


DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DES

SCIENCES ECCLÉSIASTIQUES



Vu et approuvé.

J.-HIPPOLYTE, Archevêque de Tours.



DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DES

SCIENCES ECCLÉSIASTIQUES

HISTOIRE DE LA RELIGION ET DE L EGLISE.

DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE.— LITURGIE. — THÉOLOGIE DOGMATIQUE ET MORALE.

EXÉGÈSE BIBLIQUE. — DROIT CANON. — HAGIOGRAPHIE.

PAPES. — CONCILES. — SIÈGES ÉPISCOPAUX ANCIENS ET NOUVEAUX, FRANÇAIS ET ÉTRANGERS.

ABBAYES. — ORDRES RELIGIEUX ET MILITAIRES.

SCHISMES. — HÉRÉSIES.

BIOGRAPHIE ET BIBLIOGRAPHIE RELIGIEUSES.

PAR M. L'ABBE J -B. GLAIRE

ANCIEN CONSEILLER DE L'UNIVERSITÉ , ANCIEN DOYEN ET PROFESSEUR D'HÉBREU ET D'ÉCRITURE SAINTE

A LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE PARIS.

TOME PREMIER

A —

J

PARIS

LIBRAIRIE POUSSIELGUE FRÈRES
BUE CASSETTE 27

1868

Droits de traduction et de reproduction réservés.





PRÉFACE

Il y a douze ans qu'un illustre avocat du Conseil d'État et de la Cour de Cassa-

tion, aujourd'hui avocat général à la Cour de Cassation, M. Paul Fabre, nous

pressa vivement de donner un Bouillet ecclésiastique , en nous montrant l'utilité

d'un pareil livre. Frappé des motifs qu'il fît valoir, nous nous rendîmes le len-

demain même chez Son Excellence MBr Sacconi, alors Nonce apostolique, et

depuis cardinal, pour lui demander son avis au sujet de l'idée qui nous avait été

donnée la veille. Sa réponse fut : C'est une idée d'or; si vous voulez l'exécuter,

je mets mon Moroni à votre disposition. On sait que le chevalier Gaetano

Moroni, camérier de Grégoire XVI et de Pie IX, a publié en italien un Diction-

naire d'érudition historico-ecclésiastique depuis saint Pierre jusqu'à nos jours,

en 103 vol. in-8°. Malgré ces encouragements, nous l'avouerons en toute sin-

cérité, nous hésitâmes encore, effrayé que nous étions à la pensée d'un ouvrage

aussi considérable par son étendue , aussi complexe par la quantité innombrable

des sujets divers qu'il embrasse, et aussi scabreux parles questions difficiles et

délicates qu'il faut nécessairement trancher. Cependant, enhardi par quelques

autres personnes très -compétentes, nous nous mîmes à l'œuvre; et depuis ce

moment nous avons travaillé les jours et les nuits sans relâche. Si nous n'avons

eu aucun collaborateur proprement dit, nous n'avons pas été privé de secours

pour la partie matérielle, qui, comme on le sait, prend ordinairement un temps

considérable dans les ouvrages de lexicographie. D'un autre côté, nous l'avouons

avec autant de plaisir que de reconnaissance
,
pour les parties de la science ecclé-

siastique qui nous sont moins familières, les lumières et les conseils des hommes
les plus capables ne nous ont jamais manqué; en sorte que nous publions notre

Dictionnaire avec l'espoir qu'il sera exempt de ces erreurs graves , de ces fautes

capitales qui donnent droit de reprocher à un auteur d'avoir manqué de con-
science dans ses recherches et de droiture d'intention dans ses jugements. Qu'on
nous permette de reproduire ici les réflexions judicieuses que fait à cet égard
J.-B. Pérennès, en parlant des biographies, et d'étendre ces mêmes réflexions

aux divers sujets que nous traitons dans notre Dictionnaire : « En mentionnant
les secours que nous avons reçus, nous n'avons pas prétendu mettre notre

volume à l'abri de la critique. Les erreurs sont à peu près inévitables dans ces

sortes d'ouvrages; si l'on rencontre souvent tant de difficultés pour obtenir des
renseignements exacts sur la vie des hommes avec lesquels on a été lié, quel

ne doit pas être l'embarras de celui qui, devant suivre pas à pas, depuis leur

naissance jusqu'à leur mort, des personnages qu'il ne peut connaître que par des

témoignages ordinairement contradictoires, et d'une autorité à peu près égale,

se voit réduit à s'appliquer sans cesse le vers du poëte :

Devine si tu peux, et choisis si tu l'oses.

« 11 n'y a, ce nous semble, dans ce cas, que les erreurs graves et les fautes

capitales qui doivent être imputées à l'écrivain. Quand un article reproduit avec
fidélité la vie d'un personnage, son caractère, sa physionomie propre, ne serait-ce

pas se montrer trop sévère que de faire un crime à l'auteur de quelque légère

inexactitude qui ne porte que sur une circonstance à peu près indifférente? On
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n'a jamais reproché à un peintre qui est parvenu à faire un portrait dont la res-

semblance est frappante, de n'avoir pas représenté telle mèche de cheveux, telle

ride ou telle tache imperceptible du visage qu'un observateur minutieux aura

remarquées dans l'original (1). »

Quoique le titre même de notre livre donne une idée de son contenu, nous

croyons devoir ajouter quelques explications tant sur son plan général que sur

certaines de ses parties : ainsi nous dirons que nous avons eu en vue, en le com-
posant, d'abord l'utilité pratique des ecclésiastiques, qui sont très-souvent pressés

d'avoir des renseignements, qu'ils trouveraient ailleurs, il est vrai, mais en

perdant un temps qu'ils pourraient employer autrement avec plus de fruit; ensuite

celle des avocats et des magistrats, qui, ayant mille occasions de traiter des

matières où les questions de droit canon se trouvent mêlées à la jurisprudence

civile, sont nécessairement embarrassés, et, par là même, exposés à commettre
des erreurs que leur profond savoir d'ailleurs ne saurait leur faire éviter; enfin

celle des personnes du monde, dont les unes, quoique au fond chrétiennes,

vivent cependant dans une illusion étrange sur bien des points, et les autres

sont mises chaque jour à de terribles épreuves par des incrédules d'une certaine

bonne foi , et d'un demi-savoir, qui en imposent. Nous avons donc voulu fournir

à ces deux classes de chrétiens du monde un traité complet de la Religion, où
toutes les vérités sont exposées, quoique brièvement et dans des articles séparés,

et où l'on trouve de plus, comme dans un arsenal bien muni, les différentes

espèces d'armes propres à repousser les traits les plus acérés des ennemis de
notre sainte foi.

Après l'exactitude, pour laquelle nous croyons n'avoir négligé aucun des moyens
humains qui étaient en notre pouvoir, une chose surtout nous a fortement préoc-
cupé, c'était de découvrir une méthode qui permît au lecteur de trouver promp-
tement les mots dont il aurait besoin. On comprendra aisément une pareille

préoccupation, quand on verra que notre Dictionnaire contient, par exemple,
23 Zacharie, 24 Albert, Anastase, Philippe, 26 Aaron, 29 Joseph, 33 Martin,
35 Antoine, 36 Jacques, 31 Guillaume, 38 Bernard, 39 Simon, 41 Henri,
42 Léon, 50 Alexandre, 56 Saint, 77 Pierre, 133 Jean. Afin donc d'épargner

au lecteur de longues recherches, nous avons mis en tête des homonymes, et dans
un article précédé d'un astérisque

,
quelques mots qui indiquent le rang que

chacun des homonymes occupe dans le classement. Or voici comment nous avons
procédé : les mots simples précèdent toujours les composés; les bibliques sont

placés les premiers et suivent l'ordre observé dans nos Bibles catholiques pour
les divers livres dont elle se compose. Après les homonymes bibliques viennent
ceux qui se trouvent dans l'historien Joseph, puis les noms des Papes, ensuite

ceux auxquels est joint le mot saint indiquant, soit un ordre religieux ou mili-

taire, soit un lieu, comme un diocèse, une abbaye, etc.; enfin se trouve le reste

des homonymes, qui n'appartiennent à aucune des catégories précédentes tels

que les hérétiques, les écrivains, etc. Lorsqu'il n'y a pas eu lieu d'observer
l'ordre alphabétique, nous avons suivi l'ordre chronologique.

Notre Dictionnaire est le résultat du dépouillement de treize ou plutôt de
quatorze cents volumes; mais nous avons pris pour base de notre travail la

Bibliothèque sacrée, ou Dictionnaire historique, dogmatique , canonique, géo-
graphique et chronologique des sciences ecclésiastiques, par Richard et

Giraud, dominicains, réimprimée avec additions et corrections par une société

d'ecclésiastiques; Paris, 1822-1827, 29 vol. in -8°, parce que c'est, à notre con-
naissance, l'ouvrage le plus complet en ce genre pour la nomenclature; nous

(1) J.-B. Pérennès, Biogr. univers... par F.-X. de Feller, Rupplém., Préf., p. iv-v.
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y avons ajouté cependant une quantité de nouveaux articles et une foule d'expli-

cations importantes. Mais il ne faut pas oublier que, ne donnant qu'un simple

abrégé, nous avons dû nécessairement , dans une foule de cas , nous restreindre

aux idées mères, aux notions fondamentales; cependant nous croyons avoir paré,

autant que possible, à cet inconvénient inévitable, en indiquant fidèlement à la

fin de nos articles les auteurs qui ont traité les matières avec les développements

convenables à chaque sujet. Ajoutons que nous avons multiplié ce genre d'indi-

cation le plus souvent que nous avons pu, dans l'intime persuasion que tout lec-

teur aurait à sa disposition au moins un des auteurs indiqués. D'ailleurs il arrive

rarement que plusieurs écrivains traitent un sujet absolument de la même ma-
nière; l'un a des aperçus qui ont échappé à l'autre; celui-ci rapporte des cir-

constances importantes omises par celui - là , ou bien il fait des appréciations tout

à fait différentes. Ce n'est donc qu'en en comparant plusieurs qu'on parvient à

se faire une idée vraie et complète de certaines choses (1).

Il y a dans les monuments ecclésiastiques une multitude de noms propres

latins, de personnes et de lieux qui ne se trouvent pas dans les lexiques ordi-

naires ou classiques. Or nous les avons rapportés avec une fidélité qui, nous
osons le dire, n'a point d'exemple dans les dictionnaires analogues au nôtre.

Nous croyons avoir mis la même exactitude à constater les variétés que subissent

les noms propres dans leur orthographe, afin que le lecteur ne soit jamais embar-
rassé, sous ce rapport, dans ses recherches.

Voulant nous conformer strictement aux Règles de YIndex, nous avons con-
stamment évité d'indiquer comme sources à consulter les ouvrages qu'il a condam-
nés, comme sont ceux des auteurs hétérodoxes qui traitent de religion, ou même
ceux de certains catholiques qu'il a réprouvés. Cependant nous avons mis à profit

tout ce que nous avons trouvé de bon et d'utile dans une foule d'auteurs de toute

nation et de toute croyance, tels que les rabbins, les protestants surnaturalistes, les

rationalistes allemands les plus avancés, et même les musulmans. C'est aussi pour
nous conformer à cet auguste tribunal, qui fait loi pour les catholiques, que,
dans le compte rendu des livres, nous avons signalé tous ceux qui figurent dans
le catalogue des écrits qu'il a prohibés. Mais il nous est arrivé souvent de ren-
voyer le lecteur à des ouvrages dont les auteurs catholiques, quoique non con-
damnés

, ont sur certains points des opinions que nous sommes loin de partager
;

tel est, par exemple, le Dictionnaire ecclésiastique et canonique portatif, par
une société de religieux et de jurisconsultes (le P Rrézillac, de la congrégation
de Saint-Maur, et les avocats Maquer et Lacombe); Paris, 1766, 2 vol. in-12.
Telle est encore la Nouvelle Biographie générale, publiée par MM. Firmin Didot
frères, et très-recommandable d'ailleurs à plus d'un titre. La Bibliothèque Sacrée
elle-même se trouve un peu dans ce cas. Mais quelques idées erronées sur certains
points qui sont bien connus et bien déterminés, ne nous ont point paru un motif
suffisant de priver les lecteurs d'une foule de renseignements utiles que ces écrits
renferment. D'ailleurs notre Dictionnaire lui-même peut assurément, d'un bout
à l'autre, servir de correctif à toutes les idées erronées qui peuvent s'y rencontrer.

Dans un but semblable , toutes les fois que nous avions à donner la biographie
des auteurs non catholiques, nous avons eu soin de le faire remarquer au com-
mencement des articles qui les concernent.

Quelques mots encore sur les auteurs indiqués comme sources à consulter.

D'abord, pour l'historien Joseph, nos citations ont été prises dans les anciennes
éditions

,
parce que la plupart des écrivains qui figurent dans notre Dictionnaire

(1) Pour ce qui est de la Bibliothèque sacrée, en particulier, nous y avons renvoyé seulement
dans les cas où elle contient quelque détail ou quelque développement qui ne pouvait entrer
dans le cadre limité de notre Dictionnaire.
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n'en indiquent eux-mêmes aucune autre. D'ailleurs notre propre expérience nous

a suffisamment montré que les éditions les plus récentes ne diffèrent pas des

anciennes au point de rendre les vérifications difficiles et longues. Quant au Dic-

tionnaire de théologie de Bergier, au Dictionnaire historique de Feller et au

Dictionnaire canonique de l'abbé André, dont nous avons fait un usage si fré-

quent, nous avons choisi de préférence les éditions dont voici les titres complets :

Dictionnaire de théologie par Vabbé Bergier, chanoine de l'église de Paris, et

confesseur de Monsieur, frère du roi. Nouvelle édition, précédée de l'éloge

historique de l'auteur, par le baron de Sainte- Croix, du plan de théologie; et

augmentée d'un grand nombre d'additions au texte de Bergier, d'articles nou-

veaux sur les erreurs récentes, intercalés à leur ordre alphabétique, d'une

nomenclature biographique des principaux théologiens et de leurs ouvrages

théologiques, depuis le vme siècle jusqu'à nos jours; Lille, 1844, 4 vol. in-8°.

— Biographie universelle , ou Dictionnaire historique des hommes qui se sont

fait un nom par leur génie, leurs talents, leurs vertus, leurs erreurs ou leurs

crimes, par F.-X. de Feller. Nouvelle édition, augmentée de plus de trois

mille articles, rédigés par M. Pérennès, professeur de littérature française

à l'Académie de Besançon; Paris, 1841, 12 vol. in-8°; Supplément avec un
Tableau chronologique des principaux événements survenus depuis l'année

1833, et la nomenclature des divinités et autres personnages de la fable, dans
l'ordre alphabétique, et sous le titre d'Articles mythologiques

,
par le même

M. Pérennès, un vol. in -8°. —H Cours alphabétique et méthodique de droit

canon dans ses rapports avec le droit civil ecclésiastique, etc., par Vabbé André;
3e édition, entièrement refondue et considérablement augmentée; Paris, 1860,
6 vol. in -8°. Nous terminerons ce paragraphe en faisant observer que nous avons
suppléé un certain nombre d'articles dont les uns manquent dans Feller, les

autres dans Michaud, et les autres dans la Nouvelle Biographie générale, et que
c'est uniquement par inadvertance que , dans les premières pages de notre livre

,

nous avons donné le titre d'Encyclopédique au Dictionnaire de la théologie catho-
lique, traduit de l'allemand par l'abbé I. Goschler. Les savants auteurs allemands
ne l'ont pas donné à leur ouvrage. Or ce ne sont pas les articles ajoutés par le

pauvre traducteur qui peuvent le justifier; la chose est évidente pour tous ceux
qui ont la première idée d'une Encyclopédie.

Quant à nos doctrines, ce sont les doctrines romaines les plus strictes; nous les

soutenons dans toutes les parties de notre Dictionnaire où il y a lieu d'en parler.
Nous respectons dans les autres des opinions que nous ne pourrions soutenir
nous-même consciencieusement, à cause de nos convictions personnelles- convic-
tions qui ne sont point l'effet des préjugés, mais le résultat d'une étude longue et
réfléchie.

Tel est notre livre; nous le mettons au jour avec quelque confiance, puisque le
souverain Pontife , après en avoir pris connaissance , a daigné nous dire : Voilà
qui sera utile. Toutefois nous ne nous faisons nullement illusion; ce témoignage,
quelque auguste et quelque flatteur qu'il soit, ne s'adressant, à'ia rigueur, qu'à
la partie de notre ouvrage qui a passé sous les yeux de Sa Sainteté, n'empêche pas
qu'il ne puisse contenir bien des fautes. Aussi, loin de redouter les observations
ou même les critiques, nous les appelons de tous nos désirs, très-décidé à mettre
à profit celles qui auront un fondement de vérité. Les deux tableaux qui se trouvent
à la fin du Dictionnaire sont, ce nous semble, un sûr garant de nos dispositions à
cet égard; car ce qu'ils contiennent n'est, en partie, que le résultat des observa-
tions qui nous ont été faites.
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AÀGA
I. AA (Christian-Charles-Henri Van der), mi-

nistre luthérien, né à Zwolle l'an 1718, et

mort l'an 1793, après avoir rempli pendant 51

ans les fonctions de pasteur dans l'église de
Harlem. On a de lui des Sermons, outre quel-
ques Mémoires sur les sciences naturelles.

II. AA (Pierre Van der), jurisconsulte né à

Louvain, vers l'an 1535
;
d'une famille qui avait

embrassé le protestantisme , mourut en 1594.
Il avait été professeur de droit à Louvain, as-
sesseur au conseil souverain de Brabant, et

président du conseil à Luxembourg. Il a laissé

avec quelques harangues : 1° Commentarium
de privilegiis creditorum ; Antverp., 1560, in-8°;

— 2° Prochiron, sive Enchiridion judiciarium,
libri IV, cum ampla et utilissima prœfutione de
Ordine judiciario apud veteres usitato; Lovanii,

1558, in-8°.

III. AAA, expression de douleur et de crainte,

par laquelle la Vulgate a rendu le mot hébreu
ahàh , hélas !

I. AAGS ou ACS (Michel), philosophe et

théologien hongrois, né à Saint-Martin en 1631,
et mort à Rosenau, 1708, remplit successive-
ment les fonctions de pasteur à Hémégyes-
Ala, à Raab et à Rosenau. On a de lui en
latin et en hongrois .Foutes calvinismi obstructi

;

Tubingae , 1669 , iii-8 ; — 2° Boldog halalnak
szechere ; Strasbourg, 1700, in-8°.

II. AACS ou ACS (Michel), fils du précédent,
né à Raab, 1672, et mort à Bartfeld, 1711, fut

aumônier d'un régiment hongrois. Il a laissé :

1° Dissertatio historico-theologica de catechu-
rnenis; Argentorati, 1760, in-8°; — 2° Currus
mords ex pestilentia, in quo honiinibus saluta-
rem mortem cupientibus gratiam ipsemet Do-
minus Jésus prœparat ; Argentorati, 1702, in-12.

AAGARD (Niels ou Nicolas), né à Wiborg
en 1612, et mort en 1657, fut d'abord pasteur à
Faxol, puis professeur d'éloquence et biblio-
thécaire à Soroë. Ses ouvrages principaux
sont : 1° Disput. in Ciceronem de optimo génère
Oratoritm; Sorœ, 1647, in-4°; — 2° De Nido
phœnicis ex Lactantio, qui se trouve avec Disput.
de usu syllogismi in theologia; Hafniœ, 1647,

AAR0
in-4° ;

— 3° De Stylo Novi Testamenti ; Sorae

,

1655, in-4°. Voy. Le Long, Biblioth.sacr. ,tom. II,

p. 590.

AALSTIUS (Jean), ministre de l'Evangile à
Hoorn en Hollande, vivait dans le xvne siècle.

Balthasar Becker ayant prétendu dans son
Monde enchanté, qu'il n'y a jamais eu de pos-
sédés ni de sorciers qui eussent fait pacte avec
le diable, et que le diable ne peut jamais
inspirer de mauvaises pensées aux hommes, ni
les tenter, Àalstius composa en flamand avec
Paul Steenwinckel, pasteur à Scelluynen, un
ouvrage qui fut imprimé à Dordrecht en 1693,
sous le titre de : Remarques modestes dans les-

quelles on examine, sur la règle de la parole de
Dieu, les fondements des raisonnements et les

raisonnements appuyés sur ces fondements, du
célèbre V.-D. Balthasar Becker, touchant la na-

ture et les opérations des esprits. Cet ouvrage se-

rait sans réplique , si B. Becker n'avait pas cru

avoir, comme protestant, le droit d'interpréter

les textes bibliques d'après ses lumières per-

sonnelles.

AARHUSIUS(.Tacq.-Matth.), protestant, Mûris-

sait dans le xvne siècle. On a de lui : 1° Exilium
pietatis, Lugd. Batav. 1627, in-4°; — 2° Grarnma-
tica, refit., dialect. SS. de tropis Sacra: Scripturœ,

vel iutroductio ad Sacr. Script., Hafniœ, in-4°;—
3° Tractatus de usu philologiœ, ibid. 1635, in-4°.

AAR0N. Ce nom étant commun à un certain

nombre d'écrivains juifs , nous avons placé

ceux-ci à la suite l'un de l'autre, sans interrup-

tion , en les faisant précéder des divers autres

personnages homonymes.
I. AARON, premier pontife des Hébreux,

frère aine de Moïse, fils d'Amram et de Jocha-

bed, de la tribu de Lévi, naquit en Egypte,
vers l'an 1574 avant Jésus-Christ, et mourut
dans le désert sur la montagne de Hor, après

avoir passé 40 années dans l'exercice du sacer-

doce. 11 fut associé à Moïse dans la délivrance

des Hébreux; mais il eut la faiblesse de céder

aux instances du peuple qui voulait qu'on éle-

vât un veau d'or pour l'adorer. Les larmes du
repentir et les prières de Moïse obtinrent le

1
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pardon de sa faute. Dieu le choisit même pour
exercer la souveraine sacrificature ; et comme
ce choix excita la jalousie, il le confirma par
plusieurs miracles, de manière à la perpétuer
dans sa famille. Malgré cette faveur divine

,

Aaron n'entra pas dans la terre promise, à
cause du peu de confiance qu'il témoigna dans
le désert de Cadès, lorsque Dieu dit. à Moïse de
frapper le rocher pour en faire jaillir une
source d'eau. Aaron est une figure de J.-C,
qui , selon S. Paul, a été appelé de Dieu au sa-

cerdoce comme pontife. Or ce témoignage de
l'Apôtre répondrait suffisamment à ceux qui
ont accusé Moïse d'avoir donné le sacerdoce à
sa tribu et à sa famille par un motif d'ambition,
si l'histoire même d'Aaron ne montrait jusqu'à
l'évidence, que c'est Dieu même qui l'a choisi

pour grand prêtre, et qui lui a assuré cette

dignité en opérant plusieurs prodiges. Voy.,

Eour la vie et le sacerdoce d'Aaron, l'Exode, le

évitique, les Nombres et l'Epitre de S. Paul
aux Hébreux , ch. v-x. Les Grecs honorent
Aaron avec Moïse et les autres prophètes le

1 er dimanche de Carême, et les Latins le 1
er

juillet.

IL AARON (saint) , Breton d'origine , souffrit

le martyre à Caer-Léon, dans le pays de Galles,

sous Dioclétien. On célèbre sa fête le I e '

juillet.

III. AARON (saint), né en Bretagne, au
commencement du VIe siècle , fonda le pre-
mier monastère qui ait été fondé dans cette

province. Il reçut S. Malo, quand il passa en
France, s'associa à ses travaux apostoliques, et

mourut en 580. On l'honore le 22 juin dans le

diocèse de Saint-Malo et dans celui de Saint-
Brieuc, où on a donné son nom à une église

paroissiale. Le rocher sur lequel il fonda son
monastère , et qui faisait partie de la ville d'A-
leth, fut appelé dans la suite l'Ile d'Aaron (plus
tard Saint-Malo)

,
quand la mer eut séparé , en

formant le port de Saint-Malo , la ville d'Aleth
en deux parties : Saint-Malo et Saint-Servant.

IV. AARON , évêque d'Auxerre, mort en 807,
et inhumé au prieuré de Saint-Gervais , est

qualifié de saint dans quelques manuscrits,
et sa fête inscrite au 13 février.

V. AARON-ABEN-CHAÏM ou GHAJIM. Voy.
Aaron, n° X.

VI. AARON-ABIOB , rabb. vers la fin du xvi"

siècle, a composé, sous le titre de l'Huile de
myrrhe , un comment, littéral sur le livre d'Es-

ther; Thessalonique , 1601. Ce n'est qu'un
simple recueil des commentaires des rabbins.

Voy.
,
pour les rabbins en général , Bartolocci

,

Biblioth. magna rabbinica; Wolf, Biblioth. he-

hrœa ; de Bossi , Dizionario storico degli autori
tbrei.

VIL AARON-ABOU-ALDAHARI, rabbin, fils

de Gerson, est auteur d'un comment, sur le

Pentateuque
,
publié à Constantinople avec les

comment, de trois autres rabbins.

VIII. AARON -ABRAHAM, juif, a composé
Lettre des sens (de l'Ecriture); opuscule dans
lequel il explique différents passages de l'Ecri-

ture d'après la méthode cabalistique, et sur-

tout d'après la gématrie; Constantinople, 1585,
in-8".

IX.AARON-BAR-MOSCHÉ-MISCHSCHEBET-
ASCHER (4aron, fils de Moïse, de la tribu d'Aser),

ou simplement Ben-Ascher ou Aser, rabbin cé-

lèbre, recueillit les variantes du texte hébreu de
la Bible, qu'il trouva dans les manuscrits de l'Oc-

cident, tandis qu'un autre rabbin non moins cé-

lèbre, Mosctié-Beii-David-Mischschébet-Najjhthali,

ou simplementBEN-NAPHTHALi, travaillait à réu-

nir les variantes des manuscrits de l'Orient. Ces

différences de textes, qui ne sont que purement
grammaticales , ont divisé les Juifs en deux clas-

ses : celle des Occidentaux, qui suit Ben-Ascher,
et celle des Orientaux, qui s'est attachée à Ben-
Naphthali. Il ne faut pas confondre ces variantes

avec celles qu'on appelle Variantes entre les Occi-

dentaux et les Orientaux, et qui forment une classe

à part, comme on peut le voir dans les grandes

Bibles de Venise et de Bâle. Ces deux rabbins

llorissaient probablement au IIe siècle; et pro-

bablement encore , ils n'ont ni inventé , ni per-

fectionné le système des points-voyelles et des

accents hébreux. Cependant on attribue à Ben-
Aser le Traité des Accents, qui se trouve à la

fin des Bibles rabbiniques, et une Grammaire ;

mais voy. Vv'olf, Biblioth. hebr., tom. I, p. 125.

X. AÀRON-BEN (ou, selon l'orthographe

arabe, ABEN) CAÏM ou CAJIM, né à la fin du
XVI e siècle , et mort au commencement du xvir3

à Venise , après avoir été chef des synagogues
de Fez , sa patrie , et de Maroc , a composé :

1° Le Cœur d'Aaron, comment, sur Josué et les

Juges; Venise 1609, in-fol.; — 2° l'Offrande
d'Aaron; ibid., 1609. in-fol. : commentaire dif-

fus et savant du Siphra
,
qui est lui-même un

ancien commentaire sur le Lévitique ;
— 3° les

Manières d'Aaron , ouvrage dans lequel l'auteur

disserte fort au long sur les treize manières
dont le rabb. Ismaël interprète l'Ecriture; Ve-
nise, 1609, in-fol.

XL AAR0N-BEN-ELIH0U-HACHAR0N (fils

d'Elie, le dernier), rabb. caraïte, né à Nicodé-
mie, vivait vers le milieu du xrve siècle. On
l'appelait le dernier pour le distinguer de
l'Aaron suivant. Ses ouvrages

,
que l'on a tou-

jours fort estimés, et qui font autorité chez les

juifs, sont : 1° Le Jardin d'Eden, ouvrage ap-
pelé aussi Livre de préceptes

,
parce qu'il

contient en 25 traités tous les rites et tous les
préceptes desCaraïtes; — 2° Couronne de la loi,

commentaire littéral, subtil et très-diffus sur
le Pentateuque; — 3° Arbre de vie, livre philo-
sophique et théologique en faveur de la reli-
gion juive; — 4° Gardien de la foi, qui en
onze chapitres traite des fondements de la loi

,

comme le premier; ce qui a fait dire à de
Rossi

,
que c'est peut-être le même ouvrage

avec un titre différent. On lui a attribué plu-
sieurs autres écrits qui sont d'Aaron fils de
Joseph.

XII. AAR0N-BEN-J0SEPH-HARISCH0N (fils

de Joseph, le premier. Voy. le précéd.), rabb.
caraïte et médecin à Constantinople dans le xme

siècle, était savant interprète, grand théologien
et un des écrivains les plus remarquables de sa
secte. Il a laissé des comment, sur une grande
partie de la Bible

;
de plus, un petit, mais excel-

lent traité de grammaire hébraïque et de cri-
tique sacrée, sous le titre de Parfait en beau-
té, imprimé à Constantinople, en 5341 de la
création, 1581 de J.-C, in-8". Enfin nous ci-
terons encore d'Aaron un ouvrage écrit en hé-
breu, comme les précédents, et dont le titre
latin est : Ordo precumju.rfa ritum synagogœ
Karaitarum ; Venetiis, 1828-1829, 2 vol. petit
in-4°. Plusieurs des ouvrages de notre rabbin
sont restés manuscrits dans les bibliothèques
de Leyde et de Paris. Voy. Chauffepié, Nouveau
Diction, histor. et crit., tom. I, p. 3 et suiv.-
Wolf, Biblioth. hebr., tom. I, p. 120, et tome IV

'

p. 1096; le Join-n. des Savants, 1702, p. 313 et
suiv.; mais surtout de Rossi, Dizionario storico,
etc., tom. I, p. 1-3.

XIII. AARON - BEN - JOSEPH - SAS0N ou
SCHASCH0N, rabb., chef de la synagogue à
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Thessalonique , vivait vers la fin du XVIe siècle

et au commencement du xvne
. Il a composé :

1° Loi de vérité, qui contient 232 décisions re-

latives à la vente, à l'achat, au prêt, etc.;

Venise, 1626, 2e édit.; — 2° la Lèvre de vérité,

qui a pour but d'expliquer les Tosephof/i (addi-

tions) de la Gérnare; Amsterdam, 1706, in-8°.

XIV. AARON-BEN-MOSCHÉ, qui vivait en-

core en 1680, est auteur : 1° du Pectoral d'Aaron
;

dans lequel il donne un abrégé des rites

exposés dans VArbaTurim; — 2° des Vêtements

d'Aaron, discours allégoriques et subtils sur

le Pentateuque; — 3U de la Verge d'Aaron;
commentaire sur YHagga, ou rituel de Pâques.
Ce dernier ouvrage a été publié à Francfort-

sur-Mein, 1678 et 1710, in-4°.

XV. AARON-BEN-SCHEMOUEL, de Wilna,
surnommé Koidenever, mort en 1679, a com-
posé : 1° la Foi de Samuel, Francfort-sur-Mein,

1699, in-4°. Ce sont des questions sur divers

sujets de morale ;
— 2° la Bénédiction du Sacri-

fice ; remarques sur la Gérnare et sur le com-
ment, de Raschi sur la même Gérnare ; Amster-
dam, 1669, in-4°; — 3° la Bénédiction de
Samuel; discours sur la loi; Francfort-sur-

Mein, in-fol. Dans ce dernier ouvrage, l'auteur

en promet un nouveau sur la Gérnare, Raschi
et les Tosephoth; c'est V Ornement de Samuel,
qui a paru en effet depuis à Francfort, in-4°;

mais moins complet qu'Aaron ne l'avait an-
noncé.
XVI. AARON-BERACHIA, fils de Moïse, et

petit-fils de Moïse, était natif de Modène, et

rabb. distingué. On a de lui Gué de Jabboc,
livre de morale , composé de cinq parties , dans
lesquelles Fauteur traite en particulier du de-
voir et de la manière de visiter les malades, etc.;

de l'âme, de ses facultés, etc.; des œuvres de
miséricorde, etc.; Mantoue , 1626 , in-4°.

XVII. AARON-COHEN(preïre), rabb., né àRa-
guse, a publié à Venise, 1657, in-fol., son com-
mentaire littéral et allégorique sous le titre de
Barbe d'Aaron; et il y a joint celui d'Ohef, son
oncle maternel, intitulé: Huile du bien. On
trouve aussi dans ce recueil, expliqués en
partie , les prophètes , les hagiographes et plu-
sieurs traités du Talmud.
XVIII. AARON-GOHEN né à Zante en 1670,

et mort en 1729, publia à Venise des Discours
de morale qui le firent connaître fort avanta-
geusement; mais il acquit une plus grande
gloire par son élégante Paraphrase des Psaumes
en vers de différents mètres, laquelle parut
dans la même ville, en 1719, in-8°, sous le

titre de Sacerdoce d'Aaron.
XIX. AARON-DE-EISTRICZ (Pierre-Paul),

religieux de l'ordre de Saint-Basile , et évêque
de Fogaras, en Transylvanie; mort en odeur de
sainteté vers 1760, â Sagybania, dans le collège
des Jésuites , a composé en valaque plusieurs
ouvrages , entre autres : Definitio et exordium
sanctœ œcumenicœ synodi Florentinœ , ex an-
tiqua grœco-latina editione desumpta, Balas-
Salva, 1762, in-12; livre qui a beaucoup con-
tribué à resserrer l'union des Grecs avec
l'Église romaine.
XX. AAR0N-FRANC0-PINHER0, juif espa-

gnol, est auteur du Luuario perpetuo calculado,
Amsterdam, 1657, in-4°.

XXI. AAR0N-HALLEVI, Portugais, connu
sous le nom de Antoniu* Moutvzinius , voyageur
dans les Indes vers le milieu du xvrie siècle. Il

prétend y avoir trouvé les dix tribus existantes,
et il en a raconté beaucoup de particularités
qui ont inté-ressé ses coreligionnaires, et qui
ont fourni â Manassé-Ben-Israël le sujet et la

matière de son livre l'Espoir d'Israël, livre qui
a été cependant réfuté par plusieurs auteurs
juifs, et entre autres par le rabb. Simon
Luzzato

,
qui, dans sa dissertation sur l'état des

juifs, avoue franchement qu'on ne peut rien
savoir de certain sur les dix tribus.
XXII. AARON -HASSAN. Voy. Abraham-

Aaron, n°X.
XXIII. AARON-MIBBETH-LÊVKWe la maison

de Lévi), rabbin, vers la fin du xme siècle, a
composé sous le nom d'Initiation une sorte de
catéchisme , ou de livre d'instruction , où sont
exposés les 613 préceptes de la loi et les rites
qui s'y rattachent ; Venise, 1523, in-fol., et 1600,
in-4°. "Wolf a remarqué que, trompé par les
quatre lettres qu'on lit à la suite du mot Aaron
dans le manuscrit du Vatican, Bartoloccia fait

de ces lettres Zalaha
,
qu'il a regardé comme

une partie du nom d'Aaron, tandis que ce sont
simplement les initiales des quatre mots qui
composent la formule solennelle de bénédiction
consacrée chez les Juifs , et dont le sens est :

Que sa mémoire parvienne jusqu'à la vie éternelle.

XXIV. AARON - MIPPISARO (de Pesaro)

,

rabb. du xvie siècle. On a de lui : Générations
d'Aaron; c'est une table des passages de l'Ecri-

ture rapportés et expliqués dans le Talmud de
Babylone; Bâle, 1581, in-fol.; Venise, 1591,
in-4°; mais dans cette dernière édition on n'in-

dique que les passages du Pentateuque et des
cinq Meghilloth.

XXV. AAR0N-SAGGHI-NAH0R (abondant en
lumière), ainsi nommé par antiphrase, était en
effet aveugle. Voy. Aben-Ezra sur les Nombres

,

xii, 1, et Buxtorf, Lexicon Talmud, p. 1432.
Il est auteur de la Tiare , livre de vers et pièces
rhythmiques; Mantoue, 1566, in-8°.

XXVI. AARON -ZÊLIG- BEN -M0SCHÉ, de
Solkow, rabb., a composé les Sept colonnes,
ouvrage qui contient des remarques sur le

Zohar ancien et moderne , des traités qui man-
quent dans l'ancien, une table des traités com-
posés pour expliquer l'un et. l'autre , enfin le*
variantes qu'on a pu recueillir; Cracovie, in-fol.

AAR0NEVITZ (Isaac), juif polonais, plus
connu sous le nom d'Isaac-Ben-Aaron-Paostytz

,

mort en 1629. On a de lui divers ouvrages hé-
breux, le Talmud de Babylone , 13 vol in-fol., et

le Talmud de Jérusalem , 1609. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
AARONITE, qui appartient à une des bran-

ches de la famille d'Aaron. Voy. I Paralip.,
xxvu, 17...

AASBAÏ, était un des braves de l'armée de
David. Voy. II Rois, xxm, 34.

AATAFRA, siège épiscopal de Syrie.

AAURIFIC. Voy. Aurifex.
I. AB , onzième mois de l'année civile des

Juifs et le cinquième de leur année ecclésias-

tique. Ce mois, qui est de trente jours, répond
à une partie de juillet et au commencement
d'août. Les juifs jeûnent le premier jour en
mémoire de la mort d'Aaron; ils jeûnent le

neuvième pour célébrer l'anniversaire, soit de
la destruction du premier temple par Nabucho-
donosor, et du deuxième par Titus, soit de la

révolte du peuple lors de l'exploration du pays
de Chanaan, soit de la défense que leur iil

l'empereur Adrien de demeurer dans la Judée,
et de regarder, même de loin , Jérusalem, pour
gémir sur sa ruine; enfin ils jeûnent le dix-

huitième jour, parce que, au temps d'Achaz,

la lampe qui était dans le sanctuaire se trouva

éteinte cette nuit-là même. Voy. Léon de Jlo-

dène , Cérémonies et coutumes des Juifs, ch. vm ;

D. Calmet, Diction, delà Bible.
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II. AB, en hébr.. en sainar et en arabe;

irbn . albn , en chald. et en syriaque; abbas , en
gr. et en latin: et nhlié, en français. L'hébr. ab,

qui peut être regardé comme la source de tous
ces autres mots, signifie proprement père, criai

qui a engendré; mais on s'en est servi aussi
pour exprimer les idées de maître, seigneur,

fondateur, inventeur, auteur, etc. Saint Mare et

saint Paul ont. employé abba pour signifier père,

parce que de leur temps il était commun dans
la synagogue et dans les premières assemblées
des chrétiens. Quand ils disent abba pater, ce
dernier mot n'est qu'une pure version du pre-
mier; c'est comme s'ils disaient : abba, c'est-à-

dire pater (père). Les inflexions grammaticales
que subit en hébreu le mot ab , autorisent à le

faire dériver du verbe ûbù , c.-à-d. être porté
d'amour, d'inclination , de bienveillance , etc.

III. AB, dernier mois de l'été chez les Sy-
riens. Le premier jour de ce mois est consacré
par un jeûne dit de Marie ou de Notre-Dame

,

lequel durait jusqu'au 15. Les Arabes , les Per-
sans et les Turcs, qui font usage du calendrier
syriaque, nomment ab le mois qui correspond
à notre août. (Herbelot, Biblioth. orient.)

I. ABA (Rabbi-Caleb), est un docteur caraïte

qui a écrit sur le mariage. Voy. Schupart, Secta

Karrœorum , etc.

II. ABA, lieu en Angleterre où se tint, en
1012, un concile appelé pour cela Concilium
Abanense, ou apud Hambam. Le roi Ethelrède

y assista, et l'on y fit sept statuts sur la discipline

de l'Eglise. Voy'. Labbe, tom. IX.

ABAGH (saint), ou ABACHUM , ou ABBACUC,
un des fils de saint Maris, fut martyrisé avec
son père en 270.

ABAGUG. Voy. Habacuc.
ABADDON, en hébreu perdition , lieu déper-

dition, enfer. Saint Jean (Apoc, ix, 11) l'ap-

plique à l'ange-roi de l'abîme, et l'explique par
le gr. àiToMvûtDV , traduit dans la "Vulgate par
exterminons . d'où est venu le nom de l'Ange
exterminateur.
ABADIR (saint), frère de sainte Iraïde , souf-

frit le martyre avec elle à Antinoé , en Egypte.
ABADIRA ou ABARADIRA, s. ép. de la Bi-

sacène, dans l'Afrique occidentale.

ABAGARE. Voy. Abgare.
ABAGDOR. Voy. Ayigador, n° I.

ABAÏDE (saint), confesseur de la foi en Ethio-
pie, est honoré le 21 octobre.

ABAILARD, ABEILARD ou ABELARD (Pierre),

plus célèbre encore par ses amours et ses mal-
heurs que par ses disputes littéraires, naquit à
Pallet ou Palais (Patutium)

,
près de Nantes,

en 1079, et mourut au monastère de Saint-
Marcel, sur les bords de la Saône, en 11 'i2. Tous
les biographes ont raconté l'histoire détaillée

de tout ce qui se rattache à la vie de ce person-
nage. Nous ne rapporterons donc ici que les

traits les plus saillants qui regardent l'écrivain.

Des auteurs protestants ont prétendu qu'Abai-
lard fut condamné et persécuté , non point pour
ses erreurs, mais pour avoir soutenu aux moines
de Saint -Denis que leur saint n'était pas le

même que saint Denis l'Aréopagite ; ce qui est

d'autant moins fondé
,
que ce point ne fut mis

en question ni à Soissons, ni à Sens, ni à Rome.
Abailard a été réellement condamné pour de
nombreuses et graves erreurs qu'il avait ensei-

gnées sur la Trinité, l'Incarnation, la Grâce, et

plusieurs autres chefs. On peut en voir la cen-
sure dans le recueil de ses ouvrages publié à
Paris en 1616 (le frontispice porte quelquefois

1626), in -4°, sur les manuscrits de François
d'Ainboise, et qui consistent en 1° plusieurs

Lettres, dont la l le est un récit des différentes

infortunes de l'auteur jusque vers le temps du
concile- de Sens, la 3e

, la 5' et la 8e sont adres-

sées à Héloïse; — 2° des Sermons; — 3° des
Traités dogmatiques. L'He.raemeron in Genesim
est imprimé dans le tom. III du Trésor des Anec-
dotes de D. Martène. Quant au Sic et Non (Oui
et Non ), livre où Abailard traite des contradic-

tions apparentes de l'Ecriture sainte, qu'il s'ap-

plique à concilier, mais d'une manière peu fa-

vorable à la foi , le savant bénédictin , d'après

plusieurs autres savants, l'avait jugé indigne de
voir le jour; mais M. Victor Cousin l'a publié

avec une traduction et une longue préface. Enfin

le P. Lelong fait mention dans sa Bibliothèque

sacrée d'une"explication des Psaumes et de com-
mentaires sur les Epitres de saint Paul, comme
étant de notre auteur. On trouve dans ces diffé-

rents ouvrages de l'imagination , du savoir et

de l'esprit, mais surtout des idées singulières,

de vaines subtilités , et une foule d'expressions

barbares. Dom Gervaise a donné la Vie d'Abai-
lard et d'Héldise, 1720, 2 vol. in-12; puis les

Véritables Lettres d'Abailard et d'Héloïse , 1723;
2 vol. in-12; c'est une traduction française avec
le latin en regard. On a donné plusieurs édi-

tions de ces deux ouvrages ;
on estime surtout

les Lettres publiées en latin à Londres, 1718,
in-8°, et à Oxford, 1728, et leur histoire qui
parut sous le titre de The history of the lives of
Abailard and Heldisa, with their original letters;

Birmingham, 1787, et Bâle, 1793. Mais, il faut

le reconnaître, toutes ces éditions ont pour but
de réhabiliter la mémoire de ces deux amants,
de faire l'apologie de leurs amours, et de donner
de la célébrité au dérèglement de leur jeunesse.
Voy. Pluquet, Diction, des hérésies, au mot
Abaelard; Bergier, Diction, de théologie, art.

Abailard.
ABAISSEMENT. Les livres du Nouveau Tes-

tament nous parlent sans cesse des almissements
ou humiliations du Verbe incarné. Pour bien
comprendre le sens de ce mot, il faut se rap-
peler que le but général du mystère de l'Incar-
nation a été de réparer le mal causé par le

péché originel. Or, comme c'est pour avoir
voulu s'élever jusqu'à Dieu : Eritis sicut dit
(Gen., m, 5), que nos premiers parents sont
tombés dans la disgrâce du Créateur; c'est en
s'abaissant jusqu'à l'homme , c'est en prenant la
forme d'un esclave (Philip., n, 7), que le divin
réparateur a dû les relever de leur chute. Mais
par cet abaissement le Verbe incarné n'a rien
perdu de sa grandeur; au contraire, Dieu l'a

exalté , soit en lui donnant le nom de Jésus
,nom supérieur à tout autre nom , et devant le-

quel tout genou doit fléchir dans le ciel , sur la
terre et dans les enfers , soit en le couronnant
de gloire et d'honneur, soit enfin en le faisant
asseoir à sa droite au plus haut des deux
(Philip., il, 7, 8; Hebr.. i, 3; n, 9.) D'ailleurs
les deux natures, quoique hypostatiquement
unies en Jésus-Christ, n'ayant cependant jamais
été confondues, son humanité a pu souffrir les
humiliations, les tourments, la mort même, sans
que sa divinité en ait éprouvé la plus légère
atteinte.

ABANA, il. de Syrie, appelé dans l'Écriture
fleuve de Damas, parce qu'il passe sous les murs
de cette ville. IV Rois, v, 12.

ABANDON. Lorsque nous trouvons dans
l'Ecriture sainte des passages qui semblent
prouver que Dieu abandonne les pécheurs, et
même des nations entières , il faut les entendre
en ce sens qu'il ne prive pas absolument de
toutes les grâces les pécheurs ou les nations
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infidèles, mais qu'il ne leur en accorde pas
autant qu'à d'autres peuples, ou qu'il ne leur

fait pas autant de bien qu'il leur en a fait autre-

fois. Ce qui montre la légitimité de cette inter-

prétation , c'est cette multitude innombrable
d'autres passages de l'Écriture qui nous assu-

rent que Dieu est bon à l'égard de tous
,
qu'il

a pitié de tous, qu'il n'a d'aversion pour au-
cune de ses créatures

,
que ses miséricordes se

répandent sur tous ses ouvrages, etc. D'ail-

leurs c'est un usage consacré dans toutes les

langues, d'exprimer souvent en termes absolus
ce qui n'est vrai que par comparaison. Ainsi
lorsqu'un père ne veille plus avec autant de
soin qu'il le faisait précédemment sur la con-
duite de son fils , on dit qu'il l'abandonne ; s'il

témoigne au cadet plus d'affection qu'à l'aîné

,

on dit que celui-ci est délaissé, négligé, pris

en aversion , etc. C'est par ce même principe
que , malgré les promesses formelles que Dieu
leur avait faites de ne jamais les abandonner,
les Juifs ne manquaient pas de s'écrier dans
toutes leurs infortunes : Le Seigneur nous a dé-
laissés, nous a oubliés ; ce qui signifiait simple-
ment que Dieu ne les protégeait plus d'une ma-
nière aussi éclatante , et ne leur accordait plus
autant de bienfaits que dans les temps anté-
rieurs. Quant à Xabandon par rapport aux grâces
de salut et aux secours surnaturels , voy. le mot
Grâce, Bergier, Diction, de théol.

I. ABANDONNEMENT au bras séculier. C'est
l'acte par lequel une personne déjà condamnée
par le juge ecclésiastique est livrée entre les

mains des juges laïques. D'après le chapitre,
Cum non ab homine, de Judiciis, un clerc qui est
tombé dans une faute grave , telle qu'un vol , un
homicide, doit être déposé par le juge d'église,
et, s'il ne se corrige pas , on doit l'anathémati-
ser; si après l'anathème il ne se corrige pas
encore , on le dégrade , on le dépouille de tous
les habits ecclésiastiques, et on l'abandonne
ensuite au bras séculier, c'est-à-dire entre les
mains des juges laïques, pour être puni cor-
porellement. Les canons ont restreint à trois

les cas où l'on devait livrer le criminel au bras
séculier, savoir : l'hérésie

,
quand il y a impé-

nitence de la part du coupable ; le faux commis
sur des lettres du Pape ; la calomnie portée
contre son propre évêque. Voy. l'abbé André

,

Cours alphab. de Droit canon.
II. ABANDONNEMENT de bénéfice. On aban-

donne un bénéfice 1° expressément , c'est-à-dire
quand on en fait un acte de cession

,
quand on

se marie, ou qu'on embrasse l'état religieux, et
qu'on accepte un bénéfice incompatible'; 2° taci-

tement, ou, comme parlent quelques canonistes,
d'une manière équivoque, par le changement
d'habit

,
par la non-résidence , ou en ne desser-

vant pas le bénéfice. Voy. ibid.

ABARBANEL ou'ABARBÉNEL, ABARBINEL,
ABRABANEL, ABRABANIEL, ABRABÉNEL,
ABRABINAEL, ABRAVANIEL , ARABANEL
(Isaac), né à Lisbonne l'an 1437, et mort à Venise
en 1508, fut accusé d'entretenir des intelligences
secrètes avec l'Espagne. Il se sauva en Castille;
mais , ayant été obligé de quitter l'Espagne avec
tous les autres juifs , il se retira d'abord à Naples,
puis à Corfou, et enfin à Venise. Les Juifs le
regardent comme un de leurs écrivains les plus
remarquables. Il a commenté tous les livres hé-
breux de l'Ancien Testament et a composé plu-
sieurs autres ouvrages, tels que 1° les Œuvres
de Dieu; il y traite de la création du monde, et

y combat l'éternité de la matière; Venise, 1592,
in-4°;— 2° le Principe de la Foi. ou Traité des
principaux articles de la religion des Juifs;

ABBA
Constantinople , 1506, in-4°; Venise. 1545, in-4°;— 3° l'Héritage des Pères ; Commentaire sur le
Traité thalmudique : Divisions ( chapitres ) des
Pères. La liste de ses œuvres complètes se
trouve dans les Mémoires deNicéron., tom. XLI,
et dans Plantavit , Bartolocci , Wolf , etc.

ABARGA (Pierre), jésuite, né à .Tacca en
Aragon, et mort à Palencia en 1693, fut un
grand théologien. Outre son Histoire des rois
d'Aragon, écrite en espagnol, il a donné en
latin des traités sur la Science et la volonté de
Dieu, la Prédestination, la Trinité, l'Incarnation
et les Perfections de Jésus-Christ. Voy. Nicolas
Antonio, Bibliotheca Hispana. Nova, tom. II.

Moreri , édit. de 1759. Journal des Savants , 1744.
ABARIM, longue chaîne de montagnes qui

s'étendaient des deux côtés de l'Arnon. On les
appelle en hébreu hâbârim, c'est-à-dire pas-
sages, ou passagers, nom qui leur vient peut-
être de ce qu'elles étaient vis-à-vis de l'endroit
où les Israélites traversèrent le Jourdain. Voy.
Schaw, Voyages de la Barbarie et du Levant.
ABARIÏH, bourg de Galilée dont les habi-

tants se distinguèrent contre Agrippa. Voy.
Flav. Joseph.
ABARON, surnom d'Éléazar. Voy. Éléazar,

n° IV.

ABASGIA, province du diocèse de Thrace
dépendante du patriarcat de Constantinople. Les
peuples de cette province, nommés aujourd'hui
Abbas, Abasses, etc. (Abasci, Abasgi), embras-
sèrent le christianisme au vi« siècle , du temps
de l'empereur Justinien. Voy. Baudrand, Geoyra-
phia christiana , sive Notitia Archiepiscopatuum
et Episcopatuum totius orbis , etc. Gaet. Moroni,
Dizionario di erudizione storïco-ecclesiastiça.

ABASHADE (saint), abbé et martyr en Ethio-
pie, est nommé dans le Martyrologe le 23 dé-
cembre.
ABAUD ou ABBAUD (Abbaudus), mort en

1142, composa un petit ouvrage intitulé : Tra-
ctatus de fractione corporis Christi in Eucha-
ristia ; traité inséré dans le tom. III des Analecta
de Mubillon, et dans lequel Fauteur combat
ceux qui prétendaient que la fraction du corps
de Jésus-Christ dans l'Eucharistie ne se faisait

que dans les espèces du pain , et non point dans
le corps même du Sauveur. Voy. D. Ceillier,

Histoire des Auteurs sacrés et ecclésiastiques.

ABAUNZA (Pierre), docteur en droit, né à
Séville en 1599, et mort en 1649, a laissé : Prœ-
lectiones ad titul. 15, lib. v Decretalium. Cet ou-
vrage , imprimé à Séville en 1627 , a été inséré
dans le Noms Thésaurus juris civilis et canonici
de Gérard Meerman ; la Haye , 1751-1753 , 7 vol.

in-fol.

ABAUZIT (Firmin), savant calviniste, né à
Uzès en 1679, et mort à Genève en 1767, a
composé quelques ouvrages où les erreurs de
l'arianisme sont défendues avec la plus vive ar-

deur; il a aussi travaillé à la version française

du Nouveau Testament, publiée à Genève, 1726.

Ses diverses œuvres, contenant ses écrits d'his-

toire, de critique et de théologie, ont paru à

Genève, 1770, 1 vol. in-8"; elles ont été repro-

duites par Bérenger en 2 vol., à Amsterdam,
1773 ; mais cette dernière édition diffère assez

de la précédente.
I. ABBA. Voy. Ab.
II. ABBA , connu seulement sous le nom de

Abbas antiquus, et célèbre canoniste, Mûris-

sait en 1250. Il a commenté les cinq livres des

Décrétâtes. Son Commentaire a paru à Venise

en 1588, in-folio.

III. ABBA, ou Abbas Siculus. Abos junior.

Voy. Tideschi.
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IV. ABBA on ANBA est le titre que les églises

syriennes, coptes et éthiopiennes donnent à

leurs évèques ; et, parce que les évêques mêmes
donnaient ce titre à leur patriarche , les peuples
commencèrent à donner celui de baba, on papa,

c'est-à-dire grand-père, au patriarche d'Alexan-

drie
,
qui l'a porté le premier entre tous les

patriarches. Voy. d'Herbelot, Biblioth. orient.

ABBAGUG. Voy. Abach.
ABBADIE ( Jacques ) , ministre calviniste

,

aussi renommé par la supériorité de son esprit

que par la pureté de ses mœurs , naquit à Nay,
dans le Béarn, en 1657. Après de brillantes

études , faites à Sedan , il voyagea en Hollande
et en Allemagne; il exerça son ministère d'a-

bord en France, puis à Berlin, et ensuite à

Londres ; de là il passa en Irlande , où il obtint

te doyenné de Killalow. Revenu à Londres en
1690, il y exerça les fonctions de pasteur, et il

mourut près de cette ville, à Sainte-Mary-le-
Bone, le '25 septembre 1727 . Ses ouvrages thèolo-

giques sont : i° le Traitéde la religion chrétienne;

Rotterdam , 1684 et 1688, 2 vol. in-8° ; réimprimé
plusieurs fois depuis en 3 vol. in-12; mais suivi

du Traité de la divinité de Jésus-Christ , auquel
on ajoute ordinairement l'Art de se connaître
soi-même, qui forme un quatrième in-12 , et qui

a été publié à part , in-8°, Rotterdam , 1698 ;
—

2° la Vérité de la religion chrétienne réformée;
Rotterdam, 1718, 2 vol. in-8°; — 3° les Carac-
tères du chrétien et du christianisme ; la Haye,
4685, in-12 ;

— 4° le Triomphe de la Providence
et de la religion , ou l'Ouverture des sept sceaux
par le Fils de Dieu; Amsterdam, 1723, 4 vol.

in-12 ;
— 5° Réflexions sur la présence réelle de

Jésus -Christ dans l'Eucharistie; la. Haye, 1685,
in-12;— 6° Sermons, Discours et Panégyriques

,

1688, in-8°.— Le plus vanté des ouvrages d'Ab-
badie est son Traité de la religion chrétienne ;
l'auteur s'y montre , en effet , aussi habile phi-
losophe que profond théologien. Ce traité

,
qui

a été traduit en plusieurs langues, et qui se di-

vise en trois parties, consacrées à combattre
successivement les athées, les déistes et les so-
einiens, n'est pourtant pas exempt des défauts

reprochés à la Vérité de la religion chrétienne

réformée; aussi a-t-il été condamné par la S.

Congrégation de l'Index. (Decr. 22 Decembr.
1700 et 12 Mart. 1703.)
ABBANI , canoniste , est l'auteur de l'ouvrage

intitulé : de Immunitate ecclesiastica , Rome,
1553, in-fol., 6 vol. Voy. l'abbé André, Cours de
droit canon , tom. VI, p. 387, 3e édit.

ABBANTE (le vénérable), quatrième abbé du
mont Coryphe

,
près de Télédan , au diocèse

d'Antioche, est loué par Théodoret pour l'aus-

térité de sa vie; c'est un des saints aémères;
voy. ce mot.
ABBATE ou ABBÉ (Etienne), né à Palerme

en 1661, et docteur en l'un et l'autre droit, fut

successivement bénéficier de la cathédrale de
Palerme , chanoine de la cathédrale de Catane,
examinateur etjuge syndical, assesseur, vicaire,

visiteur général et supérieur du séminaire. Ses
ouvrages sont : 1" Theo/ogus principis , seu Poli-
tica moralis principum , ducum, comitum, mar-
chionum; Catanse, 1700, in-fol.; — 2° Pax attri-

tionistarum et contritionistarum, seu ad eosdem
Epistola pro concordia; ibid, 1703, in-8°; —
3° Gladius utraque parte acutus ; ouvrage dont
l'auteur fut obligé d'interrompre l'édition qu'il

en donnait à Palerme, in-4°, et qui comprenait
la défense de ces deux propositions : les devoirs
des sujets envers les princes sont si graves et

si importants
,
qu'ils ne souffrent aucune légè-

reté de matière; le Pape ne peut être déposé,

même par un concile œcuménique, pour quelque

cause ou quelque événement que ce puisse être;

— 4° l'Année chrétienne, divisée en douze exer-

cices spirituels pour chaque premier mercredi du
mois, en l'honneur de la très-glorieuse vierge et

martyre sainte Agathe, en italien; Catane, 1609.

ABBATI , espèce de Vaudois qui s'étaient ré-

pandus en Italie sur la fin du xive siècle , et qui

se livraient à toutes sortes de brutalités. Ils ne
subsistèrent pas longtemps.
ABBATIA (Paul de), auteur du XVIIe siècle,

a publié : Theorema gestorum Tlumwr ad laudem

beatœ Marias Virginis, Flor., 1617. Voy. Lipe-

nius, Biblioth. juridica.

ABBATISSA (Vincent), chanoine secondaire

de l'église de Messine , a publié en 1654 , in-4»,

la Vie de saint Placide, en italien. Voy. Mongi-
tore, Biblioth. Sicul.. tom. II.

ABBATIUS ou ABB0T (Baldus), Anglais, est

l'auteur d'un traité intitulé : Discussarum con-

certationum opus, qui a été imprimé à Pise,

1594, in-4°. Voy. Lipenius, Biblioth. juridica.

Kœnig, Biblioth. vêtus et nova.

ABBAUD. Voy. Abaud.
ABBAYE (ab'batia), signifiait ou la réunion

des religieux et de l'abbé , ou le bénéfice avec
les revenus qui y étaient attachés , ou enfin un
monastère de religieux ou de religieuses régi

par un abbé ou une abbesse. Le nombre des

abbayes était autrefois très -considérable non-
seulement en France, mais dans plusieurs autres

pays. « Cela, dit Bergier, n'a rien d'étonnant

pour ceux qui savent quel était le malheureux
état de la société en Europe pendant le

Xe siècle et les suivants ; les monastères étaient

non-seulement les seuls asiles où la piété pût
se réfugier, mais encore la seule ressource des
peuples opprimés, dépouillés, réduits à l'escla-

vage par les seigneurs , toujours armés et achar-
nés à se faire une guerre continuelle. Ce fait

est attesté par la multitude des bourgs et des
villes bâtis autour de l'enceinte des abbayes.
Les peuples y ont trouvé les secours spirituels

et temporels , le repos et la sécurité dont ils ne
pouvaient jouir ailleurs. « (Dict. théol.) Parmi
les abbayes , celles qu'on appelait royales, parce
qu'elles avaient été fondées ou dotées par les

rois, devaient rendre compte de l'administra-
tion de leur temporel aux officiers du roi , tan-
dis que les autres , nommées épiscopales à cause
de leur fondation , n'étaient comptables qu'aux
évêques. On distingue les abbayes en règle ou
régulières , en séculières , en commende ou com-
mendataires , selon que leurs abbés étaient eux-
mêmes réguliers, séculiers, ou commendataires.
( Voy. Abbé.) Les abbayes furent supprimées
en France en 1790, et leurs bâtiments aussi
bien que leurs revenus furent réunis au do-
maine de l'État. Voy. Bergier, Diction, de Théo-
logie. Gaet. Moroni, Dizionar., vol. I, p. 14.

I. ABBÊ, abbas, ou père. {Voy. Ab, n° 1.)
1° Les supérieurs des monastères ont été ainsi
appelés afin qu'ils eussent dans leur nom
même un avertissement continuel de leurs de-
voirs

, et surtout de la tendresse paternelle avec
laquelle ils doivent gouverner leurs inférieurs,
qui sont aussi en quelque sorte leurs enfants.
Saint Antoine

,
qui fut le premier auteur de la

vie commune des moines, fut aussi le premier
à qui l'on donna le nom à'abbé dans le sens de
supérieur de monastère. Cependant on appe-
lait aussi abbés tous les anachorètes et les céno-
bites qui

,
quoique solitaires et simples laïques,

méritaient par leurs vertus de conduire les
âmes. Les supérieurs des chanoines vivant an-
ciennement en communauté furent aussi appe-
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lés abbés, sans qu'ils fussent pour cela moines
comme les cénobites. D'un autre côté , on don-

nait quelquefois aux chefs des monastères les

noms de majeurs-
,
prélats

,
présidents, prieurs,

archimandrites. Depuis le IXe siècle, certains

ordres nouveaux ou réformés appelèrent par

humilité leurs supérieurs recteurs, prieurs,

maîtres, ministres, gardiens, le nom d'abbé

étant devenu un titre d'honneur, de dignité,

de prééminence dans l'Église et dans l'Etat.

Parmi ceux qui ont conservé le titre d'abbés,

le droit canon distingue les abbés séculiers et

les abbés réguliers. Les séculiers sont ceux qui

possèdent des bénéfices ecclésiastiques sous le

titre d'abbayes anciennement régulières et de-

puis sécularisées. De ces abbés séculiers non
commendataires , les uns jouissent de certains

droits épiscopaux, les autres sont seulement
honorés du titre d'abbés , ou n'ont avec ce titre

que le droit de présider aux assemblées d'un
chapitre de cathédrale. On met au rang des

abbés séculiers les abbés commendataires, c'est-

à-dire des ecclésiastiques séculiers qui jouis-

saient d'une partie des revenus d'une abbaye
avec quelques honneurs, mais sans juridiction

sur les religieux, à moins qu'ils n'eussent reçu
du Pape un induit à cet effet. Les moines qui

exerçaient le pouvoir spirituel pour les abbés
commendataires étaient désignés sous le nom
deprieurs claustraux. En donnant ce titre d'abbé
à de grands seigneurs, les couvents se met-
taient par là même sous leur protection; c'est

ainsi que plusieurs rois de France, les ducs
d'Anjou, etc., portèrent le titre d'abbé. C'est
de là qu'ont pris naissance les abbés de cour du
dernier siècle , ou cadets de famille

,
qui pre-

naient le titre d'abbé en expectative d'une ab-
baye qu'ils ne possédaient pas encore. Les ré-

guliers sont ceux qui portent l'habit de leur
ordre

,
qui ont actuellement des religieux sous

leur gouvernement, et à qui conviennent pro-
prement le nom et les droits d'abbés. On les

distingue en chefs d'ordre ou de congrégation et

en particuliers. Ceux-là, qu'on nomme aussi
universels ou généraux, ou pères-abbés, sont ceux
qui, gouvernant comme supérieurs généraux
leur ordre ou leur congrégation, ont d'autres

abbayes sous leur dépendance. Ceux-ci, au con-
traire, n'ont aucune abbaye inférieure et su-
bordonnée à la leur; ce qui les fait appeler
abbés locaux et portatifs ou in partibus

,
quand

le monastère de leur abbaye est détruit ou oc-
cupé par des ennemis. On appelle encore abbés
de régime, dans quelques nouvelles congréga-
tions, certains prieurs claustraux pour les dis-

tinguer des véritables abbés en titre. Dans plu-
sieurs pays , tels que le Portugal et l'Espagne

,

on donne par honneur le titre d'abbé à certains
curés, comme on le donne en France à tous
ceux qui portent l'habit ecclésiastique, qu'ils

soient ou non dans les ordres sacrés. Enfin on
distingue les abbés perpétuels, dont la charge
dure autant que leur vie, et les abbés trien-

naux, dont la charge ne dure que trois ans.
2° Du temps de saint Antoine, de saint Pacôme

et d'autres anciens fondateurs de monastères

,

les solitaires qui se réduisaient en conventualité
choisissaient eux-mêmes leurs supérieurs, et
ces supérieurs, ainsi choisis, désignaient leurs
successeurs sans que les évèques prissent con-
naissance de leur choix. Les canons ne sauraient
être plus exprès sur le droit d'élection appar-
tenant aux moines. Quant à la forme de cette
élection , outre les règles établies pour les élec-
tions en général, il y en a encore de particu-
lières que les canons prescrivent pour l'élection

des abbés : elles regardent la personne des élec-
teurs et celle des éligibles; mais dans tous les
cas l'élection doit être faite selon les statuts,
règlements et usages de chaque ordre et même
de chaque monastère. En France , l'élection des
abbés a souffert bien des variations; on peut
voir à ce sujet les Capitulaires de Charlemagne,
le Concordat passé entre Léon X et François Ier

,

et le décret de la congrégation des Réguliers
relatif au couvent de la Trappe, en France,
décret rendu le 1 er octobre 1834, approuvé et

confirmé par Sa Sainteté Grégoire XVI le 3 d'oc-
tobre de la même année.

3° Les abbés élus doivent faire confirmer leur
élection dans les trois mois. Selon le droit com-
mun , cette confirmation appartient à l'évêque
quand les élus non exempts lui sont immédia-
tement soumis, et au Pape, lorsque les élus
exempts lui sont immédiatement soumis. Pie IV
ordonna que toutes les élections fussent confir-

mées par le Saint-Siège, c'est-à-dire par des
bulles ad hoc ; mais postérieurement différents

ordres ont obtenu des papes des privilèges qui

,

en les exemptant de la juridiction des ordi-

naires, leur donnent le pouvoir de faire parmi
eux des généraux, des provinciaux qui aient

sur eux une autorité absolue et indépendante.
Les abbés élus et confirmés doivent recevoir la

bénédiction de leur propre évêque ; mais cette

bénédiction, qui n'imprime aucun caractère,

n'est pas regardée comme absolument néces-
saire. Les abbés réguliers doivent être âgés de
vingt-cinq ans au moins, nés d'un mariage lé-

gitime , religieux de l'ordre où ils ont été élus
ou nommés , instruits et capables d'instruire les

autres, observateurs de la règle et zélés pour
la faire observer; ils doivent, en un mot, être

ornés de toutes les vertus qui conviennent à un
supérieur d'ordre.

4° L'autorité des abbés était, dans l'origine,

toute fondée sur la charité. Les règles écrites

de saint Pacôme , de saint Basile , et surtout de
saint Benoit, donnèrent dans la suite aux abbés
un caractère de juridiction coërcitive qui s'é-

tendait sur tout le gouvernement monastique.
Ainsi , selon la règle de Saint-Benoit

,
qui a

servi de fondement à celles de tous les mo-
nastères, l'abbé jouit, quant au spirituel et au
temporel, de toutes sortes de pouvoirs; il est

obligé de prendre conseil, mais il est maître
de ne pas le suivre

;
ce qui rend son gouverne-

ment proprement monarchique , modéré seule-
ment par la règle même. Les abbés sont placés
par les canonistes immédiatement après les

évoques; c'est le rang qu'ils leur donnent dans
les conciles ; et , comme les évêques , ils sont
compris sous le nom de prélats. Plusieurs, par
privilège du Saint-Siège, ont le droit de porter
la mitre et le bâton pastoral , de bénir solen-

nellement, de porter les habits distinctifs de
l'évêque et plusieurs autres ; mais tous ces droits

ne leur sont accordés qu'avec certaines restric-

tions. Les abbés sujets immédiats du Saint-

Siège ne peuvent être déposés que par le Pape
;

les abbés non-exempts peuvent l'être par l'é-

vêque , et les abbés réguliers
,
par leurs supé-

rieurs majeurs ou leurs chapitres généraux.

Voy. L. Ferraris, Prompta Bibliotheca, cano-

nica, etc., ad verb. Abbas. Gaet. Moroni , Bizio-

nar., vol. I, p. 4.

IL ABBÉ (Etienne). Voy. Abbate.
ABBENA ou ABBESSA, s. ép. de l'Afrique

occid., mais dont la province est inconnue.

ABBESSE (abbatisso), qui veut dire mère-.

comme abbé signifie père, est la supérieure

d'une communauté de religieuses sur lesquelles
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elle exerce une autorité à peu près semblable
à celle d'un abbé sur ses religieux. De là non-
seulement son élection et la bénédiction quelle
doit recevoir, mais encore ses droits, ses pri-

vilèges et ses obligations sont aussi à peu près
les mêmes que ceux de l'abbé , si l'on en excepte
les fonctions vraiment ecclésiastiques et spiri-

tuelles dont elle est incapable par son sexe.

Voy. concil. Trid., sess. 25, de Begul., c. 7. L.

Ferraris, Prompia Biblioth.,a.dverb. Abbatissa.
Gaet. Moroni, Dizionar., vol. I, p. 1.

ABBIR ou ABBIRITA, ABDÉRA, siège épisc.

de la province de Carthage ou proconsulaire
dans l'Afrique occid. Voy. de Commanville,
7re Table alphabet., p. 1.

I. ABBON ,
dit de Paris . parce qu'il était

religieux de l'abbaye de Saint- Germain -des-
Prés, était aussi surnommé le Courbe (Abbo
Cernuus). Outre son poëme en latin barbare de
Bello Parisiacœ vrbis , ou Histoire du siège de
Paris par les Normands en 886 et 887 , on a de
lui : Sermones V selecti . publiés dans le Spici-
legium d'Achéry. tom. VI, et Epùtola ad Desi-
derium. dans la Biblioth. Patrum, tom. V; Co-
lon., 1618.

II. ABBON dit de Fleuri/ (Abbo Floriacense),

né dans les environs d'Orléans, vers l'an 945,
s'appliqua avec ardeur à tous les arts et à toutes
les sciences. Après avoir brillé dans les écoles
de Paris et de Reims, et à l'abbaye de Ramsay
en Angleterre , il fut élu abbé du monastère de
Fleury, dont il était moine. Les moines de l'ab-

baye de la Réole en Gascogne , soumise à celle

de Fleury, s'étant relâchés de leur observance,
Abbon y fit deux voyages. Dans le second (l'an

1004), son arrivée excita un tumulte pendant
lequel un Gascon le tua d'un coup de lance. Sa
sainteté ayant été attestée par des miracles, on
l'honora comme martyr. Sa fête est marquée au
13 novembre dans les Martyrologes de France
et dans celui des Bénédictins. Il avait composé
un grand nombre d'ouvrages dont la plupart
sont perdus. Aimoin, son disciple, en a inséré
une partie dans la vie d'Abbon qu'il a écrite

;

mais on en trouve un recueil beaucoup plus
considérable dans le t. VIII des Acta suuctorum
ordinis sancti Benedicti.

I. ABBOT (Baldus). Voy. Abbatius.
II. ABBOT (Georges), mort en 1633, après

avoir été principal du collège d'Oxford, puis
archevêque de Cantorbéry, a laissé : six Ques-
tions théologiques en latin; Oxford, 1598, in-4°;

des Sermons sur le prophète Jouas. in-4° ; l'Hù-
tffire du massacre de la Valteline , à la lin des
actes de l'Église anglicane de Jean Fox; Londres,
1631, in-fol.; une Géographie assez bonne pour
son temps ; un Traité de la visibilité perpétuelle

de la vraie Eglise, in- 4°. Ces quatre derniers
ouvrages sont en anglais. Voy. Nicéron, Mé-
moires.

III. ABBOT (Georges), qui étudia la théolo-
gie au collège ae Morton, et qui mourut en 1048,
a laissé une paraphrase sur Job, de courtes
notes sur les Psaumes, et Vindiciie Sabbat i. Voy.
Chauffepié, Noue. Diction, hist. etcrit.; Wood,
Athenœ Oxonienses.

IV. ABBOT (Robert), frère de Georges Ab-
bot (n« II), né à Guilfort en 15(32, fut "d'abord
principal au collège de Baliol à Oxford, puis
membre du collège royal de Chelsea, ensuite
professeur de théologie de l'université d'Oxford,
enfin évêque de Salisbury , en récompense de
son livre de Suprenia Potestate regia , dirigé
contre Bellarmin et Suarez. On a encore de lui

quelques ouvrages de controverse, tant en latin

qu'en français, où il y a plus de fanatisme que

ABDI

déraison. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. Nicé-

ron, Mémoires, tom. XV.
ABBT (Thomas), né à Ulm en 1738, et mort

à Bùckebourg en 1766 , fut professeur à Franc-
fort-sur-1'Oder, et ensuite à Rinteln en Westpha-
lie. Nous ne citerons de lui que la thèse qu'il

soutint en 1751, lorsqu'il n'avait encore que
treize ans , sur la Rétrocession miraculeuse de
l'ombre sur le cadran d'Achaz, et la satyre in-

génieuse qu'il publia en 1766 contre l'esprit de

persécution qui animait les protestants. Ses

écrits ont été publiés à Berlin sous le titre de
Vermischte Schriften (Mélanges), par Fréd.^ Ni-

colaï, qui y a ajouté une vie d'Âbbt, qu'il a

écrite en allemand sous le titre de Monument à

la mémoire de M. Thomas Abbt.

ABDA, père d'Adoniram, était surintendant

des tributs sous Salomon. Voy. III Rois, iv, 6.

ABDALLA - ABULPHARAGIUS - BENNATI-
BUS, prêtre arabe, moine nestorien, mort en
1044. On a de lui : le Paradis du chrétien, ou
Graves questions sur l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament; des Commentaires sur une partie de
l'Ancien Testament; deux traités de l'Héritage;

un traité de l'Excellence du jeûne , de l'Aumône
et de la prière ; des Réponses aux Questions du
patriarche des Nestoriens. Voy. le Long, Bi-

blioth. sacra, t. II, p. 591. Assemani, Biblioth.

Orientale, t. I, p. 511, et tom. II, p. 309. La
Nouv. Biogr. génér.

ABDAS ou ÂUDAS (saint), évèque de Suse en
Perse , fut martyrisé au commencement du
V e siècle pour avoir refusé de rebâtir un temple
consacré au feu, et que dans son saint zèle

il avait
r
fait abattre.

ABDÉEL était père de Sélémias, qui reçut du
roi Joakim l'ordre d'arrêter Jérémie et Baruch.
Voy. Jérém., xxxvi, 26.

ÀBDELMËLIAS-ELMÉCRTNI, moine copte,

prêtre du, monastère de Saint-Macaire , dans le

désert d'Egypte, publia une députation de Ga-
briel, patriarche d'Alexandrie, au pape Clé-

ment VIII, et une profession de foi qui fut

donnée à Rome le 14 janvier 1595 , et qui se
trouve à la fin des Annales de Baronius.
ABDELMÉLECH , Éthiopien de naissance et

eunuque du roi Sédécias , tira Jérémie de la

prison infecte où les principaux de Jérusalem
l'avaient fait jeter. Voy. Jérém., xxxviii, 6 et

suiv.

ABDÉNAG0 , surnom chaldéen donné à Aza-
rias, un des trois compagnons de Daniel que
Nabuchodonosor fit jeter dans une fournaise
ardente sur leur refus d'adorer sa statue. Voy.
Dan., i, 7; m, 1 et suiv.

I. ABDÉRA. Voy. Abbir.
II. ABDÉRA. Outre le siège épisc. appelé

aussi Abbir, on connaît encore deux villes de
ce nom : 1» l'une, de la Bétique et de l'exarchat
des Espagnes

,
qu'on dit être un bourg nommé

Adra, dans le voisinage d'Alméria, où l'on a
transféré son évècbé , et que d'autres préten-
dent être Alméria elle-même ;

2° l'autre , qui a
été détruite , et qui appartenait anciennement
à la province de Rodope , dans l'exarchat de
Thrace. Voy. de Commanville, IK Table alphabet..

p. 1. Gaet. iloroni, vol. I, p. 18.
I. ABDI, père de Chusi, était un lévite de la

famille de Mérari. Voy. I Paralip., vi, 44.

II. ABDI, père de Cis, aida à purifier le

temple des profanations des Assyriens. Voy.
Il Paralip., xxix , 12.

III. ABDI, Israélite, qui, après le retour de
la captivité deBabylone, abandonna sa femme
parce qu'elle était étrannère. Voy. I Esdc,
x,20,



ABDO — 9 — ABEL

I. ABDIAS, intendant de la maison d'Achab,

roi d'Israël, du temps du prophète Élie. Il ca-

cha cent prophètes du Seigneur dans des ca-

vernes pour les dérober à la fureur de Jésabel.

Voy. III Rois , xvni ,3,4.
II. ABDIAS, père de Jesmaïas, était chef de

la tribu de Zabulon, dans le temps que David
conçut le dessein de faire le dénombrement de
tout son peuple. Voy. I Paralip. xxvn, 19.

III. ABDIAS, le quatrième des petits pro-

phètes dans l'hébreu et la Vulgate, se trouve
le cinquième dans les Septante; ses oracles

prophétiques, renfermés en un seul chapitre,
regardent plus particulièrement les Iduméens

,

ennemis mortels du peuple juif. Saint Jérôme
parait porté à croire, avec la plupart des com-
mentateurs juifs, que ce prophète est le môme
qu'Abdias du n° I. Voy. sur le sujet, l'authen-
ticité, la divinité, le caractère poétique et les

commentateurs d'Abdias, J.-B. Glaire, Intro-

duction histor et crit. aux livres de l'Ane, et du
Nouv. Testament, tom. IV, p. 49-54, 3e édit.

IV. ABDIAS, lévite, de la famille de Mérari,
travailla, sous Josias , à la réparation du temple
de Jérusalem. Voy. II Paralip., xxxiv, 52.

V. ABDIAS de Babylone , auteur supposé de
Historia certaminis apostolici, dit, dans la pré-
face de ce livre

,
qu'il a vu Jésus-Christ

,
qu'il

était du nombre des soixante-douze disciples
;

qu'il suivit en Perse saint Simon et saint Jude,
qui le firent évèque de Babylone. Mais en même
temps il cite Hégésippe

,
qui n'a vécu que trente

ans après l'Ascension de Jésus-Christ. Il dit en-
core qu'ayant écrit lui-même en hébreu, son
ouvrage a été traduit en grec par Eutrope , son
disciple, et du grec en latin par Jules Africain.
Or ce dernier vivait vers le milieu du IIe siècle.
Voy. Baronius, Annales, ad an. 44. Fabricius,
Codex apocr. Nov. Testamenti. Sixte de Sienne,
Biblioth. sancta, 1. IL Possevin , Apparat. Sac. D.
Ceillier, Hist. des Auteurs sacrés, tom. I, p. 488.

VI. ABDIAS- BEN -SCHALOM, célèbre rab-
bin, fut du nombre des docteurs qui se ren-
dirent, dit-on, en Arabie pour discuter avec
Mahomet sur les lois de Moïse. Le résultat de
cette discussion a été ajouté à la fin du Coran,
imprimé à Zurich, 1543, in-fol. Voy. Bartolocci,
Biblioth.. magna rabbinica.

ABDICATION est, en droit canon, l'acte par
lequel on se dépouille du bien que l'on possède,
on se démet purement et simplement d'un
emploi, d'une charge. Voy. Démission, Rési-
gnation.
ABDIEL, fils de Guni, de la tribu de Gad,

chef de sa .famille. Voy. I Paralip., v, 15.
I. ABDIESU, diacre qui fut martyrisé dans le

IVe siècle, sous Sapor II, roi de Perse. Il est
nommé dans le Martyrologe le 22 avril. Voy.
Socrate , Hi.it. ceci.

IL ABDIÉSU ou ABDISSI, ABDISU, ÉBÉDIÈ-
SU, HÉBÉDIESU, patriarche de Mosul dans l'As-
syrie orientale, vint à Rome sous Jules III, et y
abjura le nestorianisme entre 1550 et 1555. Il
fit un second voyage à Rome sous le pontificat
de Pie IV, qui lui donna le pallium en 1562. De
retour dans son pays , il convertit beaucoup de
nestoriens. Ce savant prélat, qui possédait par-
faitement le chaldéen, le syriaque et l'arabe,
avait fait avant son abjuration plusieurs ou-
vrages en syriaque pour appuyer la doctrine
nestorienne; mais depuis il composa deux
poèmes dans lesquels il rendait raison de sa
réunion à l'Église romaine. Voy. Sponde, ad
ann. 1562. Pallavicin, Histoire du Concile de
Trente. Moréri , édit. ^i?1759.
L ABDON, fils d'Ulel, de la tribu d'Éphraïm,

dixième juge d'Israël
,
jugea le peuple peneaiu

huit ans, et fut enterré à Pharaton, dans le

lot d'Éphraïm. Voy. Juges, xn, 13 et suiv.

IL ABDON, fils de Jehiel, était de la tribu
de Benjamin. Voy. I Paralip., IX, 36.

III. ÀBDON, un des chefs des familles qui
s'établirent à Jérusalem après le retour de la

captivité. Voy. I Paralip., vin, 23.

IV. ABDON, fils de Micha, fut envoyé par
Josias vers la prophétesse Holda, pour la con-
sulter sur le livre de la loi que l'on venait de trou-
ver dans le temple. Voy. II Paralip., xxxiv, 20.

V. ABDON, ville de la tribu d'Aser, qui fut

cédée aux lévites de la famille de Gerson. Voy.
I Paralip., vi, 74.

VI. ABDON (saint), Persan, fut martyrisé à
Rome avec Sennen , son frère , durant la per-
sécution de Dèce. Leur fête se célèbre le 30 juil-

let. Voy. Socrate , Hist. eccl. Tillemont, t. III,

P- 329, . . .

ABECEDARIENS ou ABECEDAIRES, secte
d'anabaptistes, ainsi nommés parce qu'ils pré-
tendaient que, pour être sauvé, il fallait ne sa-

voir ni lire ni écrire , et ne pas même connaître
les lettres de l'alphabet. Cette secte a eu beau-
coup de partisans en Allemagne. Voy. Osian-
der, Ceutur 6. Stockman, Lexic. ad verb. Abe-
CEDARII.
ABECOURet mieux AUBECODR (Alba Curia,

Alborum Curia), abbaye de l'ordre des Prémon-
trés au diocèse de Chartres. Elle fut fondée
en 1180, par Guasion, seigneur de Poissy. L'é-
glise en fut consacrée en 1191

,
par Regnault

ou Raynal de Bar , évèque de Chartres , selon
les uns, et par Thomas, archevêque de Cantor-
béry, selon les autres. Les premiers religieux
qui s'y établirent étaient de l'abbaye de Mar-
cheroux, au diocèse de Rouen. Voy. la Marti-
nière, Diction. Géogr Moreri, édit. de 1759.
Gallia Chrixtiana, tom. VIL col. 1328.

ABED , fils de Jonathan, de la famille d'Adam,
revint de la captivité avec cinquante hommes.
Voy. I Esdras, vin, 6.

ÀBÉDECHALAS , mort martyr vers le milieu
du ive siècle, pendant la persécution des chré-
tiens en Perse, sous Sapor IL Sa fête se célèbre
le 21 avril. Voy. Socrate , Hist. eccles.

ABEILARD. Voy. Abailard.
ABEILLES. Ce genre d'insectes, ayant quatre

pattes , était immonde selon la loi mosaïque.
Dans l'Orient, où elles sont très -communes,
elles font souvent de grands ravages. De là,

quand l'Écriture veut peindre des ennemis nom-
breux et redoutables, elle emprunte quelque-
fois ses images à des essaims d'abeilles. Voi/.

Lévit, xi, 20. J.-B. Glaire, hdr. hist. et crit.

aux livres de l'Ane, et du Nouv. Test., tom. II,

p. 137, 3e édit.

I. ABEL , second fils d'Adam , offrait à Dieu
les premiers -nés de ses troupeaux: Caïn, son
frère, jaloux de ce que ses offrandes n'étaient
pas aussi agréables au Ciel , le tua. L'Église cite

souvent le sacrifice d'Abel comme le modèle
d'un sacrifice saint

,
pur , désintéressé et d'a-

gréable odeur, particulièrement dans le canon
de la messe. Voy. Genèse, iv. Saint Paul, Hébr.,
xi, 4.

IL ABEL , ville de la demi-tribu de Manassé

,

fameuse par ses vignes. Voy. juges, xi, 3,'^.

III. ABEL (saint), évèque de Reims, puis
moine à Lobe, où il mourut vers 780, est ho-
noré le 5 août.

IV. ABEL (Gaspard), prédicateur allemand,
né à Hindenbourg en 1676, et mort à Westdorf
eu 1703. Élevé à l'université de Helmstadt, il

devint recteur à Osterburg et à Halberstadt.
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Outre quelques dissertations théologiques et

plusieurs autres ouvrages de littérature et d'his-

toire , il a composé Historia Monarchiarum or-
bis ontiqui : Leipsig, 1718, in-8°, et He/jrœische
Alterthùmer(AntiquitésIlébraïques);Br\.mswick,
1730.

V ABEL (Léonard), de Malte, historien,
mort à Rome vers l'an 1605. On conservait de
lui à la bibliothèque du cardinal Colonna un
manuscrit intitulé : De Christiarioruia Orienta-
lium stnfu.

VI. ABEL (Thomas). Voy. Able.
I. ABÉLA, v. surnommée Bethmaacha , c'est-

à-dire maison d'oppression, appartenait à la

tribu de Nephthali. Voy. II Rois, xx, 14 et suiv.

II. ABÉLA ou ABYLA, v. épisc. du diocèse
de Jérusalem sous la métropole de Seytopolis.
Elle paia>t être la même qu'Abyla de Batanée,
dont parle saint Jérôme dans son Exposition des
lieux hébreux, et. qui est éloignée de Gadares,
vers l'orient, d'environ douze milles.

III. ABÉLA DE PÉRÉE, v. proche le mont
Liban, au nord de Hamas de Syrie.

ABEL -LA -GRANDE, nom qui fut donné
à une pierre sur laquelle on déposa l'arche

,

après que Dieu eut frappé des Bethsamites qui
l'avaient regardée avec une curiosité défendue
par la loi sous peine de mort. Voy. I Rois, vi,

18, 19. J.-B. Glaire, les Livres saints vengés,
tom. II, p. 75-7K.

ABELARD. Voi/. Abailard.
ABELIENS ou ABÉLOÏTES, ABÉLONITES,

hérétiques ainsi nommés d'Abel
,
qu'ils préten-

daient avoir été marié , mais avoir vécu dans la

continence. Ils regardaient même comme dia-

bolique l'usage du mariage ; mais ,
pour main-

tenir leur secte, ils adoptaient des enfants qu'ils

élevaient dans leurs erreurs. Ces hérétiques
parurent dans le diocèse d'Hippone, en Afrique,
vers l'an 370 , mais ils rentrèrent après un petit

nombre d'années dans le sein de l'Église. Voy.
saint Augustin, de Heures., n° 87.

I. ABELLI ( Antoine ) , docteur en théologie de
la faculté de Paris, dominicain, puis chanoine
régulier de Saint -Augustin, et abbé de Notre-
Dame-de-Livry . mourut, d'après le P. le Long,
en 1589; mais le. P. Echard dit qu'il survé-
cut à la reine Catherine de Médicis, morte en
1589, et qu'il n'a pu rien découvrir sur la mort
de ce docteur. On a d'Abelli : 1° un ouvrage sur
la prière ; Paris, 1564, in-8°;— 2" des sermons sur
les Lamentations de Jérémie ; Paris, 1582, in-8°

;— 3°une Lettre à la reine Catherine de Médicis,
1564. Voy. le Long, Biblioth. sacr. Echard,
Script. Ord. Prœdic. Remarques crit. sur le Dic-
tion, de Bayle.

II. ABELLI (Louis), né dans le Vexin fran-
çais, 1604, fut docteur de Sorbonne, curé de
Saint-Josse, à Paris, grand-vicaire de Bayonne,
puis évêque de Rodez ; enfin il se retira à
Paris dans la maison de Saint-Lazare, où il

mourut en 1691. Ses principaux ouvrages sont :

Medidta theologica, 1650, in-12, mais souvent
réimprimé depuis ;

— Tradition de VÉglise tou-

chant la dévotion des chrétiens envers la sainte
Vierge, 1652, in-8°; — la Vie de saint Vincent
de Paul , 1664, in-4° ; — la Couronne de l'année

chrétienne , ou Méditations, etc., 4 vol. in-12;—
Considérations sur l'éternité, in-12; — Défense
de la hiérarchie de l'Église et de l'autorité du
Pape. 1659, in-4"; — Traité des Hérésies, 1601,
in-i°. Foi/. Nicéron, Mémuiies, tom. XL1.
ABELLINUM. Voy. Avei.t.ino.

ABELMAÏM, c'est-à-dire Abel des eaux, est la

même ville qu'ABÉi.A, n° 1. Voy. Il Paralip.,

XVI, 4.

ABEL-MAISON-DE-MAACHA. Voy. Abéla.
n° I.

ABELMÉHULA, ville de la demi-tribu de Me-
nasse , à l'occid. du Jourdain

,
patrie du pro-

phète Elisée. Voy. Juges, vu, 23. III Rois, iv,

12, etc. La leçon de" la Vulgate Abelméula,
III Rois, xix, 16, est fautive, comme l'a juste-

ment remarqué le P. C. Vercellone, dans l'aver-

tissement qu'il a mis en tète de la Vulgate im-
primée à Rome en 1861.

ABELSATIM ou simplement SETIM, SET-
TIM, lieu situé dans les plaines de Moab. Voy.

Nombr., xxv, 1; xxxin, 49, etc.

ABENBOHÈN, lieu situé entre les tribus de
Juda et de Benjamin , du côté de l'orient. Ce
mot est expliqué dans Josué , xvm , 18, par la

pierre de Boen
, fils de Ruben.

ABENDANA (Jacob), savant juif espagnol,
mort en 1685, préfet de la synagogue de Londres.
On a de lui un spicilége des choses omises dans
le Commentaire du rabbin Salomon, sur les en-

droits choisis de l'Écriture sainte ; Amsterdam,
1660etl685,in-fol. Onlui attribue aussi Perfection

de beauté, commentaire sur les mots et les choses
les plus difficiles de la Bible ; PYancfort , 1661

,

in-fol. Voij. le Long, Biblioth. sacr., t. II, p. 788.

Wolf, Biblioth. hebr., t. I, p. 578, 579. De Rossi,

Dizion. sforico deqli autori Ebrei, vol. I, p. 6-7.

ABEND0NIA. Voy. Abington.
ABEN-EZRA (Abraham), célèbre rabbin es-

pagnol, né à Tolède et mort à Rhodes dans le

xn e siècle, fut surnommé le sage par excellence,

le grand et l'admirable docteur. Il savait plusieurs

langues, et surtout l'arabe. II. était aussi très-

versé dans l'interprétation de l'Écriture, la gram-
maire, la poésie, la philosophie, l'astronomie

et la médecine. On a de lui beaucoup d'ouvrages,

parmi lesquels on distingue ses Commentaires
sur tous les livres de l'Ancien Testament. Ces
commentaires, qui ne sont pas toujours exempts
d'erreurs, ont été imprimés dans les Bibles hé-
braïques de Bomberg et de Buxtorf, et plusieurs
traduits en latin et imprimés séparément en
plusieurs endroits. Voy. Bartolocci, Biblioth.

magna Rabbin. Wolf, Bibioth. hébr., t. III. De
Bossi, Diziouario storico degli autori. Ebrei;
vol. I, p. 7 e seg., où l'on trouve beaucoup de
détails sur les divers écrits d'Aben-Ezra , et sur-
tout des observations critiques d'une justesse
remarquable. Le P. Morin, Exercit. biblic., etc.

ABERCE ou ABIRCE (saint), évêque d'Rïé-
raple en Phrygie , est honoré par les Grecs le

22 octobre; mais son nom ne figure dans le

Martyrologe romain que depuis le xvi e siècle.

T 'oy. Ilalloix, Vif. PP. Orient. Baronius, Annal,
ad un. 163, n. 15, et Not. ad Martyrol. mm.
ABERD0N, en écossais Aberdeen, v. d'Ecosse,

avec un évèché qui y fut transféré de Murthlac
en 1100, et qui était suffragant de l'archevêché
de Saint-André.
ABERNETH, v. de l'Ecosse méridion., autre-

fois épiscopale ;
mais elle est aujourd'hui à

demi ruinée. S. Pallade y établit au V e siècle
le premier évêché d'Ecosse, qui fut transféré au
ixP à Saint-André.
ABÈS , v. de la tribu dTssachar. Vm/. Josué.

xix , 20.

ABÉSAL0M, messager de Judas Machabée
auprès de Lysias, chef de l'armée d'Antiochus
Eupator. Voy. Il Machab., xi, 17.
ABÉSAN de IVl.hléhem, 8e juge d'Israël,

succéda à Jephthé, et mourut à Bethléhem après
sept ans de gouvernement. Voy. Juges, xn
8-10.

ABESSALOM, père de Maacha, fille d'Abia,
roi de Juda. Voy. III Bois, xv, 1 , 2.
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ABEYANCE (abeyantia), ancien terme de

droit qvii signifie une chose que l'on ne possède
pas encore et qui n'est pas adjugée par la loi

,

mais que l'on attend en vertu de cette loi.

ABGARE ou ABAGARE, roi d'Edesse, qui,

suivant la tradition des Orientaux, écrivit une
lettre à Jésus -Christ, et à qui le Sauveur en
écrivit une en réponse. Ces deux lettres se

trouvent dans Eusèbe ; saint Ephrem et plu-

sieurs anciens avec lui en ont admis l'authen-

ticité ; il en est de même de quelques modernes,
tels que Tillemont et autres savants; mais le

plus grand nombre la rejette. Voy. Eusèbe,
Hist. ecclés., tom. I, ch. xm. Le Père Alexandre,
Hist. ecclés., tom. I, dissert. 3. Ellies-Dupin,
Biblioth. ecclés., 3 premiers siècles. Tillemont,
Mémoires ecclés., tom. I, note sur saint Thomas,
apôtre. Honoré-de-Sainte-Marie , Réflexions sur
la critique, tom. II, p. 364.

ABGATHA, un des sept eunuques du roi

Assuérus. Voy. Esther, i, 10.

ABI , mère d'Ezéchias , roi de Juda. Voy.
IV Rois, xvm, 1,2.

I. ABIA, second fils de Samuel. Voy. I Rois,
vin, 2.

II. ABIA, lils de Jéroboam, premier roi des
dix tribus, fut, selon la prédiction du prophète
Abias, le seul de sa famille qui reçut les hon-
neurs de la sépulture. Voy. III Rois, xiv, 1 et

suiv.

III. ABIA, un des descendants d'Éléazar, fils

d'Aaron, fut chef de la 8e des 24 classes des
prêtres, suivant la division qu'en fit le roi David.
Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, était de
la classe d'Abia. Voy. I Paralip., xiv, 10. Luc,
I, 5.

IV. ABIA, fils de Béchor. Voy. I Paralip.,
vu, 8.

V. ABIA, roi des Parthes, fit la guerre à
Izates, roi des Adibéniens, parce qu'il s'était

fait juif ou chrétien, suivant quelques auteurs.
Son armée ayant été défaite , il se donna la

mort pour ne pas tomber entre les mains du
vainqueur. Voy. Joseph, Antiq., 1. xx, c. 2.

VI. ABIA, v. épisc. sous le patriarcat de
Constantinople.
VIL ABIA, v. épisc. du patriarcat d'An-

tioche.

ABIALBON l'Arbathite était un des braves
de l'armée de David. Voy. II Rois, xxm, 31.

ABIAM , roi de Juda , successeur de Roboam,
dont il imita la mauvaise conduite. Il régna
trois ans à Jérusalem. Voy. III Rois, xv, 1, 2.

ABIAR ou EIBAR, siège épisc. copte dans la

province de Menaf en Egypte, en deçà du Caire.
ABIASAPH, de la tribu de Lévi, était fils

d'Eliana et père d'Asir. Voy. I Paralip., vi, 23.
ABIATHAR, est appelé fils d'Achimélech dans

I Rois , xxm , 6 ; xxx , 7 ; et , au contraire , c'est
Achimélech qui est dit fils d'Abiathar dans
I Rois, xxn, 20; II Rois, vm, 17. I Paralip.,
xvm, 16; xxiv, 6. Mais le célèbre Whiston
théologien anglican, dans sa dissertation insé-
rée à la fin de son An Essay on the Révéla-
tion of S. John, etc., semble avoir assez bien
prouvé qu'il y a eu deux Abiathar. Dans cette
hypothèse, la difficulté disparait entièrement.
Voy. D. Calmet, qui, dans son Comment, sur
I Paralip. xvm, 16, expose les autres hypo-
thèses.

ABIB, ou mois des épis nouveaux (Exode,
xm, 4), appelé plus tard Nisan, commençait
a la nouvelle lune de mars , selon les rabbins

;mais c'est plus probablement à la nouvelle lune
d avril. Voy. J.-D. Michaelis, Suppl. ad lexica
heuraica, et Commentât, de mensibus hebr.

ABIBAS ou ABIBBA, ABIBON, ABIDAS, était
le puîné des fils de Gamaliel, dont il est parlé
dans les Actes des apôtres. Les anciens marty-
rologes, hors celui de Bède, le mettent au rang
des saints avec Gamaliel , son père , et placent
sa fête au 3 août. Voy. Gamaliel.
ABIBE ou ABIBO , martyr d'Edesse en Mé-

sopotamie
,
fut brûlé sous l'empereur Licinius

et le gouverneur Lysanias l'an 322. Les Grecs
l'honorent d'un culte particulier le 15 de no-
vembre. Voy. Tillemont, Mémoires ecclés., tom.
\, à l'article Licinius.
ABIBUS. Voy. Abre, n» IL
ABIGHT (Jean -George), savant orientaliste

et théologien luthérien, né en 1672 àKœniasée,
dans la principauté de Schwarzbourg, mourut
en 1740 à Wittemberg, où il était professeur et
pasteur. Il a beaucoup écrit sur la langue et les
antiquités hébraïques. La liste île sesouvraçes
a été donnée par Michel Ranft dans ses Vies
des théologiens saxon*, t. I, p. 1, en allemand.
Voy. encore le Long, Biblioth. mer., tom. II

p. 592. Richard et Giraud, qui donnent le titré

des principaux.
I. ABIDA, un des enfants de Madian, lils

d'Abraham par Cétura. Voy. I Paralip., i, 32, 33.
IL ABIDA, ville épisc. d'Antioclie, dans la

seconde Phéniîie. Ptolémée la place près de
Damas, au midi.
ABIDAN, fils de Gédéon, fut prince dans la

tribu des enfants de Benjamin. Voy. Xombr.,
il, 22.

ABIDDUS, siège épisc. de la Bisacène, dans
l'Afrique occid.

ABIDÉNUS ou ABYDÉNUS, histor. grec au-
quel on attribue deux ouvrages intitulés, l'un
Assyriaea. l'autre Chaldaiea. Les fragments que
citent Eusèbe dans sa Préparation érangéliqiw

.

saint Cyrille de Jérusalem dans son écrit contre
Julien, et Georges le Sincelle dans sa Chrouo-
ç/rnphie, ont été recueillis et commentés par
Scaliger dans son Thésaurus et dans son Etnen-
datio temporum.
ABIEL l'Arbatrite, père de Cis et aïeul de

Saiil, premier roi des Juifs. Voy. I Rois, ix, 1
I Paralip., vin, 33; ix,36; xi, 32.

ABIÉZER d'Hanathoth, de la tribu de Ben-
jamin

, était un des braves de l'armée de David.
Voy. I Paralip., xi, 28.

ÂBIGABAON, un des aïeux de Saiil et des
principaux habitants de Gabaon. Voy. I Paralip.,
vm, 29, 30.

ABIGAIL, femme de Nabal du Carrael, et
que David épousa après la mort de Nabal. Voy.
I Rois , xxv, 23 ; II Rois , ni , 3.

ABlGEAT, du latin abigere, chasser, pousser
devant soi , est un vol de bestiaux classé par le

droit canon parmi les différentes espèces de lar-
cins. C'est quelquefois la qualité plutôt que la

quantité qui constitue Xabigeat. Ainsi enlever
moins de quatre porcs ou de dix brebis , est un
simple vol; mais emmener un seul cheval ou
un seul bœuf suffit pour commettre un abigeat.

ABIHAÏEL, père de Suriel, de la famille de
Mérari , et chef des six mille deux cents Israé-
lites qui devaient camper au nord du taber-
nacle. Voy. Nornbr., m, 33-37.

I. ABIHAÏL, femme d'Abisur, laquelle mit au
monde Ahobban et Molid. Voy. I Paralip., n, 29.

IL ABIHAÏL, fils de Huri. Voy. I Paralip.,

v, 13.

III. ABIHAÏL, fille d'Eliab, laquelle donna à
son mari Roboam trois fils, Jéhu, Sémoria et

Zoom. Voy. II Paralip., xi, 18, 19.

IV ABIHAÏL, père de la reine Esther et

frère de Mmloehée. Voy. Esther, il, 15; ix, 29.
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ABILÈNE ou ABYLÈNE, province dans la

Cœlésyrie , entre le Liban et l'Anti-Liban , dont
Lysinias fut le tétrarque. Voy. Luc, m, 1.

ABILLON (André d') , docteur en théologie

,

a publié à Paris : 1° Nouveau Cours de philoso-
phie, 1633, in -8°; — 2° la Métaphysique des
bons esprits, 16412, in-8°; — 3° la Morale des
bons esprits , 1043 , in-8°

;
— 4° le Triomphe de

la grâce sur la nature humaine , ou le Concile de
la grâce , ou Méditations théologiques sur le se-

cond concile d'Orange et l'accord admirable de
ses décisions avec celles du concile de Trente.
Voi/. Magna biblioth. eccles., p. 17, col. 1.

ÂBIMAEL, fils de Jectan. Voy. I Paralip.,
i,22..

ABIME, dont le terme hébreu signifie pro-
prement onde mugissante , se prend ordinaire-
ment pour les profondeurs de la mer, et pour
l'enfer même. Voy. Genèse, I, 2. Luc, vin, 31.
Apocal., ix, 1, etc.

I. ABIMÉLEGH, fils de Gédéon, né d'une
femme du second ordre, s'empara du gouver-
nement après la mort de son père. Il tua les

soixante-dix fils que Gédéon avait laissés, excepté
Joathan , le plus jeune de tous, que l'on cacha.
Une femme lui ayant brisé le crâne avec un
morceau de meule , il ordonna à son écuyer de
lui ôter la vie , honteux de mourir par la main
d'une femme. Voy. Juges, vm, 31 ; ix, 1-56.

II. ABIMÉLECH, roi de Gérara, ayant été
frappé de la beauté de Sara, femme d'Abraham,
l'enleva pour en faire sa femme ; mais Dieu ne
permit pas qu'il la touchât. Voy. cette histoire
dans la Genèse , xvn.

III. ABIMÉLECH , roi de Gérara, fils du pré-
cédent, voyant jouer Abraham avec Rebecca sa
femme, reprocha à ce patriarche de lui avoir
dit que c'était sa sœur. Remarquons que le

terme hébreu rendu dans la Vulgate par sœur
signifie aussi cousine, nièce, et, en général,
proche parente. D'ailleurs Sara, issue du même
père qu'Abraham , était véritablement sa sœur.
Voy. dans la Genèse , xxvi et suiv., les relations

d'Abraham avec ce prince.
IV. ABIMÉLECH, prêtre du Seigneur qui

donna l'épée de Goliath à David , lorsque David
fuyait Saùl. Voy. I Rois, xxi, 8. C'est ainsi que
lisent les Septante et plusieurs exemplaires la-

tins; mais la vraie leçon est Achimélech, que
porte l'hébreu lui-même.

I. ABINADAB, lévite habitant à Cariathia-

rim , chez lequel on déposa l'arche après qu'elle

eut été ramenée du pays des Philistins. Voy.
I Rois, vu, 1.

II. ABINADAB , frère de David et second fils

d'Isaï. Voy. I Paralip., n, 13.

III. ABINADAB, fils du roi Saùl, lequel fut

tué avec lui à la bataille de Gelboé. Voy. I Rois

,

xxxi, 2-4.

ABINGTON {Abindonia) ,
bourg d'Angleterre

dans le comté de Berks, près d'Oxford. Voy. la

Géogr. des légendes.
ABINOEM, père de Barac, chef de l'armée

des Israélites. Voy. Juges, iv, 6, etc.

AB INTESTAT, en jurisprudence, signifie ce-

lui qui hérite des droits d'un homme qui n'a

point fait de testament, quoiqu'il pût en faire.

Un fils est héritier de son père ab intestat. On
a autrefois privé de la sépulture ceux qui étaient

décédés ab intestat.

ABINUS. Voy. Abre, n° II.

ABIBAM, fils aîné d'Hiel, périt, suivant une
prédiction de Josué

,
quand son père jeta les

fondements d'une nouvelle Jéricho
,
qu'il avait

entrepris de construire sur les ruines de l'an-

cienne. Voy. Josué, vi, 26. III Rois, xvi, 34.

ABIBON , fils d'Elial , l'un des conjurés contre

Moïse et Aaron, fut englouti tout vivant dans

la terre avec ses complices. Voy. Nombr., xvi.

ABISAG, jeune fille de Sunam, dans la tribu

d'Issachar. David l'épousa sur la fin de sa vie.

III Rois, i, 3.

ABISAI , fils de Zuri et de Sarvia , sœur de

David, était un des plus vaillants hommes de

son temps et un des premiers chefs des armées
de David. Voy. II Rois, xxm, 18; et x, 10.

ABISSINIÉ, ABYSSINIE ou ETHIOPIE, qui

a eu pour apôtre Frumence (Frumentius), en-

voyé par saint Athanase, patriarche d'Alexan-

drie, vers l'an 349. Voy. Ethiopiens. Gaet. Mo-
roni, Dizionar., vol. I, p. 24 et suiv.

ABISSINS. Voy. Éthiopiens.
ABISUÉ , fils de Phinéès et père de Bocci , ne

figure que dans la généalogie de Lévi. Voy.

I Paralip., vi, 5.

ABITAL, sixième femme de David. Voy. I

Paralip., m, 3.

ABID , fils du grand prêtre Aaron , fut dévoré
avec son frère Nadab par un feu sorti de devant
le Seigneur, pour avoir offert de l'encens avec
un feu étranger. Voy. Lévit., x, 1, 2.

ABIUD, fils de Zorobabel, un des ancêtres

de Jésus-Christ selon la chair. Voy. I Paralip.,

vm, 3. Matth., i, 13.

ABJURATION , serment par lequel un héré-
tique converti renonce à ses erreurs et fait pro-
fession de la foi catholique; cette cérémonie est

nécessaire pour être absous des censures qu'il

a encourues et être réconcilié à l'Eglise. Les
théologiens et les canonistes distinguent quatre
sortes d'abjurations : 1° de formali, celle qui se
fait par un apostat ou un hérétique reconnu
notoirement pour tel; 2° de vehementi, celle qui
est faite par le fidèle fortement soupçonné d'hé-
résie ;

3° de violenta suspicione , celle qui est exi-

gée de celui qui, par des paroles ou par des faits,

a porté le juge à penser qu'il est réellement hé-
rétique

;
4° de levi , celle qui se fait par celui qui

n'est soupçonné que légèrement d'hérésie. Sui-
vant le concile de Trente (Sess., xxiv, cap. 6,
de Reform.), l'évêque est le seul qui puisse
absoudre du crime d'hérésie. Cependant il peut
se faire remplacer, s'il y est dûment autorisé
par le Saint-Siège. Le rituel indique toutes les

cérémonies qu'on doit faire pour recevoir l'ab-

juration d'un hérétique.
ABLABIUS , orateur célèbre et disciple du

sophiste Troïle, au Ve siècle, tomba dans l'er-

reur des Novatiens, dont il devint le chef à
Nicée. Voy. Nicéphore, Hist. ecclés., 1. xiv,
c. 13.

ABLE ou ABEL (Thomas), chapelain de Ca-
therine

, femme d'Henri VIII , roi d'Angleterre

,

écrivit en 1530 un traité intitulé De non dissol-
vendo Henrici et Catharinœ mairimonio. Il ne
voulut point non plus reconnaître la suprématie
de ce roi, qui le fit écarteler.
ABLÉGAT , ab legatus, est un envoyé du Pape

chargé en son nom de remettre la bo.rretta car-
dinalice aux cardinaux nouvellement nommés.
Cette remise se fait d'une manière solennelle,
en présence du souverain, de sa famille et des
grands dignitaires de l'État. Les ablégats appar-
tiennent d'ordinaire aux familles les plus il-

lustres de Borne et des États romains
; ce sont

le plus souvent des jeunes gens qui n'ont pas
reçu les ordres. Cependant en quittant Rome
ils prennent l'habit ecclésiastique , les bas vio-
lets, la mantaletta de prélat, et reçoivent alors
le titre de monsiqnor

.

ABLUSIIS ou ÀBLUVIIS (Geoffroy de), natif
d'Abluis ou Abluies, aujourd'hui Ablis, dans le
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diocèse de Chartres, où il se fit dominicain, se

distingua surtout par ses vertus, son courage

intrépide et sa grandeur d'àme dans les fonc-

tions d'inquisiteur, qu'il exerça. On croit qu'il

mourut à Lyon entre 1316 et 1319. Il a laissé :

1» des commentaires courts, mais très-clairs et

très-méthodiques, sur les quatre livres du maitre

des Sentences;— 2° les actes qu'il fit en qualité

d'inquisiteur, et qui peuvent beaucoup servir à

faire connaître tant l'histoire ecclésiastique que
profane de France de son époque. Voy. Échard,

Script. Ord. Prœdic, t. Ier
,
p. 532.

I. ABLUTION. Tous les peuples, dans tous

les temps, ont envisagé la propreté du corps

comme le symbole de la pureté de l'âme ; et le

péché comme une tache de l'âme. Il parait que
les ablutions ont été en usage chez les pa-
triarches

,
puisqu'il en est

,

parlé dans le livre

de Job (ix, 30). Moïse en prescrivit aux Hé-
breux un très-grand nombre; Jésus -Christ les

a consacrées en donnant au baptême , conféré

en son nom, la vertu d'effacer le péché. Animée
par le même esprit, l'Église a conservé l'usage

de l'eau bénite. Voy. Bergier, Diction, de théo-

logie.

II. ABLUTION, terme liturgique qui signifie

l'usage du vin et de l'eau que prend le prêtre
après la communion pour purifier le calice et

ses doigts. Il y a deux ablutions à la messe : la

première consiste à verser du vin immédiate-
ment dans le calice pour le purifier, c'est-à-

dire pour en détacher les particules eucharis-
tiques de l'une et de l'autre espèce qui auraient
pu y être restées ; la seconde , à verser du vin
et de l'eau sur les doigts du prêtre pour les pu-
rifier , de manière que ce vin et cette eau tom-
bent dans lé calice. Voy. Gavantus, Thesaur.
sacr. rituum, tom. Ier

,
part. 2, tit. X. LuciusFer-

raris, Prompta Biblioth. canonica,juridica, etc.,

ad voc. Ablutio. Collet, Traité des saints Mys-
tères.

III. ABLUTION signifie aussi l'usage du vin
et de l'eau que les communiants prenaient au-
trefois pour aider à consommer la sainte hostie.

ABNÉGATION. Terme de dévotion qui veut
dire renoncement à soi-même, à ses passions,
à ses plaisirs, à ses intérêts, à tout ce qui
n'est pas Dieu. Voy. Matth.,xvi, 24. Luc, ix, 23.

I. ABNER, fils de Ner, chef des armées de
Saùl. Son histoire est racontée II Rois, m,
5 et suiv.

II. ABNER, rabbin converti , né à Burgos vers
1270. Il embrassa le christianisme en 1295, à
Valladolid, où il professait la médecine. Il prit
depuis ce moment le nom d'Alfonse de Burgos.
Avant sa conversion il avait composé un ou-
vrage sur la concordance des lois , et avait
ajouté des gloses au commentaire d'Aben-Ezra
sur le Décalogue

; depuis il écrivit en hébreu

,

et traduisit ensuite en espagnol un ouvrage
pour réfuter les Guerres du Seigneur, publiées
par Joseph Kimchi contre les chrétiens. Jusqu'à
sa mort, c'est-à-direjusque vers l'an 1346, Abner
se signala par son zèle pour la religion chré-
tienne.

ABO (Abova), v. capitale de la Finlande, avec
un évèché, suffragant d'Upsal , et qui y fut établi
en 1158 par Adrien IV.

I. ABOAB (Immanuel) , rabbin espagnol, mort
avant l'an 1629, puisque c'est en cette même
année que ses héritiers firent imprimer à Am-
sterdam : Nomologia sive Disse, tationes légales.
La seconde partie de cet ouvrage contient la
suite de l'histoire des docteurs hébreux jusqu'à
son temps, en commençant à Schérita Gaon;
une lettre en italien qu'Horace del Monte , noble

italien, avait écrite à l'auteur sur cette ques-
tion : Quomodo dici possit angelicum esse emen-
dare se ; et la réponse d'Aboab en latin.

II. ABOAB (Isaac) Voy. Abouab.
ABOBI, père de Ptolémée, qui dans un fes-

tin égorgea Simon Machabée, son beau -père,
avec ses deux fils, Mathathias et Judas. Voy.
I Machab., xvi, 11 et suiv.

I. ABOLITION, abrogation ou suppression
d'une loi, d'une coutume. Voy. Abrogation.
IL ABOLITION, en terme de chancellerie,

signifie l'acte de pardon ou les lettres par les-
quelles un prince abolit entièrement un crime
qui n'est pas rémissible par les ordonnances.

I. ABOMINABLE, ABOMINATION, chose
odieuse et détestable

; c'est en ce sens qu'il est
dit dans l'Ecriture que le railleur est en abo-
mination devant Dieu.

IL ABOMINABLE, ABOMINATION, signifie
encore l'idolâtrie et les idoles, dont le culte est
abominable en lui-même, et par rapport aux
dissolutions qui l'accompagnent.
ABONNEMENT (pour abornement), conven-

tion ou marché qu'on fait pour un temps donné
ou illimité, et au moyen duquel on obtient une
diminution sur le prix ordinaire. Or un abon-
nement perpétuel étant une aliénation équipol-
lente à une renonciation de droit, est défendue
aux bénéficiers et aux autres administrateurs,
hors certains cas et sans certaines formalités.
Voy. Aliénation.
ÂBOU (Ahilfargi), fils d'Etlayb, nestorien

arabe du xm e siècle. On a de lui : 1» des notes
arabes sur les Psaumes. Biblioth. reg., cod. 407

;— 2° un commentaire arabe sur saint Matthieu.
Biblioth. Leyd., cod. 454;— 3° l'explication des
Evangiles de saint Marc, de saint Luc et de
saint Jean, traduite du syriaque en arabe en
1247. Cod. in-fol. Bibl. Segurianœ, cod. arabico,
A ii. Voy. le Long, Biblioth. sacr
ABOUAB ou ABOAB (Isaac), natif de Bresse,

juif, président de la synagogue espagnole d'Am-
sterdam

, a publié dans cette dernière ville , en
1681 , une paraphrase espagnole de la Bible, in-
fol., mêlée d'un commentaire succinct. Voy. le
Long, Biblioth. suer., tom. II, p. 802.
ABOUCARA. Voy. Abucara.
ABOUL-FARADJE. Voy. Abul-Farage.
ABOUSAÏD, Samaritain, a traduit en arabe

le Pentateuque samaritain , c'est-à-dire le texte
hébreu écrit en caractères samaritains, et y a
ajouté des notes avec une préface. Le P. le
Long fait vivre Abousaïd en 1070, d'autres le
font mourir en 1257 ; d'autres enfin , se fondant
sur ce qu'on lit à la fin du livre de la Genèse

,

qu'il a achevé l'an de l'hégire 836, n'admettent
aucune de ces deux dates. Quoi qu'il en soit de
cette question, l'ouvrage, qui est resté ma-
nuscrit, et qui se trouve à la Bibliothèque du
Roi, a fourni le sujet d'un savant traité de Sil-

vestre de Sacy
,
publié à Paris en 1809, sous le

titre de Mémoire sur la Version arabe des livres

de Moïse à l'usage des Samaritains.
ABRAAMÈS, ABRAMÈS. Voy. Abraham,

n» IV.

ABRAAMIUS (saint), évêque d'Arbelles, y
fut martyrisé sous le roi Sapor, en 348. L'Église
l'honore le 5 février.

ABRABANEL, ABRABANIEL, ABRABENEL,
ABRABINAEL. Voy. Abarbanel.
ABRACE (saint) , dont on ignore entièrement

la vie, est honoré par les Éthiopiens le 9 dé-
cembre.
ABRAHAM. Ce nom étant commun à un

grand nombre d'écrivains juifs , nous les avons
placés à la suite l'un de l'autre, sans interrup-
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tion, en les faisant précéder des autres divers

personnages homonymes.
I. ABRAHAM, appelé d'abord Abram, c'est-

à-dire père d'élévation, ou père élevé, reçut de
Dieu le nom d'Abraham, qui signifie père d'une
multitude. Ce premier patriarche du peuple de
Dieu , et le plus célèbre tant par les promesses
divines qui lui furent faites que par les mer-
veilles opérées en sa faveur et par les grands
mystères qui se rattachent à son histoire, et qui
ont été accomplis par Jésus-Christ, naquit à Ur,
en Chaldée, d'un père idolâtre nommé ïharé,
environ deux mille ans avant le Sauveur. Son
histoire, d'ailleurs très - connue , est racontée
dans la Genèse, xi-xxv. Sa grande foi et son
attachement sincère au culte du vrai Dieu l'ont

fait surnommer le père des croyants. Les Grecs
et les Latins l'honorent depuis le rxe siècle, le

9 d'octobre , bien que longtemps auparavant on
eût commencé à l'invoquer. Les Musulmans,
qui ont pour lui une grande vénération, ont
mêlé à son histoire une foule de circonstances
fausses.

II. ABRAHAM (saint), martyr en Ethiopie
avec saint Jacques et saint Jean, est honoré par
l'Église le 10 août.

III. ABRAHAM (saint), fut martyrisé sous
Sapor II, en 339. Sa fête se célèbre "le 30 no-
vembre. Voy. Étienne-Évode Assémani, Act.
mart. orient., et Joseph Assémani, Biblioth.

orient.

IV. ABRAHAM ou ABRAAMÈS, ABRAMÉS
(saint), honoré le 4 février, solitaire du mont
Liban

,
puis évèque de Charres en Mésopotamie,

et mort àConstantinople, où l'avait appelé l'em-
pereur Théodose le Jeune.

V. ABRAHAM (saint), honoré le 15 juin,
naquit dans la haute Syrie, et fonda près de
Clermont en Auvergne un monastère, où il

mourut en 472.

VI. ABRAHAM (saint), solitaire et prêtre du
iv e ou vi c siècle

,
qui naquit en Syrie ou en Mé-

sopotamie , contracta d'abord par contrainte un
mariage que ses parents conclurent malgré lui

,

et qu'il rompit pour s'enfoncer dans une cel-

lule , d'où il fut retiré par son évèque
,
qui l'or-

donna prêtre et l'envoya en mission chez des
infidèles qui pendant trois années lui firent

souffrir des maux incroyables, mais qui, tou-

chés de sa patience étonnante et de son cou-
rage invincible , finirent tous par se convertir.

Abraham mourut âgé de soixante-dix ans, sans
avoir rien relâché de sa vie la plus austère.

L'Église grecque fait sa fête le 29 octobre , avec
celle de sainte Marie , sa nièce , et l'Église ro-
maine , le 16 mars.

VII. ABRAHAM ou IBRAHIM, d'Antioche,
fonda, au commencement du ixc siècle, la secte
des abrahamites, qui n'était qu'une branche de
celle des paulianistes.

VIII. ABRAHAM, archevêque de Bassora, a
écrit des épitres en syriaque, et fait des anno-
tations sur Théodore de ilopsueste. Voy. Ébed-
Jésu , Catalogue des auteurs chaldéeus.

IX. ABRAHAM-BETHRABAM , év. métropol.
d'Adorbigane, a composé en syriaque des com-
mentaires sur Josué, les Juges, les Rois, Isaïe,

les Douze petits Prophètes , Daniel , le Gant, des
cant. Voy. Hébed-.Tésu, p. 7, édit. rom.
X.ABRAHAM DE CRETE (Barthélémy), au-

teur du xvie siècle, a donné une édition des
Actes du concile de Florence. Voij. Journal des
Savants, 1721, p. 629.

XL ABRAHAM DE SAINTE-CLAIRE, dont le

vrai nom est Lîlric Mégerle, né en 1642 , à K i;e-

hen-Heimstetten, en Souabe, mort en 1709,

! était augustin déchaussé , et prédicateur célèbre

par son style original et burlesque. Un choix
de ses œuvres a été publié à Blaubeuren en
1840-42, 4 vol. in-8°. Les Sermons et les Opus-
cules qu'on lui a attribués plus tard sont de
quelques prédicateurs plus récents.

XII. ABRAHAM -ECHELLENSIS, savant ma-
ronite, prof, de syriaque et d'arabe à Rome et

à Paris, mourut à Rome en 1664, après avoir
été associé aux savants que la Propagande em-
ployait à traduire la Bible en arabe. On trouve
la liste de ses nombreux ouvrages dans le P.

Morin, Exercitationes biblicœ , dans le Long,
BibliotJi. sacr., tom. II, p. 593. Richard et Gi-

raud en citent un certain nombre.
XIII. ABRAHAM, auteur d'un excellent com-

mentaire sur le Pentateuque, manuscrit in-folio,

dans le catalogue de la Biblioth. Trigland. Cod.
orient., p. '23. Il est presque tout entier cabalis-

tique, avec des notes ad Meghilloth. Voy. Wolf,
Biblioth. hebr., tom. 1er, no 44, Richard et Gi-

raud.
XIV.ABRAHAM-AARON-BAR-MENACHEM,

qu'on appelle aussi Aaron-Ben-Juda-Hassan,
a composé , sous le titre de L'rùn et Thummim
(voy. ces mots), un livre ascétique et moral,
auquel il a joint quelques prières; Amsterdam,
1653, in-ï°.

XV. ABRAHAM -ABBALI, fils de Cajim Lé-
vita , né à Kalisch dans le xvir3 siècle , a laissé :

l'Olivier verdoyant, commentaire sur Jatkhut-

Schimon i: Dessau, 1704, et le Bouclier d'A braham.
XVI. ABRAHAM-ABEN-DAGUAR, lévite es-

pagnol, écrivit dans le XVe siècle : la Foi élevée,

qui traite de la transmigration des âmes. Ce
manuscrit est à la biblioth. du Vatic, n° 240.

Il a été écrit en 1470 par le rab. Isaac-ben-
Salomon.
XVII. ABRAHAM-ABEN-DAVID-LEVI, sur-

nommé le Jeune , né à Pescara , dans le royaume
de Naples , et mort en 1199, a laissé entre autres
ouvrages : 1° les Créatures animées, espèce de
rituel; Venise, 1605, in-8°;— 1° Commentaires sur
le livre de la Création, faussement attribué au
patriarche Abraham , et qui parut avec les com-
mentaires; Mantoue,1562, in-4°;— 3° Nouvelles
observations sur divers traités du Talmud; Ve-
nise, 1530, in-fol.

XVIII. ABRAHAM-ABEN-MÉGAS ou, selon
le P. Morin, BEN-BIGAS, rabb. espagnol, est
auteur de : le Livre de la Gloire de Dieu, et de
la Vallée de Siddint.
XIX. ABRAHAM -ABOULAFIA ou ABULA-

FIA, rabb. espagnol, est auteur de plusieurs
ouvrages cabalistiques, parmi lesquels on dis-
tingue : Mystères de la Loi , commentaire sur le

Pentateuque, et le Docteur du docteur, com-
mentaire sur le More Nébochim de Maimonide.
XX. ABRAHAM-AKRA, fils de Salomon, dans

le xive siècle, a écrit : 1° Regulœ exposition is

inagnœ, c'est-à-dire Règles pour expliquer le

grand commentaire hébreu du Pentateuque

,

appelé Médrasch Rabba; Venise, 1601; Craco-
vie, J648. Or ces Règles sont, suivant Barto-
locci, d'une indispensable nécessité pour l'in-

telligence de ce commentaire; — 2° de Montihus
Pardorwn, avec de nouvelles explications de
quelques traités talmudiques ; Venise, 1599. Voy.
Bartoloeci, tom. Ier

,
p. 49, n° 104.

XXI. ABRAHAM-ALIAGARI a publié Cœur
,/oyrvj-, commentaire sur l'ouvrage de Maimo-
nide, qui traite du nombre des préceptes; Con-
stantinople, 1051, in-4°.

XXII. ABRAHAM -BADRESCHI (Bedrensis)
a laissé un ouvrage intitulé : Qui perfectionne la
mesure. Cet ouvrage, qui est manuscrit dans la
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bibliothèque de Leyde , contient l'exposition des

synonymes de la langue sainte, selon la suite

dès lfittrGS.

XXIII. ABRAHAM-BAR-CHASARIEL a écrit,

selon Bartolocci, tom. Ier , n° 67, le Fils du roi

et le Nazaréen; mais Wolf l'attribue au rabbin

suivant.

XXIV. ABRAHAM-BAR-CHARDAI, fils de
Samuel, lévite de Barcelone, ilorissait sur la

fin du XIIe siècle. Parmi les traductions qu'il a
faites de divers ouvrages en hébreu, Wolf pré-

tend que c'est lui qui a traduit en cette langue
le Fils du roi et le Nazaréen , imprimé d'abord

à Ferrare, puis à Mantoue, en 1557, in -8°, et

que Bartolocci s'est trompé 1° en attribuant cet

ouvrage à Abraham-Bar-Chasariel
,
qu'on ne

doit pas distinguer d'Abraham- Bar -Chardaï;
2° en le lui attribuant comme s'il en était au-
teur, tandis qu'il n'en est que le simple traduc-
teur; 3° en ce qu'il assure que cet ouvrage fut

d'abord traduit du grec en hébreu, et ensuite

en arabe. D'un autre côté on attribue à Abra-
ham-Bar-Chardaï la Méditation de l'âme, dont
Bartolocci et d'autres font auteur Abraham-
Ben-Chiia.
XXV. ABRAHAM-BAR-JUDA, de Barcelone,

a composé : les Quatre Ordres, livre théolo-
gique qui traite de l'existence de Dieu, de la

Providence , de la cause finale de la loi de Moïse,
et de la lin des préceptes de cette même loi.

C'est un manuscrit in-4° de la bibliothèque du
Vatican.
XXVI. ABRAHAM -BAR- MOÏSE, de Fano,

est auteur d'un Commentaire sur le Cantique
des cantiques, manuscrit in -4° de la bibl. du
Vatican. Voy. Bartolocci, tom. I, n° 99.

XXVII. ABRAHAM -BEN- ARIE-LEV- KAL-
MANKAS, a composé : la Fontaine de la sa-
gesse; Amsterdam, 1752, in-4°, C'est la clé ou
l'introduction à la doctrine des cabalistes , re-
cueillie des écrits du rabbin Isaac Luria.
XXVIII. ABRAHAM-BEN-ASGHER a écrit un

commentaire sur le Médrasch Rabba , mais qui
ne comprend que Genèse, xlix, 20. Il est inti-

tulé : Délices d'un roi , et la Lumière de l'enten-
dement ; Venise, 1561, in-fol.

XXIX. ABRAHAM- BEN -AVIGADOR, prési-
dent du sanhédrin à Prague , a donné : 1° une
explication de Raschi ;

— 2° des notes sur Arba
Turim qui se trouvent avec cet ouvrage dans
l'édition de Prague, 1540, in-fol.; — 3° une Cos-
mographie hébraïque, manuscrit de la biblio-
thèque Bodléienne.
XXX. ABRAHAM-BEN-AZUR

,
que Wolf croit

être le même rabbin que Ben-Dioz, est auteur
du Sacrifice d'Abraham. C'est un commentaire
sur le livre Siphri.
XXXI. ABRAHAM-BEN ou ABEN-BONNET

a écrit sur le Médrasch Tanchuma et sur le Rab-
beth, ou grand glossaire sur le Pentateuque,
manuscrit de la biblioth. du Vatican.
XXXII. ABRAHAM-BEN-CHAJA ou CHIJA,

rabbin espagnol , mourut vers l'an 1303. Outre
plusieurs ouvrages astronomiques , il a laissé :

1° le Volume des volumes, dans lequel il fixe la
naissance du Messie imaginaire attendu par les
Juifs à l'an 1358; — 2° la Figure de la terre;—
3° la Méditation de l'âme affligée dans le batte-
ment de? portes de la pénitence. Cet ouvrage
manuscrit est dans la biblioth. du Vatican.
XXXIII. ABRAHAM-BEN-GHAJIM a composé

sur le Cantique des cantiques, et sur le livre de
Ruth, un commentaire intitulé la Lame d'or;
manuscrit de la biblioth. Bodléienne.
XXXIV. ABRAHAM-BEN-CHAJIM-HIRSCH-

SCHOR, dans le x« siècle, a écrit la Loi de vie.

Ce sont de nouvelles explications de plusieurs
traités de la Gémare; Lublin, 1624, in-fol.;
Prague 1692.
XXXV. ABRAHAM -BEN- CHANANIA- JAG-

HEL, rabb. italien qui embrassa le christia-
nisme au commencement du XVIIe siècle , sous
le pontificat de Paul V. Il avait composé dans
le judaïsme : 1° la Bonne Doctrine, sorte de ca-
téchisme , où les articles de la loi mosaïque et
les autres choses qui appartiennent aux mœurs
sont traitées avec autant de brièveté que de
clarté et d'élégance. Cet ouvrage

,
qui a été pu-

blié en divers endroits, et traduit plusieurs fois

en latin avec des notes , a pour but principal
d'inspirer aux juifs un tendre amour pour les
chrétiens • — 2° la Femme forte; Venise, 1611,
in-8°; — 3° Sauvant ceux qui ont confiance; Ve-
nise, 1587, in-4°. L'auteur y donne la manière
de guérir la peste par la crainte de Dieu et par
les prières
XXXVI. ÀBRAHAM-BEN-CHIJA. Voy. Abra-

ham , n° XXIX.
XXXVII. ABRAHAM-BEN-DAVID a composé

un ouvrage intitulé Porte dejustice. Il se trouve
dans le catalogue des manuscrits de la biblioth.

Boldéienne.
XXXVIII. ABRAHAM-BEN-DAVID vivait dans

la Volhinie au xvne siècle. On a de lui : 1° une
Fournaise pour l'or; texte des Proverbes, xvn, 3,
où il est dit que Dieu éprouve les cœurs comme
le feu d'une fournaise éprouve l'or. C'est un
commentaire sur les paraphrases chaldaïques
du Pentateuque, in-fol.; Hanovre, 1614, et Franc-
fort-sur-1'Oder, 1681 ;

— 2° des Treize Manières
d'interpréter la loi reçue chez les Juifs; Cam-
bridge, 1597.
XXXIX. ABRAHAM-BEN-DAVID-ARIÉ, ap-

pelé aussi simplement Abraham Rophé, c'est-

à-dire Abraham médecin, a donné le Bouclier
des forts; Mantoue, 1612, in-fol. Il y traite des
chambres du Temple, et de plusieurs autres
points d'archéologie biblique.

XL.ABRAHAM-BEN-DAVID-HALLÉVI,rabb.
espagnol du xne siècle , outre quelques ouvrages
d'astronomie et quelques autres perdus, a laissé :

1° le Livre de la Tradition , ou de la doctrine de
Moïse, traduit en latin par Génébrard, et im-
primé en plusieurs endroits; — 2° des Fonde-
ments et des articles de foi des Juifs.

XLI. ABRAHAM-BEN-ELI-MÉLECH est au-
teur de Collectiones manipuli oblivione relicti,
commentaire cabalistique sur quelques leçons
du Talmud, auquel on a joint le commentaire
sur dix Sephiroth

, du rabb. Joseph-Ben-Chajim
;

Ferrare, 1556, in-4°.

XLII. ABRAHAM -BEN- ISAAC -CAÏJDTH a
écrit un livre intitulé : Qui marche dans l'inté-

grité; Cracovie, 1634, in-4°. C'est un commen-
taire littéral, allégorique, cabalistique, etc.

XLIII.ABRAHAM-BEN-ISAAC-LANIADO,Ita-
lien, Ilorissait au commencement duxvme siècle.

On a de lui : 1° le Bouclier d'Abraham: Venise,
1603, in-4°; ouvrage fort estimé des Juifs, qui
traite des différents mystères de la loi de Moïse

,

de la circoncision, des noces, de la confession
des péchés, etc.; — 2° les Points d'argent, im-
primé à Venise. C'est une explication du Can-
tique des cantiques.

XLIV. ABRAHAM-BEN-ISAAC-TSAHALON

,

rabb. espagnol du xvr3 siècle, est auteur de
trois ouvrages imprimés à Venise en 1595, in 4°

;

ce sont : le Salut de Dieu, comment, littéral,

allégorique et moral, tiré de la doctrine des

anciens rabbins; le livre de ta Médecine de
l'àrne, explication, avec addition, des canons
pénitentiaux des Hébreux , du rabb. Isaac Luria

;
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la Main des diligents, ou la manière de faire

un calendrier juif, chrétien et ismaélite.

XLY ABRAHAM-BEN-JÉCHIEL a donné les

Bourgs de Ja'ir ; Venise, 1628, in-4°- Cet ou-
vrage contient des explications cabalistiques de
différents mots.
XLYI. ABRAHAM- BEN -JUDA- GHASSAN a

composé de courtes notes sur les Prophètes et

les Hagiographes compilées des ouvrages de
Raschi . d'Aben-Ezra , etc. ; Lublin, 1612, in-fol.

XLYII. ABRAHAM -BEN-NATHAN -JARCHI
vivait sur la fin du xne siècle. On le fait auteur
du Livre des conducteurs , ou Rites du siècle, tou-
chant la manière de prier parmi les Juifs, Es-
pagnols , Français et Allemands; Constanti-
nople, 1519. Cependant Buxtorf attribue cet

ouvrage au rabb. Eliakim, cendre d'Abraham.
XLYIII. ABRAHAM BEN - RABBI - ISAAC

,

BAR-RABBI-JUD , BEN-RABBI-SCHEMOUEL-
SCHALOM, Catalan de nation, mort en 1493,
a laissé : Demeure ou Habitation de la paix; Ve-
nise, 1575, in-4°; ouvrage qui contient, en treize

traités, toutes les sciences naturelles et divines.

XLIX. ABRAHAM -BEN- RABBI -MOSCHÉ a
donné à Lublin , en 1639 , VA mour de Sioii , com-
ment, sur le Pentateuque et les cinq Meghil-
loth, et sur le comment, de Raschi sur le Pen-
tateuque.
L. ABRAHAM-BEN-SCHELOMO , de Troyes,

a publié à Venise, en 155'-}, in -4°, le Livre
de la Bénédiction d'Abraham , livre dans lequel
il traite au long de la cérémonie du lavement
des mains , et mentionne plus de trois cents
sortes de rites.

LI. ABRAHAM-BEN-SCHEMOUEL-GEDALIA
était de Jérusalem et vivait en 1650. On a de
lui : l'Alliance d'Abraham, comment, sur le Jal-
kout , 2 vol. in-fol., dont l'un embrasse le Pen-
tateuque

, et l'autre , tout le reste de l'Ancien
Testament.
LU. ABRAHAM-BEN-USAS a donné quelques

nouvelles explications de plusieurs traités du
Talmud. sous le titre de Pain des forts ; Venise,
1606-1615, in-fol., et Londres, 1633.
LUI. ABRAHAM BIBAGO ou BILBAG , BI-

VASC, BIVATS, VIVAN, philosophe juif ara-
gonais, qui florissait vers l'an 1492. Il publia le
Chemin de la Foi sans indiquer le lieu de l'im-
pression; mais on conjecture, par la qualité du
papier et la nature des caractères, que ce fut
Constantinople ou Thessalonique.
LIV. ABRAHAM DE BALMÈS, natif de Lecce,

dans le royaume de Naples , rabb. et docteur en
médecine dans l'université dePadoue, florissait

au commencement du xve siècle. On a de lui,

sous le titre de Pécule d'Abraham, une gram-
maire hébraïque qui a paru à Venise en 1523,
in-4°, en hébreu et en latin , avec la préface de
Daniel Bomberg. On l'a imprimée aussi à An-
vers en 1564, et à Hanau en 1594. Bartolocci
attribue encore à notre auteur un livre intitulé
la Substance du monde, et un autre, savoir la

Démonstration. Voy. de Rossi, Dizionario storico
degli autori Ebrei , vol. I, p. 60. Wolf, Biblioth.
hébr., tom. I, p. 69-71.
LY. ABRAHAM DE BOTEN ou DE B0T0N

,

rabb. qui vivait au xvi e siècle , a composé : 1° des
questions et des réponses touchant les façons
de parler du Talmud

; Srnirne , 1600, in-4» et in-
lbl., suivant Bartolocci; — 1° Pain Double, com-
mentaire sur le Miclmé Tliora

, etc., de Mainio-
nide; Venise, '16(16, et Amsterdam, 1703, in-fol.;— 3" de nouvelles explications sur quelques
traités talmudiques ; Venise, 1599, in-4".
LVI. ABRAHAM DE PRAGUE, président de

l'école de la .synagogue clans cette ville, mort en
,

1345 . a publié, entre autres ouvrages , une expli-

cation du commentaire du rabb. Salomon Isacida,

et des notes sur Orack Chaïm, qui forme la pre-

mière partie de YArba Turim.
LYII. ABRAHAM-ÉLIE est auteur d'un com-

mentaire sur les treize Middotli ou manières
d'interpréter l'Écriture, du rabbin Ismaël. Ce
comment, in-fol. fait, selon Bartolocci, partie

des manuscrits du Vatican.
LYIII. ABRAHAM-GALANTE, rabb. italien,

vivait au commencement du xvi c siècle. Il a
laissé un comment, cabalistique sur les Lamen-
tations de Jérémie : Venise , 1589, in-4°; Prague,
1621, et un autre comment, sur le Zohar; mais
ce dernier est resté inédit. Voy. de Rossi , Di-
zionario storico. tom. I, p. 122.

LIX. ABRAHAM -LÉVITE, surnommé YAn-
cien, vivait à Jérusalem dans le xvie siècle. On
a de lui : 1° Qui délie les nœuds ? comment, sur
les Soixante-dix Semaines de Daniel; Constan-
tinople, 1505, in -4°; — 2° les Ordonnances du
Sabbat . ou de la Manière de célébrer le Sabbat;
ouvrage qui se trouve à la fin du Reschith-Kochma,
imprimé à Baie en 1603, et à Cracovie en 1667,
in-8° ;

— 3° plusieurs autres ouvrages qui, comme
les précédents, sont pleins de futilités.

LX. ABRAHAM -LEVITE , fils de Joseph, fils

d'Abraham-Pérez , forcé de quitter Cracovie , sa
patrie, en 1656, se retira à Hambourg, puis à
Amsterdam, où il composa le Livre de l'Affliction
ou du jeûne, en 1659 , in-4», avec deux comment.
Le même ouvrage a été réimprimé à Amster-
dam en 1724 , in-4° , avec le traité de Jean Meyer,
de Temporibus sacris et festis diebus Hebrœ-
orin/i.

LXI. ABRAHAM-R0PHÉ, c'est-à-dire méde-
cin, a fait un traité sur les objets qui étaient
dans le sanctuaire.
LXII. ABRAHAM-SAMARIE a commenté le

livre Zohar sur la Genèse, qui a été imprimé en
hébreu à Thessalonique en 1604, in-4°.

LXIII. ABRAHAM-USQUE , rabb. portugais,
passe généralement pour avoir traduit la fa-
meuse Bible espagnole des Juifs, imprimée à
Ferrare en 1553, et en Hollande en 1630 ; mais
Wolf remarque que ce sont d'autres juifs qui
l'ont traduite, et qu'Abraham en a seulement
procuré l'édition

; mais il lui attribue : YOrdre
ou Rit de la fête du nouvel an et de l'expiation;
Ferrare, 1553, in-4°.

LXIV. ABRAHAM-ZACHUT, rabb. polonais,
auteur du Juchastn ou SéjJtcr Juchasin. c'est-
à-dire Livre des Familles; Cracovie, 1541 , in-4°,
édition moins incorrecte qu'une précédente don-
née à Constantinople.
LXV. ABRAHAM-ZÉEB, né en Lithuanie dans

le xvii» siècle, est auteur d'un comment, litté-
ral sur le Pentateuque intitulé Race d'Abraham

;
Sultzbach, 1685. Voy. de Rossi, Dizionario sto-
rico, etc., tom. II. p. 168.

I. ABRAHAMIENS ou ABRAHAMITES, sec-
taires du ixc siècle, dont les erreurs sont, à peu
de chose près, celles des paulianistes.

II. ABRAHAMIENS ou ABRAHAMITES, pay-
sans ignorants de Pardubitz en Bohême, qui
firent profession publique, en 1782, de la foi
que professait Abraham avant la circoncision.
C était une espèce de déistes. Comme ils n'ap-
partenaient m aux juifs ni aux sectes chré-
tiennes reconnues

, Joseph II les chassa de leurs
possessions; quelques-uns se convertirent, les
autres persévérèrent dans leur déisme.
ABRAHAMITES

, moines catholiques qui souf-
frirent le martyre pour le culte des ima-es sous
Théophile, au lv siècle.

ABRAHAMSEN
( Isaac), né à Flessingue en
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1663, et mort en 1714, a composé en flamand
quelques ouvrages de piété peu importants, et

une Table chronologique des principaux événe-

ments de l'Histoire ecclésiastique et civile, de-

puis la création, etc.; Middelbourg, 4e édition
,

in-12.

I. ABRAM. Voy. Abraham , n° I.

IL ABRAM (Nicolas)
,
jésuite, né en Lor-

raine en 1589, et mort en 1655, a laissé entre
autres ouvrages : 1° Nonm Panopolitani Pura-
phrasis in Evangelinm secundum Joannem cum
notis; Paris, 1623, in-8°. 11 ajouta en soixante

et onze vers grecs VHistoire de la Femme adul-
tère, que Nonnus avait omise ; 2° Theophrastus,
sive de quatuorJluviis et loco paradisi, etc.; Pont-
à-Mousson, 1635, in-8°; — 3° Epitome rudimen-
toruni linguce hebraicœ , versibus latinis breviter

et di/ucidè comprehensa. — 4° Des questions
théologiques sous le titre de Pharus Veteris

Testamenti , sive sacr. quœst. libri XIV;— 5° un
traité latin de la Vérité et du Mensonge ;

— 6° un
Abrégé des rudiments de la langue hébraïque en
vers latins. Voy. dans le P. Sotwel {Biblioth.

soc. Jesu) la liste complète des ouvrages de
cet écrivain, aussi modeste que savant. 1). Cal-

met, Bibliothèque lorraine. Moréri, Diction, his-

tor., édit. de 1759.

ABRAMÈS. Voy. Abraham, n" IV.

ABRAN , ville de la tribu d'Aser. Voy. JosuÉ,
xix , 28.

ABRATEE (Saint), dont on ignore la vie, est

honoré par les Éthiopiens le 16 avril.

ABRAVANIEL Voy. Abarbanel.
I. ABRE (Saint), en latin Âper, prêtre de

Grenoble , est honoré le 11 décembre.
IL ABRE (Saint), en latin Abibus , et par cor-

ruption Abinus et Sabinus, martyr égyptien qui
fut noyé en 287. Il est honoré le 13 mars sous
le nom de Sabinus.

ABREGH, mot probablement égyptien; c'est

le nom que Pharaon donna à Joseph , lorsque
l'événement eut justifié l'explication qu'il avait
donnée aux songes de ce prince. Les uns le

traduisent par le père du roi, les autres par le

salut du monde ; d'autres par : Que chacun s'in-

cline, ou incline sa tête, en lui assignant une
étymologie hébraïque. Il peut être d'origine
égyptienne, et avoir pris une forme apparte-
nant à la langue hébraïque. Voy. saint Jérôme,
dans ses Ques-f. hebr. sur ce passage. Jablonski,
Explicat. voc. œgyyt., dans ses Opusc, pars I

,

page 212. De Rossi, Etymolog. œgyptiacœ

,

pag. 1.

I. ABREU (Philippe)
, "religieux de la congré-

gation des Augustins réformés, né en 1614, a
laissé dans la maison de son ordre, à Lisbonne,
un traité sur le mystère de l'Échelle de Jacob,
dont il fait une application à la morale. Voy.
Mémoires de Portugal.

IL ABREU ou AËRÈGE (Pierre d'), moine
espagnol de l'étroite Observance de Saint-Fran-
çois

,
dans la province d'Andalousie , a publié en

sa langue naturelle : 1° l'explication des paroles
que les Evangélistes rapportent de la très-pure
Vierge; Cadix, 1617, in-fol.; —2° l'explication
du Magnificat ; ibid;— 3° l'explication du Can-
tique des trois Enfants dans la fournaise, 1610,
in-fol. Voy. Nicolas Antonio, Biblioth. hisp. Le
P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Fran-
cis., tom. II, p. 420.

III. ABREU (Sébast.), jésuite, né en 1573 en
Portugal, et mort en 1674. Nous avons de lui :

i'Parochoperfecto; Évora, 1651 , in-4° ;
—2» une

théologie en 7 vol. qui n'a pas encore été im-
primée.

ABRÉVIATEURS , officiers de la chancellerie
romaine chargés de rédiger et de transcrire les

brefs , les bulles et les autres actes qui émanent
de la cour pontificale. On distingue les abrévia-
teurs, ou prélats du grand et du petit parquet.
Les premiers sont des espèces de notaires qui
dressent la minute des bulles sur les requêtes
signées du pape , les collationnent lorsqu'elles

sont transcrites sur parchemin, et les envoient
aux abréviateurs du petit parquet, qui n'ont
presque pour fonction que de porter les bulles
aux autres abréviateurs et de les taxer. C'est

Jean XXII qui établit les abréviateurs en titre

d'office; Pie II donna, en 14-64, à cet office la

forme qu'il a conservée jusqu'à nos jours;
Paul II l'abolit en 1474, mais quatre ans après
Sixte IV les rétablit. Les abréviateurs jouissent
de certains privilèges et de certains avantages
qui sont exposés dans Gaet. Moroni, Dizionar.,
vol. I, p. 16 et suiv.

ABRÉVIATIONS. Elles sont devenues de style

dans les expéditions de la chancellerie romaine
;

elles sont écrites sans se ni œ, sans point et

sans virgule ; et si une bulle ou une signature
était différemment écrite, cela suffirait pour la

faire rejeter comme entachée de fausseté. Les
brefs sont écrits plus au long. ( Voy. Bref

,

Bulle.) Par une règle de chancellerie, il est

défendu de mettre les dates et les chiffres des
rescrits en abrégé. Comme on peut être souvent
dans le cas de lire de ces expéditions, nous en
donnerons ici la formule d'après celle que l'on

trouve dans la Pratique de la cour de Rome, par
Pérard Castel; formule la plus ordinaire, quoi-
qu'elle ne soit pas invariable.

AA. a.nno.

Aa. anima.
Ab. abbas.
Abs ou Ab. absolutio.

Abne. absotutio/te.

Abns. Abs. absens.
Absolven. absolvantes.

Accu, accusa tio.

A Cen. a censuris.

Adheren. adhœirnlium.
Admitt. Admitten. ad-

mittentes.
Ad no. prœs. ad no-
stram prœsentiam.

Adrior. adversariorum.
Adrios. adversarios.
/Est. œstinuitio.

Affect. offectus.

Affln. affinifas.

Aiar. animarum.
Aium. animum.
Al. alias.

Alià. aliani.

Alienatne. alienatione.

Aliquod". aliquomodo.
Alm" s

. altissimus.
Air. alter

A\s.pns.grà..aliàsprœ-
scns gratia.

Alter. Àltûs. alterius.

Ann. annuatim.
Ann. annuum.
Annex. nnnexorum.
Appel, rem. appella-

tione remota.
Ap. obst.rem. appclla-

tionis obstaculo re-

moto.

Aplicàm. Apcàm. Apo-
stol. apodolicam.

Ap. sèd. leg. apostoli-

cœ sedis legains.

Appatis. Aptis. appro-
batis.

Approbat. Approbc:n
.

approbationem.
Approbô. approbatio.
Arbô. arbitrio.

Arch. Archidiaconus.
Ap. Arcpo. Archopo.

Archiepiscopo.

Archiepûs. Archiepi-
scopus.

Arg. argumentum.
Assèq. assequuta.

Assequem. Àssequutiô.
assequutionem.

Attata. attentata.

Attator. attentatorum.
Attent .A tto .AU . a tten ta.

Au. auri.

Aucte. Authorit. autho-
ritate.

Au. de Ca. auri de ca-
méra.

Audien. audientium.
Augen. augendum.
Augri Augustini.
Authen. authentica.
Aux. auxiliares.
Aux , auxilio.

BB. benedictus.

Beatiss. beatissime.

Beatme . Pr. beatissime
Pater.
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Beb". Bened 1 '. /"/<(-

dicti.

Ben. benedictionem

.

Bene-alibus. beneficia-

libus.

Bene-um. beneficium.

Benèlos. benevolos.

Benevol. benprolentia.

Benigle
. benignitate.

Bo. mem. bonœ memo-
riœ.

- 18 — ABRÊ

Çâ. Carrï. caméra.
Caâ. Cà. causa.

Cais. alum. causis ani-
mnrum.

Canîce. canonicé.

Canôcor. canonicorum.
Canon, reg. canonicas

régularis.
Canon, sec. canonicus

secularis.

Canotus. canonicatus

.

Canria. cancellaria.
Capel. capel/a.

Capels. capellanus.
Capaa . capellania.
Car. causafum.
Card. Cardilis. Cardi-

nalis.

Cas. causas.

Caus. causa.
Cen. eccles. censura ec-

clesiastica.

Cens, cen suris.

Cerd Certo m. certo

modo.
Ces , cessio.

Ch. Christi.

Ci. civis.

Circompeôni. circum-
spectioni.

Cister. Cisterciensis.

Cle. clarœ.
Cla. clausula.

Claus. clausa.
Clico. clerico.

Clis. c/ausulis.

Climia. Clà. Cluniacen-
sis.

Co. com. communem.
Cog. leg. cognatio lega-

tis.

Cog. spir. cognatio spi-

rituniis.

Cog". Cogn. Cognoia.
cognouiina.

Cogen. cognomen.
Cohào. colitiljitntio.

(logtus. rnqnominiitus.

Cong is
. CoL; tis

. Cous.
cousnnguinitatis.

Cocône. coininunionr.

Coittatur. committatui-.
Collât, collaiio.

Colleàta. Colleg. colle-

giata.

Collitigan. collitigunti-
luis.

Collm. Collitignntium.
Com. communis.
Com^m. commendam.
Comdt"*. comfnenda-

tus.

Comm'. Epô. commit

-

tatur Episcopo.

Competem. compéten-
te»).

Con. contra.

Conc. concilium.
Conleône. confessione.

Confeôri. conf'essori.

Concerne, communicà-
tione.

Conlis. conventualis.

Conriis. contra riis.

Cons. consecratio.

Cons. t. r. consultationi

taliter respondere.

Conscia?. conscientiœ.

Consequën. consequen-
dum.

Conservan. conservan-
do.

Consne
. concessione.

Consit. concessit.

Consth»?. constitutioni-

bus.

Constitution, constitu-

tionem.
Consu. consensu.

Cont. contra.

Coèndarent. commen-
darent.

Côeretur. commendare-
tur.

Cujuscumq. cujuscum-
que.

Cujuslt. cujuslibet.

Cur. curia.

D. N. PP. Domini no-
stri Papœ.

D. N. Domini nostri.

Dàt. datum.
Dèat. debeat.
Decrô. decreto.
Decrûm. decretum.
Defcti. defwucti.

Defmo. defi?ntivo.

Denomin. denominatio.
Denominàt. Denom.
denominationem.

Derogat. derogatione.

Desup. desuper.
Devolut. Devol. dévo-

lution.

Die. Diœcesis.
Die. dirta.m.

Dignî. Dign. digne-
mini.

Dil. fil. dilectus filius.

Dipn. dispositione.

Dis. ves. discrétion) re-

sfrtp.

Discreôui. discret ioui.

Dispaô. dissipatio.

Dispen. dispeiidiuin.

Dispens.Dispensaô.(//v-

peitintio.

D i sposit . disposit irè

.

Diveisor. diversorum.
Divor. dicortium.
Dni. Domini.
Dnicae. Dominicœ.
Duo. Domino.
D. Dntis. Doms. Domi-

nas.

Dovn. Domini.
Dotât, dotatio.

Dotate. Dot. dotatione.

Dr. dicitur.

Dte. dictee.

Dti. dicti.

Duc. au. de ca. duca-
torum anri decaméra.

Ducat, durntnrum.
Ducent. ducentorum.
Dum ret. Dum viv. durn

viveret.

E

ES. eam.
Eccl. Rom. Ecclesia

Romana.
Ecclèsium. ecclesia-

ntm.
Ecclesiast. ecclesiasti-

cis.

Eccleà. Eccl. Ecclesia.

Ecclis. Ecclicis. eccte-

siasticis.

Eè. esse.

Efl'um. Eiïect.effectum.

Ejusd. ejusdem.
Elect. electio.

Em. enim.
EmoltuH>. emolumen-

tum.
Eod. eoclem.

Epô. episcopo.

Epùs. episcopus.

Et. etiam.
Ex. extra.

Ex. Rom. Cur. extra

Romanam Curiam.
Ex. val. existimationem

valoris.

Exat. Exist. existât.

Excoè. excommunica-
tione.

Excôis. excommunica-
tionis.

Excom. excommunica-
tio.

Ëxeeiab. execrabilis.

Exèns. e.ristens.

Exist. existent!.

Exit. existit.

Exp. Expmi. exprimt.
Expda

. e.rprimendo.
Exped. expediri.

Exp is
. expressis.

Expmi. exprimi.
Exprimend. exprimen-

da.
Exped. expeditioni.
Expeda

. expedieudn.
Exped" 1

. expeditioni.
Exp . Express, expres-

sio.

Extèn. extendendus.
Extend. extendenda.
Extraordin. extraordi-

nario.

Faciên. Facin. facien-
tes.

Fact. factam.
Famàri. famulari.
Fel. felicis.

Fel. rec. pred. n. feli-

cis recordation is i
i rre-

decessoris nostri.

Festiùbus. festivitati-

bus.

Fn. For. Fors, forsan.

Fôa. forma.
Fol. folio.

Fr. frater.

Fraëm. fratrem.
Franùs. Franciscus.

Frat. fraternitas.

Fruct. fructus.

Fructib. Fruct. fructi-

bus.

Frûm. fratrum.
Fundat. fandatio et

fundatum.
Fund°. Fundn«. Yuii-

daone. fundatione.

G

Gen. generalis.

General, génerulem et

generaliter.

Gnalis. generalis.

Gnatio. generatio.

Gnli. generali.

Gnlr. generaliter.

Gnra. gênera.

Gra. gratta.

Grad. aflin. gradus af-

finitatis.

Grar. gratiarum.
Grat. gratia et gratio-
sœ.

Gratifie, gratificatio.
Gratne. gratificatione.

Grè. gratia;.

Gras , gratiosa.

H

Hab. habere et haberi.

Habeant. habeantur.
Haben. habentia.

Hactûs. heictenus.

Heantur. habeantur.
Hèt. habet.

Hère, habere.

Tlita. habita.

Hôe. homine.
Homîci. homicidium

.

Hujusm. hujusmodi.
Humil. Humilit. humlr.

humiliter.

Huôi. Humôi. hujus

modi.

I. infra.

Id. idus.

Igr. igitur.

Illof. il/orum.
Immunit, immunitas.
Impetran. impetran-

tium.
Imponen. imponendis.
Import, importante.
Incipi. incipiente.

Int'raptum. infrascri-
ptum.

Infrascript. Infrap8
. iu-

frascriptœ.
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Intfopta. intruseripta.

InvoeaÔne. invocatio-

ne.

Invocat. Invocanum.
invocationum.

Irregulte. irregulari-

tate.

Is. idibus.

.îanuar. januarius.

.îoes. Joannes.

Jud. judicium.
Jud. Jud™. judicum.
Jur. juravit.

Juris patr. juris patro-

natus.

Juit . Jurtô.juramento.
Jux. juxta.

K

Kal. Kl. kalendas.

Laïc, laicus.

Laïcor. laicorum.
Latiss. Latme. latissi-

me.
Legit. légitime et legi-

timus.

Legma. légitima.

Lia. licentia.

Lib. liber ou Zt'èro.

Lit. litis.

Litig. litigiosus.

Litigios. titigiosa.

Litma. légitima.
Litt. Mitera.
Litterar. litterarum.
Lô. /ï'èro.

Lre. litterce.

Lris. litteris.

Lte. /tcïïe.

Ltimo. légitima.

Ludcus
. Ludovicus.

M

M. monetœ.
Màa. materia.
Magist. magister.
Magrô. magistro.
Mand. mandamus ou
mandatuni.

Mand. q. mandamus
quatenus.

Manib. manibus.
Mediet. medietate.
Med te

. médiate.
Mens, mensis.
Mir. misericorditer.
Miraône. miseratione.
Mniri, ministrari.
Mo. modo.
Mon. can. prœm. mo-

nitione canonica prœ-
missa.

Monrium. monaste-
rium.

Moven. moventibus.
Mrimonium. Mtmon.
matrimonium.

N

Nïi. nos tri.

Nàa. natura,
Nativitem . nativitatem.

Necess. necessariis.

Necessar. neeessario-

rum.
Nèria. necessaria.

Nèrior. necessariorum.

Nô. non.
Nob. nobilium.
Nôen. nomen.
Noïà. Nôa. Nom. no-

mma.
Non obst. non obstan-

tibus.

Nost. nostri.

Nôt. notandum.
Not. Not». notifia.

Notar. notaria.

Noto. publc°. notario

publico.

Nra. nostra.

Nûltûs. nullatenm.
Nuncup. nuncupatum.
Nuncupat. nuncupatio-
num.

Nuncupe. nuncupatœ.
Nup. nuper et nuptiœ.

0. non.

Obbat
. obtinebat.

Obbît. obitum.
Obit. obitus.

Obneri. obtineri.

Obnêt. obtinet.

Obst. obstaculum.
8bt. obtinet.

btin. obtinebat.

Octob. octobris.

Occup. occupatum.
Oès. omnes.
(Mali, officiait.

Offîûm. officium.

Oi. omni.
Oïb. omnibus.
Oïno. Oîo. omnino.
Oium. Ora. omnium.
Omn. omnibus et o»z-

nino.

Opp is
. opportunis.

Oppna. Opport. oppor-
tuna.

Or. Orat. orator.
Orat. oratoria.

Orce. Orarce. oratrice.
Ordbus. ordinationi-

bus.

Ordin. Ordïo. ordina-
rio.

Ord is
. ordinis.

Ordris. ordinariis.

Ori. oratori.

Oris. oratoris.

Orx. Oratrix.

PP. P«p«B.
Pa. Papa.
Pact. pactmn.
Pùdlis. prœjudicialis.

Pam. primant.

Parochial. Parolis. /ja-

rochialis.

Pbr. Presbyt. presby-
te r.

Pbrecida. presbyteri-

cicla.

Pbri. presbyteri.

Pcepit. percepit.

Pènia. pœnitentia.

Peniaria. pmntentia-
ria.

Peniten. pœ/iitentibus.

Pens. pensione.

Penult. penidtimus.
Perinde. val. perindo

valere.

Perpuam. perpétuant.

Perq . perquisitio.

Persolven.persolvenda.
Pèt. petitur.

Pfessus. professus.

Pinde. perinde.
Pmissor. prœmissorum.
Pn. Pns. prœsens.
Pndit. prœtendit.
Pnt. possunt.

Pntia. prœsentia.
Pntium. prœsentiwn.
Pntodum. prœtento
standum.

Po. ou 1°. primo.
Pod'»s. primodictus

.

Poèn. Pœnit. pœniten-
tia.

Point, possint.

Pon*us
. pontificatus.

Poss. possit ou possint

ou possessionem.
Possess. possessione ou

po.MftM'or.

Possor. possessor.
Poten. potentia.

Ppuum. perpetuum.
Pr. pater.
Prœal. pirœallegatus.
Prseb. prœbenda.
Prsebend. prœbendas.
Prœd. prœdicta.
Prœfer. prœferiur.
Prœm. prœmissum.
Prœs. prœsentia.
Prœt. prœtendit.
Predta«.prœd ictus.

Prim. primant.
Primod. primodicfn.
Priotuus. prioratns.
Procurât. Pror. provu-

rator
Prori. procuratori.
Prov. provisionis.

Provîone. provisiouc.

Proxos. proximos.
Prœd 1'. prœdicitur.
Pt. potest etprouf.
Ptam. prœdictam.
Ptr. Ptur. prœfertur.
Pttur. petitur.

Pub. publico.

Purg. can. purgatio ca-

nonica.

Pvidere. providere.

Q. qiw.

Q'1
. quod.

Qm. qon. quondnm.
Qmit. Quomolt. qvo-

modolibet.
Qtnus. Qtns. quatenus.

Qfl. quod.
Qualit. qualitatêm.

Quat. Quaten. quate-

nus.

Quoad vix. quoad vùe-
rit.

Quod . quovis modo.
Quon. quondam.
Quor. quorum.

R,

R. Rta. registrata.

Rec. recordationù.
Reg. regulœ.
Regul. regularum.
Relione. religioup.

Resrrip. rescriptum.
Resdam. residentiam.
Réservât, resermta et

reservatio.

Resig. Resig . resigna-
tio.

Résignation, resigna-

tionem.
Resigne . resignatione.

Resig™. resignare.

Pies", reservatio.

Restois. restitution! s.

Retroscript. retro-scri-

ptus.

Rgnet. resignet.

Rlaris. regularis.

Rlè. regulœ.
Rlium. regulariuM.
Rntus. renatus.

Robor. roboratis.

Rom. romanus.
Roma. romana.
Rtus. retro-scriptus.

Rùlari. regulari.

S. sanctus et Sanctitas.

S. P sanctum Petrum.
S. R. E. sanctœ Roma-
nœ Ecclesiœ.

S. V. Sauctitati Vestrœ.
S. V. 0. Sanctitati Ve-
strœ Orator.

Sa
. supra.

Sacr. une. sacra unctio.

Sàcror. sacrorum.
Sœcul. sœcularis.
Saluri. Salri. salutari.

Sanctit. sanctitatis.

Sanct™6 Pr. sanctissime
Pater.

Sartum. Sacramentum.
Se. co. ex. val. an. se-

cundum communem
existim.aii.onem valo-

rem annuum.
Sec. secundum.
Sed. Ap. Sedis Aposto-

licœ.

Sen. sententiis.

Sen. exco. sententin

cxcomniunicationis.
Sentent, sententiis.

Séparât, separatim.



ÀBRO — 20 ABSE

Sig™. signatura.

Silem. simiîeiii.

Silibus. sitiiilibus.

Simpl. simplicis.

Singul. singulorum.
Sit. sifam.
Slaris. sœcularis.

Slm. salutem.
Slorum. singulorum.
S. M. M. saucta/n Ma-

ria/// Majorem.
Snia. sententio.

Snta. Sta. soncta.
Snti. sanctitati.

SoJit. solitam.
Solli c. sollicitatorem.
Solut. Solut is

. Solùo-
nis. solutiouis.

Sortile. sortilegium.
Spèalem. specialem.
Spèali. speciali.

Spèaliter. spécialité/'.

Spec. specialis.

Specif. Spô. Sp°. spéci-

fientio.

Spù. Spûs. spiritu, spi-
ritus.

Spualibus. spirituali-
lu/x.

Stat. status.

Substànlis. substantia-
iix.

Subvent. Subvnis. swô-
i/'ittionis.

Suce. Succores. succes-

sores.

Sumpt. sumptum.
Sup. supra.
Suppat. Supplie, •?«/>-

plicat.

Supp tis
. supplicantis.

Supplicaonis. supplica-
tion is.

Suppne. supplicatione.
guptum. supradictum.
Surrog. surrogandus.
Surrogan . surrogandis.
Surrogaonis. Surrogat.

subrogation is.

Suspen. suspensionis.

Tant. Tm. tantton.
Temp. tempus.
Tèn. tenore.

Tenèn. èm. tenendum.
Terno. termine.
Test, testimo/dum.
Testib. testibus.

Theolia. Thïa. theolo-

gia.

Tit. Tli. tituli.

Tfi. tamen.
Tpore. tempore.
Tpus. tempus.
Trecen. trecentorum.

V

Fit. idtima.
Ult. poss. ultimus pos-

sessor.

Ult'. ultimi.

Ultus. ultimus.
Frsis. universis.

Usq. usque.

Y. vestra.

Y 1', rester.

V. Vre
. vestrœ.

Yaean. vacantem et ro-

cantibus.

Yacaônis. vacationis.

Yaeaônum. vacatio-

num.
Yacat nis

. vacationis.

Yal. valorem.

Yenebli. renerabili.

Yerisile. verisimile.

Yerusq. veru.squc.

Yest. rester,

Yideb. Yidebr
. cidebi-

tur.

Videl. videlicef.

Viginti quat. viginti

quatuor.

Xpti. Christi.

Xptiànorum. Christia-

no/'um.
Xptûi. Christiani.

XX. viginti.Tangeri. langendum.

Les noms des diocèses s*abrégent de cette

manière: Lugdunen. Parisien. Rotliomag. Se/io/t..

pour Lugdu/ieiisis, Parisiensis , Rothomagensis

,

Si-'iifin/ieusis.

En France, les abréviations ont toujours été

défendues aux notaires; s'il leur en échappe à

la rapidité de la main, elles ne doivent tomber
ni sur les noms propres, ni sur les sommes,
ni sur les dates , ni enfin sur aucune partie es-

sentielle de l'acte; par où, comme il parait, la

législation française a adopté la règle de chan-
cellerie dont nous avons parlé, p. 17. Yog.Durand
de Maillane, Dkt. canon., an mot Abréviations.
Loi du "25 ventôse anXT,art.l3. Code civil, art. 42.

ABRINCATUM, ABRINCIjE , ABRINLŒ. Voy.
Ayhanches.
ABRITUM , ville épisc. du diocèse de Thrace,

dans la Mœsie inférieure, sous la métropole de
Trrtjanopbi.

ABROGTA. Yoij. Abhostola.
ABROGATION, ABROGER, se dit d'une loi

,

d'un canon que l'on annule, que l'on change ou

OUe l'on supprime entièrement. Or, sui\«*m ie

droit canon, il y a six causes d'abrogation qu on

peut réduire à ces trois : 1» à l'usage contraire

établi car la loi ou par la coutume; 2» a la dif-

férence des temps, des causes et des lieux
; d° aux

inconvénients qui en résultent.

ABR0ST0LA ou ABROCTA, ville episc. du

diocèse d'Asie, dans la province de Phrygie-la-

Salutaire. C'est la même que Hiéroelès nomme
De/nuauraciia.

I ABSALOM , fils de David et de Maacha, sur-

passait tous les hommes de son temps par sa

beauté- sa chevelure pesait 2C0 sicles, proba-

blement babvloniens, c'est-à-dire environ 31

onces. Mais ses desseins ambitieux et ses dérè-

glements ne connurent point de bornes. Après

avoir soulevé le peuple contre son père , il jouit

publiquement de toutes ses femmes. Cet inceste

et ses autres crimes furent bientôt punis; entiè-

rement défait dans une bataille livrée contre

David , il prit la fuite ; et comme il fuyait . ses

cheveux s'embarrassèrentdans lesbranehes d'un

chêne auquel il resta suspendu. Ce fut alors que

Joab, commandant des armées de David, le perça

de sa lance, contre la défense de ce prince. Voy.

pour les détails de son histoire, II Rois, xrii-

XVIII.

II. ABSALOM, de Jérusalem, porta Manahem,
fils de Juda le Galiléen, à se faire roi des Juifs,

la 12e année de Néron. Voy. FI. Joseph, de Bello

Jud., tom. II, c. xxin.
III. ABSALOM, oncle et beau -frère d'Aris-

tobule, roi des Juifs, fut fait prisonnier par
Pompée au siège de Jérusalem.
IY ABSALOM, chan. rég. de l'ordre de Saint-

Augustin dans l'abbaye de Saint-Yictor-lez-Paris,

llorissait vers l'an 1210. Il fut depuis abbé de
Springkirsbach, dans le diocèse de Trêves. Il a
écrit 51 sermons, qui furent imprimés, sous le

nom de l'abbé de Springkirsbach, en 1531-, à

Cologne, in-fol., et sous le nom d Absalom à

Milan, 1605, in -8°. Voy. le Mire, Biblioth.ec-

c/es.

Y. ABSALOM ou AXEL, suivant son véritable

nom, archevêque de Lunden, primat des iles

Scandinaves, né en 1128, et mort en 1201, s'est

signalé non-seulement dans l'Église, mais dans
les affaires d'État, et même à la guerre. Il ré-

digea le Code ecclésiastique de Zélande, convo-
qua, en 1187, un concile national pour régler
les cérémonies de l'Eglise et le chant des of-

fices ; travailla à la conversion des peuples qu'il
soumit, fonda plusieurs monastères, et y fit

refleurir la régularité et la ferveur.
ABSCONSE, du latin abscoudere, c'est-à-dire

cacher, lanterne sourde dans laquelle on en-
feime une bougie pour lire ou chanter au
chœur les absolutions et bénédictions à Ma-
tines, ainsi que le capitule et l'oraison des
Laudes.
ABSEL (Guillaume Yan) ou ABSÉLIUS, prieur

de la chartreuse de Bruges, mourut en 1471. Il
composa plusieurs ouvrages qui n'ont pas été
pubLes

;
entre autres : l« 0pm G%neil im

Psalter/um et Cni/ticum cantironmi —<'><> Onut-
culum de vera pacp- 3" Trortotus super orationc
Do/mmca; — 4" I du S. .hoidii;—^' Evistola-
rumlibri complu.-es. Voy Rostius, deïllustr
car th. Murât ius, Theatr. Ordin.
André , Bibliot/i. be/g.

cartus. Yalère

ABSENCE
,
ABSENT. En termes de droit ca-on, Vabsence est en gênerai l'état d'une ner-une per-sonne qui a disparu du heu de sa résidence de

laquelle on na point de nouvelles, et dont mr
conséquent 1 existence ou la mort est incer
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taine. Celui donc qui est seulement éloigné de

son domicile, et dont on a des nouvelles, n'est

pas- appelé en langage de droit absent . mais non
présent. Or il est différentes sortes d'absence,

dont l'application se lait selon les différents cas

qui intéressent les absents, et c'est à ceux qui

ont l'autorité compétente à déterminer le ca-

ractère de ces différentes sortes d'absence, et

à en appliquer les conséquences : et par auto-

rité compétente nous entendons les supérieurs
ecclésiastiques; car le pouvoir civil est incom-
pétent en cette matière, attendu que le traite-

ment que l'Etat donne au clergé n'est qu'une
indemnité pour la spoliation révolutionnaire de
ses biens. Ainsi, en principe, le traitement est

dû par l'Etat, et c'est à l'autorité ecclésiastique

à procurer, par les moyens qui sont à sa dis-

position, l'exécution des canons. Voy. L. Fer-
raris , Prompta Biblioth. , ad verb. Absens.
L'abbé André, Diction, de Droit canon.

I. ABSIDES ou APSIDES, appelées aussi Doxo-
logia , Doxalia (du mot grec 86Ea, louange),
parce qu'on y chantait les louanges de Dieu.
C'étaient des oratoires secrets, ou des chœurs
au delà de l'autel, et dans lesquels les religieux
chantaient l'office hors de la vue du peuple.
Voy. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad verb.
Absida.

II. ABSIDES ou APSIDES. On donnait aussi
autrefois ce nom à des chapelles voûtées.

III. ABSIDES ou ABSIS, APSIDES. C'étaient
encore des bières élevées et disposées en voûte,
où l'on mettait les reliques des saints : nous
les appelons aujourd'hui châsses. Voy. Act. SS.
April., tom. Ier

, p. 694. Du Cange, Glossar. me-
diœ et infirnœ lai., tom. Ier .

ABSIE, ancienne abbaye de l'ordre de Saint-
Benoit, dans le diocèse de la Rochelle, fondée
en 1220, par les libéralités de quelques sei-

gneurs poitevins. Voy. Daviti , Description de la
France.

ABSINTHE. Ce mot, dans l'Écriture, est
quelquefois le symbole de la punition. Ainsi

,

quand elle dit que Dieu nourrira un peuple
d'absinthe, elle veut nous faire comprendre
qu'elle punira son impiété par les châtiments
les plus terribles. Voy. J.-B. Glaire, Introd.
histor. et crit. aux livres de l'Ane, et du Nouv.
Test., tom. II, p. 119, 3e édit.

I. ABSIS ou APSIS signifie, dans les auteurs
ecclésiastiques, la partie intérieure des an-
ciennes églises où le clergé était assis, et où
l'autel était placé.

II. ABSIS. Voy. Absides, n» III.

ABS0L0MI, père du capitaine Mathathias,
qui fut le seul, avec Judas, fils de Calphi, qui
resta fidèle à Jonathas dans sa guerre contre
les troupes de Démétrius. Voy. I Machab., xi, 70.

I. ABSOLU signifie ce qui est sans condition.
Une promesse absolue est opposée à une pro-
messe conditionnelle.

II. ABSOLU, ABSOLUMENT, est opposé à
déclaratoire ou à déclaratif. C'est dans ce sens
que les catholiques soutiennent que l'absolu-
tion du prêtre est absolue, qu'il remet les pé-
chés absolument, c'est-à-dire réellement, tan-
dis que les protestants prétendent que l'abso-
lution n'est que déclaratoire, que le prêtre
déclare seulement que Dieu a remis les pé-
chés.

III. ABSOLU se dit encore du jeudi saint,
parce qu'autrefois on absolvait les pénitents
publics ce jour- là, avant de les admettre à la
communion.

I. ABSOLUTION CIVILE, jugement juridique
par lequel un accusé est absous et déclaré in-

nocent de la part des juges séculiers auxquels
il appartient de prononcer un tel jugement.
IL ABSOLUTION ECCLÉSIASTIQUE. Elle se

divise 1° en sacramentelle
, qui est la rémission

des péchés faite par le prêtre au nom de Jésus-
Christ dans le sacrement de pénitence; 2° en
absolution des censures, c'est-à-dire des peines
dont l'Eglise punit certains péchés ;

3° en abso-
lution de l'irrégularité, ou de certains empê-
chements que l'Église a établis par rapport aux
ordres , et qui font qu'on ne peut recevoir lici-

tement lesdits ordres ni en exercer les fonc-
tions

;
4° en absolution a servis

,
grâce particu-

lière que le Pape accorde à quelqu'un qui a
assisté à quelque jugement de mort, ou qui a
commis quelque faute qui le rend irrégulier

;

5° en absolution ad cautelam
,
qui est celle qu'on

accorde par provision pendant l'appel de celui
qui est excommunié, jusqu'à ce qu'il soit connu
du fond de sa cause ;

0° en absolution ad reiti-

cidentiam, qui se donne sous certaines condi-
tions, lesquelles manquant, celui qui avait

obtenu cette absolution retombe dans le même
état de censure où il était auparavant. Quant
aux diverses questions qui se rattachent à l'ab-

solution sacramentelle , on peut les voir dans les

Traités de la Pénitence des théologiens.

III. ABSOLUTION , courte prière qui se dit à

la tin de chaque nocturne des Matines et à la fin

des heures canoniales.

IV. ABSOLUTION ou ABSOUTE, se dit en-
core des encensements et aspersions d'eau bé-
nite qu'on fait sur les corps qu'on enterre , ou
sur la représentation d'un mort, pendant le ser-

vice qui se célèbre pour le repos de son âme.
I. ABSOUTE, cérémonie qui se pratique dans

l'Église romaine le jeudi saint pour représen-
ter l'absolution qu'on donnait vers le même
temps aux pénitents de la primitive Église.

L'usage de l'Église de Rome et de la plupart
des Églises d'Occident était de donner l'absolu-

tion aux pénitents le jeudi saint, nommé pour
cette raison lejeudi absolu ( Voy. Absolu, n°IIl),

le jour de l'absolution.

II. ABSOUTE. Voy. Absolution, n° IV.

ABSTÈME, du latin obstemius. On nomme
ainsi les personnes qui ont une répugnance pour
le vin et ne peuvent en boire. Dans la primitive
Église, les abstèmes faisaient la communion
sous la seule espèce du pain; ce qui prouve,
contre les protestants, que la communion sous
les deux espèces n'est pas de précepte divin, et

qu'elle n'était pas regardée comme absolument
nécessaire et généralement commandée, dans
le temps même où elle était en usage. Le vin
étant nécessaire à la célébration de la sainte

Messe, les abstèmes ne peuvent être admis aux
ordres sacrés (Conc. Elvir canon., 13); pas
même aux ordres mineurs , selon plusieurs
canonistes. Voy. Bergier, Diction, de théologie.

ABSTENTION. La simple ordonnance de s'ab-

stenir de célébrer le service divin dans une
église n'est pas une censure, quoiqu'elle ap-
proche beaucoup de l'interdit local. Ainsi, par
exemple , celui qui célèbre dans une église pol-

luée pèche grièvement, mais n'encourt pas
d'irrégularité. Voy. l'abbé André , Cours alphab.

de Droit can.. tom. Ier
,
p. 54, 3e édit.

I. ABSTINENCE. Vertu morale par laquelle on
modère le plaisir qui se trouve à prendre les

aliments du corps, et on en règle l'usage sur
la nécessité. Voy. Bergier, Diction, de théo-

logie.

II. ABSTINENCE. Privation de chair par prin-
cipe de pénitence, à certains jours commandés
par l'Église. L'abstinence du vendredi et dii
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samedi fut instituée dans les premiers siècles

pour honorer la mort et la sépulture de Jésus-

Christ.

ABSTINENTS, hérét. qui parurent dans les

Gaules et en Espagne sur la fin du me siècle.

Comme les gnostiques et les manichéens, ils

décriaient le mariage , condamnaient l'usage des
viandes, et mettaient le Saint-Esprit au rang
des créatures.

ABUCARA (Théodore), évêque de Haran

,

disciple de saint Jean Damascène, écrivit vers

l'an 770 contre les juifs, les mahométans et les

sectes dissidentes du christianisme. Le P. Gret-

ser a publié en grec et en latin, Ingolstadt, 1606,

in-4°, ses nombreux ouvrages
,
qui ont été réim-

primés en latin dans la Bibliotheca Patrum.
ABUDACNUS (Joseph), savant jésuite orien-

taliste, né au Caire, enseigna l'arabe, vers le

commencement du xvn e siècle, à Oxford, à

Louvain et à Vienne. On a de lui, outre un
abrégé de grammaire arabe : 1° Historia Joco-

biturum seu Captorw» in JEgypto , Lybia, etc.;

Oxford, 1675, in-4° ; Lubeck, 1733, et Leyde par
Havercamp, avec des notes de Nicolaï; —
2" Spéculum Hebraieum ; Louvain, 1615.

ABDDRAHAM. Yoy. Aytdraham.
ABU-ISAAC-BEN-ASSALUS, Égyptien de

nation, de la ville d'Alexandrie et de la secte

des monophysites, florissait dans le xm e siècle,

suivant Fauste Xaironi
,
qui lui attribue , ainsi

qu'Abraham Echellensis, plusieurs ouvrages,
entre autres une collection de canons, et les

constitutions de l'Église d'Alexandrie. Cette col-

lection se trouve dans un manuscrit très-ancien
de la biblioth. du collège des Maronites à Rome.
On lui attribue encore des Questions ecclésias-

tiques. Enfin Echellensis rapporte de lui une
longue explication en arabe et en latin de ces
paroles de Jésus-Christ : Quodcumque ligaveris
super terrain, etc. Yoy. Naironi, Éuoplia fidei
catholicœ romance, etc.

ABULA, AVILA, ville épisc. d'Espagne.
ABULBARACAT, moinejacobiteduxive siècle,

a écrit en arabe YHistoire des patriarches
d'Alexandrie, depuis saint Marc jusqu'à l'an

1363, et c'est en partie de cet historien que le

P. Vahsleb, dominicain , a tiré son Histoire des
Patriarches d'Alexandrie. Yoy. Journal des Sa-
vants , 1678 et 1709.

ABULENSE CŒNOBIUM, monastère d'Avila.

ABULENSIS est le surnom donné au savant
Tostat, qui fut évêque d'Avila.

ABULBARCAT-BEN-CABARI, prêtre égyp-
tien. On a de lui

,
parmi les manuscr. arab. du

Vatican , apportés de l'Orient par Assémani :

1° Traité des Fondements de la foi; — 2° la

Lampe des ténèbres et la Déclaration des Offices.

On peut dire que ces deux ouvrages forment un
CQurs complet de théologie.

ABUL-FARAGE ou ABOUL-FARADJE (Gré-
goire), appelé aussi Bar - Hebrœus ou fils d'un
Hébreu, parce que son père, chrétien jacobite,
était d'extraction juive . naquit en 1226 à Mala-
tia, et mourut primat des jacobites en 1286. On
trouve dans Assémani ( Biblioth. orien t. , tom. II

)
le catalogue de 34 ouvrages d'Abul-Farage

; le

plus savant et le plus utile est la Chronique des
primats, patriarches et maphrians d'Oiieut. La
seconde et la troisième partie fournissent d'ex-
cellents éclaircissements sur l'histoire ecclé-
siastique des Syriens, nestoriens et jacobites,
entièrement inconnue aux Grecs et aux Latins.
ABULFÉDA (Ismaël), prince d'Haniah, en

Syrie, histor. et géogr., naquit à Damas, 1273,
et mourut en 1331. Outre sa Géographie, inti-

tulée Vraie Situation des pays, Abulléda a com-

posé YHistoire abrégée du Genre humain, qui

traite de l'histoire des Hébreux, des quatre

dynasties des anciens rois de Perse , des rois de

la Grèce, des empereurs romains, des rois d'Ara-

bie , de l'histoire de Mahomet et de son empire

jusqu'en 1328.

ABUMA ou ARUMA, ville de Juda
,
patrie de

la mère du roi Joakim. Yoy. Joseph, Antiq.,

1. x, ch. 6.

ABUNDIUS, évêque de Côme, en Italie, mort
en 469, fut envoyé comme légat au concile de
Constantinople par saint Léon, et fit adopter

par les Pères de cette assemble la Lettre à
Flavien.

I. ABUS, terme de droit qu'on applique à

tous les cas où il y a vexation de la part de
l'autorité , soit temporelle, soit spirituelle , mais
plus particulièrement à toute contravention

commise par les supérieurs ecclésiastiques en
matière de droit canon. Ainsi l'on entend par
abus tout usage illicite de la juridiction. En
France, les magistrats prétendent qu'il y a abus
quand une bulle ou toute autre constitution

papale est publiée sans l'agrément du gouver-
nement. Mais ne pourrait-il pas arriver qu'il fût

nécessaire, selon les lois canoniques et le droit
divin lui-même, de promulguer une bulle que
le gouvernement rejetterait injustement et sans
cause , surtout s'il s'agissait d'une bulle qui eût
une connexion nécessaire avec le dogme et qui
condamnât quelque erreur? Le droit canon four-
nit des remèdes contre les abus. Yoy. Appel.

IL ABUS de<; paroles de l'Ecriture sainte. Le
concile de Trente , dans sa IV e Session , recom-
mande aux évèques de punir sévèrement, comme
profanateurs et corrupteurs de la parole de
Dieu, toutes les personnes qui par un abus in-
solent et téméraire emploient et tournent à
toutes sortes d'usages profanes les paroles et
les passages de l'Ecriture sainte; les faisant
servir à des railleries , à des applications vaines
et fabuleuses, à des flatteries, des médisances
et jusqu'à des superstitions, des charmes im-
pies et diaboliques, des divinations, des sorti-
lèges et des libelles diffamatoires.

ABUSCIACHÉRUS ouABUSCIOCRUS (Pierre),
cophte, diacre de l'église de Sainte-Marie-de-
Moalka, dans le vieux Caire. On a de lui et
écrit de sa propre main, l'an 1382 de Jésus-
Christ, un livre intitulé Démonstration, divisé
en 50 chapitres. C'est en effet une démonstra-
tion des vérités fondamentales de la religion.
Ce manuscrit a été déposé dans la biblioth. du
Vatican parmi ceux d'Assémani.
ABYDE , ABYDOS. Voy. AvENET.
ABYLA. Voy. Abéla,ii"II.
ABYLÈNE. Voy. Abilène.
ABYSSINIE. Voy. Abissinie.
ABYSSINS. Voy. Éthiopiens et Falashas.
A. C., abréviation de Auditor camerce, c'est-

à-dire auditeur de la chambre apostolique.
ACABARES ou CABARES, CHABARES , ville

ou château que Joseph fortifia pendant la guerre
des Juifs contre les Romains. Voy. FI. Joseph,
de Bello. 1. II, c. xxv.

I. ACÂCE ou ACHATE (saint), évêque d'An-
tioche, en Asie, surnommé Agathange , c'est-à-
dire bon ange, confessa si généreusement la
foi dans le m siècle et se fit tellement admirer
par sa fermeté et sa sagesse, que l'empereur
Dèce lui rendit la liberté et lui permit l'exer-
cice de son culte. Les Grecs, les Égyptiens et
tous les Orientaux l'honorent le 31 mars. Ses
actes ont tous les caractères d'authenticité.
Voy. Bollandus, Ruinart, Tillemont.
IL AGACE (saint), évêque de Constance ou
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Amide, aujourd'hui Amed, sur le Tigre, en

Mésopotamie , du temps de Théodose le Jeune

,

fît fondre les vases d'or et d'argent de son

église pour nourrir 7,000 Perses faits prison-

niers par les Romains, et pour payer leur ran-

çon. Le Martyrologe moderne fait l'éloge d'Acace

au 9 avril. Voy. Socrate, Bist. ecclés., 1. VII,

c. xxi.

III. ACACE, archev. de Constantinople , suc-

céda à saint Genade en 471, et mourut en 489.

Voulant avoir la supériorité sur les autres pa-

triarches orientaux, il persuada à l'empereur

Zenon qu'il pouvait se mêler des questions de

la foi. Félix III le condamna dans un concile de

Rome, en 483. Acace, outré de dépit, persécuta

les catholiques. Son nom fut ôté des dyptiques

de Constantinople 30 ans après sa mort. Voy.

Evagre, Bist. ecclés., liv. III.

IV. AGACE DE BERÉE , Syrien , naquit vers

1,'an 322, et mourut en 432. Il fut ami de saint

Épiphane et de saint Flavien. On lui reproche
d'avoir été le persécuteur de saint Chrysostome.
Outre plusieurs lettres, dont une qu'il écrivit

à saint Épiphane pour l'exhorter à écrire contre

les hérétiques , et qu'on trouve dans les œuvres
dç ce Père, nous avons de lui trois lettres dans
le Recueil du concile d'Éphèse et de Chalcédoine,

par le P Lupus, ermite de Saint -Augustin.
Acace remplit plusieurs missions à Rome , où
il défendit la doctrine des deux natures eu Jésus-

Christ. En 381 il assista au concile de Constan-
tinople, et ses négociations avec le,pape Silice

mirent un terme au schisme de l'Église d'An^
tioche. Voy. Sozomène, Bist. ecclés. Théodoret,
liv. IV et V- Lupus, Epist. 17. D. Ceillier, Bist.

des auteurs sacrés et eccl., tom. XIII.

V. ACACE DE MÉLITÈNE ou MELITINE,
évêque déjà en 431 ,

gouverna si bien son église,

qu'après sa mort on ne l'appelait que le grand
Acace, notre père et notre docteur Ami de Nes-
torius, il fit tous ses efforts pour le retirer de
ses erreur™ mais ne l'ayant pu , il rompit en-
tièrement avec lui. Nous avons encore l'homé-
lie qu'il prononça dans le concile d'Éphèse , et

dans laquelle il donne plusieurs fois à la sainte

Vierge la qualité de Mère de Dieu. Il s'opposa
aux écrits de Théodore de Mopsueste et de Dio-
dore de Tarse

,
que les sectateurs de Nestorius

répandaient partout, traduits en arménien, en
persan et en syriaque. Il regardait comme une
erreur de dire qu'il y avait deux natures en Jé-
sus-Christ; mais c'est uniquement parce qu'il

était persuadé que ceux qui le soutenaient en-
tendaient par deux natures deux fils. Voy. Bol-
landus, ad diern 30 jan., p. 393. D. Ceillier,

Bist. des. Auteurs sacrés et ecclés. , tom, XIII
,

p. 445 et suiv.

VI. ACACE-LE-BORGNE, chef de la secte des
acaciens, branche des ariens, succéda en 338 à
son maître , Eusèbe , évêque de Césarée en Pa-
lestine. 11 fit déposer Basile d'Ancyre, eut part
au bannissement du pape Libère, et causa d'au-

tres troubles dans l'Église. Il a composé plu-
sieurs ouvrages, entre autres un livre contre
Marcel d'Ancyre, dont saint Épiphane rapporte
un fragment [Bœres., 72). Quelque temps après
qu'il fut fait évêque il écrivit la vie d'Eusèbe

,

comme l'atteste Socrate {Bist. eccl., liv. H, c. 4),
D'un autre côté, saint Jérôme dit qu'il avait fait

17 vol. de commentaires sur l'Écriture, 7 vol.

sur différentes questions, et plusieurs traités

sur diverses matières., Voy. Hieronym., de Scri-

ptorib. ecclés..,, c. 98. Sozomen, Bist., 1. III, IV.
Tillemont, Mémoires, t.. VI.

ACACIENS, disciples d'Acace {voy. Acace,
n' VI), soutenaient avec les purs ariens non-

seulement que le Fils de Dieu n'était pas con-
substantiel au Père, mais même qu'il ne lui

était pas semblable. Voy. Tillemont , Mém,

,

tom. VI, p. 30i et suiv.

ACADÉMIES DES JUIFS. Voy. Écoles des
Juifs.

ACAF0XE (saint), Japonais, dont on fait la

fête le 10 septembre, fut martyrisé avec saint
Coga et vingt-huit autres.

I. ACAIRE ou AICHARD (saint), en latin
Acharius, Aicharius, élevé au commencement du
VIIe siècle dans le monastère de Luxeu , dans la

Franche-Comté. Il fut choisi pour succéder à
Évroul, évêque de Xoyon et de Tournay; car
ces deux évêchés avaient été réunis en 532. Il

mourut en 639 à Noyon, où on établit sa fête

le 27 novembre, que l'on regarde comme le

jour de sa mort. Les Martyrologes du ixe siècle
ni le Romain moderne n'en font mention.

II. ACAIRE ou ACHART, ou AICADRE {Ai-
cadrus), second abbé de Jumiéges , fut mis,
vers l'an 624, en pension dans l'abbaye de
Saint-Hilaire de Poitiers, embrassa la vie mo-
nastique étant âgé d'environ 18 ans. Saint Fil-

bert, abbé de Jumiéges, frappé de son grand
mérite , l'établit premier abbé du monastère de
Quinçay, qu'il venait de fonder, et bientôt après
il le transféra à Jumiéges. Acaire mourut vers
l'an 687. Quoique les Martyrologes du ixe siècle

ne parlent point de lui , son culte est fort an-
cien. Le Martyrologe romain moderne en fait

mention au 15 de septembre
,
qui passe pour

le jour de sa mort. Ses reliques furent trans-
portées à l'abbaye de Saint-Vaast d'Arras.

ACAMANTE ou ACAMAS , ancienne ville

épisc, dont quelques évèques ont souscrit dans
divers conciles, s'appelle aujourd'hui Crusocco
et Capo di S. Épiphanio, du nom d'un de ses
villages. C'est un cap ou promontoire de l'ile

de Chypre à l'Occident. Il ne reste plus de l'an-

cienne Acamante que quelques maisons. Voy.
Strabon, Ptolémée, Etienne de Byzance, Bau-
drand.
AGAMI (le comte Jacques), Italien, est au-

teur de plusieurs ouvrages qui ont été publiés
à Rome de 1748 à 1755, et dans lesquels il com-
bat avec succès les erreurs des anabaptistes

,

des sociniens et des protestants. Voy. Journal
des Savants, 1752, p. 241 ; 1753, p. 276; 1757,
p. 632.

ACAN , fils d'Eser, et petit-fils de Séir l'Hor-
réen. Voy. Genèse, xxxvi, 20, 21, 27.

A CAPITE F0NTIUM. Voy. Cheffontaines.
ACARASUS ou ACRAGAS, ACRASSUS, NA-

CRASA, ancienne ville épisc. de la province
de Lydie, dans l'Asie Mineure. On ne connaît
que trois de ses évêques , dont un assista au
concile de Chalcédoine.
ACAREMENT , ACARIATION, et mieux AC-

CAREMENT, ACCARIATI0N (tirés du grec).
Ces mots de notre ancien droit criminel, et

qui n'étaient usités que dans les provinces mé-
ridionales, signifiaient la confrontation qui avait

lieu entre divers coaccusés.
I. ACARIE (Barbe), fille de M. Avrillot, sei-

gneur de Champlatreux , née à Paris en 1565

,

épousa, pour se conformer au vœu de ses pa-
rents, Pierre Acarie, zélé ligueur, qui l'aban-

donna lors de l'entrée de Henri IV à Paris. Ce
fut dans ces circonstances qu'elle conçut le

dessein d'introduire en France l'ordre des Car-
mélites; et comme ce projet fut approuvé par
le P. de Bérulle, son directeur, et par saint

François de Sales, on appela d'Espagne quelques
religieuses formées par sainte Thérèse elle-

même. Devenue veuve en 1613, elle entra en
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qualité de sœur converse dans le couvent
d'Amiens, y prit le nom de sœur Marie de l'In-

carnation, refusa constamment d'en devenir la

supérieure, et se retira plus tard dans celui de
Pontoise, où elle mourut en odeur de sainteté

le 18 avril 1618. Béatifiée par Pie VI en 1791

,

elle est honorée à Paris le 18 avril. Sa vie a été
écrite par André Duval , supérieur général des
Carmélites en France; par le P. Morin, bar-
nabite, et enfin par l'abbé de Montis; Paris,
1778.

II. ACARIE (Marguerite), fille de la précé-
dente, entra dans l'ordre des Carmélites dé-
chaussées , où elle reçut le nom de sirur Mar-
guerite du Saint - Sacrement. Après avoir été
prieure à Tours, à Bordeaux, à Saintes, elle le

fut à Paris, où elle mourut en 1600, à l'âge de
70 ans, après avoir constamment pratiqué les

vertus les plus sublimes. Sa vie a été écrite par
Tronçon de Chénevière ; Paris , 1690, in-8°

ACÀTHE (saint), centurion, qui fut marty-
risé à Byzance en 303, sous Dioclétien et Maxi-
mien. On fait sa fête le 8 mai.
ACATHISTE , mot grec signifiant qui ne

s'ussied pas , est une fête que l'on célébrait à

Constantinople en l'honneur de la sainte Vierge
le samedi de la quatrième semaine de carême,
et dont l'office de la nuit se récitait tout entier
debout. L'hymne principale s'appelait aussi aca-
thiste. Voy. Macri , Hierotexic. Encycl. cuth
ACAUHE (saint), abbé en Ethiopie, est ho-

noré le 23 janvier.

ACAUNË. Voy. Agaune.
ACCA. Voy. Âccas.
ACCAIN, ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-

sué, xv, 57.

ACCAPAREMENT. Voy. Monopole.
ACCAREMENT, ACCÀRIATION. Voy. Aca-

RE.MENT.

ACCARISI ou ACCARISIO (Jacques), né à
Bologne , et mort en 1654 , après avoir professé
la rhétorique à Mantoue, a laissé, entre autres
ouvrages : 1" un volume de Discours sur des
sujets de piété

;
— 2 U l'Histoire de la Propagation

de la foi;— 3° Une Dissertation contre Galilée,
dont le but est de prouver le repos de la terre
et le mouvement du soleil par des raisons théo-
logiques et philosophiques. Voy. Bumaldi , Bi-
bttoth. bonon. Le Mire , de Script, sœculi decimi
septimi. Mazzuchelli , Gli scrittori d'Italia. etc.
Ughelli, Ita/ia sacra, tom. VII , p. 870.
ACCARON ou ACRON, EKRON, ville et sa-

trapie des Philistins. Dans le premier partage
que fit Josué elle échut à la tribu de .Juda-
mais ensuite elle fut cédée à la tribu de Dan!
Va//. Josué, xv, 45; xix, 43.

ACCARONITES, habitants d'Accaron. Voy
I Rois, v, 10.

J '

ACCAS ou ACCA (saint), moine de l'ordre
de Saint-Benoit, puis évèque de llagulstadt ou
Hexham, dans le comté de Northumberland
succéda dans ce siège à Wilfriden, l'an 709 et
mourut l'an 740. Il a composé des Offices pour
son église, un Traité sur les souffrances des
saints et des Lettres à ses amis. Il y en a une
adressée à Bède , dans laquelle il le prie d'ex-
phquer les saintes Écritures, et en particulier
l'Evangile de saint Luc. Voy. Bède, Hist. eeclés
1. V, c. xx. '

ACCENDITE, c'est-à-dire allumez. Premier
mot d'une antienne qu'on chantait dans quel-
ques églises, aux fêtes solennelles, pour faire
allumer les cierges, et qui était ainsi conçue :

Accendite faces Inmpadarum : eia : psal/ite" fra-
trev, horaest; cantate Deo ; eia, eia, eia. Ce mot
s appliquait aussi à la cérémonie elle - même.

Voy. de Moléon, Voyag. liturg., p. 26, 67, 87,

129.

I. ACCENT ECCLESIASTIQUE signifiait an-

ciennement, dans l'Église, une formule mélo-

dique qu'on devait exactement observer selon

la ponctuation, et qui consistait à faire cer-

taines inflexions ,de voix quand on chantait

l'Évangile et les Épitres.

IL ACCENTS HEBRAÏQUES ou BIBLIQUES.
Ces accents, inventés par les savants rabbins

de Tibériade , sont généralement destinés à ré-

gler la prononciation dans la lecture de la

Bible. Voy. les Grammaires hébraïques.

ACCEPTATION, acte par lequel quelqu'un
accepte ou agrée quelque chose. L'acceptation
est absolument nécessaire pour que la collation

d'un bénéfice, une élection et une donation
soient valides. Elle peut se faire de plusieurs
manières, suivant le genre de la vacance et la

nature des provisions.

ACCEPTION DE PERSONNES. C'est une in-

juste préférence que l'on donne à une personne
au préjudice d'une autre. Cette acception est
de sa nature un péché mortel , tant parce qu'il

est très-souvent et très-fortement défendu par
l'Écriture (Deutér., xvi, 5. Prov., xvm, 5.

Jacq., il, 1, 9, etc.), que parce qu'il viole la

proportion qui doit se trouver dans la justice
distributive

, et qu'il entraine des maux innom-
brables dans l'Église et dans l'État, lorsque
les sujets dignes sont privés des offices qu'ils
méritent et qu'ils rempliraient convenablement,
tandis que les sujets indignes, qui s'en acquittent
mal, en sont pourvus.

I. ACCÈS, de Thécua , et père de Hira, était
un des braves officiers de David. Voy. II Rois

,

xxim, 2(3..

II. ACCÈS ( accessits
)
i, est le droit qu'un clerc

peut avoir pour l'avenir sur un bénéfice; c'est
une espèce de coadjutorerie. Le pape donne ce
droit quelquefois à un impétranLtatteint de
quelque incapacité personnelle , mais momen-
tanée

, comme le défaut d'âge ; dans ce cas , il

commet le bénéfice à un tiers appelé custodi
nos, pour le retenir jusqu'à ce que le pourvu
cum jure accessits soit parvenu à l'âge qui fait

cesser son incapacité. Le concile de Trente
(Sess. 25 de lieform., cap. vu) et saint Pie V
(Constit. 136 : Romani pontifieis providentia)
ont défendu l'accès, ainsi que l'ingrès et le re-
grès. Mais le Pape peut toujours les accorder
pour de justes causes, c'est-à-dire quand la
nécessité ou l'utilité des églises le demande, et
cela en vertu de son plein pouvoir en matière
bénéliciale. Voy. dans L. Ferraris le mot Accès,
ajouté par les éditeurs du Mont-Cassin.

III. ACCÈS (accessits). Lorsqu'à l'élection
d'un pape les voix se trouvant partagées sans
que la majorité ait désigné l'élu, quelques car-
dinaux portent leur second suffrage sur un
candidat en faveur duquel il peut faire pencher
la balance, on dit qu'il y a accès de leurs voix
eu laveur de tel cardinal; parce qu'ils écrivent,
en effet, sur leur bulletin : Accedo domino, en
ajoutant le nom du prélat auquel ils donnent
leur voix; tandis que ceux qui s'en tiennent à
leur premier vote mettent sur le leur : Accedo
nemtui

.

ACCESSION (accessus). Dans l'élection d'une
abbesse ou d'un pape, les religieuses et les car-
dinaux peuvent retenir leur suffrage en faveur
d'un élu après la publication du scrutin : c'est
ce qui s'appelle élire par accession. Dans l'élec-
tion d'un pape faite par accession, les opposi-
sitions sont exclues. De plus l'accession doit se
faire secrètement. Or, dans l'électiqii d'une ab-
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besse ces deux conditions ne sont pas absolu-

ment requises.

ACCETI (Jérôme), dominicain du couvent

de Bresse, en Italie, avait été nommé à l'évè-

ché de Fondi ; mais il mourut l'an 1670 sans

avoir été sacré. Le seul de ses ouvrages qui ait

été imprimé est Tractatus de Théologie, symbo-

lica , scholastica et mystica. Voy. Echard, Script,

ord. Prœdic, tom. II, p. 174.

ACCETTO (Reginal d'), dominicain, natif de

Sicile, prédicateur et théologien distingué,

mourut en 1590, après avoir composé plusieurs

ouvrages presque tous en italien; nous citerons

seulement :
1° Trattato dell' Anna santo ;

—
2° Trattato del Celibato, ed un altro délie ri-

chezze spirituali délia Chieza ;
— 3° Salutationes

ad sanctissimum. Nomen Dei dicendœ à conf'ra-

tribus societatis ejus ; Naples, 1581, in-16. Voy.

Échard, Script, ord. Prœdic. tom. II, p. '290.

ACCHO, ville de la tribu d'Aser. On convient

généralement que c'est la même que les anciens

géographes nomment Ace, et qui depuis fut

appelée Ptolémaïde. Voy. Juges, i, 35. Elle est

devenue une ville épisc. du diocèse jacobitique

d'Antioche. Voy. Reland , Palœstina illustrata

,

p. 327, 432, 534.

AGCI , ville épisc. de Corse. Ayant été ren-

versée par les Goths , elle perdit son siège
;

mais Innocent II l'y rétablit en 1133 , en lui as-

signant pour cathédrale l'église de Saint-Pierre-

de-Acho , et pour diocèse quelques bourgs ou
villages de peu d'importance, à condition que
l'évêque relèverait de la métropole de Gènes.

Enfin le pape Pie IV a transféré le siège à Ma-
riana, petite ville du même diocèse, où l'évêque

est plus décemment et plus commodément.
I. ACCIAJUOLI (Angelo), cardinal , légat et

archevêque de Florence , mort en 1407, a com-
posé en faveur d'Urbain VI un ouvrage dont le

but était d'éteindre le schisme qui désolait

alors l'Église. Voy. Ughelli, Italie sacra.

II. ACCIAJUOLI, dominicain, né à Florence,
et mort à Rome en 1518 , fut nommé par Léon X
bibliothécaire du Vatican en 1519. Outre des
sermons , des harangues en l'honneur de Léon
et plusieurs autres ouvrages qu'il a composés,
on a de lui des traductions latines de quelques
écrits des Pères grecs, tels que l'Ecelésiaste

d'Olympiodore, le Traite' d'Eusèbe contre Hié-

roclès , les 12 livres de Théodoret , de Grœca-
rurn afféetionum Curatione, Justin, martyr. Voy.
Altamura, Biblioth. ordinis Fratr. Prœdicat.
ACCIDENTS EUCHARISTIQUES. Par la vertu

des paroles de la consécration la substance du
pain et du vin est détruite; elle est changée au
corps et au sang de Jésus -Christ; mais les

qualités sensibles du pain et du vin , la gran-
deur, la couleur, le goût, etc., demeurent. Or
ce sont ces qualités sensibles que l'on nomme
accidents , espèces, apparences eucharistiques. Le
commun des théologiens enseigne, d'après saint
Thomas, que ces accidents existent réellement
sans substance par l'effet d'un miracle; c'est

pour cela qu'on les appelle accidents absolus.

ACCLAMATIONS. Lorsqu'autrefois le. peuple
avait part aux élections ecclésiastiques, c'était

le plus ordinairement par des acclamations
qu'il donnait son suffrage. On les employait
encore dans les conciles. Aussi voit-on à la fin

du saint synode de Trente celles des Pères.
Enfin les conciles provinciaux se terminent or-
dinairement par des acclamations semblables.
Voy. Gaet. Moroni, Dizionar., vol. I, p. 581.

I. ACCOLTI (Benoit), jurisconsulte et histo-
riographe, né à Arezzo en 1415, fut secrétaire
de la république de Florence depuis 1459 jus-

qu'en 1466, qu'il mourut. Outre son ouvrage
sur l'excellence des hommes de son siècle , il

a laissé de Bello à Christianis contra barba roit

gesto, pro Christi sepulchro et Judœa recupe-

randa . libri très, qui a été souvent réimprimé
en plusieurs endroits. Yves Duchar de Troyes
traduisit cet ouvrage en grec et en latin, et pu-
blia cette double traduction à Paris en 1620,
in-8". Voy. le P. Nicéron, Mémoires, t. XXVIII, etc.

Moreri, édit. de 1759.

IL ACCOLTI (Benoît), connu sous le nom de
cardinal d" Ravenne , neveu de Pierre Accolti

,

naquit en 1497, et mourut en 1549 à Florence,
où il s'était retiré , après avoir été évéque de
Cadix sous Léon X. secrétaire de Clément VII,

cardinal créé par ce pape , et légat dans la

marche d'Ancône. Parmi ses divers écrits nous
citerons seulement son Traité des Droits du
Pape sur le royaume de Naples. Voy. Moreri

,

édit. de 1759.

III. ACCOLTI (François), appelé le prince des

jurisconsultes de son temps, né à Arezzo en
1418, et mort à Sienne en 1483, a composé un
certain nombre d'ouvrages; nous citerons seu-

lement : 1° Quelques livres de droit, tels que
Concilia seu liesponsa ; Pise, 1481 ;

— 2° Couinteu-

taria super lib. II Décrétai. ; Bologne , 1481 ;
—

3° Traduction de (/ue/i/iies homélies de saint Chry-
sostome : Rome , 1470. Voy. Ma/./.uchelli, Scrit-

tori d'Italia. Pancirol, de Claris legum Inter-

prète

IV. ACCOLTI (Pierre), connu sous le titre

de cardinal d'Ancône. né à Florence en 1455,
et mort à Rome en 15."S2, fut auditeur de Rote
sous Alexandre VI, nommé évèque d'Ancône et

créé cardinal par Jules IL C'est lui qui rédigea,

en 1519, la bulle par laquelle 41 propositions

de Luther furent condamnées.
ACC0MM0DATICE, ACCOMMODATION. En

termes d'herméneutique sacrée , on appelle ac-

commodatice le sens qu'on donne à certaines

paroles de l'Écriture qui en ont un différent.

D'où il résulte que le sens accommodatiçe a lieu

quand on applique à un objet ce que l'Écriture

dit d'un autre. Ainsi les deux oliviers dont il

est parlé dans Zacharie (iv), et qui désignent
le prêtre Jésus, fils de Josédech, et Zorobabel,
signifient, par accommodation, dans l'Apocalypse
(xi, 4), les deux témoins. Ce que Moïse dit dans
le Deutéronome (xxx) de la justice légale, saint

Paul l'applique encore, par accommodation
(Rom., x, 6 et suiv.), à la justice évangélique.
Mais, pour user légitimement de ce sens, et pour
éviter les graves erreurs dans lesquelles sont
tombés les rationalistes d'Allemagne , il y a des
règles à observer. Voy. J.-B. Glaire, Introd.
histor. et cri t. aux livres de l'Ane, et du Noua.
Test., tom. I«-, p. 248-250, 3' édit.

ACCOMPLISSEMENT DES PROPHÉTIES.
Voi/. Prophéties.
ACCORD DE LA RAISON ET DE LA FOI.

Voy. Baison, Foi.
ÀCC0RS0. Voy. Accurse.
ACC0S, Israélite dont les descendants, reve-

nus à Jérusalem avec Zorobabel, et n'ayant pu
retrouver leurs tables généalogiques , furent

exclus du sacerdoce. Voi/. I Paralip., xxiv. 10.

IEsdr., ii,61. IIEsd., vu, 63.

. ACCUMBITUM, Combes, aujourd'hui Saint-

Émilion, dans le diocèse de Bordeaux.
ACCURA, ville épisc. du diocèse des Maro-

nites, sous la métropole de Tvr.

I. ACCURSE, frère lai de l'ordre de Saint-

François, martyr à Maroc l'an 1220. Voy. Bail-

let, liv. I, 16 janvier, Vie des cinq Frei-es

mineurs , martyrs.
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II. ACCURSE , en latin Acctmsius, en italien

Accorso (François), né à Florence en 1151 ou
1 i 8^2, mort en 1260, ou 1265, ou 1279, etc. Il fut

surnommé YIdole des jurisconsulte*. Ses com-
mentaires sur le Corpus juris, écrits en un latin

assez barbare, mais plus méthodiques que tous
les ouvrages analogues de son temps, ont été

imprimés , avec le Corpus juris lui-même, à

Lyon en 1589, 6 vol., et depuis à Genève en 1625.

Voy. Pancirol, de Chris leyutn hiterpret., liv. II,

C. XXIX.
ACCUSATEUR , celui qui impute un crime

à un autre et qui en poursuit la répression en
justice. C'est le rôle que joue le promoteur
dans les tribunaux ecclésiastiques. Régulière-
ment on ne doit condamner personne sans ac-
cusateur. Voy. L. Ferraris, Prompta Biblioth.,

etc., ad verb. Accusator. L'abbé J. Stremler,
Traité des Peines eccle's., p. 83.

ACCUSATION. Déclaration d'un crime en
justice pour qu'il soit puni. Le droit canon in-

dique trois moyens pour découvrir les crimi-
nels et les faire punir : l'accusation, la dénon-
ciation et l'inquisition. L'accusation doit être

précédée d'une inscription de la part de l'ac-

cusateur. Dans les tribunaux ecclésiastiques,

l'accusation se fait par le promoteur du diocèse
pour les crimes qui méritent une peine inflic-

tive, et le plus ordinairement sur une dénon-
ciation ou par la rumeur publique. Celui qui
a été accusé et absous d'un crime ne peut de
nouveau en être accusé, non bis in idem, à
moins qu'il n'y eût eu collusion dans le pre-
mier jugement ou irrégularité dans la procé-
dure, ou que l'accusé continuât de commettre
le même crime, ou enfin que le jugement n'ait

été rendu parmi juge incompétent. Voy. L. Fer-
raris, ibid, au mot Accusari. L'abbé André,
Cours alphab. de Droit canon, liv. I, p. 65, 66.
L'abbé ,T. Stremler, ibid.

ACCUSÉ, celui qui est prévenu de quelque
crime. Selon les anciens canons, les Décré-
tâtes et les commentateurs des Décrétales , un
clerc accusé de crime grave ne peut ni être
promu aux ordres, ni ïaire les fonctions de
ceux dont il est déjà revêtu, ni obtenir de
nouveaux bénéfices , mais , suivant une foule
de canonistes, il peut résigner ceux qu'il a,
si le crime dont il est coupable n'est pas du
nombre de ceux qui le font vaquer de plein
droit. Voy. L. Ferraris, ibid., aumot Accusatus.
L'abbé André , ibid.

, p. 66, 67. L'abbé J. Strem-
ler, ibid,, p. 160.
ACCUSIUM. Voy. Grenoble.
ACEDUNUM. Voi/. Ahun.
ACÉMÈTES, mieux ACŒMÈTES, mot grec

qui signifie qui ne se couche pas , qui ne dort
pus. C'était le nom de certains religieux cé-
lèbres. On les appelait ainsi non point parce
qu'ils ne dormaient jamais, mais parce que,
divisés en trois bandes qui se succédaient, ils

psalmodiaient sans interruption ni jour ni nuit.
Le premier monastère des Acémètes fut fondé
sur les bords de l'Euphrate par saint Alexandre,
qui vivait sur la fin du iv siècle et au com-
mencement du V e Ils s'établirent ensuite en
différents lieux, mais particulièrement à Con-
stantinople. Dans le VI e siècle ils donnèrent
dans les erreurs de Nestorius, ce qui les fit

condamner d'abord à Constanlinople, et ensuite
;i Rome par le pape Jean IL II y eut aussi des
religieuses acémètes qui avaient encore un mo-
nastère à Constantinople lorsqu'elle fut prise
par les Turcs. On a aussi appelé Acémètes les
stylites et quelques autres moines de la Pales-
tine

,
quoique d'un institut fort différent.

ACENÏ. Voy. Achénois.
ACÉPHALE (Acephalus) ou Acéphalite (Ace-

phalita), signifie en grec sans tête, sans chef.

On donne ce nom, dans le droit canonique , aux

moines, aux prêtres, aux évêques et aux mo-
nastères qui se prétendent indépendants de la

juridiction de leurs supérieurs respectifs. On
l'a donné aussi autrefois aux hérétiques qui sou-

tenaient les erreurs d'Eutyehès. Enfin quelques

canonistes appellent acéphales, après le cardi-

nal Cajétan, les sessions du concile de Bâle qui

n'étaient pas présidées par les légats du pape.

ACEPSIME, évêque, martyr en Perse sous

Sapor.
ACERENZA ou CIRENZA (Acherontia, Ache-

runtium), ville archiépisc. duroyaume de Naples,

capitale de la Basilicate. Selon la tradition du
pays , la religion chrétienne y a été établie du
temps des apôtres , ou au moins avant l'an 300.

Les dvptiques de cette église font mention de
16 évêques qui y ont siégé avant saint Juste pen-
dant 200 ans. Elle fut soumise pendant quelques
années à Otrante ,

qui avait embrassé le rit grec
sous Polyeucte, patriarche de Constantinople.

Urbain II, par un décret de 1099, la mit sous
la métropole de Salerne ; enfin Nicolas II en fit

un archevêché, et Alexandre II lui donna pour
suffragants les évèchés d'Anglone , de Gravina,
de Potenza, de Tricarico, de Vénosa, avec un
diocèse fort étendu. Mais Acerenza ayant encore
été ruinée par les guerres, et les habitants
s'étant établis ailleurs , Innocent III lui unit à

perpétuité l'évèché de Matera , à condition que
l'archevêque se qualifierait de ces deux villes

dans les actes publics.

ACERN0 (Acernum), ville du royaume de
Naples avec évêché suffragant de Salerne. Le
premier évêque que l'on connaisse de cette
ville ne remonte pas au delà de 1136.
ACERNUS, nom latinisé du polonais Klono-

wic: (Sébastien Fabian), poëte latin et polo-
nais, né en 1551, et mort en 1608, fut sur-
nommé l'Ovide Sarmate. Parmi les nombreux
ouvrages qu'il a laissés nous signalerons les

suivants, imprimés à Cracovie , in -4° : 1° la

Bourse des Judas et les Mauvaises acquisitions
des richesses; — 2° la Vie de saint Benoit; —
3° Honos paternus; — 4° Régula, id est Institu-
tio seu cursus vitœ régis Christiani. Voy. les
différents biographes polonais et Moréri, édit.

de 1759.
ACERRA, ville épisc. du royaume deNaples.

On ignore qui a annoncé le premier l'Évangile
à ses habitants. Elle est sous la métropole de
Naples. Le premier évêque connu est Concor-
dius, mentionné dans le premier concile de
Rome, sous le pape Symmaque, en 499.
ACEY (Aceyimi), ancienne abbaye de l'ordre

de Citeaux dans le diocèse de Besançon. Elle fut
fondée en 1136. Voy. le Dictionnaire universel
de la France.
ACHA. Voy. Achaï.
I. ACHAB, fils et successeur d'Amri, se dis-

tingua parmi tous les rois d'Israël. Il épousa
Jézabel, fille du roi des Sidoniens, laquelle lui
persuada d'élever un autel à Baal , idole des
Sidoniens. Après une vie remplie d'injustices
et de dérèglements, il mourut dans une bataille
contre le roi de Syrie , et les chiens léchèrent
son sang. On peut voir son histoire, III Rois
XVI-XXII.

II. ACHAB, fils de Cholias, un des faux pro-
phètes qui séduisaient les Israélites à Baby-
lone, et que le roi de Babylone fit frire dans
une poêle ardente. Voy. Jérémie, XXIX, 21,
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I. ACHAD, ville bâtie par Nemrod dans la

terre de Sennaar. Voy. Genèse, x, -10.

II. ACHAD COMRAHI ou ACHADA COM-
RAHI, ACHONRI, ville épisc. d'Irlande, dont

la métropole est Toam ou Tuam. Le premier

évêque fut saint Conrah , vers l'an 530.

ACHAÏ ou ACHA, rabb. du vine siècle, qui

mérita le titre de Gaon dans une académie dans

la Babylonie , et qui mourut vers l'an 761 .
On

a de lui, sous le titre de Quêtions, un ouvrage

sur les rites et les lois cérémoniales du Penta-

teuque, lequel jouit de la plus grande autorité

chez les Juifs; Venise, 1546, in -fol.

ACHAÏE, ancienne province de Grèce, où
saint Paul prêcha et où saint André souffrit le

martyre. Il y a eu deux conciles dans l'Achaïe :

le premier, l'an 250, contre les valésiens ou
eunuques ; le second , l'an 359 , contre les aca-

riens et les demi-ariens. Voy. Actes, xvm, 12.

Baluze, in Nova Lectione. Richard et Giraud.
— On attribue aux prêtres et aux diacres

d'Achaïe une Épître circulaire sur le martyre
de saint André , apôtre ; mais l'authenticité en
est fort contestée. Voy. P. Alexandre, Historia

ecclesiastica sœcul. I, c. x, n° 8. Wog , dans

une Dissertation; Leipzig, 1749. Richard et

Giraud.
.,

ACHAÏQUE, disciple de saint Paul qui porta
aux Corinthiens la l re Épitre que l'Apôtre leur

adressa. Voy. I Corinth., xvi, 15-17.

ACHAN et ACHAR, I Paralip., n, 7, fils de
Charmi, de la tribu de Juda, fut lapidé pour
avoir pris plusieurs objets parmi les dépouilles
de Jéricho qui avaient été mises sous l'ana-

thème , c'est-à-dire vouées à la destruction
ou consacrées au Seigneur. Voy. Josué , vu

,

I. ACHARD ou AIGARD florissait dans le

XIIe siècle ; on n'est d'accord ni sur le lieu de
sa patrie ni sur la date de sa mort. Il fut cha-
noine régulier de l'ordre de Saint -Augustin et

second abbé de Saint-Victor-lès-Paris. En 1161,
Henri II, roi d'Angleterre , le nomma évêque
d'Avranches. On a de lui : 1° de Tentatione
Christi, manuscrit de la bibliothèque de Saint-
Victor ;

— 2° de Divisione animœ et spiritus

,

manuscrit de la même bibliothèque; — 3° de
Trinitate ; — 4° une Vie de saint Géselin. Mais
ce dernier ouvrage semble être plutôt d'Achard,
moine de Clairvaux. Voy. Vossius, de Hist. lat.,

liv. II, c. xxv. Pitseus, de Script. Angl. Sainte-
Marthe, Gallia Christiana, tom. IV, p. 925;
in Abbatibus Sancti Victoris Parisiensis. Du
Boulay, Historia Universiiatis. Richard et Gi-
raud.

II. ACHARD ("Antoine), pasteur protestant,
né à Genève en 1696, et mort pasteur de l'église

française du Werder et membre de l'Académie
de Berlin. Il, a laissé des Sermons sur divers
textes de l'Ecriture sainte

,
publiés à Berlin

après sa mort, en 2 vol. in-8°, et fl a inséré
dans les Mémoires de l'Académie de cette ville,

pour l'année 1715 , le canevas d'un ouvrage im-
portant sur la liberté de l'homme, en réponse
aux objections de Spinosa, de Bayle et de
Collins.

ACHARIS , mot grec que saint Jérôme a con-
servé dans la Vulgate, et qui signifie rude,
désagréable, peu aimable. Voy. Ecclésiastique,
xx 21

ÂCHÀRIUS. Voy. Acaire , n° I.

ACHART. Voy. Acaire, n° II.

ACHAT. L'achat suppose nécessairement la
vente; ces deux faits sont corrélatifs, et ne for-
ment, pour ainsi dire, qu'un seul contrat, que
les jurisconsultes romains nommaient ernptio

venditio, et que le droit français désigne par le

seul mot vente.

ACHAZ, roi de Juda, fils et successeur de
Joatham , surpassa en impiété tous ses prédé-
cesseurs. Son armée fut défaite par Razin, roi

de Syrie, qu'il avait d'abord vaincu, et par
Phacée , roi d'Israël. Il mit le comble à ses im-
piétés en faisant fermer les portes du temple,
et en défendant au peuple d'y aller offrir ses
victimes et ses prières. Voy. IV Rois, xv, 38;
xvi. II Paralip., xxvn , xxvm. Isaïe, vu, vin.
ACHAZIB ou ACHZIB, ACHZIBA, ville de la

tribu d'Aser. Plusieurs pensent que c'est Mdipa
sur la Méditerranée, entre Tyr et Ptolémaïde.
Voy. Juges, 1,31. Josué, xv, 44; xix, 29. Reland,
Pola>stiiia il/ustrata, p. 543, 544.

ACHÉIROPOIÊTE, motgrec signifiant qui n'est

pas fait avec la main. C'est le nom d'une image
de Jésus-Christ exposée à Saint-Jean-de-Latran,
et qui passe pour avoir été ébauchée par saint

Luc et achevée par des anges.

ACHELNOTUS. Voy. Agelnoth.
AGHEL00 (Ache/oùs), ville épisc. de l'an-

cienne Épire, dans le diocèse de l'Illyrie orient

taie , sous la métropole de Lépante.
ACHÊNOIS (Aceni). peuples d'Achen, grand

royaume dans l'île de Sumatra.
ACHCOLUS. Voy. Acheul.
ACHER. Voy. Aschkr.
ACHERONTIA, ACHERUNTIUM. Voy. Ace-

RENZA.
.

ACHÉRY (don Luc d'), savant bénédictin de
Saint-Maur, né à Saint-Quentin en 1009, et mort
à Paris en 1085, bibliothécaire de l'abbaye de
Saint- Germain- des -Prés. Son soin principal,
après ses premières études, fut de chercher
toutes les pièces d'antiquité qui pouvaient être

de quelque utilité aux écrivains modernes. Tout
ce qu'il a pu en découvrir se trouve dans son Spi-
cilegiurn, qui parut à Paris en 1655-1077, 13 vol.

in-4°, et qui fut réimprimé en 1723 par les

soins de L.-Fr.-J. de la Barre, 3 vol. in-fol. Cette
collection contient beaucoup d'histoires , de
chroniques, de vies de saints, d'actes, de
chartes et de lettres qui n'avaient pas encore
vu le jour. Quant à ses autres ouvrages

,
qui

sont fort nombreux , on en trouve un exposé
succinct, mais très-exact, dans VEncyclopédie
catholique, tom. Ier

, p. 242 et suiv. Le Journal de
Trévoux (26 novembre 1685) contient un éloge
d'Aehéry; mais celui de Maugendre, Amiens,
1775, est plus détaillé et plus complet. Voy.
D. le Cerf, Biblioth. des Auteurs de la congr.
de Saint-Maur. Millin, Biographie universelle.

D. Tassin, Histoire littér. de la Congr. de Saint-
Maur. Nicéron, Mémoires, tom. XXI.
ACHETER. Le chapitre xxv du Lévitique règle

la manière dont les Israélites devaient ache-
ter et vendre. La terre ne pouvait point être
vendue à perpétuité; car elle appartenait à
Dieu, et les Israélites étaient considérés comme
des étrangers, et pouvaient seulement l'habiter

pour un temps. Celui qui par pauvreté vendait
son champ conservait le droit de le racheter
en remettant le prix de la vente ; et, s'il man-
quait de la somme nécessaire , ses plus proches
parents pouvaient le racheter à la même condi-
tion. Dans le cas même où aucun d'eux n'avait

les moyens de racheter, le vendeur rentrait de
droit dans son champ à l'année du Jubilé, sans
en restituer le prix. Cette loi s'étendait aux
bâtiments des villages qui n'étaient pas clos

de murs. Quant aux maisons des villes en-
ceintes de murailles, on avait la liberté de les

racheter pendant une année, après laquelle l'a-

cheteur y avait un droit irrévocable, sans qu'on
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pût lui opposer la loi jubilaire. Les lévites pou-
vaient toujours racheter les maisons situées
dans leurs villes, c'est-à-dire dans les villes

lévitiques, quelque éloignée que fût l'époque de
la vente, et ils avaient le droit particulier d'y

rentrer à l'année du Jubilé. Mais leurs champs
et les bâtiments des faubourgs de leurs villes

ne pouvaient être vendus.
I. ACHEUL (saint), souffrit le martyre avec

saint Aehe à Amiens, vers 229. Leur fête se

célèbre dans cette ville le 4 mai. quoiqu'elle
soit indiquée au 1 er de ce mois dans les mar-
tyrologes.
" IL ÀCHEUL (Saint-), en latin sanchis Acheo-
lus

, abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fon-
dée par saint Firmin, premier évêque d'Amiens,
au ive siècle, sous le patronage de saint Acheul,
fut l'église cathédrale jusqu'au vne siècle,

époque à laquelle saint Sauve la transféra dans
la ville. Elle fut remise . en 1037, aux chanoines
réguliers de la congrégation de France, et plus
tard aux jésuites, qui y établirent un collège
pour renseignement de la jeunesse ; mais, ce
collège ayant été supprimé en 1828. ils y trans-
portèrent leur noviciat. Voy. Gallia christ..

tom. X, col. 13*25, nouv. édit.

ACHIAB ou AQUIAB , neveu du grand Hérode
et gouverneur d'une forteresse de Jérusalem,
empêcha qu'Alexandra , mère de Mariamne, ne
s'emparât des forteresses de Jérusalem pen-
dant qu'Hérode était malade à Samarie. Il em-
pêcha aussi ce prince de se tuer, et résista à

deux mille hommes armés contre lui. Voy. Jo-
seph, A/itiq.. liv. XV, c. ix; liv. XVII, c. ix. 12.

I. ACHIAS, iïls du grand prêtre Achitob et

son successeur. Voy. IBois, xiv, 3.

IL ACHIAS, garde des trésors du temple
sous David. Voy. I Paralip., xxvi, 20.

III. ACHIAS, fils d'Hesrom, de la tribu de
Juda. Voy. I Paralip., n 26.
IV ACHIAS, fils de Naaman, de la tribu de

Benjamin. Voy. I Paralip., vin, 7.

ACHIBA. Voy. Akiba.
ACHILLAS (saint), prêtre catéchiste, et enfin

évêque d'Alexandrie, qu'il honora par sa piété
et sa grande doctrine, mourut vers l'an 313.
Les Martyrologes d'Adon, d'Usuard et le ro-
main marquent sa tète au 7 novembre. Il ne
faut pas le confondre avec un autre Achillas,
prêtre d'Alexandrie

,
qui , excommunié en même

temps qu'Arius, se retira avec lui en Pales-
tine.

I. ACHILLÉE, martyr. Voy. Nérée, n° IL
IL ACHILLÉE, diacre, disciple de saint Iré-

née , évêque de Lyon , fut envoyé par son
maitre avec Félix, prêtre, et Fortunat , diacre,
pour prêcher la foi à Valence en Dauphiné , où
ils souffrirent le martyre vers l'an 211. On fait

leur fête le 23 avril , et l'on honore leurs re-
liques dans la cathédrale de Valence et dans
celle d'Arles.

ACHIM, fils de Sadoc, père d'Éliud, de la

tribu de Juda et de la famille de David, est
nommé dans la généalogie de Jésus-Christ. Voy.
Matthieu, i, \C
ACHIMAAS succéda comme grand prêtre à

Sadoc, son père. Il servit très-utilement David
durant la guerre d'Absalom. Voy. 11 Kois,xv,
27 et suiv.: xvn, 17 : xvm, Ll et suiv.

ACHIMAM ,
géant de la race d'Enoch. Voy.

Nombres, xiit. 23.

ACHIMÉLECH , dit ABIATHAR dans saint
Marc, il, 26, grand prêtre et tils d'Achitob. Il

succéda dans la grande sacrilicature à son frère
Achio , et fut mis à mort par les ordres de
Saiil, parce qu'il avait donné innocemment des

pains et une épée à David fugitif lorsqu'il passa

par Nobé. Voy. I Rois,, xxi, i et suiv.

ACHIMOTH , fils d'Éliana, et un de ceux que

David établit sur les chantres de la maison du

Seigneur. Voy. I Paralip., vi, 25.

L ACHINOAM , fille d'Achimuas et femme de

Saiil. Voy. I Rois , XIV, 50.

IL ACHINOAM , seconde femme de David et

mère d'Amnon. Voy. I Rois, xxx, 5 et suiv.

I. ACHIOR, de la ville et de la tribu de

Nephthali . parent de Tobie , avec lequel il fut

conduit à Ninive par Salmanasar. Voy. Tobie,

xi , 20.

IL ACHIOR, général des Ammonites, qui

amena des troupes à Holoferne dans la guerre

contre les Israélites , mais qui , ayant irrité ce

général en vantant les mœurs, les lois, le ca-

ractère de ce peuple et la protection que Dieu
lui accordait, fut conduit à Béthulie pour être

enveloppé dans la ruine de cette ville; mais
Holoferne ayant été tué lui - même par Judith

,

Achior lui survécut et embrassa la religion

israélite. Voy. Judith, v, 5 et suiv.; xiv, 6.

ACHIRAM, chef d'une des grandes familles

de, la tribu de Benjamin à l'époque de la sortie

d'Egypte. Voy. Nombres , xxvi, 38.

ÂCHIS , roi de Geth, chez qui David se re-

tira, et des mains duquel il échappa en contre-
faisant l'insensé. Voy. I Rois, xxi , 10.

AGHISAMECH, père d'Oliab , fameux ouvrier,

qui fut employé par Moïse à la construction du
tabernacle. Voy. Exode, xxxi, 6.

I. ACHITOB', grand prêtre , fils de Phinéès et

petit-fils du grand prêtre Héli , succéda à son
aïeul , Phinéès ayant péri le jour où l'arche fut

prise par les Philistins. Voy. I Rois, iv, 2.

IL ACHITOB, second fiïs d'Amarias et père
du grand prêtre Sadoc. Voy. I Rois, xiv, 3.

ACHIT0PHEL, conseiller de David, se jeta
dans le parti d'Absalom

,
qu'il engagea à pour-

suivre David sur-le-champ. Comme son avis ne
fut pas suivi, il se pendit, et fut enseveli dans
le sépulcre de son père. Voy. II Rois, xv, 12,
31; xvi, 15; xvn, 1-23.

ACHLAT, ou CHALA, CHALATA , ville de la

Mésopotamie de la province d'Adordigane, dans
le diocèse de Chaldée , avait un évêque nesto-
rien dépendant du métropolitain d'Adorbigane.
Noé, patriarche des Jacobites en 1496, remar-
quait que cette ville avait péri par un tremble-
ment de terre l'an de l'hégire 251 , de Jésus-
Christ 865. Jacques, surnommé l'Arabe, y sié-
geait sous le catholique Phétion , en 731 ; on lui
attribue : 1° un Commentaire sur tes Proverbes:— ,2" des Hymnes ;

— 3° un Traité de la foi et de
l'Eglise.

'

I. ACH0B0R, père de Balanan, roi d'Idumée.
Voy. Genèse, xxxvi, 38.
IL ACE0B0R, officier du roi Josias, lequel

fut envoyé par ce prince pour consulter la pro-
phétesse Holda touchant le livre de la Loi trouvé
par le grand prêtre Helcias. Foy. IV Rois,
xxii, 14.

111. ACH0B0R, père d'Elnathan. Voy. Jéré-
mie . xxvi, 22.

ACH0NRI. Voy. Achad, n° IL
ACHOPPEMENT. Voy. Occasion de péché,

Scandale.
ACH0R, vallée dans le territoire de Jéricho,

dans la tribu de Benjamin. Voy. Josué, vu 24
ACHRIDA ou 0CHRIDAC4c/,/7,. Achridiis),

nommée par les Turcs Giiistandil. ville épisc.
de Macédoine et métropole de la Bulgarie, a
paru a plusieurs être la même que Lychnide et
la Première .lustintimne ( Voy. Baudraii, Diction,
yéoyr. et liist.. toin. I'

1

). Un des évèques de
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cette ville assista au concile de Constantinople

pour le rétablissement de Photius. Plus tard

l'archevêque des Bulgares y établit son siège, et

on lui donna pour suifragantes quatorze églises,

dont sept avec le titre de métropoles. Enfin on

trouve au XI e siècle, comme archevêque d'A-

chrida,le savant Théophylacte. Voy. ce mot.

ACHZIB , ACHZIBA. Voy. Achazib.

AGINDYNUS (Grégoire), moine grec qui flo-

rissait dans le xrve siècle , fut accusé d'hérésie

povir avoir soutenu que les moines du mont
Athos ne voyaient pas dans leurs extases la lu-

mière incréée dont Dieu était environné sur le

Thabor. On a de lui : 1° De Essentiel et operatione

Dei ; Ingolstadt , 1616 , in- 4°, en grec et en latin
;— 3° Carmen iambicum de hœresibus Palamœ,

imprimé dans le tom. Ier de la Grcecia ortho-

doxe! de Léon Allatius. Voy. Sponde, Annal.

epitom. A. C, 1337, n° 11, et 1350, n» 20. Pon-
tanus, in Cant., 1. II, c. XL, etc. Dupin, Bibl.

des aut. ecelés. du xive siècle.

ACISCLÈS , martyrisé à Cordoue en Espagne,

dans la persécution de Dioclétien. On fait sa fête

à Cordoue le 17 novembre.
ACKWORTH (Georges), jurisc. et théol. an-

glais , vivait sous la reine Marie. Voici ses écrits,

dont l'esprit est peint sur les titres mêmes :

1° Oratio encorniastica in Buceri restitutionem

habita , en 1560 ; imprimée dans les Scripta an-

glicana de Bucer, 1577, in-fol.; — 2° Prolego-

'menœ libri duo, de visibili Prom. Anarchia,

contra Nie. Sanderi Monarchiam; Lond., 1573,
in-4°.

ACMONIA , ville épisc. du diocèse d'Asie dans
la Phrygie Pacatienne.
ACOSÎJIÉTES. Voy. Acémétes.
AGOLUTH (André), orientaliste allemand , né

à Bernstad en 1654, et mort à Breslau, l'an

1704, a laissé entre autres ouvrages : 1° Abadias
armenus et latinus cum annotationibus ; Lcipz.,

1680, in-4°; — 2° de Aquis anioris zelotypiœ
;

Leipz., 1682, in- 4°; écrit rempli d'érudition

rabbinique.

AC0LYTAT, le quatrième des ordres mineurs.
Voy. Acolyte.
ACOLYTE, en grec qui suit

,
qui accompagne

;

clerc qui a reçu le premier des quatre ordres
mineurs de l'Église. Son office est de suivre et

de servir les diacres et sous-diacres à l'autel,

de préparer le vin et l'eau dans les burettes
pour le sacrifice, de porter l'encens, allumer
et porter les cierges, surtout quand le diacre
chante l'Évangile. Autrefois les acolytes sui-

vaient les évêques partout , faisaient leurs mes-
sages, portaient leurs eulogies et même l'Eu-

charistie. Les plus anciens monuments de l'É-

glise grecque n'en font point mention, mais
l'Église latine en a eu dès le IIIe siècle ; saint

Cyprien et le pape Corneille en parlent dans
leurs épitres, et le IVe concile de Carthage pres-
crit la manière de les ordonner. Voy. Thornas-
sin, Discipline de l'Eglise. D. Macri Hierole-

xicon, ad voc. Acolxjthijs. Grandcolas, Ancien
Sacrant., l

,e part., p. 124.

I. AG0MINAT (Michel), surnommé Chonia'a,
parce qu'il était natif de Chone en Phrygie. Il

llorissaitenl204, et il fut archevêque d'Athènes.
Il a composé des Sermons, des Oraisons funè-
bres, un Traité de la Croix, et plusieurs autres
ouvrages. Voy. Labbe, Spécimen Biblioth. ma-
nuscriptor., p. 74. Fabricius, Biblioth. grœc.,
tom. VI, p. 402. Chauffepié, Nouv. Diction. Ins-

tar, et crit., tom. I, p. 122.
II. AC0MINAT (Nicétas), surnommé Cho-

niata. {Voy. l'art, précéd.) Ayant été mené chez
Michel Acominat, son frère, à Constantinople,

29 — AC0S

il parvint à la dignité de grand chambellan de
l'empereur. Mais les Latins s'étant emparés de
Constantinople en 1204, il se réfugia à Nicée
en Bythinie, où il mourut peu après (1206).
Nous citerons parmi ses écrits : 1° une Histoire
en 21 livres, depuis la mort d'Alexis Com-
nène, en 1118, où Zonaras finit la sienne, jus-
qu'à l'année 1203; histoire publiée en gr. et en
lat. avec des notes, à Bàle, en 1557, in-fol., par
Jérôme Wolf, et par d'autres en différents lieux,

mais particulièrement à Genève en 1593, in-4",

par Simon Goulard ; édition préférée aux autres
à cause des additions qui y ont été faites ;

—
2° le Trésor de la foi orthodoxe , en 27 livres,

dont les cinq premiers ont été traduits en latin

et publiés avec des notes par Pierre Morel, à
Paris, en 1580, à Genève, en 1592, in -8°, et

dans la Bibliothèque des Pères, tom. XXV, p. 54.

Voy. Fabricius, Biblioth. crrwc, tom. Ier
,
p. 402,

403, 418-420, et in notis. Chauffepié, Nouv. Dic-

tion., 1. 1, p. 122 et suiv. Th. Pope Blount, Cen-
sura celebrium autorum, p. 104. Richard et Gi-
raud, qui, dans leur Bibliothèque sacrée, don-
nent des détails intéressants sur les ouvrages
d'Acominatetsurles différentes éditions qui en
ont été faites.

AC0NGI0 {Acontim), ou AC0NZI0 (Jacques),

né à Trente en 1492, et mort à Londres l'an

1566, se rendit célèbre comme philosophe, ju-
risconsulte et théologien. Il quitta la religion

catholique pour se faire protestant. Il a coin-

posé entre autres ouvrages : De Stratagematibus
Satanœ in religionis negotio, per superstifionem,

errorem. Ineresim, odiuni, catumniam, schisma,
etc., libri VIII; Basileaî, 1565 et 1610. Cet ou-
vrage, traduit en français, Bàle, 1565, in-4°,

fut loué par quelques protestants, et blâmé par
d'autres plus raisonnables ;

— 2° de Methodo
,

sive recta investigandarum tradendarumque ar-
tium ac scientio.rum ratione lihellus; opuscule
de 138 pages in-8°, imprimé d'abord à Bàle, en
1558, puis à Genève, en 1582, avec cette addi-
tion au titre : Per Eustathium Vignon, multo
quam antea castigatius. Le P. Nicéron, qui ne
mentionne point ces deux dernières éditions

,

en indique une de Leyde, en 1617. Voy. Nicé-
ron, Mémoires, etc., tom. XXXVI, p. 45. Tira-
boschi, délia Litterat. italiana, tom. VIL
ACONZ-KŒVER (Etienne), Arménien, arche-

vêque de Sunia, né en 1740, et mort à Venise
l'an 1824. Outre plusieurs autres écrits, il a
composé la Vie de Uéchitar, fondateur du cou-
vent de Saint-Lazare; Venise, 1810, in-8°. Voy.
Nouv. Biogr. génér.

I. AC0STA (Emmanuel), jésuite portugais du
xvi e siècle, est auteur d'un ouvrage portugais
traduit en latin par le P. Maffei, sous le titre

de : Rerum a societate Jesu in Oriente gestarum,
ad onnum 1568 , Commentai- libri IV; Dilligen.

1571 , in-8°. Cette édition renferme aussi des
lettres de Fauteur sur les Missions du Japon.
Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

II. AC0STA (Gabriel) , né dans le bourg de
Torrevedras en Portugal, et mort en 1616, fut

professeur et chanoine à Conimbre. Il a laissé

des Commentaires sur la Genèse, sur Rutlt, les

Lamentations de Jérémie, Jouas et Malachie;
Lyon, 1641, in-fol. Voy. Nicolas Antonio, Biblioth.

hispan. Richard et Giraud.
III. AC0STA (Jérôme) est le nom sous lequel

le savant, mais téméraire Simon Richard, a
publié l'Histoire de l'origine et du progrès des

revenus ecclésiastiques. Cet ouvrage , imprimé
en 1684, 1691 et 1709, 2 vol. in -12, fut mis à

17w6toEle21 avril 1693. Voy. l'abbé André, Cours
de droit canon . tom. VI, p. 495, 3e ôdit.
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IV. ACOSTA (Joseph), jésuite espagnol, né à
Médina-del-Canipo vers lôl() , et mort l'an 1599
oirl6Û0. Provincial des maisons de sa compagnie
an Pérou , il travailla pendant dix-sept ans à la

conversion des Indiens. Revenu en Espagne, il

publia un certain nombre d'ouvrages théolo-

giques, dont le principal est : De Prinnulgatione
Ecaugelii apud Barbaros , sive de Vrorurnnda
Indnrum solide, libri sex ; Salamanque, 15116,

in-8°. Quant à son Histoire naturelle et morale
des Indes, elle a toujours été fort estimée; on
l'a traduite en français, en italien, en allemand
et en flamand. Voy. Nicolas Antonio, Bib/ioth.

hispart.. tom. Ier
, p. 614. Nicéron, Mémoires, etc.

tom. XXX, p. 56.

ACQUAVIVA, loi/. Aquaviva, n° II.

ACQUÉRIR, ACQUISITION. On voit par un
édit de Constantin que l'Église possédait déjà

des biens immeubles, quoiqu'en petit nombre,
puisqu'il en ordonne en, sa faveur la restitution.

Depuis cette époque l'Église evrt toute liberté

d'acquérir et de posséder. La constitution du
pape Nicolas III, de l'an 1278 , n'interdit l'ac-

quisition des biens immeubles qu'aux ordres

mendiants, et le concile de Trente restreint

cette défense aux « maisons de religieux de
« Saint-François, capucins et à ceux qu'on ap-
« pelle mineurs de l'Observance. « (Sess. XXV,
ch. m.) En France, l'Église a toujours eu la

faculté d'acquérir des biens immeubles avec
l'autorisation du roi. Bien des personnes con-
testent aujourd'hui à l'Église le droit d'acquérir

des immeubles; mais c'est tout à fait à tort,

parce que la capacité d'acquérir des propriétés,

pour les individus comme pour les corps, est

fondée sur le droit naturel , et que l'Église a une
capacité de possession indépendante de la loi,

et que, par conséquent, la loi ne saurait lui

ravir. Voy. M. Alfre, Traité de la propriété' des
biens ecclésiastiques , ch. I, §3 et 4.

I. ACQUI (Jacob d'), religieux dominicain
d'Acqui en Piémont.

II. ACQUI. Voy. Aqui.
ACQUISITION. Voy. Acquérir.
ACQUISIVITE, nom donné par les phrénolo-

gistes à la faculté par laquelle les animaux et

l'homme sont portés instinctivement à désirer,
à rechercher, à convoiter et à acquérir ce qui
est nécessaire à leur bien-être et à leur conser-
vation individuelle. En ne considérant cette fa-

culté que par rapport à l'homme seulement,
nous dirons que, lorsqu'il lui laisse prendre un
développement excessif, elle le conduit le plus
souvent au mal. On conçoit, en effet, que lorsque
ce désir d'acquérir n'est point contre-balancé
par un sentiment équivalent de la justice, on
pourra devenir voleur ; mais cet état constituera
le désordre de la faculté et non point le but, ce
qu'il faut toujours bien distinguer. Or c'est

faute d'avoir établi cette distinction nécessaire
que (ùill, confondant les facultés fondamentales
en elles-mêmes avec les dispositions à certains
actes, a cru trouver dans l'aequisivité l'organe
du vol; ce qui n'est ni exact, ni moral, et eu-
tache son système d'une triste fatalité. La fa-

culté de l'aequisivité n'est donc point mauvaise
en elle-même, elle ne le devient que lorsqu'elle

est exercée contrairement à la loi naturelle ou
à une loi positive. Voy. Encyclop. cathol.

ACQS. Via/. Dax.
ACRA, en grec citadelle. Antiochus-Épi-

phanes ayant fait bâtir une citadelle sur une
montagne qui dominait le Temple, cette mon-
tagne s'appela Acro. On y bâtit dans la suite le

temple d'Hélène, reine des A.diabéniens, le pa-
lais d'Agrippa , les archives publiques et le lieu

[les assemblées des magistrats de Jérusalem.

Voii. Joseph, Antiq., 1. XII, c. vu, xiv; 1. XIJI,

c xi. De Bello .lad., 1. VII, c. xni.

'l ACRABATÉNE ou ACRABATHANE (Vul-

rate, I Machab., v, 3), ou ACRABATTINE et

ACRABÉTINE, était une contrée de la Judée

sur la frontière de l'Idumée, vers l'extrémité

méridionale de la mer Morte. D'après l'étymo-

losie , ce serait le même lieu que la Montée du.

Scorpion. (Nombre, xxxiv, 4, etc.) Voy. Reland,

Palœstina illustratci,^.VJ2.

IL ACRABATENE, autre contrée de la Judée

entre Naplouse ou Sichem et Jéricho, tirant

vers l'orient. Voy. Eusèbe, Onomasticon
,
au

mot Akrabein. Reland, Pa/œstina illustrata

.

p. 191,192. •

ACRAGAS et ACARASSUS. Voy. Acarasus.

ACRE ou SAINT-JEAN-D'ACRE. Voy. Pto-

LÉMAÏDE, n° I.

ACRIDA. Voy. Achrida.
ACRON. Voy. Accaron.
I. ACRONIIJS (Jean), mort pasteur à Harlem

l'an 1627, a laissé un traité sur le droit de pa-

tronage, publié en cette même année 1627. On
lui attribue encore : 1° Etenchus orthodoxus

pseudo-religionis romono-catholicœ ; — 2° Pro-

blema de studio socrœ theologiœ rectè instituendo.

et de concionibus ecclesiasticis apte formandix
et habendis. Mais plusieurs veulent que l'auteur

de ces deux ouvrages soit Acronius (Ruardus).

II. ACRONIUS (Ruardus), Frison de naissance

et pasteur à Schiendam, se fit remarquer par
son zèle dans la querelle religieuse qui divisa

les Hollandais au xvrr3 siècle. Outre les deux
ouvrages dont nous venons de parler dans l'ar-

ticle précédent, et que quelques-uns lui attri-

buent, il a donné, en 1601 , une explication du
catéchisme de Heidelberg, sous le titre de :

Enarratioues catecheticœ : et de plus il a. fait une
réfutation de l'ouvrage d'Uitenbogaar sur le pou-
voir des magistrats temporels dans les affaires

ecclésiastiques. Voy. Nouv. Biogr. génér., etc.,

tom. Ier , col. 20

L

ACROPOLIS. Voy. Acropoli.
I. ACROPOLITE (Constantin), auteur byzan-

tin, fut grand logothète ou chancelier à Con-
stantinople. Il florissait vers l'an 1270. On a de
lui des discours contre les Latins, les Vies de
quelques saints et plusieurs panégyriques. Voy.
Léo Allatius, in Consens, de purgat., p. 791.

Fabricius, Bibliotheca grœca, tom. VU
,
p.776.

Richard et Giraud, Biblioth. sacrée. Chauffepié,
Nouv. Diction, hist. et c.rit., tom. I"', p. 130, 131.

IL ACROPOLITE (Georges), père de Con-
stantin Acropolite, chroniqueur byzantin né à

Constantinople en 1220, et mort en 1282, fut

aussi logothète à la cour de Michel Paléologue.
Son Histoire, découverte en Orient par Douza,
fut publiée en 1614; mais l'édition donnée au
Louvre, en 1651 , in-fol., est bien supérieure.
Cet ouvrage commence où finit Nicétas, et s'é-
tend depuis 1205 jusqu'en 1261 . L'auteur mérite
d'autant plus de confiance qu'il a écrit ce qui
se passait sous ses yeux. Léon Allatius et Douza
l'ont commente. Voy. Fabricius, Biblioth. greee,
t. VI, p. iV.l et suiv. Chauffepié

,

Nouv. Diction.
hist. et crit., tom. I", p. 129 et suiv. Richard et
Giraud, Bibliothèque sacrée.

ACROSIE (sainte). Elle est honorée par les
Ethiopiens le 2'.) juin.
ACS. Voy. Aas.
ACSA. Voi/. Axa.
ACSAPH ou AXAPH, ville sur la frontière

de la tribu d'Aser, et dont le roi fut vaincu par
Josué. Voy. Josué, mi, 20; xix, 25
ACTA SANCTORUM. On désigne en «-énéral
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par ces mots les recueils dans lesquels sont

contenus les Actes des saints et des martyrs de

la foi. Cependant on l'applique plus spéciale-

ment à l'ouvrage commencé par Bollandus en

1643, continué successivement par plusieurs

jésuites connus sous le nom de Bollandistes , et

suspendu en 1794, au LIIIe vol. in-fol.

I. ACTE. En droit, toute écriture qui sert à

prouver et à justifier quelque chose. Tout acte

passé par des ecclésiastiques ou par d'autres

personnes sur des matières spirituelles ou ec-

clésiastiques est appelé acte ecclésiastique
,
par

opposition à celui que passent des laïques ou

des ecclésiastiques sur des matières profanes

et séculières, et que l'on nomme en consé-

quence acte civil. En général , tout acte doit être

fait suivant les formalités requises par la loi et

par l'usage du lieu où il est passé.

II. ACTE, ACTION, en théologie s'applique

à Dieu et à l'homme , mais dans un sens diffé-

rent. Dieu est un acte pur ; il ne peut lui surve-

nir , comme à l'homme , une nouvelle modifica-

tion , un nouvel attribut ou une nouvelle action

qui change son état, qui le rende autre qu'il

n'était. Cependant, comme on ne peut conce-

voir ni exprimer les attributs et les actions de

Dieu que par analogie aux nôtres , on est forcé

de faire par rapport à Dieu des distinctions

comme on en fait par rapport à l'homme. Ces
distinctions servent d'ailleurs à donner au lan-

gage théologique la précision nécessaire pour
éviter les erreurs et prévenir les équivoques
frauduleuses des hérétiques. On distingue donc
en Dieu, 1° deux facultés ou deux puissances
actives, l'entendement et la volonté , et de plus
les actes qui sont propres à l'un et à l'autre

;

2° des actes intérieurs , appelés par les théolo-

giens actus ad intra, comme celui par lequel

Dieu se connaît et s'aime lui-même ; et des
actes extérieurs nommés actus ad extra, tels

que la création du monde ;
3° des actes néces-

saires et des actes libres : Dieu se connaît et

s'aime nécessairement; mais il a voulu libre-

ment créer le monde ; il aurait pu ne pas vou-
loir et ne pas créer; 4° des actes essentiels,

c'est-à-dire les opérations communes aux trois

Personnes divines, comme la création, et des
actes nationaux ou notions. Voy. ce dernier mot.
Quant à l'homme, ce que nous venons de dire

lui étant applicable en partie , nous nous bor-
nerons aux observations suivantes : 1° Quand
un homme agit avec réflexion et de propos dé-

libéré, son action s'appelle acte humain (actus
humanus); dans le cas contraire on lui donne
le nom d'acte d'homme (actus homiuis ). Le pre-
mier est le seul imputable ; le seul moralement
bon ou mauvais , digne de récompense ou de
châtiment. Le second étant un simple senti-
ment , un premier mouvement plutôt qu'un acte
proprement dit, on le nomme avec raison mo-
tus prima primus. 2° Les actes humains sont
principalement considérés par les théologiens
relativement à la loi de Dieu, qui les com-
mande ou les défend, qui les approuve ou les

condamne ; et c'est sous cet aspect qu'ils sont
bons ou mauvais, bonnes œuvres ou péchés.
3° Nous pensons avec saint Augustin ( Epist.

lxxxii , aliàs 19) et saint Thomas (i, 2, quœst.
xxi, art. 4) qu'il n'y a pas d'acte in individuo,
qui soit indifférent, c'est-à-dire qui ne soit ni
bon ni mauvais moralement. 4° Parmi les ac-
tions bonnes et louables, les unes sont natu-
relles, les autres surnaturelles. Ces dernières
sont les seules utiles , au moins directement

,

au salut éternel. 5° Entre les actions surnatu-
relles on distingue les actes des différentes

vertus. Un acte de foi est une protestation qu'on
fait à Dieu de croire à sa parole ; un acte d'es-

pérance est un témoignage de la confiance que
l'on a en ses promesses ; un acte de charité est

un témoignage d'amour pour lui.

III. ACTE DE FOI. Voy. Auto-da-fé.
I. ACTES , mot qui signifie les délibérations et

les résolutions qui sont inscrites sur des re-
gistres. On les appelle actes capitulaires, actes

de conciles, etc., suivant qu'ils émanent des
membres assemblés d'un chapitre , d'un con-
cile, etc.

IL ACTES, thèses qu'on soutient publique-
ment pour prendre des grades dans une uni-
versité ou toute autre corporation autorisée à
les conférer.

III. ACTES DE PILATE. Voy. Pilate.
IV. ACTES DES APÔTRES , livre canonique du

Nouveau Testament , ainsi nommé parce qu'il

contient l'histoire de ce que firent les apôtres
à Jérusalem , dans la Judée et dans les autres
parties de l'univers après l'Ascension de Jésus-

Christ. Sous ce rapport il se lie aux Évangiles,

dont il forme comme le complément. Les ratio-

nalistes et les mythologues modernes ont atta-

qué sans fondement aucun l'authenticité et la

véracité de ce livre divin. Voy. J.-B. Glaire
,

Intr. hist. et cri t. aux livres de l'Ane, et du
Nouv. Test., tom. IV, p. li'J'fc et suiv. Les Livres

saints vengés, etc., tom. II, p. 486 et suiv.

IV. ACTES DES APOTRES. On cite encore
sous ce titre divers écrits apocryphes que nous
ferons connaître aux articles des apôtres dont
ils portent le nom.
V ACTES DES MARTYRS. Voy. Martyrs et

Martyrologe.
VI. ACTES DES SAINTS (Acta Sanctorum).

C'est un recueil immense de vies de saints en-
trepris par plusieurs savants jésuites, et appelé
VŒuvre des Bollandistes , du nom de Jean Bol-
land, un des auteurs. Interrompu plusieurs
fois, ce recueil fut repris par d'autres jésuites,

qui publièrent en 1838 le 54e vol. in-fol., et il

est devenu une source des plus importantes de
' l'histoire de l'Église par les nombreux et pré-
cieux documents qu'il renferme. Voy. Diction,

encyclopéd. de la théologie cathol. ,tom. Ier
, p. 54.

ACTION. Voy. Acte, n° IL
I. ACTON , évêque de Verceil. Voy. Atton.
IL ACTON, Anglais, savant théologien de

l'ordre de Saint-Dominique, lequel vivait vers
l'an 1410, a écrit un traité de Pace Ecclesiœ

,
des

Sermons et quelques autres ouvrages. Voy. 3.

Leland, de Scrïptor. illustrib. Britannicis.'Pit-

seus, Relationes Mstoricœ et. de Rébus anglicis.

III. ACTON (Radulphe), prêtre anglais qui
florissait vers l'an 1320, a laissé des Commen-
taires sur les Épitres de saint Paul, sur le

maître des Sentences, des homélies et d'autres

ouvrages théologiques. Voy. Leland, ibid. Pit-

seus, ibid.

ACTONE, était un siège épisc. sous l'arche-

vêché de Lépante. 1 ~oy. Wading, Annales Ordi-

nis Minorum, tom. V, p. 101. Richard et Gi-

raud.
ACTOR, du latin agere, agir, en matière ec-

clésiastique désigne tantôt un avocat, un défen-

seur de l'Église dans un cas particulier et pré-

sent , tantôt un chargé du soin des biens et des

affaires dune église, c.-à-d. un administrateur,

un économe. Voy. Ducange, Glossarium mediœ
et infimœ latinitatis. Quant aux conditions et

aux obligations attachées à sa charge, voy. L.

Ferraris, Prompta Biblioth., au mot Actor.
ACTUEL, ACTUELLE. Voy. Péché, Grâce.
I. ADA, femme de Lamech le Bigame, et
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mère de Jabel et île Jubal. Vr»/. Genèse, iv,

lit, 20.

II. ADA , fille d'Klon l'Héthéen , femme d'Esaii

et mère d'Éliphaz. Voy. Genèse, xxxvi, 2 et

suiv.

III. ADA-BAR-AHADA , rabbin, célèbre astro-

nome, né. disent quelques écrivains juifs, l'an

du monde 3913 (l'an 183 de Jésus-ChristV Selon

ses calculs, l'année solaire a 305 jours 5 heures
(M>.997 et n, ,0i8, divisant, l'heure en 1000 par-

ties ou minutes, et la minute en 1000 secondes.

Les Juifs ont adopté dans leurs almanachs cette

manière de calculer l'année, abandonnant celle

du rabbin Samuel, qui la composait de 305jours

et (ï heures. Voy. Bartolocei, Biblioth. magna
rabbin. "Wolf, Biblioth. hebr.

I. ADAD, (ils de Badad , succéda à Husam
dans le royaume d'Idumée. Voy. Genèse, xxxvt,

35.

II. ADAD, fils du roi de l'Idumée orientale,

fut porté en Egypte dans son enfance lorsque

Joab, chef des" troupes de David, exterminait

tous les enfants nulles de l'Idumée. Après la

mort de David et de Joab , il retourna dans son

pays pour tâcher d'y soulever le peuple contre

Salomon. Vo//. III Bois, xi, ii et suiv.

III. ADAD, fils de Balanan.roi de l'Idumée,

qui régna dans la ville de Phaiï. Voy. I Paralip.,

I, 50.
"

IV. ADAD. Joseph appelle de ce nom les rois

de Svrie que l'Écriture nomme Bénadad.
V. "ADAD, divinité des peuples de Syrie, le

soleil selon Macrobe. Ce nom a été aussi pen-
dant longtemps vin nom commun aux rois de
Syrie. Voy. Macrob., Saturnal., 1. I, c. xxin.

Nie. Damascenus , apud Joseph, Antiq., 1. VII,

c. VI.

I. ADADA, ville dans la partie méridionale
de Juda, près des frontières de l'Idumée. Voy.

Josué , xv, 22.

IL ADADA, ville épisc. du diocèse d'Asie,
dans la province de Pisidie. Strabon l'appelle

Adadut>i.

ADADREMMON , ville delà vallée de Jezraël,

que les Septante ont traduit par Roônos , et qui
s'appela depuis Ma.riinianopolis . en l'honneur
de l'empereur Maximien. Voy. Zacharie, xn,
I I. Hieron., ad Zachar., xn, et ad Oseam, ï.

ADADÉZER. Voy. Adarézer.
I. ADAÏA , de la tribu de Lévi , fils d'Ethan et

père de Zara. Voy. I Paralip., vi, M.
IL ADAÏA, de la tribu de Benjamin, fils de

Séméi. Voy. I Paralip., vm,21.
III. ADAÏA, père du centurion Maasias qui

contribua à faire reconnaître Joas pour roi de
Juda. l'"//...II Paralip., xxin, 1.

IV. ADAÏA, Israélite qui, contrairement à la

loi, avait épousé une femme étrangère pendant
la captivité. Voy. I Esdras , x , 29.

V ADAÏA, fils de Jéroham, et un de ceux
qui étaient occupés aux fonctions du Temple.
Voy. Il Esdras, xi , 12.

I. ADAÏAS, (ils de Jéroham, peut-être le

rnème que le précédent. Voy. II Esdras, xi, 12.

IL ADAÏAS ou ADIAS, un des Israélites qui
avaient épousé des femmes étrangères pendant
la captivité. Voy. I Esdr., x, 39.

I. ADALARD (saint). Voy. Adel.yrd.
IL ADALARD, rnoine de Blandenberg

, à
Gand, Hérissait au commencement du xr siècle.
Il a composé un Abrégé de la Vie de saint Dun-
stoa, archevêque de. Canlorbéry, divisé en 12
leçons avec autant île répons relatifs aux le-

• •ons, et une Épitre dédicatoire à Ell'ége, un
des successeurs de saint Dunstan. Cet ouvrage
est quelquefois intitulé : Vie de saint Dunstan.

L'épitre dédicatoire seule a été imprimée dans

XAnglia sacra. Quanta l'ouvrage lui-même, on

le trouve en entier dans quelques manuscrits,

et sans les répons dans les autres. Voy. dom
Rivet, Hi-tt- littér. de la France, t. VII, p. 228.

ADALBAUD (saint), du Périgord,morten552,

est honoré le 2 février, jour anniversaire de sa

mort.
I. ADALBERON, évêque d'Augsbourg au Xe

siècle On en fait la fête le 12 juin, et on lui

donne le titre de vénérable.

IL ADALBERON , archev. de Reims, chance-

lier de France, mort en 988, présida plusieurs

conciles. Il y a plusieurs lettres de lui parmi
celles de Geibert, et deux de ses sermons dans
la Chronique de Moissac. Voy. Sainte-Marthe,

Gallia christiana.

III. ADALBERON,. sacré évêque de Laon en
977, et mort l'an 1030, a laissé entre autres
ouvrages : 1° De Sancta Trinitate, poëme adressé
au roi Robert ;

— 2° de Modo recte argumen-
tandi, et prœdicandi Dialogus , adressé à Foul-
ques, évêque d'Amiens; manuscrit découvert
par dom Bernard Pez , dans la bibliothèque de
l'électeur de Bavière.
IV ADALBERON, évêque de Metz, mort en

1072 , est honoré le 13 novembre sous le titre

de vénérable.

V ADALBERON (saint), évêque de Wurs-
bourg, est mort en 1090. On célèbre sa fête le

6 octobre.
I. ADALBERT (saint), fut élevé dans le mo-

nastère de Saint -Maximin de Trêves, sacré
évêque des Rugiens (lingi), puis nommé arche-
vêque de. Magdebourg clés que cette ville fut

érigée en archevêché par le pape Jean XII. Il

mourut dans le cours de ses visites pastorales

,

en 981

.

IL ADALBERT (saint), apôtre du Nord et
patron de la Pologne (son nom de famille était

Woyciech, c.-à-d. la joie des années, consolator
urmorum), naquit en 950, à Lubnik en Bohême.
Pendant une cruelle maladie qu'il fit, ses parents
le vouèrent à la sainte Vierge. De son côté, il

promit de se vouer au service de l'Église s'il

guérissait. Après donc qu'il fut entièrement ré-
tabli , il se rendit à Magdebourg pour y achever
ses études. L'archevêque Adalbert ( Voy. l'ar-

ticle précédent) lui conféra les ordres jusqu'au
sous-diaconat inclusivement, et lui donna son
nom. Revenu à Prague , il succéda à l'évèque

,

qui mourut en 983. Mais les efforts inouïs de
son zèle pour la conversion de son troupeau ne
produisant aucun effet, il se, retira dans le mo-
nastère de Saint-Boniface à Rome. Revenu de
nouveau et trouvant le même endurcissement,
il alla prêcher la foi dans la Prusse, où il souf-
frit le martyre , en 997. Dans un voyage qu'il fit

en Pologne, il composa en langue slave un
chant en l'honneur de la sainte Vierge ; ce
chant, appelé Roga-rodzica . est devenu célèbre
dans les fastes de la Pologne ; c'était l'hymne
héroïque que les guerriers entonnaient sur les
champs de bataille pour animer leur courage.
Les martyrologes font mention de saint Adal-
bert au 23 d'avril. Voy. Encyclopédie catholique,
tom.ler, p. 332, 333.

ï
'

III. ADALBERT ou ADELBERT et ALDE-
BERT, imposteur né en Gaule au commence-
ment du vni'' siècle. Il se vantait d'avoir reçu
d un ange, sous figure humaine, des reliques
par lesquelles il obtenait de Dieu tout ce qu'il
lui demandait. Il attira ainsi à sa suite une foule
ignorante et crédule. Des évoques qu'il avait
séduits ou gagnés lui conférèrent l'épiscopat-
ce qui lui inspira tant d'orgueil, qu'au lieu de"
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consacrer des églises aux apôtres et aux mar-

tyrs, il ne voulait plus les consacrer qu'à lui-

même. Il avait composé son histoire, qui n'é-

tait qu'un tissu d'impostures. Un autre de ses

écrits était une lettre qu'il attribuait à Jésus-

Christ. Sur la notion que nous donne de cet

écrit le concile de Rome, tenu contre Adalbert,

sous le pape Zacharie , cette lettre paraît être

la même que Baluze a insérée dans son appen-

dice aux Capitulaires des rois de. France. Il

existe encore une pièce composée par Adalbert

à l'usage de ses sectateurs. Saint Boniface fit

condamner cet imposteur dans le concile de

Soissons en 744. Le Pape le condamna aussi

dans un concile tenu en 746 ou 748. Il fut en-

fermé par saint Boniface, d'après l'ordre des

princes Pépin et Carloman.
IV. ADALBERT, moine de Fleury, mort en

odeur de sainteté en 853. On a de lui une histoire

de la translation du corps de saint Benoit du
Mont-Cassin en France. Après avoir brièvement
mentionné la destruction de l'abbaye du Mont-
Cassin, il donne en abrégé l'histoire de la fon-
dation du monastère de Fleury. Cette histoire se
trouve à la tête de la Biblioth. de Fleury, impri-
mée à Lyon en 1604, irt-8°, et dans le Recueil des
Bollandistes , 21 mars, p. 300 et 305. Dom Ma-
billon en a donné une nouvelle édition, Act. SS.,

tom. II, p. 337-359. Plusieurs écrivains ont con-
fondu Adalbert de Fleury avec Adreval , autre
moine du même monastère. Voy. dom Rivet,
Hist. littér. de la France. Moréri , édit. de 1759.
ADALGrISE, moine du monastère de Saint-

Théodoric, dans le diocèse de Reims, vivait

au commencement du XIe siècle. Il écrivit vers
l'an 1050 un ouvrage sur les miracles de saint

Théodoric ou Thierry, abbé. Le P. Mabillon
nous l'a donné dans le premier siècle des Bé-
nédictins.

ADALHARD. Voy. Adelard.
ADALI

,
père d'Amasa , et un des principaux

de la tribu d'Éphraïm, sur les exhortations du
prophète Oded, demanda aux Israélites de re-
lâcher leurs frères de Juda qu'ils avaient faits

prisonniers dans une bataille. Voy. II Paralip.,
xxvm, 12.

ADALIA, cinquième fils d'Aman, qui fut tué
avec tous ses frères par l'ordre d'Assuérus. Voy.
Esther, ix, 8.

I. ADAM, nom propre du premier homme
qui a été la tige de tout le genre humain, et
que Dieu créa dans le paradis terrestre. La
création d'Adam , la loi que Dieu lui imposa

,

sa désobéissance , la peine à laquelle il fut con-
damné, sont décrits dans les premiers chapi-
tres de la Genèse. Cette narration, qui est fort
courte, a fourni une ample matière aux con-
jectures des commentateurs, aux disputes des
théologiens , aux fables des rabbins et des mu-
sulmans, etc., aux erreurs des hérétiques et
aux objections insensées pour la plupart des
incrédules , des rationalistes et des mythologues
modernes. Les Grecs honorent Adam et "'Eve
avec tous les justes de l'Ancien Testament, le
dimanche qui précède immédiatement la fête
de Noël , et quelques martyrologes latins en font
commémoration le 24 avril. Voy. dom Calmet,
Diction, de la Bible, tom. Ier

,
p. 46 et suiv.

Bergier, Diction, de théologie, tom. Ier
,
p. 23 et

suiv.; Lille, 1844. .T.-B. Glaire, les Livres saints
vengés, etc., tom. I", p. 89 et suiv. Voy. aussi
les mots Création, Espèce humaine, Homme.
Les expressions le premier, le vieil, l'ancien
Adam, signifient, dans un sens littéral, le pre-
mier homme considéré après sa chute, et, dans
un sens figuré , les vices , les passions déréglées

et tout ce que produit la nature dépravée par
le péché d'Adam. Au contraire, les mots le

second , le nouvel Adam, servent à désigner Jé-
sus-Christ, l'Homme-Dieu , le Saint par essence,
par opposition à l'homme pécheur, au vieil

Adam; et on les emploie aussi à exprimer la

justice et les autres vertus d'une âme vraiment
chrétienne.

II. ADAM , abbé de Perseigne , vivait dans le

XIe siècle. 11 a composé des homélies et quelques
commentaires sur l'Écriture, dont Trithème fait

mention. C'est peut-ètrelemême qu'Adam n° XV.
III. ADAM, religieux du monastère d'AIder-

spac, en Bavière, de l'ordre de Giteaux, vivait

au xme siècle. On a de lui un Traité de théolo-

gie morale , en vers. Voy. Carol. de Visch, Bi-
blioth. Cisterciens.

IV. ADAM , Anglais , de l'ordre de Citeaux et

docteur de l'université d'Oxford , vivait vers
1368. Il a écrit plusieurs traités : de Cavendo ab
hœresi; — de Ordine Monastic. Voy. Carol. de
Visch , ibid.

V ADAM , archimandrite , supérieur d'un
monastère de moines chaldéens, et archidiacre
d'Élie

,
patriarche de Babylone , vivait au XVIIe

siècle. On a de lui trois sermons sur la foi. Le
premier est conforme à l'opinion des Nestoriens,
et les deux autres sont catholiques. Voy. Assé-
mani , Biblioth. Orient., tom. Ier

, p. 51Ô. Louis
Jacob, Biblioth. Pontif'., p. 239.

VI. ADAM ou ADAMANTI0, religieux au-
gustin de Florence, mourut le 15 janvier 1581,
en traduisant le Talmud. Voy. Cornélius Cur-
tius , in Elog. vir. illust.r. Ordin. Erem S. Ag.

VII. ADAM D'ARRAS, archidiacre de Paris,
fut évêque de Térouanne l'an 1213. Il a laissé

YHistoire de Clairvau.c, où il est mort en odeur
de sainteté. Voy. Gazet, Hist. ecclés. des Pays-
Bas. Sainte-Marthe, Gall. christ.

VIII. ADAM DE BARKINGE, Anglais, doc-
teur d'Oxford et religieux de Citeaux, vivait au
xme siècle. Il écrivit sur l'Ancien et le Nouveau
Testament. Voy. Sixte de Sienne, Biblioth. Sanct.,
1. IV. Pitseus, De illustr. Anqliœ Scriptor.

IX. ADAM DE CORLANDON, chanoine et
doyen de Laon, vivait du xne au xme siècle. Il

a composé pour l'usage du chapitre de Laon :

Ordinarius ecclesiœ, sive Ordo divini officii in

ecclesia Laudunensi; Paris, 1662, 2 vol. in-fol.

Adam a écrit en outre : Solutions de diverses

questions sur l'Écriture sainte; manuscrit for-

mant 3 vol. in-fol.

X. ADAM DE DOMERSHAM , Anglais, moine
du monastère de Glaston vers 1272. Il a écrit

l'histoire des disputes qui se sont élevées entre
les évêques de Bath et les moines de Glaston.
Son ouvrage a été réimprimé dans le tome Ie»

de YAnglia sacra, publiée par H. AVarton.
XL ADAM DE MARISG0, Anglais, docteur

d'Oxford et religieux de l'ordre de Saint-Fran-
çois, vivait au xm e siècle. Il a écrit sur le Can-
tique des cantiques , sur saint Denis l'Aréopa-

gite, etc. Voy. Wading, in Annal. Ord. Miuor.
Sixte de Sienne.

XII. ADAM D'EVESHAM , de l'ordre de Saint-

Benoit ou de Citeaux , abbé du monastère d'E-

vesham, en Angleterre, vivait au milieu du xne

siècle. Il a laissé un volume de sermons et un
autre d'épitres. Voy. Pitseus, de Scriptorib.

Anql. Possevin , in Apparat. Sacr.

XIII. ADAM DE MUREMUTH, Anglais, cha-

noine de l'église de Saint-Paul de Londres,
vivait au xiv e siècle. Il a composé une Histoire

de son temps. Voy. l'auteur des Antiquités de
la Grande-Bretagne , et Nicolas Harpsfeld.

XIV. ADAM DE PARIS , lieu de sa naissance,
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florissait dans la dernière moitié du xic siècle,

entreprit le voyage d'Athènes. Il fut reçu avec
honneur à Spaïatro, en Dalmatie, par farche-
vèque Laurent

,
qui l'engagea à mettre en meil-

leur style les actes des saints martyrs Domnié
et Anastase. Adam s'y prêta volontiers, et com-
posa ensuite des hymnes ; il mit en vers parti-

culièrement tout ce qui se chantait en musique
dans l'office de saint Domnié. Les actes de ce

dernier ont été publiés par le P. Henschenius
au 11 e jour d'avril, avec des observations préli-

minaires et quelques notes. Voy. dom Rivet,

Hist. litt. de la France, tom. VIÏ, p. 510-511.

XV ADAM DE PERSEIGNE, abbé du mo-
nastère de l'Ordre de Citeaux dans le Maine,
vivait au xne siècle. On a de lui : Opus sermo-
num ad suos fratres in capitulo congregatos , et

plusieurs lettres remarquables. Voy. de Visch,

Biblioth. Cisterc, p. 4.Trithème, cap. cccxliii.

Richard et Giraud.
XVI. ADAM HEMLINGTON, carme anglais

et docteur d'Oxford, a vécu au xve siècle. Il a
laissé un ouvrage : Quœstiones ordinariœ, etc.

Voy. Leland et Pitseus, de Script. Angl.
XVII. ADAM (Jean), jésuite limousin du xvne

siècle. Il a traduit les psaumes, les hymnes et

les prières de l'oftice de l'Église ; il a composé
en outre : Calvin défait par lui-même et par
saint Augustin; — le Triomphe de l'Eucharistie,

contre le ministre Claude, etc.

XVIII. ADAM L'ANCIEN , religieux de l'ordre

de Citeaux, vivait dans le monastère de Killo-

sen, en Ecosse. Il a laissé quelques traités de
piété et un volume de sermons. Voy. Marcius,
in Biblioth. Marian. Melchior.
XIX. ADAM LE CHARTREUX, Anglais, de

l'ordre des Chartreux , vivait au xive siècle , et

composa quelques traités : de Sumptione Eucha-
ristiœ, de Patientia tribulaîionum , etc. Voy.
Petreius, Biblioth. Carthus. Vossius, Hist. latin.

XX. ADAM L'ÉCOSSAIS, de l'ordre de Pré-
montré , mourut en 1180. On a de lui : 1° un
Commentaire sur la règle de saint Augustin; —
2° un Traité du triple Tabernacle de Moïse, etc.;

Anvers, 1659, in-fol.

XXI. ADAM LE MAÎTRE, chanoine de
Brème, vivait dans le xie siècle. On a de lui

l'Histoire des églises du Nord, et celle des évê-
ques de Brème et de Hambourg en particulier.
Voy. Vossius, de Hist. lat., lib. II, p. 386. Dom
Ceillier, Hist. des Aut. sacr et ecclés., t. XXII,
p. 1 et suiv. Richard et Giraud.

XXII. ADAM MELCHIOR, né à Grotkaw en
Silésie, était calviniste, et mourut en 1622. On
a de lui : Virorum illustrium Vitœ; — un ou-
vrage allemand intitulé : Apprenez à mourir, et
plusieurs autres , mais purement littéraires. Les
luthériens l'accusent d'avoir insulté par esprit
de parti des chrétiens recommandables.

XXIII. ADAM SAXLINGHAM , carme de Nor-
wich en Angleterre, vivait au xive siècle. Il a
laissé des traités sur la chaire et sur la dispute
des écoles. Voy. Alègre, in Paradis. Carmel.

I. ADAMA, une des cinq villes criminelles
qui furent détruites par le feu du ciel et ense-
velies sous la mer Morte. Voy. Genèse, x, 19;
xiv, 2, 8; xix, 25. Deutérom., xxix, 33. Osée,
xi, 8.

IL ADAMA, selon le texte hébreu, Armaïth
ou Adami, suivant les Septante , Édéma, d'après
la Vulgate , était une ville de la tribu de Neph-
thali. Voy. Josué, xix, 36.

ADAM&US (Théodoric), écrivain allemand,
né vers 1470 dans le comté de Lippe , et mort
en 1540. On a de lui entre autres ouvrages :

1° de Christiani orbis Concordia; Paris, 1532,

in-4°; c'est un discours adressé à Charles-Quint

et à François Ier ;
— 2° de Insula Rhodo et mili-

tarium ordinum institutione ; Paris, 1536, in-8°.

ADAMAN ou ADAMNAN ,
moine écossais qui

vivait dans la dernière moitié du yne siècle. Il

fut abbé du monastère de Hi en Ecosse , où il

succéda à l'abbé Failbée , en 679. Envoyé en

ambassade par sa nation, en 701 , vers Alfred,

roi de Northumberland, il travailla à son retour,

quoique sans succès, à introduire parmi les

siens la manière de célébrer la pâque à la ro-

maine. Il réussit mieux en Irlande , et mourut

en octobre 704, un an après son retour dans son

monastère, selon'Warœus , de Script. Hibern.,

lib. I, cap. m, p. 35. Le même Waraeus lui

attribue un traité, de Paschate legitimo, et quel-

ques règlements, canones. On a de lui : 1° la

Vie de saint Colomban, premier abbé de Hi,

publiée par Canisius , Lect. antiq. , tom. V,
part. H, p. 502; — 2° une description des lieux

saints, de Locis Terrœ Sanctœ, lib. III, écrite

d'après la relation d'Arculphe , évêque gaulois

,

qui avait fait le voyage de la Terre Sainte, et

publiée jiar dom Mabillon , siècle ni des Saints

de l'Ordre de Saint-Benoît, tom. II, p. 502. Bède
en a non-seulement inséfe un précis dans son
Hist. ecclés., ch. xvn et xym, mais il en a aussi

tiré le fond de son petit traité de Locis san-
ctis.

I. ADAMI, comme portent l'hébreu et la

Vulgate , ou Armé, selon les Septante , ville de
la tribu de Nephthali. Voy. Josué, xix, 33.

II. ADAMI (André), maître de la clrapelle

pontificale au commencement du xvme siècle

,

a publié : Osservazioni per ben regolare il coro
dei cantori délia capella pontificia, tanto nelle

funzioni ordinarie che straordinarie ; 1777,
in-4°

III. ADAMI (Annibal), jésuite italien né à
Fermo en 1626, professa longtemps la rhéto-
rique et les belles-lettres à Rome. Il a laissé

parmi plusieurs autres ouvrages : 1° Seminarii
Romani Pal/as purpurata, sive S. B. E. cardi-
nales qui e seminario Romano prodiere; Romœ,
1659, in-fol.; — 2° une traduction latine du livre

italien de Sperelle, intitulé Episcopus; Romœ,
1670, in-fol.; — 3° une traduction italienne des
sermons en portugais du P. Ant. Vieyra ; Rome,
1683, in-4».

IV ADAMI (Antoine -Philippe), littérateur
italien, né vers 1720 à Florence, mort en 1761.
Ses écrits religieux sont : 1° / Cantici biblichi
ed altri salmi délia sacra Scrittura, con i treni
di Geremia, esposti in versi Toscani; Florence,
1748, in-4°; — 2° Dimostrazione dell' essistenza
di Dio, provata con quella délia contingenza
délia maieria; Livourne, 1753, in-8°.

V. ADAMI (Ernest-Daniel), musicien et pas-
teur, né à Idung en 1716, et mort vers 1770, a
laissé en allemand des Dissertations sur les

beautés sublimes du chant dans les cantiques du
service divin ; Leipzig, 1755, in-8°

ADAMITES, hérétiques du IIe siècle, ainsi
nommés parce qu'ils prétendaient avoir l'in-

nocence d'Adam, dont ils imitaient la nudité
dans leurs églises, appelées par eux Paradis.
Ils condamnaient le mariage, faisaient semblant
de garder la continence , et admettaient pour-
tant la communauté des femmes. Cette hérésie
a eu pour auteur Prodias, disciple de Carpo-
crate. Elle a été renouvelée par le flamand
Picard, qui la répandit en Bohème , en Pologne
et en Angleterre. Voy. Epiphan., Hœres. 52.
Théodoret, Hœretic. fabul., tom. Ier , c. vi. Au-
gustin, de Hœresib. Natal. Alex., in scecul. xv,
xvi. Bergier, Diction, de théologie. Gaet. Mo-
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roni , Dizion. di erudizione storico eeclesiastieo.

vol. K P- 84, 85.

ADAMS (Guillaume), théologien anglican, né

à Shrewsbury en 1707, mort en 1789, a composé
un volume de Sermons, 1777, et une réponse à

Hume sur son essai touchant les miracles, 1752,

in-8°.

ADAMSON (Patrick), né en 1543 à Perth en

Ecosse. Après avoir fait ses études en France,

il retourna en Ecosse , se maria , devint arche-

vêque de Saint-André , et mourut en 159 1
,
selon

les uns, et 1619 suivant les autres. 11 a laissé,

outre des Poésies latines, un traité de Sucro po-

stons Officia; Londres, 1619, in-8°. Ses Rétracta-

tions avec sa Vie se trouvent à la suite d'Amal-
vini Musœ , 1620, in-4°.

ADAN , dont un des descendants , Abed , re-

vint de la captivité de Babylone avec cinquante

hommes. Voy. I Esdras, vm, 6.

I. ADANA, ville épisc. du diocèse d'Antioche,

dans la première Cilicie
; elle avait Tarse pour

métropole. Voy. Procope, des Édifices de Jus-

tinien, 1. V. C'est aujourd'hui un titre d'arche-

vêque in partibus , sans suffragants.

II. ADANA, ville épisc. en Arménie. Il s'y est

tenu deux conciles : l'un en 1316 sur la réunion,
l'autre pour confirmer le concile de Sis.

ADANSONIA. Voy. Baobab.
I. ADAR, fils et successeur d'Achobor, roi

d'Idumée. Voy. Gen., xxxvi, 39.

II. ADAR, 12e mois de l'année sainte des
Hébreux, et 6e de l'année civile, commence
d'après les rabbins à la nouvelle lune de fé-

vrier, mais il paraît plus probable que c'est à
la nouvelle lune de mars. Voy. J.-D. Michaelis,
Supplem. ad lexica hebraica, et Commentât, de
mensibuslw.br. Voy. I Esdras, vi, 15. Esther,
ni , 7, etc. L'année lunaire que les Juifs suivent
dans leur calcul étant plus courte de 11 jours
que l'année solaire, et ces 11 jours faisant un
mois au bout de 3 ans, ils intercalent un 13e

mois qu'ils appellent ve.ndar, à la lettre, etadar,
c'est-à-dire second Adar. Voy. Aisnée , et Léon
de Modène, écrivain juif, Cérémonies et coutumes
des Juifs, iii° part., ch. xi.

III. ADAR, village sur la frontière méridio-
nale de la tribu de Juda. Voy. Nombr., xxxiv, 4.

ADARÉZER, roi de la Syrie de Soba, lequel
fut vaincu plusieurs fois par David. Voy. II Rois,
vm, 3; x, 16. 1 Paralip., xrx,l et suiv. Le texte
hébreu porte (II Rois, vm, 3) Adadézer, qui
est peut-être la vraie leçon, d'autant qu'il y a
des manuscrits latins qui lisent ainsi partout
où les éditions portent Adarézer, et que d'un
autre côté plusieurs rois de Syrie ont été ap-
pelés Adad. Voy. .\dad, nos IV et V.
ADARKONIM ou DARKEMONIM (plur. hébr.

de Adarkon, Dai-kerno/é), sont très -probable-
ment les dariques dont les Juifs tirent grand
usage pendant tout le temps qu'ils furent assu-
jettis à l'empire des Perses. Il est vrai que l'au-

teur du Ier livre des Paralipomènes en parle
comme existant déjà du temps de David; mais,
ainsi que nous l'avons remarqué ailleurs ( In-
troït, hist. et i-rit.. etc., tom. II, p. 194, 195,
3e édit.), cet écrivain, qui vécut après la capti-
vité de Babylone , a pu parfaitement exprimer
en monnaie perse et évaluer en dariques le

(Idrkeuiou
,
qui n'était chez les Juifs qu'un poids

ou qu'une pièce de métal non marquée. Voy.
Dariques.
ADARSA ou ADAZER, selon la Vulgate

,

ADASA, suivant les Sept., et ADASA et AKE-
DOSA d'après Joseph; ville de la tribu d'Ephraïm,
près de Béthoron, et pas loin de Gophna. C'est

à Adarsa qu'était campé Judas Machabée lors-

qu'avec 3,000 hommes il défit Nicanor, qui en
avait 35,000. Voy. I Machab., vu, 39, 40, 45.
Joseph, Anliq., 1. XII, c. xvn ; de Bello, 1. I,

c. i. Euseb., Oitomast. ad voc. Gophna.
ADATHA. Voy. Adithaïm.
I. ADAUCTE, intendant des finances du do-

maine impérial dans une ville de Phrygie, périt,

vers l'an 303, sous la persécution de Diocté-
tien. On célèbre sa mémoire et celle de ses
compagnons le 7 février. Voy. Euseb., liv. V11I,
c. XI.

IL ADAUCTE ou ADDACTE, compagnon de
Félix, évèque d'Afrique, fut martyrisé avec lui

au commencement du ive siècle.

ADBÉEL, troisième fils d'Ismacl et chef d'une
des tribus des Ismaélites. Voy. Genèse, xxv, 13.

I. ADDAR , fils de Balé et petit-lils de Benja-
min. Voy. I Paralip., vm, 3.

IL ADDAR, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, 3.

ADDEB0URN, en Angleterre. Il y a eu un
concile l'an 705. Voy. Labbe, tom. VI. Hard.,
tom. III.

ADDI, fils de Cosan et père de Melchi. Saint
Luc (m, 28) le compte parmi les aïeux de Jé-

sus-Christ.

ADDINGTON (Etienne), Anglais, prêtre non
conformiste qui vivait dans le xvine siècle, a
publié, outre une Grammaire grecque, une Vie

de saint Paul, in-8°.

I. ADDIS0N (/ose/j/i), célèbre poète anglais, né
en 1672 à Milston, en Angleterre, et mort l'an

1719, a laissé parmi beaucoup d'autres écrits

une Défense de la religion chrétienne , traduite

par G. Seigneuxde Correvon, et imprimée avec
de nombreuses notes à Genève, en 1772, 3 part.

in-8°.

IL ADDIS0N (Laucelot), ecclésiast. anglais,

né en 1632 dans le Westmoreland , et mort en
1703, après avoir passé par plusieurs dignités,

a composé quelques ouvrages de controverse et

de théologie, et deux traités curieux, l'un sur
les révolutions des royaumes de Fez et de Ma-
roc, avec le détail des coutumes de ces pays;
Oxford , 1671 , in-8° ; et l'autre sur l'état présent
des Juifs, principalement en Barbarie, conte-
nant aussi un détail exact de leurs coutumes
sacrées et profanes; Londres, 1675, in-8°

I. ADD0, fils de Zara, et descendant de Lévi
et d'Aaron. Voy. I Paralip., vi, 21.

IL ADDO
,
père d'Abinadab , à qui Salomon

donna l'intendance de Manaïm. Voy. III Rois,
iv, 14.

III. ADDO
,
prophète du royaume de Juda qui

écrivit les actions des règnes de Roboam et

d'Abia. Voy. II Paralip., xn, 15; xm, 22.

IV ADDO, père de Barachie et aïeul du pro-
phète Zacharie. Voy. Zachar., 1,1. Dans I Edi\,
v, i; vi, 14, Zacharie est nommé fils,d'Addo;
mais personne n'ignore que, dans l'Écriture,

le mot fils se prend très-souvent pour petit-fils,

et même descendant en général.

ADDUS , ville de Juda où Simon Machabée
disputa l'entrée du pays â Tryphon, qui avait

arrêté traîtreusement à Ptolémaïde Jonathas
Machabée, son frère. Voy. I Machab., xm, 13.

On croit que c'est la même qu'Adiuda (I Ma-
chab., xii, 38).

I. ADÉLAÏDE (sainte), fille de Mengendose.
comte de Gueldre, morte en 1015 à Cologne,
au monastère de Notre- Daine, dont elle fut

abliesse. Voy. Aeta Saucturmn.
IL ADÉLAÏDE, fille de Rodolphe, roi de la

Bourgogne Transjurane, au delà le Mont-Joui,
née l'an 931, mariée eu premières noces à Lo-
thaire, roi d'Italie, mort l'an 950. Elle épousa
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ensuite Othon I er , empereur d'Allemagne, et

mourut le 16 décembre 999 à Seltz, sur le Rhin,

dans le monastère qu'elle y avait bâti douze ans
auparavant. Quoiqu'elle n'ait pas été canonisée

dans les formes ordinaires, plusieurs martyro-
loges modernes ont placé sa fête au 16 dé-

cembre. Votj. dans Surius, Vie de sainte Adé-
laïde.

ADELARD ou ADALARD (saint), petit-fils de

Charles -Martel, né vers 753. Il gouverna l'ab-

baye de Corbie en qualité d'abbé, et y mourut
saintement vers l'an 827. Son nom n'a jamais été

mis dans le martyrologe romain , bien qu'il soit

le patron principal d'un grand nombre d'é-

glises, et qu'on l'honore en France, dans les

Pays-Bas et dans beaucoup de villes sur les

bords du Rhin. Butler porte sa fête au 2 jan-

vier. On trouve ses statuts dans le IV e tome du
Spicilége de dom Luc d'Aehéry. Paschase Bat-

bert, son disciple, et abbé de Corbie , a écrit sa

vie. Voy. Bollandus, Mabillon; dom Ceillier,

Hist. des Aid. eccl., tom. XVIII. Gaet. Moroni,

au mot Adelardo.
I. ADELBERT. Voy. Adalbert, n° III.

II. ADELBERT (saint) , descendant des rois

de Xorthumberland, renonça au monde pour
se consacrer entièrement à Dieu. Il prêcha l'E-

vangile dans la Frise et la Hollande , et il y fit

un grand nombre de conversions. Il mourut à

Egrnond vers 740 ; le martyrologe romain en fait

mémoire au 25 juin.

III. ADELBERT, moine et écolâtre de Saint-

Vincent de Metz , llorissait dans le xc siècle. Il

est auteur d'une Chronique dédiée à l'évêque

Adelbéron, et où il donnait une liste suivie de
tous les évêques de Metz jusqu'à ce dernier.

Les auteurs de YHistoire de la France littéraire,

t. VI, p. 496, attribuent à Adelbert un abrégé
des morales de saint Grégoire sur Job , auquel
il a donné le titre de Miroir. D. Martenne et

D. Durand en ont donné la préface dans leur
Thésaurus anecdotarum , tom. II, p. 84, 85. Voy.
Moréri , édit. de 1750.
ADELBOLD ou ADELBODE, ADELB0R0N,

moine de Lobes , dans le diocèse de Liège , et

évèque d'Utrecht. Trithême lui attribue une
hymne à la louange de la Croix, une autre en
l'honneur de la sainte Vierge , et quelques
autres ouvrages en prose et en vers. Il a écrit

la vie de l'empereur saint Henri, rapportée par
Surius au 14 juillet, et au VIe tom. des Anti-
quités de Canisius, p. 383, et Vie des saints de
Bamberg,par Gretser; Ingolstad, in-4°, 1611.
11 mourut vers 1027. Fo,y."Sigebert, de Script,

eccl.. c. cxxxvin.
ADELBORON. Voy. Adelbold.
ADELELMUS (saint). Voi/. Aleaume, n» H.
ADELIN ou ADELHELME, ADHELMEL

,

Français, selon les uns, Allemand, selon d'au-
tres,' gouverna l'évêché de Séez vers 910. Il

écrivit, en deux livres, la vie et les miracles
de sainte Opportune, abbesse, sœur de Gode-
raud, premier évèque de Séez; on la trouve
dans Surius, au 22 avril. Mabillon en a donné
une édition d'après un manuscrit de l'église de
Sainte-Opportune rie Paris, Bc/ied., p. 220. Voy.
Dupin , au IXe siècle.

ADELMAN , disciple de Fulbert, évèque de
Chartres et condisciple de Bélanger, fut nommé
évèque de Bresse vers 1048. Ayant appris que
Bér.mger niait la présence réelle du corps de
Jésus-Christ dans l'Eucharistie, il lui adressa
une lettre que nous trouvons parmi les ouvrages
sur l'Eucharistie, imprimés à Louvain en 1551
et 1561, et dans les bibliothèques des Pères,
t. XVIII, p. 438. Voy. Ugheli, Italia sacra. Sixte

de Sienne, Biblioth. Sane t., lib. IV. Bellarmin,

de Scriptor. eccles.

ADELME ou ALD-HELME (saint), mort en

709 était parent du roi Ina, en Angleterre, et

fut nommé abbé du monastère de Malmesbuiy.

\nrcs la mort de saint Hedde, évèque de Dor-

chester le pays des Saxons occidentaux lutdivisé

en deux diocèses, et l'on plaça saint Adelme

sur celui de Shirburn ou Sherborn. Il nous

reste de lui : de Lande Virginwn, de Virginitate;

une Lettre de la célébration de la Pâquecontre les

erreurs des Bretons; un Traité des Péchés capi-

taux ou vicesprincipaux , etc. Le P. Martin DeJ,-

rio jésuite, fit imprimer une partie de ses ou-

vrages en 1601, à Mayence. Quatre cent douze

ans
3
après sa mort Guillaume de Malmesbury

a écrit sa vie. Mabillon nous l'a donnée, P"

part, du IVe siècle, suppl., p. 728. Dom Ceillier,

Hist. des Aut. eccles.. tom. XVII, p. 753.

ADELW0LD. Voy. Etheltvold.

ADÉMAR ou AIMAR, EMAR, de Chabanois,

moine, né en 988, mort en 1030, fut un histo-

rien distingué du XIe siècle. Outre une Chro-

nique qui s'étend du commencement de la mo-
narchie française jusqu'en 1030, il a laissé :

1° un Catalogue des abbés de Limoges ; — 2° une
Lettre pour établir l'apostolat de saint Martial.

Mabillon lui attribue des vers acrostiches qu'il

rapporte dans ses Analecta, tom. Ier . Voy. Gaet.

Moroni . vol. Ier
,
p. 88. Encyclop. cathol.

ADENULPHE ou ATENULPHE , archevêque
de Capoue , a fait en vers léonins l'office de
saint Marc, évèque d'Atino

,
qui souffrit le mar-

tyre sous Domitien. Voy. Fabricius, Biblioth.

mediœ et infimœ latinitatis , lib. Ier
, p. 37.

I. ADEODAT ou ADEODATUS, fils de Saltus,

de Bethléem, tua le frère de Goliath. Voy. II

Rois, xxi, 19. I Paralip. xx , 5. Compar. Elo-
HANAN.
IL ADEODAT Ier . Voy. Deus-Dedit.
III. ADEODAT II e (Adeodatus), fils de Jovi-

nien , succéda à Vitalien sur le siège de saint

Pierre , l'an 672 , et mourut l'an 676. Nous
n'avons de ce pape que des lettres de confirma-
tion du privilège du monastère de Saint-Mar-
tin de Tours. Ces lettres se trouvent dans le

tom. VI des Conciles. Gaet. Moroni, tom. Ier
,

p. 89, 90.

ADEPTION , du latin adipisci, obtenir, ac-
quérir , se dit quelquefois , en matière bénéfi-
ciale, de la prise de possession d'un bénéfice,
et même de la simple acceptation.
ADER {la tour d'). Nom donné au lieu où

lange annonça aux pasteurs la naissance de
Jesus-Christ. Voy. Hieronym., Epist. 27.
ADESSENAIRES

, hérét. qui ne sont autres
que les Impanateurs. Leur nom est formé du
verbe adosse, être présent. Voy. Impanateurs.
ADHELARD. Voy. Alard.
ADHELM ou ANDHELM , évèque anglais du

vif siècle , se fit remarquer dans la controverse,
au sujet de la Pàque, qui divisa si longtemps
les églises saxonne et anglaise. Il a composé
plusieurs poèmes sur la vie chrétienne. Voy.
Nouvelle Biographie générale, tom. I«, col.
282.

ADHELME. Voy. Adelin.
ADHÉMAR, ou AYMAR DE MONTEIL, né à

Va ence en Dauphmé et mort à Antioche l'an
1"98, porta les armes dans sa jeunesse et entra
ensuite dans l'état ecclésiastique. H était déi'i
evêque du Puy en Velay lorsque le pape Ur-
bain II tint à Clermont en Auvergne un con-
cile, décida la première croisade pour délivrer
la Tei re- Sainte, et le déclara chef de cette
expédition avec le titre de son légat H sut
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maintenir l'union entre les chefs, détourner

du vice par ses exhortations, et encourager à

supporter les fatigues par son exemple. On croit

avec assez de fondement, dit Feller, qu'il est

auteur du Salve Regina. Voy. Guillaume de Tyr,

Belli sacri historia.

ADHÉSION. On appelle demande en adhésion

celle que forme un mari ou une femme qui

s'oppose à la séparation que l'un des deux vou-

drait faire. Autrefois, en France, cette sorte

de demande était de la compétence de l'official

en certaines circonstances (voy. Brunet, Parfait

Procureur des officialités) : mais aujourd'hui,

dans l'état actuel de notre législation civile,

l'official ne pourrait s'occuper de cette ques-

tion. Voy. l'abbé André, Cours alphabétique et

méthod. de droit canon, tom. Ier
, p. 80. N'ou-

blions pas cependant que, quelle que soit la

législation humaine, l'Église ne perd jamais

rien de ses droits, et qu'en cette matière en
particulier elle conserve la plénitude de son pou-
voir, qu'elle a reçu de Jésus-Christ.

ADIABÈNE, contrée de l'Assyrie dont l'Ecri-

ture ne dit rien; mais Joseph parle beaucoup
d'Hélène , reine des Adiabéniens , et d'Izate , son

fils, qui se convertirent au judaïsme du temps
de l'empereur Claude. Mais Orosius (Hist.,

liv. VII, c. vi ), prétend que c'est au christia-

nisme, et non au judaïsme, qu'appartient cette

conversion.

ADIADA dans la Vulgate , et ADIDA dans les

Septante. Voy. Addos , et Reland , Palœstina
illustrata , p. 546.

ADIAPHORITE ou ADIAPHORISTE (Adia-
phorita) , mot dérivé du grec, et qui signifie

indifférent. Ce nom fut donné, dans le xvie siè-

cle , aux luthériens mitigés qui avaient les sen-
timents de Mélanchthon et à ceux qui souscri-
virent à l'intérim de Charles V. Voy. Dict.

encyclop. de la théol. cathol.

ÂDIAS. Voy. Adaïas, n° II.

ADIAZZO. Voy. Ajaccio.
ADIEL , chef d'une des familles de la tribu

de Siméon. Voy. I Paralip., iv, 36.

ADILBERT. Voy. Agilbert.
ADIMANTUS, de la secte des manichéens, et

qui vivait dans le me siècle , composa un ou-
vrage pour démontrer que les deux Testaments
se contredisent, et que par conséquent le Nou-
veau n'est point révélé et n'a point d'autorité.

Saint Augustin a réfuté ce livre.

ADIMARI (Louis), poète célèbre d'une fa-

mille patricienne de Florence , où il mourut en
1708. Il est auteur de plusieurs poëmes sacrés et

moraux et d'une paraphrase des sept Psaumes
de la pénitence; Florence, 1706, in-4°, et 1711,
in-8°. Voi/. le Journal d'Italie, tom. V, p. 397.
ADITHAÏM ou ADATHA, ville de la tribu de

Juda. Voy. Josué , xv, 36.

ADIZZO (Adjacium). Voy. Ajaccio.
ADJURATION, du latin adjurare, conjurer,

solliciter avec instance , est un acte par lequel
on interpose le nom de Dieu , ou d'une chose
vénérée

,
pour engager quelqu'un à faire ce

qu'on lui demande ; ce qui la distingue du ju-
rement, dans lequel on prend Dieu, etc., à
témoin. L'adjuration est encore un commande-
ment que l'on fait au démon , de la part de
Dieu, de sortir du corps d'un possédé ou de
déclarer quelque chose. Sous ce rapport elle
se confond avec l'exorcisme , dont les formules
sont presque toutes conçues en ces termes :

Adjuro te, spiritus immunde
,
per Deum viimm,

ut, etc. Voy. Exorcisme, et saint Thomas, n, 2,
q. 90. art. 1«, in Corpus , etc., art. 2 et 3.

ADJUTE (mart.), l'un des cinq frères con-

vers envoyés par saint François d'Assise pour
porter l'Évangile aux Maures. Il souffrit le mar-
tyre avec ses quatre compagnons.

I. ADJUTEUR, dans l'ancienne jurisprudence,
était un magistrat adjoint à un autre pour l'ai-

der dans ses fonctions. En matière ecclésias-

tique , nous voyons qu'il y avait un adjuteur du
sacré consistoire et un adjuteur des secrets au
concile de Chalcédoine en 451. Quant aux adju-
teurs des évêques, ce sont les coadjuteurs.

II. ADJUTEUR, vulgairement saint Ajoutre
ou Ustre, vivait dans le xne siècle, et apparte-
nait à la famille des seigneurs de Vernon-sur-
Seine. Ayant pris part à" la croisade, il fut fait

prisonnier, et revint en France , où il distribua
ses biens aux pauvres et à l'abbaye de Tiron

,

où il prit l'habit de Saint-Benoit , et mourut en
odeur de sainteté le 30 avril 1131 ou 1132.

III. ADJUTEUR. Trois autres saints de ce
nom sont encore inscrits au Martyrologe : 1» le

18 décembre , un martyr africain avec ses 3i
compagnons; 2° le 26 juin , un confesseur de la

foi , de Clermont en Auvergne , nommé aussi

Adjudou; 3" le 19 novembre, un saint person-
nage de Bénévent qui vivait an VIe siècle , et

qui a donné son nom à un bourg près de Cava.
I. ADLER (Gaspard). Voy. Aquila , n° VII.

II. ADLER (George -Christian'), théol. alle-

mand, né en 1674, et mort en 1741, fonda le

gymnase deKœnigsberg. Outre un grandnombre
d'écrits théologiques et de sermons , on a de
lui : 1° de liberalium artium in Ecclesia Utili-

tate, si recte tractentur; Stuttgard , 1702 , in-8°
;— 2° de Morte eruditorum philosophica ; Berlin

,

1707, in-8».

III. ADLER (George-Christian) , fils du pré-
cédent, archéologue et théologien, a composé
plusieurs ouvrages; nous citerons seulement sa

Description complète de la ville de Rome; Altona,

1781 , in - 4° , avec des planches ; on y trouve
tout ce que les auteurs anciens nous ont laissé

sur la topographie de Rome. Voy. ibid.

IV. ADLER (Jacques-George-CItrétien) , savant
orientaliste , né en 1755 à Arnis , ville du duché
de Sleswig, et mort en 1805. Il passa sa jeu-
nesse à Rome , où il étudia les langues orien-
tales. Revenu dans sa patrie, il professa le

syriaque, puis la théologie à l'université de
Copenhague, et fut nommé prédicateur du châ-
teau de Gottorp. Parmi ses savants ouvrages, et

outre ses sermons en allemand, il a laissé :

1° un Recueil de formules et contrats en hébreu
rabbinique et en allemand; Hambourg , 1773 ;

—
2° Codicis sacri recte scribendi leges, ad recte

œstimandos codices manuscriptos antiquos, etc.;

ibid., 1179, in-4°, et 3° Novi Testamenti versiones

syriacœ... illustratœ; Hafniae, 1789. Voy. ibid.,

col. 245.

ADLI, fils de Saphat, qui était intendant des
troupeaux de bœufs de David. Voy. I Paralip.,

xxvn, 29.

ADMATHA, un des sept principaux officiers

de la cour d'Assuérus. Voy. Esther, i, 14.

ADMINISTRATEUR. Suivant le droit cano-
nique , on ne peut entendre par ce mot que les

personnes chargées de gérer des biens d'église,

et, dans le sens spirituel, celles qui ont des
bénéfices ou des dignités à charge d'âme. Mais
on a donné aux administrateurs divers noms,
suivant la différence de leurs fonctions , tels que
procureurs

,
gardiens, majordomes, économes , etc.

Les clercs ne doivent pas être administrateurs

des biens des laïques. Quant aux rapports qui

existent entre l'administrateur et l'ordinaire,

voy. L. Ferraris, Prompta RibUoth,, ad voc,

Administratio.
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ADMINISTRATION. Elle est spirituelle on
temporelle , suivant la nature de la chose admi-
nistrée; ainsi le pouvoir d'excommunier, de
suspendre, d'interdire, d'instituer, de conférer
les bénéfices, de visiter, de corriger, etc.; ce
qui comprend la charge des âmes, l'administra-
tion des sacrements, les dispenses et commu-
tations des vœux, appartient à l'administration
spirituelle; au contraire, l'exercice des droits
et prérogatives attachés à un bénéfice et le soin
de gérer les biens qui en dépendent, font partie
de l'administration temporelle. Pendant plu-
sieurs siècles les évêques ont administré les

biens ecclésiastiques de leurs diocèses, ou les

ont fait administrer par des économes qu'ils

avaient choisis ; mais depuis le partage des
biens de l'Église entre ses ministres, chaque
communauté , chaque bénéficier eut l'adminis-
tration de tous les biens attachés au bénéfice
ou à la communauté , de manière cependant
que l'évêque conservât l'administration libre

des revenus qui composaient la manse épisco-
pale, et une inspection générale sur les autres
biens ecclésiastiques. Voy. ihid.

I. ADMISSION, acte par lequel un collateur

approuve la démission, la permutation ou la

résignation qui est faite entre ses mains; cet acte
est nécessaire pour que le bénéfice soit vacant.

II. ADMISSION, se dit spécialement de la

réception aux ordres ou à quelque degré dans
une faculté; et le billet des examinateurs donné
au candidat s'appelle admitta tur, parce que Yad-
mission est exprimée par ce mot.
ADMONITION ou AVERTISSEMENT. On ap-

pelle ainsi la publication des censures qui se
fait au prône. Voy. aussi Monition.
ADNA , était la mère d'Abraham selon les

Orientaux. Voy. d'Herbelot, Biblioth. orient.,

art. Abraham.
AD NUTUM. Voy. Nutu.
ADOLE (saint), solitaire du mont des Oliviers

très-austère. Voy. Pallade, liv. VIII, ch. civ.

I. ADOLPHE, martyrisé à Cordoue avec son
frère Jean vers 840, est honoré avec lui le 27
septembre.

FI. ADOLPHE (sainf), évoque d'Osnabruck en
Saxe, mort en 1222, est honoré le 11 février.

ADOM, ville sur le rivage du Jourdain vers
Scythopolis et Sarthan. Voy. Josué

, m, 16.
ADOMMIM, ville et montagne dans la tribu

de Benjamin, au couchant de Jéricho. Voy.
Josué , xv, 7.

I. ADON , un des Juifs qui revinrent à Jéru-
salem après la captivité de Babylone. Voy. Es-
dras, n, 59.

II. ADON (saint), évoque de Vienne, né vers
l'an 800 dans le Gàtinais, mort le 16 décembre
875. Il assista au concile de Tousy en Lorraine,
tenu l'an 860, et il en tint concile dans son
église métropolitaine l'an 870. Ses ouvrages
sont : une Chronique universelle depuis le com-
mencement du monde jusqu'à la fin de sa vie-
1° nn Martyrologe: — 2° VHistoire du martyre
de saint Didier, évèqne de Vienne; — 3° la Vie
de saint Teudète. Voy. Vossius, de Histor. loi.
Sainte-Marthe, Gallia Christ. Dom Cellier. His-
toire des Aut. ecclés., tom. XIX, p. 247.
ADÔNÀÏ, l'un des noms de Dieu. Il signifie

maitrr par excellence, maître suprême
, en sup-

posant que ce soit un plur. d'excellence, comme
disent les grammairiens, avec la terminaison
antique ai au lieu de hn

, finale ordinaire des
noms plur.; ou bien il veut dire mon seigneur,
à la lettre mes seigneurs. Dans l'un et l'autre
cas, il y a une difficulté grammaticale qui jus
qu'ici na pas été expliquée. Quoi qu'il en soitsoit,

les Juifs ont toujours lu Adona'i au lieu de

Jehora .
qu'ils ne prononcent pas par respect

comme étant le nom propre de Dieu. Voy. G.

(iesenius. Thésaurus, tom. I, p. 328,329. J.-B.

Glaire, Is.ric. hebr. etchald., p. 10.

ADONIAS ,
quatrième fils de David et d'Hag-

rrith , né à Hébron, se fit proclamer roi; mais,
bientôt après, David fit reconnaître Salomon,
qui pardonna d'abord à son frère, et qui ensuite

le mit à mort lorsque celui-ci demanda à épou-
ser Abisag la Sunainite, veuve de son père.

Voy. III Rois ,1,5 et suiv.; n , 13 et suiv.

ÀDONIBÊZEC , roi de Bézec dans la terre de
Chanaan, fut battu par les tribus de Juda et de
Siméon, qui, après la mort de Josué, marchè-
rent contre lui. On lui coupa les extrémités des
pieds et des mains, comme il l'avait pratiqué
lui-même sur soixante-dix rois qui mangeaient
sous sa table les restes des aliments, et on
l'amena à Jérusalem, où il mourut. Voy. Juges,
i, 1-7.

ADONICAM, dont les descendants revinrent
de Babylone avec Zorobabel au nombre de 666.
Voy. 1 Esdr., h, 13.

ÂDONIRAM, était préposé aux 30,000 hommes
que Salomon envoyait au Liban pour couper les

bois et extraire des carrières les pierres qui de-
vaient servir à ses bâtiments. Voy. III Rois, v, 14.
ADONIS. Ezéchiel (vin , 14) dit que Dieu lui

montra en vision les femmes oui étaient assises,
pleurant Adonis. Au lieu d'Adonis, l'hébreu
porte le Thammouz . mot que les uns traduisent
par caché, les autres par frayeur ou effrayé, et
d'autres par dissolution, disparition d'Adonis.
Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible, t. p. art.

Adonis, et les réflexions de J. Glaire dans VEn-
ci/floft. cathnl.

AD0NISÊDEC, roi de Jérusalem, fut tué par
Josué avec quatre autres rois qvi'il avait appelés
à son secours pour reprendre Gabaon, qui avait
passé aux Israélites. Von. Josué, x, 1 et suiv.
ADOPTIENS ou AD0PTIFS (Adoptiani, Ado-

ptiei), sectaires qui avaient pour chefs Elipaml
de Tolède et Félix d'Urgel. Ils étaient ainsi
nommés parce qu'ils disaient que Jésus-Christ
était le fils adoptif de Dieu. Ils furent condam-
nés en 788, en 794 et en 796. Voy. Diction,
encyclopéd. de la théolog. cathol., tom. Ier

, pag.
76, 77.

D

ADOPTION, acte légitime par lequel un in-
dividu acquiert la puissance paternelle sur un
autre individu, quoiqu'il ne l'ait pas engendré.
Les Hébreux ne connaissaient pas l'adoption
proprement dite, Moïse n'en dit rien dans ses
lois. Cependant il existait parmi eux une pra-
tique analogue. Cette pratique consistait en ee
que le frère était obligé d'épouser la veuve de
son frère mort sans postérité

; en sorte que les
enfants qui naissaient de ce mariage étaient
censés appartenir au frère défunt, et portaient
son nom. L'Eglise reconnaît la parenté d'adop-
tion, qu'on appelle parenté lég-ale, à l'effet
d'empêcher le mariage en certain cas. (Cap.
Unie, de Cognatione legali.) ffln peut affirmer
que, par voie de déduction, les canons inter-
disent l'adoption aux prêtres, comme étant es-
sentiellement contraire à l'esprit du sacerdoce
Voy. l'abbé André, Cours alphabet, de droit
canon, tom. I", p. 84-86, 3" édit.— L'expression
dont se sert quelquefois saint Paul Yadoption
des enfants de Dieu, signifie la qualité d'enfants
adoptifs de Dieu que les chrétiens reçoivent au
baptême par la communication des mérites du
Sauveur, et qui leur donne part à l'héritage
célesle. s

ADOR, ou ADORA, AD0RAÏM, DORA, ville
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de la tribu de Juda, dans la partie méridionale,

sur les confins de l'Idumée. Voy. I Machab.,

xni, 20. II Paralip., xi , 9, hebr. Joseph, Antiq.,

vin, 3; xin, 2, 11, 17, 23. Reland, Palœst. il-

lustr., p. 547.

ADORAM, fils de Thou, roi d'Hémath, vint

féliciter David de la part de son père pour la

victoire qu'il avait remportée sur Adarézer, roi

de Soba. Voy. I Paralip., xvm, 10.

I. ADORATION , est proprement le culte que
l'on rend à Dieu pour reconnaître son domaine
souverain sur toutes les créatures. Ce mot paraît

venir du latin manum ad os mittere, porter la

main à la bouche, baiser sa main, et, par exten-

sion, baiser quelque chose en général; ce qui

équivaut à saluer, faire la révérence. Son éty-

mologie grecque se tire de proskunéin , se pros-

terner devant quelqu'un en signe de respect et

de soumission. C'est aussi en se baisant la

main, en fléchissant le genou et en se proster-

nant, que les Hébreux exprimaient l'idée d'a-

doration , celle d'honneur et de respect, comme
le prouvent une foule de passages de la Bible.

On voit par là que l'adoration proprement dite

ne peut s'adresser qu'à Dieu seul , et que quand
on l'applique à la sainte croix

,
par exemple , il

faut l'entendre d'un simple honneur et d'un
respect particulier qui est naturellement dû à
ce précieux instrument de salut.

IL ADORATION DE LA CROIX, une des cé-
rémonies les plus augustes de notre sainte reli-

gion, laquelle a lieu solennellement le Vendredi
saint, lorsque le célébrant a terminé les prières
qui se font après le chant de la Passion.

III. ADORATION DU PAPE. On appelle ainsi

l'hommage de respect et de soumission que les

cardinaux offrent au Pape après son élection

,

et la manière extraordinaire dont il est élu
lorsque les deux tiers des cardinaux vont subi-
tement et comme entraînés par un mouvement
spontané, se prosterner aux pieds de l'un d'entre
eux et le proclamer Souverain Pontife. Sixte V
a été élu par adoration. Voy. Gaet. Moroni,
vol. Ier

, p. 94.

IV ADORATION PERPETUELLE. Il y a plu-
sieurs sortes de religieuses qui pratiquent l'a-

doration perpétuelle du saint Sacrement; elles

se relèvent jour et nuit, de manière qu'il y en
a toujours quelques-unes qui prient devant le

saint Sacrement. Celles qui ont été fondées à
Marseille par le P- Lequien, dominicain, étaient
célèbres entre toutes les autres. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. Ier

, p. 92, 93.

I. ADORBIGANE, siège épisc. du diocèse du
Maphrien d'Orient-Jacobite , et ville de Perse.
Maruthas établit cet évêché en 630.

II. ADORBIGANE, ville épisc. et métropo-
litaine du diocèse de Chaldée

,
qu'on croit être

l'ancienne Médie. Tauris en a été autrefois la
métropole.
ADORNE ou AD0RN0 {Franco is), jésuite, né

en 1531, et mort l'an 1586, composa, à la prière
de saint Charles dont il était confesseur, un
savant traité : de la Discipline ecclésiastique.

ADORNE (Jean- Augustin), fondateur de la

congrégation des Clercs Réguliers Mineurs,
approuvée par Sixte V en 1588. Adorne voulut
qu'il y eût toujours quelqu'un d'entre eux en
adoration devant le saint Sacrement. Il mourut
à Naples , en odeur de sainteté , l'an 1591 . Voy.
Aubert le Mire, de Congreg. cleric. incommuni
vivent. Justiniani, de gli Script, délia Liguria,
p. 6.

ADRA {Abda.ro,, Abdera), ville d'Espagne
dans le royaume de Grenade. Elle avait autre-
fois un évêché qui a été transféré à Alméria.

Voy. la Martinière, Diction, géographique. Ri-
chard et Giraud.
ADRAA, paraît être la même ville qu'Edraï,

dans la Batanée, à 25 milles de Bostres, selon
Eusèbe, Onomusticon , ad voc. Astarotii. Voy.
Reland, Palœst. illustr.. p. 547.

I. ADRAMÉLECH, faux dieu adoré par le

peuple de Sépharvaïm , établi dans le pays de
Samarie à la place des Israélites transportés
au delà de l'Euphrate. Voy. IV Rois, xvn, 31.
IL ADRAMÉLECH, fils de Sennachérib', roi

d'Assyrie , tua son père pendant qu'il priait dans
le temple de Nesroch. Voy. IV Rois, xix, 37.

ADRAM1TTE ou ADRAMYTTE, ville épisc.
de la Mœsie asiatique , dans l'exarchat de ce
nom. On la nommait aussi Lymesse. Les Turcs
l'appellent aujourd'hui Endrome , et d'autres
So.ndemit.ri. C'est maintenant un évêché in par-
tibus suffragant d'Éphèse.
ADRANE. Voy. Adrimitane.
ADRAON ou ADRATON, nommée depuis

Castrum Bernardi de Stampis, ville d'Arabie
qui a eu autrefois un évêché. Voy. Guillaume
de Tyr, liv. XVI, c. x. Jacques de Vitry. Le
Mire.
ADRAS , nom latin d'Arroux, rivière de Bour-

gogne. Il en est question dans les légendes.
Voy. la Géographie des Légendes; Paris, 1740.

ÂDRASUS, ville épisc. inpaitibus du diocèse
d'Antioche , dans la province d'Isaurie , sous la

métropole de Séleucie.
ADRATON. Voy. Adraon.
ADRESSE. Régulièrement, les rescrits de

justice ou mixtes de Rome sont adressés aux
ordinaires sur les lieux; les rescrits de grâce
ou de privilège, qui ne sont sujets à aucun exa-
men, sont adressés aux impétrants eux-mêmes.
ADREVALD, écrivain ecclésiastique, né vers

l'an 818 dans un village près du monastère de
Fleury, mort en 878. On a de lui : 1° un Traité
de l'Eucharistie, dans le tom. XII du Spici/e-

gium d'Achéry; — 2° une Vie de saint Aigulfe,
dans le tom. Ier des Acta ordinis S. Benedicti; —
3° un Recueil des miracles de saint Benoit, dans
le tom. II des Acta ord. Bened.

I. ADRIA. Voy. Adrumète.
II. ADRIA ou ATRIA, HADRIA , ville épisc.

d'Italie, dans la Marche Tarvisienne, et qui a
donné son nom à la mer Adriatique. L'arche-
vêque de Ravenne en était le métropolitain.
Gallioniste passe pour le premier évoque d'Adria

;

il assista au concile de Latran , tenu l'an 649.
Voy. Ugheli, Italia. sacr., tom. II

,
pag. 397, et

tom. X, p. 198. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. I", p. 96, 97.

III. ADRIA (Pierre d'), ainsi nommé du lieu
de sa naissance, religieux de l'ordre de Saint-
Dominique et disciple de saint Thomas. En
1306, ClémentV lui donna l'évêché'de Vico. On
lui attribue un Traité de la vie spirituelle qui
n'a pas été imprimé. Voy. Echard, Script, ord.
pr/fd.

ADRIAN ouANDRIANSEN (Corneille) , fameux
prédicateur flamand , né à Dordrecht , entra
dans l'ordre de Saint-François et fut lecteur en
théologie

;
il mourut à Bruges en 1681. Il com-

composa un Traité des sept Sacrements et des
Sermons qui n'ont pas été imprimés. Voy. Va-
lère -André, Sandérus, Swertius, Schokius,
Voétius. Les sermons publiés sous son nom
sont remplis de turlupinades , et même d'ex-

pressions obscènes que les hérétiques y ont
ajoutées après sa mort, dans le dessein de

I

rendre sa mémoire méprisable et odieuse.

I. ADRIANA, évêché de la province dite

Europe, dans l'exarchat de Thiace.
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II. ADRIANA , ville épise. du diocèse d'Asie,

dans la seconde Pamphilie.
III. ADRIANA. Voy. Hadrian.
I. ADRIANI (Adrien), jésuite d'Anvers, com-

posa en llamand, dans le xvi e siècle, divers

ouvrages de piété qui ont été presque tous
traduits en latin par Gérard Brunel , chanoine
de Devenler. \'oi/. Valére-André , Biblioth. belg.

II. ADRIANI (François), de Paris, qui tloris-

sait en 1384, a écrit sur le Symbole de saint

Athanase. Voy. liœmg., Biblioth. vêtus et nova.

III. ADRIANI (Adrien), en latin Adrianus ab
Adricmo

,
jésuite flamand , mort à Anvers en

1580. On a de lui divers traités écrrts en lla-

mand : 1° YInspirâtion ou le langage intérieur

de Dieu. 1570, in-8° et in-4°; — 2° YOraison
dominicale; — 3° de l'Origine et du progrès de
la vie eénobitique , 1570, in-8° et in-4°, et plu-

sieurs autres. Le Traité de l 'Inspiration dioine

a été traduit en latin par G. Brunesius ; Cologne,

1601. Yoi/. Sotwel . de Script, suc. Jes.

IV. ADRIANI, ville épisc. Voy. Hadriani.
ADRIANISTES, hérétiques que Théodoret

met au nombre des sectateurs de Simon le Ma-
gicien. Ce nom fut donné aussi aux disciples

d'Adrien Hamstedius , novateur du xiv c siècle,

aux erreurs duquel ils ajoutèrent plus tard

celles des anabaptistes. Yoy. Procole, Sponde

,

Lindan ; Théodoret , liv. I
er

,
Hœret. Fab.

ADRIAN0P0LIS. Voy. Hadrianopolis.
ADRIANOTERA. Yoi/. Hadrianotheroe.
ADRIANSEN. TV,//. Andrian.
ADRICH0MIUS (Christian), qui prenait sou-

vent le nom de Christ ianiis Crucius, naquit à
Delft, en Hollande, l'an 1533, et mourut à Co-
logne l'an 1585. Il dirigea à Delft les religieux

de Sainte -Barbe, et à Cologne, le monastère
des chanoinesses de Nazareth. On a de lui :

1° Yita Jesu Christ i e.r quatuor evanyelistis bre-

titer contexta ; — 2° de Christiana Beatitudine;
— 3" Theatrum Terrœ xanctec

,
qu'on imprima

après sa mort trois fois, entre 1590 et 1082.
Yoy. Yalère-André, Biblioth. Belg. Foppens, Bi-
bliotheca Belgica , tom. I, p. 167, 168. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 107, 108.

ADRIE (saint), beau-frère de saint Hippolyte,
ayant abjuré le paganisme, converti par le

pape saint Etienne, se retira dans la solitude,
d'où il fut arraché , en "258

,
pour être marty-

risé. Sa fête se célèbre le 2 décembre.
ADRIEN étant un nom commun à un certain

nombre de personnages divers, nous avons
placé d'abord les papes, puis les saints, et enfin
tous les autres homonymes , en suivant le plus
possible l'ordre alphabétique dans ces trois ca-
tégories. Pour les papes , on consultera avec
fruit le dictionnaire de Gaet. Moroni.

I. ADRIEN, pape, premier de ce nom, mort
le 26 décembre 795. Il fut élu après Etienne III,

le 9 février 772. Il envoya ses légats , Etienne
et Théophilacte, au second concile de Nicée,
tenu en 787 ; il envoya aussi ses légats au con-
cile tenu à Francfort l'an 704. On a de lui des
lettres à Charlemagne , à qui il donna le Code
de Denys le Petit, et on lui attribue une collec-
tion de 72 ou 80 Capitules. Yoy. le P. Sirmond,
tom. X , Coacil. Gatl.

II. ADRIEN II, élu le 14 décembre 867; il

mourut le 25 novembre 872. Il tint à Rome un
concile contre Photius l'an 808, et envoya ses
légats au concile œcuménique tenu à Constan-
t.inople l'année suivante. On a de lui 36 ou 37
Lpitres sur différentes affaires de l'Église. Voy.
Duchesne, Vie des Papes.

III. ADRIEN III fut élu le 1" mars SK4 et
mourut le 8 juillet 885. Y"y : Platina , Opus de

ritis summorum Pontificum a S. Petro ad Six-

tuin IV. Baronius, du Chêne.

IV ADRIEN IV, Anglais, pape ;
le pape Lu-

gène III le nomma cardinal et eveque d Albano.

et en 115i il fut placé sur le siège apostolique
;
il

mourut à Anagni le 1"' septembre llo9. On a

de lui diverses Epîtres. Voy. Guillaume delyr,

lib. XVIII, cap. xxvi ; Pitseus, du Chêne.

V ADRIEN V succéda à Innocent V le 4 juil-

let 1276 , et mourut le 22 juillet de la même
année. Voy. du Chêne.

_ _

VI. ADRIEN VI, Hollandais, ne a Tjtrecht le

2 mars 1459, mort le 24 septembre 1523; vice-

chancelier de l'université de Louvain, évêque

de Tortose et vice -roi du royaume d'Espagne

pour Charles V, dont il avait été précepteur. Le

pape Léon X le nomma cardinal l'an 1517 , et

lui succéda le 9 janvier 1522. On a de lui : Episto-

lœ. Qttrextioiies quodlibeticœ ; Louvain, 1515, et

Paris , 1516 et 1531 ;
Disputationes in lib. IV Ma-

gistri Sentent. Yoy. Onuphre et Ciaconius, in

Vit. Pontif. Bellarmin , de Scriptorib. eccl. Va-
lère-André, Biblioth. Belg. Du Chêne, Vie des

Papes.
VII. ADRIEN. Plusieurs saints de ce nom

sont inscrits au Catalogue des saints ; nous n'en
citerons que quelques-uns, les autres se trou-

vent dans les Vies des Saints : 1° Adrien, mar-
tyrisé à Rome au nie siècle, sous l'empereur
Yalérien, avec saint Eusèbe

,
prêtre , saint Mar-

tial , diacre , et plusieurs autres. — 2° Adrien
,

persécuteur des chrétiens , et qui , touché de
leur constance , déclara partager leur foi, et fut

mis à mort comme eux en 306 , selon les uns

,

et 309 selon les autres. Le Martyrologe romain
et celui de saint Jérôme marquent sa fête au
4 mars ; mais on la célèbre plus généralement
le 8 septembre, jour anniversaire de la transla-

tion de ses reliques. — 3° Adrien, martyr de
Césarée en Palestine , mourut avec saint Eu-
sèbe l'an 309. — 4" Adrien de Nicomédie , au
iv 1' siècle , était , à ce qu'on pense , mari de
sainte Nathalie. Il est honoré chez les Grecs le

26 août, avec vingt -trois autres martyrs qui
moururent avec lui. — 5° Adrien Messaget

,

disciple de saint Landoald , et missionnaire des
Pays-Bas en 667, fut assassiné en allant cher-
cher les aumônes que Childéric II envoyait
à son maître. L'Église lui rend les honneurs du
martyre et célèbre sa mémoire le 19 mars. —
6° Adrien, abbé de Néridan, près Naples,
puis de Saint -Pierre et Saint-Paul

,
près Can-

torbéry
, qui était Africain , et qui ne vint en

Europe que pour accompagner saint Théodore,
nommé sur ses instances archevêque de Can-
torbéry. Il mourut dans le monastère de Saint-
Pierre et Saint-Paul, en 710, le 9 janvier, jour
auquel tous les calendriers d'Angleterre portent
son,nom. — 7° Adrien, évêque de Saint-André
en Ecosse, lequel, en 871, fut poursuivi par les

Danois dans une de leurs incursions, et mis à
mort avec un grand nombre d'Écossais qu'il

avait convertis au christianisme, et dont la fête

se célèbre le 4 mars avec la sienne.
VIII. ADRIEN, écrivain grec qu'Ussérius

place en 433, d'autres au vi^siècle , et. d'autres
au commencement duviii*, a composé une In-
troduction à l'Ecriture sainte (Isagogein Scriptu-
rarn sacrum) dont Photius parle au IId codex
de sa bibliothèque. L'original grec, a été imprimé
par Dan. Hoeschel, 1002, in-4u

; réimprimé par
Jean Pearson dans le tom. IX des C rit ici sacri
Lonil.,1660;et traduit en latin dans les Opuscuki
de Louis Lollino; Bellune, 1050. On croit que
cet auteur est le même qu'Adrien, moine grec
auquel saint Nil adresse une des lettres^ pu-
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bliées par Allatius, liv. II, p. 60. Voy. Cassio-

dore, A? Instit. diviuar. litter., c. x. Encycloped.

CU

IX. ADRIEN DE SAINT-FRANÇOIS, d'Anvers,

prêtre et religieux de l'ordre de Notre -Dame-
du-Mont-Carmel , a traduit en latin le Véritable

ecclésiastique qui désire de connaître et de rem-

plir les obligations de son état, composé en ita-

lien par le P. Joseph Nansi
,
prêtre de l'Ora-

toire ;
Cologne, 1707. Il y a ajouté une explica-

tion historique et morale des cérémonies de la

Messe. Voy. Journal des Savants, 1709, p. 24 de

lal re éd., et 21 de la 2e
.

X. ADRIEN LE CHARTREUX était Flamand
et du commencement du x\,e siècle. Il a com-
posé , à l'imitation de Pétrarque, un traité in-

titulé Liber utriusque fortiinœ , et dont la l re

édit., Cologne, 1471, in-4°, est fort recherchée.

Von. Encycloped. cathol.

ÂDRIMITANE ou ADRANE, ville presque in-

connue, si ce n'est celle d'Adrianotheras ou
Hadrianoteras , ville de Mœsie bâtie par l'empe-

reur Adrien. On l'a appelée Adrane par corrup-

tion, ou Achyrac dans l'Hellespont, et on la

nomme aujourd'hui Endrenos. Voy. Baudrand,
Diction, géogr. et hist. De Commanville, Table

géograph. et chron. de tous les archevêchés et

évêchés de l'univers, Ire Table alphab., p. 117.

Gaet. Moroni, vol. Ier
, p. 108.

ADRUMÈTE ou ADRUMETTE (Adrumetum
ou Hadramitum), dont il est parlé dans les Actes
des apôtres (xxvn, 2), était la capitale de la

province Bysacène, dans l'Afrique; mais on lit

dans le grec Adramytte, ville maritime de Mysie,
dans l'Asie Mineure ; et cette leçon parait mieux
convenir au récit. Quant à l'Adrumète d'Afrique,

il y a eu deux conciles sur la discipline, l'un

en 347, et l'autre en 397. Voy. Hardouin seul,

tom. Ier .

ADSINUADA , évêché de la Mauritanie Césa-
rienne dans l'Afrique occidentale , sous la mé-
tropole de Césarée. Voy. de Commanville, Irc

Table alphabet., p. 5.

I. ADSON , ou AZON , ou ASSON , abbé de
Montier-en-Der, diocèse de Châlons-sur-Marne,
né dans la Franche-Comté, et mort l'an 992.

On a de lui : 1° Traité sur l'Antéchrist ;
— 2° la

Vie de saint Frodobert; — 3° la Vie de saint

Mansui, divisée en deux parties; dom Calmet
a réimprimé cet ouvrage en entier dans son
Histoire de Lorraine, tom. IV, p. 86, 104; —
4° Vie de saint Walbert ou Valdebert , imprimée
dans les continuateurs de Bollandus ;

— 5° Vie
de saint Bercaire, que dom Mabillon a réim-
primée au IIe volume de ses Actu Sanctorum

,

p. 831 et 843. Voy. Richard et Giraud.
II. ADSON , abné de Douvres , au diocèse de

Bourges, mort en 991 ou 992. Quelques-uns
l'ont fait auteur du Traité sur FAntéchrist

, qui
est dans les œuvres de saint Augustin, tom. VI;
Paris, 1685; et des Vies de saint Bercaire, de
saint Bartole, de saint Frédéberg, ou Fredtbergt,
ou Frodobert, et de saint Tranquille ; mais d'au-
tres attribuent au moins deux de ces vies à
Herméric Adson, comme on peut le voir à
l'article précédent.

I. ADULA, ville épisc, capitale du pays ap-
pelé aujourd'hui Zeila, fut apparemment con-
vertie lorsque saint Athanase envoya Frumence
pour porter la foi en Ethiopie.

II- ADULA. Voy. Saint-Godapd.
ADULLAM ou 0D0LLAM, ODULLAM, ville

de la tribu de ,Tuda vers l'orient. Joseph et
Eusèbe la placent à 10 milles d'Eleuthéropolis.
C'est dans une caverne du territoire de cette
ville que David se retira en sortant de Getli.

Voy. Josué, xn, 15; xv, 35. I Rois, xxn, 1.

II Machab., xn, 38. Reland, Palœst. illustr.,

p. 549, 912.

ADULTE, qui est parvenu à l'âge de discré-
tion. On baptisait autrefois les adultes la veille

de Pâques ou de la Pentecôte.
I. ADULTERE, conjonction illicite d'une

femme mariée avec un autre homme que son
mari, ou d'un homme marié avec une autre
femme que la sienne. L'adultère était puni de
mort non-seulement chez les Hébreux, mais
encore chez un grand nombre de peuples
païens. Suivant le droit civil, un homme marié
qui connaît une fille non mariée ne commet
point d'adultère, parce que ce commerce n'a
pas des suites aussi fâcheuses pour la procréa-
tion des enfants; mais il le commet par la rai-

son contraire, si, n'étant pas marié, il connaît
une femme mariée. Mais les canonistes et les

théologiens n'admettent aucune distinction à
cet égard ; l'homme commet également un adul-
tère dans les deux cas. Saint Paul dit, en effet,

que l'homme n'est pas plus libre de son corps
que la femme du sien. (/ Corinth., oh. vu). Le
sixième concile d'Orléans veut que le clerc qui
se sera rendu coupable d'adultère soit déposé
de son office, mais non cependant excommunié,
et qu'il soit renfermé dans un monastère pour
le reste de ses jours (Can. x, dist. 81); mais
si c'est un prêtre ou un diacre qui s'en soit

rendu coupable depuis son ordination , le con-
cile d'Ancyre de l'an 314 dit qu'il ne recevra
pas la communion, même à la mort, tant pour
le crime que pour le scandale (Can. xix).

—

Les Grecs prétendent que l'adultère rompt le

lien du mariage; en sorte que le mari d'une
femme adultère peut en épouser une autre; ils

se fondent sur ces paroles de Jésus-Christ : Qui-
conque répudie sa femme hors le cas d'adultère, et

en épouse une autre, devient adultère (Matth. xix,

9). Mais il y a évidemment deux parties dans
cette proposition : 1° répudier sa femme ;

2° en
épouser une autre. Or, comme c'est après la

première partie , et avant d'avoir rien dit de la

seconde, que Jésus-Christ ajoute la restriction

hors le cas d'adultère , cette restriction ne tombe
que sur cette première , et nullement sur la

seconde , dont Jésus - Christ n'a point encore
parlé. Au contraire, ces mots : il devient adul-
tère, tombent également sur les deux parties
de la proposition. En un mot, les paroles de
Jésus-Christ forment une proposition complexe,
équivalente à ces deux : 1° Celui qui répudie sa

femme, hors le cas d'adultère, devient adultère;
2° celui qui, même dans le cas d'adultère, épouse
une autre femme , devient adultère. Jamais les

grammairiens n'analysent autrement une phrase
d'une construction semblable. Aussi est-ce la

doctrine de saint Augustin (de Adultérin, eon-
jug., 1. XI, c. xiii ), d'Innocent I er (Epit. ad
Exup.), des autres Pères, du concile d'Elvire

(Can. vu), etc. Quant au concile de Trente,
comme il ne, frappe d'anathème que ceux qui
disent que l'Église s'est trompée lorsqu'elle a
enseigné et qu'elle enseigne, selon la doctrine
de l'Évangile et des apôtres, que le mariage
n'est point résolu par l'adultère de l'une des
parties, et que la partie innocente ne peut
épouser une autre personne , il n'a point con-
damné expressément la pratique de l'Eglise

grecque. L'adultère devient en certains cas un
empêchement de mariage. Vm/. Empêchement.
IL ADULTÈRE (histoire de la femme). Comme

cette histoire, rapportée dans l'Évangile de saint

Jean (vin, 1-11), manque dans quelques ma-
nuscrits et dans nos versions anciennes, et que
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plusieurs Pères ne l'ont pas citée, beaucoup de
critiques en ont nié l'authenticité; mais c'est

tout à fait à tort. D'abord elle se trouve dans
six anciens manuscrits , dont un est celui de
Cambridge. Saint Jérôme assure que de son
temps on la lisait dans plusieurs exemplaires
grecs et latins. Troisièmement, la plupart des
manuscrits actuels, ainsi que plusieurs an-

ciennes versions, la contiennent. Quatrième-
ment, on la trouve citée dans les constitutions

apostoliques, dans saint Ambroise, saint Jé-

rôme, saint Augustin , saint Léon, etc. Cinquiè-

mement, enfin , tous les caractères intrinsèques

prouvent qu'elle est réellement l'œuvre de saint

Jean. Voy. J.-B. Glaire , Introd. hist. et frit, aux
livres de l'Ane, et du Xouv. Test., tom. IV, p. 312

et. suiv., 3 e édit.

I. ADULTÉRIN (fils ou fille), en latin nofhus,

notha. Les adultérins sont irréguliers et inca-

pables de bénéfice.
II. ADULTÉRIN, enfant né d'un père et d'une

mère à qui la loi défendait de se marier en-

semble lorsqu'ils ont mis cet enfant au monde.
Ym/. Légitimation.
ÀDURA. Vnij. Aire, n» II.

I. ADURAM, fils de Jectan. Voy. Genèse,

x, 27.

IL ADURAM, intendant des tributs sous le

rèirne de David. Voy. II Rois, xx, 24.

III. ADURAM. intendant des tributs sous

Roboam, fut lapidé par le peuple des dix tribus

schismatiques vers lesquelles ce prince l'avait

envové. Voy. III Rois, xn, 18 et suiv.

IV." ADURAM, ville de la tribu de Juda que
Roboam fortifia. Voy. IlParalip., xi, 9.

ADVENCE (Adventius), succéda à Drogon dans

l'évéché de Metz , l'an 855. Il ne nous reste de
ses poésies que l'épitaphe qu'il composa pour
lui-même, rapportée par fleurisse, Hist. des

évêques de l'église de Metz, et dans Y Hist. Hit.

On a encore de lui l'écrit qu'il composa en fa-

veur du divorce du roi Lothaire avec la reine

Thietberge, et imprimé dans les Annales de
Baronius" Voy. D. Rivet, Hist. titt. de la France

,

tom. V, p. 2 il) sqq.

ADVENT ou AVENT, dérivé du mot latin ad-
ventuSf ou avènement , est un temps consacré
par l'Église pour se préparer à célébrer digne-
ment la fête de la naissance du Sauveur. On
donnait autrefois ce nom à la fête même de la

naissance de Jésus-Christ; mais, depuis plu-
sieurs siècles , il est devenu propre aux trois

ou quatre semaines qui précèdent cette fête.

L'avent est le commencement de l'année ecclé-

siastique , et il commence au dimanche qui est

le plus proche de la fête de saint André. La cé-
lébration des mariages est défendue pendant le

temps de l'A vent. Voy. D. Macri, Hierolexicon

,

ad verb. Adventus. Gaet. Moroni, vol. III,

p. 300 et suiv. L'abbé Boissonnet, Diction, des
Cérémonies et des Rites sacrés. L'abbé André

,

Cours alphal). de droit canon. Mast, dans le Dic-
tion, eneyclop. de la théolog. catholique , tom. II,

ADVENTICE ou ADVENTOR, un des compa-
gnons de saint Maurice , martyrisé à Turin. Voy.
Laillet, tom. III, au 22 septembre.
ADVENTIFS (bona adcodifia), terme de ju-

risprudence, les biens qui arrivent à quelqu'un,
soit comme un présent de la fortune , soit par
héritage ou par sa propre industrie.

ADVENTIUS. Voy. Aovf.nce.
ADVENTOR. 1 <"/. Adventice.
ADVERSITÉS. Voy. Afflictions.
ADVEU, en droit, signifie la reconnaissance

ou l'acte qu'on était obligé de donner au sei-

aneur de fief, quarante jouis après qu'on avait

fait In foi et hommage, contenant un dénom-

brement de toutes les" terres qu'on avouait tenir

de lui.

ADVOUE. Voy. AvorÉ.

JEGA, JECJE ou ^CANA, ville autrefois episc.

dans la' Bouille Daunienne, au pied du mont
Apennin, entre Lncéra et Yénosa. On prétend

qu'elle fut bâtie par Malence, roi des Salentins,

et ainsi appelée du nom de sa femme .Ecananie.

Il v avait encore des évêques au VI e siècle.

JECULANUM ou EGLANUM , ville autrefois

épisc. et très -ancienne des Hirpens dans le

Samnium. Cluvier dit que c'est aujourd'hui la

ville du royaume de Xaples appelée Fricemi.

On l'appelait autrefois Quiutodecimum ; Con-
stantin la détruisit en 669; mais elle fut réta-

blie et garda son siège épiscopal jusqu'au

\i e siècle. Voy. Ugheli, Ital. sacr., tom. X,
p. 6.

jEDEUS. Voy. Ede.
JEBVl. Voy. Autun.
.ffiELNOTH , moine de Saint-Augustin à Can-

torbéry, vivait au xil 1 siècle. Il a écrit vers

1120 la vie et la mort de Canut, roi de Dane-
mark, Voy. Richard et Giraud.

.£GA ou JEGÎk , ville épisc. du diocèse d'An-
tioche, dans la seconde Cicile, sous la métro-
pole d'Anazarbe. Justinien Ier y fit bâtir une
église en l'honneur de saint Cosme et de saint

Ihrnien, qu'on disait y avoir souffert le mar-
tyre sous l'empereur Ùioclétien. Voy. Théodo-
ret, Collect.ex Trayœd. Irenœi, cap. cxxxm.

I. .ffiGIDIUS, mot latin qui signifie Gilles.

Voy. donc à Gilles les ^Egidius qui ne se
trouvent pas ici.

II. JEGIDIUS, espèce d'anabaptiste qui parut
à Aix-la-Chapelle vers la fin du xvi e siècle; il

fut condamné à mort à Anvers. Il n'a pas eu
de sectateurs.

III. .EGIDIUS, abbé dans la Gaule Xarbon-
naise l'an 514, a laissé : Libellus pro privilegiit,

Ecc/esiir A.rclafensis , Symmacho papœ ob/atus.

On trouve ce petit traité dans Labbe, tom. VI.
IV.jEGIDIUS D'ASSISE, de l'ordre des Frères

Mineurs, mort en 1262; outre plusieurs ou-
vrages inédits , a composé Aurea verba ; Anvers,
1534, in-8°. Voy. Acta Sanctorurn, tom. III (23
avril). Wadding, Bibliotheca Ord. Minorum.
V. .ŒGIDIUS LEODIENSIS , de Liège, moine

de la vallée d'Orval, monastère de Citeaux, dans
Je duché de Luxembourg, vivait dans la pre-
mière moitié du XIII e siècle. Il a écrit la vie des
évêques de Liège (Gesta Episcnporun: Leodien-
sium) depuis Theodwin, successeur de Vason,
jusqu'à Henri III, en 1246. Cette histoire a été
continuée jusqu'en 1348 par un chanoine de
Liège, et publiée avec d'autres chroniques;
Liège, 1613, in- 4».

-ŒGIL. Voy. Egil.
I. KLPlM. ou ELAM, fils de Sem, habita à

l'orient du Tigre et de l'Assyrie, au nord et à
l'orient des Mèdes. Vm/. Genèse, x, 22.
IL JELkM ou ELAM, province de la Perse

dont la capitale est Suse (Daniel, vin, 2),
embrassait anciennement toute la Perse , et se
prenait quelquefois pour les habitants eux-
mêmes. Voy. Isaie, xxi, 2. Jérémie, xy, 25.
.ŒLAMITES ou ELAMITES , descendants

d'/Elam ou habitants du pays d'.Elam. Voy.
Genèse , xxrv, 1. Actes, il, 9.

JELFIQ et ALFRED. Voy. Alfred, n° I
jELFRIC. Voy. Alfric.
.ffiLATH. Voy. Aila.

.ŒLIA. Voy. Elia.
jELRED. Voy. Ailred.
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AÉMÈRE, mot grec qui signifie sans jour dé-

terminé, et sert à désigner les saints dont on n'a

pu découvrir la date précise de la mort , et qui

par conséquent ne sont pas inscrits dans le mar-
tyrologe à un jour spécial de l'année.

AËN ou AÏN , ville donnée d'abord à la tribu

de Juda, et ensuite à celle de Siméon. Voy.

Josué, xv, 32; xix, 7.

£!NEAS. Voy. pour ce mot et pour plusieurs

autres commençant par M , à la lettre E.

jENEAS SILVIUS. Voy. Pie II.

£!QUA ou iEQUANA, ville ancienne des Pi-

centins en Italie, entre Sorrento et Stabia,

qu'Abraham Ortélius a confondue avec /Ecana.

Les Goths l'ayant renversée , le roi Charles II

y fit construire une nouvelle ville, vers l'an

1300, qu'il apnela Vico di Sorrento.

AÉRIUS , AÉRIENS. Aérius , hérésiarque du
IVe siècle, né dans le Pont, fut sectateur d'A-

rius et chef des Aériens. Il ajoutait aux erreurs
de son maitre que l'évêque n'était point supé-
rieur au prêtre; que la célébration delaPâque,
les fêtes, les jeûnes, etc., étaient des super-
stitions. Il condamnait aussi les prières pour
les morts. Voy. saint Épiphane, lierres. 75.

AÉROMANGIE, sorte de divination qui se

faisait par le moyen de l'air et par l'observa-

tion des météores.
AESCHINES , empirique d'Athènes qui suivit

les erreurs de Montan. Il enseignait que le Pa-
raclet promis avait dit

,
par la bouche de Mon-

tan
,
plus de choses , et des choses plus impor-

tantes que l'Évangile.

AÉSINUS (Franchis), de la ville de Jési

(Asium), mort en 1549. Nommé à l'évèché de sa

ville natale, il y renonça pour entrer dans
l'ordre des Mineurs. La biblioth. Vatic. possède
quelques opuscules de sa composition qui furent
très-estimés du pape Marcel.
AETHAM ou AETHAN. Voy. Ethan.
AETHICUS. Voy. Eaicus.
AÉTIENS. Voy. Ano.méens.
AÊTIUS, surnommé I'Impie, chef des aériens,

naquit à Antioche de Syrie ; il dogmatisait vers
le milieu du IV e siècle. Il laissa plusieurs dis-

ciples qu'on, appela tour à tour Eunoméens

,

Anoméens , Etourésiens , Troglodites ou Tro-
ylittes, Exomentiens et Exaconites. Ils furent
condamnés avec leur maitre dans le concile de
Séleucie, tenu l'an 359. Voy. Basil., lib. I et II,

Contra Eunom. Théodoret, lib. II, c. xxvn. So-
crate , lib. V. Tripart., Hist., cap. 42.

AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES. Elles doivent
être jugées en première instance par ceux à
qui la connaissance en appartient de droit , et

en cas d'appel au Saint-Siège , après avoir passé
par tous les degrés de juridiction. Or la con-
naissance des affaires purement spirituelles,
comme celles qui concernent la foi , les sacre-
ments, les vœux de religion, le service divin et
la discipline ecclésiastique, appartient exclu-
sivement aux juges ecclésiastiques; cette juri-
diction leur appartient de droit divin. C'est ce
que reconnaît en termes exprès l'édit du mois
d'avril 1695, art. 14. Il doit, à plus forte raison,
en être de même aujourd'hui, sous l'empire de
notre législation entièrement sécularisée.
AFFAIRES PROFANES. La loi même de Dieu

défend aux ecclésiastiques de s'en mêler : Nemo
militons Deo impiiceit se sœcularibus (II Timoth.,
n,4). Voy. Avocats , Négoce, Office.
AFFAITATI {Antoine-Marie) ,

capucin, né en
101)0, et mort l'an 1721, vivait à Milan, chargé
d assister les condamnés à mort. On a de lui :

1° Fiori Istorici. overo compendio d'eruzioni vir-
tuose, et fatti illuslri d'uomini grandi, antichi

et moderni , sagrî et profani ; e loro detti me-
morabili; Milano, 1711, in-fol., et 1732, 3 vol.
in-4°, édit. plus complète ;

— 2° Memoriale cate-
chisto, esposto aile religiose claustrali di qua-
luncunque ordine; ibid., 1716, in -4°; — 3° Pa-
triarca Davidico, spiegato nella vita et santita
eminente di S. Giuseppe, sposo di Maria sempre
virgine; Milano, 1716, in-8°; —4° 77 Caritativo
assistente in pratica; metodo per confortare ed
adjutare i condannati à morte ad un felice pas-
saggio, etc.; Milano, 1719, in -8°. Voy. Nouv.
Biogr. génér.

AFFÀROSI {Camille), bénédictin, né en 1680
à Reggio en Lombardie, mort en 1763, outre
une histoire de sa ville natale, a composé : Me-
morie istoriche del monastero ai S. Prospero di
Reggio ; Modène , 1733 et 1737, 2 vol. , in-8°. Voy.

AFFECTATION, AFFECTÉ (affectio, affectûs,
a, um). L'affectation , en droit canon, est la ré-
serve de la collation d'un bénéfice ecclésias-
tique qui doit vaquer. Au pape seul appartient
l'affectation de tous les bénéfices du monde; et,

s'il a accordé aux évêques la faculté de confé-
rer ceux de leurs diocèses , il n'a nullement aban-
donné son pouvoir suprême en cette matière.
Voy. L. Ferraris, Prompta Biblioth. can., etc.,

ad voc. Eeneficium, art. 8.

AFFELMAN {Jean), théologien, né à Soest
en Westphalie, l'an 1588, et mort à Rostock
en 1624. Ses principaux ouvrages sont : 1° Syn-
tagma de articulis fldei inter pontificios et cal-

vinianos controversis ; — 2° de Omnipotentia
Chris ti secundum naturam humanam; — 3° De
ferendis Hœreticis, non auferendis.

AFFICHES. D'après le chap. Dudum, de Ju-
dic. in Clément., les affiches publiques tiennent
lieu de dénonciation, et on les emploie dans
les cas de censure aux portes des églises. Ap-
posées aux portes du palais de Rome en forme
de citation, elles tiennent lieu d'avertissement
pour tout le monde (Extra e. Remnon novam, de
Dolo et Cuntiun.). On s'en sert aussi pour la

convocation d'un concile général, comme nous
l'apprend la bulle de Paul III touchant la con-
vocation du concile de Trente. Enfin elles sont
nécessaires pour la vente des biens d'église.

(Cap. Ea enim, ex, q. 2.)

I. AFFILIATION
,
qu'on appelle aussi conven-

tualité. C'est l'incorporation d'un religieux à
un couvent autre que celui où il a fait profes-
sion, couvent auquel il s'engage, et dent il

devient enfant. Pour que l'affiliation soit valide,

il faut, selon la règle ordinaire, la permission
du supérieur, le consentement des religieux du
couvent qu'il quitte, et celle des religieux du
couvent auquel il s'incorpore. En certains cas
cependant la S. Cong. des évêq. et des régul.

dispense de ce consentement. Voy. L. Ferraris,
Prompta Biblioth. , ad voc. Affiliatio religio-
sORUivr.

II. AFFILIATION. C'est encore la communi-
cation qu'un Ordre religieux fait à quelque
personne ou à quelque maison particulière de
ce qu'il y a de plus saint , comme les prières

,

les messes, les bonnes œuvres, etc. Le titre

qui constate cette affiliation se nomme Lettres

d'affiliation.

I. AFFINITÉ. C'est, suivant le droit canon,
la parenté que contractent deux personnes
dont l'une a eu avec l'autre un commerce
charnel, soit licite, soit illicite. Mais, pour qu'il

y ait réellement affinité, il faut que l'acte ait

été entièrement consommé. Or, si l'affinité pro-

vient d'un commerce illicite, elle s'étend, comme
la parenté naturelle

,
jusqu'au 2e degré. Dans le



AFFL U AFHÂ

cas contraire , elle s'étend jusqu'au ¥ degré.

L'affinité ne se contracte par le mari qu'avec

les parents de sa femme , et par la femme
,

qu'avec, les parents du mari , sans que les

parents de l'un et de l'autre se trouvent liés

par aucune affinité. De là deux frères peuvent
épouser deux sœurs; le père et le fils, se ma-
rier avec la mère et la fille. .11 y avait aussi

parmi les Hébreux plusieurs degrés d'affinité

qui empêchaient de se marier; et si les ma-
riages de. plusieurs patriarches ont. été contrac-

tés malgré l'affinité , ils sont excusables, tant

parce que la loi n'existait pas encore, que
parce que l'usage, la nécessité, enfin la per-

mission de Dieu les autorisait. Voy. L. Ferra-

ris, Prompta Biblioth., etc., au mot Affinité.
Richard et Giraud.

IL AFFINITÉ ou ALLIANCE SPIRITUELLE.
Elle se contracte au baptême et à la confirma-
tion. Au baptême, entre la personne qui bap-
tise et celle qui est baptisée; entre celui qui

baptise et le père et la mère de l'enfant bap-
tisé; entre le parrain et la marraine et l'enfant

et ses père et mère. La nécessité de baptiser

n'empêche point l'affinité ; le mari seul qui

baptise son enfant dans le cas de nécessité

n'en contracte point avec sa femme. Il en se-

rait tout autrement d'un père naturel , il con-
tracterait une alliance spirituelle avec la mère
de l'enfant ; de sorte qu'il ne pourrait l'épouser

sans dispense. De même, dans la confirmation,
le ministre de ce sacrement contracte une affi-

nité avec celui qui le reçoit aussi bien qu'avec
ses père et mère.
AFFIRMATIFS (Affirmâtici). Nom donné,

dans le tribunal de l'inquisition romaine, aux
hérétiques qui avouent de parole ou d'effet qu'ils

ont dans l'esprit l'erreur dont on les accuse, et

qui, étant interrogés dans les formes à l'inqui-

sition, soutiennent avec opiniâtreté leur erreur.
Voy. Emericus, Director Inquisitorum . part. 2,
qusest. o'i'.

AFFLICTIONS , ADVERSITÉS. Les afflictions
et les adversités sont pour les incrédules un
sujet de blasphème contre la Providence et la

bonté divine. Déjà du temps de Job ses amis lui

soutenaient que Dieu ne l'aurait pas affligé s'il

n'avait pas été coupable
; mais ce saint homme

leur répond justement : 1° Que la conduite et
les desseins de Dieu sont impénétrables, et
qu'il n'en doit compte à personne ; 2° que
l'homme n'étant jamais exempt de tout péché
aux yeux du Seigneur, les adversités qu'il
éprouve peuvent être un châtiment, de ses fautes;
•i" que Dieu dédommage ordinairement en ce
monde le juste affligé; 4° qu'il y a une vie à
venir où il recevra la récompense de ses peines,
comme le mercenaire reçoit le salaire de son
travail. Voy. Job, ix, 2, 38; xiii, 15; xiv, 6;
xyn, 16; xxi, xxiv, xxvn. Mais ces vérités ca-
pitales, qui faisaient déjà la consolation des
patriarches, Jésus-Christ les a mises dans un
plus grand jour; car par ses leçons et par son
exemple il a fait entièrement comprendre aux
hommes qu'il faut acheter le bonheur éternel
par les souffrances

, et il a su apprendre aux
justes à remercier Dieu des afflictions. Voy.
Bergier, Di/fion. dethiot., au mot Affliction,
AFFLIGHEM ou AFLIGHEM, AFLINGEM,

célèbre abbaye de bénédictins dans le Brabant,
fondée ou 1 < )V>:

!
, et qui perdit son titre abbatial

lorsque Philippe II fit ériger Malinesen arche-
vêché. 1"

I li était la mère" de douze autres ab-
bayes, qui, dans la même province, formaient
depuis le concile de Trente la congrégation de
Saint-Placide.

I. AFFL1TT0 (Gaétan -André d'), en latin

Afflietus. avocat général à Naples, a publié des

Ciuttrorerses- et des Dérisions de droit; Naples,

1055.

II. AFFLITTO (Jean-Marie), dominicain, cé-

lèbre mathématicien de Naples, mort en '107.'!,

a composé, outre son Traité des Fortifications

,

un ouvrage intitulé : Miscellanea phi/osophica

ac théologien.

III. AFFLITTO (Matteo.d'), jurisconsulte de

Naples, mort en 1510. On a de lui un grand

nombre d'ouvrages, entre autres : 1° de Csur-

patione legum Principis; Bâle, 1550; — 2° Sin-

gularis Lectura de omnibus sacris constitutioni-

bus regnorum utriusque Sieiliœ ; Milan , 1523 ;
—

3° Commenta?™ super tribus libris feudorum;
Venise, 153i, in- fol., réimprimé deux fois à
Lyon et deux fois à Francfort.

IV. AFFLITTO (Thomas), jurisconsulte napoli-
tain, né en 1570, et mort l'an 1(545, après s'être

fait théatin à Florence et avoir professé la phi-

losophie à Rome. On a de lui : deJustitiaetjure
commentarium . imprimé après sa mort à Naples,
1059, in-8".

AFFRANCHI^ï'to'towv). Les anciens Hébreux
avaient des affranchis, c'est-à-dire des esclaves
mis en liberté. On peut voir dans l'Exode, ch.

xxi, le mode et les conditions de l'affranchisse-

ment. Voy. aussi Esclave. Les Actes des apôtres

racontent (vi, 9) que quelques hommes de la

synagogue appelée synagogue des affranchis et

de celle des Cyrénéens, etc., s'élevèrent contre
le diacre saint Etienne, et disputèrent contre
lui dans le dessein de prouver qu'il méritait la

mort. L'opinion la plus généralement reçue est

que ces affranchis étaient, simplement des Juifs

emmenés captifs de la Palestine, en Italie, et

qui, ayant obtenu la liberté, s'établirent à Rome
et y demeurèrent jusqu'à ce que, chassés par
Tibère, ils se retirèrent dans la Judée et for-

mèrent une synagogue à Jérusalem, où ils se
trouvaient lorsque saint Etienne fut lapidé. Voy.
Vetsténius, Noc. Test., tom. II, p. 492. Miscel-
lanea Groningana , tom. Ier , fasc. 3, p. 329. Dey-
lingius, Observ. sacr., part, n, observât. 35. Joli.

Floderus, in Dissert, de Synagoga libertinorum.
Act.xi, 6; Upsal, 1767.
AFFRE (Denis-Auguste), archevêque de Paris,

né à Saint-Rome, diocèse de Rodez, et mort à
Paris victime de son dévouement, le 27 juin
1848. Outre une foule d'articles intéressants in-
sérés dans l'Ami de la Religion , et des mande-
ments et des lettres pastorales, qui sont pour
la plupart une source abondante d'instructions
précieuses, il a laissé : 1° Traité des Écoles pri-
maires, ou Manuel des instituteurs et des insti-
tutrices: Paris, 1826, in-8 ;— 2° Traitéde l'Ad-
ministration temporelle des paroisses; Paris,
1827, 3e édit., 1835; — 3» Essai critique et histo-
rique sur l'origine, le progrès et la décadence de
la suprématie temporelle des Papes; Amiens,
1829; — 4» Traité de la Propriété et des biens
ecclésiastiques; Paris, 1837; — 5° Introduction
philosophique à l'étude du christianisme; in-12;— 6" Traitédes Appels comme d'abus ; Paris, 18i5,
in-8». Mgr Affre était gallican ; mais c'était par
préjuge; il n'avait jamais étudié la question du
gallicanisme

; nous le savons pertinemment.
;

aussi n'avons-nous pas été surpris quand nous
lavons entendu, en plusieurs circonstances
soutenir les doctrines opposées.

'

AFHAKER (Gilles), théol. hollandais, né à
Vreswick à la fin du xvi° siècle, a composé une
histoire curieuse publiée sous le pseudonyme de
Saloinon Théodote, et intitulée : Enotikon dis-
secti liclyii , in quo historica relatio originis et
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proqressus eorum dissidiorum continetur, quœ in

fœderatis Belgii Provinciis remonstrant.es et con-

tra-remonstrantesper annos aliquot exagitarunt

;

Ursellis, 1618, in-8°. Voy. Nouv. Biogr. génér.,

tom. I er , col. 354.

AFLIGHEM, AFLINGEM. Voy. Afflighem.
AFNÉ, ville épisc. de la première Augustam-

nique. Le seul évèque qu'on en connaisse est

Jérace
,
qui souscrivit au concile d'Éphèse. Vingt

ans après il présenta à celui de Chalcédoine une
formule de foi ambiguë , et il ne voulut souscrire

à aucune autre. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier
,

p. 109.

AFRE (sainte), de la ville d'Augsbourg, vivait

sous Dioclétien et Maximien Hercule. Elle était

d'abord femme de mauvaise vie ; mais elle se

convertit, et même, la persécution s'étant éle-

vée à Augsbourg , elle confessa la religion chré-

tienne, et elle fut brûlée vive. Voy. Richard et

Giraud.
I. AFRICAIN (Jules), en latin Africunus , né

enPalestine, écrivit, sousl'empire d'Héliogabale,

une Chronographie
,
pour convaincre les païens

de l'antiquité de la vraie religion et de la nou-
veauté des fables du paganisme. Cette chro-

nique renfermait l'histoire universelle depuis

Adam jusqu'à l'empereur Macrin; il n'en est

resté que des fragments , conservés par Eusèbe,
Georges le Syncelle, le Chronicon paschale . et

quelques Pères de l'Église. Il écrivit encore deux
lettres : l'une à Origène sur l'histoire de Su-
sanne , dont il n'admettait pas l'authenticité ; et

l'autre à un certain Aristide, pour lui prouver
qu'il n'y avait point de contradiction réelle entre
les récits de saint Matthieu et de saint Luc re-

lativement à la généalogie de Jésus-Christ. La
première de ces lettres a été imprimée, avec la

réponse d'Origène, à Bàle , 1674, in-4°, et la

seconde , seule , dans la Collectio selecta SS. Ec-
clesiœ Patrtim, tom. VIL

II. AFRICAIN (saint) , et vulgairement saint

Afrique ou Efrique, et par corruption saint Frique
et San-Frie, évêque de Comminges, en Gascogne,
vivait au VIe siècle. Il fut enterré dans le Rouer-
gue, près de Vabres , où l'on fonda, en 1444,
un chapitre collégial de chanoines.

AFRICANUS (saint), un des 38 martyrs de la

persécution de Dèce en Afrique au IIe siècle

,

est honoré avec ses compagnons le 10 avril.

I. AFRIQUE. Voy. Africain, n° II.

II. AFRIQUE, une des cinq parties du monde.
On prétend qu'elle a commencé a être habitée
par les descendants de Mesraïm, fils de Cham.
Cette contrée a reçu la foi par les soins et les

missions des papes, et il n'y a pas d'Église qui
ait donné autant de martyrs à Jésus-Christ. Dans
le iv e siècle elle fut divisée en six provinces;
l'invasion des Sarrazins, ou Arabes occidentaux,
qui y fondirent dans les VIIe et VIIIe siècles,

porta un coup funeste à la religion. Voy. Ency-
clop. cathol., tom. T' r

, p. 465-4G6. Gaet. Moroni,
vol. L 1

,
p. 110 et suiv. Dict. encyclopéd. de la

the'ol. <:ath., tom. I"', p. 93 et suiv.
III. AFRIQUE, province particulière qui était

autrefois l'Afrique proprement dite. C'est dans
l'Afrique prise en ce dernier sens qu'ont été
tenus les conciles qu'on appelle conciles d'A-
frique. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier

,
p. 114. Dict.

encydopéd., p. 92,93.
AGABA, forteresse près de Jérusalem, que

Galeste
,
qui en était gouverneur, remit à Aris-

tobule, fils d'Alexandre Jannée. Voy. Joseph,
Antiq.. liv. XIII, c. xxiv.
AGABUS, prophète , et l'un des septante dis-

ciples du Sauveur, selon les Grecs
,
prédit une

famine qui arriva sous l'empereur Claude, et

les liens de saint Paul. Voy. Actes, xi, 27, 28.
xxi , 10, 11 . Les Grecs disent qu'il fut martvrisé
à Antioche

; ils en font la fête le 8 mars , et
les Latins , le 9 février.

AGAG, roi des Amalécites, que Saùl prit à la
guerre, et qu'il conserva d'abord vivant, contre
l'ordre du Seigneur, mais qu'il fit tuer ensuite

,

lorsque Samuel lui reprocha sa désobéissance.
Voy. I Rois, xv, 1 et suiv.

ÂGAGITE, descendant d'Agag, nommé dans
l'article précédent. Voy. Esther ," vin , 3. ix, 6.

AGAMON (saint), martyrisé à Crowland, en
Angleterre , l'an 870, par les Danois , avec Théo-
dore, son abbé, est honoré avec lui le 25 sep-
tembre.
AGANDURU (Roderic-Maurice) , missionnaire

espagnol, augustin déchaussé qui vivait sous
Philippe III et Philippe IV , fut chargé de por-
ter au pape Urbain VIII l'hommage des Japon-
nais et des ïagules, nouvellement convertis à
la foi. On a de lui , outre VHistoire générale des
îles Moluqueset Philippines ,

1° Y Histoire des con-
versions faites au Japon et aux Philippines; —
2° la Relation détaillée de son ambassade reli-

gieuse: Rome, 1645, 2 vol. in-8°. Voy. Nicolas
Antonio, Biblioth. Hispania nova.
AGANON ou HAGANON, chanoine de Chà-

tillon-sur-Seine, qui vivait au xi* siècle. On a
de lui : Homilia et libellus de miraculis B. Ve-
roli ab Aganone, viro scholastissimo. Voy. la

coll. des Bolland. au 17 juin. D. Rivet, Hist. litt.

de la France, tom. VII, p. 259 et suiv.

I. AGAPE (d'un mot grec qui signifie amour,
amitié , charité) , au plur. Agapes , repas de
charité que faisaient les premiers chétiens dans
leurs assemblées, en mémoire de la dernière
cène de Jésus-Christ avec ses apôtres, la veille

de sa mort, lorsqu'il institua la sainte Eucharis-
tie. Mais cette institution, si belle et si louable
dans son origine , ne tarda pas à dégénérer en
abus. Saint Paul dit, en effet, que déjà de son
temps la charité ne s'y observait plus

;
que les

riches, méprisant les pauvres, ne daignaient
lias manger avec eux. (/ Corinth., xxi, 1. )
D'autres abus s'y étant encore introduits , elle

fut insensiblement supprimée. (Voy. Tillemont,
Mémoires, tom. XIII, p. 206.) Dès l'origine, les

païens accusaient les chrétiens de manger la

chair de jeunes enfants après les avoir égor-
gés , et de se livrer dans les ténèbres à d'hor-
ribles impudicités. Mais cette calomnie tomba
sans peine lorsque Pline, après de soigneuses
informations, assura à l'empereur Trajan que
dans les agapes tout respirait l'innocence et la

frugalité. Quant à l'assertion de quelques écri-

vains qui, après Fauste le manichéen, ont pré-
tendu que les agapes étaient une coutume
empruntée des païens , nous croyons l'avoir en-
tièrement détruite dans VEncyclopédie cathol.,

tom. I", p. 472. Voy. Grégor., Epist. 71 ,1. IX.
Baronius, Annal, ad nnu. 57, 377, 384. Moléon

,

Voyage liturgique, p. 421. Bergier, Diction, de
théot. Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 115 et suiv., qui

cite un certain nombre d'auteurs qu'on peut
consulter sur les agapes.

II. AGAPE (saint). L'Église honore plusieurs

saints de ce nom : 1° le 20 septembre , un fils de
saint Eustache, soldat, mis' à mort à Rome avec
ses parents au IIe siècle ;

2° le 29 avril, un évêque,
martyrisé, en 260, sous Valérien, à Cirthe, en
Numidie , où il était exilé ;

3° le 24 mars , un
martyr de Césarée , en Palestine , en 303 , sous
Dioclétien; 4° le 28 avril, un lecteur, immolé
pour la foi à Tarse , en 304 ;

5" le 19 août 306,

un martyr de Césarée, en Palestine, rejeté dans
la mer après avoir passé deux ans en prison et



AGÀP 46 AGAT

avoir survécu à l'attaque d'un ours, sous Valère-

Maxime ;
6° le 21 août, un martyr d'Èdesse ,

mis
à mort en 362, et suivi peu à près de sa mère,
nommée Basse

,
qui soutlrit le martyre en Ma-

cédoine.
III. AGAPE (sainte). Plusieurs femmes de ce

nom sont vénérées par l'Église : 1° le 15 février,

une vierge martyrisée à Terni au commence-
ment del'ère chrétienne ;

2° le 8 août, une vierge,

morte à Trêves au IIIe siècle ;
3° le 28 décembre,

une vierge martyrisée à Mcomédie, en 304, sous

Dioelétien; 4° le 3 avril, Agape
,
qui, en 303, fut

brûlée vive avec sa sœur Chionie pour avoir

,

malgré la défense de Dioelétien, conservé soi-

gneusement le livre des Écritures saintes. Ses

Actes, traduits du grec en latin par le cardinal

Sirlet, ont été insérés par Baronius dans ses

Annales, et par Ruinart dans ses Martyrum Acta

sincera; 5° une vierge appelée Charité, sœur
des saintes Foi , vierges , martyres et tilles de

sainte Sophie, qui ont été célèbres en Occi-

dent sous les noms latins de Fïdes, Spes, Chari-

to.s, et sous les noms grecs de Pisti?, Elpis,

Agape.
£. AGAPETou AGAPIT (saint), compagnon

de martyre du pape saint Xiste , était diacre. Le
pape Félix III fit bâtir , vers 480, une église de

Saint-Agapet auprès de celle de Saint-Laurent

à Rome.
II. AGAPET ou AGAPIT (saint), martyr de

Preneste, aujourd'hui Palestrine, près de Rome.
On veut, dit Moroni, qu'il ait souffert le martyre
sous Aurélien, vers 273. Dans les Sacramen-
taires de Gélase et de saint Grégoire le Grand,
comme aussi dans le Martyrologe de Bède et

dans celui qui est attribué à saint Jérôme, il

est fait mémoire d'Agapet au 8 août. Voy. Gaet.

Moroni, vol. Ier
, p. 118.

III. AGAPET ou AGAPIT (saint), pape , Ier de
ce nom, fut élu l'an 535, mort le 17 avril 536.

Il travailla à réparer les maux que l'erreur et

la barbarie avaient faits à l'Église sous les Goths
et les Vandales. On a de lui une Épitre à Justi-

nien , deux à Césaire , évêque d'Arles , et deux
à Réparât, évêque de Carthage.

_
IV. AGAPET ou AGAPIT ÎI succéda à Mar-

tin Il l'an 946, et mourut l'an 956, Il régla, par
une lettre que nous avons , le différend qui s'é-

tait élevé entre les églises de Lorche et de Saltz-
bourg au sujet du droit de métropole. Voy. Ba-
ronius, Annal, ad ann. 946 et 955.

V. AGAPET ou AGAPIT , diacre de l'Église
de Constantinople , vivait au VIe siècle. Il écri-
vit à l'empereur Justinien une lettre , appelée
la royale, qui se trouve dans la Bibliothèque des
Pères, Suppl., tom. II, p. 362.

VI. AGAPET ou AGAPIT, archevêque de l'île

de Rhodes, vivait en 457. Il écrivit à l'empereur
Léon une lettre dans laquelle il défendait avec
vigueur la cause du concile de Ghalcédoine.
Cette lettre se trouve dans les Actes du concile

de Chalcédoine, part. III, ch. XL\',p. 940.

I. AGAPÈTES ,
agapetœ, signifie en grec bien-

aimëes , chères ; c'étaient des vierges qui vivaient

en communauté, ou qui s'associaient avec des
ecclésiastiques par un motif de piété ou de cha-
rité, d'où vient qu'on les appelait sœurs adop-
tives ; on leur donnait aussi le nom de sous-in-

troduites. Ces sociétés, qui n'avaient d'abord
rien que de saint , dégénérèrent par la suite en
libertinage et furent proscrites par les conciles.

Il ne faut pas confondre les agapètes avec les

diaconesses. On appelait aussi agapètes les clercs
qui fréquentaient ces filles ou femmes dévotes.

II. AGAPÈTES, brandie de gnostiques qui sub-
sistait vers la fin du IVe siècle. Saint Jérôme

représente cette espèce de secte comme com-

posée principalement de femmes qui s'atta-

chaient les jeunes gens , et qui leur enseignaient

qu'il n'y avait rien d'impur pour les consciences

pures. Une des maximes des agapètes était de

jurer et de se parjurer plutôt que de révéler le

secret de la secte. Voy. August., Hœres., I,xx.

Stockman, Lexic.

AGAPIT. Voy. Agapet.
I. AGAPIUS (saint), évêque et martyr, com-

pagnon de saint Jacques et de saint Marien,

mourut pour la foi, en Numidie, le 6 mai 259

ou 260.

IL AGAPIUS ,
moine grec du mont Athos , ou

Monte Sancto, vivait au xvne siècle. On a de lui

un ouvrage écrit en grec vulgaire, intitulé le

Salut des pécheurs.

AGAR, Égyptienne, servante de Sara et se-

conde femme d'Abraham , ayant conçu, méprisa
sa maîtresse parce qu'elle était stérile ; ce qui
la fit renvoyer. Mais un ange du Seigneur l'o-

bligea de retourner vers Sara et de s'humilier

sous sa main. Là elle enfanta Ismaël , avec lequel

elle fut renvoyée une seconde fois. On ignore

le temps de sa mort. Voy. Genèse, xvi et xxi.

Voy. encore tout ce que les rabbins et les mu-
sulmans ont ajouté au récit de Moïse dans
D. Calmet, Dict. de la Bible, au mot Agar, et

VEncyclnp. cathol., tom. I", p. 473 et 474.

AGARAI . l'un des braves de l'armée de Da-
vid. Voy.. I Paralip., xi, 38.

AGARÉENS, que l'hébreu nomme Hagmens,
et que la Vulgate et les Septante désignent quel-
quefois par Agaréniens , était un peuple contre
lequel la tribu de Ruben lit la guerre du temps
de Saùl, et du pays duquel elle s'empara à
l'orient des montagnes de Galaad. (I. Paralip.,

v, 10.) L'auteur du psaume lxxxii, 8, en les dis-

tinguant des Ismaélites, les joint aux Moabites.
Voy., sur ce peuple, Christoph. Cellarius, Noti-
fia orbis antiq., tom. II, liv. in , ch. xiv, p. 679;
Leipzig, 1706. Niebuhr, Description de l'Arabie,

tom. II, p. 198-200; Paris, 1779. Abulféda, Arab.
edit. Gagnier, p. 49, 50, 54. J. -D. Michaelis,
Supplem.

w
ad Lexic. hebr., p. 498.

AGARÉNIENS , chrétiens apostats , ainsi nom-
més parce qu'au VIIe siècle ils embrassèrent la

religion de Mahomet et des Arabes, descen-
dants d'Ismaël, fils d'Agar. Voy. Aug., Hœres.,
lxx. Stockman, Lexic.

AGATHA. Voy. Agde.
I. AGATKANGE (saint), diacre de saint Clé-

ment, évêque d'Aneyre , en Galatie , souffrit avec
lui le martyre au IVe siècle.

II. AGA'THANGE (Agathangelus), Romain
d'origine, historien d'Arménie, secrétaire de
Tiridate, premier roi chrétien de ce pays, flo-
rissait vers l'an 320. Nous avons de lui une His-
toire de l'introduction du christianisme en Ar-
ménie

,
histoire qui est une sorte de biographie

du roi Tiridate, à laquelle il a joint celle de
saint Grégoire l'Illuminateur, premier patriarche
de la nation arménienne. On doute qu'Agathange
ait écrit son histoire en arménien. Il existe un
texte grec fort ancien dont le texte arménien
ne semble être qu'une version, avec des va-
riantes et des additions. Les Bollandistes ont pu-
blié la version grecque dans le tome VIIIe de
leur collection, sous la date du 30 septembre,
jour de la fête de saint Grégoire. Le texte grec
a été imprimé pour la première fois à Constan-
tinople en 1709, puis en 1824, mais cette édition
est moins correcte et moins complète que celle
donnée par les religieux méchitanstes de Venise
en 1X35

, et à laquelle ils ont ajouté les sermons
et les méditations attribués à saint Grégoire.
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AGATHE (sainte), vierge et martyre, était

d'une famille considérable de Sicile ; elle mou-
rut le 5 février 251. Voy. Tillemont, tom. III.

AGATHÉMÉRE (saint), martyr en Mysie au

n« siècle, est honoré le 3 avril.

AGATHIMBRE (saint), évèque de Metz au

vi° siècle , est honoré le 12 mai.

AGATHIN (saint), martyrisé à Synnade, est

honoré le 20 septembre.
AGATHOBULE ,

juif d'Alexandrie. Scipion

Sgambatus prétend qu'il a fait des Commen-
taires en grec sur le Pentateuque, et le soup-
çonne d'avoir travaillé avec Aristobule à la tra-

duction grecque dite des Septante. Voy. Scipio

Sgambatus, Arehivorum Yeteris Testamenti, etc.,

p. 501, 502. Wolf, Biblioth. hebr., tome I«,

p. 109.

AGATHOCLIE (sainte), vierge, martysée en
Orient l'an 708, est honorée le 17 septembre.

I. AGATHODORE (saint), serviteur de saint

Carpe , évêque de Thyatire , en Asie , et de saint

Papyle , son diacre , souffrit avec eux le martyre
le 13 avril 251.

II. AGATEODORE (saint), évèque, martyrisé
en Chersonèse , avec huit autres pontifes , au
IVe siècle, est honoré avec eux le 4 mars.

I. AGATHON (saint), pape, fut surnommé le

Thaumaturge à cause de ses miracles. Il monta
sur le trône pontifical le 26 juin 679, et mou-
rut le 10 janvier 682. Il envoya ses légats au
concile œcuméniquetenu à Constantinople contre
les monothélites. Voy. Platina , Duchesne.

II. AGATHON. L'Église honore encore plu-
sieurs saints de ce nom : 1° le 14 février , un
exorciste brûlé pour la foi à Alexandrie , au
I
er siècle; 2° le 4 septembre, un martyr éthio-
pien au IIe siècle; 3° le 7 septembre, un soldat
qui, en 250, eut la tête tranchée pour avoir
voulu repousser ceux qui insultaient aux restes
des martyrs; 4° le 5 juillet, un martyr sicilien

qui mourut en 452 avec sainte Triphène ;
5° le

8 juillet, un moine de Fontenelle, en Norman-
die , disciple et proche parent de saintVendrille

,

en 660 ;
6° un évèque d'Hoste ;

7° un pieux soli-

taire qui
,
pour s'accoutumer au silence , ayant

gardé pendant trois ans une pierre dans sa
bouche, ne put plus proférer une seule parole.

III. AGATHON , lecteur de la grande église de
Constantinople, fut nommé secrétaire du sixième
concile général. En 712, il composa un ouvrage
au sujet du tyran Bardanes, surnommé le Phi-
lippique. Il se trouve dans le tom. VIe des Con-
ciles, p. 1401.

I. AGATH0NÏCE ou AGATH0NIQUE (sainte),
sœur de saint Papyle, martyr, se jeta dans le
feu qui consumait son frère et mourut avec lui.

II. AGATHONIGE ou AGATH0NIQUE, vierge,
martyrisée à Carthage vers 258, est honorée le
10 août.

AGATK0PE (saint), un des dix martyrs de
Crète, sous Dèce, en 250, est nommé dans les
Annales de Baronius, et honoré avec ses com-
pagnons le 13 décembre.
AGATH0P0CLES, qui assista à la mort de

saint Ignace , martyr, a décrit le martyre de. ce
saint, et son récit a été publié par tisserins
dans son Appendice aux Lettres de saint Ignace

;

Londres
, 1647, in-4°.

I. AGATH0P0DE ( saint ) , diacre d'Antioche
au n= siècle, est honoré avec saint Philnn le
25 avril.

IL AGATH0P0DE (saint), diacre, jeté dans la
mer avecsaint Théodule, au ive siècle, sous l'em-
pereur Maximien et le président Faustin. On
l'honore le 4 avril.

AGATI0 DI SOMMA, savant italien du

xvne siècle, a fait en italien une Vie de Pie V
qui a été traduite en fiançais par Félibien , et
mise à VInde.r, ainsi que la traduction. (Décret.
31 martii 1681.)

I. AGATH0P0LIS , ville épisc. de Thrace , sous
l'archevêché d'Hadrianople, dans l'Hémimont,
appelée aujourd'hui Gotopoli. C'est maintenant
le titre d'un évêché in partibus. Voy. Codin, de
Offic, p. 395. De Commanville , /« Table alpha-
bet., p. 7. Gaet. Moroni , vol. Ier

,
p. 121.

IL AGATHOPOLIS ou SAINTE-AGATME-DES-
G0THS, ville épisc. d'Italie, sous la métropole
de Bénévent, et située sur la frontière de la
terre de Labour. Voy. de Commanville, ibid.
Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 120.
AGAUNE ou ACAUNE, en Valais, lieu qui a

pris le nom de Saint- Maurice depuis que la
légion Thébaine y fut décimée. Sigismond, roi
de Bourgogne, y construisit en 515 un mona-
stère qui est devenu fort célèbre. Il s'y est tenu
depuis deux conciles : l'un le 14 mai 523, l'autre
en 888.

AGDE (Agatha), ville épisc. qui était sous la

métropole de Karbonne. Son premier évèque
connu est saint Yenance, vers l'an 405. En 500,
on y célébra un concile de 24 évèques et de 10

députés de diverses provinces des Gaules, sous
la présidence de saint Césaire, évèque d'Ailes.

Ce siège a été supprimé par le concordat de
1801.

ÂGÉ, père de Semma, un des braves de l'ar-

mée de David. Voy. II Bois, xxm, 11.

I. ÂGE. L'âge d'une personne se prend du
jour de sa naissance, et se prouve, parmi les

chrétiens, par le registre tenu par le curé de
chaque paroisse de tous les nouveau-nés. Les
lois de l'Église fixent un âge requis non-seule-
ment pour les Ordres mineurs et majeurs

,
pour

l'épiscopat, le cardinalat, la papauté, mais en-
core pour les autres fonctions, charges ou digni-
tés, comme celles d'abbé, de prieur, de curé,
de chanoine , etc. ; de sorte que le défaut d'âge
rend irrégulier tant pour les Ordres que pour
les bénéfices. Le Pape seul est en possession du
droit de donner des dispenses d'âge. C'est du
jour de la naissance que doit se compter l'âge

requis pour les Ordres et pour les bénéfices.
Voy. Sacr. Congreg. Concil. in Crotonen., 4 dé-
cemb. 1627. Bota Rom., part, xvin, tom. Ier

,

decis._263, n° 13.

IL ÂGE D'OR. En terme d'herméneutique sa-
crée , Yâge d'or signifie les temps heureux dé-
crits par les prophètes. Les rationalistes, fondés
sur le principe que l'idée du Messie chez les

Juifs a une origine purement humaine, préten-
dent faussement que toutes les fois que les pro-
phètes décrivent l'âge d'or, ce sont les temps
du Messie qu'ils nous représentent. Voy. J.-B.
Glaire, Introd.Mst. et crit., etc., tom. III, p. 325,
326.

III. ÂGE DU MONDE. Le moment précis où
le monde est sorti des mains du Créateur nous
est inconnu; et le récit, mosaïque du déluge, qui
sert à en fixer l'époque

,
présente lui-même des

dates différentes dans ses divers textes. En effet,

selon l'hébreu, l'univers comptait 1656 années
d'existence quand ce grand cataclysme a eu lieu

;

selon le samaritain, 1307 seulement; mais selon
les Septante, 22't2. Cette différence des trois

textes a produit une infinité d'opinions oppo-
sées sur l'âge véritable du monde. Parmi tous
les sentiments qui partagent sur ce point les

chronologistes, on distingue comme le plus gé-
néralement suivi jusqu'ici celui d'Ussérius, qui,

adoptant le texte hébreu , donne à l'univers une
existence de 4000 ans avant Jésus-Christ, et de
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lOlli avant l'ère vulgaire. Mais ceux qui ont

admis cetteopiniontiennentbiensouvent compte
de l'ère vulgaire sans pour cela en l'aire men-
tion. Ainsi ils disent simplement iUO'i ans avant
Jésus-Christ, et de même pour les autres dates

de chronologie. Depuis quelque temps, il faut

bien le reconnaître, on abandonne le texte hé-

breu pour suivre celui des Septante.
AGELLI ou AGELLIUS (Antoine), né à Sor-

rento. évéque d'Aeerno . et mort en 1008, après

s'être démis quatre ans auparavant de son évè-

ché, s'est distingué par son érudition et ses

connaissances dans les langues anciennes. Avant
d'être évèque, il dirigea l'imprimerie du Vatican,

et fut employé à l'édition grecque des Septante.

Il a laissé des Commentaires sur les Psaumes,
le Cantique des cantiques, les Proverbes de

Salomon, les Lamentations de Jérémie, Hab"a-

cuc; mais son Commentaire sur les Psaumes
est le meilleur de tous. Agelli a fait plusieurs

autres ouvrages qui sont restés manuscrits à

Rome. TV)//, t'gheli, Italia sacra, tom. VII. Le
Lons'. Hiblinth. sacr Moréri, édit. de 17511.

AGELNOTH. TV//. Egelnûth.
AGEN (Agennum. Aginnum), ville dont le

siège épiscopal, érigé en 350, est suffragant de

Bordeaux. T ~oy. de Commanville, Tables géogr.

etchron. ITe Table alphabet., p. 7.

AGENARDUS. Voy. Eginard.
AGENDICUM. Voi/. Sens.
AGENTS DU CLERGÉ. Il y avait autrefois en

France deux prêtres résidant à Paris, et choi-

sis tour à tour par deux provinces du royaume,
pour y gérer les affaires du clergé; ce qui les

lit appeler ageu ts genêt aux du clergé. Leur charge
ne durait que cinq ans, c'est-à-dire l'intervalle

qu'il y avait entre les assemblées du clergé. Sui-

vant l'édit du mois d'avril '1695, ils étaient au-
torisés à poursuivre dans les parlements, comme
parties principales ou intervenantes, les affaires

qui regardent la religion, le service divin , l'hon-

neur et la dignité des personnes ecclésiastiques

des diocèses qui les avaient nommés, et à y
demander ce qu'ils croyaient être de la dignité
et de l'intérêt général "du clergé du royaume
lorsqu'il ne serait pas assemblé.
AGENTS IN REBUS. TV//. Apocrisiaire.
AGERI (Agericus), évèq. Voy. Airi.
AGERICUS . abbaye. Voy. Airy.
ÂGES DU MONDÉ. Ce sont des époques qui

embrassent un certain nombre de siècles, et dont
les deux termes sont fixés par des événements
qu'on regarde comme les plus remarquables
dans l'histoire du monde. Nous les diviserons
en sept, avec une partie des' chronologistes.
Ainsi le 1er âge s'étend depuis le commence-
ment du monde jusqu'au déluge; il comprend
1056 ans. Le 2 r âge, depuis le déluge jusqu'à
l'entrée d'Abraham dans la terre promise, en
2083; il comprend 127 ans. Le 3e âge, depuis
l'entrée d'Abraham dans la terre promise jus-

qu'à la sortie des Hébreux de l'Egypte, en 2513;
il comprend 430 ans. Le 4e âge , depuis la sortie

d'Egypte jusqu'à la fondation du temple de Sa-
lomon , en 2992 ; il comprend 479 ans. Le 5e âge,

depuis la fondation du temple de Salomon jus-

qu'à la captivité de Babylone , en 3110; il com-
prend i2i ans. Le (>' âge, depuis la captivité de
Jiabylone jusqu'à la naissance de Jésus-Christ,
en 3410, comprend 584 ans. Le 7 e âge enfin a

commencé à la naissance de Jésus - Christ , et

doit s'étendre jusqu'à la lin du monde.
1. AGGÉE, le 1(V des 12 petits prophètes,

revint de Babylone avec Zorohabel. Il l'ut sus-
cité de Dieu pour exhorter les Juifs à reprendre
la construction du temple , interrompue sous

Cyrus et Cambyse , son lils et son successeur.

Le, eh. n p d'Aggee renferme une vraie prophétie

messianique; c'est le sentiment des Pères de

l'Église des anciens talmudistes, des rabbins

les^plW célèbres et de tous les interprètes ca-

tholiques, à l'exception de quelques catholiques,

tels que le P. Houbigant et Jahn. Ajoutons que
l'herméneutique et l'exégèse viennent à l'appui

de ce sentiment universel. Les Grecs honorent

la mémoire de notre prophète le 16 décembre

,

et les Latins, le 4 juillet. Voy. Encijc/opéd. ca-

thol., tom. Ier
, p. 496, 197.

II. AGGÉE, martyr de Bodon , en Mysie, mis
à mort en 304, sous Maximien, est cité dans le

Martyrologe au 4 janvier.

AG'GI , de la tribu de Cad , chef de la famille

des Aggites. Voy. Nombres, xxvi, 15.

AGGITH ou ÂGGITH, une des femmes de
David. Voy. II Rois, ni, 4, etc. II Paralip., ni, 2.

AGGRAVE ou AGGRAVATION est la sen-

tence d'excommunication que le juge ecclésias-

tique porte, en suite du monitoire, contre ceux
qui n'ont pas obéi aux monitions précédentes.
L'aggrave, outre la privation des biens spiri-

tuels, interdit le commerce de la vie civile.

Elle se publie ordinairement au son des cloches,

et avec des cierges allumés qu'on tient d'abord
en main, et que l'on jette ensuite par terre en
les foulant aux pieds. On expose même quel-
quefois des cercueils dans l'église, et on y célèbre
des cérémonies lugubres: appareil effrayant qui
a pour but, soit de jeter plus de terreur dans
lame des coupables et de leur inspirer des sen-
timents de pénitence, soit de frapper d'une
crainte salutaire tous les assistants. Voy. L. Fer-
raris , au mot Excoiumunicitio, art. 1 er , n°8,
9, et compar. Excommunication, Anathème,
Réaggrave.
AGGRÉGATI0N , AGGRÉGÉ. Il y avait autre-

fois dans plusieurs diocèses de France des com-
munautésde prêtres qu'on appelait dans certains
pays filleuls, communalistes, et dans d'autres, ag-
grégés ; ces prêtres faisaient corps sans lettres

patentes ; ils étaient ordinairement natifs des pa-
roisses où ils s'établissaient, et quand ils étaient
étrangers ils payaient un droit i'aggrëgation.
Ils se sont souvent attribué la plus grande par-
tie des fonctions curiales ; mais un arrêt du par-
lement de Paris de 1720 réduisit à de justes
bornes leurs prétentions.
AGHTAMAR, ile au milieu d'un grand lac,

nommé Varaspuracan. On sait qu'en 1341 le

pape Benoit XII distinguait, parmi les Armé-
niens , trois catholiques : celui de Colombe ou
d'Eschméazin; le catholique de la petite Armé-
nie, c'est-à-dire de Sis, et celui d'Aghtamar.
AGIER (Pierre-Jean), magistrat français, né

à Paris en 1748, et mort l'an 1823, embrassa
avec chaleur la cause de l'Eglise constitution-
nelle, et la soutint avec la même ardeur jusqu'à
la lin de sa vie. Nous citerons, parmi ses nom-
breux ouvrages : 1» Traite' du mariage dans ses
rapports avec la religion et les lois nouvelles de
la France; Paris, 1801), 2 vol. in-8»; — 2" Jus-
tification de Fra-Pao/o Sarpi , 1811, in-8°; —
3U Vues sur le second avènement de ./ésus-Ch/ist

,

ou analyse de l'ouvrage de Lacunza , etc.; 1818,

r
1;"^'

— '
k" Psnumes nouvellement traduits sur

l hébreu et mis dans leur ordre naturel, avec des
explications et des notes critiques, etc.; 1809,
3 yo|

.
in-K" ; et le même ouvrage abrégé en latin

;

1818, in-10; — 5» Prophéties concernant Jêsus-
Christ et l'Eglise éparses dans les livres saints,
avec des e.rpl /rations , des notes, etc. ; 1819 in-8°

'

— 0" les Prophètes nouvellement traduits sur l'hé-
breu

,
arec des explications et des notes critiques •
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1820-1822, 9 vol. m-8° ;
— 7° Commentaire sur

l'Apocalypse; 1823, 2 vol. in -8". Dans tous ces

ouvrages Agier se montre le défenseur du jan-

sénisme. Voy. une juste appréciation de cet au-

teur et de ses ouvrages dans VEncyclopédie

catholique.

AGILBERT ou ADILBERT, évèque de Paris,

mourut vers 681. Il prêcha d'abord la foi en
Irlande et en Angleterre, puis il gouverna l'É-

glise des Saxons occidentaux pendant 14 ans, et

revint à Paris, dont il fut nommé évoque. Voy.

Gaet. Moroni, vol. Ier
,
p. 123.

AGILE ou AILE, AYLE (saint), dit Agilus

Resbacensis , issu d'une des plus illustres familles

de la Bourgogne, mourut vers 650. Il prêcha la

foi dans la Bavière et fut le premier abbé de

Rébais , monastère bâti par saint Ouen , dans le

diocèse de Meaux. Voy. Mabillon, Art. des SS.
Bénéd., tom. II.

AGILES (Raymond), dit de Podio, alla en
Terre-Sainte, l'an 1096, comme chapelain d'Ai-

mar de Monteil. 11 se trouva à la prise de Jéru-
salem et en écrivit l'histoire, qui se trouve dans
le recueil de Bongars, et intitulé : Gesta Dei per
Francos. Voy. Moréri.
AGILGON (Salomon), rabbin, mort en 1728,

après avoir été chef de la Synagogue de Londres,
puis de celle d'Amsterdam. Il a ajouté au Tal-
raud des notes critiques imprimées à Amster-
dam en '1714. Voi/. Wolf, Biblioth. hebr., tom. III,

p. 1026.

AGIOGRAPHE. Voy. Hagiographe.
AGIONITES. Voy. Agynniens.
AGIUS

,
prêtre et moine de la nouvelle Cor-

bie, en Saxe , dans le ixc siècle. Il a écrit la Aie
de sainte Hathumude, première abbesse de Gan-
dersheim, et un dialogue en vers élégiaques
sur sa mort. Voy. D. Rivet, Hist. litter de la

France , tom. V, p. 448.

AGLÂÉ. Voy. Bomface , martyr.
I. AGLIBERT (saint), évèque d'Angers, 700,

est honoré avec saint Godebert le 6 mars
,

jour de #
II. AGLIBERT (saint). Voy. Agoard.
AGLI0NBY (Jean), ecclésiastique anglais, né

à Cumberland en 1567, mort à islip eu 1610,
fut un des traducteurs du Nouveau Testament
anglais. Voy. Bibliographie!. Britannica.
AGMER (saint), évèque deSenlis auvnc siècle,

est honoré le 7 novembre.
I. AGNAN ou AIGNAN (Anianus), saint,

évèque d'Orléans, naquit au IVe siècle, et mou-
rut le 17 novembre 453. Il fut le disciple de saint
Euverte, son prédécesseur sur ce siège épis-
copal.

IL AGNAN ou par corruption CHIGNAN
(saint), en latin Animais , abbaye de l'ordre de
Saint-Benoit, dans le bas Languedoc, au dio-
cèse de Saint-Pons. L'abbé Durand la fonda, vers
826, dans un lieu appelé Holotian . que lui avait
donné Louis le Débonnaire. Il lit dédier l'église

sous l'invocation de saint Agnan, évèque d'Or-
léans. Voy. Gall. christ., tom. VI; Hist. génér.
du Languedoc, tom. I,M

, p. 451 et suiv., p. 494.

t

III. AGNAN (Saint-), ancienne abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, autrefois située dans un
faubourg de la ville d'Orléans ; elle devint ensuite
une église collégiale.
AGNANI. Voy. Anagni.
AGNANY. Voy. Ananie, n» IV.
L AGNAT (saint), martvr, qui est honoré le

1/ août.

IL AGNAT. On appelle agnats les collatéraux
masculins qui descendent par mâle d'un même
ancêtre.

AGNATI0N est, selon Justinien (Instit., §1"

de Legit. agnat. Tutel.), le lien de parenté qui
vient du côté des mâles , et la cognation du côté
des femmes; mais le droit canonique n'admet
pas cette distinction , il ne connaît qu'une co-
gnation spirituelle, inconnue au droit civil.

AGNAZZO ou PEUGET1A , ancienne ville épis-
copale de la Fouille, nommée aussi la torre
d'Agnazzo, d'une tour qui y est restée. Elle fut
ruinée en 1059, et son évècbé transféré à Mo-
nopoli.

1. AGNEAU signifie, dans la Bible, tantôt le
petit d'une brebis, ettantôt un chevreau, comme
le mot hébreu dont il est la traduction. Mais,
outre sa signification propre, il en prend plu-
sieurs autres métaphoriques, soit parce qu'on
l'offre en sacrifice, soit à cause de certaines
qualités qui le distiguent plus particulièrement
des autres animaux. )

r

m/. Enci/c/op. cathol.

IL AGNEAU DE DIEU. Nom que saint Jean-
Baptiste donna à Jésus -Christ lorsqu'il le vit
venir à lui (Jean. I, xxix, 36), pour marquer
soit l'innocence du Sauveur, soit sa qualité de
victime qui devait être immolée pour les pé-
chés du monde. Compar. Exode, xn, 5. Isaie,

xliii , 7.

III. AGNEAU DE DIEU. Ordre militaire insti-

tué, en 1564
,
par Jean le Grand, , roi de Suède. Il

est ainsi nommé
,
parce que le collier des che-

valiers avait au bas une médaille du Sauveur
d'où pendait un Agneau pascal. Voy. Schoone-
beck, Histoire des Ordres militaires.

IV. AGNEAU PASCAL. Voy. Paoee.
AGNEAUX (Jean -Baptiste d"), de Vienne,

bénédictin de la congrégation de Saint- Maur,
né en 1728, mort l'an 1792, a laissé, entre plu-
sieurs autres ouvrages : 1° Lettres en forme de
dissertation sur l'incrédulité; 1756, in -12; —
2" Point de vue concernant la défense de l'état re-

ligieux; 1757 et 1771, in-12; — 3° Plan d'édu-
cation, etc. ; 1769; — 4° Dissertation sur la reli-

gion de Montaigne ; 1755.
I. AGNEL (saint), abbé, mort à Naples en

596, est honoré le 14 décembre.
IL AGNEL, diacre, gardien de l'église de

Sainte-Agathe , nommé arebevèque de Ravenne
l'an 558, et mort en 566, est auteur d'une lettre

intitulée De ratione fidei ad Armenium , lettre

qu'on trouve dans la Bibliothèque des Pères dt>.

l'Eglise, et qui est mentionnée par Théodulfe,
évèque d'Orléans, dans son Traité du Saint-
Esprit, et par Énée, évèque de Paris, dans son
Traité contre les Grecs. Voy., sur la méprise de
Moréri et de Vossius à son sujet, Nouv. Biogr.
générale.

AfeNELLI (Joseph), jésuite, né à Naples en
1621, et mort à Rome l'an 1706, a composé en
italien un certain nombre d'ouvrages de piété,
dont deux , la Settirnana consacrata a sait Giu-
seppe, vol. in-10, et le Catechismo aunuale, vol.

in-4", ont été imprimés à Maeerata, et les autres
à Rome, in-4". Voy. Moréri, édit. de 1759.

AGNELLO (André), de Ravenne , au IXe siècle,

écrivit l'histoire des évèques de sa ville natale

sous l'influence de la haine personnelle qu'il

nourrissait contre les papes, et qu'exci tait encore
le schisme qui divisait alors les Églises de Ra-
venne et de Rome. Cet ouvrage fut publié, en
1708, par le P. Bacchini, bénédictin, qui l'en-

richit de notes savantes, sous le titre de : Agnclli,

qui et Andréas , abbaiis S. Mante ad Blakernas

,

sive Vita- pontificum Havennat., etc. ; 2 vol. in-4°.

Il a été réimprimé par Muratori dans son re-

cueil, Scriptores renaît italicaruni , tom. II,

part. 1™.

,

I. AGNÈS (sainte), vierge et martyre, n'avait

que treize ans lorsqu'elle mourut à Rome pour
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le nom de Jésus-Christ, l'an 304, triomphant

par une mort glorieuse de la faiblesse de son

âge comme de la cruauté du tyran qui la tour-

mentait. Son nom a été inséré dans le Canon

de la Messe, et sa fête se célèbre le 21 janvier.

\'m/. Prudence, dans l'hymne H des Couronnes;

J. Maxime , de Turin ; Ruinart, Actes des Mar-
ti/rx, et les Bollandistes, au 21 janvier.

'

II. AGNÈS (sainte), de Monte-Pulciano , en

Toscane, religieuse de l'ordre de Saint-Domi-

nique, naquit' vers 1274, et mourut le 20 avril

-1317. Ses vertus et les miracles dont Dieu l'il-

lustra pendant sa vie la firent canoniser par

Benoit XIII en 1726. Yoij. Bollandus , Vie de
sainte A fines.

III. AGNÈS. Il y a plusieurs autres saintes

de ce nom honorées par l'Église : 1° le 13 mai,

la l
re abbesse de Sai nte-Croix , au VIe siècle ; 2" le

28 août, une abbesse de Mincelle , à Florence,

et sœur de sainte Claire, morte et inhumée à

Saint-Damien-d'Assise , vers 1255; 3° le 19 oc-

tobre, Agnès de Jésus, dominicaine, morte en

1634; i° le 6 mars, une tille d'Ottocar, roi de
Bohême, née à Prague en 1205, prit l'habit de
Sainte-Claire en 1236, et mourut en 1281.

IV. AGNÈS ou AGNESIO, ANYÈS (Jean-
Baptiste), prêtre, né à Valence (Espagne),
mourut en 1553. Il a laissé beaucoup d'ouvrages
de piété et de littérature. Voy. André Scot et

Nicolas Antonio, Bihlioth. Hispan. Le Mire, de
Sm'pt. xvi sa-e.; Escrittores delreynode Valen-
ciu

,
por Vineente Ximeno, tom. Ier

AGNESI ( Marguerite-Gaétane-Angélique-Ma-
rie ), naquit à Milan en 1718 , et mourut en 1799.
Elle était encore assez jeune, qu'elle savait le

latin, le grec, l'hébreu, le français, l'allemand
et l'espagnol. Elle abandonna les langues pour
se livrer aux mathématiques et à la philosophie,
qu'elle cultiva avec beaucoup de 'succès. Outre
ses ouvrages scientifiques, elle a laissé : 1° Traité
sur les vertus et les mystères de Jésus -Christ;
— 2° deux Paraphrases , l'une du traité de saint
Laurent Justinien.tfe Sacro Connubio ; l'autre
du traité de saint Bernard , de Passione Christ i.

Agnési mourut en odeur de sainteté à Milan,
dans un établissement fondé pour des femmes
pauvres.

AGNINI (Fratres), Frères agneaux. On a
nommé ainsi une branche des Frères Moraves
dans le xvc siècle.

AGNOALDUS. Voy. Cagnoat.d.
AGNOÉTES ou AGNOÏTES (Agnoetœ ou

Agnnii/e)
; on a donné ce nom à plusieurs sectes

d'hérétiques. Les premiers étaient disciples de
Théophrone de Cappadoce , et s'élevèrent vers
l'an 370. Voy. Nicéphore. lib. 'XII, cap. xxx.
Les seconds parurent en 535,. et eurent pour
chef Thémistius, diacre de l'Eglise d'Alexan-
drie. On les nomma aussi Thémistiens, Théodo-
xieus , Jacobites. Voy. Baronius, Annal, ad ami.
535.

I. AGNUS DEI
,
prière de la Messe , entre le

Pater et la Communion
,
que le prêtre récite

trois fois , en se frappant chaque fois la poi-
trine. Aux messes de Requiem , le piètre ne se

frappe pas la poitrine, et, au lieu de terminer
par les mots dona nobis paeem , il finit deux fois

par (lima eis requiem, en ajoutant sempiteriinni

à la troisième. Le Vendredi saint, à la Messe
des Présanctifiés , on omet entièrement VAgnus
Dei. Voy. Jo. Veimanni

, Dissertatio de Agno
Dei peceafa muudi tollente. Jo. Philip. Heiuii,
Dissertatio de Ayno Christi imagine. Gaet. Mo-
roni, vol. Ier , p. 132, 133.

II. AGNUS DEI. Petits pains de cire que le

Pape bénit solennellement le dimanche in albis,

après sa consécration , et ensuite de sept en sept

ans. Ces pains sont empreints de la ligure d'un

agneau portant l'étendard de la croix, origine

de leur nom. Le Pape les distribue aux cardi-

naux, aux évêques et aux prélats; ceux que l'on

donne aux laïques sont couverts d'une petite

pièce d'étoffe afin qu'ils n'y touchent pas
,
parce

qu'ayant été consacrés par le saint chrême, ils

sont comparés aux vases sacrés. Cette coutume
vient de l'usage où l'on était autrefois de dis-

tribuer par morceanx au peuple une certaine

partie du cierge pascal , béni le Samedi saint.

On recevait ces petits morceaux de cire comme
un préservatif contre les prestiges du démon et

contre les tempêtes etles orages. Voy. Sinnond,
Notes sur Ennodius. Amalarius, Offic. eccles. A.
Ciccarelli , Traité de l'Origine de la bénédiction

et des vertus de VAgiras Dei. Gaet. Moroni,
vol. Ier , p. 127-132. L'abbé André, Cours alphab.

de droit canon, tom. Ier , p. 115-120.

III. AGNUS DEI, petits reliquaires en forme
de losanges qui sont ornés de petites figures de
saints, de fils d'or et de franges de soie. An-
ciennement on mettait dans ces agnus Dei des
reliques des saints; on se borne depuis long-

temps à y déposer un morceau du cierge pascal

avec une devise ou une sentence pieuse.

AG0ARD et AGLIBERT (saints), étrangers
venus d'au delà le Rhin vers le v siècle , et qui
souifrirent le martyre sous les Vandales. Ils

furent enterrés à Créteil, près de Paris.

AG0BART, AG0BERT , AG0BALD ou AGUE-
BAUD, mort le 5 juin 840. En 813, Leidrade,
archevêque de Lyon , le nomma son coadjuteur;
il lui succéda peu de temps après. On a de lui

un traité contre Félix d'Urgel, qui avait été

condamné dans le concile d'Aix-la-Chapelle , et

plusieurs autres lettres , épitres ou traités.

AGONIE DE JÉSUS-CHRIST. Celse dans Ori-
gène (liv. II, n° 23), les Juifs dans le Mituimen
fidei (II e part., ch. xxrv), et les incrédules mo-
dernes prétendent que Jésus-Christ, en appro-
chant de la mort, a montré une faiblesse dont
un homme courageux rougirait en pareil cas.

Quand on considère l'ensemble du récit évan-
gélique, on voit précisément le contraire. Le
divin Sauveur, en effet, qui avait prédit plus
d'une fois à ses disciples sa passion et sa mort,
venait à l'instant même de leur en parler de
manière à montrer qu'il ne craignait ni l'une
ni l'autre. Il nommait ses souffrances le mo-
ment de sa gloire, il ne tenait qu'à lui de les
éviter. Au moment qu'il sait que ses ennemis
viennent pour le prendre et le faire mourir, il

se lève, éveille ses disciples, va au-devant des
soldats, se présente à eux d'un air intrépide,
les renverse par terre d'un seul mot, et leur
fait sentir ainsi qu'il est le maitre de les exter-
miner ou de se livrer entre leurs mains. Par
son agonie, Jésus-Christ prouvait son humanité
réelle, et fermait par avance la bouche aux hé-
rétiques, qui plus tard ont prétendu qu'il ne
s était incarné et n'avait souffert qu'en appa-
rence. Il nous apprenait encore que la répu-
gnance naturelle de souffrir et de mourir n'est
pas un crime quand elle est jointe à une par-
faite soumission à Dieu. Enfin n'y a-t-il pas un
extrême courage à marcher à la mort en la re-
doutant'.' 1 m/. Bergier, Diction, de théologie.

1. AGONISANTS (confraternité des), société
de pénitents qui portent, dans les cérémonies,
un sac blanc et une mosetfe violette sur laquelle
il y a un écussou représentant la Nativité de
Jésus-Christ. Il n'y en a qu'à Rome. Leur princi-
pale obligation est de prier ou de faire prier pour
ceux qui sont condamnés à mort par la justice



AGRE

II. AGONISANTS (prière des). Ce sont des

prières qui se récitent auprès des mourants.

Voy. les Rituels, où elles se trouvent. Gaet. Mo-
roni, vol. Ier

, p. 133,

AGONISTIQUES, dérivé d'un mot grec qui si-

gnifie combat. C'est le nom que Donat imposait

a sa secte, destinée, selon lui, à combattre les

erreurs. Voy. Optât de Milèves, liv. V, c. iv.

AGONYGLITES , en grec
,
qui ne plient pas le

genou. Hérétiques du vme siècle qui priaient

toujours debout, prétendant que prier à genoux
était une vraie superstition.

AGOP ( Jean ) ,
prêtre arménien, qui vivait à

Rome dans la seconde moitié du xvne siècle, a

laissé, outre une grammaire arménienne et une
grammaire latine (en arménien), une traduction

italienne de la correspondance de Constantin
le Grand, du pape Silvestre avec Tiridate , roi

d'Arménie ; Venise, 1683, in-8°.

AGOULT ( Charles - Constance - César - Loup-
Jos.-Matth. d'), évêque de Pamiers, naquit à

Grenoble en 1749, et mourut à Paris l'an 1821.

Parmi les ouvrages qu'il a publiés, on remarque :

1" Ordonnance épiscopale sur l'élection de Ber-
nard Fond , cure' de Serres , comme évêque con-
stitutionnel de l'Ariége;— 2° Avertissement pas-
toral au clergé et aux fidèles de Pamiers, pour
les prémunir contre le schisme.
AGRAM. Voy. Zagrab.
AGRÉDA (Marie d'), ainsi nommée de la ville

d'Agréda, où elle naquit le 2 avril 1602, et où
elle fut abbesse du couvent de l 'Immaculée-
Conception de l'ordre de Saint -François. La
sainteté prodigieuse de sa vie lui mérita les

grâces et les faveurs divines les plus extraordi-
naires; grâces et faveurs dont elle jouit jusqu'à
sa mort , arrivée en 1665. Elle nous apprend
elle-même que Dieu lui ordonna d'écrire la Vie
de la sainte Vierge; ce qu'elle fit, mais après
beaucoup de résistances; qu'un jour elle brûla
son travail pour obéir à l'aumônier qui dirigeait

sa conscience en l'absence de son confesseur
ordinaire

; mais qu'à son retour celui-ci lui or-
donna de reprendre son travail; ce qu'elle lit

encore par obéissance. Marie a souvent assuré
que, depuis cette époque, elle avait, été favori-

sée de nouvelles communications du Ciel , et

qu'elle avait obtenu de nouvelles lumières. Son
ouvrage a pour titre : la Mystique Cité de Dieu,
miracle de la toute-puissance , abîme de la grâce

,

Histoire divine de la vie de ta très-sainte Vierge
Marie, Mère de Dieu, notre reine et maîtresse,
manifestée dans ces derniers siècles par la sainte
Vierge à la sœur Marie de Jésus , abbesse du cou-
vent de l'Immaculée-Conception de la ville d'A-
gréda

, et écrite par cette même sœur, par ordre
de ses supérieurs et confesseurs. On l'imprima à
Madrid, en 1680, sur une autorisation de l'Or-
dinaire

,
puis à Lisbonne , à Anvers et à Perpi-

gnan. Le P. Thomas Crozet , récollet à Marseille

,

traduisit lalrc part, en français sur l'édition de
Perpignan; Marseille, 1696; puis l'ouvrage en-
tier; Bruxelles, 1715, 8 vol. in -12 ,

et 3 vol.
in-4°, et 1717, 8 vol. in-8° Une nouvelle édition,
revue, corrigée et précédée de la Vie de l'au-

teur, vient de paraître à Paris, chez M mo veuve
Poussielgue-Rusand , 6 vol. in-12. Comme une
partie de cet ouvrage était attribuée par quel-
ques-uns au confesseur de Marie , Benoit XIV fit

apporter son autographe et apographe, ainsi
que d'autres écrits dont on doutait, et il les

commit à une congrégation extraordinaire de
cardinaux qui, après un mûr examen, décla-
rèrent, le 7 mai 1757, que ces ouvrages étaient
les propres écrits de Marie d'Agréda. Le 8 du
même mois, rapport de ce décret fut fait à Sa
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Sainteté
,
qui le confirma et le fit imprimer à

Rome , typis révérend. Caincr. apost. Avant cela,
le même pape Benoit XIV avait déclaré que les
écrits de Marie d'Agréda ne contenaient aucune
erreur contre la foi. On a argué, il est vrai,
d'un décret de l'Index qui les condamna en 17 10

;

mais ce décret a-t-il été jamais promulgué?
Dans tous les cas, il a été annulé, d'abord par
celui du pape Innocent XI (9 novembre 1681

)

,

en second lieu par celui de la congrégation du
Saint -Office (19 septembre 1713), troisième-
ment par celui de Benoît XIII (21 mars 1729),
qui déclare que les livres de la Cité mystique de
Dieu peuvent être gardés et lus. Enfin, ce qui
est incontestable , c'est que la Mystique Cité de
Dieu ne figure nullement dans le catalogue ac-
tuel des livres défendus par Xlnde.r.

AGRESTA (D. Apollinaire), général de l'ordre
de Saint-Basile à la fin du xvir siècle, a fait

imprimer un Psautier grec et une Liturgie
grecque, à l'instar du Missel latin, pour l'usà-e
des moines italo -grecs de son Ordre. Il a fait

aussi la Vie de saint Jean Théreste , abbé archi-
mandrite du même Ordre; Rome , 1677, in -4',

2e édit.

AGRI. Voy. Airi.

I. AGRlA ou EGER, ville épie, de Hongrie,
dont l'évêché fut fondé vers 1010, et érigé on
archevêché en 1S03, ayant pour suffragants les

évéchés de Szatmar, Rosnaviem, Caschan et
Zips. Voi/. Gaet. Moroni, vol. Ier , p. 155, 150.

IL AGRIA, ville épisc, dont Grégoire II fait

mention dans sa lettre à Pierre , archevêque de
Crète. Depuis elle a été réunie au siège de Ci-
donia, dans la même île, siège qui est suffra-
gant de l'archevêché in partibus de Candie. Voy.
Richard et Giraud. Compar. Candie.
AGRICIUS (Matthieu) vivait vers 1670. On a

de lui : les Antiquitésdu monastère d'Emmenrode.
Voy.Ch..Visch,-p.'2Al.Kœmg

:
,Biblioth.vet.etnov.

I. AGRIC0LA (Barthélémy) a écrit, en 1617,
un Traité des devoirs d'un bon avocat

.

IL AGRIC0LA (Chrétien Ger-Kenvot) a com-
posé des Assertions théologiques sur le ma-
riage; Mavence, 1582.

III. AGRIC0LA (Conrad) est l'auteur des Con-
cordances bibliques qui ont paru en 1610.
IV AGRIC0LA (Daniel), de l'ordre des Frères

Mineurs , a écrit un livre sur la passion de Xotre-
Seigneur, imprimé à Bàle en 1514, et que le P.
le Long intitule Monotessaron passionis Christi.
Voy. le Long, Biblioth. sacr., p. 449.

V AGRIC0LA (François), né à Léonen, vil-

lage du duché de Juliers, où il mourut en 1621.
Il fut chanoine et curé de Rodinge, dans le

même duché. On a de lui un grand nombre
d'ouvrages tant en latin qu'en allemand; nous
citerons seulement : 1° Libri 4 Evangeiicarurn
demonstrationum; — 2° Coiumentarium de verho
Dei scripto et non scripfo : — 3° A ftestât io Pu-
trum, Petrum Romce fuisse ;— 4" de Prima tu Pétri
A/iostoli et successorum ejus Pontipcnm Rouiauo-
rum , ex Gravis la.tini.sqnc Patrihus: Colonife,

1581, 1590 et KM, in-8°. Ce dernier traité se
trouve dans le P de Rocaberti , Biblioth. pontif.,

tom. XII, p. 1. Richard et Giraud. Sweerts

,

Athen. Belg., p. 257. Valère- André, Biblioth.

belg.

VI. AGRIC0LA (François-Thomas) a mis au
jour en allemand un ouvrage intitulé : Réfuta-
tion de neuf prédications injurieuses à l'honneur
de Dieu et des saints

,
publiées en 1579, par Con-

rad Wolfplatseu.
VIL AGRIC0LA (Gédéon) a publié en alle-

mand, en 1618, un ouvrage dont le but est de
prouver que ceux qui parlent contre les erreurs
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des calviniste-- sont les prédicateurs du Sei-

gneur.
VIII. AGRICOLA (Henri) a publié : Collutio

vrteris et nori Testamenti de salute per Christum
jiromissn: Nuremberg, 1574.

IX. AGRICOLA (Jean), dont le vrai nom est

Sehnitter, s'appelait aussi Islebius , parce qu'il

était d'Eisleben . où il naquit en 1492. 11 fut pen-
dant longtemps l'ami intime de Luther et de
Mélanchthon. Il est mort à Berlin en 1560. 11

devint le chef des Antinomiens : mais il aban-
donna bientôt cette erreur, et s'efforça d'apai-

ser les disputes qui s'élevèrent , en Saxe , au
sujet des Adiaphorites, ou luthériens mitigés.

On a de lui plusieurs ouvrages en latin et en
allemand; parmi les premiers, des Connuen-

fuires sur l Evangile de saint Lue, sur l'F.pitre

aux Colossiens , sur l'Epitre à Tite : et parmi les

derniers, la Vie des Saints. Les ouvrages d'A-
gri cola se trouvent dans YIndex de Clément VIII.

X. AGRICOLA (Michel), ministre luthérien,
puis évèqne, mort en 1557 à Albo, en Finlande,
est le premier qui ait traduit le Nouveau Tes-
tament en la langue de son pays. On lui attri-

tribue encore : Rituale Ece/esuc nb erroribus
pontifeiorum repurgatum : ouvrage assurément
digne d'un luthérien.

XL AGRICOLA (Wolfgang) a donné en alle-

mand la Fiancée catholique: Cologne, 1609, et

YInconstance des choses humaines ; Ingolstad
,

151S.

I. AGRICOLE (saint) ou AGRÉCULE, ouARÈ-
GLE, en latin ( Agret'culus'), évéque de Chalon-
sur-Saône, mourut l'an 5SO. Il assista au 4e et

au 5e conciles d'Orléans, à celui de Paris de l'an

555, et au 2'' de Lyon en l'an 507. Vog. Greg.
Turon. , Hist., liv. V, c. xlvi. Fortunat, liv. IIÏ,
earm. xxii. Sainte-Marthe, Gall. christ.

IL AGRICOLE (saint), martyr de Bologne, en
Italie , fut mis en croix et percé avec de grands
clous vers SOL

III. AGRICOLE (saint). Plusieurs autres saints
de ce nom sont honorés par l'Eglise : 1° le 3 dé-
cembre, un martyr de Pannonie, au m 1,

siècle;
2" le 10 décembre, un martyr de Bavenne, au
iv siècle, sous Maximien ; 3° le '26 lévrier, un
évéque de Nevers, mort en 504; 4U le 2 sep-
tembre, un évéque d'Avignon, auparavant moine
de Lerins, mort en 700; la ville d'Avignon a
une église sous son invocation.
AGRICULTURE. Nous voyons dans la Genèse

que. dès les premiers jours du monde, Caïn
fut occupé de. la culture des terres, qu'il les
féconda par ses travaux, et qu'il fut le père du
labourage. Plus tard. Moïse donna à la cité des
Hébreux l'agriculture pour fondement, et la sou-
mit aux lois les plus sages. Yog. J.-B. Glaire
lui nid. hist. et crit. aux livres de l'Ane, et du
Souv Test., tom. II, p. 102 et suiv., 3e édit.

I. AGRIPPA, fils dllérode Agrippa, mourut
I an 00 de Jésus-Christ. Il était venu à Césarée
pour voir Festus, nouveau gouverneur de Judée
et ce fut dans cette occasion que saint PaulJ
alors prisonnier, plaida sa cause devant lui. Vog.
Joseph, Antiq., liv. XIX, c. vu; et liv. XX. c. i

et suiv. ; et liv. Il de Hello, c. xxi et suiv. Actes,
xxv, 13 et suiv., et xxvi, 1 et suiv. Tillemont,
Ruine des Juifs . art. SI!, p. r>X!) ct note 41.

II. AGRIPPA CASTOR, écrivain ecclésias-
tique

, vivait au ir siècle. 11 a écrit, contre Ba-
silides et son fils Isidore , deux ouvrages qui se
sont perdus. Vog. saint Jérôme, de Scripfor.
ci-ci. Eusèbe , liv. IV, c. vu.

III. AGRIPPA (Henri-Corneille), de l'illustre
famille des Nettes -Heim. naquit en 1480, et
mourut à Grenoble l'an 1535. Il embrassa d'a-

bord la profession des armes , puis enseigna à

Dole les lettres saintes , et à Cologne il donna
des leçons de théologie nommées Quodlibeta-
les. Il "a composé sur la philosophie occulte et

sur la théologie une multitude d'ouvrages qui

ont été mis à l'Index.

I V.AGRIPPA HÉRODE. Vog. Hérode Agrippa.
V. AGRIPPA MARC, favori de l'empereur

Auguste
,
qui lui donna sa fille Julie en ma-

riage avec le gouvernement de toute l'Asie. Vog.
Joseph, Antiq., liv. XVI, c. il.

AGRIPPIADÉ, nom qu'Hérode le Grand donna
à la ville d'Authédon, située entre Bephia et

Gaza, pour honorer son ami Agrippa, favori

d'Auguste. Voi/. Joseph, Antiq., liv. XIII, c. xxi.

AGRIPPIN, évéque de Carthage. vivait vers
l'an 215. C'est de son temps que s'éleva la fa-

meuse dispute du baptême des hérétiques , au
sujet de laquelle Agrippin tint un concile où il

réunit presque tous les évoques d'Afrique et de
Numidie. Saint Augustin le met au nombre de
ceux qui regardaient comme nul le baptême
donné par des hérétiques. Vog. Saint Cyprieu

,

ad Quintum de hœret. baptis. Epist. , lxxi, p. 120.
Augusf. de Bapt. contra Donat , liv. II, c. vin,
tom. VII, col. 397. Vinc. Lirin., Advers. hœrft.,
c. IX.

AGRIPPINIENS , disciples d'Agrippin. Vog.
l'article précédent.
AGROMENTO. Vog. Grumentuji.
AGROPOLI (Aeeopnlis), ville autrefois épisc.

du 10 va urne de Naples, située entre Pesti et
Velia. Elle a été bâtie depuis l'établissement de
la religion chrétienne.
AGRY, Vog. Aiiiy.

AGUADO (François), jésuite espagnol, natif
de Torrejon

,
prit en 1588 l'habit de religieux,

et mourut à Madrid en 1654. On a de lui
, parmi

beaucoup d'autres ouvrages , les traités du Par-
fait religieux, du Sage chrétien , du Sacrement de
i' Eucharistie j etc. Vog. Nicol. Antonio, Biblioth.
hisp. Alegambe, de Script. Societ. Jesu. Sotwel,
Biblioth. script. Societ. Jesu.
AGUANI (Juvénal), capucin allemand très-

érudit , vivait dans le xvn e siècle. Il a composé
quelques écrits théologiques, parmi lesquels
nous citerons : 1° Maiiu.dii.ctio ueophgti,seu clara
et simplex instructio novelli i-eliqiosi: Vienne,
1080, in-4<>

;
_ 2o Brevissimus nùcleus theologiw

moralis pract t'eus
, in-4»

;
— 3° Necessaria defen-

sto contra injusturn aggressorem , in-4u
: c'est

une réfutation de l'ouvrage du prédicant lies-
sois Scheibler contre les miracles.
AGUDI (Louis-Marie), natif de Milan, et. l'un

des plus fameux prédicateurs de toute l'Italie
dans le xvir siècle. Il a laissé, entre, autres
ouvrages

:
1» Fontes So/eutoris , sine de saera-

mentis in génère et spede
, tractâtus scholastico-

moralis:— ^" Canne/us sapiens, xive de scripto-
ri/ius iitriusque Carmeli exealeeati et mitiqatf—
S" de Justifia et jure : de Restitutione de Con-
tractibus

;— 4" de Censuris in comm/miet particu-
lan :— 5» Anima bibtiothecœ, siée indicum liber
quo quid ex innumeris prope autoribus de una-
,jnuque re ex proposao. et professa scripserint,
fin li methodo eomparantur. Voy. le P Échard
Script, ord. Prœdie., tom. II, p. «87

'

AGUEBAUD. 1 'oq. A i;or, u;d
AGUILANNEUF, vieux mot qu'on criait au-

ticlois le l- janvier en signe de réjouissance,
eu souvenir du gm de chêne que les druides
distribuaient au peuple à cette époque de l'an-
née, en criant au gui l'an neuf. Voy. Mosant deBrieux , Remarques. J

I. AGUILAR (Pierre-Sanchez de), natif d'Yu-
catan, chanoine de Los-Charcas, dans le Pé-
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rou. On a de lui : Informe contra idolorum cul-

tores ciel obispado de Iucatan. Voy. Nie.-Antonio,

Biblioth. Hisp., tom. II, p. 191.

II. AGUILAR TERRONE DEL CAGNO (Fran-

çois), évêque de Léon, en Espagne, et prédi-

cateur de Philippe II; il mourut en -1613. 11 a

composé une instruction pour les prédicateurs.

Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hispan.

ÏII. AGUILAR Y ZUNICA (Etienne de), natif

d'Escalona, dans la Castille nouvelle, et doc-

teur en théologie, publia, à l'âge de 22 ans :

î°Corona de Predicatores ; Madrid, 1636, in-'i-"
;
—

2° Combates de Job cou el demonio ; ibid., 1661 , in-

fol. Voy. Nie.-Antonio , Biblioth. Hisp., tom. II,

p. 233.

AGUILBERTE (sainte), abbesse du monastère
de Jouarre, en Brie, au vn e siècle, est honorée
le 11 août.

AGUILONIA. Voy. Aglona.
I. AGUIRRE (Christophe de), chanoine de

Compostelle
,
publia, en 1661 , un petit Traité

espagnol de théologie morale. Voy. Nicolas-An-
tonio, Biblioth. Hisp., tom. I, p. 183.

II. AGUIRRE (Gaspar Salzedo de), docteur et

professeur de théologie à l'université de Bacça

,

en Espagne, a donné : Allusionum Novi Testa-

ment! ad Vêtus, tom. I. Voy. Nicolas-Antonio,
Biblioth. Hisp., tom. I, p. 407.

III. AGUIRRE (Joseph Saënz d' ) naquit à
Logiono, dans la Vieille - Castille , en 1630, et

mourut à Rome en 1699. Il entra dans l'ordre

de Saint-Benoit, et fut élevé ensuite au cardi-

nalat. Ses principaux ouvrages sont : 1" Une
Collection des conciles d'Espagne, 4 vol. in-fol.

La meilleure édition est celle de Rome, 1693 et

1694 ;
— 2° la Théologie de saint Anselme : Rome,

1690, 3 vol. in-fol. ;
— 3° Défense de lu chaire de

saint Pierre contre la déclaration du clergé de
France; Salamanque , 1683 , in-fol. Tous ces ou-
vrages sont en latin. Il en a composé d'autres
moins connus, comme son Histoire des conciles

d'Espagne et ses Ludi Salmanticeitses , disserta-
tions théologiques qu'il avait faites, selon l'u-

sage , avant de recevoir le bonnet de docteur.
Bossuet , son adversaire

, a dit : « Le cardinal
d'Aguirre est la lumière de l'Église , le modèle
des mœurs

, l'exemple de la piété. i> Voy. Eggs,
Purpur. doct.. liv. VI, p. 538. Nicéron , Mé-
moires, tom. III, p. 225.

AGUR. Ce mot hébreu, qu'on lit au livre des
Proverbes (xxx, 1), signifie très-probablement
qui assemble, comme l'a traduit la Vulgate (con-
gregans) , et désigne Salomon , suivant la plu-
part des Pères et des interprètes catholiques.
Voy. J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc.,

tom. IV,, p. 168, 3" édit.

AGYLÉE ( Henri) , en latin Agilœus , né à
Bois-le-Duc en 1533, mort en 1595, a, parmi
plusieurs antres ouvrages

,
publié une traduc-

tion latine du Nomocanon de Photius, 1560. Elle
a été rééditée par Christophe Justel , à Paris,
en 1615, in-4°, avec le texte grec, des commen-
taires et d'autres pièces, et insérée également
avec le texte , etc., dans la Bibliothèque du droit
canon ancien, donnée en 1661 , in-fol., par Henri
Justel. lils de Christophe.
AGYNNIENS ou AGYONITES, AGY0N0IS,

dérivé d'un mot grec qui signifie qui n'a point
de femme ; nom donné à des hérétiques qui pa-
rurent en 665'

,
parce qu'ils ne se mariaient

pas, prétendant que Dieu n'était pas l'auteur
du mariage. Voy. Stockman, Lexic.
AHALAB, ville de la tribu d'Aser. Voy. Juges,

I, 31. " '

AHARA, troisième fils de Benjamin. Voy.
I Paralip., vin, 1.

AHARÉHEL, fils d'Arum. Voy. I Paralip..

iv, 8.

AHASTARI, fils d'Assur et de Naara. Voy.
I Paralip., iv, 5.

AHAVA , fleuve d'Assyrie où Esdras rassem-
bla les captifs qu'il ramenait en Judée. Voy.

I Esdr., vin, 15, etc.

AHAZ , lils de Micha et père de Joada. Voy.
I Paralip., vm, 35, 36.

AHER, de la tribu de Benjamin, père de
Hasim. Voy. I Paralip.. vu, 12.

AHI, fils de Somer, de la tribu de Benjamin.
Voy. I Paralip., vu, 31-.

ÀHIA , fils de Sisa , était un des scribes sous
Salomon. Voy. III Rois , iv, 3.

AHIALON, de la tribu de Zabulon, fut juge
d'Israël pendant, dix ans. Voy. Juges, xn , 11.

AHIAM, fils de Sarar, un des vaillants guer-
riers de David. I ~oy. Il Rois, xxni, 33.

I. AHIAS, fut itère de Raasa, roi d'Israël.

Voy. III Rois , xv, 27.

H. AHIAS le Phélonite, fut des braves de
l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 36.

III. AHIAS le Silonite, prophète, fit au roi

Jéroboam plusieurs prédictions qui s'accompli-
rent. Ce prophète écrivit au moins une partie
de l'histoire de Salomon. Voy. III Rois, xi, 29
et suiv.; xn, 15; xiv, 2 et suiv. II Paralip., IX

,

29; x, 15.

AHICAM, fils de Saphan , fut envoyé par Jo-

sias, roi de Juda, vers la piophétesse Holda,
pour la consulter au sujet du Livre de la loi

,

trouvé dans le temple. Voy. IV Rois, xxn, 12
et suiv

;

AHIÉZER, fils d'Ammisaddaï, prince de la

tribu de Dan, un des chefs de l'armée d'Israël.

Voy. Nombr., î, 38; n,25; vu, 66.

AKILUD, père de Josaphat, tenait les regi>-

tres sons le roi David. Voy. II Rois, vm,16, etc.

AHIMAN, géant de la race d'Enac qui fut

chassé d'Hébron lorsque Caleb prit cette ville.

Voy. Josué, xv, 14.

ÀHIMÉLECH, fils d'Abiathar, était un des
prêtres du temps de David. Voy. I Paralip.,
xviii, 16, etc.

AHIN, fils de Sémida, était de la tribu de
Manassé. Voy. I Paralip., vu, 19.

AHINADAB, fils d'Addo, était intendant du
canton de Mahanaïm sous Salomon. Voy. III

Rois, iv, 14.

I. AHIO , conduisit avec Oza l'arche sainte de
la maison d'Abinadab dans le tabernacle que
David avait dressé ù Jérusalem. Voy. II Rois,
vi, 3 et suiv.

II. AHIO
,
chef d'une des principales familles

qui s'établirent à Jérusalem, probablement après
le retour de la captivité. Voy. I Parai., vm, 11.

AHION ou AÏON , ville de la tribu de Neph-
thali. Voy. III Rois, xv, 20.

AHIRA , fils d'Enan
,
prince de la tribu de

Nephthali, un des chefs de l'armée d'Israël.

Voy. Nombr., i, 15; n, 29, etc.

ÀHISAHAR, fils de Balan, de la tribu de
Benjamin. Voy. I Paralip., vu, 10.

AHISAR, intendant de la maison de Salo-
mon. Voy. III Bois, iv, 6; IV Rois, xv, 29; II

Paralip., xv, 4.

I. AHIUD, fils de Salomi, de la tribu d'Aser,

fut désigné par Moïse pour travailler au partage
de la terre de Chanaan. Voy. Nombr., xxxiv, 27.

II. AHIUD , fils de Naaman , de la tribu de
Benjamin. Voy. I Paralip., vm, 7.

AH0BBAN, fils d'Abisur et d'Abihaïl. Voy.
I Paralip., n, 29.

AHOD, troisième fils de Siméon. Voy. Ge-.

nèse. xlvi, 10. I Paralip., vm, G.
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AHOÉ, troisième fils «le Balé et petit-fils de

Benjamin. Voy. I Paralip., vin, 'i.
.

AHOHITE, épithète donnée à Eléazar, l'un

des plus vaillants guerriers de David. Ce mot
désigne le nom desa famille ou le nom du lieu

de sa naissance. Voy. II Rois, xxm, 9.

AHUMAÏ , fils de Jahath, de la tribu de Juda.

Voy. I Paralip., iv, 2.

kEVai-ii/n/iimim ou Accdunum), abbaye de

France de l'Ordre de Saint-Benoit, dans le Li-

mousin. Elle fut fondée, à la fm du Xe siècle,

par Boson, comte de la Marche. Voy. Davity,

Descript. de la France. Sainte -Marthe, Gallia

Christ., tom. II. col. 608.

AHWAZ, ou HORMOZ, HUZ, ancienne ville

épisc. qui n'existe plus aujourd'hui; elle appar-

tenait à la province de Gondisapore, dans le

diocèse de Chaldée. On connaît plusieurs de ses

évèques. Voy. J.-S. Assemani , Biùlioth. orient.,

tom. I , p. 401 ; tom. II , p. 409, 111 ,
436.

AHYTON ou HEYTON ,
évèque de Bâle vers

l'an SOI. On a de ce prélat des Capitu/oires im-

primés dans le tom. VI du Spici/cye de d'Achéry

et dans le tom. VII de la Collection des Conciles

du P. Labbe.
Aï. Voy. Haï.
I. AïA, fils de Sébéon, de la race d'Esaû.

Voy. Genèse, xxxvi, 2.

ÏT. AÏA, mère de Rupha. Voy. II Rois, xxi

et suiv.

I. AÏALON, vallée devenue célèbre par le

miracle de Josué. Voy. Josué, X,12.

II. AÏALON , ville de la tribu de Dan, laquelle

fut donnée aux Lévites. Voy. Josué. xix, 42;

xxi. 24. La Vulgate (I Paralip., vi, 69) l'appelle

He/nn. Voy. Reland, '

Pal-.estina i/lttstrata,'p.bo3.

AÏASSUS, village de Cilieie, évêché armé-
nien sous le patriarche de Sis. Voy. Gaet. Mo-
roni , vol. I

,
p. 163.

AÏATH, en hébreu Aïïach, ville dont parle

lsaïe(x, 28), est très-probablement la même
que Haï. Voy. D. Calmet et Rosenmùller sur
ce passage d'Isaïe.

AIBERT (saint), né en 1060 à Esdain, dio-

cèse de Tournai, renonça au monde pour se
livrer aux plus sévères mortifications. La con-
fiance que le peuple avait en lui porta Bur-
chard , évèque de Cambrai , à l'ordonner prêtre
et à lui accorder les pouvoirs nécessaires pour
administrer les sacrements de la Pénitence et

de l'Eucharistie. Il mourut vers 1140, le 7 avril,

où l'Église honore sa mémoire.
AICADRE(.4i'cadrw.s). Voy. Acaire, n° IL
AICARDUS. Voy. Eccard.
AICHARD (Aic'harius). Voy. Acaire, n° I.

AICHSTADT (Aichstadimu ou Aweatvm, Alla
marital , Dryopoiis , Qiwrcelum). On croit que
c'est XAareatum des anciens. Ville principale de
l'évèché de ce nom, en Allemagne, située vers
les confins de la Bavière. L'évèclié de Aichstadt
fut fondé, en 7'i6, par saint Boniface, arche-
vêque de Mayence.
AICHER (dom P. Otton), savant religieux

bénédictin du monastère de Saint-Vit, de la

congrégation de Bavière, naquit vers 1629, et

mourut à Salzboiug le 15 février 1705, après
cinquante-huit ans de profession. Il fut par ses

talents et son érudition l'un des savants les plus
universels de l'Allemagne au xvn e siècle. Voy.
Armynot du Chatelet, qui, dans un excellent ar-

ticle inséré dans Ylincyc/oj). cathol., donne la

liste complète des nombreux ouvrages du savant
bénédictin.
AIDAINE ou AIDAS (saint), pénitent à Col-

dingliam, près de Barvic en Ecosse, vers 689,
est honoré le 27 décembre.

AÏDAN (saint), Irlandais, fut le premier evê-

que de Lindisfarne , en Angleterre. Il reçut de

-Ta'mt Osvvald, roi de Xorthùmberland, la terre

de Lindisfarne, située au nord de son royaume,

du coté de l'Ecosse , où le siège épiscopal d'York

fut transféré. Aidan y établit la règle de saint

Colomban et les usages des Irlandais. Il mourut

en 651. Voy. Bède, Hisf. ecclés.

AIDE , en matière ecclésiastique , se dit d'une

église , d'une chapelle bâtie pour être la suc-

cursale d'une église paroissiale dont les habi-

tants sont trop éloignés.

AIDES, taxe de l'évèque sur son clergé; on
l'appelait aussi coutume épiscopale ou synodale,

quelquefois deniers de Pâques. Les archidiacres

exigeaient aussi des aides sur les prêtres de

leurs archidiaconés.

AÏEUL. Voy. Aigulfe , n° II.

AIGARD. Voy. AcHARD,n°I.
AIGARD. Voy. Eckard.
AIGIL. Voy. Egil.

I. AIGLE, oiseau impur dans ses différentes

espèces. L'Ecriture se sert souvent de ce mot
pour diverses comparaisons. Foy.Lévit.,xi, 13.

Deutér., xiv, 12; xxxn, 13. Job, xxxix, 30.

Psaume en, 5. Matth., xxix,28.
IL AIGLE ,

pupitre qui est dans le chœur des
églises , ainsi nommé parce qu'il représente un
aigle. On dit dans les Chapitres qu'un chanoine
est à Yaig/e quand il est semainier. Voy. Boc-
quillot , Traité hist. de la Liturgie sacr., p. 78.

AIGLE-ELANC . ordre de chevalerie de Po-
logne institué en 1325 par Wladislas V, lorsqu'il

maria son fils Casimir avec la fille du grand-duc
de Lithuanie.

AIGLE -NOIR, ordre de chevalerie institué

par l'électeur de Brandebourg le 18 janvier
1701 , lorsqu'il fut couronné et sacré roi de
Prusse.
AIGLER. Voy. Aygler.
AIGNAN. Voy. Agxan, n° I.

AIGREFEUILLE (Charles d') , docteur en théo-
logie et chanoine de Montpellier. On a de lui

une Histoire de la ville de Montpellier, 1737, et
une Histoire ecclésiastique de la même ville, 1729.
Voy. le Journal des Savants, 1744, p. 387.
ÂÏGUANI. Voy. Axgriam.
AIGUE-BELLE (Aqua-Bella), abbaye de l'or-

dre de Citeaux dans le Dauphiné, située près
de la ville de Saint-Paul-Trois-Châteaux. Elle
fut bâtie dans le xne siècle par Othon , abbé de
Morimont. Voy. Gallia christ., tom. I, col. 737,
nov. éd.

AIGUEVIVE (Aquaviva), abbaye de chanoines
réguliers de Saint-Augustin, située dans la pa-
roisse de Faverolles, au diocèse de Tours; elle
fut fondée du temps de Hugues , archevêque de
Tours

,
mort en 1023. Voy. Sainte-Marthe , Gal-

lia christ., tom. III, p. 70, vet. éd.
I AIGULFE (saint), en latin Aiguifus , vul-

gairement Ayoû, abbé de Lérins , naquit à Blois
vers 630, et mourut vers 675. Il prit l'habit de
Saint-Benoit au monastère de Fleury. Il périt
avec trente -trois religieux de Lérins, victime'
d'un complot formé contre lui par Arcade et
Colomb

, moines rebelles. Leur fête est marquée
au 3 septembre dans le Martvrologe romain.
Voy. Mabillon, Actes des saints "Mnéd. tom II
IL AIGULFE ou AYGULFE (saint), en latin

Aujut/us, Aygnlplais, Aiulfus, vulgairement -iou,
Au, Hoi). Aioul, Aïeul, Ayeul. Aimst , fut élu
eveque de Bourges vers l'an SU , et mourut en
8.m. Il assista, en 829, au concile de Toulouse
Sa fête se célèbre le 22 mai dans le Berrv et
on fait mémoire de sa translation le 14 avril
Voy. Théodulphe d'Orléans, Carm. 4 1. iv'
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Labbe, Biblioth. des manuscrits. Sainte-Marthe,

Gal/ia christ.

AILA ou AILATH , .ffiLATH , ville d'Idumee

sur le golfe Élanitique de la mer Rouge. Voy.

III Rois, ix, 26; IV Rois, xvi, 6. II Paralip.,

vin , 17. Les anciens écrivains la nomment en-

core Mas, yElia , Elas, JElan, Elon. On trouve

dans la collection des conciles généraux quel-

ques évoques parmi ceux de la troisième Pales-

tine, ou première Arabique, dans le patriar-

chat de Jérusalem. Voy. Reland, Palœstina il-

lustrata, p. 554 et suiv. De Commanville, Tables

géogr. et chronol. de tous les archev. et évêch. de

l'univers, p. 279, 282, et Jre Table alphabet.,

p. 6.

I. AILE (saint). Voy. Agile.

II. AILE DE SAINT-MICHEL , ordre militaire

de Portugal institué par Alphonse-Henri Ier, roi

de Portugal; les chevaliers de l'Aile de Saint-

Michel furent ainsi nommés parce que, dans

leur enseigne , ils portaient une aile en forme

de celle de cet archange ; elle était de couleur

pourpre, environnée de rayons d'or. Voy. le P.

André Mendo
,
jésuite , de Ordin. milit. Joseph

di Michieli, Tesoro militar de cavalleria anti-

qua y moderna.
AILERAN ou AÏRERAN, ARERAN, recteur

de la fameuse école de Clonarden Irlande, était

surnommé le Sage. Il mourut l'an 665. Son prin-

cipal ouvrage est une exposition allégorique de

la généalogie de Jésus-Christ, que Sedulius le

Jeune a inséré dans ses Recueils sur saint Mat-
thieu , et que le Sirin , franciscain irlandais , a
publié en 1667. Voy. Fleming, Collectanea sacra.

Moréri, édition de 1759.
AILLI ou AILLY (Pierre d'), cardinal, évêque

de Cambrai , né ;'i Compiègne en 1350, mort en

1419, ou 1420, ou 1425, à Cambrai, selon les uns,

en Allemagne , selon les autres. Le zèle qu'il a

montré pour l'extinction du schisme qui désolait

l'Église à son époque, l'a rendu très-célèbre. Le
olus connu de ses ouvrages est : Libellas de ernen-

dutione Ecclesiœ ; Paris, 1631 , in-8°. La plupart
de ses autres écrits ont été publiés à Strasbourg
en 1490 , in-fol.

;
quelques-uns ont été imprimés

séparément à Paris, in-4°, dans le xve siècle;

on remarque parmi ces derniers : Concordia us-

truuomiœ cum theologia , ouvrage qui prouve que
ce cardinal, si éclairé et si pieux d'ailleurs , fai-

sait trop de cas de l'astrologie judiciaire. Voy.
Vossius, de Hist. lut., p. 548. De Launoy, His-
toria regii Kavarrœ gymnasii.
AILMER ou EMÉR, Anglais, religieux de

l'ordre de Saint-Benoît, vivait au xn e siècle. On
a de lui : la Recherche de Dieu et de son Absence.
Voy. Pitseus, de Script. Anal.
ÀILRED, ou EALRED, ouETHELRED, An-

glais , abbé de Reverby, de l'ordre de Citeaux

,

dans le diocèse d'York, mourut l'an 1166. On
a de lui, outre plusieurs autres ouvrages :

1° Trente sermons sur le xni" chapitre d'Isaïe
;— 2° Miroir de la charité; — 3° Histoire de la

vie et des miracles d'Edouard le Confesseur. Tous
ses écrits ont été réunis par le P. Gibbon, jé-

suite , et publiés à Douai en 1631. On les trouve
aussi dans Bib/ioth. Cistercien., tom. V, et dans
Bib/ioth. Patrum , tom. XXIII. Voy. Pitseus, de
Script. Angl.
AIMAR. Voy. Adémar.
AIMERIC DE MALEFAYE ou MALEFAYDA,

patriarche d'Antioehe en 1142 , né dans le bourg
de Saint-Viancé , diocèse de Limoges , et mort
en 1187, a laissé : de Iustitutione primorum mo-
nachorum, in lege veteri exortorum , et in nova
perseverantium

; ouvrage inséré dans Biblioth.
Patrum.

I. AIMOIN, moine de Fleury, vivait au xie

siècle. On a de lui , outre une Histoire de France,
la Vie d'Abbon, abbé de Fleury, deux livres des
miracles de saint Benoit, un sermon sur ce
saint, et l'histoire de la translation de ses re-

liques en France. Voy. les Siècles Bénédictins

,

II
e et ive siècle. Duchesne, Recueil des histo-

riens français, tom. III.

II. AIMOIN DE PARIS, ainsi surnommé
parce qu'il était moine de l'abbaye de Saint-

Germain-des-Prés, vivait au ix° siècle. On a de
lui une relation de la translation du corps de
saint Vincent , deux livres des miracles de saint

Germain, évêque de Paris, et d'autres écrits

sur différentes reliques qui avaient été appor-

tées en cette abbaye. Voy. le P Mabillon, Siècles

Béné/lict.

I. AIMON. Voy. Haimon.
II. AIMON, moine de l'abbaye de Savigni,

de l'ordre de Citeaux, était • Breton , natif de
Landacob. Il est mort en odeur de sainteté,

vers l'an 1171 , après avoir écrit divers ouvrages
de piété. Voy. Séguin, de Vir. illustr. Ord. Cis-

ter., 1. III , c. lxvii. Carol. de Visch , Biblioth.

script. Cister.

AÏN. Voy. Aen.
AINDRE (Antrum), ancien monastère d'hom-

mes de l'ordre de Saint-Benoit, dans le diocèse

de Nantes , fondé en 696 , sous l'invocation de
saint Martin.

AÎNÉ , AÎNESSE. Voy. Premier-né.
AINOS, peuples de quelques iles au nord du

Japon, lesquels adorent le. soleil, la lune, la

mer, un dieu du ciel; ils croient à l'existence

du diable; et jamais les Japonais ne sont par-
venus à introduire chez eux la religion des boud-
dhistes. Voy. Bergier, Dictionnaire de théologie.

AINSWORTH (Henri), théologien anglais,

mort vers 1629 ou 1639, était de la secte des non-
conformistes qui ne voulaient reconnaître au-
cune espèce d'autorité ecclésiastique. On a de
lui , outre quelques écrits de controverse, 1° une
traduction littérale du Pentatem/ue

;

— 2° Vie de
David; — 3° Dissertation sur l'authenticité du
texte hébreu; — 4° traduction du Cantique des
cantiques;— 5° Notes sur le livre des Psaumes.
AÏN-TANUR, c'est-à-dire Fontaine de Tanur,

près d'Amédti , ville épisc. du diocèse de Chal-
dée. Voy. J.-S. Assémani, Biblioth. orient.

,

tom. III, part, n, p. 715.

AÏON. Voy. Aiiion.

AIOSSA (Antoine), clerc régulier de Naples

,

auteur de quelques traités, dont l'un est inti-

tulé : Disput. de SS. Trinitatis mysterio ; Rome,
1631.
AÏOUL. Voy. AiGULFE,n°II.
AIR (Aer), est souvent désigné dans l'Écri-

ture par le mot ciel. Voy. Genèse, 1,26, 28, etc.

L'expression les puissances de l'air signifie les

démons. Voy. Éphés. il , 2.

I. AIRE, endroit où l'on bat le froment, sert
aussi dans la Bible à former des noms propres
de lieux.

IL AIRE (Adura, A titra, Aturum), ville épisc.

sous la métropole d'Auch, érigée en évêché
dans le Ve siècle. On l'appelait anciennement
Vicus-Julii , car les évoques en souscrivant aux
conciles se disaient Yico-Julienses.

III. AIRE D'ARÉUNA ou D'ORNAN le Jé-
buséen, près de Jérusalem, sur le mont où Sa-
lomon bâtit le temple. Voy. II Rois, xxiv, 16
et suiv. I Paralip., xxi, 18 et suiv. II Paralip.,

m, 1.

AIRE D'ATAD , lieu qui fut appelé le Deuil
de l'Egypte, depuis que les enfants de Jacob
firent le deuil de leur père avec les Égyptiens
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qui les accompagnaient (Genèse, L,ll). Saint

Jérôme {de Lacis hebr., ad voc. Aveu. Athad), et

Procop. Gaz. ad Gènes., 50, le placent entre le

Jourdain et Jéricho, dans l'endroit où l'on bâtit

Beth-Hayla. Voi/. Reland , Pulœstina illusirata,

p. 4SI. 501, 522, 523,601.
V. AIRE DE CHIDON ou DE NACHON. était

située entre Cariath-larim et Jérusalem. Yoy.

II Rois, vi , 6. I Paralip., xm, 9.

VI. AIRE D'ORNAN. Voy. Aire d'Aréi xa.

AIRERAN. Vm/. Aileran.
AIRI ou AGERI, ou AGRI {Ayericus), saint,

évoque de Verdun, naquit vers 517, et mourut
le I e1' décembre 588. Il l'ut enterré dans la cha-
pelle de saint Martin, qu'il avait bâtie, et qui

devint plus tard un monastère qui portait le

nom de Sainl-Agri et suivait la règle de Saint-

Benoit. Yoy. Grég. de Tours, Fortunat de Poi-

tiers.

AIRIAC ou AIRY, ARIS, château du diocèse

d'Auxerre, en Bourgogne. Il y eut un concile

(concilium Ariacense ou Airiacum) l'an 1020 ou
1023. Voy. Labbe, tom. IX. Hardouin, tom. VI.

Mansi, tom. 1
er

. p. 12V6.

AIRÏ-VANK'H ou Monastère de la Caverne,

couvent fondé par saint Grégoire l'Illuminateur

dans le pays d'Ararat
,
province de la grande

Arménie. Ce fut jadis le siège d'un évèché dé-

pendant d'Edchmiadzin. Yoy. Encyclop. eathol.

AIR0LI ou AYR0LI (Jacq. -Marie), jésuite,

professeur d'hébreu à Rome , où ont été publiés

ses ouvrages , savoir, entre autres : 1° Disserta-

tio biblica , in qua Seripturœ texttis aliquot in-

signiores, adhibitis linguis hebraica, syriaca

,

chaldaica. arabica, grwca et latina , dilucidan-

tur ;
— 2 3 Synopsis dissertationis biblicœ in 70

Danielis hebdomades; ouvrage dédié au pape Clé-

ment XI ;
— 3° Liber 70 hetidomadovum vesigna-

tus , etc.;— 4° Explicutio primi versiculi c. xn
lib. I Reg. ;

— 5 ,J De anno , mense et die morte
Christi: — 6° Thèses contra Judœos ; — 7° De
a/mis ab exita Israël de ^Egypto ad quartuni Sa-
lomonis, etc. Voy. Alegambe, Script, soc. Jesu.

Le Long, Biblioth. suer., p. 620.

AIRVEAU (Aurea Valiis), abbaye de l'ordre

de Saint- Augustin, au diocèse de la Piochelle.

Elle fut fondée par Hildegarde, veuve d'Her-
bert , vicomte de Thouars , mort en 973. Yoy.
Gallia christ., tom. II, col. 1386, nouv. édit.

AIRY. Yoy. Airiac.
AISNAI ( Athnnacum ), ancienne abbaye de

l'ordre de Saint- Benoit, située près de Lyon.
Elle était bâtie au lieu où les célèbres martyrs
de Lyon, nommés martyres Atha/iuee/iees, -péri-

rent sous le règne de Marc-Aurcle. Yny. D. Vais-
sette, Géogr. hist. Lainartinière, Diction, géogr.
Expilly, Diction, géogr., hist., polit, des Gaules
et de la France.

AITHALA fut martyrisé en Perse sous Sapor,
en 340, avec beaucoup d'autres. Il est honoré le

22 avril.

AITHALAS
,
prêtre des idoles converti, souf-

frit le martyre avec Apsée, diacre des chrétiens
en Perse. On célèbre sa fête le 11 décembre.

I. AIX {Aquœ Si'.rtiœ), ville capitale de la

Provence, archevêché érigé dans le IV e siècle,
et dont les évèchés siiifragants sont : Marseille,
Fréjus, Digne , Gap, Ajaccio, Alger, Nice ; tan-
dis qu'autrefois c'était Apt, Riez, Fréjus, Gap
et Sisteron.
IL AIX-LA-CHAPELLE {Aquis-Gmnum et

Aqute-Gmiti), ville autrefois libre d'Allemagne,
sur les frontières du duché de Juliers, et dé-
pendante de l'évèrhé île Liège; elle appartient
aujourd'hi à la Prusse. Plusieurs conciles ft
asM'inblées d'évèques l'onl rendue célèbre.

AJACCIO ou ADIAZZO, ADIZZ0, AJAZZ0
( Adjacitnn, Urciuium), ville de Corse et du

Vicariat romain, bâtie sur les ruines de l'an-

cienne Urcinium, dont on lui a uni l'évêché

vers l'an 600. Elle était autrefois dépendante de

la métropole dePise; mais aujourd'hui, qu'elle

appartient avec toute l'île de Corse à la France,

elle est sous la métropole d'Aix. Voy. de Com-
manville. Tables géogr. et citron., Ite Table alpha-

bet., p. 4, 5.

AJALA. Yoy. Avala.
AJ0UTRE (saint). Voy. Adjuteur.

I. AKIBA ou ACHIBÀ, un des plus illustres

rabbins , naquit, selon les chronologies juives

,

dans la l rc année de l'ère chrétienne. Les Juifs

racontent de lui les choses les plus extraordi-

naires. Mais, quel que soit d'ailleurs son mé-
rite, il ne s'est pas moins couvert d'ignominie

en soutenant la cause de Barcochébas, impos-

teur qui prétendait être le Messie , et en s'atta-

chant à lui. On prétend que l'empereur Adrien,

contre lequel Barcochébas s'était révolté, fit

écorcher Akiba tout vif. Les ouvrages qu'on at-

tribue à notre rabbin sont : 1° les Lettres de

l'alphabet, c'est-à-dire l'explication cabalistique

de chacune de ces lettres. Ce livre a été im-

primé plusieurs fois et en différentes villes, et

on v a joint une traduction latine ;
— 2° la Cita-

tion, autre livre cabalistique; — M Commen-
taires sur les lois rituelles du Pcntateuque ;

—
4 U Droit et coutume des Juifs ; — 5° Séparation

,

manuscrit qui traite des cérémonies qui se pra-

tiquent en allumant le chandelier It; samedi
soir. On lui attribue encore plusieurs autres

ouvrages. Voy. Athan. Kircher, OEdip. JEgypt.,

tom. II, p. 225. Bartholocci, Biblioth. rabbin.,

tom. IV, p. 275. "Wolf, Biblioth. hebr., tom. II,

p. 1134; Morinus, Exercit. bibl., p. 348. De
Bossi, Dizionario stor. degli autori Ebrei, etc.,

tom. Ier
, p. 41.

IL AKIBA, rabb. prédicateur à Francfort, sa

patrie, mort vers l'an 1597, a laissé des hymnes
et des cantiques pour le sabbat , et une Dispute
entre l'eau et le vin, accompagnée de prières
pour chaque jour; Bàle, 1599, in-8°.

AKULA, siège jacobite du diocèse de Ma-
phrian , sur le bord de l'Euphrate , dont Bacé-
hus, au commencement du vme siècle, était

évèque. Voy. Richard et Giraud , Biblioth. sacrée.

ALA, siège épisc. Voy. Nééla.
ALABA ou ALAVA, ou ALBA ESQUIVEL

(Diego), évèque de Cordone , mourut l'an 1562;
il était né à Vittoria et lit ses études à Sala-
manque. On a de lui : de Coneiliis v.niversalibus,

ne de his qme ad reliyiouis ac reipublicœ chri-

stiuuœ ref'tirinationein ïnstituenda videntur : Gre-
nade , 1582 , in-fol.

;
Ruiz de Vergera y Alaba en

a publié une nouvelle édition avec, des notes.
Yoy. Martin Aspilcueta, de Rescript.. n° 104.
Nicol.- Antonio, Biblioth. Hisp.
ALABANDA, ville épisc. du diocèse d'Asie,

sous la métropole d'Aphrodisie. Yny. de Com-
manville, /"' Table alphabet., p. 8.

ALABARQUE, mot dont rétvmologie est in-
certaine, et que Joseph emploie pour désigner
le chef des juifs d'Alexandrie; il l'appelle quel-
quefois aussi Ethnarque. et Philon, Génarque:
ces deux derniers mots signifient chef d'une na-
tion. Voy. Joseph, Antiq',Yi\. XVIII, ch. vm,
20. ix, 4. xxx, 3. Philo , in Elaccum . p. 975. En-
cyclop. caihol.

' ALABASTER (Guillaume), théologien angli-
can, né à Hadley (Suffolk) vers 1567, mort en
1641). Pendant un voyage en Espagne il em-
brassa la foi catholique ; à son retour en An-
gleterre il redevint protestant. L'étude de la
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cabale et des rabbins le jeta dans les opinions

les plus absurdes. Il a laissé, entre autres écrits :

1° Apparatus in revelationem Christi, modo ca-

halistico explicatam; Antverpiœ, 1602 in-4»
;

—
2" Tractatus de Bestia apocalyptica; Delpnis, 1621,

in-12.

ALACH (Allada) ou KILLALA ,
petite ville

d'Irlande, qu'on nomme aussi Cella'id et Tir

Amaydact. à cause du territoire adjacent. Elle

reçut la fo'i , dit-on
,
par les prédications de saint

Patrice ou de ses disciples. Voy. de Comman-
ville, Ire Table alphabet, des arch. etévêch., p. 11.

ALACOQUE (la bienheureuse Marguerite),

connue sous le surnom de Marie, qu'elle prit

par reconnaissance à l'âge de 12 ans , après la

guérison miraculeuse d'une maladie dont elle

attribua la délivrance à l'intercession de la

sainte Vierge, naquit à Lauthecourt, dans le dio-

cèse d'Autun, en 1647, entra à la "Visitation de

Paray-le-Monial, où elle fit profession le 6 sep-

tembre 1672, et fut aussitôt chargée de la direc-

tion des novices. Sa vie entière, qui n'est qu'une

suite d'extases, de révélations, de miracles et

de prophéties, fut couronnée par une sainte

mort le 17 octobre 1690, ainsi qu'elle l'avait pré-

dit. Jean-Joseph Languet a publié sa vie; Paris,

1729,in-8°. Marguerite a été béatifiée le 18 sep-

tembre 1864. Elle a laissé La Dévotion au Cœur
de Jésus, publiée par le P. Croiset en 1698.

ALAGON (don Artal d'), religieux du tiers-

ordre de Saint-François vers la fin du XVI e siè-

cle , a composé en espagnol : 1° un Catéchisme de

ce que le chrétien doit savoir, croire et faire,

avec une exposition générale de la doctrine chré-

tienne ; Saragosse , 1584 , in-8° ;
— 2° VAccord des

lois divines et humaines, etc.; Madrid, 1593,
in-4°.

I. ALAIN, Anglais d'origine, moine bénédic-
tin, puis abbé du monastère de Tewksbnry, de
la congrégation de Cluny , vivait en 1177. Il a

composé un livre sur la vie et l'exil de saint

Thomas de Cantorbéry, son ami intime. Voy.

Pitseus, de Script, angl., p. 271. Encycl . caihol

.

IL ALAIN (Guillaume), cardinal du titre de
Saint-Martin-aux-Monts , appelé depuis cardi-

nal d'Angleterre , était de Lancastre, en Angle-
terre

, et mourut le 16 octobre 1594. Sixte "V le

nomma à l'archevêché de Malin es. On a de lui

un Traité des Sacrements de l'Église, etc.

III. ALAIN ou ALANIS, HALAIN (Alanus),
abbé de Farfe au vm e siècle , était d'Aquitaine.
Il passa en Italie , et s'y fit religieux à l'abbaye
de Farfe. On a de lui un Homiliaire , ou choix
de morceaux tirés de l'Écriture , des Pères et

des écrivains ecclésiastiques. Voy. dom Bernard
Pez, Tltesaurus anecdot., t. VI, partie i

re
, p. 83.

Dom Rivet, Hist. litt. de la France, tom. "V, p. 10
de l'avert. Moréri , édit. de 1759.

IV. ALAIN DE LA ROCHE (de Rupe), reli-

gieux de l'ordre des Frères Prêcheurs , vivait

dans le xvc siècle. Il se distingua surtout par
son culte pour la sainte Vierge , en l'honneur
de laquelle il composa plusieurs Opuscules. Il a
laissé : 1° un Traité du Psautier ou du Rosaire
de Jésus-Christ et de Marie , divisé en 5 parties

;

Fribourg, 1619, in -4°; Cologne, 1624, in -8°;— 2° la Confrérie du Psautier de Notre -Dame,
in-16; — 3° le Miroir de l'âme pécheresse , etc.

Il a laissé encore une Exposition de la règle de
saint Augustin , manuscrit de la bibliothèque
des Jacobins de la rue Saint -Honoré. Voy. P.
Echard, Script. Ord. Prœdic.

V. ALAIN DE L'ISLE (de Insulis . ou Insulen-
sis) fut élu au siège épiscopal d'Auxerre l'an
1151, et mourut à Cïteaux en 1203. On a de lui,

parmi un grand nombre d'écrits rapportés dans

la Biblioth. sacrée des PP. Richard et Giraud :

Anticlaudianus , sive de officio viri in omnibus
virtutibus perfecti, libri IX. Cet ouvrage, qui a

été imprimé en plusieurs endroits ,
est nommé

Encyclopédie
,
parce qu'il renferme toutes les

choses divines et humaines qu'il importe à cha-

cun de savoir. Voy. Armynot Duchatelet dans

VEncyclop. cathol. De Wiseh, Biblioth. Cisterc.

Sweert, Athen. belg., p. 3.

VI. ALAIN DE LYNN, carme anglais du
xiv e siècle, natif de Lymi , dans le comté de

Norfolk , enseigna dans les plus célèbres uni-

versités d'Angleterre. On a de lui : Elucidarium
sacrœ Scripturœ ; Moralia bibliorum de vario

Scripturœ sensu; Prœlectiones theologicœ , etc.

Voy. Sixte de Sienne , Biblioth. sacr. Lucius , in

Biblioth. carm. Pitseus , de Script, angl.

ALAIS (Alesia et Alestum), ville de l'ancienne

province de Narbonne. Elle faisait autrefois

partie du diocèse de Nimes ; le pape Inno-

cent XII l'érigea en évêché, l'an 1694, à cause

du grand nombre des nouveaux convertis
,

à

l'instruction desquels l'évèque de Nimes ne pou-

vait pas suffire. Alais est un des évêchés qui

ont été supprimés par le concordat de 1801.

Voy. Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 25 et

suïv. Gaet. Moroni , vol. Ier
, p. 173.

ALALA, ville épisc. du diocèse d'Antioche,

dans la 2e Phénieie , sous la métropole de

Damas.
ALAM , un des Juifs dont les enfants retour-

nèrent de la captivité de Babylone avec Zoro-

babel. Voi/. I Esdras , vin, 7.

ALAMÂTH , fils de Joada , de la tribu de Ben-
jamin. Voy. I Paralip., vin, 36.

I. ALAMANNI ou ALEMANNI (Côme), jé-

suite , né à Milan vers 1559, et mort l'an 1634.

Il était si attaché à la doctrine de saint Tho-
mas

,
qu'il ne s'en écarta jamais en rien. Nous

avons de lui une philosophie intitulée : Summa
totius Philosophiœ et D. Thonw Aguinatis do-
ctoris Angelici doctrina ;Pavie, 1608, 5 vol. in-4°.

Voy. Alegambe, Bibliot. script, soc. Jes. Arge-
lati, Bibli'ith. script, mediolan.

II. ALAMANNI ou ALEMANNI (Joseph),
frère du précédent, mort à Ast, en Piémout,
l'an 1630, a laissé divers écrits, entre autres :

1° de christiana Sapientia; — 2° Historia iniro-

culosœ ïmaginis B. Virginis , eic.Voy. Alegambe,
ibid. Saccin., Hist. soc. Jesu. Sotwel, Script, soc.

Jesu.

ALAN ou ALLEN, ALLYN (Guillaume) , car-
dinal anglais , archevêque de Malines , naquit
à Rossall, dans le Lancashire. Obligé de s'expa-
trier deux fois à cause de son zèle pour le ca-
tholicisme, il finit par s'établir à Rome, où il

mourut, en 1574, avec la réputation d'un habile
controversiste. Ses ouvrages sont : 1° Défense
de la doctrine catholique au sujet du purgatoire
et de la prière des morts; Anvers, 1565; —
2° Courtes raisons pour la foi catholique ;

—
3° Défense du jjouvoir légitime et de l'autorité

du sacerdoce pour la rémission des péchés, avec
un supplément sur la confession et, les indul-

gences; Louvain , 1567; — 4° un Écrit sur les

sacrements ; Anvers , 1567 ;
— 5° un Traité sur

le culte des saints et de leurs reliques; modeste
et sincère apologie pour la foi , 1583. Voy. Pit-

seus
, de Illustr. Angl. script., p. 792. Wood,

Athènes Oxonienses , tom. I, col. 615. Suard,
dans la Biogr. univers.

ALANDUS (Jean), jésuite, Polonais, né à
Léopoli en 1561, et mort à Nieswicz, en Lithua-
nie, l'an 1641. On a de lui : 1° les Miracles des

anges; Nieswicz, 1619; — 2° Soliloquia S. Aurju-

I stini, publié sous le nom de Tryzna; Nieswicz,
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; outre une Histoire du prince Nicolas Rad-

zhvill, fondateur du collège des Jésuites à Nies-
vicz.
ALANGONA (Pierre) est auteur d un ou-

vrage intitulé : Totius juris cunoniei compicn-
(liinii ; Rome, 1022, 2 vol. in-4°

ALANIE ( Alania ou Allmnia)
, province du

diocèse de Thrace, dépendante du patriarcat

de Constantinople, voisine du pays des l.azes,

vers le septentrion, fut attribuée, selon Zo-
nare, au diocèse de Pont. Voy. Richard et Gi-
raud
ALANIS. Yo\i. Alain , n° III.

ALAR (F.-Antoine), dominicain, prieur du
couvent de Saint-Paul, à Yalenciennes, vers le

commencement du xvn e siècle , a laissé : les

Allumettes d'amour du jardin délicieux de la

confrérie du saint Rosaire de la Vierge Mûrie :

Yalenciennes, 1617, in-8°

I. ALARCON (Barthélémy de los Rios), né à

Madrid, où il mourut en 1652, entra dans l'or-

dre des Ermites de Saint-Augustin l'an 1598. Il

s'est toujours distingué par sa tendre dévotion
envers la sainte Vierge ; aussi remarque-t-on
parmi ses autres ouvrages : 1° Hiernrchia Ma-
rianu; Anvers, 1641, in-fol.;— 2° Horison Ma-
riunus , sive de excellentia et eirtutibus beatre

Marier -Virginia , en neuf traités sur autant de
fêtes de la Vierge. On y a ajouté un dixième
traité sur le nom de Marie, 1647, in-fol. Va;/.

Nicolas-Antonio, Biblioth. Eisp., tom. I, p. 157.

II. ALARCON (Benoît), de Beaumont, abbé
de Moreola, de l'ordre de Cîteaux, a publié
Theatrwn virtutunu Yalladolid, 1622.

III. ALARCON (Diego d'), jésuite espagnol,
mort à Madrid l'an 1624. Il a laissé une Théo-
logie scholastique et la Vie du P Diego Daza.
Voy. Alegambe.

ï. ALÂRD, dit D'AMSTERDAM, parce qu'il

naquit en cette ville. Il mourut à Louvain l'an

1544. On a de lui un grand nombre d'ouvrages,
dont on peut voir la liste dans André-Yalère,
Biblioth. Belgica. Les plus considérables sont
trois volumes de conférences tirées de l'Ecri-
ture et des Pères. Va//. Moreri, édit. de 1750.

II. ALARD (Guillaume), pasteur dans le duché
de Holstein, né en 1572, et mort l'an 16'i5, a
laissé : 1° E.rcubiaruni /n'urum centuria; Lipsi»,
1623, 2 vol. in-12; — 2" Christianus, hoc est, de
nominc

. ortu... et qloria Cliristianorunt : Linsife
1637, in-R".

ALASCO ou A LASCKO (Jean), évèque polo-
nais, mort l'an 1560. après avoir embrassé le

protestantisme. A l'avènement de la reine Marie,
il fut forcé de quitter l'Angleterre, où il s'était
réfugié et où il remplissait les fonctions de
pasteur, en même temps qu'il avait la direc-
tion de toutes les autres églises et des écoles
étrangères qui se trouvaient à Londres à cette
époque. Il passa les dernières années de sa vie
en Pologne. 11 a laissé un grand nombre d'é-
crits de controverse théologique qui ont été
mis à l'Index.

ALATRI (A/atriu/u). ville épisc. d'Italie, dans
la campagne de Rome. I.'évèché qu'on y voit
dès l'an 55(1, dépend immédiatement du Saint-
Siôge. Voy. de Conunanville , 1™ Table alphabet.,
p. 8. Gaet. Moroni. vol. Ier

, p. 177,178.
ALATURIUM, ville épisc. dans le diocèse de

Moscovie; c'est l'archevêque de Nijnei-Xovogo-
rod qui la gouverne.
ALAVA, ALBA. Voy. Ai.aua.
1. ALBA (.lean de), chartreux de la maison

du Val-Christ, à Valence en Espagne, mourut
en 15!!l. Il s'appliqua surtout à l'étude de l'hé-
breu et de l'Ecriture sainte; on a de lui : Sa-

crarum semioseon animadversionum , etc. Voy.

Nicolas-Antonio, Bibl. Hisp., tom. I, p. 477.

II. ALBA (Jacques), rabb. natif du Montfer-

rat , vivait à Florence vers la fin du xvr siècle

et au commencement du xvn e
. Ses commen-

taires sur le Pentateuque , sous le titre de Pos-

térité de Jacob , ont été imprimés à Venise l'an

du monde 5369 (de J.-G. 1609), in-4°. Voy. Bar-
toloni, Biblioth. Magna rabbin. Wolf, Biblioth.

Hebrœo.
III. ALBA-CORONA (Blanche-Couronne), mo-

nastère d'hommes de l'ordre de Saint-Benoit,

dans le diocèse de Nantes. On ignore l'époque

de la fondation de ce monastère; on sait seu-

lement qu'il v avait un abbé en 1161.

IV. ALBA-CURIA. Voy. Abecour.
V. ALBA-DOMINARUM (Frauen-Alb), mo-

nastère de femmes de l'ordre de Cîteaux, dans
le diocèse de Spire, fondé en 1148.

VI. ALBA-DOMINORUM (Herreu-Alb), mo-
nastère d'hommes de l'ordre de Citeaux, dans
le diocèse de Spire, fondé en 1148.

VII. ALB.&-D0MLŒ (les Blanches), monastère
d'hommes de l'ordre de Citeaux , dans le dio-

cèse d'Avranches, fondé en 1105 sous l'invoca-

tion de la Trinité.

VIII. ALBA-HELVIORUM. Voy. Viviers.
IX. ALBA-JULIA. Voy. Albe-Jule.
X. ALBAMALA. Voy. Aumale.
XI. ALBA-PETRA. Voy. Aubepierre.
I. ALBAN (saint), premier martyr de la

Grande-Bretagne, mourut, vers 287. Voy. Bède,
Hist. d'Anglet.,liv. I«, ch. vu. Tillemont, Mém.
ecclés., tom. IV.

II. ALBAN (Saint-), lieu en Angleterre où il

s'est tenu trois conciles, en 1206, en 1213, et
en 1231. Voy. Mansi , tom. II, p. 847.

III. ALBÀN LANDAL, archidiacre de Chi-
chester, vivait au xvic siècle ; il a écrit plusieurs
traités contre les hérétiques. Voy. Pitseus, de
Script. Angl.

^ I. ALBANI (Annibal), cardinal, évèque de
Sabine. On lui doit, la collection des ouvrages
du pape Clément XI, son oncle, et une édition
du Pontifical Romain, faite à Bruxelles en 1739,
3 vol. in-8". Voy. Moreri, éd. de 1759.

II. ALBANI (Jean-François). Voy. Clément XI.
III. ALBANI (Jean -Jérôme), cardinal, né à

Bergame l'an 1504, mort en 1591. On a de lui,
entre autres ouvrages : de Donatione Constan-
tin! Ëcclesice facta: — 2° de Ecclesiarwm et ad
cas confugientiurn irunrunitate , lib. I; — 3° de
Suinmi Pontipcis et Concilii potestafe; — 4" de
Cardinalatu, etc. Voy. Fontana, Biblioth. légal..
p. 533. Le Mire, de Script, su-culi xvi, c. 65.
ALBANIE D'ASIE , région qui conline à l'Ibé-

rie vers l'occident, à la mer Caspienne au le-
vant, à la Tropatène au midi, et à la Scythie
au nord. On croit qu'elle a été évangélisée par
saint Barthélémy. Quoi qu'il en soit, la religion
de Jésus-Christ y a fleuri à l'époque du grand
Constantin.

ALBAN0, petite ville de la campagne de
Rome, sous la puissance immédiate du Pape.
On l'appelait autrefois Villa Pompeii. C'est au-
jourd'hui une ville épisc. affectée à l'un des
six plus anciens cardinaux. Voy. Gaet. Moroni,
vol. I", p. 183 et suiy.

ALBÂN0IS (Albartenses), hérétiques qui s'é-
levèrent au viip siècle. Ils partageaient la plu-
part des erreurs des Manichéens. Voy. Pratéole.
Gautier, dans sa Citron.

ALBARA. Voy. Albaria.
ALBARAZIN (A/baracenuui et Lobetum), ville

épisc. d'Espagne érigée en 1171, sous Tarra-
gone; mais aujourd'hui elle est sous la métro-
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pôle de Saragosse. Vmj. de Commanville, /re

Table alphabet., p. 9. Gaet. Moroni, vol. Ier
,

p. 193.

ALBA REJORUM. Voy. Riez.

ALBARIA ou ALBARA, ville épisc. de la

deuxième Syrie, sous la métropole d'Apamée.
Bernard Ier

,
patriarche d'Antioche , l'éleva à la

dianité d'archevêché. Voy. G. de Tyr, Hist.,

1. VII, c. vin.

ALBA-RIPA. Voy. Auberiye.
ALBASPINA, ALBASPINjEUS. Voy. Aube-

SPINE.
ALBA-TERRA. Voy. Aubepierre.
ALBE {Alba-Pompeia), ville d'Italie, une des

plus anciennes de la Ligurie. Ses Actes prou-
vent qu'elle reçut la foi vers l'an 250, par les

prédications de saint Dalmaee. D'un autre coté,

l'ancienne tradition de cette église est que long-

temps auparavant saint Barnabe, apôtre, y avait

prêché l'Evangile. Mais il a pu fort bien arriver

que, la persécution y ayant éteint la foi, saint

Dalmaee l'ait rétablie de nouveau.
ALBE-JULE (Alba-.hdia), capitale du comté

de ce nom, et siège de l'évèché latin de Tran-
sylvanie

,
qui y fut érigé en 1096. Elle tire son

nom de Julie, mère de Marc-Aurèle.
I. ALBELDA (Jean-Gonzalès). Voy. Alyei.da.

II. ALBELDA (.Moïse) , rabbin chef de la sy-

nagogue de Salonique dans le xvi° siècle , a

laissé : 1° Explication de Moisi', ou discours sur
le Pentateuque et d'autres sujets, tels que les

mariages, les funérailles, etc.; Venise, 1601,
in-fol.; — 2° Holocauste perpétuel , savante expli-

cation littérale et mystique du Pentateuque,
tirée des anciens auteurs juifs; Venise, 1603;
— 3° Commencement de la science , discours sur
les principaux articles de la religion, tirés en-
core des écrits des rabbins; ibid., 1583; —
4° Portes des larmes , livre qui traite des vicis-

situdes et des calamités de cette vie; ibid., 1586
et 1591 , in-4° ; 1601 , in-fol. , et 1604 , in-4» Voy.
Bartolocci,B(Wio/A. Magna rabb., tom. IV, p. 59.

De Rossi, Dizion. stor. degli Autori Ebr., etc.,

tom. I, p. 43.

ALBENGA ou ABINGA, ALBINGUE (Albin-
gaunum ou Albium- Ingaunum), ville de la Li-
gurie occidentale qui dans les premiers siècles

avait un évéphé dépendant de Milan, évêché
qui fut soumis par Alexandre III, en 1180, à la

métropole de Gênes. Voy. de Commanville , ITe

Table alphabet., p. 9. Gaet. Moroni, p. 193 et
suiv.

ALBER (.Tean-Népomucène), théologien et
philosophe hongrois, né à Ovarenl753, et mort
vers 1840, après avoir professé àPesth la théo-
logie et l'histoire ecclésiastique. Ses principaux
ouvrages sont : 1° lustitutiones historiœ eccles.;

Vienne, 1793; — 2° lustitutiones hermeneuticœ

,

1817; — 3° lustitutiones lingnœ hebreœ , 1826.
ALBÈRE (Erasme). Voy. Albert.
I. ALBERGATI (Antoine), évêque de Veglia

(Naples), né en 1566 à Bologne, et mort à Rome
l'an 1634, a composé : / tre libri ciella Guida
spirituale; Bologne, 1628. On lui attribue : ln-
structio et décréta pro pastoribus civitatis et
dio'cesis Leodiensis, 1614. Voy. Lipenius, tom. II,

p. 174. Bumaldus, Biblioth. Èononiensis. Orlandi,
Notizie degli scritteri Bolognesi.

II. ALBERGATI (Jules), a écrit : Quo pacto
Papa se gerere debeat in totius Imperii ecclesia-

sticis negotiis curaudis; Francfort, 1610, in-4 .

Voy. Lipenius, tom. II, p. 391.
III. ALBERGATI (Luce), vivait en 976. Orlandi

lui attribue trois livres de la Virginité, quelques
livres sur les Anges, des commentaires sur le

Pentateuque et plusieurs autres ouvrages.

ALBERGHIN (Jean), religieux du tiers-ordre
de Saint-François, né à Palerme en 1574, mort
en 1644. Ses ouvrages sont : 1° Manuale qua/ifi-
catorum sanctœ luquisitionis , etc.; Palerme,
1642 , in-8", et Saragosse , 1671 , in-4° ;

— 2° Lu-
cubrationes scholasticce et moralis theologiœ ;

—
3° Brève chronicon tertii Ordinis S. Francisci.
Voy. Mongitore, Biblioth. Sicil., tom. Ier

, p. 314.
Bordonius de Vérone et Goronelli, Biblioth.
imiv., num. 2986. Le P Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. francis., tom. II, p. 118.
ALBERGONI (le P. Eleuthère), prédicateur

italien , né vers 1560 dans le Milanais , et mort
en 1636, après avoir été consulteur du saint-
office et évêque de Monmarani. On a de lui :

1° trois volumes de Sermons: — 2° Traité des
vertus chrétiennes; Concordance des Evangiles

;
Explication de la doctrine de Scot ; Padoue,
1593, in-4".

ALBERGOTTI (Augustin), évêque d'Arezzo
,

né dans cette ville l'an 1775, et mort en 1825,
a composé un grand nombre d'ouvrages, parmi
lesquels : 1° la Vie et le culte de suint Donat:—
2 n la Dévotion au sacré Cœur, approuvée et en-
couragée par le célèbre cardinal Gerdil ;

— 3° la

Vie et le culte de la sainte Vierge. Voy. Feller,
Biogr. univers.

I. ALBÉRIC, moine et diacre du Mont-Cas-
sin, puis cardinal, se trouva à un concile que
Grégoire VII tint à Rome, en 1079, contre Bé-
renger, et en une semaine il composa contre
ce sacramentaire un Traité du Corps du Sei-
gneur. On a encore de lui, outre des disserta-

tions sur le jugement dernier, les peines de
l'enfer, etc., la Vie de saint Dominique, abbé,
et celle de sainte Scholastique. Voy. Vossius,
de Historicis latinis. BoUandus, tom. II, 22 jan-
vier, bien qu'il le confonde comme Possevin,
Arnolde Wion et Ciaconius, avec un autre moine
du Mont-Cassin qui vivait en 1123.

II. ALBÉRIC, moine de l'abbaye de Trois-
Fontaines, de l'ordre de Citeaux, dans le diocèse
de Chàlons, vivait vers 1241. Il a composé une
chronique depuis la création du monde jusqu'en
1126. Voy. Trithème. Vossius, ibid., livre II,

ch. xxvi
', p_. 381.

III. ALBÉRIC (Philippe), savant religieux, né
à Mantoue vers 1470, et mort à Naples en 1551,
fut envoyé par le pape Jules II en France , en
Angleterre et en Allemagne, pour combattre la

doctrine de Luther. Nous avons de lui : 1° His-
toire de l'origine des serviteurs de la bienheu-

reuse Vierge; — 2° Vie de saint Philippe de Bé-
niti; — 3° de Sâcratissimo Christi corpore per
Judœam pœnis afflicto; Paris, 1507, in-4°, dont
le sujet est le miracle éclatant qui eut lieu à
Paris l'an 1290, et connu sous le nom de Bil-

lettes.

IV ALBÉRIC ou ALBERT , chanoine d'Aix-

la-Chapelle, ou, selon d autres, d'Aix en Pro-
vence, n'ayant pu suivre, les croisés, voulut en
écrire l'histoire sur les relations des témoins
oculaires. Cette histoire, intitulée Chronicon
Hierosolymitanon , a paru à Helmstadt, en 1584,

2 vol. in-4°, et a été reproduite dans Bongars,
Gesta Dei per Francos, tom. I, p. 184. Voy.

Feller, Biogr. univers.

V. ALBÉRIC DE R0SATE (R0XIATI), était

de Bergauie et vivait en 1350. On a de lui un
excellent commentaire sur le VIe livre des Dé-
crétâtes, un Dictionnaire du droit civil et cano-

nique; Venise , 1573 et 1601 , et plusieurs autres

écrits.

VI. ALBERIC VEER (VERUS), illustre parmi
les chanoines réguliers de l'ordre de Saint-

Augustin, vivait vers 1250. Il a composé un
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traité de l'Eucharistie , la Vie de saint Osithe

,

et les antiquités de son monastère, qui portait
le nom de ce saint. Yoip Snrius.au 7 octobre.

I. ALBERT ou ALBER, ALBÈRE (Érasme),
dont le lieu de naissance n'est pas bien connu,
mourut à Neubrandebourg en 1551 ou 1553. Il

étudia à Wittemberg sous Luther, dont il devint
un des plus ardents partisans. [1 est l'auteur de
YAlcoran des Cordeliers , livre formé de tout ce
qu'une piété exagérée a pu inspirer à Albizzi,
quand il a composé ses Conformités de .saint

François avec Jésus-Christ. Albert fit imprimer
ce recueil en allemand , en 1531 , sans nom de
ville ni d'imprimeur; puis en latin à Wittem-
berg-, en 1542, in-i", et il l'intitula Alcoran,
prétendant calomnieusement que les Francis-
cains estimaient autant les Conformité* que les

Musulmans leur Alcoran. Luther honora d'une
préface la compilation de sou disciple, et Conrad
Badins l'augmenta d'un second livre, la traduisit
en français, et l'imprima en 1556 et en 1560. On
a encore d'Albert plusieurs autres écrits en la-

tin et en allemand; tous sont à l'Index , comme
le précédent. Yoy. Feller, Biogr. univers.

II. ALBERT, baron de Bonsteton , doyen des
ermites de Saint-Augustin en Suisse, vivait en
H91. Il a donné la Aie de saint Nicolas de To-
lentin , du même Ordre.

III. ALBERT, chaii. d'Aix. Yoy. Albéric,
n° IY.

IV ALBERT (Louis) , de l'ordre des ermites
de Saint-Augustin

,
professait à l'université de

Padoue . sa patrie , en 1623. Il a écrit la Vie de
saint Sirotas de Tolentin; de reali Prœsentia
Christ i in Eucharisties sacramento , etc.

V ALBERT, marquis de Brandebourg, car-
dinal, mort le 24 septembre 1555. Il fut élu
archevêque de Mayen.ce en 1514. Il combattit
Luther. On a de lui : Décréta adversus novato-
re.s , etc.; Responsio ad epistolam Lutheri , etc.
Von. Fabrieius, Biblioth. christ., tom. I, p. 386,
407,411.

VI. ALBERT (Nicolas), né àPalerme en 1652,
mourut en 1707. Il entra dans l'état ecclésias-
tique, et se lit recevoir docteur en théologie à
Païenne. Il a écrit sur l'Immaculée Conception
et sur les miracles et la vie de Jésus-Christ.
Yoy. Mongitore, Biblioth. Sic, tom. II. in Ap-
pendice, p. 45. .loi/mal d'Italie, tom. XXV11I,
p. 467.

VIL ALBERT ou OLBERT, vivait au X" siècle
;

il fut d'abord moine de Lohbes, ordre de Saint-
Benoit, puis abbé de (iemblours. Il a écrit la
Aie des Pères et des hymnes en l'honneur des
saints. Yoy. Sigebert, de Script, eecte.s.. c. 142.
André - Yalère

J~
Bibl. Belg. Trithème, de Scri-

ptor. Possevin, Apparat.
VIII. ALBERT, patriarche latin de Jérusalem,

naquit vers 1119. Il donna aux ermites qui vi-

vaient épais sur le Mont-Carmel une règle ren-
fermée en seize petits articles. Trithème lui
attribue Status Terne Sonetw, resté manuscrit.
Quant à Begula Carmelitarum , elle se trouve
avec la vie d'Albert dans Acta Sauetorum . t. I.

Les religieux Carmes font l'office d'Albert le 8
avril. Voir. Possevin, Sponde.

IX. ALBERT, prieur du monastère du Mont-
des-Yignes à Paris, a écrit, vers 1230, les Vies
des saintes Béatrix , Algedonde, et de saint
Arnaud. Voq. Possevin, Apparat.
X. ALBERT (saint), carme , naquit à Trapano

l'an 1212, et mourut l'an 12! 12. Il fut canonisé
vers le milieu du xvc siècle.

XL ALBERT (saint), évèque de Liège, car-
dinal et martyr, succéda à Raoul, évèque de
Liège en 11; H. Sa Vie, écrite par un de ses do-

mestiques, a été insérée dans l'Histoire que
Gilles, moine d'Orval, a faite des évêques de

Liège. Le Martyrologe romain, depuis la révi-

sion faite sous Grégoire XIII et Sixte V, met la

fête de saint Albert au 21 novembre.
XII. ALBERT CRANTZ, né à Hambourg,

mourut en 1517. On a de lui une Histoire ecclé-

siastique des églises d'Allemagne, et. diverses

chroniques.
XIII. ALBERT CRUMMEDICKIUS , allemand,

mourut en 1189. Il fut chanoine et évèque de
Lubec. Il a laissé une chronique des évèques
de Lubec depuis la fondation de cette église

jusqu'à la mort de son prédécesseur. Mébonius
le Jeune nous l'a donnée parmi les écrivains

allemands, t. II, 16HS, édit. d'Helmstadt, in-fol.

XIV. ALBERT DE BERGAME, du tiers-ordre

de Saint -Dominique, mourut l'an 1279. Be-
noit XIV permit que sa fête fût célébrée dans
tout l'ordre des Frères Prêcheurs, ainsi que par
le clergé de Crémone et de Bergame.

"XV." ALBERT ou ALBERTI DE BOHÈME
(Jean), a fleuri dans le xvme siècle. On a de
lui : 1° Speciinenanuotutionunipldlotogicarmnin
Xov. Test., ex Philoni.s Judœi lihro de Opificio

mundi collectarum. , ouvrage qui se trouve dans
le Mii.sieiint hist. philolog. théol. de Brème, 1728,
in-8", vol. I, p. loi; — 2° Observ. philol. in sa-
cras Xov. Fœd. libros; Leyde, 1725, in -8°; —
5° Periculum crit. in quo loca queedam tum Yef.

ac Nov. Fœd., tum Hesychii et aliorum illustran-

tur, vindicaniur, ernendantur; Leyde, 1727, in-8°;

— 4° Glo.ssariurn grireum in sacros Novi Fcederis
libros; Levde , 1735, in-8°.

XVI. ALBERT DE BRESSE, de l'ordre des
Frères Prêcheurs, vivait au xiv e siècle. Il a
laissé une Somme de cas de conscience, plusieurs
lettres et. des sermons.

XVII. ALBERT DE HARLEM (Jean), en Hol-
lande, vivait au xv L' siècle. Il prit l'habit reli-

gieux chez les Carmes , et composa entre autres
ouvrages des Commentaires sur la Ire Épitre de
saint Jean. Yoy. Valère-André, Biblioth. Belq.

XVIII. ALBERT DE NUSSIA (Philippe), carme
allemand, a vécu dans le xv e siècle. Il a écrit sur
le Cantique des cantiques, sur le Maitre des
Sentences et des Sermons. Yoy. Trithème, de
Script. Possevin, Apparat. Lucius, Biblioth. Car-
mel. script.

XIX. ALBERT DE PADOUE , de l'ordre des
ermites de Saint-Augustin, vivait au xive siècle.
On a de lui une Explication des Évangiles de tous
les dimanches de l'aimée; des Commentaires sur
le Pentateiupie, sur les quatre Évanyéli.stes , etc.
Yoy. Trith., de Script. Possev., in Appar. sacr.
Pamphile, Biblioth. Aitq. Le Mire.
XX. ALBERT DE PARIS, capucin. On a de

lui des Conférences sur le Symbole des apôtres.
Yoy. le Journal des Savants. 1689, p. 167, l re

éd., et p. 112 de la 2'\

XXI. ALBERT DE SAINT -REMI. Yoy. Ro-
bert , n» XVII.

XXII. ALBERT DE SARCIAN0 vivait au
xv 1

' siècle; il était vicaire général de l'ordre des
livres Mineurs. Ses principaux ouvrages sont
un Traité de la pénitence et un Discours sur
l'Eucharistie.

XXIII. ALBERT DE TRÊVES (Albertus Tre-
ve.smms), abbé du monastère de Saint-Mathias,
a trêves, et mort en 980. écrivit en prose et
en vers des instructions pour déjeunes prêtres,
et ajouta l'histoire de son temps à la chronique
de Trêves. Yoy. D. Calmet, Biblioth. de Lor-
raine.

XXIV. ALBERT LE GRAND était de Lawen-
gen, en Souabe; il mourut le 25 novembre 1280.
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Il entra dans Tordre de Saint -Dominique et.

Gouverna tout l'Ordre , en qualité de vicaire

général, pendant deux ans. Le pape Alexandre IV

fe nomma à l'évêché de Ratisbonne. Il fut béa-

tifié en 1622. Parmi ses nombreux ouvrages

on remarque des commentaires sur l'Écriture

sainte, sur les prophètes et les évangélistes. Yoy.

le. P. Echard, Script. Ord. Prœd., tom. Ier
,
p. 171.

Possevin, Apparat. Bellarmin.

I. ALBERTI (Georges-Guillaume), prédicateur

luthérien, né en 1723 dans le Hanovre, et mort
en 1758, demeura assez longtemps en Angle-
terre, où il publia en anglais, sous le pseudo-

nyme d'Alétophilus Guttingensis , Pensées sur

l'Essai de Hume sur la religion naturelle. De
retour en Allemagne , il fit paraître : 1° Lettres

sur l'état de la religion et des sciences dans la

Grande-Bretagne; Hanovre, 1752-1754 ;
— 2° Es-

sai sur la religion , le culte , les mceurs et les

usages des Quakers, ibid., 1750.

IL ALBERTI (Jacques), de Bologne, juriscon-

sulte qui vivait vers l'an 1420 , a écrit un Traité

sur les différences entre le droit canonique et le

droit civil; on en trouve un long extrait dans
les œuvres de Barthole. Yoy. Alidosi , de Doct.

Bonon. Bumaldi, Biblioth. Bonon.
III. ALBERTI (Jean), plus connu sous le nom

de Widmanstadius , de Widmanstad, lieu de sa

naissance, jurisconsulte et savant orientaliste

du xvie siècle , a publié , outre un A hrégé de
l'Alcoran avec des notes critiques, un Nouv. Tes-

tant, syriaque à l'usage des Jacobites ; 1556, in-4".

Ce Nouv. Test, est tronqué; car on n'y trouve
ni la 2e Épitre de saint Pierre , ni les 2e et 3e de
saint Jean , ni celle de saint Jude , ni l'Apoca-

lypse. Alberti a composé encore une Grammaire
syriaque dont la préface est curieuse. Voy. Fel-
ler, Bioqr. univers.

IV. ALBERTI (Jean- André), jésuite, célèbre
prédicateur de ÏS'ice , mort de la peste à Gênes
en 1657, a laissé un certain nombre de Panégy-
riques, les uns en latin, les autres en italien,

et de plus : 1° l'Impieta flagellata dal sancto zelo

d'Eliu ; Genova , 1655 , in-12 ;
— 2° Vitre ac Elo-

gia XII Patrum fundatorum Ordinum; Taurini,
1638, in-8°. Yoy. Mazzuchelli , Scrittori d'italia.

V. ALBERTI (Jean-Baptiste), né à Savone,
mourut vers 16(50. Il entra chez les clercs ré-
guliers appelés Somasques , et y devint célèbre
comme théologien. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1" Rime sacre et morali; Gênes, 1640,
in - 8°

;
— 2° de Vita et rébus gestis S. Majoli,

abbatis Cluniacensis , historiée et dogmatice de-
scriptis; ibid., 1638, in-8°; — 3° de Apparitione
Virginis misericordim Savonensis et de imagini-
bus ejusdem , portentis , miraculisque , illustrihus

in Italia ; ibid., 1642. Voy. Oldoin, Athen. ligust..

p. 309. Le Long, Biblioth. hist. de la France,
p. 227, n° 4932.

VI. ALBERTI (Léandre), dominicain, né à
Bologne en 1479, où il mourut l'an 1552. On a
de. lui : 1° de Viris illustribus ordiras Prœdica-
torwn; — 2° Vita délia B. Colomba de Rieto;—
3° Chronichetta délia gloriosa Madonna d.i san
Luca , etc., et plusieurs autres ouvrages. Voy. le

P. Echard, Script. Ord. Prœd., tom.' Il, p. 825;
Possevin, Apparat, sa.cr. Nicéron, Mémoires.
tom. XXVI, p. 303. Richard et Giraud.

VII. ALBERTI (Louis), ermite de Saint-Au-
gustin, né en 1560 à Padoue, où il professa
la théologie , et mort à Paris en 1628. Il a publié
plusieurs traités en latin sur la Prédestination
et la Réprobation , sur YOuvrage des six jours et
sur la Présence réelle.

VIII. ALBERTI (Michel), médecin, un des
plus célèbres disciples du fameux Stahl, naquit

à Nuremberg en 1682, et mourut en 1757. Il

étudia d'abord la théologie, qu'il regretta plus
tard d'avoir abandonnée. De ses nombreux ou-
vrages nous ne citerons que le suivant, qui fut

son dernier, et qu'il composa en allemand l'an

1757 : Méditations physico-médicales sur la pas-
sion, concernant la plaie miraculeuse de Jésus-
Christ, dont il est sorti du sang et de l'eau. Cette
intéressante dissertation se trouve dans les An-
nonces hebdomadaires de Tulle. Voy.Encyclopéd.
cathol.

IX. ALBERTI (Valentin), théologien, né à
Lahn , en Silésie, en 1635, et mort à Leipsig
l'an 1697 , a publié un grand nombre d'ouvrages
de controverse qui ont été mis à l'index. (Dec.
12 mars 1703. Decr. 10 maii 1757.)

X. ALBERTI DE BOHÊME. Yoy. Albert,
n° XV.

I. ALBERTINI (François), jésuite calabrais,
mourut en 1619. Il a laissé : 1° Corollaria thea-

lo(/icaexprincipiisphilosophicisdeducta;lSi-Aples,

1606 et 1610; Lyon , 1616 , 2 vol. in-fol. ;
— 2° de

Angelo custode , traité où il enseigne que les ani-

maux ont des anges gardiens. Voy. Alegambe

,

de Script, societ. Jesu. Le Mire, de Scripior.

xvn soie. Sotwel , de Script, societ. Jesu.

IL ALBERTINI (Georges-François), théolo-
gien italien , né en 1732 à Parenzo , dans l'Istrie

vénitienne, et mort en 1810, après avoir pro-
fessé le dogme au collège de la Propagande, à
Rome , a laissé

,
parmi d'autres ouvrages : Dis-

sertazione dell' indissolubilité del matrimonio ;
Venise, 1792.

III. ALBERTINI (Paologli), religieux servite

,

né à Venise en 1430, et mort l'an 1475, se dis-
tingua comme professeur de philosophie et
comme prédicateur. Il a laissé plusieurs ou-
vrages en latin, entre autres : 1° de Notifia Dei;
— 2° de Ortu et progressu ordinis Servitarum.
Voy. Fr. X. de Feller.

ALBERTIN0 (Arnaud), évêque de Patti ou
Pactes (Pactœ), en Sicile, mort à Palerme en
1545, composa, entre autres ouvrages : 1° de
Agnoscendis assertionibus catholicis et hœreticis;— 2° Tractatus sive quœstio de secreto

, quando
debeat aut non debeat revelari. Voy. Possevin

,

in Apparat, sacr. Le Mire . de Script, sœc. xvi.
Nicol.-Antonio, de Script. Hisp.

ALBERTINUS. Voy. Aubertin.
ALBERTIS (Albert de) , de Trente , a com-

posé : 1° Vindiciœ adversus Gasp. Scioppium ;
1649 ;

— 2° Thésaurus eloquentiœ sacrœ et pro-
fanes ; 1669; — 3° Paradoxa moralia de ornatu
mulierum

, 1650. Voy. Alegambe
, p. 9. Kœnig,

Biblioth. vet. et nova.
ALBERTUCCI DE B0RSELLI (Girolamo), de

Bologne, religieux de l'ordre de Saint- Domi-
nique, vivait au xv e siècle. Il a composé une
chronique depuis le commencement du monde
jusqu'en 1491 ; les Annales de son Ordre et quel-
ques autres ouvrages. Voy. Léand. Alberti, de
Script. Ital., et lib. IV de Viris illust. dominic.
Séraphin. Razzi, Hist. de gli hom. illust. domi-
nic. Vossius , de Hist. lai.

ALBERY ou AULBERY (Georges), né à
Charmes , en Lorraine , fut secrétaire de Char-
les III , duc de Lorraine. On a de lui : 1° Vie de
suint Sigisbert, roi d'Austrasie; Nancy, 1616,
in-8"; — 2° Hymnes sur l'Ascension de Noire-
Seigneur;— 3" Catitique sur le Miserere ; Nancy,
1613. Voy. D. Calmet, Biblioth. de Lorraine.

I. ALBI , ville. Voy. Alby.
IL ALBI (Henri), jésuite, né à Bolène, dans

le comtat Venaissin, mourut à Arles en 1659.
Il a composé un certain nombre d'ouvrages dont
on trouve la liste dans Nicéron , tom. XXXIII

;
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nous citerons ici seulement : 4° YArt d'aimer

Dieu; Lyon , 1034, in-24, Paris, 1636, in-12 ;
—

2" du Renouvellement d'esprit; Lyon, 1051, in-4°;

— 3° de ta Conception immaculée de la Vierge;

Grenoble , 1654-, in-4° ;
— 4° une traduction de

l'Histoire du royaume de Tunquin et des grands
progrès que la prédication de l'Évangile y a

faits depuis l'année 1627 jusqu'à l'année 1646,
composée en latin par le P. Alexandre de Rhodes

;

Lyon, 1051, in-4°. Voy. Sotwel, Hiblioth. socie-

tàtis Jesu continua ta, p. 322. Le Long , Hiblioth.

histor. de la France , tom. Ier
, p. 533. Moréri

,

édit. de 1759. Richard et Giraud, Biblioth.

SQCVBBt

III. ALBI ou DE ALBA (Jean), chartreux es-

pagnol , mourut dans le royaume de Valence en
1591. On a de lui : 1° Sacrarum simioseon onim-
odcersionum et electorum ex utriusqiie Tesiam.ent.i

lectione eammentariiis et centurin. Voij. le Mire,

de Script, sa cul. xvi. Nicol.-Antonio, I. P. Bi-
blioth. script. Hisp.

ALBICI. Voy. Albizzi.
Albiensium Vivarium. Voy. Viviers.

ALBIGEOIS (Albigenses), hérétiques des XIe
,

XIIe et xm e siècles, ainsi nommés probablement
parce qu'ils étaient très-nombreux dans l'Albi-

geois , contrée du haut Languedoc. Ils renouve-
lèrent les erreurs et les débordements des ma-
nichéens : ils admettaient deux principes, celui

du bien et celui du mal; rejetaient les saintes

Écritures, le baptême des entants, le mariage; ne
voulaient ni temples, ni évèques, ni prêtres, et

niaient la vérité du sacrifice de la Messe. Leurs
mœurs étaient corrompues et leur ignorance
extrême. Bien que le manichéisme fût le fond
de leur doctrine , il a été modilié par les idées

particulières des différents chefs qui l'avaient

prêché en France, tels que Pierre de Bruis,
Henri, son disciple, Arnaud de Bresse, etc.;

c'est ce qui fit nommer ces sectaires petrobru-
siens, heuricieus , arnoldist.es, ou rnnaudist.es.

Mais ils portèrent encore plusieurs autres noms,
comme bonshommes

,
parce, qu'ils affectaient un

extérieur simple, pifres , patarins, c'est-à-dire

rustres et grossiers, etc. Voy. Pierre de Vau-
cernay , Histoire des Albigeois. Castel , Hist. des
comtes de Toulouse. Le P. Langlois, jésuite,
Hist. des Croisades contre les Albigeois. Le P.
Benoit, dominic, Hist. des Vaudois et des Albi-
geois. Bossuet, Hist. des Variât. Bergier, Dic-
tion, de théologie. Gaet. Moroni, vol. Ier

,
p. 203.

I. ALBIN (Flacons). Voy. Ai.ccin.

IL ALBIN DE VALSERGUES (Jean d'), dit

de Serrei , archidiacre de Saint-Étienne de Tou-
louse et célèbre prédicateur, mourut en 1500.

On a de lui un ouvrage de controverse : Sacre-
ment de l'autel pour la confirmation du peuple
français , avec quatre Lettres, dont trois écrites
à une dame qui voulait se faire protestante, et

la quatrième à Robert Prévôt, ministre de Ge-
nève, qui se disait ministre de Paris. Voy. de
la Faille, Annal, de Toulouse, part, il

, p. 209.

ALBINGA, ALBINGAUNUM. Voy. Auîk^a.
ALBINIACUM. Voij. Aliucnac.

'

ALBINTIMELUM ou ALBINTIMILIUM. Voy.
VlNTIMILLE.

I. ALBINUS, est un tenue latin auquel cor-
respond le mot français Aubin. Ainsi Sonetus
Alla nus se trouve à Saint-Aubin.

IL ALBINUS, abbé du couvent des Augustins
à Gantorbéry, mort en 732, aida Bède dans lu

composition de son Histoire ecclésiastique. Voy.
Bède, Hist. ece/es. gentis Ani/lorinn.

ALBIUM INGAUNUM. Vm/. Alp.f.nca.

I. ALBIZZI (Antoine), né à Florence en 1547,
et mort à Kempten, en Bavière, l'an 1020, em-

brassa le protestantisme. On a de lui : 1° Ser-

mones in M'dtlueum: Augsbourg, 1609, in-8n
;

o» Principum. christi/inorum stemmafa ; 1612

,

in-fol.
- — 3° de Priucipiis religionis e/iristiantp

;

-15P2;— 4° Exereitationes theologicœ; Kempten,
1610 in-4°. Foy.Mazzuchelli, Scrittori d'italia.

II. ALBIZZI ou ALBICI (Barthélémy), reli-

gieux de l'ordre de Saint -François très-connu

sous le nom latin de Bartholornœus Albieius Pi-

sunus. naquit à Rivano en Toscane, et mourut
à Pise en 1401. Il s'est acquis une grande célé-

brité par son Liber cou\formitatumsanctiFrancisci

cum Christo. ouvrage dont la première édition

fut faite à Venise, iî] -fol., sans date et sans nom
d'imprimeur, et qui a été réimprimé plusieurs

fois depuis en divers lieux avec des changements
et sous différents titres. Les protestants ont fait

beaucoup de scandale au sujet de ce livre, qui

renferme en effet des choses blâmables, qu'un
zèle moins ardent et plus éclairé pour la mé-
moire de saint François aurait fait éviter au
pieux auteur. ( Voy. Albert, n°I.) On attribue

encore à Albizzi les ouvrages suivants, qui sont

tous en latin : 1° six livres de la Vie et des

louanges de la Vierge , ou les Conformités de la

Vierge avec Jésus-Christ ; Venise, 1596, in-4°;—
2° des Scrutons pour le carême, sur le mépris
du monde; Milan, 1498, in-8°. Voy. Possevin,
Apparat, sacer. Wading. Scriptor. Ord. Alino-

rum. Moreri, édit. de 1759. Feller, Bioyr. uni-

Ili. ALBIZZI ou ALBICI (François), né à Cé-
zène en 1591 , mourut l'an 1684. Ce fut lui qui
dressa la bulle contre VA uyustiuus de Jansénius,

sous Urbain V11I. Il devint assesseur du saint-

office, et Innocent X le promut au cardinalat.

Il était très-habile jurisconsulte. On a de lui :

1° de Juridictione cordiualium in propriis titu-

lis; Romse, 1006, 1668, in-4°; — '2° de Incon-
stautia injudiciis cum decisionibus Botte ; Romne,
1698, in-fol. Voy. Moréri. Gaet. Moroni, vol. Ier

,

p. 205.

ALBO (Joseph), savant, juif espagnol, né à
Saria en Castille, et mort en 1430, fut un des
rabbins qui se trouvèrent en 1412 à la fameuse
conférence provoquée par Jérôme de Sainte-
Foi, et tenue à Tortose en présence, de l'anti-

pape Benoit XVIII. Comme dans cette confé-
rence Jérôme de Sainte-Foi avait prouvé par
les arguments les plus forts que le Messie était

venu, il crut devoir publier son Livre des fonde-
ments, ouvrage dans lequel il ne se borne pas
à établir les fondements du judaïsme, mais il

s'efforce de détruire tous les articles de la foi

chrétienne qui y sont opposés. Voy. Bartolocci,
Biblioth. Magna rabbiuica. "Wolf, Biblioth. Hebr.
De Bossi , Diziouar storic. degli Aut. Ebr. En-
cyclopéd. cathol.

ALB0RG ou ALB0URG (Alburgum), ville
é| lise, du Danemark sous la métropole de Lon-
deu. L'évêché, d'abord établi à Burglau (liu.r-

glavium), au xi c siècle, y fut transféré en 151-0.

Voy. de Commanville, 7>'e Table alphabet., p. 9.

I. ALBORNOZ (Diego-Felipe), historien espa-
gnol, vivait vers le milieu du XVII e siècle. Outre
les (Guerres civiles de l'Angleterre, qu'il a tra-
duites de l'italien, il a composé Castilla politica

y Christian/; , ouvrage divisé par ordre de vices
et de vertus; Madrid . 1(166, in-4°.
IL ALBORNOZ (Gilles-Alvarez-Garillo), car-

dinal espagnol, né à Cuença,et mort à Viterbe
eu 1307, a laisse'' sur la Constitution de l'Église
romaine un ouvrage qui a été imprimé pour la
première fois à Jési, en 1 173. Sa vie a été écrite
|iar Sepulveda sous le titre iVHistoria de bel/o
administrait) in Italin per annos xv, et c<mfacto
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ah Ma. Albornotio; Bologne, 1623, in-fol. Voy.

Feller, Biogr. univers., et Encyclopéd. cuthol.

ALBUCIO ou ALBUZIO (Aurèle), juriscon-

sulte et poëte milanais du xvi e siècle , a laissé

,

outre quelques autres écrits, Christianarum

inslitutionum libri III, et morulium in.stitutio-

num liber I; Milan, 1540, et Venise, 1554, in-8».

Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'italia.

ÀLBUIN , écrivain du Xe siècle , prenait les

titres de prêtre et d'ermite. On a de lui un re-

cueil de passages choisis de l'Ecriture et des

Pères sur les principales vertus chrétiennes,

et plusieurs autres ouvrages qui, comme le pre-

mier, sont restés manuscrits. Voy. dom Mar-

ierme, Ampl. Collect.. tom. I, p. 360. D. Rivet,

Hist. littér.de la France, tom. VI, p. 553.

ALBUINUS. Voy. Witte.
ALBY ou ALBI (Albiga), ancienne capitale

de l'Albigeois, érigée en évêché au IIIe siècle,

et en métropole l'an 1676, par le pape Inno-

cent XI. Ses suffragants sont Rodez, Cahors,
Mende, Perpignan. Voy. Richard et Giraud

,

tom. XXVIII,p. 25 etsuiv. Gaet. Moroni, vol. Ier
,

p. 208 et suiv.

I. ALCAÇAR ou ALCAZAR (Barthélémy), jé-

suite espagnol, a écrit l'histoire de sa compagnie
dans la province de Tolède sous le titre de
Chrono-historia de la cornpania de Jésus en lu

provincia de Toledo
, y Elogia de sus Varones il-

lustres, fundadores, bienhechores, fautores, e hijos

espirituales ; Madrid, 1710, 2 vol. in-fol. Voy.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hispan. nova.

II. ALCAÇAR (Louis), né à Séville , entra en
1569 chez le's Jésuites. On a de lui : Vestigafio

arcani sensus in Apocalypsi. Voy. Alegambe,
Biblioth. script. Soc. Jesti.

ALCALA DE HÉNAREZ (Complutum), ville

d'Espagne de. la Nouvelle -Castille. Elle était

évêché dépendant de Tolède dès l'an 530. Il s'y

est tenu plusieurs conciles. Voy. Aguirre, t. III.

De Commanville, lK Table alphabet., p. 76.

I. ALCANTARA (François d'), Espagnol, a
écrit un livre de la Prière et de la Méditation

;

Cologne, 1607. Voy. Kœnig., Biblioth. vêtus et

nova.
II. ALCANTARA (Pierre d'). Voy. Pierre

d'Alcantara.
III. ALCANTARA, ordre militaire d'Espagne,

ainsi appelé d'une ville de même nom dans
l'Estramadure. Alfonse IX ayant repris, en 1212,
Alcantara sur les Maures, en confia la défense
d'abord aux chevaliers de Calatrava, et deux
ans après à ceux du Poirier, institué en 1170
et approuvé par le pape Alexandre III l'an 1 177,

sous la règle de Saint-Benoit. Ce fut à cette oc-

casion qu ils quittèrent leur ancien nom pour
prendre celui aAlcantara. En 1540 ils obtinrent

la permission de se marier. A leurs vœux ordi-

naires ils ajoutent celui de soutenir l'immacu-
lée Conception. Voy. Andréas Mondo,tf<? Ordin.
milit. Mariana, Hist. des Ordres mona.st. et milit.,

tom. VI, p. 53.

ALCÉD0 ou ALZEDO (Maurice de), Espagnol,
docteur en droit canon. On a de lui : de Excel-
lentia episcopalis dignitatis , deque Ecclesia re-

genda , visitanda:. administranila : neenon de
goieralis Vicarii avetoritate, ac miuieribus;Lyoï\,

1630,in-4°. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.,

tom. II, p. 95.

ALCENSIA (Nicolas de), Allemand, religieux
de l'ordre des Carmes, florissait au xv e siècle.

Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° des Com-
mentaires sur l'Exode et sur FApoeidypse de saint
Jean ; — 2° Sermones de tempore , de Officio
Missœ, etc. Voy. Trithème, de Script. Eccles.
Possevin, in Apparat, sacr.

ALGHER, moine de Citeaux au XIIe siècle,

a laissé quelques ouvrages de piété publiés dans
les œuvres de saint Augustin, de Hugues de
Saint-Victor, et dans Tissier, Biblioth. Cister-
ciensium.

ALCHIMIE , ALCHIMISTE. Lorsque l'alchi-

mie a pour but de contrefaire de l'or, de l'ar-

gent, elle est illicite et expressément défendue.
C'est dans ce sens que le Droit canon déclare
les alchimistes infâmes, et veut que si ces alchi-
mistes sont des clercs on les prive de leurs bé-
néfices et on les traite comme incapables d'en
posséder le reste de leur vie. Voy. L. Ferraris,
Prompta Biblioth. canonica

,
juridica, etc., et

l'abbe André, Cours alphab. de droit canon, où
il est dit quelques mots de la question.

ALCIACUM. Voy. Auciii-les-Moines.
I. ALCIAT ou ÂLCIATI (André), habile ju-

risconsulte milanais, né à Alzano en 1492, est

mort en 1550. après avoir professé avec un grand
succès à Avignon et à Bourges. Parmi ses nom-
breux ouvrages on remarque : 1" Paradoxorum
juris civilis , libri VI: 1517 ; c'est l'explication

et la correction des termes grecs qui se trouvent
dans le Digeste; — 2° Emblemata

, ou sentences
morales en vers ; écrit qui a été réimprimé
bien des fois et traduit en différentes langues;
— 3° Epistola contra vilam monasticam. Cette
lettre a été condamnée par la sainte congréga-
tion de \Index. (Decr. 22 déc. 1700.) Voy. Pan-
cirol, de Claris legurn interpretibus.

II. ALCIAT ou ALCIATI (Térence), jésuite,

né à Rome en 1570, et mort l'an 1651, fut

chargé par Urbain VIII d'opposer une histoire

du concile de Trente à celle de Fra-Paolo ; mais
la mort l'ayant surpris , les matériaux qu'il avait

recueillis servirent au cardinal Pallavicino, qui
composa en effet une nouvelle histoire du saint

concile. Alciat cependant écrivit la Vie du P.
Fabri, jésuite. Voy. Feller, Biogr. univers.

ALCIATI (Melchior)
,
jurisconsulte , natif de

Milan .mort en 1613 ou 1618. Il professa le droit
civil à Pise,et publia, entre autres écrits : de
Prœcedentia inter feudatarium . Cresarei, Ponti-

ficisque juris doctoreni , etc.; Ticini, 1600, in-4".

Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'italia.

ÂLGIBIADE, l'un des quarante-huit martyrs
de Lyon. Voy. Potuin.
ALCIME ou JACIME, J0ACHIM

,
grand prêtre

des Juifs, qui usurpa cette dignité, soutenu des
forces du roi Antiochus Eupator. Ayant entrepris

d'abattre le mur du parvis intérieur du temple
bâti par les prophètes, il en fut puni; Dieu le

frappa d'une paralysie dont il mourut après
quatre ans de pontificat. Fo?/. l'histoire de cet
usurpateur sacrilège dans I Machab., vu, IX, et

II Machab., xiv. Joseph, Autiq., 1. XII, c. xvn.
I. ALC0CX (Jean), savant et pieux évèque

anglais, né à Beverley, dans le Yorkslyre , au
milieu du XV e siècle, devint évêque d'Ély, et fut

(ait grand chancelier d'Angleterre par Henri VII.

Parmi ses écrits nous citerons : 1° Mons perfe-
ction! s ad Carthusianos; Londres, 1501, in-4°;
— 2° Abbatia Sancti Spiritus ,inpura con.tcien-

tia fundata; Londres, 1531, in -4°; — 3° les

Psaumes de la Pénitence, en vers anglais; —
4° Homeliœ vulgares; — 5° Meditationes piœ; —
6° le Mariage, d'une vierge avec Jésus-Christ , en
anglais.

II. ALC0CK (Simon), Anglais, docteur en
théologie, vivait en 1380. On a de lui : Exposi-
tiones in Magistrum sententiurum. De Modo di-

videudi thema pro maferia sermonis. Voy. Le-
land et Pitseus, de Script. Anal.
ALC0RAN ou LE CORAN, LE K0RÂN (Al-

commis , Coranus), signifie en arabe la lecture
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par excellence. Ces) le code sacré, civil, poli-

tique, militaire, des diverses nations musul-
manes, lequel, développé à l'aide des traditions

de. Mahomet, sert de règle jusque dans les plus

petits détails de la vie. A la vérité l'Aleoran

présente çà et. là de beaux passades, des maxi-
mes d'une bonne morale, et même des endroits

sublimes et touchants; mais c'est lorsipie l'au-

teur répète ou imite le langage des juifs et des
chrétiens sur la Divinité, ses ouvrages et ses

lois. Et encore son mérite, sur ce point, serait

bien plus grand, s'il ne mêlait à la narration
de nos livres saints les rêveries les plus bizarres,

les fables les plus absurdes. En somme l'Aleo-

ran est un recueil des dogmes et des préceptes
du mahométisme, mais sans ordre et sans liai-

son aucune. Cependant il est partagé en cent
quatorze souri), mot qui signifie proprement
rang, ordre, chose arrangée, et que nous rendons
par chapitre; et chaque souri) est divisé en niât.

ou signe, manpie. c'est-à-dire verset. De nos
jours M. Garcin de ïassy a traduit, et. publié un
Chapitre inconnu , et dont il explique l'origine.

(Journ. Asiat.. n° 7 de l'année 1842.) De son coté,

Mirza Alexandre Kazem-iiev, prof, de langues
orient, à l'université le Cazan, a publié (Ibid.,

n° 24 de l'an. IS'i-3) des observations sur ce

même chapitre, lesquelles conlirment la plus
grande partie des réflexions de M. Garcin. Kous
devons ajouter que le texte, arabe reproduit par
Mirza est accompagné non-seulement des points-

voyelles, mais encore de tous les autres signes

orthographiques particuliers au Coran, et que
les traductions des deux savants orientalistes

diffèrent très-peu l'une de l'autre. Nous ne di-

sons rien des traductions de l'Aicoran, il en
est suffisamment parlé dans les ouvrages sui-

vants. Vog. Xouv Biogr. génér.. art. Mahomet,
de M. Reinaud. G. Pauthier, les Livres sacrés

fie /'Orient, p. '(85 et suiv. Enegclop. eathol.,

art. Mahomet. Nous ne saurions passer sous
silence l'article suivant de Vludr.c libror. prohi-
hit.:« Machumetes. seu Mahometes. Alcoranus.
Eilitionis Basi/e/r V/Ci , 1550. et aliarum editio-

num, in ijuibus impia Scholia , et Annotationes
habentur In ndgari autem lingua non habeatnr,
nisi e.c concessioue Inquisitorum. » ( App. Ind.
Trid.) Index libr. firohib., etc. Meehlinhe, ISOO.

ALCUIN ou ALBIN, ALCHWIN, ALGWIN
(A/binus), surnommé Fta-rus, écrivain très-cé-
lèbre du vm c siècle, naquit dans le Yorkshire,
près do Londres, et mourut dans l'abbaye de
Saint-Martin, à Tours, une de, celles que Char-
lemagne lui avait données; car ce prince l'avait

appelé en France et. l'avait [iris pour son maître
de rhétorique, de dialeclique et d'astronomie.
Les œuvres d'Alcuin, qui contiennent de la

théologie, de la philosophie , de l'histoire, des
lettres^des poésies, ont été publiées à Paris
par André Duchène, in-fol.. en 1(317 ; niais

cette édition est inférieure à celle que Kroben
a publiée à Ratisbonne, 1777, 2 vol. in-l'ol., et

qui n'est pourtant pas complète, puisque Pertz
a récemment découvert de nouvelles lettres.

Yoip dom Ceillier, Hist. îles Aut. socr. et a-clés

tom. XVI II, p. 248 et suiv. Ilist. littér. de la

France, tom. IV, p. 2! 15 et suiv. Richard et Gi-
raud.

ALDABI (Méir), rabb. espagnol, a composé
en llilill, sous le titre de Sentier de la foi , un
ouvrage d'une grande autorité (liez les juifs, et

qui traite en dix sections de l'existence du
Créateur, de la création du inonde et des étoiles,

de la création d'Adam et d'Eve, de l'àme. de ses
finalités, etc. Cet ouvrage a été réimprimé à
Amsterdam en 1(527 et Î707. Vog. Bartolocci,

Biblioth. Magna rabbin., tom. IY. p. 15. AVolf,

Biblioth. Hebr., tom. I, p. '(75. De Rossi, Di-
zifinar. stor. dcgli Aut. Elu-., tom. I, p. 45.

ALDEBERT. l'oy. Adai.iikrt, n° III.

ALDEGONDE (sainte), née dans le Hainaut
vers (il!!), d'une famille très-illustre, et morte
l'an liSi.se retira dans un lieu couvert, de bois

appelé Muliinde, aujourd'hui Maubeuge, sur la

Sambre; elle y bâtit un monastère où elle se

renferma avec un grand nombre de vierges

chrétiennes qui se mirent sous sa conduite, et

dont, l'institut fut. connu depuis sous le nom de
C/iunoiuesses.

I. ALDERÈTE ou ALDEREDE, ALDRETE
(Bernard ). jésuite, né à Zamora en 1594, et

mort en 11)57, docteur de l'université de Sala-
manque. Outre quelques autres ouvrages, il a
écrit , 1° quatre traités ; savoir : de Incarna tione;

Lyon , 1622, 2 vol., 1(552; de Visione et scientia

liei : de VoluntateDei; de Prcedestinatione et re-

probntiinie : Lyon, 16(52 ;
— 2° des Lettres sur l'Eu-

charistie; — 3° une Lettre au pape Urbain VIII

sur les reliques de quelques martyrs. Vog. Ri-
chard et Giraud, Biblioth. sacrée. Dans la Biogr.
uuirers. de Feller on le fait naitre à Malaga,
sans indiquer l'année de sa naissance ou celle

de sa mort, et on le dit frère de Joseph Alderète.
IL ALDERÈTE ou ALDEREDE, ALDRÈTE

(Joseph), né à Malaga , docteur en droit civil et
en droit canonique, chanoine et officiai de Cor-
doue, se fit jésuite, devint recteur du collège
de Grenade , et mourut en l(il(5. Il a laissé un
ouvrage sur l'exemption des Réguliers; Séville,

1605, 111-4", et un autre : de Meligiosa disciplina
tuenda; Séville, 1(515. Vog. l'article précédent;
vog. encore Nicol. -Antonio, Biblioth. Hisp. Mo-
rcri , éilit. de 175!).

ALDHELME. Voip Adelme.
ALDOFRANDINI. Vog. Clément VIII.
ALDRÈTE. Vog. Alderète.
ALDREWALD,religieuxde l'abbaye de Fleury,

né vers l'an 818, et mort en S'.)0 , a laissé : 1» Hist.
des miracles ojiérçs par saint Benoit depuis qu'il
avait été transféré du mont Cassin à l'abbaye de
Fleury. Cette histoire, imprimée dans la Biblio-
thèque de Fleury, se trouve dans les Bollandistes;— 2» un Traité où il établit la présence de Jésus-
Christ dans l'Eucharistiepar l'autorité des Pères;
d'Achéry a publié ce traité dans son Spicile-
gium, tom. II; —3° Vie de saint Ai/gidphe , abbé
de Lerins et martyr; Mabillon l'a rééditée dans
ses Acta sanet. ord. sancti Benedicti, tom. II.
Voy. Hist. littér. de la, France.

I. ALDRIC ou AUDRI, AUDRY (saint), ar-
chevêque de Sens, né dans le Gàtinois vers l'an
780

,
et. mort le 10 octobre 810 , fut d'abord prieur

de l'abbaye de Ferrières. Nommé en 828 à l'ar-
chevêché de Sens, il résista pendant deux ans
entiers aux instances qui lui étaient faites, de
sorte qu'il ne fut sacré qu'en 831). L'église de
Sens l'honore le 10 octobre. On a de lui : Lettre
a Frothaire, évéï/ne de Ton/ : elle se trouve dans
Duchène. Mabillon et Labbe. Vmj. Mabillon,
Act. Sonet, ord. Ilened., tom. IV, part. 1. Bol-
landus, Aet. Sonefor., au (1 juin. D. Ceillier,
Ilist. génér. des ont. sacrés et écriés. Moréri

,

Dirtion.histor. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. I"\ p. 213. 211.

^
II. ALDRIC (saint), évoque du Mans, mort le

/ janvier 85(5, avait composé un recueil de ca-
nons tiré des conciles et des décrotales des
Papes, et connu sous le nom de Capitulaires
ilAldnc; mais ce précieux ouvrage est perdu.
11 reste d'Aldric trois Testaments et un Règle-
ment pour le service divin dans les Annlerta de
Mabillon, et dans les Misccllanea de Baluze. loi/.
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Feller Bioqr. unie, Eucyclop. cathol. Gaet. Mo-

roni, vol. 1er
, p- 218.

III. ALDRIC (Henri) , théologien , littérateur,

musicien , architecte , né à Westminster en 1647,

mort l'an 1710 à Oxford, où il avait été profes-

seur. Outre plusieurs autres ouvrages , on a de

lui deux Traités sur l'adoration de Jésus-Christ

dans l'Eucharistie. Voy. Encyclopéd. cathol.

ALEA (Léonard), né à Paris, et mort vers

1812, a publié : 1° Antidote de l'Athéisme, ou

Examen critique du Dictionnaire des Athées; Pa-

ris , 1801 , in - 8° , sans nom d'auteur ;
— 2° la

Religion triomphant des attentats de l'impiété;

Paris , 1802 , 2 vol. in-8° , avec le nom de l'au-

teur. C'est une nouvelle édition de VAntidote

refondue et augmentée ;
— 3° Réflexions contre

le divorce; Paris, 1802, in-8°.

I. ALÉANDRE (Jérôme), en italien Aleandro
(Girolamo), dit senior, cardinal, né en 1480,

sur les confins du Frioul et de l'Istrie , mourut
à Rome en 1542. Louis XII l'appela en France
et le fit recteur de l'université de Paris ;

Léon X
l'envoya nonce en Allemagne; Clément VII le

fit archevêque de Brindes , nonce en France
,

et Paul III, cardinal. Parmi ses divers écrits,

nous citerons : 1° des Lettres sur les affaires de

l'Église; — 2° un grand ouvrage intitulé Ad-
ver'sus singulos disciplinarum professores; —
3° quatre livres de Concilio habendo

,
qu'Oldoin

assure avoirbeaucoup servi au concile de Trente.

Voy. Victorelli, in addit. Ciacon. Eggs, Purpur.
doct., lib. IV, p. 524. Oldoïnus , in Athœneo Ro-

mano.
II. ALÉANDRE (Jérôme), surnommé junior,

petit -neveu du cardinal Aléandre, mourut en
1631. Ses principaux ouvrages sont : 1° Refuta-
tio conjecturœ anonymi scriptoris (Saurnaise) de
suburbicariis regionibus , ac dicecesi Episcopi

Romani; Paris, 1617 et 1620, in-4° ;
— 2" de SS.

Apostolorum Pétri et Pauli imaginibus ; — 3° As-
sertionum catholicarum, , lib. III; ibid., 1628 ;

—
4° Plusieurs lettres adressées au P. Jean Morin
relativement aux caractères et au Pentateuque
samaritains. Voy. Louis-Jacob, Biblioth. Pontif.,

p. 336.

I. ALEAUME, avocat, a écrit une Disserta-

tion sur les curés et en leur faveur, imprimée
en 1724.

II. ALEAUME (saint), en latin Adelelmus , en
espagnol Elesme, Olesme, ou Lesmes , moine de
la Chaize-Dieu, en Auvergne , et abbé de Saint-
Jean de Burgos, en Espagne , vivait au Xe siècle.

Voy. Yepès , Hist. des Bénéd. Mariette , Hist. ec-

clés. Alph. Vénéro , Vie du Saint en 1563.
ALECTA, ALECTUM. Voy. Aleth , n" I.

ALECTOROMANTIE ou ÀLEGTRYOMANTIE
(Alectoromantia,Alectryomantia), dérivé de deux
mots grecs qui signifient coq et divination ; c'é-

tait un moyen de divination en usage chez les

Grecs.

ALEGAMBE (Philippe), de Bruxelles, entra
chez les jésuites en 1613, et mourut en 1652. Il

travaillait encore à augmenter la bibliothèque
des écrivains de la Société, qu'il avait déjà don-
née au public en 1643, et dont le P. Sotvvel a
publié une édition à Rome en 1675, avec les

additions qu'Alegambe lui - même avait prépa-
rées. On a encore d'Alegambe , outre quelques
petits traités pieux et savants sur la vanité des
honneurs et des plaisirs du monde : 1° Mortes
illustres et gesta eorum qui in odiwtt fidei ah hœ-
reticis vel aliis occisi sunt; Romœ , 1657, in-fol.;

c'est la biographie générale des jésuites morts
martyrs de leur foi ;

— 2° Heroes et victimes cha-
ritatis societatis Jesu; Rome, 1658, in -4°; ou
biographie des jésuites morts en soignant les

malades jusquen 1647. Voy. l'abbé le Clerc sur
Bayle, Lettre critique, p. 45 et suiv. Moréri,
édit. de 1750. Alegambe, Biblioth. Script, soc.

Jesu, au. mot Philippe.
I. ALÈGRE (Angélique d'), capucin français,

dans la seconde moitié du xvne siècle , a laissé

le Chrétien parfait, ou le Portrait des perfections-

divines tirées en l'homme sur l'original; Paris,
1665, in-4°.

IL ALÈGRE DE CASANATE (Marc-Antoi ne),
carme espagnol, néàTarazona, dans l'Aragon,
en 1590, et mort en 1658. Son principal ouvrage
est: Paradisus carmelitici decoris, etc.; Lyon,
1630, in-fol. Il a été mis à l'index. (Decr. 26 oct.

1649.)
ALÉGRESSES. On appelle les seçtAlégresses,

certaines prières qu'on adresse à la sainte Vierge.
Ce mot est dérivé à'alacer, et signitie une joie
éclatante.

ALÉGRIN (Jean), cardinal archevêque de Be-
sançon , était d'Abbeville en Picardie ; il mou-
rut en 1237 ou 1240. On a de lui : 1° un Com-
mentaire sur les Psaumes de David; — 2° des
Sermons et Panégyriques ;

— 3° des Expositions
sur les épitres et les évangiles des dimanches;
Paris, 1521. Voy. Ciaconius. Onuphrius. Frison,
Gallia purpurata. Ignace de .Tesus-Maria, carme
déchaussé , Hist. ecclés. d'Abbeville. Louandre

,

Biogr. d'Abbeville; Abbeville, 1829.

ALEKSIEEV ( Michel ), écrivain russe du
xvme siècle, a traduit en cette langue la Guerre
des Juifs de Flavius Joseph ; Saint-Pétersbourg,
1804, 3 vol. in-4».

ALEMAND (Louis-Augustin), né à Grenoble
en 1653, embrassa le catholicisme en 1676. Il

se distingua dans le barreau , composa plusieurs
ouvrages sur la langue française, et de plus
l'Histoire monastique d'Irlande ; Paris , 1690

,

in -12, qui fut traduite en anglais; London

,

1722, in-8°. Voy. Goujet, Biblioth. française,
tom. Ier

, p. 174.

ALEMANN ( Conrad ) , en latin Conradus de
Monte-Puellarum , né à Magdebourg en 1309, et

mort à Ratisbonne en 1398, a écrit : 1° Vita
Ezhardi , episc. Ratisbon. ; — 2° Vita Dominici;
— 3° Politica œconomica et monastica ;— 4° Fra-
gmentum contra Begehardos et Beginas, dans la

Biblioth. Patruni.
I. ALEMANNI (Côme). Voy. Alammanni, n° I.

IL ALEMANNI (Gilbert), écrivain du
XIVe siècle

;
parmi ses ouvrages on remarque

une Histoire de la Terre-Sainte. Voy. Moréri.
III. ALEMANNI (Joseph). Voy. Alammanni ,

n° IL
ALEMBERT (Jean le Rond d'), géomètre,

littérateur, philosophe , né à Paris le 16 novem-
bre 1717, et mort le 29 octobre 1783 , a beaucoup
écrit. Ses œuvres littéraires , historiques et phi-
losophiques , ont été réunies et publiées à Paris
en 1805, 18 vol. in -8°; mais il n'en a pas été
ainsi de ses écrits scientifiques , ils ont été im-
primés séparément. Quoi qu'on ait pensé et

publié de son caractère et des passions de son
cœur, Feller dit avec raison : « D'Alembert sera
toujours regardé comme un des propagateurs
les plus zélés de la nouvelle philosophie , et un
des ennemis les plus adroits du christianisme

,

qu'il attaqua avec autant de. ménagement que
d'adresse ; et la postérité apprendra de sa plume
elle-même qu'il seconda ou plutôt qu'il dirigea

cette conspiration
,
qui plus tard renversa le

trône et l'autel {Biogr. univers.). »

ALENI0 (.Jules), jésuite , missionnaire, né à
Brescia en 1582 , et mort en 1649 , a travaillé

pendant 30 ans à propager la religion catho-
lique dans la Chine. Il a composé plusieurs ou-
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vrages en chinois; les principaux sont : 1" une
Vie de Jésus -Christ; — 2° une traduction du
Dialogue de saint Bernard entre l'unie et le corps ;— 3° la Vie de plusieurs missionnaires ;

— 4° une
Cosmographie , 2 vol. in-fol. Voy. Sotwel , Bi-

blioth. soc. Jesu. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

ALEP (Alepum, Berrœa), ville épiscopale de
la première Syrie, dans le patriarcat d'An-
tioche. row. de Commanville,/re Table alphabet.,

p. 40.

ALER (Paul), jésuite, né en 1634 à Saint-
Gui, dans le Luxembourg, et mort à Duren,
dans le duché de Juliers , après avoir été ré-

gent du gymnase de Trêves. Il a publié un grand
nombre d'ouvrages qui ont pour objet la théo-
logie , la philosophie, la morale, la piété, les

belles-lettres, et dont on trouve la liste dans la

Biblioth. Coloniensis du Père Hartzheim, 263-
265.

ALÈRE (Jean), de Alério ou de Alerlo, géné-
ral des carmes, vivait au xrve siècle. Il a écrit

sur l'Ecclésiastique, sur le Maître des Sen-
tences, etc. Voy. Sixte de Sienne, Biblioth.
Saivta. Possevin, Apparat, saccr. Boersius, in

Catal. gêner. Carmel. Lucius, Biblioth. Carmel.
ALÊRIA, ancienne ville de Corse et colonie

des Romains. La religion chrétienne y fut éta-
blie du temps de Paschal, qui y créa des évêques,
sous la dépendance des archevêques de Pise et

de Gênes. Voy. Richard et Giraud.
I. ALÈS, ville épisc. de Sardaigne sous la mé-

tropole d'Arbora. Voy. Usel.
II. ALÊS (Alestumj, ancienne ville épisc. dans

les Cévennes.
III. ALÈS (Alexandre), en latin Alesius, théo-

logien de la confession d'Augsbourg, né à Edim-
bourg en 1500, et mort l'an 1565, fut d'abord
catholique; mais il embrassa le luthéranisme.
Outre un grand nombre d'ouvrages de contro-
verse , on a de lui des Commentaires sur saint
Jean

,
in -8°;, sur les Épitres à Timothée, 2 vol.

in-8°
; sur l'Épitre à Tite, in -8° , et sur l'Épitre

uu.y Romains, in-8°. Il soutint la nécessité et le
mérite des bonnes œuvres dans un écrit publié
h Leipsig en 1560. in-8».

IV. ALÈS ou HALÈS. Voy. Alexandre de
Halès.
__V. ALÈS (Jean), théologien, né à Oxford en

1584 , et mort en 1656 , était calviniste , mais il

abjura, et il fut nommé chanoine à Windsor. Il

a composé, parmi d'autres ouvrages, un Traite'
du Schisme.

VI. ALÈS LE CORBET (Pierre-Alexandre d'),

lieutenant des maréchaux de France , né dans
la Touraine en 1715, a publié plusieurs sortes
d'ouvrages , dont le principal est : de l'Origine
ila mal, ou Examen des principales difficultés
de Bayle sur cette matière ; Paris , 1758, 2 vol.
in-12.

ALESSANDRE ALESSANDRO. Voy. Alexan-
dp.e d'Alexandre.
ALESSANDRO DE CARPINETO ( Alexander

Carpinetus), religieux de l'ordre de Cîteaux,
écrivit, vers 1300, une Chronique du monastère
de Santa-Maria di Casanuova, dans les Abruzzes,
publié par Ughelli dans son Ita/ia sacra, tom. X,
p. 350, édit. de Venise. Voy. Mazzuchelli, Scrit-
tori d'Italia. Fabricius, 'Biblioth. Int. med. et
i/tfim. œtatis.

ALESSAN0 ou ALEXAN0 (Ale.mnmu). petite
ville du territoire d'Otrante, au royaume de
Xaples. Son évêché, qui est suffragant d'O-
trante, y a été transféré de Lenea et de Santa-
Maria-di-Leuca, ce qui fait que ses évèques por-
tent le nom d'Alessauo et de Leuca. Aucun
écrivain ne parle de son origine; seulement l'au-

teur d'Italia sucra (tom. IX, p. 86, et tom. X,
p. 203), qui a recueilli les noms de 45 évèques,
met en tète Geoffroi , évêque de Leuca, qui fut

postulé pour l'église d'Ugento sous Martin IV,

en 1282.

I. ALETH (Alecta ou Alectum, A/etium), sur
l'Aude, petite ville du Languedoc qui avait au-
trefois un évêché dépendant de Narbonne. Le
pape Jean XXII le fonda vers l'an 1317. Voy. de
Commanville, I™ Table alphabet., p. 9.

II. ALETH (Alethum ou Aletum , Alethivicus),

ancienne ville épisc. en basse Bretagne. On a
appelé du nom latin Alhctum Guich-Aleth, de-
puis Saint -Malo, autre ancien évêché dans la

basse Bretagne. Voy. ibid., p. 10, et la Géogra-
phie des Légendes, p. 5.

ALEU. Voy. Alleu.
ALEUR0MANGIE, divination qui se faisait

avec de la farine d'orge ou d'autres grains. Voy.
Delrio , Disquisit. Magic, lib. IV, c. n , quasst. 7,
sect. 2, p. 553. Théod. Balsamon, Notes sur le

6e concile général.

ALEXANDER CARPINETUS. Voy. Alessan-
DRO DE CARPINETO.

I. ALEXANDRA , épousa d'abord Aristobule

.

surnommé Phillellen , de qui elle n'eut pas d'en-
fants, puis Alexandre Jannée, frère dAristo-
bule , dont elle eut deux fils : Hyrcan et Aristo-
bule. Après la mort de son second mari, elle

régna et mourut après neuf ans de régence. Voy.
Antiq., 1. XIII, c. xxiii. Richard et Giraud.

II. ALEXANDRA, fille d'Aristobule et femme
de Philippion, fils de Ptolémée Mennseus, prince
de Chalcide, province située entre le Liban et
l'Anti-Liban.

lit. ALEXANDRA, fille d'Hircan, grand sa-
crificateur, et femme d'Alexandre , fils d'Aristo-
bule. Elle fut mère de Mariamne, femme du
grand Hérode, et d'Aristobule, qu'Hérode fit

noyer. Après la mort de Mariamne, Alexandra
demanda qu'on lui remit les deux forteresses
de Jérusalem

, ce qui fut cause qu'Hérode la fit

périr. Voy. Joseph. Antiq., 1. XV, c. m. Richard
et Giraud.
IV ALEXANDRA, fille de Phazaël, frère

d'Hérode le Grand. Elle épousa Thimias, homme
puissant de File de Chypre, et mourut sans en-
fants. Voy. Joseph, Antiq.. 1. XVIII, c. vil.

ALEXANDRE étant un nom commun à un
grand nombre de personnages divers, nous avons
placé d'abord les anciens qui sont mentionnés,
soit dans la Bible , soit dans l'historien Joseph

,

puis les papes, saints et autres, ensuite les
saints non papes, et enfin tous les modernes,
en suivant le plus possible l'ordre alphabétique
dans ces quatre catégories.

I. ALEXANDRE. On lit dans les Actes des
Apôtres (xix, 24-33) qu'au milieu d'une sédition
excitée à Ephèse contre saint Paul, Alexandre
fut dégagé de la foule, à l'aide des Juifs qui le
poussaient devant eux, et demanda qu'on fit si-
lence, voulant se défendre devant le peuple. D'un
autre côté, saint Paul dit dans sa I™ Épitre à
Timuthée (l,20) qu'ïY a livré à Satan Hi/mcnee
et Alexandre, pour qu'ils apprennent à ne point
blasphémer; et, dans sa II e

, il se plaint qu'A-
lexandre, l'ouvrier en airain . lui ait fait beau-
coup de mal (iv, 14). Comme on a prétendu que
dans ces divers passages il ne s'agissait que d'un
seul et même Alexandre, on peut voiries com-
mentaires sur res textes.
H. ALEXANDRE, fils d'Alexandre , fils d'Hé-

rode et de Glaphira, fille du roi de Cappadoce.
I (>y. Joseph , ibid., 1. XVII , c. vu.

III. ALEXANDRE, (ils d'Aristobule et d'A-
lexandra, et petit-fils d'Alexandre Jannée, périt
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à Antioclie par l'ordre de Pompée , 69 ans avant

l'ère vulgaire. Voy. Joseph, Antiq., 1. X , c. xm,
etdeBeuo Judaic, 1. I,c. vu.

IV. ALEXANDRE , fils de Jason , fut envoyé à

Rome pour renouveler l'alliance entre les Ro-
mains et les Juifs. Voy. Joseph, Antiq., 1. XIV,
c. XVI.

V. ALEXANDRE, fils d'Hérode le Grand et

de Marianne , fut envoyé à Rome avec son frère

Aristobule par leur père. Ils moururent à Sé-
baste ou Samarie, victimes des calomnies de
SaJomé, sœur d'Hérode. Voy. Joseph, Antiq.,

1. XVI, c. xvi, et 1. XVII, c. xv.

VI. ALEXANDRE, fils de Phazaël et de Sa-
lampso, sœur d'Hérode. Voy. Joseph, ibid.,

1. XVII, c. xvii.

VII. ALEXANDRE , fils de Simon le Cyrénéen,
qui aida Notre -Seigneur à porter sa croix en
allant au Calvaire. Voy. Marc, xv, 21.

VIII. ALEXANDRE , fils de Théodore , fut en-
voyé à Rome par Hircan pour renouveler l'al-

liange avec le sénat. Voy. Joseph, ibid.. c. xvii.

IX. ALEXANDRE, fils de Tigrane et petit-

fils d'Alexandre, mis à mort par Hérode. Voy.
Joseph, ibid., 1. XVII, c. vu.
X. ALEXANDRE

,
juif de Cyrène , fut accusé

devant Catulle
,
gouverneur de cette province

,

qui le fit mourir vers 73 de J.-C. Voy. Joseph,
de Bello , 1. VII , c. xxxviii.

XI. ALEXANDRE, juif imposteur de la ville

de Sidon, prétendait qu'il était Alexandre fils

d'Hérode et de Mariamne. Dans l'ile de Crète et
à Pouzoles , les Juifs le reconnurent pour le fils

d'Hérode; mais Auguste l'envoya aux galères.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XVII, c.xiv.
XII. ALEXANDRE BALAS ou BALÈS, ainsi

nommé à cause de. Bala , sa mère , était fils na-
turel d'Antiochus Épiphane. Voy. Athen., 1. V,
c. x. Le sénat romain reconnut Alexandre pour
fils héritier d'Antiochus. Alexandre fit alliance
avec Jonathas Machabée, et épousa la fille de
Ptolémée Philométor, roi d'Egypte. Zabdiel,
prince des Arabes, le fit périr 145 ans avant l'ère
vulgaire. Voy. I Mach.,vn, 17.

XIII. ALEXANDRE JANNÉE, troisième fils

de Jean Hircan. Voy. IV Machab., c. vu. Il

monta sur le trône de Judée l'an 3899, et eut à
lutter contre Ptolémée Lathure, que sa mère
Cléopâtre avait chassé du royaume d'Egypte.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. 20 et 21.
XIV. ALEXANDRE LE GRAND , né à Pella l'an

356 avant J.-C, et mort à Babylone l'an 323
avant J.-C. Selon tous les interprètes, c'est lui

que le prophète Daniel désigne sous l'idée d'un
léopard qui a quatre ailes , à cause de sa force
et de la rapidité de ses conquêtes, et sous la
figure d'un bouc qui parcourt le monde entier
avec tant de promptitude qu'il ne touche pas la
terre , et qui attaque un bélier ayant des cornes,
le renverse et le foule aux pieds, sans que per-
sonne puisse le délivrer (Daniel , vu , 6; vm,4
et suiv.)

; car ce bélier n'est autre que Darius
Condomanus, dernier empereur des Perses. De
morne dans la statue représentée en songe à
Nabuchodonosor, c'est Alexandre qui est figuré
par le ventre d'airain, et ses successeurs parles
cuisses de fer (Daniel, xi, 39). Il était destiné
de Dieu pour ruiner la monarchie des Perses en
Orient; il le fit en effet avec une promptitude
étonnante. Après avoir vaincu Darius, soumis
la Syrie et la Palestine, Alexandre s'avança
contre Jérusalem pour punir le grand prêtre
Jadus

, qui avait refusé de le reconnaître pour
souverain

; mais il changea de sentiments quand
il vit venir au-devant de lui ce même pontife
accompagné des prêtres avec leurs ornements,

et du peuple en habits blancs ; il le salua le

premier, et, comme ses officiers s'en étonnaient,
il leur dit que ce n'était pas au pontife qu'il

rendait ce respect , mais au Dieu des Juifs
, qui

lui avait apparu sous la forme et l'habit du
grand prêtre qu'ils voyaient, et qui l'avait exhorté
à passer en Asie en lui promettant l'empire des
Perses. Ensuite il embrassa Jadus

,
qui lui mon-

tra les prophéties de Daniel annonçant qu'un
prince grec détruirait l'empire des Perses; il

monta au temple , offrit des sacrifices au Sei-
gneur, accorda aux Juifs la liberté de vivre se-

lon leurs lois, et l'exemption de tribut toutes les

septièmes années. Voy. Joseph, Antiq., 1. XI,
c. ult.

XV. ALEXANDRE LYSIMAQUE, alabarque
d'Alexandrie, frère de Philon le juif, et père
de Tibère Alexandre, qui se fit païen. Voy. Jo-
seph, ibid., 1. XX, c. m.
, XVI. ALEXANDRE Ier (saint), succéda à saint

Évariste, mort l'an de J.-C. 109. On lui attribue

des Épîtres, dont l'authenticité n'est pas bien
établie. Il gouverna l'Eglise pendant nuit ans.

Voy. saint ïrénée, 1. IV, c. m. Tillemont, Mérn.
cccléSt toin. II.

Xvii. ALEXANDRE II, natif de Milan,nommé
auparavant Anselme de Badageoude Badagio,
succéda à Nicolas II en 1061. Il eut pour com-
pétiteur Cadalous , évêque de Parme

,
qui causa

un schisme fâcheux. Il tint à Rome trois con-
ciles , et mourut en odeur de sainteté le 22 avril

1073. On a de lui quarante-cinq Épîtres. Voy.
Nauclère, Onuphre, Platina, Gaet. Moroni,sur
ce pape et les suivants.

XVIII. ALEXANDRE III, natif de Sienne, et

nommé auparavant Roland -Rainuce, succéda
à Adrien IV en 1159. Son règne fut troublé par
les intrigues d'Octavien,de Guy de Crème, et de
Jean, abbé de Sturm, ses compétiteurs au trône
pontifical ;

il parvint à en triompher, et mourut
le 27 août 1181. Voy. saint Antonin , Nauclère

,

Volaterran, Onuphre, Platina, Génébrard, in

Chron.
XIX. ALEXANDRE IV, cardinal-évêque d'Os-

tie , appelé avant son élection Rinaldo d'Anagni,
était de la famille des comtes de Segni et ne-
veu de Grégoire IX. Il fut élu pape en 1254 , et
mourut le 25 mai 1261. Il défendit les Ordres
mendiants contre Guillaume de Saint-Amour.
Il a laissé un grand nombre de Lettres, dont
plusieurs ont été imprimées dans les Concilia
de Labbe

,
plusieurs autres dans Yltalia sacra

d'Ugheli, dans le Spicilegium d'Achéry, etc.

Voy. Onuphre et Génébrard , in Chron. Du
Chêne , Hist. des Papes. Du Boulay, Hist. univ.
par., tom. III.

XX. ALEXANDRE V (Pierre Philargie ou
Philaret), né dans l'île de Candie de parents
pauvres, qui l'abandonnèrent. Cependant de-
venu successivement évêque, archevêque et car-
dinal, il fut élu pape eu 1409, dans le concile de
Pise, qu'il présidait. Il mourut l'année suivante.
Voi/. Baronius, Volaterran, Sponde, etc.

XXI. ALEXANDRE VI, né à Valence en Es-
pagne en 1431, et mort en 1503, était fils de
Godefloi Lenzolio ou Lenzuolo, et de Jeanne
Borgia, sœur de Calixte III, qui le nomma car-
dinal en 1455. Ce fut après la mort d'Inno-
cent VIII, arrivée en 1492, qu'il fut élu pape. On
sait tout ce qui a été dit sur Alexandre VI ; mais
il ne faut pas oublier que l'exagération a été
mêlée à la vérité par plus d'un historien. « J'ose
dire à Guichardin, dit Voltaire : l'Europe est
trompée par vous , et vous l'avez été par votre
passion; vous étiez l'ennemi du Pape, vous en
avez trop cru votre haine et les actions de sa
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vie ( Dissertation sur tu mort de Henri IV). »

Les protestants ont souvent opposé aux catho-

liques les vices d'Alexandre VI, comme si la

dépravation d'un pontife pouvait retomber sur

une religion sainte, et que le christianisme,

pour être l'ouvrage de Dieu, dût anéantir dans

ses ministres le germe des passions humaines.

Au reste, quelque criminelle qu'on suppose la

conduite. d'Alexandre VI, elle n'a jamais en-

traîné l'Église, ni dans le trouble, ni dans le

schisme, ni dans l'hérésie. Nous avons de ce

Pape une Bulle pour la canonisation de saint

Anselme, vingt et une Lettres dans Bzovius,

plusieurs autres dans le Bullaire, un livre im-
primé à Strasbourg, en 1497, sous le titre de

Clipeus defensionis fidei sauctœ romaïuv Eçclesiœ,

enfin quelques ordonnances pour l'administra-

tion de la justice et pour le soulagement des

peuples. Voy. du Chêne, Hist. des Papes. Mura-
tori, Annali d'Italia. Toi/, aussi les sages ré-

flexions de Feller dans sa Biogr. univers.

XXII. ALEXANDRE VII (Fabio Chigi), né à

Sienne en 1599 , succéda à Innocent X l'an 1655,

et mourut l'an 1667. Il confirma la bulle d'In-

nocent X contre les cinq propositions de Jansé-

nius, et fut Fauteur du Formulaire de 1665, le-

quel était devenu indispensable pour distinguer

les sectaires des catholiques, l'erreur employant
tous les jours de nouveaux artifices pour trom-
per la vigilance des pasteurs et séduire leurs

ouailles. On a de lui des poésies (imprimées
au Louvre en 1656, in-fol.) qu'il avait compo-
sées dans sa jeunesse, lorsqu'il était de l'aca-

démie des Philomathi de Sienne. Voy. Feller.

XXIII. ALEXANDRE VIII (Pierre Ottoboni),

né le 10 avril 1610, fut élu pape le 6 octobre
1689, et mourut le 1 er février 1691. Il avait été

successivement évêque de Bresse et de Fras-
cati . puis cardinal. Il publia une bulle contre
la déclaration du clergé de France de 1682, qui
était en effet une véritable révolte contre le

Vicaire de Jésus-Christ sur la terre, et consti-
tuait une espèce de schisme dans l'Église uni-
verselle.

XXIV. ALEXANDRE (saint), évêque d'Alexan-
drie, succéda à saint Achillas. Il combattit
Arius, et assista au concile de Nicée, où il oc-
cupa une des premières places. On trouve dans
Théodoret|une lettre de ce saint à Alexandre
de Byzance contre les évèques qui avaient admis
Arius à leur communion après la sentence du
concile d'Alexandrie; dans Socrate, la circu-
laire qu'il écrivit au pape saint Silvestre et à
tous les évêques pour leur notifier le jugement
prononcé contre cet hérésiarque; et dans Cotte-
lier (Xotessur /es constitutions apostoliques) une
troisième lettre de ce saint évêque. Voy. saint
Épiphane, Hœr. 69. Théodoret, 1. 1". Socr.,
1. I"'. Sozom., 1. I" et II. Tillem., Hist. eccl.

XXV ALEXANDRE (saint), évêque de Cap-
padoce, se distingua sous l'empereur Sévère,
et souffrit le martyre vers l'an 253. Il écrivit une
lettre aux Antinottes, une aux chrétiens d'An-
tioche, et une à Origène. Voy. Eusèbe, 1. VI,
c. xix , et in Chron.
XXVI. ALEXANDRE (saint), premier évêque

de Constantinople depuis que cette ville, au-
trefois Byzance, fut ainsi nommée, assista Fan
325 au concile général de Nicée, où il combattit
les Ariens. Il mourut Fan 327 ou 331. Les Grecs
font sa fête le 30 août, et les Latins le 28. Voy.
Mutin, Socrate, Sozomène, Théodoret.
XXVII. ALEXANDRE ( saint ), médecin et

martyr, natif de Phrygie, mort en 177. Pendant
la persécution des églises de Vienne et de Lyon,
il fut exposé, avec un autre chrétien, à être

dévoré par des bêles féroces dans un amphi-

théâtre. Sa mémoire est honorée le 2 juin, en

même temps que celle des autres martyrs de

Vienne et de Lyon. Voy. Euseb., Hist. ecc/es.,

l.V, ci. Bzovius, Nomenclator sanct. professione

medicor. Acta Sanctor., au 2 juin.

XXVIII. ALEXANDRE. Plusieurs autres saints

de ce nom sont encore honorés par l'Église :

1° le 22 avril, Alexandre, Grec d'origine, cru-

cifié à Lyon au IIe siècle, deux jours après saint

Épipode, son frère; — 2° le 10 mars, Alexandre,

Phrygien, martyrisé avec saint Caïus, sous

Marc-Aurèle ou sous Sévère; — 3° le 12 dé-

cembre, un autre Alexandre, brûlé à Alexan-

drie , sous Dèce , avec saint Eximaque ;
— 4° le

28 mars, saint Alexandre, martyrisé avec saint

Prisque et saint Malch, à Césarée en Palestine,

l'an 260; — 5° le 29 mai, Alexandre, mis à

mort à Trente en 397, avec saint. Martyrin, son
frère , et saint Sisinnus ;

— 6° le 23 avril , le

bienheureux Alexandre Sauli , supérieur géné-
ral des Barnabites

,
puis évêque d'Aléria et de

Pavie , mort en 1592 , et béatifié en 1742.

XXIX. ALEXANDRE LE CHARBONNIER
(saint), de Comanes, dans le Pont,au IIIe siècle,

était un homme qui avait de la fortune et de la

naissance, mais qui, par humilité, se fit char-
bonnier. Dieu ayant permis que son mérite fût

découvert par saint Grégoire le Thaumaturge

,

on le nomma évêque de Comanes ; il gouverna
dignement son église, jusqu'à ce qu'il souffrit

le martyre du feu sous Dèce, comme on le croit.

Le Martyrologe romain moderne marque sa fête

au 11 d'août. Voy. saint Grégoire de Nysse,
Vie de saint Grégoire le Thaumaturge.
XXX. ALEXANDRE de Cantorbéry, bénédic-

tin, vivait au xme siècle. On a de lui plusieurs
ouvrages manuscrits : 1° de Eçclesiœ potestate;
— 2° de Potestate Vicaria; — 3° de Cessatione
pupatus.
XXXI. ALEXANDRE, évêque d'Hiéraple, pri-

mat de la province Euphratésine, vivait en 431.
11 fut envoyé par Jean d'Antioche au concile
d'Éphèse pour y soutenir la cause de Nesto-
rius; ce qu'il tenta sans succès. Il ne cessa
d'attaquer saint Cyrille, dont il était l'ennemi
mortel, et fut relégué dans les mines de Fa-
motie, ville d'Egypte. On a de lui vingt-deux
lettres et un discours en neuf chapitres. Voy. le

P. Lupus , n° 132 , Hist. du concile d'Éphèse.
XXXII. ALEXANDRE, fondateur des Acœmè-

tes, né du temps de l'empereur Constance,
mourut vers 440. Il prêcha la foi dans la Syrie
et la Mésopotamie , fonda un monastère sur les
bords de FEuphrate, et un autre à l'embou-
chure du Pont-Euxin, sur le bord de la Bv-
thinie.

XXXIII. ALEXANDRE, moine, Grec de na-
tion, a composé un Traite' de l'Invention de la
Croix; on lui attribue une Oraison sur saint
Haruabé. Voy. Surius, Vie des Saints , au 11 juin,
où elle est rapportée.
XXXIV. ALEXANDRE, natif d'Alexandrie,

de l'Ordre des Frères Prêcheurs , vivait au xiv
siècle. Il a écrit des Commentaires sur les Sen-
tences et sur les linres d'Aristote.
XXXV. ALEXANDRE, natif de Saint-Elpide,

docteur en théologie, fut élu général de l'Ordre
des Ermites de Saint -Augustin à Viterbe, en
1312.11 écrivit, d'après l'ordre du pape Jean XXII,
un Traite' de la Juridiction de l'empire et de
l'autorité du souverain Pontife. Voy. Joseph.
Pamphile, Chron. Ord. Ere/»., p. 46.
XXXVI. ALEXANDRE (Noël), en latin Na-

laàs Alexander, dominicain et docteur en théo-
logie de Paris, né a Rouen en 1639, et mort à
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Paris en 1724, fut un des plus savants et des

plus laborieux auteurs de son temps. En 1704,

il souscrivit le fameux cas de conscience , mais

il se rétracta. Ses principaux ouvrages sont :

1° Historia eccles. veteris novique Testamenti; Pa-

ris, 1699, 8 vol. in-fol. et 25 vol. in-8°. Cette his-

toire , condamnée par les brefs d'Innocent XI du
10 juillet 1684, du 6 avril 1685 et du 26 février

1687, fut réimprimée à Lucques en 1754, avec

des notes de Constantin Roncaglia qui recti-

fient ou éclaircissent plusieurs passages. Aussi

un décret de la Congr. de l'Index, en date du
8 juillet 1754, permet-il la lecture de cette édi-

tion , et lève même l'excommunication portée

par les susdits brefs contre toute édition quel-

conque: — 2° Theologia dogmatica et moralis ;

Paris, 1703, 2 vol. in-fol. et 11 vol. in-8°; —
3° Commentaria in Evangeliu etEpistolas S.Pauli;

Paris, 1703 et 1710, 2 vol. in-fol. On a donné un
catalogue complet et raisonné de ses œuvres ; à

Paris, 1716, 1 vol. in-4°. Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. XXIII. Le P. Touron, Hist. des hommes il-

lustres de l'Ordre de Saint-Dominique, t. V, p. 805.

XXXVII. ALEXANDRE BEN MOÏSE ETHU-
SAN , rabbin allemand, né à Fulda , vivait au
commencement du xvme siècle. Il a laissé, sous
le nom de Maison d'Israël , l'histoire du peuple
juif; Offenbach, 1719, in-4". Voy. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. III, p. 118, et tom. IV, p. 785.

XXXVIII.ALEXANDRE COHEN, nommé aussi

Sùsslin, rabbin allemand, né à Francfort-sur -

le - Mein , vivait dans la première moitié du
xme sièle, a donné sous le nom d'Aguda, ou
collection, un abrégé de toutes les cérémonies
et institutions contenues dans le Talmud ; Cra-
covie , 5331 de la création du monde , 1571 après
Jésus-Christ. Voy. Bartolocci , Biblioth. magna
rabb., tom. I", p. 57. Wolf, Biblioth. Hebr., 1. 1",

p. 185; tom. II, p. 1249; tom. III, p. 1119.
XXXIX. ALEXANDRE D'ALEXANDRE (Ab

Alexandro) ou ALESSANDRE ALESSANDRO,
jurisconsulte napolitain , né en 1461 , et mort
l'an 1523 à Rome , où il a publié : 1° Miraculum
Tritonum et Nereidum quœ variis in locis corn-

pertœ sunt ; in-4° ;
— 2° Alexandri J. C. Napo-

litani Dissertationes quatuor de rébus admiran-
dis quœ in Italia nuper contigerant , id est, de
somniis , de umbrorum figuris , de illusionibus

dœmonum. Cet ouvrage, qui a paru sans date et

sans nom d'imprimeur, a été fondu dans un
troisième , fort connu , Genialium dierum libri
sex; Rome, 1522, in-fol., sur lesquels André Ti-
raqueau a fait d'excellentes remarques , intitu-
lées Semestria ; et qui ont été réimprimés avec
de nouveaux commentaires à Leyde en 1673,
2 vol. in-8°. Voy. Fischard, in vitis Jurisconsult.
Possevin, in Apparat, sacr Pancirol, de Claris
legum interpret., etc.

XL. ALEXANDRE D'ARLES, capucin, a écrit
YHistoire de la fondation du monastère de la

Miséricorde de la ville d'Arles; Aix; 1705, in-8°,

et 1707, in-12. Voy. Le Long , Biblioth. histor.
d.€ 1(1 FvûïlCG.

XLI. ALEXANDRE DE HALÈS ou DE ALÈS
(Alexander Halensis), célèbre théologien, sur-
nommé le Docteur irréfragable , la Fontaine de
vie, naquit dans le Gloscestershire , et vint à
Paris , ou il mourut en 1245, après y "avoir donné
des leçons de philosophie et de théologie , et
être entré dans l'ordre de Saint-François. On a
de lui :

lu Somme de Théologie; Baie, 1502,
Nuremberg, 1682, etc., in-fol. ;

— 2° Commen-
taires sur l'Apocalypse; Paris, 1647, in-fol.; —
3° Commentaires sur les prophètes , les Évangiles
et les Epîtres de saint Paul restés manuscrits,
et qu'on ne trouve que dans la bibliothèque Am-

broisienne et celle d'Oxford. Enfin on lui attri-

bue plusieurs autres ouvrages que la critique

semble lui contester avec droit.

XLII. ALEXANDRE DE SAINTE -THÉRÈSE,
savant religieux de l'ordre des Carmes , né à

Bruxelles en 1639. On a de lui : C/ypeus re/i-

gionis et plusieurs autres ouvrages de théolo-

gie. Voy. Bibliotheca Carmelitana , col. 32.

XLIli. ALEXANDRE DE SOMERSET, prieur
du monastère des chanoines réguliers d'Esby,
en Angleterre, vivait au xme siècle. Il a écrit

plusieurs Vies de saints et un Calendrier en
vers. Ces ouvrages sont manuscrits dans la bi-

bliothèque d'Angleterre.

XLIV. ALEXANDRE D'IMOLA, né en 1433, et

mort l'an 1487 , enseigna avec éclat le droit à
Pavie, à Ferrare et à Bologne. Il a laissé des
Commentaires sur le VIe livre des Décrétâtes et

sur les Clémentines ; Venise, 1591 et 1597.

XLV. ALEXANDRE LE CHARPENTIER a
fleuri vers 1430, et composa un traité intitulé le

Destructoire des Vices.

XLVI. ALEXANDRE LE FRANCISCAIN (de

Francisas), natif de Rome, rabbin converti,

dont le nom juif était Rabbi Elischa, est mort
vers 1600, après avoir été chapelain de Clé-

ment VIII et évêque de Forli. Il a composé en
hébreu des Commentairessur la Genèse et l Exode ;

manuscrits du Vatican. Voy. Bartolocci, Biblioth.

magna rabbinica, tom. Ier
,
p. 218. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. I, p. 184, et tom. III, p. 118. TJgheli,

Italia sacra, tom. II, p. 629. Quétif et Échard ,

Biblioth. Scriptor. Ord. Prœdicator. , tom. II ,

p. 326.

XLVII. ALEXANDRE LYC0P0LITE ou de
LYC0P0LIS, dans la haute Egypte, vivait pro-

bablement au IVe siècle. Il fut d'abord païen

,

puis manichéen, et embrassa enfin le catholi-

cisme. Il réfuta les opinions des manichéens
par des principes tirés de la philosophie. Son
ouvrage se trouve dans le P. Combefis ; il se
trouve aussi en latin dans la Biblioth. des Pères,

tom. XXII. Voy. Combefis , Bibliothecœ grœcorum
Patrum Auctuarium novissimurn ; Paris , 1672.
XLVIII. ALEXANDRE NEKAN , Anglais , né à

Hertford, fut élu abbé des chanoines réguliers
de l'ordre de Saint-Augustin. Il a écrit un Com-
mentaire sur les 4 Évangélistes , lequel se trouve
en manuscrit dans les bibliothèques de Lincoln
et d'Oxford; il a composé plusieurs autres ou-
vrages ; nous croyons qu'ils n'ont jamais été

imprimés.
XLIX. ALEXANDRE P0LYHIST0R (Corné-

lius), affranchi de Cornélius Lentulus , disciple de
Cratès, né à Coup, en Phrygie, ou à Milet, vi-

vait vers l'an 80 avant Jésus -Christ. Il a com-
posé 42 ouvrages sur la grammaire, la philoso-
phie et l'histoire , dont nous n'avons plus que
quelques fragments dans Athénée , Plutarque

,

Eusèbe et Pline. Nous mentionnons cet écri-

vain, parce qu'on y trouve une concordance re-

marquable avec l'Histoire sainte, surtout dans
ce qu'il dit du déluge , de la tour de Babel, etc.

Voy. Etienne de Byzance, Eusèbe, Clément
O A 1 PTC f\ Tl fl l

1
1
f*

L. ALEXANDRE SDESKIND , rabb. alle-

mand, lils de Samuel de Metz (Metensis), vivait

en 1708 à Leyde , où il composa un ouvrage en
hébreu intitulé Commencement de la Sagesse;

Caethen, 1718, in-4°. C'est l'exposition des doc-
trines des principaux cabalistes. Voy. Wolf, Bi-

blioth. Hebr.. tom. III, p. 119.

I. ALEXANDRIE (Chronique d'). On appelle

ainsi un ouvrage manuscrit trouvé en Sicile par
Jérôme Surita, et déposé à Rome par ses soins

et par ceux d'Antoine Augustin, auditeur de
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Rote. Charles Sigonius et Onuphre Panvinius
l'ont mis à profit pour leurs Fastes consulaires.

On l'appelle aussi Chronique pascale
,
parce

qu'il traite surtout du temps OÙ l'on doit célé-

brer la Pàque. Les meilleures éditions de cette

Chronique sont celle de Matthieu Raderus, jé-

suite; Munich, 1615, et celle de Ducange; Pa-
ris, 1688, in-fol.

II. ALEXANDRIE (École d'). Les rationalistes

prétendent que c'est à cette école que Jésus-

Christ a puisé la doctrine que les évangélistes

lui attribuent ; mais cette prétention est aussi

ridicule que fausse ; car , sur les quatre acadé-
mies différentes dont se compose ce qu'on ap-
pelle l'École d'Alexandrie , il y en a trois seu-

lement qui ont précédé le temps auquel vivait

le Sauveur. Or leurs enseignements n'ont rien

de commun avec ceux que nous lisons dans
l'Évangile. Aussi, pour se donner quelque ap-
parence de raison, les rationalistes sont-ils obli-

gés de reculer gratuitement de plusieurs siècles

la composition de cet écrit divin.

III. ALEXANDRIE (sainte), vierge et mar-
tyre, compagne de saint Théodore d'Ancyre.
Voi/. Théodore.

ÏV. ALEXANDRIE (Schisme d'). Voij. Schisme.
V ALEXANDRIE (Version d'). Voy. Sep-

tante.
VI. ALEXANDRIE D'EGYPTE , ville bâtie par

.Alexandre le Grand. Alexandrie est nommée
dans la version latine de Jérémie ( xlvi , 25 )

,

d'Ézéchiel (xxx, 14-16) et de Nahum (m, 8),
qui vivaient avant Alexandre ; mais non point
dans le texte hébreu, où on lit Nô, ouNô-Ammi,
qui est probablement Diospolis. Quoi qu'il en
soit , c'est à Alexandrie que saint Marc l'évan-

^éliste fonda son Église, qui fut métropole de
l'Egypte, de la Lybie, de la Thébaïde , de la

Pentapole , et la seconde du monde chrétien.
Les patriarches d'Alexandrie , outre le privilège
dont ils jouissaient de faire le Cycle pascal,
c'est-à-dire d'annoncer à quel jour on devait
célébrer la fête de Pâques , étaient vicaires-nés
du siège de Rome pour les affaires d'Orient, et

leur pouvoir s'étendait même sur plusieurs
causes temporelles. S'étant dans la suite relâ-

chés, de leurs droits, le second rang fut assigné
à l'Église de Constantinople. Mélèce, par son
schisme, et Arius, par ses erreurs, firent des
plaies mortelles à cette Église, qui persévéra
constamment dans la foi orthodoxe jusqu'à Dios-
core. Dans les seize conciles qui ont été tenus
dans Alexandrie, on a traité les sujets les plus
importants. Les protestants ont prétendu à tort

que les évêques d'Alexandrie n'ont jamais re-
connu la juridiction du pontife romain, et ne
lui ont jamais été soumis. Mais, quand l'indé-

pendance de ces évêques serait encore mieux
prouvée , il en résulterait que les tristes effets

qu'elle a produits suffiraient pour démontrer la

nécessité d'un centre d'unité dans la foi et d'un
chef dans l'épiscopat; puisque, faute d'en re-
connaître un, les patriarches d'Alexandrie ont
vu leur Église sans cesse agitée par des schismes
et des hérésies, jusqu'à ce qu'enfin le christia-

nisme y ait été presque entièrement aboli; car
il n'y en a plus qu'un faible reste parmi les

cophtes, et encore y est-il très -défiguré par
l'ignorance et par l'erreur. Voy. Bergier , Dic-
tion, de théologie, art. Alexandrie. Richard et

Giraud, Biblioth. nacrée. Encyclop. cathol., art.

Alexandrie {Concile d'). Gaet. Moroni , vol. 1
er

,

p. 220 et suiv.

VII. ALEXANDRIE DE LA PAILLE {Alexan-
dria a Palea ou Stratetiorum), aujourd'hui
Alexandria diila Pagliu. Alexandre III

,
qui avait

été secouru par les habitants du pays contre

Barberousse , l'érigea en évèché l'an 1175, sous

la métropole de Milan. Voy. De Commanville,
IT« Table alphabet., p. 10.

ALEXANDRIN {Codex Alexandrinus), ma-
nuscrit grec contenant la Bible entière, avec les

Lettres de saint Clément, évêque de Rome. Cy-
rille Lucar

,
patriarche de Constantinople , en

fit hommage à Charles Ier en 1628, et il fut dé-

posé en 1753 dans le Muséum britannique. Il est

écrit en lettres onciales , sans esprits , sans
accents , sans intervalles entre les mots.
ALEXANDRION , château bâti par Alexandre

Jannée , roi des Juifs , sur le sommet d'une mon-
tagne

,
près de Coréa , sur le chemin de Jéri-

cho. C'était la sépulture ordinaire des princes

de la maison d'Alexandre Jannée. Voy. Joseph,
^n^'7.,liv.XIII, c. xxiv; liv.XIV, c. vi, x, xxvn;
liv. XVI, c. il. De Bellojud., liv. V, c. iv.

ALEXANO.ALEXANUM. Voy, Alessano.
ALEXAS , troisième mari de Salomé , sœur

du grand Hérode , s'attira l'amitié de toute la

nation juive en mettant en liberté les principaux
des Juifs qu'Hérode avait enfermés dans l'hippo-

drome de Jéricho. Voy. Joseph, Antig., liv. XVII,
c. x.

ALEXEJEW (Pierre -Alexejewitsch), litur-

giste et historien russe
,
protopope à l'église de

l'Archange à Moscou , sa ville natale , mort en
1801 , devint custode de l'église cathédrale. On
lui doit, entre autres ouvrages : 1° un Diction, ec-

clésiastique, dont la meilleure édition est celle

de Saint-Pétersbourg, 1794, 3 vol. Après sa mort
on fit de nouvelles éditions avec des change-
ments ;

— 2° des Sermons russes ;
— 3° une Tra-

duction du traité de Veritate religion, christ, de
Grotius.

I. ALEXIS , évoque de Melphi, en Italie, se
distingua en 1512. Jules II le chargea de prê-
cher en présence des Pères du concile de La-
tran. Son discours se trouve dans le XIVe tome
des Conciles, p. 122.

II. ALEXIS (saint), naquit à Rome vers 350.
Le Martyrologe et le Bréviaire romain mettent
sa mort au 17 juillet, et les Grecs en font la fête
le 17 mars

,
jour de sa sépulture , selon Méta-

phraste. Il parait être le même que Jean Caly-
bite

,
que les Grecs honorent ; la maison de son

père , où il mourut , fut changée en une église
sous le nom de Saint-Alexis. Voy. Baronius. Pa-
pebr., tom. Ier , Mail. Enci/clopéd. cathol.

III. ALEXIS ou ALEXIUS ARISTÈNE, éco-
nome de l'Église de Constantinople , assista en
1166 au concile de Constantinople. Il a fait des
notes sur un recueil de canons. Voy. Schoell,
Hist. de la littér. grecque, vil, p. 241. Nouv.
liiogr. génér. Richard et Giraud.

IV. ALEXIS DE LA CONCEPTION (le P.)
publia , en 1710 , la Vie du vénérable P. Joseph
de la Mère-de-Dieu, fondateur et premier gé-
néral de l'Ordre des clercs réguliers de la Mère-
de-Dieu. Voy. Journal des Savants , 1710, p. 414
de la l re édit, et p. 375 de la 2«.

I. ALEXIUS (Nicolas), né à Pérouse , et mort
en 1585, entra dans l'ordre de Saint-Dominique,
et fut un des plus célèbres prédicateurs de
l'Italie. On a de. lui VHistoire des rois de Judo
et d'Israël et des Eloges des saints de son Ordre.
On lui attribue des Traités de la sainte Trinité,
du Souverain bien et de l'Eucharistie, et 2 vol.
de Sermons. Voy. Échard, Script. Ord. FF Prœ-
ilieat., tom. II. Moréri , édit. de 1759.

II. ALEXIUS (Vincent), mort enl611,futarchi-
lirètre de la cathédrale de Pérouse, auditeur de
Ilote et évèque de Pérouse. Il a laissé des Lec-
tures, des Décisions et des liëpunses. Voy. Denis-
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Simon, Biblioth. hist. des aut. de droit, édit. de

Paris, 1702, in-12.
..

ALFANDARI (Kajim-ben-Jacob) , rabbm de

Constantinople , vivait au commencemeut du

xvme siècle. On lui doit Questions et. Réponses

,

comment, bibl.; Constant., Fan du monde 5710,

de Jésus-Christ 1710, in-fol. Le frère d'Alfan-

tari, Élie ben Yacob, a publié aussi quelques

Comment.; Constant., 1719, in-fol. Voy. Wolf,

Biblioth. Hebr., tom. III, p. 352.

ALFÈRE (saint), mort en 1050, embrassa la

règle de Saint-Benoit en 991 ,
puis il se retira

sur un coteau de la montagne qu'on appelle

Saint-Élie ; enfin il se cacha au bas d'un affreux

rocher, où il fut suivi d'un grand nombre qui

voulaient vivre sous sa conduite, et parmi les-

quels il en choisit douze seulement. Il mourut
eu 1050. Voy. Ughelli, Italia sacra, tom. VII,

p. 515. Bolland., 17 jan., 17 feb. et 14 mart. Ma-
nillon, Ann. Ord. Bened., tom. IV. Moréri.

ALFEZ (Isaac-ben-Jacob), né dans un village

près de Fez , en 1013 , et mort à Lucena , en

Espagne, l'an 1103. C'est dans cette dernière

ville qu'il composa un abrégé du Talmud que
les Juifs estiment beaucoup, et qu'ils appellent

le petit Talmud, ou le Talmud d'Alfez. La l re

édit., qui est aussi la plus rare, est celle de
Constantinople , 1509. Une des plus rares , des

plus complètes et des plus estimées est celle

de Sabionéta, 1554. Voy. Bartolocci , Biblioth.

magna rabbin., tom. III, p. 905. Wolf, tom. Ier
,

p. 660. De Rossi, Dizion. stor. degli Auctori Ebrei,

tom. I, p. 45.

I. ALFONSE (Pierre), médecin et théologien
espagnol , né en 1062 , et mort vers 1140 , em-
brassa la religion chrétienne en 1106, et eut
pour parrain Alfonse Ier , roi d'Aragon , dont il

devint médecin. On a de lui : 1° Dialogi lectu

dignissimi, in quibus impiœ Judœorum opiniones

confutantur, etc.; Cologne, 1536, in-8°; repro-
duits dans la Biblioth. Patrum, édit. de Lyon,
tom. XXI; — 2° de Disciplina clericali: Berlin,

1827, in-4° ; ouvrage imprimé avec, de savantes

notes par Fr. "Wilh. Val. Schmid, traduit en
français par l'abbé Labouderie et reproduit dans
les Mélanges, publiés par la Société des Biblio-

philes français , 1825 ;
— 3° Dialogue entre Moïse

et Pierre; Cologne, 1536. Moïse est le nom qu'il

avait eu parmi les Juifs , et Pierre , celui qu'il

prit au baptême ;
— 4°cfe Scientia et Philosophia;

traité qui n'a pas été publié
,
que nous sachions.

Voy. Genebrard , Chronographie , etc.

IL ALFONSE BONHOMME, Espagnol, de
l'ordre de Saint-Dominique, vivait au XIVe siècle.

On a de lui : de Adventu Jesu veri Messiœ, quem
Jiidœi frustra expectant. C'est le traité du Juif

Samuel qu'il a traduit de l'arabe en latin. Voy.
Le Mire, in Auctariis de script, eccl.

III. ALFONSE DE BURG0S, rabbin. Voy.
Abner , n° II.

IV. ALFONSE DE BURGOS (Pierre), qui
vivait au VIe siècle, entra dans le monastère de
Montserrat, ordre de Saint-Benoît. Il a laissé

les ouvrages suivants, qui ont tous été impri-
més à Barcelone, in -8° : 1° de Immensis Dei
ln'iwficiis et de tribus Virtutibus theologalibus

,

1562; — 2° de Eucharistia , lib. I; — 3° de Vita
solitaria , lib. I ;

— 4° de Religione tribusque
votis Religiosorum ; — 5° de Immortalitate ani-

me; — 6° de Vita et laudibus B. M. V. ;
— 7° de

Prœparatione ad mortem , 1568 ;
— 8° Dialogos

entre Christo y el Aima , 1569. Voy. Gabriel Buc-
cellini, Annal. Ben., ad ann. 1552. Nicol. -An-
tonio , Biblioth. Hisp., tom. II. p. 133.

V. ALFONSE DE CARTHAGÈNE , appelé aussi

Alphonse de Sainte-Marie , célèbre historien es-

pagnol , né à Carthagène en 1396, et mort à
Villasandino l'an 1456, fut nommé évêque de
Burgos l'an 1435. Outre ses autres ouvrages , il

a écrit : Anacephalœosis , nempe regum Hispa-
norum, Romanorum , Imperatorum, Summorum
Pontificum, nec non regum Francorum : Grenade,
1545, in-fol. Il a laissé encore quelques ouvrages
de religion; Murcie, 1487, in-fol. Voy. Vasseus,
Chron. Hisp., lib. XIX, cap. vin. Vossius, Hist.

lai., lib. III, cap. vu, etc.

VI. ALFONSE DE CASTRO. Tom. Castro.
VIL ALFONSE DE CHARTRES. Voy. Char-

tres.
VIII. ALFONSE DE PALENCIA {Alphonsus

Palentinus), né à Palencia en 1423, mort vers
1495, outre plusieurs autres ouvrages d'histoire

et de lexicographie , a composé : 1° Miroir de la

croix, traduit de l'italien en espagnol; Séville,

1485 , in-fol. ;
— 2° les Livres de Flav. Joseph, des

guerres des Juifs avec les Romains, et les Livres

contre Apion le Grammairien ; Séville , 1591 , in-

fol.

IX. ALFONSE DE SAINTE-MARIE. Voy. Al-
fonse de Carthagène.
X. ALFONSE DE SAINT-VICTOR, évêque de

Zamora, natif de Burgos, mourut en 1660. Il a
composé deux volumes in-fol. sur la règle de
Saint-Benoit, imprimés l'un à Madrid, en 1645,
et l'autre à Tolède, en 1651. Voy. Nie.-Antonio,

Biblioth. Hispan.
XL ALFONSE DE ZAMORA, savant rabb.

espagnol, né à Zamora, et mort vers 1531,
après avoir reçu le baptême en 1506. Il travailla

à la Bible Polyglotte de Ximenès. On a de lui

,

entre autres ouvrages : 1° Vocabularium nomi-
num primitivorum hebraicorum et chaldaicorum

;— 2° Interpretatio hebraie, chaldaic. et grœcor.
nominum Veteris et Novi Testamenti ; — 3° In-

troductiones artis grainmaticœ hebraicœ. Ces
ouvrages forment le VIe vol. de la Polyglotte de
Complute ; Alcala de Hénarès , 1514-1517, 6 vol.

in-fol. Voy. Le Long , Biblioth. sacr., tom. Ier
,

p. 9. Bartolocci, Biblioth. magna rabbinica,
tom. II, p. 31; tom. III, p. 811. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. I, p. 193; tom. III, p. 125.

XII. ALFONSE III, surnommé le Grand, roi

des Asturies et de Léon, né en 848, mort en
912, a laissé sous son nom une Chronique d'Es-
pagne depuis l'an 672 jusqu'en 866. Quelques-
uns l'attribuent à Sébastien, évêque de Sala-
manque ; mais Nicol. - Antonio soutient qu'elle

est d'Alfonse. Voy. Nicol. - Antonio , Biblioth.

Hisp. vêtus. Mariana, Hist. gen. de Espaha.
XIII. ALFONSE X, LE SAGE ET L'ASTRO-

NOME , roi de Castille et de Léon au xme siècle.

Il a donné son nom aux tables astronomiques
appelées Alfonsiennes , et a composé, entre au-
tres ouvrages, un récit des Miracles de la sainte

Vierge. Voy. Journal des Savants , 1697 et 1744.
XIV. AL'FONSE-MARIE DE LIGU0RI. Voy.

LlGUORI.
XV. ALFONSE SPINA, Espagnol, religieux

de l'ordre de Saint-François et recteur de l'u-

niversité de Salamanque , a composé : La Forte-

resse de la foi contre les Juifs , les Sarrasins et

les autres ennemis de la foi; Nuremberg, 1494,
sans nom d'auteur, et Lyon, 1511. Cet ouvrage,
où il y a une certaine érudition , renferme ce-

pendant des choses étranges et même fausses.

XVI. ALFONSE T0STÂT, Espagnol, né à

Madrigal vers l'an 1412 , et mort à 40 ans , fut

un homme extrêmement savant et d'une piété

qui égalait sa science. Il devint évêque d'Avila;

c'est pour cela qu'on trouve souvent son nom
cité sous le seul mot latin A'Abulensis. Il a com-
posé un très -grand nombre d'ouvrages; beau-
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coup ont été perdus. Il nous est resté des Com-
mentaires sur une partie de la Bible , des Traités
sur divers sujets, une Défense ou Apologie de
quelques propositions qui avaient été critiquées
dans ses ouvrages. Ses œuvres furent impri-
mées à Venise en 1530 par ordre du cardinal

Ximenès ; mais cette édition fut mise à l'Index

des livres défendus. On en donna une autre dans
la même ville en 1596 , et une troisième à Co-
logne, 1612, en 27 vol. in-fol. Voy. Possevin,
Apparat, sac.

XVII. ALFONSE VARGAS , Espagnol , au xiv*

siècle, entra dans l'ordre des Ermites de Saint-

Augustin, et devint archevêque de Séville. Il a

laissé des Commentaires sur le premier livre du
Maître des Sentences; Venise , 1490, et des Quit-

tions sur les trois livres de l'âme d'Aristote; Vi-

cence,1608; Venise, 1566.

ALFORD (Michel), jésuite anglais, né à Lon-
dres en 1587, mourut en 1652. Outre une Vie de
Winefrid, traduite du latin, il a laissé : 1° Bri-

tannia illustrata, sive Lucii, Helenœ , Constan-
tini Patria et Fides ; Anvers, 1641 ;

— 2° Annales
ecclesiastici et civiles Britannorum , Saxonum et

Anglorum. Vu;/. Sotwel, Biblioth. script. Soc.

Jesu.

I. ALFRED ou ALFRED, .ŒLFID, ELFRED,
ALURED , surnommé le Grand, roi des Anglais-

Saxons , né en 849 , mort en 901 , reçut à Rome
sa première éducation sous les auspices de
Léon IV, et il y revint plus tard pour perfec-

tionner ses connaissances; de manière que quand
il se fixa en Angleterre il avait toutes les qua-
lités d'un grand monarque. Après avoir con-
quis son royaume sur les Danois, qui l'en avaient
dépouillé , il y ressuscita les sciences , les arts

et les lettres , bâtit des églises , fonda des mo-
nastères , et créa l'université d'Oxford. Sa vie a
été écrite par Asser, son confident. Son nom se

trouve parmi les saints dans plusieurs calen-
driers

; mais il ne parait pas que l'Église lui ait

jamais décerné un culte public. Ses ouvrages
sont, entre autres : 1° un Corps de lois en an-
glo-saxon; Londres, 1568, in-4°;— 2° l'Histoire
ecc/e's. de Bède, traduite en anglo-saxon; Cam-
bridge, 1644, in-fol., et 1722, in-fol.; — 3° une
trad. du Pastoral de saint Grégoire

,
qui a été

insérée dans plusieurs recueils imprimés à Cam-
bridge, à Francfort, à Leyde;— 4° une trad. de
Boëce , de Consoloiione philosophice ; Oxford,
1698 , in-8°

; Londres , 1829, in-8° ;
— 5° une tra-

duction d'un certain nombre de Psaumes de
David. Voy. Pitseus, de Script. Angl. Génébrard,
in Chron. Stolberg, Vie d'Alfred le Grand, soit

dans l'édition originale allemande , soit dans la

trad. franc; Paris, 1831.
IL ALFRED ou ALFRIC, évêque anglais, a

fleuri sur la lin du Xe siècle. Il fut religieux de
l'ordre de Saint -Benoît, dans le monastère de
Malmesbury, puis abbé , et enfin évêque d'Exes-
ter. Il a composé : 1° un traité de Naturis re-
rutu; — 2° l'histoire de la vie de saint Adelme
et celle de son abbaye de Malmesbury. Voy.
Guillaume de Malmesbury, de gest. Pont. Pit-
seus, de Script. Anal. Vossius, de Hist. Int..

1. II.

ALFRIC ou ALFRIC, ELFRIC, surnommé le

Grammairien , écrivain anglo-saxon , vivait dans
la seconde moitié du xie siècle selon les uns , et
au commencement du xie selon les autres. On
ne s'accorde point sur son pays natal. Richard
et Giraud le font mourir en 1006 archevêque
de Cantorbéry, successeur immédiat de saint
Duustan. La Noue Biogr. génér. dit qu'il a été
confondu avec plusieurs autres écrivains de la

même époque, le nom <YAlfric. .Elfric ou Al-

fred étant très-commun chez les Anglo-Saxons.

Quoi qu'il en soit, on lui attribue un grand

nombre d'ouvrages dont plusieurs sont encore

inédits. Nous citerons seulement : 1° ses Ser-

mons ,
dont le principal Pascal Sermon for Eas-

ter Sunday, ont été imprimés avec deux Lettres

sur le même sujet, à Londres , 1566 , in-8° ; 1623

et 1638; — 2° un recueil de Canons trad. du
latin

,
publié par Wilkins sous le titre de Con-

cilia Magnœ Britonniœ et Hibemiœ ; Lond.,1737,

in-fol.;— 3° une trad. anglo-saxonne du Penta-

teuque; Oxford, 1699, in-8°. Voy. Richard et

Giraud.
ALGARBE ou ALGAWE (Algarbia), province

ayant au septentrion le Portugal. L'évêché éta-

bli en 1188 dans la ville de Silves fut, en 1590,
transféré à Faro , la première des trois autres

villes de la province. C'est pour cela que cet

évèché
,
qui est suffragant de l'archevêché d'E-

vora, se nomme indifféremment Algavarensis ou
Faronensis.

I. ALGAZI-SCHEL0M0- BEN -ABRAHAM,
rabb., mort en 1683, s'est rendu célèbre par un
grand nombre d'ouvrages de diverses matières.
On distingue, entre autres : 1° des Discours sur
le Pentateuque; — 2° un Becueil des passages bi-

bliques du Medrasch-Babbath ;
— 3° une Exposi-

tion des règles du Talmud. Voy. Bartolocci, Bi-
blioth. magna rabbin. Wolf, Biblioth. Hebr. Le
Long, Biblioth. sacra. De Rossi, Dizion. stor.

deqli Autori Ebrei.

IL ALGAZI-SCHEMOUEL-BEN-ISAAC, natif
de Candie dans le xvie siècle, a composé :

1° Consolations de Dieu, commentaire sur les

Psaumes; — 2° Postérité' d'Adam, abrégé de
chronologie ;— 3° des Consultations légales, dont
Wolf ne parle pas ;

— 4° enlin
,
plusieurs autres

écrits qu'il nomme lui-même dans la préface de
sa Postérité d'Adam. Voy. Le Long. Bartolocci.
Wolf et de Rossi.

I. ALGER (Algerianum ou Julia Cœsarea),
royaume d'Afrique, l'ancienne Mauritanie-Cé-
sarienne , était depuis des siècles sous la puis-
sance des musulmans; mais l'armée française
en ayant fait la conquête en 1830 , sous le règne
de Charles X, l'Algérie devint une province de
France. En 1838, Grégoire XVI érigea à Alger
un évêché, suffragant de la métropole d'Âix.
Les provinces et départements d'Alger, de Con-
stantine et d'Oran, forment ce nouveau dio-
cèse. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 259 et suiv.
II. ALGER (Algerus), savant prêtre de Liège

mort en 1131. On a de lui : 1° de Misericordia
et justifia, dans le Thésaurus anecd. de D. Mar-
tène, tom. V; — 2° de Sacramento corporis et

sanguinis Domini, contre l'hérésie de Béren-
ger

; imprimé à Anvers par les soins d'Erasme

,

réimprimé depuis à Louvain en 1561 , et inséré
dans la Bibliothèque des Pères, tom. VI; — 3° de
Libero arbitrio , dans le Thésaurus anecd. novis-
simus de D. Pez ;

— 4° de Sacrificio Missœ , dans
la Collectio script, veter. d'Angelo Mai, tom. IX.
Voy. Erasme, in Epist. et prœfat. ad A/eger.
André -Valère, Biblioth. Belg.B. Ceillier, Hist.
génér. des aut. sacrés et ecclés.

ALGHERI (Alguria), ville épisc. de l'île de
Sardaigne, sous la métrop. de Sassari. Alexan-
dre VI avait transféré les évêchés de Castro et
de Bisarchio à Othana

; mais cette ville ayant
été ruinée, Jules II mit l'évêché à Algheri',en
1505. Voy. De Commanville , /™ Table alphabet.,
p. 11. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol Ier

p. 262. '
'

ALGRIN ou MALGRIN (Jean), mort en 1237,
fut prieur à Abbeville, devint archevêque de
Besançon, et fut créé cardinal par Grégoire IX.
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On conserve à la bibliothèque Royale, à Paris

,

beaucoup de Sermons manuscrits, ainsi qu'un

Commentaire sur les Psaumes ; il n'y a eu de

publié de lui qu'un Commentaire sur le Can-

tique des cantiques; Paris, 1521, in- fol. Voy.

Fabricius, Biblioth. med. et inf. œtatis. Nouv.

Biogr. ge'ne'r.

ALIA ( Halien ) , ville épisc. in partibus dans

la petite Arménie. L'évêché est suffragant de

Néocésarée. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier
, p. 263.

ALIAN, premier fils de Sobal, fils de Séir.

Voy. I Paralip., I, 40. C'est le même çpi'Âlvan

(Genèse, xxxvi , 23). Une faute de copiste a pu
se glisser d'autant plus facilement

,
que les let-

tres i (ou mieux y,j) et v diffèrent très-peu,

surtout dans les manuscrits.

ALICARNASSE ,
que tous les écrivains grecs

et latins écrivent Halicarnasse , ville très-célèbre

de Carie. Voy. I Machab., xv, 23, dans la Vul-

B
ALIENATION DES BIENS D'ÉGLISE. Dans

les premiers siècles de l'Église , les évêques qui

avaient l'administration de ses biens pouvaient
vendre même les fonds pour entretenir les mi-
nistres des autels , nourrir les pauvres, et pour
les autres besoins de leurs églises. Les abus qui

se glissèrent dans ces aliénations obligèrent les

Papes et les conciles à défendre d'aliéner non-
seulement les fonds, mais encore tout ce qui
appartient aux églises. Les canonistes citent ce-

pendant quatre cas où ces aliénations sont per-
mises : 1° la nécessité, lorsque l'Église se trouve
obligée de payer ses dettes ou de satisfaire à
quelque acte de justice; — 2° l'utilité, quand
l'aliénation doit procurer un bien plus considé-
rable et plus avantageux; — 3° la piété, s'il

s'agit de nourrir les pauvres, de racheter des
captifs; — 4° l'incommodité , c'est-à-dire si le

bien est plutôt nuisible qu'avantageux à l'Église.

Quant aux formalités pour les aliénations, il

faut le consentement de l'évêque pour les biens
du chapitre , et celui du chapitre pour les biens
de l'évêché. Le consentement de l'évêque est

encore nécessaire pour aliéner les biens d'une
paroisse , soit qu'ils appartiennent à la cure ou
à la fabrique; seulement, dans le premier cas

,

il faut en outre le consentement du curé, et,

dans le second , celui du curé et des fabriciens
;

et, si l'église est sujette à patronnage , il faut de
plus le consentement du patron, lous les mo-
nastères, soit de religieux, soit de religieuses,

soumis à l'Ordinaire, ont besoin de son consen-
tement. Ceux qui sont exempts, et qui ont un
titulaire, doivent avoir le consentement de ce
titulaire et celui des supérieurs Piéguliers. Le
titulaire, soit abbé, soit prieur, ne peut égale-
ment aliéner le bien de la manse sans le con-
sentement de la communauté de son monastère.
Grégoire X, dans le concile de Lyon tenu l'an

1274, ordonna que pour les aliénations quelcon-
ques des biens d'église il faudrait, outre le con-
sentement du supérieur ordinaire , une permis-
sion particulière du Pape. Paul II renouvela
cette loi, et la cour de Piome l'a soigneusement
conservée. Fagnan dit que depuis la constitu-
tion d'Urbain VIII du 5 juin 16 il , le consen-
tement ou l'approbation- du Pape ne se présume
point par le temps, quelque long qu'il soit : on
n'excepte que la prescription de cent ans. (In
cap. Conwetudines de consuetud., n. 59 et seq.)
Voy. F. Lucius Ferraris, Prompta Biblioth. ca-
nnnica, etc., et l'abbé André, Cours alphab.de
Droit canon, 3e édit.
ALIFA (Allipha, Atlifœ , arum), ville du Sam-

nium dans la terre de Labour. L'évêque est
suffragant de Bénévent et fait sa résidence dans

le bourg de Pede - Monte
,
qui en est à quatre

milles. Aujourd'hui Alifa et Télèse sont réunies,
et ne forment qu'un seul diocèse. Voy. Télèse.
De Commanville, I"> Table alphabet., p. 11.
Gaet. Moroni, vol. I", p. 263, 264. Richard et
Giraud.
ALIGNAN (Benoit d'), savant bénédictin,

évêque de Marseille , mort en 1268. Parmi ses
ouvrages imprimés on cite surtout : 1° Prœf'a-
tiones Benedicti , episcopi Massiliensis , in corn-
mentariwm suum de Sancta ïrinitate , et fide ca-
tholica, publié dansBaluze; — 2° Sententia lata
in Synodo, de decimis , à la suite du précédent;— 3° Epistola ad Innocentium papam IV, dans le

Spicilegium de d'Achéry. Voy. Gallia christ.,

tom. VI. D'Achéry. Baluze.

ALIL, ville épisc. du diocèse d'Asie dans la

Phrygie Pacatienne , sous la métropole de Lao-
dicée.

ALIMENTS. La loi de la conscience oblige
les père et mère à fournir les aliments néces-
saires à leurs enfants, même naturels et inces-

tueux, jusqu'à ce qu'ils puissent se suffire à
eux-mêmes. Ils sontdus aux religieux par l'abbé.

Dans les cas même de contestations, l'abbé

doit, pendente tite, leur donner non-seulement
de quoi s'entretenir, mais aussi de quoi plaider
contre lui. L'évêque est également tenu de
nourrir les clercs pauvres qu'il a ordonnés. Voy.
L. Ferraris, Biblioth. Prompta, etc. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de Droit canon.

ALIMIS (in), dans la Vulgate, et en Alemdis
ou en Aluïmoïs , dans les Septante (I Machab.,
I, 26); expression que les uns rendent par dans
Alimis, les autres par dans Alimus, et d'autres

par dans Alimes. On croit assez généralement
que c'est la même ville qu'Elim , dans le pays
de Moab , et dont parle Isaïe , xv, 8.

ALIMOND. Voy. Elimand.
ALINDA, ville épisc. d'Asie, province de Ca-

rie sous la métropole d'Aphrodisie.

ALIPE (Alipius). Voy. Alype.
ALIRE. Voy. AllyrÈ.
ALIX (Pierre), chanoine à Besançon , né en

1632, et mort l'an 1676, essaya de défendre
contre le pape Alexandre VII les prétentions du
chapitre de Besançon sur l'élection des arche-
vêques. Il composa à ce sujet : 1° Pro capitula

imperiali Bisuntino, super jure eligendi suos ar-
chiepiscopos ac decanos Commentarius ; Besan-
çon, 1672, in -4°; — 2° Refutatio scripti Romû
nuper tra.nsmissi contra, jura capituli Bisuntini,
in-4°. Cet ouvrage est à la suite du précédent.
Voy. Le Long, Biblioth. de la France.
ÀLKABETS-SCHELOMO-BEN-MOSCHÉ ou

SAL0M0N, iils de Moïse, rabb. de Saphetli

,

dans la haute Galilée, au commencement du
xvie siècle , a laissé, outre quelques manuscrits :

1° Biche aimable , commentaire sur le Cantique
des cantiques; Venise, 1552, in-4°; — 2° Racine
d'Isài ou de Jessé, commentaire sur le livre de
Ruth; Constantinople , 1561, in -4°; — 3° Dons
de Lévi, commentaire sur le livre d'Esther ; Ve-
nise, 1585, in-4°. Voy. Bartolocci, Biblioth. magna
rabb. Wolf, Biblioth. Hebr De Rossi, Dizion.

stor. degli Autori Ebrei.

ALLÂCCI (Leone), beaucoup plus connu sous
le nom latinisé d'Allatius, gardien de la biblio-

thèque Vaticane , né en 158o dans l'île de Chio,
d'une famille de Grecs schismatiques , mort en
1669, fut transporté très-jeune en Calabre, puis
envoyé à Rome, où il étudia les humanités,
la philosophie et la théologie, et plus tard la

médecine. Alexandre VII lui confia la garde de
la bibliothèque du Vatican, dans laquelle il con-
tinua ses travaux avec plus de facilité. Il a laissé
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un grand nombre d'ouvrages, la plupart théo-
logiques et liturgiques, et dont plusieurs ont
pour objet la conversion des Grecs schismati-
ques. On trouve la liste de ses nombreux ou-
vrages dans Nicéron, Mémoires , tom. VIII et X.
Nous citerons seulementici : 1° de Ecclesiœoriiv-

talis et oceidentalis perpétua consensione : Colo-
gne , 1648 , in-4° ;

— 2° de Utriusque Ecclesiw in

dogmate de purgatorio consensione; Rome, 1655,
in-8°; — 3° Concordia nationum christianarinn

Asiœ , Africœ et Europœ, in pile catholica : Rome,
1662. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. I", p. 264, 265.

ALLAIN , chanoine de Saint-Brieuc , a com-
posé : Devoirs et fonctions des aumôniers , des

évêques , divisés en deux parties, où l'on trouve

toutes les cérémonies épiscopales, ordinaires et

extraordinaires , ainsi que les Psaumes et les

prières en usage non-seulement pour ces céré-

monies , mais encore pour tous les saluts de

l'année; Paris, 1701, in-12.

ALLA MARISCA. Voy. Aichstadt.
ALLARD (Claude), religieux de l'Ordre de

Saint-Antoine de Viennois, mort en 1658, a com-
posé : l" le Crayon des grandeurs de saint Etienne

de Viennois ; Paris , 1653 ;
— 2° Miroir des âmes

religieuses; c'est la vie de Ch. Flandrine de Nas-
sau , abbesse de Sainte-Croix de Poitiers ; Poi-

tiers, 1653. Voy. Le Long, Biblioth. hist. de la

France. Gui Allard, Biblioth. du Dauphiné.
ALLATIUS. Voy. Allacci.
ALLÉ (Jérôme), né à Bologne dans la pre-

mière moitié du xvnc siècle, de la congrégation
de Saint-Jérôme de Fiesole, professa la théo-

logie dans sa ville natale. Il a laissé, outre

quatre Représentations , sortes de drames pieux
tirés de l'Histoire sainte, des Sermons et un
ouvrage de morale ; Bologne, de 1641 à 1653.

ALLÉGORIE. On distingue trois sortes d'al-

légories , savoir : l'allégorie simple
,
qui n'est

qu'une métaphore continuée; la parabole, qui
est le récit d'une chose feinte pour mieux in-

culquer quelque vérité ; l'allégorie mystique
,

celle qui peint à la fois deux objets, l'un pro-
chain, l'autre éloigné, et dont le premier est

la ligure du second. Les allégories sont fort du
goût des Orientaux; c'est pour cela que la Bible
en est remplie. Voy. Bergier, Diction, de théol.

J.-B. Glaire, Introd. hist. et crit. aux livres de
l'Ane, et du Souv. Test., tom. II, p. 155, 156,
3e édit..

ALLÉGORIQUE. Ce mot s'applique, en ma-
tière d'Écriture sainte, à Commentaire, Sens.
Voy. ces mots.
ÀLLEGRANZA (Joseph), archéologue italien,

né en 1713, mort en 1785. Il entra dans l'Ordre
de Saint-Dominique , et composa un ouvrage
d'archéologie chrétienne intitulé : de Sepulcris
christiania in œdibus sacris , etc.; Mediolani,
177.'!, in-8°.

ALLEIN (Joseph), théolog. angl. non confor-
miste, né à Devises en 1633, et mort en 1668,
fut mis en prison à cause de ses prédications
véhémentes et ses doctrines hétérodoxes. Ses
sermons ont été imprimés après sa mort.

I. ALLELUIA, en hébreu hallelou-ïah, signi-

lie littéralement louez l'Éternel ; mais ce terme
renferme de plus l'idée d'une acclamation, d'un
cri de joie, qu'une simple traduction gramma-
ticale ne saurait assez bien exprimer. Voilà
pourquoi sans doute il a été conservé par les

interprètes de l'Ancien Testament, les auteurs
du Nouveau et l'Église chrétienne. Voy. Ency-
clopéd . cathol. Bergier. DirJimi. de théol.

II. ALLELUIA. Dans la liturgie.Ynibrosienne,
ce mot signifie ce que nous appelons le G ru-

duel. On ne le chante ni pour les Messes des

morts ni pour celles des temps de pénitence,

comme le Carême , etc. Voy. Gaet. Moroni

,

vol. Ier , p. 265 et suiv.

ALLEMAGNE ou GERMANIE. La foi chré-

tienne y fut prêchée dans les me et IVe siècles
;

mais les ravages d'Attila et des autres barbares

y ayant tout ruiné dans les Ve et VIe siècles , ce

ne fut que dans le vnr3 que saint Boniface
,
qui

a mérité le nom d'Apôtre d'Allemagne , établit

parfaitement dans cette contrée les vérités du
christianisme. Il y a été pratiqué dans toute sa

pureté jusqu'au temps où Jean Hus , Luther et

Calvin et quelques autres en ont infecté une
grande partie par leurs hérésies. Après Luther
sont venus les rationalistes et les mythologues,
qui ont achevé son œuvre en retranchant de leur

symbole tout élément de surnaturalisme. Il y a
eu plusieurs conciles en Allemagne

,
qu'on met

sous ce nom sans désigner les villes où ils ont

été tenus. Voy. Bergier, Diction, de théologie,

art. Allemagne, et Encyclopéd. cathol., Alle-
magne (Église d'), et Rationalisme. Voy. en-
core une statistique ecclésiastique assez éten-

due dans le Dict. encyclop. de la théol. cathol.,

tom. Ier , p. 166 et suiv.

ALLÉMAN (Louis), cardinal, archevêque
d'Arles , né vers 1390 , mort en 1350 ; le pape
Clément VII le béatifia en 1527. Voy. Guiche-
non, Hist. de Bresse et de Bugey, part. m. Pierre
Saxi ou de Saix , Hist. des archev. d'Arles.

iEneas Sylvius , Hist. du conc. de Bdle. Bzovius.
Sponde. Reynaldus, Continuatio Annalium Ba~
ronii, ad ami. 1426, n° 26; 1439, n° 19, seq.

;

1440, n» 1, seq. ; 449, n° 7. Richard et Giraud.
ALLEMAND (Jean), né en 1799, et mort en

1835, prêtre romain, consulteur de la congr.
de l'index, censeur de XAcadémie de la religion

catholique, professeur d'Écriture sainte au sé-

minaire romain , a laissé :
1° une Dissertation

sur le purgatoire contre Dudley ;
— 2" une Lettre

à un de ses disciples , pour l'avertir de ne pas
trop se fier aux découvertes hiéroglyphiques de
Champollion, et de ne pas les croire utiles pour
l'éclaircissement de la Bible. Cette lettre a été

publiée à Borne en 1834, sans nom d'auteur.
Voy. de Feller, Biogr. univers. Suppléai., par
M. Pérennès.
ALLEMANT. Voy. Lallemant.
I. ALLEN (Guillaume). Voy. Alan.
II. ALLEN (Jean), savant canoniste, arche-

vêque de Dublin , né en 1476 , mort en 1534. On
a de lui : 1" Epistola de Pallii significatione ac-

tiva et passiva ;— 2° de Consuetudinibus ac sta-

tutis intuitionis causis observandis. Voy. Wood

,

Athen. Oxoniens. Tanner, Biblioth. Britan. Hi-
bern., 1748, p. 15.

III. ALLEN (Richard), théologien anglican
,

mort à Londres en 1717. Son principal ouvrage
est Biographia ecclesiastica. Voy. l&Nouv. Biogr.
génér.

IV. ALLEN (Thomas), théologien anglican, né
à Oxford enl682, mort en 1755. On a de lui : 1° the

Pratice of a holy life; — 2° the Christian's sure
Guide to eternal glory, 1733, in-8°. Voy. Nom.
Biogr. qênér.

ALLÉSTRÉE ou ALLESTRY (Richard), théo-
logien anglais, né à Uppington en 1619, mort
en 1684, prévôt du collège d'Éton. Il a laissé
des Sermons; Oxford, 1684, un vol. in-fol. Voy.
Ibid.

I. ALLETZ (Pierre-Edouard), né à Paris en
1798, mort à Barcelone en 1850, littérateur
français, a laissé, outre quelques ouvrages pu-
rement littéraires: 1° Essai sur t'homme^ou Ac-
cord de la philosophie et de lu religion; Paris
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1837 2 vol. in-8°; — 2° Esquisses de la souffrance

morale; — 3° Harmonie de l'intelligence hu-

maine; 1845, in -8°. Voy. Quérard, la France

littér.

II. ALLETZ (Pons -Augustin), avocat, né à

Montpellier en 1703, mort à Paris en 1785, a

laissé un grand nombre d'ouvrages , entre au-

tres : 1° Diction, theol., in-8 ;
— 2° Diction, des

conciles, in -8°; — 3° Synopsis doctrines, sacrœ,

in-8".; — 4° Recueil des passages de l'Ecriture

sainte sur les vérités de la foi ;— 5° Histoire des

Papes , 2 vol. in-12 ;
— 6° Catéchisme de l'âge

mur , in-12 : abrégé des preuves de la religion

par demandes et par réponses. Voy. Nouv. Dict.

hist. Quérard , la France littér. , tom. Ier
, p. 38.

ALLEU ou ALEU, ALEUD, ALODES (Allo-

dium, prœdium immune , liberurn, nihil pensi-

tans) , terme de jurisprudence féodale. Les al-

leux, après les conquêtes des Gaules, étaient

les terres qu'on laissait en propriété aux an-

ciens possesseurs. Maintenant ce mot n'est usité

que dans la locution franc alleu, qui signifie un
fonds de terre, soit noble, soit roturier, exempt
de tous droits seigneuriaux.

I. ALLIANCE, en terme d'Écriture sainte,

se confond souvent avec Testament {Testamen-

tunï), d'où sont venvis les noms d'Ancien et

de Nouveau Testament. En théologie, on dis-

tingue deux principales alliances que Dieu a
faites : l'une avec les anciens Hébreux, et l'autre

avec son peuple nouveau, par la médiation di-

vine de Jésus-Christ son Fils. Voy. D. Calmet,
Diction, de la Bible, art. Alliance. Bergier,

Diction, de théol. Encyclop. cathol., art. Al-
liance (Théol.).

II. ALLIANCE ou AFFINITE SPIRITUELLE.
Voy. Affinité , n° II.

ÀLLIRE. Voy. Allyre.
ALLIX (Pierre), théologien protestant, né

en 1631 , et mort en 1717 a Londres , où il se
réfugia avec sa famille lors de la révocation de
l'édit de Nantes , et où il fonda une église fran-

çaise conformiste ou du rit anglican. Il essaya
en vain pendant longtemps d'opérer la réunion
des diverses sectes protestantes , et surtout du
luthéranisme et du calvinisme. Il a fait beau-
coup d'ouvrages , dont on trouve la liste dans
Nicéron

; nous citerons comme les principaux :

1° Réflexions crit. et théol. sur la controverse de
l'Eglise, 1686;— 2° Réflexions sur tous les livres

de l'Ane, et du Nouv. Testam.; Arnsterd., 1589,
2 vol. in-8°;— S" Jugement de l'ancienne Église
judaïque contre les unitaires; Londres, 1699,
in-8°;— Remarques sur FHist. ecclés. des Églises
du Piémont et des Albigeois , en anglais, ,1690 et
1692,in-4°;il essaie d'y prouver que ces Églises,
depuis les apôtres jusqu'au xme siècle , se sont
conservées dans l'indépendance de celle de
Rome, dans la profession constante de la pure
doctrine de l'Évangile. Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. XXXIV, p. 23!

ALLOBROGUM VIENNA. Voy. Vienne, n» IL
ALLON, de la tribu de Siméon, fils d'Idaïa

et père de Séphaï. Voy. I Paralip., iv, 37.

ALLOPHYLES
, mot grec qui signifie propre-

ment ceux d'une autre tribu, étrangers , désigne
ordinairement, dans la version grecque de l'Ane.
Test., les Philistins.

ALLUSION. Enferme d'Écriture sainte, Yal-
lusion est une figure par laquelle les prophètes

,

en rappelant, au moyen de certaines expres-
sions, l'idée d'événements passés, annoncent
sous ces mêmes images d'autres événements
semblables. Ainsi, quand Isaïe dit: Comment es-

tu tombé du ciel, Lucifer, qui te levais le ma-
tin ( xiv, 12)? il cite aux Hébreux l'ancienne

chute de Satan, qui leur était connue; il fait

allusion a cet ancien événement, et sous cette
image il annonce au roi de Babylone une ruine
semblable. Voy. Bible de Vence, Dissertation
sur les Prophètes, et Encyclopéd. cathol.

ALLUT (Jean), dit VËclaireur, pseudonyme
adopté par un fanatique français , né à Barre

,

village voisin de Montpellier", et dont le vrai
nom était Élie Marion. Il essayait à Londres,
en 1714, de fonder une religion nouvelle. Les
titres seuls de son ouvrage révèlent son fana-
tisme. Voy. Barbier, Diction, des anonymes,
n° 4609, 2e édit.

ALLYRE ou ALLIRE, ALIRE (saint), en latin

Illidius , vivait sous Constantin le Grand ; il fut

nommé évêque de Clermont , en Auvergne. Le
tyran Maxime , ayant entendu parler de sa
grande sainteté, le fit mander par Constantin
pour guérir sa lille

,
qui était énergumène. En

916, on construisit hors de la ville , au lieu où
il avait été enterré, un monastère devenu cé-
lèbre, et où on a conservé ses reliques. On fait

la fête de saint Allyre le 5 juin. Voy. Grég. de
Tours, Vie de saint Alire.

ALMAIN (Jacques), né à Sens, docteur de
Sorbonne , fut un des grands théologiens de
son temps ; et c'est aussi un de ceux qui ont le

plus écrit. Il mourut en 1515. Toutes ses œuvres
ont été réunies dans une même édition , à Pa-
ris , 1517. Il écrivit en faveur de Louis XII contre
le pape Jules II , et contre Cajetan, qui soute-
nait la supériorité du Pape sur le concile gé-
néral. « Les principes qu'il établit, dit Feller,
sont aussi contraires à l'autorité royale qu'à
celle des pontifes. Richer, de Dominis et d'au-

tres novateurs les ont adoptés et y ont ajoulé
de nouvelles erreurs

,
qui en découlent comme

des conséquences naturelles... Le calviniste Gol-
dats a inséré son Commentaire sur Occam dans
sa Monarchia imperii romani. » Voy. Bellarmin,
de Scriptor. ecclesiasticis. Histoire de l'univer-

site de Pctvîs»

ALMAQUEou TÉLÉMAQUE (saint), solitaire

d'Orient, souffrit le martyre à Rome l'an 404.

S'étant trouvé au spectacle des gladiateurs , il

descendit dans l'arène pour les empêcher de
s'entretuer ; mais il fut massacré sur-le-champ
par la multitude. Le fruit de sa mort fut l'ex-

tinction de cet horrible combat, qu'Honorius
supprima entièrement. On fait la fête de saint

Almaque le 1er janvier. Voy. Théodoret, Bède.
ALMARICFot/. Amauri.
I. ALMATH , neuvième fils de Béchor, fils de

Benjamin. Voy. I Paralip., vu, 8.

II. ALMATH, ville de la tribu de Benjamin
qui fut donnée aux prêtres. Voy. I Paralip., vi, 60.

Elle est appelée Almon dans Josué, xxi , 18.

I. ALMEIDA (Christophe d'), Portugais , entra
dans l'Ordre des Augustins réformés, au cou-
vent d'Évora, fut sacré, en 1672, évêque in

partibus de Martyria , et mourut l'an 1679. Il a
laissé 4 volumes de Sermons, imprimés à Lis-

bonne en 1673, 1680 et 1686. Voy. Fonsesca

,

Evora gloriosa.

IL ALMEIDA (Emmanuel), né à Viseu, en
Portugal, en 1580, entra chez les jésuites en
1592, et mourut à Goa le 10 mai 1646. Il a laissé :

1° une Histoire de la haute Ethiopie , publiée a.

Coïmbre en 1760, in-fol., par Balthazar Tellez,

son confrère
,
qui l'augmenta de plusieurs faits

et documents curieux; — 2° des Lettres Instar.,

écrites de l'Abyssinie , et publiées en italien à

Rome, 1629, in-8° ;
— 3° un Traitésur les erreurs

des Abyssins , resté en manuscrit. Voy. un Traité

sur les erreurs des Abyssins. Mém. de Portu-
gal. Alegambe, Biblioih. script, soc. Jesu. Ni-



ALMO — 76 ALPH

col.-Antonio, Biblioth. script. Hisp., in Append.
ALMANDARIS. (Henriquez-Alfonse de ), né

à Séville , mort en 1623 , religieux de l'ordre de
la Merci

,
puis évèque de Cuba, en Amérique

,

d'où on le transféra à l'évêché de Méchoacan.
Il a publié une Relation du diocèse de Cuba.
Voy. Gilles Gonzalez d'Avila, in Theatr. eccles.

indic. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp.

ALMÉRIA { Alméria , Abdera) , ville épisc.

d'Espagne, sous la métropole de Grenade. Al-
fonse ,"roi de Castille, y établit, en 1147, l'évê-

ché qui était anciennement à Abdera ( Voy. Ab-
dera, n° II); mais les Maures ayant pris cette

ville quelques années après , l'évêché ne sub-
sista plus. Cependant il fut rétabli en 1490 ou
1493, lorsque Ferdinand le Catholique eut re-

pris Alméria sur les Maures. Voy. De Comman-
ville , / re Table alphabet., p. n. Richard et

Giraud.
ALMEYDA (D. Francisco de), né à Lisbonne

en 1701 , théologien , s'appliqua surtout à l'é-

tude du droit canon. On remarque parmi ses

ouvrages , écrits en portugais : 1° Discipline de
l'Église , tirée du Nouveau Testament et de quel-

ques anciens conciles; Lisbonne, 1731, grand
in-8°;— 2° Dissertation sur l'évêché de Guarda;
— 3° Apparat sur la discipline et les rites ecclé-

siastiques du Portuc/al; Lisbonne, 1735, grand
in -8». Voy. Barbosa Machado, Biblioth. Lusi-

tana.

ALMICI (Pierre -Camille), prêtre de l'Ora-

toire , né à Brescia en 1714, mort en 1779, était

très -versé dans la théologie, les langues an-

ciennes , l'histoire , la chronologie , les antiqui-

tés, la critique, la diplomatie, la liturgie.

Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° Réflexions

critiques sur le livre de Febronio ;
— 2° Médita-

tions sur la vie et sur les écrits de Fra-Paolo-
Sarpi , qui sont restées inédites.

ALMIRA, ville épisc, in partibus , dans la

Phénicie
,
près du Liban , et dont l'évêché est

suffragant du patriarcat d'Antioche.

ALMIRUS CENOMANENSIS (SANCTUS),an-
cienne abbaye d'hommes au Mans ; elle avait

été fondée avant 796.

ALMOLI (Salomon), rabbin du Levant au
commencement du xvie siècle. Il a publié , entre

autres ouvrages : Interprétation des Songes;
Constantinople et Amsterdam, 1637 et 1642. Voy.
Bartolocci , Biblioth. magna rabbin. Wolf, Bi-

blioth. Hebr., tom. Ier
, p. 1042; tom. III, p. 1027.

Le Long, Biblioth. sacra, tom. III, p. 1179. De
Rossi, Dizionar. star, degli aut. Ebrei

, p. 48.

ALMON. Voy. Almath.
ALMONACIR (Jérôme), de l'Ordre de Saint-

Dominique , mourut en 1604, après avoir pro-
fessé la théologie à Burgos et à Alcala pendant
plus de 40 ans, et avoir été consulteur de l'in-

quisition. Il a publié un Commentaire sur le

Cantique des cantiques; Alcala, 1588, 2 vol.

in-4°. Possevin en fait le plus grand éloge. Voy.

Echard, Script. Ordin. Prœdicatorum.
ALM0SMIN0-M0SCHÉ-BEN-BARUCH, c'est-

à-dire Ai.mosino-Moïse, fds de Baruch. rabb.

de Salonique qui vivait vers le milieu du xvi e

siècle , se distingua par son grand savoir et son
habileté dans la prédication. Il a beaucoup écrit,

et sur des matières diverses ; nous citerons seu-

lement parmi ses ouvrages : les Mains de Moïse.

commentaire sur les cinq Meghillùth {voy. ce
mot); Salonique, 1572, et Venise, 1597; —
2° Chapitres de Moïse, comment, sur le Pirké
Avûth (ruy. ces mots); Salon., 1563, in-4°; —
3° Corroborant les forces; Venise, 1588, in-4",

recueil de discours composés en différentes cir-

constances ; on y remarque trois Oraisons fu-

nèbres ;
— 4° Rempart de la force ,

commentaire

manuscrit de l'ouvrage du philosophe arabe

Abou-Ahmed-al-Gazalî sur les opinions des phi-

losophes. Voy. Bartolocci. Wolf. De Rossi, et

Enryclopéd. cathol., qui résume ces différents

auteurs.
, , .

ALMUGHIM ou ALGUMIN, espèce de bois

précieux que Salomon fit venir d'Ophir, et qui

fut employé à la construction du temple et a

faire des instruments de musique. La Vulgate a

rendu ce mot par ligna thyina, du bois de thya,

qui est un bois odoriférant. Les interprètes et

les philologues de nos jours l'entendent géné-

ralement du bakltam des Arabes, c'est-à-dire

du bois du Brésil. Voy. III Rois, x, 11, 12.

II Paralip., xi,7,9, 10, 11.

ALNA. Voy. Aulne.
ALNE , ou plutôt Alnevick, Anuvick, ville d'An-

gleterre sur la rivière d'Aine , dans le Northum-
berland; on y célébra un concile (Concilium Al-

nense) l'an 709. Vôy. Gaet. Moroni, vol. I",

p. 270.

ALNETUM. Voy. Aulnay.
AL0DIE (sainte). Voy. Nunillon.
AL0ÈS , arbre des Indes dont le bois est odo-

riférant. Ce mot signifie aussi l'espèce de ré-

sine qui en découle, et qui chez les anciens

servait à divers usages, entre autres à l'embau-

mement des corps morts. Voy. Proverbes, vu,
17. Cant. des cant., iv, 14. Jean, xrx, 39. On
trouve sur l'aloès des remarques intéressantes

et utiles pour l'exégèse biblique dans Celsius,

Hierobot. sacr., part. I, p. 135 et seqq. Rum-
phius, Herbar. Amboinens, tom. I, 1. Il, c. xi-

xin, p. 29 et seqq. J.-D. Michaelis, Supplem.
ad Lexica hebraica , part. I, p. 32 et seqq.

AL0GES ou AL0GIENS (Alogi ou Alogiani),

mot dérivé du grec, et qui signifie sans parole,

sans verbe. Nom donné à des hérétiques qui

niaient que Jésus-Christ fût le Verbe éternel.

Voy. Tertul., de Prœscript. , cap. ultimo . August.,

de Hœres.. cap. xxxiii. Eusèbe, Hist., 1. V. c.

xxviii. Baronius, ad ann. 196. Tillemont. Ber-

gier, Diction, de thèol.

AL0HË
,
père de Sellum

,
qui avait l'inten-

dance de la moitié d'un bourg de Jérusalem.
Voy. II Esdras, m, 12.

ÀL0ÏS (Pierre), jésuite, poète et théologien

,

né à Caserte , mort en 1667, a laissé , outre Cen-
iuriœ Epigrammatum . un autre ouvrage : Com-
mentarii in Evangelia quadragesimœ ; Paris,
1658,in-8°. Voy. Mazzuchelli , Scrittori dltalia.

AL0ISIUS LEGI0NENSIS. Voy. Léon Aloï-
sius.

AL0MANCIE, divination par le sel, que la

superstition a fait regarder comme sacré et di-

vin. Bien des personnes croient encore aujour-
d'hui que le renversement d'une salière sur la

table est l'annonce d'un malheur.
AL0PH ou EL0PH , ELIPHE (saint), en latin

Eliphius, de la ville de Toul en Lorraine , souf-
frit le martyre l'an 362. Son père Euclmire, et

ses trois sœurs Maine, Libaire ou Libière, et Sh-
sanne, furent martyrs comme lui. Alof eut la

tête tranchée pour la foi de Jésus -Christ. Le
Martyrologe romain marque sa fête au 16 oc-
tobre

, et celui de France cinq jours auparavant.
Voy. Surius.
ALPHA, nom de la première lettre de l'al-

phabet grec, se trouve dans l'Apocalypse joint
à Oméga, qui en est la dernière. Ainsi réunis
ces deux mots signifient le commencement et
la fin. C'est Dieu qui s'applique ces paroles à
lui-même, nous montrant par là qu'il est à la
fois et le principe d'où émane toute créature et
la lin dernière en laquelle seule on peut trouver
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la souveraine félicité. Voy. Apocal., I, 8, etc.,

et compar. Isaïe, xli, 4; xliv, 6; xlviii, 12.

ALPHABET GREC ET LATIN, lettres des

Grecs et des Latins que l'évêque, lorsqu'il sacre

une église, écrit de son doigt sur la cendre

dont on a couvert le pavé. Cet alphabet s'écrit

en forme de croix, pendant qu'on chante le

cantique Benedictus.

ALPHAN, Italien, mort en 1087, fut d'abord

moine du Mont-Cassin
,
puis archevêque de Sa-

lerne. Il a composé quelques ouvrages en vers

sur divers saints et des hymnes. Voy. Ughelli,

qui Jes donne presque tous dans Ital. suer., t. II.

I. ALPHËE, père de saint Jacques le Mineur,

premier évêque de Jérusalem. On croit que

c'est le même que Cléophas dont parle saint

Luc. Dans cette hypothèse , Alphée serait son

nom grec , et Cléophas son nom hébreu ou sy-

riaque. Voy. Matth., x,3. Luc, vi, 15; xxiv,18.

IL ALPHÉE, père de Lévi, c'est-à-dire de

saint Matthieu l'Évangéliste. Voy. Marc, H, 14.

I. ALPHEN (Jérôme van), poète hollandais,

protestant, né à Gouda en 1746, et mort à la

Haye l'an 1803. Outre des Poésies édifiantes, ses

poèmes et méditations, il a composé : 1° le Spec-

tateur chrétien;— 2° Moïse considéré sous le rap-

port de sa législation comme supérieur à Solon

et à bycurgue , ouvrage inséré dans les Mémoires
de la société Teylérienne de Harlem.

II. ALPHEN (Jérôme van), théologien hol-

landais
,
protestant , né en 1700, mort en 1758,

a laissé : 1° de Terra Chaldrach et Damaso opûs
;

Utrecht, 1723, in-12, réimprimé dans Ugolini,

Thés, antiquitatum sacrarum ;
— 2° un Commen-

taire sur les chapitres xxrv et xxv de saint

Matthieu; Leeuwarden, 1734, in-8°.

ALPHITOMANCIE, terme grec qui signifie

divination par la farine. On ne sait pas préci-

sément en quoi consistait cette divination. On
croit cependant que lorsqu'une personne était

soupçonnée de quelque crime on lui faisait

manger un morceau de pain ou de gâteau de
farine d'orge ; si elle avalait sans peine, elle était

déclarée innocente ; sinon, on la tenait pour cou-
pable. Voy. Delrio, Disquisit. magie, 1. IV, c. xi,

quœst. 7, sect. 2.

ALPHONSE. Voy. Alfonse.
ALPINIEN (saint), disciple de saint Martial

,

premier évêque de Limoges. Voy. Martial.
ALRÈDE (le bienheureux), abbé de Riedval,

mort en 1166, a écrit : 1° la vie de quelques
saints, entre autres celle de saint Edouard, roi

et confesseur; — 2° trente et un sermons, dans
lesquels il explique ce que dit Isaïe (xm-xvi)
touchant les malheurs de Babylone , des Phi-
listins et des Moabites; — 3° le Miroir de la

charité, divisé en trois chapitres, dans lesquels
il traite à fond de la charité et des autres ver-
tus chrétiennes. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut.
suer, et ecclés., tom. XXIII, p. 135 et suiv. Bol-
landus. Richard et Giraud.
ALSCHECH (Moïse), natif de Saphet, ville de

la haute Galilée, fut un des prédicateurs les

plus célèbres et un des interprètes de l'Écriture

les plus habiles de sa nation à la fin du xvi e

siècle. Il a composé : 1° des commentaires sur
presque toute la Bible hébraïque; — 2° plu-
sieurs ouvrages sur d'autres sujets; parmi ces
derniers on distingue : Questions et Réponses,
qui roulent sur des matières légales. Dans tous
ces commentaires Alschech, outre le sens lit-

téral, donne le sens allégorique, mystique et

cabalistique. Voy. Bartolocci, Biblioth. magna
rabbin. wolf , Biblioth. Hebr. Rossi, Dizion. stor.

Emyclop. cathol.

ALSTED (Jean-Henri), en latin Alstedius, né

en 1588 , et mort en 1638 , est auteur d'un grand
nombre d'ouvrages dans lesquels on remarque
beaucoup d'érudition, mais peu de génie; Ri-
chard et Giraud en donnent une longue liste

;

pour nous , nous ferons seulement deux obser-
vations : la première c'est que dans un livre

intitulé Diatribe de mille annis Apocalypticis, il

soutient l'erreur des millénaires dans cet écrit,

et il y annonce que le règne de mille ans des
saints avec Jésus-Christ sur la terre doit com-
mencer en 1694. Il n'a pas vu ce commence-
ment, et nous ne l'avons pas encore vu nous-
mêmes, bien que nous soyons en plein xixe

siècle. La seconde observation, c'est que son
Systema Monemonicum duplex a été mis à YIndex
le 10 mai 1613 , son Encyclopœdia omnium scien-

tiarum le 18 juin 1651 , et tous ses autres ou-
vrages qui traitent de la religion le 10 mai 1757.
ÂLTAMURA (Ambroise d'), dominicain, ainsi

nommé du lieu de sa naissance , était de la fa-

mille del Giudice. Il a publié quelques écrits,

entre autres : // Melchisedech , traité à la louange
du saint Sacrement, 1653. Il travailla aussi à
une nouvelle bibliothèque dominicaine, en 1667.

Voy. Echard, Script. Ord. Prœdic, tom. II,

p. '660.

ALTENSTEIG ou ALTENSTAÏG (Jean), théo-
logien allemand catholique, professeur à Tu-
bingue, a publié, outre plusieurs autres ou-
vrages, Vocabularium theologicum; Hagenau,
1517, in-fol.

ALTER (François-Charles), savant philologue
allemand, jésuite, né à Engelsberg en Silésie,

l'an 1749, et mort l'an 1804 à Vienne en Au-
triche, où il était professeur, a publié deux
cent cinquante écrits, mémoires ou dissertations,

dont J.-G. Meuzel donne la liste dans son Alle-

magne savante, et de plus un Nouveau Testa-
ment, 1786, 1787, 2 vol. in-8°, enrichi des va-
riantes des manuscrits conservés à Vienne , ce
qui a fait donner à son édition le titre de
Novum Testamentum Vindobonense. Mais, outre
les variantes de ces manuscrits , Alter a ajouté
les leçons de la version copte imprimée , de la

version slavonne , et des anciennes latines. Voy.
les reproches qu'on a adressés à ce Nouveau
Testament dans J.-B. Glaire, Introd. histor. et

crit., etc., tom. Ier
, p. 297, 3e édit.

ALTERI , est auteur d'un ouvrage fort estimé :

de Censuris ecclesiast... cum explicatione bullœ
Cœnœ Domini; Romse, 1618; 2 vol. in-fol.

ALTERNATIVE. C'est une permission de con-
férer les bénéfices alternativement avec le Saint-
Siège, accordée par les Papes dans les pays
d'obédience aux évêques , en faveur de leur ré-
sidence dans leurs diocèses; en sorte que le

Pape confère les bénéfices vacants au mois de.

janvier, l'évêque ceux qui viennent à vaquer au
mois de février, et ainsi de suite. {Voy. Mois
du Pape et de l'Ordinaire.) La résidence de
l'évêque dans son diocèse pendant le mois de
la vacance est absolument nécessaire pour qu'il

puisse user de l'alternative. Cette condition a
fait naître bien des contestations parmi les ca-

nonistes , et a donné lieu à différentes explica-

tions. Pour jouir de l'alternative, il faut encore
la faire renouveler à chaque changement de
Pape

,
parce que les règles de la chancellerie

sur lesquelles elle est fondée s'éteignent à la

mort du Pape ; mais le parlement de Bretagne
en a autrement jugé par arrêt du 20 juillet

1633. Enfin il ne faut point s'opposer à la col-

lation du Pape pendant ses mois , autrement on
perd la faveur de l'alternative ipso facto. ( Voy.

Règle huitième de la chancellerie.) Voy., pour
plus de détails sur cette matière, L. Ferraris,
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Prmnpta Biblioth.. et l'abbé André, Cours al-

phabet . de Droit canon.

ALTE-SERRA. Voi,. Haute-Serre.
ALTHAIM ou ALTHEIMUM, ancienne ville

de la Rhétie ou pays des Grisons. Il s'y est tenu
deux conciles, l'un en 916, l'autre en 031.

ALTHAMER ou ALTHAMMER (André), pas-
teur luthérien, connu aussi sous le nom de
Paldo Sphyra ou de Andréas Brentius , né à
Brentz en Souabe , l'an 1498, mort vers 1540 , a
publié, entre autres écrits : 1° Diallage , sire

couciliatio locorum Scripturœ qui prima facie

pugnare rident iir, centuriis 2 ; Nuremberg, 1828,
en latin et en allemand; ouvrage souvent réim-
primé; — 2° A/motationes in B. Jacobi Episto-
lam. Il y parle du saint apôtre avec la dernière
brutalité, selon l'expression de Bayle;— 3° Sylva
biblicorum nominum, etc.; c'est un dictionnaire
des noms propres qui se trouvent dans la Bible.

Voy. Feller, Biogr. univers.

ÂLTHANO (Frédéric), a publié : de Calenda-
riis in génère et speciatiin de Calendario eccle-

siastico . etc.; Venise , 1754 , in-8°. L'auteur joint

au texte des différents calendriers et à d'autres

monuments anciens qu'il publie des remarques
utiles et même souvent nécessaires pour com-
prendre une foule de passages difficiles. Voy.
Journal des Savants , 1755, pag. 755.

ALTICOZZI (Laurent), jésuite italien, né à

Cortone en 1689, mort en 1777. On a de lui :

1° une Somme de saint Augustin; Rome , 1761

,

6 vol. in-4°; — 2° plusieurs Dissertations sur les

anciens et les nouveaux Manichéens ; sur les men-
songes et les erreurs d'Isaac Beausobre dans son
Hist. crit. des Manichéens et du manichéisme, etc.

Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'italia. Nouvelle
Biogr. génér.

I. ALTING (Henri), né à Embden , en Frise,

l'an 1583 , mort en 1644 , théologien protestant

,

a laissé beaucoup d'ouvrages de théologie dont
on trouve la liste dans Richard et Giraud, et

qui ont été condamnés par la congr. de l'Index
(Decr. 10 maii 1757). La simple lecture de ces
ouvrages prouve combien les différentes bran-
ches du protestantisme sont éloignées de la

vérité.

II. ALTING (Jacques), fils du précédent , né
à Heidelberg en 1618, et mort l'an 1679, après
avoir fait ses études à Groningue,, se fit rece-
voir en Angleterre ministre de l'Église angli-
cane, revint en Hollande, où il professa succes-
sivement l'hébreu et la théologie. Il était fort

attaché au texte de l'Écriture, au coccéianisme
et au rabbiuisme, ce qui le fit traiter de semi-
juif par ses adversaires. Comme son père , il a
publié un grand nombre d'ouvrages qui ont été
imprimés à Amsterdam, 1687, 5 vol. in-fol., et
dont on trouve une liste dans la Biblioth. suer.
de Richard et Giraud. Comme ceux de son
père, les ouvrages de Jacques Alting ont été
mis à ïIndex le 10 mai 1757.

ALTINO (Altinum), ville autrefois épisc. d'Ita-

lie, entre Padoue et Concordia; l'évéché y fut
établi dès les premiers siècles de l'Église. En
802, il s'y tint un concile sous Paulin, patriarche
d'Aquiléë, qui en était le métropolitain; mais
l'évéché fut transféré à Torcello , suivant le

Mire. Voy. Mirœus, Notifia episcopatuuin orbis.

De Commanville, i re Table alphabet., p. 11, 12.
Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 288 et suiv.

ALTISSI0D0RUM. Voy. Auxerre.
ALTMAN , moine d'Haultvilliers , dans le dio-

cèse de Reims , vivait vers l'an 850. Il a écrit la

Vie de saint Sidulphe, confesseur, que D. Ma-
billon a insérée dans les Siècles bénédictins

.

tom. Ier
, p. 368. Sigebert lui attribue encore

les Vies de plusieurs autres personnages.

ALTOBRACUM. Voy. Atjbrac.
ALTON (Guillaume d'), ainsi nommé du bourg

Alton, dans le comté de Kent, en Angleterre,

religieux de l'Ordre de Saint-Dominique, vivait

au XIIIe siècle. Il a laissé des Commentaires sur

la Genèse, l'Exode, le Lévitique , les Nombres,

Josué, les Juges. Ruth, Isaïe , Jérémie, et les La-

mentations, qui sont restées manuscrites. Voy.

Échard, Sripf. Ord. Prœdicat.

ALULPHE , moine de Saint-Martin de Tour-

nai, vivait à la fin du xi e siècle. Il a composé
un recueil de Sentences et de Pensées intitulé

Gi-cgorial, parce qu'elles sont tirées des ou-

vrages de saint Grégoire. Il se trouve manuscrit
dans plusieurs biblioth., et D. Mabillon en a
inséré la préface dans ses Anakcta, tom. I. On
lui attribue aussi un autre recueil de diverses

sentences , intitulé Opus exceptionum , et qui

,

ajoute-t-on, aurait été imprimé à Paris et à

Strasbourg en 1516. Voy. Valère- André, dans
sa Bibliot. Belg.

ALUCED. Voy. Alfred, n° I.

ALUS , dixième station des Israélites dans le

désert. Voy. Nombres , xxxm , 13, 14.

I. ALVA , de la race d'Esaû, fut le 2e chef de
l'Idumée. Il succéda à Thamna. Voy. Genèse

,

xxxvi, 40. I Paralip., i, 52.

II. ALVA Y AST0RGA (Pierre de), né en Es-
pagne , et mort dans les Pays-Bas en 1667 , prit

l'habit de Saint-François au Pérou. Revenu en
Espagne , il parcourut plusieurs pays de l'Eu-

rope. Il a publié : 1° Naturœ prodigium et gra-
tiœ portentum, hoc est, Seraph. P. Francisci vitm

acta ad Christi vitam et mortem regulata et

coaptata; Madrid, 1651, in-fol.; — 2° Funiculi

nodi indissolubilis de conceptu mentis et conceptu
ventru, etc.; Bruxelles, 1663, in-4° ; — 3° Sol
veritatis cum ventilabro Seraphico pro candida
aurora. Ces trois ouvrages ont été mis à l'Index :

le premier par un décret du 24 novembre 1655,
et les deux derniers

,
par un décret du 22 juil-

let 1665.

ALVAN, fils aîné de Sobal, descendant d'Ésaii.

Voy. Gen., xxxvi, 23.

f. ALVÂRE , né à Cordoue dans le ixe siècle

,

a écrit la Vie de saint Euloge , son évèque, et,

selon Vossius , un livre intitulé les Etincelles

des Pères , dans lequel Alvare a recueilli en
effet quelques sentences des Pères. Voy. Vos-
sius, de Hist. lat., tom. III, c. 4.

II. ALVARE PELAGE, de Galice, en Espagne,
entra, l'an 1304, dans l'Ordre des Frères- Mi-
neurs,. Il a laissé 2 livres sur les Gémissements
de l'Eglise ; ils ont été imprimés à Ulm, 1474,
à Lyon , 1517, à Venise , 1560; — 2° une Somme
de théologie; Ulm, 1494; — 3° des manuscrits
sur divers sujets.

I. ALVAREZ (Balthasar), jésuite espagnol,
né à Cervera , dans le diocèse de Calahora, en
1533 , mort en 1580, a écrit quelques Traités de
piété et un ouvrage contre les illuminés, intitulé
Tractatus de modo et ratione loquendi de rébus
tpiritvalibus. Voy. Louis Dupont, in ejus Vita.
Ribadeneira et Alegambe , Biblioth. script. So-
ciet. Jesu. Ni col.-Antonio, Biblioth. Hisp.

II. ALVAREZ (Balthasar), jésuite, né à Cha-
ves, en Portugal, chancelier de l'université
d'Evora, mort à Coïmbre en 1630, a publié :

Index expurgatorius librorum ab exorto Luthero;
Lisbonne, 1624, in-8». Voy. Ribadeneira et Ale-
gambe

,
Biblioth. Soc. Jesu. Nicol.-Antonio, Bi-

blioth. Hisp. Ment, de Portugal.
III. ALVAREZ (Diego), jésuite, né à Grenade

,

en Espagne, mort à Séville, où il était recteur,
en 1617, a publié, sous le nom deMelchior Zarn-
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breuo : Decisio casuum occurrentium in articula

»mmW; Hispali , 1604. Vmj. Alegambe, Hist. So-

rit>t. Jesu. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

IV. ALVAREZ (Diego ou Didace), de l'Ordre

de Saint-Dominique , archevêque de Trani, dans

le royaume de Naples, né dans la vieille Cas-

tille , mourut Fan 1635. Il a professé la théolo-

gie pendant 30 ans en Espagne et à Rome. On
a de lui : 1° de Auxiliis divinœ gratiœ; Lyon,

1611, in -fol., qui a eu plusieurs éditions; —
2° Concordia liberi arbitini cum prœdestinatione ;

Lyon, 1622, in- 8°
;
— 3° de Incarnatione divini

Verbi disputât. 80; Lyon, 1614, in-4»; — 4° de

Origine Pelagianœ hœresis , etc.; Trani, 1629,

in-4°; — 5° un Commentaire sur Isaïe; Rome,
1599 et 1602 ;

— 6° Commentaire sur une partie

de la Somme de saint Thomas ; Trani , 1617. Voy.

Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova. Le P. Tou-
ron, Hommes illustres de

r
l Ordre de Saint-Domi-

nique , tom. V, p. 123. Échard , tom. IL p. 481.

V. ALVAREZ (Dom Gabriel), de Tolède, bi-

bliothécaire du roi , a écrit en espagnol : His-

toire de l'Eglise et du monde , contenant les évé-

nements qui se sont succédé depuis la création

jusqu'au déluge. On trouve à la fin de cet ouvrage
5 dissertations. Voy. Journal des Savants, 1714,

p. 171, et p. 181 et suiv.

VI. ALVAREZ (Gabriel), jésuite espagnol, né
à Oropeza en 1665, et mort en 1745, a écrit

sur Isaïe. Voy. Alegambe , Biblioth. script. So-
ciet. Jesu.

VIL ALVAREZ (Jean), évêque de Solsonne,
en Catalogne, natif de Toralba, village dans
l'Aragon, mourut vers 1621. Il a traduit en es-

pagnol divers ouvrages de saint Bernard, et

composé dans la même langue la Vie de ce
saint et l'hist. de la fondation de quelques mo-
nastères de son Ordre. Voy. Charles de Visch,
Bibl. Cister., p. 174. Vicezo Blasco de Lauza

,

Hist. Arag., tom. II, liv. V, c. xliii. Nicol.-An-
tonio, Bill. Hisp., tom. I, p.<479.

VIII. ALVAREZ (Louis), jésuite portugais, né
en 1618 à San-Româo, village du diocèse de
Coïmbre , et mort à Lisbonne en 1709 , fut un
prédicateur célèbre. Il a donné un grand nombre
d'ouvrages

,
parmi lesquels se trouvent des écrits

ascétiques, imprimés les uns à Evora , les autres
à Cuïmbre, et 3 volumes de sermons, publiés
à Lisbonne en 1688, 1693 et 1699. Voy. Mémoires
de Portugal.

IX. ALVAREZ (Thomas), né à Léria ou à
Villaviciosa dans le XVIe siècle , et mort dans le
xvn e

, fut trésorier de la chapelle royale. On a
de lui

,
parmi d'autres ouvrages : 1° Scholium in

rubricas 17 Missalis Romani démentis VIII au-
thoritaterecogniti de ordine genuflectendiin missa
privata et solemni; Ulyssipone, 1613, in-8°: —
2° Notationes in rubricas Breviarii Romani ex
décrète sacro sancti concilii Tridentini , restitua
PU V pontificis maximi jussu editi, et démen-
tis VIII authoritate recogniti

; Ulyssipone, 1629,
in-8°. Voy. Diogo Barbosa Machado, Biblioth.
Lusitana.

X. ALVAREZ DE C0RD0UE (B.), de l'Ordre
de Saint- Dominique, prit l'habit religieux- en
1368 , et mourut en 1420. Son culte a été auto-
risé par le pape Benoît XIV. Sa fête est fixée au
19 février. Voy. le P. Touron, Hommes illustres
de l'Ordre de Saint-Dominique, tom. III.

XL ALVAREZ DE PAZ. Voy. Paz.
XII. ALVAREZ PÉGASE. Voy. Pégase.
ALVAR0TT0 (Jacques), né à Padoue en 1385,

et mort en 1453, fut professeur de droit féodal
à Padoue, et juge à Florence et à Sienne. Son
ouvrage le plus connu, et que les jurisconsultes
italiens citent très-souvent , est Lectvra in usus

fendorum; Venise, 1476; il a été souvent réim-
primé. Voy. Mazzuchelli , Scrittori d'Italia.

ALVARUS (Paul), né à Cordoue, d'où son
nom latin Alvarus Cordubensis , mort en 861.
On a de lui : 1° une Vie de saint Euloge , dans
Schott, Hispania illustrata , tom. IV, p. 223,
édit. Francfort, 1608, et dans Acta Sanctontm.
au 11 mars ;

—2° Quelques lettres insérées dans
Biblioth. Patrum; Paris, 1589, tom. IX, p. 332.
ALVELDA ou ALBELDA (Jean Gonzalez de),

dominicain espagnol , né à Navarette , dans la
vieille Castille , mort en 1622 , après avoir pro-
fessé avec distinction dans l'université d'Alcala,
a laissé : Commentariorum et Disputationum in
primam partem Summœ S. Thomœ de Aquino;
Alcala, 1621 ;

Naples, 1637. Voy. le P Echard,
Script. Ord. Prœd., tom. II

, p. 427 , et le P.
Serry, Hist. des Congreg. de Auxiliis, col. 608
et 767.

ALVIN (Etienne) a publié : Tractatus de po-
testate episcoporum, abbatum, aliorumque prœ-
latorum ; Vaxis , 1614, in -8°. Cet ouvrage a été
mis à l'Index le 16 mars 1621.

ALVINTZI (Pierre), pasteur en Hongrie, né
en Transylvanie dans le XVII e siècle, fut très-

zélé pour sa secte. Il a publié en hongrois plu-
sieurs ouvrages de controverse, parmi lesquels
VItinéraire catholique, 1616; il y examine laquelle

des deux religions, la catholique ou la protes-
tante , est la plus ancienne , et durera jusqu'à
la fin du monde. Voy. Lampe , Hist. eccles. re-

formatai in Hungariœ, p. 419-424. Cattau, dans
la Biogr. univers.

ALVISET (dom Benoit), savant bénédictin,
né à Besançon au commencement duxvir2 siècle,
mort l'an 1673, au monastère de Saint-Honorat,
dans les îles de Lerins, entra dans la congré-
gation du Mont-Cassin sous le nom de Virgi-
nius. On a de lui : Murenulœ sacrœ vestis sponsœ
régis œferni vermiculatœ ; opits de privilegiis Or-
dinum regularium ; Venise , 1661 , in-4° ; ouvrage
qui fut mis à VIndex, et qui cependant fut réim-
primé en 1673, sans correction, à Kempten
(Campidona), abbaye de la Saxe. Voy. D. Cal-
met, Biblioth. Lorraine. Feller, Biogr. univers.

I.ALYPEouALIPE(,4/ip<'wï),prètre de l'Église

de Constantinople , vivait en 430, a écrit à saint

Cyrille une lettre dans laquelle il l'exhortait à
combattre l'hérésie de Nestorius. Voy. les Con-
ciles , tom. III, p. 785.

IL ALYPE (saint) était de Tagaste, ville de
Numidie, disciple de saint Augustin, qui avait

été manichéen comme son maître , et qui reçut
avec lui le baptême dans l'église de Milan par
les mains de saint Ambroise. Il fut nommé
évêque de Tagaste en 394. Le Martyrologe ro-
main fait mention de lui au 15 août. Voy. saint

Augustin , Confes., 1. VI , VII, VIII, epist. 22, 23

,

24, 25. Saint Jérôme, epivt. 82.

III. ALYPE LE STYLITE (saint), ainsi sur-
nommé parce qu'il demeura 53 ans sur une co-
lonne. Il était d'Andrinople

,
petite ville de la

Paphlagonie, et vivait au commencement du
vu'- siècle. Les Grecs font sa fête le 26 no-
vembre. Il est appelé Olympe dans les calen-
driers moscovites, et Stylien dans le Martyro-
loge romain.
ALYTARQUE, mot grec qui signifie à la

lettre chef des licteurs, désigne, en terme de
liturgie , le prêtre qui, dans l'Église d'Antiochc,
était spécialement chargé d'ordonner les céré-

monies publiques, et de veiller à ce qu'elles

ne fussent pas interrompues. L'alytarque était

changé tous les quatre zns.Voy. Époch. Syror.,

p. 220.

ALZED0 (Maurice), est auteur de l'ouvrage
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intitulé : de Prœcellentiu episc. diynitatis deque
epùcopi functionibns ac potestate incredita xibi

ecclesia regenda, visitanda, administranda , tien

non de generalis vicarii auctoritate ; Lugduni,
1630, in-8° Ce livre a été mis à l Index le 18 déc.
1648, avec la clause dnnec corrigatur
AMAAD, ville de la tribu d'Aser. Voy. Josué,

Xix, 26.

I. AMABLE (saint), en latin Amabilïs Rico-
magensis

, prêtre, curé et patron de Riom, en
Auvergne, mourut en 474 à Clermont. Son corps
fut transporté vers la fin du Xe siècle à Riom,
dans l'église Saint -Bénigne, qui a pris son
nom. On fait la fête principale de saint Amable
le M juin, qui est peut-être le jour de sa trans-
lation; car il est mort le 1er novembre. Voy.
Grég. de Tours, de Gloria confessorum. Sava-
ron, Orig. des égl. de Clermont.

II. AMABLE DE RIOM (saint), Ricomagus
sancti Amabilïs, ancienne abbaye, située dans
la ville de Clermont, en Auvergne. Elle fut

fondée en 1077 par Durand, évêque de Cler-
mont , et sécularisée par le pape Paul III, dont
la bulle du 24 août 1548 ne fut mise à exécution
que le 23 mars 1570. Voy. Sainte -Marthe, Gai-
lin christiana , tom. II , col. 388, 392, nov. édit.

AMADASSA ou Demu Amadassa, ville épisc.

d'Asie , dans la 1" province de la Phrygie salu-
taire, sous la métropole de Synnade. Voy. De
Commanville , I™ Table alphabet., p. 12.

AMADATHI
,
père d'Aman , de la race des

Amalécites. Voy. Esther, m,l.
AMADESI (Joseph-Louis), canoniste italien

,

né à Livourne en 1701, mort à Rome en 1775,
a publié : 1° de Jurisdictione Ravennatum archi-

episcoporum, etc. ; Ravenne , 1747 ;
— 2° de Jure

Ravennatum archiepiscoporum deputandi nota-
rios

, etc. ; Rome, 1752; — 3° de Comitatu Ar-
gentano, etc.; ibid., 1763. Voy. Mazzuchelli

,

Scrittori d'Italia.

AMADEUS GUIMENIUS. Voy. Moya.
AMAITRE ou AMATRE, AMATEUR (saint),

né à Auxerre , fut évêque de cette ville vers 388,
et mourut en 418. Il avait été fiancé par ses
parents sans être consulté. Aussi le jour de son
mariage il persuada son épouse de se consacrer
à Dieu

; ce qu'il fit de son côté. Les anciens bré-
viaires d'Auxerre marquent sa fête au 1er mai,
jour de sa mort. Sa Vie, écrite par le prêtre
Etienne, Africain, se trouve dans Bollanâus.
AMAL

,
quatrième fils d'Hélem , de la tribu

d'Aser. Voy. I Paralip., vu, 35.

I. AMALAIRE F0RTDNAT (Amalarius For-
funatus), archevêque de Trêves en 810, fonda-
teur de l'Église d'Hambourg , mourut en 814. Il

a composé un Traite' du baptême faussement at-
tiibué à Alcuin, qui est mort en 804.

II. AMALAIRE -SYMPH0RIUS, diacre de
l'Kglise de Metz, puis prêtre, ensuite abbé
dliornbal, enfin archevêque de Lyon, avait étu-
dié sous Alcuin. On a de lui : 1° Traité des Offiees
ecclésiastiques, qu'il publia d'abord en 820, mais
qu'il donna de nouveau avec beaucoup d'amé-
liorations après un voyage fait à Rome. La
meilleure édition est celle de la Bibliothèque
des Pères de Lyon; — 2° YOrdre de l'Antipho-
nier ;

— 3° l'Omce de la, Messe;— ¥ des Lettres;— 5° une Règle des Chanoines. Voy. Dom Ceil-
lier, Hist. génér. des ont. sacr. et rccle's.

I. AMALBERGE (sainte), veuve, née au com-
mencement du vne siècle, et morte vers 670.
Après s'être mariée deux fois, et avoir eu plu-
sieurs enfants qui sont au nombre des saints

,

elle prit le voile de religion dans le monastère
de Maubeuge, où elle, finit ses jours, tandis
que, de son côté, son second mari se consacra

à Dieu. On célèbre sa fête le 10 juin
,
jour de

sa mort. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier
, p. 293, 294.

IL AMALBERGE (sainte), vierge, née dans
le pays des Ardennes vers 741, se fit religieuse

à Munster-Bilsen , après avoir servi Dieu dans
le monde dès sa plus tendre enfance. Elle mou-
rut en 772. Sa fête principale se fait le 10 juil-

let. Voy. Gaet. Moroni, vol. Ier , p. 293.

I. AMALEC, fils d'Éliphaz et petit-fils d'Esaii,

succéda à Gatbam dans le gouvernement de
l'Idumée. Voy. Genèse, xxxvi,12, 16, etc.

IL AMALEC, montagne dans le pays d'É-
phraïm. Voy. Juges, xn, 15.

AMALECITES , descendants d'Ésaù par Ama-
lec, selon l'opinion commune, fut un peuple
puissant qui demeura dans l'Arabie Déserte,
entre la mer Morte et la mer Rouge. Les Hé-
breux les défirent plus d'une fois; et depuis
leur dernière défaite

,
qui arriva sous Saûl , ils

ne paraissent presque plus dans l'histoire. D'ha-
biles interprètes ont prétendu que c'était un
peuple qui descendait de Chanaan, et différent
des descendants d'Amalec. Nous avons rapporté
dans VEneyclop. cathol. les raisons sur lesquelles
ils fondent leur sentiment. Voy. Exode , xvii, 8.

Juges , vin, 3 , etc. Voy. aussi Relandi Palœstina
illustrata, p. 170-177. J.-D. Michaelis, Supple-
menta ad Lexica hebràica, p. 1927, 1928. Po-
cockii , Spécimen hist. Arab., p. 39 de l'ancienne
édit. et p. 50, 179 de l'édit. d'Oxford, 1806.
AMALFI (Amalphis), ville épisc. d'Italie, dans

la province citérieure du royaume de Naples.
Il y eut un évêché avant l'an 600 ; Jean XV l'é-

rigea en métropole en 987. Voy. De Comman-
ville, /re Table alphabet., p. 12. Gaet. Moroni,
vol. Ier

, p. 294 et suiv.

I. AMALRIC {Augier d'), en latin Almaricus
Augeri , né à Bôziers , fut nommé abbé du mo-
nastère de Sainte-Marie-des-Aspirants , en Al-
lemagne

,
en 1362. Il a laissé un recueil intitulé

Chronicon pontificale, qu'il se vantait d'avoir ré-
digé sur plus de 200 autres chroniques. Cette
chronique va jusqu'à Jean XXII. On la trouve
dans Eckhart, Corpus historicum medii œvi,
tom. II , in-fol. ; Leipzig, 1723, et dans Mura-
tori, Rerum Italie, scriptores, tom. III, Milan,
1734. Voy. Vossius, de Hist. lut., lib. III, c. i.

II. AMALRIC (François de Sales), vicaire
général de Tulle , se fit un nom comme prédi-
cateur ; il fut désigné pour prêcher le carême
de 1793 à la cour; mais les événements l'en
empêchèrent. On a de lui, entre autres ou-
vrages : 1° Cours de morale pour les jeunes de-
moiselles, à l'usage des maisons d'éducation d"K-
nouen et de Saint -Denis, 1803, 2 vol. in-12

; 2e

édit., 1808 ;
— 2° le Missionnaire selon l'Évanqile;

Paris, 1820, in-12.

AMALTÉ0 ( Corneille ) ,
poëte italien , mort

en 1606, est principalement connu pour avoir
rédige dans le latin le plus pur le Catéchisme
romain.
AMAM

, ville échue en partage à la tribu de
Juda. Voy. Josué

2
xv, 26.

AMAMA ( Sixtmus ) , théologien protestant

,

ne. dans la Frise occidentale, et mort en 1629,
fit ses études a Francker, sous le savant Dru-
suis, et devint professeur d'hébreu à l'Univer-
sitc. On a de lui : 1» Censura Vulqatœ latinœ
editwnis Pentateuchi; — 2» Bi/belsche Conféren-
ce; Amsterdam, 1623; —3» Àntibarbarus Bibli-
cus; Amsterdam, 1628, in-4"

; ouvrage condamne
par la congreg. de ['Index le 4 mai 1709- —
4° une dissertation intitulée de Nomine Te'tra-
grammato ; Francker, 1620, in -8°. Amama ne
dissimule pas sa haine contre tout ce que les
catholiques vénèrent le plus; il critique avec
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une sorte de fureur qui le conduit souvent à la

grossièreté.

AMAN, fils d'Amadath, de la race dAgag,

et par conséquent Amalécite, comme le pensent

la plupart des interprètes. Il est vrai qu'au

ch. XVI, vers, x du livre d'Esther , il est dit qu'A-

man était Macédonien d'origine; mais le mot
macédonien est un terme générique employé

,

comme on le voit en plusieurs endroits des Ma-

chabées ,
pour signifier un étranger. Or Aman

était favori d'Assuérus , roi des Perses , dont

il obtint les décrets les plus cruels contre les

Juifs, parce que Mardochée, oncle d'Esther,

avait refusé de se prosterner devant lui, comme
tous les Perses l'avaient fait , lorsque le roi or-

donna à tous ses sujets de lui rendre cette

marque d'honneur. Voy. Esther, III et suiv., où

l'histoire de ce favori et sa triste fin sont ra-

contées.

I. AMANA, montagne nommée dans le Can-

tique des cantiques (iv, 8). Selon quelques-uns,

c'est le mont Amanus, qui sépare la Syrie de la

Cilicie, et s'étend depuis la mer Méditerranée

jusqu'à l'Euphrate.Foï/. Hieron., Epist. ad Dar-
dait. Reland, Palœstma iltustrata, p. 125, 320.

II. AMANA, montagne au delà du Jourdain,

dans la tribu de Manassé. Quelques-uns la con-

fondent avec la précédente. Voy. Eugène Roger,
Terre-Sainte, liv. 1er

,
p. 227. Encyclop. cathol.

I. AMANCE (saint), martyr, compagnon de

saint Gélule. Voy. Gétule.
II. AMANCE (saint), prêtre de Tiferne, ou

Citta-di-Castello, en Ombrie , vivait au VIe siècle.

Son histoire est au chapitre xxxv du IIIe livre

des Dialogues de saint Grégoire le Grand. Le
Martyrologe romain place sa fête au 26 sep-

tembre.
I. AMAND (saint), succéda vers l'an 404, sur

le siège épiscopal de Bordeaux, à saint Delphin,
qui l'avait ordonné prêtre. Saint Amand fut le

parent et le catéchiste de saint Paulin. Les Mar-
tyrologes romain et français le mentionnent le

18 juin. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. I"', p. 296.
II. AMAND ou AMANT (saint), vulgaire-

ment saint diamant, né àRhodez, fut élu évêque
de cette ville, convertit un grand nombre de
païens , et mourut à la fin du Ve siècle. Il est

honoré le 4 novembre.
III. AMAND, saint solitaire, né à Bordeaux,

vint à Angoulème
,
près de la Rochefoucault

,

au temps de saint Cybar , et , d'après l'avis de
ce prélat, il se retira dans la solitude de Boisse,
où il mourut en 600, et où on bâtit plus tard
un monastère sous son nom.

IV. AMAND (saint), évêque de Mastricht et
missionnaire apostolique, né dans les environs
de Nantes en 589, et mort en 675 ou 679, le 6
février, joui' auquel le Martyrologe romain fait

mention de lui. Après avoir successivement
parcouru la Flandre, la Carinthie, les provinces
voisines du Danube , la Gascogne , la Navarre

,

cvangélisant et convertissant partout , il baptisa
Sigebert, fils de Dagobert. 11 fonda plusieurs
églises et érigea des monastères. Ce fut eu 649
qu'on le nomma évêque de Mastricht, et en 652
qu'il se démit de son évêché pour travailler à la

conversion des païens. Voy. Raronius. Mabillon,
au 2e sih-le Héned. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. l« r

, p. 296.
V. AMAND FAYE ou FAYETA (Jean , saint),

abbé de Saint-Bavon de Gand au xivc siècle , et
docteur de l'université de Paris , contribua à
l'extinction des Flagellants. Il a laissé divers
traités, entre autres : 1° de Esu carnitim, dont
Ti'ithème parle avec éloge;— 2° Manipulm exem-

AMAN
plorunt, — 3" Quœstiones super sententius , etc.

Voy. Sanderus, Gandavium , sive reruin Ganda-
vientium, lib. IV, c. iv. Valère-André , Biblioth.

Belg.
VI. AMAND (Herman), professeur de théo-

logie de l'Ordre de Saint-François, et provin-
cial de la province de Saint-Wenceslas , en Bo-
hême, vivait au xvnc siècle. On a de lui : 1° Phi-
losophia ad mentent Augustini, Bernardi et Scoti,

1676, 4 voL in- fol.; — 2° Tructatus théologiens

in lib. I Sententiarum de Deo uno et. trino ad
mentem subtilis Doctoris ; Cologne , 1690, in-fol.

,

— 3° Commentaria in lib. IV Sententiarum de
sacramentis ac censuris , et pœnis ecclesiasticis

,

ac de fine , seu beatitudine hominis ; ibid., 1690,
in-fol. ;

— 4° Etldco. sacra specidativo-pratica

,

seu disputationes morales de virtutibus theologi-

eis et moralibus; Wurtzbourg , 1698, 2 vol. in-

fol.; — 5° Capistranus triumphans , seu historia

fundamentalis de S.'Joanne Capistrano ; Cologne,

1700, in-fol. Voy. le P Jean de Saint-Antoine.
Biblioth. univ. Francis., torn. Ier .

VII. AMAND DE ZIRICZEC , franciscain

,

ainsi nommé parce qu'il était né dans cette

ville , capitale de l'île de Schouwen , dans la

Zélande ; il mourut en 1534. Après être entre

dans l'Ordre de Saint -François, il fut nommé
provincial de son Ordre dans les Pays-Bas. De-
venu docteur de l'univerité de Louvain , il y pro-

fessa la théologie. On a de lui : 1° Chronicon a
mundi exordio ad aunum Domi/ti 1534 ; An-
vers, 1534, in-8°; — 2° Comment, in Genesvm et

Jobum;— 3° Comment, in psalmum centesimmn
deci/num octavum; — 4° Comment, in Ecclesia-

stem ;— 5° de 70 hebdomadibus Danielis lib. 1

,

— 6° Spiritualis militia 12 horarum, lib. 1. —
7° Historia Dominicœ passionis ; — 8° de Christi

resurrectione et ascemione; — 9° de S. Annœ
conjugio; — 10° Conciones variœ; — 11° de 40
mansionibus. Les neuf derniers ouvrages sont
restés manuscrits dans le couvent des Francis-
cains de Louvain. Voy. Wading. Possevin, p. 50.

Le P. ,1. de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Fran-
cis tom Ier d 57

VIII. ÀMÀND DU CHASTEL (de Castello).

vivait au xne siècle. Il entra dans le monastère
de Saint-Martin à Tournay, et devint abbé du
monastère de Marchiennes, dans le diocèse
d'Arras.Il a écrit la Vie de saint Odon , évêque
de Cambrai. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.
Vossius, de Hisi. lat., 1. II, c. xlviii.

IX. AMAND (SAINT-), en \-&ïmsanctus Avtan-
dus. Il y a plusieurs monastères d'hommes de
ce nom : 1° Saint -Amand de Cou, de l'Ordre
de Saint- Augustin, au diocèse de Sarlat, au-

jourd'hui de Périgueux. Il fut fondé par saint

Amand, compagnon de saint Soie et de saint

Cyprien. Il est surnommé Coli probablement a
cause de la rivière de ce nom qui l'arrose ;

—
2° Saint-Amand en Bourbonnais (in agro Bor-
BONlCo), dans le diocèse de Clermont, fondé
vers l'an 630; — 3° Saint-Amand en Pevezlc (in

Pabula), de l'Ordre de Saint -Benoit, dans le

diocèse de Tournay, fondé par saint Arnaud,
évêque de Tongres, en 637, sous le nom de Mn-
nasterium Eluonense . parce qu'il avait, été bàli

près de la ville d'Elnoue; c'est plus tard qu'il a

reçu le nom de son fondateur; — 4° Saint-
Amand de Rouen (Botomaglinsis), de l'Ordre

de Saint-Benoit, fondé en 1030. Voy. Sainte-

Marthe, Gullia christ., tom. II et III, col. 254,
nov. éd. La Géogr. des Légendes , p. 47.

AMANIUM, monastère d'hommes dans le

diocèse de Liège, fondé avant 934 sous l'invo-

cation de la sainte Vierge et de saint Georges.

AMANS, officiers publics ou gardes - notes

6
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institués en 1197 par Bertram, évoque de Metz,
pour rédiger tous les actes qui devaient être
conservés dans chaque paroisse. L'ordonnance
de cet évèque appelle arche l'endroit où les amans
déposaient les minutes des actes. Voy. Encydop.
cathol.

AMANT.. Voy. Amand, n» II.

AMANTEA (Adamantin), ville autrefois épisc.
sur le rivage de la mer, au royaume de Naples,
dans la Calabre citérieure. Les Sarrasins l'ayant
ruinée au x° siècle , son évêché fut transféré à
Tropéa.
AMANTIA, ville épisc. de l'Illyrie orientale,

dans la province de l'Épire nouveau , et sous la

métropole de Dyrracbium. On ne connaît qu'un
seul évèque de cette église , Eulalius

,
qui se

sépara du concile de Sardique. Yotj. De Com-
manville , 7re Table alphabet., p. 12. Richard et

Giraud.
AMANTIUS (SANCTUS). Sous ce nom latin

sont compris plusieurs monastères d'hommes :

1° Saint -An and de Cahors (Cadurcensis),
fondé vers 630; — 2° Saint -Amand de Boisse
ou de Baix (Buxensis ou a BuxiA),de l'Ordre
de Saint-Benoit, dans le diocèse d'Angoulême,
fondé par Arnaud, comte d'Angoulême, et par
son fils Guillaume, qui, en 988, y mit la der-
nière main. Il tire son nom d'Arnaud de Bor-
deaux (Voy. Amand, n° III); — 3° Saint-Amand
de Rodez (Rutiienensis), de l'Ordre de Saint-
Benoit, fut soumis par Pons, évoque de Bodez,
à l'abbaye de Saint-Victor de Marseille , dont il

devint un prieuré. Voy. Gallia christ., tom. II.

Encydop. cathol.

I. AMARAL (Pierre d'), jésuite portugais,
mort à Lisbonne en 1711 , se rendit célèbre dans
l'université de Conimbre. On n'a de lui qu'un
discours fort étendu en l'honneur de la sainte
Vierge, et intitulé Cmdicum Marianum; Evora,
1709. Voy. Mém. de Portugal.

II. AMARAL (Prudence d'), Portugais, né au
Brésil en 1675, entra chez les jésuites en 1690,
et mourut à Rio-de-Janeiro l'an 1715. On a de
lui : 1° l'histoire des évêques et des archevêques
qui ont gouverné le diocèse de San-Salvador

;

cet ouvrage est en portugais; Lisbonne, 1710;— 2° Elegiarvm liber de pietate erga beatam
Mariant Virginem, resté manuscrit. Voy. Mo-
réri, édit. de 1759.

AMARAND ou AMARANTHE (saint), souffrit
le martyre à Albi , dans le me siècle. Sa fête se
célèbre le 7 novembre, et son tombeau est ho-
noré au village de Vians, dans le territoire
d'Alby. Voy. Grég. de Tours, ch. lvii et lviii,
de la Moire des Martyrs.

I. AMARIA, un des juifs qui après la capti-
vité renvoyèrent les femmes qu'ils avaient prises
malgré la défense de la loi. Voy. I Esdr.,x, 42.

II. AMARIA, un des principaux d'entre les
prêtres du temps de Josué. Voy. II Esdr., xn,
— , /.

I. AMARIAS, premier fils de Méraïoth et
père du grand prêtre Achitob. Voy. I Paralip.,
vi, 7.

II. AMARIAS, fils d'Hébron, lévite. Voi/. I Pa-
ralip., xxni , 19.

III. AMARIAS, aïeul du prophète Sophonie.
i oy. Sophon., i, 1.

I. AMASA, fils de Jéther et d'Abiga'il, sœur
de David, fut mis par Absalom a la tète de ses
troupes pendant sa révolte contre David son
père. Après la mort d'Absalom, David pardonna
à ci' rebelle, qui fut tué en trahison par Joab.
Voy. II Rois, xvn, xix, xx.

il. AMASA, lils d'Adali, est un de ceux qui
s'opposèrent à ce qu'on fit entrer dans Saniaric

les captifs pris dans le royaume de Juda sous

le règne d'Achaz. Vo//. II Paralip., xxvni, 12.

III. AMASA, évêché de la troisième Arménie
dans l'exarchat de Pont.

I. AMASAÏ, fils d'Elcana, que David préposa

sur les chantres du Temple depuis que l'Arche

eut été placée à Jérusalem. Voy. I Paralip., vi,

25, 31.

IL AMASAÏ, un des braves qui vinrent offrir

leurs services à David lorsque ce prince fuyait

Saul, irrité contre lui. Quelques-uns pensent
que cet Amasaï est le même que le précédent.

Voy. I Paralip., xn, 18.

ÀMASÉE (Amasia), ville épisc. d'Asie appelée
Amasich par les Turcs, est qualifiée de pre-
mière métropole du Pont dans les anciennes
médailles. On voit dans les Actes grecs de saint

André que saint Pierre , allant à Rome , avait

visité le Pont et en avait converti les habitants.

Parmi ses évêques on remarque Gérasime, qui
souscrivit la réponse du patriarche Denis au
sujet des erreurs du calvinisme. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. Ier , p. 297.

I. AMASIAS, fils de Joas, fut le huitième roi

de Juda, et régna vingt-neuf ans à Jérusalem.
Après avoir battu plusieurs fois les Iduméens,
il s'empara de leurs dieux, qu'il adora. Plus tard
il fut vaincu par Joas, roi d'Israël, et enfin
assassiné dans une conjuration qui s'éleva contre
lui. Voy. II Paralip., xxiv, xxv.
IL ÀMASIAS, prêtre des Veaux d'or qui

étaient a Béthel, dénonça le prophète Amos
auprès de Jéroboam , comme se révoltant contre
lui, et il le maltraita en lui faisant des me-
naces. Cyrille d'Alexandrie ajoute qu'il lui fit

rompre les dents pour l'obliger à se taire. Voy.
Amos, vu, 10 etsuiv. Cyrill., Prœf. exposit. in
Amos.
AMASIE (Amasia), ville épisc. du diocèse de

la grande Arménie l'Hénenopont, à laquelle a
été réunie l'église de Docheum. En 1743, Be-
noit XIV décida que les évêques de Pavie se-
raient aussi à perpétuité archevêques d'Amasie.
Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. Ier ,

p. 297.

AMASSAÏ, fils d'Azréel, est nommé parmi
les juifs de distinction qui restèrent à Jérusa-
lem après le retour de la captivité. Voy. Il Esdr.,
xi, 13.

AMASTRIS ou AMASTRUM, ancienne ville

de la Paphlagonie, appelée depuis Samastro.
Un évêché y fut établi bien anciennement,
puisqu'au IIe siècle nous voyons un évèque,
nommé Palmas, tenir un concile au sujet de la

célébration de la Pâque. Ce n'est plus aujour-
d'hui qu'un méchant village. Voy. Eusèbe, 1. V,
c._ xxni. De Commanville, Zre fable alphabet.,
Richard et Giraud, Biblioth. sacrée.

I. AMAT (saint). Voy. Ajié.

IL AMAT (Félix), historien ecclésiastique,
né à Sabadelle, dans le diocèse de Barcelone,
en 1750, mort en 1824 dans un couvent de Fran-
ciscains, près de Sallent, fonda avec l'arche-
vêque de Tarragone la Société des Amis de la
patrie. L'an 1803 Charles IV le nomma abbé
de Saint-Ildefonse et archevêque de Palmyre.
On a de lui : 1° Tratado de la Iglesia de Jesu
Christo; Madrid, 1793-1803, 12 vol. in-4»; il y a
eu une édition postérieure de cet écrit , car 'on
lit dans les Décrets de l'Index: « Amat Félix.
Diseno de la Iglesia militante, 6 suma de la
Iglesia instituida por el hijo de Dios heco hom-
bre ecc. Obra postuma del Illustrissimo sefior
don Félix Amat, arzobispo de Palmyra ec
( Decr., 27 nov. 1810) ; » — 2° Observatkmes sobre
la Potcstad ecclesiasta.-a ; Barcelone, 1817-1IS23
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o vol. iii-4", publiés sous l'anonyme de don .\la-

cario Padua Melato. Or on lit encore dans les

Décrets de YIndex : « Padua D. Melato Macario.

Observationes pacificas sobre la Potestad eccle-

siastica dadas aluz cum appendicibus prima, se-

cundo, et. tertia (Decr., 6 sept. 1824 , et 26 martii

1825); » —3" Seis carias à Irenico; Barcelone,

1817, in-8°;— 4° Deberes del Cristiano en tiempo

de révolution; Madrid, 1813. Voy. Torres Amat,

Diction, crit. de los escritores catalanes, p. 16-34.

III. AMAT (Félix Torres) , évêque d'Astorga

en Espagne , est auteur d'une traduction espa-

gnole de la Bible faite d'après la Vulgate, expli-

quée elle-même partout où il en est besoin par

les textes originaux. Cette traduction, accom-
pagnée de notes tirées des Pères de l'Eglise et

des auteurs catholiques, a paru à Madrid en

1824, puis en 1832, 6 vol. in-8».

AMATH. Voy. Emath.
AMATHA , bourg proche de Gadara, abondant

en eaux thermales. Voy.Reland, Palœst. illustr.,

p. 559.

AMATHÉENS ou HAMATHEENS, descen-
dants de Chanaan et habitants d'Hamath ou
Ernath. Voy. Genèse, x, 18. I Paralip., i, 16.

AMATHI, père du prophète Jonas. Voy. IV
Rois, xiv, 25. Jonas, i, 1.

AMATHITE , c'est-à-dire qui est d'Amath, qui

appartient à Amath. Voy. I Machab., XII, 25 et

cornpar. Amathéens.
I. AMATEUR ou AMATOR (SAINT-), mona-

stère d'hommes près de Langres, fondé vers
l'an 1115.

n. AMATEUR ou AMATOR (SAINT-), mona-
stère situé à Auxerre , et dont on fait remonter-
la fondation à l'an 418.

AMATHONTE ou AMATHUNTE (Amathus,
untis). Il y a eu deux villes épisc. de ce nom :

l'une de la seconde Palestine , dans le patriar-
cat de Jérusalem et sous la métropole de Scy-
thopolis, l'autre dans l'île de Chypre, du patriar-
cat d'Antioche, sous la métropole de Salamine

;

elle a été appelée depuis Lemisse . et elle a sub-
sisté sous ce nom jusqu'en 1190, que Richard,
roi d'Angleterre , la prit sur Isaac Comnène , et

la détruisit jusqu'aux fondements. Devenue dès
lors un pauvre village , elle a cependant servi

de titre à un évêque grec, suffragant de Nico-
sie. Voy. De Commanville , ire Table alphabet.,

p. 12. Richard et Giraud. Gaet. Moroïù, au mot
Amatha, Amatbnta.
AMATO (Michel d'), docteur en théologie et

en l'un et l'autre droit, polyglotte distingué,
versé dans les sciences, est né à Naples en
1682, mort dans cette ville en 1729. On a de
lui : 1° de Opobalsami specie ad sacrum chrisma
conficiendum requisita ; Naples, 1722, in-8°, réim-
primé la même année avec des additions ;

—
2° de Piscium atque avium esus consuetudine apud
quosdam Christi fidèles , in antepaschali jejunio

;

ibid., 1723, in-12; ouvrage condamné par un dé-
cret de la Congrég. de YIndex en date du 2 sept.
1727;— 3° Dissertationes quatuor: de causis qui-
tus ex antiquis fidei symbolis Nicceno et Constan-
tinopolit. articulus ille : descendit ad inferos,
fuerit prœtermissus

;

— de Inferni situ; — Quo-
miido Christus in ultima cœna Eucharistiam be-

nedixerit , et utrurn uno aut pluribus calicibus
usus fuerit;— de Ritu quo in primitive. Ecclesia
fidèles sanctam, Eucharistiam percepturi mauibus
excipiebant ; 1728 , in-4° ;

— enfin plusieurs au-
tres ouvrages , tant en italien qu'en latin. Voy.
Nicéron, Mémoires, tom. XVII, p. 78. Biblioth.
Ital. nouv. litter de Venise: 1729, p. 334; la
même, tom. VII. p. 265 et suiv. Le Journ. de
Trévoux, mai 1723, p. 907; juin, 1724, p. 1107.

Chauffepié, Sour. Dict. hist. et crit., loin. Ier
,

p. 275 et suiv.

AMATOR. Voi/. Amateur.
AMAURI ou ÂMAURY, ALMARIC (Alnuui-

cus), de Chartres, enseigna la logique et l'Écri-

ture sainte à Paris au xme siècle ; il niait la pré-
sence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharistie.

Lui et ses sectateurs furent condamnés dans un
concile tenu à Paris en 1209, puis dans le qua-
trième concile de Latran. Voy. Pratéole, des
Hérés. Sandérus, ffe'rés., 153.

AMAUSE EN BOURGOGNE, monastère
d'hommes fondé vers l'an 868 sous l'invocation
de saint Venant. Ce monastère n'est connu que
par ce qu'en a dit la Collection des historiens de
France, commencée par dom Bouquet.
AMAYA (François), jurisconsulte espagnol,

natif d'Antequera, province de Grenade, vivait

dans la première moitié du xvn e siècle. Outre
quelques écrits inédits, on a de lui : 1° Obser-
vationum Juris HbrilII; Salamanque,1025, in-4°;

le tom. Ier de ses Comment, sur les trois der-
niers livres du Code de Justinien a été mis à-

YIndex, donec corrigatur (Decr. 18 déc. 1846);
2° Desenganos de los liienes Humunos; Madrid,
1681, in-4°. Voy. Nie. - Antonio , Biblioth. Hisp.

nova. édit. 1783, p. 400.

AMBACIACUM. Voy. Ambezac.
AMBASSADE, AMBASSADEUR. Les princes

catholiques sont dans l'usage d'envoyer à chaque
Pape une ambassade qu'on appelle d'obédience,

parce qu'elle se fait en signe d'approbation du
choix qu'on en a fait et de l'obéissance qu'ils

sont prêts à lui rendre, dans le cas où ils doi-

vent lui obéir. Le concile de Bâle (sess. XXIII),
dont la décision sur ce point a été confirmée
par Léon X, défend aux cardinaux de prendre
le titre à'ambassadeurs , même de leur souve-
rain ; ils prennent ordinairement le titre de mi-
nistres plénipotentiaires. Voy. Artaud, Hist. du
pape Pie VII, tom. II. Gaet. Moroni, vol. I",

p. 299 et suiv.

AMBERTA ou AMBIERLE , monastère d'hom-
mes de l'Ordre de Saint-Benoit, de la congré-
gation de Cluny, du diocèse de Lyon , avant 902,
d'après quelques-uns en 912 , sous l'invocation

de saint Martin.
AMBEZAC (Arnbaciacum , Ambiacinum), mo-

nastère d'hommes de l'Ordre de Saint-Benoit,
du diocèse de Limoges, fondé en 593.

AMBIANUM. Voy. Amiens.
AMBIERLE. Voy. Amberta.
AMBILIACUM, monastère d'hommes du dio-

cèse de Bourges fondé avant 631. Voy. Lecointe,
Annales eccles. Francorum.
AMBIVIUS (Morcus), gouverna la Judée après

Copenius; il eut pour successeur AnniusRufus,
l'an 13 de Jésus-Christ. Voii. Joseph, Antiq.,
1. VIII, c. m.
AMBITION. L'Église a toujours condamne

l'ambition des clercs qui recherchent les digni-
tés et les honneurs; c'est pourquoi elle a mis
au nombre des canons la fameuse loi Sancimus,
des empereurs Théodose et Valentinien, au code
Ad legem Juliani, établie contre ceux qui em-
ploient des voies illicites pour parvenir aux
charges et aux dignités. Dans ce but aussi ont
été faites les deux règles de chancellerie : de
Impetrantibus heneficium, per obitum vire'/) fis, et

de Verisimili notifia obitus , règles dont tout
l'objet consiste à mettre des bornes à l'ambition
de ceux qui impètrent des bénéfices.

AMBLADA, ville épisc. dans le diocèse d'Asie,

dans la province de Lycaonie, sous la métropole
d'Icône. Strabon la met dans la Pisidie.

AMB0N (Ambo , Ancdogium), en grec signifie
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hauteur, r'mincuce : c est une tribune qui était

autrefois dans les églises et sur laquelle on
montait des deux côtés; c'est là qu'on lisait ou
qu'on chantait certaines parties de l'office divin
et pour prêcher au peuple; c'est là aussi que
les empereurs montaient lorsqu'on les sacrait.

Voy. Richard et Giraud.

ÂMBOURNAI ou AMBRONAI (A ad,roniaeum).
abbaye de bénédictins de la congrégation de
Saint-Maur, située dans le diocèse de Lyon. Elle

l'ut fondée vers 7117 par Bernard ou Barnard
,

archevêque de Vienne. Vm/. Sainte - Marthe

,

Goll. christ., tom. IV, col. '210.

AMBRESBURY (Ambresburia), lieu du comté
de Vilton , de l'évèché de Salisbury, province
ecclésiastique de Cantorbéry. Il s'y est tenu un
concile en 978.

AMBROGI (Antoine-Marie), jésuite, né à Flo-

rence en 1713, et mort l'an 17X8 à Rome, où il

professa pendant trente années l'éloquence et

la poésie avec un grand succès, a laissé, outre

plusieurs ouvrages purement littéraires, une
Traduction de ta Vif de Pelage, publiée en fran-

çais par le P. Louis Patouillet, son confrère.

AMBROIS. Voy. Ambroise, n° III.

I. AMBROISE (saint), diacre d'Alexandrie,

vivait au ni" siècle. Il embrassa d'abord les er-

reurs des Valentiniens et oes Marcionites; mais
il les abandonna à la voix d'Origène. Il mourut
vers l'an 250 de Jésus-Christ , après la persécu-
tion de Maximin, sous lequel il confessa la foi.

Beaucoup de Martyrologes mettent sa fête au
17 mars. Saint Jérôme le compte parmi les au-
teurs ecclésiastiques pour quelques belles et

solides lettres écrites à Origène. Voy. Origène.
Kusèbe, HUt., 1. VI. Hieron., in Catal. Tille-

mont.
II. AMBROISE (saint), docteur de l'Eglise et

archevêque de Milan, naquit à Trêves vers 340,
suivant l'opinion la plus probable, et mourut
l'an 397, après vingt-deux ans d'épiscopat. .Une
application infatigable, un zèle ardent pour les

intérêts de l'Église, la charité la plus ingé-
nieuse pour les pauvres, la compassion la plus
tendre pour les pécheurs, et surtout un courage
vraiment épiscopal pour le maintien de l'ordre

et de la discipline, c'est là ce qui caractérise
notre saint Docteur. La meilleure édition de ses
œuvres est celle des bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur; Paris, 1686-1690, 2 vol.

iu-fol. Elles ont été divisées en deux parties,

dont la première comprend les traités sur l'É-

criture sainte, et la seconde les écrits sur dif-

férentes matières. La douceur et l'agrément de
son style lui ont fait donner le surnom de Doc-
tor Mellifluus. Voy. S. Augustin , Epist. CXLYII

,

n° 14, et de Officiis écries., 1. XII, c. n. Beda,
de Temperatione . ad au. 381. Marcellin. Cornes,
in Chron. ad consu/ation Arcad. IV et llniinr III.

Dom Ceillier, tom. Vil, p. 329 et suiv. Encyc/op.
cathol. Bichard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. Ier

,

p. 310 et suiv.

III. AMBROISE ou AMBROIS (saint), évoque
de Cahors vers 752, mourut vers 770. On cé-
lèbre sa fête le 16 octobre, jour de sa mort.
Voy. G. de la Croix, Ilist. de l'Éql. de Cahors.
IV AMBROISE (SAINT-), abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin située dans la ville de Bour-
ges , était sous le titre de saint Ambroise. évoque
de Cahors, qui vivait, au vnr siècle. Voy. Gall.

christ., tom. II, p. 180.

V. AMBR0ISE-AUX-B0IS (SAINT-), Ordre
religieux sous la protection de saint Ambroise,
archevêque de Milan. Il y avait déjà longtemps
que des religieux desservaient l'église de Saint-

Ambroise hors des murs de Milan, soumis à un

prieur, mais sans avoir de règle approuvée,

lorsqu'on 1375 Grégoire XI leur imposa la règle

de saint Augustin et leur permit de porter le

nom de Saint -Ambroise -aux- Bois. L'an li41

Eugène IV les unit en congrégation, et en 1589

Sixte V unit la congrégation à celle de Saint-

Barnabe; mais elles furent supprimées l'une et

l'autre en 1650 par Innocent X. Voy. Moréri,

édit. de 1759.

VI. AMBR0ISE-AUX-B0IS (SAINT-), Ordre

de religieuses sur le mont Varaise , dans le dio-

cèse de Milan. La B. Catherine Morigia s'étant

retirée sur cette montagne , obtint, de Sixte IV,

en 1474, de changer son ermitage en monastère

de cet Ordre. Voy. Moréri, ibid.

VIL AMBROISE d'Alexandrie, disciple de Di-

dyrne, selon que nous l'apprend saint Jérôme,
a écrit : 1° un Traité dogmatique contre Apolli-

naire: — 2° des Commentaires sur Job. Il vivait

au IV e siècle. Voy. Hieron., Catalog. script,

eccles. Trithème. Possevin.

VIII. AMBROISE de Chaumont, capucin fran-

çais, professeur de théologie distingué et pré-
dicateur très-habile, a laissé des sermons im-
primés sous le titre de : la Consommation de
l'amour de Jésus-Christ au saint Sacrement de
l'autel, et publiés à Rouen, in-8°, en 1676 et

depuis. Voy. Biblioth. script, capuc, p. 12.

IX. AMBROISE de Lisieux, religieux du tiers-

ordre de Saint-François
,
professa la théologie,

et mourut en 1630. On a de lui : Lampas accensa,

in IV Evangelia, Acta Apostolorum , Epistolas
omnes Pauli, et VII canonicas. Voy. le P. Le Long,
Biblioth. sacr., p. 607. Le P. Jean de Saint-An-
toine, Biblioth. univ. francise., tom. Ier

, p. 58.
X. AMBROISE de Milan, dit de Soncino, parce

qu'il abandonna le marquisat de Soncino pour
entrer à quarante-sept ans dans l'Ordre des Ca-
pucins. Il mourut en 1601 à Alger, où il s'était

dévoué au service des chrétiens captifs. 11 a
laissé manuscrit un Traite' du sacrement de Pé-
nitence, et un autre de la manière de bien vivre

et de bien mourir. Voy. Carolus Bruxelles, Flor.

Seraph.. tom. II.

XI. AMBROISE de Naples , religieux de l'Or-

dre des Augustins, et depuis évêqxie, vivait en
1524. Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° Con-
ciones super Salutatiouern angelicam, et Canticum
H. M.; — 2° De Tribus Magdalenis et unica Mag-
dnlena

;
— 3° De vera et catholica fide Conflictatio-

nes contra Lutherum, etc. Voy. ïoppi, Biblioth.

Napolitana et apparato , etc., p. 11.

XII. AMBROISE de Sienne (saint), naquit en
1220, et mourut l'an 1286. Il prit l'habit de
Saint-Dominique en 1237, exerça les fonctions
de lecteur en théologie, et par ses prédica-
tions réprima les hérésies et pacifia les trou-

bles publics. Il refusa constamment les préla-

tines qui lui étaient offertes, et termina sa vie

dans les missions apostoliques. Le Martyrologe
romain marque sa commémoration le 20 mars

,

jour de sa mort; mais les Dominicains l'hono-
rent le 22 mars. Voy. sa Vie dans Bollandus.

XIII. AMBROISE AUTPERT. Voy. Autpert.
XIV. AMBROISE C0RI0LAN, vivait au xv^

siècle; il fut vicaire général de l'Ordre des Li-
mites de Saint -Augustin, et a laissé : 1° un
Commentaire sur la règle de saint Augustin : —
2" la Vie de ce saint Docteur, etc. Voy. Possevin.
in Apparat, sacr.

XV. AMBROISE DE LA PEYRIE ,dit de Lom-
BE7,

,
parce qu'il était de cette ville. Il naquit en

1708 , entra dans l'Ordre des Capucins dès l'âge
de seize ans. devint professeur, gardien, etc.,
et mourut à Saint-Sauveur, préside Barètes,
en 1778. 11 se distingua autant par son érudition
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que par son talent pour la conversion des in-

crédules et des chrétiens relâchés. On lui doit :

1» Traité de la Paix intérieure, in-12, plusieurs

fois imprimé ;
— Traité de la Joie de l'dme, in-12

;

— 3» Lettres spirituelles sur la paix intérieure

et autres sujets de piété, in-12. Ces ouvrages sont

pleins de maximes solides, de principes lumi-

neux, et d'une onction qui touche le cœur et

le porte à la plus tendre dévotion.

XVI. AMBROISE LE CAMALDULE, né à Por-

tico, dans la Romagne, en 1378, et mort à Flo-

rence en 1431 , devint général de son Ordre en
1431. Eugène IV l'envoya aux conciles de Bâle, de
Ferrare et de Florence. Il fut chargé de dresser

le Décret d'union entre l'Église grecque et l'É-

glise latine. Nous avons de lui un grand nombre
d'ouvrages ; ce sont des Traductions latines des

Pères grecs, des Harangues, des Lettres, une
Chronique du Mont-Cassin , des Vies de Saints.

Il a laissé aussi sous le titre grec Hodœporicon
une description du voyage qu'il fit en Italie par
ordre du pape Eugène, pour y visiter les mo-
nastères de son Ordre. Cet ouvrage a paru à
Florence en 1451 et 1452, in-4°, et en 1768, in-8°.

Quant à ses lettres, qui contiennent pour la

plupart beaucoup d'avis importants, de conseils

utiles et de réflexions judicieuses, et de pré-
cieux renseignements sur divers sujets, elles

ont été recueillies par domMabillon, et publiées
par D. Martène etD. Durand dans leur grande
collection. Voy. Nicéron , Mémoires , tom. XIX.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. Ier , p. 31ô,
317.

AMBRONAI. Voy. Ambournai.
I. AMBROSIEN, rit Ambronen, office Am-

brosien , messe Ambrosienne. Nom donné à l'of-

fice ecclésiastique qui est en usage dans l'Église
de Milan, qui s'appelle aussi l'Église Ambro-
sienne, à cause de saint Ambroise

,
qui en a été

évêque. La liturgie ambrosienne a été publiée
par Pamélius , en 1560. Voy. Le Brun , Expl. de
la Messe. Gaet. Moroni, vol. Ier

, p. 317.
IL AMBROSIEN (chant). Il en est parlé dans

les rubricaires comme étant différent du chant
romain , et comme usité aussi dans l'Église de
Milan. Saint Augustin attribue à saint Ambroise
d'avoir introduit en Occident le chant des psau-
mes, à l'imitation des églises orientales. Voy.
Angust , Conf. IX, cap. vu. Gaet. Moroni, vol.

I
e
'', p. 318.

AMBROSIENS. Nom d'une secte d'anabap-
tistes du xvie siècle

,
qu'on appelait aussi Pneu-

matiques. Ils étaient disciples d'un certain Am-
broise, fanatique qui se vantait de recevoir de
Dieu des révélations qu'il mettait au-dessus des
Livres saints. Voy. Gautier, de Hœr., au XVIe

siècle.

I. ÂME. Ce mot se prend ou pour le principe
de la vie de tous les animaux , ou pour le prin-
cipe qui anime et gouverne le corps de l'homme.
Prise en ce dernier sens, l'âme est une substance
immatérielle ou simple , spirituelle, immortelle
de sa nature, et libre. Quelque claire, quelque
constante que soit cette vérité , il s'est trouvé
dans tous les temps des hommes qui l'ont com-
battue; mais dans tous les temps aussi elle a
eu des défenseurs qui l'ont démontrée jusqu'à
l'évidence; au point qu'il est permis de s'étonner
qu'il se trouve encore aujourd'hui des hommes
qui soutiennent n'avoir d'autre différence essen-
tielle avec la brute que l'organisation. Parmi
les nombreux écrits qui ont été publiés en fa-

veur de l'âme, de sa spiritualité, etc., nous nous
bornerons à citer les suivants. Mamertus Clau-
dien, mort vers 473, de Statu anima' , lib. III.

Hubert Hayert, récollet, la Spiritualité et l'im-

mortalité de l'dme, arec le sentiment de l'anti-

quité, tant sacrée que profane, par rapport à
l'une et à l'antre. Laromiguière , Leçons de Phi-
losophie. Donald, Législation primitire. Frayssi-
nous , Défense du Christianisme. Outre les traités

de théologie, on lira avec fruit l'article Ame,
dans Bergier, Diction, de théologie, dernières
éditions, dans VEncyclopéd . catholique, et dans
le Diction, encyclop. de la théologie catho/.. tom.
Ier

, p. 212 et suiv.

II. ÂME DE JÉSUS-CHRIST. L'âme de Jésus-
Christ est une âme semblable à la nôtre quant
à sa nature; mais qui n'a jamais été souillée
par le péché , soit originel, soit actuel. Il s"v est

uni en prenant un corps dans le sein de la très-

sainte Vierge Marie. C'est un dogme de notre
foi que le Verbe éternel s'est incarné , et qu'en
s'incarnant il s'est véritablement uni à une âme
aussi bien qu'à un cofps. En effet , le Verbe s'est

fait homme pour racheter les hommes; or, qui
dit un homme, dit un composé d'une âme et

d'un corps. Voy. Rom., i. 3; vm.3; ix, 5. Phi-
lip., il, 7. I Ti'moth., i, 15. Hebr., n, 17, 18, et

le mot Incarnation.
AMÉ (saint) ou AMAT, en latin Amatus, évo-

que de Sens, patron de Douai, mourut enO'.'O.

Dès qu'il fut ordonné prêtre il se retira dans le

monastère de Saint-Maurice d'Agaune, dont il

devint supérieur. 11 fut exilé à Péronne par
Thierri, fils de Clovisll, auquel des courtisans

que le zèle du saint avait blessés le représen-
tèrent comme un ennemi dangereux. Il parait

que le siège épiscopal sur lequel monta Aîné
était Sion en Valais, et non Sens, comme le

porte la Chronique d' Auxerre , et comme l'ont

répété Baillet et les Bollandistes, et les auteurs
de l'Ancienne Gaule chrétienne. Le Martyrologe
romain fait mention de lui au 13 septembre.
Voy. Surius. Le P. Le Cointe, à l'an 686 et à

l'an 690. L. Bulteau , Abrégé de l'hi.st. de l'Ordre

de Saint-Benoit et des Moines d'Occident , 1. III,

c. xxxvi, n° 21. Encyclopéd. catho/., supplém.,
1.1er

, p. 264.

AMÈDE ou AMED , ci-devant métropole de la

Syrie euphratéenne , était autrefois un évêehé
du diocèse de Chaldée; le siège de Marde et

celui de Maïa-Pherokin lui étaient unis; plus
tard elle est devenue une métropole, depuis que
les orthodoxes s'en sont mis en possession.
Amède a eu des évêques nestoriens et des évo-
ques jacobites. Voy. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol v Ier

, p. 320.

I. AMÈDÉE, évêque de Lausanne, né à la

Côte -Saint -André, petite ville duPauphiné,
mort vers l'an 1158, fut d'abord religieux de
Citeaux dans l'abbaye de Bonnevaux

,
près de

Vienne. Il a laissé huit Homélies en l'honneur
de la sainte Vierge ; Anvers , 1613, et Lyon, 1633.
Ainédée se trouve dans le catalogue des saints

de l'Ordre de Citeaux. Voy. l'auteur de la Vie
de saint Bernard, 1. II, c. vm. André du Saussai,

in supp. Martyr. Gall. Henriquez, in Menai,

cister. Charles de Wisch, Bib/ioth. cister

II. AMËDÉE, dont le vrai nom fut Jean Me-
nez , était Portugais ; il entra dans un monastère
de l'Ordre de Saint-François, fonda la congré-
gation des Amadéistes, et mourut en 1482. Voy.

Wading, Annal. Oedin. Min. Radulph., Tussi-

nincensïs . Hist. Seraph., 1. IL Dominieus de Gu-
bernatis, Orbis Seraphicus, tom. I, 1. V. Marc
de Lisboa, Chronica de los Menores , tom. III,

1. VI, c. ni.

AMËE (sainte), vierge et sœur de sainte Lu-
trude. Voy. Lutrude.
AMELECH. père de Joas. Au lieu d'Amélech.

le texte hébreu porte partout hammé/eeh. c'est-
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à -dire le roi. Voy. III Rois, XXII, 26, etc.

AMELIA (Amérui), ville d'Ombrie et du vica-
riat romain, dans le duché de Spolète. C'est un
t'vêché qui existait avant l'an 5(1). Voy. Ughelli,
Italia sacra, tom. I, col. 297; tom. X, col. 206.
De Commanville, 7re Table alphabet., p. 13. Gaet.
Moroni, vol. II , p. 1.

AMELINCOURT (d'), prêtre, auteur d'un traité

dogmatique sur le petit nombre des élus, qui
a pour titre lu Science du salut renfermée dans
res paroles : Pauci electi; Rouen, 1702, 1 vol.

in-12. Voy. le Journal des Savants. 1702, p. 514.

AMELINE (Claude) , oratorien, né à Paris en
1635, et mort vers 1707, composa : 1° un Traité
de la Volonté , de ses principales actions, de ses

/lassions et île ses égarements; Paris, 1684, in-12;
— 2u un Traité de l'Amour du souverain bien;

Paris, in-12. Voy. Mémoires du temps. Bayle

,

Rép. des Lettres, j'anv. 1685, p. 151. Moréri, édit.

de 1750.

AMELIUS ( Pierre ) , natif d'Aleth (Alerta ) ,

en Languedoc, vivait au xrv e siècle. Il entra chez
les religieux de l'Ordre de Saint-Augustin. Quel-
ques-uns le font naître à Lecce (Ateciurri), sans
doute parce qu'il devint évèque de Sinigaglia.

dans le duché d'Urbino. Il était à Avignon , en
1.176, lorsque Grégoire XI transporta le Saint-
Siège à Rome. Il accompagna ce pontife, et

écrivit en vers une relation de ce voyage. Amé-
lins est encore auteur d'un Ti aité des Cérémo-
nies de l'Eglise romaine, donné par le P Mabil-
lon dans Musœum italicwn, tom. II. Voy. Moréri,
éd. de 1759. Journ. des Savants, 1689, l re éd.,

p. 98, et 2" éd., p. 84.

AMEL0T DE LA H0USSAYE (Abraham-Ni-
colas) , né à Orléans en 1634 , mort à Paris l'an

1706, se consacra à l'étude de l'histoire, de la

morale et de la philosophie. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° une Traduction française de
l'Histoire du concile de Trente de Fra Paoio Sarpi,
1686 , in-4° , sous le nom de Sieur de la Mothe-
Jossevol. Cette traduction fut vivement attaquée
en France par tous les vrais catholiques ; l'ori-

ginal avait été déjà condamné par la congr. de
l'Index (Decr. 22 nov. 1619); — 2° Histoire du
gouvernement de Venise, etc. ; Amsterdam, 1676,
1705, 3 vol. in-12. Cet ouvrage fut aussi con-
damné , ainsi que le Supplément ( Décr. 2 déc.
1(367), et les Annales de Tacite, traduites en fran-
çais avec des notes politiques et historiques (Décr.
21 janv. 1721 et 1732); mais pour ce dernier
ouvrage on lit la clause donec corrigatur ; —
3° une nouvelle édition des Lettres du cardinal
d'Ossat, 1707, 5 vol. in-12; — 4° la traduction
des Homélies théologiques et morales de Palafox
sur la passion de Jesus-Christ ; Paris , 1691, in-12.
Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXXV. Le Long,
Bibliofh. histor

AMELOTTE (Denis), docteur de Sorbonne,
prêtre de l'Oratoire , né à Saintes en 1606 . mort
à Paris en 1678, a laissé : 1° une Traduction
française du Nouveau Testament qui a été sou-
vent imprimée; — 2° une Harmonie ou Con-
corde des quatre Êvangélistes , en français; Pa-
lis, 1609 , in-12, et en latin; Paris , 1670; —
3" un Abrégé de théologie en français ; Paris, 1675,
in - 4° ;

— 4° Défense des constitutions d'Inno-
cent -V et d,'Alexandre VIT, 1660, in -4°; —
5° le Petit Office de l'enfant Jésus ; — 6° la Vie
de sœur Marguerite du Saint-Sacrement; — 7° la

Vieiln P. de Coudren. Voy. Nicéron, Mémoires.
Le Long, Biblioth. de la France, tom. IV, pag.
370.

AMEN, mot hébreu dérivé d'un verbe qui
signifie être ferme , solide, bien appuyé. On le

rend le plus ordinairement par Ainsi soit -il.

Dans l'Ancien Testament, il se prend quelque-

fois pour une affirmation équivalente au ser-

ment ,
quelquefois pour une simple confirmation

de la vérité
,
quelquefois enfin une approbation,

un consentement formel donné à ce qui suit; et

dans le Nouveau, il a le sens de eu vérité, véri-

tablement, au commencement des phrases. Lors-

qu'il est répété deux fois il a la force d'un su-

perlatif, conformément au génie de la langue

hébraïque. Par imitation d'un usage consacré

chez l'ancien peuple de Dieu, dans les Eglises

grecque et latine le peuple répond à haute voix,

à la fin des prières publiques : Amen. Voy. Gaet.

Moroni. vol. II, p. 5,6.
I. AMENDE, peine pécuniaire imposée pour

punir les infractions qui se font aux lois. Ce
mot, qui vient du latin emendare , signifie cor-

riger, et quelquefois châtier. Il est employé dans
ce sens au titre de Offic. judic. des décrétales.

Le chap. Licet, de Pivnis,'défend au juge ecclé-

siastique de décerner des amendes contre des
clercs; et le chap. Dilertus du même titre le lui

permet pour tenir lieu de châtiment à leurs

crimes. Mais il n'y a pas cependant de contra-

diction, parce que le premier, tout en défendant
que les amendes tournent au profit particulier

de l'évèque ou de l'archidiacre, et que d'ailleurs

l'Église n'a pas de fisc
,
permet au juge d'église

d'ordonner de payer une certaine somme par
forme d'aumône , dont il doit marquer dans sa
sentence l'application à un hôpital, aux répa-
rations d'une église ou à quelque autre œuvre
de piété.

II. AMENDE HONORABLE. On entend ordi-

nairement par ces mots une peine publique in-

fligée par le droit civil ou canonique
,
pour des

crimes graves , à des condamnés à mort ou aux
galères. Le coupable la fait en chemise, pieds
et tête nus , la torche au poing ; et en cet état

il demande pardon à Dieu , au roi et à la jus-
tice , et même à la partie offensée s'il y en a.

L'amende honorable ne rend point irrégulier
celui qui y condamne, et ne prive point des
effets civils celui qui la fait; c'est pourquoi l'of-

ficial peut l'ordonner dans le lieu où s'exerce
sa juridiction.

AMERBACH ou AMERPACH (Vitm), né à
Wendengen, en Bavière, l'an 1487, mort à In-

golstadt en 1557 ,
fit à "Wittemberg ses études

de philosophie , de droit et de théologie. Il fut

un des sectateurs de Luther; mais, de retour
dans sa patrie, il se fit catholique. Outre plu-
sieurs ouvrages littéraires, il a publié : 1° de
Anima; Wittemberg , 15'i2, in-4°; — 2° de Phi-
losophia naturali , etc., 1549; — 3° une traduc-
tion en latin du Traité de saint Chrysostome sur
la Providence; — 4° Une traduction latine du
Traite' de saint Épiphane sur la foi catholique.

AMÉRICAIN, AMÉRIQUE. On a prétendu
que les Américains ne sauraient être les des-
cendants des fils de Noé , attendu que ceux - ci

étaient dans l'impossibilité d'aborder ce conti-
nent, séparé du nôtre par une mer immense
que l'état trop imparfait de la navigation ne
permettait pas de franchir. Mais d'abord c'est
fort gratuitement que l'on suppose que les fils

ou petits-fils de Noé n'ont pu avoir des moyens
suffisants de transport; la seule construction de
l'arche avait nécessairement appris l'art de faire
des vaisseaux d'une certaine dimension; dans
des temps postérieurs, cet art n'avait pu que
se perfectionner. Secondement, il est dûment
constaté aujourd'hui qu'il y a très -peu d'éten-
due, dans une certaine partie, entre les deux
continents; qu'il y a eu autrefois des commu-
nications entre leurs habitants, enfin que les
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deux continents ont pu anciennement n'en for-

mer qu'un seul. Voy. les preuves détaillées de

nos assertions dans Bergier, Diction, de théolo-

gie, dernières éditions. .T.-B. Glaire, les Livres

saints vengés, etc., tom. Ier
, p. 320 et suiv. —

Lorsque Christophe Colomb eut fait la décou-

verte de l'Amérique , en 1492 , il en amena six

habitants à Barcelone, qui y reçurent le bap-

tême, et furent ainsi les premiers chrétiens de

cette partie du monde. Différentes puissances

catholiques et protestantes y ont formé des éta-

blissements. Les peuples suivent la religion de

ceux qui les ont soumis. Léon X créa le pre-

mier évêché à Saint-Domingue, capitale des

Antilles , et les papes ses successeurs en ont
érigé un certain nombre d'autres dont se com-
posent les diverses provinces ecclésiastiques

d'aujourd'hui. Plusieurs iles ont. été soumises
par le gouvernement spirituel à différents

corps religieux , soumis eux-mêmes à un préfet

apostolique. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. II, p. 6 et suiv. Dict. eacyclop. de la

théol. cathol., tom. Ier
, p. 232 et suiv.

AMERLAN. Voy. Amerval.
AMERSF00RDT (Jacques), protestant philo-

logue , né à Amsterdam en 1786 , mort en 1824,

fut l'un des fondateurs de la société pour l'étude

de la littérature orientale , et professa la théo-

logie à l'Athénée de Franeker. On a de lui

,

outre Oratio litterarum arabicarum. etc. : 1° Dis-

sertatiophilologica devariis lectionibus Holmesia-
nis locoi"um quorundam Pentateuchi Mosaici;
Leyde, 1815, in-4°; — 2° Oratio de religionis

christianœ popularitate ; Leuwarden, 1818, in-4°;

cet ouvrage a été réimprimé dans les Annales
Academiœ Groninganœ . 1817-1818.

AMÉRUTHE ou AMÉRYTHE, bourg de la

hante Galilée
,
que Joseph fortifia contre les

Romains, comme il nous l'apprend lui-même
dans le livre de sa Vie. Énumérant ailleurs les

lieux qu'il avait fortifiés , il nomme , entre au-
tres , Méro ; ce qui a fait penser à plusieurs
qu'Améruthe était le même que Méro ou Mé-
roth, qui termine la haute Galilée du côté de
l'occident. Voy. Joseph , de Vita sua

, p. 1013.

De Bello Jud., lib. CI, c. XLvn. Antiq., lib. III,

c. il. Reland, Pulœstina illustrata
, p. 560. D.

Calmet, Diction, de la Bible.

AMERVAL ou AMERLAN (Éloi d'), né vers
la fin du XIVe siècle, a laissé un Dialogue dans
lequel Lucifer et Satan rapportent , tout au long
et sans rien requérir, les abuz, faultes et péchiez
que les hommes commettent journellement

;

Paris, 1508, in-fol., 3e éd. Voy. Brunet, Manuel
du libraire.

AMES (Guillaume), théologien anglais , né à
Norfolk en 1576, mort à Rotterdam en 1633,
fut forcé , comme calviniste très - zélé , de se
retirer en Hollande , où il professa la théologie
à l'université de Franeker. Parmi ses ouvrages,
nous citerons : 1° Puritanismus anqlicanus ; 1610,
in-8° ; et en anglais , à Londres , 1641 ;

— 2° Me-
dullo theologica; Franeker, 1623, in-12, réim-
primé plusieurs fois à Amsterdam ; mais en an-
glais à Londres; — 3° de Conscientia , et ejus

jure , etc. ; Amsterdam , 1630 , 1631 , 1643, in-12,

et en anglais à Londres, 1643, in-'p. Ames a
composé encore plusieurs livres de controverse
contre Bellarmin ; mais tous ces ouvrages {Opéra
omnia) ont été condamnés par un décret de la

S. Congrégation de YIndex en date du 10 mai
1757.

AMET (saint), premier abbé d'un monastère
appelé d'abord Habent ou Habont, et ensuite
Romberg et Remiremont, dans le diocèse de
Toul, naquit dans le territoire de Grenoble. Son

père , homme très-pieux , le consacra à la vie

religieuse dès sa jeunesse. Il faisait des instruc-

tions très-ferventes aux religieux le dimanche

,

et il se renfermait le reste de la semaine dans
un creux de la grandeur de son corps sous une
roche voisine , sans communiquer avec per-
sonne. Il mourut vers l'an 627 , le 13 septembre,
jour auquel on célèbre sa fête. Sa Vie, écrite

par un moine compagnon de ses disciples , est

dans Surius
,
qui en a. changé le style , et dans

Mabillon , mais en toute sa pureté originale.

Voy. D. Mabillon, au IIe siècle des Actes des
Saints

w
de l'Ordre de Saint-Benoit.

AMÉTHYSTE, une des pierres précieuses qui
ornaient le rational du grand prêtre. Voij. Exode,
xxviii, 19.

AMEYDEN (Théodore d"), en latin Amydenus,
né à Bois-le-Duc, avocat de la cour romaine,
était très-habile dans le style de cette cour, et
particulièrement de la Daterie. On a de lui :

1° de Pietate Romana; Rome, 1625, in-8° ; —
2° Tractatus de Officio et jurisdictione datarii nec-

non de stylo datariœ, etc. ; Rome , 1645, in-fol.
;

Venise, 1654; Cologne , 1701. Voi/. André-Valère,
Biblioth. Belg., tom. II, éd. de 1739, in-4°,

p. 119. Moréri.
AMI , chef d'une grande famille qui revint

de Babylone du temps d'Esdras. Voy. I Esdr.,

n , 57.

AMICI (François d') DI VENATR0 , docteur
des fiefs à Naples, a écrit : 1" in lib. I de Usibus

feudorum ubi responsio , cap. iv de his qui f'eu-

dum darepossunt];Naples, 1595 ; in-fol. ;— 2° Con-
silia, imprimés avec ceux de Grammaticus,
1551, in-fol. Vm/. Denys Simon , Nouv. Biblioth,

hist. des Aut. de droit, etc.

AMICIS (Ovidius d'), Piémontais
,
protono-

taire apostolique, passait pour l'un des meil-
leurs jurisconsultes de son temps. Il a écrit,

entre autres ouvrages: De Primutu Ecclesiœ tam
in spiritualibus quant in temporolibus . Voy. De-
nys Simon , Ma.

I. AMIC0 ou AMICUS (Antonin) , chanoine de
l'Église de Palerme et historiographe de Phi-
lippe IV, roi d'Espagne , mort en 1641 , a laissé

sur l'Histoire sacrée et profane de la Sicile un
grand nombre d'ouvrages dont quelques-uns
seulement sont imprimés, et dont on trouve le

catalogue à la fin d'un de ses ouvrages impri-
més. Nous citerons parmi ces derniers : 1° Dis-
sertatio historien, et chronologica de antiquo urbis
Syracusarum archiepiscopatu, etc. ;

— 2° Historio,

Ecclesiœ Messanensis et Archiepiscoporum vitœ;
— 3° de Germano, magni monasterii S. Salva-
toris, Ordinis S. Basitii , olim in promontorio
urbis Messanœ constructi , autore, chronologica
et historica dissertatio; — 4° Historia magni et

regii monasterii S. Salvatoris , etc. Voy. Moréri,
éd. de 1759.

II. AMIC0 (Barthélémy), jésuite, né à Anzo,
en Lucanie , en 1562 , et mort à Naples en 1649,
après y avoir professé la philosophie et la théo-
logie, et y avoir été préfet des études, a laissé

plusieurs ouvrages , dont le plus important est :

In universam Aristotelis philosophiam notœ et

disputationes quibus illustrium scholarum, Aver-
rois, D. Thomœ , Scoti et nominotium Sententiœ
expenduntur earumque tuendarum proba bilesmodi
afferuntur; Naples, 1623-1648, 7 vol in-fol. Les
titres de ses autres ouvrages se trouvent dans
la Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu, du P. Ale-
gambe. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Ita/ia.

III. AMIC0 (Bernardin), de Gallipoli , dans le

royaume de Naples , et prieur des Franciscains

à Jérusalem en 1596, a publié en italien : Traité

des Plans et images des édifices sacrés de la
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Terre-Sainte dessines à Jérusalem ; Rome et Flo-
rence, 1620 , petit in-fol. Voy. ibid.

IV AMICO (François), né à Cosence, en Ita-

lie, entra chez les jésuites en 1596, et mourut
à Gratz en 1651. 11 enseigna la théologie à

Xaples . à Aquilée et à Gratz , occupa pendant
cinq ans la charge de chancelier de l'université

de cette dernière ville , et pendant neuf ans fut

inspecteur général des études à Vienne. Il a

laissé un Cours de théologie en 9 volumes in-

folio , dont le 5P
. île Jure rt Justifia , avait été

d'abord condamné , niais dont la lecture a été

permise depuis qu'il a subi les corrections in-

diquées par le décret de Y Index daté du 6 juil-

let 1655.
V AMICO ( Laurent > , gentilhomme de Mi-

ln/zo. prit en 1648 l'habit des religieux de
l'Didie de Saint-François, et pendant sept ans
il enseigna dans son Ordre la philosophie et la

théologie. Il fut provincial de son Ordre dans
la Sicile et vicaire général dans la province de
Palo. Il a publié sous le nom d'Antonin. qu'il

portait avant d'entrer en religion : 1° Disserta-

tions epistolares ad Amicum et Formularium
electionis eoaonicœ; — 2" Liber ceremoniarum
pcelesiostiearnm ; — 3° Yita di Papino Mortire ;— 4" Paneqgriri, etc. Yoy. Moréri , édit. de
1759.

VI. AMICO (Tito-Marie), né à Catane en 1693,
entra dans la congrégation du Mont-Cassin,
professa avec un grand succès la philosophie
et la théologie , et fut élu prieur de son Ordre
en 1745. On a de lui : 1° Sicilia sacra , disqvisi-

tionibus et notitiis illustrato, etc., dont la der-
nière partie seulement est de lui, et qui fut

imprimée à Venise sous la fausse date de Pa-
ïenne, 1733. 2 vol. in-fol. Amico, mécontent de
cette édition , fit réimprimer à Catane la partie

qui lui appartenait sous le titre de : 1° Siciliœ

sacra? libri IV. intégra pars secundo . etc.; 1733,
in-folio.; — 2° Cataaa illustrato , sive sacra
ririlis urbis Catanœ historia: Catane. 1741-
1746, 4 vol. in-fol. Yoy. Mazzuchelli, Scrittori
d'Italia.

AMICT ou AMIT (Amiiiculum sacrum, Ami-
ctus ) . linge béni, de forme carrée, dont les

ecclésiastiques se servent quand ils doivent se
revêtir d'une aube. Autrefois on le mettait par-
dessus l'aube et non par-dessous, comme on le

(ait aujourd'hui. L'Église de Lyon et les maro-
nites gardent encore cet ancien usage. L'amict
peut être considéré comme le symbole de la
retenue que doivent garder dans leurs paroles
et dans leurs yeux ceux qui le portent. Yoy.
S. Tlïom., in IV Sententiar distinct, xiit. g. 2.
n. 4. Titelman.. de E.rpositinne mysterior. Missrp.
i-a/i. 2. Soto. in IV Serdentiar., distinct. XIII,
</. 2, a. 4. Tournely, de Sacram. Eucharistie?

,

part. n. Bocquillot, Traité kistor de la Liturgie
sacrée, p. 142. Macri, Hierolexicon.
AMICUS. Toy. Amico.
AMID ou CÂRAMID (Amida). ville épisc,

autrefois capitale de la Mésopotamie, dans le
patriarcat d'Antioche, assez proche du Tigre.
On l'appelle aujourd'hui Diarbeik et Diarbéh'r-
Amed. Elle est maintenant métropole in parti-
bus

. avec deux évècliés également in partibus.
Vny. De Commanville . I'"' Table alphabet., p. 13.
Gaet. Moroni, vol. II, p. 20.
AMIENS (Ambianum ). ville épisc. sous la

métropole de Reims ; 1 evèché v fut fondé à la
fin du m» siècle ou au commencement du iv e

I. AMINADAB, de la tribu de Juda, fils

d Aram
, et père de Nahasson et d'Elisabeth

,

femme du grand prêtre Aaron. Yog. Exode, vi.

23. Membres, j, 7, etc. Matth. i, 4.

IL AMINADAB, nommé dans le Cantique

des cantiques (vi. 11), était apparemment un

cocher célèbre dont les chevaux couraient ex-

trêmement vite. Au lieu d'Aminadub. qui se lit

dans les Septante et dans la Vulgate ,
l'hébreu

porte Ammi (ou plutôt Hamini) nadib, c est-à-

dire mon peuple noble.

III. AMINADAB , fils de Caath et frère de

Coré. Yog. I Paralip., vi, 22.

IV. AMINADAB, chef des descendants d'Oziel.

Yog. I Paralip., xv, 10.

ÀMIRAUT. Yoy. Amyraut.
AMISADDAÏ, père d'Ahiéser, de la tribu de

Dan. Yoy. Nombres, i, 12.

AMISE ou AMISSE (Am issus. Annsus). ville

épisc. autrefois capitale du Pont ; les Grecs l'ap-

pellent Simiso, et les Turcs, Amid ou Hémid.
On y voit, sous Antonin, des martyrs de la foi

dont on fait la fête le 20 mars. Yoy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. II, p. 21.

AMITAL , fille de Jérémie , de Lobna , femme
du roi Josias , et mère de Joachas et de Sédé-
cias. Yoy. IV Rois, xxin. 31. Jérémie, lu, 1.

AMITER.N0 , ancienne ville épisc. dans le

pays des Sabins, dont le siège fut transféré à

Aquila lorsqu'elle fut tombée en ruines. Aquila
devint ville épisc. en 1257 ;

mais Amiterno avait

eu auparavant six évêques , dont le premier,
saint Victorin . fut martyrisé sous l'empereur
Merva. Yoy. Martyrologe romain, au5 septembre.
AMITIÉ. Plusieurs de nos moralistes incré-

dules ont enseigné qu'il n'y a point d'amitié
désintéressée ; qu'il est impossible d'aimer quel-
qu'un, à moins d'en espérer quelque avantage.
Mais Jésus-Christ, qui connaissait mieux qu'eux
l'humanité . n'a pas voulu sans doute prêcher
une chose impossible, quand il a dit : « Aimez
vos ennemis... Car si vous aimez ceux qui vous
aiment

,
quelle récompense aurez - vous ? Les

publicains ne le font-ils pas aussi? » {Matth., v,

44, 46.) Si donc il est possible d'aimer ses en-
nemis, l'amitié désintéressée, c'est-à-dire l'u-

nion parfaite . n'est pas impossible entre deux
cœurs que l'inclination fait naitre, que la res-

semblance des mœurs forme et que la vertu
soutient. L'amitié n'est- elle point louée par
l'Écriture

,
qui nous en présente un si beau mo-

dèle dans David et Jonathas? Et l'histoire de l'É-

glise ne nous présente-t-elle pas encore un autre
exemple d'une amitié parfaite dans saint Basile

et saint Grégoire de Mazianze? Yoy. Bergier,
Diction, de théologie . et le Diction, ecc'es. et ca-

non, portatif.

AMIZADAB , fils de Banaïas
,
qui était un

des braves capitaines de David. Voy. I Paralip.,

xxvii, 6.

AMMA, ville de la tribu d'Aser. Voy. Josué,
xix. 30.

AMMANITE. La Vulgate met quelquefois ce
mot au lieu d'Ammonite. Yoy. III Rois, xiv,

21. II Esdr., n, 10.

I. AMMAtîS ou AMMADM, EMMAtïS, ville

près de laquelle Judas Machabée battit Micanor,
et que Bacchide fortifia. Beland a bien prouvé,
ce semble, que ce n'est pas l'Emmaùs du Nou-
veau Testament, mais bien celle qui fut nom-
mée depuis Xictipo/is. Voy.l Machab., iv, 3; ix,

50. Luc, xxiv, 13. Joseph.', Antiq., lib. XII, c. xi.

Debello Jud., lib. VU. c. xxvn. Hieronvm. in
Daniel xn, et in Abdiœ I. Reland, Palœs't. illu-

strato, p. 426, 427.

IL AMMAtïS, village. Voy. Emmaus.
III. AMMAtïS ,

lieu voisin de Tibériade , sur
le lai de Génésareth, et où il y avait des eaux
thermales. Yoy. Joseph, Antiq., lib. XXIII. c. m.

I. AMMIEL, fils de Gémalli, ,1e la tribu de
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Dan et l'un des douze Israélites envoyés par

Moïse pour examiner le pays de Chanaan. Voy.

Nombr., xm, 13.

II. AMMIEL, père de Maclnr et de Bethsabee,

qui fut femme d'Urie
,
puis de David , et mère

de Salomon. Voy. I Paralip., m, 5.

III. AMMIEL, fils d'Obédédon, lévite ,
qui fut

établi portier du Temple sous le règne de Da-

vid. Voy. I Paralip., xxvi, 5.

AMMIEN-MARCELLIN , historien latin issu

d'une famille grecque, et né vers l'an 320, a

composé un ouvrage intitulé Reruni gestarum

libri XXXI: les treize premiers livres sont per-

dus, mais ceux qui nous sont restés forment la

partie la plus intéressante ; car l'auteur n'y dis-

simule pas les événements les plus favorables

au christianisme. Il rapporte les vains efforts

que fit l'empereur Julien pour rétablir le temple

de Jérusalem , et la manière miraculeuse dont

ce projet fut anéanti. Il y a eu plusieurs édi-

tions et plusieurs traductions d'Ammien-Mar-
eellin. Voy. Libanius, Epistolœ. Claude Chifflet,

de Ammiani Marcellini Vita et libris Reruni ge-

starum. Henri de Valois , Prœfationes in poster.

et prior. Ammiani editionem.

AMMISADAÏ. Foi/. Ahiézer.
I. AMMIUD, fils d'Éphraïm ,

père d'Elisama.

Voy. Nombr., i, 10.

II. AMMIUD , de la tribu de Siméon et père
de Samuel. Voy. Nombr., xxxiv, 20.

III. AMMIUD , de la tribu de Nephthali
,
père

de Phedaël. Voy. Nombr., xxxiv, 28.

I. AMMON, fils de Loth et de la plus jeune
de ses filles, fut père des Moabites. Gen. xix, 38.

II. AMMON, et en hébreu No-Ammon (Jérém.,
xlvi, 25. Ézéch., xxx, 14-16. Nàlium , m, 8),

ville d'Egypte
,
probablement la même que la

Diospolis magna des Grecs , c'est-à-dire Thèbes.
Le Chaldéen et la Vulgate l'ont toujours nom-
mée Alexandrie , bien que cette dernière n'exis-
tât pas du temps de Jérémie , d'Ézéchiel et de
Nahum ; mais c'est sans doute parce que ces
deux villes avaient plus d'un trait de ressem-
blance entre elles.

III. AMMON, dieu desÉgyptiens,étaitle même
que Jupiter des Grecs. L'Ecriture ne dit rien de
cette divinité en particulier ; mais elle parle de
Cham et de la ville d'Ammon, ou de No-Am-
mon, qui lui était principalement consacrée.
IV AMMON (saint), solitaire, fondateur de

l'ermitage de Nitrie , en Egypte , et dont le vrai
nom était Amoun ou Âmous, naquit dans la basse
Egypte vers 285, et mourut vers 348. Le Marty-
rologe romain ne fait pas mention de notre
saint; mais le Ménologe des Grecs marque sa
fête au 4 octobre. Voy. Pallade , Hist. Laus. dans
Rosweide , 1. II, c. xxx des Pères du désert. Co-
telier, Monum. de l'Êgl. grecq., tom. Ier . Bul-
leau, Hist. monas. de l'Orient. Tillemont, Mé-
moires.

V- AMMON, autre Égyptien du même siècle,

que saint Athanase fit évêque. On pense qu'il

est l'auteur du Traité spirituel qui se trouve
parmi les œuvres de saint Éphrem.
AMMONAIRE, vierge e.t martyre d'Alexan-

drie, compagne de saint Épimaque. Voy. Epi-
maque.
AMMONI. L'Écriture

,
parlant d'un des braves

de l'armée de David, dit, selon la Vulgate, qu'il

était d'Ammoni : Se/ec de Ammoni, c'est-à-dire

probablement du pays habité par les Ammo-
nites; car l'hébreu porte Tsélec l Ammonite. Voy.
II Rois, xxiii, 37.

AMMONITES, peuple fameux descendu d'Am-
mon, l'un des fils de Loth (Genèse, xix, 38), et

dont il est parlé dans presque tons les livres

de l'Ancien Testament. Il habita à l'orient de la

demi -tribu de Manassé, au delà du Jourdain.
Ils furent presque toujours en guerre avec les

Israélites, et très -souvent vaincus, jusqu'à ce
qu'ils fussent amenés en captivité par Nabueho-
donosor, et enfin entièrement détruits ou con-
fondus avec les Arabes ; ce qui arriva au IIe

siècle de l'Église , selon Origène. Voy. Origène,
in Job., 1. I.

I. AMMONIUS, selon Joseph, était général
des troupes d'Alexandre Balès. Accusé par Pto-
lémée Philométor d'avoir voulu l'empoisonner,
il essaya d'échapper aux poursuites de ce prince
en prenant des vêtements de femme ; mais ayant
été reconnu, malgré ce déguisement, il fut pris
et mis à mort. Voy. Joseph, Antiq., I. XIII,
c. vu.

II. AMMONIUS, philosophe chrétien du in*
siècle

,
qu'on a confondu quelquefois avec Am-

rnonius Saccas. On a de lui : 1° de l'Accord de
Moïse et de Jésus-Christ , dont parle Eusèbe; —
2° une Concorde des Econgélistes

,
qui se trouve

dans la Bibliothèque des Pères. C'est lui qui,

selon saint Jérôme, est l'inventeur des Canons
énmigéliqites, qui ont été imités depuis par Eu-
sèbe. Voy. Hieron., in Cntai.. c. i.v. Tillemonl

,

Mémoires. D. Ceillier, Hist. génér. des auteurs

sacr. et pcclés., tom. II, p. 544. J.--B. Glaire,

Iiitroil. histor. eterit., etc., tom. IV, p. 347.348,

3e édit.

III. AMMONIUS, surnommé SACCAS, parce
que dans sa jeunesse il fut porteur de blé dans
des sacs; philos, grec, fondateur du néoplato-
nisme, mort en 241 après Jésus -Christ, con-
fondu quelquefois avec le précédent, ayant eu
pour maîtres Athénagoras et Clément d'Alexan-
drie, fut initié à la fois aux mystères du paga-
nisme et du christianisme. Ammonius n'a rien

écrit ; il laissa le soin de recueillir et de propa-
ger ses doctrines à ses disciples , dont les plus
célèbres sont Hérennius, Plotin et Origène,
que quelques-uns pensent ne pas être l'Origène
chrétien. Il essaya inutilement de concilier la

philosophie des mages , des brahmines , des an-
ciens Égyptiens , et la secte nouvelle des gnos-
tiques.

AMNIOMANTIE, sorte de divination ou pré-
sage que l'on tire de la coiffe ou membrane qui
enveloppe quelquefois la tête d'un enfant lors-

qu'il vient au monde. Selon une erreur popu-
laire, les enfants qui naissent ainsi doivent être

plus heureux que les autres.

I. AMNON, fils aine de David et d'Achinoam,
viola sa sœur Thamar. Absalom , frère de Tha-
mar, pour venger cet inceste, fit tuer Amnon
dans un festin auquel il l'avait invité. Voy. II

Rois, xm, 1 et suiv.

II. AMNON, fils de Simon, de la tribu de
Juda. Voy. I Paralip., iv, 20.

AMOC, était d'une des familles sacerdotales
qui revinrent de la captivité de Babylone. Voy.
IIEsdr., xn, 20.

AM0L0N (Amolo), ou AMULON , mort en 852,
succéda à Agobard sur le siège de Lyon en 840.

Il a laissé : 1° quelques Opuscules sur la grâce et la

prédestination , lesquels sont dans la Bibliotheca

Patrum, tom. XIII et XIV, et dans l'Appendice
aux œuvres d'Agobard;— 2° une Lettre à Theut-
balde , évêque de Langres

,
pour l'engager à ôter

de l'église et à enterrer décemment certaines

reliques dont l'authenticité n'était pas consta-

tée ;
— 3° une Lettre à Gotescalc, qu'il tâcha

d'excuser dans les commencements, ne le con-
naissant pas bien; mais dont il rejeta toujours

les erreurs que l'on condamnait en lui. On at-

tribue à Amolon un petit Traité contre les Juifs.
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rempli d'érudition, que le P. Chifflet publia à

Dijon, en 1656, sous le nom de Roban-Mour
Voy. Denis de Sainte-Marthe , Gailia christiaua.

Trithème, de Scriptor. eccles. D. Ceillier, tom.
XVIII. Richard et Giraud,tom. XXVIII, p. 365,

366.

I. AMON, gouverneur de la ville de Samarie,
retint en prison le prophète Michée

,
par l'ordre

du roi Aehab. Voy. III Rois, xxn, 26.

IL AMON, roi de Juda, Mis et successeur de
Manassé, dont il imita les impiétés. Il ne régna
que deux ans, et il fut tué dans sa propre mai-
son par ses serviteurs. Voy. IV Rois, xxi,19et
suiv.

AMONA . dans l'hébreu Hamona , c'est-à-dire

(le multitude. C'est la ville qui, selon la prédic-

tion d'Ezéchiel (xlix, 16), devait être la sépul-

ture de Gog et de ses soldats. Il est dit, au ver-

set il, que le carnage aura lieu à l'orient de la

mer OrJarchi et plusieurs autres rabbins pen-
sent que c'est la mer de ïibériade.

AMORIUM, ville épisc. d'Asie in partibus,

dans la grande Pluygie , siège épisc. établi dans
le vi e siècle, et devenu plus tard suffragant de
Synnade. Elle est située entre cette dernière
ville et Apamée, sur les frontières de la Ga-
latie, dans l'Asie Mineure. Voy. Gaet. Moroni,
vol. II, p. '23.

AMORRHÉENS, peuple qui descendait d'un
des fils de Chanaan, et qui demeurait dans les

montagnes au couchant de la mer Morte et

entre les torrents de Jabocet d'Arnon. Moïse en
fit la conquête sous leurs rois Séhon et Og. Sou-
vent dans l'Écriture le nom d'Amorrhéen se

prendpour tous les Chananéens en général. Voy.
Gen,, xiv, 7, 13. Nombr.,xm,30.,Tosué,v,l, etc.

AMORT (Eusèbe), théologien allemand, né
en 1692 à la Bibermùhle , en Bavière , mort en
1775, enseigna la théologie et le droit canon au
couvent de Pellingen, et fut nommé en 1735
membre de l'Académie des Sciences à Munich.
On a de lui un grand nombre d'ouvrages, entre
autres : 1° Seutum Kempense seu Vindiciœ IV li-

hrorum de Imitatione Christ i
, qw'bus Thomas A-

Kernpis in sua possessione stabilitur ; Colonise,
1728, in-4°; — 2° de Origine , progressif , valore

,

fructu indulgentiarum , etc.; Aug. Vinde'l., 1735,
in-fol.;— 3° de Revelationibus , Visionibus et Ap-
paritionibus privatis regulœ tutce ex Scriptum,
conduis collectœ; ibid. , 1744, 2 vol. in-8°; —
4° Demonxtratio critica religiouis catholicœ, etc.;
ibid., 1745, in-fol.; — 5° Pro/egomena Scriptvrœ
sacrée, facili niethodo explicata, in-4°;— 6° Theo-
logio dogmatica , moralis et scholastica ; ibid.. 4
vol. in-fol.; — 7° Deductio critica, etc.; ibid.,
1761, in-4° Voy. le Journ. des Sav., 1745, p. 55
et suiv.; ibid., p. 438. Richard et Giraud.
AMORTISSEMENT (Amortizatio), terme de

jurisprudence qui se dit des biens immeubles
qui passaient aux gens de mainmorte , comme
églises, communautés, moyennant une somme
à payer au roi, qui seul pouvait permettre ce
transfert. Or ce prétendu droit est une véritable
injustice, attendu que les biens de mainmorte
appartenaient incontestablement à Dieu quant
à la propriété, au clergé quant à, la dispensa-
tion et à l'administration , enfin à l'Église ou aux
pauvres quant à l'usufruit. L'Église possédant
et acquérant de droit divin des biens temporels,
le droit humain ne saurait légitimement s'op-
poser à la possession et à l'acquisition des biens
qui lui arrivent. Ainsi aucune puissance laïque
ne peut empêcher ni la propriété, ni l'acquisi-
tion de ces biens, et il ne peut y avoir de loi

légitime d'amortissement qui empêche ou qui
contienne le zèle des fidèles disposés à l'aire des

donations à l'Église
,
qui introduise des laïques

dans l'administration des biens ecclésiastiques,

ou qui , contre la volonté de l'autorité pontifi-

cale, emploie ces mêmes biens à tout autre

usa^e. Voy. Mamachi, del Diritto libero délia

chièsu di eicquistare et possedere béni temporali.

L. Ferraris, art. Amortizatio. J. Card. Soglia,

Institutiones juris publici ecclesiastici , p. 379 et

seqq., 5'' édit. 1& Parisina. Dict. encyclop. de la

théol. cnthol., tom. Ier
,
p. 263 et suiv.

AMORY (Thomas), théologien anglais non
conformiste, né en 1700 à Taunton, dans le

comté de Somerset, mort en 1774, se déclara

contre lesocinianisme. On a de lui : l°desS«--

mons: 2 vol. in-8°; — 2° Dialogue sur la dévo-

tion, 1733 et 1746, in-8»; — 3° Notice sur la vie

et les écrits de M. Grove , en tête de ses œuvres
posthumes; 1740 ; — 4° Système de philosophie

morale de Grave , 1749 ; — 5° Mémoire du docteur

Benson . en tête de son Histoire du christianisme;
— 6° Mémoire de Samuel Chandler. Voy. Bio-
graphical Dictionary.

I. AMOS, en hébreu Hamos, le 3e des 12 pe-
tits prophètes dans les Bibles hébraïques et dans
la Vulgate, est le 2e dans les Septante. 11 était

berger de Thécué, petite ville de la tribu de
Juda. Il a exercé son ministère prophétique
sous Ozias , roi de Juda , et sous Jéroboam , fils

de Joas, roi d'Israël, c'est-à-dire assez proba-
blement de l'an 798 à l'an 784 avant J.-C. C'est

surtout le royaume d'Israël qui est le sujet de
ses prédictions. Quand Amos dit qu'il n'est ni
prophète, ni fils de prophète (vu, 14), il veut
dire, selon le langage biblique, qu'il n'était ni

chef ni disciple de ces écoles de prophètes hé-
breux établies sous Samuel, et auxquelles ap-
partenaient Élie et Elisée. Hobbes est le seul
qui ait osé avancer que ce n'est pas Amos qui
a composé le livre qui contient ses prophéties

;

mais tous les genres de preuves conspirent
contre cette assertion, aussi fausse que témé-
raire. Voy. J.-B. Glaire, Introd. hist. et crit.,

etc., tom. Ier
, p. 36 et suiv.

IL AMOS, en hébreu Amots, père du pro-
phète Isaïe , était , selon une tradition des Juifs

rapportée par saint Jérôme , fils de Joas , roi de
Juda. Voy. Isaïe, i, 1. Hieron., Prœf. in Jes. et

lib. V Comment, in cap. XX Jes.

III. AMOS , fils de Nahum et père de Matha-
thias , mentionné dans la généalogie de Jésus-
Christ. Voy. Luc, m, 25.

AMOSA, ville de la tribu de Benjamin. Voy.
Jos., xvin, 26.

AMOTO (Michel), docteur endroit et en théo-
logie

,
protonotaire apostolique, et l'un des con-

frères de la congrégation érigée à Naples sous
le titre de Missions apostoliques, vivait au xvhf
siècle. Il a écrit en latin plusieurs ouvrages
remplis d'érudition ecclésiastique : 1° Disserta-
tion historique , dogmatique et morale sur l'espèce

de baume cpw l'on doit employer pour faire le

saint Chrême; Naples, 1722, in -8°; ouvrage
réimprimé la même année avec des augmenta-
tions

;
— 2° Dissertation historique

,
philosophique

et morale; Naples, 1723, in -8»; — 3° quatre
autres Dissertations historiques et dogmatiques;
Naples, 1728, in-4». Voy. Biblioth. Ital., t. VII,
p. 265, 266.

AMOTO QUOLIBET ILLICITO DETENTORE,
c'est-à-dire tout détenteur illégitime étant
écarté. Espèce de clause qu'on voit fréquem-
ment dans les rescrits apostoliques, et dont le
premier elfet est de rendre l'exécuteur mixte.
Un second effet de celte clause est de sauver
l'impétrant, de la subreption du fait de posses-
sion, surtout si elle est dans la partie disposï-
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tive du rescrit. En matière de bénéfice, cette

même clause s'exprime ainsi : Exclusis et amo-

tis detentoribus , non tamen à nohis provisis , ce

qui met à couvert non -seulement les pourvus

du Pape, mais aussi ceux des légats et des

nonces apostoliques ayant pouvoir de conférer.

Voy. les art. Exécuteur, Provision, Rescrit.

L. Ferraris, Prornpta Biblioth., et l'abbé André,

Cours alphabet, de Droit canon, à ces mêmes
mots.
AMOUN , AMOUS. Voy. A.mmon

, n° IV.

I. AMOUR (Frères de 1'), fanatiques qui pa-

rurent en Hollande vers l'an 1590, et qui passè-

rent en Angleterre , où ils publièrent les blas-

phèmes de leur secte dans plusieurs ouvrages

,

entre autres V Evangile du royaume, les Sentences

dominicales , la Prophétie de l'esprit d'amour, la

Publication de la paix sur la terre.

II. AMOUR (Guillaume de Saint-), célèbre

philosophe et théologien français, docteur de
l'université de Paris , né à Saint - Amour en
Franche-Comté , mort en 1272 , eut en 1253 de

grands démêlés avec les jacobins et les eorde-

liers. Accusé par les dominicains d'avoir avancé
des choses contraires à l'honneur du Saint-

Siège, et d'avoir calomnié leur Ordre, Guil-

laume lit contre eux son livre intitulé : des Périls

des derniers temps , que les dominicains défé-

rèrent comme injurieux pour l'Église au pape
Adrien IV. Le souverain Pontife lui défendit

d'enseigner. Ses œuvres, qui sont :\°de Pliari-

sœo et publico.no ; — 2" de Periculis novissimo-
rum temporum; — 3° Collationes Scripturœ, se
trouvent réunies en un volume intitulé : Opéra
G., doctoris olim integerrimi ; Constance, 1632,
I vol. in -4". Voy. Crevier, Hist. de l'université

de Paris, tom. ïer
, p. 411-499. Sponde, A. C.

1253.

III. AMOUR ( Louis -Gorin de Saint-), de la

maison et société de Sorbonne, né en 1619,
mort en 1687. Les évêques partisans de Jansé-
nius l'envoyèrent à Rome, sous Innocent X,
pour défendre leur cause ; mais , n'ayant pu la

gagner, il revint à Paris plaider celle d'Arnauld.
II fut exclu de la Sorbonne pour n'avoir pas
voulu souscrire à la condamnation de ce der-
nier. Outre plusieurs autres ouvrages sur les

affaires de l'Église de son temps , on a de lui un
Joicrnal de ce qui s'est fuit à Rome dans l'affaire

des cinq propositions , depuis 1646 jusqu'en 1653.
Il fut imprimé en 1662, in-fol.; il porte d'un
bout à l'autre les marques d'un esprit exalté

;

aussi un arrêté du conseil d'État de l'an 1664,
donné sur les mémoires de plusieurs prélats,
le condamna-t-il à être brûlé par la main du
bourreau. De son côté le cardinal Bona, dans
une censure détaillée, a montré jusqu'à l'évi-

dence la mauvaise foi et l'esprit hétérodoxe du
journaliste. Enfin il fut condamné, par un décret
de l'Index, le 28 mai 1664. Voy. Mémoires du
temps. Moréri , édit. de 1759.

IV. AMOUR DE DIEU (L'), fondé sur un pré-
cepte naturel et divin , est celui par lequel nous
préférons Dieu à toutes choses. C'est le pre-
mier et le plus grand des commandements
exprimés dans l'ancienne loi (Exode, cap. xxxiv,
14). Il est renouvelé et confirmé par Jésus-
Christ. Ce précepte nous oblige de rapporter à
Dieu toutes nos actions, du moins virtuelle-

ment. Les bonnes œuvres sont, suivant saint
Grégoire , la meilleure preuve d'amour que l'on

puisse lui donner. Voy. Charité. Bergier, Dic-
tion, de théologie. L'abbé 0. Vidal, dans VEncy-
c/op. cathol.

,V. AMOUR DES ENNEMIS (L') est l'objet

d'un précepte de la loi nouvelle , qui ne nous

commande pas seulement de pardonner à ceux
qui nous ont fait du mal , ou qui veulent nous
en faire , mais encore de leur souhaiter et de
leur procurer tout le bien dont nous pouvons
disposer en leur faveur. Voy. Matth., v, 44-46,
et le mot Amitié.

VI. AMOUR-DIEU-LEZ-TROISSY, monastère
de femmes de l'Ordre de Citeaux , de la filiation

de Clairvaux, dans le diocèse de Soissons,
fondé en 1232 par les seigneurs de Châtillon-
sur-Marne , et qui était composé de quinze reli-

gieuses. Voy. dom Beauhier, Recueil hisfo>\ chron.
et topogr. des archevêchés , etc., tom. II, p. 586.
Encyctop. cathol.

VII. AMOUR DU PROCHAIN (L') est l'objet
du précepte divin appelé par Jésus-Christ le

second commandement. Il nous oblige à aimer
le prochain comme nous-mêmes, avec un amour
dont Dieu doit être la fin dernière. Voy. Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif. Bergier, Diction,

de théologie.

VIII. AMOUR -PROPRE, amour de nous-
mêmes, que Jésus-Christ a condamné en nous
ordonnant de renoncer à nous-mêmes, de nous
haïr nous-mêmes, ce qui n'est ni absurde ni

impossible à pratiquer, comme le disent les in-

crédules. Voy. le tableau que saint Paul a tracé

de l'amour-propre dans II Timoth., m, 2. Ber-
gier, Diction, de théo/oqie.

AMOVIBILITÉ, AMOVIBLE. L'amovibilité,
en terme de droit canon , exprime la qualité
d'un office ou bénéfice amovible, c'est-à-dire

d'un bénéfice qui n'est pas perpétuel ou dont le

titulaire est révocable ad nutum. Au lieu d'amo-
vible, les canonistes disent pour l'ordinaire ma-
nuel. Quant aux curés, aux desservants et aux
vicaires amovibles , nous en parlerons à ces di-

vers mots
;
qu'il nous suffise de remarquer ici

que l'amovibilité des curés est, en principe,
contraire aux saints canons qui veulent que le

curé soit stable dans sa paroisse.

AMPHIEN , ou APPHIEN , ou APPIEN (saint),

martyr à Césarée, en Palestine, appartenait à
une famille distinguée de la Lycie. Ayant fini

ses études en 304, il revint chez son père, où
il convertit son frère Édèse

,
puis il se retira à

Césarée. Il souffrit le martyre sous Galère-
Maximien le 2 avril 306, jour auquel les Grecs
célèbrent sa mémoire et celle de son frère saint

Édèse. L'histoire de saint Amphien se trouve
dans Eusèbe, témoin oculaire de tout ce qu'il

rapporte, et en chaldaïque dans Assémani. Voy.
Eusèbe , de Martyr. Palœstinœ, e. iv. Assémani,
Act. Mart.,\om.ll, p. 188.

AMPHILOQUE (saint), archevêque d'Icône
et ami de saint Basile et de saint Grégoire de
Nazianze, mourut vers 394. Il se retira d'abord
dans une solitude de Cappadoce appelée Ozi-
zales , et, l'an 374, il fut ordonné archevêque
d'Icône , métropole de la Lycaonie , dans le dio-

cèse d'Asie. Vers l'an 383 il tint un concile à
Side contre les Messaliens, et obtint de l'empe-
reur Théodose qu'il défendit aux hérétiques de
continuer leurs assemblées. Il nous reste de lui

des fragments de divers ouvrages, qu'on trouve
dans la Biblioth. des Pères , et une lettre sur les

synodes, publiée par Cotelier. Le P Combeiis
donna une bonne édition des ouvrages attribués

à notre saint , mais dont plusieurs au moins ne
sont pas de lui; Paris, 1644, in-fol. Saint Jé-

rôme, dans son livre des écrivains ecclésiasti-

ques, parle d'un Traité du Saint-Esprit que
saint Amphiloque lui avait lu. Enfin les conciles

d'Éphèse et de Chalcédoine citent comme étant

du même saint de longs passages contre Xes-
torius et Entiches. Voy. ;->ahil Jérôme. Théo-
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doret. Sozornène. Possevin. Bellarmin. Tille-

mont.Dom Ceillier, Hist. génér. des mit. socr. et

ecelés.. tom. VIT. p. 307 et suiv. Richard et G\-
raud, Bihlioth. soerée.

AMPHION (saint), évèque d'Epiphanie en Ci-
licie, confessa la foi de Jésus-Christ sous Maxi-
min Daïa. Il assista à plusieurs conciles, entre
autres à celui de Xicée, sous Constantin, l'an

325, et succéda à Eusèbe, partisan des ariens,
sur le siège de Xieomédic; puis il reprit son
église d'Epiphanie , où il mourut saintement.

Le Martyrologe romain* place sa fête au 12

juin.

AMPHIPLE ou AMPHIPOLE, ville épisc. de
l'Illyrie orientale dans la province de Macé-
doine, sous la métropole deThessalonique, puis

sous celle de Philippes, devint ensuite un ar-

chevêché.
I. AMPHIPOLIS , ou CHRYSOPOLIS , ou

CHRIST0P0LIS, ville située entre la Macédoine
et la Thrace, par laquelle saint Paul et Silas

passèrent en allant à Thessalonique , et peut-
être la même que la précédente. Voy. Actes,

XVII, 1.

II. AMPHIPOLIS , ville épisc. de la première
Arménie; elle est adjacente à la Syrie etàl'Os-

roëne. Yoy. Lequien, Oriens christ., tom. I, p. 433
et 134.

AMPHORE, se prend quelquefois pour un
vase à mettre des liqueurs , et d'autres fois pour
une certaine mesure des liquides chez les Grecs
et les Romains. Dans la Vulgate elle correspond
à Yépha des Hébreux. Or l'amphore romaine
contenait 2 urnes, ou 48setiers romains, ou 80
livres à 12 onces l'urne. Mais l'amphore attique

était de 3 urnes, ou 72 setiers, ou 120 livres

romaines à 12 onces l'urne. Voy. J.-B. Glaire,

Introd. hist. et crit., etc., t. II, p. 200, 3« édit.

AMPLIAS ou AMPLIAT, dont parle saint

Paul dans son Épitre aux Romains , et qu'il ai-

mai t beaucoup. Les Grecs en font l'un des 72
disciples, et le regardent comme un martyr; ils

célèbrent sa fête le 31 octobre. Yoy. Rom.,
xvi, 8.

I. AMPOULE (Ampulla). C'était, chez les pre-
miers chrétiens , le vase où l'on gardait le vin
du saint sacrifice. C'était aussi celui où l'on

gardait l'huile et le saint chrême pour les caté-
chumènes et les malades. Voy. Gaet. Moroni,
vol. I", p. 23, 24.

II. AMPOULE (sainte-), Sacra-Ampulla. Pe-
tite bouteille où il y a de l'huile qui sert à sacrer
les rois de France, et que l'on gardait autrefois à
l'abbaye de Saint-Remi à Reims. Quelques au-
teurs, entre autres Hinemar, Flodoard, Aimoin,
disent que cette bouteille fut apportée du ciel
pleine de baume pour le sacre de Clovis. Yoy.
Al. le Tenneur, Truite apologétique de la Sainie-
A iHjxjulf ; 1052. Ducange , au mot Ampoule. Le-
sueur. Hi.it. de l'Empire et de l'Église, à l'an de
.T.-C. 496.

AMPURIAS, ancienne ville épisc. de Sar-
daigne sous la métropole de Torre, à huit milles
de Castel-Aragonèse, sur la côte septentrionale.
Au xvi c siècle l'évèché fut transféré dans cette
dernière ville, et celui de Civitate lui fut uni
vers le même temps. A partir de ce moment
l'évèque réunit donc dans son titre Civitate et
Arnpuiias. Dans la suite le siège fut porté a
Terra-N'uova. Enfin Grégoire XVI

,
par sa bulle

du 26 août 1839, supprima la cathédrale de Ci-
vitate-Ampurias à Terra-Xuova, et y substitua
l'église collégiale de Saint-Pierre apôtre, dans
la ville de Teinpio, en l'unissant pour toujours
an siège éjiisc. d'Auipurias, de manière à ce
qn un si'ul évèque administrai les deux diocèses.

sous la dénomination d'évèque (TAmpunas et de

Tempio. Voy. Gaet. Moroni, vol. II, P- "f-
I. AMRÀM, fils de Caath, de la tribu de

Lévi, fut le pèred'Aaron, de Marie et de Moïse.

Il mourut en Egypte , à l'âge de 137 ans. I oy.

Exode, vi, 20.

II. AMRAM , fils de Bani, fut un de ceux qui

après la captivité de Babvlone se séparèrent de

leurs femmes, qu'ils avaient prises contre la

loi. Yoy. I Esdr., x, 34.

AMRAPHEL, roi de Sennaar, se ligua avec

trois autres rois pour faire la guerre à ceux de

la Pentapole, qu'ils battirent; mais ils furent

battus à leur tour par Abraham. Voy. Genèse,

xiv, 1 , etc.

I. AMRI ,
général des armées d'Ela , roi d'Is-

raël , élu roi lui-même par son armée après la

mort d'Éla, assassiné par Zamri. Il régna douze

ans; six ans à Thersa, et six à Samarie, où il

mourut. Il surpassa ses prédécesseurs en im-

piété. Voi/. III Rois, xvi, 16 et suiv.

II. AMRI , fils de Béchor, de la tribu d'Issa-

char. Voy. I Paralip., vu, 8.

III. AMRI, fils de Michaèl, de la tribu d'Is-

sachar. Voy. T Paralip., xxvn, 18.

IV. AMRI , fils d'Omraï
,
père d'Ammiud. Voy.

I Paralip., ix, 4.

V AMRI
,
père de Zachur, un de ceux qui

travaillèrent à la reconstruction du temple. Yoy.

II Esdr., m, 2.

AMSD0RF (Nicolas d"), théologien allemand,
né à Ischoppau

,
près de Wurzen , en 1483, mort

à Eisenach, en 1565, fut l'un des plus fougueux
disciples de Luther. Celui-ci le fit évèque de
Naumbourg, lui conférant ainsi une dignité

qu'il ne possédait pas lui-même, Il concourut
à la fondation de l'université d'Iéna. Quant à

sa doctrine, elle est exposée dans l'article sui-

vant. Amsdorf a laissé plusieurs écrits, parmi
lesquels on remarque une édition des œuvres
de Luther,et un livre sur les démêlés des Papes et

des Empereurs. Tous ses ouvrages sont à l'Index.

AMSD0RFIENS, hérétiques, disciples d'Am-
sdorf, confessionnistes rigides qui soutenaient,
d'après leur maître

,
que non - seulement les

bonnes œuvres étaient inutiles, mais même
pernicieuses au salut : doctrine aussi contraire

au bon sens qu'à l'Écriture , et qui fut improu-
vée par les autres sectateurs de Luther.
AMSI, fils de Zacharie, père de Phélélia.

Voy. II Esdr., xi, 12.

ÀMTHAR , ville de la tribu de Zabulon. Voy.
Josué, xix, 13.

AMULETTE, préservatif. On appelle ainsi

certains remèdes superstitieux qu'on porte sur
soi , ou qu'on s'attache au cou pour se préserver
de quelque maladie ou de quelque danger. Dès
les premiers siècles de l'Église les Pères et les

conciles défendirent aux fidèles ces pratiques
du paganisme , sous peine d'anathème. C'est à

tort que les protestants confondent avec les

amulettes les reliques des saints, les croix, les

images que les catholiques portent sur eux avec
respect. Sans doute quelques personnes igno-
rantes peuvent mêlera ce respect une certaine
superstition; cette superstition n'a rien de com-
mun avec celle des amulettes, dont le prétendu
pouvoir ne peut en aucune manière se rappor-
ter à Dieu. Voy. Bergier, Diction, de théologie.
Thiers, Traité des Superstitions. Encyclopédie ca-
tholique.

AMUL0N. Voy. Amolox.
AMURAULT. Voy. Ammîmt.
AMYCLES ou TAYGÈTE, et aujourd'hui V0R-

DANIA, ville de Grèce dans le Péloponèse de
la province faconienne, sous la métropole de
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Patras puis de Laeédémone, est devenue un
évcché in pavtibws.

AMYRAUT ou AMIRAUT, AMURAULT, en

latin Amyraldus (Moïse), théologien protestant,

né à Bourgueil en Anjou l'an 1596, mort en

•1664, fut député en 1631 au synode national de

Charenton, et contribua beaucoup à la publica-

tion des Thèses Salmurienses
,
qui eurent une

grande vogue chez les calvinistes , mais que la

S. Congrégation de l'Index condamna le 27 mai
1687. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages,

tant en français qu'en latin; on en trouve la liste

dans la Rib/ioth. sacrée de Richard et Giraud.

Nous citerons seulement : 1° de Secessione ab

Ecclesia romana, deque pace ïnter evangelicos in

negotio religionis instituenda ; Saumur, 1647 ; il

publia cet ouvrage pour réunir tous les partis

contre l'Église romaine; — 2° Traité des reli-

gions, contre ceux qui les estiment indifférentes ;

Paris , 1631 , in-8° ;
— 3° de l'Élévation de la foi

et de l'abaissement de la raison ; 1641 , in-8° ;
—

i" Morale chrétienne, 6 vol. in-8°; — 5" du Gou-
vernement -de l'Église. Vog. Le Long, Biblioth.

sacr., p. 608.

AMYS (Pierre), jésuite , vivait au XVIIIe siècle.

Il a continué les dogmes théologiques du P.

Petau, et il est regardé comme l'un des pre-
miers fondateurs des Mémoires pour servir à
l'Histoire des Sciences et des Beaux-Arts ; Tré-
voux, janvier 1701. Vog. Moréri.
AMYZON , ville épisc. du diocèse d'Asie dans

la province de Carie. Pline , Ptolémée et toutes

les notices font mention de cette ville. Son pre-
mier évêque connu est Philète, qui assista au
concile d'Éphèse. Vog. Oriens Christ., tom I,

p. 911.

AN. Vog. Année.
I. ANA, ville probablement la même que

celle qu'on voit aujourd'hui à quatre journées
de Bagdad , et dont le nom arabe est à peu près
le même qu'en hébreu. Vog. IV Rois, xvm, 34.

Isaïe, xxxvn, 13. Tavernier, Voyages. Pietro
délia Valle, Voyages. J.-D. Michaelis, Suppléai.

ad Lex. Hebr.
II. ANA, tils de Sébéon l'Hévéen, père d'O-

holirna. femme d'Esaù. Vog. Genèse, xxxvi, 24.

ANAB , ville dans les montagnes de Juda. Vog.
Josué , xi , 21

.

ANABAGATHA, ville épisc. d'Asie sous le

patriarcat d'Antioche.

ANABAPTISTES. Nom que l'on donne à tous
ceux qui ont prétendu que l'on doit réitérer le

baptême. Il y a eu dans la primitive Église des
hérétiques qui soutenaient que le baptême con-
féré hors de leur société n'était pas valide , et

qu'il devait être réitéré. Cette erreur fut aussi

adoptée par des catholiques, et devint le sujet
d'une dispute fameuse entre saint Cyprien et le

pape Etienne Ier . Au-xn e siècle , les Pétrobu-
siens, les Vaudois et les Albigeois erraient aussi

sur ce point. Mais ceux qu'on appelle propre-
ment anabaptistes sont les fanatiques du xvr3

siècle, qui eurent pour chef Storch ou Stork,
-Muncer et Carlostad. Une foule de sectes s'éle-

vèrent parmi les anabaptistes; mais elles n'a-

vaient de commun avec eux que la nécessité
de rebaptiser ceux qui avaient été déjà baptisés.

Vog. Bergier, Diction, de théologie. Richard et

Giraud.

ANACHORÈTE, mot dérivé du grec, et qui
signifie : Je me retire à l'écart. Un anachorète
est un ermite ou un personnage pieux qui vit

loin du commerce des hommes pour être à
l'abri des tentations du siècle et ne s'occuper
que de Dieu. Le premier fut saint Paul l'Ermite.

11 y en a eu beaucoup en Orient; l'Occident a

eu ausssi les siens; et il csl permis, par les

constitutions de l'Ordre de saint Benoit, de
quitter la communauté pour vivre anachorète

,

ce qui s'appelle : de Claustrensi fieri Anachore-
tam. Voy. VHist. des Ordr. monast., tom. I",
Dissert, prélini. Bergier, Diction, de théologie.
E/ici/clop. cathol.

ANACHRONISME, composé de deux mots
grecs , dont l'un signifie en remontant, et l'autre
temps; il est synonyme de Prochronisme. C'est
donc proprement la faute qui consiste à placer
un fait, un événement avant sa date; mais il se
dit assez ordinairement, par extension, de toute
erreur qui consiste à attribuer des usages, des
idées, etc., aux hommes d'une époque où ces
idées, ces usages, n'étaient pas encore connus.
L'erreur opposée kYAnachronisme s'appelle Pa-
rachronisme. Von. ce mot.

I. ANACLET (saint), pape, natif d'Athènes,
monta sur le trône pontiiical le 7 septembre 83,
et mourut en 96 selon les uns, et vers l'an 109
selon les autres. Plusieurs le confondent avec
saint Clet; mais il paraît plus probable que ce
n'est pas le même personnage. L'Église l'honore
comme un martyr, et célèbre sa fête le 13 juillet,

jour de sa mort. Voy. saint lrénée, saint Épi-
phane, saint Jérôme. Eusèbe. Bollandus, III,

tom. d'avril. Cotelier. Tillemont, Remarq. sur

la Vie de saint Clément. Les PP. Halloix, Alexan-
dre. Baronius, Annales , et Martyrologe, au 13
juillet, Gaet. Moroni, vol. II, p. 26.

IL ANACLET, anti-pape , nommé auparavant
Pierre de Léon, se fit élire en 1130, après la mort
d'Honoré II , et contre les droits d'Innocent II

,

pape légitime. Il mourut l'an 1138. Voy. Gaet.
Moroni, vol. II, p. 193, 194.

AN.S3Â, ville épisc. du diocèse d'Asie. Les
Actes du concile d'Éphèse la mettent dans la

Lydie.
I. ANAGNI ou AGNANI (Anaguia. Agnanium),

ville épisc. d'Italie à quatorze lieues de Rome.
Elle est sous la juridiction immédiate du Pape.
Il s'y est tenu plusieurs conciles. Voy. Ugheli,
ltalia sacra, tom. I. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, tom. II, p. 27 et suiv.

IL ANAGNI (Joannes). Vog. Archidiaconus.
ANAGNOSTES, lecteurs dans l'Église d'O-

rient. C'est aussi le nom que quelques commu-
nautés religieuses ont donné à ceux qui sont
chargés de lire pendant le repas.

ANAGOGIE , ravissement ou élévation de l'âme
vers les choses célestes et éternelles.

ANAGOGIQUE (sens). Le sens est anagogique
lorsque les paroles de l'Écriture , outre le sens
littéral qu'elles représentent , en renferment un
autre relatif aux choses du ciel, comme lorsque
saint Paul nous découvre la vie éternelle, où se
trouve le vrai repos, dans ces paroles du psaume :

Je leur jurai dans ma colère qu'ils n'entreraient
pas dans mon repos, paroles qui, dans le sens
littéral, signifient la terre de promission dans
la Palestine. Voy. Hébr., iv, 3. Ps. xciv, M.
ANAHARATH, ville de la tribu d'Issachar.

Voq. Josué , xix . 19.

ÂNALOGIUM. Vog. Ambon.
ANALYSE DE LÀ FOI. Vog. Foi.

ANAMÉLECH, divinité adorée par le peuple
de Sépharvaim. Vog. IV Rois, xvn, 31, et Adra-
MÉLECIl.

ANAMIM, second (ils de Mesraïm; mais ce

mot est pris généralement pour un nom de.

peuple d'origine égyptienne. Voy. Genèse, x,

13. I Paralip", i, 11. Bochart, Phaleg , 1. IV, c.

xxx. Michaelis, Spicileg. geogr. Hebr. extr.,

tom. I. p. KiO. P. Calmet, Comment, littéral sur

la Genèse , x , 13.
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ANANEL nu HANANEL, i;rand sacrificateur

des Juifs, qui. selon Joseph, était bien de la

race sacerdotale, mais non point des familles

qui avaient accoutumé d'exercer la souveraine
saerificature. 1"//. Joseph, Antiq., 1. XV, c. n.

ANANI, septième fils d'Eliœnaï. Voy. I Para-
lip., in, 24.

I. ANANIA, ville mentionnée dans le second
livre d'Esdras(xi,32), mais inconnue d'ailleurs.

On voit seulement qu'elle fut habitée par les

descendants de Benjamin (vers. 31). C'est pour
cela sans doute que N. Sanson la place dans la

tribu de Benjamin, près de Jéricho.
II. ANANIA (Joannesd').T'o//.ARCniDiACONUS.
I. ANANIAS, mot grec latinisé que l'on con-

serve dans son orthographe pour certains per-

sonnages, et que l'on traduit par ANANIE pour
plusieurs autres.

II. ANANIAS, père d'Azarias, nom que prit

l'ange Raphaël, conducteur du jeune Tobie. Voy.

Tob'ie, v, 18.

III. ANANIAS, dont le nom cbaldaïque est

Sidrac , l'un des trois j eunes Hébreux qui furent

jetés dans une fournaise pour n'avoir pas voulu
adorer la statue de Nabuchodonosor, mais que
Dieu

, par un miracle, préserva des atteintes du
feu. Les Grecs font la fête de ces trois jeunes

Hébreux le 17 décembre, et les Latins le 16.

Voy. Daniel, i, 7 ; n, 49; m, 12 et suiv.

IV. ANANIAS , marchand juif qui convertit

au judaïsme lzate , fils de Monobaze , roi des

Adiabéniens ; mais, selon Orose, Ananias était

chrétien, et c'est au christianisme qu'il conver-

tit lzate, vers l'an 41 de J.-C. Voy. Joseph,
Antiq.. 1. XX, c. i. Orose, Histor., 1. VII, c. vi.

V. ANANIAS, surnommé le Sad'ducee», fut un
des plus ardents défenseurs de la révolte des
Juifs contre les Romains. Voy. Joseph, De Be/lo,

' 1. II, c. xvin et xxxn.
VI. ANANIAS, fils de Masbal, de la race des

prêtres , fut tué pendant le dernier siège de Jé-

rusalem par les Romains. Voy. ibid., 1. VI, xv.

VII. ANANIAS. C'est ainsi que quelques an-
ciens appellent saini Anian , successeur de saint

Marc dans l'évèché d'Alexandrie. Voy. Sophro-
nius. Nicéphore.

I. ANANIE , fils de Nébédée , succéda dans la

souveraine sacrificature à Joseph, fils de Ca-
mith. C'est ce même Ananie qui lit paraître saint
Paul devant lui et ordonna qu'on le frappât au
visage. Succombant à une faction dontEléazar,
son propre fils, était chef, après la révolte des
Juifs contre les Romains, il périt un des pre-
miers. Voy. Actes, in, 1 et suiv. Joseph, Antiq.,
1. XX, c. in; De Bello, 1. II, c. xxxn.

II. ANANIE, un des premiers convertis à
Jérusalem, ayant vendu son héritage au temps
où les chrétiens mettaient tout leur bien en
commun, cacha une partie du prix qu'il en avait
retiré

,
puis vint, apporter le reste à saint Pierre,

en disant que c'était tout ce qu'il l'avait vendu.
Mais l'apôtre lui ayant adressé des reproches,
il tomba mort à ses pieds. Environ trois heures
après Saphire, sa femme, s'étant présentée de-
vant saint Pierre, et ayant renouvelé le men-
songe de son mari, subit le même sort. Voy.
Actes, v, 1 et suiv.

III. ANANIE, disciple de Jésus-Christ demeu-
rant à Damas, alla par l'ordre du Seigneur au-
devant de Paul, qui avait été tout récemment
converti par un miracle pendant qu'il venait à

Damas même pour persécuter les chrétiens.

Ananie lui imposa les mains et lui rendit la

vue, que Paul avait perdue en chemin. Les nou-
veaux Grecs prétendent qu'Ananie fut un des 70
disciples du Sauveur, puis évèque et martyr.

Us en font la fête le 1" octobre, et les Latins le

25 janvier. On voit à Damas une belle église ou

il à été enterré , et où les Turcs, qui en ont lait

une mosquée, ne laissent pas de respecter son

tombeau. Voy. Actes, ix, 10 et suiv. Constif.

apost., 1. Vltl. Œucumen., in Act. IX. August.

Qua-st., 1. II
,
c. XL.

IV. ANANIE (Jean d') ou D'AGNANY, en latin

Joannes de Anonia, jurisconsulte aussi pieux

qu'érudit, mort en 1458, dans un âge avancé,

professa le droit civil et le droit canonique à

Bologne, où il fut fait archidiacre. Il a laissé,

entre autres ouvrages : 1° des Commentaires sur

le V livre des Décrétâtes ;
— 2° un volume de

Consultations; — 3° de Magia et Maleficiis. Voy.

Mazzuchelli, Scriftori d'iialia. Orlandi, Notizie

degli scriftori Bolognesi.

ï. ANANUS, fils de Seth, grand prêtre des

Juifs, est nommé Anne dans l'Évangile. Il était

beau-père de Caïphe.et c'est chez lui que Jésus-

Christ fut mené après qu'il eut été pris au jar-

din des Oliviers. Voy. Luc, ni, 2. Jean,xvm,13.
IL ANANUS, fils du précédent, de la secte

des Saddueéens.fut grand prêtre pendant trois

mois. Il fit mourir saint Jacques, parent de Jé-

sus-Christ et évêque de Jérusalem. Les Idu-

méens le massacrèrent et laissèrent son corps

sans sépulture. Voy. Joseph, Antiq., 1. XX, c.

vin ; De Bello, 1. H, c. xlii, et 1. IV, c. xvn.
III. ANANUS, natif de Lydda, accusé de. mettre

la division entre les Juifs et les Samaritains,
vint à Rome pour rendre compte de sa conduite

à l'empereur Claude. Voy. Joseph, Antiq., 1. XX,
c. v.

IV. ANANUS, fils de Jonathas, fit tous ses

efforts pour empêcher que les Juifs ne se révol-

tassent contre les Romains. Voy. Joseph, De
Bello, 1. II, c. xxiv.

V. ANANUS, natif d'Ammaus, fut un des

gardes de Simon , chef des rebelles. Il se rendit

à Tite, qui lui accorda la vie. Voy. ibid., 1. VIL
ANAPHORA, terme liturgique qui signifie :

1° la seconde partie de la liturgie d'Alexandrie
ou des Cophtes, qui répond à notre canon;
2° plusieurs liturgies syriennes-, et surtout celle

de saint Basile. Voy. Le Brun, Explication de la

Messe, tom. Il, p. 489 et 615.

ANASARTHE ou 0N0SARTHE , ville épisc.

du diocèse d'Antioche, de la première Syrie,

sous la métropole de Séleucie-Piérie (Seleucia

Pieria). Cette ville parait être inconnue aux
géographes anciens et modernes; cependant on
en trouve deux évoques, Maras, qui assista et

souscrivit au concile de Chalcédoine, et Cyrus,

qui signa la lettre des évêques de sa province
à l'empereur Léon. Voy. De Commanville, Tables

ye'ogr. et chro/i. de tous les archevêchés et e'véche's

de l'univers, p. 265. Richard et Giraud.
ANASTASE. Ce mot ^'appliquant à un cer-

tain nombre, de personnages divers, nous avons
placé d'abord les papes, saints et autres, puis

les autres suints non papes, et enfin le reste des

homonymes.
I. ANASTASE I"' (saint), pape, Romain de

naissance, succéda à Sirice le 9 octobre 399, et

mourut le 3 novembre 401 . Pendant les deux
ans qu'il occupa le siège pontifical il ne cessa

d'instruire et de combattre pour le saint dépôt
de la foi; il réconcilia les Orientaux avec l'Église

romaine
,
qu'il préserva dos hérésies , surtout de

l'origénisine. L Kglise l'honore le 27 avril, jour
de sa sépulture ou île sa translation. Voy. saint
Augustin, Epist. CLKV Gaet. Moroni, vol. Il,

p. 36. On lui attribue faussement deux Épi très.

Voy. saint Jérôme, Epist. XVI. Soerate, I. Vil,
c. 'ix. Sozouiène, 1. VII, c. xxiv. Théodoret,



ANAS — 9o - ANAS

1 V, c. xxin. Dûm Ceillier, Hist. des Aut. ecclés.,

tom. VIII.

II. ANASTASE II, Romain, succéda à Gé-

lase Ier l'an 496, et mourut en 498. Il écrivit à

l'empereur Anastase, qui persécutait les ortho-

doxes et favorisait les ariens. Nous avons en-

core de lui : 1° une Lettre à Clovis pour le féli-

citer de sa conversion ;
— 2° une à Ursicin tou-

chant l'Incarnation. Voy. Baluze, tom. conc.,

p. 1467. D. Ceillier, tom. XV. Evagre, Hist.

ecclés., 1. IL Nicéphore, 1. XV et XVII. Gaet.

Moroni , ibid.

III. ANASTASE III , succéda à Sergius III

l'an 913, et gouverna l'Eglise pendant huit mois,

selon les uns, et pendant plus de deux ans, sui-

vant les autres. Landon lui succéda. Voy. Onu-
phre dans sa continuation des Vies des Papes
par Platina. Génébrard, in Chron., etc. Gaet.
Moroni, vol. II, p. 37.

IV. ANASTASE IV, Romain, nommé Corrado
di Saburra . succéda en 1153 à Eugène III , et

régna pendant un an et environ cinq mois. Il

signala sa charité dans une grande famine qui
arriva sous son pontificat. On trouve des lettres

de ce pape dans le t. IX des Conciles de Labbe.
Voy. Onuphre, ibid. Génébrard, ibid. Ughelli,
Ita/ia sacra. Gaet. Moroni, ibid.

V. ANASTASE, anti-pape, s'éleva contre Be-
noît III, qui fut élu l'an 855. Voy. Baronius,
A. C. 855, n° 63. Onuphre, ibid. Génébrard et
Ciaconius, Vitœ et res yestœ Pontif. romanor. et

Cardin. Gaet. Moroni , vol. II
,
p. 186.

VI. ANASTASE (saint), fut élevé sur le siège
patriarcal d'Antioche en 561 , et mourut en 598
ou 599. L'empereur Justinien étant tombé dans
l'erreur des Aphtartodocès, c'est-à-dire de ceux
2ui croyaient qu'avant sa résurrection Jésus-
hrist était incapable de souffrir dans sa chair,

et voyant qu'il ne pouvait y entraîner le saint
patriarche , résolut de l'exiler, ce qu'il ne put
exécuter à cause de sa mort prématurée. Ce-
pendant Justin , son successeur, chassa Anastase
d'Antioche, où il fut rappelé vingt- trois ans
après, et où il mourut au milieu des tribulations
qu'il eut à souffrir de la part des hérétiques. Il

a composé d'excellents ouvrages , dont on peut
voir la liste raisonnée dans la Biblioth. sacr. de
Richard et Giraud. Ajoutons que tous ses ou-
vrages ont été écrits en grec, mais qu'on en
trouve une traduction latine dans Biblioth. Pa-
trurn, tom. IX. Voy. Boll&ndus, ad diem 21 apri-
lis, p. 853. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et
ecclés.

VIL ANASTASE (saint), successeur du précé-
dent, fut martyrisé par les Juifs, à la conver-
sion desquels il travaillait avec zèle. Le Marty-
rologe romain en fait mention au 21 décembre.
Voi/. Baronius.
VIII. ANASTASE (saint), Persan , fut instruit

de la religion à Jérusalem. Le désir du martyre
le fit passer à Césarée , où il eut à souffrir

; mais
on l'amena en Perse, et c'est là que Cosroës lui
lit couper la tête après qu'il eut été étranglé

,

le 22 janvier 628, jour auquel les Grecs et les
Latins ont placé sa fête. Voy. Bollandus.

IX. ANASTASE (saint), confesseur, disciple
ne saint Maxime, souffrit avec ce saint pour la
défense de la foi contre les Monothélites, et
mourut à Lazique en 664. On a de lui une Lettre
aux moines de Cagliari.

X. ANASTASE (saint), martvr espagnol, fut
exécuté par les Sarrasins l'an 853, pour avoir
refuté les erreurs de l'Alcoran.
XL ANASTASE (saint), dont le véritable nom

était Astnc, apôtre de la Hongrie, né en 954,
et mort l'an 1044. Il portait encore le nom d'As-

tric lorsqu'il embrassa la règle de Saint-Benoit
dans le monastère de Saint-Boniface, à Rouen.
Il vint ensuite en Bohème avec saint Adalbert,
évèque de Prague. Plus tard il devint évèque de
Colocza. Ce fut alors qu'il prit le nom d'Ana-
stase. Ayant rempli pendant trois ans les fonc-
tions de métropolitain de la Hongrie

,
parce que

l'archevêque de Strigonie était d'evenu aveugle,
il revint dans son diocèse, où il continua jus-
qu'à sa mort de se livrer à ses travaux aposto-
liques.

XII. ANASTASE (saint), moine et ermite du
xi e siècle , né à Venise , mort le 16 octobre, vers
l'an 1086, se retira d'abord au mont Saint-Mi-
chel, puis sur les côtes de la mer, où il vécut
en ermite. Saint Hugues, abbé de Clugny, lui
persuada de le suivre dans son monastère, et il

fut chargé d'aller en Espagne pour annoncer
l'Évangile aux Musulmans. Il a laissé un petit
écrit en forme de lettres où il fait sa profession
de foi sur l'Eucharistie. Voy. D. Rivet, Hist. lit t.

de la France , tom. VIII, p. 162 et suiv. Moréri.
XIII. ANASTASE ou.ANASTASIE (sainte),

en latin Anastasia. L'Eglise honore plusieurs
saintes de ce nom : 1° une dame romaine mar-
tyrisée sous Dioclétien. Son nom est dans le

canon de la messe et dans le Sacrameutaire de
saint Grégoire. Elle eut pour précepteur et pour
tuteur saint Chrysogone, qu'elle assista et qu'elle

consola plus tard, lorsqu'il était dans les chaînes
à Aquilée. Elle fut brûlée vive en 304 par le

préfet d'Illyrie. On porta son corps à Rome, et

on le déposa dans l'église qui a conservé son
nom. On fait sa fête le 22 décembre dans l'Église

grecque, et le 25 dans l'Église latine. — 2° Une
autre surnommée VAncienne, qui fut martyrisée
à Sirmich, sous Néron ou Valérien, et dont les

rSliques, transportées à Constantinople du temps
de l'empereur Léon et du patriarche Gennade,
furent placées dans l'église de la Résurrection
(Anastasis), et transférées depuis dans celle de
Sainte -Sophie, d'où on les enleva quand les
Turcs prirent la ville en 1453. Cette sainte est
honorée le 15 avril. — 3° L'Église honore encore
le 15 avril une sainte romaine qui fut instruite
par saint Pierre et par saint Paul, ainsi que Ba-
silisse, son amie, qui souffrit le martyre avec
elle sous Néron , et qui est honorée aussi le 15
avril. Quelques critiques croient que ces deux
dernières saintes ne sont pas différentes de la

première, et qu'on les en a faussement distin-
guées. Voy. Tillemont, Mémoires, tom.V, Notes
sur sainte Anastasie. Acta sanctorum. Rjehard
et Giraud, Biblioth. sacrée.

XIV. ANASTASE, abbé du monastère de Saint-
Euthime, en Palestine, vivait au vmc siècle. Saint
Jean Damascène écrivit contre lui au sujet du
Trisagiou, qu'il appliquait fort mal. On lui at-
tribue un Traité contre les Juifs, que Canisius a
donné en latin, Autig., tom. III; il se trouve
dans la Bibliothèque des Pères, tom. XIII. Vou.
Possevin. D. Ceillier, tom. XVIII.
XV. ANASTASE, apocrysiaire de Rome, vi-

vait au vn e siècle, et souffrit pour la foi de la
part des Monothélites. Il a écrit une lettre à
Théodose, prêtre de Cangre, sur la mort de saint
Maxime. Elle est dans les Recueils d'Anastase
et parmi les Œuvres de saint Maxime.
XVI. ANASTASE de Paris, zélé prédicateur

capucin , a laissé : Collatio patris Anastasii cura
ministvo Pasquerio. Voy. Biblioth. Capuc, litt.A.
XVII. ANASTASE de Prague, prédicateur ca-

pucin , a écrit : Radius paupertalis, qui clarè et

subtiliter humanas, divinas operationes veluti per
tranxennam scrutatur /Prague , 1669, in-4°. Voy.
Biblioth. Capuc.
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XVIII. ANASTASE (Mai tin), savant bénédic-

tin de la congrégation du Mont-Cassin, prit

l'habit de son" Ordre à Païenne, sa patrie , en
1595 , et mourut dans cette ville en 1644. On a

de lui : 1° de Monogamid B. Anna- parentis Dei-

parœ, seu récitas vindicata; jEniponti, 1659,

in-4° ;
— 2° Yita di S. Rosalia Y Palermitana ;— 3° Coucocdia IV Evangelistarum ;

— 4° de

Septem Ecclesiœ sacramentis tractatus

;

— 5° du

Censuris Ecclesiastieis tractatus; — 6" Historié

de/T aidicliita del monastero di S. Alartino de

scalis di Pa/ermo ; tous ces ouvrages sont ma-
nuscrits. Yoy. }\ongitore, Biblioth. Sic, tom. II.

XIX. ANÀSTASÉ (N...), religieux de Saint-

François de l'étroite Observance en France, a

laissé un ouvrage intitulé : Dieu mourant pur

amour pour les hommes; Paris et Lyon, in- 4".

Yoy. Wading, Biblioth. Seriptor. Ordinis Mino-

rum.
XX. ANASTASE (Olivier de SAINT-), reli-

gieux de l'Ordre des Cannes , dont le nom de

famille était de Crack , mourut à Bruxelles en

lt>71. On a de lui, entre autres ouvrages : 1° le

Jardin spirituel des Carmes , etc. ; Anvers, "1659-

1661, 2 vol. in -12: — 2" le Combat spirituel

d'amour entre la Mère de Dieu et les serviteurs

du mont Carmel , etc.; Anvers, 1661, in-12; —
3° Apologues moraux traduits de saint Cyprïen;

Anvers, 1669, in-12. Yoy. Gouget, Biblioth.

'

XXI.'* ANASTASE CASSINENSIS ,
religieux

j

du inont Cassin , vivait dans la deuxième moi-
|

tié du XII e siècle. Il fut bibliothécaire d'Eu-

gène III, ce qui l'a fait confondre quelquefois
!

avec Anastase le Bibliothécaire
,
qui vivait au I

ix° siècle. On lui attribue Historia transla-

tionis reliquiarum sancti Benedicti et sororijs
j

ejus , Scholastieœ; manuscrit de la bibliothèque

«lu mont Cassin. TV*//. Fabricius , Biblioth. lut.
j

média- et inûnue mtatis.

XXII. ANASTASE DE PALESTINE vivait dans
la seconde moitié du XI e siècle. On a de lui :

j

1° Tract/dus de Jejunio gloriosissimœ Deiparœ
qundque seruandum sit ut légitimant ; ouvrage
originairement écrit en grec, et qui se trouve
traduit en latin dans Cotelerius, Yetera monum.
Ecries ia- grœeœ, tom. III , p. 432 ; — 2° des Sept
semaines du Carême , en grec, manuscrit de la

biblioth. impér. de Vienne.
|

XXIII. ANASTASE LE BIBLIOTHÉCAIRE,
ainsi surnommé sans doute parce qu'il était bi-

bliothécaire du Vatican. Ce fut l'un des plus
!

savants écrivains du ix 1
' siècle. Il assista, en

N69, au huitième concile général de Constanti-
nople

, où Photius l'ut condamné. Il traduisit du
grec, en latin les actes de ce concile, ainsi que
ceux du septième, tenu dans le siècle précédent.
Il a laissé, en outre : 1" Historia ecclesiastica

,

sire chronogruphia tripartita; Paris, 1649, in-
fol.

;
— 2" Liber pontifiealis , dont on a fait trois

éditions
; Mayence, 1602, in-4° ; 1718, 1735, 4 vol.

in-fol., et 1724, 3 vol. in-4°. Voy. Sirmond. Pos-
sevin. D. Ceillier, tom. XIX. Fabricius, Biblioth.

latina med. et inf. œtutis. Ginguéné, dans la

Bioip-, univers.

XXIV. ANASTASE LE SINAÏTE ,
ou prêtre

cl moine du mont Sinaï. vivait au \w siècle.

Il défendit la loi contre les Acéphales, les Sé-
vériens et les Théodosicns. On a de lui : I" Ode-
!/os . ou Ciuidc du vrai chemin, le plus célèbre

de ses ouvrages; il l'ut publié par Givtser en
grec et en latin; Ingolstadt, 1606, in-! ;

—
2" Anagogica' contemplât iones in Hexameron :

longue dissertation sur la création du monde,
eu douze livres, dont les onze premiers se trou-

vent traduits en latin dans Biblioth. Patrum :

Paris, 1579 ; Cologne , Lvon ,
etc., 16/

1 ;
et dont

le douzième a paru à Londres en grec et en latin,

1682- édition condamnée par la S. Congregat.de

VIndex le 25 janvier 16H4; — 3° cinq Sermons

sur divers points du dogme et de la morale; —
4° cent cinquante- quatre Questions et Réponses;

compilation des Pères de l'Eglise, également

sur des matières dogmatiques et morales. Tous

ces écrits se trouvent, soit dans Biblioth. Pa-

trum de Lvon, soit dans la Biblioth. Prœdicator.

Va//. P. Ceillier, Hist. des Aut. saer. et eeclés.,

tom. XVII. Richard et Giraud ,
Biblioth. sacrée.

ANASTASIA, évèché d'Osroëne , dans le pa-

triarcat d'Antioche. Yoy. De Commanville , /"

Table alphabet., p. 14.

I. ANASTASIE (.l/^wto.si?) ou Résurrection,

est le nom d'une chapelle de Constantinople où
saint Grégoire de Nazianze assembla les catho-

liques et ressuscita, comme il le dit lui-même,

la parole de la charité. Yog. saint Grég. de Na-
zianze, Orat. 28, 32, etc. Sozomène , liv. VII,

c. v. Théodoret, liv. II. Baronius. Hermant,
Vies de saint Basile et de saint Grég. de Na-
zianze.

II. ANASTASIE (sainte). Voy. Anastase,
n» XIII.

III. ANASTASIE (SAINTE-), en latin sancta

A nastasia ,
monastère d'hommes , le même que

Saint-Gervais de Paris.

I. ANASTASIOPOLIS , ville épisc. de l'Asie

Mineure dans la Galatie, et dont l'évêché est

sull'ragant de l'archevêché d'Ancyre. Yog. Gaet.
Moroni , vol. II, p. 39.

II. ANASTASIOPOLIS , ville épisc. du diocèse
de Thrace , dans la province de Rhodope

, sous
la métropole de Trajanople , érigée en évèché
au ix e siècle. Voy. Richard et Giraud, au mot
An vstasiopi.e. Gaet. Moroni, ibid.

III. ANASTASIOPOLIS , ville épisc. du dio-

cèse d'Asie . dans la Phrygie Pacatienne , ne se

trouve que dans les actes des conciles ; ce qui

a fait penser qu'on lui avait donné ce nom à
cause de l'empereur Anastase. Voy. Richard et

Giraud.
IV ANASTASIOPOLIS, ville épisc. du dio-

cèse d'Asie , dans la province de Carie , sous la

métropole d'Aphrodisiade. Hiérocle en fait men-
tion. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom.l, p. 913.

Richard et Giraud.
V ANASTASIOPOLIS, ville épisc. de la pre-

mière Galatie, bâtie par l'empereur Anastase I er,

qui lui donna son nom. Voy. Oriens Christ.,

tom. I, p. IS5. Richard et Giraud.
VI. ANASTASIOPOLIS, évèché d'Hémiinont,

dans l'exarcat de Thrace. Yoy. De Comman-
ville. /" Table alphabet., p. 14.

VII. ANASTASIOPOLIS, ville épisc. /// par-
t/bus, sous la métropole d'Edesse, en Mésopo-
tamie, entre Nisibe et Amida. Yoy. Gaet. Mo-
roni

, vol. Ier
, p. 39.

ANATETARTA , ville épisc. de Carie dans
l'Asie Mineure, dont l'évêché, érigé dans le

ii° siècle, était sull'ragant de Stauropolis, aujour-
d'hui archev. in partdms. I oy. Gaet. Moroni, ibid.'

ANATH. père de. isamgar, juge d'Israël. Voy.
.luges, m , 31.

L ANATHÈME, écrit en grec avec un é long,

siguilic un don, une offrande l'aile à Dieu; el

écrit avec un e bref, désigne une chose exécrée
ou exécrable, c'est-à-dire vouée à la haine pu-
blique ou à la destruction. De là, dans l'Ancien
comme dans le Nouveau Testament, le mot
anathème exprime tantôt une chose consacrée,
vouée et offerte à Dieu

, de manière qu'on ne
puisse plus l'employer à des usages communs
et profanes ;

tantôt l'état d'un homme qu'on î c-
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tranchait du nombre des vivants, ou simple-

ment de la société des fidèles, en le privant

de tous les privilèges attachés à cette société
;

tantôt enfin l'acte même par lequel on vouait

une personne, une ville, un animal ou tout

autre objet à la haine publique , à l'extermina-

tion, aux flammes, etc. Quant à la loi de l'a-

tiathème, qui s'étendit chez les Hébreux aux

personnes mêmes (Lévit., xxvi , 28, 29), elle

n'ordonnait pas pour cela des sacrifices hu-

mains. Voy., pour les exemples des différentes

sortes d'anathèmes, Encyc/opéd. cathol. D. Ma-

cri Hierolexicon, art. Anathema et Anathe-

mata. . , . . .

II. ANATHEME, en terme ecclésiastique,

est l'excommunication majeure lancée par le

Pape
,
par un concile général ou par un évêque,

avec exécration et malédiction. L'anathème sé-

pare du corps de la société et du commerce des

fidèles , ce que ne fait pas la simple excommuni-

cation. On appelle encore anathème l'abjuration

d'une hérésie, parce qu'en l'abjurant on dit

anathème à l'erreur que l'on abjure. Voy. les

Traités et les Dictionnaires de droit canon.

I. ANATHOTH , ville de la tribu de Benjamin ;

ville de refuge, la patrie de Jérémie, et que

quelques-uns croient être la même que Nobé

,

dont il est fait mention sous le règne de Saùl.

(I Rois , xxi et suiv.) Voy. Josué ,
xxi, 18. 1 Pa-

ralip., vi, 60. Jérém., 1,1. Joseph , Antiq, lib. X,

c. x. Reland, Palœst. illustrata, p. 450, 561,

911.

II. ANATHOTH , huitième fils de Béchor. Voy.

I Paralip., vu, 8.

ANATOCISME (Anatocismus , usurarum reno-

vatio, usurarum usura, f'œnoris fœnus), mot grec

désignant un contrat usuraire qui consiste à

tirer intérêt des intérêts mêmes ; ce qui a lieu

lorsque l'on joint les intérêts au principal, et

que dans un billet ou tout autre acte on com-
prend les intérêts avec le principal. Voy. Prêt,
Usure.
ANATOILE (sainte). Voy. Anatolie.
I. ANATOLE ou ANATOLIUS (saint), évêque

de Laodicée , en Syrie, né au iiic siècle à Alexan-
drie , en Egypte , d'une famille distinguée. Il

excellait principalement , selon saint Jérôme

,

dans l'arithmétique, la géométrie, l'astronomie,

la physique , la dialectique et la rhétorique. Il

fut retenu pour être évêque de Laodicée au mo-
ment où il passait dans cette ville, allant au con-
cile d'Antioche , l'an 269. Il s'appliqua à détruire

Iliérésie , l'idolâtrie, et à faire fleurir la vertu.

Le Martyrologe romain a placé sa fête au 3 juil-

let. Il a laissé, outre un traité de l'Arithmé-
tique : 1° une espèce de Catéchisme de mathé-
matiques dont Fabricius a donné un extrait ;

—
2° le Canon pascal, dont il existe une version
latine attribuée à Rufiin; Anvers, 1634, in-fol.

Voy. Eusèbe, 1. VII, c. xxxn. Tillernont, Mém.
ecc/., tom. IV. Trithème, de Scinpt. eccl. D.
Ceillier. Fabricius, Biblioth. graeca , tom. III,

p. 461.

II. ANATOLE (Anatolius), patriarche de Con-
stantinople , mort en 458 , succéda à Flavien en
449 ; assista au concile de Chalcédoine , où il fit

insérer trois canons sur la prééminence de son
siège ; mais les légats de saint Léon s'y oppo-
sèrent.

ANATOLIE ou ANATOILE ( sainte ) , vierge
romaine, était fiancée à Aurélien lorsqu'Eugène
s'adressa à elle pour obtenir sa sœur Victoire.
Cette dernière décida Anatolie à refuser, et
toutes deux résolurent de demeurer vierges. Ces
jeunes gens, n'ayant pu les faire changer d'a-
vis

, les livrèrent aux. bourreaux. Le Martyrologe

romain place la fête de sainte Anatolie au 9
juillet, et celle de sainte Victoire au 23 dé-

cembre. Voy. Surius. Tillernont, tom. III. Gaet.

Moroni, vol. II, p. 39.

ANATOLIEN. Voy. Antolien.
ANATS. Voy. Annat, n° I.

. ANAZARBE (Anazarbus), ville métropoli-

taine du diocèse d'Antioche, dans la seconde
Cilicie , ainsi appelée du mont Anazarbe ,

qui

en est voisin. Outre ses évèques catholiques,

elle en a eu plusieurs jacobites ( Voy. Richard
et Giraud); mais, selon De Coinmanville (I"
Table alphab., p. 14), ville de la première Ci-

licie dans le patriarcat d'Antioche, sous Tarse,

qui fut érigée en métropole avec neuf suffra-

gants, vers l'an 533. C'est actuellement une mé-
trople in partibus avec cinq évèchés suffragants

également in partibus : Castabala, Canibyso-

polis. Égéa, Flaviopoiis etRosea. Voy. Lequien,
Orient,- Christianus , tom. II, p. 886. Gaet. Mo-
roni , vol. II, p. 40.

ANBA. Voy. Abba, n° IV.

ANBAR ou ENBAR , ville épisc. de Chaldée

,

de la province patriarcale , dans le territoire de
Bagdad. Voy. Biblioth. Orient., toni.II. Lequien,

Oriens Christianus, tom. Il, p. 1172. Richard
et Giraud.

I. ANCARANO ou ANCHARANO (Pierre),
célèbre jurisconsulte du xiv c siècle, natif de

Bologne , enseigna à Padoue
,
puis à Bologne

,

où il mourut en 1400. Il assista au concile de

Pise en 1409, et il y harangua dans la huitième
session en faveur de cette assemblée. On a de
lui : 1° Comittentaria in libros sex Decretalium;

Lyon , 1535, et Bologne , 1581 , in-fol. ;
— 2» Le-

cturœ super Clementinas ; Lyon , 1549 et 1553

,

in-fol., et Bologne, 1580, in-fol. ;
— 3° Selectœ

quœstiones omnium prœstantissimorum Juriscon-

sultorum in très tomos digestœ; Francfort-sur-

le-Mein, 1581, in-fol. ;
— 4° Consilia sive responsa

juris; Venise , 1568, 1585, 1589, 1599, in-fol.;—
Repetitiones in c. canonum statuta de constit.;

Venise, 1587. Voy. Bellarmin , de Scriptor. éc-

oles. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. II,

p. 41.

IL ANCARANO ou ANCHARANO (Pierre-
Jean ), jurisconsulte et poète italien, né à Reg-
gio , vivait au milieu du xvie siècle. Il a publié
un livre de droit en deux parties , intitulé : Fa-
miliarium juris Quœstionum, etc.; Venise, 1569,
in-8°, et 1580, in-fol., 3e édit., à laquelle on a
ajouté un 3e livre.

ANCHIALE (Anchialum), mot qui a beaucoup
exercé, mais sans fruit, tous les critiques qui
se sont occupés de ce qui concerne les Juifs.

C'est Martial qui l'a rendu célèbre quand il a
dit : Ecce negas , jurasque niihi per temp/a To-
nantis ; Non credo; jura, Verpe , per Anchia-
lum. (Epigr., 1. II, c. xcv.) Or qu'est-ce qu'An-
chiale? le nom du vrai Dieu, ou celui d'une
idole ? Ensuite

,
pourquoi exiger des Juifs qu'ils

jurent par Anchiale '! Questions qui sont restées
jusqu'à ce jour sans réponse satisfaisante. Voy.

D. Calmet, Diction, de la bible, ou bien VEn-
cyclopéd. cathol.

ANCHIAL0 (Anchialus), ville épisc. du dio-
cèse de Thrace dans la province d'Hémimont,
sous la métropole d'Hadrianople. On l'appelle

aussi Anchiolo ; et ce n'est plus qu'un archevê-
ché in partibus. Voy. De Commanville , Ire Table
alphabet., p. 14. Richard et Giraud. Gaet., vol. IL
p. 41.

ANCHIASMUS , ville épisc. du diocèse de 1*11-

lyrie orientale , dans la province de l'ancienne
Epire, sous îsicopolis, est appelée aussi On-
chesme ou Onchisme,et Anchwe.
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ANCHIETA ou ANGHIETTA (le P. Juzé d'),

l'un des premiers et des plus infatigables apô-
tres du Brésil, né à Ténériffe en 1533, mort en
1597, partit en 1553 pour le Brésil, et pendant
six années fut recteur du collège de San-Vicente.
Il a laissé , outre une Grammaire et un Diction-
naire brésilien , un poëme latin sur la "Vie de
la sainte Vierge , et plusieurs autres écrits de
divers genres : 1° Doctrinachristiana,pleniorqne
catechismus eadem lingua explicatus; — 2° Dia-
iogus de Religionis scitu dignis ;

— 3° Institutio

ad interrogandos intra confessionem pœnitentes
;— 4° Syntagma monitorum ad prœparandos mo-

ribundos. Voy. Ferdinand Denis, dans la Nouv.
Biogr. génér.

ANCHIN (Aquiscinctum) , abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoit, située dans le Rainant fran-
çais, sur la rivière de Scarpe, diocèse d'Arras;
elle fut fondée vers 1079. La Martinière , Dict.

géogr. Sainte-Marthe , Gallia Christ., tom. III.

Richard et Giraud.
I. ANCIENS (Senes, Seniores, Primores). Chez

les Hébreux, les anciens étaient les chefs des
grandes familles, qui, dans les commence-
ments et avant que leur république fût établie,

formaient une espèce de gouvernement, et
avaient une certaine autorité sur leur famille et

même sur tout le peuple. (Exode, xn, 16.) Mais
cette autorité

,
qui se bornait aux conseils et

a la persuasion , était uniquement fondée sur
les égards et sur l'obéissance respectueuse na-
turellement due aux chefs de la famille. Ce ne
fut que plus tard , à l'arrivée de Jéthro dans le

camp d'Israël, que Moïse constitua de véritables
juges du peuple. (Exode, xvm, 25, 26.) A l'oc-

casion du murmure des Israélites
,
qui eut lieu

au campement surnommé Sépulcre de la con-
cupiscence (Nombr., xi, 34), Moïse établit de
nouveau

,
par l'ordre de Dieu , soixante-dix an-

ciens d'Israël , auxquels Dieu communiqua une
partie de l'esprit de son fidèle serviteur , et qui
commencèrent à prophétiser (vers. 16 et'suiv.).

C'est là, selon là plupart des interprètes, le

commencement du sanhédrin. Le gouvernement
de ces anciens, constitué par Moïse, parait
s'être perpétué jusqu'au temps de Josué et même
des Juges (Josué, xxin, 2; xxrv, i, 31); mais
on ne voit pas bien clairement quelle fut leur
autorité sous les Rois. Voy. Bertram, de Re-
publ. jud., c. IX. D. Calmet, Diction, de la Bible.

Encyclop. cathol.

IL ANCIENS, titre très-respecté chez les

premiers chrétiens; il désigne dans le Nouveau
Testament les prêtres et les évêques (presby-
te/ 1). Les anciens présidaient les assemblées
des fidèles, et formaient un conseil nommé pres-
bytère (presbyicrinm'). L'évêque présidait ce
conseil, et prenait lavis des simples prêtres
qui siégeaient à ses côtés , et qui pour cette
raison étaient appelés assesseurs des évêques par
les Pères de l'Église. C'est donc à tort que quel-
ques historiens hétérodoxes ont prétendu que
dans les premiers temps du christianisme il n'y
avait aucune différence entre les évêques et les

prêtres
,
parce qu'ils se trouvent désignés par la

dénomination commune <Vanciens. Voy. Bergier,
Diction, de théologie.

III. ANCIENS , nom que les calvinistes don-
nent à un certain nombre de personnes qu'ils

choisissent d'entre le peuple , lesquelles , con-
jointement avec les pasteurs , composent le con-
sistoire

,
pour veiller aux intérêts de leur sectp

et au maintien de la discipline. Voy. Richard et

Giraud.
1. ANCILLON (David), né à Metz en 1617, et

mort à Berlin en 1692, ayant quitté la France

après la révocation de ledit de Nantes, fut suc-
cessivement ministre de l'église protestante de
Charenton et de celle de Me.mx. Parmi ses ou-
vrages on remarque : 1° Relation fidèle de ce qui

s'est passé dans la conférence publique avec M. Bé-
darier, évêque d'Aost; Sedan, 1657, in-4°; —
2° Apologie de Luther, de Zwingle, de Calvin et

de Bèze ; Hanau, 1666. Voy. Encyclopéd. cathol.

IL ANCILLON (Jean-Pierre-Frédéric), né en
1766 à Berlin , où il devint pasteur, et où il mou-
rut en 1837, a laissé, parmi quelques autres
écrits : 1° Discours sur la question : Quels sont,

outre l'inspiration , les caractères qui assurent
aux livres saints la supériorité sur les livres pro-
fanes; 1782, in-8° ;

— 2° de la Foi et de la science

dans la philosophie; Berlin, 1824; in -8° en
allemand ;

— 3° de l'Esprit des Constitutions , et

de son influence sur la législation ; Berlin , 1825,
in-8° , également en allemand. Voi/. ibid.

III. ANCILLON (Louis-Frédéric), père du
précédent, naquit en 1744 à Berlin, où il fut
pasteur , et où il mourut en 1814 , a composé

,

outre quelques dissertations : 1° Judicium deju-
diciis circa argumentum Cartesiunum pro exi-
sten lia Dei ad nostra usque tempora latis : Berlin

,

1792, in-8° ;
— 2° Tentamen in Psalmo sexagesimo

octavo denuo vertendo, cum dissertatione histo-
rica, quam claudit Carmen sreculare Horatii
cum eodem Psalmo collatum; Berlin, 1797, in-8°.

Voy. Barbier, Diction, des Anonymes.
I. ANCÔNE, ville ancienne du Picenum , a

reçu l'une des premières la religion de Jésus-
Christ; elle est capitale d'une Marche qui porte
son nom, et résidence d'un légat qui en a le

commandement pour Sa Sainteté. Voy. De Com-
manville, Ire Table alphabet., p. 14.

IL ANCÛNE (cardinal d'). Voy. Accolti.
ANCONIATUS. Voy. Triumphus.
I. ANCYRE (Ancyra), appelée aujourd'hui

Angora ou Angoury , ville épisc. de la Galatie
ou Gallogrécie. Il s'y est tenu plusieurs conciles.
Voy. Sozomène , 1. IV, c. xm. Labbe , tom. IL
Hardouin, tom. Ier . Baluze, in nova Collect. Ri-
chard et Giraud.

II. ANCYRE, ville épisc. du diocèse d'Asie
dans la Phrygie Pacatienne, sous la métropole
de Laodicée, puis sous celle d'Hiéraple. Dans
quelques Notices grecques elle est appelée An-
cyra Sindou. Voy. Oriens Christ., tom. I, p. 800.
De Commanville, I'e Table alphabet., p. 15.
ANDAGINUM et ANDAINUM. Voy. Hubert

(saint), n» IL
ANDALA ou AUDALA (Ruard), pasteur hol-

landais, né en Frise l'an 1665, mort en 1727,
professa d'abord la philosophie et la théologie à
l'université de Franeker. Il se montra partisan
très -zélé des doctrines de Descartes. On a de
lui plusieurs écrits de controverse philosophique
contre Leibnitz, Spinosa, etc., en latin, et un
Commentaire sur l'Apocalypse en allemand, pu-
blié à Leewarden , 1726, in-4°, fort estimé des
théologiens de son pavs.
ANDANA. Voy. Andenne.
ANDECIES (Andeciœ, Andeceium), monastère

de femmes de l'Ordre de Saint-Benoit dans le
diocèse de Châlons- sur -Marne, fondé en 1132
sous le patronage de la sainte Vierge. Ce n'é-
tait qu'un prieuré dépendant de Molesme.
ANDEliAVUM. Voy. Angers
ANDELACUM. Voy. Andlaw
ANDELYS ou ANDELIS (NOTRE-DAME D'),

en latin Andelagum, Andpleins
, monastère de

femmes dans le diocèse de Rouen, fondé vers
l'an 520 parla reine sainte Clotilde'sous l'invo-
cation de la sainte Vierge.
ANDENNE (Anduna), monastère d'hommes
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de l'Ordre de Saint-Benoit dans le diocèse de

Namur, fondé en 694.

I. ANDEOL ou ANDIOL (saint), vulgairement

saint Andeux et Anduel
,
prêcha l'Evangile a

Carpentras et dans d'autres lieux de la Gaule

Viennoise, et eut la tête tranchée l'an 208, par

l'ordre de l'empereur Sévère.

II. ANDÉOL DE LODEVE, capucin français

de la province de Lyon, mort en 1653, âgé de

71 ans, missionnaire apostolique et prédicateur

distingué. Il signala son zèle contre les héré-

tiques, qu'il combattit de vive voix et par écrit.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Sommaire de

la doctrine chrétienne qu'enseigne l'Eglise catho-

lique et romaine, avec VAbrégé des erreurs et des

Mrésies qu'enseigne l'Eglise prétendue réformée

des calvinistes ;Lyon , 1633, in-4»; — 2» Confé-

rence amiable entre deux Français, etc. ;
ibid.,

1637, in-8°; — 3° Exercices spirituels pour les

nouveaux convertis à la foi catholique; ibid., 1638,

1643,in-8°; —4° YAdoration du vrai Dieu, etc.;

Tournon , 1639, in-8° ;
— 5° la Communion des

biens spirituels faite par les bons catholiques, etc.;

— 6° le Déplorable État de l'Eglise calviniste;

Lyon, 1639, in-4° Voy. Wading, Scriptor. Ord.

Minorum. Denys de Gênes , Biblioth. Scriptor.

Ord. Minor., p. 14. Le P. .T. de Saint-Antoine,

Biblioth. univ. Francise, tom. Ier
, p. 60 et 61.

PLN'DE'KNkC(Andernacum), monastère d'hom-
mes de l'Ordre de Saint-Augustin dans le dio-

cèse de Trêves , fondé, avant le x c siècle sous
l'invocation de saint Thomas et de la très-sainte

Vierge.
I. ANDERTON (Jacques), controversiste an-

glais , né dans la province de Lancastre au
xvie siècle. On a de lui : 1° Apologie des protes-

tants pour la religion romaine; 1604 , in-4° ; ou-
vrage dans lequel l'auteur prouve la vérité de
la religion catholique par le témoignage même
des protestants. Le docteur Morton ayant es-

sayé de lui répondre , il donna une 2e édition

(1608) de ce livre avec des notes dans lesquelles
il foudroya les sophismes de son adversaire ;

—
2° une Explication de la liturgie de la Messe en
latin ; Cologne , 1620, in-4° ;

— 3° la Religion de
saint Augustin; 1620, in -8° C'est une exposi-
tion de la méthode employée par saint Augus-
tin dans les controverses , avec une heureuse
application de cette méthode à tous les points
qui divisent les catholiques et leurs adversaires.
Voi/. Encyclop. cathol.

II. ANDERTON (Laurent), de la même pro-
vince que le précédent, et peut-être de la même
famille, se lit catholique et entra chez les jé-
suites. On a de lui : 1" la Progéniture des ca-
tholiques et des protestants ; Rouen, 1632, in-4°;— 2° la Triple Corde; Saint-Omer, 1634, in-4".

ANDEUX. Voij. Andéol , n« I.

ANDHELM. Voy. Adhelm.
ANDIOL. Voy. Andéol, n" I.

ANDIRA , ville épisc. du diocèse d'Asie sous
la métropole d'Ephèse. On n'en connait qu'un
évèque , Paul , dont le nom se trouve dans l'In-

dex des Pères du concile de Nicée.
ANDLAW (Andelarum , Audlavia), monastère

de femmes de l'Ordre de Saint-Benoit dans le

diocèse de Strasbourg , fondé en 880 par sainte
Richarde , iille d'un roi d'Ecosse et femme de
l'empereur Charles le Gros, sous l'invocation
de saint Fabien et de sainte Félicité. Voy. Eucy-
clopéd. cathol.

I. AND0CHE (saint), prêtre, disciple de saint
Polycarpe, qui l'envoya prêcher l'Évangile dans
les Gaulés. Il soutînt le martyre sous Marc-
Aurèle. On célèbre sa fête le 24 septembre.
IL AND0CHE (SAINT-), en latin Andochius

Sanctus, était dans son origine un monastère
d'hommes de l'Ordre de Saint-Benoit , situé dans
la ville d'Autun. Dans la suite, des religieuses

remplacèrent les hommes; mais la congréga-
tion de ces religieuses finit par devenir sécu-

lière.

AND0QUE (Pierre), mort en 1664, était con-
seiller au présidial de Béziers. Il a laissé , outre

une Histoire du Languedoc avec l'état des pro-

vinces voisines , un Catalogue des évéques de Bé-
ziers; 1650, in-4°. Voy. Le Long, Biblioth. histor.

de la France.

I. ANDRADA (Alfonse), jésuite espagnol, né
à Tolède en 1590, mort à Madrid en 1658. Il fut

envoyé en mission dans les Indes, et écrivit

plus de trente volumes de piété en espagnol

,

dont Nicol.-Antonio et le P. Sotwel ont donné
la liste , et parmi lesquels on remarque : 1° le

bon Soldat catholique et ses obligations; Madrid,

1642, in-8° ;
— 2° l Étudiant parfait et ses obliga-

tions ; Madrid , 1643, in-8°; — 3° Itinéraire his-

torique que doit suivre l'homme pour aller au Ciel;

Madrid, 1648 et 1657, 2 vol.; — 4° Idée du prélat

parfait et Vie du cardinal archevêque de Tolède

,

don Balthasar di Moscoso y Sandoxal ; Madrid ,

1658, in-4° ;
— Hommes illustres de la Compagnie

de Jésus; Madrid, 1672, 2 vol. in-fol . Voy. Nicol.

-

Antonio, Biblioth. Hispana nova. Sotwel, Script,

societ. .lesu.

IL ANDRADA (Diego Lopez), archevêque por-

tugais, religieux de l'Ordre des Ermites de Saint-

Augustin, s'acquit une grande réputation par
son éloquence , fut nommé à l'archevêché d'O-

trante en 1623, et mourut en 1635. Il a laissé

des Sermons en langue espagnole ; Madrid, 1656,

3 vol. in-fol. Voy. Nicolas- Antonio, Biblioth.

script. Hisp.
III. ANDRADA (Diego Payva d'), célèbre

théologien portugais, né à Coïmbre en 1528,
mort en 1575, parut avec éclat au concile de
Trente. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Orthodoxarum Quœstionum libri X, etc., con-

tra Kemnitii petulantem audaciam ,

- Venise, 1564,
in-4° ;

— 2° Defensio Trid. fidei libri sex, adver-
sus hœreticorum detestabiles calumnias ; Lis-

bonne , 1578, in-4c
; Cologne, 1580, in-8° ;

— 3° de
Conciliorum auctoritate; — 4° sept volumes de
Sermons. Voy. Sponde, in Annal. Nicol. -Anto-
nio et Andr. Schot., Biblioth. Script. Hispan.
Alegambe , Biblioth. Script, societ. Jesu.

IV. ANDRADA (Francisco-Radès de), histo-
rien espagnol, né à Tolède dans lexvi<=siècle,

fut prieur du couvent des Bénédictins à Jaën,
et aumônier de Philippe IL On a de lui : 1° Co-
ronica de los très ordenes y caballerias de San-
tago, Calatrava y Alcantara; Tolède, 1572, in-

fol. ;
— 2° Catalogo de las obligaciones que los

caballeros, Compendadores, Priores , y otros re-
ligiosos de lo Orden de la Caballeria de Calatrava
tienen in razon de su habito y profession; Tolède,
1571, in-8°. Voy. Ambroise Morales, 1. IX. His-
pan., c. yii. Nicol.-Antonio, Bibl. Hisp. Mariana,
Hisf. gênerai de Espana. Caro y Torres, Histor.

de los Ordenes mi/itares.

V. ANDRADA ( Thomas d' ), dit Thomas de Jé-

sus, mourut en odeur de sainteté le 17 avril

1582. Il avait pris l'habit des A.ugustins au mo-
nastère de Coïmbre, et commença, en 1578, la

réforme de ceux que nous appelons déchaussés.

Ayant suivi le roi D. Sébastien en Afrique, il

fut fait prisonnier à la bataille d'Alcacer , et

mourut dans les fers des infidèles, soulageant
les prisonniers chrétiens. On a de lui, en por-

I
tu gais : 1° les Travaux de Jésus,

_
ouvrage qui a

été traduit en espagnol , en italien et en fran-
I çais par le P. Alléaume, jésuite, sous, le titre
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de les Souffrances de Jésus :— 2° Oratorio sucro,

Instrucion de cou/essores ; — 3° la Vie du P. de
Monioj/a. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

ANDRAPA, ville épisc. de l'anciennne Pa-
phlagonie

,
qu'on appelle Nouvelle Claudiopolis.

Voi/. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 540.

ÂNDRAVILLA. Voy. A>dreville.
ANDRE , île qui est séparée par un détroit

de l'Eubée méridionale, et par un autre plus
étroit de l'île de Ténos. Il ne parait pas y avoir

eu d'évèque latin avant 1272. Baudran la met
sous l'archevêché de Naxia , et dit qu'elle a deux
évèques, l'un latin, et l'autre grec. Innocent III

l'a soumise à la métropole d'Athènes. Voy. Ri-
chard et Giraud.

* ANDRÉ (i4«r//w/.v). Ce mot s'appliquant à un
certain nombre d'homonymes de nature diffé-

rente , nous avons placé d'abord les saints
,
puis

les abbayes, enfin le reste des homonymes, en
suivant autant que possible l'ordre alphabé-
tique.

I. ANDRÉ (saint), apôtre de Jésus -Christ,
frère de saint Pierre. Il prêcha l'Évangile dans
l'A chaïe (voy. ce mot) et fut martyrisé à Patras.

Voy. Jeun, i, 39 et suiv. Tous les Martyrologes
s'accordent à placer sa fête au 30 novembre.

II. ANDRÉ (saint), tribun ou colonel, souf-

frit le martyre vers l'an 297 ou 298, sous Galère
Maxhnien , avec un grand nombre de soldats

qu'il avait convertis. Les Grecs et les Latins ont
coutume de l'honorer avec ses compagnons le

19 août.

III. ANDRÉ (saint), martyr de Lampsaque et

compagnon de saint Pierre, de saint Paul et de
saint Denyse , martyrs de la même ville , fut

lapidé sous l'empire de IJèce. Les Grecs et les
Latins l'honorent le 15 mai.

IV. ANDRÉ CORSINI (saint), évêque de Fié-
soli en Toscane , né à Florence en 1302 , mort
le 6 janvier 1373, entra dans l'Ordre des Carmes,
où il fut docteur et prieur à Florence même; il

fut nommé en 1360 évêque de Fiésoli , et veil-

lait nuit et jour au salut de son peuple , soit par
la prière, soit par l'action. Urbain V l'envoya
en qualité de légat à Bologne, et il apaisa les

séditions qui désolaient cette ville. Urbain VIII
le canonisa. On célèbre sa fête le 4 février, et
l'on honore ses reliques à Florence dans le cou-
vent de son Ordre.
V ANDRÉ D'AVELLIN (saint), Avellùio, clerc

régulier théatin , né à Castro -Xnovo, dans le

royaume de Naples, en 1521, mort en 1008, in-
troduisit la réforme dans quelques communau-
tés religieuses, et fut canonisé par Clément XI
l'an 1712. Il a laissé des ouvrages de piété im-
primés à Naples, 1733-1734, 5 vol.; ses lettres
forment 2 vol. in-i° ; Naples, 1732. Voy. Gaet.
Moroni, vol. II, p. 54.

VI. ANDRÉ DE CHRYSE (saint), de l'île de
Crête , ayant appris que Constantin Copronyme
avait publié un décret contre l'honneur des
images, alla, par un mouvement de l'Esprit-
Saint, droit à Constantinople pour les défendre.
11 reprocha à l'empereur l'injustice de ses or-
dres. Le prince le condamna à être pendu; mais
dans l'intervalle un homme lui ayant coupé le
pied, il mourut de cette blessure, jointe à tous
les autres tourments qu'il avait endurés, l'an
7(41 de Jésus-Christ. Son corps fut jeté à la voi-
rie; mais on l'enterra dans un lieu nommé
Cliryse, d'où lui est venu son surnom. Les Grecs
et les Latins l'honorent le 17 octobre. Voy. Théo-
phane Cédrène. Anastase le Bibliothécaire.

VIL ANDRÉ DE CRÈTE (saint), archevêque
de Crète , né à Damas, mourut à la lin du vir siè-
cle; il a laissé dix-sept Sermons sur la Nativité

de la sainle Vierge, sur l'Annonciation, la Cir-

concision , etc. Les Grecs l'honorent le 4 juillet.

VIII. ANDRÉ (SAINT-), en latin Sanctus An-
dréas. Il y a eu en France plusieurs monastères

ou abbayes de ce nom : 1° S.-A. d'Agde (S.A. Aga-
tfie/ww) monastère d'hommes dans le Languedoc,
fondé vers l'an 499; 2" S. -A. le Bas (Inferior),

monastère d'hommes de l'Ordre de Saint-Benoit

au bas de la ville de Vienne, fondé en 1164;
3" S. -A. au Bois (in Nemore), monastère d'hom-
mes de l'Ordre des Prémontrés en Picardie,

dans le diocèse d'Amiens, érigé en abbaye en
1163. Ce n'était dans l'origine qu'une dépendance
de l'abbaye de Domp -Martin, ou Dammartin.
Plusieurs auteurs en font remonter l'origine jus-

qu'en 1156; 4° S. -A. de la Camargue (de Cama-
ricis), monastère d'hommes dans le diocèse d'Ar-

les, dont l'origine n'est pas connue ;
5° S. -A. de

Cateau - Cambrésis (de Novo Castello), abbaye
de l'Ordre de Saint -Benoît près de Cambrai,
bâtie vers l'an 1021, et achevée en 1052; 6° S. -A.

de Chartres (Camotensis), monastère d'hommes
fondé avant 1092; 7° S. -A. de Clermont (Claro-
montanus) en Auvergne , abbaye de l'Ordre des
Prémontrés. On l'appelle encore S.-A. de Cha-
malières, du nom du faubourg voisin de Cler-
montoùellefutfondéeenll49;8°S.-A. de Comps
(de Cumis), monastère d'hommes dans le dio-

cèse de Saint -Flour; 9° S. -A. de Goftert (de
Gof'ter), ou en Goufern (in Goferno), monastère
de l'Ordre de Citeaux , de la filiation de l'abbaye
de Savigny en Normandie, près de Falaise , fondé
en 1130; 10° S.-A. le Haut, monastère de reli-

gieuses |( S. Andréas Monialium) de l'Ordre de
Saint-Benoît, situé dans le haut de la ville de
Vienne et fondé en 992 ; 11° S.-A. en Ratiasto
(in Ratiasto) , monastère d'hommes dans le dio-
cèse de Limoges, fondé vers 250; 12° S. -A. de
Villeneuve-lez-Avignon , monastère d'hommes
de l'Ordre de Saint -Benoît, congrégation de
Saint-Maur, fondé lors de la retraite de sainte
Césaire en ce lieu, et rebâti en 580 par Vernère,
évêque d'Avignon. Voy. Sainte - Marthe , Gallia
Christ., tom. I, II , III , X. Hist. ge'ne'r. du Lan-
guedoc, tom. IL L. de Malastrie dans ÏEncyclop.
cathol.

IX. ANDRÉ , capitaine des gardes de Ptelé-
mée Philadelphie , roi d'Egypte

,
qui conseilla à

à ce prince de mettre en liberté les Juifs qui
demeuraient dans ses États. Voy. Joseph, Aniiq.,
1. XII, c. n.

r

X. ANDRÉ, évêque de Samosate,a fait deux
écrits pour réfuter les anathématismes de saint
Cyrille, et neuf lettres données par le P. Lupus.
XL ANDRÉ, archevêque de Césarée, enCap-

padoce, vivait vers l'an 500. Il a laissé un Com-
mentaire sur l'Apocalypse qu'il a écrit en grec;
Peltanus l'a traduit en latin et l'a publié' sous
ce titre : Andreœ, Cesareœ Cappadociœ episcopi,
Connnentarii in Jonnnis Apostoli Apocalypsim

,

latine ex interprétation? T. Peltani; Ingolstadt,
1584, in-8°. Il a été réimprimé dans la Biblio-
theca Patrum. Voy. Bellarmin, de Script, eccl.
Aubert le Mire, Biblioth. eccles. Fabricius, Bi-
blioth. Grœca.

r

XII. ANDRÉ , Italien , religieux de Vallom-
breuse, vivait au XIe siècle ; il écrivit la Vie de
saint Jeun Gualbert, fondateur de cet Ordre. Voy.
Vossius , de Hist. lat.

XIII. ANDRÉ, religieux de Fontevrault.
écrivit vers 1120 une Relation de la mort du B.
Robert d'Arbrissel, fondateur de cet Ordre. Voy.
Vossius , ibid.

XIV. ANDRÉ, archevêque de Rhodes vers
1413; il assista à plusieurs conciles, où il fit pa-
raître l'éloquence et l'érudition dont il était rem-



ANDR — 101 ANDR

pli. Il a laissé une Apologie touchant l'essence

et l'opération de Dieu. Voy. Possevin. Dupin.

Cave. Le P Échard , tom.' Ior . Le P. Touron

,

Hist. des hommes illustres de l'Ordre de Saint-

Dominique, tom. III, p. 264 et suiv.

XV. ANDRÉ ,
prêtre de Ratisbonne , vivait au

xve siècle. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Historia fundationum nonnullorum monuste-

riorumper partes Bavariœ ; Hanau, 1607, in-4°;

— 2° Chronicon générale à Christo nato usque ad
annum 1432, publié par dom Pez, Anecd., t. IV,

part, m, col. 275-635.

XVI. ANDRÉ, abbé de Saint-Michel-lès-Bam-

berg, de l'Ordre de Saint-Benoit, vivait du xv e

au xvie siècle. Il a laissé : 1° un ouvrage sur la

Conception de la sainte Vierge; — 2° un autre

sur les papes , archevêques , évéques , abbés et ab-

besses de l'Ordre de Saint-Benoit qui ont été ca-

nonisés; — 3° la Vie de saint Odon ou Othon

,

apôtre de la Poméranie. Voy. Vossius , de Hist.

latin.

XVII. ANDRÉ (Antoine), Aragonais, de l'Or-

dre des Frères-Mineurs et disciple de Scot , vi-

vait au xive siècle ; il a laissé : 1° un Commen-
taire sur les livres des Sentences ; Venise , 1578
et 1584; — 2° un Traité sur les principes de Gil-

bert de la Porrée; ibid., 1512 et 1517.

XVIII. ANDRÉ ( Dominique ) , Espagnol, né
dans le royaume d'Aragon au xvi e siècle , a

laissé, entre autres ouvrages de piété : 1° de
Hominis Redemptione , lib. VII; — 2° de Mutuo
Dei et Virginis amore, lib. III; — 3° de Judi-

cio, etc. Voy. Vincent. Blasco-Lanuza , in Chron.
Arag.
XIX. ANDRÉ (Émeric), abbé de Saint-Michel

d'Anvers , de l'Ordre de Prémontré , mort en
1540, a laissé, entre autres, ouvrages, un Com-
mentaire sur les Épitres et Evangiles de l'année.

Voy. André-Valère ,
Biblioth. Belg.

XX. ANDRÉ ou ENDRIS (Jacques), théo-
logien calviniste , né à Waiblingen, dans le Wur-
temberg , en 1528 , mort à ïubingue en 1590

,

prit le degré de docteur en théologie en 1553.
Il est l'un des principaux auteurs de la Formula
concordiœ, rédigée en 1576. On a de lui , entre
autres ouvrages : 1° de Cœna Domini; 1557 ;

—
2° de la Cause universelle , de lu personne du
Christ et de la présence réelle du corps et du sang
de Jésus-Christ dans le monde entier.

XXI. ANDRÉ (Jean), célèbre jurisconsulte,
né à Mugello

,
près de Florence, vers 1275, mort

en 1347
,
professa pendant 45 ans le droit canon

à Padoue, à Pise et à Bologne. On a de lui :

1° Glossarium in VI decretalium librum; Venise
et Lyon

, 1742; — 2° Glossarium in Clementinas
;

ibid. ;
— 3° Novella, sive Commentarius in Décré-

tâtes Epistolas Gregorii IX; Venise, 1581; —
4° Mercuriales sive commentarius in régulas sexti;
— 5° Liber de Laudibus S. Hieronymi ;— 6° Ad-
ditamenta ad Spéculum Durandi. Paris, 1522;
Bàle, 1574. Voy, Moréri , édit. de 1759.

XXII. ANDRÉ (Jean) ou Jean d'André, écri-

vain de la fin du xvc siècle, sujet du duc de
Milan, s'est fait une grande réputation par le

soin qu'il prit
,
par ordre de Paul II , de diriger

et de corriger les premières éditions qui se fi-

rent à Rome de plusieurs auteurs latins. Il fut

évèque d'Airia, dans l'île de Corse, et puis
d'Aléria, dans la même ile. Une des principales
éditions qu'il dirigea, et auxquelles il joignit des
préfaces et des épitres dédicatoires , est celle
des Epitres de saint Jérôme , en 2 volumes. Voy.
Anton. Sandéri, Biblioth. Belg. manuscr., t. If,

p. 188. Prosper Marchand, Dict. hist., tom. Ier
,

p. 20 et suiv. Richard et Giraud.
XXIII. ANDRÉ (Jean), écrivain espagnol, né

à Xativa , dans le royaume de Valence , converti
au christianisme l'an 1487 , a laissé un ouvrage
célèbre intitulé Confusion de la secta Mahome-
tana ; Séville , 1537 , in-8° ; Grenade , 1560, in-8°

;

il a été traduit en latin, en allemand, en anglais.

Voy. Nicolas - Antonio , Biblioth. Hisp. Moréri,
le grand Diction, histor.

XXIV. ANDRÉ (l'abbé), écrivain ecclésia-
stique , né à Marseille au xvnr5 siècle

,
passa

quelques années dans la congrégation de l'Ora-
toire. On a de lui : 1° Lettres à l'abbé Prévost
concernant les missions du Paraguay ;\158,inA2

;— 2° la Divinité de la religion chrétienne ven-
gée des sophismes de J.-J. Rousseau ; Paris, 1768

,

in-12; — 3° l'Esprit de M. Ditguet, ou Précis de
la morale chrétienne tirée de ses ouvrages; Pa-
ris, 1764, in-12; — 4° la Morale de l'Évangile

en forme d'élévation à Dieu; Paris, 1786, 3 vol.

in-12 ;
— 5° Lettres à l'auteur des Lettres paci-

fiques, in-12. L'abbé André a publié les Œuvres
du chancelier d'Aguesseau ; Paris , 1759-1790, 13
vol. in -4°, et il a donné une nouvelle édition

des Pensées de Pascal ; Paris, 1783, in-12. Voy.

Feller , Biographie univers. Quérard , la France
littéraire

.

XXV ANDRÉ (le P. de SAINT-), religieux

minime, a écrit un Abrégé historique delà Bible;
Rouen, 1726. Voy. Journal des Savants, 1727,

p. 264.

XXVI. ANDRÉ BARRATIUS ou BARBATIA,
célèbre jurisconsulte , né à Messine , mort en
1476, prit le degré de docteur en l'un et l'autre

droit, qu'il enseigna à Ferrare et à Bologne. Il

devint si habile dans la connaissance du droit,

qu'il fut surnommé le Monarque des lois. On a
de lui : 1° Comment, in III priores libros Décret. ;
Venise , 1508 et 1515 , in-fol. ;

— 2° Lectura in

Clementinas ; ibid., 1516, et Paris, 1517, in-fol.;

— S" de Prœstantia Cardinalium ; 1454 ; ce traité

se trouve dans le Tractatus tractatuum , t. XIII,

part, il , imprimé à Venise en 1584 ;
— 4° de

Cardinalibus et legatis à latere; Lyon , 1518, in-

fol. Voy. Mongitore, Biblioth. sic, tom. 1.

XXVII.ANDRÉ DE FRANCHIS (Bienheureux),
évêque de Pistoie , de l'Ordre des Frères Prê-
cheurs , naquit vers 1335 , et mourut en odeur
de sainteté le 26 mai 1400. Le pape Benoit XIII
lui a fait dresser une statue qu'il a placée, avec
le titre de Bienheureux , dans la chapelle de saint

Dominique à la Minerve. Il a laissé un volume
de Panégyriques et de Sermons. Voy. Monument,
couvent, pistoriensis . Ughelli , Ital. sacr., t. III

,

cap. cccvi. Échard, tom. Ier
, p. 717. Fontana,

Diar dornin. Le P ïouron, Hommes illust., t. IL
1. xvi, p. 678. Gaet. Moroni, vol. II, p. 55. Richard
et Giraud.
XXVIII. ANDRÉ DE LA MÈRE DE DIEU, re-

ligieux de l'Ordre des Carmes déchaussés , né
à Palenzia , dans la vieille Castille , mort en
1674 , fut l'un des plus habiles professeurs de
théologie du collège de Salamanque ; il a donné
la continuation du Cursus theologiœ moralis Sal-
rnanticensis , commencé par le P. François de
Jésus-Marie, professeur dans le même collège.

On a du P. André : 1° de Sacramento Ordiuis
,

Sacramento Matrimanii, ac de Censuris ; Sala-
manque , 1668 , 3 tomes in-fol. ;

— 2" de Legibus,
de Justifia, de Hestitutione et Contractibus ; Lyon

,

1670, 3 vol. in-fol. ;
—

•
3° de Statu religioso , de

Horis canonicis , de Voto et Sacramento , de Pri-
vilegiis et Simonin ; Lyon , 4 vol. in-fol., et Ma-
drid, 1709. Voy. Biblioth. Carmélit.
XXIX. ANDRÉ DE NEUFGHATEAU , ou

NEUFCKATEL, docteur en théologie , vivait au
xiv c siècle. Il était né en Lorraine , dans une
petite ville appelée Neufehâtel. Il entra chez les
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religieux de l'Ordre de Saint-François, et a écrit

un Commentaire sur le premier livre des Sen-
tences : Paris, 1514, in -fol. Voij. P. Échard,
Sm'pt. Orcl. FF. Prœdic , tom. t.

XXX. ANDRÉ DE PESCHIERA (Bienheu-
reux ) , dont le nom de famille était Grégo , né
à Peschiera, diocèse de Vérone , en Italie, donna
dès son jeune âge des preuves d'une sainteté

peu commune. Il eut à souffrir toute sorte d'ou-

trages de la part de ses frères. Après qu'il eut

pris l'habit de dominicain dans le couvent de
Brescia , il fut envoyé à celui de Saint-Marc à

Florence pour y faire ses études. Plus tard la

Valteline et les pays voisins éprouvèrent les

effets de son zèle apostolique. Ses vertus émi-
nentes et le don des miracles, dont il était

favorisé, portèrent les religieux à le presser
d'accepter la supériorité; mais le seul emploi
qu'il consentit à exercer fut celui de frère quê-
teur, fonction qu'il remplit, en effet, jusqu'à

une extrême vieillesse. Après 45 ans d'un apos-

tolat aussi laborieux que consolant, André mou-
rut le 18 janvier 1485. Pie VII, par un bref du
2.X septembre 1820, approuva le culte public

que les fidèles lui rendaient. Voy. l'abbé Cail-

leau, dans le Supp/ém. de VEncyclopéd . catho-

lique.

XXXI. ANDRÉ DE STAFFELSTEIN , béné-
dictin allemand du monastère de Saint-Michel
à Bamberg , mort en 1502. On a de lui : 1° Chro-
nicou Monasterii S. Michaelis , prope Bamber-
gum ; — 2° Opus ingens de sanctis et viris illu-

stribus Ordinis S. Benedicti; Pez a inséré un
extrait de cet ouvrage dans son Thésaurus , t. I,

63; — 3° Vita B. Ottonis episcopi Bambergensis :

Ingolstadt, 1611, in-4°. Voy. Fabricius, Biblio-

iheca latina mediœ et infimœ œtatit.

XXXII. ANDRÉ DU CHARDON (SAINT-), Or-
dre militaire d'Ecosse. Les chevaliers portaient

une médaille d'or sur laquelle était représentée
l'image de saint André. Voy. Le Mire, Orig. Ord.
equest. Ashmole, de l'Ordre de la Jarretière.

Gaet. Moroni , vol. II, p. 56.

XXXIII. ANDRÉ SILVIUS, moine et abbé de
Marchiennes, a écrit, vers 1200, deux livres des
miracles de sainte Rictrude, donnés par les con-
tinuateurs de Bollandus, au 12 mai.
XXXIV. ANDRÉ -VALÈRE {Andréas Vale-

rius ) , surnommé Dessellas . probablement de
Deschel, lieu de sa naissance , et Taxander, de
Ta.landria, anciennom du Brabant, bibliographe
belge, né en 1588, mort l'an 1656 à Louvain,
après avoir été professeur et bibliothécaire à

l'université de cette ville, a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° Biblio-

theca Belgica : Louvain, 1623, in -8°, et 1643,
in -4°, édit. augmentée; — 2° Fasti academici
studii Lovanieusis ; ibid., 1636, in-4°; l'édition

de 1650, qui était beaucoup augmentée , fut mise
à l'Index; — 3° S>/unpxisjuris connu ici. Voy. Ni-
céron, Mémoires, 10m. XLI, p. 190. Foppens,
Biblioth. Belg.

I. ANDRÉÀPOLIS ,
S»-André, anc. ville archi-

épisc. de l'Ecosse méridionale dans la province
de Fife, dont elle est la capitale. Sixte IV l'é-

rigea en archevêché en 1471. Voy. De Comman-
viile, /« Table alphabet., p. 15.

IL ANDRÉÀPOLIS, ville épisc. d'Espagne
dans le diocèse de Bnrgos. Ayant été détruite,

elle fut reconstruite par Alfonse IX, roi de (las-

tille, en l'an 117i. Voy. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 57.

ANDRES, abbaye de bénédictins entre Ardres
et Guines, en Picardie , fondée par le comte de
Guines en 1084, fut détruite par les Anglais vers

le milieu du xtv siècle, lorsqu'ils occupèrent

Calais et une notable partie du comté de Guines.

Voy. Suppléai, de /' Enn/r/np. cathol.

L ANDRÈS (l'abbé dom Juan), savant jésuite

espagnol, né à Planés en 17 in, dans le royaume
de Valence , et mort à Rome l'an 1817. Il a com-
posé un grand nombre d'ouvrages sur divers

sujets; efon peut légitimement affirmer qu'ils

méritent tous la réputation qu'ils ont acquise.

Nous citerons seulement : 1" Prospectus Philo-

sophiœ universa; publiée disputationi propositœ

in templo Ferra riensi ; Ferrare , 1773, in-8 ;
—

2° Dissertation sur l'autorité des Pontifes, en

italien. Voy. Feller ,
Biographie universelle.

IL ANDRÈS DE SAN-NIG0LAS , moine au-

gustin deTunja au Pérou , au xvn e siècle ; il était

recteur du collège d'Alcala en Espagne
,
provin-

cial général de laNouvelle-Grenade dans l'Amé-
rique du Sud , et historiographe de son Ordre.

On a de lui : 1° Passerculi solitarii Planctus , sive

Peccatoris ad Dominum eonversio ; Rome , 1654,
in-8°; — 2° Proventus Messis Dominicœ Patrmn
Excalceatorum B. Augustini], congrégation is Hi-

spanice ; Rome, 1656, in-4°;— 3° plusieurs ou-
vrages en espagnol , tels qu'une Histoire géné-
rale des religieux déchaussés , des ermites de
Saint-Augustin ; la Vie de sainte Rosalie, etc.

Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

ÀNDREUGGI (André-Jérôme), jésuite, né à
Viterbe en 1684, entra dans la Compagnie de
Jésus en 1701 , et professa la philosophie et la

théologie. Il a laissé un grand nombre d'ou-

vrages de théologie tant en latin qu'en italien;

nous citerons seulement : 1" Assertiones morales
e:r tra.ct'itu de Pwuitentiœ sacramento ; Rome ,

1723, in -12; — 4° de Sacrosanctœ usu Eucha-
risties crebrius aut rarius laicis concedendo ;

Rome , 1720 , in-12 ;
— 3° Assertiones morales

extractatu dePœnitentiœ miitistro; Rome, 1724,
in-12; — 2° Confessarivs Moniolium rite edoctus.

Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud, qui
donnent la liste complète des écrits d'Andreucci.
ANDREVILLE (Andravi/ta) , siège épisc. dont

parle Innocent III dans sa 25e lettre
, adressée

au trésorier de Thèbes , à R. d'Athènes, et à

T. de Thèbes , chanoines , le 24 mars 1210.
Quelques évêques latins y ont siégé sous le mé-
tropolitain de Patras. Voy. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. II, p. 53.

ANDREWS ou ANDREWES (Lancelot), théo-
logien anglais, né à Londres en 1565, mort en
1626, se distingua comme prédicateur, et fut
nommé chapelain de la reine Elisabeth. On a de
lui : 1° un Manuel de dévotions privées; — 2° un
Manuel de direction pour la Visitation des ma*
lades;— 3° un volume de petits traités, la plu-
part en latin, sur les Droits des princes , les Dî-
mes, l'Usure, etc., 1629, in-4°; — 4° un recueil
posthume de Sermons

,
1 vol. in-fol.; — 5° la Loi

morale expliquée, 1642, in-fol.; — 6" un Becueil
d'inmres posthumes, 1657,1 vol. in-fol. Andrews
avait en outre, d'après l'ordre de Jacques Ier

,

composé un ouvrage latin intitulé : Tortura Torti,
sive ad Matthœi Torti librum respansio. etc.,
1609, in-4°; ce livre est une réponse à Bellar-
min, qui, sous le nom de Matthieu Tortus, avait
réfuté le livre de Jacques pf sur la Prérogative
royale. Il faut bien remarquer que l'ouvrage
Tortura Torti a été misa Y Index (Decr. 9 n'o-
vembris 1609 et 30 jan. 1670).
ANDRI (Andria), ville épisc. du royaume de

Naples dans la terre de Bari, sous la métropole
de Trani. L'évèclié de cette ville est ancien; il

remonte jusqu'au pape Gélase, qui y nomma
saint Richard vers l'an 492. Voi/. Italia sacra.
tom. VII, p. 920, nom. édit. De Commanville^
/lc Table alphabet., p. 15.
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ANDRIN0P0LIS. Voy. Hadrianopolis.
I. ANDRONIC ou ANDRONIQUE(/lMdroraï'cus),

un des grands de la cour d'Antiochus-Epipha-

îies , fut laissé par ce prince pour gouverner en

son absence la ville d'Antioche. Il fit mourir le

grand prêtre Onias, et il périt lui-même à son

tour par ordre d'Antiochus. Voy. II Machab.,

iv, 34 et suiv.; v, 23.

II. ANDRONIC , disciple de Jésus-Christ, pa-

rent de saint Paul et son compagnon de capti-

vité. Il fut martyrisé à Jérusalem avec sa femme
Junie le 11 octobre. Voy. l'Épitre de saint Paul
aux Romains , xvi , 7.

III. ANDRONIC (saint), martyr de Cilicie,

compagnon de saint Probe et de saint Taraque.
Voy. Taraque.

ÏV. ANDRONIC de Constantinople, dit le

Vieux, régnait en 1283, et mourut en 1382. Il a
composé : 1° un Dialogue entre un juif et un
chrétien; — 2° un autre sur le Saint-Esprit, etc.

V. ANDRONIC , évêehé de la première Egypte
dans le patriarcat d'Alexandrie, mais qui, selon
les Notices grecques, en forme deux distincts :

l'un Androna, appelé Andropolis et Andromena
dans saint Athanase, et l'autre Nicium, ville

épisc. de cette province nommée dans le con-
cile de Chalcédoine. Voy. De Commanville, /re

Table alphabet., p. 15.

VI. ANDRONIC -CAMATÈRE, gouverneur de
la ville de Constantinople, écrivit vers 1150 :

1° un livre contre les Latins touchant la Proces-
sion du Saint-Esprit ; — 2° un Traité des deux
natures en Jésus-Christ.

ANDRONICIENS, disciples d'un certain An-
dronic qui avait adopté les erreurs des Sévé-
riens vers la fin du II e siècle ou au commence-
ment du ine

. Ils croyaient que la moitié supé-
rieure de la femme était l'ouvrage de Dieu, et

la moitié inférieure l'œuvre du démon. Voy.
Epiphan., Hœres. 45.

ANDRONIQUE, synonyme d'ANDRONic.
ANDROS (Andrus), ville épisc. du diocèse

d'Asie dans la province des îles Cyclades , sous
la métropole de Rhodes. Le quatrième de ses
évêques, Jacques, souscrivit en 1671 à la foi des
Orientaux contre les calvinistes. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. II, p. 57, 58.

ANDROTI ou ANDROZI (Fulvio), jésuite ita-

lien, né à Monticello, petit bourg de la Marche
d'Ancône, prit le degré de docteur, et mourut
en odeur de sainteté le 27 août 1575; il a laissé
divers traités de piété en italien : 1° Considéra-
tions pieuses sur la fréquente communion ;— 2° un
Traité de l'état de veuvage; — 3° des Médita-
tions. Ces ouvrages ont été traduits en latin et
imprimés à Cologne en 1612. Voy. Ribadeneira
et Alegambe, de Script. Societ. Jesu.

ANDRUSE, ville épisc. de Flllyrie orientale,
dans la province Hellade , sous la métropole de
Monembasie. Voy. Georges Phrantza ([ Hist.,
cap. vu), qui la regarde comme une des villes

appartenant au Péloponèse

.

ANDRUZZI (Louis), comte de Saint-André,
théologien italien, né en 1689, mort au milieu
du xvme siècle

,
professa le grec à l'université

de Bologne. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Vêtus Grœcia de sancta Romana Sede prœclare
soutiens, sive responsio ad Dositheum patriar-
cham Hierosolymitarum ; "Venise, 1713 ;

— 2° Con-
sensus tum graecorum tum latinorum Patrum de
processione Spiritus Sancti e Filio, contra Dosi-
theum

, etc.; Rome, 1716 ;
—

- 3" Perpétua Ecclesiœ
doctrina de infallibilitate Papœ , etc.; Bologne,
1720; — 4° Clémentine constitutio Unigenitus

,

Ecc/esi/e traditionum vindex; Bologne, 1723; —
5° Peremptorium leonomuchiœ per Jacobum Pice-

ninum reviviscentis ; "Venise, 1730;— 6° Vindiciœ
Sermonis S. Ildefonsi , archiepiscopi Toletani,de
perpétua virginitate ac parturitione Dei Genitri-

cis Mariœ; Rome , 1742; — 7° Spécimen Philoso-

phiœ moralis expressum in prœstantioribus legi-

bus ac virtutibus Gentilium, Grœcorum ac Lati-

norum; Rome, 1744, in-4°. Il a aussi traduit en
grec plusieurs Homélies de Clément XI et une
Oraison de Benoit XIV. Voy. le Journ. des Sav.,

1745, p. 177 et suiv., p. 629 et suiv.

I. ANDRY (Claude), ecclésiastique de Lyon,
mort le 15 juillet 1718. On a de lui, imprimés
à Lyon : 1° l'Hérésie des protestants et lu vérité

de l'Église catholique découverte; 1714, 2 vol.

in-12 ;
— 2° Réplique à M. Pictet ; 1716 , in-12 ;

—
3° une lettre à M. Pictet et une autre aux pro-
testants ; 1717, in-12 ;

— 4° Lettre instructive d'un
catholique à un protestant de la ville de Lyon,
écrite le 10 de mars 1717, sur le nom d'Église
romaine donné à l'Eglise catholique; 1717, in-12

;— 5° une Dispute littéraire et dogmatique avec

M. Pictet. Voy. le Journal de Trévoux, septembre
1717 et juillet 1718.

II. ANDRY (Nicolas), surnommé Bois-Regard

.

médecin, né à Lyon en 1658, mort l'an 1742, se

destina d'abord à l'état ecclésiastique. Il fut

d'abord professeur au collège de France, puis
doyen de la Faculté de médecine. Sous son Dé-
canat, la Faculté écrivit au cardinal de Noailles

pour lui représenter l'abus des dispenses du ca-
rême données par d'autres que les médecins reçus,

abus capable d'énerver la discipline ecclésiasti-

que. Le cardinal fit droit aux représentations de
la Faculté dans un mandement qui fut lu aux
prônes des paroisses. Nous citerons seulement
parmi ses ouvrages : 1° le Régime du carême con-
sidéré par rapport à la nature du corps et des
aliments; Paris, 1710, in-12; — 2° Traité des
aliments du carême; Paris, 1713, 2 vol. in-12,
puis 3 vol. in-12, parce qu'on y a joint le pré-
cédent.
ÂNE , ÂNESSE , animal domestique dont il est

souvent parlé dans l'Écriture. Il était impur,
selon la loi

,
parce qu'il ne ruminait pas. Il était

du reste très-estimé en Orient; c'était la mon-
ture ordinaire même des gens de condition. Les
Hébreux en particulier, qui les employaient à
la charrue et à tourner la meule, en ont fait de
tout temps un très -grand cas. Voy. Genèse,
xlix, 14. Lévit., xi, 26. Juges, v, 10. Matthieu,
xvm, 16. Chardin, Voyages, etc., tom. III, p. 368.
ANÉANTISSEMENT. En terme de spiritua-

lité se dit d'une mort mystique et morale, lors-

que l'âme est dégagée de tout ce qui l'attache à
la terre et que rien n'empêche son union avec
Dieu. C'est dans ce sens qu'on trouve ce mot
dans saint Grégoire de Nazianze, saint Bernard,
dans sainte Thérèse et saint François de Sales.
ANECDOTES, mot grec qui signifie choses

qui n'ont pas paru, qui ont été tenues secrètes,
qui n'ont pas été données au public. Ainsi Mu-
ratori a intitulé Anecdotes grecques (Anecdota
grœca) les ouvrages des Pères grecs qu'il a tirés

des bibliothèques pour les faire imprimer la

première fois. Il en est de même du Thésaurus
Anecdotorum novus du P. Martène.
ANEM, ville lévitique de la tribu d'Issachar.

Voy. I Paralip., vi, 73.

ÀNEMURIA ou ANEMURIUM , ville épisc. du
diocèse d'Antioche dans la province d'Isaurie,

sous la métropole de Séleucie. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. II, p. 75.

I. ANER, ville de la tribu de Manassé qui fut

donnée en partage aux Lévites de la famille de
Caath. Voy. I Paralip., vi, 70.

IL ANER, Chananéen, qui avec Escol, Cha-
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nanéen aussi
,
joignit >es forces à celles d'Abra-

ham contre Chodorlahomor et ses alliés. Voy.

Gen., xiv, 13,24.

ANFOSIUS (Dominique), natifde Tag^ia, dans
le territoire de Gênes, embrassa l'état ecclésias-

tique, et se rendit célèbre au xvnf siècle par sa

science et sa piété. Il enseigna l'Écriture et les

décrets dans l'université de Pavie. On a de lui :

1° de Sacrarum Reliquiarum Cultti, ceneratione,

translatione, atque iaentitate ; Bresse, 1610, in-4";

— 2° de Ecclesiastica Libertute; — 3° Consi/ium
ft responsum decisivum de immunitate ecclesia-

stica ; Bologne , 1636 , in-4° ;
— 4° de Redditibus

ecclesiasticis:— 5° de C/ericorum. De Peculio. De
YerbiDei prœdicatorum missione;— 6° l'édition

des Actes du synode d'Albenga tenu par Vincent
Landinelle, évêque de cette ville. Voy. Oldoini,

Athenœum Liyusticum
,
p. 154.

ANGADRÈME (sainte), en latin Ango.dri.wia,

vierge, patronne de Beauvais, reçut le voile des

mains de saint Ouen , évoque de Rouen , se re-

tira près de Beauvais, où elle assembla une
communauté de vierges et de veuves qu'elle

conduisit à Dieu jusqu'à sa mort, arrivée vers

la fin du viie siècle, le 14 octobre, jour auquel
on célèbre solennellement sa fête.

ANGAMALE (Angamola), bourg du Malabar,

a dix lieues au levant de Cranganor. Le pape
Paul Y y érigea en 1609 un archevêché latin

,

qui a été transféré à Cranganor. Voy. De Com-
manville. V re Table alphabet., p. 16.

I. ANGE , mot grec qui signifie envoyé, mes-
sager. Les anges sont de purs esprits , créés , et

dont Dieu se sert pour exécuter ses ordres. Les
théologiens sont partagés sur le temps de leur
création; mais leur existence est de foi. Il y a
de bons et de mauvais anges; ceux-ci, par un
funeste usage de leur liberté , voulant s'égaler

au Très -Haut, sont déchus de leur perfection
et condamnés à une éternité de peines ; ils tour-
nent sans cesse autour de nous pour nous en-
traîner dans leur révolte et leur malheur : ils

sont appelés démons, esprits de ténèbres. Quant
aux bons anges, en récompense de leur fidélité,

ils ont été confirmés dans le bien, et ils jouis-

sent de la félicité éternelle. Ils sont nos gardiens
et nos protecteurs. On distingue ces anges en
trois hiérarchies , et chaque hiérarchie en trois
ordres ou chœurs. La première hiérarchie com-
prend les séraphins, les chérubins et les trônes ;

la deuxième, les dominations, les principautés
et les puissances; la troisième, les vertus des
cieux, les archanges et les anges. Yoy. les trai-

tés de théologie. D. Calmet, Dissertation sur les

bons et sur les mourais anges. Cette dissertation
se trouve en tète du commentaire sur saint Luc
et dans la Bible de Yenr.e , tom. XIII, p. 355 et
suiv. Bossuet, Préface de l'Apocalypse. Bergier,
Diction, de théologie. Richard et Giraud. L'abbé
0. Vidal dans VEneyclop. cathol.

II. ANGE (saint), carme, martyr, né à Jéru-
salem Fan 1185, et mort en 1220, le 5 mai, était
de race juive, mais de parents convertis à la

religion chrétienne. Après avoir passé un grand
nombre d'années tant dans un ermitage proche
du Jourdain que dans le désert du mont Carmel,
il s'embarqua pour la Sicile dans le dessein
d'y prêcher la foi. Il y fut reçu comme un apôtre;
mais un seigneur du pays irrité de son zèle
le fit assassiner. On célèbre sa fête le 5 mai.

III. ANGE (saint), l'un des sept Frères-Mi-
neurs martyrs, compagnon de saint Daniel,
Samuel, etc. Voy. Daniel.

IV. ANGEde Clavasio, de l'Ordre des Frèi es-
Mineurs, fameux casuiste, mort à Coni en 1495,
a laissé : 1° la Somme augélique; Venise, 1490,

et 1569; Strasbourg, 1513; N uremberg , 1498 et

158K ;— 2" un Traité des Restitutions ;— 3" Arca

fidei"; Akala, 1562.

V. ANGE ou ANGELO ROCCA, savant reli-

gieux de l'Ordre de Saint-Augustin, né en 1545,

et mort en 1620, fut employé par le pape Sixte V
pour conduire l'impression des Bibles, des Con-

ciles et des Saints-Pères. C'est lui qui a recueilli

et formé la Bibliothèque Angélique des Augus-

tins à Borne , et qui l'a enrichie de ses propres

ouvrages, qui sont : 1° Bibliothèque Yoticone:

— 2n Bibliothèque théologique et de l'Ecriture

sainte;— 3° Commentaire sur la coutume dépor-

ter le corps de Jésus-Christ quand les Papes voya-

gent. Yoy. Richard et Giraud.

VI. ANGE (Michel), capucin de Rouen dans

le xvne siècle , se distingua par son zèle aposto-

lique , car il convertit un grand nombre de pro-

testants. Il a laissé : 1° Y Agathe mystique; Rouen,

1659, in-8»; — 2" la Yen. té de l'Eglise ou de la

Foi catholique; ibid., 1659. Yoy. le P Denys de

Gènes. Bibl. capue., p. 254. Le P. Jean de Saint-

Antoine, Biblioth. unir. Francis., tom. II, pag.

366 et 367.

VII. ANGE CORARIO. Voy. Grégoire XII.

VIII. ANGE LE SAXON, de Brunswick, doc-

teur d'Erfurt, vivait au xve siècle; il composa :

1° un Traité sur le Canon de la Messe; — 2° des

Questions; — 3° des Sermons.

ANGE, hautes montagnes à la gauche, c'est-

à-dire au septentrion de la Cilicie. Voy. Judith,

n,12.
I. ANGÈLE (bienheureuse), était de Foligno

en Ombrie, morte en 1309, fut mariée; mais
étant devenue veuve , elle entra dans le Tiers-

Ordre de Saint -François, où elle montra sur-

tout une patience héroïque au milieu des ma-
ladies cruelles dont elle fut affligée. Le pape
Innocent XII la déclara bienheureuse l'an 1693.

Yoy. sa Vie dans Bollandus.

IL ANGÊLE MÉRICI, plus connue sous le

nom d'Angèle de Bresse , née à Decenzano dans
le Bressan, en Lombardie, l'an 1474, d'une fa-

mille obscure , morte en 1540, jeta les premiers
fondements de l'Ordre des Ursulines, qui fut

approuvé en 1544 par Paul III. Plusieurs papes,

entre autres Urbain VIII, autorisèrent le culte

qu'on lui rendait dans la ville de Bresse , et

Pie VII, par son décret du 24 mai 1807, la mit
au nombre des saintes. Yoy. le P. Ottavio Flo-
rentino et les Chroii. des Ursulines. Moréri,
édit. de 1759. Gaet. Moioni, vol. II, p. 76.

ANGELEL (Pierre), Bolonais, dominicain,
mort en 1274 au concile de Lyon, fut maître du
sacré palais sous Clément IV, et évêque de
Lucques sous Grégoire X. Il a laissé , entre
autres ouvrages : 1° Comnientaria sup. IV lib.

Sentent.; — 2° Somma easuum conscientiœ. Voy.
Ughelli, liai, sacr., tom. I. Fontana, Sacrum
theatrum dominicanurn . Saint Antonin, Hist. lit.,

xxm,p. 3.

ANGÉLÉRIUS ou ANGELLÉRIUS (Grégoire),
savant et zélé prédicateur capucin, né dans la

basse Calabre, mort àXaples le 15 janvier 1662.
On a de lui : 1° Ilpretioso Tesoro del sangue di
Christo raccolto délia sacra Scrittura , e da SS.
Padri, in IV prediche; IS'aples, 1651, in-fol.; —
2° de Prœparatioue evangelica narrotiones Athci-
starum, Gentilium , Hebrœorum , Turcarum . Ha>-
reticorum et Schismaticoruin. et ostendit apertè.

quod Ecclesia romana est vero Ecclesia, et solu

schola Dei in terris; ibid., 1653, in-4°; — 3° Plu-
sieurs ouvrages latins et italiens restés manus-
crits. Voy. Nicolas Toppi. Denys de Gènes, lii-

blinth.copuc, p. 145. Le P. Jean de Saint-An-
{pjne, Biblioth. univ. Fru/uisc.. tom. II, p. 24.
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ANGELETTI (André), professeur de théologie

de l'Ordre des Carmes , vivait au xvne siècle

,

et fut provincial de la province romaine et de

celle de l'Abruzze. Il a écrit la Vie de saint

Canut, martyr, roi de Danemark, en italien et

en latin; Rome, 1667, in-4°. Voy. Specim. Car-

mel., tom. II, p. 1070.

I. ANGELI ( Bonaventure ) , écrivain natif de

Ferrare , mort à Parme en 1576 , a laissé , outre

ses écrits sur Parme et plusieurs autres : 1° De
non sepeliendis Mortibus; — 2° Discorso intorno

l'origine de' cardinali , 1565. Mazzuchelli, gli

Scrittori d'Italia, tom. I. Brunet, Manuel du
Libraire.

II. ANGELI (François -Marie), frère mineur
d'Assise dans les États du Pape, vivait au xvn e

siècle. On a de lui : Istoria del saero corwento

d'Assisi, sua fondazione, privileyi , scpoltura del

padre serafico san Francesco, etc.; Montefias-

cone, 1704, in- fol.

III. ANGELI (Philippe), prêtre, né dans le

territoire de Pérouse, mort en 1677. On a de
lui : Missœ privatœ praxis; Padoue , 1677,in-12.

A cet ouvrage
,
qui est très-intéressant par les

nombreuses et utiles questions qu'il renferme

,

on a joint des prières très-pieuses pour être

récitées avant et après la messe. Voy. Oldoini,

A tlien. Perus., p. 284.

IV. ANGELI (Sébastien), né à Pérouse vers

1447, mort en 1525, entra fort jeune dans l'Ordre

de Saint-Dominique, se fit recevoir docteur en
théologie , et se rendit célèbre par ses connais-
sances dans l'astronomie. Il fut provincial de la

province de Rome en 1511. Il a écrit en italien

la Vie de la bienheureuse Colombe de Rieti, dont
il avait été le confesseur; elle se trouve dans le

Recueil desBollandistes au 20 mai. Voy. Echard,
Script. Ord. Prœdic, tom. I.

ANGÉLIQUE (Angelica vestis), habit de cer-
tains moines grecs de l'Ordre de Saint-Basile

,

et. même de certains moines latins. Autrefois
les laïques anglais le mettaient avant de mourir
pour avoir part aux prières des moines, qu'on re-
gardait comme des anges secourables. De là vient
que celui qui s'en revêtait à la mort est nommé
dans leurs anciens livres Monachus ad succur-
rendum. Cet usage s'est conservé dans d'autres
royaumes, comme en Espagne et en Italie. Voy.
Léo Allatius, de Consensu Eccl. Occid. et, Orient.,

1. III, c. vm.DuCange, Glossarium mediœet infi-
me; latinitatis , tom. I, p.254, 255 ; Parisiis, 1840.

I. ANGÉLIQUES, hérétiques du m* siècle,
ainsi nommés , ou parce qu'ils croyaient que le

monde avait été créé par les anges , ou parce
qu'ils rendaient aux anges un culte supersti-
tieux et tendant à l'idolâtrie. Quelques-uns pen-
sent que c'est d'eux que parle saint Paul dans
son Epître aux Colossiens (xi, 18). Ces héré-
tiques n'existaient déjà plus du temps de saint
Épiphane. Voy. Epiphan., Hœres. 60. August.,
Hœres. 40.

„

H. ANGÉLIQUES , sorte de religieuses appe-
lées aussi Guastallines. Voy. ce mot.

III. ANGÉLIQUES, ordre de chevalerie insti-

tué en 1191 par Isaac Comnène, empereur de
Constantinople. Cet ordre se composait de che-
valiers laïques et ecclésiastiques , de prêtres
d'obédience et de frères servants. Il s'appelle
aussi Ordre de Constantin, de Saint-Georges et
de Chevaliers dorés. Voy. Iléliot, Hist. des Ordres
relu/., lib. I, ch. xxxi.

I. ANGELIS ou DE GLI ANGELI (Alexandre),
né à Spolète en 1562, et mort à Ferrare ou à
Florence en 1620, entra dans la société de Jésus
en 1581. On a de lui : In Astrologos conjectures
iibri quinque; Lyon, 1604, 1615, in-4»

;

' Rome

,

avec des corrections et des additions, 1615, in-4°;

Cologne, 1620, in-4° Il commença, mais sans
pouvoir les achever, des Comment/vires sur la

philosophie et la théologie universelle. Voy. Ale-
gambe. Sotwel, Biblioth. scriptor. Societ. Jesu

,

1676, p. 19. Feller, Biogr. univers.
II. ANGELIS (Antoine de), de Portugal , reli-

gieux de l'Ordre de la Sainte - Trinité , mort à
Madrid en 1614; le plus important de ses traités

est : de Transmigra.tionc filiorurn Israël. Voy.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

III. ANGELIS (Augustin de), né dans le

royaume de Naples au xvne siècle, entra dans
la congrégation des Somasqu.es, où il devint
habile philosophe et savant théologien ; il pro-
fessa avec succès au collège de la Sapience à

Rome. On a de lui : 1° Lectiones theologicœ de
Deoclare viso , omnia sciente , nos prœdestinante,
ac omnia créante , in summain contracta; ; Rome,
1664 , in-8" ;

— 2° de Deo ut tri.no, et ut incarnato:

ibid., 1666; — 3° Homologhia seu consensus hi-

storié Ecclesiasticœ cum sacris Canonibus, Con-
duis, Epistolis, Bidlis, seu Coustitutionibus siun-

morurn Pontifictim; ibid., 1666, in-8°; — 4" de
Recto usu Opinionis probabilis quœstio unica ;

ibid. , 1667, in-8° Voy. Toppi , Biblioth. Nopolit..

p. 3.

IV. ANGELIS (Balthasar de), jurisc. napoli-
tain du xvue siècle. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° Aureie decisiones concilii Napoli-
tain ; Naples, 1629, 1656, in-fol.; — 2° Tractatus
de Ordine judiciali et praxi trihunalis religiosi :

Naples, 1636, 1656, in-4°. Voy. Mazzuchelli. Li-

penius, Biblioth. juri.di.ca.

V. ANGELIS (Dominique de), littérateur ita-

lien, né en 1675 à Lecce, dans le royaume de
Naples , et mort dans sa ville natale l'an 1718.
Plusieurs académies d'Italie le mirent au nom-
bre de leurs membres. Il devint chanoine et

grand pénitencier de l'Église de Lecce , et eut
plusieurs autres dignités ecclésiastiques. Il a
laissé un assez grand nombre d'ouvrages en ita-

lien, dont on trouve la liste dans la Biblioth.
sacr. de Richard et Giraud. Nous citerons seu-
lement : 1° la Vie de Monseigneur Robert Carac-
ciolo, évêque d'Aquin et de Lecce; Naples, 1703,
in-4°;— 2° Traité historique et juridique sur les

raisons de la suspension de l'interdit général de
l'Église et du diocèse de Lecce; Rome, 1716. An-
gelis a ajouté trois lettres pour défendre les
droits de l'Église de Lecce. Voy. Nicéron, Mé-
moires, loin. XVI, p. 282. Journal de Venise,
tom. XXXIII, part, a, p. 254. Richard et Gi-
raud.

VI. ANGELIS (de) ou DEGLI ANGELI (Fran-
çois-Antoine), jésuite, né à So.rrente vers 1567,
mort en 1623. Il a prêché l'Évangile dans les
Indes et en Abyssinie. Il a traduit dans un des
dialectes de l'Éthiopien les Commentaires de
Maldonat sur les Évangiles de saint Matthieu et

de saint Luc. Voy. Alegambe, Biblioth. Scri-
ptor. Societ. Jesu.

VII. ANGELIS (Louis de), Portugais, né à

Porto, religieux de l'Ordre des Ermites de Saint-
Augustin, mourut en 1625; il a écrit en Portu-
gais l'Histoire de quelque* saintes et des femmes
illustres de Portugal. Voy. Nicol.-Antonio, Bi-
blioth. Hisp., p. 11 et 15. Méni. de Port.

VIII. ANGELIS (Mutius de), jésuite, né à
Spolète , mort en 1597, a laissé : 1" des Commen-
taires sur presque tous les livres d'Aristote et

sur la Somme de saint Thomas; — 2° des Notes
sur les Épitres de saint Paul, sur saint Matthieu
et sur les Conciles. Voy. Alegambe, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu.

IX. ANGELIS (DE) ou DEGLI ANGELI (Paul),
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chanoine de Sainte-Marie-Majeure à Rome , et
antiquaire italien, né à Syracuse, mort en 1617,
a laissé en italien : 4° un livre sur les Aumônes

,

ou Œuvres qui sont vue garantie au juin- du ju-
gement dernier ; 2e édition, Rome, 1015, in-4°;— 2° Description de la basilique de Saintc-Marie-
Majeure; Rome , 1621 , in-fol. ;

— 3° Abrégé de
l'histoire des titres de l'énnnentissime collège
apostolique ; ibid., 1640, in-4°; — 4° Description
et iconographie de l'ancienne et de la nouvelle
église du Vatican; ibid., 1646, in-fol. Yog. Maz-
zuchelli. Mongitori, Biblioth. Sicula. Tirasbos-
chi , Sforia délia litteratura Italiana.

ANGELITES (Angelitce) . sectateurs de Sabel-
lius , hérétique du III e siècle. Suivant Nicéphore
et Pratéole , ce nom leur serait venu de ce quïls
s'assemblaient à Alexandrie dans un lieu nommé
Agelius ou Angelius. L'un et l'autre , comme le

remarque Bergier, auraient besoin de garant.
Nous pensons donc avec lui qu'il est plus pro-
bable que les angelites étaient des sectaires

qui rendaient aux anges un culte superstitieux
comme les gnostiqnes. Voy. Bergier dans son
Diction, de théologie, Nicéphore, 1. XVIII, c.

xi.ix, Pratéole, au mot Angelites ; et, dans ce
Dictionnaire-ci, l'art. Angéolatrie.
ANGELLÉRIUS. Yog. Axgklépjus.
ANGELOE ,

évêché oriental situé au delà ou
plutôt à la gauche du Jourdain, sous la métro-
pole de Pétra.

ANGÉOLATRIE ,
ou culte superstitieux rendu

aux anges. Plusieurs pensent que c'est cette hé-
résie que saint Paul avait en vue quand il di-

sait : « Que personne ne vous séduise , affectant

l'humilité et le culte des anges, s'ingérant dans
ce qu'il n'a point vu ; vainement enflé des pen-
sées de sa chair (Coloss., II, 18). Compar. Ax-
GÉI.ITES.

ANGELOMÉ, moine de Luxeuil du IXe siècle,

a laissé des Commentaires allégoriques et mys-
tiques sur les livres des Rois et sur le Cantique des
cantiques. Ils sont intitulés Stromaies , ou Tapis-
series, parce qu'ils sont tissus de divers passages
des Pères. Ils se trouvent dans les Bibliothèques
des Pères , et ils ont été imprimés séparément
à Cologne en 1530, et à Rome en 1665. On at-
tribue encore à Angelomé un Commentaire sur
les quatre Évangiles, et un traité intitulé des
Offices divins. Yog. Trithème. Sigebert. Bellar-
min. Possevin.

I. ANGELOPOLIS, en italien, Santo Angelo di
Lombard i, petite ville du principato d'Oltra, sous
la métropole de Conza. Grégoire VII ou Urbain II

l'érigea en évèché , c'est-à-dire avant HOU. Voy.
Italia sacra, tom. VI. De Commanville, I™ Table
alphabet., p. 16. Richard et Giraud.

II. ANGELOPOLIS , en espagnol, la Puebla de
las Ange/os, ville de la province de Tlascala dans
l'Amérique seplentrionale, où l'on transféra,
l'an 1550, l'évèché de Tlascala, érigé dès Fan
1527. Voy. De Commanville, ibid.

I. ANGELUS, prière à la sainte Vierge, et

qui commence par ce mot. On l'appelle encore
Ave Maria

,
parce qu'elle contient trois Are Ma-

ria. On la récite trois fois par jour : le matin

,

à midi et le soir. Jean XXII institua cette dé-
votion en 1316. Enfin on la nomme le Pardon

.

parce que. plusieurs souverains Pontifes y ont
attaché des indulgences. L'Angélus est une belle
prière , et d'autant plus d'un chrétien qu'elle a
pour but de remercier Dieu du mystère de l'In-

carnation et de la Bédemption du genre humain,
d'adorer le Verbe divin dans le sein de Marie,
et d'implorer les secours de cette sainte Mère
de Dieu. Voy. Gaet.Moroni, vol. II, p. SI.

II. ANGELUS (Christophe), savant grec, né

dans la Morée vers le milieu du xvi f siècle , mort
en 16: !S. Persécuté par les Turcs, il se retira eu

Angleterre , où il professa le grec à Oxford. On
a de lui : 1° une Relation des souffrances qu'il

éprouva à cause de sa foi en Jésus-Christ, en grec

et en anglais; Oxford, 1619; — 2° Enchiridiou

de Institut is Gnecorum, en grec et en latin;

Cambridge , 1619 ; ouvrage dont George Fhéla-

vius fit une version latine avec de savantes

notes, qu'il publia à Francfort, 1655, in-8°, sous

le titre de Status et ritus Ecclesiœ Grœcœ; —
3° YÉloge du royaume de la Grande-Bretagne et

des deux universités de Cambridge et d'Oxford,
en anglais ; ibid., 1619 , in-4" ;

— 4° de Apostasia

Ecclesiœ et de homine peccati, scilicet Antéchri-

st/', et de numeris Datiiclis et Apocalypseos quos

i/ano recte intei'prettitus est ex quo prœdicfi suât

a Prophetis; Londres, 1624, in-4°.

I. ANGENNES (Charles d'), très-connu sous
le nom de cardinal de Rambouillet , naquit en
1530, fut nommé évèque du Mans par Charles IX

,

parut avec distinction au concile de Trente ; fut

fait cardinal par Pie V, vers lequel il avait été

envoyé en ambassade. S'étant trouvé à l'élec-

tion de Sixte V, ce pape lui donna le gouverne-
ment de Corneto, où il mourut en 1587. Ce fut

sous son épiscopat que les calvinistes prirent

la ville du Mans et pillèrent l'église cathédrale

de Saint-Julien.

II. ANGENNES (Claude d'), frère du précé-
dent , né à Rambouillet en 1534 , et mort en 1601

au Mans, où il était évêque depuis l'an 1588. On
a de lui : 1° Remontrance du clergé de France;
1585, in-8°; — 2° Lettre contre l'action de Jac-

ques Clément, 1589, in-8° ; elle est jointe à une
Réponse d'un docteur en théologie qu'on croit

être Jean Bouclier; — 3° Avis de Rome, tirés

des Lettres de l'évèqne du Mans à Henri de Va-
lois , 1589 , in-8° ; — 4° Lettre à Henri III, dans
laquelle il lui rend compte de sa mission à Rome,
relative à la mort du cardinal de Guise. Voy.
Feller , Biographie universelle.

ANGERS (Andegarum), ville épisc. sous la

métropole de Tours. L'évèché était érigé avant
380. C'était une ville de la troisième Lyonnaise
dans l'exarchat des Gaules. Voy. Richard et Gi-
raud, Biblioth. sacrée, tom. XXVIII, nouv. édit.

;

Paris, 1827. De Commanville, I™ Table alpha-
bet., p. 15. Gaet. Moroni, vol. II, p. 81 et suiv.

ANGES (des). Yog. Angelis (de).

ANGIA (Jacques de) , né à Enghien en Hai-
nault en 1470, et mort à Malines en 1553 , reçut
l'habit de Saint -Dominique dans le couvent de
Bruxelles. On a de lui : Annotationes in Sum-
mam theologicam D. Thomœ Aquinatis , in pri-
mant partent, in primant secundœ et in secundam
secundœ. Ces Annotations ont été corrigées et

augmentées par le P. Antoine de Sienne, son
confrère, et imprimées à Paris pour la seconde
fois en 1518. Voy. Richard et Giraud.
ANGILBERT ou ENGELBERT (saint), vulgai-

rement Inglevert, mort en 814. Après avoir étu-
dié avec Charlemagne sous Alcuin, il devint
ministre de Charlemagne, qui lui donna sa tille

Berthe en mariage. Mais il quitta, en 790, le
ministère et sa femme pour se faire moine dans
le monastère de Centule , ou Saint -Riquier,
dont il devint abbé. Il fut obligé de sortir très-
souvent de son monastère pour des intérêts
d'État ou pour des affaires ecclésiastiques. C'est
ainsi qu'il lit quatre fois le voyage de Rome. On
a de lui, entre autres écrits': i" un poëme de
soixante-huit vers élégiaques adressé à Pépin,
roi d'Italie, et qui se trouve dans le Recueil des
ane. histor. de Franre ;— 2" une pièce de trente
vois élégiaques dans les poésies d'Alcuin •
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3° une Histoire de l'administration de l'abbaye de

Centule, recueillie, mais incomplètement, dans

les Bollandistes. Voij. D. Ceillier, tom. XVIII.

Mabillon, tom. V, p. 3; etl. XXVI, Annal., n°68,

p. 332. Duchène , Recueil des anc. histor. de

France. Richard et Giraud.

ANGIOLINI (François), jésuite italien, né en

1738, mort en 1788, professa la littérature au col-

lège des jésuites à Modène. A la supression de

son Ordre il se retira à Vérone , où il traduisit

en italien l'Histoire des Juifs de Joseph. Sa tra-

duction fut imprimée en 4 vol. in-4° à Vérone
;

réimprimée à Rome , 1792 , et à Milan, 1821.

ANGLARÏENSIS , ANGLERIUS. Voy. Martyr
d'Anghjera.
ANGLE ou SAINTE- CROIX D'ANGLE, ab-

baye de l'Ordre de Saint-Augustin, située dans
un bourg du même nom dans le diocèse de Poi-

tiers , et fondée au xn e siècle. Voy. Gall. Christ.,

tom. II, col. 1347, nouv. édit.

ANGLEBERME (Jean Pyrrhus d'), juriscon-

sulte, né à Orléans vers 1470, mort en 1521. Il

a laissé , entre autres ouvrages : 1° Institntio

boni magistratus ; Orléans, 1500, ,in-4°; Paris,

1519; — 2° Vie de saint Euverte et Eloge de saint

Aignan, évèques d'Orléans; — 3° Militia regum
Francorum pro re christiana , sive opusculum de
rébus fortiter à Francis gestispro fide christiana ;

Paris, 1518; — 4° Très posteriores libri codicis

h/stiniani et de Romanis magistratibus libri très;

1518, in-4°. Voy. Le Long , Biblioth. de la France.
L'abbé Pataud, dans la Biogr. universelle.

I. ANGLES ou NOTRE-DAME DES ANGLES,
ou DES ANGES , abbaye de l'Ordre de Saint-
Augustin dans le diocèse de Luçon. Elle floris-

sait en 1409. Voy. Gall. Christ., tom. II, col.

1457. Richard et Giraud.
II. ANGLES (Joseph) , religieux franciscain de

la province de Compostelle , né à Valence
, s'il-

lustra au XVIe siècle par sa science et ses ver-
tus

, et professa la philosophie et la théologie.
Le pape Sixte V le donna pour précepteur à son
petit-neveu le cardinal Alexandre de Montalte,
et l'éleva au siège épiscopal de Bos , ou Bosa

,

en Sardaigne. On a de lui : 1° Flores theologi-
carurn quœstionum'in lihrum primum Sententin-
rum ; Lyon , 1584 et 1585 ;

— 2° in secundum li-

brum Sente// tiarum ; Lyon , 1587, 1596 et 1597;
Venise, 1588, et Madrid , 1596 ;

— 3» in Tertium
Sententiarum. Voy. Nicol. -Antonio, Biblioth. Hi-
1/a.ii., tom. I, p. 615. Le P. J. de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Franciscaine , tom. II, p. 238 et
239.

ANGLETERRE. Tertullien atteste que la reli-
gion chrétienne fut annoncée dans cette contrée
dès le IIIe siècle. Les Anglo- Saxons s'en étant
rendus maîtres dans le VIe

, la religion tomba
dans le plui déplorable état , selon l'expression
de Pie IX (Lettre apost. de N. T.-S. P. le pape
Vie IX rétablissant la hier, épisc. en Angl). Dans
le vi« siècle , saint Grégoire le Grand y envoya
le moine Augustin pour y prêcher l'Evangile.
Ce nouvel apôtre baptisa le roi de Kent et une
grande partie de son peuple ; il établit les deux
métropoles de Cantorbéry et d'York avec plu-
sieurs évêchés. Le christianisme s'accrut et se
fortifia jusqu'au schisme d'Henri VIII. Dès lors
la hiérarchie catholique fut remplacée par ce
qu'on appelle VEglise établie. Toutefois l'Église
véritable

, l'Eglise romaine , donna aux catho-
liques qui étaient encore en Angleterre des évè-
ques avec le titre de vicaires apostoliques, et en
1850, Pie IX a rétabli en leur faveur la forme
du gouvernement ecclésiastique telle qu'elle
existe dans tous les pavs catholiques. Voy. Lettre
apostolique de N. S. -P. le pape Pie IX rétablis-

sant la hier, épisc. en Angl., dans l'abbé André,
Cours alphab. de droit canon , tom. Ier p. 153.
La Lettre apostolique est datée du 24 septembre
1850 Richard et Giraud.
ANGLICAN, ANGLICANE , ne se dit que de ce

qui a rapport à la religion dominante en Angle-
terre , c'est-à-dire à la prétendue réforme com-
mencée par le schisme de Henri VIII , et qu'on
appeUeang/icanisme.DanslA révolution qu'asubie
l'anglicanisme, il faut distinguer quatre époques
principales. La première , sous Henri VIII, lors-
que ce prince se déclara chef souverain de l'É-

glise anglicane , et défendit de reconnaître au-
cune autorité spirituelle ou temporelle que la

sienne. Il ne toucha néanmoins ni aux autres
points de doctrine ni au culte extérieur établi
dans l'Église catholique. La deuxième, sous
Edouard VI, son fils et son successeur. Lorsque
les luthériens et les calvinistes eurent semé
leurs erreurs parmi les Anglais, le parlement
décida

, en 1547 ,
qu'on; réformerait la discipline

ecclésiastique et la forme du culte , ce qui fut

exécuté en 1518; mais on ne convint pas encore
d'un formulaire de doctrine ou d'une profession
de foi. La troisième, sous la reine Marie , sœur
d'Edouard , et qui lui succéda. Cette princesse,
zélée catholique , fit casser en 1553 l'acte pré-
cédent, et rétablit la religion catholique. La
quatrième, sous la reine Elisabeth, autre fille

de Henri VIII. Comme elle avait été élevée dans
les opinions des protestants , elle fit renouveler
par le parlement, en 1559, tout ce qui avait été
fait sous Edouard VI, et proscrire de nouveau
la religion catholique. Mais la confession de foi

anglicane ne fut dressée que trois ans après

,

dans un synode tenu à Londres en 1562. Cette
confession de foi contient 39 articles , dont les

principaux sont : 1° de ne point reconnaître le

Pape pour chef de l'Église, mais bien le sou-
verain quel qu'il soit, homme, femme ou en-
fant; 2° de maintenir la hiérarchie et les diffé-

rents Ordres de ministres; 3° de conserver la

liturgie et le culte extérieur de religion, mais
autrement que les catholiques; 4° de rejeter le

purgatoire, le culte des saints, la présence réelle
;

5° de n'admettre que deux sacrements , savoir :

le baptême et la cène. Voy. Bergier, Diction, de
théologie.

ANGLONA, ancienne ville épisc. du royaume
de Naples dans la Basilicate. On l'appelait aussi
Aguilonia. L'évêché de cette ville dépendait au-
trefois d'Acérenza; l'an 1546, Paul III transféra
le siège d'Anglona àTursi. Voy. Ughelli, Italia
sacra, p. 70, tom. VII, nouv. éd. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. II, p. 85.
ANGORA Voy. Ancyre, n» I.

ANG0ULÊMÉ , ville épisc. sous la métropole
de Bordeaux, dont le premier évêque fut saint
Ausone , martyr vers l'an 262. On l'appelle en
latin Engolisma , Civitas Ecotismensium , Ai/ue-
lirna , Aquelisma, Aqualesima , Equolesima. En-
fin Ausone le poète, qui en fait mention le

premier, la nomme Iculisma. Voy. Gallia chri-
stiana , tom. IL Richard et Giraud, Biblioth.
sacrée, tom. XXVIII, nouv. édit.

ANGOURY. Voy. Ancyre, n» I.

ANGRA, ville épisc, capitale de l'île de Ter-
cère et des autres Açores, sous la métropole de
Lisbonne; l'évêché y fut établi par Clément VII
en 1534.

ANGRADE, moine de l'abbaye de Fontenelles,
de l'Ordre de Saint-Benoît, vivait au VIIIe siècle.

Il composa la Vie de saint A/isbert ou Ausbert.
abbé de Fontenelles et archevêque de Rouen

,

mort vers 695 ; elle est rapportée par Surius et
Bollandus. Voy. Le Mire, A net . de Scriptor .eccles

\
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Vossins, Hist. Int. Surins etBollandus, addiem
«I febr.

ANGRIANI ou AYGRIANI, AIGUANI, AY-
GUANI, DE AYGONNIS, appelé vulgairement
Michel de Bologne , carme, né dans cette ville,

mort en 1400, fut reçu docteur à l'université de
Paris, et pendant cinq ans exerça les fonctions
de général de son Ordre. On a de lui : 1° 1n-

cognitus in Psalmos ; Milan, 1510, in -fol., et

Lyon , 1682, 2 vol. in-fol. ;
— 2° Quœstiones dis-

putatœ in librum quartum Sententiarum ; Milan,

1510, et Venise, 1(323, in-fol. Angriani a fait

encore un
r
certain nombre d'ouvrages, la plu-

part sur l'Écriture sainte , mais ils n'ont pas été

imprimés. Yoy. Trithême, de Script. eccles.Pos-

sevin, in Appur. sacr., tom. II. Alègre , Parud.
Carme/., p. 316. Bostius, de Vir illustr. Ord.

B. M. V de Monte Carmet. Nieéron, Mem., t. V.
Fabricius , Biblioth. latina médite œtatis. Richard
et Giraud.

ANGRISAN (Jean-Antoine), Napolitain, ar-

chevêque de Sorrente , mort en 16 il , a laissé :

•1° des Tables dans lesquelles il explique tout

ce qui regarde les indulgences ; Naples ;
— 2° des

Exercices spirituels sur les souffrances de Notre-
Seigneur Jésus-Christ; Naples et Rome, in-24.

Yoy. Toppi, Bihliotheca Napolitana , p. 126.

ÀNI, lévite, un des musiciens qui accompa-
gnèrent l'arche d'alliance lorsque David la fit

transporter à Jérusalem. Yoy. IPararalip.,xv,18.

ANIAM, fils de Sémida , de la tribu de Ma-
riasse. Yoy. I Paralip., vu , 19.

ANIANE, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit
située dans une petite ville du même nom , au
diocèse de Maguelone, aujourd'hui de Montpel-
lier, fondée au vme siècle par saint Benoit.

I. ANIANUS. Yoy. Aonan.
II. ANIANUS ou ANIEN, prêtre italien, na-

tif de Campanie et diacre de Célède, vivait du
ivc au V e siècle. Il composa : 1° une Défense de
Pelage

;
— 2° une traduction en latin des Homé-

lies de saint Chrysostome sur saint Matthieu.
Dans tout ce qu'il a écrit , son but a été d'op-

poser saint Chrysostome à saint Augustin sur
les matières de la grâce.

ANICET (saint), Pape , succéda à saint Pie Ier
,

et mourut l'an 168 selon les uns, et l'an 171
selon les autres. Il travailla avec zèle à conser-
ver l'intégrité de la foi contre les hérétiques de
son temps, et particulièrement de Valentin et

de Marcion, qui étaient venus à Rome pour la

corrompre dans sa source. On célèbre sa fête le

17 avril. Yoy. Eusèbe, Henschenius, Tillemont.
ANICIDM. Voij. Puy (Le).
I. ANIEN. Yoy. Anianus, n° II.

IL ANIEN ou ANNIEN (saint), premier
évèque d'Alexandrie après saint Marc , mourut
le 26 novembre l'an 86. Ce fut saint Marc qui
le convertit et qui l'établit sur le siège d'Alexan-
drie. On célèbre sa fête avec celle de son maître
le 25 avril. Yoy. Eusèbe. Tillemont, Vie de saint
Marc. Henschenius.

III. ANIEN , moine d'Egypte ,
vivait en 401

;

il composa une Chronologie dans laquelle il suit

quelquefois Eusèbe, et d'autres fois il le corrige,

suivant la remarque de Georges Syncelle.

IV. ANIEN , abbé du monastère de Saint-

Pierre -et -Saint -Paul d'Audembourg, dans le

diocèse de Bruges , de l'Ordre de Saint-Benoit,

vivait vers 1450. Il a composé une Chronique
universelle depuis le commencement du monde
jusqu'à son temps. Voy. André-Valère ,

Biblioth.

tfe/g. Le Mire. Vossius, etc.

ÀNIGN0N. Voy. Aninvon.
ANILÉE et ASINÉE , deux frères Juifs, de

Néerda, près de Babylone. Tous deu\ étaient

tisserands. Pour se soustraire aux mauvais trai-

tements de leurs maîtres ils prirent les armes,

et, ayant rassemblé un grand nombre déjeunes

gens déterminés, ils se rendirent redoutables

au nouvernement de Babvlone. Le roi Artabane

ayant envové des troupes'contre eux, ils les dé-

firent. Asihée fut empoisonné par sa femme,
qui était Parthe d'origine , et Anilée fut tué en

embuscade par les Babyloniens sous le règne

de Caligula, vers l'an 40 de Jésus -Christ. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XVIII, c. xn.

ANIM , ville de la tribu de Juda. Voy. Josué

,

xv, 50.

ANIMAL. Voy. Psychique.
ANIMATION. C'est le moment de la réunion

de l'âme au corps du fœtus , et l'opération my-
stérieuse par laquelle cette opération a lieu..

Persuadés qu'on ignore à quelle époque se fait'

cette réunion
,
plusieurs théologiens pensent

qu'il faut baptiser les avortons à quelque terme
qu'ils viennent. Voy. le traité intitulé Homo du-

bivs , siée de baptismo avortivorum.

ANIMAUX. Les Hébreux distinguaient les

animaux purs et les animaux impurs. Les ani-

maux purs pouvaient se manger et être offerts

en sacrifice; et les animaux impurs ne pou-
vaient ni se manger ni être offerts au Seigneur.
Voy. Lévitique, xi. S. Bochart, Hierozaicon.

Spencer, de Legib. Hebrœor. Hitual. , lib. I, c. v,

sect. 1. ,I.-D. Michaëlis, Jus Mosaieum
, p. iv,

S 202-204. J.-B. Glaire , Introd. hist. et crit. aux
lieres de l'Ane, et du Nouv. Testament , tom. II,

p. 56 , 3e édit.

ANINETA, ville épisc. du diocèse d'Asie dans
la province du même nom , et dont le siège fut

érigé dans le Ve siècle , sous la métropole d'É-
phèse.
ANYNI0N ou ANIGN0N (Michel d'), né à

Saragosse, en Espagne, mort en 1654, s'at-

tacha à l'étude de l'histoire ecclésiastique , à
celle de la jurisprudence et de la philosophie
morale. Il prit le degré de docteur en droit, et

remplit pendant quinze ans la charge de con-
sulteur du Saint-Office. On a de lui ': Traetatus
de Unitate Ovilis et Pastoris ; Saragosse, 1578
ou 1588 , in-4°. On le trouve dans le Traetatus
Doctorum, tom. XIII, et dans le P. Rocaberti,
Biblioth. pontif., tom. XVI, p. 333. Voy. Nicol.-
Antonio, Biblioth. Hisp., p. 103.

ANITCHK0K (Dimitri Sergievitch), philo-
sophe et mathématicien russe , né vers l'an 1740,
et mort en 1788, a publié, outre ses ouvrages
de mathématiques et de philosophie, des Dis-
cours sur la Providence manifestée dans l'uni-

vers , et sur l'immortalité de l'âme prouvée par
son immatérialité. Son opuscule, Dissertatio phi-
losophiea de ortu et progressu religionis apud
dieersos ma.rimeque rudes gentes , fut condamné
et brûlé publiquement à Moscou. Voy. Nouv.
Bioyr. génér.

ANNALES , relation simple de ce qui se passe
chaque année. Voy. les Tablettes historiques,
chronologiques , ou Chronique abrégée de l'His-
toire sainte et ecclésiastique en forme d'Annales;
Pérouse , 1757 , in-4°.

I. ANNAT (François), jésuite, né à Rodez
en 1590 , mort en 1670

,
professa la philosophie

et la théologie à Toulouse , fut ensuite censeur
à Rome

,
provincial de sa Compagnie et con-

fesseur de Louis XIV. Il composa un grand
nombre d'écrits polémiques, les uns en latin,
les autres en français , contre les disciples de
Jansénius. Voy. Le Long

, Biblioth. histor. de
la Fronce. Sotwel, Biblioth. Srriptor. Societatis
lesii.

II. ANNAT (Pierre), neveu de François Annat,
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né en 1638, mort en 1715 ,
professa la philosophie

à Toulouse, et devint général de la congréga-

tion de la Doctrine chrétienne. On a de lui :

Methodicus ad positivant theologiam apparatus

,

iu gratiam candidatorum positivée et scholasticœ

theologiœ, etc.; Paris, 1700, 2 vol. in-4», réim-

primé en 1705; Venise , 1701 , in-8°. Cet ouvrage

a eu quatre autres éditions : la 7e
,
augmentée

et corrigée, est de "Venise, 1744, in-4°. Il est di-

visé en 7 livres, dont le 1er comprend les Pro-

légomènes de la théologie, le 2e l'Ecriture sainte,

le 3e la Tradition, le 4e les Pères distingués par

l'éminence de leur doctrine , le 5e les Conciles,

le 6e les Constitutions des Papes et les décisions

de l'Église, le 7 e les Hérésies. Il se termine par

une longue dissertation sur le Collège des Car-

dinaux. Il faut remarquer que cet ouvrage fut

mis à l'Index le 12 septembre 1714, avec la clause

Donec corrigatur. Voy. Journ. des Sav., 1700,

p. 423 et suiv. Journ. de Trévoux, avril 1706,
art. 50.1

ANNATES (Annata, Annum vectigal vacantis

beneficii), signifie proprement le revenu d'une

année. Cependant ce n'est pas réellement le re-

venu effectif d'une année , mais une certaine

portion du revenu annuel d'un bénéfice vacant,

portion qui est réglée par la chancellerie ro-

maine. L'origine des annates remonte au moins
au xne siècle, et Thomassin remarque qu'elles

avaient été exigées par les évêques et les abbés
longtemps avant de l'être par les papes. Elles

furent l'objet de vives discussions dans le con-
cile de Constance , surtout de la part des Fran-
çais; mais elles ne furent pas absolument sup-
primées quant au fond. On peut dire de même
du concile de Bàle, qui abolit plutôt le nom que
la chose elle-même, puisqu'il ordonne qu'on
fournirait d'ailleurs un subside au Pape et aux
cardinaux. De là les annates ont continué ; et

comment en aurait-il été autrement? Ne sont-
elles pas nécessaires au Souverain Pontife pour
soutenir les charges innombrables qui sont atta-

chées à sa dignité , et qui regardent le bien de
l'Église universelle'.' Si les prêtres de l'ancienne
loi payaient la dirne de la dime au grand prêtre,

pourquoi les prêtres de la nouvelle loi ne la

paieraient-ils pas au souverain Pontife? Le con-
cile de Trente (Sess. XXIII, de la Réforme, chap.
xviii ) permet aux évêques de lever un subside
de charité sur les bénéfices de leurs diocèses
pour subvenir à leurs besoins. On ne voit pas
pourquoi les papes n'auraient pas le même droit
et par la même raison. Le décret du 4 août 1789
a supprimé les annates en France. Voy. Tho-
massin, de Vet. etnov. Eccles. disciplin., part.
III, lib. II, cap. lvi, n. 5. Natalis Alexander,
Hist. eccles., sœc. xv et xvi , diss. 9, de Antwtix,
art. 3. Fagnan, in cap. prœterea I, ne Prœlati
vices suas. L. Ferraris , Prompta Biblioth. ,1. Car-
din. Soglia, Institutiones Juris publia ecclesia-
stici, édit. 5a, Parisien, la.

I. ANNE. Voy. Ananus, n» I.

IL ANNE, femme d'Elcana, de la tribu de
Lévi. Dieu, touché des prières qu'elle lui adres-
sait parce qu'elle était stérile, lui promit qu'elle
aurait un fils; et, en effet, l'année suivante elle
eut Samuel. Pour témoigner sa reconnaissance
au Seigneur, elle composa un cantique plein
d'idées sublimes et magnifiques de la Divinité

,

de sa providence, et de sa terrible et admirable
justice. Voy. I Rois, i et n.

III. ANNE, femme de Tobie l'Ancien, qui
exerça la patience de ce saint homme après qu'il
fut devenu aveugle et pauvre, en lui reprochant
les grandes aumônes qu'il avait faites. Voy. To-
bie, i, 'J et suiv.

IV. ANNE , fille de Raguel , cousine de Tobie
l'Ancien, de la même tribu et de la même cap-
tivité que lui. Elle était mère de Sara, qui de-
vint femme de Tobie le .leune. Voy. Tobie, vu,
2, 3 et suiv.

V. ANNE, fille de Phanuel, prophétesse de
la tribu d'Aser qui, devenue libre après sept ans
de mariage , se consacra tout entière au service
du Seigneur. Elle eut le bonheur de voir Jésus-
Christ et de l'annoncer à tous les vrais Israé-
lites, lorsqu'il fut présenté au temple après sa
naissance. Le Martyrologe romain met sa fête

le 1 er septembre, et les Grecs la joignent à celle

du vieillard Siméon le 3 février. Voy. Luc, n,
36 et suiv.

VI. ANNE (sainte), mère de la très -sainte
Vierge et femme de saint Joachim. Les noms de
sainte Anne,et de saint Joachim ne se trouvent
pas dans l'Ecriture; mais on les lit dans les

Pères , où ils ont été conservés par la tradition.

On fait la fête de sainte Anne le 26 juillet.

I. ANNEAU. L'usage des anneaux, que l'on

retrouve à toutes les époques de l'histoire des
Hébreux, remonte à la plus haute antiquité.

Juda donna son anneau à Thamar (Gen., xxxvm,
18). Pharaon ayant chargé Joseph du comman-
dement de l'Egypte , tira l'anneau de sa main et

le mit à la main de Joseph (xli, 42). Saint Luc,
racontant la parabole de l'enfant prodigue , dit

qu'à son retour chez son père on lui mit un an-
neau au doigt (Luc, xv, 22). L'apôtre saint Jac-
ques parle d'un riche qui porte un anneau (Jac,
n, 2). L'anneau servait principalement de sceau,
de même qu'il était une des marques de la sou-
veraine autorité (III Rois, xxi, 8. Esther, m, 10
et suiv. Daniel, vi, 17. 1 Machab., vi, 15). Voy.
Du Cange , Glossarimn mediœ et infimœ latini-

tatis , au mot Annulus. L. Ferraris, Prompta Bi-
blioth. L. M. Cottard, dans VEncyclopéd. cathol.

Gaet. Moroni, vol. II, p. 58 et suiv.

IL ANNEAU ABBATIAL. L'anneau abbatial
est celui qu'ont le droit de porter les abbés qui
jouissent des autres honneurs pontificaux.

III. ANNEAU CARDINALICE. L'obligation de
porter un anneau est passé des évêques aux car-
dinaux, qui, en le recevant, sont tenus de payer
une certaine somme

,
pro jure annuli cardina-

litii.

IV. ANNEAU DU PÊCHEUR, sceau dont on
se sert à Rome pour sceller les brefs apostoli-
ques. On l'appelle ainsi parce qu'il porte l'em-
preinte de saint Pierre pêcheur. Il n'y a guère
que400 ans que ce terme est en usage. Voii. ibid.

V. ANNEAU ÉPISCOPAL. L'anneau d'un évê-
que fait partie de ses ornements pontificaux, et
est le symbole de son mariage spirituel avec
son Église. L'usage de l'anneau pour les évêques
parait être très-ancien. Voy. Bocquillot, Liturg.
sacr., p. 168. D. Macri, Hierolexicon.

VI. ANNEAU NUPTIAL. Dans la célébration
du mariage, l'époux donne à l'épouse un anneau
qui vient d'être béni par le célébrant , et qui est
le signe de l'union qu'ils contractent et de la
fidélité conjugale qu'ils se doivent mutuelle-
ment. Voy. Du Gange. L. Ferraris. L. M. Cot-
tard, ibid.

ANNECY. (Annecium, Annesium, Annesia.
Annesiacum, Anneciensis) , évêché suffragant de
Chambéry, a succédé à l'ancien diocèse de Ge-
nève, qui remontait à l'an 198 de l'ère chré-
tienne. L'évèque et le chapitre, forcés de quitter
Genève en 1535, fixèrent leur résidence à An-
necy; le diocèse conserva toujours, néanmoins,
le titre de diocèse de Genève. Supprimé le 19
novembre 1801 par la bulle Qui C/irùti Domini,
il a fait partie du nouveau diocèse de Chambéry
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et de Genève jusqu'au 15 février 1822, où il a été

rétabli sous le nom de diocèse d'Annecy par la

bulle Sollicita catholici gréais.

I. ANNÉE, AN. Il est très-probable que les

premiers hommes prirent pour fixer l'année le

retour de l'été et la maturité des fruits de la

terre. Observant, en effet, que l'été et la matu-
rité des fruits revenaient dans les commence-
ments après douze mois lunaires environ , ils

composèrent leur année de 12 mois. L'année ne
fut donc dans l'origine que de 354 jours. Mais,
comme après un certain nombre de ces années,
le même mois avait fini par ramener des sai-

sons opposées , l'année lunaire fut bientôt rem-
placée par l'année solaire. Déjà avant le déluge,
l'année solaire, composée de 12 mois de 30 jours,
était en effet en usage (Genèse, vu et vm). Mais
ces 12 mois de 30jours ne donnant que 360 jours
pour l'année, il fallut ajouter 5 jours avi 12e

mois pour compléter les 365 jours de l'année
solaire. Toutefois, Moïse prescrivit aux Hébreux
l'usage de l'année lunaire, mais en la ramenant
à l'année solaire. Depuis la clôture du Talmud
les Juifs ont adopté l'année purement lunaire,

ayant alternativement un mois de 30 jours, puis
un mois de 29 jours; et pour accommoder cette

année lunaire au cours du soleil, ils intercalent

au bout de 3 ans un mois entier après Adur
( Voy. ce mot), et ils nomment ce mois Veadar,
c'est-à-dire etAdar ou second j4«?«r.Les Hébreux
avaient quatre sortes d'années : 1° L'année ci-

vile, composée de 12 mois, d'abord solaires, puis
lunaires, et qui commençait au mois de Tischri;
— 2° -l'année sainte, que l'on suivait pour les

fêtes et les cérémonies de religion , et qui com-
mençait au mois de Nisan (Exode, xn, 2); —
3° l'année sabbatique, qui se célébrait de 7 en 7
ans , et dans laquelle on laissait la terre sans la

labourer et sans la moissonner ; mais de ma-
nière que ce que la terre et les arbres produi-
saient sans culture appartenait à tout le monde.
Pendant l'année sabbatique les esclaves pou-
vaient recouvrer leur liberté ; les dettes n'étaient
pas exigibles, et les débiteurs étaient libérés

(Exode,.xxi, 2, 3; xxm, 10, 11 ; Deutéron., xv,
1-3). L'Écriture ne s'explique pas sur le temps
où devait commencer l'année sabbatique ; mais
en disant qu'on ne labourera point , et qu'on ne
fera point la moisson tant qu'elle durera, elle

semble insinuer qu'il fallait de toute nécessité
la commencer en automne , après toutes les ré-

coltes
,
puisque c'était le seul moyen d'observer

le repos de cette année , sans que la terre de-
meurât plus d'une année sans culture;— 4° l'an-

née jubilaire
,
qui se célébrait au bout de 7 se-

maines d'années, ou la 49e année. Outre les pri-
vilèges de l'année sabbatique, elle affranchis-
sait ceux même qui avaient renoncé à leur
liberté à l'année sabbatique, et elle remettait
en possession de leurs biens et de leurs hérita-
ges les anciens possesseurs qui avaient été obli-

gés de les vendre ou de les engager. Le but de
l'institution de ces diverses années était évi-

demment de rappeler la mémoire de la création
du monde par les divers sabbats de septième
jour, de septième année, de sept semaines d'an-
nées; de conserver autant que possible parmi
les Hébreux l'égalité des biens et des condi-
tions; enfin de rappeler le souverain domaine
de Dieu sur tout ce qui existe , en rendant les

productions de la terre communes à tous , et en
accordant à la terre le repos, aux esclaves la

liberté.

IL ANNÉE DE PR0BATI0N. Voy. Novice,
Probation.

III. ANNÉE ECCLÉSIASTIQUE. L'année ec-

clésiastique n'est que l'année julienne intro-

duite par Jules César dans la république ro-

maine, et qui a été conservée sans altération

jusqu'à l'an 1582, que le pape Grégoire XIII lui

fit subir quelques corrections essentielles. Elle

commence au 1 er dimanche de l'Avent
; mais

elle ne finit pas toujours au 24e dimanche après

la Pentecôte ; et dans ce cas on reprend les di-

manches qui cette année ont été omis après

l'Epiphanie pour remplir le vide qui se rencontre

entre le 24e dimanche après la Pentecôte et le

1 er de l'Avent.

IV. ANNÉE GRASSE, en terme de daterie

c'est l'année où , à cause de la vacance du Saint-

Siège, on donne quelques mois au delà de l'an-

née ordinaire pour pousser les dates au registre.

Voy. Date.
V ANNEE SECULAIRE. On appelle année

séculaire celle où le Pape accorde l'indulgence

du grand Jubilé. Voy. Jubilé.

ANNELEY. Voy. Annesley.
ANNEM0ND ou ENNEM0ND (saint), en latin

Aunemondus , Annemondus , Chanemundus , Ene-
mundus , vulgairement saint Chaumond, évêque
de Lyon et martyr, appelé encore Dalfin ou
Daufin , monta sur le siège épiscopal au milieu

du vne siècle. On l'honore comme martyr le 28

septembre
ANNESIA, ANESIACUM, ANESIUM. Voy.

Annecy.
ANNESLEY ou ANNELEY (Samuel), théolo-

gien anglican, né à Kenilworth en 1620, mort
l'an 1696. Outre de nombreux sermons, on a de
lui : Morning exercises at Cripplegate , or Seve-

ral Cases of Conscience practically resolved by
sundry Ministers ; London , 1661 , 4 vol.

I. ANNEXE, église qui se rattache ou est

annexée à une plus grande, telle qu'une église

paroissiale, et dont elle dépend. Les annexes
sont établies pour la commodité de quelques
habitants trop éloignés de l'église paroissiale.

Le prêtre chargé du service d'une annexe dé-

pend du curé comme un vicaire ordinaire,

IL ANNEXE , en matière de bénéfices, se di-

sait autrefois en France des fonds annexés aux
prébendes, ou qui dépendaient d'un bénéfice.

Voy. Mémoires du Clergé, tom. VIII, p. 1199.
III. ANNEXE (droit d'), ou droit que le par-

lement de Provence prétendait faussement avoir
d'enregistrer les bulles , brefs et autres rescrits

semblables venant de Rome ou de la légation
d'Avignon, avant qu'ils pussent être exécutés
dans l'étendue de son ressort. Dans quelques
autres parlements on l'appelait droit d'attache
ou lettres d'attache.

ANNEXION , terme qui s'emploie quelquefois
pour Affectation.- Voy. ce dernier mot.

I. ANNIBAL, cardinal - prêtre du titre de
Saint-Clément, camérier de la sainte Église ro-
maine, fut envoyé l'an 1710 en Autriche en
qualité de nonce extraordinaire. On a de lui :

Menologium Grœcorumjussu Basilii imperatoris
grœcè olim editum. munificentia et UberaUtate
S. P. Benedicti XIII, in très partes divisum.
Nunc prirnum grœce et latine prodit studio et
opéra Annibalis, etc.

II. ANNIBAL D'ANNIBALDI, Romain, de l'Or-
dre des Frères Prêcheurs , mort en 1272 pro-
fessa la théologie à Paris, et fut maitre du sacré
palais sous Alexandre IV et Urbain IV, qui le fit

cardinal. Il a écrit un Commentaire sur les quatre
livres du Maître des Sentences, imprimé sous le
nom de saint Thomas d'Aquin dans le Recueil
de ses œuvres. Voy. Chron. Ord. FF. Prœdic,
Echard, Script. Ord. Prœdic.
ANNIEN. Voy. Amen, no IL
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I ANNIUS ou JEAN NANNI ,
dominicain

,

né à "Viterbe l'an 1432, mort en 1502, célèbre

par ses connaissances dans les langues et dans

les lettres latine
,
grecque , hébraïque , arabe et

chaldaïque, dans la chronologie et l'histoire sa-

crées. Honoré de la confiance de Sixte IV et

d'Alexandre VI , il fut regardé comme l'un des

plus habiles et des plus recommandables per-

sonnages de son époque. On a de lui : 1° Tra-

ctatus de imperio Turcarum , recueil de sermons

qu'il prêcha à Gênes en 1471 ;
— * de Futuris

Christianorum triumphis in Turcos et Saracenos;

Gènes, 1480, in -4°, et Nuremberg, in -4°; —
3° Ad R. D. P. Barotium , episcopum Patavinum,

quœstiones duœ super mutuo judaico et civili et

divino; Viterbe, 1492, in-4°; — 4° Antiquifatum

variarum volumina XVIII; Rome, 1498, in-fol.

Voy. le P. Touron, Hist. des honnn. itlustr. de

l'Ôrd. de S.-Dominiq., tom. III, p. 655 et suiv.

Tiraboschi , tom. VII
,
part, n

, p. 16, 17. Ecliard,

Scriptor. Ord. Prœdic, tom. IL Nicéron, Mé-

moires, tom. II et XX. Fabricius, Hiblioth. meri.

et infim. œtatis. Richard et Giraud.

II. ANNIUS RUFUS
,
gouverna la Judée après

Ambivius, et il eut pour successeur Valerius

Gratus. 11 avait été envoyé par Auguste, et il

fut rappelé par Tibère. Voy. Joseph, Autiq.,

1. XVIII, c. m.
ANNIVERSAIRE, ou révolution d'année. On

appelle ainsi les fêtes, les cérémonies, les priè-

res, les offices qui se font tous les ans à cer-

tains jours. Quelques auteurs font remonter l'o-

rigine des anniversaires pour les morts au pape
Anaclet, vers l'an 83. Ce qui est certain c'est

qu'on trouve dans Tertullien : Oblationes j>ro

defunctis,pro natalitiis annua diefacimusÇTert.,
de Corono, militis). D'après le concile de Trente
(Sess. XXV, de Reform., c. iv) l'évêque peut
réduire le nombre des offices et des anniver-
saires fondés ; mais la Congrégation de ce con-
cile a décidé, l'an 1625 {in décret, de Célébrai.

Miss.), que l'évêque n'a pas ce pouvoir, et qu'il

faut que le Pape intervienne à ce changement.
Voy. Barbosa, Collect. bull. contra Fagnan, in c.

Ex parte, de Constit. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 91 et suiv. Voy. aussi Fondation, Obit.
ANNON ou HÉNNON (saint), archevêque de

Cologne, mort en 1075, s'occupa d'abord de la

réforme des monastères ; il en fonda plusieurs

à Cologne. Après la mort de Henri III il fut

chargé de la régence de l'empire , et il s'ac-

quitta glorieusement de cette tâche. Grégoire VII
trouva en lui un des plus zélés propagateurs de
ses réformes ecclésiastiques. Vers 1193 on com-
posa une espèce de panégyrique de saint Annon

;

il est intitulé : Lobgesanq auf denheiligen Anno,
1639, in-8°, et Leipzig, 1816, in-8». On l'honore
le 4 décembre, anniversaire de sa mort. Voy.
les Chroniques de Marianus Scotus , d'Herman
Contract, celle de l'abbaye d'Hildesheim.
ANNONCE, se dit des fêtes et des autres

choses qui se lisent dans le Martyrologe. A Paris
et à Orléans le diacre, fait l'annonce de Pâques,
après la lecture de l'Évangile, le jour de l'Epi-

phanie. Dans d'autres églises l'évêque ou le su-

périeur annonce également le jour de Pâques,
en disant : Resurrexit Dominus, et en donnant
le baiser de paix aux chantres, qui répondent :

Etapparuit Petro. Chez les Grecs, depuis Pâques
jusqu'à l'Ascension, on ne se salue qu'en di-
sant : Jésus-Christ est ressuscité. Voy. Moléon,
Voyage liturgique, p. 27 et 482.

I. ANNONCIADE, nom commun à plusieurs
ordres religieux ou militaires institués en vue
de l'Annonciation, ou ayant rapport à l'Annon-
ciation.

IL ANNONCIADE. Le premier Ordre religieux

de l'Annonciation fut établi en 1232 par sept

marchands florentins. C'est l'Ordre des Servîtes

ou Serviteurs de la très-sainte Vierge.
III. ANNONCIADE, Ordre de religieuses fondé

à Bourges en 1448 par la bienheureuse Jeanne,
reine de France et fille de Louis XL Ces reli-

gieuses s'appellent aussi Des dix Vertus, à cause
des dix vertus qui éclatent principalement dans
les dix Mystères de la sainte Vierge que l'É

glise célèbre dans ses dix fêtes. Leur règle a
été approuvée par Jules II et Léon X. Voy.
Thaumassière , Hist. du Berry, 1. II, c. xxxix.
Vie de la B. Jeanne. Mirocus, Lib. de Ord. An-
nunciat.

IV. ANNONCIADE, ordre religieux de filles

appelées aussi les Célestes (Cœlestes, Cœlestiiuv),

parce que leur habit est en partie bleu-céleste.

Il fut fondé vers 1604 par une dame génoise

,

veuve, nommée Marie-Victoire Fornaro. Leur
règle a été approuvée par Clément VIII. Voy.

le P. Ambr. Spinola, Vie du lu mère Victoire

Fornaro. Ord. mona.it., tom. IV, p. 297.

V ANNONCIADE, ordre de chevalerie insti-

tué selon les uns en 1350, selon les autres en
1355, ou, suivant d'autres, en 1560, ou enfin l'an

1449, par Amédée VIII, duc de Savoie, qui fut

élu anti-pape par le concile de Bâle sous le nom
de Félix V. Voy. Richard et Giraud.

VI. ANNONCIADE, confrérie fondée à Rome
en 1460, dans l'église de la Minerve, par le car-

dinal de Turrecremata
,
pour marier de pauvres

filles. Elle donne tous les ans, le jour de l'An-

nonciation, 60 écus romains à plus de 400 filles,

avec un habit de serge blanche et un florin pour
des pantoufles. Voy. Piazza, Rittrato di Ronia
modernn.
ANNONCIATEUR ( Anunciator ) , officier de

l'Église de Constantinople qui avertissait le peu-
ple des fêtes qu'il fallait observer. Voy. VEuco-
loge.

I. ANNONCIATION , nouvelle que l'ange Ga-
briel vint donner à la sainte Vierge qu'elle con-
cevrait le Fils de Dieu par l'opération du Saint-
Esprit. Les Grecs l'appellent Bonne nouvelle et

Salutation. Voy. Luc, I, 26 et suiv.

IL ANNONCIATION, est le nom d'une fête

qui se célèbre le 25 mars dans l'Église romaine,
en mémoire de l'incarnation du Verbe divin.

Cette fête est très-ancienne dans l'Église latine,

puisque saint Augustin en a fait le sujet de deux
de ses sermons , le 17e et le 18e

. Le Sacramen-
taire du pape Gélase Ier prouve qu'elle, était

établie à Rome avant l'an 469. Et dans l'Église

grecque , Proculus
,
qui mourut en 446 , et saint

Jean Chrysostome en 407, ont dans leurs ou-
vrages des discours sur le même mystère. Voy.
Bergier, Diction, de théologie.

III. ANNONCIATION (Archange-Gabriel de F),

Provençal, entra l'un des premiers dans la con-
grégation du Saint -Sacrement, de l'Ordre de
Saint-Dominique, et fut souvent employé dans
les missions. On a de lui :l°la Vie du P. Antoine
le Quij'ii , instituteur de sa congrégation; Avi-
gnon, 1682; — 2° la Vie de ses deux premiers
compagnons ;— 3° la Vie de deux religieuses. Voy.
Echani, Script. Ord. Prœd., torn. IL
ANNOTATION , saisie qui se faisait autrefois

des biens d'un accusé absent, après que perqui-
sition avait été faite de sa personne, et que
l'huissier porteur du décret de prise de corps
ne l'avait pas trouvé. Les juges d'église pou-
vaient faire exécuter leurs décrets; mais ils ne
pouvaient ordonner, sans abus, que les biens de
la personne décrétée fussent saisis et annotés

;

ils ne pouvaient pas même , en condamnant un
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clerc défendeur, ordonner la saisie et annota-
tion. Voy. Journal des Audiences.
ANNÔTINE. La Pàque annotine était l'anni-

versaire du baptême ou le jour auquel on célé-
brait tous les ans la mémoire de son baptême.
Voy. Durand, Ration, divin, officior. Bergier, Dic-
tion, de théologie. D. Macri, Hierolexicon.
ANNUEL , fondation de messes pour tous les

jours de l'année, ou un jour par semaine pen-
dant l'année. Voy. Grandeolas , Ancien Sacra-
mentaire.
ANNUELLES , offrandes faites par les parents

les personnes décédées, le jour anniversaire
de leur mort.
ANNUNCIACAO JUSTINIANO (Diego da),

chanoine séculier de Saint -Jean en Portugal,
né à Lisbonne, mort en 1720, prit les degrés
dans l'université de Coïmbre, et prêcha à Rome
avec beaucoup de succès. De retour en Portugal,
il fut nommé archevêque de Cranganor; mais
ses infirmités ne lui permettant pas d'aller dans
son diocèse, on le nomma proviseur de l'arche-

vêché d'Evora. On a de lui 4 volumes de Ser-

mons ; 1685-1743. Voy. Me'm. de Portugal.

ANOB, fils de Cos, de la tribu de Juda. Voy.

I Paralip.,, iv, 8.

ANOMÉENS, en grec différents, dissembla-
bles; nom donné aux disciples d'Aétius qui,
après avoir embrassé l'hérésie d'Arius , fit en-
suite une secte à part; car il enseignait non-
seulement que le Verbe n'était pas consubstan-
tiel au Père , mais même qu'il n'était pas d'une
nature semblable. On les nomme aussi Euxo-
miens. Voy. Sozomène, 1. IV, c. xm. Socrate,
1. II, c. xxxv. Théodoret, 1. IV.

ANOMIENS. Voy. Antinomiens.
ANOT (Pierre-Nicolas), chanoine et grand

pénitencier de Reims , né en 1762 à Saint-Ger-
main-Mont, et mort en 1823. Expatrié pendant
la révolution pour refus de serment à la consti-

tution civile du clergé, et revenu à Reims, il

se livra surtout au soulagement des prisonniers.
Outre plusieurs ouvrages d'histoire, il a laissé :

1° des Sermons pleins de goût et solides ; Reims,
1821-1823 ;

— 2° Discours prononcés dans les as-
semblées de l'Association de la Providence établie
•i Reims; 1823, 2 part, in-12. Voy. Feller, Bio-
graphie universelle. Quérard, la France litté-

raire.

ANOUA. Voy. Axua.
I. ANSALDI (Charles-xVugustin) , né en 1711,

entra dans l'Ordre de Saint-Dominique , et pro-
fessa la philosophie à Milan et la théologie à

Venise , et prêcha la parole de Dieu avec un
grand succès. On a de lui : 1° Orazioneper l'esal-

tamento di S. Em. Card. Prosp. Lambertini ora
Benedetto XIV; Bologne, 1740, in-8°; — 2» Pa-
negirico in Lode del heato Giuseppe Calasanzio
fondatore délie Scuole pie ; Venise, 1749, in-8°;

— 3° Imille versi latiui di S. Prospéra d'Aqui-
tania contro Semipelagiani , tradotti in versi ita-

liani ; 1753, in-8° ;
— 4° l due libri di Pruden-

zio contro Simmaco , tradotti in verso italiano;

Venise , 1754 , in - 8°. Ansaldi a en outre laissé

des poésies qui pourraient former un vol. in-

fol., et il a encore composé vingt-quatre Pané-
gyriques de plusieurs saints. Voy. Mazzuchelli,
Scrittori d'Italia , tom. Ier

,
part, n, p. 818. No-

velle letterarie di Firenze; 1753, col. 520; an.
1754, col. 571 ; 1755 , col. 583. Novelle délia re-

publ. letteraria ; Venise , an. 1754, p. 305.

IL ANSALDI (le Père Chaste-Innocent), do-
minicain, né à Plaisance en 1710, et mort à
Turin l'an 1779, se rendit habile non-seulement
dans les langues grecque , hébraïque , etc.; mais
encore dans la philosophie et la théologie, qu'il

professa, avec beaucoup de succès à Xaples , à

Brescia, à Ferrare , à Milan et à Turin. Il a laissé

un grandnombre d'ouvrages importants dans les-

quels il réfute victorieusement plusieurs erreurs

de quelques protestants fameux, tels que Bas-

nage,Dodwel, Camerarius, Jean Leclerc, etc.

Voy. la liste raisonnée de ses écrits dans Richard
et Giraud. Mazuehelli , Scrittori d'Italia, tom. I,

part, il, p. 812. Novelle délia republica letterarie

di Venezia, 1740. Novelle letterar. di Firenze , an.

1740 et suiv. Giornale dei letterati di Boma;1746,

p. 383 et 393; an. 1749 , p. 160 et m. Le P. Zac-

cheria, Storia letteraria d'Italia, V, I, p. 38, etc.;

tom. II, p. 328 et suiv., 344 et 411. Annali letter.

d'Italia, 1756, p. 185.

III. ANSALDI (Pierre -Thomas), prévôt de
l'église cathédrale de Saint-Mini at , a donné une
dissertation de Divinitate D. N. Jesu Christi;

Florence , 1755 , in-8° Il observe que , comme
les théologiens ont suffisamment prouvé la di-

vinité de Jésus-Christ par l'Écriture , les Pères
des trois premiers siècles et les conciles, il a
recours à un autre genre de preuves , aux mo-
numents anciens , aux inscriptions , aux épi-

taphes et à un grand nombre d'expressions fa-

milières et usitées également, soit entre les

chrétiens , soit entre les païens. Voy. Journal
des Savants, 1756, pag. 569. Richard et Gi-
raud.
ANSAL0NI ( Jourdain ) , né en Sicile , entra

dans l'Ordre de Saint-Dominique, et fut envoyé
comme missionnaire dans les Philippines en
1625. Il souffrit le martyre, et mourut le 18 no-
vembre de Fan 1634. Il a laissé une traduction
latine des Vies des saints de son Ordre , écrites
en espagnol par Ferdinand Castillo. Voy. Échard,
Script. Ord. Prœd., tom. IL
ANSART (André-Joseph), de l'Ordre des bé-

nédictins, né dans l'Artois en 1723, mort en
1790, fut d'abord bénédictin, puis chevalier de
Malte, avocat au parlement, enfin prieur-curé
de Villeconin. Il a laissé : 1° Dialogues sur l'uti-

lité des moines rentes; 1769, in-12; — 2° Expo-
sition sur le Cantique des cantiques; 1771, in-12;— 3° Histoire de saint

, Maur. abbé de Glanfeuil;
1780, in-12; — 4° Éloge de Charles V, empe-
reur, traduitdu latin de J . Masénius , 1777, in-12

;— 5° Esprit de saint Vincent de Paul, ou Mo-
dèle de conduite proposé à tous les ecclésiastiques;

1752 , in-12 ;
— 6° Hist. de sainte Reine d'Alise et

de l'abbaye de Flavigny ; 1782 , in-12 ;
— 7° His-

toire de saint Fiacre, 1784, in-12; — 8° Biblio-
thèque littéraire du Maine ; Châlons-sur-Marne,
1784, in -8°; — 9° la Vie de Grégoire Cortez,
bénédictin, évêque d'Urbin et cardinal; 1786,
in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. D'autres at-

tribuent ces deux derniers ouvrages à Louis-
Joseph-Auguste

, prieur-curé à Grand-Pré (Ar-
dennes ) , né en 1748 à Aubigny, dans le diocèse
d'Arras, et mort vers 1790. Voy. Quérard, la
France littéraire.

I. ANSBERT (saint), évêque de Rouen, né à
Chaussy, dans le Vexin , au vne siècle , mort le

9 février 698. Son père voulait qu'il épousât An-
gadrême, fille de Robert, chancelier de Clo-
taire III; mais le jeune homme et la jeune fille

convinrent de ne pas se marier, et Angadrême
obtint du Ciel une lèpre qui la délivra de tout
engagement. L'an 660 Ansbert se retira à l'ab-
baye de Fontenelle

, près de Rouen , et fut élu
en 678 supérieur de cette abbaye. En 683 il fut
nommé évêque , et l'an 692 il se retira au mo-
nastère d'Haumont en Hainaut, où il mourut.
Sa vie, écrite par le moine Aigiad, se trouve
dans Bollandus, avec la dissertation de Hensché-
nius, et dans Mabillon, au II e siècle bénédictin.
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Sa fête est portée dans les Martyrologes au 9

février.
_

II. ANSBERT, chroniqueur allemand du

xiie siècle, accompagna en Palestine l'empe-

reur Frédéric Barberousse, et écrivit la relation

de cette croisade. Cet ouvrage, resté longtemps

dans l'oubli, a paru à Prague en 1827. Voy. Mi-

chjud, hiblioth. des Croisades, tom. VI.

III. ANSBERT (Ambroise). Voy. Autpert.
ANSCHAIRE (saint), en latin Anscarius ou

Ansgerius , surnommé l'Apôtre du Nord et pre-

mier archevêque de Hambourg , né en Picardie

en 801 , enseigna les lettres dans le couvent de

Corvey, en Westphalie , et de là se rendit dans

le Danemark, puis en Franconie, pour prêcher

l'Evangile. L'an 832 , Grégoire IV le nomma lé-

gat duSaint-Siége et archevêque de Hambourg
;

ce siège , réuni plus tard à celui de Brème

,

resta sous la conduite d'Anschaire, qui retourna

en Danemark et en Suède, où à force de tra-

vaux il fit refleurir la religion chrétienne. Ans-
chaire mourut à Brème en 865, le 13 février,

jour auquel on célèbre sa fête. 11 ne nous reste

de lui qu'un petit nombre de lettres et la Vie

de saint Willehard, premier évêque de Brème,
publiée par Philippe César dans son Triaposto-

latus septentrionis ; Cologne, 1642, in-8°. Voy.

Bollandus., D. Mabillon.

ANSCHÈRE, abbé de Saint-Riquier, a com-
posé , vers l'an 1110 , la Vie et les Miracles de
saint Angilbert , abbé de ce monastère , donnés
par le P. Mabillon, Siècles Bénédictins, tom. Ier .

ANSE
,
petite ville du diocèse de Lyon , sur

la Saône ; il s'y est tenu plusieurs conciles (Con-
cilia Ansana, Ansensia). Voy. Gallia christ.,

tom. IV, p. 267. Martène, fhesaur., tom. IV.
Mansi, tom. I", p. 1198. Labbe , tom. IX, X.
Richard et Giraud.
ANSÉGISE ou ANSIGISE (saint), élevé par

les soins de Gervold , son parent , abbé de Fon-
tenelle, ou Saint -Vandrille , fut nommé abbé
de Saint -Sixte de Reims et de Saint -Mennius
de Châlons en 807 , et mourut en 833 le 20 juil-

let. En 827 il fit un Recueil des Capitulaires de
Charlemagne et de Louis le Débonnaire qui s'ar-

rêtait à la 13e année du règne de ce prince. Ce
travail a été continué par Benoît , diacre de
Mayence. Voy. Trithème. Le Mire. Balluze. Cave.
Mabillon, Acta sanctorum Ordinis Sancti Bene-
dicti. Fabricius , Biblioth. mediœ et. infimœ œta-
tis. V. Ronsenwald remarque (Nouv. Biogr.
génér.) que Trithème a confondu l'abbé de Saint-
Vandrille avec l'archevêque de Sens du même
nom, et qu'il lui attribue à tort d'autres écrits.

ANSELINUS. Voij. Antuelme.
I. ANSELME (saint), archevêque de Cantor-

béry , né à Aost.e, en Piémont, l'an 1033, mort
le 21 avril 1109 , entra à l'abbaye du Bec , en
Normandie

, l'an 1060 ; trois ans après il devint
prieur, puis abbé de ce monastère , et le 25 sep-
tembre 1093 il prit possession du siège de Can-
torbéry. Anselme a été regardé comme le per-
sonnage le plus remarquable de son époque.
Brucker l'a mis au premier rang des écrivains
pour sa pénétration: Bayle l'appelle un grand
prélat, et l'un des plus illustres de son temps;
Mosheim le regarde comme ayant été bien su-
périeur à son siècle

,
qui ne sut pas le com-

prendre; il le vante comme étant à la fois théo-
logien, philosophe , moraliste et écrivain. Lcibnitz
a parlé avec éloge de la profondeur de sa philo-
soplne.

,
que Descartes a mise en œuvre plusieurs

siècles après. De nos jours encore, les hommes
qui se donnent pour les plus habiles en philo-
sophie le mettent au plus haut degré dans leurs
éloges. Il est vrai que, ne le comprenant pas

parce qu'ils ne sont point théologiens , ils ont
la simplicité de le regarder comme un cham-
pion du rationalisme. On a de lui une multitude
d'ouvrages

,
parmi lesquels on remarque : 1° un

traité sur l'existence de Dieu , intitulé Monolo-
gium ; — 2° le Vrosologium seu alloquium , sur
les attributs de Dieu. La dernière édition de
ses œuvres a été faite par le P. Gerberon , bé-
nédictin ; Paris , 1675. On trouve des Lettres
de saint Anselme dans le Spicilége, tom. IV et

IX. Voy. Baluze , Miscellanea. Eadmer (secré-
taire du saint), Vie de saint Anselme. Malmes-
bury, de Gestis pontificum Anglorum. Lingard,
Hist. d'Angleterre. Feller, Biogr. univers. Ide
Mariés, dans YEncycl. cath. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 157 et suiv.

IL ANSELME ou ANSELM0 ( saint ) , né a
Mantoue, succéda, en 1061, dans l'évêché de
Lucques à son oncle, devenu pape sous le nom
d'Alexandre H. Grégoire VII l'envoya comme
légat à Milan avec Gérai, évèque d'Ostie, pour
réconcilier les Milanais avec l'Eglise romaine.
Il mourut saintement, le 18 mars, à Mantoue,
qui l'honore comme son patron. On a de lui :

4 U une Apologie de Grégoire VU; — 2° une Ré-

futation des prétentions de l'anti-pape Guibert.

On trouve ces deux ouvrages dans Canisius

,

Antiquœ Lectiones , et dans la Bibliotheca Pa-
tru/n ; — 3° des Recueils en forme de Sentences.
Voy. Possevin, in Apparatu sacr. Bellarmin, de
Script, eccl.

III. ANSELME, évèque de Havelberg, dans
le marquisat de Brandebourg, mort en 1159,
fut envoyé à Constantinople parLothaire II pour
conférer avec Jean Comnène. Il discuta avec les

membres de l'Église grecque à l'occasion de ses

dissentiments avec l'Eglise latine, et il en ren-
dit compte au Pape dans un ouvrage intitulé

Antikeïmena , ou Choses opposées, le Pour et le

Contre; cet écrit se trouve dans d'Achéry, Spi-
eileqium, tom. I, 2e édit.

IV. ANSELME, moine de l'abbaye de Saint-
Remy de Reims dans le XIe siècle , ayant assisté

à la dédicace de l'église de Saint-Remy, faite

en 1049 par le pape Léon IX, fut chargé par
son abbé d'en rédiger la relation. Son ouvrage
est intitulé : Histoire de l'église de Saint-Remy
de Reims ; Sigebert l'a donné sous le titre ftIti-

néraire du Pape Léon IX de Rome dans les Gaules,
parce que le voyage de Léon IX forme une des
parties de l'écrit d'Anselme. Voy. Sigebert, de
Script, ecclesiasticis , c. CLll. Mabillon, Annales
Ord. benedictini, tom. LXIII. Dom Rivet, Hist.

littér. de la France, tom. VII, p. 477.

V. ANSELME (Antoine), prédicateur distin-

gué , né en 1652 dans le comté d'Armagnac

,

mort en 1737 , fut nommé en 1710 membre de
l'Académie des inscriptions. On a de lui : 1° des
Panégyriques et des Oraisons funèbres; Paris,
1718, 3 vol. in-8° ;

— 2" Sermons pour l'Avent.
le Carême et sur divers sujets; Paris, 1731 , 4
vol. in-8° et 6 vol. in-12 ;

— 3° diverses Disser-
tations insérées dans les Mémoires de l'Acadé-
mie des inscriptions et belles-lettres ; 1724-1729,
Voy. Hist. de l'Académie des inscript, et belles-

lettres , tom. III, ann. 1740. Moréri , édit. de
1759.

VI. ANSELME DE GEMBL0UX, en latin Gem-
blacum , fameuse abbaye du Brabant , vivait au
XII e siècle. Il a continué la Chronique de Sige-
bert, de 1112 à 1137. Cet ouvrage , continué en-
core jusqu'en 1225, a été donné par Aubert Le
Mire; Anvers, 1602.

VIL ANSELME DE LA0N (Anselmus Laudi-
nensis ), surnommé Doctor scholasticus , mort en
1117 , est désigné par le pape Eugène III comme

8
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le restaurateur des études théologiqiies en
France. L'école de Laon attirait des jeunes gens
de tous les pays de l'Europe. Abailard, son dis-

ciple, n'en parle pas fort avantageusement (Hist.

calamit. suar.) ; mais c'est parce qu'il n'approu-
vait pas ses sentiments. On a d'Anselme : une
Glose interlinéaire de l'Ancien et du Nouveau
Testament: Bàle, 4502, 1508, in-fol.

VIII. ANSELME DE LIEGE , chanoine et théo-
logal de cette ville, puis doyen de Namur, mort
vers l'an 1056 , a écrit l'Histoire des évéques de
Liège depuis l'an 1066 jusqu'en 1048, publiée
par Chapeauville ; Liège , 1612 , in-4°. Voy . Cave.
Martène , Amplissima eollectio, tom. II, p. 1729.

Fabricius, Biblioth. mediœ et infimœ œtatis.

Dom Rivet, Hist. littér. de la France, tom. VII
,

p. 472.

ANSELMUS. Voy. Anthelme.
ANSGERIUS. Voy. Anschaire.
ANSILLON (Jean), curé de Sainte-Gertrude

•i Liège , a donné : 1° de Simonia ac munerum
'i retributionum gratificatione in re beneficiaria :

ubi etiam obiter agitur de vita et honestate Cle-

ricorum, de tonsura, habitu, residentia, de plu-

ralitate beneficiorum , pensionibus, aliisque rébus

station Clericalem spectantibus ; Liège , 1677
,

in-8°; — 2° Responsum ad secundum P. Jacobi

Recollecti discursum de obligatione Religiosorum
<<c Religiosarum horis canonialibus recitandis ,

.

cum dissertatione de probabilitate ; ibid., 1686.

ANSL0 (Ansloa), siège épisc. du gouverne-
ment d'Aggerrhus en Norwège , sous la métro-
pole de Drontheim , érigé dans le XIe siècle. Voy.
De Commanville , /re Table alphabet., p. 17.

ANTANDRE (Antandros), ville épisc. dans le

diocèse d'Asie et la province du même nom

,

sous la métropole d'Éphèse , érigée en évêché
dans le VIe siècle. Voy. Richard et Giraud.
ANTARADE {Antaradus), ville épisc. de Phé-

nicie, sur la côte de la mer de Syrie ; depuis elle

a été appelée Orthose, ou Tortose , et Constan-
rie , du nom de Constantin le Grand. Elle est

sous le patriarcat d'Antioche, et elle était au-
trefois suffragante de Tyr. Enfin vers le mi-
lieu du xivc siècle elle fut unie à Famagouste,
dans l'île de Chypre. Voy. De Commanville

,

ibid. Richard et Giraud.
ANTÉCÉDENT se dit, en théologie, d'un

décret ou de la volonté de Dieu. Or un décret
antécédent est celui qui précède ou un autre dé-
cret , ou quelque action de la créature , ou la

prévision même de cette action. Voy. Prédesti-
nation. La volonté antécédente , dans un sens
général, est celle qui précède quelque autre
volonté , désir ou prévision. On dit qu'il y a en
Dieu une volonté antécédente de sauver tous les
hommes; mais, conséquemment à la prévision
des péchés de plusieurs, il ne veut plus les
sauver tous. Voy. Grâce , Salut. Au reste le

terme antécédent n'est appliqué à Dieu que re-
lativement à notre manière de concevoir. En
effet, Dieu voit et prévoit en même temps, et
sans diversité dans la manière, tant l'objet de
sa prévision que les circonstances inséparables
de cet objet; de même il veut en même temps
tout ce qu'il veut, sans succession et sans in-
conslance; ce qui n'empêche pas qu'il ne puisse
vouloir une chose à l'occasion d'une autre, ou
qu'il ne puisse avoir un désir à cause de telle

prévision. C'est ce que les théologiens appellent
ordre , ou priorité de nature, prioritas nnf.ii.ro>

,

par opposition à l'ordre ou à la priorité du
lernps, prioritas tempo vis. Voy. Bergier, Dic-

tion, de théologie. Les Traités de Dieu et de la

Grâce dans les théologiens. Encyclop. cathol.,

tom. X,p. 310.

ANTECHRIST (L') est un impie qui paraîtra

sur la terre peu de temps avant la fin du monde ;

il suscitera contre l'Église une violente persé-

cution à laquelle succomberont beaucoup de

chrétiens. Il voudra se faire passer pour Dieu

et se faire adorer comme tel, mais Jésus-Christ

le détruira par son souffle.- On étend le nom
d'Antéchrist à tous ceux qui sont opposés à Jé-

sus-Christ et à sa doctrine. D'après son étymo-

logie, en effet, ce mot signifie opposé au Christ.

Vf h/. I Jean, il, 18, 22'; iv, 3. II Jean, i, 7.

Malvenda, de Antechristo , et la Dissertation de

D. Calmet sur le même sujet; elle est en tête

de l'Épitre aux Galates. Voy. aussi les justes ré-

flexions de Bergier (Dirt. de thèol.) contre les

protestants, qui ont prétendu que l'Antéchrist

était l'évèque de Rome.
ANTÉFERRI, clause de provision de béné-

fice par laquelle le Pape déclare qifil veut que
l'impétrant soit préféré à tout autre. Cette clause

ne profite à l'impétrant, au préjudice d'un tiers,

que quand celui-ci n'a sur le bénéfice qu'un ;V\

ad rem, et non un jus in re. D'un autre côté

,

elle ne lui profite pas non plus quand elle con-

court avec quelque grâce plus favorable. Par
exemple, si le Pape a déjà permis ou ordonné
l'union d'un bénéfice lorsqu'il en pourvoit quel-

qu'un avec la clause anfeferri, la préférence
n'a pas lieu, parce que la grâce de l'union est

plus favorable que la grâce de provision; l'une

est pour toujours, l'autre pourun temps ; l'union

a pour objet l'intérêt de l'Église, et la provision,

l'intérêt de la personne. Voy. C. Sedes de re-

script., etc. Quid agendum, de procur. in sexto.

C. Quamvis , de prœbend. in sexto.

I. ANTELMI ou ANTHELMI (Joseph) , né à
Fréjus en 1648 , mort en 1697 , fut nommé cha-
noine de Fréjus, et son habileté dans les affaires

ecclésiastiques le fit appeler à Pamiers, où la

régale avait occasionné beaucoup de désordres.
A force de douceur, de prudence et d'adresse,
Antelmi sut pacifier les esprits, et la tranquil-
lité fut bientôt rétablie dans le diocèse. On a de
lui : 1° de Periculis canonicorum; — 2° une Dis-
sertation latine sur la fondation de l'église de
Fréjus; Aix, 1680, in-4° ;

— 3° plusieurs Disser-
tations sur les ouvrages de saint Léon le Grand
et de saint Prosper ; Paris, 1689, in-4°;— &°Novn
de Symbolo A thanasiano disquisitio ; Paris, 1693,
in -8°; — 5° de JEtate S. Martini , Turonenùs
episcopi , et quorundam ejus gestorum ordine

,

anno emortuali , nec non S. Briccio successore,

Epistola ad R. P Anton. Pagium; Paris, 1693,
in-8°; — 6° de Sanctœ Maximœ virginis , Calli-
(lianiin Forojuliensi diœeesi cultu etpatria , etc.,

dans la coll. de Bollandus, 16 mai, p. 580; —
7° de Translatione corporis S. Auxilii, etc.; —
8° Assertio pro unico S. Eueherio, Lugdunensi.
episcopo, opus posthumum., etc. Paris, 1726,
in-4». Voy. Nicéron, tom. V, p. 145 et suiv. Ri-
chard et Giraud.

II. ANTELMI ou ANTHELMI (Nicolas), grand
oncle du précédent, premier chanoine et vicaire
général de Fréjus, syndic général du clergé,
mort l'an 1646, assista aux assemblées du cleryé
en 1605 et 1606. Ce fut lui qui fournit aux frères
Gaucher et Louis de Sainte-Marthe le catalogue
des évêques de Fréjus pour leur Gallia chri-
shana. On a aussi de lui des Adversaria, cités
à la page 170 du traité de hiifiit ecclesiœ Foro-
j uhe/tsis; traité attribué par les uns à Joseph,
et par les autres à Pierre Antelmi. \'oi/. Feller,
Biogr. univers.

III. ANTELMI ou ANTHELMI (Pierre), neveu
du précédent, mort en 1663, aussi chanoine de
Fréjus, fit à Paris ses études en théologie et
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en droit. Il se livra d'abord à l'étude de l'anti-

quité qu'il abandonna ensuite pour ne s'occu-

per que de théologie. On a de lui : 1° de Initus

ecclesiœ Forojuliensis ; Aix, 1680, in -4°; mais

voy. l'article précédent; — 2° Leontius episcopus

et martyr suis Forojuliensibus restitutus. Voy.

ANTÉNOR, évêque, vivait vers l'an 720. Il

a laissé la Vie de saint Sylvain , évêque dans le

Bolonais, qu'il avait particulièrement connu.

Elle se trouve dans Bollandus, au 17 février, et

dans le IIIe siècle Bénédictin:, part, i, p. 295.

ANTEQUERA DE GUAXACA (Antiquera),

ville épisc. du Mexique sous la métropole du
même nom , et située à 85 lieues au sud-est du

Mexique , sur une petite rivière qui coule dans

la vallée de Guaxaca. Le siège épisc. y fut érigé

en 1534 ou 1547.

ANTÈRE ou ANTEROS, ANTHERE (saint),

Pape et martyr sous l'empereur Maximin , était

grec de naissance. Il succéda à saint Pontien

l'an 235, et ne siégea que 40 jours. Sa mémoire
est marquée dans les Martyrologes au 3 janvier.

ANTHÉDON ou MAJUMA , ville épisc. in par-

tants du diocèse de Jérusalem , de la première
Palestine, érigée en évêché au Ve siècle dans le

patriarcat de Jérusalem ; et dans le xn e
,
elle

fut déclarée archevêché titulaire. Voy. De Com-
manville , I™ Table alphabet., p. 17. Gaet. Mo-
roni , vol. II, p. 161. Anthédon a aussi été ap-
pelée Agrippinde. Voy. ce mot.
ANTHELME (saint), en latin Anthelmus , Nan-

thelmus, Anselmus, Anselinus, né vers 1105, mort
le 26 juin 1178, occupa d'abord les premières di-

gnités des chapitres de Genève et de Bellay
,
puis

fut nommé prieur de la Grande-Chartreuse en
1141. Durant le schisme occasionné par Octa-
vien, qui , sous le nom de Victor PV, disputait
le siège pontiffcal au pape Alexandre III, An-
thelme fit déclarer tout son Ordre en faveur du
souverain Pontife

,
qui peu de temps après lui

donna l'évêché de Bellay. Voy. Surius.
ANTHELMI. Voy. Antelmi.
ANTHÊON, évêque d'Arsinoé , vivait en 484,

a écrit une lettre à Pierre le Foulon au sujet

de l'addition qu'il avait faite au Trisagion. Elle

est dans le tom. IV des Conciles
, p. 1112.

ANTHÈRE. Voy. Antère.
ANTHIASISTÉS , hérétiques qui regardaient

le travail comme un crime. Saint Philastre, qui
mentionne cette secte dans son livre des Hé-
résies, ne dit point à quelle époque elle parut.
ANTHIME ou ANTHYME (saint), évêque

de Nicomédie , en Bithynie , souit'rit le martyre
d'après l'ordre de Dioclétien

,
qui avec ce saint

évêque fit périr beaucoup d'autres chrétiens.
Les latins honorent leur mémoire le 27 avril.

Voy. Lactance, Traité de la Mort des Persécu-
teurs. Eusèbe , Hist., 1. VIII, c. IV et vi. Pagi, à
l'an 302. Tillemont.
ANTH0L0GE, mot dérivé du grec et qui si-

gnifie florilège, ou fleurs des saints. C'est le nom
d'un livre ecclésiastique dont se servent les

Grecs , et qui contient les principaux offices des
saints qui sont en usage dans l'Eglise grecque.
Voy. Allatius , de Lib. Eccl. gr
ANTHR0PHIENS. Voy. Anthropomorphites.
ANTHROPOLOGIE, composé des mots grecs

anthrôpos, homme
,
et logos, discours ; manière

de s'exprimer qui se rencontre fréquemment
dans les saintes Écritures, et par laquelle les
écrivains sacrés attribuent à Dieu des yeux, des
mains

, des actions ou affections qui ne con-
viennent qu'aux hommes , afin de s'accommoder
et de_ se proportionner à la faiblesse de notre
intelligence. On confond souvent anthropologie

avec anthropopathie ; mais dans la rigueur des
termes , le premier de ces mots doit être con-
sidéré comme le genre , et le second ,

comme
l'espèce. Ainsi, par Yanthropologie, on attribue

à Dieu une chose quelconque qui ne convient
qu'à l'homme, et par anthropopathie , on ne lui

prête que des passions, des sensations humain es

.

Voy. Tertullien , contre Marcion , 1. II , c. xxvn.
Origène, contre Celse, 1. IV, n° 71 et suiv. Saint
Cyrille contre Julien, 1. V, p. 151, 154. J.-B.
Glaire , Introd. histor. et critique aux livres de
l'Ane, et du Nouv. Test., tom. Ier

, p. 152 , 3e édit.

ANTHROPOMANTIE, mot dérivé aussi du
grec , et qui signifie homme et divination. C'est.

en effet, une espèce de divination qui se fait.

par l'inspection des entrailles d'un enfant ou
d'un homme mort.
ANTHROPOMORPHITES ou ANTHRO-

PHIENS, hérétiques ainsi nommés parce qu'ils

attribuaient à Dieu un corps ou une figure hu-
maine. C'était, pour la plupart, des moines igno-
rants qui , interprétant mal ces paroles de la

Genèse (m, 26) : Faciamus hominem ad ima-
ginera et similitudinem nostram

,
prétendaient

que Dieu avait réellement des mains , des
pieds , etc. Saint Épiphane réfute au long ces

sectaires, qu'il appelle Andiens; parce qu'ils

suivaient un certain Audie ou Audée. Il y en
eut dès le ive siècle et au commencement du xe

(Epiph., Hœres.. lxx). Voy. August., Hœres., l.

Nicéphore, Hist. ecclés., \. II, c. xiv ; 1. XIII,

c. x. Bergier, Diction, de théologie.

ANTHROPOPATHIE. Voy. Anthropologie.
ANTHYME. Voy. Anthime.
ANTI (Hyacinthe-Marie) , religieux de l'Ordre

de Saint-Dominique et célèbre prédicateur, né
à Vicence au xvn e siècle , a écrit la Vie de la

sainte Vierge. Voy. Échard , Script. Ord. Prœ-
dic, tom. IL
ANTIADIAPHORISTES. Voy. Antidiapho-

RISTES.
ANTIBARIUM. Voy. Antivari.
ANTIBES (Antipolis), ville de Provence , était

autrefois le siège d'un évêché sous la métro-
pole d'Aix , ensuite sous Embrun (en 529) ; mais
Innocent IV transféra le siège d'Antibes à Grasse
l'an 1244, et non 1234 , comme le dit De Com-
manville , 1™ Table alphabet., p. 18. Voy. Richard
et Giraud, Biblioth. Sacrée, tom. XXVIII, p. 60,
nouv. édit.

ANTICARDINAL ou PSEUDO-CARDINAL est

celui qui a été créé par un antipape, ou qui suit

le parti d'un antipape. Voy. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 163.

ANTICHRÈSE, en grec contre -jouissance
(contrarius usus), est une convention par la-
quelle un débiteur remet en nantissement à son
créancier un immeuble dont les revenus doi-
vent servir à l'acquittement de la dette. Comme
dans l'antichrèse , la compensation se fait d'unp
manière absolue et sans estimation ; ce qui peut
donner lieu a beaucoup d'abus; le droit canon
s'oppose à cette espèce de contrat. (C. 1,2, extr
cle Ûsur.) Devoti remarque avec raison qu'on
donne un gage au créancier pour lui servir de
caution, mais non pour qu'il en recueille les

fruits
,
qui appartiennent au maître. C'est pour

cela que le droit canon n'approuve pas l'anti-

chrèse. (Cap. vi de Pignoribus.) Voy. Richard
et Giraud.
ANTICIPATION, en matière d'appel, est une

assignation donnée en vertu de lettres de chan-
cellerie pour relever un appel sur lequel l'appe-
lant n'a pas fait donner d'assignation, ou en a
fait donner une à trop long délai.

ANTICONCORDATAIRËS. Un concordat ayant
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été conclu entre le Saint-Siège et le gouverne-
ment français, le pape Pie VII adressa, le 15

août 1801 , aux évèques de France, le bref Tarn
multa , dans lequel il leur déclarait que la con-
servation de l'unité et le rétablissement de la

religion catholique dans leur patrie demandaient
qu'ils donnassent la démission de leurs sièges.

Un certain nombre de ces évèques adressèrent
au Pape une réponse dilatoire plutôt que néga-
tive

;
plusieurs refusèrent de se démettre. Ce.

sont surtout ces derniers que l'on a appelés An-
ficoncordataires. M. de Thémines

,
qui était le

drapeau du parti, fit enfin sa soumission au
Pape au mois d'octobre 1829, et rentra ainsi

dans l'unité. Voy. Bergier, Diction, de théologie.

ANTICONSTltUTIfJNNAIRES , nom donné en
France à ceux qui rejetaient la bulle Uuigeuitus.

ANTICONVULSIONNISTES, jansénistes qui

refusaient d'admettre les prétendus miracles des
(.'ottruh'ionnnires. Voy. ce mot.
ANTIDATE, date falsifiée et antérieure à la

vraie date. L'antidate est illicite lorsqu'elle est

préjudiciable à un tiers, comme, par exemple,
dans les contrats où elle emporte la priorité

d'hvpothèque, dans les billets, etc.

ANTIDÉMONIAQUE (Antidœmoniacus), héré-
tique ou impie qui nie l'existence des démons.
ANTIDIAPHORISTES ou ANTIADIAPHO-

RISTES, mot dérivé du grec, et qui signifie :

contraire ou opposé aux Adiaphoristes ou In-

différents. Nom donné aux Luthériens rigides

qui désapprouvaient,la juridiction épiscopale,

les cérémonies de l'Église , et qui étaient con-
traires aux Luthériens mitigés nommés Adia-

ANTIDICOMARIANITES ou ANTIDICOMA-
RITES, ANTIMARIANITES , ANTIMARIENS

,

hérétiques disciples d'Helvidius et de Jovinien,
et qui parurent à Rome vers la lin du IVe siècle.

Ils niaient la virginité de Marie. Saint. Jérôme
les a victorieusement réfutés. Voy. Bergier,
Diction, de théologie.

ANTIDORE (Antidoriim), en grec à la place,
nu lieu de don : c'est un pain béni que , chez les
Grecs, on distribue au lieu de l'Eucharistie à
ceux qui n'ont pas pu communier. C'est aussi
le pain dont on coupe un morceau pour le con-
sacrer. Voy. D. Macri, Hierolexicon , ad verb.
Antidorum.
ANTIENNE (Antiphonu), en grec chant alter-

natif. Autrefois on appelait Antienne tout ce qui
se chantait dans les églises à deux chœurs qui
se répondaient alternativement. Saint Ignace

,

disciple des Apôtres, a été, selon Socrate, le

premier auteur de cette manière de chanter
chez les Grecs, et saint Ambroise chez les Latins;
mais Théodoret l'attribue à Diodore et à Flavien;
Aujourd'hui l'antienne est un trait souvent tiré
de l'Écriture qui convient au mystère, à la vie
ou à la dignité du saint dont on célèbre la fête.

Antienne se dit de ce qu'on chante à l'introït,

aux invitatoires et aux processions, aussi bien
que d'une petite prière adressée à Dieu ou aux
saints et suivie d'une oraison; il se dit enfin
du Salve Begina, du Regina cœli, etc., qui ter-

minent les Cornplies. Voy. Richard et Giraud.
Diction, ecclés. et canoniipie portatif, par une
société d'ecclésiastiques et dejurisconsultes. Gaet.
Moroni, vol. II, p. 164 et suiv. D. Macri, Hie-
rnlcj-icon , ad vert. Antiphona.
ANTIGONA, ville épisc. in partibus dans l'Ilel-

lespont, suffragante de la métropole de Cizique
dans l'Asie Mineure. Voy. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 167.

I. ANTIGONE, fils d'Aristobule
,

qui était
frère d'Hyrcan et d'Alexandra. Les Parthes l'é-

tablirent roi de Judée, et Marc-Antoine le fit

décapiter à Antioche l'an 35 avant J.-C. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XIV; De Bel/o jiid., 1. I. D.

Calmet, Diction, de la Bible.

II. ANTIGONE, fils de Jean Hircan et petit-

fils de Simon Machabée ; il fut associé à la

royauté par son frère Aristobule. Voy. Joseph,

intiq.. 1. XIII, c. xviil, XIX.

III. ANTIGONE SOCCH.EUS, juif ainsi sur-

nommé parce qu'il était né à Socho , et parait

avoir été le fondateur de la secte des Saddu-

céens. Il soutenait que l'on devait servir Dieu
par une piété désintéressée. Ses disciples, Sa-

dok et Baithos, étendirent cette doctrine jus-

qu'aux récompenses de l'autre vie, et préten-

dirent qu'on ne serait ni puni ni récompensé
après la mort, et que par conséquent il n'y au-

rait point de résurrection des morts. C'est là

l'origine des Baithosiens et des Sadducéens. Voi/.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

ANTILIBAN , chaîne de montagnes située à
l'orient du Liban, et qui ne formait avec le Li-

ban même qu'une longue suite de monts. Le
texte hébreu ne parle jamais de l'Antiliban; il

n'emploie que le mot générique Liban: les Sep-
tante, au contraire, mettent souvent Antiliban
au lieu de Liban. Voy. Deutéron., I, 7; m, 25;
IX, 24. Josné, I, 4; ix, 1.

ANTILOGIE,ou contradiction, opposition. 11

arrive assez souvent qu'en lisant l'Écriture

sainte on rencontre des passages qui semblent
se contredire. Mais comme l'Ecriture, qui est

divinement inspirée, ne saurait être réellement
opposée à elle-même, ces contradictions ne
sont qu'apparentes; elles viennent de la fai-

blesse de notre esprit, de notre manière im-
parfaite de concevoir, de l'ignorance où nous
sommes de la langue, de l'histoire et. des usages
des juifs; elles viennent encore quelquefois de
la perte de beaucoup de monuments néces-
saires pour l'intelligence des textes. La critique

et l'herméneutique fournissent des moyens de
faire disparaître ces contradictions. Voy. J.-B.
Glaire , lntrod. hist. et crit. aux /ivres de l'Ane,

et du Nouv. Test., tom. Ier
, p. 322 etsuiv.;tom.

IV, p. 364 et suiv., 3e édit.

ANTILUTHÉRIENS ou SACRAMENTAIRES,
hérétiques du XVIe siècle qui, ayant rompu de
communion avec l'Église, à l'imitation de Lu-
ther, n'ont cependant pas suivi ses opinions
et ont formé d'autres sectes , telles que les Cal-
vinistes, les Zwingliens, etc.

ANTIMENSE {Antintensia ou Antimensium),
espèce de nappe consacrée sur laquelle les
Grecs célèbrent les saints mystères en des lieux
où il n'y a pas d'autel convenable. Voy. Goar,
Ëucolog., p. 649. Habert, du Pontificat de l'É-
glise grecque, p. 657 et suiv. D. Macri, Hierolext-
con . ad voc. Altare, subfin.
ANTINE (Dom Maur-Fraueois d') ou DAN-

TINE, religieux de la Congrégation de Saint-
Maur, né au diocèse de Liège en 1688, mort en
1746, se distingua par sa piété et son applica-
tion a l'étude ; il professa la philosophie à l'ab-
baye de Sanvt-Nieaise de Reims, et travailla à
une nouvelle édition du Dictionnaire de Du
Gange

, dont les 4 premiers volumes parurent
en 1733. Il a donné une traduction des Psaumes
sur l'hébreu, 1738; cet ouvrage a eu 3 éditions.
Il avait commence YArt de vérifier les dates
avec une histoire abrégée des Cm, ri1rs des Pa-
pes, etc.; ouvrage qui fut achevé parV. Ursin
Durand et D. Charles Clémencet, et publié en
1750, in-4». Voy. Extr. de l'Éloge de d'Antine,
Art de rerif; les dates, préface.
ANTINOÉ, ville épisc. de la première Thé-
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baïde , sous le patriarcat d'Alexandrie , située

en Thébaïde sur la partie orientale du Nil, à

l'endroit nommé Insine ou Insène. Cette ville a

fourni un grand nombre de martyrs au temps

de Dioclétien. Voy. De Commanville, Ire Table

alphabet., p. 17.

ANTINOMIENS ou ANOMIENS , mot dérivé

du grec, et qui signifie contraires à la loi. Nom
donné à des hérétiques du xvi e siècle dont le

chef se nommait Jean Agricola. Ils soutenaient

que les bonnes œuvres de la loi divine ne sont

pas nécessaires au salut, et qu'il n'y a pas de

précepte qui nous oblige à les pratiquer. Ils se

fondaient sur les passages de saint Paul où
l'apôtre dit que l'homme est justifié par la foi

sans les œuvres de la loi, que, si on peut être

justiiié par la loi, Jésus -Christ est mort en
vain , etc. Mais il faut s'aveugler bien volontai-

rement pour ne point voir que dans ces divers

passages saint Paul parle de la loi cérémonielle

et non de la loi inorale contenue dans le Déca-
logue, puisqu'en parlant de celle-ci il dit : «Ce
ne sont pas ceux qui écoutent la loi qui sont

justes devant Dieu; mais ce sont les observa-

teurs (poïêta'i
, fnctore.1). qui seront justifiés

(Rom., n, 13). » Voy. Bergier, Diction, de théo-

logie.

ANTINOPOLIS, ville épisc. in purtibus en
Egypte, suffragante de la métropole de Thèbes.
Voy. Gaet. Moroni, vol. II, p. 168.

I. ANTIOCHE, ville capitale de la Syrie, une
des plus belles et des plus grandes cités de
l'Orient, fut, dit-on, fondée par Antigone, qui

l'appela Antiqonie. Plus tard Séleucus Nicator
l'agrandit, lui donna le nom de son père Antio-
chus, et en fit la capitale des Séleucides. Il est

parlé de cette ville dans les livres des Maeha-
bées et dans le Nouveau Testament; les rois de
Syrie, successeurs d'Alexandre le Grand, y fai-

saient leur séjour ordinaire. C'est à Antioche
que les disciples de Jésus-Christ prirent le nom
de chrétiens (Actes, xi, 26), et c'est Antioche
qui fut le lieu du premier siège que saint Pierre
ait occupé. Son évêque porte le titre de pa-
triarche

, et il a eu dans tous les temps beau-
coup de part aux affaires de l'Église d'Orient.
Antioche fut féconde en grands hommes, et son
Eglise a été longtemps gouvernée par d'illustres
pontifes

; mais elle a eu beaucoup à souffrir en
diverses occasions : tantôt exposée à la violence
des hérétiques, tantôt déchirée par des schismes
déplorables

;
jusqu'à ce qu'enfin ayant été ruinée

et détruite , son patriarche se vit obligé de fixer
son siège à Damas. Voy. D. Calmet, Diction, de
la Bible. Richard et Giraud

,
qui , dans leur Bi-

bhoth. sacrée, donnent de précieux détails sur
les patriarches et les conciles d'Antioche. VEn-
cyclope'd. cathol., où Antioche est envisagée sous
les divers points de vue de la géographie , de
l'histoire, de la numismatique, de l'histoire ec-
clésiastique et des conciles. Gaet. Moroni, vol.
II, p. 168 et suiv.

.

II. ANTIOCHE, ville épisc. du diocèse d'An-
tioche dans la province d'Isaurie, sous la mé-
tropole de Séleucie. On l'appelle la petite An-
tioche (Antiochetta). Voy. De Commanville, /«
lable alphabet., p. 18.

III. ANTIOCHE DE PISIDIE, ville métropo-
litaine du diocèse d'Asie, dans la province de
Pisidie. Les actes du concile de Chalcédome
1 appellent Antioche la Salutaire. Saint Paul et
saint Barnabe y portèrent les premiers la lu-
mière de l'Evangile. Voy. Actes, xin, 14 et suiv.

IV. ANTIOCHE SUR LE MiEANDRE (Anlio-
c/ua Meondri), ville épisc. du diocèse d'Asie
dans la province de Carie, sous la métropole

d'Aphrodisiade, et qu'on croit être aujourd'hui
le bourg nommé Tachiali. Voy. De Comman-
ville, /" Table alphabet., p. 18.

ANTIOCHIDE ou ANTIOCHIS , concubine
d'Antiochus Epiphane, avait reçu de lui les villes

de Tarse et de Mallote pour son entretien;
mais ces villes, voyant dans ce domine marque
de mépris, se soulevèrent contre ce prince. Ce-
pendant il n'était pas rare de voir des rois de
Perse donner à leurs femmes des villes dont
les revenus étaient employés par elles suivant
leurs caprices , et le plus souvent à leur toilette.

Cicéron signale et flétrit cet usage. Voy. II Ma-
chab., iv, 30. Cicéron, in Verrem, 5.

* ANTIOCHUS. Ce nom est commun à 13 rois
de Syrie et à plusieurs antres personnages

;

nous ne citerons
,
parmi les premiers, que ceux

qui ont eu quelque rapport avec les Juifs.

I. ANTIOCHUS, premier roi de Syrie, sur-
nommé Soter, c'est-à-dire le Sauveur, parce qu'il

empêcha l'irruption des Galates ou Gaulois, qui
voulaient envahir l'Asie. C'est apparemment
dans cette occasion qu'arriva ce qui est rapporté
dans le II e livre des Machabées (vin, 20), que
les Galates étant venus dans la Babylonie atta-

quer les Juifs, qui, comme on sait, étaient au
service des rois de Syrie depuis Alexandre le

Grand, furent complètement battus, quoiqu'ils

fussent cent vingt mille hommes contre six

mille seulement. C'est peut-être aussi en con-
sidération de cette victoire éclatante qu'Antio
chus Soter accorda aux Juifs d'Asie le droit de
bourgeoisie dans les villes des Gentils, et qu'il

leur permit de vivre selon leurs lois. Antiochus
mourut l'an 261 avant Jésus-Christ. Voy. Ap-
pianus, Syrioc, p. 130. Joseph, Antiq., 1. XII,
c. m.

II. ANTIOCHUS, surnommé le Dieu, fils et

successeur du précédent , épousa Bérénice , fille

de Ptolémée Philadelphie, roi d'Egypte, après
avoir répudié Laodice sa première femme, qu'il

reprit de nouveau en renvoyant Bérénice. Mais
Laodice , craignant qu'il ne rappelât Bérénice

,

empoisonna Antiochus l'an 246 avant J.-C, et
fit mourir le fils de Bérénice. Après cela Lao-
dice fit reconnaître pour roi de Syrie Séleucus-
Callinice, son fils aine. Le prophète Daniel a
prédit ces événements au chap. xi, vers. 6 de
sa prophétie. Voy. Hieronvin., in Dan. xi.

III. ANTIOCHUS, surnommé le Grand, était

fils de Séleucus-Callinice et de Laodice. Après
qu'il eut vaincu Scopas, général de l'armée
égyptienne, et qu'il se fut rendu maître des
places de la Cœlésyrie et de la Samarie, les

Juifs se donnèrent librement à lui, le reçurent
dans leur ville , et fournirent abondamment des
vivres à son armée. De son côté, Antiochus
permit aux Juifs de vivre selon leurs lois, leur
accorda vingt mille pièces d'argent pour tout ce
qui était nécessaire à leur sacrifice, et un grand
nombre de privilèges et de faveurs

,
parmi les-

quels on remarque un édit qui défendait aux
étrangers d'entrer dans leur temple. Il mourut
l'an 183 avant J.-C, laissant deux fils, Séleucus-
Philopatoret Antioehus-Epiphanes, qui lui suc-
cédèrent l'un après l'autre. Voi/. Joseph, Antiq.
1. XII, c. m. Polyb., 1. III et'XVI. Tit -Liv.. 1.

XXXIII. Strab., 1. XVI. Justin, 1. XXXII, etc.

IV. ANTIOCHUS EPIPHANES, fils d'Antio-
chus le Grand et frère de Séleucus-Philopator,
roi de Syrie. Ayant été à Rome en otage pen-
dant quatorze ans , Séleucus son frère le fit re-

venir en envoyant en otage à sa place son propre
fils Démétrius; mais Séleucus mourut pendant
le voyage, en sorte que quand Antiochus arriva
les peuples le regardèrent comme une divinité
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favorable venant s'opposer à Ptolémée, roi d'E-
gypte, qui menaçait de s'emparer de la Syrie.
C'est ce qui fit donner à Antiochus le surnom
à'Epiphanes , auquel on ajouta même sur les

médailles celui de le Dieu. Il assujettit toute
l'Egypte dans trois expéditions, fit tuer dans
une seule occasion 80,000 Juifs, en vendit 10. 000,
en retint captifs 40,000 autres, leur défendit
l'exercice de leur religion, et lit même placer
la statue de Jupiter Olympien dans le temple
de Jérusalem. Enfin, comme il courait trans-
porté de colère pour exterminer les Juifs, il

tomba de son char et mourut , touché d'un ap-
parent, mais faux repentir, l'an 160 avant J.-C.
Voy. I Machab., ni, '27; iv, 43 et suiv. II Ma-
chab., iv, v, vu, ix. Joseph, Antiq., 1. XII. Polyb.,
Légat. Diodor. Sicul., in Excerptis Valesii.

V ANTIOCHUS EUPAT0R, fils d'Antiochus
Epiphanes, avait neuf ans lorsque son père mou-
rut. Lysias, qui gouvernait au nom du jeune
prince, assiégea Jérusalem, et il était sur le

point de la prendre, lorsqu'il apprit que Philippe
était venu à Antioche pour en prendre le gou-
vernement, suivant les dernières dispositions

du feu roi. Il s'accommoda aussitôt avec les

Juifs pour aller promptement à Antioche, où il

fut mis à mort avec Antiochus par les ordres de
Démétrius Soter, fils de Séleucus Philopator,
l'an 158 avant J.-C. Voy. I Machab., vi, vu.
II Machab., xin, xiv.

VI. ANTIOCHUS, surnommé Epiphanes
comme Antiochus IV, son aïeul, et de plus Dio-
nysos (Bacchus), était lils d'Alexandre Balas.
Après la mort de son père, tué l'an 146 avant
J.-C, il se réfugia en Arabie, auprès d'un prince
nommé Elmachuël; mais Tryphon ou Diodotos
le ramena pour le mettre à la place de Démé-
trius Nicanor, détesté de ses sujets: mais lors-

qu'il l'eut placé sur le trône , et qu'il l'eut vu
bien affermi, il le fit tuer par des médecins qu'il

avait gagnés, et il s'empara du royaume l'an 139
avant J.-C. Voy. I Machab., xi, 39 et suiv.; xn,
24, 34; xiii. II Machab., xiv.

Vil. ANTIOCHUS, qui a eu pour surnoms
Sidêtés, Sôtér, Eusébés (pieux), et Euergétês
(bienfaiteur), était lils de Démétrius Soter et

frère de Démétrius Nicanor. Il épousa sa belle-
sœur Cléopâtre, et fut reconnu roi l'an 136 avant
J.-C. Il attaqua avant tout l'usurpateur Tryphon,
qu'il lit prisonnier, puis il fit la guerre aux Juifs,

qui avaient depuis longtemps secoué le joug de
la Syrie ; il assiégea Jérusalem avec tant de vi-

gueur, que les Juifs rendirent les armes, abat-
tirent les murs de la ville, et qu'ils payèrent
un tribut pour les villes qu'ils tenaient hors la

Judée. Trois ans après Antiochus marcha contre
les Parthes ; après quelques succès, il fut tué dans
une bataille, l'an 126 avant J.-C. Voy.l Machab.,
xv, xvi. Joseph, 1. XIII, c. xn, xvi. Strab., 1.

XIV. Appian., Syriac. Justin., 1. XXXVI, i; 1.

XXXVIII, c. ix et x. Orosius,l. V, c. x. Euseb.,
in Chronic. J£]\ar\.,de Aniinolib.,1. X,c.xxxiv

VIII. ANTIOCHUS GRYPUS ou PHIL0MÉ-
T0R, était fils de Démétrius Nicanor et de
Cléopâtre. Après avoir vengé la mort de son
père sur Alexandre Zébina, usurpateur du
royaume de Syrie, et avoir joui ensuite paisi-

blement du royaume pendant huit ans , il se dis-

posa à faire la guerre aux Juifs ;
mais dans le

même temps il apprit qu'Antiochus de Cyzique,
son frère , allait marcher contre lui ; il le pré-
vint, l'attaqua et le vainquit dans une première
bataille ; mais il fut vaincu dans une seconde.
Or, pendant que les deux frères se faisaient la

guerre et s'affaiblissaient réciproquement, Jean
Hircan, prince et grand piètre des Juifs, se for-

tifiait dans la Judée et faisait toujours de nou-

veaux progrès. Enfin Antiochus Grypus, après

avoir vécu quarante-cinq ans, régné onze années

seul et quinze avec son frère Antiochus de Cy-

zique, mourut l'an 93 avant J.-C victime de la

perfidie d'Hiracléon, qu'il avait élevé lui-même
aux plus grands honneurs. Voy. Joseph, Antiq.

j

1. XIII, c. xvii. Justin., 1. XXXIX, c. il, m.
Appian., Si/riac. Porphyr., in Gravis.

IX. ANTIOCHUS DE CYZIQUE ,
fils de Cléo-

pâtre et d'Antiochus Sidetès, et frère de mère
d'Antiochus Grypus, mort l'an 90 avant J.-C,
fut élevé à Cyzique par sa mère Cléopâtre, qui

craignait que Démétrius Nicanor, son premier
mari , ne le fit mourir. Après avoir lutté contre

son frère, il alla au secours des Samaritains,

et il fut vaincu par Antigone et Aristobule , lils

de Jean Hircan, qui assiégeaient Samarie. Il fut

mis à mort par Séleucus, fils d'Antiochus Gry-
pus ; ses troupes ,

qui ravageaient les terres des
Juifs, furent mises en déroute, et Samarie prise

de force et rasée par Hircan. Voy. Joseph, Antiq.,

1. III, c. xvin. Justin., 1. XXXIX . c. ni. Diodor.
Sicul., in Excerpt. Valesii. Porphyr. , apud Euseb.
Justin., 1. XL, Prolog.

X.ANTIOCHUS, juifd'Antioche, accusa enplein
théâtre son père et les autres Juifs d'avoir voulu,

pendant la nuit , mettre le feu à la ville. Comme
cette accusation avait pour but d'obliger les

Juifs à changer de religion, il persuada au peuple
irrité de leur proposer de sacrifier à la manière
des Gentils , et de regarder comme coupables
ceux qui refuseraient. Plusieurs préférèrent la

mort, mais beaucoup sacrifièrent. Voy. Joseph,
de Bello, 1. Vil, c. xxi.

XI. ANTIOCHUS , évèque de Ptolémaïs à la fin

du iv e siècle et au commencement du V e
, se fit

un nom par son talent oratoire ; ce qui fit qu'il

se rendit à Constantinople, où ses premiers ser-
mons lui valurent le surnom de second Chry-
sostome. A un orgueil démesuré il joignit l'a-

mour passionné des richesses. De retour à Pto-
lémaïs, il s'unit avec Sévérien et l'évêque de
Béroé contre saint Chrysostome

,
qu'on voulait

dépouiller de sa dignité épiscopale. Aussi au
concile de Constantinople se montra-t-il l'un

des ennemis du saint prélat les plus acharnés.
Il mourut en 407. Il laissa quelques écrits qui
se sont perdus , et dont l'un était un Traité sur
l'avarice.

XII. ANTIOCHUS , moine du monastère de
Saint-Sabas, en Palestine, vivait du VIe au vne

siècle. Il fut témoin de la prise de Jérusalem
par les Perses, l'an 614 de J.-C On a de lui :

1° Pandectes de l'Écriture sainte , en 130 chapi-
tres

, écrit en grec. Cet ouvrage a d'abord été
publié en latin par Tilman

;
Paris , 1543 , in-8°,

et réimprimé dans la Bibliotheca Patrum;Pans,
1579, 2 vol.; Cologne, 1618, 7 vol., et Lyon,
1077, 12 vol. Le texte grec et la traduction latine
de Tilman ont été donnés par Fronton du Duc
(Fronto Ducœus), dans VAuctuarium Biblioth.
Patrum, I" vol.; Paris, 1624; — 2° un poëme
sur l'enlèvement de la vraie Croix par les Perses,
lequel se trouve aussi dans le même Auctua-
riurn.

ANTI0PLE, ville épisc. de la première Thé-
baide, sous le patriarcat d'Alexandrie

; on l'ap-
pelle aussi Antow ou Antuwa, et elle est au
milieu du Nil. On en connaît deux évèques :

Macaire, qui souscrivit au concile d'Éphèse et
George Jacobite , un des douze qui ordonnèrent
Cyrille II d'Alexandrie. Voy. Histor. Pair. Ale-
xandr.
ANTIPAPE, concurrent du Pape légitime

chef de parti qui fait schisme dans l"É°îise ca-
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tholique pour détrôner le Pape légitimement

élu et se mettre à sa place. Depuis Novatien,

qui vivait au IIIe siècle, jusqu'à Amédée de Sa-

voie, qui vivait au xv e
;
Richard et Giraud en

comptent 28, YEnci/clopéd. catliol. (Supplément)

36, et Gaet. Moroni 39.

ANTIPAROS. Voy. Antivari.
I. ANTIPAS-HÉRODE. Voy. Hérode-Antipas.
IL ANTIPAS (saint), martyr de Pergame en

Phrygie, que Jésus-Christ appelle son fidèle té-

moin , souffrit la mort sous le règne de Domi-
tien au plus tard. Selon la tradition du pays, il

fut brûlé dans un bœuf d'airain. On célèbre sa

fête le 11 avril. Voy. Apocalypse, n, 13. Tille-

mont.
I. ANTIPATER, fils de .Tason, jouissait d'une

grande considération parmi les Juifs de son
temps. Ce fut lui que Simon Machabée députa
avec Numénius, fils d'Antiochus, vers les La-
cédémoniens, lorsqu'il fut question de renouve-
ler l'alliance avec eux. Voy. I Machab., xiv,

17-22.

II. ANTIPATER, Iduméen, père d'Hérode le

Grand , et fils d'un autre Antipater ou Antipas,

embrassa le parti d'Hircan,roi et grand prêtre

des Juifs , contre Aristobule son compétiteur.
Il rendit aussi de grands services à Jules César
pendant la guerre qu'il lit en Egypte; aussi Cé-
sar lui donna-t-il le droit de bourgeoisie ro-
maine et le gouvernement de la Judée. Antipater
mourut l'an 39 avant J.-C, empoisonné par
Malicus, un de ses amis, qui conçut une grande
jalousie contre lui à cause du crédit dont il jouis-
sait. Il était juif de religion, parce que les Idu-
niéens avaient reçu la religion juive sous Hir-
can, lorsqu'il fit la conquête de leur pays. Voy.
Joseph, Antiq., I. III, c. xvu; 1. XIV, c. ù,
18, 19.

III. ANTIPATER, fils d'Hérode le Grand par
sa première femme Doris , fut un monstre de
cruauté. Il épousa la fille d'Antigone, et il par-
vint à faire périr ses frères Alexandre, et Aris-
tobule, nés du mariage d'Hérode et de Marianne.
I! conspira même contre son père , ce qui le lit

jeter en prison, où un garde le tua, l'an 1er de
J.-C. Voy. Joseph, Antiq., \. XVI, c. vi; 1. XVII,
c. m, 6, 9.

ANTIPATRIDE ou ANTIPATRIS (Antipa-
tridu ), ville épisc. du diocèse de Jérusalem

, de
la première Palestine, sous la métropole de Cé-
sarée. Elle s'appelait d'abord Capharsaba ; ce fut
Hérode le Grand qui lui donna le nom de son
père Antipater. C'est à Antipatride que saint
Paul fut conduit pour paraître devant le gou-
verneur Félix. Voy. Actes, xxm, 31. Joseph,
Antiq., 1. XIII, c. xm ; 1. XVI, c. IX; de Bello,
1. I. c. xvi. Reland, Paiœst. illustrata, p. 568,
et alibi passim. vid. Indicem.
ANTIPHELLUS, ancienne ville épisc. du dio-

cèse d'Asie dans la province de Lycie , sous la
métropole de Myre. Elle s'appelait autrefois
Habessus. Toutes les notices en font mention.
ANTIPHONE (Antiphonum). L'antiphone, chez

les Grecs, consiste en plusieurs versets d'un
psaume à chacun desquels on répond par une
antienne. Voy. Goar., Eucoloqe.
ANTIPHONlER ou ANTIPHONAIRE (Anti-

/ihoitarium), livre qui contient les antiennes de
l'année, et dont saint Grégoire le Grand futl'au-
teur. Charlemagne introduisit en France l'anti-
phonaire romain. Agobard, archevêque de Lyon,
ie corrigea, et Amalarius le refondit entière-
ment. Voy. Bocquillot, Liturcj. suer., p. 223. D.
Macri, Hierolexicon, ad verb. Antiphonarium.
ANTIPHRA, ancien siège épisc. de la se-

conde Libye ou Marmorique, dans le patriarcat

d'Alexandrie
; on n'en connaît que trois évêques.

Voy. Le Quien, Oriens Chris't., tom. II, p. 633. De
Commanville, 7™ Table alphabet., p. 18. Richard
et Giraud.
ANTIPODES , en géographie signifie les peu-

ples qui occupent les contrées diamétralement
opposées les unes aux autres ; mais on entendait
autrefois par ce terme des hommes d'une autre
espèce que nous

,
qui avaient une origine , un

soleil, un monde différent du nôtre. C'était une
erreur, et ce n'est que dans ce sens que le pape
Zacharie condamna l'évêque Virgilius, pour l'a-

voir soutenue. Voy. les lettres de ce Pape à Bo-
niface, archevêque de Mayence, son légat. Saint
Augustin , dans sa Cité de Dieu (1. XVl , c. ix),

combattit également ceux qui soutenaient les
antipodes dans ce sens. Voy. aussi Bergier, Dic-
tion, de théologie.

ANTIPOLIS. Voy. Antibes.
ANTIPURITAINS. On appelle ainsi en An-

gleterre tous ceux qui sont opposés à la secte
des puritains.

ANTIPYRGE, ancien siège épisc. de la se-
conde Lybie ou Marmorique , dans le patriarcat
d'Alexandrie. Scylax l'appelle Antipygo. On n'en
connaît qu'un évêque, Emilien, qui assista au
5e concile général.

ANTISCRIPTURAIRES, ou contraires, oppo-
sés à l'Écriture ; nom que l'on donne encore en
Angleterre à une certaine socle.

ANTISSIODORUM. Voy. Aixerre.
ANTIST (Vincent-Justinien), né à Valence en

Aragon, mort en 1599, entra dans l'Ordre de
Saint-Dominique, dont il devint prieur, et s'ac-

quit une grande réputation par ses écrits. On a
de lui : 1° un Traité de logique, qui a eu trois

éditions; — 2° des Notes sur les Opuscules de
saint Vincent Février ; Valence, 1591; — 3° une
Défense des images de sainte Catherine de Sienne;
— 4° une Relation de l'invention du corps de
sainte Angéline et d'une partie des reliques de
sainte Ursule. Tous ces ouvrages sont en latin.

Il a écrit en espagnol : 1° la Vie de saint Vincent
Ferrier; Valence , 1575 ; Jacques de la Madelène
en fit imprimer une traduction italienne; Pa-
lerme, 1600; — 2» la Vie de saint Louis Ber-
trand; Valence, 1582, traduite en italien l'année
suivante; — 3° la Vie de saint Pierre Gonzalez;
1587 et 1593; — 4° un Traité de la Conception
de la Vierge; Madrid, 1615; Majorque, 1616;
cet ouvrage a été encore imprimé à Huesca et
à Valence. Voy. Echard, Script. Ord. Prced.,
tom. IL
ANTITACTES (Antitactici ou Antitactœ), en

grec opposés, contraires; hérétiques de la fin du
IIe siècle qui prétendaient que le Dieu créateur
essentiellement bon avait fait un monde où tout
était bon, et où l'homme jouissait sans remords
et en paix de tous les biens que l'auteur de la
nature y avait répandus; mais qu'une de ses
créatures, malfaisante, pour troubler le bonheur
de l'homme avait introduit sur la terre l'idée
du mal, du juste et de l'injuste, de ce qui est
honnête et de ce qui ne l'est pas ; idée qui avait
produit les remords, les perplexités, les mur-
mures de l'homme contre le Créateur. Ainsi
pour s'affranchir de cette servitude à la loi qu'ils
soutenaient être une source de malheurs, les
Antitactes ne voulurent reconnaître d'autre loi
que celle de faire le contraire de ce qui était or-
donné ou défendu. Ils prétendaient rentrer ainsi
dans l'état d'innocence d'où , disaient-ils , l'au-
teur de la loi les avait tirés. Voy. Clément d'A-
lexandrie, Stromat.,1. III. S. Augustin , Hceres.
18. Tillemont. Pluquet, Diction, de hœres., etc
ANTITHETAIRE, ancien terme de droit dont
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on se servait pour signifier un homme qui tâche
de se purger d'un délit en récriminant.
ANTITRINITAIRES. C'est ainsi qu'on nomme

en général tous ceux qui nient la sainte Tri-
nité ou qui enseignent qu'il n'y a pas trois per-
sonnes en Dieu, mais seulement trois dénomi-
nations données à une seule et même substance.
Cependant on donne particulièrement ce nom
aux Sociniens, disciples de Fauste Socin

,
qui

s'appellent aussi L'nitaires. Voy. Pluquet, Dic-

tion, des hérésies.

ANTITYPE, formé de deux mots grecs, si-

gnifie ce qui esl mis à la place il'un type, d'une

figure, c'est-à-dire la réalité ; mais il se met
quelquefois pour type, figure. Le mot antitype
se trouve souvent dans les écrits des Pères grecs
et dans la liturgie de leur église pour désigner
l'Eucharistie même après la consécration; de
là les protestants ont conclu que , selon la

croyance des Grecs . ce sacrement n'est que la

figure du corps de Jésus-Christ. Mais cette con-
clusion est peu logique ; car, quoique les espèces
eucharistiques renferment le corps du Sauveur,
elles en sont cependant la figure, le type, le

symbole, ce qui parait aux yeux, puisque ce

corps n'y parait pas sous ses qualités sensibles,

mais sous les apparences du pain. D'ailleurs

pourquoi ne pourrait-on pas employer les mots
type, figure, après comme avant la consécra-
tion? Ce qui était figure avant le changement
du pain au corps de Jésus- Christ ne l'est-il pas
encore après? et la consécration change-t-elle

quelque chose dans la ligure ou dans ce qui pa-
rait à nos yeux? Nous faisons nous-mêmes usage
des termes espèces, apparences . même après la

consécration; pourquoi les anciens Pères grecs
n'auraient-ils pas pu se servir des mots figure,
type, qui expriment la même idée, sans cesser
pour cela de croire à la transubstantiation et à

la présence réelle? Enfin nous avons maintenant
des monuments si authentiques de la croyance
des Grecs à la présence réelle, que les protes-
tants ne sauraient la contester sans se rendre
ridicules. Voy. Bergier, Diction, de théologie.
D. Macri, Hierolexicon, ad verb. Antitypox.
ANTIUM ,

ville épisc. d'Italie autrefois très-

considérable , et dont il ne reste plus que des
ruines , à mille pas d'une ville qu'on a bâtie à
la place , et qui s'appelle Xettuno. La religion
chrétienne y a fleuri dès les premiers siècles.
Voy. De Commanville, /re Table alphabet., p. 19.

Richard et Giraud.

_
ANTIVARI (Antibarium et Antiparus), ville

épisc. dans la Dalmatie,de la province Prévali-
taine sous Scodra ou Scutari

,
puis sous Du-

razzo. En 1062, Alexandre Y confia l'adminis-
tration du spirituel de cette ville à l'évêque de
Dioclée ; mais , lorsque celle-ci fut détruite , les
droits de métropolitain furent transférés à An-
tivari. Il s'y est tenu un concile en 1199. Vou.
Mansi, tom. II, p. 779. Gaet. Moroni, vol. II

p. 216.

ANTOINE (Antonius). Ce mot s'appliquant à
un certain nombre d'homonymes divers, nous
avons placé d'abord les saints

,
puis l'abbaye et

l'Ordre de ce nom, enfin le reste des homony-
mes, en suivant autant que possible l'ordre al-

phabétique.
I. ANTOINE (saint), l'ermite et le patriarche

des cénobites, surnommé le Grand, naquit à
Côme, près de la ville d'Héraclée, l'an 251,
mort le 17 janvier 356. Il perdit ses parents de
bonne heure, distribua ses biens aux pauvres,
et se retira d'abord dans une solitude peu éloi-

gnée du bourg de Côme , puis dans un sépulcre
tort éloigné de ce bourg . enfui dans les masures

d'un vieux château au-dessus d'Héraclée, où il

vécut pendant vingt ans. Il n'est pas possible de

raconter tout ce qu'il eut à souffrir dans ces

trois retraites , tant par les rigueurs qu'il exerça

sur lui-même que par la malice du démon, qui

mit tout en œuvre pour le tromper par ses arti-

fices , ou pour l'abattre par ses menaces et ses

mauvais traitements, qui allèrent quelquefois

jusqu'à le laisser pour mort des coups qu'il lui

donna. Antoine triompha de tout ; et ce fut pour

le récompenser de tant de combats et de tant

de victoires que Dieu le rendit puissant en œu-
vres et en paroles pour guérir toutes sortes de

maladies spirituelles et corporelles, chasser les

démons aussi bien des corps que îles âmes, se

faire obéir par les bêtes les plus cruelles, par les

éléments et les autres créatures les moins sou-

mises à la volonté de l'homme. Il enleva au
monde une multitude de partisans à qui il fît

embrasser la vie cénobitique. Il sortit plusieurs

fois de sa retraite pour confondre les hérétiques

et pour encourager les confesseurs de Jésus-

Christ. On l'honore le 17 janvier, jour de sa

mort. Il nous reste de lui : 1° Sept Lettres, tra-

duites de l'égyptien en latin; Paris, 1516, in-4%

et Cologne, 1536; elles se trouvent aussi dans la

Biblioth. Patrum : — 2° on lui attribue un dis-

cours sur la Vanité du monde et la Résurrection,

discours publié encore dans \&Biblioth. Patrum

,

édit. de Cologne. Voy. saint Athanase, Vie de
saint Antoine, édit. de Bernard de Montfaucon.
Bollandus. Baronius. D. Ceillier, Hist. des Aut.
ecclés.

IL ANTOINE (saint), martyrisé à Wilna en
1328, sous Olgar, grand-duc de Lithuanie, avec
son frère Jean , parce que malgré tous les efforts

du duc ils refusèrent de revenir au paganisme,
auquel ils avaient renoncé pour embrasser la

religion chrétienne. Ils furent pendus tous les

deux après avoir soutlert les tourments les plus
cruels. Leur fête se célèbre le 14 avril. Voy.
Bollandus, Acta Sanetorum,ib aprilis.

III. ANTOINE CAULÉE (saint), patriarche de
Constantinople, né vers 828, mort en 895, se
retira dans un monastère dont il fut abbé, et

où il fit le plus grand bien par la sagesse de son
gouvernement et l'exemple de ses rares vertus.
L'an 888, le peuple de Constantinople le de-
mandapour succéder aupatriarchesaintÉtienne,
frère de l'empereur Léon YI. Ses vertus brillè-
rent encore d'un plus vif éclat sur le siège pa-
triarcal, et il fut le père des pauvres , le "méde-
cin des malades , l'appui des faibles et des or-
phelins. Il présida le concile que l'empereur
Léon convoqua à Constantinople contre Photius,
et mourut peu de temps après , le 12 février,
jour auquel l'Église l'honore. Voy. Bollandus.

IV ANTOINE DE LÉRINS (saint), appelé
aussi en latin Antonius Cyrm, natif de la Pan-
nonie, mort dans le couvent de Lérins vers l'an
521 ou 520. L'invasion des barbares le força à
se réfugier dans la Yalteline, où il mena une
vie d'ermite sur une montagne près du lac de
Côme (lacus Luriia). Son nom se trouve au 28
décembre dans le Martyrologe moderne. Sa vie,
écrite par saint Ennode, évêque de Pavie, au-
teur contemporain, est dans la Chronique de
Lérins et dans Surius.

Y. ANTOINE DE PADOUE (saint), né à Lis-
bonne, en Portugal, l'an 1195, entra dans l'Ordre
de Samt-François, où il s'acquit une telle répu-
tation de vertu et de doctrine, que le premier
il fut chargé du soin d'enseigner la théologie.
Il prêcha avec un zèle vraiment apostolique

5

, et'

fut surnommé par Grégoire IX l'Arche du 2>n-
taoïat. Xan\ il était versé dans l'Écriture sainte
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Il mourut à Padoue le 13 juin, en 1231, et fut

canonisé l'année même de sa mort. L'Eglise l'ho-

nore le 13 juin. On a de lui en latin : 1° des Ser-

mons pour les dimanches, l'Avent et le Carême
;

Paris, 1521 , et Venise, 1575 ;
—2° une Exposition

mystique de l'Écriture sainte ; — 3° cinq livres

des Concordances morales sur la Bible , ouvrages

publiés par le P Jean de la Haye ;
Paris , 1641,

1vol. in-fol. Voy. Supplément au Recueil du P. de

la Haye ; Avignon, 1684 , in-8°. Papebroch. Wa-
ding. La Haye. Le P. Ant. -Marie Azzoguido,

S. Antonii Ulyssiponensis , cognomento Patavini

,

Sermones in Psalmos , etc. ; Bologne , 1757 , 2 vol.

in-4n
.

VI. ANTOINE (le bienheureux), de l'Ordre

des Frères - Prêcheurs , souffrit le martyre au
xv e siècle. Comme il se rendait de la Sicile dans
le royaume de Naples , des pirates le firent pri-

sonnier et le conduisirent à Tunis, où il em-
brassa le mahométisme l'an 1459. Au bout de

quatre mois il se repentit de son crime, reprit

l'habit de son Ordre, et déclara qu'il était chré-

tien. On mit tout en œuvre pour l'engager à

rentrer dans le mahométisme , mais ce fut inu-

tilement, et on le condamna à être lapidé. Les
chrétiens l'inhumèrent dans une église de Car-
thage. Sa Vie a été écrite par François de Cas-
tiglione

,
prêtre-chanoine de Saint -Laurent de

Florence. Voy. Journ. des Sav., 1731
, p. 550.

VII. ANTOINE (SAINT-), abbaye régulière et

chef d'Ordre d'une congrégation de chanoines
réguliers, autrefois hospitaliers, sous la règle
de Saint - Augustin , au diocèse de Vienne en
Dauphiné. L'Ordre de Saint-Antoine, dont cette

abbaye est le chef, a pris naissance au XI e siè-

cle, .losselin , issu des comtes de Poitiers , ayant
obtenu des reliques de saint Antoine, les dé-
posa dans la ville de La Mothe- Saint- Didier,
dont il était seigneur, et jeta les fondements
de l'église de Saint-Antoine ; une maladie ter-

rible affligeait alors l'Europe ; saint Thomas
l'appelait Ignis infernalis, et on la nomma depuis
feu de saint Antoine, parce qu'on en était guéri
par l'intercession de ce saint. L'afiluence des
malades fut telle

,
qu'on bâtit à La Mothe un

hôpital où on recevait ceux qui étaient atteints
de cette maladie , en 1095. Voy. Moréri , édit. de
1759. Richard et Giraud. Biblioth. Sacrée.

VIII. ANTOINE (SAINT-), Ordre militaire
fondé en 1382 par Albert de Bavière , comte de
Hainaut, de Hollande et de Zélande, lorsqu'il
forma le dessein de faire la guerre aux Turcs.
Voy. AubertLe Mire, de Orig. Ordin. equest.,
1. Il, c. XII.

IX. ANTOINE, disciple de saint Siméon Sty-
lite, a écrit la Vie de ce saint, que nous avons
en latin. Voy. Evagre, Hist. ecclés., 1. 1, c. xxv.
Vossius, de Hist. tat., 1. II, c. xvn.

X. ANTOINE (André), Aragonais, de l'Ordre
des Frères-Mineurs et disciple de Scot, mort en
1320, a laissé : 1° un Commentaire sur les livres
des Sentences; Venise, 1578 et 1584; — 2° un
Traité sur les principes de Gilbert de la Porrée;
ibid.; 1512 et 1517; — 3° divers Commentaires
sur les livres d'Aristote et de Boèce ; ibid., 1480,
1509 et 1517.

XI. ANTOINE (Augustin), né à Saragosse, en
Aragon, fils du vice-chancelier de ce royaume,
mort en 1586, fut choisi par le pape Paul III
pour être auditeur de Rote, et Jules, succes-
seur de ce souverain pontife, l'envoya comme
légat en Angleterre en 1544. Il fut'nommé à
l'evêché d'Ahfe

,
puis à celui de Lérida ; en 1562,

il parut avec éclat au concile de Trente et de-
vint archevêque de Tarragone. Baluze a donné
le catalogue de ses ouvrages à la fin de son

Traité de la Correction de Gratien , imprimé à
Paris , avec de savantes notes , en 1672.

XII. ANTOINE (Jean de SAINT-), religieux de
l'Ordre de Saint -François , né à Salamanque

,

en Espagne , fut un des hommes les plus émi-
nents du xvm° siècle. Habile théologien, ex-
définiteur et ex -gardien de la province des
Frères Mineurs déchaussés de Saint-Paul , cen-
seur du suprême tribunal de l'inquisition, ex-
commissaire et visiteur de deux provinces , il

fut encore provincial de la province de Saint-
Paul et historien général de l'Ordre des Frères-
Mineurs. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Bibliotheca Minorum discalceatorum ; Sala-
manque , 1728, in-4°; — 2° Chronicas de Fran-
ciscauos délia provincia de S. Pablo en Castilla
la Vieja; Salamanque, 1727, un vol. in-fol.;
Madrid, 1729, 2 vol. in-fol. ;

— 3» divers Ser-
mons; — 4° Bibliotheca universa Franciscana...
Willoti kthenœo, et syllabo Wadingiano locu-

pletior, in très distributa tomos , adjectis neces-

sariis indicibus, ac materiarum bibliotheca; Ma-
drid, 1732.

XIII. ANTOINE (Paul-Gabriel), jésuite, né à

Lunéville, en Lorraine, en 1679, mort en 1743,
professa la philosophie et la théologie , fut pré-
fet de plusieurs collèges, et devint chancelier
de l'université de Pont-à-Mousson. On a de lui :

1° Theologia moralis universa complectens omnia
morum prœcepta et principia decisionis omnium
conscientiœ casuum, suis quœque momentis sta-

bilita, ad u.i)im Parochnrum et confessariorum;
Nancy, 1726, 3 vol. in-12 ; Ingolstadt, 1734, 3
vol. ih-8°; Nancy, 1731, in -4°: Rouen, 1735,
4 vol. in-12 ; Paris , 1736 , 4 vol. in-12 ;

— 2° Theo-
logia universa speculativa et dogmatica comple-
ctens omnia dogmata et singulas quœstiones theo-

logicas, etc.; Nancy, 1735; Pans, 1736, 7 vol.

in-12 ;
— 3° Lectures chrétiennes sur les grandes

vérités de la Foi; Nancy, 1731, 2 vol. in-8u
;
—

4° Méditations pour tous les jours de l'année;

Nancy, 1737, in-12; — 5° les Moyens d'acquérir
la perfection; Nancy, 1738, in-16; — 6° Démon-
stration de la vérité de la religion chrétienne et

catholique: Nancy, 1739, in-12\

XIV. ANTOINE BALOGHE, du diocèse de
Verceil, vivait vers l'an 1480. Il entradans l'Ordre
des Frères - Mineurs. Il a laissé : 1° un Carême
des douze excellences de la foi, de Jésus-Christ :

Venise, 1592, et Lyon, 1594; — 2° un Traité
des vertus; Haguenau, 1513; — 3° un Carême
des fruits éternels du Saint-Esprit , manuscrit.
Voy. Wading, De Scriptoribus Ordinis Mino-
rum.
XV. ANTOINE D'ANGÔNE, Italien, de l'Or-

dre des Augustins, a laissé : Quœstiones super
epistolam canonicam D. Jacobi , in-4° Voy. Tho-
massin, Biblioth. Patav., p. 27.

XVI. ANTOINE D'AUBETERRE , capucin de
la province de Tours, vivait au xvne siècle. Il

se distingua par sa piété et son zèle pour prê-
cher la parole de Dieu aux calvinistes , et il fit

paraître une grande prudence dans l'administra-
tion de plusieurs couvents et de sa province.
Il a laissé l'Aveu du Purgatoire , signé pnr un
ministre; Poitiers, 1658. Voy. Denys de Gènes,
Biblioth. Capuc.
XVII. ANTOINE DE BITONTO, né dans cette

ville du royaume de Naples, mort en 1459, fut

vicaire de la province de Saint -Nicolas , de
l'Ordre de Saint-François , se distingua par sa
science et par sa piété. On a de lui : 1° Sermo-
nes quadragesimales per totum annum; Lyon,
1496; Venise, 1499, in-8°; — 2° Expositio my-
stica Evangeliorum dominicalium ; Bergame

,

1496, in-8°; — 3° de Cattsis, quare Deus feeit
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peccabile genus humanum, manusc. ;

— 4° Spécu-
lum animœ, manuscr.; — 5° Quœstiones in epi-
stolas et evangelia Quadragesimalia ; Venise,
1538; Lyon, 1541 et 1569, in-4°; — 6» Quadra-
gesimale de peccatis , manuscr.; — 7° Summa
casuuin conscientiœ ;— 8° Commentaria in libros

Sententiarum ;
— 9" Postilla ex Nicolao Lyrano

collecta, in omnes lectiones V. et N. Testamenti
quœ per totum annum recitantur; — 10° Sumvia
eqregiœ Theologiœ

, manuscrit à la biblioth.

Royale. Voy. Toppi, Biblioth. Napol., p. 24. Bo-
naventura à Fassano, part. n. Memorabilium pro-
vincial S. Nicolai de Barri, cap. III, § 10- Le P.
Jean de Saint-Antoine , Biblioth. unie. Francise,
tom. I er

,
p. 95,96.

XVIII. ANTOINE DE C0RD0UE, Espagnol,
mort en 1578, fut provincial de la province de
Castille, des Observantins de l'Ordre de Saint-

François. On le regardait comme l'oracle de la

théologie, et on venait le consulter de toutes

parts. Son humilité et son amour de l'étude lui

firent refuser l'évêché de Placenzia. On a de
lui : 1° de Potestate Papœ; Venise , 1579, in-fol.

;— 2° Comment, in regulum S. Francisci, quœ-
slionibus dispertiti; Paris, 1621, in -8°, dern.

édit. ;
— 3° Quœstiones quatuor de detractione,

ac restitutione famœ; Alcala, 1553; — 4° Anno-
tationes ad compendium privilegiorum FF. Mi-
norum , et aliorum Ordinum mendicantium ; Na-
ples, 1595, in-4» ; Venise , 1603, in-4», et 1609,

in-8°; — Quœstionarium theologicum libris quoi-

que distinctum; Tolède, 1578; Ingolstadt,1593;

Venise, 1604, in-fol.; — 6° Commentaria in IV
libros Magisfri Sententiarum ; Venise , 1569; —
7° Arma fidei; Ingolstadt, 1562; —8° de Indul-

gentiis; Alcala, 1554; — 9° une Somme de cas

de conscience , écrite en espagnol; Tolède, 1583;
Alcala , 1592 ;

— 10° de Conceptione B. Virginis.

Il a en outre laissé deux manuscrits espagnols
sur l'explication des cas réservés aux évêques

,

et le texte du Droit canon avec sa division. Voy.
Ni col.-Antonio, Biblioth. Hisp., tom. Ier

, p. 88.

Le P. Jean de Saint - Antoine , Biblioth. univ.

Francise, tom. Ier
, p. 100 et loi.

XIX. ANTOINE DE FANTIS, né à Tréviso,
dans les États de Venise, vivait au xvi e siècle.

Il entra dans l'Ordre des Frères-Mineurs, et fut

l'un des plus célèbres défenseurs de la doctrine
de Scot. On a de lui : 1° Spéculum spirituale

rationale ; Venise, 1546, in-fol. ;
— 2° Commen-

taria in jirimum et secundum Sententiarum;
Lyon, 1530, in-4°;— 3° Sermones varii de San-
ctis; Lyon, 1530; — 4° Tabula generalis Scoticœ
sublilitatis sectionibus octo. Voy. le P. Jean de
Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. Ier

p. 103.

XX. ANTOINE DE GENUA (Antonius Genuen-
sis), ainsi surnommé parce qu'il était natif de
Génua, aujourd'hui Gênes. Il est mort vers
1770. On a de lui : 1° Monnaie Pastorum ; Rome
1607 , in-4° ;

— 2° Praxis archiepiscopalis Curiœ
Napolitanœ; Venise, 1667, in-4°. — On lui at-
tribue encore : Institutiones theologicœ; E/e-
menta artis logicocriticœ , et Elementa metaphy-
sica. Voy. Pontas, Table des Auteurs ., tom. II de
son Diction. Feller, Biogr. univers.

XXL ANTOINE ou ANTONIO DE LEBRIXA
(Aafimius Nebrissensis) , né à Lebrixa , en An-
dalousie, en 1444, mort en 1532, est regardé
comme le restaurateur des belles-lettres et des
sciences dans le royaume d'Espagne, où les

Sarrasins avaient introduit l'ignorance et le dé-
goût de l'étude. Il était également versé dans la

théologie, le droit canonique et civil, la mé-
decine et les langues hébraïque, grecque et I

latine. L'an 1473, il ouvrit dans sa patrie la

première école d'humanités et de rhétorique

,

puis il professa à Salamanque la poésie et la

grammaire. On a de lui, entre autres ouvrages :

i° une Parajihrase sur le poème de Séduhus, des

Miracles de Jésus-Christ; des Notes sur les hymnes
d'Aurèle Prudence; Anvers, 1540, et Hanovre,

1613, in-8° ; —,2° Réponse critique sur cinquante

passages de l'Écriture suinte; Bàle, 1543, in-8°;

Paris , 1520, in-4°; Anvers, 1600, in-8», et dans

les Critiques sacrés; Londres, 1660, tom. XIII,

p. 1165 ;
— 3° des Scholies sur quelques passages

des Épitres de saint Paul , de saint Jacques, etc.;

Grenade, 1545; — 4° Exposition sur les Hymnes
de l'Église; Grenade, 1541, in-4°; — 5° Homé-
lies de différents auteurs sur les Evangiles ; ibid.,

1549; — 6° Quelques Vies de saints avec des

notes marginales; Logrono , 1527; et quelques
ouvrages de lexicographie, de grammaire et de
littérature. Voy. Érasme, in Cicer. Paul Jove,
in Eloq.
XXli. ANTOINE DE PALERME, Italien, de

l'Ordre des Frères-Mineurs, fut lecteur jubilé

d'Aracocli, commissaire général de tous les Ob-
servantins déchaussés d'au delà les monts, con-
sulteur de la congrégation de l'Index et de
celle des Rites , et qualificateur de la sainte et

générale Inquisition de Rome. On a de lui :

Scrutinium doctrinarum, qualificandis assertio-

n il/us, thesibus, atque libris conducen tium; Rome,
1709. Voy. le P. Jean de Saint - Antoine , Bill.

unir. Francise, tom. Ier
, p. 121 , 122.

XXIII. ANTOINE DE PARIS, prédicateur
distingué , capucin de la province de Paris , a
écrit le Génie de l'homme parfait, ou le Chrétien
instruit de la morale; Paris, 1662, 3 vol. in-4°.

Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, ibid.

XXIV. ANTOINE DE PARIS GALUZE, capu-
cin de la province de Paris et éloquent prédica-
teur, a donné une traduction française des An-
nales des Frères - Mineurs capucins , du P.
Zacharie Bovérius, 2 vol. in-fol. Voy. le P. Jean
de Saint-Antoine , ibid.

XXV. ANTOINE DE PARME ( Antonius de
Parma

, ou Parmensis) , vivait vers la fin du xiv*
siècle ou au commencement du xv e

. Il parait
avoir été général des Gamaldules et évèque de
Ferrare vers 1419. On lui attribue un volume
de sermons, Super Evangelia Bominicalia quœ
leguntur per circulum anni ; Cologne, 1482, in-
fol.; Paris, 1515, in-8°. Voy. Échard, Scriptores
Ordinis Prœdicatorum.
XXVI. ANTOINE DE R0SELLIS , d'Arezzo,

docteur en droit, vivait au xve siècle. Eugène TV
l'envoya au concile de Bàle , et vers l'an 1450 il

devint secrétaire de l'empereur Frédéric III.

On a de lui : 1» de la Monarchie; Venise, 1483
et 1587

;
ouvrage qui se trouve dans le livre de

la Monarchie de Golstad, tom. Ier
, p. 252-556, et

qui a été condamné à Rome; — 2° plusieurs
traités du Droit civil et canonique dans le.Traité
des traités.

XXVII. ANTOINE DE SAINTE-MARIE, reli-
gieux franciscain, né en 1521 à Placenzia, dans
l'Estramadure

, en Espagne , mort en 1002 , ex-
cellait, dès sa plus tendre enfance, à écrire en
vers et en prose, en latin et en espagnol. Il prit
a Salamanque le degré de docteur en l'un et
l'autre droit, et devint provincial de deux pro-
vinces de son Ordre. Il a laissé en espagnol :

1° une Courte explication de la Règle des Frères-
Mineurs

;
— 2° VAlphabet spirituel de Jean Tau-

lere; — 3° l'Instruction du fidèle chrétien; ces
ouvrages parurent à Madrid, 1591 et 1598 in-3*>-
à Valence, 1603, in-16, et à Cordoue, 1593; —
i-° le Miroir spirituel ; Alcala, 1581 et 1589' et
Al „i,.;,i i-vir, i„.*. . _ 5„ i„ Vie w lfs mh:a

'

cki .M ,15! 10, in-8"
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de saint Antoine de Pudoue, en vers; Salaman-

que, 1588, in-8° ;
— 6° une Pièce de vers latins

à la louange du même saint; ibid. ; — 7° un

Dialogue contre l'oisiveté; ibid. ;
— 8° un Livre

pour l'instruction des Novices; Valladolid, in-4°,

2e éd.; — 9° Cœremoniale ; Madrid, 1595, in-4°;

— 10° Vita S. Francisci, en vers; — 11° Statuta

generalia Barchinonensia ; Tolède, 1583. Voy. le

P. Jean de Saint-Antoine, Bibl. imiv. Francise,

tom. I er
, p. 112.

XXVIII. ANTOINE DE SAINTE-MARIE, re-

ligieux franciscain, né à Valtanas, dans le dio-

cèse de Placenzia, mort en 1670, âgé de plus

de 60 ans
,
prit l'habit dans le célèbre couvent

du Calvaire à Salamanque , d'où il passa chez

les Frères-Mineurs déchaussés des Philippines;

il y enseigna pendant quelque temps la théo-

logie. De là il entra dans la Chine en 1633, où
pendant trente -sept ans il eut à souffrir toutes

sortes de persécutions de la part des idolâtres.

Il prêcha dans plusieurs provinces, et fonda

dans celle de Xantung une église sous l'invo-

cation de Sainte-Marie-des-Anges. Le pape In-

nocent X l'établit préfet apostolique , et il con-

tinua avec le même zèle à ouvrir des missions,

à bâtir des oratoires et à convertir les infidèles.

Il mourut dans la capitale de cette dernière

province. On a de lui une multitude d'ouvrages

utiles aux missionnaires, et des traités sur le

culte et les traditions des Chinois. Voy. le P.

Jean de Saint- Antoine, Biblioth. univ. Fran-
cise, tom. Ier

, p. 113 et suiv. Biblioth. Minor.
discalceat., part, i, fol. 28, et part, il, fol. 9.

Chronique de la Province de Saint-Paul , 1. Ier
,

fol. 133, depuis le nombre 292. Voy. aussi Ri-
chard et Giraud

,
qui donnent la liste des divers

écrits du savant missionnaire.

XXIX. ANTOINE DE SAINT-MICHEL, né à
Arles , en Provence , mort en 1650 , entra chez
les Récollets de la province de Saint-Denis, où
il se distingua par son zèle, sa piété, sa science
et_ son talent pour expliquer les allégories de
l'Écriture sainte. Il fonda la confrérie de l'Ange-
Gardien , et lui donna une grande extension par
ses discours et ses écrits. On a de lui : 1° les

Règles ou Statuts de la confrérie de l'Ange-Gar-
dien;— 2° les Extases de la vie extatique avec
quelques autres Opuscules; — 3° deux livres
de la Milice des Anges; — 4° VHistoire de la
Passion de Notre-Seigneur , en latin et en fran-
çais

;
— 5° des Conférences spirituelles

, tirées de
la règle séraphique

; 3 vol. manuscrits ;
— 6» des

Cantiques spirituels. On lui attribue aussi Cate-
chesis theologica in Apocalypsim Joannis , mysti-
cis et tropologicis exculta conceptibus ; Paris,
1625, in-8». Voy. le P. Le Long, Biblioth. sacr.,
tom. IL Le P. Jean de Saint-Antoine, Bibl.
univ. Francise, tom. Ier

, p. 118.
XXX. ANTOINE DE SIENNE ou DE LA

CONCEPTION, dominicain portugais, mort en
1586 , est l'auteur des Armâtes et de la Biblio-
thèque des Frères-Prêcheurs. Il a fait aussi des
notes sur la Somme de saint Thomas avec quel-
ques autres ouvrages. Voy. Alphonse Fernandez

,

Biblioth. Domin.
XXXI. ANTOINE DU SAINT-ESPRIT , Por-

tugais, mort en 1667 dans son évèché d'Agola,
situé dans la haute Ethiopie , entra d'abord chez
les Carmes déchaussés, et fut célèbre théo-
logien et prédicateur distingué. On a de lui :

1° Directorium morale sive tractatus de sacra-
mentis in communi et in particulari , et de cen-
mris; — 2° de Decem Decalogi prœccptis; —
3° de Privilegiis , obligationibus religiosorum , ac
de regirnine Prcelatorum regularium;— 4° Con-
sultavaria;— 5.° Directorium theologicœ mysticœ

;

Lyon , 1661 , 5 vol. in-fol. Voy. Biblioth. Carme-
lit., tom. I, col. 188, 189.
XXXII. ANTOINE LE QUIEN, fondateur de

la congrégation du Saint-Sacrement, de l'Ordre
de Saint-Dominique , né à Paris en 1601 , mort
le 7 octobre 1676 , fut un homme apostolique
qui par ses discours et ses exemples convertit
une multitude de personnes. On a de lui : l u de
la Dévotion à la vie cachée de Jésus -Christ ; —
2° la Véritable voie pour arriver à la plus haute
perfection chrétienne et religieuse; ces deux ou-
vrages ont été imprimés à Avignon; — 3° l'A-
mour de Jésus envers l'âme; — 4" Transports de
l'âme bienheureuse; — 5° la Préparation du Pa-
radis; ces trois derniers sont restés manuscrits.
Voy. le P. Archange, Vie du P. Antoine; Avi-
gnon, 1682. Échard, tom. II, p. 664, col. 1.

Touron, Hist. des hommes illustr. de l'Ordre de
Saint-Dominique , tom. V.
XXXIII. ANTOINE MÉLISSA, moine grec,

paraît avoir vécu au ix e ou au Xe siècle. Le sur-
nom de Métissa lui fut donné pour rappeler qu'il

avait recueilli les beaux passages de divers au-
teurs, comme les abeilles composent leurniiel
de diverses fleurs. On a de lui : Libri duo loeo-

rum communium seu Sententiarum de virtutibus

et vitiis: Paris, 1575 et 1589; on le trouve aussi

dans la Bibliothèque des Pères, tom. V, éd. de
Paris, p. 878. On le croit aussi auteur de quel-
ques sermons que Trithême et d'autres ont at-

tribués à saint Antoine le Grand. Conrad Ges-
ner ayant trouvé l'ouvrage de ce religieux grec
avec celui d'un moine , nommé Maxime , en
donna une traduction intitulée : Sententiarum
sive capitum theologicorum

,
prœcipue ex sacris

et profanis lilnns , tomi très, per Antonium et

Maximum monachos olim collecti; Zurich, 1546.
Gesner avait aussi traduit les lieux communs
d'Antoine ; Francfort, 1581. Voy. Bellarmin, de
Script, eccl. Jacq. de Billi, in Observ. ad Epist.
Isidori Pelus. Le Mire, in Auctar. de Script, eccl.

Jean Maria, in Ind. expurg.
XXXIV. ANTOINE RAMPEL0GE, docteur en

théologie, de l'Ordre des ermites de Saint-Au-
gustin, vivait au xve siècle. Il se distingua par-
ticulièrement, en 1418 , au concile de Constance,
où il discuta contre les hussites. On a de lui :

1° les Figures de la Bible , imprimé plusieurs
fois à Paris; — 2° le Dictionnaire des Pauvres;
— 3° le Miroir de la Rédemption; Paris, 1497;— 4° un Répertoire renfermant tous les lieux

communs théologiques de l'Ecriture sainte pjar

ordre alphabétique. Voy.Possevin, in Appar. sacr.

XXXV. ANTOINE RUFUS DE TUFARIA
,

Italien , de l'Ordre des Frères-Mineurs-Obser-
vantins , a laissé : Monnaie locupletissimum fere
omnium, tum definitionum , tum et descriptio-
num eorum, quœ in quibuscumque conscientiœ
casuum materiis, atque solutionibus occurrere so-

ient..., ordine alphaoetico digestum ; Venise, 1623,
in-12. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univers. Francise, tom. I er
, p. 126.

ANTOLIEN ou ANATOLIEN (saint) , martyr
d'Auvergne , souffrit vers l'an 266 , sous Chro-
cus, l'un des rois allemands de Poméranie, qui,

sous le règne de l'empereur Gallien , vinrent
ravager les Gaules. Voy. Grég. de Tours, Hist.,

ch. xxx , xxxi , xxxn , i. Ier , et Traité de la gloire

des Mort.
I. ANTON ( Conrad-Gottlob ) ,

philologue al-

lemand, né à Lauban , dans la haute Lusace
,

en 1745, et mort à "Wittemberg , où il professa

les langues orientales, l'an 1814, a publié un
certain nombre d'ouvrages

; nous citerons seu-
lement : 1° Dissertatio de métro Hebrœorum an-
tiquo; Leipsig, 1.770, in-4° ;— 2° Vindiciœ Dis-



ANTO 124 ANTO

sertationis de métro Hebrœorum antiquo n dubi-
tationibus virorum doctorum : ibid. , 1771-1772,
in-8°; — 3° de Verisimillima librum Jotiee iuter-

pretandi ratione; ibid., 1794. in-4"; — 4" Salo-
monis earmen me/icum, quod Canticum cantiro-
rum dicitur, ad metrum priscum et modos musicos
revocatum, recensuit , in vernaculum trousfutit,

notis criticis aliisque illustravit _ etc.; Wittem-
bere et Leipsig, 1800, in-8°; — 5° Carmen al-

phabeticum integrum operationis iu hymitis de-
co.ntandis apucl Hebrœos usitatœ , etc.; ibid.,

1805, in-4».

II. ANTON (Nicolas-Jean), théologien luthé-
rien, né à Schmiedeberg (Saxe) en 1737, et

mort en 1814, a laissé, ^outre des Sermons :

1° Commentatio de Pœdagogis veternm Romano-
i~um, ad illustrandum insi'gnem Epistolœ Pauli
ad Galatas locum; Wittemberg, 1773, in-4° ;

—
2° Relation du premier jubile' célèbre' pour le For-
mulaire d'alliance de l'Eglise luthérienne évan-
gélique; ibid., 1775, in -4°: — 3° Histoire du
Formulaire d'alliance de l'Eglise luthérienne

éoangélique ; Leipsig, 1779, in -8"; — 4° Passe-

temps de D. Martin Luther; ibid., 1804, in-8°;

ces trois derniers ouvrages sont en allemand.
I. ANTONELLI (Jean -Charles), évèque de

Ferentino, docteur très -distingué en théolo-

gie et en droit canon, a laissé :
1° de Regimine

ecclesiœ episcopalis ; Venise , 1692 , in-4° ;
— 2° de

Juribus et oneribus clericorum; — Rome, 1699,
in-fol. Yoy. L. Ferraris, Prompta Bibliotheca in

lnd. Biogr. et Ribliogr.

II. ANTONELLI (Nicolas-Marie), comte de la

Pergola , né en 1697, mort en 1767, fut élevé à

la dignité de cardinal, et se fit remarquer par
une l'are modestie unie à un grand savoir. On
a de lui : 1° Dissertatio de Titutis quos S. Erari-
stus romanis presbyteris distribuât; Piome, 1725,
in -8°. L'auteur prouve dans cette dissertation

que les titres établis par le pape Évariste étaient

seulement des églises dans lesquelles les prê-
tres titulaires administraient les sacrements, et

non pas des lieux où les fidèles s'assemblaient
pour la prière. — 2° Ragioni delta sede aposto-
lica sopra il dueato di Parma e Piacenza, etc.

;

1742, 4 vol. in-4°;— 3° Athanasii
, archiepiscopi

Alexandriœ , interpretatio Psalmorum , etc.;
Rome , 1746. in-fol ;

— 4° Vêtus Missale romo-
num . priffotimtiljus et notis illustration ; Rome,
1756; — 5° quelques stances dans le Xe volume
des poésies de gli Arcadi di Roinu ; 1747 , in-8".

Plusieurs ouvrages d'Antonelli ont été réunis
et publiés à Rome, 1756, 1 vol. in-fol. Yoy.
Gioru., de Mter., torn. XXXVII, p. 504. Maz-
zuehelli , Srrittori d'italia.

ANT0NI (Jean), prieur de l'abbaye des bé-
nédictins à Mayence, né à "Wittlich, dans le

diocèse de Trêves
,
publia en 1628 une Chro-

nique de soa monastère. Elle se trouve aussi
dans Script, rer. Moguntiacarum , de .loanuis

,

tom. II. Yoy. Rsess, dans VEncyclop. eathol.

I. ANT0NIA, tour ou forteresse de Jérusalem
située vers l'angle occidental et septentrional

du Temple, et bâtie par Hérode le Grand. Les
Romains y tenaient garnison, et c'est de ht que
le tribun accourut pour arracher saint l 'au Ides
mains des Juifs

,
qui voulaient le faire périr.

Voy. Joseph, Autiq., 1. XV, c. IV, et de Bello

Jud., 1. VI, c. xii. Actes des Apôtres, XXI, 31
et suiv.

II. ANT0NIA, vierge et martyre, qui souf-

frit, l'an 259, avec saint Jacques, saint Marien
et leurs compagnons en Numidie , sous l'empire
de Valérien.
ANT0NIAN0 (Sylvio), cardinal, né à Rome

en 1540, mort en 1003, fut un des hommes les

plus savants de son époque. Dès l'âge de dix:

ans, il faisait des vers sur quelque sujet qu'on

lui proposât, et à seize ans il professait l'élo-

quence à Ferrare, et plus tard il fut nommé
professeur de belles-lettres au collège de la Sa-

pience à Rome, où il obtint les plus grands

succès. Dus tard il se livra à l'étude de la phi-

losophie et de la théologie. En 1567 il fut or-

donné prêtre , et occupa la place de secrétaire

du sacré collège. Grégoire XIII et Sixte-Quint

lui confièrent plusieurs missions dont il s'ac-

quitta avec succès. On a de lui : 1° dell' Edu-
cazione cristiana de' Figliuoli, libri trè; Vérone,

1584, in-4°, réimprimé à Crémone etàNaples;
— 2° de Obscuritate solis in morte Christi ;

—
3» de Primatu S. Pétri; — 4° de Successions

Apostolorum; — 5° Orationes tredecim; Rome,
1610, in-4°. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'italia.

ANTONIANUS (Jean) , dominicain de Nimè-
gue, mort en 1588, était très -habile dans les

langues grecque et latine et dans les sciences

divines et humaines. On a de lui des éditions

des ouvrages les moins connus des Pères de
l'Église, entre autres : 1° Liber Gregorii , episc.

Ngsseni, de Creatione hominis; Supplementum
He.caemeri Basili Magni , interprète Dionysio Ro-

mano Exiguo , nunc primum typis excusum; Co-
logne, 1537, in-fol.; — 2° Paulini Notant quot

extant Opéra omnia , H. Grœvii studio resti-

tuta et illustrata; Cologne, 1560, in -8°; —
3° Epistolarum D. Hieronymi Decas I, ab Henrico
Grœciopriore quondam suo recensita et illustrata ;

Anvers, 1568, in-8°. Voy. Hartzheim, Biblioth.

Coloniens.. p. 159.

I. ANTONIDES ( Jean - Antoine ) , surnommé
Alckmarivs , c'est-à-dire natif d'Alkmaer, en
Hollande , orientaliste, vivait au commencement
du xviie siècle. On a de lui : Epistola Pauli ad
Titum, arabicè, cum Jo. Anton, interlineari ver-

sione latina ad verbum ; Antverpiae , 1612, in-4°.

II. ANTONIDES (Théodore), théol. holland.,

vivait dans la première moitié du xvnr siècle.

On lui doit des Commentaires en hollandais sur
les Epitres de saint Jacques, saint Pierre et

saint Jude, et sur le livre de Job.
III. ANTONIDES HERDENUS (Henri) ou

HENRICUS ANT0NIUS VAN DER LINDEN.
Voy. LlNDEN.
L ANT0NIN (saint), martyr de Pamiers, en

Languedoc, ou d'Apamée, en Syrie, était re-

gardé dès le vm e siècle comme le patron de
Pamiers. On célèbre sa fête le 2 septembre.

II. ANT0NIN (saint), martyr, l'un des com-
pagnons de saint Maurice, est honoré à Plai-

sance, en Italie, le 22 septembre.
III. ANT0NIN (saint), martyr, s'étant trouvé

à Césarée avec Zélin et Germain, tous deux de
Palestine aussi, alla trouver avec eux le gou-
verneur Firmilien; et, comme ils lui reprochè-
rent de sacrifier aux idoles, ils furent mis à

mort. Ceci arriva sous Maximien et Maximin
Daïa. On les honore le 13 novembre, jour de
leur martyre. Voy. Eusèbe

, liv. des Martyrs de
la Palestine, ch. ix. Tillemnnt, île la Persécu-
tion de Dioctétien, ch. xxxvi. Ruinart, Act.
silicer.

IV. ANT0NIN (saint), est l'un des patrons de
la ville de Sorrento, au royaume de Naples. Il

fut d'abord religieux dans un monastère de ce
pays suivant la règle du Mont-Cassin, puis abbé
de Samt-Agrippm

, qu'il gouverna avec la plus
grande vigilance. Il est mort le 13 février vers
l'an 830. On l'honore le 'H février, jour de sa
sépulture. Voy. Gaet. Moroni, vol. II p. 220.

V. ANT0NIN (saint), archevêque deVlorence,
né dans cette ville en L'SS,!.), mort le 2 mai 1451»!
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Il appartenait à l'Ordre de Saint -Dominique,

lorsqu'il assista en qualité de théologien au

concile général qui se tint dans sa ville natale

sous Eugène IV. C'est par ce Pape qu'il fut

nommé à l'archevêché de Florence. Clément VII

le canonisa l'an 1523; et l'on honore sa mémoire

le 10 mai. On a de lui un certain nombre d'ou-

vrages, dont les principaux sont : 1° Specchio

di coscienza: Bologne, 1472; — 2" Medicma

dell' anima; ibid. et même année. Les suivants

sont en latin ;
—3° une Somme de théologie »rao-

ra/e; Strasbourg et Venise, 1591 etl596, etc. Dans

cet écrit, doctrinal aussi bien que moral , l'au-

teur développe toute la science du salut, et y

explique la loi du Seigneur et les devoirs du

chrétien; — 4° Chronique tripartite, contenant

en abrégé les événements les plus remarqua-

bles arrivés depuis le commencement du monde
jusqu'en 1458; — 5° une petite Somme pour l'in-

struction des Confesseurs; — 6" divers Traités

des vertus, des préceptes, des péchés et des cen-

sures ; —1° plusieurs Discours en l'honneur delà

sainte Vierge; —'8° quelques Dialogues sur les

disciples d'Emmaùs. Voy. Possevin. Bejlarmin.

Ëchard. Touron, Hommes illustr. de l'Ord. de

Saint-Dominique , tom. III. Gaet. Moroni , vol. H,

p. 218, etc. Richard et Giraud.

VI. ANTONIN HONORAT (Antoninus Honora-

tus), évèque de Constantine ou de Cirte , en
Afrique , vivait au V e siècle. Il est auteur d'une

lettre adressée à Arcade , évêque espagnol , exilé

par Genséric avec trois autres évèques de la

même nation pour avoir refusé d'embrasser l'a-

rianisme. Cette lettre , aussi admirable par la

vigueur et l'élévation du style que par les sen-

timents sublimes dont elle est remplie, avait

pour but de les encourager au martyre. Elle

produisit son effet; les quatre évèques furent

martyrisés l'an 437. Elle se trouve dans la Bi-

blioth. Patrum et dans l'Histoire de la persécu-
tion des Vandales par D. Ruinart. Voy. Fabri-

cius, Biblioth. latina med. et inf. œtatis.

ANTONINS ou ANTONISTES, chanoines ré-

guliers qui ont succédé aux Hospitaliers de
Saint-Antoine. Sous Honoré III, les Antonins
obtinrent la permission de l'aire les trois vœux

;

Boniface VIII leur donna de nouvelles constitu-

tions sous la règle de Saint-Augustin, les éri-

gea en chanoines réguliers et leur nomma un
abbé général. Compar. Antoine(Saint-), n°VII.

I. ANTONIO DE JEPES, religieux de l'Ordre
de Saint-Benoit, mort vers l'an 1620, a com-
posé une Histoire de son Ordre en sept décades,
qui sont autant de volumes. Gabriel Bucelin a
traduit cet ouvrage en latin. Voy. Francisco de
Pisa, Hist. Tolet., 1. V, c. xxxi. Martin Garillo,
m Annal. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

II. ANTONIO ou ANTONIUS (Nicolas), che-
valier de l'Ordre de Saint- Jacques, chanoine
de Séville , né en 1017 , mort à Madrid en 1684,
fut envoyé à Rome par le roi d'Espagne en
qualité d'agent, et fut chargé de procurations
particulières par l'inquisition , les vice-rois de
Naples et de Sicile, et par le gouverneur de
Milan. Il ne publia que cette partie de la Biblio-
theca Hispana qu'on appela plus tard Bibliotheca
Nova , et qui contient les noms des auteurs es-
pagnols, avec la liste de leurs ouvrages, depuis
1500 jusqu'en 1672 , époque où cet ouvrage pa-
rut à Rome ; après la mort d'Antonio parut la
Bibliotheca Vêtus , renfermant les auteurs espa-
gnols et portugais depuis le I

er siècle jusqu'en
1500. On a encore de lui : 1° de Exilio sire de
exilii pœna exulumque conditione et juribus

;

Anvers , 1659, in-fol. ;
— 2° Censura de Historias

fubulosus ; c'est une censure de certaines chro-

niques espagnoles; Valence, 1742, in-fol. Voy.

Moréri, édit. de 1759. Feller, Biogr. univers.,

et les observations critiques qui sont faites dans
la Nouv. Biogr. génér.
ANTONISTES. Voy. Antonins.
I. ANTONIUS. Voy. Anton, n° III, et Anto-

nio, n° II.

II. ANTONIUS M0NTEZINIUS. Voy. Aaron,
n" XXI.
ANT0W, ANT0WA. Voy. Antiople.
ANTRUM. Voy. Aindre.
ANUA, village qu'Eusèbe appelle Anoua en

grec, et qu'il place à 15 milles de Néapolis, sur
le chemin qui conduit à Jérusalem. Saint Jé-
rôme a lu 10 au lieu de 15; car il porte in de-
cimo milliario. Voy. Eusèbe , Onomast. Reland

,

Palœst. illust., p. 481 et 571.

ANUM ou ANUS, ancienne ville épisc. du
diocèse de la grande Arménie , et le siège des
catholiques jusqu'au temps de l'incursion des
Tartares. Vartan

,
qui souscrivit au concile de

Sis, est le seul évêque qu'on connaisse.

ANUS. Pendant que l'arche sainte était au
pouvoir des Philistins, la main du Seigneur
s'appesantit sur les habitants d'Azot et sur ceux
des autres satrapies ; il les frappa à la partie

la plus secrète du corps , et il ht sortir en même
temps des villages et des champs une multitude
innombrable de rats qui faisaient de grands ra-

vages. Les prêtres et les devins consultés dirent

qu'il fallait renvoyer l'arche, mais avec cinq
anus et cinq rats d'or, selon le nombre des sa-

trapies, pour apaiser la colère du Dieu d'Israël.

Les païens eux-mêmes ont souvent offert aux
dieux des figures représentant les parties de
leur corps frappées de maladie. Les chrétiens
aussi consacrent souvent en l'honneur des saints

des figures de cire ou de métal des parties du
corps qu'ils croient avoir été guéries par leur
intercession et leur pouvoir auprès de Dieu. Voy.
I Rois', v et vi. Joseph, Antiq., 1. VI, c. I. Théo-
doret, /. VIII de Grœc. affection, curand. D. Cal-
met, Diction, de la Bible.

ANUVICK. Voy. Alne.
ANVERS {Antverpia, Andoverpum) , autrefois

métropole du marquisat du saint empire ro-
main, située sur la gauche de l'Escaut, devint
une ville épisc. en 1559. Elle dépendait d'abord
de Cambrai , mais plus tard elle fut mise sou^
l'archevêché de Malines. On croit que saint

Amand y a prêché le premier l'Évangile au
vii e siècle. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. II, p. 228 et suiv.

ANVERSA. Voy. Aversa, n° I.

ANXUR. Voy. Terracine.
ANYÈS. Voy. Agnès, n» III.

ANYSE (saint), évêque de Thessalonique , en
Macédoine , succéda en 383 à saint Ascole , dont
il imita les vertus. Il gouverna son église avec
zèle et vigilance , et demeura toujours attaché
à saint Jean Chrysostome , en prenant beaucoup
de part à ses souffrances et à ses tribulations.

On l'honore le 30 décembre.
AOD , fils de Géra et juge d'Israël, choisi par

les Israélites pour porter leur tribut à Eglon,
roi des Moabites, tua ce prince dans un entre-

tien secret qu'il lui avait demandé ;
puis, ayant

amassé une forte armée , il délit les Moabites, et

délivra ainsi Israël de leur oppression en lui

procurant une paix qui dura quatre-vingts ans.

Si l'on était obligé de justifier cette conduite

d'Aod , on pourrait dire qu'il croyait , d'après

les préjugés du temps et les droits de la guerre

à cette époque reculée, qu'il lui était permis
de recourir à un pareil stratagème. Il est très-

possible d'ailleurs que Dieu l'ait suscité pour



APÀD — 126 — APEL

sauver son peuple sans lui inspirer ce meurtre.
Voy. Juges, m, 15 et suiv. Bergier, Diction, de
théologie.

AOSTE ou AOUSTE (Augusta Prœtoria ou
Sallassiorum) , ville épisc. du Piémont sur la

Doire. Comme cet évêché est très-ancien, on
croit qu'Aoste reçut la foi de Jésus -Christ par
les disciples de saint Barnabe, lorsque cet apôtre
prêchait l'évangile en Italie. Il dépendait autre-

fois de Milan, mais il est aujourd'hui sous la

métropole de Chambéry. Voy. Richard et Gi-
raud. De Commanville , In Table alphabet., p. 30.

Gaet. Moroni, vol. II, p. 233, 234.

AOU, AOUST. Voy. Aigulfe, n° II.

AOUSTE. Voy. Aostb.
I. AOUT (Augustus), le huitième mois de

l'année d'après notre manière de compter, mais
le sixième selon les Romains, qui pour cette

raison l'appelaient sextilis. Voy. Richard et Gi-

raud.
II. AOUT ou AUGUSTE (Augustus), saint,

prêtre en Berry, mort vers l'an 560 , était de la

maison de saint Désiré, évêque de Bourges.
Comme il était impotent , on lui donnait beau-
coup d'aumônes

,
qu'il employa à faire bâtir une

chapelle en l'honneur de saint Martin dans le

village de Brives, en Berry. Dieu le guérit mi-
raculeusement, et, en reconnaissance de ce
bienfait, Août se consacra au service de Dieu,
et s'entoura de quelques religieux avec lesquels
il vécut dans toute l'exactitude de la vie mo-
nastique

;
puis il fut abbé de Saint-Symphorien,

près de Bourges. Sa fête se célèbre le 7 octobre.

APACZAÏ ou APATZAI TSÈRE (Jean), sa-
vant croate , né à Apatza , village de Transyl-
vanie, et mort en 1659, étudia à Utrecht les

langues orientales , la philosophie et la théolo-
gie ; il devint professeur au collège de "Weis-
senbourg. Partisan outré de la philosophie de
Descartes et du presbytérianisme , il fut con-
damné à être précipité du haut d'une tour ; mais
la peine fut commuée en un bannissement per-
pétuel. Il se rendit donc à Clausenbourg , et il

obtint une place au collège de cette ville. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Dissertatio
continens introductionem ad philosophiam sa-
cram; Utrecht , 1650 ;

— 2° Oratîo de studio sa-
pientiœ; Utrecht , 1655 ;

— 3° Dissertatio de po-
litia ecclesiastica ; Clausenbourg, 1658. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. Cattau, dans la Biogr. uni-
vers, de Michaud.
APADNO. Daniel, parlant de l'antechrist, ou

d'Antiochus Epiphanes, selon le sens littéral,
dit , d'après la Vulgate : Il plantera son taber-
nacle (ou sa tente) à Apadno, entre des mers, sur
une montagne célèbre et sainte (xi , 45). L'hébreu
porte à la lettre : // plantera les tentes de son
palais entre des mers , a une montagne de beauté',

de sainteté. Le mot hébreu
,
que saint Jérôme

a rendu par un nom propre , signifie en hébreu
comme en chaldéen , en syriaque et même en
arabe, citadelle, palais. Quant à cette montagne
célèbre, ou belle et sainte, c'est sans aucun doute
la montagne de Moria, sur laquelle fut bâti le

temple de Jérusalem par Salomon. C'est ainsi
que les lexiques hébreux, au mot Appéden , et
les commentateurs modernes expliquent géné-
ralement Apadno; mais Théodoret dit, dans son
Commentaire sur ce passage

,
qa'Apadanon est,

le nom d'un certain lieu situé non loin de Jéru-
salem, et saint Jérôme, qu'Apedno est près de
Nicopolis, qui s'appelait auparavant Emmaûs

.

où commencent à s'élever les montagnes de la Ju-
dée. Enfin Procope, citant les lieux que Justi-
nien fit fortifier autour d'Amida, mentionne
Apadna. Voy. Procope, de JEdificiis Justiniani,

1. II, c. iv ; 1. V, c. IX. Reland, Palœst. illustrata,

p. 571. D. Calmet, Diction, de la Bible.

I. APAMÉE (Apamea), ville métropolitaine

in partibus dans la seconde Syrie , sous le pa-

triarcat d'Antioche , appelée aujourd'hui Hama.

La religion n'y a été guère établie que du temps

de Théodose
,
quand il ordonna qu'on démolît

tous les temples des faux dieux. Voy. la liste

de ses évêques
,
grecs et latins , dans Richard

et Giraud. Gaet. Moroni, vol. II, p. 235.

IL APAMÉE (Apamia), ville autrefois archi-

épisc. et métropolitaine de Bithynie , dans l'Asie

Mineure , sur la Propontide , ou mer de Mar-

mara, entre Bourse et Cyzique. Elle s'appelait

d'abord Myrléa; c'est Nicodème Epiphanes , fils

de Prussias, qui la nomma Apamée , du nom
d'Apama, que portait sa mère. Cependant les

Turcs l'appellent encore aujourd'hui Myrléa.

Voy. De Commanville , I" Table alphabet., p. 49.

Gaet. Moroni , ibid.

III. APAMÉE CIBOTIS, ou CIB0T0S, a été

jusqu'au ive siècle une ville, épisc. du diocèse

d'Asie, dans la province de Pisidie, sous la mé-
tropole d'Antioche. Richard et Giraud en citent

quelques évêques.
APAMIA. Voy. Pamiers.
APATHIE (affectuum vacuitas, exstinctio),

dans le sens moral est une insensibilité et une
privation entière de tout sentiment passionné

,

une extinction totale de la concupiscence. Les
stoïciens se piquaient d'une entière apathie,

jusqu'à n'être point sensibles à la douleur. La
doctrine de l'apathie est contraire à l'Écriture,

aux Pères , aux conciles , à l'expérience et à la

nature de l'homme; et s'ils en ont quelquefois

employé le terme, c'était uniquement pour
exprimer le mépris et le détachement de toutes

les choses de la terre, tels qu'ils conviennent
à des chrétiens qui aspirent au ciel, et surtout

à ceux d'entre eux qui font une profession par-
ticulière de vertu et de piété. Voy. Bergier,

Diction, de théologie. Richard et Giraud.
APATHOS ou PATHOS (Apathus, RegeonApa-

thus), ville épisc. du diocèse de Jérusalem , de
la première Palestine , sous la métropole de Cé-
sarée, laquelle a été érigée en évêché au xne

siècle. Voy. Reland, Palœst. illustr., p. 315 et

571. De Commanville, part. II, ch. xu, p. 281,
et Pe Table alphabet., pag. 19.

APATZAÏ TSÈRE. Voy. Apaczaï.
APCHON DE C0RJEN0N (Claude-Marc-An-

toine d'), prélat français, né à Montbrison en
1721, et mort à Paris en 1783, fut nommé évêque
deJDijon l'an 1755, et à l'archevêché d'Auch en
1776. Il déploya dans toute sa vie épiscopale
toutes les vertus qui illustrèrent la primitive
Eglise. Il a laissé des Instructions pastorales
pleines d'onction. Voy. Richard et Giraud, Bi-
blioth. Sacrée, tom. XXVIII, pag. 111. Feller,
Biogr. univers.

APEL (Jean), en latin Apellus, jurisc. contem-
porain de Luther, né à Nuremberg en 1486,
mort vers 1540 , était professeur de l'université
de Wittemberg, contribua beaucoup à la réfor-
mation; quoique chanoine de Wurzbourg. il se
maria avec une religieuse. On a de lui :" 1° De-
fensio Jo. Apelli pro suo conjugio, cum prœfat.
Luther i ad Jo. Crojum; Wittemberg, 1523, in-4»;— 2» Methodica dialectes ratio, ad jurispruden-
tiam accommodata; Nozimb., 1535 in-4°-
3» Brachilogus juris civilis, sive corpus lequm,
ouvrage fort estimé qui a été attribué à l'em-
pereur Justinien. Voy. Will, Diction, des Sa-
vants de Nuremberg. Frehrmann, Suppl. au Dic-
tion, de Grohmann , tom. VIII. Feller ibid.

I. APELLE, un des fidèles serviteurs de' Je-
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sus-Christ que saint Paul salue dans son Epitre

aux Romains (xvi, 10). Les Grecs croient qu'il

fut un des soixante -douze disciples et évêque

d'Héraclée. Ils font sa fête le 31 octobre ;
mais

le Martyrologe romain porte son nom au 21

avril et au 10 septembre, avec Luc ou Lucius.

II. APELLE ou APELLES, hérétique du II e

siècle, était disciple de Marcion; mais il ne
suivit pas en toutes choses les sentiments de

son maître : ainsi il n'admettait qu'un seul prin-

cipe nécessaire et éternel ; mais pour expliquer

l'origine et l'existence du mal, il prétendait que
ce principe, Etre souverain, essentiellement

bon, ne prenait aucun soin des choses de la

terre
;
qu'il avait créé des anges, dont un d'entre

eux avait à son tour créé notre monde sur le

modèle d'un monde supérieur et plus parfait.

Ce monde s'étant trouvé mauvais, parce que son
créateur était mauvais lui-même, Jésus-Christ,

qu'il disait être Fils du Dieu souverain , était

venu dans les derniers temps avec le Saint-Es-
prit pour sauver ceux qui croyaient en lui, pour
leur donner la connaissance des choses célestes

et pour leur faire mépriser le créateur avec
toutes ses œuvres. Il ne donnait point non plus

à Jésus -Christ un corps fantastique, comme
Marcion , mais il formait ce corps de toutes les

parties des cieux par lesquelles Jésus- Christ
était passé en descendant sur la terre, et il di-

sait que Jésus-Christ, en remontant, avait rendu
à chaque ciel ce qu'il en avait pris. Selon lui,

les âmes spirituelles, quant à leur substance,
avaient été d'abord unies à un petit corps aérien
très-subtil , sur le. modèle duquel elles s'étaient

formé chacune un corps terrestre. Quant à la

différence des sexes dans ces corps terrestres,
il la faisait venir de la différence sexuelle qu'il

supposait dans les corps aériens. On peut dire,
en un mot, qu'Apelle joignait une partie des
erreurs des gnostiques aux idées générales de
Marcion. Voy. Tertull., de Prœscript., c. XXX.
Epiphan., Hœres. 44. August., Hœres. 23. Euseb.,
Hist. eccles., 1. "V, c. xîn. Baron., ad an. 146.
Pluquet, Diction, des Hérésies.

APELLÉIENS ou APELLITES, disciples d'A-
pelle. Voy. Bergier, Diction, de théoloqie.
APENISTA. Voy. Vesti.
APER. Voy. Abre , n» I.

APHACA, ville de Syrie dans le Mont-Liban,
entre Héliopolis et Biblos. Voy. Reland, Palœst.
tllustrata.p. 315. D. Calmet, Diction, de laBible.
APHAIREMA, qu'on lit dans la version grec-

que (I Machab., xi, 34), et qu'on rend quelque-
fois pjr Aphéréma, est une des trois toparchies
ajoutées à la Judée par les rois de Syrie. C'est
probablement la même qu'Ephrem ou Ephraïm,
qu'on trouve dans saint Jean (xi, 54). Voy. Re-
land, ibid., p. 572.
APHARA. Voy. Aphra.
APHARSACHÉENS ou APHARSATHACHÉENS

, un
des peuples qu'Asénaphar transféra comme co-
lons a Samarie. Voy. I Esdr., iv, 9, 10: v, 6;
vi, 6.

APHARSËENS, peuple transféré à Samarie
comme le précédent. Voy. I Esdr., iv, 9, 10.

I. APHEC, ville de la tribu d'Aser (Josué,
Xix, 30. Juges, I, 31). Vny. sur cette ville et les
semblables suivantes, Reland, p. 572.

II. APHEC, ville royale des Chananéens (Jo-
sué, xii, 18), que quelques-uns supposent être
la même qu'Aphec, dans la tribu d'Issachar
(I Rois, xxix, 1).

III. APHEC, ville de la Cœlésyrie (III Rois,
xx

, 26 ; IV Rois , xm , 17) que d'autres pensent
être la précédente , située dans la tribu d'Issa-
char.

IV. APHEC, ville dans la tribu de Juda, près
de la pierre du Secours. Voy. I Rois, iv, 1.

Quelques-uns croient que c'est celle-là qui est
VAphec du n° IL

I. APHÉCA, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué , xv, 21 , 53.
IL APHÉCA, ville de la Cœlésyrie, selon les

uns, et la même qu'Aphec, de là tribu d'Issa-
char, se,lon les autres. Voy. Josué, xm, 4.

APHERA. Voy. Aphra.
APHÉRÉMA. Voy. Apiiaïré.via.
APHIA, était fils d'un homme de Jémini,

c'est-à-dire qu'il était de la race de Benjamin.
Voy. I Rois, ix, 1.

ÀPHIMEUM, siège épisc. de la première Au-
gustamnique

,
qu'on trouve dans la notice d'Hié-

rocle, est peut-être Daphis proche de Péluse,
dont l'Itinéraire d'Antonin fait mention. Voy.
Richard et Giraud.
APHRA ou APHARA, APHÉRA, EPHR0N,

bourg de la tribu de Benjamin à cinq milles de
Béthel, vers l'orient. Voy. Josué, xvm, 23.

APHRAATE (saint), Persan solitaire en Syrie,
né de parents idolâtres, mort à la fin. du iv e

siècle. Dès qu'il fut chrétien il vint à Édesse,
puis à Antioche, où il alliait les exercices de la

solitude à ceux de la charité, instruisant, exhor-
tant et fortifiant les fidèles contre l'arianisine.

Dieu l'honora du don des miracles; les Grecs
et les autres Orientaux l'honorent le 29 janvier,
et les Latins le 7 avril. Voy. Théodoret, Hist.
eccl., 1. IV.

APHRAÏM, bourg qu'Eusèbe met à six milles
de Légion, vers le nord. Voy. Eusèbe, Onoma-
stic. Reland, Palœst. illustr., p. 481 , 573.

APHR0DISE (SAINT-), ancienne abbaye fon-
dée dans un faubourg de Béziers , et dont on
rapporte la fondation à saint Aphrodise

,
pre-

mier évêque de cette ville. Voy. Gall. christ.,

tom. VI, col. 384. Richard et Giraud.

_
APHRODISIADE (Aphrodisia), ville métropo-

litaine du diocèse d'Asie, dans la province de
Carie, appelée autrefois Ninoï Mégalopolis. Le
nom d'Aphrodisiode lui vient du culte impur
qu'on y rendait à Vénus. C'est pour cela que les

empereurs chrétiens l'ont appelée Stouropolis

,

en l'honneur de la croix de Jésus-Christ. Selon
De Commanville , Aphrodisia fut ruinée dès le

VI e siècle par les barbares, ce qui lit dès lors
transférer sa dignité à Stauropoli. Voy. Richard
et Giraud. De Commanville, /re Table alphabet.,

p. 19, 222.

APHRODISIAS, ville épisc. dans l'exarchat
de Thrace , dans la province d'Europe , sous la

métropole d'Héraclée, laquelle fut érigée en
évêché au v« siècle. Voy. Richard et Giraud. De
Commanville, /re Table alphabet., p. 19.

APHR0DIT0N ou APHR0DIT0P0LIS, ancien
siège épisc. de la province d'Arcadie, sous le

patriarcat d'Alexandrie , érigé au ive siècle ; on
l'a appelée dans la suite Atsia. On en connaît
quatre évêques, dont le quatrième, Gabriel,
jacobite, siégeait en 492. Voy. Hist. patriarch.

d'Alex., p. 458, 492,568, 569. De Commanville,
ibid. Richard et Giraud.
APHSÈS, chef de la dix-huitième famille sa-

cerdotale, d'entre les vingt-quatre que David
choisit pour servir dans le temple. Voy. I Pa-
ralip., xxiv, 15.

APHTHART0D0CETES ou APHTHART0D0-
CITES, hérétiques, disciples de Julien d'Hali-

carnasse qui parurent vers l'an 363. Ils pen-
saient que le corps de Jésus-Christ était impas-
sible, parce qu'il était incorruptible. Leur nom
vient de deux mots grecs, dont l'un signifie

je crois
,
je juge, et l'autre incorruptible. Voy.
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Nicéphore, 1. XVI l, c. xxix. Bcrgier, au mot
Incorruptibles.
APHUTÉENS (Aphutwi), Israélites descen-

dants de Caleb qui revinrent de la captivité et

s'établirent dans leur ancien pays. Voy. I Pa-
ralip., il, 53.

APIA. Voy. Appia, n°II.
APION, grammairien grec, appelé Alexan-

drin parce qu'il habita longtemps Alexandrie,
naquit à Oasis en Egypte au commencement du
I
er siècle. Alexandrie le nomma chef de l'am-
bassade qu'elle envoya à Caligula pour se plain-

dre des Juifs, l'an 40 de J.-C. Le député insista

fortement sur le refus que faisaient les Juifs de
ne pas consacrer des images en l'honneur de
cet empereur, et de ne pas jurer en son nom.
Apion composa, entre autres ouvrages, un Traité

tordre les Juifs, qui a été réfuté par un autre
traité de l'historien Joseph, en deux livres, in-

titulé : de l'Antiquité des Juifs contre Apion.
APIRA. Voy. Appia, n°II.

I. APOCALYPSE , mot grec qui signifie révéla-

tion, en général, mais qui désigne ici le livre où
est contenue la révélation qu'eut S. Jean l'Évan-

géliste dans l'île de Patmos. Ce livre se rattache

aux écrits prophétiques, et fait partie des Deu-
tero-canoniques. Il a été composé en grec par
saint Jean lui-même , vers l'an 96 , comme l'en-

seigne saint Irénée et presque tous les anciens,

et saint Jean l'a adressé aux Eglises d'Asie.

L'Apocalypse contient, en 22 chapitres, une pro-

phétie touchant l'Église depuis l'Ascension du
Sauveur jusqu'au dernier jugement. Saint Jé-

rôme, écrivant à Paulin, dit qu'elle renferme
autant de mystères que de paroles. De là vient

la difficulté extrême d'en connaître le véritable

objet et d'en découvrir le vrai sens; et par con-
séquent de là vient aussi le grand nombre de
systèmes inventés pour en donner l'interpréta-

tion. Il y a eu plusieurs Apocalypses supposées
dont on ne connaît plus que les titres, et qui, se-

lon toute apparence , n'étaient que des recueils
de fables. Les principales questions qui se ratta-

chent à celle de saint Jean sont traitées et dis-

cutées dans notre Introd. histor. et crit. aux
lier, de l'Ane, et du Nouv. Test., tom. V, p. 254
et suiv., 3e édit.

II. APOCALYPSE (chevaliers de 1'), société
de fanatiques qui fut découverte à Rome en
1694. Elle avait pour chef Augustin Gabrino,
natif de Brescia

,
qui se fit appeler le prince du

nombre septénaire , et le monarque de la sainte
Trinité. Ces fanatiques prétendaient défendre
l'Église catholique contre l'Antéchrist, dont,
selon eux, le règne approchait. Ils portaient un
sabre et un bâton de commandement en sau-
toir, une étoile rayonnante, et les trois noms
des anges Gabriel, Michel et Raphaël. Leur mo-
rale, par rapport au mariage, n'était guère pure.
En 1694, le jour des Rameaux, pendant qu'on
chantait l'antienne Qui est ce Roi de gloire , Ga-
brino se précipita au milieu des ecclésiastiques

en criant que c'était lui. Il fut alors enfermé
comme fou, et bientôt après un certain nombre
de ses prosélytes furent arrêtés sur les révéla-

tions de l'un d'eux ; le reste se dissipa. Voy. Mer-
cure historiq., cité par Moréri. Richard et Giraud.
APOCALYPTIQUE (nombre). C'est le nombre

mystérieux 666, dont il est question dans l'Apo-

calypse (xm , 18). Voy., pour la signification île

ce nombre, .l.-B. Glaire, Introduction , etc. t. V,
p. 272, 3e édit.

APOCALYPTIQUES, nom donné en Allemagne
aux théologiens qui voient dans l'Apocalypse le

dévoilement prophétique de l'accomplissement
futur du rovaume de Dieu.

APOCHARITES,en grec sueéminent en honte

:

nom donné à une secte qui semble avoir été une

branche du manichéisme , et qui parut vers 279.

Elle enseignait que l'àme humaine était une
portion de "la Divinité. Voy. Stockman, Lexic.

AP0CRÉ0S, en grec privation de chair; nom
que les Grecs donnent à la semaine qui pré-

cède le Carême, et après laquelle ils s'abstien-

nent de viande. Elle répond à la Septuagésime
dans l'Église latine.

APOCRISAIRE ou APOCRISIAIRE , en latin

Responsalis , Apocrisinrius ou Agens in rébus;

mot dérivé du grec, et qui signifie : réponse.

C'était le nom que l'on donnait à un envoyé,
agent, chancelier ou secrétaire du prince, qua-
lité qui a été spécialement attribuée au député
du Pape, qui résidait de sa part à Constantinople
pour y recevoir ses ordres et la réponse de l'Em-
pereur. Les apocrisiaires faisaient la fonction

des nonces ordinaires auprès des princes catho-
liques , et étaient ordinairement diacres. On
appelait aussi apocrisiaire le grand aumônier
de France ou le chapelain qui prenait connais-
sance de toutes les affaires ecclésiastiques; on
le consultait sur tous les cas importants, et l'on

se réglait d'après sa réponse. Dans les mona-
stères , l'apocrisiaire était une espèce de sacris-

tain. Voy. Justin., Novell. VI, c. n. Hincmar,
L. de Online palatii , c. xv, 14. Ducange, Glos-
sar Boullenger, Diction, univers. Thomassin,
Traité de la discipline

,
part. II, 1. Ier , c. L, li.

D. Macri Hierolexicon , ad verb. Apocrisa-
rius.

APOCRYPHES, en grec secrets, cachés, se dit

ordinairement des livres reconnus pour n'être
pas compris dans le Canon des Livres sacrés.
Or il faut distinguer, soit pour l'Ancien, soit

pour le Nouveau Testament, entre les livres
proprement et improprement dits apocryphes.
Les premiers sont ceux qui , anonymes , faux et

supposés , contiennent des histoires fabuleuses
et des sentiments erronés, tels par exemple que
le Testament des douze patriarches , les Lettres
de la sainte Vierge à saint Ignace, et un grand
nombre d'actes et de révélations rejetés et con-
damnés par l'Église. Les seconds sont ceux qui
n'ont point été autorisés par l'Église, ou parce
qu'ils sont d'auteurs inconnus et sans autorité,
ou parce qu'elle ne les croit pas dictés par l'Es-
prit-Saint, quoiqu'ils ne contiennent rien en
eux-mêmes que de très-édiliant et de conforme
à sa doctrine , tels sont les Livivs, d'Esdras, IIIe

et IV e
, YOraison de Manassé, VÉpître de saint

Paul aux Laodiciens, VÈpitre de saint Barnabe,
les trois Livres du Pasteur de saint Hermas, les
sept Epitres de saint Ignace, évêque d'Antioche
et martyr, etc.; car tous ces écrits sont propres
à nourrir la foi, la charité et la piété des fidèles.
C'est sans aucun fondement solide que les pro-
testants rangent dans cette dernière classe d'a-
pocryphes plusieurs livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament, les Deutero - canoniques

,

qu'elle a reconnus et déclarés aussi divinement
inspirés que les Proto- canoniques. Voy. Ber-
gier, Diction, de théologie. J.-B. Glaire, Introduc-
tion, etc., tom. 1% p. 59 et suiv.
APODEME (saint) , l'un des dix-huit martyrs

de Saragosse et compagnon de saint Luperque.
loi/. LrPERQl'E.
ÀPODIPNE (Apodijmum), terme de liturgie

tpu signifie : après souper; c'est l'office qui ré-
pond a ce qu on appelle Compiles dans l'Eglise
latine. Les Grecs l'appellent Apodipne parce
quil se dit après le repas du soir- il y en a
deux : le grand, qu'on dit pendant le CaVême
et un petit, pour le reste de l'année. Voy Goar
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Eulogion, sive rituale Grœcorum , etc. D. Maori,

ad verb. Completorium.
APOLDA WEILANI (Thieri), ainsi nommé

du lieu de sa naissance entre Weimar et Iéna

,

dans la Saxe , dominicain, fut chargé vers 1288

de composer une Vie de saint Dominique, ce

qu'il fit avec toute l'exactitude possible. Surius,

qui l'a publiée au 5 août , n'a donné que quel-

ques fragments des 7e et 8e livres. Voy. Echard,

Script. Ord. Prœdic, tom. I, p. 453.

I. APOLLINAIRE (saint Claude), enlatin^po/-

linarius, évêque d'Hiérapolis en Phrygie, vivait

au milieu du IIe siècle. 11 se rendit célèbre par

sa science et ses vertus , et fut regardé comme
l'un des plus fermes appuis de l'Eglise. Parmi

ses ouvrages on cite : 1° une Apologie en faveur

de la foi, que saint Jérôme appelle un ouvrage

insigne; — 2° cinq livres contre les païens; —
3° deux sur la Vérité;— 4° deux contre les Juifs;

— 5° un sur la Piété; — 6° un Discours sur la

Pdque, dont il nous reste deux passages. Voy.

Théodoret, lib. I, Hœret. fabul., cap. xxi, et

lib. III, cap. il. Eusèbe, Hist., lib. III, c. xxm;
lib. IV, cap. xxvi et xxvn ; lib. V, cap. xvi. Hie-

ron., in Catal., cap. xxvi et xxvn. Photius,

cod. 14. D. Ceillier, Hist. des Aid. sacr. et eccl.

Fabricius , Biblioth. grœc, tom. VII, p. 160. Til-

lemont, Mémoires, tom. II, part. III, p. 89-92,

139-141 , 268-270.

II. APOLLINAIRE (saint), premier évêque de
Ravenne, vivait au I

er ou au IIe siècle. Il com-
battit pour la vérité, et eut beaucoup à souffrir

pour faire fructifier la foi. L'Église l'honore

comme un martyr le 23 juillet.

III. APOLLINAIRE (saint), martyr de Reims
et compagnon de saint Timothée, souffrit la

mort dans cette ville au me ou au ive siècle

,

le 23 août, jour auquel on l'honore.

IV. APOLLINAIRE ou APOLLINARIS, en
latin Apollinarius (saint), évêque de Valence
sur le Rhône , était fils de saint Isique , séna-
teur, puis évêque de Vienne , et de la bienheu-
reuse Audence , et frère aine de saint Avit

,
qui

fut aussi évêque de Vienne. On pense qu'il mou-
rut vers l'an 525. Il fut nommé évêque de Va-
lence vers 480, et combattit l'hérésie et le vice

;

il assista au concile de Lyon, où fut excommu-
nié le trésorier de Sigismond, roi de Bourgogne,
ce qui fut cause que ce prince l'exila. Apolli-
naire revint cependant dans son diocèse, et as-
sista au concile d'Epaone. Dans le diocèse de
Valence il est honoré le 5 octobre.
V. APOLLINAIRE ou APOLLINARIS , dit

YAncien, rhéteur et grammairien , né à Alexan-
drie

, étudia la grammaire à Béryte et à Lao-
dicée, vers l'an 335 après J.-C. Il fut d'abord
marié

, mais ensuite ordonné prêtre à Laodicée.
Il composa avec son fils plusieurs ouvrages en
prose pour remplacer les auteurs profanes. Les
principaux de ces ouvrages sont : 1° une Gram-
maire ou rhétorique, dont les exemples, imités
des plus beaux endroits des orateurs et des
poètes païens , étaient présentés dans un sens
conforme aux préceptes et aux faits de l'Évan-
gile; — 2° les Livres historiques de l'Ancien
Testament jusqu'au règne de Saul , mis en vers
hexamètres, et composés en grande partie avec
les ouvrages d'Homère et des autres poètes
grecs; — 3° les quatre Évangiles en forme de
dialogues

, dans le genre de ceux de Platon ;
—

i" une tragédie sur la Passion de Jésus-Christ,
laquelle se trouve parmi les œuvres de saint
Grégoire de Nazianze ;

— 5" trente livres contre
Julien; — 6° une paraphrase en grands vers
contre Julien, dont il y a eu plusieurs éditions,
et qu'on trouve notamment dans la Biblioth.

Patrum. On conteste à Apollinaire plusieurs des
écrits précédents, et il est difficile de distinguer
les ouvrages du père de ceux du fils. Voit. Fa-
bricius , Biblioth. grœc, tom. VIII

, p. 587. Til-
lemont, Mémoires, tom. VII, part. III, p. 1067.

VI. APOLLINAIRE ou APOLLINARIS, le
Jeune, fils du précédent, fut d'abord lecteur,
puis évêque de Laodicée en Syrie , l'an 362 , et
mourut vers 382. Il avait acquis une profonde
érudition et composé avec son père, sur diverses
matières, un certain nombre d'ouvrages, comme
on le voit dans l'article précédent. Il finit par
tomber dans l'hérésie, et soutint qu'en Jésus-
Christ il y avait deux fils, l'un fils de Dieu, l'autre
fils de la sainte Vierge; que l'âme de Jésus-
Christ n'avait pas d'autre entendement que le
Verbe , etc. Ses disciples , nommés Apollinaires
ou Apollinaristes , ajoutèrent aux erreurs de
leur maître quelques autres erreurs qu'ils em-
pruntèrent aux Sabelliens et aux Manichéens.
Ils furent condamnés dans le concile d'Alexan-
drie , tenu l'an 362 , dans celui de Rome, en 373,
et dans celui d'Antioche, en 378. Voy. saint
Grégoire de Nazianze , Harangue 48e adressée à
Nectaire. Sozomène, Socrate, Rufin, Baronius.
Bergier.

VII. APOLLINAIRE DE SIGMARINGEN , ca-
pucin, a écrit en vers latins la Vie de saint
François. Voy. Fidel (saint).

APOLLINAIRES ou APOLLINARISTES. Voy.
Apollinaire, n° VI.

APOLLINARIUM. Voy. Riez.
APOLLINE ou AP0LL0NIE (sainte), vierge

et martyre d'Alexandrie, se jeta, par un mou-
vement particulier de l'Esprit-Saint, dans le feu

Sue les bourreaux lui avaient préparé, l'an 249.
>n l'honore le 9 février. Elle eut pour compa-

gnons de son martyre saint Mètre, sainte Quinte
et saint Sérapion.

I. AP0LL0 ou APOLLON , fausse divinité à
laquelle les païens attribuaient les oracles et
l'art de la divination. Voy. Pithon.

II. APOLLO ou APOLLON, juif de la ville

d'Alexandrie, homme éloquent et puissant dans
les Écritures qui devint un disciple zélé de Jé-
sus-Christ. Saint Jérôme le fait évêque de Co-
rinthe; les Grecs, de Duras, dans leur Méno-
loge, et second évêque de Colophon en Asie
dans leurs Menées, et ils l'honorent le 8 dé-
cembre. Voy. Actes des Apôtres, xvm, 24; xix,
1. I Corinth., 1, 12; m, 4-6, 22; iv, 6; xvi, 12.
Tite, IH,13. Hieronym., ad tit. III.

I. APOLLON (Apollonos), ville épisc. de la

première Thébaïde, dans le patriarcat d'Alexan-
drie

,
qu'on dit être le village nommé aujour-

d'hui Cossie, dans le Saïd
,
près du Nil, et dont

le premier évêque connu est Pabisque
,
qui as-

sista au concile d'Éphèse. Voy. De Commanville,
/re Table alphabet., p. 20. Richard et Giraud,
Biblioth. Sacrée.

II. APOLLON (Apollonos), évêché de la se-

conde Thébaïde, dans le patriarcat d'Alexandrie,
qui est un village nommé Koskam, que les Coptes
mettent parmi leurs évèchés. Voy. De Comman-
ville, ibid.

I. APOLLONIA, ville de Macédoine par où
saint Paul passa pour se rendre à Thessalonique.
Voy. Actes, xvn, 1.

II. APOLLONIA, ville de Palestine que les

Tables de Peutinger mettent à égale distance
entre Joppé et Césarée. Quelques-uns la confon-
dent avec Antipatride; mais Joseph en parle
comme de deux villes différentes. Voy. Joseph,
Antiq., 1. XIII, c. xxm. Reland, Palœst. illustr.,

p. 439,460, 570,573.
III. APOLLONIA, ville épisc. du diocèse de



APOL — 130 — APOL

rillyrie orientale, dans la province de lïle de

Crète, sous la métropole de Gortina. Eusèbe,
qui assista au concile de Chalcédoine, est le seul

évèque que l'on en connaisse.

IV. AP0LL0NIA, ville épisc. de l'Asie Mi-

neure dans la Mysie , située sur le fleuve Rhin-
dace.

V. AP0LL0NIA, ville épisc. in partibus du
diocèse de 1'lllyrie orientale, dans la province

de l'ancienne Épire , érigée au V e siècle , suffra-

gante alors de la métropole de Durazzo, et

maintenant de Thessalonique.
AP0LL0NIAS, ville épisc. du diocèse d'Asie

dans la province de Lydie, sous la métropole de

Sardes.
AP0LL0NIE. Voy. Apolline.
I. APOLLONIUS, officier d'Antiochus Epi-

phanes envoyé par ce prince à Jérusalem avec

vingt-deux mille hommes pour en tirer de l'ar-

fent, pilla la ville, la brûla, tua un grand nombre
'habitants, en fit dix mille captifs pour les

vendre au profit du roi. Deux ans après il fut

tué par Judas Machabée, qui prit son épée afin

de s'en servir dans les combats. Voy. I Machab.,

m,ll,12.
II. APOLLONIUS

,
gouverneur de la Cœlésy-

rie et général des armées de Démétrius Nica-
tor, fils de Démétrius Soter, fut battu près d'Azot

par Jonathas Machabée, qu'il avait délié au com-
bat. Voy. Machab., x, 69 et suiv. Joseph, Antig.,

1. XIII, c. vni.
III. APOLLONIUS, célèbre philosophe, sur-

nommé de Tyane parce qu'il est né à Tyane,
bourg de la Cappadoce, 4 ans avant J.-C, mort
à Éphèse vers l'an 97, faisait profession de la

philosophie de Pythagore, dont il pratiquait scru-

puleusement les maximes. Doué d'une mémoire
prodigieuse , d'un esprit éminent, il parlait bien
et savait beaucoup. Il acquit une grande in-

fluence sur l'esprit des peuples, et trouva tout

à la fois des admirateurs passionnés et d'achar-

nés détracteurs. On prétend qu'il annonça di-

vers événements qui se réalisèrent, et l'on dit

même qu'il opéra des miracles; mais Eusèbe de
Césarée et Lactance ont prouvé depuis longtemps
que ces prétendues prophéties et ces prétendus
miracles étaient entièrement supposés. Il avait

composé plusieurs ouvrages qui ne subsistent

plus ; le seul qui soit parvenu jusqu'à nous est

YApologie, conservé par Philostrate, qui a écrit

sa vie ; on la trouve dans les œuvres de cet au-
teur sous ce titre : Philostrati quœ supersunt om-
nia ; Apollonii Tyunensis epistolœ , grœc.-lat.;
Lipsiae , 1709 , in-fol. Elle a été traduite en fran-

çais; Berlin, 1774, 4 vol. in-12. Voy. Bergier,
Diction, de théologie. J. de Mariés, dans VEncy-
clop. cathol. Ellies Dupin, dont la plupart des
autres ouvrages ont été mis à VIndex, a publié
sous l'anonyme de M. de Clairée Histoire d'A-
pollonius de Tyane eoiiiuiiiicue. de faussetés et d'im-
postures; Paris, 1705, in-12. L'auteur prouve dans
cet écrit : 1° que l'histoire d'Apollonius est des-
tituée de témoins dignes de foi; 2° que Philo-
strate n'a pas écrit une vraie histoire, mais un
roman ;

3° que les miracles attribués à Apollo-
nius ont des caractères de fausseté, et qu'il n'y

en a pas un qu'on ne puisse attribuer au ha-
sard, à l'adresse ou à la supercherie; 4° que la

doctrine de ce philosophe est contraire en beau-
coup de choses à la droite raison et à la sagesse

que l'on peut acquérir par les seules forces de
la raison (Richard et Giraud).

IV. APOLLONIUS (saint), sénateur romain

,

souffrit le martyre sous l'empereur Commode.
L'un de ses esclaves l'ayant accusé d'être chré-
tien , il prononça devant le sénat une belle ha-

rangue pour la défense de la foi ; on le condamna

à avoir la tête tranchée, l'an 186. L'Eglise cé-

lèbre sa mémoire le 18 avril. Nicéron l'a con-

fondu à tort avec Apollonius , dont nous parlons

au n° VI. )'«'/ saint Jérôme, de Script, eccles.

Eusèbe , in Chronic. et in Hist. eccles. Valois, sur

Eusèbe. Ruinart. Tillemont, Mém. eccl., tom. III.

Le card. Noris , Dissertatio hypatka , seu de con-

sulibus C'i'xrireix, in-4°, p. 117.

V. APOLLONIUS (saint), solitaire, diacre en

Thébaïde , fut mené prisonnier, l'an 311, à Anti-

noé en Egypte. Le juge le condamna à être

brûlé avec Philémon
,
qu'il avait converti ; mais,

le feu s'étant éteint miraculeusement, Apollo-

nius fut, d'après l'ordre du préfet d'Egypte, jeté

dans la mer avec Philémon et le juge d'Ântinoé,

que le miracle du feu éteint avait converti. Les

Grecs honorent leur mémoire le 14 décembre,

et les Latins le 8 mars.
VI. APOLLONIUS, qui vivait vers l'an 190, ap-

pelé par saint Jérôme un personnage très- sa-

vant, écrivit vers l'an 213 contre l'hérésiarque

Montanus, Priscille et Maximille ses prophé-
tesses, et contre leurs disciples. Il leur repro-

chait leurs vices, et tournait en ridicule leurs

prophéties. Il ne nous est resté de son ouvrage,

appelé par saint Jérôme insigne et longum volu-

me/! , qu'un fragment rapporté par Eusèbe. Voy.

Eusèbe, Hist. ,\. V, c. xvm. S. Hieron., de Script.

AP0LL0N0S HIÉRON, ville épisc. du dio-

cèse d'Asie dans la province de Lydie , sous la

métropole de Sardes, et dont l'évèque Lucius
assista et souscrivit au concile de Chalcédoine

,

comme il souscrivit en 438 à la lettre des évo-
ques de sa province adressée à l'empereur Léon.
APOLLOPHANES , fut tué avec ses frères Ché-

réas et ïimothée dans la forteresse de Gazara,
par des soldats de Judas Machabée. Voy. II Ma-
chab., x, 37.

APOLLOS (saint), abbé et confesseur de la

foi , se retira à l'âge de quinze ans dans la Thé-
baïde. Après quarante ans de solitude , il s'ap-
pliqua à la conversion des infidèles et des pé-
cheurs, dont il convertit un grand nombre. Il

fit plusieurs miracles, fut fait prisonnier pour la

foi de Jésus -Christ, et mourut vers l'an M95.
Rufin et Sozomène en font de grands éloges

;

les Grecs honorent sa mémoire le 25 janvier.
Koy. Pallade , Histoire Lausiaqve.
APOLOGÉTIQUE. Nous entendons ici par ce

mot l'Apologie de Tertullien pour les chrétiens,
ouvrage plein de force et d'élévation, digne du
caractère véhément de son auteur. Tertullien
s'adresse aux magistrats de Carthage, aux grands
de l'empire, aux gouverneurs des provinces,
pour montrer l'injustice de la persécution contre
une religion que l'on condamnait sans la con-
naître, et pour réfuter l'idolâtrie et les repro-
ches odieux que les idolâtres faisaient aux chré-
tiens d'égorger des enfants dans leurs mystères,
d'y manger de la chair humaine, de commettre
des incestes , de manquer d'amour et de fidélité

à la patrie, etc. Voy. Bergier, Diction, de théo-
logie.

APOLOGIE, APOLOGISTES. Plusieurs apolo-
gies de In religion, faites dans le IIe siècle de
l'Eglise, ont été perdues; telles sont celles de
Oundratus, évèque d'Athènes, de Mcliton, évè-
que de Sardes, d'Apollinaire, évèque d'Hiéra-
ples; mais il en est un grand nombre qui sub-
sistent encore, et que Bergier cite dans son
Diction, de théo/ogii- en réfutant les objections
que les protestants ont faites contre les anciens
apologistes.

APÔLYTIQUE(4potyfew), tiré d'un motgrec



APOS — 131 ÀPOT

qui signifie délier. C'est, dans l'Eglise grecque,

ce qui termine l'office divin ou les parties con-

sidérables de l'office divin. L'apolytique consiste

en certains versets qui changent selon les

temps. Voy. Goar, Eucologion,sive Rituale Grœ-
corum, etc.

APONIUS, auteur ecclésiastique, vivait vers

680, et a laissé des Commentaires sur le Can-

tique des cantiques; Fribourg, 1538 ; on les trouve

aussi dans la Bibliothèque des Pères, tom. XIV,

p. 98; c'est une allégorie soutenue de l'alliance

de Jésus- Christ avec son Église. Voy. Bède,
Corn, in Cant. cant., 1. IV. Bellarmin, de Script,

eccl. Le Mire, in Auctuar.

APOPHANITES , sectateurs d'Apophanes, l'un

des disciples de Manès.
APOSA. Voy. Bologne.
APOSTASIE, APOSTASIER, APOSTAT. Bien

que l'idée fondamentale de ces mots se conserve

toujours, leur acception varie cependant, selon

qu'ils s'emploient dans l'Écriture ou dans les

auteurs ecclésiastiques. Ainsi : 1° dans Job,

xxxiv, 18, et dans les Proverbes, vi, 12, un apo-

stat est un homme de rien, de néant, d'iniquité,

un méchant. Dans l'Ecclésiastique, x, 14; xix,2,

apostasier signifie s'éloigner de Dieu, se révol-

ter contre lui , le renoncer ; et c'est ce même
sens qu'a dans Ézéchiel , n , 3 , le mot aposta-

trices; 2° dans les auteurs ecclésiastiques, un
apostat désigne un homme qui a quitté la vraie

religion , en tout ou partie
,
pour en embrasser

une fausse, ou qui a abandonné une profession
sainte à laquelle il était lié par des vœux solen-

nels. Voy., dans les canonistes, les différentes

espèces d'apostasies. Dom. Macri Hierolexicon

,

ad verb. Apostata. Gaet. Moroni, vol. II, p. 240
et suiv.

APOSTOLAT, dignité ou ministère d'apôtre.

Autrefois, on appelait apostolat l'épiscopat en
général. Chez les Juifs, on nommait apostolat
la commission des apôtres de la synagogue,
c'est-à-dire des hommes commis par le patriar-

che pour faire dans les provinces une levée d'ar-

gent nommée apostole, et pour y régler la dis-

cipline. Voy. Bichard et Giraud. D. Macrini,
Hierolexicon. Gaet. Moroni, vol. II, p. 242.

APOSTOLICITÉ (L'), est un des quatre ca-
ractères distinctifs de l'Église catholique, qui
lui convient à l'exclusion de toute autre, parce
qu'elle seule tire son origine des apôtres, qui
l'ont fondée. Elle seule, en effet, remonte sans
interruption depuis les pasteurs qui la gouver-
nent actuellement jusqu'aux apôtres. Elle seule
conserve dans toute sa pureté la doctrine que
les apôtres ont enseignée. Voy. Bergier, Dic-
tion, de théologie, au mot APOSTOLIQUE.
AP0ST0LIENS. Voy. Apostool.
AP0ST0LINS (Apostolini, Apostoli), religieux

dont on place l'origine à Milan, en Italie, dans
le xive siècle

; mais il parait plus probable qu'ils
prirent naissance au xve siècle , à Gênes , où
ils avaient un couvent appelé Saint-Roch, qui
était chef d'Ordre. Ils avaient pris saint Barnabe
pour patron et protecteur, et ils furent appelés
Pères de Saint-Barnabe, ou Apostolins ; c'étaient
d'abord de simples laïques qui ne faisaient pas
de vœux; mais, par une bulle datée du 13 jan-
vier 1496, Alexandre VI leur ordonna de faire
des vœux solennels sous la règle de Saint-Au-
gustin. Ils s'unirent ensuite aux religieux de
Saint -Ambroise ad nemus , et les deux Ordres
furent supprimés par Innocent X en 1650. Voy.
Schoonebeerck, Hist. des Ord. religieux. Bor-
land., tom. 1er, 5 jum _ Héliot, Hist. des Ord.
monast. Gaet. Moroni, vol. II, p. 242. Richard
et Giraud.

APOSTOLIQUE, titre d'honneur accordé par
le pape Silvestre II au roi de Hongrie, saint
Etienne, pour le récompenser d'avoir conquis
ce royaume à la foi chrétienne. Cette dignité a
passé à ses successeurs, qui ont pris la déno-
miration de Majesté catholique. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. II, p. 243.

I. APOSTOLIQUES, nom donné au commen-
cement du christianisme aux églises fondées
par les apôtres , savoir : Rome , Alexandrie

,

Antioche, Jérusalem, et aux évêques de ces
Églises. Plus tard, les autres Églises prirent lé

nom à'apostoliques, à cause de la conformité de
leur doctrine avec celle des Églises qui étaient
apostoliques par leur fondation. Jusqu'au vilê

siècle, on donna le nom d'apostoliques à tous
les évêques; mais depuis cette époque ce titre

est exclusivement réservé au siège de Borne

,

suivant la décision du concile de Reims, tenu
en l'an 1049; ainsi on dit le Siège apostolique,
le Nonce apostolique , un Bref apostolique, etc.

Voy. Thomassin , Discipline de l'Eglise, part. 2,
1. II, c. i. L'abbé Bupert, de Divin. Offlc, 1. 1,

c. xxvii.

II. APOSTOLIQUES (Pères). Voy. Pères de
l'Église.

III. APOSTOLIQUES, nom pris par deux sectes
qui prétendaient imiter parfaitement les apô-
tres. Les premiers qui le portèrent étaient des
hérétiques sortis des Encratites et des Cathares,
et qui parurent vers l'an 260. Ils faisaient pro-
fession de ne point se marier , de s'abstenir de
vin et de viande; de renoncer aux richesses,
et d'imiter en cela les apôtres. Les autres s'é-

levèrent au xne siècle ; ils avaient emprunté aux
manichéens quelques-uns de leurs dogmes. Voy.
Épiphan., 1. LXI. Augustin, Hœres.,60. Bernard.,
Serrn. in Cant., lxv, lxvi. Baron., in Annalib.
Bergier, Diction, de théologie.

AP0ST0LIUS (Michel), théologien grec, né
à Constantinople , mort vers 1480, se réfugia
en Italie lorsque les Turcs s'emparèrent de la

capitale de l'empire grec; il y fut accueilli par
le cardinal Bessarion. Il a laissé divers ouvrages
manuscrits de théologie et de philosophie qui
se trouvent dans les principales bibliothèques
de l'Europe. Parmi ceux qui ont été imprimés,
nous ne citerons que Orationes funèbres duee,
in quibus de Immort, animée exponitur; Leipzig,
1793. Voy. Possev., in Appar. sacr., tom. II.

Lambecius, Comment, biblioth. Cœsarœ Vindo-
bon., 1. VII, p. 113-116. Fréd. Spanheim, Calai,
de la Biblioth. de Leyde. Richard et Giraud.
AP0ST0L0S. Voy. Apôtre , n° II.

APOSTOOL (Samuel), théologien anabaptiste,
né en 1638, et mort vers le commencement du
xvine siècle, qui, tout en rejetant le baptême
des enfants

,
qu'il regardait comme absurde , et

en prétendant que les magistrats dans leroyaume
de Dieu étaient inutiles , maintenait l'ortho-
doxie sur tous les autres points de la doctrine
des prétendus réformés. Ses disciples prirent
le nom d'apostoliens. Apostool eut pour adver-
saire un certain Galénus qui , de son côté, forma
la secte des galénistes , et qui admettait dans sa
société tous ceux qui à la croyance aux livres

saints joignaient des mœurs pures et une in-

tacte probité. On a d'Apostool : Veritatis exerci-

tatio, petit catéchisme qu'il composa conjointe-
ment avec Samuel Deyl. On trouve sur Apostool
et Galénus des détails très-exacts dans Herm.
Schyn, Deduct. plenior historiée Mennonitarum,
c. xv, xvni.
APOTACTIQUES , APOTAGTITES, c'est-à-

dire renonçants , hérétiques, disciples de Tatien,
I qui renonçaient aux richesses ;

ils se faisaient
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appeler aussi Cathares, ou purs apostoliques. Voy.
Apostoliques.
APOTHEOSE. En plaçant leurs empereurs au

rang des dieux , les païens outrageaient la ma-
jesté divine, mais ils prouvaient par là qu'ils

croyaient à l'immortalité de l'âme. Quelques
incrédules ont voulu comparer cette apothéose
à la canonisation des saints; c'est une compa-
raison absurde ; car jamais l'Église n'a prétendu
accorder à de simples mortels les mêmes hon-
neurs qu'à Dieu, et n'a mis au nombre des
saints des personnages odieux par leurs vices.

Voy. Bergier, Diction, de théologie.

I. APÔTRE se dit communément de celui qui
le premier a porté la foi dans un pays. C'est

ainsi que saint Denis est appelé apôtre de la

France; le moine saint Augustin, de l'Angle-
terre

;
saint Boniface, de l'Allemagne.

II. APÔTRE, en grec Apostolos, est, en terme
de liturgie , un livre qui contient les Actes des
apôtres, les Épitres de saint Paul, les Épîtres
canoniques et l'Apocalypse , comme VEvange-
lion est_un volume qui renferme les Évangiles.

I. APÔTRES. Les Hébreux donnaient ce nom :

1° aux officiers des grands prêtres et des chefs

du peuple qu'ils envoyaient porter leurs ordres
en matière de religion ;

2" à ceux qui allaient

recueillir un tribut appelé aurum œronarium

,

que l'on payait tous les ans au grand prêtre;
3° à ceux qui recueillaient le demi-sicle que cha-
que Israélite devait payer par tête au temple du
Seigneur.

II. APÔTRES (les) sont douze pêcheurs que
Jésus-Christ s'est choisis lui-même parmi le

peuple juif, et qu'il a appelés pour être ses coo-
pérateurs et pour gouverner son Église : ce sont
Pierre , Jean , Jacques , André , Philippe , Tho-
mas, Barthélemi, Matthieu, Jacques, fils d'Al-

phée , Simon le Cananéen, Jude et Judas Isca-
riote, qui trahit son divin maître, et qui a été
remplacé par Mathias. L'Église honore encore
comme apôtre le grand docteur des nations,
saint Paul, appelé à l'apostolat par Jésus-Christ
lui-même, lorsqu'il persécutait son Église nais-
sante. Voy. Matth., x, 1 et suiv. Actes i, 23 et

suiv. ; ix , 1 suiv.

III. APÔTRES (faux), qui, entre autres er-

reurs , voulaient restreindre la miséricorde de
Dieu et anéantir le salut que Jésus était venu
annoncer à toutes les nations , en soutenant qu'il

n'était mort que pour les Juifs. Pour parvenir
à leur fin, ils employaient tous les moyens et
prenaient toutes les formes les plus séduisantes.
Saint Paul les caractérise dans plusieurs en-
droits de ses Épitres, notamment dans Rom.,
xvi, 16-28. II Corinth., xi, 12 et suiv.

IV. APÔTRES, en matière d'appel, sont des
lettres dimissoires que demande l'appelant au
juge à quo pour certifier le juge ad quem de
l'appel interjeté. Il est parlé de ces lettres dans
le canon Post appellationem, il, q. 6, et au titre

du § de lihellis dimissor. On distingue : 1° les
Apôtres réve'rentiaux , quand le juge déclare que
par respect pour son supérieur il défère à l'ap-

pel; 2° les Apôtres réfutatoires , lorsqu'il dit que
nonobstant l'appel il passera outre ;

3° les Apô-
tres répositoires, quand le juge à quo répare le

grief de l'appelant et le remet en l'état qu'il

était avant le jugement. On distingue encore :

1° les Apôtres testimoniaux
, ou ceux qu'une per-

sonne publique donne en l'absence du juge
;

2" les Apôtres conventionnaux , c'est-à-dire ceux
qui sont donnés lorsque , du consentement des
parties , la cause est dévolue par appel au su-
périeur. En Fiance, l'usage d'obtenir des apô-
tres après l'appel a été suivi dans les pays de

droit écrit jusqu'à l'ordonnance de 1539, qui

l'abrogea.
APPARENCES EUCHARISTIQUES. Voy. Ac-

cidents EUCHARISTIQUES.
APPARENTS SCHÉMATIQUES. Voy. Euty-

ciiiens, n° I.

APPARITEUR, nom que les Romains don-
naient à ceux qui étaient chargés d'exécuter les

ordres des magistrats , et qu'on nommait scribœ,

acccitsi, prœeones , lectores , viatores. Dans les

universités, on appelle ainsi les bedeaux qui
portent des masses devant le recteur et les fa-

cultés. Ce nom s'est conservé dans la juridiction

ecclésiastique, où les appariteurs sont une sorte
d'huissiers dont on se sert ordinairement poul-

ies citations et les autres exploits.

APPARITION, action par laquelle Dieu, un
ange , un démon , l'âme d'un mort et même une
personne vivante, mais fort éloignée, se rend
sensible, agit et converse avec les hommes.
C'est en vain que l'incrédulité et le rationalisme
moderne veulent rejeter à priori, et. sous pré-
texte d'impossibilité absolue , ces manifestations
surnaturelles. La psychologie, qu'on invoque,
ne saurait fournir aucun argument solide contre
la possibilité ; car, en pareille matière , la raison
ne peut se prononcer que sur la valeur des té-

moignages , et c'est à la critique historique qu'il

appartient d'établir la réalité des faits. Or c'est
précisément la critique historique qui nous
montre dans les livres saints un grand nombre
d'apparitions qu'on ne peut nier sans la nier
elle-même

; nous citerons seulement celles qui
sont rapportées dans Genèse, m, xvi, 7, 13;
xviii, 13. Exode, ni, 2. I Rois, xxvm, 15. II
Machab., xv, 14. Matth., I, 20; iv, 3; xvn, 3;
xvn, 53; xxiv, 4, 36. Marc, i, 10. Actes, ix,
3, 4, 12; x, 3. Quant au mode dont se font les
apparitions , comme les esprits ne sont pas vi-
sibles aux yeux de la chair, ils se revêtent d'un
corps, ou d'une apparence matérielle sous la-
quelle ils parlent et agissent. Parmi les appa-
ritions, les unes sont bonnes, et les autres mau-
vaises. Les premières viennent de Dieu , et
manifestent ses attributs en procurant le bien
des hommes. Elles servent à confirmer l'im-
mortalité de l'âme, la résurrection des corps
et les autres vérités de la religion. Les mau-
vaises apparitions ne tendent, du côté des dé-
mons

,
qui en sont les auteurs

,
qu'à tromper et

à perdre les hommes; mais du côté de Dieu,
qui les permet , elles ont pour but d'éprouver
ceux à qui elles arrivent, de les rendre plus
vigilants, plus circonspects , et de leur appren-
dre à ne point compter sur des choses extraor-
dinaires, de se défier du tentateur, et de se
mettre continuellement en garde contre les sur-
prises. Voy. Petrus Tyrœus , Disputât, de Appar.
sptr.

, thés. 72 et seq. Le card. Bona, Traité du dis-
cernement des esprits. Bergier, Diction, de théo-
logie. Richard et Giraud.

I. APPEL ou APPELLATION (Appellatio,
provocatio ad supcrwrem judicem). L'appel est
un acte par lequel une partie

,
qui croit avoir

raison de se plaindre d'un jugement rendu par
un juge inférieur, demande que l'affaire soit
examinée et jugée de nouveau par le juge su-
périeur de celui qui a d'abord jugé, afin de
faire réparer le grief de la sentence qu'on pré-
tend mal rendue par ce juge inférieur. L'appel
est de droit naturel, et est appelé par les juris-
consultes l'antidote de leurs injustices : Contra
wnenmn judicum data est theriaca appellationis.
(£. 1, ff. de Appel. Balde , in l. I, c. Si de Mo-
ment, possess.) C'est pourquoi il est toujours
permis par le droit canon d'appeler ub ornni
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gravamine, sive magno , sive minimo illato. (C.

Liceat, 2, qucest. 6, e. de Appellationibus ; c. Su-

per eo, de Appel.) Pour les diverses questions

qui se rattachent à l'appel, voy. Ferraris , Prom-
pte Biblioth. canon., etc. Joan. card. Soglia,

lnstitutiones juris publici ecclesiastici
, p. 275,

édit. 5, Paris. 1. L'abbé André, Cours alphabet,

et rnéthod. de droit canon. L'abbé J. Stremler,
Traité des peines ecclésiastiques, de l'appel et

des Congrégations romaines , p. 269 et suiv.

IL APPEL AU FUTUR CONCILE. Cette sorte

d'appel fut inventée par quelques rois dans des

circonstances où ils voyaientque leurs droits tem-
porels avaient été lésés par le Saint-Siège; mais
elle fut défendue par les constitutions de Mar-
tin V, de Pie II et de Grégoire XIII. Jean Gerson
fit le traité devenu fameux : Quomodo et an liceat

in causa fidei a Summo Pontifl.ce appellare. Pie II

renouvela à cette occasion la constitution de
Martin V, et Jules II en fit autant par une bulle

de 1509. L'appel du Pape au futur concile n'est

pas seulement illégitime , il est encore ridicule
;

car il est fondé sur le principe que le Pape est

inférieur au concile général , ce qui est un vrai

non sens. Voy. J. Devoti, Juris canon, univ.

publ. et privât. I. II in Append. ad Ut. Decre-
talium de Appellationibus. Card. Soglia, ibid.,

p. 276.

III. APPEL COMME D'ABUS. C'est un re-
cours à la puissance séculière dans les affaires

ecclésiastiques et spirituelles ; et comme cette

puissance est, d'après l'Évangile, toute la tra-

dition des Pères et la législation canonique, ra-

dicalement et absolument incompétente en ma-
tière ecclésiastique , il suitnécessairementqu'un
tel appel est de soi nul et sans valeur, et que
la sentence rendue par le pouvoir civil à la suite
de ce recours est de nul effet , et laisse subsister
dans toute sa force l'acte qu'il avait prétendu
mettre à néant sous prétexte d'abus. Voy. Fer-
raris, ibid. Joan. card. Soglia, ibid., p. 373.
L'abbé ,T. Stremler, ibid., p. 456. L'abbé André,
ibid., p. 197.

APPELANTS, nom qu'on a donné aux évê-
ques et aux autres ecclésiastiques qui avaient
interjeté appel au futur concile de la bulle Uni-
genitus de Clément XI, bulle qui portait con-
damnation des Réflexions morales sur le Nouveau
Testament

, par le P. Quesnel.
APPELER ou NOMMER au passif, signifie

assez souvent dans l'Écriture sainte être. Quel-
ques rationalistes modernes rejettent cette si-

gnification ; mais quelques autres , tels que Ge-
senius, la regardent comme fondée. Ainsi dans
Isaïe , ix, 6, son nom sera appelé admirable con-
seiller, est pour il sera admirable, etc. Dans
saint Luc , 1 , 32 , il sera nommé le Fils du Très-
Haut , équivaut à il sera le Fils , etc. ; et au vers.
76, tu seras appelé prophète du Très-Haid, est
mis pour tu seras prophète, etc.

APPELLATIONE REMOTA, clause qui se
trouve dans les rescrits du Pape, qui, étant au-
dessus du droit commun positif, peut y déro-
ger par ses constitutions. Ainsi quand on voit
dans ses constitutions les mots appellatione re-
mota, cela signifie qu'on n'a pas la faculté d'ap-
peler de ce qu'elles ordonnent, ou des juge-
ments des juges qu'elles commettent, avec ces
mêmes termes.
APPHAÏM, fils de Nadab, fut père de Jési.

Voy. I Paralip., h, 30, 31.
APPHIEN. Voy. Amphien.
APPHUS

, surnom que l'on donna à Jonathas
Maehabée. Voy. I Machab., il, 5.

I. APPIA (sainte) , femme de saint Philémon,
disciple de saint Paul , fut martyrisée avec son

mari à Colosses, le 22 novembre, sous Néron.
Voy. Philém., i, 2.

II. APPIA ou APIA, APIRA, ville épisc. du
diocèse d'Asie dans la Phrygie Pacatienne , sous
la métropole de Laodicée. Elle fut érigée au
Ve siècle. Voy. Lequien, Oriens Christian., t.I,

p. 803. Richard et Giraud. De Commanville, IK
Table alphabet., p. 19.

APPIANO (Paolo-Antonio)
,
jésuite, né à As-

coli en 1639, et mort à Rome l'an 1709, asses-
seur de l'inquisition. Il se lit surtout remarquer
comme prédicateur et comme historien. Nous
citerons parmi ses ouvrages : 1° Vita di san Emi-
dio, primo vescovo d'Ascoli, con una descrizione
délia Juddetta città; Rome, 1702 et 1704; le

journal de Trévoux en fait mention.
APPIARIA, ville épisc. du diocèse de Thrace,

dans la Mœsie inférieure, sous la métropole de
Martianople, fut fondée au Ve siècle. Voy. Ri-
chard et Giraud.
APPIEN. Voy. Amphien.
APPI0N, l'an 196, a composé un livre sur

l'ouvrage des six jours. Eusèbe en fait mention
dans son Hist. Eccles., liv. V, c. xxvn.
APPIUS (forum d' ), lieu à 52 milles de Rome,

où était la statue d'Appius Claudius, qui avait

fait paver le chemin nommé d'Appius depuis
Rome jusqu'à Capoue. Ce fut jusque-là qu'une
partie des chrétiens vint au-devant de saint
Paul lorsqu'il était conduit prisonnier à Rome.
Voy. Actes, xxvm, 15. Isidor. Pelus., Ep.
337.

APPLICATION, se dit particulièrement, en
théologie, de l'action par laquelle Jésus-Christ
nous transfère ses mérites. Or c'est par cette
application que nous pouvons prétendre à la

grâce et à la gloire éternelle ; et les moyens
par lesquels elle se fait sont les sacrements re-
çus avec les dispositions nécessaires, le saint
sacrifice de la messe, les prières de l'Église,
les indulgences, les bonnes œuvres; car l'Eglise
a condamné les protestants, qui soutiennent
que c'est la foi seule qui nous applique les mé-
rites du Sauveur.
APPROBATION ÉPISC, permission donnée

par l'évêque à un ecclésiastique séculier ou ré-
gulier pour prêcher et confesser dans l'étendue
de son diocèse. Suivant l'usage établi dans plu-
sieurs diocèses, les curés peuvent confesser
dans les paroisses voisines de leur cure

,
quoi-

qu'ils n'aient pas reçu à cet effet un pouvoir
particulier de l'évêque ; mais ils ne peuvent con-
fesser dans un autre diocèse dont l'évêque ne
les a point approuvés. Voy. Concil. Trident.,
Sess. XIV, c. vu; Sess. XXIII, c. xv de Reform.
Richard et Giraud.
APPROPRIATION, terme théologique par

lequel on attribue certaines opérations à une
personne divine plutôt qu'à une autre, quoi-
qu'elles soient réellement communes à chacune
des trois. La création est attribuée au Verbe
par appropriation.
APRIÉS. Voy. Ephrée.
APRIGIUS , évêque de Beïa, en Portugal,

vivait vers l'an 540. Il était aussi habile qu'élo-
quent, et il a donné, dans un style noble et dans
un sens fort spirituel , une explication de YApoca-
lypse. Voy. Isidore de Séville.

APR0S, ville épisc. du diocèse de Thrace,
dans la province d'Europe , sous la métropole
d'Héraelée. On l'appelle aussi Theodosiopolis. du
nom de l'empereur Théodose, qui la réédifia.

Les anciennes notices en font un archevêché

,

et les modernes, une métropole. De Comman-
ville dit qu'elle fut érigée en évêché au IVe siècle

,

et en archevêché au ix*. Voy. Oriens Christ.,
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tom. I, p. 1121. De Commanville, 1™ Table al-
phabet., p. 234, et part. II, c. iv, p. 196.
APROSIO (Angélico) ou le Père Vintimille,

moine augustin, né à Vintimille , dans l'Etat de
Gènes, en 1607, mort en 1681, professa les

belles -lettres au couvent de Saint- Etienne de
Venise, et devint vicaire général de la congré-
gation de Sainte-Marie-de-la-Consolation. On a
de lui : 1° Bibliotheca Aprosiana; Bologne, 1675,
in-12 ; c'est le catalogue de la bibliothèque des
Augustins de Vintimille, qu'il avait formée lui-

même;—2° Bibliotheca apocryphorum;—3"Prœ-
lectiones in prophetam Jonain; Gênes, 1649 et

1650 ;
— 4° les Sermons d'Augustin Osorio , tra-

duits de l'espagnol en italien; Venise, 1647.
Voy. le Glorie degli incogniti de l'académie de
Venise. Elssius , Encomiasticon Augustinianum,
p. 58. Oldoini, Athenœum Ligusticum

, p. 27.

APRUTIUM. Voy. Terano.
APSIDES. Voy. Absides.
APS0R0S ou APSORUS, ville épisc. du dio-

cèse de l'Illyrie orientale, dans la province de
Dardanie, et une des iles de l'Illyrie, appelée
aussi Apsyrthe, vers la côte d'Istrie.

APSORUM. Il y a eu deux villes épisc. de ce
nom : une sous la métropole de Salone , et

l'autre dans la Golehide. Voy. Richard et Giraud,
au mot Asporos.
APT , appelée auparavant Apta Julia Vulgen-

siura, ancienne ville épisc. de Provence, sous
la métropole d'Aix. On y a tenu un concile en
1365 sur la discipline. L'évêché d'Apt était non-
seulement le premier de la seconde Narbon-
naise après la métropole d'Aix, niais encore le

plus recommandable par son antiquité et la sain-
teté de ses évêques. Voy. Richard et Giraud,
tom. XXVIII, p. 61 et suiv.

AGS. Voy. Dax.
I. AQU.É, ville épisc. de l'Illyrie orientale,

dans la province de la Dace-Méditerranée , sous
la métropole de Sardique.

II. AQU.ffi, évêché de la Mauritanie Césa-
rienne, dans l'Afrique occidentale. Voy. De Com-
manville , /re Table alphabet., p. 20.

III. AQUjE, évèché de la Bisacène, dans
l'Afrique occidentale. Voy. ibid.

IV. AQVJE ALB.& , évèché de la Mauritanie
de Sitiii, dans l'Afrique occidentale. Voy. ibid.

V. AQVJE ALBENSES , évèché de la Bisacène,
dans l'Afrique occidentale. Voy. ibid.

VI. AQU.Œ AUGUSTE. Voy. Dax.
VII. AQU.Œ GRANI. Voy. Aix-la-Chapelle.
VIII. AQUiE NOV^Î, évêché de Numidie,

dans l'Afrique occidentale. Voy. De Comman-
ville, ibid.,j>. 21.

IX. AQU.E REGLE, évêché de la Bisacène,
dans l'Afrique occidentale. Voy. ibid.

X. AQUiE SEXTI-Œ. Voy. Aix.
XI. AQU.E STATELLLS;. Voy. Aqui.
XII. AQU£! TARBELLICiE. Voy. Dax.
XIII. AQXSJE TIBILITAN.Œ, évêché de Nu-

midie
, dans l'Afrique occidentale. Voy. De Com-

manville, ibid.

AQUALESIMA. Voy. Angoulême.
AQUAPENDENTE, petite ville dans le do-

maine du Pape , où l'on transféra l'évêché de
Castro en 1650.
AQUARIENS {Aquarii) , hérétiques du me siè-

cle, disciples de Tatien, ainsi nommés parce
qu'ils n'olfraient que de l'eau dans le sacrifice
de la messe. Saint Cyprien les réfuta dans sa
63e lettre. Voy. Baron., Annales ad ann. 257.

AQUARO ou AQUARIUS (Mathias), domini-
cain et professeur de théologie , mort en 1591

,

enseigna la métaphysique à Turin, Venise, Mi-
lan

, Naples et Rome , et a laissé plusieurs ou-

vrages sur la philosophie d'Aristote et la scha-
lastique. On a de lui , entre autres : 1° Oratio

de excellentia sacra; theologiœ; Turin, 1559, in-4°,

et Naples , 1572, in-4° ;
— 2° Lectionum in primam

Philosophiam , ut dicisolet, Principium ; Naples,

1571, et Rome, 1575, in-4°; — 3° Dilucidationes

in XIIlibros primœphilosophiœ Aristotelis;Rome,
1584, in-4°; — 4° Formalitates juxta Doctrinam
D. Thomœ; Naples, 1605 et 1623, in -fol. Cet
ouvrage avait été commencé par Alph. de Mar-
cho d'Aversa. Possevin lui attribue des Com-
mentaires sur les douze petits prophètes et sur les

endroits les plus difficiles de l'Ecriture sainte;

mais il ne dit pas s'ils ont été imprimés. Voy.
Échard, Script. Ordin. Prœdic, tom. II. Ri-
chard et Giraud.
AQUASPARTA (Matthieu d'), né dans la

ville de ce nom, mort à Rome en 1302, prit

à Todi l'habit religieux de l'Ordre de Saint-
François , et acquit la réputation de l'un des
plus habiles théologiens de son siècle. En 1287
il fut élu général de son Ordre , et devint car-
dinal sous Nicolas IV., Il a écrit sur le Maître
des Sentences, sur l'Épitre de saint Paul aux
Romains, etc. Voy. Wading, in Annal. Ord. Mi-
nor. Sweert, Athen. Franc. Ciaconus, Biblioth.

AQUATIQUES, hérétiques qui croyaient que
l'eau était un principe coéternel à Dieu. Voy.
Stockman, Lexicon. Pluquet, Diction, des Hé-
résies.

AQUAVETERI (Jean d'), religieux de l'Ordre
des Carmes à Malines, né à Oudewater, dans
le territoire d'Utrecht, mort en 1507, possé-
dait à un très-haut degré la science des saintes
Ecritures. On a de lui : 1° Fasciculus temporum
sui Ordinis, lib. III; — 2° Mauuale;— 3° Dialo-
gus inter Carmelitam et Cartusianum ;— 4° Epi-
stolœ familiares; — 5° de Puritate conceptionis
B. V. Marias; — 6° Sernionum de temporeet San-
ctis, lib. II; — 7° Quadragesimale; — 8° Pro-
pugnaculum Carmelitarum ; Venise , in - 4° ;

—
9° Contra Wigandum pro Trithemio , lib. I. Voy.
Sweert, Athen. Belg., p. 388.

I. AQUAVIVA, nom qu'ont porté trois villes
d'Italie : 1° l'une, située dans la province de
Bari, où l'on voit une collégiale dont l'archi-
prêtre connaît de toutes les affaires litigieuses

;

2» l'autre, en Toscane, dans l'ancienne Flami-
nie

, sous le mont Soracte ;
3° la troisième , dans

le Samnium ou la Campanie
; c'est maintenant

un bourg sur le Vulturne , de la province de
Capoue. Chacune de ces villes prétend avoir été
épisc, et s'attribue les évêques dont on voit les
noms dans les actes ecclésiastiques. Voy. Ri-
chard et Giraud.
IL AQUAVIVA ou ACQUAVIVA (Claude),

Napolitain, mort en 1615, entra chez les jé-
suites

, et fut élu général de son Ordre en 1581.
Il gouverna la société avec beaucoup de sagesse
et de modération. On a de lui : 1» Directorium
cxercttiorum S. Ignatii; Venise, 1611, in-12;
Anvers, 1635, in -8"; une traduction française
a paru sous le titre de Mauud des Supérieurs;
Paris, 1776 , in-12 ;

— 2» Méditationes in psa/m.
xliv et cxm

;
— 3° seize Epitres, qui sont de véri-

tables traités;— 4» Oratio de Passione Dumiui;
1641 ,

in-12. Voy. Alegambe, de Script. Societ.
Jesu. Sponde , in Annal. Le Mire , de Script, sœ-
euli xvi.

AQUELIMA, AQUELISMA. Voy. Angoulême.
AQUELIN. l'oy. Aouilin.
AQUI ou ACQUI (Aqwr Statiellœ) , appelée

aussi Zojortu ou Y.ajei-in , vilie épisc. des Alpes
Coliennes et du vicariat Italique, peu éloignée
d'Albe. On croit que la foi y fut prêchée par
les disciples de saint Barnabe, et que le pre-
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rnier évêque de cette ville fut un des soixante-

cinq missionnaires que le pape Silvestre éta-

blit aux environs.

AQUIAB. Voy. Achiab.
I. AQUÏLA, ville épisc. d'Italie, capitale de

l'Abruzze ultérieure, au royaume de Naples.

Alexandre IV y a transféré en 1257 le siège de

Furconium. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. II, p. 252 et suiv.

II. AQUILA, surnommé le Politique, parce
qu'il était originaire du Pont, contrée d'Asie,

reçut chez lui saint Paul lorsqu'il vint d'Athènes
à Corinthe , et fut converti , ainsi que sa femme
Priscille

,
par le grand apôtre. Les deux époux

lui rendirent de très-grands services à Éphèse
,

jusqu'à exposer leur tète pour sauver la sienne.

Les Grecs donnent à Aquila le titre d'apôtre , et

font en son honneur leur grand office le 14 juil-

let ; les Martyrologes d'Usuard et d'Adon met-
tent la fête d'Aquila et de Priscille au 8 du même
mois. Voy. Actes, xvm, 2 et suiv. Rom., xvi,3.
I Corinth., xvi, 19. II Timoth., iv, 19.

III. AQUILA DE SYNOPE,,dit aussi le Pon-
tique par la même raison que le précédent, juif

de naissance , embrassa le christianisme ; mais
il fut chassé de l'Eglise parce qu'il ne voulut
pas renoncer à l'astrologie judiciaire. Il a com-
posé deux traductions grecques de l'Écriture :

l'une assez libre, et l'autre plus littérale, que
les Juifs préféraient à toutes les autres versions.
Voy. Iren., 1. II, c. xxiv. Hieron., Prœf. in Jo-
bum. Comment, in Isai., c. I, vm, xlix; in Ose.,

c. il; inHabac., c. m; Epist. CXXXVIII ad Mar-
cellam, et CXXV ad Damas. Monfaucon, Hexa/il.

prœlim., p. 51. .T. Morin, Exercitat. bibl., p. 34.

J.-B. Glaire, Introd., tom. I", p. 3, 79, 275, 282,
286, 344, 346; tom. III, p. 341.

IV. AQUILA (Antoine d') a laissé : Novœ in-
stitutiones linguœ hebraicœ ; Rome , 1650 , in-8°.

Voy. Imbonat., Biblioth. lat. hebr., p. 313.

V. AQUILA (Bernardin d'), religieux de l'Or-
dre des Frères Mineurs de la ville de Fossa ou
d'Aquila, mort en 1563, était très-savant dans
l'Écriture sainte et dans l'un et l'autre droit. On
le représente comme doué du don des miracles.
II fut appelé à Rome pour remplir les fonctions
de procureur de son Ordre , et mourut dans le

couvent de Saint-Julien, près de la ville d'Aquila,
d'où ses reliques furent transférées, en 1515,
dans le couvent de Saint-Ange, entre Fossa et

Ocra ; le peuple les honore avec beaucoup de
dévotion. On a de lui : 1° Historia brevis de cœ-
tiobiis et illustribus viris provinciœ S. Bernar-
t/ini;— 2° Quodlibetum scnolasticum; — 3° Qua-
dragesimale ; — 4° Peregrinus; — 5° Funerale;
Venise, 1572 ;

— 6° Centuria in memoriam pas-
sionis Christi; — 7° Sermonum aliquoi libri in-
choati, dont on a extrait Tractatus de nubere
volentium doctrina, qui se trouve dans les ÎV«-
ctatus juris; Yenise, 1584, tom. IX; — 8° Vita
S. Bemardini Senensis; — 9° Vita B. Philippi
Aquilani;— 10° les Avis pour la vie spirituelle,
en italien ; Venise , 1572. Voy. Pierre Rodolphe

,

Historiée religionis Seraphicœ, 1. III. Wading

,

de Script. Ord. Minoi:, p. 54. Possevin, in Ap-
prit: sacr. Le P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth.
ttniv. Francise, tom. Ier

,
p. 204 et 205.

VI. AQUILA (Henri), Allemand, religieux de
l'Ordre des Carmes, vivait vers 1330, et l'on
croit qu'il fut docteur de Paris. On a de lui : 1° in
Cnntica canticorum , lib. I; — 2° Quodlibetorum,
lib. II; — 3° Qumstiones ordinariœ , etc. Voy.
Possevin, in Appar. sacr. Lucius, in Biblioth.
Carmel.
VIL AQUILA (Pierre d'), surnommé le petit

Seul et le docteur suffisant , religieux de l'Ordre

des Frères Mineurs de la province de Saint-
Bernardin, mort vers 1352, fut chapelain de
Jeanne , reine de Sicile , inquisiteur de la foi à
Florence et évêque de S. Angelo. On a de lui :

un savant Commentaire sur les quatre livres du
Maître des Sentences; Spire, 1480; Venise, 1584,
in-4°; Paris, 1585, in -8°; Venise, 1600, in-4».

Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ.
Francise. ,_tom. II, p. 432.

AQUILÉE (Aquileia ou Aquilegia), ville du
Frioul autrichien , autrefois archiépisc. et pa-
triarcale

; elle était si considérable, qu'on l'ap-

pelait la seconde Rome. Son patriarcat a été
supprimé en 1751, lorsqu'on érigea les deux ar-
chevêchés d'Udine et de Goritz. Voy. De Com-
manville, Jre Table alphabet., p. 21, 22. Richard
et Giraud , Biblioth. Sacre'e.

AQUILIN ou AQUELIN (saint), né à Bayeux
vers 620 , mort en 695 , fut d'abord marié, et ser-
vit dans les armées de Glovis IL Après la mort
de saint Etern, arrivée vers l'an 653, il fut élevé
sur le siège épiscopal d'Évreux. Il se consacra
tout entier au salut de son peuple et pratiqua
les plus grandes austérités. Il assista, l'an 688,
au concile de Rouen, et mourut après quarante-
deux ans d'épiscopat. Il fut enterré dans une
église qu'il avait fait bâtir dans les faubourgs de
la ville, et il opéra divers miracles. Le Marty-
rologe romain place sa fête au 19 octobre, mais
elle est célébrée à Évreux le 15 février. Voy. sa
vie dans Surius, dans YHistoire d'Évreux,^. 40,
et dans Trigan , Histoire ecclésiastique de la pro-
vince de Normandie , tom. Ier

, p. 309.

AQUILIUS (Henri), polygraphe belge vers le

milieu du xvp siècle, a composé, parmi d'autres
écrits : 1° Moralium Libri Très;— 2° Paraphrasis
in Orationem Dominicam; — 3° Progymnasma-
tum de Passione hominis Libri Très; ces trois ou-
vrages furent imprimés à Cologne en 1566. Voy.
Pierre Scriver, Batavia illustrata. Sweert, Athe-
nœ Belgicœ. André-Valère , Biblioth. Belgica.

I. AQUIN (Antoine d'), publia une collection
des Lettres des Papes depuis saint Clément Ier

jusqu'à Grégoire VII, faite par le cardinal An-
toine Caraffa. Voy. le Jourrt. des Savants, 1721.
IL AQUIN (Louis), né à Avignon en 1600, iils

de Philippe d'Aquin ( Voy. l'art, suiv.), lit comme
son père sa principale étude de la science rab-
binique, et se rendit très-habile dans les langues
orientales; il traduisit en latin le Commentaire
sur Job, de Lévi-Ben-Gersan; Paris, 1622, in-4°;
et le Commentaire sur Esther, qu'il enrichit de
notes.

III. AQUIN ou AQUIN0 (Philippe d'), savant
rabbin , né à Carpentras, et mort à Paris en 1650,
était père de Louis d'Aquin. Son véritable nom
était Mardochée, en hébreu Murdechaï. Chassé
de la synagogue d'Avignon en 1610, à cause de
son penchant pour le christianisme , il se retira
dans le royaume de Naples, et reçut le baptême
àAquino, dont il prit le nom. Il vint ensuite se
fixer à Paris, où Louis XIII le nomma profes-
seur d'hébreu au Collège de France. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Disposant des disposi-
tions, diction, hebreo-chaldseo-talmudico-rabbi-
nique , en hébreu ; Paris , 1620, in- fol.;— 2° Ra-
diées Linguœ Sanctœ ; Paris, 1620, in-16;— 3° une
traduction italienne des Chapitres des Pères;—
4° Explication des treize modes employés par les

anciens rabbins clans l'interprétation du Penia-*
teuque; Paris, 1620, in-4%— 5° Dissertation sur
le Tabernacle et le Camp des Israélites d'après
les anciens Juifs , en italien; ibid., 1623, in-4°;— 6° Explications littérales, allégoriques et mo-
rales du Tabernacle mosaïque, etc.; ibid., 1624,
in-4°; — 7° Interprétation de l'Arbre cabalistique,
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avec sa figure , d'après les anciens écrivains
;

ibid., 1625, in-8°; — 8° une traduction italienne

de l'Examen du monde, avec les sentences mo-
rales des anciens hébreux et des treize modes
d'interpréter la loi. Voy. Paul. Colomesius, in

Gallia orientait, p. 255. YS&riolocà, Biblioth. ma-
gna rabbin., tom. IV, p. 347. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. I
, p. 977. Le Long, Dissert. hist. sui-

tes Bibles polyglottes. Bougerel, Mémoires pour
servir à l'hist. des juifs de Provence, dans les

Mémoires de litte'r. etd'hist., tom. II, part. h.

Moréri , édit. de 1759.

AQUINO (Aqiti/iion), ville épisc. d'Italie dans
le royaume de Naples, sous la métropole de
Capoue, patrie de saint Thomas le docteur An-
gélique. Elle a reçu la foi dès les premiers siè-

cles. Son évêque résidait à Pontecorvo. Depuis
elle a été réunie à Pontecorvo et à Sora , et la

résidence épisc. est à Rocca Secca. Vers l'an

500 elle fut érigée en un êvêché, qui s'est dé-

claré dépendant immédiatement du Saint-Siège,

comme il y est toujours, aussi bien que Ponte-
corvo et Sora. Voy. Ughelli, Ital. Sarr-i . tom. I,

p. 394, et tom. X, p. 208. Gaet. Moroni, vol. II,

p. 263,264.
AQUISCINETUM. Voy. Anchin.
AQUIS-GRANUM. Voy. Aix-la-Chapelle.
AQUITAINE, une des trois grandes provinces

de la Gaule reconnues par Jules César après la

conquête. Après avoir subi différentes divisions

et circonscriptions, elle forme aujourd'hui les

départements de la Gironde , de la Dordogne et

de Lot-et-Garonne. Il s'y est tenu plusieurs con-
ciles. Voy. le P Antoine Pagi.

AR, ville, la même qu'ïl réopolis , Ariel de
Moub ou Rabbath-Moab , capitale des Moabites,
sur le fleuve d'Arnon. Voy. Nombres, xxi, 15,
28. Deutéron., n, 9, 18, 27. Euseb., Onomast.
Hieron., in locis. Theodor., ad Jesai XV. Reland,
Palœst. illustr., p. 577.

I. ARA ou HARA, ville ou canton d'Assyrie
où les Israélites des dix tribus furent transpor-
tés par Teglathphalazar. Voy. I Paralip., v, 26.

II. ARA, fils de .Téther, de la tribu d'Aser.
Voy. I Paralip., vu, 38.

III. ARA, hérétique qui prétendait que Jésus-
Christ n'avait pas été exempt du péché originel.

Voy. Eusèbe, Hist., 1. VI, c. xxvi. Stockman,
Lexicon.

ARAAS, maître delà garde-robe à Jérusalem.
Voy. IV Rois, xxn, 14.

ARAB, ville de la tribu de Juda. Voy. Josué,
xv, 52.

ARABANEL. Voy. Abarbanel.
ARABE (version). Voy. Versions de l'Écri-

ture.
ARABES ou ARABIENS, ARABIQUES, sec-

taires qui, dans le IIIe siècle, attaquaient l'im-

mortalité de l'âme, sans nier cependant la vie
à venir; mais ils pensaient que l'àme mourait
avec le corps et ressuscitait avec lui. La modé-
ration d'Origène

,
jointe à la solidité de ses rai-

sonnements, détrompa les Arabiens et anéantit
leur secte. Voy. Eusèbe, Hist., 1. VI, c. xxxvn.
August., ftoey.38. Nicéphor, Hist., 1. V, c. xxm.
Labbe, tom. Ier . Pluquet, Diction, des hérésies.

ARABIE , de l'hébreu Ereb, désigne le pays à
l'occident du Tigre et de l'Euphrate, c'est-à-dire

une des principales parties de l'Asie, à l'orient

et au midi de la Palestine, et qui s'étend vers
le sud entre la mer Rouge et le golfe Persique.
Les dénominations Arabie Déserte , Arabie Heu-
reuse, Arabie Pétrie, inconnues d'ailleurs aux
Arabes, ne se trouvent point dans l'Écriture.

Seulement les habitants de la Palestine appe-
laient l'Arabie le pays de l'Orient, et ceux de la

Babylonie le pays de l'Occident. De là les Arabes

sont désignés dans les Livres saints tantôt sous

le nom d'Orientaux, tantôt sous celui d'Occiden-

taux. Voy. Juges, vi, 3. IV Rois, iv, 30. Isaïe,

xi, 14, etc. D. Calmet, Diction, de la Bible. Re-
land, Palœst. illustrata. J.-B. Glaire, Introd..

tom. II, p. 8, 9. — Sans parler des prédications

de saint Paul en Arabie , nous dirons que les

Arabes se trouvèrent à Jérusalem, le jour de la

Pentecôte, avec beaucoup d'autres peuples
,
que

ceux de l'Arabie Déserte furent convertis à la

religion chrétienne par des moines, leurs voisins,

en 373, et que ceux de l'Arabie Heureuse le fu-

rent par un évêque arménien, sous le règne de
l'empereur Constance. Le christianisme fut flo

rissant dans cette contrée jusqu'aux temps de
Mahomet. Il n'y a eu en Arabie qu'un seul con-

cile; il a été tenu en 246 ou 249, contre des

hérétiques qui niaient l'immortalité de l'âme.

Voy. Labbe, Concil., tom. I. Assemani, Biblioth.

Orient. De Monoph. Dissert., n°9,tom. II, p. 386.

Richard et Giraud.
ARABIEN, à la fin du IIe siècle a fait quel-

ques opuscules sur les dogmes de la religion

chrétienne. Voy. Eusèbe, 1. V, c. xvn. Saint Jé-

rôme, de Scriptorib. eccles., c. xlvi.

ARABIQUES. Voy. Arabes.
ARABISSE, ville épisc. de la seconde Armé-

nie, selon l'Itinéraire d'Antonin, et de la troi-

sième selon Justinien. On n'en connaît que cinq
évêques. De Commanville met son érection au
IVe siècle (IIe part., c. x, pag. 251). Richard et

Giraud.
ARABOTH. Voy. Aruboth.
ARACÉENS, habitants d'une ville de Phéni-

cie nommée dans Joseph Arké etArkai. On voit

encore aujourd'hui au nord de Tripoli les ruines
A'Arca Cœsarea, qu'on appelle Tel Arka. Voy.
Genèse, x, 17. 1 Paralip., i, 15. Reland, Palœst.
illustr., p. 122, 216, 316, 576.

ARACH, ville bâtie par Nemrod dans la terre
de Sennaar. Voy. Genèse , x , 10.

ARACHIELE (Cacciaturo), théologien armé-
nien né à Erzeroum , mort à Venise en 1740 , se
rendit célèbre à Rome et à Venise par ses pré-
dications. On a de lui , outre un poëme en ar-
ménien : 1° Summa universœ theologiœ ;— 2° Uni-
versœ theologiœ speculativœ

, positivœ et moralù
opus ; — 3° une Introduction à la vie chrétienne,
en arménien. Voy. Moréri, édit. de 1759.
ARACHITE, habitant d'Archi. Voy. II Rois,

xv, 32, etc., et Archi.
ÂRAD, ville des Chananéens au midi de la

tribu de Juda
,
probablement la même qu'Héred

(Josué , xii , 14). Voy. Nombr., xxi, 1 ; xxxm, 40.
Juges, i, 16. Détruite parles Israélites après
qu'ils eurent subjugué le pays de Chanaan, Arad
fut rétablie , et devint ville épisc. du diocèse de
Jérusalem sous la métropole de Petra. Voy.
Labbe, Concil., tom. V, col. 192, 283.
ARADA ,

vingt et unième station des Israé-
lites dans le désert. Voy. Nombres, xxxm, 24.
ARADE (Aradon ou Aradus), île de la mer de

Syrie. Elle devint évèché de la Phénicie mari-
time dans le patriarcat d'Antioche. Voy. Ézé-
chiel, xxvn, 8. 1 Machab., xv, 23. De Comman-
ville,/' 6 Table alphabet., p. 22. Bochart, Geogr.
Sacr. part. II , 1. IV, c. xxxvi

, p. 346. Michae'lis,
Spicileg., part. II, p. 42. Rosenmùller, Hand-
buch der bibl. Alterthuniskunde , tom. II, part. I,

p. 6.

ARAGON, province d'Espagne, autrefois
royaume indépendant. Il y a eu deux conciles :

l'un tenu en 1062, sous le pape Alexandre II,
dans le monastère de Saint- Jean de Rocca ou
de la Pegna. On y décida que les évêques d'A-
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ragon seraient tirés de ce monastère, comme il

avait été établi par le roi Sanchez Ier . Le deuxième
concile fut tenu l'an 1408 ou 1409, en faveur de

Pierre de Lune, nommé Benoit XIII, antipape,

et contre le légitime pontife Grégoire XII. Voy.

Labbe, Concil., tom. IX. Hardouin, tom. VI.

Gaet. Moroni, vol. II, p. 268.

I. ARAM , cinquième fils de Sem , fut père

des peuples de Syrie nommés Araméens de son
nom. Voy. Genèse, x, 22.

II. ARAM ou ARAMÉE, désigne plus com-
munément la Syrie qui est à l'occident de l'Eu-

phrate, en comprenant même quelquefois la

Mésopotamie; mais, dans ce dernier cas, elle

prend ordinairement le nom d'Aram Naharaïm
(Aram, de deux fleuves, qui est entre deux
fleuves). De plus, la Syrie comprenant divers

cantons, on distingue dans l'Écriture Aram de
Damas, Aram de Soba, Aram de Beth-Rohob,
Aram de Maacha. Voy. Gen., xxiv, 10. Juges,
m , 10. III Rois , xx , 1 , etc. Reland , Palœst.

ilhistr. J.-B. Glaire, Introd., tom. II, p. 2,3.
III. ARAM , fils d'Esron et père d'Aminadab.

Voy. Ruth, iv, 19. Matth., i, 3.

ï. ARAMA, ville de la tribu d'Aser. Voy. Jo-
sué, xix, 36.

IL ARAMA (Isaac), natif de Zamora en Es-
pagne, et exilé avec les autres juifs en 1492; il

se réfugia à Naples, où il mourut. Il passait
pour très-habile dans l'Écriture sainte et dans
toutes les sciences. lia laissé : 1° un long Com-
mentaire philosophique sur le Pentateuque et les

cinq Meyhilloth; Salonique , 1522 ; Venise, 1547
et 1573;— 2° un Commentaire sur les Proverbes;
Constantinople ;

— 3° Vision pénible , livre phi-
losophique dirigé contre les Turcs et les chré-
tiens; Sabionetta, 1552, in -4°. Voy. De Rossi,
Dizion. star, degli Autori Ebrei, tom. I, p. 54.

III. ARAMA (Méir), fils du précédent, né à
Saragosse, et mort à Salonique avant 1556, est
auteur : 1° d'un Commentaire sur Isaie et Jéré-
mie; Venise, 1608, in-4°; on le trouve aussi
dans la Grande Bible d'Amsterdam de 1724 ;

—
2° d'un autre Commentaire sur Job , dont la pre-
mière édition, qui est in -fol., ne porte pas le

nom du lieu de l'impression; mais la deuxième
a été faite avec le texte sacré à Salonique en
1516, et une troisième a été donnée à Venise
en 1567, in-4°; — 3° d'un Commentaire sur les

Psaumes; Venise, 1590, in-4°, avec le texte; —
4° d'un Comm. sur le Cant. des cant., imprimé
dans la Bible rabbin. d'Amsterdam ;

— 5" d'un
Comm. sur Esther, et d'un autre sur le Penta-
teuque; mais qui sont restés inédits. Voy. De
Rossi, ibid.

ARAMÉE, ARAMÉENS. Foî/.Aram, n°*I et IL
I. ARAN, fils aîné de Tharé et frère d'Abra-

ham et de Nachor, fut père de Lot, de Melcha
et de .Tescha. Voy. Genèse, xi, 26 et suiv.

II. ARAN, fils de Disan et frère de Hus, de
la race d'Esaù. Voy. Gen., xxxvi, 18.

I. ARANDA ou ÀRENDA, ville d'Espagne si-
tuée à quatorze lieues de Valladolid. On y tint
un concile l'an 1473, Concilium Arendense. C'est
le même que celui de Tolède, de la même an-
née. Voy. Concile de Tolède de l'an 1473.
IL ARANDA DE DUER0 (Antoine), Espagnol,

de l'Ordre des Franciscains , mort en 1555 , fit

le voyage de la Terre-Sainte. Il a laissé : 1» une
description de l'état de la Terre-Sainte en 1530,
sous le titre de Vraie recherche de la Terre-
Sainte, d'après son état en l'an 1530, etc. ; To-
lède, 1545, in -4°; — 2» Louanges du Lieu très-
digne du mont Calvaire; Alcala, 1551, in-4°; —
3° Traité des sept paroles qui, comme on le lit
dam l'Evangile, ont été dites par Notre-Dame;

Alcala, 1557, in-8°. Voy. Wading, Annal. Ordin.
Minor. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

ARANÉ0 (Clément), de l'Ordre de.Saint-Do-
minique, né à Raguse en Dalmatie, vivait vers
l'an 15i0. On a de lui : 1° des Sermons; Venise,
1547;— 2° des Commentaires sur l'Épitre de saint
Paul aux Romains, dans lesquels il combat la

doctrine de Luther. Voy. Antonius Senensis

,

de Script. Domin. Séraphin Razzi, Ist. de gli
huom. ilhistr. Dom. Le Mire, de Script, sœc.
decimi sexti.

ARAPHA, nom d'un géant. Voy. II Rois, xxi,
16 et suiv.

ARARAT , ce nom
,
qu'on lit dans la Vulgate

(Isaïe, xxxvn, 38. Jérémie, li, 27), est exprimé
dans la même version (Genèse, vm, 4, et IV Rois,
xix, 37) par VArménie.
ARARI ou HAR0DI, 0R0RI, nom de lieu,

probablement dans les montagnes d'Éphraïm
ou de Juda, et dont les habitants s'appelaient
Ararites, Arorites, ou, selon l'hébreu, Haro-
dites, Harohérites. Voy. Il Rois, xxm, 11, 25,
33. I Paralip., xi, 27, '33, 34, 44.

I. ARAT ou ARATH, ville épisc. in partibus
dans l'Arabie, suffragante de Petra. Voy. Gaet.
Moroni, vol. II, p. 270.
IL ARAT ou ARATH , ville épisc. in partibus

de l'Asie Mineure, en Cappadoee, siège établi

dans le IXe siècle, suffragant de Césarée. Voy.
ibid.

ARAUSI0. Voy. Orange.
ARAUX0 (François d'), dominicain et évêque

de Ségovie , né dans la Galice , mort en 1664

,

professa la théologie à Burgos, puis à l'univer-
sité de Salamanque, où il succéda au fameux
Pierre de Herréra , et où il acquit une immense
réputation. Il a laissé : 1° des Opuscules Tripar-
tites ou divisés de trois manières : la schola-
stique, la morale et la positive; Douai, 1633,
in-8u

;
— 2° des Commentaires sur la Somme de

saint Thomas; Madrid, 1647, tom. Ier , in-fol.;

tom. II, ibid., sur la lre 2e
; Salamanque, 1638,

in-fol.; Madrid, 1646, in-fol., 2 vol. sur la 2e 2e
;

Salamanque , 1635, in-fol.; sur la 3e part., ibid.

,

tom. II, 1636; — 3° Décisions choisies sur l'état

ecclésiastique et civil; Lyon, 1664. Voy. P.Echard,
de Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 609.
ARAXA ou ARAXUS, ville épisc. du diocèse

d'Asie dans la province de Lycie , sous la mé-
tropole de Myre. Voy. Lequien, Oriens Christ..
tom. I, p. 973.

ARBATES, ville de Galilée qui fut prise et
ruinée par Simon Machabée. Voy. I Machab.,
v, 23.

*

ARBATHITE, probablement habitant à'A-
raba, peut-être la même ville que Betharaba.
Voy. II Rois, xxm, 31. 1 Paralip., xi, 32.
ARBE ou ARB0 (Arba), ville, épiscopale de

la Dalmatie vénitienne, sous la métropole de
Zara.

ARBÉE ou HÉBR0N, ville qui passa des
géants de la race d'Enach à la tribu de Juda , et
fut cédée en propre à Caleb. Voy. Genèse, xxm,
2; xxxv, 27. Josué, xiv, 13, 14; xv, 13, etc.

ARBELA, ville épisc. et métropol. de la pro-
vince d'Adiabène, du diocèse de Chaldée, ap-
pelée aujourd'hui [rbil. On croit communément
que saint Thaddée y a prêché l'Évangile. Voy.
Joseph, Antiq., 1. XX , c. m. Assemani, Biblioth.
Orient., tom. II et III, passim.

I. ARBÈLE, lieu de Galilée assez près de Sé-
phoris environné de cavernes habitées par les
voleurs. Voy. Joseph, Antiq., 1. XII, c. xvm.
IL ARBÈLE, ville située dans le Grand-Champ,

à neuf milles de Légion. Voy. Euseb., Onomast.
Hieron., de Loc. Hebr.
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III. ARBÈLE, ville au delà du Jourdain , dans
la dépendance de Pella. Yoij. Euseb., ibid.

ARBELLES, ville située dans la tribu de

Nephthali, selon les uns, et la même epxArbaiex,

selon les autres. Voy. I Maehab., ix , 2.

ARBI , est mis dans la Yulgate (II Rois, xxm,
35) comme un nom de ville; c'est probablement
la même qu'Arab; l'hébreu en fait un adjectif

relatif signifiant habitant d'Arab. Compar. Jo-

sué, xv, 52.

ARBIOL Y DIEZ (Antoine), né dans le bourg
de Torrellas , archevêché de Tarragone en Es-
pagne, l'an 1548, prit l'habit de Saint-François, et

mourut en odeur de sainteté en 1726. Il professa
dans son Ordre la théologie et la philosophie
avec le plus grand éclat, et il refusa l'évêché de
Ciudad-Rodrigo, que Philippe V voulait lui don-
ner. On a de lui plusieurs ouvrages, les uns en
latin , les autres en espagnol ; ce sont : 1° Dis-

putâtio?ies selectœ scho/asticœ et dogmaticœ , in-

folio ;
— 2° la Religieuse ùistruite, in-4°;— 3° Vo-

cation ecclésiastique , in -4°; — 4° la Mystique
fondamentale, in-4°; — 5° le Tiers-Ordre Séra-

phique, in-4° ;
— 6° la Maison et Famille réglées,

in -4°; — 7° Lumen concionatorum , in -4°; —
8° Détromperies mystiques , in-4°; — 9° Defensio

Civitatis mysticœ Mariœ à Jesu de Agreda, con-

tra censurant Parisiensium , in-4°; — 10° la Fé-
licité d'Espagne avec Notre-Dame de Saragosse,
in-4°; — 11° Sermones mystici, humiles et mo-
rales, in-4°; — 12° Explication de la doctrine

chrétienne , in-8 ;'— 13° les Ravage» de la luxure

et les remèdes, in-8°; — 14° la Vie du vénérable

P. Jérôme Garcia, cordelier, in-4°. Tous ces ou-

vrages ont été imprimés plusieurs fois à Ma-
drid, à Saragosse, à Murcie et à Barcelone.
Voi/. Richard et Giraud.
ARBITRAGE, ARBITRE. Dans les affaires

purement spirituelles, on ne doit point nom-
mer pour arbitre un séculier; le bon sens suffit

seul pour le faire comprendre. Aussi le concile

de Chaleédoine ordonne-t-il (Canon. 9) aux ec-

clésiastiques de recourir à leur évêque pour
traiter en sa présence le sujet de leurs diffé-

rends, à moins que l'évèque lui-même ne les

engage à choisir des arbitres. Voy. Labbe, t. IV,

p. 760. L. Ferraris, Prompta Biblioth., etc.

ARBO. Voy. Arbe.
ARBOGA ou ARBOGEN ,

petite ville de Suède
dans la Westmanie. L'an 1396 on y tint un con-

cile sur la discipline, auquel présida Henri,
archevêque d'Upsal. Un des statuts défend aux
prêtres, sous peine de déposition, de bénir des
mariages dans les temps défendus. Voy. Mansi,
tom. Ï1I, p. 707. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. II, p. 271.

ARBOGASTE (saint), évêque de Strasbourg,
mort en 678. Par humilité, il demanda en mou-
rant d'être enterré au lieu où l'on exécutait les

criminels. On célèbre sa fête le 21 juillet, jour
de sa mort. Sa vie a été écrite vers le milieu
du xne siècle par Othon, évêque de Strasbourg.
C'est la même que celle qui a été publiée par
le P. Bosch (Act. SS., tom. V, jul.). Voy. His-
toire littéraire de la France, tom. III, p. 622.
ARBOGEN. Voy. Arboga.
ARBORA ou ÂRBOREA, ville archiépisc. de

Sardaigne aujourd'hui ruinée; l'archevêque fait

sa résidence à Oristagni ou Aristano , en gar-
dant toujours le titre d'archevêque d'Arbora. Il

n'a pour suffragant que l'évèque d'Usellis Alez.
Voy. Richard et Giraud.
ÂRBOREUS (Jean), savant docteur de Sor-

bonne, né à Laon au xvie siècle , a laissé :

1° Theosophiœ, lib. XIX; Paris , 1540, in- fol. :

excellente explication des passages les plus dif-

ficiles de l'Ancien et du Nouveau Testament;
— 2° Commeniaria in Ecclesiasten et Canticum

ranticorum ; Paris, 1531 et 1537, in-fol.; — 3° In

Proverbia ; ibid., 1549, in-fol.; — 4° In Epistolai

D. Pauli; ibid., 1553, in-fol.; — 5° Adhortatio

in pœnitentiam , methodus confessionis;— 6°Com-
mentaria in IV Evanyelistas, in quitus doctorum

sententiœ discutiuntur , et perniciosœ quorurn-

dam interpretum assertiones revincuntur ; ibid.,

1529 et 1551, in-fol. On lui attribue encore plu-

sieurs ouvrages de philosophie. Voy. Sixte de

Sienne, Biblioth. Sa net., 1. IV, p. 257.

ARBOUSE DE SAINTE -GERTRUDE (Mar-
guerite de Veny d') , née au château de Ville-

mont en Auvergne, en 1580, morte à Seri en
odeur de sainteté, l'an 1626, fut religieuse de
Saint-Pierre de Lyon, puis abbesse du Val-de-

Gràce à Paris , où elle établit la réforme. Sa
vie a été écrite par Jean Ferrage, son confes-

seur, et par l'abbé Fleury; Paris, 1685, in-8».

Voy. le Martyrologe des Saints de France et le

P. Hilarion de Coste. Richard et Giraud.
I. ARBRE. Il était défendu aux Hébreux de

manger les fruits des arbres qu'ils avaient plan-
tés avant la cinquième année. Pendant les trois

premières années ils étaient comme une chose
impure à laquelle on ne peut toucher , et à la

quatrième ils étaient tous consacrés au Sei-

gneur. Voy. Lévitique, xix, 23-25.

IL ARBRE DE VIE. C'était un arbre planté
au milieu du paradis terrestre , et dont le fruit

aurait préservé de la mort nos premiers parents
s'ils se fussent conservés dans l'innocence de
leur création. Voy. Genèse, ni.

III. ARBRE DÉ LA SCIENCE DU BIEN ET
DU MAL. C'est un arbre qui était au milieu du
paradis terrestre , et auquel Dieu avait défendu
à Adam de toucher, sous peine de mort. Moïse
semble distinguer cet arbre du précédent; ce-
pendant plusieurs interprètes n'en font qu'un.
Voy. Genèse, n, 17. D. Calmet, Diction, de la

Bible. Bergier, Diction, de théologie.

ARBRISSEL ou ARBRISELLES (Robert d'),

fondateur de l'Ordre de Fontevrault, né en 1047
à Arbrissel ou Arbresec, village du diocèse de
Rennes , mort à Orsan dans le Berry en 1117.
En 1089 il vint à Angers , où il enseigna la théo-
logie, puis il se retira dans la forêt de Craon
pour vivre dans la solitude et la pénitence; ses
prédications attirèrent auprès de lui une multi-
tude de pénitents, et c'est ainsi qu'il jeta les
fondements de son Ordre. En 1104 il assista au
concile de Beaugency

,
puis à celui de Paris.

Robert bâtit deux monastères : l'un pour les
femmes , et l'autre pour les hommes. L'institut
de Fontevrault fut approuvé par une bulle du
pape Paschal II le 26 mars 1106, à la demande
de l'évèque de Poitiers, et confirmé par une
bulle du pape Calixte II, donnée le 15 septembre
1119. En 1664 l'évèque de Poitiers fit l'examen
de plusieurs miracles opérés par son interces-
sion. Il est honoré depuis sa mort comme bien-
heureux, et l'on trouve son nom dans les lita-

nies de son Ordre. Voy. Mabillon, Annales Ord.
S. Bened., tom. V, p. 314, 424. Feller, Biogr.
univers.

I. ARC, dans l'Ecriture sainte est souvent
employé comme symbole de la force et de la

puissance. Un arc trompeur, ai eus dolosus (Osée,
vu, 16), signifie un arc qui n'est pas bien monté,
qui ne donne pas droit au but, ou dont la corde
était trop élastique; en sorte qu'il pouvait bles-
ser celui qui s'en servait. Pour exprimer la ten-
sion de l'arc on emploie, en hébreu, le mot
culvare. parce que l'arc, lorsqu'il était bien grand
et bien fort, se tendait en appuyant sur la terre
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une de ses extrémités et en conduisant avec un
pied la corde au point d'arrêt. Cet usage exis-

tait chez plusieurs peuples. Voy. Diodor. Sic,

1. III, c. vm. Arrian., c. xvi.

II. ARC (Jeanne d'). Voy. Jeanne d'Arc.

I. ARCA, siège épisc. du diocèse jacobite

d'Antioche, près de Mélitène, fut détruit en

1286. Voy. Assemani, Biblioth. Orient., t. II,

p. 260.

II. ARCA , ville de la seconde Arménie érigée

en évêché dans le ve siècle, et instituée ensuite

suffragante de la métropole de Mélitène. Voy.

Wading, Annal. Ord. Minor., tom. V, p. 567,

n° 32.
'

III. ARCA, monastère dans les montagnes de

Perse. On y tint un concile en 430. Voy. Asse-

mani, Biblioth. Orient., tom. III, part. Il, p. 175.

Mansi, Supplem. Concil., tom. I, p. 311.

I. ARCADE (saint), martyr en Mauritanie,

mourut le 12 janvier pendant la persécution de
Valérien ou de Dioclétien.

IL ARCABE (saint) et ses compagnons souf-

frirent le martyre en 437. On les honore le 13

novembre. Voy. Prosper, in Chron. Baronius,

ad an. 427. Ruinart, Hist. de la persécution des

Vandales, ann. 440.

I. ARCADIE, province d'Egypte au milieu de
l'Egypte supérieure et inférieure; on l'appelle

Heptanome, des sept préfectures qu'elle ren-
ferme. Ses villes épisc. sont : Oxyrine ou Béhé-
nèse, Clisme, Nicopolis, Arsinoé, Aphroditon,
Memphis, Thamiate, Théodiosopolis , Héraclée
la Grande.
IL ARCADIE, ville épisc. de l'illyrie orien-

tale dans l'île de Crète, sous la métropole de
Gortyne. Elle fut fondée dans le IXe siècle. Voy.
Wading, tom. III, p. 566. Bullar. Ord. Prced.,
tom, II, p. 648. Richard et Giraud.

I. ARCADIOPOLIS , ville épisc. du diocèse et

de la province d'Asie, sous la métropole d'É-
phèse. Voy. Lequien , Orbis Christian., tom. I,

p. 712.

II. ARCADIOPOLIS, ville archiépisc. in par-
tibus du diocèse de Thrace , dans la province
d'Europe, sous la métropole d'Héraclée, fut ainsi

appelée par Théodose du nom d'Arcadius , son
fils aîné ; on la nommait auparavant Bergula ou
Bergulium. Du temps du premier concile d'É-
phèse cette église était gouvernée par l'évêque
de Byse; mais elle eut ensuite son propre évo-
que, qui devint archevêque, puis métropolitain.
Voy. ibid., p. 1135.
ARCAS (Arcabriga), autrefois ville épisc. suf-

fragante de Tolède. Vers l'an 1182 Lucius III

transféra ce siège à Cuença. Voy. Garcias Giron
de Loaysa, in Not. ad Concil. Luc. Le Mire,
Notifia episcopatuum orbis.

ARCAVOLTI. Voy. Arkevolti.
I. ARCÉ, ville épisc. du diocèse d'Antioche

de la première Phénicie , dont le siège , érigé
dans le IXe siècle , fut déclaré suffragànt delà
métropole de Tyr; on l'appelait aussi Césarée.
Voy. Socrate, Hist., 1. VII, c. xxxvi. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 824.
IL ARCÉ , siège épisc. maronite , ville de Phé-

nicie que Ptolémée place entre les villes de cette
contrée sur la Méditerranée.
ARC-EN-CIEL. On lit dans la Genèse (ix, 13) :

« Je placerai mon arc dans les nues , et il sera
un signe d'alliance entre moi et la terre. » Ce
passage ne prouve nullement, comme quelques-
uns l'ont prétendu, que l'arc-en-ciel n'existait

pas avant le déluge; il prouve seulement que
par l'institution de Dieu il doit être désormais
un signe de l'alliance qu'il fait avec ses créa-
tures. La pluie rappelait naturellement aux

hommes l'idée du déluge; or rien n'était plus
propre à leur ôterla crainte d'une pareille inon-
dation, que de faire qu'un phénomène qui ac-
compagne la pluie fût pour eux une assurance
qu'ils ne seraient plus exposés à périr par les
eaux. Voy. Bergier, Diction, de théolog.
ARCHAMBAUD (Benoît), né à Lyon le 11

juillet 1643, mort en 1688, entra dans la Con-
grégation de l'Oratoire en 1660, professa la phi-
losophie et la théologie dans plusieurs villes.
On a de lui : Abrégé historique du Droit canon:
1689. Voy. Moréri.

'

I. ARCHANGE, veut dire en grec qui est au-
dessus d'un ange. Dans la hiérarchie céleste les
archanges sont en effet au-dessus des anges du
dernier ordre. Saint Michel étant considéré
comme le prince des anges , on l'appelle ordi-
nairement Varchanqe saint Michel.

IL ARCHANGE DE LA PRÉSENTATION (le
P.), de l'Ordre des Carmes déchaussés, lecteur
de théologie et d'Écriture sainte en Italie a
laissé : 1° S. Aurelii Augustini , Hipponensis epi-
scopi, confessionum libri tredecim, vario com-
mentariorum génère illustrait ab œntulorum ob-
trectatorum , vel datis vel dandis , seu conviciis,

vel censuris , seu etiam cavillationibus vindicati
et expediti ; Florence , 1757 , in-fol. ;

— 2° Storia
dcll'i vita di sancta Monica, madré di S. Ago-
stino,vescovo d'ippona, et dottore délia Chiesa. etc.;

Sienne, 1757, in-4°. Ces deux ouvrages sont à
juste titre très-estimés. Voy. leJour/t. des Sur.
an. 1758, p. 508 et 755.

III. ARCHANGE DE ROUEN , franciscain au
xvme siècle , a laissé , entre autres ouvrages :

1° A brégé de la Vie de S. Vincent; Paris, 1687 ;
—

2° Paroles du Nouveau Testament pour éclairer
les gens du monde sur l'importance du salut;
Paris , 1691 ;

— 3° la Vie de sainte Elisabeth

,

fille du roi de Hongrie, duchesse de Thuringe;
Paris, 1692; — 4° la Bègle du tiers -ordre de
Saint- François; Paris, 1706. Voy. Journal des
Savants , an. 1695.

IV. ARCHANGE DE VALOGNE , capucin de
la province de Normandie, professeur de théo-
logie et prédicateur distingué au xvn e siècle,
exerça les fonctions de missionnaire apostolique
dans l'île de Jersey. Il a laissé un ouvrage fran-
çais utile aux missionnaires et intitulé ': le Di-
recteur fidèle, ou Instruction sur les exercices
concernant la foi; Rouen, 1645, 6 vol. in-8°.

Voy. Wading. , Script. Ord. Minor. Denys de
Gènes, Biblioth. Script. Capuc.
ARCHANGEL (Archangelopolis), ville de la

Moscovie septentrionale, où il y a un arche-
vêque sous le patriarcat moscovite. Voy. De
Commanville , i™ Table alphabet., p. 23.

ARCHANGELE DE BOURGNEUF (Archange-
lus Burgonovo), théologien italien de l'Ordre
des Cordeliers, vivait au xvie siècle, il était

très -versé dans la philosophie scholastique et

la connaissance de l'hébreu et du Talmud. On
a de lui : 1° Trattato, ossia dichiarazione délia

virtù e diguitù del nome di Gesù; Ferrare , 1557 ;— 2° Apologia pro defensione doctrinœ Cabulœ
contra Petr. Garziam; Bologne. 1564; — 3° Ca-
balistarum Selectiora; Venise, 1569. Voy. Maz-
zuchelli , Serittori d'Italia.

ARCHARD, moine de Citeaux, et maître des
novices dans l'abbaye de Clairvaux du temps
de saint Bernard, a écrit la Vie de saint Geze-
lin , ermite : Douai , 1626.

ARCHDEKIN ou ARSDEKIN (Richard), jé-

suite irlandais, né à Kilkenny vers 1619, mort
en 1693, professa avec distinction la théologie
à Louvain et à Anvers. On a de lui : 1° un Traité
des Miracles écrit en anglais et en irlandais

;
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Louvain, 1667, in-8° ;

— 2° Controversia fidei ad
facilem nvthudum redacta; Louvain, 1671. Cet
ouvrage eut jusqu'à onze éditions; l'auteur y fit

de nombreuses additions, et en donna une nou-
velle édition sous ce titre : Theologia tripartita
vniversa, complectens Bibliothecam perfectam
viri ecclesiastici. Voy. Richard et Giraud

,
qui,

soit ici , soit au mot Arsdekin , donnent sur les
ouvrages de notre savant jésuite des détails
très-intéressants.

ARCHE D'ALLIANCE
, espèce de coffre con-

struit par ordre de Dieu pour y enfermer les

deux tables de la loi. Il était de'bois de sétim,
couvert de lames d'or. Une bordure d'or régnait
autour. Son couvercle s'appelait le propitiatoire,
ou Yoracle, sur lequel étaient placés deux ché-
rubins. Il avait quatre anneaux d'or dans les-

quels on mettait deux gros leviers pour le

porter selon le besoin ; c'était la fonction des
prêtres et des lévites. L'arche jouissait de la

plus grande vénération chez les Hébreux. Elle
était placée dans la partie la plus sainte du
tabernacle , et on la portait dans les expéditions
militaires comme un gage sensible de la pro-
tection divine. Avant la captivité de Babylone,
.Térémie la lit cacher dans une caverne de la

montagne de Nebo, célèbre par la mort et la

sépulture de Moïse. On doute qu'elle ait été ré-

tablie dans le temple depuis cette captivité. Les
Juifs modernes ont dans leurs synagogues une
espèce d'arche qu'ils regardent comme une re-

présentation de celle de Moïse : c'est un coffre

ou une armoire dans laquelle ils renferment
leurs livres sacrés. Voy., pour la construction
de l'arche, Exode, xxv, 10 et suiv.; quant à
son histoire , elle se trouve éparse dans presque
tous les livres historiques de la Bible, depuis
les Nombres jusqu'au IIe des Machabées.
ARCHE DE NOÉ. C'est le vaisseau que Dieu

ordonna à Noé de construire pour y retirer les

hommes qu'il voulait sauver du déluge , et

les animaux dont il voulait conserver les es-

pèces. Voy., pour tout ce qui concerne la con-
construction et la disposition de l'arche , Genèse,
VI , et pour les difficultés qu'ont opposées les

rationalistes et les mythologues au récit qu'en
a fait Moïse , J.-B. Glaire , les Livres Saints ven-
gés . etc. tom. Ier

, p. 287 et suiv.

ARCHÉLAÏS ou ARCHÉLAÏDE , ville au bourg
de Judée, bâtie par Arehélaus, ethnarque du
pays et iils du grand Hérode; elle est située

entre Jéricho et Scythopolis. Voy. Joseph., An-
tiq., 1. XVII, c. xv. Reland, Palœst. illustr.,

p. 462,576,
I. ARCHELAÙS , roi de Cappadoce, père de

Glaphyra , épouse d'Alexandre , fils d'Hérode le

Grand, vint à Jérusalem, et par sa prudence
rétablit la paix dans la famille royale. Voy. io-
aep\\.,Antiq., 1. XVI, c. xvm.

II. ARCHELAÙS, fils du grand Hérode et de
Maltacé , sa cinquième femme , mort en exil à

Vienne, dans les Gaules. Hérode, dans son
testament, le déclara roi sous le bon plaisir

d'Auguste; mais cet empereur ne lui reconnut
que le titre d'ethnarque, avec la moitié des États

de son père. Au bout de sept ans de règne, les

principaux des Juifs et des Samaritains l'accu-

sèrent auprès d'Auguste ; ce prince le fit venir,

et fut si peu satisfait de ses réponses, qu'il l'en-

voya en exil. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVII, c. x.

III. ARCHÉLAtïS (saint), évêque de Casharaou
Carrha , en Mésopotamie , vivait dans la seconde
moitié du IIIe siècle; il unissait à un grand sa-
voir une grande éloquence et un zèle ardent
pour la foi. Il confondit l'hérésiarque Manès en
le convainquant d'erreur et d'imposture. Le ré-

cit de cette controverse a été traduit du grec en

latin. On en a donné une édition, avec des frag-

ments de la traduction grecque , dans la collec-

tion de Zaccagni ; Rome, 1698. Le Martyrologe

romain marque la fête de ce saint évêque au

26 décembre. Voy. Cyrill. , Catechesis. ,
vi. So-

crat., Hist., 1. I, c. xxn. Epiphan., Hœres., lxvi.

Photius , Codex , lxxxv. Jos. Assemani , Append.

ad tom.. f Biblioth. Orient., p. 43.

ARCHÉTYPE (Archétypus), original d'après

lequel on dresse un ouvrage ou une copie. Le
monde archétype est le monde considéré tel

qu'il était dans l'idée de Dieu avant sa créa-

tion.

ARCHEVÊCHÉ. Ce nom se donne : 1» au dio-

cèse d'un archevêque, c'est-à-dire à l'étendue

de pays soumis à sa juridiction , mais qui ne
compose qu'un seul diocèse ;

2° à une province
ecclésiastique composée d'un siège métropoli-
tain et ordinairement de plusieurs évèchés suf-

fragants; 3° au palais archiépiscopal, ou à la

cour ecclésiastique d'un archevêque; 4° aux re-

venus temporels de l'archevêché. Il y a aujour-
d'hui 17 archevêchés en France : Aix, Alby,
Auch, Avignon , Besançon , Bordeaux, Bourges,
Cambrai , Chambéry , Lyon , Paris , Reims

,

Bennes , Rouen , Sens, Toulouse, Tours.
I. ARCHEVÊQUE. Chef, ou premier des évo-

ques d'une province ecclésiastique, ou prélat

métropolitain qui a sous lui plusieurs évêquessuf-
fragants. Plusieurs auteurs pensent que le nom
d'are/ievêque, inconnu jusque-là dans l'Église,

fut donné pour la première fois par saint Atha-
nase au patriarche d'Alexandrie dans le milieu
du IV e siècle. Sous le rapport de l'ordre et du
caractère, l'archevêque et l'évèque ont la même
puissance spirituelle, la même dignité pontifi-

cale ; mais les privilèges de l'archevêque sont
plus étendus. Ainsi il a le droit de confirmer
les élections des évèques , de les consacrer, ou
de commettre leur consécration à un autre pré-
lat ; de leur faire observer les canons et les con-
stitutions de la province , de conférer les béné-
fices qui sont à leur disposition quand ils ont
négligé d'y pourvoir dans le temps prescrit par
les canons ; de nommer des grands vicaires pour
les diocèses vacants dans sa province , si huit
jours après la vacance les chapitres des cathé-
drales n'y ont pas pourvu; de convoquer les
conciles provinciaux, dont il est le président et
le principal juge ; de veiller à ce que les évè-
ques, ses suffragants, résident dans leurs dio-
cèses , enfin de corriger et de réformer leurs
jugements par la voie de l'appel. L'archevêque
diffère encore des évèques par la forme de la
consécration, par l'usage du Pallium, et par le
droit de faire porter la croix haute devant eux

,

d'officier pontificalement dans l'étendue du res-
sort ecclésiastique do. leur métropole et d'y don-
ner la bénédiction. Mais plusieurs de ces privi-
lèges n'existent plus en France. Voy. L. Ferra-
ris, Prompta Biblioth., au mot Archiepiscopus.
Thomassin, Discipl. de l'Eglise

, part. 1, 1. 1, c. m.
et part. 11,1. 1,ç.v. Gaet. Moroni, v. III, n. 5 et s

II. ARCHEVEQUE IN PARTIBUS. Voy. Par-
tibus (In).
ARCHI , ville de la tribu de Manassé , au delà

du Jourdain selon les uns , ou , selon d'autres
,

ce mot par sa terminaison, qui est la même
dans le texte hébreu, indique un adjectif, et si-

gnifie habitant d'Erech, ville ou contrée dans
les confins de la tribu d'Éphraïm. Plusieurs en-
fin, d'après les Septante, ne font qu'un seul et
même mot d'Archi et à'Atharoth, qui vient im-
médiatement après. Voy. Josué, xvi 2
ARCHIACOLYTE (Archiarolytus), ancienne
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dignité dans les cathédrales qui étaient divisées

en quatre ordres de chanoines, savoir : les prê-

tres, les diacres, les sous-diacres et les acolytes.

Chacun avait son chef, et celui de ces derniers

s'appelait archiacolyte.

ARCHICHANTRE , chantre principal ou le

premier chantre d'une église; dignité qui sub-

siste encore dans quelques chapitres. Voy. D.

Macri Hierolexicon, p. 79.

ARCHICHAPELAIN , titre que, sous la se-

conde race des rois de France, prenait celui

qui avait la conduite de la chapelle du palais;

mais sous la seconde race il n'est fait mention
que de chapelain, de confesseur, d'aumônier et

de grand-aumônier.
I. ARCHIGONFRERIE ou ARCHICONFRA-

TERNITÉ , la première , la principale confrérie

(voy. ce mot) parmi toutes celles qui portent le

même nom. Il en existe un grand nombre à

Rome. Gaet. Moroni fait connaître les plus im-
portantes (vol. II, p. 292-314). .

II. ARCHICONFRÉRIE DU TRES-SAINT ET
IMMACULÉ CŒUR DE MARIE, association

pieuse établie comme association à Paris en
1836, dans la paroisse Notre-Dame des Victoires,

afin d'obtenir par la protection du très-saint et

immaculé Cœur de Marie la conversion des pé-

cheurs. Grégoire XVI
,
par un bref en date de

1838 , érigea cette association en archiconfrérie,

et accorda aux curés de cette paroisse, à perpé-
tuité , la faculté d'y agréger toutes les associa-
tions et confréries établies ou qui s'établiraient

dans la suite sous le même nom et dans le même
but, et de leur communiquer toutes les grâces

,

faveurs et indulgences dont l'archiconfrérie a
été enrichie.

ARCHIDIACONAT, dignité d'archidiacre.

ARCHIDIACONË, portion de diocèse sujette

à la visite d'un archidiacre.

ARCHIDIACONUS, nom sous lequel on dé-
signe communément deux célèbres canonistes

,

parce qu'ils ont été tous deux archidiacres de
Bologne. Le premier est Guido Basius ou de
Baysio , né à Reggio en Calabre au xm e siècle

,

et qui a laissé : 1° Rosarium, commentaire sur
le décret de Gratien;— 2° un Commentaire sur
les Décrétâtes. Le second, Joannes d'Anania ou
d'Anagni , fut célèbre en 1430 ; il a laissé : 1° un
Commentaire sur les Décrétâtes; — 2° un livre

de Conseils. Voy. Pontas, Dict., tom. II. Table
des Auteurs.

ARCHIDIACRE, nom qu'on donnait autrefois

au premier des diacres ou à leur chef. Plus tard
ce titre fut conféré à des prêtres d'une haute
capacité. Les Décrétales leur donnent la qua-
lité de vicaires généraux des évêques, et elles
leur attribuent toute la juridiction que cette
qualité comprend. En France , les droits des
archidiacres n'ont pas d'uniformité, car ils n'ont
de pouvoir que ceux que les évêques leur ont
donnés. Voy. D. Macri Hierolexicon, pag. 79 et
suiv. L. Ferraris, Biblioth. Prompta. Richard
et Giraud. L'abbé André. Cours alphab. de Droit
canon. Gaet. Moroni, vol. II, p. 314 et suiv.

ARCHIÉPISCOPAL, se dit de ce qui a rap-
port à la dignité ou à la personne d'un arche-
vêque.

ARCHIÉPISCOPAT, dignité d'archevêque. Il

se prend aussi pour la durée du temps qu'un
archevêque a occupé son siège.
ARCHIÉRARQUE (Archierarcus), chef de la

hiérarchie. On a quelquefois donné ce nom au
Pape comme au chef de l'Église.

ARCHIMANDRITE(4rcAiV/iararfnte),motgrec
qui signifie proprement chef d'étable , de trou-
peaux. Chez les Latins on a donné ce nom aux

archevêques
; chez les Grecs, où il est fort usité

,

il signifie le supérieur ou l'abbé d'un mona-
stère. Mais Fagnan met cette différence entre
l'abbé et l'archimandrite que le premier gou-
verne seulement un monastère , et que le der-
nier en gouverne plusieurs. Voy. Acta Sanct.,
fevr., tom. I , p. 84. D. Macri Hierolexicon, p. 83.
L. Ferraris , Prompta Biblioth. Fagnan, in cap.
Ut abbates. Gaet. Moroni, vol. II, p. 275, 276.
L'abbé André, Cours alphab. de Droit canon.
ARCHIMBAULT, curé du diocèse de Lau-

sanne, a donné : les Soliloques du pécheur péni-
tent avec Jésus-Christ souffrant; Lyon, 1749,
in-12. Voy. Journal des Savants, 1749, p. 440.

I. ARCHlNTO (Alexandre), théologien, mort
à Milan en 1567, remplit pour Charles -Quint
diverses missions dans le Milanais, et reçut de
ce prince le titre de comte. On a de lui : 1° de
Prœdestinatione ;

— 2° de B. Mariœ Magdalenœ
pudicitia ac virginitate ; — 3° Dialogus in quo
Philippo Patruo ac Pompilio disserentibus quis
sit villicus iniquitatis ex xvi capite Lucœ quam
diligentissime explicatur ; — 4° Dialogus alter,

in quo eosdem in eos qui pro Salvatore Servatorem
scribunt , colloquentes facit. Tous ces ouvrages
manuscrits sont à la bibliothèque Ambrosienne
de Milan ; les deux premiers se trouvent dans
la casa Archinta. Voy. Nouv. Bioqr. génér.

IL ARCHlNTO (Philippe), archevêque de Mi-
lan, théologien distingué, né en 1500, mort en
1558 , fut membre du collège des juges à Milan

,

conseiller de l'empereur Charles V, gouverneur
de Rome, vice-charnbellan apostolique, vicaire
du Pape, évêque du Saint- Sépulcre et de Sa-
luées

,
puis archevêque de Milan. Il fut envoyé

à Venise par Paul IV, en qualité de légat a la-

tere. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° Ora-
tio de Nova Christiani orhis pace habita; Rome,
1544, in-4°; — 2° de Fide et Sacramentis Libri
//.Rome, 1545, in-4°. Voy. ibid.

ARCHIPÉRACITE ou ARCHIPHÉRACITE
(Archiperacita, Archipheracita, Scriptural expla-
nator), du grec arkhé , commandement, et de
l'hébreu pérék, fragment, chapitre ; officier dans
les académies des Juifs qui était le premier ou
le chef de ceux qui avaient la charge de lire

,

d'expliquer dans les synagogues les Perakim,
ou chapitres de la Loi et les Prophètes. Cet
officier était différent du chef de la synagogue,
appelé Archisynagogus.
ARCHIPHÉRACITE. Voy. Archipéracite.
ARCHIPPE , dont parle saint Paul, était, selon

les uns, évêque de Colosses, ou simplement
prêtre, ou seulement diacre de cette église,
selon les autres. Les Grecs l'honorent comme
martyr le 22 novembre, et les Latins le 20 mars.
Voy. Coloss. iv, 17.

ÀRCHIPRÊTRE. Les fonctions de l'archiprê-
tre sont intérieures et regardent la célébration
de l'office divin, ainsi que l'administration des
sacrements. Il y a deux sortes d'archiprètres :

ceux de la ville et ceux de la campagne. Les
premiers remplacent l'évêque absent, les se-
conds sont commis par l'évêque pour veiller sur
plusieurs paroisses de la campagne. Voy. D.
Macri Hierolexicon

, p. 83. L. Ferraris, Prompta
Biblioth. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

II, p. 317 et suiv.

ARCHIPRÊTRÉ, dignité ou étendue de la ju-
ridiction d'un archiprêtre.

ARCHIPRIEUR, nom donné quelquefois au
maître de l'Ordre des Templiers.
ARCHISYNAGOGES, nom qu'on donnait au-

trefois à certains ecclésiastiques employés au-
près du patriarche de Jérusalem. C'étaient
comme ses assesseurs et ses conseillers. Dans
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le code Théodosien il est souvent fait mention
de ceux qu'on appelait anciennement Hieri,
Archisynagogi, Patres synagoganim, Presbyteri,
Apostoli, Primates, encore qu'il y eût, dit Bou-
chel, quelque différence entre eux. Voy. Cod.
Theodos., fit. de Jud. ccelic. samar., li'b. XVI.
Bouchel, Bihlioth. canon., tom. I, p. 112.
ARCHISYNAGOGUS , ou chefde la synagogue,

était un titre d'ofiice chez les Juifs. On l'appe-
lait aussi Ange de la synagogue, ou Prince de
la synagogue. Ses principales fonctions consis-
taient à présider aux assemblées de la religion,
à juger des affaires pécuniaires , des larcins et
autres choses de cette nature. Voy. J.-B. Glaire,
Introd. histor et crit., etc., tom. II, p. 386.
ARCHIVES. Le concile de Rouen de 1581 or-

donne aux évêques d'assigner un lieu à leurs
secrétaires pour y conserver les registres des
ordinations, des provisions, des collations et

autres actes émanés des évêques ou de leurs
vicaires, de peur qu'ils ne périssent, et afin de
pouvoir en tirer les copies et les extraits dont
on aura besoin. La même chose est ordonnée
non-seulement par une bulle de Sixte V, de l'an

1587, mais encore dans le concile de Milévum,
ville de Numidie, au commencement du vc siè-

cle. Enfin on trouve l'usage des archives dans
les églises et les monastères dès les temps les

plus reculés. Voy., dans Prompta Biblioth. de
Ferraris, Archivium, Articulus Novus Casinen-
sis

, et dans Gaet. Moroni (vol. II, p. 277 et suiv.)

l'histoire des Archives du Saint-Siège en parti-
culier.

ARCHON (Louis), né à Riom en 1645, mort
en 1717, fut nommé chapelain de Louis XIV et
abbé de Saint-Gibert-Neuf-Fontaine , au diocèse
de Clermont. Il a laissé une Histoire ecclésias-

tique de la Chapelle des rois de France sous les

trois races de nos rois jusqu'au règne de Louis XIV;
Paris, 1704 et 1711 j 2 vol. in-4°. Voy. Moréri,
édit. de 1759. Journ. des Savants, 1704, p. 236;
1712, p. 97. Richard et Giraud.

I. ARCHONTE DE L'ÉVANGILE. C'est celui
qui garde le livre de l'Évangile pour s'en servir
aux saints mystères. Voy. Codinus, de Officia-
libus palatii Constantinopolitani et de officiis

maqnœ Ecclesiœ.
Iï. ARCHONTE DES CONTACES, gardien des

contaces ou livres d'église que l'on prenait
parmi les lecteurs. Voy. Arcudius, Libri VII de
Concordia Ecclesiœ orientalis et occidentalis in

septem sacramentorum administratione

.

III. ARCHONTE DES ÉGLISES ET DES MO-
NASTÈRES. C'est celui qui, chez les Grecs, a
l'intendance sur les églises et les monastères.
Voy. Codinus, ibid.

IV. ARCHONTE DES LUMIÈRES OU DES
HOMMES ,

officier ecclésiastique chargé du soin
de ceux qui devaient bientôt recevoir le bap-
tême. Voi/. Codinus, ibid.

ARCHONTIQUES, secte des Valentiniens qui
parut sous Antonin le Pieux. Ils sont ainsi nom-
més d'un mot grec qui veut dire principautés

,

parce qu'ils attribuaient la création du monde à

des intelligences subordonnées à Dieu, et qu'ils

appelaient archontes. Ils n'admettaient aucun
sacrement, niaient la résurrection, se livraient

à toutes sortes d'impuretés, et avaient des livres

particuliers qu'ils prétendaient être les révéla-
tions des prophètes. Voy. August., Hœres., c. xx.
Epiphan., Hœres. 40. Baronius, Annal., an. 175.
Tillemont, tom. II, p. 295.
ARCIMBOLDI (Antonello), mort en 1578,

remplit, entre autres fonctions, celles de proto-
notaire apostolique. En 1567 Philippe II le

nomma sénateur de Milan, et il devint membre

de l'Académie des Afpdati. Il était profondé-

ment versé dans la langue grecque. Il a traduit

et publié à Milan plusieurs fragments de saint

Basile, tels que plusieurs homélies, le livre de

Vera et incorrupta virginitate , et le livre de

Gratiarum Actione.

ARCIS (Arsisuanch, Argens), bourg sur le lac

de Van , où est un évêque arménien suffragant

de Van, dans le patriarcat d'Ecsmiasin. Voy. De
Commanville

,
part. III , c. vu, p. 343, et /re Table

alphabet., p. 23.

ARCO ou ARCHIUS (Nicolas , comte d'), mort
en 1546, appartenait à la famille des comtes
d'Arco en Bavière. On a de lui, outre plusieurs

ouvrages de poésie : 1° de Judicio libri très;—
2° de Unitate Ecclesiœ liber; — 3° Paradoxa de
contemnenda fama ou Dialogus de inani nomine
famœ; — 4° des Discours et des Lettres. Voy. le

M is Se". Maffei, Verona illustrata, 1. VI; de gli

Scrittori Veronesi, p. 209, éd. in-fol.

ARCOLTI. Voy. Arkevolti.
ARÇONS (César d'), né à Viviers dans le bas

Languedoc, mort en 1681, a laissé, outre plu-
sieurs écrits sur des matières de physique :

1° trois Dissertations , l'une sur la dispute entre
saint Pierre et saint Paul, l'autre sur l'endroit

du II e chap. de saint Jean où Jésus-Christ établit

saint Pierre son vicaire sur la terre, la troisième
sur la généalogie de, Jésus-Christ; Bruxelles,
1680, in-4°; — 2° 1''Echantillon , contenant ce
qu'il avait à dire sur l'ancienne loi, la Trinité et

l'Histoire de Jésus -Christ. Voy. Le Long, Bi-
blioth. Socr., p. 163, éd. in-fol.

ARCUDI (Alexandre -Thomas), religieux de
l'Ordre de Saint-Dominique, né à Galatina, dans
le royaume de Naples, en 1655, mort en 1718,
s'est rendu célèbre par son esprit et son éru-
dition. Parmi ses ouvrages, nous citerons : 1° Ana-
tomia degli Ipocriti; Venise, 1699, in-12; —
2° Il Atanasio Magno; Lecce, 1714, in-4°. Voy.
Echard, Script. Ord. Prœd. Richard et Gi-
raud.

I. ARCUDIUS (Antoine), prêtre, Grec de na-
tion , a laissé , entre autres ouvrages : les Nou-
velles fleurs ou Parterre de prières; Rome, 1598,
in-4°. Voy. Ughelli, Ital. sacr.

II. ARCUDIUS (Pierre), docteur en théologie,
né à Corfou vers 1570, mort à Rome en 1629,
se rendit célèbre par la force de son génie et

l'étendue de ses connaissances. Il fut envoyé en
Russie pour y régler les contestations qui s'é-
taient élevées au sujet de la doctrine entre les
peuples de ce pays. On a de lui 1° Libri VII de
concordia Ecclesiœ occidentalis et orientalis in
septem sacramentorum ordine ; Rome; Paris
1619, 1626 et 1672, in-fol.; ouvrage excellent
contre les hérétiques; — 2° Utrum detnr pur-
gatorium et an illud per ignem? Rome, 1622,
in-4»; et en grec : Rome, 1637, in-4» Voy. Léo
Allatius, Apes urbanœ. Nicéron, Mémoires, t. IL
Bergier, Diction, de théologie. Richard et Gi-
raud.
ARCULFE ou ARCULPHE, évêque français,

entreprit vers l'an 640 un voyage dans la Terre-
Sainte. A son retour il séjourna dans un mo-
nastère de File de Hi, où l'abbé Adaman rédi-
gea le récit de son voyage , et particulièrement
une description des Lieux saints. L'ouvrage a
été publié par Séranius sous le titre de Libri
de situ Terrœ Sanctœ; Ingolstadt, 1619, 3 vol.
Voy. Adaman.
ARDA ou ARDAMIRI (Ardnmerium)o\i HER-

CULIE, ville épisc. de l'Illyrie orientale dans la
province de Macédoine, sous la métropole de
Thessalonique, fut érigée en cvèché au IX e

siècle.
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ARDACHA ou ARDACHADA, ville épisc. de

la province de Leinster en Irlande , suffragante

de l'archevêché d'Armach. Son évêché est uni

à celui de Kilmore. Voy. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. III, p. 11.

ARDALÉON, l'un des comédiens d'Alexan-

drie qui jouaient sur le théâtre les Mystères des

Chrétiens. Il fut tout à coup converti, et souf-

frit le martyre sous Maximien Galère. Voy.Mar-
tyrol. romain, au 14 avril.

ARDAMERIUM, ARDAMIRI. Voy. Arda.
ARDART ou ARDFERT (Ardatum,Ardferta),

ville épisc. d'Irlande dans la Momonie;elle ap-

partient au comté de Kerry, suffrag. de Cashel.

Son premier évêque fut saint Ert, dans le VIe

siècle. Voy. De Commanville , /re Table alphabet.,

p. 24. Richard et Giraud.
ARDÊE (Ardea)

,
petite ville de la campagne

de Rome où l'on tint un concile en 1135. Voy.
Mansi, tom. II, p. 425. Gaet. Moroni, vol. III,

p. 11,12.
ARDEMORE (Ardmora), évêché d'Irlande

dans le comté de Kerry, érigé au Ve siècle sous
la métropole de Gashel , uni à Lismore au xie

siècle.

ARDENNES (Ardena), abbaye de l'Ordre de
Prémontré, près de Caen. Elle fut fondée en
1122 par Ayulphe Dufour et Asseline, sa femme.
Voy. Moréri, éd. de 1759. La Martinière, Dict.

geogr. D. de Sainte-Marthe, Gallia Christ., tom.
XI, p. 459.

ARDENTS , nom donné à certaines personnes
atteintes d'une fièvre ardente qui se répandit
en France sous Louis "VII, et qu'on appela feu
sacré. Cette maladie ayant été guérie par l'in-

tercession de sainte Geneviève, on lui éleva une
paroisse connue sous le nom de Sainte-Gene-
viève-des-Ardents , en mémoire de ce miracle
arrivé vers 1130.
ARDFERT. Voy. Ardart.
I. ARDON , fils de Caleb et d'Azuba. Voy. I Pa-

ralip., xi, 18.

II. ARDON, l'un des premiers disciples de
saint Benoit , fondateur de l'abbaye d'Aniane

,

embrassa la vie monastique avant l'année 782,
et devint, après saint Benoit, l'une des gloires
de son monastère. Il fut nommé modérateur des
écoles de la maison , et devint le compagnon de
voyage de son abbé. L'an 814 saint Benoit lui

confia le gouvernement de son monastère d'A-
niane, et il l'administra jusqu'à l'élection d'un
nouvel abbé. Ardon mourut le 7 mars 843. Il

est honoré comme saint dans son monastère. Il

a écrit la Vie de saint Benoit d'Ania?ie, publiée
par D. Hugues Ménard en 1638, à la tête de la

Concorde des Règles. Bollandus l'a donnée au
12 février, et le P. Mabillon, Acta Sanctor., t. V.
Voy. Dom Rivet, Hist. litt. de la France, t. "V,

p. 31 ,35.
ARDOREL (Ardorellum), abbaye de l'Ordre

de Citeaux dans le haut Languedoc, au diocèse
de Castres

; elle fut fondée en 1124 par Cécile
,

vicomtesse de Béziers. Les moines de cette ab-
baye suivirent d'abord la règle de Saint-Benoit

,

mais quelques années après ils embrassèrent
celle de Citeaux. Voy. Moréri, édit. de 1729. De-
nys de Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. I, col.
79, nouv. éd.
ARÉA

, Israélites dont les descendants revin-
rent de l'exil de Babylone au nombre de 775.
Voy. I Esdr., n , 5.

AREBBA, ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-
sue , xv , 60.

ARECOMICI. Voy. Nîmes.
ARECON

, ville de la tribu de Dan. Voy. Jo-
sue, xix, 46.

ARED, fils de Géra, fils de Benjamin. Voy.
Genèse , xlvi, 21.
AREDIUS. Voy. Arige, n» I et II.

I. AREE, fils d'Olla et petit-fils d'Aser. Voy.
I Paralip., vu, 39.

IL ARÉE ou ARÉES , ville épisc. de la seconde
Arménie, sur le chemin de Sébaste à Cucuse,
selon l'itinéraire d'Antonin.
ARÉGIUS. Voy. Arige, n° II.

ARÉHA, ville épisc. de la deuxième Augusta-
mique, que l'on croit être celle des Aréheens,
dont l'évèque Cyrus assista au concile d'Éphèse.
AREILZA (Grégoire), né à Naples , entra dans

l'Ordre de Saint-Dominique, et mourut en 1691.
Après avoir gouverné la province de Sicile
comme provincial, il fut appelé à Rome et re-
çut le titre de provincial de la Terre-Sainte. Il

a laissé deux traités ascétiques : 1° Gli stimoli
délia sacra solitudine ; Naples , 1625 ;

— 2° il Te-
soronascoto; Naples, 1651. Voy. Échard, Script.

Ord. Prœd., tom. II.

ARELAS, ARELATÉ. Voy. Arles.
ARELI, dernier fils de Gad. Voy. Genèse,

xlvi , 16.

I. ARELLANO (Michel-Gomez de), chevalier
de Saint-Jacques et membre du conseil des af-

faires de l'Inde , a composé : 1° Opéra juridica
tripartita : Anvers , 1651 , in-4" ;

— 2° Juris cano-
nici antilegomena ;— 3° Theoremata pro Immacu-
lata Conceptione sanctœ Mariœ; Supplicatio ad
Innocentium. Voy. Nie. -Antonio, Biblioth. Hi-
spana nova.
IL ARELLANO (Salvador-Bapt.), moine espa-

gnol du xvne siècle , a laissé , outre ses Antiquita-
tes urbis Carmonœ ejusque historiœ Compendium :

1° de Origine imaginis sanctœ Mariœ; — 2° de
Reliquiis Justœ et Ruûnœ. Voy. ibid.

AREM , Israélite , dont les descendants revin-
rent de la captivité de Babylone au nombre de
1017. Voy. II Esdras, vu, 42.

AREMBERG (Charles d'), capucin, né à
Bruxelles en 1593, et mort à Anvers en 1669,
était fils du prince d'Aremberg et duc d'Aerscot.
II devint prédicateur distingué et habile profes-
seur d'Écriture et de théologie. Il remplit plu-
sieurs fois la charge de provincial de la province
de Flandre. Il a laissé : 1° Clypeus seraphicus

,

sive scutum veritatis in defensionem annalium
fratrum minorum Capucinorum; Cologne, 1643;— 2° Flores seraphici , sive Icônes , in quibus
continentur vitœ et gesta virorum illustrium Ca-
pucinorum, qui ab anno 1525, usque ad annum
1612 , in eodem Ordine miraculis , ac vitœ san-
ctirnonia floruerunt ; Cologne et Anvers, 1640,
Milan, 1648, 2 vol. in-fol. Voy. "Wading et De-
nys de Gênes. Le P. Jean de Saint - Antoine

,

Biblioth. univ. Francis., tom. Ier
, p. 250.

ARÉNA (saint), Florentin, de l'Ordre de
Saint-Dominique, mort àPorto-Hercole en 1574
ou vers 1576 , fut bon théologien et prédicateur
distingué. Il a laissé deux ouvrages italiens

contre l'hérésie intitulés, l'un Premier, l'autre,

Second chemin du jardin spirituel contre l'opi-

niâtreté hérétique. Voy. Echard , Script. Ord.
Prœd., tom. IL
ARENDA. Voy. Aranda, n° I.

AREOPAGE, lieu où les juges d'Athènes s'as-

semblaient autrefois. Saint Paul, ayant prêché
à Athènes la vérité d'un seul Dieu, fut mené à
l'Aréopage , où il convertit Denys , l'un des aéro-
pagistes. Voy. Actes, xvn, 19 et suiv.

I. ARÉ0P0LIS. Voy. Au.
IL ARÉ0P0LIS, ville épisc. du diocèse de

Jérusalem , dans la troisième Palestine , sous
la métropole de Pétra. Voy. Lequien , Oriens
Christ., tom. III, pag. 733. Richard et Giraud.
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AREPOL ou ARIPOL (Samuel) , rabbin de la

ville de Saphet, en Palestine, vivait au xvi e siè-

cle. 11 a laissé : 1° Prince de paix, comment, sur
le Cantique des cantiques; Saphet, 1579, in-ic

;— 2° Cœur du Sage, comment, sur l'Ecclésiaste ;

Constantinople , 1580, in-8°; — 3° Psaume eu-

charistique et les 15 Psaumes graduels, com-
ment, sur le Ps. cxix et sur ces 15 derniers ; Ve-
nise, 1576. Prague ,1610, in-4°. Onlui en attribue
plusieurs autres; mais l'authenticité en est au
moins douteuse. Voy. Bartolocci, Biblioth. ma-
gna rabbinica. "Wolf, Biblioth. Hebr., tom. Ier ,

p. 1090; tom. III, p. 1077. De Rossi , Dizion.
stor. degli Autor. Ebr., tom. I, p. 55. Le Long,
Biblioth. sacr.

AREQUIPA (Arequipa), ville épisc. de l'Amé-
rique méridionale, sous la métropole de Lima,
située dans la vallée de Quilca. En 1606, elle

fut séparée du diocèse de Cusco et érigée en
évêché. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. III, p. 14.

ARERAN. Voy. Aileran.
ARÊSI (Paul), de l'ordre des théatins et

évèque de Tortone, né à Crémone en 1574,

mort en 1645, fut prédicateur distingué, ha-

bile théologien et prélat zélé. Il monta sur le

trône épiscopal l'an 1620, et en 1644 il se dé-

mit de son évêché entre les mains du pape Ur-
bain VIII. Il aimait et protégeait les savants. Il

a laissé plusieurs ouvrages en latin et en ita-

lien ; ce sont : 1° in Libros Aristotelis de Gene-

ratione et Corruptione ; Milan , 1617 , in - 4°
;
—

2° Disputatio de transmutâtione aquœvino mixtœ
in S. missœ saïrificio ; Tortone , 1622 , Anvers

,

1623, in-8°;— 3° de Vero sacri Cantici Salom'o-

nis tuni historico 1um spirituali sensu novœ quœ-
dam velitationes ; Milan , 1640, in-4°; — 4° Ve-

litationes in Apocalypsim : ibid., 1677, in-fol. ;
—

5° Arte di predicare bene ; Venise , 1611 , in-4°;

— 6° Impresse sacre con Triplicati discorti il-

lustrate ed arrichite ; Vérone , 1613 , Francfort

,

1702 ; ouvrage traduit en latin par Jean Cajetan
Nemmich, théatin, et publié à Francfort en
1701, in-fol.; — 7° Lezzioni , Sermoni et Ora-
zioni diverse; Milan, 1644; livre traduit aussi

en latin par Pierre Vemner , et imprimé à An-
vers en 1647, et à Cologne en 1665, in -4°; —
8° Guida dell' anima Orante , osia pratica dell'

Orazione mentale; Tortone, 1623; — 9° délia
Tribolazione et suoi rimedj ; Tortone, 1624; ou-
vrage qui a été également traduit en latin et

imprimé à Anvers en 1655, et à Cologne en 1663,
in-4°. Voy. Lorenzo Crasso, Elog- degli uomini
letterafi

,
part. II. Ciaconius, Vit. Cardinal.,

tom. III, p.lO'tO.Egs, Purpur. cloct., 1. V,c. xxxi.
Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. Ughelli, Ita/ia

Sacra. Richard et Giraud.
ARET ou ARETH , forêt dans la tribu de ,Tuda.

Voy. I Rois, xxii, 5.

I. ARÉTAS, roi d'Arabie, ami d'Antipater,
marcha contre Aristobule, qu'il obligea de se
réfugier à Jérusalem. Voy. Joseph, Antiq.,\.XYV,
c. il et suiv.

II. ARÉTAS, nommé auparavant Ëne'e, fils

ou petit-tils du précédent ; sa lille épousa Hé-
rode-Antipas, qui la répudia pour épouser Hé-
rodiade.Les juifsde la ville de Damas obéissaient

à Arétas lorsque saint Paul prêchait dans cette

ville. Voy..Joseph , A/itiq., 1. XVI, c.xvi.

III. ARÉTAS (saint), martyr en Arabie , eut
la tête tranchée vers 522 par l'ordre de Dunaan,
roi des Homérites

,
peuples de l'Arabie Heu-

reuse. Les ménologes des Grecs placent sa fête

au 24 octobre.
IV. ARÉTAS ou ARÉTHAS, archevêque de

Cés.irée , en Cappadoce , vivait dans la première

moitié du II e siècle selon les uns, ou au milieu

ou à la fin du VI e
.
selon d'autres , ou enfin dans

le x p
,
suivant quelques-uns. Il a fait un Com-

mentaire sur VApocalypse , imprimé en grec à

Vérone en 1532 et 1568, in-fol., et à Paris, 1631,

en grec et en latin, à la suite des œuvres d'Œ-
cuménius. L'édition la plus récente est celle de

J.-A. Cramer, Oxford, 1840. Voy. Diction, en-

cyclop. de la théol. catholique, tom. Ier
, p. 516,

517. Fabricius, Biblioth. Grœc. tom. VIII, p. 696.

ARÉTHAS. Voy. Arétas , n» IV.

I. ARÉTHUSE, ville de Judée aux environs

de Marissa et d'Azoth. Vo>/. Joseph, Antiq.,

1. XIV, c. vin, et de Bello Jud., 1. I, c. v. Re-
land, Polœst. iliustr., p. 579.

IL ARETHUSE, ville épisc. du diocèse d'An-
tioche, de la seconde Syrie, sous la métropole
d'Apamée, et qu'on croit être le village nommé
aujourd'hui Fomacuso. Elle a reçu la foi vers la

fin du IVe siècle, et l'évèché, qui est aujour-

d'hui un simple titre in partibus, fut érigé au
v e

. Voy. Evagr., Hist. eccles. Lequien , Oriens
Christ.. tom.II, p. 98. De Commanville,/re Table
alphabet., p. 24. Richard et Giraud.

I. ARETIN {Angélus Gambollienus , ou de
Gambellionibus) , célèbre professeur de droit à

Ferrare, mort dans cette ville en 1464, était

originaire d'Arezzo. Il a laissé , outre plusieurs

ouvrages de droit, Tractatus de Maleficiis, 1472,
traité qui a eu de nombreuses éditions , dont la

dernière est de Cologne , 1599. Voy. Pontas , Dic-
tion, des cas de conscience , tom. IL Table des
Auteurs. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. Panzi-
roli , de Claris legum interpretibus.

IL ARÉTIN (François), religieux de l'étroite

observance des Frères Mineurs, théologien, vi-

vait au xvi e siècle. 11 a laissé : 1° Expositio in

regulam FF. Minorum ; Florence , 1594 ;
— 2° In-

terpretatiocommentariorumChrysostomiinevan-
ge/iuni S. Joanuis ; Paris , 1545 , in-8° ;

— 3° Com-
ment, in lib. mag. Antonii Sirecti, de formalita-
tibus Scoti ; Venise, 1606, in-4°. Voy. Wading,
Script. Ord. Min. Le P. Jean de Saint-Antoine

,

Biblioth. univ. Francise, tom. Ier
, p. 361.

III. ARÉTIN (Gui) ou ARÉTIN D'AREZZO,
bénédictin, né vers l'an 990 à Arezzo, substitua
aux six lettres de l'alphabet romain, dont on se
servait dans le plain-chant grégorien, les syl-

labes ut, ré, mi, fa, sol, lu, qu'il tira des trois

premiers vers de l'hymne Ut queant Iaxis, etc.

On a de lui : 1° un Microloge , traité de musique
qu'on trouve manuscrit dans plusieurs biblio-
thèques

;
— 2° un autre traité intitulé de la Me-

sure du Monochorde. Voy. D. Mabillon, Annal.,
1. LV. D. Pez, Thésaurus anecdotorum, etc.,
tom. III, ,p. 618, et tom. V, p. 255.
IV ARETIN (Pierre F), Pietro Aretino, cé-

lèbre littérateur italien , né à Arezzo en 1492

,

mort en 1556, fut surnommé le Fléau des princes,
à cause de sa hardiesse à critiquer les plus grands
hommes et même les souverains. L'Arétin a
écrit plusieurs ouvrages que l'Église a condam-
nés comme impies et déshonnètes; mais, dans
ses derniers jours, il a composé des paraphrases
sur les Psaumes de la Pénitence, la Vie de la
sainte Vierge, de saint Thomas d'Aquin , de
sainte Catherine de Sienne, trois livres sur l'hu-
manité de Jésus-Christ. Les paraphrases et ce
dernier écrit ont été traduits en français par
Jean de Vauzelles- Lyon, 1510, in-S", et 1542.
ARÉTIUS (Benoit ou Benedict), botaniste et

théologien suisse, né à Berne vers 1505, mort
en 1574, professa la philosophie et la théologie
d'après les doctrines de Calvin. On a de lui
outre des ouvrages sur l'histoire naturelle et la
physique, un certain nombre d'écrits théolo-
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çiques en latin. Voy. Le Long, Biblioth. Sacr.,

p. 613. Richard et Giraud, qui donnent une liste

plus complète des écrits d'Arétius.

ARËUNA ou ORNAN, Jébuséen qui offrit à

David son aire pour élever un autel sur le mont
Moria. Voy. II Rois, xxiv, 16 et suiv. I Paralip.,

xxi, 15 et suiv. II Paralip., m, 1.

AREY. Voy. Arige, n° I.

AREZZO, ville épisc. de la Toscane. La foi y
fut prèchée par saint Romule, disciple de saint

Pierre, que cet apôtre avait ordonné évêque de

Fiésoli; c'est au moins la tradition du pays. Le
pape Clément XII a permis aux évêques d'A-

rezzo de porter le pallium. Voy. Henschenius
etPapebrock, Collection des Actes des Saints.

Gaet. Moroni , vol. III
, p. 15 et suiv.

ARGAIZ (Grégoire de), bénédictin espagnol
du xvne siècle , a laissé plusieurs ouvrages, tous

écrits en espagnol. Nous citerons seulement :

1» Poblacion ecclesiastica de Espana, y Noticia

de sus primeras honras hallada en los escritos de
S. Gregorio, obispo de Granada,y en chronicon

de Hauberto, rnonqe de S. Benito; Madrid, 1667,

1668 et 1669, in-foï. Comme il fut accusé d'avoir

forgé les documents dont il avait tiré son ou-
vrage , il publia une défense de son livre inti-

tulée : Instruction historica apologetica para re-

ligiosos, ecclesiasticos, y seglares ; Madrid , 1675,
in-folio. Voy. Nicol. -Antonio, Biblioth. Hisp.
nova.

I. ARGENS. Voy. Arcis.
II. ARGENS (Joan-Raptiste de Boyer, mar-

quis d'), littérateur français, né à Aix en Pro-
vence l'an 1704, et mort en 1771 ,

prit le parti
des armes, suivit quelque temps le barreau pour
obéir à son père ; mais il rentra dans le service
militaire, qu'il abandonna une seconde fois par
suite d'une blessure. Il passa en Hollande ; de
là en Prusse , appelé par Frédéric II

,
qui en lit

son chambellan. Enlin il revint à Aix , où il vé-
cuten philosophe. Ses principaux ouvrages sont :

1° Lettres juives; — 2° Lettres chinoises; —
3° Lettres cabalistiques;— 4° Philosophie du bon
sens; condamnée par la S. Congrég. de l'Index
(Décr. 15 février et 16 mai 1753). Ces ouvrages
ont paru d'abord séparément

,
puis on les a

réunis sous le titre d'QEuvres du marquis d'Ar-
gens;¥168, 24 vol. in-12. Malgré certaines re-

cherches et quelques bonnes réflexions qu'on
trouve dans ses écrits, on est forcé de recon-
naître que son peu de connaissance de la reli-

gion et ses préjugés philosophiques le font con-
stamment tomber dans de graves erreurs. On
remarque même presque à chaque page qu'il

n'a aucun principe fixe, et qu'il flotte souvent
entre les opinions les plus opposées. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

ARGENTAN ou ARGENTON (Louis-François),
capucin de la province de Normandie , vivait au
xyne siècle. Il fut prédicateur distingué et ha-
bile maître dans la théologie scholastique et
mystique. Il a laissé : 1° te Chrétien intérieur:
Paris, 1659 et 1661, et Rouen, 1677, 2 vol.; —
'pies Exercices du chrétien intérieur; Paris, 1662,
in-8"; — 3° les Conférences théologiques et spiri-
tuelles du, chrétien intérieur sur les perfections
de N.-S. Jésus-Christ; Paris, 1671, et Rouen,
1675, 2 vol.; — 4° les Conférences théologiques
et spirituelles sur les grandeurs de Dieu; ibid.,
1675; — 5° les Conférences théologiques et les

perfections de la sainte Vierge, Mère de Dieu;
Paris, 1678, 2 vol. in-4° Ces trois ouvrages pa-
rurent ensemble à Paris, 1693, in-4°; on en a
donné depuis une autre édition. Voy. le P. Jean
de Saint-Antoine, Bibl.univ. francise, tom. II,
p. 297.

ARGENTEUS, se met. souvent dans la Bible
pour siclus argenteus. Voy. SlCLE.

^ ARGENTINA ( Thomas d' ) ou Thomas de
Strasbourg, théologien scolastique né en cette
ville, nommé en 1345 général des Augustins , et
mort à Vienne en Autriche l'an 1357. On a de
lui, entre autres ouvrages, des Commentaires
sur le Maître des Sentences; Strasbourg, 1490,
in-fol.

ARGENTON. Voy. Argentan.
ARGENTORATÙM. Voy. Strasbourg.
ARGENTRE (Charles du Plessis d'), né au

château du Plessis, près Vitré, en 1673, mort
l'an 1740 à Tulle , où il avait été nommé évêque
en 1723, était docteur de Sorbonne. On a de lui
un grand nombre d'ouvrages, dont on peut voir
la liste dans Richard et Giraud. Nous citerons
ici seulement comme étant le plus connu et le
plus considérable : Collectio judiciorum de novis
erroribus qui ab initio duodecirni sœculi ud an-
num 1713 in Ecclesia proscripti sunt et notati, etc.

;

Paris, 1724-1736, 3 vol. in-fol., réimpr. en 1755.
Cette compilation renferme un grand nombre
de monuments importants et curieux. Voy. Du
Mabaret, Éloge de M. d'Argentré, dans les Mé-
moires de Trévoux, février 1743 , art. 9.

ARGIS. Voy. Roucher d'Argis.
ARGISA, ville épisc. d'Asie sous la métropole

d'Ephèse. On l'appelle Algiza dans les Actes du
concile de Chalcédoine et du 7 e concile général.
Elle a été érigée en évêché dans le Ve siècle.

Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III
,

p. 21.

I. ARGOR, contrée fertile dans le Basan, et
qui échut en partage à la demi-tribu de Ma-
nassé, au delà du Jourdain. Plusieurs géogra-
phes prétendent qu'il y avait une ville ou un
bourg de ce nom dans cette contrée. Voy. Deu-
tér., m,4,13,14. III Rois, iv, 13. Reland,Pe-
lœst. illmtr., pag. 201, 808, 959. Le Diction.
encyclop. de la théol. cathol.

IL ARG0B , lieu de Samarie près duquel Pha-
cée, fils de Romélie, assassina Phaceïa, fils de
Manahem. D'autres l'entendent d'un homme ap-
pelé Argob. en traduisant par avec la particule
du texte original rendue dans la Vulgate par
juxta. Il est certain que cette particule hé-
braïque a les deux significations. Voy. IV Rois,
xv, 25.

ARGONAUTES de Saint -Nicolas et des Co-
quilles, ordre militaire fondé au xive siècle sous
Urbain VI, par Charles III , roi de Naples. Saint
Nicolas était le patron de l'Ordre, et les cheva-
liers portaient un collier formé de coquilles dans
des croissants d'argent, auquel pendait un navire
avec cette devise : Non credo tempori. Ils sui-
vaient la règle de Saint-Basile. Voy. le P. André
Mendo, de Ord. milit. Rernard. Giustin., Hist.
dell' origin. dei Cavallieri, c. L.

ARG0NNE (Dom Noël , dit Ronaventure d').

littérateur distingué de l'Ordre des Chartreux,
né à Paris en 1634, mort à Gaillon, près de
Rouen, en 1704, a laissé, entre autres ou-
vrages : Traité de la Lecture des Pères de l'É-
glise, ouvrage fort remarquable dont Mabillon
parle avec éloge. La meilleure édition est celle
de Rouen et Paris, 1697, in-12, donnée par
M. Pellestre, qui l'a beaucoup augmentée. Voy.
Mémoires du temps, au xvne siècle. Richard et
Giraud.

I. ARG0S, siège épisc. érigé au v» siècle sous
Corinthe. Elle fut faite métropole en 1089 par
Isaac II, surnommé YAnge; cependant Inno-
cent^ III dans sa lettre à Gauthier, archevêque
de Corinthe, parle d'Argos comme étant suflr.v-
gante de cette métropole, et De Commanvill-

10
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dit, qu'elle fut unie à Corinthc au lla siècle. Au-
jourd'hui elle est simplement évèché in partibus
dépendant de l'archevêché de Corinthe, égale-
ment in partibus. Voy. De Commanville, ire fable
alphabet., p. 25. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. III, p. 21.

II. ARGOS ou ARGUS, ville épisc. très -an-
cienne du Péloponèse dans le diocèse de l'Illy-

rie orientale et de la province d'Hellade, sous
la métropole de Corinthe. Dans la suite elle ne
fit qu'un évêché avec Napoli di Romania, et elle

devint métropole sans avoir aucun suffragant.
Ce fut Alexis Comnène qui l'éleva à cette di-

gnité en 1089. En 1395, le sultan Bajazet l'ayant
prise et renversée de fond en comble , Napoli
devint métropole. Voy. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. III, p. 22.

III. ARGOS, ARGURIPA, ARGYRIPA, ville

épisc. d'Italie. Voy. Arpi.
ARHUSEN (Arhusia), petite ville du Nord-

Jutland en Danemark, érigée en évêché vers
950. Elle est suffragante de Lunden.

I. ARIA ou ARTÀ, ville épisc. du diocèse de
îlllyrie orientale, sous la métropole de Co-
rinthe. Au xiv e siècle elle fut réunie pour le spi-

rituel à Lépante. Voy. Richard et Giraud.
II. ARIA, ville épisc. de l'île de Crète. Le

1 er juin 1520 Léon X y unit l'église de Cisame

,

Clément VII celle de Chéronèse en 152C, et

Jules III celle de Calamone, le 5 octobre 1551.

Voy. ibid.

ÀRIANISME, ARIENS. Arius, prêtre d'A-
lexandrie , né vers l'an 280 , et mort en 336 ,

pre-
mier auteur de l'hérésie à laquelle il a donné
son nom, commença de la publier l'an 319. Cette
hérésie ravagea l'Église pendant le IV e siècle et

au delà. Or Arius niait que le Verbe fût Dieu
et consubstantiel au Père. Il avouait qu'il était

la parole de Dieu, parole créée avant toutes les

aulres, mais nullement éternelle. Quoique con-
damnée dans le concile de Nicée de l'an 325,
cette hérésie ne se répandit pas moins en Orient
et en Occident , en Afrique sous les Vandales

,

et en Asie sous les Goths; elle dura près de 300
ans. Les Ariens furent d'abord divisés en Ariens
purs, qui suivaient la doctrine d'Arius dans tous
ses points, et en Semi- Ariens, lesquels ajou-
taient quelque chose aux sentiments de leur
maître comme pour en adoucir la malignité;
ainsi, par exemple, ils reconnaissaient que le

Fils était semblable au Père, au moins par
grâce. Dans la suite les Ariens furent connus
sous les noms différents A'Eunomiens, de Photi-
niens, d'Acaciens, etc., noms des chefs de ces
différentes branches de l'arianisme. Dans le xvi e

siècle la prétendue réforme fit renaître l'aria-

nisme, qui se répandit bientôt en Allemagne,
en Pologne et en Angleterre, formant une infi-

nité de sectes opposées à la consubstantialité
du Verbe avec Dieu le Père. On peut cependant
diviser les Ariens modernes en deux classes. Les
uns croient que la consubstantialité du Verbe
n'est qu'une simple opinion, et qu'on peut nier
sans être exclu du salut, et sans qu'on doive
l'être de l'Église. Les autres, au contraire, pré-
tendent que c'est une. erreur dangereuse, op-
posée à la raison, à l'Écriture et à la tradition.

Voy. Athanas., Ap. 2 et Orat. 1 et 2 contr. A riait.

Epiphan., Hceres. 69. Socrat., Hist., 1. I. Baro-
nius, ad ann. 315. Tillemont, Hist. de l'Arian.
Hermant, Vie de S. A thon. Stockman, Lexicon.
Bergier, Diction, de théologie. Pluquet, Diction.
des Hérésies. Richard et Giraud, au mot Ariens.
Gaet. Moroni, vol. III

, p. 22 et suiv., Jean-Adam
Mœhler, Athanase le Grand et l'Église de son
temps en lutte avec l'arianisme , en allemand.

Dicf. e/tcyclop. de la the'ol. cathol., tom. II, p. 1

et suiv.

ARIANO (Arianum), ville épisc. de la princi-

pauté ultérieure de Naples , dépendant de Be-

névent, ainsi nommée, selon quelques-uns,

parce qu'il y avait anciennement un autel con-

sacré à Janus Ara Jani. Elle s'appelait autrefois

Equus Tuticus ou Equus Magnus, parce que,

disent encore quelques-uns, elle fut bâtie par

Diomède, roi d'Étolie, qui avait été au siège de

Troie. On conjecture qu'elle reçut la foi en

même temps que tout le pays des environs,

c'est-à-dire du temps des apôtres ou de leurs

premiers disciples. Ce qui est certain c'est qu'on

ne connaît aucun de ses évêques antérieurs au

II e siècle. Voy. Fr. Ant. Vitale , Memorie degli

nomini illustri délia cita d'Ariano; Rome, 1788.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III, p. 24.

ARIARATHES ou ARIATHES , selon les Sep-

tante, édit. d'Alexandrie, roi de Ûappadoce, au-

quel Lucius, consul des Romains, écrivit une
lettre en faveur des Juifs. Voy. I Machab., xv,

16-22. Appian., Syriac, p. 118. Polyb., Légats
126. Justin., 1. XXXV.
ARIARATHIA, ville épisc. de la seconde Ar-

ménie, de. l'exarcat de Pont , laquelle tient son

nom, selon Strabon, d'Ariarathès, roi de Macé-
doine , son fondateur. C'était autrefois un siège

épiscopal, érigé dans le v e siècle. Voy. Lequien,

Oriens Christ., tom. I. De Commanviile, 7re Table

alphabet., p. 25. Richard et Giraud.
I. ARIAS (Alvarez), jésuite, né à Séville dans

le xviie siècle, mort à Rome l'an 1643, s'éleva

par son mérite aux premières charges de sa

compagnie, et fut assistant d'Espagne auprès
du général. On a de lui : Encomia sanctissirnœ

Eucharisties et. beatœ Virginis Mariœ, ex sacra

Scriptura deprompta. Voy. Alegambe, Biblioth.

de Scriptor. Societ. Jesu.

IL ARIAS (François), jésuite, né à Séville en
1533, mort en odeur de sainteté le 23 mai 1605,

étudia la philosophie et la théologie à Alcala,

se distingua constamment par une profonde hu-

milité et un zèle ardent pour la conversion des

âmes. C'est ce que l'on remarque surtout dans

ses ouvrages de piété , dont saint François de
Sales recommande la lecture. Il a composé, en

espagnol, des Œuvres spirituelles , qui ont été

traduites en latin et en italien, puis en français,

par le P. Belon; Lyon, 1740, 2 vol. in-12. Voy.

Ribadeneira. Alegambe, Biblioth. de Scriptor.

Soc. Jesu. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp.
III. ARIAS DE MEZA (Fernand), Portugais,

né à Estremos au xvi e siècle, eut la réputation
d'un habile jurisconsulte. Il professa d'abord le

droit canonique à Salamanque,etil y obtint tant

de succès, qu'il fut envoyé à Naples pour occu-
per la charge de sénateur en cour civile et y
professer le droit romain. On a de lui : Variœ
Rpsolutiones et interpretationes juris: Naples,
1041, et Genève, 1658. Voy. Me'm. dePortuqal.

IV. ARIAS M0NTANUS (Benoit), savant espa-
gnol , né à Frexenal en 1527, mort à Séville en
1598 , se livra avec succès à l'étude des langues
orientales et à celle des langues vivantes, se fit

ordonner prêtre dans l'Ordre de Saint-Jacques,
où il avait été reçu en qualité de clerc, et ac-
compagna l'évêque de Ségovie au concile de
Trente. Philippe II le chargea d'une nouvelle
édition de la Bible polyglotte, travail qui parut
à Anvers, 1572, en 8 vol. in-fol., et qu'Arhs
Montanus avait augmenté de Paraphrases chal-
daïques. Parmi ses autres ouvrages, qui roulent
généralement tous sur l'Écriture sainte on re-
marque : 1° les Antiquités judaïques

. e'n neuf
livres; Leyde, 1593, in-4"; — 2" le Psautier en
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vers latins; 1574, in-4° ;
— 3° Humanœ salutis

monumenta ; Antverpia? , 1571 , in-4° ;
— 4° Tra-

duction latine de l'Itinéraire de Benjamin de

Tolède; — 5° une Rhétorique, en quatre livres;

Anvers , 1569 , in-8° ;
— 6° Historia naturœ ; 1601

,

in-4°. Richard Simon , dont les propres écrits

ont été condamnés par le Saint-Siège , fait re-

marquer dans sa Critiq. de Dupin (tom. II)

qu'une grande partie des commentaires de Mon-
tanus a été mise à l'Index librorum purgando-
rum : Rome, 1607, in-8°. Voy. Richard et Giraud.

ARIASSUS, ville épisc, du diocèse d'Asie

dans la seconde Pamphylie , érigée au ve siècle,

sous la métropole de Perga. Voy. Lequien,
Oriem Christianus.

I. ARIBON , archevêque de Mayence , né en
Allemagne , mort le 13 avril 1031 , fut grand au-

mônierouarchichapelain de l'empereur Henri II,

et succéda à Etkembalde sur le siège archiépisç.

de Mayence. Il a laissé, outre quelques ouvrages
de piété, des Commentaires sur les quinzePsaumes
graduels. Voy. Sigebert, de Scriptor. eecles.,

cap. cxl.

II. ARIBON, évêque de Frisingue, mort en
783, fut le premier abbé du monastère de
Schlecdorf en Bavière , dont on place la fonda-
tion à l'année 753. Sept ans après il monta sur
le siège épisc. de Frisingue. On a de lui : 1° la

Vie de saint Emmeran, publiée par Surius au
22 septembre, et par Canisius , tom. III, p. 103-
160; — 2° la Vie de saint Corbinien, premier
évêque de Frisingue, publiée par Sunus au 8
septembre, et par D. Mabillon au 3e volume de
ses Actes, et dans l'Histoire de Frisingue, 1724,
in-fol. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. IV, p. 165, 167.
ARIDAI , neuvième fils d'Aman, qui fut étran-

glé avec ses frères. Voy. Esther, ix, 8.

ARIDATHA, sixième fils d'Aman. Voy. ibid.
ARIDE, ARIDIUS. Voy. Arige, n° H.
I. ARIE (Abraham). Voy. Portaleon.
II. ARIÉ (Jacob). Voy. Léon (Jacob).
III.ARIÉ (Juda). Voy. Léon de Modène.
I. ARIEL , dernier ïils de Gad. Voy. Nombr.,

xxvi, 17.

IL ARIEL, dans les prophètes , désigne quel-
quefois Jérusalem et l'autel des holocaustes , ce
mot signifiant en hébreu lion de Dieu; métaph.
grand, Mws très-vaillant, et feu, foyer de Dieu.
Voy. Isaïe, xxix, 1 et suiv. Ézéch., xliii, 15 et
suiv.

III. ARIEL, idole des Moabites. Voy. Eusèbe,
Onomast. , au mot Ariel. Reland, Palast. illustr. ,

p. 577.

IV. ARIEL DE MOAB, qui se lit dans la Vul-
gate (I Paralip., xi, 22), et rendu dans la même
version (II Rois, xxni, 20) par lion, mot que
les uns prennent dans son acception propre, et
les autres dans son sens figuré de grand guer-
rier. Voy. Ariel, n° IL
ARIENS. Voy. Arianisme.
I. ARIGE ou AREY (saint), en latin Arigius,

Aredius, évêque de Gap en Dauphiné, né vers
535, mort le 1« mai 604, monta sur le siège
épiscopal de Gap en 579, et était lié d'amitié et
de communion avec le pape saint Grégoire le
Grand et avec les plus saints évêques de France.
Non content de faire le bien dans son église

,

il s'appliqua à l'affermir et à le perpétuer en
élevant de jeunes clercs dans sa maison épisc.
Lan 584 il assista au concile de Valence, et
1 année suivante à celui de Màcon. Dieu l'honora
du don des miracles , et plusieurs martyrologes
portent son nom au 1" jour de mai, anniver-
saire de sa mort Voy. Bollandus. Richard et
Giraud.

IL ARIGE ou ARIDE (saint), en latin Art-
dius , Aredius et Aregius, évêque de Lyon, suc-
céda à Secondin vers l'an 603, et mourut après
l'an 613. Quelques historiens l'ont accusé d'avoir
coopéré à la déposition et à la mort de. saint
Didier, évêque de Vienne. Cependant l'Église
de Lyon l'invoque dans ses Litanies et l'honore
comme un saint le 12 d'août. Voy. Raynaud,
Catalogue des saints de Lt/on. Le P. Lecointe,
Annales ecclés., à l'an 607. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. III, p. 27.
ARIGIMIR (saint), martyr en Espagne, né

d'une famille de Cabra en Andalousie, et mort
le 28 juin 856, accusé par les Sarrasins d'avoir
mal parlé contre Mahomet.
ARIG0NI ou BALARDI (Jacques), dominicain

très-distingué, né à Lodi, mort en 1435, fut reçu
docteur et nommé lecteur de l'Écriture sainte
à Bologne. Grégoire XII l'éleva, en 1407, au
siège épisc. de Lodi. Martin V le transféra à
Trieste en 1417, et à Urbino en 1424. Il assista
au concile de Pise, et parut avec éclat à celui
de Constance, tenu en 1414, c'est-à-dire cinq
ans après , et dans les Actes duquel on trouve
cinq discours qui donnent une haute idée de sa
sagesse et de son éloquence. Voy. Echard, Script.
Ord. Prœd., tom. I. Richard et Giraud.
ARIMAN0N , ville de refuge au delà du Jour-

dain qu'on croit être la même que Ramoth,
dont parle Josué (xxi, 37). Voy. Joseph, Antiq.,
1. IV, c. vu. Reland, Palœst. illustr., p. 579.
ARIMATHIE, ville d'où était Joseph qui en-

sevelit le corps de Jésus-Christ. Cette ville, se-
lon les uns, était au couchant de Jérusalem,
selon les autres c'est la même que Ramatha ou
Ramathaïm Sophim, patrie de Samuel. Voy.
Matth., xxvn, 57, etc. D. Calmet, Diction, de la
Bible. Reland, p. 579. Le Diction, encyclopéd.
de la thèolog. cathol., à l'art. Arimathée.
ARIMINÔ. Voy. Grégoire de Rimini.
ARINDELA, ville épisc. du diocèse de Jérusa-

lem dans la troisième Palestine , fut fondée dans
le vi e siècle; mais depuis elle devint suffragante
de la métropole de Pétra. Voy. Richard et Gi-
raud.

ARINGHI (Paul), oratorien et théologien ro-
main

,
mort en 1676 , a laissé : 1° Roma subterra-

nea novissima; Rome, 1651, 2 vol. in-fol. ; —
2° Monumenta infelicitatis , sive mortes peccato-
rum pessimœ; Rome, 1664, 2 vol. in-folio; —
3° Triumphus Pœnitentiœ, sive selectœ pœniten-
tium mortes; Rome, 1670, in-fol. Voy. Mazzu-
chelli , Scrittori d'Iialia.

I. ARI0CH, roi de Pont, ou, selon l'hébreu,
d'Ellasar, roi qui, avec Chodorlahomor , fit la
guerre aux rois de Sodome et de Gomorrhe.
Voy. Genèse, xiv, 1 et suiv.
IL ARI0CH, général des troupes de Nabu-

chodonosor. Voy. Daniel, n, 24.
ARI0STE ou ARI0ST0 (Alexandre), francis-

cain, né à Bologne au xve siècle, fut envoyé
chez les Maronites du mont Liban comme mis-
sionnaire apostolique. On a de lui : 1<> un ou-
vrage des cas de conscience , imprimé d'abord
sous le titre de Un Manuel des Confesseurs , in-
titulé Interrogatorium pro animabus regendis ;
Paris , 1514 ;

et
,
plus tard , sous celui de : Enchi-

ridion seu interrogatorium confessorum pro ani-
murum curanda salute; Paris, 1520; Lyon, 1528;
Brescia , 1529 ;

— 2° Topographia terrœ promis-
sions; — 3° de Sacra peregrinatione ad S. Ca-
tharinam montis Sinai , deque Maurorum mori-
bus, institutis, opibus presbyteri Joannis , régis
Indorum. Voy. Mazzuchelli, Scritt. d'Ualia.
ARIP0L. Voy. Arepol.
ARIS. Voy. Airiac.
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ARISAI, septième fils d'Aman, fut étranglé

avec ses frères. Voy. Esther, ix, 9.

ARISISA, épouse de Japheth , selon la tradi-
tion des Orientaux. Voy. Eutiehius, Annal., t. 1.

ARSISUANCH. Voy. Arcis.
I. ARISTARQOE, Macédonien natif de Thes-

salonique, accompagna saint Paul dans ses
voyages. Les Grecs prétendent qu'il fut évèque
d'Apamée en Syrie, et décapité à Rome avec
saint Paul sous Néron, et ils l'honorent comme
évèque et martyr le 14 avril. Les Latins font sa
fête le 4 août. Voy. Actes, xix, 29: xx, 4. Coloss.,
iv, 10.

IL ARISTARQUE, chronographe chrétien qui
n'est peut-être autre que le précédent. Voy. Ri-
chard et Giraud.
ARISTEA. Voy. Aristium.
ARISTËE, qu'on prétend être un juif prosé-

lyte , et qui se qualifie lui-même d'officier des
gardes de Ptolémée Philadelphe, a fait une his-

toire de la version des Septante, qui est à peu
de chose près conforme à ce qu'en ont dit Aris-
tobule, Philon et Joseph. Depuis saint Jérôme,
qui n'ajoute aucune foi au récit d'Aristée ni à
la tradition des Juifs sur ce point, on a vu une
foule de savants tels que Louis Vives, Espagnol,
Léon de Castro, Salmeron, Scaliger, s'élever

contre cette histoire ; mais celui qui l'a atta-

quée avec plus d'érudition et plus de force de
raisonnement, c'est Hody, qui a entraîné à son
sentiment tous les protestants et plusieurs ca-

tholiques. Cependant ces der::.iers, tout en n'ad-
mettant pas les circonstances qu'ils regardant
comme fabuleuses , sont loin de rejeter la sub-
stance du fait historique, qui se trouve en effet

trop confirmé par la tradition constante et una-
nime des Juifs, des Samaritains et des chrétiens,
pour qu'on puisse douter que , sous Ptolémée
Philadelphe , ou Ptolémée Lagus, son prédéces-
seur, comme quelques-uns le prétendent , cette
version ait été réellement faite. Voy. Aristée

,

de S. Script, interpret. Eusèbe , Prœpar. evang.,
1. "VII, c. xiii ; 1. VIII, c. vm, ix. Hist. eccles.,

1. VII, c. xxxn. Clément. Alex., Stromat.,\. I,

p. 342; 1. V, p. 595. Philon, de Vita Mosis , 1. IL
Joseph, Antiq., 1. XII, c. n. Bergier, Diction.,
art. Septante. J.-B. Glaire, Intrba. hist. et crit.,

tom. I, p. 128, 3e édit. Humphrey Hody a fait

contre l'histoire d'Aristée une Dissertation qui
a été condamnée par la S. Congr. de YIndex le

21 avril 1693.
ARISTIDE (saint), philosophe athénien, vi-

vait vers l'an 123; il se convertit, et présenta
à l'empereur Adrien un volume en forme d'Apo-
logie, dans lequel il apportait les preuves de la

religion chrétienne. Voy. Eusèbe, in Chron.,et
Hist.,\. IV, cap. m. S. Jérôme, de Script, eccl.,

1. V, c.xx, elEpist. XXIV ad Mag. orat.Baro-
nius, Annal. D. Ceillier, Hist. des Aut. so.cr. et
ecc/i'w, tom. I.

ARISTIUM ou ARISTEA, ville épisc. du dio-
cèse d'Asie dans la Phrygie Pacatienne, érigée
au ve siècle, devint dans la suite suffragante
de la métropole de Laodicée. On n'en connaît
que deux évèques : Paul, qui assista au concile
de Chalcédoine , et Tarase, qui se trouva à celui
de Photius.

I. ARISTOBULE, était un juif de la race des
prêtres, philosophe et précepteur de Ptolémée
Evergète, lils aine de Philométor, roi d'Egypte.
Voy. II Machab., i, 10 et suiv. Richard et Gi-
raud.

II. ARISTOBULE, surnommé Philhellène, à
cause de sa grande bienveillance pour les Grecs,
fils d'Hyrcan et petit -lils de Simon Machabée,
kirand prêtre et prince des Juifs, succéda à son

père vers l'an 103 avant J.-C. Il prit le titre de

roi , lequel n'était plus en usage chez les Juifs

depuis la captivité. Il ne régna qu'un an, et

pendant ce court règne il mit en prison trois

de ses frères et sa mère, qu'il y laissa mourir

de faim. Il fit mourir aussi son frère Antigone.

Voy. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xvm et xix.

ÏII. ARISTOBULE, second fils d'Alexandre

Jannée et frère puîné du grand sacrificateur

Hyrcan , vers l'an 70 avant J .-C. Il disputa la

couronne à son frère Hyrcan, qu'Alexandra leur

mère avait déclaré roi, et mourut empoisonné.

Voy. Joseph, Antiq., 1. XIV, c. ult., et 1. XIII,

c. I.

IV. ARISTOBULE , fils d'Alexandre et petit-

fils d'Aristobule , dont nous venons de parler,

eut pour sœur Mariamne , épouse du grand Hé-
rode; celui-ci le fit noyer par jalousie. Voy. Jo-

seph, Antiq., 1. XV, c. h.

V. ARISTOBULE, fils du grand Hérode et de
Mariamne, épousa Bérénice, fille de Salomé.
Son père le fit périr avec son frère Alexandre.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XVI, c. ult.

VI. ARISTOBULE, dont parle saint Paul,
était, selon les Grecs, l'un des soixante-dix dis-

ciples de Jésus-Christ et frère de saint Barnabe
;

ils font sa fête le 15 et le 16 mars , et le 31 oc-
tobre. Voy. Rom., xvi, 11.

I. ARISTON, né à Pella, en Palestine, juif

converti, vivait vers 136. Il a écrit l'Histoire du
siège de Be'thara et la Défaite des Juifs , et on
lui attribue plusieurs autres ouvrages. Voy. Ri-
galt., not. in Cels. prœf. Origen. contr. Cels.,

1. IV. Eusèbe, Hist., 1. IV, c. vi. Niceph. Cal-

liste, Hist., 1. III, c. xxiv. D. Ceillier, Hiit. des
Aut. sacr., tom. Ier . GaMandi, Biblioth. grœco-lat.
Patrum, etc., tom. I, p. 331, et Prolegom., t. I,

p. 14. Richard et Giraud.
IL ARISTON (saint) et ses compagnons, con-

vertis par saint Sébastien , souffrirent le mar-
tyre dans la Campanie vers l'an 286, sous Dio-
clétien et Maximien Hercules. L'Église honore
leur mémoire le 2 juillet.

ARISTOTÉLIENS. On donne ce nom à ceux
qui avaient puisé dans les principes et les en-
seignements d'Aristote des erreurs dont Etienne
Tempier, évèque de Paris, fit la censure le 7

mars 1277.

ARITHMANCIE ou ARITKOMANCIE, divi-

nation, ou manière de connaître et de prédire
l'avenir par le moyen des nombres.

I. ARIUS, roi de' Sparte , écrivit une lettre au
grand prêtre Onias pour renouveler l'alliance

des Juifs avec les Lacédémoniens. Voy. I Ma-
chab., xn, 7 et suiv. Joseph, Antiq., 1. XII,
c. v.

IL ARIUS. Voy. Arianisme.
ARKEVOLTI ou ARCAVOLTI , ARCOLTI (Sa-

muel-Ben-Elcanan-Jacob
) , rabbin, né à Pa-

doue ,
vivait au milieu du xvr3 siècle. On a de

lui, entre autres ouvrages : 1" Étendard d'a-
mour: ouvrage de morale, imprimé avec son
commentaire a Venise , 1551 , in-12 ;

— 2° Fon-
taine de jardins ; Venise , 1553 , in-8° 3° l'Aire
aromatique, grammaire hébraïque' que Bux-
torf cite fort souvent; Venise, 1602, in-4"- —
4° Arouch, lexique talmudique du rabbin Na-
than, avec une table des passages de la Mischna
et de la Gemare cités dans ce lexique • Venise
1531 , in-4°

;
— 5° une pièce en vers pour la Cir-

concision, laquelle se trouve dans le recueil
des prières à l'usage des juifs italiens; édition
de Venise

,
lold. Bartolocci lui attribue, encore

le Chandelier de la lainière; mais Wolf ne doute
pas que ce ne soit l'œuvre du rabbin Isaac Avu-
hab

,
qui a paru à Venise sous le même titre
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Voy. Bartolocci, Biblioth. magna rabbin., t. IV,

p. 388-394. Wolf, Biblioth. Hebr.
,
tom. I«, p . 1087,

tom. III, p. 1075. De Rossi, Dizion. stor. degli

autor. ebr., tom. I, p. 56.

I. ARLES , ville archiépisc. de la basse Pro-
vence , une des plus anciennes de la Gaule
Narbonnaise. Son premier évèque fut saint Tro-
phime, ordonné par saint Paul , et que le pape
Zozime appelle la source qui répandit les eaux
de la foi dans toutes les Gaules. ( Epist. V, ad
Episc. Gatliœ.) Le 103e et dernier archevêque
d'Arles fut Jean -Marie Du Lau, massacré aux
Carmes, à Paris, le 2 septembre 1792. Voy. Ri-
chard et Giraud, Biblioth. Sacr., tom. XXVIII,
p. 65 et suiv. Gaet. Moroni, vol. III, p. 29 et

suiv.

II. ARLES (Arulce), abbaye de l'Ordre de
Saint -Benoit, nommée autrefois Valespir , et

aujourd'hui Notre-Dume-d''Arles ; elle est située

dans la petite ville de ce nom , à six lieues de
Perpignan. Elle existait du temps de Charle-
magne. Voy. Piganiol de la Force, Descript. de
la France, tom. VI, p. 447. La Martinière , Dict.

ge'ogr. Denis de Sainte-Marthe, Gallia Christ.,

tom. VI. Richard et Giraud.
ARLET ou HARLET ( Jean-Casp. ), protes-

tant allemand, a laissé : 1° de Pauli in urbem
Romam ingressu, Act., xvm, 16; — 2° Exerci-
tatio historico theologica varii generis observa-
tionibus illustrata ; Iéna , 1732, in-4°.

ARLOT (Arlotus), de Prato , en Toscane,
écrivain ecclésiastique, ministre général de l'Or-
dre des Frères Mineurs , mort à Paris en 1287,
fut, selon Barthélémy Albizzi de Pise (Liber
conformitatum S. Francisci cum Christo ) , le

premier qui coordonna les Concordantiœ Biblio-
rum utriusque Testamenti

, que l'on attribue gé-
néralement à Hugues de Saint-Cher. II est cer-
tain que dans le courant du xve siècle les
Concordances de la Bible ayant été publiées fré-

quemment
, on a pu se tromper sur leur véritable

auteur.

I. ARMACH ou ARMAGH {Armacha), ville

archiépiscopale, autrefois capitale de toute l'Ir-

lande. Elle prétend être le premier siège de
saint Patrice, apôtre du pays. Voy. Labbe, t. X.
De Commanville , fre Table alphabet., p. 26. Ri-
chard et Giraud.
IL ARMACH (Richard d'), ARMACHUS. Voy.

Richard.
ARMAGEDDON ou ARMAGÉDON , signifie

en hébreu montagne du rassemblement, ou mon-
tagne de Mageddo. Or Mageddo était une vallée
au pied du mont Carmel, célèbre par deux san-
glants combats. (Juges, i, 27; v, 19; IV Rois,
ix, 27; xxm, 29.) Mais ce mot a tant de va-
riantes, qu'il est impossible d'en connaître la
vraie leçon, et par conséquent la véritable si-

gnification. Voy. Apocalypse, xvi, 16, et les
commentateurs de ce passage. Reland , Palest.
illusir.,?. 170, 370, 893.
ARMAND DE BELLEVUE , mort vers 1354

,

entra dans l'Ordre des Frères Prêcheurs et ga-
gna l'affection du pape Jean XXII, qui lui
donna lui-même le grade de docteur en théo-
logie, et le nomma en 1327 maitre du sacré
palais. On a de lui

,
parmi beaucoup d'autres

ouvrages inédits : 1° Explications des termes les
plus difficiles de la théologie et de la philoso-
phie; Bàle, 1491 , in-8°

; Venise , 1584 et 1586

,

in-8°; — 2° Sermons sur les Psaumes; Paris,
1519 , in-4» ; Bresse , 1610 , in-4° ;

— 3° Prières et
Méditations; Mayence , 1503, in-12. Voy. Echard,
Script. Ord. FF. Prœdic.
ARMAN0 (Joseph -Dominique), dominicain

de Venise au xvme siècle ; il a laissé : Monn-

menta selecta conventus Sancti Dominici Vene-
tiarum ; Venise , 1729, in-8°. Voy. Mazzuchelli,
Scrittori d'italia.

I. ARMÉE. Il est impossible de saisir le vrai
sens d'une partie considérable de l'Écriture , si

on ignore ce qu'étaient les armées des Hébreux.
Or, pour en avoir une idée suffisante, il faut
connaître tout ce qui regarde 1° l'enrôlement,
la levée des soldats et les divisions de l'armée ;

2° les armes et les étendards; 3° les exercices,
les camps et les marches; 4° les expéditions
militaires, c'est-à-dire les préliminaires de la

guerre, l'ordre de bataille et le combat même;
5° les fortifications et les sièges ;

6° les suites de
la victoire; qui sont le traitement des vaincus,
le butin et les récompenses militaires. Voy. D.
Calrnet , Dissert, sur la Milice des Hébreux , t. Ier

,

p. 221 et suiv. J.-B. Glaire, Introd. hist. et

crit., etc., tom. II, p. 338-347, 3e édit.

II. ARMÉE DU CIEL ou MILICE DU CIEL,
LES VERTUS DU CIEL, signifie dans l'Écri-

ture , tantôt les anges qui environnent le trône
de Dieu dans le ciel, tantôt les astres. Voy. I

Rois, xxn, 19. Daniel, rv, 32. Matth. xxiv,29.
Luc, il, 13 , etc.

III. ARMÉE DU SEIGNEUR se dit très-sou-
vent dans la Bible de la nation des Hébreux,
parce que Dieu en était considéré comme le

chef suprême, le généralissime. C'était Dieu
qui nommait les chefs de ses armées

,
qui or-

donnait la guerre et la paix ; ses prêtres y son-
naient de la trompette et donnaient le signal
du combat. Aussi les guerres étaient-elles ordi-
nairement accompagnées de prodiges.

ARMELLINI (Mariano), bénédictin, né à
Ancône en 1960, et mort l'an 1737 à Foligno,
où il était abbé d'un monastère , fut un homme
très -distingué par ses talents; il a composé
beaucoup d'ouvrages

,
parmi lesquels on dis-

tingue : i" Bibliotheca Benedictino-Cassinensis

,

sive scriptorum Cassinensis Congregationis , etc.;

Assise, 1731-1752. 2 vol. in-fol. ;
— 2» Catologi

très monachorum , episcoporum reformatorum, et

virorum sanctitate illustrium e congregatione
Cassinensi ; Assise , 1733, in-fol.; — 3° Conti-
nuatio Catologi virorum , etc. ; Rome , 1734, in-
fol. ;

— 4° Additiones et correctiones bibliothecœ
Benedicto-Cassinensis , etc.; Foligno , 1735 , in-
fol.

;
— 5° Bibliotheca synoptica Ordinis sancti

Benedicti , restée en manuscrit. Voy. Feller

,

Biogr. univers.

ARMÉNIE , en hébreu Ararat, vaste région
d'Asie située vers la source de l'Euphrate, ayant
la mer Caspienne à l'orient, et le Pont-Euxin à
l'occident. Moïse nous apprend dans la Genèse
(vm, 4) que c'est sur les montagnes de l'Ar-
ménie que l'arche de Noé s'arrêta. On croit que
la foi y fut portée par l'apôtre saint Barthélémy

;

et la tradition commune des Arméniens est que
la plus grande partie de leur pays fut convertie
par saint Grégoire surnommé YIlluminaleur.
Ce qu'il y a de certain, c'est qu'au commence-
ment du iv e siècle l'Église d'Arménie était très-
florissante. Il y a eu un concile en 435 , sous le
pape Sixte III, contre les nestoriens; mais en
535 une partie de cette Eglise tomba dans l'er-
reur, comme on peut le voir dans l'article sui-
vant. Voy. Joseph, Autiquit., 1. I, c. m. Hie-
ronym., Comment, in Jesainm , xxxvn, 38.
Kaempfer., Amœnitat. cxoticœ; fasc., il, p. 248,
249. Chardin, Voyages, tom. II, p. 118; Paris,
1811. Michaelis , Supplem. ad Lexic. hebr., p. 130.
Rosenmùller , Das alte und neue Morgenland

,

part., p. 28. Saint-Martin, Mémoires histor. et
géogr sur l'Arménie, tom. II. Hardouin , Con-
eil ., tom. III. Richard et (ihaud. Le Diction, en-
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cyclop. de la théol. cath., tom. II
, p. 12 et suiv.

ARMÉNIENS , secte des chrétiens d'Orient

,

ainsi nommés parce qu'ils habitaient autrefois
l'Arménie. Les Arméniens dépendaient du pa-
triarche de Constantinople; ils s'en séparèrent
avant le temps de Photius, aussi bien que les

Grecs de ce même pays, et composèrent ainsi

une Eglise nationale dont une partie unie à l'E-

glise, et l'autre séparée d'elle. De là est venue
la distinction des Arméniens francs-, ou catho-
liques soumis à l'Église romaine, et des Armé-
niens schismatiques, qui sont une branche d'eu-
tychiens et de monophysites qui rejetèrent le

concile de ChalcédoineJ et s'unirent aux jaco-
bites vers le milieu du vi e siècle. Voy. Galanus,
Conciliation de l'Église arménienne avec l'Eglise

roviaine. Michel Le Fèvre , Théâtre de la Tur-
quie. Lebrun , Exp/icat. des cérém. de la messe,
tom. V, dissert. Xe

. Simon, Hist. des religions
du Levant. Lequien, Oriens Christ., 1. 1, p. 1355.
Combefis, Narratio de rébus Armenorum, in au-
ctuar. Bibiioth. Patrum, tom. IL Assémani, Bi-
blioth. Orient., part. II, p. 37. Bergier, Diction,
de tliéoloqie.

ARMENTA (Jean d'), jésuite, natif de Cor-
doue , mort en 1651 , exerça pendant quarante
ans le ministère de la prédication avec un ta-

lent remarquable. Il fut qualificateur du Saint-

Office
,
puis recteur au collège de Cadix. On a

de lui : 1° un Discours sur les stigmates de saint

François;— 2° des Sermons; — 3° l'Histoire des
hérétiques convertis par les jésuites. Voy. Sotwel,
Scriptor. Societ. Jesu.

I. ARMES. Les Hébreux se servaient des
mêmes armes qui étaient en usage parmi les

autres peuples de leur temps; ils avaient en
effet, pour armes défensives, les boucliers, les

casques, les cuirasses et les cuissards; et, pour
armes offensives , la massue et la hache d'ar-

mes, les épées ou glaives, la lance, les javelots,
l'arc et les, flèches. Saint Paul, dans presque
toutes ses Épitres, fait allusion aux armes, à la

guerre, aux exercices militaires et à ceux des
athlètes dans les jeux publics. Voy. I Corinth.,
ix, 25. Éphés., \'i, 11, etc. Thessalon. , v, 8.

II Timoth., n, 15. D. Calmet, Diction, de la

Bible, et Dissert, sur la milice des Hébreux. J.-B.
Glaire, Introd.hist.et crit., etc., tom. II, p. 333
et suiv.

^
II. ARMES (droit canon). S'il n'est pas dé-

fendu aux simples laïques de porter des armes,
comme l'ont prétendu quelques censeurs du
christianisme , cela est absolument interdit aux
ecclésiastiques, à moins qu'ils n'en aient ob-
tenu une permission expresse de leur évêque.
Les conciles et le droit canon sont formels sur
ce point, et c'est d'après leur autorité que la
plupart des ordonnances diocésaines défendent
aux ecclésiastiques de porter des armes et d'aller
à la chasse. Mais le port d'armes étant défendu
aux ecclésiastiques, produit-il l'irrégularité? Il

y a sur cette, question trois maximes qui pa-
raissent indubitables : 1° l'engagement dans la

profession des armes ne fait pas vaquer le béné-
fice de plein droit; 2° cette profession ne rend
pas irrégulier ni le laïque ni le clerc qui l'em-
brasse : ce qui doit s'entendre quand on ne sait

pas positivement avoir tué ou mutilé; 3° on peut
assister à un combat, y commander en qualité
d'oflicier, exhorter les soldats à faire leur de-
voir, sans encourir l'irrégularité, pourvu qu'on
ne tue ou qu'on ne mutile soi-même personne.
Voy. L. Ferraris, Prompta Bibiioth. L'abbé An-
dré

, Cours alphab. et méthod. de droit canon.
Richard et Giraud.

III. ARMES SPIRITUELLES DE L'EGLISE,

qu'on appelle aussi glaive ecclésiastique. Ce

sont les censures, l'excommunication, l'interdit

et la suspense. Voy. Cap. Dilecto filio, de Sen-

tent, exrnnnii. in Sexto.

ARMINIENS, sectaires en Hollande qui se

sont séparés de Calvin, et qui sont ainsi nom-
més d'Arminius leur chef. (Voy. ARMiNius).On

les appelle aussi Remontrants, à cause d'une

remontrance qu'ils présentèrent aux états géné-

raux en 1611. Croyant comme tous les préten-

dus réformés que l'Écriture était la seule règle

delà foi, ils ne reconnurent pas la prédestination,

et ils embrassèrent insensiblement les erreurs

des Pélagiens et des Semi-Pélagiens. Une partie

d'entre euxs'est fort approchéedesSociniens. Les
Calvinistes ont beaucoup écrit contre les Armi-
niens,qui, de leur coté, après avoir été condamnés
dans le synode de Dordrecht, publièrent un livre

sous le titre à'Acta et scripta synodalia Mini-
strorum remonstraniium in fœderato Belgiu. Ils

publièrent aussi une confession de foi sur toute

la religion chrétienne , et pour laquelle Simon
Episcopius fit une apologie contre les théolo-

giens de Leyde. Voy. Histoire de la Réforme des
Pays-Bas, tom. Ier , 1. XVIII. Hofman , Lexicon

,

au mot Arminius. Bossuet, Hist. des Variations,
1. XIV, n° 17 et suiv. Bergier, Diction, de théo-

logie, au mot Arminianisme. Pluquet, Diction.
des hérésies, au mot Arminius.
ARMINIUS (Jacques ou Harmensen), chef de

la secte des Arminiens ou Remontrants, né à
Oudewater en 1560, mort en 1609, professa la

théologie à l'université de Leyde en Hollande,
et publia pour soutenir sa doctrine : 1° Examen
libelli Guillelmi Perkinsi de prœdestinationis mo-
do et ordine; — 2° Analysis, cap. ix, ad Roma-
nos; — 3° Dissertatio de vero sensu, cap. vil,

Epist. ad Rom. On a imprimé sa correspondance
dans Prœstantium ac eruditorum virorum Epi-
stolœ ecclesiasticœ et theologicœ , etc.; Amster-
dam, 1660, in-8°; 1684,in-fol. Voy. Sponde, in

Annal. Tuldénus, Hist. nostri temp., lib. I. Mém.
de Du Mnurier. Richard et Giraud.
ARMOGASTE (saint), souffrit pour la foi sous

Genséric, roi des Vandales, en Afrique, vers
Fan 457 ou 458. Quoiqu'il ne soit pas mort dans
les supplices, l'Eglise l'honore comme martyr
le 29 mars , aussi bien que Satur et Archinin

,

ses compagnons, qui lui sont joints dans l'his-

toire que saint Victor de Vite a faite des persé-
cutions de l'Église d'Afrique sous les Vandales.
Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III,

p. 37.

ARMOIRE, nommée sacraire (sacrarium). Au-
trefois, dans beaucoup d'églises, une armoire
était pratiquée dans la muraille du côté de l'É-
vangile, afin d'y conserver le corps de Jésus-
Christ. Voy. de Moléon, Voyag. liturg.. p. 103,
105 et 412.

ARMOIRIES (arma, insignia), marques de
noblesse et de dignité. Le tombeau du pape
Clément IV, mort en 1268, est le premier sur
lequel on trouve des armoiries. Les armoiries
n'ont commencé à être pendues dans les églises
qu en 1341 ou 1350, par un évéque d'Utrecht,
qui célébrait les obsèques de son frère. Voy.
Pontas, au mot Ornement, cas. I" suppl.De là
Paluelle, Résol. de cas de consc, part II lett VI
p. 241 , éd. del714. M. Collet, Traité dès saints
mystères. L. Ferraris, Prompta Bibiioth., à l'art.
Arma snu Insignia. '

ARM0N ,
dont il est parlé dans Amos (iv 3)

pourrait être l'Arménie ou un lieu de l'Armé-
nie, selon beaucoup d'interprètes; mais d'autres
en font un nom commun, qui, en hébreu si-
gnifie palais,

'
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ARMONI, fils de Saùl et de Respha,fut cru-

cifié avec ses frères par les Gabaonites. Voy.

II Rois, XXI, 8, 9.

ARN. Voy. Arno , n° I.

ARNAIA (Nicolas), né à Ségovie, mort à

Mexico en 1622, entra chez les jésuites l'an

1577, à l'âge de vingt ans , et passa sa vie dans

l'Amérique septentrionale. On a de lui :
1° A brégé

des Méditations de Dupont; Madrid, 1618; —
2° Conférences spirituelles; Séville, 1617, 1618,

3 vol. in-4° ;
— 3° la Pratique des Exercices spi-

rituels de saint Ignace; Cologne. Voy. Moréri,

édit. de 1759.

ARNALDISTES. Voy. Arnauld, n° I.

* ARNAUD et ARNAULD. Comme parmi les

biographes les uns emploient l'un de ces deux

mots , et les autres l'autre
,
pour désigner le

même personnage, lorsqu'on ne trouvera pas le

premier il faudra recourir au second , et réci-

proquement.
I. ARNAUD ou ERNAUD, abbé deBonneval,

de l'Ordre de Saint-Benoit, du diocèse de Char-

tres, nommé aussi Arnauld de Chartres, était

ami de saint Bernard. Il est auteur : 1° du 2e

livre de la Vie de ce saint;— 2° des douze trai-

tés de Operibus Christi carnalibus , attribués par

quelques-uns, sans fondement, à saint Cyprien
;— 3° du Tractatus de septem verbis Domini in

cruce; — 4° Sermo de laudibus B. Marue, qu'on
trouve dans la Biblioth. Patrum; — 5° du Trac-

tatus de operibus sex dierum, publié par Denys
Pertonnet, de Melun, théologal d'Auxerre. Voy.
les Œuvres de saint Cyrille; Paris, 1574, et l'é-

dition d'Oxford, 1682. Mabillon, Annal. Bened.,
1. LXXVIII, n° 34; 1. LXXX, n° 52. D. Ceillier,

Hist. des Aut. sacr. etecclés. Richard etGiraud.
II. ARNAUD DE MONTANIER, né à Puy-

cerda en Catalogne , enseignait que Jésus-Christ
et les apôtres n'avaient rien en propre et en
commun, que saint François descendait tous
les ans dans le purgatoire et en retirait tous
ceux de son Ordre pour les faire entrer au pa-
radis, et que l'Ordre de Saint-François durerait
éternellement. Cité devant l'inquisition, il ré-
tracta ses erreurs ; mais il les publia de nouveau,
et Eymeric, évêque d'Urgel, le condamna à une
prison perpétuelle. Voy. Pluquet, Diction, des
hérés., a l'art. Arnaud de Montanier.
ARNAUDISTES. Voy. Arnauld, n° I.

I. ARNAULD (Arnaldus, Arnolphus , Arnul-
phus Brixiensis), né à Brescia en Italie, dans la

ville de ce nom, mort en 1155, vint en France,
où il fut disciple d'Abailard. De retour en Italie,

il se mit à déclamer contre la possession des
biens ecclésiastiques, qu'il traitait d'usurpation.
Il rejetait le baptême des enfants, la prière pour
les morts, le culte de la croix, etc. Le concile
de Latran le chassa de l'Italie en 1139 ; il y re-
vint, cependant; mais, ayant excité des troubles
et des factions à Brescia et à Rome, il fut pendu
et brûlé dans cette dernière ville. Ses disciples
furent appelés Arnaldistes,Arnaudistes, et même
Poplicains ou Publicains, parce qu'Arnaud s'était

attaché particulièrement les gens du peuple.
Quelques-uns passèrent en Angleterre , où ils

furent dissipés. Cette secte devint ensuite une
branche de l'hérésie des Albigeois. Voy. D'A-
chéry, Spicilegium, tom. XIII. Muratori, Rertim
Italicurum scriptores, Xora. III. Baronius, Annal.,
ad annum 1139. Otto de Freisingen, dans Mura-
tori. Hermant, Hist. des Hérés., tom. Ier .

II. ARNAULD (Antoine), né à Paris en 1560,
mort l'an 1619, se distingua comme avocat au
parlement par son éloquence. On a de lui, entre
autres écrits : 1» un Plaidoyer en faveur de l'U-
niversité, contre les jésuites, 1594, réimprimé

en 1717, in-12 ; — 2° Le franc et Véritable Dis-

cours du roi sur le rétablissement qui lui est de-

mandé pour les jésuites; in-8°. Henri IV, auquel

ce discours fut adressé, n'en fit justement au-

cun cas, et il rétablit les jésuites. Voy. Le Long,
Biblioth. hist. de la France, tom. V. Feller,

Biograph. univers.

III. ARNAULD (Antoine), surnommé le Grand
Arnauld par un certain parti , frère d'Arnauld
d'Andilly, et le dernier des enfants d'Antoine
Arnaud, avocat au parlement, né à Paris en
1612, mort l'an 1694, fut ordonné prêtre et re-

çut le bonnet de docteur en 1641. Profond mé-
taphysicien, Arnauld prit part à toutes les dis-

cussions philosophiques et religieuses qui s'éle-

vèrent de son temps. Il a laissé une multitude
d'ouvrages qu'on peut diviser en cinq classes :

la l re composée des livres de belles-lettres et de
philosophie; la 2e comprend les écrits sur les

matières de la grâce , dont on trouve une liste

fort longue dans le Diction, de Moréri ; la 3e ren-

ferme les livres de controverses contre les cal-

vinistes; la 4e se compose des écrits contre les

jésuites; la 5e des écrits sur l'Ecriture sainte.

Il est à regretter qu'une si belle intelligence se

soit mise au service d'un parti qui l'a entraînée

dans de fâcheux écarts. Voy. Feller, qui indique

les principaux ouvrages d'Arnauld. Gaet. Mo-
roni, vol. III, p. 38 et 39.

IV ARNAULD (Angélique de Saint-Jean),
fille d'Arnauld d'Andilly, religieuse de Port-

Royal , née en 1624, morte l'an 1684, a composé :

1° des Relations, des Réflexions et des Confé-

rences que dom Clémencet a publiées en 1760,
3 vol. in-12; — 2° Mémoires poui servir à la Vie

de la mère Marie-Angélique Arnauld de Sainte-

Madeleine, réformatrice de Port-Royal, publiés

en 1737, in-12. Elle se montra, ainsi que ses

quatre sœurs, religieuses dans le même mo-
nastère, très -opposée au formulaire, et forte-

ment occupée des disputes sur la grâce.

V. ARNAULD (Jeanne -Catherine -Agnès de
Saint-Paul), morte l'an 1671, a publié: 1° l'Image
d'une religieuse parfaite et imparfaite; Paris, 1660,
in-12; — 2° le Chapelet secret du Saint- Sacre-
ment; 1662, in-12, taxé d'erreurs et supprimé
à Rome. Elle a aussi travaillé aux Constitutions

de Port-Royal
,
publiées en 1721 , in-12.

VI. ARNAULD D'ANDILLY (Robert), fils

aîné d'Antoine Arnauld , avocat , né à Paris en
1588, mort le 27 septembre 1674, jouissait d'un
grand crédit à la cour, et n'en faisait usage que
pour rendre service. A l'âge de cinquante-cinq
ans il se retira dans la solitude de Port-Royal-
des-Champs. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° la traduction des Confessions de saint Augus-
tin : 1651 , in-8° et in-12

;
— 2° Histoire des Juifs,

de Josèphe; 1701, 3 vol. in-8J
, et 1706, in-12;

Amsterdam, 1756, 3 vol. in-4°; — 3° les Vie*
des saints Pères du désert et de quelques saintes,

traduites des Pères de l'Église; 1668 et 1680,
3 vol. in-8°; — 4° l'Echelle sainte de saint Jean
Climaque; — 5° des Œuvres de sainte Thérèse;

1670, in-4°; — 6° la traduction des Œuvres du
B. Jean d'Avila, in-fol.; — 7° Mémoires; 1734,
in-12; — 8° Poème sur la Vie de Jésus- Christ,
petit in-12; — 9° Œuvres chrétiennes, en vers.

Après sa mort, ses Œuvres ont été recueillies

et imprimées en 7 vol. in-fol., 1675. Voy. Feller',

ibid. Richard et Giraud.
VII. ARNAULD DE VILLENEUVE, né vers

1240, mort en 1313, professa la médecine à
Barcelone. Il avait la réputation d'un homme
éminent, connaissait parfaitement les langues;
et, croyant tout savoir, il annonça la fin du
monde pour l'an 1345 ou 1376, professa que la
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nature humaine de Jésus-Christ était égale en
tout à la nature divine, rejeta l'autorité des
Papes et les prières pour les morts , condamna
l'état monastique , et prétendit que les œuvres
de miséricorde étaient préférables au sacrifice

de la messe. Il fut condamné par l'université de
Paris et par les inquisiteurs de la foi, assemblés
à Tarascon par l'ordre de Clément V. Il périt
dans un naufrage sur la côte de Gênes. On a
Je lui des ouvrages sur la médecine et la chi-
mie. Voy. Sponde, in Annalib. Du Boulay, Hist.

de ï'Université de Paris, tom. IV. Fabricius,
Biblioth. lut. med. et. infim. œtat., tom. I. Nicol.-
Antonio, Biblioth. Hisp. vêtu?.

ARNAULT ou ARNAUT (François), de La-
borie, né dans le Périgord, chancelier de l'u-

niversité de Bordeaux , mort en 1607; outre ses

Antiquités du Périgord et son Anti-Drvssac , ou
apologie des femmes nobles et honnêtes, a laissé

un Traité des anges et des démons, traduit du
latin de Jean Maldonat; Rouen, 1619, in -12.
Voy. Feller, Biogr. univers.

I. ARND ou ARNDT (Jean), en latin Amd-
tius. théologien protestant, né à Ballenstadt,
dans le duché d'Anhalt, en 1555, mort à Zell

l'an 1621, étudia d'abord la médecine, puis la

théologie. Parmi ses ouvrages, il en est un qui
tît grande sensation quand il parut : c'est le Vrai
christianisme. Composé en allemand, il fut tra-

duit en latin; Londres, 1708, 2 vol. in-8°, en
français et dans plusieurs autres langues. L'au-
teur veut y prouver que le dérèglement qui ré-

gnait alors parmi les protestants venait unique-
ment de ce qu'ils rejetaient les bonnes œuvres,
se contentant d'une foi stérile. Voy. Feller,

Biogr. univers. L'Ena/clop. cathol.

II. ARND ou ARNDIUS (Josué), théologien
protestant, né à Gustrow, dans le Mecklem-
bourg, en 1626, mort l'an 1686, a laissé, parmi
d'autres écrits : 1° Miscellanea sacra; 1648,
in -8°; — 2° Claris antiquitatum judairarum;
Leipzig , 1707, in-4° ;

— 3° l'Anfi-U'allembonrg;
Gustrow, 1664, in -4°. Voy. le P. Nicéron, Mé-
moires, tom. XLIII, où l'on trouve la liste

complète de ses ouvrages. Feller, Biogr. uni-
vers.

I. ARNO ou mieux ARN , dixième évêque et

premier archevêque de Salzbourg, mort en 821,
ordonné prêtre à Freisingen en 776, se retira
deux ans après dans le couvent d'Elnon, en
Flandre, d'où il fut élu abbé en 782; mais il

revint en Bavière en 785
; il avait été nommé

évêque par le duc Tassillon , et en 798 Charle-
magne obtint pour lui du pape Léon III la di-

gnité archiépiscopale. On a de lui : Congestion
ou Indiculus , ouvrage qui renferme les plus
exactes recherches sur les acquisitions de biens
fonds faites par l'Église de Salzbourg depuis sa
fondation, par saint Rupert, jusqu'en 788, et
qui sous ce rapport est d'autant plus important,
qu'il contient des documents ecclésiastiques très-

anciens. On le trouve inséré dans le Thesaur.
monument, eccles. de Casinius, sous le titre de
de Donis ducum Bavariœ

,
Salisburgensi ecclesiœ

datis. Voy. la Nouv. Biogr. génér. Le Dict. Ency-
clop. de la théol. cathol-, tom. II, p. 23 et suiv.

II. ARNO ou ARNON ,
chanoine régulier,

doyen de la communauté de Reichersberg, mort
en 1175. On a de lui : 1° Seutuui Canon ivorurn,

Begularium
, publié dans les Miscellanea de Ray-

mond Duellius ; Augsbourg , 1723 , in-4° ;
— 2" de

Eucharistia ; ouvrage dirigé contre le livre de
Came et anima Verbi de Folmar, prévôt de
Triefestein, livre dans lequel l'auteur enseigne
des erreurs formelles sur l'Eucharistie. Voy. Fa-
bricius, Biblioth. med. et inf. œtatis, 1.1, p. 359,

et 1. VI, p. 256, art. Folmar. Bibliot. des Pères,

édit. de Cologne , tom. XIII
,
p. 344. Aubert Le

Mire, Auctuarium, n° 406. Richard et Giraud, au

mot Ap.non.

I. ARNOBE L'ANCIEN (Arnobius), ne a

Sicca , aujourd'hui Keff, à vingt heues de Car-

thage , vivait au IIIe siècle ; il professa la rhéto-

rique et fut maître de Lactance. Né de parents

païens, il prit la résolution d'embrasser le chris-

tianisme, et, afin d'obtenir plus facilement la

grâce du baptême, il composa Sept livres contre

les nations, ouvrage éloquent , dans lequel il

défend les points principaux de notre religion,

et qui a été publié pour la première fois par

Faustus Sabeus; Rome, 1542, in -fol. La der-

nière édition est celle de Claude Saumaise
;

Leyde , 1651 , in-4°. Voy. saint Jérôme, in Cotai.

Chronic. et, Epist., XXXVI, xlvi, etc. D. Ceil-

lier, Hist. des Aut. eccl., tom. III.

IL ARNOBE LE JEUNE, moine de Lérins,

qui vivait vers l'an 460, a laissé un Commentaire
sur les Psaumes plein d'explications mystiques
et allégoriques, et où on trouve des idées assez

conformes à celles des Semi-Pélagiens ; Bàle
,

1537 et 1560, in -8»; Paris, 1639, in -8°. Il se

trouve aussi dans la Biblioth. maxima Patrum
de Lyon, tom. VIII, et dans l'édition de Paris,

1639. On lui attribue encore : 1° un Dialogue sur

la Trinité et sur l'Incarnation ; — 2° des Notes sur

l'Évangile; mais ces deux ouvrages ne parais-

sent pas être de lui Voy. Sixte de Sienne, Bi-

blioth., 1. IV. Le Dict. encyclop. de la théol. ca-

thol., tom. II, p'. 29.

I. ARNOLD (Christophe), philologue alle-

mand, protestant, né en 1627, mort à Nurem-
berg vers 1680. Nous remarquerons seulement
parmi ses ouvrages : Testimonium Flavinium de
Christo, lib. XVIII. Antiq., c. iv; Nuremberg,
1661, in-12. Ce travail se trouve inséré dans le

deuxième volume de l'édition de Joseph, par Ha-
vercamp.

IL ARNOLD (Daniel-Henri), théologien pro
testant, né à Kœnigsberg en 1706; mort en

1775, professa à l'université de sa ville natale,

et y publia, de 1732 à 1769, plusieurs ouvrages
écrits en allemand, entre autres : 1° Histoire ec-

clésiastique du royaume de Prusse;— 2° Principes

élémentaires de ïa science divine; — 3° quinze

Sermons sur saint Luc; — 4° Histoire de l'uni-

versité de Kœnigsberq.
III. ARNOLD (François), théologien du

xvie siècle , natif de Cologne , l'un des plus ar-

dents adversaires de Luther, publia contre lui

à Dresde , en 1531
,
plusieurs pamphlets inju-

rieux, auxquels Luther répondit par d'autres
pamphlets où les injures n'étaient pas plus épar-
gnées. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IV. ARNOLD (Godefroi), théologien luthé-
rien, historiographe du roi de Prusse Frédé-
ric Ier ,

né à Anaberg, dans l'Ertzgebirg, en 1665,
mort l'an 1714, a laissé en allemand :

1» Sophia

.

ou Mystères de In sagesse divine; Leipzig, 1700',

et Amsterdam, 1702, in-8°; — 2" Histoire im-
partiale de VEglUe et des hérétiques ; Francfort-
sur-le-Mein, 1699-1700, 2 vol. in-fol.; Schaf-
fouse

,
1740-17 12, 3 vol. in-fol. Dans ce dernier

ouvrage, qui est sans contredit le plus impor-
tant, Arnold se plaint beaucoup de l'état de l'É-
glise protestante; il s'éloigne beaucoup de ses
opinions dogmatiques sur plusieurs points, et
il blâme surtout l'amour des disputes la déca-
dence de la vie chrétienne parmi les théologien-
leurs tendances et leur direction uniquement
rationalistes, le défaut de sons relia ieux etc • ce
qui lui attira beaucoup d'adversaires dû'côté'de-
ecclésiastiques luthériens. Voy. la Nouv Bioqr
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génér. Le Dict. encyclop. de la théoï. cath., t. II,

p. 29, 30.

V. ARNOLD (Haldrenim Vesaliensis) , célèbre

théologien allemand , né à "Wesel , mort en 1534,

fut chanoine du chapitre métropolitain de Co-

logne , et professa dans cette ville la langue et

la littérature grecque. Il a laissé, entre autres

ouvrages :
1° Exegesis Decalogi pia maximeque

disertissima cum nonnullis aliis ; Cologne , 1536,

in-8°; 1550, in-4°; — 2° Consultatif) quadruplex

super confessione Augustana quorumdam prote-

stantium una cum Iv. Cochlœo ; 1554 ;
— 3° Epi-

tome Magistri Sententiarum , cum distichis ad
singulas sectiones ; Anvers, 1551, in -4°; —
4° Partitio locorum communium christianœ re-

ligionis; Cologne et Louvain, 1557; — 5° de

Vera Ecclesia Christi , contra Phil. Melanchtho-

nis responsionem pro Bucero; Ingolstadt, 1554,

in-4°.

VI. ARNOLD (Michel), fils de Nicolas Ar-
nold , mort en 1738 à Harlem, où il était ministre

du saint Évangile , a publié : 1° Codex talmudi-

cus Tamid., etc., avec une traduction et un
commentaire; Franeker, 1680; ouvrage inséré

dans la Misehna, de Surenhusius, tom. V; —
2° en hollandais, Méditations chrétiennes; Har-
ling , 1687, in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.

VII. ARNOLD (Nicolas), théologien protes-

tant, né à Lesna en 1618, mort en 1680, pro-

fessa la théologie à Franeker , où ses sermons
lui acquirent une grande célébrité. Il a laissé :

1° Réfutation du Catéchisme des Sociniens, écrite

en latin; Amsterdam, 1659, in-4°; — 2° Com-
mentaire sur l'Êpitre aux Hébreux; — 3° Lux in

tenebris, ou explication des passages de l'Écri-

ture sur lesquels les sociniens appuyaient leurs
doctrines ; Franeker , 1662 ; Leipzig , 1698, in-8°.

Feller, Biogr. univers.

VIII. ARNOLD (Olorinus ou Cycnœus), théo-
logien, mort en 1622, ayant eu beaucoup à
souffrir durant les guerres de religion des Pays-
Bas, se retira à Bois-le-Duc, ou il publia en
flamand , mais sous des titres latins : 1° Thésau-
rus salutaris Sapientiœ; 1610, in-8°; — 2° Ex-
plicatio Missœ et canonis; 1611; — 3° de Arte
Concionandi ; 1611 ;

— 4° Summa virtutum et vi-

tiorum ; 1615 ;
— 5° Doctrina consolatoria contra

Scrupulos et Pusillanimitatem ; 1612, in-8°. Voy.
André-Valère , Biblioth. Belgica. Foppens

, Èi-
hlioth. Belgica.

IX. ARNOLD B0STIUS ou B0SCHIUS, reli-

gieux allemand de l'Ordre des Carmes , mort
en 1499, a laissé : 1° de Prœcipuis aliquot Car-
thusianœ familiœ patribus ; Cologne, 1609, in-8";
— 2° de Illustribus viris Ordinis Carmelitici;—
3° pro Conceptione Mariœ immaculata, etc. Voy.
Trithême. Aubert Le Mire.
X. ARNOLD DE LEYDE ou LYDE, ou AR-

NOLD DE T0NGRES, chanoine de Cologne,
mort en 1466 , a laissé : 1° Tractatus Propositio-
num alphabeticarum contra Judœos et blasphe-
rnum eorum Talmud; Cologne , 1512, in -4°; —
2° Articulorum seu Propositionum XLIH maie so-
nantium ex libello Johannis Capnionis sive Reu-
chlini cui titulus : Oculare spéculum ; — 3° Re-
sponsiones ad Articuhjs Quinquaginta desumptos
ex Spécula oculari. Voy. André- Valère , Biblioth.
Bêla. Foppens, Biblioth. Belq.

XI. ARNOLD DE LUBECK, mort en 1212,
entra d'abord au monastère bénédictin de Saint-
Gilles à Brunswick, et vint ensuite à Lubeck.
On a de lui : Chronica Slavorum Helmodi et Ar-
noldi; Francfort, 1556, 1573, 1581, in- 4°; ou-
vrage d'une grande impartialité , et où on trouve
beaucoup de particularités très - intéressantes
sur l'introduction du christianisme en Livonie.

Voy. Nouv. Biog. qénèr. Diction, de la théol. cath.

XII. ARNOLD DE USSINGEN ou ARN0LDI
( Barthélémy ), Allemand , de l'Ordre des Au-
gustins , mort à Wurtzbourg le 9 septembre 1532,
professa la théologie avec distinction , fut un
prédicateur éminent. Il possédait aussi l'Écri-

ture sainte et les ouvrages des Pères , il com-
battit Luther de vive voix et par écrit , bien que
celui-ci ait fait tous ses efforts pour l'attirer à
son parti. On a de lui : 1° de Prœdicatione Evan-
gelii, quibus scilicet debeat conformiter Evan-
gelium prœdicari ; Erford , 1525 , in-4° ;

— 2° de
Cœlibatu sacerdotum novœ legis; ibid., 1524,
in-4" ; — 3° de Merito bonorum Operum ; ibid.,

1525, in-4°; — 4° de Tribus necessariis ad vitam
christianam , scilicet de gratia, fide et operibus ;

Wurtzbourg, 1526, in-8°
;
— 5° Purgatorium con-

tra Lutheranos; ibid., 1527, in-8° ;
— 6° Libellus

de duabus disputationibus contra eosdem ; ihid.

,

1527 et 1537, in-8°; — 7° Contra rebaptizan-
tes, etc.; Cologne, 1529, in-8°; — 8° de Falsis

Prophetis, etc.; Erford, 1525, in-4° ;
— 9° Con-

futatio sermonis Lutheri super Salve Regina ;
—

10° Confutatio sermonis Lutheri de Nativitate B.
M. Virginis , et quelques autres ouvrages de lo-

gique, de philosophie et de grammaire men-
tionnés dans Richard et Giraud. Voy. Elssius

,

Encomiasticon Augustinianum,p.i.\5. Possevin,
in Appar. sacr., à l'article Bartholom. Ar-
nold.

XIII. ARNOLD DE VUI0N , religieux de l'Or-

dre de Saint-Benoît , né à Douai , a composé :

Lignum vitœ , ornamentum et decus Ecclesiœ , in

quinque libros divisum , in quibus totius sanctis-

sirnœ religionis divi Benedicti initia, viri digni-
tate, doctrina, sanctitate ac principatu clari

describuntur, et fructus qui per eos S. R. E. ac-

cesserunt
,
fusissimè explicantnr ; Venise, 1595.

Voy. le Journal des Savants, 1689, pag. 446 et

1695, p. 440.

I. ARN0LDE, évêque d'Halberstadt en 1011,
a composé une histoire de l'établissement de
l'évêché de Bamberg, laquelle se trouve dans
Baluze, Œuvres mélangées, tom. IV, p. 435.

II. ARN0LDE, chanoine de Hirfeld, mort l'an

1036, a écrit la Vie de saint Godehard, abbé de
Hirfeld

,
qui succéda l'an 993 à saint Bernard

,

dans l'évêché de Hildesheim. Cette vie a été
donnée par Brouverus avec celle de saint Ber-
nard.
ARN0LDI. Voy. Arnold, n° XII.
I. ARN0N, torrent ou fleuve (appelé aujour-

d'hui par les Arabes, Vadi-Moudjeb) dont il est
souvent parlé dans l'Écriture. Il prend sa source
dans les montagnes de Galaad ou des Moabites,
et se décharge dans la mer Morte. Voy. Nombr.,
xxi, 13. Deutér., n, 24, etc. Isaïe, xvi, 2, etc.
Voy. Joseph, Antiquit., 1. IV, c. iv. Épiphan.,
adv. hœres., 1. H. Reland, Palœstina illustrâta.

p. 101,281, 118, 281. Burckhardt, Travels in Sy-
ria, pag. 371 et 633, dans l'édit. allemande.

II. ARN0N, chanoine. Voy. Arno, n° II.

ARN0NA ou ARN0NAS, contrée qui s'étend
le long de l'Arnon, et décrite par saint Jérôme.
Ni l'hébreu, ni les Septante, ni Joseph n'en
parlent, au moins sous ce nom. Il est très-pro-
bable que le mot Arnon désignait et le torrent
et la contrée. Voy. Reland, p. 495, 496.
ARN0U

,
prêtre de l'Oratoire, est auteur d'une

méthode pour apprendre facilement l'hébreu et
le chaldéen avec le Dictionnaire hébraïque et

chaldaïque. On trouve au commencement du
livre une Grammaire divisée en deux parties,
dont la première contient des règles de décli-
naison et de conjugaison, la deuxième les excep-
tions à ces mêmes régies. Vient ensuite la Gram-
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maire chaldaïque selon la méthode ordinaire.

Quant aux Dictionnaires, il y en a trois : le pre-

mier contient les racines hébraïques avec leurs

dérivés, le deuxième les racines chaldaïques,

et le troisième les racines carrées ou de quatre

lettres. Les mots y sont rangés par ordre alpha-

bétique, et leurs significations rendues par un
ou plusieurs vers français. Cet ouvrage, édité

par le P. Le Long, Paris, 1708, in-8°, ne porte

pas le nom de l'auteur, mais seulement la dé-

dicace à Mgr le duc de Bourgogne. Voy. Journal
des Savants, 1709, Suppl., p. 183.

I. ARNOUL (saint), dont la vie nous est presque
entièrement inconnue ; on sait seulement qu'a-
près avoir été baptisé par saint Rémi , comme
le fut Clovis, il prêcha la foi parmi les Francs,
que ses travaux apostoliques éprouvèrent de
grandes contradictions , et qu'il trouva la mort
dans la forêt d'Yveline, entre Chartres et Paris.

Son culte est célèbre en France, et surtout à
Reims , où sa fête est marquée dans le bréviaire

au 19 juillet.

II. ARNOUL (saint), évêque de Metz, né de
parents illustres près de Nancy, vers l'an 580,
et mort en (340 dans les Vosges , servit d'abord

dans les armées de Théodebert II ; puis, pressé

par ses parents, il épousa Dode, fille d'une

grande vertu, dont il eut deux fils : saint Cloud,

qui devint évêque de Metz, et Anchise ou An-
ségise. Dode se retira vers 612 dans un mona-
stère de Trêves, et, deux ans plus tard, l'évêché

de Metz étant venu à vaquer par la mort de Pa-

poul, le peuple désigna Arnoul pour lui succé-

der. Clotaire le nomma premier ministre de son
fils Dagobert, qu'il avait associé à la royauté. A
la mort de Clotaire, Arnoul se retira dans une
solitude des "Vosges. Ses reliques se trouvent
dans l'abbaye de Saint-Arnoul de Metz, et on
l'honore le 16 août. Voy. plusieurs biogr. du
saint dans les Bollandistes, tom. X, juin. D.
Mabillon, Acta Sanctorum Ord . Bened., tom. IL
D. Calmet, Hist. de Lorroine, tom. Ier .

III. ARNOUL (saint), évêque de Soissons,
mort le 15 août 1087, se renferma après la mort
de son père dans le monastère de Saint-Médard
de Soissons. Plus tard on le força d'accepter la

place d'abbé de Saint-Médard; et, l'an 1080, le

légat du pape Grégoire VII l'obligea de monter
sur le siège épiscopal de Soissons. 11 fonda à

Oudenbourg un monastère où il termina ses

jours. Les miracles qui s'opérèrent sur son tom-
beau le rendirent tellement célèbre, que de tous

côtés on y accourait en pèlerinage. Le concile

de Beauvais , tenu en 1121 , reconnut la vérité

de ces miracles. Voy. Feller, Biogr. univers.

IV. ARNOUL, évêque de Lisieux, né vers le

commencement du xn e siècle , mort l'an 1183
à l'abbaye de Saint-Victor de Paris, où il s'était

retiré. En U47 il accompagna Louis VII en Pa-
lestine. Il prit une grande part aux démêlés qui

s'élevèrent entre Henri II et saint Thomas de
Cantorbéry. On a de lui , entre autres écrits :

1° un volume A'Épitres, de Discours et A'Épi-
grammes, en latin. On y trouve surtout des par-

ticularités sur l'histoire et la discipline de son

temps; — 2° des Traités de théologie: — 3° un
Traité sur le schisme qui éclata après la mort
d'Honorius II, et qui a été imprimé dans la

Bibliotheca Patrum et dans le Spici/egium d'A-

chéry. Turncbe a donné une édition de ses œu-
vres; Paris, 1585, in-8". Voy. D. Ceillier, llist.

des Aid. sac.r. et eccle's., tom. XXIII. Richard et

Giraud.
V. ARNOUL ou ARNOUX, écrivain ascétique,

né à Besançon au xvne siècle , était avocat au
parlement d'Aix. On a de lui : 1° le Sacre Flam- I

beau des merveilles de Dieu; Lyon , 1621 ,
in-12;

— 2° le Secret pour ouvrir la porte du paradis

en mourant; Lyon , 1652 ;
— 3" l'Hercule chrétien

contre la tyrannie que le péché exerce sur les hu-

mains; Aix, 1626 , in-12 ;
— 4° les Etats généraux

convoqués au ciel ; Lvon , 1628 , in-8° ;
— 5° la

Poste royale du paradis; 1635, in-12 ;
— 6° Re-

cueil et inventaire des corps saints et autres re-

liques qui sont au pays de la Provence, la plupart

visités par Louis Xlïl; 1636, in-8°. Le rédacteur

de la Nouv. Biogr. génér. regarde comme pro-

bable que ces deux derniers ouvrages sont d'un

auteur plus récent qu'Arnoul.
VI. ARNOUL (Henri), de Saxe, mort enl487,

fut secrétaire du concile de Bâle et entra chez
les Chartreux. On a de lui : Traité de la Con-
ception immaculée de la sainte Vierge; Anvers,
1527. Voy. Trithême, Hommes illustres d'Alle-

magne. Vossius, Hist. lat., lib. III.

VIL ARNOUL DE METZ (SAINT-), en latin

Sanctus Arnulphus Metensis , ancienne abbaye
qui était située près de la ville de Metz, en Lor-
raine. Elle fut détruite sous le règne de Clovis,
et les évèques transférèrent leur siège dans la

ville même. On la rétablit plus tard, et on l'ap-

pela : Eglise des saints Apôtres ; enfin elle prit

le nom de Saint-Arnoul, en l'honneur du saint

évêque de Metz qui y fut inhumé. Elle subsista

jusqu'en 1552, époque où elle fut rasée par
l'ordre du duc de Guise. Voy. La Martinière,
Dict. géoqr., art, Metz.

VIII. ARNOUL GHEIL0VEN, de Rotterdam,
docteur en droit et chanoine régulier de Saint-

Augustin, près de Bruxelles , mort en 1442 , fit

ses études à Bologne et à Padoue. On a de lui :

Nosce teipsum, sive Spéculum conscientiœ ; Bru-
xelles, 1476, in -fol., et plusieurs manuscrits.
Voy. André-Yalère, Bihlioth. Belg., édit.del739,
in-4°, tom. Ier

, p. 101 et 103. Moréri, édit. de
1751). Richard et Giraud.

IX. ARNOUL HALDREM, né à Wesel, petite

ville de l'état de Clèves, mort en 1534, fut l'un

des plus savants théologiens du XVI e siècle. En
1530 on le nomma chanoine et docteur de l'É-

glise de Cologne. Il a composé : 1° quatre Con-
sultations sur la confession d'Augsbourg;— 2° une
Explication du Décalogue; — 3° un Traité du
culte des Saints, et plusieurs autres qui ont été

imprimés à Bonn. Voy. Aubert Le Mire, Auc-
tuarium , au xvi e siècle.

ARNOULT (le P. Jean-Baptiste), né à Besan-
çon en 1689, mort en 1753. On a de lui : 1» un
Traité de la Grâce; 1738; — 2° les Éléments de
In religion chrétienne;— 3° l'Art de se sanctifier;
Besançon, 1747, in -4°; et quelques autres ou-
vrages de grammaire et de géographie. Voy.
Feller, Biogr. univers.

ARNOUX. Voy. Arnould
, n° VI.

ARNU (Nicolas), dominicain, né à Méran-
court

,
près de Verdun , en 1629 , mort à Padoue

l'an 1692. Durant sept années consécutives il

professa la théologie, d'abord à Tarragone, puis
à Perpignan, où ses sermons lui firent le plus
grand honneur. Il fut régent du collège de Saint-
Thomas à Rome, et professeur de métaphysique
à l'université de Padoue. On l'a mis au nombre
des premiers théologiens du xvn e siècle. On a
de lui, parmi beaucoup d'autres ouvrages non
publiés : 1° Clypeus philosophiœ thomistîcœ • Bé-
ziers, 1672, 6 vol. in-12; Padoue, 1686, 8' vol.
in-8°, sous ce titre

: Dilucidum philosophiœ syn-
tagma;— 2» Doctor angeticus, divus Thomas di-
vtuœ vnhmtotis et sui ipsius

, etc., interpres-
commentaire sur la première partie de la Somme
de saint Thomas; Padoue, 1691, 2 vol in-fol
Voy. leP.Echa.rd, Script. Ord. Pra-d A II p 703*
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ARNULPH ou ARNDLPHE, ERNULPHE,
moine de Saint-Lucien de Beauvais,né à Beau-

vais vers l'an 1050, mort en 1124; il quitta son

monastère, et se retira dans celui de Cantor-

béry, dont saint Anselme le nomma prieur
;
plus

tard il devint évêque de Rochester. On a de lui :

Textus Roffensis; c'est l'histoire de son diocèse;
— 2° de Incertis Nuptiis ou Conjugiis;— 3° Epi-

stolœ solutiones quasdam continentes, ad varias

Lamberti abbatis Bertiniani quœstiones,prœcipue

de corpore et sanguine Christi. Voy. D. Luc
d'Achéry. Richard et Giraud.

AROASIA. Voy. Arouaise.
AROD , cinquième fils de Gad. Voy. Nombr.,

xxvi, 17...

I. AROËR, ville de la tribu de Gad au delà du
Jourdain, sur le bord septentrional de l'Arnon.

Voy. Deut, n, 36, etc. Josué, xn, 2, etc.

II. AROËR, ville plus au nord que la précé-

dente, vis-à-vis deRabbath-Ammon. Voy. Josué,

xin , 25. II Rois , xxiv, 5.

III. AROËR , ville de la tribu de Juda. Voy.

I Rois, xxx, 28.

AROUAISE (Aroasia), abbaye de l'Ordre de
Saint-Augustin située près de Bapaume, au dio-

cèse d'Arras , et fondée vers l'an 1090 par trois

ermites. Lambert, évêque d'Arras, approuva ce

nouvel établissement par ses lettres du 21 oc-

tobre 1097, ce qui fut confirmé par les papes
Pascal II et Calixte II. Cette congrégation parait

s'être désunie au XVe siècle, puisqu'elle tint son
dernier chapitre en 1470. Voy. Sainte -Marthe,
Gall. Christ., tom. III, col. 433. Hélyot, Hist.

des Ordres monast., tom. IX, c. xv.
ARODBASCH ou ARUBASCH (Isaac-Ben-Cha-

nania), rabbin , né à Tétuan, dans le royaume
de Fez, vint en Italie vers le milieu du xvne siè-

cle. On a de lui : 1° Victimes de justice; traité
sur la manière de sacrifier les animaux et de
les manger selon les rites ; Venise , 1667, in-12

;— 2° Vérité et Foi; recueil de 1613 préceptes de
la loi , avec des objections et des réfutations.

Voy. Bartolocci, Biblioth. magn. rabbin., t. III,

p. 901. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I«, p. 650;
tom. III, p. 556.

AROUET. Voy. Voltaire.
ARPASA, ville épisc. de la province de Carie,

dans le diocèse d'Asie, suffrag. de la métrop.
d'Aphrodisiade. Voy. Gaet. Moroni, vol. III.

p. 42.

I. ARPE (Augustin), s'est rendu célèbre au
Xe siècle par sa Summa Egidiniana, aussi bien
que par un livre de morale intitulé Panthéon Augu-
stinum. Voy. ibid.

II. ARPE (Pierre-Frédéric), savant juriscon-
sulte danois, protestant, né à Kiel en 1682,
mort à Hambourg en 1748, fut professeur de
droit à Kiel. Il a laissé beaucoup d'ouvrages,
dont les principaux sont : 1° Pyrrhonismi hi-
storici , sive observationum de Historia et Histo-
ricis antiquis argumentum ; 1711 , in-8° ;

— 2° Bi-
bliotheca fatidica, sive Musœum scriptorum de
divinatione; 1711, m-8 ;3«— Theatrumfati, sive
Notifia scriptorum de providentia, fortuna et

fato; Rotterdam, 1712, in-8°; — 4° Diatribe de
prodigiosis naturœ et artis operibus, talismanes
et amuleta dictis, cum recensione scriptorum hu-
jus argumenti; Hambourg, 1717, in-8° ;

— 5° Lai-
cus veritatis vindex , sive de jure laicorum, prœ-
apue Germanorum in promovendo religionis ne-
gotio; Kiel 1717, in-4», et 1720, in-4°.'Dans cet
ouvrage, Àrpe prétend que la distinction des
chrétiens en ecclésiastiques et laïques n'est au-
torisée ni par la, loi naturelle, ni par la loi de
Moïse

, ni par l'Évangile , ni par l'usage de la
primitive Eglise , ni par les jurisconsultes. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr, générale.
Richard et Giraud.
ARPHAD

, ville de Syrie, que l'Écriture joint
toujours à Émeth. Voy. IV Rois, xvm, 34, etc.

ARPHASACHÉENS, peuples envoyés par les

rois d'Assyrie pour habiter le pays de Samarie
en place des Israélites, transportés au delà de
l'Euphrate. Voy. I Esdras, iv, 9.

I. ARPHAXÀD, fils de Sem et père de Salé.
Voy. Genèse , x , 24 et suiv.

ÏI. ARPHAXAD, roi des Mèdes. Voy. Judith,
i, 15.

ARPI, ville épisc. d'Italie, nommée aussi
Lampe, Argos , Hippium, Arguripa, Argyripa

,

dont on voit encore les ruines , non loin deMan-
frédonia , dans le royaume de Naples. Plusieurs
anciens auteurs en font mention. On trouve un
de ses premiers évèques au premier concile
d'Arles, en 314, nommé Pardus. Voy. Richard
et Giraud.
ARRAES ou ARRAIS (Amador), évêque de

Portalègre, en Portugal, né en 1539 à Béja,
dans l'Âlentejo, mort en 1600 dans le couvent
de son Ordre, à Coïmbre , se fit carme déchaussé,
et acquit une grande réputation par ses leçons
de théologie et ses sermons. On a de lui : 1° Dia-
logos Morais ; Coïmbre, 1589, in -4°, et 1598,
in-fol.; — 2° bialogi decem de Divina Providen-
tia, 1604; ouvrages devenus classiques. Voy. An-
tonio, Biblioth. Hisp. Nova. Cosme de Saint-
Étienne-de-Villiers, Biblioth. Carmelitana, notis

crit., etc.

ARRAS, dont l'ancien nom latin est Nenieta-
cum, et le moderne Atrebates, qui signifie pro-
prement les Atrebates

,
peuple de l'Artois , ville

épisc, dont le premier évêque fut saint Waast,
vers l'an 500. Elle fut d'abord unie à l'évèché
de Cambrai, puis suffragante de Reims, dont elle

fut soustraite en 1559, par Paul IV, qui la mit
pour le spirituel sous l'Eglise de Cambrai , de-
venue archevêché. Védulphe, troisième évêque
d'Arras , ayant fixé son siège à Cambrai , Arras,
en qualité de ville épiscopale , conserva toujours
un archidiacre qui connaissait en l'absence de
l'évêque des causes ecclésiastiques. Mais Ur-
bain II, en 1093, lui rendit son droit d'élire un
évêque. La métropole de Cambrai ayant été
changée en évêche par le concordat de 1801

,

l'évèché d'Arras a été mis sous la métropole de
Paris, pour devenir de nouveau sous Cambrai,
redevenu lui-même archevêché. Voy. Richard et

Giraud, Biblioth. Sacrée, tom. XXVIII, aux art.

Arras et Cambrai.
ARRHABONNAIRES , du latin arrha, arrhabo,

arrhe, gage, nantissement, sacramentaires du
xvie siècle qui prétendaient que l'Eucharistie
n'est pas réellement le corps et le sang de Jé-
sus-Christ, mais seulement le gage du corps de
Jésus-Christ , et comme l'investiture de l'héré-
dité promise. Voy. Pratéole , Eknchus Hœreti-
cor. omnium, à l'art. Arrabonarii.
ARRHÈNIUS (Clas ou Claude), savant sué-

dois , né à Linkoping en 1627 , mort à Stockholm
en 1695, fut professeur d'histoire à Upsal , his-
toriographe du roi et assesseur du collège des
Antiquités. Il a laissé, parmi d'autres ouvrages :

1° Vita S. Ansgarii sive Anscharii gemina;
Stockholm, 1677, in-4°; — 2° Historiœ Suecorum
Gothorumque Ecclesiasticœ libri IV, priores, etc.;

Stockholm , 1689 ; in-4° ;
— 3° Bullarium Romano-

Saxo - Gothorum ; 11 vol. in-4°; c'est le recueil
de tous les actes émanés de la cour de Rome
dans ses rapports avec la Suède ;

— 4° Hayio-
logicon suevogothicum , seu veteres vitœ Sancto-
rum Sueciœ , avec les prolegom. Hist. eccles.

suevo-goth. ; — 5° Historia monasteriorum Sue-
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ciœ. Voy. Scheffer, Suecia Mtterata,y. 225. Mol-
\erius, Joannis Schefferi Suecia litterata, hy-
vomnematis historico-criticis

, p. 433 et seq.
I. ARRIAGA (Gonzalès d'), théologien espa-

gnol , mort en 1657 , entra dans l'Ordre de Saint-
Dominique et s'acquit une grande réputation
comme prédicateur. Il fut qualificateur du Saint-
Office et directeur du collège de Saint-Thomas
à Madrid. On a de lui : Santo Thomas de Aquino,
doctor Angelico de la Iqlesia en vida y doctrina
predicado; Madrid, 1648-1651. Voy. Échard,
Script. Ord. Prœd., tom. II.

II. ARRIAGA (Paul- Joseph d'), jésuite es-

pagnol , né à Vergara en 1562 , entra dans la

compagnie en 1579, périt dans un naufrage. Il

avait fondé dans le Pérou un grand nombre de
maisons d'éducation. On a de lui : 1° Directoria

espiritual ; Lima, 1608, in -16; Séville, 1617,

in-8°; — 2° Extirpation de la idolatria de los

Indios del Peru , y de los medios para la conver-

sion dellos ; Lima , 1621 , in - 4°
;
— 3° Rhetoris

Christiani partes septem ,Lyon, 1619, in-12. Voy.

Ribadeneira, Alegambe et Sotwel , Biblioth.

script. Societ. Jesu.

III. ARRIAGA (Roderic d'), jésuite espagnol,

né à Logrono , en Espagne , l'an 1592 , mort à

Prague en 1667 ,
professa la théologie à Sala-

manque et à Prague, et remplit plusieurs mis-
sions auprès des papes Urbain VIII et Inno-

cent X. On a de lui : 1° une Théologie , 8 vol.

in -fol.; — 2° un Cours de philosophie ; Anvers,

1632, in-fol. Voy. Ribadeneira et Alegambe,
Biblioth. Script. Societ. Jesu. Nicol. -Antonio,
Biblioth. Hisp. nova.

I. ARRIGHI (Antoine -Marie), jurisconsulte

italien , né vers la fin du XVIIe siècle , et mort
en 1753, fut professeur de droit à l'université

de Padoue. Outre quelques discours, on a de
lui : 1° Acroases IV de jure pontificum universo;

Padoue , 1728, in-4°; — 2° Historia juris ponti-

ficii; ibid., 1731, grand in-4°. Voy. Mazzuchelli,

Scrittori d'Italia. Lombardi , Storia délia litte-

ratura italiana.

II. ARRIGHI (Jean-Baptiste ou Henri), théo-
logien florentin , mort le 22 octobre 1607 , fut

prieur de l'Ordre de Saint-Augustin et profes-
seur de théologie à Bologne. On a de lui : 1° Ele-
mentorum S. Theologiœ libri IV ; Florence, 1569,
in-8° ;

— 2° Simplex scientiarum omnium, et li-

bero.lium o.rtium enumeratio ; ibid.; — 3" de Bea-
titudine hominis libri III; Florence , 1575, in-8°

;— 4° diverses Oraisons. Voy. Negri, Islor. degli
Scritt. Florent., p. 240. Possev., in Apparat, sa-

cro, au mot. Joann.-Bapt. Arrig. Elssius, En-
com.iasticon auqiistiniammi

, p. 326.

ARROUX. Voy. Adras.
ARROY (Bésian), docteur en théologie et

théologal de l'Église de Lyon , vivait au xvne siè-

cle. On a de lui 1° Apologie pour l'Église de
Lyon, contre les notes et prétendues corrections

sur le nouveau Bréviaire de Lyon; Lyon, 1644,
in-8° ;

— 2° Briève et dévote histoire de Vabbaye
de Vile Barbe; ibid., 1664, in-12; — 3° Questions

décidées sur lu justice des armes des rois de
France et l'alliance avec les hérétiques et les infi-

dèles ; ibid., 1634, in-8°. Voy. Le Long, Biblioth.

hist. de la Fronce.

ARRUBAL (Pierre d'),- jésuite espagnol, de
Cénicéros, dans le diocèse de Calahorra, mort à
Salarnanque en 1608. 11 entra chez les jésuites

l'an 157'.), et professa la théologie à Salarnanque
et à Rome. L'an 1002 il succéda à Grégoire de
Yalentia, qui défendait la cause de Molina dans
les congrégations de aitxi/iis. Ses ouvrages sur
ta Grâce n'ont pas été imprimés, mais on a im-
primé deux volumes de sa Théologie :

1" de Deo

uno et trino; — 2° de Angelis. Voy. Sotwel, de

Script. Soc. Jesu. .

ARSA ,
gouverneur de Thersa , autrefois ca-

pitale du royaume des dix tribus d'Israël. I oy.

III Rois, xvi, 9. „„ , t \

ARSACE ou ARSACIUS, URSACE (saint),

né en Perse , était un solitaire de Bithynie ;
sous

Licinius, vers l'an 320, il confessa le nom de

Jésus-Christ et s'enferma dans une tour de la

ville de Nicomédie , en Bythinie , où il fut favo-

risé du don des miracles et de celui de prophé-

tie , et où il mourut. Le Martyrologe romain a

placé sa fête au 16 août.

ARSACÈS, roi des Perses et desMèdes. Voy.

I Machab., xiv,2 et suiv. Joseph. ,Antiq.,l.XKI,

c. ix. Justin, 1. XXXVI et XLI.
ARSAM0SATE, ville épisc. du diocèse d'An-

tioche dans la Mésopotamie , sous la métropole
d'Amide. Polybe et Pline la placent dans la

grande Arménie proche de l'Euphrate , et Pto-

lémée au pied des monts Taurus; Tacite n'en
fait qu'un simple château. On n'en connaît qu'un
évèque, Aaron, qui était Monophysite, et qui

tint ce siège depuis 503 jusqu'en 518. Voy. Assé-

mani , Biblioth. Orient. Dissert, de Monophys..

tom. IL
ARSDEKIN. Voy. Archdekin.
ARSENAL. Ce fut sous les règnes de David

et de Salomon que les Israélites commencèrent
à avoir des arsenaux

,
qui devinrent par la suite

plus considérables. Voy. III Rois, x, 25. II Pa-
ralip., x, 16; xi, 12; xxn, 27; xxm, 9; xxvi,

14. Isaïe, xxn, 8. I Machab., x, 21; xv, 7. D.

Calmet, Diction, de la Bible.

I. ARSÈNE. Voy. Ateu.
IL ARSÈNE (saint), patrice romain, mort

en 445, et aussi distingué par sa connaissance

des belles-lettres que par sa naissance, fut pré-

cepteur d'Arcadius et d'Honorius, fils de l'em-

pereur Théodose. A l'âge de quarante ans il se

retira en Arabie , dans le désert de Scété, pour

y mener la vie monastique ; au bout de quarante

ans il se rendit à Strome ouTroé, près de Mem-
phis,puis à Boschir d'Alexandrie, et revint en-

suite à Troé , où il mourut. Saint Jérôme l'ap-

pelle une des principales colonnes de la vie so-

litaire. Les Grecs l'honorent le 8 mai, et les

Latins le 19 juillet. On a de lui : une Exhorta-
tion aux moines , ouvrage rempli de l'esprit de
Dieu. Le P. Combefis l'a publié dans sa der-

nière édition; Paris, 1672. Cotelier a donné
44 de ses Sentences ou Maximes

,
que ceux qui

vivaient avec lui avaient recueillies. Voy. Su-
rius. Cotelier, Monument, eccles. grœc, tom. I,

p. 353. Gaet. Moroni, vol. III, p. 46, 47.
III. ARSÈNE, surnommé Autorianus, pa-

triarche de Constantin ople, né dans cette ville

au commencement du xme siècle, mort l'an

1264 , fut d'abord abbé du monastère de Nicée
en Bithynie. Michel Paléologue le déposa de son
siège et l'exila dans l'île de Proconèse. On a de
lui : 1° Ecclesiœ Grœcœ Monumenta ; Paris, 1681,
in-4°

;
— 2° Synopsis divinorum canonum, publié

en grec et en latin par H. Justellus , Bibliotheca
juris canonici veteris ; Paris, 1661, vol. IL p. 749.
Voy. Cotelier, Monument. Eccles. grœc. Doujat,
Hist. du Droit canon.
IV ARSÈNE, évèque d'Elasso, vivait à la fin

du xvne siècle. Il a laissé une Histoire des varia-
tions de l'Eglise grecque , imprimée dans la pre-
mière partie du catalogue des manuscrits de
Turin en 1749. On a de cet ouvrage une traduc-
tion latine de Wisehmann, dans Sammhmg klei-
ner Schrifien, 1820. Voq. la Nouv. Bioar aénér
ARSENIUS. Voy. Ascknsione.
I. ARSIN0É. ville épisc. de la province d"Ar-
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cadie nommée Heptanome. Cette église existait

au IVe siècle. Voy. Eusèbe, 1. VII, c. xxiv. De
Commanville, I™ Table alphabet., p. 26. Gaet.

Moroni, vol. III, p. 47.

II. ARSINOE, ville épisc. de l'Afrique dans

la Cyrénaïque, dont le siège remonte au IXe

siècle. C'est aujourd'hui un évêché inpartibus.

Voy. Gaet. Moroni, ibid.

III. ARSINOE , ville épisc. de l'île de Chypre,

nommée aujourd hui Famagouste. Voy. ce mot.

I. ART ANGÉLIQUE, ou ART DES ESPRITS
(Ars angelica), moyen superstitieux d'apprendre

tout ce que l'on veut savoir par un ange ou plu-

tôt par un démon. Voy. Thiers, Traité des su-

perstitions. Bergier, Diction, de théologie.

II. ART DE SAINT ANSELME, superstition

qui tire son nom d'Anselme de Parme, fameux
magicien , et par laquelle on prétend guérir les

plaies en touchant seulement aux linges qui

ont été appliqués sur ces plaies. Voy. Delrio

,

Disquis. Maq. Bergier, ibid.

III. ART DE SAINT PAUL , espèce d'art no-

toire enseigné , disent faussement quelques su-

perstitieux, par saint Paul après son ravissement
au troisième ciel. Voy. Thiers. Bergier, ibid.

IV. ART NOTOIRE (ira notoria). Manière su-

perstitieuse d'acquérir les sciences par infusion

en pratiquant certains jeûnes et certaines céré-

monies. Cet art fut condamné comme supersti-

tieux par la Sorbonne, en 1320. Voy. Delrio,

Disquisit. Magic, p. 2. Bergier, ibid.

ARTA. Voy. Aria , n° I.

ARTABA ou ARTABE, mesure pour les li-

quides en usage chez les Babyloniens ; elle con-
tenait 72 setiers, selon saint Èpiphane (de Pon-
derib. et mensur.), et saint Isidore de Séville

(Origin., 1. XVI); mais d'autres lui attribuent

une capacité différente. Voy. Daniel, xiv, 2.

I. ARTAUD (Joseph-Pierre), prélat français,

né à Bonieux, dans le comtat Venaissin, en 1706,
mort l'an 1760, vint à Paris, où il acquit la ré-

putation d'un prédicateur distingué . Il fut nommé
curé de Saint-Merry , et monta sur le siège épisc.

de Cavaillon en 1756. Il a laissé : 1° Panégyrique
de saint. Louis ; 1754, in-4° ;

— 2° Discours sur les

Mariages; 1757, in-4°; — 3° des Mandements et

des Instructions pastorales. Il y a dans tous ses

écrits une éloquence solide et chrétienne. Ses
prônes passent pour des modèles dans le genre
familier. Voy. Nouv. Hioqr. qènér.

II. ARTAUD DE MONTOR (Alexis-François,

le chevalier), né à Paris en 1772, mort en 1849,
commença sa carrière dans la diplomatie, et fut

attaché à plusieurs ambassades en Italie, et par-
ticulièrement à Rome. Parmi ses nombreux ou-
vrages , on cite : 1° l'Histoire des souverains Pon-
tifes ; 8 vol. in-8° ;

— 2° l'Histoire du pape Pie VII,

qui a eu onze éditions, a été traduite en sept
langues étrangères et couronnée en 1838 par
l'Académie française. Voy. IaNouv. Biogr ge'ne'r.

L'Encyclop. cathnl., au Supplém.
I. ARTAXERXÈS, mage, nommé Smerdis par

Hérodote, lequel après la mort de Cambyse, roi

de Perse , usurpa le titre d'Artaxerxès avec l'em-
pire , en feignant d'être Smerdis , fils de Cam-
byse. Sous son règne les travaux de la répara-
tion des murs de Jérusalem furent interrompus.
Voy. I Esdras, iv, 7, 8, 23, 24.

II. ARTAXERXÈS , roi de Perse, qui à la sep-
tième année de son règne permit à Esdras
d'aller en Judée avec sa colonie, et lui donna
l'autorité la plus étendue. Les uns prétendent
que cet Artaxerxès est Xerxès le Grand, les au-
tres veulent que ce soit Artaxerxès Longue-
main

,
qui permit aussi , dans la vingtième année

de son règne
,
que Néhémie , son échanson , re-

tournât à Jérusalem et en rebâtit les murailles.
Voy. I Esdras, vu, 1, 7, 11, 12, 21 ; vm , 1. II Es-
dras, n,l; v, 14; xin, 6. Joseph, Antiq., 1. XI.

III. ARTAXERXÈS. Voy. Assuérus.
I. ARTÉMAS , disciple de saint Paul qui fut

envoyé par l'apôtre dans l'île de Crète. Voy.
l'Épitre à Tite, ni, 12.

II. ARTÉMAS , hérét. Voy. Artémon.
ARTÈME (saint), duc ou commandant des

troupes en Egypte, souffrit le martyre sous Ju-
lien l'Apostat. Les Grecs et les Latins célèbrent
sa fête le 20 octobre. Voy. saint Athanase, Lettre

aux Solitaires. Théodor., Hist. ecclés., liv. III ,

C. XVIII.

ARTÉMON ou ARTEMAS , hérésiarque du IIIe

siècle qui niait la divinité de Jésus-Christ, et

dont les principes étaient les mêmes que ceux
de Théodore de Byzance.,11 fut condamné par
les conciles de Nicée, d'Éphèse et de Chalcé-
doine. Ses disciples se nommaient Artémonites.

Voy. Eusèbe, Hist. eccles., 1. V, c. xxvi. Théo-
dor., Hœret. Fab., 1. Il, c. iv. Baron., Annal.,
ann. 296. Tillemont.
ARTÉSIA ou ARÉTHUSA, ville épisc. de la

seconde Syrie sous Apamée. Les Latins la pri-

rent en 1097, avant de mettre le siège devant
Antioche. Gaet. Moroni mentionne cette ville

comme Richard et Giraud. De Commanville
n'en dit rien. Elle pourrait bien n'être qu'ARÉ-
thuse, n° IL
ARTHUR (Arçhibald), prédicant anglican , né

en 1744 dans l'État de Renfrewshire , mort en
1797, professeur de philosophie et de morale à
l'université de Glasgow. On a de lui : 1° Catalo-
gus impressorum librorum in bibliotheca univer-

sitatis Glasgovensis , labore et studio A. Arthur;
Glasgow, 1791, 2 vol. in-fol. ;

— 2° Discourses on
theological and literary subjects ; ibid. , 1803

,

in-8°. Ces discours ont pour objet l'existence de
Dieu et l'origine du diable.

I. ARTICLES DE FOI , vérités qu'on est obligé

de croire parce qu'elles sont révélées de Dieu
et reconnues telles par l'Église. Il y a deux con-
ditions nécessaires pour qu'un dogme soit ar-
ticle de foi : la première c'est la révélation di-
vine; la seconde le jugement de l'Église, qui
déclare qu'un tel dogme est révélé de Dieu et
qui le propose aux fidèles comme un point de
foi, dans la croyance duquel ils sont tous obli-

gés de vivre et de mourir. Voy. Dogme et Foi.
IL ARTICLES ORGANIQUES. Nom sous le-

quel on désigne communément la loi du 18 ger-
minal an X (8 avril 1802), loi qui désorganise
toute l'économie du concordat du 23 fructidor
an IX (10 septembre 1801), et qui n'a aucune va-
leur ; car elle a été faite sans la participation du
Pape, quoiqu'elle soit essentiellement religieuse.
Dans l'allocution prononcée en consistoire le 24
mai 1803, Pie VII annonça qu'il demandait la

suppression ou la modification de ces articles.

La réclamation du Saint-Siège eut lieu sous la

forme d'une lettre adressée par le cardinal-légal
Caprara à M. de Talleyrand, ministre des rela-

tions extérieures. L'épiscopat français réclama
aussi de son côté; et on peut dire que les pro-
testations n'ont jamais cessé. D'où il résulte
« que personne, ni simple fidèle, ni prêtre, m
évêque , ne peut s'en prévaloir pour fonder ses
actes ; ce seraient des actes schismatiques ( Ja-

ger, Université catholique , tom. XV, p. 266). »

Enfin, nous demanderons aux partisans des ar-
ticles organiques : Si Pie VII se fût permis , en
matière purement civile, un pareil empiétement
sur l'autorité civile, cette autorité aurait- elle

reconnu au Pape ce droit , et s'y serait-elle sou-
mise? Voy. Bergier, Diction, de théologie, où est
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rapportée la lettre du cardinal Caprara, et l'abbé
André, qui, dans son Cours alphabétique de Droit
canon, donne non -seulement le texte des arti-

cles et les réclamations de l'autorité ecclésias-
tique, mais encore les autres documents qui s'y

rattachent.

ARTIS (Jean d') ou ARTTSIUS, né à Cahors
en '157-2, et mort l'an 1651, fut professeur de
droit canon à l'université de Paris et lecteur au
collège de France. Ses écrits ont été réunis
après sa mort et publiés à Paris l'an 1656, en 1
vol. in-fol. L'auteur traite une quantité de ques-
tions théologiques sur le dogme, la morale, le
droit canon, etc. I ~oy. Nicéron, Mémoires, t. X.
L'abbé Goujet, Mémoires sur le collège de France,
tom. III. Richard et Giraud, à l'article Dar-
tigue.

I. ARTONE ou ARTOUS (Artona), abbaye de
l'Ordre de Prémontré, au diocèse de Dax en
Gascogne. Elle était fille de la Case -Dieu, et
existait dès l'an 1178. Voy. Gall. Christ., tom. I,

col. 1067.

II. ARTONE (Arthona), abbaye séculière au
diocèse de Clermont en Auvergne, située dans
ia ville du même nom, sur la Morge, à huit
kilomètres de Riom. 11 y avait, outre l'abbé,

douze chanoines qui vivaient en communauté
au xme siècle. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ.,

tom. II, col. 397.

I. ARTOP^IUS (Jean-Christophe), né à Stras-
bourg en 1626, mort en 1702, chanoine du cha-
pitre de Saint-Thomas à Strasbourg, se voua à
l'enseignement. Il a laissé un grand nombre de
Thèses et de Dissertations théologiques ou his-
toriques; on lui attribue encore : Séria disqui-
sitio de statu, loco et vita animarum , postquam
discesserunt a. corporibus prcesertirn fidelium,
publié dans le Fasciculus rariorum ac curiosorum
Scriptorum theologicorum de Anima; Francfort,
1692, in-8°. Artopœus a participé à la publica-
tion du Compendium histor. ecclesiasticœ , etc.,
in usum gymnasii Gothani ; iQ66 , in-8°. Voy. Au-
diffredi, Biblioth. Casinatensis. La Nouv. Biogr.
génér.

II. ARTOPŒUS (Pierre), né à Coslin en Po-
méranie, mort en 1563, ministre protestant.
On a de lui, outre un Abrégé de Grammaire
grecque : 1° Evn»gelicœ conciones dominicarum
totius nnni; "Wittemberg , 1537, in-8°, ouvrage
mis à YIndex de Pie IV ;

— 2° Biblia Veteris et
Novi^ Testamenti, et Historiée artificiosis picturis
efpgiatœ, cum exvlicatione latine et germanice;
Francfort, 1557,* in -8°; —3° Christkma trium
linguarvm elemen ta; Bàle, 1545, in-8°. Voy. Nouv.
Biogr. génér.

ARTOTYRITES, dérivé de deux mots grecs
qui signifient

: pain et fromage; nom donné à
des hérétiques du IIe siècle sortis des Monta-
nistes, parce qu'ils se servaient pour l'Eucha-
ristie de pain et de fromage. Ils avaient adopté
une partie des erreurs de Montan. Im/. Epiph.,
Hœres. 49. August., de Hceres., c. xxvm. Baro-
nius, Annal., ann. 173. Pluquet, Diction, des
hérésies.

ARUBASCH. Voy. Aroubasch.
ARUBOTH, en hébreu Arubboth, et dans le

grec Araboth, nom de lieu probablement situé
dans la tribu de Juda. Voy. III Rois, iv, 10.
ARUIZ

, bourg à vingt milles de Jérusalem

,

vers le nord. Voy. Reland, Palœst. iilustrata,
p. 585.

ARUL^E. Voy. Arles, n« II.

ARUM, père d'Aharéhel et fils de Cos. Voy.
I Paralip., rv, S.

ARUMA. Voy. Rtoia.
ARUS, bourg près de Samarie où Varus

campa. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVII, c. xn; de

Bello, 1. I, c. il. Reland, p. 585.

ARUSPICE (Aruspex), sacrificateur romain

qui prédisait l'avenir en examinant les entrailles

des animaux sacrifiés. Voy. le P.Pezron, Antiq.

des Celtes. Richard et Giraud.
ARUSPICINE (Aruspicina), art ou science des

Aruspices.
ARVERNUM. Foy. Clermont, n» I.

ARVISENET (Claude), chanoine et vicaire

général de Troyes, né à Langres en 1755, et

mort à Gray l'an 1831 , ayant refusé le serment

à la constitution civile du clergé, se retira à Lu-
cerne en Suisse , et rentra plus tard en France.

Ce fut alors qu'il devintvicaire général de Troyes.

On a de lui, entre autres ouvrages ; l°Memoriale

vitœ sacerdotalis , loué par Pie VII ;
— 2° Sapierv-

tia christiana, 2 vol., traduit en français par
l'auteur en 1803, et par Ogier en 1817; —
3° Manuductio juvenum ad sapientiam, 1 vol.

in-24, traduit également par l'auteur sous le

titre de Guide de la jeunesse dans les voies du
salut;— 4° Mémorial des disciples de Jésus-Christ,

I vol. in-12 ;
— 5° Maximes et devoirs des pères

et des mères. Voy. Feller, Biogr. univers.

ARYSDAGHÈS (saint), né à Césarée en Cap-
padoce vers 279, mort en 339. Il assista, en 325,
au concile œcuménique de Nicée, en qualité

d'évèque de Diospont, bâtit une église à Kho-
zan, dans la province de Sophène, et un mona-
stère près du bourg de Tirnolvan, et surmonta
tous les obstacles qui s'opposaient à la propa-
gation du christianisme. Surpris par Arkhéloiis,

gouverneur de Sophène, il fut martyrisé immé-
diatement. Voy. Bolland., Acta Sanctor., sep-

tembr., t. VIII. Lequien, Oriens Christ. Feller,

Biogr. univers.

ARZANGANA, évêché dn diocèse de la grande
Arménie aux environs de Mélitine

,
près de la

Syrie. Voy. Assémani, Biblioth. Orient., p. 378.

ARZERUM. Voy. Erzeroum.
ARZUM, siège épisc. jacobite soumis au Ma-

phrien d'Orient, et ville d'Arménie. Le patriarche

Denis, dans sa Chronique, la met dans la Syrie.

C'est le quatrième siège soumis au Maphrien.
Voy. Assémani, Biblioth. Orient., in Diss. de Mo-
noph., t. II, p. 419. Richard et Giraud.
ARZUN , ville d'Arménie, troisième siège épis-

copal de la province de Nisibe. Voy. Richard et

Giraud.
ASA, fils et successeur d'Abia, roi de Juda,

abattit les autels consacrés aux idoles et rétablit

le culte du vrai Dieu ; mais il ne détruisit pas
cependant les hauts lieux

; il fit même mourir
le prophète Hanani, qui lui fit des reproches de
la part du Seigneur. Voy. III Rois, xv, 8 et suiv.

II Paralip., xvi. Joseph, Antiq., 1. VIII, c. xvi.

ASA A, fut envoyé par le roi Josias pour con-
sulter la prophétesse Holda sur le livre de la loi

du Seigneur, lequel fut trouvé dans le temple.
Voy. Il Parahp., xxxiv, 20.
ÀSAEL ou ASAHEL, fils de Sarvia, fut tué

par Abner, qu'il poursuivait dans le combat de
Gabaon. 1 oy II Rois, n, 18 et suiv. I Paralip.,
ii, 16, etc. II Paralip., xvn, 8; xxxi, 13. 1 Es-
dras,x,15.

'

I. ASAÏA ou ASAÏAS, un des serviteurs du
roi Josias qui fut chargé par ce prince d aller
consulter la prophétesse Holda au sujet du livre
de la loi trouve dans le temple. Voy. IV Rois,
xxil, 12 et suiv. II Paralip., \xxrv %Q

II. ASAÏA ,
un des chefs de famille et des mai-

SO
î,
S
, »' In V n""?' V°V- 1 Parai., iv,36.

III. ASAIA, chef de S descendants de Mérari,
un de ceux que David chargea du transport de
1 arche. \ oy. I Parahp., xv, 6, 11 et suiv.
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IV. ASAÏA, fils aîné de Siloni, un des Juifs

qui s'établirent à Jérusalem après la captivité.

Voy. I Paralip., ix, 5.

ASALELPHUNI, sœur de Jezrahel, de Jéséma
et de Jédébos. Voy. I Paralip., iv, 3.

ASAMON, montagne de Galilée près de Sé-
phoris. Voy. Joseph, de Bello, 1. II, c. xxin.Re-
land, p. 343.

ASAN ,
que saint Jérôme appelle Beth-Asan,

ville de la tribu de Juda qui fut cédée à la tribu

de Siméon, et fut donnée aux prêtres. Voy. Jo-

sué,xv,42; xix, 7.1 Paralip., vi, 57,59. Euseb.,
in Onomast. Hieron., in Lotis Hebr. Cellarius,

Notitiœ orbis antiqui , 1. III, c. xm, p. 587. Re-
land,p.482.
ASANÂ, un des Juifs qui habitèrent Jérusa-

lem au retour de la captivité. Voy. I Paralip.,

ix, 7.

I. ASAPH
,
père de Joahé

,
qui fut secrétaire

du roi Ezéchias. Voy. IV Rois, xvm, 18.

II. ASAPH, fils de Barachias, de la tribu de
Lévi , chantre de David, et très-habile musicien.
Il y a douze psaumes qui portent le nom d'Asaph;
saint Jérôme, Bossuet, De Muis, Génébrard,
Hammon, etc., pensent qu'ils sont tous de lui;

mais beaucoup d'autres interprètes croient qu'il

n'a fait que les mettre en musique et les chanter
dans le temple. Voy. I Paralip., vi, 39.

III. ASAPH (SAINT-) ou ASAPHOPOLIS , EL-
VIA, en latin Fanum S. Asaphi, ville d'Angle-
terre de la principauté de Galles, dans le comté
de Flint; siège épiscop. suffragant de Cantor-
béry depuis 560. Voy. De Gommanville, /rs Table
alphabet., y. 27.

IV. ASAPH (saint), deuxième évêque de Saint-
Asaph dans le Flintshire , au nord du pays de
Galles, vivait dans le VIIe siècle, succéda à saint
Kentigern. On croit qu'il est auteur : 1° de O-
dinationes Ecciesiœ S. Asaphi ;— 2» Vita S. Ken-
tigerni. Voy. Bolland., Âcta Sanctorum, tom. I,

13 janvier. Richard et Giraud, au mot Asapho-
pole.

ASARADDON ou ASARHADDON , roi d'Assy-
rie, succéda à son père Sennachérib. Voy. AsÈ-
NAPHAR.
ASARAMEL, qu'on lit I Machab., xiv, 28,

est, selon quelques-uns, le même nom de lieu
qui se trouve dans les Juges, les Rois et les
Paralipomènes. Plusieurs l'entendent de Jéru-
salem, d'autres d'un lieu où se tenait le grand
conseil de la nation. La version syriaque lit

Israël.
ASARÉLA

,
quatrième fils d'Asaph. Voy. I Pa-

ralip., xxv, 2.

ASARHADDON. Voy. Asaraddon.
ASARMOTH

, troisième fils de Jectan. Voy.
Genèse, x, 26. I Paralip., i, 20.

ASASONTHAMAR. Voy. Engaddi.
ASBAI, père de Nazaï, un des braves de

l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 37.
ASBEL, second fils de Benjamin. Voy. I Pa-

ralip., vin, 1.

ASBÉLITES, descendants d'Asbel. Voy. Nom-
bres , xxvi , 38.

ASCALON, ville des Philistins qui fut prise
par la tribu de Juda. Elle est devenue plus tard
une ville épiscopale du diocèse de Jérusalem,
à cent cinquante stades de cette ville , sous la
métropole de Césarée. Lorsque les croisés eurent
pris la Palestine, Févêché fut transféré à Beth-
léhem. Ascalon n'est plus qu'un village appelé
communément Scalona. Voy. Josué, xm, 3. Ju-
ges, i, 18. IRois, vi, 17, etc. Joseph, Antiq.,

• V, c. I, h ; 1. VI, c. i; 1. XIII, c. vm ; de Bello,
1. III, ci; 1. V, c. XIV. Reland, pag. 586 et

ASCALONITE, qui est d'Ascalon, qui habite
Ascalon. Voy. Josué, xm, 3.

ASCANDALIS. Voy. Aucanda.
ASCELIN, né en Poitou, fut moine de l'ab-

baye du Bec, et non de Saint-Evroult , comme
quelques auteurs l'ont dit. Il combattit, à l'exem-
ple de Lanfranc , son maître, les erreurs de Bé-
renger. On a de lui deux Lettres à cet hérétique
sur la présence réelle; la première se trouve
dans la Collection des Conciles du P. Labbe , et
les deux ont été données par d'Achéry dans ses
Notes sur la Vie de Lanfranc. Voy. Feller, Bi-
bliogr. univers. Richard et Giraud, qui analysent
d'après Dupin ces deux écrits si importants pour
faire connaître la foi de l'Église à cette époque
et l'égarement de Bérenger.
ASCENÈS

,
premier fiis de Gomer. Voy. Ge-

nèse , x , 3.

ASCENSION DE JÉSUS-CHRIST AU CIEL
(L'), est le sixième article du Symbole de notre
foi par lequel nous professons que Jésus-Christ,
quarante jours après sa résurrection, est monté
au ciel en corps et en âme. Tertullien fait une
énumération succincte des différentes erreurs
sur l'Ascension. Selon saint Augustin, l'Ascen-
sion a été instituée par les apôtres même, et,

suivant Thomassin, la célébration en est com-
mandée parles constitutions apostoliques (liv.

VIII, c. m). Voy. August., Epist. CXVIII, n. 1.

Thomassin, Traité des fêtes, p. 370, et Bergier,
Diction, de théologie, lequel répond à l'objection

de quelques incrédules modernes contre la réa-
lité du fait de l'Ascension.
ASCENSIONE ou ASCENSAM (Arsenius),

théologien portugais, mort en 1648, entra dans
l'Ordre des Augustins , et devint provincial de
cet Ordre à Rome. On a de lui : 1° la Vita dell'

arnmirabile servo di DioFra Giov. di Guglielmo ;

Fermo, 1629, in -8»; et 1630, in-8°; — 2° le

Affectuosi sospiri di S. Agostino Vescovo, nuova-
rnente ritrovati nella libreria Vaticana , dans les

Estasi dell' anima contemplante ; Venise , 1639,
in-12. Voy. Barbosa Machado , Biblioth. Lusitana.
La Nouv. Biogr. génér.
ASCENSUS SC0RPI0NIS, Montée -du -Scor-

pion, nom de lieu. Voy. JosuÉ, XV, 3.

ASCÈTE, mot dérivé du grec; il signifie qui
s'exerce. Autrefois on donnait ce nom à ceux
qui, par une vie plus austère, s'exerçaient à la

pratique de la vertu; depuis, le nom d'Ascètes
a été donné aux moines, particulièrement à
ceux qui se retiraient dans la solitude, et même
à des religieuses. Voy. le Diction, eccl. et canon,
portatif. Bergier, Diction, de théol. Le Diction,
encyclop. de la théolog. cath., tom. Il, p. 39 et
suiv.

ASCÉTÈRE (Asceterium). Ce mot grec, qui
dans son origine veut dire un lieu d'exercices

,

se prend pour un monastère
,
parce que c'est

le lieu où l'on s'exerce à la pratique de la vertu.
Voy. D. Macri, Hierolexic, adverb. Asceterium.
ASCÉTIQUE (Asceticus), terme de dévotion

dérivé du même mot grec que Ascète. Il dé-
signe : 1° l'état de l'âme qui est occupée à mé-
diter les grandeurs de Dieu; ainsi la vie ascé-
tique est celle qui se passe dans l'oraison et la

mortification
;
2° les personnes qui, comme les

solitaires , s'exercent à la vie ascétique ;
3° les

livres de piété qui renferment des exercices
spirituels , comme les Traités spirituels de saint
Basile. Voy. Bergier, Diction, de théologie. Le
Dict. encyclop. de la théol. cath., tom. II

, p. 41
et suiv.

ASCHAFFENBOURG ou ASCHEBURG (As-
chaffènburgurn , Aschiburgum), ville de la Fran-
conie , dans l'État de l'électeur de Mayence. Gé-
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rard d'Éperstein , archevêque de Mayence, y
assembla l'an 1292 les évèques de la province

,

et dans un concile ils firent des ordonnances
après la mort du pape Nicolas IV, pendant la

vacance du Saint-Siège.

ASCHÉ ( Rab ou Rav ) , célèbre rabbin baby-

lonien, né en 353 et mort en 426, fut président

de l'académie de Sora, en Babylonie , et un des

auteurs du Talmud de Babylone, imprimé à "Ve-

nise par David Bomberg en 1520, 12 vol. in-fol.

On en a donné d'autres éditions dans plusieurs

pays. Voy. Bartolocci, Biblioth. magna rubbi-

nica, tom. I, p. 484-490. Wolf , Biblioth. Hebr.,

tom. I«, p. 224; tom. III, p. 138. De Rossi, Di-

zion., tom. 1 er
, p. 56.

ASCHENBOURG (Siméon d'), de Francfort,

a fait, sous le titre de Bonne jointure , une expo-

sition du Commentaire de Raschi sur le Penta-

teuque , avec des figures pour en faciliter l'in-

telligence. La première édition est, selon De
Rossi, celle de Venise, 1548; il y en a eu plu-

sieurs autres en différents pays. Voy. Bartolocci,

Biblioth. magna rabb., tom.TV, p. 412. Hottin-

ger. Biblioth. Orientalis, c. i, p. 6. Wolf, Bi-

blioth. Hebr., tom. Ier
, p. 1131 ; tom. III, p. 1131.

De Rossi, Dizion., tom. Ier
, p. 57.

ASCHER (Jacob -Bar ou Ben). Voy. Jacob-
Ben-Ascher.
ASCHER-BAR ou BEN-JÉCHIEL , rabbin al-

lemand, né à Rotembourg
, y fut d'abord prési-

dent de la synagogue ; mais , obligé de fuir son

pays , il se retira en Espagne , où il mourut chef

de l'école des juifs de Tolède en 1321 , selon les

uns , en 1327 ou 1328 selon les autres. On a de

lui , parmi d'autres écrits : 1° Faisceau, ou Spi-

cilége de sentences ; Cracovie , 1571, in-fol. ;
—

2° Abrège' des Décisions d'Harosch (c'est-à-dire

du rabbin Ascher); conclusions générales ex-

traites de ses autres ouvrages; on les trouve à

la fin de presque tous les exemplaires du Tal-

mud de Babylone;— 3° les Additions d'Harosch;
notes très-étendues sur la plupart des traités du
Talmud, qui se trouvent dans le Talmud de Ba-
bylone, en tête des Piske' Harosch; — 4° Deman-
des et Réponses, ou décisions de droit; Constan-
tinople et Venise, in-fol. ;

— 5° les Coutumes;
ce sont 132 préceptes pour réformer les mœurs,
imprimés à la suite de Tepouché Zahab ; Man-
toue. 1623, in-12; — 6° une dissertation sur ce
proverbe juif : En Mnzzal le Israël, ï\ n'y a pas
de planète pour Israël, Israël n'est sous aucune
planète. Cet ouvrage est manuscrit dans la bi-

bliothèque du Vatican. Voy. Bartolocci. Wolf,
tom. I er

, p. 225. De Rossi, tom. Ier
,
p. 57.

ASCITES ou ASCODRUGITES , ou ASC0DR0-
GITES (Asritœ, Asiodrogitœ), secte de Monta-
nistes qui parut dans la Galatie vers 173. Ils

furent ainsi nommés d'un mot grec qui signifie

outre ou peau de bouc
,
parce qu'ils dansaient

autour d'une outre qu'ils plaçaient près de leur
autel, disant qu'ils étaient ces outres neuves
pleines de vin nouveau dont parle Jésus-Christ
dans saint Matthieu, ix, 17. Voy. August., Hœr.,
62. Philastrius, de Hceres. Baronius, Annal, unn.
! 73 , n° 40..

I. ASCLÉPIADE, neuvième évêque d'Antio-
che , confesseur, fut éprouvé pendant la persé-
cution de l'empereur Sévère. Il mourut sainte-
ment sous l'empereur Macrin ou sous Hélioga-
bale. Voy. Eusèbe , Hisf., 1. VI, c. H. Zonaïas,
A/ma/.. 1. XII, c. n.

II. ASCLÉPIADE, évêque de Tralles , vivait
en i8i

; il a écrit à Pierre le Foulon une Lettre
(outre la clause qu'il ajoutait au Trisagiun

,

clause qu'il appelle impie et hérétique , et pro-
nonce contre elle dix anatlièmes, insérés avec

la lettre dans le tom. IV des Conciles], p. 1220

de Labbe.
ASCLÉPIUS BARBATUS (Nicolas), théolo-

gien hessois, né à Cassel , mort en 1571, pro-

fessa à Marbourg peu de temps après la fonda-

tion de cette université. Il a laissé, entre autres

ouvrages : 1° de Antiquo et profundo concilio Dei

exegesis tampia quam erudita in prosam de di-

visione Apostolorum cantari solitam et ad pue-

rorum usum ostenso artificio. et ad eorum glo-

riam conscripta , qui in ministerio verbi fideliter

laborant, Francfort , 1553, in-8°; — 2» Periochœ

dodechastichœ , summum singularium capitum

,

Actorurn Apostolicorum a Luca evangelista con-

scriptorum mira brevitate ,
verum multœ erudi-

tionis recessu continentes; Marbourg, 1558, in-4°

Voy. la Now. Biogr. ge'ne'r

ÂSC0DR0BES, hérétiques qui habitaient la

ville d'Ancyre, en Galatie. Voy. Hieronym., in

Galat.

ASC0DR0GITES. Voy. Ascites.

ASG0DR0UPITES ou ASC0DR0UTES, héré-

tiques du n e siècle, sortis des Marcossiens. Ils

rejetaient les sacrements, et mettaient la ré-

demption parfaite dans la connaissance de l'uni-

vers. Voy. Théodoret, Hœret. fab., 1. I, c. x,

v. 11.

ASCODRUGITES. Voy. Ascites.
ASCOLE (saint), né en Cappadoce , mort en

383, fut placé sur le siège épisc. de la ville de
Thessalonique, en Macédoine, et baptisa l'em-

pereur Théodose. Il était uni par les liens de
l'amitié à saint Basile et à saint Ambroise. Voy.

saint Basile et saint Ambroise, Lettres touchant

saint Ascole. Socrate. Sozomène. Bulteau, Es-
sai de l'histoire monastique de l'Orient.

I. ASCOLI (Asculum Picenurn), ville d'Italie,

dans la marche d'Ancône , avec évêché dépen-
dant immédiatement du Pape. On croit que l'É-

vangile y fut prêché vers 309 par saint Emigde,
envoyé par le pape saint Marcel , et, selon Ba-
ronius , martyrisé dans la persécution de Dio-
clétien. Voy. Baronius, Annal, ann. 309, 359,453,
538. Ughelli, Italia Sacra, t. I, p. 436. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III, p. 52 et suiv.

II. ASCOLI (Asculum Satrianum ou Avulum)
,

ville épisc. du royaume de Naples, suffragante
de Bénévent. On croit que l'Évangile y fut prê-
ché dès les premiers temps du christianisme.
Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. VIII, p. 226,
nouv. édit. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. III

, p. 55.

ASCOPHITES , hérétiques qui parurent vers
l'an 173, brisaient les vases sacrés en haine des
oblations faites dans l'église ; rejetaient l'Ancien
Testament , niaient la nécessité des bonnes œu-
vres et les méprisaient, la connaissance de Dieu,
selon eux, suffisant pour être saint. Ils préten-
daient aussi que chaque sphère du monde était
gouvernée par un ange. Voy. Théodoret, Hœret.
fab.. 1. 1, c. x. Ittigius, de Hœr., sect. II, c. xiv,

§ 2.

ASEBAÏM, qui se lit dans la Vulgate, I Es-
dras, n , 57, est nommé Sebàim , II Esdr., vu,
59, et présenté comme père de Phochéréth et
fils d'Amon.
ASÉD0TH , ville dans la tribu de Ruben. Voy.

Josué,x,,40; xn, 3,8, etc.

ASEITE, tenue dérivé du latin eus. use. ou
être qui existe de lui-même, par la nécessité de
sa nature; attribut qui ne convient qu'à Dieu,
qui se l'est donné lui-même lorsqu'il a dit : Je
suis celui qui suis... Celui qui est m'a envoyé
•ers cous. (Exode, m, 14.) De cet attribut de
Dieu s'ensuivent tous les autres. C'est à tort
que Spinosa a confondu l'être qui existe par
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soi-même
,
per se , sans avoir besoin d'un sujet

ou d'un suppôt dans lequel il subsiste, avec
l'être qui existe de soi-même, a se, sans avoir

aucune cause de son existence ; le premier de

ces caractères est le propre de toute substance

,

le second ne convient qu'à l'être nécessaire,

qui est Dieu. C'est sur cette confusion que Spi-

nosa fonde son paradoxe qu'il n'y a dans l'uni-

vers qu'une seule substance, qui est tout. Voy.
Bergier, Diction, de théologie.

ASEL , fils d'Élasa , de ia race de Cis. Voy.

I Paralip., vin , 37.

ASELLÉ (sainte), vierge romaine, morte
vers l'an 405 à Rome , dans le monastère qu'elle

dirigeait. Le Martyrologe romain moderne place

sa fête au 8 décembre. Voy. saint Jérôme , Lettre

15e à sainte Marcelle, 99e à sainte Aselle, et 140e

à sainte Principie.

ASEM , ville de la tribu de Siméon. Voy. Jo-

sué , xix , 3.

ASEMÛNA dans la "Vulgate , et dans l'hébreu
Hatsmon , ville frontière de la tribu de Juda
dans la partie méridionale. Voy. Nombr., xxxiv,

4 , 5. .Tosué , xv, 4.

I. ASENA, ville de la tribu de Juda, dans la

plaine. Josué, xv, 33. Au vers. 43 il est fait

mention d'une autre ville de la même tribu qui
se lit également Asena dans le texte hébreu

,

mais que la Vulgate appelle Esna.
II. ASENA, un des Juifs qui revinrent de la

captivité avec Zorobabel. Voy. I Esdras , n , 50.

ASENAPHAR , nom d'un roi assyrien qui en-
voya les Cuthéens dans le pays des dix tribus.

Quelques anciens exemplaires lisaient Salma-
nasar, qui envoya en effet en Samarie les Cu-
théens et d'autres peuples ; cependant la plupart
des interprètes pensent qu'Asephanar est le

même qu'Asaraddon. Voy. I Esdras, IV, 10.

ASENETH , fille de Putiphar, femme du pa-
triarche Joseph et mère d'Éphraïm et de Ma-
nassé. Voy. Genèse, xli, 45, 50; xlvi, 20.

I. ASER , fils de Jacob et de Zelpha , servante
de sa femme Lia. Voy. Genèse, xxx , 13.

II. ASER , tribu qui eut en son partage un
pays fertile , au nord occidental de la terre pro-
mise. Voy. Josué, xix, 24-31, et compar. Ge-
nèse , xlix , 20.

III. ASER, ville de la demi-tribu de Manassé,
en deçà du Jourdain. Voy. Josué, xvu, 7. Euseb.,
in Onomast. Hieronym., in Locis hebr.

IV. ASER , bourg considérable entre Azoth et

Ascalon. Voy. Euseb., ibid.

ASERGADDA, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué , xv, 27.

ASFELD (Jacques -Vincent Bidal d'), abbé
de Vieuville, docteur de Sorbonne, né en 1664,
mort à Paris en 1745, se démit , en 1740, de son
abbaye à cause de ses opinions jansénistes. On
a de lui : 1° Avant-propos aux Règles pour l'in-

telligence des saintes Ecritures; ouvrage de Du-
guet ; Paris , 1706 , in-12 ;

— 2° Explication lit-

téraire de l'ouvrage des six jours , mêlée de ré-

flexions morales ; Bruxelles , 1731, in-12, et Paris,

1736, in-12; — 3° la Genèse, en latin et en fran-
çais, avec une explication du sois littéral et du
sens spirituel; Paris , 1732, 2 vol. in-12 ;

— 4" Ex-
plication du livre de la Genèse selon la méthode
des saints Pères ; Paris , 1732 , 6 vol. in-12. Voy.
Feller, Biogr. univers.
ASHUR

, fils d'Hesron et d'Abia , fut père de
Thécua. Voy. I Paralip., n, 24.
ASIARQUES ( Asiœ Principes ) , souverains

pontifes païens qui étaient choisis par distinc-
tion pour faire célébrer à leurs dépens les jeux
solennels et publics. Ceux d'Éphèse empêchè-
rent saint Paul, par amitié pour lui , de se pré-

senter au théâtre dans la sédition de Démétrius
l'orfèvre. Voy. Actes, xix, 31. Eusèbe, Hist.
eccles., 1. IV, c. xv. Tertullien , de Spect., n» 2.

Wesseling , Dissert, de Asiarchis.
I. ASIE, l'une des plus grandes parties du

monde , située à l'orient de l'Europe , et peu-
plée principalement par les descendants de Sem

;

aussi est-ce en ce sens qu'elle se prend dans
l'Ancien Testament, et principalement dans les
livres des Machabées. L'Asie reçut la foi des
apôtres immédiatement après la passion de Jé-
sus-Christ. Saint Paul en parcourut les villes
les plus .considérables et y établit des évêques.
Celui d'Ephèse fut dès le commencement l'exar-
que de tout le diocèse d'Asie ; mais plus tard le
patriarche de Constantinople envahit les dio-
cèses d'Asie , de Thrace et de Pont. Le christia-
nisme fructifia dans l'Asie jusqu'à l'invasion des
Sarrazins. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni , vol. III, p. 56 et suiv. Dict. encyclop. de
la théol. cath., tom. II, p. 49 et suiv.

II. ASIE était aussi le titre particulier d'un
évêque jacobite ; car les hérétiques ne nom-
maient quelquefois qu'un èvèque pour tout un
royaume ou une province. Voy. Assémani, Bibl.
Orient., tom. II, p. 81.

III. ASIE MINEURE. Elle comprend huit
principales provinces qui autrefois étaient des
royaumes, savoir : le Pont, la Bithynie, la Ly-
cie, la Galatie, la Pamphilie, la Cappadoce, la
Cilicie, aujourd'hui Caramanie, et la basse Ar-
ménie. Richard et Giraud.

IV. ASIE PR0C0NSULAIRE, qui comprenait
l'Ionie

,
l'Éolie et la Lydie. Le nom d'Asie se

prend souvent en ce sens dans le Nouveau' Tes-
tament, et spécialement dans les Actes des Apô-
tres , il, 9; vi, 9; xvi, 6. Voy. ibid.

ASIEL
,
père de Saraïa, de la tribu de Siméon.

Voy. I Paralip., iv, 35.

ASILE. Voy. Asyle.
ASIMA, fausse divinité que les habitants d'E-

math transportés à Samarie inventèrent et ado-
rèrent. On n'a rien de certain sur cette divi-
nité

; il y a des Talmudistes qui la représentent
comme un bouc sans poils; Gesénius ne repousse
pas trop cette opinion dans son Thésaurus phi-
lolog. crit. Voy. IV Rois, xvu, 30. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

ASINÉE. Voy. Anilée.
ASI0NGABËR, lieu où campèrent les Is-

raélites en venant d'Hébrona, pendant leur
voyage en Arabie. C'était un port situé au bord
de la mer Rouge, près d'Elath, à l'extrémité
septentrionale du golfe Elanitique. Salomon et
plus tard Josaphat y construisirent une flotte.

Joseph dit qu'Asiongaber est la même que Bé-
rénice, ville fameuse sur la mer Rouge. Mais
D. Calmet remarque que cet historien a, selon
toutes les apparences, confondu Bérénice, qui
est sur le bord occidental de la mer Rouge , ti-

rant vers l'Ethiopie , avec la ville d'Asiongaber,
située sur le golfe Elanitique et sur le bord op-
posé. Voy. Nombr., xxxni, 35. Deutéron., n, 8.

III Rois, ix, 26; xxn, 49. II Paralip., vin, 17;
xx, 36. Joseph, Antiq., 1. VIII, c. n. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

I. ASIR, ou, selon l'hébreu, ASSIR, fils de
Jéchonias, roi de Juda, et frère de Salathiel
qui se trouve dans la généalogie de Jésus-Christ,
rapportée dans saint Matthieu (i, 12). Voy.l Pa-
ralip., m, 17. i

II. ASIR ou ASSIR, fils de Coré. 11 est cité dans
Exod. (vi, 24) et I Parai, (vi, 7), du texte hébreu

;

la Vulgate le nomme Asev dans l'Exode, et l'omet
entièrement dans ce passage des Paralipomènes

;

mais elle le porte au verset 22 du même chap. vi.

11
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III. ASIR ou ASSIR, fils d'Abiasaph et ar-
rière-petit-fils du précédent. Voy. I paralip.

,

vi, 8, 23 (22 dans l'hébreu).
ASIiAC (Conrad), théologien danois, protes-

tant, né à Bergen en 1564, mort en 1624, pro-
fessa à Copenhague les langues latine, grecque,
hébraïque, et la théologie. 11 a laisse, entre
autres ouvrages : 1» Physica et Ethica Mosaica

;

Hanau, 1613, in -8»; — 2° de Christo, vero Deo
et homine in una indivisa persona. etc.; Franc-
fort, 1620, in-8°, et Copenhague, 1622, in-4°; —
3° de Statu Christ

i , ante incarnutionem et in in-
carnatione, etc.; Copenhague, 1622, in -4°; —
4° des Commentaires sur l'Écriture, des Thèses
théologiques et travaux sur la langue hébraïque;
— 5° de Dicendi et discendi ratione libri très,

ouvrage qui a été mis à l'Index le 2 décembre
1622. Voy. Mollerus, in Spicil. ad Barth.,Y>. 13.

Richard et Giraud, qui donnent la liste des ou-
vrages d'Aslac.

ASLIA
,
père de Saphan et fils de Messulam.

Voy. IV Rois, xxn, 3.

ASMODÉE, démon qui obsédait Sara, fille de
Raguel, et qui fit mourir les sept premiers ma-
ris qu'elle eut avant le jeune Tobie; d'où lui

vient son nom, qui signifie en hébreu destruc-
teur, exterminateur. Voy. Tobie, ni, 8; vi, 14 et

suiv.; vin, 3. D. Calmet, Dissert, sur le démon
Asrnodée , en tête de son Comment, sur le livre

de Tobie.

ASMONÉENS ou ASSAMONÉENS, HASM0-
NEENS. Les Juifs désignent les livres des Ma-
chabées sous le titre de Sepher Haschemounim
ou Haschemannim, probablement parce que c'é-

tait le nom patronymique de Matathias , ar-

rière-petit-filsd'Assamonée; cependant plusieurs
donnent à ce mot une autre origine. Quoi qu'il

en soit de cette question, les Asmonéens illus-

trèrent la république des Hébreux dans ses
derniers temps. Voy. Joseph, Antiq., xn, 8.

J.-B. Glaire, Introduction, tom. III, p. 286, 287,
3e édit.

ASNAA, dont les fils, après le retour de Ba-
bylone, firent la porte de Jérusalem appelée des
Poissons. Voi/. II Esdr., m, 3.

ASNIÈRES BELLAY (Asineriœ Bellay), ab-
baye régulière de l'Ordre de Saint-Benoit située
entre Montreuil-Bellay et Doué, dans la paroisse
de Lizé, au diocèse d'Angers. Elle fut fondée en
1133 par Bernard d'Abbeville. Voy. Dict. univ.
de la France.
ASOCHIS ou AZOCHIS, ville de Galilée voi-

sine de Séphoris que Ptolémée Lathure prit un
jour de sabbat. Voy. Joseph, Antiq.. 1. XIII, c. xx;
De Rello 1. I c. m. Reland, Palœstina illustr.,

p. 605.

AS0L0 (Âcelum), ancienne ville épisc. suffi 'a g.
d'Aquilée, et située dans la marche Trévisane.
Cet évêché paraît avoir été détruit sur la fin du
Xe siècle, yoy. Ughelli, Italia sacra, tom. X,
p. 2. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III,

p. 63.

I. ASOM , sixième fils d'Isaï de Bethléhem et
frère de David. Vmj. I Paralip., n, 15.

II. ASOM, fils de Jéréméel. Voy. Parai., n,
25.

AS0PH0N, lieu près du Jourdain où Alexan-
dre Jannée fut battu par Ptolémée Lathure.
Voy. Joseph, Antiq., xm, 21.

ï. ASOR ou AZOR, ville royale des Chana-
néens qui échut à la tribu de Nephthali

,
près

du lac Séméchon, fut fortifiée par Salomon, et
prise par Téglathphalasar, roi d'Assyrie. Voy.
Jos., xi, I et suiv.; xix, 36. III Rois, xi, 15, où
elle est nommée Héser dans la Vulgate. IV Rois,
XV, 29. Joseph, Antiq., tom. V, c. vi.

II. ASOR, ville de la tribu de .Tuda, au midi.

Voy. Jos., xv, 23.

III. ASOR, autre ville de la tribu de Juda éga-

lement au midi, appelée aussi Hesron. Voy. Jos.,

xv, 25.

IV. ASOR, ville qui fut habitée par les Juifs

de la tribu de Benjamin au retour de la capti-

vité. Voy. II Esdr., xi,33.
V. ASOR, ville, ou plutôt contrée de l'Arabie;

car l'Écriture dit les royaumes d'Asor. Voy. Jé-

rémie , xlix, 28.

VI. ASOR-LA-NOUVELLE, ville de la tribu

de Juda, au midi. Voy. Jos., xv, 25.

ASOTH, troisième fils de Jephlat et petit-fils

d'Héber. Voy. I Paralip., vu, 33.

ASPENDUS, ville épisc. du diocèse d'Asie
dans la première Pamphilie , sous la métropole
de Side, sur le fleuve Eurymédon. Elle fut éri-

gée en évêché dans le Ve siècle.

ASPERGÉS ou ASPERSQÏRiAspergitlum^x-
persorium)

,
goupillon avec lequel on jette de

l'eau bénite sur le peuple et sur tout ce qu'on
veut bénir. Voy.D. Maori, Hierolexicon, ad voc.
Aspergiluim.
ASPERSION, acte par lequel on jette de l'eau

bénite sur le peuple et sur tout ce qu'on veut
bénir. On donnait autrefois le baptême par as-

persion. On attribue l'usage public de l'asper-

sion au pape Alexandre 1er . Voy. De Moléon,
Voyage liturg. Bergier, Diction, de théol. L'abbé
Boissonnet, Diction, des ce're'mon. et des rites

sacrés.

ASPHAR, lac dans la tribu de Juda près du
désert de Thécua. Voy. IMachab., IX, 33.

ASPHENEZ , intendant ou gouverneur des eu-
nuques du roi ÎSabuchodonosor. Voy. Daniel,
I, 3 et suiv.

ASPIC (Aspis), mot par lequel la Vulgate a
rendu tantôt l'hébreu péten, tantôt tsifhoni, rep-
tile dont le poison est extrêmement subtil et

attaque en un instant le fluide vital. Lorsque le

Psalmiste parle d'un aspic qui est sourd et se
bouche les oreilles, il veut dire que les enchan-
tements ne font pas plus d'effet sur lui que s'il

était réellement sans oreilles , ou qu'il les bou-
chât. Voy. Psaume lvii, 5. Job, xx, 14. Isaïe

,

lix,5, etc. J.-B. Glaire, Introduction, etc., t. II,

p. 84. 3e édit.

ASPILGUETA ou AZPILCUETA (Martin), sur-
nommé Navarre ou Docteur Navarre (Doctor No-
varrus) , né dans une ville de ce royaume en
1491, mort à Rome en 1586, comptait saint Fran-
çois Xavier au nombre de ses parents. Il pro-
fessa avec succès le droit canonique à Toulouse
et à Cahors, et, de retour en Espagne, on le

nomma premier professeur de droit canonique
à Salamanque

,
puis à Coïmbre en Portugal. Ses

écrits lui acquirent une réputation extraordi-
naire. Aussi jouissait-il à Rome et dans tout le

monde chrétien d'une grande estime. Ses vertus
égalaient son savoir. Exempt d'ambition, il refusa
constamment les dignités qu'on lui offrit, et se
contenta de l'humble titre de religieux. Ses ou-
vrages, qui ont tous pour objet la Morale et le

Droit canonique, ont été souvent imprimés : à
Rome, 1590, 3 vol. in-fol.; à Lyon, 1595-1597, 3
vol. in-fol.; à Venise, 1602, 6 vol. in-4°. Voy.
Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp., tom. II, p. 74
et suiv. Janus Nicius Erythauis, Pinacothecœ I,

p. 1, édit. de 1643. Thomassin, Eloy., tom. I.

Nicéron, Mém., tom. V, p. I et suiv. Richard et
Giraud, qui donnent une liste détaillée de ses
ouvrages.
ASPONE ouASPUNA, ville épisc. de la Ga-

latie située à mi-chemin entre Nicée et Ancyre,
selon l'Itinéraire d'Antonin. Un de ses évêques.
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Pallade, fut ordonné par saint Jean Chrysostome
vers l'an 400. Voy. Richard et Giraud.

ASRIEL , fils de Galaad , chef de la famille

des Asriélites. Voy. Nombr., xxvi,31.
ASSAMONÉENS. Voy. Asmonéens.
ASSARADDON. Voy. Asaraddon.
ASSASSIN. L'assassin ou celui qui a donné

des ordres pour faire assassiner, celui qui recèle

ou qui défend un assassin, encourt de plein droit

la peine de l'excommunication, de la déposition

et de la privation des bénéfices dont il jouit; et

cela lors même que la mort ne suivrait pas
l'assassinat. Il suffit seulement qu'il y ait eu
quelque entreprise extérieure sur la vie d'une

personne, comme si on lui a tiré un coup de

fusil, donné un coup d'épée, etc. Voy. Inno-
cent IV, in concil Lugdun. cap. Pro humani

,

§ Sacri , de Homicidio, in 6°.

ASSÉDIM , ville de la tribu de Nephthali. Voy.

Jos., xix, 35.

ASSELINE (Jean-René), savant prélat fran-

çais, né à Paris en 1742, mort en 1813, fut pro-

fesseur d'hébreu à la Sorbonne, évèque de Bou-
logne et confesseur de Louis XVIII. Son élo-

quence convertit au catholicisme le célèbre

comte de Stolberg. On a de lui : 1° Instruction

pastorale sur l'autorité' spirituelle de l'Eglise , à

laquelle adhérèrent quarante prélats français;

1798; — 2° Considérations sur les principaux
mystères de la foi, tirées des divines Ecritures et

des saints Pères ; Lyon, 1806, in-12; — 3° Expo-
sition abrégée du Symbole des Apôtres; Paris,

1806, in-12; — 4° Pratiques et prières tirées des
Lettres de saint François Xavier, etc. L'abbé de
Prémort publia ses Œuvres choisies; Paris, 1823,
6 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.

ASSEM LE GÉZONITE, un des braves de
l'armée de David. Quant à l'épithète de Gézn-
nite, on ne sait ce qu'elle signifie; car on ne
connaît aucun lieu de ce nom. Voy. I Paralip.,

XI, 33.

I. ASSÉMANI (Étienne-Evode), archevêque
in partibus d'Apamée en Syrie, né en 1707, mort
en 1782, a laissé : 1° Bibliothecœ Medicœ , Lnu-
rentianœ et Palatinœ codicum Mss. Orientalium
Catalogus; Florence, 1742, in-fol.; — 2° Act.a S.

Martyrum Orient, et Occident, etc.; Rome, 1748,
2 vol. in-8°. Il termina la publication des Œuvres
de saint Ephrem , commencée par Joseph Assé-
mani. Voy. Journ. des Savants, 1743, p. 314;
1744, p. 588; 1750, p. 67,-131. Richard et Gi-
raud.
IL ASSÉMANI (Joseph-Aloysius ou Joseph-

Moïse), savant orientaliste, né vers 1710, mort
en 1782, était neveu de Joseph - Simon Assé-
mani. Il professa la liturgie et le syriaque au
collège de la Sapience à Rome. Il a laissé :

1° Codex liturgicus Ecclesiœ universœ, in t/uii/-

decim libros distributus; Rome, 1749-1763, 12

vol. in-4°; — 2" de Sacris ritibus Dissertatio
;

ibid., 1757, in-4° ;
— 3° Commentarius theologico-

canonico-criticus de Ecclesiis , earum reverentia
etasylo, atque concordantia sacerdotii et imperii

;

ibid., 1766, in-fol.; — 4° de Unione et commu-
nione ecclesiastica et de canonibus poznitentiali-
bus dissertationes ; ibid., 1770, in-4°; — 5° de
Catholicis et patriarchis Chaldœorum et Nesto-
rianorum commentarius historico - theologicus ;

ibid., 1775, in-4°;— ÇfideSynodo diœcesana dis-

sertatio; ibid., 1776, in-4°. Voy. le Journal des
Savants, 1751, p. 707. Richard et Giraud.

III. ASSÉMANI (Joseph-Simon), né à Tripoli
en 1687, mort à Rome en 1768, appartenait à une
famille chrétienne de Syrie qui s'est rendue cé-
lèbre par ses ouvrages sur la littérature orien-
tale. Il fit ses études à Rome, et enrichit la bi-

bliothèque du Vatican d'un grand nombre d'ou-
vrages précieux. Ses principaux écrits sont :

1° Bibliotheca Orientalis Clementino - Vaticana
recensens manuscriptos codices syriacos , arabi-
cos, persicos, turcicos , hebraicos, samaritanos

,

armenicos, œthiopicos
, grœcos , œgi/ptios, ibericos

et malabaricos;Rome, 1719-1728, in-fol.;— 2° Ita-

liœ historiœ scriptores , etc.; Rome, 1751-1753,
4 vol. in-4°; — 3° Kalendaria Ecclesiœ univer-
sœ , etc.; Rome, 1755, 6 vol. in-4°; — 4° Biblio-
theca juris orientalis canonici et civilis; Rome,
1762-1764, 4 vol. in-4°; — 5° Bibliothecœ apo-
stolicœ Vaticanœ codicum manuscriptorum Cata-
logus; Rome, 1756-1759, 3 vol. in-fol.; — 6° San-
cti. Ephrem Syri opéra omnia quœ exstant grœce,
syriace et latine, in sex tomos distributa ad ma-
nuscriptos codices Vaticanos aliosque castigata ,

multis aucta, nova interpretatione, prœfationibus,
notis , variantibus lectionibus illustrata; Rome,
1732-1734,6 vol. in-fol. Cet ouvrage, comme on
l'a dit à l'article précédent, a été_commencé par
Joseph-Simon et terminé par Étienne-Evode;
nous ajouterons qu'un savant jésuite maronite,
le P. Pierre Benoit, y a aussi travaillé. Voy. le

Journal des Savants, 1736, p. 122; 1744, p. 594;
1745, p. 50.

ASSEMBLÉES DU CLERGÉ. Les décimes et

les subventions extraordinaires ne pouvant se
lever que du consentement du clergé , ces as-

semblées étaient nécessaires. Ainsi elles se te-

naient principalement pour les affaires tempo-
relles de l'Église, et ce n'est que quelquefois et

par occasion qu'on y traitait des matières de foi

et de discipline ecclésiastique. Aucune assem-
blée ne pouvait être convoquée que par l'agré-

ment du roi. C'est dans une de ces assemblées
.jue fut faite la fameuse déclaration du clergé
de France de 1682, laquelle a justement été
condamnée par le Saint-Siège ; car quel que soit

le sens que l'on donne aux propositions for-

mulées dans cette déclaration, il sera toujours
vrai de dire qu'elle constitue une véritable ré-
volte contre l'autorité suprême du chef de l'É-

glise, en limitant le pouvoir qu'il a reçu de
Jésus- Christ, et en imposant des doctrines
opposées à celles de tous les catholiques du
monde. Voy. Richard et Giraud. L'abbé André,
Cours alphab. de Droit canon.
ASSEMBLÉES ILLICITES. Enfermes de droit

canon ce sont celles qui n'ont pas été convo-
quées par un supérieur légitime, et que par con-
séquent les canons condamnent. Voy. Cap. Mul-
tis , 17 dist.

ASSERMET (le P. François-Marie), cordelier,
docteur en théologie, a laissé : Theologia scho-
lastico-positiva ad S. R. E. mentent elucubrata

;

Paris, 1713, 2 vol. in-8° Dans cet ouvrage l'au-
teur s'est proposé d'enseigner la pure doctrine
de l'Église romaine. 11 y a ajouté une histoire
abrégée des chefs des principales écoles de théo-
logie. Voy. Journ. des Savants, 1714, p. 332 et
suiv. Richard et Giraud.
ASSESSEUR, officier qui discute et instruit

les causes pendantes devant les oflicialités. L'as-
sesseur peut être prêtée ou laïque ; il a voix con-
sultative, et non délibérative; c'est au moins le

sentiment de Reiffenstuel et de plusieurs autres
canonistes. Boniface VIII veut que le juge d'K-
glise prenne des assesseurs dans le cas ou il en
a besoin, et où il ne peut pas lui-même asseoir
un jugement à cause de la difficulté de la ma-
tière. Les assesseurs qui ont donné leur voix en
première instance ne peuvent être appelés dans
la même cause en cas d'appel au métropolitain
ou au Pape. Ils ne peuvent pas non plus assister

un second officiai commis pour instruire de
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nouveau une affaire renvoyée à l'officialité dont
!e jugement a été déclaré abusif. Voy. Cap. xi,

5 Assessor, de Rescriptis, in 6°. Reiffenstuel, /«s.

canon, univers.. tit.I, n. 72. Voy. aussi Traité
rie la juridiction ecclés. contentieuse , tom. I,

p. 83.

ASSHETON (Guillaume), théologien anglican,

né dans la province de Lancastre en Angleterre
en 1641, mort en 1711. Il embrassa tour à tour

le parti de Jacques II et du roi Guillaume. Il a

laissé, entre autres ouvrages : 1° la Tolérance
désapprouvée et condamnée , etc.; Oxford, 1670;
— 2° du Scandale et de la persécution ; Londres

,

1674; — 3° Exhortation à un déiste, 1685, in-4°.

Les autres écrits d'Àsshéton se composent de
traités de piété et de beaucoup d'ouvrages de
controverse contre les papistes et les dissidents.

Voy. Richard et Giraud.

ÀSSIDÉENS. Ce sont, suivant les uns, les Es-

séniens, suivant les autres les Cinéens et les

Réchabites
,

qui prirent le nom d'Assidéens et

d'Esséniens, réunissant ainsi ces trois sectes en
une seule. Scaliger a prétendu que c'était une
confrérie de Juifs dont la principale dévotion

consistait à entretenir les édifices du temple. Ce
qui est certain, c'est que l'Écriture nous repré-

sente les Assidéens comme une sociétéd'hommes
distingués par leur valeur et leur zèle pour la

loi du Seigneur, et que le mot hébreu qui cor-

respond à celui d'Assidéens est communément
employé pour désigner les justes et les saints.

Voy. I Machab., n, 41 ; vu, 13. IIMachab., xiv, 6.

Serrarius,î'rel/«cteè.,vn,13.Tirin.Mariana, etc.

Bergier, Diction, de théol.

ASSIGNATION. Selon le droit commun les

ecclésiastiques ne peuvent être témoins devant
un juge laïque en matière civile ni en matière
criminelle. S'ils sont témoins dans une cause
criminelle où l'accusé est condamné et exécuté
à mort, ils deviennent irréguliers. Cette dispo-
sition n'est pas suivie en France. Voy. Can. Tes-
timon.. 9, '2

, q. 1. Concil. Rhemense in can. nullus,

22, q. 5.

ASSIGNIES (Jean d'), moine de Citeaux et

théologien, né dans le Hainaut en 1562, mort
en 1642, fut sous-prieur du monastère de Cam-
bron, et, en 1618, abbé du monastère de Ni-
zelle en Brabant. On a de lui : 1° Vies des per-
sonnes illustres en sainteté de l'Ordre de Citeaux;
Douay et Mons, 1598 et 1606, 2 vol. in-4»; —
2° Antidotum salutare contra morbos pestiferos
malœ linguœ; Anvers, 1633, in-8°; — 3° Fasci-
culus Myrrhœ; Douay, 1630, in -4°; — 4° Allu-
mettes vives pour embraser l'âme à la haine du
péché et à l'amour de la vertu, par la considéra-
tion de la passion de Jésus-Christ ; Douay, 1629,
in-12; — 5° Vie et miracles de saint Martin de
Tours ; Douay , 1625, in-8°; — 6° Coffret spiri-

tuel, etc.; Douay, 1619; — 7° Bourdon des âmes
dévotes, etc., dressé sur les advis de Louis de
Bloys; Saint-Omer, 1617, in-12. Assignies a laissé

encore plusieurs autres traités qui sont restés

manuscrits. Voy. De Visch, Bibiioth. Cisterc,

p. 175, édit. de 1656. Richard et Giraud.
ASSIGNY (d'). Voy. Troyat.
ASSIOPOLIS, ville épisc. du diocèse de Thrace

dans la iNIœsie intérieure, sous la métropole
d'Adrianopolis. Voi/. Gaet. Moroni , vol. III

,

p. 71.

ASSISE , ville épisc. de l'Ombrie. La religion
v tut prèehée par saints Crispold et Brice dès
les premiers temps des apôtres. Selon la tradi-
tion du pays, c'est à Assise que le pape saint
Fabien envoya prêcher saint Rufin

,
qui y souffrit

le martyre le 11 août ou le 7 juillet. Baronius
croit que saint Rulin fut évêque des Marses et

non point d'Assise. Voy. Richard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. III, p. 72 et suiv.

I. ASSISTANCE, en terme biblique, est le

secours par lequel l'Esprit-Saint dirige l'enten-

dement d'un écrivain sacré dans l'usage de ses

facultés, de telle sorte qu'il ne commette aucune
erreur. C'est ce secours que Jésus-Christ a pro-

mis à son Église, et qui la rend infaillible dans
ses décisions. Mais , il faut bien le remarquer,
la simple assistance du Saint-Esprit, sans l'in-

spiration , n'a pas sufli aux auteurs sacrés pour
la composition de leurs ouvrages. Voy. J.-B.
Glaire, Introduction , etc., tom. Ier

, p. 14,35 et

suiv.

II. ASSISTANCE se dit : 1° de la présence
d'un ecclésiastique dans quelqu'une des fonc-
tions de son ministère; 2° dans certains Ordre*
religieux , du corps des assistants qui composent
le conseil de l'Ordre ;

3° il se dit aussi dans
quelques Ordres religieux

,
par rapport aux dif-

férents États où les maisons de leur Ordre sont
situées , et par rapport à la première et prin-
cipale division qu'ils en ont faite. C'est ainsi

qu'on dit l'assistance de France, d'Italie, d'Alle-
magne, etc.

I. ASSISTANT désigne en général l'ecclé-

siastique qui seconde l'officiant dans quelque
grande cérémonie religieuse

; mais particuliè-
rement du prêtre qui , revêtu d'une chape , se
tient à la droite du célébrant à une messe so-
lennelle. Voy. l'abbé Boissonnet, Diction, des
cérémonies et des rites sacrés.

II. ASSISTANT AU TRÛNE PONTIFICAL.
C'est le titre de certains prélats que le souve-
rain Pontife veut honorer d'une manière spéciale
en leur donnant le droit de siéger auprès de lui

dans les cérémonies papales.
I. ASSOCIATION en matière bénéficiale. I'

V avait en France une association formée seu-
lement par l'usage entre les religieux des dif-

férentes congrégations d'un même Ordre pour
le possession des bénéfices qui en dépendaient,
à moins que les bénéfices ne fussent particuliè-
rement affectés aux religieux de telle maison.
Ainsi les bénéfices de l'Ordre des Antonins étant
particulièrement affectés à ses membres, les

chanoines réguliers des autres congrégations ne
pouvaient les impétrer. Voy. Durand de Mail-
lane , Diction, de droit canon. , au mot Associa-
tion.

II. ASSOCIATION -RELIGIEUSE , ou réunion
de personnes de même ou de différente profession
et sexe, qui ont pour but de porter le chrétien à
l'accomplissement de ses différents devoirs , et
de l'aider à les remplir parfaitement. On ne
saurait nier la grande importance , l'utilité ex-
trême des associations religieuses. Aussi a-t-on
vu Grégoire XVI reconnaître solennellement
celles que les jésuites avaient fondées en Suisse

,

et accorder les indulgences les plus abondantes
soit à tous leurs membres, soit aux curés, aux
prêtres, aux confesseurs et aux prédicateurs
qui les établissent, les favorisent ou les sou-
tiennent (Bref du 30 mai 1843) , et Pie IX éten-
dre ces indulgences à toutes les associations
provoquées par les missions des jésuites en
France, en Italie et en Allemagne. (Bref du I e '

-

mai 1850.) Voy. VEncyclop. cath., au Su/i/jlém..et
Diction, mcyclopéd. de la théolog. cathol., t. Il,

p. 64 et suiv.

I. ASSOMPTION. Ce mot, pris du latin, si-
gnifie l'enlèvement miraculeux au ciel de la
très-sainte Vierge en corps et en àme. L'Église,
honora la mort de la sainte Vierge sous les di-
vers noms de déposition , sommeil

, repos, pas-
sage, dès le commencement du v e siècle et dès
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le VIe on commença à distinguer l'Assomption
de ses autres solennités. Sous la première race

de nos rois , l'Assomption se célébrait en France
le 18 janvier; ce fut sous Charlemagne qu'on l'a

mit au 45 août. C'est aussi le 15 août qu'en
France a lieu, après vêpres, une procession so-

lennelle pour le vœu que Louis XIII lit en ce

jour, mettant sa personne et son royaume sous

la protection de la sainte Vierge. Voy. Richard
etGiraud. Bergier, Diction, de théologie, les Vies

des Saints, et l'abbé Boissonnet, Diction, des

Cérémonies et des Rites sucrés.

IL ASSOMPTION (Charles de 1'), en latin

Carolus ab Assumptione , théologien flamand,
carme , né en 1625 , mort en 1686

,
professa la

théologie et devint supérieur d'un monastère
de son Ordre à Douay. Il a laissé : 1° Thomista-
rum triumphus, etc. ; Douay, 1670-1673;— 2° Fu-
niculus triplex quo nécessitas angelici hominis Di.

Thomœ, ad veram S. Augustini intelligentiam

insolubiliter stringitur , etc. ; Cambrai , 1G75
,

in-4°; — 3° Pentalogus Diaphoricvs , etc., in-8°;

— 4° Lettres d'un théologien de Flandre à Mgr l'é-

vêque de Tournay, in-8° ;
— 5° la Vérité oppri-

mée, etc.; in-8°; — 6° Vindiciarum postulatio a

Jesu Christo, etc.; Liège et Cambrai, 1684. Voy.

la Nouv. Biogr. qénér.

III. ASSOMPTION (Juste de 1') ou Alexandre
Roger, théologien français , né en Touraine en
1612 , mort en 1679. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° Manus Communicantium

,
piissimas

meditationes continens
,
per modum colloquii mel-

liflui Christum inter et anirnam , nomine disci-

puli ad sacras epulas se prœparantis ; Douay,
1660, 2 vol. in -4°; — 2° Tractatus de frequenti
confessione et cornmunione adversus Neotericos ;— 3° Spiritualia decem Dierum Exercitia ; in-12.
Cet ouvrage a été traduit en français par le Père
Pierre de la Mère de Dieu. Voy. ibid.

IV. ASSOMPTION DE LA VIERGE , livre apo-
cryphe imputé à saint Jean l'Évangéliste. Voy.
Sixt. Senens, Biblioth., 1. IL Baronius, Annal.
ad ann. 44, § 48.

V. ASSOMTPION DE MOÏSE , livre apocryphe
qui contient l'histoire de la mort de Moïse et

du transport de son âme dans le paradis. Voy.
Origen. , Periarchon , 1. III. Athanas , in Sy-
nopsi.

VI. ASSOMPTION DU PARAGUAI (Para-
guaïa), ville épisc. sous la métropole de la

Plata. Elle fut fondée en 1536 par les Espagnols,
et érigée en évêché vers 1620.

ASSON ou ASSOS (Assus) , ville maritime de
la Mœsie ou Mysie. Saint Paul et ses compa-
gnons de voyage s'y réunirent pour se rendre
à Mytilène. (Actes, xx, 13, 14 ; xxvn , 13.) Au
Ve siècle elle fut érigée en évêché du diocèse et

de la province d'Asie, suffragant d'Éphèse. Elle

s'appelle aujourd'hui Saint-Quaranta. Voy. Ri-
chard et Giraud.

I. ASSONLEVILLE (Guillaume), natif d'Ar-
ras , né en 1475, mort en 1507 , a laissé : 1° De-
clamatio quodlibetica; Anvers, 1589, in-8° ;

—
2° Oratio panegyrica de Annuntiatione B. V. Ma-
ria:

; Louvain, 1589, in-8° ;
— 3° Atheomastix

,

discours contre les ennemis de la religion; Lou-
vain, 1599, in- 8". Voy. Sweert , At'hen. Belg.,

p. 298.
J

IL ASSONLEVILLE (Hubert ou Aubert), du
pays de Hainaut né en 1582, mort en 1632, a
laissé : 1» Alphabetum curiositatum , seu jirom-
ptuarium exemplorurn ac sententiarwn cujusvis
disciplinai , sed prœsertim concionatoriœ ; Douay

',

1625; — 2° Exhortation aux errants dans lu foi;
ibid., 1632.

ASSUÉRUS est un nom de qualité donné à

quelques rois illustres des Perses et des Mède-.
La version grecque du livre d'Esther y substi-
tue toujours le mot Artaxerxès.W est mentionné
dans I Esdras , iv, 6 , fort souvent dans le livre

d'Esther et dans Daniel, ix, 1. Les critiques et

les interprètes sont très - partagés d'opinion
quand il s'agit de déterminer en particulier les

personnages auxquels ce nom s'applique. Pour
nous, nous regardons comme plus probable,
par exemple

,
que l'Assuérus du livre d'Esther

est Xerxès le Grand, parce que tout ce que rap-
porte l'auteur de ce livre nous semble mieux
convenir à ce roi qu'à aucun de ceux qui ont
régné en Perse.
ASSUMPTIONE ( Carolus ab ). Voy. Assomp-

tion, n° II.

ASSUNTO (Onorio dell'), théologien italien,
carme , né en 1639 , mort à Rome en 1716, pro-
fessa la théologie et la philosophie dans plu-
sieurs villes de l'Italie et devint prévôt général
de son Ordre. On a de lui : 1° VAnima divota
in spirito et virtù verso il Bambino lddio ; Mi-
lan , 1677, in-12, et 1680 ;

— 2° la Vifa Hagio-
nevole dell' Uomo f'atto per Dio; Milan, 1678; —
3° Brève Instruzione per ispendere benè il tempo
délia présente vita; Venise, 1683; — 4° la Prit-

denza dello spirito che i audace alla Vita eterna
;

Rome, 1707, in-8°. Voy. Mazzuchelli , Scrittori
d'italia. La Nouv. Biogr génér.

I. ASSUR , fils de Sem , originaire du pays
de Sennaar, alla dans l'Assyrie, où il bâtit N'i-

nive, Chalé, et Rezen, entre Ninive et Chalé.
Voy. Genèse , x , 11, 12, 22.

IL ASSUR est le seul mot employé dans le

texte sacré pour exprimer l'Assyrie. Voy. ce mot.
III. ASSUR est souvent synonyme d'Assyrien.
ASSURIENS ou ASSURTAlNS , branche de

Donatistes. Voy. Donatistes.
ASSURIM, petit-fils d'Abraham et de Cétura.

Voy. Genèse, xxv, 3; 1 Parai., et compar. Hie-
ronym., in Quœst. Hebr.
ASSUS. Voy. Asson.
ASSYRIE ou ASSUR, vaste région d'Asie à

l'orient du Tigre , et dont la capitale était Ni-
nive; c'est aujourd'hui le Kurdistan dans le
Diarbekir, au nord de Bagdad. Voy. VFncyclop.
cathot., et le Diction, encyclop. de la théolog. ca-
thol., où le savant Movers envisage si justement

,

d'après l'Ancien Testament, ce pays célèbre
sous le point de vue de la géographie et de la
politique.

ASSYRIEN , natif ou habitant d'Assyrie.
AST ou ASTE, ASTI, ville épisc. des Alpes

Cottiennes, dans le Piémont, entre Alexandrie
et Turin. Selon les anciens monuments , saint
Cyr, disciple de saint Pierre, évèque de Pavie,
annonça le premier l'Évangile aux habitants
d'Ast. Voy. Ughelli , ltalia sacm

;
t. IV, p. 475. Ri-

chard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. III, p. 85 , 86.
I. ASTAR0TH ASTAROTHCARNAÏM , et sim-

plement GARNAÏM , ville dans le royaume de
Basan, qui fut attribuée dans la suite à la tribu
de Mariasse. Plusieurs géographes distinguent
ces deux dernières villes , et supposent qu'As-
taroth est la même que Bosra

,
qui fut donnée

aux Lévites, parce que, en effet, la ville lévi-

tique appelée Bosra par la Vulgate, dans Josué,
xxi , 27, est nommée Astaroth par la même Vul-
gate et par l'Hébreu, dans I Paralip., VI, 71. Voy.

Genèse , xv, 5. Deutér. .1,4. Josué. xn ,4.1 Ma-
chab., v, 26, 43. Reland , p. 79, 141 , 598, 727.

IL ASTAROTH, idole des Phéniciens, et sur-

tout des Sidoniens. Ce mot est un plur. hébreu
féminin qui signifie proprement des images, des
statues de la déesse Astarthé. Voy. Juges, h, 13

;

m, 7. IV Rois, xxiii, 13.
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ASTAROTHITE, d'Astaroth, qui est d'Asta-

roth. Voy. I Paralip., xi, 4L
ASTARTEÉ en grec, ASCHTORETH en hé-

breu
,
déesse des Sidoniens et des peuples voi-

sins. Voy. I Rois, xi, 5, 33. L'Encyclopédie ca-

tholique. Movers , dans ses Recherches sur la reli-

gion et les divinités des Phéniciens dans leurs

rapports avec les cultes analogues des Carthagin.,

des Syr., des Babylon., des Assyr., des Hébr. et

des Éqypt.; Bonn , 1841 , p. 599 et suiv.

ASTÀTES ou ASTATIENS , en grec sans con-

sistance, variubles, inconstants , hérétiques qui

parurent au IXe siècle. Ils étaient sectateurs d'un
certain Sergius

,
qui avait renouvelé les erreurs

des manichéens. L'empereur Michel Curopalate
les réprima par des lois sévères. Voy. Baronius,
Annal, ad ann. 812. Bergier, Diction, de théo-

logie.

I. ASTE. Voy. Ast.
II. ASTE (François -Marie d'), archevêque

d'Otrante, né à Naples le 23 août 165 i-, mort à

Otrante en 1719, entra d'abord dans l'Ordre des

théatins, et fut nommé visiteur apostolique du
diocèse de Frascati. On a de lui : 1° Prima diœ-

cesana synodus S. Tusculanœ ecclesiœ , a carcl.

Vincentio Maria Thesino celebrata , an. 1703;

Rome, 1704, in -4°; — 2° Metodo délia Santa
Visita Apostolica ; Otrante , 1706 , in-4" ;

— 3° //;

Martyrologium Romanum disceptationes littéra-

les, topographicœ, etc. ;adjectis Martyrologiis Or-

dinum S. Benedicti , Dominici, Francisci , Au-
gustini. Carmeli, etc.; Bénévent, 1716, in-fol.

Voy. Giorn. di Letter., 1 712 , t. XII et t. XXVIII,
p. 407. Richard et Giraud.
ASTELL (Marie), savante anglaise, née à

Newcastle en 1668, morte à Chelsea l'an 1731,
a publié en anglais, entre autres ouvrages :

1° Lettres concernant l'amour divin; Londres,
1695, in-8° ;

— 2° Essai de défense du sexe fémi-
nin ; 1696 ;

— 3° Proposition sérieuse adressée aux
femmes, contenant une méthode pour le perfec-
tionnement de leur esprit; 1697, in-12; — 4° Ré-

flexions sur le mariage; 1705, in-8°; — 5° la Re-
ligion chrétienne professéepar une fille de l'Eglise

d Angleterre; 1705, in-8°.

I. ASTÈRE ou ASTÉRIUS (saint), martyrisé
en Cilicie sous Dioclétien, était frère de saint

Claude et de saint Néon. Ses actes authentiques
ont été publiés par Baronius et Dom Ruinard.

II. ASTÈRE ou ASTÈRE, ASTYRE, ASTURE
( saint ) , sénateur romain , ensevelit saint Ma-
rin , ofiieier et martyr à Césarée , en Palestine

,

sous le tyran Macrin, en 261 ou 262. Les Latins
honorent saint Astère comme un martyr. Voy.
Feller, hioar. univers. Richard et Giraud.

III. ASTÈRE ou ASTÉRIUS (saint), arche-
vêque d'Amasée, dans le Pont, vivait du rv e au
Ve siècle. On sait peu de chose de sa vie ; le

septième concile œcuménique et Photius l'ap-

pellent le bienheureux évêque d'Amasée; Théo-
dore de Catane le nomme bienheureux et divin
docteur, et le pape Adrien II assure que tout
l'Orient le regardait comme saint. Il a laissé
douze Homélies pleines de feu et d'élégance

; on
y remarque la pureté de sa morale , des ré-
flexions justes et solides, et la beauté de ses
descriptions; elles ont été publiées par Combe-
lis et Richard. Voy. Fabricius, Biblioth. Grœc.,
1. V, c. xxvm. Tillemont, Mém. ecctes., tom. X.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacrés et eccL, t. VIII.
Feller, Rioyr. univers. Richard et Giraud.

IV. ASTERE ou ASTÉRIUS (saint), évèquede
Pétra, en Arabie, vivait au IV e siècle. Il aban-
donna les ariens , avec lesquels il était venu au
concile de Sardique l'an 347 , et eut beaucoup
à souffrir de leur part, parce qu'il avait dévoilé

leurs fourberies. Saint Athanase fait l'éloge de

sa foi dans sa lettre aux solitaires. Les Grecs et

les Latins célèbrent sa fête le 10 juin.

V. ASTÉRIUS, sophiste grec, vivait au IV e

siècle; il embrassa le christianisme, et devint

le disciple de saint Lucien d'Antioche. Pendant

la persécution de Maximien Hercule il sacrifia

de nouveau aux idoles, et saint Lucien le rap-

pela à la pénitence; mais il adopta les doctrines

de l'arianisme et mérita d'être appelé par saint

Athanase l'Avocat des ariens. C'est alors qu'il

composa un ouvrage dans lequel il soutenait que
Jésus -Christ est la vertu du Père de la même
manière que Moïse dit que les chenilles sont

une grande vertu de Dieu; ce livre fut réfuté

par Marcel, évêque d'Aiicyre. Il a laissé, en
outre, des Commentaires sur l'Epltre aux Ro-
mains, sur les Evangiles et sur les Psaumes. Voy.

saint Jérôme, de Viris illustr. Baronius, Annal.

ad an. 370. Tillemont, Mémoires pour servir a
l'Hist. ecclés., etc., tom. VI. D. Ceillier. Moréri,
Diction, histor.

VI. ASTÉRIUS (Tyrsius Rufus), consul en
449, a revu et publié le Paschale carmen de Sé-
dulius. On lui attribue encore une Conférence
en vers de l'Ancien et du Nouveau Testament;
chaque strophe renferme dans le premier vers
un fait de l'Ane. Test., et dans le second une
application de ce fait à quelque point du Nou-
veau. Voy. Sirmond, innotisad Ennod. Le Mire,
Bibliotli. certes.

VIL ASTÉRIUS URBANUS, qui paraît avoir
été prêtre, vivait vers l'an 188, A cette époque
les Cataphryges troublaient l'Église d'Ancyre

;

Astérius les appela à discuter avec lui, et du-
rant plusieurs jours il soutint contre eux les

vérités de notre religion ; sa parole éloquente
les réduisit au silence , et ils furent contraints
de prendre la fuite. A la prière des prêtres d'An-
cyre, Astérius réunit ses dissertations et en
composa trois livres, qu'il dédia à Aberce Mar-
celle. Voy. Eusèbe, Hist. écoles., 1. III, c. xvm.
Saint Jérôme, de Script. eccL, c. xxxvn.
ASTESAN ou ASTESANO , franciscain et ca-

suiste célèbre , né à Asti dans le Piémont, mort
en 1330, a laissé : Summa de casibus conscientiœ

ou Summa Astesana ; Venise , 1478 ; Nuremberg,
1482 , et Venise , 1519.

ASTI. Voy. Ast.
ASTIER (SAINT-), en latin Sanctus Astérius,

abbaye séculière située dans le diocèse de Péri-
gueux. C'était autrefois une abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoit; mais elle a été sécularisée et

changée en collégiale.

AS'TOLFI (Jean-Félix), théologien italien, vi-

vait dans la première moitié du xvn e siècle. Il

a laissé, entre autres ouvrages : 1° Avvenimenti
miracolosi stupendi et rari; Cosme, 1604, in-8°;— 2° Miraeo/i délia Croce santissima,operati da
quell'ora che Gesu Christo pati in essa fine a
questo tempo; Venise, 1609, in-8°, et 1660, in-4°;— 3° Istoria universale délie Imagini miracolose
délia grand madré di Dio ; 1624, in-4°; — 4° la

Vita di S. Giuscppe; 1640, in-12; — 5° Tesoro
délia doifriua di Christo; Bassano, 1722, in-8°;
Venise, 17 i-8, in-8». Voy. Mazzuchelli, Scrittor'i

d'Ita/ia. La Nouv. Biogr. génér.

AST0RGA (Asturica), ville épisc. d'Espagne
dans le royaume de Léon, sous la métropole de
Compostelle. Son premier évêque, Basilide, re-
nonça la foi de Jésus-Christ dans la persécution
de Dèce , en 251 ; mais, ayant reconnu sa faute,
il se démit de sa charge épiscopale. Voy. Ri-
chard et Giraud.

AST0RIN ou AST0RINI (Élie), religieux de
l'Ordre des Carmes , né à Cosenza en 1651, mort
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en 1702, s'appliqua d'abord avec succès à la

philosophie, à la médecine et aux mathémati-
ques, puis à la théologie et à la polémique. Doc-

teur et professeur de théologie dans son Ordre,

il enseigna ensuite la philosophie à l'université

de Sienne. Ses ouvrages de théologie sont :

l" Prodromus apologeticus de potestate S. Sedis

apostolicœ; Sienne, 1693; — 2° de Vera Ecclesia

Christi; Naples, 1700 , in-4° ;
— 3° Apologia in-

tégra pro fide catholica adversus Lutheranos et

Calvinistos. Voy. Hyacinth. Gimma, Idea dell'

Istor d'Ital. Letter., 1723, p. 741. Elogi Academ.,
tom. I, elog. 31.

ASTRAGAN , ville épisc. du diocèse de Mos-
covie sur la mer Caspienne. C'est au xvie siècle

qu'elle fut mise au nombre des grands sièges

de Moscovie, et qu'on y joignit l'église de Ter-

scos.

ASTRAGALOMANCIE, divination qui se pra-

tiquait à l'aide d'osselets ou de dés marqués de
l'alphabet qu'on jetait au hasard, et des lettres

qui résultaient du coup on formait la réponse
qu'on cherchait.

ASTRIC. Voy. Anastase, n» XI.

ASTROLOGIE , art de prédire les événements
futurs par les aspects , les positions et les in-

fluences des corps célestes. On distingue l'as-

trologie etinaturelle et judiciaire. La première,

qui prédit les effets naturels , tels que les chan-
gements de temps, les vents, les orages, etc.,

est permise
; la seconde

,
qui prétend annoncer

avant qu'ils arrivent les événements moraux,
c'est-à-dire les événements qui dépendent de la

volonté et des actions libres de l'homme , est

vaine, fausse, illicite, condamnée, non-seule-
ment par les lois de Moïse et de l'Église, mais
encore par les princes chrétiens et même par
les empereurs païens. Voy. Levit.,xix,31. Deu-
tér., xvin, 10. Sixte "V, dans sa bulle Cœli et

Terras. Le 1er concile de Tolède , CanAQ. Saint
Thomas, 1 p., q. 115, art. 4, et 2, sec. quœst. 95,
art. 5, in Corp. D. Jacq. Martin, Traité de l'As-

trologie judiciaire, à la suite de : Explication de
divers monuments singuliers qui ont rapport à la

religion des plus anciens peuples avec l'examen
de la dernière édition des ouvrages de saint Jé-

rôme. Bergier, Diction, de théol., et le Diction,

encyclop. de la théologie cathol.

ASTRONOMIE. Si on entend par ce mot les

observations faites sur le mouvement des astres,

l'astronomie remonte chez les Hébreux jus-
qu'aux temps les plus reculés. En effet, la ma-
nière dont la durée de la vie des premiers pa-
triarches est calculée et celle dont les circon-
stances du déluge se trouvent expliquées dans
la Genèse, prouvent que dès le premier âge du
monde ils ont dû avoir quelques méthodes pour
mesurerle temps. D'ailleurs, comment auraient-
ils pu rester entièrement étrangers à une science
qui, indépendamment de l'extrême utilité qu'elle

présentait par elle-même, était cultivée avec
tant de soin par les Égyptiens , les Babyloniens
et les Phéniciens? Enfin, les noms d'étoiles et

de constellations qui se rencontrent dans plu-
sieurs livres de l'Écriture sont encore une
preuve que les Hébreux avaient une certaine

connaissance de l'astronomie. Cependant cette

connaissance devait être d'autant plus bornée

,

que la législation mosaïque défendait le culte
des astres, confondu par les nations idolâtres
avec la science astronomique. Voy. Deutéron.,
xvn, 3. IV Rois, xxiii, 5. Job, ix,10; xxxvn, 9;
xxxviii, 31, 32. Isaïe, xm, 10; xxiv, 12. Amos,
v,8, 26.

ASTR0S (Paul-Thérèse-David d'), cardinal,
archevêque de Toulouse, né à Tourves , dépar-

tement du Var, en 1772, et mort à Toulouse Fan
1851, manifesta des sentiments de piété qu'il

conserva pendant toute sa longue et pénible
carrière. Secrétaire de M. Portalis, son oncle,
il fut nommé un peu plus tard vicaire général
de Paris, et il administra le diocèse à la mort
du cardinal de "Belloy. A la suite d'un bref du
Pape portant déclaration de la nullité des actes
du cardinal Maury, archevêque de Paris , et de
la réception de la bulle d'excommunication lan-
cée contre Napoléon, il fut incarcéré à Vin-
cennes jusqu'en 1814. Au retour de Gand, où il

avait accompagné les Bourbons, il occupa le

siège épiscopal de Bayonne jusqu'en 1850, qu'il

remplaça le cardinal de Clermont-Tonnerre en
qualité d'archevêque de Toulouse. Il a laissé,

entre autres ouvrages : 1" Discours sur le réta-

blissement de la religion en France; 1807, in-8 -;

— 2° des Evêques nommés et de leur envoi dans
les églises vacantes pour en prendre possession;
Paris, 1811, in-8°;— 3° du Pouvoir prétendu des
sujets nommés dans l'administration du diocèse;

Toulouse, 1839, in-8°; — 4° la Vérité catholique
démontrée, ou Lettres de Mgr l'évéque de Bayonne,
actuellement archevêque de Toulouse, aux protes-
tants d'Orthez; Toulouse, 1833, 2 vol.; — 5° Cen-
sure de 56 propositions extraites des divers écrits

de M. De Lamennais et de ses disciples, etc.;

Toulouse, 1835, in-8°. On lui attribue encore
généralement : des Appels comme d'abus en ma-
tière de religion; Paris, 1814, in-8°; mais Picot,
ordinairement bien informé, est d'un avis op-
posé. Voy. VEncyclopédie catholique, au Sup^
ple'm.

ASTROY (Barthélémy d'), professeur de théo-
logie et missionnaire, a laissé : 1° Armamenta-
rium augustinianum adversus hœreses, etc. ; Liège,

1664, in-4°; — 2° un Catéchisme ;
— 3° un Som-

maire de toute la théologie, écrit en flamand;
Liège, 1663, in-8°. Voy. Richard et Giraud.
ASTRUC (Jean), médecin français, né à Sauve,

dans le diocèse d'Alais, en 1684, mort en 1766,
a beaucoup écrit sur les matières médicales, et

il a composé deux ouvrages qui n'y ont aucun
rapport : 1° Conjectures sur les mémoires origi-

naux qui ont servi à Moïse pour écrire la Genèse;
Bruxelles (Paris), 1753, in-12 ;

— 2° Dissertations
sur l'immatérialité et l'immortalité de l'âme;
1755, in-12. Dans le premier de ces ouvrages^
Astruc prétend que la Genèse n'est qu'une simple
compilation de divers mémoires , écrits par des
auteurs inconnus et même étrangers au peuple
de Dieu, et que Moïse n'a fait que les ranger
en un cours d'histoire; mais les raisons sur les-

quelles il appuie cette opinion , aussi arbitraire

que fausse, n'ont aucune solidité. Voy. J.-B.
Glaire, Introd. histor. et crit., etc., tom. III,

p. 34 et suiv.

ASTURE. Voy. Astère, n» IL
ASTURICA. Voy. Astorga.
ASTYAGES

,
qui figure dans la partie grecque

de Daniel (xm, 65), est le même que Darius le

Mède mentionné au ch. v, 31. Voy. D. Calmet,
Commentaire littéraire sur Daniel, v, 31.

ASTYRE. Voy. Astère , n» IL
ASYLE ou ASILE, mot grec composé de a

privatif, négatif,' et de strlaô, prendre, arracher,
dépouiller. L'asyle. est un sanctuaire, un lieu de
refuge qui met celui qui s'y retire à l'abri des
poursuites de la justice.. On ne pouvait' autre-
fois en arracher un homme sans commettre un
sacrilège- Les Hébreux avaient des villes de re-

fuge que Dieu lui-même avait désignées, mais
seulement pour ceux qui avaient commis un
crime par inadvertance

,
par un cas fortuit et

involontaire. Les asyles, il est vrai, ont mis à
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couvert de châtiment plusieurs coupables qui
l'avaient justement mérité; mais n'ont-ils pas
aussi sauvé la vie à un grand nombre d'inno-
cents injustement accusés et poursuivis par les

fureurs de la vengeance'.' Dans les temps mal-
heureux où les vengeances particulières étaient
censées permises, où on ne connaissait d'autre

loi que celle du plus fort, ne fallait-il pas né-
cessairement avoir des lieux de refuge contre
la violence toujours armée? Cependant on obli-

geait les coupables à réparer le tort qu'ils

avaient fait, et on les mettait en pénitence;
mais on ne les livrait à ceux qui les poursui-
vaient qu'après les avoir obligés de promettre
qu'ils leur sauveraient la vie et les membres.
On avait étendu le droit d'asyle aux cimetières,
aux maisons des évèques. aux cloîtres des moines
et des chanoines et à trente pas à l'entour, enfin

aux croix plantées sur le grand chemin. Ce droit

a été aboli en France. Voy. Exode, xxi, 14.

III Rois, il, 28 et suiv. II Maehab., iv, 34, et le

mot Refuge.
. ASYNCRITE, que saint Paul salue dans son
Epitre aux Romains (xvi, 14), est regardé comme
évèque d'Hyrcanie par les Grecs, qui font sa
fête le 8 avril, jour auquel elle est aussi mar-
quée dans le Martyrologe romain.
ATABYRIUM et ATÀBYRIUS MONS. Vo

;l .

Thabor.
ATACINI. Voy. Narbonne.
ATAD. Voy. Aire d'Atad.
ATAR (Chaïm-Ben), rabbin célèbre qui vivait

dans la première moitié du xvm e siècle, a laissé :

1° un Commentaire sur diverses parties du Tal-
mud ; Amsterdam, 1732, in-fol.;— 2° la Lumière
dévie, comment, sur le Pentateuque, imprimé
autour du texte sacré, et publié plusieurs fois à
Venise, mais sans date. Yoy. \Volf, Biblioth.

Hebr.. tom. IV, p. 822. De Rossi, Dizion. stor.

deyli mit. ebr.. tom. I, p. 58.

ATARA , femme de Jéraméel et mère d'Onam.
Yoy. I Paralip., n, 26.

I. ATAROTH , ville de la tribu de Gad. Voy.
Nombr., xxxii, 3, 34.

II. ATAROTH, ville de la tribu d'Éphraïm.
Voy. Josué, xvi, 7, et xvi, 5; xvm, 13, où elle
est nommée Ataroth-Addor.
ATELLA, ancienne ville épise. dans la Cam-

panie, entre Naples et Capoue. On voit ses
ruines dans le village Santo-Arpino, à un mille
d'Aversa, où Léon IX transféra son évèché vers
l'an 1050. Le plus ancien évèque que l'on con-
naisse est Elpide, en 400. Voy. De Commanville,
/re Table alphabet., p. 28. Richard et Giraud.

I. ATER ou ATHER, Israélite dont les des-
cendants revinrent de la captivité de Babylone
au nombre de 98. Voy. I Esdr., n, 16. II Esdr.,
vu, 21.

II. ATER, Israélite dont les descendants fu-
rent portiers du temple après la captivité. Voy.
I Esdr., n, 42. Il Esdr., vu, 46.

III. ATER, autrement ARSÈNE (saint), mar-
Ut d'Alexandrie, fut consumé par le feu avec
Héron et Isidore durant la persécution de Dèce,
l'an 250. On en fait mémoire le 12 décembre.
Voy. saint Denis d'Alexandrie, dans Eusèbe,
Hist. eecles., 1. VI, c. xu. Tillemont, Vie de
saint Denis d'Alexandrie.
ATHACH, ville de la tribu de Juda. V«y.

I Rois , xxx . 30.

ATHALAÏ, (ils de Bébaï, répudia sa femme
après la captivité parce qu'elle n'était pas Israé-
lite. Yoy. IEsdr., x, 28.
ATHÀLIE, fille d'Achab,roi de Samarie, et

teniine de Joram , roi de .Tuda, résolut de faire
mourir tous les princes de la race rovale afin

de monter sur le trône. Mais le jeune Joas

échappa au massacre; il fut nourri pendant six

ans dans le temple, et la septième année le grand

prêtre Joïada le fit déclarer roi. Le jour même
de son sacre, Athalie, qui était entrée dans le

temple parmi la foule, fut prise , conduite hors

du temple, et mise à mort. 1"»//. Y\ Rois, vin,

18,20 et suiv.; xi.

ATHANACUM. Voy. Aisnai.

ATHANAÏ, lévite, musicien du temps de Da-
vid. Voy. I Paralip., vi, 41.

I. ATHANASE (saint), docteur de l'Eglise,

patriarche d'Alexandrie, s'illustra en défendant

la foi contre les Ariens. Il naquit en Egypte, et

mourut en 373, après quarante-huit ans d'épis-

copat. Il était diacre lorsqu'en 325 il discuta

contre Arius au concile de Nicée ; aussi les

Ariens le poursuivirent-ils de. leur haine et par-

vinrent-ils à le faire déposer. Rendu enfin à son
Église, il acquit par ses immenses travaux, sa
foi, son savoir, la supériorité de son génie et

son zèle infatigable, le surnom de Grand. Il s'est

appliqué surtout à la défense des Mystères de la

sainte Trinité, de l'Incarnation ,
de la Divinité

du Verbe et du Saint-Esprit. Son style est élo-

quent, noble, clair, plein de force et de vivacité.

Les bénédictins de la congrégation de Saint-
Maur ont divisé ses ouvrages en trois classes :

les véritables, les douteux, et ceux qui ne sont
pas de lui. C'est ce qu'ont fait aussi Richard et
Giraud. Quant aux éditions des œuvres de saint

Athanase, il y en a eu trois principales : la l re à

Heidelberg, 1601, 2 vol. in-fol., gr.-lat.; la 2" à

Paris, 1627, et à Leipsig, 1686, gr.-lat.; la 3e
,
qui

est la meilleure , à Paris, 1698, 3 vol. in-fol., qui
ne font cependant que 2 tomes. Voy. Socrate,
Hist. eecles., i, 8, 9, 23. Sozomène , Hist. eecles.,

H, 17 j, 30; m, 2, 6. Théodoret, Hist. eecles.

1,25. Photius, Biblioth. Ceillier, Hist. des Aut.
eecles., tom. V, p. 150 et suiv. .T.- A. Mœhler,
Athanase le Grand et V Église de son temps, en
allemand ; Mayence, 1827.

II. ATHANASE (saint), diacre de Jérusalem,
souffrit le martyre par l'ordre de Théodose,
moine impie, défenseur d'Eutychès, et qui s'é-
tait rendu maître de l'Église de Jérusalem, où
il exerçait des cruautés inouïes contre les ca-
tholiques. Le' Martyrologe romain moderne fait

mention d'Athanase le5"juillet. Voy. Nicéphore,
Hist.

III. ATHANASE, évèque d'Ancyre, mort vers
l'an 372, ordonné par les Anoméens ou Euno-
miens du vivant de Marcel, évèque de cette ville.

Il chercha à réparer le défaut de son ordination
par le zèle qu'il fit éclater pour la foi de Nicée
et pour défendre la divinité du Verbe et du Saint-
Esprit. Saint Basile et saint Grégoire de Na-
zianze lui donnent de grands éloges. Voy. Basil.,
Epist. LUI, LIV. LXYH. Greg. Nazianz., Orat.
in Eunovnanos. Baronius, Annal... ad ann.373.

IV. ATHANASE, prêtre d'Alexandrie, fils d'I-
sidora , sœur de saint Cyrille d'Alexandrie , vi-
vait vers le milieu du v e siècle. Longtemps et
indignement persécuté par Dioscore, evêque, il

adressa en 451 une plainte au concile de Chal-
cédoine ,

laquelle se trouve dans Labbe t. IV
p. 405.

V. ATHANASE le Jeune, surnommé Hernio-
sus, monta sur le siège d'Alexandrie vers 490,
et mourut vers 497. On pense qu'il est l'auteur
de plusieurs ouvrages, et en particulier d'un
Abrégé de l'Ecriture sainte, attribué à saint
Athanase. Voy. Concile de Xieée. Baronius, Bel-
larmin, Lambéeius.

VI. ATHANASE (Pierre), surnommé le Rhé-
teur, né dans l'île de Chypre à la fin du XVI e
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siècle , et mort à Paris en 1663 , vint en France

vers 1638, et travailla avec zèle à l'extinction du
schisme d'Orient. On a de lui , entre autres ou-

vrages, dont plusieurs sont restés inédits . 1 ° Opu-

scula philosophica quatuor; gr.-lat.; Paris, 1639,

in-4°; — 2° Aristoteles propriam de animœ im-

mortalitate mentem explicans ; opus ex multis ac

variis philosophis collectum Ariitotelis ipsius au-

ditoribus, etc.; ibid., 1741, in-4 ;— 3° Anti-Pa-

tellaros; gr.-lat.; — 4° Epistola de unione Eccle-

siarum, ad Alexandrinum et Hierosolymitanum
patriarchas ; gr.-lat.; — '5° Anti- Campanella, in

compendium redactus ; Paris , 1655 , in -4° Voy.

Fabricius, Bihlioth. grœca,\, 771. Freytag, Ana-
lecta litteraria , au mot Rhetor. Baluze, dans

Lupi Opéra, pag. 443. Lequien, Oriens Christia-

nus, tom.I,p. 339.

VII. ATHANASE , religieux de Picpus , a laissé

une Histoire du Soçinianisme ; Paris, 1723, in-4°.

Voy. le Journ. des Savants, 1723. Richard et

Giraud.

I. ATHANASIE (sainte), compagne de saint

Çyr et de saint Jean , souffrit le martyre en

Egypte. Voy. saint Cvr.
IL ATHANASIE (sainte), veuve, abbesse de

Tymie en Grèce, vivait au IXe siècle. Elle chan-

gea sa maison en une communauté régulière

,

dont elle fut abbesse; puis elle se retira dans
une solitude qu'on nomma Tymie , c'est-à-dire

lieu honoré et respecté. Les Grecs l'honorent le

14 août. Voy. Surius.

ATHANASSUSouATHANASSUM,villeépisc.
du diocèse d'Asie, dans la Phrygie Pacatienne,
sous la métropole de Laodicée , érigée en
évêché dans le ve siècle. Voy. Richard et Gi-

raud.

ATHAR, ville de la tribu de Siméon. (.Tosué,

xix, 7.) Elle pai-ait être la même qu'Éther, qui
avait auparavant appartenu à la tribu de Juda
( .Tosué , xv, 42 ). Le texte hébreu porte le même
mot dans deux endroits de .Tosué.

ATHÉE , celui qui nie l'existence de Dieu. On
peut réduire les athées à trois classes. Les uns
nient l'existence de la Divinité ; les autres dou-
tent des preuves qui l'établissent; d'autres enfin

lui refusent les attributs sans lesquels on ne
peut la concevoir. Les premiers sont athées par
ignorance, et pour n'avoir jamais bien appro-
fondi les vérités les plus simples et les plus natu-
relles, qui nous démontrent un Dieu que toute la

nature visible proclame et manifeste d'une ma-
nière éclatante. Les seconds , entièrement livrés

au dérèglement de leurs mœurs et de leur es-

prit
, s'efforcent d'éteindre en eux les lumières

naturelles et la voix de leur conscience
,
qui

leur rappelle une vérité fâcheuse que leurs so-

phismes ne sauraient entièrement offusquer. Les
troisièmes sont les athées de spéculation et de
raisonnement

,
qui , trompés par de faux prin-

cipes, parviennent à croire les objections ha-
sardées contre l'existence de Dieu plus fortes

et plus convaincantes que les preuves qui l'éta-

blissent de la manière la plus solide. Tels fu-

rent, parmi les anciens , Protagoras ,
Démocrite,

Épicure, Lucrèce, etc., et parmi les modernes,
Averroès, Cardan, Hobbes, Spinosa et ses dis-

ciples, les philosophes panthéistes. Tous les théo-
logiens et les apologistes de la religion ont ré-

futé les athées. Voy. Glarke et Fénelon, sur l'exis-

tence de Dieu. Diderot, Encyctop., au mot Athée;
Bayle y est victorieusement réfuté. Exposition
du système de Spinosa

,
par Boulainvilliers , et

celle du P. Lami. Jani , de Variis atheorum se-

rtis. J.-F. Buddœi Thèses theolog. de atheismo
et super.it. ,T.-Fr. Theimmani Hist. univers,

atheismi. Ch. Le Batteux, Histoire des causes pre-

mières. Condillac., Traité des Systèmes. Sylvain
Maréchal , Dictionnaire des Athées , etc.

ATHÉISME, opinion de ceux qui nient l'exis-

tence de Dieu. La plupart des anciens systèmes,
comme l'éternité de la matière, le concours
fortuit des atomes, de même que le panthéisme,
ne sont qu'un pur athéisme ; car nier l'existence
de Dieu ou en défigurer l'idée de manière à ne
la plus laisser reconnaître est la même chose.
L'athéisme se réfute aisément par l'insuffisance
de ses raisonnements, par l'absurdité de ses
hypothèses et le danger de ses conséquences,
qui renversent tous les fondements de la vertu
et dégradent tous les sentiments de la nature.
Voy. ibid.

ÂTHÉNAGORE, philosophe d'Athènes, con-
verti au christianisme , aussi versé dans la théo-
logie chrétienne que dans la science des païens,
vivait dans le n° siècle. Il enseigna à Alexan-
drie la religion chrétienne. Il a laissé une apo-
logie intitulée : Légation pour les Chrétiens: ou-
vrage dans lequel il réfute les calomnies arti-

culées contre les chrétiens. On a encore de lui

un Traité de la Résurrection des morts. Ces deux
ouvrages ont été insérés dans la Bihlioth. des
Pères et à la fin des OEuvres de saint Justin; ils

ont été imprimés plusieurs fois en grec, et en
latin, et en divers lieux. La meilleure édition

est celle des Bénédictins, 1742, in -fol. Voy.
Tillemont, Além. eccl. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et eccl.. tom. II, p. 112 et suiv. Bergier

,

Diction, de théologie. Bichard et Giraud.
ATHÉNAÏS. Voi/. Eijdoxie.

ATHÈNES, ville considérable dès la plus
haute antiquité. Saint Paul y prêcha la foi de-

vant l'Aréopage , où il convertit plusieurs per-

sonnes, entre autres saint Denis FAréopagite;
mais la religion ne s'y établit solidement que
vers le milieu du n° siècle. Elle était la métro-
pole de toute l'Attique pour le temporel . et

pour le spirituel elle relevait de Corinthe. Elle

reçut le titre d'évêché dans le I
er siècle, de mé-

tropole dans le ixe
, et d'exarchat de la Grèce

,

avec 26 sièges snffragants, dans le xm e
. Aujour-

d'hui la Grèce n'appartenant plus à l'empire Ot-
toman , mais formant un royaume indépendant

,

Athènes n'est pas un évêché in partitus , mais
un archevêché titulaire. Voy. Actes, ix, 25. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III, p. 93.

ATHÉNOBIUS, lils de Démétrius , fut envoyé
par Antiochus Sidétès , roi de Syrie , vers Simon
Machabée

,
pour lui demander des tributs et

plusieurs villes qu'il tenait. Voy. I Machab., xvi,

1 et suiv.

I. ATHÉNODORE (saint), évêque de Néocé-
sarée, frère de saint Grégoire le Thaumaturge,
assista au concile d'Antioche contre Paul de
Samosate, et fut martyrisé pendant la persécu-
tion d'Aurélien , vers l'an 233.

II. ATHÉNODORE (saint), évêque de Méso-
potamie , martyrisé du temps de Dioclétien.

ATHÉNOGÈNE (saint), martyr très-célèbre,
contemporain de Clément. d'Alexandrie, fut jeté

dans un abîme. Saint Basile , au chap. m du
livre du Saint-Esprit, fait mention d'une hymne
sur la Trinité qu'il composa avant d'être préci-

pité. Voy. Fabricius, Bihlioth. Grceco , 1. V, c. i.

Voy. Richard et Giraud.
ATHENULPHE. Voy. Adem i.niE.

ATHERSATHA a toujoursété considéré comme
un mot chaldéen signifiant échanson ; mais les

partisans de la nouvelle exégèse le regardent
comme un terme persan que les uns rendent
par sévère, dur, et les autres, par craignant
Dieu, ou comme un mot zend dont le sens est

commandant
,
gouverneur. Athersatha se trou-
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vant plusieurs fois ajouté au nom de Néhémie,
on croit généralement que c'est Néhémie qu'il

désigne dans I Esdr., n, 63; II Esdr., vu, 65,
70; cependant quelques modernes veulent que
ce soit Zorobabel. Voy. II Esdr., vm, 9; x, 1.

Eugène Burnouf, Comment, sur le Yaçna, p. 46,
note.

I. ATHIAS (Isaac), rabbin espagnol, vivait

à Amsterdam au commencement du xviii 1, siècle,

a laissé, entre autres écrits: 1° Thesoro de pré-
ceptes adonde se entierran las joyas de los 613
preceptos

,
que encommando el Senor a su pueblo

Israël; Venise, 1627 , Amsterdam , 1649 ;
— 2° la

Force de la Foi; cet ouvrage , composé en hé-
breu et traduit en espagnol par son auteur, est

resté manuscrit. Voy. Bartolocci, Biblioth. ma-
gna rabb. De Rossi, Dizion. storico degli Autor.
ebr., vol. I, p. 58. Antonio, Biblioth. Hisp. nova.
Moréri, Diction, histor.

II. ATHIAS (Joseph), célèbre rabbin et im-
primeur d'Amsterdam , mort en 1700, donna en
1661 et 1667 , à Amsterdam, deux éditions de la

Bible hébraïque , 2 vol. in -8°. Everard Van der
Hooght a donné en 1705 une nouvelle édition
de celle de 1667, qui avait été déjà revue par
Jean Leusden , en y ajoutant une préface cri-

tique et des notes marginales. Voy. Le Long,
Biblioth. sacr.LeJourn. des Savants,1707 , suppl.

de la 1™ édit., p. 232.
III. ATHIAS (Salomon), rabb. de Jérusalem,

qui vivait dans la première moitié du xvi e siècle,

a donné en hébreu un Commentaire sur le livre

des Psaumes avec le texte en regard; Venise,
1549, in -fol. Voy. Bartolocci, tom. IV, p. 375,
387. Wolf, tom. I", p. 1680, et tom. III, p. 1064.
De Rossi , tom. Ier

,
p. 58.

ATHLÈTE. Les athlètes qui couraient dans la

lice pour remporter le prix menaient une vie

fort dure; ils s'abstenaient de toute délicatesse;

et c'est à quoi fait allusion saint Paul lorsqu'il

dit : Omnis autem qui in agone contenait. Voy.
I Corinth., ix, 25.

ATHL0NE, ville épisc. d'Irlande , sous la

métropole de Tuam , située dans le comté de
Roscommon.
ATHMATHA, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 54.

ATHOCIENS ou AT0CIENS, hérétiques du
me siècle qui croyaient que l'âme mourait avec
le corps , et que tous les péchés étaient égaux.
ATH0N, ville frontière d'Arabie, prise par

Alexandre Jannée sur Arétas, roi d'Arabie. Voy.
Joseph, Antiq., 1. XIV, c. il.

ATHRIBE (Athribis), ville épisc. d'Egypte,
capitale de la préfecture de ce nom , au milieu
du Delta, sur le Nil. Le premier évèque de
cette ville est Théodore, qui assista et sous-
crivit au concile de Sardique. Voy. Hist. Pa-
triurch. Alex. Lequien , Or. Christ., t. II.

ATHYRA ou ATYRA , ville épisc. du dio-

cèse de Thrace, dans la province d'Europe,
sous la métropole d'Héraclée. Elle fut érigée en
évêché dans le IXe siècle. Voy. Richard et Gi-
raud.

ATHYTE ,
mot grec qui signifie non immolé.

C'était le sacrifice sans victime ou sans fumée
qu'offraient les pauvres qui n'avaient pas les

moyens d'acheter des animaux pour les immoler.
ÀTIN0 (Atinum), ancienne ville épisc. du

royaume de Naples, dont l'évêché a été sup-
primé depuis Innocent III, vers l'an 1200. Son
premier évêque fut Marc de Galilée, ordonné
par saint Pierre, et martyrisé cinquante ans
après sous Domitien. Voy. \)c Commanville, ITe

Table alphabet. Richard et Giraud.

ATKINS0N (Benjamin - André), théologien

presbytérien, s'est fait connaître vers 1725 par
ses disputes contre les ariens et l'Église ro-
maine. Parmi les ouvrages qu'il a publiés, et

qui sont tous en anglais, nous citerons seule-
ment : The Holy Scriptures a perfect ride , and
Popish objections answered ; London, 1735, in-8°,

pour faire remarquer que l'honorable auteur se
fait l'illusion la plus étrange quand il croit avoir
répondu avec avantage aux objections riapistes

contre la doctrine qui enseigne que l'Écriture
sainte n'est pas l'unique (ou la parfaite) règle
de la foi chrétienne. Voy. l&Nouv. Biogr. ge'nér.

AT0CIENS. Voy. Athociens.
AT0SSA, fille de Cyrus, vers l'an 530 avant

Jésus-Christ, est, selon Ussérius, D. Calmet et
d'autres critiques, la même que l'Écriture ap-
pelle Vasthi.

ATSIA. Voy. Aphroditopolis.
ATREBATÈS. Voy. Arras.
ATRIA. Voy. Adria, n° IL
ATTAGANTI. Voy. Attavanti.
ATTACHE. Voy. Lettres d'Attache.
I. ATTALE ou ATTALUS PHILADELPHE,

roi de Pergame
,
gouverna le royaume pendant

21 ans, et il le remit à son neveu Philométor.
C'est à Attale que les Romains écrivirent en fa-

veur des Juifs. Voy. I Machab., xv, 15-22.
IL ATTALE (saint), l'un des martyrs de

Lyon. Voy. S. Pothin.
"III. ATTALE ou ATTALA, ATTALAS (saint),

né en Bourgogne, mort le 10 mars 627, fut élu
second abbé de Bobbio. Il se retira d'abord dans
le monastère de Lérins

,
puis dans celui de

Luxeuil, sous la discipline de saint Colomban. Il

suivit ce saint au monastère de Bobbio, qu'il
fonda dans le Milanais en 612, et il lui succéda
dans le gouvernement de ce monastère. Attale
opéra plusieurs miracles de son vivant, et mou-
rut comblé de mérites. Voy. Bollandus. Mabil-
lon , au IIe siècle bé/iéd.

I. ATTALIE, aujourd'hui Satalia, ville épisc.
de la seconde Pamphylie, sous la métropole de
Sides, érigée dans le V e siècle, devint métro-
pole elle-même vers l'an 1084, sous Eustache,
patriarche de Constantinople. On peut inférer
de ce que dit saint Luc dans les Actes des Apô-
tres (xiv, 24), que saint Paul et saint Barnabe
y établirent une église. Voy. De Commanville,
/re Table alphabet.^. 29. Richard et Giraud.
IL ATTALIE, appelée autrefois Agroira ou

Al/oira. ville épisc. du diocèse d'Asie, dans la

province de Lydie , sous la métropole de Sardes,
érigée en évêché dans le V siècle , devint ar-
chevêché dans le IXe siècle. Voy. ibid.

ATTARD (Pierre) , savant prêtre de l'Oratoire,
né à Gergenti, en Sicile, l'an 1645, joignait la

mémoire la plus heureuse à un vaste et profond
savoir. François Rini, évêque de Gergenti, l'em-
ploya dans les affaires les plus importantes et

les plus épineuses de l'épiscopat. Il entra dans
la congrégation de l'Oratoire , où il fut préfet
des études du séminaire ; il devint aussi exa-
minateur synodal , commissaire de la cruciade
et général de sa congrégation. On a de lui :

1° Constitutiones diœcesanœ synodi illustr. et rê-

ver. D. F. Ramirey, episcopi Agrigentini; Ger-
genti; 1704, in-4°; — 2° Lectiones et Antiphonœ
S. Gregorii et S. Gerlandi, episcoporum Agri-
gentinorum, etc.; Rome; — 3° Argomenti délie
lettere spirituali délia ven. Serva di Dio suora
Maria crocifissa délia concezione , delV ordine di
S. Beneditto nel monasterio di Palmu ; Gergenti,
170't, in-4°. Voy. Mongitore , Biblioth. Sicul..

tom. IL Richard et Giraud.
ATTARDI (Bonaventure), augustin, né à

Saint-Philippe d'Argyro, dans la Sicile
,
pro-
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fesseur d'histoire sacrée à l'université de Ca-
tane, nommé en 1738 provincial de son Ordre
en Sicile et à Malte. On a de lui : 1° Bilancia

délia Verità; Palerme , 4738, in-4°; écrit dans
lequel il soutient, selon l'opinion la plus com-
mune, mais contre le P. Ignace Giorgi , béné-
dictin

,
que c'est à Malte, et non dans l'ile de la

Dalmatie, appelée aujourd'hui Méléda, où aborda
saint Paul après son naufrage (Actes, xxvm);
— 2° Lettera scritta ad un suo arnico , in prora
que San Filippo d'Argira fu mandata dal prin-

cipe degli apostoli San Pietro ; Palerme, 1738,
in-4°; — 3° la Riposta senza maschera . al sign.

Lodovico-Antonio Muratori; Palerme , 1742. Mu-
ratori avait soutenu, sous le nom d'Antonio
Lampridio, que l'on n'était pas obligé de dé-

fendre par l'effusion de son sang l'immaculée
conception de Marie. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers.

I. ATTAVANTI ou ATTACANTI (Jacques),
né d'une famille noble de Florence, et mort à
Pise en 1607 , entra dans l'Ordre des servites

,

professa la théologie à l'université de Pise. Il a
laissé, soit en italien, soit en latin, un grand
nombre d'ouvrages qui tous sont restés manus-
crits, et dont on trouve la liste des principaux
dans Richard et Giraud, au mot Attacanti.
Voy. Possevin, in Appar sacr., au mot Jacobus
Attavantus. Jul. Negri, Hist. Script. Florent.,

p. 321.

II. ATTAVANTI ou ATTACANTI (Paul), né
à Florence, mort en 1499, entra dans l'Ordre
des servites en ] 427 , et devint en peu de temps
grammairien , orateur , cosmographe , chrono-
graphe , théologien et jurisconsulte distingué.

Docteur en l'un et l'autre droit, il professa la

théologie à Florence et à Sienne, devint pro-
vincial de la province de Toscane , et chargé
par le pape Pie II de la direction de l'hôpital

du Saint-Esprit à Rome. On a de lui , entre
autres ouvrages : 1° Dialogus ad Petrum Medi-
cem de origine et pirogressu Ordinis servorum;
Florence , 1741 ;

— 2° Vitm B. Joachimi et Fran-
cisco Senensium Ord. Servorum

;
— 3° Breviarium

decreti, decretalium , sexti , et clementinarum

;

Milan, 1749, in- fol.; — 4° Thésaurus conciona-
torius; — 5° Comment, in duodecim Prophetas
minores, in Apocalypsim S. Joannis; 1583 et

1588; — 6° Sermones de Sanctis

;

— 7° l'Expli-
cation des sept Psaumes de la pénitence , en ita-

lien; Milan, 1479, in-4°; — 8° le Récit de l'his-

toire et des miracles de l'image SS. Nunciatœ
de Florence, manuscrit dans la bibliothèque de
Médicis. Voy. Jul. Negri, Hist. Script. Florent.,

p. 445. Journ. des Savants, 1741
,
p. 431. Richard

et Giraud, au mot Attacanti.
ATTENTION. On distingue en théologie quatre

sortes d'attention : l'actuelle, la virtuelle, l'habi-

tuelle et l'interprétative. L'actuelle est celle avec
laquelle on fait actuellement une chose; la vir-

tuelle, celle qui subsiste en vertu de celle qu'on
a eue au commencement de l'action, et qu'on
n'a ni révoquée ni interrompue volontairement;
l'habituelle, est la disposition qu'on a à être at-

tentif et qu'on a contractée par de fréquents
actes d'action précédents, en sorte que si on y
eût pensé on aurait eu l'attention nécessaire;
l'interprétative, enfin, est celle qui a pour objet
une chose considérée non en elle-même, mais
dans une autre qui la renferme : en pensant au
ciel, par exemple, on est censé penser au soleil

qui s'y trouve renfermé. Par rapport à l'oflice

divin , on distingue encore trois sortes d'atten-
tions : la première consiste à bien prononcer
les paroles , elle ne suffit pas ; la seconde à faire

réflexion au sens et à la signification des pa-

roles, elle est nécessaire; la troisième, à ne
s'occuper que de Dieu, c'est la plus parfaite.
L'attention virtuelle suffit pour réciter dûment
l'office divin pourvu que les distractions ne soient
volontaires ni en elles-mêmes ni dans leur cause.
Or les distractions sont volontaires en elles-
mêmes quand on s'y arrête volontairement; et
dans leur cause, lorsque, par exemple, on s'en-
tretient de choses vaines et frivoles avant de
commencer à dire son bréviaire. Voy. saint
Thomas, 2. 2., q. 83, art. 13, in corp.; et ad 3,
et in 4, dist. 15, q. 4, art. 2, Quœstion. 4, in corp.
Richard et Giraud.

I. ATTERBURY (François), évêque de Ro-
chester, né à Mitleton en 16G2, mort exilé à Paris
l'an 1732, a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels : 1° Sonie Considérations on the spirit of
Martin Luther, and the original of the Reforma-
tion ; Oxford, 1087

;
Londres, 1723. C'est une apo-

logie pour Martin Luther contre les catholiques
ouvrage peu digne des lumières de l'auteur; —
2° Sermons on various occasions ;\hid., 1734. Voy.
Feller, Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér
IL ATTERBURY (Louis) , théologien protes-

tant, né en 1631, fut le père de François Atter-
bury, évêque de Rochester, et de Louis Atter-
bury, dont il est question ci-dessous. Il a laissé :

1° A good subject. or the right test of religion
and loyalty; 1048'; — 2° The Grand Charter of
Christian feasts; — 3° Babylon's Downfall, or
Englund's hanpij deliverance from popery and
slavery. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. ATTERBURY (Louis), théologien et ju-
risconsulte anglican, né en 1656, mort en 1731.
Il a laissé : 1° l'en Sermons ; Londres, 1699, in-8°;
— 2° A second volume of XII Sermons; Londres,
1703, in-8°; — 3° Some Letters relating to the
History of the councilofTrent. Voy. ibiii.

ATTERSOL (Guillaume), anglican, vivait au
xvne siècle. Il a laissé, entre autres écrits :

1° un Commentaire sur l'Epître à Philémon;
Londr., 1612 et 1633, in-fol.; — 2° un Comment.
sur l'Histoire de Balac et de Balaam; ibid., in-4°;— 3° un Comment, sur le livre des Nombres;
Londres, 1618, et Amsterdam, 1667; — 4° la
Trompette de Dieu. Ces ouvrages sont en an-
glais, excepté l'édition d'Amsterdam de ce der-
nier, laquelle est en flamand; — 5° de Sacra-
mentis; in-4°. Voy. Le Long, Biblioth. Sacr.,

p. 618.

ATTESTATION, en matière de bénéfices.
Dans le conclave de 1700, où Clément XI fut élu
pape, on arrêta qu'à l'avenir on n'admettrait
plus à Rome des résignations de cures et autres
bénéfices à charge d'àmes ou sujets à résidence,
si à la procuration ad resignandum n'était joint
un certificat donné par l'évêque de la vie, mœurs
et doctrine du résignataire. C'est le Pape seul
qui a le droit de faire par lui ou par ses délé-
gués l'examen d'après lequel est délivré ce cer-
tificat. Ainsi, pour ce motif, on a constamment
regardé comme absolument nul l'article anti-

canonique 17 de la loi du 18 germinal an X, qui

exige que le prêtre nommé à un évéché soit

examiné sur sa doctrine par un évêque et deux
prêtres nommés ad hoc par le gouvernement;
car ce sont les nonces du Saint-Siège qui font

toujours seuls ces informations.

ATTICHI (D'). Voy. Doni.

ATTICUS, patriarche de Constantinople , né
à Sébaste en Arménie, mort l'an 425 ou 427.

Élevé dans un monastère , il fut instruit par des

partisans de Macédonius ; mais plus tard il ren-

tra dans l'Église catholique, et fut fait prêtre

de Constantinople. En 406 il monta sur le siège

patriarcal de cette ville, du vivant de saint

/
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Chrysostome, et cette nomination fut désap-
prouvée par le pape Innocent Ier

,
qui cependant

la valida après la mort de saint Chrysostome

,

parce qu'Attiras fit sa soumission et répara ses
anciens torts par une conduite très-édifiante.
On a de lui plusieurs Lettres sur l'Incarnation
et YAumône, et un ouvrage intitulé : de Fide et

Virginitate, pour les filles de l'empereur Arca-
dius. Voy. Socrate, Hist. écoles., 1. VI, c. xx;
1. VII, c. il, xxv; 1. VIII, c. xxvii. Nicéphore,
Hist. écoles., 1. XIV, c. xxvi. Hardouin, Collect.
ConciL, tom. I, p. 1407 etseqq. Tillemont, Mém.
ecclés., vol. XII. Baronius, Annal., aà anri. 425,
n. 20. Pagi, Critica in Annales Baronii, ad ami.
417, n. 13, 14; ad ann. 425, n. 12, 13.

ATTIGNY (Attiniacum), ville de Champagne
au diocèse de Reims. Il s'y est tenu trois con-
ciles. Voy. Labbe, t. VII. Hardouin, t. III, IV.
Mansi, t. I.

ATTILY, village situé sur le territoire de la

ville de Narbonne.il s'y est tenu un concile l'an

902. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. VI,
p. 192.

ATTINGANTS, hérétiques du vm e siècle qui,
pour la forme du baptême , se servaient de ces
paroles : Ego sum aqua viva; et pour l'Eucha-
ristie de celles-ci : Accipite et bibite. Ils avaient
aussi adopté les erreurs des Valentiniens et des
Manichéens. Voy. Pratéole, Elenchus hœret. om-
nium. Sanderus, de Orig. ac progressu schism.
anglic.

ATTO (le bienheureux), né à Badajoz en Es-
pagne ou à Florence, mort en 1153, fut d'abord
général de l'Ordre de Vallombreuse, et monta
en 1133 sur le siège épiscopal de Pistoie. On a
de lui : 1° la Vie de saint Jean Gua/bert, fonda-
teur de l'Ordre de Vallombreuse, 1612; — 2° là

Vie de saint Bernard, abbé du monastère de
Sainte -Salve et général de Vallombreuse; —
3° Quœ S. Bernardus , etiam cardinalis existent

,

pro sua religione gesserit
;
— 4° un Livre de Let-

tres ;
— 5° un Livre de la Translation des reliques

et des miracles de l'apôtre saint Jacques. Voy.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp., tom. II, p. 16.
Jul. Negri, de Scriptor. Florent ï, p. 72.

ATTÔN ouACT0N(.4»o Vercelliemis),évêque
de Verceil , mort vers 960, succéda à Ragembert
en 924. On a recueilli ses ouvrages, et on les a
publiés sous ce titre : Attonis sanctœ Vercella-
rum ecclesiœ episcopi opéra, ad autographi Ver-
cellensis fidem, mine primum e.racta, prœfatione
et commentariis illustrata; Verceil, 1768, 2 vol.

in-fol. Le Polypticon , écrit mystique d'Atton, a
été publié par le cardinal M aï d'après vin ma-
nuscrit de la bibliothèque du Vatican. Voy.
DAchéry, Spicilegùrm, t. VIII. Baluze, Anecdota,
tom. II, p. 561. Angelo Mai, Scriptor. vet. nova
Colléetio, tom. VI.^Richard et Giraud, Biblio-
thèque sacrée.

ATTOUCHEMENT, pris en général, peut dans
bien des cas se faire sans péché , comme aussi
il peut rendre coupable même de péché mortel.
On peut voir ce que disent sur cette matière
les théologiens dans le traité du Décalogue , au
sixième précepte.

ATTRIBUT, terme de théologie qui signifie

une perfection en Dieu. Les théologiens distin-

guent plusieurs sortes d'attributs : les positifs

,

qui s'expriment par des noms affirmatifs, comme
la bonté, la justice ; les négatifs, qui s'expriment
par des noms négatifs, tels que l'incorporéité,

l'infinité; les absolus, qui ne renferment aucun
rapport des personnes divines entre elles , ni à
l'égard des créatures, comme l'unité, la simpli-

cité; les relatifs, qui, au contraire, renferment
un rapport des personnes divines entre elles,

comme la paternité, la filiation, ou, à l'égard

des créatures, comme la toute - puissance , la

providence, etc.

ATTRITION (L'), ou contrition imparfaite, est

une détestation des péchés et une douleur de
l'âme conçue par la laideur du péché, ou par la

crainte de l'enfer, ou par l'un et l'autre de ces

motifs réunis. Le concile de Trente (Sess.XIV,
c. iv) déclare que cette espèce de contrition, si

elle exclut la volonté de pécher et renferme l'es-

pérance d'obtenir le pardon des fautes passées,

est un don de Dieu , un mouvement du Saint-
Esprit, et qu'elle dispose le pécheur à recevoir
la grâce dans le sacrement de pénitence. Le sen-
timentle plus généralement reçu sur l'attrition,

est que dans le sacrement de pénitence elle ne
suffit pas pour justifier le pécheur, à moins
qu'elle ne renferme un commencement d'amour
de Dieu par lequel le pécheur aime Dieu comme
source de toute justice. C'est la doctrine du con-
cile de Trente (Sess. VI, c. vi); mais les théo-

logiens disputent entre eux sur la nature de cet

amour : les uns veulent que ce soit un amour
de charité proprement dit, les autres soutien-

nent avec plus de probabilité qu'il suffit d'avoir

un amour d'espérance , et qu'il est impossible
d'espérer de Dieu grâce et miséricorde sans
ressentir un mouvement d'amour. Le nom d'at-

trition ne se trouve ni dans l'Écriture ni dans
les Pères; il doit son origine aux théologiens

scholastiques, qui, suivant le P. Morin (de Pœni-
tent., 1. VIII, c. il, n. 14), l'ont introduit vers

l'an 1220.

ATTRITIONNAIRES , nom qu'on donne aux
théologiens qui soutiennent que l'attrition ser-

vile, ou conçue par une crainte servile, est suf-

fisante pour justifier le pécheur dans le sacre-

ment de pénitence.
ATTYDA, ville épisc. du diocèse d'Asie dans

la Phrygie Pacatienne, sous la métropole de
Laodicée. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I.

Richard et Giraud.
ATURA. Voy. Aire, n»
ATYRA. Voy. Athyra.
AU. Foï/. Aigulfe, n°II.

AUBAIN, AUBAINE. On appelle oubain un
étranger qui habite dans un pays où il ne s'est

pas fait naturaliser, et aubaine la succession d'un
étranger qui meurt dans un pays où il n'est pas
naturalisé. Autrefois, en France, l'aubaine ap-
partenait au roi; mais ce droit a été aboli par
la loi du 14 juillet 1819, de même que la défense
faite aux étrangers de posséder des bénéfices.

Ainsi un prêtre qui n'est pas français peut être

employé dans le ministère ecclésiastique, quoi-
que l'article 32 de la loi du 18 germinal an X
dise le contraire.

I. AUBE (A/ba), tunique blanche qui descend
jusqu'aux pieds, et que l'évèque, le prêtre et les

ministres de l'autel portent dans la célébration
des saints mystères. Les Grecs l'appelaient Po-
deris, et les Latins Talaris. On pense que c'é-

tait dans la primitive Eglise le vêtement ordi-

naire des ecclésiastiques. Dans les statuts don-
nés en 889 par Riculphe, évèque de Soissons,
à ses ecclésiastiques, il est dit que l'évèque doit

s'enquérir si les prêtres célèbrent la messe sans
aube ou avec Yaube qu'ils portent tous les jours
sur leur tunique. Un décret de la Congrégation
des Rites du 15 mai 1819, approuvé par Pie VII,
proscrit l'usage des toiles de coton pour les

aubes, qui doivent être de fil de lin ou de chanvre.
Voy. Bocquillot, Liturgie sacr., p. 142 et suiv.

L'abbé Boissonnet, Diction, des cérémonies et des
rites sacrés.

II. AUBE, habit blanc que l'on donnait aux
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nouveaux baptisés la veille de Pâques; ils de-

vaient le porter huit jours, d'où vient que l'on

appelait la semaine de Pâques Alba.

III. AUBE (M.), maître des requêtes , a laissé :

Essai sur tes principes du droit et de la morale;

Paris , 1743 , in-4°. L'auteur s'est proposé de faire

connaître les principes du droit par une mé-
thode claire et facile. Voy. le Journ. des Savants,

1743,. p. 423.

AUBECOCOUR. Voy. Abecour.
AUBEPIERRE(i«a-Pe<ra), abbaye de l'Ordre

de Citeaux située dans la Marche, au diocèse de
Limoges. Elle est fille de Clairvaux, et elle fut

fondée vers l'an 1147.

AUBERIVE (Alba-Ripa), abbaye de l'Ordre de
Citeaux située à vingt kilomètres de Langres,
sur la rivière d'Aube. Elle fut fondée en 1135 ou
1136 par "Villencon, évêque de Langres. Voy.
Gall. Christ., tom. IV, col. 833.

AUBERMONT ( Jean - Antoine ) , dominicain
des Pays-Bas, mort en 1686, prit l'habit reli-

gieux en 1632, à l'âge de vingt ans, dans le

couvent des dominicains de Gand, et en 1643
professa la théologie à Louvain; à Calcar en
Westphalie, à Gand, dans son couvent, et à
Louvain , où il prit le grade de docteur , et où
il devint plus tard premier régent des études.

Parmi ses nombreux ouvrages, nous citerons :

1° Oratio panegyrica in S. Thomam de Aquino :

1650, in-4°; — 2° Doctrina quam de primatu,
autoritate ac infallibitate Romani pontifias tra-

diderunt Lovanienses ; ubi doctorum Lovanien-
sium sententiam propriis ipsorum verbis expri-

mit, per doct. A. S. theolog. professorum; Liège,
1682 , in-4° ;

— 3U Responsio historico-theologica

ad cleri gallicani de potestate ecclesiastica decla-
rationem, Parisiis , 19 martii 1682 factam, ex
summorum pontificum decretis ac gestis excepta
per quemdam sacr. theologiœ professorem; Co-
logne, 1683, in -8°; — 4° Mantissa celebrium
in Belgio et Gallia scriptorum ad doctrinam Lo-
vaniensem de primatu, etc., declarationi cleri

gallicani opposita. On y ajoute : Dissertatio de
immediatd episcopalis et synodalis jurisdictio-

nis origine ; Liège , 1683, in-4° ;
— 5° Expunctio

appendicis R. P. Dan. Papebrochii officium cor-
poris Christi a S. Thoma de Aquino compositum
denegantis; Gand. Voy. Échard , Script. Ord.
Prœd., tom. II, p. 709. Richard et Giraud.

I. AUBERT (saint), en latin Audebertus , Aut-
pertm, évèque de Cambrai et d'Arras , mort en
668, fut l'une des principales lumières du vne

siècle, et monta sur le siège épiscopal de Cam-
brai l'an 633. Il avait un grand amour pour les

pauvres et pour les malheureux, en faveur de
qui il fit plusieurs miracles. Il convertit un grand
nombre de personnes de qualité, fit fleurir la

religion dans tout le Hainaut, et fonda plusieurs
abbayes, entre autres celle de Saint-Ghilain de
Cambrai. Sa fête est marquée dans le Martyro-
loge au 13 décembre. Voy. Surius , Vie des
Saints. Mabillon, Act. Bened., tom. II, p. 873.
Denis de Sainte-Marthe, Gallia Christiana.

II. AUBERT (SAINT-), en \sXm Sunctus Auber-
tus, abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin , située
dans la ville de Cambrai. Elle porta d'abord le

titre de Saint -Pierre, et fut desservie par les

chanoines séculiers que saint "Vaast y établit,

dit- on, en b30. Saint Aubert en était devenu
le patron; il avait choisi ce lieu pour sa sépul-
ture. Voy. La Martinière, Diction, géogr

III. AUBERT , docteur en théologie de la fa-

culté de Paris, vivait au xvn e siècle. Il a donné
une édition des Œuvres de saint Cyrille il'A-
le.randrie.

AUBERTIN (Edme), en latin Alberliuus , mi-

nistre de Charenton, né à Chàlons-sur-Marne
en 1595, mort à Paris en 1652, a publié .• Con-
formité de la créance de l'Église avec celle de
saint Augustin sur le sacrement de VEucharistie;
Paris

, 1629 , ouvrage qui a été réimprimé avec
des additions sous le titre de l'Eucharistie de
l'ancienne Eglise ; 1633 , traduit en latin par Blon-
del; Deventer, 1654, et victorieusement réfuté
par Arnauld dans la Perpétuité de la Foi et dans
ses Œuvres. Voy. Feller, Biogr. univers.
AUBERY ou AUBRI (Antoine), célèbre avo-

cat au parlement, né à Paris en 1616, mort en
1695. On a de lui

, outre des histoires particu-
lières des cardinaux de Richelieu, Mazarin et
de Joyeuse : 1° Histoire générale des Cardinaux
depuis le pontificat de Léon IX; 1642, 5 vol.
in-4»; — 2" de la Dignité du Cardinalat; 1673^
in-12. Voy. le Journal des Savants, 1695, p. 123
et suiv. Moréri , édit. de 1759. Nicéron , Mé-
moires, tom. XIII, p. 305.
AUBESPINE (Gabriel de 1'), en latin Alba-

spina, Albaspinœus , évêque d'Orléans en 1604,
né à Paris en 1547, mort à Grenoble en 1630,
occupa d'abord les premières charges de l'Etat
et s'acquitta avec succès des diverses missions
qui lui furent confiées. On a de lui : 1° de Vete-
ribus Ecclesiœ ritibus ; 1623 , in-4° ;

— 2° de l'An-
cienne police de l'Eglise sur l'administration de
iEucharistie ;

— 3° des Notes sur les canons de
plusieurs conciles (dans la collect. de Labbe);— 4e des Notes sur Tertullien et sur Optât de Mi-
lève. Voy. Du Saussaye , Hist. d'Orléans. Denis
de Sainte-Marthe, Gall. Christ.

AUBETERRE ( Alba- Terra)
,
petite ville de

l'Angoumois où il y avait une abbaye séculière
sous le titre de Saint-Sauveur. C'était autrefois
un monastère fondé par saint Maur. Voy. Denis
de Sainte -Marthe, Gall. Christ., tom. II, col.

1488.

AUBIERGE (sainte) ou EDILBURGE (Edel-
berga , Edilburgis), Anglaise, morte en odeur
de sainteté vers l'an 695 , fut envoyée en France,
où sa vertu la fit choisir pour succéder à la
bienheureuse Séthrid dans le gouvernement de
l'abbaye de Farmoutiers , dont elle fut par con-
séquent la troisième abbesse. Sept ans après sa
mort son corps fut retrouvé intact, et on le

transporta dans l'église de Saint-Étienne , où sa
fête fut dès lors célébrée le 7 juillet. Voy. Bède

,

Hist. d'Angl.
AUBIGNAG (Albiniacum) , abbaye de l'Or-

dre de Citeaux, au diocèse de Bourges, dans
l'archiprêtré d'Argenton. Elle fut fondée l'an

1138; le pape Eugène III en fait mention en
1145, et Adrien IV en 1158. Voy. Denis de Sainte-
Marthe, Gallia Christ., tom. ÏI , col. 217.

I. AUBIN (saint), évêque d'Angers, né l'an

469, mort l'an 550. Il se retira d'abord dans le

monastère deTintillant, appelée alors Cincillac,

et le gouverna pendant vingt- cinq ans. L'an
529 , les Angevins le forcèrent de monter sur le

siège épiscopal d'Angers. On a d'abord célébré
sa fête le 1er mars

,
jour de sa mort ; on en cé-

lèbre une autre le 30 juin, jour de sa première
translation, et le 25 octobre, anniversaire de sa
seconde translation. Voy. Fortunat, dans Surius
et Bollandus.
IL AUBIN D'ANGERS (SAINT-), abbaye de

bénédictins de la congrégation de Saint -Maur
dans la ville d'Angers, fondée par le roi Ghil-

debert au vie siècle , fut occupée d'abord par des
chanoines , et ce ne fut que vers 960 qu'on y mit
des bénédictins. Voy. Denis de Sainte-Marthe,
Gallia Christ.

III. AUBIN DES BOIS (SAINT-), Sanctus Al-

binus de Bosco , abbaye réformée de l'Ordre de



ATJCH 17'. — AUDI

Citeaux au diocèse de Saint-Brieuc en Bretagne.
Elle fut fondée en 1437. Voy. Hist. de Bretagne.
AUBRAC (Altobracum), célèbre hôpital avec

titre de domerie an diocèse de Bhodez. Il fut

fondé vers l'an 1120 par Adalard, vicomte de
Flandre. Il s'y forma une congrégation de per-
sonnes pieuses qui n'eurent de règle certaine

qu'en '1162, parles soins de Pierre, évèque de
Rhodez. Yoy. La Martinière, Dict. géogr. Hélyot,
Hist. des Ordres religieux. Gaet. Moroni, vol. I,

p. 206 et suiv.

AUBRI (Antoine). Voy. Aubery.
AUBRUSSEL (Ignace 1'), savant jésuite, né à

"Verdun en 1663, et mort en Espagne l'an 1730,
enseigna la philosophie et la théologie, devint

provincial
,
puis gouverneur du prince Louis des

Asturies. Outre YOraison funèbre de Louis XIV
et la Vie

:
du prince Charles de Lorraine, on a de

lui : 1° Éclaircissement historique et dogmatique
sur le fait et le droit d'une thèse soutenue chez les

Jésuites; à Reims, 1698, in-12; — 2° Traité des

abus de la critique en matière de religion ; Paris,

1712, 2 vol. in-12. Voy. D. Calmet, Biblioth. de
Lorraine, p. 563.
AUBRY Uean-Baptiste), savant bénédictin, né

en 1736 à Damvillers
,
près Épinal, mort à Com-

mercy en 1809. Ses principaux ouvrages sont :

l°r'Ami philosophe et politique ; Paris, 1776, in-8°;

— 2» Théorie de l'âme des bêtes; 1780 et 1790;— 3° Questions philosophiques sur la religion

naturelle; 1782, in-12; — 4° l'Anti-Condillac

;

1801 ;
— 5° Nouvelle théorie des êtres ;l8Qi. Après

Ja mort de D. Ceillier, il avait été chargé de
continuer avec l'un de ses confrères VHistoire
des Auteurs sacrés et ecclésiastiques ; mais le vo-
lume qu'ils rédigèrent est resté inédit. Voy.
Feller, Biogr univers.

AUGANDA , ville épisc. du diocèse d'Asie dans
la province de Lycie, est appelée par Pline As-
candalis. On n'en connaît qu'un seul évèque

,

Panœtius, qui souscrivit à la lettre synodale de
la métropole de Myre à l'empereur Léon sur la

mort de saint Profère d'Alexandrie.

AUCEL (Victorin), bénédictin de la congré-
gation du Mont-Cassin, né à Messine, mort à
Palerme l'an 1642, où il laissa une grande ré-

putation de sainteté. Savant théologien, bon
poète et orateur distingué, il a laissé, outre des
hymnes, des tragédies et des sonnets sacrés :

4° de Educotione tip-onum; — 2° de Partu B.
Virginis seu de Nativitate Domini , din/ogi; —
— 3° de SS. Eucharistiœ sacramento , lib. Il ;

—
4° quatre volumes de Sermons. Voy. Rocchus
Pirrus, Sicit. socr., 1. IV, p. 199. Ànt. Torna-
mira , in Script. Mariants Ord. S. Bened., p. 144,

et in orig. etprogr. Congreg. Casinens., tom. I,

1. II, c. i, p. 137. Mongitore, Biblioth. sicul.

AUCH ou AUSCH {Auscii, Augusta, Ausciorum
ou Auxiorum

, ou Auxorum Climberis), sur le

Gers, ville archiépisc, était autrefois capitale

du comté d'Armagnac. L'archevêque d'Auch
avait autrefois pour suffragants les évèchés
d'Acqs, de Lectoure, de Cominges, de Conse-
rans, d'Aire, de Bazas, de Tarbes, d'Oléron, de
Lescar et de Bayonne. Ce siège fut supprimé en
1801 et réuni à Àgen; mais il fut rétabli en 1817.

Ses suffragants aujourd'hui sont les évèques
d'Aire, de'Tarbes et de Bayonne. Le premier
évèque d'Auch qu'on connaisse est Citérius, au
IIIe siècle. Fo?/. la Gallia Christ. Richard et Gi-

raud, tom. XXVIII. Gaet. Moroni, vol. III, p. 99.

AUGHI ou AUXI-LES-MOINES (Alciacum),

abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit au diocèse

de Térouanne en Artois, fut bâtie vers l'an 7011.

On y établit d'abord une communauté de reli-

gieuses, qui fut remplacée plus tard par des re-

ligieux, d'où est venu à cette abbaye le nom
d'Atixi-lrs-Moines. La réforme de Cluny s'y in-
troduisit l'an 1101. Voy. Gallia Christ., tom. X,
col. 1598. La Martinière, Diction, géogr.
AUDA (Ange), théologien italien du xvne

siècle, fut secrétaire pour la province de Ro-
magne. Il a laissé : 1° Octavarium Exercitioruni
spirit.; Borne, 1660; — 2° Commentarius in Re-
gulam S. Francisci ; ibid., 1664, in-16; —.

3° la

Regola di S. Francisco tradotta; Milan, 1665,
in-12; — 4° Theatrum regularium; Borne, 1669,
in-12 ;

— 5° Bullarium romanum novissimum ab
Urbano VIHusque ad Clementem X; Rome, 1672,
2 vol. in-fol.; Lyon, 1673, in-fol.; Luxembourg,
1727,in-fol. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

La Nouv. Biogr. génér.
AUDACTE. Voy. Adaucte.
AUD^JUS. Voy. Audée.
AUDALA. Voy. Andala.
AUDARD (saint) ou THÉODARD (Theodar-

dus), patron de Montauban, élevé au siège épisc.

de Narbonne l'an 885, mort le 1 er mai 893, fut

enterré à Montauban dans l'abbaye de Saint-
Martin, appelée depuis abbaye de Saint-Théo-
dard

, et qui devint une église cathédrale lorsque
Montauban fut érigé en évèché. Voy. l'Encyclop.
cathol., au Supplém.
AUDAS. Voy. Abdas.
AUDAX (saint), était magicien. Il fut converti

par sainte Anatolie , vierge romaine, et souffrit

le martyre par l'ordre de Faustinien, gouverneur
du pays des Sabins.
AUÛEBERT (Etienne), né à Bélac dans la

Marche, entra chez les jésuites en 1613, chez
lesquels il professa la philosophie, l'hébreu, la

théologie morale et scholastique. Il combattit
les Calvinistes , notamment à La Rochelle et

dans l'île de Ré. On a de lui : 1° Explications
des endroits de saint Augustin qui regardent l'Eu-
charistie ; La Rochelle, 1630, in-12; — 2° Théo-
dore* expliqué avec le livre de Gélase, de duabus
naturis; in-8°; — 3° le Triomphe de la vérité sur
la transsubstantiation et le purgatoire , etc. Voy.
Sotwel , Sn-iptor. Soc. Jesu.

AUDEBOTS. Voy. Babin.
AUDÉE ou AUDIE (Audœus, Audius), héré-

siarque , né en Mésopotamie , vivait vers l'an

345. Il célébrait la Pâque à la manière des Juifs,

attribuait à Dieu une figure humaine sur la-

quelle l'homme fut créé à son image et à sa
ressemblance, prétendait que les ténèbres, le

feu et l'eau n'avaient point de commencement,
et donnait l'absolution sans imposer de péni-
tence canonique. La secte fut éteinte dès le v«
siècle. Voy. Epiphan., Hœres. 70. August., Hœres.
50. Théodoret, Hœret. Fabul., 1. IV, c. IX, x.
Tillemont, Mémoires, tom. VI. Petau, Dogrnat.
theol., tom. 1, 1. II, c. i, § 8, 9. Pierre De Sicile,

Hist. du Manichéisme renaissant. Baronius, An-
nal., adann.810. Pluquet, Diction, des hérésies.

Beraier , Diction, de théologie.

AUDÉENS ou AUDIENS, VADIENS, héré-
tiques de la secte d'Audée. Voy. Audée.
AUDIE. Von. Audée.
AUDIENCE ÉPISC0PALE. On appelait ainsi

en droit romain l'autorité judiciaire des évèques
dans les procès des iidèles. Constantin ordonna
que toute sentence de l'évêque fût irrévocable.
Cette autorité épiscopale a été maintenue hors
de France jusque dans les temps modernes.
Voy. le Diction, encyclopéd. de la théol. cathol.,
tom. II, p. 9i-, 95.

AUDIFAX (saint), martyr, était fils de saint
Marius ou Maris et de sainte Marthe

,
qui souf-

frirent aussi le martyre. Voy. Marius.
AUDIFFRET (Hercule), 'oncle et maître de
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Fléchier, né à Carpcntras en 1603, mort en 1659,

fut général de la Congrégation de la Doctrine
chrétienne. Il a laissé : 1° Queutions spirituelles

et curieuses sur les Psaumes ; 1668, in-12 ;
— 2° des

Oraisons funèbres. Voy. les Mémoires de Trévoux,

nov.1711. Mém. du temps. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Girand.

I. AUDITEUR. Voi/. Catéchumène.
II. AUDITEUR DE LA CHAMBRE APOSTO-

LIQUE A ROME (Auditor Camerœ Apostolicœ),

juge de la cour romaine. Les auditeurs de la

chambre apostolique ont la direction de tous les

domaines du Pape, dont les finances consistent

en ce qu'on nomme les revenus de la chambre
apostolique. Voy. Zékius, République ecclésias-

tique, c. vil, et aussi l'ouvrage intitulé Chambre
apostolique.

III. AUDITEUR DE ROTE (Auditor Rotœ),
juge du tribunal de la Rote à Rome. Voy. Rote.

I. AUDITOIRE, lieu où l'on plaide dans les

tribunaux.

II. AUDITOIRE, tribunal épiscopal, audito-
rium episcopale (Cap. Romana, de Appellat.),

qu'on nomme plus communément officialité.

AUDIUS. Voy. Audée.
AUDVENUS. Voy. Ouen.
AUDOMARI (Sancti Fani) et AUDOMARO-

POLIS. Voy. Saint-Omer.
AUDOUIN. Voy. Chadouin.
AUDOUL (Gaspard), Provençal, avocat au

parlement de Paris, mort l'an 1691 , est auteur
de l'Origine de la régale et des causes de son éta-

blissement; Paris, 1708, in-4°; ouvrage qui fut

condamné par un bref du pape Clément XI daté
du 18 janvier 1701.

AUDREIN (Yves-Marie), pédagogue et théo-
logien, mort en 1800, professeur du collège de
Quimper, préfet des études à Louis-le-Grand,
puis coadjuteur et vice -gérant au collège des
Grassins, enfin grand vicaire ad honores, publia
dans les premières années de la révolution un
plan d'éducation dont la base était de retirer
l'enseignement aux corporations et de soumettre
tous les élèves à un même mode d'instruction
nationale. Après la session de la Convention

,

dont il était membre , il fut nommé évèque de
Quimper par une assemblée de prêtres asser-
mentés; mais, comme il se rendait dans ce dio-
cèse, il fut assassiné. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Recueil de discours à la jeunesse;1790,
in-12; — 2° Mémoire à l'Assemblée nationale sur
l importance de maintenir les lois qui organisent
le culte catholique; 1792, in-8°; — 3° Apologie de
la religion contre les prétendus philosophes; 1797,
in-8°. Voy. Feller, Riogr. univers.
AUDRI, AUDRY. Voy. Aldric, n» I.

AUDRY (sainte), reine de Northumberland
en Angleterre, abbesse d'Ély, morte le 23 juin
679. Elle se retira d'abord dans l'abbaye de Col-
dingham

,
puis elle fit bâtir un monastère dans

une petite ile. Saint Wilfrid, évèque d'York, la
fit abbesse de ce monastère; elle mourut d'une
maladie contagieuse qu'elle avait gagnée en soi-

gnant une de ses sœurs qui en était attaquée.
Voy. Bède, Hist. d'Anglet. Mabillon, Acta Sanct.
Ordinis, etc., au IIe siècle. Richard et Giraud.
AUFRÉRI (Etienne), en latin Aufrerius Tolo-

sanus, célèbre jurisconsulte du xvie siècle. Il fut

tour à tour docteur-régent et officiai, conseiller
et président au parlement de Toulouse. Il a
laissé, parmi d'autres écrits : 1° Repctitio Cle-
mentinœprimœ ut Clericorum, de officio et po-
testate judicis ordinarii. Accessit tractatus de po-
testate secularium super ecclesiis ac personis et

rébus ecclesiosticis. Item de potestate ecclesice su-
per laicis, etc., Paris, 151 i; — 2" Decisiones cu-

riœ archiepiscopalis Tolosanœ, dictœ decisiones
Capellœ Tolosanœ, editio auctior; Lyon, 1616,
m-4°. Voy. Catel, Mém. du Languedoc. Pontas,
Table des aut. cités dans son Diction, des cas de
conscience. Moréri, édit. de 1759. Riogr. Toulou-
saine, tom. I, p. 23.

AUGE (Daniel d'), en latin Augentius , mort
en 1595, occupa en 1578 la chaire de grec au
collège de. France. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° l'Institution d'un prince chrétien, tra-
duite du grec de Synésius; Paris, 1554; — 2» la
traduction de quatre Homélies de saint Macaire;
Paris, 1689; — 3° une édition du poëme de San-
nazar, de Morte Christi, avec des notes; Paris,
1557, in-4°; — 4° D. Gregorii Nyssœ, pontifiris.
magni Rasilii fratris , de immortalitate animœ
cum sua sorore Macrina dialogus , etc.; Paris,
1557, in-8°. Voy. Lacroix du Maine et du Ver-
dier, Biblioth. franc. Moréri, édit. de 1759.
AUGEARD (Matthieu), jurisconsulte, mort en

1751. On a de lui : Arrêts notables de différents
tribunaux du royaume sur plusieurs questions
importantes de droit civil, de coutume, de disci-

plxne ecclésiastique et de droit public ; Paris, 1710,
1713 et 1718, 3 vol. in-4». Voy. Boucher d'Argis,
Mém. manuscr. Moréri, édit. de 1759. Richard
et Giraud.
AUGENTIUS. Voy. Auge.
AUGER (Edmond), né à Alleman, près de

Troyes , en 1530 , mort en 1591. Il entra à Rome
chez les jésuites, professa les humanités dans
plusieurs villes d'Italie , et revint en France
pour travailler à la conversion des protestants.

Il devint confesseur et prédicateur de Henri III.

On a de lui, outre son Breviarium romanum, cum.

rubricis gallicis : 1° le Pédagogue d'armes à un
prince chrétien, etc.; 1568, in-8°; — 2° Metanœo-
logie sur le sujet de la Congrégation des Péni-
tents; Paris, 1584, in-4°. Voy. le P. Dorigni,
1716. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud,
qui donnent sur l'histoire d'Auger des détails

très-intéressants.

AUGÉRI (Gaspard), né à Aix, vivait au xvne

siècle ; il prenait le titre de protonotaire apo-
stolique et de prédicateur du roi. On a de lui :

1° le Portrait du vrai prélat; Aix, 1643, in-4°;

— 2° le Trésor de Lérins ; Aix , 1644 , in-8° ;
—

3° la Charité persécutée , ou saint Métré martyr
à Aix , avec un Abrégé de l'histoire de cette ville ;

Aix, 1646, in-8°; — 4° Vie de M. Ignace Coto-

lendi , de la ville. d'Aix, évèque de Métellopolis ;

Aix, 1673, in-8°. Ce dernier ouvrage a été tra-

duit en italien. Voy. Le Long, Biblioth. hist. de
la France. Bougerel, Mém. manuscr. Moréri,
édit. de 1759. Richard et Giraud.

I. AUGIER (Amauri), de Béziers, au xiv«

siècle , entra dans l'Ordre de Saint-Augustin et

fut chapelain du pape Urbain V. On a de lui un
Abrégé de la vie des Papes depuis saint Pierre

jusqu'à Jean XXII. Voy. le Journal des Savants,

1739, p. 51.

IL AUGIER (Pierre), a écrit la Vie de Jean
Vialan, chanoine de Reims, sous ce titre : Idée

d'un parfait chanoine et véritable ecclésiastique

,

etc.; Reims, 1649, in-12. Voy. Le Long, Biblioth.

hist. de la France, n° 4752.

AUGIERA, ville épisc. de la Libye inférieure

sous le patriarcat d'Alexandrie. L'empereur Jus-

tinien y envoya des prédicateurs qui converti-

rent ces peuples à la foi chrétienne. V<>y. Ri-

chard et Giraud.

I. AUGSB0URG (Augusta Vindelicomm), ville

épisc. d'Allemagne, anc. capitale de la Souabe,
dépendantedel'àrchevèchéde Mayence. On croit

que l'évêque saint Narcisse et son diacre Félix

y ont été les premiers prédicateurs de la foi
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chrétienne vers la lin du IIIe siècle. Voy. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, enc.yclopéd . de la
théol. cathol., tom. II, p. 95 et suiv.

II. AUGSBOURG (Confession d'), formule ou
profession de foi présentée par les Luthériens à
l'empereur Charles V dans la diète tenue à
Augsbourg en 1530. Cette confession, composée
par Mélanchthon, était divisée en deux parties :

la première contenait '21 articles sur les princi-
paux points de la religion , et la deuxième en
renfermait 7, qui traitaient des cérémonies et des
usages de l'Eglise, que les protestants appelaient
des abus, et qui les avaient obligés , disaient-ils

,

à s*en séparer. La confession d'Augsbourg se
trouve dans le Recueil imprimé à Genève en
1654 ; mais elle n'y est pas telle qu'elle fut pré-
sentée en 1530, puisqu'elle a été changée plu-
sieurs fois. Bergier (Diction, de théol.) a fait sur
cette confession des réflexions dont on ne sau-
rait légitimement contester la justesse. Voy. le

Diction, encyclop., p. 102 et suiv.

AUGUESTA (Nicolas), dominicain de Venise,
mort en 1438, se rendit célèbre au xv e siècle par
sa piété , son expérience dans les affaires et son
érudition. L'an 1438 le pape Eugène IV le nomma
à l'évêché de Tricarico. Il a laissé :

1" Postillœ
super sacra Biblia ferè omnia; — 2° Plura de
theologia scholastica ;

— 3° Comtneu taria in libros

logicos Aristotelis et concordantia antilogiarum
hujus Phi/osophi. Voy. Altamura, ad an. 1446.
Echard , Script. Ord. Prœd., tom. I, p. .806.

I. AUGURE (Augur), celui qui cherche à pré-
dire l'avenir par le vol et la manière de manger
des oiseaux. On voit par les Livres saints que
les augures étaient très-connus chez les Égyp-
tiens et les autres Orientaux du temps de Moïse
et même avant lui. Ce sage législateur défend
de les consulter. Voy. Lévit., xix, 26.

II. AUGURE (Augurium , Âuspicium). Divina-
tion que l'on fait en observant le vol , le chant,
la manière de manger des oiseaux, et en faisant

certaines cérémonies.
AUGURIUM, siège épisc. dont il est question

dans un diplôme d'Eugène IV donné le 22 dé-
cembre 1434, et rapporté dans le Bullaire des
Frères Prêcheurs, tom. III, p. 218. Fontana,
dans son Théâtre des Dominicains, titre LXIV,
et plusieurs autres, croient que cette église est

en Angleterre; mais le R. P. Brémond, général
de l'Ordre des Frères Prêcheurs

,
pense que ce

siège est celui d'Ancyre, appelé communément
Anguri . et plus correctement Angyre,en Phry-
gie, sous l'archevêché d'Hiéraple. Voy. Richard
et Giraud.
AUGUSTA AUSCI0RUM,AUGUSTAAUXI0-

RUM. Voy. Auch.
AUGUSTAMNIQUE

,
province d'Egypte ap-

pelée aujourd'hui Errif ou Basse-Egypte. Elle

était divisée en deux parties, dont l'une renfer-

mait 15 évêchés, et l'autre 10. Voy. Richard et

Giraud.
I. AUGUSTE , duc de Brunswick, de la maison

de Lunehourg, né en 157'J. mort en 1666, cultiva

et protégea les lettres. On a de lui plusieurs

ouvrages , entre autres : Harmonie ecclésiastique-

évangélique , en allemand; Wolfenbuttel , 1646,

in-4°. Voy. Herm. Conrigius, in Epist. ud lioi-

neburgium de Riblioth. Âuyust., p. 155 et suiv.

IL AUGUSTE (César), second des empereurs
romains et successeur de Jules-César. Ce fut lui

(fui ordonna le dénombrement rapporté dans
suint Luc, et qui obligea Marie et Joseph d'aller

à Bethléhein, où Jésus-Christ vint au monde.
Voi/. Luc, n,l et suiv.

III. AUGUSTE ( Augusta. Augustopo/is), ville

épisc. du diocèse d'Antioche de la première

Cilicie, sous la métropole de Tarse. Son pre-

mier évêque fut Pison
,
qui assista au concile

d'Antioche en 363.

I. AUGUSTI (Frédéric -Albert), théologien
protestant . né à Francfort-sur-1'Oder en 1696

,

mort en 1782 , fut pasteur à Eschenberg, dans
le duché de Gotha. Il a laissé : 1° Dissert, de
adventus Christi necessitate , tempore templi se-

cvndi ; Leipzig , 1794 , in-4° ;
— 2° Aphorismi de

studiis Judworum hodiernis; Gotha, 1731, in-4°;— 3° Mystères des Juifs concernant le fleuve mi-
raculeux Sambathion et les juifs rouges pour l'ex-

plication du vers. 12 du ch. xvn du II" lie. des
Rois, en allemand ; Erfurt, 1748, in-8°; — 4° No-
tices sur les Karaïtes; ibid., 1732, in -8°, en
allemand; — 5° Dissertationes historicophilos. in
quibus Judœorum hodiernorum consuetudines

,

mores et ritus, tant in rébus sacris quant civi-

lihus exponimtur ; ibid., 1753, in-8°. Voy. Feller,

Bioqr. univers.

Iï. AUGUSTI (Jean- Chrétien- Guillaume),
théologien protestant, né à Eschenberg, en Al-
lemagne , l'an 1772, mort, en 1841. Il professa à
Iéna la philosophie et les langues orientales. On
a de lui, en allemand : 1 e Faits mémorables de
l'archéologie chrétienne; Leipzig, 1817-1830; —
2° Manuel d'archéologie chrétienne; ibid.; 1836-
1837 ;

— 3° Manuel de l'Histoire des dogmes chré-

tiens : ibid., 1805 et 1835; — 4° Principes pour
servir à une traduction historique et critique de
l'Ancien Testament ; Leutenberg , 1809.

I. AUGUSTIN {Augustinus

)

, nom sous lequel
Jansénius composa son fameux livre sur la

grâce. Voit. J.vnsénius, n° IL
II. AUGUSTIN (saint), évêque d'Hippone,

né le 13 novembre 351 à Tagaste, petite ville

de la province de Xumidie , en Afrique , mort
le 28 août 430 , eut pour père Patrice , et pour
mère sainte Monique. Il fit ses premières études
à Madaure, ville voisine de Tagaste, et il les

continua à Carthage , où ses mœurs se corrom-
pirent. Tombé dans le manichéisme , il en de-
vint bientôt l'apôtre; mais les discours de saint

Ambroise , archevêque de Milan, où Augustin
professait la rhétorique, et surtout les larmes
de Monique, sa mère, obtinrent sa conversion.
Il fut baptisé par saint Ambroise la veille de
Pâques, le 23 avril 387. Étant retourné à Ta-
gaste, il se consacra aux jeûnes, à la prière,
donna ses biens aux pauvres, et forma une
communauté avec quelques-uns de ses amis.
Quelque temps après s'étant rendu à Hippone,
il y fut ordonné prêtre par Valère, évêque de
cette ville , dont il devint bientôt le coadjuteur.
Après trente-cinq ans d'un épiscopat qu'il ren-
dit aussi glorieux par ses travaux apostoliques
en tout genre que par le grand nombre de ses
excellents ouvrages , il rendit sa belle âme à
Dieu. La meilleure édition des Œuvres complètes
de saint Augustin a été donnée par les bénédic-
tins, à Paris , 1679-1700, 11 vol. in-fol. , dont le

dernier renferme les tables avec la Vie du saint
docteur, et à Anvers, 17011-1703, 11 vol. in-fol.

Une 3e édition est celle de Venise , 1720-1735
;

une 4e
, de Gaume frères , Paris, 1836-1839. Un

vol. in-fol. de sermons inédits, trouvés au mont
Cassin et à Florence , a été publié à Paris en 1842
par les soins de l'abbé Caillau. Dans sa Nouv.
Bibliothèque des Auteurs ecclésiastiques , Dupin
a donné une analyse, des ouvrages de saint Au-
gustin d'après l'édition des bénédictins; cette
analyse a été reproduite , mais d'une manière
succincte, dans Richard et Giraud, ainsi que
dans la Nouv. Biogr. génér Voy. Possidius, //*

Vita Augus/ini. Prosper, in Chronic. Tillemont,
Vie de saint Augustin, 1702. D. Ceillier, t. XI
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et XII. Encyclop. cathol., et Bergier, qui, dans

son Diction, de théolog., défend saint Augustin

contre les calomnies des hérétiques et des in-

crédules.

III. AUGUSTIN ou AUSTIN (saint), premier
évêque de Cantorbéry , mort le 26 mai 604 ou
607, fut envoyé l'an 596 par saint Grégoire le

Grand en Angleterre, afin d'y prêcher l'Evan-

gile. Il convertit un nombre prodigieux de per-

sonnes. Le souverain Pontife créa immédiate-
ment en Angleterre plusieurs évêchés dont le

saint missionnaire fut métropolitain. Augustin
fonda aux environs de Cantorbéry le monastère
de Saint-Pierre et de Saint-Paul. L'Angleterre

le regardait comme son apôtre , son docteur, et

l'un de ses principaux patrons; on y célébrait

sa fête le 26 mai avec une pompe extraordinaire.

On n'a de saint Augustin que quelques lettres

qu'il écrivit à saint Grégoire, pape, pour le

consulter au sujet de quelques difficultés; elles

sont à la suite des lettres de ce pape avec les

réponses qu'il y fit. Voy. Bède. Hist. eccles., 1. 1,

c. xxvh. Grégoire de Tours, 1. IV, c. xxvi. D.

Mabillon, Acta SS. Benedict. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et eccl., tom. XVII, p. 143 et suiv.

Feller. Richard et Giraud. ,1. Lingard, S. /. an-

tiquities of the anglo-saxon Church ; Newcastle

,

1806, et la traduct. franc., Paris, 1828.

IV. AUGUSTIN, capucin de Narbonne, théo-
logien et prédicateur distingué , vivait au xvn e

siècle. On a de lui : 1° des Sermons sur l'Eucha-

ristie pour le Carême et l'A vent ; 3 vol. in-4u
;
—

2° Jésus Christus in Eucharistia prœdicatus. per
octavam festi Corporis Christi ; 1688 , in - 4° ;

—
3° Jésus-Christ , ou Mystère de la Vie; 1689; —
4° des Sermons pour les dimanches après la Pen-
tecôte ;1690. Voy. Dionysius Genuensis, Biblioth.

Capuc, p. 43.

V. AUGUSTIN , chanoine régulier de la con-
grégation de Saint-Sauveur, vivait au xvi e siècle.

On a de lui une Apologie contre les calomniateurs
de sa congrégation ; Venise , 1566 , in-4°. Voy. Cia-

conius, Biblioth., p. 307.

VI. AUGUSTIN (Antoine), archevêque de
Tarragone, un des plus savants jurisconsultes

et des plus illustres prélats d'Espagne , né à

Saragosse en 1516 , mort en 1586 , fut successi-

vement auditeur de Rote, évêque d'Alife, puis

de Lérida, et enfin archevêque de Tarragone.
Il parut avec éclat au concile de Trente. On a de
lui , entre autres ouvrages : 1° Antiquœ collectio-

nes Decretalium cum Antonii Augustini , episcopi

Ilerdensis, notis ; Lérida, 1571 ;
— 2° Constitutio-

num Provincialium Tarragonensium libri V; Tar-
ragone , 1580 ;

— 3° Constitutionum synodalium
Partes V ; Tarragone, 1581 ;

— 4° Canones Pœ-
nitentiales , cum notis quibusdam ; Tarragone,
1582;— 5° Juris pontificii veteris Épitome, pars
prima ; Tarragone , 1587 ;

— 6° de Emendatione
Gratiani Dialogorum libri IF; Tarragone, 1587.

Voy. André Schot et Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hisp. Ciaconius , Biblioth. De Thou , Eloge des
hommes sav. Nicéron, Mémoires, tom. IX.

VII. AUGUSTIN (Dominique d'), prêtre et

docteur en théologie , né à Païenne , où il mou-
rut octogénaire en 1692. Il était très-versé dans
l'Écriture sainte et les Pères de l'Église. On a
de lui : 1° Discorsi délia SS. Eucharistia; Pa-
lerme , 1688, 1689 et 1690, in-12 ;

— 2" Sermones,
part. II; ibid., 1691 , in-12. Voy. Mongitore, Bi-
blioth. Sicula.

VIII. AUGUSTIN (Grégoire d'), dominicain
de Palerme, vivait au xvne siècle, et jouissait
comme érudit d'une grande réputation. Il a
laissé plusieurs ouvrages manuscrits à la bi-

blioth. des dominicains de Palerme, entre au-

tres : 1° Discorso intorno alla divisione del regno
di Sicilia , nel quale si tratta con autorita d'el

vecchio e nuovo Testamento contestimonii diSantt
Padri , con esempi e similitudini

, quanta utilità

apporta l'unità, e quanto danno caggiona la divi-
sione neïliregni, in-4°. Voy. Mongitore, ibid.,

tom. Ier . Le P. Échard , Scrijit. Ord. Prœd., t. II,

p. 471.

IX. AUGUSTIN ( Hilaire de SAINT-), carme
déchaussé, prieur du couvent de Bruxelles et
vicaire provincial des Pays-Bas et de Bourgogne,
a laissé : Vox tubœ angeli lucis ad revocandum
à tenebris calvinismi Emanuelem Portugaliœ :

Bruxelles, 1635. Voii. Spéculum Carmeli , t. H.
p. 1129. :

X. AUGUSTIN (Joseph), jésuite, né à Pa-
lerme en 1573, et mort dans cette ville l'an 1613,
professa la philosophie à Rome pendant six ans

,

et la théologie à Lyon et à Avignon. Ses leçons
attiraient un auditoire si nombreux, qu'il était

obligé de se faire entendre dans les églises. Il

fut nommé plus tard censeur et examinateur
synodal du saint-office à Palerme. On a de lui :

1° Nucleus Casuum conscientiœ, sive brevis noti-

fia eorum quœ scitu vel necessaria vel valdé utilia

sunt Confessariis in primo ingres.su ad audien-
das confessiones ; Palerme , 1638 , in-16, et réim-
primé plusieurs fois ;

— 2° deux volumes de Com-
mentaires sur la Somme de saint Thomas , Pa-
lerme, 1639 et 1643, in -fol.; — 3° plusieurs
Traités de théologie manuscrits. Voy. Mongitore,
Biblioth. Sicul. Alegarnbe, Biblioth. Soc. Jesu,

p. 521.

XL AUGUSTIN (Marie-Madeleine de SAINT-),
carmélite déchaussée , issue d'une noble famille
de Palerme , morte en odeur de sainteté le 20
novembre 1694, était appelée dans le monde
Cécile Fardella. Elle fut nommée jusqu'à six

fois supérieure du monastère de Sainte -Anne
et de Sainte -Thérèse à Palerme, où elle avait

fait sa profession. On a d'elle : 1° Fundatione , e

trunslutione del monastero di S. Teresa délie Car-
melitane scalze nellu felicc città di Palermo; Ve-
nise, 1672, in-4° ;

— 2° Bifflessioai sopra la re-

gola e cnastituzioni délie Cormelitane scalze.

manuscrit; — 3°Ezortazioni domesticité, manus-
crit. Voy. sa Vie, écrite par le P. Biaise de la Purifi-
cation ; Rome, 1703. Mongitore, Biblioth. Sicul.

XII. AUGUSTIN (Michel de SAINT-), né à
Bruxelles en 1621 , entra dans l'Ordre des Car-
mes. Il y enseigna la philosophie, et fut succes-
sivement maître des novices

,
prieur, définiteur,

assistant du provincial, et exerça trois fois la

charge de provincial. On a de lui : 1° Introdu-
ctio in terram Carmeli, seu ad vitam vere car
melitanam; Bruxelles, 1659, in-12, et en fla-

mand , in-8° ;
— 2° Pia Vita in Christo, pro in-

cipientibus
,
proficicntibus etperfectis ; Bruxelles,

1661, in-8°, et 1663, in-12 ;
— 3° une Instruction,

en ilamand
,
pour l'entière abnégation de soi-

même et de toutes les créatures, et pour la vie déi-

forme; Malines , 1669, in-8° ;
— 4° Institutionum

mysticarum libri IV; Anvers, 1671, in-4° ;
—

5° la Vie du vénérable Frère Arnould de Saint-

Charles Borromée et YAbrégé de cette vie, im-
primé plusieurs fois. Voy. Specul. CurmeL, t. II,

p. 1031 et 1112.

XIII. AUGUSTIN (Octave d' ), prêtre de Pa-
lerme, né en 1615, mort en 1682, était docteur

en théologie et en l'un et l'autre droit , abbé
et protonotaire apostolique ; il fut honoré d'au-

tres dignités et d'autres charges par les papes
Innocent X et Clément X; mais il refusa plu-

sieurs évêchés qui lui furent offerts. On a de

lui , entre autres écrits : 1° un Panégyrique^ de

saint Octave, martyr, en italien; Rome, 1644;

12
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— 2° Compendio délia Vita di S. Octavio, mar-
tyre, dans le livre intitulé la Fede coronata nel
martyris de S. Octavio e compagni , del Sig. D.
Giuseppe Riccio; Venise , 1659 , in-8° ;

— 3° Tra-
ctatus de legatis piis. Voy. Mongitore , Biblioth.
Sicul.

XIV. AUGUSTIN (Prosper d'), originaire
d'Espagne, prêtre séculier napolitain, docteur
en l'un et l'autre droit, a publié l'ouvrase d'É-
tienne Quarante, archevêque d'Amalfi , intitulé :

Summa bullarii, eanimve summorum pontificum
constitutionum , auquel il a ajouté des additions
et des notes; Venise, 1607, in-4°, et Lyon, 1622.
Voy. Nicolas Toppi, Biblioth. Napolit.
XV. AUGUSTIN BASSANENSIS (Jean), reli-

gieux de l'Ordre des Augustins, né dans la ville

de Bassano, en Italie, mort à Bcrgame l'an

1557 , a laissé : 1° un Catéchisme pour la ville, de
Naples ; 1577 ;

— 2° un Commentaire sur les Épi-

tres de saint Paul a Timothe'e, selon Possevin,
et sur toutes les Épîtres de l'Apôtre, selon le

P Le Long. Voy. Le Long, Biblioth. sacr., p. 628.
Possevin, in Apparat, sacr.

^ XVI. AUGUSTIN D'ALFELD, ville de la basse
Saxe, religieux de l'Ordre de Saint- François,
vivait au XVIe siècle. On a de lui : 1° Liber quo
contra Mart. Lutherum contenait, divinojure in-

stituturn hoc esse, ut totius Ecclesiœ christianœ
caput, romanus sit Pontifex ; 1520, in -4°; —
2° Epistola ad Carolum Miltitium, sive de Mil-
titis , canonicum Moguntinum, nuncium aposto-
ïicum ; — 3° Thèses ann. 1522, Vinariœ dispu-
tatœ; — 4° Malagma adversus Joann. Lonice-
rum, Prof. Marpurgensem , et Mart. Luther ; Lip-
siae , 1527 ;

— 5° Pia collatio cum Luthero super
Biblia nova Alveldensi ; Alveldœ,1528, in-4°; —
6° Oratio de ecclesia bipartita, et Lutheri ac Lu-
theranorum ruinoso fundamento ; 1528 , in-8°; —
7° Epistola ad Lutherum: — 8° Pro Missa, con-
tra Lutherum ; — 9° de Communione sub utraque
tpecie, adversus eumdem;— 10° Expositio cantici

Salve Reg'na, cujus autor est Hermannws , à mem-
bris contrccti dictus contractus, Monachus Ord.
S. Bened., sœc. xi. ;

— 11° Sermo de confessione
sacrarnentali',— 12° de Matrimonio. Voy. Posse-
vin, in Appar. Le Mire , Script, sœculi XVI, cap.
xxxiv. Le Long, Biblioth. sacr., p. 619. Goh.
Christ. Becmani, Catal. Biblioth. Francof., p. 14.

XVII. AUGUSTIN D'ANCONE. Voy. Trium-
PHtJS.

XVIII. AUGUSTIN D'ARCOLI, ainsi sur-
nommé du lieu de sa naissance, religieux de
l'Ordre des Augustins, vivait vers l'an 1385. Il

était docteur en théologie et prédicateur cé-
lèbre. On a de lui : 1° Comment, in IV libros Sen-
tentiarum; — 2° Super Evangelia dominicalia ;— 3° Super Genesim quœdam moralia; — 4° Lec-

tiones in universum Scripturam ; — 5° Super li-

bros Ethicarum Aristotelis. Ces ouvrages sont

restés manuscrits dans les bibliothèques de Bo-
logne , de Padoue et de Florence. Voy. Elssius

,

in Encomiasticon Augustinianum, p. 91.

XIX. AUGUSTIN DE GAZOTHES (saint), de
l'Ordre de Saint -Dominique, né d'une famille

illustre à Trau, ville de Dalmatie, vers l'an 1259,

mort en odeur de sainteté le 3 août 1323, mon-
tra, tout jeune encore, une sagesse extraordi-

naire. Il entra, vers l'an 1277, dans l'Ordre des
Frères Prêcheurs, fut envoyé à Paris enl286 pour

y faire ses études. 11 fonda plusieurs monastères
de son Ordre dans la Dalmatie

,
passa en Italie

,

parcourut la Bosnie et la Hongrie, puis il se ren-

dit à Rome, où Benoit XI le sacra évêque de Za-

grab en Esclavonie. Il se distingua en tous lieux

par ses vertus et son zèle apostolique. L'an 1308

il alla en Hongrie avec le cardinal Gentili deMon-

tefiori,où«ls apaisèrent les troubles qui s'étaient

élevés parmi les princes et les nobles. En 1317
Jean XXII le transféra à l'évêché de Lucera en
Italie, où il déracina les restes du mahométisme.
Enfin il mourut après vingt ans d'épiscopat.
Jean XXII l'a canonisé et a permis qu'on célébrât
sa fête le 3 août avec oflice propre. Les habitants
de Lucera l'ont mis au nombre des principaux
patrons du diocèse. Voy. le P. Touron, Hommes
illustres, tom. IL Richard et Giraud.
XX. AUGUSTIN DE LA TRINITÉ, religieux

portugais de l'Ordre des Augustins, mort l'an

1589, professa la théologie en Portugal et à Tou-
louse. On a de lui : 1° quelques écrits sur le

Maître des Sentences; — 2° sur saint Thomas
d'Aquin; — 3° un Traité de l'Immaculée Concep-
tion de la sainte Vierge, etc. Voy. Antoine de la

Purification, in Chron. August. Portug.,\. VIL
Nicol.-Antonio , in Biblioth. Hispan.
XXI. AUGUSTIN DE LA VICTOIRE, reli-

gieux, prêtre de l'Ordre de la Charité, a laissé :

la Vie de saint Jean-de-Dieu, instituteur des re-

ligieux delà Charité à Pam;1691,in-4°. Quoique
cette vie ait été écrite plusieurs fois, l'auteur

a inséré dans son ouvrage des particularités

qu'ignoraient ceux qui l'avaient précédé. Voy.
le Journal des Savants, 1691, p. 286, l re édit.

,

et p. 217, 2* édit.

XXII. AUGUSTIN DE LA VIERGE MARIE,
de l'Ordre des Carmes, né à Léon en Bretagne,
prononça ses vœux à Rennes en 1640. Il était

connu dans le monde sous le nom de Guillaume
de Goazmoal. Il professa d'abord la théologie
et la philosophie

,
puis il gouverna en qualité de

prieur quelques maisons de son Ordre. On a de
lui : 1° Theotogiœ thomisticœ cursus; Paris, 1660,
6 vol. in-12; — 2° Privilégia omnium religioso-

rum; Lyon , 1661 , in-8° ;
— 3° Philosophiœ aristo-

thomisticœ cursus ; Lyon , 1664, 6 vol. in-12; —
4° Breviarium juris canonici , manuscrit. Voy.
Biblioth. Carmel., tom. I, col. 208.

XXIII. AUGUSTIN DE LIMOGES (SAINT-),
Sanctus Augustinus Lemovicensis, abbaye de l'Or-

dre de Saint-Benoît située dans un faubourg de
Limoges. Elle servait de sépulture commune
pour l'église de Limoges à l'époque où le chris-

tianisme commençait à fleurir dans cette ville.

Saint Martial, apôtre de l'Aquitaine et premier
évêque de Limoges, en fit la bénédiction. Atri-

cus, quatrième évêque de cette ville, l'augmenta,
et Ruricius, qui occupait ce siège du V e au vr3

siècle
, y fonda un temple sous l'invocation de

saint Augustin. Plus tard les Normands la dé-
truisirent; mais elle fut rétablie en 734 parTur-
pion, évêque de Limoges, lequel y rassembla des
moines qui suivaient la règle de Saint-Benoit,
et leur donna des biens considérables. Cette
abbaye est la première qui ait embrassé la ré-
forme de la congrégation de Saint-Maur. Voy.
Gallia Christ., tom. II, col. 575.

XXIV. AUGUSTIN DE PAVIE, ainsi sur-
nommé du lieu de sa naissance, chanoine ré-
gulier de la congrégation de Latran, mort en
1520, a laissé : 1° la Vie de sainte Monique, mère
de saint Augustin; — 2° une Exposition de tous

les Ordres religieux; Bresse, 1511 ;
— 3° la Règle

de saint Augustin jointe à la Vie de saint Guéri»,
évêque de Préneste et cardinal, dans Surius, au
6 février; — 4° Abrégé du Miroir de la Croix;
Milan , 1603 ;

— 5° un Commentaire sur lepsaume
Deus in nominetuo salvum me fac; ibid.; — 6" un
Traité de la dûcte ignorance ;\h\à.;—-7°un Traité
de la langue hébraïque; Leipzig, 1620, in-8°; —
8° une grande Chronique. Voy. Trithème. Pos-
sevin. "Vossius, Histor. lat., 1. III, c. XI, p. 667.
XXV. AUGUSTIN DE ROME. Voy. Favaroni.
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XXVI. AUGUSTIN DE TÉROUANE (SAINT-),

Sanctus Augustinus Tarvanensis, abbaye élective

et régulière de l'Ordre de Prémon'tré située

près de Térouane, dans le diocèse de Saint-

Omer. Elle fut fondée l'an 1131 par Milon, évêque

de Térouane, qui appartenait au même Ordre

de Prémontré, et elle était fille de l'abbaye de

Sélincourt, au diocèse d'Amiens. Voy. Gallia

Christ,, tom, III.

XXVII. AUGUSTIN PATRICE ou PATRICIUS,
PATRIZZI. Voy. Patrice.
AUGUSTINËS , religieuses qui reconnaissent

saint Augustin pour leur père, et qui suivent

la règle que ce saint docteur composa pour le

monastère d'Hippone , dont sa sœur était supé-

rieure. Elles forment diverses congrégations.

Voy. le P. Augustin Lubin. Hermant, Hist. des

Ordres religieux.

I. AUGUSTINIENS (Augustiniani , Augusti-
nienses), nom qu'on donne dans les écoles aux
théologiens qui font profession de suivre la doc-
trine de saint Augustin

,
principalement sur les

matières de la grâce et de la prédestination.

Voici les points principaux de leur système :

1° On doit distinguer entre les œuvres naturelles

et surnaturelles, entre l'état d'innocence et l'état

de nature tombée. 2° Toutes les créatures libres

dans l'un et dans l'autre de ces deux états ont
besoin pour chaque action naturelle du concours
actuel de Dieu. 3° Ce concours n'est pas antécé-
dent ni physiquement prédéterminant, mais si-

multané et flexible, au choix de la volonté.
4° Dans l'état de nature tombée ou corrompue
par le péché, la grâce efficace par elle-même
est nécessaire pour toutes les actions qui sont
dans l'ordre surnaturel. 5° Outre la grâce effi-

cace , il y en a encore une autre suffisante, grâce
réelle et proprement dite (mi donne à la volonté
assez de force pour pouvoir, soit médiatement

,

soit immédiatement, produire des œuvres sur-
naturelles et méritoires , mais qui pourtant n'a
jamais son etïet sans le secours d'une grâce ef-

ficace. 6° Toute prédestination, soit à la grâce,
soit à la gloire, est entièrement gratuite. Voy.
le P. Berti, Théologie, disciplin,, tom. III , et son
Aiiyustinianurn systema de gratta ab iniqua
Baiani et Janseniani erroris itisimulaAione vindi-

catum. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de
théol., au mot Augustinianisme.

II. AUGUSTINIENS, hérétiques du xvr3 siècle,
disciples d'un sacramentaire nommé Augustin

,

qui prétendait que le ciel ne serait ouvert à per-
sonne avant le jour du jugement dernier. C'est
l'erreur des Grecs qui fut condamnée dans les

conciles de Lyon et de Florence , et à laquelle
ils renoncèrent pour se réunir à l'Église ro-
maine.

III. AUGUSTINIENS, disciples d'Augustin
Marlorat, moine apostat de l'Ordre des Augus-
tins. Voy. Marlorat.
AUGUSTINS , ordres religieux qui reconnais-

sent saint Augustin pour fondateur. Ce saint

docteur vivait en communauté avec les clercs

d'Hippone, et cette société a été la source d'un
grand nombre de chanoines réguliers qui sui-

vent la règle de saint Augustin. On ne sait si

c'est saint Augustin qui a institué les ermites
qui portent son nom ; mais il est certain qu'en
1256 Alexandre IV assembla diverses congréga-
tions d'ermites retirés dans la campagne, et en
forma un seul corps et un seul Ordre sous la

règle de saint Augustin. Cet Ordre s'est divisé
en plusieurs branches et a eu ses réformes,
entre autres celle qu'on appelle la Communauté
de Bourges ou la Province de Saint-Guillaume,
et celle des Augustins - Déchaussés dits Petits-

Pères. Ils furent ainsi nommés parce que Fran-
çois Amet et Matthieu de Saint -François, qui
ont le plus travaillé à la réformé, étaient de pe-
tite taille. Voy. Possidius, in Vita S. August.
Baronius. Sponde. Bzovius. Jacques de Bèr-
game, in Chron. Le Mire. Le P. Augustin Lubin.
Les P. Bénédictins, Vie de saint Augustin. Le P.
Bonaventure de Sainte-Anne, Augustini mona-
chatus propugnatus, et le Diction, encyclop. de là
théol. cathol., tom. II, p. 122 et suiv.
AUGUSTINUS. Voy. AUGUsTiNS,n° I.

AUGUSTOBONA. Voy. Troyes.
AUGUSTODUNUM. Voy. Autun.
AUGUSTONOMETUM VINDICASSIUM. Voy.

Nevers.
I. AUGUSTOPOLIS, ville épisc. du diocèse

de Jérusalem dans la troisième Palestine, sous
la métropole de Pétra. On n'en connait que deux
évêques, dont le premier, nommé Jean, assista

au concile d'Éphèse en 431.

II. AUGUSTOPOLIS, ville épisc. du diocèse
d'Asie dans la Phrygie salutaire. Son premier
évêque , Philicade , souscrivit dans le concile de
Séleucie à la formule de foi des Ariens. C'est
aujourd'hui un évêché in partibus. Voy. Gaet.
Moroni, vol. III, p. 114.

AUGUSTORITUM. Voy. Poitiers.
AULIQUE, nom que l'on donnait ancienne-

ment au dernier acte d'un licencié en théologie
pour prendre le bonnet de docteur. On l'appe-

lait Aulique , du mot latin Aula, parce qu'on le

soutenait dans une salle de l'archevêché. Voy.
le Diction, ecclés. et cunon. portatif.

AULISIO ou AULISIUS (Dominique d'), sa-
vant italien, né à Naples vers 1639, mort en
1717. Il s'était appliqué à l'étude des langues et

de presque toutes les sciences. Il enseigna lé

droit civil à l'université de Naples. Il a laissé

un grand nombre d'ouvrages sur diverses ma-
tières, dont la plupart sont restés inédits. Nous
citerons seulement : 1° in IV Institutionum Ca-
nonicarum libros Commentaria ; Naples, 1721,
in-4°, et 1752; — 2° délie Scuole Sacre; Naples,
1723 , in-4° ;

— 3° Ragionamenti intornO a prin-
cipi délia filosofio. e teologia degli Assiry ed ail'

arte d'indovinare degli stessi popoli, dans les

Miscellanea di varie opérette; Venise, tom. VI,
p. 245.

AULNAI ou AUNAI (Âlnetum), abbaye de
l'Ordre de Citeaux. fille de Savigny, dans le dio-

cèse de Bayeux, fut fondée et dotée vers 1131
par Jourdain de Saye et Luce, sa femme. Huet,
évêque d'Avranches, qui a été abbé d'Aulnai,
a rendu cette abbaye célèbre par les Ouvragés
qu'il y a composés durant les séjours qu'il y fit.

Voy. Moréri, édit. de 1759. Gallia Christ. , t. XI,
col. 443, nouv. édit. Richard et Giraud.
AULNE (Alneœ), abbaye d'hommes située sur

la Sambre, dans le diocèse de Liège. Elle avait

pour patron saint Pierre, et appartenait à l'Or-

dre de Citeaux. On croit qu'elle fut fondée vers
l'an 650. Voy. YEncyclop. cathol., au mot Alnea.
AULON , nom donné : 1° à cette vaste vallée

qui s'étend le long du Jourdain depuis le Liban
jusqu'au désert de Pharan; 2° au grand champ
et à la vallée située entre le Liban et l'Antiliban.

Voy. Eusèbe, Ouomastic, au mot OlôN. Saint

Jérôme, de Loc. Hebr. Reland, Palœst. illustr.,

p. 364, 365.

AUMALE ou SAINT-MARTIN D'AUMALE
{Alba-Marla), abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît,

était située en Normandie , dans le diocèse de
Rouen. L'église de Saint -Martin fut bâtie par

un seigneur nommé Guerinfroi, au temps de

Richard III, duc de Normandie, et six chanoines

y furent établis dans un lieu appelé Acy, de Al-
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eeio , d'où est venu probablement à l'église le

titre de Saint-Martin d'Acy. En 1130, Hugues,
archevêque de Rouen , l'érigea en abbaye ; elle

était presque ruinée, mais les bénédictins de
Saint-Maur la réparèrent et s'y établirent de-
puis 1704. Voy. Gall. Christ., tom. II, col. 275,
nouv. édit.

I. AUMÔNE, don fait aux pauvres par un mo-
tif de charité pour les soulager. L'aumône est

de précepte pour tous ceux qui peuvent la faire,

et ce précepte est fondé sur l'Écriture, les Pères
et l'amour naturel que nous devons au prochain.
Il était spécialement recommandé aux Juifs d'as-

sister les pauvres, les veuves, les orphelins, les

étrangers ; Jésus - Christ proteste dans l'Évan-
gile qu'il condamnera au feu éternel ceux qui

n'auront pas fait l'aumône; et saint Jean déclare
que celui qui voit son frère dans le besoin, et

lui ferme ses entrailles quand il pourrait l'as-

«ister, n'a pas en lui l'amour de Dieu. Quant aux
Pères, ils n'ont qu'une voix sur ce point. Voy.

Matth. , xxv, 41. I Jean, m, 17. August., in

Psalm. cxlvii, n° 12. Hieron., in Reg. Monach.
c. de Paupert. Ambros., I de Offic, in Can. pasce,

21 dist. Bergier, Diction, de théol. Le Diction,

enci/clop. de théol. cathol. Richard et Giraud.

H. AUMÔNE (L'), en latin Eleemosyna J ou
petit Citeaux , abbaye de l'ordre de Citeaux du
diocèse de Blois, située dans la forêt de Marche-
Noir, entre Chartres et Blois, et fondée en 1121

par Thibaud IV, comte palatin de Champagne,
de Blois. Par une bulle de l'an 1445, le pape
Calixte III permit à l'abbé de l'Aumône d'offi-

cier pontificalement. Voy. Gallia Christ., t. VII,

col. 1397.
AUMÔNERIE, office claustral dans les an-

ciennes abbayes et les anciens prieurés conven-
tuels dont le titulaire doit avoir soin de faire

les aumônes du revenu affecté à cet effet. Les
aumôneries sont des titres de bénéfice que les

congrégations réformées ont supprimées, et

dont elles ont réuni le revenu à la mense con-
ventuelle.

„

I. AUMÔNIER, officier ecclésiastique qui sert

le roi , les princes et les prélats dans les fonc-
tions du service divin. On donne aussi ce nom
aux prêtres qui sont à la suite d'un régiment

,

sur un vaisseau, dans des places fortes, pour
s'acquitter des fonctions de leur état selon les

besoins spirituels de ceux auprès desquels ils

sont placés. Voy. Richard et Giraud.
II. AUMÔNIER (Le grand) DE FRANCE. C'est

le premier officier ecclésiastique de la maison
du souverain; ce prélat est ordinairement re-

vêtu de la pourpre romaine. Cette dignité de
grand aumônier avait disparu en France par
suite de nos troubles politiques. Pie IX l'a ré-
tablie par une bulle du 31 mars 1857, qui porte
institution canonique de la grande aumônerie,
en même temps qu'elle règle et spécifie les pri-

vilèges et la juridiction dont jouit actuellement
le grand aumônier de France. Voy. cette bulle

dans l'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon. Archon, Histoire de la Chapelle des rois

de France. Sébastien Rouillard, le Grand Au-
mônier. Le Long, Biblioih. histor. de la France,

p. 705 et suiv. Richard et Giraud.

AUMUCE ou AUMUSSE (pelliceum ac villo-

sum umiculum), fourrure que les chanoines por-
tent sur le bras. Autrefois les chanoines et les

laïques ne se couvraient la tête que d'aumuces
et de chaperons ; c'est seulement sous Charles V
qu'on abattit l'aumuce sur les épaules

,
puis sur

le bras. Quant à ce qui est prescrit par les dé-
crets de la Congr. des Rites, voy. l'abbé Bois-
sonnet, Diction, des Cërëm. et des Rites sacrés;

et, pour l'usage de l'aumuce, l'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon.
AUNACHARIUS. Voy. Aunaire.
AUNAI. Foy.AuLNAi.
AUNAIRE (saint), Aunarius ou Aunacharius

,

évèque d'Auxerre, mort le 25 septembre 605,
jour auquel les martyrologes placent sa fête. 11

appartenait à une famille riche et noble de la

ville d'Orléans; et, après avoir vécu quelque
temps à la cour de Gontran, roi de Bourgogne,
il se mit sous la discipline de Syagre, évèque
d'Autun. L'an 572 il succéda à saint Éthère,
évêque d'Auxerre. Il assista à plusieurs conciles,
et réunit dans sa ville épisc. un synode dans
lequel il dressa 45 statuts très-importants. 11

prit également part à la pacification des trou-
bles excités à Poitiers l'an 589 , dans le mona-
stère de Sainte -Radégonde, par la révolte de
quelques religieuses.

AUNEMONDUS. Foî/.Annemond.
AURAN , contrée au delà du Jourdain. Au-

jourd'hui même il y a une contrée de ce nom
au midi de Damas. Plusieurs pensent que c'est

la même que l'Iturée. Voy. Ézéch., xlvii,16, 18,
et compar. Luc, m, 1. Joseph, Antiq., 1. XVII,
c. xiii. Burckhardt, Voy. de Syr. et de Palest.,

p. 111 et suiv., 393 et suiv., 446, édit. allem.
Reland, Palœst., p. 106. Ern.-Fried.-Car. Rosen-
mùller, Handbuch der bibl. Alterthumsk., tom. II,

part. 11, p. 5. Michaelis, Supplem. ad Lexic.
Hebr.. p. 693 et suiv.

AURAT (François),.prêtre, prieur de Saint-
Allyre et habitué de l'Église de Lyon , vivait au
xvn e siècle. On a de lui : le Cantique des can-
tiques expliqué dans son sens littéral ; Lyon

,

1693, in-8°. Aurat avait travaillé à des explica-
tions semblables sur les autres livres de l'Écri-

ture; on ne sait si elles ont été imprimées.
I. AURE ou AURÉE (sainte), Aurea , morte

de la peste l'an 666. Saint Éloi la nomma ab-
besse du monastère de filles qu'il avait fondé à
Paris, Fan 633, en l'honneur de saint Martial
de Limoges. On célébrait sa fête le 4 octobre,
que l'on croit être le jour de sa mort ; mais
plus tard on l'a transportée au 5 du.même mois.
Voy. saint Ouen, Vie de saint Éloi, liv. Ier

,

c. xvn et xviii, et 1. II, c. u. Le P. Dubois,
Hist. de FEglise de Paris.
IL AURE ou AURÉE (sainte) , vierge et mar-

tyre en Espagne, morte le 19 juillet 856, issue
des Arabes d'Espagne, s'étant convertie au chris-
tianisme , se retira dans un monastère près de
Cordoue. Ses parents la dénoncèrent au juge
comme chrétienne. Ce juge

,
qui était lui-même

son parent, lui arracha la promesse de faire
tout ce qu'il voudrait ; mais elle se repentit
bientôt de sa faute, et confessa courageusement
la foi de Jésus-Christ. Le juge lui lit alors tran-
cher la tête. Voy. saint Euloge de Cordoue, Mé-
morial. 1. III.

III. AURE (sainte), autre vierge et martyre
à Ostie , où elle fut précipitée dans la mer une
pierre au cou; mais le flot rejeta son corps sur
le rivage, où il fut recueilli par des personnes
pieuses qui l'ensevelirent honorablement. Le
Martyrologe romain en fait mention le 24 août
AUREATUM. Voy. Aichstadt.
I. AURÈLE (saint), compagnon de saint

Georges, diacre , souffrit le martyre en Espasne,
sous les Sarrazins, pendant le ixe siècle. Voy.
saint Georges.

II. AURÈLE (saint), évèque de Carthage,
mort l'an 423 ou 425, fut lié d'une étroite ami-
tié avec saint Augustin , de qui il reçut d'utiles
conseils sur la conduite qu'il devait tenir envers
les donatistes, qu'il combattit, en effet, avec
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autant de zèle que de prudence. Il s'opposa avec

la même ardeur aux pélagiens , condamna Cé-

lestius , disciple de Pelage , et plus tard Pelage

lui-même. L'ancien calendrier de l'Eglise de

Carthage a placé sa fête au 20 juillet. Voy. saint

Augustin, Lettres et autres ouvrages contre les

Donatistes et les Pélagiens. Baronius. Richard

et Giraud.
AURÉLIE (sainte), vierge, parente de saint

Adrie
,
qui souffrit le martyre à Rome l'an 257.

Elle vint de Grèce à Rome, et elle passa treize

ans à prier nuit et jour près du tombeau de
saint Adrie; elle mourut saintement, et fut en-

terrée auprès de lui. Le Martyrologe romain
place sa fête au 2 décembre. Voy. Baronius. Su-
rius.

AURËLIEN (saint), Aurelianus , évêque d'Ar-

les en 546, mort le 16 juin de l'an 555, comme
le prouve une inscription découverte en 1308
sur son tombeau, dans l'église de Saint-Nizier
de Lyon , fut l'un des plus grands et des plus
saints prélats de France au vie siècle. Il reçut
le pallium du pape Vigile, qui le nomma en
outre son vicaire et son légat dans toute l'éten-

due du royaume de Ghildebert. Aurélien bâtit

à Arles deux monastères , l'un pour les hom-
mes, et l'autre pour les tilles. Les Martyrologes
le mentionnent au 16 juin. Voy. le P. Lecointe,
Annales ecclesiastici Francorum. Mabillon, au
III e siècle bénédictin.

AURELIO (Louis), AURÉLIUS, savant ita-

lien , né à Pérouse , mort à Rome en 1637, en-
tra chez les jésuites. Outre plusieurs ouvrages
en italien , on a de lui : 1° Annales cardinaHs
Baronii in Epitomen redacti; Pérouse, 1634, 2
vol. in-12; Paris, 1665 et 1673, avec la traduc-
tion française ;

— 2° Bzovii continuatio in Epi-
iomen redacta ; Rome , 1641 , in-8°.

I. AURÉLIOPOLIS, ville épisc. de l'Asie Mi-
neure, sous l'archevêque d'Éphèse, et située à
60 milles au nord de cette métropole. Elle fut

érigée au Ve siècle; c'est maintenant un évêché
in partibus dépendant d'Éphèse. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. III, p. 117.

II. AURÉLIOPOLIS ou PÊRICOMEE, ville

épisc. du diocèse d'Asie , dans la province de
Lydie, sous la métropole de Sardes.

I. AUREOLE (Auréola), mot dérivé de lau-
rus , laurier. C'est une récompense donnée spé-
cialement aux vierges, aux martyrs, aux doc-
teurs et aux autres saints à cause de quelques
œuvres de surérogation qui renfermaient une
excellence particulière et qui demandaient beau-
coup de courage. Cette récompense consiste
dans une certaine joie accidentelle et ajoutée
encore à la gloire et au bonheur essentiel qui
vient de la vision béatifique. Voy. Gaet. Moroni,
vol. III. p. 117.

II. AURÉOLE. Voy. Auriol (Pierre).
AURIA. Voy. Orense.
AURIFEX ou AURIFICUS, ORIFEX, ORIFI-

CUS (Bonhlius Nicolas), théologien italien,
né à Sienne en 1529, mort en 1601. Il entra
dans l'Ordre des carmes, et se rendit célèbre
comme érudit et comme prédicateur. Il pro-
fessa la théologie à Florence en 1565, et en 1578
il devint doyen de la faculté et provincial pour
toute la Toscane. On a de lui , entre autres ou-
vrages : 1° de Dignitate vitœ et moribus clerico-
rum ; Venise , 1568, et Cologne , 1610 , in-12 ;

—
2° Meditazioni di diversi dottori di S. Chiesa,
tradotte e corrette: Venise, 1583 et 1596; —
3° Summa Aurifiea ; Venise, 1603, in-41

;
— 4" Spé-

culum Missœ; Venise , 1578 , in-8° ;
— 5° Tabula

prœparatoria ad missam, curn utilitatibus ex SS.
Patribus collectif : Florence, 1595; — 6» Sum-

marium indulgentiarum et gratiarum confratrum
etsororum Ordinis Carmelitarum; Florence, 1592;— 7° Institutio mercatorum de cambiis et contra-
ctibus; — 8° Index S. Scriptwœ. cum expositione
SS. Patrum. Voy. Possevin, in'Appar. sacr. Le
Mire, de Script, sœc, XVI, c. xc. Lucius , in
Biblioth. Carmel. Richard et Giraud.

I. AURILLAC, ville de la haute Auvergne;
il s'y est tenu deux conciles, l'un en 1278, et
l'autre en 1294. Voy. Martène, Tliesaur.. t. IV,
p. 214. Richard et Giraud. Gaet Moroni, vol. III,

p. 119.
II. AURILLAC (Âurelincum) , ancienne ab-

baye de l'Ordre de Saint-Benoit, située dans la

ville du même nom, au diocèse de Saint-Flour.
Elle fut fondée l'an 894, sous l'invocation de saint
Pierre, par Géraud , seigneur d'Aurillac. Pen-
dant longtemps l'abbaye d'Aurillac a été célèbre
par la sainteté et parla science de ses moines,
qui y avaient une académie et une école fa-

meuse pour les bonnes lettres. Elle fut sécula-
risée par une bulle du pape Pie IV, en date du
13 mai 1561. Voy. l'abbé Expilly , Diction, géogr.,

hist., etc. Gall. Christ., tom. II , col. 439. Bichard
et Giraud.

I. AURIOL (Biaise d'), Auriolus . Aureolus. ju-
risconsulte, né à Castelnaudary, mort à Tou-
louse en 1540, fut doyen de l'Église de Pamiers
et professeur du droit canon à Toulouse. Outre
quelques écrits de poésie , on a d'Auriol : 1° Ad-
ditiones et aposti/lœ ad lecturam Guillelmi de
Montelauduno in sextum decretaliuni ; Toulouse,
1524 ;— 2° Interpretatio de capite , de rescriptione

in antiquis; 1532, in-8°; — 3° Oraison à Notre-
Dame; — 4° Oraison à sainte Anne; — 5° Con-
fessionnal pour savoir les péchés et leurs circon-

stances; — 6° Epîfre de la beauté de Jésus; —
7° Épître de la beauté et état de la sacrée Vierge

Marie. Voy. Moréri, Dict. hist. Richard et Gi-
raud.

IL AURIOL ou 0RI0L (Pierre d'), célèbre
théologien du xiv" siècle , natif de Toulouse

,

surnommé à cause de son éloquence Doctor fa-
cundus, professa dans l'université de Paris, en-
tra dans l'Ordre des Cordeliers l'an 1321 , et fut

nommé à l'archevêché d'Aix. On a de lui : 1° Tra-
ctatus de immaculata Conceptione Heatœ Virgi-
nis, livre très-rare; Toulouse, 1514; — 2° Bre-
viarium Bibliorum, sive notationes in universam
S. Scripturam; Venise , 1507 , 1571 ; Paris, 1565,
1585, 1610, et sous le titre de : Commentaria
compendiosa in universam Scripturam ex recens.

Steph. Noveltetii; Rouen , 1639 , in-8° ;
— 3° Com-

mentarius in quatuor libros Sententiarum : Rome,
1596-1605, 2 vol. in-fol.; — 4° Pétri Aureôli Com-
ment, in tertium librum Sententiarum, manuscrit
à la bibliothèque de Toulouse. Voy. Wading,
in Annalib. Ord. Minor. Possevin, in Apparat,
sacr.

AUROGALLUS (Matthieu ) , né à Commettau,
en Bohême , l'an 1480 , mort à Wittemberg l'an

1543 , fit ses études à l'université de Wittem-
berg, dont il devint recteur en 1542. Il aida

Luther, son ami, dans sa traduction allemande
de la Bible. On a de lui , entre autres ouvrages :

1° de Hebrœis urbium , regionum
,
populorum

,

fluminum, montium et aliorum locorum nomini-
bus ; Wittemberg , 1526, in-8°; — 2° Gramma-
tica Hebrœœ Chaldceœquc linguœ; Bàle, 1539,

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

AURORE, lueur brillante qui précède le lever

du soleil d'un temps plus ou moins long, selon

la diversité des climats et des saisons. De la

Suarez , Aversa et plusieurs autres très-autori-

sés pensent que ce ne serait pas manquer à la

rubrique que de commencer la messe de ma-
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nière qu'elle finisse à la naissance de l'au-

rore. C'est le sens du décret de la sainte con-
grégation des Rites du 18 septembre 1643. La
même congrégation a décidé

,
par un décret du

18 septembre 1781
,
qu'il n'est pas permis à un

prêtre de célébrer une messe particulière dans
la nuit de Noël, avant l'aurore, sans un induit
du souverain Pontife ; elle regarde même la cou-
tume contraire comme un abus que l'évêque
doit avoir soin de réprimer. Voy. L. Ferraris,
Prompta biblioth.. au mot Aurora. L'abbé An-
dré, Cours alphab. de droit canon. L'abbé Bois-
sonnet , Diction, des cére'm. et des rites sacrés.

AUROUX DES POMMIERS (Matthieu), doc-
teur en théologie et conseiller-clerc au prési-
dial de Moulins , vivait dans la première moitié
du xvme siècle. Nous citerons seulement de lui :

Traité sur la nécessité de s'instruire de la vérité

de la religion et sur les moyens de s'en assurer;
Paris , 1742 , in-12. Voy. le Journal des Savants

,

1733, p. 453; 1741, p. 251 ; 1742, p. 384.
AUSBERT. Voy. Autpert.
AUSCII. Voy. Auch.
AUSONNE (saint)

,
premier évèque d'Angou-

lême et disciple de saint Martial , évèque de Li-
moges , vivait vers la lin du nie siècle. Il prê-
cha la foi dans les environs d'Angoulêine , et

souffrit le martyre par l'ordre de Chrocus , roi

des Allemands, qui à cette époque vint fondre
sur les Gaules. On trouve son nom au 8 juillet

dans le Martyrologe de Baronius et dans celui

de du Saussai. Voy. Bollandus, Acta Sanctorum,
au 22 mai. Gallia Christ., tom. II, p. 975-977.
Moréri , Diction.

AUSPICE (saint), AUSPICIUS, évèque de
Toul, mort vers l'an 474, fut l'un des plus sa-

vants prélats de son siècle. Il était intimement
lié avec Sidoine Apollinaire. On a de saint Aus-
pice une Épitre en vers adressée au comte Ar-
bogaste , alors gouverneur de Trêves , et insé-

rée dans la collection de Duchène, tom. Ier .

Voy. Bolland., Acta Sanctorum julii, tom. VI,
p. 561. Feller, Biogr, univ.

I. AUST1N (saint). Voy. Augustin, n» III.

IL AUSTIN (Jean), théologien anglais, né
en 1613, mort en 1669; il se convertit à la re-

ligion catholique en 1640. On a de lui : the Chri-
stian Moderator, or persécution for Religion con-

demned by the light of nature, law of God, évi-

dence ofour own principles. With an explanation

of the Roman catholic belief concerning thèse four
points : Their church , Worship , Justification and
civil government ; Londres, 1651, 1652, Voy. la

Nôuv. Biogr. génér.

AUSTREBÉRTE (sainte), vierge, née l'an

633 dans l'Artois, morte le 10 février 704. Elle

était fille de Badefroy ou Béfroy, parent du roi

Dagobert et de sainte Frametilde ou Frameuse,
issue du sang royal. En 649, pour éviter un ma-
riage, elle alla se réfugier auprès de saint Orner,

évèque de Térouane. Elle gouverna plusieurs

monastères, puissamment secondée par saint

Ouen, évèque de Rouen. Enfin elle donna pen-
dant trente ans les exemples des plus rares ver-

tus , et elle mourut comblée de mérites. Voy.

Mabillon, Acta Sanctor Ord. S. Benedicti, etc.,

au IIe siècle bénéd.
AUSTRÉGISILE ou AUSTRILLE, OUTRILLE

(saint), évèque de Bourges, né dans cette ville

le 29, novembre 551 , mort le 20 mai 624, j oui-

où l'Église célèbre sa fête. Il entra dans la mai-
son du roi Gontran

, qui le prit en affection
;

mais un nommé Béthelin, qui avait détourné

les finances du roi , en accusa Austrégisile
,
qui

s'en défendit; et le roi, pour terminer le diffé-

rend, remit la décision à ce qu'on appelait

dans ce temps-là le jugement de Dieu, c'est-à-

dire à un duel. Austrégisile, plein de confiance
en Dieu, attendait le moment du combat lorsque
son adversaire mourut d'une chute de cheval.
Dès ce moment Austrégisile quitta la cour ; il

fut ensuite ordonné prêtre
,
puis nommé évèque

de Bourges. Voy. Bollandus, au mois de mai.
Mabillon, ibid., au II e siècle bénédictin.

AUSTREMQINE , en latin Stremonius ou Stry-
monius (saint), apôtre et premier évèque d'Au-
vergne vers l'an 250 de J.-C, fut l'un des sept
illustres missionnaires apostoliques envoyés dans
les Gaules par le souverain Pontife. Il s'arrêta

principalement dans l'Auvergne , dont il est re-

gardé comme le premier évèque et honoré
comme un martyr le 1 er novembre. Saint Gré-
goire de Tours atteste que l'Auvergne a reçu
pour la première fois la parole du salut par le

ministère d'Austremoine. Voy. Grég. de Tours,
Hist., et de glor, conf., 1. I.

AUSTRÏLLE. Voy, Austrégisile.
AUSTRUDE ou ÔSTRUDE, en latin Austru-

dis (sainte), vierge , abbesse à Laon , née dans
le diocèse de Toul vers 634 , morte l'an 688 ou
707, Elle était fille du bienheureux Blandin-Ba-
son et de sainte Salaberge. A l'âge de douze ans
elle entra dans un monastère de la ville de Laon
dont sa mère était abbesse ; et à la mort de sa

mère , l'an 654 , elle fut choisie pour la rempla-
cer. Elle s'acquitta de sa charge sans omettre
aucun de ses pieux exercices; cependant elle

fut accusée d'un crime d'État qui lui attira toutes
sortes de persécutions. Les miracles qui eurent
lieu après sa mort attestèrent sa sainteté. Voy.

Mabillon, Acta Sanct. Ord. S. Bened., au II e siècle

bénéd. Bulteau, Abrégé de l'hist. de l'Ordre de
Saint-Benoît , etc., tom. Ier .

t

I. AUTEL CHEZ LES ANCIENS HÉBREUX. Un
autel nu , sans figures , sans statues et sans au-
cun autre ornement, était le lieu où dans les

temps primitifs l'ancien peupla de Dieu rendait
son culte au souverain Seigneur. Celui que Ja-

cob érigea lorsqu'il allait en Mésopotamie ne
consistait qu'en quelques pierres brutes. Plus
tard Dieu déclara à Moïse que , s'il lui érigeait

un autel de pierre , cet autel ne devait pas être
construit de pierres taillées (Exod., xx, 25). Il

y a toute apparence que ceux qui furent bâtis

ensuite par Samuel, Saùl et David, étaient de
même matière. L'autel du temple de Salomon
était d'airain; mais celui que Zorobabel et en-
suite les Machabées rebâtirent à Jérusalem n'é-

tait que de pierres brutes (II Paralip., iv, 1.

I Machab., iv, 47. Joseph, de Bellojud.,\. VI,
c. xiv). Dans le temple de Jérusalem il y avait
deux autels principaux : celui des parfums et

celui des holocaustes; ils étaient tous deux de
bois de sétim. Voy. la description de ces deux
autels dans l'Exod., xxx, 1 et suiv.; xxxvn, 25
et suiv.; xxxvm et suiv.

II. AUTEL chez les chrétiens. C'est une
table sur laquelle le prêtre offre le sacrifice non
sanglant du corps et du sang de Jésus-Christ.
On distingue quatre sortes d'autels : Yautel fixe
ou stable , Yautel portatifon mobile, Yautelisolé,

et Yautel privilégié. 1° L'autel est fixe quand il

est construit d'une manière immuable dans un
certain lieu, et qu'il y reste toujours, comm§
ceux qui se trouvent dans nos églises. Les au-
tels ne doivent être aujourd'hui que de pierre,
bien que dans l'Église primitive ils ne fussent
que de bois

;
et si en vertu d'une coutume tout

l'autel n'est pas de pierre , il faut qu'il y ait au
moins une pierre consacrée sur laquelle le prê-
tre puisse poser le calice et l'hostie. Vers la fin

du v9 siècle l'Église ordonna que les autels re-
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çussent une consécration particulière ; et cette

consécration, de droit commun, ne peut se faire

que par l'évêque , ou par un simple prêtre
,
qui

en a reçu le pouvoir par le Pape lui-même. Se-

lon l'usage actuel de l'Église , il est nécessaire

qu'il y ait des reliques à l'autel. Or un autel perd

sa consécration quand les reliques en ont été

enlevées
,
quand la châsse est brisée , et quand

dans un autel fixe, consacré comme tel avec des

onctions entre la table et le corps de l'autel, la

table en a été enlerée. Voy. L. Ferraris, qui a

traité longuement la matière dans sa Prompta
Biblioth., au mot Altare. — 2° L'autel portatif

ou mobile est celui qui se transporte d'un lieu

dans un autre ; c'est pourquoi on l'appelle aussi

altare viaticum ou altare itinerarium , à cause
de l'utilité de ceux qui voyagent. C'est l'autel

portatif qu'on appelle ordinairement pierre sa-

crée. Les Grecs remplacent les autels portatifs

par des linges bénis qu'ils nomment antimense
(voy. ce mot). — 3° L'autel isolé (ara insularia)

est un autel qui n'est adossé ni contre un mur
ni contre un pilier, et qui a une contre-table.—
4° L'autel privilégié (ara prœrogativa) est celui

auquel sont attachées quelques indulgences par-
ticulières, mais surtout celui auquel le souverain
Pontife a attaché une indulgence plénière, ap-
plicable à l'âme du purgatoire pour laquelle on
y célèbre le saint sacrifice de la messe. Une
condition requise pour que cette indulgence
profite à un défunt, c'est que l'on dise pour lui

une messe de Requiem les jours où les rubriques
ne le défendent pas. Voy. L. Ferraris, à l'article

Altare privilegiatum. Gaet. Moroni , vol. IV,

p. 272 et suiv. L'abbé Boissonnet, Diction, des
Cérém. et des Rites sacrés. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon.

III. AUTEL, se trouve employé dans l'histoire

ecclésiastique pour signifier les oblations ou les

revenus casuels de l'Eglise. Ainsi : racheter les

autels, c'était racheter ces revenus usurpés par
les séculiers. On appelait l'église, les dîmes et
les autres revenus fixes, comme on nommait
autels les revenus casuels. Quand on dit que le

prêtre vit de l'autel, cela signifie qu'il a droit
de vivre des revenus de l'Eglise.

IV. AUTEL DE PROTHÈSE, espèce de cré-
dence sur laquelle les Grecs bénissent le pain
destiné au saint sacrifice avant de le porter au
grand autel, où se fait le reste de la célébration.

Voy. D. Macri Hierolexicon, ad verb. Prothesis.
AUTESSIODURUM. Voy. Auxerre.
I. AUTEURS ECCLÉSIASTIQUES, nom gé-

néral que l'on donne aux écrivains qui ont fleuri

dans le christianisme depuis les apôtres, en y
comprenant les Pères apostoliques et ceux des
siècles suivants; souvent aussi on désigne par-

ées mots ceux qui ont écrit depuis saint Ber-
nard, qui est regardé comme le dernier des
Pères de l'Église. Voy. Bergier, Diction, de
théolog.

II. AUTEURS SACRÉS , ou écrivains inspirés
de Dieu, de la plume desquels sont sortis les

divers livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment ; tels sont Moïse, les historiens venus après
lui, les prophètes , les apôtres, les évangélistes,
dont les ouvrages sont d'une autorité divine.

Voy. ibid.

AUTHENTICITÉ, qualité d'un livre qui est
authentique.

AUTHENTIQUE , se dit : 1° d'un livre qui a
été écrit par l'auteur dont il porte le nom , et

composé dans le temps auquel la tradition le

rapporte. On confond souvent à tort authentique
avec véridique, ou conforme à la vérité; car un
livre peut ne dire que des choses vraies, sans

qu'il ait été composé par l'auteur auquel on
l'attribue

;
il suffit pour cela qu'il ait été fait par

un écrivain quelconque, mais suffisamment in-
struit et sincère; — 2» d'un livre qui fait auto-
rité

;
c'est dans ce sens que le concile de Trente

a déclaré la Vulgate authentique ;
— 3» des No-

velles de l'empereur Justinien. Voy. dans l'En-
cyclopéd. cathol. à quelle occasion ce nom leur
fut donné.
AUTHIER DE SISGAU (Christophe d'), évo-

que et bénédictin , né à Marseille en 4609, mort
en 1667, fit ses études à Avignon, et entra dans
les ordres en 1627. En 1632 il fonda la congré-
gation des Prêtres du Saint-Sacrement pour les
missions et la direction des séminaires , et l'an
1651 il fut nommé évèque de Bethléhem. Il s'ap-
pliqua dès lors à diriger sa congrégation, con-
firmée par le pape Innocent X. Voy. Feller,
Biogr. univers.

AUTOCÉPHALES, qui signifie proprement en
grec ceux qui n'ont pas de chef, désigne les évé-
ques qui n'étaient soumis à aucun métropoli-
tain et les métropolitains qui n'étaient pas sou-
mis à la juridiction du patriarche. On en dis-

tinguait de quatre sortes : 1° Tous les anciens
métrop. auxquels on donnait ce titre avant l'ins-

titution des patriarches ;
2° depuis cette institu-

tion , les métrop. indépendants; 3° les évêques
soumis immédiatement à l'autorité d'un pa-
triarche; ceux qui, n'ayant point de suffragants,
ne reconnaissaient pas non plus de métrop. ni
de patriarche. Voy. Dueange, Glossar latin. Le
Diction, ecclés.et canon, portatif.

AUTO-DA-FÉ , terme emprunté de l'espagnol
qui signifie acte de foi, et qui est employé dans
les jugements de l'inquisition.

AUÏORITÉ. Les philosophes modernes et

quelques jurisconsultes nient l'autorité, en sou-
tenant qu'aucun homme n'a reçu de la nature
le droit de commander aux autres. Sans doute
que par la nature ces partisans de l'indépen-
dance de toute autorité humaine entendent Dieu,
qui en est l'auteur. Or c'est par la nature, c'est-

à-dire par la volonté et l'intention du Créateur,
que l'homme est destiné à la société ; vérité dé-
montrée par sa constitution, ses besoins, ses
inclinations. D'ailleurs Dieu lui-même n'a-t-il

pas dit , après l'avoir créé : Il n'est pus bon que
l'homme soit seul (Gen., il , 18)? Mais, comme il

est de toute évidence qu'aucune société ne sau-
rait subsister sans subordination , il suit néces-
sairement que Dieu fondateur de la société est
aussi l'auteur de l'autorité. Maintenant si nous
examinons les différentes espèces de sociétés
que l'homme peut former, nous verrons sortir

de la même source l'autorité conjugale, pater-
nelle et domestique, l'autorité civile et politique,

l'autorité ecclésiastique ou religieuse. Voy. dans
Bergier, Diction, de théol., les preuves de ces
assertions et les réponses aux objections des
adversaires de l'autorité. L'Encyc/opéd. cathol.

L. Ferraris, Prompta Biblioth., au mot Auto-
NOMIA.
AUTOSIDORUM. Voy. Auxerre.
AUTPERT, AUSBERT ou ANSBERT (Am-

broise), abbé de Saint-Vincent sur le Voltorno
en Italie , né en Provence vers l'an 716, mort en
778. On a de lui des Commentairessur les Psaumes,

le Cantique des cantiques et l'Apocalypse, pour
lesquels il demanda au pape son approbation.

Voy. Paul Diacre, Degest. Longob, 1. VI, c. XL.

Duchesi\e,Historiœ Francorum Scriptores , t. III,

p. 672. Mabillon, Act. Sanct. Ord. S. Bened., au
m9 siècle, part, il, p. 262.

AUTPERTUS. Voy. Aubert, n" I.

I. AUTREY, abbaye de l'Ordre de Saint -Au-
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sru-tin située en Lorraine , au diocèse de Toul.
Elle fut fondée en 11 44 par Etienne de Bar,
évêque de Metz ; cette fondation fut confirmée
en 1176 par Thierry, évêque de Metz, et Tan
1656 cette abbaye a été réunie à la congrégation
de Saint-Sauveur. Voy. D. Calmet, Hist. de Lor-
raine, tom. TH.

II. ÂUTREY (Henri-Jean-Baptiste Fabry de
Moncault, comte d'), né à Paris en 1723, mort
en 1777," entra d'abord dans l'armée; il em-
ployait ses loisirs à réfuter les opinions des en-
cyclopédistes et des philosophes du xyiii c siècle.

On a de lui : i° l'Antiquité pestifiée , réfutation
du livre de Boulanger intitulé : VAntiquité' dé-
voilée par ses usages; Paris, 1776, in-12; — 2° le

Pyrrhonien raisonnable ou Méthode nouvelle pro-
posée aux incrédules ; La Haye (Paris), 1765; —
3° les Quakers à leur frère (Voltaire); Londres
et Paris, 1768. in-8\ Voy. Quérard,/a France
littéraire. La Nouv. Biogr. génér
AUTRICHE. On sait que depuis de longues

années de très-graves atteintes avaient été por-
tées en Autriche contre la discipline ecclésias-
tique : et il n'y a pas lieu de s'en étonner quand
on considère que l'axiome fondamental qui, avait
prévalu dans le gouvernement était que l'Église

est l'ennemie-née de l'État, et que le devoir de
tout Autrichien fidèle est de la combattre comme
telle. Cette triste et déplorable situation a cessé
par l'effet du concordat du 18 août 1855 entre
notre saint Père le pape Pie IX et François-Jo-
seph Ier, empereur d'Autriche. Ce concordat,
composé de 35 articles , et qui rappelle des prin-
cipes de droit trop souvent méconnus, se trouve
in extenso en français et en latin, avec les Lettres
Apostoliques par lesquelles il est confirmé par
Pie IX, dans l'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon , au mot Autriche ; il se trouve aussi,

mais en latin seulement, dans le Diction, ency-
clopéd. de la théo/og. catliol., à la fin d'un long
et très-intéressant article sur la propagation de
la réforme et la restauration de la foi catho-
lique en Autriche, tom. II, p. 147 et suiv.

AUTRICUM CARNUTUM. Voy. Chartres.
AUTROCHE (Claude de Loynes), littérateur,

né à Orléans en 1 744 , mort l'an 1823 , a laissé

de nombreux écrits ; nous citerons seulement :

Traduction nouvelle des Psaumes de David . en

vers français, avec te texte latin en regard; Or-
léans, 1820, in-8°. Cette traduction est précédée
d'un discours préliminaire où l'auteur examine
le caractère des poésies de David , la grandeur
des idées, la richesse des images, l'attachement
à la loi de Dieu, la variété des tableaux, la vi-

vacité des sentiments, et cette inépuisable fé-

condité avec laquelle le Psalmiste célèbre les

bienfaits du Très - Haut et les merveilles de la

nature. Voy. Feller, Biogr. univers.

AUTRUCHE. C'est un des animaux que la loi

mosaïque range parmi les impurs , et dont on
ne pouvait manger la chair. Voy. Lévit., xi,

16, etc.

AUTUN, ville des Éduens (Ciritus .Editorum),

peuple de la Gaule celtique, appelée ancienne-
ment Bibracte, et aujourd'hui Augustodunurn

,

du nom d'Auguste, son bienfaiteur. L'Église

d'Autun est la plus ancienne après Lyon, sa mé-
tropole; car les martyrologes et la tradition

constante du pays font foi que le christianisme

v fut apporté dans le n* siècle. Entre autres pri-

vilèges dont elle a joui, ses évèques ont eu con-

stamment le droit de porter le palHum. Voy.

Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 112 et suiv.

AUVRAY (Jean), prieur de Saint - Odon de
Bossets, né à Montfort-l'Amaury, mort en 1661,

a laissé : 1° la Vie de Jeanne Absolu, dite de I

Suint-Sauveur, religieuse de Fontevrault ; Paris,

1640, in-4°;— 2° l'Enfance de Jésus et sa famille
honorée en la vie de sainte Marguerite du Suint-
Sacrement; Paris, 1654, in-8°; — 3° Pratique de
piété; Paris, 1651, in-12. Voy. Le Long, Biblioth.

histor. de la France.
AUXBŒUFF (Pierre), religieux de l'Ordre des

Frères Mineurs
,
prédicateur et théologien de

l'université de Paris, vivait du XIVe au xv e siècle;

il acquit une grande réputation de savoir et

d'éloquence. Les sermons qu'il prononça dans
différentes églises de Paris eurent un succès
prodigieux ; ils ont été traduits en latin et pu-
bliés en 1521 à Paris, et à Anvers l'an 1643,
in-4°. Voy. Richard et Giraud.

I. AUXENCE ou AUXENT (saint), abbé en
Bithynie, d'origine persane, né en Syrie, mort
l'an 470, vint à la cour de Constantinople l'an

432, et eut un emploi dans la quatrième com-
pagnie des gardes. Ses vertus lui méritèrent de
Dieu le don des miracles. Il souscrivit aux dé-
crets du concile de Chalcédoine, où les Euty-
chiens furent condamnés

;
puis il se retira sur

la montagne de Siope
,
peu éloignée de Chalcé-

doine. Un grand nombre de personnes des deux
sexes qu'il convertit embrassèrent son genre de
vie. Les Grecs et les Latins honorent sa mé-
moire le 14 février. Voy. Sozomène, Hist. ecc/es.

IL AUXENCE (saint), évêque de Mopsueste
en Cilicie. Il servit d'abord comme soldat sous
Licinius; mais comme on lui ordonna un jour
de sacrifier à Bacchus , il abandonna sa profes-
sion. Il fut fait évêque vers 321. Ses vertus le

rendirent recommandable , et il mourut sainte-
ment. Voy. Suidas, Lexicon histor. Baronius.

III. AUXENCE (saint), compagnon de saint

Eustrate , souffrit le martyre comme lui au iv*

siècle dans la petite Arménie. Voy. Eustrate.
AUXENT. Voy. Auxence, n°I.
AUXERRE ( Altissiodorum ou Autosidorum

,

Autessioduruni, Antissiodorum) , ancienne ville

épisc. sous la métropole de Sens. Cetévéché,
érigé dans les premiers siècles de l'Église, a
été supprimé en 1801. Voy. Richard et Giraud,
tom. XXVIII, p. 120 et suiv.

AUXI-LES-MOINES. Voy. Auchi-les-Moines.
AUXILIUS, théologien, vivait du ixe au x c

siècle; on ne sait pas au juste de quel pays ii

était, mais on le suppose d'origine française. Il

fut ordonné prêtre par le pape Formose; et,

comme on désapprouvait cette ordination, Auxi-
lius composa l'an 907 trois Traités contre le pape
Sergius III pour soutenir la validité des ordina-
tions faites par Formose. Le P Morin a fait im-
primer deux livres d'Auxilius dans son Traite
des Ordinations ; Paris, 1655; Anvers, 1695. On
les trouve aussi dans la Bibliothèque des Pères .

tom. XVII, et dans Mabillon, Ânalecta ; Paris,

1722, in-fol. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut.sacr.
et ecclés., tom. XIX, p. 474 et suiv. Richard et

Giraud.
AUX0RUM CLIMBERIS. Voy. Auch.
AVA ou AVAH , ville des Assyriens dont les

habitants furent transportés à Samarie. Voy.
IV Rois, xvn, 24; xvm, 34; xix, 13. Isaïe,
xxxvn , 13.

AVAL0N (Irénée d'), capucin, né en Bour-
gogne, travailla avec beaucoup de zèle et de
succès à la conversion des protestants. Outre
un livre apologétique en faveur des seigneurs
de Passade, de Mazel et autres gentilshommes
qui abjurèrent leurs erreurs entre ses mains, il

a publié : Libri très controversiarum contra cal-
vinistas , huguenotos et annbaptistas; Lyon, 1628.
3 vol. in-4". Voy. Feller, liioqr. univers
AVANCIN ou AVANCINl'(Nicolas), savant
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jésuite, originaire du Tyrol, né en 1612, mort
l'an 1685. 11 enseigna la théologie et la philoso-

phie à Vienne et à Gratz. On a de lui, outre plu-

sieurs ouvrages de littérature : Vita et doc-

trina Jesu Christi ex quatuor Evangelistis col-

lecta et inpiarum commentationum materiam ad
singulos totius anni dies distributa ; "Vienne, 1667,

1674, in-12; Paris, 1695; traduit en français par
le P. Desruelles ; Paris, 1672 et 1713, et par l'abbé

de Saint-Pard ; Paris , 1775,2 vol. in-12. Voy. le

Jour», des Savants, 1695, pag. 132.,

AVARICE, idolâtrie et racine de tous les

maux, selon saint Paul ; engendre, suivant saint

Grégoire le Grand , les trahisons , les fraudes

,

les mensonges , les parjures, les inquiétudes,
les violences, l'endurcissement du cœur sur les

misères des pauvres. L'avarice est un péché
mortel lorsqu'on est disposé à perdre la grâce
et l'amour de Dieu par le violement de quelque
précepte plutôt que de perdre ses biens ; et un
péché véniel quand , bien qu'on aime trop ses

biens, on ne les préfère cependant pas à l'amour
de Dieu, et lorsqu'on ne voudrait pas les con-
server aux dépens de la grâce. C'est un des vices
qui dégradent et déconsidèrent le plus les ecclé-

siastiques , et contre lequel les saints canons
s'élèvent avec la plus grande force. Voy. Ephés.,
v, 5. Coloss., m, 5. I Timoth., vi, 10. Greg.,
Moral, in Job, 1. XXXI, c. xvii. Can., His igitur,

3, distinct. 23. Can., Quœro ergo,caus. 6, quœst.
l,c. xxi. L. Ferraris, Prompta Bibiioth.

AVAULD. Voy. Avold.
AVE. Voy. Ave Maria, n° II.

AVEILLON (Jean -Joseph), prêtre de l'Ora-
toire, né à Paris en 1620, mort le 29 mai 1713.
Bossuet l'honorait de son estime et de son ami-
tié. On a de lui :1° des Conférences;— 2° Médi-
tations pour les séminaires et pour les gens du
monde; — 3° Exercices spirituels pour une re-

traite de dix jours; Paris, 1699, in-12. Voy. le

P. Colonia, Histoire litte'r. de Lyon, tom. II,

p. 816.
"

AVEIRO ou AVEYRO (F. Pantaleâo d'), fran-
ciscain, voyageur, né dans la ville dont il porte
le nom, vivait au milieu du xvie siècle. Il a laissé

en portugais un Itinéraire de la Terre-Sainte;
Lisbonne

, 1593, in-4°, et 1596. Cet Itinéraire est

encore fort recherché. Voy. Barbosa Machado,
Bibliotheca Lusitana. César de Figanières, Bi-
bliografia Portugueza.
AVELLANEDA (Didacus de), jésuite très-dis-

tingué, natifde Grenade, mort à Tolède en 1598.
On a de lui : 1° Tractatus utrum in confessione
sacrumentali criminis consors nominari debeat

;

Rome, 1593;— 2° de Secreto; traité sur le secret
de la confession. Voy. Nicol.-Antonio, Bibiioth.

Hisp. nova. Alegambe, Bibiioth. Scriptor. Societ.

Jesu.

AVELLINO (Abellinum), ville épiscopale du
royaume de Naples dans la principauté ulté-

rieure, évêché suffragant de Bénévent. Quel-
ques-uns prétendent que l'Évangile y a été prê-
ché du temps des apôtres, considérant Sabin,
son premier évêque , comme ayant été envoyé
par saint Pierre. En 1467 Paul II y unit à per-
pétuité le siège de Fricenti. Aussi l'évêque
prend-il le nom de ces deux villes. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni , vol. III, p. 153, 154.

I. AVE MARIA ou Salutation A ngélique, prière
à la sainte Vierge composée des paroles que
l'ange Gabriel adressa à Marie lorsqu'il lui an-
nonça le mystère de l'Incarnation, de celles de
sainte Elisabeth, lorsqu'elle reçut la visite de la

sainte Vierge , et de celles de l'Église pour im-
plorer son intercession. Voy. Gaet. Moroni, vol.
III, p. 154, 155.

IL AVE MARIA ou AVE. On appelle ainsi les
plus petits grains des chapelets ou rosaires,
comme on nomme Pater les plus gros.

III. AVE MARIA. Voy. Angélus, n° I.

I. AVENARIUS (Jean), vulgairement Haber-
mann, théologien luthérien, né à Eger en 1520,
mort à Zeitz l'an 1590. Il enseigna l'hébreu et
la théologie, et, après avoir été pasteur et pré-
dicateur, il devint surintendant de Zeitz. Ses
principaux ouvrages sont : 1° de Dictionibus he-
braicis, quœ in Bibliis , aliter scribuntur , aliter

leguntur;Wittemberg, 1562 , in-8° ;— 2° un Livre
de prières qui a eu plusieurs éditions, et que
Jacques Zader a traduit en latin sous ce titre :

Precationes in singulos septimanœ dies conscri-
ptœ; — 3° Enarrationes in Evangelia dominica-
lia, in-fol.; — 4° Enarrationes in epistolas do-
minicales et festivales , in-8° ;

— 5° Liber radicum.
sert Lèxicon ebraicum , in-fol. ;

— 6° Grammatica
Ebraica; in-8° Voy. Le Long, Bibiioth. Sacr.,

p. 618, vitee Professer. Ienens, classe I, p. 90.
Richard et Giraud.

IL AVENARIUS (Jean), théologien protes-
tant, né dans la seconde moitié du xvne siècle,

à Zipsendorf, où son père était ministre pro-
testant. Il a laissé, parmi plusieurs autres écrits :

1" Thèses de catéchisme ; Plauen , 1698 ;
— 2° Prœ-

cepta homiletica; Leipzig, 1686, in -8". Voy. la

Nouv. Bioqr. gêner
I. AVENDÂNNA (Alfonse), dominicain et

prédicateur distingué, né dans l'Estramadure
espagnole, mort en 1596, a laissé des Commen-
taires sur l'Évangile de saint Matthieu et sur le

Psaume cxvm. Voy. Nicol. -Antonio, Bibiioth.

Script. Hisp. Moréri, le Grand Diction, histor.

IL AVENDANNA (Christophe), carme espa-
gnol, mort à Madrid vers 1628. Ses sermons et

ses écrits lui acquirent une très-grande réputa-
tion

;
quelques-uns de ses ouvrages ont été im-

primés après sa mort, comme : 1° Aurea corona
sanctuarii; — 2° Litaniœ œterni Patris lumi-
num, etc. Voy. Nicol.-Antonio , Bibiioth. Script.
Hisp.

AVENDANO (Diego d'), jésuite espagnol, né
à Ségovie, était déjà à Lima, dans le Pérou,
lorsqu'il entra chez les jésuites. Il professa la

théologie et la philosophie , gouverna le collège
de Chuquito, deux fois celui de Lima et deux
fois la province. On a de lui : 1° quelques Trai-
tes de théologie ;

— 2U Thésaurus lndicus pro re-

gimine conscientiœ in iis quœ in Indias spectant;
Anvers, 1668, 2 vol. in-fol.; c'est sans contre-
dit le plus considérable et le plus utile de ses

ouvrages ;
— 3° l'Explication des Psaumes xuv

et lxxxviii. Voy. Sotwel , Script. Soc. Jesu.

AVÈNEMENT se dit de la venue du Messie.
On distingue deux avènements du Messie : l'un

accompli , lorsque le Verbe s'est incarné et qu'il

a paru parmi les hommes, revêtu d'une chair
mortelle ; l'autre futur, lorsqu'il descendra visi-

blement du ciel dans sa gloire et sa majesté
pour juger tous les hommes.
AVÈNET ou ABYDE, ville épisc. de la Phry-

gie Mineure ou de la Mysie , sur la côte du Bos-
phore de Thrace , vis-à-vis Seston de Thrace.
Erigée au V siècle sous Cyzique , elle devint

métropole au ixe
; elle est aujourd'hui évêché

in partibus. Voy. Richard et Giraud. L'Annuario
pontificio.

AVENIO. Voy. Avignon.
AVENT. Voi/. Advent.
I. AVENTIN (saint), de Châteaudun ,

mort

l'an 528, fut nommé évêque de Chartres lorsque

saint Solennis
,
qu'on avait promu malgré lui à

l'épiscopat, eut pris la fuite pour se dérober à

cet honneur. Saint Solennis cependant fut ra-
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mené dans son église, et Aventin nommé co-

évêque ou inspecteur de Dunois, avec pouvoir
d'exercer l'épiscopat dans toute l'étendue de
son territoire. Les souscriptions des conciles de
son temps le mentionnent, en lui donnant tour

à tour la qualité d'évêque de Chartres et de
Chàteaudun. Voy. Richard et Giraud , au mot
Aventin , et compar. ce qui est dit par les nou-
veaux éditeurs au tom. XXVIII, p. 237.

II. AVENTIN (saint), né à Bourges dans le

v* siècle, mort le 4 février 537 ou 540, se ren-
dit à Troyes , où saint Loup , évêque de ce dio-

cèse , le reçut dans son séminaire , et le succes-

seur de saint Loup le nomma économe de son
église. Cependant l'amour de la solitude le dé-
cida à se retirer dans une petite île déserte à

huit kilomètres de Troyes. Il y rassembla des dis-

ciples, qu'il édifia jusqu'à sa mort. L'église col-

légiale de Saint-Étienne de Troyes conserva ses

reliques jusqu'à sa destruction.

AVENTPORT. Voy. Davenport.
AVERANI ( Joseph ) ,

j urisconsulte italien , né
à Florence en 1662 , mort l'an 1738 , se livra à

l'étude du droit et à celle des sciences. A l'âge

de 22 ans il fut nommé professeur de droit à

l'université de Pise. On a de lui, outre divers

écrits sur diverses matières : Lezioni Toscane
del Avocato Giuseppe Avernni , etc.; Firenze,
1744, 1746,1761, in-4°. Ce sont 21 dissertations,

dont la 4e a pour objet de montrer que les sages
du paganisme reconnaissaient un seul Dieu; la

10e et la 11 e traitent de la flagellation, et la 12e

et la 13e
, du couronnement d'épines dans la Pas-

sion de Jésus -Christ. Voy. le Journal des Sa-
vants, 1740, p. 122; 1744, p. 632.

AVERONI (Valentin), moine de la congré-
gation de Vallombreuse, naquit à Florence dans
la seconde moitié du xvi e siècle. Outre une
traduction de la Cité de Dieu de saint Augustin,
qui n'a pas été imprimée, il a publié en italien,

à Florence : 1° Traité du gouvernement des prin-
ces, par saint Thomas; 1577, in -8°; — 2° de la

Doctrine chrétienne, ouvrage de Denis le Char-
treux ; 1577 , in-8° ;

— 3° Discours sur les qua-
lités nécessaires que doit avoir la vierge qui se

consacre comme épouse à Jésus -Christ; 1591,
in-8°. Voy. Mazzuchelli , Scrittori d'Italia.

AVERÔULT (Antoine d') ou DAUROULT, jé-

suite , né à Aire-sur-la-Lys , dans l'Artois , en
1554, mort à Tournay l'an 1614; après avoir
étudié avec succès à Louvain, il y devint régent
au collège du Faucon. Il ramena à l'unité ca-
tholique plusieurs familles protestantes. Revenu
plus tard en Artois, il y fit beaucoup de bien,
ainsi que dans plusieurs villes, où il convertit

un grand nombre de calvinistes. Il a publié :

1» les Fleurs des Exemples , ou Catéchisme histo-

rial ; Douai, 1603, et Paris, 1608; ouvrage ex-

cellent
,
que l'auteur traduisit depuis en latin

sous le titre de Catechismus historicus; Paris

,

1624, édit. la plus complète; — 2° PU gemitus
catholicorum. ; — 3° Remédia spiritualia contra

pestem. Le lieu de l'impression de ces deux der-
niers ouvrages n'est pas indiqué. Voy. Encydop.
cathol., au Suppléai.

I. AVERSA ou ANVERSA, ville épisc. du
royaume de Naples, entre Naples et Capoue.
Cette ville n'était primitivement qu'un fort élevé

sur les ruines d'Atella; plus tard ce fort devint

la ville d'Aversa. Elle a titre d'évèché
,
qui y

fut transféré d'Atella sous le pape Léon IX. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. III, p. 156
et suiv.

II. AVERSA (Raphaël), de l'Ordre des clercs

réguliers mineurs, né à San-Severo en 1589,
près de Salerne, dans le royaume de Naples,

mort à Rome en 1657 , était aussi savant théo-

logien qu'habile philosophe. On le choisit jus-

qu'à cinq fois pour être général de son Ordre.
Innocent X lui offrit l'évêché de Nocera, et

Alexandre VII celui de Nardo ; mais il refusa
constamment, et rien ne put vaincre sa modes-
tie. On a de lui : 1° Sacra theologia cum doctore
angelico, in très partes distributa

,
quœstionihus

contexta. Prima secundœ , in qua de Deo, ultimo

fine , et mediis ad eum assequendum accurate dis-

seritur; Rome , 1631 et 1635, in-4° ;
— 2° Sacrœ

Theologiœ pars tertia, in qua de Deo incarnato,
ejusdemque Christi Domim mysteriis, et sacra-
nientis ab eo institutis ; Gênes , 1640, in-4°; —
3° de Ordinis et Matrimonii sacramentis tracta-

tus theologici ac morales ; Bologne , 1624 , in-4°
;— 4° de Eucharistiœ sacramento et sacrificio , de

Pœnitentiœ sacramento. et Extrema Unctione

tractatus theologici ac morales , speculaiivam si-

mul et practicam doctrinam accurate ac dilucidè

complectentes ; Bologne, 1642, in-4°: — 5° de
Fide, Spe et Charitate Tractatus theologici, spe-

culativam simul ac practicam doctrinam comple-

ctentes; Venise, 1660, in-4°; — 6° Logica, insti-

tutionibus prœviis quœstionibus contexta; Rome,
1623, in -8°; — 7° Philosophia, metaphysicam
physicamque complectens

,
quœstionibus contexta;

ibid., 1625 et 1627, in-4», et Bologne, 1650. Voy.

Nicol. Tappi, Bibftoth. Neapolit., p. 266. Alla-

tius, Apes urbanœ, p. 232. Le Mire, de Scriptor.,

SŒCUl . XVII.

AVEUGLEMENT SPIRITUEL. Il consiste à

ne pas sentir l'importance du salut , le prix des
grâces de Dieu , l'énormité de nos péchés , la

nécessité de faire pénitence , etc. Lorsque cet

aveuglement est volontaire, il est criminel; s'il

ne l'était pas , il ne serait pas imputable. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

AVEYRO. Voy. Aveiro.
AVEZAN. Voy. Davezan.
AVEZZAN (Sébastien), carme, né à Césène,

dans la Romagne , mort à Rimini l'an 1580 , en
réputation de sainteté. Il professa la théologie,
et fut deux fois provincial de sa province. On a

de lui : 1° Discorsi predicabili , con tre prediche,

délia incarnatione , délia nativita e délia resur-

rezione di N. Signore; Venise, 1587, in -8°; —
2° de Sacramentis ; — 3° Digressiones prœdica-
biles , varii argumenti; — 4° Brevis institutio

ad logicam Aristotelis ; — 5° Opusculum de ra-
tione studiorum theolog. Voy. Possevin , in Ap-
par. sacr. Le Spéculum Carmeli , tom. II, p. 1070.
AVI. Voy. Avit, n° IL
AVIANÔ (Marc d'), capucin italien du xvne

siècle , ainsi nommé du lieu de sa naissance.
La sainteté de sa vie vraiment apostolique et

uniquement consacrée au salut des âmes l'a

rendu justement célèbre. Il a laissé un ouvrage
en italien et en français sur l'énormité du péché
mortel; Paris, 1680. Voy. Dyonisius Genuensis,
Biblioth. Capuc, p. 231.

AVIAU DU BOIS DE SANZAY (Charles-Fran-
çois d'), archevêque de Bordeaux, né en 1736
au château du Bois de Sanzay, dans le diocèse
de Poitiers, mort à Bordeaux l'an 1826. Il fut
d'abord chanoine et grand Vicaire du diocèse
d'Angers

,
puis archevêque de Vienne. Ayant re-

fusé de signer la constitution civile du clergé

,

il quitta la France et se retira à Annecy et à
Rome. Il rentra dans son diocèse en 1797, et,

déguisé en paysan , il prêchait dans les mon-
tagnes du Vivarais et du Forez. Nommé arche-
vêque de Bordeaux le 9 avril 1802, il ne cessa
d'édifier son diocèse par la sainteté de sa vie

,

et en particulier par son amour pour les mal-
heureux et les pauvres. On a de lui : 1° des
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lettres posthumes sur l'ultramontanisme et le

gallicanisme, publiées dans le Mémorial Catho-

lique, mai et juin 1827 ;
— 2» Ecrit sur le prêt

à intérêt du commerce; Lyon, 1799; — 3° Mêla-

nte et Lucette , ou les Avantages d'une éducation

religieuse; Poitiers, 1811, in-12; Tours et Paris,

1823, in-18.

I. AVIGADOR-BEN-MOSCHE , rabb., appelé

autrement Izmunsch, a traduit en allemand le

Machzor (livre des prières) des Polonais, et l'a

publié à Cracovie en 1571 , in-fol. Selon Wolf

,

ce rabbin est le même qu'Avigador Sopher

(scribe), qui a fait imprimer, enrichies d'un

commentaire et traduites en allemand , les priè-

res des Juifs , d'après le rit polonais et alle-

mand ; Cracovie , 1549, et dans plusieurs autres

villes à différentes époques. Voy. "Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. Ier , p. 12.

IL AVIGADOR-ISAÏA-MENAGHEM, dit aussi

Mendel , a laissé vin Commentaire sur le Penta-

teuque, dans lequel il explique en partie celui

de Jarchi ; Cracovie , 1624 , in-4°. Voy. De Rossi,

Dizion. Stor. degli Aut. Ebr., tom. I, p. 176.

AVIGNON (Avenio), métropole, appartenait

autrefois au pape. Elle passa en 1348 à Clé-

ment VI et à ses successeurs. Elle fut le siège

des souverains Pontifes depuis Clément V jus-

qu'à Grégoire XI, c'est-à-dire pendant 60 ans.

En 1791 elle fut réunie à la France , et elle forme
actuellement le chef- lieu du département de
Vaucluse. Son église principale est dédiée à la

sainte Vierge. Urbain II y mit pour la desser-
vir des chanoines réguliers que Sixte IV sécula-
risa en 1485. Le même Pape l'érigea en métro-
pole l'an 1475, en lui assignant pour suffragants
les évêques de Carpentras, de Cavaillon et de
Vaison ; mais aujourd'hui ses suffragants sont
Nîmes , Valence , Viviers et Montpellier. D'a-
près le concordat de 1801 , Avignon cessait d'être

métropole ; mais cette disposition fut changée
par la convention de 1821 entre le roi de France
et le Saint-Siège. Voy. Richard et Gi'raud

,

tom. XXVIII
, p. 86 et suiv. Gaet. Moroni, vol. III,

p. 158 et suiv., où l'histoire civile d'Avignon est

traitée très - longuement. Hoffer
,
qui , dans le

Dict. Encyclop., tom. II, p. 214, 215, fait de très-

justes réflexions sur la résidence des Papes à

Avignon.
I. AVILA (Abula, Arbacula , Arbicella), ville

épisc. d'Espagne, sous la métropole de Com-
postelle. On ne sait pas au juste à quelle époque
cet évêché fut fondé ; mais plusieurs auteurs

,

qui sont suivis par Jean de Ferreras, soutien-
nent qu'on doit rapporter sa fondation à saint

Second , espagnol et disciple de saint Jacques
le Majeur en l'année 57 de Jésus -Christ. Voy.
Jean de Ferreras , Histoire générale d'Espagne.
Richard et Giraud.
H. AVILA (Augustin Bernai d'), jésuite es-

pagnol, né à Magallon, dans le diocèse de Sa-
ragosse , mort en 1642. Il était docteur en théo-
logie, professeur de l'université, et possédait à
fond les langues grecque et latine. On a de lui :

1' Disputationes de divini Verbi incarnatione

;

Saragosse , 1639 , in-fol. ;
— 2° Lucubrationes de

Philosophia universa ; — 3° Disputationes de Sa-
cramentis in génère, et de Eucharistia, et de
Ordine in pariiculari ; Lyon , 1651 , in-fol. Voy,
Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp.

III. AVILA (Etienne), jésuite espagnol, mort
en 1601 à Lima , où il professa la théologie. On
a de lui : 1» Compendium Summœ , seu Manua-
hs Doetoris Navarri, in ordinem alphabeti re-

dactum; Lyon, 1609, in-16, et Paris, 1620; —
2» un Traité des censures ; Lyon, 1608 , in-4°, et
Cologne, 1622. Voy. Alegambe, Biblioth. Script.

Societatù Jesu. Nicol. -Antonio, Biblioth. Hisp.
IV. AVILA (François d'), docteur en théo-

logie
,
né en Catalogne , a laissé quelques Ser-

mons et quelques autres ouvrages , dont l'un
est intitulé : Figuras Bibliorum Veteris Testa-
menti, quibus Novi veritas prœdicatur et adum-
bratur ; Grenade , 1574, in-8°. Voy. Nicol.-An-
tonio, Biblioth. Hisp., tom. I, p. 410.

V. AVILA (François d'), dominicain, d'une
noble famille d'Avila , en Espagne , mort en 1604
à Rome , où le cardinal François d'Avila , son
cousin , l'appela pour être consulteur de la con-
grégation de l'Index. On a de lui : 1° de Gratia
et libero arbitrio; Rome , 1599, in-4° ;

— 2" Dis-
sertatio de confessione per iitteras sive per inter-
nuncium, cnpitibus xxm complexa; Rome, 1599,
et Douai , 1623, in-8». Voy. le P. Echard, Script.
Ord. Prœd.. tom. II, p. 353.

VI. AVILA ( Gilles -Gonzalès d'), Espagnol,
né à Avila vers 1577, où il mourut l'an 1658,
passa ses premières années à Rome. Revenu en
Espagne, il fut fait diacre de l'Église de Sala-
manque

,
puis appelé à Madrid comme histo-

riographe des deux Castilles et de l'Inde. Il a
composé, parmi plusieurs autres ouvrages , tous
écrits en espagnol : 1° Antiquités de là ville de
Salamanque , Vies de ses évêques et événements
contemporains; Salamanque, 1606, in -4°; —
2° Théâtre ecclésiastique des églises métropoli-
taines et cathédrales des royaumes des deux Cas-
tilles. Vies de leurs archevêques et évêques, et

choses mémorables de leurs sièges ; Madrid, 1645-
1700, 4 vol. in-fol. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hisp.

VII. AVILA (Jean d'), surnommé YApôtre de
l'Andalousie, né à Almodovar-del-Campo , dans
la Nouvelle-Castille , en 1500, mort l'an 1569.
Il fit sa théologie à Alcala , sous le célèhre Do-
minique Soto, embrassa l'état ecclésiastique,
distribua ses biens aux pauvres, et parcourut
l'Andalousie prêchant avec le zèle d'un autre
saint Paul. Ses ouvrages, écrits en espagnol,
sont : 1° un Commentaire sur ces paroles du
psaume xuve

: Audi, filia, etc.; Alcala, 1379;— 2° Lettres spirituelles; ibid., 1579, in-4°; —
3° vingt-sept Traités sur l'Eucharistie, le Saint-
Esprit, l'Incarnation, etc.; Séville, 1603, in-4°.

Sa vie et ses œuvres ont été imprimées par
Martin Ruiz,sous ce titre : Vida y obras de Juan
de Avila, predicador apostolico de l'Andaluzia;
Madrid, 1618, 2 vol. in-4°, et 1757; traduction
française par Arnauld d'Andilly ; Paris, 1673,
in-fol. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.,

p. 484.

VIII. AVILA (Louis d'), Espagnol, de l'Ordre
de Saint-Augustin

,
professa la théologie et de-

vint un prédicateur distingué. On a de lui : Dis-
cursos morales del sanctissimo Sacramento del
Altar; Tolède, 1603. Voy. Nicol.-Antonio, ibid.

IX. AVILA (Sanche d'), évêque de Murcie,
puis de Jaën , ensuite de Siquença, et enlin de
Placencia (Placentia), né à Avila en 1546, mort
l'an 1625 , docteur de Salamanque et confesseur

de sainte Thérèse. Il a laissé quelques ouvrages
écrits en espagnol, savoir : 1° de la Vénération

que l'on doit aux corps des saints et à leurs re-

liques; Madrid, 1611, in-fol.; — 2° des Sermons;

Baeza,1615, in-4»; — 3° des ouvrages de piété;

jn,4<>. — 40 ies Soupirs de saint Augustin, tra-

duits en espagnol; Madrid, 1601, 1626, in-16.

AVIM, ville de la tribu de Benjamin. Voy.

Josué , xvni , 23.

I. AVIS. En matière de collation, de nomi-
nation et autres actes semblables, il est impor-

tant de distinguer l'avis du consentement. Le
collateur qui n'est tenu que de prendre lavis
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d'un autre ne laisse pas d'avoir la collation pleine
et entière

,
parce qu'il peut conférer contre cet

avis, ce que ne peut faire le collateur, obligé de
conférer avec le consentement d'un tiers.

II. AVIS. Ordre militaire de Portugal institué

par Alfonse I er , roi de Portugal, en 1147 ou 1162,
en mémoire de la prise d'Evora sur les Maures.
Les chevaliers de cet Ordre s'appelèrent d'abord
chevaliers de Sainte-Marie-d'Evora, parce que
le roi attribuait ses succès à la protection de la

sainte Vierge; plus tard ils prirent le nom de
chevaliers d'Avis, d'un lieu ainsi nommé où ils

élevèrent une forteresse. Ils suivaient la règle
de Citeaux, et avaient des constitutions parti-

culières. Ils s'engageaient à défendre la religion
catholique, et faisaient vœu de chasteté. La
grande maîtrise de cet Ordre a été réunie à la

couronne de Portugal l'an 155(1, sous le roi

Jean III et le pape Paul III, ce qui a été con-
firmé par une bulle de Jules III en date du 30
décembre 1551. Voy. Ange Manriquez, Armai.
Ord. dater., tom. II. L'Hist. des Ord. monast.,

p. 65. Gaet. Moroni , vol. III, p. 296. VEncyclop.
cathol.

AVISON (Jean d'), écrivain français du xvie

siècle , licencié en l'un et l'autre droit. On a de
lui : Miroir de l'Église, auquel on pourra voir les

professeurs de la vraie foi et les discerner d' avec
les prédicans de la fausse doctrine, etc.; Lou-
vain, 1571, in-8°. Voy. Du Verdier, Biblioth.

franc., p. 612.
I. ÂVIT ou AVITUS (Sextus Alcimus Edicus ou

Hcditius), saint évêque de Vienne en Dauphiné,
né dans cette ville vers le milieu du ve siècle

,

mort le 5 février 525. Il appartenait à la famille
de l'empereur Avitus. Son éminente vertu le

lit respecter par Clovis, roi de France, et par
Gondebaud, quoique le premier fût idolâtre, et

le second arien. Il combattit et confondit les

évêques ariens dans une conférence à Lyon. Il

présida le concile d'Epaone, dont il fit les règle-
ments. En 499 il soutint Symmaque contre l'an-

tipape Laurent, et il travailla l'an 517 à récon-
cilier l'Église de Constantinople avec Rome. Il

est nommé le 5 février dans le Martyrologe ro-

main; mais on l'honore le 20 août dans l'église

collégiale de Notre-Dame de Vienne , où il fut

enterré. On a de lui des Lettres . des Sermons
,

des Poésies, publiés par le P. Sirmond ; Paris,
1643, in-8°; on les trouve aussi dans les Œuvres
diverses du même auteur; Paris, 1696, 5 vol.

in-fol.; dans liiblia Max. Lugo(., t. X, et mieux
encore dans Gallandi, Biblioth. grœco-lat., t. X.
Voy. Ennodius, in Vit. Epiphan. Grég. de Tours,
Hist. Franc, \. II, c. xxxiv. Adon de Vienne,
in Chronic. Trithème. Sixte de Sienne. D. Ceil-

lier, Hist. des Aut. sacrés et ecclés., tom. XV,
p. 389. Richard et Giraud.
IL AVIT ou AVI (saint), troisième abbé de

Micy ou de Saint-Mesmin, près d'Orléans, vivait

au vie siècle. Il était hls d'un laboureur de la

Beauce et d'une étrangère venue d'Austrasie en
mendiant. Il fut reçu dans l'abbaye de Micy, où
il montra une docilité , une humilité et une sim-
plicité extraordinaires. Il se retira avec saint Lié
dans un désert de la Sologne ; mais, rappelé par
saint Maximin dans le monastère de Micy, dont
ce saint était l'abbé , il lui succéda vers l'an 520.

Il prédit à Clodomir, l'aîné des fils que Clovis

avait laissés de sainte Clotilde, que s'il faisait

périr Sigismond, roi de Bourgogne, il ne vivrait

pas longtemps ; ce qui arriva effectivement. Sa
mémoire est honorée le 10 juin. Voy. Surius.

III. AVIT (saint), abbé de Gbâteaudun, mort
vers 530, était un artisan de la première Aqui-
taine. Il entra d'abord dans l'abbave de Menât,

puis dans celle de Micy, près d'Orléans, au temps
de saint Maximin ; il la quitta avec saint Calais

,

et il se retira près de Cnâteaudun , où il fonda

un monastère qu'il gouverna jusqu'à sa mort. Il

fut enterré à Orléans, et sur son tombeau les

fidèles bâtirent une église où il s'opéra un grand
nombre de miracles.Le P. Le Cointe prétend

qu'il n'y eut qu'un seul saint Avit. Voy. Surius,

et l'ouvrage intitulé : Aménités de la critique,

tom. II, p. 8. Le Cointe, Annales ecclesiastici

Francorum.
I. AVITABLE ( Biaise -Majoli d'), avocat na-

politain , vivait au xvne siècle. Il a laissé : Let-

tere apologetiche theologico-mora/i scritte da un
Dottor Neapolitano à un Letterato Veneziano, etc.;

Avignon, 1709, in-8°. Cet ouvrage contient deux,

lettres ; la première est un extrait de l'ouvrage

de Visconti, intitulé : Synthesis apologetica theo-

logica-moralis , secundum Ethicœ christianœ doc-

trinam, générales morum régulas continens; la

seconde est une défense de l'Apologie des Pères,

du P. Ciaffoni. Voy. le Giornale de Letterati di
Venctia, tom. I, p. 261. Diar. eruditor.; Paris,

febr. 1711, p. 225 et 226.

II. AVITABLE (Corneille d'), dominicain du
couvent délia Sanita de Naples , né dans cette

ville, et mort en 1636, fut vicaire général de
la congrégation délia Sanita et provincial de
Sicile. Le chapitre général de l'Ordre des Frères

Prêcheurs , tenu l'an 1644 à Rome , le met au
nombre de ceux qui sont morts en odeur de
sainteté. On a de lui : délia vera Vita re/igiosa.

auquel sont joints plusieurs sermons; Naples,

1605, in-8». Voy. Toppius, Biblioth. Neapo/.Le
P. Echard, Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 485.

III. AVITABLE (Pierre), missionnaire napo-
litain, mort à Goa en 1650. Il se lit théatin à

Bitonto en 1607, et fut nommé par la congréga-
tion de la Propagande préfet des missions en
Géorgie et dans les Indes. Il a laissé : de Ec-
clesiastico Georgiœ Statu, ad pontificem Urba-
num VIII, historica relatio; Rome.
AVITH, ville capitale d'Adad, roi d'Idumée.

Voy. Genèse, xxxv, 35. I Paralip., xli, 46.

ï. AVITUS. Voy. Avit, iv>I.

ILAVITU S l'Ermite (saint), né dans le Périgord
vers l'an 490, mort en 570. On raconte qu'il ser-

vit dans l'armée d'Alaric II, roi des Visigoths,
contre Clovis ; d'autres prétendent qu'il com-
battit à coté de Clovis. Quoi qu'il en soit, il fut

fait prisonnier; mais sa conduite édifiante lui

valut la bienveillance de ses maîtres, qui le

mirent en liberté. Il eut une vision qui le déter-
mina à prendre l'habit monastique à Bonneval,
dans le diocèse de Poitiers, et il prêcha l'Evan-

gile : bientôt il se retira près de son pays natal

,

dans un lieu désert, où il vécut pendant qua-
rante ans en ermite. L'Église honore sa mé-
moire le 17 juin. Voy. Bollandus, Acta Sanct.
Denis de Sainte-Marthe, Gull. Christ.

AVITY (Pierre d'), littérateur, né en 1573 à
Tournon dans le Vivarais, mort à Paris l'an 1635,
a laissé plusieurs ouvrages; nous citerons seu-
lement : Origines de tous les ordres militaires et

de chevalerie de toute la chrétienté; Paris, 1635,
in-fol.

AV0 (Sébastien), camaldule, natifde Fabriano,
qui vivait à Venise dans la deuxième moitié du
xvie siècle, a laissé : 1° Vita S. Placidi, abbatis
et martyris; Venise, 1583, in-12; — 2° Rosario
délia gloriosa Virgine Maria;Venise, 1584, in-8°

;— 3e Misso.' quinis et senis vocibus; Venise. 1593,
in-4°. Voy. la Nom:. Biogr. génér

I. AVOCAT. Chaque église avait ancienne-
ment en France son avocat, appelé quelquefois
avoué, défenseur, vidante, prévôt séculier, dont
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l'office était de protéger et de défendre les églises

de toutes les -violences et de toutes les pressions

dont elles pouvaient être menacées, soit par

les magistrats séculiers, soit par les seigneurs

et les officiers de guerre. Ainsi la défense faite

par le titre Ne clerici vel monachi sœcularibus ne-

gotiis sese immisceant , regarde les juridictions

séculières et non les juridictions ecclésiastiques.

Dans certains cas même les canons permettent

aux ecclésiastiques de. plaider en cour séculière.

— Un avocat ne peut entreprendre la défense

d'une cause injuste ; s'il le fait, il est tenu à res-

tituer, tant envers son client qu'envers la partie

adverse. Si, en se chargeant d'une mauvaise
cause, il la croyait juste, il doit l'abandonner

dès qu'il s'aperçoit de son erreur. Voy. Tho-
massin, Discipline de l'Eglise, part. III, liv. I,

ch. H. L. Ferraris, Prompta Biblioth., au mot
Advocatus.

II. AVOCAT CONSISTORIAL. On appelle à

Rome avocat? consistoriaux ceux qui sont char-

gés de demander au souverain Pontife, en plein

consistoire , l'introduction d'une cause quelcon-

que pour la béatification ou la canonisation

d'une personne morte en odeur de sainteté. C'est

aussi par l'entremise de ces avocats que le pal-

lium est demandé pour les archevêques et les

évêques qui ont le privilège de le porter. Voy.

L. Ferraris, ibid. Gaet. Moroni, vol. III, p. 303
et suiv

AV0GADR0 ou AVVOCATI (Vincent-Marie),
théologien, né à Palerme en 1702. Il entra chez
les dominicains et professa la théologie au sé-

minaire de Girgenti. On a de lui un traité di-

visé en deux parties , et intitulé : de Sanctitute
likrorum qui in Ecclesia catholica consecrantur

;

Palerme, 1741 et 1742, in-fol. Voy. Mazzuchelli,
Scrittori d'italia. La Nouv. Biogr. génér.

AVOIE. Voy. Hedwige.
AVOND (Jacques), protestant converti , né à

Die en Dauphiné vers le milieu du xvne siècle

,

a publié une apologie du célibat ecclésiastique

intitulé : Poëme à l'honneur du sacré vœu de vir-

ginité et de continence; Grenoble, 1651, in -4°.

Voy. Gonjet, Biblioth. française.

ÂVORTEMENT. Il n'est pas permis à une
femme de faire périr le fruit qu'elle porte dans
son sein. L'avortement volontaire est un péché
mortel qui n'admet pas de légèreté de matière,

un crime que rien ne peut excuser, pas même
la crainte du déshonneur ou de la mort; car

Innocent XI, par un décret du 2 mars, a con-
damné cette proposition : Licet procurare abor-

lum ante unimationem fœtus, ne puella, depre-

hensa gravida, occidatur aut infametur. Tous
ceux qui coopèrent à l'avortement pèchent mor-
tellement. Mais une femme peut prendre un
remède dans le but de se guérir, même au ris-

que d'un avortement, si sa maladie est mortelle
et le remède jugé nécessaire à sa guérison :

Certum est apud omnes , dit saint Alphonse de
Liguori, licitum esse remedium prœbere prœ-
gnanti directe ad eam curundam, etiant lum peri-

culo abortus, si morbus est mortalis;secus, si non
esset talis. Voy. Alphonse de Liguori , Theologia
moralis , 1. III, n. 394. L. Ferraris, Prompta Bi-
blioth., au mot Abortus. Le cardin. Gousset,
Théologie morale, tom. I", p. 278; Paris, 1853.

AVORTON , enfant qui vient au monde avant
terme. Un avorton peut et doit être baptisé en
quelque temps et à quelque terme qu'il vienne
au monde

,
par la raison qu'on ne connaît pas

d'une manière certaine le temps où le fœtus
commence à être animé. Voy. Homo dubius,stve
de bapiismo aborticorum; 1674, in-4°.

AVOTH-JAÏR ou HAVOTH-JAÏR, c'est-à-dire

bourgs de Jaïr. Ces bourgs sont ainsi nommés
parce que Jaïr, fils de Manassé , en fit la con-
quête. Ils étaient dans la Batanée, au delà du
Jourdain, dans le pays de Galaad, et apparte-
naient à la demi-tribu de Manassé. Voy. Nombr.,
xxxii, 41. Deutér., m, 14. Josué, xm,30. Juges,
x, 4. III Rois, iv, 13.

AVOUÉ. Voy. Avocat, n» I.

AVOUERIE, qualité d'avoué.
( Voy. Avoué,

n» I). Ce mot s'entend aussi des droits ou rede-
vances abandonnées aux seigneurs pour leur
protection, mais principalement du droit de pré-
senter à un bénéfice vacant. Dans ce sens avoue-
rie est synonyme de patronage.
AVRIGNI ou AVRIGNY(Hyacinthe-Robillard

d'), jésuite , né à Caen en 1675, mort à Alençon
l'an 1719. On a de lui , entre autres ouvrages :

Mémoires chronologiques et dogmatiques pour ser-
vir à l'histoire ecclésiastique depuis i&)0jusqu'à
l'an 1716, avec des réflexions et des remarques
critiques; Paris, 1720, 4 vol. in-12; Amsterdam,
1725 et 1757. Cet ouvrage a été condamné à
Rome le 2 septembre 1727. Voy. D'Artigny, Nou-
veaux Mém. d'hist. de crit. et de littérat., t. Ier .

Moréri, Diction. histor.Le Long, Biblioth. histor.,

tom. Ier . Feller, Biogr. univers.

AVRILLON (Jean-Baptiste-Élie), minime, né
à Paris en 1652 , mort l'an 1729, s'appliqua à la

prédication avec le plus grand succès pendant
cinquante-trois ans. On a de lui un grand nom-
bre d'ouvrages , dont les principaux sont : 1° lie-

flexions, sentiments et pratiques sur la divine

enfance de Jésus-Christ ; 1709, in-12, traduits en
italien; Florence, 1753, in-8°; — 2° Méditations
et sentiments sur la sainte communion; 1713,
in-12; — 3° Retraite de dix jours pour tous les

états;Yl\lk, in-12;—4° Conduite pour passer sain-
tement le temps de l'Avent et pour passer sainte-

ment le temps de Carême;^ vol. in-12;— 5° Mé-
ditations d'un solitaire en retraite dans l'octave

du Saint-Sacrement et de l'Assomption;— 6° Ré-
flexions théologiques, morales et affectives sur
les attributs de Dieu; in-12; — 7° Commentaire
affectif sur le psaume Miserere , pour servir de
préparation à la mort; — 8° Traité de l'amour
de Dieu à l'égard des hommes , et de l'amour du
prochain; 1740, in-12; — 9° Pensées sur divers
sujets de morale; 1741 , in-12. Voy. Richard et
Giraud.

AVUDRAHAM ouABUDRAHAM (David-Ben),
savant juif espagnol, florissait au milieu du XIVe

siècle. Outre des Tables astronomiques et un
Traité des solstices et équinoxes qu'on lui attri-

bue, il a composé un ouvrage qu'on appelle
communément de son nom , et qui contient une
explication des prières de toute l'année, et dans
lequel il disserte sur l'année judaïque , les nou-
velles lunes , les embolismes , etc. Il y a eu plu-
sieurs éditions de cet ouvrage; la l re est de Lis •

bonne , 1489, la 2e de Constantinople, 1514. Voy.
Plantavitius , Floriley. Rabbin., p. 547, 584. Bar-
tolocci, Biblioth. magna Rabbinica, t. II, p. 19,

20. Wolf, Biblioth. Hebr.. tom. I,p.289; tom. III,

p. 177 ; tom. IV, p. 803. De Rossi , Dizion. storic,

torn. I, p. 59.

AXA ou ACSA, fille de Caleb, qui devint

femme d'Othoniel. Voy. Josué , xv, 16, 17. 1 Pa-
ralip., n,49.
AXAPH. Voy. Acsaph.
I. AXEL. Voy. Absalon, n" V.
IL AXEL (Jean-Honorius ou Honoré d'), ju-

risc. hollandais, né à Utrecht au commencement
du xvn e siècle, mort à Rome, où il exerça d'abord

la profession d'avocat, puis il dirigea dans son

pays l'hôpital dit d'Utrecht, et enfin il retourna

à Rome jusqu'à la fin de ses jours. On a de lui :
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Totius juris canonici compendium, sèu brevis

sutnma in quinque libros Decretalium , sacri con-

cilii Tridentini decretis accommodata ; Cologne

,

1630 et 1656, in-4°. Voy. Moréri, édit. de 1759.

AXINOMANTIE (Axinomantia) , mot dérivé

du grec, et qui signifie : hache et divination.

L'axinomantie est en effet une espèce de di-

vination qui se fait au moyen d'une hache.
AXIOPOLIS, ville épisc. du diocèse deThrace

dans la Mœsie inférieure, sous la métropole
d'Hadrianopolis , et située à droite du Danube.
AXONIUS (Joachim), Brabançon , théologien,

jurisc, poète, docteur en l'un et l'autre droit,

mort très-âgé, en 1605, voyagea en Italie, en Es-
pagne, en Grèce, en Palestine. Parmi ses ou-
vrages, qui sont en grand nombre, on remarque :

1° de Libero hominis arbitrio, contra Martin.
Lutherum et Joannem Calvinum ;— 2° une Tra-
duction latine de l'Oraison grecque de Maxime
Planudes sur le tombeau de Jésus-Christ ; Dillin-

gen,1559, in-4°; — 3° Procès entre l'âme et le

corps et le jugement de Dieu qui le termine, tra-

duction du dialogue de Grégoire Palamas; —
4° la traduction des Avis ou Préceptes des mœurs
adressés par Agapet à l'empereur Justinien.

Voy. Sweert, Athenœ Belgicœ, p. 384.

ÂXUM (Axumum) , ville autrefois épisc. et

capitale de l'Abyssinie, dans le royaume de Ti-
gré, et résidence du patriarche de cette nation.

Ce n'est plus qu'un village. Elle fut érigée en
évêché au ive siècle, et en église patriarcale

dans le vn e
, mais sans suffragants. Voy. De Com-

manville, /re Table alphabet., p. 32.

I. AYALA ou AJALA ( Luc-Fernandez d'),
dominicain espagnol, né à Murcie, vivait au
xvne siècle. 11 fut prédicateur

,
professeur de

théologie, consulteur et commissaire du saint-

office. En 1644 il était prieur à Oran, en Afrique,
lorsqu'on le nomma prédicateur général dans
le chapitre tenu à Rome. On a de lui : 1° Histo-
ria de la perversa vida y horrenda muerte del
Antechristo; Murcie, 1635, et Madrid, 1649; —
2° Hortus augustissimi nominis Mariœ ; variis

areolis et aromatibus consitus, sive élucidâtio
ad verba Lucœ, i, 27, ad nomen Virginis Mariœ;
Madrid, 1648. Voy. Nicol. -Antonio , Bibl. Hisp.
Le P. Echard, Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 560.

II. AYALA ou AJALA ( Martin-Perez d'), ar-
chevêque de Valence , en Espagne , né dans le

diocèse de Carthagène l'an 1504, mort en 1566.
Il professa la philosophie à Tolède et la théolo-
gie à Grenade. Il suivit D. François de Men-
doza, évêque de Jaën , en Italie, puis dans les

Pays-Bas. Plus tard il passa en Allemagne pour
combattre les protestants; à son retour dans les

Pays-Bas, il expliqua les Épitres de saint Paul
dans un monastère d'Anvers. L'empereur Char-
les V l'envoya au concile de Trente et le nomma
successivement évêque de Guadix, de Ségovie,
et archevêque de Valence. On a de lui un grand
nombre d'ouvrages en espagnol; mais le prin-

cipal de ses écrits est : de Divinis, apostolicis

atqueecclesiasticis traditionibtis, dequeauctoritate

ac vi earum sacrosanctœ assertioties, seu libri dé-
cent ; Cologne et Paris, 15i9; Venise, 1551;
Paris , 1562. C'est une instruction chrétienne
adressée à un docteur juif nouvellement con-
verti, avec une dissertation pleine de savoir et

d'onction sur l'invocation des saints, leurs priè-

res pour nous, le jeune, etc. Voy. Nicol.-Anto-
nio , Biblioth. Hisp. Possevin, in Appar. sacr.,

à l'art. Martinus Peresius. Richard et Giraud.

III. AYALA ou AJALA ("Pierre), dominicain
espagnol , né le 10 mars 1676 dans le diocèse

d'Avila, mort en odeur de sainteté le 20 mai
1742. Dès l'âge le plus tendre il n'avait de goût

que pour la prière et pour les devoirs. Il pro-

fessa la philosophie à Avila et la théologie à

Alcala. Ses supérieurs lui firent accepter l'évê-

ché d'Avila
, que son humilité lui avait d'abord

fait refuser. Sage et prudent politique , il ter-

mina avec succès une affaire sérieuse qui divi-

sait le Saint-Siège et la cour d'Espagne. Le pape
Clément XII le nomma nonce à la cour d'Es-

pagne avec les pouvoirs de légat à latere. Après
avoir fait le plus grand bien dans son diocèse,

il abdiqua son évèché pour se retirer dans le

couvent le plus pauvre de son Ordre. Il a laissé

plusieurs Instructions et plusieurs Traités de
Théologie morale remplis d'érudition. Voy. Ri-
chard et Giraud.
AYBERT (saint), prêtre reclus , bénédictin

en Hainault, né vers l'an 1060 au village d'Es-

pain , en Flandre , mort l'an 1140. Il se mit sous
la discipline d'un religieux du monastère de
Crespin en Hainault, qui vivait dans une cel-

lule écartée. Ils vivaient ensemble dans les plus
grandes mortifications , et après avoir fait le

voyage de Rome
,
pieds nus et couvert d'un ci-

lice , il se retira dans l'abbaye de Crespin , où
il resta vingt -cinq ans, au bout desquels il se
bâtit une cellule dans un désert et y passa les

dernières années de sa vie. Les Martyrologes
marquent sa fête au 7 avril, jour de sa mort.
Voy. Bollandus.
ÂYEUL. Voy. Aigulfe , n» II.

AYGLER ou AIGLER (Bernard), cardinal,

né à Lyon vers le commencement du XIIIe siècle,

mort en 1282 au Mont-Cassin, dont il était de-

venu abbé sous Urbain IV. Clément IV le nomma
cardinal, et l'envoya en France en qualité de
légat. On a de lui : 1° Spéculum monachorum

;

Cologne , 1520 ;
— 2° Commentarium in régulant

S. Benedicti, traduit en français en 4340. Voy.
Mabillon, Annal. Ord. S. Benedicti. Le Journal
des Savants, 1731, p. 323.

AYG0NNIS (de), AYGRIANI, AYGUANI.
Voy. Angriani.
AYGRIANI. Voy. Angriani.
AYGULFE. Voy. Aigulfe , n« IL
AYLE. Voy. Agile.
AYLIFFE (Jean)

,
jurisc. anglais, vivait dans

la première moitié du xviif siècle. On a de lui :

Parergon juris canonici Anglicani , or a supple-
ment tothe canons and constitutions of'the church
of England , 1726, outre deux autres ouvrages

,

l'un sur l'état ancien et actuel de l'université

d'Oxford, l'autre sur les lois romaines civiles.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.
ÂYMA (Jean d'), jurisc. célèbre, né àBayonne,

mort en 1535. Il enseigna longtemps le droit
canon à Poitiers, à Bourges et à Toulouse. On
a de lui un Commentaire latin sur le Concordat;
Lyon , 1535', in-8°.

I. AYMAR (le P ), cordelier italien, a laissé :

Exercitationes theologko-morales de actibus hu-
mants et peccatis, juxta veriora doctoris sub-
ti/is principia, scholastica methodo ad usum stu-

diosœ juventutis accommodatœ, etc.; Venise,
1762.
IL AYMAR DE M0NTEIL. Voy. Adhemar.
AYM0ND (Jean), natif du Dauphiné, vivait â

la fin du xvne siècle et au commencement du
xvm e

, lut curé pendant plusieurs années, em-
brassa le calvinisme à Genève, puis se maria
à La Haye, et quelque temps après il feignit de
vouloir rentrer dans le sein de l'Église romaine.
Revenu en France, il vola plusieurs livres à la
bibliothèque du roi , entre autres l'original des
Actes du synode de Jérusalem

,
qu'il lit impri-

mer en Hollande, avec les Lettres de Cyrille
Lucar et quelques autres pièces , sous le titre
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de Monuments authentiques de la religion grecque, l

et de la fausseté de plusieurs confessions de foi ;

1718, in4°; ouvrage solidement réfuté par l'abbé

Renaudot ,
qui prouve l'ignorance crasse et la

mauvaise foi de l'auteur. On a encore plusieurs

écrits d'Aymon, parmi lesquels Tableau de la

cour de Rome; 1707 , in-12 , où il déploie tout le

fanatisme des nouvelles sectes. Voy. Feller,

Bioar. univers.

AYNES (François-David), né à Lyon en 1766,

mort en 1827 , fut principal du collège de Ville-

franehe. On a de lui, outre beaucoup d'ouvrages

de géographie et de grammaire : 1° Correspon-

dance aut/œntique de la cour de Rome avec_ la

France, depuis l'invasion de l'Etat romain jus-

qu'à l'enlèvement du souverain Pontife, le premier

jour d'août, fête de Saint-Pierre-dans-les-Liens

;

1808, in-8°, sans nom de lieu ni d'imprimeur,

2e édit., Besançon, 1809; — 2° Pièces officielles

touchant l invasion de Rome par les Français

,

Rome, 1808 ; Lyon, 1809, in-8°. Il a donné de plus

une édition du Bréviaire romain , 4 vol. ; du Gra-
duel et de YAntiphonaire romain, in-fol. et in-12.

Il y a dans ces éditions , ainsi que dans le Gra-
duel et le Vespéral de Lyon , de nombreuses cor-

rections et additions qui ont été trouvées utiles

par l'autorité ecclésiastique. C'est encore Ay-
nès qui a fait les meilleures traductions des
hymnes et des proses. Voy. Quérard , la France
littéraire. Feller, ihid.

AYRER (Georges -Henri), en latin Ayrerus,
jurisconsulte allemand et professeur, né en 1 702
à Meinigen, mort en 1774, a écrit sur le droit

un certain nombre de dissertations réunies en
deux volumes. Le premier a pour titre : Opu-
scula varii argumenti , et le deuxième : Syl/oge
nova opusculorum minorum varii argumenti. Ces
deux volumes ont été publiés , après la mort de
l'auteur, à Gœttingue en 1786, in -8°, avec une
préface par Jean -Henri Jungius. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. AZA, ville d'Éphraïm. Voy. I Paralip.,
vu , 28.

II. AZA , Israélite , dont les enfants retour-

nèrent de Babylone avez Zorobabel. Voy. I Esdr.,

il , 49.

III. AZA. Joseph parle d'une' montagne nom-
mée Aza, auprès de laquelle Judas Machabée
combattit contre Bacehide. Or, dans le Ier livre

des Machabées (ix, 15), ce même lieu est ap-
pelé la montagne d'Azot. Voy. Joseph, Antiq.,

I. XII, c. xix.

AZANA ou AZANI, ville épisç. du diocèse
d'Asie , dans la Phrygie Pacatienne, sous la mé-
tropole de Laodicée. Elle fut érigée en évêché
dans le VI e siècle. Voy. De Commanville, 1™

Table alphabétique
, p. 33.

AZANIAS
,
père de Josué le Lévite

,
qui signa

l'alliance renouvelée avec le Seigneur après la

captivité de Babylone. Voy. II Esdr., x, 9.

AZAN0TTHAB0R, ville de la tribu de Neph-
thali , dans la plaine de Diocésarée. Voy. Jo-
sué, xix, 34. Eusèbe, Onomavt.

I. AZARIAS, grand pontife des Juifs, succéda
à Achimaas, et eut pour successeur Johanan.
Voy. I Paralip. , vi , 9.

II. AZARIAS , tils de Johanan
,
grand prêtre.

Voy. I Paralip., vi, 10.

III. AZARIAS, grand prêtre sous le règne
d'Osias, roi de Juda. Il s'opposa courageuse-
ment à ce prince qui voulait offrir l'encens au
Seigneur. Voy. I Paralip., xxvi,17.

IV. AZARIAS, grand prêtre sous le règne
d'Ezéchias, était père d'Elcias. Voy. II Paralip.,
aaXI . 1U»

V. AZARIAS, père de Saraïas, dernier grand

prêtre avant la captivité sous les derniers rois
de Juda. Voy. I Paralip., vi, 14.

VI. AZARIAS, fils du grand prêtre Sadoc.
Voy. III Rois, iv, 2.

VIL AZARIAS, fils de Nathan, capitaine des
gardes de Salomon. Voy. 111 Rois , IV, 5.

VIII. AZARIAS ou ÔZIAS, roi de Juda, fils

d'Amazias, était un prince pieux; mais il ne
détruisit pas les hauts lieux. Il fut frappé de la
lèpre pour avoir voulu offrir l'encens au Sei-
gneur. Il remporta de grandes victoires sur les
Philistins, les Ammonites et les Arabes. Il régna
cinquante-deux ans. Voy. IV Rois, xv, 1 et suiv.
II Paralip., xxvi , 1 et suiv.

IX. AZARIAS , fils de Jéhu et père de Hellès.
Voy, I Paralip., il, 39.

X. AZARIAS, fils d'Uriel, lévite. Voy. I Pa-
ralip., vi, 36.

XL AZARIAS, prophète, filsd'Obed, envoyé
par le Seigneur au-devant d'Asa, roi de Juda,
après sa victoire sur Zara, roi de Chus, pour
l'encourager à persévérer dans le bien et lui

promettre les secours et les récompenses du
Seigneur. Voy. II Paralip., xv, 1 et suiv.

XII. AZARIAS, fils d'Obed, un de ceux qui
contribuèrent beaucoup à placer sur son trône
le jeune prince Joas. Voy. II Paralip., xxm, 1
et suiv.

XIII. AZARIAS , fils de Jéroboam, un de ceux
dont il est parlé à l'article précédent. Voy. ibid.

XIV. AZARIAS. C'est le nom de deux fils de
Josaphat, roi de Juda. Voy. II Paralip., xxi , 2.

XV. AZARIAS , nom que prit l'ange Raphaël
lorsqu'il conduisit le jeune Tobie à Rages. Voy.
Tobie, v, 18.

XVI. AZARIAS, fils d'Ozaïa, accusa Jérémie
de tromper le peuple en le dissuadant d'aller en
Egypte, tandis que lui-même y entraîna le pro-
phète avec Baruch. Voy. Jérém., xliii, 2.

XVII. AZARIAS, un des lévites chargés, de
garder les offrandes faites au temple sous Ézé-
chias. Voy. II Paralip., xxxi, 13.

XVIII. AZARIAS , chef de l'armée , et Joseph

,

fils de Zacharie, ayant été chargés par Judas
Machabée de la garde de la Judée pendant que
lui-même combattait les ennemis, en sortirent

pour attaquer Gorgias, général d'Antiochus Epi-
phanes, qui les battit près de Jamnia. Voy. I Ma-
chab., v, 18, 19, 56 et suiv.

XIX. AZARIAS, surnommé Abdenago, un des
trois jeunes Hébreux jetés dans une fournaise
ardente par Nabuchodonosor, pour n'avoir pas
voulu adorer la statue érigée par ce prince. Voy.
Daniel, I, 7; m, 49.

XX. AZARIAS-BEN-EPHRAÏM-PIGO , rabb.
italien, vivait à Venise au milieu du xvn e siècle.

On a de lui : 1° Livre de l'intelligence des temps;
Venise, 1648, in-fol. Ce sont 72 sermons sur les

fêtes, la pénitence, la circoncision , etc. ;— 2°Ma-
gnificences de l'oblation, c'est-à-dire Oblation

magnifique; Venise, 1643, in-fol. , selon Wolf,
qui regarde comme une erreur la date 1653
donnée par Bartolocci. Ce livre est un commen-
taire diffus d'un autre commentaire de rabbin

,

lequel porte le titre de Terouma ou Oblation.

Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,tom.l, p. 945, 946.

XXI. AZARIAS DE RUBEIS, rabbin, né à

Mantoue, mais habitant de Ferrare, est auteur

de : Lumière des yeux; Mantoue. 1574, in-4°, ou-

vrage divisé en trois parties : la première
,
qui

a pour titre : la Voix de Dieu, est une sorte de

dissertation sur un tremblement de terre qui

eut lieu à Ferrare en 1571 ; la deuxième , inti-

tulée : Gloire des vieillards, présente l'histoire

d'Aristée de la version des Septante, traduite en

hébreu; la troisième , dont le titre est : Paroles
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de l'intelligence , et qui comprend 60 chapitres,
traite de la langue hébraïque et des autres lan-

gues de l'Orient, des vêtements des prêtres, etc.

Azarias cite fréquemment les auteurs païens,
Cicéron, Plutarque, Pline, etc., et les écrivains
chrétiens, telsqu'Origène, Eusèbe, saint Augus-
tin, saint Jérôme, Tostat, etc. Voy. Wolf, ibid.,

p. 944,945.
AZARICAM , fils d'Hasabia , fut un des lévites

qui demeurèrept à Jérusalem au retour de la

captivité. Fby.'H Esdras, xi, 15.

AZAU, fils de Nachor et de Melcha. Voy. Ge-
nèse , xxn , 22.

AZAZ , fils de Samma, de la tribu de Ruben.
Voy. I Paralip., v, 8.

ÀZBAl
,
père de Naari , un des trente braves

de l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 37.

AZBOG
,
père de Néhémias , habitant de Jéru-

salem après la captivité. Voy. II Esdras, m, 16.

AZECA, ville de la tribu de Juda. Voy. I Rois,
xvh, 1.

AZER, fils de Josué, prince de Maspha. Voy.
II Esdras , ni , 10.

I. AZÉVÉDO (Emmanuel de), jésuite portu-

gais, a édité les ouvrages du pape Benoit XIV.
Il a rassemblé tous les ouvrages qui n'avaient

jamais été imprimés ou qui l'avaient été sépa-
rément, et il a donné une traduction latine de
ceux qui avaient été écrits en italien.

II. AZÉVÉDO (Ignace d'), jésuite, né à Porto
en 1527, mort en 1570, fut envoyé au collège de
Saint-Antoine, dont saint Ignace le nomma rec-
teur. En 1560 il fut nommé supérieur d'un col-

lège de Brague. Plus tard il demanda et obtint

d'aller au Brésil comme missionnaire ; et, pen-
dant les trois années qu'il y passa, il déploya
un zèle qui ne se démentit jamais. Il revint en
Portugal, où il recruta de nouveaux mission-
naires, et se rendit à Rome pour rendre compte
de sa mission à François de Borgia , nouveau
général de l'Ordre. Le 5 juin 1570 il s'embarqua
avec ses compagnons ; comme il faisait voile

pour l'île de Palma, son vaisseau fut capturé
par des corsaires, et il fut mis à mort ainsi que
tous ceux qui l'accompagnaient. Le P. Ignace
est honoré comme martyr, d'après un décret de
Benoit XIV du 21 septembre 1742. Voy. le P.
Gilles. François de Beauvais, Vie du P. Ignace
Azéuédo; 1744. Moréri, édit. de 1759.

III. AZÉVÉDO (Jean), théologien portugais,
né à Santarem en 1665 , mort en 1746. Il entra
dans l'Ordre des Ermites de Saint-Augustin, et

se livra exclusivement à l'étude de la théologie.
On a de lui : 1° Tribunal theologicum et juridi-

cicm contra subdolos confessarios in sacramento
Pœnitentiœ ad venerem sollicitantes ; Lisbonne,
1726, in-4°;— 2° Tribunal de desenganos divido
in 24 desenganos , deliberacoes theologicas , escri-

turarias, doutrinaes
,
po/iticos e christanas ; Lis-

bonne, 1733, in- fol. Voy. Diogo Barbosa Ma-
chado, Bibliotheca Lusitana.

IV. AZÉVÉDO (Louis d'), jésuite, né à Chaves,
petite ville du Portugal, en 1573, mort en 1034.

11 fut envoyé en Ethiopie en 1604, où il opéra de
nombreuses conversions. On a de lui : 1» une
traduction, en langue éthiopienne, du Nouveau
Testament, du Catéchisme et de la Grammaire;
— 2° une édition de quelques Commentaires de
folet et de François de Ribera, jésuites, sur les

Épitres aux Romains et aux Hébreux. Voy. Ale-

gainbe , Biblioth. Script. Soc. Jesu.

V. AZÉVÉDO (Sylvestre d'), dominicain por-
tugais, mort en 1587, fut envoyé àMalacca dans
les Indes orientales, et passa vers l'an 1580 dans
le royaume de Cambodje, où il obtint du roi la

permission de prêcher l'Evangile. Ce prince

l'engagea même à composer, en dialecte indi-

gène , un Truite sur les Mystères de la religion

chrétienne, ouvrage qui parut en 1585. Voy.
Echard, Script. Ord. Prœd., tom. IL
AZGAD, dont les descendants revinrent de la

captivité de Babylone avec Zorobabel. Voy. I Es-
dras, il, 12.

AZIAM , fils de Zacharie, de la tribu de Juda,
fut un de ceux qui habitèrent à Jérusalem après
le retour de la captivité. Voy. II Esdras, xi, 4.

AZIT0RÈS ou AZ0RITÉS (André d), théolo-
gien espagnol, né à Palenzuéla, mort dans la

balice , vivait au xvie siècle , fut religieux de Ci-
teaux dans le monastère du Val-des-Églises , au
diocèse de Tolède. On a de lui : 1° Theologia
symbolica, sive hieroglyphica pro totius Scriptu-
rœ sacrœ juxta primariurn et genuinum sensum
commentaviis, aliisque sensibm facile hauriendis;
Salamanque, 1597 ou 1598,in-4°; — 2° la Vie de
saint Bernard , envers. Voy. Nicolas-Antonio

,

Biblioth. Hisp. Ch. de. Wisch, Biblioth. Cisterc,

p. 20.

AZIZA, Israélite qui se sépara de sa femme
qu'il avait épousée contre la loi

,
pendant la cap-

tivité. Foy. I Esdr., x, 27.

I. AZMAVETH ou AZM0TH ou BETHAZ-
M0TH , bourg de la tribu de Juda ou de Ben-
jamin. Voy. ï Esdr., il, 24. II Esdr., vu, 28;
xn, 29.

IL AZMAVETH, fils de Béromi, un des trente
braves de l'armée de David. Voy. II Rois, xxm,
31.

I. AZM0TH, fils de Joïada, de la tribu de
Benjamin, et de la famille de Saiil. Voy. I Pa-
ralip., vin, 36.

IL AZM0TH. fils d'Adiel. Voy. I Paralip.,

xi , 32.

ÀZ0CHIS. Voy. Asochis.
AZ0LINI. Voy. Azzolini.
I. AZOR, ville. Voy. Asor, n° I.

IL AZOR, fils d'Eliacim. Son nom se trouve
dans la généalogie de Jésus-Christ. Voy. Matth.,
ï, 13.

III. AZOR ou AZ0RIUS (Jean), savant jésuite,

né dans le diocèse de Carthagène en Espagne
en 1533, mort à Rome l'an 1603, a laissé, parmi
plusieurs autres ouvrages, des Institutions mo-
rales, que Bossuet recommandait aux prêtres,
et surtout aux curés et aux confesseurs. Clé-
ment VIII en a autorisé l'impression par un
bref, rapporté en tète du 1 er vol. On en a fait

différentes éditions à Rome, à Venise, à Cologne,
à Lyon, etc. Voy. Alegambe, de Script. Societ.

Jesu. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.
AZ0RITÈS. Foy. Azitorès.
I. AZ0T, une des cinq principales villes des

Philistins, laquelle échut en partage à la tribu
de Juda. C'est à Azot que le diacre saint Phi-
lippe, collègue de saint Etienne, prêcha l'Évan-
gile, conduit par l'Esprit-Saint, après qu'il eut
baptisé l'eunuque d'Ethiopie. Elle devint une
ville épiscopale du diocèse de Jérusalem, dans la

première Palestine, sous la métropole de Cé-
sarée. Ce n'est plus aujourd hui qu'un village

que les Arabes appellent Esdud ou Astud. Voy.
Josué, xiii, 3; xvi, 47. I Rois, v, 1 et suiv.

Actes, vm, 38-40. Reland, Pulœstina illustrata,

p. 287, 606 et suiv. Richard et Giraud, Biblioth.

sacrée.

IL AZOT, montagne, appelée Aza par Joseph.
Voy. I Machab., ix, 15. Joseph, Antiq., xn,19.
Reland, ibid., p. 346.

AZURINS (Azuritri), les chanoines de la con-
grégation de Saint- Georges in alga. On les a

nommés ainsi à cause de l'habit bleu qu'ils por-
tent.
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AZYME, dérivé du grec sans levain, signifie

du pain non fermenté. Les Hébreux ne pouvaient

manger que des pains azymes pendant l'octave

de Pâques ; d'où cette fête était appelée la solen-

nité des azymes. Il y avait peine de mort contre

quiconque aurait mangé du pain levé pendant
ce temps-là. La loi de Moïse est formelle sur ce
point, et les Juifs se sont toujours conformés à
cet usage. Fondée sur l'exemple de Jésus-Christ,

qui institua la sainte Eucharistie dans un temps
où il ne devait pas y avoir de pain fermenté
chez les Juifs , l'Eglise latine n'emploie pour la

consécration que du pain sans levain; les Grecs,
au contraire, se servent de pain levé. Le concile
de Florence a décidé que chacune de ces deux
Eglises devait à cet égard conserver sa coutume.
Voy. Exod., xn, 15, 18, 19; xxm,15. II Paralip.,

vin, 13. Catéchisme du Conc. de Trente, part. II,

c. iv, § 14. Bona, de Rébus liturg., 1. 1, c. xxm.
Bergier, Diction, de théologie. J.-B. Glaire, ln-
trod., etc., tom. II, p. 276, 3e édit. Gaet. Mo-

.
roni, vol. III, p. 313, 314. Diction, encyclop. de
la théol. cathol., tom. II, p. 221.

AZYMITES , nom que les schismatiques grecs
donnent aux catholiques romains

,
parce qu'ils

se servent de pain azyme ou sans levain dans
le sacrifice de la messe. Voy. D. Macri Hiero-
lexicon, ad verb. Azymit^e. Le Diction, encyclop.,

tom. II, p. 222, 223.
AZZI, fils de Banni, chef des lévites de Jé-

rusalem après la captivité. Voy. II Esdras, xi,
22.

I. AZZOGUIDI (Antoine-Marie), franciscain,

lils du suivant , né à Bologne en 1697, mort l'an
1700, publia les sermons.de saint Antoine de
Padoue avec des notes et une préface ; Padoue,
1757.

v

II. AZZOGUIDI (Valère-Félix).né à Bologne
en 1651, mort en 1728, exerça la profession de
notaire. Il a laissé, outre ses recherches chro-
nologiques sur la ville de Bologne, Chronologica
et apologetica dissertatio super quœstiones in sa-
crœ Genesis historiam excitatas ; Bologne, 1720,
in-4». Voy. le Journal de Venise, tom. XXIX,
p. 355.

AZZOLINI ou AZOLINI (Decius), cardinal, né
à Fermo , dans la marche d'Ancône , en 1625

,

mort à Borne l'an 1689, publia en italien des
Règlements pour la tenue du conclave, qui furent
ensuite traduits en latin sous ce titre : Apho-
rismi politici, quœ in conclavi observanda habeat
cardinalis pontificum axioma ambiens, hujusqtie

desideriis favens, Opus incomparabile ex italico

in latinum translatum a Joachimo Henningio;
Osnabruck,1691, in-4°.

AZZONI-AVOGARI (Rambaldo degli), -archéo-
logue italien, chanoine, né à Trévise en 1719,
mort en 1790. Deux de ses parents avaient exercé
au xme siècle la profession d'avocat (avogaro),

d'où lui vient son nom. On a de lui, outre plu-
sieurs autres écrits : Memorie del beato Enrico

,

morto in Trivigi l'anno 1315, corredate (h docu-
menti; Venise, 1760, in-4° L'auteur a ajouté une
Dissertation sur saint Libérale et sur les autres
saints dont les corps reposent dans l'église de
Trévise. Voy. la Nouv. Biogr. univers.

B

BAADER(Fr.-Xav. de), philosophe et théo-
logien , né en 1765 à Munich , où il mourut l'an

1841 , suivit d'abord la carrière médicale
,
qui

fut aussi celle de son père. Mais , comme elle

avait peu d'attraits pour lui , il ne tarda pas à
l'abandonner. Il fut élevé très - chrétiennement
dans sa famille; mais la littérature mystique,
qui avait un certain succès à son époque , et à
laquelle il se livra tout entier, égara plus tard
ses pas. Car, tout en combattant les doctrines
monstrueuses du rationalisme, il tomba lui-

même dans un abîme d'erreurs auquel cepen-
dant la grâce divine l'arracha avant sa mort,
puisqu'il eut le bonheur, au terme de sa car-
rière, de reconnaître ses égarements et de se
réconcilier ainsi avec l'Église , qui l'avait frappé
justement de ses anathèmes. Tous ses ouvrages
sont généralement en allemand ; voici les prin-
cipaux : 1° Leçon sur la philosophie religieuse;

1827 ;
— 2° Ecrits et mémoires philosophiques ;

Munich, 1831 , 1832 , 2 vol. ;
— 3° Leçons sur la

dogmatique spéculative, Stuttgard, 1828, Muns-
ter, 1838, 5 cahiers in-8° ;

— 49 Cours sur la com-
préhension chrétienne de l'immortalité ; Wùrtz-
bourg , 1835 ;

— 5° Leçons sur la théorie future
du sacrifice ou du culte; Munster, 1836; — 6° de
la Vie de Jésus par Strauss ; ibid. , 1836 ;

—
7° Révision des préceptes de l'école de Hegel con-
cernant le christianisme; Stuttgard , 1836, in-8°;
— 8° le Catholicisme occidental et le Catholicisme
oriental ; Leipzig , 1841, in -8°; ouvrage post-
hume. Voy. J. Alzog , Hist. univ. de l'Église .

tom. III, p. 440-441 , traduct. de MM. Goschler

et Audley, 2e édit. Haffner, qui , dans le Diction.
Encyclop., a donné un excellent article sur Baa-
der et sur ses ouvrages.
BAAHDIN-MEHÉMET-GEBET-AMEH, doc-

teur persan , auteur de l'Abrégé du droit civil

et du droit canon
,
qu'on appelle la Somme

d'Abbas, parce que ce fut par l'ordre d'Abbas
le Grand qu'il le composa. Baahdin est l'auteur
des cinq premiers livres, du plan, de la divi-

sion, des arguments, et son disciple des quinze
derniers. Voy. Moréri, le Grand Diction, histor.

Chardin , Voyage en Perse.

I. BAAL, de l'hébreu Bahal, la Vulgate ne
tenant généralement, dans la transcription des
mots hébreux , aucun compte de la lettre hayin
ou (tin, qui correspond à notre h très-fortement
aspiré.

II. BAAL, nom générique signifiant maître,
seigneur, se donnait à toutes les divinités des
peuples qui parlaient l'hébreu et le phénicien

,

le chaldéen ou le syriaque. Pour distinguer les

divers Baal, on ajoutait ordinairement un autre

nom, comme Baal-Berith, Baal-'/.eboub , etc.

Dans Israël, on nommait Baal , par distinction

,

la première et la plus grande des divinités

païennes qu'on adorait dans le pays. On ne con-

naît que sous ce nom les faux dieux auxquels
les Hébreux s'abandonnèrent-sous les Juges et

sous les Bois. Baal avait été adoré autrefois par
les Chananéens; on lui offrait des victimes hu-
maines , et on plaçait ses autels sur les hauteurs
et sur les toits ou terrasses des maisons. On
joint d'ordinaire Baal avec Astaroth. Voy. Noin-

13
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brcs, xxn, 41; Juges, n, 11; IV Rois, xvn, 16,
17;Jérém.,xiv,5.J.-B.Glaire,/wfrocfocftott,etc.,
tom. II, p. 407, 408.

III. BAAL, ville frontière de la tribu de Si-
méon. Voy. I Paralip., iv, 33; v, '23.

IV BAAL, un des fils d'Abigabam, ou Jéhiel.
Voy. I Paralip., vin, 30; ix , 36.

I. BAALA, ville de la tribu de Juda. Voy.
.Tosué , xv , 9 , 10.

II. BAALA , à l'extrémité de la tribu de Juda.
Voy. Josué , xv, 29.

III. BAALA , montagne qu'on suppose être
voisine de Baala, n° II.

BAALAM , ville de la demi-tribu de Manassé

,

à l'occident du Jourdain , cédée aux Lévites. Voy.
I Paralip. , vi , 70.

I. BAALATH , ville de la tribu de Dan , répa-
rée ou fortifiée par Salomon. Voy. Josué, xix,
44. III Rois, ix , 18. II Paralip., vm, 6. Reland,
Palœst. illustr., p. 610.
IL BAALATH-BÊER-RAMATH, probable-

ment la même ville que Baal , n° III. Voy. Jo-
sué , xix , 8.

BAALBEK ou BALBEK, appelée aussi HÉ-
LIOPOLIS DE SYRIE, BETH-SÉMÈS, MÉDI-
NAT-SENSA , c'est-à-dire Ville du Soleil, située
dans la Phénicie du Liban , était autrefois une
ville épisc. des Jacobites dépendant d'Antioche.
Tous ceux qui demeuraient aux environs, jus-
qu'à Damas, y étaient attachés, et plus tard ils

se réunirent en un seul diocèse , c'est-à-dire à
Damas. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. IV, p. 56.

BAALBERITH ou simplement BERITH , divi-

nité des Sichimites. Voy. Juges, ix, 4, 46.

BAALGAD , ville située au pied du mont Her-
mon , au nord du mont Liban , en deçà du Jour-
dain

; mais Gesenius , d'après Leclerc , Bon-
frère, etc., l'a placée aux sources mêmes de ce
fleuve. Voy. Josué, xi, 17; xn, 7 ; xm, 5. Schei-
ner, dans le Diction. Encyclop. de la théol. ca-
ihol., p. 241, 242.

BAALHAS0R, ville ou bourg situé près de la

tribu d'Éphraïm. Voy. II Rois , xm , 23.

BAALHERMON , montagne et ville qu'on place
ordinairement au nord dé la tribu d'Issachar.
Voy. Juges, xm, 3.

BAALI. Dieu dit, en parlant de la nation
Israélite : « Elle m'appellera mon époux

, et elle

ne m'appellera plus tiaali » , c'est-à-dire mon
seigneur , mon maître

,
parce que le mot Baal

a été profané par l'application qu'on en a faite

aux fausses divinités. Voy. Jérémie , n, 16.

BAALIA , un des trente braves de l'armée de
David. Voy. I Paralip., xn, v.

BAALIADA, fils de David. Voy. I. Paralip.,
xiv, 7.

BAALIM
,
pluriel hébreu de Baal, désigne

les idoles de ce faux dieu. Voy. Juges, il,*!!.

I Rois, vu, 3, etc.

BAALIS , roi des Ammonites
,
qui envoya Is-

maël pour tuer Godolias. Voy. Jérémie, xl, 14.

BAÀLITES , adorateurs dé Baal. Pour excu-
ser le culte rendu au soleil et toutes les autres
espèces d'idolâtrie

,
quelques incrédules ont

prétendu que ce culte se rapportait au vrai

Dieu , et que les polythéistes adoraient dans les

différentes parties de la nature la puissance et

la bonté du Créateur ; mais cette prétention est

aussi ridicule que fausse ; elle suppose une igno-
rance complète à.ï caractère des polythéistes

et de l'histoire de ces peuples
,
qui en général

avaient trop de stupidité pour s'élever à de pa-
reilles considérations. Vny. Bergier, Diction, de
théologie.

BAALMA0N ou BAALMË0N, BEELMÉ0N,

ville de la tribu deRuben. Voy. Nombr., xxxn,
38. Josué , xm, 17. Ezéch., xx'v, 9. Reland, Pa-
lœst. i/liistr., p. 611.

BAALPHARASIM, lieu situé dans la vallée

de Raphaïm, près de Jérusalem. Voy. II Rois,
v, 20.

BAALSALISA, ville de la tribu d'Ephraïm.
Voy. IV Rois , iv, 42.

BAALTHAMAR , lieu où les Israélites com-
battirent contre les Benjamites, et qui devait

être près de Gabaa, dans la tribu de Benjamin.
Voy. Juges, xx, 33. Eusèbe, in Onomast., au
mot Bethamar.
BAANA, de la tribu de Benjamin, chef de

voleurs, se joignit à Réchab , son parent, pour
entrer secrètement dans la chambre d'Isboseth,
fils de Saùl , et lui couper la tête , croyant faire

plaisir à David. Mais, lorsqu'ils la portèrent à ce
prince, il témoigna toute son indignation et

ordonna qu'on leur coupât les pieds et les mains,
et qu'on suspendît leurs cadavres à la piscine
d'Hébron. Voy. II Rois, iv, 2 et suiv.

BAANÈS , chef d'une secte de manichéens
nommés Baanites. Il se disait disciple d'Epa-
phrodite, et enseignait le manichéisme vers
l'an 810. Voy. Pierre de Sicile, Hist. du Mani-
chéisme renaissant. Baronius , Annal, ad ann.
810. •

BAARAS ou BAARIS, ou BARU, lieu situé
près de Kariatheim ou Cariathaim , et dont par-
lent Eusèbe et saint Jérôme

,
qui placent Ca-

riatheim à dix milles de Medana, vers l'occi-

dent, et qui disent ailleurs que Béelmaus ou
Béelmon est à deux milles d'Esbus, près de
Baru. Joseph cite une vallée nommée Baaras,
située au septentrion de Machéronte ; il raconte
des choses merveilleuses au sujet de cette val-

lée, et le P. Eugène Roger est convaincu de la

véracité de cet historien. Voy. Eusèbe, in Ono-
mast., au mot Kariatheim. Hieronym., in Locis
Hebr., aux mots Cariathaim et Béelméon. Jo-
seph.,'* Bello, 1. VII, c. xxv. Reland , Palœst.
i/litstr.. p. 303,487, 611,881.
BAARLAND. Voy. Barland.
BAASA, fils d'Ahias, usurpa le royaume

d'Israël après avoir fait mourir Nadab , fils de
Jéroboam, son roi, et toute la race de ce prince.
Ayant imité toutes les impiétés de Jéroboam,
il s'attira la colère de Dieu, qui lui envoya le

prophète Jéhu pour le retirer de son idolâtrie
;

mais Baasa fît également tuer ce prophète. Ce-
pendant il ne lui survécut pas longtemps ; il fut
enseveli à Tersa, alors capitale des dix tribus,
et Zambri détruisit toute sa postérité. Voy. III
Rois , xv, 27 et suiv.; xvi, 1 et suiv. II Parai.,
xvi et suiv.

BABA (Gabriel), abbé et théologien, natif
de Venise , dans la seconde moitié du xvir3 siè-
cle , a laissé en italien

,
parmi plusieurs autres

écrits : 1° Principes et Documents de la vie chré-
tienne, traduits du latin du cardinal Bona

;

Rome , 1676, 1677, in-12 :
—2° Discours sur l'exal-

tation du pape Alexandre VIII; Rome, 1698.
BABAS , de la race des Asmonéens. Hérode

détruisit ses fils, qui s'étaient opposés à son
entrée dans Jérusalem du temps d'Antigone.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XV, c. xi.

ï. BABEL signifie, en hébreu comme en sy-
riaque, confusion. Nous lisons dans la Genèse
qu'après le déluge, les descendants de Noé se
mirent à construire dans la terre de Sennaar
une ville et une tour dont le faite devait toucher
au ciel; mais qu'ils cessèrent leur travail, paire
que Dieu confondit leur langage au point qu'ils
ne s'entendaient plus l'un l'autre, et qu'ils se
virent forcés de se séparer et de se répandre
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dans tous les pays de la terre. C'est de là qu est

venue l'expression de tour de Babel et la confu-

sion des langues. Voij. Genèse, xi , 9. Joseph,

Antiq.j 1. 1, c. v. Eusèb., Prcepar., 1. IX, c. xiv,

17, etc. Origen., Contra Cels., 1. IV. Bergier,

Diction, de the'ol., au mot Babel. J.-TS. Glaire,

les Livres saints vengés, tom. IÉr
,
p. 313 etsuiv.

II. BABEL ( saint ). Voy. Babylas.
BABENO-SAINT-ÎIUBÈR (Louis), bénédic-

tin , né à Leinigen , en Bavière , l'an 1660, mort
l'an 1726, fut successivement régent à Salz-

bourg, professeur de théologie scolastique et

d'Écriture sainte, et aussi chancelier et vice-

recteur de l'université. On a de lui, outre plu-

sieurs ouvrages de philosophie : 1° Régula mo-
rum , seu dictamen conscientiœ ; Salzbourg, 1697

;— 2° Tractatus de jure et justitia ; 1699 ;
—

3° Deus absconditus in sacramento altaris ;ibid.,

1700; " 4° de Statu parvulorum sine baptismo
morientium; ibid., 1700;— 5° Principia bonitatis

et malitiœ actuum humanorum; ibid. :
-*- 6° Dis-

sertationes theologicœ contra Quesnelii proposi-
tiones. Voy. Adelung, Supplém. à Jocher, All-

gemeines Gelehrten-Lexicon. La Nouv. Èiogr. gê-
ner.

BABIA ou BABRA, ville épisc. d'Afrique,
dan? la province de Numidie , sous la métro-
pole iie Cirte Voy. Notitiœ Apicanœ.
BABIN (François), né à Angers en 1651, mort

l'an 1734, fut professeur de théologie , chance-
lier, grand vicaire et doyen de la faculté de
théologie d'Angers. On a de lui : 1° Relation de
ce qui s'est passé à l'université d'Angers au sujet
du jansénisme et du cartésianisme ; 1679, in-4°;— 2° Conférences d'Angers. Babin rédigea les
18 premiers volumes de l'édition en gros carac-
tères; la suite n'est pas de lui. La dernière édi-
tion, celle de 1785, en 24 vol. in-12, est la plus
estimée; Angers, 1755, dernière édition. Voy.
Collet, Biblioth. d'unjeune ecclésiastique, 3e édit.,

1771, p. 20. Journal de Trévoux, 1743, p. 2575.
Richard et Giraud.
BABINGT0N (Gervais), évêque anglais, mort

eh 1610, a laissé : 1° Remarques sur le Penta-
teuque; — 2° Exposition du Symbole, des Com-
mandements de Dieu et de l'Oraison dominicale;
*"3° Conférence entre la faiblesse humaine et la

religion;— 4° trois Sermons. Tous ces ouvrages
ont été réunis et publiés ensemble en 1615 et
en 1637, in -fol. Voy. Moréri, Diction, histor-
Feller, Biogr. univers.

BAB0LEIN (saint), en latin Babolenus, pre-
mier abbé de Saint-Maur-les-Fossés , mort l'an

660. Lors de la fondation du monastère de
Saint-Maur-les-Fossés, en 638, il fut désigné
comme le sujet le plus capable de former la

nouvelle maison d'après la règle et les exem-
ples de saint Colomban et des anciens Pères.
Audobert, évêque de Paris, le consacra, et du-
rant un espace de vingt-deux ou de trente-deux
ans il gouverna saintement son monastère. On
célèbre sa mémoire le 26 juin. Voy. Chifflet, Vie
du Saint, p. 357. Mabillon, sœc. Il, p. 590. Du-
bois, Hist. de Paris, p. 170. Richard et Giraud.
BABRA. Voy. Babia.
BABYLAS , évêque d'Antioche et martyr, ap-

pelé quelquefois par corruption saint Babel ou
saint Baible k mort l'an 251 , fut le douzième
pasteur de l'Église d'Antioche. Saint Babylas
est un des plus grands modèles de la fermeté
sacerdotale, et ce qui le rendit justement cé-
lèbre est la pénitence publique qu'il imposa à
l'empereur Philippe, qui était monté sur le
trône par le meurtre de Gordien , son bienfai-
teur et son pupille. Cet illustre prélat mourut
sous la persécution excitée par l'empereur Dèce

contre les chrétiens
; les Latins honorent sa mé-

moire le 24 janvier, et les Grecs le 4 septembre.
Voy. Eusèb., 1. VI, c. xxxiv, 39. Chrys.,tom. I,

Orat. de S. Babyl.; item, Orat. contra Gentil.,

p. 656 et seq. sive t. V, édit. Sav. Chron. Pas-
cal., p. 270. Tillemont, Hist. des Empereurs -

tom. III, p. 303. Mém. ecclés., tom. III, p. 401.
Chrys., sup. item, Hom. de S.Babyl.; item, Ornt.
de eodem contra Gentiles. Evagr., Hist., 1. Ier

,

1. XVI. Sozomen., Hist., 1. V, c. xix, 20. Théo-
doret, Hist., 1. III, c. xxx, c. x; 1. V, c. xix.
Ammien. Marcell., l.XXII, c. xin, p. 329; Van
Dale

, de Oraculis veterum ethnicorum. Richard
et Giraud.

I. BABYLONE, dont il est si souvent parlé
dans l'Écriture, et que les écrivains profanes
eux-mêmes nous représentent comme une des
villes les plus grandes et les plus puissantes du
monde. Babylone, fondée selon l'opinion la plus
commune par Nemrod, fut d'abord la capitale
de l'empire babylonien. Les Perses s'en ren-
dirent maîtres sous la conduite de Gyrus.
Alexandre la prit; et enfin elle a été détruite
entièrement, suivant les oracles des prophètes.
Elle représente quelquefois Rome païenne, qui
est désignée sous ce nom par saint Pierre et
dans l'Apocalypse. Voy. Genèse, x, 9, 10. IV Rois,
xxiv, 1, etc. Isaïe, xm, 17-22. I Pierre, v, 13.

Apocal., xvu, 5, etc. Usser., Annal., ad ann.
3323. Beros. , apud Joseph, 1. I, contr. Appion.
Herodot., 1. III , c. ultim. Strab., 1. XVI. Plinius,

1. VI, c. xxvn. Diodor., 1. II, c. ix. A. Balbi,
Abrégé de géographie

, p. 687, 688. Heeren, Idées
sur la politique , le commerce et les rapports des
peuples les plus remarquables de l'ancien monde,
tom. I, part, n

, p. 158 et suiv. Mùller, Manuel
d'archéologie, p. 248. Ritter, Géographiede l'Asie,

tom. VII, part, i, p. 885 et suiv.

IL BABYLONE D'EGYPTE , ville épisc. de la

seconde Augustamnique , dans le patriarcat d'A-
lexandrie , bâtie du temps de Sésostris par des
captifs que ce prince avait amenés de Babylone
et de Chaldée. Elle était, dès le Ve siècle, le siège
d'un évêque; le Caire s'est formé de ses ruines
sous les princes romains. Les gens du pays l'ap-

pellent Mesrara ou Misram, du nom de Mes-
raïm, fils de Cham. Depuis, cette ville a été le

siège d'un évêque jacobite auquel on a donné
les droits de métropolitain. Voy. Diodor. Sicul.,

Hist., 1. I. Oriens Christ., tom. II, p. 556.
III. BABYLONE ou BAGDAD (Bagdatum), sur

la rive orientale du Tigre , ville avec résidence
d'un évêque du rit latin suffragant du patriar-

cat. Elle est capitale de l'Iruk-Arabi, c'est-à-dire

de l'ancienne Babylonie ou Chaldée, qui est au-
jourd'hui une province de la Turquie d'Asie.

Cette Babylone est à peu de distance de l'an-

cienne. Voy. Gaet. Moroni, vol. I, p. 5-7.

BABYLONIE, aujourd'hui Irak, province de
la Chaldée ou de l'Assyrie dont Babylone était

la capitale. Voy. Ptolémée, 1. V, c. xx. Cellarius,

Notifia orbis antiqui , tom. II, 1. III, c. xvi, pag.

738 et seq. Gaet. Moroni, à l'art. Babylonia,
Bagdad, Bagdatum, vol. I, p. 5 et suiv. Le Dic-

tion, encyclop. de la théol. cuthol., tom. II, pag.

247 et suiv.

BABYLONIENS, peuple dont l'empire fut

fondé par Nemrod , comme on l'a dit un peu
plus haut {voy. Babylone, n° I), et dont l'his-

toire se trouve dans la Bible de Vence , tom. IX,

p. 93 et suiv., 2* édit.

BACA , bourg qui sépare les terres des Tyriens

de la Galilée. Voy. Joseph, de Bello, 1. III, c. n.

BACANARIA, siège épisc. de la Mauritanie

Césarienne dans l'Afrique occidentale.

BAGANGELD ou BACENCELD ou BEGCAN-
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CELD , lieu d'Angleterre situé dans le comté de
Kent. Il s'y est tenu trois conciles; le premier
en 692, le second en 697, et le troisième en 796
ou 798 ou 799. Voy. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. IV, p. 8.

I. BACATHA, ville ou bourg que saint Épi-
phane place dans l'Arabie, au delà du Jourdain
et aux environs de Philadelphie. On trouve dans
les souscriptions de quelques conciles un évéque
de Bacatha. Ch. de Saint -Paul et le P. Labbe
croient que cette ville est la même que Bascath
dans la tribu de Juda. Voy . Epiph. , advers. Hœres. .

1. II
, p. 397 et 489. Reland. Palœst. illustr., 1. III,

p. 612.

II. BACATHA ou METROCOMES (Metroco-
mia), ville épisc. de la troisième Palestine au
diocèse de Jérusalem, sous la métropole de Pé-
tra. Son premier évéque, Alype, assista au 2 e

concile d'Éphèse en 449 , et fut favorable à Eu-
tychès. Voy. Labbe, Couc., tom. VI. col. 20, 24.

Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 761. Richard
et Giraud.
BACBACAS, nom d'un lévite qui fut employé

à la construction du temple de Jérusalem. Voy.
I Paralip., ix, 15.

BAGBUCH, chef de famille dont les enfants
revinrent à Jérusalem avec Zorobabel. Voy.
I Esdras il 51

BACCALAURÉAT, BACHELIER. On appelle

baccalauréat un des degrés ou grades qui s'ob-

tiennent dans les universités pour la théologie,
le droit canon, etc., et bachelier celui qui a ob-
tenu le grade du baccalauréat. Or ce grade fut

institué en 1143 par le pape Eugène III, et au
xnr siècle on commença à distinguer les bache-
liers simples, ou ceux qui avaient simplement
reçu le baccalauréat après six années d'études;
les bacheliers courants (baccalaurei cursores),
c'est-à-dire les bacheliers simples qui. après six

années d'études, étaient admis à faire des cours
;

et comme il y avait deux cours, dont l'un con-
sistait à expliquer la Bible pendant trois ans,
et l'autre à expliquer pendant un an le Maître
des Sentences, ceux qui faisaient le cours de la

Bible étaient appelés baccalaurei biblici, et ceux
qui faisaient le cours des Sentences baccalaurei
sententiarii ; enfin ceux qui avaient achevé les

deux cours baccalaurei formati ou bacheliers for-
mes. D'où l'on voit que ces derniers avaient étu-
dié pendant dix ans. Remarquons que cette dis-

tinction est nécessaire pour entendre les endroits
de la Pragmatique sanction et le Concordat, où
il est question des bacheliers formés. Remar-
quons encore qu'il n'y a point dans l'Église de
privilège spéci al attaché au baccalauréat; il donne
seulement le droit de concourir pour la licence,

comme celle-ci le donne pour le doctorat. Les
lois canoniques font du baccalauréat et de la

licence la condition sine qua non pour prétendre
au grade de maître ou de docteur, soit en théo-
logie, soit en décrétâtes. Ces règles, rigoureu-
sement observées à Rome pour les indigènes,
sont inoins inflexibles pour les étrangers, aux-
quels on confère quelquefois tous les grades à
la fois per modum unius. Mais dans ce cas il faut
nécessairement une dispense du souverain Pon-
tife. Voy.. pour toute la question des grades en
théologie et en droit canon, L. Ferraris, au mot
Magister; et, pour les conditions requises, la

bulle Quod a ilivinu Sapivntia.

BACCALLAR-Y-SANNA (don Vincent), mar-
quis de Saint-Philippe, né en Sardaigne d'une
famille espagnole, mort à Madrid en 1726, s'est

l'ait un nom dans la littérature par son érudi-
lion, el dans le monde par les emplois impor-
tants dont il fui chargé par Charles 11 et Phi-

lippe V. Outre ses Mémoires pour servir à l'his-

toire de Philippe V, il a laissé une Histoire de la

monarchie des Hébreux, justement estimée, et

qui a été traduite de l'espagnol en français, en
2 vol. in-4°, et en 4 vol. in-12. Voy. Feller,

Bioqr. univers.

BACCETI ou BACCETTI (Nicolas), né à Flo-

rence, mort en 1647, abbé de Sainte -Luce, de
l'Ordre de Citeaux , a laissé : 1° Septimanœ his-

torié lih. VII, cum notis Malachiœ d'Inguimbert;

Rome, 1742, in-fol.;— 2° Dissertatio de jure his-

torico;— 3° Adamus soporatus. Voy. Charlesde
Visch, Biblioth. Cisterc.

BACCHERIUS (André-Éloi), jurisconsulte fla-

mand , mort à Bourges en 1562. Il fut avocat à
la cour souveraine de Flandre et professa le

droit à Bourges. On a de lui deux cent neuf
thèses intitulées : Rationes de jure, personis et

rébus extra contractum acquirendis ; 1560. Voy.
André-Valère, Biblioth. Belg.

BACCHIARIUS. Voy. Bachiarius.
I. BACCHIDES

,
général de Démétrius Soter,

roi de Syrie, fut d'abord envoyé pour établir

Alcime dans la grande sacrificature , et revint

une seconde fois en Judée avec 20,000 hommes
de pied et 2,000 chevaux. Judas Machabée l'ayant

attaqué avec 800 hommes seulement, fut blessé

à mort. Jonathas , son frère , élu général à sa
place, s'opposa généreusement à Bacchides,
qui voulut le faire tuer en trahison; mais ce
dessein n'ayant pas réussi , Bacchides retourna
à Antioche "et laissa la Judée paisible. Voy. I Ma-
chab., vu, 8; ix, 1 et suiv.

IL BACCHIDES
,
général des troupes de Dé-

métrius Soter, roi de Syrie, dont il avait toute
la confiance , était en même temps gouverneur
de la Mésopotamie. Voy. I Machab., vu, 8 et
suiv.; ix, 1 et suiv.; x,12. II Machab., vin, 30.

BACCHILE , évéque de Corinthe , vivait à la

fin du IIe siècle. On a de lui un Traité sur la

célébration de la fête de Pâques. Comme sa lettre

est écrite au nom des évèques d'Achaïe, on a
pensé qu'il avait assemblé un synode à ce sujet.

Voy. Hieron., in Catal., c. xliv. Eusèbe, 1. V,
c. xxi. Baron., Annal., ad ami. 198, n° 1.

BACCHINI ou BACCI (Benoit), bénédictin du
Mont-Cassin , né dans le duché de Panne le 31
août 1651 , mort en 1721 , se distingua par ses
connaissances dans la théologie, l'histoire ecclé-
siastique , les langues et la littérature. Il fut

théologien du duc de Parme, consulteur du
saint-office et abbé de Saint-Pierre de Modène,
où il fonda une académie de littérature ecclé-
siastique. Parmi ses nombreux écrits on re-
marque : 1° l'édition des ouvrages de la célèbre
Camélia Piscopia Comara, de ï'Ordre de Saint-
Benoit ; Parme , 1688 , in-8° ;

— 2° Anonymi dia-
logi très: de constantia, de dignitate tuenda , de
(imore erga rempublicam ; Modène, 1691 , in-12;— 3° de Ecclesiasticœ hierarchiœ originibus dis-
sertatio ; Modène, 1703 ; ouvrage excellent

, quoi
qu'en ait dit Dupin dans sa Biblioth. des Auteurs
ecc/és. du xvnr3 siècle;— 4° delV Istoria del Mo-
nastero di S. Benedetto di Polirone, nello stato
di Mantova; Modène, 1696, in-4°. Voy. le Journ.
de Venise, p. 296. La Biblioth. Ital., tom. VIII,
p. 158. Nicéron, tom. XII, p. 258.

I. BACCI ou BACCIUS (André), né dans la
marche d'Ancône, professeur de médecine à
Rome, a laissé, parmi divers ouvrages, de Gcm-
mis ac lajiidibus pretiosis in Sac. Script, relatis •

Rome, 1587, in-8».
'

IL BACCI (Jacques-Antoine), recteur du sé-
minaire de Lucques, a laissé : Ethicorum libri
ipiinquc.in très toi»o.\distrihuti;hucques. 1760,3
vol. in-K L'auteur a fait entrer dans cet ouvrage
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tout ce que les anciens et les modernes ont écrit

sur la morale.
BACCIO (Pierre-Jacques) d'Arezzo, prêtre de

l'Oratoire , a laissé, entre autres ouvrages, la Vie

de saint Philippe de Néri, en latin et en italien.

Voy. Le Mire, de Script, sœc. xvn.
BACENCELD. Voy. Bacanceld.
BACENOB

,
père de Dosithée, dont il est parlé

dans II Machab., xn, 35.

BACHELIEB. Voy. Baccalauréat.
BACHERIUS ou BAKER (Pierre), dominicain,

né à Gand en 1517, mort le 12 février 1601 , fit

ses études à Dilinge sous le célèbre Pierre Soto,
fut reçu docteur à l'université de Louvain, et

se distingua comme professeur et prédicateur.
Outre un grand nombre d'homélies, on a de lui :

1° Mysoliturgia ou In Missœ osores; Gand, 1556,
in -8°; — 2° de Christianœ militiœ Disciplina;
Louvain, 1562,in-8°; réimprimé à Cologne en
1572 sous le titre de Spéculum militiœ Christia-.

nœ; — 3° Jurgium conjugale contra reformato-
rum gentem. il a fait encore d'autres ouvrages,
dont plusieurs sont restés manuscrits dans les

bibliothèques. Voy. le P. Echard, Script. Ord.
Prœd., tom. II. Valère-André.
BACHIARIUS ou BACCHIARIUS, philosophe

chrétien du Ve siècle, était Hibernais ou Anglais,
et avait une érudition profonde. Afin de ne s'oc-

cuper exclusivement que de Dieu , il changeait
souvent de demeure, et il avait adopté la vie
d'un voyageur. On a de lui une Lettre sur la foi,

intitulée quelquefois : Livre de la Pénitence; Mi-
lan, 1698. Cette lettre se trouve encore dans
Bibliotheca Patrum. Voy. Gennade, de Scriptor.
eccles., c. xxiv. Aubert le Mire.D. Ceillier, Hist.
géne'r. des Aut. eccle's.

BACHIÈNE (Guillaume -Albert), géographe
hollandais, né à Leerdam en 1718, et mort en
1783 à Maëstricht, où il avait été ministre et
professeur d'astronomie et de géographie, a pu-
blié en hollandais plusieurs ouvrages , entre
autres : 1° une Description géographique du pays
des Israélites; 1765, en 9 cahiers avec 12 cartes

;— 2° une Géographie ecclésiastique ; 1778, en 5
cahiers avec des cartes.

BACHILLE. Voy. Bachvlle.
BACHOR, BACHORA. Voy. Bahurim.
BACHOV ou BACHOVIUS (Reinier ou Rein-

hart), savant jurisconsulte, né à Leipsig en 1575,
professait le droit à Heidelberg en 1613 avec
beaucoup d'éclat. Il écrivait en 1629 à l'élec-
teur de Bavière Maximilien qu'après avoir été
sectaire, non par choix, mais par un effet de
l'éducation , Dieu lui avait fait la grâce d'em-
brasser la religion catholique, et qu'il y était
très -sincèrement dévoué. Nous citerons parmi
ses ouvrages : 1° Comment, in Ipartem Pandect.;
Spire, 1630, in-4°. C'est dans l'Épitre dédicatoire
à l'empereur Maximilien qu'il parle de sa con-
version

;
— 2° Exercilationes de erroribus inter-

pretum et de interpretibus ; Francfort, 1624, in-
fol.; — 3° Comment. Theor. pract. in lib. IV In-
stit.; ibid., 1628, 1643, 1661, 1665, in -4°; —
4° Tractatus de Actionibus; 1623, 1667, in-4°; —
5° Tractatus de Pignoribus et Hypothecis ; Franc-
fort, 1656. Bayle a parlé fort peu exactement de
Bachov dans son Dictionnaire historique et cri-
tique; on peut le voir aisément dans la Biblio-
thèque française, ou Histoire littéraire de la

France, tom. XXIX, part, n, art. 1. Voy. Nicé-
ron

, Mémoires, tom. XLI.
BACHUR. Voy. Bahurim.
BACHYLLE ou BACHILLE; évêque de Co-

rinthe
,
présida à un concile tenu l'an 197 dans

cette ville. On a de lui une Lettre synodale sur
lu Pâque, que saint Jérôme appelle un fort beau

livre. Voy. saint Jérôme, de Vins illustr., cap.
xliv, p. 119.

BACK. Voy. Baek.
BACKIUS (Renard), luthérien allemand, mort

en 1657; il était docteur à Iéna et surintendant
à Grips-Wald. On a de lui : 1° Expositio evan-
geliorum dominicalium, in-4° ;

— 2° un Commen-
taire sur les Psaumes; Francfort, 1664, in-fol.;— 3° Amphithéâtre de la mort. Voy. le P Le
Long, Biblioth. sacrée. Kœnig., Biblioth. vêtus et

nova.
I. BACKOU, ville. Voy. Bacou.
II. BACKOU (Léon). Voy. Bacoue.
I. BACMEISTER ou BÀCKMEISTER (Luc),

ministre luthérien, né à Lunebourg en 1530,
mort en 1608, fut choisi pour être le précepteur
des fils du roi de Danemark Christian III, de-
vint plus tard prédicateur de la reine, veuve de
ce prince , et professa à Rostock. On a de lui :

1° Oratio de Luca Lossio ; Rostock, 1562;— 2° des
Commentaires sur la Bible. Voy. Melchior Adam,
in Vita theologor. German.

II. BACMEISTER ou BACKMEISTER (Luc),
fils du précédent, né à Rostock en 1580, mort en
1638, s'appliqua à l'étude de la philosophie, de
la théologie et de la jurisprudence. En 1600 il

fut nommé troisième professeur en théologie à

Rostock, docteur en 1605, et en 1612, surinten-
dant des églises de Gustrow. On a de lui : 1° des
Sermons; — 2° des Écrits de controverse théolo-

gique; — 3° Commentarius in prophetas majores
et minores,excepto Daniele. Voy. le Diction, hist.;

Amsterdam, 1740.
I. BACON (François), Catalan, de l'Ordre du

Mont-Carmel, s'appliqua exclusivement à l'étude

des Livres saints. Il acquit la réputation de l'un

des plus grands philosophes de son temps, et il

professa avec tant d'éclat à l'université de Paris,

qu'on l'appelait le Docteur sublime. On a de lui :

1" quatre livres sur les Sentences; — 2° Recueil
des plus beaux passages des suints Pères. Voy.
Trithème. Dupin, au xve siècle.

II. BACON (François), baron de Verulam,
fils de Nicolas Bacon , chancelier d'Angleterre,
né à Londres l'an 1560, et mort en 1626, passa
pour un des plus grands génies de son siècle

;

mais il a été cependant très-diversement jugé.
Il était philosophe, théologien, historien, juris-

consulte et poète. Accusé et convaincu de vé-
nalité et de corruption, il fut mis en prison dans
la Tour; mais il y resta peu de temps, parce
qu'il obtint bientôt sa liberté. Il se retira dans
une de ses terres, et se livra entièrement à l'é-

tude. Ses ouvrages, écrits les uns en anglais,
les autres en latin, traitent de toutes sortes de
sujets, de philosophie, d'histoire naturelle, de
médecine, de chimie, de physique, d'histoire,
de politique, de morale et de religion. Mais
Bacon n'était pas un de ces érudits qui se tien-

nent pour satisfaits quand ils ont entassé con-
naissance sur connaissance; c'était un penseur
original, un vrai savant, dont tous les efforts

eurent principalement pour but de découvrir
dans chaque science le véritable point de départ
et la bonne méthode. Cependant il faut conve-
nir que Bacon lui-même n'a pas fondé son sys-

tème philosophique sur la base qu'il avait pro-

posée; il n'a pas étudié une seule des sciences

qu'il ènumère d'après toutes les règles de sa

méthode. Les œuvres de Bacon ont été réunies

un siècle après sa mort. Les éditions les plus

complètes sont celle de Londres, 1765, 5 vol.

in-4°, et celle de 1825-1836, publiée également
à Londres en 12 vol. in-8°. Antoine Lasalle en
a donné une traduction française, tronquée,

avec des notes; Dijon, 1799-1802,15 vol. in-8».
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Quant au traité de Dignitate et augmentis seien-
tiaruni, il a été condamné par un décret de la

sacrée Congrégation de YIndex en date du 3
avril 1669, Douée corrigaiur. Voy. Bertin , flwf

.

de la vie et des ouvrages de Fr. Bacon. L'abbé
Émery, Christianisme de Bacon. ,T. de Maistre,
Examen de la philosophie de Bacon , ouvrage
posthume. Morin, dans la Nouvelle Biogr. gêner.
Hitzfelder, dans le Dictionnaire encyclopédique
de la théologie catholique. J. de Mariés, dans
r Enci/clop. cathol.

lli. BACON ou BACONDORP, BACONTHROP
(Jean), philosophe et théologien anglais, doc-
teur de Sorbonne, provincial des Carmes, na-
quit à Baconthrop dans la province de Norfolk,
en Angleterre , et mourut à Londres vers 1346.

La facilité et la solidité avec lesquelles il déci-

dait les questions qui lui étaient proposées , lui

firent donner le surnom de Docteur résolu. Il a
composé, soit en anglais, soit en latin, une mul-
titude prodigieuse d'ouvrages, dont les uns ont

été imprimés, les autres sont restés manuscrits
et subsistent encore aujourd'hui; d'autres enfin

sont perdus. Les imprimés sont : l
u In libros IV

Magistri Sententta rum,commentaria;~Pa.r\s, U8i,
in-fol.; Lyon, 1484; Milan, 1510 et 1511; Venise,

15:27; Crémone, 1618, avec des corrections; —
2 u (juœstiones quodlibetalis: Crémone, 1518; —
3° Compendium legis Christi; Crémone, 1527 ;

—
i°Expositioanalogicaregulœ Carmelitanœ ; ibid.,

1507, in-fol.; Paris, 1625', in-4°; Anvers, 1662; —
5° Compendium historiarum et jurium pro defen-

sione institutionis, confirmationis et in titulationis

Ordinis Beatœ Virginis Mariœ de Monte Car-
meli, 1. 1; Venise, 1507, in-fol.; in Speaûo Or-
dinis Carmelitarum, p. 57 et seqq. ; Anvers,
\m\, in-fol., tom. II, Spec. Carmelit.. p. 160,
num. 715 et seqq.;— 6° Tractatus de Institutione

Ord. Carrnelitani , etc.; Venise, 1507, in-fol., in

Speeid. Ord. Carmelit.. p. 42 et seqq.; Anvers,
1002, in-4°; in vinea Curmeli,p. 42 et seqq.; et

Anvers, 1680, in-fol., tom. I, Spec. Carmelit.,

p. 164, num. 727 et seqq. Voy. Evrard Role-
winck, in Fasciculu temporum. Possevin, in Ap-
pueatu sacr. Bellarmin, de Scriptoribus eccle-

si/isticis, ad ann. 1040. Philip. Labbe, Disser-
tât io historien de Scriptoribus ecclesiasticis

, p.
515. Aubertle Mire, Auctuar. de Scriptor. eccles.,

p. 406. Kœnig, Biblioth. vêtus et nova, p. 77.

Leland , Pitseus , de Illvs tribus Scriptoribus
Angliœ. Nicol. Harpsfeldius , Hist. eccles. an-
glic, sect. xiv, p. 547. Petrus Lucius, Carme-
litan. Biblioth., p. 38. Philippus a Santa Trini-

tate, Décor Carmeli, part, i, p. 174. Rose, New
Biographical Dietionary. Richard et Giraud, qui
donnent la liste des ouvrages de Bacon qui
ont été perdus et de ceux qui sont restés ma-
nuscrits.

IV. BACON (Robert), prêtre anglais qui vivait

dans le xin e siècle , et qu'on a confondu quel-
quefois avec Roger Bacon, était professeur à

l'université d'Oxford. Il a écrit : 1° des Gloses sur

toute l'Écriture; — 2° des Commentaires sur les

Hsaumes;— 3° des Sermons; — 4° la Vie de saint

Edmond de Cantorbe'ry. Voy. Matthieu Paris,

Pistoria major, ou bien la traduction française

de cette histoire par Huillard-Bréholles, traduc-

tion accompagnée de notes et précédée d'une
Introduction de M. le duc de Luynes; Paris,

1840, 1841, 9 vol. in-8°. Nicol. Trivet, Chrouir.

Pitseus, de Illustr. Scriptor. Angliœ.
V BACON (Roger), franciscain anglais, sur-

nommé le Docteur admirable, né en 1214 à II-

chester, dans le comté de Sommerset, mort à
Oxford en 1248, selon les uns, en 1284, selon

les autres, et selon d'autres en 1294, fut un des

écrivains les plus étonnants et les plus origi-

naux du moyen âge. Après avoir fait les progrès

les plus rapides dans toutes les sciences qu'on

enseignait à Oxford, il voulut compléter ses

études à l'université de Paris, qui était alors la

plus célèbre de l'Europe, et surtout très-fré-

quentée par les Anglais. Son goût prononcé pour
les sciences physiques le porta à s'appliquer

avec ardeur à l'étude des phénomènes de la na-
ture. Mais ce qui est bien remarquable pour son
époque, c'est qu'il voulut allier les sciences aux
lettres; il étudia donc avec le plus grand soin

et la philosophie et l'histoire, et les langues la-

tine, grecque , hébraïque et arabe , afin de pou-
voir fire les anciens écrivains dans les textes

originaux. C'est tout à fait à tort que ses con-
frères l'ont accusé de magie. Quant à ses livres,

il parait certain qu'on en a grossi la liste en
donnant au même ouvrage jusqu'à trois titres

.différents. Parmi ceux qui nous sont parvenus,
on place au premier rang son Ojms majus, pré-
senté au pape Clément IV, et publié à Londres
l'an 1733, in-folio. Ce livre, qui traite de pres-
que toutes les sciences, est divisé en. un cer-
tain nombre de parties, qui ont été publiées
comme autant de traités particuliers. Voy. Pit-

seus , de Illustr. Angliœ scriptor. "Wading, An-
nales Minorum. Du Boulay, Historié, universita-
tis, tom. II. Leland, Commentarii de Scriptor.
Britannicis. J. de Mariés, dans VEncyclopédie
catholique.

BAC0U ouBACKOU, BAC0W (Baccovîa), ville

épisc. de la Moldavie sur le lleuve Arari, à 30
milles de Targoviste, au nord, sur les confins
de la Valachie. Clément VIII, élu en 1592, l'é-

rigea en évêché en faveur des catholiques
;

elle était sous la métropole de Colocza. Voy.
Richard et Giraud.
BAC0OE ou BACK0W, BAC0V (Léon), théo-

logien, né dans la basse Guienne, mort le 13
janvier 1694. Il abjura le luthéranisme, entra
chez les Récollets , fut nommé évoque de Glan-
dèves en 1072, et transféré sur le siège épisc.

de Pamiers l'an 1685. On a de lui , outre deux
poèmes , dont l'un en l'honneur de Clément IX :

Traduction de la Somme de théologie morale et

canonique composée en espagnol par le P. Henri
de Villalobo; Paris, 1635, in-fol. Voy. Moréri,
Dictionnaire historique. Le Journal des Savants,
janv. 1686.
BACQUES (saint), vivait dans le m6 ou le ive

siècle. Il servait dans les armées de Galère
Maximien ou de Maximin Daïa. Ce prince vou-
lut le forcer de manger des viandes immolées
à Jupiter; mais, comme il s'y refusa, il fut
exposé aux regards du peuple et de l'armée cou-
vert d'un manteau de femme et la chaîne au cou

;

puis on le livra à Antioque, gouverneur de Syrie,
qui le fit battre jusqu'à ce qu'il eût rendu le
dernier soupir. Les fidèles l'enterrèrent d'abord
dans une caverne, puis ils le transportèrent à
Rasaphe, ville du diocèse d'Hiéraple, dans la
Syrie Euphratésienne. Son corps fut réuni à ce-
lui de saint Serge, son ami intime, et il s'opéra
sur leur tombeau un grand nombre de miracles.
On les honore le 7 octobre et le 27 mai. Voy.
Serge. Procop., JEdif., 1. II, c. ix. Evagr., 1. iyj
c. xvn et xxi ; 1. VI, c. xxvm, et 1. IX , c. xxi!
Tillem., Mém. eccl., tom. V, p. 493. Le Méno-
loqe.

BACREVANTATZI (David), théologien armé-
nien, né à Bairan, ville de la grande Arménie
et mort à Constantinople, où il était interprète
au service des Grecs, fut chargé en 647 par
l'empereur Constant de rétablir l'union et la
bonne harmonie entre les Grecs et les Armé-
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nieiis. Il fit, l'année suivante, un discours en ce

sens. On a de lui : 1° la Porte de la Sagesse: —
— 2° un Sermon sur la conformité' de la profes-

sion de l'Église grecque avec celle des Arméniens.
Voy. Chaudon et Delandine , Nouv. Diction,

histor.

BACULAIRES ou STÉBLERIENS, secte d'a-

nabaptistes , ainsi nommée des mots baculus et

steb, qui signifient bâton, et parce qu'ils pré-
tendaient que c'était un crime de porter une
autre arme qu'un bâton. Cette secte s'éleva en
1528. Voy. Stockman, Lex. Petrejus, Catalog.

hœr.

BACUNÉ (Bacuneus), nom donné par l'abbé

Sérénus à un démon qui excite les nommes à

la vanité.

BADACER, un des chefs de l'armée de Jéhu,
roi d'Israël; il reçut l'ordre de ce prince de je-

ter le corps de Joram, fils d'Achab, dans le

champ de Naboth. Voy. IV Rois, ix, 25, 26.

BADAD
,
père d'Adad, Iduméen ; les Septante

lisent Barad.. En hébreu les lettres d et r n'ont
qu'une très-légère différence dans la forme. Voy.
Genèse, xxxvi, 35. 1 Paralip., i, 46.

BADAÏAS , un des enfants de Bani qui , après
le retour de la captivité de Babylone , se sépara
de sa femme, qu'il avait prise contre la loi.

Voy. I Esdr., x,35.
BADAJOZ (Badajocium), ville épiscop. d'Es-

pagne, sous la métropole de Compostelle, située
près des frontières de Portugal. Le christianisme
parait y avoir fleuri dès les premiers siècles de
l'ère chrétienne. On croit que c'est l'ancienne
Colonia Pacensisou Pax-Augusta, dont les Maures
ont fait Baxogus, et les Espagnols Badajoz. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. IV, pas.
24,25.

I. BADAN , est mis dans le I" livre des Rois
(xh,11) entre Jérobaal, c'est-à-dire Gédéon, et
Jephté

,
juges qui délivrèrent le peuple d'Israël

de ses ennemis. Les Septante et les versions
syriaque et arabe ont lu Barac (compar. Juges

,

IV, 9), les Chaldéens ont traduit par Sarnson,
comme si l'hébreu Bedon était l'abrégé de Ben
Dan, c'est-à-dire fils de Dan, de la tribu de Dan,
à laquelle appartenait en effet Samson. D'autres,
expliquant l'hébreu Bedan d'après le sens que
ce mot a en arabe, le traduisent par gros et gras,
corpulent, très-robuste, et en font un surnom de
Samson. D'autres enfin veulent que Badan soit

le même que Jaïr de Galaad, qui fut juge en
Israël pendant vingt-deux ans (Juges, x, 3). Voy.
Junius. Piscator. Nicol. de Lyre. Estius. Meno-
chius. Tirin. Corneille de Lapierre. Joh. Si-

monis, Onomasticon Veteris Testamenti, nom.
propr., p. 105, 106.

II. BADAN, fils d'Ulam, était de la tribu de
Benjamin. Voy. I Paralip., vu, 17. Quelques-uns
le confondent avec Jaïr. Voy. l'article précé-
dent.

BADARACAou BADRAÏA , ville épisc. du dio-

cèse de Chaldée proche de Séleucie; ce siège a
été supprimé et réuni à la métropole de Cas-
care. On l'appelait Daïr-Cuni en syriaque, et

Daï-Kena en arabe. Voy. Assémani, Biblioth.

Orient., tom. II, p. 394. Richard et Giraud.

. BADE ou BADEN
,
grand duché et un des

Etats de la Confédération germanique , se divi-

sait autrefois en deux margraviats , dont l'un

,

Baden-Baden, se trouvait dans le cercle de
Souabe et était catholique, et l'autre, Baden-
Dourlach, dans le même cercle, près du Rhin,
était luthérien. Il s'y est tenu en 1526 une con-
férence religieuse qui a une trop grande impor-
tance dans l'histoire de la réforme de la Suisse
allemande pour que nous n'en disions pas un

mot ici. Lorsque le canton de Zurich , entraîné
par son curé Hulderich Zwingle, se fut séparé
définitivement de l'ancienne Eglise , les autres
cantons cherchèrent à l'y ramener en proposant,
d'un côté, des réformes dans l'Église catholique,
et de l'autre la réfutation des réformes zwin-
ghennes et la défense de la doctrine catholique
dans une discussion publique qui aurait lieu
devant toute la Suisse. Après bien des démêlés,
la conférence fut enfin fixée au 16 mai 1526 , à
Bade , et les théologiens des deux partis y furent
invités. Dès l'ouverture Jean Eck, célèbre théo-
logien catholique, afficha les sept thèses sui-
vantes : 1° Le corps et le sang de Jésus-Christ
sont véritablement présents dans l'Eucharistie;
— 2° ils sont offerts comme sacrifice dans la
messe pour les vivants et les morts; — 3° on
doit invoquer Marie et les saints comme des in-
tercesseurs auprès de Dieu;— 4° il faut conserver
les images ;

— 5° il y a un purgatoire
;
— 6° il y

a un péché originel ;
— 7° ce péché n'est effacé

que par le baptême. A ces thèses, le francis-
cain Murner en ajouta deux autres , savoir :

8° ce n'est pas une idolâtrie que d'adorer le

Saint-Sacrement de l'autel, et ce n'est pas un
sacrilège de refuser le calice dans la dispensa-
tion de la sainte Cène ;

— 9° c'est un sacrilège
que de piller et de voler les biens de l'Église.

Les cinq premières thèses d'Eck seulement fu-

rent attaquées, mais savamment défendues par
leur auteur, qui défendit aussi avec le même
talent la huitième et la neuvième. Après Eck,
Murner et Jean Faber, vicaire général de Con-
stance, prirent la parole sans que personne ré-
pliquât. Après dix-huit jours de vives discussions
tous les catholiques proclamèrent leur assenti-
ment aux neuf thèses; mais les zwingliens ne
purent s'entendre ni avec les catholiques ni
entre eux. Ainsi la réforme zwinglienne , vain-
cue dans la discussion, fut abolie en principe;
mais les choses n'en demeurèrent pas moins où
elles en étaient avant la conférence , et il en fut
de même après bien d'autres diètes tenues
parmi les Suisses; la division ne fit même que
s'étendre de plus en plus. Voy., dans le Diction,
encyclop., l'art, du D r Héfélé

,
qui cite pour les

détails à connaître sur le colloque de Bade :

Ruchat, professeur à Lausanne, Hist. de la ré-
formation de la Suisse, 1727, tom. Ier ; H. Bul-
linger, Antistès à Zurich, Hist. de la Réforme,
tom. Ier ; Hottinger, Continuation de l'Histoire de
la Suisse de J. de Millier, tom. VII; Hottinger,
Hist. de l'Eglise helvétique . tom. III, et surtout
la Dissertation sur le docteur Eck de Meuser,
dans la Gazette de Dieringer, 3e année, tom. IV,

part. I, p. 55-73. Voy. aussi Gaet. Moroni, qui
(tom. IV, p. 26 et suiv.) donne sur Bade des dé-
tails très-intéressants au point de vue de l'his-

toire ecclésiastique.

BADÊME (saint), né dans le IVe siècle dans
la petite ville de Bethlafat, vers les frontières

de la Mésopotamie , mort le 9 avril 376. Il em-
brassa la vie religieuse, distribua ses biens aux
pauvres, et bâtit un monastère près du lieu de

sa naissance. Durant la persécution excitée par
Sapor II, Baderne fut emprisonné avec Ner-
san ouNarsès, prince d'Asie. Ce dernier, suc-

combant à la force des tourments, renia Jésus-

Christ; il obtint sa liberté, mais à la condition

qu'il tuerait Baderne , ce qu'il exécuta en effet.

Le saint religieux fut inhumé secrètement par

les chrétiens. Les Latins célèbrent sa mé-
moire le 8 avril, et les Grecs le 9. Voy. Bol-

landus, pag. 825. Ruinart, p. 680. Richard et

Giraud.
BADET (Arnould), théologien français, vivait
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dans la province d'Aquitaine, vers l'an 1510. Il

entra dans l'Ordre de Saint-Dominique, fut doc-
teur en théologie

,
prieur à Bordeaux , et , l'an

1531 , inquisiteur général à Toulouse. On a de
lui : 1° Breviarium de mirabilibus mundi: Avi-
gnon, 1499; — 2° Margarita virorum illusirium;
Lyon, 1529; — 3° Margarita sacrœ Scripturœ;
ibid., 1529;— 4° Destructorium hœresum à R. P.
inquisitore Tolosano, F. Arnaldo de Badeto;
Paris, 1532. Voy. Le Mire. Possevin. Fernandez.
Percinus. in Monum. Tolos., pag. 110. Echard,
Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 96.

I. BADIA, siège épisc. situé probablement
dans la Mauritanie Césaréenne, en Afrique.

II. BADIA, siège épisc. de la province de Mos-
sul, dans le diocèse de Chaldée, sous la métro-
pole de Mossul.

III. BADIA (Charles-François), prédicateur,
né à Ancône en 1675, mort à Turin l'an 1751

,

fut nommé président de l'université de Turin
vers 1730. On a de lui : 1° Prediche Quaresimali

;

Turin et Venise, 1749, gr. in-4° ; — 2° Panegi-
rici , Ragionamenti ed orazioni diverse; Venise,
1750, in-4°, et de plus un assez grand nombre
d'autres sermons et discours restés manuscrits.
Voy. Feller, Biogr. univers.

IV. BADIA (Thomas), dominicain , né à Mo-
dène vers 1483, mort à Rome l'an 1547. Sa piété
et la pureté de sa doctrine le rendirent recom-
mandable à tous égards , et il professa avec éclat

la théologie à Ferrare , à Venise et à Bologne.
Appelé à Rome en 1520, il fut honoré de la

confiance des papes Léon X , Adrien VI , Clé-
ment VII et Paul III, qui le fit cardinal. Il prit

une large part à tout ce que le Saint-Siège fit

pendant vingt- six ans contre le luthéranisme.
On a de lui : 1° un Traite' de la Providence ;

—
2° un Traite'sur l'immortalitéde l'âme;— 3° quel-
ques ouvrages contre l'hérésie de Luther. Voy.
Echard, Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 132. Le
P. Touron, Hist. des hommes illust. de Saint-
Dominique, tom. IV, p. 116. Gaet. Moroni , v. IV,
p. 31 , 32.

BADIAL. Voy. Bethdial.
BADIER (Dom Jean-Étienne ), bénédictin de

la congrégation de Saint-Maur, né à Dol en 1650J
mort à Corbie en 1719. Il professa la théologie
et la philosophie à l'abbaye de Saint -Denis, et

fut successivement prieur de Saint- Julien de
Tours et de Corbie. On a de lui : de la Sainteté
de l'état monastique . où l'on fait voir l'histoire

de l'abbaye de Marinoutiers et celle de l'église

royale de Saint-Martin de Tours
, pour servir de

réponse à la Vie de saint Martin donnée par
M. Gervaise; Tours, 1700. Voy. Dom Le Cerf,
Biblioth. hist. et crit. des Aut. de la congrég. de
Saint-Maur.
BADIUS (.Tosse), Jodocus Badius Ascensius

,

né à Assche, bourg situé sur le territoire de
Bruxelles, en 1462, mort en 1535. Il imprima
un grand nombre de classiques , et professa la

langue grecque à Lyon et à Paris. On a de lui,

entre autres ouvrages : 1° Vita Thomœ A-Kem-
pis; — 2° Psalterium B. Mariœ; — 3° Sylva mo-
ralis contra vitia; — 4° Navicula stultarum mu-
liervm, traduit en français par Droyn; Paris,

1501 , in-4°. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.
De La Caille, Histoire de l'Imprimerie, pag.

72, 73.

BAD0U (Jean-Baptiste), théologien, prêtre
de la congrégation de la Doctrine chrétienne,
né à Toulouse, mort en 1727. Il fut l'un des
plus zélés et des plus saints missionnaires de
son temps. On a de lui : Exercices spirituels,

avec un Catéchisme et des Cantiques pour aider
les peuples à profiter <le\- missions ; Toulouse

,

1716, in -12. Voy. Feller, Biogr. univers. Sup-

plém.
BADRAÏA. Voy Badaraca.
BAEÇA. Voy. Baeza.
BAECK ou BACK ( Joachim), théologien, né

à Utrecht en 1562, mort l'an 1619. On a de lui :

1° un écrit sur la Conscience , en français
;

Bruxelles, 1610, in-12 ;
— 2° l'Interprète ou l'A-

vocat des vrais catholiques ; ibid. , 1610 ;
— 3° YAd-

versaire des mauvais catholiques; Bois-le-Duc,

1614; — 4° le Ban de tous les hérétiques, des

politiques et des catholiques corrompus; Anvers,
1616. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg. Moréri,

Diction, historique.

BAENG ou BAENGIUS (Pierre), né à Hel-
sinborg, en Suède , en 1633, mort en 1696 évêque
de VViborg , enseigna la théologie à Abo. On
a de cet évêque luthérien : 1° un Commentaire
sur l'Épitre de saint Paul aux Hébreux ; Abo

,

1671, in-4°; — 2° une Vie de saint Amchaire;—
3° Hist. ecclés. de Suède; — 4" une Chronologie
sacrée; — 5° plusieurs écrits de controverse.

Tous ces ouvrages sont en latin ; mais remplis
de préjugés de secte ; c'est une véritable parodie
de tout ce qui a été dit sur ces matières par les

catholiques. Voy. Feller, Biogr. univers. Richard
et Giraud.
BAER (Frédéric-Charles), professeur de théo-

logie à l'université de Strasbourg, né en 1719, et

mort dans la même ville en 1797 , a laissé un
grand nombre d'ouvrages en allemand et en
français ; nous citerons seulement : 1° Essai his-

torique et critique sur les A tlantides ; Paris , 1622
;

il cherche à prouver que les Atlantides et les

Juifs sont le même peuple ;
— 2° Dissertation

philosophique et critique sur le vœu de Jephté
;

Strasbourg et Paris, 1765, in -8°; Rondet l'a

combattue dans le journal de Trévoux et dans
la Bible de Vence ;

— 3° une traduction fran-

çaise de la Dissertation allemande de Mayer sur
les spectres, dans Langlet-Dufresnoy, Recueil de
Dissertations , tom. II, p. 277; — 4° Sermon sur
les devoirs des sujets envers leurs souverains, tra-

duit de l'allemand en français ; Genève et Paris

,

1775, in-4°. Voy. Quérard, la France littéraire.

La Nouv. Biogr. génér.

BAERA. Voy. Bara.
BAERENSPRUNG (Sigismond), théologien

allemand de la religion réformée, mort en 1738,
et dont les sentiments , ne s'accordant pas avec
ceux de ses coreligionnaires , lui occasionnèrent
de violentes controverses. Il a laissé, entre au-
tres ouvrages : 1° en allemand, Idée qu'on doit
avoir des festins et des danses mondaines; Leip-
zig

, 1770, in-4°; — 2» Collatio cum Th. Iltigio
de confessione privata; Halle, 1704, in -4°; —
3° Différence de lu doctrine évangélique et soci-
nienne, en allemand; Francfort, 1717, in -8°;
Leipzig, 1721, in -8°; — 4" Grand pouvoir du
diable, prouvé par deux exemples remarquables,
en allemand

; Berlin , 1719 , in-4° ;
— 5" le Réta-

blissement de toutes choses dans leur premier et
parfait état de la création : Francfort, 1739, in-8°

;

œuvre posthume. Voy. Adelung, Supplém. à
Jœcher, Allgern. Gelehrt. Lexic.
BAERT. Voy. Bar, n° I.

BAEZA ou BAEÇA (Diego), théologien espa-
gnol, né àPonferrada, dans la Galice, en 1582,
mort à Valladolid en 1647, devint l'un des plus
grands prédicateurs de son temps. On a de lui :

1° Comnvmtarii morales in Historiam evanqeli-
cam; Paris et Lyon, 11 vol. in-fol. ;

— 2° un
Recueil de Sermons, in-4°. Voy. Alegambe Bi-
blioth. Soc. Jesu. Nicol.-Antonio, Biblioth Hisp
BAF. Voy. Bavon, n° I.

BAGA ou BAGAÏA, BAGAYE, BAGY, VAGA,
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VAGAl, ville de Numidie, en Afrique, dans

laquelle Primien , évêque donatiste de Carthage,

fit tenir un concile , l'an 394 , contre le diacre

Maximin, son compétiteur. Ce dernier fut con-

damné par 310 évêques. Voy. saint Augustin,

contra Crescon., 1. III et I"V. Baron., Annal, ad
ami. 394, nos 43 et 44. Labbe, tom. II.

BAGARATO ou BAGAR0TT0 , célèbre juris-

consulte de Bologne, mort vers 1242. Il était

consul de Bologne , et se rendit recommandable
par sa bonne administration et par ses écrits.

Il professa le droit civil et canonique , et a laissé :

1° Traité sur le reproche des témoins ;— 2° Traité

sur les délais et les déclinatoires. Ils ont été réu-

nis à son Tractatus universalis juris; 1584. Voy.

Alidosi, de Jurisc. Bonon. Bumaldi, Biblioth.

Bonon.
BAGATHA, nom d'un eunuque d'Assuérus.

Voy. Esther, i, 10.

BAGATHAN , un des eunuques d'Assuérus qui

conspirèrent contre ce prince , et qui furent dé-

couverts par Mardochée. Voy. Esther, n , 21 et

suiv.

BAGAYE. Voy. Baga.
BAGDAD , ville épisc. de l'ancienne Chaldée

,

sur le Tigre , bâtie l'an 763 de Jésus-Christ. Les
Syriens l'appellent Médinat - Salama , ville de
paix. Elle a été le siège du patriarche des nes-
toriens de Chaldée après la ruine de Séleucie

et de Ctésiphon. Les Grecs y eurent aussi

leur catholique. Elle appartient aujourd'hui
aux Turcs. Voy. Assemani, Biblioth. Oriental.,

tom. II, p. 251,346, 453. Lequien, Oriens Christ.,

tom. H, p. 1569. Richard et Giraud.
BAGE, ville épisc. de Lydie, dans le diocèse

d'Asie. Elle se trouve dans les Notices grecques.
On connaît deux de ses évêques : Léonides, qui
souscrivit à la lettre des évêques de Lydie à
l'empereur Léon ; et Basile

,
qui figura au con-

cile de Photius , sous le pape Jean VIII. Voy.
Lequien , Oriens Christ., tom. I, p. 889.
BAGHEDSÉCA, siège épisc. des jacobites, au

diocèse d'Antioche ; c'était une petite ville ou
bourg du pays de Mardes

,
près de Caphartute.

Voy. la Biblioth. Orient., tom. II
, p. 222 et 228.

BAGNAREA et mieux BAGNOREA (Balneum
Régis ou Balneoregium) , ville épisc. de l'État

ecclésiastique , dans le pays d'Orviète , entre la

ville de ce nom et Monte-t iascone. Son évêque
dépend immédiatement du Saint-Siège. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 42
et suiv.

BAGNATI (Simon), jésuite napolitain, né en
1651 , mort l'an 1727 en odeur de sainteté , fut

un célèbre prédicateur. On a de lui en italien

,

outre l'Art de bien penser, l'Ame dans la soli-

tude , etc. : 1° Panégyriques sacrés et Sermons
;

Venise , 1701 , 1702, 5e part. , in-8», 2e édit. ;
—

2° Attraits de Jésus dans le sein de Marie, Ser-
mons et Panégyriques; Venise, 1709, in -8°; —
3° le Vendredi sanctifié, c'est-à-dire la Passion
de Jésus-Christ; Naples , 1709, in-8°, 2e édit. ;

—
4° Prépuratif Eucharistique, c'est-à-dire Médi-
tations préparatoires ù la Communion ; Naples

,

1710, in-8°, 2° édit.; — 5° Sermons pour le Ca-
rême; Naples, 1717, in -4°. Voy. Mazzuchelli,
Scrittori d'italia. La Nouv. Biogr. génér
BAGNI

,
général de la congrégation de San-

Salvador
,
près de Terracine , a laissé : 1° Cœre-

moniœ observandœ a recitantibus Officium divi-
num et a celebrantibus Missas majores ; Rome,
1610; — 2° Officia propria canon, regul. Congré-
gations S. Salvat.: Rome, 1613; — 3° de Ora-
tionum spiritualium exercitio; ibid., 1613; —
4" de Prœcipuis S. R. Ecclesiœ dignitatibus ; Bo-
logne, 1625, 1649, in-4».

BAGN0L0IS ou BAGN0LIENS (Bagnoli ou
Bajoh ) , hérétiques du vme siècle , ainsi nom-
més de la ville de Bagnols, en Languedoc, au
diocèse d'TJzès , où il y en avait un assez grand
nombre. Ces Bagnolois, on les appelait aussi
Concordois ou Cazocois. Dans le xm e siècle , on
donna ce nom à une secte de Cathares. Les Ba-
gnolois rejetaient l'Ancien Testament et une
partie du Nouveau

; ils soutenaient, entre autres
choses

,
que Dieu ne peut rien de lui - même

,

qu'il ne crée pas les âm,es quand il les met dans
les corps, et que le monde est éternel. Voy. saint
Antonin , Summa hist., p. 4 , tit. II , c. vu. Pra-
téole, au mot Bagnolois.
BAGNOREA. Voy. Bagnarea.
BAG0T (Jean), jésuite, né à Rennes en 1590,

mort à Paris en 1664, professa' la philosophie
et la théologie , fut censeur des livres à Rome

,

théologien du général de son Ordre et supérieur
de la maison professe à Paris. On a de lui :

1° Apologeticus fidei ; Paris , 1645, 2 vol. in-fol.;— 2° Defensio juris episcopalis ; Paris , 1655

,

in-8°; Rome, 1659, in-8°, traduit en français;
Paris , 1655. Ce livre fut déféré à l'assemblée du
clergé de France comme contenant quelques
propositions opposées aux principes admis en
France sur la hiérarchie et l'administration du
sacrement de pénitence. Voy. Feller, la Biogr.
univers.

BAGUETTES. Plusieurs églises, telles que
Lyon et Rouen, et certains monastères, ont
conservé la coutume de porter à certaines pro-
cessions des baguettes blanches. On pense que
cet usage vient de ce qu'autrefois on se servait

de bâtons pour se soutenir dans certaines pro-
cessions, qui souvent étaient longues et fati-

gantes. Voy. Moléon, Voyage liturgique
, p. 131,

342, etc. Richard et Giraud.
BAGY. Voy. Baga.
BAHANNÀ. Voy. Boana.
BAHEM est très-probablement une palme. On

lit dans la Vulgate, I Machab., xm, 36, 37, que
le roi Démétrius écrivit au grand prêtre Siméon
et au peuple juif : « Nous avons reçu la cou-
ronne d'or et le bahem que vous nous avez en-
voyés ; » or le texte grec porte baïnén

,
qui si-

gnifie une branche de palmier. D'un autre côté
on lit, II Machab., xiv, 4 : « Alcimius vint vers
le roi Démétrius... en lui offrant une couronne
d'or et une palme. » La version syriaque a en-
tendu le mot grec baïnén d'un habit ; les Ro-
mains donnaient un habit orné de palmes en
broderie d'or non -seulement à ceux qui triom-
phaient, mais encore aux rois leurs amis et

leurs alliés, comme ils firent à Masinissa, roi

de Numidie. D'autres veulent que bahem soit

un collier de perles. Voy. Liv. Decad. III, lib. X.
Suéton., in Claud., c. xvn. Servius, in JEneid.,

1. XI, et Eglog., X. Isidor., Origin. in Baïen.
Serrarius, Menochius , Tirinus, etc.

BAHR (Joseph-Frédéric), évêque protestant,

né en 1713 , mort en 1775 , a laissé : 1° Traité de
la pure doctrine de notre Église évangélique an
sujet de la destructibilité et de la mort corporelle

de l'espèce humaine, pour répondre au Démocrite

ressuscité et autres sociniens, en allemand; —
2° de Sapientissimo legis et Ëvangelii nexu ; Leip-

sig , 1749 ;
— 3° Prœcepta oratoriœ sacrœ ;

— 4° lu

Vie de Jésus-Christ; 1772; ouvrage qui est éga-

lement en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BAHRDT (Charles-Frédéric), théologien pro-

testant, né a Bischoffs-Werda , en Misnie, l'an

1741, mort en 1792, s'est rendu célèbre autant

par sa conduite scandaleuse que par son ratio-

nalisme le plus déhonté. Nous citerons, parmi
ses ouvrages :

1° Recueil de Sermons sur les ré-
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rites fondamentales de la religion; Leipsig, 1764,
in-8°; — 2° Essai d'un système de doqmatique
biblique ; Gotha et Erfurth, 1769-1770, 2 vol. in-8°

;— 3° Considérations libres sur la religion de
Jésus; Leipsig , 1785, in-8°; — 4" Nouvelles révé-
lations de Dieu; Riga, 1774, 4 vol. in -8°; —
5° Catéchisme de la religion naturelle, etc. ; Goer-
litz, 1795, in-8°; — 6° Diction, de théol. univer-
selle ; Mittau , 1774-1775, 4 vol. in-8°. Le but de
tous les écrits de Bahrdt est de saper tous les

fondements de la révélation et d'établirun déisme
pur, où les miracles sont rejetés, et qui n'a pour
appui que la seule raison. Voy. Feller, Biogr.
univers. Haas, dans le Diction, encyclopéd. de la

théol. cathol.

BAHURIM , village près de Jérusalem, tirant
vers le Jourdain , et où Séméi , fils de Gerra

,

vint au-devant de David et le chargea d'injures
et d'imprécations. Voy. II Rois, m, 16; xvi, 5.

Ce village se nomme aussi Bachor, Bachora, Ba-
chur, Choraba, Choramou. Voy. Joseph, Antiq.,

1. VII, c. vm et ix.

BAIANA , ville épisc. de la province de Nu-
midie, en Afrique. Un de ses évêques , Félix,

assista au concile de Carthage sous Gratus ; un
autre, Béïen, fut condamné dans le concile de
Bégaie, en 319.

BAÏANISME ou BAYANISME, système théo-
logique renfermé dans 70 propositions, condam-
nées par Pie V en 1567

,
par Grégoire XIII en

1579 , Urbain VIII en 1642 , et tirées en grande
partie des écrits de Michel Bay, plus communé-
ment appelé Baïus, quoique ce théologien ne
soit pas nommé dans la bulle. Ces propositions
contiennent en effet diverses erreurs sur la

grâce , le libre arbitre , le péché originel , la cha-
rité, la mort de Jésus -Christ et autres points
dogmatiques. On peut rapporter toutes ces pro-
positions à trois chefs principaux : les unes re-
gardent l'état d'innocence ; les autres

, l'état de
nature tombée ou corrompue par le péché ; les

autres enfin, l'état de nature réparée par le Fils

de Dieu fait homme et mort en croix. Voy. Ber-
gier, Diction, de théologie. Richard et Giraud,
au mot Baïus. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 46 et

suiv. Pluquet, qui, dans son Diction, des héré-
sies, expose : 1° VOrigine et les principes du
Bnïanisme ; 2° les effets de la doctrine de Baïus

;

3° les jugements du Saint-Siège sur les proposi-
tions attribuées àBaïus ; 4° les contestations élevées
sur la doctrine de Baïus. Pour les discussions qui
ont eu lieu touchant l'autorité des bulles citées
plus haut , on peut voir : Truite histor. et dog-
rnat. sur la doctrine de Baïus et sur l'autorité des
Papes qui l'ont condamnée , par l'abbé de la Cham-
bre

; 1739, 2 vol. in-12. Cinquième instruct. pas-
tor. de M. Languet, arch. de Sens, p. 877 et
suiv. Instr. pastor. de M. de Cambrai, 1735. Dis-
sert, sur les bulles contre Baïus et sur l'état de
nature pure

,
par le P. de Germes; 1722, 2 vol.

in-12. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

au mot Bay.
BAÏANISTES, nom qu'on donne aux secta-

teurs des opinions de Baïus.
BAIBLE. Voy. Babylas.
BAIER (Jean-Guillaume), ecclésiastique lu-

thérien, né à Nuremberg le 11 novembre 1647,
mort en 1695. Il s'appliqua à l'étude du droit
et de la théologie, et professa l'histoire ecclé-
siastique. Il fut charge, en 1682, de conférer
avec l'évèque de Tina sur les moyens de ré-
concilier les catholiques et les protestants. On
a de lui : 1° Compendium theologiœ positiva' ho-
mileticœ , historiœ moralis et exegericœ : 1686,
i 1 1-8°

;
— 2° Collatio doctrinœ pmtificiorum etpro-

testantimn; 1692, in-4°; — 3° C»llntio doctrinœ

Quakerorum et Protestantium ; 1694, in-4°. Voy.

Feller, Biogr. univers. Richard et Giraud. Bi-

blioth. Savr. La Nouv. Biogr. génér.

BAIGNE (Beania), abbaye de l'Ordre de
Saint- Benoit et de la congrégation de Cluny,
située près de Barbezieux, dans l'ancien dio-

cèse de Saintes. On prétend qu'elle a été fondée
par Charlemagne. Voy. Sainte - Marthe , Gull.

Christ., tom. II.

I. BAIL. L'Église a établi des règles pour les

baux des biens ecclésiatiques. La première est

celle qui est prescrite par l'extravagante Ambi-
fiosœ , de Rébus Ecclesiœ mm alienandis, de
Paul II , et en vertu de laquelle il n'est permis
de passer des baux de biens d'église que pour
trois ans. De plus le concile de Trente déclare
nuls les baux faits à longs termes ( in longum
tempus. Sess. XXV de Reform.). La seconde règle

est que, pour éviter les abus et le préjudice
des successeurs, ni le bail, ni le paiement de
la vente du bail ne soient anticipés. « C'est d'or-

dinaire une grande ruine pour les églises, dit

le même concile
,
quand, au préjudice des suc-

cesseurs , on en donne les biens à ferme pour
un prix en argent. C'est pourquoi toutes ces
sortes de baux à ferme sous conditions de payer
par avance ne seront nullement tenus pour
valables au préjudice des successeurs, nonob-
stant quelque induit ou privilège que ce soit,

et ils ne pourront être confirmés en cour de
Rome ni ailleurs (ibid.). » Ces règles, qui ont
été parfaitement exposées par la plupart des
grands canonistes , se trouvent résumées d'une
manière claire et précise par Devoti (vol. de Ju-
diciis). Relativement à la France, le peu d'éta-

blissements publics qui par privilège possèdent
aujourd'hui quelque chose ont leur contrat, et

en particulier celui du bail, soumis aux pres-
criptions particulières du Code civil , art. 72.
Une loi du 25 mai 1835 permet d'affermer les

biens ruraux des fabriques et des hospices pour
dix-huit ans et au-dessous. Voy. l'abbé André,
Cours de droit civil ecclésiastique , au mot Bail.

II. BAIL (Charles- Joseph), publiciste fran-
çais, né à Béthune en 1777, mort à Montmo-
rency en 1824 ou 1827 , a laissé un certain nom-
bre d'ouvrages ; nous citerons seulement : 1° des
Juifs au xixe siècle, ou Considérations sur leur
état civil et politique en Europe, suivies de la
biographie des Juifs les plus célèbres; Paris,
1816, 2e édit., 1817, in -8°; ouvrage qui donna
lieu à plusieurs discussions , et dont le complé-
ment parut en 1823, in-8% sous le titre de YEto.t
des Juifs en France et en Europe; — 2" Qu'est-ce
que le clergé dans une monarchie constitution-
nelle? ou de l'Église selon la charte; Paris, 1818,
in -8°. Voy. Mahul, Annuaire encyclopédique.
Quérard, la France littéraire. Feller, Biogr,
univers.

III. BAIL (Louis), docteur de Sorbonne et sous-
pemtencier de Paris , né à Abbeville , mort à
Pans en 1669, a laissé : 1« de Triplici examine
ordinandorum, confessorum etpœnitentium;Voo\,m -8°; — 2» Siirnma couciliorum ; Paris, 1645-
1650 et 1659, 2 vol. in-fol.; — 3° Sapientia foris
prœdicans ; 1666, m-4» ;

— 4» Theologia affectiva ;

]®lh ? V
Î
L ^" fo]-; — 5° de Beneficio crucis;

1653, in-8»..Voy. les Mém. du temps. Salmon,
Traité de l étude des conciles, p. 268 et 617.
Gibert, Jug. des Savants, tom. III p 70 et
suiv. Moréri, Diction, histor. Le Long, Biblioth.
histor. de la France.
BAILE. Voy. Bayly, n» I.

I. BAILEY (Anselme). Voy. Bayley
II. BAILEY (Louis). Voy. Bayly n» I
BAILLET (Adrien), érudit français, né dans
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le village de la Neuville, près de Beauvais, en

1649, mort l'an 1706. Il entra dans les ordres en

1676, et devint bibliothécaire de M. de Lamoi-

gnon. On ne saurait refuser à cet écrivain une

certaine érudition; mais sa critique était d'une

grande témérité. Parmi ses nombreux ouvrages,

nous citerons : 1° de la Dévotion à la sainte

Vierge et du culte qui lui est dû; 1694, in -12;
ouvrage qui a justement excité la rumeur, et

dans lequel Baillet censure légèrement bien des

pratiques autorisées par l'Église; — 2° de la

Conduite des âmes ; 1695 , in - 12 , sous le nom
de Daret de Villeneuve ;

— 3° Vie des Saints;

1701, 4 vol. in-fol.; 1704, 10 vol. in-4»; 1708,

17 vol. in-8° ; l'auteur y fait une guerre outrée

aux légendes , comme plusieurs le lui ont jus-

tement reproché. Le tome Ier a été condamné
par un décret de la S. Congrégation de l'Index

du 4 mars 1709 , et le tome IIe , contenant les

mois de mai
,
juin, juillet et août, par un décret

du 14 janvier 1794.

BAILLI ou BAILLY, BALLY ( Philippe - Al-

bert ), évêque d'Aoste , mort en 1691
,
quitta la

cour , où il était secrétaire du cabinet sous
Christine , régente de Savoie après la mort d'A-

médée Ier , et entra chez les Barnabites, et vingt-

huit ans après devint évêque d'Aoste. Il se dis-

tingua par ses talents pour la chaire et pour la

controverse. On a de lui , outre plusieurs autres

écrits : 1° Histoire des Conférences de controverse

tenues dans le pays de Périgord entre les mis-
sionnaires catholiques et les ministres de la re-

ligionprétendue réformée; Chambéry, 1688, 4 vol.

in-4°; — 2° Catéchisme pour le diocèse d'Aoste ;

1684, in -12; — 3° des Sermons pour l'Avent et

pour le Carême; 1687, in-12; — 4° des Oraisons
funèbres.

BAILLY (Louis), bachelier de Sorbonne, né
en 1730, mort l'an 1808, professa la théologie
à Dijon, et a laissé : 1° Principes de la foi caf/w-
liqtw, publiés en Suisse, où il s'était retiré lors

de la révolution française ;
— 2° Tractatus de

Vera Religione; 2 vol. in-12;— 3° Tractatus de
Ecclesia; 2 vol. in-12; — 4° Theologia dogma-
tica et moralis ; 8 vol. in-12. Ces ouvrages sont
devenus classiques dans plusieurs séminaires,
et par conséquent ont eu un grand nombre d'é-

ditions; cependant ce dernier a été mis à l'In-

dex par un décret du 7 décembre 1852, avec la

clause Donec corrigatur.
I BAIN. L'usage du bain a passé de l'Orient,

où il est très-commun, en Occident ; on l'a même
permis aux moines

,
qui le prenaient en silence

depuis prime jusqu'à complies seulement. Les
nouveaux baptisés s'abstenaient du bain ordi-
naire durant toute l'octave de Pâques, parce
que pendant tout ce temps ils ne pouvaient
quitter leur robe blanche. Plusieurs saints s'en
abstenaient aussi par esprit de pénitence. Dans
la primitive Église on se baignait le jeudi saint,

afin que ceux qui devaient être baptisés le sa-
medi suivant se présentassent aux fonts sacrés
le corps net. Voy. saint Grégoire, lib. II, epist. m.
Act. sanct. Bened., ssec. i, p. 612, et ssec. iv. De
Vert, Cérémon. de l'Egl., tom. Ier

,
préf., p. 15,

et tom. II, p. 429.
II. BAIN , ordre militaire d'Angleterre insti-

tué par Richard II , et augmenté par Henri IV
vers 1399. Les chevaliers portaient l'écu de soie

bleu-céleste brodé, chargé de trois couronnes
d'or avec ces mots : Très in uno, pour marquer
les trois vertus théologales. Parmi les cérémo-
nies qui avaient lieu à la réception des cheva-
liers étaient la messe, la confession et la com-
munion. Voy. Jean Froissard, Chronique. L'abbé
Bernard Justiniani ou Giustiniani, Hist. des Ord.

rnilit., tom. I», édit. in-fol. Chamberlaine, État
présent d'Angleterre.
BAINES ou BAYNE (Rodolphe), philosophe

anglais, mort en 1560, professa l'hébreu à Pa-
ris. Revenu en Angleterre , il fut nommé évêque
de Coventry et de Lichfield sous la reine Ma-
rie, et dépossédé sous Elisabeth. Il a laissé :

1° une Grammaire hébraïque estimée
; Paris

,

1550 , in-4° ; — 2° un Commentaire sur les Pro-
verbes; Paris, 1555, in-fol. Voy, Sixte de Sienne,
Biblioth. sanct., 1. IV, p. 759. Le Long, Biblioth.
sacr., p. 630. Pitseus, de Ulustr. Angl. Script.
p. 750.

'

I. BAISEMAIN se prend, dans l'Écriture,
pour une marque d'adoration. Job , voulant as-
surer qu'il n'a point adoré le soleil et la lune,
dit qu'il n'a pas baisé sa main en les voyant. Cette
coutume était très - répandue dans l'antiquité.
Aujourd'hui même les Syriens, quand le corps
de Jésus-Christ est sur l'autel pendant le saint
sacrifice, étendent les mains ouvertes du côté
des sacrés mystères

,
puis les baisent, et les ap-

pliquent sur leur visage et sur leurs yeux. Voy
Job, xxxi, 26, 27. Pline, Hist. nat., 1. XXVIII,
c. il. Tacite, Annal., 1. XIX. Lucien, dans son
livre Péri arehéseos. Turnèbe, Adversar.,\. XVIII,
c. vm, et 1. XXV, c. I. Minucius Félix, in Octa-
vio, c. il. On peut conclure de ces exemples,
avec D. Calmet, que toute l'antiquité atteste
l'existence de cet usage. Voy. D. Calmet, Com-
mentaire littéral sur Job , xxxi , 27.

II. BAISEMAIN (donarium), offrande qu'on
fait à un curé en allant baiser la paix.

BAISEMENT DES PIEDS (adoratio), témoi-
gnage par lequel on marque son respect et sa
soumission. Le baisement des pieds n'a lieu au-
jourd'hui que pour l'installation d'un nouveau
Pape et dans les audiences solennelles qu'il
donne. Voy., pour le cérémonial qui s'observe
en cette circonstance, Diction, encyclop. de la
théol. cathol., tom. II, p. 261 , 262.

I. BAISER, signe naturel d'amour et de res-
pect qui a de tout temps été donné même à des
choses inanimées. Ainsi Tertullien parle du
baiser qu'on donnait aux chaînes des martyrs,
et saint Chrysostome, de celui qu'on donnait
aux portes des églises. Les premiers chrétiens
se le donnaient pendant le saint sacrifice, après
l'offrande et après la consécration. Aujourd'hui
les seuls ministres se le donnent, et on le porte
au peuple avec une relique ou un instrument
appelé en latin osculatorium, et en français paix,
parce que ce baiser est un baiser de paix. Saint
Paul recommande fréquemment le baiser dans
ses Épîtres. Voy. Tertul., i, 2; ad Uxor., c. iv.

Chrys., Hom. XXX, in ep. il ad Cor. Just., Apo-
loget. I. Cyril. Hieros., Catech. Mystag., xv. Au-
gust., Serni. ccxxvn. De Vert, Cérémonies de
l'Église, tom. Ier

,
p. 130, et tom. II, p. 76.

Moléon , Voyage liturgique.

II. BAISER, en morale. Voy., dans les théo-
giens , les différentes sortes de baisers envisa-

gés au point de vue de la morale, et les déci-

sions applicables à chaque espèce.

BAITH0S , BAITHOSIENS. Voy. Antigone
,

n°IIJ.
I. BAÏUS ou BAY (Michel), théologien belge,

né dans la province de Hainaut en 1513, mort
en 1589. 11 fut nommé en 1551 professeur d'É-

criture sainte à l'université de Louvain ,
et peu

après, chancelier de cette université , inquisi-

teur général , et désigné pour représenter l'u-

niversité de Louvain au concile de Trente. Ses
doctrines sur le libre arbitre et la grâce furent

condamnées par les papes Pie V et Grégoire XIII.

Baïus fit une rétractation publique de ses er-
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reurs et s'abstint dès lors de les produire. Ses
œuvres ont été imprimées à Cologne en 169(3,

in-4°, et mises à l'Index par un décret de la S.
Congrégation, en date du 8 mai 1697. Voy. la

Collectio judiciorum de novis erroribus, tom. II,

an. 1568. André-Valère, Biblioth. Belgica. Swer-
tius, Athenœ Be/gicœ. Aub. Le Mire, Elogia illu-

strium Belg. Scriptor. Le Diction, encyclop. de la

théol., au mot Bay.
II. BAÏUS ou BAY ( Jacques ) , neveu du pré-

cédent, docteur et doyen de Saint-Pierre de
Louvain, mort en 1614. On a de lui : 1° de Eu-
charistiœ sacramento et de sacrificio Missœ; Lou-
vain , 1605 , in-8° ;

— 2° Institutionum Christianœ
reliqionis libri III; Cologne, 1620, in-fol. Voy.
André-Valère, Biblioth. Belg.
BAIZÉ (Noël-Philippe), prêtre de la congré-

gation de la Doctrine chrétienne , né à Paris en
1672, mort en 1746. Il fut directeur de la mai-
son de Saint-Charles,, rue des Fossés-Saint-Vic-
tor, et a laissé : 1° YEloge historique du P. Jeaji-

Laurent le Séme'lier, son confrère, imprimé dans
le Mercure de France, juillet 1725 ;

— 2° le Corps
des statuts de la Congrégation ; 1734 ;

— 3° l'His-

toire abrégée de la congrégation de la Doctrine
chrétienne et de ses généraux, imprimée dans
la Gallia Christiana. au titre de l'Archevêché
de Paris ;

— 4° les Factums dans l'affaire de la

province de Paris contre le général , au sujet de
l'élection du P Grenan ; 1711 et 1712 ;

— 5° les

Factums dans l'affaire du définitoire contre la

Congrégation , au sujet des bénéfices , terminée en

1726 ;
— 6° quelques articles sur les hommes il-

lustres de la Congrégation , dans le supplément
de Moréri de 1735. Voy. le P. Devisme, Éloge
histor. dans le Mercure de France, juin 1748.

BAIZINE , siège épiscopal et métropolitain du
diocèse de Servie.

BAJOCjE. Voy. Bayeux.
BAJOLE (Jean), jésuite, natif de Condom,

mort à Béziers en 1650, a laissé une Histoire

sacrée d'Aquitaine; Cahors, 1644, in -4°. Voy.
Chaudon et Delandine, Nouv. Diction, histor.

BAJOLI. Voy. Bagnolois.
I. BAJULE (Bajidus obituum novorum), offi-

cier conventuel qui recevait et distribuait les

legs et l'argent que l'on donnait pour le service
divin et les obits.

II. BAJULES CAPITULAIRES, dans l'Ordre
de Malte

,
que nous appelons Baillis capitulaires,

sont ceux qui possèdent les baillages de l'Ordre,

et les Bajules conventuels sont les chefs des huit
langues qui résident dans le couvent de la reli-

gion à Malte.
III. BAJULES d'évèques et d'abbés, officiers

domestiques des vins et des autres.

IV. BAJULES {Bajuli cereostatarii , stauro-

feri , etc.). Officiers qui portent la croix, les

chandeliers, etc., dans les processions.
I. BAKER (David ou Augustin), jurisconsulte

et bénédictin anglais, né protestant à Aberga-
venny, près de Monmouth, en 1575, et mort à
Londres en 1641. Ayant embrassé la religion

catholique, il alla en Italie, où il se fit bénédic-
tin, en changeant son prénom de David en celui

à'Augustin. Revenu en Angleterre, il publia une
Explication de i Échelle de perfection de Walter
Hilton. Il fit en outre d'immenses recherches

,

restées inédites, sur l'histoire de son Ordre et

sur l'histoire ecclésiastique d'Angleterre. Ces
documents ont servi à Reyner et à Cressy, qui
n'ont fait que les classer dans l'Apostolat des
Bénédictins et dans l'Histoire de l'Eglise d'An-
gleterre. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. Feller,

Biogr. universelle. La Nouvelle Biographie géné-
rale.

II. BAKER (Pierre). Voi/. Bacherius.
III. BAKER (Richard), né à Sissingherst

,

dans la province de Kent, mort à Londres en

1645, était versé dans plusieurs sciences, et par-

ticulièrement dans la théologie et l'histoire. On
a de lui, entre autres ouvrages : 1° Méditations

et recherches sur VOraison Dominicale; Londres,

1637, in-4°; 1640, 4e édition; — 2° Méditations

et recherches sur les trois derniers Psaumes de
David; Londres, 1639; — 3° Méditations et re-

cherches sur le Psaume I
er

;
Londres, 1639; —

4° Méditations et recherches sur les sept Psaumes
pénitentiaux ; Londres, 1639,.in-4°; — 5° Médita-

tions et recherches sur les sept Psaumes de conso-

lation de David; ibid., 1649; — 6° Méditations et

Prières sur chaque jour de la semaine; ibid.

,

1640; — 7° Apologie des laïques qui écrivent sur

des matières de théologie; ibid., 1641, in-12. Voy.

"Wood, Athen. Oxon., tom. II, col. 72 et suiv.

Chauffepié, Nouv. Dict. hist. et crit., tom. 1er
,

p. 42 et suiv. Richard et Giraud.

BAKERDA, siège épisc. de la province et sous
la métropole de Nisibe, au diocèse de Chaldée,
dans une île du Tigre , à douze milles de Mos-
sul. Depuis il a été érigé en archevêché. Voy.

Lequien, Oriens Christianus , tom. II, p. 1205.

I. BALA, servante de Rachel que Jacob prit

pour femme, et dont il eut deux fils, Dan et

Nephthali. Voy. Genèse, xxx, 3 et suiv.

II. BALA, appelée aussi Ségor, une des cinq
villes de la Pentapole. Voy. Genèse, xiv, 2,8.

III. BALA, ville de la tribu de Siméon. Voy.
Josué , xix , 3.

I. BALAAM, prophète, mais prévaricateur et

infidèle
; selon d'autres , faux prophète , devin

,

originaire, suivant l'opinion la plus commune,
de Pethor ouPalhura,sur l'Euphrate, fut appelé
par Balac, roi des Moabites, pour maudire les

Israélites. Un ange l'arrêta en chemin. L'ànesse
sur laquelle il était monté ne voulut plus avan-
cer ; Dieu lui donna même la parole miraculeu-
sement pour reprocher à son maître la dureté
avec laquelle il la maltraitait. Cependant, inspiré
de Dieu, Balaam , au lieu de maudire les Israé-

lites, les bénit par trois fois ; il prédit même le

Messie en cette occasion. Voy. Nombr., xxii-
xxiv. Feller, Biogr. univers. Bergier, Diction, de
théologie. J.-B. Glaire, qui, dans les Livres saints
vengés, tom. Ier

, p. 472-503, réfute les divers
genres d'attaques des incrédules, des rationa-
listes et des mythologues contré ce récit de
Moïse.
IL BALAAM, ville de la tribu de Manassé

au delà du Jourdain, fut donnée aux Lévites de
la famille de Caath. Voy. I Paralip., VI, 70.

BALAAN, fils d'Esèr, un des descendants
d'Esaii. Voy. Genèse, xxxvi,27.

I. BALAATH, ville de la tribu de Dan. Voy.
Josué , xix , 44.

II. BALAATH
, ville qui fut fortifiée parSalo-

mon. Voy. Il Paralip., vin, 6.
BALAC, fils de Séphor et roi des Moabites,

qui voulait que Balaam maudit les Israélites.
Voy. Nombr., xxn-xxiv.
BALADA, ville épisc. de la province et sous

la métropole de Nisibe, au diocèse de Chaldée.
Elle est située dans le Diar-Rabia, en Mésopo-
tamie, sur la rive occidentale du Tiare, dans la
campagne de Bekiao qui conduit à Nisibe, et est
éloignée de Mossul vers le septentrion de six
ou sept parasanges, c'est-à-dire de trente ou
trente-cinq kilomètres. Voy. Richard et Giraud
BALADAN roi de Babylone, était père de

Berodach-Baladan ( IV Rois , xx , 12 ) ou Mero-
dacli-Baladan (Isaïe, xxxix, 1). Ayant appris
qu'Kzéchias avait été malade, et qu'il avait re-
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couvre la santé , lui envoya une ambassade avec

des présents pour le féliciter. Voy. Berodach,
MERODACH-BALADAN

.

BAL.<EUS , auteur syrien du Ve siècle, a laissé

plusieurs Hymnes en vers pentamètres et quel-

ques autres en vers de quatre et de sept sylla-

bes; l'une de ces compositions était sur la Mort
du grand prêtre Acron. Sozomène dit qu'il n'y

a aucun genre de poésie dans lequel Balceus

n'ait composé quelque chose. Tl est cité avec

saint Éphrem dans un livre syriaque intitulé

Beth-Gaza, et mentionné par Hottinger, Biblio-

tlièque orientale
, p. 287. Voy. Sozomène, 1. III,

c. xvi. Gennade, de Script, écoles., c. m. Concil.

Chalced., act. 10. D. Ceillier, Hist. des Aut. ec-

clés., tom. X, p. 464.

BALAIA , fils de Melchia, lévite, issu du second
fds de Gerson. Voy. I Paralip., vi , 40.

BALAN, lils de Jadiel et père de Jéhu. Voy.

I Paralip., vu, 10.

BALANAN , fils d'Achobor. Il succéda à Saiil

dans le royaume d'Edom ou d'Idumée, et en fut

le septième roi. Voy. Genèse, xxxvi, 38. 1 Pa-
ralip., i, 49.

BALANDE, ville épisc. de la province de Ly-
die dans le diocèse d'Asie, et dont il n'est parlé

que dans les conciles. Voy. Richard et Giraud.

BALANEA, ville épisc. de la seconde Syrie,

au diocèse d'Antioche, sous la métropole d'Apa-
mée. Ce n'est aujourd'hui qu'un méchant village

sur la mer de Syrie. Voy. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. IV. p. 56.

BALARDI. Voy. Ar'igoni.

BALAS. Voy. Alexandre Balas.
BALBASTRO ou BARBASTRO ou BARBAS-

TRE, appelée autrefois Bergidum et Belgida,
ville épisc. d'Espagne sous la métropole de Sa-
ragosse, située dans l'Aragon, sur la rivière de
Véro. Ce siège épiscopal fut d'abord établi à
Gistau, puis à Roda; de là son évêque prit le

nom d'évèque de Ribagorza. Il éprouva encore
d'autres changements qu'on peut voir dans Ri-
chard et Giraud.
BALBECE, c'est l'ancienne ville d'Héliopolis

dans la Celé -Syrie, au pied de la chaîne de
l'Anti -Liban, entre Damas et Tripoli, à égale
distance de ces deux villes. C'était une ville épis-
copale des Jacobites sous la dépendance d'An-
tioche. On voyait encore au xvie siècle un évêque
jacobite dans le monastère de Deriloomor, près
d'Héliopolis. Sous Constantin il s'y forma une
église chrétienne qui se soutint jusqu'à l'irrup-

tion des barbares. Balbeck fut prise par Abou

,

général du Calife Omar, en 701 et détruite par
un tremblement de terre l'an 1759. Voy. Gaet.
Moroni, tom. IV, p. 56. Comprit-. Baalbek.
BALBI ou DE BALBIS (Jean), dit aussi De

Janua ou Januensis, parce qu'il était Génois,
vivait au xnr3 siècle , et appartenait à l'Ordre
des Frères Prêcheurs. Ses vertus et sa science
le rendirent également recommandable ; il était

particulièrement versé dans la connaissance de
l'Ecriture sainte et des Pères de l'Église. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Liber quœstio-
num theologicarum animai ad spiritum;— 2° Ca-
tholicon; Mayence, 1450; cet ouvrage traite de
théologie , d'histoire naturelle , de grammaire

,

etc.; — 3° Traite' pour trouver les fêtes mobiles.
Voy. Echard, Script. Ord. Prœd., tom. I, p. 462.

Possevin, in Apparatu sacr. Altamura, Biblioth.
Ord. Prœdicator. Du Cange, Glossar. med. et

infim. latin., in Prsef., n° 47. Richard et Giraud.
BALBIN (Aloysius Boleslaiis), jésuite, né à

Kœnigsgratz en 1611 , mort vers 1694. On a de
lui : 1° Histoire de quelques églises de son pays
dédiées à lu sainte Vierge, et célèbres par les mi-

racles qui s'y sont opérés; — 2° la Vie du véné-
rable Ernest, premier archevêque de Prague; —
3° la Vie du B. Hiznate , martyr, de l'Ordre de
Prémontré;— ¥ Epitome historica rerum Bohe-
micarum; Prague, 1677, in-fol.

BALBISSA ou BARBALISSI, ville épisc. du
diocèse de Pont et de la seconde Cappadoce.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 406 et
407. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 56.
BALB0 ou BALBUS (Pierre), théologien, na-

tif de Venise , évêque de Tropéa , mort à Rome
en 1479, a laissé, entre autres ouvrages, des
traductions latines de quelques fragments des
Pères grecs, tels que : 1° Gregorii Nysseni Dia-
logus de Immortalitate animœ; — 2° Gregorii
Nazianzeni Sermo de Amore paupertatis ; —
3° Joannis Chrysostomi Sermo de Eleemosyna;— 4° Basilii magni Sermo de Oratione. Voy.
Ughelli, Italia sacra. Moréri, Diction, histor.

BALBURA , ville épisc. de la province de Ly-
cie dans le diocèse d'Asie, sous la métropole
de Rhodes. Toutes les notices en font mention.
Son premier évêque , Hermée , assista au pre-
mier concile de Constantinople. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. 1, p. 987.
BALBUS. Voy. Balbo.
BALCEA, que Pline nomme Balecia, ville

épisc. de la province d'Asie sous la métropole
d'Ephèse. On n'en connaît qu'un évêque, Chry-
saphius, qui assista au premier concile d'E-
phèse. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. Ier,

p. 733.

BALCHIS. Voy. Baltis.
BALDACHIN ou BALDAQUIN (Baldachinum,

Batdekinum, Baidequinurn, Baldicum, Umbella),
espèce de dais sous lequel on porte le saint Sa-
crement dans les processions. Les évêques ont
droit d'user du baldaquin; c'est même pour eux
un devoir, lorsqu'ils officient pontificalement

,

d'en avoir un au-dessus de leur trône. Ainsi l'a

décrété , le 6 août 1763, la S . Congrégation des
Bites. Aucun autre personnage, constitué en di-

gnité ou non, fùt-il abbé mitre, ne peut user de
ce privilège sans une autorisation spéciale ; on
ne peut même pas s'en servir pour transférer
les reliques des saints ou pour les porter dans
les processions (Décr. de la S. Congr. des Bites
du 23 mars 1686). Il n'y a d'exception que pour
le bois de la vraie Croix et les instruments de
la Passion qui ont été en contact immédiat avec
le corps sacré du Sauveur ou qui ont été arro-
sés de son sang (Décr. du 27 mai 1826). Ajou-
tons que la même Congrégation condamne la

coutume de placer sous un dais ou baldaquin
des personnes de distinction qui doivent se ma-
rier (Décr. du 25 février 1606). Voy. JD. Macri
Hierolexicon , au mot Baldachinum. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 57 et suiv.

BALDAD de Sueh, était un des amis de Job,
de la race de Sué. fils d'Abraham et de Cé-
thura. Voy. Job , n, Il ; vm , 1 , etc., et compar.
Genèse, xxv, 2.

BALDAMUS (Jacques Conrad), théologien
protestant, né à Metzendorf, dans la province
de Magdebourg, en 1694, mort l'an 1755, fit ses

études à Halle. On a de lui : 1° Dissertatio de
veritate religionis christianœ , Judœorum obtrec-

tationibus confirmata ; Halle, 1718, in-4 ;— 2° Me-
ditatio theologica de Arbore scientiœ boni et

mali, etc. Accedit séries positionum et observa-

tionum ex probatis theologis de prœscientia Dei
et causa peccati, doctis et piis meditationibus

oblata: Magdebourg , 1732 , in-8°. Voy. la Nouv.

Bioqr. qénér.

I. BALDAQUIN. Voy. Baldachin.
II. BALDAQUIN, ouvrage d'architecture qu'on
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élève en forme de dais ou de couronne sur plu-
sieurs colonnes pour servir de couverture a un
autel. Vm/. Richard et Giraud.
BALDÉCHILDE. Voy. Batilde.
BALDE DE UBALDIS (Pierre), célèbre ju-

risconsulte, disciple et rival de Barthole, né à

Pérouse en 1324, mort l'an 14(10 ou 1423. Il pro-
fessa le droit dans sa ville natale, puis à Padoue
et à Pavie. On a de lui des ouvrages sur di-

verses matières de droit et de jurisprudence ci-

vile et ecclésiastique, 3 vol. in-foi. Voy. Paul Jove,
inElog.,c, vm. Trithème. Bellarm., de Script.

Ecoles.

BALDELLI (Nicolas), jésuite italien de Cor-
tone, mort à Rome le 16 décembre 1655, a laissé

un ouvrage sur les Cas de conscience; Lyon, 2
vol. in-fol.

BALDENSEL ou BALDINSEL (Guillaume),
commandeur de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jéru-
salem , a écrit en 1336 une relation d'un voyage
de la Terre-Sainte sous le titre de Hodœporiun
ad Terrain Sanctam. Cette relation a été insérée
dans Canisius, Antiquœ Lectiones, tom. V. Voy.

I^eller, Biogr. univers.
' BALDERIC. Ce nom est le même que Balde-

ricus , Baldric , Bavdri et Baudry ; c'est pour-
quoi on le trouve écrit, tantôt sous une de ces

formes, tantôt sous une autre.

I. BALDERIC (saint), frère de sainte Beuve,
mort vers l'an 673. Il fonda le monastère de
Montfaucon, dans le diocèse de Reims, et, à
Reims même, en 627, un monastère de filles,

dont il donna la direction à sa sœur. Il résidait

ordinairement dans son monastère de Montfau-
con, qu'il administrait; il mourut à Reims, où
il était venu visiter sainte Beuve et sainte Dode,
sa nièce. Voy. Anonyme, apud Bolland. Hen-
schen. Flodoard, 1. II, c. x, et 1. IV, c. xxxvm.
IL BALDERIC , né dans le XIe siècle à Cam-

brai, où il posséda un bénéfice. S'étant retiré

plus tard dans le diocèse de Térouane , il y fut

nommé chantre de la cathédrale , emploi qu'il

occupait encore en 1094. On a de lui : 1° la Vie
de saint Gaucher ou Géry, évêque de Cambrai et

d'Arras au VIIe siècle; elle a été donnée par les

Bollandistes au 11 août; — 2° la Vie de saint
Lietbert, dont il avait été le secrétaire; vie pu-
bliée par d'Achéry, Spicilegiwn , tom. IX; —
3° Chronique de l'Eglise de Cambrai depuis Clo-
vis jusqu'en 1070 ; la meilleure édition est celle
de Douai, 1615, in-8°; — 4° Chronique des églises
de Térouane et d'Amiens. Voy.Ba\uze,Miscellan.,
tom. V, p. 309. D. Ceillier, Hist. des Aut. ecclés.,

tom. XXI, p. 73 et suiv.

III. BALDERIC ou BAUDRI, BAUDRY, évê-
que de Noyon et de Tournai, né à Noyon, mourut
en 1113. Il a laissé : 1° quatre Lettres, que l'on
trouve dans les Miscellanea de Baluze, tom. V;— 2° des Chartes en faveur des monastères et
des églises dont il fut le bienfaiteur, dans le S/ri-

cilegium de d'Achéry, tom. VIII, p. 169, 171;
dans D. Martenne, Collect., tom. 1, p. 599, et
dans Jacques Le Vasseur, Annales de Noyon.
Voy. D. Rivet, Hist. litt. de la France, tom. VIII
p. 400, et tom. IX, p. 579, 583.

IV. BALDERIC ou BALDRIC, BAUDRI, né
près d'Orléans vers le milieu du xif siècle, mort
l'an 1130, embrassa la vie monastique à l'abbaye
de Bourgueil en Anjou, et devint abbé de ce
monastère en 1079. En 1107 il fut nommé évèque
de Dol, et reçut le pallium de Pascal 11. Il as-
sista au concile de Clermont. On a de lui un cer-
tain nombre d'ouvrages , dont les principaux
sont : 1° Historiie llicrusolyniitanir iiliri quatuor:

c'est une histoire de la première croisade de-
puis 1095 jusqu'à 1099; on la trouve dans Gesta

Dei, tom. I, p. 81;— 2° Acta S. Valeriam, et

Vifa S. Hugonis Rotomagensis archiepisc; le pre-

mier est dans D. Bouquet, Hist. ecclés. de France,

et le second dans Arthur du Moustier, Neustria

Via, p. 282; — 3° Vita Roberti de Arbrisstllo.

Robert d'Arbrisselles était fondateur de l'Ordre

de Fontevrault; sa vie a été publiée à La Flèche
en 1641 , et elle se trouve dans Surius et Rollan-

dus, au 26 février. Voy. Le Mire. Vossius, Hist,

lat., 1. III, part. II, c. VI. La Nouv. Biogr. gêner.

Richard et Giraud.
BALDEWIN ou BAUDOUIN, moine de Saint-

Remi de Reims qui vivait vers le milieu du XIIe

siècle, a laissé de Miraculis sancti Gibriani pre-

sbyteri libri III. L'auteur assure (lib. Il, n° 8)
qu'il fut présent à l'accomplissement de la plu-

part de ces miracles
,
qui eurent lieu en 1145,

après la translation du corps du saint dans une
nouvelle châsse. Quant à la relation des faits,

Daniel Papebrock l'a publiée en 1688, dans un
appendice au 8 mai, tom. VII, p. 619 et suiv.,

en y ajoutant une préface et des notes. Voy. la

Nouv. Bioqr. génér.

BALDINI (Victor), imprimeur et historien
qui a publié : Cronologia ecclesiastica , laquale
contiene le vite de' Sommi Pontifici; Ferrare,
1600, 1604, in -8°. Voy. Mazzuchelli, Scrittori

d'Italia.

BALDINSEL. Voy. Baldensel.
BALD0MER (saint). Voy. Garmier.
BALDRIC. Voy. Balderic, n^IV.
* BALDUIN, BALDUINUS, BALDEWIN,

BALDWIN, BAUDOIN et BAUDOUIN sont le

même nom
,
qu'on trouve écrit tantôt d'une de

ces manières , tantôt d'une autre.
I. BALDUIN ou BALDWIN (Devonius), né à

Exeter, dans la province de Devon, en Angle-
terre, vers le milieu du XIIe siècle, mort en
1191 au siège de Ptolémaïde. Il fut d'abord ar-
chidiacre d'Exeter, puis religieux de Citeaux,
enfin archevêque de Cantorbéry. Il suivit Ri-
chard Ier dans la Terre-Sainte, et y mourut. On
a de lui : 1° de Corpore et sanguine Domini; —
2° de Sacramento altaris; — 3° de Sacramentis
Ecclesiœ;— 4° de Commendatione fidei. On trouve
ces ouvrages dans la Biblioth. de Citeaux. Voy.
Harpsfeld, Hist. ecclés. Angl., cent. XII, cap.
xviii. Pitseus, de Scriptor. Angl.

II. BALDUIN ou BAUDOUIN (Martin), pre-
mier évèque d'Ypres, né à Rithove dans le Bra-
bant, ce qui l'a fait surnommer Rithovius, mort
à Saint-Omer l'an 1583. Il assista au concile de
Trente en 1562; en 1570 il présida le concile de
Malines , et en 1577 il célébra à Ypres un sy-
node dont il publia les ordonnances. On a de
lui : 1° des Commentaires sur les quatre livres
du Maître des Sentences: — 2° Manuale Pasto-
rum. Voy. André-Valèré , Biblioth. Belg. Rais-
sius, Belgia Christiana. Gazet, Hist. eccl. des
Pays-Bas.
BALÉ ou BELA, fils de Béor. Voy. Genèse,

xxxvi, 32. I Paralip., i, 43.
I. BALE

, en latin Basolus (saint), né dans le
Limousin vers l'an 620. Issu de parents nobles
et riches

, il méprisa les avantages et les biens
du monde; et, voulant se consacrer uniquement
a Dieu, il se rendit auprès de Gilles, évêque de
Reims

,
qui lui offrit ses services. Baie se retira

l'an ,)7o dans le monastère de Verzy à trois
lieues de Reims, où il ne tarda pas à

'être re-
gardé comme un modèle de perfection. L'an 580
il alla dans la montagne voisine; il s'y bâtit une
cellule et une chapelle, et y vécut pendant qua-
rante années. 11 lut enterré dans la chapelle de
son ermitage; et, vers le milieu du vne siècle
le monastère de Verzy fut transféré à son ermi-
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tage. Le Martyrologe romain mentionne saint

Baie le 26 novembre , tandis qu'Usuard, qui vi-

vait au IXe siècle
,
place sa fête au 15 octobre

,

jour de la translation de son corps. Voy. Ma-
billon, sœc. IV, part, n, p. 37. Richard et Gi-

raud.

II. BALE (SAINT-), Sanctus Basolus, autre-

fois Verzi Viriziacum, abbaye de l'Ordre de
Saint- Benoît située à trois lieues de Reims. Elle

fut fondée par Luavegotte , femme de Thierry,

roi d'Austrasie, et par Teudechilde, sa iille.

Saint Bâle, noble Limousin qui d'abord avait

vécu dans ce monastère, et qui l'avait quitté

pour vivre dans la solitude, laissa son ermitage
a Balsème , son neveu ; la sainteté de ces deux
personnages rendit ce lieu si célèbre, que le

B. Nivard, archevêque de Reims
, y lit bâtir un

nouveau monastère , où l'on transfera celui de
Verzy, qui désormais fut nommé Saint-Bâle. La
réforme de la congrégation de Saint-Maur y fut

établie l'an 1642. Voy. Gallia Christ., tom. IX,
col. 105, nouv. édit.

III. BALE ou BALÉE (Jean), en latin Balœm
ou Baleus , évèque et écrivain anglais, né en
1495 à Covie, village du comté de Suffolk, mort
l'an 1563, quitta l'Ordre des Carmes et la reli-

gion catholique pour embrasser, le calvinisme
et afin de pouvoir se marier. Edouard VI le

nomma évêque d'Ossori ou Kilkenni en Irlande.

Obligé de fuir pendant le règne de Marie, il re-
vint en Angleterre sous Elisabeth. Il a écrit un
grand nombre d'ouvrages avant et après son
changement de religion. Richard et Giraud en
ont donné la liste. Il faut remarquer que Baie
se trouve dans VIndex de Clément VIII.

IV. BÂLE ou BASLE (Basilea), ville épisc. de
Suisse autrefois suffragante de Besançon. Le
christianisme paraît y avoir été prêché dès les

temps les plus reculés , car l'évêché y fut établi

au IVe siècle. Lorsque les Suisses se déclarèrent
pour Calvin, l'évêque de Bâle fut chassé de son
siège , et il fixa sa résidence à Portentrui. Le
pape Pie II fonda l'université de Bâle en 1459

,

et lui donna de grands privilèges. — Bâle est
devenue célèbre surtout par le fameux concile
qui s'y tint en 1431 , et dont l'autorité a suscité
de si grandes disputes. Pour nous, nous parta-
geons le sentiment de ceux qui ne le recon-
naissent point pour œcuménique : 1° parce que,
transféré à Ferrare, le Pape n'y présida m en
personne ni par ses légats ;

2° "parce que plu-
sieurs simples prêtres y eurent voix délibé-
rative

;
3° parce que Félix V, qui fut fait pape

par ce concile, le condamna lui-même en re-
nonçant à sa prétendue papauté; 4° parce que
les décrets de ce concile , loin d'avoir été con-
firmés par les Papes, en ont, au contraire, été
rejetés et condamnés, savoir : par Eugène IV
dans le concile de Florence, et par LéonX dans
celui de Latran. Voy. Cajetan, Dominique Gia-
cobazio (en latin Jacobatius), Bellarmin, Holsté-
nius, Scharpff, dans l'Encyclopéd. de la théolog.
cathol. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 150 et suiv.

I. BALÊE. Voy. Ball.
,11. BALÉE ou BALEUS (Robert) l'Ancien, ju-

risconsulte anglais du XVe siècle , a laissé : 1° un
Alphabet des saints- d'Angleterre;— 2° L'Histoire
d'Edouard III; — 3° Chronique de Londres ;

—
4° un Traité de ses libellés et de ses consuls. Voy.
Pitseus, de Script. Angl.

III. BALÉE (Robert) le Jeune, carme anglais,
mort en 1505, a laissé : 1° Annales Ordinis Car-
melitarum; — 2° Historia Eliœ prophetœ; —
3° la Vie du B. Simon Stock. Voy. Pitseus, de
Script. Anal.
BALEINE. C'est par ce mot que les incré-

dules ont traduit le mot hébreu grand poisson

,

dont il est fait mention dans le prophète Jonas
(n, 1), afin de soutenir contre l'assertion de
l'écrivain sacré que Jonas n'a pu être englouti
par ce poisson , attendu que la baleine a le go-
sier si étroit qu'elle ne saurait avaler un homme
tout entier, et que d'ailleurs elle n'a pu s'appro-
cher assez près du rivage pour y déposer Jonas.
Mais on verra au mot Jonas combien cette ob-
jection est peu fondée.
BALENTIA. Voy. Valentia, n° II.

BALERNE (Balerna), abbaye de l'Ordre de
Citeaux située dans la Franche-Comté , à seize
kilomètres de Salins , dans le diocèse de Besan-
çon. Elle fut fondée par des bénédictins l'an

1114; mais, en 1136, saint Bernard y établit des
religieux de Clairvaux. Voy. La Martinière, Dict.
génqr.

BALESDENS ou BALLESDENS (Jean), né à
Paris, mort en 1675, protonotaire apostolique et
aumônier ordinaire du roi

,
puis prieur de Saint-

Germain d'Alluie, entra à l'Académie française
vers 1647. On a de lui, parmi d'autres écrits :

1° le Miroir des pécheurs pénitents , traduit de
l'italien; 1641. in-12; — 2° Exercice spirituel;

1645, in-12; — 3° les yies des saintes dames,
vierges et martyres de l'Eglise ; Paris, 1635, in-8°

;— 4° une édition des Scholies de Jean Gagney sur
les quatre Evangélistes ;— 5° une édition de Hu-
dimenta cognihonis Dei et sui , par Pierre Sé-
guier ; 1636, in-12; — 6° Êpîtres de sainte Ca-
therine de Sienne, avec sa vie; 1644; — 7° plu-
sieurs Opuscules de Jérôme Savonarole. Voy.
Pelisson , Hist. de VAcad. franc. Nicéron , Mé-
moires, tom. XXI.
BALEUS. Voy. Balée, n» I.

BALGENCIACUM. Voy. Baugenci.
BALGUY (Jean), théologien anglican, vicaire

de Northallerton , dans le comté d'York, né en
1686 à Sheftield , dans ce même comté, et mort
l'an 1748 , a composé un certain nombre d'ou-
vrages, dont les plus remarquables sont : \° Lettre
à un déiste sur la bonté et l'excellence des vertus
morales ; 1726, in-8° ;

— 2° Fondement de la bonté
morale ; 1728, in-8° ;

— 3° Recherches sur les per-
fections morales de Dieu, particulièrement rela-

tivement à la Création et à la Providence ; 1730,
in-4° ;

— 4° Essai sur la Rédemption ; 1741, in-4°
;— 5° Sermons sur différents sujets; 2 vol. in-8°.

BALIANA, siège episc. de la Mauritanie.
BALINGHEM (Antoine de)

,
jésuite, né en

1572 à Saint-Omer, mort à Lille en 1630, outre
un grand nombre de traductions italiennes et
espagnoles, a laissé : 1° les Plaisirs spirituels
contre -quarréz aux sensuels de quaresme - pre-
nant; Douai, 1627, in-12; — 2° les Après -dî-
ners et Propos de table contre l'excès au boire et

au manger, pour vivre longuement ; Lille, 1615,
in-8°;— 3° Zôopaïdeïa , seu morumà brutù petita
Institutio, ordine alphahetico tum virtutum , tum
vitiorum; Saint-Omer, 1621, in-8°; — 4° Scri-
ptura sacra in locos communes morum exemplo-
rum digesta ; Douai , 1663 , 2 vol. in-fol. Voy. la

Nouv. Biogr. gêner.
BALISTE , siésje épisc. du diocèse de Servie.

BALISTER ou^BALLESTER (Louis), jésuite

espagnol , né à Valence , mort en 1624 , entra
dans la compagnie de Jésus l'an 1562, et y pro-
fessa la théologie et l'hébreu. On a de lui :

1° Onomatographia , seu descriptio nominum va-

rii et peregrini idiomatis quœ in vulgata edi-

tione bibliorum occurrunt; Lyon , 1617 ;
— 2° Hie-

rologia, seu de sacro sermone; ibid., 1617. Voy,

Alegambe , Biblioth. Script. Societ. Jesu. Sotwel

,

Biblioth. Script. Societ. Jesu.

BALKIS. Voy. Baltis.
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BALL ou BALLÈE (Jean), théologien puri-

tain, né en 1585 à Cassington (Oxfôrdshire)

,

mort en 1640 , a laissé : 1° A short treatise con-

taining ail the principal groundsofthe Christian
religion ; 1630 , livre qui a eu un grand nombre
d'éditions et a été traduit même en langue tur-

que ;
— 2° Treatise on faith ; 1631 et 1637, in-4p

;— 3° une foule d'autres traités sur le pouvoir de
la piété', la méditation théologique, etc. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
BALLAINI ( Jean ) , franciscain napolitain

,

directeur des études à Venise, a publié, entre
autres écrits : 1° Sententiœ S. Bonaventurœ , li-

bri IV, emendati; Venise, 1573, 4 vol. in-4°; —
2° Index generalis in IV libros Sententiarum S.

Bonaventurœ; ibid., 1573, 1580, in-fol. ;
— 3° Ex-

positio S. Bonaventurœ in libris Sapientiœ et La-
ment. Hieremiœ , cura additione: ibid., 1576, 4
vol. in-folio. Voy. Mazzuchelli , Scrittori d'I-

talia.

BALLER. Vieux mot français qui signifie dan-
ser, et qui se dit, en parlant de cérémonies
ecclésiastiques des anciennes cathédrales , de
certaines salutations que le grand chantre fai-

sait dans le chœur, et qui ressemblaient à une
danse grave et antique. C'est dans ce sens qu'on
disait : Le grand chantre ballera au premier
psaume.

I. BALLERINI (Jérôme), savant italien, né
à Vérone le 29 janvier 1702, mort vers 1770. On
a de lui : 1° une édition des Œuvres du cardi-
nal Noris; Vérone, 1132, 4 vol. in-fol.; —
2° Opéra Joh. Giberti, episcopi Veronensis, nunc
primum collecta. ; Vérone , 1732 , in -4°. Dans la

composition de ces travaux , l'auteur a été aidé
par son frère , Pierre Ballérini , comme celui-ci

a travaillé avec le concours de Jérôme. Mazzu-
chelli , leur contemporain , dit , en effet

, qu'ils

ont composé leurs œuvres en commun. Voy.
Ballérini, n° III. Mazzuchelli , Scrittori d'Itolia,

tom. II, p. 179. Richard et Giraud.
II. BALLERINI (Paul), né à Rome en 1712,

se distingua dans le séminaire de Saint-Pierre-
du-Vatican par ses progrès dans les belles-
lettres et par sa rare piété, qui le rendit un
exemple de vertu à tous les autres séminaristes.
Il mourut en odeur de sainteté le 6 août 1728,
à l'âge de seize ans. Le 2 août de la même an-
née, Benoit XIII alla le visiter en sa maison
paternelle , et lui prédit qu'il mourrait le jour
de la Transfiguration de Notre-Seigneur

; ce qui
arriva. Le Pontife accorda la faculté au curé de
la paroisse de donner au jeune malade la béné-
diction papale in articula mortis. Voy. Richard
et Giraud.

III. BALLERINI (Pierre), théologien italien,
frère du précédent, entra dans les ordres en
1722

,
professa à Vérone les belles-leltres et la

théologie , et se distingua , ainsi que son frère,
par un rare savoir. On a de lui : 1° S. Antoni,
archiepiscopi Florentini Summa theologica, cor-
recta , avec des notes , des observations et une
Vie de l'auteur ; Vérone , 1740 et 1741 ;

— 2° S.
Raymundi de Pennafort Sutnma , ad manuscri-
ptorum fidem; Vérone, 1744, in-fol.; — 3° la

Doctrina délia chiesa cattolica , circa l'usura di-
chiarata e dimostrata ; Vérone, 1734, in-4°, et

Bologne , 1747 , in-4° ;
— 4° de Jure divino et

naturali circa usuram , libri VI ; Bologne , 1748,
in-4°; — 5° S. Leonis magni opéra

,
post Pascha-

xii Quesnelli recensionem ad complures manuscri-
ufos codices ejtuiita, emendata et ineditis aucta

;

'cuise, 1755-1757; — 6° Moralium actionum re-

yidii in Opinnbilibiis; Venise, 1756, in -4°; —
7" l.iher de IV ac rutione primahis poiitificinn

;

17ÔU; — 8° S. Zcnonis episcopi Veroncusis Se/--

V

mortes, nunc primum editi; Vérone, 1739, in-4°;

— 9» il Metodo di S. Agostino negli studj ; Vé-

rone , 1724, in-12, et Rome, 1757, in-12, tra-

duit en français par Nicolle de la Croix ;
Paris,

1760, in-12. Voy. le Journ. des Sav., 1756, p. 633.

Voy. Ballérini, n° I.

BALLESDENS. Voy. Balesdens.
BALLESTER. Voy. Balister.
BALLET (N.), théologien, né à Paris dans la

première moitié du xvm° siècle; il fut curé de
Gif et prédicateur de la reine. On a de lui, entre

autres ouvrages : 1° Panégyrique de saint Remy;
Paris , 1755 ;

— 2° Panégyriques de saint Jean
Népomucène, de sainte Anne et de saint Gaétan;
Paris, 1755, in-12 ;

— 3° Panégyriques des Saints
;

Paris , 1758, 5 vol. in-12 ;
— 4° Vie de la Sœur

Françoise Boni/, fille de charité; Paris, 1761,
in-12 ;

— 5° Histoire des temples des païens, des

juifs et des chrétiens ; Paris , 1760 ;
— 6° Traité

de la dévotion à la sainte Vierge; Paris, 1750,
in-12; — 7° Prônes sur les Commandements de
Dieu; 1758, 5, vol. in-12; — 8° Exposition de la

doctrine de l'Église catholique, contenue dans les

articles de la profession de foi dressée par le

Pape Pie IV sur les décrets et les canons du
saint concile de Trente , avec un discours sur
l'amour de la vérité ; 1756 , in-12.

BALLEUR (le Père LE), cordelier, vivait au
xvme siècle. Il professa la théologie et fut pro-
vincial de la province de Touraine. On a de lui :

La Religion révélée; Paris, 1757, 4 vol. in-12; cet

ouvrage est une réponse aux ennemis de la re-

ligion et aux difficultés élevées par les incré-

dules.

BALLI ou BALL0 (Joseph) , né à Palerme en
1567, et mort à Padoue l'an 1640 , entra dans la

compagnie de Jésus en 1635. On a de lui , entre
autres ouvrages : 1° de Fecunditate Dei circapro-
ductiones ad extra; Padoue, 1635, in -4°; —
2° Demonstratiodemotu corporum naturali; ibid.,

1635, in-4°
;
— 3° Resolutio de modo evidenter pos-

sibili transubstantiationis punis et vini in sacro-
sanctum Domini Jesu corpus et sanguinem, etc.;

Padoue , 1640 , in-4° ;
— 4° Assertiones apologe-

ticœ cum suis dilucidationibus pro Schotastico-
rum reverentia exaratœ ; ibid., 1641, in-4°. Voy.
Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

BALLON (Louise-Blanche-Thérèse Perrucard
de ) , fondatrice de Bernardines réformées , née
en 1591 au château de Vanclie, en Savoie, morte
l'an 1668 au monastère de Seyssel , entra fort
jeune au couvent de Sainte-Catherine-sur-An-
necy, et entreprit, sous la direction de saint
François de Sales , une nouvelle réforme qu'elle
introduisit dans plusieurs autres couvents. Ses
constitutions furent approuvées à Rome en 1631.
Ses Œuvres de piété ont été imprimées par le
P. Grossi, de l'Oratoire; Paris, 1700, in-8°. Voy.
la Nouv. Biblioqr. qénér.
BALLY. Voy. Bailli.

S^îîlo(:Henri de >- v°!l- Henri de Balme.
BALMES (Jacques -Lucien), savant prêtre

espagnol, pubhciste et philosophe, né en 1810
a Vich, en Catalogne, mort dans cette ville le
9 juillet 1848, est auteur d'un certain nombre
d'ouvrages qui ont eu une grande influence en
Espagne surtout. Il fut exilé sous la régence
dEspartero, et fonda à Madrid, en 1844, un
journal hebdomadaire qui, sous le titre de el
Pensa>nientos_ de la Nacion , avait pour but de
détendre les intérêts de la religion et de la mo-
narchie. Ses principaux ouvrages sont : 1° Filo-
so/riii fondamental ; Bareelona,"l846, 4 vol. in-8°
qui ont été traduits en français, 1852 en 3 vol.

'

— 2" el Protestantism<> comjnir/ido ci) cl Cutoli-
cismo en sus relaciones von la civilizatum euro-
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pea; Madrid, 1848, 3 vol. in-8°. Voy. la liste de

ses autres écrits, et les auteurs espagnols qui

ont parlé de notre savant écrivain et de ses

œuvres. Voy. aussi la Nouv. Biogr. générale. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol., qui donne
quelques détails sur plusieurs des écrits de
Balmès.
BALNEOREGIUM et BALNEUM REGIS. Voy.

Bagnarea.
BALOTH , en hébreu Behdlôth , ville de la

tribu de Juda. Voy. .Tosué , xv, 24.

BALSAMO ou BALSAMONE (Ignace)
,
jésuite

italien , né dans la Pouille en 1543 , mort l'an

1618 , a laissé en italien : Instruction sur la per-

fection religieuse et sur la vraie méthode de prier

et de méditer; Cologne, 1611, in-12. Cet opus-
cule a été traduit en italien. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BALSAMON ou BALZAMON (Théodore), pa-

triarche d'Antioche, né à Constantinople vers

le milieu du XIIe siècle, mort en 1204. Il pos-
sédait à un haut degré la science des lois ec-

clésiastiques et civiles, et il passait pour le plus
habile jurisconsulte des Grecs. On le nomma
chancelier et bibliothécaire de Sainte-Sophie

,

et vers l'an 1186 il devint patriarche d'Antioche.
On a de lui : 1° Commentaire sur les canons des
apôtres et des sept conciles œcuméniques , sur le

Code de l'Église d'Afrique ; réponses à 64 ques-
tions canoniques de Marc

,
patriarche d'Alexan-

drie ; Oxford , 1692 , in-fol. ;
— 2° Commentaire

sur le Nomocanon de Photius ; Oxford, 1615, in-4°;

— 3° Recueil de constitutions ecclésiastiques

,

intitulé Paralitla. Voy. Nicolas Choniate, Hist.

Isaaci Angel., 1. II. Baronius, in Annal. D. Ceil-

lier, Hist. des Aut. sacr. et ceci., tom. XXIII,
p. 332 et suiv. Richard et (iiraud.

BALSÈME ou BAUSSENCE (saint), martyr,
mort en 407. Il est le patron de Rameru , en
Champagne , et sa fête est marquée au 16 août.
BALSÈME (saint), ermite du vne siècle. Il

était neveu de saint Bâle, qui le fit venir du
Limousin et lui laissa en héritage sa cellule.

Balsème suivit les traces de son oncle, et mou-
rut le 15 août; sa sainteté augmenta encore la

célébrité dont jouissait la retraite de saint Bâle.
I. BALTHASAR selon la prononciation com-

mune , Baltassar suivant la Vulgate , et Bêl-
teschatsar d'après l'hébreu, dernier roi des
Babyloniens, était , selon l'opinion la plus com-
mune et la plus vraisemblable, fils d'Évilmé-
rodach et petit-fils de Nabuchodonosor. A la

vérité, Daniel le nomme fils de Nabuchodono-
sor; mais qui ne sait que chez les Orientaux,
et surtout chez les Hébreux, le mot fils se met-
tait très -souvent pour petit- fils. S'étant servi
dans un festin des vases d'or et d'argent que
son aïeul avait enlevés du temple de Jérusa-
lem , il expia d"une manière terrible cette pro-
fanation; il fut tué la nuit même du festin. Le
prophète Daniel raconte , au chap. v de ses Pro-
phéties, les détails épouvantables de sa mort.
Quant aux difficultés qui ont été soulevées
contre ce récit de Daniel, on peut en voir la

solution, soit dans le court mais très -savant
Mémoire de feu Etienne Quatremère sur Darius
le Mède et Balthasar, roi de Babylone, Mémoire
inséré dans les Annales de philosophie chré-
tienne, n» 95, tom. XVI, p. 317, et qui fait par-
tie des Mélanges d'histoire et de philologie orien-
tales, ouvrage posthume du même savant; soit

dans J.-B. Glaire , Introd. hist. et crit. aux livres

de l'Ane, et du Nouv. Test., tom. III, 3e édit., et
les Livres saints vengés, tom. II.

II. BALTHASAR, nom qu'on donne à Daniel
à la cour de Nabuchodonosor. Voy. Daniel, i, 7.

III. BALTHASAR. C'est ainsi qu'on appelle

,

mais sans fondement, un des trois mages qui
vinrent à Béthléhem adorer Jésus-Christ nais-
sant.

IV. BALTHASAR (Joseph-Antoine-Félix de),
jurisconsulte suisse , né à Luceme en 1737, mort
en 1810. Parmi plusieurs autres ouvrages, il a
laissé : 1° de Helvetiorum Juribus circa sacra.
traduit en français par Viend

,
professeur à Lau-

sanne
,
sous le titre de Libertés de l'Êqlise hel-

vétique ; Lausanne , 1770, in-12, et mis a VIndex
par un décret du I e1' février 1769 ; — 2° Défense
delà légion Thébéenne, ou de saint Maurice et de
ses compagnons, contre M. Spreng ; Lucerne, 1760,
in-8°. M. Spreng

,
professeur à Bâle , avait atta-

qué cette histoire dans sa Bâle chrétienne
, pu-

bliée en 1756. Voy. le Journal des Savants, 1761,
p. 383. Feller, Biogr. univers. Bichard et Gi-
raud

.

BALTHAZAR C0RDERIUS. Voy. Corder.
BALTIMORE, ville avecrésidencearchiépisc,

dans les provinces unies de l'Amérique septen-
trionale. Voy. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 65 et
suiv. Encyclop. cath., au Suppl., tom. Ie '', p. 677,
col. 2.

BALTIS ou BALCHIS, BALKIS. C'est le nom
que les Orientaux donnent à la reine de Saba

,

qui , ayant appris la grande sagesse de Salo-
mon, vint le voir. Voy. III Rois , x, 1 et suiv.

BALTDS (Jean-François), jésuite, né à Metz
en 1667, mort à Reims l'an 1743. Il était très-
versé dans les langues latine, grecque et hé-
braïque, et il fut professeur d'Écriture sainte ;ï

Strasbourg. On a de lui : 1° Réponse à l'Histoire

des Oracles de Fontenelle; Strasbourg, 1707 et
1709, in-8° ;

— 2° la Défense des saints Pères ac-
cusés de platonisme ; Paris, 1711, in-4°; — 3° la

Religion chrétienne prouvée par l'accomplissement
des prophéties; Paris , 1728, in-4°; — 4° Défense
des prophéties de la religion chrétienne ; 1737

,

3 vol. in-12; — 5° les Actes de saint Barlaam
,

tirés d'un manuscrit grec, avec un discours de
saint Basile et un de saint Jean Chrysostome

;

Dijon, 1720, in-12; — 6° Cinq Jugements des
saints Pères sur la morale de la philosophie
païenne ; Strasbourg, 1719 , in-4° ;

— 7° Réflexions
spirituelles et sentiments de piété du R. P. Char/es
de Lorraine, de la compagnie de Jésus, traduites
de l'italien; Dijon, 1720, in-12; — 8° la Vie de
sainte Fébronie, vierge et martyre, traduite du
grec; Dijon, 1721 , in-12. Voy. les Mémoires de
Trévoux, éloge du P. Baltus, janvier 1744. Ri-
chard et Giraud.
BALUS (Hyacinthe), de l'Ordre de Saint-

Dominique, vivait au xvnr3 siècle. On a de lui :

Pensées morales et chrétiennes
, par forme d'ho-

mélies , sur les évangiles des dimanches de l'an-

née; Bordeaux, 1703, 2 vol. in-8°.

BALUSTRADE, BALUSTRE (Balustrum, bu-
lustrium, cancelli, clathri. Clathratum septiiw .

columellarum septum), rang de petits piliers fa-

çonnés de pierre, dé fer ou de bois, pour fer-

mer le cancel du chœur d'une église ou d'une
chapelle. Vot/. Cancel.
BALUZE (Etienne), né à Tulle le 24 novem-

bre 1630, mort à Paris en 1718. Il étudia d'a-

bord le droit civil, puis le droit canon et l'his-

toire ecclésiastique , et acquit de bonne heure
une grande réputation de savoir. Il fut secrétaire

de Mgr de Marca , archevêque de Toulouse , et

professa le droit canon au collège royal , dont
il devint directeur. On a de lui , entre autres

ouvrages : 1° Miscellanea ; 1678-17 10, 7 vol. in-8°
;— 2° Epistolœ Innocenta papte III ; 1682, 2 vol.

in-fol.; — 3° Conciliorum nova colledio ; 1683,
in-fol. ;

— 4° les Vies des Papes d'Avignon; 1693,

14
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2 vol. in -4°, qui ont été mis à YIndex par un
décret du 22 décembre 1700; — 5° S. Cypriuni
opéra ;— 6° Antnnii Augustini Dialogorum libri

duo de cmendathne Gridiani, cum notis et novis

emendafioitibus ad Grutianum ; mis à YIndex le

19 juin 1674 ;
— 7° une édition du livre de Pierre

de Marca : Concordia imperii et sacerdotii , in-

fol. ; mis aussi à YIndex le 17 novembre 1671.

Voy. les Mém. de Trévoux , mars 1713 et sep-

tembre 1714. Journal des Savants, 17-1'J. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.

BAMACURES , siège épisc. de la province de
Numidie, en Afrique. Pline l'appelle Vama-
curre (1. V, c. rv) ; on trouve , en effet, au con-
cile de Carthage , sous saint Cyprien , un évêque
de Vamacurre nommé Félix ; mais Ellies Dupin
(Note ofr.) veut qu'on lise Ramacurre.
BAMBAM (Hartwig), théologien luthérien

allemand , mort en 1742 , fut diacre de Saint-

Pierre à Hambourg. Il a laissé : 1° Pietisticher

Catechismus ; — 2° Merkvvrdiqe Historien in

den Religions-Streitigkeitein mit den Reformir-
ten ; — 3° Apparatus enthymematico- exegeticus.

Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

BAMBER (Gaspard), théologien luthérien

allemand , exerça les fonctions de pasteur à

Zwickau et à Schneeberg. On a de lui , en alle-

mand : 1° Prédications sur le m*psaume; Leipzig,

1599, in-4° ;
— 2° huit Prédications sur le pro-

phète Jonas; Leipzig, 1600, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BAMBERG ( Bamberga , Paniberga , Pape-
berga, Bradenberga) ville d'Allemagne , érigée
en évêché l'an 1007 par Henri II , avec l'appro-
bation du pape Jean XVIII, qui voulut que la nou-
velle église de Saint-Pierre, à Bamberg, fût sous
la protection particulière de l'Église romaine,
tout en restant soumise à l'archevêque de
Mayence. Bamberg est aujourd'hui un archevê-
ché du royaume de Bavière. Voy. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni , vol. IV, p. 71 et suiv.
Reischl, dans le Diction, de la théol. cathol.
BAM0TH , nom d'une vallée dans le pays qui

avait été occupé autrefois par les Moabites. Voy.
Nombr., xxi, 19, 20.

BAMOTHBAAL , ville située au delà du Jour-
dain , et qui fut donnée à la tribu de Ruben.
Eusèbe dit qu'elle est située dans la plaine où
coule l'Arnon. Voy. Josué , xm, 17. Reland,
Palœst. illustrata, 308, 615.
BAMPT0N (Jean), Anglais, de l'Ordre des

Carmes , vivait vers l'an 1341 ; il est regardé
comme un subtil scholastique. On a de lui :

1° Lecturœ scholasticœ in theologia ; — 2° Quœ-
stiones octo de veritate propositionum. Voy. Lu-
cius, Biblioth. Carm. Pitseus , de Script. Anal.
BAN. Voy. Bans.
BANA , fils d'Ahilud

, gouverneur de Thanac,
Mageddo et Bethsan. Voy. III Reg., iv, 12.

BANAA , fils de Mosa et père de Rapha. Voy.
I Par., vin, 37, etc.

1. BANAÎA le Pharathonite , était un des bra-
ves de l'armée de David. Voy. II Rois, xxm, 30.

I Parai., xi, 31.

IL BANAIA, lils de Nébo , après son retour
de Babylone , se sépara de sa femme

,
qu'il avait

prise contre la loi. Voy. I Esdras, x, 43.

BANAÏAS, fils de Joïada et capitaine des
gardes de David. Il tua les deux lions de Moab,
et encore un lion qui était tombé dans une ci-

terne , ainsi qu'un géant haut de cinq coudées

,

avec sa propre lance, qu'il lui avait arrachée.
II prit le parti de Salomon contre Adonias, fut

chargé par Salomon de tuer Joab
,

qu'il rem-
plaça comme généralissime. Voy. II Rois, xxm,
20-22. III Rois, i, 36; ii, 29 et suiv.

BANC. Voy. Bancs.
BANCAL DES ISSARTS (Jean -Henri), ma-

gistrat français , né à Saint-Martin de Londres

,

dans le diocèse de Montpellier, en 1750, mort a

Clermond-Ferrand l'an 1826, dans de grands

sentiments de piété , fut un des membres de la

Convention qui cherchèrent à empêcher qu'on

ne jugeât Louis XVI. Le 10 janvier 1797, il sol-

licita l'abolition de la loi qui autorisait le di-

vorce pour cause d'incompatibilité d'humeur , et

deux ans après il demanda une loi contre les

théâtres et les maisons de jeu et de débauche.

Il ne montait pas une seule fois à la tribune

sans plaider avec enthousiasme la cause de la

religion. Sorti du corps législatif, il se retira

à Clermont , où il se livra à l'étude du grec et

de l'hébreu , afin de pouvoir lire la Bible dans

les textes originaux. Il a publié un ouvrage in-

titulé : Du Nouvel Ordre social fondé sur la reli-

gion ; Paris , l'an V (1797) , in-8°.

BANCEL (Louis), religieux de l'Ordre de

Saint -Dominique , né à Valence en Dauphiné,
mort l'an 1685. Il occupa le premier la chaire

de théologie de saint Thomas, fondée à l'uni-

versité d'Avignon, en 1654, par D. de Marinis,

archevêque et vice-légat de cette ville. On a de

lui : 1° Moralis D. Thomas doctoris angelici, or-

dinis Prœdicatorum , ex omnibus ipsius operi-

bus , exacte deprompta, ut censeri possit opus

novum, omnibus cujusque conditionis personis

,

sed maxime confessariis et concionatoribus uti-

lissimum, in eo enim nedurn casus conscientiœ

resolvuntur, sed omnia etiam quœ ad mores spe-

ctant, mirum in modum explicantur. Adjecta
sunt variis in locis décréta summorum Pontifi-

cum, quibus juxta doctrinam sancti doctoris

plures opiniones morales damnatœ fuerunt. Ac-
cedit quoque opusculum de castitate, in quo no-

vurn ac singulare traditur remedium, tam facile

quant efficax, ad hanc virtutem conferens et etiam
ad sanitatem ; Avignon , 2 vol. in-4°, et Milan ;

—
2° Brevis universœ theologiœ tam moralis quant
scholasticœ cursus in gratiam studentium editus,

juxta inconcussa tutissimaque doctoris angelici

D. Thomœ dogmata;! vol. in -12; — 3° Traité

de la Chasteté, divisé en trois parties ;
— 4° Traité

de la vérité de la seule religion catholique et ro-

maine. Ces deux derniers ouvrages sont restés

manuscrits dans le couvent des dominicains
d'Avignon. Voy. Echard, Script. Ord. Prœd.,
tom. II, p. 705 et 706. Richard et Giraud.
BANCHI ou BANQUY (Séraphin), domini-

cain
, né à Florence vers le milieu du XVIe siè-

cle , mort à Paris en 1622 , où il fit ses études.
En 1593 il dénonça Barrière

,
qui avait conçu

le projet d'assassiner Henri IV. On a de lui :

1° le Rosaire spirituel de la sacrée Vierge Marie;
Paris

, 1610, in-12; — 2° Apologie contre les ju-
gements téméraires de ceux qui ont pensé servir
la religion en faisant assassiner le roi de France;
Paris , 1596, in-8°

;
— 3° Histoire prodigieuse d'un

détestable parricide entrepris sur la personne du
roi

, et comme il en fut miraculeusement garanti;
Pans, 1598, in-8". Voy. Echard, Script. Ord.
Prœdic, tom. II, p. 429 et 430. Richard et Gi-
raud.
BANCHIN , théologien anglais du xive siècle.

Il entra dans l'Ordre des Augustins et assista

,

l'an 1332, au concile tenu à Londres à l'occasion
des doctrines de Wiclef. On a de lui : 1° Contra
positiones Wicleffi ; — 2» Determinationes varice.
Voy. Joseph Pamphile, Bibliotheca Augustina.
Pitseus , Relationes historicœ et de rébus an-
glicii.

BANCK (Nicolas de ) , théologien allemand de
l'Ordre de Saint - Dominique

, a publié : Solen-
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niores assertiones theologicœ ex universa Summa
D. Thomœ depromptœ ; Salzbourg , 1687, in-4°.

Voy. Echard., Script. Ord. Prœdic.
BANCOR. Voy. Bangor.
BANCROFT (Richard), archevêque de Can-

torbéry , né à Farnwartb , dans le comté de
Lancastre , en 1544, mort en 1610, défendit
l'Église anglicane contre les puritains. On a de
lui : Survey of the pretended Holy discipline,

and dangerous Positions and Proceedings , pu-
blishecl and practised within this Island of Bri-
tain, under pretence of reformation and of the

Presbyterian discipline. Voy. la Nouv. Biogr.

BANCS dans les églises. Aucun canon ne per-
met ni ne défend expressément aux laïques
d'avoir des bancs dans les églises. Aussi est-ce
la coutume ou des dispositions particulières qui
servent de règle en cette matière. Or la conces-
sion des bancs dans les églises n'en transfère
point la propriété, et l'usage n'en est pas trans-
missible aux héritiers. Il n'y a que les fonda-
teurs et patrons qui aient ordinairement droit
de banc à perpétuité dans les églises. L'évêque
peut, dans le cours de sa visite, ordonner la ré-
duction ou la suppression des bancs des parti-
culiers. Voy., dans Richard et Giraud, ce qui se
pratiquait autrefois en France, et dans l'abbé
André, Cours alphabet., etc., le décret du 30 dé-
cembre 1809 sur les fabriques, décret qui ren-
ferme les dispositions relatives aux bancs.
BANDE, ordre militaire d'Espagne appelé

aussi ordre de l'Écharpe. Il fut institué vers l'an

1330 par Alphonse XI, roi de Gastille, sous le

pape Jean XXII. Les chevaliers s'engageaient à
défendre la foi catholique contre les infidèles,
et l'on punissait sévèrement les mensonges, les
railleries, la familiarité avec les bourgeois et la

négligence à se trouver aux exercices. Cet ordre,
aboli pendant quelques années, fut renouvelé
par Philippe V. Voy. Justiniani, tom. II, c. lu,
p. 634. Mariana, Hist. d'Espagne, 1. XVI, c. xi.
Antoine de Guevara , Lettres dorées.

I. BANDEAU DE LA CONFIRMATION. Voy.
Confirmation.

II. BANDEAU DE RELIGIEUSE, bande de
toile que les religieuses portent sur le front pour
marquer qu'elles ferment les yeux à toutes les
vanités du monde.
BANDEL (Joseph-Antoine de), théologien al-

lemand, mort en 1771. Il exerça les fonctions
de chambellan auprès des princes Louis et Fré-
déric de Wurtemberg. On a de lui : 1° le Droit
catholique au sujet du déserteur de la foi; 1752

,

in-4°, en allemand; — 2° Consilium utriusque
medici ad Justinum Febronium, de statu Ecclesiœ
etpotestate Papa, œgerrime febricitantem ; 1764,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BANDELLI (Matthieu), dominicain italien,
né à Brescia dans le xme siècle, fut envoyé par
Boniface VIII pour gouverner l'Église de Gon-
stantinople. On a de lui : Luoghi communi di
tntta la sancta Scrittura; 4 vol. Voy. ibid.

II. BANDELLI ou BANDELLIO (Vincent), ap-
peléaussi Vincentde Chûteauneuf,vingt-septième
général de l'Ordre des Frères -Prêcheurs, né à
Châteauneuf, dans le duché de Milan, en 1435,
mort l'an 1506. Le pape Innocent VIII fut telle-

ment charmé de son érudition, qu'il lui mit de
ses propres mains le bonnet de docteur sur la

tête. Bandelli a publié , entre autres ouvrages :

1° de Concept)one Jesu Christi; Bologne, 1481,
ih-4°, réimprimé in-12; — 2° de Veritate Con-
ceptionis beatœ Mariœ; Milan, 1475, in-4°. Dans
ces deux écrits Bandelli attaque la conception
immaculée de Marie. Voy. Alph. Fernandez et

Sixte de Sienne, de Viris illustr. Dominic. Echard,
de Scriptor. Ord. Prœd., tom. II, p. 11. Le P.
Touron , Hist. des hommes illustr. de l'Ordre de
S.-Dom., tom. III, p. 675.
BANDIERA (Dominique), théologien italien,

né à Modène dans la première moitié du xvip
siècle, professa la morale à la Sapience. On a
de lui : 1° de Hominis activa vita, seu moralis
disciplinée compendium; Borne, 1630, in-4°; —
2° Super adagio veteri : Veritas odiurn parit

,

problema ethicum ad libr. IV Moral. Aristotelis;
Borne, 1631, in-4°;— 3° Utrum nobis optandum
sit, utamici nostri ad supremum opwn et digni-
tatum gradum evehantur : Rome, 1631, in -4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér

BANDINI (Ange-Marie), chanoine italien, né
à Florence en 1726, mort Fan 1800, était con-
servateur de la bibliothèque Laurentine. Il a
laissé : Grcecœ Ecclesiœ vetera tuouumenta , ex
bibliotheca Medicea ,

nuncprimum in lucem pro-
deunt, cura et studio Angeli Mariœ Bondira; Flo-
rence, 1762, in-8°. Voy. les Annales tijpograph.,

septembre 1763, num. 125, p. 197 et suiv.

BANDINUS
,
que Casimir Oudin croit être le

même que Banchinus ou Bankinus, Anglais, re-

ligieux augustin du Mv e siècle, a laissé : Sen-
te/itiœ theologicœ ; Vienne, 1519, in-fol. Cet ou-
vrage a eu de nombreuses éditions; c'est un
abrégé du Maître des Sentences.
BANDONINIE, religieuse du VI e siècle. On a

d'elle : La suite de la Vie de sainte liadégonde ;

c'est une addition à Fortunat. On la trouve dans
Surius.
BANE (Claudius de), théologien français,

mort en 1658. Né protestant, il se convertit au
catholicisme et devint conseiller au présidial de
Nîmes. Il est l'auteur de l'Ecriture abandonnée
par les ministres de la religion prétendue réfor-
mée ; 1658,. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BANÉ, ville de la tribu de Dan. Voy< Josué,
xix, 45.

II. BANÉ, nom d'un solitaire essénien sous
la discipline duquel l'historien Joseph demeura
trois ans. Voy. Joseph, de Vita sua. p. 999.

BANÉA,fi'ls dePharoset
BANÉAS , fils de Bani, quittèrent leurs femmes

au retour de la captivité parce qu'ils les avaient
épousées contre la loi. Voy. I Esdras, x,25, 35.

BANÈS. Voy. Bannes.
I. BANG (Jean-Otton), en latin Bangius, théo-

logien protestant danois, né à Hillerod en 1712,
mort vers 1780, professa à l'université de Co-
penhague. Il a laissé : 1° Disputatio Logicam ewe
limam Judicii; Copenhague, 1730, in -4°; —
2° de Tutissima explicatione Mat th.; ibid., 1738,
in-4°; — 3° Introductio in, Ep. Judœ; ibid., 1752,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
IL BANG (Niel), théologien et historien da-

nois, né en 1614, mort en 1676; il fut nommé
évêque en 1663, et a laissé : Oratio de historia.

Grœciœ; 1638, in-4°. Voy. ibid.

III. BANG (Pierre), le même que BAENG
( Baengius ) , dont nous avons parlé plus haut.

Nous croyons devoir donner ici le vrai titre de
son Histoire ecclésiastique de Suède; c'est:

Priscorum Suevo-Gothorum Ecclesia , seu Histo-

ria ecclesiastica de priscis Suevo-Gothicœ terrœ

colonis; Abo , 1675, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.

oéïtév

I. BANGOR ou BANCH0R (Bangoria, Bango-

rium), ville épisc. d'Angleterre dans le comté
de Caernarvon, et située sur le détroit d'Angle-

sey. Elle est suffragante de Cantorbéry; on croit

que c'est l'évêché de Vict qui y fut transféré

vers l'an 530. Voy. Bichard et Giraud.

IL BANGOR, ancien couvent près de Chester
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en Angleterre, lequel, au temps de saint Augu-
stin, l'apôtre de l'Angleterre, réunissaitun nom-
bre prodigieux de moines qui vivaient du tra-

vail de leurs mains. On fait remonter la fonda-

tion de ee couvent à une époque antérieure à

l'arrivée de saint Germain d'Auxerre en Bre-
tagne . vers 42'J. A la fin du XIe siècle ce couvent
fut érigé en archevêché. Voy. Bède, Hist. eccl.,

1. II, c. n. Le Diction, encyclopéd. de la théol.

cathnl.. tom. II, p. 288.

III. BANGOR, ancien couvent de la province

d'Ulster en Irlande, fut fondé vers 550 par saint

Comogell, dont les disciples Colomban et Luan
portèrent l'excellent esprit du couvent dans les

nombreuses maisons qu'ils fondèrent. Voy. Vita

S. Comage/li, dans Bolland., 10 maii. Vita S.

Columbani, dans Mabillon, Act. SS., sœcul. xi,

ad ann. 615. Le Diction, encyclop. de la théolog.

cathol., ibid.

BANI. Ses enfants revinrent de Babylone au
nombre de 64'2, et plusieurs d'entre eux ren-

voyèrent leurs femmes, qu'ils avaient prises

contre la défense de la loi. Voy. I Esdras, il,

10: x, 2.

BANIER (Antoine), clerc du diocèse de Cler-

mont, né à Dalet en Auvergne le 2 novembre
1673, mort à Paris en 1741. Il fut licencié en
droit et membre de l'Académie des inscriptions

et belles-lettres. On a de lui : 1° une édition

des Cérémonies et coutumes religieuses de tous les

peuples du monde;Varis, 1741, 7 vol. in-fol.; ou-
vrage qu'il publia en collaboration avec l'abbé

Le Mascrier ;
l'édition donnée en Hollande par

J.-F. Bernard est remplie de choses fausses et

injurieuses à la religion catholique, comme
l'ont justement fait remarquer Bichard et Gi-
raud; — 2° Explication historique des fables;

1711, 2 vol. in- 12. Banier a publié, en outre,
beaucoup d'ouvrages d'histoire et de géographie.
Voy. Éloge de l'abbé Banier, Mém. de l'Acad.
des inscript, et belles-lettres , tom. XVI.
BANNES ou BANNEZ ou BANÈS (Domini-

que), né à Valladolid en 1527, mort l'an 1604

,

entra en 1544 chez les dominicains de Sala-
manque , et fit de rapides progrès dans la science
et dans la piété. Il professa à Valladolid , à Al-
cala et à Avila, où il soutint la réforme nais-
sante de sainte Thérèse, qui le prit pour son
confesseur. L'an 1580 il obtint la première chaire
de Salarnanque

,
qui était vacante. Il se montra

toujours disciple fidèle et défenseur zélé de la

doctrine de saint Thomas. On a de lui , entre
autres ouvrages : 1° Commentaires sur la Somme
théologique de saint Thomas; — 2° des Traités
de la Foi . de l'Espérance et de la Charité; —
3° du Mérite et de Vaccroissement de la Charité;— 4° du Droit et de la justice. Ces ouvrages ont
été souvent imprimés en Espagne, en Italie, en
Allemagne et dans les Pays-Bas. Voy. Nicolas-
Anton., Biblioth. nov. Hisp.. tom. I,p. 252.
col. 2. Le Mire. Le P. Echar'd. Le P. Touron,
Hist. des homm. illust. de l'Ord. de S.-Domin.,
tom. IV, p. 750.

BANNIÈRE (sacrum vexilbim), grand éten-
dard carré que l'on porte à une procession, et

qui indique de quelle paroisse ou confrérie elle

est, parce qu'elle porte ordinairement l'image
de son patron. On peut dire que la bannière
précédant les processions représente la victoire
de la Bésurrection et de l'Ascension de Jésus-
Christ, qui s'éleva dans les cieux accompagné
d'un grand nombre de captifs délivrés. Voy. D.
Macri, Hierolexicun, ad voc. Bandum, Banerium,
Labari.'.v, Tui-'a.

BANNISSEMENT (exilium); il en est parlé en
plusieurs endroits du droit canon (c. Hi qui , 3,

q 4- c. Cum beatus, dist. 45; can. Accusatonbus,

3, q. 5; can. Qui contra, 24, q. 1). Le eh. I
er de

Calunniiatoribus porte la peine de la privation

de l'Ordre, du fouet et du bannissement contre

le sous -diacre qui a calomnié un diacre. Le

ch. n de Cleric. excommunie, réserve au prince

le droit de prononcer contre un clerc la peine

du bannissement , après que ce clerc a méprisé

l'excommunication et l'autorité de son évêque.

D'anciennes règles monastiques permettaient et

même ordonnaient de chasser du monastère les

religieux rebelles et incorrigibles ;
mais les nou-

veaux canons enjoignent, au contraire , aux ab-

bés et aux supérieurs ecclésiastiques d'empê-

cher qu'aucun moine ne vague hors d'un mo-
nastère de son Ordre (Can. Abbates, 18, q. 2, cap.

ult. de Regul. et transeunt. ad relig.). C'est ainsi

que les conciles d'Orléans, de Meaux et de
Bourges ordonnent aux supérieurs de punir sé-

vèrement dans le monastère les religieux d'une

conduite scandaleuse; mais ils défendent de les

en chasser. En France, le juge d'Église ne peut
plus condamner au bannissement, comme il le

faisait autrefois. L'official ne peut pas même
bannir un ecclésiastique du diocèse de son évê-

que; il peut cependant ordonner à un prêtre

étranger soupçonné de quelque crime scanda-

leux de se retirer dans son diocèse , sous peine
des censures canoniques. Voy. l'abbé André,
Cours alphabet, de Droit canon.

BANQUEROUTE (Argentariœ dissolutio; Cre-
ditorum per inopiœ speciem simulatam frauda-
tio, fraudulenta renunciatio), mot dérivé de l'ita-

lien banquarota, qui signifie banque rompue. La
banqueroute est, à proprement parler, l'aban-

don de biens que font les banquiers ou négo-
ciants publics à leurs créanciers, avec fraude
et malice. La banqueroute diffère de la faillite

en ce qu'elle est volontaire et malicieuse, tandis

que la faillite est forcée par quelque accident.

La loi prononçait la peine de mort contre les

banqueroutiers frauduleux ; cependant on ne les

condamnait ordinairement qu'au pilori et aux
galères. Voy. Néron, Recueil cl'Edits et d'Ordon-
nances royaux, tom. I et IL Brillon, Dictionn.,

au mot Banqueroute. Bornier, Notes sur le

titre H de l'Ordonn. de Louis XIV, ann. 1673.
Voy. aussi Faillite.

I. BANQUIER (argentarius, mensarius, numu-
larius, trapezita), négociant en argent qui donne
des lettres de change pour faire tenir de l'ar-

gent de place en place , et qui exige quelque
profit pour récompense de ses soins. Ce com-
merce est légitime quand il est modéré et réglé
sur la loi. Le pape Pie V l'a ainsi déclaré dans
sa bulle 118, du 28 janvier 1571. Voy. Chan-
geur. Usure. Restitution. Richard et Giraud.
IL BANQUIER EXPÉDITIONNAIRE en cour

de Rome , est un officier qui se charge de faire
venir toutes les bulles, dispenses et autres expé-
ditions qui se font en cour de Rome, soit de la
chancellerie , soit de la pénitencerie. Ces ban-
quiers, qui n'existent plus aujourd'hui, ne l'é-
taient qu'à certaines conditions. Voy. Brillon,
Diction»., au mot Banquier. Néron, ibid., tom.
I et II. Bichard et Giraud
BANS DE MARIAGE. Ban est un mot alle-

mand qui signifie une proclamationpublique.—
L'usage des bans de mariage en France remonte
jusqu'au IXe siècle, selon d'Argentré, évêque de
Tulle (Remarques sur les Conférences de Paris et
d'Angers, p. 132). Il est au moins certain qu'il
y était établi dans le xn e et le xme siècle. Le
quatrième concile de Latran, tenu sous le pape
Innocent III l'an 1215, le prescrivit à toute l'E-
glise, et le concile de Trente l'a renouvelé (Sess.
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XXIV, ci, de Reform.). — La publication de
ces bans est nécessaire de nécessité de pré-

cepte ecclésiastique, mais non de nécessité de
sacrement, c'est-à-dire que ceux qui l'omettent

sans de justes raisons pèchent mortellement
contre les lois de l'Église

,
quoique cette omis-

sion ne rende pas le mariage nul. — Cette pu-
blication doit se faire avant le mariage, au prône
de la messe de paroisse , à trois divers jours de
fêtes , c'est-à-dire les dimanches ou les jours de
fêtes d'obligation. Lorsque les contractants sont
de deux paroisses, on publie dans les deux; et

s'ils n'ont pas un domicile suflisant dans la pa-
roisse où ils sont actuellement établis, la publi-
cation se fait dans l'ancienne et la nouvelle pa-
roisse. Les bans des mineurs se publient, et

dans leurs propres paroisses où ils ont leur do-
micile de fait, et dans celles de leurs père et

mère , tuteur ou curateur, où la loi leur assigne
un domicile de droit. Ceux qui ont deux domi-
ciles doivent faire publier dans l'un et dans
l'autre, à moins qu'ils n'aient six mois de séjour
dans celui où ils prétendent se marier, et que
ce domicile soit du même diocèse que l'autre.

C'est le curé ou un prêtre commis par lui qui
doit faire les publications. — De l'institution

même de la publication des bans suit naturel-
lement l'obligation , sous peine de péché mor-
tel (attendu la gravité de la matière) pour tous
ceux qui connaissent un empêchement dirimant
ou simplement prohibitif, de le déclarer, à
moins que cette déclaration ne les expose à de
graves inconvénients. — Le concile de Latran,
qui a établi la publication des bans, ne parle
pas de dispense ; mais le concile de Trente porte
que , s'il y avait quelque sujet de craindre que
le mariage ne fût malicieusement empêché par
suite des publications de bans, on pourrait
n'en faire qu'une, ou même aucune , célébrer le

mariage par le curé en présence de témoins,
faire ces proclamations ensuite ou les omettre,
selon que l'Ordinaire le jugerait à propos (Sess.
XXIV, c. i, de Reform.). Pour plus de détails,
voy. Richard et Giraud. L'abbé André , Cours
alphab. de Droit canon.

BANZARA, siège épisc. d'Afrique dont la pro-
vince est inconnue, mais dont il est parlé dans
la Conférence de Carthage , ch. ccn, not. 402.

BAOBAB ,
appelé aussi Adamonia depuis l'é-

tude qu'en a faite le célèbre naturaliste Adan-
son dans son voyage au Sénégal. Les incrédules
ont prétendu convaincre de faux le récit de
Moïse touchant la date de l'origine du monde

,

sous prétexte qu'Adanson donne à plusieurs de
ces arbres une existence de près de 6,000 ans.
Mais d'abord les calculs du savant naturaliste
ne sont nullement certains ; car, loin d'être affir-

matif en les établissant, il cherche au contraire
à accumuler tous les mots qui expriment le

doute, l'incertitude et l'hésitation. De là vient
que les naturalistes qui ont écrit depuis ne les

ont admis que comme fort contestables. D'ail-

leurs
,
quand on les supposerait démontrés , la

véracité chronologique de Moïse n'en serait pas
moins à l'abri de l'attaque des incrédules. En
effet , le déluge a dû épargner une grande quan-
tité de végétaux ; c'est une supposition fort na-
turelle et qu'aucun argument plausible ne sau-
rait détruire. Or, cela posé, les baobabs peuvent
remonter au delà du déluge sans toucher à l'é-

poque de la création du globe. En second lieu,

il est incontestable par le récit même de la

Bible, que les végétaux, comme le premier
homme et les premiers animaux de chaque es-

pèce, ont été créés à l'état adulte; pourquoi
n'en serait-il pas de même des baobabs? pour-

quoi n'auraient-ils pas été créés à l'âge de 3,000
ans? Jamais les incrédules n'opposeront rien de
raisonnable à ces réflexions. Il en est cependant
plusieurs autres encore qui combattent l'objec-
tion directement, et dans ce qu'elle présente de
plus spécieux

; on peut les voir dans J.-B. Glaire,
les Livres saints vengés, etc., tom. Ier

, p. 226 et
suiv.

BAPARE, appelée Vabar par Ptolémée, siège
épisc. de la Mauritanie Césarienne en Afrique.
Voy. la Notice africaine.

BAPHOMET, nom que Joseph de Hammer
explique par les mots grecs bapta et métis, bap-
tême de l'esprit; ce qui s'accorde avec les idées
des gnostiques. Selon le savant allemand c'était

une espèce d'idole adorée par les Templiers.
Piaynouard nie l'existence de cette idole, et pré-
tend que Baphomet n'est que le nom de Maho-
met défiguré : supposition fort peu probable.
Voy. J. de Hammer, Mi/.sterium liaphometis re-

velatum; Vienne, 1818, et Mines de l'Orient,

tom. VI. Raynouard chercha à réfuter le senti-

ment de Hammer dans le Journal des Savants,
1819; mais celui-ci y persista et l'appuya de
nouveaux arguments contenus dans un mémoire
inséré dans les Mémoires de l'Académie de Vienne,
1855. Bergier, Diction, de théol., aux art. Ba-
phomet et Templiers. L'Fncyclop. cathol.. aux
mêmes art. La Nouv. Biogr. génér., tom. XXIII,
p. 263, col,l.

I. BAPTÊME, en grec baptismos ou immer-
sion, ainsi appelé parce qu'autrefois le baptême
se donnait par immersion; usage que l'Eglise

orientale a conservé. — Le baptême est un sa-
crement institué par Jésus-Christ pour effacer

le péché originel et les péchés actuels dans les

adultes qui le reçoivent, pour nous faire mem-
bres vivants de l'Église chrétienne, enfants
adoptifs de Dieu et cohéritiers de Jésus-Christ.
— Il y a deux sortes de matières du baptême,
la matière éloignée et la matière prochaine. La
première est l

!

eau naturelle, la deuxième est

l'application de l'eau naturelle, qui peut se faire

ou par aspersion, qu'on croit avoir été pratiquée
par saint Pierre lorsqu'il baptisa trois mille per-
sonnes en un jour, ou par immersion , laquelle
ne se pratique plus dans l'Église latine, ou enfin
par infusion, qui consiste à verser de l'eau sur
la tête du baptisé , comme c'est maintenant la

coutume en Occident. — La forme du baptême
consiste dans ces paroles : Je te baptise au nom
du Père, et du Fils, et du Suint-Esprit. L'invo-
cation des trois personnes de la sainte Trinité

est essentiellement nécessaire pour la validité

du sacrement; et quand il est dit dans les Actes
des Apôtres (vm, 12; xix, 5) qu'ils baptisaient
au nom de Jésus-Christ, cela signifie non point

Su'ils n'invoquaient que le nom seul de Jésus-
hrist, mais qu'ils baptisaient par l'autorité de

Jésus-Christ, qu'ils conféraient le baptême in-

stitué par Jésus-Christ et opérant par sa vertu
;

distinguant ainsi ce baptême de celui de saint

Jean-Baptiste , lequel ne conférait pas la grâce

sanctifiante, mais était une simple préparation

de pénitence {Voy. Baptême, n° VII). Aussi
saint Paul obligea-t-il les Éphésiens qui avaient

reçu le baptême de saint Jean à recevoir celui

de Jésus - Christ (Act., xix, 3-5). — Quant au
ministre du baptême, c'est-à-dire celui qui le

confère, on distingue le ministre ordinaire et

le ministre extraordinaire. Le ministre ordi-

naire, c'est l'évêque ou le prêtre, et le ministre

extraordinaire, c'est le diacre. Dans les cas de

nécessité , c'est-à-dire quand une personne est

en danger de mourir sans baptême, tout homme,
même hérétique , excommunié païen

,
juif,
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femme
,
peut donner validement le baptême.

C'est un dogme de foi (Concil. Trid., sess. VII,
de Baptismo, can. V). — Tout homme non bap-
tisé, enfant ou adulte, est un sujet propre à re-

cevoir le baptême (Ibicl., can. 1). S'il est adulte,
l'Église exige pour la validité du sacrement son
consentement ou l'intention de le recevoir ; et

,

pour la réception licite de ce sacrement , la foi

aux principaux mystères de la religion et une
vraie douleur des péchés qu'on a commis, avec
un ferme propos de garder la loi de Dieu. —
Aux effets du baptême que nous avons énumé-
rés dans la définition de ce sacrement , il faut

ajouter qu'il imprime dans l'âme un caractère
spirituel et ineffaçable, d'où l'on ne peut le réi-

térer. Aussi , selon l'Apôtre, il n'y a qu'un seul

baptême, comme il n'y a qu'une seule foi, qu'un
seul Seigneur (Éphés., iy, 5).— Les obligations

que les chrétiens contractent dans le baptême
sont renfermées dans les promesses qu'ils font

lorsqu'on les baptise : ils promettent de s'atta-

cher à Jésus-Christ, à son Evangile, à son Église,

et de renoncer au démon, à ses pompes et à ses

œuvres. — Quant aux cérémonies du baptême

,

elles sont très-anciennes, et les saints Pères les

mettent au nombre des choses saintes que nous
avons reçues des Apôtres par tradition. Aussi
devons-nous repousser avec horreur l'assertion

de certains protestants qui prétendent qu'elles

viennent en partie des païens. Voy. Tertul., de
Baptismo. Basil., de Baptismo. Gregor. Nazianz.,
Orat. 40. Gregor. Nyssen., In eos qui différant
Bapt. Ambr., de Sacram. Le Traité du Baptême
dans les théologies. Gaet. Moroni, vol. IV, pag.
202 et suiv. Le Diction, encyclopéd. de la théolog.

cathol. Richard et Giraud. Bergier, Diction, cle

théologie. L'abbé André, Cours me'thod. de Droit
canon.
IL BAPTÊME (Extrait de), acte tiré des re-

gistres de la paroisse qui constate la naissance
légitime ou illégitime d'une personne , et qui
contient le nom

,
prénom du baptisé , du père,

de la mère, du parrain et de la marraine; leur
état et condition; les noms de l'ecclésiastique
qui a conféré le baptême; l'indication de l'é-

glise ou de la maison où le baptême a été con-
féré; enfin l'année, le mois, le jour et l'heure
de la naissance et du baptême.

III. BAPTÊME DE DÉSIR ou DE FEU (Ba-
ptismus flânants). C'est le désir, le vœu sincère
de recevoir le baptême d'eau, accompagné de
la charité parfaite et du regret sincère des pé-
chés commis. On l'appelle baptême de feu,
parce que le feu est le symbole du Saint-Esprit,
de la charité, de l'amour de Dieu.

IV. BAPTÊME DES CLOCHES. Voy. Clo
CHES.
V BAPTÊME DES NAVIRES. On donne ce

nom à la simple bénédiction d'un nouveau na-
vire pour lequel l'Église sollicite la protection
divine qui couvrit l'arche de Noé, qui sauva la
barque de Pierre, et, après une heureuse navi-
gation sur la mer si orageuse de cette vie, l'en-
trée dans le port de l'éternel repos. Voy. le
Diction, cncyclop. de la thèol. cathol., tom. II,
pag. 324.

VI. BAPTÊME DE SANG. C'est le martyre
souffert pour l'amour de Jésus-Christ; martyre
qu'en effet on a toujours regardé dans l'Église
comme tenant lieu du baptême d'eau pour ceux
qui mouraient victimes de leur foi. C'est en
vertu de ce principe que les saints Innocents
ont été honorés d'un culte depuis que leur sang
a été versé. Ce n'est, après tout, que l'applica-
tion des paroles du Sauveur : « Quiconque donc
« me confessera devant les hommes, moi aussi

« je le confesserai devant mon Père qui est dans

« les cieux » (Matth., x, 32)... « Qui perdra son

« ànie à cause de moi et de l'Évangile , la sau-

ce vera » (Marc, vm, 35). Voy. Tertull., Apoc,

c. l; de Baptism., c. xvi. Euseb., Hist. eccles.,

1. VI, c. iv. Basil., de Spir. S., c. xv. Cyrill.

Hierosol., Catech., rv. Chrysost, Hom.HIin var.

Matth. loc. August., de Liber. Arbitr., m, 23.

Léo, Servi, de Epiph., I, 3.

VIL BAPTÊME DE SAINT JEAN. Lorsque
saint Jean-Baptiste commença à prêcher la pé-

nitence, il institua une sorte de baptême qu'il

donnait en plongeant dans les eaux du Jourdain
ceux qui se présentaient à lui. Mais ce baptême
différait de celui de Jésus-Christ, puisqu'il n'im-
primait pas un caractère ineffaçable comme ce-

lui du Sauveur, et qu'il ne donnait pas la grâce
ex opère operato , et que s'il avait quelque vertu
pour remettre les péchés , c'était seulement ex
opère operantis, par celle de la pénitence qui
devait l'accompagner, comme saint Jean le re-
connut lui-même en disant : « Moi je vous ai

« baptisés dans l'eau, mais lui (Jésus) vous
« baptisera dans l'Esprit-Saint » (Marc, i, 8).
Ainsi le baptême de saint Jean n'était pas un
vrai sacrement.

VIII. BAPTÊME PAR LE FEU. Saint Jean-
Baptiste

,
parlant de Jésus-Christ , dit : « Lui-

« même vous baptisera dans l'Esprit-Saint et

« dans le feu » (Matth., m, 11). Ces paroles de
saint Jean-Baptiste ont donné lieu à faire dis-
tinguer un baptême par le feu. Cependant on
n'a jamais su ce qu'on devait entendre par cette
sorte de baptême; on n'a, pour se convaincre
de notre ignorance sur ce point, qu'à parcourir
les commentateurs. Pour nous, nous sommes
très-portés à croire que les paroles : dans l'Es-
prit-Saint et dans le feu, signifient dans l'Es-
prit-Saint, gui est le feu, c'est-à-dire qui purifie
et qui embrase, qui enflamme comme le feu.
On sait que la particule et, dans l'Écriture, est
assez souvent explicative.

IX. BAPTÊME POUR LES MORTS. Du temps
de saint Paul il y avait des hérétiques, et peut-
être même des fidèles peu instruits, qui se fai-

saient baptiser pour les morts qui ne l'avaient
pas été pendant leur vie , dans la croyance que
ce baptême leur servirait dans l'autre monde
pour la rémission de leurs péchés. Sans approu-
ver cette pratique , l'Apôtre , le grand apôtre

,

s en sert comme d'un argument ad hominem
pour prouver à ces hérétiques ou à ces fidèles
combien ils étaient inconséquents, puisqu'en
même temps qu'ils niaient la résurrection des
corps ils se faisaient baptiser pour les morts.
Voy. I Cormth., xv, 29. Richard et Giraud.

I. BAPTISTA (Alfonse ou Jean-Ildefonse),
dominicain espagnol du xviF siècle, professa la
théologie a Saragosse. On a de lui ; l»Commen-
taria in primam secundo- D. Thomœ , 3 vol. • —
2» Apologia por la Autoridad de los Doctore's de
la Iglesta y Santos Padres, contra un mémorial
inhtulado A losjuezes de la verdad y doctrina:
Saragosse, 1628, in -8». Voy. la Nouv. Bioqr.
gêner.

IL BAPTISTA (Jean), juif converti et méde-
cin au xv° siècle. On a de lui : de Confutatione
hebraxeœ sectœ ; Strasbourg, 1500 in-4» Cet ou-
vrage, écrit d'abord en hébreu, fut traduit en-
suite en latin. Voy. îbid.

I. BAPTISTAIRE registre où l'on écrit les
noms de ceux qu on baptise.

II. BAPTISTAIRE, extrait qu'on tire du re-
gistre de ce nom. On dit mieux Extrait baptis-
iturr ou Extrait de baptême. Voy. Baptême
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I. BAPTISTE (Jiaptista), c'est-à-dire qui bap-
tise. C'est un surnom que l'Église donne à saint

Jean, fils de Zacharie et d Elisabeth , et précur-
seur de Jésus-Christ, parce qu'il prêchait le

baptême de la pénitence et baptisait ceux qui

venaient à lui.

II. BAPTISTE ou BATTISTE (Jean), théolo-
gien américain de la fin du xvie siècle, a laissé :

1° Advertencias para los confesores de los indios;
Mexico , 1599 , in-8° ;

— 2° Confesonario o suma
das casas; S.-Yago de Flaticulco, 1599, 2 vol.

in-8°; — 3° Platicas morales de los Indios para
la doctrina de sus Hijos; 1601, in-8°. Voy. Ni-
col.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

III. BAPTISTE DE SAULIS , théologien fran-

çais du xve siècle. Il appartenait à l'Ordre des
Cordeliers ; il a laissé une Somme de cas de con-
science; Paris , 1449, in-fol.

IV. BAPTISTE PLATINA. Voy. Platina.
BAPTISTÈRE {Baptisterium), lieu où l'on

baptise. Il se prend aussi pour les fonts baptis-
maux, qui étaient autrefois une espèce de pis-

cine de forme ronde où l'on plongeait le caté-
chumène. Le baptistère était anciennement une
petite église auprès d'une plus grande où l'on

administrait le baptême. C'était aussi une cha-
pelle qui, dans une grande église, servait au
même usage. Voy. Hauteserre, Notes sur saint
Grég. de Tours et sur saint Athanase. D. Ma-
crihi, Hierolexicon, ad voc. Baptisterium. Ber-
gier, Diction, de théologie. Du Cange, au mot
Baptisterium. De Bussière , les Sept Basiliques
de Rome, tom. Ier . Richard et Giraud.
BAPTISTES. Voy. Anabaptistes.
BAPTSANSKI (Didaius), franciscain hongrois,

vivait dans la première moitié du xvme siècle.

On a de lui une dissertation approfondie sur la

Passion, intitulée : Fasciculus Myrrhœ; Vienne,
1701. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

BAQUENOIS (Nicolas), imprimeur et écri-
vain français au xvi e siècle, a publié, entre autres
ouvrages : 1° Précations et forme de prier Dieu,
traduit du latin de Jean Fère, docteur en théo-
logie; Reims, 1551, in-16;— 2° Traité de l'ordre
du divin office des religieuses ; ibid., 1558. Voy.
la Nouv. Biogr. géne'r.

BAR ou BAERT (François), jésuite, né à
Ypres en 1651, mort l'an 1719, envoyé à Anvers
en 1681 pour aider le P. Papebroch dans la tra-

duction des Acta Sanctorum, a laissé : 1° des
Notes très-exactes sur les Actes grecs des saints
Zenon et Zénas , martyrs de Philadelphie en Ara-
bie; — 2° un Commentaire sur la Vie de saint
Basile le Grand plein d'érudition. Il a débrouillé
en outre l'histoire d'Hibernie , dont il avait une
connaissance parfaite. Il visita les bibliothèques
d'Allemagne, et il en rapporta un grand nombre
de documents utiles. Voy. Moréri , édit. de 1759.
Richard et Giraud.
BAR (Louis de), théologien français, né à

Sens, mort à Rome en 1617, fut secrétaire du
cardinal de Ferrare, légat auprès de Charles IX

;

il suivit en Espagne le cardinal Buon-Compa-
gno, depuis Grégoire XIII. Il a composé plu-
sieurs ouvrages qu'on dit être perdus, a l'excep-

tion du suivant, qu'il fit imprimer peu de temps
avant sa mort : Ex quatuor Evangelistarum textu

confecta narratio. Voy. Moréri, édit. de 1759.
Richard et Giraud.

I. BARA, roi de Sodome, contemporain d'A-
braham et tributaire de Chodorlahomor, roi

d'Élam. Il est du nombre des cinq rois qui se-

couèrent le joug des Élamites et qui furent
vaincus. Abraham chassa ces peuples, et rendit

à Bara ce qui lui avait été pris. Voy. Chodor-
lahomor. Genèse, xiv.

IL BARA , seconde femme de Saharaïm ; elle
fut répudiée. Voy. I Paralip., vm, 8.

III. BARA ou BAERA, BUERA, BURA, ville

épisc. de la première Augustamnique, dans le

patriarcat d'Alexandrie , et située près de Da-
miette. Les Actes du synode de Photius, sous le

pape Jean VIII, nous apprennent que, dès le IXe

siècle , elle était le siège d'un évêque melchite.
Voy. Richard et Giraud.
BARABBAS , nom d'un insigne voleur que les

Juifs préférèrent à Jésus-Christ lorsqu'à la fête

de Pâques Pilate leur demanda s'ils voulaient
qu'on délivrât Jésus ou Barabbas. Voy. Matth.,
xxvii , 17. Marc, xv, 7. Luc, xxm, 25. Jean, xvm,
40. Actes, m, 14. Origen., in Matth. Tract.,
xxxv, p. 125. Richard et Giraud.

I. BARAC, fils d'Abinoen, quatrième juge des
Israélites , marcha avec Débora contre Sisara

,

chef de l'armée de Jabin , roi de Chanaan
; et

,

l'ayant rencontré vers le torrent de Cison , il

remporta sur lui une victoire complète , et dé-
livra ainsi le peuple de Dieu de la servitude, qui
avait duré vingt ans. Après cette victoire, Barac
chanta avec Débora un cantique d'action de
grâces. Voy. Juges, iv, 5.

II. BARÀC ou BARAGH , ville de la tribu de
Dan. Voy. Josué, xix, 45.

BARACHA, était un de ceux qui suivirent

David lorsqu'il fuyait Saùl. Voy. I Paralip.,

xn, 3.

BARACHEL, père d'Éliu Busite. Voy. Job,
xxxn , 2.

BARACHIA, fils d'Asa, lévite qui revint à
Jérusalem après la captivité de Babylone. Voy.
I Paralip., ix, 16.

I. BARACHIAS, fils de Mosollamoth, et un
des principaux parmi les enfants d'Éphraïm.
Voy. II Paralip., xxvm, 12.

IL BARACHIAS, fils de Zorobabel. Voy. I Pa-
ralip., m,20.

III. BARACHIAS, père d'Asaph, lévite. Voy.
I Paralip., vi, 39.

IV. BARACHIAS
,
père de Mosollam et (ils de

Mésézabel, fut un de ceux qui revinrent de
Babylone et qui contribuèrent à rebâtir Jéru-
salem. Voy. II Esdr., m, 4, 30.

V. BARACHIAS, père de Zacharie. On ne
s'accorde pas au sujet de ce Zacharie, fils de
Barachie ; selon les uns , c'est Zacharie , fils de
Joïada, appelé aussi Barachie ; suivant d'autres

,

c'est le dernier des douze petits prophètes
; se-

lon plusieurs, le père de Zacharie, qui donna le

jour à saint Jean- Baptiste ; suivant quelques-
uns, enfin, c'est le même que Baruch. Voy.
Matth., xxm, 35. Hieronym. Beda. Maldon.,
in Matth., xxm. Origen. Chrysost. et Théophy-
lact., ibid. Isaïe, vin, 2. Le P Martianay, sur
S. Matth., xxm. Joseph, de Bel/o judaic.,ï. V,
c. i, in lat.

BARACHISE et J0NAS, deux frères de la

ville de Beth-Asa qui, ayant appris dans la 18e

année du règne de Sapor, roi des Perses,
qu'on allait livrer au supplice, à Hubaham, neuf
victimes du fanatisme païen, y accoururent pour
les exhorter et soutenir leur courage. Ils reçu-
rent bientôt la récompense de leur dévouement.
A peine le dernier des neuf martyrs avait-il

expiré, qu'ils sont arrêtés eux-mêmes et con-
duits devant le juge, qui, ne pouvant ni par les

promesses ni par les menaces les faire renoncer
à leur foi, employa contre eux tous les tour-

ments les plus horribles. Jonas, jeté tout san-

glant dans un étang gelé
, y rendit le dernier

soupir, et Barachise fut étouffé par la poix bouil-

lante et le soufre qu'on versa dans sa bouche.
Ils moururent ainsi le 24 décembre 327. Ils sont
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nommés le 29 mars dans le Martyrologe ro-

main. Voy. VEncyclop. cathol., au Supplém.
BARAD , ville de la tribu de Juda située aux

environs de Cadès. Voy. Genèse, xvi, 14.

BARADAT ou VARÂDAT (saint), solitaire du
v e siècle. Il passa une grande partie de sa vie

dans une cellule étroite, exposée à toutes les

intempéries des saisons , et où il ne pouvait se

tenir que courbé. L'empereur Léon lui écrivit

pour le consulter sur les affaires les plus im-
portantes de TEglise. Baradat répondit à ce

prince une lettre pleine d'humanité et de res-

pect , mais où respirait toute la liberté d'un

homme apostolique. Elle est datée du 27 août

468 , et se trouve dans les collections avec les

autres pièces du concile de Chalcédoine. Voy.

Philothée, Panégyriq., ch. xxvn. Evagr., Hist.

6CCl6S. 1. II C IX

BARADBÈSCHIÀBAS (saint), diacre d'Ar-

bella
,
qui souffrit le martyre pendant la persé-

cution suscitée par Sapor'll contre l'Église de
Perse. Il fut condamné à avoir la tête tranchée;
mais l'impie apostat qui devait l'exécuter, l'ayant

frappé en vain par sept fois , lui perça le cœur
d'un coup d'épée le 20 juillet 354. Voy. Gaet.

Moroni, vol. IV, p. 94.

BARAH0NA( Pierre), surnommé Valdivieso,

théologien espagnol du xvie siècle. Il entra

dans l'Ordre de Saint-François et a laissé : 1° In-

terprétation littérale, morale et mystique sur le

psaume lxxxvi ;
— 2° Interprétation de l'Epitre

de saint Paul aux Ga/ates; — 3° Interprétation

de l'Epitre aux Hébreux De arcano verbo , etc.

Voy. Nicol. -Anton., Biblioth. Hisp. Wading.,
Biblioth. Minor.
BARAIA, fils de Séméï, et un des chefs de

familles qui s'établirent à Jérusalem après la

captivité. Voy. T Parai., vin, 21.

BARALDI (Joseph), né à Modène en 1778,
mort l'an 1832 à Florence , où la révolution l'a-

vait obligé à se retirer, pendant qu'il exerçait
dans sa ville natale les fonctions d'archiprêtre

de la cathédrale. Il a laissé , entre plusieurs
autres écrits : 1° une traduction italienne du
Comte de Valmont, de l'abbé Gérard ; de la Lé-
gislation primitive, de M. de Bonald; des Mé-
ditations d'Hervey; — 2° Essai de réfutation de
Dupuis;— 3° Mémoires de religion, de morale et

de littérature
,
qu'il commençaà publier en 1822,

et qui est le plus important de ses ouvrages. Il

a laissé en manuscrits plusieurs Dissertations,
entre autres, sur le style de l'Ecriture sainte

,

sur les objections de la chimie et de la philoso-
phie contre Vimmatérialité de l'âme, sur le rap-
port de la loi de Moïse avec la religion chrétienne.
Voy. Feller, Biogr. univers.

BARALE ou BARULAS, martyr. Suivant les
Martyrologes du nom de saint Jérôme et les
autres latins, c'est le nom d'un enfant nouvel-
lement sevré , au jugement duquel saint Ro-
main, diacre de Césarée, en Palestine, et mar-
tyr à Antioche

,
proposa à Asclépiade

,
préfet du

prétoire d'Orient, de s'en rapporter au sujet des
vérités de la religion chrétienne ; Asclépiade
accepta , et l'enfant répondit en faveur de la

divinité de Jésus-Christ; le juge eut, dit-on, la

barbarie de faire mourir l'enfant^ Les Grecs ho-
norent sa mémoire avec celle de'saint Romain.
Voy. Prudent, Perist., c. x. Eusèbe Emiss.,
Homil. li. Pseudo - Chrysost. , tom. I, Orat.
XLV1II.

BARALOTS , hérétiques de Bologne , en Ita-

lie , chez qui tout était commun , même les

femmes et les enfants. On les nommait aussi
obéissants (obedientes), à cause de leur extrême
facilité à se livrer à toutes sortes de débauches.

Voy. Ferdin. de Cordoue , Tract, de exig. anno-

nis, c. de obedientia.

BARANIUS (François), jurisconsulte, ne a

Palerme dans le xvn e siècle , était docteur en

droit civil et en droit canon. On a de lui : de

Corpore ejusque partibus et membris tractatus

,

in qua agitur de corpore tam vivo quam mortuo,

et quot modis sumatur, de irregularitate, de im-

mimitate ecclesiastica , de homicidio, de licite

sui ipsitts defensione; Palerme, 1664 et 1668,

2 vol. in-fol. Voy. la Nouv . Biogr. génér.

BARANOWSKI ou BARANOVIUS (Albert),

théologien polonais, mort en 1615, fut tour à

tour évèque de Przemisl , de Plotzk , de Wla-
dislaw et archevêque de Gnesen. Il a laissé :

1° Constitutiones synodi diœcesanœ Uladislavien-

sis , anno 1607 celebratœ; Cracovie , 1607, in-4°;

— 2° Concilium provinciale regni Poloniœ a. 1607

célébration; Cracovie, 1611, ïn-4°; — 3° Syno-
dus diœcesana Gnesnensis habita 1612; Cracovie,

1612, in-4°. Voy. ibid.

BARANZANO (Redemptus), religieux barna-

bite , né à Sarraval , au diocèse de Verceil, dans
le Piémont, l'an 1559, mort à Montargis en
1622. Il professa la philosophie à Annecy, et se

fit connaître à Paris comme prédicateur. Ce fut

lui qui obtint l'autorisation d'établir en France
des maisons de son Ordre. On a de lui : 1° des
Traités sur la manière de se confesser et de mé-
diter la passion de Jésus-Christ ;— 2° Uranosco-

pia, seu de cœlo, in qua universa cœlorum do-
ctrina clare, dilucide et breviter tractatur; Ge-
nève , 1617, in -4°; — 3° Summœ philosophicœ

Anneciacensis purs prima , logica; Lyon, 1618,
in-8°; — 4° Campus philosophicus , in quo omîtes

dialecticœ quœstiones breviter et subtiliter agi-

tantur; Lyon, 1620. Voy. La-Mothe-le-Vayer,
Discours de l'immort. de l'âme, tom. IV, p. 172,
édit. in-12. Le P. Nicéron, Mémoires , tom. III.

Ungarelli, Biblioth. Barnabitica.

BARASA , ville de Palestine dans la tribu de
Gad

,
que Judas Machabée prit et brûla. Voy.

I Machab., v, 26.

BARASIUM, ville épisc. du diocèse de Ser-
vie, sous la métropole de Pétra.

BARATIER (Jean -Philippe), né à Schwa-
bach

,
près de Nuremberg , le 19 janvier 1721

,

mort le 5 octobre 1740. Son père était pasteur
de l'église française de Schwabach; à l'âge de
cinq ans il savait le latin, le grec, l'allemand
et le français; à huit ans il apprenait l'hébreu,
et à dix ans il composait un dictionnaire hé-
breu, enrichi d'observations philologiques et de
réflexions critiques assez curieuses. Enfin il

s'appliqua à l'étude de l'histoire ecclésiastique

,

des Pères et des théologiens, et fit de rapides
progrès dans l'astronomie. On a de lui : 1° une
Traduction du voyage du rabbin Benjamin de
Tudèle; Amsterdam, 1734, 2 vol. in-8° ; —2° Anti-
Artemonius, seu initium S. Joannis ex antiquitate
ecclesiastica adversus Artemontum, vindicatum
atque illustratum; Nuremberg, 1735, in-8"; —
3° Disquisitio historico - chrunologica de succes-
sione antiquissima EpUcoporum romanorum , cum
quatuor dissertationibus , etc.; 1740 in-8". Ce
dernier ouvrage a été condamné par la sacrée
congrégation de l'Index. (Decr. 13 aug. 1748.)
Voy. Richard et Giraud.
BARBA ( Thomas ) , dominicain du xvr3 siècle,

qui séjourna a Pans au collège Saint-Jacques

,

et publia : Appantores VII tam diaboli quam
Dei cum suis armis atque insiynibus

, qua• sunt
septem capitalia vitia et tôt item eisde'moppositee
virtutes, cum suis definitionibm , comparationi-
bus et cœteris proprietatibus, in-8°. Voy. Echard
Script. Ord. Prœdic. La Nouv. Biogr. génér

'



BARB — 217 — BARB

BARBALISSE ou BARBARISSE (Barbalis),

ville épisc. de la province Euphratéenne et dans

le patriarcat d'Ântioche , sous la métropole
d'Hiérapolis. Des trois évêques qu'on lui con-

naît, le premier, Antoine, assista au concile de
Nicée. Voy. Lequien, Oriens Christian., tom. II,

p. 949.

BARBALIUS. Voy. Barbbgli.
BARBARANO (François), théologien capu-

cin, né à Vicence , mort en 1656, est auteur de :

1° Orologio spirituale; cioè Predischè per tutte

le Feste délia S. V. ; Vicence , 1641 ;
— 2° Diret-

torio alla vita spirituale e cristiana; Venise,
1647,in-8°; — 3° Historia ecclesiastica délia

città . territorio e diocesi di Vicenza ; Vicence ,

1649-1653;— 4° Giojello spirituale del Cristiano;

Vicence, 1651, 1657, in-4°. Voy. Mazzuchelli,
Scrittori d'Italia. Wading, de Scriptor. Ordin.

Minorum.
BARBARES. Les Hébreux donnaient ce nom

à tout étranger qui ne connaissait ni la langue
sainte ni la loi du Seigneur. Saint Paul com-
prend tous les hommes sous les noms de Grecs
et de Barbares. Voy. Rom., i, 14. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

BARBARIGO (Grégoire le Bienheureux), né
à Venise le 25 septembre 1625, d'une famille

très - distinguée , mourut le 18 juin à Padoue,
dont il gouvernait l'Église depuis 33 ans . après
avoir gouverné pendant 7 ans celle de Bergame.
A peine fut-il sorti de l'enfance qu'on le vit

mépriser tous les amusements de ses égaux
pour se recueillir profondément en lui-même,
rechercher la solitude, prier souvent et pen-
dant longtemps, même la nuit; fréquenter les

églises avec une piété exemplaire. Lorsqu'il eut
reçu la prêtrise et le doctorat en l'un et l'autre

droit , le pape Alexandre VII l'appela à Rome et

le lit prélat domestique. Peu de temps après
Rome ayant été aflligée de la peste , Barbarigo
se dévoua au service des pestiférés avec un zèle

et une charité vraiment prodigieuse ; au point
que le Pape, craignant pour ses jours, l'obligea

de retourner chez lui, et le nomma peu de
temps après évêque de Bergame. Il fut sacré le

29 juillet 1657. Sa conduite pastorale fut telle,

qu'on l'appelait vulgairement un autre Charles
Borromée. En 1666 Alexandre VII le créa car-
dinal , et, jugeant qu'il serait plus utile à l'É-

glise s'il avait à cultiver une plus grande por-
tion du champ du Seigneur, le transféra du
siège de Bergame à celui de Padoue en 1663.
Outre les améliorations de plus d'un genre qu'il

introduisit dans son séminaire, il fonda des
écoles pour toutes sortes de sciences et de lan-

gues, et il institua plusieurs congrégations de
clercs et de prêtres qui lui étaient plus particu-
lièrement dévoués, afin d'être toujours en état

de fournir soit des directeurs et des professeurs
aux collèges , soit des prédicateurs et des con-
fesseurs au peuple, soit enfin des vicaires aux
curés pendant leur vie ou des successeurs après
leur mort. Il porta le même soin et le même
zèle aux couvents des religieuses , cette illustre

portion du troupeau de Jésus-Christ ; il ne né-
gligea rien pour y augmenter la piété et la fer-

veur, et pour rétablir la discipline là où elle

avait pu se relâcher. Les miracles qui se firent

à son tombeau et la dévotion des peuples qui
s'y rendaient de toutes parts pour implorer son
secours ayant été dûment constatés, et toutes

les procédures accoutumées ayant été faites , le

pape Clément XIII, qui régnait alors
,
publia le

décret solennel de sa béatification le 16 juillet

1761. Sa vie a été écrite par le R. P. Richini,
maitre du sacré palais, et publiée sous le titre

de : de Vita ac rébus gestis beati Gregorii Bar-
badici S. R. E. cardinalis , episcopi Patavini

,

libri très , editio altéra ; Romœ , 1761. Ex typo-
graphie, pontificia Vaticana , apud fratres Sal-
vianos; in-8°, Voy. Richard et Giraud, qui don-
nent sur notre bienheureux et sur sa vie les
détails les plus intéressants et les plus utiles à
connaître.

I. BARBARO (Daniel), théologien italien, né
à Venise, mort en 1569. Il fut nommé coadju-
teur du patriarche d'Aquilée et se fit remarquer
par son savoir au concile de Trente. On a de
lui : Grœcorum Patrum catena in psalmos quin-
guaginta Davidis; Rome et Venise, 1588. Voy.
Le Mire, de Script, sœculi sexdecimi.

II. BARBARO (François), savant italien, né
à Venise en 1398 , mort en 1454. Il devint très-
habile dans les langues grecque et latine , et il

fut successivemeut podestat de Trévise , de Vi-
cence et de Vérone. L'an 1438 il mourut procu-
rateur de Saint-Marc. On a de lui : 1° Francisci
Barbari , Patricii Veneti, oratorisque clarissimi
de re uxoria libelli duo ; 1513 , in-4°. Cet ouvrage
fut traduit en français par Claude Joly, et a paru
sous le titre de : de l'État du mariage; Paris,
1667, in-12; en italien, par Alberto-Lollio ; Ve-
nise , 1548 , in-8° ; en latin , Amsterdam , 1639

,

in-12; — 2° Francisci Barbari et aliorum ad
ipsum Epistolœ, ab anno 1425 ad annum 1453;
Brescia, 1743. Voy. Richard et Giraud.
BARBAT ou BARBATO (saint), en latin Bar-

batus , né en Italie aux environs de Bénévent

,

dont il devint évêque en 663 , et mort le 19 fé-

vrier, âgé d'environ 70 ans, fit pressentir dès
ses premières années les vertus qui devaient
plus tard lui mériter le titre de saint. Étant
curé de Saint-Basile à Marcone, petite ville voi-

sine de Bénévent, il eut beaucoup à souffrir de
la part d'un peuple qui, avait presque entière-
ment perdu l'esprit de l'Évangile ; et il fut même
obligé de quitter sa paroisse. Il se retira à Bé-
névent, où plusieurs prédictions le firent regar-
der comme un envoyé du Ciel. L'évêque étant
mort sur ses entrefaites , on s'empressa de l'é-

lire à sa place. En 680 il assista à un concile de
Rome; et, l'année suivante, il siégea au concile
général de Constantinople tenu pour la condam-
nation du monothélisme. Ce fut là un des der-
niers actes de sa vie ; il mourut dans une glo-
rieuse vieillesse. Voy. YEncyclop. cathol., au
Supplém.
BARBAVARA (Marc-Marie), théologien et ju-

risconsulte italien, mort en 1715. Il fut chanoine
et protonotaire apostolique. Il est auteur de :

1° Raccolta di divote orazioni ed avvisi salutari,

e di varie istruzioni per bene confessarsi e com-
municarsi ; Milan, 1706; — 2° // consigliere fe-
dele, che ensegna fuggire le occasioni periculose
di perdere l'anima; Milan, 1709. Voy. la Nouv.
Biogr ge'nér.

I. BARBE. Moïse défend aux Hébreux de cou-
per entièrement l'angle ou l'extrémité de leur
barbe , comme les Égyptiens

,
qui ne laissaient

qu'un toupet de barbe à l'extrémité de leur

menton, tandis que les Juifs laissent un filet de
barbe depuis le bas de l'oreille jusqu'au men-
ton, où ils ont un bouquet de barbe assez long,

ainsi que sur la lèvre supérieure. Dans leur

deuil, ils coupaient ou arrachaient leur barbe

et leurs cheveux. Voy. Lévit., xix, 27. 1 Esdr.,

ix, 3.

II. BARBE. De tout temps la barbe a été un
objet de vénération pour les Orientaux

,
parce

que de tout temps elle a été regardée comme
un ornement naturel destiné à distinguer les

hommes des femmes, et comme la marque d'un
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homme libre, par opposition aux esclaves. Aussi

voyons-nous qu'elle était en grand honneur chez

les Juifs
,
qui la peignaient soigneusement et la

parfumaient. Dans le deuil, au contraire, ils la

coupaient ou l'arrachaient. On la baisait aussi

en la prenant d'une main. C'était un grand ou-
trage pour un Israélite que de la lui couper par
violence ou de la lui déranger. Moïse défend aux
Hébreux de se découper la barbe à la manière
des Égyptiens. Au reste, si on compare les di-

vers textes de l'Écriture qui font mention de la

barbe , on verra facilement que les mœurs et les

usages des Orientaux, sur ce point comme sur

une infinité d'autres, n'ont presque pas varié.

Voy. II Rois, x, 4, 5 ; xix, 25 ; xx, 9. Isaie, vu, 20;

xv, 2. Ps. cxxxn, 2. Mémoires d'Arvieux, t. III,

p. 20i-219.
III. BARBE des ecclésiastiques. Comme, d'a-

près les idées de l'Orient
,
qui se sont commu-

niquées aux peuples germaniques, la barbe re-

lève la dignité de l'homme, et que l'arracher le

dégrade, l'autorité ecclésiastique ne s'est jamais
opposée absolument à ce qu'on la portât; et si

elle l'a fait quelquefois, c'est uniquement dans
le cas où elle était une occasion de vanité.

Quant au décret du quatrième concile de Car-
tilage, qui interdit le soin de la barbe, il parait

que le texte que nous en avons a été altéré , et

qu'il serait conçu dans sa teneur primitive

comme on le lit dans le concile de Barcelone
de 540, c. m : Ut nullus clericorum comam nu-
triat aut barbam rodât. Le concile d'Aix-la-
Chapelle de 1585 (c. xvn) ordonne seulement
que les ecclésiastiques coupent la moustache de
la lèvre supérieure, de manière qu'elle ne les

gêne pas pour prendre à la messe le précieux
sang. Voy. le Diction, enci/clopéd. de la the'ol. ca-

thol., tom. VI, p. 117, 118.
IV. BARBE (sainte) , vierge et martyre qui

vivait, selon les uns au IIIe siècle, et selon les

autres au IV e
. On ne s'accorde pas non plus sur

le lieu de sa naissance ; mais ce dont on convient
généralement, c'est que son père, Dioscore, qui
était païen, ne pouvant la faire renoncer au
christianisme, lui trancha la tête. La fête de
sainte Barbe, qui a lieu le i décembre, est très-

célèbre chez les Grecs depuis le vm e siècle, et,

chez les Latins, depuis le IXe
. Voy. Joseph Assé-

înani, Calend. unie., tom. V, p. 408. Surius, 4
décembre. Tillemont, Mira, ecclés., tom. III,

p. 690.

V. BARBE, prêtre de la congrégation de
Saint -Lazare et supérieur du séminaire des
Bons-Enfants. Il a laissé : 1° Prières touchantes
et affectives; Paris, 1712, 2 vol. in-12; ouvrage
dans lequel l'auteur instruit solidement des vé-
rités du christianisme et fournit des termes ca-
pables de rendre les prières plus efficaces et
plus ferventes; — 2° Prières durant la sainte
Messe; ibid., 1712, in-12. Voy. le Journal des
Savants. 1715

,
p. 138, l re édit., et p. 116, 2e édit.

Richard et Giraud.
BARBEAUX (Barbellum), abbaye réformée de

l'Ordre de Citeaux située dans la Brie, à huit
kilomètres de Melun, dans le diocèse de Sens.
Elle était de la libation de Prully, et elle fut

fondée en 1117 par Louis VII, dit le Jeune, roi
de Fiance, qui y a été enterré.

BARBELIOTS ou BARBELIOTES , BARB0-
RIENS (Barbeliot/e), espèce de gnostiques qui
joignaient à l'impiété de leurs dogmes les céré-
monies les plus infâmes. Voy. saint Epiphan.
Théodoret. Pluquet, Diction, des hérésies. Ber-
gier, Diction, de Ihéol.

EARBERI (Philippe de), théologien domini-
cain, né à Syracuse dans la seconde moitié du

xvc siècle, fut nommé en 1481 inquisiteur de la

foi en Sicile et dans les îles de Malte et deGoze.

On a de lui, entre autres écrits : 1° Tractatus de

discordia Mer Eusebium Hieronymum et Aure-

lium Augustinum, approbatus Sibyllarum et Pro-

phetarum dictis omuiumque Gentilium philow-

phtrrum etveterum poetarum, qui de Christo va-

ticinati sunt atque aliqua prœdixerunt;— 2° Com-
mentarii super Symbolum Athanasii, Orationem

Dominicain et Salutationem angelicam;— 3° Ex-
planatio super Te Deum laudamus et Gloria in

excelsis Deo; — 4° Donatus theologus quo theolo-

gicœ quœstiones grammatica arte solvuntur; ou-

vrages imprimés à Rome en 1481; — 5° Duo
luminaria magna quw Deus fecit , id est. duos
sacro sanctœ Ecclesiœ doctores Eusebium videli-

cet Hieronymum et Aurelium Augustinum, etc.;

— 6° Libellus de animarum immortalitate ;
—

7° Libellus de divina Providentia, mundi guber-

natione, hominum prœdestinatione atque repro-

batione; — 8° Sermonum quadragesimalium vo-

lumen pergrande. Voy. Fontana, in Theatro et

Mottumentis. Le P. Echard, Script. Ord. Prœd.,
tom. I, p. 873.

I. BARBERINI ou BARBERINO, il Vecchio

(Antoine), capucin, frère d'Urbain VIII, né à

Florence en 1569, mort en 1646, fut promu au
cardinalat l'an 1624. On a de lui : 1° Constitu-

iiones synodales et décréta pro diœcesi Senegal-
len.si; Rome, 1627, in-4°; — 2° Constitutiones et

décréta pro monialibus suœ diœcesis ; Rome, 1628,
in-12; — 3° Tractatus de antiquo modo eligendi

in religione Cupuccùmrum ; Rome, 1640 ;— 4° Or-
dinationes pro bono regimine religionis Capucci-
norum ; Rome, 1640. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. BARBERINI (Bonaventure), théologien,
né à Ferrare en 1674 , mort en 1743 , entra de
bonne heure chez les Capucins; mais sa mau-
vaise santé le força d'en sortir pour entrer chez
les Franciscains. Le pape Benoit XIV lui donna
l'archevêché de Ferrare. On a de lui : 1° Ora-
zione italiane ; Forli, 1718 ; — 2° Epistola ad Em.
Francise. Barberinum de Canone Nicœno ; Apel-
lationes ad summum Rom. Pontifie, ac de numéro
viginti canonum Nicœnœ synodi, dans les Opusc.
scientif. e filol., tom. XXXIV; — 3° Prediche
dette nel sacro Palazzo Apostolico per il corso di
dieciuove; Venise, 1752. Voy. ibid.

BARBERY (Barberium), abbaye régulière et
réformée de l'Ordre de Citeaux, de la filiation

de Savigny, et située dans le diocèse de Bayeux.
Elle fut fondée en 1140 par Robert Marmion;
son fils l'acheva en 1176. Une bulle d'Alexan-
dre III en date du 28 janvier 1177 confirme
cette fondation ainsi que toutes les donations
faites à cette abbaye. Voy. Gall. Christ., t. X

,

col. 452, nov. edit.

BARBETS , nom donné aux Vaudois des mon-
tagnes du Piémont parce qu'ils appellent leurs
ministres Barbes, c'est-à-dire Anciens.
BARBEYRAC (Jean), né à Béziers en 1674,

fils d'un ministre calviniste de cette ville, fut
nommé en 1710 professeur de droit et d'histoire
a Lausanne

,
et en 1717 professeur de droit pu-

blic et privé à Groningue. Il a traduit et com-
menté : l»le traité du Droit de la -nature et des
gens; — 2" celui des Devoirs de l'homme et du
citoyen par Puffendorf; — 3» l'ouvrage de Gro-
tms sur les Droits de la guerre et de la paix;— 4° le Trente^ latin de Cumberland sur les lois
naturelles ;— 5° il a aussi traduit plusieurs Ser-
mons de Tillotson. Parmi les ouvrages de son
propre fonds nous citerons seulement le Traité
de la morale des Pères de l'Église, où en défen-
dant un article de la Préface sur Puilendorf
contre l'Apologie de la Morale des Pères du
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P. Ceillier, religieux bénédictin de la congré-
gation de Saint-Vanne et de Saint-Hydulphe , il

fait diverses réflexions sur plusieurs matières
importantes ; traité mis à l'Index le 18 mars 1767.

Voy. Feller, qui dans sa Biographie univers, fait

remarquer la partialité évidente de Barbeyrac
contre Abraham et autres hommes illustres cé-

lébrés dans l'Écriture, sainte aussi bien que
contre les Pères de l'Église. Feller fait encore
remarquer que cet injuste critique a été pleine-

ment réfuté non-seulement par D. Ceillier, mais
de plus par le protestant anglais Willam Reeves.

I. BARBIER. Les barbiers ne peuvent, régu-
lièrement parlant, faire la barbe et les cheveux
les dimanches et les jours de fêtes, parce que
ce travail est servile. Cependant, s'ils ne peu-
vent s'abstenir de travailler sans encourir un
dommage considérable , il leur est permis de
le faire hors les temps de l'office divin et les

fêtes les plus solennelles de l'année, parce que
la nécessité les excuse. Voy. saint Thomas, 2,
quaest. 122, art. 4, ad. 3. Matth., c. xn. Journal
de Verdun, novemb. 1743, p. 342 et 345. Richard
et Giraud. Voy. aussi Dimanches et Fêtes.

II. BARBIER, vicaire de Saint- Germain -

l'Auxerrois à Paris, a laissé : Pratique pour bien
employer le temps pour l'éternité. Voy. le Journ.
des Savants, 1682, p. 108.

BARBO (Paul), dominicain, appelé aussi Son-
cini, du lieu de sa naissance, qui est un petit

bourg de l'État vénitien , mort en 1494, professa
la théologie à Milan, à Ferrare et à Bologne.
Outre des Commentaires sur Aristote , on a de
lui : Epitome quœstionum in quatuor libros Sen-
tentiarpm à principe Thomistarum Joanne Ca-
preolo Tolosano disputatarum; Pavie, 1522 ; Lyon,
1528,in-8°; Salamanque, 1580 , in-4°. Voy. le P.
Echard, Script. Ord. Prœd., tom. I, p. 879.
BARBORIENS. Voy. Barbeliots.
I. BARBOSA (Augustin), né en 1590, mort en

1649, fut d'abord protonotaire apostolique, puis
évêque d'Ugento dans la terre d'Otrante, au
royaume de Naples. On a de lui un grand nom-
bre d'ouvrages qui ont été souvent imprimés en
France , en Italie , en Espagne , dans les Pays-
Bas, et recueillis à Lyon, sous le titre de :

Opéra omnia canonica, 1716 et années suiv., 16
vol. in-fol, Une autre édition a paru également
à Lyon en 1645, sous le titre de : Augustini
Barbosœ collectanea doctorum in juspontificium,
et tractatus varii; 20 vol. in-fol. Il faut remar-
quer que l'ouvrage intitulé Remissiones docto-

rum super varia loca concilii Tridentini , etc., a
été mis à l'Index (Decr. 6 junii 1642), parce que
la bulle de Pie IV défend de publier aucun com-
mentaire sur le concile de Trente. La S. Con-
grégation de l'Index a également condamné,
par un décret en date du 22 janvier 1642, Col-

lectanea Bullarii, aliorumve Summorum Ponti-

ficum Constitutionum, necnon prœcipuarum De-
cisionum, quœ ab Apostolica Sede et Sacris Con-
greg. usque ad annurn 1633 emanarunt. Voy,
Ughelli, Ital. sacr., tom. IX. Nie- Anton. , Bi-
blioth. Hispan. Le Mire, de Scriptor, sœculi sep-

temdec.

IL BARBOSA (Emmanuel), jurisconsulte por-
tugais, né à Guimaraens, dans le diocèse de
Brague , mort en 1639. Il fut avocat royal dans
l'Alentejo. On a de lui : 1° Remissiones doctorum
ad contractus, ultimas voluntates, et delicta spe-
ctantes, in lib. I, II et III constitutionum Lusita-
narum, cum concordantiis utriusque juris,legum
partitarum ordinamenti, ac novœ recompilationis
Hispanorum; Lisbonne, 1618, in-fol.; — 2° de
Potestate episcopi ; 1638. Voy. Nie-Anton., Bi-
blioth. Hispan.

III. BARBOSA (Pierre), célèbre jurisconsulte
portugais, né dans le diocèse de Brague , et
mort vers 1596, selon les uns, et en 1606 , selon
les autres, professa le droit à l'université de
Coïmbre , où il acquit une grande réputation

,

et devint chancelier et conseiller de la cour de
Portugal. On a de lui : 1° Commentaria ad in-
terpretationem tituli digestorum, soluto matri-
monio, quemadmodum dos petatur; Madrid, 1595,
2 vol. in-fol.; — 2° de Judiciis; Lisbonne, 1613,
et Francfort, 1715 ;

— 3° Commentaria ad titulos

de legatis et de vulgari substitutione , et de pro-
hatione per juramentum ; Lyon, 1662. Voy. ibid.

IV. BARBOSA (Simon), jurisconsulte et théo-
logien portugais, né dans la seconde moitié du
xvi e siècle. 11 professa la théologie à Coïmbre.
Il est l'auteur de : 1° Tractatus de dignitate,
origine et significatione mysteriosis Ecclesiasti-

corum graduwm, officii divini, vestium sacerdota-
lium; Lyon, 1635, in-8°; — 2° Repertor.juris ci-

vilis et canonici; Lyon, 1668, in-fol.; — 3° Prin-
cipia et loci communes utriusque juris; Rome,
1621. Voy. ibid.

BARBU (Barbatus), nom donné aux frères

convers de plusieurs Ordres, et particulière-
ment à ceux de l'Ordre de Grammont, qui avaient
le maniement du temporel, et qui voulurent
aussi se rendre les maîtres des prêtres, Il y avait

aussi un Ordre entier appelé l'Ordre des Frères-
Barbus.
BARBUGLI ou BARBALIUS (Démétrius), jé-

suite italien du xvme siècle. On a de lui : 1° Le-
zioni spirituali ad uso délie Monache forrnute so-

pra alcuni docurnenti di S. Bernardo; Venise,
1727, 1752, in-12; — 2° Enchiridion propositio-
nwm damnatarum; Rimini, 1729; — 3° Salviani
Massiliensis episc. Concordantiœ , operibus ejus

adnexœ alphabetice dispositœ;Pesdxo, 1729, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

BARCÉ ou BARCA , ville épisc. de la Libye
Pentapole et du patriarcat d'Alexandrie. Elle
était autrefois capitale d'un royaume sur la Mé-
diterranée, dans l'Afrique , entre Alexandrie et

Tripoli, et évêché copte vers l'an 850. Les au-
teurs arabes disent, selon De Commanville, que
la contrée de Barcé est située dans l'Oasis des
anciens. Voy. Lequien, Oriens Christian., t. II,

pag. 625. De Commanville, Pe Table alphabet.,

pag. 35.

BARCELL0NA (Antonio dell' Oratorio), né à
Païenne en 1726, mort en 1805. Il entra chez
les Oratoriens , où il fut chargé de la garde de
la bibliothèque de l'Ordre

,
qu'il ouvrit aux lec-

teurs du dehors. On a de lui : la Félicita de'

Sancti; Palerme,1810, 3 vol. in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. qénér.

BARCELONE (Barcino), ville épisc. d'Espagne
sous l'archevêché de Tarragone, et capitale de
la Catalogne. Le christianisme y a été établi dès
les premières années de l'ère chrétienne; car
son premier évêque, saint Théodose, est mort
l'an 46. Elle en a eu un grand nombre d'autres

remarquables parleur savoir, et plusieurs d'entre

eux sont comptés parmi les saints que l'Église

honore. Voy. Labbe, tom. IX, etHardouin, tom.
VI. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 118 et suiv. Ri-
chard et Giraud.
BARCELONETA (Ugone di), théologien pié-

mont«:s, né vers l'an 1230. Il entra dans l'Ordre

de Saint-Dominique, acquit une grande réputa-

tion comme prédicateur, et fut promu au car-

dinalat. On a de lui : 1° Manipulus curatorum:
Lyon, 1599;— 2° Compendium theolog. veritatis';

— 3° Dialogus de Creatione mundi, en manus-
crits à la bibliothèque de Vienne. Voy. la Nouv.
Biogr. géne'r.
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BAR-CEPHA (Moïse), auteur syrien, mort en
913. Il entra de bonne heure dans le monastère
de Sergius, sur le Tigre. Il fut nommé évèque,
prit le nom de Sévère, et remplit ses fonctions
épiscopales en diverses églises ; c'est pourquoi
il est appelé tantôt évèque de Bethraman, tan-
tôt de Beth-Ceno. On a de lui : Commentaire
sur le Paradis, traduit en latin par Masius ; An-
vers, 1569, in-8°. Il se trouve dans la Biblio-
thèque des Pères. Voy. D. Ceillier, Hist. des
Aut. eccle's., tom. XX, p. 77 et suiv.
BARCHAUSEN (Germain), théologien luthé-

rien, né à Herford en 1629, et mort l'an 1691-,

professa la morale à Rinteln. Il a laissé : 1° de
Potestate ecclesiastica

;
— 2° le Petit Catéchisme

d'Osnubruck.
BARCHOCHEBA ou BARCHOCHEBAS, BAR-

COKHEBA, BARCOKEBAS, fameux imposteur
qui, l'an 178 de J.-C, lit révolter les Juifs contre
l'empereur Adrien. Il était secondé par le rab-
bin Akiba

,
qui voulait le faire passer pour le

Messie. Il lit périr une multitude de chrétiens

,

et mourut dans Bitter, qu'assiégeait Julius Sé-
vérus. Voy. Spartian., in Adriano, c. xiv. Hie-
ron., Apolog. II, advers. Rufin. Justin., martyr,
Apoloqet. ad Anton. Pium. Richard et Giraud.
BARCINO (Paul-Jérôme), écrivain italien du

xvi e siècle. Il était vice-correcteur des lettres

apostoliques. On a de lui : Pratica Cancellariœ
apostoticœ , cum stylo et formis in curia romana
usitatis; Lyon , 1549, in-8° , et Paris , 1664. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

I. BARCLAY (Guillaume)
,
jurisconsulte du

xvr siècle , né à Aberdeen , en Ecosse , et mort
à Angers en 1605, vint en France, professa le

droit à Pont-à-Mousson , en Lorraine
,
puis à

Angers. Nous citerons de lui : 1° de Potestate
Papœ, an, et quatenus in Reges , et Principes sœ-
cu/ares, jus et imperium habent ; Londres, 1607,
in-8°

; Pont-à-Mousson , 1610 , in-8ù
; traduit en

français sous le titre de Traité de la puissance
du Pape, savoir s'il a quelques droits sur les

princes séculiers; Pont-à-Mousson, 1611, in-8°;
en anglais, Londres, 1611, in-4°; ouvrage qui
a été mis à VIndex le 9 novembre 1609 ;

— 2° in

Titulos pandectarum de rébus creditis, et de ju-
rejurando. Voy. Thomasini, in Vit. illustr. vi-
ror. Nicéron , Mémoires, tom. XVII.

II. BARCLAT (Jean), lils du précédent, né
à Pont-à-Mousson en 1582, mort à Rome l'an

1621. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° Icon
animorum; Londres , 1612 , in-8° ;

— 2° Pietas,
sive publicœ pro Regibus, ac Principibus , et pri-
vatœ pro Guil. Barclajo parente Vindiciœ adver-
sus Card. Bellarmini Tractatum de potestate
Summi Pontificis in rébus temporalibus. Cet ou-
vrage eut le même sort que celui de Guillaume :

il fut mis à Ylndex par un décret daté du 10 mai
1613. Voy. ChaudonetDelandine, Diction, histor.

III. BARCLAY ( Robert ) , célèbre quaker , né
en 1648 à Edimbourg , selon les uns , et à Gor-
donstown , dans le comté de Murray, selon les
autres , mort l'an 1690 dans sa terre d'Ury , fut

élevé à Paris sous les yeux d'un de ses oncles,
principal du collège des Écossais. Il retourna
en Ecosse avec son père

,
qu'il perdit peu de

temps après , en 1664. Les quakers avaient ré-
pandu leurs erreurs dans ce royaume. Barclay
se laissa séduire par ces fanatiques , et non-
seulement il les servit par ses écrits , mais il

passa en Hollande et en Allemagne pour y faire

des prosélytes. Après bien des fatigues , il re-

vint dans son pays natal, où il fui mis pendant
quelque temps en prison avec son père à cause
de ses opinions. Ses principaux ouvrages sont :

1° Catéchisme, ou Confession de foi dressée et

approuvée dans l'assemblée générale des patriar-

ches et des apôtres , sous la puissance de Jésus-

Christ lui-même; Rotterdam, 1675; — 2° Apo-

logie de la véritable Théologie chrétienne, ainsi

qu'elle est soutenue et préchée par le peuple, ap-

pelé par mépris les Trembleurs, traduite en fran-

çais; Amsterdam ,1676, in-4°. Cette Apologie a

été mise à Ylndex le 22 juin 1712. Voy. Feller,

Bioqr. univers.

BARCOKHEBA , BARCOKEBAS. Voy. Barcho-
CHEBA.
BARC OS (Martin de), théologien, né à

Bayonne en 1600, et mort le 22 août l'an 1678,
fut l'élève de jansénius, qui professait alors la

théologie à Louvain; plus tard il se chargea de
l'éducation du lils d'Arnaud d'Andilly, et en
1664 il succéda à Jean Duvergier de Hauranne

,

son oncle , dans l'abbaye de Saint-Cyran , où il

établit une exacte réforme. Le roi, informé que
le nouvel abbé dogmatisait, lui envoya un ordre

qui l'exilait à Boulogne; mais Barcos se cacha
pendant un certain temps

,
puis il revint à son

abbaye, où il mourut. Ses liaisons avec saint

Cyran et avec le docteur Antoine Arnaud lui fi-

rent jouer un grand rôle dans les disputes du
jansénisme. Il a composé un certain nombre
d'ouvrages oubliés aujourd'hui. Son Exposition
de la Foi de l'Église romaine touchant ta grâce
et la prédestination ; Cologne, 1700, in -8°, ou
1697, in-12, fut condamnée à son apparition par
le cardinal de Noailles, archevêque de Paris,

et plus tard par la S. congr. de l'Index. (Décr.
du 11 mars 1704.) Voy. Nicéron, Mémoires. Mo-
réri, Diction, histor. Bichard et Giraud.
BARDAA, vjlle métropolitaine du diocèse de

Chaldée , l'une des plus importantes de l'Armé-
nie Majeure et Persique, dans l'ancienne Mé-
die, vers le Corasan. Elle fut bâtie l'an 705 de
Jésus-Christ. Son premier évèque , Sébarjésus,
siégeait en 900. Voy. Lequien , Oriens Christian.,

tom. II, p. 1287. Richard et Giraud.
BARDESANES, né à Édesse, en Mésopota-

mie, vivait dans le II e siècle de l'ère chrétienne.
Habile philosophe et très-éloquent dans sa lan-

gue maternelle
,
qui était le syriaque , doué d'un

esprit vif et d'un génie extraordinaire, il mon-
tra d'abord un grand zèle pour la foi catho-
lique , et composa un grand nombre d'ouvrages
contre Marcion et contre tous les hérétiques de
son temps. Plus tard il tomba dans l'hérésie de
Valentin, à laquelle il ajouta quelques nouvelles
erreurs. Son lils Harmonius et ses disciples en
ajoutèrent d'autres encore. Voy. Origen., Dial.
contr. Marcion., sect. III, p. 70, 71. Saint Jé-
rôme, in Catal., c. xxxm. Eusèbe, Prœpar.
Evang., 1. VI, ex; Hist., 1. IV, c. xxx. Epi-
phan., Hœres., lvi. Augustin., de Hœres., c. xxxv.
D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., t. II,

p. 86. Frédéric Struntzius, Hist. de Bardésanes,
et des Bardésianistes

; Wittemberg , 1710, in-4».
Pluquet , Diction, des hérésies. Le Diction. En-
cyclop. de la théol. cathoi. Bergier, Diction, de
théol., au mot Bardesanistes
BARDESANISTES ouBARDESANITES, BAR-

DESIONITES (Bardesanistœ, Bardesianistœ)
,

hérétiques qui avaient embrassé les erreurs de
Bardésanes. Voy. Bardésanes.
BARDI (Jérôme)

,
prêtre et médecin italien,

né à Bapallo , entra en 1619 dans la compagnie
de Jésus, d'où sa mauvaise santé le força de
sortir cinq ans après. Il devint docteur en théo-
logie et en médecine. Il se rendit à Rome en
1651, et il y resta jusqu'en 1667; et, quoique
prêtre , il obtint du pape Alexandre VII la per-
mission d'exercer la médecine. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Pmliisio ph/losophiea habita
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in Pisarum celeberrimo Athameo , XI mensis

,

novemb. 1633, etc.; Pise, 1634, in-4»; — 2° Me-
dicus politico-catholicus, etc.; Gênes, 1643, in-8°;

— 3° Theatrum naturœ iatrochymicœ rationa-

lis, etc. ; Rome, 1654, in-4°. Voy. Feller, Biogr.

universelle.

I. BARDIN (Pierre)
,
jurisconsulte , né à Tou-

louse dans la première moitié du xve siècle. Il

devint membre du parlement en 1424. On a de
lui : 1° de Immunitate monachorum; — 2° de
Juridictione ecclesiastica ;

— 3° Media pro repri-

menda nimia Episcoporum auctoritate ;
— 4° Com-

mentaire sur le titre des Décrétâtes : de Episco-
pali audientia. Voy. la Nouv. Bioyr. générale.

II. BARDIN (Pierre), de l'Académie fran-

çaise, né à Rouen en 1590, mort en 1637. Il

étudia principalement la philosophie , les ma-
thématiques et la poésie. Il a laissé, entre autres

ouvrages : 1° Pensées morales sur l'Eccle'siaste ;

1629, in-8° ;
— 2° Essai sur l'Eccle'siaste de Sa-

lomon; Paris, 1626, in -8°; — 3° Lettre sur la

possession des religieuses de Loudun. Voy. Paul
Pélisson, Hist. de l'Académ. franc.

BARDISIANISTSl. Vot/. Bardesanistes.
I. BARDOU ou BERTOU, BARDOLS, BER-

TULFE (saint), troisième abbé de Bobbio, en
Italie , mort le 19 août 640 ou 641 . Parent de
saint Arnoud de Metz , il quitta le monde et se
retira d'abord auprès de lui, puis à Luxeuil.
Il fut bientôt regardé comme un modèle de
perfection , et l'an 624 il suivit en Italie saint

Attale, abbé de Bobbio, à qui il succéda. Le
pape Honorius, ayant appris avec quel soin il

faisait observer la discipline dans sa commu-
nauté , exempta l'abbaye de Bobbio de la juri-

diction épiscopale, et la soumit immédiatement
au Saint-Siège. Sa fête est marquée au jour de
sa mort dans le Martyrologe des Bénédictins,
qui mentionne aussi au 31 août la translation

des reliques de saint Bardou et de ses disciples.

Voy. Jonas, apud Mabil., sœc. Il, p. 160. Item,
Prœf. sœc. n, n° 22. Bult., 1. III, c. xlv, nos 8,
9 et p. 672.Ughelli, Ital.Sacr., tom. IV, p. 1298,
1324.

II. BARDOU (Jean), prêtre et littérateur, né
en 1729, et mort l'an 1803, fut curé de Billy-

aux-Oies en Champagne. On a de lui : 1° His-
toire de Laurent Marcel ou l'Observateur sans
préjugés; Lille, 1770, 1781 ;

— 2° YEsprit des Apo-
logistes de la religion chrétienne; Bouillon, 1776,
3 vol. in -12; — 3° Amusement d'un philosophe
solitaire; Bouillon, 1783, 3 vol. in-8°.

III. BARDOU DU HAMEL, jésuite, et depuis
la suppression de la Compagnie avocat à Metz,
a publié un Traité de la manière de lire les au-
teurs avec utilité; Paris, 1747 et 1751, 3 vol.

in-12.

BARD0UX ou BERD0UES (Bardum ou Ber-
dona), abbaye de l'Ordre de Citeaux au diocèse
d'Auch

; elle était Mlle de Morimond , et elle fut

fondée l'an 1134 par le comte d'Astarac. Voy.
Gall. Christ., tom. I, col. 1020, nov. édit. Ri-
chard et Giraud.
BARDULIME0S ou SAINT-BARTHÉLÉMY,

ville archiépisc. du diocèse de l'Arménie Ma-
jeure , dans la province Hacbach ou Acbat, dont
les suffragants ont été détruits. Elle n'est main-
tenant qu'un évêché dépendant de la métropole
du Grand Vanch, immédiatement sous Ecsmia-
zin. Voy. De Commanville, /re Table alpabét.,
pag. 36.

BARDUM. Voy. Bardoux.
BARED , lils de Suthala, de la tribu d'Ephraïm.

Voy. I Paralip., vu, 20.
I. BARELLI (François), barnabite, né à Nice

en 1655, mort en 1725, a laissé en italien :

1° Mémoires historiques de la congrégation des
Barnabite?; Bologne, 1703-1707, 2 vol. in-fol.;—
2° Vies du B. Alexandre Sauli et des vénérables
Antoine Zaccaria, Victoire Angelini , Marguerite
Balland, Marie Tomaselli; Bologne, 1706-1711

;— 3° Résolutions pratiques pour les confesseurs
des religieuses; Bologne, 1715, 2 vol.; — 4° Sen-
timents spirituels sur la Passion de Jésus-Christ
pour les religieuses ; Bologne, 1719.

II. BARELLI (Henri), barnabite. né à Crémone
en 1724, mort en 1817, est auteur de : 1° de Chri-
stiana Religione libri VII; Bergami, 1790, in-8°;

poëme didactique mis par Zamboni au rang des
poëmes sacrés les plus célèbres, et appelé par
le Diarium Romanum un savant abrégé de la
théologie et de toute l'histoire ecclésiastique, un
ouvrage rempli d'érudition.

BARENGER(André-Thomas), théologien fran-
çais du xviie siècle. Il appartenait à l'Ordre des
Augustins. Il a laissé : la Guide fidèle de la vraie
gloire ; 1687, in-8°.

BARENTIN-MONTCHAL (Madame de), vivait

dans la première moitié du xixe siècle. On a
d'elle : Histoire abrégée de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, semée de courtes réflexions pour
les enfants et les adolescents ; Paris, 1804, 2 vol.

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

BARÈS ou BARIS, ville é'pisc. de la province
de Pisidie , dans le diocèse d'Asie, sous la mé-
tropole d'Antioche , érigée en évêché au iv«

siècle. Son premier évêque, Héraclius, assista

au premier concile de Nicée. Voy. Lequien,
Oriens Christian., tom. I, p. 1049. Gaet. Mo-
roni, vol. IV, p. 126. Richard et Giraud.
BARET, a laissé : Mélange de morale et de

littérature; 1754, in-12, attribué à M. de la Beau-
melle. Vou. Richard et Giraud.
BARETIUS. Von. Barezzi.
BARETTA ou BARGASA, ville épisc. de la

province d'Asie,, dans le diocèse d'Asie, et sous
la métropole d'Éphèse. Voy. Lequien , Oriens
Christian., tom. I

, p. 731.
I. BARETTE (biretum, birretum), espèce de

bonnet en usage dans le chœur. La forme en avait
dégénéré en Fronce, de manière qu'il formait
une sorte de pyramide surmontée d'une grosse
houpe, ce qui le rendait très-difficile à tenir sur
la tète, surtout quand il fallait saluer sans se
découvrir. En Espagne, la barette a quatre cor-
nes; en Italie, elle n'en a que trois pour ceux
qui ne sont pas docteurs. Le concile de Bâle
veut qu'on se couvre la tête d'une barette. Le
concile de Malines, tenu l'an 1607, fait la même
prescription aux ecclésiastiques. Cette coiffure
se portait autrefois même hors de l'église et des
cérémonies; les laïques aussi en faisaient usage.
La couleur de la barette doit être noire, celle des
chanoines a un liseré rouge, celle des évèques
est violette , et celle des cardinaux rouge

,
per-

mission que leur donna le pape Paul II. Sarnelli
rapporte que les chanoines d'Anvers la portaient
rouge, non par prérogative, mais pour se con-
former à une ancienne tradition. Voy. Catalani,

Comment, in Cœrem. Eccles. Rom., tom. I, pag.
257 et 308. D. Macri , Hierolexicon , ad voc. Ca-
MELAUCDUM , COFIA , CUPHIA , VlRIOLA.

II. BARETTE (Joseph), a laissé : la Bibliothèque

italienne, renfermant la vie et les ouvrages des
auteurs italiens les plus estimés ; Londres, 1757,
in -8°.

BARETUM. Voy. Bari.

BAREZZI ou BARETIUS (François), théolo-

gien italien, qui vivait dans la première moitié du
xvne siècle, a laissé : 1° Additiones ad Manuale
confessorium Mart. Navarri; Venise, 1616,in-4°;
— 2° Greg. Sayri Thésaurus casuum conscientiœ,
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mm addit. Franc. Baretii; Venise, 1518, in-fol.

Barezzi a, de plus, mis en ordre Monumenta le-

galia Jul. C/ari; traduit de l'espagnol en italien

les Discours de Carême du P. Diego Lopes d'En-
drada , et il collabora au Dictionnaire en sept

langues édité par son père en 1644. Voy. la

Nouv. Biogr, ge'ne'r.

BARGALA, ville épisc. de la seconde Macé-
doine au diocèse de l'Illyrie orientale, sous

Thessalonique. Dardanms,le seul évêque qu'on

lui connaisse, souscrivit au concile de Chalcé-
doine.

BARGASA. Voy. Baretta.
BARGELÈSE (Nicolas), théologien italien du

xvi e siècle, né à Bologne, a laissé, entre autres

ouvrages : 1° de Perfectione Filiorum Dei ,
pri-

muni editi opéra Nie. Bargilesi; Bologne, 1538,
in-8°; — 2° Trattato sopra la vera e sincem Isto-

ria délia Casa santa di Loreto; ibid., 1538, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BARGYLA, ville épisc. de la province de Ca-
rie, dans le diocèse d'Asie, sous la métropole
d'Aphrodisiade , et située sur le golfe Jassien,

selon Pomponius Mêla et Pline. Cicéron l'ap-

pelle Bergylisa. Toutes les notices en font men-
tion. Voy. Lequien, Oriens Christian., tom. I,

p. 913.

BAR-HABDSCIABA, auteur syrien. On a de
lui : 1° Disputes touchant les fausses religions;
— 2° Histoire ecclésiastique; — 3° Commentaires
sur les Psaumes et sur l'Evangile de saint Marc.
Voy. Ebed-.Tesu, Catalogue.
BARHEBR.ffiUS. Voy. Abul-Farage.
BARI (Barium, Barum, Bario, Bareium), ville

épisc. de la Pouille dans le royaume de Naples.
Elle fut érigée, en métropole, du temps du pape
Félix IV, par Épiphane, patriarche de Constan-
tinople. L'an 931 , Jean XI accorda le pallium
aux prélats de Bari, qui, depuis ce temps-là,
ont pris le titre d'archevêques. Ils ont pour suf-
fragants les évêques de Bitetto

;
de Bitonto , de

Cataro,deJuvenazzo,de Minervmo, de Buvo, de
Conversano, de Lavello et de Polignano. Voy.
Labbe, tom. X. Hardouin, tom. VI. Ughelïi

,

liai. Sacr., tom. VII, p. 593. Gaet. Moroni, vol.

IV, p. 127 et suiv.

I. BARIA, l'un des princes qui demeuraient
dans Aialon. Voy. I Paralip., vin, 13.

II. BARIA, petit-fils de Sechenia. Voy. I Pa-
ralip., m, 22.

III. BARIA ou BERIA , fils d'Aser. Voy. I Pa-
ralip., vu, 30.

IV. BARIA (Jérôme), théologien italien du
XVIIe siècle, né à Nice. On a de lui : Pontificum
décréta et constitutiones pro regularibus ; Turin.
Voy. la Nouv. Biogr. génér
BARIANA , ville épisc. de la province de Thes-

salie, dans le diocèse de l'Illyrie orientale, sous
la métropole de Larisse. Elle fut érigée en évê-
ché au ixe siècle. Voy. De Commanville, [™
Table alphabet., p. 36.

BARILE (Jean -Dominique), théatin italien

du xvme siècle , acquit une grande réputation
comme prédicateur. On a de lui : 1° Scuola di
teologiche verità aperta al mondo cristiano d'og-

gidi, osia l'amor plo.lonico smascherato; Modène,
1716, in-4°; — 2° le Moderne convevsurdon i giu-
dicate nel tribunale coscienza ; Ferrare et Rome,
1716, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BARILLON ou BARRILLON (Henri de), évo-
que de Luçon, né en Auvergne l'an 1639, et

mort à Paris en 1699,, établit des conférences
ecclésiastiques sur l'Écriture sainte et sur les

matières de doctrine qui sont le plus en usat;e

pour la conduite des fidèles et l'administration

des sacrements. Il fonda en outre un grand

nombre d'établissements de chante. On a de

lui :
1° Statuts synodaux de Luçon; lbm; —

2° Ordonnances synodales du diocèse de Luçon;

Paris, 1685, in-8°; — 3» Prônes et Ordonnances

du diocèse de Luçon ; Fontenay, 1693, in-4°. Voy.

Richard et Girâud.

I. BARIOS (Daniel-Lévi de), juif espagnol,

théologien et poète que la Nouv. Biogr. génér.

a confondu avec le suivant , résida à Amster-

dam. Il a laissé , entre autres écrits , en espa-

gnol :
1° Triomphe du gouvernement populaire et

de l'antiquité de la Hollande; Amsterdam, 1683,

in-8°; ouvrage dans lequel a été inséré un spé-

cimen de VHist. univers, des Juifs de Michel de

Barios ;
— 2° Maison de Jacob, où Barios expose

l'état actuel des Juifs. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,

tom. I", p. 334 et 759.

II. BARIOS (Michel de), rabbin espagnol, a
composé en espagnol une Histoire universelle

des Juifs qui n'a jamais été publiée. Voy. l'ar-

ticle précédent.
BARISPE ou BARIS , ville épisc. de la pro-

vince de l'Hellespont, dans le diocèse d'Asie,

sous la métropole de Cyzique, érigée en évêché
dans le Ve siècle. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 769. Richard et Giraud.

BAR-JÊSU, juif magicien et faux prophète,
appelé par saint Luc Elymas, c'est-à-dire magi-
cien. Il était avec le proconsul Sergius Paulus,

qui, désirant entendre la parole de Dieu, en-

voya chercher Paul et Barnabe. Il s'efforça, mais
en vain , d'empêcher le proconsul d'embrasser
la foi, et il fut frappé de cécité. Origène et

saint Chrysostome ont pensé que Bar-Jésu aussi

s'était converti , et que saint Paul lui rendit la

vue. Voy. Orig., in Exod., édit. Huet, p. 22 et

23. Chrysost., in Acta, homil. 28.

BAR-JONA , surnom que Jésus-Christ donne
à saint Pierre (Matth., xvi, 17), et qui

,
pris à la

lettre, signilie fils de Jonas. Cependant la Vul-
gate l'explique ailleurs (Jean, xxi, 16,17) par

fils de Jean.
BARKELEY. Voy. Berkeley.
BARKOWICH (François-Wenceslas), savant

italien du xvnr3 siècle, né à Venise. Il apparte-
nait à l'Ordre des Somasques , et il y professa

la théologie , la philosophie et les mathémati-
ques. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° Dell'

esistenza, providenza e degli altri attributi di
Dio; délia natura de' miracoli; délia immaté-
rialité, libertà ed immortalita délia mente umana;
délia distinzione del bene e del mal morale;
Venise , 1730 , in - 8°

;
— 2° Saggio dell' origine

e natura délie passioni. Voy. la Nom. Biogr.
génér.

I. BARLAAM (saint), martyr de Syrie ou de
Cappadoce, vivait au IIIe ou au IVe siècle. On
ignore le lieu de sa naissance ; issu de parents
pauvres, il fut cependant élevé dans la pureté
de la foi chrétienne. Emprisonné comme chré-
tien

, il. subit avec la plus grande constance l'é-

preuve du fouet et du chevalet, et se laissa brû-
ler la main, qu'on lui avait fait placer sur des
charbons allumés. Dès le V e siècle sa fête était
très-célèbre en Orient, et on la solennisait au
commencement de juin; les Grecs l'ont placée,
en quelques endroits , au 16 novembre , et en
d'autres au 19. Le Martyrologe romain moderne
a suivi ces derniers. Voy. Basil., Hom. 18, Christ.,
tom. I, art. 73. Tillemont, tom. V, p. 166 et 646.
Ruinart., Acta mort, sine, p. 564. D. Ceillier,
Hist. des Aut. ecc/és., tom. IV, p. 53. Richard et
Giraud.

II. BARLAAM. Le Martyrologe romain mo-
derne place au 27 novembre la fête de Barlaam
et de Josaphat, dont il assigne le culte chez les
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Indiens voisins de la Perse. Huet et plusieurs

autres pensent que l'histoire de ce Barlaam
n'est qu'un roman spirituel. Cependant l'abbé

de Billy, Baronius et autres savants , l'ont re-

gardée comme très-authentique. D'ailleurs, il

faut bien le remarquer, Huet lui-même ne pré-

tend pas que tout soit supposé dans cette his-

toire ; voici ses propres paroles : « Ce n'est pas
que je veuille soutenir que tout soit supposé :

il y aurait de la témérité à désavouer qu'il y ait

jamais eu de Barlaam ni de Josaphat. Le témoi-
gnage du Martyrologe romain

,
qui les met au

nombre des saints , ne permet pas d'en douter
(de l'Origine des romans, p. 87). »

III. BARLAAM , hérétique du xrve siècle qui,

confondant l'essence de Dieu avec les effets exté-

rieurs de sa puissance, prétendait qu'il n'y avait

point de différence entre lui et ses ouvrages.
Barlaam dogmatisait du temps du concile de
Vienne, assemblé l'an 1311 par Clément "V. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 130.

IV. BARLAAM, moine grec de l'Ordre de
Saint -Basile, né à Séminara dans la Calabre,
mort vers 1348 évêque de Géraci. Déjà célèbre
par ses connaissances en théologie, en philoso-
phie , en mathématiques et en astronomie , il

passa en Orient pour apprendre le grec. L'empe-
reur Andronic le Jeune l'envoya l'an 1339 en
Occident pour proposer la réunion des Églises
grecque et latine , et pour implorer le secours
des princes chrétiens contre les mahométans.
De retour en Orient, il eut de vives controverses
avec Palamas, moine célèbre du mont Athos,
chef de la secte des Hésychastes._ Étant à Con-
stantinople, il écrivit contre l'Église romaine
dans plusieurs ouvrages de controverse, notam-
ment dans son livre Contra primatum Papce.
Mais plus tard il la défendit dans une série
d'écrits avec tant d'ardeur, que plusieurs sa-
vants ont cru qu'il y avait eu deux Barlaam.
Voy. le Diction, encyclop. de la théol. cathol. et
la Nouv. Biogr. ge'nér., où l'on trouve la liste

des ouvrages de Barlaam.
BARLAND ou BAARLAND (Adrien Van), né

en Zélande vers 1488, mort en 1542. Il professa
l'éloquence à Louvain. Outre des ouvrages his-
toriques et géographiques imprimés à Cologne
en 1603, in-fol., il a laissé : Institutio christiani
hominis, aphorismis digesta ; Lyon , 1545 , in-8°,
et Lyon, 1539. Voy. André-Valère , Biblioth.
Belg., tom. I, édit. de 1739, in-4°. Nicéron, Mé-
moires, tom. XL. Richard et Giraud.
BARLESIO, BARLETIUS. Voy. Barlezio.
I. BARLETTE ou BARLETTA (Gabriel), reli-

gieux de l'Ordre de Saint-Dominique, né à Bar-
letta, dans le royaume de Naples, dans la se-
conde moitié du xve siècle. Il acquit une im-
mense réputation comme prédicateur. On a de
lui : 1° Sermones a Septuagesima ad Feriam ter-
tiam post Pascha; — 2° de Sanctis ; — 3° de Pau-
citate salvandorum;— 4° de Ira Dei et de choreis;
— 5° Et quatuor pro dorninicis Adventus; Bres-
cia, 1497-1498, 2 vol. in-4°. Parmi les vingt édi-
tions de ces sermons, les plus estimées sont
celles de Venise, 1571 , 2 vol. in-8°, et Rouen,
1515,in-8°. Voy. Léandre Alberti, de Vir. illustr.

Dominic., et Descript. Ital., p. 370. Altamura,
Biblioth. Ord. Prœd., p. 510. Echard, Script.
Ord. Prœd., tom. I, p. 844. Remarq. crit. sur le

Dict. de Bayle, p. 16 et 174. Mazzuchelli, Scrit-
tori d'italia. Feller, Biogr. univers. Richard et

Giraud. Haas, dans le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

II. BARLETTE ou BARLETTA (Barolium,
Barolum, Barulum), vitte du royaume de Naples
dont on a fait la résidence de l'archevêque latin

de Nazareth lorsqu'il se réfugia en Italie, après
la ruine du royaume de Jérusalem dans le xme

siècle. La cathédrale, qui a été longtemps dans
les faubourgs , fut transférée l'an 1565 dans la

ville, à l'église de Saint-Barthélemi. Clément IV
accorda à l'archevêque le privilège de faire por-
ter la croix devant lui en tout lieu. L'archevê-
ché n'a pas d'évêchés suffragants ; mais les évê-
chés de Canne et de Monte-Verde lui ont été
unis, le premier en 1455, par Calixte III, et le

second en 1531
,
par Clément VIL Voy. De Com-

manville, /" Table alphabet., p. 36. Gaet. Mo-
roni, vol. IV, p. 130, 131.

BARLEZIO , BARLESIO ou BARLETIUS (Ma-
rino), historien italien du XVe siècle qu'il ne
faut pas confondre avec Marino Becichemo. On
a de lui , entre autres ouvrages : Compendium,
vilorum summorum Pontificum et imperatorum
Romanorum usque ad Marcellum H; Rome, 1555.
Voy. Sax, Onomasticon litterar., n, 505. Fabri-
cius, Biblioth. mediœ et infimœ œtatis , i, 467,
468. La Nouv. Biogr. génér.

I. BARL0W ou BARL0WE (Edouard), prêtre
cathol. anglais, mort vers 1716, et dont le véri-

table nom était Booth, exerçait dans sa patrie
les fonctions de missionnaire au péril de sa vie.

C'est ce qui l'avait engagé à changer son nom.
Il fut assez heureux pour échapper à la persé-
cution. Il est connu par un Traité de l'Eucharis-
tie, 3 vol. in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

IL BARL0W ou BARL0WE (Guillaume), re-
ligieux Augustin, mort en 1568, évêque anglican
de Chichester, après s'être marié et avoir passé
successivement plusieurs fois du catholicisme
au protestantisme , et du protestantisme au ca-
tholicisme, selon les divers changements de
souverains. Ses ouvrages, qui ont été mis à l'In-

dex, sont : 1° Enterrement de la messe;— 2° Ho-
mélies chrétiennes ; — 3° Réponses à certaines

questions concernant les abus de la messe; elles

se trouvent dans Burnet, History of the Refor-
mation; — 4° Ascension des moines et religieux,

représentée avec des figures. De plus , Barlow a
pris part à la Divine et pieuse institution d'un
chrétien

,
plus connue en Angleterre sous le nom

de Livre de l'Évéque; Londres., 1537. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

III. BARLOW ou BARL0WE (Thomas), théo-
logien anglais, né à Langhill en 1607, mort à
Bugden en 1691. Il fut nommé évêque de Lin-
coln en 1675. Il a publié , de 1660 à 1679

,
plu-

sieurs traités contre les catholiques romains.
Son écrit des Cas de conscience a été imprimé
après sa mort à Londres, 1692, in-8". Dans son
livre qui a été traduit en français sous le titre
de Traité historique sur le sujet de l'excommuni-
cation et de la déposition des rois; Paris , 1679

,

in-8°, il cherche à prouver que le Pape ne peut
déposer les souverains ni donner leurs États à
d'autres. Voy. Feller, Biogr. univers.

BARNABE (saint), disciple de Jésus-Christ,
né dans l'île de Chypre d'une famille qui appar-
tenait à la tribu de Lévi. On croit qu'il étudia
sous Gamaliel avec saint Paul, qu'il présenta,
l'an 37, aux autres apôtres. L'an 42 il fut envoyé
à Antioche pour affermir dans la foi les nou-
veaux convertis

;
plus tard il alla avec saint Paul

en Syrie et en Grèce,, puis en Chypre avec son
cousin saint Marc. L'Église de Milan le regarde
comme son apôtre. On ignore l'époque précise
de sa mort, que quelques-uns placent en l'an 63,
et l'on croit qu'il fut lapidé par les Juifs à Sala-
mine; son corps fut, en effet, découvert dans
cette île l'an 488. On trouva sur sa poitrine

l'Évangile de saint Matthieu. Il y a un faux Évan-
gile de saint Barnabe condamné par le pape
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Gélase. Quant à l'Épitre qui porte son nom, les

anciens comme les modernes en ont discuté

l'authenticité, qui ne parait pas fondée. ( 1 oy. Hé-
félé, dans le Diction, eucyclopéd. de la tltéol. ca-

thol.). Les Grecs et les Latins honorent saint

Barnabe le 11 juin. Voy. les Actes des Apôtres,
iv, ix, xi, xii, xm, xiv. La I r

f Épitre de saint

Paul aux Corinthiens, ix. L'Épitre aux Gala-

tes, h. Chrysost., in Act., hom. 11, 15,21, 25.

Alex. Monaeh., apud Surius, 11 juin, et ti/wd

Bol/and. Papebroch., 2 juin, p. 421. Clem. Alex.,

tom. II, p. 410. Euseb., Hist., 1. 1, c. xn, et 1. II,

ci. Epiph., Hœres., XX, c. iv. Tillemont, t. I,

p. 431. Calmet, Diction, de la Bible. D. Ceillier,

Hist. des Aut. sacr., tom. Ier . Bergier, Diction,

de thébl. Richard et Giraud.
BARNABITES (Barnabitœ), religieux ainsi

appelés vulgairement du nom de leur première
église, située à Milan et placée sous l'invocation

de saint Barnabe ; leur vrai nom est Clercs régu-
liers de saint Paul, parce qu'ils choisirent cet

apôtre pour patron. Cet Ordre fut fondé à Milan
au commencement du xvie siècle par le véné-
rable Antoine Marie Zaccaria, prêtre de Cré-
mone , et par les vénérables Barthélémy Fer-
rari et Jacques-Antoine Morigia, tous deux Mi-
lanais; le pape Clément VII l'approuva en 1533,

et Paul III le plaça sous la dépendance immé-
diate du Saint-Siège par les bulles de 1535 et

1543; il fut enfin confirmé en 1550 par Jules III.

Le but des barnabites est de travailler au salut

des âmes par la prédication et l'administration

des sacrements. C'est dans ce but qu'ils se char-
gent souvent de gouverner des paroisses, qu'ils

établissent et dirigent des oratoires et des con-
grégations pieuses, qu'ils font des missions dans
les villes et dans les campagnes, chez les héré-
tiques et les infidèles. Les barnabites enseignent
de plus les lettres et les sciences ; ils tiennent
des écoles publiques et des maisons d'éduca-
tion; enfin ils s'occupent activement de toutes

les œuvres qui ont pour but la gloire de Dieu
et la sanctification du prochain. Nous devons
dire aussi que les barnabites furent souvent
employés par les papes et par les évêques à des
réformes partielles du clergé séculier et régu-
lier. Nous voudrions pouvoir citer d'un côté les

évêques illustres qui ont appartenu à cette con-
grégation, et de l'autre le grand nombre d'écri-

vains qu'elle a produits et qui se sont fait un
nom par leurs ouvrages religieux, philosophi-
ques et scientifiques. Il y a eu dans le Milanais
des religieuses nommées Angéliques qui avaient
embrassé la règle des barnabites, et qui sui-
vaient leur direction. Voy. Sponde, A. C.,1533,
num. 14. Le Mire, de Congreg. cleric. Val. Ma-
dio, Synopsis de Cleric. rcgul. congreg.S.Paidi.
Hermant, Etabliss. des Onl. relig.

I. BARNÈS ou BARNS (Jean), bénédictin
anglais du xvn e siècle, fut confesseur de l'abbaye
de Chelles et professa la théologie en Lorraine

;

mais , ayant osé attaquer l'Église , il fut envoyé
à Rome sur la demande du pape Urbain VIII.

On a de lui : 1° Disserlutio contra (vquiooca-

tiones ; Paris , 1625 , in-8u
;
— 2° de la Suprématie

des Conciles ; en anglais ;
— 3° Catholico-Romn-

nus pacifiais; Oxford, 1680, in-8°; mis à YIndex
(Decr. 6 aug. 1682); — 4° Sententia de Eccl'-siœ

Britannica; privilegiis ex Cathol. Rom. Pacif.;

également mis à l'Index (Decr. 4 martii 1709);— 5° Examen trophœorum congregationis prœ-
tensœ anglicanœ Ordinis S. Beneaicti; Reims,
1622, in-8° ; ouvrage qui fut réfuté par Clément
Reynier dans YApostolatus Benedictorurn in An-
ylia; Douai, 1626, parce que Barnès refusait de
se réunir à ses confrères sous un chef national

reconnu par le Pape. Voy. Moréri, Diction, his-

tori'pie.
, , .

IL BARNÈS ou BARNS (Robert), chapelain

du roi d'Angleterre Henri VIII, fut envoyé en

Allemagne par ce prince pour conférer avec les

théologiens protestants de Wittemberg relati-

vement à son divorce. Il parvint à entraîner en

partie les opinions de ces théologiens , et prit

sur lui de supprimer les conclusions qui n'é-

taient pas favorables aux vues du roi. Cette con-

duite lui concilia la faveur de son maître ; mais
il ne la conserva pas longtemps. Ayant soutenu

la doctrine de Luther en 1540, il fut conduit à

la Tour de Londres par ordre du roi , et bientôt

après condamné à périr dans les flammes. Il

subit son supplice le 30 juillet de la même an-

née, persistant jusqu'au dernier soupir dans ses

opinions. On a de lui : Vilœ Bomanorum Ponti-

ficum; ouvrage publié à Wittemberg en 1536,
avec une préface de Luther, réimprimé plusieurs

fois et condamné par Pie IV. Voy. Feller, Biogr.

univers. Rose , New Biographical Dictionary.

I. BARON ( Bonaven'ture ) , franciscain irlan-

dais, né à Clonmel, dans le comté de Tippe-
rary, mort l'an 1696 à Rome , où son oncle , le

P. Luc Wadding , l'avait envoyé pour se perfec-

tionner dans ses études. Il a publié un certain

nombre d'ouvrages dont on peut voir la liste

dans Richard et Giraud , et parmi lesquels se
trouvent : Opuscula prosa et métro; argumenta
etiam varia, condamnés par la S. Congrégation
deVIndex. (Decr. 20junii 1690.)

II. BARON ( Jacques ), dominicain du couvent
de Saint- Ildefonse de Saragosse , né en 1665,
mort en 1734. Il fut examinateur synodal de
l'archevêché de Saragosse

,
qualificateur et juge

ordinaire de l'inquisition. On a de lui : 1° le

Cordon de chasteté' de saint Thomas d'Aquin;
1 vol. in-8° ;

— 2° la Religieuse instruite de ses

devoirs; 1 vol. in -4"; — 3° le Tiers -Ordre de
saint Dominique; 1 vol. in-4° ;

— 4° le Bosaire de
la Vierge; 2 vol. in-fol. ;

— 5° la Lumière de la

foi et de la loi : 1 vol. in-fol.

III. BARON ou BAR0NIU S (Martin), théologien
polonais du XVIIe siècle. On a de lui : 1° Icônes
et miracula sanctorum Poloniœ; Cologne, 1605;— 2° Vita

,
gesla et miracula B. Stanislai ; Cra-

covie , 1609, in-4° ;
— 3° Vitœ. gesta et miracula

sanctorum quinque fratrum Polonorum eremita-
rum Casimiriensium S. Romualdi ; Cracovie,
1710, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

IV. BARON ou BAR0, BARRON (Pierre),
théologien protestant surnommé Stempanus

,

probablement parce qu'il était d'Étampes. Il

mourut à Londres vers 1599. 11 professa la théo-
logie à l'université de Cambridge, où il excita
quelques troubles en émettant certains dogmes
qui approchaient de ceux des pélagiens. 11 fut
condamné, et il revint en France. On a de lui :

1» Prœlectiones xxxix in Jonam; Londres, 1759:— 2° Summa trium sententiarum de preedestina-
tione;— 3° de Prœstantia et dignitate divines
legis. Voy. Moréri , édit. de 1759.

V. BARON (Vincent), théologien domini-
cain, ne a Martres, au diocèse de Rieux, en
1604, mort a Pans en 1674, fit ses études à Tou-
louse. L'an 1657, il fut nommé prieur de la
maison du noviciat à Paris. On a de lui : 1° Theo-
logia moralis; Paris, 1655, et 2e édit., 1667, 2
vol. in-8°; — 2° SS. Augustini et Thomœ vera et
utia mens de humuna libertate, etc.- ibid 1666
2 vol. in-8»; — 3» Ethica christiana] ibid.',' 1673'
in-8°.Voy. le P. Echard Scriptor. Ord. Prœd.,
tom. II p. b56. Le P. Touron, HUt. des hom.
illust. de Saint - Dominique , tom. V p. 489 et
suiv. On lit dans YIndex- librorum prohibitorum :
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«BaroniusVincentius.TheologisemoralisSumma
bipartita. Tom. I et II. (Decr. 27 sept. 1672.)—
Théologies moralis Tom. III. Donec corrig.

(Decr. 27. sept. 1672.) — Libri quinque Apo-
logetici pro Religione , utraque Theologia , mo-
ribus , acjuribus Ordinum Praedicatorum. (Decr.

27 sept. 1672. ) » Tout, dans ce passage , semble
s'appliquer à "Vincent Baron.
BARONE ( Marcellus ) , dominicain italien

,

mort en 1699, fut prieur, puis vicaire général

de la congrégation de Saint-Marc à Naples. Il

a laissé, outre Rime Spirituale ; Naples, 1678

et 1679 : de Exacto annorum numéro ac mundi
creatione opusculum chronologicum ; Naples, 1694,

in-12. Voy. la Nouv . Bioqr. génér.

I. BARONIUS ou BARONIO (César), histo-

rien et cardinal , né à Sora , dans le royaume de
Naples, en 1538, mort l'an 1607. Il étudia la

théologie et le droit à Naples; l'an 1557 il se

rendit à Rome , où il se mit sous la conduite

de saint Philippe de Néri
,
qui venait de fonder

la congrégation de l'Oratoire; et il lui succéda

l'an 1593. Le pape Clément VIII le choisit pour
son confesseur, et le nomma cardinal l'an 1596

;

à la mort de ce souverain Pontife , il eut trente

et une voix ; mais le roi d'Espagne le lit exclure

à cause de son Traité de la monarchie de Sicile.

Baronius a laissé : 1° Annales ecclesiastici a

Christo nato ad annum 1198 ; Rome , 1588-1593,

12 vol. in-fol.; cet ouvrage a été souvent réim-
primé; — 2° de Monarchia Sicilia; 1589-1603,
12 vol. in-fol., et Mayence , 1601-1605, 12 vol.

in-fol. ;
— 3° des Notes sur le Martyrologe ro-

main pleines d'érudition et d'une critique fort

au-dessus de son temps. Raymond Albérici,

prêtre de l'Oratoire, a donné une Vie de Ba-
ronius, avec ses lettres et ses opuscules, sous
ce titre : Venerabilis Cœsaris Baronii, S. R. E.
cardinalis-bibliothecarii epistolœ et opuscula

,

pleraque nunc primum ex archetypis in lucem
eruta. Novam ejusdem Baronii vitam operi prœ-
posuit , recensuit et adnotationibus illustravit,

Raymundus Albericius , congregationis Oratorii
romani Presbyter sœcularis; Rome , 1759, 2 vol.

in-4°. Voy. Aubert Le Mire. Bellarmin. Posse-
vin. Sponde. Raynaldi, Jugem. des Savants, t. II.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér

Richard et Giraud.
IL BARONIUS (Juste), théologien, né àXan-

ten , dans le duché de Clèves , au xvie siècle

,

abjura le calvinisme entre les mains du pape
Clément VIII. Il est auteur de : 1° Motifs de la

conversion , etc. ;
— 2° Traité de préjugés et de

prescription contre les hérétiques ; — 3° Epistola-
rum sacrarum ad pontif. libri sex ; Mayence

,

1605, in-8°. Voy. Le Mire, de Script, eccles. Mo-
réri , Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér.

III. BARONIUS (Martin), Voy. Baron , n° III.

IV. BARONIUS ou BARZI0 (Pierre), né à
Venise , mort l'an 1507 , fut nommé à l'évèché
de Bellune en 1470, et en 1488 à celui de Pa-
doue. Il a laissé : 1° de Ratione bene moriendi

;

— 2° Opusculum consolâtoriurn ;
— 3° Versuum

et hymnorum libri très; — 4° Ofjicium ad de-

precandurn contra pestilentiam , ad impetran-
dam pluviam et ad aeris serenitatem poscendam.
Voy. Moréri , édit. de 1759.
BAR0NNAT ( l'abbé ) , a publié : le Prétendu

mystère de l'usure dévoilé, ou le placement d'ar-
gent connu sous le nom de prêt à intérêt , dé-
montré légitime par l'autorité écrite et par l'au-

torité ecclésiastique ; Paris, 1822, 2 vol. in -8°.

Voy. la Nouv. Biog. génér.
BAR0NT (saint), ermite, vivait au VIIe siè-

cle. C'était un gentilhomme du Berry qui, afin

de penser uniquement à son salut, se retira

dans l'abbaye de Lonrey, appelée communément
de Saint-Cyran, dans le Berry. Un jour il tomba
dans un évanouissement si complet, qu'on le
crut mort , et l'on récita les prières des agoni-
sants

; mais le lendemain matin il revint à lui

,

et raconta tout ce qu'il avait vu dans son extase
;

l'on en dressa sur-le-champ une relation histo-
rique qui subsiste encore. Il alla à Rome, et
visita le tombeau de saint Pierre

,
puis il se re-

tira sur le territoire de Pistoie, en Toscane,
où il vécut comme s'il n'avait pas été de ce
monde. Un pieux solitaire nommé Dizier vint
se joindre à lui , et bientôt quatre jeunes gens
se mirent aussi sous sa conduite. Ils bâtirent
une église, dans laquelle ils furent enterrés. En
1018, on construisit un monastère dans le même
lieu en l'honneur de saint Baront. Sa fête est
marquée communément au 25 mars, jour de sa
vision. L'Église de Pistoie fait la fête de saint
Baront et de ses compagnons le 27 mars, en
mémoire de la translation de leurs reliques

,

qui a eu lieu le 28.

BAR-PANTHER , ou fils de Panther. Saint Jean
Damascène dit que Lévi eut pour fils Melchi et
Panther; que ce dernier donna le jour à Bar-
Panther, qui fut père de Joachim, père de la

sainte Vierge ; mais ce système est contraire à
l'Évangile, qui ne met entre Lévi et la sainte
Vierge que le seul Héli

,
qui paraît être le même

que Joachim. Voy. Damasc, deFide,\. IV, c. xv.
Origen., Contr. Cels., 1. I, p. 25. J.-B. Glaire,
les Livres saints vengés, etc., tom. II, p. 299.
BARRADAS ou BARRADIUS (Sébastien),

jésuite de Lisbonne, né en 1542, mort l'an 1615
en odeur de sainteté , devint un prédicateur si

distingué et prêcha avec tant de fruit, qu'on le
nomma le saint Paul du Portugal. Ses ouvrages,
imprimés à Anvers , 1617, et à Cologne , 1628

,

forment 4 vol. in-fol., parmi lesquels on dis-
tingue : 1° Commentaria in historiam et concor-
diam evangelicam : ouvrage justement estimé
par sa méthode , sa clarté , sa solidité et les ré-
flexions morales qui accompagnent l'explication
du sens littéral ;

— 2° Itinerarium filiorum Israël
ex JEgypto in terram promissionis ; imprimé sé-
parément à Paris, 1620, in-fol. Voy. Alegambe.
Nie.-Anton. Le Mire, de Scriptor. sœcu/i xvn.
Feller, Biogr. univers.

BARRAL (Louis-Matthias, comte de ) , arche-
vêque de Tours, né à Grenoble en 1746, et mort
en 1816, lit ses études de théologie au sémi-
naire de Saint-Sulpice et suivit les cours de la

Sorbonne ; il fut successivement grand vicaire
,

puis évêque de Troyes. En 1791, ayant refusé le

serment à la constitution civile du clergé , il se
retira en Suisse , d'où il se rendit en Angle-
terre, et revint en France en 1801. Il se démit
de son évêché de Troyes ; mais il devint bien-
tôt évêque de Meaux et archevêque de Tours. On
a de lui 1° Lettre à M. C. Butler ; il y déclare
qu'on peut prêter le serment de liberté et d'é-
galité ;

— 2° Réponse aux éclaircissements de-
mandés à l'archevêque d'Aix relatifs aux dé-
missions exigées par le Pape avant la signature
du concordat. Mgr de Barrai , encore évêque de
Troyes, y soutenait que ces démissions devaient
être données ;

— 3° Fragments relatifs à l'his-

toire ecclés. du xixe siècle; Paris, 1814, in-8°;
— 4° Défense des libertés de l'Eglise gallicane et

de l'assemblée du clergé de France en 1682 , ou
Réfutation de plusieurs ouvrages publiés récem-

ment en Angleterre sur l'infaillibilité du Pape,
ouvrage posthume; Paris, 1817, in-4°. Voy. Fel-

ler, Bibliogr. univers. L,'Encyclopéd. cathol. La
Nouv. Biogr. génér.

BARRÀLIËR (Honoré - François - Noël-Domi-

15



BARR — 226 — BARR

nique), jeune littérateur, né ;'i Marseille en
1805, mort l'an 1821 , fils d'un avocat distingué.

A 15 ans il connaissait le grec, le latin, plu-

sieurs langues modernes , et il avait fait son

cours de philosophie. Il a laissé : 1° un Discours

sur l'immortalité de l'âme , publié par son père

en 1822 , in -8° ;
— 2° Traité sur les mœurs des

anciens , comparées à celles des modernes sous le

point de vue de la morale; mais ce traité est

resté manuscrit, comme plusieurs autres poé-

sies qu'il avait composées. Voy. Feller, Biogr.

univers. Quérard, la France littéraire.

BARRALLES (Pierre) , de Grenoble , a laissé :

Abrégé du Dictionnaire historique, théologique

,

géographique , critique et moral delà Bible; 1756,

in-8°.

I. BARRE (Joseph), chanoine régulier de S te-

Geneviève et chancelier de l'université de Pa-
ris, mort en 1764 , entra fortjeune encore dans sa

congrégation, et y fit de rapides progrès dans
les sciences ecclésiastiques et profanes. Parmi
ses divers ouvrages , nous signalerons seule-

ment : 1° Vindiciœ librorum Deutero-Canonico-
rum Veteris Testamenti ; 1730,in-12; — 2°Exa-
men des défauts théologiques , et moyens de les

réformer; Amsterdam, 1744, 2 vol. in-12. Voy.

Feller, Biogr. univers. Richard et Giraud. Qué-
rard , la France littéraire.

II. BARRE (Louis-François-Joseph de la), né
à Tournay en 1688, mort l'an 1738 , fut d'abord

correcteur d'imprimerie, et surveilla en cette

qualité l'impression de deux écrits d'Anselme
Banduri : Imperium orientale et Numismata i.m-

peratorum Rornanorum. Il fut nommé membre
de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

où il lut un certain nombre de mémoires , tels

que : Nouvelles remarques sur les années de Jésus-

Christ , etc. Outre le Spicilége de dom Luc d'A-
chéry;1723, 3 vol. in-fol., il a édité : 1° Vetera

Analecta de Mabillon; Paris, 1723, in-fol.; —
2° le Dictionnaire de Moréri, avec des additions

considérables ; ibid., 1725;— 3° quelques autres
ouvrages

, mais purement littéraires. Voy. Hist.

de l'Acad. des Inscript, et Bell.-Lettres , tom. III,

1740, in-12, Éloge de de la Barre, par M. de Boze.
BARRÉ (Nicolas), religieux minime, né à

Amiens en 1621, fonda l'Ordre des Frères et
des Sœurs des écoles charitables et chrétiennes,
comme il fonda aussi les écoles du saint Enfant-
Jésus. Enfin c'est de lui que la congrégation
des dames de Saint-Maur tire son origine. Barré
a composé des Lettres spirituelles qui ont paru
à Rouen, 1697, in-12, à la tête desquelles on
trouve un abrégé de sa vie. Voy. Feller, Biogr.
univers.

BARRERIA. Voy. Barrière , n» III.

BARRETTE. Voy. Bonnet carré.
I. BARRIENTOS (Genès de), de l'Ordre de

Saint-Dominique , mort en 1594 , fit ses études
à Salamanque , où il acquit la réputation d'un
habile et pieux théologien. Il se consacra aux
travaux des missions étrangères. En 1685 il était

aux îles Philippines ;
il devint évèque titulaire

de Troie, et fut nommé, en 1690, par Alexan-
dre "VIII coadjuteur de l'archevêque de Manille.
On a de lui 1° Expugnacion de el probabilismo

;— 2° Reflexiones theologicas ; Manille, 1084,
in-4°. Voy. le P. Echard, Script. Ord. Prœd.,
tom. II, p. 740.

II. BARRIENTOS (Lopez de), dominicain,
né à Medina-del-Campo , dans le royaume de
Léon, en 1382, mort l'an 1469. Il devint succes-
sivement professeur de théologie à Salamanque,
gouverneur de l'infant don Henri, fils de Jean II,

roi de Castille ; évêque de Ségovie et grand
chancelier de Castille , évêque d'Avila

,
puis de

Cuença, et enfin inquisiteur général pour toute

la Castille. On a de lui : 1° Clavis sapienhœ;

_ 2° Index Minus ad S. Antonini, archiepiscopi

Florentini, Summam Theologicam. Voy. le P.

Echard, Script. Ord. Prœd., tom. I, p. 813. Le

P. Touron, Homm. illustr. de l'Ord. de Saint-

Dominique, tom. III, p. 441 et suiv.

I. BARRIÈRE (don Jean de la), fondateur

des Feuillans, né en 1544 à Saint-Céré, petite

ville du Quercy, fut pourvu en commande , dès

l'âge de 18 ans , de l'abbaye des Feuillans, dans
le diocèse de Rieui , dont il prit possession en
1565. Il entreprit de faire revivre dans son ab-

baye l'esprit de l'Ordre de Citeaux. Il éprouva
beaucoup d'obstacles ;

mais il finit par en triom-

pher; plusieurs maisons même embrassèrent sa

réforme. Sixte V confirma son institut en 1585:

Henri III l'appela à Paris, et lui donna près du
palais des Tuileries un monastère qui a sub-

sisté jusque dans ces derniers temps. Cepen-
dant plusieurs de ses religieux s'étant déclarés

pour la ligue, et soulevés contre leur abbé, le

firent suspendre par Sixte V de son administra-

tion ; ce Pape lui interdit même la messe , et

lui donna la ville de Rome pour prison. Mais
son innocence ayant été bientôt reconnue , Clé-

ment VIII s'empressa de l'absoudre , et voulut

même le retenir à Rome , où il mourut en odeur
de sainteté l'an 1600, entre les bras de son ami
le cardinal d'Ossat. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. BARRIÈRE (François), jésuite et théo-

logien français , vivait dans la première moitié
du xvm e siècle. On a de lui : les Grandes vérités

de la Religion pour purifier le chrétien, le con-

former à Jésus-Christ et l'unir à Dieu; Toulouse

,

1704, in-12. Voy. Journ. des Savants, l re édit.,

1705, p. 143, et 2e édit., p. 118.

III. BARRIÈRE ou BARRERIA (Pierre de),
cardinal et évêque d'Autun , né à Rodez, vivait

dans la fin du xive siècle. Il refusa d'abord le

cardinalat
,
que lui offrit Urbain ¥1 ,

parce qu'il

pensait qu'il n'avait été élu pape ni librement,
ni canoniquement; mais il l'accepta de Clé-
ment VII, dont l'élection lui avait paru plus ré-

gulière. Il est auteur d'un traité du Schisme,
composé contre Jean Lignano , défenseur d'Ur-
bain VI, et. publié dans Duboulay, Histoire de
l'Université de Paris, tom. IV, p. 429. Voy. la

Nouv. Biogr. gènér., tom. IV, col. 576.
BARRUEL (Augustin , l'abbé ), né en 1741 à

Ville-Neuve de Berg, près de "Viviers , mort dans
le Vivarais l'an 1820, fit ses études chez les Jé-
suites et entra dans leur compagnie. Quand
cette illustre société fut supprimée en France,
il crut devoir s'expatrier. Après avoir parcouru
plusieurs pays , il rentra en 1777 dans sa pa-
trie, qu'il quitta de nouveau, l'an 1792, pour se
réfugier en Angleterre. Il rentra en France en
1802, et reçut le titre de chanoine honoraire de
Paris. En 1811 il fut arrêté par ordre du gou-
vernement impérial, à l'occasion du bref adressé
par le Pape au cardinal Maury; mais au bout
de trois semaines il fut relâché

, parce qu'on dé-
couvrit qu'il était entièrement étranger à cette
affaire. Enfin en 1815 il se retira dans le Viva-
rais, où il passa le reste de ses jours. Outre les
nombreux articles qu'il a fournis au Journal Ec-
clésiastique, aux Annales littéraires et morales
et à l'Ami de la Religion et du Roi, et quelques
autres écrits, il a laissé : 1° Helviennes, ou Lettres
provinciales; 1784-1788 , 5 vol. in-12, réimprimés
depuis; il y montre la bizarrerie des systèmes
des philosophes modernes sur l'origine et la for-
mation de l'univers , l'incohérence de leurs idées
et les contradictions de leurs doctrines • 2" His-
toire du clergé pendant la révolution /'Londres
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1794, 2 vol. in-12; on y trouve des anecdotes

hasardées, des méprises de noms et de dates ;
—

3° Mémoires pour servir à l'histoire du Jacobi-

nisme; Londres , 1796 , 4 vol. in-8° ; ouvrage dif-

fus que l'auteur abrégea et publia sous le titre

d'Abrégé des mémoires sur le Jacobinisme, 2 vol.

in-12 ;
— 4° du Pape et de ses droits religieux à l'oc-

casion du Concordat; Paris, 1803, 2 vol. in-8°. On
sait que quelques prélats etquelques prêtres fran-

çais, se fondant sur les principes de l'Église galli-

cane, prétendaient que le pape Pie VII n'avaitpas

le droit d'exiger que des évêques donnassent la

démission de leurs sièges, et qu'ils constituè-

rent ainsi un vrai schisme. Ce dernier ouvrage
a pour but de prouver le contraire ; l'auteur y
remonte aux premiers temps pour établir le

pouvoir du Saint-Siège , et répond parfaitement
aux objections des opposants. Les Annales lit-

téraires et morales (tom. Ier
, p. 346) rendent

justice à l'érudition et à la logique de Barruel,
en même temps qu'elles y reprennent avec jus-
tice quelques défauts de forme et quelques excès
de zèle. Voy. Feller, Biogr. univers. L'Ami de la

Religion et du Roi , tom. XXV, p. 401 et suiv.

BÂRRY (Paul de), jésuite, né à Leucate, au
diocèse de Narbonne, en 1585, mort à Avignon
en 1661 , fut recteur dans plusieurs collèges et

provincial de la province de Lyon. Il a laissé

un grand nombre d'ouvrages de dévotion , dont
plusieurs ont été traduits en latin, en italien et
en allemand, et dont on trouve la liste dans
Richard etGiraud. Quelques-uns, et surtout le

Pensez-y bien , ont été réimprimés avec des cor-
rections introduites dans le style suranné. Peut-
être aurait-on aussi bien fait d'y changer quel-
ques expressions outrées dont le lecteur peut
facilement abuser. Voy. Feller, Biogr. univers.

I.BARSABAS-JOSEPH.Foy. Joseph Barsabas.
II. BARSABAS-JUDE. Voy. Jude , surnommé

Barsabas.
BARSAITH, fils de Melchiel. Voy. I Paralip.,

vu, 31.

BARSANIENS (Barsaniani) ou SÉMIDULI-
TES , hérétiques du vie siècle qui avaient adopté
les erreurs des Gaïanites et des Théodosiens.
Ils mettaient sur le bout de leurs doigts une
certaine pâte dont ils mangeaient une partie

,

et ils en ajoutaient autant qu'ils en avaient con-
sommé. Voy. Jean Damascen., de Hœres. Baro-
nius, Annal., ad ann. 535.

BARSANUPHIEN (Barsanuphianus), nom que
Fleury donne aux Barsaniens ; il n'en faut pas
conclure que Barsanuphius , moine d'Egypte du
IVe siècle, homme d'une grande sainteté , ait été
le chef de quelque secte ; car ce serait une er-
reur. Voy. Richard et Giraud.
BARSAUNAS. Voy. Barsiméon.
BARSIMÉON, appelé par les Syriens Bar-

saunas (saint), martyr, troisième évêque d'É-
phèse après saint. Thaddée. Son zèle persévé-
rant à prêcher l'Évangile

,
qu'il aurait voulu

faire connaître dans toutes les parties du monde,
excita la fureur de ses ennemis, qui le firent

Mourir en l'an 114, sous le règne de Trajan. Le
Martyrologe romain et le Ménologe grec font
mention de ce saint martyr au 30 janvier. Voy.
Gaet. Moroni, vol. IV, p. 144, 145.

.
BARSONY DE LOVAS BERENY (George),

évêque de Gross-Vardein en Hongrie , mort en
1678, se fit remarquer par son zèle contre le

protestantisme. On a de lui: Veritas toti mundo
declarata : argumente triplici ostendens J. C.
Regiamve Majestatem non obliyari tolerare in

Hungaria sectas Lutheranam et calvinianam; Kas-
ehau., 1671, in-12; Vienne, 1672, in-12. Voy.
i&Nouv. Biogr. univers.

BARSOTTI (Nicolas), capucin italien ,- vivait

au xvne siècle. On a de lui , imprimés à Vienne :

1 ° Spirituale humanœ semper peregrinœ mortalis
vitœ remigium, habensportum suurn immortalem,
œternam vitam • 1647 ;

— 2° Cynosura, seu Maria
stella polaris duodecim diffusa radiis , septenis-

que sphœrica planifie circumplexa orbibus, Mariœ
nomen rutilans, versibus 361, 184,624,640, etc.,

in-fol., 1655 ;
— 3° Sermones Evangelici pro Qua-

dragesima et Adventu; Vienne, 1667, in-4°; —
4° Sermones de Sanctis per annum occurrentibus,

1668, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.
I. BARSUMAS, archimandrite, mort en Syrie

l'an 458 , était ami d'Eutychès et partisan de sa
doctrine , bien qu'elle eût été condamnée dans
un synode de Constantinople tenu en 448. Bar-
sumas eut pour appui Dioscure, indigne succes-
seur de Cyrille dans le patriarcat d'Alexandrie

,

et qui parvint à faire convoquer en 448, par
l'empereur Théodose II, un synode à Éphèse.
C'est ce synode qu'on a justement appelé le bri-

gandage d'Ephèse. Barsumas eut, de par l'em-
pereur, droit de voix délibérative. Il s'en servit

pour adhérer à la doctrine d'Eutychès et sous-
crire à la déposition de Flavien , archevêque de
Constantinople. Mais c'était peu pour lui que la

déposition de Flavien, il voulait sa mort. Par
son ordre , en effet , mille moines armés, mar-
chant à sa suite , se précipitèrent sur lui dans
l'église synodale et le maltraitèrent de telle

sorte, qu'il mourut trois jours après. A l'issue

de cette session, Barsumas parcourut toute la

Syrie avec ses moines. Il refusa de reconnaître
le concile de Chalcédoine ; il attira à son parti
les Arméniens, travaillés par son disciple Sa-
muel. Les jacobites le vénèrent comme un
thaumaturge et un saint. Voy. Mansi , Sacror.
Concilior. nova et amplissima collectio, tom. VI
et VII. Assémani, Biblioth. Orient., tom. IL Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

II. BARSUMAS (Thomas), évêque de Nisibe
de l'an 435 à l'an 489, fut un propagateur ardent
de l'hérésie de Nestorius en Perse. Au temps
du troisième concile œcuménique, il était maître
de la fameuse école d'Édesse en Mésopotamie,
destinée à l'instruction du clergé persan. Se-
condé par plusieurs évêques, et se fondant sur-
tout sur cette parole de saint Paul : Melius est,

nubere quam uri, il fit passer au synode d'Adri

,

qu'ils avaient convoqué , un canon qui ordon-
nait aux évêques de laisser leurs prêtres et leurs
diacres se marier, et même de leur permettre
les secondes noces. Il épousa lui-même une re-
ligieuse. Bien plus, accompagné de soldats per-
sans, il parcourut les provinces , forçant les ec-
clésiastiques à se marier, leur imposant, ainsi
qu'aux simples fidèles, la doctrine de Nestorius,
faisant mourir ceux qui s'y refusaient. C'est de
la sorte , dit-on

,
que 7,700 chrétiens périrent

,

et que, dans le seul couvent de Bizuith, Barsu-
mas fit périr 90 prêtres. On prétend que

,
pour

lui, il mourut assommé à coups de clés parles
religieuses du Mont-Aldin. Voy. Ebed-Jesu, in

Catalogo libr. Syror. Siméon. évêq. de Béthar-
sama , Epistola de Barsuma , etc. Assémani , Bi-
blioth. Orient., Rome, 1726, tom. I, p. 436, seq.;

tom. II, p. 403; tom. III, p. 1, 66, 390, 429. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

BARTANA, siège épiscop. d'Afrique dont on
ignore la province. Un de ses évêques se trouva
à la conférence de Carthage.
BARTHEL (Jean-Gaspard), jurisc, né à Kis-

singen en 1697, et mort à Wurtzbourg l'an 1771,
lit ses études sous les Jésuites dans cette der-
nière ville, puis il se rendit à Rome, où il con-
tinua de s'instruire auprès du cardinal Lamber-
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tini , depuis pape sous le nom de Benoit XIV.

De retour dans sa patrie, il professa le droit

canonique et introduisit dans les universités ca-

tholiques une meilleure méthode de l'enseigner.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Historia ge-

nera/is pacificationum Imperii circa religionem

sistens; 1736, in-4 ;
— 2° de Jure conformandi

antiquo et novo; 1744, in-4°; — 3° de Restituta

mnonreorum in Germania electionum politia;ibid.,

1740; — 4° Tractatus de eoquod circa libertatem

exercitii religionis ex lege diuina , et ex lege Im-

perii justum est, etc.; 1764 , in-4°. Voy. \Ency-
clop. cathol.

BARTHÉLÉMITES. Voy. Bartholomites.
I. BARTHÉLÉMY (Thomas -Louis), docteur

de Sorbonne et chanoine de Toul, où il était né,

a laissé : Instructions morales sur les Evangiles

des dimanches, par demandes et par réponses,

avec les difficultés du texte résolues; 1752,

in-12.

IL BARTHELEMY ou BARTHELEMI (saint),

en latin Bartholomœus , c'est-à-dire fils de Tho-
lomseus, né en Galilée, était un des apôtres de

Jésus-Christ. Les trois premiers évangélistes le

nomment expressément Barthélémy, et saint

Jean l'appelle Nathanaêl. Selon d'anciennes tra-

ditions, il a prêché dans les Indes; il y a porté

l'Évangile de saint Matthieu écrit en hébreu, et

cent ans après saint Pantène l'y trouva. Suivant

les mêmes traditions , il a prêché aussi dans
l"x\xabie Heureuse, dans la Perse et dans l'A-

byssinie, où il est fort vénéré. On s'accorde à

dire qu'il mourut dans la ville d'Albane ou Alba-

nopoliS; probablement Albane ou Albanie sur

la mer Caspienne, et frontière de l'Arménie.

On assure qu'il futécorché vif par Astiage, frère

de Polémon , roi d'Arménie , parce qu'il avait

fait embrasser la religion chrétienne à Polé-
mon. Pendant longtemps l'Église a célébré la

fête de saint Barthélémy le 1 er mai ou le 29
juin; mais dans les anciens Martyrologes du
nom de saint Jérôme , elle est marquée au 13
juin et au 24 août. Voy. Matth., x , 3. Marc, m,
18. Luc, vi, 14. Act., i, 13. Eusèb., Hist. ecclés.,

1. V, c. x. Socrat., Hist. eccles., 1. I, c. xix. D.
Calmet, Diction, de lu Bible et Dissertations sur
saint Matthieu. Tillemont, Mém. ecclés., tom. Ier .

Feller, Biogr. unicers. Richard et Giraud.
III. BARTHELEMY DE BOLOGNE (B.), do-

minicain, mort en odeur de sainteté le 15 août
1333. Le pape Jean XXII le lit venir à Avignon
vers l'an 1318 , et le sacra évêque de Maraga ou
de Maratha , ville située sur les confins du pays
des Arméniens et des Parthes. Il convertit beau-
coup d'idolâtres et de Sarrazins, et ramena à
l'obéissance du Saint-Siège les moines de Saint-
Basile. Transféré à l'archevêché de Naxivan,
ville d'Arménie , il n'y lit pas moins de bien. Il

bâtit des églises et des maisons religieuses.

Cette nouvelle chrétienté subsiste encore
; et

,

depuis Barthélémy, le siège de Naxivan n'a pas
cessé d'être occupé par un prélat appartenant
à l'Ordre des Dominicains. 11 unit les religieux

de Saint-Basile à ceux de Saint-Dominique, et

ce nouvel institut , appelé congrégation des
Frères-Unis , reçut l'habit de Saint-Dominique
et fit profession selon la règle de saint Augus-
tin et les constitutions des trères-Prèeheurs. Il

a donné en arménien : 1 e
' une Somme des cas

de conscience: — 2° quelques Petits traités des
Sacrements ; — 3° une traduction du Psautier;
— 4° une traduction des quatre livres de saint

Thomas contre les Gentils; — 5° la 3e partie de
su Somme de théologie, avec le Bréviaire et le

Missel de son Ordre. Voy. Clément Galanus

,

,iccord de l'Eglise d'Arménie arec la Romaine,

c xw. Le P. Touron, Hmmn. illust. delOrd.

de S.-Dominiq.. tom. H, p. 108 et smv. Richard

et Giraud. Gaet. Moroni, vol. IV, p. 148.

IV. BARTHÉLÉMY DE BRAGANCE, issu de

l'ancienne maison des comtes de Bragance, mort

en 1270 , fit ses études, à Padoue, reçut des mains

de saint Dominique l'habit de son Ordre. Vers

l'an 12;î5 il fut maître du sacré palais; Inno-

cent IV le nomma évêque de Nimésie, dans

l'île de Chypre; et plus tard, sur l'ordre du
Pape , il se rendit auprès de saint Louis en Pa-

lestine. Alexandre IV le nomma évêque de Vi-

cence, et il l'envoya comme légat en Angleterre

et en France. On a de Barthélémy : 1° Commen-
taires sur l'Écriture sainte;— 2° sur le livre de
la Hiérarchie, attribué à saint Denis l'Aréopa-

gite ;— 3° deux volumes de Sermons;— 4° quel-

ques Opuscules. Voy. le P. Echard , Script. Ord.
Prœd., tom. I, p. 254 et suiv. Le P. Touron,
Vie de saint Dominique, 1. V, p. 508 et suiv.

V. BARTHÉLÉMY DE BRESCIA ou BRESSE
(Brixia) , mort l'an 1258 pour la liberté de sa

patrie, opprimée par le tyran Ezzelin, était lec-

teur en droit canon à l'université de Bologne et

glossateur du décret de Gratien. Il a laissé,

outre une Chronique des villes d'Italie : 1° Re-

pertorium decreti Gratiani ; — 2° Disputationes

Decretalium, etc. T
r

oy. Trithème, de Script, ec-

cles. Vossius, Histor. latin., 1. II.

VI. BARTHÉLÉMY D'ÉDESSE, moine de Sy-
rie du vme siècle. On a de lui : 1° Réfutation du
Coran, publiée dans Variorum sacrorum; Lyon,
1685, tom. I, p. 302-428; — 2» Contra Muham-
metum, publié dans le même recueil, pag. 429-
441.

VII. BARTHELEMY DE F0IGNI, évêque de
Laon, vivait au xn e siècle. L'an 1142 Yves, car-
dinal et légat du pape Innocent II , le déclara
suspendu pour avoir autorisé le divorce illégi-

time du comte de Vermandois et de sa femme.
Il quitta son évêché pour entrer dans l'Ordre
de Citeaux. On a de lui une Lettre adressée à
l'archevêque de Reims , dans laquelle il se jus-
tifie de l'accusation d'avoir dissipé les biens de
l'évêché de Laon. On la trouve dans la dernière
Collection des Conciles, tom. X, p. 1184.

VIII. BARTHÉLÉMY DE GLAUNVILLE , An-
glais, vivait en 1360, et appartenait à l'Ordre
des Frères-Mineurs. Il s'appliqua à rechercher
et a découvrir des moralités sous l'extérieur
des choses naturelles. C'est ainsi qu'il a com-
posé un ouvrage divisé en 19 livres , dans les-
quels il traite de Dieu, des anges et des dé-
mons, de l'âme, du corps et des autres créa-
tures. On ajoute un 20e livre, qui comprend des
accidents, comme des nombres, des mesures,
des poids, des sons, etc. Cet ouvrage a paru
sous le titre de : Allégories et tropologies sur
l'Ancien et sur le Nouveau Testament; Nurem-
berg, 1492; Strasbourg, 1505, Paris, 1574. On
a encore quelques Sermons sous le nom de cet
auteur; Strasbourg, 1495

IX. BARTHÉLÉMY DE N0Y0N (SAINT-),
abbaye de 1 Ordre de Saint - Augustin fondée
hors de la ville de Noyon par l'évêque Bau-
douin I", en 1064. Ruinée en 1557, elle fut re-
bâtie peu de temps après. Voy. Sainte-Marthe,
Gallia Christ., tom. IX, col 1115

,^RTF<PM^ DE SAINT -CONCORDE,
de 1 Ordre de baint-Dominique, né àPise mort
?iVÎ,

34
Z' z^i11™ Somme de cas de conscience;

1559. On lui attribue aussi des Sermons Vov
Trithème, de Srriptor. eccl. Bellarm

'

XI BARTHÉLÉMY DES MARTYRS, ainsi
appelé du nom de 1 église ou il reçut le baptême,
archevêque de Braga, né à Lisbonne en 1514
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Mort en 1590, reçut l'habit de Saint-Dominique
l'an 1528, et professa pendant près de vingt ans

la philosophie et la théologie avec un grand suc-

cès. Le P. Louis de Grenade, son supérieur,

l'obligea, sous peine d'excommunication , d'ac-

cepter l'archevêché de Braga. Il fonda un hôpi-

tal général , et, près de son palais , un hospice
pour recevoir les religieux et les pauvres ecclé-

siastiques étrangers. Il parut avec éclat au con-
cile de Trente. A Rome, il se lia d'amitié avec
S. Charles Borromée. Il obtint de Grégoire XIII
la permission de se démettre de son archevêché
et se retira dans le couvent de Sainte-Croix de
Viane, qu'il avait fondé. Il y vécut huit ans en-
core, s'occupantde la contemplation des choses
divines et de l'instruction des villages voisins.

On a de lui plusieurs ouvrages, entre autres :

1° Stimulus Pastorum, souvent réimprimé, tra-

duit en français par G. de Mello, sous ce titre :

le Devoir des Pasteurs; Paris, 1672, in -12; —
2° Compendium spiritualis Doctrines , traduit en
français par Michel Godeau ; Paris , 1699 , 2 vol.

in-12. Les œuvres complètes de Barthélémy des
Martyrs ont été publiées par le P. d'Inguimbert

;

Rome, 1734,1735, 2 vol. in-fol. Voy. Alf. Fer-
nandez. Nicol.-Antonio. Sponde. R. de Cunhac,
Hist. ecclés. de Braga. Isaac le Maistre de Sacy,
Vie de D. Barthélémy; Paris, 1663, in-4°. Le P.
Touron, Homm. illust. de l'Ord. de S.-Domin.,
tom. IV, p. 593 et suiv.

XII. BARTHELEMY D'URBIN , évêque de la

ville de ce nom, mort l'an 1350, fut disciple
d'Augustin Triumphus. Il appartenait à l'Ordre
des Ermites de Saint- Augustin. On a de lui :

1° Milleloquium Augustini, commencé par Trium-
phus; Lyon, 1444, in-fol.; Paris, 1645, in-fol.;— 2° Milleloquium Ambrosii; Lyon , 1446, in-fol.
Il avait composé aussi quelques traités spiri-
tuels

, comme les Quatre Dons;
r
la Guerre spi-

rituelle; une Explication des Evangiles du Ca-
rême. Voy. Trithème, de Scriptor eccl. Ughelli,
Ualia Sacra , tom. II.

XIII. BARTHELEMY (LA SAINT-), ou LA
JOURNEE, ou LE MASSACRE DE LA SAINT-).
C'est un des événements les plus tristes et les
plus fâcheux de notre histoire, que le massacre
des calvinistes fait à Paris le 24 août 1572 ; et
rien ne saurait justifier les cruautés commises
par les catholiques en cette occasion. Mais d'un
autre côté , il ne faut pas l'oublier, c'est à tort
qu'on voudrait engager la religion dans ce drame
sanglant; car, comme le remarque judicieuse-
ment Bossuet , chacun allait à ses intérêts sous
prétexte de religion, et les partialités s'entrete-
naient à la cour sous les noms de catholique et
de huguenot. Il ne faut pas oublier non plus que,
quand on étudie à fond ce déplorable événement,
on ne peut s'empêcher de reconnaître qu'il se
lie étroitement à des faits antérieurs qui l'ont
rendu non-seulement possible, mais presque iné-
vitable. Qu'on songe, en effet, à l'entreprise
formée par les protestants d'enlever deux rois

,

aux villes soustraites à l'obéissance , aux sièges
soutenus, aux troupes étrangères introduites
dans le royaume , enfin aux quatre batailles ran-
gées livrées au souverain. N'étaient-ce pas là
des raisons assez puissantes pour irriter Char-
les IX, et pour lui faire envisager les calvinistes
comme des sujets rebelles et dignes de mort?
H est prouvé par des monuments incontestables
qu'aucun ecclésiastique n'entra au conseil dans
lequel le massacre fut résolu. Quant à Gré-
goire XIII, qu'on blâme d'avoir rendu solennel-
lement grâces à Dieu de l'événement, il est in-

contestable qu'il l'a fait pour se réjouir non
point du meurtre des calvinistes, mais de la

santé du roi, qui écrivit dans toutes les cours
que les rebelles avaient mis sa vie et sa cou-
ronne en danger. Le Pape pouvait certainement
croire la chose de bonne foi , et par conséquent
remercier Dieu de ce que le roi et la religion
catholique étaient sauvés. Nous terminerons cet
article en assurant que le nombre de ceux qui
périrent, malheureusement trop grand (car une
seule victime serait déjà de trop) , est cepen-
dant beaucoup moindre qu'on ne l'a supposé.
Si quelques écrivains l'ont porté jusqu'à 100,000,
d'autres ont soutenu qu'il n'a pas passé 10,000.
Le Martyrologe des protestants, qui en comptait
1 ,000 à Paris , n'a pu en assigner dans le détail
que 468, et pour tout le royaume , 786 au lieu
de 15,000 qu'il comptait en bloc. Voy. Bergier,
Diction, de théol. Le Diction, encyclop. de théol.

cathol., et surtout l'article de M. Leudière, dans
YEncyclop. cathol.

XIV. BARTHELEMY PLATINA. Voy. Pla-
TINA.

BARTHES ou BARTHEZ (Paul-Joseph), cé-
lèbre médecin, né à Montpellier en 1734, mort
l'an 1806. Parmi les nombreux ouvrages qu'il a
laissés , nous citerons : 1° En quel temps et pat-

quels moyens le paganisme a-t-il été entièrement
détruit àans les Gaules, mémoire qui remporta
le prix, en 1756, à l'Académie des inscriptions
et belles-lettres; — 2° Nouveaux éléments de la

science de l'homme; Montpellier, 1778, in -8°;
Paris, 1806, 2 vol. in-8°. On lui reproche, entre
autres choses, d'avoir contribué à accréditer
les désolantes doctrines du matérialisme. Voy.
M. Lordat, Exposit. de la doctr. médic. de P.-J.

Barthez et Mém. sur la vie de ce médecin; Pa-
ris, 1818, 1 vol. in-8°. Feller, Biogr. univers.

1. BARTH0LIN (Gaspard), médecin danois,
né en 1585 à Malmoë , rnort à Sora en 1630 , a
laissé , entre autres divers ouvrages : Manudu-
ctio ad veram psychologiam , ex sacris litteris

;

Hafnise, 1619, in-8».

IL BARTHOLIN ( Ivare ) , né à Mindelfahrt

,

en Danemark , dans l'île de Fionie , mort à
Ringstett le 28 septembre 1682. Il professa la

langue latine à Copenhague et fut pasteur à
Stegh. On a de lui : Hypomneiis , de extremo uni-
versali Dei judicio et prœpar. christiana in in-
stantem mundi finem. Voy. Albert Bartholin

,

de Scriptis. Danor.
III. BARTHOLIN (Thomas), médecin danois,

fils de Gaspard, né à Copenhague en 1619, et
mort l'an 1680 , a publié un grand nombre d'ou-
vrages qui ont tous généralement rapport à la

science médicale ; nous citerons seulement les
suivants : 1° De morbis biblicis; Francfort , 1672,
in-8°; — 2° Paralytici Novi Testamenti ; Hafniae,
1653, in-8°

;
— 3° Dissertatio de Passione Christi;

Amstelod.,1670.
BARTHOLOM^EUS. Voy. Barthélémy.
I. BARTH0L0MITES ou BARTHÉLÉMITES

,

moines basiléens du couvent de Monténégro

,

qui , à cause des persécutions dont ils étaient
l'objet dans leur pays, vinrent à Gênes en 1307
pour y chercher secours et protection. Ils y ob-
tinrent une maison ; et l'année suivante ils po-
sèrent la première pierre de leur église , dédiée
à la sainte Vierge et à saint Barthélémy, d'où
vint leur nom. Bientôt d'autres moines de leur
Ordre vinrent également d'Arménie à Gênes,
et le pape Clément V leur accorda l'autorisa-

tion de célébrer le culte suivant le rit armé-
nien. Ils obtinrent successivement de fonder
des maisons dans plusieurs villes d'Italie ; mais
s'étant insensiblement relâchés de leur règle

,

et beaucoup de membres étant passés dans d'au-
tres congrégations , ils furent supprimés par
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Innocent X en 1650. Les bartholomites eurent
quelques prédicateurs célèbres et quelques écri-
vains estimés. Voy. Hélyot, tom. Ier

, p. 300.
Fehr, dans le Diction, encyclop. de thiiol. ca-
thol.

IL BARTHOLOMITES ou BARTHÉLÊMITES,
congrégation de clercs séculiers qui vivent en
commun et qui sont établis en Allemagne , en
Pologne et en Catalogne. Ils prennent leur nom
de Barthélémy Holzhautser, qui les fonda à
Salzbourg le 1" août 1640. Leurs constitutions
furent approuvées par le pape Innocent XI en
1680 et en 1684. Ils sont destinés à former de
bons ecclésiastiques. Voy. Hélyot, tom. VIII,
p. 138. Jacques Valaury, Abrégé de la constitu-
tion du clergé vivant en commun. Bergier, Dic-
tion, de théologie. Fehr, ibid.

BARTHUS (saint), martyr, vivait dans le

IVe siècle. Il fut brûlé , selon une tradition , dans
une église, où il se trouvait avec un prêtre
nommé Verca et un solitaire appelé Arpila , et

vingt-cinq autres personnes. Voy. Nicétas.
BARTIMÉE , c'est-à-dire fils de Timée, aveugle

qui se trouvait sur le chemin de Jéricho à Jé-
rusalem lorsque Jésus passait. Il cria à Jésus
d'avoir pitié de lui; Jésus le fit venir, lui de-
manda ce qu'il voulait, et, sur sa réponse, il

lui rendit la vue , en lui disant que sa foi l'avait

sauvé. L'aveugle le suivit avec les autres. Saint
Matthieu dit qu'il y avait deux aveugles. Voy.
Marc, x, 46-52. Luc, xvm , 35-43.

BARTIMISE, ville épisc. de la Mauritanie
Césarienne, en Afrique , est appelée Vardimis-
sensis dans la Notice , n° 45. Un de ses évêques

,

Victor, assista à la Conférence de Carthage.
BART0LE , célèbre jurisconsulte , né à Sas-

soferrato , dans l'Ombrie , en 1313 , mort à Pé-
rouse en 1356. Il savait la théologie , l'hébreu

,

la géométrie , etc. Il a écrit sur toutes les par-
ties du droit , et ses Œuvres ont été imprimées
à Lyon, 1544; à Turin, 1577, 10 vol. in-fol., et
à Venise, 1590, 11 vol. in-fol. Voy. Jean -Paul
Lancellot, Vie de Bartole ; Pérouse, 1573; in-4°.

Jean-Gérard Meuschenius, Vitœ Summorum di-
gnitate et eruditione virorum; Cobourg, 1735,
tom. Ier .

I. BART0LI (Daniel), savant jésuite italien,
né à Ferrare en 1608 , mort à Rome l'an 1685,
professa la rhétorique pendant quatre ans,
exerça durant douze années le ministère de la
prédication, et se rendit pendant toute sa car-
rière aussi recommandable par ses vertus que
par ses talents. Il a publié en italien un grand
nombre d'ouvrages, tant historiques que de di-
vers genres. Ils sont tous estimés, tant pour le
fond que pour la pureté et la précision du style •

on en trouve la liste dans Richard et Giraud. Le
plus connu et le plus considérable est une His-
toire de sa compagnie imprimée à Rome, 1650-
1673, 6 vol. in-fol., traduite en latin par le P
Giannini , et imprimée à Lyon en 1666 et années
suiv., et à Rome. Voy. le Journal des Savants
1669,1678 et 1709.
IL BART0LI (Jean-Baptiste), canoniste ita-

lien , né à Venise en 1695 , mort vers 1765 , fut
successivement chanoine de l'église cathédrale
de Ceneda, professeur de droit canon à Padoue
et évêque de Feltre. On a de lui : 1° de JEqui-
tatej Venise, 1728; — 2° Institutiones juris ca-
nonici; Ausugii , 1749, in-4°; — 3° Apologia pro
Honorio

,
pontif. rom. ; Ausugii , 1750, in-4 ; —

4° de Pontifi.ee maximo post obitum Benedi-
cti XIV deligendo oratio; Rome, 1758. in -4».
Voy. le Journ. des Savants, 1751, p. 82c!.

BART0L0CCI (Jules), savant italien, né à
Céléno , dans l'Abruzze , au royaume de Naples,

en 1613, mort l'an 1687, entra dans l'Ordre de
Citeaux en 1632, et prit le nom de Jules de
Sainte-Anastasie. De 1651 à 1687, il professa à

Rome les langues hébraïque et rabbinique ; il

était en outre scriptor hebraicus de la biblio-

thèque du Vatican. On a de lui : 1° Annotationes
in librum Tobiœ :— 2° Bibliotheca magna rabbi-

nica de scriptoribus et scriptis hebraicis , en hé-
breu et en latin

; Rome , 1675-1693, 4 vol. in-fol.

Bartolocci manque quelquefois de critique
; mais

Richard Simon l'a jugé trop sévèrement. Le
4e volume a été publié par le P. Imbonati, de
l'Ordre des Feuillans, qui en a ajouté un 5e in-

titulé : Bibliotheca latino-hebraïca ; 1694, in-fol.

Voy. Imbonati, Biblioth. lut. hebr. Le Long,
Biblioth. Sacr., in-fol., p. 827. Volfii , Biblioth.

Hebr.
BARTSCIUS (Frédéric), jésuite prussien,

mort en Moscovie l'an 1609, professa à Vienne,
en Autriche, la langue grecque, la théologie
morale et la controverse. Il devint le confesseur
de Sigismond III, et mourut d'une maladie con-
tagieuse qu'il gagna en servant les soldats ma-
lades de l'armée de ce prince. On a de lui :

1° des Sermons; -— 2° des Livres de piété et de
controverse. Voy. Sotwell, Scriptor. Societ. Jesu
BARU. Voy. Baaras.
I. BARUCH , fils de Zachaï, fut un des juifs

qui aidèrent à réparer la ville de Jérusalem
après la captivité de Babylone. Voy. II Esdras,
m, 20.

IL BARUCH, de la tribu de Juda, était fils

deNérie ouNérias, petit-fils de Maasias et frère
du prophète Saraïas

,
qui avait un emploi élevé

à la cour du roi Sédécias. Baruch ne fut pas
seulement le secrétaire de Jérémie, il fut aussi
son disciple fidèle et le compagnon de tous ses
travaux et de tous ses périls. Jérusalem ayant
été ruinée, Baruch se retira en Egypte avec
Jérémie

; mais après la mort de ce prophète il

se rendit à Babylone , où l'on pense qu'il finit
ses jours. L'inscription du livre nous apprend
que Baruch écrivit ses prophéties lorsqu'il était
à Babylone. Plusieurs anciens Pères de l'Eglise
les ont citées sous le nom de Jérémie. Le livre
de Baruch a été originairement écrit en hébreu

;

mais le texte primitif est perdu depuis long-
temps; c'est la version grecque qui nous tient
lieu maintenant de l'original. Quant à la version
latine

,
qui fait partie de notre Vulgate, elle a

ete faite sur le grec. Comme l'Église latine a
toujours reconnu la canonicité du livre de Ba-
ruch, cette version doit être au moins du
IIe siècle de l'ère chrétienne. Parmi les protes-
tants qui ont attaqué l'authenticité du livre qui
porte le nom de Baruch, on distingue surtout
Grotius, Louis Cappel, Eichhorn, Berthold et
de Wette. Ces critiques prétendent que ce livre
est l'ouvrage de quelque juif helléniste qui, pour
lui donner plus d'autorité et plus de vogue, l'a
attribué à Baruch, secrétaire de Jérémie; mais
c est la une opinion erronée qui n'a aucun fon-
dement; car elle est rejetée par toute l'anti-
quité juive et chrétienne, et tous les caractères
intrinsèques du livre justifient pleinement la
tradition constante et universelle qui l'attribue
a Baruch

,
secrétaire de Jérémie. Voy Jérémie

xxxvi 1-3
;
xliii 1 , 2 4 , etc.; xliv, 1, 2, 4, etc.;

XLV
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BARULES, hérétiques qui semblent avoir tiré

leur nom de celui de Barule , leur maître. Ils

parurent au xne siècle, et renouvelèrent l'erreur

des origénistes
,
qui prétendaient que les âmes

avaient été créées toutes en même temps que
le monde , et qu'elles avaient péché d'abord
après la création. Voy. Sanderus , Hceres., cxlix.
Le P. Pinchinat , Diction, des hérés., au mot
Barules. Bergier, Diction, de théologie.

BARUTEL (Thomas-Bernard, le P.), domi-
nicain, né à Toulouse en 1720 , mort à la Char-
treuse de Saix en 1792. Il acquit de la réputa-
tion comme prédicateur, et il a laissé : Sermons,
Panégyriques et Discours ; Toulouse , 1788 , 3 vol.

in-12. Voy. la Nouv. Biogr gêner.

BARUTH. Voy. Bértte, n» I.

BARZAPHERNES ,
général des armées de

Pachore , roi des Parthes. Il fut envoyé en Pa-
lestine au secours d'Antigone , roi des Juifs

,

contre Hircan et Hérode ; il prit Hircan , força

Hérode à s'enfuir et rétablit Antigone à Jéru-
salem. Voy. Joseph, Antiq., 1. XIV, c. xxv. An-
tigone et Hircan.
BARZELLE (Barzella ou Bardella ) , abbaye

de l'Ordre de Citeaux et de la filiation de Lan-
dais, située près de Valawçay, au diocèse de
Bourges. Elle fut fondée par Rainaud ou Regi-
nald Bigri en 1137; cette fondation fut confir-

mée , l'an 1158, par un autre Rainaud ou Regi-
nald , seigneur de Grançay. Détruite par les

Anglais vers 1315, cette abbaye fut rétablie peu
de temps après par un seigneur de Beauregard.
Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., t. II, col. 204.

BARZIO. Voy. Baronius, n» III.

BASADA. Voy. Vasada.
BASAÏAS , fils de Melchias , lévite. Voy. I Pa-

ralip., vi, 40.

BASAN ou BATHANÉE, pays situé dans la

Pérée , au delà du Jourdain , au nord des tribus
de Gad et de Ruben. Il était borné à l'orient

par les monts Galaad , le pays d'Ammon et 1T-

dumée orientale ; au nord
,
par le mont Her-

mon; au midi, par le torrent de Jaboch. Og,
roi des Amorrhéens, possédait ce pays quand
Moïse en fit la conquête. Basan passait pour le

pays le plus fertile du monde ; il renfermait le

canton d'Argob. Il est très -souvent parlé de
Basan dans l'Écriture. Voy. en particulier Deut.,
III. iv, 14. III Reg., iv, 13. Reland, PalœsL,
p. 200.

BASARA , ville de Galilée , située à 20 stades
de Gaba , aux environs de Ptolémaïde. Voy. Jo-
seph, lib. de Vita sua. Reland

,
p. 616.

BASCAMAN , ville près de laquelle Tryphon
tua Jonathas et ses fils. Voy. I Machab., xm, 23.

I. BASCAPÉ ou BASGLICA PETRI (Charles),
savant prélat italien , né à Milan en 1550, mort
à Novarre l'an 1615. Il étudia le droit et prit

l'habit des clercs réguliers de Saint-Paul. Le
Pape le chargea d'une mission à Madrid , et lui

donna à son retour l'évêché de Novarre. On a
de lui : 1° de Metropoli Mediolanensi ; Milan

,

1575, 1596, 1598, in-8° , et 1628, in-fol.; — 2° de
Regulari disciplina monumenta Patrum ; Milan

,

1588; — 3° de Vita et rébus gestis Caroli, card.
archiep. Mediol. ; Ingolstadt , 1592 , in-4° ; Bres-
cia , 1602 , in-4° ;

— 4° Novarria , seu de Ecclesia

Novurriensi libri duo ; Novarre, 1612 , in-4°. Voy.
Ungarelli, qui dans sa Biblioth. Barnabitica a
donné la liste complète des ouvrages de Bas-
capé.

II. BASCAPÉ (Jérôme)
,
jurisconsulte italien,

mort en 1641. Il fut patrice de Milan, sénateur
et podestat de Crémone. On a de lui : 1° Consi-
lium in controversia jurisdictionali cum eccle-

siasticis; Milan, 1599, in-fol.;— 2° Discursus ju-

risdictiona/is pro detentione Presbyteri ejecti a
religione; ibid., 1610. Voy. ibid.

BASCATH, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, .39.

BASCETTI (Clément), théologien du xvn°
siècle, né àMarostica, et appartenant à l'Ordre
des Frères Mineurs Observantins , a laissé :

1° Viridarium theologicum, etc.; Vicence, 1688,
4 vol. in-12; — 2" Giardinetto di verità, etc.;

1693, in-4°. Voy. Mazmchelli.
BASGHI (Matthieu), fondateur de l'Ordre des

Capucins. Voy. Capucins.
BASED0W (Jean Bernard), luthérien, né à

Hambourg en 1723, mort à Magdebourg l'an

1790, professa la morale et les belles-lettres à
Soroë en Danemark; il publia : 1° Philosophie
pratique pour toutes les conditions; Soroë, 1758
et 1777 : ouvrage qui renferme de bonnes choses
sur l'éducation en général, et particulièrement
sur celle des filles ; il contient en même temps
des propositions peu conformes à l'orthodoxie

luthérienne , ce qui lui fit perdre sa place ;
—

2° Philaléthée on Nouvelles considérations sur les

vérités de la religion et de la raison; 1764. Cet
écrit lui attira de nouvelles persécutions, qui
le firent renoncer à la théologie et l'engagèrent
à se livrer exclusivement à l'éducation pour la

réformer; mais son inconduite l'empêcha de
réaliser avantageusement son projet. Il publia
beaucoup d'autres ouvrages

,
qui annoncent un

talent réel , mais en même temps un esprit in-

quiet et turbulent qui le priva de l'estime due
à son savoir et à ses travaux. Voy. Feller, Biogr

I. BÂSEMATH , fille d'Élon le Héthéen, qu'É-
saù épousa contre le gré d'Isaac et de Rébecca;
elle fut mère de Rahuel. Voy. Genèse, xxvi, 34,
et xxxvi , 10.

II. BASEMATH , fille de Salomon; elle épousa
Achiamaas, de la tribu de Nephthali. Voy. III

Rois, iv, 15.

BASHKIN (Mattei-Sconcnof), hérésiarque
qui vivait à Moscou dans le milieu du xvie

siècle , se déclara l'adversaire des Églises grec-
que et romaine, et nia la divinité de Jésus-
Christ. Ses erreurs, qui offraient un mélange
d'arianisme et de socinianisme, étaient répan-
dues en Pologne, en Lithuanie ; et, comme elles

pénétrèrent en Russie , le czar Ivan le Terrible
le fit emprisonner. Mais Bashkin se rétracta, et

dévoila même les noms de ceux qui adhéraient
à ses doctrines. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BASHUYSEN (Henri-Jacques Van), orienta-
liste protestant, né à Hanau en 1679 , mort l'an

1758, remplit une foule d'emplois avec beau-
coup de distinction. Il établit à ses frais et dans
sa maison une imprimerie destinée à éditer les

meilleurs commentaires hébreux. Parmi ces
nombreux ouvrages, nous citerons : 1° Abarha-
nelis commentarii in Pentateuchum Mosis, curn
additione locorum Bibliœ et Talmud; Hanau,
1710, in-fol.; cette édition, en caractères plus
soignés que dans les éditions de Venise, con-
tient les endroits supprimés par les inquisi-

teurs ;
— 2° Spécimen clavis talmudicœ, cum an-

nexis ; 1714; — 3° Clavis talmudica rnaxima;
Hanau, 1714, in-4°;— 4° Clavis talmudica rnaxi-

ma, constans ex R. Josuœ libro et R. Jamaelis,
cum versione et notis l'Empereur; ibid., 1740,
in-4o; — 50 Commentaria scripturaria , conte-

nant les 21 premiers chap. de la Genèse , avec
des notes tirées des rabbins et en caractères

rabbiniques; 1707. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BASILE (saint), évêque d'Amasée, dans le

Pont, mort vers l'an 319. Licinius le poursuivit

cruellement pendant la persécution qu'il sus-
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cita dans la Cappadoce , dans l'Arménie et dans
le Pont. On pense que ce fut pour avoir caché
et sauvé une vierge chrétienne nommée Gla-
phyre, et qui était une des suivantes de sa
femme Constance, sœur de Constantin. On ne
sait ni si Basile est mort dans les supplices, ni

s'il a survécu à la persécution. Saint Athanase
en a parlé comme d'un défenseur zélé de la foi

contre Arius. On l'honore le 26 avril. Voy. Socr.,
1. 1, c. m. Euseb., Chron., an. 321.Pagi, an. 316,
n° s 6, 7, 8 et 9. Vales., not. ad lib. I. Euseb., de
Vit. Const., c. i. Athanas., Orat. I , contr. Arian.
Le Menolog. Martyrolog.

II. BASILE (saint), père de dix enfants, parmi
lesquels on compte saint Basile le Grand , saint

Grégoire deNysse, saint Pierre de Sébaste et

sainte Macrine la Jeune , etc., appartenait à une
famille très-distinguée de la Cappadoce; mais
famille chrétienne où la vertu était héréditaire.

De fortes et solides études lui avaient acquis
une grande érudition , et sa rare éloquence le

lit paraître avec éclat au barreau. Il épousa
sainte Emmélie, que l'on regardait comme la

personne la plus accomplie de son sexe. Il vou-
lut être lui-même le précepteur de ses enfants,
et il réussit parfaitement à l'égard de saint Ba-
sile, son aîné; mais Dieu ne lui permit pas d'é-

lever les autres ; il mourut peu de temps après
la naissance de son dernier fils Pierre. On ignore
la date précise de sa mort. L'Église honore la

mémoire de saint Basile et de sainte Emmélie
le 30 mai. Voy. Basil., Epist. LXXV. Greg. Naz.,
Orat. XX. Greg. Nyssen., Vita Macr., jun. Her-
mant, Vita Basil., 1. I, cap. n, ni, iv. Basil.,

Epist. CCXLVIII. Hermant, lib. VI, cap. vi,

p. 564. Pagi, an. 370, n°s 8, 10, 13. Papebr.,
p. 246, n° ^8. Bichard et Giraud.

III. BASILE (saint), surnommé le Grand,
évêque de Césarée en Cappadoce, né à Césarée
en 329 , mort le 1 er janvier 379 , ayant reçu de
son père les premiers éléments de la gram-
maire (voy. l'art, précédent), alla continuer ses

études à Constantinople et à Athènes. Dans
cette dernière ville il se lia d'amitié avec saint

Grégoire de Nazianze. Il revint ensuite à Césa-
rée , et y plaida quelques causes avec succès.
Mais bientôt dégoûté du barreau et du monde

,

il alla s'ensevelir dans un désert de la province
du Pont, où sa sœur Macrine et sa mère Emmé-
lie s'étaient déjà retirées, et où saint Grégoire
de Nazianze et plusieurs autres vinrent se for-

mer à la vertu. En 369, l'évéque de Césarée
étant mort, Basile fut choisi, contre sa volonté,
pour lui succéder. L'empereur Valens

,
partisan

fanatique des ariens , voulut l'engager dans cette

secte. En vain lui fit-il faire des promesses et

des menaces par le préfet Modeste ; celui-ci lui

ayant dit que personne n'avait jamais osé lui

parler si hardiment : Peut-être aussi, lui répon-
dit Basile, n'avez-vous jamais rencontré d'évéque.
Cependant les ariens obtinrent de l'empereur
qu'il exilât le saint évêque ; mais son lils étant
tombé subitement malade , il fit appeler Basile,

dont la présence guérit le jeune prince, et qui
put dès lors rester paisiblement dans Césarée et

continuer à combattre l'arianisme , et à main-
tenir toute l'Église d'Orient dans la foi et l'union

du Saint-Siège. Mais Basile n'était pas seule-

ment un apôtre de la foi, c'était encore un héros
de la charité, qu'il étendit sur les juifs aussi

bien que sur les chrétiens. On sait qu'il était

aussi un profond théologien et un éloquent pré-

dicateur, et ses lettres suffiraient seules pour
prouver qu'il était un auteur ascétique très-fé-

cond. Les Grecs honorent sa mémoire le 1 er jan-

vier, et les Latins le 14 juin. Parmi les ouvrages

de saint Basile, YHexameron, ouBecueil de dis-

cours sur l'œuvre des six jours de la création,

regardé comme son chef-d'œuvre, est plein d'é-

rudition et de variété. L'édition la plus belle,

la plus complète et la plus exacte de ses écrits,

est celle de Paris, 1721, 1722 et 1730, 3 vol.

in-fol., publiée par les bénédictins Julien Gar-
nier, François Faverolle et Prudent Marant. De
leur côté, Bichard et Giraud ont fait le catalogue
de ces ouvrages et une analyse des matières
contenues dans chaque volume; enfin ils ont
cité le jugement qui a été porté sur les écrits

du saint docteur. Voy. D. Ceillier, tom. Y, p. 60
et suiv.

IV. BASILE, archevêque de Séleucie, ville

d'Isaurie , mort vers 458. Il monta sur le siège
archiépiscopal vers l'an 440 , et assista l'an 448
au concile de Constantinople , où il défendit la

foi de l'Église et souscrivit à la condamnation
d'Eutychès ; mais l'année suivante, soit légèreté,

soit faiblesse , il condamna Flavien et ar.athé-

matisa ceux qui reconnaissaient deux natures
en Jésus-Christ. Il fut déposé dans le concile
de Chalcédoine , en 451, et ne fut rétabli qu'après
avoir prouvé son orthodoxie et la sincérité de
son repentir. On a de lui quarante-trois Homé-
lies, imprimées en grec ; Heidelberg, 1596, in-8° :

elles ont été traduites par le P. Dausqueius, jé-

suite; ibid. , 1604 , in-8°. On lui attribue : 1° Traité
de la venue du Messie , traduit en latin par Tur-
ilen ; Ingolstadt, 1616, in-4° : il est en grec dans
l'édition d'Heidelberg ; 1596 ;

— 2° de la Vie et

des Miracles de sainte Thccle, vierge et martyre.
Tous ces ouvrages sont à la suite de ceux de
saint Grégoire Thaumaturge ; Paris , 1622 , in-

fol. Voy. le P. Combefis , Biblioth. des Préd..
Paris, 1622, in-fol. Photius, Cod. 168. D. Ceil-

lier, tom. XIV, p. 303. Bichard et Giraud.
V. BASILE, médecin, chef des Bogomiles ou

Bogarmites , brûlé à Constantinople l'an 1118.
Il niait la Trinité, attribuait à Dieu une forme
humaine, disait que Jésus -Christ n'avait pris

qu'un corps fantastique
,
que le démon était le

fils aîné de Dieu le Père , etc. Voy. Eutymius
Zigabène, in Panoplia, part. II, tit. xxm. Ba-
ron., ad an. 1118. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.. et l'art. Bogomiles.
VI. BASILE D'ACRIDE, archevêque de Thes-

salonique, vivait au XIIe siècle. Sollicité par le

pape Adrien IV de se réunir à l'Église de Rome,
il écrivit au souverain Pontife une lettre, dans
laquelle il entreprit de prouver que l'Église

grecque n'est pas schismatique, et qu'elle n'est

point inférieure à l'Église romaine. Voy. Baro-
nius, ad an. 1155. Collect.du droit grec-romain,
1. V, p. 307 et 408.

VII. BASILE D'ANCYRE (saint), prêtre, souf-
frit le martyre l'an 362. Sous le règne de Julien
l'Apostat, Basile parcourait les villages du dio-
cèse d'Ancyre pour exhorter les chrétiens à la

constance ; il soutint devant l'empereur le nom
et la foi de Jésus-Christ, reprocha à Julien son
apostasie , et lui prédit une mort honteuse. Ce
prince , transporté de colère , ordonna qu'on lui

déchirât le corps jusqu'à ce qu'il fût entièrement
dépouillé de la peau. Basile endura ce supplice
avec courage, et ses bourreaux allèrent jusqu'à
lui mettre les entrailles à découvert. Il mourut
dans, ces affreux tourments le 28 ou le 29 juin,
et l'Église honore sa mémoire le 22 mars

,
qui

paraît être le jour que Julien passa par Ancyre.
Voy. Sozom., 1. V, c. xi. Les Actes publiés par
Henschenius et D. Ruinart. Richard et Giraud.

VIII. BASILE D'ANCYRE , vivait au rv* siècle.
Il fut ordonné évêque de cette ville l'an 336,
après la déposition de Marcel

,
par les évoques
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du parti d'Eusèbe. L'an 347 il fut déposé lui-

même ,
avec plusieurs autres , dans le concile

de Sardique ; mais la faveur de l'empereur Con-

stance
,
qui était fort attaché aux semi-ariens

,

lui permit de se soutenir dans son siège. Basile

devint leur chef, et, dans le concile de Sirmich,

tenu l'an 351, il eut une vive dispute avec Pho-

tin , et le confondit en présence de l'empereur.

En 358 Basile assembla un concile à Ancyre , et

y fit condamner la seconde, formule de Sirmich

et les Anoméens. L'année suivante il fit déposer

Acace et ses partisans dans un concile tenu à

Séleucie ; mais , en 360, ces derniers firent dé-

poser Basile, et ils obtinrent de l'empereur qu'il

serait relégué enlllyrie. On ignore l'époque de

sa mort. Il avait composé plusieurs ouvrages
;

mais nous n'avons plus que son Exposition de

foi, que saint Épiphane a mise après la lettre

du concile d'Ancyre. Voy. saint Jérôme, in Ca-
tal., c. lxxxix. Théodoret, 1. II, c. xxi et xxm.
Sozomène, 1. II, c. xxxm, et 1. IV, c. xxm et

xxiv. Tillemont, Mêm., tom. VII et VIII. D. Ceil-

lier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. VI, p. 18
et suiv. Richard et Giraud.

IX. BASILE DE CILICIE, vivait du ve au vi<=

siècle. Il était prêtre de l'Église d'Antioche, et

est regardé par Photius comme un partisan de
l'hérésie de Nestorius. Il avait écrit : 1° une
Histoire ecclésiastique , qui commence au règne
de Marcien, et qui finit à l'avènement de Justin

de Thrace ;
— 2° seize livres contre Jean Scyto-

polite. Voy. Photius, Cod. 107 et 95. D. Ceillier,

Hist. desÀut. eccle's., tom. XVI, p. 198. Richard
et Giraud.
X.BASILE DE S0ISS0NS, capucin français

qui vivait encore en 1691 , fut prédicateur et

missionnaire en Angleterre. On a de lui un assez
grand nombre d'ouvrages , dont la plupart sont
de controverse et dirigés contre les protestants;

ils ont été publiés à Paris, 1676-1686. Richard
et Giraud en donnent la liste. Voy. le P Jean
de Saint-Antoine, Biblioth. univers. Francise,
tom. I, p. 196 et suiv.

XI. BASILE DE TERUEL , capucin espagnol
de la province de Valence et provincial de son
Ordre dans la même province, a donné dans sa

langue maternelle : 1° Exercice ou Manière d'ai-

der les mourants; — 2° Explication abrégée de
la règle séraphique; — 3° Narration historique

pour prouver que saint François n'a point fait

profession de la règle de saint Augustin; Naples,

1660; — 4° Recueils sacrés; Madrid, 1658; —
5° Sommaire des indulgences accordées par les

souverains Pontifes à tout l'Ordre de Saint-Fran-
çois: ibid., 1658; — 6° Notes sur le Martyrologe
romain;— 7° la Vie du R. P. Archange Scot, ca-

pucin ; — 8? la Vie du second Alexis , capucin
;

Valence, 1637. VoyAeF. Jean de Saint-Antoine,
ibid.

XII. BASILE (Ordre de SAINT-). Voy. Basi-
LIENS.

BASILIC (Lasiliscus, regulus), mot par lequel
la Vulgate a rendu tantôt l'hébreu péten , tantôt

tséfah, tsifhoni. C'est un reptile dont le mâle
porte sur la tête une sorte de capuchon ou de
couronne ; ce qui lui a fait donner le nom de
basilic, c'est-à-dire royal. Voy. Ps. xc,13. Prov.,
xxm, 32, etc. J.-B. Glaire, Introduction, etc.,

tom. II, p. 84, 3e édit.

BASILICAIRE, nom qu'on donnait dans le

moyen âge à l'officier qui assistait le Pape ou
l'évêque disant la messe. Voy. VEncyclopédie
catholique.

BASILICA PETRI. Voy. Bascapé, n» I.

I. BASILIDE (saint), officier des gardes d'A-
quila, préfet d'Egypte, vivait au III e siècle, fut

chargé de conduire au supplice sainte Pota-
mienne. Les égards qu'il eut pour cette sainte
lui méritèrent à lui - même la couronne des
martyrs. Pendant qu'il était en prison, des chré-
tiens d'Alexandrie le visitèrent et le baptisèrent.
Il eut la tête tranchée. Le Martyrologe romain
a placé sa fête au 30 juin, et ceux qui portent
le nom de saint Jérôme la marquent au 28 du
même mois avec sainte Potamienne et quelques
autres martyrs. Voy. Eusèbe ,1. VI , c. m et v.
Adon. Usuard. Richard et Giraud.

II. BASILIDE (saint), vivait au iv<> siècle. Il

est l'un des quatre soldats ou officiers de l'ar-

mée de Maxence qui rendirent témoignage à la
foi de Jésus -Christ en présence du magistrat
de la ville, nommé Aurèle. L'empereur les lit

paraître devant lui , et tâcha de vaincre leur
résistance; mais tout fut inutile, et ils eurent
la tête tranchée. Leur fête est placée au 12 juin,
et leur culte était déjà public au VIe et au vne

siècle. Voy. Act., ex lect. off. div. Adon. Usuard.
Richard et Giraud.

III. BASILIDE, hérésiarque, né à Alexandrie,
mort vers l'an 130. Curieux de savoir l'origine

du mal, soit physique, soit moral, qu'on voit

dans le monde, il se forma un système composé
des principes de Pythagore, de Platon, de Simon
le Magicien , des dogmes des chrétiens et de la

croyance des juifs. Selon ce système , le monde
était l'ouvrage des intelligences que l'Être su-
prême avait produites. Le mal naissait de l'im-

perfection de ces intelligences subalternes. La
première de ces intelligences était Jésus ou le

Christ, que l'Être suprême avait envoyé pour
délivrer les hommes de la tyrannie où ils gé-
missaient sous l'empire des anges créateurs et

causes du mal. Ce Sauveur n'avait que l'appa-

rence d'un homme , et Simon le Cyrénéen avait

été crucifié à sa place. Basilide concluait de là

qu'on ne devait point souffrir le martyre, parce
que Simon, et non Jésus -Christ, étant mort
pour les hommes, c'était pour ce Simon et non
pour Jésus- Christ qu'on s'exposait à la mort.
Pour expliquer les combats de la raison et des
passions, Basilide prétendait que chaque homme
avait deux âmes , et il admettait la métempsy-
cose, comme Pythagore. Comme Pythagore aussi
il chercha à connaître les nombres qui étaient

supposés les plus agréables à l'intelligence su-
prême. Or le nombre 365 lui parut tel, parce
que c'est celui des révolutions du soleil autour
de la terre ; et comme on exprimait les nombres
parles lettres de l'alphabet, il choisit une suite

de lettres qui produisît le nom Abraxas et qui

donnât ce nombre 365, c.-à-d. vf îjô ffo T5Uô-
Ce mot eut aux yeux de Basilide et de ses sec-
tateurs une vertu singulière, celle surtout d'at-

tirer puissamment les influences de l'intelli-

gence productive du monde. C'est pourquoi on
fit graver ce nom sur des pierres qu'on nomma
Abraxas. Dans la suite on joignit à ce mot dif-

férentes images, symboles des propriétés qu'on
attribuait à ces talismans , et des faveurs qu'on
en attendait. C'est cette opinion de Basilide sur

le mot Abraxas qui l'a particulièrement rendu
célèbre. Cet imposteur composa un Evangile

qu'il publia sous son nom, et il écrivit vingt-

quatre livres sur les Evangiles. Voy. Origène,

Hom. I in Luc. Tertull., de Prœscript., c. xlvi.

Clem. d'Alex., Strom., 1. II-IV. Iren., de Hœres.,

1. II, c. xxm. Epiphan., Hœres., xxiii,xxiv. Ba-
ron. Tillem. Hermant. D. Ceillier, Hist. des

Aut. sacr. et ecclés., tom. II, p. 144. Pluquet,

Hist. des Hérésies. Bergier, Diction, de théologie.

Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Gaet. Mo-
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rom , vol. IV, p. 191 , 192. Le Diction, encyclop.

de la théolog. cathol.

BASILIDlENS ,
hérét. disciples de Basilide.

Ils célébraient comme une grande fête le bap-
tême de Jésus-Christ, et ils avaient adopté une
partie des principes des Cabalistes. Voy. Basi-
lide, n° III.

BASILIENS (Basiliani). C'est ainsi que l'on

appelle les religieux de l'Ordre de Saint-
Basile. Cet Ordre, le plus ancien de tous, a tiré

son nom de saint Basile, évêque de Césarée en
Cappadoce, qui, vers l'an 357, se retira dans la

province de Pont et donna des règles aux céno-
bites d'Orient. Ces règles furent traduites en
latin par Rufin , et , dans le xv e siècle, le cardi-

nal Bessarion les réduisit à 23 articles. L'Ordre
de Saint-Basile a toujours fleuri en Orient, et

a passé en Occident dans le XIe siècle. Gré-
goire XIII le réforma en 1579 , et mit les reli-

gieux d'Italie, d'Espagne et de Sicile sous une
même congrégation. Voy. Alph. Clavel, Antiq.

de la relig. de saint Basile. D. Petr. Menniti,
Kalendar. SS. Ord. S. Basil. Tillem., Hist. éc-

oles., tom. IX. Hermant, Vie de saint Basile.

Bulteau, Hist. monast. d'Orient. Hélyot, Hist. des
Ord. monast. relig. et milit., tom. Ier

, p. 175.

Gaet. Moroni, qui, vol. IV, p. 175 etsuiv., donne
un aperçu des Basiliens de différents pays.

BASILINOPOLIS , ville épisc. de la première
Bithynie , dans le diocèse de Pont. L'évêque de
Nicée prétendait qu'elle relevait de sa juridic-

tion; mais elle fut adjugée à Nicomédie. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom.l,p. 623. Richard
et Giraud.

I. BASILIQUES (Basilicœ), mot qui signifiait

autrefois des maisons royales ou de grandes
salles , des bâtiments publies où l'on rendait la

justice à couvert. Ces basiliques servirent d'é-

glises aux chrétiens , et l'on bâtit beaucoup d'é-

glises sur le modèle des basiliques ; elles diffé-

raient des temples païens en ce que les colonnes
de ceux-ci étaient en dehors, et celles des basi-
liques en dedans. Chez les chrétiens , les basi-
liques étaient destinées à honorer particulière-
ment les martyrs, et les temples à célébrer les

divins mystères. Le mot basilique sert à mar-
quer la magnificence de certaines églises plus
belles que les autres : telles sont à Rome

,
par

exemple, la basilique de Saint-Pierre, la basi-

lique de Saint-Jean-de-Latran , etc. Voy. saint
Basile. Saint Grégoire de Nazianze. Saint Am-
broise. Saint Jérôme. Baronius. Perrault. Ch.-
K.-J. Bunsen, Basiliques de Rome chrétienne

dans leur rapport avec les idées et l'histoire de
l'architecture ecclésiastique ; Munich. Le baron
Théodore de Bussière , les Sept Basiliques de
Rome; Paris, 1845, 2 tom. in-8°. Le Diction, en-
cyclop. de la théol. cathol.

'

II. BASILIQUES (Basilicœ leges), chez les ju-
risconsultes , est le nom donné à une collection

des lois romaines traduites en grec : les Insti-

tuâtes, le Digeste, le Code, les Novelles de Justi-

nien, et quelques édits de Justinien, de Justin

le Jeune, de Tibère de Thrace, de Zenon, de
Basile le Macédonien , etc. Il ne nous en reste

que 41 livres, donnés en grec et en latin par
M. Fabrot; 1644, 7 vol. in-fol. Cet auteur a ré-

tabli les 19 livres perdus en les ramassant ex

synopsi Basilicon. Voy. le P. Nicéron, Mém.,
tom. XVII, p. 192. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

I. BASILISQUE (saint), évêque de Comanès,
souffrit le martyre à Nicomédie en Bithynie le

7 janvier 312. Il fut enterré à huit kilomètres

de Comanès ; cette translation paraît avoir eu
lieu le 22 mai

,
jour auquel on a fixé sa fête.

L'on bâtit en son honneur une église sur son

tombeau. L'an 407 saint Jean Chrysostome tra-

versa Comanès et passa la nuit dans le presby-

tère de l'église de Saint-Basilisque. Pallade dit

que ce saint évêque lui apparut et lui annonça
qu'ils seraient ensemble le lendemain; il ajoute

que saint Chrysostome mourut en effet le len-

demain, et qu'on l'enterra auprès de saint Ba-
silisque. Voy. Pallad., Vita Chrysost., c. ni,

édit. Bigot. Euseb., Hist., 1. IX, c. vin et ix.

Sozomène, 1. VIII, c. xxvm. Théodoret, Hist.

eccles.. 1. V c. xxxiv.
II. BASILISQUE (saint), soldat, souffrit le

martyre à Comanès, dans la province du Pont

,

au iv e siècle. Enrôlé avec deux autres chrétiens
de son pays,Eutrope etCléonique, il fut arrêté

avec eux dans Amasée, ville principale de la

province du Pont. On pendit les compagnons
de Basilisque, et on remit ce dernier en prison.

En attendant le moment de paraître devant le

gouverneur, il demanda la permission d'aller à

Cumialès pour dire adieu à ses parents. On la

lui accorda à grand peine
;
puis on le conduisit

à Comanès , où il confessa Jésus-Christ en pré-

sence de ses juges, et il fut exécuté hors de la

ville , dans un lieu appelé Dioscore
,
près de la

rivière d'Iris. Les Grecs célèbrent sa fête le 22
mai, et l'honorent avec ses compagnons le 3
mars. Voy. À cf. Apost. Bolland., tom. lll,Mart.
Tillem., tom. IV, p. 337 et 735.

BASILISSE (sainte), vierge et martyre, femme
de saint Julien l'Hospitalier. Voy. Julien.

I. BASIN (saint), évêque de Trêves, né en
Lorraine, mort en 700, appartenait à une des
plus illustres familles de cette province. Il se

retira dans le monastère de Saint-Maximin de
Trêves, où ses progrès dans la perfection le

rendirent le modèle des autres religieux, qui,

à la mort de leur abbé, le forcèrent de prendre
la conduite de leur maison. Sa vertu lui acquit
une si grande réputation, qu'on le nomma à
l'évêché de Trêves lorsque ce siège vint à va-
quer par la retraite de son pasteur. Il fit de sa

maison épiscopale une communauté aussi sainte

que son monastère. Sa fête est marquée au 4
mars.

II. BASIN (Bernard), théologien espagnol,
chanoine de Saragosse à la fin du xve siècle , a
laissé : Tractatus de Artibus magicis et mago-
rum maleficiis ; Paris , 1485, in-4° gothique, et

1506, in-8°. Voy. Moréri, Diction, histor. Sainte-
Marthe, Gallia Christ., tom. II. Du Boulai, Hi-
stor. Universitat. Parisiens. Nicol.-Antonio, Bi-
blioth. Hispan.nov., tom. I, p. 173.

III. BASIN (Simon), dominicain, né à Paris
en 1608 , et mort dans cette ville l'an 1671 , de-
vint chapelain d'Anne d'Autriche, femme de
Louis XIII,- puis il se retira chez les domini-
cains, où il prit le nom de Thomas, et s'adonna
à la prédication. Il a composé en français des
Sermons et des Odes sur des sujets pieux. Mo-
réri

,
qui rapporte les titres de plusieurs de ses

ouvrages , dit que la plupart n'ont pas été im-
primés. Voy. Echard, Scriptor. Ord. Prœdica-
tor., tom. II, p. 642.

IV. BASIN (Thomas), évêque de Lisieux
sous Charles VII, docteur en l'un et l'autre
droit, né à Bouen, mort à Utrecht en 1491,
fut accusé , sous le règne de Louis XI , de favo-
riser les Anglais et les Bourguignons, et, par
suite de cette accusation, exilé, puis dépouillé
de ses biens et de son évêché ; mais le pape
Sixte IV lui assigna une pension sur ce même
évêché , et lui donna le titre d'archevêque de
Césarée. Il se retira alors à Louvain

, où il pro-
fessa le droit; et il alla depuis à Utrecht, où il
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resta jusqu'à sa mort. Il a publié , entre autres

écrits : 1° Traité contre Paul de Midelbourg , im-
primé dans le Spicilége de d'Achéry ;

— 2° une
Histoire de son temps que Matthieu a publiée

dans les Analecta , tom. II, sous ce titre: Ex
Thomas Basini archiepiscopi Cœsariensis Eistoria

gallica excerptum continens res gestas in Rollan-

dia et diœcesi Ultrajectina annis 1481 et duobus
sequentibus ;— 3° Thomas Basin , Episcopus Lexo-

viensis, de Puella Aurelianensi ; mais cet ouvrage
est resté en manuscrit dans quelques biblio-

thèques. Voy. Moréri, Diction, histor. Sainte-

Marthe , Gallia Christ. La Nouv. Biogr. génér.

BASINGE ou BASINGSTOKE (Jean), archi-

diacre à Londres et à Leicester, mort en 1252,

a laissé : 1° la Concordance des Évangiles; —
2° Particulœ sententiarumper distinctiones , com-
mentaire sur une partie des Sentences de Lom-
bard; — 3° des Sermons. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

BASIOTHIA , ville de la tribu de Juda. Dans
la version des Septante, on lit, à la place de ce
terme , leurs bourgs et leurs métairies. Voy.

Josué , xv, 28.

BASIRE (Isaac), théologien anglican , né dans
l'île de Jersey en 1607, mort en 1676, fut cha-

pelain de Charles I"
;
pendant le règne de Crorn-

well il voyagea en Morée, en Palestine et en
Mésopotamie, puis il professa la théologie en
Transylvanie et devint chapelain de Charles IL
On a de lui : 1° Deo et Ecclesiœ sacrum, ou le

Sacrilège jugé et condamné par saint Paul dans
VÉpitre aux Romains , il . 22 ;

— 2° Diatriba de
an tiqua Ecclesiœ britannicœ libertate; Bruges,
1656, in-8°; — 3° Histoire du presbytérianisme
anglais et écossais; Londres , 1659 et 1660, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr génér.

BASITA , évêché uni à Marcelliona , dans la

province carthaginoise proconsulaire de l'Afrique

occidentale , sous la métropole de Carthage. Il

en est fait mention dans la conférence de Car-
thage.

BASKIRS
,
peuples qui prétendent posséder

des livres noirs dont le texte a été composé
dans l'enfer. Selon eux, les interprètes de ces
livres connaissent le passé , le présent et l'ave-

nir, et entretiennent des liaisons intimes avec
les démons , auxquels ils peuvent ordonner d'o-

pérer les plus grands miracles; aussi est-ce aux
démons qu'ils ont recours dans les calamités
publiques et ordinaires. La morale de ces peu-
ples est en raison de leur ignorance profonde et

de leur grossière superstition. Voy. Bergier,
Diction, de théol.

BASLE. Voy. Bale.
BASMOTHÉENS (Basmothei), nom donné à

certains hérétiques qui observaient le sabbat.

Voy. Clément d'Alexandrie et les Constitutions

des Apôtres.

I. BASNAGE ( Benjamin) , théologien protes-

tant , né à Carentan en 1580, mort en 1652, fut

ministre de Norwich , en Angleterre
,
puis de

Carentan ; il a laissé plusieurs ouvrages de con-
troverse, entre autres un Traité de l'Eglise.

II. BASNAGE DE BEAUVAL ( Jacques ) , né à

Rouen en 1653, mort en 1722, fut pasteur à
Rouen, puis à La Haye. On a de lui, entre au-
tres ouvrages : 1° la Communion sainte, ou Traité

sur la nécessité et les moyens de communier di-

gnement; Rotterdam, 1688, in-18; — 2° Traité

de la conscience; Amsterdam , 1696 , 2 vol. in-8°;

— 3° Histoire de l'Église, depuis Jésus-Christ
jusqu'à présent; Rotterdam, 1699, 2 vol. in-fol.;

— 4» Histoire des Juifs, depuis Jésus-Christjus-

qu'à présent, pour servir de supplément à l'His-

toire de Joseph; Rotterdam, 1606, 5 vol. in-12,

et Pans, 1710;— 5° les Antiquités Judaïques,
ou Remarques critiques sur la république des Hé-
breux; Amsterdam , 1713, 2 vol. in-8° ;

— 6» Dis-
sertation sur les duels et les Ordres de cheva-
lerie ; Amsterdam , 1720, in-8». Il faut bien le re-
marquer, tous les ouvrages dans lesquels Bas-
nage traite de la religion ont été mis à YIndex
le 10 mai 1757

; plusieurs l'avaient déjà été par
des décrets particuliers de dates différentes.

III. BASNAGE DE FLOTTEMANVILLE (Sa
muel), né à Bayeux en 1638, mort à Zutphen
en 1721 , fut ministre dans ces deux villes. On
a de lui : 1° Annales politico-ecclesiastici anno-
rum 1645 à Cœsare-Âugusto usque ad Phocatn ;

Rotterdam, 1706, 3 vol. in-fol.; — 2° de Rébus
sacris et ecclesiasticis exercitationes historico-
criticœ, in quibus cardinalis Baronii Annales ab
A. C. 35, in quo Casaubonus desiit, expandun-
tur; 1662, in-4°. Ces deux ouvrages ont été mis
à YIndex : le premier par un décr. du 2 septem-
bre 1737, et le second par un décr. du 4 mars
1709. L'auteur a publié encore : Morale théolo-
gique et politique sur les vertus et les vices de
l'homme, également condamné par un décr. du
7 févr. 1718.

BAS0LUS. Voy. Bale, n° I.

BASRA. Voy. Bassora.
BASSAG (Bassacum), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoit , au diocèse de Saintes , fondée au
commencement du XI e siècle et détruite par les
hérétiques ; mais les bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur la rétablirent entièrement.
Voy. La Martinière, Diction, géogr.
BASSANI (Jacques-Antoine ), jésuite, prédi-

cateur, né à Venise en 1686, mort l'an 1747 à
Padoue , a laissé : 1° trente Sermons ; Bologne

,

1752, in-4° ; Venise , 1753, in-4° ;
— 2° plusieurs

autres Sermons qui n'ont pas été imprimés; —
3° des Poésies latines et italiennes ; Padoue

,

1749, in-4°. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

BASSANIN0 (François) est auteur de Vita
et morte di santa Rosalia ; Venise , 1733 , in-12.
Voy. ibid.

BASSE ou BASSUS ( Charles-André), curé , a
laissé: Parochus sive Curator animarum, in quo
primum de cura ipsa animarum agitur, tam de
his quœ Deo, postea quœsibi ipsi , ac demum quœ
animabus sibi commisses curator débet, èsacrarum
litterarum doctrina, sanctorumque Patrum au-
thoritate concinnatus. Auctore Carolo Andréa
Basso, theologo, oblato et prœposito Burgi Tri-
tii. Opus divo Carolo dicatum. Accessemnt anti-
qua statuta EcclesiœLugdunensis à Francisco Car-
dinali à Turnone , anno 1560

,
promulgata, editio

nova mendis expurgata: Lyon , 1694 , in-4°. Voy.
le Journ. des Savants; 1694

,
p. 325, l rc édit., et

p. 289, 2* édit. Richard et Giraud,
I. BASSÉE (Bonaventure de la). Voy. Pipre.
IL BASSÉE (Éloi de la), théologien fran-

çais, né vers 1585, mort en 1670, professa la

théologie aux capucins de Lille. On a de lui :

1° Flores f.eologicœ practicœ; Douai, 1639; —
2° Supplementmn ;1658. VoyAaNouv. Biogr. génér.
BASSE-FONTAINE (Bassus-Fons) , abbaye de

l'Ordre de Prémontré, au diocèse de Troyes,
en Champagne. Elle fut fondée l'an 1143 par
Gauthier, comte de Brienne, et approuvée en
1158 par le pape Eugène , et , l'an 1602, le pape
Clément VIII donna à l'abbé le droit de porter

la mître et les ornements pontificaux. Voy. La
Martinière, Dict. géogr. Richard et Giraud.

BASSET ( César-Auguste ) , bénédictin , né à

Soissons en 1760, mort à Paris l'an 1828, fut

nommé censeur des études au collège Charle-

magne à l'organisation de l'université
,

puis

sous-directeur de l'École normale. Outre un cer-
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tain nombre d'ouvrages pédagogiques très - es-

timés, il a publié : Explication de Playfair sur
la théorie de la terre, par Hutlon, et examen
comparatifdes systèmes géologiques fondés sur le

feu et l'eau
,
par M. Murray ; 1815 , in-8° , avec

des notes et des planches. Voy. la Nouv Biogr.
génér. Feller, Biogr. univ.

BASSIEN (saint), évêque de Lodi, dans le

Milanais, né en Sicile sous Constantin, mort le

19 janvier 413. Son père , Serge, gouverneur de
Syracuse , l'envoya à Rome pour faire ses études.
Bassien y embrassa le christianisme. Pendant
longtemps ses domestiques ignorèrent son chan-
gement de religion; mais sitôt qu'ils l'eurent

découvert ils en instruisirent Serge , qui résolut
de faire revenir son fils à Syracuse. Bassien, en
apprenant le danger qu'il courait

,
quitta Rome

avec le seul domestique qui lui fût resté fidèle.

Il s'arrêta dans un village peu éloigné de Ra-
venne , où sa sainteté et ses miracles le firent

bientôt découvrir. L'évêque de cette ville lui

conféra la prêtrise, et il resta attaché à cette

église jusqu'à l'âge de 55 ans , époque à laquelle

il fut choisi pour évêque de Lodi. Il se lia avec
saint Ambroise, son métropolitain, combattit
avec lui les ariens , et se trouva à la plupart
des conciles qui se tinrent dans la Gaule cisal-

pine. Il assista saint Ambroise à la mort. Bassien
fut enterré dans l'église des Douze-Apôtres

,
qui

depuis fut appelée de son nom , et, lorsqu'après
la ruine de Lodi Frédéric Barberousse eut fait

rebâtir une autre ville
,
qu'il appela Lodi, Lodi-

Vecchio, et par abrégé Lodève, il voulut que les

reliques de saint Bassien y fussent transportées.
Cette translation eut lieu le 4 novembre 1163.
Voy. Richard et Giraud.
BASSIENS , hérétiques et disciples de Bassus.

Voy. Bassus , n° I.

BASSILLE ( sainte ) , souffrit le martyre l'an

304, et fut enterrée sur l'ancien chemin du Sel

,

qui a depuis porté son nom. On dit que, vers
l'an 620, le pape Pascal Ier fit transporter son
corps dans l'église de Sainte -Praxède. On ne
sait si sainte Bassille est la même que la sainte
Bassille , Basilisse ou Basile mentionnée par les

Martyrologes le 20 mai, et dont le corps se
garde à Rome dans l'église de Saint-Paul

; car
la mort de la sainte dont nous parlons est mar-
quée au 22 septembre et au 11 du même mois.
Voy. Ruinart, Ad., p. 693. Rom. subterr., 1. IV,
c. xxxiv. Tillemont, Mémoires, tom. III. Ri-
chard et Giraud.

I. BASSIN ou grand lavoir du tabernacle, fait

de l'airain des miroirs des femmes pieuses qui
veillaient à la porte du tabernacle. Aujourd'hui
encore, dans l'Orient, presque tous les miroirs
sont de métal. Voy. Exod., xxxvm, 8.

II. BASSIN, vase d'argent, de terre, de cuivre
ou d'étain dans lequel les ministres de l'autel

se lavaient les mains quand le peuple avait of-

fert le pain et le vin pour le sacrifice. Lorsque
le peuple n'a plus offert le pain et le vin, le bas-
sin n'a plus été nécessaire ; mais , afin de con-
server toute la suite des cérémonies, les prê-
tres et les autres ministres de l'autel se sont
contentés de se laver le bout des doigts, et dès
lors il n'a plus fallu que la burette d'eau , un
petit plat et un mouchoir. Voy. Bocquillot, Li-
turg. sacr., p. 197.

BASSINET (Alexandre -Joseph de), grand
vicaire de "Verdun , né à Avignon en 1734 , mort
dans la maison de Sainte -Perrine, près Paris,
l'an 1813, était un prédicateur assez distingué.

Outre qu'il a fourni des articles dans des ou-
vrages périodiques et qu'il a publié plusieurs

écrits qui n'étaient pas de lui , il a composé :

1° Histoire sacrée de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament, représentée par figures accompagnées
d'un texte historique; Paris, 1804-1806, 8 vol.

in-8°. Le 8e vol., contenant les Actes des Apôtres

et l'Apocalypse, est de l'abbé Lécuy; — 2° Pa-
négyrique de saint Louis ; Paris , 1767, in-8°. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

BASS0L ou BASS0LES (Jean), surnommé
Doctor ordinatissimus , religieux de l'Ordre de
Saint-François, mort en 1347, était disciple de
Scott. On a de lui : 1° Comrnentaria seu lectura

in quatuor libros Sententiarum, cura Orontii Fi-

nei Delphinatis édita; Paris, 1517, in -fol.- —
2° Miscellanea philosophica et medica. Voy. Bel-
larm., de Scriptor. eccles. Wading , Scriptor.

Ord. Minor.
I. BASS0BA ou BASRA, ville épisc. et mé-

tropolitaine du diocèse de Chaldée , située à la

jonction de l'Euphrate et du Tigre. On y voit

des chrétiens qui se disent de saint Jean, et qui
sont de véritables Manichéens. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1210. Richard et Gi-

raud.
IL BASS0RA ou B0SRA , B0STRA , BASRA,

ville épisc. située sur le Tigre , au couchant. En
928 elle était le siège d'un évêque jacobite

nommé Jean
,
qui a composé une Liturgie sy-

riaque , traduite par l'abbé Renaudot ; mais

,

vers l'an 1360 , elle a eu un évêque latin de l'Or-

dre des Frères-Mineurs. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 1476.

I. BASSUS, hérétique du IIe siècle, disciple

de Cérinthe , d'Ebion et de Valentin. Il faisait

consister la vie des hommes et la perfectionne
toutes choses en sept planètes et en vingt-quatre
lettres

,
parce que Jésus - Christ avait dit qu'il

était YAlpha et Y Oméga. Il ajoutait qu'il ne fal-

lait pas attendre son salut de Jésus-Christ seul.

Voy. Philastrius , de Hœres. Pratéole, au mot
Bassus.
IL BASSUS (Charles -André). Voy. Basse,

n° I.

III. BASSUS (Lucilius) succéda dans le gou-
vernement de la Judée à Céréalis Vitalianus.

Comme les Juifs continuaient à se révolter après
la prise de Jérusalem, Bassus les poursuivit
partout où ils s'étaient retirés, et il éteignit

ainsi la révolte. Après sa mort, il eut pour suc-
cesseur Flavius Sylva. Voy. Joseph, de Bello
Judaico, 1. "VII, c. xxx.
BASTAGAIRE {Bastagarius), nom d'un offi-

cier de l'Eglise grecque qui est chargé de por-
ter aux processions des fêtes solennelles l'image
du saint patron de l'église. Voy. Goar, Euco/o-
gion.

I. BASTIDE (Dom Philippe), bénédictin de
la congrégation de Saint -Maur, né à Saint-
Benoit-du-Sault, au diocèse de Bourges, vers
1620, et mort à l'abbaye de Saint-Denis l'an

1690 , fut prieur de Saint-Nicaise de Reims, de
Corbie et d'autres monastères importants. On
a de lui : 1° de Antiqua Ordinis S. Benedicti
intra Gallias propagatione ; — 2° de Decimis et

earum origine apud Judœos , gentiles et christia-

nos ; Auxerre , 1683. Dom Bastide a laissé plu-
sieurs autres ouvrages manuscrits. Voy. Mabil-
lon, 3e siècle bénédictin. D. Le Cerf, , Biblioth.
de la congrég. de Saint-Maur ; La Haye , 1726.
IL BASTIDE (Louis), jurisconsulte et théo-

logien qui vivait du xvne au xvnr3 siècle, était
prédicateur ordinaire du roi et professeur de
droit. Il a publié : 1° YIncrédulité des déistes
confondue par Jésus-Christ ;— 2° de l'Accomplis-
sement des prophéties que M. Jurieu ne croit pas
encore accomplies , et l Apologie de l'Église ro-
maine contre les écrits de cet hérétique. Ces deux
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ouvrages ont été imprimés à Paris en 1706, 2
vol. ;

— 3° Caractère des officiers de l'évéque

,

avec deux traités en latin, l'un de la Juridic-

tion,, l'autre de l'Usure; Paris, 1692, in -12;
— 4° des Panégyriques. Voy. Fléchier , Recueil

des Lettres, lett. 3e
, tom. Ier , et lett. 211 et 312,

tom. II.

BASTIOU (Yves), né à Pontrieux en 1731,
mort à Paris en 1814, fut successivement grand
vicaire du diocèse de Tréguier, chanoine et

sous-prieur de Sainte-Geneviève, prieur de Dam-
martin, puis aumônier du collège Louis le

Grand. Il a laissé beaucoup d'ouvrages d'édu-
cation

,
parmi lesquels : 1° Manuel chrétien des

jeunes demoiselles ; Paris, 1824 , in-18 ;
— 2° Ma-

nuel chrétien des étudiants ; Paris, 1825, 5e édi-
tion, augmentée et publiée par M. l'abbé Guil-
lon

,
professeur d'éloquence sacrée à la Sor-

bonne.
BASTON (Guillaume-André-René), théolo-

gien , né à Rouen en 1741 , mort près de Pont-
Audemer l'an 1825, professait la théologie à
Rouen lorsque la révolution le força d'émigrer.
Après le concordat, il devint vicaire général de
Rouen , fut même nommé évêque de Séez , mais
le pape ne lui accorda point de bulles. L'abbé
Baston a beaucoup écrit , nous citerons seule-
ment les ouvrages suivants : 1° Lectiones theolo-

gicœ; Rouen, 1779-1784. Ce cours de théologie,
publié de concert avec l'abbé Tuvache . fut ap-
prouvé par le cardinal de La Rochefoucaultpour
le diocèse , et réimprimé en 1818 ;

— 2° Récla-
ination pour l'Église de France et pour la vérité;

Paris, 1821-1824; 2 vol. in -8»; elle est dirigée
contre l'ouvrage de M. de Maistre, intitulé : du
Pape; mais elle fut solidement réfutée par : Quel-
ques réflexions sur les réclamations de l'abbé

Baston contre l'ouvrage de M. de Maistre; Paris,
1822 , in-8° ;

— 3° Antidote contre les erreurs et

la réputation de HSssai sur l'indifférence en ma-
tière de religion ; 1823 , in-8° ; Besançon , 1825,
2e édit. ;

— 4° Précis sur l'usure attribuée au prêt
de commerce ; 1825, in-8°. Voy. YAmi de la Reli-
gion et du Roi, n°s 1276, 1281, 1283. Feller, Biogr.
univers.

BASUEL ( François ) , né à Durnes , curé de
Granvillers, dans la Franche-Comté, au xvie siè-

cle, a laissé : Sermons familiers et très-chrétiens

sur les Evangiles des dimanches et fêtes, nouvel-
lement imprimés en l'an 1561; vol. in-8° divisé

en deux parties , et dont l'impression fut retar-

dée parce que l'auteur fut obligé de retrancher
plusieurs passages suspects. Voy. Feller, Biogr.
univers.

BATAILLARD ( Charles ), homme de lettres,

vivait à Paris dans le commencement du xixc siè-

cle. On a de lui : 1° Accord du christianisme

avec la philosophie ; 1802, in-8°; — 2° le Double
concordat ; 1802 ;

— 3° YAmi des gouvernements

,

ou les Principes et les lumières de la saine phi-

losophie opposés aux paradoxes et aux maximes
pernicieuses du philosophisme: 1802, in -8°; —
4° du Duel, considéré sous le rapport, de la mo-
rale, de l'histoire, de la législation et de l'oppor-

tunité d'une loi répressive , suivi du Combat et.

duel des seigneurs de la Chastaigneraye et de
Jarnac, racontés par Scipion Dupleix, conseiller

du roi Louis XIII; Paris, 1829, in-8». Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BATAKS
,
peuplade de l'île de Sumatra. Ils

croient à l'existence d'un Être suprême qui,

après avoir créé le monde, en a confié la direc-

tion à ses trois fils , c'est-à-dire au dieu de la

clémence, au dieu de la justice et à l'auteur du
mal , le tentateur éternel , lesquels gouvernent
le monde par l'entremise de leurs lieutenants.

Ceux-ci sont divisés en trois classes de grades
différents , et chacune de ces classes a ses fonc-
tions particulières. Les Bataks ont encore une
quantité d'autres divinités , d'anges tutélaires

,

de démons malfaisants. Chaque village a son
prêtre, que l'on consulte dans toutes les affaires
importantes pour savoir de lui quel démon on
doit apaiser ou quelle victime il faut immoler.
Les livres traitent principalement de la guerre,
de la religion, des sacrifices, des cérémonies,
enfin des maladies et des moyens de les guérir;
mais ils ne contiennent aucun précepte de mo-
rale. Les Bataks croient à une vie future où
l'âme sera exempte de douleur, sans cependant
avoir une idée des récompenses et des puni-
tions de cette vie. Voy. Bergier, Diction, de
théolog.

BATALHA, couvent de dominicains dans le
bourg de ce nom, situé à une vingtaine de lieues
de Lisbonne , fondé par Jean Ier , roi de Portu-
gal 1

,
pour perpétuer le souvenir de la victoire

remportée à Aljubarotta, en 1385, sur D. Juan
,

roi de Castille. Ce couvent, un des plus beaux
de l'Europe , et qui a servi de sépulture aux
princes de la race de Jean, conserve des reliques
données au commencement du xve siècle par
Manuel Paléologue, et dont l'authenticité est
constatée par une lettre originale de cet empe-
reur, laquelle se trouvait entre les mains des
religieux du monastère. Voy. VEncyclop. cathol.
Ferdinand Denis, dans la Nouv. Biogr. génér.,
tom. XXVI, col. 727-732.
BÂTARD , enfant qui n'est pas né d'un ma-

riage légitime. Le bâtard est irrégulier, inhabile
aux ordres et aux bénéfices ; mais l'irrégularité

et l'inhabileté cessent par une dispense
,
par la

légitimation et par la vie religieuse. L'enfant
illégitime ne peut posséder le bénéfice de son
père, même avec dispense (Concil. Trid., sess.

XIV, cap. xv, de Reform.). Pour les ordres sa-
crés et les bénéfices à charge d'âmes , le bâtard
doit obtenir la dispense du Pape ; mais pour les

ordres mineurs et les bénéfices simples, une
dispense de l'évéque suffit (cap. I, de Filiis

presb., in-6°; c. Nimis, extr. de Filiis presb.).

Les bénéfices qu'il obtient sans ces dispenses
restent toujours vacants et impétrables.— Quant
aux enfants exposés ou trouvés , beaucoup d'au-
teurs pensent qu'ils ne doivent pas être regar-
dés comme des bâtards; cependant, comme le

remarque Corradus (Praxis dispensât, apost.,

lib. III, cap. h), l'usage constant de la Daterie
est contraire à ce sentiment, puisqu'elle observe
à leur égard tout ce qui s'observe pour les dis-
penses ordinaires, ex defectu natalium. Corradus
ajoute que le nombre des enfants légitimes
exposés étant infiniment plus petit que celui des
bâtards , il n'y a pas lieu de présumer pour ce
qui est le plus favorable; mais qu'il faut prendre
le parti le plus sûr, qui est ici de considérer
comme bâtard tout enfant exposé.
BATELEUR (histrio, mimas, ludio, ludius).

Saint. Thomas enseigne que la profession de
bateleur n'est pas criminelle en soi ; c'est une
espèce de divertissement permis, pourvu qu'il

ne contienne rien de mauvais et de contraire à

l'honnêteté , et qu'il se fasse en temps et lieu

convenable. Mais un clerc ne peut, dans les

mêmes circonstances et avec les mêmes condi-

tions , exercer cette profession sans péché mor-
tel

,
parce qu'elle est contraire à la sainteté de

son état, que l'Église la lui défend, et qu'en

l'exerçant il causerait un très- grand scandale.

Il perdrait même, en ce cas , tous ses privilèges

cléricaux, selon la constitution de Boniface VIII.

Voy. saint Thomas, 2,2, p. 168, art. 3, ad. 3.
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Bonif. VIII , in cap. de Vita et honest. Cleric,
iuQ, 1. III, tit. i.

BATES (Guillaume), docteur en théologie et

prédicateur presbytérien, né en 1625, mort à
Ilaekney, près de Londres, en 1699, a laissé :

1° Réflexions sur l'existence de Dieu et sur l'im-

mortalité de l'âme, avec un discours sur la divi-

nité de Jésus-Christ
;
— 2° l'Harmonie des attri-

buts divins dans la rédemption des hommes par
Jésus-Christ ; — 3° le Souverain Bonheur, etc.;—
4° Vitœ selectœ viroriim qui doctrina, dignitate
et pietate inclaruere; Londres, 1681, in-4°. Voy.
Moréri , édit. de 1759.

I. BATH ou BATHUS, mesure pour les li-

quides. Les rabbins, qui comparent toutes leurs
mesures à la place que peut occuper un œuf
de poule, disent que le bath peut contenir 432
œufs. On estime que le bath égale environ 29
pintes 1/2 de Paris ou 281itr. 459. Voy. III Reg.,
vu, 26. II Paralip., iv, 5. J.-B. Glaire, Introd.
hist. et crû., tom. II, p. 199, 202j 3e édit.

II. BATH (Bathonia), ville episc. d'Angle-
terre dans le comté de Somerset. Au xn e

siècle Jean de la Villette , évèque de Wells
, y

transporta le siège épisc; et depuis ce temps-
là ses successeurs ont uni le titre d'évêque de
Bath à celui d'évêque de Wells. Bath est sous
la métropole de Cantorbéry. Voy. Anglia Sacra.
De Gommanville, /re Table alphabet., p. 372. Ri-
chard et Giraud.
BATHAN. Voy. Batne.
BATHANÉE. Voy. Basan.
BATHELIER (Guillaume), protestant, né à

Dublin , mort à Madrid l'an 1614 , et , selon le

P. Alegambe, en Irlande', l'an 1626, abandonna
l'hérésie pour entrer dans la compagnie de Jé-
sus. Il devint supérieur du séminaire des Irlan-
dais à Salamanque. On a de lui, outre Janua lin-

ffuarum, ou Méthode pour apprendre facilement
toutes les langues : 1° une Instruction métho-
dique sur les principaux mystères de la foi ca-
tholique, avec une méthodepour la vraie pratique
de la confession générale, en latin et en anglais

;— 2° une Préparation pour le sacrement de Pé-
nitence; Milan , 1614. Voy. Alegambe , Biblioth.
Scriptor. Soc. Jesu. Richard et Giraud.
BATHILDE. Voy. Batilde.
BATH-KOL

, expression hébraïque qui signifie

fille de la voix. Les juifs modernes admettent
deux sortes d'inspirations divines : l'une est le
don de prophétie ou inspiration divine

,
qui ne

dura que jusqu'à la 40e année du second temple
;

l'autre (bath-kol) est une espèce d'oracle dont
le Talmud fait très -souvent mention. Les rab-
bins , dit Buxtorf, croient qu'après la mort d'Ag-
gée, de Zacharie et de Malachie, le Saint-Esprit
se retira d'Israël, mais que la fille de la voix leur
resta

; et là-dessus ils font mille contes. Voy. D.
Calmet, Diction, de la Bible.

BATH-SAMA , ville qui paraît être la même
que Bethsamès. Voy. Joseph, Antiq., 1. VI, c. n.
BATHORI (Ladislas), comte, savant théolo-

gien hongrois, vivait dans la seconde moitié du
xvie siècle. Il entra dans l'Ordre de Saint-Paul
l'Ermite, et passa la plus grande partie de sa
vie dans lé cloitre de Saint-Laurent, à Ofen.
On a de lui : 1" une Traduction de la Bible; —
2° les Vies des Saints, en hongrois. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

I. BATHUÉL, ville. Voy. Bethul.
II. BATHUEL, fils de Nachor et de Melcha,

était neveu d'Abraham et père de Laban et de
Rébecca, femme d'Isaac. Joseph assure que
Bathuel était mort lorsque Éliézer vint deman-
der Rébecca en mariage pour Isaac. Voy. Ge-
nèse, xxiv. Joseph, Antiq., 1. I, c. xxiv.

BATHYANI (Ignace, comte de), évèque de
Weissembourg , né en 1741 , mort à Carlsbourg
l'an 1798, a laisse, entre autres ouvrages : 1° Ma-
thœi Beuvelet normam cleri,pro institutione cleri-

corum Sancti Nicolai Chardonensis , olim gallice

edidit, nunc in usum seminarii Albenns , et to-

tius cleri Transylvaniœ latinamreddidit,et quo-
rumvis ecclesiasticorum necessitatibus accommo-
davit; Vienne, 1784, in-8°, 2e édit.; — 2» Leges
eccl. regni Hungariœ et provinciarum adjacen-
tium collectai et illustratœ; Weissembourg, 1785,
in-fol.; — 3° Sancti Gerardi episcopi Chanaden-
sis scripta hactenus inedita cum série ephcoporum
Chanadensium (ab anno 1035 ad 1687); Albae-
Carolinae, 1790, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BATHYRA, ville bâtie par Hérode dans la

Bathanée pour mettre les Juifs qui venaient de
Babylone à l'abri des attaques des Trachonites.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XVII, c. II.

BATILDE ou BATHILDE (Baldechilde), et

quelquefois par corruption Bauteur et Baudour
(sainte), reine de France, religieuse de Chelles,

morte en 680. Elle était originaire de l'ancienne
maison de Saxe en Allemagne ; mais elle naquit
en Angleterre , d'une branche de ces Saxons
appelés à'Outre-Mer depuis qu'ils s'étaient ren-
dus maîtres de cette île. Elle fut vendue comme
esclave à Archinoald Erchenvald , ou Archam-
baud

,
qui devint maire du palais sous Clovis IL

L'esprit, la beauté et les vertus de Bathilde lui

gagnèrent tous les cœurs , et Archambaud la fit

épouser à Clovis. Après la mort de ce prince, elle

devint régente du royaume pendant la minorité
de son fils Clotaire , et elle s'appliqua à suppri-
mer l'esclavage et les exactions, à réprimer les

brigues pour l'épiscopat et la simonie. Elle
fonda des monastères, en dota plusieurs autres,
et acheva le monastère de Chelles commencé
par sainte Clotilde, où elle se retira. Elle fut

canonisée par le pape Nicolas Ier ; sa principale
fête est placée au 30 janvier, jour de sa mort.
Voy. Anonym. apud Bolland., p. 739. Mabillon,
Act. SS., il sœc. Grég. Mag., Vit., 1. I, c. xxi.
Chifflet, de Dagobert , p. 421. Bolland., tom. II,

p. 737. Le Cointe, ann. 664, n° 7 ; 654, n» 13, et

678, n° s
7, 9. Mabillon, de Diplom., 1. VI, p. 625,

ssec. rv, p. 448-450. Henschen., de trib. Dago-
bert. Dubois, Hist. Paris, eccl., p. 198 et 200.
Bulteau, 1. III, c. xix. Richard et Giraud.
BÂTIMENTS DES ÉGLISES. Voy. Répara-

tions.
BÂTIR

,
outre son sens ordinaire , en a deux

autres qu'il importe de remarquer : 1° celui de
reconstruire, rebâtir, faire de nouvelles cons-
tructions , des réparations, des agrandissements,
des embellissements, etc. (Nombr., xxxn, 34,
37. Josué, vi, 26. III Rois, ix, 17. Isaïe, xliv,

26, etc.); 2° celui de donner des enfants ou d'ac-
corder une nombreuse postérité ( Genèse , xvi

,

2; xxx, 3. Exode, 1,21, etc.).

BATMANS0N (Jean), Anglais, prieur d'un
couvent de Chartreux à Londres, mort en 1531

,

écrivit contre Érasme et contre Luther. On a de
lui : 1° Animadversiones in Annotationes Erasmi
in Novum Testamentum ; — 2° Commentaria in
Proverbia Salomonis, in Cantica Canticorum; —
3° de Unica Magdalena; — 4° Institutiones novi-
ciorum; — 5° de Contemptu mundi. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BATNE ou BATHAN, siège épisc. sous la
métropole d'Édesse. C'était, au temps de Julien
l'Apostat , une ville municipale de la province
Osroëne, au diocèse d'Antioche. Voy. Assé-
mani, Biblioth. Orient., tom. I. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 971. Richard et Giraud.
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I. BÂTON ou baguette divinatoire. L'usage
superstitieux de deviner par les flèches , les ba-

guettes ou les branches, est très -ancien en
Orient. Voy. Ézéchiel, xxi et xxn.

IL BÂTON, BASTONNADE, supplice usité en
Orient, et crue l'on voit aussi chez les Hébreux.
Il s'appelait tympanurn, parce que le patient

était frappé à coups de verges comme un tam-
bour. Voy. Macch., vi, 30. Hébr., xi, 36.

III. BÂTON HE CHANTRE, petite baguette
ou houssine que les chantres ou choristes te-

naient à la main , et qui leur servaient à conte-

nir le chœur, à régler et à maintenir la psal-

modie , à avertir le peuple de se comporter mo-
destement à l'église , et à corriger ceux qui y
manquaient; c'est pour cela que, dans plusieurs

églises , les chantres se promènent dans la nef
pendant l'office,. Voy. Missel d'Amiens. De Vert,

Cérémon. de l'Êql., tom. II, p. 15 et 16.

IV. BÂTON DE CONFRÉRIE, bâton qui sert

à porter aux processions l'image de quelque
saint ou la représentation de quelque mystère.

V. BÂTON DE LA CROIX, bâton qui sert à

porter la croix dans les processions.

VI. BÂTON PASTORAL (pedum pastorale ).

Voy. Crosse.
BATT ou BATTUS (Barthélémy), né à Alost

en Flandre l'an 1515, mort à Rostock en 1559,
après avoir embrassé le luthéranisme, est au-

teur de : de QEconomia christiana libri duo
;

Anvers, 1558, in-12. Voy. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Giraud , et latNouv. Biogr. génér.

BATTAGLIA (François-Marie), Milanais, de
l'Ordre des Ermites , vivait au xvne siècle. On a
de lui : 1« Galleria spirituale; Milan, 1668, in-12,

3e édit.; ouvrage condamné par la Congrégation
de l'Index (Décr. 21 nov. 1690) ;

— 2° Guida xi-

cura délia confessione e communione ; ibid.,1668,
in-12; — 3° lo Specchio, che non inganna, del
sig. délia Serre, tradotto dalla lingua francese
nelV italiana; ibid., 1671 , in-12; — 4° H Fervori
dello spirito; ibid., 1676 et 1686, in-12; — 5° la

Divozione facile di Pierro Lemoine, trasportata

dal francese; ibid., 1675; — 6° Il Tesoro délia

divozione del sagrificio délia Messa, sacramento
délia Penitenza e sanctissima Communione ; ibid.,

1696, in-12;— 7° Pratica sicurissima e brève per
purgar l'anima dalli scrupoli

;
— 8° Compendioso

indizio ail' amor di Dio; — 9° Manuale de i

divoti délia B. Vergine, S. Giuseppe, ed Angelo
custode. Voy. Biblioth. Scriptor. Mediolan., t. II,

in Append.
BÂTTAGLINI (Marc), né à Rimini en 1645,

mort à San-Mauro l'an 1717, reçu docteur à l'âge

de 16 ans, devint évêque de Nocera et de Cé-
sène. On a de lui : 1° Istoria universale di tutti

i consilj generali e particulari délia Santa-
Chiesa; Venise, 1686, in -fol.; les éditions de
1696, 1704 et 1714 furent augmentées d'un grand
nombre de conciles; — 2° Annali del Sacerdo-
zio e dell' Imperio in torno ail' intero secolo de-

cimo settimo di nostra salute ; Venise , 1701-1721,
4 vol. in-fol. On a encore de Battaglini le Lé-

giste philosophe, des Exercices spirituels pour
une Neuvaine, et des Instructions aux curés pour
expliquer la parole de Dieu. Une édition de ses

œuvres complètes a paru à Ancône en 1742,
3,vol. in-iol. Voy. Ughelli , Italia sacra. Salmon,
Etude des Conciles, p. 272 et suiv. Journal de
Venise, tom. XXIX. Nicéron , Mémoires, t. XIX.

BATTERA ( Doroteo ), capucin et prédicateur

célèbre, est auteur de : Sette ricordi prinçipali

uecessarii à ciascheduno christiano, Brescia

,

1590. Voy. la Nouv. Biog. génér.
BATTÎSTE. Voy. Baptiste, n° II.

BATTUS. Voy. Batt.

BAUCHET. Voy. Boschet.
BAUCI0 (Charles de), théologien, né a Ca-

poue au xvne siècle. On a de lui, imprimés à
Naples : 1° Tractatus dejudicio universali ; 1640,
in-8°; — 2° Varia opuscida de miscellaneis pra-
cticis casuum conscientiœ ; 1651, in-fol.; — 3° Se-
lecta casuum conscientiœ reconditomm , etc.;
1652, in-fol. Nous ferons remarquer que Praxis
Confessariorum , tractatus magnopere necessa-
rius ad munus Confessarii a été condamné par
la S. congrégation de l'Index. (Decr. 23 aug.
1634.) Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. La
Nouv. Biogr. génér.

BAUDART (Guillaume), pasteur protestant,
né à Deinse , en Flandre , l'an 1564, mort à Zut-
phen en 1640 , fut chargé par le synode de ï)or-
drech de faire , en collaboration avec Bucer et
Bogerman, une nouvelle traduction flamande
de l'Ancien Testament, laquelle a paru à Arn-
heim en 1624, 2 vol. in-fol. On a encore de liau-
dart : Aphothegmata christiana; Amsterdam,1657,
in-4°. C'est un Recueil de sentences.
BAUDÈLE. Voy. Baudile.
BAUDEM0ND, abbé du monastère de Blan-

din ou Blandigny, ou Blandinberg, à Gand , au
VIIe siècle , a composé en latin une Vie de saint
Amand, évêque de Maëstricht, et dont il fut le

disciple. On la trouve imprimée dans Bollan-
dus, Acta Sanctorum, tom. I. Voy. Vossius , de
Historicis Latinis, p. 270. André - Valère , Bi-
blioth. Belg. D. Rivet.

BAUDILE ou BAUDILLE, BAUDÈLE (saint),

martyr de Nîmes dont parle saint Grégoire de
Tours , en vantant beaucoup ses miracles , est

fort célèbre en Espagne aussi bien qu'en France,
quoique presque tout ce que nous savons sur ce
saint est incertain. On croit généralement que
c'est au IIIe ou au IVe siècle qu'il a soutïert le

martyre. Son nom se trouve dans les plus an-
ciens Martyrologes

,
qui rendent témoignage à

sa foi et à sa constance dans les tourments ; il

est marqué au 20 mai. Son corps
,
qui était au-

trefois à Nimes , n'y est plus depuis longtemps

,

et plusieurs églises prétendent le posséder.
Quoi qu'il en soit, il y a en France et en Espagne
un grand nombre d'églises dédiées sous l'invo-

cation de ce saint martyr. Voy. Greg. Turon.,
Gest. mart., 1. I, c. lxxviii. Acta Sanctorum.
Tillemont, Mémoires. Richard et Giraud.
BAUD0NIVIE, pieuse et savante religieuse

du monastère de Sainte-Croix à Poitiers, vivait

à la fin du VIe siècle et au commencement du
vne

. Élevée dès son enfance auprès de sainte

Radegonde , fondatrice de ce monastère , elle

écrivit sa Vie en suppléant seulement à ce qui
manquait dans celle composée par Fortunat , et

sans répéter ce qu'il avait dit. Il faut donc né-
cessairement lire ces deux Vies pour connaître
complètement l'histoire de sainte Radegonde.
Or la meilleure édition est celle qui se trouve
dans Acta Sanctor. Ord. S. Benedicti, tom. I.

I. BAUDOUIN (Benoit), théologien, né à
Amiens , mort à Troyes en 1632 , a publié : Cal-

ceus antiquus et mysticus; Paris, 1615, in-8°, et

Amsterdam, 1667, in-12, avec le traité de Nigro-
nus, de Caliga veterum. Voy. Feller, Biogr. uni-

vers, et la Nouv. Biogr. génér.

IL BAUDOUIN (François), jurisconsulte, né
à Arras en 1520 , mort vers 1572 entre les bras

du P. Maldonat, jésuite , était très -versé non-
seulement dans la jurisprudence, mais encore
dans la théologie et l'antiquité ecclésiastique.

11 professa le droit avec succès à Bourges, à

Heidelberg , à Angers , à Paris , etc. ; il assista

au concile de Trente. Il s'était d'abord lié d'a-

mitié avec Calvin; mais la lecture d'un ouvrage
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de Georges Cassander le dégoûta de la nouvelle
secte ; s'étant même brouillé avec lui , ils écri-

virent l'un contre l'autre. « Les auteurs protes-
tants, disent Richard et Giraud, l'accusent d'a-

voir embrassé quatre fois leur religion , et d'être

retourné autant de fois à celle de ses pères
;

mais on ne doit pas ajouter foi à ces déclama-
tions. » Cependant, selon le docteur catholique
Haals, en 1544 il embrassa le calvinisme à Ge-
nève , l'abjura à Paris en 1545 , l'embrassa de
nouveau à Genève en 1547, y renonça une se-
conde fois en revenant à Paris

;
puis il se fit

encore calviniste auprès de Calvin en 1555 , et

luthérien à Heidelberg en 1557 ; enfin à son re-

tour en France, l'an 1561 , il rentra dans le sein
de l'Eglise catholique, où il persévéra jusqu'à
la mort. Baudouin a laissé de nombreux écrits de
jurisprudence, d'histoire et de théologie, et il

a édité : S. Optati libri de schismate Donatista-
rum, etc., et Victoris Uticensis de persecutione

vandalica: Paris, 1569, avec des notes et des
préfaces. Quant à ses notes sur saint Optât

,

elles ont passé dans l'édition des œuvres de ce
Père, publiée par Charles - Paulin

,
jésuite;

Paris, 1631, in -fol. Son Constantinus Magnus

,

sive de Constantini bnperatoris legibus eccle-

siasticis atque civilibus Commentariorum libri

duo, a été condamné par le pape Pie IV. Vog.
Sponde, in Annal. A. C. 1564, n" s 25, 26, et

1573, n° 17. La Croix du Maine et Du Verdier
de Vauprivas, Biblioth. Franc. André -Yalère,
Biblioth. Belg. Nicéron, Mémoires, tom. XXVIII.
Feller, Biogr. univers. Haas, dans le Diction,

encgclop. de la théol. cath. Richard et Giraud.
III. BAUDOUIN (Gabriel), prêtre de la con-

grégation de Saint-Vincent-de-Paul, né à Aves-
nes , en Flandre, en 1689, mort à Varsovie l'an

1768, vint en Pologne l'an 1717, où il se distin-

gua pendant plus d'un demi-siècle par ses ver-
tus évangéliques. C'est lui qui fonda à Varsovie
le grand hospice de l'Enfant-Jésus, la première
maison d'enfants trouvés ; et il l'érigea aux
frais de la bienfaisance particulière; mais elle

fut consolidée plus tard par des dotations con-
sidérables; en sorte qu'elle est encore aujour-
d'hui à la tête des établissements de charité.
Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

IV. BAUDOUIN (Louis -Marie), prêtre, né
en 1765 à Montaisu , diocèse de Luçon , mort à
Chavagnes l'an 1835 , fut incarcéré en 1792 à
Fontenay-le-Comte , et ensuite obligé, comme
les autres prêtres , de subir la déportation. Ren-
tré en France , il établit une société de jeunes
filles consacrées à honorer le Verbe incarné par
la pratique des vœux de religion , et par leur
zèle à donner une éducation chrétienne aux
jeunes personnes, surtout dans les campagnes.
Cette congrégation

,
qui a reçu une forme régu-

lière, est connue maintenant sous le nom de
Dames Ursulines de Jésus , et elle a pris en peu
d'années un rapide accroissement. Yoy. Feller,

Biogr. univers.

V. BAUDOUIN (Martin). Vog. Balduin,,n° II.

BAUDRAN (Barthélémy), jésuite, né vers
1730 a Vienne , en Dauphiné , mort à Lyon vers
la lin du xvme siècle, a publié beaucoup d'ou-
vrages réunis sous le titre de : Œuvres spiri-

tuelles de Baudran; Lyon, 1777, in-8°j et sépa-
rément, sous le voile de l'anonyme : l Ame con-

templant les grandeurs de Dieu avec l'Ame se

préparant à l'éternité; l'Ame élevée à Dieu; VAme
éclairée par les oracles de la sagesse dans les

paraboles des béatitudes évangéliques ; l'Ame af-

fermie dans la foi; l'Ame intérieure, ou Con-
duite spirituelle dans les voies de Dieu; Lvon,
1616-1618, in-12.

BAUDRAND (Henri), né à Paris en 1637,

mort à Beaune en 1699, fut reçu docteur en
théologie à Paris en 1666, et devint curé de
Saint-Sulpice. En 1696, il quitta sa cure pour
le prieuré de Saint-Côme-lès-Tours. Il a laissé :

Recueil manuscrit des actes de la faculté de théo-

logie de Paris ; 4 vol. in-fol., que l'on conserve
à la bibliothèque du séminaire de Saint-Sul-
pice. Vog. Moréri , édit. de 1759.

BAUDRI, BAUDRY. Vog. Balderic.
BAUDRIER. Voij. Ceinture, n° II.

BAUDRY -D'ASSON (Antoine), théologien
janséniste, né dans le Poitou, mort en 1668 à

Paris, où il s'était retiré après la suppression
de Port-Royal. On lui attribue plusieurs ou-
vrages , entre autres : 1° Placet pour les ab-

besses
,
prieures et religieuses de Port-Royal con-

tre M. l'archevêque de Paris; Paris, 1664; —
2° Letfre du P. Annat, jésuite , touchant un écrit

qui a pour titre: la Bonne fortune desjansénistes

,

1657 . Il publia, avec la collaboration de plusieurs

autres jansénistes : Morale pratique des jésuites

,

nouvelle édition à Bologne, 1669 et années sui-

vantes, 8 vol. in-8°. Vog. la Nouv. Biogr. génér
BAUDUER (Armand-Gilles), né à Peyrusse-

Massas, diocèse d'Auch, en 1744, mort l'an 1787,
fut professeur de théologie au séminaire d'Auch,
puis curé dans sa ville natale. On a de lui, outre
quelques manuscrits inachevés , une Nouvelle
version des Psaumes de David , en français, faite

sur le texte hébreu , et accompagnée de la Vul-
gate et de la traduction de Sacy ; Paris , 1783

,

2 vol. in-12. Voy. Chaudon, Diction, histor.

Feller, Biogr. univers.

BAUDUIN (Dominique), oratorien, né à Liège
en 1742, mort en 1809, fut longtemps professeur
d'histoire à Maëstricht. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Essai sur l'immortalité de l'âme ; Dijon,
1791, in-12, réimprimé sous ce titre : de l'Im-
mortalité de l'homme , ou Essai sur l'excellence

de sa nature; Liège , 1805. in-12; — 2° la Reli-

gion chrétienne justifiée au tribunal de la raison
et de la philosophie; Liège, 1788 et 1797, in-12

;— 3° Discours sur l'importance du ministère pas-
toral, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. BAUER (Adolphe-Gaspard), théologien pro-
testant, né à Heltstedt en Allemagne 1 an 1662,
mort en 1719, a composé un certain nombre
d'ouvrages , dont les principaux , imprimés à
Wittemberg de 1685 à 1687, in-4°, sont : 1° Dis-
put. de Religione christiana; — 2° Disput. de
Jehova Elohim provisore et vitœ socialis consul-
ta tore ex Gen., n, 18; — 3° Lexicologia sacra.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

il. BAUER (Charles -Louis), philologue pro-
testant, né à Leipzig en 1730, mort à Hirsch-
berg l'an 1799, a publié, outre plusieurs autres
ouvrages de philologie, Glossarium Theodo-
reteum, dans le Théodoret de Schulze; Halle,
1769-1774, in-8», tom. V. Vog. ibid.

III. BAUER (Chrétien-Frédéric), théologien
protestant, né en 1696 à Hofgarten en Thuringe,
mort l'an 1782 à Wittemberg, où il avait pro-
fessé la théologie, est auteur de plusieurs ou-
vrages imprimés à Leipzig, et dont les princi-
paux sont: 1° Disput. de Melchisedecho ex Hebr
vu, 20,1720, in-4°;— 2° Vernûnftige Gewissheït
der hebrœischen Accentuation, 1730; — 3° Er/rpu-
terter Grund-tcrt des Predigers Salomo, 1732,
in-4°

;
— 4° Einleitung zur hebrœischen Accentua-

tion, 1742, in-8°; — 5° Iuterpretatio pronhetiœ.
1747, in-4». Vog. ibid.

IV. BAUER (Georges-Laurent), théologien et
antiquaire, protestant, né en Allemagne l'an
1756 , mort en 1806, se livra particulièrement à
l'étude des antiquités bibliques. Il professa la
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morale et la littérature orientale à Altdorf, et

la philosophie à Heidelberg. C'est un des pre-

miers qui ait prétendu que la Bible renfermait

des mythes ; il a été victorieusement réfuté par

Jean-Henri Pareau, dans son Institutio interprète

Veteris Testamenti , mais surtout dans sa Dispu-

tatio de mythica sacri codicis interpretatione.

Voy. le bibliographe Jean-Georges Meusel
,
qui

a donné la liste de ses ouvrages. J.-B. Glaire,

qui, dans son Introd. hist. et crit., etc.,tom. Ier
,

combat les diverses erreurs herméneutiques et

exégétiques de notre auteur, mais fait ressortir

en même temps tout ce qu'il y a de bon dans
son Hermeneutica sacra.

BAUFET (Guillaume de), évêque de Paris,

mort en 1320, a laissé : De septem Ecclesiœ Sa-
cramentis

w ;
Leipzig, 1512; Lyon, 1567.

BAUGË (Etienne de), évêque d'Autun, vivait

au XIIe siècle. Il renonça à son évèché pour
entrer dans le monastère de Cluny, où il mou-
rut saintement. On a de lui : Tracfatus de sa-

cramento altaris , et ils quœ ad illud, vuriosque

ecclesiœ ministros pertinent
,
qu'on trouve dans

Bibliotheca Patrurn, et que Jean Montéléon

,

chantre d'Autun, fit imprimer en 1517. Voy.

Moréri , Dict. histor.

BAUGENCI (Bo.lgenciacum), abbaye de l'Ordre

de Saint -Augustin dans le diocèse d'Orléans.

Elle fut fondée vers l'an 1033 par les seigneurs

de Baugenci; les hérétiques la détruisirent au
XVIe siècle, et les chanoines réguliers de la con-
grégation de France, qui y furent reçus en 1642,
l'ont fait rebâtir et y ont rétabli l'observance

régulière. Voy. Sainte- Marthe, Gall. Christ.,

tom. VIII, coi. 1579.

BAUGERAIS ( Baugeriacum , Baugerum), ab-
baye de l'Ordre de Citeaux du diocèse de Tours.
Henri II, roi d'Angleterre, la fonda en cédant
la terre de Baugerais et ses dépendances aux
moines de Loroux en Aniou, qui s'y établirent
l'an 1173.

BAULDRI ou BAULDRY (Paul), protestant,
professeur d'histoire sacrée à Utrecht, né à
Rouen en 1639, mort l'an 1706, épousa la fille

d'Henri Basnage. On a de lui, parmi plusieurs
ouvrages, une édition du traité de Lactance,
de Morte persecutorum, avec des notes savantes

;

Utrecht, 1692, in-8°. Il y justifie plus d'une fois

Lactance contre les vaines critiques de Jacques
Tollius; il admet l'arrivée de saint Pierre à
Rome, attestée aussi par Lactance, et contestée
si peu judicieusement par la plupart des pro-
testants. Tout ce que renferme l'édition de Baul-
dri se trouve dans le 2* volume de celle que
Langlet-Dufresnoy a donnée à Paris en 1748,
2 vol. in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. BAUMANN (Jean -Christophe), ministre
luthérien , né à Cuntzelsau en 1641 , mort en
1713, a laissé : 1° Dissertation sur la Cabale; —
2° Sylloge locorum controversorum adversus IX
sectarios. Voy. le Supplément français de Bâle.
Moréri, édit. de 1759.
IL BAUMANN (Michel), de Creilsheim en

Franconie, surintendant à Hohenloe dans le

xvne siècle , a laissé : 1° Tlieologia curiosa ;
—

2° Vale et salve;— 3° Catechesis; — 4° Postula;
— 5° de Quinque novissimis ; — 6° Idea veri et

vivi Christianismi ; — 7° Funebria singularia;
— 8° Lexicon allegorico-evangelicum ; — 9° Ana-
lecta ollegorica sacra, et quelques ouvrages al-

lemands. Voy. le Supplément français de Bâle.

Moréri, édit. de 1759.
I. BAUME (balsamum). L'auteur de la Vulgate

îi'a employé ce mot que dans Ézéchiel (xxvn,
17), où l'hébreu porte panuag, que l'on entend
généralement d'une espèce de gâteau , et dans

l'Ecclésiastique (xxiv, 20, 21), dont le grec porte,
au premier endroit, Vaspalathe des aromates,
pour balsamum aromatizans , et au dernier ne
contient aucun mot correspondant à balsamum
non mistum.Or personne n'ignore que la plante
qui produit le baume était très- commune en
Judée , et que le baume de ce pays était le plus
renommé du monde. Pline dit même qu'on n'en
voyait que dans la Judée, et cela seulement
dans deux jardins. Mais depuis lors on multiplia
beaucoup ce végétal dans la plaine de Jéricho.
Les voyageurs nous apprennent qu'il y en avait
autrefois en Egypte, et qu'il s'en trouve encore
aujourd'hui à Tabarie , l'ancienne Tibériade.
Voy. Plin., 1. XII. c. v. Justin., 1. XXXVI. Petr.
Mart. Légat. Babylon., 1. III, fol. 88, verso, et

90, recto.

H. BAUME, matière du sacrement de la Con-
firmation. Voy. Confirmation.

III. BAUME (SAINTE-) ou Balma, grotte im-
mense située sur le flanc d'une montagne entre
Aix, Toulon et Marseille. Suivant une tradition
du pays, cette grotte a été habitée par sainte
Madeleine. M. de Valois dit que balma, en Italie,

signifie un antre, caverne, et qu'en gaulois
baume a le même sens. Mabillon prétend que
balma est un ancien nom gaulois qui signifie

rocher, rupes. Voy. Annal. Bened., 1. I, p. 24.

Valois, Notit. gall., pag. 74. L'Encyclopédie ca-

tholique.

IV. BAUME-LES-LAMES ou LES N0NAINS,
abbaye de chanoinesses dans la Franche-Comté,
et qu'on croit avoir été fondée au Ve siècle par
saint Romain. Cependant Dunod (Hist. de la

Franche-Comte") prétend qu'elle ne l'a été qu'au
VIIe siècle

, par les seigneurs de Neufchatel. Il

en est fait mention dans les Capitulaires de
Charlemagne et de Louis le Débonnaire. On ne
recevait dans cette abbaye que les filles nobles
de naissance. Voy. YEncyclop. cathol.

V. BAUME-LES-MESSIEURS ou LES MOI-
NES , abbaye de bénédictins non réformée si-

tuée en Franche- Comté, au diocèse de Besan-
çon. C'était d'abord un prieuré dépendant de
Gigni. Au commencement du IXe siècle saint

Benoît d'Aniane introduisit sa réforme dans ce
monastère

,
qui devint une abbaye dépendante

de celle de Cluny. Voy. D. Vaissette, Géogr.
hist. ecclés., tom. VIII, p. 130. L'Encyclopéd.
cathol.

BAUMGARTEN (Sigismond-Jacques), théolo-
gien luthérien , né près de Magdebourg en 1706,
mort l'an 1755 ou 1757 à Halle , où il avait pro-
fessé la théologie. Parmi ses ouvrages, nous
citerons : 1° Instruction sur la conduite du chré-

tien ou Théologie morale; Halle, 1738, in-8°; —
2° Abrégé de l'Histoire ecclésiastique depuis Jé-

sus-Christ ; ibid. , 1742 , 1745 , 3 vol. ;
— 3° Primœ

lineœ breviarii antiquitatum christianarum; ibid.,

1747,1766, in-8°; — 4° la Doctrine évangélique;
ibid., 1759, 1760, 3 vol. in-4», etc.

BAUNE (Jacques de la), jésuite, né à Paris en
1649, mort en 1725. On a de lui quelques pané-
gyriques imprimés à Paris; mais de plus les

opuscules du P Sirmond , son confrère
,
qu'il a

recueillis et publiés sous ce titre : Jacob i Sir-

mundi opéra varia, nunc primum collecta, etc.,

accedunt S. Theodori Studitœ epistolœ , aliaque

scripta dogmatica, numquam anteà grœce vul-

gata; Paris, 1696, et Venise, 1729.

BAUNIER (Dom), bénédictin, a laissé : Be-

cueil historique, chronologique et topographique
des archevêchés , éve'chés, abbayes et prieurés de
France, tant d'hommes que de filles, dénomina-
tion et collation royale ; les noms des titulaires,

la taxe en cour de Home, telle qu'elle est sur le

16
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livre de la chambre apostolique ; les revenus, les

unions et pensions sur ces bénéfices; Paris, 1726.

BAURAMITE, habitant de Bahurim. Voy.
I Paralip., xi, 32.

BAUSSENGE. Voy. Balsème.
BAUSSET (Louis-François de), ancien évêque

d'Alais, cardinal, né à Pondichéri en 1748, mort
en 1824 , vint en France à l'âge de douze ans

,

où il fit ses cours de philosophie et de théologie.

II a occupé plusieurs postes dans 1 Église et

dans l'État. Outre ses Notices sur l'abbé Legris-
Duval, le card. Tallevrand Périgord, archevêque
de Paris, le duc de "Richelieu et le card. Bois-

gelin,archev. de Tours, il a laissé : 1° Réflexions
sur la déclaration exigée des ministres du culte

par la loi du 7 vendémiaire an iv; Paris, 1796,
in-8°; — 2° Exposé du principe sur le serment de
liberté et d'égalité , et sur la déclaration exigée,

etc.; Paris, 1797, in-8°; — 3° Histoire de Féne-
lon , composée sur les manuscrits originaux; Ver-
sailles, 1808, 3 vol. in-8°; ouvrage qui a eu plu-
sieurs éditions, et qui mérita en 1810 le second
prix décennal de l'Académie française;— 4° His-
toire de J.-B. Bossuet, évéque de Meau.r, composée
sur les manuscrits originaux; Paris, 1814,4 vol.

in-8°; ouvrage qui a eu aussi plusieurs éditions.

Voy. YAmi de la Religion et du Roi, tom. XL,
p. 273,369. De Villeneuve, Notice historique sur
le cardinal de Bausset ; Marseille , 1824. Feller,

Biogr . univers., et la Nouv. Biogr génér.

BAVA (André), théologien italien, né à Cava-
gnolo, dans le Montferrat, vivait au xvie siècle.

On a de lui : 1° Trattato délia Sede; Gênes,
1557, in-8°; — 2° Istruzione délia vita cristiana;

Turin , 1564, in-8°, et 1567, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BAVAI , fils de Hénadad. Il fut l'un de ceux
qui , au retour de la captivité , contribuèrent à
bâtir Jérusalem. Voy. II Esdras, ia,18.
BAVIA (Louis) , chapelain royal dans l'église

de Grenade, né à Madrid, mort en 1628, a con-
tinué Historia pontifical y catholica de Gonsalve
et d'Illescat. Voy. Nicol. - Antonio , Biblioth.
Hisp.

BAVIÈRE (Bovaria). Ce fut dans le vir= siècle
que le, christianisme s'introduisit dans ce pays.
Saint Émerand l'avait prêché à Ratisbonne, et
saint Rupert à Salzbourg. Il y a en Bavière des
essaims de chevaliers ; sept Ordres au moins y
sont reconnus, sans compter celui de Sainte-
Élisàbeth, créé pour les femmes, mais seule-
ment pour les princesses et les dames d'hon-
neur. La fondation de_ ce dernier Ordre est due
à l'électrice Marie -Elisabeth. Voy. le Diction,
encyclopéd. de la théolog. cathol., et VEncyclop.
cathol.

I. BAVON ou BAF (saint), patron de Gand en
Flandre, et de Harlem en Hollande, né vers l'an

589, mort l'an 649 ou 650 , reçut au baptême le

nom à'Allowin. Après avoir passé sa jeunesse
dans toutes sortes d'égarements, il fut touché
par les prédications de saint Amand;il lui con-
fessa ses péchés, distribua ses biens aux pau-
vres, et se renferma dans le monastère de Saint-
Pierre, que saint Amand venait de bâtir à Gand.
Saint Amand l'éleva à la cléricature et lui per-
mit de visiter les monastères les mieux réglés
de France. A son retour Bavon, voulant vivre

comme les anachorètes, se lit une cellule dans
un vieux hêtre; mais comme on venait de tous
les côtés pour le visiter, il rentra dans son mo-
nastère, où il mourut au milieu des mortifica-

tions. Les miracles les plus éclatants eurent
lieu à son tombeau. L'Église honore sa mémoire
le 1 er octobre, et on célèbre la fête de sa trans-

lation, à Gand, le 1 er août. Voy. Anon., apud

Mahillon, p. 397, ssec. n, et p. 395, 409. Le
Cointe, ad ann. 650, n. 10. Bolland., tom. I,

april., p. 874; tom. II,maii,p. 494, col. 2.Pagi,

ad ann. 631 , n. 13. Richard et Giraud.
II. BAVON (SAINT-). C'est le nom qui fut

donné à l'abbaye de Saint-Pierre de Gand lors-

que saint Bavon fut devenu si célèbre par les

miracles qui se firent à son tombeau.
BAVOSI (Alfonse), théologien, né à Bologne

en 1628, fut chanoine régulier et plusieurs fois

général de l'Ordre de Saint-Augustin. On a de
lui : 1° Controversiœ Miscellaneœ; Venise, 1580,
1589, in-4»; Bologne, 1607, in-4°; — 2» Dispu-
tationes catholicœ in quibus prœcipue Grœcorum
quorumdam opiniones orthoâoxœ fidei recipiun-

tur, etc.; ibid., 1607, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BAXTER (Richard), théologien anglais non
conformiste, né à Rowton en 1615, mort en 169

1

,

chapelain de Charles II, refvisa l'évêché d'He-
reford. On le cita peu de temps après au banc
du roi à cause de quelques passages d'une pa-
raphrase qu'il avait faite du Nouveau -Testa-
ment, et il fut condamné à deux ans de prison.

On a de lui, entre autres ouvrages : 1° de Cate-
chisatione domestica ;

— 2° Aphorùmi de justifi-

catione et fœderibus ;— 3° Apologia ;— 4° Libellus

rationum pro religione christiana contra Gassen-
dum et Hobbesium; — 5° Epistola de generali
omnium Protestantium unione adversus Papatum;
— 6° Dissertatio de baptismo infantium à Scri-

ptura demonstrato; — 7° Directiones ad refor-

mationem Ecclesiœ; — 8° de Religione Grohana
adversus Piercium ;— 9° de Jure sacramentorum;
— 10° Gildas Salvionusvel Pastor reformatus

;

—
11° Catechismus quackerianus ; — 12° Clavis ca-

tholicorum ; — 13° de Regimine Ecclesiœ; —
14° de Rep. sancta; — 15° de Universali reaem-
ptione contra Calvinum et Bezam ;— 16° Historia
conciliorum ; — 17° Liber familiis puupérum in-

scriptus , etc. Voy. le Dict. hist., édit. de Holl.,

1740.

BAY, BAYANISME. Voy. Baïus, Baïamsue.
BAYARD (Claude-Martin), vivait en Lorraine

au xvi e siècle. Il étudia à Paris. On a de lui :

de Perpetuis et generalibus vicariis dialogus; —
2° Allusio in cardinalatus originem et officium;— 3° Tractatus compendiarius de legato cardi-
nali a latere misso; ouvrages imprimés à Paris
en 1542, in-8°. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lor-
raine.

BAYER (Théophile-Sigefroi), savant orienta-
liste

,
protestant, né à Kœnigsberg en 1694, mort

à Saint-Pétersbourg en 1738. Outre un nombre
infini d'ouvrages sur les langues orientales, on
a de lui : 1° Vindieiw verborum Christi, Eli

,

Eli , lamah sabactani; 1716, in-4°; — 2° de Diis
vialibus Grœcorum; 1715; — 3° de Eclipsi sinica
liber, sinorum de eclipsi solis quœ Christo in
crucem acto facta esse créditur, indicium exami-
nuns; 1718, in-4°; — 4° Historia congregationis
eardinalium de propaganda fide; 1721, in-4";

c'est une longue et violente diatribe contre l'É-
glise catholique; la haine frénétique s'y montre
avec si peu de ménagement, que les protestants
eux-mêmes en furent scandalisés; — 5° Lucu-
brationes de inscriptionibus Jiidœnrum grœcis et

lati>ns;AT2l, in-4°; — 6» Programma ad decla-
rnationes in cathedrali schola; 1722, in-4° Voy.
la Biblioth. gerrn.; Amsterdam, 1741, tom. Ier .

Moréri , édit. de 1759.

BAYEUX (Ihv/'ocœ), ville épisc. de Normandie
dont l'évêque est le premier suffragant de Rouen.
La lumière de l'Évangile y fut portée au ive

siècle par saint Exupère ou Spire
,
qui en fut le

premier évêque. Les guerres civiles du xvi»
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siècle y firent de grands ravages ; les calvinistes

s'en emparèrent en 1562, pillèrent les églises,

renversèrent les autels et les tombeaux
, y abo-

lirent les exercices de la religion catholique

,

et y commirent des impiétés dont le souvenir

fait encore horreur. Voy. Richard et Giraud,

tom. XXVIII, p. 127 et suiv.

BAYLE (Pierre), critique, né au Garlat, dans

le comté de Foix, en 1647, mort l'an 1706, se

rendit célèbre surtout par le déplorable scepti-

cisme qui le conduisit à l'incrédulité. Son père,

qui était protestant , l'éleva dans le protestan-

tisme; il l'envoya au collège de Puy-Laurens
pour continuer ses études

,
puis à Toulouse pour

y faire sa philosophie. La lecture de quelques
livres de controverse et ses entretiens avec un
ecclésiastique le convertirent au catholicisme

,

qu'il abjura dix-huit mois après pour rentrer
dans sa première religion. Il se rendit alors à

Genève, revint ensuite en France, où il professa
la philosophie à Sedan ; mais l'Académie de
Sedan ayant été supprimée en 1681 , Bayle se
rendit à Rotterdam. Il professa l'histoire et la

philosophie jusqu'à ce que le ministre Jurieu le

fit destituer. Parmi ses ouvrages, on distingue
surtout son Dictionnaire historique et critique,

qui , souvent réimprimé
,
parut pour la pre-

mière fois en 1697, 2 vol. in-fol., en quatre
parties, et qui n'est qu'un cours de scepticisme,
d'indifférence en matière de religion, et d'in-

crédulité. L'édition de 1820, donnée par Beu-
chot en 16 vol. in-8°, contient des notes extraites
de tous les auteurs qui ont critiqué Bayle ; ces
notes sont rapportées aux passages mêmes du
Dictionnaire auxquels elles s'appliquent. Quant
à ses œuvres diverses , elles ont été recueillies
et publiées à La Haye, en 4 vol. in-fol. Voy.
l'abbé Le Clerc, Lettres crit. sur le Diction, de
Bayle. L'abbé de Joly, Remarques crit. sur le

Diction, de Bayle. Le Journal des Savants, 17'48,
p. 579.

I. BAYLEY ou BAILEY (Anselme), théolo-
gien protestant, né en 1720 , et mort l'an 1794

,

a publié un certain nombre d'ouvrages , la plu-
part oubliés aujourd'hui, et dont les principaux
sont : 1° Grammaire hébraïque, sans points et
avec des points; — 2° l'Ancien Testament, en
anglais et en hébreu , avec des remarques ; Lon-
dres, 4 vol. in-8°.

II. BAYLEY (Louis). Voy. Bayly, n» I.

BAYLON (Pascal), saint, mort le 17 mai 1592
à Torre - Hermosa en Aragon, d'abord berger,
entra ensuite dans un pauvre couvent de Mi-
nimes, où il se fit remarquer par son amour
pour le saint Sacrement. Il fut béatifié par
Paul V en 1618, et canonisé en 1690 par Alexan-
dre VIL Sa vie a été écrite par Jean Ximenès

,

son confrère, qui a été témoin de tout ce qu'il

raconte; elle se trouve dans les Bolland., Acta
Sancior... maii, tom. IV, p. 18 et 89.

I. BAYLY ou BAYLEY, BAILE (Louis), prédi-
cateur anglais, né à Caermarthen, dans le pays
de Galles, mort en 1632, fut successivement
ministre d'Evesham , chapelain de Jacques Ier , et
évèq.ue de Bangor ; il a publié : Pratique de piété';

1734, in-8°, 50e édit. Cet ouvrage a été traduit
en français, 1633 , et en beaucoup d'autres lan-
gues, notamment en italien. Or un Déer. de
l'Index du 29 juillet 1722 porte : « Bayli Luigi.
La Pratica di pietà, che insegna al Christiano il

vero modo di piacere a Dio^ dall' Inglese tra-
dotta nell' Italiano da G. F. »

II. BAYLY (Thomas), fils du précédent, ayant
examiné à fond la religion catholique, s'y con-
vertit. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Certamen religiosum ou Conférence entre le roi

Charles I" et le marquis de Worcester ; Londres,
1649, in-8°; — 2° de la Charte royale accordée
sous les rois par Dieu lui-même; 1649; — 3° la

Fin des controverses entre les religions catholique
et protestante; Douay, 1654, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BAYNE. Voy. Baines.
BAY0N (Nicolas), théologien, né à Pont-à-

Mousson vers l'an 1570, chanoine de . la cathé-
drale de Verdun , a laissé : 1° de Sacramentis et

sacrifiais Missrn ; Verdun , in-12 ;
— 2° de Decem

prœceptis Decalogi et (juinque prœceptis Ecclesiœ;
ibid., 1622, in-8° ;

— 3° Solutions des cas de con-
science, etc.; ibid., 1620, in -8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BAY0NNE (Baiona ou Bajona), autrefois LA-
PUBDUM, ville épisc. de France dont l'évêché
est suffragant de la métropole d'Auch. On fait

remonter l'érection de ce siège jusqu'au ive

siècle ; mais Richard et Giraud pensent que le

premier prélat qui l'occupa fut Arse (Arsius ou
Arsivus), sous le pontificat du pape Benoît VII,
vers l'an 980. Voy. Richard et Giraud, t. XXVIII,
p. 133.

BAZAEIDDIDA, ville épisc. d'Afrique dont la

province n'est pas connue. Un de ses évèques
assista à la conférence de Cartilage. Voy. Con-
fér., ch. cxxvhi, not. 436.

BAZARITA (Vazarita), ville épisc. de la pro-
vince de Numidie en Afrique

; Adéodatus , un
de ses évêques , était à la Conférence. Voy. Con-
fèr., not. 154.

BÂZAS , ancienne ville épisc. de France sous
la métropole d'Auch, appelée par les anciens
Cossio ou Cossium Vasatum,et Vasatœ Arcnosœ

,

parce qu'elle est située dans un pays sablon-
neux, et que les Vasates y demeuraient. Cet évê-
ché, érigé dans le iv e siècle, a été supprimé en
1801. Voy. Richard et Giraud, tom. XXVIII,
p. 137 et suiv.

BAZIN (Jean-Baptiste), né à Auxonne en 1637,
mort l'an 1708, était en 1673 procureur général
de l'Ordre des Cordeliers de Dijon. On a de lui :

1° Praxis recollectionis animœ, ad usum Fratrum
Minorurn de Observantia provinciarurn Gulliœ;
Paris, 1686, in-12; — 2° la Grand'Messe), et la

manière de l'entendre et d'y assister saintement,
selon l'esprit de Jésus-Christ et de l'Eglise; Lyon,
1687, in-12; — 3° Eclaircissements sur la sainte
Messe , justifiée par VÉcriture , les conciles et les

Pères; Lyon, 1688, in-12; — 4° les Magnificences
de Rome à la canonisation des bienheureux Jean
Capistran et Pascal Baylon, religieux de l'Ordre
de Saint-François , avec les Vies des saints Lau-
rent- Justinien, Jean Faconde et Jean de Dieu,
canonisés avec ewai;Lyon, 1693, in-8°;— ^"Quel-
ques remarques sur le grand couvent de Saint-
Bonaventure de Lyon ; Lyon , 1697 , in-12 ;

—
6° Abrégé de la Vie de saint Jean Capistran, etc.;

Lyon, 1698,in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
BAZIOTHIA, ville de la tribu de Juda. Voy.

Joseph , xv, 28.

BAZITA, ville épisc. de la province de Nu-
midie

, en Afrique. Voy. Conférence de Carthage,
ch. cxxxiii, not 174.

BDELLIUM, gomme-résine transparente, odo-
rante, qui coule d'un arbre de l'Arabie et de
l'Inde. C'est ainsi que la Vulgate et Joseph (An-
tiq.) ont entendu le mot hébreu bedokech dans
la Genèse, xn, 2, et dans les Nombres, xi, 7,

où il se trouve ; et c'est aussi le sens que lui

ont donné Aquila, Symmache et Théodition;
mais dans les Nombres seulement. Les Septante
l'ont rendu dans le premier endroit par anthrax,
ou escarboucle , et dans le dernier, par crystal.

1 Celsius (Hierobotan.), tom. I
, p. 324, 327 ) s'est
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entièrement déclaré pour le bdellium. David
Miehaëlis (Supplem. ad Lexic. hebr., part. I,

p. 15-2) pense qu'il s'agit de bdellium dans les

Nombres, et de pierresprécieuses dans la Genèse;
mais Bochart (Hieroz., II part., 1. V, c. xxv)
veut que, dans les deux passages, bedolach si-

gnifie perle. Les interprètes qui excluent le

bdellium de la Genèse se fondent sur ce qu'il

n'est pas «ne chose assez importante pour figu-

rer à côté de l'or et des pierres précieuses , et

être présenté comme faisant la gloire du sol qui

le produit. Mais le bdellium de Hévilath pouvait
être d'une espèce particulière et supérieur à ce-
lui de tous les autres pays ; et par conséquent
Moïse était dûment autorisé à le mentionner
parmi les productions de la contrée qu'il décri-

vait.

BEACON ou BECON (Thomas), théologien,
né dans le comté de Norfolk ou de Suffolk en
1510, mort à Cantorbéry en 1570 , embrassa avec
ardeur la cause de la réforme. En 1547 il fut

nommé curé de Saint-Étienne, à Walbrook, et

fut exilé à l'avènement de. la reine Marie : il

rentra dans sa patrie sous Elisabeth , et devint

chanoine de Cantorbéry. On a de lui plusieurs

ouvrages de théologie et de piété qui ont été

imprimés en un seul vol. in -fol. l'an 1563, et

qui ont tous été condamnés par Clément VIII.

BÉAN ou BÉON , ville de la tribu de Ruben
qui tomba au pouvoir des Moabites, et très-

probablement la même que Baalméon et Béel-

méhon, que Judas Machabée brûla avec tous ses

habitants pour les punir des maux qu'ils avaient
faits aux Juifs. Yoy. Nombr., xxxn, 3, 38. 1 Pa-
ralip., v, 8. Ezéch., xxv, 9. I Machab., v, 4. Eu-
sèbe, aux mots Baïan, Beelmeôn. Reland, Pa-
lœst. illustr., p. 487, 611.

BEANIA. Voi/. Baigne.
BEARNENSÈS, BENEHARNES, BENARUS.

Voy. Lescar.
BEATES , nom qu'on donnait en Espagne aux

femmes du Tiers-Ordre qui allaient au delà des
obligations prescrites par l'Ordre , et observaient
les trois vœux monastiques. Yoy. Diction, ency-

clopéd. de la the'ol. cathol.

BEATE DE CUENÇA (La), surnom d'Isa-

belle-Marie Herraiz, espagnole, qui en 1803,
à Villardel-Aguila

,
prétendit que Jésus-Christ

habitait dans son cœur, et que la majesté divine
avait consacré son corps. La sainte Vierge aussi

résidait dans son cœur, et lui permetait cer-
taines libertés avec des personnes d'un autre
sexe. Comme elle était impeccable , elle ne pou-
vait recevoir l'absolution ; et, quand on lui pré-
sentait la sainte hostie , elle voyait un bel en-
fant qui se fondait dans sa bouche. Dieu l'avait

dispensée des préceptes ecclésiastiques. Elle

faisait des prédictions. C'est ainsi qu'elle an-
nonça qu'elle mourrait à Rome, et que trois

jours après sa mort elle monterait au ciel de-

vant une multitude de personnes. Isabelle-Ma-

rie soutint son rôle et ses prétendues révélations

devant le tribunal de l'inquisition de Quença,
qui condamna les erreurs de cette femme, dont
les rêves avaient fait une grande sensation dans
tout le pays. Yoy. Bergier, Dictionnaire de théo-

logie.

BEATHIE. Yoy. Beattie.
BEATIFICATION (Alimjws in beatos re/otio,

in beatorum numerum adscriptio), acte par le-

quel le Pape déclare préalablement qu'une per-

sonne dont la vie a été sainte et accompagnée
de miracles jouit après sa mort du bonheur
éternel, peut être publiquement invoquée, et

devenir ainsi l'objet d'un culte particulier, tan-

dis que la canonisation est une déclaration dé-

finitive qu'un personnage va être mis au rang

des saints et honoré comme tel dans toute l'E-

glise. Les saints qui ne sont que béatifiés sont

honorés d'un culte moins solennel que ceux qui

sont canonisés. La béatification a été introduite

principalement à cause de la longueur des pro-

cédures qu'on observe dans la canonisation.

C'est Alexandre VII qui le premier a ordonné
que la béatification aurait lieu solennellement
dans la basilique du Vatican. Selon Gonzalès,
la béatification, dans les premiers siècles de
l'Église , était faite par les évoques. De là plu-
sieurs théologiens ont prétendu que les évèques
avaient conservé ce pouvoir, mais Urbain VIII

a déclaré qu'il était entièrement réservé au Saint-

Siège Yoy. Castellinus. Galésinus. Cantélarius.

Lézana. Silveïra. Scacchi. Durant, sur les Rits.

Garzia. Matta. Mattheuccius. Memmius. Be-
noit XIV, de Servoi-um Dei beatifico.tionc, et bea-

torum cananisatione, 1. I, c. xxiv et xxxix. Ri-
chard et Giraud. Gonzalès, in cap. Au'divimus
de tel. et venerat. Sanctor. Joan. card. Soglia,
Instit.Jurispubl. eccles., p. 216, 217. Diction, en-
cyclopéd. de la théol. cathol.

BÉATIFIQUE, terme de théologie qui se dit

de la vision de Dieu dans le ciel, laquelle fait

les bienheureux.
BEATILLO (Antoine), jésuite, né à Bari,

près de Naples, en 1570, et mort à Naples l'an

1642, a laissé, outre une histoire de la ville de
Bari, Storiadisan Sabino vescovo canusino

,
pro-

tettore délia cita Bari; Naples , 1637, in-8°, avec
une liste des évêques de Bari, utile pour l'his-

toire ecclésiastique de ce pays. Voy. Alegambe,
Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu.

BÉATITUDE (Beotitudo, Beutitas). La béati-
tude en général est la possession du souverain
bien : Félicitas est omnium rerum expetendarum
plenitudo. Beatitudo est status omnium bonorum
aggregatione perfectus. (De Civit. Dei, 1. V.
Boetius. ) La béatitude est naturelle ou surna-
turelle; parfaite ou imparfaite. La béatitude na-
turelle est l'assemblage de tous les biens de la

nature saine , et que la nature peut acquérir
par les forces naturelles , comme l'exemption
du mal, la connaissance de la vérité, l'amour
du bien , la subordination des appétits sensitifs
aux appétits raisonnables , la droiture des puis-
sances et des facultés de l'àme , enfin de ce qui
rendait l'homme heureux avant son péché. La
béatitude surnaturelle est la réunion des biens
que la nature même saine et entière ne saurait
acquérir par ses propres forces, comme les grâ-
ces nécessaires pour faire le bien, les vertus
surnaturelles , l'amour et la connaissance de
Dieu comme auteur de la grâce. La béatitude
parfaite est la possession éternelle de tous les
biens sans mélange d'aucun mal; l'imparfaite
est la possession de quelques biens seulement,
ou la possession passagère de tous les biens.
Voy. le Diction, encyclopéd. cathol. Richard et
Giraud.
BÉATITUDES ÉVANGÉLIQUES ou LES HUIT

BÉATITUDES. On nomme ainsi les huit maxi-
mes que Jésus-Christ a placées à la tète du dis-
cours rapporté par saint Matthieu ( v, 3 et suiv.),
discours qui renferme l'abrégé de la morale du
Sauveur, et qui renverse les faux jugements
des hommes et les lumières trompeuses de leur
raison, en appelant heureux ceux que naturel-
lement nous croyons malheurex. Voy. l'explica-
tion des Béatitudes dans les commentateurs et
dans l'exorde du sermon de Massillon sur' le
bonheur des saints. Richard et Giraud.
BÉATRIX (sainte), sœur des saints martvrs

Snnplice et Eaustin, compagnons de saint Fé-
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lix, qui fut martyrisé sous l'empereur Diocté-

tien. Voy. Félix.
BEATTIE ou BEATHIE (James), philosophe

et poëte protestant, né à Lawrencekirk , en
Ecosse, en 1535, mort à Aberdeen l'an 4803, a

composé , outre des écrits de poésie : 1° Essay
on the nature and immutability of truth, 1770,

in-8°; c'est une éloquente thèse contre le scep-

ticisme ;
— 2° Dissertations moral and critical

on rnemory and imagination ; on dreaming , the

theory of language ; illustrations of sublimity
;

1790; in-8°; — 3° Eléments of moral science;

1793 , 2 vol. in-8° ; la plus grande partie de cet

ouvrage a été traduit en français par M.-C. Mal-
let; Paris, 1840, 2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.

génér. Feller, Biogr. univers.

BEATUS , bénédictin espagnol, mort vers 789,

était abbé du monastère du Val-Gabado , dans
les Asturies. Il composa avec Ethérius , son dis-

ciple, un ouvrage contre Elipand, archevêque
de Tolède , intitulé : Libri de adoptione Christi

filii Dei , lequel a été imprimé dans la collec-

tion Veter. Scriptor. de Pierre Stevart. On lui

attribue un Commentaire sur l'Apocalypse de
saint Jean. Voy. Mabillon , Acta Sanctor. Ord.
Sancti Bened., tom. V, p. 691. D. Ceillier, Hist.

des Aut. ecclés., tom. XVIII, p. 360 et suiv.

BEAU, en latin Bellus (Jean-Baptiste LE),
jésuite, né dans le Comtat-Venaissin en 1602 ^

mort l'an 1670. Il professa la rhétorique pen-
dant sept ans à Toulouse , fut recteur au collège
de Rodez, puis à celui de Montpellier. On a
de lui : 1° la Vie et les actions de François d'Es-
taing , évëque de Bodez ; Clermont, 1653, in-4°,

abrégée et traduite en latin sous ce titre : Bre-
viculum vitœ Francisa de Stanno , Rutenensis
episcopi; Clermont , in-12 ;

— 2° Historia de viia
et rébus gestis Bartholomœi'de Martyribus, Ar-
chiepiscopi Bracharensis ; Paris , in-4" ;

— 3° Spé-
culum veri Antistitis in Vita Alphonsi Torribii,

Archiepiscopi Limensis in Peruvia; Paris, in-4°.

Voy. le P. Oudin, jésuite, Mem. lat. ms.
BEAUBEC (Bellus-Beccus) , abbaye de l'Ordre

de Citeaux, située dans le pays de Bray, en
Normandie , au diocèse de Rouen. Elle est la

première lille de Savigny, et elle fut fondée, en
1128 , sous l'invocation de saint Laurent

,
par

Hugues de Gournai. Voy. Gallia Christ., t. II,

col. 301 , nov. edit.

BEAUCAIRE DE PÉGUILL0N , Belcarius Pe-
guillio (François), né dans le Bourbonnais en
1514, mort en 1591. Il fut précepteur du cardi-
nal Charles de Lorraine

,
qui lui céda l'évêché

de Metz ; il accompagna le cardinal au concile
de Trente et y parla avec éloquence. On a de
lui : 1° Berum gallicarum commentaria, ab anno
1541 ad annum 1562; Lyon, 1625, in -fol.; —
2° de Infantium in matrum uteris sanctifica-
tione; Paris, 1565 et 1567, in-8°. Voy. D. Cal-
met, Hist. de Lorraine. Le Long , Biblioth. hist.

de la France.

BEAUDEAU (N...), chanoine régulier de
l'abbaye de Chancellade, en Périgord, et mem-
bre de l'académie de Bordeaux. On a de lui :

Analyse de l'ouvrage du pape Benoit XIV sur les

béatifications et les canonisations . approuvée par
lui-même et dédiée au roi; Paris, 1 vol. in-12.
Cette Analyse est précédée d'une lettre de l'au-
teur à Benoit XIV et de la réponse de ce pontife.
BEAUFILS (Guillaume) . jésuite, né à Saint-

Flour en 1674, mort à Toulouse en 1757, a
laissé , outre quelques Oraisons funèbres : lu Let-
tres sur le gouvernement des maisons religieuses;
1714 , in-12; — 2° Vie de M™ de Chantai ; 1745

;— 3° Vie de M™ de Lestonac, fondatrice des re-
ligieuses de Notre-Dame ,1742 , in-12.

BEAUFORT (Marguerite), née en 1441 à
Bletshoe, dans le comté de Bedford, morte l'an

1509, fondatrice des collèges du Christ et de
Saint-Jean. On lui attribue quelques ouvrages

,

entre autres : 1° The Mirror of gold to the sin-

ful soûl , traduit en anglais d'après une traduc-
tion française du Spéculum aureum peccatorimi

;

1322 ;
— 2° la traduction du 4e livre de l'Imita-

tion de J.-C. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

BEAUGENCI (Baugentiacum), ville située sur
la Loire, à 20 kilomètres d'Orléans. On y a tenu
plusieurs conciles. Voi/. Richard et Giraud.
BEAUGENDRE (D.' Antoine), bénédictin de

la congrégation de Saint - Maur , né à Paris en
1628, mort l'an 1708, était bibliothécaire de
l'abbaye de Saint-Germaindes-Prés, à Paris. Il

a donné : 1° une nouvelle édition, avec des notes,
des ouvrages d'Hildebert, évèque du Mans, mort
archevêque de Tours , et de Marbodus , évèque
de Rennes; Paris, 1708, 1 vol. in-fol.; — 2° la

Vie de M. Joli/, chanoine et instituteur des re-

ligieuses hospitalières de Dijon ; Paris , 1700

,

1 vol. in-8°. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. hist. et

crit. des auteurs de la congr. de Saint-Maur.
I. BEAUGRAND (Félix), religieux franciscain,

vivait vers la fin du xvne siècle. Il a laissé une
Relation de son pèlerinage en Terre Sainte ;

Paris, 1700, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IL BEAUGRAND (Martin), théologien, né à

Troyes en 1620, mort en 1698. Il fut pendant
vingt-cinq ans directeur du couvent des Ursu-
lines de Troyes. On a de lui : Sancti Augustin/
doctrinœ christianœ praxis catechistica ; Troyes,
1678,in-8°. Voy. ibid.

* BEAULIEU, en latin Bellus Locus , mot qui

! est devenu un nom propre de personne et de
lieu.

!
I. BEAULIEU (Eustorg ou Hector de), théo-

logien, né à Beaulieu, dans le bas Limousin, au
xvie siècle, fut successivement organiste de la

cathédrale deLectoure en Gascogne, comédien,
prêtre catholique et calviniste. Il se retira à Ge-
nève, où il devint ministre. Outre des poésies
et des chansons mises en musique sous le titre

de Chrétienne réjouissance, on a de lui : Doctrine
et instruction des filles chrétiennes désirant vivre

selon la parole de Dieu avec la repentance de
l'homme pécheur ; 1565 , in-8°.

II. BEAULIEU (Geofroi de), religieux de
l'Ordre de Saint- Dominique. Voy. Geofroi de
Beaulieu.

III. BEAULIEU (Louis Le Blanc, seigneur de),
ministre et professeur de théologie à Sedan , né
à Beaulieu, dans le bas Limousin, en 1614, mort
en 1675, fut choisi par le maréchal Fabert et par
Turenne pour dresser un plan de réunion entre
les catholiques et les protestants. On a de lui :

1° des Sermons;— 2° Traité de l'origine de la

sainte Écriture; Londres , 1660; — 3° Thèses Se-
danenses; Sedan, 1675, in-4°. Voy. Moréri, édit.

de 1759. Feller , Biogr. univers. Richard et Gi-

raud.
IV. BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoît dont l'ancien nom était Vasloy ;
elle était

située dans le pays d'Argonne, entre la Cham-
pagne et la Lorraine, au diocèse de Verdun.
Elle lut fondée au vne siècle par saint Rouin,
son premier abbé. La réforme de la congréga-
tion de Saint-Vanne y fut introduite l'an 1621

.

V. BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située dans la ville du même nom, à

près de 10 lieues de Tulle , au diocèse de Li-

moges ; elle fut fondée vers l'an 840 par Rodulphe
ou Raoul, archevêque de Bourges. L'an 1663 les

bénédictins de la congrégation de Saint-Maur
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s'y établirent. Voy. Sainte-Marthe, Gall.Christ.,

tom. II, col. 601

VI. BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située sur la rivière d'Indre, au diocèse

de Tours. Elle fut fondée l'an 1040 par Foulques
Xerra, comte d'Anjou et seigneur de Loches. On
y avait établi la réforme de la congrégation de
Saint-Maur.

VII. BEAULIEU, abbaye de l'Ordre de Ci-

teaux de la filiation d&Clairvaux, située dans le

diocèse de Rodez; fondée en 1141 ou en 1144,

elle était déjà réunie à l'évêché de Blois avant
la révolution de 89. Voy. Sainte-Marthe , Gall.

Christ.. tom.l, col. 267.

VIII. BEAULIEU, abbaye de l'Ordre de Ci-

teaux située à douze kilomètres de Langres,
dans le doyenné de Pierrefitte en Bassigny. Elle

fut fondée" en 1166 par le doyen et le chapitre

de Langres , du consentement de l'évêque Gau-
tier ; elle était de la filiation de Charlieu. Voy.

Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. IV, col. 845.

IX. BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Pré-
montré située sur la rivière d'Aube , au diocèse

de Troyes en Champagne ; elle fut fondée en
1107 par trois prêtres, Osbert, Alard et Odon,
qui vivaient sous la règle de Saint-Augustin. Cet
établissement fut approuvé par Philippe IV,
évêque de Troyes, qui prit sous sa protection

le monastère qui portait le nom de Saint-Sau-
reur et de Saint-Marc, ce qu'il confirma par
une charte donnée à Troyes l'an 1112.

X. BEAULIEU , autre abbaye de l'Ordre de
Saint-Augustin et de la congrégation de France
située dans le faubourg de la ville du Mans , et

fondée vers 1115 ou 1120 par Bernard , baron
de Silly-le-Guillaume.

XL BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Saint
Augustin du diocèse de Boulogne fondée au
commencement du xne siècle par Eustache de
Fiennes. Elle fut ruinée par les Anglais en 1390,
et n'a pas été rebâtie. Voy. Sainte-Marthe, Gall.

Christ., tom. X, col. 1614.

XII. BEAULIEU , abbaye de l'Ordre de Saint-

Augustin de la congrégation de France dite

Sainte-Geneviève. Elle était située en Bretagne,
à douze kilomètres de Dinan, au diocèse de
Saint-Malo, et elle fut fondée l'an 1170 par Rol-
land , seigneur de Dinan.
BEAULXAMIS. Voy. Be.vuxalmis.
I. BEAUMONT (l'abbé de), a laissé : 1» Ré-

flexions sur la nouvelle interprétation que le R.

P. Lamy, prêtre de l'Oratoire , donne au mot de
pécheresse contre la tradition universelle de l'E-

glise, pour servir d'éclaircissement à la Disser-

tation de M. Anquetin, curé de Lyon , sur sainte

Marie-Madeleine; in-12; — 2° Dissertation pour
démontrer l'impossibilité d'immoler les agneaux
de Pâques dans le temple de Jérusalem. Voy. le

Journ. des Savants, 1700, p. 144, l re édit., et

1701, p. 161 de la même édit.

IL BEAUMONT (Christophe de), archevêque
de Paris , né au château de la Roque , dans le

diocèse de Sarlat , en 1703, mort en 1781. Il

contracta dès l'enfance l'amour de l'ordre , une
yrande sévérité de mœurs et un profond res-

pect pour tout ce qui tient à la religion. Il fut

d'abord chanoine et comte de Lyon , évêque de
Bayonne en 1741 , et promu à l'archevêché de
Vienne en 1715. L'année suivante Louis XV le

nomma £fu siège de Paris, et le prélat n'obéit

qu'à des ordres précis qu'il regarda comme la

volonté de Dieu. Dans ce poste délicat il fit

briller une immense charité; mais, d'un autre

côté , il s'opposa aux progrès alarmants de l'im-

piété et du jansénisme avec un zèle et un cou-

rage vraiment apostoliques, supporta ses divers

exils avec une constance toute chrétienne ;
aussi

conquit-il l'estime et la vénération des ennemis

les plus acharnés de la religion. On a de lui des

Mandements et des Lettres pastorales d'un grand

intérêt et d'une haute importance ; 1 vol. in-4°.

Voij. Ferlet, Éloge funèbre de Mgr de Beaumont ;

Paris, 1784. Chaudon, Diction, histor.

III.BEAUMONT(Guillaume-Robert-Philippe-
Joseph Géhan de), curé de Saint-Nicolas de

Rouen, mort en 1761. On a de lui : 1° l'Imita-

tion de la sainte Vierge ; 1 758 ;
— S Dévotion au

divin Cœur de Jésus; Rouen, 1751 ; —3° Vies des

Saints ; 1757, 2 vol. in-12 ;
— 4° Exercices du par-

fait chrétien; 1757, in-24 ;
— 5° Conduite à l'usage

des Écoles chrétiennes ; Rouen, 1758 ;— 6° Moyens

de se sanctifier dans les différents états de cette

vie; 1755.

IV. BEAUMONT (MUe de), a publié : Réponse

aux motifs qui ont engagé les protestants à se

séparer de l'Église catholique, et à ceux qui les

empêchent de s'y réunir; 1719.

V. BEAUMONT (Mme Le Prince de), née à

Rouen le 26 avril 1711 , morte à Paris en 1780.

Elle a composé un grand nombre d'ouvrages

d'éducation, entre autres : 1° les Américaines,

ou la preuve de la religion chrétienne par les lu-

mières naturelles; — 2° le Magasin des enfants,

ou Dialogues entre une sage gouvernante et plu-

sieurs de ses élèves de la première distinction;

La Haye et Leyde; 1757, 2 vol. in-12; — 3° le

Magasin des adolescentes: — 4° le Magasin des

jeunes dames; — 5° le Magasin des pauvres.

VI. BEAUMONT DE NAVARRE (Vincent),
de l'Ordre de Saint -Dominique, né à Sativa,

mort l'an 1728. Il fut docteur de l'université de
Valence en Espagne et examinateur synodal de
l'évêché de TérueL.On a de lui : 1° Abrégé his-

torique du couvent des religieuses dominicaines
de la Madelaine, etc.; — 2° Description de la

chambre de saint Louis Bertrand ; ouvrages im-
primés à Valence, 1722 et 1725.

VIL BEAUMONT DE PÉRÉFIXE. Voy. Péré-
FIXE.

I. BEAUNE (Jean de), dominicain, né à Beaune
dans le xrve siècle. Doué d'une science et d'une
piété remarquables , il fut nommé inquisiteur

de la foi à Carcassonne en 1316 , et exerça ces

fonctions jusqu'en 1333. On a de lui : 1° Senten-
tiœ plures ab Inquisitore latœ , à la suite de l'His-

toire latine de l'Inquisition par Philippe deLim-
borck; Amsterdam, in-fol.; — 2° Sententia so-

lemnis die 11 mardi 1319 stylo veteri, 1320 stylo

novo, etc., dans les archives de Carcassonne;
— 3° Acta plura contra Mbigenses heereticos,

anno 1318; — 4° une autre Sentence du 14 oc-
tobre 1319, imprimée dans les Miscellanea de
Baluze, tom. I, avec l'écrit intitulé : Opusculum
seu censura qaam à Joanne papa XXII rogatvs
tulit de doctrina fratr . Petri-Joannis Olivi, Or-
din.Minor. Voy. Echard, Scriptor. Ord.
IL BEAUNË (Renaud de), né à Tours en 1527,

mort en 160G, fut évêque de Monde, puis arche-
vêque de Bourges, ensuite archevêque de Sens,
grand aumônier de France et commandeur des
ordres du roi. Clément VIII, irrité de ce que ce
prélat avait absout Henri IV sans la participa-
tion du chef de l'Église , et de ce qu'il avait pro-
posé de faire un patriarche en France, resta six
ans sans expédier ses bulles. Il se distingua aux
assemblées du clergé aux États de Blois , où il

présida en 1588, et surtout à la conférence de
Surennes. On a de lui : 1° Décréta concilii pro-
vincialis Bituricensis ; — 2° Discours dans l'as-

semblée du clergé; 1005; — 3° plusieurs Oraisons
funèbres ; 1573 , 158V,— 4° le Psautier traduit en
français; Paris, 15Mi,in-4°;— Zf> Huranyue dans
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les Etats de Blois ;
— 6° Réformation de l'univer-

sité de Paris ; ibid., 1601-1607, in-8°. Voy. Mo-
réri, Diction, histor. La Croix du Maine, Biblioth.

franc. Sainte - Marthe , Gallia Christ. Feller,

Biogr. univers.

BEAUPIED (Jean-François), docteur en théo-

logie et abbé de Saint-Spire de Corbeil , mort
en 1759. On a de lui : les Vies et miracles de

saint Spire et de saint Jean , premier et troisième

évêques de Bayeux; Paris, 1736, in-12.

BEAUPORT (Beltus-Portus), abbaye de l'Ordre

de Prémontré située en Bretagne , au diocèse

de Saint-Brieux , et fondée par Allain, comte
de Penthièvre. Elle porta d'abord le nom de
Saint-Bion, et fut habitée par les religieux de
Saint-Victor, que le pape Innocent III prit sous
sa protection par une bulle donnée à Rome le

28 avril 1198. On ne sait s'ils embrassèrent l'in-

stitut de Prémontré; ce qu'il y a de certain ,.

c'est que le comte Alain ratifia et augmenta sa

fondation l'an 1202 , en faveur des chanoines de
Prémontré. Voy. YHist. de Bretagne, tom. Ier

,

p. 138, et tom. II, p. 135.

I. BEAUPRÉ ( Bellurn -Pratum), abbaye de
l'Ordre de Citeaux au diocèse de Beauvais. Elle

fut fondée l'an 1135 par Manasses , seigneur de
Milli, et elle était tille de l'abbaye d'Ûrcamp.
Voy. Sainte - Marthe , Gall. Christ., tom. IX,
col. 834.

II. BEAUPRÉ, abbaye de l'Ordre de Citeaux
au diocèse de Toul en Lorraine , située au-des-
sus de Lunéville. Elle fut fondée l'an 1135 par
Folmar, comte de Lunéville; les premiers reli-

gieux qui s'y établirent étaient venus de l'ab-

baye de Morimont
;
mais le relâchement s'intro-

duisit dans ce monastère, et, vers l'an 1714,
Léopold Ier , due de Lorraine

, y appela les reli-

gieux d'Orval, de l'étroite observance de Ci-
teaux. Voy. VHist. de Lorraine, tom. III, col. 71.

BEAUPUIS (Charles Walon de), né à Beau-
vais en 1621, mort en 1709, fut supérieur du
grand séminaire de Beauvais. On a de lui :

1° Maximes chrétiennes tirées des Lettres de l'abbé

de Saint-Cyran; Paris, 1678, in-12; — 2° Nou-
veaux Essais de morale contenant plusieurs trai-

tes sur. différents sujets ; 1699, in-12. Voy. Litol-

phi Maroni, Mém. du temps. Mézanguy, Vie de
Buzenval, p. 67 et suiv. Mémoires sur la vie de
M. Ch. Walon, 1751.
BEAUREGARD (Jean-Nicolas), jésuite, pré-

dicateur, né à Pont-à-Mousson en 1731, mort
en Souabe l'an 1804, acquit une grande réputa-
tion à Paris et dans les provinces par son élo-

quence impétueuse, son ton apostolique et des
traits de génie qui l'auraient fait placer au rang
des premiers orateurs s'ils n'eussent été trop
souvent déparés par une diction peu soignée

,

quelquefois déclamatoire, et souvent mêlée de
trivialités choquantes. Cependant, malgré ces
défauts, Beauregard a fait un grand nombre de
conversions. Ses sermons n'ont pas été impri-
més. On en a publié un Abrégé; Paris, 1820,
in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. BEAUSOBRE (Charles-Louis de), théolo-
gien protestant , tils d'Isaac de Beausobre , né à
Uessau en 1690, mort en 1753. Il fut pasteur à
Berlin, conseiller privé du roi de Prusse et

membre de l'Académie des sciences de Berlin.
On a de lui , outre plusieurs autres écrits :

1° Discours sur la Bible de Saurin , en collabora-
tion avec son père ; — 2° le Triomphe de l'inno-
cence; — 3° Apologie des protestants ; in-4°.

IL BEAUSOBRE (Isaac de), théologien pro-
testant, né à Niort en 1659, mort à Berlin en
1738, fut nommé pasteur à Châtillon-sur-Indre,
devint plus tard chapelain de la princesse d'An-

halt-Dessau. En 1694 il se rendit à Berlin, où il

fut pasteur de l'une des églises françaises de
cette ville. On a de lui : 1° Défense de la doctrine
des réformés ; Magdebourg, 1693 ;

— 2* Traduc-
tion du Nouveau Testament, en collaboration avec
Lenfant; Amsterdam, 1718,2 vol. in-4°; — 3° Ré-
ponse au ministre Dartis; 1719; — 4° Disserta-
tion sur les Adamiles de Bohême; dans la Bi-
blioth. germ., tom. IV, et à la suite de l'ouvrage
de Lenfant intitulé : Histoire de la guerre des
Hussites et du concile de Bâle; — 5° Histoire cri-

tique de Manichée et du manichéisme; Amster-
dam, 1734-1739 ; ouvrage condamné par la sacrée
Congrégation de VIndex le 28 juillet 1742; —
6° Sermons; Lausanne, 1755, 4 vol. in-8°.

BEAUXALMIS ou BEAULXAMIS , BEAUXA-
MIS (Thomas), théologien de l'Ordre des Car-
mes , né à Melun en 1524, mort à Paris en 1589.
Il futprofès du couvent de Melun, prit le bonnet
de docteur à Paris en 1567, gouverna sa con-
grégation d'Alby en qualité de vicaire général
de l'an 1570 à l'an 1573, prêcha avec succès de-
vant la cour, fut souvent chargé par Henri III

de traiter les affaires les plus importantes de
l'Église et de l'État. On dit aussi qu'il fut curé
de Saint-Paul et prieur de Ville-Preux; mais
Feller fait à ce sujet la remarque suivante : « On
ne sait où Amelot de la Houssaye a pris que ce
carme avait eu la cure de Saint-Paul, et qu'il

l'avait perdue pour n'avoir pas voulu que les

mignons de Henri III fussent inhumés dans
l'église.» Il a laissé un grand nombre d'ouvrages,
dont on trouve la liste dans Richard et Giraud;
nous citerons seulement : 1° de Cultu, venera-
tione, intercessione , invocatione, meritis, festiiri-

tatibus, reliquiis et miraculis Sanctornm , catho-

lica assertio ; Paris , 1566, in-8° ; — 2° Promissio
carnis et sanguinis Christi in Euchuristia ; Paris,

1582;

—

3°Commentaria in Evangelicam historiam
sive eoncordiam, ex antiquis Ecclesiœ patribm
congesta, in quibus quœ ad interpretis et Eccle-
siastœ munus faciunt eontinentur ; Paris, 1583,
1590, 1610, 1650; Lyon, 159i, 3 vol.; — 4» His-
toire des sectes qui ont oppugné le saint sacre-
ment de l'Eucharistie; Paris, 1570 et 1576, in-8".

Voy. la Biblioth. Carmel., tom. II, col. 803. Le
Long , Biblioth. histor. de la France. Moréri

,

Diction, histor.

BEAUZËE (Nicolas) , membre de l'Académie
française, né à Verdun en 1717, mort à Paris
en 1789, se livra entièrement à l'étude des lan-
gues anciennes et modernes , et s'appliqua sur-
tout à l'étude de la grammaire. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Exposition abrégée des
preuves historiques de la religion pour lui servir

d'apologie contre les sophismes de l'irréligion;

Paris, 1747, in-12, et 1825, in-12. Ces preuves
sont présentées avec beaucoup de méthode et

de clarté
; elles sont mises à la portée des jeunes

gens à qui l'auteur destine spécialement son
livre; — 2° une édition très-belle et très-cor-

recte du livre de Imitatione Christi; Paris, 1787,
in-12, chez Barbou, souvent réimprimée depuis.
Voy.

w
Feller, Biogr. univers.

BÉBAÏ , Israélite dont les iils revinrent de la

captivité de Babylone au nombre de 623. Voy.
I Fsfiym tt 'I

'1

BEBEL où BEBELIUS fBalthasar), protes-

tant, né à Strasbourg en '1632, mort en 1686.

II professa la théologie à Wittemberg et à Stras-

bourg, où il exerça aussi les fonctions de pas-

teur et de surintendant général. On a de lui :

1° Historia Ecclesiœ antediluvianœ;— 2° Historia

Ecclesiœ noachicœ; — 3° Antiquitates Ecclesiœ

trium priorum sœcul.; — 4° Antiquitates evange-

licœ, judaicœ, etc.;— 5° Antiquitates Germaniœ;
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— 6° Plusieurs Traités de controverse. Les Atiti-

quitates Ecclesiœ avaient été condamnés par un
décret de la S. Congrégation de VIndex le 10
septembre 1688; tous ses autres ouvrages l'ont

été par un décret de la même Congr. le 10 mai
1757.
BEBETEN

,
que saint Jérôme écrit Bethébem,

ville située à huit milles de Ptolémaïde, vers

l'orient. Voy. Eusèbe, Ononmst., au mot Batnaï.
Hieron., de Situ et Nominib. Locor. Hebraicor.
Reland, Palœst. illustr., p. 482, 617.
BEC (Beccum), célèbre abbaye de Bénédictins

de la congrégation de Saint-Maur située au con-
cluent du Bec et de la Rille, à trente-six kilo-

mètres de Rouen. Elle fut fondée l'an 1034 par
le B. Herluin, qui en jeta les premiers fonde-

ments à Bonneville, d'où elle fut transférée plus

tard au lieu qu'elle occupa ensuite. Il s'y forma
une école célèbre sous la direction du docte

Lanfranc, alors prieur du monastère, et depuis

archevêque de Cantorbéry. Cette communauté
et cette école produisirent les hommes les plus

éminents qui illustrèrent la France, l'Italie et

l'Angleterre. L'abbaye obtint des archevêques
et des évêques de nombreuses immunités, qui

furent confirmées par quinze papes et seize rois,

tant de France que d'Angleterre. Elle a porté

longtemps le titre de chef d'Ordre , à cause des
monastères qui en dépendaient, et qu'elle avait

établis en France et en Angleterre. Voy. Mo-
réri , édit. de 1759. La Martinière , Dict. géogr.

Sainte - Marthe , Gall. Christ., tom. II, nouv.
édit.. Richard et Giraud.
BÉCAN (Martin), jésuite, né dans le Brabant

l'an 1550, mort à Vienne en 1624, professa la

philosophie pendant quatre ans, et la théologie

Eendant vingt -deux ans à Mayence, à Wirtz-
ourg et à Vienne en Autriche; il contribua

puissamment à la gloire de l'université de cette

ville, et devint confesseur de l'empereur Ferdi-
nand IL On a de lui plusieurs ouvrages théolo-
giques, presque tous de controverse; et qui ont
paru d'abord séparément, mais qu'on a réunis
en 2 vol. in-fol.; Mayence, 1630, 1631. Nous ci-

terons, comme étant le plus généralement utile,

Analogia Veteris et Novi Testamenii , in-8°, où
l'auteur montre les rapports de l'Évangile avec
l'ancienne loi, et cet enchaînement admirable
qui réunit toutes les vérités révélées en un seul
corps de doctrine, parfaitement d'accord et con-
séquent dans toutes ses parties. Voy. Alegambe
et Ribadeneira, Biblioth. Scriptor. Soc". Jesu.

André-Valère , Biblioth. Belg.
BECBECIA , nom d'un des 284 lévites qui de-

meurèrent dans Jérusalem après la captivité

de Babylone. Voy. II Esdras, xi, 17, 18.

BÉCHAÏ-BEN-ASCHER, natif de Saragosse,
florissait en 1291. Il a écrit : 1° un Commen-
taire sur le Pentateuque ; commentaire littéral

et allégorique. Conrad Pélican l'a traduit en
latin ;

— 2° la Mesure de farine , c'est-à-dire 60
sermons qui traitent des articles de foi et des
préceptes de morale; — 3° Table carrée, livre

ainsi nommé parce qu'il rappelle les quatre cho-
ses qu'il faut observer à table. Ces trois ou-
vrages ont eu plusieurs éditions en différents

endroits. On attribue plusieurs autres ouvrages
à notre rabbin. Voy. Wolff, Biblioth. Hébr., 1. 1«,

p. 231 et suiv. De Rossi, Dizion. Stor. degli
autori Ebrei. tom. I, p. 63.

BÊCHAI -BEN - JOSEPH , surnommé Vancien
pour le distinguer de Ben-Ascher

,
qu'il a pré-

cédé , en effet, de près de 200 ans ; car il vivait

en Espagne vers 1100, un peu avant Maimo-
nide, avec le titre de dayyan, ou juge dans l'a-

cadémie des Juifs. On a de lui : 1° Obligation

ou Devoir ries cœurs, en arabe, traduit en hé-

breu par Juda Ben Tibbon ; c'est une espèce de

traité des attributs de Dieu , des devoirs et des

vertus de l'àme; — 2° Bénis, ô mon âme , le

Sauveur; formule de prières qui a paru à Venise

en 1628, in-8°, et qu'on trouve encore dans des

recueils de prières. Voy. "Wolff, ibid., p. 235 et

suiv. De Rossi, ibid., p. 63.

BECHER, fils d'Éphraïm, chef de la famille

des Béchérites. Voy. Nombr., xxvi, 35.

BECH0R, fils de Benjamin et père de Zé-

mira. Voy. Genèse, xlvi, 21. I Parai., vu, 6, 8.

BECH0RATH ou BEC0RATH , fils d'Aphia et

bisaïeul de Cis . père de Saiil. Voy. I Rois
,

ix, 1.

BECIUS ( Jean), théologien protestant , né en

Hollande en 1622 , mort vers la fin du xvne siè-

cle , exerça les fonctions de ministre à Middel-

bourg et défendit le socinianisme. On a de lui :

1° Apologia modesta et christiana; 1668, in -4°;

— 2° Probatio spiritus autoris Arii redivivi ;

1699, in-4°; — 3° Institutio christiana; Amster-
dam , 1678 , in-8° Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BECK (François), théologien anglais au
xvme siècle, a laissé : .4 complète catalogue of ail

the discourses written both for and against po-

pery in the tinte of the king James II, and an
alphabetical list of the writers on each side

;

Londres, 1735, in-4°. Voy. ibid.

II. BECK ( Jacob - Christophe ) , théologien,

né à Bâle en 1711 , mort vers 1770. Il professa

à l'université de Bàle , et a laissé , entre autres

ouvrages : 1° de Diluvio Noachico universali;

Bâle, 1738 in -4°; — 2° de Partibus orbis quas
ante diluvium Noachicum hommes incoluisse vi-

dentur ; ibid., 1739, in-4°. Voy. ibid.

III. BECK (Michel), théologien protestant,

né à Ulm en 1653, mort en 1712, professa la

philosophie et la langue hébraïque , et fut pas-
teur à Munster et à Erslung. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Disputatio rie Judœorum
phylacteriis; Iéna, 1675, 1684, in- 4°; — 2° Di-
sputatio de. duph'ci accentuatione Decalogi. Voy.
ibid.

I. BECKER ou BEKKER (Balthasar), mi-
nistre protestant, né dans la Frise en 1634, mort
à Amsterdam l'an 1698 , a laissé , entre autres
ouvrages : 1" le Monde enchanté; ouvrage écrit

en flamand , et dont le but est de prouver qu'il

n'y a jamais eu de possédés ni de sorciers qui
aient fait pacte avec le démon, et que le démon
ne peut jamais tenter les hommes ni leur ins-
pirer de mauvaises pensées. Il a été traduit en
français , Amsterdam, 1694, 4 vol. in-12, et ré-
futé par une foule d'écrits en flamand et par le

suivant, publié en français : Idée générale de la

théologie païenne , Amsterdam , 1699, dont l'au-
teur est M. Benjamin Binet ;

— 2° la Saine théo-
logie; — 3° Explicatio prophetiœ Danielis; Am-
sterdam, 1688, in-4° ;

— 4° la Doctrine des églises

réformées des Pays-Bas. Voy. Moréri, édit. de
1759. Feller, Biogr univers, et Nouv. Biogr. gé-
nérale, au mot Bekker. Richard et Giraud.
IL BECKER ( Jean-Hermann), physicien et

théologien protestant, né en Allemagne en 1700,
mort l'an 1759, remplit les fonctions de pasteur
et professa la théologie. Nous avons de lui

,

outre plusieurs écrits exclusivement physiques
ou astronomiques : 1° Fundamentum prcelectio-
num physico-dogmaticorum ; 1727-1736; — %>An-
thropologia physico- theologica. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BECKET. Voy. Thomas de Cantorbéry
(saint).

BECKMANN (Bernhard), théologien protes-
tant allemand au xvii' siècle, a laissé : Methodus
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conciliandi ac in veritatem religionis christianœ

,

concordice et tolerantiœ fraternœ instituendi ec-

clesias protestantium , omniumque verorum chri-

stianorum opinionibus licet discrepantium, in f'un-

damento fiaei tarnen convenientium ; Francfort-

sur-l'Oder, 1663, in-8». Voy. ibid.

BËCON. Voy. Beacon.
I. BECQUET (Antoine), savant religieux céles-

tin , né à Paris en 1654, mort en 1730. On a de
lui : 1° Gallicœ Celestinorum congregationis , Or-

dinis S. Benedicti, rnonasteriorum fundationes

,

virorumque vita ont scriptis illustrium Elogia
historica , servato ordine chronologico ; opus bi-

partitum ; Paris, 1719, in-4°; — 2° Supplément
et remarques critiques sur le XXIIIe chapitre du
VIe tome de l'Histoire des Ordres monastiques

( par le continuateur du P Hélyot ) , où il est

question des Célestins; Paris. 1726, in-4°, et dans
les Mém. de Trévoux, mai , 1721. Voy. les Mérn.
du temps. Richard et Giraud.

IL BECQUET (Thomas). Voy. Thomas de Can-
torbéry (saint).

BEDA ou BEDDA ( Noël ) , docteur de la fa-

culté de théologie de Paris , né dans le diocèse

d'Avranches , mort en 1536. Il fut. principal du
collège de Montaigu, et s'opposa au projet qu'a-

vait François Ier de faire approuver par la Sor-

bonne le "divorce de Henri VIII , roi d'Angle-
terre. Il mourut à l'abbaye du Mont-Saint-Mi-
chel, où il était prisonnier. Il a laissé, entre

autres ouvrages : 1° de Unica Magdalena ; Pa-
ris , 1519 , in - 4°

;
— 2° Contra commentarios

Fabri in Èvangelia, lib. U; Paris et Cologne,
1526 ;

— 3° in Erasmi paraphrases , lib. I; ibid.
;— 4° Apologia pro filiabus et nepotibus Annœ con-

tra Fabrum; 1520, in-4°. Quant à la Confession
de foi en français qu'on lui attribue , et qui a
été mise à VIndex , elle n'est pas de lui ; c'est

ce qu'on lit dans le décret même qui l'a con-
damnée : Quœ tarnen falso ei adscribitur. Voy.
Le Mire, Script, sœcul. xvi. Moréri, Diction,

histor.

BEDE (le Vénérable), prêtre et moine de Ja-
row , né à Wearrnouth

,
près de l'embouchure

de la Tyne, en 671 ou 673, ou 675, ou 676,
mort en 735. Sa renommée comme savant et

homme pieux parvint jusqu'à Rome, et le pape
Sergius essaya de l'attirer auprès de lui ; mais
rien ne put arracher le religieux austère à son
couvent et à ses paisibles études. Parmi les

cent-quarante -cinq ouvrages de Bède. et qui
tous ont rapport à l'Écriture sainte , nous cite-

rons le plus remarquable de tous : Historia ec-

clesiastica gentis Anglorum
,
publiée pour la

première fois en 1474. Le premier recueil des
ouvrages de Bède a paru à Paris , 1544 , 3 vol.

in-fol., et a été souvent réimprimé. L'édition la

plus complète est celle de Cologne , 1668 ; mais
elle contient bien des choses qui ne sont pas
de Bède. Voy. saint Boniface , Epist. ad Cuber-
tum et Epist. ad Egbertum. D. Mabillon, An-
nal., 1. XVIII. Act. Ord. S. Bened., tom. III,

p. 517 et 518. Surius, au 10 mai. D. Ceillier,
Hist. des Aut. sacr. et ecclés.. tom. XVIII, p. 1
et suiv. Nouv. Biogr. ge'ne'r. Richard et Giraud.

I. BEDEAU D'ÉGLISE. C'est un officier laïque
qui

, tenant une baguette à la main
,
précède le

clergé et sert à maintenir le bon ordre dans les
cérémonies. Comme cette charge n'a rien de
spirituel , on ne peut la comprendre dans la dé-
fense que font les canons de vendre les offices
qui ont quelque administration ecclésiastique,
ou qui dépendent de la juridiction et du pou-
voir des ecclésiastiques. C'est pour cela que la
nomination et la destitution des bedeaux dans
les églises ne regardent pas l'official. En France,

la nomination et la révocation des bedeaux ap-
partiennent aux marguilliers , sur la présenta-
tion du curé ou desservant (décr. du 30 décem-
bre 1809); mais dans les paroisses rurales, c'est

aux curés , desservants ou vicaires (Ordon. roy.
du 12 janv. 1825).

II. BEDEAU D'UNIVERSITÉ. Sa fonction est
de marcher devant le recteur et les facultés dans
les cérémonies publiques, portant une masse à
la main.
BÉDÉ DE LA C0MMANDIÈRE (Jean), jurisc.

d'Angers au commencement du xvii e siècle , a
composé plusieurs ouvrages, dont les princi-
paux sont : 1° de la Liberté de l'Église gallicane;
Saumur, 1646 , in-8° ;

— 2° les Droits de l'Église
catholique et de ses prêtres ; Genève , 1683, in-8"

;— 3° les Droits du roi contre le cardinal Bellar-
min ; Frankenthal , 1611 ;

— 4° la Messe en fran-
çais ; 1610 , in-8° ; — 5° la Vaque de Charenton

,

'Charenton , 1639, in-8°. Voy. Le Long, Biblioth.

histor. de la France.
BEDEL ou BEDLE (Jean) , chanoine régulier

de la congrégation de Saint - Sauveur en Lor-
raine, vivait au XVIIe siècle. On a de lui : \6 Dis-
cours aux Juifs de Metz sur la conversion de
saint Paul de Vallier, appelé le docteur Pau/us;
Metz , *651 , in-8° ;

— 2° la Vie du B. Pierre Fou-
rier de Matincourt; Paris, 1645, in-8°, et Toul,
1673, in-8°. Voy. D. Calmet, Biblioth. de Lor-
raine.

BEDELL (Guillaume), évêque et théologien
anglican , né en 1570 à Blacknottey , dans le

comté d'Essex, mort l'an 1642, obtint en 1629
les évèchés réunis de Kilmore et d'Ardagh. La
plupart de ses manuscrits ayant été perdus dans
les troubles d'Irlande, il ne nous reste de lui

que : 1° Lettres contre James Wadesworth : Lon-
dres, 1624, in-4°; — 2° Historia interdicti Ve-
neti ; Cambridge , 1626 ;

— 3" une Traduc-
tion de la Bible, qu'il fit faire en irlandais. Voy.
Feller, Bioqr. univers.

BÉDÉRIC (Henri) , moine anglais de l'Ordre
de Saint- Augustin, surnommé de Bury, parce
qu'il était né à Saint-Edmunds-Bury , dans le

comté de Suffolk, vivait vers l'an 1380. Il fut

reçu docteur de Sorbonne. A son retour en An-
gleterre , il se livra à la prédication et y obtint

un grand succès. Ses principaux ouvrages sont :

1° Quœstiones theologicœ ; — 2° Lectura scilicet

Commentarium in Magistrum Sententiarum : —
3° Sermones per annurn et de B. Virgine. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr génér.

BEDRENSIS ( Civitns). Voy. Béziers.
BÉEL et mieux BEÉL, mot chaldéen . syno-

nyme de l'hébreu fiuhal. Voy. Baal , n° I et 11.

BÉELMÉ0N. Voy. Baalmaon.
BÉELPHÉGOR,' divinité des Moabites. Les

Israélites, campés au désert de Sin, se laissè-

rent aller à l'adoration de Béelphégor, et tom-
bèrent dans l'impudicité avec les filles de Moab.
Dieu, irrité de ce crime, ordonna à Moïse de
pendre les principaux du peuple. Moïse com-
manda aux juges de mettre à mort tous ceux
qui étaient coupables d'idolâtrie. Voy. les com-
mentateurs sur le XXVe chapitre des Nombres.
D. Calmet, Dissert, sur Béelphégor, Chamos et

autres dieux moabites, entête du livre des Nom-
bres, et Bergier, qui dans son Diction, de théo-

logie a montré combien est peu fondée l'accu-

sation de cruauté et d'ingratitude envers les

Madianites, accusation portée par les incrédules

contre Moïse.
BÉELSËPHON, montagne située près de la

mer Rouge , vers l'endroit où les Israélites la

passèrent à pied sec. Voy. Exode , xiv, 2.

BÉELTÉEM ou Héum-Béeltéem , était à la tête
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des officiers du roi de Perse qui commandaient
à Samarie et dans la Palestine. Réum était son
nom , et Béeltéem celui de sa dignité. On a pensé
qu'il était conseiller, secrétaire ouintendant des
finances. Il écrivit à Artaxerxès, nommé aussi
Smerdis ou Oropaste, successeur de Cambyse,
pour s'opposer au rétablissement du temple de
Jérusalem; sa lettre eut l'effet qu'il désirait.

Voi/. I Esdras, iv, 9, etc.

BÊELZEBUB, divinité adorée à Accaron.
Oehozias, roi d'Israël, l'envoya consulter pour
savoir s'il guérirait de sa blessure. Dans le Nou-
veau Testament elle est appelée le Prince des
démons. Voy. IV Rois, i, 2 et suiv. Matth., xn,
2k Marc, m, 22. Lue, xi, 15. Bochart, de Animal,
sacr., 1. IV, c. ix, p. 2. Selden, de Dits Syris,
syntag. I,c. vi. Bergier, Diction, de the'ol. L'En-
cyclop.mthol.

I. BEER , mot hébreu qui signifie puits, et ses

dérivés, qui servent à exprimer des noms pro-
pres , s]écrivent souvent dans la Vulgate Ber.

IL BÉER, lieu où les Israélites passèrent, près
le torrent d'Arnon, et où Dieu leur découvrit
un puits, qui fit donner à ce lieu le nom de
Béer, c'est-à-dire Puits. Voy. Nombr., xxi, 16.

Compar. Isaïe, xv, 8.

III. BÉER ou BÉRA, ville située à seize kilo-

mètres de Jérusalem, tirant vers Sichem ou
Naplouse. C'est probablement l'endroit où se

retira Joathan, fils de Gédéon, afin de ne pas
tomber entre les mains de son frère Abimélech.
Voy. Juges, ix,2l. Maundrel, Voyuge d'Alep à
Jérusalem. Reland, Palœst. illustr., p. 617.

IV. BÉER ELIM, dans la Vulgate PUTEUS
ELIM, c'est-à-dire Puits des Princes, comme on
lit dans Isaïe, xv, 8, est très -probablement le

même que celui dont il est dit, dans le livre des
Nombres (xxi , 16 , 17), qu'il fut creusé par des
princes. Voy. Béer, n° I,

BÉERA , chef de la tribu de Ruben , fut mené
en captivité par Telgathpbalnasar. Voy. I Para-
lip., v,.6.

I. BÉËRI, Héthéen, père de Judith, femme
d'Ésaù., Voy. Genèse, xxvi, 34.

II. BÉÉRI,père du prophète Osée. Voy. Osée,

I. BEEROTH en hébreu, ou BEROTH selon la

Vulgate , ville des Gabaonites qui fut cédée à la

tribu de Benjamin. Eusèbe dit qu'elle est située

à sept milles de Jérusalem , tirant vers Nicopo-
lis; et saint Jérôme dit, au lieu de Nicopoîis,
Néapolis ou Naplouse. Voy. Jos., ix, 17. II Rois,
iv, 2. Reland, Palœst. illustr., p. 618 et 619.

II. BÉÉROTH DES FILS DE JACAN , station
des Israélites. Eusèbe dit qu'on la montre à dix
milles de la ville de Pétra. Voy. Deutér., x, 6.

Euseb., Onomast., ad vocem BêRôth. Compar.
Nombr., xxxm , 31 , 32.

BÉER-RAMATH. Voy. Baalath-Béer-Ra-
MATH.
BÉGABAR, probablement la même que fie-

thabara, ville située au delà du Jourdain, et,

s'il faut en croire le faux Epiphane, la patrie du
prophète Nahum. Voy. Epiphan., de Vito et

morte prophetac, p. 247. Reland, ibid., p. 621.
BÉGAR, abbaye de l'Ordre de Citeaux en

Bretagne , au diocèse de Tréguier. Elle fut fon-

dée en 1130 par quatre religieux de l'abbaye de
l'Aumône , au diocèse de Chartres

,
qui s'établi-

rent avec la permission de l'évêque de Tréguier
dans le lieu nommé Pluscoat ou Pureforest, lieu

habité par un ermite célèbre nommé Raoul
Bégar, de qui l'abbaye a pris son nom. Voy.
VHist. de Bretagne, tom. II.

BEGAT (Jean), jurisconsulte, né à Dijon en
1523, mort l'an 1572, conseiller, puis président

au parlement de Dijon, était -versé non- seule-

ment dans le droit, mais encore dans les lan-

gues et la littérature. Outre ses Mémoires sur

l'Histoire de Bourgogne , fort inexacts, selon Fel-

ler, il a laissé : Remontrance à Charles IX sur

ledit de 1563; Anvers, 1563, in-4»; Toulouse,
1565, in-4°. Cet édit accordait aux protestants

le libre exercice de leur religion. T'm/.Nicéron,
Mémoires , tom. VI.

BÉGAULT ( Gilles ) , chanoine et archidiacre
de Nimes, né en 1660 , mort vers 1715 , fut dis-

ciple de Fléchier; il a laissé : Panégyriques et

Sermons sur les Mystères, etc.; Paris, 1711,1717
et 1727, in-12. Voy. Goujet, Biblioth. franc..

tom. II, p. 298.

I.BEGGUARDS.ou BEGGHARS, BEGHARDS,
appelés aussi BÉGUINS, hérétiques du xine

siècle qui parurent en Allemagne et dans les

Pays-Bas , et qui avaient pour chef Lambert Le
Bègue. Ils enseignaient, entre autres choses, que
l'homme était capable dès cette vie de parvenir
au dernier degré de perfection, et que lorsqu'il

serait devenu impeccable il pourrait accorder
à son corps tout ce qu'il voudrait. Ils furent
condamnés l'an 1311, sous Clément V, au con-
cile devienne. Voy. Pratéole. Sandérus, Hœres..

160 et 161. S. Antonin, Chron., 1. III, tom. XXI,
c. m, § 2. Sponde. Bzovius et Raynaldi, à l'an

1310 et 1311. Pierre Coëns, de Orig. Beguardo-
rum. Hermant, Hist. des Hères., tom. II. Du
Cange, Glossar. med. et inf. lat., ad voc. Beg-
hardi. Pluquet, Diction, des hérésies. Bergier,
Diction, de théol. L'Encyclop. cathol. Le Diction.
encyclop. de la théol. cathol., à l'art. Beghines
et Begards.
IL BEGGUARS ou BEGGHARS, BEGHARDS,

nom donné dans les Pays-Bas aux religieux du
Tiers-Ordre de Saint-François. Au xiv6 siècle,
le peuple croyait que les hérétiques appelés
Begguards appartenaient à cet Ordre, et ce fut

pour le détromper que Jean XXII condamna de
nouveau ces hérétiques, en déclarant qu'ils n'é-
taient pas de l'Ordre de Saint-François. Voy.
Du Cange, Glossar. med. et tuf. lat., sub voc.
Beghardi. Bichard et Giraud.
BEGH ou LE BÈGUE (Lambert), prêtre du

diocèse de Liège, mort en 1177, est, selon quel-
ques-uns, le fondateur des Béguines; mais voy.
ce mot à l'article Béguinage.
BEGNUDELLI-BASSO (François- Antoine),

jurisconsulte et canoniste , né à Trente, mort à
Freisingen en 1713, a laissé : Bibliotheca juris
canonico-civilis practica , sive repertorium quœ-
stionum mugis practicarum in utroque jure; Co-
logne, 1707, in- fol. ; Modène et Venise, 1758,
4 vol. in-fol. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'ita-
lia. La Nouv. Biogr. génér.
BÉG0AI , un des Israélites qui revinrent de

Babylone avec Zorobabel. Voy. II Esdras, vu, 7.

BÉGUAI et ses fils furent du nombre des
Israélites qui revinrent de Babylone avec Zoro-
babel. Voy. I Esdras, n, 2, il.

BÈGUE (Lambert Le). Voy. Begguards, n° I.

BEGUI , Israélite dont les fils, Uthaï et Za-
char, revinrent de Babylone avec Esdras. Von
IEsdr.,vm,14. J '

BÉGUIN (Daniel), jésuite, né à Château-
Thierry en 1608, mort à Reims en 1696. Il avait
professé dans cette dernière ville la théologie
scholastique. On a de lui : 1» de Veritate divi-
nitatis Christi , per duodecim evidentia credibi-
litatis argumenta demonstratœ ; Paris 1680
in-8°; — 2" les Vérités fondamentales du salut)
Paris, 1686, in-12

;
— 3° Retraite ou exercice qu'il

faut faire tous les mois pour se disposer à bie-n

mourir; Reims, 1700, in-12. Voy. Moréri, édit.
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de 1759. Alegambe, Biblioth. Scriptor. Societ.

Jesu.

BÉGUINAGE, BEGUINES. Le Béguinage (Be-
guinarum domus) est un couvent ou une com-
munauté de filles nommées Béguines. Les bé-

guinages subsistent surtout en Flandre. Quant
aux Béguines , ce sont des filles dévotes établies

particulièrement en Flandre. Elles ne font pas

de vœu , et vivent ensemble du travail de leurs

mains. Les Flamands croyaient communément
que leur nom venait de celui de Bega ou Bège,
sœur de sainte Gertrude, et leur fondatrice, se-

lon eux. Quelques Bésuines ayant donné dans
l'erreur, le concile de Vienne abolit leur insti-

tut; mais, plus tard, Jean XXII prit sous sa pro-

tection les Béguines qui s'étaient préservées de
l'hérésie, et condamna les autres comme héré-

tiques. Voy. Du Cange, Glossar. med. et inf.

lat., sub Beghardi, ad Beghinje. Bergier, Dic-
tion, de the'ol. Héfélé, dans le Diction, encyclop.

de la thëol. co.thol.

BÉGUINS, hérét.Toy. Begguards, n° I.

BÉHÉMOTH
,
qu'on Ht dans Job (xl, 10), est,

selon le commun des interprètes , Véléphant.
Pour nous, nous pensons avec Bochart, Winer,
Gesenius , et presque tous les hébraïsants mo-
dernes

,
que ce mot hébreu est un pluriel d'ex-

cellence signifiant un quadrupède énorme, c'est-

à-dire Vhippopotame.
BÉHÉRIN, siège épisc. du diocèse dépendant

du Maphrien, près de Charmes. Il y avait, en
846, un évêque jacobite nommé Georges qui fut

déposé.

I. BEHR-ISSACHAR-BEN-ELCHANANB de
Francfort, a fait imprimer dans cette ville, l'an

1680, un ouvrage intitulé Quatre ouvriers. Ce
sont les gestes expliqués des royaumes de Juda
et d'Israël , des prophètes et des prêtres

; mais
il n'y a eu d'imprimé que les deux premières
parties; les deux autres, qui regardent les pro-
phètes et les prêtres , sont restées inédites. Voy.
De Bossi, Dizionario stor. degli autori Ebre'i,
vol. I, p. 63, 64.

II. BEHR-ISSACHAR-BEN-MOSCHÉ-PETA-
CHIA, a laissé : 1° Paroles d'intelligence ; Pra-
gue, 1611, in-4°; livre dans lequel il explique
les mots exotiques et les plus difficiles du Zohar.
Son travail peut être considéré comme une in-
troduction très-utile à l'intelligence de ce livre,

aussi obscur que célèbre; — 2° plusieurs ou-
vrages cabalistiques. Voy. Wolff, Biblioth. hehr.,
tom. I, p. 714,715. De Bossi, ife/., p. 64.

III. BEHR - ISSAGHAR -BEN - NAPHTHALI,
rabbin de Bussie au xvie siècle , est auteur de :

1° Dons sacerdotaux; Prague, 1624; Cracovie,
1588; Amsterdam, 1641, etc. : explication du
Pentateuque et des cinq Meguilloth d'après le
Zohar; — 2° Vision de prêtre; Cracovie, 1589;
Amsterdam , 1676 , in - 4° : livre de morale tiré

du Zohar. Voy. Wolff, ibid.fp. 715, 716.
BEIERLYNCK ou BEYERLINCK (Laurent),

chanoine et archidiacre d'Anvers, né dans cette
ville en 1578, mort en 1627. Il fut docteur de
Louvain et directeur du séminaire d'Anvers , et
a laissé , entre autres ouvrages : 1° Apophtheg-
mata christianorum; Anvers., 1608, m-8°; —
2° Biblia sacra variarum translationum; Anvers,
1616, 3 vol. in-fol.; — 3° Promptuarium morale
super evangelia communia; in-8°. Voy. Swertius,
Athen. Belg. Le Long, Biblioth. Sacr., part. i,

p. 27, in-fol.

BEJA Perestrello (François-Louis), religieux
de l'Ordre de Saint- Augustin, vivait au xvne

siècle. Il professa la théologie dans le couvent
de son Ordre, et fut appelé à Bqme, à Florence
et à Bologne, où il enseigna l'Écriture sainte.

On a de lui : 1» Responsa casuum conscientice

;

Bologne, 1587, et Venise, 1591 ;
— 2° de Contra-

ctibus libellariis; — 3° Collegium sacrum Bono-
niense. Voy. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp.
BEKKER. Voy. Becker, n» I.

I. BEL, mot chaldéen contracté de Behêl
, qui

répond à l'hébreu Bahal, que la Vulgate rend
par Baal. Voy. Baal, nos I et IL

II. BEL ou BÉLUS
,
premier roi de Babylone

qui reçut, après sa mort, les honneurs divins.
Isaïe menace Bel de le rompre et de le briser.
Voy. Isaïe, xlvi, 1, et Baal, n° I.

III. BEL, idole des Babyloniens, dont il est
parlé dans le prophète Daniel (xiv). Le dieu re-
présenté par cette idole est le même que Bel
de l'article précédent. Le récit qu'en fait Daniel
forme une des parties deutero- canoniques de
son livre. Voy. J.-B. Glaire, lutrod, hist.etcrif.,
etc., tom. IV, p. 528 et suiv.

I. BÊLA, fils de Béor, roi de Dénaba dans
l'Idumée orientale. Voy. Genèse, xxxvi, 32.

IL BÊLA, fils de Benjamin, chef de la fa-

mille des Bélaïtes. Voy. Genèse, xlvi, 21. Nom-
bres,, xxyi , 38.

BÉLAÏTES (Belaitœ), peuples descendants de
Bêla. Voy. Nombres, xxvi, 38.

BÉLALITE ou BÉLÉSASE, siège épisc. de la

province de Numidie en Afrique. Son évêque,
Adéodat, de cette ville, assista à la conférence
de Carthage (c. 126). Voy. Bichard et Giraud.
BÉLAMÏE (Belamia), espèce de vêtement ou

tunique dont il est parlé "au ch. xn de la Bègle
de Fontevrault, donnée par Robert d'Arbrissel.
« Vestis species », dit Du Cange, « sic dicta ex
Gallico Belleamie, quasi Bella arnica. » Voy. Du
Cange , Glossarium med. et infini, latin., ad voc.
Belamia.
BELBEIS. Voy. Bilbeis.
BELGARIUS. Voy. Beatjcaire.
BELCASTRO ou BÉLIGASTRO (Bellicastrum),

ville épisc. d'Italie dans la Calabre ultérieure,
province du royaume de Naples. Elle est située

à seize kilomètres de Santa-Sévérina, dont son
évêché est suffragant. Elle était déjà érigée en
évêché en 1122, puisqu'on y trouve un évêque
à cette époque. De Commanville dit dans un
endroit (I'e Table alphabet., p. 38) qu'elle a eu sa
dignité apparemment des Grecs dans le vin"
siècle, et dans un autre (p. 41 du corps de l'ou-

vrage) qu'elle fut érigée en évêché dans le Xe
.

Voy. Ughelli, Italia sacra, tom. IX, p. 494.
BELCHAMP (Belli-campus), abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin au diocèse de Toul en Lor-
raine. Elle fut fondée vers l'an 1130 par Alberon
de Montreuil, qui devint archevêque de Trêves;
elle porta jusqu'au xive siècle le nom de Mon-
tagne de la Sainte-Trinité , et plus tard celui de
Belchamp. Elle appartenait aux chanoines ré-
guliers de la congrégation de Notre -Sauveur.
Voy. VHist. de Lorraine , tom. III, col. 74.

BELELLI ou BELLELLI (Fulgence), de l'Or-
dre des Augustins,né à Buccino dans le royaume
de Naples vers 1682, mort à Rome en 1742, fut

général de son Ordre. Il a laissé : Mens Augu-
stini de statu ereaturœ rationalis ante peccatum

;

Lucerne , 1711 , et depuis à Anvers ; Rome, 1713,
in-4°. Il publia aussi : Mens Augustini de modo
reparationis ereaturœ post lapsum adversus Baia-
nam et Janseniam hœresim, etc.; ouvrage dont
le but est de concilier la bulle Unigenitus avec
la doctrine de saint Augustin. Voy. Moréri

,

Diction, histor. Feller, Biogr. univers. Richard
et Giraud.
BÉLÉSASE. Voy. Bélalite.
BELESBUGD, ville épisc. de la province de

la Mœsie inférieure, au diocèse de Thrace, sous



BEL! — 252 — BELL

la métropole de Marcianopolis, Innocent III l'é-

rigea en métropole à la demande du roi des Bul-
gares et des Blaehes. Voy. la Vie d'Innocent III,

n. 79.

BÉLETH (Jean), théologien du xn e siècle, a

laissé un Rationale divinorum Officiorum, qui a

été imprimé à Venise, 1572, in-4° Voy. la Nom:
Biogr. génér.

BELGA , chef de la 15e des 24 familles sacer-
dotales établies par David. Voy. I Paralip.,
xxiv, 14.

.

BELGAÏ , appartenait à la race des prêtres ; il

fut un de ceux qui signèrent l'alliance avec le

Seigneur au retour de Babylone. Voy. II Es-
dras , x , 8.

BELGIQUE (Belgica), terme usité dans l'his-

toire de l'Église pour marquer deux provinces
ecclésiastiques des Gaules. La première Bel-
gique est la province dont Trêves était la métro-
pole; elle comprenait l'archevêché de Trêves
et les évêchés qui en sont suffragants. La se-

conde Belgique comprenait le diocèse de Reims
et ses suffragants. Voy., pour la situation ac-
tuelle de l'Eglise catholique en Belgique, le

Diction, encyclopéd. de la thèol. cathol., p. 454
et suiv.

BELHOMME (Dom Humbert), savant béné-
dictin , né à Bar-le-Duc en 1653, mort l'an 1727,
fut six fois supérieur général de sa congréga-
tion , et pendant vingt-deux ans abbé de Moyen-
Moutier, dont il enrichit la bibliothèque. Il se
distingua surtout dans l'éloquence sacrée. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Historia Me-
diani Monasterii in Vosayo; Strasbourg, 1724;— 2° Chroniques diverses

,
qui font connaître les

successeurs de saint Hidulphe jusqu'au com-
mencement du xi e siècle. Voy. D. Ceillier, Mém.
manuscr. D. Calmet, Biblioth. de Lorraine. Ri-
chard et Giraud.
BELIAL, mot hébreu que la Vulgate a expli-

qué par sans joug (Juges, xix, 22), c'est-à-dire

ne pouvant supporter aucun joug, indisciplinés,

indomptables; mais, d'après la manière dont il

est ponctué dans les Bibles hébraïques actuelles^

il signilie sans utilité', vaurien. Saint Paul, en
le mettant en opposition avec Jésus -Christ
(II Corinth., vi, 15), dit clairement qu'il dé-
signe le démon

,
qui est devenu en effet le

prince de tous les méchants, que l'Écriture ap-
pelle souvent pour cette raison fils de Bélial

,

parce qu'ils sont regardés comme ayant le dé-
mon pour père (Jean , vm, 44). Voy. ï)eut., xm

,

13. 1 Rois, i,16; n,12, etc.

BÉLICASTRO. Voy. Belcastro.
I. BÉLIER. On en offrait, chez les Hébreux,

dans la plupart des sacrilices prescrits par la

loi mosaïque; on en immolait aussi avant la loi

dans les sacrifices particuliers. Voy. Genèse,
xv, 9; xxii, 13.

II. BÉLIER, dans la Vulgate aries, machine
de guerre dont il est parlé dans Ézéchiel. Nabu-
chodonosor s'en servit au siège de Jérusalem.
Voy. Ézéch., iv, 2; xxvi, 9. J.-B. Glaire, Introd.
hist. et crit., etc.,tom. II, p. 336.

BELIN (Dom Albert), bénédictin, évêque de
Bellay, né à Besançon vers 1610, mort en 1677.

Il a publié à Paris : 1° les Emblèmes Eucharis-
tiques; Paris, 1647, in-8°; — 2° les Solides pen-
sées de l'âme ; 1648, in-12 ;

— 3° les Aventures du.

philosophe inconnu en la recherche et invention

de la pierr-e philosophale ; 1664 et 1674, in-12
;

ouvrage curieux contre les alchimistes; —
4° Preuves convaincantes des vérités du c/iristio-

uisinp ;\6Q6, in-4° ; elles ont pour but de mon-
trer que les principes de la foi s'accordent par-
faitement avec les lumière-; de la raison ;

—

5» Traité des talismans ou figures astrales ; 1671,

in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. Richard et

Giraud.
BELINGAN. Voi/. Bellingan.
BÉLINIA, ville épisc. d'Afrique dont on ignore

la province. L'un de ses évèques assistait à ta

conférence de Carthage , et un autre souscrivit

au concile de Cabarsusse.

BÉLITES, secte d'hérétiques que saint Phi-

lastre compte parmi celles qui ont existé avant

Jésus-Christ. Elle, consistait en ce que ses par-

tisans, comme le nom l'indique, adoraient le

roi Bélus, célèbre dans la mythologie de l'Asie.

Vo)/. saint Philastre dans son Catalogue des

hérésies.

BELL (William), théol. anglican, prében-

dier de Westminster, né en 1731, mort en 1816,

se rendit recommandable par sa grande charité.

Outre sa dissertation sur les causes principales

qui contribuent à rendre une nation populeuse,

il a laissé : 1° Attempt to ascertain and il/us-

trate the Authority . Nature and Design of the

Institution of Christ , commonly called the Lord's

S«pp>.";London,.1780 , in-8°; — 2° des Sermons.

Vot/. la Nom: Biogr. géné>:

BELLARINI ou BÉLLAVINI, BELLARINO,
BELLAVINO (Jean), théolog. italien, né à Cas-

telnuovo, mort à Milan en 1630. Il entra chez

les barnabites, et fut en relation avec saint

Charles Borromée; il professa la théologie à

Pavie et à Rome, et fonda à Novarre et à Spo-
lète des maisons de son Ordre dont il fut su-

périeur. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Praxis ad omnes veritates evangelicas cum cer-

titudine comprobandas ; Milan, 1626, in-8°; —
2° Doctrine concilii Tridentini et Catechismi ro-

mani de symbolo apostolorum ; Rome, 1630, in-8°
;— 3° Spéculum humanœ atque divinœ sapientiœ

,

seu praxis scientiarum et methodus scientifica ,

lumine naturali et supernaturali illustrata ; Mi-
lan, 1630, in -8° Voy. Ungarelli, qui donne la

liste complète de ses ouvrages dans sa Biblioth.

Harnabitica. Hélyot, Histoire des Ordres mo-
nastiques j etc.

BELLARMIN, (Robert), cardinal et arche-
vêque de Capoue , né à Monte-Pulciano en 1542

,

mort à Rome en 1621. A l'âge de dix-huit ans
il entra chez les jésuites, et se fit remarquer
par une merveilleuse supériorité d'esprit. Il pro-
fessa la théologie à Louvain et y prêcha avec un
immense succès. En 1576, Grégoire XIII le

chargea d'enseigner la controverse dans le nou-
veau collège qu'il venait de fonder. Sixte V l'ad-

joignit comme théologien au cardinal Cajétan,
son légat en France. En 1598 Clément VIII le

nomma cardinal, et en 1601, archevêque de Ca-
poue ; en 1605 , Paul V le nomma conservateur
de la bibliothèque du Vatican. Il a laissé un
grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Dispidationes de controversiis fidei,
adversus hujus temporis hœreticos ; Ingolstadt

,

1587, 1588 et 1590; cet ouvrage a eu plusieurs
éditions , mais la meilleure est celle de Paris

,

1688, 4 vol. in-fol. ;
— 2° Explanatio in Psa/mos;

Rome, 1611 , in -4°; — 3° de Potestate Summi
Pontificis in rébus temporalibus contra Guill.
Barclaium; Romse, 1610; — 4° de Scriptoribus
ecc/esiasticis, etc. ; Lyon, 1675 in-8° ;

— 5» de edi-
tione latina Vulgata, quosensua conc. Trid. de-
finitum sit, ut ea pro authentica habeatur ; 1709;— 6° Traité du devoir des évéques; Wurzbour"'
1749, in-4° ;

— 7° Catéchisme ou Doctrine chré-
tienne; cet ouvrage a été traduit dans un °rand
nombre de langues., Voy. Alegambe. Possevin.
Sponde. Godeau, Eloge des évéques. Giacomo
Fuligatti , Vita de/ eardin. Rob. Bellarmino

,
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Rom., 1624. Mém. de Trévoux, octobre 1709.

Dan. Bartoli, de Vita Bellarmini ; Romœ, 1677.

Imago virtutum Rob. card. Bellarmini , a Mar-
cello Cervino , ejus nepote : Ingolstadt , 1622 , et

Solisbaci, 1843. Biographie universelle; Paris,

1811 , tom. IV, où on lit une pièce du procès de
Galilée écrite par Bellarmin

,
pièce qui se lit

aussi dans la Nouv. Biog. génér. Richard et Gi-
raud donnent la liste complète des ouvrages de
Bellarmin.
BELLATI (Antoine -François), jésuite, pré-

dicateur célèbre, et dans son genre un des meil-
leurs écrivains italiens du xvm e siècle , né à

Ferrare en 1665, mort à Plaisance en 1742. Plu-
sieurs de ses ouvrages parurent d'abord sépa-
rément, de 1705 à 1731, mais la collection com-
plète fut imprimée à Ferrare , 1747-1748, 4 vol.

in-4° : le 1er contient Prediche; le 2e
, Orazioni et

Discorsi; le 3e
, Trattati sacri et morali ; le 4e

,

Altri Trattati, esortazioni domestiche, altre pre-
diche , lettere , et la vita dell' autore.

BELLAVALLIS. Voy. Belleval et Belle-
vaux.

BELLAVINI, BELLAVINO. Voy. Bellarini.
BELLEAIGUE (Be/la-Aqua), abbaye de l'Ordre

de Citeaux, au diocèse de Clermont, dans la

basse Auvergne, fondée en 1137. Elle était de
la filiation de celle de Montpeiroux. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. II, col. 406.

BELLE-BRANCHE (Bella-Branca), abbaye de
l'Ordre de Citeaux, dans le Maine, à 8 kilomè-
tres du bourg de Sablé, au diocèse du Mans.
Elle fut fondée, en 1152 ,

par Robert de Sablé

,

deuxième du nom , et cette fondation fut con-
firmée, l'an 1165, par Alexandre III. Voy. Mo-
réri , d'après La Martinière , Dict. géogr.

BELLECIZE (Hugues- François -Régis de),
évêque de Saint-Brieuc , né en 1732 , mort l'an

1796 à Paris , ayant refusé de prêter le serment
à la Constitution civile du clergé , fut empri-
sonné. Enfermé dans la même prison que La-
harpe, il fut assez heureux pour ramener ce
philosophe à la religion. La révolution du 9
thermidor rendit Bellecize à la liberté. Voy. Fel-
ler, Biogr univers.

BELLE-ÉTOILE (Bella-Stel/a), abbaye réfor-

mée de l'Ordre de Prémontré, située dans la

paroisse de Cérisy, au diocèse de Bayeux. Elle
fut fondée , en 1216, par Henri de Fella-Fago

,

et cette fondation fut confirmée , en 1217, par
Tévèque de Bayeux, ainsi que par l'archevêque
de Bouen. Voy. la Gall. Christ., t. II, col. 462.

BELLE-FONTAINE ( Bellus- Fons) , ancienne
abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit, au diocèse
de la Rochelle, et située à 16 kilomètres d'An-
gers. Elle devait sa fondation aux seigneurs de
la Roche-sur-Yon , et appartenait aux Feuillans
depuis l'an 1642. Voy. ibid.

I, BELLEGARDE (Jean-Baptiste Morvan de ),

né à Pihyriac, au diocèse de Nantes, en 1648,
mort à Paris en 1734 , entra d'abord chez les

jésuites
,
puis il les quitta et se livra à la pré-

dication. Il a fait un très-grand nombre de tra-

ductions des Pères grecs et latins qui ont été
longtemps attribuées à Le Maistre de Sacy et à
d'autres; et, outre cela, divers ouvrages théo-
logiques dont on trouve la liste dans Bichard et
Giraud. Voy. VÉloge de Bellegarde par le P de
Tourneinine , inséré dans le Mercure du mois
de novembre 1735.

II. BELLEGARDE (Octave de Saint-Larv de),
archevêque de Sens, né en 1587, mort en 1646,
fut pourvu tout jeune encore de plusieurs riches
abbayes, nommé successivement évêque de
Concérans et archevêque de Sens. Son premier
diocèse lui dut la fondation d'un couvent de

capucins, et le second, un collège de jésuites,

ainsi que plusieurs communautés religieuses.
Il était très-versé dans la théologie et les anti-
quités. Il assista à plusieurs assemblées, et pré-
sida celle de Mantes en 1641 , où il soutint les
immunités du clergé et les droits de l'épisco-

pat. Mais son zèle déplut, et il fut exilé. Il ap-
prouva les sentiments d'Arnaud et son livre de
la Fréquente communion. Il lit imprimer : 8. Au-
gustinus per se ipsum docens catholicos et vincens
Pelagianos , dont on a cru qu'il était l'auteur

,

mais qui appartient au P. du Juannet , orato-
rien. Voy. Moréri, Diction, histor. Bichard et
Giraud.
BELLELLI. Voy. Belelli.
BELLENCHI ou BELLENGHI ( Philippe-Ma-

rie-Albertin ) , archevêque de Nicosie et savant
camaldule , né à Forlimpopoli en 1758, mort en
1839. Il fut reçu docteur en théologie et en droit,

canon à Rome, et on le nomma curé des pa-
roisses de Faënza et de Pérouse ; il devint pro-
cureur général de son Ordre et archevêque de
Nicosie, avec la mission de visiteur apostolique
des Ordres réguliers en Sardaigne. Il a laissé,

outre plusieurs ouvrages en italien relatifs aux
sciences naturelles : 1° de Veritate ac divinitate

sacrœ Magorum historiœ , dissertatio historico-

theologico-critica, ; Pisauri , 1786 ;
— 2° Animad-

versiones in sacrarum Reliquiarum cultus vetu-

statem ac probitatem, adversus iconoclastas Pro-
testantes , aliosque Religionis catholicœ rituum
nuperos criticos ; Faventiœ , 1791 ;

— 3° de Jesu

Christi Reliquiis, dissertatio theologico-critica
;

ibid., 1791 ;
— 4° In civile imperium disquisitio-

nes ex Jure canonico Enio. principi Leonardo
Antonellio S. R. E. cardinali nuncupatœ ; Rome,
1794; — 5° Sugl' antichi Battisteri; Roma, 1825;— 6° la Banlica Cleyssense ed il suo monastero
in Ravenna; Roma, 1827. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BELLENGER (François), docteur de Sor-
bonne, né dans le diocèse de Lisieux, mort à
Paris en 1749. Il était très-versé dans les lan-
gues , et a laissé , outre quelques ouvrages lit-

téraires : 1° Liber Psalmorum Vulgatœ editionis,

cum notis in quibus explicatur titulus, occasio et

argumentum cujusque psalmi, dilucidatur sensus
litteralis

,
paucis attingitur sensus mysticus...

Accessit appendix ad notas, in qua discutiuntur
prœcipuœ differentiœ quœ occurrunt inter textum
hebraicam , et versiones septuaginta lnterpretum,
Aquilœ, Symmachi, Theodotionis , etc.; in-4°;—
2° Théologie astronomique , traduite de l'anglais
de Derham; 1729, in-8*. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1729, 1740 et 1744.

BELLENGHI. Voy. Bellenchi.
BELLEO (Charles), théol. et poëte, né à Ra-

guse , mort à Padoue , a laissé : 1° de Secunda-
rum intentionum natura Tractutus ; "Venise, 1589,
in-8°

;
— 2° de Multiplici sensu Scripturœ Tra-

ctatus ; on ne sait si ce traité a été imprimé.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BELLE-PERCHE (Bella-Pertica), abbaye de
l'Ordre de Citeaux, située sur la rive gauche de
la Garonne, dans le diocèse de Montauban, et

auparavant dans celui de Toulouse, et fondée
en 1143, était de la filiation de Clairvaux. Voy.
D. Vaissette, Hist. du Languedoc, t. II, p. 448;
tom. V, p. 315. Moréri, édit. de 1759.

BELLER, BELLERE ou BELLERUS (Jean),
littérateur hollandais , mort en 1595. Il était

imprimeur à Anvers. Il a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Institution d'une fille de bonne
maison , traduite de l'italien ; Anvers, 1555, in-8°

;

Paris , 1558 ;
— 2° Institution du péclieur ; An-

vers, 1582, in-16, traduit du latin. On lui attri-
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bue une version française de l'Imitation, inti-

tulée : Art et Manière de parfaitement ensuivre

Jésus-Christ, autrement dite Vinternelle conso-
lation: Anvers, 1565, in-16; ibid., 1572; Douai,
1595. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

BELLÉRE DU TRONCHÀY, appelée commu-
nément sœur Louise. On a la Vie et les lettres

de cette sainte tille sous le titre de : le Triomphe
de la pauvreté et des humiliations

, ou la Vie de
MUe de Bellère du Tronchay, appelée communé-
ment sœur Louise, avee ses lettres; 1732.
BELLERMANN (Jean-Joachin), théol. et an-

tiquaire, protestant, né à Erfurt en 175 i, mort
l'an 1842, professa la théologie dans sa ville na-
tale ; mais, après la suppression de l'université

d'Erfurt, il fut appelé à Berlin, où il joignit à

la chaire de théologie la direction du gymnase.
Parmi beaucoup d'autres ouvrages, nous remar-
querons : 1° Handbuch 'der biblischen Literatur;

Erfurt, 1787 et années suivantes , in-4° ;
— 2° de

Inscriptionibus hebraicis Erfurt repertis; ibid.,

1793, in-4°: — 3° le Théologien , recueil pério-
dique ; 1803 et années suivantes , in-8° ;

— 4° de
Usu paleographiœ hebraicœ ad explicanda sacra
Biblia; Halle, 1804, in -4°; — 5° Notices histo-

riques sur les Esséniens ; Berlin , 1821, in-8° :
—

6° les Urimet Thummim des Hébreux ; ibid., 1824,
avee des figures; — 7° Remarques sur les mé-
dailles phéniciennes et puniques; 4 dissert.; ibid.,

1812-1816 , in-4°. Ces trois derniers ouvrages
sont en allemand. Voy. la Nouv. Biogr génér.

BELLET ( Charles ) ,
prébendier de la cathé-

drale de Montauban et de l'académie de cette

ville , né dans le Quercy en 1702 , mort à Paris
en 1771, se livra avec succès à la prédication et

remporta plusieurs prix dans diverses acadé-
mies. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° une
Lettre aux Protestants, où il fait voir combien
leurs assemblées sont illicites, 1746, in-4°; —
2° VAdoration chrétienne dans la dévotion du Ro-
saire ; Montauban , 1754, in-12; — 3° des Droits
de la religion catholique sur le cœur de l'homme;
ibid., 1764 , 2 vol. in-12. Voy. Le Long , Bièlioth.
hist. de la France. Richard et Giraud.
BELLEVALou BELVAL (Bellavallis), abbaye

de l'Ordre de Prémontré , située dans le pays
H'Argone, en Champagne, à 8 kilomètres de
Mouzon, au diocèse de Reims. Elle fut fondée
en 1133, par Albéron, évèque de Verdun. Voy.
la Gall. Christ., tom. IX, col. 322.

I. BELLEVAUX (Bellavallis), autre abbaye
de l'Ordre de Prémontré , située dans le diocèse
(•[^ devers.

IL BELLEVAUX, abbaye de l'Ordre de Ci-
taux, dans la Franche-Comté , au diocèse de Be-
sançon. Elle fut fondée Tan 1119 , et était fille

de Morimond. Fo?/. la Gall. Christ., vet. edit.

BELLEVILLE (Bellavilla) , abbaye de l'Ordre
de Saint-Augustin, située dans la ville du même
nom, au diocèse de Lyon. Elle fut fondée d'a-

bord sous le titre de prieuré, en 1159, par Htim-
bert, seigneur de Beaujeu, et érigée en abbaye
en 1164. Voy. \&Gall. Christ., tom. IV, col. 293.

I. BELLËVUE (Armand de ), dominicain , né
en Provence , mort en 1334. Il était docteur en
théologie et maître du sacré palais. On a de
lui : 1° Postilla in Pso/mos cum meditutionibus

et precibus : Mayence , 1503; — 2° Explicatio ter-

minorum difficilium tant philosophie quant théo-

logie; Venise, 1586; Yv'ittemberg, lt>23, in-4°.

Voy. Èchard, Script. Ord. Prœd., tom. I, p. 583
et suiv.

il. BELLËVUE (Jacques de), jurisc, né à
Aix en Provence, fut professeur à Permise en
1314. On a de lui, entre autres ouvrages : 1° In

Xorellas Justiniani aliasque legum partes Com-

mentaria;— 2° de Excommunicatione ;— 3° Pra-

etica juris in sexto;— 4° de Foro compétent < cu-

ries rom.; — 5° Praxis judiciaria in criminali-

tés : Cologne, 1580. Voy. Pancirole, de Claris

legwm interpretibus. Fabricius, Biblioth. lat.med.

et inf. œtatis. La Nouv. Biog. génér.

I BELLI (François), franciscain, né à Siacca,

en Sicile , vivait vers 1660. On a de lui : Libro

délia verità christiana , nel quale s'apportano

moite figure dell' Antico Testamento intorno a'

misterj di nostra fide ; Padoue , 1601, in-12.
Voy. Mazzuehelli , Scrittori d'Italia. La Nouv.

Biogr. génér.

IL BELLI (Paul), jésuite, né à Messine en
1588, mort en 1658 ,

parent d'Innocent X, rem-
plit divers emplois dans sa compagnie. Il a

laissé , entre autres ouvrages : 1° Historia do-

rninica Passionis ex IV Evangeliis contexta ; Ve-
nise , 1643 , in-12 ;

— 2° Gloria Messanensium

.

seu de Epistola Deiparce virginis ad Messanen-
ses; Messine , 1647, in- fol. Voy. Richard et Gi-

raud.
BELLIER (Pierre), conseiller au Châtelet,

vivait à la lin du XVIe siècle. On a de lui : Œu-
vres de Philon

, juif, auteur très-éloquent et phi-

losophe très-grave; Paris, 1575, in-fol., et 1612,
in-8°. Cette traduction n'embrasse que 24 traités

de Philon sur 40. L'édition de 1612, donnée par
Frédéric Morel , contient 3 livres de pins que
celle de Bellier. Voy. La Croix du Maine , Bi-
blioth. française. La Nouv. Biogr. génér.

BELLIN (le P.) de Padoue, religieux augustin,

a publié le premier le Martyrologe romain. Voy.
le Journ.des Sav., \ 708, supplém., p. 208.

l

rc édit.,

et 173, 2e édit.

BELLINCI0NI (Barthélémy), jurisc, né à
Modène en 1428, mort à Rome l'an 1476. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Apostiilœ scilicet

additiones ad Nie. de Tudeschis et Ant. de Bur-
rio commentaria super Decretalibus ; Venise, 1477;— 2° Tractatus de Subsidio charitativo; Rome

,

1544, in-8°. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

La Nouv. Biogr. génér.

BELLING (Richard), né en Irlande, mort en
1677, était un officier distingué parmi les catho-
liques confédérés ; il fut nommé secrétaire du
conseil suprême établi à Kilkenny, et fut envoyé
à Rome pour solliciter le secoursdu Saint-Siège.
On a de lui : 1° Vindiciarum catholicarum Hi-
berniœ libri duo; — 2° Annotationes in Joannis
Poncii librum , cui titulus , Vindiciœ eversœ ; ac-
cesserunt Bellingii Vindiciœ; Paris, 1654, in-8°;— 3° Innocentiœ suce impetitœ per R. Farnensem
Vindiciœ; ibid., 1652, in-12. Voy. Richard et
Giraud, tom. IV.
BELLINGAN ou BÊLINGAN (Jean-Baptiste),

jésuite, né à Amiens en 1666, mort en 1743, fut
recteur du noviciat de Paris, provincial et rec-
teur de la maison professe. On a de lui : 1° Re-
traite spirituelle sur les vertus de Jésus -Christ;
Paris, 1731, in-12, 2e édit.; — 2» de la Connais-
sance et de l'amour de N.-S. Jésus-Christ ; Paris,
1734 , in-12 ;

— 3° Retraite spirituelle pour tous
les états; Paris, 1746, in-12. Voy. Quérard, la
France littéraire. Richard et Giraud.
BELL0N (Antoine), notaire d'Udine et chan-

celier de l'Eglise d'Aquilée , a laissé : les Vies
des patriarches d'Aquilée, dans Muratori , Rerum
Ita/iearum scriptores . tom. XV.
BELL0Y (Jean-Baptiste de), cardinal, arche-

vêque de Paris, né en 1709 à Morangies, dans
le diocèse de Beauvais, mort à Paris l'an 1808
fut sacré évêque de Glandève en 1751. H assista
à la fameuse assemblée du clergé de 1755, con-
voquée pour rétablir la paix dans l'Église galli-
cane. Il s'y rangea du côté des plus modérés.
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A la mort de Mgr de Belsunce, évêque de Mar-
]

seille, il' fut désigné pour le remplacer, parce

qu'on le croyait très-propre à calmer les trou-

bles qui s'étaient élevés dans ce diocèse à l'oc-

casion de la bulle Unigenitus. Cet espoir ne fut

pas trompé ; le nouvel évêque sut gagner la con-

fiance des deux partis et étouffer tout germe de

discorde. A l'époque du Concordat, il se démit

le premier de son siège pour en faciliter la con-

clusion, se mettant amsi au-dessus des préten-

tions gallicanes. En 1802 il fut nommé arche-

vêque de Paris , et l'année suivante il reçut le

chapeau de cardinal. Malgré son extrême vieil-

lesse, il gouverna son nouveau diocèse avec

toute la sagesse qu'il avait montrée dans celui

de Marseille. Napoléon ordonna qu'il lui fût

élevé un monument.
BELLOZANE (Belosanna), abbaye réformée de

l'Ordre de Prémontré. Elle était située en Nor-
mandie, au diocèse de Rouen, à quatre kilo-

mètres de Gournay, et était fille de Lisledieu.

Sa fondation remonte à l'an 1198. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, col. 334, nouv. édit.

BELLUGA. Voy. Moncada.
BELLUM PATRUM. Voy. Beaupré.
BELLUNO ÇBellunum), ville épisc. d'Italie dans

l'État de Venise , et sur la rivière d'Anasse, ca-

pitale du Bellunois. Elle était chrétienne dès
les premiers siècles, et elle a été le siège d'un

évêque jusqu'en 1200 , époque à laquelle Inno-
cent III l'unit à Feltri, dont elle fut séparée en
1459.Son évêque était suffragant de la métropole
d'Aquilée. Voy. De Commanville, lm Table al-

phabet., p. 39. Richard et Giraud.
I. BELLUS. Voy. Beau.
II. BELLUS BECCUS. Voy. Beaubec.
III. BELLUS PORTUS. Voy. Beauport.
BELLUTI ou BELLUTUS(Bonaventure), fran-

ciscain , né à Catane en 1599 , mort en 1676. Il

fut provincial de son Ordre, conseiller de l'in-

quisition et assesseur des cardinaux Astalli et

Bonadies, évêques de Catane. Il a laissé, outre
de Incarnatione Dei Verbi, plusieurs écrits de
philosophie

,
qui ont été d'abord imprimés sé-

parément, et ensuite réunis en 2 vol. in-fol., et

publiés sous ce titre : Philosophiœ ad mentem
Scoti cursus integer ; "Venise, 1678 et 1727. Voy.
Mongitore, Biblioth. Sicula.

BELMA, nom d'un lieu qui était dans le voi-
sinage de la vallée d'Esdrelon. Voy. Judith

,

vu, 3.

BELOMANCE ou BELOMANTIE (Beloman-
tia). mot dérivé du grec, et qui signifie divina-
tion par les flèches. Elle est fort

r
en usage chez

les Orientaux , et il semble qu'Ézéchieï en ait

parlé. Saint Jérôme l'entend ainsi, et il en parle
«ncore au sujet d'Osée, ch. iv; seulement il la

confond avec la rabdomantie. Voy. Ézéchiel,
xxi, 21. Herbelot, Biblioth. Orient., au mot
Aidad. Thévenot, Voyage du Levant, ch. xxvi.
BELSAM ou BELSÀN, est un des Israélites

qui revinrent de la captivité avec Zorobabel.
Voy. I Esdr., h, 2. II Esdr., vu, 7.

BELSUNCE DE GASTELMORON (Henri-Fran-
çois-Xavier de), d'abord jésuite, puis grand vi-
caire d'Agen, enfin évêque de Marseille, né dans
le Périgord en 1671, mort saintement l'an 1755,
signala son zèle et sa charité pendant la peste
qui désola son diocèse en 1720 et en 1721, et il

fonda à Marseille le collège qui porte son nom.
Le Pape voulut récompenser son mérite en l'ho-
norant du pallium. Le roi l'ayant nommé en
1723à l'évêché de Laon (duché-pairi«), il le re-
fusa, ainsi que l'archev. de Bordeaux, en 1729.
On a de lui, entre beaucoup d'autres ouvrages :

1° la traduction du Combat du chrétien de saint

Augustin
; 1738 , in-8° ;

— 2° une traduction du
livre de saint Augustin de la Grâce et du libre

arbitre; 1740, in-4°;— 3° une traduction du livre

de /'Unite'de l'ÉgliseAe saint Cyprien;1744, in-4»;— 4° l'Antiquité de l'Église de Marseille et la suc-
cession de ses évêques; 1745 et suiv., 3 vol. in-4°;
— 5° Instruction pastorale sur l'incrédulité;il5i,
in-12; — 6° Lettreà l'archev. deToidouse , écrite le

22 octobre 1720, au plus fort de la peste. Cette
lettre contient des détails curieux sur la morale,
les rigoristes , les appelants , l'esprit de la foi et
de la charité ; elle est propre surtout à démas-
quer le jansénisme

,
qui a fait tant de mal à l'É-

glise. Voy. cette lettre dans le Journal historique
et littéraire, 1 er août 1789, p. 501, et la liste

des écrits de Belsunce dans Richard et Giraud.
BELU0M0 (Gothard), théologien italien, jé-

suite, né à Castiglione au xvir3 siècle. Il a laissé,

entre autres ouvrages : 1° Initiurn sapientiœ;
considerazioni per la sahite dell' anima ; Bolo-
gne, 1660, in-12; — 2° le Flamme del Santua-
rio, osia affetti particolari nelle meditazioni délia
passione di G.-C; Venise , 1672 , in-24. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BÉLUS. Voy. Bel, n» II.

BELVAL. Voy. Beli.eval.
BËME, mot dérivé du grec, et qui signifie

tribunal , degré chez les Grecs ; c'est ce que
nous appelons le sanctuaire ; il signifie aussi par-
ticulièrement l'autel que les manichéens dres-
saient dans un lieu éloigné de celui où les ca-
tholiques disaient la messe. Ces hérétiques ap-
pelaient aussi bême le jour où Manès fut tué,
parce qu'ils le célébraient comme un jour de
grande fête. Voy. Anselme d'Havelberg, Dia-
logues. D. Macri Hierolexicnn, ad voc. Bema.
BÊMÉSÈLIS ou BÉTH0MÉ, ville assujettie

par Démétrius, roi de Syrie. Voy. et comp. Jo-
seph, de Bello, 1. I, c. m, et Antiq., lib. XIII,
c. XXII.

BEN , un des musiciens qui accompagnèrent
l'arche lorsque David la fit transporter à Jéru-
salem. Voy. I Paralip., xv, 18.

BENABINAOAB, gouverneur de la contrée
de Népath-Dor. Il avait épousé Tapheth , fille de
Salomon. Voy. III Rois,iv, 11.

I. BENADÀD, fils de Tabremon, roi de Sy-
rie. Il vint au secours d'Asa, roi de Juda, contre
Baasa, roi d'Israël. Il entra sur les terres d'Is-
raël, et obligea Baasa d'accourir dans son propre
pays et d'abandonner Rama, qu'il voulait forti-

fier. Voy. III Rois, xv, 18, et xi, 25.

IL BENADAD, roi de Syrie, fils du précé-
dent, fut en guerre avec Achab, roi d'Israël,
37 ans après la guerre de Benadad Ier contre
Basa, roi d'Israël. Benadad fut vaincu et per-
dit tout son bagage. Voy. III Rois , xx. IV Rois,
vin, 7, 8, etc.

III. BENADAD, fils de Hazaël, fut battu trois
fois par Joas

,
qui le contraignit de lui rendre

tout le pays qui s'étendait au delà du Jourdain,
qu'Hazaël avait pris sous les règnes précédents,
l'an du monde 3168. Voy. IV Ro'is, xiu, 3, 24,25.
Joseph, Antiq.. 1. VIII, c. vm, et 1. IX, c. ir.

BENARD (Dom Laurent), théologien, né à
Nevers en 1573 , mort en 1620. Il devint prieur
du collège de Cluny, et conçut l'idée d'une con-
grégation nouvelle dont Louis XIII lui confia la

direction. Telle est l'origine de la célèbre con-
grégation de Saint-Maur. On a de lui, entre
autres ouvrages : 1° Reigles des abbayes et mo-
nastères des filles religieuses de l'Ordre de Sainct-
Benoist, traduites de latin en françois; Paris,

1608, in-16; — 2° de l'Esprit des Ordres reli-

gieux, en quoy il consiste , et des moyens pour
l'acquérir; Paris, 1616, in-8°; — 3° Parœnèses
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chrestiennes , ou Sermons très-utiles à tontes per-

sonnes, tant laïques, ecclésiastiques que régulières;

Paris, 1616, in-8". Voy. D. Le Cerf, Bibl. des

ont. (le la Congrég. de Saint- Maur. Tassin,
Histoire littéraire de la Congrégation de Saint-
Mou r. J. Ravenel, dans la Nouv. Biogr. génér.

V Ena/clopéd . cothol.. an Supplém.
BENARNENSES, BENARNUS. Voy. Lescar.
BEN-ASCHER, BEN-ASER. Voy. Aaron,

n° IX.

BENAVIDES (Alphonse), franciscain espagnol
dans la première moitié du XVIIe siècle , a laissé

une Relation des trésor* découverts au Meriqve.
en espagnol; Madrid, 4630, in-4°, traduite en
latin par Gravindone, sous le titre de : Relatio

de nwgnis thesauris spiritualibus et temporali-
bus , Deo adjuvante, in novo Mexico detectis

;

Salzbourg, 1634. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hisp. nova.

BENAVIDIO ouBENAVIDIUS, BONAVIDIUS,
BONAVITUS , ou Marcus Mnntua Benavidius

(Marc), célèbre jurisc, né à Padoue en 1489,

mort en 1582, professa pendant soixante ans la

jurisprudence civile et canonique. Il a laissé

un nombre considérable d'ouvrages sur le droit
;

nous citerons seulement : 1° Dialogus de conci-

lio; "Venise, 1541, in-4°; — 2° de Claris legum
interpretibus ; Leipzig, 1721 , in-4°; —3° Enco-
mium sacerdotii. Voy. Thomasini , in lllustr.

viror. Elog., part. I. Jérôme Ghilini , Teatro

d'Uomini letterati. Labbe, Adparatus ad conci-

lia. Richard et Giraud, qui, à l'article Mantua
Bexavidi (tom. XVI, p. 74), citent un certain

nombre de ses écrits.

BENAZIE (Bernard de la), en latin Benasius.

chanoine, né à Agen en 1634, mort l'an 1723, a
publié un assez grand nombre d'ouvrages, dont
voici les principaux : 1° Dissertatio de tempore
quo primo Evangelium est prœdicatum in Gal-
liis; Toulouse, 1691, in-12 ;

— 2° Défense de l'an-

tiquité des églises de France contre Jean de Lau-
noi; Agen, 1696, in-12; — 3° Prœconium divi
Caprasii ejusque episcopalis dignitas ; Agen,
1714, in-12. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France, édit. Fontette. La Nouv. Biogr. génér.

I. BENBENASTE (Chaïm), rabbin de Smyrne,
mort en 1673, s'est fait un nom dans sa nation
par un Commentaire très -étendu sur l'Arbah
Turim, qu'il a publié sous le titre de Grande
collection, et par un autre Commentaire sur le

Grand livre des Prières de Moïse de Kotzi. Voy.
De R.ossi, Dizion., vol. I,p.64.

II. BENBENASTE (Joseph) , frère du précé-
dent, s'est aussi distingué par diverses publica-
tions, notamment ses Discours sur le Penta-
tew/ue, et par son Commentaire sur le Talmud
de Jérusalem. Voy. ibid.

III. BENBENASTE ou BONBENASTE (Méir),
ilorissait à Salonique , où il fit imprimer son
livre intitulé : Signe de la vérité

, qui fut réim-
primé à Prague en 1624. Voy. ibid.

IV. BENBENASTE (Samuel), vivait vers 1300,
a laissé : 1° une traduction en hébreu du Livre
de la Consolation de Boèce, traduction qui a été
conservée en manuscrit dans la bibliothèque du
Vatican ;

— 2° plusieurs excellents ouvrages de
Grammaire. Voy. "Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I

p. 229,339, -10! 12. De Rossi, ibid., p. 65.

V. BENBENASTE (Vidal), rabbin espagnol

,

né dans la province d'Aragon, vivait dans la

première moitié du xv e siècle. Il fut un des
seize juifs qui furent admis à disputer devant
le pape Benoit XIII contre. Jérôme de Sainte-
Foi

,
juif converti. Voy. Wolf, ibid., tom. IC1

,

p. 353, 354.

BENCE (Jean), théologien, né à Rouen en

156K, mort à Lyon en 1642. Il fut l'un des pre-

miers prêtres de la Congrégation de l'Oratoire,

et avec le cardinal de Bérulle il contribua puis-

samment à l'établissement de cette congréga-
tion en France. On a de lui : 1° Manuale in mn-
rtu.m Jesu Christi. Evangelium; Lyon, 1626 et

1682, in-12; — 2° Manuale in omnes D. Pauli

apostoli epistolas : itidem in septeni canonicas

epistolas; Lyon, 1628-1638, 1679-1682, 2 vol.

in-12. Voy. Moréri, Diction, historique.

I. BENCI ou BENCIO (François), jésuite, né
à Aquapendente en 1542, mort à Rome en 1594,

étudia sous le célèbre Muret, et cultiva spécia-

lement la poésie et l'éloquence. Il a laissé di-

vers ouvrages en prose et en vers, entre autres :

1° Annuarum litterarum de rébus Societatis tomi
quatuor; Rome, 1589, in-8°; — 2° Quinque mar-
tyres e Societate Jesu in India, poerna heroicum

;

Venise, 1591, et Anvers, 1612, in-12; — 3° Car-
minum libri quatuor, ejusdem Ergastus et Ora-
tiones viginti duœ ; Rome, 1590, in-8°. Voy. Ale-
gambe, Biblioth. Script. Societ. Jesu.

IL BENCI ou BENCIO (Georges), théologien,

né à Rimini, mort à Lisbonne en 1708. Il entra
l'an 1665 chez les Jésuites, et fut chargé des
affaires des missions du Brésil , où il avait été

envoyé en 1681. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Concio de doloribus B. V M. in tri-

duo mortis Christi ad Bahienses ; Lisbonne, 1699,
in-4°;— 2° JEconomia Christiana, sive de ratione

agendi cum servis; Rome, 1705, in-12; — 3° de
Vera et falsa probabilitate opinionum moralium;
Rome, 1713. in-4°. Voy. le P. Oudin,il/em. lat.

BENDÊCAR, intendant des revenus de Salo-
mon et gouverneur des villes de Maccès , de
Salébim, de Bethsamès, d'Élon et de Béthanan.
Voy. III Rois , iv, 9.

BÉNÉDET. Voy. Benezet.
BENEDICAMÛS DOMINO, formule par la-

quelle on termine les offices divins, et quelque-
fois la messe. Elle fut d'abord substituée à Vite

rnissa est les jours de jeûne, parce qu'on ne
renvoyait pas le peuple à cause des offices qui,

ces jours-là, étaient inhérents à la messe. In

fine missœ dicitur Benedicamus Domino, quia
nonduin datur licentia exeundi de ecclesia. Voy.
De Vert, Cérémon. de l'Église, tom. Ier

, p. 4
et 5.

BENEDICITE {Mensœ consecratio), prière qui
se fait avant le repas pour bénir les viandes qui
sont sur la table. Cette bénédiction est très-
ancienne

; elle a passé de la synagogue aux pre-
mières assemblées des chrétiens. Chez les juifs,

c'est la personne la plus qualifiée qui donne la
bénédiction; puis, quand on est assis, on récite
le psaume xxm

; le maître de la maison prend
ensuite un pain, le bénit et en donne un mor-
ceau à chacun. Chez les chrétiens, c'est égale-
ment la personne la plus distinguée qui donne
la bénédiction

; les clercs préférablement aux
laïques. Voy. Deutéron., vin, 10. Rambam,
Trait, des bénédictions. Saint Grégoire, Dialoa.
1. II. Richard et Giraud.

' "'

BENEDICTBEUERN(/to'a, Pura, Benedicto-
burimum), abbaye de bénédictins en Bavière
dans le diocèse d'Augsbourg, fondée dans le
vin siècle par Landfried, Waldram et Éliland
trois frères alliés des Agilolfinges régnants, et
par Geilawind, leur sœur. Le 22 octobre 740
saint Boniface lit la dédicace de l'église de Be-
neihctbeuern, et donna l'habit religieux aux
quatre fondateurs. Landfried devint abbé du
couvent. Après sa mort, ses deux frères lui suc-
cédèrent. L'histoire de Lenedictbeuern a été
composée sous le titre de Chrouicon Benedicto-
ba/anum, par le savant moine Charles Meichel-
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beck. Il est sorti de cette abbaye un grand

nombre d'hommes aussi remarquables par leur

piété que parleur science. Voy. le Diction, en-

cyclop. de la, théol. cathol.

I. BENEDIGTI (Jean), chanoine de Breslau

et de Cracovie, a composé : de Visionihus et

revelationibus tam naturalibus quani divinis :

Mayence , 1550.

IL BENEDICTI (Jean), religieux de l'Ordre

de Saint-François
,
professeur en théologie, pu-

blia , l'an 1584 , la Somme des péchés- et plu-

sieurs autres ouvrages. Voy. Du "Verdier Vau-
privas. Biblioth. franc. Le Mire. Possevin, etc.

BÉNÉDICTINES. Voy. l'article suivant.

BÉNÉDICTINS , religieux de l'Ordre de Saint-

Benoit. Dans le droit canon, on les nomme
moines noirs, par opposition aux Ordres mo-
nastiques qui sont habillés de blanc. Ils recon-
naissent saint Benoît pour leur fondateur , et ils

se sont distingués depuis la fin du vie siècle par
leur science et leur piété , bien que dans le

vme siècle surtout il se soit glissé parmi eux
des abus contre lesquels plusieurs conciles se

sont fortement élevés , et que plus tard le jan-

sénisme y ait trouvé un accès malheureuse-
ment trop facile. Cet Ordre a été la tige de plu-

sieurs autres; les réformes qui s'y sont intro-

duites l'ont partagé en diverses branches ou
congrégations , et de là est venue la distinction

des bénédictins anciens ounon réformés, et des
réformés. La réforme de saint "Vanne et de saint

Hidulphe a été établie l'an 1600 en Lorraine ; et

l'an 1621 a vu naître celle de saint Maur. Tous
les Ordres religieux ayant été supprimés en
1789, la France se trouvait par làmême privée des
Bénédictins. Cependant un jeune prêtre aussi

distingué par sa piété que par ses talents, l'abbé

Guéranger, conçut l'heureuse idée de lui rendre
cette congrégation, dont elle avait tiré pendant
des siècles de si grands avantages ; mais ,

pour la

réaliser, des frais considérables étaient absolu-
ment nécessaires.Un des derniers représentants
de l'ancienne congrégation de Saint-Maur , D.
Groult d'Arcy, alors professeur à la faculté de
théologie de Paris, cédant aux instances de l'au-

teur de ce Dictionnaire, son ami, se chargea d'y

pourvoir. Dès lors (1833) l'abbé Guéranger réunit
un certain nombre de prêtres à Solesmes, près de
Sablé, ancien prieuré de Bénédictins , et y forma
une communauté que Grégoire XVI érigea en
abbaye régulière par lettres apostoliques en
date du 1er septembre 1837, en conférant la di-

gnité abbatiale au fondateur. Ces lettres apos-
toliques établissent une congrégation française
de l'Ordre de Saint -Benoît, tenant lieu des an-
ciennes congrégations de Cluny, Saint - Vannes

,

Saint-Hidiilphe et Saint-Maur. Ainsi l'abbaye de
Solesmes est le chef de l'Ordre en France , et

son abbé, le supérieur de la congrégation. Il y
a aussi des religieuses bénédictines qui ont
adopté la règle de Saint - Benoit, et qui recon-
naissent sainte Scholastique, sa sœur, pour leur
fondatrice

;
quelques - uns de leurs monastères

suivent la règle de Saint -Benoît dans toute la
rigueur, les autres sont mitigés. Voy. saint
Benoît , Acta SS. Bened., préface du Ier siècle,

§ m, p. 20, et du n« siècle, § m, p. 23. Le
Diction. Encyclopéd. de la théologie catholique.
Bergier, Diction, de théol. Voy. aussi sainte
Scholastique.

I. BÉNÉDICTION se prend dans plusieurs
sens : 1» pour le bien que Ton fait à quelqu'un

;

c'est dans ce sens que l'Écriture appelle les
bienfaits de Dieu bénédictions;— 2° pour le re-
mercîment des bienfaits que l'on a reçus; ainsi
les Juifs récitent cent bénédictions par jour,

parce qu'ils ne se servent de rien sans en rendre
grâces à Dieu ;

— 3° pour les souhaits que l'on

fait à quelqu'un des grâces, de Dieu. C'est dans
ce sens qu'il est dit dans l'Écriture que Melchi-
sédech bénit Abraham, et que les évèques et
les prêtres bénissent le peuple ;

— 4° pour les
prières et les cérémonies par lesquelles l'Église

applique des personnes à certains états ou em-
plois : c'est ainsi qu'elle bénit les abbés, les
abbesses,etc. On peut rapporter aussi à ce genre
de bénédiction le sacre des rois et des reines ;— 5° pour les prières et les cérémonies par les-

quelles l'Église tire les créatures de l'usage pro-
fane pour les faire servir à des usages de reli-

gion : c'est dans ce but qu'on bénit l'eau, le sel,

l'huile , etc. Ces sortes de bénédictions s'appel-
lent aussi consécrations; — 6° pour. les prières
et les cérémonies par lesquelles l'Église bénit
tout ce qui sert à l'usage des hommes

, pour
demander que les hommes n'abusent pas de ces
choses, mais qu'ils s'en servent pour la gloire

de Dieu et pour leur salut. Il y a des bénédic-
tions réservées aux évêques seuls, comme la

bénédiction des saintes huiles, la consécration
des églises et des autels , etc. D'autres sont ré-

servées aux évèques ou aux prêtres , comme la

bénédiction des linges et des ornements sacer-

dotaux , des chapelles , des cimetières , des
croix , des images publiques, et en général toutes
celles qui n'exigent pas qu'on emploie le saint

chrême ou les saintes huiles ; car la Congrég.
des Rites a souvent décidé que l'évêque ne peut
commettre à un prêtre benedictiones in quibus
adhibenda est sacra unctio , vel oleum sanctum.
Il en est de même de la bénédiction solennelle,
ou chantée à la lin des messes hautes : il n'y a
que les évêques et les abbés mitres qui puis-
sent la donner; le droit canon et les conciles
sont d'accord sur ce point. ( Caus. xxvi, qu. 6,
c. m. Conc. de Séville de l'an 619, can. vu; de
Narbonne de l'an 160!), can. xix, etc. ) Ce même
concile de Séville et le capitulaire d'Aix-la-Cha-
pelle de l'an 803 disent que les chorévêques,
qui ont cependant le caractère épiscopal , n'ont
pas le droit de donner cette sorte de bénédic-
tion. Les bénédictions ont toujours été en usage
dans toutes les églises du monde ; on le voit
par le témoignage qu'en rendent les Pères , les

conciles , les eucologes et les rituels grecs et

latins les plus anciens. Aussi les protestants
n'ont-ils jamais réussi à prouver qu'elles étaient
d'institution moderne; et quand, malgré l'au-

torité de saint Paul, ils les traitent de vaines
superstitions, ils devraient montrer au inoins
en quoi elles sont opposées à la vraie piété, à
la confiance en Dieu, à la reconnaissance, à
l'obéissance , etc. Voy. le card. Bona. Martène,
sur les Rits, etc. Gavantus, passim. Thomassin.
D'Achéry. De Vert, des Cérémonies de l'Église.

Du Cange, Glossarium. Lùft, Liturg., tom. II,

p. 478-524. Fr.-X. Schmid, Liturg., t. I, p. 559-
578. Durandus, Rationale divinorum officiorum.

Bergier, Diction, de théologie. L. Ferraris,
Prompta Biblioth. Diction. Encyclop. de la théol.

cathol. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon. Widmer, de YEssence , du but, de l'usage

des choses sacramentelles. Dinkel, du Sens des
bénédictions sacerdotales et ordinaires dans l'E-

glise catholique. Menne , Instruction nécessaire à
tous les chrétiens sur les effets du nom de Jésus

,

de l'eau bénite et des autres objets consacrés ou
bénits. J. Goschler, Dialogues familiers sur les cé-

rémonies et les pratiques extérieures de l'Eglise

catholique , trad. de l'allemand ; Paris , 1857.

Gaet. Moroni, vol. V, p. 60 et suiv. Richard et

Giraud. La plupart des auteurs que nous citons

17
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ici peuvent être consultés pour les articles sui-

vants.

II. BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE, salut que
donne le pape au commencement de ses bulles,

et qui est conçu en ces termes : Saluiem et apo-
sto/icam benedictionem.

III. BÉNÉDICTION DE L'EAU. Voy. Eau
BÉNITE.

IV. BÉNÉDICTION DES ABBÉS ET DES AB-
BESSES. Le mot bénédiction se prend ici dans
son double sens actif et passif, c'est-à-dire dans
le sens et de recevoir et de donner la bénédic-
tion

, d'être béni et de bénir. Or, dans le pre-
mier sens, la bénédiction des abbés et des ab-
besses s'appelait autrefois ordination ; mais cette
ordination différait de plusieurs manières de
l'ordination des diacres et des prêtres , et prin-

cipalement en ce
r
que cette dernière se fait à

la demande de l'Église : Postulat sancta mater
Ecclesia , et que l'Imposition des mains y est

accompagnée de l'invocation du Saint - Esprit

,

tandis que la première se fait à la demande des
monastères, et que l'imposition des mains a
lieu sans l'invocation du Saint-Esprit. La béné-
diction des abbesses diffère aussi de la consé-
cration des vierges; car, d'après le pontifical,

si l'abbesse qui demande d'être bénie a reçu la

consécration des vierges, on peut la bénir tel

jour que l'on veut; autrement il faut la bénir
le dimanche, ou le jour de l'Epiphanie , ou aux
fêtes des apôtres, ou dans l'octave de Pâques,
jours destinés à la consécration des vierges, qui
se fait, de même que celle des diacres, à la

demande de l'Église , comme étant un mariage
spirituel de ces vierges avec Jésus-Christ. Si l'on

prend l'expression bénédiction des abbés dans le

Sens actif, c'est-à-dire en tant qu'ils peuvent
eux-mêmes bénir, il faut distinguer les bénédic-
tions qui se font avec les saintes huiles , et qui
sont par là même de véritables consécrations,
d'avec celles où il n'y a pas d'onction. Or aucun
abbé, dans quelque Ordre que ce soit, ne sau-
rait faire les premières , c'est-à-dire consacrer
les bâtiments, les autels, les cloches, les ca-
lices et les patènes , sans un privilège dûment
constaté , et s'il n'est crosse et mitre.

V. BÉNÉDICTION DES ACCOUCHÉES. De-
puis les temps les plus anciens, les femmes
chrétiennes

,
quelques semaines après qu'elles

ont mis un entant au monde , se présentent à
l'église de leur paroisse, et reçoivent une béné-
diction par laquelle le prêtre invoque la grâce
divine sur elles et leur enfant. Cette bénédiction
ne doit se recevoir dans les maisons que pour
de graves motifs. En Orient, on porte le nou-
veau-né à l'église quand la mère s'y rend elle-
même. Quoique cette bénédiction ne soit pas
strictement un droit du curé, cependant, dans
la règle , c'est lui ou son délégué qui doit la
faire ; elle ne s'accorde ordinairement qu'aux
mères légitimes ;

toutefois il y a des rituels qui
autorisent certaines exceptions.

VI. BÉNÉDICTION DU PAIN. Voy. Pain
Bénit.

VII. BÉNÉDICTION DU SAINT - SACRE-
MENT. Selon le rituel romain, le prêtre doit tou-
jours la donner en silence. Sacerdos cum sacra-
mento semel benedicat popnliim in modifia cruels,

nihil dicens: l'évêque même ne doit prononcer
aucune parole; le cérémonial des évêques le

prescrit formellement : Epixcopus surgens... ver-

tens sead popuhim , cum illo (sacrameittu) signum
crucis super populum ter faciet, nihil dicens. La
raison en est, dit Catalani, que ce n'est pas
proprement l'évêque qui bénit le peuple, mais
Jésus-Christ. Le prêtre ou l'évêque n'est là

qu'un simple ministre, qu'un pur instrument;
c'est pourquoi avant la bénédiction il récite une
prière déprécatoire; mais il se tait entièrement
lorsqu'il bénit, remarque Gardellini, en ajou-

tant que les ecclésiastiques aussi bien que les

chantres et les assistants doivent garder éga-
lement un silence profond, afin que l'attention

du peuple ne soit point distraite, mais qu'elle

se porte uniquement à l'objet qui est de la plus
haute importance , à ce qui est dû au sacre-
ment de Jésus-Christ

,
qui, avec une bonté inef-

fable, nous bénit par la main de son ministre;
d'autant que ce silence universel est très-propre
à recueillir et à diriger les pieuses affections

du cœur. Ajoutons que la S. congrég. des Rites

a eu à se prononcer sur la valeur de la cou-
tume contraire aux prescriptions du cérémo-
nial et du rituel, et que, par un décret du 9 fé-

vrier 1702, elle a déclaré qu'une pareille cou-
tume devait être abrogée, et qu'il fallait se
conformer au rituel et au cérémonial. Lorsque
l'évêque donne la bénédiction du saint Sacre-
ment, il fait trois fois un signe de croix avec
l'ostensoir, tandis que le simple prêtre ne le

fait qu'une seule fois. Voy. Cœremoniale episco-

porum , cap. xxxm, § 27. Gardellini, Décréta
rndhentica C. S. R. ex actis ejusdem S. C. col-

lecta, tom. VI, p. 210. L'Abbé André, qui fait

de très -justes réflexions sur la coutume de
donner la bénédiction du saint Sacrement en
chantant.

VIII. BÉNÉDICTION IN VIA ou ITINE-
RANDO

,
c'est la bénédiction que l'évêque donne

en chemin aux personnes qu'il rencontre ; elle

emporte avec elle un caractère de juridiction;
aussi est-elle exclusivement réservée aux évê-
ques. Ainsi un évèque peut bénir le peuple dans
toute l'étendue de son diocèse, même dans les
lieux exempts. De même un archevêque, un
primat, un patriarche le peuvent dans toute
la province qui leur est soumise; ainsi qu'un
légat et un nonce, dans les lieux où s'exercent
la légation et la nonciature. Au contraire , un
évêque ne peut bénir hors de son diocèse, ni
un archevêque hors de sa province.

IX. BÉNÉDICTION NUPTIALE. C'est celle
que donne un curé, ou tout autre prêtre qui en
a le pouvoir, à deux personnes qui se marient
en face de l'Église. Quoique cette bénédiction
ne soit pas absolument nécessaire pour la vali-
dité du mariage, des époux chrétiens ne sau-
raient la négliger sans se rendre coupables aux
yeux de Dieu. En France , d'après la législa-
tion

, un prêtre ne peut donner la bénédiction
nuptiale qu'à ceux qui prouvent, par un certi-
ficat en bonne et due forme, qu'ils ont con-
tracté mariage devant l'officier civil (article
organique 54), et s'il manque à cette prescrip-
tion, il est puni pour la première fois d'une
amende de 16 à 20 francs

;
pour la première

récidive, d'un emprisonnement de 2 à 5 ans, et
pour la seconde, de la détention (Code pénal,
art. 199 et 200).— La S. congrég. des Rites, con-
sultée sur la question de savoir si le voile blanc
qu'on met sur la tête des époux pendant la
prière que le célébrant fait sur eux à la suite
du Pater, d'après la prescription de certains
rituels et missels

, devait être classé parmi les
coutumes louables approuvées par le concile
de Trente

,
a répondu négativement le 7 sen-

tembre 1850. ' ^

X. BÉNÉDICTION PAPALE. On appelle ainsi
la bénédiction que les évêques peuvent donner
en vertu d'une délégation expresse du Pape Par
son bref du 3 septembre 1762, Clément XIII
informa tous les évêques, archevêques, etc
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du monde entier, du pouvoir qui peut leur être

accordé de donner deux fois l'an la bénédiction

papale accompagnée d'une indulgence plénière.

Mais il faut qu'ils le demandent , et
,
quand ils

l'ont obtenu , ils peuvent donner cette bénédic-

tion à Pâques et à une autre fête de leur choix.

Pour que la bénédiction ait son effet, les évo-

ques doivent la donner après une messe où

ils ont officié pontificalement, selon le rite

marqué au cérémonial, et l'indulgence plénière

n'est applicable qu'aux fidèles qui sont pré-

sents, attendu que le bref porte expressément
prœsentibus. Les évèques perdent ce pouvoir
quand ils quittent le siège épiscopal qu'ils oc-

cupaient au moment où ils l'ont reçu.

XI. BÉNÉDICTION ou VALLÉE DE BÉNÉ-
DICTION, lieu situé dans la tribu de Juda, aux
environs de la mer Morte et d'Engaddi. On lui

donna ce nom après la victoire miraculeuse que
Josaphat remporta sur l'armée liguée des Am-
monites, des Moabites et des Iduméens. Voy.
II Paralip., xx, 26, ete.

BÉNÉDICTIONMAIRE , livre liturgique qui

contient les bénédictions et les exorcismes au-
torisés par l'Église. En tète de ces livres se

trouvent ordinairement des instructions sur la

nature , le mode , la vertu , la forme liturgique

de la bénédiction et la manière dont on doit en
parler au peuple. Un bénédictionnaire ne peut
être publié qu'avec l'approbation de l'évêque.

Voy. le Diction . Encyclopéd. de la théol. cathol.

ï. BENEDICTIS (Ben. Tetius de) , surnommé
Capra

,
jurisc. et tnéolog., a publié, entre au-

tres écrits : 1° Volumen conclusionum legalium
super Decretalibus , lihri V; — 2° Commentaria
in jus canonicum; — 3° Repetitiones in canonico:
— 4° Volumen conclusionum regularium et corn-

munium opinionurn, et de permutatione beneficio-
rum; ouvrages publiés à Venise à partir de
1568. Voy. Oldoin, Atltenœum Ligusticum. La
Nouv. Biogr. génér.
IL BEN'EDICTIS {Jean-Baptiste de)

,
jésuite

italien, né à Ostuni, dans la terre d'Otrante

,

en 1620 ou 1622 , mort l'an 1706 , se fit remar-
quer par son attachement aux principes de la

philosophie péripatéticienne et à la théologie
scolastique, et par l'opiniâtreté avec laquelle il

les soutint contre les partisans de Descartes et
de Jansénius. Ses principaux écrits sont : 1° Phi-
losophia peripatetica tomis quinque comprehensa ;

Naples, 1687-1692. 4 vol. in-8°; Venise; 1727,
in-12

;
— 2° Lettere apologeticke in difesa délia

theologia scolastica et délia filosophia peripate-
tica di Benedetto AleUno; Naples, 1694, in-12.
Ces lettres engagèrent une violente polémique
avec quelques auteurs napolitains. Voy. Mazzu-
chelli, Scrittori dltnlia. La Nouv. Biogr. génér.
BENEFICE ECCLÉSIASTIQUE. On peut con-

sidérer les bénéfices ecclésiastiques par rapport
à leur nom et à leur nature, à leurs différentes
espèces, à leurs collateurs, à leur vacance, à
la manière de les acquérir quand ils sont va-
cants

, aux qualités et aux conditions nécessaires
pour les posséder, à leur pluralité , enfin à leur
suppression en France.

1° Le terme de bénéfice nous est venu des
Romains

,
qui donnaient aux gens de guerre

,

leur vie durant, une partie des terres qu'ils
avaient conquises; les officiers et les soldats
qui jouissaient de cet avantage s'appelaient 8e-
neficiers (Bénéficiant), et la terre qu'on leur
donnait Bénéfice ou Bienfait (Beneficium). Bien
que les canonistes ne s'accordent pas tous dans
les termes quand ils définissent le bénéfice ec-
clésiastique

, ils l'envisagent cependant généra-
lement comme un droit que l'Eglise accorde à

un clerc de percevoir, sa vie durant, une cer-
taine portion des biens de l'Église, à condition
qu'il rendra à l'Église les services prescrits par
les canons, par l'usage ou par la fondation. Dans
les premiers temps, les revenus de l'Église se
composaient des oblations de pain, de vin, d'en-
cens et d'huile, de subventions pécuniaires et
des prémices des moissons qu'on offrait à Dieu,
selon l'usage des Juifs. La dispensation s'en fai-

sait sous, la surveillance de l'évêque. Dès le IIIe

siècle l'Église possédait quelques immeubles
;

mais ce fut sous le règne de Constantin qu'elle
commença à être en possession de grandes ri-

chesses, sous la direction des évêques, qui en
disposèrent selon leur volonté jusqu'au V e siècle,
qu'elles furent partagées en quatre parts , une
pour l'évêque , une pour le clergé , la troisième
pour les pauvres, et la quatrième pour les répa-
rations de l'église et l'entretien de la fabrique.
Quoique les revenus de l'Église fussent ainsi di-
visés , les fonds étaient toujours possédés en
commun, et l'évêque seul les administrait, ou
par lui-même ou par des économes. Dans la

suite les évèques, assignèrent l'usufruit de plu-
sieurs fonds de l'Église à des clercs particuliers
qui desservaient des titres éloignés;, et ce fut

cette assignation des revenus de l'Église qui
donna le nom et qui fit l'origine des bénéfices
tels qu'ils sont aujourd'hui, comme on le voit
dans la lettre du pape Symmaque à saint Cé-
saire d'Arles, datée du 6 novembre 513. Voy. L.
Ferraris, Prompta Biblioth. , au mot Benefi-
cium, art. i. Gaet. Moroni, vol. V, p. 79,80.

2° Les bénéfices sont séculiers ou réguliers
;

c'est sous cette division que sont comprises
toutes les différentes espèces. Les bénéfices sé-

culiers sont ceux qui ne peuvent être possédés
que par des clercs non engagés dans quelque
Ordre religieux : tels sont la papauté, l'évèché,
les dignités des chapitres, le cardinalat, le pa-
triarcat, les canonicats , les cures , les vicairies

perpétuelles, les fonctions de chapelains. Les
réguliers, au contraire, sont ceux qui ne peu-
vent être possédés que par des religieux , tels
que l'abbaye en titre , les offices claustraux qui
ont un revenu affecté, comme le prieuré con-
ventuel en titre, les offices de chambrier, au-
mônier, hospitalier, sacristain, cellerier, et au-
tres semblables. De là est venue la règle : Sœcu-
laria sœcularibus , regidaria regularibus. Il y a
encore des bénéfices sacerdotaux, c'est-à-dire des
bénéfices qui ne peuvent être affectés qu'à des
prêtres ou à des personnes en âge de l'être
au moins dans l'année; des bénéfices à clwrge
d'âmes, comme les évêchés et les cures. Un ec-
clésiastique ne peut, sans dispense, posséder
deux bénéfices à chargé d'âmes. C'est pourquoi
il faut encore distinguer les bénéfices compa-
tibles et les bénéfices incompatibles. Les béné-
fices compatibles sont ceux qu'une seule et même
personne peut posséder à la fois ; et les incom-
patibles, ceux au contraire qui ne peuvent se
rencontrer dans la même personne. 11 y a aussi
des bénéfices simples, dont les titulaires n'orft

ni charge d'âmes, ni obligation d'aller au chœur,
et qui par conséquent ne sont pas tenus à la

résidence : tels sont les prieurés ou les abbayes
en commende et les chapelles chargées seule-
ment de quelques messes que l'on peut faire

acquitter par d'autres; des bénéfices doubles,
dont les titulaires sont chargés de quelque ad-
ministration; des bénéfices électifs, qui sont don-
nés par la voie des suffrages et du choix; des
bénéfices collât ifs , qui sont simplement à la no-
mination d'un eollateur : si le collateur ne con-
fère que sur la présentation d'une autre per-
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sonne, le bénéfice est alors en patronage. Voy.

Patronage , Collation. Si
,
pour la validité de

la collation , le choix doit être confirmé par un
supérieur, le bénéfice s'appelle alors bénéfice

électif confirmatif; si l'élection n'a pas besoin
d'être confirmée, il se nomme électif collatif.

Il y a encore des bénéfices manuels et temporels,

qui ne sont donnés que pour un temps à un
titulaire qu'on peut révoquer; et des bénéfices

'/révocables ou perpétuels, qui sont les opposés
des précédents. Enfin il y a des bénéfices consis-

foriaux
,
qui sont ainsi appelés parce que le

Pape n'en accorde les provisions qu'après une
délibération faite dans le consistoire des cardi-

naux; de ce nombre sont tous les grands béné-
fices, comme les évêchés, les abbayes, etc.; et

des bénéfices non consistoriaux, appelés aussi par
plusieurs auteurs bénéfices ordinaires, parce
qu'ils ne sont mis au rang ni des prélatures ni

des dignités. Voy. L. Ferraris, Prompta Bi-

blioth., au mot Beneficium, art. i. Gaet. Mo-
roni , vol . V, p . 80 et suiv.

3° Le Pape, comme chef de l'Église, aie plein
pouvoir de donner tous les bénéfices ecclésias-

tiques du monde, le Droit canon et les déci-

dions de la Rote ne laissent aucun doute à ce
sujet. Primitivement, c'était lui seul qui les con-
férait; et lorsque, les églises se multipliant, il

a appelé les évêques à partager l'exercice de sa
puissance, et leur a donné le pouvoir de con-
férer les bénéfices de leurs diocèses , il ne s'en

est pas dépouillé pour cela : il s'est même ré-
servé le droit de le restreindre et de le retirer,

lorsqu'il le jugerait nécessaire au bien de l'É-

.-'lise. C'est ce qu'a fait Pie VII, en cédant par
le Concordat de 1801 (art. 13) tous les biens
ecclésiastiques de France qui avaient été aliénés;

d'autres papes, dans d'autres Etats, en ont usé
de même. Ainsi, en vertu d'une concession du
Saint-Siège, l'évèque peut conférer les bénéfices
dans son diocèse. Le légat a latere peut confé-
rer dans sa province ceux qui viennent à va-
quer pendant sa légation; et le nonce lui-même
peut, en vertu de ses pouvoirs, donner tous les

bénéfices quelconques , même les réservés

,

pourvu qu'ils ne dépassent pas une certaine va-
leur. Enfin le chapitre d'une cathédrale, aussi
bien qu'un vicaire général

,
peut en certains cas

avoir cette faculté. Voy., sur tous ces points,
L. Ferraris, ibid., art. iv. Gaet. Moroni, vol. V,
p. 83, 84.

4° Les bénéfices sont vacants lorsqu'ils ne
peuvent plus être possédés par ceux qui les pos-
sédaient auparavant; ce qui a lieu en trois ma-
nières : ou de droit , ou de droit et de fait , ou
par sentence du juge. Or un bénéfice vaque de
droit, lorsque le droit en prive celui qui le pos-
sède pour des crimes exprimés dans le Droit,
comme l'hérésie, la simonie réelle, la falsifica-

tion des lettres apostoliques, le meurtre d'un
clerc, etc. Un bénéfice vaque de droit et de fait
par la mort naturelle du titulaire, et par le re-
noncement exprés ou tacite. Or il y renonce
expressément quand il l'abandonne et qu'il le

remet entre les mains du collateur qui admet
la démission ; tacitement, lorsqu'il s'engage dans
un état ou dans un bénéfice incompatible avec
celui dont il est pourvu , sans se dépouiller de
l'un de ces bénéfices dans le temps prescrit. Un
bénéfice vaque par sentence du juge lorsque le

juge déclare un bénéficier déchu de son béné-
fice pour certains crimes que le Droit punit de
cette peine, comme le concubinage, la non ré-

sidence dans un bénéfice qui demande un ser-

vice personnel après les monitions canoni-
ques, le parjure, la coutume de porter l'habit

laïque, etc. Voy. L. Ferraris, ibid., art. yn.

5" Les bénéfices vacants peuvent s'acquérir

licitement en six manières : par la présentation

du patron et l'institution qui la suit, par l'élec-

tion et la confirmation du sujet élu
,
par la pos-

tulation et la confirmation du sujet postulé, par

la collation libre et volontaire
,
par la permuta-

tion, par la résignation ira favorem. Voy. Patron,
Patronage, Élection, Postulation, Colla-
tion, Permutation , Résignation. L. Ferraris,

ibid., art. ni. Gaet. Moroni, vol. "V, p. 82.

6° Pour posséder légitimement un bénéfice il

faut y être appelé de Dieu, et l'on n'y est pas
appelé de Dieu lorsqu'on s'y ingère de soi-

même ou qu'on se le procure par la recomman-
dation de ses parents, amis, etc., ou lorsqu'on

manque des talents nécessaires pour en remplir
dignement les fonctions. Il faut la probité, la

science compétente, l'âge et l'Ordre convenable,

l'exemption de censures et d'irrégularités, le

célibat et la volonté de persévérer dans l'état

ecclésiastique, puisque les bénéfices ne sont que
pour ceux qui veulent résolument se consacrer
au service de Dieu , et non pas pour ceux qui
veulent jouir pour un temps des biens ecclé-

siastiques, jusqu'à ce qu'ils aient achevé leurs

études ou trouvé quelque parti avantageux.
Ceux qui possèdent ainsi des bénéfices pèchent
mortellement , et sont obligés à la restitution

des fruits qu'ils ont perçus. Il faut encore que
celui qui est promu à un bénéfice n'en ait point
d'autre incompatible. Enfin, autrefois en France,
un étranger ne pouvait posséder aucun bénéfice
en France, à moins d'avoir obtenu du roi des
lettres de naturalité vérifiées au parlement.
Voy. L. Ferraris, ibid., art. v. Gaet. Moroni,
vol. V, p. 84.

7° Il n'est pas permis d'avoir plusieurs béné-
fices lorsqu'un seul est suffisant pour vivre hon-
nêtement. C'est ce qui a été décidé dans les

troisième et quatrième conciles de Lalran, et

dans celui de Trente
,
qui ajoute que « si cepen-

dant un bénéfice n'est pas suffisant pour l'en-

tretien honnête de celui à qui il est conféré,
qu'il soit permis de lui donner encore un autre
bénéfice simple suffisant, pourvu qu'ils ne de-
mandent pas tous deux résidence personnelle
(Sess. XXIV, c. xvn). » Voy., contre la pluralité
des bénéfices, Thom., Quodlibet. 9 et 15. La
Place , recteur de l'université de Paris , de Sin-
gularitate beneficiorum. P. G., Traité des béné-
fices ecclésiastiques, ann. 1734. Piales, avocat,
Traité des collatiorts et provisions des bénéfices,
ann. 1754 et suiv. Voy. aussi Recueil des prin-
cipales décisions sur les bénéfices et les matières
bénéficiales

,
par demandes et par réponses. L.

Ferraris, ibid., art. vi.

8» En vertu de la loi du 2 novembre 1789,
tous les biens ecclésiastiques furent mis à la
disposition de la nation. L'Église, en consé-
quence de cette loi et de plusieurs autres sem-
blables , se vit entièrement dépouillée de tous
ses biens , et par là même il n'y eut plus en
France de bénéfices proprement dits. A la vé-
rité

,
les cures, les canonicats et même les évê-

chés, sont encore aujourd'hui des offices, mais
non de véritables bénéfices

, puisque les curés
les chanoines et les évêques tirent maintenant
leur subsistance, non de biens appartenant à
l'Église et consacrés à Dieu, puisqu'il n'existe
plus de tels biens, mais d'une pension qui est
assignée par l'État sur le trésor public, et qui
est considérée comme une indemnité des biens
que la nation a pris à l'ancien clergé. Outre les
auteurs et les ouvrages déjà cités dans cet ar-
ticle, d'y. Guy de La Combe, Hn-ueil de juri*.
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prudence canonique bénéficiale. Roch Drappier,

Recueil de décisions sur les matières bénéficiâtes.

Bergier, Diction, de théolog. D. Macri Hiero-

lexicon, ad voc. Beneficium. ,T. Card. Seglia,

Institutiones Juris publia ecc/esiastici
, p. 227 et

seq., 261 et seq.; edit. V, I Parisiens. Le Dic-

tion, encyclop. de la the'ol. cathol. Gaet. Moroni,

vol. V, p. 79 et suiv.

BÉNÉFICIATURE, sorte de bénéfice amo-
vible qui ne se résigne point, et qui peut vaquer

par l'absence du titulaire. On peut destituer les

prêtres qui occupent ces sortes de places sans

aucune monition canonique, tandis qu'on ne
peut destituer un véritable bénéficier sans l'a-

voir averti par des monitions canoniques.

BÉNÉFICIER ou BÉNÉFICIÉ ,
titulaire d'un

bénéfice. Les obligations des bénéficiers se ré-

duisent à cinq, savoir : 1° à porter la tonsure et

l'habit ecclésiastique ;
2° à réciter le bréviaire

;

3° à résider dans leurs bénéfices quand ils de-

mandent résidence ;
4° à s'acquitter des charges

qui y sont attachées ;
5° à employer au soulage-

ment des pauvres et à l'entretien de l'Église tout

ce qui leur reste, après avoir prélevé pour eux un
entretien honnête et conforme à la modestie de

leur état; cette dernière obligation est un de-

voir de justice dont l'omission oblige le bénéfi-

cier à restituer aux pauvres et à l'Église. Voy.

Bernard., Epist. ad Falcon.canonic. Lugdun. Au-
gust. , Epist. L ad Bonifac. corn. Hieronym.,
Epist. ad Damas. L. Ferraris, Prompt» Biblioth.,

ad voc. Beneficiatus. L'abbé André, Cours al-

phabet, de Droit canon. Heures canoniales.
BENEHARNES. Voy. Lescar.
BÉNÉJAACAN , une des stations des Israé-

lites, dans le désert. Voy. Nombr., xxx, 31.

BÉNENNOM, vallée située près de Jérusalem
où Manassès, roi de Juda, fit bâtir en l'honneur
de Baal un temple, et où il faisait passer les

enfants par le feu. Voy. II Paralip., xxxm, 6.

BENENSIS et BENESIUS. Voy. Boterus.
BENEPLACITUM APOSTOLICUM, nom qu'on

donne à l'approbation ou au consentement du
Pape pour une aliénation de biens de l'Église

,

ainsi qu'à l'acte ou bref qui contient cette ap-
probation. Ce mot est également employé dans
d'autres occasions où il s'agit de quelque ap-
probation ou agrément du Pape. Voy. L. Fer-
raris, Prompta Biblioth., art. Ex aliéna manu.
Gaet. Moroni , vol. V, p. 93 et suiv.

BÉNÉPOLA, siège épisc. de la Mauritanie
Césarienne en Afrique. De Commanville (7re

Table alphabet., p. 39, et 157 dans le corps de
l'ouvrage) lit Benepota au lieu de Bénépola. La
Notice d'Afrique en fait mention au n° 44.

BENET, BENETI ou BENEDICTUS (Cyprien),
dominicain, était Aragonais, et vivait du xve au
xvic siècle , et , selon quelques-uns , il était doc-
teur de l'université de Paris. Il a laissé , entre
autres ouvrages : 1° de Sacrosancto Eucharistiœ
sacramento, et de ejusdem ministro, ad Julium H;— 2° de Non mutando Paschate; Rome, 1515,
in-4°;— 3° de Prima orbis Sede, de concilio, de
ecclesiastica potestate, de Pontificis maxirni au-
ctoritate; Rome, 1512, in-4° ; — 4° Aculeus contra
Judœos;— 5° Dialogus de excellentia et utilitate
theologiœ. Voy. Bellarm., de Script, eccles. Vin-
cent Blascus, in Chron. Arag. Sixte de Sienne.
Le P. Alexandre, sœc. xvi, in -fol., pag. 191.
Echard, Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 49.
BENETELLI (Louis-Marie), franciscain ita-

lien, né en 1641, mort l'an 1725, après avoir fait

sa théologie à Padoue
,
professa la philosophie

et la théologie à Venise. On a de lui : 1° le

Saette di Gionatta, scagliate a favor degli Ebrei;
Venise, 1703-1704; — 2» / Dardi Rabbinici in-

frartti, risposta aile oppozioni degli Ebrei contrit

le Saette di Gionatta; ouvrage qui contient Tratto
délia Cabala ; Venise, 1705, in-4°. Voy. Mazzu-
chelli, Scrittori d'Italia. La Nouv. Biogr. gêner

.

BENETTI (Jean-Dominique), médecin, né à

Ferrare en 1658, professa la médecine pratique
à l'université de Ferrare

;
plus tard il devint

médecin en titre de la ville de Fano. On a de
lui : Corpus medico - morale , divisum in duas
partes, etc., secunda continet appendicem de missa
et de horis canonicis , additionem ad parochos
monialium confessores et medicos, ubi de confes-
sione viatica et extrema unctione, quantum ad me-
dicos attinet. Corollaria , additiones et. comple-
mentum de pœnitentiis ac de ratione ; Mantoue,
1718. Voy. Manget, qui donne la liste des écrits

non imprimés de Benetti dans sa Biblioth. des
Aut. de médec, tom. Ier

, p. 281 , 282, édit. in-

folio.

BENETTOT(D. Jacques-Maur ), religieux de
l'abbaye du Bec en Normandie et savant hébraï-

sant, né à Rouen en 1613, mort à Saint-Allyre

de Clermont, en Auvergne, l'an 1664. Il est au-
teur de la Petite histoire de saint Jean de Laon,
qu'on voit à la fin de Guibert de Notent, dont
le P. d'Achéry a donné une édition. Ce dernier
doit à Benettot la découverte de beaucoup d'ou-

vrages ascétiques, dont le catalogue, imprime
en 1648, fut réimprimé en 1671 sur les Mémoires
de D. Benettot. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. des
Aut. de lu Congrég. de Saint-Maur

I. BÉNÉVENT , siège épisc. de la Carthagi-
noise proconsulaire dans l'Afrique occidentale,

sous la métropole de Carthage. Il en est fait

mention dans les Notices d'Afrique.

II. BÉNÉVENT {Beneventum), l'une des deux
villes archiépisc. de la province que les Italiens

appellent Principato d'Oltra ; elle est située sur
le confluent du Sabato et du Calore. On prétend
que la foi y fut prèchée du temps de l'apôtre

saint Pierre
,
qui y envoya saint Pothin en qua-

lité d'évêque. La religion s'y éteignit presque
par la violence de la persécution; mais la mort
de l'évêque saint Janvier et de ses compagnons
la fit revivre, et elle s'étendit beaucoup par la

paix que Constantin procura à l'Église. Cette
ville ne fut d'abord qu'un simple évèché ; mais
Jean XIII l'érigea en métropole. On y a tenu
un grand nombre de conciles. Voy. Richard et

Giraud. De Commanville , /re Table alpho.bét.,\>.

39. Gaet. Moroni, qui, dans son Ve vol., p. 95 et

suiv., a consacré un long article à Bénévent et

a cité un certain nombre d'auteurs qui l'ont fait

connaître.
III. BÉNÉVENT {Beneventum), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin sous l'invocation de
saint Barthélémy, située à Secondelas, près de
Limoges. Elle fut fondée en 1028, et considéra-
blement augmentée vers l'an 1073 par le cha-
pitre de Limoges. Voy. la Gall. Christ., tom. II,

col. 198 et 616, nouv. édit. L'abbé d'Expilly,

Diction, ge'ogr. histor.

BÉNÉV0L, acte par lequel un supérieur ac-

corde une place dans sa maison à un religieux

d'un autre Ordre qui désire se faire transférer

dans le sien. Le religieux doit avoir ce béne'vol

pour obtenir le bref de translation , de peur
qu'il ne se trouve sans cloître et sans demeure
fixe.

BÉNÉZET ou BÉNÉDET (saint), berger, vi-

vait au XIIe siècle. Élevé dans la simplicité et

l'innocence, Bénézet apprit de Dieu, au moi?
de septembre 1176, qu'il devait aller trouver

l'évêque d'Avignon et lui signifier de bâtir un
pont sur le Rhône. On n'ajouta d'abord aucune
foi à ses paroles , mais il donna tant de preuves
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surnaturelles de sa mission
,
que le pont fut

commencé en 1177, et achevé l'an 1188. Bénézet
fut enterré sur le pont quatre ans avant qu'il fût

achevé. Le Comtat-Venaissin, la Provence et le

Languedoc le reconnaissent publiquement pour
saint. Pendant leur séjour à Avignon, les Papes
ont autorisé le culte religieux qu'on lui rendait,

et l'ont qualifié saint dans leurs brefs et dans
leurs bulles. Voy. ap. Bolland., p. 257, 259, 260,

958 et 959. Papebroch., not., p. 255. Chron. S.

Mariant Altissiod. De Cambis des Fargues, Vie

de snint Bénézet.

BËNÉZUELA. Voy. "Venezuela.
BENGABER, un des officiers de Salomon,

que ce prince préposa sur toute la contrée

d'Argob en Basan. Voy. III Rois, iv, 13.

BENGALE , royaume d'Asie dans les Indes.

Lan 1677, on y comptait 22,000 chrétiens , di-

visés en 11 paroisses, qui étaient desservies par

les Augustins de Goa, et placées sous la juridic-

tion de l'évèque de San-Thomé. Voy. les Mé-
moires de l'Eglise.

BENGEL (Jean Albert), théologien luthé-

rien , né à VVinnenden , dans le Wurtemberg

,

en 1687 , mort en 1752 ,
très-habile dans la lan-

gue grecque, fut pasteur et professeur à Den-
kendorf. Son enseignement porta principale-

ment sur la langue grecque , les Pères de l'E-

glise et le Nouveau Testament. Il a laissé , entre

autres ouvrages : 1° Novum Testamentum grœ-
<:um ; Tubingen , 1734 , in-4". Dans cette édition,

qui porte des variantes choisies à la marge

,

Bengel donne à la critique l'impulsion qui l'a

conduite à de nouvelles découvertes. Son Ap-
parutus eriticus est la partie la plus importante
de ce travail ;

— 2° Novum Testamentum grœ-
cum; Stuttgard, 1,734 et 1778; — 3° Harmonie
exacte des quatre Evangélistes, en allemand ; Tu-
bingen, 1736, 1768 ;

— 4° Explication des révéla-

tions de saint Jean ou plutôt de Jésus-Christ
, en

allemand ; Stuttgard,1740-174G, in-8° ;
— 5° Ordo

temporum a principio per Periodos OEconomiœ
divinœ, historicus atgue propheticus ad finem de-

ductus; ibid., 1741, 1753; — 6° Cyclus , sive de
anno magno solis , lunœ, stellarum consideratio

;

Ulm ; 1745, in-8°. Le millénarisme fut pour Ben-
gel le point de départ de tous ses travaux. Il

prétendait avoir découvert que le monde, âgé
de 7,777 ans et sept neuvièmes, finirait dans l'été

de 1836, et qu'alors commencerait le règne de
1,000 ans. Voy. Sax, Onomasticon litterarium,

tom. VI. La Nouv. Biogr. génér. Mayer, Hist.

de l'interprétation de l'Ecriture. Schrœkh, Hist.

ecclés. après la Réforme. Haas , dans le Diction.
Encyclopéd. de la théol. cathol.

BÉN-G0RI0N ou G0RI0NIDES, auteur de la

fin du vi e siècle, qui se donne pour le vrai Jo-
seph

,
parce qu'il a fait en hébreu un abrégé

de l'Histoire de Joseph; il y a quatre éditions
de ce livre : Constantinople , 1490; Baie, 1541;
Venise, 1544, et Zurich, 1546. Voy. D. Rivet,
Hist. lit ter. de la France, tom. III.

BENHAIL, un des principaux de la cour de
Josaphat. Ce prince l'envoya dans toutes les

villes de ses États pour instruire le peuple et
l'arracher à l'idolâtrie. Voy. II Parai., xvn, 1.

BEN-HENNOM ou BEN-HINNOM , en hébreu
signifie fils d'Ennom , comme porte la Vulgate.
Cette expression est toujours précédée du mot
Gué, c'est-à-dire Vallée de. On ne sait ni quel était

cet Ennom , ni quel rapport il pouvait avoir
avec cette vallée, qui était située à l'orient et

au midi de Jérusalem , dans laquelle on brûlait
des victimes humaines , et qui est devenue de-
puis la voirie de Jérusalem. Voy. Josué, xv, 8.

•xviii, 16. IV Rois, xxui, 10.

BENHESED , un des principaux officiers de

Salomon, lequel étaitpréposé sur Araboth, So-

cho et toute la terre d'Épher. Fbî/.IIIRois,rv,10.

BEN-HINNOM. Voy. Ben-Hennom.
BENHUR , un des principaux officiers de Sa-

lomon, était préposé sur la montagne d'Éphraïm.
Voy.. III Rois , iv, 8.

BÉNI (Paul), savant italien, né dans l'île de
Candie vers l'an 1552, mort à Padoue en 1625,
fit ses études à Gubio, et fut un des hommes
les plus distingués de son siècle. Il professa la

théologie à Pérouse, la philosophie à Rome et

les belles-lettres à Padoue. Il a laissé , outre un
assez grand nombre d'écrits littéraires : 1° de
Ecclesiasticis Baronii Annalibus disputatio ;

Rome, 1596, in-4° et in-12; — 2° Qua tandem
ratione dirimi possit controversia de efficaci Dei
auxilio , et libero arbitrio; ouvrage condamné
par un décret de la S. congrégation de l'Index

en date du 16 décembre 1605. Voy. Thomasini

,

inElog. viror, illustr., part. I.

I. BÉNIGNE (saint), apôtre de Bourgogne,
fut martyrisé l'an 179. On croit qu'il fut disciple

de saint Polycarpe , évêque de Smyrne
,
qui

l'envoya dans les Gaules avec saint Andoche et

saint Thyrse. Ils allèrent à Marseille, à Lyon,
puis à Autun, où un magistrat les accueillit;

saint Bénigne prêcha la foi dans la partie mé-
ridionale de la vallée de Langres , et mourut à
Dijon. Quelques Martyrologes placent sa mort
au 2 ou 3 avril, mais on croit qu'il est mort le

1er novembre; les lieux dont il est le patron
l'honorent le 17 février, le 26 avril, le 6 juin
et le 19 octobre

,
qui sont les diverses époques

de la translation de son corps. Voy. Act. ap.,

Sur., p. 1. Gregor. Turon., de Gloria Marty-
rum, c. li. Bult., tom. I, p. 222, n° 3. Chron.
S. Bened., tom. I. Spicil., p. 358. Le Cointe,
an. 354, n° 29. Bolland. Tillemont, Mém., t. III,

p. 38, 42. Bouillaud , Mém. de litt. et dhist.,

recueillis par le P. Desmolets, de l'Orat., t. IV,
part. I, Dissert, sur saint Bénigne.

II. BÉNIGNE DE DIJON (SAINT-), en latin

Sanctus Benignus Divionensis , abbaye de l'Ordre
de Saint -Benoit située dans la ville de Dijon.
Elle fut fondée au VIe siècle par Grégoire , évê-
de Langres

,
qui , ayant trouvé les reliques de

saint Bénigne, les transporta dans un lieu dé-
cent, et bâtit autour de son tombeau une église,

ainsi qu'un monastère
,
qu'il dota de son propre

bien. Cette abbaye eut souvent besoin de ré-

forme , mais on y vit revivre le véritable esprit

de saint Benoit dès l'an 1G51 , époque à laquelle

les bénédictins de la congrégation de Saint-
Maur s'y établirent. Voy. le P. Héliot, Hist. des
Ord. m,onust., tom. V, p. 96. Gall. Christ., t. IV,

col. 668.

BÉNI-HUDRA. Voy. Nuhadra.
BÉNILDE (sainte) souffrit le martyre le 15

juin 853, le lendemain du jour où saint Anas-
tase, prêtre espagnol , eut la tête tranchée. Elle

montra une grande constance pour une femme
du monde et d'un âge déjà avancé. Voy. Eulog.,

Méiiior., 1. III, col. 8, 9. Ambr., Moral., not. ad
Eulog.

I. BÉNIR a les mêmes significations que
Bénédiction, n° I. Voy. ce mot.

II. BÉNIR se prend quelquefois, dans l'Écri-

ture
,
par ironie ou par antiphrase

,
pour mau-

dire, injurier , calomnier, parler mal de quel-
qu'un. Voy. III Rois, xxi, 10. Job, i, 5; il, 9
et pas.iitn.

I. BÉNISSONS-DIEU (la) ou NIS0RS (Bene-
dictio Dei ou Nisortmm ), abbaye de l'Ordre de
Citeaux située dans la Gascogne , au diocèse
de Cominges. Elle fut fondée vers la fin du
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XIIe sièele, et elle était fille de Bonnefont.

IL BENISSONS-DIEU (la), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux, située dans le bas Forez, au dio-

cèse de Lyon. Elle fut fondée du vivant de saint

Bernard, qui y envoya un abbé, et dotée, en

1138, par Louis le Jeune. L'an 1612, les reli-

gieux de Citeaux l'échangèrent avec les reli-

gieuses de leur Ordre contre l'abbaye de Mé-
gémont, située dans le diocèse de Clermont.
Voy. D.Vaissette, Géogr. Hist., tom.VII,p. 475.

BENITI (Philippe), saint, né à Florence,
mort le 22 août 1285 , étudia la médecine à Pa-
ris, prit le bonnet de docteur à Padoue et en-
tra chez les frères de l'Annonciade , dont il de-

vint le cinquième supérieur général ; cependant
ses services et sa sainteté l'ont fait regarder
comme le fondateur de l'Ordre des Se'rvites.

Les cardinaux voulurent le donner pour succes-
seur à Clément IV, mais il s'enfuit, et ne repa-
rut qu'après l'élection de Grégoire X. Il voyagea
ensuite en France et en Allemagne , où ses pré-

dications portèrent le plus grand fruit, et il éta-

blit en divers endroits de nouvelles maisons de
son Ordre ; il employa spécialement les dix
dernières années de sa vie à diverses œuvres
de charité. II fut canonisé l'an 1671, sous Clé-

mentX; safèteestmarquéeau23aoùt.Fo#. Fer-
rar., ex mss. ad d. 22 august., in catal. Archan.
Gian, in Vit. Phll. Bzovius etBaynaldi,anl285.
Ann, Serv. B. M., centur. 1, 1. IV, c. xvi. Ri-
chard et Giraud.
BÉNITIER, vase où l'on met de l'eau bénite,

et qui est à l'entrée de l'église. Les prêtres de
l'ancienne loi ne pouvaient approcher de l'autel

sans s'être lavés ; il y avait pour cela un bas-
sin de fonte, appelé mer, à la porte du temple.
Dans les premiers temps du christianisme , il

y avait des réservoirs à l'entrée des églises, afin
que les fidèles, qui recevaient alors la sainte
Eucharistie sur la main, pussent se laver les
mains et la bouche par respect. L'église bénis-
sait cette eau; de là vient l'usage des bénitiers.
Voy. Eusèbe, Hist. ecclés., 1. X, c. iv. Saint Pau-
lin, lett. 32 et 33. Synésius , lett. 121.

I. BENJAMIN, douzième et dernier fils de
Jacob , né près de Bethléem. Rachel

,
qui mou-

rut en lui donnant le jour, l'appela Bénoni

,

c'est-à-dire fils de ma douleur , mais Jacob chan-
gea ce nom en celui de Benjamin, c'est-à-dire
fils de la droite. On sait que les fils,de Jacob,
qui étaient allés chercher du blé en Egypte, où
Joseph était ministre de Pharaon, furent obli-
gés de revenir dans ce pays avec leur jeune
frère

, et comment Joseph invita sa famille à
venir s'établir auprès de lui. Voy. Genèse, xxxv,
18;xlii, xuii, xliv, passim. Deut., xxxin, 12.
H. BENJAMIN , fils de Balan et petit-fils de

Benjamin, fils de Jacob. Voy. I Paralip., vn, 10.
III. BENJAMIN, un des Israélites qui pen-

dant la captivité de Babylone avaient épousé
des femmes étrangères

,
qu'ils furent obligés de

renvoyer. Voy. I Esdr,, x, 32.
IV. BENJAMIN ( saint ) , diacre , souffrit le

martyre en Perse vers l'an 424 , sous Varane V.
Il fut d'abord mis en prison pendant deux ans
pour avoir parlé de Jésus-Christ devant le roi.
A la prière de l'ambassadeur de Théodose le
Jeune on lui rendit la liberté, à condition qu'il
ne prêcherait plus devant les personnes de la
cour ; mais Benjamin , loin d'y consentir, n'en
prêcha qu'avec plus de zèle. Le roi, l'ayant ap-
pris, le fit périr dans les plus cruels supplices.
Quelques Martyrologes placent sa fête au 4 avril,
mais le Martyrologe romain la met au 31 mars.
Voy. Théodoret, 1. V, c. xxxvi. Henschenius,
p. 907. Ruinart, p. 679. Richard et Giraud.

V, BENJAMIN DE TUDÈLE , rabbin , né à
Tudéla , dans la Navarre , mort en 1175, a par-
couru les synagogues d'Europe, de l'Egypte et
de l'Ethiopie. Son Itinéraire, écrit en hébreu
sous le titre de Mazaloth, pérégrinations, voya-
ges , fourmille de fautes géographiques , de
contes visiblement fabuleux, de bévues absurdes
sur les objets les mieux connus. Il a été im-
primé pour la première fois à Constantinople,
1543, in-8°, réimprimé à Anvers en 1575, avec
une version latine

, par Arias Montanus. Nous
avons encore la versionlatine de Constantin l'Em-
pereur, de 1633, in-24, et une traduction fran-
çaise de Jean- Philippe Baratier; Amsterdam,
1734, 2 vol. in-8°, et une autre en anglais, par
Gerrams ; Londres , 1784. Il faut bien remarquer
que l'ouvrage de Benjamin est à l Index

, et que
toutes les traductions s'y trouvent implicite-
ment.

VI. BENJAMIN CONSTANT. Voy. Constant
DE REBECQUE.
BEN-NAPHTHALI. Voy. à l'art. Aaron, n» IX.
BENNÈFEou BENNÉFEUSE, siège épisc. de la

province Bizacène , en Afrique ; un de ses évo-
ques , Émilien , se trouva à la conférence de
Carthage (chap. cxxxm). Voy. Richard et Gi-
raud.

BENNET (Thomas), théologien anglican, né
à Salisbury en 1673, mort à Londres en 1728,
avait de la réputation comme prédicateur. Il a
laissé beaucoup d'écrits de controverse contre
les non-conformistes , les quakers et les catho-
liques; les principaux sont : 1° Réfutation du
papisme; Cambridge, 1701, in-8u

; — 2° Traité
du schisme; Cambridge, 1702, in-8°;— 3° Réfu-
tation du quakérisme ; ,ibid., 1705, in-8° ;

— 4° les

Droits du clergé de l'Eglise chrétienne; Londres,
1711 , in-8°

;
— 5° Essai sur les 39 articles ar-

rêtés eu 1563 et revus en 1571 ; Londres , 1715.
Voy. Richard et Giraud.
BENNINGDON ou BENNINGTON , ville d'An-

gleterre
, dans l'ancienne province des Mer-

ciens, près d'Hertford. On voit encore près de
l'église un château dans lequel il se tint, en
850, un concile contre les Danois. Vay. Gaet.
Moroni, vol. V, p. 122. Richard et Giraud.
BENN0, lévite, fils d'Oziau. Voy. I Paralip.,

xxiv, 26.

BENN0I, lévite, père de Noadaïa. Il revint
de Babylone avec Esdras. Voy. I Esdr., vm, 33.

I. BÈNN0N (saint), évèque de Meissen ou
Misne en,Saxe, né en 1011 , mort le 16 juin 1106
ou 1107. Elevé avec le plus grand soin, il devint
l'un des hommes les plus savants et les plus
vertueux de son temps; il entra en religion à
l'âge de dix-huit ans, étudia solidement la théo-
logie, et fut reçu docteur. Son humilité lui fit
refuser la place de supérieur que ses frères lui
offraient avec instance. Cependant Léon IX et
l'empereur Henri III l'arrachèrent de son cloître;
il fut nommé chanoine de la chapelle impériale
de Goslar, avec le titre de chapelain de l'empe-
reur, et bientôt après évèque de Meissen. Il se
trouva enveloppé dans les troubles qui s'élevè-
rent au sein de l'Empire et de l'Église, et son
innocence ne le mit pas à l'abri des persécu-
tions. Toutefois, il ne se départit jamais de
l'obéissance due au prince légitime ; mais il de-
meura toujours fortement attaché au Saint-
Siège. Sa canonisation, en 1523, fournit à Lu-
ther l'occasion d'un ouvrage intitulé : la Nou-
velle idole de Meissen, réfuté par J. Emser. On
l'honore le 16 juin. Voy. Jérôme Emser, Epitome
ad papam Julium II super vita, miraculis et

sanctimonia divi patris Bennonis; Misn., 1505,
in-4

;. travail qu'on trouve avec plusieurs autres
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pièces relatives à l'histoire et aux miracles du
saint, et avec des annotations très -savantes
dans les Bolland., tom. l\\,junii, p. 150 et seq.

Seyffart, Ossileyium Bennonis , seu vita et actn

ipsius , veterum monumentis ac dipfoniatum reli-

quiis illustrata; Monachii, 1765, in-4°. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol. Gaet. Moroni,
vol. V, p. 122. Richard et Giraud.

II. BENNON , originaire de Souabe, et parent
de Raoul , roi de Bourgogne , était chanoine de
Strasbourg. Voulant s'éloigner entièrement du
monde , il quitta son canonicat et se retira dans
la solitude d'Ensiedlen en Suisse. Il y vivait dans
le plus profond recueillement , lorsque Henri

,

roi de Germanie , l'en fit sortir et le plaça sur
le siège épiscopal de Metz , où il ne resta pas
longtemps; car deux ans après son installa-

tion des scélérats s'étant saisis de lui , lui cre-

vèrent les yeux et le mutilèrent d'une manière
horrible. Bennon se retira de nouveau à En-
siedlen, où il mourut le 5 août 940.11 lut enterré
près de l'Oratoire de la sainte Vierge construit

par Meinrad. Bennon est honoré dans quelques
églises avec le titre de bienheureux; quelques
auteurs lui donnent la qualité de saint; mais
tous s'accordent à lui déférer le titre de véné-
rable. Voy. Feller, Biogr. univers.

BENNUI, Israélite qui renvoya sa femme,
qu'il avait épousée contre la loi. Voy. I Esdr.,
x, 30.

I. BENOIST (saint). Vov. Benoît, n° XV.
II. BENOIST ou BENOÎT, bénédictin anglais,

mort en 1193 ou 1200 , devint prieur du mona-
stère de Cantorbéry, puis abbé de Peterborough.
On a de lui , outre l'Histoire de Henri II et de
Richard Ier

,
que les Anglais considèrent comme

la meilleure relation historique de l'époque , la

Vie de l'archevêque Thomas Becket. Voy. la

Nouv. Biog. qénér.

III. BENOÎST, chanoine de l'église de Saint-
Pierre de Rome, vivait vers le milieu du xne

siècle , sous le pape Innocent II. Il a laissé un
traité de Ecclesiastico Ordine totius anni, et prœ-
cipue apostolicœ dignitatis et totius curiœ, publié
à Paris , en 1689, dans le Musœum italicum, t. II,

p. 118. Voy. ibid.

IV. BENOIST, évèque de Marseille, qui vivait
dans le XIIIe siècle , fut , à ce que l'on croit , un
des premiers compagnons ou disciples de saint
François d'Assise. Il a composé un traité sous
le titre de : de Summa Trinitate et fide catholica
in Decretalibus ; ce traité a été publié en 1713
par Baluze, dans le tom. VI de ses Miscellaneu,
in-8°. Voy. ibid.

V. BENOIST EN VOISVRE (SAINT-), abbaye
de l'Ordre de Citeaux au diocèse de Metz. Elle
fut d'abord habitée par des religieux de Saint-
Benoit, puis par des religieux de Citeaux. On
ignore l'époque de sa fondation ; le premier titre
que l'on en connaisse, est une confirmation ac-
cordée l'an 1134 par Etienne, évèque de Metz,
pour toutes les acquisitions que ces religieux
avaient faites depuis l'an 1129. Voy. YHist. de
Lorraine, tom. III, col. 75.

VI. BENOIST-SUR-LOIRE (SAINT-), abbaye
de l'Ordre_de Saint-Benoit. Voy. Fleury.

* BENOÎT étant un nom commun à un cer-
tain nombre de personnages divers, nous avons
placé d'abord les papes saints et autres

, puis
les saints non papes , et enfin le reste des ho-
monymes, en suivant le plus possible l'ordre

alphabétique dans ces trois catégories.

I. BENOÎT Ier, pape, surnommé Bonose, mort
en 578, était Romain ; il succéda à Jean III le 27
mai 574. Il fit briller sa charité pendant les in-

cursions des Lombards et la famine qui, sous

son pontificat, désoja la ville de Rome. Il y a

sous son nom une Épître écrite à David, évèque

d'Espagne , sur la sainte Trinité ;
mais l'authen-

ticité n'en est pas bien prouvée. 11 gouverna

quatre ans un mois et vingt -huit jours. Pe-

lage II lui succéda. Voy., sur ce pape et les

suivants , Anastase le Biblioth. Platina. Baro-
nius, in Annal. Du Chêne. Ciaconius. Onuphre.
Sigebert. Genebrard, in Citron. Feller. Le Dic-

tion, encyclop. de la théolog. cathol. Gaet. Mo-
roni, au mot Benedetto, vol. IV et V. L'En-
cyclop. cathol. Richard et Giraud. Artaud de

Montor, Hist. des souverains Pontifes romains.

H. BENOÎT II (saint), pape, né à Rome, mort
en 685, succéda à Léon II le 26 juin 684; il était

très-versé dans l'étude de l'Écriture sainte , et

il se fit remarquer par sa douceur, sa patience

et ses libéralités, et acquit l'amitié de Constan-
tin IV, qui déclara que dorénavant l'élection

du souverain Pontife n'aurait plus besoin de la

sanction de l'empereur ni de l'exarque de Ra-
venne. C'est Benoit II qui ordonna la convoca-
tion du quatorzième concile de Tolède pour y
faire adopter les décisions du sixième concile

général. On a de lui les Lettres qu'il écrivit au
notaire apostolique Pierre

,
qui résidait en Es-

pagne. Il gouverna dix mois et douze jours, et

eut pour successeur Jean V.

III. BENOÎT III, pape, né à Rome, mort en
858, succéda à Léon IV le 1er septembre 855. Il

était d'abord chanoine régulier, puis cardinal
de Saint-Calixte ; il fut élevé au trône pontifical

malgré lui. Il supporta avec la plus grande con-
stance les mauvais traitements de l'antipape

Anastase
,
qui lui disputa longtemps la papauté

;

mais celui-ci ayant été chassé , Benoit III fut

ramené en triomphe dans son palais. Ethelul-
phe , roi d'Essex en Angleterre , vint à Rome en
856, lui offrit des cadeaux, et, de retour dans
ses Etats , établit l'impôt connu sous le nom de
Denier de Saint-Pierre. Michel, empereur d'O-
rient, lui témoigna également le plus affec-

tueux respect. On a de lui quatre Lettres; la

première, adressée à Hincmar, archevêque de
Reims'; la seconde, aux évoques du royaume de
Charles le Chauve ; la troisième et la quatrième
ont pour but de confirmer les privilèges des
abbayes de Corbie et de Saint-Denis. Il gou-
verna deux ans six mois et dix jours, et eut
pour successeur Nicolas Ier C'est entre Léon IV
et Benoit III qu'est placée la prétendue papesse
Jeanne , fable qui depuis longtemps a été aban-
donnée par 1 es critiques protestants eux-mêmes

.

Voy. Mansi. tom. XV, p. 110-120.
IV. BENOÎT IV, pape, né à Rome, mort en

904. Il succéda à Jean IX le 6 avril 900, et tenta
de corriger les mœurs dépravées de son temps.
On a de lui deux Lettres, l'une adressée aux
évêques des Gaules , et dans laquelle il confirme
à Agrim , évèque de Langres , le pallium que
Formose lui avait donné, et l'autre au clergé
ainsi qu'au peuple de Langres. Il gouverna trois
ans six mois et quinze jours, et eut Léon V pour
successeur. Voy. Mansi, tom. XVIII, p. 233-
236. Felodoard, de Pontif. Rom., tom. IV. Les
Act. Ord. S.-Bened., p. 549.
V. BENOÎT V, pape, mort à Hambourg en 965.

Il succéda à Jean XII le 19 mai 964; mais, peu
de jours après son élection, l'empereur Othon
vint assiéger Rome

,
qu'il prit, et mit Léon VIII

à la place de Benoît
,
qui fut exilé en Allemagne.

A la mort de Léon les Romains demandèrent
Benoit; l'empereur allait le renvoyer lorsqu'il
mourut. Il eut pour successeur Jean XIII

VI. BENOÎT VI, pape, mort en 974.11 monta
sur le trône pontifical le 22 septembre 972 son
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règne fut troublé par des émeutes ;
Cencius, l'un

des conjurés, s'empara de la personne du Pape,

et le fit étrangler dans sa prison. On a de Be-

noît VI une Lettre à Frédéric , évèque de Saltz-

bourg. Il gouverna un an et six mois. Voy.

Mansi,tom. XIX, p. 55,71.
VIL BENOÎT VII, pape, né à Rome, mort

en 984. était évèque de Sutri en Toscane lors-

qu'il fut élu pape le 19 décembre 975. Il tint à

Rome deux conciles : dans l'un il excommunia
l'antipape Boniface, et dans l'autre les simo-

niaques. On a de lui une Lettre par laquelle il

envoie le pallium à Pilgrin, archevêque de Lorch,

et confirme le règlement que le pape Agapet II

avait fait en 948 sur la juridiction de l'arche-

vêque de Saltzbourg et de celui de Lorch. Il

gouverna avec sagesse pendant huit ans six

mois et vingt-trois jours, et il eut pour succes-

seur Jean XIV. Voy. Mansi, tom. XIX, p. 55, 71.

VIII. BENOÎT VIII, pape, fils de Grégoire,
comte de Tusculum , mort en 1024. Il était évè-

que de Porto quand il fut élu pape, le 20 juillet

1012; il défit les Sarrazins qui s'étaient emparés
d'une partie de l'Italie, et fut en guerre avec les

Grecs qui ravageaient la Pouille. Il tint un con-
cile à Pavie, et alla en Allemagne pour implorer
le secours du roi Henri II, qui le rétablit sur
son siège malgré l'antipape Grégoire. 11 cou-
ronna Henri empereur le 14 février 1014, et lui

donna un globe d'or surmonté d'une croix, qui
dès lors devint un des emblèmes de l'empire.

On a de lui une Lettre en faveur du Mont-Cassin,
et quatre autres pour le monastère de Saint-
Bénigne de Dijon. On cite encore de lui une
Bulle,_ datée du mois de juillet 1013, en faveur
de l'Église de Bamberg; une autre, datée de
1014, et une Lettre à l'empereur Henri. Voy.
Mansi, tom. XIX, p. 55, 57, 71, 77.

IX. BENOÎT IX, pape, mort l'an 1054, était

lils d'Albéric, comte de Tusculum. Il monta sur
le trône pontifical le 9 décembre 1033. Au bout
de dix ans il fut dépossédé. Sylvestre et Jean,
antipapes, occupèrent le Saint-Siège pendant
quatre-vingt-dix-neuf jours, et Grégoire VI fut

élu le 28 avril 1045. L'année suivante Clément II

lui succéda, et le 8 novembre 1047 Benoît IX
fut élu de nouveau ; il abdiqua au bout de huit
mois , et eut pour successeur Damase IL

X. BENOÎT X, antipape, appartenait à la fa-

mille des comtes de Tusculum. Il s'éleva contre
Nicolas II , élu le 9 décembre 1058 , et sacré le

31 janvier 1059. Touché de repentir, il demanda
pardon au souverain Pontife

,
qui lui permit de

demeurer à l'église de Sainte-Marie-Majeure,
sans exercer_aucune fonction du sacerdoce.
XL BENOÎT XI (bienheureux), pape, né à

Trévise en 1240, mort à Pérouse le 7 juillet
1304. Connu avant son exaltation au pontificat
sous le nom de Nicolas Bocasini , il prit l'habit
de Saint-Dominique l'an 1254, professa la théo-
logie et la philosophie, passa par toutes les
charges de son Ordre , fut créé cardinal par Bo-
niface VIII, et élu pape le 22 octobre 1303. Il

pacifia Rome, leva l'excommunication portée
contre le roi de Danemark, annula les bulles
lancées contre Philippe le Bel, réconcilia les
Vénitiens et les Padouans, et rétablit la famille
des Colonne. Clément XII l'a mis au nombre
des bienheureux, et sa fête est fixée au 7 juil-
let. On a de lui des Commentaires sur Job , sur
une partie des Psaumes, sur l'Apocalypse et sur
saint Matthieu; un petit Traité sur les usages
ecclésiastiques, et plusieurs Sermons. Voy. Sixte
de Sienne. Le P. Touron , Hommes illustres de
l Ordre de So^nt-Dominique

, tom. Ier
, p. 655.

XII. BENOÎT XII (bienheureux), pape , né à

Saverdun dans le comté de Foix, mort à Avi-
gnon, en odeur de sainteté, le 25 avril 1342. Il

s'appelait auparavant Jacques de Nouveau, et il

reçut le surnom de Fournier ou Dufour- Il fut

d'abord religieux de l'Ordre de Citeaux, puis
docteur de Paris , abbé de Font-Froide , évèque
dePamiers, cardinal, surnommé Blanc, à cause
de l'habit de son Ordre, et élu pape dans le con-
clave assemblé à Avignon le 20 décembre 1334.
Il, s'appliqua à faire observer les règlements de
l'Église au sujet de la résidence et de la promo-
tion aux bénéfices , abolit les abus

,
poursuivit

les simoniaques , réforma les Ordres religieux

,

condamna les hérétiques , et décida la question
de la vision béatifique par la bulle Benedictus
Deus du 22 février 1336. Il gouverna sept ans
quatre mois et six jours, et eut pour successeur
Clément VI. On a de lui : 1° des Commentaires
sur les Psaumes; — 2° un écrit contre les Fra-
tricelles;— 3° de Statu animarum ante générale
judicium , et douze Questions sur le même sujet

;

4° de Statu Canonicorum ; — 5° Decretale reli-

giosorum; — 6° Constitutio de reformatione Be-
nedictorum, etc. Voy. Chrysostome Henriquez,
Ménologe de Citeaux. Arnoul. Vion, Martyr. Be-
ned. Frizon, Gall. purpurata. Possev. Raynaldi.

XIII. BENOÎT XIII, pape, né à Gravina en
1649, mort en odeur de sainteté le 21 février

1730. Il était fils de Ferdinand Orsini , duc de
Gravina, et, avant son élévation au trône pon-
tifical, il était connu sous le nom de frère Vin-
cent-Marie des Ursins. Il prit à Venise l'habit

de Saint-Dominique, fut nommé cardinal l'an

1672, et élu pape le 29 mai 1724. Ce pontife
donna des preuves continuelles de zèle , de cha-
rité, de mortification et de vigilance; il abolit

plusieurs impôts, obligea les religieux de porter
l'habit de leurs Ordres, rétablit la discipline,

et veilla au maintien des bonnes mœurs. Il

donna plusieurs brefs et bulles , entre autres :

Pretiosus, en faveur de l'école de Saint-Thomas,
et Redemptor noster, pour la convocation du con-
cile romain, qu'il tint au mois d'avril 1725. Il

gouverna cinq ans huit mois et vingt-trois jours,
et eut pour successeur Clément XII. On a de
lui : 1° des Sermons; Bénévent et Florence,
1728; — 2° Synodicon, recueil exact de tous les

conciles de Bénévent depuis le Xe ou le XI e siè-

cle; 1695, et Borne, 1724. Voy. le P Touron,
Homm. illustr. de l'Ordre de Saint - Dominique
tom. VI.

XIV. BENOÎT XIV, pape, né à Bologne en
1675, mort en 1758, connu avant son exaltation
sous le nom de Prosper Lumbertini, fut chanoine
de Saint-Pierre, consulteur du saint-office, pro-
moteur de la foi, avocat consistorial , secrétaire
de la congrégation du concile, canoniste de la

sacrée Pénitencerie , archevêque titulaire de
Théodosie en 1724, évèque d'Ancône en 1727,
cardinal en 1728, archevêque de Bologne en
1731, et élu pape le 17 août 1740. Ses ouvrages
témoignent une vaste érudition et une profonde
connaissance du droit civil et canonique , de
l'histoire sacrée et profane ; il fit surtout briller

son zèle pour la propagation de la foi, et il

montra toujours un goût éclairé pour les sciences
et les beaux -arts. On lui doit la fondation de
l'académie de Saint-Luc. Ses ouvrages ont été
souvent imprimés, mais l'édition la plus com-
plète est celle de Bassano; Venise, 1760, 4 vol.

in-fol. Voy. le P. Touron , Parallèle de l'incré-

dule et du vrai fidèle ; Paris , 1758.
XV. BENOÎT ou BEN0IST (saint), patriarche

des moines d'Occident, né sur le territoire de
Norsie , dans le duché de Spolète, vers l'an 480,
mort vers 543. Il se retira à Subiaco (Sublacum),
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entre Tivoli et Sora, à quarante milles de Rome,
et vécut pendant trois ans dans une caverne af-

freuse , inconnu de tous , excepté de saint Ro-
main, qui lui apportait du pain. Plusieurs per-
sonnes vinrent enfin le trouver pour apprendre
de lui la vie religieuse. 11 bâtit douze mona-
stères, dans chacun desquels il mit un nombre
é^al de religieux, et en éleva sur le Mont-Cas-
sin un autre , dont la gloire fut le principal orne-
ment de l'Eglise. Le seul ouvrage que nous ayons
véritablement de saint Benoît est sa Règle, que
saint Grégoire le Grand appelle sermone lucu-
lentam, discretione prœcipuam. Cette règle a été
imprimée plusieurs fois, et notamment en 1734,
2 vol. in-4°, avec les commentaires de D. Cal-
met. En 653 les reliques de saint Benoît furent
portées dans le couvent de Fleury, qui prit le

nom de Saint -Benoit -sur -Loire. Voy. Vita S.

Benedicti. abbatis, auctore Gregorio Magno, papa,
commentario illustrata a Philippo Jucobo, abbate
Benedicto Monasterii S. Pétri in Silva Nigra;
Augustae Vindel. et Friburgi Brisg., 1782. Histo-
rica relatio de corpore S. Benedicti Casini, au-
ctore Petro , Diacono Casinensi. Trithème , Acta
Sanctor., 21 mart. Mabillon, Act, Bened., t. XVI,
p- 284 et seq.

XVI. BENOÎT (saint), solitaire en Italie, vi-

vait probablement du temps du patriarche des
Bénédictins; sa vie est peu connue. Les Goths,
sous le règne de leur roi Totila, voulurent brû-
ler le solitaire et le petit monastère où il de-
meurait ; mais les flammes brûlèrent tout

,

excepté l'asile du saint; ils le jetèrent alors dans
un four, d'où il sortit sain et sauf. On place sa

mort au 31 mars ; mais le Martyrologe romain
la met au 23. Voy. Grég., Dial., 1. III, c. xvm.
Richard et Giraud.

XVII. BENOÎT BISCOP (saint), né dans le

Northumberland vers l'an 628, mort vers 690,
fut d'abord officier du roi Oswy ; il se retira en-
suite au monastère de Lérins, devint abbé de
celui de Saint-Augustin de Cantorbéry, fonda
le monastère de AVirmouth dans le diocèse de
Durham, et, à huit kilomètres de Wirmouth,
celui de Girwic ou Jarow. Il visita Rome cinq
fois, et observa les usages ainsi que les céré-
monies des églises et des monastères pour les

communiquer à son pays , où il introduisit le

chant grégorien et les cérémonies romaines.
A l'époque des incursions des Danois, ses reli-

ques furent transportées dans le monastère de
Glaston ou Glastcnbury, au comté de Somer-
set. Ses ouvrages et ses exhortations ne sont
pas arrivés jusqu'à nous. Voy. Bède, Hist. abbat.
Wirmouth. Pitseus, de Script, angl., p. 113. D.
Maynard, in Martyr. Bened. D. Mabillon, Act.
SS. Ord. S. Bened. Bulteau, dans son Hist, des
moines d'Occident.

XVIII. BENOÎT D'ANIANEouAGNANE (saint),
restaurateur de la discipline monastique en Oc-
cident, né dans le Languedoc l'an 750, mort le

11 février 821. Fils du comte de Maguelonne, il

servit d'abord dans les armées de Pépin; mais
il résolut bientôt de quitter le monde, et se re-
tira à l'abbaye de Saint-Seine, à vingt kilomè-
tres de Dijon; il donna de si beaux exemples
de vertus, qu'on voulut le nommer abbé du mo-
nastère

; mais il retourna dans son pays l'an 780;
il y bâtit un petit ermitage près d'un ruisseau
nommé Anian. Il reçut des disciples, dont le

nombre augmenta tellement, qu'il fut obligé de
construire un grand monastère et une église
magnifique. Les monastères de Provence, de
Languedoc et de Gascogne ressentirent les effets

de sa charité, et Louis le Débonnaire lui soumit
tous les monastères de son royaume ; ce prince

lui donna l'abbaye de Marmaunster en Alsace,

et lui fit bâtir le monastère d'Inde , à huit kilo-

mètres d'Aix-la-Chapelle. Il assista au concile

d'Urgel en 799, et eut une grande part dans les

règlements du concile d'Aix-la-Chapelle tenu

en 817. On célèbre sa fête le 11 février àAniane ;

mais elle est ordinairement marquée au 12. On
a de lui : 1° Codex regutarum ; Rome, 1661 ; Pa-
ris, 1663; — 2° Concordantia regularum; Paris,

1638; — 3° Opuscules sur divers sujets concer-
nant la foi, dans les Miscellanea de Baluze, t. V

;— 4° un Pénitentiel, dans les Capitulaires, t. II],

de Baluze. Voy. la vie de notre saint dans Act.

Ord. S. Bened., tom. V, p. 183. D. Ceillier, tom.
XVIII, p. 430 et suiv. Richard et Giraud, qui
donnent la liste détaillée de ses ouvrages.

XIX. BENOÎT DE SAINT - PHILADELPHE
(saint), né en 1526 dans le village de Saint-
Philadelphe, dans le diocèse de Messine, fut

surnommé le Maure, soit parce qu'il avait la

peau noire, soit parce que ses parents étaient

réellement Maures. Dès sa plus tendre enfance
il donna toutes les marques d'une grande piété.

Esclave comme son père et sa mère, il reçut
bientôt sa liberté; mais il n'en profita que pour
se livrer davantage à la pratique des vertus.
Sur le conseil qui lui en fut donné , il se lit er-
mite. C'est alors que se développèrent toute
sa ferveur et toute son ardeur pour la perfec-
tion. En 1550 le pape Jules III ayant obligé les

ermites de se réunir en communauté , Benoit
fonda un monastère dont il resta supérieur jus-
qu'en 1559, époque à laquelle Pie IV voulut que
les frères entrassent dans un des Ordres ap-
prouvés par l'Église. Benoit se présenta à la

maison des Franciscains réformés près de Pa-
lerme. Il fut admis d'abord comme cuisinier,
puis il fut nommé supérieur, et trois ans après
vicaire et maître des novices, pour reprendre
l'emploi de cuisinier jusqu'à sa mort, arrivée
en 1589, et dont il avait prédit l'heure. Plusieurs
miracles attestèrent sa sainteté. C'est pourquoi
Benoit XIV le béatifia en 1743, et Pie VII le ca-
nonisa le 24 mai 1807. Voy. Gaet. Moroni, vol.

V, p. 53. L'Encijclop. cathol., au Supplém.
XX. BENOÎT (Antoine-Vernier), publiciste,

né à Dôle en 1769, mort à Paris l'an 1832, fut
en 1817 un des collaborateurs de la Bibliothèque
historique. Il y inséra contre le clergé catho-
lique un article qui lui fit intenter un procès.
On a de lui : 1° de la Liberté des cultes et des
concordais; Paris, 1818 , in-8° ; — 2» de la Liberté
religieuse: ibid., 1819, 1825, in-8°. Benoit se
prononce pour la liberté absolue et pour l'abo-
lition des concordats. Voy. la Biogr. des Con-
temporains.
XXI. BENOÎT (Élie), ministre protestant, né

à Paris l'an 1640, mort en 1728 à Delft, où il se
réfugia après la révocation de l'édit de Nantes.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Histoire et
apologie de la retraite des pasteurs, à cause de
ta persécution; Francfort, 1687, in-12: —2,» His-
toire del'Edit de Nantes; Delft,1693-1695,5vol.
in-4°; long amas de déclamations, d'exagéra-
tions et de calomnies contre les catholiques; —
o° Mélange de remarques crit.,histor., philosoph.
et théolog. contre deux écrits de Toland ; Delft'
1712, in-8»; — 4° des Sermons et des Lettres'-
ibid., 1698, in- 8°. Voy. Feller, Bioqr. univers'
XXII. BENOIT (Jean), né à Verneuil au Per-

che vers l'an 1483, mort en 1573, était curé des
Saints-Innocents et docteur en théologie de la
maison de Navarre. On a de lui : 1° des Notes
marginales en latin sur toute l'Écriture sainte-
Paris, 1541, in-fol.; il y a eu beaucoup d'éditions ;

— 2° un Recueil de scholies, tirées des inter-
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prêtes grecs et latins, sur les 4 Évangiles et sur

les Actes des Apôtres ; ouvrage commencé par

Jean de Gaigny ;
— 3° une Nouvelle concordance

des deux Testaments par phrases. Voy. Echard,

Scriptor.Ord. Prœdic, tom. II, p. 191.

XXIII. BENOÎT (le P.), dominicain, né à Car-

cassonne en 1632, mort en 1705, a laissé, entre

autres ouvrages : 1° Histoire des Albigeois et des

Vaudois; Paris, 1691, 2 vol. in-12 ;
— 2» Suite de

l'Histoire des Albigeois ; Toulouse, 1693, in-12.

Voy. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 767. Le Journal des Savants, 1691, p. 229,

l re édit-, et 173, 2e édit. La Nouv. Biogr. génér.

Richard et Giraud.
XXIV. BENOÎT (le P.), savant Maronite dont

le nom de famille était Arnbarach, né à Gusta
en Phénicie l'an 1663, mort en 1742. Il lit ses

études à Rome, et s'appliqua surtout à la con-
naissance des langues orientales et de la théo-
logie; il retourna ensuite en Orient, où il se
livra à la prédication, et revint à Rome en qua-
lité de député de l'église des Maronites d'An-
tioche. Côme III, grand duc de Toscane, le

chargea d'arranger les caractères que Ferdinand
de Médicis avait fait fondre pour l'impression
des ouvrages écrits en langues orientales, ainsi

que de la correction de plusieurs livres orien-
taux; enfin il le nomma professeur d'hébreu à
l'université de Pise. Il entra chez les Jésuites

,

et fut choisi par Clément XI pour corriger les
livres sacrés écrits en grec. On a de lui : 1° une
traduction latine de quelques ouvrages d'Etienne
Aldoensis, patriarche des Maronites d'Alexan-
drie, sur la Liturgie et l'origine de la nation
des Maronites; — 2° une traduction d'une partie
du Ménologe des Grecs; — 3° une édition de saint
Ephrem; il n'a donné que les deux premiers
volumes, le troisième a paru en 1743 par les
soins d'Etienne Evode Assémani. Voy. le Journ.
des Savants, octobre 1744. Richard et Giraud.
XXV. BENOÎT ( Picard ). Voy. Picard (Benoit).
XXVI. BENOÎT (René), docteur de Paris, né

à Savenières, près d'Angers, en 1521!, mort en
1608. Il était doyen de la Faculté, curé de Saint-
Eustache, et professeur de théologie au collège
de Navarre

; il devint confesseur de Henri IV
;

ce prince le nomma évêque de Troyes ; mais le
Pape lui refusa ses bulles. Outre sa traduction
française de la Bible, qui fut censurée par la
Faculté de théologie de Paris, et condamnée par
Grégoire XIII en 1575, il a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Stromata in universa Biblia; Co-
logne, 1508, in-8°;— 2» Examen pacifique de la
doctrine des Huguenots; Caen, 1590;— 3° la Ma-
nière de connaître Jésus-Christ, etc.; Paris, 1584.
Voy. La Croix du Maine et du Verdier, Biblioth.
franc. Sainte-Marthe, de Episcop. Trecen. D'Os-
sat, lettres.

XXVII. BENOÎT DE ACCOLTIS, né à Flo-
rence, a écrit en 1415 : Relation de la guerre
entre les chrétiens et les barbares pour le recou-
vrement du Saint-Sépulcre et de la Judée; Bâle,
1544, in-8», et 1623, in -8». Voy. Richard et Gi-
raud.

XXVIII. BENOÎT DE SAINT - MAUR. Voy.
Stella (Camille).
XXIX. BENOÎT LEVITA, diacre de Mayence,

a publié de 840 à 847, un Recueil qui se rat-
tache aux quatre livres des Capitulaires de l'abbé
Ansegise, et dont il forme la continuation. Voy.
Serranus, Hist. Mogunt. Baluze, in Prœfat. Sir-
mand. Hartnagel, dans le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

BENOITE D'ORIGNY (sainte), vierge et mar-
tyre. Sa vie n'est guère connue; on prétend
quelle était, ainsi que sainte Romaine, de la

ville de Rome , et qu'elles vinrent dans les Gau-
les pour y cueillir la palme du martyre. Ro-
maine fut martyrisée à Beauvais , et Benoite à
Origny, bourgade de la Thiérache dans le dio-
cèse de Laon. Le corps

:
de cette sainte fut dé-

couvert et transporté dans l'église d'Origny le

26 mai 1248. On célèbre sa fête le 8 octobre , et
l'on met sa translation au 26 mai; cependant
cette dernière fête parait mobile et attachée au
mardi de la Pentecôte. Voy. Vit. Roman., t. II.

Spiciteg., p. 678. Tillemont, tom. IV, p. 540.
Richard et Giraud.
BEN0NI. Voy. Benjamin , n° I.

BENSI (Bernard), jésuite, né en 1688 à Ve-
nise , où il professa longtemps la théologie mo-
rale , mort à Padoue l'an 1760 , a laissé , entre
autres ouvrages : 1° Praxis tribunalis conscien-
tiœ; Bologne, 1742; — 2° Dissertatio de casi-
bus reservatis ; Venise, 1743. Ce dernier ouvrage
fut tellement attaqué, que l'auteur se vit forcé
d'en publier une réfutation. Voy. Alegambe , Bi-
blioth. Scriptor Soc. Jesu. Chaudon et Delan-
dine, Diction, histor. Feller, Biogr. univers.

BENS0N (Georçe), docteur presbytérien, né
à Great-Salkeld , dans la province de Cumber-
land, en 169U, mort en 1762 ou 1763, après
avoir beaucoup écrit contre le philosophisme.
On trouve la liste de ses ouvrages, tous écrits

en anglais, dans les biographes anglais; la Nouv.
Biogr. génér. franc, cite les principaux; nous
nous bornons à faire remarquer les suivants :

1° Paraphrase avec des notes sur l'Epîlre de saint
Paul à Philémon , avec un appendice où l'on mon-
tre que saint Paul ne pouvait être ni un enthou-
siaste ni un imposteur, et que par conséquent la

religion chrétienne est céleste et divine ; Londres,
1774, in -8°; — 2° Hist. du premier établisse-

ment de la relig. chrét., tirée des Actes et des
Épitres des Apôtres; avec les événements remar-
quables que fournissent relativement aux chré-
tiens l'Hist. des Juifs et l'Hist. romaine de cette

époque ; Londres , 1735 , 1756 , in - 4»
;
— 3° Traité

de l'excellence de la religion ,chr'et., telle qu'elle
est exposée dans les suintes Ecritures ; Londres,
1743, in-8°; 1746, 1759, 2 vol. in-8".

I. BENTHAM (Jacques), antiquaire anglais

,

ié à Ely en 1708, mort en 1794. On a de lui :

l'Histoire et les antiquités de l'église cathédrale

jusq
in-

Feller, Biogr. univers.
II. BENTHAM (Jérémie^), jurisc. et mora-

liste, né à Londres vers 1735 ou 1747, mort
dans la même ville l'an 1832, s'est posé par ses
travaux en vrai législateur. Ses ouvrages, soit
publiés , soit communiqués par lui à des chefs
de gouvernement , sont très-nombreux

; les uns
sont en anglais , les autres ont été traduits en
français

,
plusieurs même l'ont été en espagnol.

A. Blondeau a publié une Notice sur les ouvra-
ges et sur lu personne de Bentham ; la Nouv. Biogr.
génér. donne une liste assez étendue de ses
écrits. Quoi qu'on en ait dit, le système phi-
losophique de Bentham n'est guère qu'un ré-
chauffé de celui de Hobbes et d'Helvétius. Il

n'est donc pas étonnant de voir figurer dans le

catalogue de l'Index un de ses livres où il a es-
sayé de le développer. Voy. le mot Utilitaire.
Feller, Biogr. univers. J. de Mariés , dans VEn-
cyclop. cathol.

BENTLEY (Richard), théologien anglican,
né en 1662 à Oulton, près de Wâkeiield, mort
en 1742, fut bibliothécaire du roi et directeur
du collège de la Trinité à Cambridge. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° des Sermons contre
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les incrédules , traduits en plusieurs langues ;— 2° une excellente Réfutation, sous le pseu-
donyme de Philéleutlière de Leipsig , du fameux
discours de Collins sur la liberté de penser.
Cette réfutation a été traduite bien peu conve-
nablement sous le titre de Friponerie laïque

,

1738, in-8°; — 3° plusieurs savantes éditions
d'auteurs grecs et latins qu'il aenrichies dénotes.
Le célèbre Wolff a écrit la Vie de Bentley ; Ber-
lin, 1816; mais il y en a une qui a été publiée
à Londres, 1830, in-4», par James-Henry Monk,
évèque de Glocester , sous le titre de : The Life
of Rich. Bentley

, et pour laquelle le biographe
anglais avait à sa disposition des matériaux plus
riches et plus authentiques. Dans cette dernière
biographie , on rend justice au savoir de Bent-
ley; mais on présente sa vie et son caractère
sous des couleurs peu avantageuses. Voy. Fel-
ler et la Nouv. Biogr. génér.

I. BENZÉLIUS (Eric), archevêque luthérien
d'Upsal, né à Benzaby, en Suède, l'an 1642,
mort en 1709, fut chargé de diriger l'impres-
sion de la Bible en suédois que Charles XII lit

publier en 1703. Ses principaux ouvrages sont :

1° de Viris prophetarum : — 2° Breviarium hi-
storiée ecclesiœ Veteris et Novi Testamenti. Voy.
le Jour», des Savants , février 1710.

II. BENZÉLIUS (Eric), fils du précédent, né
à Upsal en 1675 , mort l'an 1743, fut successive-
ment professeur de théologie, évèque de Go-
thenbourg , de Linkœping , et archevêque d'Up-
sal. On a de lui : 1° Monumenta sueco-gothica;
— 2° Ulphilas illustratus ; — 3° une traduction
latine du Cyclus judaicus de Moïse Maimonide,
outre plusieurs autres ouvrages historiques.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. BENZÉLIUS (Henri), frère du précé-
dent, né à Stringues en 1689, mort l'an 1758,
fut un des savants que Charles XII envoya en
Orient. A son retour il fut professeur de théo-
logie

,
puis évèque de Lund et archevêque d'Up-

sal. Il a laissé : 1° un Journal de ses voyages

.

conservé en manuscrit à Upsal ;
— 2° un recueil

de dissertations latines intitulé : Syntagma dis-
sertationum in Acad. Lundensi hubitarum ; Leip-
zig, 1745, in-4°, et qui contient une grande par-
tie des observations du voyageur. Cet ouvrage
a été mis à YIndex par un décret en date du
11 mars 1754. Voy. Feller, Biogr. univers., et la
Nouv. Bioqr. génér.

BENZOHETH , second fils de Jési. Voy. I Pa-
ralip., iv, 20.

BENZ0NI (Rutilio), évèque de Lorette et de
Recanati, né à Rome, mort en 1613, a laissé,
écrits en latin : 1° des Dissertations et des Com-
mentaires sur le Magnificat , la Salutation angé-
lique et le psaume xxxvi , Noli œmulari in ma-
lignantibus ; Venise , 1606 , et Douai . 1626 •

2° le Miroir des évêques de Venue: 1596;— 3» six
livres sur le Jubilé; 1599. Voy. Prosper Mendozi
Biblioth. Rom.
BÉ0N. Voy. Béan.
I. BÉ0R, père de Balaam. Voy. Nombr., xxn,

5. Deutéron., xxm, 4.

II. BÉ0R, père, de Bêla ou Balé, roi des Idu-
méens. Voy. Genèse , xxxvi , 32. 1 Paralip. i , 43.
BER. Voy. Bère.
I. BÉRA, ville. Voy. Béer, n» II.

II. BERA , un des chefs de famille et des
braves dans l'armée, sous David. Voy. I Para-
1

BERANDUTIUS ou BERARDUCCI0 (Maure-
Antoine ) , natif de Biseglia , dans le royaume
de Naples , vivait dans la première moitié du
x\le siècle. On a de lui : Somma corona de' cou-

fessori, dove si trotta d'ogui sorte di restitutioni

,

usure et cambii ; 1591. Voy. Toppi, Bibliotheca

Nopoletana. La Nouv. Biogr génér.
BÉRARD DE CARBI0 ( saint ) , né à Carbio

,

dans l'Ombrie
, souifrit le martyre le 15 janvier

1220. Il fut l'un des six religieux que saint Fran-
çois d'Assise envoya d'Italie en Espagne pour
convertir les Maures. Arrivés à Scville , ils en-
trèrent dans la mosquée et se mirent à prêcher
la foi de Jésus-Christ; puis ils allèrent trouver

le roi et le sollicitèrent de se convertir. Ce
prince les fit mettre en prison ; mais , sachant
que leur dessein était de passer en Afrique, et

charmé de se délivrer d'eux , il les fit conduire
sur un vaisseau qui allait à Maroc. Ils s'embar-
quèrent avec D. Pierre, infant de Portugal, et

voulurent prêcher devant le roi
,

qui les fit

chasser de la ville. Ils revinrent, et annoncè-
rent la parole de Dieu dans la place publique

;

le roi les lit mettre en prison, et comme au
bout de trois semaines ils vivaient encore

,
quoi-

qu'ils eussent été privés de nourriture, il or-

donna qu'on les renvoyât en Espagne. Ils s'é-

chappèrent de nouveau et recommencèrent à
prêcher

; le roi , irrité enfin de leur audace, les

condamna aux plus cruels supplices et leur fen-

dit la tète avec son cimeterre. Le prince de
Portugal fit recueillir leurs dépouilles

,
qui opé-

rèrent de nombreux miracles, entre autres la

conversion de saint Antoine de Lisbonne , sur-
nommé de Padoue. Le pape Sixte IV les mit au
nombre des saints le 7 août 1481. Voy. Jean
Tisserand , dans Bolland., p. 67. Richard et Gi-
raud.

I. BERARDI (Charles-Sébastien), canoniste
italien, né à Onéglia en 1719, mort en 1766,
fut professeur à Turin. Il a laissé : Gratiani
canones , genuini ab apocryphis discreti. corru-
pti ad emendatiorum codicum fidem exacti, dif-

ficiliores commoda interpretatione Ulustrati; Tu-
rin, 1752-1754, 2 vol. in-4°. Voy. Mazzuchelli et

la Nouv. Biogr. génér.
IL BERARDI (Jean), bénédictin de Saint-

Clément de Pescara dans la dernière moitié du
xne siècle, fut élevé dans l'abbaye de Saint-Clé-
ment de Casorio ou de Pescara , dont il donna
l'histoire sous le titre de : Chronicon S. démen-
tis Casauriensis sive Piscariensis abbatiœ , di-
visé en trois livres, commençant à l'empereur
Louis II, fondateur du monastère de Pescara
en l'an 854, et finissant à l'année 1182. Luc d'A-
chéry a publié cette chronique dans son Spici-
legium , tom. V, Paris , 1661. Du Chêne et Ughelli
l'avaient aussi publiée , mais en la mettant sous
le compte d'un anonyme. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

BERARDIER (Denis), prêtre, docteur et
syndic de la faculté de théologie de Paris, né
a Quimper en 1718, mort en 1792 (selon d'au-
tres né en 1729 , mort en 1794), était en même
temps grand -maitre du collège de Louis le
Grand. Il siégea l'an 1789 en qualité de député
suppléant du clergé à l'assemblée constituante,
où il s'opposa à la constitution civile du clergé
Camille Desmoulins, son élève, l'enleva aux mas-
sacreurs des Carmes. On a de Berardier : ï° YÉ-
glise constitutionnelle confondue par elle-même-
Paris, 1792; — 2°, Principes de la foi sur le
gouvernement de l'Eglise, en opposition avec la
constitution civile du clergé, ou Réfutation d'un
développement de l'opinion de M. Camus par un
docteur de Sorbonne : Paris , 1791, in-8° • ouvrage
qui eut quatorze éditions, et dont quelques-unes
sont intitulées : les Vrais principes de la consti-
tution du clergé.

BÉRARDUCCI0. Voy. Béiundutius
BERAUD. Voy. Berauld.
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BERAUDIÈRE (François de la), évêque de

Périgueux, né à Poitiers, et mort saintement

en 1646, était d'abord conseiller au parlement

de Paris; devenu veuf, il entra dans l'état ecclé-

siastique. Outre une Oraison funèbre de Henri IV,

il a composé en français, sous le titre latin

Otium episcopale; Périgueux, 1695, in-4°, des

pièces de vers , des discours et des ouvrages de

controverse. Il fut bon magistrat, excellent évê-

que, et médiocre écrivain. Voy. Feller. Richard

et Giraud, tom. xxix, p. 57.

BERAULD ou BÉRAUD (Armand-Bernard),
théologien français, dans la première moitié du

xvme siècle , a publié : 1° Thèses theologicœ ; Pa-

ris, 1717, in- 12; — 2° Traite' desAnnates, où l'on

examine aussi si les secrétaires des évêques et

des autres collateurs de bénéfices peuvent sans

simonie exiger pour leurs expéditions au delà

de ce que les lois canoniques leur permettent

de recevoir pour leur travail; Amsterdam, 1718,

in-12. Voy. Le Long, Biblioth. hist. de la France,

édit. Fontette.

I. BÉRAULT (Michel)
,
pasteur et professeur

de théologie à Montauban, vivait du xvie au

XVIIe siècle. En 1593, il entra en conférence à

Mantes avec le cardinal du Perron , et publia

contre lui : Briève et claire défense de la voca-

tion des ministres de l'Evangile; 1598, in -8°.

Voy. Moréri , édit. de 1759.

IL BERAULT-BERCASTEL (Antoine-Henri),

poète et historien, né à Bricy, près de Metz,
en 1722. et mort vers 1794, fut successivement

jésuite, curé d'Omerville et chanoine de Noyon.
On a de lui , outre plusieurs autres écrits en
vers et en prose, une Hist. de l'Église; Paris,

1778 et suiv., 24 vol. in-12
,
qui n'est guère qu'un

abrégé de Fleûry. Le ton de déclamation qui y
domine en rend la lecture fatigante. Les inexac-

titudes n'y sont pas rares. Il y a eu des conti-

nuations par l'abbé de Robiano et par Henrion.
Voy. Feller. L'Encyclop. cathol.

I. BERCAIRE (saint), en latin Bererus, Ber-
charius, né dans l'Aquitaine, mort le 27 mars
696. Ses parents le nommèrent Be'rer, et con-
fièrent son éducation à saint Nivard, évêque de
Reims. Il se retira de bonne heure au monas-
tère de Luxeuil , en Bourgogne. Au bout de
quelques années il revint à Reims, où, à sa
prière , saint Nivard bâtit le monastère de Haut-
villiers. Il en fut le premier abbé, et il y suivit

la règle de saint Colomban , à laquelle il joi-

gnit celle de saint Benoît. Il fonda deux autres
monastères dans la forêt de Der, au diocèse de
Chàlons- sur- Marne ; l'un, pour les hommes,
appelé Moutier-en-Der ou Moutirendé, et l'autre,

Peulle-Moutier
,
pour les filles. Il gouverna ses

religieux avec un zèle et une charité exem-
plaires, et mourut d'un coup de couteau que
lui donna un de ses disciples qu'il avait repris
d'une faute. On célèbre sa fête le 16 octobre,
jour de sa translation. Voy. Adson, Vie de saint
Bercaire , dans Mabillon. Act., tom. II, p. 830.
Mabillon, sœc. ter., part. II, p. 629. Item, Spi-
<:il., tom. X, p. 628 et 631. Richard et Gi-
raud.

IL BERCAIRE. Voy. Berthaire, n° IL
BERCHEURE. Voy. Berchoire.
BERCHMANN ou BERCHMANS (Jean), jé-

suite, mort en odeur de sainteté dans la pre-
mière moitié du xvne siècle. On a de lui : Hyper-
dulia Mariana; Munich, 1631. Sa Vie a été écrite
en italien par Virg. Cepari ; Rome , 1627 , en
français, par Cachet; Paris, 1630, et par d'autres
auteurs en espagnol, en hollandais , etc. Voy.
YEncyclop. cathol. au Supplém.
BERCHOIRE ou BERCHEURE , BERTHEURE,

en latin Berchorius , Berthorius ( Pierre ) , do-
minicain . né à Saint-Pierre-du-Ghemin , à douze
kilomètres de Poitiers , mort en 1362 , fut supé-
rieur du monastère de Saint-Éloi de Paris. On
a de lui , outre une traduction française de Tite
Live, Reductorium , Repertorium et Diction, mo-
rale utrius'que Testamenti ; Strasbourg, 1474;
Cologne , 1631 , 1692 , ouvrage où l'auteur traite

de théologie , de physique , de médecine , d'ana-
tomie. Voy. Trithème, de Scriptor. eccles. Pos-
sevinus, Apparatus sacer.

BERCOS , Israélite dont les descendants re-
vinrent de la captivité avec Zorobabel. Voy. I

Esdr., h, 53. II Esdr., vu, 55.

BERDINI (Vincent), de l'Ordre des Frères
Mineurs, né à Sarteano, près de Sienne, vivait

dans la première moitié du xvne siècle. Il a
laissé : 1° Antidoto spirituale sopra la Peste

;

Sienne , 1630; — 2° Storia dell' antica e moderna
Palestina , ossia. il viaggio di Gerusalemme

;

Sienne, 1633, in-4°; Venise, 1642, in-4» ;
—

3° Centuria terza de' precelti politici et rnorali;

ibid., 1634 ;
— 4° la Politica militare; ibid., 1637

;— 5° Centuria seconda de' precetti christiani
;

ibid., 1642. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

La Nouv. Biogr. gêner.

BERDONA , BÉRDONES. Voy. Bardoux.
BER (Louis), docteur en théologie, né à Bâle,

mort à Fribourg , en 1554. Il fut doyen des cha-
noines de Saint-Pierre de Bâle et vicaire du chan-
celier de l'université. Il se retira à Fribourg lors-

que les protestants eurent la prépondérance à
Bâle. On a de lui : 1° de Christiona prœpara-
tione ad mortem ; Bâle , 1551 , in-8° ;

— 2° Quo-
rumdam psalmorum expositio ; ibid. , 1551 ;

—
3° Numquid christiano homini ingruente pesti-

lentia fuyere licet; ibid., 1551. Voy. Moréri, Dic-
tion histor

BÉRÉA ou BÉRIA, siège épisc. du diocèse
de Chaldée ; nous n'en connaissons qu'un évêque,
qui assista à l'élection et à la promotion d'É-
lie Ier le Catholique. Voy. Assemani, Biblioth.

Orient., tom. II, p. 221. Gaet. Moroni, vol. V,
p. 130-, .

I. BEREE (Be're'a), peut-être la même que
Béroth , ville de la tribu de Benjamin. Voy. I Ma-
chab., IX, 4.

IL BÉRÉE. Voy. Bœréa.
BÉRENGARIENS (Berengariani), hérétiques,

disciples de Bérenger, qui , comme leur maître,
attaquaient le dogme eucharistique, les uns en
prétendant qu'après la consécration il n'y a ab-
solument rien du corps et du sang de Jésus-
Christ sur l'autel , et que ce n'est qu'une ombre
et une figure ; et les autres en reconnaissant
que le corps et le sang du Sauveur sont réelle-
ment contenus dans l'Eucharistie , mais qu'ils

y sont cachés dans le pain et le vin, qui exis-
tent toujours , afin que nous les puissions pren-
dre ; et ils disaient que c'était l'opinion de Bé-
renger lui-même. C'est ainsi que les bérenga-
riens ont été les précurseurs des luthériens et
des calvinistes dans leur erreur sur l'Eucharis-
tie. Voy. l'art, suivant.

I. BÉRENGER (Berengarius), archidiacre
d'Angers, né à Tours au commencement du
xie siècle , mort en 1088, étudia à Chartres sous
Fulbert

,
qui devint évêque de cette ville ; en-

seigna à Tours dans l'école publique de Saint-
Martin, et fut successivement chambrier et tré-

sorier. De là il vint à Angers , où il fut nommé
archidiacre; c'est à cette époque qu'il dogma-
tisa sur le sacrement de l'Eucharistie, tantôt
en soutenant que Jésus-Christ n'y est pas réel-

lement présent , mais seulement en figure
;

tantôt en reconnaissant qu'il y est réellement
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présent, mais comme caché dans le pain et le

vin, qui subsistent encore après la consécration.
Il fut condamné deux fois en 1050, puis en 1055,

en 1059, en 1063, en 1075, en 1078, en 1079
et en 1080. Bérenger se rétracta plusieurs fois,

et retomba plusieurs fois dans l'erreur. Outre
des Lettres, on a de lui : 1° trois Professions de
foi; — 2° un Serment sur l'Eucharistie. Voy.
Guitmont, de Corp. et Sang. Chrisfi vent, in

Eiic/taristia. Beriho\d.(Bemà.ïàus). Constant, de
Berengarii multiplia aindemnutione .,1088. Adel-
mann, de Vcritate Corp. et Sang. Dom. ad Be-
rengar. Epistola. Lanfranc, de Corp. et Sang.
Domini, c. il, p. 233. Roye, Vita, hœreses et

pœnitentia Berengarii ; Andegavi, 1656. Biblioth.

Patrum , tom. XVIII. Pratéole, au mot Béren-
ger. Baronius, A nnal. ad ann. 1004, 1028, 1035,

1059, 1079 et 1088. Mabillon, Siècle bénéd. et

Analecta. D. Ceillier, tom. XX, p. 280 et suiv.

Bergier, Diction, dethéol. Staudenraaier , dans
le Diction. Encyclop. de la théol. cathol. Gaet.

Moroni , vol. V, p. 130, 131. Richard et Giraud.
II. BÉRENGER (Pierre), né à Poitiers au

xiie siècle , fut disciple d'Abailard , dont il de-

vint plus tard l'adversaire. H a laissé : 1° Apo-
logie d'Abailard contre saint Bernard ; — 2° des
Lettres. Ces écrits ont été imprimés dans le Re-
cueil des œuvres d'Abailard et dans Du Boulay,
Historia universitatis Parisiensis. Voy. Fabri-
cius, Bibliotheca mediœ œtatis.

BERENGOSDS ou BERENG0SIUS, abbé de
Saint-Maximin de Trêves, vivait au xv c siècle.

On a de lui : 1° de Laudibus et Inventione S. Cru-
cis ;

— 2° de Mysterio ligni Dominici ;
— 3° des

Sermons ; tous ces ouvrages ont paru à Cologne,
1555, et dans la Biblioth. Patrum, t. XII, p. 349.

Voy. Bellarmin, de Script, eccl. Possevin, in

Appar. Le. Mire , in Auct.
BÉRENGUER (Pierre-Jean-Morales), théolo-

gien espagnol, vivait à Valence dans la pre-
mière moitié du xvn e siècle. Il a publié : Uni-
versal explicacion de los mysteriosde nuestra santa

fe; Valence , 1608, 3 vol. în-fol. Voy. Nicol.-An-
tonio, Biblioth. Hispana nova.

I. BÉRÉNICE. Voy. Véronique.
II. BÉRÉNICE, fille de sainte Domnine et

sœur de sainte Prosdoce, martyre à Antioche.
Voy. Domnine.

III. BÉRÉNICE, ville épisc. de la Lybie Pen-
tapole , dans le patriarcat d'Alexandrie ; ce n'est
plus qu'un village nommé Barneca ou Bernich.
Nous n'en connaissons que trois évêques ; le

troisième assista, en 395, au concile de Constan-
tinople. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 623.
BERENT (Jean), jurisc. protestant, né à

Imterbourg , en Prusse , mort en 17 12 , fut pro-
fesseur à Kœnigsberg. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° de Jure simulationis et dissimula-
tionis in causis ecclesiasticis ; — 2° de Insignio-
ribus juris matrimonialis capitibus ; — 3° D* 1

spadonum eunuchorurnque conjugio , deque eo-
rundem juribus circa munera ecclesiastica; —
4° Regius Eoangelicorum Philadelpltianismus

;

Kœnigsberg , 1711 , in-4°. Voy. la ISouv. Biogr.
ge'nér.

BERÊSCHÎTH , nom que les Hébreux don-
nent à la Genèse, parce que ce livre commence
par cette expression, qui signifie au commence-
ment de , et qui a pour complément ou régime
le verbe créa ( bûrâ) suivant. Il faut ignorer les

premiers éléments de la langue hébraïque pour
la traduire par au commencement d'une manière
absolue. On pourrait à la rigueur, et sans vio-

ler les règles de la grammaire , la rendre par
dans un commencement, c'est-à-dire dans des

temps anciens, anciennement, comme l'ont fait

le paraphraste chaldéen Onkélos et les Septante.

Mais puisque Beréschîth ne se trouve jamais

ailleurs sans être suivi d'un complément, est-

il permis de le rendre ici (Gen., i, 1) d'une

manière absolue? Voy. les observations que nous
avons faites à cet égard en 1835 dans le Penta-

teuque, avec une traduction française, etc. Ge-
nèse , p. 6,321,322.
BERETTA (François), né à Udine en 1678, a

laissé
,
parmi d'autres ouvrages : 1° Lettera d'is-

truzione a una monaca novizza ; Padoue, 1724,

in-8°;— 2° Vrincipi di fi/osofia christiana sopra

lo stato nuziale, aduso délie donzelle nobili des-

tinate al motrimonio ; ibid.,1730 , in-4°.

BERG (Jean-Pierre), protestant, théolog., phi-

lologue et orientaliste, né à Brème en 1737, mort
à Duisbourg l'an 1800, avait une grande érudi-

tion, possédait les langues orient, et surtout

l'arabe. Il a fait plusieurs ouvrages; nous cite-

rons seulement : Spécimen animadversionum phi-

lologicarum ad selecta Veteris Testamenti loca;

Leyde, 1671, in-8°.

BERGAMASCHI (Pierre-François), historien

italien, vivait à Cambianq, vers la lin du xvir
siècle. Il a laissé : Brève notizia istorica delpon-

tificio et impérial ordine de' Cavalieri, ossia dello

Sprone d'oro; Turin, 1695, in-4°. Voy. Mazzu-
chelli, ScrittoH d'Italia.

I. BERGAME. Voy. Foresti.
IT. BERGAME (Bergamum), ville épisc. an-

ciennement de la Ligurie, située entre les villes

de Bresse, de Crème, de Lodi et de Como. On
prétend que la foi y fut prêchée par saint Barnabe

,

apôtre, ainsi que par Agathon et Caïus, ses dis-

ciples, et que Narno, qui était.de la ville, en
fut le premier évêque. Foï/.Ughelli, Italia Sacra,
tom. III, 4, 10. Gaet. Moroni, vol. V, p. 132 et

suiv. Richard et Giraud.
I. BERGER (Jean-Godefroi-Emmanuel), théol.

luthérien , né en Lusace l'an 1773, mort en 1803.
On a de lui , en allemand : 1° Histoire de la phi-
losophie des religions, ou Tableau, historique des
opinions et de la doctrine des philosophes les plus
célèbres sur Dieu et la religion; Berlin, 1800,
in-8°; — 2° Introduction pratique au Nouveau
Testament; Leipzig, 1798, 2 vol. in-8°;— 3° Essai
d'une introduction morale au Nouveau Testament.
Berger était libre et hardi dans ses opinions.

Voy. Feller, Biogr. univers.

II. BERGER (Paul), théologien protestant,
Allemand, né à Rosenbourg, vivait au xvme

siècle. Ses principaux ouvrages sont : 1° Disp.
de montibus Charizim et Hebal; "Wittemberg

,

in- 4"; — 2° Disp. de primœva antiquitate liite-

raturœ hebrœœ; ibid. , 1700, in-4° ;
— 3" de Uber-

tate et perspicuitate linguœ hebrœœ; ibid.; —
4° de Montibus Sinai et Horeb; ibid.; — 5° de
Montibus Hor et Hebo; ibid.; — 6° de Cabalismo
judaïco-christiano detecto; ibid., 1706, in-4 ;

—
7° de Animarum statu earumdem.que cum vivis
commercio. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

III. BERGER (Pierre), théologien français du
xvne siècle. On a de lui : 1° la Piété de l'Église
catholique envers Dieu; Paris, 1630, in-12; —
2° la Suffisance de la communion sous une espèce,
avec la réfutation de Georqe Cassandre- ibid
1630, in-12. Voy. ibid.

I. BERGIER (Nicolas), professeur à l'univer-
sité de Reims, né en 1557, mort en 1623 a laissé
entre autres ouvrages : la Vie de saint Albert

1

avec l'histoire de sa translation de Reims à
Bruxelles, qui eut lieu en 1612. Voy. le P. Nicé-
ron, Mém., tom. VI, p. 396 et suiv

II. BERGIER (Nicolas-Sylvestre)", docteur en
théologie, né à Darnay en Lorraine en 1718
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mort à Paris l'an 1790. Il fut curé de Flange-

Bouche, dans le diocèse de Besançon, membre
de l'Académie de Besançon et associé de l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres. Il a

laissé, entre autres ouvrages : 1° Certitude des

preuves du christianisme; Paris, 1768, 1771, et

Avignon, 1821 , 2 vol. in-12; il a été traduit en
italien et en espagnol; — 2° Apologie de la reli-

gion chrétienne ; Paris, 1769 , et Avignon , 1823

,

2 vol. in-12; — 3° le Déisme réfutépar lui-même,

ou Examen, en forme de lettres, des pi^incipes

d'incrédulité répandus dans les ouvrages de J.-J

.

Rousseau ; Paris , 1765 et 1821 ; Besançon , 1825

,

2 vol. in-12; — 4° Traité historique et dogmatique
de la vraie religion; Paris, 1780, 12 vol. in-12;

Besançon et Paris , 1820 , 10 vol. in-8° ;
— 5° Dic-

tionnaire théologique; Paris, 1789, 3 vol. in-4°.

Voy. Richard et Giraud, qui donnent la liste

raisûnnée de ses ouvrages, aussi bien que Feller.

BERGULA, BERGGLIUM. Voy. Arcadiopo-
lis, n°. II.

I. BÉRI, fils de Supha, un des chefs de l'ar-

mée de David. Voy. I Paralip., vu, 36, 40.

IL BÉRI, siège épisc. du diocèse de l'Armé-
nie Majeure soumis au siège catholique de Sis.

On n'en connaît qu'un évêque, Jean, qui assista

et souscrivit au concile d'Adéna.
I. BÊRIA, fils d'Aser, père d'Héber et de

Melchiel. Voy. Genèse, xlvi, 17.

II. BERlA, fils d'Ephraïm. Voy. I Paralip.,

vu , 22 , 23.
I. BÉRILLE , suivant Richard et Giraud , et

BERYL, suivant les Septante et la Vulgate,
était une des pierres qui ornaient le pectoral
du grand prêtre des Hébreux. Or le béryl est
d'un vert bleuâtre et transparent. L'hébreu
porte Yaschphé, ou jaspe, pierre dure et opaque,
de la nature de l'agate. Voy. Exod., xxvm,
20.

IL BÉRILLE, évêque. Voy. Bérylle.
BERINGER (Joachim), théol. protestant, Al-

lemand
, vivait dans la première moitié du XVIIe

siècle
,
prenait le nom de Joachim Ursinus, et

s'appelait aussi Salmuth, du nom de son père.
Le titre de plusieurs de ses ouvrages suffit seul
pour montrer l'esprit qui l'animait. Voici les
principaux

: 1° Spéculum jesuiticum, pontificum
romanorum erga imperatores Germanicos per-
fidiam,insolentiam ac tyrannidem reprœsentans;
Amberg, 1608, in-8°; — 'if de Idololatrica invo-
catione et Sulutatione angelica ; 1620 , in-8° ;

—
3° Hispanicœ inquisitionis et carnificœ secretiora-
Amberg, 1611, in-8°; — 4» Concilii Tridentini
histonca relatio et nullitas édita; ibid., 1615,
in-8°; — 5° Apologia pro christianis Gallis reli-
gionis reformatée ; Genève, 1598, in-8°.

BERINGTON ou BERRINGTON (Joseph),
prêtre catholique, Anglais, né vers 1760 dans le
bhropshire, mort l'an 1827, fit ses études à
Saint-Omer et à Douai. Après avoir rempli pen-
dant vingt ans les fonctions sacerdotales en
France, il retourna dans sa patrie, où il fut
nommé curé de Buckland, près d'Oxford. On a
de lui, entre autres écrits : 1° de l'État et de la
conduite des catholiques anglais depuis la ré-
forme: 1792; ouvrage où l'auteur démontre que
les catholiques anglais se sont toujours distin-
gués par leur soumission aux lois et leur amour
ÎV,

a Paix; ~ 2° Vie d'Abailard et d'Héloïse;

'
m"4̂

' aPoloSie Qe la doctrine d'Abailard
contre b. Bernard, condamnation de la croyance
aux miracles; — 3° Réflexions adressées au ré-
vérend P Jean Hawkins; 1785; blâme jeté sur
le culte des images, le célibat ecclésiastique;— 4° Hist. du règne de Henri II et de Richard
et Jean ses fils; Birmingham, 1790, in-4°; Be-

rington y déclame contre le culte des images

,

les églises et les monastères
,
qui ne sont à ses

yeux que le fruit de la superstition ;
— 5° Exa-

men des événements miraculeux , tels qu'ils sont
rapportés dans les lettres d'Italie; 1796; il y con-
teste les miracles, et reproche à Pie VI d'en
être l'inventeur. Voy. Feller, Bioqr. univers.
BERIN0P0LIS ou VÉRIN0P0LIS ou STAU-

RUS (Sanctœ Crucis), ville épisc. de la province
de Lycaonie, dans le diocèse d'Asie, sous la
métropole d'Icône. De CoVnmanville dit qu'elle
fut fondée dans le vr3 siècle , et il assure qu'elle
était soumise à Ancyre. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 108. De Commanville, 7re

Table alphabet., p. 40.

BÉRISSAou VÉRISSA , ville épisc. de la pre-
mière Arménie dans le diocèse du Pont. Voy.
Oriens Christ., tom. I, p. 433. Richard et Gi-
raud

r
.

BÉRISSE, Ceriise ou Merisse, siège épisc. de
la première Arménie , sous la métropole de Sé-
baste. Voy. Richard et Giraud.
BERITH. Voy. Baaberith.
BERKELEY ou BARKELEY, BARKLEY, BER-

KLEY (George), philosophe et théol. anglican,
né à Kiberin en Irlande l'an 1684-, mort à Oxford
en 1753, fut successivement doyen de Derry et

évêque de Cloyne en Irlande. Nous citerons
parmi ses écrits : 1° Alciphron ou le Petit philo-
sophe, en 7 dialogues, contenant une apologie
de la religion chrétienne contre les incrédules,
et rempli d'opinions singulières; il a paru en
français, Paris, 1734, 2 vol. in-12; — 2° Dialo-
gues entre Hylas et Philonoùs, également traduits
en français; Paris, 1751, in-12; Berkeley y sou-
tient qu'il n'y a dans la nature que des esprits

,

et que les corps n'existent point. Voy. Bergier,
Suite de l'Apologie de la religion, art. Corps.
Feller, Bioqr. univers. L'Encyclop. cothol.

BERLENDIS (François de), théatin italien,
né vers 1678, mort à Venise en 1746. On a de
lui : de Obligationibus ad altare communibus et
peculiaribus, hoc est, missa stipendii intégra se-
cundum œtates expositio; dissertatio historico-
theologica, editio prima latina post duas italicas
emendatior, et auctior novis inquisitionibus, ani-
madversionibus atque figuris ; Venise , 1743, in-4°.
Voy. le Journal des Savants, 1744, p. 58.
BERLIN (Pierre), théol. protestant, Allemand,

vivait dans la première moitié du xvne siècle

,

a laissé : Tractatus de modo disputandi veterum
et de ratione controversias theoloqicas diiudi-
candi; Bâle, 1616, in-8°.

BERMANN (M 11 * de), née à Nancy, composa
à dix-huit ans : Est-il plus utile à notre siècle de
faire des ouvrages de pure littérature que dé-
crire sur la morale? Nancv. 1761, in-8°; ce dis-
cours, dans lequel l'auteur décida la question
en faveur de la morale , remporta le prix d'élo-
quence à l'Académie de Nancy ;

— 2° Combien
les mœurs donnent de lustre aux talents ; discours
qui remporta le second prix à l'Académie de
Besançon. Voy. Laporte, Hist. littér. des femmes
françaises

, tom. V. La Nouv. Biogr. génér. Ri-
chard et Giraud.
BERNAICUM. Loy.BERNAY.
BERNALDUS ou BERN0LBUS, BERTH0L-

DUS, BERN0UE, BERT0GE, appelé aussi C0N-
STANTIENSIS et SANBLASIANUS, prêtre de
Constance qui vivait au xi et au xn e siècle, se
fit moine à Saint-Biaise, et assista au concile
de Rome de 1079. Lorsqu'en 1085 Otton, nommé
évêque de Constance par l'empereur Henri IV,
chassa Gebhard III, qui avait été établi sur ce
siège par Grégoire VII, Bernaldus, sincèrement
dévoué au Pape, fut obligé de s'enfuir de Saint-
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Biaise ; mais il revint plus tard à Constance,
quand Gebhard fut rétabli sur son siège; puis il

se rendit à Schaffhouse , dans le couvent Do-
mini Salvutorù, où il mourut en 1100. Il a laissé :

1° une Chronique depuis la naissance de Jésus-
Christ jusqu'à l'an 1100, et dont la meilleure
édition est celle d'' Vssermann : — 2° de Vitanda
e.rcommunicatorwn communione, de reconcilia-

tione lapsorurn, et de conciliorum, decretorum

,

decretalium , ipsorumque Pontificum romanorum
auctoritate ; Ingolstadt, 1612, in-4°; — 3° Ber-
naldi apologeticus pro Gregorio VII, seu Tracta-

tus de sacramerdis excommunicatorum juxta as-

sertionem SS. Patrum; publié dans la Grande
Biblioth. pontificale de Jo. -Thomas Rocaberti;
Rome, 1698, in-fol., tom. V. Voy. Fabricius,

Biblioth. latina niediœ et infimw œtatis. D. Ceil-

lier, Hist. des Auteurs ecclés., tom. XX, p. 687
et suiv. F. Molter, dans XEncyclop. cathol., art.

Bernoldus.
* BERNARD. Ce nom étant commun à un cer-

tain nombre de personnages divers, nous avons
placé les saints en première ligne, ensuite les

bienheureux, enfin tous les autres homonymes,
en suivant pour les trois catégories l'ordre al-

phabétique des prénoms et des surnoms , et

l'ordre chronologique quand il n'y avait ni pré-

noms ni surnoms.
I. BERNARD ou BERNHART (saint), évêque

de Vienne en Dauphiné , né en 778 , mort le 22
janvier 842. Issu d'une famille noble du Lyon-
nais, il fut envoyé à la cour de Charlemagne, et

on le maria contre son gré. Il vivait à la cour
comme dans un désert, et à l'âge de vingt-cinq

ans il se retira dans le couvent d'Ambournay,
qu'il avait fondé. Il le gouverna pendant trois

ans, et fut nommé évêque devienne. Il fallut

un ordre de Léon III pour l'obliger à accepter
ce siège, où il fit asseoir avec lui la charité la

plus évangélique. S'étant uni à ceux qui dégra-
dèrent Louis le Débonnaire, il se vit contraint,

après le rétablissement de ce prince, de se ré-

fugier en Italie. Plus tard il rentra dans son
église, où il expia sa faute. Il fonda dans son
diocèse le monastère de Romans, où il se reti-

rait de temps en temps pour se préparer à la

mort. On célèbre sa fête le 23 janvier, jour où
il fut enterré. Voy. Bolland. Mabill. , rv e siècle

liénéd., tom. II, p. 561.

II. BERNARD (saint), premier abbé de Tiron,
né à Abbeville vers l'an 1046, mort le 14 avril
Mit). L'an 1066 il se retira, avec trois compa-
gnons, près de Poitiers, au monastère de Saint-
Cyprien ou Cyvran. A trente ans il fut nommé
prieur de l'abbaye de Saint -Savin, à quarante
kilomètres de Poitiers. 11 assista, l'an 1100, au
concile de Poitiers; et les religieux de Cluny
ayant obtenu de Pascal II une bulle qui leur
soumettait le monastère de Saint-Cyvran . dont
Bernard était alors abbé , il quitta cette abbaye,
et lit avec le B. Robert d'Arbrisselles des mis-
sions évangéliques en Normandie. Il alla deux
fois à Rome pour défendre l'abbaye de Saint-
Cyvran. Dans son second voyage on lui offrit la

dignité de cardinal. Bernard la refusa, et de-
manda une solitude ,

qu'on lui accorda avec la

commission de prédicateur apostolique. Après
avoir prêché dans plusieurs villes, il se rendit

à Tiron , où Rotrou, comte de Perche et de Mor-
tagne, lui donna le moyen de bâtir un mona-
stère. C'est là que, l'an 1109, s'éleva une con-
grégation nouvelle et réformée de l'Ordre de
Saint-Benoît, qui porta le nom de Tiron. L'É-

glise n'a point canonisé Bernard, mais les Mar-
tyrologes des Bénédictins et de France font son
tloge au 14 avril. Sa Vie, écrite treize ou qua-

torze ans après sa mort par Geoffroy le Gros,

est exacte. On la trouve dans les Bollandistes,

avec les notes de Henschenius. Voy. Richard

et Giraud. Gaet. Moroni , vol. V, p. 142.

III. BERNARD ou BERNOUARD.BERNWARD
(saint), évêque de Hildesheim dans la basse

Saxe, mort le 20 novembre 1021. Il fut ordonné

prêtre par l'archevêque de Mayence l'an 986; il

devint aumônier et précepteur du roi Othon III,

qui eut souvent recours à ses conseils, et, l'an

993, il fut sacré évêque de Hildesheim; les

études, les arts, les lois, tout par ses soins

prospérait dans son diocèse; et, en sa qualité

de prince temporel, il mit un terme aux ra-

vages que les peuples voisins opéraient dans

son diocèse. Il eut de grands démêlés avec l'ar-

chevêque de Mayence au sujet du territoire de
l'abbaye de Gandesheim, dont la possession et

l'investiture avaient été accordées à son diocèse

par Sylvestre II et les conciles de Todi, de Rome
et d'Allemagne , assemblés en 1001 et en 1002.

Célestin III le canonisa en 1194. Sa Vie , écrite

de son vivant par le prêtre Tangmar, son pré-

cepteur et le compagnon de ses voyages , se

trouve dans Surius, an 1618. Voy. la Chron. de
Hildesheim. Albert Krantz, dans sa Métropole,

1. III.

IV. BERNARD (saint) , né dans le village de
Fontaine, près de Dijon, l'an 1091, de parents
nobles et pieux, mort le 10 août 1153, est re-

gardé comme le dernier des Pères de l'Eglise

par rapport au temps où il a vécu. A l'âge de
vingt-trois ans il prit l'habit de religieux à Ci-

teaux, d'où il fut envoyé à l'abbaye de Clair-

vaux, qui venait d'être fondée (1115), pour en
être le premier abbé. Il n'avait alors que vingt-

quatre ans; cependant on vit en très -peu de
temps plus de 700 novices se ranger sous son
obéissance. Le Pape, les évêques, les rois et

les princes le choisirent pour arbitre de leurs
différends et le consultèrent comme un oracle.

Il fonda plus de 60 monastères ; il fit condamner
Abailard au concile de Sens , réfuta les erreurs
de Pierre de Bruis et de Henri son disciple,

s'opposa à Raoul , moine fanatique qui voulait
qu'on brûlât tous les juifs, donna une règle aux
Templiers et prêcha la croisade de Louis le

Jeune. Il fut canonisé en 1174 par Alexandre III.

Sa Vie a été écrite par Néander, dont le livre

est. intitulé : Saint Bernard et son siècle; Berlin,
1813; et par le P. Ratisbonne, qui l'a publiée à
Paris sous le titre de : Histoire de saint Bernard:
1843, 2" édit. Les protestants eux-mêmes, Lu-
ther, Bucer, O-'colampade et Calvin, n'ont pu
s'empêcher d'admirer ses écrits. Mabillon a
donné une édition des œuvres de saint Bernard
en 1667 ; cette édition a été réimprimée en 1719,
2 vol. in-fol., et à Venise en 1726; enfin, en 1839
et 1840, MM. Gaume frères ont donné une très-
belle réimpression de l'édition de Mabillon. Voy.
Wach, Biblioth. patrist., éd. Danz., p. 97-100.
Gaet. Moroni, vol. V, p. 142 et suiv. Le Diction,
encydopéd. de la théol. cathol. Richard et Gi-
raud. La Nouv. biogr. génér. Tous ces livres
contiennent plus ou moins des détails très-in-
téressants sur l'histoire et les ouvrages de saint
Bernard.
V. BERNARD DE MENTH0N (saint), archi-

diacre d'Aoste en Piémont, né en 922 mort
le 28 mai 1008. 11 quitta son père et s'enfuit à
Aoste, où l'archidiacre Pierre lui fit faire de
grands progrès dans les lettres et dans la piété
lui-même devint archidiacre l'an 966. Il remplit
cette charge pendant quarante-deux ans et
opéra de nombreuses conversions en Piémont
dans le Valais, à Genève , en Savoie et en Loin-
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bardie. Il renversa dans le Valais une fameuse

idole appelée l'Œil de Jupiter, et bâtit non loin

de là un monastère et un hôpital. On célébrait

autrefois sa fête le 28 mai, jour de sa mort;

mais, depuis le xvi e siècle, on la fait le 15 juin.

Voy. Papebroch, dans les Acta Sanctor

VI. BERNARD (SAINT-), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit située dans le diocèse de Va-
lence en Dauphiné, et près de la ville de es

nom.
VIL BERNARD (le bienheureux), margrave

de Bade, fils de Jacques de Bade, et qu'/Eneas
Sylvius, depuis pape sous le nom de Pie II, as-

sure avoir été un des plus sages princes de son
temps, naquit vers 1438, et donna dès son en-
fance l'exemple de toutes les vertus chrétiennes.
Il partit au commencement de juillet 1458 pour
aller à Rome trouver le pape CalixtelII; mais
étant tombé malade en route, près de Turin, on
le transporta dans le couvent des Franciscains,
où il mourut en odeur de sainteté le 25 juillet.

Le pape Sixte IV publia en 1481 le décret de la

béatification du serviteur de Dieu. Clément XIV
confirma la bulle de béatification de Sixte IV, et

déclara le bienheureux Bernard patron du mar-
graviat. Voi/. Feller, Biogr. univers.

VIII. BERNARD, abbé de Saint- Anastase.
Voy. Eugène III.

IX. BERNARD, moine français, entreprit de
l'an 858 à 867 un voyage en Terre-Sainte, dont
il a laissé une Relation curieuse et succincte;
on la trouve dans le P Mabillon, Acta Sancto-
rum, tom. IV. Moréri, Diction, histor. La Nouv.
Biogr. génér.

X. BERNARD, maître -école d'Angers, mort
vers 1054. Il fut le premier des disciples de saint
Fulbert de Chartres, et a laissé : 1° Miracles de
sainte Foi, vierge et martyre; — 2° Relation de
son voyage à N.-D. du Puy-en-Velay. Voy. D.
Rivet, Hist. litte'r. de la France, tom. VII, p. 308
et 310.

XI. BERNARD, moine de Cluny, vivait du XI e

au xii e siècle. On a de lui : Consuetudines mo-
nusterii Cluniacensis ; cet ouvrage a été publié
par D. Marquart Ergotte dans l'Ancienne disci-
pline monastique ; Paris, 1726. Voy. D. Ceillier,
Hist. des Aut. ecclés., tom. XX, p. 466. La Bi-
blioth. de Cluny.

XII. BERNARD , abbé de Foncaud, de l'Ordre
de Prémontré, vivait au xn e siècle. On a de lui

un ouvrage contre les Vaudois
,
qui a été publié

par Gretser en 1614. Voy. Le Page, Biblioth. de
Prémontré. Possevin, in Apparat, sacr.

XIII. BERNARD , abbé du Mont-Cassin, vivait
vers l'an 1347. Il-a laissé, entre autres ouvrages :

le Miroir des moines de L'Ordre de Saint-Benoit
;

Paris, 1507. Voy. Trithème.
XIV. BERNARD (Claude) , appelé communé-

ment le Paume Prêtre ou le Père Bernard, né à
Dijon, d'une famille noble, en 1588, et mort à
Paris , en odeur de sainteté , le 23 mars 1641

,

vécut quelque temps en ecclésiastique mon-
dain; mais, Dieu l'ayant touché, il renonça au
monde, résigna le bénéfice qu'il avait, se con-
sacra à la pauvreté et au service des pauvres

,

pour lesquels il se dépouilla d'un riche héri-
tage qui lui échut sans qu'il s'y attendit. Le car-
dinal de Richelieu l'ayant nommé à une abbaye
de Soissons, il ne voulut pas l'accepter. Il prê-
chait plusieurs fois la semaine , et ses discours
produisaient des fruits admirables, quoiqu'il
parlât sans préparation. C'est le P. Bernard qui
a établi le fameux séminaire des Trente-Trois à
Paris. Il a été enterré dans l'église de l'hôpital
de la Charité. Sa Vie a été écrite par plusieurs
auteurs, entre autres par Th. Le Gauffre, par le

P. Giry, minime, et par le P. Lempereur, jé-
suite. Voy. Feller, Biogr univers.
XV. BERNARD (Edouard), né à Towcester en

Northamptonshire l'an 1638, mort en 1696.
professeur d'astronomie à Oxford, était très-
versé dans les mathématiques, la chronologie
et la littérature ancienne. Outre des livres d'as-
tronomie justement estimés, il a publié : 1° de
Mensuris et Ponderibus; Oxford, 1688, in-8°; —
2° Orbis eruditi litteraturu à charactere Sarna-
ritano deducta ; Londres, 1689 ;

— 3° Chronologies
Samaritanœ Synopsis, dans les Acta Eruditor.
Lipsiensia ; 1691 ;

•— 4° des Notes sur l'historien

Joseph , insérées dans l'édition qu'il en a donnée
en latin et en grec; Oxford, 1687 et 1700, in-fol.
Th. Smith, qui a donné sa Vie en latin, y a
ajouté à la fin le catalogue de ses ouvrages.
XVI. BERNARD (Jacques), savant critique

protestant, né à Nions en Dauphiné l'an 1658,
mort en 1718, devint pasteur de l'église de Ven-
terol, fut ministre à Leyde, où il enseigna la

théologie et la philosophie. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° de l'Excellénée de la reli-

gion ; Amsterdam, 1714 , 2 vol. in-12 ;
— 2° Traité

de la repentance tardive; ibid., 1712, in-12. Il a
collaboré, en outre, à un grand nombre d'ou-
vrages. Voy. Richard et Giraud. h'Europe sa-

vante, tom. IV. Le Journ. litte'r., tom. X. Xieé-
rcm , Mémoires . I, et tom. X, part. u.
XVII. BERNARD ( Jean ) , dominicain , né à

Lagnicourt, près de Bapaume , en 1553, mort en
1620, prit àiDouai l'habit religieux, et se con-
sacra au ministère de la chaire pendant qua-
rante ans. Ses prédications avaient pour objet
d'arrêter les progrès du protestantisme. Cet
homme vraiment apostolique a publié : 1° de la
Confrérie du Rosaire et des indulgences gui y
sont attachées; Saint-Omer, 1606, in-12; — 2° de
VAssociation du nom de Jésus contre les parjures
et les blasphémateurs ; Douai, 1608;— 3° le Fouet
divin des fureurs, parjures et blasphémateurs:
ibid., 1608, petit in-12. Il a, en outre, laissé 8
volumes manuscrits sur diverses matières. Voy.
Echard , Biblioth. Scriptor. Ord. Prœdic. L'En-
cyclop. cathol., au Supplém.

XVIII. BERNARD (Jean- Baptiste), chanoine
régulier de Sainte -Geneviève, né à Paris en
1710, mort en 1772. Outre quelques oraisons
funèbres et des poésies, il a laissé un Discours sur
l'obligation de prier pour les rois; Paris, 1769,
in-8°. Voy. Quérard, la France littéraire.

XIX. BERNARD (Richard), théologien protes-
tant, Anglais, mort en 1641 à Batcambe, dans
le comté de Somerset. On a de lui un certain
nombre d'ouvrages en anglais , dont on peut
voir la liste des principaux dans la Nouv. Biogr
génér.; nous ferons seulement remarquer que
dans un de ces ouvrages Bernard prétend mon-
trer que jamais saint Pierre n'est allé à Rome :

Fabulons foundation of the Popedom, sheiving
that Peter vias never at Borne. Cette prétention
était sans fondement en 1619, lorsque Bernard
écrivait; aujourd'hui elle serait parfaitement ri-

dicule.

XX. BERNARD D'ANGLETERRE, surnommé
le Sage, bénédictin anglais, fit en 970, dans la

Terre - Sainte , un voyage dont la relation se
trouve dans Mabillon, Acta Sanct. Ord. S.-Be-
ned., tom. I. Voy. Fabricius, Biblioth. latinu
mediœ œtatis.

XXI. BERNARD DAPIFER, moine de Melk
en Autriche, vivait au xiv e siècle. On a de lui :

Histoire de saint Gotha/me, publiée par Lambé-
cius dans sa Biblioth. de Vienne, tom. II, p. 618.
XXII. BERNARD D'AQUILA, procureur gé-

néral de l'Ordre des Frères Mineurs, né à Fossa

18
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dans l'Abruzze, mort en 1503, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Aver tissernents touchant la

vie spirituelle, en italien; Venise, 1572; — 2° le

Funéral; ibid., 1571. Ses autres ouvrages, res-
tés manuscrits, sont conservés en Italie. Voy.
Richard et Giraud.

XXIII. BERNARD D'ARRAS , capucin , vivait
au commencement du xvme siècle. Ses ouvrages
sont : 1° le Grand commandement de la loi , ou
le Devoir principal de l'homme envers Dieu et

envers le prochain, exposé selon les principes de
saint

,
Thomas ; Paris, 1734, in-12; — 2° YOrdre

de l'Eglise, ou lu Primauté' et la subordination
ecclésiastique, selon saint Thomas; ibid., 1735,
in-12; — 3° le Ministère de l'absolution, ou le

Pouvoir de confesser, selon saint Thomas; ibid.,

1740, in-4°; — 4°,le Code des Paroisses; 1742,
2 vol. 12 ;

— 5° les Écarts des théologiens d'Auxerre
sur la Pénitence et l'Eucharistie; 1748, in-4°; —
6° le Ministère primitif de la pénitence enseigné
dans toute l'Église gallicane; 1752, in-12.

XXIV. BERNARD D'AUVERGNE ou DE CLER-
MONT et DE GANNAT

,
petite ville située sur

les confins de l'Auvergne et qui le vit naître

,

vivait du xine au xive siècle. Il était bachelier
de la faculté de Paris , et un des meilleurs pré-
dicateurs de son temps. On a de lui , entre au-
tres écrits : 1° Lectura super libros sententia-
rum; — 2° Contra dicta Henrici de Gandavo

,

/uibus impugnat S. Thomam ; — 3° Sermo/ies.
Ces ouvrages et tous les autres, composés par
Bernard, sont restés manuscrits dans différentes
bibliothèques. Voy. Échard, Script. Ord. Prœd.,
tom. I, p. 385 et 492; tom. II, p. 819. Richard
et Giraud.
XXV. BERNARD DE BOLOGNE, théologien

italien, vivait au milieu du xvnie siècle. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Monnaie con-
fessariorum ordinis Capuccinornm; Venise, 1737,
1740 et 1745; — 2° Institutio theologica , juxta
omnia fidei dogmata et Joannis Duns Scoti scho-
lastico nervo instructa; Venise, 1746, in-4°; —
3° Dissertatio de arca communi pro anno nativi-
tatis Jesu Christi; — 4° Bibliotheca scriptorum
ordinis Minorum Francisci Capuccinoru?n, re-
texta et extensa, etc. Venise, 1747, in-fol. Voy.
la Nouv. Bioqr. génér.

XXVI. BERNARD DE BOT0NO , canoniste

,

issu de la famille de Botono , fort considérée à
Parme, mort en 1266, est auteur d'un Appa-
ru tus, appelé la Glose ordinaire (Glossu ordi-
rwria), et composé de tous les commentaires et
de toutes les gloses ajoutés au recueil des Dé-
crétales de Grégoire IX. Cet Apparatus se trouve
habituellement joint aux manuscrits et aux édi-
tions dudit recueil. Voy. Hildenbrand , dans le
Diction, enei/clop. de la théol. rathol.

XXVII. BERNARD DE GOMPOSTELLE, sa-
vant en droit, vivait au xm e siècle. Il a reçu le
surnom de Compostelle, parce qu'il était prêtre
ou trésorier de cette église. 11 écrivit divers
ouvrages : 1° Diplomata summorum pontifeum
et antiquortim Hispaniœ regurn, mis dans le 4e

vol. de Hispania illustruta; — 2° la Troisième
compilation des Décrétâtes; — 3° un Commen-
taire sur les premiers livres des Décrétâtes

;
4° un Recueil de questions sur tous les cinq livres.
Voilà ce que disent Richard et Giraud

, en s'ap-
puyant sur Trithème , Possevin , Gesner, Mora-
les, Le Mire, Dupin; et voici ce que le docteur
Hildenbrand remarque ( Dict. encyclop. de la
théol. cath., tom. III, p. 22) : « Il y a deux ca-
nonistes distingués de ce nom. Celui qu'on ap-
pelle ordinairement Bernardus Conijinstellatius

aiitiquus était archidiacre à Compostelle du
temps d'Innocent III. Il recueillit dans les ar-

chives romaines une collection des décrétales

de ce Pape qu'on nomma Compilatio Romana.

Comme elle contenaitquelquespiècesdouteuses,

Innocent III fit faire une nouvelle collection de

ses décrétales par Pierre de Bénévent, et l'on ne

se servit pas de celle de Bernard. Il écrivit aussi

des gloses pour les recueils des décrétales an-

térieures et une Surnma deElectionibus.— L'autre

canoniste de ce nom
,
qu'on appelle d'ordinaire

Bernardus de Montemirato, était prêtre à Com-
postelle, et composa des Commentaires sur les

décrétales d'Innocent VI et sur le premier livre

du Recueil des décrétales de Grégoire IX. »

XXVIII. BERNARD DE G0RLE0NE (le bien-

heureux), ainsi nommé parce qu'il naquit à

Corleone, ville de Sicile, eut une jeunesse fort

orageuse. L'orgueil, la vengeance, la débauche,
étaient surtout les passions qui le dominaient.

Ayant frappé un jour un officier de la justice

,

il fut condamné à la prison. Cette condamna-
tion fut le moyen dont Dieu se servit pour le

ramener; les sentiments de piété dans lesquels

ses parents l'avaient élevé se réveillèrent bien-
tôt en lui; il pleura amèrement ses fautes et se

retira dans un couvent de capucins , où il passa
le reste de ses jours dans la pratique de toutes
les vertus , au point de devenir un objet d'ad-

miration la plus vive pour tous les religieux.

En récompense de ses mérites, Dieu lui accorda
le don de la contemplation et le don de pro-
phétie. Bernard mourut en 1667, et un siècle

après Clément XIII le déclara bienheureux. Voy.
Gaet. Moroni , vol. V, p. 148, 149. L'Encyclopéd.
cathol., au Supplém.
XXIX. BERNARD DE LUXEMBOURG, do-

minicain, mort à Cologne en 1535. Il professa
longtemps à Louvain et exerça les fonctions de
prieur. On a de lui , entre autres ouvrages :

1° Opusculum de Jubilœo, sive peregrinatorium
ad urhem Romam in triytnta dietas redactum;
in quo mirœ antiquitates et sacrorum interpre-
tum Sententiœ referuntur; Cologne, 1525, in-4°;
— 2° Compilatio ad recommendationem B. Jose-
phi sponsi Christiferœ Virginis et nutritii Jesu
Christi; — 3° Catalogus hœreticorum omnium
pêne , qui ad hœc usque tempora passim littera-

rum monumentis proditi sunt , illorum nomina.
errores et tempora quitus vixerunt ostendens; cui
postea adjectus est tractatus de Purgutorio ; Co-
logne, 1522, in-4°, et Paris, 1524; — 4° de Or-
dinibus militaribus et armorum militarium my-
steriis ; iSZl , in -8". Voy. Echard, Script. Ord.
Prœdic, tom. II, p. 93.
XXX. BERNARD DE PAVIE, canoniste, pré-

vôt, puis évêque de Pavie , a composé , en 1190.
un recueil de canons intitulé : Breviarium Ex-
travagantium

, id est decretorum et canonum ex-
tru decretorum corpus vagantium ; Ilerdœ, 1576,
in-fol.; Pansiis, 1609, in-fol. ; recueil qui réu-
nit en effet les nouvelles lois de l'Église pro-
mulguées après Gratien, et les anciennes qui
n'avaient pas ete insérées dans le décret de
Gratien. On trouve quelquefois le recueil de
Bernard désigné sous le nom de Compilatio
prima , parce qu il avait été adopté avant plu-
sieurs autres collections d'Extrava°antes qui ne
le furent qu'après lui Voy. le Diction, encuclo-
ped. de la theol. cathol., tom. III n 99
XXXI. BERNARD DE PROVENCE; dont le

vrai nom est Bernard de Trilia, docteur dePans et professeur de théologie, né à Nîmes
vers 1240, mort à Avignon en 1292 II aDDarte
nait à l'Ordre de Saint-Dominique et était dis-
ciple de saint Thomas

; on a de lui • 1» ,ln 7V„/L
de l'âme;- 2» des Conu^ntaireisur^ue^
livres de l Ecriture. Voy. Seralino Razz/. Alph.
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Fernandez. Echard , Script. Ord. Prcedic, t. I,

p. 432.

XXXII. BERNARD DES PORTES, fondateur

de la Chartreuse de ce nom , mort en 1152. Il

quitta le monastère d'Ambournai pour fonder la

Chartreuse-des-Portes
,
que l'on compte comme

la troisième de l'Ordre de Saint-Bruno , l'an

1115, et il la gouverna en qualité de prieur jus-

qu'en 1147. On a de lui : trois Lettres; Dijon,

1657, in-8°. Elles ont été publiées par le P. Chif-

flet, Prœfat. in Epist. hem., tom. XXIV, et dans
Biblioth. Patr.. p. 1501. Voy. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et eccl., tom. XXII, p. 291.

XXXIII. BERNARD D'OFFIDA ( le bienheu-
reux), naquit en Italie, non loin du lieu dont
il porte le nom, le 7 novembre 1604. Ses pa-
rents, qui étaient de simples villageois, le des-

tinèrent à garder les troupeaux ; mais ils mirent
tous leurs soins, et ils réussirent à inculquer
dans le cœur de leur enfant les sentiments
d'une tendre piété. Aussi , étant tout jeune en-
core , il se livrait à la prière avec une admirable
ferveur. Le prêtre sage et éclairé qu'il prit pour
guide de sa conscience lui fit faire de grands
progrès dans la perfection. Bernard avait sur-
tout à cœur de ne faire en chaque chose que la

volonté de Dieu; il le priait sans cesse de lui

indiquer la voie qu'il devait suivre. Il se sentait

porté à embrasser l'Ordre des Capucins; mais
il craignait que ses parents ne s'y opposassent.
Il se trompait : son père

,
qui l'aimait tendre-

ment, ayant connu que Dieu voulait que son
fils fût religieux, l'engagea à entrer dans ce saint
état. Bernard donc vola joyeusement au couvent
des capucins de Corinaldo, qui l'accueillirent
avec empressement. Après avoir rempli plu-
sieurs missions qui lui avaient été données, il

revint à Offida , appelé par ses compatriotes et
par ses supérieurs. Là son zèle et sa charité
opérèrent de vrais prodiges. Après quelque
temps il tomba dangereusement malade ; sa pre-
mière pensée fut de se préparer à mourir, et
son premier désir, celui de recevoir les derniers
sacrements. Ce fut le 22 août 1694 qu'il rendit
son âme à Dieu. Il y eut un si grand concours
à sa mort, qu'il fallut le laisser exposé pendant
trois jours. Dès ce moment il s'opéra un grand
nombre de miracles par son intercession; c'est
pourquoi Pie VI le déclara bienheureux le 19
mai 1795. Voy. Gaet. Moroni , vol. V, p. 149,

XXXIV. BERNARD D'OSIMO, capucin, natif
d'Osimo, dans la marche d'Ancône, a publié :

Tractatus de Passione Domini , in varias medita-
tiones per heddomadem distributus ; Venise, 1589.
Voy. Bernard de Bologne, Biblioth. Capucino-
ï'IAÏYl

XXXV. BERNARD GUIDONIS.Fow.Guidonis.
XXXVI. BERNARD JUSTINIEN , né à Venise,

mort en 1495. Il entra vers 1471 dans l'Ordre
des Chartreux , et fut député par les Vénitiens
au pape Sixte IV. Outre des discours et des ou-
vrages sur l'histoire , on a de lui : 1° la Vie de
Laurent Justinien, imprimée en tète de ses ou-
vrages; Bàle , 1560; Lyon, 1568, — 2« la Vie de
saint Marc l'évanqéliste ; Venise, 1534, in -fol
Voy. Surius, au Ô janvier.
XXXVII. BERNARD PARENTINUS ou DE

PARENZO
, originaire du Béarn, vivait vers 1342.

Il appartenait à l'Ordre de Saint -Dominique,
reçut le grade de docteur des mains de Clé-
ment VI, et professa la théologie à Toulouse. Il
a laissé un Traité sur l'office de la Messe, qui a
paru sous ce titre : Lilium Missœ; Paris, 1517
et 1531 , in-8°.

XXXVIII. BERNARD PTOLOMEI (saint), fon-

dateur des Olivétains, né à Sienne en 1272,
mort le 20 août 1348. Il remplit d'abord les pre-
mières charges dans sa patrie , et iit vœu de
quitter le monde s'il guérissait d'un mal d'yeux
dont il était affligé. Ayant été en effet guéri, il

se retira dans un désert à dix milles de Sienne,
et adopta la règle de Saint- Benoît. Son Ordre,
approuvé par plusieurs Papes, est connu sous
le nom de Congrégation de la Vierge Marie du,

mont Olivet.

I. BERNARDI (Arnald), dominicain, né à
Cahors, mort en 1331-, a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Postilla super Apocalypsin ;

—
2° Lecturœ et Sermones super Vil Psaimos pœni-
tentiales. Voy. Echard, Biblioth. Scriptor. Ord.
Prœdicator. Fabricius, Biblioth. latina mediœ
œtatis.

II. BERNARDI (Guillaume), Flamand, de
l'Ordre des Franciscains, très-versé dans les
sciences ecclésiastiques, vivait au xvi c siècle.

On a de lui : 1° de Sacrarum littcrarum commu-
nicatione et sensu;— 2" de Ritibus catholicœ Ec-
clesiœ et de Sepulturis; Paris, 1547, in-8°. Voy.
François Sweert, Athena- Belqicœ.

I. BERNARDIN DE SIENNE (saint), théolo-
gien et prédicateur célèbre, né à Massa -Car-
rara en 1380, mort à Aquila le 20 mai 1444. Son
surnom lui vint de ce que son père descendait
de la famille des Albizeschi , une des plus con-
sidérées de Sienne. Il entra d'abord dans une
confrérie de l'hôpital de la Scala, où il se dis-
tingua par son courage et sa charité pendant la

peste qui ravagea la ville de Sienne, l'an 1400.
En 1404 il prit l'habit de Saint -François; ses
supérieurs l'envoyèrent dans la Terre - Sainte
avec le titre de commissaire de la mission. A
son retour, il parcourut l'Italie tout entière , et
par ses prédications réussit à pacifier toutes
les classes de la société. Accusé d'hérésie, il

alla à Rome pour se justifier, et Eugène IV lui
offrit divers évèchés, qu'il refusa; il se contenta
de la charge de vicaire général de son Ordre
dans l'Italie, et il bâtit ou rétablit plus de trois
cents couvents. Nicolas V le canonisa l'an 1450.
Ses œuvres ont été publiées par Pierre Ro-
dolphe , évêque de Sinigaglia: Venise, 1591, 4
vol.in-4°; — parle P. de Lahaya; Paris, 1636,
5 vol. in-fol.; — la dernière édition est de Ve-
nise, 1745, 5 vol. in-fol. On trouve la liste de
ces œuvres dans Gaet. Moroni, vol. V, p. 141

,

et surtout dans Richard et Giraud, qui entrent
dans des détails intéressants. Voy. encore Wa-
ding, i>i Annal. Trithème. Bellarmin, de Scri-
ptor. eccl. Possevin. Le Diction, encyclopéd. de
la théoloy. cathol., art. Bernard de Sienne.

II. BERNARDIN (Théophile), jésuite, né à
Sedan en 1529, mort en 1625

,
professa la théo-

logie dogmatique et morale dans sa compagnie,
et dirigea la maison de Tournay, puis le collège
d'Arras. Il a laissé : 1" le Chemin de la vertu trace'
aux divers états; Tournay, 1615, in-12;— 2° Étoile
des chrétiens pour tirer vers le port d'heureuse
éternité; Rouen, 1616, in-12; livre souvent réim-
primé et traduit , tantôt sous ce titre , tantôt
sous des titres différents ;

— 3° la Pratique des
bonnes œuvres; 1616, in-12; — 4° de Reliyiosœ
perseverantiœ prœsidiis, libri XI; Anvers , 1622

,

in-4°; ouvrage qui a été réimprimé sous le titre
de : Spéculum perfectionis religiosœ; 1683. Voy.
la Nouv. Biogr. qénér.

III. BERNARDIN DE BUTIS, de l'Ordre des
Frères Mineurs, né dans le Milanais, vivait au
XVe siècle. Il fut l'un des bons prédicateurs de
son temps. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° un Office de l'Immaculée Conception de la
sainte Vierge; — 2° Recueil de Sermons sur la



liERN — 276 — BERN

*ointe Vierge; Milan pI Strasbourg; cet ouvrage

a paru sous le nom de Mariai; — 3° un Recueil

rie Sermons pour toute Vannée; Haguenau, 1500.

Il a laissé en outre Y Office (lu Nom de Jésus,

dont se servent les Cordeliers. Yoy. Wading,
humles Minoruni. Richard et Giraud.

IV. BERNARDIN DE CARPENTRAS (Henri-

André, dit le Père), né à Carpentras en 1649,

mort à Orange en 1714, entra dans l'Ordre des

Carmes, ou, selon d'autres, dans celui des Ca-

pucins. Il professa tour à tour la philosophie et

la théologie. On a de lui : Antiqua priscorum

hominum philosophia evidentibus demonstratio-

nibus, cum vera scientiœ methodo restituta; Lyon,

1698, 3 vol. in-8».

V. BERNARDIN ou BERNHARDIN DE PARIS,
capucin français, vivait au xvn e siècle. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° la Communion de Jésus-

Christ; Paris*, 1658, in-8"; — 2» de l'Amour cé-

leste de la sainte Vierge; ibid., 1659, in-8°; —
3° l'Esprit de la mendicité évangélique: ibid.,

1662, in-8°; — 4° la Sainteté de Dieu exprimée

en Jésus-Christ; ibid., 1674, in-12; — 5» de la

Sainteté des prêtres; ibid., 1675, m-8°; — 6° In-

struction pour les missionnaires; ibid. , 1677, in-8°;

— 7° le Religieux ou le Chrétien en solitude;

ibid., 1682, m-12. Voy. Bernard de Bologne,

Biblioth. Scriptor. Capuc. .

VI. BERNARDIN DE PEQDIGNY, capucin,

né à Péquigny en Picardie vers 1633, mort à

Paris en 1709 ,
professa la théologie avec suc-

cès. Il a laissé : 1° Pratique efficace pour bien

vivre et pour bien mourir ;Lyon , 1701, in-12; —
2° Triplex expositio in Evangelia; Paris, 1704,

1706, in-fol.; — 3° Triplex, expositio in Epistolas

I). Pauli; ibid., 1704, 1726, in-fol.; cet ouvrage
mérita les éloges de Clément XI ; l'auteur en a

donné lui-même une traduction française abré-

gée, 4 vol. in-12, dont la 5e édit. a paru en 1820.

loy. Richard et Giraud.
VII. BERNARDIN DE ROME, surnommé le

Petit à cause de sa petite taille , de l'Ordre des
Frères Mineurs , né à Feltri vers 1420 , mort à

Pavie en 1494 , était un homme d'une grande
vertu et d'une éloquence extraordinaire. Les
papes Sixte IV et Innocent VIII avaient pour
lui beaucoup d'estime ; car ils l'employèrent
dans plusieurs affaires importantes. 11 montra
surtout sa charité en établissant dans plusieurs

villes d'Italie des monts-de-piété pour soulager
les pauvres, que les juifs ruinaient par leurs

prêts usuraires. On a de lui : 1° un Traité sur
la manière de se confesser; Bresse, 1542, in-12;
— 2° des Sermons sur la perfection de la vie chré-

tienne, en italien; Venise, 1532, in-8°. Voy. "Wa-
ding , Biblioth,. Scriptor Ord. Minor. Possevin.
Trithème.

VIII. BERNARDIN DE SAHAGUN, francis-

cain , vivait au XVIe siècle. Il alla dans les Indes
occidentales et s'arrêta dans le Mexique , où il

composa dans la langue du pays une grammaire,
un dictionnaire, et d'autres ouvragés pour les

missionnaires et les chrétiens de ce pays. On a

encore de lui, en espagnol, l'Histoire de la reli-

gion, du gouvernement et des coutumes des anciens

idolâtres des Indes. Voy. Antoine de Léon,ZJî-
blioth. Ind. oco'den^. Wading, Biblioth. Scriptor

Ord. Minor. Nicolas-Anton., Biblioth. Hispan.
BERNARDINES, religieuses qui suivent la

règle de Saint-Benoît comme les Bernardins.

BERNARDINS, religieux fondés par saint

Bobert, abbé de Molesme
,
puis de Citeaux, d'où

leur est venu le nom de religieux de Citeaux.

Ils suivent la règle de Saint- Benoit avec les

usages de Citeaux, et on les nomme Bernar-
dins parce que saint Bernard a beaucoup illus-

tré et étendu leur Ordre. Il y avait cinq abbayes

chefs d'Ordre de Saint-Bernard en France : Ci-

teaux, Clairvaux, Pontigny, La Ferté et Mon-
mont. Voy. Bernard (Saint-). Cîteaux.
BERNÀRDON (Guillaume), écrivain ecclé-

siastique, né à Chàlons- sur -Saône, mort l'an

1628, était avocat avant d'entrer dans les ordres.

On a de lui : 1" de l'Indifférence sur le devoir

des ecclésiastiques, et de la résidence qu'ils doi-

vent aux charges où ils sont appelés; Lyon, 1622,

in-12 ;
— 2» du Concours et de la résidence des

curés, et de la pluralité des bénéfices; Paris,

1625,in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BERNAY (Èernaicum), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoit située dans la ville de ce nom, à

quarante-huit hilomètres de Rouen. Commen-
cée vers 1024 par .ludith, duchesse de Norman-
die , elle fut achevée et dotée en 1025. Les reli-

gieux de la congrégation de Saint-Maur s'y éta-

blirent en 1628. Voy. La Martinière, Diction.

géogr. Sainte -Marthe, Galtia Christ., tom. II,

col. 830, nouv. édit. Richard et Giraud.

BERNER (Jean-Benjamin), théologien pro-

testant, né à Greitz en 1727, mort en 1772, a

laissé , entre autres ouvrages : 1° Traité abrégé

de la mort de Notre Sauveur, traduit en alle-

mand du latin de D. G. S. Bichter; Schleitz,

1760, in-8° ;
— 2° Saint Paul dans les tribulations

et les angoisses, en allemand; ibid., 1762, in-8°;

— 3" Nouvelles preuves de la bonté divine envers

les enfants pauvres et les orphelins., aussi en al-

lemand; Greitz, 1770-1772, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. qénér.

BERNÈRE, BERNERUS ou BERNIER, pre-

mier abbé d'Humblières, dans le Vermandois,
vivait au Xe siècle. Il fut d'abord moine de Saint-

Remy de Reims, puis abbé d'Humblières, mo-
nastère qui avait été primitivement occupé par
des religieuses , et que Bernère gouverna avec
tant de piété

,
qu'on le qualifiait encore au siècle

suivant d'abbé de sainte mémoire. On a de lui la

Vie de sainte Hunegonde, première abbesse d'Hum-
blières ; on la trouve dans Surius et dans Ma-
billon, Acta Sanct. Ord. S.-Bened., tom. VII.
Voi/. D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. VI,

p. '493.

BERNHARDI (Jean-Henri), théologien pro-
testant , né à Wolfhagen, dans la liesse^ en 1685,
mort en 1729. Ses principaux ouvrages sont :

!" Disput. de usu et utilitate philosophiœ et his-

toriœ in jurisprudentia ; Hanovre, 1719, in-4°;
— 2° de Genuina ac solida doctoris theologici

sapieutia ; Duisbourg, 1725, in-4° ;
— 3° de Ratio-

nabilitate mysterii salutis; Hanovre, 1726, in-4°.

Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

BERNIER. Voy. Bernère.
BERNIÈRES-LOUVIGNY (Jean de), trésorier

de France à Caen, né dans cette ville en 1602,
mort l'an 1659, avait établi et dirigeait une es-
pèce de communauté composéed'ecclésiastiques
et de laïques pieux qui vivaient ensemble, unis
par les liens de la ferveur et de l'oraison; c'est

ce qu'on appelait Y Ermitage. Il contribua aussi
à l'établissement d'hôpitaux, de couvents, et a
la fondation de l'Eglise du Canada. On lui doit :

1° l'Intérieur chrétien; in-12, qui a eu un grand
nombre d'éditions ; — 2" Œuvres spirituelles

;
1670,in-8°, en deux parties; réimprimées aussi
plusieurs fois. Ces deux ouvrages ont été mis à
YIndex comme entachés de quiétisme , l'un le
30 novembre 10*9, l'autre le 19 mars 1092. Ber-
nières a composé plusieurs autres ouvrages

;

mais ils n'ont jamais été publiés, selon la Nouv.
Biogr. génér. Feller, au contraire, cite comme
ayant paru en 1676 : Pensées de M. Bemières-
Louviguy, ou Sentiments d'un chrétien intérieur
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sur les principaux mystères de la foi pour les

plus grandes fêtes de l'année. Voy. Feller, Biogr.

Liïtt'VGÏ'S .

BERNINI (Dominique), chanoine de Sainte-

Marie-Majeure, vivait à la fin du xvne siècle et

dans la première moitié du xvme
. Il a laissé

une Histoire de toutes les hérésies depuis le

commencement du christianisme jusqu'à Inno-

cent XI; Rome, 1705, 4 vol. in-fol. Joseph Lanci

en a donné un abrégé ; Rome , 4 vol. Voy. la

Nouv. Biogr. qènér

BERNITIUM. Voy. Berratium.
BERNOLDUS. Voy. Bernaldus.
I. BERNON ou BERNO, premier abbé de

Cluny, mort l'an 927, fit profession religieuse

dans l'abbaye de Saint-Martin d'Autun, d'où il

passa dans celle de Baume ou de Saint-Benoit

d'Aniane. D'autres prétendent quïl quitta son

premier monastère pour fonder celui de Gigny,

dans le Lyonnais. On le chargea de l'abbaye de

Baume
,
puis de celle de Cluny, vers 910; il gou-

verna ensuite le monastère de Déols ou Bourg-
Dieu, puis celui de Massay en Berry ; enfin on
lui confia l'administration de sept abbayes à la

fois pour y rétablir la régularité. Quelques Mar-
tyrologes lui donnent le titre de bienheureux,
d'autres celui de saint. Voy. Jean, Vie de saint

Odon. Sigebert, de Scriptor. eccles. Bolland.,

Ier tome de janv. Mabillon, au Ve siècle béné-

dictin.

II. BERNON ou BERNARD et Quod vult Deus,
moine de Fleury-sur-Loire , mort l'an 1048, fut

député en 999 au concile d'Orléans, passa de
l'abbaye de Fleury à celle de Prum , et devint
abbé du monastère de Richenau en 1008. Il ac-
compagna, l'an 1013, le roi saint Henri à Rome,
et assista à la cérémonie de son couronnement.
Outre des Traités sur la musique, des Lettres et

des Sermons, il a laissé : 1° un Traité sur l'of-

fice de la Messe; Pari s, 1518, in-4°; Venise, 1572,
in-8°; Cologne, 1568, et Paris, 1610; il se trouve
aussi dans la Biblioth. des Pères :— 2° un Traité
du jeûne des Quatre-Ternps , dans D . Bernard Pez,
Anecdotes, part, n, p. 59; — 3° un Traité sur
l'Avent; ibid., p. 69. Ces traités, qui ne jouissent
pas d'une grande réputation, sont très-utiles

fiour faire connaitre la discipline de ces temps-
à. Voy. Sigebert, de Scriptor. eccles. Trithème.
Bellarmin. Baronius, ann. 1014. Possevin. Le
Mire. D. Ceillier, Hist.desAut. eccles., tom. XX,
p. 206 et suiv. Gaet. Moroni, vol. V, p. 154. Le
Diction, encyclop. de la thèol. cathol.

BERN0UÀRD. Voy. Bernard n°III, et Hil-
DESHEIM.
BERNOUL. Voy. Bernaldus.
BERNWARD. Voy. Bernard n» III.

BÉRO ou BÉROIUS (Augustin), jurisc. ita-

lien, né à Bologne, mort en 1554, a laissé, entre
autres ouvrages : Lecturœ super 1 , 2 , 3 et 5 Dé-
crétai. Concil., tom. IV, Quœstion., tom. I. Voy.
Bumaldi, Biblioth. Bonon.
BEROALDE ou BEROULD (Matthieu), théolo-

gien, né à Saint-Denis, mort à Genève en 1576.
Nommé à l'évêché d'Agen, il embrassa le cal-
vinisme; il était, en 1558, gouverneur de Th.
Agrippa d'Aubigné , avec lequel il quitta Paris
pour se retirer à Montargis. Il professa enfin
a Sedan l'histoire et la philosophie. On a de lui :

Chronicon Scripturœ sacras autoritute constitu-
tum et quinque libris absolutum ; Genève, 1575,
in-fol. : ouvrage qui a été mis à l'Index. Voy. la
Nuuv. Biogr. géaér.

BERODACH-BALADAN, appelé par Isaïe Mé-
rodach-Baladan, était roi de Babylone et fils de
Baladan, à qui il succéda; il envoya vers Ézé-
chias, roi de Juda, des ambassadeurs avec des

lettres et des présents. Voy. IV Rois, xx, 12.

Isaïe , xxxix , 1

.

BERŒA , BÉRÉE , aujourd'hui Béria ou Ve'ria,

ville épisc. du diocèse de l'Illyrie orientale dans
la province de Macédoine, sous la métropole
de Thessalonique. On prétend qu'elle fut sous-

traite de ïhessalonique et érigée en métropole.
Il est certain qu'elle fut établie évêché dans le

I
er siècle, et qu'elle devint archevêché dans le

VIe
. L'apôtre saint Paul y prêcha l'Évangile.

Voy. Actes des Apôtr., xvn, 10. Les Constitut.

apostol., 1. VII, c. xlvi. Lequien, Orieus Christ.

Richard et Giraud.
BÉR0Ê, ville épisc. ou archiépisc. de la pro-

vince et du diocèse de Thrace , sous la métro-
pole de Philippopolis. D'autres la placent entre
Nicopolis et Philippopolis. Selon Ûédrénus elle

prit le nom d'Irénopolis, parce que l'impéra-

trice Irène la fit rebâtir. Le christianisme parait

y avoir fleuri dès les premiers temps, puisque
saint Paul , dans sa seconde Épitre à Timothée
(iv, 13), parle de Carpus, dont les Menées des
Grecs font mention au 26 mai comme d'un dis-

ciple de saint Paul que cet apôtre ordonna
évêque de cette ville. Voy. Richard et Giraud.

BÉROIUS. Voy. Béro.
BÊR0LD, bibliothécaire de l'église métropo-

litaine de Milan, a écrit vers l'an 1123 le plus

ancien Recueil des Rits de la liturgie ambro-
sienne.

BÉR0MI, qu'on lit II Rois, xxm, est proba-
blement le même lieu que Bahurim , dont les

habitants se nomment Bauramites. Voy. Bahu-
rim,

r
et compar. I Paralip., xi, 32.

BÉR0N , hérétique sorti des Valentiniens, ad-

mettait la confusion des deux natures en Jésus-

Christ , et ne reconnaissait en lui qu'une seule

opération. C'est pourquoi il soutenait que la di-

vinité était passible, et que l'humanité était ca-

pable des mêmes opérations que le Verbe. Voy.
D. Ceillier, Hist. des Aut. eccles., tom. II, p. 347.

Richard et Giraud.
BÉR0SE, historien de Babylone , vivait , à ce

que l'on croit, du temps d'Alexandre le Grand.
Il était Chaldéen et prêtre de Bélus, divinité

babylonienne. Joseph et Eusèbe nous ont con-
servé quelques fragments de son Histoire, qui
répandent une grande lumière sur plusieurs
passages de l'Ancien Testament, et sans lesquels
on ne pourrait donner une liste exacte des rois

de Babylone. Voy. Tatian., Contra génies. Vi-
truve, 1. IX, c. vu. Pline, 1. VII;, c. xxxvn. Vos-
sius, de Histor. grœcor., xm, p. 70. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

BÉR0TH. Voy. Beeroth.
BER0THA, est très -probablement la même

que Béroth ; car dans le texte hébreu la termi-
naison a est une postposition qui signifie vers
(ad, versus). Voy. Èzéch., xlvii,16.
BER0TmTE(Berothites, plur. Berothitœ), qui

est de Béroth. Voy. II Rois, iv, 2. I Paralip.,
xi, 39, etc. Le Diction, encyclop. de la théolog.

cathol.

BER0ULDE. Voy. Beroalde.
BERQUIN (Louis), gentilhomme artésien , fut

brûlé en place de Grève, à Paris, le 22 avril

1529, pour sa persistance dans plusieurs erreurs
luthériennes qu'il avait embrassées et qu'il pu-
bliait dans ses écrits. Il a laissé, traduits du
latin d'Érasme : 1° le Vrai moyen de bien se con-
fesser; — 2° le Chevalier chrétien; imprimés à

Lyon en 1542, in-16, et mis à l'Index.

BERRATIUM ou BERNITIUM, siège épisc.

dans File de Lesbos, sous la métropole de My-
tilène. Voy. Wading, Annal., tom. VI, n, 26,

p. 217.
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BERRÉE, ville de la province de Syrie au
diocèse d'Antioche , et située entre Antioche et

Hiéraple. C'est un archevêché in partibiis, sans

suffragants. Cette ville s'appelait autrefois C/ia-

lybon; les Arabes la nomment Clmlyba; c'est

aujourd'hui Alep ou Hale/>. De Commanville,
qui l'appelle Berrœa ou Alep, dit qu'elle est de-

venue évèché au v e siècle et archevêché au xn e
.

Voy. De Commanville , I'e Table alphabet., p. 40.

Gaet. Moroni, vol. V, p. 155.

BERRIMAN (Guillaume), anglican, né à

Londres en 1688, mort en 1750. On a de lui;

entre autres ouvrages : 1° An historical account

ofthe Trinitarian controversy, in eight sermons;

1725; — 2° Brief remarks on il/. Cliandler's in-

troduction to the History of Inquisition; Londres,
1733. Voy. la Nouv. Biogr gêner.

BERRINGTON. Voy. Berington.
BERRUYER ( Joseph -Isaac), jésuite, né à

Rouen en 1681, mort à Paris l'an 1735, après
avoir professé longtemps et avec distinction les

humanités. Il publia en 1728 une Histoire du
peuple de Dieu, tirée des seuls Livres saints,

réimprimée avec des corrections en 1733,8 vol.

in-4°, et 10 vol. in-12. Cette histoire lit beau-
coup de bruit dès son apparition, et eut un grand
succès. Il est vrai que si la prolixité du style et

les ornements dont il est chargé fatiguent sou-

vent le lecteur, l'histoire abonde en traits sin-

guliers et brillants qui l'attachent ; elle est écrite

avec chaleur et avec élégance, tissue avec art,

semée de réflexions très-judicieuses. Au point

de vue de l'orthodoxie, elle laisse beaucoup à

désirer; aussi fut-elle condamnée à Rome par
un décret du 17 mai 1734. La seconde partie ne
parut qu'en 1753, 4 vol. in-4°, et 8 vol. in-12.

Benoît XIV la condamna par un bref du 17 fé-

vrier 1758. Enfin la Troisième partie de l'His-

toire, du peuple de Dieu, ou Paraphrase littérale

des Épitres des Apôtres d'après le Commentaire
du P. Hardouin, 2 vol. in-4° et 5 vol. in-12, fut

supprimée par un bref de Clément XIII du 2
décembre 1758.— Une nouvelle édition de YHis-
toire du peuple de Dieu a paru à Besançon en
1828, 40 vol. in-8°, avec un très-grand nombre
de corrections. Voy. FeWer, Biogr. univers. Gaet.
Moroni, vol. V, p. 175. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

BERSA, roi de Gomorrhe qui fut en guerre
avec Chodorlahomor et ses alliés. Voy. Genèse,
xiv, 2.

BERSABÉ , bourg de Galilée situé au midi de
la haute Galilée et au nord de la basse Galilée.
Voy. Joseph, de Bello Jud., 1. III, c. il; 1. II,

c. xxv; de Vita sua, p. 1013.
I. BERSABÉE , est le nom donné par anticipa-

tion au désert dans lequel errait Agar lorsqu'A-
braham l'eût renvoyée de chez lui. Voy. Genèse,
xxi, 14, et compar. vers. 31.

II. BERSABÉE , en hébreu Beêr Schébah, c'est-

à-dire Puits de Jurement, nom qui l'ut donné à
un puits creusé par les serviteurs d'Abraham,
et auprès duquel ce patriarche et Abimélech
firent une alliance accompagnée d'un serment.
Voy. Genèse, xxi, 31.

III. BERSABÉE, nom qui fut donné à la ville

voisine du puits appelé Bersabée. Voy. Genèse,
xxvi , 33.

IV. BERSABÉE, ville située à vingt milles
d'Hébron, vers le midi. Dans l'Ecriture, les li-

mites de la Terre-Sainte sont souvent marquées
par ces mots : Depuis Dan jusqu'à Bersabée. Dan
était à l'extrémité septentrionale, et Bersabée
à l'extrémité méridionale du pays. Cette ville

fut d'abord donnée par Josué à la tribu de Juda,
puis cédée à la tribu de Siméon. Voy. Genèse

,

xxi, 14,31, etc. Josué,xv, 28. II Rois,xvn, il,

et passim. Reland, Palœst. illustr..^. 187.

BERTAIRE. Voy. Berthaire.
BERTAL (Etienne), jésuite, a laissé : Discours

choisis sur plusieurs matières importantes de la

foi et des mœurs ; Lyon, 1687, in-4°.

BERTEL ou BERTELS (Jean), dominicain,
théologien et historien flamand, né à Louvain
en 1559, mort en 1607. Il fut abbé' du monastère
de Luxembourg pendant dix -neuf ans; on le

transféra l'an 1594 à l'abbaye d'Echternach , où
il mourut. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° In régulant D. Benedicti dialogi viginti sex

;

— 2° Catalogus et séries abbaturnExteracensium
(d'Echternach); Cologne , 1581 , in-8°. Voy. An-
dré-Valère, Biblioth. "Belg. Sainte-Marthe, Gall.

Christ. La Nouv. Biogr. génér.

BERTHAC (Louis), dominicain, né à Bruges
en 1620, mort en 1697, a laissé : 1° Origo plaga-
rum christianum orbem devastantium , sans nom
d'auteur; Bruges, 1658, in-8°; — 2° Medicus
christianus , detegens lachrymis deplorandam
ferrei hujus sœculi cœcitatem, prœsentium et im-
minentium plagarum originem; Anvers, 1665,
in-4°; — 3° plusieurs autres écrits en flamand,
parmi lesquels la Vie de saint Louis Bertrand;
Anvers, 1671, in-12.

I. BERTHAIRE ou BERTAIRE (saint), reli-

gieux du Mont-Cassin, mort le 22 octobre 884.
Il fut choisi l'an 856 pour succéder à Bassarius
ou Bassace , abbé de son monastère ; il fortifia

le Mont-Cassin pour le mettre à l'abri des atta-

ques des Sarrasins; il accompagna Louis le Dé-
bonnaire dans son voyage en Pouille, et, l'an

879, il alla à Rome pour engager Jean VIII à
rétablir Landulphe , évèque de Capoue , sur son
siège. Les Sarrasins le tuèrent pendant qu'il

célébrait la messe. L'Église l'honore comme un
martyr le 22 octobre. On a de lui : 1° Questions
sur l'Ancien et le Nouveau Testament;— 2° Deux
livres de contradictions apparentes de l'un et de
l'autre Testament; Bâle,1530; Cologne, 1532; —
2° des Sermons et des Vers sur la vie et la mort
de saint Benoit. Voy. D. Ceillier, tom. XIX, pag.
384. La Nouv. Biogr. génér. Richard et Giraud.

IL BERTHAIRE ou BERTAIRE, BERCHAIRE,
BERGAIRE, prêtre de l'Église de Verdun, vivait
au xe siècle. On a de lui : Commenta riolus de
Virdunensibus episcopis, Dadoni ejusdem urbis
episcopo nutritori suo oblatura

,
publié par le D.

Luc d'Achéry, Spicilége, tom. XII, p. 251. Fel-
ler, Biogr. univers., à l'art. Bertaire ou Ber-
caire.
BERTHAUD , BERTHIAUD ou BELTHOL, né

à Langres, vivait du xvie au xvn e siècle. Il pro-
fessa à Paris les belles-lettres, devint, l'an 1537,
recteur de l'Université, et, en 1541, principal du
collège de Navarre. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Sur le Purgatoire, traduit du latin de
Jean Cochlée , un des plus ardents adversaires
du protestantisme; Paris, 1552; — 2° le Direc-
teur des confesseurs; Paris, 1648. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BERTHAULD (François), jurisconsulte, né à
Rouvray en Bourgogne l'an 1590, mort à Semur
en 1724. On a do lui : Chwis utriusque juris id
est titulorum omnium juris civilis indices ordine
alphabetico ad omnes editiones accommodati , cum
œconomia et explicatione notarum et abbreviata-
rum juris civilis et juris canonici; Dijon in-8°
ibid.

I. BERTHE (sainte), abbesse de Blangy en
Artois, morte le 4 juillet, vers l'an 725. Fille
du comte Rigobert, seigneur de la cour de Clo-
vis H, elle épousa un grand seigneur nommé
Sigefroy, et eut cinq filles, parmi lesquelles on
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cite sainte Gertrude et sainte Déotile. Elle de-

vint veuve, et entra dans le monastère de

Blangy, qu'elle avait fondé , et dont elle fut ab-

besse l'an 6S6. Accusée d'infidélité envers l'Etat

par un seigneur qui n'avait pu obtenir la main

de sa fille Gertrude, elle fit reconnaître son in-

nocence par Thierry III. Elle retourna à Blangy,

bâtit trois églises dans son monastère , et sept

autres dans "ses terres, puis se démit de sa

charge d abbesse en faveur de Déotile, et passa

le reste de ses jours dans une cellule. On l'ho-

nore le 4 juillet et le 11 octobre, jour de sa

translation. Voy. Mabillon, me siècle bénsd.,v.i.

Richard et Giraud, au mot Berthe.
II. BERTHE (sainte), fondatrice et première

abbesse du monastère des Bénédictines d'Ave-

nay en Champagne, vivait vers la fin du vn e

siècle. Elle avait épousé saint Gombert, beau-
frère de Chilpéric II. Les deux époux se sépa-

rèrent pour servir Dieu avec plus d'ardeur.

Saint Gombert alla recevoir en Irlande la cou-

ronne du martyre ; sainte Berthe périt assassi-

née par les enfants d'un premier lit de son mari.

Les assassins devinrent fous , et c'est depuis cet

assassinat qu'on attribua à la fontaine de Sainte-

Berthe le don de guérir les fous. Voy. VEncy-
clop. catJiol:, au Supplém.

III. BERTHE , fille de Caribert ou Charibert,

roi des Franks , et arrière-petite-fille de Clovis,

fut mariée à Ethelbert, roi anglo-saxon de Kent.
Catholique fervente, elle favorisa l'évêque saint

Augustin, que Grégoire le Grand avait envoyé
en 596 avec quarante prêtres pour convertir les

Anglo-Saxons encore païens. Elle décida même
son époux à permettre à ces missionnaires de
prêcher l'Évangile et à recevoir lui-même le

baptême avec dix mille nobles saxons.
IV. BERTHE ou BERTRADE , sœur de saint

Wolphème et religieuse de Willok, près de
Bonn , vivait au XI e siècle. Elle a composé lu Vie
de sainte Adélaïde, première abbesse de son
monastère. Voy. Richard et Giraud.
BERTHELET ou BERTHELOT (D. Grégoire),

religieux bénédictin de la congrégation de Saint-
Vannes et de Saint-Hydulphe , né à Berain, dans
le Barrois, en 1680, mort en 1745. Il a laissé :

Traité historique et moral de l'abstinence des
viandes, et des révolutions qu'elle a eues depuis
le commencement du monde jusqu'à présent, tant
parmi les Hébreux que parmi les païens; Rouen,
1731, in-4°. Le but de l'auteur est de montrer
que l'abstinence de la viande est essentielle à
l'état monastique. D. Calmet, dans sa Biblioth.
Lorraine, nous a conservé les titres d'un grand
nombre d'ouvrages composés par D. Bertelet

;

mais les manuscrits en sont perdus. Voy. le

Journ. des Savants, 1732, p. 74, l re édit, et p.
144, 2e édit. Richard et Giraud.
BERTHET (Jean), né à Tarascon en 1622,

mort à Oulx en 1692, appartenait d'abord à la

Compagnie de Jésus ; mais en ayant été renvoyé
par ordre de Louis XIV, il entra chez les Béné-
dictins. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Traité sur la présence réelle, accompagné
d'une concordance de tous les anciens Pères
avec les controversistes modernes ;

— 2° Traité
historique de la charge de grand aumônier de
France. Voy. Moréri, Diction, histor. La Nouv.
Biogr. génér.

BlERTHIAUD. Voy. Berthaud.
BERTHIER (Guillaume-François), jésuite, né

à Issoudun en 1704, mort en 1782. Il se distin-
gua par sa science et par ses vertus; il professa
les belles-lettres à Blois, la philosophie à Rennes
et à Rouen , et la théologie à Paris. L'an 1742
il continua l'Histoire de l'Église gallicane, dont

il composa les six derniers volumes; puis il ré-

digea le Journal de Trévoux, où il attaqua Vol-
taire et les encyclopédistes. Enfin il fut attaché
parle Dauphin à l'éducation de ses fils. On a de
lui : 1° Commentaires sur les Psaumes et haïe;
Paris, 15 vol. in-12; — 2° Œuvres spirituelles

;

1811, 4 vol. in-12; — 3° Réfutation du Contrat
social; Paris, 1789, 1 vol. in-12. Voy. Montjoie,
Éloge du Père Berthier; 1817, in-8°. Feller,
Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathnl. Richard et Giraud.

BERTHILDE ou BERTILLE (sainte), première
abbesse de Chelles,née vers l'an 628, morte le

5 novembre 702. Elle était issue de l'une des
premières familles du Soissonnais, et prit le

voile au monastère de Jouarre, dont elle fut

prieure. Sainte Bathilde, veuve de Clovis II,

l'en fit sortir en 656 , et la nomma abbesse du
monastère de Chelles, qu'elle venait de fonder.

L'Église honore sa mémoire le 5 novembre et

célèbre la fête de sa translation le 26 mai. Voy.

Mabillon, m e siècle bénéd, Bulteau, Hist. des
Bénéd., 1. III, c. xxix. Gaet. Moroni, vol. V,

p. 178, 179. Richard et Giraud, au mot Ber-
tille.

BERTHOD (Anselme), bénédictin, grandprieur
de Luxeuil, membre des Académies de Besan-
çon et de Bruxelles, né à Rupt en Franche-
Comté en 1733, mort à Bruxelles l'an 1788.

Outre plusieurs opuscules historiques restés

manuscrits à l'Académie de Besançon, il a com-
posé plusieurs articles insérés dans le VI e vo-
lume (octobre) des Acta Sanctorum des Bollan-
distes. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. BËRTHOLD , apôtre du christianisme en Li-

vonie, et second évèque de Livonie, succéda en
cette qualité à Vexhùll vers 1196. Après une
première tentative faite sans succès, Berthold
partit une seconde fois de la basse Saxe pour
se rendre en Livonie , où il fut tué le 24 juillet

1198. Sa mort n'empêcha pas le triomphe du.

christianisme en Livonie; cinquante Livoniens
se firent baptiser le même jour à Kirchholm, et

cent le lendemain à Ykerkola. Les chrétiens en-
voyèrent à Brème demander un évêque , et sous
le successeur de Berthold, Albert d'Apeldern,
la conversion de la Livonie fut achevée à l'aide

de l'Ordre livonien des chevaliers Porte-Glaives.
Voy. le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

II. BERTHOLD, prédicateur, né à Ratis-
bonne , entra dans l'Ordre de Saint-François. Il

parcourut en prêchant l'Autriche, la Moravie et
la Thuringe, et partout il opéra des conversions
sans nombre. Le peuple avait pour lui la plus
grande vénération; il lui attribuait une quan-
tité de miracles. Le Pape lui donna le pouvoir
d'accorder une indulgence de quelques jours
après ses sermons. Berthold mourut en 1272, fut
enterré dans l'église des franciscains à Ratis-
bonne, et bientôt honoré comme un saint. Outre
des Sermones de Tempore et de Sanctis , ainsi

que des Sermones rusticani qui ont été conser-
vés dans des bibliothèques d'Allemagne , Jean
Gourmont a imprimé à Paris , sans date : Fra-
tris Bertholdis Teutonis horologium divisionis

circa vitam Christi. On a publié encore à Ber-
lin : Berthold des Franziskaners deutsche Pre-
digten, aus der zweiten Hœlfte des 13len Jahrhun-
derts; 1824. Foî/.Wading, Annales Minorum. La
Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

III. BERTHOLD, né à Rohrbach, mort en
1359

,
prétendait avoir reçu de Dieu une doc-

trine nouvelle et l'ordre de la communiquer à
ses frères : il disait, entre autres choses

, qiie
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Jésus-Christ a maudit sa mère , et la terre qui

a bu son sang. Dès que le bruit de ses erreurs se

fut répandu, l'inquisition le fit comparaître pour
répondre de sa doctrine. Par la crainte de la

mort Berthold se rétracta , mais en apparence
seulement; car dès qu'il crut pouvoir le faire

librement , il reprit ses prédications. L'inquisi-

tion s'empara de nouveau de lui ; et, comme il

refusa d'abjurer ses erreurs , elle le livra au bras

séculier. Il fut publiquement brûlé en 1359. 1 "«//•

Sandérus, Hœres., clxvii. Kauclerus ,
Chroni-

con, tom. II, p. 401. Le Grant, Hist. Hœre-
siarch., p. 259. Le Dict. eneyclop. de la théol.

cathol.

BERTHOLDUS. Voy. Bernaxdus.
BERTHOLET (Jean), jésuite, né à Salm, en

Ardennes , mort à Liège en 1755. Il se lit d'a-

bord connaître comme prédicateur, et s'appli-

qua surtout à l'étude de l'histoire. On a de lui :

1° Histoire ecclésiastique et civile du duché de

Luxembourg et comté de Chiny ; Luxembourg

,

1741-1743, 8 vol. in-4": excellent ouvrage qui

n'a pas toujours été estimé selon son mérite; —
•2° Histoire de l'institution de la Fête-Dieu, 1746,

in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1742, p. 705,
1™ édit. Feller, Biogr. univers. D. Calmet , Bi-

blioth. Lorraine. J. Lamoureux , dans la Nouv.

Biogr. génér.

BERTHON (Gabriel), seigneur de Fromen-
tal, vivait dans la seconde moitié du xvuie siè-

cle. Il était avocat et conseiller royal en la pré-

vôté du Puy. Il a laissé : Décisions de droit civil,

canonique français, par ordre alphabétique, et

avec des observations sur l'ancienne et nouvelle

jurisprudence des pays qui se régissent par le

droit écrit; Lyon, 1740, 1 vol. în-fol. Voy. le

Journ. des Savants, 1740, p. 592, l re édit. Ri-
chard et Giraud.
BERTH0RIUS. Voy. Berghoire.
I. BERTI ( Alexandre-Pompée ) ,

polygraphe,
né à Lucques en 1680, mort à Rome l'an 1752,

entra à seize ans dans la congrég. de la Mère •

de-Dieu àNaples,fut prédicateur distingué, pro-
fessa avec succès la rhétorique et la philoso-
phie , devint vice - recteur , assistant général
et historien de son Ordre, membre de l'Ar-

eadie romaine et consulteur de la S. congrég.
de VIndex. On lui doit un grand nombre d'ou-
vrages , cités par Mazzuchelli ; nous ne signa-
lerons ici que le suivant : Délia Vnità délia
Chiesa , ovvero confutazione del tiuovo sistema
del sign. Jurieu, tradotta dal francese del sign.

Chanterene ; "Venise, 1742. Voy. Zaccaria, His-
toire littéraire d'Italie. La Nouv. Biogr. génér.

II. BERTI (Jean-Laurent), augustin , né à
Sarravezza , en Toscane , l'an 1696, mort à Pise
l'an 1766, devint assistant du général de son
Ordre à Rome

,
puis bibliothécaire à Florence

et professeur d'histoire ecclésiastique à Pise. Il

a laissé , entre autres ouvrages : 1° Predica agli
Ebrei fatta in Livorno nel 1725 ;

— 2° Joannis
Laurentii Berti , Florentini

,
fratris eremitœ Au-

gustiniaui , librorum de theologicis disciplinis

tomus I. Cet ouvrage, qui parut d'abord à Rome,
fut imprimé de nouveau à Munich, 1750 , 5 vol.

in-fol., et en dernier lieu à Naples, 1792, 10
vol. in-4° , avec des additions , valut à son auteur
de longs démêlés avec les archevêques de Sens
et de Vienne; mais Benoit XIV permit au P.
Berti d'en publier l'apologie

,
qui parut sous ce

titre : Augustinianum systerna de gratia, ah ini-

qua Buiani et Janseniani erroris insimu/utione

vindicatuin : sive refutatio librorum, quorum ti-

tulus : Bainnismus et Jausenismus redirivi in

s<:ri,jtix PP. FF. Hidelli et Berti, etc.; Rome,
1747, 2 vol. in-'i" •. — 3° Historin ecclesiastica

;

7 vol. in-4° ;
— 4° un Abrégé du même ouvrage.

Voy. Mazzuchelli , Scrittori d'italia. Chaudon et

Delandine , Diction, histor. La Nouv. Biogr gé-

nér. Richard et Giraud.

III. BERTI ou BARZI (Paulin), dominicain, né

à Lucques dans le x\u e siècle, a laissé : Thésau-

rus scientiarurn omnium: Venise, 1613. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

IV. BERTI-'CHRAMNUS. Voy. Bertran, n° I.

BERTIER (Philippe de), seigneur de Mon-
trabe, mort en 1618. Il était président à mortier

au parlement de Toulouse, et a laissé : 1° Pitha-

non, diatribœ duœ, quibus civilis imperii Ro-

mani notitia et Ecclesiœ politia illustrantur :

Toulouse, 1608; — 2° Tolosœ seu Iconum libri II

carminé; Toulouse, 1610 et 1613. Voy. Moréri,

édit. de 1759.

BERTILLE. Voy. Berthilde.
I. BERTIN (saint) , abbé de Sithieu , à Saint-

Omer, natif de Constance, en Suisse, mort le

5 septembre 709. L'an 633, il alla avec deux de

ses amis trouver saint Omer à l'abbaye de
Luxeuil , où il fut ordonné prêtre. L'an 639 il

se rendit à Térouane, auprès de saint Omer,
devenu évêque de cette ville. Là il mit tout en
œuvre pour instruire les peuples et les affermir

dans la foi, et dirigea le monastère de Sithieu,

que saint Omer venait de bâtir, et qui plus tard

prit le nom de Saint -Bertin. On l'honore le

5 septembre, jour de sa mort. Voy. D. Mabil-
lon, au IIIe siècle bénédict. Feller. Biogr univers.

Gaet. Moroni , vol. V, p. 179. Le Diction, eney-

clop. de la théol. cathol. Bichard et Giraud.

IL BERTIN (SAINT-), abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoit, située dans le diocèse de Saint-

Omer. Voy. Saint-Omer.
III. BERTIN (Antoine), curé de Saint-Remi

à Reims, né à Droup-Saint-Basle, en Champa-
gne, mort en 1823, lit le serment à la consti-

tution civile du clergé, et fut grand vicaire de l'é-

vêque constitutionnel et curé de la cathédrale
de Reims. Il se montra d'ailleurs pasteur aussi

zélé qu'édifiant. Écrivant en 1817 au Saint-

Siège pour obtenir l'érection d'un Chemin de
Croix dans son église, il profita de cette occa-
sion pour déclarer qu'il était pleinement sou-
mis aux rescrits du Saint-Siège sur la consti-
tution civile du clergé. Le 8 octobre 1822, il fit

la rétractation la plus ample, la plus précise et

la plus forte
;
rétractation qui fut insérée à cette

époque dans l'Ami de la Religion et du Roi. Son
vicaire et un autre prêtre de sa paroisse l'imi-

tèrent dans cette démarche. Outre plusieurs
ouvrages en faveur de la jeunesse, on a de lui :

1° Discours prononcé le 5 juin 1814 au service so-
lennel de Louis XVI, Louis XVII, Marie-Antoi-
nette, etc.

;
Reims, 1814, in-8°; — 2° Instruction

sur les devoirs des sujets envers leurs souverains :

ibid., 1815, in-8°; — 3° Instruction sur la néces-
sité de craindre Dieu et d'honorer le roi, prêchée
le 6 août 1816; ibid., 1816, in-8° ;

— 4» Reims est
la ville du sacre; ibid., 1819; — 5° Relation de
la neuvaine solennelle qui s'est faite dans l'église
de Saint-Remi de Reims, depuis le 22 septembre
jusqu'au 1er octobre 1820; ibid., in-8°. Voy. Fel-
ler. Le Diction, eneyclop. de la théol. cathol

IV. BERTIN (Jean), évêque de Vannes, né à
Périgueux en 1712, mort en 1774, essuva plu-
sieurs persécutions parlementaires à cause des
mesures qu'il crut devoir prendre pour faire
respecter les décisions de l'Eglise par ceux qui
étaient en opposition à la bulle Cnigenitus. Le
refus des sacrements était une de ces mesures
que la conscience prescrivait aux évèques. Ber-
tin était un prélat aussi zélé et aussi ferme que
pieux et édifiant.
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BERTINI (Vincent), théologien italien , mort

à Montalcino en 1643. Il était visiteur aposto-

lique , et a laissé, entre autres ouvrages : 1° Sa-

crœ Palestinœ descriptio ; Sienne, 1633, et en

italien; Venise, 1642, in-4°; — 2° de Prœceptis

christianis centuria II; Sienne, 1642. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BERTINORO ( Bertinorium , Bretinorium)

,

ville épiscopale d'Italie, située à deux milles de
Fo'rlimpopoli, dans la Bpmagne, sur un coteau

à gauche de la voie Émilienne , fut d'abord

soumise à Forlimpopoli ; mais, cette ville ayant

été détruite l'an 1370 , I'évèché fut transféré à

Bertinoro. Voy. Gaet. Moroni , vol. V, p. 179,

180. Richard et Giraud. De Commanville , l re

Table alphabet., p. 46.

BERTIDS (Pierre), littérateur, né à Biew
ou Beveren , en Flandre , l'an 1565 , mort en
1629, fut régent du collège des États à Leyde

,

et professa la philosophie dans cette ville. Il

vint en France , où il abjura le protestantisme
en 1620. Il professa l'éloquence au collège de
Boncourt, devint historiographe du roi 't pro-
fesseur royal surnuméraire de mathématiques.
Outre un grand nombre d'autres ouvrages sur
la géographie, il a laissé : 1° Notifia chorogra-
phica episcopatuum Galliœ ; Paris , 1625 , in-fol.

;— 2° un livre sur la persévérance des saints

,

intitulé : Hymenœus desertor. vive de Sanctorum
perseverantia et apostasia ;Lugd. Batav., 1615,
in-4°. Voy. Swertius,^tà«î. Belg. André-Valère,
Biblioth. Belg. Nicéron , Mémoires , tom. XXXI.
BERTOLDÉ, moine de Mici ou Saint- Mes-

min, près d'Orléans, vivait au IXe siècle. On a
de lui : Vie de suint Maximin , abbé de Min

,

publiée par Mabillon dans le recueil de ses
Acta, tom. I. Voy. D. Rivet, Hist. littéraire de
la France, tom. V, p. 7 et 8.

BERT0L0, jurisconsulte, natif de Venise,
mort à Vicence en 1737

,
professa la législation

à Vicence en 1718. On a do lui : Concilium Tri-
dentinum ; 3 vol, Voy. la Nouv. Biogr. génér.
BERTOMŒUF ( l'abbé de ) a donné : Instruc-

tion pour se disposer à la Pâque chrétienne , ou
explication de toutes les cérémonies de l'Église,
depuis le mercredi des Cendres jusqu'à VAscen-
sion; Paris, 1696, in-12; c'est un supplément
à \ Année chrétienne de Letourneux. Voy. le

Journ. des Savants , 1696.
BERTOU (saint). Voy. Bardou.
BERTOUL. Voy. Bernaldus.
BERTRADE. Voy. Berthe, n° IV.
I. BERTRAM ou BERNARD, ou BERTRAND,

dominicain allemand, mort à Goblentz en
1387, devint évêque titulaire de Titlis , dans la
Géorgie, et suffragant de Tierri de Poppart,
évêque de Metz. Il se rendit célèbre par son
savoir, sa piété et son habileté dans les affaires.
On a de lui, entre autres ouvrages : 1° Tracta-
tus de schismate Urbani VI et démentis VII,
pseudo-pontificis ;

— 2° de Illusionibus dœmo-
num; — 3° des Sermons. Voy. Possevin. Sixte
de Sienne. Trithème. Echard, Script. Ord.
Prœd., tom. I, p. 689.

II. BERTRAM ( Corneille-Bonaventure ) , mi-
nistre protestant et professeur de langue hé-
braïque à Genève et à Lausanne , né à Thouars,
en Poitou, l'an 1531 , mort à Lausanne en 1594.
Ses principaux écrits sont : 1° de Politica ju-
daica, tam civili quam ecclesiastica ; Genève,
1580 , in-8° ; réimprimé sous ce titre : de Repu-
blica Hebrœorum; Leyde, 1641, in-18; ibid.,
1651

;
— 2° Une traduction de la Bible en fran-

çais; Genève
, 1588; — 3° Comparatio gramma-

ticœ et hebraicœ et uramicœ ; Genève, 1574,
in-4°. Voy. Colomiès, Gall. Orient. ,p. 73. lem-

pereur, de Republ. judaic. prœf. Richard et Gi-
raud.

III. BERTRAM (Jean-Frédéric), théologien
allemand, né en 1699, mort en 1741. Luthérien
et ennemi de la philosophie , il soutint de lon-
gues controverses avec Reinbeck, et a laissé,
entre autres ouvrages : Parerga Ostfrisica

,
gui-

bus continentur dissertationes de rerum in Ec-
clesia et republica Frisiœ orientalis scriptoribus
gestarum; Brunswick, 1735, in-8° Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

IV. BERTRAM ( Jean - George ) , théologien
allemand , né à Lunebourg en 1670 , mort en
1728. Il suivit en qualité d'aumônier les troupes
qui se rendaient dans le Brabant , et exerça le
saint ministère à Giffhorn et à Brunswick. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Dissertatio de
Avjnione , qua ratioue ad pontificatum Rom. per-
venerit; Iéna , 1693; — 2° Lunebourg évangé-
iique , ou Histoire de la réforme et de l'Église de
Lunebourg; Brunswick, 1719. Voy. ibid.

V. BERTRAM DE NEUB0URG (Jean), pro-
fessa à Erfurt et à Mayence au xve siècle. On a
de lui : 1° un Prologue de la Bible; — 2° des
Conférences .

— 3° un Traité du prix de la Messe.
I. BERTRAN, en latin Berti-Chramnus ou

Bertrannus (saint), né vers le milieu du VIe siè-

cle , mort le 30 juin 628. Issu d'une famille
noble du Poitou, il exerça pendant dix ans la

fonction d'archidiacre de l'Eglise de Paris , et

fut choisi , l'an 586
,
pour succéder à Baldegi-

silu, évêque du Mans. Gontran, roi d'Orléans
et de Bourgogne, l'appela à sa cour pour ré-
gler les affaires publiques de l'Église. De retour
dans son diocèse , il se livra entièrement au
soin de son troupeau et lit réparer ou bâtir un
grand nombre d'églises, de monastères et d'hô-
pitaux. Trois fois on le chassa de son diocèse

.

mais il parvint toujours à y rentrer. Son corps
fut brûlé par les huguenots l'an 1568. Voy.
Grég. de Tours, Hist. D. Mabillon, Analecta

,

tom. III. Bolland., 6 juin. Gaet. Moroni, vol. V,
p. 183. Richard et Giraud.

II. BERTRAND (saint), évêque de Cominges,
en Gascogne , mort le 15 octobre vers l'an 1126.
Il descendait par son père des comtes de l'Isle-

Jourdain, et par sa mère, des comtes.de Tou-
louse. Il fut d'abord archidiacre de l'Église de
Toulouse, et peu après évêque de Cominges.
Il se montra le médecin , le guide, le père et le
pasteur de son troupeau, rétablit l'église et la

ville de Cominges, qui le regarde non-seule-
ment comme son patron , mais comme son res-
taurateur et son second fondateur. Le pape Clé-
ment V le canonisa; sa vie a été écrite oar
Vital, protonotaire d'Alexandre III, sur le rap-
port de témoins oculaires et dignes de foi Sa
fête principale se célèbre le 15 octobre. Voy.
Gaet. Moroni, vol. V, p. 182, 183. Richard et

Giraud

.

III. BERTRAND (saint Louis). Voy. Louis
Bertrand.

IV. BERTRAND, abbé de la Chaise -Dieu,
vivait dans le xir-' siècle. On a de lui : Histoire

de la vie et des miracles de Robert, premier fon-
dateur de cette abbaye, publiée par le P. Labbe,
Biblioth. nouv. des missions, tom. IL
V. BERTRAND (Jean-Élie), prédicateur

suisse, né à Neufchâtel en 1737, mort en '779,

fut premier pasteur de l'Église française à Berne,
et devint membre de l'Académie des sciences
de Munich. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Sermons sur les différents textes de l'Ecriture

sainte; Neufchâtel, 1773 et 1779, in-8° ;
— 2° Mo-

rale de l'Évangile , ou Discours sur le sermon de
Notre-Seigneur Jésus- Christ sur la montagne;
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ibid., 1775, ,4 vol. in-8°; — 3° Sermons pour les

fêtes de l'Église chrétienne; Yverdun, 1776, 2
vol. in-8°. Yoy. la Nouv. Biogr. génér.

VI. BERTRAND (Pierre), cardinal et théo-
logien français , mort à Avignon en 1349. Il pro-

fessa le droit civil et canonique à Avignon , à

Montpellier, à Orléans, à Paris; il fut chanoine
et doyen de Puy-en-Yelay , conseiller-clerc au
parlement de Paris, chancelier de la reine
.leanne de Bourgogne, évêque de Nevers, puis

évêque d'Autun. Il joua un grand rôle dans la

conférence de Yincennes, présidée, l'an 1339,
par Philippe de Yalois, et dont le but était de
circonscrire les juridictions civiles et ecclésias-

tiques en matière litigieuse. En 1331 , le pape
Jean XXII lui donna le chapeau de cardinal. Il

a fondé à Paris le collège d'Autun, appelé aussi

collège du cardinal Bertrand. Il a laissé : 1° Libel-

lus adversus Petrum de Cugneriis; Paris, 1503,
in-16, et 1513, in-8° ; mais la meilleure édition

est celle de Brunet, 1731. Pierre de Cugnières
était avocat du roi ;

— 2° Tractus de origineju-
risdictionum

, sire de duabus potestatibus , etc.;

Paris, 1551 , in-8°. Voy. Moréri, Diction, histor.

Gaet.Moroni,vol.V, p. 182. La Nouv. Biog génér.

VII. BERTRAND DE LA TOUR, de l'Ordre

des Frères-Mineurs, né dans le diocèse de Ca-
hors

, mort en 1334. Il fut ministre général de
la province d'Aquitaine , devint , l'an 1319 , ar-

chevêque de Salerne
,
puis cardinal et évêque

de Frascati. L'an 1328', il fut nommé vicaire ou
administrateur général de l'Ordre des Frères-
Mineurs. On a de lui : des Sermons sur les Epi-
tres qu'on lit à la Messe; Strasbourg, 1501.

BERTULFE. Voy. Bardou, n° I.

BÉRULLE (Pierre de), fondateur et premier
supérieur général de la congrégation des prê-
tres de l'Oratoire en France, né en Champagne,
ou, selon quelques-uns, à Paris, l'an 1575, mort
en 1629. Sa science et sa piété lui acquirent
la plus grande réputation dans l'Europe entière;
saint François de Sales, son ami, et le cardi-
nal du Perron admiraient le talent avec lequel il

persuadait les hérétiques. Le 4 novembre 1611
il fonda la congrégation de l'Oratoire

,
qui fut !

confirmée par Paul V le 10 mai 1613 , et qui s'est
j

répandue dans presque toutes les villes consi-
dérables de France. C'est le pape Urbain VIII
qui nomma Bérulle cardinal en 1627. On a de
lui des ouvrages de controverse , de spiritualité
et de la théologie la plus élevée, qui ont eu pen-
dant sa vie de nombreuses éditions. Ils ont été
publiés en 1644 , 2 vol. in-fol., et en 1657 , 1 vol.

in-fol. l 'oy. Sainte - Marthe , Gallia Christ. Ha-
bert de Cérisi, 17e du cardinal de Bérulle ; Pa-
ris

, 1616, in- 4°. Tabaraud, Histoire de Pierre
de Bérulle; Paris , 1818, 2 vol. in-8". On trouve
dans cette histoire un grand nombre de faits

intéressants et des détails peu connus
; mais

elle se ressent de l'esprit de parti qui dominait
l'auteur. Elle renferme en outre beaucoup trop
de minuties et de détails , de querelles peu
convenables à la dignité de l'histoire, et d'ail-

leurs déplacées dans une vie aussi édifiante. Ces
réflexions de Feller nous ont paru trop justes
pour ne pas les reproduire ici. Le Diction, en-
cyclop. de la théol. cathol.

BERYL , une des pierres qui ornaient le ra-
tional du grand prêtre chez les Hébreux. Voy.
Exode , xxvni, 20. Compar. Berille, n° I.

BERYLLE , évêque de Bostres , en Arabie
,

vers 240, après avoir gouverné quelque temps
son église avec beaucoup de réputation, tomba
dans l'erreur. Il prétendit que Jésus-Christ n'a-
vait pas existé avant l'incarnation, et qu'il n'avait

été Dieu que parce que le Père demeurait en

lui comme dans les prophètes. Convaincu de

ses erreurs par Origène, il revint à la foi pure

qu'il avait abandonnée , et il la professa avec

un éclat nouveau. Voy. Eusèbe, Hist. eccles.,

1. V, c. xx, xxni. Hieronym., de Viris illustr.

Soer., Hist. eccles., 1. III, c. vu. LeDict. encyclop.

de la théol. cathol., à l'art. Antitrinitaires.

I. BÉRYTE, aujourd'hui Baruih ou Beyrouth,

ville archiépisc. 'in partibus , sans suffragants,

dans la première Phénicie , au diocèse d'Ah-

tioche , sous la métropole de Tyr. Théodose le

Jeune l'érigea en métropole et lui soumit six

villes, dont Eustache , évêque de Béryte, pré-

tendit être le métropolitain; il porta même ses

prétentions très-haut ; mais le concile de Chal-

cédoine s'y opposa, et l'évêque de Béryte ne
conserva que le titre de métropolitain hono-

raire. Le premier nom qui ligure sur la liste

de ses évêques est Quartus. Si c'est le même
que Quartus dont parle saint Paul dans son

Epitre aux Bomains (xvi, 23), la foi a été éta-

blie dans cette ville dès les premiers temps du
christianisme. Voy. De Commanville, l re Table

alphabet., p. 40. Gaet. Moroni, vol. V, p. 136

et suiv. Richard et Giraud.

II. BERYTE, ville épisc. de la Phénicie, du
diocèse des Maronites. Les catholiques y ont
un évêque maronite , et les schismatiques un
évêque grec. Voy. Assemani, Biblioth. Orient.,

tom. III, part. II, n° 5. Voy. Gaet. Moroni , ibid.,

p. 137. Richard et Giraud.
I. BERZELLAÏ, natif de Pioguelim, dans le

pays de Galaad. C'était un vieillard ami de
David ; il le secourut lorsqu'il fut chassé de Jé-

rusalem par Absalom. Il alla le voir à Maha-
naïm; David l'invita à venir à la cour, mais
Berzellaï refusa, et lui présenta son fils, que
David garda auprès de lui. Après avoir accom-
pagné ce prince jusqu'à ce qu'il eût passé le

Jourdain avec tout le peuple, il le quitta, et re-

tourna dans sa patrie. Voy. Il Rois, xvu, 27 et

suiv. ; xix , 31 et suiv.

IL BERZELLAÏ, né dans la ville de Molath,
dans la tribu de Siméon; il était père d'Hadriel,
qui avait épousé Michol, autrefois femme de
David. Voy. II Rois, xxi, 8.

III. BERZELLAÏ appartenait à la race des
sacrificateurs, et il épousa une fille de la race
de Berzellaï de Galaad. Voy. I Esdr., n, 61.
BESACIERS, franciscains qui, trouvant que

leur Ordre n'était pas assez austère , s'en déta-
chèrent une vingtaine d'années environ après
sa fondation. Ils ne voulaient posséder absolu-
ment rien que leur besace ; de là leur nom de
Besaciers. Voy. le Diction, encyclop. de la théol.
cathol.

BESAI; Israélite dont les descendants revin-
rent de Babylone au nombre de 323. Voy. I Esdr.
il, 17. II Esdr., vu, 23.

BESANÇON {Besuntium, Bisuntiurn, Veson-
tw, Visontio), ville autrefois épisc. et aujour-
d'hui archiépisc. de France , dans la Franche-
Comté. Il parait que le premier évêque de Be-
sançon fut saint Ferréol , disciple de saint
Irénée, et qui souffrit le martyre Tan 211 ou
212. Cependant quelques auteurs ecclésiastiques
mettent avant lui saint Lin

, qu'ils prétendent
avoir été disciple de l'apôtre saint Pierre et son
successeur sur le siège de Rome : d'autant plus
que tous les anciens catalogues de l'Éo-ii Se de
Besançon nomment saint Lin le premier. Mais
on répond à cela que c'est par une erreur com-
mune à plusieurs églises qui, ayant eu des évo-
ques du nom des disciples de Jésus -Christ ou
des apôtres, ont supposé qu'ils avaient été leurs
premiers évêques. Quoi qu'il en soit de cette
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question, l'évêché de Besançon est très-ancien.

Ses évêchés suffragants étaient Belley, Bâle en

Suisse et Lausanne, dont le siège est à Fribourg;

maintenant ce sont Strasbourg, Metz, Saint-

Dié, Verdun, Nancy et Belley. Voy. Gaet. Mo-
roni , vol. V, p. 185 et suiv. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol. Richard et Giraud, t. XXVIII,

p. 150 et suiv.

BESCAPE (Charles), noble milanais, né en

1550 , mort en 1615 , prit , l'an 1574 , le degré de

docteur à Pavie ;
fut peu après chanoine de

Milan sous saint Charles. En 1578 Bescarpe en-

tra chez les barnabites, dont il devint supérieur

général. Enfin il fut nommé, Fan 1593, au siège

episcopal de Novarre. Outre beaucoup de ma-
nuscrits qu'il a laissés, on a de lui un certain

nombre d'ouvrages imprimés à Novarre ou à

Milan, les uns en latin, les autres en italien.

Voy. la Biblioth. Scriptor. Mediolan. et Richard
et Giraud, qui ont donné la liste de tous les

ouvrages imprimés.
BÉSÉCATH , ville de la tribu de Juda ( IV Rois,

xxii, 1), la même que la Vulgate appelle ail-

leurs (Josué, xv, 39) Bascath. Le texte hébreu
porte Bascath dans les deux endroits.

BESÉE , Israélite dont les descendants revin-

rent de Babvlone à Jérusalem avec Zorobabel.
Voy. I Esdr., n, 49.

BÉSÉLAM-MITHRIDATE était un des offi-

ciers du roi de Perse en deçà de l'Euphrate; il

écrivit avec Reum-Béeltéem au roi Artaxercès
pour le prier de défendre aux Juifs de bâtir le

Temple. Il y a des exemplaires qui font de Bé-
sélam-Mithridate deux noms propres différents;

mais les Bibles les plus correctes, comme celle

d'Hyacinthe Marietti, de Turin, et celle de
Borne, 1861, n'en font qu'un seul. Voy. I Esdr.,
iv, 7.

BÉSÉLÉEL , fils d'Uri ou de Hur et de Marie,
sœur de Moïse. Il était très-habile dans l'art de
travailler les métaux et dans les ouvrages mé-
caniques. Moïse l'employa aux travaux du ta-

bernacle de l'Alliance. Les Juifs de Sidon croient
que les tombeaux de Béséléel et du prophète
Sophonie sont auprès de leur ville , et ils les

visitent avec dévotion. Voy. Exode, xxxi, 2.

BÉSÉTHA , l'une des montagnes sur lesquelles
la ville de Jérusalem était bâtie; elle était du
côté du septentrion, par rapport au Temple.
Voy. Joseph, de Bello, 1. VI, c. x, p. 919.
BÊSIRA, la même que la citerne de Sira (II

Rois, m, '26). Joseph met Sira à 20 stades ou
28 kilomètres d'Hébron. Voy. Joseph, Antiq.,
1. VII, c. I.

BESLI ou BESLY (Jean), jurisconsulte cé-
lèbre., né dans le Poitou en 1572, mort en 1614.
Outre des travaux sur l'histoire et des poésies,
on a de lui : 1° Evêques de Poitiers avec tes preu-
ves; Paris, 1G47, in-4°; — 2° Prœfatio ad Pétri
Tutebodi sacerdotis Sivracensis historiam de Hie-
rosolymitano itinere , dans Duchesne, Historiœ
Francorum Scriptores, tom. IV. La Nouv. Biogr.
génér.

BESLOTH ou BESLUTH, Israélites dont les
descendants revinrent de Babylone avec Zoro-
babel. Voy. I Esdr., n, 52. II Esdr., vu, 54.
BESLY. Voy. Besli.
BESNIER (Pierre), jésuite , né à Tours en

1648, mort à Constantin ople l'an 1705, outre
qu'il a composé plusieurs ouvrages philologi-
ques, a travaillé conjointement avec les PP.
Bouhours et Letellier à la traduction du Nou-
veau Testament en français. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BÉSODIA
, père de Mosollam. Voy. II Esdr.,

m,6. J '

BESODNER (Pierre), théologien protestant
de la Transylvanie, mort à Hermanstadt en 1616.
Il a laissé : Bibliotheca theologica , hoc est, Index
bibliorum prœcipuorum eorundemque Hebrœorum,
Grœcorum et Latinorum, in certas classes ita

digestorum ut primo intuitu adparere passif,,

qui in numéro Rabhinorum ,Patrum , lutherano-
rum, pontificorum aut zuinglico-calvinianorum
contineantur ; Francfort-sur-l'Oder, 1608, in-4°,
et 1610, in-4°. Voy. la Notiv. Biogr. génér
BESOGNE ou BES0IGNE (Jérôme), docteur

de Sorbonne , né à Paris en 1686, mort en
1763, professa la philosophie et fut coadjuteur
du principal au collège du Plessis. Il s'attira

des désagréments par son opposition à la bulle
Unigenitus. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Concorde du livre de Sagesse, ou Morale du
Saint-Esprit; Paris, 1737, 1746 , in-12 ;

— 2° Con-
corde des Epitres de saint Paul et des Épitres
canoniques ; ou Morale des Apôtres ; Paris, 1747,
in-12 ;

— 3° Principes de la perfection chrétienne
et religieuse; Paris, 1748, in-12

;
— 4° Réflexions

théologiques sur les écrits de M. l'abbé de I"**
(Villefroy) et de ses élèves; Paris, 1752; —
5" Réponses aux dissertations des PP. capucins
auteurs des principes discutés; Paris, 1759; —
6° Principes de la pénitence et de la conversion;
Paris, 1762, 1 vol. in-12. Voy. Richard et Gi-
raud, tom. IV. Feller, qui fait de très-justes
réflexions sur plusieurs ouvrages de Besogne.

I. BES0LD ou BESOLDE (Christophe) ,'

ju-
risconsulte allemand, né à Tubinge en 1577,
mort à Ingolstadt en 1638. Il professa la juris-
prudence à l'université de Tubinge. En 1635, il

embrassa la religion catholique et se retira à
Ingolstadt , où il professa le droit. Sa femme
abjura aussi le protestantisme après sa mort.
Besold a laissé, ontre un grand nombre d'ou-
vrages sur l'histoire et sur le droit : 1° Prodro-
rnus vindiciarum ecclesiast. Wirtembergicarum ;
1636, in-4° ;

— ""Documenta rediviva monnste-
riorum Wirtemb.; Tubinge , 1636 , in -4°; —
3° Virginum sacrarum monumenta , etc. ; Tu-
binge, m-4°; — 4° Documenta concemantia eccle-
siam collegiatam Stuttgardiensem ; ibid., in-4°.
Voy. Feller , Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér. Stemmer, dans le Diction, eacylopéd. de
la théol. cath., et les ouvrages que ce savant
indique à la fin de son article.

II. BESOLD (Jérôme), théologien allemand,
mort en 1502, fut le commensal de [Luther et
l'ami de Mélanchthon. On a de lui : Enarra-
tiones Lutheri in Genesin collecta? per Hir. Besol-
dum , cum prœf. Phil. Melanchthonis ; Nurem-
berg

, 1552, 3 vol. in-fol., et 1554. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. BES0MBES (Jacques), docteur en théologie,
vivait dans le xvm e siècle. Il fut nommé pro-
vincial de la congrégation de la doctrine chré-
tienne de la province de Toulouse. Il a laissé :

Moralis christiana ex Scriptura sacra, tradi-
tione, conciliis, Patribus et insignioribus theolo-
gis excerpta ; in qua positis et statutis principiis
generalibus deducuntur consectaria , etc.; Tou-
louse, 1711, 8 vol. in-12; 1745, 2 vol. in-4°.
Voy. la Biogr. Toulousaine.
IL BES0MBES DE SAINT-GENIES (Pierre-

Louis), conseiller à la cour des aides de Mon-
tauban, né à Cahors en 1719, mort en 1783.
Outre des travaux sur l'Iliade et l'Odyssée, on
a de lui : Transitus animœ revertentis ad jugum
sanctum Chris ti Jesu; Montauban , 1782, 1787,
1788 , in-12 ; traduit en français par Cassagnes
de Peyronnec, sous ce titre : Sentiments d'une
âme pénitente revenue des erreurs de la philoso-
phie moderne au saint joug de la religion; Mon-
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tauban, 1787. et Paris, 1789, 2 vol. in-12. Le P
Brunet, lazariste , l'a traduit aussi sous ce titre :

le Triomphe de l'Homme -Dieu, ou le Passage

d'une âme qui va reprendre le saintjoug de Jésus-

Christ; Poitiers, 1792,1 -vol. in-8°. Voy. Feller.

Richard et Giraud.
BESOR, torrent qui tombe dans la Méditer-

ranée entre Gaza et Rhinocorure, ou plutôt

entre Rhinocorure et l'Egypte. C'est le torrent

du désert que plusieurs ont pris à tort pour le

torrent ou fleuve d'Egypte, dont il est parlé

dans quelques endroits de l'Ecriture (Josué, xv,

4, 47. II Parai., vu , 8), et qui n'est autre que le

Nil ou le bras le plus oriental de ce fleuve. Il

faut s'aveugler volontairement pour voir dans

Besor une vallée au lieu d'un torrent. Voy.

IRois.xxx 9 10,21.
BESPLAS(Joseph-Marie-Anne Gros de), grand

vicaire de Besançon, né à Castelnaudary en 1734,

mort à Paris en 1783, professa la théologie, fut

admis dans la maison et société de Sorbonne

,

devint aumônier du roi , et fut célèbre comme
prédicateur. Il a laissé : 1° Rituel des esprits

forts; — 2° Discours sur l'utilité des voyages;

Paris, 1763, in-12; — 3° Essai sur l'éloquence de
la chaire; 1767, in-12, et avec des améliorations,

1778, in-12; — 4° Traité des causes du bonheur

public; Paris, 1768, in-8», et 1774, 2 vol. in-12.

Voy., sur ces divers ouvrages, les justes obser-

vations de Feller et de Richard et Giraud.

BESSARION (Jean), cardinal, né à Trébi-
zonde en 1389 ou'1395,mortàRavennes en 1472,
entra d'abord dans l'Ordre de Saint-Basile, et

devint archevêque de Nicée et patriarche de
Constantinople. Il assista au concile de Flo-
rence, où il fut le principal promoteur de l'union

des Églises latine et grecque. C'est en 1439 qu'il

fut fait cardinal par Eugène IV. Ajoutons qu'il

fut revêtu de la dignité de légat. Protecteur des
sciences, il avait lui-même une grande érudi-
tion, ainsi que beaucoup de piété et de sagesse.
Parmi ses ouvrages, nous citerons : l°un Traité
du sacrement de l'Eucharistie, q.ue l'on trouve
dans la Biblioth. des Pères, tom. XVI, et parmi
les liturgies des saints Pères; Paris, 1560; —
2° un Discours dogmatique sur les causes du
schisme; dans la collection des Conciles, t. XIII,

p. 391. Sa Vie a été écrite en latin par Louis
Bandini, et publiée à Rome en 1777. Voy. Tri-
thème. Bellarm. Paul Jove. Feller. Gaet. Mo-
roni, vol. V, p. 188-190. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol. Richard et Giraud.
BESSE (Pierre de), docteur de Sorbonne, né

au bourg de Rosier en Limousin , mort à Paris
en 1639, principal du collège de Pompadour à
Paris, chanoine-chantre de Saint-Eustache , et
prédicateur de Louis XIII, a laissé : 1° des Qua-
lités et des bonnes mœurs des prêtres;— 2° Triom-
phe des saintes dévotes confréries;— 3° la Royale
prêtrise;— 4° le Démocrite chrétien; — 5° le Bon
Pasteur ; — 6° l'Heraclite chrétien ; — 7° Concor-
dantia Bibliorum; Paris, 1611 , in-fol.; — 8° des
Sermons , imprimés sous le titre de Conceptions
théologiques de Carême ,d'A vent. Voy. Feller.
BESSEL (Godefroi de), abbé du couvent des

Bénédictins de Gottwich en Autriche , né à
Buchheinn , dans l'électorat de Mayence , en
1672 , mort en 1749. Il fut employé dans diverses
ambassades, à Rome, à Vienne, à Wolfenbuttel,
et il devint recteur de l'université de Vienne.
On a de lui : 1° une savante Préface mise à la
tète de deux Lettres de saint Augustin à Optât
de Milève, lettres qu'il avait découvertes, et
qu'il publia ; elles sont intitulées : de Pœnis par-
vulorum qui sine baptismate decedunt ; — 2° un
Truite adressé au prince Ulric de liruuswick

,

qu'il engagea à rentrer dans la religion romaine;

Mayence, in-8 ;— 3° Chronicon Gotwirense , seu

annales liberiet exempti monasterii Gotivicrnsts,

ordinis S. Benedicti inferioris Ausiriœ; 1732,

in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1734, p. 201,

l" édit. Feller. Richard et Giraud.
BESSIN.(Dom Guillaume), bénédictin, né au

diocèse d'Évrenx en 1654, mort en 1726. Il pro-

fessa la philosophie et la théologie dans les ab-
bayes du Bec , de Séez , de Féeamp , où il fut

nommé officiai; plus tard il devint syndic des
monastères de Normandie. Il a laissé : 1° Ré-

flexions contre le système du P. Lami . de l'Ora-

toire, sur la Pûque; 1697, in-12; — 2° Concilia

Rothomagensis provinciœ; 1717, in-fol. Il a, en
outre, travaillé à la nouvelle édition des Œuvres
de saint Grégoire le Grand, donnée par le P
de Sainte-Marthe. Voy. Dom Le Cerf, Biblioth.

hist. et crit. des Aut. de la Congrég. de Saint-
Maur.

I. BESSON (Gaspard), docteur en théologie
et archidiacre du diocèse de Glandèves, a laissé :

Instructions chrétiennes ou Conférences tirées de
l'Ecriture, des Conciles et des Pères; in-8°. Voy.
le Journ. des Savants, 1692.

II. BESSON (Joseph), jésuite, né à Carpen-
tras en 1607, mort à Alep en 1691. Il professa
la philosophie, se fit connaître comme prédi-
cateur, fut recteur du collège de Nimes , et se
rendit en Syrie comme missionnaire. On a de
lui : la Sy?ie sainte ou Missions des Pères de la

Compagnie de Jésus en Syrie; Paris, 1660, in-8°

BESSUR. Voy. Bethsur, n° II.

BESTIAIRES (Bestiarii), nom que l'on don-
nait à ceux qui combattaient contre les bêtes,
soit qu'ils y fussent condamnés comme prison-
niers de guerre, ou pour avoir commis quelque
crime, ou comme chrétiens, soit qu'ils combat-
tissent seulement pour s'exercer.

BESZE. Voy. Bèze , n» II.

BÊTAG3ARITA , évêché d'Afrique dont on ne
connaît pas la province, mais dont l'évêque as-

sista à la conférence de Carthage. Voy. Confér.,
ch. cevi, not.415.
BETAUT. Voy. Boutauld; car c'est par er-

reur que plusieurs biographes récents ont attri-

bué à un prétendu Betaut, de l'Ordre des jé-
suites , les ouvrages qui sont incontestablement
du P. Boutauld, jésuite très -connu, ouvrages
qu'ils mettent eux-mêmes sous son nom à l'ar-

ticle Boutauld.
BÊTE , ville de Syrie que David prit sur Ada-

dézer (Il Rois, vin, 8), appelée Thébath dans
l'endroit parallèle (I Paralip., xvm, 8).

BETEN , ville de la tribu d'Aser sur la fron-
tière. Voy. Josué, xix, 25. Reland, Palœstina
illustr., p. 626.

BETHABARA
,
qu'on lit dans le grec de l'É-

vangile de saint Jean (i, 18), était un lieu situé
au delà du Jourdain, et où saint Jean baptisait.

Quelques manuscrits grecs portent Bethania ,

comme la Vulgate ; d'un autre côté
, plusieurs

manuscrits de cette version ont la leçon Betha-
bara. Voy. sur ce point les interprètes, et Re-
land, ibid., p. 509, 626,627,629-631, et compar.
Béthanie.
BETHACHARAM ou BETHACHAREM, ville

située sur une hauteur entre Jérusalem et Thé-
cué, et dont Melchias, fils de Réchab, était
prince. Voy. II Esdr., m, 14. Jérémie, vi, 1

BETHAGABRA ou BÉTH0GABRI ou BÉTH0-
GABRIA, parait devoir être placée entre Éleu-
théropolis et Hébron. Voy. Joseph, de Bello
Jud., 1. V, c. iv. D. Calmei, Diction, de la Bible
BETHANAN, ville de la tribu de Dan ou de

Juda. V"i/. III Rois, iv, 9.
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BETHANATH , ville de la tribu de Nephthali.

Voy. Josué, xix, 38.

BETHANIA, abbaye. Voy. Bitaine.

BÉTHANIE ,
petite ville située à quinze stades

ou à environ deux mille pas de Jérusalem, à

l'orient de cette ville . au pied du mont des Oli-

viers , et sur le chemin de Jéricho à Jérusalem
;

c'est là qu'habitaient Marthe et Marie , et leur

frère Lazare, que Jésus-Christ ressuscita; c'est

là que Marie répandit des parfums sur la tête

du Sauveur. Voy. Matth., xxvi,6, 7. Jean,xi,

I, 18, etc., etcompar. Bethabara.
BÉTHANITES , habitants de Bethanath. Voy.

Juges , i , 33.

BETHANOTH , ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué , xv, 59.

BETHARA , étang appelé VEtang des Serpents.

Il était situé près de Jérusalem, et Tite le. fit

combler pendant le siège de cette ville. Voy.

Joseph
i
de Bello Jud.. 1. V, c. xn.

BETH-ARABA , ville de la tribu de Juda qui

fut ensuite donnée à Benjamin. Voy. Josué, xv,

6 , et xvni , 22.

BETHARAN, ville de la tribu de Juda; elle

fut rebâtie par Hérode le Grand, qui la nomma
Liviade, en l'honneur de Livie, femme d'Au-
guste. Joseph l'appelle Juliade, parce que les

Grecs donnaient communément à Livie le nom
de Julie. Voy. Nombr., xxxn, 36. Josué, xm,
27. Joseph, Antiq.. xvm, c. m.
BETH-ARSAM, petite ville peu éloignée de

Séleucie et siège des Jacobites soumis au Ma-
phrien; les Grecs l'appellent Arsanopolis, et les

Syriens Beth-Arsam. Un de ses évêques, nommé
Syméon, y a siégé de l'an 510 à l'an 525. Voy.
Denis, Chroniq.

BETHAVEN , ville à l'orient de Béthel (Josué,

vu, 2 ; xvm , 12. I Bois , xm) qui a donné son
nom au désert qui en était proche. Saint Jérôme
et les Talmudistes la confondent avec Bethel

(maison de Dieu), que les prophètes appellent
quelquefois par mépris Bethaven, c'est-à-dire

maison de vanité, d'iniquité, depuis que Jéro-
boam y eut établi un culte idolàtrique.

BETHAZMOTH , ville de Palestine dans la

tribu de Juda. Voy. II Esdr., vu, 28.

BETHBAALMÉON , la même que Baalméon.
BETH-BAGAS, ville épisc. de la province de

Mossul, au diocèse de Chaldée et sur les mon-
tagnes d'Arbéla. Elle a eu six évêques sous la

métropole de Mossul. Voy. Lequien , Oriens
Christ., tom. I, p. 121. Bichard et Giraud.

BETH-BAZICH. Voy. Beth-Baman.
BETHBÉRA, peut-être la même que Betha-

bara, ; lieu situé au delà du Jourdain. Voy. Juges,
vu, 24.

BETHBÉRAÏ, ville qui a appartenu à la fa-

mille de Semeï jusqu'à David, dans la tribu de
Juda(I Paralip., iv, 31). C'est probablement la

même que Bethlébaoth (Josué, xix, 6).

BETHBESSE ou BETHBESSEN, ville de la

tribu de Juda qui fut fortifiée par Simon et Jo-
nathas Macchabées; Bacchides les y assiégea
inutilement. Voy. I Macch., ix,62,6i.
BETHCHAR, ville de la tribu de Dan. Voy.

I Rois, vu, 11.

BETH-CHINON ou BETH -CHIONIA, ville

épisc. du diocèse des Jacobites soumise au
Maphrien. Moïse, un de ses évêques, mourut en
903.

BETH-CUDIDA , château ou bourg du pays de
Ninive peu éloigné du monastère de Saint-Mat-
thieu et de Bartèle; c'était un siège épisc. sou-
mis au Maphrien des Jacobites. Voy. Assémani,
Bihlioth. Orient. Dissert, de Monoph., tom. II,

n. 9.

I. BETHMGON, ville de la tribu d Aser. Voy.

Josué, xix, 27.

II. BETHDAGON , ville de la tribu de Juda

,

on pense qu'elle fut ainsi nommée parce qu'a-
vant que les Israélites la possédassent il y avait

un temple de Dagon. Voq. Josué, xv, 41.

III. BETHDAGON, dans Azoth, signifie le

temple de Dagon qui était dans la ville d'Azoth.
Voy. I Macchab., x, 83.

BETH-D'ARON-DARUM ou BETH -BARON,
appelée Badroum par les Arabes ; ville épisc.

du diocèse de Chaldée en Mésopotamie. On dit

que l'Évangile y fut prêché par saint Achir ou
Achée , disciple de l'apôtre saint Thomas. Voy.
Assémani , Biblioth. Orient., tom. II, p. 455, 456.

Richard et Giraud.
BETH-DIAL ou BADIAL, ville épisc. de la

province de Mossul, au diocèse de Chaldée, dont
on ne connaît que l'évêque Maranames

,
qui vi-

vait en 1266. Voy. Assémani, Biblioth. Orient.,

tom. II, p. 456.

BETH-EKED-HAROHIM en hébreu, Baïtho-
kath ton poimenôn en grec, et la Cabane des

pasteurs dans la Vulgate , est le nom d'un lieu

voisin de Samarie. Voy. IV Rois, x, 12; le mot
pasteurs est retranché au vers. 14 de ce même
ch. x dans les trois textes.

I. BÉTHEL, ville appelée anciennement Louz
ou Louza, était située au couchant de Haï et sur
les confins des tribus d'Éphraïm et de Benja-
min (Genèse, xn, 8; xxvm, 19). Ce fut là que
Jacob eut la vision de l'échelle mystérieuse , ce
qui lui fit nommer ce lieu Bethel, c'est-à-dire

Maison de Dieu (ibid.). Dans la suite Béthel de-
vint une des villes royales des Chananéens, et

fut assujettie par Josué (Jos., xn, 16). Elle fut

donnée en partage à la tribu de Benjamin (Jos.,

xvm , 22). jéroboam y introduisit un culte ido-
làtrique (III Bois, xii, 29), et depuis lors les

prophètes l'ont quelquefois appelée Bethaven
(Osée, IV, 15; v, 8; x, 5). Voy. ce mot.

II. BÉTHEL (Bethelia, Betylli), appelée aussi
Estornason, Estilion, ville épisc. de la première
Palestine, au diocèse de Jérusalem, sous la mé-
tropole de Césarée. Sozomène la place non loin
de Gaza. Il y avait des chrétiens en assez grand
nombre sous Julien l'Apostat. On ne sait si cette
ville n'est pas la même que Béthel dont parle
l'Ecriture, ou Béthulie mentionnée par saint
Jérôme, ou Bétholie de Sozomène. Le premier
évêque de Béthel fut Ajax, vers l'an 352. Voy.
Sozomène, Hist., 1. vu, c. xxvm. Labbe, Conciï.,

tom. V, col. 286. Lequien, Oriens Christ., t. III,

p. 671.

BETHÉMEG , ville frontière de la tribu d'Aser.
Voy. Josué, xix, 27.

BETHENCOURT (Jean de), gentilhomme de
Normandie , mort en 1425 , conquit les îles Ca-
naries, fit baptiser le roi de ces îles, et conver-
tit la plus grande partie de ces îles au chris-
tianisme. En 1405 il obtint du Pape un évêque
pour ces îles, et il passa depuis 1406 le reste de
ses jours en Normandie. Pierre de Bethencourt,
un de ses descendants , mort en 1667, fonda dans
ces mêmes îles une congrégation de religieux

hospitaliers sous le nom de Bethléhe'mites. Voy.
Bethléhémites , n° IL Feller, et la Nouv. Biogr.
géite'r.

I. BÉTHER. On lit dans le Cantique des can-
tiques (n, 17), selon l'hébreu et la Vulgate :

Montagnes de Béther; tandis que le grec lit :

Montagnes de cavités. Les interprètes se sont
beaucoup exercés sur ce passage; mais, il faut

bien le reconnaître
,
parmi les innombrables

explications qu'ils en ont données , il n'en est

pas une seule, qui puisse trouver grâce aux yeux
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d'une saine critiqup. I! est probable que Béthrr
est un nom de lieu, mais d'un lieu à nous in-

connu.
II. BÉTHER, ville dont il est souvent parlé

dans les écrits des juifs modernes. Elle fut

prise par l'empereur Adrien dans la révolte de
Barehochébas; et Eusèbe, qui parle de ce fait,

dit qu'elle était voisine de Jérusalem. D. Calmet
pense qu'elle est la même que Betharon la Haute
ou Belhora . entre Diospolis et Césarée. De son

côté Reland dit qu'il ne trouve pas d'autre ville

dont le nom et la position conviennent mieux
a Béthrr que le nom et la situation de celle dont
il est parlé dans l'ancien Itinéraire de Jérusa-

lem , entre Césarée et Diospolis. Voy. D. Cal-

met. Diction.de la Bible. Reland, Po.lœst. illustr.,

p. 039, 640.

BETHESDA selon le texte grec, et BETSAÏDA
selon la Vulgate. Au rapport d'Eusèbe et de saint

Jérôme, on montrait de leur temps deux pis-

cines ou une espèce de réservoir double à Jé-

rusalem; l'une se remplissait tous les ans par
l'eau de la pluie, et l'autre était pleine d'une
eau rouge. Nous savons par l'Évangile qu'au-
tour de cette piscine il y avait cinq galeries,

probablement parce que la piscine était de
forme pentagone, et qu'il y avait toujours là une
foule de malades qui attendaient que l'eau fût

remuée pour y descendre. Cette piscine était,

au dire des voyageurs, à l'orient de Jérusalem.
Voy. Jean, v, 2 et suiv. Eusèbe, Onoma.it. Hie-
ron., in loc. Hehr. Maundrell. Pococke. Olearius,

etc. Puchard et Giraùd.
BETHEZOBA

,
patrie de cette femme qui man-

gea son enfant pendant le dernier siège de Jé-

rusalem par les Romains. Voy. Joseph, de Bello
Jnd., 1. VII, c. vin.

BETHGADER, fils de Hariph, de la race de
Caleb. Fo?/. I Paralip., n, 51.

BETHGÀMUL , ville des Moabites dans la tribu
de Ruben. Voy. Jérém., xlviii, 23.

BETHGARME, ville métropolit. et province
au diocèse de Chaldée, placée entre l'Arpachite
voisine de l'Arménie et Sattacène, qui appar-
tient à la Susiane. Voy. Richard et Giraud.
BETH-HAGLA, ville. Voy. Josué, xv, 6.

BETHHANAN , ville de la tribu de Dan. Voy.
III Rois, iv, 9.

BETH H0R0N. Voy. Bethoron,
BETHIA , tille de Pharaon , femme de Méred.

Voi/.\ Paralip., iv, 18.

BETHIESIMOTH ou BELHSIMOTH, ville de
la tribu de Ruben occupée plus tard par les
Moabites. Ézéchiel prédit sa ruine, ainsi que
celle des autres villes de Moab. Voy. Nombr.,
xxxiii, V.). Josué, xin, 20. Ézéeh., xxv, 9, etc.

BETHLAND. Voy. Bétholand.
BETHLEBAOTH , ou simplement Lebaoth, ville

de la tribu de Siméon. Voy. Josué, xv, 32;
xix , 6.

I. BETHLÉHEM ou Bethléhem cleJwln, ville

de la tribu de Juda qu'il faut distinguer d'une
autre ville du même nom appartenant à la tribu
de Zabulon. On l'appelle aussi Ephrata, et ses
habitants sont nommés Ephratéens. Cette ville,

peu importante par elle-même, l'est infiniment
parce qu'elle a donné naissance au Messie. Elle
est située vers le midi, à huit kilomètres de Jé-
rusalem. La caverne où naquit notre Sauveur
est en dehors de la ville; les voyageurs disent
qu'elle a '13 mètr. 35 centim. de profondeur, et

3 mètr. de largeur, allant toujours en rétrécis-

sant jusqu'au fond. Bethléhem n'est devenu un
siège épisc. que depuis les croisades; après la

mort de Godefroy de Bouillon, Beaudouin, son
frère

, y érigea un évèché sous le patriarcat de

Jérusalem. Voy. Genèse, xxxv, 19. Josué, xix

,

15. Buth, 1,1, etc. Bergier, Diction, de tlteo'.

Le Diction, encyclopèd. de la théol. cathol., qui

contient quelques détails intéressants, et sur-

tout Gaet. Moroni, qui indique (vol. V, p. 192 et

suiv.) un grand nombre d'ouvrages où sont trai-

tées toutes les questions importantes relatives

à Bethléhem. Richard et Giraud, qui donnent
des notices des évèques grecs et latins qui ont
gouverné cette Église-

II. BETHLEHEM, ville de la tribu de Zabu-
lon. Voy. Josué, xix, 15.

III. BETHLÉHEM, Ordre de chevalerie créé

en 1150 par Pie II, sous le titre de Sainte-Marie
de Bethléhem, et dont le soin devait être de dé-

fendre contre l'empire Ottoman l'île de Lem-
nos avec les autres îles de la mer Egée ; mais
les Turcs ayant pris Lemnos, cet Ordre fut

aboli, et ses biens passèrent à l'Ordre de Jéru-
salem sous le pontificat d'Innocent "VIII, en l'an

1484. Voy. Gaet. Moroni, vol. V, p. 195.

I. BETHLÉHÉMITES, peuples. Voy. I Rois,
xvi , 1

.

II. BETHLEHÉMITES (les Frères), Ordre
fondé dans les îles Canaries par Pierre de Bé-
thencourt, gentilhomme français, pour servir les

malades dans les hôpitaux. Cet Ordre fut ap-
prouvé en 1687 par Innocent XI ; Clément XI
les confirma de nouveau en ajoutant aux privi-

lèges qu'ils avaient déjà reçus d'Innocent XI;
ils suivent la règle de saint Augustin, et portent
au cou une médaille représentant la naissance
de Jésus -Christ à Bethléhem. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. "V, p. 196.

BETHLEMITES (Bethkmitœ), moines qui s'é-

tablirent à Cambridge, ville d'Angleterre, en
1257. Ils étaient vêtus comme les Dominicains,
et portaient sur la poitrine une étoile rouge, en
mémoire de l'étoile qui parut à la naissance de
Jésus-Christ. Voi/. Gaet. Moroni, ibid.

BETH-LEPHTHEPHA
,
peut-être la même que

Beth-Lebaoth , ville et toparchie de la Judée si-

tuée au midi de Jérusalem. Voy. Joseph, de
Bello Jud., 1. V, c. iv,p. 890. Plin., 1. V, c. xiv.
Reland. Palœst. illustr., p. 176, 637, 638, 648.
BETHMAAGA. Voy. Abéla, n» I.

BETHMANAEM, village du pays de Tur-Ab-
din

, ou Fur-Abdia, selon Gaet. Moroni, appelé
aussi Haitama, érigé en évêché jacobite l'an

1364. Siméon en fut fait évêque en 1387.
BETHMAON , ville des Moabites dans la tribu

de Ruben. Voy. Jérém., xlviii, 23.

BETEMARCHABOTH
, ville dans la tribu de

Siméon. Voy. Josué, xix, 5.

BETHMÀUS, ville de Galilée située entre
Séphoris et Tibériade, à cinq stades de cette
dernière ville. Voy. Joseph, de Vitasuo., p. 10.
Reland, Palœst. illustr., p. 649.
BETH-MILLO, selon Phébreu, lieu voisin de

Sichem. La Vulgate a rendu ces mots par la
Maison dr Millo. Le mot bêth signifie, en effet,
maison. Voy. IV Rois, xn, 20.

BETHNÀBRIS , ville située au delà du lac de
Génésareth, à cinq milles de Livias , vers le
nord. Voy. Eusèb v Onomast., au mot Bethka-
BRAN.
BETHNEMRA, ville de la tribu de Gad. Voy.

Josué, xin, 27. Elle est appelée simplement
Nembrn. Nombr., xxxn, 3.

BETH-NICATOR, ville épisc. du diocèse de
Chaldée sous la puissance des Perses. Le fleuve
Capros coule auprès. Voy. Assémani , Biblioth
Orient., p. 17, 1X9, 193.

BÉTHOANNABA ou BETH-HANNABA
, bourg

situé à quatre mille pas de Diospolis, vers l'o-
rient, suivant Eusèbe; mais saint Jérôme dit
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que la plupart le mettent à huit milles. Voy. D.

Calmet, Diction, de la Bible. Reland, Palœst.

illustr., p. 661. . m
BÉTHOGABRI , BETHAGABRIA. Voy. Betha-

GABRA.
BÉTHOM ouBETHORA, BETHARAN , Juhas,

patrie du prophète Joël ; elle fut prise , et les

Juifs qui l'habitaient furent envoyés en capti-

vité à Jérusalem; ils s'étaient révoltés contre

Alexandre Jannée. Voy. Reland, m Bethom. Jo-

seph, Antiq., 1. XIII, c. xxn. Epiphan.,tfe Vit.

Prophetarum, p. 245. Reland, p. 650,651.

BÉTHOMÉ, ville des Juifs que plusieurs

croient être la même que la précédente. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xxn. Reland, p. 651.

BETHORA, probablement la même que Bé-

thoron. Voy. Joseph, Antiq., 1. V, c. I, et 1. XII,

C. X
BÉTHORON ou BETH H0R0N.I1 y avait deux

villes de ce nom : Béthoron la Haute, bâtie par

Salomon, et Béthoron la Basse, qui fut cédée

par la tribu d'Éphraïm aux Lévites pour leur

servir de demeure. Eusèbe la place à quatre

milles de Jérusalem, vers Sichem ou Naplouse,

c'est-à-dire au nord de Jérusalem , et Joseph à

cent stades. Voy. Josué, xxi,22. I Rois,xm, 18

et passim.

BETHPHAGÉ, petit village placé au pied du
mont des Oliviers , entre Béthanie et Jérusalem

;

on ne met que quinze stades de Bethphagé à

cette dernière ville. Voy. Matth., xxi, 1.

BETHPHALETH ou'BETHPHELETH, l'une

des villes qui furent cédées à la tribu de Siméon;
elle était située dans la partie la plus méridio-
nale de la tribu de Juda. Voy. Josué , xii, 27, 2.

II Esdr., xi, 26.

BETHPHÉSÈS, ville de la tribu d'Issachar.

Voy. Josué, xix, 21.

BETHPHOGOR, ville de Moab attribuée à la

tribu de Ruben. Voy. Josué, xm, 20.

BETH-RAMAN ou Beth-Bazich ou Beth-Va-
zich, ville épijc. du pays de Ninive, et la sixième
de celles qui sont soumises au Maphrien. Voy. A s-

semani, Biblioth. Orient., tom. II, p. 12, 186, 188.

BÉTHRAPHA , fils d'Esthon , de la tribu de
Juda-. Voy. I Paralip., iv, 12.

BETHSABÉE , tille d'Ammiel et femme d'Urie
l'Héthéen. Elle épousa David après la mort
d'Urie, et fut la mère de Salomon, qui monta
sur le trône après David. Voy. II Rois, xi, 12,
etc. I Parai., m, 5.

I. BETHSAÏDA. Voy. Bethesda.
IL BETHSAÏDA, ville située au delà du Jour-

dain, sur la mer de Tibériade, et non loin de
Capharnaum; elle fut la patrie des apôtres saint

Pierre, saint André et saint Philippe; Notre-
Seigneur y alla souvent, et y opéra un grand
nombre de miracles. Voy. Marc, vi, 45; vin, 22.

Luc, x, 13. Jean, I, 44; xn, 21. Epiphan., Ad-
vers., il, 437. Beland, p. 654 et suiv. Scheiner,
dans le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

III. BETHSAÏDA , ville située près de l'extré-
mité nord-est de la mer de Tibériade, dans la

Gaulonotide, tétrarchie de Philippe. Voy. Matth.,
xiv, 13, 22, 34. Luc, ix, 10. Reland, qui la dé-
crit^. 869. Scheiner, ibid.

IV. BETH-SAÏDA, siège jacobite soumis au
Maphrien et dans le pays de Ninive. En 1278
Basile fut ordonné par Grégoire Maphrien , et

1 an 1838 le pape Grégoire XVI nomma au même
siège Antoine Borghi, capucin, coadjuteur du
vicaire apostolique du Thibet. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. V, p. 197.
BETHSALISA, probablement la même que

Baalsalisa. Eusèbe la place à quinze milles de
Diospolis, vers le septentrion, dans le canton de

Thamma. Voy. Eusèbe, Onomast. Reland, pag.

487, 655.

BETHSAMÈS ou BETHSÉMÈS. Il y a quatre
villes de ce nom : 1° une qui était d'abord aux
Philistins et fut donnée aux Lévites ; elle se trou-

vait sur les limites des tribus de Juda et de
Dan (Josué, xv, 10. 1 Rois, vi, 12, 19. III Rois,
iv, 9, etc.); — 2° une seconde dans la tribu de
Nephthali (Josué , xix, 38. Juges, i, 33) ;

— 3° la

troisième dans la tribu d'Issachar (Josué, xix,

22); — 4°, et la quatrième, qui est proprement
Y Ou de l'Egypte ou YHéliopolis des Grecs, mais
que Jérémie (xliii, 13) appelle aussi Bethsamès,
c'est-à-dire maison, demeure du soleil. Quel-
ques auteurs ont prétendu que Bethsamès, de
la tribu de Nephthali, était la même ville qa'Hir-

sémès, mentionnée dans Josué (xix, 41), et dont
le nom signifie ville du soleil; mais voyez les

justes réflexions de Reland (p. 656, 657) sur

cette prétention.

BETHSAMITE, signifie natif ou habitant de

Bethsamès. Voy. IRois, vi, 14,19, etc.

BETHSAN,plus connue sous le nom de Scy-

thopolis, située à quatre-vingt-huit kilomètres

de Jérusalem, ou, d'après Joseph, à cent vingt

stades de Tibériade, au deçà et au couchant

du Jourdain, à l'extrémité du Grand Champ. Le
nom de Scythopolis lui vient de l'invasion des

Scythes qui eut lieu dans la Palestine sous Jo-

sias, fils d'Amos, roi de Juda; ou bien de Suc-

cothpolis , parce que Succoth était en face, sur

le bord oriental du Jourdain. Voy. Josué, xvn,
11. Juges, I, 27. 1 Macchab., v, 52, etc. Le Dic-

tion, encyclop. de la théol. cathol.

BETH-SÈLEUCIE, appelée aussi Carchas

,

celle même que Strabon nomme Solocé , ville

épisc. dans l'Assyrie, au diocèse de Chaldée. Il

y avait là un évêque dès le vi e siècle. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 1331. Richard
et Giraud.
BETHSÉMÈS. Voy. Bethsamès.
BETHSETTA , ville située près du Jourdain

,

entre Bethsan etAbelméhula. Voy. Juges, vu, 23.

BETHSIMOTH. Voy. Bethiéslmoth.
BETH-SORI, siège épisc. du diocèse de Chal-

dée dans le pays des Garméens. Il eut pour
évêque un nommé Jean, de l'école nestorienne
d'Édesse, après qu'il eut été chassé de cette

ville par l'empereur Zenon.
1. BETHSUR, était fils de Maon. Voy. I Para-

lip., Il, 45.

IL BETHSUR ou BESSUR, BETHSURA, ville

de la tribu de Juda. Elle défendait l'entrée de
la Judée du côté de l'Idumée. Eusèbe la place
à vingt-huit kilomètres de Jérusalem, en allant

vers Hébron. Roboam, roi de Juda, fortifia Beth-
sur, et Judas Macchabée la défendit contre Ly-
sias , régent du royaume de Syrie sous le jeune
Antiochus. L'année suivante Lysias la prit, et

dix-neuf ans après elle fut reprise par Jonathas
Macchabée. Voy. Josué, xv, 58. 1 Macch., xi, 65;
II, xi, 5. Eusèbe, in Onomast., et Hieron., in locis

Hebr., au mot Bethsur.
BETHTEAPHUA , ville de la tribu de Juda.

Voy. Josué , xv, 53. Eusèbe, Onomast. in Beth-
thapli.ua.

BÉTHDL ou BATHUEL , ville de la tribu de
Siméon. Saint Jérôme dit que de Béthélie à

Péluse il y a cinq petites journées. Enfin, parmi
les évoques de la Palestine, on trouve un évêque
de Béthélie. Voy. Josué, xix, 4. I Paralip.,

iv, 30.

BÉTHULIE, ville célèbre par le siège qu'en
fit Holopherne, et pendant lequel il fut tué par
Judith. Quelques-uns pensent qu'elle est la

même ville que la précédente. Voy. Juges, vi
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2, 3. Richard et Gi-et suiv

raud.
I. BÉTHUNE (Hippolyte de), prélat français,

né en 1647, mort l'an 1720, fut nommé évèque
de Verdun à l'âge de trente-quatre ans, et il y
établit un séminaire. On a de lui : 1" un Caté-

chisme; un Rituel; — 3° une Méthode pour
administrer le sacrement de Pénitence; 1691 ;

4° un Nouveau Bréviaire; 1693, in- 8°; — 5" un
Missel ;169Q, in-fol. Béthune fonda de plus un
hôpital pour son diocèse; il fut un de ceux qui

interjetèrent appel de la bulle Vnigenitus. Voy.

la Nnur. Biogr. gêner.

II. BÉTHÛNÉ D'ORVAL (Anne-Léonore de),

abbesse de Notre-Dame du Val-de-Gis, née en

1657, morte en 1733, a laissé, entre autres ou-

vrages : 1° Réflexion* sur l'Évangile; — 2° Idée

de la perfection chrétienne et religieuse pour une
retraite de dix fours; Paris, 1719, in -12. Voy.

ibid.

BETH-VASICH. Voy. Beth-Raman.
BETHZACHARA , lieu situé dans le voisinage

de Bethsure
, où eut lieu le combat entre Judas

Macchabée et Antiochus Eupator. Voy. I Mac-
chab., vi, 32, 33, et XL, 46.

BETHZÉCHA, probablement la même ville

que Bethzetta. Voy. ce mot. Voy. aussi I Mac-
chab., vu. 19.

BETIENTUM. Voy. Bitonto.
BÉTOLAND ou BETHLAND (Roland), jurisc.

français du xvi e siècle, a laissé, entre autres

ouvrages : Règles du droit civil et canon.; Paris
,

1558, in-8°. Voi/Aa Nouv. Biogr génér.

BETONIM, ville de la tribu de Gad. Voy. Jo-

sué, xiii, 26.

BETTAZZI DE PRATO (Jacques), curé de
Saint -Hippolyte, au diocèse de Pistoie , né à

Prato en 1722, mort en 1755. Il a laissé un ou-
vrage plein d'érudition intitulé : Jacobi Bettozzi

Plebani S. Hippo/yti in Piazzanese , diœcesïs

Pistoriensis, de recta Paschœ indictione solutiones

quœstionum ah anonymo et aliis editarum
, profe-

rentes necessitatem , utilitatem et honestatem si-

mulque methodum facilem emendandi sine calen-

darii et martyrologii variatione , correctionem
vulgà gregoriunam , ac etiam detegentes verani
veteru/n temporum rationem , historiée et chrono-
logiœ utilitatem; Lucques, 1757, in-fol. Ce n'est

là que la première partie d'un grand ouvrage
dont il avait publié un extrait sous le titre de :

Epi tome operis Pascalis Jac. Bettazzi ; Florence,
1733, in-4 p

. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'italia.

Le Joiirn. des Savants, 1759, p. 120. Richard et

Giraud.
BETTONA , ou Bittona, la Veffona des anciens;

siège épisc. d'Italie en Ombrie, au bord méri-
dional du Topino. On ne connaît que trois de
ses anciens évèques,dont l'un, saint Chryspol-
dus ou Chryspolitus , souffrit le martyre* sous
Maximien et Dioctétien. Elle est maintenant
délégation de Pérouse, dans les États pontifi-

caux^ Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. V, p. 198.

BETYLLI. Voi/. Béthel, n° II.

BEUCER. Voy. Bl-cer.

BEUF (Jean LE), de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, chanoine de la cathédrale
d'Auxerre , né dans cette ville en 1687, mort en
1711. Il a laissé, outre des travaux historiques

et des mémoires couronnés dans diverses Aca-
démies : 1° la Vie de saint Pèlerin , premier
évèque d'Auxerre: 1716, in- 12; — 2" Histoire de
la. vie de saint Vigile, évèque d'Auxerre; 1722,
in-8°; — Relation autlientique de la conversion de
saint Mamert ; 1722, in-8°; — 4" Dissertations

eur l'histoire ecclésiastique et civile de Paris;

1739, 1741 et -17 13. 3 vol. in-12. Voy. Richard

et Giraud. L'abbé Papillon, Bihlioth. de* Aut.

de Bourgogne, p. 388.

BEUIL ou BEUF (LE), Bulium, abbaye de

l'Ordre de Citeaux située à douze kilomètres de

Limoges. Elle est fille de Dalon, et elle a ete

unie, l'an 1123, à l'Ordre de Citeaux. On pense

que ce monastère a été fondé en 1122 par Ram-
nulfe de Nieuil, abbé de Dorate. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, col. 631 , nov. edit. Richard et

Giraud.
BEURRE. C'est par ce mot que les Septante

et la Vulgate ont constamment rendu le terme

hébreu hénfà . qui signifie du lait proprement

dit; et c'est aussi le sens que lui ont donné gé-

néralement tous les anciens interprètes et quel-

ques nouveaux. Mais il faut bien le reconnaître,

cette interprétation est opposée à l'étymologie.

et elle ne saurait convenir à un certain nombre
de passages où ce terme se trouve employé.

D'un autre côté, quoique les Grecs et les Latins

se servissent seulement de beurre comme mé-
dicament, pourrait- on prouver qu'il en fût de

même chez les Hébreux? On peut donc dire

avec Gesenius : Quidquid est. butyrum in nullo

V T. loco necessarium, plerisque inepturn esse,

concèdent ornnes (Thesaur., tom. I, p. 486). Voy.

Genèse, xvm, 8. Juges, v, 25. Job , xx, 17 ; xxix,

6, etc.

I. BEURRIER (Louis), Célestin. né à Chartres,

mort à Vichy en 1645. Il était aussi recomman-
dable par sa science que par sa piété. Il a laissé :

1° Histoire du monastère des Cé/estins de Paris;

Paris. 1634, in-4°; — 2° Sommaire des vies des

fondateurs et réformateurs des Ordres religieux;

ibid., 1634, in-4°; — 3° Analogies et antithèses

de l Incarnation du Fils de Dieu et des actions

les plus notables de sa vie avec le péché d'Adam;
Paris , 1632, in-8° ;

— 4° Isagoge, seu introductio

ad scientium de Sacramentis ; Paris, in-16. Voy.

Becquet, Histor. Celest. Gaïl. congreg., p. 207,

208.

IL BEURRIER (Paul), chanoine régulier et

abbé de Sainte-Geneviève, né en 1610, mort en
1696. On a de lui : 1° la Vie de sainte Geneviève:

Paris, 1642 , in-8° ;— 2° Homélies, Prônes ou Mé-
ditations sur les Evangiles des dimanches et prin-

cipales fêtes; ibid., 1670, in-4°;— 3° Perpetuitas

fidei , ab origine mundi ad hœc usque tempora,
in lege naturali , mosaica et evangelica; ibid.,

1672 , in-8°, et en français, 1680, in-8° ;
— 4° Spé-

culum christianœ religion is; ibid., 1666 et 1672,
in-8°. Voy. Dict. des Prédic.

III. BEURRIER (Vincent -Toussaint), prédi-
cateur, né à Vannes en 1715, mort à Blois en
1782. 11 fut l'un des missionnaires les plus dis-
tingués du xvm e siècle. On a de lui : 1° Remar-
ques théologiques sur l'administration des sacre-
ments;— 2° Conférences ecclésiastiques sur le sa-
eerdoce, les fêtes et les mystères; Paris, 1779,
in -8°. Le succès de ces conférences engagea
l'auteur à en publier dix-sept autres, dirigées
contre les ennemis de la religion ;

— 3° Sermons
ou Discours pour les dimanches et fêtes de l'Avent
et du Carême, les mystères de Notre- Seigneur,
delà n>r9c;Paris.l781-,2 vol. in-8°. Voy. Chau-
don et Delandine, Diction, histor. L'Encuclov
cathol.

y l

BEUVE ou B0VE, et par corruption Bonne
(sainte), abbesse a Reims, née vers 1616, morte
vers l'an 1674. Elle entra dans le monastère que
Balderic ou Baudry, son frère, avait bâti dans
un faubourg de Remis; le monastère ayant été
achevé et dédié sous le nom de Saint-Pierre
vers l'an 1639, elle en fut nommée première
abbesse. Ou célèbre sa fête le 24 avril, avec
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celle de sainte Dode , sa nièce et seconde ab-

besse du monastère. Voy. Bollandus. Flodoard,

Hist. de Reims.

BEUVELET (Matthieu), de la congrégation

des prêtres de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, né
à Maries

,
près de Soissons , au xvie siècle. Il a

laissé, entre autres ouvrages : 1° Méditations

sur les principales vérités chrétiennes et ecclésias-

tiques; Paris, 1652, in-4°, et avec d'utiles correc-

tions ; Besançon, 1819, in-12; — 2° la Vraie et

solide dévotion ; Paris, 1658, in-8°, 2e édit.; —
3° Conduite pour les principaux exercices qui se

font dans les séminaires ;
— 4° le Symbole des

Apôtres expliqué et divisé en prônes; Paris, 1675,

in-8°; ouvrage posthume. Voy. Lé Long, Bi-

blioth. histor. de la France.
BEUVON ou BOBON, en italien Bovo (saint),

né au château de Noguiers , mort à Voghera en
Lombardie le 22 mai 985. Il unissait une rare
piété à toutes les vertus militaires ; il chassa les

Sarrasins qui infestaient les côtes de la Pro-
vence. Il quitta la carrière des armes pour vivre

dans la retraite et la pénitence. Tous les ans il

faisait à pied le voyage de Rome. C'est pendant
un de ces pèlerinages qu'il mourut. On honore
sa mémoire le 22 mai. Voy. Mombritius, San-
ctuarium, sive Vitœ Sanctor. , tom. I. Bollandus.
Gaet. Moroni, vol. VI, p. 82. Richard et Gi-
raud.

BEVAGNA(Beiwn'a), la Mevania des anciens,
ville épisc. d'Italie dans l'État de l'Église, en
Ombrie, située à six milles de Foligny et à
treize milles de Spolète. Cet évêché fut établi
dès le me siècle , selon Ughelli

,
qui lui donne

pour premier évêque saint "Vincent, martyrisé
sous Dioclétien; et, au commencement du vne

siècle , elle fut réunie à celui de Spolète. Voy.
Ughelli, Ilalia sacra, tom. X, col. 137. Gaet.
Moroni , vol. V, p. 198. Richard et Giraud.
BEVERIDGE (Guillaume), théologien angli-

can , né en 1638 à Barrow, comté de Leicester,
mort à l'abbaye de Westminster l'an 1708, était
très -versé dans les langues orientales. Il fut
nommé, en 1705, évêque de Saint-Asaph. Bos-
suet, avec qui il était en correspondance, lui

donna beaucoup de conseils pour ses ouvrages.
On a de lui , entre autres écrits : 1° Institutio-
mim chronologicarum libri duo, etc. Londres,
1669, in-4°; ouvrage qui a eu beaucoup de re-
nommée et plusieurs éditions ;

— 2° Synodicon,
sive Pandectœ canonum Apostolorum et concilio-
rum ab Ecclesia grœca receptorum, grec et latin

;

Oxford, 1672, 2 vol. in-fol.; ouvrage mis à 17»-
dex par un décret du 22 juin 1676; — 3° Codex
canonum Ecclesiœ primitives vindicatus et illu-

stratus; Londres, 1678, in-4°; — 4° Pensées sur
la religion; Londres, 1709;— 5° Thésaurus theo-
logicus; Londres, 1711, 4 vol. in-8u.Les ouvrages
de Bévéridge ne laisseraient rien à désirer s'ils

ne contenaient point des préventions injustes
contre les catholiques. Voy. Moréri, éd. de 1759.
L'abbé Ladvocat, Diction, histor. Le Diction,
encychp. de la théoloq. cathol.

.BEVERLAC ou BÈVERLAY (Beverlacum),
ville du comté d'York en Angleterre. On y a
tenu

, l'an 1261 , un concile dont le but était de
chercher les moyens de s'opposer aux incur-
sions des Tartares.
BEYERLINCK. Voy. Beierlvnck.
BEZABDES, appelée Gozarta ou Gezira par

les Syriens , ville épisc. de la Mésopotamie au
diocèse d'Antioche, sous la métropole d'Amide.
Elle avait ses évêques , même avant d'être prise
par Sapor, roi de Perse , et les Nestoriens en
avaient fait une métropole. Depuis lors elle est
tout simplement une ile qui s'élève au milieu

du Tigre , et que les Syriens appellent Gozarta
ou Gezira. Voy. Renaudot, Perpétuité de la foi,

p. 743. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1003.
BEZARD (P.), curé dans le diocèse de Dijon,

a laissé : Entretien d'un père avec ses enfants sur
la doctrine du bonheur, ou la Religion de la rai-
son; Dijon, 1823, in-12; c'est la traduction d'un
ouvrage allemand. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. BEZE (Besua), abbaye de l'Ordre de Saint-
Benoît située à seize kilomètres de Dijon. Elle
fut fondée au commencement du vn e siècle; et,
comme elle avait été détruite, elle fut rétablie
par Albéric vers l'an 830. On y suivit d'abord la

règle de Saint-Colomban
,
puis celle de Saint-

Benoît, et on y établit ensuite la réforme de la
congrégation de Saint Maur. Voy. la Gall.
Christ., tom. IV, col. 703, nov. edit.

IL BÈZE ou BESZE (Théodore de), ministre
de Genève, né à Vézelai en Bourgogne en 1519,
mort à Genève en 1605 , lit de rapides progrès
dans les langues grecque et latine, et fut reçu
docteur à l'âge de vingt ans. Son maître , imbu
des erreurs de Calvin, lui en inspira le goût, et

de Bèze renonça entièrement à la religion ca-
tholique. Il se retira à Genève, puis à Lausanne,
où il professa le grec. Rappelé par Calvin dans
la première de ces villes, il devint ministre;
l'an 1501 il harangua au colloque de Poissy, et

scandalisa l'assemblée par les opinions qu'il osa
hasarder. Il se trouva avec le prince de Condé
à la bataille de Dreux. Après Calvin, il fut l'àme
des synodes et des assemblées calvinistes. Outre
des ouvrages purement littéraires, il en a laissé

un certain nombre de théologiques, dont les

principaux sont : 1° une traduction latine du
Nouveau Testament, avec des notes;— 2° de Hœ-
reticis a civili magistratu puniendis; Paris, 1554,
in-8° ; traduit en français par Nicolas Colladon

,

sous ce titre : Traité de l'autorité des magistrats
de la punition des hérétiques ; Genève, 1560, in-8°;
— 3° Histoire ecclésiastique des Eglises réfor-
mées au royaume de France, etc.; Genève, 1580,
3 vol. in-8°. Bèze a été mis à VIndex de Clé-
ment VIII ; ses Icônes virorum illustrium ont été
condamnées par un décret du 12 décemb. 1624.
Voy. la Nouv. Biogr. génèr Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol. Richard et Giraud.
BEZEC ou BÉZECH , ville royale de la terre

de Chanaan , voisine de Bethsan et du passage
du Jourdain, et dont le roi était Adonibézec.
Eusèbe assure qu'il y avait deux villages peu
éloignés l'un de l'autre qui portaient ce nom,
et qui étaient situés entre Sichem et Scytho-
polis. Voy. Juges, i, 4, 5. I Rois, xi, 8. Voy.
aussi la remarque de Reland (p. 663), faite aussi
par Scheiner dans le Diction, encyclop. de la
théoL cathol.

BËZÉDEL, village situé près d'Ascalon, où
les Juifs résistèrent pendant longtemps aux Ro-
mains

, mais dont ceux-ci se rendirent maîtres
en mettant le feu à la tour. Voy. Joseph, de
BelloJud., 1. III, c. il. Reland, Palœst.illustr.,
p. 663..

BÉZÈNE, siège épisc. de la province deThes-
salie, du diocèse de l'Illyrie orientale, sous la
métropole de Larisse.
BEZETHA ou BETZETA

,
quartier de Jérusa-

lem placé au nord de cette ville et du Temple.
Il était sur une montagne, et environné de fortes
murailles. Voy. Joseph, de Bcllo Jud., 1. III,

c. i.

BÈZIERS ÇBitterœ, Bedrensis civitas) , an-
cienne ville épisc. de France, dans le bas Lan-
guedoc, et suffragante de Narbonne. L'évèché

,

supprimé par le concordat de 1801 , est réuni
aujourd'hui au diocèse de Montpellier. D'après

19
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uue ancienne tradition , saint Paul passa à Bé-
ziers lorsqu'il vint de Rome dans les Gaules ; il

y convertit , dit-on , et y baptisa un certain
nombre d'infidèles, bâtit une église, et plaça
saint Aphrodise sur le siège épiscopal de Bé-
ziers. On a tenu trente conciles dans cette ville.

Yai/. Richard et Giraud , Biblioth. sacrée, tom.
XXVIII

, p. 160 et suiv.

BHUIS. Voy. Buy.
BIANCHEÏTI ou BLANCHETTI (César), né

à Bologne en 1585 , mort en 1665, fonda la con-
grégation de Saint-Gabriel, exclusivement com-
posée de laïques ayant de quoi pourvoir à leur

entretien; fondée en 164 4, elle fut approuvée
peu de temps après par le cardinal Barberini.

Voy. Ch.-Ant. de Frate , Vie de Bianchetti; Bo-
logne , 1704. Moréri , éd. de 1759.

I. BIANCHI (Vénérable François), barnabite
,

né à Arpino en 1743, mort à Naples l'an 1815,
en odeur de sainteté. Il se distingua par son
zèle

,
qui le fit surnommer l'apôtre de Naples,

et par les dons surnaturels dont Dieu l'enrichit.

Notre saint Père Pie IX a proclamé ses vertus

héroïques le 23 février 1857. Voy. sa Vie, par le

P Baravelli , barnabite ; Rome , 1863.

II. BIANCHI (Bonaventure), prédicateur ita-

lien , de l'Ordre des Frères-Mineurs, né à Coti-

gnoli , a laissé , entre autres ouvrages : 1° Qua-
resimale , Bologne, 1534 ;

— 2° de Viris ill'ustri-

bus Novi et Veteris Testamenti; ibid., 1534. Voy.

Mazzuchelli , Scrittori d'Italia. La Nouv. Biogr.
ge'nér.

III. BIANCHI (Horace), jurisconsulte et tra-

ducteur italien , né à Rome , mort à Milan en
4756. On a de lui, entre autres ouvrages : Ca-
roli Sigonii historiœ ecclesiasticœ libri XIV,
nunc primum e Ms. codice in lucern emissi a Phil.

Argellati. cwm prolegom. Hor. Bianchi; Milan,
4736, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

IV. BIANCHI (Jean-Antoine) , de l'Ordre des
Frères -Mineurs observantins , né à Lucques,
mort en 1758, professa la philosophie et la

théologie , fut provincial de son Ordre à Rome,
visiteur à Bologne, consulteur de l'Inquisition

j

et a laissé, outre un grand nombre de tragé-
dies sacrées : Délia potestù e polizia délia Chiesa,
traitait due contro le nuove opinioni di Pietro
Gia/mone; Rome, 1745- 1751, 5 vol. in-4°. Voy.
le Jour/i. des Savants, 1752, p. 118 et 831.

I. BIANCHINI ( François ) , né à Vérone en
1662, mort en 1729, savant astronome, anti-
quaire , littérateur, fondateur de l'Académie des
Aletiifili (amis de la vérité) à Vérone, fut ca-
mérier d'honneur du pape Clément XI et cha-
noine de Sainte-Marie-Majeure. Parmi ses nom-
breux ouvrages , nous citerons : 1° une édition
rirs Vies des Papes, par Anastase le Bibliothé-
caire, avec des notes, des dissertations, des
préfaces et des variantes en latin ; Rome , 4718-
472s, 3 vol. in-fol. ;

— 2° une Dissertation sur
le canon pascal de saint Hippolyte, martyr, éga-
lement en latin ; ibid., 1703 et 1704 , in-fol. ;

—
3° Opuscula Varia

,
qui parurent pour la pre-

mière fois à Rome l'an 1754, 2 vol. in-4°. Voy.
Meut, pour servir à l'Hist. des sciences et des
beaux - arts , juillet 1730, art. 70, et novembre,
p. 2078. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér., où l'on trouve la liste des divers écrits

de Bianchini. Gaet. Moroni, vol. V, p. 208 et

suiv.

II. BIANCHINI ou BLANCHINI (Joseph),
prêtre de la congrégation de l'Oratoire de Rome
et neveu du précédent , né à Vérone en 1704. Il

a donné une nouvelle édition des ouvrages du
cardinal Thomasi; Rome, 1741 , in-fol.; il a
continué l'Histoire ecclésiastique quadripartite

commencée par son oncle; Rome, 1752 ,
in-fol.

On a en outre de Joseph Bianchini : 1° Vindi-

ctes canonicarum Scripturarum Vulgatœ lahnœ
editionis; Rome , 1740, in-fol.; — 2° Evangelia-

rum quadruplex latinœ versionis antiques, seu

veteris italicœ , nunc primum in lucem editum ex

codd. manuscript. aureis, argenteis, purpureis,

aliisqueplusquam millenariœ antiquitatis ; Rome,
1749, gr. in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1744,

p. 735; 4743, p. 447; 4750, p. 308; 4758, p. 506.

Fabricy, des Titres primitifs de la Révélation,

tom. I e
"

r
, p. 235, note. Le Diction, encyclopéd.

de la théol. cathol.

BIANC0NI (Jean-Baptiste), prêtre philologue,

né en 4748 à Bologne, où il mourut l'an 1784,
après y avoir professé le grec et l'hébreu. On a de
de lui : 4° Anonymi Scriptoris historiœ sacrœ , ah
orbe condito ad Valentinianum et Valentem imp.

;

Bologne , 1779, in-fol.; l'auteur de cet ouvrage
est Julius Pollux; — 2° de Antiquis Litteris He-
brœorum et Grœcorum ; ibid., 1748 et 4763. Voy.
Tipaldo, Biogr. degli Ital. La Nouv. Biogr.
génér.

BIARD (Paul), jésuite, né à Grenoble en
4565, mort à Avignon en 4622, un des premiers
missionnaires qui allèrent en Amérique , eut à
souffrir une foule de persécutions ; aussi revint-

il en France dans le plus complet dénùment.
Il avait été professeur de théologie à Lyon pen-
dant neuf ans. On a de lui : 4° Epistola ad R. P.
prœpositum generalem e Portu - Regali in Nova
Francia, data ultimo die junii an. 4611; l'au-

teur l'a publiée en français sous le titre de Re-
lation de la Nouvelle-France , et du voyage des
PP. j ésuites dans cette contrée ; Lyon,1616, in-12

;— 2° Relatio expeditionis Anglorum in Canadam,
suœque ab illis comprehensionis ; — 3° Liber pro
auctoritate Pontiftcis contra Martinellum mini-
strum; Lyon, 1646, in-42. Voy. la Nouv. Biogr.
génér. Richard et Giraud.
BIBAUC ou BIBAUT (Guillaume), trente-cin-

quième général des Chartreux , né à Tiel dans
les Pays-Bas, mort en 1535, professa la théo-
logie à Gand, et s'éleva par son propre mérite
aux premières charges de son Ordre. Il a laissé :

1° Orationes et Conciones capitulares, qui furent
recueillis et publiés, par Josse Hess, supérieur
de la Chartreuse d'Erfurt en 1539, et réimpri-
més à Anvers, 1610, 1634; — 2° deux Poèmes
latins en l'honneur de saint Joachim, à la iin de
la Vie de Jésus-Christ par Ludolphe ; Paris, 1534,
in-fol. Voy. Richard et Giraud.
BIBIANE ou BIBIENNE ou VIBIANE , vierge,

souffrit le martyre sous Julien l'Apostat, vers
l'an 363. Elle était tille de Flavien , officier de
préfecture de Rome, et de Dafrose, qui mouru-
rent tous deux pour la religion. D'après l'ordre
du gouverneur, on lui enleva, ainsi qu'à sa sœur
Démétrie, tout ce qu'elle possédait; et, comme
on ne pouvait les faire renoncer à Jésus-Christ,
on les envoya à la torture. Démétrie mourut
avant le supplice

; mais Bibiane souffrit le mar-
tyre. On les honore le 2 décembre. Voy. Bol-
landus.
BIBLE, mot grec qui signifie livre. Nous

avons donné le nom de Bible ou de livre par
excellence au recueil des livres sacrés dictés
par l'Esprit-Saint, et connus sous le nom de
Livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau
Testament. Or on les appelle canoniques, tant
parce qu'ils sont la règle de notre foi que parce
qu'ils forment le catalogue ou recueil sacré , le
mot grec canon ou mieux kanôn, signifiant à la
fois et règle, loi, et catalogue, recueil.

l°L'Église reconnaît pour canoniques 45 livres
de l'Ancien Testament, et 27 du Nouveau. —
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Les livres canoniques de l'Ancien Testament

sont : la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les Nom-
bres, le Deutéronome, Josué, les Juges, les

quatre livres des Rois , les deux des Paralipo-

mènes, les deux d'Esdras,Tobie, Judith, Esther,

Job, les cent cinquante Psaumes, les Paraboles

ou Proverbes de Salomon,l'Ecclésiaste, le Can-
tique des cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique,

les quatre grands Prophètes, savoir : Isaïe, Jé-

rémie, auquel on joint Baruch, son secrétaire,

Ézéchiel et Daniel; les douze petits Prophètes,

qui sont : Osée, Joel,Amos,Abdias, Jonas, Michée,

Nahum, Habacuc, Sophonie,Aggée, Zacharie et

Malachie; les Macchabées.— Les livres canoni-

ques du Nouveau Testament sont : les quatre

Evangiles, selon S. Matthieu, S. Marc, S. Luc
et S. Jean; les Actes des Apôtres, les quatorze
Épîtres de saint Paul, savoir : une aux Romains,
deux aux Corinthiens, une aux Galates, une aux
Éphésiens, une aux Philippiens, une aux Colos-

siens, deux aux Thessaloniciens, deux à Timo-
thée, une à Tite, une à Pbilémon, une aux Hé-
breux ; sept autres appelées Épitres catholiques,

savoir : une de saint Jacques, deux de saint

Pierre, trois de saint Jean, et une de saint Jude
;

le dernier livre est l'Apocalypse de saint Jean.
2° Les livres de l'Ancien Testament furent

généralement écrits en hébreu. Il faut cepen-
dant excepter la Sagesse et le second des Mac-
chabées, qui furent composés en grec. Quant
au livre de Tobie, on ne sait pas d'une manière
bien certaine s'il fut composé en hébreu, en
grec ou en chaldéen, et l'on n'est guère mieux
fixé sur le texte primitif du livre de Judith, que
les uns prétendent être le chaldéen, les autres
le grec. Le 1 er livre d'Esdras, Jérémie et Da-
niel , contiennent des passages en langue chal-
daïque. Les sept derniers chapitres d'Esther,
les livres entiers de Baruch et le 1er des Mac-
chabées, ont bien été composés en hébreu, mais
le texte original en est perdu depuis longtemps.
— Les livres du Nouveau Testament ont été
écrits en grec; l'Évangile de saint Matthieu seu-
lement a été composé en hébreu; mais on en a
perdu le texte original.

3° Il n'y a presque point de langue dans la-

quelle on n'ait traduit la Bible ; de là cette foule
de versions, samaritaine, chaldaïque, syriaque,
arabe , éthiopienne

,
persane , égyptienne ou

copte, arménienne, gothique, allemande, polo-
naise, etc. La Bible a surtout été traduite en
grec, et plusieurs fois. La plus ancienne et la
plus authentique de toutes les versions grec-
ques, est celle dite des Septante; par c'est elle
que les apôtres ont donnée aux Églises qu'ils
ont fondées; c'est sur elle qu'a été faite l'an-
cienne Italique, dont l'Église romaine s'est ser •

vie jusqu'au VIe siècle ; c'est elle dont l'Église
grecque a fait un constant usage jusqu'à ce
jour

; c'est encore sur elle qu'ont été faites les
différentes versions consacrées chez la plupart
des chrétiens orientaux ; c'est elle que les doc-
teurs des deux Églises latine et grecque ont
expliquée dans leurs commentaires

,
qu'ils ont

employée dans leurs écrits à réfuter les héré-
tiques, et qu'ils ont produite dans les conciles;
c'est elle enfin qui a servi à convertir les na-
tions barbares à la lumière de l'Évangile.— La
plus ancienne version latine adoptée par l'É-
glise d'Occident est celle qui fut d'abord appelée
l'Italique, et ensuite l'Ancienne Vulgate. Lorsque
saint Jérôme eut traduit la plus grande partie
des livres de la Bible d'après le texte hébreu

,

et corrigé les autres sur les meilleurs exem-
plaires grecs, sa version devint la seule dont
toute l'Eglise latine se servit , sous le nom de

Nouvelle Vulgate, ou simplement Vulgate. Dans
cette version , les additions aux livres d'Esther
et de Daniel, les livres de Baruch, de la Sagesse,
de l'Ecclésiastique et des Macchabées, quelques
endroits des Rois et des Proverbes , et les cent
cinquante Psaumes revus et néanmoins réfor-

més par saint Jérôme , sur la version grecque
des Septante adoptée par Origène, sont de l'An-
cienne Vulgate. Les quatre Évangélistes sont de
la version de saint Jérôme

,
qu'il corrigea sur

les plus anciens manuscrits grecs, dont il ne
changea que ce qui lui parut altérer le sens. Le
concile de Trente a déclaré cette version au-
thentique, et a ordonné qu'elle seule aurait
cours dans toute l'Église. Voy., sur les diffé-

rentes Bibles , Kortholt, de Variis Bihlior. edit.

Morin, Exercitationes Biblicœ.Le Long, Bibliofh.
sacrée. D. Calmet, Biblioth. sacrée, jointe au
Diction, de la Bible. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, encyclop. de la the'ol. cathol. J.-B. Glaire,
Introd., tom. Ier .

4° Les protestants et les jansénistes ont pré-
tendu que la Bible devait toujours être lue au
peuple en langue vulgaire , même dans la célé-

bration de la liturgie; que la lecture en était

non- seulement utile, mais absolument néces-
saire à tout le monde, même aux femmes;
qu'elle devait être permise indifféremment à
tous; enfin que les pasteurs de l'Église n'avaient
absolument aucun droit de défendre cette lec-

ture aux fidèles. Ces prétentions sont autant
d'erreurs qui se trouvent pleinement réfutées
dans plusieurs ouvrages , notamment dans Col-
lectio quorumdam gravium aidhorum. qui expro-
fesso, vel ex occasione, sacrœ Scripturœ, aut divi-
norum officiorum in vulgarem tinguam transla-
tiones damnârunt. Unà cum decretis sumrni Pon-
tificis et cleri Gallicani, ejusque Epistolis , Sor-
bonce censuris , ac supremi Parisiensis senatûs
placitis

,
jussu oc mandato ejusdem cleri Galli-

cani édita, Lutetiœ Parisiorum, 1661; — dans
Charles Mallet, docteur de Sorbonne, Traité de
la lecture de l'Ecriture sainte en langue vulgaire ;

Rouen, 1679, in-12; — dans J.-B. Glaire, Introd.
hist. et crit. aux livres de l'Ane, et du Nouv.
Test., tom. Ier , 5 vol. in-8°, 3e édit.;— mais sur-
tout dans J.-B. Malou, la Lecture de la sainte
Bible en langue vulgaire, jugée d'après l'Écri-
ture, la tradition et la saine raison; Louvain,
1846, 2 vol. in-8°; ouvrage où la matière est
traitée avec beaucoup de développements; —
enfin dans le Diction, encyclop. de la théol. ca-
thol., art. Bible (Lecture de la).

5° Les simples prêtres ne peuvent jamais per-
mettre aux fidèles la lecture des Bibles publiées
par des auteurs qui ne sont pas catholiques.
Cette permission est du domaine exclusif de
l'autorité supérieure. Ils sont en droit d'inter-
dire l'usage de celles même qui sont faites par
des catholiques, quand elles ne sont pas approu-
vées par l'autorité ecclésiastique. Mais pour
qu'une Bible soit munie de cette sanction, la
seule légitime, il ne suffit pas que les éditeurs
fassent imprimer, sur sa couverture et dans
leurs prospectus, cette épigraphe devenue de
mode aujourd'hui : Avec l'approbation de tel

évêque, ou de plusieurs évéques; il faut de plus
que l'approbation elle-même soit publiée dans
les propres termes du prélat qui l'a donnée,
après avoir examiné ou fait examiner par des
théologiens de son choix la Bible soumise à son
examen. Une autre condition essentielle pour
qu'on puisse permettre la lecture de la Bible
en langue vulgaire , c'est que la traduction soit
accompagnée d'annotations tirées des SS. Pères
ou de savants écrivains catholiques. Ces condi-
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tions, que le simple bon sens indique à qui-
conque croit à la vérité et ;'i la divinité de nos
saintes Écritures, est d'autant plus obligatoire,
surtout en France, que l'on voit même dans la

librairie catholique des éditeurs ne se faire au-
cun scrupule de publier, soit l'Ancien , soit le

Nouveau Testament, dépourvu de toute explica-
tion, et d'annoncer faussement une approbation
épiscopale que jamais aucun évèque n'a réelle-

ment donnée.
6° Quant à la lecture de la Bible , les protes-

tants adressent à l'Église des reproches peu fon-
dés. D'abord elle n'a jamais défendu aux laïques
de lire les textes originaux et les anciennes
versions. En second lieu l'Église ne défend pas
d'une manière absolue la lecture des versions
en langue vulgaire; c'est ce que prouvent les

Régies III et IV de l'Index, le décret de la con-
grégation de l'Index du 13 juin 1711, les brefs
de Pie VII adressés, l'un à Ignace, évèque de
Gnesne, le 29 juin 1816, l'autre à Stanislas,

évèque de Mohilaw, le 3 septembre 1816; la

lettre encyclique de Pie VIII, donnée le 24 mai
1829; l'autorisation donnée par Grégoire XVI à
la publication de la version allemande d'Allioli

;

celle de Pie IX, accordée à la traduction fran-

çaise du Nouveau Testament par l'abbé Glaire,

après un long examen fait à Rome même par
la S. congrégation de l'Index. Troisièmement,
quelques Eglises particulières qui les ont dé-
fendues ne l'ont pas fait absolument et pour
tous les fidèles, mais seulement pour ceux à qui
cette lecture pouvait être préjudiciable , et à
raison des circonstances ; de manière que si les

circonstances n'avaient pas lieu ces Églises ces-
seraient de les défendre. Ainsi, en 1229, le con-
cile de Toulouse ne défendit aux laïques de
garder chez eux des traductions en langue vul-
gaire, que parce que les Albigeois en répan-
daient de mauvaises pour mieux accréditer leurs
erreurs. D'un autre côté, dans les pays protes-
tants, tels que l'Angleterre et les États-Unis,
on a permis aux fidèles la lecture de la Bible
en langue vulgaire, soit pour obvier aux objec-
tions de ces hérétiques

,
qui accusent les pas-

teurs catholiques de tenir les peuples dans l'i-

gnorance, soit pour empêcher les catholiques
de lire les Bibles hétérodoxes. Ce n'est donc
pas une défense que l'Église fait aux fidèles de
lire la Bible , c'est une simple , mais très-sage
restriction qu'elle leur impose dans l'intérêt
bien compris de leur salut ; car, comme l'a dit
justement Pie VII, d'après la IV e règle de l'In-
dex . l'expérience a prouvé que la lecture de la
sainte Bible en langue vulgaire, par un effet de
la témérité des hommes, entraine souvent plus
de dommages qu'elle n'apporte d'utilité.

7° Les inscriptions antiques et les plus an-
ciens manuscrits prouvent que dans l'origine le
texte des livres de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament a dû former une suite continue sans
aucun intervalle entre les phrases , ni même
entre les mots. Ainsi les anciens ne connais-
saient pas la division des livres saints en cha-
pitres et en versets. L'an 396, un auteur dont
on ignore le nom partagea en chapitres les
Épitres de saint Paul , et y mit des titres pour
indiquer sommairement le sujet. Vers 462, Eu-
thalius , diacre d'Alexandrie, fit la même chose
sur les Actes des apôtres et sur les Épitres ca-
tholiques ; il distingua même ces ouvrages en
versets. Quant à la division des livres de l'An-
cien Testament , elle n'a été faite qu'au xine s iè_

cle par le cardinal Hugues de Saint-Cher II

subdivisa les chapitres eu ajoutant à la marge
les lettres A, B, C, D, pour faciliter les citations

et les renvois. La division des chapitres en ver-

sets , comme elle existe maintenant, est due à

Robert Etienne, célèbre imprimeur de Paris,

qui l'introduisit dans son édition du Nouveau
Testament de 15H. Voy. Montfaucon, Palœogra-
phia grœca, 1. I, c. iv. Zacagni, Collect. veter.

Mortum. Ecclesiœ grœcœet latinœ; Romse.,1698,
in-4°.

BIBLIANDER (Théodore), nom de Buchmann
grécisé, théologien protestant et orientaliste

distingué , né à Bischoffzell , mort à Zurich de
la peste en 1564, a publié un certain nombre
d'ouvrages qui ont été mis à l'Index, et il a
laissé un plus grand nombre de manuscrits
conservés dans la bibliothèque de Zurich. Son
ouvrage le plus connu est Machumetis Saraceno-
rum principes ejusque successorum vitœ, doctrina

ac ipse Alcoran, etc. Bàle, 1543, in- fol. Biblian-

der a terminé la Bible dite de Zurich , commen-
cée par Léon Juda. Voy. Le Long, Biblioth. su-

crée. La Nouv. Biogr. géne'r. Richard et Gi-
raud.
BIBLIOGRAPHIE ( Bibliographia) , mot tiré

du grec , et qui , outre son sens ordinaire de
science du bibliothécaire , signifie encore l'art

de connaître et de déchiffrer les anciens ma-
nuscrits sur l'écorce des arbres , sur le papier
et sur le parchemin.

I. BIBLIOTHÉCAIRE, celui qui est préposé
au soin d'une bibliothèque. Autrefois , l'un des
offices de l'Église romaine était celui de biblio-

thécaire ; cet emploi , dans les monastères , était

aussi un office claustral, et celui qui l'exerçait

était regardé comme administrant une partie
du temporel du monastère. Voij. Thomassin.

II. BIBLIOTHÉCAIRE , nom que l'on donne
aux auteurs qui ont écrit les catalogues des
livres.

I. BIBLIOTHÈQUE (Bibliotheca), mot qui
désigne les livres renfermés dans un apparte-
ment et l'appartement lui - même qui les ren-
ferme. L'origine des bibliothèques vient des
Hébreux : il est dit, dans le deuxième livre des
Macchabées , que Néhémie amassa à Jérusalem
une bibliothèque composée des livres des Rois,
des Prophètes, de David ou des Psaumes, et
des Mémoires des offrandes faites au temple.

II. BIBLIOTHÈQUE (collectanea , excerptio-
nes, excerpta), recueil ou compilation de plu-
sieurs ouvrages de même nature , ou d'auteurs
qui ont compilé tout ce qui peut se dire sur le
même sujet : telle est la Biblioth. sacrée du P.
Le Long, de l'Oratoire , dans laquelle ce savant
donne la notice de tous les auteurs qui ont tra-
vaillé sur l'Ecriture sainte en général ou sur
quelqu'une de ses parties ; telle est encore l'Hist.
des Auteurs ecclés. de D. Ceillier; celle de Guil-
laume Cave , savant anglais , 2 vol. in-fol. ; aussi
bien que la Bibliothèque des Auteurs ecclés.'d'El-
lies Dupin; mais ces deux derniers ouvrages
sont à l'Index. La Biblioth. de Photius, compo-
sée au IXe siècle, est précieuse parce qu'il y a
donné un extrait d'un grand nombre d'ouvrages
d'anciens auteurs

, soit ecclésiastiques , soit pro-
fanes, qui sont perdus.

III. BIBLIOTHÈQUE, livre qui parle des au-
teurs et de leurs écrits sur différentes matières
et qui en porte un jugement. On appelle en-
core Bibliothèque les livres qui renferment les
catalogues des ouvrages qui composent les bi-
bliothèques.

IV. BIBLIOTHÈQUE SACRÉE se dit du corps
des saintes Ecritures de l'Ancien et du Nouveau
Testament.
BIBLIQUE (Biblicus), terme que les théolo-

giens emploient pour désigner un genre de mé-
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thode et de style conforme à celui de l'Écriture

sainte. Au xne siècle , à la naissance de la théo-

logie scholastique , les docteurs chrétiens qui

continuèrent à prouver les dogmes de la foi par
l'Écriture sainte furent nommés doctores biblici,

positivi, veteres ; les autres, doctores sententia-

rii , novi
,
parce qu'ils s'attachaient principale-

ment à expliquer les Sentences de Pierre Lom-
bard , et à établir leurs opinions sur des raison-

nements philosophiques. Cette division donna
lieu à une vive dispute, surtout dans les univer-
sités de Paris et d'Oxford , et cette dispute con-
tinua pendant le xme siècle. Pour arrêter ce
désordre , le pape Grégoire XI écrivit aux doc-
teurs de Paris pour leur enjoindre d'enseigner
la pure théologie sans aucun mélange de science
mondaine , et de ne point altérer la parole de
Dieu par les vaines imaginations des philosophes,
et de se tenir dans les bornes posées par les

Pères. Voy. du Boulay , Hist. univ. de Paris.
Bergier, Diction, de théologie.

BIBLIQUES (sociétés), associations qui ont
pour but de répandre la Bible parmi les hommes
dans toutes les contrées du monde , sous le pré-
texte d'opérer par ce moyen la conversion des
infidèles; mais plusieurs membres distingués
de l'Église anglicane se sont élevés avec force
contre ces sociétés, les uns en prouvant que
leurs succès sont réellement si peu de chose,
que leur résultat n'est rien en comparaison des
dépenses qu'elles occasionnent]; et les autres en
déclarant qu'elles sont non-seulement inutiles

,

mais encore préjudiciables. Dès leur origine
les sociétés bibliques ont été condamnées par
Pie VII , et depuis par Léon XII , Pie VIII, Gré-
goire XVI et Pie IX, parce que ces illustres pon-
tifes en ont parfaitement senti le danger. Voy.
Owen, Annual reports, Summaries,history ofthe
British and foreign Bible Society, 3 vol. C. S.
Dudley, Analysis of the System of the Bible So-
ciety ; London, 1821. Samuel "Wix, ministre
anglican, Réflexions sur les avantages d'un con-
cile entre l'Église romaine et l'Église anglicane
pour terminer leurs différends. Malou, la Lec-
ture de la sainte Bible en langue vulgaire, t. II,

p. 484 et suiv., où se trouvent cités une foule
d'autres témoignages contre les sociétés bibli-
ques. On trouvera aussi de justes observations
dans le Diction, encyclopéd. de la théologie ca-
tholique.

BIBLIS , une des quarante-huit martyres de
Lyon

; elle avait renoncé d'abord la foi , mais

,

mise à la question, elle se reconnut bientôt, et
confessa jusqu'à la mort le nom de Jésus-Christ.
On fait sa fête le 2 juin.
BIBLISTE (Biblista) , nom donné à des hé-

rétiques qui rejettent l'autorité de l'Église et de
la tradition, et qui n'admettent que le texte de
la Bible. Plusieurs protestants sensés n'ont pu
s'empêcher de tourner en ridicule cet entête-
ment de leurs coreligionnaires, et l'ont juste-
ment nommé bibliomanie.
BIBLUS , ville de Phénicie. Voy. Byblos.
BICHI (Cœlius), jurisconsulte italien, né

en 1600, auditeur de Rote, a laissé : Decisiones
rotœ romance; Genève, 1671 et 1673, in-fol. Foy.
la houv. Biogr. génér.
BIDA ou BIDUA, siège épisc. in partibus de

la Mauritanie césarienne, en Afrique ; Ptolémée
en fait mention.
BIDACHE (Bidachium), abbave de l'Ordre de

Premontré
, située au diocèse d'Uzès.

BIDDLE (Jean), théologien anglais, de la
secte des sociniens, né dans le comté de Glo-
cester en 1615, mort en 1662, niait la divinité
de Jesus-Chnst, et soutenait que le Saint-Es-

prit n'était que le premier des anges. On tenta,

mais en vain, de le faire revenir de ses erreurs.
La publication de ses ouvrages le fit emprison-
ner, et Cromwell l'exila en 1655. On a de lui :

1° Profession de foi concernant la sainte Trinité;
1648; — 2° Témoignages d'Irénée ; 1648; —
3° Double Catéchisme ; 1657 ; tous ces écrits sont
en anglais. Voy. Feller, au mot Bidell. La
Nouv. Biogr génér. Le Diction, encyclop. de la
théol. cathol.

BIDERMANN (Jacques), jésuite, né à Tu-
bingue

,
mort à Rome en 1639, enseigna la phi-

losophie à Dillingen et la théologie à Rome.
Outre des travaux littéraires , on a de lui : 1° Res
a B. Ignatio, Societatis Jesu parente, gestœ ; Mu-
nich , 1612; — 2° Prolusiones theologicœ très;
Dillingen, 1624, in -12; — 3° Deliciœ sacrœ;
Lyon, 1636; Anvers, 1637, in-12; — 4° Aloysius,
sive Dei bénéficia meritis B. Aloysii collata ; Mu-
nich, 1640, in-16. Voy. Alegambe. Sotwel, Bi-
blioth. Scriptor. Societ. Jesu.

BIDUA. Voy. Bida.
BIEDA , ancienne ville épiscopale de Tuscie

et du vicariat romain , et qui n'est plus aujour-
d'hui qu'un simple village. Son évèché fut éta-
bli dès le v° siècle; mais, en 1193, Célestin III

ayant déclaré Viterbe ville , et l'ayant érigée en
évêché, l'unit à celui de Toscanella; puis l'an-

née suivante il unit de plus au nouvel évêché
de Viterbe ceux de Bieda et de Civita-Vecchia

;

et, lorsqu'en 1826 Léon XII sépara Civita-Vec-
chia de Viterbe , il y laissa Bieda uni comme
auparavant. Voy. Gaet. Moroni , vol. V, p. 243.
Richard et Giraud.
BIEK ou BIECK ( Jean-Erdmann), théologien

allemand protestant , né en 1679, mort en 1740.
Il a laissé : 1° Dissertatio moralis circa quœstio-
nem occupata, utrum impubères perfecta sponsa-
lia contrahere possint; Wittemberg, 1703, in-4°

;— 2° Dissertatio de apostoti Pauli philosophia

,

dans Neumann , Acta philosophiœ. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
I.BIÈL (Gabriel), théologien catholique très-

célèbre, né à Spire ou en Suisse, mort l'an
1495, professa la philosophie et la théologie, et
contribua à la fondation de l'Académie de Tu-
bingue. Parmi ses nombreux ouvrages , nous
citerons : 1° Epitome seu collectorium circa Lom-
bardi Sententiarum libros ; Tubingue, 1501; —
2° Lectura super canonem Missœ; Reutling'ue

,

1488; écrit qui, selon Richard et Giraud, est
entièrement copié d'Esseling, comme le recon-
naît Biel lui-même à la fin de cet ouvrage, dans
l'édition posthume de Lyon , 1542, et plusieurs
autres

;
— 3° Sacri canonis missœ litteralis et

mystica expositio; Tubingue , 1499, in-fol. Voy.
Trithème. Possevin. Bellarmin. Le Mire.

IL BIEL (Jean-Christian), savant pasteur pro-
testant, né à Brunswick en 1687, mort en 1745,
a laissé : 1° de nombreuses Dissertations théolo-
giques qui ont été insérées dans le Thésaurus
antiq. sacrar. d'Ugolin; — 2° Novus Thésaurus
philologicus , sive Lexicon in LXX et alios inter-
prètes et scriptores apocryphos Veteris Testa-
menti; Hagœ Comitum, 1779-1780, 3 vol. in-8°.
On sait que par apocryphes de l'Ane, ou du Nouv.
Test., les protestants entendent les livres deu-
tero-canoniques

,
qui cependant sont aussi au-

thentiques que les proto-canoniques.
BIEL0G0R0D ou BIELG0R0D, ville épisc.

du diocèse de Moscovie, dans la partie méri-
dionale de cet empire, sur la rive occidentale
du petit Tanaïs. Son évèque est compté comme
le onzième parmi les métropolitains mosco-
vites; c'est aujourd'hui un archevêché. L'église
d'Oboianskalui est unie. Voy. Richard et Giraud.
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BIELOZÉROVIA, siège archiépisc. du diocèse
de Moseovie,uni à celui de Vologd, qui fut éta-
bli au xiv e siècle.

I. BIEN (bonum), terme de théologie; c'est
ce qui convient à la nature de chaque "chose. Il

y a un souverain bien, qui est Dieu, auteur de
tout le bien qui est dans la nature. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol.

II. BIEN MORAL (bonum, œquum, honestum).
C'est l'accomplissement du devoir, l'obéissance
à l'ordre voulu de Dieu, par opposition au mal
moral, qui est la transgression du devoir, la
violation de la loi de Dieu, la désobéissance à
ses commandements. Yoy. dans ÏEncyclop. ca-
thol., la réfutation des erreurs commises par les
anciens sophistes et les philosophes modernes
relativement à la nature du bien moral. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

III. BIEN-MOURIR (frères du), ou ministres
des infirmes : Ordre religieux dont le but est de
rendre au prochain toutes sortes d'offices de mi-
séricorde

, tant corporels que spirituels. Les frè-
res s'obligent donc par vœu à donner toute sorte
d'assistance spirituelle aux malades qui sont
confiés à leurs soins , à les assister à la mort

,

même en temps de peste; ce qui leur a fait

donner le nom qu'ils portent. Saint Camille de
Lellis fonda en 1584 une congrégation de clercs
réguliers spécialement destinés à servir les ma-
lades

; cette congrégation fut approuvée par
Sixte V le 8 mars 1586, et érigée en Ordre re-
ligieux par Grégoire XIV le 15 octobre 1591.
Voy. Pierre Hélyot, Histoire des Ordres monas-
tiques , etc.

BIENFAISANCE , vertu morale qui consiste
à faire au prochain un bien auquel on n'est pas
légalement obligé. Mais, pour que la bienfai-
sance soit une vertu chrétienne , il faut que l'a-

mour en soit le motif, l'amour de Dieu d'une
part et l'amour du prochain de l'autre. C'est
pourquoi la bienfaisance chrétienne n'exclut
personne ; elle embrasse quiconque est dans le
besoin. Le christianisme la recommande forte-
ment ; aussi est-ce dans son sein qu'elle a tou-
jours été le plus parfaitement et le plus univer-
sellement pratiquée. A son berceau même,
l'Église nous en offre des exemples admirables.
Voy. I Corinth., xvi, 1 ; II Corinth. vin, 9, etc.
V'Encyclop. cathol. Le Diction, encyclop. de théol.
cathol.

BIENFAITS DE DIEU. L'Écriture dit que
Dieu a béni tous ses ouvrages, qu'il ne néglige
aucune de ses créatures, qu'il est bon et bien-
faisant envers tous les hommes

,
que ses misé-

ricordes se répandent sur tous indistinctement
(Genèse, v, 2. Sagesse, xi, 25. Psaume, cxliv,
9). On distingue les bienfaits de Dieu dans
l'ordre physique et dans l'ordre moral; ces der-
niers sont naturels ou surnaturels. La bonté in-
finie de Dieu n'exige pas qu'il nous accorde ces
divers bienfaits plus abondamment qu'il ne le
fait; et sa justice ne consiste pas en ce qu'il les
distribue également à tous , mais en ce qu'il ne
demande compte à chacun que de ce qu'il lui a
donné. Ces deux vérités, bien comprises, épar-
gneraient au commun des hommes une infinité
de murmures injustes , et aux philosophes un
grand nombre de. faux raisonnements. Voy.
Bonté, Justice , Égalité. Bergier, Diction, de
théologie.

I. BIENHEUREUX, celui qui jouit de la béa-
titude éternelle.

II. BIENHEUREUX , titre que l'Église a seule
le pouvoir de donner aux personnes mortes en
odeur de sainteté et qu'elle destine à être ca-
nonisées ; l'Église ne le donne qu'en faisant faire

un procès qui prouve les vertus héroïques et

les miracles de celui à qui elle le décerne. Voy.

Béatification.
BIENNIUM CANONICORUM. On appelait

ainsi autrefois le temps que les jeunes cha-

noines , élevés dans une maison religieuse, pas-

saient dans une université pour y étudier la

théologie ou le droit canon, parce que cette

étude aurait en général deux années. Voy. le

Diction, encyclop. de la théol. cathol.

BIENS D'ÉGLISE ou BIENS ECCLESIAS-
TIQUES. Dans tous les Traités et tous les Dic-

tionnaires de droit canon la question des biens

ecclésiastiques occupe une grande place. Nous
nous bornons ici à quelques considérations.

D'abord sous le nom de biens d'Église on com-
prend non-seulement les fonds qui appartien-
nent à l'Église , mais encore les bénéfices , les

oblations, les prémices, les dîmes, les corps
des églises même et tout le temporel qui en
dépend. En second lieu, depuis les apôtres in-

clusivement l'Église chrétienne a toujours pos-
sédé des biens. Troisièmement, ces biens sont
consacrés à Dieu de telle sorte, qu'aucune puis-
sance de ce monde ne peut en disposer con-
trairement à ce qui a, été établi par les canons
et par les règles de l'Église sans commettre un
énorme sacrilège. D'où il résulte que la trans-
formation faite en France desdits biens en pro-
priété nationale était nulle de soi , et qu'elle n'a
été légitimée que par la cession qu'en fit Pie VII
à l'époque du concordat. Quatrièmement, l'É-

glise a constamment frappé de ses anathèmes
les spoliateurs des biens ecclésiastiques. Yoy.
Aliénation des biens d'Église , Bénéfices

,

Dîmes,, etc. Thomassin, Traité sur la discipline
de l'Eglise, part. I, liv. III, chap. I et suiv.
Affre , Traité de la propriété ecclésiastique. Hel-
fert, des Biens de l Église, tom. Ier

, § 5-11. Phi-
lipps, Droit ecclésiastique , tom. II, p. 589-606-
tom. III, p. 102, 136, 382. Riffel, .Exposition
histor. des rapports de l'Etat et de l''Eglise, t. Ier,
p. 144-164. Plank, Hist. de l'organis. de la so-
ciété chret. ecclés., t. II, part. IIe

, p. 379; t. III,
part. I, p. 445, 607; tom. IV, part. II, c. vm-x.
Ott, qui, dans le Diction, encyclop. de la théol.

cathol., fait l'histoire des biens ecclésiastiques.
Bergier, qui, dans son Dictionnaire de théolo-
gie, art. Bénéfice, répond aux objections faites
contre la possession de ces biens.
BIGAME ou DIGAME , BIGAMIE ou DIGA-

MIE, celui qui a successivement épousé deux
femmes

, et qui par là même est devenu irrégu-
her, ou inhabile à recevoir les ordres sacrés;
mais le Pape peut dispenser de cette irrégula-
rité. On appelle aussi bigame celui qui se marie
lorsque son conjoint n'est pas mort, et qui se
trouve par conséquent marié à deux personnes
vivantes

;
ce qui constitue un véritable adultère.

Les canomstes distinguent plusieurs sortes de
bigamie. 1%. L. Ferraris, Prompta Biblioth.
Bergier, Diction, de théologie. L'abbé André
Cours alphabet, de droit canon. Gaet Moroni'
vol. V, p. 244.

'

BIGEX (François-Marie), né en 1751 à Balme
de Thuy, en Savoie, mort en 1827, après avoir
ete evêque de Pignerol et archevêque de Cham-
bery. Outre ses Etrennes catholiques recueil
qu'il publia pendant douze ans , il a laissé • 1» le
Missionnaire apostolique, ou Instructions- 'fami-
lières sur la religion; 1796, in-8»; 3e édit 1800-
traduit en italien à Venise, 1801; _ 2o Oraisons
haiebres de M. Bwrd eveque de Genève; Annecy,
1785, in-8°

;
- 3° Instructions à l'usage des fidèlesdu diocèse de Ueneve; Lausanne 1793 jn »o .

4» de la Sanctification des fêtes et dimanches -
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1799, in-8". Voy. Feller, Biographie universelle.

BIGLIA (André), de l'Ordre des Ermites de

Saint-Augustin, mort à Sienne en 1435. Il était

très-versé dans les langues latine, grecque et

hébraïque. Ses ouvrages sont restés manuscrits,

à l'exception des suivants : 1° de Ordinis Eremi-
tarum S. Augustini propagatione; Parme, i601,

in-4°;— 2° Historia rerum Mediolanensium , dans
Burmann, Thésaurus antiq. Italicar., tom. XIX,
et dans Muratori , Scriptor. rerum Italicar.,

tom. XIX.
BIGNE (Marguerin de la), théologien fran-

çais, né vers 1546, mort vers 1590. Il fut reçu
docteur en Sorbonne; il devint chanoine de
Bayeux, théologal de ce diocèse et doyen de
l'Église du Mans. On a de lui : 1° Bibliottieca ve-

terum Patruni et antiquorum Scriptorum eccle-

siasticorum latine; Paris, 1575, 8 vol. in -fol.
;

1589, 9 vol. in-fol.; ouvrage qui fut mis à l'In-

dex avec la clause Donec expurgatur ;— 2Ô Sta-

tuta synodalia Parisiensium episcoporum Galo-

nis , Adonis et Willelmi; item, décréta Pétri et

Galteri Senonensium episcoporum; Paris, 1578,
in-8° ;

— 3° S. Isidori Hispalensis opéra ; Paris

,

1580, in-fol.

BIGNON (Jérôme), magistrat français, né à
Paris en 1589, mort en 1656. Il publia à l'âge

de dix ans sa CorograpMe , ou Description de la

Terre Sainte; Paris, 1600, in -12. Peu après il

donna un Traite' sur l'élection des Papes ; Paris,

1605, in-8°. Bignon publia encore plusieurs ou-
vrages. Voy. sa Vie, écrite par l'abbé Perrau;
1757, 1 vol. in-12. Feller, Biogr. univ. Richard
et Giraud.
BIGOT (Émeric), né à Rouen en 1626, mort

en 1689 , s'appliqua surtout à l'étude des belles-
lettres. Il découvrit à Florence, dans la biblio-
thèque du grand-duc, le texte grec de la Vie de
saint Chrysostome , écrite par Pallade; il en a
donné une version, et y a joint quelques pièces
grecques qui n'avaient pas encore été publiées;
Paris, 1680. Voii. le Journ. des Savunts, 25 mars
1680.

BILBEIS ou BELBEIS, siège épisc. uni à
Mansoura et àDamiette, sous le patriarche jaco-
bite d'Alexandrie.

BILFINGER (George-Bernard), protestant,
né dans le Wurtemberg en 1693, mort à Stutt-
gard en 1750. Il fut nommé curateur de l'uni-
versité de Tubingue et membre de l'Académie
royale de Berlin ; il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° Dilucidationes philosophicœ de Deo,
Anima humana, Mundo et generalibus rerum Af-
fectionibus; Tubingue, 1725, in-4° : le plus re-
cherché des ouvrages de Bilfinger ;

— 2° Dispu-
tatio de natura et legibus studii in theologia
ethica ; ibid., 1731 , in-4° ;

— 3° Novœ brèves in
Ben. Spinosœ methodum explicandi Scripturas;
ibid., 1732, in-4°;— 4° de Mysteriis christianœ
fidei generatim spectatis sermo recitatus; ibid.,

1732 , in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

BILLARD (Pierre), né en 1653, mort en
1726; il entra dans la congrégation de l'Ora-
toire

, mais il n'y resta point. Ayant reçu le sa-
cerdoce

, il accompagna M. Picquet, nommé
évêque , dans les missions de Perse et de Syrie.
Il a laissé , entre autres écrits : le Chrétien phi-
losophe; Lyon, 1701, in-12. L'auteur montre
dans cet ouvrage combien sont certains et con-
formes aux lumières communes du bon sens
les premiers principes sur lesquels sont fon-
dées les vérités de la religion et de la morale
evangéhque,que l'Esprit-Saint a écrites dans le
cœur du véritable chrétien.
BILLEC0Q (Jean-François), dominicain , né

en Picardie l'an 1633, mort en 1711, fut pro*

vincial de la province de Saint-Louis, et se ren-
dit recommandable par sa science et par sa
piété. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° l'A-
doration perpétuelle du saint Sacrement ; Amiens,
1686, in-12; — 2° l'usage du saint Sacrement,
tiré de l'Ecriture, des conciles et des Pères;
Amiens, 1690, in-12; — 3° les Voies de Dieu;
Amiens, 1693, in-12. Voy. le P. Echard, t. II,

p. 779.

I. BILLI ou BILLY (Geoffroy), évêque de
Laon, mort en 1612, a laissé quelques traduc-
tions, entre autres : 1° le Mémorial de la vie
chrétienne, traduit de l'espagnol de Louis de
Grenade; 1575; — 2° Manuel'd'oraison, traduit
du même; 1579; — 3° Propos de Jésus-Christ à
l'âme fidèle, traduit du latin de Lanspergius

;

1584. Voy. La Croix du Maine et Duverdier-Vau-
privas. Les Éloges de Scévole de Sainte-Marthe.
Éloges de M. de Thon et de M. Teissier.

II. BILLI ou BILLY (Jacques), né à Guise,
en Picardie , l'an 1535, mort en 1581 , fut prieur
de Tauxigny, en Touraine ; abbé de Ferrières,
en Anjou, de Saint -Michel -en l'Herm et de
Notre-Dame-des-Chàtelliers. Il était très-versé
dans les langues latine et grecque , dans l'anti-

quité ecclésiastique et profane, les belles -let-

tres et la poésie. On a de lui, entre autres ou-
vrages : 1° Anthologiœ sacrœ ex probatissimis
utriusque hnguœ Patribus collectœ, etc.; Paris,

1575; — 2° S. Gregorii Nazionzeni opéra om-
nia, etc.; 1569, in-fol., et 1583; — 3° Iuterpreta-

tio latina xvm priorum libri I S. Irenœi advenus
kœreses capitum, in-fol.; — 4° Isidori Pelusiotœ
epistolœ grœcè et latine

;
— 5° S. Joannis Dama-

sceni opéra, in-fol. Voy. Richard et Giraud.
III. BILLI ou BILLY ( Jean ), frère aine des

précédents, vivait au xvi e siècle, et fut chartreux
à Bourg- Fontaine. Il a laissé : 1° Exhortation
au peuple français pour exercer les œuvres de mi-
séricorde envers les pauvres; Paris, 1572; —
2° Traité des sectes et des hérésies de notre
temps, etc., traduit du latin de Stanislas Hosius,
évêque polonais, ibid., 1561; — 3° Dialogue de
la perfection de la charité, etc., traduit du latin
de Denys le Chartreux ou Rickel ; ibid., 1570;— 4° Petite Bible spirituelle; — et 5° Miroir spi-
rituel; traduits du latin de Blosius; ibid. Voy.
Richard et Giraud.
BILLICH (Éverard), religieux de l'Ordfe des

Carmes de Cologne, mort en 1562. Il assista au
concile de Trente, et fut suffragant de l'Èfrche-

vêché de Cologne. Il a laissé : 1° de Dissidiis ec-
clesiœ componendis; — 2° Judicium universitutis
et cleri Coloniensis contra calumnias , etc. : ou-
vrage dirigé contre les protestants. Voy. Pos-
sevin, inAppar. sacr. Lucius

?

Biblioth. Carm.
Cornélius. Callidius, de Illust. German. Scri-
ptor.

BILL0N ou BILLY, abbaye d'hommes de
l'Ordre de Citeaux, en Franche-Comté, dans le

diocèse de Besançon. Elle fut fondée en 1147.
Voy. l'abbé d'Expilly, Diction, géogr., histor. et
polit, des Gaules et de la France , où on lit Bil-
loy au lieu de Billy ; mais c'est certainement
une faute typographique.
BILLOT (Jean), prêtre du diocèse de Besan-

çon , né à Dôle en 1709, mort en 1767. On a de
lui : Prônes réduits en pratique pour les diman-
ches et les fêtes principales de l'année; Lyon,
1785, 5 vol. in-12; c'est l'édition la plus com-
plète ; ils ont été traduits en allemand ; Augs-
bourg , 1774, 4 vol. in-8°.

BILL0Y. Voy. Billon.
BILLUART (Charles-René), célèbre domini-

cain , né à Revins en 1685, mort en 1757., et un
des prédicateurs les plus distingués de sotr
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temps
,
professa la philosophie et la théologie

,

et fut élu trois fois prieur du couvent de Re-
vins. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° de

Mente Ecclesiœ catholicœ circa accidentia Eucha-
ristiœ.dissertatio unico,adversus Ant.Lengrand ;

Liège, 1715, in-12; — 2° le Thomisme vengé de

sa prétendue condamnation par la constitution

l'nigenitus; Bruxelles, 1720, in-12; — 3° Exa-

men critique des réflexions sur le bref de N. S. P.

le pape Benoit XIII; 1724 , in -8°; — 4° Summa
S. Tnamœ, hodiernis Academiarum moribus ac-

comaiodata ; sive cursus theologiœ juxta ordinem
et litteram D. Thomœ in sua Summa; insertis pro

re nata diqressionibus in historiam ecclesiasti-

cam, etc.; Liège, 1746-1751 ,19 vol. in-8»; réim-

primé sous ce titre : Cursus theologiœ univer-

salis, etc.; YVurzbourg , 1758; "Venise, 1761,

3 vol. in-fol., et Paris, 1828, 20 vol. in-8». Voy.

Richard et Giraud, qui donnent beaucoup de

détails sur Billuart et ses ouvrages.

I. BILLY, écrivains. Voy. Billi.

II. BILLY , abbaye. Voy. Billon.

BILON ou PILON , historien arménien, né à

Dirag en 643, mort en 711. Très-versé dans la

théologie et dans l'histoire, il obtint un rang

distingué parmi les savants de son pays. Il a

laissé : 1° une Traduction en arménien de VHis-

toire ecclésiastique de Socrate, qu'il a continuée

jusqu'au deuxième concile d'Éphèse avec des

additions ;
— 2° Histoire abrégée des patriarches

d'Arménie.
BILSIER. Voy. Bysia.
BILSON (Thomas), évêque de Worcester,

puis de Winchester, mort enl616, fut chargé con-
jointement avec le docteur Smith de réviser la

Bible anglaise, communément appelée Bible du
roi Jacques

,
parce qu'elle fut faite sous le règne

de Jacques Ier . Elle parut en 1611 , in-fol. Bil-

son a encore laissé : la Descente de Jésus-Christ

aux enfers, ou Tableau des souffrances de Jésus-

Christ pour la rédemption du genre humain;
1604.
BILSTEIN (Jean), savant jésuite, né à Ver-

viers , en Belgique , l'an 1592 , mort en 1663. Il

a traduit du français en latin et en allemand
divers ouvrages, et a laissé en outre : Septem
petitiones dominicœ et salutatio angelica; item,

elogia SS. Virginum prœcipua per annum, cum
iconibus , latine et germ. ; Cologne , in-12. Voy.
la Nouv. Biog. génér.

BIMET (Pierre), jésuite, né à Avignon en
1687 , mort l'an 1760, enseigna la philosophie et

les hautes sciences. Outre plusieurs disserta-

tions restées médites , on a de lui : 1° Dissert,

critique sur le matérialisme ; — 2° Dissert. crit.

sur les semaines de Daniel; — 3° Observations
sur le Traité de la nature des dieux ; Lyon, 1710,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BIMHÀL. Voy. Chamaal.
BINAGE. Voy. Biner, n» IL
BINDÉE , ville épisc. de la province de Pisi-

die , dans le diocèse d'Asie , sous la métropole
d'Antioche.

I. BINER (Joseph), jésuite allemand, mort
vers 1778, a laissé : Apparatus eruditionis ad
jurisprudentiam prœsertim ecclesiasticam

,
partes

XIII: Augsbourg, 1766-1767, 7 vol. in-4!>,5<> édit.

Voy. l'abbé André, Cours méthod. de droit ca-

non, t. VI, p. 400, 3e édit.

II. BINER ou BINAGE, probablement de bis

agere; on dit encore bis cantare, chanter, célé-

brer deux fois. C'est la célébration de deux
messes le même jour par le même prêtre. Le
binage ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisation

de l'Ordinaire
,
pour les dimanches et les fêtes

seulement, et lorsqu'il se rencontre plusieurs

petites églises ou paroisses à la campagne dont

les revenus ne sont pas suffisants pour entrete-

nir deux prêtres, ou bien lorsqu'une partie de

la population est trop éloignée de la paroisse.

Voy. Cap. Consuluisti, III, de Celebratione mis-

sarum. Cap. Presbyter, I, de Celeb. miss. Be-

noit XIV, dans son bref Declarasti nobis, du 16

mars 1746, et, pour quelques questions de dé-

tail, l'abbé André, Cours méthod. de droit ca-

non. L'abbé Boissonnet, Diction, alphabético-

méthod. des cérémonies et des rites sacrés.

I. BINET (Etienne), jésuite, né à Dijon en
1569, mort à Paris en 1639, exerça pendant près

de quarante ans la place de recteur dans di-

verses maisons de sa compagnie et fut un grand
prédicateur. Ses principaux ouvrages sont :

1° Marques de prédestination , tirées de l'Ecri-

ture sainte et des saints Pères; Lyon et Paris,

1620 , in -12 ;
— 2° Essais des merveilles de la.

nature; Rouen, 1621, in -4°; ouvrage qui a eu
plus de vingt éditions, et qui a paru sous le nom
de René François; — 3° VIneffable miséricorde

de Dieu , etc. ;" 1626 et 1627, in-12. Voy. Papil-

lon , Biblioth. des Aut. de Bourgogne. Richard
et Giraud.

II. BINET (François-Isidore), capucin, né à
Niort en 1720, mort à la fin du xvin' siècle , fut

provincial de la province de Touraine, puis

gardien du couvent de Poitiers ; il se distingua

comme prédicateur. On a de lui : le Mission-

naire controversiste , ou Cours entier de contro-

verses; Poitiers, 1686. Voy. la Nouv. Biogr. gé-

nérale.

I. BINGHAM (George), théologien anglican,

né à Melcomb-Bingham en 1715 , mort en 1800,
a laissé : 1° un Traité sur le Millenium, ou Opi-

nion des millénaires; 1772 ;
— 2° Défense de la

doctrine et de la liturgie de l'Eglise d Angleterre;

1774 ;
— 3° Dissertationes apocalyplicœ. Tous

ses ouvrages ont été réunis en 2 vol. in-8° et

publiés en 1804. Voy. Feller, Biogr. univers.

Richard et Giraud.
IL BINGHAM (Joseph), théologien anglican,

né à Wakefield en 1668, mort en 1723, était

très -versé dans l'antiquité ecclésiatique. On a
de lui , en anglais : 1° Origines ecclésiastiques ;

Londres. 1708-1722, 10 vol. in-8», et 1726, 2 vol.

in-fol. Cette dernière édition comprend une
Apologie de l'Eglise anglicane et une Histoire
du baptême conféré par les laïques. Les Origines
ont été traduites en latin par J.-H. Grichow

;

Halle, 1724-1738, 11 vol. in-4"; mais elles ont
été mises à l'Index le 17 mai 1734. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér Richard
et Giraud.
BINI ou BINIUS (Séverin), né à Brundel-

raidt, mort en 1641 a Cologne, où il professa
longtemps la théologie, a laissé : une édition
des Conciles; Cologne , 1606 , 4 vol. in-fol. ; 1618,
9 vol. ;

Paris, 1638, 10 vol., avec des notes. Elle
a été entièrement effacée par celles qui ont
paru depuis. Voy. Valére-André, Biblioth. Belg.
Salmon, Traité de l'étude des conciles

,
part. II,

c. il, n° 6. Moréri, Diction, histor. Possevin,
Apparatus sacer. André- Valère, Biblioth. Belg.
BIN0S (l'abbé de), natif et chanoine de

Saint-Bertrand de Comminges, mort en 1803,
âgé de,73 ans. On a de lui un Voyage par l'Ita-

lie en Egypte , au mont Liban et en Palestine , ou
Terre Sainte ;

Paris , 1785, 2 vol. in-12
; traduit

en allemand; Breslau, 1787, in-8°.

BINSFIELD (Pierre), originaire du Luxem-
bourg, mort de la peste en 1598, prit à Rome
le grade de docteur en théologie et fut sacré
évêque in partibus. Il a laissé : 1° Enchiridion
Theologiœ pastoral is; Douai , 1630 et 1636, in-12,
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avec les augmentations et les notes de Fran-

çois-Dubois; — 2° Commentarium in lut. décret,

de injuriis et damna; — 3° Comment, ad Ut. de

simonia;— 4° Commentaria in tit. cod. demale-

ficiis et mathematicis , etc. ;
— 5° un traité de

Tentationibus, plein d'avis sages , utiles et con-

solants. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.

BINTERIM (Antoine-Joseph), franciscain et

curé de Bilk, né à Dusseldorf en 1779. Ses prin-

cipaux écrits sont : 1° Histoire pragmatique des

synodes nationaux, provinciaux et diocésains en

Allemagne; Mayence, 1835-1845; — 2° Recueil

des écrits les plus importants sur le divorce;
Diisseldorf, 1807; — 3° Fastes de l'Eglise catho-

lique; Mainz, 1825-1832. Tous ces ouvrages sont
écrits en allemand. Voy. la Nouv. Biogr génér
BION (Jean), théologien anglican, né à Di-

jon en 1668 , était d'abord curé du village d'Ursy
;

plus tard il embrassa le protestantisme et se

retira à Genève
,
puis en Angleterre , où on le

nomma recteur d'une école. Il a laissé , entre
autres ouvrages : 1° Essais sur la Providence et

sur la possibilité de la résurrection ; La Haye
,

1719 , in-12 ;
— 2° Traité des morts et des res-

suscitants, traduit du latin de Th. Burnet; Rot-
terdam , 1731 , in-8°; — 3° Histoire des quiétistes

de Bourgogne ; 1709. Voy. la Nouv. Biogr génér.
BIONDÔ. Voy. Blondus.
BIR (Birtha), ville épisc. dans le Diarbeck,

sur l'Euphrate, dans le patriarcat d'Antioche.
L'évèché y fut établi au IXe siècle ; il est aujour-
d'hui in partibus et suffragant d'Édesse. Voy.
De Gommanville , I™ Table alphabet., p. 42. Gaet.
Moroni, vol. V, p. 250.

BIRETUM. Voy. Bonnet carré.
BIRGITTE. Voy. Brigide , n° III.

BIRIN (saint), premier évêque de Dorches-
ter ou Dorcester, en Angleterre, mort, à ce
que l'on croit, le 3 décembre, vers le milieu
du vne siècle. Honorius Ier l'envoya en Angle-
terre vers l'an 634 ; il aborda au pays des Saxons
occidentaux, appelé Westsex, dont il convertit
le roi et tout le peuple. Ce prince donna à saint
Birin la ville de Dorcester

,
qui devint le siège

épiscopal du pays. Voy. Bède, Histoire d'Angle-
terre. G. de Malmesbury, Hist. des év. d'Anglet.,
1. II. Baronius. Bulteau, Hist. Bénéd., 1. III,

c. m.
BIROAT ou BIROET, né à Bordeaux, mort

vers l'an 1666, passa de la société de Jésus dans
l'Ordre de Clugny , devint prieur de Beussan

,

conseiller et prédicateur du roi. Il a laissé un
grand nombre de Sermons et de Panégyriques

,

imprimés à Paris l'an 1666 en plusieurs volumes
in-8".

BIR0SAB0N , ville épisc. de la troisième Pa-
lestine , au diocèse de Jérusalem , érigé dans le

IXe siècle en évêché suffragant de Pétra. Voy.
Reland, Palœstina illustrata. De Commanville,
/re Table alphabet., p. 42.

I. BIRTHA. Voy. Bir.
II. BIRTHA ou BIRTHE CHABRAES, CA-

STRUM CHABRAES, ville épisc. dans la Méso-
potamie

, sous le patriarcat d'Antioche. De Com-
manville pense que c'est la même que la pré-
cédente

; Gaet. Moroni, qui la place sur le Tigre,
n'est pas de ce sentiment. Voy. De Comman-
ville, ibid. Gaet. Moroni, vol. V, p. 250.
BISACCIA (Bisacium), ancienne ville épisc.

du royaume de Naples où il y avait un évêché
suffragant de Conza; cet évêché, qui est fort
ancien , a été uni par Léon X , en 1513 , à Santo
Angelo diLombardi. Voy. Richard et Giraud.
BISANA. Voy. Abisena.
BIS CANTARE. Voy. Biner, n» II.

BISCHOP. Voy. Bishop et Episcopius.

I. BISCIOLA (Lselius), savant jésuite, né à
Modène vers 1545, mort à Milan en 1629, pro-
fessa la théologie, le grec, l'éloquence et. la phi-
losophie ; il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Observationum sacrarum lib. XII; — 2° Di-
gressioîium in Evangelia Matthœi et Joannis; —
3° Item in Epistolas Pauli ad Bomanos, Galatas
et Hebrœos, lib. IV. Voy. Alegambe, Biblioth.
Script. Soc. Jesu. Voy. l'art, suiv.

II. BISCIOLA (Paul), frère du précédent, qui
publia sous le nom de celui-ci : Dissertations
chrétiennes et morales ; 2 vol. ; et plusieurs autres
écrits.

BISEGLIA (Vigiliœ), ville épisc. delaPouille
et du Vicariat romain dans le territoire de Bari,
et suffragante de Siponto. On prétend que le

prince des apôtres y a prêché l'Évangile, et
qu'il y a établi pour premier évêque saint Maur,
qui fut martyrisé sous Trajan. Voy. Ughelli,
Italia Sacra, tom. VII, p. 935. Gaet. Moroni,
vol. V, p. 250, 251. Richard et Giraud.
BISHOP ou BISCHOP (Guillaume), vicaire

apostolique en Angleterre et évêque in partibus
de Chalcédoine, né dans le comté de Warwick
en 1553, mort en 1624, fut reçu docteur en théo-
logie à Paris, et s'occupa activement à organiser
l'Église catholique anglicane ; c'était un prélat
vertueux et savant. Il a laissé : 1° Protestation

de loyauté par treize ecclésiastiques, la dernière
année du règne d'Elisabeth; — 2° une édition
de : de Illustr. Angliœ Scriptor. de Pitseus; Paris,

1619, in-4°; — 3° divers écrits de controverse.
Voy. Richard et Giraud.
BISIA. Voy. Byzia.
BISIGNAN0 (Besidiœ, Bedisiœ, Besidianum et

Bisinianum), ville épisc. du royaume de Naples
dans la Calabre citérieure, à vingt kilomètres
de Cosenza. Son évêché, qui date du vme siècle,

dépend immédiatement du Saint-Siège. Voy.
Ughelli, Italia Sacra, tom. I, p. 619. Gaet. Mo-
roni, vol. V, p. 252. Richard et Giraud,
BIS0CHES. Voy. Fraticelles.
BISRAÎ, siège épisc. du diocèse des Maro-

nites sur le mont Liban, et que Saladin attaqua
en 1183. Bisraï est aussi une province où il y
avait, en 12S3, un archevêque nommé Pierre.
BISSACREMENTAUX, nom donné par quel-

ques théologiens aux hérétiques qui admettent
seulement deux sacrements : le Baptême et la
Cène ou l'Eucharistie.

BISSE (Thomas), .prédicateur anglican, mort
en 1731. Il devint chapelain ordinaire du roi.
On a de lui , entre autres ouvrages : 1° la Dé-
fense de l'épiscopat; 1711; — 2° Usage chrétien
du monde; 1717 ;

— 3° sur le Mérite' et l'Utilité

de la fondation des églises; 1712. Voy. la Nouv.
Biogr. qénèr.

BISSEL ou BISSELIUS (Jean), jésuite, litté-
rateur et prédicateur, né à Babenhausen dans
la Souabe en 1601, mort vers 1670, professa
aussi la morale et la controverse. Il a laissé,
outre des ouvrages d'histoire et de littérature :

1° Palœstina, seu Terras Sanctœ Topothesis, cum
tabellis chronographicis ; Amerg , 1659, in-8° ;

—
2° Antiquitatum evangelicarum Veteris Testa-
menti liori très cum testimoniis et observationi-
bus; Amberg, 1668, in-12. Voy. Sotwel, Biblioth.
Scriptor. Soc. Jesu.

BISSEXTE ou BISSEXTILE, année de 366
jours qui arrive tous les quatre ans, à cause de
l'addition d'un jour qu'on insère au mois de
février pour remplacer les 6 heures que le so-
leil emploie chaque année à opérer son cours,
au delà des 365 jours. Or c^jour ainsi ajouté
se nomme lui-même bissextile. Mais, comme,
outre les 6 heures , l'année solaire a encore 44
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minutes, puisqu elle est "de 365 jours 5 heures et

49 minutes , l'année bissextile ne s'accordait pas
au bout de 4 ans avec l'année solaire. C'est pour-
quoi les astronomes chargés par Grégoire XIII
de la réformation du calendrier trouvant que
ces 44 minutes formaient un jour en 133 ans,
décidèrent que dans le cours de 400 ans on re-

trancherait 3 bissextiles. Ainsi les années 1700,

1800 , n'ont pas été bissextiles , 1900 ne le sera

pas non plus , mais 2000 le sera Voy. le Diction.

ecclés. et canon, portatif. Gaet. Moroni, vol. V,

p. 251 , 252.

BISSI (D. Bernard), religieux bénédictin de
Gênes, vivait au xvne siècle. On a de lui : Jerur-

gia, sive rei divinœ peractio. Opus absvlutissimum
sacrorum rituum et ecclesiasticarum ceremonia-
rum, ea omnia complectens ac exactissimè tra-

dens quœ alibi sparsa reperiuntur, etc.; Gênes,
2 vol. in-fol., et Paris, 1687. Voy. le Journal des
Savants, \cm.
BISS0N (Louis-Charles), évèque constitution-

nel de Baveux , théologien français , né à Gef-

fosses près de Coutances en 1742, mort à

Baveux en 1820, donna en 1801 la démission de
son siège entre les mains du cardinal Caprara;
mais il ne rétracta que plus tard son serment.
Il passa le reste de sa vie à l'étude et dans les

exercices de piété. On a de lui, entre autres

ouvrages : 1° Méditations sur les vérités fonda-
mentales de la religion chrétienne; 1807, in-12;
— 2° VAlmanach de Coutances, qui a duré plu-

sieurs années, et qui est plein de recherches
curieuses sur les antiquités ecclésiastiques et

historiques de cet évêché; — 3° Instructions sur
le Jubilé: Caen, 1802, in-18; — 4° plusieurs ma-
nuscrits importants. Voy. YEncyclopédie catho-

lique.

BITA, siège épisc. de la Mauritanie Césa-
rienne en Afrique. Voy. la Notic. afric.
BITAINE (Bethania), abbaye de l'Ordre de

Citeaux située dans le comté de Bourgogne, au
diocèse de Besançon. Elle fut fondée l'an 1113,
et elle était de la fondation de Morimond.
BITETT0 (Bitettum), ville épisc. du royaume

de Naples dans la terre de Bari et sous la mé-
tropole de l'archevêché de la ville de ce nom.
C'était déjà un évêché avant 1179; mais, de nos
jours, Pie VII l'a réunie en 1818 à l'archevêché
de Bari. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. VII,
p. 679. De Commanville , Ixe Table alphabet.,

p. 42. Gaet. Moroni , vol. V,p. 252, 253. Richard
et Giraud.
BITHNER. Voy. BttHner.
BITHYNIE , douzième province du patriarcat

de Constantinople , et une partie du diocèse
du Pont, est située sur le Pont-Euxin et la

Propontide, à l'opposite delaThrace. L'apôtre
saint Pierre y a prêché l'Évangile. La Bithynie
fut divisée en deux provinces sous Valens et
Valentinien. Nicomédie fut la métropole de la

première, et Nicée de la seconde. Voy. Actes,
xvi, 7. I Pie, i, 1. La liste des évêchés de la

première et de la deuxième Bithynie , dans Ri-
chard et Giraud, et dans Gaet. Moroni. ibid.,

p. 253.

BIT0NT0 (Betienfum, Bituntum, Bruduntum,
Butuntum), ville épisc. du royaume de Naples
dans la terre de Bari , entre Trani et Bitetto

,

suffragante de l'archevêché de Bari. L'évêché
de Bitonto date au moins du xie siècle

; en 1818
Pie VII le réunit à celui de Ruvo , également
suffragant de Bari. Voy. Ughelli, Italia Sacra.
tom. VII, p. 686. Gaet. Moroni, tom. V,p.253,
25i. Richard et Giraud.
BITTER.Œ. Voy. Béziers.
BITTHER, ville qui, selon Euscbe, n'était pas

éloignée de Jérusalem. Voy. Eusèbe, Hist. ec-

clés:, 1. IV, c. vi.

BITTONA. Voy. Bettona.
BITUME, matière grasse, inflammable et

onctueuse que l'on trouve aux environs de Ba-

bylone et dans la Judée. L'Écriture en a parlé

plusieurs fois. Voy. Genèse, iv, 14; xi, 3. Exode,

il, 3.

BITUNTTJM. Voy. Bitonto.
BITURICjE, BITURIGUM. Voy. Bourges.
BIVAR (François), de l'Ordre de Citeaux, né

à Madrid en Espagne , mort en 1636
,
professa

la philosophie et la théologie. Il a laissé, entre

autres ouvrages : 1° Traité de l'Incarnation ;
—

2° Traité des hommes illustres de l'Ordre de Ci-

teaux. Voy. Charles de Visch, Biblioth. Cisterc.

Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

BIVER ou BIVER0 (Pierre de), jésuite, né à

Madrid en 1572 , mort en 1656
,
professa la phi-

losophie et la théologie, et fut recteur du col-

lège de Madrid. Il a laissé : 1° Emblemata in

psalmum Miserere, in-4°; — 2° Sacrum san-

ctuarium Crucis, et patientia crucifixorum et

crucigerorum , emblemat. imaginib. ornatum,
etc.; Anvers, 1634, in-4°; — 3° Sacrum orato-
rium piarum imaginum immaculaiœ Mariœ, etc.;

— 4° Ars nova hene Vivendi et moriendi , sacris

piarum imaginum emblematibus figurata et illu-

strata; ibid., 1634, in-4°. Voy. Sotwel, Biblioth.

BIZACÈNE ou BYZACÈNE {Bisacium, Bysa-
ciimi) , ancienne ville épisc. d'Afrique sous la

métropole de Carthage, et capitale de la pro-
vince Bizacène, à qui elle donnait son nom ; c'est

maintenant la partie méridionale de la régence
de Tunis. On y a tenu quatre conciles. Voy.
Labbe, Concil.. tom. V Richard et Giraud.

BIZACIUM ou BYZACIUM, siège épisc. de
la Bizacène en Afrique, autrefois capitale de
cette province, et qui lui a donné son nom.
Ptolémée et Procope en font mention.
BIZANA, siège épisc. sous la métropole de

Trébizonde, dans le Pont Ptolémoniaque.
BIZARDIÈRE(Michel-Danielde LA), historien

français du xvne siècle. Il est auteur de plu-
sieurs écrits; nous citerons seulement: Historia
gestorum in ecclesia memorabilium ab anno 1517
ad annum 1546; 1701, in-12. Voy. Mém. de Tré-
voux, tom. I, mars et avril 1701. Le P. Desmo-
lets , Nouvelles littér. du 1er décemb. 1723 ; Paris,
in-8°- Richard et Giraud.
BIZET (Martin-Jean-Baptiste, ou, selon d'au-

tres , Charles-Jules), prêtre , né en 1746 ou 1747,
mort en 1821, fut chanoine régulier de Sainte-
Geneviève. Il quitta la France pendant la révo-
lution ; à son retour il fut nommé vicaire

,
puis

curé de Saint-Étienne-du-Mont. On a de lui :

Discussion épistolaire sur la religion entre G. W.
protestant de l'Église anglicane, et M.-J.-B. B.
catholique romain; Paris, 1801, in-12.

BIZIA. Voy. Byzia.
BIZINES, ville épiscop. d'Alanie au diocèse

d'Ibérie , sous la métropole d'Alanie et le pa-
triarcat de Constantinople. Voy. Richard et Gi-
raud.

I. BIZ0ZER0 (Jean-Baptiste), théologien mi-
lanais, a laissé : 1° Tractatus de septem Sacra-
mentis; Milan, 1622, in-4";— 2° Summa casuum
conscientiœ;\&28>, in-4»; — 3° plusieurs manus-
crits théologiques. Voy. la Biblioth. Scriptor.
Mediolan.

II. BIZ0ZER0 ou BIZZOZERI (Simplicien)
pieux et savant barnabite milanais, né en 1642,'
mort en 1710, a laissé, entre autres écrits :

\°Lezioni iimrali sopra le parabole di Sa/omone
'

Milan, 1084-1689, 2 vol. in-fol.; —2» Il giardino
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di delicie dello sposo céleste ; 1693, 3 vol. m-4°;
— 3° Concentramento sacro; ibid., 1675, in-12.

BLACHE (Antoine), curé de Ruel, né à Gre-

noble en 1635 , mort à la Bastille en 1714 ,
quitta

la carrière militaire pour entrer dans l'état ec-

clésiastique. On a de lui , entre autres ouvrages :

Réfutation de l'hérésie de Calvin pur la seule doc-

trine de MM. de la religion prétendue réformée;

Paris , 1687 , in-12. Un écrit , dans lequel il pré-

tend prouver que le card. de Retz et ses adhé-

rents cherchaient à ôter la vie au roi et au dau-

phin, le fit renfermer à la Bastille. Voy. Feller.

Richard et Giraud.
BLACHURE (Louis de LA), théologien pro-

testant du xvie siècle , fut pasteur de l'Eglise

réformée de Niort. Il a laissé : 1° Lettres, etc.,

pour rappeler ceux qui sont tombes et se sont ré-

voltés en ces troubles suscités par la ligue contre

l'Église réformée; 1585; — 2° Disputes, etc.,

pour maintenir que la messe n'est point de l'in-

stitution de Jésus-Christ, contre J.-C. Boulen-

ger, prédicant selon la doctrine des jésuites
,
qui

soustient la messe estre un service expiatoire pour

la rémission des péchés; Niort, 1595; — 3" Se-

conde dispute, etc., contre Boulenger
,
qui sous-

tient la messe estre un sacrifice, le désavouant

à présent pour expiatoire; Niort, 1596. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BLACKALL (Offspring), théologien protes-

tant, évêque d'Exeter, né à Londres en 1654,

mort dans son évêché en 1716, fut un des bons
prédicateurs d'Angleterre. Ses Sermons ont été

imprimés l'an 1723 en 2 vol. in-fol.

BLACKBURNE (François), théologien angli-

can, né à Richmond en 1705, mort en 1787,
fut successivement recteur de Richmond , cha-

noine de Bitton et archidiacre de Cléveland. On
a de lui, entre autres ouvrages : 1° le Confes-
sionnal, ou libre et entier examen du droit, de
Futilité, de l'édification et de l'avantage de l'éta-

blissement des professions systématiques de foi
et de doctrine dans les églises protestantes ; 1776,
in-8°; — 2° Considérations sur l'état actuel de la

controverse entre les protestants et les catholiques

de la Grande-Bretagne et d'Irlande
,
particuliè-

rement sur la question de savoir jusqu'à quel

point ces derniers ont droit à la tolérance, d'a-

près les principes du protestantisme; 1762. La
haine de l'auteur pour le catholicisme lui a fait

oublier dans cet ouvrage la tolérance, qu'il pro-
fessait d'ailleurs très-ouvertement. Voy. Feller.

Richard et Giraud.
BLACKLOCK, poëte anglican, né en 1721 dans

le comté de Dumfries, en Ecosse, mort à Edim-
bourg en 1791, devint aveugle à six mois, mais
reçut cependant une éducation très-soignée. Il

n'eut pas moins de goût pour la musique que
pour la poésie. En 1759 il se voua au ministère
évangélique avec un grand succès. Outre un re-

cueil de poésies et une dissertation sur la mu-
sique, etc., on lui doit : 1° Paraclesis , ou Con-
solations tirées de la religion naturelle et révélée;

1767, in-8° ;
— 2° deux Dissertations sur l'esprit

et les preuves'du christianisme , traduit du fran-

çais de Jacques Armand ; 1768 , in-8° ;
— 3° Re-

marques sur la nature et l'étendue de la li-

berté, etc.; 1776, in- 8°; c'est une réponse au
docteur Richard Price. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr génér.
BLACKLOË (Thomas) , théologien anglais ca-

tholique qui vivait dans la première moitié du
xviie siècle . fut d'abord professeur au collège
anglais de Douai, puis chanoine du chapitre de
Londres, fondé par Bishop. Il se fit remarquer
autant par son caractère inquiet et turbulent et
par ses intrigues que par sa science. Il publia

plusieurs ouvrages qui furent condamnés à
Rome et par la faculté de théologie de Douai;
tels que : 1° Sonus Buccinœ;— 2° Appendiculum
ad Sonum Buccinœ; — 3° Tabula? suffrugales ; —
4° Monumethes excantatus ; — 5° Institutiones

ethicœ; — 6° de Medio animarum Statu. Ces
écrits renferment, en effet, bien des proposi-
tions dignes de censure. Voy. Blackloanœ hœre-
sis historia et confutatio , auctore Lomino : ou-
vrage où l'on trouve des détails curieux sur la

doctrine de Blackloë. Richard et Giraud.
BLACKWALL ( Antoine ), théologien anglais,

né dans le comté de Derby vers 1674 , mort à
Market-Bosworth en 1731. Il se voua à l'instruc-

tion de la jeunesse. Il a laissé , entre autres
ouvrages : les Classiques sacrés défendus et éclair-

as; 1725 et 1731, 2 vol. Jacques "Wallius en a
publié une traduction latine à Leipzig en 1736.
Blackwall s'attache à montrer dans cet ouvrage
que la plupart des expressions et des phrases
qui ont été critiquées comme des barbarismes
dans les écrivains du Nouveau Testament, ont
été employées par les meilleurs auteurs clas-

siques.

BLACKWELL ( George ) , théologien anglais

catholique, né dans le comté de Middlesex en
1545, mort à Rome en 1613. On lui conféra,
avec le titre d'archiprêtre , les. pouvoirs les plus
étendus pour administrer l'Église catholique
d'Angleterre

;
pouvoirs qu'il perdit avec son titre

d'archiprêtre, parce qu'il se refusa à rétracter

le serment d'allégeance qu'il avait prêté à Jac-
ques Ier, et que le pape PaulV avait condamné. Il

a laissé , entre autres ouvrages : 1° Epistolœ ad
Anglos pontificios; Londres, 1609, in-4°; —
2° Epistolœ ad Cardinalem Bellarminum ;

—
3° différentes pièces relatives à sa dispute avec
le clergé séculier, concernant la juridiction d'ar-

chiprêtre. Voy. YEncyclopédie catholique. La
Nouv. Biogr. génér. Richard et Giraud.
BLACKW00D (Adam), théologien et histo-

rien écossais, né à Dunfermline en 1539, mort
à Poitiers l'an 1613, étudia à Paris, puis alla

faire son cours de droit à Toulouse. Il revint
ensuite dans son pays , mais il se vit obligé de
repasser en France pour échapper à la haine
de ses ennemis

,
qui , ne lui pardonnaient pas

son attachement à l'Église romaine. Il a com-
posé de nombreux ouvrages dans lesquels il se
montre également habile dans la théologie , la

jurisprudence, la politique et même l'éloquence,
eu égard à l'époque où il vivait. Nous citerons
seulement : 1° de Vinculo religionis et impe-
rii , etc., libri duo, 1575, sans nom d'auteur;
un troisième livre parut à Poitiers vers 1615.
Dans cet écrit, Blackwood attaque vivement le

fameux traité d'Edmond Richer, de Ecclesia-
stica et politica potestate ;— 2° Sanctarum Pre-
cationum Prœmia, seu mavis, Ejaculationes ani-
mœ ad orandum se prœparantis; 1598; — 3° in

Psalmum David quinquagesimum... Meditatio

;

Poitiers , 1608 , in-12. Au reste tous ses ouvra-
ges ont été recueillis et publiés , avec un éloge
de l'auteur, par Gabriel Naudé; Paris, 1644,
in-4°. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXII. Le
Long , Biblioth. histor. de la France.

BLADIMONS. Voy. Blajiont.
BLAIR (Jacques), théologien écossais, mort

en 1743. Il fut envoyé dans la Virginie d'abord
en qualité de missionnaire

,
puis de commis-

saire, et fonda à Williamsburgh , capitale de
cette colonie, le collège de Guillaume et de
Marie , où il exerça pendant cinquante ans les

fonctions de principal. Il a laissé : Explication
du divin Serinon prononcépar notre Sauveur sur
la montagne, etc., en anglais; Londres, 1742,
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vol. in-8°. Voy. la Souv. Biograph. générale.
I. BLAISE (saint), évèque de Sébaste, en

4 vol

I. biiAiaii ^saiiui, eveque ae secaste, en
Arménie , souffrit le martyre vers l'an 316 , sous
l'empereur Lieinius, à Sébaste même. Il, était
le patron de la République de Raguse. L'Église
latine célèbre sa fête le 3 février, et l'Église
grecque , le 11 du même mois. Voy. YEncyclo-
péd. cathol.

IL BLAISE (SAINT-), Ordre de chevalerie
que l'on suppose avoir été institué par les rois
d'Arménie, de la maison de Lusignan, en l'hon-
neur de saint Biaise , comme étant le patron de
leur royaume. Les chevaliers, qui suivaient la

règle de Saint-Benoit, avaient une robe bleue
et portaient sur la poitrine une croix d'or qui
servait de brisure au lion d'Arménie. Mais, d'a-
près Giustiniani, il y avait déjà un Ordre de
chevaliers en Palestine appelé Ordre de Saint-
Biaise et de Sainte-Marie, et qui observaient la

règle de saint Basile ou de saint Augustin, selon
les Menées. Ils devaient combattre les hérésies
et défendre la foi catholique ; l'époque de leur
institution est à peu près la même que celle des
Templiers et des Hospitaliers. La marque de
cette chevalerie était une croix de gueules toute
unie posée sur leur bannière, et au centre de
laquelle se trouvait l'image de saint Biaise avec
ses ornements pontificaux. Voy. Bernard Gius-
tiniani , dans son Hist. de l'origine des Ordres
militaires, tom. Ier, c. xxiv.

III. BLAISE (SAINT-), abbaye princière de
bénédictins, située dans une vallée du Brisgau,
que traverse l'Alb et qu'entourent les monta-
gnes de la forêt Noire. Ce fut au Xe siècle que
Saint-Biaise

,
qui jusqu'alors n'avait été qu'un

prieuré de Rheinau, devint une abbaye indé-
pendante. Un siècle après elle avait déjà plu-
sieurs couvents, et ses richesses et sa splen-
deur allèrent toujours croissant, grâce aux dons
et aux privilèges accordés par les empereurs et
à la protection signalée des Papes. La paix de
Presbourg , en 1805, donna Saint-Biaise à Bade.
L'an 1806 le couvent fut provisoirement aboli

,

pour l'être définitivement en juin 1807. Voy.
Frick, dans le Diction, encyclopéd. de la théol.
cathol.

BLAM0NT ou BLASIMONT (Bladimons),
abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit, de la con-
grégation des Exempts, située au diocèse de
Bazas et sous l'invocation de saint Maurice. Elle
existait dès l'an 980. Voy. Sainte-Marthe. Gall.
Christ., tom. I, col. 1217.
BLAMPIN (Thomas), savant bénédictin de

la congrégation de Saint-Maur, né à Noyon en
1640, mort l'an 1710, par suite de ses grandes
austérités

, à Saint-Benoit-sur-Loire
,
professa la

philosophie et la théologie, et fut successive-
ment prieur de Saint -Nicaise de Reims de
Saint -Rémi et de Saint-Ouen de Rouen. On a
de lui

: Sancti Aurelii Augustiui , Hipponensis
episcopi, opéra, emendata studio monachorum Or-
dinis S. Benedicti, eum vita ejusdem S. Auqu-
stini, indicibus, etc.; Paris, 1679-1700, 8 vol
in-fol.

BLANC (Thomas LE), jésuite, né à Yitry, en
Champagne, mort à Reims en 1669, professa
l'hébreu et l'Écriture sainte, et fut recteur de
plusieurs collèges. Il a laissé, entre autres écrits :

1° Jésus pastor oves proprio sanguine pascens :

Commentarius in psalmum XXII; Dijon , 1659
in-16

;
— 2° Analysis psalmorum Davidicorum

,

eum amplissimo commentario , in quo non tan-
tum sensus littérales , sed omnes etiam mystici
exponuntt/r; Lyon, 1665 et 1676, 6 vol. in-fol.;
Cologne, 1681. Voy. Moréri, Diction, histor.
Sotwel, Bib/ioth. Scriptor. Soc. Jesu. Richard et

Giraud, qui donnent la liste de la plupart des

autres écrits de Le Blanc, ainsi que la Xouv.

Biogr. génér., tom. XXX. col. 89.

BLANCALANDA. Voy. Blanchei^ande.
BLANCHARD (Antoine), bachelier en théo-

logie, a laissé, entre autres ouvrages : Discours
pathétiques sur les matières les plus importantes
et les plus touchait tes de la morale chrétienne, etc.

;

Paris, 1730, 2 vol. in-12.

BLANCHARDISME, secte ainsi nommée de
Blanchard, ancien professeur de théologie et

curé de Lisieux,qui écrivit à Londres, pendant son
exil, plusieurs écrits dans lesquels il prétendait
ri .i winn t r>ov» l 'illori'olitû l'inincti i^O ot In Tinlli+û rln

Cil OppOSltlun ave i_. j. ic il, vu ï^u il ataiiciin^mi
ses décrets en établissant une église hérétique
et schismatique. Voy. Bergier, Diction, de théo-

logie, et l'art. Axticoncordataires.
BLANCHE (LA), abbaye de l'Ordre de Ci-

teaux au diocèse de Lucon. Voy. Noirmoutier.
BLANCHEC0UR0NNÈ (Albacorona) , abbaye

de l'Ordre de Saint-Benoit dans la Bretagne,
au diocèse de Nantes. On ignore l'époque de
sa fondation.

BLANCHELANBE (Blancalanda), abbaye ré-
gulière de l'Ordre de Prémontré dans la basse
Normandie, et au diocèse de Coutances. Elle
fut fondée en 1554 par Richard de La Haye et
Mathiide de Vernon, sa femme. Voy. Sainte-
Marthe, Gallia Christ., tom. XI, col. 944.
BLANCHETTI. Voy. Bianchetti.
BLANCHINI. Voy. BiANCHiM,n° H.
BLANCHIS (Paul de), dominicain, né à Mu-

rano en Italie au XVIIe siècle , a laissé : Discep-
tationes de clifficilioribus materiis casuum et du-
biorum occurrentium in conscieutia. de Pœniten-
tia, de Negotiatione , de Belto publico et privato;
Venise, 1622 et 1650, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.

BLANCH0N (Jacques), jurisc. du xvie siècle,
né à Uzès, a publié, entre autres ouvrages :

1° Tractatusde jurisconsulti iustitutione; Lyon,
1544, in-4»; — 2U de Summo bono lib. II: ibid.
1550. Voy. ibid.

'

BLANCH0T (Pierre), jurisc, né à Arnay-le-
Duc en Bourgogne l'an 1591, mort en 1632, a
composé, entre plusieurs autres écrits : 1° la
Justice, vraie image de Jésus-Christ ; Lyon, 1627,
in-12;— 2° Commentaire sur les règles du droit
civil et canonique, etc., de la justice et de la loi.
Voy. ibid.

BLANCI0TTI (Bonaventure), carme, prédi-
cateur, né à Pérosa en Italie l'an 1713, a laissé :

/ Fratelh e Sorelle del terz' ordine délie Car-
mine, mformati del proprio stato,e guidati ail'
amordi Dto; Verceil, 1748; —2» Thomœ Wal-
densis, carmehtœ anglici, doctrinale antiquita-
tum fidet Ecclesiœ catho/icœ, ad vetera exemplaria
recognitum,notis illustratum, etc.; Venise 1757
in-fol. T'o.y. le Journ. des Savants', 1760 p 231

'

BLANDA, ancienne ville épisc. de Lucanie
dans le vicariat romain. Cet évêché était établi
des le vi e siècle. Voy. De Commanville, I" Table
alphabet., p. 43. Gaet. Moroni, vol. V p ^55
Richard et Giraud.

'

BLANDINE (sainte), l'une des 48 martyrs de
Lyon

,
morte en 177 sous l'empereur Marc-Au-

rèle. Quoique d'une coinplexion délicate elle
souffrit avec le plus grand courage, et ne cessa
de répéter ces paroles : Je suis chrétienne il ne
se commet aucun crime parmi nous. L'Église l'ho
nore le 2 juin, et on la voit souvent °à la tête
de tous les autres martyrs de Lyon. L'Église de
Vienne appelle encore la fête des martyrs de
Lyon la fête de Sutnte-Blandine.
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BLANDINIÈRE (De LA), né à Laval en 1709,

mort en 1795 à Soulaines (Anjou), curé de cette

paroisse, continuateur de l'abbé Babin (voy.œ

mot), est Fauteur des Conférences ecclésiastiques

du diocèse d'Angers, tenues en 1745 et 1748; 3

vol. in-12.

BLANDRATA (Georges), médecin et sectaire,

né dans le marquisat de Saluées au XVIe siècle,

fut un des premiers nouveaux Ariens. Il se re-

tira à Genève, puis en Pologne et en Transyl-

vanie, où il enseigna qu'il y avait trois per-

sonnes et trois essences dans la Trinité, et que
seul le Père était l'unique vrai Dieu. Voy. Flo-

rin!, de Raymond, Naissance de l'hérésie, 1. II,

c. xvi, n. 5. Sponde , Annal., 1551 , n. 10; 1561

,

n. 33; 1566, n. 30. Moréri, Diction, histor. Le
Diction, eucyclopéd. de la thèol. cathol.

BLANGY (B/angiacum), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoit située dans le comté d'Artois , au

diocèse de Boulogne. Elle fut fondée par sainte

Berthe, que l'on y enterra vers l'an 725 ;
dévas-

tée à l'époque des incursions des Normands,
elle fut rétablie au XI e siècle et occupée par des

religieux de l'Ordre de Saint-Benoit. Voy. Gall.

Christ., tom. X, col. 1588. L'Encyclop. cathol.,

au Supplém.
BLANPAIN (Jean), chanoine régulier de

l'Ordre de Prémontré, né près de Commerci en
1704, mort à Estival en 1765, professa la rhé-

torique, la philosophie et la théologie à l'abbaye

d'Estival , et fut un des plus laborieux collabo-

rateurs de l'abbé Hugo pour les Annales de
l'Ordre de Prémontré. Il a laissé de savantes
notes sur la Vie du B. Louis, comte d'Arnstein

,

religieux prémontré ; elles ont été publiées par
le P. Le Paige , dans la Bibliothèque de Prémon-
tré, et dans l'abbé Hugo, Sacrœ antiquitatis

monumenta, tom. II
, p. 34. Il a laissé, en outre :

Jugement sur les écrits de M. Hugo, évoque de
Ptolémaïde, etc.; Nancy, 1736, in-8°.

BLANZAG (Blanziacum) , ancienne abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoît située dans le diocèse
d'Angoulême ; elle était sécularisée, mais le chef
conservait le titre d'abbé.
BLASCHE (Bernard-Henri), écrivain protes-

tant, né à Iéna en 1766, mort l'an 1852; outre
plusieurs ouvrages pédagogiques, a publié : 1° le

Mal en harmonie avec l'ordre universel; Leipzig,

1827; — 2° Philosophie de la révélation; Gotha,
1829 ;

— 3° Critique de la foi aux esprits dans
les temps modernes; ibid., 1830; — 4° les Attri-
buts divins dans leur unité; Leipzig, 1831. Voy.
la Nouv. Biogr. gêner.

BLASC0 (Charles), théologien italien du xvnr3

siècle, a laissé un ouvrage très -estimé sur la

morale et les cas de conscience , intitulé : Opus-
coli canonici .?fon«:Naples, 1758, in-4°. Voy. le

Journ. des Savants, 1760, p. 289. Richard et

Giraud.

BLASIM0NT. Voy. Blamont.
BLASPHÈME, BLASPHÉMATEUR, BLAS-

PHEMATOIRE , se dit en général de tout dis-
cours ou de tout écrit injurieux à la majesté
divine; mais dans l'usage ordinaire on entend
spécialement par ce terme les jurements et les
impiétés contre le saint nom de Dieu. Les théo-
logiens disent que le blasphème est un crime
qui se commet contre Dieu par des paroles ou
des sentiments qui lui font injure, soit qu'on lui
attribue ce qui ne lui convient pas , soit qu'on
lui ôte ce qui lui convient. Le blasphème est
un péché mortel , et un cas réservé quand on
le commet publiquement. — Le blasphémateur
est celui qui prononce un blasphème. Chez les
Juifs, les blasphémateurs étaient punis de mort.
Une ordonnance de Saint Louis, celles d'Orléans,

art. 23; de Moulins, art. 86, et de Blois, art. 38,
leur infligeaient la même peine. Il n'y a rien là

qui doive étonner, puisque les souverains de la

terre, qui ne sont eux-mêmes que de simples
créatures comme leurs sujets, punissent très-

sévèrement toute parole ou tout écrit outra-
geant leur majesté. — On appelle blasphéma-
toire ce qui renferme ou exprime un blasphème.
C'est avec ce mot qu'on qualiiie en théologie
une proposition qui attribue à Dieu une con-
duite contraire à ses divines perfections, et qui
est capable de diminuer le respect que nous de-
vons à sa majesté suprême. Les théologiens dis-

tinguent deux sortes de propositions blasphé-
matoires : les unes qui joignent au blasphème
une hérésie clairement énoncée, les autres dans
lesquelles l'hérésie n'est pas formellement expli-

quée. Voy. Lévitique, xxiv. August., de Moribus
Manichœor., 1. II,c.xi. Le Droit can., Si quis

,

10, caus. 22, quœst. 1. Conc. Later., sess. IX,
c. n , de Maledicis. Jules III, constit. in Multis.

Pie V, constit. Cum primum apostolatus , 1566.
Bergier, Diction, de théolog. Richard et Gi-
raud.
BLASTARES (Matthieu), théologien grec de

l'Ordre de Saint-Basile, vivait au xiv e siècle. Il

a laissé , entre autres ouvrages : 1° Becueil, par
ordre alphabétique, des canons, des conciles, des
décisions des saints Pères et des lois des empe-
reurs grecs, concernant les matières ecclésiasti-

ques, dans le recueil de Beveridge; — 2° Ques-
tions sur le mariage, dans Leunclavius, Droit
grec-romain. Voy. Doujat, Hist. du Droit canon.

I. BLASTE (Blastus), chambellan du roi Hé-
rode Agrippa. Voy. Actes , xn, 20.

II. BLASTE (Blastus), juif qui passa dans la

secte des Valentiniens , et ajouta au symbole de
Valentin quelques pratiques judaïques, telles

que la célébration de la Pâque le 14 de la lune.
Voy. Aicctor. Append. apud. Tertull. de Prœ-
script., c. lui. Pluquet, Diction, des hérésies.

BLAU (Félix-Antoine) , théologien allemand

,

né en 1754, mort en 1798. Il protessa la théolo-
gie à Mayence; mais, ayant propagé les doc-
trines révolutionnaires, il fut enfermé dans une
forteresse. 11 a laissé : 1° Histoire critique de
l'infaillibilité ecclésiastique ; Francfort , 1791

,

in-8° , en allemand ; ouvrage plein d'attaques
violentes contre l'Église catholique ;

— 2° Essai
sur le développement moral de l'homme; ibid.,

1795, in-8° ;
— 3° Critique des ordonnances rela-

tives à la religion rendues en France depids la
révolution, fondée sur les principes du droit po-
litique et ecclésiastique; Strasbourg, 1799. in-8°.

BLAUFUSS (Jacques-Guillaume), théologien
protestant, Allemand, né à Iéna en 1723, mort
en 1758. Ses principaux ouvrages sont : 1° Dis-
put. dejure et officiis hominis erga brutum; Iéna,
1740; — 2° de Transmigratione animarum secun-
dumJudœorum explicationem ; ibid., 1744, 1745,
in-4° ;

— 3° Disput. de conditura seculi per pri-
rnogenitum, etc.; ibid. ,1758, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
BLAYNEY (Benjamin), théologien anglican,

né à Oxford , mort en 1801 à Polshot , fut cha-
noine de l'église du Christ et professeur royal
d'hébreu à l'université d'Oxford. On a de lui

,

parmi d'autres écrits : 1° une Dissertation sur
les 70 semaines de Daniel; Oxford, 1775, in-4°;
— 2° une traduction nouvelle, avec des notes cri-

tiques, philologiques et explicatives des Prophé-
ties de Jérémie et de ses Lamentations; ibid.,

1784, in-4°; Edimbourg, 1810, in-8°; de Zacha-
rie; ibid., 1797, in-4°; — 3° des Comment, crit.

sur les Psaumes et plusieurs autres ouvrages
restés manuscrits. Blayney était sans contredit



BLIS — 302 — BLON

un habile exégéte, un savant philologue; mais
il recourait trop facilement aux règles de criti-

que suivies par Kennicott pour corriger le texte
hébreu. Voy. ibid.

BLÉMUR (Marie-Jacqueline-Bouette de), re-
ligieuse bénédictine du Saint-Sacrement, née
en 1618, morte l'an 1696, entra dès l'âge de cinq
ans dans l'abbaye de la Sainte-Trinité de Caen

,

prononça ses vœux dès que les lois ecclésias-
tiques le lui permirent, et devint bientôt prieure.
Elle fut pendant toute sa vie un modèle de piété
et de pénitence. On a d'elle : 1° l'Année bénédic-
tine. 7 vol. in-4°; — 2° les Grandeurs de Mûrie;
— 3° les Exercices de la mort; — 4° l'Éloge des
personnes distinguées en vertu qui ont vécu au der-
nier siècle dans l'Ordre de Saint-Benoit, 2 vol.

in-4°; — 5° la Vie de plusieurs personnages
pieux. T"o(/. Feller, Biogr univers.

BLENDECQTJES, abbaye de filles de l'Ordre

de Citeaux sous l'invocation de sainte Colombe,
était située près de Saint-Omer. Ce fut Ghison
d'Aire qui dota ce monastère, comme on le re-

marque par la charte de sa fondation, datée de
118-

2, et émanée de Didié, évêque de Térouane.
Voy. YEncyclop. cathol., au Suppléai.

BLES.Œ. Voy. Blois, n» II.

BLETON (Jean-François), prêtre français, né
près de Valence en 1791, fut nommé en 1816
vicaire de Saint-Vallier, et se livra à l'étude de
la théologie, de l'Écriture sainte et de l'histoire

ecclésiastique. Outre la Vie de plusieurs saints,

on a de lui : 1° Abrégé des preuves de la religion

mises à la portée de tout le monde; Lyon, 1829,
in-18; — 2° Traité des saints Anges ; ibid., 1829,
in-18; — 3° Motifs de consolation que la religion

procure à l'homme dans toutes les positions de la

vie; ibid., 1841, in-18. Voy. la Nouv. Biogr.
génêr.

BLETTERIE (Philippe-René, abbé de LA), né
à Rennes en 1696, mort en 1772, professeur
d'éloquence au collège royal et membre de l'A-
cadémie des inscriptions et belles - lettres , a
laissé , entre autres écrits : 1° Lettres au sujet de
la relation duquiétisme de M. Phelippeaux; 1733,
in-12; brochure qui renferme une justification
des mœurs de Mme Guyon ;

— 2° Histoire de Ju-
lien l'Apostat; Paris, 1735, in-12, et 1746; ou-
vrage curieux et d'une grande impartialité; —
3° Histoire de l'empereur Jovieu , et traduction
de quelques ouvrages de l'empereur Julien ; Paris,
1748, in-12

; livre remarquable par la sagesse et
l'équité avec lesquelles l'auteur justifie Jovien,
calomnié par les philosophes modernes à cause
de son attachement au christianisme. Voy. Fel-
ler, Biogr univers. La Nouv. Biogr. génér
BLIOUL (Jean du), cordelier et docteur en

théologie, né dans le Hainaut au xvie siècle, fit

un voyage à Jérusalem et se fixa à Besancon,
où il fut grand pénitencier. Il a laissé : Voyage
de Hiérusalem et pèlerinage des saints lieux de
la Palestine, contenant les indulgences et outres
choses notables et remarquables vues par l'auteur
en Palestine; Cologne, 1600, in-8 .; 1602, in-16.
On lui attribue plusieurs autres ouvrages. Voy.
Foppens, Biblioth. Belg., p. 603. Richard et Gi-
raud.

BLISSEMIUS (Henri), jésuite allemand, théo-
logien, prédicateur, mort à Gratz en 1586, fut
provincial de sa compagnie dans toute l'Au-
triche. On a de lui, imprimés à Ingolstadt :

1° de Commun ione sub una specie; — 2° de Ec-
clesia militante, contra Herbrandum Tubingen-
sem. Voy. SweeH, Athenœ Belgicœ.
BLISSON (M.), canoniste français du xvnr3

siècle , est auteur d'un Traité des droits des
évéques sur les réguliers exempts; Paris, 1715,

in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1715. Richard

et Giraud.
I. BLITTERSWICK (Guillaume de), jurisc.

flamand, natif de Bruxelles, mort en 1680.

Échevin de sa ville natale et de Gueldre, mem-
bre du grand conseil de Malines, a laissé :

1° Symbola politica christiana, traduit de l'es-

pagnol de Didace de Saavedra ;
Bruxelles, 1649,

in-fol., et Amsterdam, 1652; — 2° Dissertatio

de rébus publicis et Ruremunda vigens, ardens,

renuscens; Bruxelles, 1666, in-fol.; ouvrage dé-

dié au pape Alexandre VII. Voy. l'Encyclopéd.

cathol.

II. BLITTERSWICK (Jean de), théologien
flamand de l'Ordre des Chartreux, natif de
Bruxelles, mort en 1661. Outre un grand nom-
bre d'ouvrages de dévotion en flamand, traduits

de différentes langues, il a laissé : 1° Soupirs
spirituels vers Dieu; Bruges, 1629, in-12; —
2° Oraison à l'usage des personnes qui visitent les

saintes images de la Vierge exposées à Bruxelles

à la vénération publique; Bruxelles, 1623, in-16;
— 3° dix-huit Traités et Discours divers , selon
que l'indique VHist. de la Chartreuse de Bruxelles,

par J. Baptiste de Vaddère, dont la bibliothèque
de Bourgogne possède le manuscrit. Voy. Petre-
ius, Biblioth. Cartusiana.L'Encyc/op. cathol.

BL0CH (Georges-Castaneus), évêque protes-
tant de Bipen en Danemark, né en 1717, mort
en 1773, s'occupa de la botanique dans ses rap-
ports avec l'Écriture sainte. On a de lui : Ten-
tamen Phenicoloyices sacra?, seu dissertatio em-
blematico-theologica depalma; Copenhague, 1767,
in-8° ; cette dissertation^ qui est remplie de cu-
rieuses recherches, a pour objet le palmier-
dattier de la Palestine et de l'idumée, dont il

est souvent question dans la Bible, et que les

botanistes modernes nomment Phœnix dacty-
lifera.

I. BLOIS (de). Voy. Blosius.
II. BLOIS (Blesœ), ancienne et jolie ville, au-

trefois capitale du Blaisois. L'évèché fut érigé
en 1697 par Innocent XII, aux instances de
Louis XIV, roi de France, et formé du démem-
brement de l'évèché de Chartres. Supprimé par
Pie VII en 1801 , il fut rétabli par le même
pape, en vertu du concordat de 1817 fait avec
Louis XVIII. Son premier évêque fut David-Ni-
colas Berthier, prélat aussi savant que pieux.
Voy. Gaet. Moroni, vol. V, p. 258, 259. Richard
et Giraud, tom. XXVIII, p. 166, 167.
BL0MENVENNA (Pierre), nommé quelque-

fois Leodiensis, parce qu'il était natif de Liège,
de l'Ordre des Chartreux, né en 1447, mort à
Cologne en 1516. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons : 1" de
Auctontate Ecdesiœ;— -1° Contra Anabaptistas:— 3° de Natura Dei; — 4° de Vera religione , et
quinam appellandi veri religiosi;— 5" lnforma-
tio de diversa ratione adorandi Deum, Sanctos
et homines. Voy. Valère -André, Biblioth. Bèlq.
Richard et Giraud, qui donnent la liste com-
plète des écrits de Blomenvenna.
BLONDEAU (Claude), jurisc. français du XVIIe

siècle. De concert avec Guéret, il commença en
1672 la publication du Journal du Palais 10 vol
in-4°, ouvrage qui contient les principaux arrêts
de différentes cours souveraines du royaume
de 1672 à 1700. Blondeau a encore donné une
nouvelle édition de la Somme bénéficiale de Lau-
rent Bouohel sous ce titre : Bibliothèque cano-
nique; lb89. \ »u. 1 Avertissement du Journ. du
Palais, edit. de 1701. Mercure de France Hist
abrrg. des journ. de jurisprud., juin 1737' t. II
p. 1286. ' ' '

I. BLONDEL (David), théologien protestant,
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né à Châlons-sur-Marne en 1591, mort a Am-
sterdam en 1655, devint habile dans l'histoire

ecclésiastique et civile, fut ministre à Houdan,

et professa l'histoire à Amsterdam. On a de lui

plusieurs ouvrages . qui ont été condamnés sé-

parément à différentes époques ; mais un décret

du 10 mai 1757 proscrivit tous ses écrits en ma-

tière religieuse : Et cetera ejusdem opéra, m
quibus de Religione tractât. Cependant nous de-

vons dire, à la louange de Blondel, qu'au mi-

lieu de ses erreurs il a reconnu que l'histoire

de la papesse Jeanne n'était qu'une pure fable.

II. BLONDEL (François), sieur des Croisettes,

architecte, mathématicien et littérateur, né à

Ribemont en 1617, mort à Paris en 1686. Outre

plusieurs ouvrages sur les mathématiques et

l'architecture, il a laissé : Histoire du Calen-

drier romain, qui contient son origine et les di-

vers changements qui lui sont arrivés; Paris,

1682, in-4"; La Haye, 1694, in-12. VoyAeJourn.
des Savants . 1683.

III. BLONDEL (Pierre -Jacques), prieur de

Saint-Jean-Saint-Doucelin d'Alonne, au diocèse

d'Angers, né à Paris en 1674, mort en 1730, a

fourni des articles intéressants aux Mémoires
de Trévoux de 1702 à 1710, et a publié : Vérités

de la religion enseignées par principes; Paris,

1705, in-12. Richard et Giraud.
IV. BLONDEL (Laurent), parent du précé-

dent, né à Paris en 1671, mort en 1740, avait

une parfaite connaissance des livres de tonte

espèce, et dirigea l'imprimerie de Desprez. On
a de lui, entre autres ouvrages : Vies des Saints

pour chaque jour de l'année , tirées des auteurs

originaux; Paris, 1722, in-fôl.; — 2° Epitres et

Evangiles des dimanches, des fêtes, etc., avec de
courtes explications, des réflexions et pratiques;

ibid., 1730, in-18; — 3° Idées de la perfection

chrétienne ; ibid. , 1727, in-12. Voy. la liste de ses

autres écrits dans Richard et Giraud.
I. BL0NDUS. Voy. Blount, n» II.

II. BL0NDUS (Flavius), nom latinisé deBiON-
do (Flavio), né à Forli en 1388, mort à Rome
l'an 1463 , et qui fut secrétaire d'Eugène IV et

de plusieurs autres papes. On a de lui : 1° Ita-

lia lustrata sive illustrata, per regiones sive pro-
vincias XV III

,
publiée pour la première fois à

Rome, 1474, in-fol.; — 2° Historiarum ab incli-

nato romano imperio, et Roma per Alaricum, Go-
thorum regem , anno Christi 410 capta , usque ad
annum 1440, Décades très, libri XXXI; Venise,

1483, in-fol., et 1484; dans cette 2e édit. on
trouve un abrégé des deux premières décades
par le pape Pie II (JEneas Sylvius); — 3° plu-
sieurs ouvrages en manuscrit, dont on peut voir

les listes dans la Nouv. Biogr. génér., t. XVII,
col. 865, 866.

BL00MFIELD (S. T.), savant anglais dont les

ouvrages sont très - estimés et très - répandus
parmi ses coreligionnaires , tant en Angleterre
qu'en Amérique. On a de lui : 1° Recensio Syn-
optica Annotationis Sacrœ, being a Critical Di-
gest and Synoptical Arrangement of the most
important Annotations on the New Testament,
exegetical, philological, and doctrinal : carefully
collected... Thewhole interspersed with a copions
body of original Annotations. Bloomfleld tire

ses annotations exégétiques et doctrinales des
scholiastes et des glossateurs, aussi bien que
de Théophilacte , de Théodpret, d'Euthymius,
et des anciens Pères de l'Église

,
particulière-

ment de saint Chrysostome. Quant aux inter-
prètes et aux critiques modernes , il met large-
ment à contribution Elsmer, Raphelius , Kypke,
Wetstein, Koppe, Rosenmùller, Tittmann, Kui-
nœl, Whitby, Macknight, Doddridge, et une

foule d'autres, soit anglais, soit étrangers. Enfin
il s'est encore aidé clés travaux des savants

Cartwright, Buxtorf, Lightfoot, Pococke, Suren-
husius, Schoettgenius, Meuschen, etc.; en sorte

qu'il se trouve à peine un passage obscur et

difficile du Nouveau Testament qu'il n'ait cher-

ché à éclaircir et à expliquer d'une manière
satisfaisante; — 2° The Greek Testament with
English Notes critical, philological and exege-

tical; Londres et Cambridge, 1832. Cet ouvrage
a eu plusieurs autres éditions à Londres; il y
en a paru une aussi à Boston en 1836. Nous de-

vons faire remarquer que'Bloomfield a pris pour
base de son texte la dernière édition de Robert
Estienne.

BL0SIUS ou de BL0IS (François-Louis),
bénédictin , né au pays de Liège en 1506, mort
en odeur de sainteté vers 1563. Devenu abbé
du monastère de Liesse, il le réforma, et fit de
nouveaux statuts qui furent approuvés par
Paul III. Le principal de ses ouvrages est inti-

tulé : Spéculum religiosorum, traduit en français

par L. Mombroux de la Nauze, sous le titre de :

le Directeur des âmes religieuses ; Paris , 1726

,

in-18, précédé d'une Vie de Blosius; et plus
tard, en 1820, par M. de Lancénais, sous le titre

de : Guide spirituel , ou Miroir des âmes reli-

gieuses; 1 vol. in-32, avec fig. Tous les ouvrages
de Blosius ont été réunis et publiés par son dis-

ciple Jacques Frojus ; Cologne , 1571 , in-fol.;

Paris, 1606, in -4°; Anvers, 1633. Voy. André
Duchène, Hist. de la mais, de Châtillon. Fran-
çois Sweert, in Athen. Belg. André-Valère , Bi-

blioth. Belg. Anonym., apud. Bolland., au 7 jan-
vier. Sainte-Marthe, Gallia Christ., tom. IV. La
Nouv. Biogr. génér.

I. BL0ÛNT (Charles), écrivain anglican, fa-

meux déiste, né en 1654, mort en 1693 par un
suicide que son motif rend encore plus honteux.
Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° Anima mun- „

di, ou Histoire des opinions des anciens sur l'état

des âmes après la mort ; Londres, 1679, in-8°, en
anglais; — 2° la Grande Diane des Ephésiens, ou
Origine de l'idolâtrie ;1680 , in-8°. Voy. Nicéron,
Mémoires, tom. XXIII , et les justes réflexions de.

Feller, dans sa Bioi/r. univers.

II. BL0UNT ou BL0NDUS , BLUNDDS (Jean),
théologien anglais, catholique, mort en 1248,
étudia dans les universités d'Oxford et de Paris,

et se distingua par l'élévation de son esprit,

ses vertus chrétiennes et une profonde érudi-
tion. Il professa la théologie à Oxford , et fut

nommé prébendier et chancelier de l'Église

d'York. On a de lui : 1° Summarium sacrœ fa-
cultatis; — 2° Dissertationes aliquot. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

B0AISTUAU. Voy. Boistuau.
B0ANA ou BAHANNA, siège épisc. de la Bi-

zacène en Afrique. Victor, l'un de ses évêques

,

assista à la conférence de Carthage. Un autre
évêque de ce siège , nommé Janvier, souscrivit

à la lettre des évêques de sa province à Con-
stantin, dans le concile de Latran tenu en 649,
sous le pape saint Martin Ier .

B0ANERGES , fils du Tonnerre , surnom que
Jésus -Christ donna aux enfants de Zébédée,
Jacques et Jean. Voy. Marc, m, 17.

B0ARETTI (François), ecclésiastique italien,

né en 1748, mort à Venise en 1799, professa

pendant dix ans l'éloquence sacrée au gymnase
ecclésiastique de Venise, et a laissé, outre des
traductions de divers poètes grecs : 1° une tra-

duction des Psaumes de David; Venise, 1788, 2
vol. in-8°; — 2° Dotirina de' Padri greci rela-

tiva aile circostanze délia Chiesa nel secolo xvm,
tratta de' testi originali/ibid., 1791, 2 vol. in-8%
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—3% traduction en prose de V Ecclésiaste; ibid.,

1792, in -8°; — 4° le Livre de la Sagesse, avec
une réfutation des principes émis par l'abbé

Nicol. Spedalieri, dans son ouvrage : de' Diritti

dell' uomo; ibid., 1792, in- 8°. Voy. la Nom:
Biogr. gêner.

BOBÏ, B0BI0 ou BOBBIO (Bobium, Boïum),
ville épisc. des Alpes Cottiennes et du vicariat

italique dans le duché de Milan, sur la Trébia.
Elle doit son origine à saint Colomban, qui ob-
tint d'Agilulphe, roi des Lombards, la permis-
sion d'y bâtir un monastère , dont il fut abbé.
Peu à peu ce lieu se peupla, et l'empereur saint

Henri demanda qu'on l'érigeàt en évèché. Be-
noit VIII y consentit. Ce siège était suffragant

de Ravenne; mais Innocent II érigea Gênes en
métropole, et, en 1133, lui soumit le siège de
Bobi. Voy. Ughelli , Italia Sacra, tom. IV, pag.

926, 1287. Gaet. Moroni, vol. V, p. 259, 260.

Le Diction, encyclop. de la the'ol. cathol. Richard
et Giraud.
BOBIANUM. Voy. Boiaxo.
BOBOLA (André), martyr de la Société de

Jésus, d'une famille noble très - ancienne , na-

quit en 1590 dans le palatinat de Sandomir, et

succomba le 16 mai 1657 aux tortures les plus

affreuses. Son cadavre fut entouré d'une auréole

éclatante. Dès lors Bobola devint l'objet du culte

des fidèles, qui l'invoquèrent avec confiance. Le
9 février 1755 Benoit XIV constata le martyre:
Grégoire XVI déclara, le 25 janvier 1835, la con-
servation de son corps miraculeuse ; et Pie IX,

ayant reconnu trois autres miracles opérés par
l'intercession de Bobola, décréta le 3 juillet

1853 que les Jésuites pouvaient célébrer sa fête

dans leurs églises le 23 mai, jour de l'octave

de son martyre. Voy. le Diction, encyclop. de la

the'ol. cathol.

B0B0LENE ou B0B0LEIN , moine de Luxeuil
ou de Granfel, vivait au vne siècle. On a de lui :

la Vie de saint Germain, premier abbé de Gran-
fel ; elle se trouve dans les Bollandistes, au 21
février, et dans les Actes des Saints de l'Ordre
de Saint-Benoit , tom. IL Voy. D. Rivet, Hist.
litt. de la France, tom. III, p. 631.

B0B0N. Voy. Beuvon.
I. BOCGI, fils de Jogli, de la tribu de Dan.

Voy. Nombres, xxxiv, 22.

IL BOCCI, grand prêtre des Juifs, (ils d'Abi-
sué et père d'Ozi. Voy. I Parai., vi, 5.

BOCCIAU , lévite , fils d'Herman ; il jouait de-
vant l'Arche. Voy. I Parai., xxv, 4.

B0CC0NIA. Voy. Bcccoma.
BOCHARD (Claude-Marie), vicaire général

de Lyon, né en 1759 dans le Bugey, à "Ménes-
truel , où il mourut l'an 1834, était" de la mai-
son et société de Sorbonne. On lui doit : 1° Dia-
logues chrétiens ; 1796, ouvrage destiné à rame-
ner à la religion un jeune homme qui s'en était
écarté ; en 1802 l'auteur y ajouta un second vo-
lume , dans lequel il traite des pratiques de la

religion et surtout des sacrements
; et en 1805,

un troisième volume contenant un règlement de
vie et un exposé des devoirs du chrétien parut
sous le titre de : Jules chrétien , ou Dialogues
sur les principes et les plus essentielles pratiques
du chrétien, à l'usage des gens du monde; —
2° Manuel à l'usage des séminaires ; Lyon, 1815,
in-8° , avec un Appendice sur les études de Sor-
bonne ;

— 3° Logique française; — 4° Extraits
à l'usage des classes d'éloquence sacrée; 1832,
2 vol. in-8°; ces deux derniers ouvrages ne por-
tent pas de nom d'auteur ;

— 5° Cinquième âge
de l'Eglise, extrait, d'une dissertation, sur les sept

âges selon l'Apocalypse, 1826, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

B0CHART (Samuel), ministre protestant,

né à Rouen en 1599, mort à Caen en 1667, était

très-versé dans la philosophie , la théologie

,

l'hébreu , le syriaque , le chaldéen , l'arabe et

l'éthiopien. Ses principaux ouvrages sont :

1» Phaleg et Chanaan
,
qui sont les deux parties

de la géographie sacrée; Francfort, 1674, in--t°;

— 2° Hierozoïcon, ou Histoire des animaux dont

il est parlé dans l'Écriture; Londres, 1663;

Francfort, 1675, 2 vol. in -fol.; Leipzig, 1793-

1799, 3 vol. grand in-4°; édition donnée par

E.-J.-C. Rosenmuller avec des notes. Ses œuvres
complètes ont paru à Leyde etàUtrecht, 1692,

1712. Au point de vue des sciences naturelles,

les hommes les plus habiles du jour peuvent

tirer une grande utilité de l'érudition de Bo-
chart, qui fait constamment usage des natura-

listes grecs, latins et arabes. Nous ne dirons

pas de même de la partie philologique : ses

connaissances en hébreu et en arabe n'étaient

pas assez approfondies pour qu'il pût éviter une
foule d'erreurs qu'il a commises dans ses expli-

cations. Voy. Nicéron , Mémoires. Etienne Mo-
rin, Dissert, de Vita et Scriptis Bochart. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol. La Nouv.

Biogr. génér. Richard et Giraud.

B0CHEL (Bochellus). Voy. Bouchel.
B0CHERVILLE (SAINT-GEORGES DE), en

latin S. Georgius de Balcheri- Villa), abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit , située dans le pays de
Caux, en Normandie , au diocèse de Rouen. Ce
fut d'abord une église collégiale ; en 1114 on y
établit des religieux de Saint-Évroul , et en 1660
on la donna aux bénédictins de Saint-Maur.
Voy. Gall. Christ., tom. II, col. 267 , nov. edit.

B0CHRI ,
père de Séba , fameux par sa révolte

contre David. Voy. II Rois, xx, 1, 2.

BOCK (Frédéric-Samuel), savant allemand,
né à Kœnigsberg en 1716 , mort en 1786 ,

pro-

fessa le grec et la théologie , et laissa , entre
autres ouvrages : 1° Spécimen theologiœ natura-
lis ; Zullichau, 1743, m-4°; — 2° Historia anti-

trinitariorum , maxime socinianismi et socinia-

norum ; Kœnigsberg et Leipzig, 1771. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

B0CKING (Radulphe), dominicain anglais,

né a Chichester dans le xm e siècle , a laissé :

la Vie de saint Hichard , évêque de cette ville
,

dont il avait été le confesseur; cette Vie se
trouve dans les Bollandistes, 3 avril, p. 282-
318. Voy. Echard, Script. Ord. Prœd., tom. I,

p. 240.

B0CQUILL0T (Lazare- André), chanoine
d'A vallon , né dans cette ville en 1649, mort en
1728. D'abord avocat, il entra dans l'état ecclé-
siastique et devint curé de Chastellux. On a de
lui un grand nombre d'ouvrages

,
parmi lesquels

on cite : 1° six volumes A'Homélies: Paris, 1688-
1702

;
— 2" les Règles de la liturgie ; 1690 ;

—
3° Traité historique de la liturgie sacrée ou de
la Messe : Paris

, 1701 , in - 8»
;
— 4° un Rituel

pour le diocèse d'Autun. Voy. Nicéron, Mém.,
tom. VIII et X. Richard et Giraud.
B0CRU ,

fils d'Azel, de la tribu de Benjamin.
Voy. 1. Parai

, vm, 38 ; ix, 44.
BODE (Christophe-Auguste), orientaliste al-

lemand
,
protestant , né à Wernigerode en 1722,

mort en 1796, fit à Halle, et ensuite à Helm-
staedt ,

un cours sur les livres saints et sur la
grammaire hébraïque. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Evangelium secuiuluni Matthceum °ex
versione Ethiopici interpretis ; Halle 1749-
2° Evangelium seamdum Matthœum, ex versione
Persici interpretis; Helmstaedt, 1750; — 3» Hem
serundum Marcum, Luc/im et Johannem- ibid
1751 ;

—4° Novuni. Testamentum ex versione Ethio-
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pin interprète; ibid., 1752-1/55; — o° Pseudo-

critica-Millio-Bengeliana; Halle, 1767, 2 vol.

in -8°. Mill, n'étant pas suffisamment instruit

dans les langues orientales , a eu recours , en

composant son édition du Nouveau Testament

°rec , aux traductions latines des versions orien-

tales de la Polyglotte de Walton ; ce qui lui a

fait commettre des erreurs. Pareille chose est

arrivée à Bengel. Le dessein de Bode a donc

été de corriger les fautes de ces deux critiques
;— 6° Pseudo-critica-Wetstmiiana

,
qui a été in-

sérée dans la Biblioth. d'Eichhorn, tom. IV,

p. 364. Voy. YEncyclop. cathol. La Noav. Biogr.

génér.

BODENSCHATZ ( Jean-Christophe-George ) ,

orientaliste allemand, protestant, né à Hof en

1717, mort en 1797 , était particulièrement versé

dans l'étude des antiquités judaïques. 11 a laissé,

en allemand : 1" Constitution ecclésiastique des

juifs modernes et principalement des juifs alle-

mands ; Erlangen et Cobourg, 1748, 1749 et 1756;
— 2° Explication des livres saints du Nouveau
Testament, d'après les antiquitésjudaïques ; Ha-
novre, 1756. in-8°. Voy. la Nouv. Biog. génér.

BODENSTÉIN (André). Voy. Carlostad.
BODIN (Jean), magistrat, né à Angers vers

1530 , mort de la peste à Laon en 1596 , a com-
posé plusieurs ouvrages, dont les principaux

sont : 1° de la République; Paris, 1576, in-fol.;

ouvrage traduit en latin par l'auteur lui-même,
comme le porte l'édition de Cologne de 1586;
— 2° Methodus ad facilem historiarum cognitio-

nem; Paris, 1566, in-4°; — 3° Heptaplomeron

,

sive Colloquium de abditis rerum sublimium ar-

canis; nommé autrement Naturalisme de Bodin;
— 4° la Démonomanie, ou Traité des Sorciers;

Paris, 1580, in-4°; — 5° Theatrum naturœ; Lyon,
1556 , in-8°. lie Naturalisme est resté longtemps
manuscrit; c'est à Berlin, 1841,in-8°, qu'il fut

imprimé pour la première fois. On a accusé
Bodin d'être protestant, juif et même athée;
quand on a lu ses livres, on est en effet tenté

de le juger ainsi , et l'on n'est nullement étonné
qu'ils aient été condamnés par la congrégation
de YIndex

I. BOËCE ou BOETHIUS, BOETIUS (Flavius
Anicius Manlius Torquatus Severinus), né à

Rome en 470, mort en 525. Issu d'une ancienne
et illustre famille, il devint consul en 510; et,

l'an 522 , ses enfants furent élevés à la même
dignité

; mais, ayant été accusé d'avoir voulu
rétablir l'autorité du sénat et de la république
romaine, il fut. dépouillé de ses biens, jeté en
prison , où il fut tué par l'ordre de Théodoric.
Boëce était très-versé dans les sciences, les

arts et la philosophie, et possédait une élo-

quence peu commune. Il a laissé , entre autres
ouvrages : 1° de Consolatione philosophiœ; —
2° de Sancta Trinitate ad Symmachum;— 3° de
Duabus naturis et una persona Christi , adversus
Eutycheu et Nestorium. Tous les ouvrages de
Boëce ont paru à Nuremberg, 1476 ; Venise, 1491

,

etBàle, 1570, in-fol.; Leyde, 1671, in- 8°, enfin
Paris, 1680, in-fol. Ils ont été traduits en
français par le P. Régnier, chanoine de Sainte-
Geneviève; Paris, 1676, in-12, et par de Fran-
cheville , conseiller du roi de Prusse ; La Haye,
1744, 2 vol. in -8°. Le P. Papebroch donne à
Boëce le titre de saint, et il joint sa Vie à
celle du pape Jean. Voy. Acta Sanctorum, Gmaii,
p. 707. D. Ceillier, Aut. ecclés.. tom. XV. L'abbé
Gervaise, Vie de Boëce; Paris, 1715. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biog. génér. Le Dict.
encyclop.de la théol. cathol.
IL B0ECE (Vulfin), évêque de Poitiers, vi-

vait vers l'an 830. On a de lui : la Vie de saint

Junien, abbé de Mairé-l'Évescaut, qui vivait au
VIe siècle. Elle se trouve dans Mabillon, Acta
Sanct. Ord. S. Ben., p. 307. Voy. la Nouv. Biogr.
oénér

.

B0ÉCLER (Jean-Wolfgang), théologien alle-

mand, originaire de Livonie, mort à Cologne
en 1717. Il abjura dans cette ville le protestan-
tisme et embrassa la religion catholique. On a
de lui quelques ouvrages en faveur du catholi-

cisme et un livre écrit en allemand, et intitulé :

Rites superstitieux des pauvres Esthoniens ; Co-
logne , 1691. Voy. ibid.

B0EGERT (Jean -Baptiste), chanoine hono-
raire , né à Kaisersberg en 1791 , mort à Mul-
house en 1832. Il reçut les ordres et fut direc-
teur des hautes études au séminaire de Molsheim.
On a de lui : 1° Méditations philosophiques , ou
la Philosophie conduisant l'homme à la religion

et au bonheur; Strasbourg , 1823, in-12; — 2» Ré-
flexions amicales d'un chrétien sur une lettre

adressée à M. l'abbé Maccarthy ; — 3° Cri de la

justice et de la vérité. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers.

BŒHME (Jacques), cordonnier, fils d'un
paysan luthérien, né en 1575 dans le village

d'Alt - Seidenberg , près de Gœrlitz , mort l'an

1624 , avait le goût des choses religieuses ; il

se crut même appelé à une mission extraordi-

naire. Pendant ses voyages comme compagnon
il resta toujours pieux et recueilli. Les discus-
sions des luthériens et des calvinistes . tout en
jetant le trouble dans son esprit, le portèrent,

à étudier de plus en plus les problèmes mysté-
rieux de la nature et de l'homme , et à chercher
les formules qui pouvaient exprimer le mieux
les idées étranges qu'il avait dans l'esprit. Il

commença vers 1612 à rédiger ses vues sur Dieu
et le monde dans un écrit qu'il nomma VAurore
naissante; en 1618 il composa ses Lettres théo-

sophiques ; l'année suivante , son Traité des trois

principes, et dès lors ses écrits se succédèrent
rapidement ; on en tira de nombreuses copies
pendant longtemps ; enfin on les livra peu à peu
à l'impression; et ce ne fut qu'en 1682 que J.-G.
Gichtel en donna à Amsterdam une édition
complète qui a été reproduite dans la même
ville

, en 1730 , sous le titre de Theosophia reve-
lata, in-8°. Les œuvres de Bœhme ont été tra-
duites en anglais, et une partie l'a été en fran-
çais. Voy. de Rauscher, qui a consacré à cet
écrivain extraordinaire un article très-intéres-
sant dans le Diction, encyclop. de la théol. ca-
thol.

I. B0EHMER (Georges-Louis), protestant,
né à Halle en 1715, mort à Gœttingue l'an 1797,
devint professeur ordinaire , conseiller aulique
et doyen de la faculté de droit de Gœttingue.
On a de lui

,
parmi plusieurs autres écrits :

1° Principia juris canonici; Gœttingue, 1762,
in-8°, réimprimés quatre fois, la dernière en
1785; — 2° Observationes juris canonici; ibid.,

1673, in-8». Voy. Feller.
II. B0EHMER (Juste-Henning)

,
père du pré-

cédent, né à Hanovre en 1674, mort à Halle
l'an 1748 , fut chancelier de l'université de Halle
et doyen de la faculté de droit. On a de lui :

1° un Corps de droit avec des variantes, des
notes , etc. Quoique protestant , Boehmer dédia
son ouvrage à Benoit XIV

,
qui le reçut avec

bonté; — 2° Jus ecclesiasticum Protestantium ;

1736, 4 vol.; ouvrage dans lequel il donne plus
d'essor aux préjugés de sa secte; — 3° Jus pa-
rochiale, in-4°. Le cardinal Gerdil a écrit contre
lui et réfuté quelques-uns de ses principes. D'un
autre côté, on lit dans YIndex librorum prohi-

bitorum : « Boehmerus Justus Henning. Anim-

20
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adversiones in Institutiones Juris Ecclesiastici

Claudii Fleury. (Decr. 18 julii 1729.)— Institu-

tiones juris Canonicitum Ecclesiastici, tum Pon-
tificii ad methodum Decretalium , nec non ad
Fora Catholicorum , et Protestantium compo-
site. (Decr. 22 maii 17i-5.) — Schilterus illu-

stratus. (Decr. 12 maii 1749. ) » Voy. Feller, et

surtout Hartnagel, dans le Dict. encycl. de la

théol. cath.

BOEN , un des descendants de Ruben, fils de
Jacob. Quant à l'expression pierre de Bohen
(Aben-Bohen ) dont il est parlé dans Josué (xv, 6),
c'était apparemment une pierre à laquelle Boen
donna son nom, et qui devint un nom propre
de lieu.

BOERIUS. Voy. Bohier.
BOERNER (Christian-Frédéric), protestant,

né à Dresde en 1683, mort à Leipzig en 1753,
professa la théologie dans cette dernière ville,

et étudia spécialement les livres saints et l'his-

toire ecclésiastique. Ses ouvrages théologiques
sont : 1» de Lutheri Actis anno 1520; Leipzig,

1720 ;
— 2° de Actis Lutheri Vorsmaciensibus

anno 1551 ; ibid., 1721, in-4°; — 3" Dissertatio-

nes sacras quibus illustria oracula divina , san-

ctiorisque doctrinœ capita explicantur , et à de-

pravationibus vindicantur ; Leipzig, 1752, in-4°;

— 4° Institutiones theologiœ symbolicœ; ibid.,

1751, in-4°, Voy. le Journal des Savants, p. 248
et 874.

BŒSCHESTEIN (Jean), né en Autriche en
1471 , fut un des restaurateurs de la langue hé-
braïque en Allemagne. Il l'enseigna successive-

ment à Augsbourg et à Wittemberg. On a de
lui : 1° Grammaire hébraïque, Augsbourg, 1514,
in-4°; — 2° des corrections et des additions au
Rudimenta hebraica du rabbin Mosché Kimchi;
ibid., 1520; — 3° une version allemande et latine

des Psaumes de la pénitence d'après le texte

hébreu; ibid., 1526, in-4°. Voy. Feller, la Nouv.
Biogr. génér.

BOETHUS
,
père de Simon

,
qui fut grand

prêtre des Juifs depuis l'an du monde 3981 jus-
qu'en 3999. Voy. D. Calmet, Dict. de la Bible.

BOETIUS. Voy. Boece, n° I.

B0ETIUS-EP0, célèbre jurisc, né à Roorda
dans la Frise en 1529, mort à Louvain en 1599,
embrassa d'abord les erreurs de Calvin, dont il

finit par se désabuser, et il se livra à l'étude de
la jurisprudence civile et canonique, qu'il en-
seigna à Douai pendant vingt-sept ans. On a de
lui plus de soixante traités sur le droit, dont
le principal est: Antiquitotcs ecclesiasticœ. Voy.
André-Valère , Biblioth. Belg. Le Mire, Elogia
illustr. Belq . Scriptor Sweert, Athenœ Belgi'cce.

BŒTTIC'HER (Jean-Henri), jurisc. protestant,
né à Brunswick en 1638, mort à Helmestaedt en
1695, a laissé, entre autres ouvrages : 1° deJuribus
c/ericorum ;— 2° de Fide; — 3° de Rébus sanctis.
Voy. la Nom:. Biogr. génér.

t. BŒUF, animal que, d'après la loi de Moïse,
on offrait en sacrifice au Seigneur; il était dé-
fendu de lier la bouche du bœuf qui foulait le

grain , afin de lui laisser la liberté d'en manger.
Saint Paul se sert de cette loi pour prouver que
les ministres de l'Évangile ont le droit de vivre
de leur ministère. Voy. Deutéron.,xxv, 4. I Co-
rinth., ix, 9 et suiv.

II. BŒUF (LE). Voy. BEUIL (LE).

BŒYE (André de), jésuite, né à Furnes en
1571 , mort à Anvers en 1650. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Vitœ Sanctorum conjugatorum,
qui in matrimonio virtutibus illustres vixerunt

;

— 2° Vitœ Sanctorum et aliorum illustrium ho-
minum Veteris Testamenti , ab Adumo et Eva
usque ad Joachimum et Annam;— 3° Gloria ma-

gnorum patriarcharurn Joachimi et Annœ. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

BOGAN (Zacharie), célèbre philologue et théo-

logien anglican, né dans le Devonshire en 1625,

mort en 1659. On a de lui :1° Homerus ébraizon,

sive comparatio Homeri cum Scriptoribus sacrjs,

quoad normam loquendi : Subnectitur Hesiodus

omérizân; Oxford, 1658, in-8° : ouvrage savant,

mais systématique; — 2° An Alphabetical view

of Scripture threats and punishments ; in-12; —
3» Méditations on the worth ofa Christian s life;

in-8 ;— 4° Help to prayer; in-12. Voy. YEncy-

clop. cathol. La Nouv. Biogr. génér.

B0GARMILES. Voy. Bogomiles.
B0GATZEY (Charles-Henri de), écrivain pro-

testant, né à Jankowa en Silésie en 1690, mort
à Halle en 1774. Il a laissé, entre autres ou-

vrages : 1° Manuel des enfants de Dieu; Halle,

1748, in-8°; — 2° Considérations sur l'incarna-

tion et la naissance de Jésus; ibid., 1753, in-8°;

— 3° Pensées sur la sainte Trinité; ibid., 1751-,

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

B0GERMANN (Jean), théologien protestant,

né à Oplewert dans la Frise orientale , mort en

1637, professa la théologie à Franeker. En 1608

il fut élu président du synode de Dordrecht. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Praxis pœnitentiœ,

seu meditationes in lapsum Davidis ;
— 2° Anno-

tationes contra H. Grotium in ejus pietatem or-

dinum Hollandiœ ; — 3° Parasceve ad amicam
collationem cum piscatore; — 4° de la Punition

des hérétiques, en allemand, traduit de Bèze;
Franeker, 1601 ;

— 5° Miroir des Jésuites, en
allemand; Leewarde, 1608. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

BOGOMILES ou BOGARMÎLES, B0G0NMI-
LES (Bogomi/i ou Bogonmili), hérétiques, sec-

tateurs de Basile ( voy. Basile , n° V), qui fut

brûlé à Constantinople sous l'empereur Alexis
Comnène.Leurnom vient de deux mots bulgares :

Bog (Dieu), et mi/ouï (ayez pitié); et ils étaient

appelés ainsi parce qu'ils affectaient d'implorer
sans cesse la miséricorde divine, à l'imitation

des Massaliens, qui soutenaient que la prière

seule était nécessaire, à l'exclusion même des

sacrements. Ils ne confessaient la Trinité qu'en
paroles seulement, attribuant au Père seul les

trois noms, et disant que le Fils et le Saint-

Esprit n'existaient que depuis 5300. Selon eux

,

le Père avait engendré le Fils ; le Fils, le Saint-
Esprit; et le Saint-Esprit, Judas le traître et les

onze apôtres. Ils rejetaient la croix, les relises
et les images des saints, et ne reconnaissaient
d'autre communion que de demander le pain
quotidien en récitant l'Oraison Dominicale, qu'ils

récitaient sept fois le jour et cinq fois la nuit,
quelques-uns plus souvent et à genoux. Ils con-
damnaient le mariage, aussi bien que l'usage de
la chair et des œufs. J. Christ. Wolff a publié
YHist. des Bogomiles à Wittemberg, 1712, in-K
Albert Fabricius a aussi publié un traité inti-
tulé : de Hœresi et moribus Bogomilarum ; 1702,
m-4°. Voy. Euthymius Zigabène, qui dans sa
Panopha, part, n, fait un exposé complet de l'hé-
résie des Bogomiles. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et ecclés., tom. XXI, p. 534. Bergier Dic-
tion, de théologie. Pluquet, Diction, des hérésies.
Baronius et Sponde, ad ann. 1118. Hausle dans
le Diction, encyclop. de la théol. cathol à'i'art
Basile, chef des Bogomiles. Gaet. Moroni vol
V, p. 272, 273. '

BOGUE (David) ministre et théologien an-
glican, ne a Halydown dans le comté de Ber-
vv-ick en 1750, mort à Brighton en 1825, fut un
des éditeurs du Magasin évangélique. On lui doit
encore : 1° Considérations sur la distribution des
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traités religieux; — 2» Inspiration of the New
Testament, traduit en français par Combes^Dau-

nous; Paris, 1803, in-12; — 3» Discours sur le

Millenium prononcés dans le séminaire des Mis-

sions à Gosport, traduit de l'anglais en français

par Malleville de Condat; Paris, 1825, 2 vol. in-8°;

40 ia paix universelle durant le Millenium;

ouvrage posthume et en français ; Paris , 1829

,

in-8°. .

BOHÊME (Boemia , Bohemiu ,
Boie>num> Boio-

hemum), contrée de l'Europe où Boniface, prêtre

et religieux anglais, prêcha l'Évangile vers le

milieu du vtn e siècle. En 747 le pape Zacharie

le nomma évêque de Mayence et érigea ce siège

en métropole; et l'an 1068, Vratislas, duc de

Bohême, rendit ce pays tributaire du Saint-

Siège. Cependant les différentes sectes qui ont

désolé la Bohême ont fait craindre souvent la

ruine de ce pays; mais les traités de Westpha-
lie y ont ramené le calme. Voy. Gaet. Moroni,

vol. "V, p. 263-272. Le Diction, encyclop. de la

théoh cathol. Bichard et Giraud.

I. BOHÉMIENS ou FRÈRES DE BOHEME
(Fratres Bohemici), FRÈRES MORAVES, héré-

tiques du XVe siècle qui, sous la direction du
cordonnier Kélésiski, rejetaient la transsubstan-

tiation, la prière pour les morts, l'autorité du
Pape et tous les sacrements, excepté le Baptême
et la Cène. Ils se confondirent avec les Luthé-
riens, les Calvinistes et les Zwingliens. Voy.

Lasicius, de Gest. FF. Bohemic. Bossuet, Hist.

des Variât. Le Diction, encyclop. de la théolog.

cathol., à Tart. Bohèmes (Frères), et Moraves.
II. BOHÉMIENS, vagabonds qui parcourent

toute l'Europe, sous le nom de Bohémiens et

d'Égyptiens en France, de Zigeuner en Alle-

magne , de Gipsy en Angleterre , de Gitanos en
Espagne, et de Zingani en Italie. Ils font pro-
fession de dire la bonne aventure , et vivent de
filouteries. Une ordonnance des États d'Orléans
de l'an 1560 leur enjoignit de quitter le royaume,
sous peine des galères. Voy. Bergier, Diction,
de théol.

BOHÉRIES (Boherice), abbaye de l'Ordre de
Citeaux au diocèse de Laon en Picardie. Elle
fut fondée en 1141 par Barthélémy, évêque de
Laon. On l'établit d'abord à Macquigni, mais on
la transféra en 1143 à Bohéries, près de Guise.
Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. X, col.

636, nov. edit.

BOHIC. Voy. Boyc.
BOHIER, Boerius (Nicolas de), jurisc, né à

Montpellier en 1469, mort en 1539. Il professa
le droit à Bourges, et fut président à mortier au
parlement de Bordeaux. Il a laissé, entre autres
ouvrages : Tractatus de officia et potestate legati
alatere in regno Franciœ; Lyon, 1509, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.
B0HLE (Samuel), théologien protestant, né

en Poméranie en 1611, mort en 1689, était très-
versé dans la langue hébraïque. On a de lui,
entre autres ouvrages : 1° Comment, biblico - rab-
binic. inEsai. vil; —2° Comment, in Malachiam;— 3° Vera Divisio Decalogi ex infallibili princi-
pio accentuationis data; — 4° Ethica sacra, sive
Commentar. in Proverbia Salomonis;— 5° Gram-
me tica hebrœa. Voy. ibid.

B0HMISTES, nom que l'on adonné en Saxe
aux sectateurs d'un certain Jacob Bohm , mort
en 1624 , et qui a laissé plusieurs écrits mysti-
ques

, remplis d'une théologie obscure et inin-
telligible. Voy. Bergier, Diction, de théol.
BOHN (M. Jean-Sylvestre), professeurde théo-

logie de la confession d'Augsbourg et pasteur
de l'église des Prêcheurs à Erfurt, né dans cette
ville en 1712, mort l'an 1762, a publié, outre des

gazettes à la fois amusantes et instructives, et la

Beligion, feuille hebdomadaire (1755-1757) :

1" Dissertatio epistolica demethodo; Erfurt, 1743,
in-4°; — 2° Commentatio de vi argumenti quod
ad confirmandam religionis christianœ veritatem

a constantia martyrum ducitur; ibid., 1758,in-4°;
— 3° Commentationis qua doctrines de miraculis

historia adumbratur spécimen I; ibid., 1759, in-4°;

— 4° des Agapes des premiers chrétiens; ibid.,

1762,in-8°. Voy. l'Encyclop. cathol.

B0IAN0 (Boaianum ou Bobianum), ville épisc.

du royaume de Naples dans le comté de Molise,
et située vers la source de la rivière deTiferno.
Son évêché est suffragant de Bénévent; il parait

avoir été établi à la lin du v e siècle ou dès le

commencement du VI e
. Voy. TJghelli, Ita/ia Sa-

cra, tom. VIII, p. 241. De Commanville, I™ Table
alphabet., p. 45.

B0ICH. Voy. Bouh.
BOIEMUM. Voy. Bohême.
B0ILE. Voy. Boyle.
I. B0ILEAÙ (Charles), abbé de Beaulieu et

prieur de Faye , membre de l'Académie fran-

çaise, né à Beauvais, mort en 1704.11 fut prédi-

cateur du roi et acquit une grande réputation.

On a de lui : 1° Pensées choisies sur différents

sujets de morale; Paris, 1707 ;
— 2° Homélies et

Sermons sur les Evangiles du Carême; ibid., 2
vol. in-12; — 3° Panégyriques des Saints ;1718,
1 vol. in-8°. Voy. la Biblioth. franc., tom. II,

p. 298.

II. BOILEAU (Jacques), frère de Boileau Des-
préaux, né à Paris en 1635, mort en 1716, fut

doyen et grand vicaire de Sens, chanoine de la

Samte-Chapelle et doyen de la faculté de théo-
logie. On a de lui , entre autres ouvrages : 1° de
Autiquo jure presbyterorum in regimine eccle-

siastico;' Turin, 1676, in-12; 1678, in -8°; —
2° Historia Flagellantium , sive de perverso fta-
gellorum uni apud christianos ; Paris, 1700, in-12;

histoire mise à l'Index par un décret du 4 mars
1709, et vivement attaquée par Thiers;— 3° Dis-
quisitio theologica de sanguine corporis Christi
post resurrectionem , ad Epistolam CXLVI Augu-
stini ;i6Sl, in-8°. Voy. îNicéron, Mémoires, t. XII
et XX. Thiers , Critique de l'Histoire des Flagel-
lons et justification de l'usage des disciplines vo-
lontaires; Paris, 1703; ouvrage dont on trouve
une bonne analyse dans les Mémoires de Tré-
voux, tom. II, de 1703, p. 963 et suiv. Richard et
Giraud.

III. BOILEAU (Jean-Jacques), théologien et
biographe, né en 1649, mort en 1735, chanoine
de la collégiale de Saint-Honoré à Paris. Il a
laissé , outre diverses biographies : Lettres sur
différents sujets demorale et de piété; Paris, 1737,
2 vol. in-12.

I. B0ILL0T (Henri), jésuite et théologien, né
en 1698, mort à Dole en 1733, professa dans plu-
sieurs maisons de sa compagnie la rhétorique,
la philosophie et la théologie. Outre un assez
grand nombre de travaux littéraires, on a de
lui : 1° Maximes chrétiennes et spirituelles

,

extraites des Œuvres du P. Nieremberg ; Lyon,
1714, 2 vol. in-12; — 2° Sermons nouveaux sur
divers sujets ; Lyon, 1714, 2 vol. in-12.

IL B0ILL0T (Jean), minime, né à Saint-Mé-
min en Auxois l'an 1658, mort à Semur l'art

1728, a laissé : Lettres sur le secret de la con-

fession; Cologne (Dijon), 1703, in-12; — 2» la

Vraie Pénitence; Dijon, 1707, in-12. Voy. Feller,

Biogr. univers.

B0I0HEMUM. Voy. Bohême.
B0IREAU (Jacques), jésuite, né au diocèse

de Limoges au xvir3 siècle, a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Vie de saint Clair, moine, prêtre
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et martyr: Paris, 1656, in-12; — 2° le Vieillard

noyé, ou Réponse à un prêche intitulé : l'Enfant

flottant. 1663, in—i" ; écrit dirigé contre quel-

ques discours d'un calviniste; — 3° In. Cuitfor-

tuite <lr l'Eglise romaine d'aujourd'hui arec l'an-

cienne Eglise sur les reliques , etc.; Paris, 1672,
in-8". Voy. le P. Oudin, jésuite, dans un mé-
moire latin.

I. BOIS, dans la Vulgate lignum, signifie sou-
vent : 1° arbre; 2° d'autres fois, joint au mot
pierre, il se prend pour idole (Deutéron., iv,

28); ou bien, 3° pourpofoîec, ou encore, i"pour
liais sacre', où l'on avait coutume de prier et de
construire des autels aux idoles. Le contexte

indique suffisamment dans chaque passage de
l'Écriture celle de ces différentes significations

qui y convient.
II. BOIS (DU). Voy. Dubois.
III. BOIS (Les) sont compris dans la défense

générale d'aliéner les biens de l'Eglise. {Voy.

Aliénation des biens d'Église). Il n'est per-

mis à personne d'enlever dans les forêts le bois

mort, sec ou abattu, sans y être autorisé par une
coutume légitime. Cependant il y a des théolo-

giens, entre autres Sainte-Beuve et Pontas, qui

pensent qu'un pauvre qui se trouverait dans la

nécessité de passer l'hiver sans se chauffer et

sans manger rien de cuit, pourrait licitement

prendre du bois mort tombé à terre; parce que,

dans ce cas, les propriétaires seraient censés

donner leur consentement, ou que, s'ils ne le

donnaient pas, ils le refuseraient injustement

(essent irrutionakiliter inviti); ce qui donnerait

à ces pauvres le même droit que si les proprié-

taires étaient consentants. Voy. Sainte-Beuve,
tom. I, cas 163. Pontas, au mot Bois.

BOIS-AUBRI (Boscus - Alberici) , abbaye de
l'Ordre de Citeaux située dans la Touraine , au
diocèse de Tours. Elle fut d'abord fondée sous
le titre de prieuré , et érigée en abbaye l'an

1138.

BOIS DE VIE. Les Juifs nomment ainsi deux
petits bâtons ronds, à peu près semblables à
ceux qui servent à rouler en cartouche les cartes
de géographie. Ils s'en servent pour prendre le

livre de, la loi, sur lequel on ne peut porter la

main sans irrévérence, et qui est enveloppé dans
une espèce de bande en étoffe brodée à l'ai-

guille. Voy. l' Encyclop. cathol.
" BOISGÉLIN (Jean-de-Dieu-Raymond de Cucé
de), prélat français, né à Rennes en 1732, mort
à Angervilliers ï'an 1804. Doué d'une éloquence
remarquable et possédant un vrai mérite, il fut

successivement évêque de Lavaur, archevêque
d'Aix, archevêque de Tours et cardinal. Député
aux États généraux, il y défendit constamment
les principes et les intérêts de l'Église. On a de
lui, entre autres ouvrages: 1° des Oraisons funè-
bres : celles du Dauphin, fils de Louis XV, non
imprimée ; de Stanislas, roi de Pologne, 1769,
in-K°

; de Madame la Dauphine , 176y, in-4° ;
—

2° E./position des principes des évêques de l'As-
semblée sur la constitution civile du clergé; —
3° le Psalmiste, ou Traduction des Psaumes en
vers français, précédée d'un discours sur la poésie
sacrée; Londres, 1799 ;

— 4° le Discours du sacre,

prononcé au couronnement de Louis XVI ;
—

5° Discours prononcé à la cérémonie de la pres-
tation du serment des archevêques et des éeèyues;
Paris, 1802, in-4°. Mais tous les écrits de Bois-
gelin ont été recueillis et publiés à Paris, 1818,
in-K" Voy. de Bausset, Notice historiipie sur S.

E. le cardinal île Boisye/in. L'Encyclop. cathol.

Richard et Giraud.
BOISGROLAND {liro/ium-Gro/andi), abbaye

de lOrdre de Citeaux au diocèse de Luron, si-

tuée à quarante-quatre kilomètres de La Ro-

chelle. Elle fut fondée en 1109, et elle était de

la filiation de Moureilles; elle suivit d'abord la

règle de Saint-Benoît; mais, au commencement
du XIII e siècle, elle adopta celle de Saint-Ber-

nard. Voy. Sainte -Marthe, Gull. Christ., t. II,

1437, nov. edit. Richard et Giraud.

BOIS-LE-DUC. Voy. Bolduc, n" II.

B0ISM0NT (Nicolas Thyrel de), abbé de Gres-

tain, docteur en théologie et prédicateur ordi-

naire du roi, né près de Rouen vers 1715, mort

à Paris en 1786, fut reçu en 1755 à l'Académie

française. Il a laissé , outre un grand nombre
d'Oraisons funèbres, de Panégyriques et de Ser-

mon s: Lettres secrètes sur l'état actuel de la reli-

gion et du clergé de France ,1781-1783. Ses Œu-
vres complètes ont été publiées à Paris, 1805,

précédées d'une Notice sur sa vie par Auger.

B0IS0T (Charles), natif de Bruxelles, mort
en 1636, fut chanoine régulier de Grœnendael
et abbé de Sonnebeck- Il a laissé : Ordination.es

et statuta ad regulam S. Augustini ; Cologne,

1628, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. B0ISSARD (George-David-Frédéric), théo-

logien protestant , né à Montbelliard en 1783
,

mort à Paris en 1836 , fut d'abord pasteur de
l'église luthérienne de Lille

,
puis de l'église de

Nancy, et il fut appelé à Paris en 1809. Il a

laissé', entre autres ouvrages : 1° Histoire de la

Bible, ou Récits tirés des saintes Ecritures ; Pa-
ris, 1813, in-12 ;

— 2° Précis de l'Histoire de
l'Église; ibid., 1817, in-12; — 3° Prières à l'u-

sage du culte domestique, suivies des exercices

de préparation à la sainte Cène; ibid., 1815,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. B0ISSARD (Jean- Jacques ) , né à Besan-
çon en 1528 , mort à Metz en 1602 , était très-

versé dans les antiquités romaines. Il a laissé
,

outre des lettres , des élégies et des épigram-
mes : 1° Theatrum vitœ humanœ; 1597-1599,
in-4°;— 2° de Divinatione et magicis prœstigiis

;

Oppenheim ,1615, et Hanau, 1611, in-4°. Voy.
Nicéron, Mémoires , tom. XVIII. La Nouv. Biogr.
génér., où se trouve la liste complète des œuvres
de Boissard.

I.BOISSIÈRE (Joseph de la Fontaine de LA),
prêtre de l'Oratoire , né à Dieppe , mort à Paris
en 1732. On a de lui : des Sermons qui se font

remarquer par un style coulant
,
quelquefois

trop fleuri et presque entièrement emprunté a

l'Écriture ; Paris , 1730 et 1731, 6 vol. in-12. Voy.
La Croix du Maine, Biblioth. franc., tom. II,

p. 298.

II. B0ISSIÈRE (LA), en latin Buxeria, abbaye
de l'Ordre de Citeaux, située au diocèse d'An-
gers. Elle fut fondée l'an 1131, et elle était fille

de Savigny.
B0ISSIÈU (Antoine

) , jésuite , a laissé : 1° le

Saint Evangile de Jésus -Christ expliqué en mé-
ditations pour chaque jour de Vannée, etc. ; Lyon,
1684, 4 vol. m-12; excellent ouvrage qui a eu
un grand nombre d'éditions

; celle de Lyon, 1821,
contient des améliorations de plus d'un genre

;— 2» le Chrétien prédestiné par la dévotion à
Marie Mère de Dieu; Lyon, 1686, in-8°. Voy. le
Journal des Savants . 1728.
B0ISS0NNADE (Jean-François), savant hel-

léniste français
,
de 1 Académie des inscriptions

et belles -lettres, et professeur de littérature
grecque au collège de France, né à Paris en
1774, mort 1 an 1857

, a publié une foule d'ou-
vrages qui témoignent tous d'une grande saga-
cité et d'une pure critique. Nous citerons seu-
lement les suivants a cause de leur natm-p

zig, 1814, ni-8°: ouvrage qm a été inséré dans
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la Bible grecque éditée par MM. Didot; —
2° Novum Testamentum grœc; Paris, 1824, 2 vol.

in-32 ;
— 3° JEneas Gazœus et Zacharias Mity-

lenœus, de Immortalitate animœ, grœc.-lat. ; Pa-

ris , 1836 , in-8°. Voy. Quérard , l'a France litté-

raire. La Nouv. Biogr. génér., qui fait bien con-

naître Boissonade et ses ouvrages.

BOISSY ( Jean - Baptiste Thiaudière de), de

l'Académie des inscriptions et belles-lettres, né

à Paris en 1666 , mort en 1729 , s'appliqua à l'é-

tude de la théologie et à la lecture de l'Ecri-

ture sainte. On a de lui deux dissertations :

1° sur les sacrifices des victimes humaines dans
l'antiquité;— 2° sur les expiations en usage chez

les anciens, dans VHistoire de l'Académie, t. Ier .

Voy. Chauffepié , Nouv. Dict. hist. et crit., t. II,

p. 373 et suiv.

BOISTUAU ou BOAISTUAU DE LAUNAY
(Pierre), natif de Nantes, mort à Paris en

1566, a laissé, entre autres ouvrages : 1° His-

toire des persécutions de l'Église chrétienne;
— Paris, 1572; — 2° Théâtre du monde, discou-

rant des misères humaines et de l'excellence et

dignité de l'homme; ouvrage qui a eu plus de
vingt éditions; la meilleure est celle de Paris,

1598. 6 vol. in-fol. Voy. La Croix du Maine et

Du Verdier, Biblioth. franc.

BOITEUX. Chez les anciens Hébreux les boi-

teux étaient exclus du sacerdoce ; le droit ca-

non, par son expression vitiati corpore, semble
aussi les exclure des saints ordres. Cependant
les boiteux ordinaires ne se trouvent dans au-
cune des conditions voulues par la loi cano-
nique pour que l'on soit irrégulier: car ces

conditions sont : 1° que le défaut rende telle-

ment inhabile aux fonctions, qu'on ne puisse
point du tout les faire ou les faire sans danger
(ex, de Renunt.; c. vu , de Corp. vitiat. ; c. vi,

de Cler. œgrot.); 2° que le défaut rende telle-

ment horrible ou diîïorme, qu'on ne puisse
exercer les ordres sans scandale ou sans inspi-

rer de l'horreur au peuple , sine scandalo vel

populi abominutione (c. i, de Corpore vitiatis;

c. h, m, iv, de Cler. œgrot.; c. v, dist. 33;
c. ii, vu, quœst. 2). Voy.' Irrégularité.
BOIVIN (Jean -Gabriel), franciscain, né à

Vire , en Normandie , mort en 1681 , a laissé un
Cours de philosophie et un de théologie sco-
tisles , tous les deux en 4 vol. La théologie a

pour titre : Theologia Scoti , et subtilitas ejus ab
obscuritate libéra et vindicata; il y en a eu cinq
éditions de 1644 à 1682.
B0LB0NNE (Bolbona), abbaye qui apparte-

nait d'abord au diocèse de Toulouse et plus tard
à celui de Mirepoix, était de la filiation de Mo-
rimond, et subsistait déjà l'an 1130. Elle s'a-

grégea en 1150 à l'Ordre de Citeaux et à l'ab-

baye de Bonnefons, dans le diocèse de Corninge.
Cette abbaye , détruite par les calvinistes , a
été rebâtie dans un lieu appelé Tremesaigues

.

sur les frontières du comté de Foix et du Lan-
guedoc. Elle a donné un pape à l'Église : Be-
noît XII, qui y fut religieux profès. Voy. Moréri.
D. Vaissette , Hist. du Languedoc, tom. Ier

,
p. 449.

Bichard et Giraud.
B0LD0NI ( Jean-Nicolas ) , barnabite , né à

Milan en 1595, mort l'an 1670. On a de lui,
outre des ouvrages de poésie sacrée : 1° la
Saetta, discorsi délia Passione di G. C; Pérouse,
1644, in-4°; — 2° Annuale, ossia Discorsi per il

Purgatorio; ibid., 1666, in-4» ;
— 3" il Cielo in

Terra ; prediche quuresimali ; Naples, 1677 , in-4»

.

Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. A.-M. Un-
garelli, Biblioth. Scriptor. e Congreg. clerr. Regg.
S. Pauli , tom. I.

I. BOLDUC (Jacques), capucin, né à Paris

vers 1580 , acquit de la réputation comme pré-
dicateur, et composa des ouvrages de théologie
remplis d'idées bizarres et paradoxales. On a
de lui : 1° Commentariurn in epistolam S. Judœ :

Paris , 1620, in-4° ; — 2° Comrnentaria in librum
Job ; Paris, 1619, ïn-4" ; ibid., 1631, 1638, 2 vol.

in-fol.; — 3° de Ecclesia ante legem; 1626, in-8°
;— 4° de Ecclesia post legem, liber unus anago-

gicus; Paris, 1630, in-4° ;
— 5° de Orgio chri-

stiano libri très, in quibus declarantur antiquis-
sima sacro-sanctœ Eucharistiœ typicamysteria ;

Lyon, 1640, in-4°; ouvrage dans lequel il fait

remonter l'institution de l'Eucharistie à Noé et

à Adam. Voy. Feller, Bib/iogr. univers.

II. BOLDUC ou B0IS-LË-DUG, ou B0S-LE-
DUG (Bolducum, Sylva- Ducix , Boscum - Ducis .

Boscodunum), ville épisc. du Pays-Bas, dans le

Brabant, et située sur la rivière de Domète.
Vers 1560, Pie IV, exécutant le projet de Paul IV,
son prédécesseur, érigea cette ville en évèché

,

mais à partir de 1645 Bolduc n'eut plus que des
vicaires apostoliques. Voy. Sainte-Marthe, Galt.

christ., tom. V, p. 392. Gaet. Moroni, vol. V,

p. 275. Bichard et Giraud.
B0LENA ou B0LINA , évèché in partibns suf-

fragant de Patras. Bolena ou Bolina , ville de la

Turquie d'Europe dans la Morée , fut autrefois

un siège épisc. dépendant de Patras pour la ju-

ridiction. Voy. Gaet. Moroni, vol. Y, p. 276.

B0LGENI (Jean-Vincent), jésuite, né à Ber-
game en 1733, mort à Borne l'an 1811 , enseigna
plusieurs années la philosophie et la théologie
à Macerata. Pie VI l'appela à Borne et le nomma
théologien de la Pénitencerie. Cependant lors

de la révolution de Rome, en 1798, il fut d'a-

vis qu'on pouvait prêter le serment de haine à

la royauté , et écrivit pour le justifier : Senti-

ments sur le serment civique prescrit; Rome

,

1799, in-8° ; ouvrage qui fut condamné, et il

fut obligé lui-même de se rétracter. Bolgeni a
publié en italien un grand nombre d'ouvrages
théologiques dont les principaux se trouvent in-

diqués dans Feller, Biogr. univers., et dans la

Nouv. Biogr. génér.

B0LINGBR0KE. Voy. Bolyncbroke.
B0LITA , siège épisc. dans la province Car-

thaginoise consulaire , dans l'Afrique occiden-
dale.

B0LLANDISTES (Bollandiani), sont les Jé-

suites d'Anvers qui ont travaillé à la collection

des Actes des Vies des saints. Ce fut un jésuite

de la maison professe d'Anvers , le P. Héribert
Rosweide d'Utrecht, qui le premier conçut ce
projet; mais il mourut sans avoir commencé
son ouvrage, et le P. Bollandus ou Bolland l'en-

treprit; d'où vient le nom de Bollandistes donné
aux écrivains qui y ont collaboré. En 1837 le

gouvernement belge confia la continuation de
l'entreprise à la société des Jésuites, et les Pères
Jean-Baptiste Boone, Jean Vandermooren, Pros-
per Coppens et Joseph de Heike furent choisis

pour la diriger. Voy. Alegambe , Biblioth. Scri-
ptur. Soc. Jesu. André-Valère , Biblioth. Belg.Le
Mire,rfe Scriptor. sœcul. xvn. Foppens, Biblioth.

Belg., tom. I, p. 584. Dom Pitra, Essai sur la

collect. des Actes des Saints publiés par les Bol-

landistes ; Paris , 1850, in-8°. La Nouv. Biogr.

génér. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

art. Actes des Saints.
I. BOLLANDUS (Jean), jésuite, né à Tille-

mont dans le duché de Limbourg en 1596, mort
en 1665, fut préfet des études au collège de Ma-
lines , et composa plusieurs pièces de poésif et

d'éloquence. Son principal ouvrage est celui

qu'il commença l'an 1629, et qui est intitulé :

Recueil des Actes de la Vie des Saints. On lu.i
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associa les PP. Henschenius et Papebrock; le

mois de janvier parut en 1643, le mois de fé-

vrier en 11358, et le mois de mars ne parut
qu'après la mort du P. Bollandus. Voy. ibid.

II. BOLLANDUS ou DE BOLLANDT (Sébas-
tien), récollet, né à Maestrieht, mort à Anvers
en 1645, professa la philosophie et la théologie.

Il a donné une édition des deux ouvrages sui-

vants : 1° Historien, tJieologica et moralis Terrœ
Sunctœ elucidntio , auctore Francisco Quaresmio;
Anvers, 1639, 2 vol. in-fol.;— 2° Sermones aurei

fratris Pétri od Boves, in dominicas et festa per
annum ; ibid., 1643, in-fol.

I. BOLOGNE LBononia), ville épise. d'Italie et

la seconde de l'État ecclésiastique. D'après une
ancienne tradition , saint Pierre y envoya saint

Apollinaire pour y prêcher l'Évangile; celui-ci

établit, il est vrai, son siège à Ravenne; mais il

est permis de penser qu'il ne borna point là

ses prédications, et que Bologne reçut de lui le

flambeau de la foi. Saint Zama, envoyé dans
cette ville et ordonné par le pape Denis, est

regardé comme le premier évêque de Bologne
;

mais on ne peut affirmer qu'il n'y en ait pas eu
avant lui, puisque cette cité avait longtemps
auparavant donné de nombreux martyrs. Bo-
logne fut érigé en métropole en 1582 par le

pape Grégoire XIII, qui donna à l'évêque Ga-
briel Paleotti le titre d'archevêque. Voy. UghellL
Italia Sacra, tom. II, p. 3, et tom. X, p. 213.

Giov. Batt. Agochi, VAntica fondazione , et do-

minio , délia cittù di Bologna ; Bologne , 1636.

Ghirardacci, Istoria di Bologna. Sarti, de Claris

Archigymn. Bon. profess.; Bologne, 1769, in-fol.

Bibliografia storica délie città dello stato Pon-

tifieio; Rome, 1792. Gaet. Moroni , vol.V, pag.

288, 310. Le Diction, encyclop. de la the'ol. ca-

thol. Richard et Giraud.
IL BOLOGNE (Michel de), surnommé Sy-

yrianus ou Aiguanus, religieux du Mont-Carmel,
mort à Bologne en 1400. Il a laissé : 1" Commen-
taires sur les quatre livres des Sentences de P.
Lombard; Milan , 1410; Venise, 1623; —2° Com-
mentaires sur les Psaumes, plus souvent im-
primé sous ce titre : Incogniti in Psalmos; Al-
cala, 1524; Lyon, 1524 et 1588, in-fol. Voy. la

Nouv. Biogr. ge'ne'r.

B0L0GNINI (Louis), jurisc. et diplomate, né
à Bologne en 1447, mort à Florence en 1508,
professa le droit dans sa patrie, et devint juge
et podestat à Florence, sénateur de Rome, avo-
cat consistorial et ambassadeur d'Alexandre VI
auprès de Louis XII. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Interpretationes novœ in jus civile; Bo-
logne , 1494, in-4° ;

— 2° Interpretationes ad orn-
nes fere leges; Bologne, 1495, in-fol.;— 3° Epi-
stolœ décrétâtes Gregorii IX suœ inteyritati res-
titutœ, cum notis, etc.; Francfort, 159Ô;— 4° Col-
lectio florum in jus canonicum; Bologne, 1496,
in-fol.; — 5° Consilia. ou Liber consiliorum;
ibid., 1499; Lyon, 1556. Voy. Moréri, édition
de 1759.

B0L0NIA. Voy. Boulogne-sur-mer.
B0LSEC (Jérôme-Hermès), carme, natif de

Paris, mort vers l'an 15X5, embrassa les erreurs
des protestants, se fltmédecin et se maria; mais
il rentra plus tard dans le sein de l'Église. Il a
laissé : 1° Histoire de lu vie , mœurs , actes , doc-
trine et mort de Jean Calvin; 1577, in-8°; —
2° Histoire de la vie, mœurs, doctrine et déporte-
ments de Théodore de Bèzc ; 1580. Voy. La Croix
du Maine et Duverdier, Biblioth. franc. L'abbé
Joly, Hemarq. sur le Dict. crit. de Bayle.

B0LSENA, ville épisc. d'Italie dans la Tos-
cane , située près du lac auquel elle donne son
nom; elle fait aujourd'hui partie du diocèse de

Viterbe. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, col.

190. , . , ,

B0LT0N (Robert), théologien anglais, de la

secte des puritains, né en 157 1 , mort l'an lo31

,

était professeur d'histoire naturelle à 1 univer-

sité d'Oxford. Ses ouvrages principaux sont :

1° Discours sur le bonheur; Londres, 1611 ,
sou-

vent réimprimé; — 2° Sermons sur les quatre

dernières fins de l'homme ; ils ont eu aussi plu-

sieurs éditions. Voy. Feller, Biogr. univers.

B0LYNGBB0KE ou B0LINGBR0KE (Henri-

Saint-Jean, lord vicomte de), né en 1672 à Bat-

tersea , dans le comté de Surrey, mort l'an 1751,

secrétaire d'État sous la reine Anne , a laissé

un grand nombre d'ouvrages de politique, des

Mémoires, des Lettres, etc. : ouvrages que le

grand jury de Westminster rejeta comme dan-

gereux pour la religion, les mœurs, l'État et la

paix publique. Mais on a publié sous son nom
un Examen important de la religion chrétienne,

in-8°; écrit violent contre le christianisme, dont

le véritable auteur est Voltaire. Voy. Feller,

Biogr. univers. G.-C. Mayer, dans le Diction.

encgclop. de la théol. cathol.

B0LZAN0 (Bernard), théologien allemand, né
à Prague en 1781 , mort en 1848, étudia spécia-

lement la philosophie et la théologie, et professa

à l'université de Prague. On a de lui , outre

beaucoup d'ouvrages de philosophie : 1° Atha-
nasie ou Preuves de l'immortalité de l'âme, en
allemand; 1838, 2 e édit.; — 2° Manuel succinct

de la religion chrétienne , catholique, comme vé-

ritable révélation divine, aussi en allemand;
Bautzen, 1840. Voy. la Noue. Biogr. génér.

B0MARZ0 {Polymartium), ancienne ville épis-

cop. de l'État de l'Église dans la province du
Patrimoine; son évêehé était établi au vne siè-

cle. Elle est aujourd'hui soumise à l'évêque de
Bagnarea. Voy. Ughelli, Italia Saci-a, tom. X,
col. 159. Gaet. Moroni, vol. V, p. 312, 313. Ri-
chard et Giraud.
B0MBERG (Daniel), célèbre imprimeur en

caractères hébreux, né à Anvers, mort en 1649
à Venise , où il vint s'établir, imprima plusieurs
Bibles hébraïques , toutes estimées par la beauté
des caractères et la pureté du texte. La pre-
mière parut à Venise en 1518 , avec la Masore
et les Targums, 4 vol. in-fol.; les autres sont
in-4°, in-8° et in-18. On lui doit encore la pre-
mière impression des Concordances hébraïques
du rabbin Isaac Nathan, 1621 , in-fol., et la pu-
blication du Tohiiud de Babylone, qui forme avec
les Commentaires 12 vol. in-fol. Il en donna
jusqu'à trois éditions. Bombergfit pour ses im-
pressions des dépenses qui le ruinèrent entiè-
rement. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Bing. génér.

B0MBINI ou B0MBIN0 (Pierre-Paul), ora-
teur, théologien et historien , né à Cosenza vers
1575, mort à Mantoue en 1648, entra d'abord
chez les Jésuites, puis dans la congrégation des
Somasques. Il a laissé, outre plusieurs Oraisons
funèbres prononcées et imprimées en latin, un
grand nombre d'ouvrages d'histoire: nous cite-
rons seulement : 1° la Vie de saint lonace de
Loyola, en italien; Naples, 1615, in-8°; Rome,
1622; — 2° Vita et martyrium Edmundi Cam-
Vinni,martynsAnyli >e Societ. Jesu; Mantoue,
lb20, in-8°; — 3» Vita Gregorii XIII et relic/uo-
rum pontificum ad Clementem VIII Voy Àle-
gambe, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Nicol.-
Anton., Biblioth. Hisp. Allatins, Avesurbanrr
L B0MMEL (Cornélius-RichardXt^neX né

dune famille distinguée de Leyde en 1790 mort
l'an 1852, supérieur du petit séminaire de Hae-
geveld, puis évêque de Liège, prit une grande
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part aux discussions relatives à la liberté d'en-

seignement. Ses principaux ouvrages sont :

1° Trois chapitres sur les deux arrêtés du Wjuin
1829, relatifs au collège philosophique; Bruxelles,

1829, in-8°; — 2° Exposé des vrais principes sur

/'instruction publique, primaire et secondaire,

considérée dans ses rapports avec la religion;

Liège, 1840, in-8°; ouvrage qui devait produire et

qui a produit en effet une grande sensation. Voy.

Quérard, Littérature française contemporaine.

II. BOMMEL (Henri Van), en latin Bommelus,

né dans la Gueldre, mort en 1542, était de l'Or-

dre de Saint -Jérôme et directeur du couvent

des Sachettes ou Filles de Sainte-Madeleine à

Utrecht. On a de lui : Bellwm Ultrajectinum in-

ter Geldriœ ducem Carolum et Henrieuni Bava-

rum episcopum Ultrajectinum; Marpurg, 1542,

in-8°. On lui attribue encore : Lamentations de
Pierre, ou le Nouvel Esdras; mais c'est proba-

blement l'œuvre d'un autre Bommel. Voy. Fop-
pens, Biblioth. Belg. Feller, Biogr. univers.

III. BOMMEL (Jean), théologien, dominicain,

docteur de Louvain et inquisiteur de la foi, né à

Bommel dans le Brabant, mort en 1477. Ses

principaux ouvrages sont : 1° Commentaires sur

les Proverbes, VEcclésiaste et l'Apocalypse; —
2° Traité du sacrement de l'Eucharistie;— 3° de
Virtutibus theologicis contra monachos proprie-

tarios; — 4° Planetus religionis. Voy. Valère-
André, Biblioth. Belg.

B0MPIAN0 (Ignace), jésuite, né à Frosinone
en 1612, mort en 1675; sa famille, originaire

d'Ancône, avait conservé droit, de cité dans
cette ville, de là vient le surnom d'Anconita-
nus, qui accompagne son nom dans plusieurs de
ses ouvrages. 11 a laissé, outre des ouvrages de
littérature et des Oraisons funèbres . 1° Elogia
sacra et moralia; Borne, 1651, in-12; — 2° Hi-
storia pontificatus Gregorii XIII; ibid.. 1655,
in-12; — 3° Historia rerum christianarum ab
ortu Christi; ibid., 1665, in-12 ;

— 4° Seneca chri-

stianus; Rome, 1658; — 5° la Mine {Mina) du
Paradis, ou Sentiments sacrés sur Dieu et ses

attributs, en italien et sans nom d'auteur ; Rome,
1672, in-24. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. Tira-
boschi, Storia de la letteratura italiana.

I. BON convient essentiellement à Dieu, qui
est bon éminemment et par lui-même , et qui
est l'auteur de tout bien. De là vient que David
répète si souvent dans les psaumes : Louez le

Seigneur, parce qu'il est bon, et. que sa miséri-
corde est éternelle. Voy. Bien , Bonté. Bergier,
Diction, de théolog.

IL BON ou BONO (André), général des
Oblats de Saint-Ambroise de Milan et docteur
en théologie, né dans le territoire de Bergame
en 1575, mort en 1618. On a de lui : 1° Brève
trattato délie indulgenze ; Milan, 1610, in-4°;—
2° Esortazione al giovine christia.no

,
per fuggire

la strada del mondo; ibid., 1616, in-8°. Voy. la

Biblioth. Scriptor. Mediolan. Mazzuchelli, Scrit-
tori d'Italia.

BONA (Jean), né à Mondovi, en Piémont,
en 1609, mort à Borne en 1674 , entra dans l'Or-
dre des Feuillants en 1625, et professa à Rome
la philosophie et la théologie. En 1651 il devint
général de sa congrégation , et Clément IX le
créa cardinal. Il a laissé : 1° Tractatus historiens,
symbolicus, asceticus de divina Psalmodia ; Pa-
ns et Borne, 1663, in-4»; — 2° de Rébus litur-
gicis; Rome, 1671, in -fol.-; Paris, 1672, in-4».
Cet excellent traité, revu et augmenté , a paru
depuis sous le titre de : Rerum liturgicarum
libri II; cum disquisitione de azymo et fermen-
tato ; — 3° Manuâuctio ad cœlum ;— 4° Via com-

pendii ad Deum per motus anagogicos et preces

jaculatorias ; — 5° Tractatus asceticus de discre-

tione spirituum ; — 6° de Sacrificio Missœ ;
—*•

7° Horologium. asceticum; — 8° de Principiis
vitœ christianœ. La plupart de ces ouvrages ont
été traduits en beaucoup de langues, principa--

lement en français , et publiés séparément
;

mais on les a aussi recueillis et imprimés en-
semble ; la meilleure édition est celle de Turin,
1747, 4 vol. in-fol. Voy. le P. Bertolotti, Vita
Joan. Bona ; Asti, 1677, in-8°. L'abbé Gouget,
Vie du cardinal Bona. Nicéron , Mémoires. M&-
réri, Diction, histor. Feller. Richard et GirautL
BONA-AQUA. Voy. Bonneaigi'e.
BONACCHI (François), savant italien, né à

Pistoie en 1685. Il a laissé : 1° la Debolezza del
lume naturale délia mente umana a conoscere
lddio; critica metafisica, in cui si esamina l'opi-

nione di Cartesio circa l'idea innata d'Iddio;
Pistoie, 1728, in-4°; — 2° Lettera di Adoxo As^
'ineni à Giandom. Stellanti circa la relazione del
libro intitolato « le Sensazioni e l'Immaginazione,
vindicate ail' anima umana »; ibid., 1743, in-8°

;— 3° de Sermonibus et martyrio S. Zezonis, epi-

scopi Veronensis ; item de martyrii titulo a S.

Gregorio M. S. Juvenali episc. Narniensi tributo}

1740, in-4°; — 4° S, Zezonis, episc. Veron., Epo-
cha; Venise, 1751, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BONACINA (Martin), docteur en théologie
et en droit civil et canon , né à Milan , morten
1631, a laissé : 1° Theologia moralis; Lyon, 1645,
in-fol.; — 2° de Légitima electione summi pon-
tificis : — 3° de Beneficiis ; — 4° de Contractibus
et Restitutione ;

—5° de Incarnatione Christi; —
6° de Simonia ;

— 7° Tractatus très de legibus

,

peccatis et preeceptis Decalogi. Tous ces ouvrages
réunis ont été publiés à Lyon, 1678, et à Ve-
nise , 1754, 3 vol. in-fol. Voy. Janus-Nicius Ery-
thraeus, Pinacothecu, part. III, c. m.
BONA-GUMBA. Voy. Bonnecombe.
BONACURGE, d'abord hérétique cathare ûvl

XII e siècle , se convertit et composa contre cette
secte un Traité qui se trouve dans le P. d'A-1

chéry, Spicilegium, tom. XIII.

BONADE (François), théologien français du
xvie siècle , né à Saintes , a laissé : 1° Comment,
in Canticum canticorum, in Threnos Jeremiœ, in

Epistolas Pauli; — 2° de Triumphali reswrr&-
ctione Christi; —_ 3° le Psautier , en vers élégia-
ques. Voy. Le Mire , de Scriptor. sœculi sexti
decimi.

BONAGRATIA ABSENSIS, capucin allemand,
mort à Fribourg en 1672, a laissé : 1» Elucida-
tio quarumdam quœsiionum et locorum theologi-
corum de sacramentis, in quitus S. Bonaventum
doctor seraphicus a quibus doctoribus graviori
censura perstringitur ; Cologne, 1669, in»8° ;

—
2° Libri duo quœstionum, in quibus quœritur
causa cur hodie multi religiosi a religione catho-*

lica deficiant ; ibid. 1670,, in-8° ;
— 3° Discepta^

tio de matrimoniis hœreticorum ; ibid., 1669. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

BONAGRAZIA , franciscain italien du xivc siè-

cle, vint à Avignon avec Mjchel de Césène, pour
y défendre sa cause en présence de Jean XXII

;

puis ils quittèrent Avignon et se réfugièrent
à Munich, auprès de Louis de Bavière, où ils

furent excommuniés avec leurs adhérents. On
a de lui : Articuli probationum contra fratrem
Ubertinum de Casali, a Bonagratia inductarum,
dans Et. Baluze, Miscellanea, tom. I, p. 293.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

1. BONAL (François de), né en 1734 au châ-
teau de Bonal, dans le diocèse d'Agen, mort
en 1800 à Munich , ou , selon d'autres , en An-
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gleterre, devint successivement chanoine et

grand vicaire de Châlons-sur-Saône , directeur

général des Carmélites, et fut nommé en 1776
évêque de Clermont. Il déploya un grand carac-

tère à rassemblée des états généraux, notam-
ment le 43 avril , où il fut déclaré qu'on ne re-

connaîtrait plus de religion dominante. Il souf-

frit beaucoup pour la cause de la religion. Con-
traint de s'expatrier, il passa en Flandre, et de
là en Hollande. Arrêté au Texel par les Fran-
çais, jugé à Breda et condamné à la déporta-
tion , il se rendit à Altona et habita diverses

parties de l'Allemagne. Ce digne prélat a laissé,

outre plusieurs mandements célèbres , un ou-

vrage intitulé : Testament spirituel, in -8°. On
trouve d'intéressants détails sur sa vie dans les

Mémoires pour servir à l'histoire de la persécu-

tion française, recueillis par l'abbé d'Hesmivy
d'Auribeau , d'après les ordres de Pie VI ;

dans
VOraison funèbre du cardinal de la Rochefoucauld,

par l'abbé Jarry ; Munster , 1801 , in-4° , et dans
relier, Biogr. univers.

IL BONÂL (Raymond), docteur en théolo-

gie , a laissé : 1° Cours de théologie morale; —
2° Pratique nécessaire aux pasteurs des âmes et

à toutes sortes de personnes, tant laïques Qu'ecclé-

siastiques. Cette théologie a donné lieu à un ou-
vrage qui a paru sous ce titre : Remarques sur

la Théologie morale de M. Bonal ; Toulouse

,

1708 , 1 vol. in-12. Voy. Richard et Giraud.

I. BONALD ( François ) ,
jésuite, né à Mende

,

mort à Moulins en 1614. Il a laissé , entre au-
tres ouvrages : 1° VÉtoile mystique ; Lyon, 1606,
in-12

; traduit en latin ; Cologne , 1611 ;
— 2° la

Divine économie de l'Eglise, etc.; ibid., 1612,
in-12; traduit en latin ; Cologne ;

— 3° Pratique
chrétienne; Pont -à- Mousson , 1622, in-12; —
4° le Miroir de la sagesse divine; traduit en
latin. Voy. Alegambe , Biblioth. Scriptor. Soc.

Jesu.

IL BONALD (Louis- Gabriel -Ambroise, vi-

comte de ) ,
philosophe , homme d'État et pu-

bliciste , né en 1754 au château de Monna, près
de Milhaud , dans le Rouergue , où il est mort
en 1840, émigra en 1791, et se retira avec sa
famille à Heidelberg. Rentré en France , il de-
vint en 1806 un des rédacteurs du Mercure, avec
MM. de Chateaubriand et Fiévée; en 1808, con-
seiller titulaire de l'université ; en 1814, membre
du conseil de l'instruction publique nommé par
Louis XVIII; en 1815, député du département
de l'Aveyron; en 1822, ministre d'État, et à la

fin de 1823, pair de France, titre qu'il perdit en
1830 par son refus de prêter serment à Louis-
Philippe. Parmi les ouvrages de Bonald, nous
citerons seulement : 1° Théorie du pouvoir poli-
tique et religieux; Constance, 1796, 3 vol. in-8°;— 2° la Législation primitive considérée dans les

derniers temps par les seules lumières de la rai-
son ; Paris , 1821 , 3 vol. in-8°, 2e édit.; — 3° Re-
cherches philosophiques sur les premiers objets
des connaissances morales; 1826 et 1828, 2 vol.

in-8° ;
— 4° Résumé sur la question du divorce :— 5° Essai analytique sur tes lois naturelles de

l'ordre social , entièrement refondu dans la Lé-
gislation primitive ;

— 6° le Divorce considéré
au XIXe siècle relativement à l'état domestique et

politique de la société. Ses œuvres complètes ont
été publiées à Paris en 1817-1819, 12 vol. in-8°.

Voy. YE/u-yc/opéd. cathol. et le Supplém. Haffner,
dans le Dut. eucycl. de la théol. cath., a fort

mal jugé le système philosophico- religieux de
notre éminent écrivain. On dirait qu'il ne l'a pas
compris, ou du moins les conséquences qu'il

en déduit ne sont nullement logiques.

B0NAMICI. Voy. Bi unamic.

B0NANNI. Voy. Buonanni.
B0NART ou B00NAERTS, en \&ïm Bonar-

tius (Olivier), jésuite, né à Ypres en 1570, mort

dans la même ville en 1655. On a de lui :
1° deux

Traités sur les heures canoniques: Douay, loisoet

1634 , in-8° ; il s'y trouve une proposition con-

damnée par Alexandre VII ;
— 2» Accord de la

science et de la foi; La Haye, 1645, m -4»; —
3o Commentaire sur l'Ecclésiastique; Anvers,

1634; _ 40 Comment, sur Esther ; Cologne, 1647,

in -fol. Ces ouvrages, écrits en latin, sont fort

estimés. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.

I. B0NAVENTURE (Jean de Fidenza, saint),

né dans une petite ville de Toscane en 1221,

mort à Lyon le 14 juillet 1274 , fit ses études à

Paris. Il entra dans l'Ordre de Saint-François,

dont il devint général à l'âge de 34 ans. Il re-

fusa l'archevêché d'York, que lui offrait Clé-

ment IV Après la mort de ce Pape, le con-

clave , ne pouvant s'accorder sur la nomination
d'un nouveau pontife , en laissa le choix à saint

Bonaventure , s'engageant solennellement à re-

connaître celui qu'il nommerait, quand ce serait

lui-même. Il nomma Thibaut, archidiacre de

Liège
,
qui était alors dans la Terra Sainte , et

qui prit le nom de Grégoire X. Ce pape fit Bo-
naventure cardinal et évêque d'Albano en 1272,

et lui ordonna d'assister au deuxième concile

général de Lyon, où il mourut. Sixte IV le ca-

nonisa en 1482 , et. Sixte V le mit au nombre
des docteurs de l'Église en 1588. Nous avons
de ce saint cardinal des Traités de philosophie

et de théologie , des Commentaires sur l'Écri-

ture et des Sermons. Ses Traités de piété lui

ont mérité le surnom de docteur séraphique, et

l'ont fait regarder comme le plus grand maître
de la vie spirituelle. Tous ses écrits ont été re-

cueillis et publiés à Rome , 1588, en 8 vol. in-

fol. ; Venise, 1751-1756, 14 vol. in -4». Jean-
Charles Boule a publié à Lyon en 1747, in- 8° :

Histoire abrégée de la vie , des vertus et du culte

de saint Bonaventure. Nous avons un autre tra-

vail de ce genre , beaucoup plus récent, qui nous
fait connaître non seulement la vie et les ver-
tus du saint docteur, mais encore ses ouvrages,
c'est l'Histoire de saint Bonaventure, de l'Ordre
de Saint - François , cardinal -évêque d'Albane,
docteur de l'Église

,
par M. l'abbé Berthaumier,

curé de S.-Pallais, du tiers ordre de Saint-
François; Paris, 1858, un vol. in-8°. Voy. Ger-
son, de Examinatione doctrinarum. Opp. edit.

Antverp. 1706, tom. I, p. 21. Thritém. et Bel-
larm., Scripto/' eccles. Saint Antonin. Sixte de
Sienne. La Boulaye. Vossius , de Hist. lut.. II.

Fabricius, Biblioth. lat. med. œtatis , tom. I,

p. 690. Wading., Annal, et Biblioth. Minorum.
Feller. Richard et Giraud.
IL BONAVENTURE D'AREZZO , capucin ita-

lien, mort a \arsovie en 1708. Il a laissé : Ri-
forma del rehgioso, ossia Trattato per tutti gli
statti de' rehgiosi che desiderano d'arrivare ail'
altezza délia perfezione ; Lucques 1704 in-4°.
Voy. la Nouv. Biogr. qe'nér.

III. BONAVENTURE DE BRESSE (le P.),
franciscain du couvent de Padoue , a laissé l'ou-
vrage suivant : de Trajectioue maris Idumcei de
sacrificiorum origine et ritu; dissertationes duœ
habitœ in gymnasio Patavino, /(//«'y seminarii
1757, in-4°.

IV. BONAVENTURE DE LANGRES
, capucin

français, qui vivait au xvif siècle, a laissé Bona-
ventura Bonaventurœ

, scilicet Bonaventura et
Thomas, sive Summa theologica ex omnibus fere

hÂmo V
-
f'Pt(

i™
œ Plac\tis continuata

; Lyon
1655, 3 vol. m-fol. Voy. la Nouv. Bioar oérJr
V BONAVENTURE DE PADOUE XlClre
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des Ermites de Saint-Augustin
,
qui vivait an

xive siècle, mort assassiné. Il fut docteur de

Paris ,
devint l'an 1377 général de son Ordre

,

et fut nommé cardinal par Urbain VI. On lui

attribue : 1° le Miroir de la Vierge ; Augsbourg,

1476- _ 2° des Commentaires sur les Epîtres ca-

noniques de saint Jean et de saint Jacques, et sur

les quatre livres des Sentences; — 3° Méditations

sur la vie de Jésus-Christ. Voy. Scardeoni, Antiq.

Patav., 1. II. Joseph. Pamph., Biblioth. Augu-

stin. Onuphr.Ciacon. Le Mire. Feller. Richard

et Giraud.
VI. BQNAVENTURE DE SAINT-AMABLE ,

carme déchaussé de la province d'Aquitaine

,

vivait au xvne siècle. On a de lui : Vie de saint

Martial, ou Défense de l'apostolat de saint Mar-
tial et autres saints du Limousin contre les cri-

tiques de ce temps; Clermont, 1676,

1

er vol., et

Limoges, 1683 et 1685, 2e et 3e vol. Voy. la

Nouv. Bioor. qe'nér.

VII. BÔNAVENTURE DE SAINTE -ANNE,
religieux augustin déchaussé qui vivait au
xvn"e siècle , a laissé : Monachatus Augustim ab

Augustino potissimum propugnatus, seu efflca-

cissima credibilitatis motiva quibus ex Augustino

suadetur Augustinum Monachum extitisse ; 1694

,

in-12. Voy. îe Journ. des Savants, 1694. Richard
et Giraud.
BONAVIDIUS, BONAVITUS. Voy. Benavidio.
BONBENASTE. Voy. Benbenaste.
BONGANICA. Voy. Oppenheim.
BONCARA ou BUCARA, siège épisc. de la

Mauritanie Césarienne en Afrique , sous la mé-
tropole de Julio. Cœsarea. Félix, l'un de ses évo-

ques, assista à la conférence de Carthage. Cette

église est appelée Voncara dans la Notice, n° 62.

BONCERF (Claude-Joseph), archidiacre de
Narbonne , né en 1724 à Chassaulx en Franche-
Comté, mort à Étampes en 1811, a laissé, outre
plusieurs autres écrits : le Vrai philosophe , ou
l'Usage de la philosophie relativement à la so-

ciété civile, à la vérité et à la vertu; avec l'his-

toire, l'exposition exacte et la réfutation duPyr-
rhonisme ancien et moderne; Paris, 1762, in-12;
réimprimé sous le titre de Système philosophi-
que; ibid., 1767, in-12. Voy. Quérard, la France
littéraire.

BONCOMPAGNO. Voy. Buoncompagno.
I. BONDONNET (François), écrivain ecclé-

siastique , mort en 1693. On a de lui : 1° Lettre
du solitaire Philalèthe à un de ses amis, touchant
le livre de l'Invasion de la ville du Mans; 1667,
in-8°; — 2° le Triomphe de sainte Scholastique
sur les religionnaires de la ville du Mans; le

Mans , 1668 , in-4° ;
— 3° la Vie du vénérable Jo-

seph-Ignace Leclerc de Coulenne, contenant la

pratique des vertus chrétiennes; ibid. ,1694, in-8°.

Voy. Hauréau, Histoire littér. du Maine. \a.Nouv.
Biogr. amer.

II. BONDONNET (Jean), de l'Ordre de Saint-
Benoît, né au Mans en 1592, mort au prieuré
de Sarcé en 1664. On a de lui : 1° Vies des éves-
ques du Mans restituées et corrigées, avec plu-
sieurs belles remarques sur la chronologie ; Pa-
ris, 1651, in-4°; c'est une réponse à l'Histoire
des Evêques du Mans d'Ant. le Courvaisier ;

—
2° Réfutation des trois Dissertations de M. Jean
de Launoy contre les missions apostoliques dans
les Gaules ani» siècle; Paris, 1653, in-4°. Voy.
Ansart, Biblioth. littér. du Maine. Hauréau,
Hist. littér. du Maine. La Nouv. Biogr. génér.
BONEFONDS. Fo(/.Bonnefonds.
I. BONELLI (Benoit), franciscain, né à Ca-

valese, près de Trente, en 1704 , mort à la tin du
xvm e siècle. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Vivo esemplare di vera penitenza esposto;

Trente , 1729, in-12; — 2° Epitome, qua theoria

praxisque exhibetur sanioris morum doctrinœ
;

ibid., 1737, in-8°; — 3° Vindiciœ Romani mar-
tyrologii XIII Augusti S. Cassiani Foro-Corne-
liensis martyris; IV februarii Sanctorum Brixio-
nensium episcoporum Ingenuini et Albuini memo-
riam recolentis; Vérone , 1751, in-4°. Voy. le

Journ. des Savants, 1752, p. 56; 1757, p. 120.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér., qui
indique plusieurs autres écrits de Bonelli.

IL BONELLI (Louis), théologien et philo-

sophe italien, né à Rome en 1797, mort en 1840.
11 a laissé , entre autres ouvrages : 1° Examen
histor. des principaux systèmes de philosophie

;

Rome, 1829; — 2° Examen du déisme; ibid.,

1830; — 3° Institutions de logique et de méta-
physique, en latin; ibid., 1833; — 4° Histoire

de la philosophie allemande, depuis Leibnitz jus-
qu'à Hegel; ibid., 1837 . Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

BONÉRBA (Raphaël) , de l'Ordre dés Àugus-
tins, né en Sicile vers 1600, mort en 1681 ."On
a de lui : 1° Totius philosophiœ naturalis Dispu-
tationes per quatuor tractafus distributœ; Pa-
ïenne , 1671 , in-4° ;

— 2° Viridarium in plures

partes condivisum , in quibus per pluro quodli-

beta tota florescit theologia rnoralis ; ibid., 1671,
1674 , in-4° ;

— 3° Sacri problemi sopra gli Evan-
geli di quaresima resoluti; ibid., part. I, 1661

,

1667, in -4°; part. II, 1667, in -4°. Voy. Mazzu-
chelli , Scrittori d'Italia. La Nouv. Biogr. génér.

I. BONET ou BONT, en latin Bonus, Bonitus
(saint), né vers 624, mort à Lyon le 15 janvier

710, fut d'abord référendaire ou chancelier de
Sigebert III, roi d'Austrasie, puis gouverneur de
Provence. En 689 il succéda à son frère saint

Avit, évêque de Clermont; et, après qu'il eut
gouverné ce diocèse pendant dix ans , se retira

à l'abbaye de Marlieu , où il mourut après y avoir
passé quatre années dans la pénitence la plus
austère. Voy. Bollandus. Le P Le Cointe, an-
née 699, n.' 9.

II. BONET (Nicolas), franciscain, surnommé
le Docteur profitable (Doctor proficuus), mort en
1360, se rendit illustre dans l'Italie tout entière.

Benoit XII l'envoya en Tartarie avec le titre de
légat, et, l'an 1342, il devint évêque de Malte.
Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° Postula in

Genesim; Venise, 1505; — 2° Commentant super
IV lib)'Os Sententiarum ;

— 3° In Theologiam na-
turalem lib. VII; ibid., 1505; — 4° un Traité de
la Conception de la sainte Vierge. Voy. "Willot

,

Athenœ Sodalitii Franciscani , p. 274. Wading,
Scriptor. Ord. Minor., p. 263. Le P. Jean de S.-
Ant. Biblioth. univ. francise, tom. Il

, p. 384.
Feller. Richard et Giraud.
B0NFADIN0 (Barthélemi), historien italien

du XVII e siècle , a laissé : 1° Narrazione dell' ori-

gine corne fù instituto il S. Giubbileo dell' anno
santo nella lege mosaicu e da sommi Pontefici
romani; Milan, 1600, in-8°, trad. en français;
Lyon, 1600, in-8°; — 2° le Cérémonie che usano
i sommi Pontefici ad aprir la porta santa; Rome,
1600, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

B0NFINI (Sylvestre), jurisc. du xvn e siècle
,

natif de Bertinoro dans la Rornagne, a publié :

Notabilia ad bannimenta generalia dictionis ec~

clesiasticœ; Cesena, 1661, 1666, 1678, in -4°;

Lucques, 1714 ; Venise, 1741. Voy. ibid.

B0NFI0LI (Antoine), né à Bologne , mort en
1624, fut nommé l'an 1622 évêque de Carinola.

On a de lui : de Vera sacerdotis perfectione

;

Bologne, 1609, in-4°. Voy. ibid.

B0NF0S (Manahem), juif de Perpignan, est

auteur de Perfection de beauté; Salonique , 1567,
in-4° ; espèce de lexique manuel hébreu qui est

cité quelquefois sous le titre de Livre de défim~
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tions,et dans lequel l'auteur expliqua les termes
des sciences connues de son temps. Voy. La
Croix du Maine et Duverdier, Biblioth. fran-
çaise,

BONFRÈRE, en latin Bonfrerius (Jacques),
jésuite flamand, né à Dinand-sur-Meuse en 1573,
mort à Tournay l'an 1643, professa la théologie,
l'Écriture sainte et l'hébreu. Il est auteur de :

1° Pent.ateuchus Mosis commentario illustratus et

Proloquia in totam Scripturam sacram; Anvers

,

1625, in- fol.; — 2° Commentaires sur Josué, les

Juges et Ruth, en latin; Paris, 1631, in-fol.; —
3° Commentaires sur les livres des Rois et des Pa-
ralipomènes ; Tournay, 1643, 2 vol. in-fol.; —
4° Commentaire sur l'Onomasticon , ou Descrip-
tion des lieux et des villes de l'Écriture, composé
par Eusèbe et traduit par saint Jérôme; Paris,

1631, in-fol. Voy. Le Mire, xvne siècle. Aie-
gambe, Biblioth. Scriptor Societ. Jesu. André-
Valère, Biblioth. Belg. Sweert, Athenœ Belgicœ.

Feller. Biogr. univers. Richard et Giraud.

BONGARS (Jacques), savant critique, calvi-

niste, né à Orléans en 1546, mort à Paris l'an

1612, fut conseiller d'Henri IV, Sixte V ayant
fulminé, en 1585, une bulle contre le roi de
Navarre et le prince de Condé, Bongars, qui
était alors à Rome

, y fit une réponse qu'il affi-

cha lui-même au champ de Flore. Nous cite-

rons parmi ses ouvrages : Qesta Dei per Fran-r
cos, sive Orientalium expeditionum et regni Fran-
çorum Hierosolymitani Scriptores varii coœtanei,
in unum editi ; Hanau, 1611, tom. II, 1 vol.
in-fol.

B0NGI0RN0 (Ferdinand), jurisc. et cano-
niste italien du xvie siècle. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Adnotationes ad bullam Ni-
eolai V et regiarn praymaticam Alphonsi de cen-
sibus; Palerme, 1609 et 1612; — 2» Consilia
octo decisiva , dans Pierre de Lune , Consilia se-

lecta; ibid., 1627. Voy. la Nouv. Bioqr. qe'ne'r.

BONGOMILES. Voy. Bogomiles.
I. BONHEUR. Ce mot se confond souvent dans

le langage avec bien et béatitude. Voy. ces deux
mots.

II. BONHEUR ÉTERNEL. Au commencement
du Ve siècle , au xn e les Grecs et les Arméniens
schismatiques, au xvi e Luther et Calvin, ont
soutenu que les saints ne doivent jouir du bon-
heur éternel qu'après la résurrection et le ju-.

gement dernier; que jusqu'alors leurs âmes
sont, à la vérité, dans un état de repos, mais
qu'elles ne peuvent encore être censées heu-
reuses qu'en espérance. C'est une erreur qui a
été condamnée par le second concile général
de Lyon l'anl275 (Sess. IV), et par celui de Flo-
rence en 1439, dans le décret touchant la réunion
des Grecs à l'Eglise romaine. Quant au concile
de Trente, il a confirmé cette décision (Ses^
sion XXV), dans son décret concernant l'Invo-
cation des Saints. A la vérité les protestants
ont allégué en leur faveur plusieurs passages
de l'Ecriture et des Pères ; mais d'abord on leur
en a opposé de beaucoup plus clairs et de bien
plus décisifs (Luc, xxm, 43. II Corinth,, v, 2.
Ephes., iv, 8. Philipp.,i, 23. Apocal., vii,9,etc).
En second lieu , ceux d'entre les Pères de l'E-
glise qui s.'expriment autrement que les con-
ciles et l'Ecriture étaient dans l'opinion des
millénaires, ou ils ont seulement entendu que
la félicité des saints ne sera complète et par-
faite qu'après le jugement dernier, et lorsque
leur corps sera réuni à leur âme. Mais la plu-
part des saints docteurs ont suivi la lettre et le
sens des passages de l'Écriture que nous venons
de citer. C'est enfin sur cette croyance que se
fonde l'Eglise lorsque, priant pour les morts,

elle demande à Dieu de leur accorder dès à pré-

sent le bonheur éternel. Voy. le P Petau, t. I,

1. VII, c. xm. Bellarmin, Controv., tom. II, tit.

de Ecclesia triumph.,q.i.
BONHOMME , théologien français, docteur de

Sorbonne et bibliothécaire des Cordeliers de
Paris, vivait dans la dernière moitié du xvme

siècle. On a de lui : 1° Consultation sur la société'

des Francs-Maçons; Paris, 1748, in-8°; — 2° Re-

lation de l'apparition visible de Jésus-Christ au
Saint-Sacrement, arrivée à Marseille dans Péglise
des Cordeliers, à la Pentecôte; 1754, in-12; —
3° Réflexions d'un franciscain contre l'Encyclo-

pédie de l'édition 4e 1754; — 4° VAnti-Uranie

,

ou le Déisme comparé au Christianisme , lettres

en vers adressées à Voltaire ; Paris , 1763, in-12.

Voy. jQuérard,/a France littéraire.

BONHOMO ou BONOMO, évèque de Verceil,
né à Novare , mort à Liège en 1587, souscrivit
au 4e et au 5e conciles de Milan , tenus en 1576
et en 1579. En 1575 il fut nonce apostolique en
Suisse et dans la basse Allemagne ; et, l'an 1581,
il déposa Truchsès, archevêque de Cologne, qui
était tombé dans l'hérésie de Luther. On lui
doit : 1° Reformationis ecclesiasticœ décréta ge-
neralia ; Cologne , 1585, in-8°; ouvrage que Be-
noit XIV cite souvent avec éloge dans son traité
de Sy/wdo diœcesana ;— 2° Vita et obitus Caroli
Borromœi; Cologne, 1587 . Voy. Jean-PierreGius-
sano, Vie de saint Charles, 1. H, c. m et xvni,
et 1. V, c. xn. Act.eccles. Mediolan., part. VIII,
p, 1217. Ughelli, Italia Sacra, tom. IV, col. 1125
et suiv. Richard et Giraud.
BONI, lévite de la famille de Mérari et fils de

Sommer. Voy. I Paralip., vi, 46.

BONICHON (François), prêtre de l'Oratoire
et curé à Angers, mort en 1662, a laissé :

1° Pompa episcopalis : Angers, 1650, in-4°
; c'est

un traité des cérémonies de l'entrée des évo-
ques d'Angers dans leur ville épiscopale; —
2° Autorité épiscopale défendue contre les nou-
velles entreprises de quelques réguliers mendiants;
ibid., 1658, in-4°.

* BONIFACE étantun nomcommunà un cer-
tain nombre de personnages divers, nous avons
placé d'abord les papes, puis les saints nou
papes, et en troisième lieu les autres homo-
nymes, en suivant le plus possible l'ordre al-
phabétique dans ces trois catégories.

I. BONIFACE I" (saint), pape, né à Rome,
mort le 4 septembre 422 , succéda au pape Zo-
zime le 30 décembre 418. Les premiers jours de
son élévation au trône pontifical furent troublés
par les intrigues d'Eulalius

, qui tâcha d'usurper
sa place. Au bout de sept mois et demi de
schisme Eulalius fut expulsé définitivement, et
Boniface travailla d'abord à réconcilier les es-
prits et à réparer les scandales que le schisme
avait causés. On a de saint Boniface : 1» des
Epitres; — 2° divers Décrets. Il gouverna trois
ans huit mois et cinq jours, et il eut pour suc-
cesseur Célestin Ier . Voy., sur ce pape et les sui-
vants, Anastase le Bibliothécaire. Platina. Bar
ronius, in Annal. Du Chêne. Ciaconius. Onu-
phre, Genebrard, in Chronic. Feller. Le Dic-
tion, encyclopéd. de la théolog. cathol. Gaet Mo-
roni , vol. V, p. 12 et suiv. VEncyclop. cathol
Richard et Giraud. Artaud de Montor, Hist. des
souverains Pontifes romains. Voy, de plus' sur
Boniface Ier, en particulier, Mansi, tom. IV, pag.

II. BONIFACE II, pape, né à Rome, mort en
532 , succéda à r élix IV le 28 septembre 530 •

on tenta de lui opposer l'antipape Dioscore
, qui

mourut peu de temps après. Il assembla un con-
cile à Rome Van 531 , et demanda que l'on dé-
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signât pour son successeur le diacre Vigile;

mais ce procédé fut condamné comme irrégu-

lier. On a de Boniface II : Epistola ad Cœsarium
Areiatensern, dans D. Constant, Epist. Rom. Pon-

tif. Il gouverna deux ans un mois et onze jours,

et eut pour successeur Jean II. Voy. Mansi,

tom. VIII, p. 735,739-784.

III. BONIFACE III, pape, né à Rome, mort
en 607, succéda à Sabinien le 19 janvier 607.

Il avait d'abord été envoyé par saint Grégoire

le Grand auprès de l'empereur Phoç.as en qna-

lité d'apocrisiaire ou de nonce de l'Église , et il

obtint de ce prince que le titre d'évèque uni-

versel ne serait donné qu'à l'évêque de Rome.
Son gouvernement fut signalé par un synode
qu'il tint contre les prélats qui se nommaient
des successeurs. Il régna pendant huit mois et

vingt-deux jours, et eut pour successeur Boni-
face IV.

IV BONIFACE IV, pape, né à Valéria dans
la province Marsicane, aujourd'hui de Marsi,
mort en 615, fut élevé au souverain pontificat le

23 août 608; et, ayant obtenu de Phocas le Pan-
théon, il le changea en une église appelée main-
tenant Notre-Dame-de-la-Rotoude. Il gouverna
six ans huit mois et quinze jours, et eut pour
successeur Deus-Dedit. Voy. Possev., in Appar.
saer. Louis Jacob, Bibiioth. pontif. Mansi, t. X,

p. 505 et suiv.

V. BONIFACE V, pape, né à Naples, mort en
624. Il succéda à Deus-Dedit le 24 décembre
618; il protégea le droit d'asile des églises, et

défendit de faire violence à ceux qui s'y réfu-

gieraient. Il ne nous reste de lui que trois Let-

tres. Il gouverna cinq ans et dix mois, et eut
pour successeur Honoré Ier . Voy. Mansi, tom. X,
p. 549,550 et suiv.

VI. BONIFACE VI, pape, né à Rome, mort
en 896, succéda à Formose. Il fut expulsé quinze
jours après son élection. Quelques écrivains

,

entre autres Baronuis, font difficulté de le comp-
ter parmi les papes légitimes. Etienne VI lui

succéda. Voy. Mansi. tom. XVIII. p. 224.

VII. BONIFACE VII, surnommé Francon,
antipape, mort en 986, usurpa le Saint-Siège à

deux reprises différentes; la première fois après
Benoit VI, du 1 er mars au 21 juillet 975, puis
après Jean XIV Voy. Fr. Pagi, Breviarium hi-

storico-chronoloqicum.

VIII. BONIFACE VIII (Benoit Cajétan ou
Gaétan), pape, né à Anagni vers 1228, mort à

Rome en 1303, succéda le 24 décembre 1294 à

Célestin V, qui, cinq mois après son élection,
renonça au siège pontifical dans un consistoire
solennel. Très-habile dans la jurisprudence ci-

vile et canonique, il fut tour à tour avocat con-
sistorial et protonotaire , chanoine de Lyon

,

cardinal et légat en France l'an 1290. Cepen-
dant des adversaires de Boniface ayant déclaré
nulle l'abdication de Célestin , le nouveau Pape,
craignant un schisme , fit enfermer son prédé-
cesseur dans un château, où il mourut. Boni-
face canonisa saint Louis, roi de France, en
1297, et l'an 1300 établit le jubilé de siècle en
siècle. Ce fut lui aussi qui publia, en 1298, le

Liber sextus Décretaliwm : livre qui contient en
grande partie ses propres constitutions et ses
propres décrets. ( Voy. Corpus juris Canonici.)
Outre ses lettres, ses bulles et deux Discours,
on lui attribue l'oraison Ave virgo gloriosa et
quelques Traités. Il gouverna huit ans neuf
mois et dix jours , et eut pour successeur Be-
noit XI. Voy. le Itullaritim magnum ; Lyon, 1692,
tom. I, p. 198 et suiv. Mansi , tom. XXIV, nu 33,
et VEncyclop. cathol., où l'on fait remarquer
combien les principaux actes de Boniface VIII

ont été dénaturés et mal interprétés par des
passions rivales ou hostiles; ce qu'avait déjà fait

M. Wiseman dans sa Réponse aux attaques di-

rigées contre Boniface VIII , au sujet de quelques
circonstances de sa vie; dissertation que l'auteur

avait lue à l'Académie de la religion cathol. à
Rome le 4 juin 1840.

IX. BONIFACE IX (Pierre Thomacelli), Pape,
né à Naples, mort en 1404, succéda à Urbain VI
le 2 novembre 1389. A cette époque les cardi-
naux élurent à Avignon Clément VII, puis Be-
noit XIII. Boniface parut vouloir désirer la fin

du schisme, mais il fit tous ses efforts pour
se maintenir sur le Saint-Siège ; c'est lui qui
institua les Annates. Outre cinq constitutions
qui se trouvent dans le Bullarium magnum , on
lui attribue plusieurs E[litres et des Constitu-
tions. Il régna quatorze ans et onze mois, et eut
pour successeur Innocent VII. Voy. Platine.
Onuphre, etc., in Vit, pontif. Dupuy, Hist. du
schisme. Louis Jacob, Bibiioth. pontif. Sponde.
Bzovius.

X. BONIFACE, martyr du IV e siècle. Il était

intendant d'une femme riche , nommée Aglaé

,

qui demeurait à Rome. Touchée de la grâce

,

elle l'envoya chercher des reliques des martyrs,
afin de se sauver en les honorant. Durant son
voyage, Boniface gémissait continuellement sur
ses péchés; arrivé à Tarse en Cilicie

, il se
rendit au lieu où l'on torturait les chrétiens

; il

les embrassa , les conjurant de prier pour lui

,

afin qu'il put participer à leurs combats et à

leur gloire. Ses désirs furent immédiatement
accomplis : le juge l'interrogea et le fit mettre
à la torture. On rapporta son corps à Aglaé

,

qui lui bâtit un oratoire , où elle fut enterrée
elle-même plus tard auprès de lui , après treize

ans de pénitence. On honore la mémoire de
Boniface le 14 mai.
XL BONIFACE, diacre et martyr d'Afrique,

souffrit le martyre avec saint Libérât, son abbé,
le 2 juillet 483 , pendant la persécution d'Hune-
ric, roi des Vandales.

XII. BONIFACE, martyr d'Afrique, souffrit
le martyre avec sainte Denyse , en 484 , sous
Huneric , roi des Vandales. Usuard fait men-
tion de ces saints dans son Martyrologe au
6 décembre.

XIII. BONIFACE (saint), archevêque de
Mayence et martyr, né en Angleterre vers l'an

680, mort le 5 juin 755. Son véritable nom était
Winfrid

; il entra dans le monastère d'Escan-
castre, puis dans celui de Nutchelle. Il alla à
Rome sous Grégoire II, qui l'envoya prêcher
l'Évangile aux infidèles; Boniface parcourut la
Thuringe, la Frise, fa Hesse, la Saxe, où il bap-
tisa un nombre infini de païens. En 743, Gré-
goire II l'ordonna évêque et le renvoya dans la
Hesse et dans la Thuringe

;
plus tard il reçut le

palHum et le titre d'archevêque, et se rendit en
Bavière, qu'il divisa en quatre diocèses, et où il

établit des sièges épiscopaux. En 773 il présida le

concile de Leptines, fonda l'année suivante le

monastère de Fulde, et devint l'an 745 archevê-
que de Mayence; en 752 il sacra Pépin, roi des
Francs

; s'étant rendu en Frise en 755, il périt
sous les coups d'une multitude de païens. Il ne
nous reste de lui que trente - neuf Lettres ; elles

se trouvent dans les Conciles , tom. VI, et dans
la Bibiioth. des Pères, tom. XIII, dans Epistolœ
S. Bonifacii martyris , nunc primum e Cœs. Mai,
Viennensi biblioiheca luce notisque donatœ per
Nie. Serrarium; Mogunt. 1605, in-4° ; ibid., 1629,
in-4°; Ordine chronologico dispos, not. et var.

lectt. illustrâtes, à Steph. Alex. Wurdtwein;
Mogunt., 1789, in-4°. Voy. Possevin , in Appar..
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tom. I, p. 630, et tom. III, p. 374. Mabillon,
tom. III. Artor., tom. IV. Prœfat. in vit. S. Bo-
nif.. p. 3. Bulteau, Hist. monast. d'Occident.

D. Ceillier, Hist. des Aut. ecclés., tom. XVIII,

p. 74 et suiv. J.-Ch.-A. Seiters , curé catholique

de Gœttingue , Boniface, apôtre des Allemands.

sa vie, ses œuvres; Mayence, 1845. L'Encycl.

cathol. Le Diction, encijclop. de la théol. cathol.

XIV. BONIFACE (bienheureux), de la Cam-
bre, évèque de Lausanne, né à Bruxelles vers

1188 , mort le 19 février 1200. Il professa d'a-

bord la théologie à l'université de Paris
,
puis

il devint évèque de Lausanne ; durant son épis-

copat il subit toutes sortes de persécutions , tant

de la part des mauvais prêtres de son diocèse

que de la part de l'empereur Frédéric II
,
qui

envoya des soldats pour le tuer. Il obtint enfin

du Pape la permission de se démettre de son

évèché et se retira près de Bruxelles, dans un
monastère de filles appelé la Cambre-cle-Sainte-

Marie. L'Église l'honore comme un bienheu-
reux. Voy. Bollandus.
XV. BONIFACE FERMER. Yoy. Ferrier,

n° H.
XVI. BONIFACE SIMONETA. Voy. Simoneta.
BONIPORTUS (en français Bonsports) ,' mot

latin qui désigne le nom d'un lieu situé sur les

côtes méridionales de Crète, près de Thalasse.

et où saint Paul aborda dans un de ses voyages.

Voy. Act. des Apôtres, xxvn , 8.

BONIS (Joseph de), barnabite , né en Lorn-

bardie en 1723
,
professa la théologie et le droit

canon à Bologne. Ses principaux ouvrages sont :

1° de Natura divinœ gratiœ; Mediolani, 1755;
— 2° de Oratoriis publicis tractatus historico-

canonicus; ibid., 1761; — 3° de Oratoriis priva-
tis Commentarius ; ibid., 1780; — 4° de Proces-

sionibus ecclesiasticis opus historico-theologico-

canonicum ; ibid., 1773; — 5" Ordinum régula-

rium apologia historico - theologica ; Bononise

,

1790, in- 4°; — 6° de Veterum principum erga
calholicam Ecclesiam obsequio ; ibid., 1786; —
7° Casus conscientiœ et sacrorum rituum; ibid.,

1795.
BONISON. Voy. Bonizon.
BONITUS. Voy. Bonet, n° I.

BONIZON ou BONISON , évèque de Sutri et

de Plaisance, mort en 1089, lutta avec un cou-
rage qui ne se démentit jamais pour soutenir
les droits du. Saint-Siège; poursuivi d'abord
par l'empereur Henri IV, il périt par les mains
sacrilèges de l'antipape Guibert

,
qui lui arra-

cha les yeux et lui coupa les membres. Ses
ouvrages sont restés manuscrits; le cardinal
Angelo Mai a donné , dans son Spicilegium ro-
manum; Bomae, 1839-1844, tom. VI, p. 273-

281 ,
quelques fragments de YHistoria pontificia

de Bonison. Voy. D. Ceillier, Hùt. des Aut. ec-

clés., tom. XXI, p. 203 et suiv. Richard et Gi-
raud.

I. BONJOUR (Guillaume), religieux augus-
tin , né à Toulouse en 1670 , mort en Chine en
1714. Appelé à Rome en 1095 par le cardinal de
Noris, il fut chargé par Clément XI de plusieurs
missions importantes. Après avoir fourni de sa-

vants mémoires dans la réforme du calendrier
grégorien, il se rendit en Chine pour travailler

à la propagation du christianisme. Il était très-

versé dans les langues orientales et surtout dans
le copte. Il a laissé : 1° Dissertatio de nomine
patriarche Joseph i a Pharaone imposito; Rome,
1696, in-4°; — 2" Selectœ in Suer. Script, dis-

sertatio/iex , upud Montem-Fuliscmu ; 1705, in-4°;

— 3° de Computo ecclesiastico , upud, Montem-
Faliscum; 1702, et plusieurs autres ouvrages
tant imprimés que manuscrits , dont on trouve

la liste dans Richard et Giraud et dans la Ao«r.

Bioqr. qénér.

II. BONJOUR (les frères), chefs de la secte

des flagellants Fareinistes; ils étaient de ra-

reim, village près de Trévoux, et vivaient dans

la dernière moitié du xvme siècle. L'aîné fut

d'abord curé dans le Forez , où il répandit des

erreurs à peu près semblables à celles des pau-

vres de Lyon. Mais, ayant mécontenté le sei-

gneur et quelques habitants de l'endroit, il fut

envoyé par son évèque dans une autre cure avec

son frère
,
qui remplissait les fonctions de vi-

caire. Des mœurs pures , un caractère très-

doux , des manières affables et un grand talent

pour la chaire leur gagnèrent l'affection géné-

rale et leur firent beaucoup de partisans. Bon-
jour l'aîné s'étant démis de sa cure, son frère

lui succéda ; mais ils continuèrent à vivre en-

semble , l'aîné exerçant les fonctions de maître

d'école. Cependant un des plus chauds adver-

saires de cette secte mourut subitement, à la

suite de la piqûre d'une aiguille trouvée dans son

lit , ce qui éveilla des soupçons ; plusieurs sec-

taires furent exilés, et Bonjour le jeune fut en-

fermé dans un couvent d'où' il parvint à s'échap-

per. Pendant la révolution il chercha à prendre
d'assaut son ancienne cure , mais l'autorité de

Trévoux l'en empêcha. Il vint à Paris , où son
frère le joignit; mais le consul Bonaparte les

exila tous les deux à Lausanne, où ils mouru-
rent dans une extrême vieillesse. Avec eux s'é-

teignit la secte des Flagellants Fareinistes. Voy.

VEnci/clopéd. cathol.

I. B0NLIEU (Bonus-Locus), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux, au diocèse de Limoges. Elle fut

fondée, l'an 1121, par Amélius, seigneur de
Chambon en Combraille. Voy. Sainte -Marthe

,

Gall. Christ., tom. IL Richard et Giraud.
II. B0NLIEU (Bonus-Locus ou Risus-Agni),

abbaye de l'Ordre de Citeaux , au diocèse de
Bordeaux, entre la Dordogne et la Garonne.
Elle fut fondée l'an 1141 par les soins du B. Si-

card, qui en fut le premier abbé. Voy. ibid.,

tom. II. Richard et Giraud.
B0NM0NTIER , abbaye de l'Ordre de Saint-

Augustin , au diocèse de Toul , en Lorraine.
Elle fut fondée au vne siècle dans les montagnes
des Vosges , dans un vallon appelé encore main-
tenant Val de Bonmontier (Bodonis monuste-
rium ) ,

par Bodon-Leudin, évèque de Toul. D'a-
bord occupée par des religieuses , elle le fut
plus tard par des religieux de Saint- Benoît,
puis par des chanoines réguliers de Saint-Au-
gustin. En 1569 elle fut transférée à Domèvre,
près de Blamont, sur la petite rivière de Ve-
zouze. Voy. D. Calmet, Hist. de Lorraine , t. III,

col. 77 et 85.

BONN (Bonna), ville d'Allemagne, sur le
Rhin ; on y tint un concile sur la discipline l'an
942. Voy. Lab., tom. IX. Hard., tom. VI.
B0NNAIRE (Louis de), oratorien,né à Rame-

ru pt-sur-Aube vers 1680, mort à Paris en 1752, a
publié : 1° Parallèle de la morale des jésuites et
de celle des païens; Troyes, 1726, in-8°; — 2° la
Religion chrétienne méditée dans le véritable es-
prit de ses maxi>t>es;Yl^ 1763,6 vol. in-12;
3° les Semaines Evangéliques, qui contiennent des
réflexions morales pour chaque jour ; Paris 1735-—¥une traduction de l'Imitation de Jésus-Christ]
et plusieurs autres ouvrages. Voy. Quérard là
France littéraire. La Noue. Biogr. i/énér.

BONNARDEL, curé de Semur en Brionnais,
né près de cette ville vers 1759, mort l'an iS36^
fut obligé de s'expatrier quand la révolution
éclata; mais il s'empressa d'y rentrer dès que
le calme se fut un peu rétabli. Il établit dans sa
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paroisse la dévotion au Cœur de Jésus , et il

fonda un petit séminaire. On a de lui : 1° un
Cours d'instructions familières sur les principaux

événements de l'Ancien Testament , et Prônes sur

l'abrège' des vérités de la foi et de la morale. Cet

ouvrage, dont la 8e édition a paru en 1824, fut

d'abord publié en 6 vol. in-12, et ensuite en 8.

En 1821 l'auteur y ajouta un vol. contenant 25
nouvelles instructions, dont 12 seulement sont

de lui ;
— 2° Instructions familières pour la prière

du soir pendant le Carême. Les dernières édi-

tions portent le nom de l'auteur, qui ne se trouve

pas dans les premières.
BONNE (sainte). Voy. Beuve.
BONNEAIGUE (Bona-Aqua), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux située sur la Dordogne, au dio-

cèse de Limoges. Elle fut fondée au xiie siècle

,

et elle était de la filiation d'Obazine. Voy. Gall.

Christ., tom. II, col. 624.

BONNEAU. Voy. Mimarion.
B0NNEC0MBÉ(Bonu-C«»i6«),abbaye de l'Or-

dre de Citeaux au diocèse de Rhodez. Elle fut

fondée par Raymond, comte de Toulouse, en
1162, et elle était tille de Candeil, sous Clair-

vaux. Voi/. la Gall. Christ., tom. I, col. 250.

BONNÉESPÉRANCE (Bona-Spes), abbaye de
l'Ordre de Prémontré située près de Binche en
Hainaut, au diocèse de Cambrai. Elle fut fondée
vers l'an 1126 par Rainaud de la Croix et Béa-
trix, sa femme; elle était élective et régulière.

Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. III, col.

199, nov. edit.

I. BONNE FOI, opinion consciencieuse. On
a la bonne foi , on est de bonne foi , lorsqu'on
parle ou qu'on agit selon sa conscience, bonne
foi se dit particulièrement en jurisprudence de
la conviction où l'on est qu'on agit, qu'on con-
tracte légalement, ou qu'on acquiert, qu'on pos-
sède légitimement.

II. B0NNEF0I (Benoit), jésuite, natif d'Au-
vergne, vivait à la lin du xvne siècle ; il a laissé :

1° Ëistoria ortœ et oppugnatœ hœresis in Galtia

(1534-1664) ; Toulouse , 2 vol. in-4° ;
— 2» Séries

seu Historia episcoporum Magalonensium; ibid.,

1652 et 1665, in-fol.; — 3° Epitome rerurn gesta-
rum in inferiore Occitania pro religione, ah anno
1610 ad 1657; Montpellier, 1657, in-8».

BONNEFONS(Amable), théologien, né à Riom
en Auvergne en 1600, mort à Paris en 1653. Il

entra de bonne heure chez les Jésuites, et se
consacra à l'instruction religieuse des domes-
tiques et des'jeunes gens pauvres. On a de lui

un grand nombre d'ouvrages de piété , dont on
peut voir la liste dansMoréri, Diction, histor.

B0NNEF0NT (Bonus-Fons), abbaye de l'Ordre
de Citeaux au diocèse de Cominges. Elle fut

fondée l'an 1136, était fille de Morimond et mère
des abbayes de Bollone, de la Bénissons-Dieu,
etc. Voi/. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. I,

col. 1113.

B0NNEF0NTAINE {Bonus-Fons), abbaye de
l'Ordre de Citeaux située dans le Thiérache, au
diocèse de Beims. Elle fut fondée en 1154, et
elle était de la filiation de Signi. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. X, col. 312.
B0NNEF0Y (François-Lambert de), théolo-

gien, né dans le diocèse de Vaison en 1749,
mort en 1830, obligé d'émigrer pendant la révo-
lution, séjourna en Allemagne, où il s'occupa
uniquement de ses travaux. On a de lui , entre
autres ouvrages : de l'État religieux, son esprit,
son établissement et ses progrès , services qu'il a
rendus à l'Eglise; Paris, 1784, in-12, fait en col-
laboration avec Bernard de Besançon, avocat au
parlement. Voy. \a.Nouv. Biogr. génér.
B0NNEL (Charles), jurisc, né à Langres au

xvne siècle, était très-versé dans la jurispru-
dence ecclésiastique. On lui doit : Institution au
droit ecclésiastique de France, divisée en trois

parties; Paris , 1678, in-12,

2

e édit. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

B0NNER (Edmond), théologien anglican , né
à Hanley dans le comté de Worcester, mort en
1569 , était docteur en droit canon, bachelier en
droit civil et docteur en théologie. Son habileté
dans les affaires lui acquit la "bienveillance du
cardinal Wolsey, qui lui confia plusieurs mis-
sions importantes et lui donna de riches béné-
fices. En 1539 il fut nommé évèque de Londres,
et reconnut que les évêques tenaient du roi seul
leur juridiction. Il avait déjà signé la déclara-
tion de l'épiscopat anglais contre le Saint-Siège,
et fait une préface pour le traité de Vera obe-

dientia, composé par Gardiner contre l'autorité

spirituelle du Pape. Plus tard il devint suspect
aux yeux de la cour, et Cranmer le fit déposer
et renfermer dans la prison de Marshalsea. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Responsum et

exhortatio in laudern saceri~lotii;A5513;— 2° Expo-
sition du Symbole et des sept Sacrements , en 13
homélies; 1554, in-4°. Voy. la Isouv. Biogr.
génér.

I. BONNET (Antoine), jésuite, né à Limoges
en 1634, mort à Lunel en 1700, exerça pendant
la plus grande partie de sa vie les fonctions de
supérieur. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° du Culte religieux que l'Eglise catholique rend
aux choses saintes; Toulouse, 1688, in-8°;— 2° de
Timoré pœnitente dissertatio; ibid., 1694, in-8° ,—
3° Quœstio moralis, an ignorantia invincibilis li-

citum reddat usum opinionis minus probabilis in

concursu probabilioris et tutioris; ibid., 1697,
in-8°. Voy. Mém. de Trévoux , décembre 1703.
Richard et Giraud.

II. BONNET (Charles), philosophe, natura-
liste, protestant, né en 1720 à Genève, où sa
famille, originaire de France, se retira en 1572,
mort dans sa ville natale l'an 1793. Parmi plu-
sieurs autres ouvrages nous distinguerons :

1° Essai de Psychologie, ou Considérations sur les

opérations de l'âme et sur l'éducation, auxquelles
on a joint des principes physiques sur la cause
première et sur son effet ; Londres , 1754 , in-12

;— 2° Essai analytique sur les facultés de l'âme;
Copenhague, 1760, in-4°, et 1769, in-8°. Ces deux
ouvrages contiennent des opinions qui touchent
au matérialisme et au fatalisme, mais dont cer-
tainement l'auteur, qui se montra toujours reli-

gieux, ne voyait pas les conséquences ;
— 3° Pa-

lingénésie philosophique , ou Idée sur l'état passé
et sur l'état futur des êtres vivants; Genève, 1769
et 1770, in-8°, dont le but est de prouver que
les maux de ce monde et l'irrégularité de leur
distribution rendent nécessaire un complément
qu'on ne peut espérer que dans une vie meil-
leure. De ses considérations profondes sur ce
sujet, il tire cette double conséquence qu'une
révélation est absolument nécessaire , et que
c'est dans la révélation chrétienne que se trouve
la vérité ;

— 4° Recherches philosophiques sur les

preuves du christianisme; Genève, 1770 et 1771,
in-8° : ouvrage qui est une suite nécessaire du
précédent, et dont la conclusion est un beau
morceau d'éloquence reproduit dans VEncyclop.
cathol. Les écrits de Bonnet ont été réunis et
imprimés à Neufchâtel sous le titre (VGEuvres
d'histoire naturelle et de philosophie ; 1779, 8 vol.

in-4°, et 18 vol. in-8°, avec figures; la plupart
ont été traduits en anglais, en hollandais et dans
d'autres langues, et plusieurs savants les ont
fait connaître : tels sont, entre autres , Horace-
Bénédict de Saussure , de Pouilly, Jean Trem-
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bley, Cuvier, Wahl. Voy. Feller, Biogr univers.

L'Énryclopéd. cathnl. La Nouv. Biogr génér.

IIl/BONNET (Honoré). Voy. Bonnor.
IV BONNET (Simon), né au Puy-en-Velay

vers 1653, mort à Rouen en 1705, entra dans la

congrégation de Saint-Maur, professa pendant
onze ans la philosophie et la théologie, et devint

prieur de Saint-Germer de Fiée. Il a composé
un ouvrage où il a. réuni ce que les Pères ont

dit de mieux sur l'Écriture sainte, et il l'a inti-

tulé : Biblia maxima Patrum. Voy. D. Le Cerf,

Biblioth. îles Aut. de la Congrég. de S.-Maur.
V. BONNET CARRÉ, coiffure cléricale en

usage dans les cérémonies religieuses. Le mot
latin birettum ou birrettum l'a fait appeler bar-

rette; la forme en avait dégénéré en France,
tellement qu'il formait une espèce de pyramide,
difficile à tenir sur la tète en marchant ou en
faisant quelque mouvement, surtout quand il

était surmonté d'une grosse houppe. On a donc
dû renoncer à cette forme incommode, et pren-

dre celle qui existe généralement dans les autres

pays. En Espagne la barrette a quatre cornes;

en Italie elle en a trois seulement pour les ec-

clésiastiques qui ne sont pas docteurs ; en France
l'usage n'est pas uniforme. C'est le pape Paul II

qui a permis aux cardinaux la barrette rouge.

Foî/.Ducange, dans son Glossar. med. et infini,

latin., et les auteurs qu'il cite au mot Birre-
tuji. Catalani, Comment, in Cœrem. Ecclesiee Ro-

mance. Le Gendre, Mœurs et coutumes des Franc.

,

p. 234. De Vert, Cèrémon. de ÏEgl.,t. II, p. 273 et

suiv. D. Macri, Hierolexicon, ad voc. Biretum.
Richard et Giraud, à l'art. Bonnet carré.

VI. BONNET DES PRÊTRES HÉBREUX. Voy.
ClDARIS.

I. BONNEVAL {Bona-Vallis), abbaye de l'Or-

dre de Saint-Benoit située dans la ville du même
nom, au diocèse de Chartres. Elle fut fondée
vers 841 par un seigneur nommé Foulques; dé-
truite et rebâtie plusieurs fois, elle fut enfin

donnée aux bénédictins de la congrégation de
Saint-Maur, qui s'y établirent l'an 1644. Voy. la

Gall. Christ., tom. VIII, col. 1234, nov. edit.

II. BONNEVAL ou BONNEVAUX (Bona- Val-
lis), abbaye de l'Ordre de Citeaux située dans
le diocèse de Vienne. Elle fut fondée en 1117 par
Guy, archevêque de cette ville

,
qui plus tard

devint pape sous le nom de Calixte II. Voy.
la Gall. Christ., vet. edit.

III. B0NNEVAL(B«(rt-7atfw),abbayede l'Or-

dre de Citeaux au diocèse de Rhodez. Elle fut

fondée par Guillaume de Calmont, évèque de
Cahors en 1161 , et elle était fille de Mazan. Voy.
Sainte-Marthe, Gall. Christ. _, tom. I, col. 256.

I. BONNEVAUX (Bona-Vallis), abbaye de
l'Ordre de Citeaux située entre Lusignan et Poi-
tiers. Elle fut fondée dans la première moitié
du >:ii e siècle, et elle était fille de l'abbaye de
Cadouin. Voy. la Gall. Christ., tom. II, nov.
edit.

II. BONNEVAUX. Voy. Bonneval, n° II.

I. BONNI
,
père d'Omraï, de la tribu de Juda,

et un des Israélites qui revinrent de la captivité

de Babylone. Voi/. I Paralip., ix, 4.

II. BONNI DE GADI était un des héros de
l'armée de David. Voy. II Rois, xxm, 36.

BONNIN (de). Voy. Chalucet.
BONNCEUIL, village sur la Marne situé à

douze kilomètres au-dessus de Paris. L'an 853
on y tint un concile, qui fut présidé par Amaury
de fours. Voy. Mansi, tom. Ier

,
p. 934.

BONNOR ou BONNET (Honoré), prieur de
Salon au xiv s siècle , composa par 1 ordre de
Charles V, pour l'instruction du Dauphin, un
livre intitulé: l'Arbre des batailles; Lyon, 1481;

Paris, 1493, in-fol. Cet ouvrage traite des maux
de l'Église, des duels, de la destruction des

grandes monarchies , etc. Voy. les Mémoires de

l'Académie des inscriptions et belles-lettres, tom.

XVIII.
B0NN0T. Voy. Condillac.
BONNYÈRES (Marc de), né à Arras en 1595,

mort en 1631, a laissé : VAvocat des âmes du Pur-

gatoire. Voy. Alegambe, p. 322.

I. B0N0 (Jean-Baptiste-Augustin), théologien

et jurisconsulte italien, né à Verzuolo près de
Saluées en 1738, mort en 1799. Il occupa suc-

cessivement la chaire d'institutions canoniques

et celle de droit canon à Turin. On a de lui :

1° de Potestate Ecclesiœ htm principis, seu deju-
risdictione; vers 1767; — 2" de Potestate princi-

pis circa matrimonial 1788;— 3° de Criminibus
ecclesiasticis , avec sept thèses : de Usuris. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

II. B0N0 (Joseph), dominicain d'Almeida en
Espagne, fut examinateur synodal des évêchés
de Valence et de Téruel. Il a laissé, entre autres

ouvrages: Vita V fratris Bartholomœi à marty-
ribits. archiprœsulis Bracarensis.

B0N0M0. Voy. Bonhomo.
B0N0NIA. Voy. Bologne.
I. BONOSE, évêque de Sardique en Macé-

doine, vivait au IVe siècle. 11 renouvela les er-

reurs de Jovinien et de Photin en enseignant
que la sainte Vierge n'était pas demeurée tou-

jours vierge; mais qu'elle avait eu des enfants
après Jésus-Christ, dont il niait la divinité. De-
puis cette époque lesPhotiniens furent nommés
bonosiaques. Saint Ambroise combattit l'hérésie

de Bonose
,
qui fut en outre condamnée dans le

concile de Capoue tenu vers l'an 389. Voy. Epi-
phan., Hœres.vm. August., Hœres. lxxxiv. Pra-
téole, au mot Bonose. Baronius, Annal., ad
ann. 389, n° 73. D. Ceillier, llist. des Aut. eccl.,

tom. VII, p. 468. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 26.
L'Encyr/op. cathol.

IL BONOSE, martyr d'Antioche , mort vers la

fin de décembre 362. Il était, avec Maximilien,
officier du corps nommé les vieux Herculéens,
et, en dépit de l'ordre de Julien, ils conservè-
rent l'un et l'autre le Labarum sur les enseignes
de l'empire, et Bonose ne consentit jamais à

sacrifier aux dieux et à quitter le drapeau chré-
tien. On précipita alors ces deux chefs dans la

poix bouillante, et on leur coupa la tète. L'É-
glise les honore le 21 août; leurs actes ont été
publiés par D. Ruinart.

III. BONOSE. Voy. Benoît I".
BONOSIAQUES ou B0N0SIENS, hérétiques,

sectateurs de Bonose. Yny. Bonose, n° I.

B0NP0RT (Bonus-Pmius), abbaye de l'Ordre
de Citeaux située en Normandie, à douze kilo-
mètres de Rouen. Elle fut fondée l'an 1190 par
Richard I", roi d'Angleterre et duc de Norman-
die. Voy. La Martinière, Diction, qéoqr. Sainte-
Marthe, Gall. Christ-, tom. II.

BONRECUEIL (de). Voy. Duranti de Bon-
recueil.
B0NREP0S (Bona requies), abbave de l'Ordre

de Citeaux en Bretagne, au diocèse de Quimper.
Elle fut fondée l'an 1184. Voy. VHist. de Bretonne

I. BONS-HOMMES, religieux établis en An-
gleterre par le prince Edmond l'an 1259. Ils sui-
vaient la règle de Saint-Augustin, selon l'insti-
tut du B. Jean le Bon, qui vivait à cette époaue
Voy. Sponde, A . C, 1259, n» 9.

II. BONS-HOMMES, nom donné en France
aux Minimes parce que Louis XI appelait Bon-
homme leur fondateur, saint François dePaule.
Les Albigeois affectaient de se faire donner ce
nom.
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BONT. Voy. Bonet , n° I.

I. BONTÉ (bonitas), attribut de Dieu, qui est

souverainement bon à cause de sa clémence, de

sa miséricorde et de ses grâces. Ce mot se prend

aussi quelquefois pour tous les attributs de Dieu
ensemble. Voy. Bergier, Diction, de ihéol., art.

Bon.
II. BONTÉ, se dit en morale des actions ver-

tueuses et conformes à la raison , ainsi qu'à la

loi de Dieu. Voy. Bien, Béatitude, Bon, Actes
humains, Drau.
B0NTEMPS (Léger), bénédictin, né à Dijon,

mort en 1565, était très-versé dans le latin, le

grec et l'hébreu. Il a laissé : 1° de la Vérité de
la, foy chrétienne; Bouen, in-16; — 2° de l'Autho-

rite et puissance du Pape ; Paris , 1562 , in-8° ;
—

3° Responce aux prétendus réformez , recueillie

d'une Epistre d'Érasme; ibid. , 1562, in-8°; —
¥ plusieurs autres ouvrages, dont les titres sont

rapportés dans Papillon, Biblioth. des Auteurs de
Bourgogne, tom. Ier

, p. 60 et 61 , in-fol., et dans
la Nouv. Biogr. génér.

BONUGGI (Antoine -Marie), jésuite, né à

Arezzo en Italie, mort à Borne en 1729. Son prin-

cipal ouvrage est intitulé : Ephemerides eucha-

risticœ : veritatem atque cultum sacro-sancti fidei

nostrœ mysterii lucu/entis sanctorurn Pontificum,
cardinalium , antistitum , nec non imperatorum,
regum, principum, ducurn, ac ascetarum qui ad
singulos anni dies in sacris tabulis , veluti sibi

natalitios, accidunt, monumentis consignantes

,

etc.; Borne, 1700, 1713, 1715, 1729, 4 vol. On
trouve la liste de ses autres écrits, dont plu-
sieurs sont en italien, dans la Nouv. Biogr.
génér.

BONURTA, siège épisc. de la Carthaginoise
Proconsulaire dans l'Afrique occidentale. Voy.
Conf.de Carth., 1er jour, c. cxxxm, not. 164.
BONUS. Voy. Bonet, n°I.

BONUS FONS. Voy. Bonnefont et Bonne-
fontaine.
BONUS RADIUS. Voy. Bouras.
BONZE (Bonzius), ministre de la religion japo-

naise. Les bonzes vivent en communauté, et ont
des universités où ils enseignent les mystères de
leur secte. Ils aiïectent la continence et la so-
briété

, et croient à la transmigration des âmes
;

il y a des tilles et des femmes bonzes qui vivent
en commun dans des espèces de monastères.
Voy. saint François Xavier, Lettres , 1. III, 4e et

5e lett. Le P. Bouhours, Vie de S. Fr. Xav. Maf-
fée, Hist. des Indes, I. XII et XIV. Vossius, de
Idololat., 1. 1, c. xxv. L'Hist. de la comp. de Jésus,
tom. I", 1. IX , n° 192 et suiv.

B00NAERTS. Voy. Bonart.
BOOTH. Voy. Barlow, n° I.

BOOTS (Abraham), théologien allemand, né
à Brème en 1628 , mort en 1673. Il professa à
Marbourg la métaphysique, l'histoire et l'élo-

quence
, et a laissé , entre autres ouvrages :

1° de Irnmaterialitate et spiritualitate angelorum;
Marbourg, 1658; — 2» de Veritate; ibid., 1661.
Voy. la Nouv. Biogr qénér.

I. B00Z, fils de Saimon et de Bahab, et l'un
des aïeux de Notre-Seigneur selon la chair. Voy.
Buth,n,l.

II. B00Z, nom de l'une des deux colonnes de
bronze que Salomon fit mettre au vestibule du
temple; Booz était à gauche, tandis que l'autre,
Jachin, était à droite. Elles avaient ensemble
35 coudées de haut; elles étaient creuses, et
avaient 12 coudées de circonférence ou 4 coti-
dées de diamètre. Voy. III Bois, vu, 15, 121.
II Parai., m, 15. Jérémie, lu, 21. Bichard et
Giraud.
BOQUEN , abbaye de l'Ordre de Citeaux , en

Bretagne, au diocèse de Saint-Brieuc. Elle fut

fondée l'an 1137 par Olivier, prince de Dinan.
Voy. Vffist. de Bretaqne.
B0RBET0MAGUS et BORBÏTOMAGUS. Voy.

WORMS.
BORBETZI (Nerses), théologien arménien,

évêque de Bitlis, né près de Tiftis, mort en
1317. On a de lui : 1° une Logique divisée en
trois livres, dans laquelle l'auteur suit avec
discernement les systèmes de Platon, d'Aris-
tote, de Porphyre , 'etc. ; — 2° YExplication des
cinq livres de Moïse en abrégé ; — 3° Recueil de
sermons et d'homélies. Voy. la Nouv. Biogr. gé-
nérale.

B0RB0RIEN ou B0RB0RITE (Borborianus

,

Borborila ) , du grec borboros
, boue , fange , or-

dure; nom donné à une secte de gnostiques du
II e siècle, non parce qu'ils commettaient les

crimes les plus sales et les plus horribles , mais
parce qu'ils se barbouillaient le visage et le

corps avec de la boue. Outre les erreurs des
autres gnostiques, ils soutenaient qu'il n'y au-
rait point de jugement dernier. Voy. Epiphan.,
Hœres., xxv et xxvi. Augusl., de Hœres., c. v.

Philastrius , Trait, des hérés. Baronius , Annal.,
ann. 120, n° 57. Richard et Giraud. Le Diction,

encyclop. de la théol. cath. et l'article Gnosti-
ques.
BORCARD, BORCHARD. Voy. Brocard, n»I.

BORCULOO (Herman), voyageur, natif d'TJ-

trecht, a publié une relation de son voyage
dans la Terre Sainte sous le titre de : Delineaiio

et descriptio civitatis Hierosnlymitanœ ac loco-

rum sacrorum universce Palœstiuœ; 1538. Voy.

Sweert, Athenœ Belgicœ. André-Valère, Biblioth.

Belg. La Nouv. Biogr. génér.

BORDÉ ("Vivien LA), oratorien, né à Tou-
louse en 1680, mort à Paris en 1748, fit des con-
férences de théologie à Tours, et devint direc-

teur de la maison de Saint-Magloire , à Paris

,

visiteur et assistant du général. On a de lui :

1° Principes sur l'essence, la distinction et les

limites des deux puissances , spirituelle et tempo-
relle; 1753, in-12 : ouvrage condamné par un
bref de Benoit XIV en date du 4 mars 1755, et
par le clergé de France ;

— 2° Retraite de dix
jours, en forme de méditations sur l'état de
l'homme sans Jésus-Christ et avec Jésus-Christ

;

Paris, 1755 et 1756, 1 vol. in-12; — 3° Témoi-
gnage de la vérité dans l'Eglise : 1748 ;

— 4° Mé-
moires sur l'assemblée prochaine de la congré-
gation de POratoire; 1733, in-4»; — 5° Confé-
rences familières sur les dispositions nécessaires

pour recevoir avec fruit le sacrement de péni-
tence; Paris, 1757. Voy. Feller, Biogr. univ. Ri-
chard et Giraud.
BORDEAUX ou B0URDEAUX (Burdigala),

ville archiépisc. de France et autrefois capitale
de la Guyenne. Pendant longtemps elle a dis-

puté à l'Eglise de Bourges la primatie d'Aqui-
taine , et Clément V a décidé en faveur de Bor-
deaux. Cette Église se glorifie d'avoir reçu la

foi de saint Martial. Il y avait autrefois à Bor-
deaux une université fondée en 14 il par le

pape Eugène IV, et qui reçut de grands privi-

lèges du roi Louis XI , et Louis XIV y établit en
1712 une Académie des sciences et des belles-

lettres. L'archevêché, érigé dans le IIIe siècle,

avait autrefois pour suffragants les évèchés
d'Agen, d'Angoulème, de Saintes, de Poitiers,

de Périgueux, auxquels on avait ajouté depuis
Condom, la Rochelle, Luçon, Sarlat. Aujour-
d'hui il est la métropole d'Agen, d'Angoulème,
de Luçon , de la Bochelle , de Périgueux et de
Poitiers. Voy. la Gallia Christ., tom. II, nov,
édit. Martène , in Thesaur., tom. IV ; in Coilect.,
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tom. VII. Bahiz. Miscell. tom. I. Labbé, toni. II.

Hardouin, tom. Ier . Hard. seul, tom. VI. Lab., X.
Hard.. VI. Lab., XI. Hard., VII. Lab., XV.
Hard., X. Richard et Giraud, tom. XXVllI,p.l72
et suiv. Gaet. Moroni, tom. VI, p. 32 et suiv.

BORDELON ( Laurent ) , docteur de l'univer-

sité de Bourges et chapelain de l'Église de Pa-
ris , mort en 1730. Il a laissé , entre autres ou-

vrages : 1° Pieux sentiments sur les attributs de
Dieu . ou Exercices de la piété la plus parfaite;
— 2" la Véritable religion cherchée et trouvée;

Paris, 1708, in-12. Voy. le journal YEurope sa-

vante, mars 1718.
BORDENAVE (Jean de ) , théologien et cano-

niste français du xvnc siècle , est auteur de :

1° État des églises cathédrales et collégiales; Pa-
ris , 1643 et 1653; — 2° État des cours ecclésias-

tiques, ou de l'Autorité etjuridiction des grands
vicaires et des officiaux et juges de l'Eglise; ibid.,

1655. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BORDES (Charles), oratorien, natif d'Or-

léans, mort en 1706. On lui doit : 1° la publication

d'un ouvrage du P. Thomassin, qu'il mit en
ordre et qui est intitulé : Traité historique et

dogmatique des édits et autres moyens spirituels

et temporels dont on s'est servi dans tous les

temps pour maintenir l'unité de l'Église catho-

lique; Paris, 1703, 2 vol. in-4°; — 2° Vie du P.

Thomassin, en latin; elle se trouve en tête du
Glossarium hebraicum de ce dernier ;

— 3° Re-

cueil des Oraisons funèbres de Mascaron , évéque

d'Agen , Paris , 1706. Voy. Le Long , Biblioth.

historique de la France , édit. Fontette. Feller,

Biogr. univers.

II. BORDES (des), prêtre, a laissé un ou-

vrage intitulé : la Science du salut, ou Traité

dogmatique sur le nombre des élus; Rouen, 1701.

BOREL, BORÉLISTES. Voy. Borrel, n» I.

B0RELLI (le P. Thomas), dominicain et

docteur en théologie , a laissé : Manière de mé-
diter et de réciter le Rosaire, fondée sur les Evan-
giles de toute l'année et sur l'explication que
taint Thomas a faite du Pater et de l'Ave; Gênes,
1708, in -4°. Voy. le Journ. des Savants, 1709.
Richard et Giraud.
B0RGET0MAGUS.. Voy. Worms.
B0RGHÊS, en latin Bourgesius (Jean), né

vers 1592 , mort à Maubeuge l'an 1653, a laissé :

1° Cato major christianus, sive de senectute chri-
stiana libellus ; Douai , 1633, in-12 ;

— 2° Laelius
emendatus , sive de amicitia christiana; ibid.,

1637, in-12; — 3° quelques ouvrages de piété,
dont on trouve la liste dans les Mémoires de Pa-
quet. Vou. Feller, Biogr. univers.

I. BORGIA (Alexandre VI), pape. Voy.
Alexandre, n° xxi.

II. BORGIA (Alexandre), archevêque et prince
de Ferrno, né àVelletri en 1682, mort en 1704.
On a de lui : 1° Vita di san Geraldo, in -8°; —
2° Is turia délia chiesa et citta di Velletri ; in-8°;
— 3° Benedicti XIII romani pontificis ex ordine
prœdicatorum vita commentario excepta et Bé-
nédicte XIV dicata; Rome , 1741, in-4°. Voy. le

Journ. des Savants, 1742, p. 121. Richard et

Giraud.
III. BORGIA (Etienne), cardinal, né à Vel-

letri en 1731 , mort l'an 1804 à Lyon , annonça
dès sa jeunesse de grands talents; à 19 ans il

fut reçu à l'Académie de Cortone : plus tard il

devint gouverneur de Bénévent, secrétaire de
la Propagande , etc. Voici ses principaux ou-
vrages : 1° Miuiuin.ento di papa Giovanni XVI;
Rome , 1750 ;

— 2° Vaticana confessio B. Pétri,

chronologicis tesliinouiis i.llustrnta , 1776; —
S" Istoria de/ duininio temporale délia sede npo-

ïlolku nelle Due - Skilie ; 1708. Voy. Paulin de

Saint-Barthélémy, Vita' Synopsis Steph. Borgiœ;

Rome, 1805, in-4°. La Nouv. Biogr. gêner.

IV. BORGIA (saint François de). Voy. Fran-

çois de Borgia. (saint).
.

V. BORGIA ou BORJA (François), prince de

Squillace dans le royaume de Naples, mort 1 an

•1658 dans un âge avancé et dans de grands sen-

timents de piété, a laissé, outre ses Eloges, ses

Éléqies, etc. : Oraciones y meditaciones de la

Vida deJesu Christo; Bruxelles, 1661, m-4°.

BORGNE. Le borgne est irrégulier; mais il

peut exercer les ordres qu'il a reçus avant de

perdre son œil. Voy. Irrégularité.

BORITH , herbe médicinale fort acre et propre

à enlever les taches. C'est le kali ou la soude,

dont la cendre sert à faire du savon et une

excellente lessive. Voy. Jérémie, n, 22. Mala-

chie,m, 2. Hieronvm., in Jeran.,n,22.Bochart,

Hierozoïc. tom. Il", p. 43 et seq. Celsius, Hiero-

botan., part. I, p. 449 et seq. Chr. B. Michaelis,

Epist. ad Fr. Hoffmannum de herba Borith;lAa.-

lae, 1728. J .Beckmsam, Beytrœge ZurGeschichte

d. Erfind., iv, pag. 10 et seq. D. Calmet, Com-
ment, littér. sur Jêrém., il, 22.

B0RIUM, siège épisc. que Procope regarde

comme la dernière ville de la Pentapole, à l'oc-

cident, et voisine des Maures de Barbarie. Les
Juifs y avaient un temple, bâti, disaient-ils, par

Salonïon; et, après leur conversion, Justinien

leur lit construire une église. On n'en connaît

qu'un évêque, Sentien, qui, au rapport de fti-

cétas et de Philostorgue , fut le premier de sa

province qui défendit la cause d'Arius. Voy. Ri-

chard et Giraud.

BORJA. Voy. Borgia, n° V-
B0RJ0N (Charles-Emmanuel), jurisconsulte

,

né à Pont-de-Vaux en Bresse en 1633, mort en
1691. Il a laissé beaucoup d'ouvrages, entre

autres : 1° Traité des offices de judicature; Paris,

1682 ;
— 2° Compilation du droit romain , du

droit français et du droit canon; Paris. 1678,
in-12. Voy. Moréri, éd. de 1759. Richard et Gi-

raud.
BORMIT0MAGUS. Voy. Worms.
B0RNAGIUS (Paul), savant canoniste hon-

grois, né à Folikan dans la haute Hongrie en
1674, mort l'an 1737. En 1704 il professa à

Boosschûtz, devint prédicateur aulique, et rem-
plit d'autres fonctions élevées. Parmi ses prin-

cipaux ouvrages nous citerons : Concordantia
discordantium canonum, seu symphonia Art. A.
C. cum canonibus Decreti Gratiani; Breslau

,

1735. Voy. la Nouv. Riogr génér.
BORNE ou LIMITE. Moïse défend de toucher

aux bornes des héritages du prochain; tout le

peuple est appelé à donner sa malédiction à ce-

lui qui les transfère. Job met ce crime parmi
ceux des voleurs, des ravisseurs, des oppresseurs
des pauvres. Chez les païens même les bornes
étaient considérées comme choses sacrées ; elles
faisaient partie du droit public chez les Ro-
mains : par exemple on punissait de mort l'es-

clave qui , de son chef et dans un mauvais des-
sein, avait changé une borne. Voi/. Deutér. xix
14; xxvii, 17. Job, xxiv, 2. Joseph, Antiq.,\. V\\
c. vin. Siculus Flaccus, de. Couditionibus agro-
non. Digest., 1. XLVII, tit. xxi, de termino moto.
D. Calmet, Diction, tic la Bible, au mot Limites
BORNITIUS ,

protestant allemand, né àMeis-
sen en 1022 , mort l'an 1645 , a laissé des ou-
vrages qui témoignent de son érudition, et dont
les principaux sont : 1» de Characterum judai-
roru/n antiquitate : Witternberg, 1643- — 2° de
Sujiplieiis capitalibiis Ebrœorwn; ibid.' 1643'
3° de Synedrio magno Ebrœorum; ibid., 1644-— ¥de Cruce, mon Ebrœorum supplicium fuerit
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et qualisnam structura ejus eut. Salvator mundi
fuit affixus; ibid., 1644. Voy. la Nouv. Biogr.

nénér.

I. BORREL ou BOREL, BORRELISTES ou
BORÊLISTES. Borel (Adam), né en Seeland
l'an 1603, mort en 1666, était un homme fort

instruit, habile hébraïsant; il fut d'abord pré-

dicateur réformé
;
puis . mécontent de l'organi-

sation de son Église, il voulut entreprendre une
réforme de la réforme. Comme plusieurs de ses

principes étaient tirés des écrits de Fauste So-
cin, quelques auteurs le comptent parmi les

Sociniens. Borrel n'admettait que la seule pa-
role de Dieu, sans interprétation humaine,
comme moyen suffisant pour établir la foi , et

soutenait que depuis la mort des apôtres il

n'existait pas de vraie Église. Les Borrélistes,

ses disciples , ne furent jamais bien considéra-

bles; ils n'avaient ni sacrements, ni prières, ni

culte public quelconque; cependant ils menaient
une vie très-austère à l'extérieur et faisaient de
grandes aumônes. Voy. Bergier, Diction, dethéo-
log. Fritz, dans le Diction, encyclop. de la théol.

cathol. L'Encyclop. cathol.

II. BORREL ou BUTEO (Jean), chanoine et

savant géomètre, né à Charpey dans le Dauphiné
en 1492, mort à Capar, également dans le Dau-
phiné , l'an 1572 , a laissé un traité intitulé de
Arca Noe, qui a été imprimé avec plusieurs au-
tres sous le titre de : Joannis Buteonis Delphina-
tici opéra geometrica etjuris civilis ; Lyon, 1554,
in-fol.

I. BORRI ou BORRUS (Christophe), mission-
naire jésuite, né à Milan, mort en 1632, fut un
des premiers qui pénétrèrent dans la Cochin-
chine, où il séjourna cinq ans. D était très-ha-
bile mathématicien. A son retour il professa les

mathématiques à Coïmbre et à Lisbonne. Ses
supérieurs ayant cru devoir l'exclure de la com-
pagnie, il entra dans l'Ordre de Citeaux. Il a
écrit en italien la relation de ses voyages; Rome,
1632, in-8°; elle a été traduite en français par
le P Antoine de La Croix, jésuite ; Rennes, in-
8°

; en latin , Vienne en Autriche , 1633 ; en an-
glais

,
par Robert Astley ; Londres , 1633 , in-4°

;

cette dernière traduction a été insérée par Chur-
chill dans sa Collection des Voyages, tom. II.

Voy. Allatius, Apes urbanœ. De Visch, Biblioth.
Scriptor. Ordinis Cisterciensis. Argelati, Bi-
blioth. Mediolan.Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér. L'Encyclop. cathol.

II. BORRI, en latin BURRUS (Joseph-Fran-
çois), enthousiaste, chimiste, hérésiarque, faux
prophète, né à Milan en 1627, mort à Rome l'an

1695 , fit ses études chez les Jésuites de Rome,
s'attacha à la cour pontificale, et s'appliqua avec
ardeur à la médecine et à la chimie ; mais ses
dérèglements l'exposèrent aux poursuites de la

justice. Retiré à Milan, sa patrie, il contrefit
l'inspiré. Il réussit à se faire des partisans. Il

commençait par exiger d'eux le vœu de pau-
vreté; et, sous ce prétexte, il leur enlevait leur
argent. Obligé de fuir, il se réfugia à Strasbourg,
laissa de là a Amsterdam , où il prit le titre de
Médecin universel. Une banqueroute l'ayant
chassé de la Hollande, il vint à Hambourg, puis
en Danemark, d'où il se sauva en Hongrie. De
là il fut conduit à Rome ; il y fut condamné à
faire une amende honorable et à une prison per-
pétuelle. Il mourut au château Saint-Ange à
l'âge de soixante-huit ans. On a de lui de mau-
vais ouvrages sur l'alchimie ; celui qui est inti-
tulé : la Chiave del Gabinetto; Cologne, 1691,
petit in-12, est devenu très-rare ; il se compose
de 10 lettres, dont la lre et la 2™ traitent des
esprits élémentaires, les 7 suivantes sont rela-

tives au grand œuvre, et la dernière est. une dis-

sertation sur l'âme des bêtes Voy. le Journal
des Savants, an. 1683. Hœfer, Histoire de la Chi-
mie, tom. IL- Argelati, Biblioth. Mediolan. Fel-
ler, Biogr. univers. La ISouv. Biogr. génér.

I. B0RR0MÉE (saint Charles), cardinal et
archevêque de Milan, né au château d'Arone
dans le Milanais en 1538 , mort le 3 novembre
1584, fit ses études de droit civil et canonique à
Pavie. Dès l'âge de douze ans il fut nommé abbé
de Saint-Gratien

,
prit à vingt-deux ans le bon-

net de docteur, et peu de temps après Pie IV
,

son oncle maternel , le nomma cardinal. Il de-
vint successivement archevêque de Milan, grand
pénitencier de l'Église romaine , légat de Bo-
logne, de la Romagne et de la Marche d'Ancône.
Il lit conclure heureusement le concile de Trente,
en assembla de provinciaux , et tint plusieurs
synodes. Après la mort du Pape, il se retira dans
son diocèse , où il fit refleurir les vertus qui
animaient les premiers chrétiens. Paul V le ca-
nonisa en 1610 , et l'Église honore sa mémoire
le 4 novembre. Il a laissé un grand nombre de
Lettres

, des Traités sur le Symbole, le Décalogue,
les Sacrements, les Mystères, etc. La meilleure
édition de ses Œuvres est celle de Milan ,1747,
5 vol. in-fol. Beaucoup d'auteurs ont écrit la Vie
de saint Charles; on peut les voir cités dans la

Biblioth. sacrée de Richard et Giraud, la Nouv.
Biogr. génér., le Diction, encyclop. de la théol.

cathol. La plus complète est celle de Jean-Bap-
tiste Giussano, secrétaire intime et commensal
de l'archevêque de Milan : Vita di S. Carolo
Borromeo ; 1751 ; et la plus récente est celle du
docteur P. R. Dieringer, intitulée : S. Charles
Borromée et les réformes de l'Éqlise de son temps:
Cologne, 1846.
IL BORROMÉE (Frédéric), cousin de saint

Charles , cardinal et archevêque de Milan, mort
en 1632, marcha sur les traces de son cousin.
C'est lui qui a fondé la célèbre bibliothèque
Ambrosienne. On a de lui plusieurs ouvrages,
entre autres : 1° Sacra colloquia; — 2° de Epi-
scopo concionante ;

— 3° de Christianœ mentis
jucunditate. Voy. Giussano, in Vita S. Caroli.
Spond., in Annal.
B0RR0MÉ0 (André), théatin missionnaire,

originaire du Milanais , mort l'an 1683. En 1652
il visita la Mingrélie et la Géorgie ; onze ans
plus tard il revint à Rome , où il publia : Rela-
zione délia Georgia, Mingrelia, e Missioni dei
Teatini in quelle parti; 1704. Voy. Barthélémy
Ferro, Storia délie Missioni, etc. Mazzuchelli,
Scrittori d'Italia. La Nouv. Bioqr.qénér.
BORRUS. Voy. Borri.
BOS (Lambert), professeur de langue grec-

que , né à Workum en Frise en 1670 , mort en
1717. Il a laissé : 1° Observationes miscellaneœ ad
loca quœdam, cum Novi Fœderis, tum exterorum
scriptorum grœcorum,e\c; Franeker,1707, in-8°;— 2° Vêtus Testamentum exversione Septuagmta
Interpretum secundum exemplar Vaticanum Ro-
mœeditum, etc.; Franeker,1709,in-4°;— 3° Exer-
citationes philologicœ in quibus Novi Fœderis loca
nonnulla ex auctoribus rjrœcis illustrantur et ex-
ponuntur, aliorumque versiones et interpretatio-
nes examinantur, etc.; Franeker, 1713, in-8°;— 4° plusieurs autres écrits sur la langue et les
antiquités grecques. Voy. le Journ. des Savants,
1708,1710, 1714,1716,1744. Richard et Giraud.
B0SA , ville épisc. de Sardaigne sous la mé-

tropole de Torres, située au couchant de l'île

,

entre Alghiers et Oristagni. Le premier de ses
évoques y était établi sous le pontificat de saint
Grégoire le Grand. Voy. Richard et Giraud.

I. BOSC (Jacques DU), cordelier, né en Nor-

21
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mandie au xvne siècle. Il a laisse : 1° l'Honnête
femme, dont la préface est de D'Ablaneourt

;

4632, in-8"; — 2° l'Eucharistie paisible; 1647,
in-4°; — 3° l'Eglise outragée par les novateurs
condamnés et opiniâtres; lf>57, in-4°; — i« Jésus-

Christ mort pour tous; 4651, in-8°; — 5° Décou-
verte d'une nouvelle hérésie ; 1662 , in-4° ;

— 6° le

Pacificateur apostolique ; 4663 , in-4°. Voy. le P.
Gerberon , Histoire du Jansénisme. La Nouvelle
Biogr. génér.

IL B'OSG (Pierre-Thomihes DU), protestant,
né à Bayeux en 4623 , mort l'an 4692 à Rotter-
dam

, où il était ministre , après l'avoir été à
Caen. On a de lui : 4° des Sermons ; Rotterdam,
1692 et 1704 , 4 vol. in-8°;— 2° des Lettres, avec
sa Vie par Philippe Legendre, son gendre, 4698,
in - 8°, réimprimées avec des augmentations

;

1746, in-8».

BOSCA (Pierre -Paul), des Oblats de Saint-

Ambroisè, né à Milan, mort en 1690. Il était pro-

tonotaire apostolique et préfet delà bibliothèque

Ambrosienne. Il a laissé, entre autres ouvrages :

Martyrologium Mediolanensis Ecctesiœ cum ad-
notationibus ; 4695, in-4°. Voy. Bibl. script. Me-
diolan.

B0SCAUD0N (Boscaudun ou Boscodanum),
abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît située à huit

kilomètres d'Embrun. Elle fut fondée l'an 4430.

Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. III, col.

4102.

BOSCHART (Guillaume), de Berg-op-Zoom,
a publié vers 1620 : 1° Traité de la vie contem-
plative et active; — 2° Dissertation sur les pre-
miers apôtres de la Frise. Voy. Swertius

,
p. 707.

B0SCHAUD (Bosciim-Cavùm), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux située dans le diocèse et à vingt
kilomètres de Périgueux. Elle fut fondée au xne

siècle, et elle était de la filiation de la Peyrouse
ou de Chastelliers-sous-Clairvaux. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. II, col. 1506.
B0SCHET ou BAUCHET (Antoine), jésuite,

né à Saint-Quentin en 1642, mort à la Flèche
en 1699 , a laissé, entre autres ouvrages : le Par-
fait missionnaire, ou la Vie du R. P. Julien Mau-
noir, de la compagnie de Jésus , missionnaire en
Bretagne; Paris, 1697, in-12. Voy. YEncyclop.
cathol.

B0SCHETUM. Voy. Bouchet.
I. B0SCHIUS. Voy. Arnold Bostius, n» IX.
IL B0SCHIUS (Jacques), jésuite, vivait au

XVIIe siècle. On a de lui : Symbolographia , sive
de arte symbolica,sermones septem, quibus acces-
sit, studio et opéra ejusdem, sylloge celebriorum
symbolorum,in quatuor divisa classes: sacrorum,
heroicorum, ethicorum et satyricorum , bis mille
iconismis expressa; Augsbourg, 4702, in-fol.

III. BOSCHIUS (Pierre Van den Bosche), jé-
suite , bollandiste , théologien flamand , né à
Bruxelles en 4686, mort en 4736, a laissé :

4° Tractatus historicO-chronologicus de Patriar-
chis Antiochenis tam grœcis quam latinis, imo et
jacobitis, usque ad sedem a Sarracenis eversam;
Anvers, 4725, in-4°; Venise, 1748, in-fol., et dans
les Acta Sanctor.; mois de juillet, tom. IV; —
2° les Actes de saint Loup et de saint Germain;
mois de juillet, tom. VII ;

— 3° les Actes de saint
Etienne, pape et martyr; mois d'août, tom. I.

BOSCO (Joannes a). Voy. DtiBOis (Jean).

B0SC0DUNUM. Voy. Bolduc, n» IL
B0SCUM CAVUM. Voy. Boschaud.
B0SGUM DUCIS. Voy. BolMjc, n° I.

BOSCUS ALBERIGI. Voy. Bois-Axbpj.
I. BOSE (Jean André), érudit et philologue,

protestant, né à Leipzig en 1020, mort l'an 4674,
professait l'histoire à léna. On a de lui : 4° de
Veterum Adoràtione; Leipzig, 4646, in-4 ;

—Ve

2" Dissertatio de Pontificatu maximo imperato-

rum, prœcipuè christianorum ; léna, 4657, in-4d
;

insérée aussi par Grœvius, dans son Thesaur.

antiq. roman., tom. V; — 3° de Ara ignoti Dei,

ad Act. Apost., c. xvn , 23 ; léna , 4659, in-4» ;
—

4° Exercitatio historica de Clinicis Ecc/esiœ ue-

teris; ibid., 4664, in-4°;— 5° Schediasma dé cbm-

paranda notifia seriptorum ecclesiasticorum
;

ibid., 4673, in-4°; — 5° plusieurs autres écrits

purement littéraires. Voy. l&Nouv. Biogr. génér

IL BOSE (Jean-Jacques), ministre protestant,

né à Leipzig en 1713, mortl'an 4775; outre plu-

sieurs ouvrages historiques et littéraires , a pu-
blié : 4° Dissertatio de Potionibus mortiferis ad
Marci xvi,18; Leipzig, 4736; — 2° Epistola de
Jurisconsultis sacerdotibus ; ibid., 4739.

B0SEIA, siège épisc. de la province de Nu-
midie en Afrique , appelé aussi Boseta, et dont
l'un des évêques, Hilaire, assista à la conférence

de Carthage. Voy. Richard et Giraud.

B0SÉS , nom du rocher sur lequel monta Jô-

nathas , fils de Saûl , lorsqu'il alla attaquer les

Philistins. Voy. I Rois, xiv, 4.

I. B0SI0 ou B0SIUS (Antoine), antiquaire ro-

main, neveu de Jacques Bosio, mort en 4629,
est auteur d'un livre intitulé Borna sotterranea

,

auquel il travailla pendant trente-cinq ans sans
pouvoir l'achever, et qui fut publié après sa
mort par Albrandino, en 4632, grand in-fol.,

avec des additions du P. Saverani ; traduit du
latin et augmenté parle P. Paul Aringhi

; Rome,
1651; Cologne, 1659,2 vol. in-fol.; le' même ou-
vragé revu et augmenté par monsignor Bottari

;

Rome, 1737, 1747, 1753, 3 vol. in-fol. Cet ou-
vrage contient la description des tombeaux et

des épitaphes des premiers chrétiens enterrés
dans les Catacombes. Voy. Le Mire, deScriptor.
sœc. xvi.

IL BOSIO ou BOSIUS (Jacques), hé à Milan
au xvie siècle, était chevalier servant de l'Ordre
de Saint-Jean-de-Jérusalem. On a de lui, en
italien : 1° la Couronne du chevalier de Jérusa-
lem; Rome, 1588, in-4°; — 2° les Privilèges de
l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem; ibid., 1580,
in-4°;— 3° Histoire de l'Ordre de Saint-Jean-de-
Jérusalem, dont la meilleure édition est celle
de Rome, 1621-1630 et 1632, 3 vol. in-fol.; —
4° Histoire de la sainte Croix , depuis qu'elle fut

découverte sous Constantin le Grand.
BOS-LE-DUG. Voy. Bolduc, n» IL
BOSNIE, ville épisc. de la province de Dar-

danie, au diocèse de Servie et sous la métro-
pole de Scupes. Elle faisait autrefois partie de
la Hongrie; mais elle appartient aujourd'hui
aux Turcs. Il y a un évêque du rit latin soumis
à l'archevêque de Colocz. Voy. Lequien, Orieus.
Christian., tom. II

, p. 324. De Commanville

,

/" Table alphabet., p. 44. Gaet. Moroni, vol. VI,
p. 65 et suiv.

B0S0NIS-VILLA. Voy. Bouzonvillé.
I. B0S0R

,
fils de Supha, un des descendants

d Aser et des braves de l'armée de David. Vou.
I Paralip., vu, 37.

a

II. B0S0R, ville dé la tribu de Ruben, choi-
sie pour être Ville de refuge. Elle fut donnée
aux Lévites descendants de Méfari Voy Deu-
tér. iv, 43. Josué, xx, 8; xxi, 36." I Paralip.,
vi, 78.

> f >

BOSPHORE (Bosphorus), nom d'un pays
mentionne par le prophète Abdias, au sujet du
retour de la captivité des Juifs. Voy. Abdias

'bOSPORE, aujourd'hui Vespora, Yine épisc.
de la Chersonese, située sur la côte orientale
où les eaux des marais Méotides se jettent dans
le Pont-Euxin; elle est sous là métropole dé
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Zichie. Cet évèché était établi dès le IVe siècle
,

et les anciennes Notices lui donnent le titre

d'archevêché. Voy. Sozomène, Hist. , 1. IV,

c. xvi. Lequien, Oriens Christian., t. I, p. 1327.

Reynald, ad ann. 1333, n°s 17, 36, 37, etc. Ri-

chard et Giraud.

BOSQUET (François), évêque de Lodève,

puis de Montpellier, né à Narbonne en 1605,

mort en 1676, était bon théologien, habile

canonisté, et très-versé dans les langues latine,

grecque et hébraïque. Parmi ses nombreux ou-

vrages, nous citerons : 1° Pontificum romano-
rum qui e Gallia oriundi in ea sederunt, histo-

ria ab anno 1305 ad annum 1394, cum notis:

Paris , 1632 , in-8° ;
— 2° Ecclesice gallicanm hi-

storiarum liber primus ; Paris , 1633 , in - 8°
;
—

3° Vie de saint Fulcran , évêque de Lodève ; ibid.,

1651, in-8°. Voy. Nicéron, Mémoires. Grefeuille,

Hist. ecclés. de Montpellier

BOSQUIER (Philippe), récollet, né à Mons
dans le Hainaut en 1561, mort à Avesnes l'an

1636, étudia la théologie à Paris , et fut envoyé
à Rome ; il passait pour habile prédicateur. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Tragédie nouvelle,

dite le Petit Rasoir des ornements mondains, en
laquelle toutes les misères de notre temps sont

attribuées tant aux hérésies qu'aux ornements
superflus du corps ; Mons , 1588 ou 1589 , in-12j;

— 2° FAcadémie des Pécheurs; ibid., 1596, in-8°;

— 3° le Fouet de l'Académie des Pécheurs: Arras,

1797, petit in-8°. Œuvres complètes données
par l'auteur lui-même; Cologne, 1621, 3 vol. in-

fol. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de la France,
tom. III, édit. Fontette. André-Valère, Biblioth.

Belg. Moréri, Diction, histor.

I. BOSRA , ville célèbre de l'Idumée. Voy. Ge-
nèse, xxxvi, 33. Isaïe, xxxiv

2
6, etc.

II. BOSRA , ville de la demi-tribu de Manassé
au delà du Jourdain donnée aux Lévites de la

famille de Gerson
;
probablement la même que

Astharoth (I Paralip., VI, 71), ville Lévitique de
la même tribu. Voy. Josué, xxi, 27.

III. BOSRA, ville du pays de Moab. Voy. Jé-
rémie , xlviii , 24.

I. BOSSI ou B0SSI0, B0SS0 (Donat), juris-

consulte, né à Milan en 1436. On a de lui :

1° Gestorum dictorumque memorabilium et tem-
porum ac conditionum et mutationum humana-
rum ab orbis initio usque ad nostra tempora ;
Milan , 1492 ;

— 2° Historia episcoporum et archi-
episcoporum Mediolanensium desinens in Guidone
Antonio Arcimbalo (1489), etc.; ibid., 1492. Voy.
Trithème, addit. 2.

II. BOSSI (Paul), barnabite, né à Milan en
1656, mort l'an 1726, a publié en italien : 1° un
Aventetvm Carême; Bologne, 1719, in-4°;

—

2° des Panégyriques; ibid., 1721.
I. BOSSIO ou BOSSIUS, B0SS0 (Jean-Ange),

barnabite, né à Milan en 1590, mort à Rome en
1665, fut supérieur général de son Ordre, et se
distingua également par ses talents et par sa
rare prudence. Ferdinand II, duc de Toscane,
n'entreprenait rien sans le consulter. On a de
lui : 1° de Triplici Jubilœiprivilegio ; Pise,1635,
in-4°; — 2° Disceptationes morales de casibus re-
servatis; Milan, 1638, in-4°;— 3° de Matrimonio:
Venise, 1643, in-fol.;— 4» de Effectibus contra-
cta matrimonii; Lyon, 1654-1658, 2 vol. in-fol.;— 5n Moralia varia ad usum utriusque fort; Lyon,
1649 et 1651 , 3 vol. in-fol. ;

— 6° de Scrupulis
et eorum remediis; Venise, 1647, in-8 ;— 7° de
Dote filiabus danda; Lyon, 1662 , in-fol. ;

— 8° de
Suspensione indulgentiarum et facultatum à ca-
sibus et censuris, etc.; — 9" Methodus serviendi
Deo; Milan, 1656, in-12; — 10° de Patria Pote-
state in filios; Lyon, 1667 et 1671 ;

— 11» de Ef-

fectu matrimonii; Lyon, 1667, in-fol.; ouvrage
posthume. Voy. la Biblioth. Scriptor. Mediohm.
Ungarelli, Biblioth. Burnabit.
IL B0SSI0 ou B0SS0, BOSSUS (Matthieu),

chanoine régulier de Saint-Augustin , né à Vé-
rone en 1428, mort à Padoue en 1502, devint
plus tard abbé de son Ordre à Fiesole, et se lia

avec les hommes les plus savants de son époque.
Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° de Vero
sapientiœ cultu, libri VIII; — 2° de Tolerandis
adversis , dialogi duo; — 3° de Gerendo magi-
stratu

,
justitiaque colenda, etc.; — 4° Récupéra-

tions Fesulanœ , ouvrage qui traite des affaires

ecclésiastiques et politiques ; Bologne , 1483 , et

Venise, 1502. Voy. LeMire, de Scriptor. sœc. xvi.

I. BOSSIUS (Gilles), savant jurisc, mort en
1546, était sénateur de Milan. On lui doit : 1» Al-
legatio pro immunita te ecclesiastica , dans J. Gat-
ticus, tom. I, p. 44; — 2° Tractatus de Malefi-
ciis; Bâle, 1578, in-fol.; — 3° plusieurs autres
ouvrages de droit. Voy. la Biblioth. Scriptor.

Mediolan

.

IL BOSSIUS (Jean-Ange). Voy. Bossio, n° I.

III. BOSSIUS (Jean-Charles), des clercs régu-
liers des Écoles pies , a laissé : Institutions*

theologicœ in tomos IV distributœ ;B.ome , 1759,
4 vol. in-8°. Cet ouvrage est très-estimé, et pour
le fond et pour la forme. Voy. le Journal des
Savant*, 1760, p. 422.

IV. BOSSIUS (Louis), chanoine de Milan,
mort en 1630 , est auteur des ouvrages suivants :

1° Pratique de la mortification religieuse, Milan,
1607,in-8°;— 2° Pratique reliqieuse par rapport
à l'usage du parloir; 1623, in-é°;— 3° Catéchisme
pour les femmes qui désirent se faire religieuses

;

in-8°;— 4° Guide spirituel pour l'entrée du mo-
nastère et la réception de l'habit religieux ;1625,
in-8° ; ces quatre ouvrages sont en italien ;

—
5° Exercitationes spirituales ad usum sacerdotum;
1626 , in-12 ;

— 6° de Unione quant débet habere
sacerdos confessarius cum Deo; 1628, in-8°. Voy.
la Biblioth. Scriptor. Mediolan.

I. B0SS0 (Jean-Ange). Voy. Bossio, n° I.

II. B0SS0 (Matthieu). Voy. Bossio, n°II.
BOSSU (Jacques LE), en iatin Bossulus, béné-

dictin, docteur de Sorbonne, né à Paris en 1546,
mort à Rome en 1626.11 fut un des plus ardents
prédicateurs de la Ligue , et se retira à Rome,
où il devint un des consulteurs de la congréga-
tion de Auxiliis. On lui doit : 1° les Devis d'un
catholique et d'un politique; Nantes, 1589; —
2°•Animadversiones in XXV propositions P. Lud.
Molinœ; Rome, 1606 ^ in-12. Voy. Hist. con-
greyationum de Auxiliis. Les Mém. de Trévoux,
1707.

I. B0SSUET (Jacques -Bénigne), évêque de
Meaux, né à Dijon dans la nuit du 27 au 28 sep-
tembre 1627, mort à Paris le 12 avril 1701. Bos-
suet, le grand Bossuet , est trop connu de tout
le monde pour que nous en parlions longue-
ment ici ; nous nous bornerons donc à répéter
quelques mots sortis de plumes plus autorisées
que la nôtre : Bossuet était « d'un génie vaste
et heureux , d'une candeur qui caractérise tou-
jours les grandes âmes et les esprits du premier
ordre, l'ornement de l'épiscopat, et dont le

clergé de France se fera honneur dans tous les

siècles, un évêque au milieu de la cour, l'homme
de tous les talents et de toutes les sciences, la

terreur de toutes les sectes. Un homme qui a
fait parler longtemps une envieuse critique, et

qui l'a fait taire ; orateur, historien, théologien,
philosophe; d'une rare érudition , d'une plus
rare éloquence. » En effet, plus on le lit, plus
il parait un vrai prodige. On doit regretter seu-

I lement que le zèle ardent qu'il a montré pour
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1» vérité dans 1h question du quiétisme,\\ ne l'ait

pas trouvé dans l'Assemblée de 1682 pour com-
battre, au lieu de les défendre, les doctrines op-
posées aux croyances de tout l'univers catho-
lique ( Voy. Assemblées du clergé). Mais, hâ-
tons-nous de le dire, l'erreur de Bossuet en
cette circonstance

,
quoique incontestablement

très -grave et fort regrettable, n'est pourtant
qu'un fait isolé , en quelque sorte ; ainsi on ne
saurait justifier les écrivains qui en ont pris

occasion pour chercher à lui enlever tous ses

autres mérites. — Il y a eu beaucoup d'éditions

partielles des ouvrages de Bossuet ; on peut les

voir citées dans YEncyclopédie catholique; quant
à ses œuvres complètes, elles ont été aussi réim-
primées bien des fois; nous indiquerons les

principales : 1° celle de l'abbé Pérau; Paris,

1743-1753 , 20 vol. in-4°; — 2» celle qui fut pré-
parée par l'abbé Hemey d'Auberive et continuée
par l'abbé Caron , directeur au séminaire de
Saint-Sulpiee; Versailles, 1805-1819,43 vol. in-

8°; on y ajoute YHistoire de Bossuet par le card.

de Bausset; Versailles, 1819, 4 vol. in- 8°; —
3° celle de Baucé-Rusand , classée par ordre de
matières; 1825-1828, 60 vol. in-12; elle est peu
estimée; — 4° une autre édition, peu correcte,

a été publiée par les frères Gauthier; Besançon,
1828-1830, 52 vol. in-8° ou 65 vol. in-12, avec la

5 e édition de YHistoire de Bossuet par le card. de
Bausset , imprimée par les mêmes frères Gau-
thier ;

— 5" deux éditions compactes ont été pu-
bliées depuis : l'une à Paris, chez Lefèvre (c'est

la plus belle), l'autre à Besançon, chez Cha-
landre

; toutes deux en 12 vol. grand in-8°, à

deux colonnes; — 6° deux autres nouvelles édi-
tions se publient en ce moment : la première
par F. Lâchât, à Paris, chez Louis Vives, li-

braire, en 3 vol. in-8°, laquelle est annoncée
comme conforme aux manuscrits originaux; ce
qui peut être vrai pour une partie plus ou moins
considérable de l'ouvrage de Bossuet, mais ce
qui ne l'est certainement point pour toutes ; nous
en avons eu la preuve évidente sous les yeux.
11 y a donc place encore pour une nouvelle re-
production plus universellement fidèle de tout
ce qui est véritablement sorti de la plume du
grand évèque de Meaux; nous voudrions espérer
cet avantage de la deuxième, qui se publie aussi
en ce moment par des prêtres de l'Immaculée-
Conception de Saint- Dizier, à Paris, chez Vr

Palmé, 12 vol. grand in-8°, à deux colonnes;
qu'on dit collationnée de nouveau sur les ma-
nuscrits originaux , et qui est accompagnée de
notes, d'une analyse des sermons, d'une table
de tous les textes de la sainte Écriture, et d'une
autre table de toutes les matières qui se trouvent
dans l'ouvrage.

IL BOSSUET (Jacques -Bénigne), neveu du
grand Bossuet et évèque deTroyes.né en 1664,
mort en 1743. Il a édité les ouvrages de son
oncle, et laissé : 1° un Mandement au sujet de
l'office de saint Grégoire VII; 1729, in-4°;
2° Missale S. Ecclesiœ Trecensis ; 1736 , in-4° ;

3" Projet de Réponse à Mgr de Tencin, archevêque
d'Embrun ; ouvrage condamné par la Sacrée
Congrégation de YIndex ( Décret. 7 octobre
1746).
BOSSULUS. Voy. Bossu.
BOSSUS (Matthieu). Voy. Bossio, n« IL
BOST, protestant, a publié : 1° Histoire géné-

rale de l'établissement du christianisme dans
toutes les contrées où il a pénétré depuis le temps
de J.-C., d'après l'allemand de Blumhardt; Va-
lence, 1838; — 2° Histoire ancienne et moderne
de l'Eglise des frères de Bohème et de Moravie

,

depuis son originejusqu'à nos jours; Paris, 1844,

2 r édit. Voy. Quérard, la France littéraire ,
au

supplém.
%0STIUS. Voy. Arnold, n» IX.

.

I. BOSTON (Bostonium), ville des Etats-Lms

d'Amérique, capitale de l'État des Massachus-

sets, fut fondée en 1600, et reçut son nom des

émigrants de Boston en Angleterre. bile donna

le premier sianal de la révolution qui enleva les

États-Unis cà l'Angleterre. Washington s'en em-

para en 1776. Au commencement de ce siècle

Pie VII établit un évêché à Boston, et le lit suf-

fragant de Baltimore. Il y a un séminaire et

quelques établissements religieux, tels que les

Ursulines, les sœurs de la Charité. Le diocèse

compte plus de vingt églises et plus de seize

mille catholiques. Voy. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 70.

IL BOSTON (Thomas) , théologien presbyté-

rien, né à Dunse en 1676, mort en 1732, était

très-versé dans la langue hébraïque. Il a laissé :

1° Tractatus etymologicus hebrœo-biblicus; Am-
sterdam', 1738, in-4°; — 2° Body ofdivinity; 3
vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

B0STRA , ville épisc. de la province d'Arabie

que l'empereur Justinien sépara du diocèse

d'Orient, et qu'il ajouta à la Palestine du con-

sentement du pape Vigile. Les Notices d'Hiéro-

clès et de l'empereur Léon en font la métropole
de l'Arabie ; d'autres disent qu'elle n'était ori-

ginairement qu'un château ou tout au plus qu'un
village (Corne). On lui donne pour premier évè-

que Timothée, qui fut un des sept premiers
diacres (Act. des Apôtres, VI, 5). Voy. Eusèbe,
Hist. ecc/es., 1. VI, c. xxxiii. Les Principes de la

foi, t. III, p. 736, 743. Lequien, Oriens Chri-
stian., t. II, p. 853. De Commanville , /" Table

alphabet., pag. 44. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 71.

Richard et Giraud.
B0TEREIUS. Voy. Bouthrays.
B0TERUS ou B0TER0 (Jean), théologien, né

Fan 1540 à Bène en Piémont, d'où lui vient le

surnom latin de Benesius ou Benensis , mort à
Turin en 1608 ou 1617, fut secrétaire de saint

Charles Borromée. Nous citerons parmi ses ou-
vrages : 1° Joannis Boteri Benensis episto/a-

rum III, ac rev. D. Caroli co.rdinalis Borromei
nomine scripturarum libri duo; Ejusdem epistola-

rwn theologicarum liber; Paris, 1586, in-8°; —
2" de Prœdicatore verbi Dei libri V, jussu D. Ca-
roli card. Borromei conscripli; Paris, 1585. in-

8°; — 3° le Vite de' principi cristiani; Turin,
1601, in-8°. Voy. Nicéron, Mémoires. Moréri,
Dict. histor. Tiraboschi, Storia délia litteratura

italiana.

B0TH0LF ou B0TULPHE, Anglais de nais-
sance, mort en 655, ouvrit les yeux à la lumière
de la foi avec son frère Adulphe,dans un temps
où il y avait encore peu de chrétiens dans leur
pays. Après un certain séjour fait en Belgique,
où ils étaient allés chercher des écoles de vertu,
rares alors en Angleterre , Adulphe fut élu évè-
que; quelques auteurs croient que ce fut de
Maëstricht. Quoi qu'il en soit du nom de son
évêché, il mérita, après une vie pleine de vertus
héroïques, d'être mis au nombre des saints. On
l'honore le 17 juin. Quant à Botholf, il retourna
en Angleterre , où il fonda une abbaye dans le
désert d'Ikanha. Lorsque les Danois détruisirent
son monastère , on porta ses reliques partie à
Ély, partie à Thorney. Quatre paroisses de Lon-
dres et beaucoup d'autres églises portent son
nom. On célèbre également sa fête le 17 juin.
Voy. Brown-Willis, sur les Abbayes mitrées,t. I,

p. Ï87. Mabillon, Act. Benedict., t. I, p. 1. Pape-
broch, t. lïljunii, p. 398. Fr. Junius, Narratio
de sanctis qui in Anglia quiescunt; narration tra-
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dnite de l'anglo-saxon, et publiée par Hickes,
Dis. Epistol., p. 118, 119; Thesauri, tom. I.

BOTHRAYS. Voy. Bouthrays.
BOTRIA, siège épisc. d'Afrique; un de ses

évêques assista à la conférence de Carthage.
Voy. l&Confér. de Carth., eh. cxux, not. 280.

I. BOTRYS, évêché in partibus; ville de la

première Phénicie dans le diocèse d'Antioche

,

sous la métropole de Tyr. Elle devint évêché
au ve siècle , et l'on prétend qu'elle a eu trois

évèques seulement : Porphyre
,
qui assista en

451 au concile de Chalcédoine; Élie, hérétique
qui fut excommunié dans le concile de Tyr, et

Etienne, qui assista au Ve concile général. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 72.

II. BOTRYS, ville épisc. et maritime de Phé-
nicie située près de Tripoli, au midi de Biblos.
Il y a dans cette ville deux évêques : l'un grec,
l'autre maronite. Voy. ibid.

BOTT (Thomas), théologien anglican, né à

Derby en 1688 , mort en 1754. Il fut recteur de
différentes paroisses du comté de Norfolk, et a
laissé, entre autres ouvrages : 1° The Peace and
Happiness of this world, the immédiate design of
christianity ; Londres, 1724, in-8°;— 2° Morality,
founded in the reason of things, and the ground
of révélation ; ibid., 1730, in-8°; — 3° An answer
to the rev. M. Warburton's divine légation of
Moses in three books; ibid., 1743, in-8°; c'est

l'ouvrage le plus savant et le plus important de
l'auteur. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BOTTA (Thomas), barnabite , né à Crémone
en 1652, mort en 1728, a publié en italien : 1° la

Philosophie précitée par Jésus-Christ dans ses pa-
raboles; Pavie, 1698, 1699; — 2° Adam et Moïse;
ibid., 1709, 2 vol.; ouvrage d'une érudition re-

marquable;— 3° les Triomphes de David; Cré-
mone, 1713; — 4° l'École du sage; Pavie, 1704;
— 5° Entretiens e'rudits et moraux; Milan, 1701.
B0TTI (Jacques-Anellus), jurisconsulte, né à

Naples au xvi e siècle
,
publia : 1° Additiones ad

libros Decretalium ; Venise, 1588; — 2° plusieurs
autres ouvrages de droit, dont on trouve la liste

dans Mazzuchelli , Scrittori d'Ita/ia, et dans la

Noiw. Biogr. génér.

BOUC ÉMISSAIRE , nom donné au bouc que
l'on mettait en liberté le jour de l'expiation so-
lennelle. Ce jour-là les anciens du peuple pré-
sentaient au grand prêtre deux boucs ; le grand
prêtre les présentait au Seigneur, et le sort dé-
cidait celui qui devait être mis en liberté ; il lui
posait les deux mains sur la tête, confessait
toutes les iniquités d'Israël , le chargeait d'im-
précations et de la peine des péchés de la mul-
titude, puis il l'envoyait au désert. Voy. Lévit.,
xvi, 8, 10,26, etc. Les commentateurs. Bergier,
Diction, de théol. D. Calmet, Diction, de la Bible,
au mot Azazel.
B0UCAT (Antoine), minime de la province

de Paris et lecteur en théologie, vivait au xvne

siècle. On a de lui : 1° le Repos en Dieu; 1696,
in-12; — 2° Theologia Patrum dogmatica, scho-
lastica

, positiva , in qua quidem prœter capita
quœ de more tractantur, quœstiones de scientia
Dei, de prœdestinatione Sanctorum , et de gratta
Mediatoris, salvo fidei dogmate , explanantur et

discutiuntur in utramque partent, ut qui aspi-
rant ad gradus, habeant

,
prout libuerit , undè

simm propugnent sententiam, etc.; 5 vol. in-fol.,

et 20 vol. in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1697,
1718, 1723,1724, 1726, 1728. Richard et Giraud.

I. BOUCHARD , évêque de Worms. Voy. Bur-
CHARD, n°IH.

II. BOUCHARD (Alexis- Daniel), théologien,
né à Besançon vers 1680, mort en 1758. Il était

docteur eu théologie et en l'un et l'autre droit,

et protonotaire apostolique. On a de lui : l°Stim-

mula conciliorum generalium sanctœ romance Ec-

clesiœ ; Paris, 1717; — 2° Juris Cœso.rei seu avi-
lis institutiones novissimœ, etc.; 1713, 2 vol. in-

12 ;
— 3° un grand nombre d'ouvrages manus-

crits, dont on lit le catalogue à la fin de ses In-

stitutions du Droit. Voy. le Journ. des Savants,

1718 , 1726. Quérard , la. France littéraire. Ri-

chard et Giraud.
III. BOUCHARD (Hugues), oratorien, né à

Dijon en 1605, mort à Paris en 1681, passa qua-
rante ans dans l'exercice des missions. On lui

doit : 1° Catéchisme pour les Missions; ouvrage
qui a été souvent réimprimé; — 2° le Nouvel
Adam expliqué par dialogues ; Paris, 1627, in-12;
— 3° Méditations sur le sacrement de Baptême
pour une retraite de dixjours , etc.; ibid., 1669,
in-12. Voy. Papillon, Biblioth. des auteurs de
Bourgogne.
BOUCHE (Honoré), docteur en théologie , né

à Aix en Provence l'an 1598, mort en 1671 , est

auteur de : 1° Vindiciœ fidei et pietatis Provin-
ciœ, pro cœlitibus illius tutelaribus restituendis ,

adversus quosdam libellos de comment/'tio La-
zari, etc., in Provinciam appulsu; Aix, 1644, in-8°;

— 2° la Défense de la foi et de la piété de Pro-
vence pour ses SS. tutélaires Lazare, Maxim in ,

Marthe et Madeleine, contre Launoy; c'est la

traduction augmentée du livre précédent; ibid.,

1663 , in-4°; — 3° la Sainte Eglise de Lorette :

1644; — 4° plusieurs autres écrits , tels qu'une
Oraison funèbre de Louis XIII, la Chorographie
ou Description de la Provence, et l'Histoire chro-
nologique de la Provence. Voy. Lenglet-Dufres-
noy, Méthode pour étudier l'histoire. Le Long,
Biblioth. histor. de la France, édit. Fevret de
Fontette. L'Hisl. des hommes illustres de la Pro-
vence.

B0UCHEL (Laurent), en latin Bochelus
,
ju

risc, né à Crespy en Valois l'an 1559, mort en
1629, fut avocat au parlement de Paris. On lui

doit, outre plusieurs autres écrits relatifs au
droit : 1° Deeretorum Ecclesire gallicanes Libri
VIII; ouvrage condamné par décret de la congr.
de YIndex en date du 3 juillet 1623, donec corri-

gantur; — 2° Somme bénéficiale; ibid., 1628; il

en a paru une nouvelle édition sous ce titre :

Bibliothèque canonique; ibid., 1689,2 vol. in-fol.;— 3° Curiosités où sont contenues les résolutions

de plusieurs belles questions touchant la création

jusqu'au jugement; ibid., in-12. Voy. La Croix
du Maine, Biblioth. française. Moréri, Diction,
histor. Le Long, Biblioth. histor. de la France.

I. BOUCHER (Gilles). Voy. Bucherius.
IL BOUCHER (Jean-Baptiste-Antoine), théo-

logien , né à Paris, en 1747, mort en 1827, fut

curé des Missions-Étrangères et de Saint-Merry.
On a de lui : 1° Vie de laB. sœur Marie de l'In-

carnation, dite dans le monde Mlle Acarie ; Paris,

1800; — 2° Retraite d'après les exercices spiri-

tuels de saint Ignace; Paris, 1807; — 3° Vie de
sainte Thérèse; ibid., 1810. Voy. l'Encyclopédie
catholique.

B0UCHET (Boschetum), abbaye de l'Ordre de
Cîteaux située au diocèse de Clermont. Fondée
par Robert, comte d'Auvergne, elle porta d'abord
le nom de Vauluisant (Vallis-Lucida). Cette fon-

dation fut conlirmée par le pape Célestin III le

13 mai 1192. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ..

tom. II, col. 404.

B0UCH0UT (Alain), dominicain, né à Bruges,
mort en 1676, a laissé : l°fe Conducteur de l'à/m-,

etc., en flamand; Bruges, 1660, 1664 et 1670,
in-12; — 2° le Miroir des filles dévotes; ibid.,

1669; — 3° SS. Rosarii in omnes totius anni do-
1 minicas , ae piwripva Reginœ SS. Rosarii /esta :
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ibid., 1667, in-4°; — 4° Lux SS. Rosarii
,
propo-

nens varia motiva in ejusdem propagationem

,

auquel l'auteur ajouta: Tractatus de prœclaris-

siwa SS. Nominis Jesu archiconfratemitate; Lou-
vain, 1669, in-4°.

BOUCLIER, arme défensive dont les anciens

Hébreux faisaient usage à la guerre. Il y avait

plusieurs sortes de boucliers ; il est difficile d'as-

signer à chacun sa forme respective. On s'ac-

corde cependant à dire que le mâguên était le

petit, et le tsinnâ celui qui couvrait tout le

corps. Le bouclier se prend figurément dans la

Bible pour signifier protection (Genèse, xv.

Psaume v, 13, etc.). Quant à sa forme et à la

manière dont les Hébreux s'en servaient, voy.

D. Calmet, Diction, de la Bible. J.-B. Glaire,

lutrod. histor. et crit. aux livres de l'Ane, et du
Nouv. Testament, tom. II, p. 334, 3e édit.

BOUDART (Jacques), chanoine théologal de

Saint-Pierre à Lille et professeur de théologie

,

né en 1622 dans le Hainaut, près de Mons, mort
à Lille en 1702. On a de lui : 1° un Cours de

théologie, qui a été réimprimé plusieurs fois;

in-4°, in-8° et in-12; — 2° Catechismus theologi-

cus , seu compendium rnanualis theologiœ; Lou-
vain , 1700. Il y a dans cette théologie quelques

propositions qui semblent approcher des erreurs

condamnées. Voy. Feller, Biogr. univers.

BOUDEWINS (Michel), natif d'Anvers , mort
dans cette ville en 1681, était président du col-

lège des médecins. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Ventilabrum medicoAheologicum; An-
vers, 1666, in-4°. Cet ouvrage est divisé en deux
parties : la première regarde des devoirs des

médecins, la seconde concerne les malades. Les
matjères y sont traitées d'après les principes de
la théologie et de la médecine ;

— 2° Oblecta-

mentum fugatorium temporis pro inftrmis. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génèr.

B0UD0N (Henri -Marie), grand archidiacre
d'Evreux, né à la Fère en 1624 , mort à Évreux
en 1702. Il parcourut diverses provinces de
France, où il fit des missions très-fructueuses.
Il a laissé : 1? la Vie cachée avec Jésus en Dieu;
Paris, 1676 et 1691 , in-12; — 2° la Conduite de
la divine Providence , etc.; ibid., 1678, in-12; —
3° la Science et la pratique du chrétien; 1680 et

1685, in-12;— 4° Dieu seul ou le Saint Esclavage
de l'admirable Mère de Dieu; 1674'; — 5° Vie du
P. Surin ; 1690, 2 vol. in-12 ;

— 6° plusieurs au-
tres ouvrages , dont on trouve la liste dans Ri-
chard et Giraud. Voy. l'abbé Collet, Vie de Boum
don. Moréri, Diction, histor. Le Long, Biblioth.
française.

BÛUD0T (Paul), théologien, né à Morteau en
Franche-Comté vers 1571, mort à Arras en 1635,
se lit connaître à Paris par ses prédications, et
fut successivement évêque de Saint-Omer, puis
d'Arras. Ses principaux écrits sont : 1» Sumrna
theologica divi Thomœ Aquinatis recensita; Arras,
in-fol.; — 2° Traité du sacrement de Pénitence;
Paris, 1601, in-12; — 3° Formulœ visitationis per
totam suarn diœcesim faciendœ ; Douay, 1627, in-

8°; — 41? Catechismus sive summa doctrino- chri-
stiance pro diœcesi Atrebatensi ; Arras, 1628; —
5? le même Catéchisme en français; ibid. ,1635.
Voy. Sainte-Marthe, Gallia Christ. Sweert, Athe-
ïtœBelqicœ. André-Valère, Biblioth. Belg.

B0UELLES ou BOUILLES , B0UVELLES, B0-
VILLE , en latin Bovillus (Charles de), chanoine
de Saint-Quentin et de Noyon , né à Sancourt

,

village de Picardie, vers 1470, mort vers 1553,

s'appliqua beaucoup à l'étude des mathémati-
ques, et en particulier de la géométrie. lia com-
posé un certain nombre d'ouvrages qui ne sont
pas toujours exempts d'idées bizarres, et dont

on trouve la liste dans la Biogr. univers, de Fel-

ler ; nous citerons seulement : 1» Commentants

in primordiale Eratigelium Joannis; —•
2° Plu-

josophicœ et historicœ aliquot epistolœ; Paris,

1511; 2e édit., 1514,in-4°; — 3» Dialogi très de

animœ immortalitate, de resurrectione, demundi
excidio etillius instaurations ; Lyon, 1552, Jn-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génèr.

B0UENC0. Voy. Boych.
B0UETTE DE BLÉMUR (Jacqueline), Voy.

Blé.uur. .,,...
BOUGEANT (Guillaume-Hyacinthe), jésuite,

né à Quimper en 1690, mort à Paris en 1743. On
a de lui : 1° Traité théologique sur la forme de la

consécration de l'Eucharistie /Lyon, 1729, 2 vol.

in-12;— 2° Exposition de la doctrine chrétienne,

par demandes et par réponses, divisée en trois

catéchismes : l'historique, le dogmatique et lepra-

tique; in-4°, et 4 vol, in-12; — 3° la Réfutation

du sentiment du P. Le Brun sur la forme de la

consécration de l'Eucharistie ; Paris, 1727, in-12
;— 4° Traité de la forme de l'Eucharistie; Lyon,

1729, 2 vol. in-12; — 5° plusieurs autres écrits

philosophiques et littéraires. Voy. Richard et

Giraud. Feller, Biographie universelle. La Nou-
velle Biographie générale. Le Journ. de Trévoux,

juin 1744.

BOUGEOIR (Cerarium), espèce de petit chan-
delier dont les évêques seuls ont le droit de se

servir quand ils officient. Voy, De Vert, Cérém.
de l'Égl., tom. III, p. 61. Gardellini, Collect. dé-

cret., n. 3660, ad 5.

BOUGES (Thomas), religieux des Grands Au-
gustins de là province de Toulouse, né en 1667,

mort à Paris en 1741, Il professa la théologie,

et laissa une grande réputation de vertu et de
science. Ses ouvrages sont ; 1° Exercitationes

in universos sacrœ Scriptural locos; Toulouse,
1701, in-fol, de 25 pages; — 2° Dissertation sur
les LXX semaines de Daniel; ibid,, 1702; —
3° Histoire du saint suaire de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ gardé dans l'église des Augustins de
Carcassonne; ibid., 1714, 1723, in-12; — 4» His-
toire ecclésiastique et civile de la ville et diocèse

de Carcassonne ; Paris, 1741, in-4° : ouvrage es-

timé pour son exactitude , mais qui s'arrête à

l'année 1760; — 5°plusieurs autres écrits men-
tionnés dans Richard et Giraud. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Feller, et la Nouv.
Biogr. génèr,

B0UGET (Jean), orientaliste français, né à
Saumur en 1692 , mort à Rome l'an 1775, devint
professeur d'hébreu au collège de la Propa-
gande et de littérature grecque au collège Ro-
main. Plus tard Benoît XIV le nomma son ca-
mérier secret. On a de lui : 1» Grammaticœ he-
braicœ rudimenta ;Rome, 1717, in-8°;— 2° Le.ci-

con hebraicum et chaldaico-biblicum ,• ibid., 1737,
3 vol. in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génèr.
BOUGIE STEARIQUE. Il n'est pas permis de

s'en servir pour la messe
, parce que ce n'est

qu'un suif épuré. Ainsi l'a décidé la S. Congré-
gation des Rites, consultée en 1844. On ne doit

y employer que des cierges faits avec la cire des
abeilles.

B0UGIS (Dom Simon), bénédictin, né à Séez
en 1630, mort l'an 1714, devint prieur de Saint-
Denis, puis général de son Ordre. On lui doit :

1° Méditations pour les novices ; 1714 in-4o- —
2° Méditations pour tous les jours de l'année

•

2 vol. in-4»;— 3° Méditations sur les principaux
devoirs de la vie religieuse; 2 vol. iri-4" Vov
Feller.

'

' y '

BOUHIC. Voy. Boych.
BOUHIERJJean) jurisc., llé à Dii°n en 1673,

mort en 174b. Il était président à mortier au
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parlement de Dijon et membre de l'Académie
française. Il fut également versé dans la juris-

prudence, la philologie, les langues anciennes
et modernes , l'histoire , l'éloquence , la littéra-

ture, etc. Il a laissé un nombre infini d'ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° Lettres pour
et contre sur la fameuse question : Si les soli-

taires appelés Thérapeutes, dont a parle' Philon le

juif, étaient chrétiens; Paris, 1712; — 2° Disser-

tation sur le regret en matière bènèficiale; 1726;
— 3° Question concernant les gradués , dans Gi-
bert , Institut, canon., 1736, in-4°, tom. II, p. 536.

Voy. le P. Oudin, Commentarius de vita et scri-

ptis Joannis Buheri. Richard et Giraud- Papil-

lon, Biblioth. des auteurs de Bourgogne.
BOUHOURS (Dominique), jésuite, né à Paris

en 1628, mort en 1702. Nous citerons parmi ses

ouvrages : 1° Vérité de la religion chrétienne,

traduit de l'italien; Paris, 1672, in-12 ;— 2° Vie

de saint Ignace; Paris, 1679, in-4° et in-12; —
3° Pensées ingénieuses des Pères de l'Eglise; Paris,

1700, in-12; — 4° Maximes de saint Ignace avec

les sentiments de saint François Xaxier; ibid.,

1683, in-12; — 5^ le Nouveau Testament, traduit

en français selon la Vulgate ; 1697 et 1703, 2 vol.

in-12. Voy. Mém. de Trévoux , août 1702. Nicé-
ron, Mémoires, tom. II, p. 278, et tom. X, p. 97.

Feller. La Nom, Biogr. géuér. Le Diction, ency-

clopéd. de la théol. cathol.

BOUILLART (Jacques), bénédictin, né à Meu-
lan en 1669, mort en 1726. On a de lui : 1° une
savante édition du Martyrologe d'Usuard; Paris,

1718 , in-4° ;
— 2° Histoire de l'abbaye royale de

Saint-Germain des Prés, justifiée par des titres

authentiques ; ibid., 1724, in-fol. Voy. D. Le Cerf,

Biblioth, hist. et crit.

B0UILLAS (Portaglonium), abbaye de l'Ordre

de Giteaux au diocèse d'Auch. Elle fut fondée
vers l'an 1126, et elle était fille de l"Escale-Dieu.
Voy. Sainte-Marthe, Gall, Christ., tom. I.

B0UÎLLAUD ou B0UILLIAUD ou BOULLIAU
(Ismaël), en latin Bullialdus , né à Loudun en
1605, mort en 1694. Élevé dans le protestan-
tisme, il abjura à l'âge de vingt-cinq ans, et re-

çut les ordres. Il étudia spécialement la théo-
logie, l'histoire sacrée et profane, et les mathé-
matiques. Il a laissé sur toutes ces sciences de
nombreux ouvrages

,
parmi lesquels nous cite-

rons ; 1° une Dissertation latine sur saint Bé-
nigne de Dijon; 1656; c'est une critique de la

chronologie de saint Bénigne de Dijon insérée
en 1655 dans le Spicilegium de d'Achéry, tom. I

;— 2° Traité en faveur des églises de Portugal

,

en latin
; Strasbourg, 1656; — 3° Traité latin sut-

la Pcîtjue. Voy. le Journ. des Savants , février
1695. Richard et Giraud.
BOUILLE (Pierre), jésuite, né à Dinant-sur-

Meuse vers 1575, mort à Valenciennes l'an 1641

,

a laissé : 1° Histoire de la découverte et merveilles
fie l'image de Notre-Dame de Foy, etc.; 1620 et

1666. in-12; traduit en latin ; Douay, 1620, in-12;— 2° Hist. de la naissance et progrès de la dévo-
tion à l'endroit de Notre-Dame de Bonne-Espé-
rance, près de Valenciennes; 1630, in-12; —
5° Histoire de Notre-Dame de Miséricorde, hono-
rée chez les religieuses carmélites de Marchiennes-
au-Pont; 1645, in-12; — 4° une Ode en vers,
mise à la tête du traité de Lessius de Justifia
et Jure; Louvain, 1605, in-fol. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France, édit. Fontette.
B0UILLER0T (Louis-Joseph), littérateur fran-

çais, né à Troyes en 1743, mort vers 1810, fut
curé de Romilly-sur-Seine. Il a laissé : 1" Dis-
cours contre le duel ; 1765;— 2° Discours pour les

premières communions; 1783, in-8°, réimprimés
sous le titre de Recueil de discours pour la pre-

mière communion, le mariage, etc.;— 3° Discours
sur la liberté des cultes; 1797, in-8°; — 4° plu-
sieurs autres discours sur différents sujets. Voy.
Quérard , la France littéraire.

BOUILLES. Voy. Bouelles.
BOUJU DE BÈAULIEU (Théophraste), théo-

logien français du xvie siècle. Il a écrit : 1° Deux
Avis , l'un sur le livre de Biclier : de la Puissance
ecclésiastique et politique; l'autre sur un livre

intitulé : Commentaire de l'autorité de quelque
concile général que ce soit; Paris, 1613, in-4°;
— 2° Défense de la hiérarchie, de l'Église et du
Pape, contre les faussetés de Simon Vigor; ibid.,

1615, 1620, in -8°, Voy. la Nouvelle Biographie
générale.

BOUL ou BUL, mois des Hébreux appelé
Marheschvân depuis la captivité; c'est le 2e de
l'année civile et le 8e de l'année ecclésiastique
ou sacrée; il est composé de 29 jours, et com-
mence à la nouvelle lune de novembre , et non
à celle d'octobre, comme le prétendent fausse-
ment les rabbins. Voy. Michaëlis, Conunentatio
de mensibus Hebrœoruai.
. BOULAI ou B0ULAY, en latin Bulœus (César-
Egasse DU), recteur et historiographe de l'Uni-
versité de Paris, né dans le bas Maine, mort
en 1678. Outre son Histoire de l'Université de
Paris, le plus important de ses ouvrages, et

plusieurs autres écrits lesquels y ont rapport

,

on a de lui : 1° de Deçanatu nationis galhcana-;
Paris, 1662, in-8° ;

— 2° Mémoires historiques des
bénéfices qui sont à la présentation et collation

de l Université de Paris: in-4°.

BOULAINVILLIERS (Henri de), né à Saint-
Saire en Normandie en 1658, mort l'an 1722, a
beaucoup écrit sur les matières d'histoire et de
politique. Ses systèmes l'égarèrent plus d'une
fois; mais il mourut très-chrétiennement entre
les bras du P. La Borde de l'Oratoire. Parmi
ses divers écrits nous eiterons seulement : 1° la

Vie de Mahomet; Londres et Amsterdam, 1730,
in-8°, et Amsterdam, 1731; Vie qui a été traduite
en anglais, en italien , en allemand, et dans la-

quelle l'auteur présente Mahomet comme un
grand homme suscité par la Providence pour
punir les chrétiens et pour changer la face du
monde; — 2° Essai de métaphysique dans les

principes de Spinosa; — 3U Analyse du Traité
théologico - politique , imprimée à la suite des
Doutes sur la religion; Londres, 1767, h>12. On
lui attribue également le Traité des trois impos-
teurs; 1775, in-8°, sans nom de lui; traité qui
n'est qu'un extrait du livre intitulé : la Vie et

FEsprit de Spinosa; Amsterdam, 1719, in-8°.

Enfin on lui a encore attribué beaucoup d'au-
tres ouvrages, et surtout des satyres contre la

religion; mais c'est tout à fait à tort. Voy. Bar-
bier, Examen critique des Diction, histor, Mo-
réri, Diction, histor, Quérard, la France litté-

raire. Feller, Biogr. univers, La Nouv, Biogr.
génér.

I. BOULANGER. Anciennement les mères de
famille faisaient elles-mêmes le pain, comme
il est dit dans la Genèse (xvin, 6 et suiv.) de
Sara, femme d'Abraham. En France il y a eu des
boulangers depuis le commencement de la mo-
narchie. Quoique la boulangerie soit une œuvre
servile, il est cependant permis de cuire le pain
les dimanches et jours de fête, tant pour l'ab-

solue nécessité d'autrui que pour les besoins

des boulangers et de leurs familles: Voy. Sainte-

Beuve, tom. III, cas 175 et 181. Pontas, au mot
Dimanche, tom. I, cas 9. Richard et Giraud.

IL BOULANGER ou BOULENGER (Jules-Cé-

sar), en latin Bulengerus, jésuite, né à Loudun
en 1558, mort à Cahors en 1628, a laissé, entre



BOUL — 328 — BOUR

autres ouvrages : 1° Diatribœ in Casaubonii exer-

citationes de rébus sacris ; Lyon, 1617, in-fol.; —
2° Historiarum sui temporis , lût. XIII. ab uniio

1560. ad annum 1610; ibid., 1619, in-fol.

III. BOULANGER ou BOULLANGER (Nicolas-

Antoine), né à Paris en 1722, mort en cette ville

l'an 1759, après s'être laissé corrompre par le

mauvais esprit philosophique de son époque;
revint de ses égarements quand il vit sa lin ap-

procher, déclarant qu'ils étaient le fruit de la

vanité bien plus que du raisonnement. Il a laissé,

entre autres ouvrages : 1° Traité du despotisme

oriental; in-12; production romanesque et per-

nicieuse;— 2° l'Antiquité dévoilée par ses usages;

ouvrage posthume; Amsterdam, 1766, in-4°, et

3 vol. "in-12, et plus mauvais encore que le pré-

cédent. Il a été condamné par un décret de la

Congr. de l'Index en date du 20 janvier. On lui

a attribué le Christianisme dévoilé: mais ce livre

odieux est l'œuvre du baron d'Holbach. Voy.

Feller, Biogr. univers. Quérard, la France litté-

raire.

I. BOULAY (César-Égasse). Voy. Boulai.
II. BOULAY (N. DU), canoniste français du

XVIIIe siècle , a laissé : Histoire du droit public

ecclésiastique français: Paris, 1749, 1751 , in-4°

Voy. Le Long, Biblioth. histor. de la France.

BOULE (Jean-Charles), prédicateur français,

né à Cannes vers 1720 , mort à la fin du xvm e siè-

cle. Il professa la rhétorique à Villefranche, et

a laissé , entre autres ouvrages : Histoire abré-

gée de la vie, des vertus et du culte de saint Bo-

naveature; Lyon, 1747, in-8°. Voy. VAnnée litté-

raire de 1760, tom. Ier
, p. 201. Desessarts, Nouv.

Biblioth. d'un homme de goût; Paris, 1798.

B0ULENC0URT (Buïlencuria), abbaye de
l'Ordre de Citeaux, située au diocèse et à qua-
rante kilomètres de Troyes. D'abord occupée par
des chanoines réguliers de Saint-Augustin, elle

fut cédée l'an 1152 à saint Bernard. Voy. la Gal-
lia Christ., tom. III, vei. edit.

BOULENGER. Voy. Boulanger, n° II.

BOULIER (Philibert), chanoine de la cathé-
drale de Chàlons et de la sainte chapelle de
Dijon, sa patrie, mort en 1652 II publia, entre
autres ouvrages : 1° Sauvegarde du ciel pour la

ville de Dijon , ou Remarques historiques et chré-
tiennes sur la sainte et miraculeuse hostie, avec
un examen de cette proposition : On était outre-
fois plus gens de bien que maintenant, et néan-
moins l'on ne se confessait ni communiait si sou-
vent que maintenant ; Dijon , 1643 , in-8° ;

— 2° Re-
cueil de quelques pièces pour servir à l'histoire

ecclésiastique et sacrée de la ville de Dijon ; ibid.,

1648, in-8°. Voy. Papillon , Biblioth. des Auteurs
de Bourgogne. Le P. Jacob, Écriv. illust. de Chà-
lons. Richard et Giraud. Feller.

BOULLANGER. Voy. Boulanger, n° III.

B0ULLIAU. Voy. Bouillaud.
B0ULLIER (David-Renaud ), théologien pro-

testant , né à Ùtrecht en 1699 , mort à Londres
en 1759. Il a laissé quelques ouvrages philoso-
phiques et théologiques, entre autres : 1° Essai
philosophique sur l'âme des bétes: Amsterdam,
1727, in-12, 2e édit., augmentée d'un Traité sur
les vrais principes qui servent de fondement à la

certitude morale; ibid., 1737, 2 vol. in -12; —
2° Observationes miscellaneœ in librum Jobi;
ibid., 1758, in-8 ,'— 3° Lettres sur les vrais prin-
cipes de la religion, où l'on examine le livre de
la Religion essentielle à l'homme (de MUe Hu-
bert), avec la défense des Pensées de Pascal con-
tre la critique de Voltaire, etc.; 1741, 2 vol.

in-12. Voy. le Journal des Savants . 1757, 1759.

BOULLIETTE, chanoine du chapitre d'Auxerre,
né en Bourgogne vers 1720. Il a écrit, outre un

ouvrage sur la grammaire :
Eclaircissement pa-

cifique sur l'essence du sacrifice de Jésus-Lnnst

,

Paris, 1779, in-12. Voy. Quérard, la France

littéraire.

I. BOULOGNE (Etienne-Antoine de), pielat

français, né à Avignon en 1747, mort a Pans

en 1825. Il se fit connaître comme prédicateur,

devint vicaire général du diocèse de thalons

,

et fut promu successivement aux sièges de

Troyes et de Vienne. Nommé pair de Iranee en

1822, Léon XII l'autorisa à porter le titre d ar-

chevêque et à se revêtir du pallium. Ses Œu-
vres complètes ont été réunies en 8 volumes et

publiées à Paris; 1827 et années suiv. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers. Quérard, la France littéraire,

au Supp/ém- L'Encyclop. cathol.

II. BOULOGNE - SUR - MER, anciennement

ville épisc. de France et suffragante de Reims;

le sié"e de l'évêché était d'abord Térouanne;

mais ^lorsque cette ville eut été détruite en

1553, le pape Pie V, par une bulle de 1566, éta-

blit à Boulogne l'évêché, qui a été supprimé

par le concordat de 1801.

B0UMA (Jean-Acronius de), théologien pro-

testant hollandais, mort en 1627, professa la

théologie à Franeker et publia : 1° Syntagma
theologiœ ; Groningue , 1605 , in-4° ;

— 2° Elen-

chus orthodoxus pseudo-religionis romano-catho-

licœ ; Deventer , 1615 ;
— 3° Problème theoiogi-

cum de nomine Elohim; Groningue, 1616, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BOUQUET (Martin), savant bénédictin de la

congrégation de Saint -Maur, né à Amiens en

1685 , mort en 1754 , était profondément versé

dans les langues grecque et hébraïque. Il fut

chargé de soin de la bibliothèque de Saint-Ger-

main-des-Prés à Paris ; il aida D. Bernard de
Montfaucon dans l'impression de plusieurs de

ses ouvrages , et, à la mort du P. Le Long, on
le chargea de la collection des Historiens de
France, dont il publia 8 vol. in-fol. Voy. Mo-
réri , Diction, histor.

BOUQUIN ( Charles ) , dominicain , né à Ta-
rascon, mort en 1698, était très-savant et très-

laborieux. Il se distingua surtout par ses con-
troverses contre les calvinistes

,
qui ne pou-

vaient s'empêcher de l'admirer et de l'applaudir.

On a de lui , entre autres ouvrages : 1° Solis

Aquinatis splendores circa sacrosanctum Eucha-
ristiœ mysterium, uliaque christianœ religionis

arcana. Hoc est, commentarius in prosain seu
canticum D. Thornœ doctoris angelici .• Lauda
Sion salvatorem; Lyon, 1677, in-fol. ;

— 2° Ser-
mones apologetici, quibus sanctœ, catholicœ, ac
romanœ Ecclesiœ fides contra novatores defendi-
tur, ac propugnatur, lutheranorumque et calvini-
starum dogmata exploduntur, ac Scripturarum
oraculis, Conciliorum definitionibus, antiquorum
sanctorumque Patrum testimoniis ac theologicis
ratiocinatiombus refellunturetconfutantur ;ibid.,
1689, in-fol.; — 3» de YOrigine, antiquité, excel-
lence et utihie de l'état religieux en l'Église;
ibid., 1689, in-8°. Voy. Echard, Scriptor. Ord.
Prœdic, tom. 11, p. 745 et 746. Année dominic,
tom. I ,

mois de septembre
, p. 764. Richard et

Giraud.
B0URAS (Bonus-Radius), abbaye de l'Ordre

de Citeaux ,
située dans le Nivernais. Elle fut

fondée l'an 1119
,
et elle était de la filiation de

Pontigny; elle dépendait pour le spirituel du
diocèse d Auxerre.
B0URB0N-C0NTI ( Louise - Marie -Thérèse-

Bathilde d'Orléans
, duchesse de ) née -i Saint

Cloud en 1750, morte l'an 1822 /'était fille deLoms-Phmppe ,
duc d Orléans, petit-fils du Ré-

gent, et de Louise-Henriette de Bourbon-Conti.



BOUR 329 — BOUR

Elle épousa le duc de Bourbon , dont elle eut

un fils, l'infortuné duc d'Enghien. Elle alliait

au mysticisme le plus exalté les principes ré-

volutionnaires que favorisait alors la maison
d'Orléans, et aux points essentiels de la reli-

gion les opinions les moins conformes aux
croyances de l'Église. C'est ainsi qu'interprétant

à sa manière les Écritures, elle se prêtait aux plus
étranges illusions. Mais , il faut pourtant le re-

connaître, ces égarements de son esprit ne di-

minuèrent en rien les sentiments de charité

dont son cœur ne cessa jamais d'être animé
;

son amour pour les pauvres et les malheureux
allait jusqu'à l'héroïsme. On sait que dans l'hos-

pice d'Enghien, qu'elle avait fondé dans son
propre palais , elle pansait elle-même les plaies

des malades qu'elle y recueillait. Elle employa
ainsi les sept dernières années de sa vie. Frap-
pée d'apoplexie , le 10 janvier 1822, dans l'église

de Sainte-Geneviève, elle fut transportée à l'É-

cole de droit, où elle expira bientôt, après avoir
été administrée par un missionnaire. Elle a
laissé : 1° Opuscules, ou Pensées d'une âme de
foi sur la religion chrétienne pratiquée en esprit

et en vérité; 1812 , 2 vol. in-4°, sans nom d'au-

teur; — 2° Correspondance entre Madame de B...

(Bourbon) et M. fi... (Ruffin) sur leurs opi-

nions religieuses, torn. 1
er (Barcelone), 1812,

in-8°; — 3° Suite de ta correspondance entre ma-
dame de B... et M. fi..., et divers petits contes

moraux de madame de B..., tom, IJ , 1813, in-8°.

Ces trois ouvrages ont été condamnés à Rome,
et ce dernier prohibé par l'inquisition d'Espa-
gne. Voy. Feller, Biog. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

BOURCHERET (Laurent), recteur de l'uni-

versité de Paris, né à Dijon au xvie siècle. On a
de lui : 1° Orationes quinque et viginti in publica
iiceutiandorum theologorurn laudationis celebri-

tate per dies quatuor, quas paranymphum vo-

cant, etc.; Paris, 1584 et 1627, in-8°. Ce recueil
est suivi de deux pièces latines relatives à la

conduite qu'on doit tenir envers les hérétiques
;— 2° de Sedandarum et avellenda.rum Hoereseon

ratione, declamationes ; seu an satius sit Hcereti-

cos vi et armis quam monitis in viarn rectam re-

vocare; Paris , 1687, in-8° Voy. De Launoy, Hist.

du collège de Navarre, tom. Ier
,
p. 801, in-4u .

Papillon , fiiblioth. des Aut. de Bourgogne.
BODRCHIER ( Thomas ) , historien anglais du

XVI e siècle , a laissé : Historia ecclesiastica de
martyrio fratrum Ordinis S. Francisci in An-
glia, Belgio et Hybernia a 1536 ad 1582; Pa-
ris, 1582, in-8°. Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

BOURDAILLE (Michel), docteur en théolo-
gie de la Maison et Société de Sorbonne , mort
en 1694 , fut successivement théologal , aumô-
nier et grand vicaire de la Rochelle. Il a pu-
blié : 1<> Défense de ta foi de l'Église touchant
l'Eucharistie; 1676, in-12; — 2° Exposition du
Cantique des cantiques , tirée des Pères et des
auteurs ecclésiastiques

; 1689, in-12 ;
— 3° Théo-

logie morale de l'Évangile ; 1691 , in-12 ;
— 4° de

la part que Dieu a dans la conduite des hommes;
ouvrage inséré dans Nicole , Traité de la grâce
générale, tom. II; — 5° Théologie -morale de
saint Augustin ; Paris, 1686, in-12.

BOURDALOUE (Louis), jésuite, né à Bour-
ges en 1632, mort à Paris en 1704. Il prêcha
d'abord en province, et vint à Paris en 1669, où
il acquit bientôt la réputation d'un prédicateur
consommé

; doué d'un génie heureux , d'un es-

prit vif et pénétrant , il possédait toutes les

qualités de l'orateur. Ses œuvres ont été sou-
vent réimprimées ; on les a publiées à Lyon , à
Rouen , à Toulouse , à Amsterdam ; mais la plus

belle édition est celle de Paris; Méquignon
fils aîné, 1822-1826, 17 vol. in-8°; le même li-

braire a publié en même temps une édition en
20 vol. in-12. Depuis il en a encore paru deux
à Paris, l'une de Lefèvre , 1833 , 1834, et l'au-

tre de Firmin Didot, en 3 vol. grand in-8°; une
troisième a été donnée à Versailles, in-8° , et

une quatrième à Besançon, 1846, 6 vol. in-8°.

Voy. Thomas, Éloges, tom. II. Maury, Essai
sur l'éloquence , tom. Ier . Prigny, Vie du P. Bour-
daloue. Labouderie, Notice sur Bourdaloue. Saint-
Arnaud , Notice sur le P Bourdaloue.
BOURDEILLE ( Hélie de ) , cardinal , arche-

vêque de Tours, né au château de Bourdeille , en
Périgord , vers l'an 1410, mort en 1484. La sain-
teté de sa vie donna lieu à une enquête ordonnée
par le Pape ; mais la canonisation n'eut pas lieu.

Il a laissé plusieurs écrits, dont les principaux
sont : 1° Opus pro pragmaticœ sanctionis u.broga-
tione; Rome , 148b, in-4°; Toulouse, 1518; il y
est question d'un concordat fait en 1472, entre
Louis XI et Sixte IV , concordat peu connu et

qui fut mal observé ;
— 2" Defensoriian concor-

datorum ; Paris, 1520 , in-4°
,
plusieurs fois réim-

primé avec les concordats de Léon X et de Fran-
çois Ier ;

— 3° un Traité sur la. Pucetle d'Orléans,
lequel est écrit en latin , et se trouve à la fin

du Procès de justification de Jeanne d'Arc. Voy.
Sainte-Marthe, Gallia Christ. Moréri , Diction-
naire historique. Feller, et la Nouv. Biographie
génér.

BOURDIER-DELPUITS (Jean-Baptiste), jé-
suite , né en Auvergne vers 1736, mort à Paris
en 1811 , a édité les Observations sur le Contrat
Social de Jean-Jacques Rousseau

,
par le P. Ber

;

Paris, 1789, in-12, et a continué VAbrégé des Vies
des Pères et des Martyrs, trad. de l'anglais par
Godescart; Paris, 1802, 4 vol. in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
I. BOURDIN (Charles), archidiacre et grand

vicaire de Noyon au xvne siècle, a composé :

VHistoire de Notre-Dame de Fieulaine; Saint-
Quentin, 1662, in-12. Le Long, Biblioth. histor.

de la France.
II. BOURDIN (Matthieu), minime, mort en

1692, a laissé ; Vie de Madeleine Vigneron, du
Tiers-Ordre de Sain t-Francois-de-Paule ; Rouen
1679, in-8°; Paris, 1689, in-12; cette 2e édit. est
beaucoup plus correcte que la première. Voy.
Richard et Giraud.

III. BOURDIN (Maurice), antipape sous le

nom de Grégoire VIII; natif du Limousin, mort
à Fumone en 1122, fut successivement évêque
de Coïmbre, archevêque de Braga et légat du
Pape auprès de l'empereur Henri V Ce prince
sut le mettre dans ses intérêts, et se fit couron-
ner par lui ; mais Pascal II excommunia son lé-
gat au concile de Bénévent. A la mort de ce
pontife , Maurice tenta d'usurper le saint-siége
sur Gélase II. Ses efforts furent inutiles, et il

termina ses jours en prison. Voy. Feller, Biogr.
univers.

BOURDOISE (Adrien), prêtre, né dans le Per-
che en 1584, mort en odeur de sainteté l'an

1665, fut l'ami de saint Vincent de Paul et de
l'abbé Olier, fondateur du séminaire de Saint-

Sulpice. Il s'occupa avec le plus grand zèle de
catéchismes, de missions, de conférences, et en
1678 il institua la communauté des Prêtres de
Saint-Nieolas-du-Chardonnet , de laquelle rele-

vaient deux séminaires , l'un à Paris , l'autre à

Laon , et il donna de sages règles aux filles de
Sainte - Geneviève , dites Miramiones. On a de
Bourdoise : Idée d'un bon ecclésiastique ; ouvrage
posthume. Voy. Descoureaux, Vie de M. Bour-
doise; Paris, 1714, in-4°, et Bouchard, qui en a.
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donné un abrégé; Paris, 1784, in-12. Feller, et

la Xour. Biogr. qénér.

. BOURDOT DE RICHEBOURG (Claude-
Etienne), littérateur français, né à Paris en
1699, mort vers le milieu du xvme siècle, pu-
blia : 1° Recherche de la religion ; — 2° Histoire

de la sainte Église de Vienne, sous le pseudo-
nyme de Charvet; Lyon, 1761, in-4°. Voy. la

Kouv. Biogr. génér.

BOURËE on BOURRÉE ( Edme - Bernard )

,

prêtre de l'Oratoire, né à Dijon en 1652, mort
en 1722. Il professa la théologie à Langres et à

Chàlons-sur-Saône , a laissé de nombreux ou-

vrages, entre autres : 1° Conférences ecclésiasti-

ques du diocèse de Langres; 1684, 2 vol. in-12;

1693, 3 vol. in-12; — 2° Explication des Epîtres

et des Evangiles de tous les dimanches de l'année,

et de tous les mystères, à l'usage du diocèse de
Chdlons; 1697, 5 vol. in-8°; — 3° des Homélies,

des Panégyriques , des Sermons, etc. Voy. Pa-
pillon, bibliothèque des auteurs de Bourgogne,
tom. Ier .

T. BOURG-DIEU, autrefois DEOLS ou B0URG-
DÉOLS (Dolum, Burgidolum), ancienne abbaye
de l'Ordre de Saint-Benoît au diocèse de Bour-
ges. Elle fut fondée l'an 917, et a subsisté jus-

qu'en 1023. Voy. La Martinière, Diction, géogr.

Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. IL D. Vais-
sette, Géogr. histor., ecclés. et civil., tom. VI,
p. 518.

II. BOURG-EN-BRESSE (Forum Sebusianorum
ou Burgum l'ani), ancienne ville épisc. de France
dans la Bresse et du diocèse de Lyon. En 1515
Léon X l'érigea en cathédrale ; mais François Ier

ayant conquis la Bresse, obtint de Paul III la

suppression de cet évêché. Voy. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 76, 77.

III. BOURG-MOYEN (Burgus-Medius), abbaye
de l'Ordre de Saint- Augustin, appelée ainsi
parce qu'à l'époque où elle fut fondée Blois se
composait de trois petits quartiers appelés
Bourgs, et l'abbaye était située dans celui du mi-
lieu. On ne sait à quelle époque elle fut fondée,
mais il est certain qu'au Xe siècle des chanoines
séculiers y étaient établis. Voy. la Gall. Christ.,
tom. VIII', col. 1388. Richard et Giraud.

IV. BOURG-SAINT-DOMNIN , ville épisc. si-

tuée entre Parme et Plaisance ; elle doit son nom
à Saint-Domnin, qui y souffrit le martyre sous
Maximien. Elle fut érigée en évêché par Clé-
ment VIII l'an 1601 ; d'abord soumis au Saint-
Siège, il le fut plus tard à l'archevêché de Bo-
logne. Voi/. Ughelli, Ituha Sacra, tom. II, p. 62.

V. BOÙRG-SAINT-SÉPULCRE, ville épisc,
de Toscane située à six milles de Citta di Cas-
tello. Léon X l'érigea en évêché, et nomma à
ce siège, l'an 1515, l'abbé d'un célèbre mona-
stère de Camaldules qui y était établi. Voy.
Ughelli, Italia Sacra, tom. III, p. 195. Richard
et Giraud.

VI. BOURG -SUR -MER, ville de France en
Guyenne, où il y avait une abbaye de l'Ordre de
Saint-Augustin qui parait avoir été fondée vers
l'an 1124. Fou. La Martinière, Dict. géogr. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. II, nov. edit. Richard
et Giraud.

I. BOURGEOIS (Jacques), trinitaire qui vivait
au xyi* siècle, est l'auteur de l'ouvrage : Amor-
tissement de toutes perturbations , et Recueil des
Mourants, etc.; Douay, 1576. Voy. La Croix du
Maine et Duverdier, Bihlioth. française. Moréri,
Diction, histor.

IL BOURGEOIS DU GHASTENET, juriscons.
français du xvme siècle. Il a laissé, entre autres
ouvrages : Histoire du concile de Constance , où
l'un fuit voir combien la France a contribué à

l'extinction du schisme; Paris, 1718, in-4°. Voy.

la Noi/v. Biogr. génér.
BOURGES (Biturigœ, Biturigum, Bituricœ),

ville archiépisc. de France et ancienne capitale

du Berry. Ce siège, qui est l'un des plus impor-

tants de la France, avait le titre de primatie et

de patriarcat. On l'appelait anciennement Ava-

ricum, nom dérivé de la petite rivière Avara ou
Avéra. Les évèchés suffragants de Bourges sont

Clermont, Limoges, Le Puy, Tulle et Saint-

Flour. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., t. IL
Hardouin, Concil. Collectio, tom. IV- X, Labbe,
Conc. Collect. Max., tom. IV, VI, VII, IX, XI,
XII, XIV, XV. Mansi, Sacror. Concil. nova et am-
plissima Collectio, tom. II, III. Richard et Gi-

raud, tom. XXVIII, p. 183 et suiv.

BOURGOGNE (Burgun dia), province de France
où il y eut sous le pape Agapet II un concile

dans lequel on excommunia Isuard, parce qu'il

retenait injustement des biens de l'abbaye de
Saint-Symphorien. Voy. Hardouin , ibid., t. VI.
Labbe , ibid., tom. IX.

I. BOURGOING (François), troisième général
de la congrégation des prêtres de l'Oratoire en
France , né à Paris en 1585, mort en 1662. Bos-
suet a prononcé son oraison funèbre. On a de
lui beaucoup d'ouvrages de piété et de disci-
pline ecclésiastique ; on peut en voir les titres

dans la Nouv. Biogr. génér., et dont nous cite-

rons les principaux : 1° Directoire des missions
;

Paris, 1646; — 2° Veritates et sublimes excellen-
tiœ Verbi incarnati ; Anvers, 1630, 2 vol. in-8°;

traduit en français sous le titre de : Vérités et

excellences de Jésus-Christ, disposées par médita-
tions ; cet ouvrage

,
publié d'abord à Paris en

1636, a eu jusqu'à 30 édit. du vivant de l'auteur;— 3° Homélies chrétiennes sur les Evangiles des
dimanches et fêtes principales ; Paris, 1642, in-8 .

Voy. Bossuet, Oraison funèbre du P. Bourgoing.
Quérard, la France littéraire.

IL BOURGOING (François), né à Bourges, vi-
vait dans la première moitié du xvne siècle. Il

entra dans la congrégation de l'Oratoire, d'où
il fut exclus. On a de lui 1° Brevis psalmodia?
ratio, etc.; Paris, 1634, in -8"; — 2° le David
français; ibid., 1641, in-8 ;

— 3° Traité sur l'état
laïque et politique de l'Église; 1643, in-8°. Voy.
Le Long, Biblioth. histor. de la France,

I. BOURGUEIL(jB«r<?o/2M»2 ou Burgulium), pe-
tite ville de France située dans l'Anjou; on y a
tenu , vers l'an 1154 , un concile qui fut présidé
par l'archevêque de Tours. Voy. Mansi, Sacror.
Concil. nova et amplissima collectio, tom. II
p. 495,

'

II. BOURGUEIL (Burgolium), abbaye de l'Or-
dre de Saint-Benoit située dans la petite ville
du même nom, au diocèse d'Angers. Elle fut
fondée l'an 990, et elle suivait la réforme de la
congrégation de Saint- Maur. Voy. le Diction,
univers, de la France et l'art, précédent. Richard
et Giraud.
BOURIGNON (Antoinette), née à Lille en 1616,

morte à Franeker en 1680. On a porté sur elle
des jugements bien différents; on ne saurait
s'en former une plus juste idée qu'en lisant ses
propres écrits. Or il résulte de cette lecture que
tout ce qu'elle dit lui a été révélé immédiate-
ment par Dieu; que toute science humaine est
nuisible; qu'il n'y a pas de différences essen-
tielles entre les trois personnes de la Divinité
le Père étant la toute-puissance, le Fils la sa-
gesse infinie , et l'Esprit-Saint la bonté divine •

qu'Adam était hermaphrodite, et qu'il aurait pu
se perpétuer lui-même; qu'avant sa chute il
avait un corps spirituel, transparent; que le
Christ avait un double corps, l'un provenant
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d'Adam dans son état d'innocence; l'autre, exté-

rieur, qu'il avait reçu de la Vierge Marie. Bou-;

ri°-non a écrit encore d'autres choses aussi

fausses , comme le dit Fritz , à qui nous avons

emprunté ce court exposé. Poiret, disciple de

cette illuminée, a réuni et publié ses divers ou-

vrages; Amsterdam, 1679-1686, 19 vol. in-8°. Il

faut remarquer que tous les ouvrages d'Antoi-

nette ont été condamnés par un décret de la

Congr. de l'Index en date du 10 mai 1757.

BOURIGNONISTES, partisans d'Antoinette

Bourignon. Voy. l'art, précédent.

BOÛRNET (Bornetum), abbaye qui suivit d'a-

bord la règle de Saint-Benoît
,
puis celle de Ci-

teaux. Elle était située au diocèse d'Angoulême,

et elle fut fondée vers l'an 1113. Voy. Sainte-

Marthe, Gull. Christ., tom. II, col. 1050, nov.

e.lit.

BOURRÉE. Voy. Bourée.
BOURRU (Louis- Bénigne), curé de Gray en

Franche-Comté, a laissé : Recueil de panégyriques

et. autres discours de piété; Paris, 1726, in-12.

I. BOURSE, espèce de boîte plate et carrée

faite de deux cartons joints par un bout et ou-

verts par l'autre , entre lesquels on met le cor-

poral {corporalis theca). Voy. Gavantus. Gardel-

lini , Collect. decretor., n. 3558.

II. BOURSE , fondation faite pour entretenir

de pauvres écoliers dans leurs études; les bourses
ne sont pas des bénéfices ; mais , dans le droit

,

elles sont appelées res religiosœ; aussi ne peu-
vent - elles pas entrer dans le commerce , et

n'est-il pas permis de les acheter ni de les ven-
dre. Voy. Mémoires du clergé, tom. II.

I. BOURSIER, écolier pourvu d'une bourse
dans un collège. Un boursier ne peut ni rési-

gner sa bourse à un autre , ni la garder quand
il est riche et qu'il n'est pas dans le cas de la

fondation. Voy. Mémoires du clergé, tom. II.

II. BOURSIER .(Laurent-François), docteur de
Sorbonne, né à Écouen en 1679, mort en 1749.
En 1729 il fut exclu de la Sorbonne avec beau-
coup d'autres docteurs

,
pour son opposition à

la bulle Unigenitus. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : Action de Dieu, sur les créatures; Paris,

1713, 2 vol. in-4°, et 6 vol. in-12. Richard et Gi-
raud. Feller.

BOURZEIS (Amable), abbé de Saint-Martin-
de-Cores et membre de l'Académie française

,

né à Volvic en Auvergne en 1606 , mort à Paris
en 1672, était très-versé dans les langues orien-
tales. Il gagna l'estime du pape Urbain VIII, et

contribua pu issamment à la conversion du prince
palatin Edouard. On a de lui, entre autres ou-
vrages : 1° Excellence de l'Église catholique, et

raisons qui nous obligent à ne nous en séparer
jamais; Paris, 1648, in-4°; — 2° Saint Augustin
victorieux de Calvin et de Molina; Paris, 1652,
in-i° Voy. les Mém. du temps. D. Le Cerf,
Biblioth. hist. et crit. Richard et Giraud.
BOUSSAC (Simon), docteur en théologie du

xvne siècle. On a de lui : Noctes theologicœ seu
Dissertationes ex quibus sublimes alias scientias,

theologicœ ancillari colligere sit, ipsamque illis

prœlucere; Paris, 1697. Ce sont trente discours
sur divers sujets, dont plusieurs sur la théolo-
gie. L'auteur les appelle Nuits théologiques, parce
que c'est dans le silence de la nuit qu'il les a
composés. Voy. le Journ.des Savants , 1698

, p.
162. Richard et Giraud.
BOUSSARD (Geoffroy), théologien, né au

Mans en 1439, mort vers l'an 1520. En 1487.il
fut recteur de l'Université et chancelier de l'É-

glise de Paris. Il a laissé , outre une édition de
YHistoire ecclésiastique de Ruffin , revue d'a-

près les manuscrits; Paris, 1497, in-4°, et une

autre édition du Commentaire du diacre Florus
sur saint Paul : 1° de Continentia sacerdotum

;

ibid., 1505; — 2° Oratio habita Bononiœ coram
Julio II; 1505 ;

— 3° de Sacrificio Missœ ; Paris

,

1511 , 1529 ; Lyon, 1525, in-4° ;
— 4° Interpretatio

in septem Psalmos Pcenitentiales ; ibid., 1519,
1521, in -8°. Voy. Le Mire. Du Boulai, Hist.

univ. de Paris. Launoi, Hist. colleg. Navarr.,

tom. II,in-4°.La Croix du Maine et Duverdier,
Biblioth. française.

BOUTARIC" (François de), jurisconsulte, né
à Figeac en 1672, mort à Toulouse en 1733,
professa le droit, fut nommé capitoul en 1707,
et en 1710 chef de consistoire. On a de lui un
grand nombre d'ouvrages, entre autres : 1° Ex-
plication de l'ordonnance de Blois, du Concordat
et des institutions du droit canonique ; Toulouse,

1745, in-4°;— 2° Explication du Concordat; ibid,.,

1747, in-8°; — 3° Traité sur les libertés de l'É-

giùe gallicane; 1747. Voy. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Giraud, qui disent qu'on admire dans
les écrits de Boutaric la clarté jointe à l'érudi-

tion, et une justesse de raisonnement qui ne
laisse rien à désirer.

BOUTAULD (Michel), jésuite, prédicateur
distingué, né à Paris en 1625, mort à Pontoise
en 1688 , a laissé , outre plusieurs autres ouvra-

ges : 1° les Conseils de la sagesse, ou Recueil des

Maximes de Salomon les plus nécessaires à
l'homme; Paris, 1667 et 1749, in-12 ;— 2° Méthode
pour converser avec Dieu ; Paris , 1684, in-16 ;

—
3° le Théologien avec les sages et les grands du
monde; Pans, 1684,in-4°, et Lyon, 1696, in-12.

Voy. Moréri, Diction, histor.

B0UTHIER (Jean-François), jurisc, né dans
le Dauphiné, mort en 1812, fut avocat au parle-

ment de Grenoble. Nous citerons parmi ses
écrits : le Bonheur de la vie, ou Lettres sur le

suicide et sur les considérations les plus propres
à en détourner les hommes; 1776, in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. gêner.
B0UTHILLlER(Dom Armand Jean deRancé),

docteur en théologie de la Faculté de Paris, abbé
régulier et réformateur du monastère de la

Trappe, né à Paris en 1626, mort en 1700, fut

chanoine de Notre - Dame de Paris , et pourvu
ensuite de plusieurs abbayes , entre autres de
celle de la Trappe. Après avoir passé quelques
années dans le monde, puis vécu dans la retraite
la plus rigoureuse, il résolut enfin de réformer
l'abbaye de la Trappe , et y consacra dès lors sa
vie tout entière. Il a laissé plusieurs ouvrages

,

entre autres : i°de la Sainteté et des devoirs de
la vie monastique ; 1683 , 2 vol. in-4° ;

— 2° Tra-
duction des œuvres de Dorothée, avec la vie de ce
Père; 1686; — 3° Commentaire sur la règle de
Saint-Benoît, 1689. Voy. les Mém. du temps. Ri-
chard et Giraud.
BOUTHRAYS ou B0THRAYS (Raoul), Radul-

phus Botereius , jurisconsulte et historien, né à
Châteaudun vers 1550. Outre de nombreux écrits

historiques , on a de lui : Semestrium placitorum
Magni consilii, quœ ad beneficiorum singulares
controversiaspertinent, lib. I ; Paris, 1605, in-8°.

Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXXVII.
B0UTREUX (Jacques), sieur d'Étiau, né au

Pont-de-Cé en Anjou, mort vers 1682. Il a laissé,

entre autres ouvrages : de la Puissance royale
sur la police de l'Eglise, contre les maximes de
M. l'évâque d'Angers; Paris, 1625, in- 8°. Voy.
Mém. du temps. Le Long, Biblioth, histor. de la

France, p. 132 et 201.

B0UVELLES. Voy. Bouelles.
BOUVERI (Gabriel), évêque d'Angers, mort

en 1572 , assista à la XXIVe et à la XXVe session
du concile de Trente. On lui doit : 1° une tra-
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dnction française du Pastoral de saint Grégoire;
— 2° le Guide des curés: — 3° In Méthode pour
recevoir les Sacrements

,
par Jean Gerson, avec

une longue Préface, un Catéchisme et des Sta-

tuts. Toi/.

BOUVIER (Jean-Baptiste), évèque du Mans,
né à Saint-Charles-la-Forèt , département de la

Mayenne, en 1783, mort à Rome en 185 'i, fut

d'abord vicaire général du Mans et supérieur du
grand séminaire. Son zèle pour l'instruction du
clergé surtout lui lit consacrer une grande par-

tie de sa vie à composer les ouvrages qu'il

croyait les plus propres à son noble but. Ainsi

nous avons de lui , outre quelques autres écrits :

1° Institutiones philosophicœ ; — 2° Institutiones

theologicœ ; — 3° Dissertatio in sextum Deca/ogi

prœceptum . et supplementurn nd tractatum de
Matrimonio: le Mans. 1827, 1 vol. in-12, et Pa-
ris

, 1850, 12e éd. ;
— 4° Traité des Indulgences,

des Confréries et du Jubilé; le Mans , 1826; Pa-
ris, 1850, 9e éd.; — 5° Statuta diœcesis Cenoma-
nensis

, promulgata in synodo habita anno Do-
mini 1851

;
Cenomani, 1852, in-8°; — 6° Précis

historique et canonique sur les jugements ecclé-

siastiques , ce qu'ils ont été autrefois et ce qu'ils

peuvent être de nosjours; le Mans, 1852, in-8°.

Voy. la Nom. Biogr. génér.

BOUX (Guillaume LE), né dans l'Anjou en
1621, mort en 1693, fut successivement capucin,

oratorien , curé , professeur de rhétorique à

Riom , évèque d'Apt en 1658 et évèque de Pé-
rigueux en 1667. On a de lui : 1° Recueil des con-

férences établies dans le diocèse de Périgueux, 3
vol. in-12; — 2° Sermons; Rouen, 1766, 2 vol.

in-12; — 3° Dissertations ecclésiastiques sur le

pouvoir des évéques, en collaboration avec l'é-

vêque de la Rochelle ; Paris , 1691 , in-8°. Voy.
Moréri , Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér.

B0UZ0NIE (Jean), jésuite, né à Bordeaux
vers 1646 , mort à Poitiers en 1726. Il professa
d'abord pendant plusieurs années et se livra

ensuite à la prédication. On lui doit : 1° Douze
preuves pour la Conception Immaculée de la sainte
Vierge; Poitiers , sans date ;

— 2° Science de la

mort des saints: ibid., 1692; — 3° Histoire de
l'Ordre des religieuses filles de Notre-Dame ; ibid.

,

1697, 2 vol. in-4°; — 4° Entretien de Théotime et

de Phi/othée sur la dévotion au sacré Cœur de
Jésus: ibid., 1697. Voy. le P. Oudin, jésuite.
Moréri , Diction, histor.

B0UZ0NVILLE ( Bosonis- Villa), abbaye de
l'Ordre de Saint -Benoît, située dans le bourg
du même nom , au diocèse de Metz. Elle fut

fondée l'an 1033 , mais elle fut brûlée et réta-
blie l'an 1612 par les bénédictins réformés de
la congrégation de Saint-Vannes. Voy. l'Histoire
de Lorraine, tom. III, col. 82.

BOVA, ville épisc. de la Calabre ultérieure,
située à vingt kilomètres de la mer de Sicile
près de la côte la plus méridionale

; elle est suf-
fragante de Reggio , et l'on prétend que ce siéae
a été établi au vne siècle. Ce qui parait cer-
tain , c'est que le rit grec y a été en usage jus-
qu'à Grégoire XIII. Voy. Ughelli, Italia Sacra,
tom. X. De Comnmnville , I1 " Table alphabet.,

p. 44, 45. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

VI, p. 81, 82.

BOVE. Voy. Beuve.
BOVELLÉS. Voy. Bouelles.
BOVERIUS ( Zacharie), capucin, né à Saluées

en 1568, mort à Gènes l'an 1638
,
professa d'a-

bord la philosophie et la théologie, et devint
déliniteur général de son Ordre. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Annales Minorum Capui-ino-
ruirt; Lyon, 1632 et 1039, 2 vol. in-fol.; Annales
traduites en italien par f'r. lîenedetto Sanbeue-

detti, et condamnées avec la traduction par la

S. congrégation de YIndex en 1651, laquelle Per-

mit l'année suivante (Decr. 19 nov. 1652), de

les réimprimer moyennant corrections (uistfue-

rint correcti); — 2° Démonstrations Symbolo-

rum verœ et falsœ religionis adversus prœcipuos

et vigentes catholicœ religionis hostes ,
atheistas,

iudœos , hœreticos prœsertim lutheranos et calvi-

nistas; Lyon, 1617, 2 vol. in-fol. ;
— 3° Demon-

strationes undecim de vera habitus forma, à Se-

raphino P N. S. Francisco instituta ; ibid., 1632;
— 4° Orthodoxa consultatio de ratione fidei et re-

ligionis amplectendie , etc.; Madrid , 1623, in-4° ;

ouvrage composé dans le but de convertir au
catholicisme le prince de Galles, plus tard Char-

les II, qui se trouvait en Espagne avec lui. Voy.

Nicéron, Mémoires, tom. XXV. Mazzuchelli,

Scrittori d'italia. Feller, Biogr. univers.

BOVET (François de), né en 1745, mort à

Paris l'an 1838, sacré évèque de Sisteron en
1789, fut nommé à l'archevêché de Toulouse en
1817, après son émigration. Il a publié : 1° des

Dynasties égyptiennes ; 1 vol. in-8°, dans lequel

il examine le degré de coniiance que mérite

Manéthon dans sa Chronologie égyptienne; —
2° l'Histoire des derniers Pharaons et des pre-

miers >*ois de Perse, selon Hérodote, tirée des

livres prophétiques et du livre d'Esther; Avignon,
2 vol. in-8° ;

— 3° les Consolations de la foi sur

les malheurs de l'Église; 1 vol. in-12; — 4° Ré-

flexions sur le nouveau serment prescrit en Fronce,

1793, brochure. Voy. Quérard, la France litté-

raire, au Supplém. La Nouv. Biogr. génér.

BOVIANUM. Voy. Boiano.
B0VIN0 (Bovinum ou Vibinum), ville épisc.

de la Capitanate, située au royaume deNaples.
Cet évêché fut établi avant l'an 1000, sous la

métropole de Bénévent. Voy. Ughelli , Italia

Sacra, tom. VIII
,
p. 249. De Commanville, I™

Table alphabet. Richard et Giraud.

B0XAD0RS ( le P. Jean-Thomas de ) , domi-
nicain , né à Barcelone , fut élu général de son
Ordre en 1756, lorsqu'il était provincial de la

Terre-Sainte, a laissé : de Illustrissimes viris PP.
Petro Martyre, Sansio episcopo Mauriscastrensi

,

et Francisco Serrano electo episcopo Tipsitano-

rum, dequePP. Johanne Alcobero, Joachimo Royo,
et F. Diazio Ord. Prœdic. Fo-Chei in Fo-Kiena
Sinarum provincia martyrio perfunctis, commen-
tarius ; Rome , 1753.
B0YC ou B0HIG, B0ICH, B0YCH, B0UHIC,

B0UENC0 (Henri ou Hervé), né l'an 1310 dans
le diocèse de Saint-Paul-de-Léon, en Bretagne,
mort vers 1390, professa le droit à Paris. Son
principal ouvrage est /// quinque Decretalium li-

bros Commentaria; Lyon, 1520, in-4° goth.; et
Venise, 1756, in-fol. La première de ces édi-
tions est divisée en trois parties intitulées

,

la l re
: Super Decretalihus , libri V; la 2e

: S«-
per sext. Décrétai., lib. I; la 3e

: Super Clé-
ment., et chacune de ces parties porte sur le
titre : Volumen aurei ac pêne divini operis , lu-
culentissirnarum ac utilissimarum distinctionurn
jurium monarchœ cousummatissimi D. Henrici
Bouhic. Voy. Trithême, de Scriptor. eccles. La
Nouv. Biogr génér au mot Bohic.

I. B0YER (Pierre), oratorien, né à Ariane
en 1677, mort en 1755 , se prononça fortement
contre la bulle Unigenitus , et se distingua par
son fanatisme pour les convulsionnaires de
Saint-Médard, fanatisme qui le fit d'abord inter-
dire en 1729, puis reléguer au mont Saint-Mi-
chel, et eniin renfermer à Vincennes pendant
quatorze ans. Il a laissé, entre autres écrits :

1° Vie d'un parfait ecclésiastique; Paris. 1721,
in-12

; r e*t la vie du diacre janséniste Paris ;
—
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2" Maximes et unis pour conduire, un pécheur à
une véritable pénitence; ibid., 1726, in -12; —
3° la Solide dévotion du Rosaire ; Paris , 1727

,

in-12; — 4° Parallèle de la doctrine des païens
êvec celle des jésuites et de leur constitution ;

ibid., in-12 et in-8° : livre condamné par le par-
lement à être brûlé; — 5° plusieurs autres ou-
vrages dictés par l'esprit de parti.

IÎ. BOYER (Pierre-Denis), théologien, né à

Caissac, dans l'Aveyron, en 1766, mort en 1842,
fut élevé au sacerdoce en 1790 et se fit con-
naîtrecomme prédicateur. Plus tard il fut nommé
à la chaire de théologie dogmatique occupée
avant lui par l'abbé Frayssinous

; lorsque la

compagnie de Saint-Sulpice fut dispersée, Boyer
alla prêcher des stations à Montpellier et à
Lyon; et quand cette maison fut rouverte, il re-

prit sa chaire, qu'il conserva jusqu'en 1818,
époque à laquelle il se consacra aux retraites

pastorales; il en donna pendant vingt ans dans un
grand nombre de diocèses de France. Parmi les

divers ouvrages qu'il a laissés, nous citerons :

1° Examen du pouvoir législatif de l'Église sur
le mariage ; Paris , 1817 , in-8° ; ouvrage qui en-
gagea l'auteur dans une longue polémique avec
le janséniste Tabaraud ;

— 2° Examen de la doc-
trine de M. de Lamennais , considérée sous le

triple rapport de la philosophie, de la théologie

et de la politique; 1834;— 3° Défense de Vordre
social contre le carbonarisme moderne;— 4° Dis-
cours pour les retraites ecclésiastiques, 2 vol. in-8°

;

ouvrage posthume. Voy. la Nouv. Biogt . génér
VEncyclop. cathol., au Supplém., où l'on trouve
la liste complète des écrits de l'abbé Boyer.

III. BOYER DE SAINTE-MARTHE (Louis-
Anselme de), dominicain, qui vivait dans le

xvm c siècle, est auteur de 1° YHistoire de l'é-

glise cathédrale de Sa.int-Pa,ul-Trois-Châteaux
;

Avignon , 1710, in-4° ;
— 2° YHistoire de l'église

cathédrale de Vaison; ibid., 1741, in -4° -/his-
toire suivie d'un recueil de pièces parmi les-
quelles se trouve une traduction en vers fran-
çais de la Chorographie du diocèse de Vaison

,

composée en vers latins par Joseph-Marie Sua-
rez, évêque de Vaison. Voy. Quérard , la France
littéraire. La Nouv. Biogr. génér.
BOYLE ou BOILE (Robert), protestant, né

en Irlande en 1627 . mort à Londres en 1691, se
distingua par son zèle pour la religion , à la-

quelle il rapportait toutes ses études , et fut l'un
des membres les plus utiles de la société royale
de Londres. Il imprima à ses frais le Nouveau
Testament en langue malaise, qu'il envoya dans
les Indes , et en arabe , l'ouvrage de Grotius sur
la Vérité de la religion. Parmi ses écrits , qui
traitent de la théologie, de la physique et des
mathématiques, nous citerons seulement : 1° le

Chimiste sceptiqm ; — 2° Essai sur l'Écriture
sainte; — 3° le Chrétien naturaliste; — 4° Con-
sidérations pour concilier la raison et la religion;— 5° Discours sur la profonde vénération que
l'esprit humain doit à Dieu; — 6° Recueils d'é-
crits sur l'excellence de la théologie comparée à
la philosophie. Tous les ouvrages de Boyle, écrits
en latin

, ont été recueillis et publiés à Londres
en 1744 par Birel , en 5 vol. in-fol.; c'est la
meilleure édition. Voy. Feller. Richard et Gi-
raud. La Nouv. Biogr génér

I. BOYSE (Jean), théologien anglican, né
dans le comté de Kent, mort en 1628 , a publié
en anglais une Exposition sur les Psaumes; Lon-
dres, 1628. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

II. BOYSE ou BOYS, BOIS (Jean), théolo-
gien anglican, né à Nettlestead en 1560, mort
en 1643. Il fut curé de Bosworth et coopéra à
la traduction de la Bible ordonnée par Jac-

ques Ier ; on a de lui : Veteris interpretis cum
Beza aliisque recentioribus collatio in quatuor
Evangeliis et Actis Apostolorum; Londres, 1655,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
BOYSËN (Pierre -Adolphe), luthérien, né à

Aschersleben en 1690, mort l'an 1743. Ses prin-
cipaux écrits sont : 1° Historia Michaelis Serveti,
dissertatione enarrata; Wittemberg, 1712; —
2° Eclogœ archeologicœ ad difficile Pauli iter ;
Act., xviii, 9; Halle, 1713; — 3» Philosophumena
Synesii Cyreree»A'jôVMagdebourg,1714;— 40 d(s.
sertatio histor. eterit. ad Actorum XIX de Asiar-
cAî'.?;1716; — 5° Commentatio de Legione fulmi-
nâtrice M. Aurelii Antonini imperatoris; Halber-
stadt, 1719. Voy. Sax, Onomasticon litterarium.

I. BOZIUS ou B0ZI0 (François), frère de Tho-
mas Bozius,et comme lui prêtre de l'Oratoire,
a laissé : 1° de Temporali Ecclesiœ monarchia;
Cologne, 1602, in-4»; — 2° Vita beati Pétri, etc.
Voy. Le Mire, au xvn e siècle. Louis-Jacob, Bi-
blioth. pontif.

II. BOZIUS ou B0ZI0 (Thomas), prêtre de
l'Oratoire à Rome, mort dans cette ville l'an

1610. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1" de
Signis Ecclesiœ; Rome, 1591, 2 vol. in-fol.; ibid.,

1596, et Cologne, 1598; — 2° de Jure divino;
Rome , 1600, in-4«.

BRACCARA. Voy. Brague.
BRAGHITES, mot dérivé du grec, et qui si-

gnifie déchiré. Ce nom fut donné aux hérétiques
disciples de Manès

,
qui fut écorché vif par ordre

du roi de Perse. Voy. Pratéole, au mot Bra-
CHITES. Pinchinat, Diction, des hérésies.

BRADFORD (Jean), protestant, né à Manches-
ter au commencement du règne de Henri VIII

,

mort en 1555, entra l'an 1550 dans l'état ecclé-
siastique, se,livra à la prédication, et devint
chapelain d'Edouard VI. Sous le règne de la

reine Marie, il fut condamné à mort pour avoir
pris part à une sédition fomentée par un sermon
qui attaquait le catholicisme. On a de lui :

l°deux Sermons, l'un sur le Repentir, l'autre sur
la Cène ; 1574 , in-8° ;

— 2° un recueil de lettres
et de discours adressés pendant sa détention à
un grand nombre de personnes; 1553; — 3° des
Méditations, des Prières, et quelques Traités de
théologie; 1552, in-8c

, Voy. Feller. Richard et
Giraud.
BRADSHAW(Guillaume), théologien anglican

du xvne siècle. Il a laissé plusieurs ouvrages,
dont les principaux sont : 1° Treatise of Justifi-

cation; Londres, 1615, in-8°, traduit en latin

sous le titre de Dissertatio de justificationis do-
ctrina ;Leyde, 1618, in-12; — 2° Various tracts

of the Culte and Cérémonies; Cambridge, 1660,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

BRADWARDIN ou BRANWARDIN (Thomas),
savant prélat anglais , surnommé le Docteur pro-
fond , né à Harttield en 1290, mort à Lambeth
en 1348, était également distingué par sa piété
et par sa science. Il fut successivement profes-
seur de théologie , chancelier de la cathédrale
de Londres et archevêque de Cantorbéry. On a
de lui : 1° de Causa Dei contra, Pelagium et de
rirfute causarum libri très , ad suos Mertonenses
(à ses élèves du collège de Mertin) ; Londres

,

1618, in-fol. Voy. Pitseus, de Script. Angl., p.
470. Eehard, Script. Ord. Prœd., tom.I,p. 744.

Voy. Richard et Giraud.
BRADY (Nicolas), théologien anglican , né à

Bandon en 1659, mort en 1726. Il a laissé : 1° A
new version of the Psalms of David, conjointe-

ment avec le poëteTate; Londres, 1698, in-12;
— 2° Three volumes of sermons; ibid., 1704, 1706,

1713, in-8°; — 3° Three other volumes of ser-

mons; 1730, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
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BRAGUE (Rragn et Braccara), ville épisc. de
Portugal située sur la petite rivière de Cavado.
C'est l'une des premières villes de ce pays qui

reçurent la foi; aussi ses évêques étaient- ils

métropolitains de la Galécienne, portion de la

Tarragonaise , et ils prétendirent avoir la pri-

matie sur toutes les églises d'Espagne, lorsque
les Sarrazins furent expulsés. Voy. Labbe , tom.
V, VI. Hardouin, tom. III. Mans'i, tom. IX. De
Commanville , /re Table alptiahét., p. 45. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 88. Le Dic-

tion, encychpéd. de la théolog. cathol., au mot
Braga.
BRAINE (Brana), abbaye de l'Ordre de Pré-

montré située dans la ville du même nom, à

seize kilomètres de Soissons; elle fut fondée en
1130. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. IX,

col. 488.

BRAITHWAIT (Guillaume), théologien an-

glais, vivait à Cambridge au xvie siècle. Il tra-

vailla sous Jacques Ier
" à la traduction de la

Bible en anglais, et il a traduit conjointement
avec six docteurs les livres deutéro- canoniques

appelés apocryphes par les anglicans. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BRALION (Nicolas de), oratorien, né à Chars
dans le Vexin français , mort à Paris en 1672. Il

a publié : 1° la Vie de saint Nicolas, évêque de
Afyre; Paris, 1646;

—

2°Pallium archiépiscopale...

Accedunt et primum prodeunt ritus et forma be-

nedictionis ipsius, etc.; Paris, 1648; — 3° Cœre-
moniale Canonicorum, seu institv.tiones practicœ
sacrorum S. R. E. rituum, etc.; Paris, 1657, in-

12; — 4° Histoire chrétienne; Paris, 1656; —
5° plusieurs autres ouvrages religieux , dont on
trouve la liste dans Richard et Giraud. Voy.
Feller, Biogr. univers. Moréri, Diction, histor.

BRAMHÀLL (Jean) , arch. anglic. d'Armagh',
primat d'Irlande, né en 1593 à Ppntefract, dans
le comté d'York, mort en 1677. Élève distingué
de l'Université de Cambridge , il entra dans les

ordres , se maria , et devint un prédicateur cé-
lèbre. Il eut de nombreux ennemis, qui le per-
sécutèrent et le forcèrent ainsi à s'expatrier
plusieurs fois. Ce fut après la restauration, en
1661

,
qu'il fut nommé archevêque d'Armagh et

primat de l'Irlande. Il a composé plusieurs ou-
vrages qui sont fort estimés par les Anglais, et

qui ont été publiés en 1677, in-fol. On distingue,
entre tous les autres, celui qui a pour titre :

Pro rege et populo Anglico.no apologie, déjà pu-
blié à Anvers en 1651. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. UEncyclopéd. cathol.

BRANA. Voy. Braine.
BRANGATI. Voy. Lauria.
BRANCATO (Francesco), missionnaire ita-

lien, mort à Canton en 1671. Il prêcha l'Évan-
gile dans la Chine de 1637 à 1665 , et fit con-
struire plus de 90 églises. Il a publié plusieurs
ouvrages en langue chinoise, dont les princi-
paux sont : 1° Traité sur l'Eucharistie; — 2° Ex-
plication des dix commandements ;— 3° Réfuta-
tion des divinations; — 4° Entretien des anges;
catéchisme encore en usage parmi les chrétiens
chinois. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BRANDAM. Voy. Brandao.
BRANDAN ou BRENDAN (saint), Ait l'Ancien,

né en Irlande , mort le 16 mai 578. Après avoir
passé plusieurs années dans l'abbaye de Llan-
Carvan , il fonda le monastère d'Ailech en An-
gleterre, bâtit une église dans les îles Shet-
land, établit plusieurs couvents et plusieurs
écoles, et contribua ainsi à la civilisation de
l'Irlande. Il est auteur d'une règle monastique
pour laquelle les Irlandais ont une grande es-

time. Le Martyrologe romain fait mémoire de

ce saint le 16 mai, jour de sa mort. Voy. Gaet.

Moroni, vol. VI, p. 94. La Nouv. Biogr. gêner.,

à l'ait. Brf/ndan. _, .. ,

I. BRANDAO (D. Hilarion), natif de Coimbre,

mort à Lisbonne en 1785, a composé plusieurs

ouvrages de dévotion, dont le principal est :
Vox

de Amaado ; Lisbonne, 1579, in-4". Voy. Moren,

Diction, histor. La Nouv. Biogr génér.
_ _ _

IL BRANDAO ou BRANDAM (Louis), jésuite,

né à Lisbonne, mort en 1663. 11 a laisse, en por-

tugais : Méditations sur l'histoire évangehque

pour tous les jours de l'année ; Lisbonne, 1679 et

1683, in-4°. Voy. Moréri, Dict. histor. La Nouv.

Biogr. génér.

BRANDEBOURG {Brandeburgum ou Brenno-

burgum), ville épisc. d'Allemagne. Il y avait au-

trefois une abbaye de bénédictins qui était l'une

des plus riches de l'Allemagne. Ce siège fut

établi vers l'an 946 par Othon Ier
,
qui l'assujettit

d'abord à la métropole de Mayence; mais, en

962

,

il le fit s'uffragant de Magdebourg. Cet évê-

ché fut supprimé lorsque Joachim II, qui s'était

fait luthérien , s'en appropria les revenus. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 94

et suiv. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

BRANDEUM, mot de la basse latinité qui dé-

signe un linceul de soie ou de lin dont on en-

veloppait les corps des saints et leurs reliques.

On donnait le même nom aux linges que l'on

faisait toucher aux reliques des saints. Voy.

Grég. de Tours, de Gloria confessor., c. xxxvn.
Pierre Damien, Epistol., lib. IV, Epist. XIV. Du
Cange, Glossar. Bergier, Diction, de théol., à

l'art. Relique. Richard et Giraud.

BRANDFORT ou BRENFORT, ville d'Angle-

terre dans la province de Cantorbéry. On y a

tenu deux conciles ; l'un en 959 , où Eduin , roi

d'Angleterre , fut excommunié ; l'autre vers l'an

963, où les ordonnances du roi Eduin furent

cassées et les biens usurpés rendus aux églises

et aux monastères auxquels on les avait enle-

vés. Voy, Gaet. Moroni, vol. VI, p. 96.

BRANDIZUBERIUM , ville épisc. de Bulgarie
située au diocèse de Thrace, dans la Mœsie in-

férieure. Elle fut élevée à la dignité de métro-
pole par le pape Innocent III. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 96.

I. BRANDMÙLLER (Jacques), calviniste, fils

de Jean Brandmùller, né en 1565, mort en 1629,
a publié un ouvrage intitulé : Analysis Typica
librorum Veteris et Novi Testamenti; Bàle, 1621
et 1622,3 vol. in-4°. Les deux premiers volumes
sont de Mçyse Phlacer; il n'y a dans cet ouvrage
que les Épitres et YApocalypse qui soient de
Brandmùller. Voy. Moréri, Diction, histor.

IL BRANDMULLER (Jacques), calviniste,
petit-fils de Jean Brandmùller, né à Bàle en
1617 , mort en 1677

, professa la jurisprudence
dans sa ville natale. Il a publié plusieurs écrits,

dont le principal est : Manuductio ad jus cano-
nicum et civile , etc. Voy. ibid.

III. BRANDMULLER (Jean), ministre calvi-
niste et professeur d'hébreu à Bâle, né à Bibe-
rach en 1533, mort l'an 1596. Il était grand par-
tisan d'CF.eolampade. Nous avons de lui : 1» qua-
tre cents Oraisons funèbres tirées de l'Ancien
Testament; — 2» quatre-vingts puisées dans le
Nouveau;— 3° des Sermons pour des mariages.
Tous ces ouvrages ont paru à Bâle en 1572 Von'.
ibid.

J

BRANDOLINI (Aurelius ou Aurelio) au<ms-
tin, surnommé il Lippo, chassieux, né' à Flo-
rence vers 4 HO, mort à Rome en 1498 selon
d'autres à Parme, l'an 1497. Il professa l'élo-
quence à Bude et à Gran, entra dans l'Ordre des
Augustins, et se livra à la prédication. On a de
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lui, entre autres ouvrages : 1° Paradoxorum
christianoruni libri duo; Rome , 1531, in-4°; Bâle,

1543; Cologne, 1573, ift-8°; — 2° Oratio de vir-

tutibus D. N. Jësu Christi, nobis in ejus passions

osténsis) etc.; — 3° de Lege. Voy. Vossius, de

Hist. lut. Le Mire, in Auctuar. de Scriptor. eccles.

Pocciantius, de Scriptor. Florent.

BRANDON (Philibert), évêque de Périgueux,

a publié ; Avertissement aux prédicateurs , tiré

des saints conciles et des Pères; Périgueux,
1650, in-8°. On trouve dans ce petit écrit, en
abrégé et par forme de maximes, ce que les

meilleurs auteurs qui ont traité de l'éloquence

de la chaire ont dit avec plus d'étendue. Voy. le

Diction, des Prédicateurs.

BRANTÔME (Brantosmum), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit en Périgord , et située dans un
bourg du même nom au diocèse de Périgueux.
On ne s'accorde pas sur sa fondation ,

que les

uns attribuent à Charlemagne , en 769; d autres

à Pépin, roi d'Aquitaine, lils de Louis le Débon-
naire; d'autres enfin à Pépin, roi de France.
Cette abbaye était sous l'invocation de saint

Pierre, et les bénédictins de la Congrégation de
Saint-Maur la possédaient depuis 1636.

BRANWARDIN. Voy. Bradwardin.
BRAS-ARMÉ, ordre militaire de Danemark

qui florissait sous
r
Christien IV

;
plus tard il fut

uni à celui de l'Éléphant.

I. BRASCHI. Voy. Pie VI.
II. BRASCHI (Jean-Baptiste), évêque de Sar-

sina et archevêque titulaire de Nisibe, né à Cé-
sène en 1664, mort en 1727, est auteur de :

1° Relatio status Ecclesiœ Sar.nnatis ; Borne,
1704, in-8°; — 2° Memoriœ Cœsenates sacrœ et

profanœ ; ibid., 1738, in-4°; — 3° de plusieurs
autres ouvrages sur les antiquités de son pays.
Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Ital. FellerA Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. gêner.
BRAS SECULIER, autorité ou puissance tem-

porelle, civile, laïque, qu'on emploie pour faire

exécuter les ordonnances du juge d'Église ou
faire subir à un ecclésiastique coupable d'un
délit privilégié les peines que l'Église ne peut
imposer par elle-même. L abandonnement au
bras séculier, pratiqué anciennement en France
par les juges d'Église dans le cas de dégrada-
tion d'un ecclésiastique, n'existe plus aujour-
d'hui. Cependant les évèques peuvent, comme
autrefois, recourir à l'autorité civile, par exem-
ple, contre un prêtre interdit qui voudrait con-
tinuer d'exercer les fonctions ecclésiastiques

,

rester en possession de l'église ou du presby-
tère, porter l'habit ecclésiastique, etc.; et l'au-
torité civile ne saurait en ces cas refuser son
appui sans manquer à la Constitution, qui a pris
les cultes sous sa protection.
BRASSEUR (Philippe), historien flamand,

né à Mons vers 1597, mort vers 1650, se livra a
la prédication, et s'appliqua spécialement aux
antiquités religieuses du Hainaut. Nous citerons
parmi ses ouvrages : 1° Historiale spéculum ec-
clesiœ et monasterii S. Joannis Valencenensis

;

Mons , 1642 , in-12 ;
— 2° Origines omnium, Han-

noniœ cœnobiorum octo libris breviter digestœ;
ibid., 1650, in-12. Voy. André-Valère Biblioth.
Belgica. Le Long , Biblioth. histor. de la France.
BRASSONI. Voy. Bressani.
BRAULION ou BRAULE (saint), évêque de

Saragosse et ami de saint Isidore de Séville
,

mort vers 646, assista aux quatrième, cinquième
et sixième conciles de Tolèd e. Il j oignait à toutes
les vertus chrétiennes un goût éclairé pour les
lettres

; il a composé , avec saint Isidore de Sé-
ville

, le traité des Etymologies ou Origines. Il

a laissé, en outre : le Triomphe des saints mar-

tyrs de Saragosse et la vie de plusieurs saints.
Voy. saint Ildephonse, de Vir. illustrib., c. xn.
Baronius, in Annal. Mariana, Hist., lib. VI,
c. vi.

I. BRAUN (Georges), en latin Braunius

,

Bruinus
, Brunus , archidiacre de Dortmund

,

puis doyen de la collégiale de Cologne , vivait
au XVIe siècle. Nous citerons parmi ses écrits :

1° Catholicorum Tremoniensium adversus Luthe-
ranicœ ibidem factionis prœdicantes defensio, etc.;

Cologne, 1605, in -8°; — 2° une Vie de Jésus-
Christ ;

— 3° une Vie de la sainte Vierge. Voy.
Swertius , Athen. Belg.

II. BRAUN (Jean), ministre protestant, né
à Kaiserslautern , dans le Palatinat , en 1628

,

mort à Groningue en 1709. Il se fit connaître
comme prédicateur, et professa la théologie et
les langues orientales à Groningue. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Selecta sacra , lib. V;
Amsterdam , 1700 , in-4" ;— 2° Comment. inEpist.
ad Hebrœos; ibid., 1705; — 3° Veslitus Hebrœo-
rum sacerdotum; Leyde, 1680, 2 vol. in-8 ,';

Amsterdam, 1701, 2 vol. in-4° : ouvrage plein
de recherches savantes : Braun n'y traite pas
seulement des vêtements sacerdotaux , mais
aussi des antiquités hébraïques ;

— 4° la Véri-
table religion des Hollandais ; Amsterdam, 1775,
in-12 ; écrit dirigé contre Stoup. Voy. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.

III. BRAUN ( Placide ) , savant bénédictin
,

né en Bavière l'an 1756, devint bibliothécaire
et archiviste du chapitre de Saint-Ulric et de
Sainte-Afra, à Augsbourg. On a de lui : 1° deux
ouvrages précieux pour les bibliographes et les

savants : c'est une Notice historico- critique en
latin de tous les livres et de tous les manuscrits
de la riche bibliothèque confiée à ses soins ;

—
2° les Vies de saint Lambert et de saint Vlric

,

évéques d'Augsbourg ;
— 3° la Vie de sainte Afra,

marli/re. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. BRAVO (Marc-Antoine), docteur espagnol,
a laissé un recueil de plusieurs questions de
théologie morale intitulé : Excitatoria benefi-
ciariorum de opinionibus improbabilibus ; Rome,
in-8". Voy. le Journ. des Savants, 1676, p. 8,
l re édit. Bichard et Giraud

,
qui donnent une

analyse assez détaillée de cet ouvrage.
II. BRAVO (Nicolas), né à Valladolid, mort

en 1648, professa la théologie à Salamanque et
à Madrid, et fut abbé d'Oliva , de l'Ordre de Ci-
teaux, dans la Navarre. Il a laissé : 1» Tracta-
tus monasticus de jure ac potestate regularis ob-
servantiœ S. Bernardi Hispaniœ , etc.; — 2° Vi-
gilia magna de Christo , etc. Voy. Nicol.-Anto-
nio, Biblioth. Hisp.
BRAY (Thomas), missionnaire anglican, né

à Marton en 1656, mort en 1730. Il fut chargé
par l'évêque dé Londres d'organiser l'Église du
Maryland

; il mit tout en œuvre pour faire réus-
sir cette entreprise , et fonda en 1697 une so-
ciété pour la propagation de l'Évangile dans
les colonies et les pays étrangers. Il a laissé

,

entre autres écrits : 1° Catechetical lectures ; —
2° Bibliotheca parochialis; Londres, 1697, 1707,
in-8°; 3° Martyrology ; ibid. , 1712, in fol.; —
4° Propositwm de martyrologio generali

,
quod

ad protestantium perpessiones spectat , conscri-
bendo, cum sylloge epistolarum ; Londres, 1714,
in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BRAYANTS ouCRIANTS, ou LARMOYANTS,
hérétiques anabaptistes qui parurent en 1544.
Ils croyaient que l'action la plus agréable à Dieu
était de crier , de hurler et de pleurer en sa
présence. Voy. Pratéole , au titre Ejulantes ex
Staphilo. Sandère, Hérés., ce.

BRAYER (Pierre), théologien, né à Paris
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en 1654, mort à Metz en 1731. Il était chanoine,

archidiacre et vicaire général du diocèse de

Metz. Outre plusieurs ouvrages de piété, publiés

sous le voile de l'anonyme , on a de lui : Ri-

tuel du diocèse de Metz: Metz, 1713, in-fol. Voy.

D. Calmet , Biblioth. de Lorraine, au Supplé-

ment. Le Long, Biblioth. histor. de la France.

BRÈCHE (Jean), juiïsc, natif de Tours, vi-

vait au xvi e siècle. Parmi ses divers ouvrages,

nous citerons seulement la Traduction française

du livre de Lactance Firmian : de /'Ouvrage de

Dieu ou de la formation de l'homme; Tours,
1544 , in-16.

BRÉCHIN (Brechinium), ancienne ville épisc.

de la province d'Angus, au nord de l'Ecosse,

sur la rivière d'Esk. L'évèehé ,
qui était suffra-

gant de Saint-André, fut établi vers l'an 1130;

mais ce n'est plus aujourd'hui qu'un simple

presbytère. Voy. De Commanville , I™ Table al-

phabet., p. 45. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 103.

I. BREDENBACH (Jean), né à Dusseldorf

dans le xvie siècle , outre son poëme : Militia

Christiana,qua docetur qui contra vitia et car-

nem pugnandum.. .,
;Dusseldorf, 1560,a publié un

livre sous le titre de : de Armeniorum ritibus,

moribus et errorihus ; Bâle , 1577, in-8°. Voy.

Feller, Biogr. univers.

II. BREDENBACH ou BERDENBACHI (Mat-
thias ) , controversiste allemand , né à Kersp
vers 1489 , mort à Emmerick en 1559 , se dis-

tingua par son zèle contre le protestantisme.

On distingue parmi ses ouvrages : 1° de Dissi-

diis ecclesiœ coiiiponendis sententia ; Cologne
,

1557, 1558, in-8»; — 2° Epistolœ duœ de negotio

religionis; ibid., 1567, in-8°; — 3° Commen'taria

in 69 Psalmos; — 4° Comment, in evangelium

Matthœi: Cologne, 1560, 1 vol. in-fol. Voy. Ri-

chard et Giraud.
III. BREDENBACH ou BREDENBACHIUS

( Tilmann ) , théologien , fils du précédent , né
à Emmerick vers 1544, mort à Cologne en 1587,

fut chanoine de cette dernière ville. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Conférences ascétiques;

Cologne , 1584 , 1590 et 1599 ;
— 2e hisinuatio-

num divinœ pietatis lib. V; ibid., 1579, in-8°;
— 3° Modus extirpandarum hœreseon; — 4° Ora-
tiones de purgatorio ;

— 5° de Sacrilegorum vin-

dictis et pœnis ; Ingolstadt , 1665, in-8° ; traduc-
tion latine d'un ouvrage allemand. Voy. Valère-
André, Biblioth. Be/g. Le Mire, in Auctuar. Ri-
chard et Giraud.
BRÉDENBOURG (Jean), philosophe, né à

Rotterdam, vivait au xvne siècle. Il a laissé une
réfutation du système de Spinosa, intitulée :

Encrvatio tractatus theologico-politici , una cum
demonstratione geometrico ordine disposita. na-
turam non esse Daim ; cujus effati contrario prœ-
dictus tractatus unice innititur; Rotterdam, 1675,
in-4°. Cet ouvrage , composé d'abord en hollan-
dais , est ordinairement réuni aux œuvres de
Spinosa. Voy. la Noue. Biogr. qénèr.

BREEREW00D. l'oy. Brerevvood.
I. BREF (Brcvis, brève); le bref, quelle

qu'en soit l'étymologie , est un rescrit émané
du Pape ou du grand pénitencier sur des af-

faires brièves, légères et succinctes, expédiées
en papier, sans préface ni préambule. 11 y a
cette différence entre le bref et la bulle, que la

bulle est plus ample et s'expédie toujours sur
parchemin. Il y a à Rome des officiers qui sont
les secrétaires des brefs et qui les souscrivent;

c'est Alexandre "VI qui a institué ces officiers.

On n'accordait autrefois des brefs que pour des
affaires de justice ;

maintenant on en donne pour
des grâces et des dispenses. Voy. Auboux , Vé-

ritable pratique civile et criminelle [tour les cours

ecclésiastiques. Mabillon . de Re diplnmahca

1. II, c. xiv. Actu Soiictorum, april-i tom. I
,

p. 413. La Combe, au mot Brevet. Rebuffe ,

Brève upostolicum . nos 15, 16. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni , vol. VI, 115 et suiv. L abbe

\udré , Couru a/phab. et méthodique de droit ca-

non. L'abbé .T. Stremler, Traité des peines ec-

c/és., de l'appel et des Congr. rom„ p. 62^, 625,

où se trouve une observation particulière, et

626.

II. BREF ou 0RD0, DIRECTOIRE (Ordo di-

vin i officii recitandi), petit calendrier ecclé-

siastique qui contient les rubriques selon les-

quelles on doit dire l'office divin chaque jour

de l'année. L'ordre varie suivant le rit de chaque

diocèse ou de chaque Ordre religieux.

BREGY ( de Fécelles de ) , dite la Sœur sainte

Eustochie, religieuse de Port-Royal, vivait au
xvine siècle. Elle a laissé, outre la Relation de sa

captivité : Vie de la Mère Marie-des-Anges (née
Suireau ) , abbesse de Maubuisson ,

puis de Port-

Royal: 2 part, in-12, l re part., Paris, 1737; 2e

part., Amsterdam. Voy. YEncyclop. cathol. La
Nouv. Biogr. génêr.

BREIDÉNBACH. Voy. Breydenbach.
BREITINGER ( Jean - Jacques ) , hébraïsant

,

né à Zurich en 1701, mort en 1776, fut cha-

noine de Grand -Moutier ou Gross - Munster et

professa le grec et l'hébreu. Nous ne citerons

de ses ouvrages que : 1° Vêtus Testamentum ex
versione LXX interpretum; Zurich, 1730, 4 vol.

in -4°; — 2° Examen de lettres sur la religion

naturelle: ibid., 1741, in-8"; — 3° de Antiquis-

simo Turicensis bibliothecœ grœco Psalmorum
libro , Epis toia ad cardinalem Quirinum; ibid.,

1748. Voy. YEncyclop. cathol. La Nouv. Biogr.

génèr.

BREMEN (Brema), ancienne ville épisc. de la

basse Saxe ;
elle était sufffagante de l'archevê-

ché de Cologne. Ce siège fut établi par Charle-
magne l'an 787 , mais il fut supprimé en 1648
en vertu du traité de Westphalie, et changé en
fief de l'Empire en faveur de la couronne de.

Suède, Voy. Richard et Giraud. Le Diction, en-
cyc/op. de la théol. cathol.

BREM0ND (Antonin), général de l'Ordre de
Saint-Dominique , né à Cassis en 1692, mort en
1755, professa d'abord la philosophie avec dis-

tinction , et partit pour les missions de l'Amé-
rique , où il fit éclater son zèle pour le salut des
âmes. Plus tard il alla à Rome , où il fut théo-
logien de Casanate et assistant du général Tho-
mas Ripoll , dont il devint le successeur. Il a
laissé 1° Trente de la doctrine chrétienne, en
italien; — 2° de Stirpe Guzmana S. Dominici
démonstratio : Rome ;

— 3° Recueil de Bulles con-
cernant l'Ordre des Frères Prêcheurs; Rome,
1729. Voy. les Annal, de l'Ord. de S.-Domin.,
tom. Ier . Oraison funèbre du P. Brémond; Rome,
1755.

' '

BREM0NT (Etienne), docteur de Sorbonne,
ne à Chàteaudun en 1714, mort en 1793, fut
successivement curé, chanoine et grand péni-
tencier de Chartres, enfin chanoine de Paris.
On a de lui : 1° Dissertation sur la notoriété pu-
blique des pécheurs scandaleux

: 1754 2° de la
Raison dans l'homme: Paris, 1785-1787" 6 vol
in-12; ouvrage profond dirigé contre l'incrédu-
lité, et qui monta a 1 auteur un bref de Pie VI
daté du 16 septembre 1788; -3" Représentations
a M. ISeeker. a l occasion de son ourraqe • de l'Im-
portance des opinions religieuses

; Genève et Pa-
ris, 1788; - 4» plusieurs autres écrits, dont on
trouve la liste dans Richard et Giraud et dans
la Nouv. Bwgr. gêner. Voy. (Juérard, la France
littéraire, relier, Biogr. univers.
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BRENDAN. Voy. Brandan.
BRENFORT. Voy. Bra^dfort.
BRENIUS (Daniel), théologien protestant, né

à Harlem en 1594, mort en 1664. Il était soci-

nien et arminien, et disciple d'Episcopius. Ses
principaux ouvrages sont : 1° des Commentaires
sur l'Ecriture sainte , en latin ; — 2° Opéra theo-

logica; Amsterdam, 1664, in-fol.; — 3° le Miroir

des vertus des chrétiens, en flamand
; 1630, in-8°;

— 4° Compendium theologiœ Erasmicœ; Rotter-

dam , 1677, in-24. Dans les Opéra theo/ogica se

trouvent deux traités fort bien faits : Dialogus

de veritate religionis christianœ, et Arnica Dispu-

tatio adversus Judœos. Les œuvres de Brenius
composent un volume de la Bibliothèque des

frères Polonais.

BRENNE (Brenensis ager), contrée de la Tou-
raine située vers les confins du Berry, et où on
tint un concile vers l'an 583. Cependant il faut

avouer que beaucoup d'écrivains prétendent que
Brenne, où fut tenu ce concile, est une petite

ville entre Fimes et Soissons. Voy. Grégoire de

Tours, 1. V, c. xlix. Concil. Gallic, tom. V. Ri-
chard et Giraud.
BRENNOBURGUM. Voy. Brandebourg.
BRENT (Nathanaël), jurisc, né dans le comté

de Warwick en 1573, mort à Londres en 1652.

Il fut vicaire général et commissaire du diocèse
de Cantorbéry. On a de lui une traduction en
anglais et en latin de VHistoire du concile de
Trente, par Fra Paolo Sarpi ; Londres, 1619, 1640
et 1676; traduction qui tombe nécessairement
sous le coup de condamnation de l'histoire elle-

même
,
que la S. Congrégation de VIndex a pro-

scrite par son décret du 22 novembre 1619.
I. BRENTIUS (Andréas). Voy. Althamer.
II. BRENTIUS ou BRENTZEEN, BRENTZ

(.lean), ministre protestant, né en Souabe en
1499 , mort à Stuttgard en 1570 , fut disciple de
Luther, prit part à toutes les grandes affaires
de religion de son temps, et assista à plusieurs
colloques qui avaient pour but d'unir les luthé-
riens aux sacramentaires. Ses ouvrages forment
8 vol. in-fol.; Tubingue, 1576-1590; Amsterdam,
1666. Voy. Florimond de Raymond, 1. II, c. xiv,

n. 4. Sandereus , Hœr. 205. Pratéole , au mot
Ubiqu. Onuphre, Chron., A. C, 1549. Sponde,
Annal., 1564, n.23 et 24. Richard et Giraud.

III. BRENTIUS ou BRENZIUS ( Samuel-Fré-
déric), juif allemand du XVIIe siècle, se convertit
en 1601 , et publia un ouvrage intitulé : Motifs
de ma conversion; cet ouvrage a été traduit en
latin; Nuremberg, 1680, in-4», et 1715, in-12.
Voy. Feller, Biogr. univers.

BREREW00D ou BREEREW00D (Edouard),
antiquaire, né à Chester vers 1565, mort en
1613 , fut le premier professeur d'astronomie au
collège de Gresham, et avait une profonde éru-
dition. Ses écrits principaux sont: 1° Tractatus
quidam logici de prœdicabilibus et prœdicamen-
tis; Oxford, 1628, 1637, in-8»; — 2» Traité du
sabbat; ibid., 1630, in-4»; — 3° Gouvernement
patriarcal de l'ancienne Église ; ibid. , 1641 , in-4»

.

Voy. Wood, Athen. Oxon., tom. I, col. 390. Ni-
céron, Mémoires, tom. XXII, p. 200 et suiv.
Moréri

, Dictionnaire historique. Richard et Gi-
raud

, qui donnent la liste de tous les ouvrages
de Brerewood.

I. BRESCE, BRESCIA ou BRESSE (Bressia,
Brixia), ville épisc. de Ligurie et du "Vicariat
italique

, capitale du Bressan et suffragante de
Milan. On croit que l'apôtre saint Barnabe y
prêcha l'Evangile après la résurrection de Notre-
Seigneur, et qu'il ordonna le premier évêque de
ce siège

; mais il y en a qui pensent que ce fut
saint Apollinaire, évêque de Ravenne et disciple

de saint Pierre, qui remplit cette mission. Voy.
De Commanville, 1™ Table alphabet., p. 46. Ri-
chard et Giraud. Ughelli , Itaiia Sacra, tom. IV.
p. 519. Gaet. Moroni , vol. VI, p. 106 et suiv.

IL BRESCE ou BRESSE (Brescia, Brixia). Les
pays de Bresse , Bugey, Valromey et Gex, furent
échangés en 1601 , avec le duc de Savoie, pour
le marquisat de Saluées, qui appartenait à la
France. Dès ce moment cesprovinc.es devinrent
sujettes au Concordat, et il fut jugé que la régale
devait avoir lieu dans ces églises comme dans
celles du reste de la France. Le droit des gra-
dués y était reconnu, et le concours pour les
cures avait également lieu dans ces provinces.
Voy. les Mémoires du clergé, tom. X et XL Ri-
chard et Giraud.
BRÉSILLAC. Voy. Brezillac.
BRESLAW ou BRESLAU (Vratislavia), ville

épisc. d'Allemagne dans le duché de ce nom, et
située sur l'Oder. Ce siège a été établi l'an 960

;

il était autrefois suffragant de l'archevêché de
Gnesne en Pologne , mais il est maintenant im-
médiatement soumis au Saint-Siège. L'évèque
résidait d'abord à Smogra, et il fut transféré à
Breslaw en 1062. On y a tenu deux conciles : l'un

en 1248. l'autre en 1267 ou 1268. Voy. Labbe

,

tom. X. Hardouin, tom. VIII. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. VI, p. 110,111. Le Diction,

enci/clop. de la théol. cathol.

BRESSANI ou BRASSONI (François-Joseph),
jésuite, né à Rome en 1612, mort à Florence
l'an 1672, fut un des plus célèbres missionnaires
du Canada, où il travailla avec zèle et succès à
la conversion des Hurons; mais ayant été pris
par les Iroquois, qui leur faisaient la guerre , il

souffrit les traitements les plus cruels. Vendu
à des Hollandais, il fut ramené à La Rochelle
en 1644. Comme l'année suivante il se trouva
guéri de ses blessures, il retourna chez les Hu-
rons, où il travailla de nouveau jusqu'à ce que,
ses forces s'étant épuisées, il revint en Italie.

On a de lui : Brève relazione degli JUissionari

délia compagnia di Gesu nella Nuova-Francia;
Macerata, 1653, in-4°. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.

BRESTÈNES (Brestenœ), autrement Chrysa-
phas, siège épisc. du Péloponèse sous la métro-
pole de Lacédémone. Ce siège fut fondé dans
le xvne siècle; c'était la résidence d'un évêque
grec. On croit que Brestènes était le Thalame
des anciens. Voy. De Commanville,/" Table al-

phabet., p. 46. Gaet. Moroni , vol. VI
, p. 113.

I. BRETAGNE. Ce duché fut réuni à la France
en 1532, sous François Ier . Pendant plusieurs
années il fut régi par le Concordat pour la dis-
position des bénéfices; mais Henri II, dans un
parlement assemblé à Nantes, fit publier quatre
ordonnances plus favorables au pape. Voy. les

Mémoires du clergé. Richard et, Giraud. Gaet.
Moroni , vol. VI, p. 113 et suiv.

IL BRETAGNE (Dom Claude), bénédictin de
la congrégation de Saint-Maur, né à Semur en
1625 , mort à Rouen en 1694, était visiteur de la

province de Normandie. Il se distingua par sa
science et par sa piété. On a de lui plusieurs
ouvrages, entre autres : 1° Méditations sur les

principaux devoirs de la vie religieuse, marqués
dans les paroles de la profession des religieux

;

Paris, 1680, in-4», et 1703, in-8» ;
— 2» Constitu-

tion des filles de Saint-Joseph dites de la Provi-
dence; Paris, 1791. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. des
Aut. de la congr. de Saint-Maur. Défense de cette

Biblioth., p. 16.

BRETEUIL (Britulium), petite ville de Fiance
du diocèse de Beauvais située sur le chemin
d'Amiens à Paris. Elle possédait une abbaye de

22
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bénédictins appelée Notre-Dame de Breteuil.

Ruiné par les Normands, ce monastère fut ré-

tabli vers l'an 1050. Il a été uni à la Congréga-
tion de Saint-Maur l'an 1646. Voy. Sainte-Mar-
the, Gall. Chnst., tom.IX, col. 799.
BRETINORIUM. \>oy. Bertinoro.
BRETON (François LE). l'o.y.LERRETON (Fran-

çois).

I. BRETONNEAU (François), jésuite, né à

Tours en 1660 , mort à Paris en 1741, se lit con-
naître comme prédicateur. Il révisa et édita les

Sermons des RR. PP. Girout, Cheminais, Bour-
daloue, et quelques-uns du P. de la Rue. Il édita

aussi les Œuvres spirituelles du P. Valois, avec

une Préface sur la vie et les ouvrages de l'au-

teur; Paris, 1739, 3 vol. in-12. On a de lui, entre

autres ouvrages : 1° Réflexions chrétiennes pour
lesjeunes gens qui entrent dans le monde; Paris,

1708, in-12 ;
— 2» Sermons, panégyriques et dis-

cours sur les Mystères; ibid., 1743, 7 vol. in-12.

Voy. les Mèm. de Trévoux, mars 1743. Feller,

Biogr. univers.

II. BRETONNEAU (Gui), historien ecclésias-

tique
, né à Pontoise au xvne siècle , était cha-

noine de Saint-Laurent de Plancy. Ses ouvrages
principaux sont : 1° Histoire de l'origine et fon-
dation du vicariat dePontoise: Paris, 1636, in-4°;

Hippolyte Ferret, curé de Saint-Nicolas-du-
Chardonnet, y opposa : Véritable histoire de l'an-

tiquité et prééminence du vicariat de Pontoise ou
du Vexin français, servant de réponse à l'histoire

supposée de son origine et fondation; Paris, 1637,
in-8°; — 2° Examen désintéressé du livre : de la

Fréquente communion; Rouen, 1645, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

BRETSCH'NEIDER (Charles-Théophile), théo-
logien rationaliste, né à Gersdorf en 1776, mort
en 1848. Il remplit des fonctions pastorales à
Schneeberg et à Anneberg, et devint en 1840
conseiller supérieur de consistoire. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Manuel dogmatique de
l'Eglise luthérienne évangélique ; Leipzig, 1814-
1818;— 2° Exposé systématique de la dogmatique
et de la morale des écrits apocryphes de l'Ancien
Testament; — 3° la Croyance religieuse d'après
la raison et la révélation; Halle, 1842; tous ces
ouvrages sont écrits en allemand; — 4° Joa.
Calvini, Theod. Bezœ, Henrici IV epistolœ quœ-
dam nondum editœ; Leipzig, 1835; — 5° Phi-
lippi Melanchthonis opéra quœ supersunt omnia

,

ou Corpus reformatorum, tom. 1-XV ; Halle, 1834-
1848; — 6° Lexicon monnaie grœco-latinum in
libros Novi Testamenti ; Leipzig, 1824, 3e édit.;

1840, petit in-fol.; ce livre est en général fait
avec autant de critique que d'érudition; mais il

est fâcheux qu'en bien des e'ndroits cette cri-
tique soit sacrifiée aux principes rationalistes

;— 7" plusieurs autres écrits, dans lesquels il nie
l'authenticité du livre de Daniel, de l'Évangile
et desÉpitres de saint Jean. Voy. la Nouv. Biogr.
génér. J.-B. Glaire, Introduction , etc., tom. I"
p. 348; IV, 207, 211, 253,254, 260; III, 509; V,
231 , 248.

BRETTEVILLE (Etienne -Dubois de), plus
connu sous le nom A'Abbé de Bretteville, né à
Bretteville, près de Caen, en 1650, mort en 1688.
11 entra chez les Jésuites, puis il les quitta. On
lui doit : 1° Essais de sermons pour le Carême •

Paris, 1088 1691 et 1703, 3 puis 4 vol. in-8»; -L
2» Essais de Panégyriques; in -8°; — 3° l'Elo-
quence de la chaire et du barreau selon les prin-
cipes de la rhétorique sacrée et profane ; ouvrage
posthume, 1689, in-12. Voy . Huet, Origines de la
ville de Caen, p. 403. Gibert, Jugem. des Savants
sur les maîtres d'éloquence, tom. III, p. 255 et
suiv.Le Long, Biblioth. histor. de la France.

I. BREUIL-BEN0ÎT (Bro/ium-Benedich), ab-

bave de l'Ordre de Citeaux située au diocèse

d'Évreux, entre Dreux et Ivry. Elle fut fondée

en 1137, et elle était fille de Vaux-de-Cernay.

Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., t. II, col. 663.

II. BREUIL - HERBAUD (Brolium-Herbaldi),

abbaye de l'Ordre de Saint -Benoît située au

diocèse et à quarante-huit kilomètres de Luçon;

elle était fondée avant l'an 1130. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, col. 1433.

BREUL (Jacques DU), bénédictin, né à Paris

en 1528, mort en 1614, a laissé plusieurs ou-

vrages estimés, entre autres : l°une édition des
Œuvres de saint Isidore de Séville; — 2° une
Chronique du Mont-Cassin ;

— 3° Chronicon Ab-
batum regalis m.onasterii S. Germnni à Pratis

,

in-fol. Voy. Moréri , édit. de 1759. Feller, Biogr.

univers.

BREVET {Brève régis diploma), nom qu'on
donnait autrefois. en France à l'acte expédié par
un secrétaire d'État portant la nomination du
roi à un évêché ou à un autre bénéfice sujet à

sa nomination. Il y a deux sortes de brevets :

les premiers étaient ceux que le roi accordait à
un clerc en considération de son joyeux avène-
ment à la couronne; les seconds étaient ceux
que le roi donnait quand le nouvel évèque lui

prêtait serment de fidélité. Voy. Richard etGi-
raud. L'abbé André, Cours alphabet, et méthod.
de Droit canon.

BREVETAIRE (Régis diplomate munitus , in-

structus), impétrant d'un brevet. Lorsqu'un bré-
vetaire de serment de fidélité et un brévetaire
de joyeux avènement concouraient ensemble, ce
dernier était préféré

,
parce que son droit était

plus éminent et plus ancien ( Voy. Brevet);
mais les brévetaires étaient préférés aux gra-
dués. Voy. ibid.

BREVIAIRE (Breviariurn, Brève orarium),
livre d'Église qui contient l'office divin que les

prêtres , les diacres, les sous-diacres , les béné-
ficiers et les religieux sont obligés de lire tous
les jours : l'obligation pour ces trois derniers
est fondée sur les conciles de Bâle et de Latran.
Cet office est composé de huit heures, savoir :

Matines, Laudes , Prime , Tierce , Sexte , None

,

Vêpres et Compiles. Un ecclésiastique excom-
munié, dégradé ou déposé, n'est pas dispensé
du bréviaire. Les causes légitimes de dispense
sont une maladie sérieuse ou une occupation
qu'on ne peut omettre sans porter un grand pré-
judice au prochain, comme d'assister un mou-
rant. Un bénéficier qui s'en dispense sans rai-
son est obligé à restitution des fruits en pro-
portion de l'omission. Voy. D. Mège. Mabillon.
Claude de Vert. Richard et Giraud. L'abbé André.
BREVIATEUR(fireuwfor), était dans l'empire

de Constantmople le secrétaire ou l'écrivain des
brefs. A Rome, on appelle bréviateurs ceux qui
ec"^nt et dictent les rescrits et brefs du Pape.
BREVICOXA (Johannes de). Voy. Courte-

Cuisse.
BREWER (Henri), chapelain de la collégiale

de Bonn et recteur de l'église des religieuses
de Nazareth, ne dans le duché de Juliers, mort
a Aix -la -Chapelle vers 1680, a laissé, entre
autres ouvrages : Thoinœ a Kempis bioqraphia;
C0
i#£v'nSip""| -

V°y-}*Nou». Biogr. génér.

^I*?*?8* ^ ™ BREIDENBAfJH (Ber-
nard de ), doven de leghse de Mayence, en-
treprit en 1482 un pèlerinage au mont Sinai. De
retour a Mayence

, il publia la relation de son
voyage sous le titre de : Opusculum sanctarum
peregrinationum , etc.; 1486, ln -fol avec des
plans, des cartes et des figures. Elle parut de
nouveau a Spire en 1490 et en 1520 sous le titre
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de : Peregrinatio hierosolymitana , etc. Enfin un
moine , Nicole Le Huen , la publia en français

sous le titre de Saintes pérégrinations; Lyon,
1486, et en y ajoutant du sien. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BREYER (Rémi), chanoine de Troyes, né
dans cette ville en 1669 , mort en 1749. On lui

doit : 1° une Traduction des Lettres de saint

Loup, évéque de Troyes, et de saint Sidoine,

évéque de Clermont: Troyes, 1706, in -12; —
2" Défense de l'Eglise de Troyes sur le culte

qu'elle rend à sainte Prudence ; Paris , 1736

,

in-12; — 3° Nouvelle dissertation sur les paroles

de la sainte Eucharistie , où l'on montre que

les liturgies orientales sont conformes à la ro-

maine , etc.; ibid., 1738, in-8°; — 4° quelques
autres ouvrages qu'on peut voir indiqués dans
Richard et Giraud.

BREZILLAC ouBRESILLAC (Jean-François),
bénédictin de Saint-Maur, né à Farjaux, dans
le haut Languedoc , en 1710 , mort en 1780. Il

a collaboré avec son oncle , dom Jacques - Mar-
tin , à l'Histoire des Gaules et au Dictionnaire ec-

clésiastique et canonique portatif, composé par
une société de religieux et de jurisconsultes

;

Paris, 1765, 2 vol. in-12, et 1769, 1 vol. in-8"
;

ouvrage que nous avons cité quelquefois, qui

contient de bons articles, mais qui respire as-

sez souvent un gallicanisme fort avancé.
BREZOLLES ( Ignace-Moh de), docteur de

Sorbonne/mortenl778, a publié : 1° Traité sta-

tu juridiction ecclésiastique contentieuse, ou Théo-
rie et pratique des oMcialités; Paris , 1779, 2 vol.

in-4°, et 1781, sous le titre de : Pratique des of-
ficialités; — 2° une seconde édition du Traité
des bénéfices, de Gohard; Paris, 1763, 3 vol.

in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.
BRIANVILLE (Glaude-Oronce Fine de), abbé

de Saint -Benoit de Quinçay, près de Poitiers,
mort en 1675. On a de lui 1" Histoire sacrée en
tableaux, avec leur explication suivant le texte
de l'Ecriture et quelques remarques chronolo-
giques; Paris, 1670, 1675 et 1693, 3 vol. in-12;
— 2° plusieurs autres ouvrages. Voy. le Journal
des Savants, 1675. Guy Allard , Biblioth. du Dau-
phiné, p. 105. L'abbé Lenglet, Méthode pour étu-
dier l'hist., tom. III, p. 35. Le P. Menestrier,
jésuite, Préf. de l'éloge hist. de Lyon. Richard
et Giraud, aux articles Brianville et Fine de
Brianville, lesquels se complètent l'un par
l'autre.

BRIARD (Jean) , docteur en théologie et vice-
ihancelier de l'université de Louvain , né dans
le Hainaut, mort en 1520. On lui doit : 1° Quœ-
stiones quodlibeticœ; Lyon , 1546, in-8° ;

— 2° de
Causa indulgentiarum ; — 2° de Contractu sortis
seu Loteriœ. Voy. Le Mire. Valère - André , Bi-
blioth. Belq.

BRICCI0 (Paul), récollet et évéque d'Albe,
mort en 1665. On a de lui : 1° Seraphica, subal-
pines D. Thomœ provincice monumenta regio sub-
alpinorum principi sacra; Turin, 1647, in-fol.;

2» de' Progessi délia Chiesa occidentale per
fdici secoli ; Carmagnole, 1648, 1650; Turin,
1652, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. BRICE (saint), en latin Brictio ou Brictius,
Brixius, évéque de Tours , mort le 13 novembre
444. Placé dans le monastère de Marmoutier,
sous la discipline de saint Martin , il lui donna
beaucoup de sujets de plaintes ; mais , s'étant

converti et ayant succédé à saint Martin , il fit

oublier sa vie passée par la conduite la plus

édifiante. Lazare, depuis évéque d'Aix, en Pro-
vence

, l'accusa de manichéisme et attaqua ses

mœurs; il parvint cependant à se justifier, mais
il fut chassé de son siège et n'y fut réintégré

qu'au bout de sept ans. L'Église l'honore le 13
novembre

, jour de sa mort.
II. BRICE (François), en latin Britius, ca-

pucin et orientaliste, né à Rennes, vivait du
XV e au xvie siècle. Il alla comme missionnaire
en Egypte et en Palestine

, et acquit une grande
connaissance de l'arabe; mais il fut rappelé à

Rome par la congr. de la Propagande
,
qui l'em-

ploya a traduire plusieurs grands ouvrages en
cette langue. Outre plusieurs autres ouvrages

,

il a laissé : 1° Annalium ccclesiasticarum C. Ba-
ronii arabica epitome; Rome , 1653-1671 , 3 vol.
in-4»; — 2° Annalium sacr u creatione mundi
ad Christi incarnationem epitome latino -ara-
bica; ibid., 1655, in-4°. Voy. Denys de Gênes,
Biblioth. des Capucins, p. 55. Le Catalogue de
la bibliothèque de Rennes , où , sous le n° II des
manuscrits, on conserve de Brice , inédite,
Evangelii sancti Matthœi expositio arabica ma-
nuscripta, etc., en caractères arabes. La Nouv.
Biogr génér.

III. BRICE , en latin Brixius (Germain) , au-
mônier du roi et chanoine de la cathédrale de
Paris , né à Auxerre , mort dans le diocèse de
Chartres en 1538. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° Dialogus de episcopatu et sacei-dotio,

sive de dignitate et onere episcopi lib. sex; 1526,
in-8°; — 2° Chrysostomi liber contra gentiles

,

Babilœ , Antiocheni episcopi et martyris , vitam
continens; 1528, in-4° ;

— 3° Sexdecim homilice
Chrysostomi ; 1533, in-4°; — 4° Chrysostomi in
epistolam ad Romanos homiliœ octo priores; 1546.
Voy. Papillon, Biblioth. des Auteurs de Bour-
goqne. La Nouv. Biogr. génér.
BRICIEN ( Bricianorum Ordo ) , Ordre mili-

taire fondé l'an 1366 par sainte Brigide, princesse
de Suède. On l'appelle encore en latin : Ordo
Sanctœ Brigittœ , Ordo Sancti Salvatoris. Ur-
bain V l'approuva et lui donna la règle de Saint-
Augustin. Leurs devoirs étaient d'ensevelir les

morts, d'assister les veuves, les orphelins, les

hôpitaux, et de combattre les hérétiques. Voy.
Ant. Boisies. Marc.-Ant. Viano, Polonais, Desc.
de Pologne. Justiniani , Istor. di tutti gl' Ord.
mil., tom. II, c. lix, p. 685. Richard et Giraud.
Le Diction, encyclop. de la théol. cathol., art.

Brigitte (Ordre de Sainte-).

BRICTIO , BRICTIUS. Voy. Brice , n» I.

BRIDAINE ou BRYDAINÉ (Jacques), célèbre
missionnaire, né à Chuslan, dans le diocèse
d'Uzès , en 1701 , mort à Roquemaure en 1767,
commença ses études chez les jésuites, et les

acheva au séminaire des missions royales de
Sainte-Croix ; il montra de bonne heure d'heu-
reuses dispositions pour l'art de la parole : son
style agreste, inégal et heurté, était plein de ces
images qui saisissent la foule et de hardiesses qui
s'alliaient assez bien au sublime de la pensée.
Son organe tonnant, dit le cardinal Maury, don-
nait encore une nouvelle énergie à son élo-

quence ; en sorte que l'auditoire , accablé par
l'impétuosité de son action et la puissance de
ses figures, était alors consterné devant lui. On
a de lui 1° Cantiques spirituels; Montpellier,

1748, in-12 ;— 2° Sermons ; Avignon, 1825, 5 vol.

in-12. Voy. l'abbé Caron, Modèle des prêtres.

Maury, Essai sur l'éloquence. Feller. L'Encyclop.

cathol. La Nouv. Biogr. génér.

BRIDEL (Jean-Louis), pasteur protestant de
l'Église française à Bâle , né en 1759, mort à

Lausanne en" 1821 , fut professeur d'interpréta-

tion des livres saints et des langues orientales

à Lausanne depuis 1809 jusqu'à sa mort. On a
de lui, outre des ouvrages politiques et litté-

raires : 1° Traduction du livre de Job; Paris,

1818 , in-8° ;
— 2° Discours sur l'efficacité morale
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de la lecture rien livres sacrés et. sur le style de
leurs auteurs: Lausanne, 1809, in-8°; — 3° Dis-
sertation sur l'état et les fonctions des prophètes;
ibid., 1808, in -4°; — 4° Truite de l'antiquité

juive, antique et moderne; Bàle, 1810, in- 8".

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr
qénêr.

BRIDFERTH, bénédictin anglais qui vivait

au Xe siècle , a composé des Commentaires sur

quelques traités du Vénérable Bédé. Il est aussi

auteur de quelques ouvrages qui se trouvent
parmi ceux de Bède, comme : 1° de Principiis

mathematicis

;

— 2° de Institutione monachoru/n.
Voy. Pitseus, de Scriptor. Auql.
BRIDGEWATER, en latin Aquapontanus

(Jean), jésuite, né dans le Yorkshire, vivait au
xvie siècle. Il a laissé : 1° Cancer tatio virulentœ

d.isputationis theologicœ, in qua Gorg. John, pro-

fessor Acodemiœ Heidelbergensis conatus est do-
eere pontificem romanum esse antichristum ; Trê-
ves , 1589, in-4°; — 2° Concertatio Ecclesiœ ca-

tholicœ in Anglia contra calvino-papistas et

puritanos , sut/ Elisabetha regina; ibid., 1594,
ir.-4° ;

— 3° An account of'the six articles usuallg

proposed to the missionaries in England , etc.

Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu.

Feller, Biogr univers.

BRIDOUL (Toussaint), jésuite, né à Lille

en 1595, mort dans cette ville l'an 1672, avait

une tendre dévotion pour la sainte Vierge ; aussi
lui consacra-t-il plusieurs de ses écrits, dont
les principaux sont : 1° Gloria mirabilium Dei-
parœ

, singulos autii dies recurrentium ; Lille
,

1640, in-8° ;
— 2° Boutique sacrée des saints

et vertueux artisans , dressée en faveur des per-
sonnes de cette vocation; ibid., 1650, in-12; —
— 3° le Paradis ouvert, par la dévotion envers la

sainte Vierge; ibid., 1671 , in-12 ;
— 4° l'Enfer

fermé par la considération des peines des dam-
nés, etc. ; ibid., 1671, in-12; — 5° Schola eucha-
ristica stabilita, super veneratione a brutis ani-
mantihus exhibita sauctissimo sacrarneuto ; ibid.,

1672, in-8° ; traduite en anglais , Londres, 1688;— 6° Itinéraire de la vie future; traduit de l'ita-

lien du P. Vincent Carafa, jésuite. Voy. Ale-
gambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Feller,
Biogr. univers.

BRIE, fils d'Aser, père des Briéites. Voy.
Nombres, xxvi , 44, 45.

BRIEC. Voy. Brieuc, n» I.

BRIEN (ThaddéeO'), docteur en théologie
et supérieur du collège des Irlandais de Tou-
louse, mort en 1747. Après avoir gouverné ce
collège pendant neuf ans, il retourna en Irlande
et fut curé à Castelyons, dans le comté de
Cork. Il a laissé : 1° Réponse à un livre de
M. Davis , intitulé : la Vraie et ancienne Religion
catholique; Anvers, 1716, in -8°; — 3° Goliath
décapité par son propire glaive : ibid. , 1717 , in-4°

;

c'est une réplique à celle que M. Davis avait
faite à la Réponse; — 5" Explication du jubilé;
1725. Voy. Moréri, édit. de 1759.
BRIENNE. Voy. Loméme (Henri de).
BRIET (Philippe), jésuite, né à Abbeville

en 1601 , mort en 1668 , se iit connaître prin-
cipalement par des travaux sur la géographie.
Il a laissé, en outre : 1° Annales rnundi, sive

chronicon, ab ortie condito ad annum Christi 1663 •

Paris, 1663, 7 vol. in-12; Mayence, 1 vol. in-
lbl.; Venise, 1693, 7 vol. in-12; c'est l'édition

la plus complète. L ouvrage d'ailleurs est es-
timé ; l'auteur marche sur les traces du P Pé-
tau pour la chronologie ;

— 2° E/ogium patris
Jacobi Sirmmidi S. ./. , Paris, 1651, in-4", avec
un catalogue des ouvrages du P. Sirmond, par
ordre chronologique ,

— 3" le 5e vol. de la Con-

cordia sacrée ac profanas Chronolngiœ du. P.

Labe , lequel parut en 1670, après la mort des

deux jésuites. Voy. Alegambe, Biblioth. Scri-

ptor. Soc. Jesu. Moréri, Diction, histor., édit. de

1759.

I. BRIEUG ou BRI0K, BRI0CK (saint), en
latin Brioccius ou Briocus , Briomacles, Brioma-
clus, Vriomaclus

, en breton Briec, né dans la

Grande-Bretagne ou en Irlande , de 410 à 415

,

mort au commencement du vi" siècle. Il fut

sous la discipline d'un saint évèque nommé
Germain; il vint sur les côtes de l'Armorique,
et se fixa entre Lexobie et Aleth , où il bâtit un
monastère , dans lequel il vécut avec quelques
religieux dans les exercices de la pénitence.

Le bruit des miracles qui s'opéraient dans ce
lieu le rendit célèbre ; on y bâtit une ville

,
qui

fut plus tard érigée en évèché. Dans quelques
endroits on fait sa fête le 1er ou le 2 mai , et

dans d'autres , le 29 avril. Voy. les Vies des
saints de Bretagne

,
par D. Lobineau, qui a re-

trouvé une grande partie des actes de ce saint.

IL BRIEÙG (SAINT-), ville épisc. de France.
Voi/. Saixt-Brieuc.
BRIGANDAGE D'EPHÈSE. Voy. Éphèse.
I. BRIGIDE ou BRIGITTE (sainte), patronne

d'Irlande , abbesse de Kildare, née dans la pro-
vince d'Ulster , morte au commencement du
vi e siècle. Elle prit le voile des mains de saint
Mel , évèque et disciple de saint Patrice. Elle
fonda en Irlande plusieurs couvents, mais le

plus considérable fut Kildare. Le détachement
de toutes les créatures et la charité envers les
pauvres furent ses deux vertus principales. On
l'honore le 1er février, que l'on croit être l'an-
niversaire de sa mort. Voy. Bolland., Acta
Sanctor., tom. I, p. 99. VEncycb*p. cathol. Gaet.
Moroni , vol. VI, p. 132. Bichard et Giraud.

II. BRIGIDE, vierge et compagne de sainte
Maure. Voy. Maure, n° II.

III. BRIGIDE ou BRIGITTE, BIRGITTE
(sainte), fdle de Birger, prince suédois, et de
Sigride, née vers l'an 1302, morte le 23 juillet
1373. De bonne heure Dieu se communiqua a
elle par des visions et des révélations; à treize
ans on la maria à Ulfon, prince de Néricie , à
qui elle communiqua sa piété, et qui se retira
dans le monastère d'Alvastre , de l'Ordre de (.li-

teaux, où il mourut. Elle partagea son bien
entre ses huit enfants, et mena la vie la plus
pénitente et la plus austère. Elle se rendit à
Rome

,
puis dans la Palestine ; et , un an après

sa mort, son corps fut transporté en Suède par
sainte Catherine, sa jille. Boniface IX l'a cano-
nisée l'an 1391 , et l'Église célèbre sa fête prin-
cipale le 8 octobre. Elle a laissé des Constitu-
tions pour des religieuses et des religieux appe-
lés, dans la suite, de Saint-Sauveur ou Brigit-
ti.ns. Voy. Bolland., Acta Sanctor., octobr., tom.
IV, p. 378, de S. Rrigitta Vidua

, § in, n. 37, seq.
Surius. Bzovius. Sponde. Raynaldi,™ Annalib..
A. C, 1370, 1373, 1391 et 1415. Bichard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 130, 131.

IV. BRIGIDE (Ordre de SAINTE-). Voy. Bri-
CIEN.

I. BRIGN0N ou L'ABSIE EN BRIGN0N (Se-
des Brignonis), abbaye de l'Ordre de Saint-Be-
noît au diocèse de Poitiers, et située entre
Thouars et Montreuil-Bellav. Elle fut fondée au
xii e siècle par Giraud , seigneur de Montreuil-
Bellay. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ. A. II.
col. 1297.

'

IL BRIGN0N (le P. Jean), jésuite français,
mort en 1 /2o. Ses principaux ouvrages sont :

1» Instructions spirituelles et pensées consolantes
pour les chues affligées ou scrupuleuses; Paris,
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1706, 1711 , in-12; — 2° Traduction de l'Imita-

tion de Jésus-Christ ; ibid.,1694, in-12; cet ou-
vrage a été souvent imprimé; — 3° Traduction
des sept paroles de Jésus -Christ sur la Croix;
trad. deBellarmin; ibid., 1700, 2 vol. in-12. Voy.
le Journ. des Savants, 1690, 1694, 1701 , 1707.
BRIGUET (Sébastien), historien suisse , mort

en 1780. Il était chanoine à Sion, dans le Valais.
Il a laissé : 1° Concilium Epaunense, assertione

clara et veridica loco suo ac proprio fixum in

Epaunensi, parochia Vallensium , vulgo Epenas-
sex; Sion, 1741 , in-8°; — 2° Vallesia christiana,
seu diœcesis Sedunensis historia sacra, Vallen-
sium episcoporum série observata , addito in fine

eorumdem Syllabo; ibid., 1744, in -8°. Voy. Le
Long, Biblioth. histor de la France. Quérard,
la France littéraire.

BRINDES ou BRINDISI {Brundusium, Brundi-
sium), ville archiépisc. du royaume de Naples
située dans la province appelée la terre d'O-
trante. L'évêché y fut établi avant l'année 200;
mais ayant été ruinée au xc siècle par les Sar-
razins, ses évoques se retirèrent à Oria, et les

deux diocèses furent unis. Au XIe siècle l'évêque
de Brindes eut le titre d'archevêque, et les ha-
bitants d'Oria voulurent, comme par le passé,
avoir un évêque particulier ; ce que Grégoire IV
leur accorda. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. IX,

p. 3, et tom. X, p. 213. Richard et Giraud.
BRIOC. Voy. Brieuc, n» I.

BRIOCGIUS, BRIOCK, BRIOCUS. Voy. Brieuc,
n° I.

BRI0CI FANUM. Voy. Saint-Brieuc.
BRIOMACLES, BRIÔMACLUS. Voy. Brieuc,

n° I.

BRION (l'abbé de), partageait les opinions de
Mme Guyon sur le quiétisme. Il a publié , entre
autres écrits : 1° Vie de la très-sublime contem-
plative sœur Marie de Sainte-Thérèse . carmélite
de Bordeaux, avec ses lettres; Paris, 1720, 3 vol.
in-12; ouvrage condamné par la S. Congréga-
tion de VIndex (Decr. 2 sept. 1727) ;

— 2°' Para-
phrase sur les trente premiers Psaumes; ibid.,

1722 , 2 vol. in-12 ;
— 3° Paraphrases sur divers

Psaumes mystérieux; 1718, 3 vol. in-12, avec une
suite en 2 vol.; — 4° Considérations sur les plus
importantes vérités du christianisme; ibid., 1724,
in-12. Voy. IaNouv. Bioyr. génér.
BRIONE (Brioniurn), ville de Normandie où

,

l'an 1050, sous le pape Léon IX et Henri 1
er

, roi
de France, se tint un concile dans lequel Béren-
ger fut condamné. Voy. Labbe, tom. IX.Hard.,
tom. VI.
BRI0UDE (Brivas, Brivatum), ville et an-

cienne abbaye qui avait été sécularisée au dio-
cèse de Saint-Flour. Elle était célèbre par le

tombeau de saint Julien, qui, au commencement
du iv e siècle, y souffrit le martyre. Voy. Dom
Vaissette, Géoyr. histor., ecclés. et civ., tom. VI,
P- 541. Sainte -Marthe, Gall. Christ., tom. II,
col. 467, nov. edit.

BRIS (François de), savant capucin du xvn e

siècle, très -versé dans la langue arabe, qu'il

avait apprise dans le cours de ses missions au
Levant. Appelé à Rome par la Congrégation de
la Propagande, il fut chargé de la traduction de
plusieurs ouvrages en arabe. G"est le même que
Brice (n° II), quoique plusieurs auteurs sem-
blent le distinguer de ce dernier. Bris ou Brice
est aussi auteur d'une Version arabe de la Bible;

3 vol. in-fol., avec la Vulgate en regard, pu-
bliée par Nazari; Rome, 1671. Voy. Feller,
Biogr. univers.

BRISACIER (Jean de), jésuite, né à Blois en
1603, mort en 1668, enseigna la philosophie et

se fit connaitre comme prédicateur. On a de lui

plusieurs ouvrages dans lesquels il consigne de
graves accusations contre les religieuses de
Port-Royal

; un de ces ouvrages , intitulé le Jan-
sénisme confondu ; 1651, in-4 *, fut condamné par
M. de Gondy, archevêque de Paris, et vivement
combattu par le docteur Arnauld. Voy. Feller,
Biogr. univers.

BRISS0N (Barnabe), jurisconsulte, né àFon-
tenay-le-Comte en 1531, mort en 1591. Avocat
général au parlement en 1575, président à mor-
tier en 1583, et conseiller peu de temps après,
il acquit une immense réputation. Sa conduite
politique sembla équivoque; il devint suspect
aux Seize, qui le condamnèrent à être pendu.
On lui doit, entre autres ouvrages : 1° Observa-
tionurn divini et huma.nijv.ris liber unus, in quo
explicantur L. Dominico de spectaculis in cod.
Theod., et L. omnes dies C. de feriis. Indeque
sumpta occasione , de priscis dierum appellation
nibus. Ejusdem de prœcipuis Christianorum fes-
tivitatibus , necnon de vetustis Baptismatis riti

bus, et spectaculorum abrogata licentia: Paris,
1682, in-8", et 1605, in-4»; Hanau, 1599, et 1600,
in-8»; Leyde, 1712, in-12; — 2° de Regio Persa-
rum principatu, libri très; Paris, 1591, in-8°,

avec les notes de Sylburge , 1595 , in-8°, et avec
trois Index, 1606, in-4°; enfin avec les correc-
tions et les différentes additions faites par J.-H.
Lederlin, Strasbourg, 1710, in-8". Cette dernière
édition peut beaucoup servir non -seulement à
entendre les anciens histor. profanes, mais à

jeter de la lumière sur les passages obscurs de
plusieurs Livres sacrés. Voy. Nicéron, Mérn. des
homm. illust., tom. IX, p. 297 et suiv. Le Journ.
du règne de Henri III, tom. Ier

,
p. 35, édit. de

1720, in-8°. Mézeray, 'Abrég. chronol. de t'Hiit.

de Fr.. tom. V, p. 335, tom. VI, p. 65, édit.

d'Amsterd., 1682. Œuvres de Pasquier, tom. II
,

1. XVIÏ, lettre n, col. 487. J.-B.Le Grain, Décad.
de Henri le Grand, 1. V, p. 492 et 493. M. de
Thou, Mém. de sa Vie, 1. V, p. 269, édit. d'Am-
sterd., 1713. La Nouv. Biogr génér Richard et

Giraud.
BRISS0T DE WARVILLE (Jean-Pierre), cé-

lèbre révolutionnaire, chef du parti dit des Bris-
sotins , naquit d'un pâtissier en 1754, près de
Chartres, dans le village d'Ouarville, nom qu'il

ajouta au sien en lui donnant In forme anglaise
de Warville, etl'annoblissant do la particule de.

Outre des écrits politiques, philosophiques et

littéraires, il en a composé un qui touche à la

théologie , c'est l'Autorité législative de Home
anéantie; Paris, 1785, in -8"; ouvrage qui fui

réimprimé sous le titre de : Home jugée , l'auto-

rité du Pape anéantie, pour servir de réponse aux
bulles passées, nouvelles et futures du Pape; ibid.,

1791, in-8°. Rome n'est pas encore anéantie,
l'autorité du Pape ne l'est pas non plus; Brissot
a cessé d'exister; il fut guillotiné le 31 octobre
1793. Voy. Feller, Biogr. univers. L'Encyclop.
cathol. La Nouv. Biogr. génér.

I. BRISTOL (Bristolium) ou BRISTOW, ville

épisc. d'Angleterre sur la frontière du comté de
Glocester. Un monastère y fut bâti l'an 1148 par
Robert Fitz Harding; Henri II conlirma cette

donation, et Henri VIII l'érigea en évêché. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. VI, p. 137.

II. BRISTOL (Bristolius) ou BRISTOW (Ri-

chard), né à Worcester en 1538, mort en 1582,
vint s'établir à Douay, où il fut supérieur du sé-

minaire fondé par Guillaume Alain, depuis car-

dinal ,pour recevoir les jeunes gens chassés de
Londres. On a de lui , entre autres ouvrages :

1° Réplique à II". Fulke pour défendre les théo-

ries du DT Allen sur le Purgatoire; Louvajn,
1580; — 2° Court traité des voies eî moyens de
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découvrir la vérité en ces temps d'hérésie, conte-
nant les motifs particuliers à l'appui de la foi
catholique; Anvers, 1599; — 3° Questions, au
nombre de cinquante et une. proposées aux héré-
tiques par les catholiques; in -8°; ces trois ou-
vrages sont écrits en anglais ;

— 4° Veritates
aureœ S. R. Ecclesiœ; 1616 ;— 5° Tabula in Sum-
mum theoloyicam Thomœ Aquinatis. Voy. Pit-

seus, de Scriptor. Anal. Le Mire, de Scriptor.

Eccles. sœculi xvi. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér
BRITIUS. Voy. Brice, n» IL
BRITO (Bernardo de), historien portugais, né

à "Villa de Alméida en 1569, mort en 1617, entra
dans l'Ordre de Citeaux , et fut nommé premier
historiographe de Portugal. Outre de nombreux
travaux historiques, il a laissé : Chronique de
l'Ordre de Citeaux; 1602, in-fol. Voy. Mémoires
de Portugal, 1597. Ferdinand Denis, dans la

Nouv. Biogr. génér., qui cependant ne fait au-
cune mention de cet ouvrage, pas plus que
Feller; mais YEncyclop. cathol. le cite, comme
Richard et Giraud.
BRITTO (le B. Jean de), né à Lisbonne le 1 er

mars 1647, d'une famille de la plus haute no-
blesse, fut d'abord page de l'infant D. Pierre. Il

sut conserver tant de pureté et tant de cons-
tance dans la pratique des vertus chrétiennes,
qu'il conquit depuis le nom de martyr. Il entra
dans la compagnie de Jésus en 1674 , obtint les

missions de l'Inde , et fut chargé de la chré-
tienté de Maduré. En 1GSG il tomba au pouvoir
des idolâtres, qui épuisèrent tous les tourments
imaginables pour l'amener à adorer leurs idoles.

Chassé du royaume, Britto revint en Europe;
mais la soif du martyre le poussa de nouveau
dans l'Inde, où il opéra un nombre prodigieux
de conversions, qui lui valurent le plus doulou-
reux, mais le plus glorieux martyre, le 4 février
1693. La place même qui avait été témoin de sa
mort devint aussitôt le théâtre de nombreux
miracles opérés par son intercession. La cause
de sa béatification, introduite sous Benoit XIV
et suspendue par les troubles qui agitèrent le

Portugal, et même le reste de l'Europe , fut re-
prise plus tard. Le 27 septembre 1851 Pie IX
décréta qu'il constait du martyre et de la cause
du martyre du P. Britto, et des miracles qui les
avaient confirmés, etle 17 févrierl852 il déclara
qu'on pouvait en toute sûreté procéder à la béa-
tification. La solennité eut lieu le 21 août 1853.
Voy. YEncyclop. cathol., au Supplém. Le Diction.
encyclop. de la théol. cathol.

BRITULIUM. Voy. Breteuil.
BRITZ. Voy. Briz.
BRIULA ou PRIULA, ville épisc.de la pro-

vince d'Asie sous la métropole d'Éphèse. On
n'en connaît que quatre évêques

,
qui sont : Ti-

mothée Ier
,
qui se trouva au concile de Nicée

en 325; Timothée II, qui assista à celui d'É-
phèse; Rufin, qui était à celui de Chaleédoine •

et Georges, qui se trouva au septième concile
général. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni
vol. VI

,
p. 138.

'

BRIVAS , BRIVATUM. Voy. Brioude.
BRIVE (Briva), ville du bas Limousin où Hu-

gues, archevêque de Lyon, tint un concile l'an
1094 , en faveur de l'abbaye de Marmoutier si-
tuée près de Tours. Voy. Hardouin,tom. VI.
BRIXEN (Brixina, Brixino), ville épisc. d'Al-

lemagne dans le Tyrol, et suffragante de Saltz-
bourg. Saint Cassien y prêcha l'Évangile vers
l'an 360, après avoir été sacré évêque par For-
tunat, patriarche d'Aquilée. L'évêché fut d'abord
établi a Sabiona, et on ne le transféra à Brixen
que vers l'an 1000. L'an 1080 il y eut à Brixen

un concile que l'empereur Henri IV lit tenir

par trente évêques, ses partisans. Ils y soutin-

rent les droits de cet empereur contre le pape
Grégoire VII, qui l'avait excommunié . Ils osèrent
même déposer ce pape, et mettre en sa place
Guibert, archevêque de Ravenne, qui pri t le nom
de Clément III. Voy. Etat ecclésiast. d'Allem.,
tom. IL Gaet. Moroni, vol. VI, p. 3, au mot
Bressanone. Richard et Giraud.
BRIXIUS. Voy. Brice, n°* I et III.

BRIZ ou BRITZ-MARTINEZ (Juan), abbé du
monastère de Saint- Jean de la Pena dans les

Pyrénées, vivait au xvn e siècle. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Historia de la fundacion y
antiquedades de S.-Juan de la Peha, y de los

reies de Sobrarbe, Aragon y IVatwra,' Saragosse,
1620, in-fol.; — 2° Pro Cœsar-Augustana S. Sul-
vatoris ecclesiœ antiquissima et perpétua cathe-
dralitate, dans la Catedra episcopal de Çaragoza
de Juan Arruego; 1650, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. BROCARD ou B0RCHARD, BR0CHARD,
BURCHARD, BURGKHARD, dominicain, né à
Strasbourg selon quelques-uns , et suivant Rei-
necciusen Westphalie, fut envoyé vers l'an 1232
dans la Terre- Sainte, où il passa dix ans au
monastère de Sion , ce qui le fit surnommer
Brocardas de monte Sion. La relation de son
voyage parut pour la première fois à Lubeck,
1475, 2 vol. in-fol., dans le livre intitulé Catenu
temporum , seu Rudimentum novitiorum, espèce
d'histoire universelle; c'est la meilleure édi-
tion

, et elle a été imprimée séparément à An-
vers en 1536 , sous le titre de Locorum Terrœ
Sanctœ exactissima descriptio, etc.; à Paris, en
1544, et à Cologne, en 1624. Voy. Quetif, Scri-
ptores Ord. Prœdicator., tom. I, p. 391. Feller,
Biogr. univers., note de M. Perennès. L'Ency-
clop. cathol. La Nouv. Biogr. génér.
IL BROCARD (Jacques), né à Venise au xvie

siècle, embrassa le calvinisme, et prétendit avoir
eu une vision qui lui révélait le rapport de quel-
ques passages de l'Écriture sainte avec les évé-
nements de son temps. Chassé de Middelbourg,
dont le synode l'avait condamné , chassé égale-
ment de la France, il se retira à Nuremberg, où
il mourut. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Mystica et prophetica Geneseos interpretatio;
Leyde

, 1580 , in-8°
;
— 2° Mystica et prophetica

Levitici, Cantici Canticorum , Aggœi, Zachariœ
et Malachiœ interpretatio ; ibid., 1580, in-8°;—
3° Interpretatio et paraphrusis in Apocalypsin

;

ibid., 1580 et 1610, in-8°, trad. en anglais par
Jacques Stanfort; Londres, 1582, in-4". Il faut
remarquer que tous les ouvrages de Brocard
sont dans l'Index des livres prohibés par Clé-
ment VIII. Voy. Richard et Giraud. Feller.
BR0CARI0 (Arnaud -Guillaume de), typo-

graphe espagnol, imprima dans l'université d'Al-
cala de Hénarès la Bible polyglotte dite d'Alcula,
ou de Ximéuès, ou de Complute. Cette polyglotte
forme 6 gros volumes in-fol. Le pape Léon X,
qui avait communiqué les manuscrits grecs du
Vatican, autorisa par un bref daté du 18 mars
1520 l'impression de cette Bible. Voy. Poly-
glotte.
BR0CCHI (Joseph-Marie), docteur et proto-

notaire apostolique, né à Florence en 1687, mort
en 1751. On lui doit : 1» Principes de théologie
morale, en latin; —2» Traité sur l'occasion pro-
chaine du péché sur les récidives, en italien •

3° les Constitutions du séminaire de Florence'-
4° des Vies de Saints et de Bienheureux de Flo-
rence, en italien. Voy. Feller. Richard et Gi-
raud.

BR0CHARD. Voy. Brocard, n° I.
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BRODA (André), docteur et professeur de
théologie à Prague, fit paraître en 1415 un Traité

en 14 chapitres , dans lequel il cherchait à dé-
montrer que les laïques ne devaient recevoir l'Eu-

charistie que sous l'espèce du pain. Ce traité est

dirigé particulièrement contre un prêtre de Pra-
gue, Jacques de Misa, surnommé Jacobellus, le-

quel soutenait la nécessité de la communion
sous les deux espèces, se fondant principalement
sur le texte de saint Jean (vi, 54) et sur des pas-
sages des saints Pères. Il avait déjà paru avant
Jacobellus un long écrit d'un anonyme où on
voyait les mêmes objections, les mêmes démons-
trations et le même style que dans le Traité de
Broda ; ce qui le lit attribuer à ce docteur. Voy.,

pour la manière dont Broda défend sa thèse, le

Diction, encyclop. de la théol. cathol.

BRODEAÙ (Pierre-Julien), fils du savant ju-
risc. Julien Brodeau, et qui est mort en 1711, a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Preuves des
existences et nouveau système de%l 'univers,ou Idée
d'une nouvelle philosophie; Paris, 1702, in-8°; —
2° Moralité curieuse sur les six premiersjours de
la création; Tours, 1703. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BROGLIE (Maurice-Jean-Madeleine de), évêq.
de Gand, né en 1766 d'une famille originaire de
Quiers en Piémont, mort à Paris en 1821, faisait

ses études ecclésiastiques au séminaire de Saint-

Sulpice, lorsque la révolution l'obligea de quit-

ter la France avec son père, qui se rendit à Ber-
lin. Rentré en France , il fut nommé en 1805 à

l'évêché d'Acqui, et en 1807 à celui de Gand.
En 1811, dans le concile national du 9 juillet,

lequel avait été convoqué pour aviser au moyen
d'instituer les évêques sans avoir recours au
Saint-Siège , il s'opposa constamment aux me-
sures proposées ; aussi le 12, c'est-à-dire le len-
demain de la clôture de ce concile, fut-il arrêté
et enfermé , ainsi que les évêques de Troyes et

de Tournai, au donjon de Vincennes. Après
quatre mois et demi de captivité, il donna sa
démission qu'on lui demandait, et il fut exilé à
Beaune, puis dans File de Sainte -Marguerite,
sur les côtes de Provence. En 1813 on lui donna
un successeur au siège de Gand. En 1814, à la

chute de Napoléon, sa démission ayant été con-
sidérée comme nulle , il retourna dans son dio-

cèse au milieu des témoignages de la joie la

plus vive. Cependant la réunion de la Belgique
à la Hollande lui suscita de nouvelles persécu-
tions

; sa fermeté inébranlable dans tout ce qui
touche aux intérêts de la religion ne se démen-
tit pas un seul instant. Bientôt placé sous le

coup d'un mandat d'arrêt, il protesta vainement
contre la procédure ; le tribunal de Bruxelles

,

par arrêt du 8 novembre 1817, le condamna à
la déportation, et l'arrêt fut attaché par la main
du bourreau entre ceux de deux voleurs exposés
pour leurs crimes. Enfin, à la suite d'une forte

maladie, il rendit sa grande et belle âme à Dieu,
vénéré de tous par son savoir et la grande aus-
térité de ses mœurs. Alors, comme il arrive

malheureusement trop souvent en pareilles cir-

constances, il y eut dans le clergé des hommes
dits modérés, qui , esclaves de la puissance ci-

vile, accusaient le diyne prélat d'exagération
dans sa conduite vis-à-vis de l'Etat; mais cette

prétendue exagération trouva sa justification

complète dans une note officielle dans laquelle

Pie VII disait au ministre des Pays-Bas résidant

à Rome, que « la nouvelle loi fondamentale con-
tenant des erreurs contraires à la religion ca-

tholique
, la résistance des évêques ne pouvait

être blâmée avec justice , et qu'on ne pouvait
exiger des serments contraires à la conscience. »

Les écrits de Mgr de Broglie offrent un vif in-
térêt, soit par leur mérite intrinsèque , soit par
la nature des circonstances elles-mêmes ; ils

sont au nombre de cinq : 1° Adresse au roi; 1815,
28 juillet; cette adresse est signée par les évê-
ques de Tournai , de Namur et de Gand , et pâl-

ies grands vicaires de Malines et de Liège; —
2° une Instruction pastorale , en français et en
flamand; 1815, 2 août; — 3° un Jugement doc*
trinal des évêques des Pays-Bas sur le serment
prescrit; — 4° une Représentation sur l'introduc-
tion de certains ouvrages funestes dans l'ensei-
gnement, et sur ses craintes relativement au
sort des séminaires épiscopaux ;

— 5° Réclama-
tion respectueuse adressée à LL. MM. les empe-
reurs d'Autriche et de Russie, et le roi de Prusse,
relativement à l'état des affaires religieuses en
Belgique ; datée de Beaune, 1818, 4 octobre, im-
primée en 1859. Voy. l'Ami de la Religion et du
Roi, tom. XXXVIII. Feller, Biogr univers.

BROKESBY (François), anglican, né dans le

comté de Leicester, mort vers 1718, fut pasteur
à Rowley. Il a publié, entre autres ouvrages :

1° Vie de Jésus-Christ ; — ,2° Histoire du gouver-,

nement de la primitive Eglise pendant les trois

premiers siècles et le commencement du IVe
, en

anglais
; Londres , 1712 , in-8°. Voy. Richard et

Giraud.
BROKMANN (Jean-Henri), prévôt de la ca-

thédrale de Munster, né en 1767 à Liesborn,
dans le diocèse de Munster, mort l'an 1837, fut

successivement professeur au gymnase de Saint-
Paul à Munster, professeur, de morale à la fa-

culté de philosophie, et succéda au célèbre pré-
dicateur et doyen Albers dans la chaire de théo-
logie pastorale. Il devint lui-même prédicateur
distingué. Durant une épidémie qui ravagea
Munster, il montra un zèle et une charité vrai-

ment apostoliques. Ses ouvrages les plus impor-
tants sont, outre son Manuel de l'Histoire an"
cienne : 1° Homélies et Sermons pour les diman-
ches et fêtes de toute l'année, et sur la Passion de
Notre-Seigneur ; Munster, 1826-1830, 1836, 5 vol.;
— 2° A vis sur l'administra tion des paroisses dans
l'Eglise catholique, d'après les besoins de notre
temps; — 3° plusieurs Discours synodaux , en la-

tin; — 4° une édition de la Philosophie morale
de Veberwasser ; Munster, 1814, 1815, 3 vol. ;

—
5° une traduction du Combat spirituel et de plu-
sieurs autres ouvrages. Voy. Vedinck, dans le

Diction, encyclopèd. de la théolog. cathol.

I. BR0LIÙM. Voy. Breuil.
II. BR0LIUM GR0LANDY. Voy. Boisyro-

LAND.
BR0MPT0N (Jean), bénédictin et abbé de Jo-

rewall ou Jerewall dans le comté d'York, vivait

au xvi e siècle. On lui doit la découverte d'une
Chronique, comprenant ce qui s'est passé en
Angleterre de l'an 588 à l'an 1198. Cet ouvrage
et neuf autres du même genre ont paru à Lon-
dres, 1652, in-fol. Voy. Feller, Biogr. univers.

BR0NCH0RST ou N0VI0MAGUS (Jean), phi-
losophe et mathématicien, né à Nimègue en
1494, mort à Cologne en 1570, où il s'était re-

tiré par suite des troubles excités en Flandre
par le protestantisme. Parmi ses ouvrages nous
citerons : 1° Apologia pro identitate auctoris li-

brorum de Cœlesti Hierarchia cum Dionysio Areo-
pagita, de quo Paulus in Actis Apost., c. XVII;
— 2° S. Dionysii Areopagitœ martyrium latine

versum : ces deux opuscules sont imprimés avec
les commentaires de Denis le Chartreux sur

saint Denis l'Aréopagite ; Cologne, 1536;— 3°Be-
dœ presbyteri opuscula complura de temporum
ratione castigata ; ibid., 1537, in-fol.; — 4" Une
édition de VIntroductio ad Sapientiam Joannis
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Ludoi'ici Vires; Deventer, 155!-!, in -12. Voy. la

Nouv. Biogr génér., et Feller, à l'art. NÔvio-
MAGl'S.

BRONQUARD ou BROQUARD (Jacques), jé-

suite, né à Thionville vers 1588, mort en 1660,

a traduit en latin : 1° le Pédagogue chrétien, du
jésuite Philippe Oultreman de Valenciennes ;

—
2" le Pensez-y Lien ou Moyen assuré de se sauver;

Rouen, 1648, in- 18; — 3° le Testament de l'homme
chrétien, d'Antoine Sucquet;— 4° la Vraie phi-

losophie du chrétien, de Charles Musart. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

BROSSÉTTE (Claude), avocat au parlement
de Paris et membre de l'Académie des belles-

lettres de Lyon, né à Lyon en 1671, mort en
1746. Il a laissé : 1° les Titres du droit civil et du
droit canonique, etc.; Lyon, 1705, in-4°, et dans
Brillon, Diction, des' Arrêts; — 2° plusieurs au-

tres ouvrages , dont on peut voir les titres dans
Richard et'Giraud. Voy. le P. Colonia, Hist. lit-

téraire de Lyon. tom. Ier
, p. 827.

BR0UC0LACAS (terme formé du grec mo-
derne broukos , boue puante, et de lakkos, fosse),

c'est-à-dire fosse remplie de boue. Les Grecs
modernes nomment ainsi les cadavres des excom-
muniés. Ils sont persuadés que ces cadavres ne
peuvent pas se dissoudre ; que le démon s'en

empare , les anime , les fait paraître , s'en sert

pour tourmenter les vivants; que le seul moyen
de s'en délivrer est de déterrer le mort, de lui

arracher le cœur et de le mettre en pièces , ou
de brûler le tout, et que l'on trouve la fosse rem-
plie de boue. Ils prétendent que souvent ces
corps se trouvent enflés, remplis de vent, et font

du bruit comme un tambour; alors ils les nom-
ment thoupi ou ëtoupi, tambour. Ils croient en-
fin que l'absolution donnée par leurs évoques
ou par le Pape aux excommuniés après leur
mort, fait tomber en poussière les cadavres.
Cette persuasion, autorisée chez eux par une
infinité d'histoires, leur fait craindre à l'excès
l'excommunication, et sert à les confirmer dans
leur schisme. Voy. Tournefort, qui dans son
Voyage du Levant, tom. Ier

, p. 52 et suiv., rap-
porte un exemple de l'exhumation d'un excom-
munié dont il fut témoin dans l'île de Mycon,
en 1701. Du Cange, au mot Imblocatus. Dom
Calmet, Dissert, sur les revenants, n°38 et suiv.
Lenglet, Traité des visions et des apparitions

,

tom. II, p. 171, etc. Bergier, Diction, de théo-
logie.

I. BROUE (Claude de LA), jésuite qui vivait
au xvii" siècle, est auteur d'une Histoire de saint
Jean-François Régis; Le Puy, 1650.

II. BROÙE (Pierre de LA), évèque de Mire-
poix, né à Toulouse en 1643, mort à Bellestat,
village de son diocèse , en 1720, fut un des évê-
ques opposants à la bulle Unigenitus. Appliqué
surtout à la conversion des protestants, il publia
trois Lettres pastorales ans. nouveaux réunis de
son Église sur l'Eucharistie; 1702,1703 et 1704.
On a encore de lui : 1° Statuts synodaux; —
2° Relation des conférences tenues en 1716, à l'ar-
chevêché de Paris et au Palais-Royal, sur les ac-
commodementsproposés dans l'affaire de la bulle
Vnigenitus;— 3° Défense de la grâce efficace par
elle-même, contre Fénelon et le P. Daniel. Voy.
Moréri, Diction, histor. Richard et Giraud.

I. BROUERIUS ou BR0WER VAN NIEDEK
(Daniel), théologien et missionnaire hollandais
du XVIIe siècle. On a de lui : 1° Traduction ma-
laise de la Genèse; Amsterdam, 1662, in-4°; —
2° Traduction malaise du Nouveau Testament;
ibid., 1668 , in-8°. Ces deux versions sont accom-
pagnées du texte hollandais et de la prononcia-
tion du malais. Voy. la Nouv. Biogr. univers.

IL BROUERIUS VAN NYEDEK ou NIEDEK
(Matthieu), jurisc. et archéologue, né à Amster-

dam en 1667, mort en 1735, a laissé, entre

autres écrits: de Populorum veterumac récent io-

rum Adorationibus; Amsterdam, 1713, in-12;

ouvrage que la S. Congrégation de Yindex a

condamné par un décret du 13 avril 1739. Voy.

la Noue. Biogr. génér.

I. BR0UGHT0N (Hugues), théologien anglais,

né à Oldbury en 1549, mort l'an 1612, était

très-versé dans la connaissance du grec et de
l'hébreu; comme prédicateur, il se fit remar-
quer par sa hardiesse et sa singularité. Dans ses

écrits, il semble avoir eu particulièrement pour
but la conversion des juifs. Il a écrit un grand
nombre d'ouvrages, qui ont été condamnés par
un décret de la S. Congrégation de Ylndex en
date du 7 septembre 1709; on les a réunis et

publiés longtemps après sa mort sous ce titre

assez curieux et assez singulier : The Works of
the Great Albiomean divine, renoirned in many
Nations for rare skill in Salem and Athens fou-

gues, and familiar acquaintance with ail Rabbi-
nical Learning; Londres, 1662,4 vol. in-fol. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

II. BR0UGHT0N (Richard), théologien an-
glais, mort en 1634. En 1593 il fut ordonné
prêtre , et il devint vicaire général de l'évèque

de Chalcédoine. On a de lui : 1° Ecclesiastical

history of Great Britain, from the Natiiity to the

conversion of the Saxons; Douay, 1633, in-fol.;

Londres, 1651 ;
— 2° A true mémorial of the an-

cient , most holy and religious state of Great
Britain in the time ofthe Évitons and primitive
Church of the Saxons; 1650, in-8°; —,3° Mona-
sticon Britannicon ; 1655, in-8°;— 4° Epitre apo-

logéticjue, en réponse au livre dans lequel on pré-
tend prouver que les catholiques ne sont pas
des sujets fidèles; — 5° Continuation de l'apo-

logie des catholiques , tirée des auteurs protes-
tants; c'est la suite de l'ouvrage de Jacques An-
derton sur le même sujet (voy. Anderton, n° I);

— 6° Jugements des temps apostoliques sur les 39
articles de la confession de foi anglicane; 1632,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér. Feller, Biogr.
univers.

III. BR0UGHT0N (Thomas), théologien an-
glican, recteur de Stibington, né à Londres en
1704, mort à Bristol en 1774, a publié, entre
autres ouvages : 1° Christianity distinct from
the religion of Nature ;

— 2° Bibliotheca histo-

rico-sacra, or Dictionary of ail religions ; 1756,
2 vol. in-fol. ;

— 3° des Sermons ; — 4° de nom-
breux articles dans la Biographia Britannico

,

dont il fut un des fondateurs. Voy. ibid.

BROUN , BROUNISTES. Voy. Brown , Brow-
NISTES.

I. BROUSSE (Jacques), docteur de la maison
de Navarre et prédicateur célèbre , né en Au-
vergne , mort en 1673. Il a laissé : 1° Sermon
sur la grâce; — 2° Requêtes et Mémoires au sujet

de l'affaire des cinq propositions de Janséiiius;
— 3° Tableau de l'homme juste; Paris, 1628, etc.
Voy. les Mémoires du temps. Le Long, Biblioth.
hist. de la France. De Launoi , Regii Navarrœ
Gymnasii Parisiensis Historia, tom. II, p. 834.
IL BROUSSE (Pascal-François de LA), juris-

cons. français du xvir3 siècle, a laissé : Pro Clé-
mente V pontif. max. Vindiciie , seu de primatu
Aquitanue dissertatio ; Paris, 1657, in -4°. On y
trouve de savantes recherches sur les antiqui-
tés de la Guienne. Voy. Feller, Biogr. univers.
BR0USS0N (Claude), avocat protestant, né

à Nimes en 1647, mort à Montpellier en 1698,
se fit remarquer par son étrange fanatisme, et
il ne cessa de parcourir toutes les provinces de
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France , la Hollande et l'Allemagne

,
pour ré-

pandre les erreurs de sa secte , en tâchant d'ar-

mer contre sa patrie des princes protestants.

Arrêté à Oléron en 1698, il fut transféré à Mont-
pellier, où on le convainquit, par des pièces

écrites de sa propre main , d'avoir sollicité les

puissances étrangères à porter le fer et le feu

dans sa patrie ; on lui montra en particulier un
projet qu'il avait rédigé et adressé au duc de
Schomberg pour introduire des troupes anglai-

ses et savoyardes dans le Languedoc. Il fut donc
jugé et condamné à mort. On a de Brousson
un grand nombre d'écrits furieux en faveur de
sa secte ; nous citerons seulement . 1° l'Etat

des réformés en France ; 1684; La Haye, 1685;
— 2° Lettres au clergé de France; 1684; — 3° Let-

tres des protestants de France à tous les autres

protestants ; 1686, imprimées aux dépens de l'é-

lecteur de Brandebourg ;
— 4° Remarques sur la

traduction du Nouveau Testament, d'Amelotte,
1697. Voy. Moréri, édit. de 1759. Feller, Biogr.

univers.

I. BROWER (Christophe), jésuite , né à Arn-
heim , dans la Gueldre, vers 1560, mort à Trê-
ves l'an 1617 , fut recteur du collège de Foulde

,

et a laissé :1° Fuldensium antiquitatum libri IV
;

Anvers, 1612, in-4°; ces antiquités, écrites fort

méthodiquement , vont jusqu'en 1616 ;
— 2° An-

Hquitates annalium Trevirensium, et episcoporum
Metensium, Tullensium et Verdunensium ; Colo-
gne, 1626, in-fol.; revu avec des changements
considérables introduits par les censeurs de l'é-

lecteur, Lothaire de Metternich, ce livre reparut
en 1626 ; mais cette nouvelle édition , très-peu
fidèle , fut bientôt supprimée et remplacée par
celle du P. Masénius

,
qui conduit le récit de-

puis 1600 jusqu'en 1652, et ajouta III livres

aux XXII du P Brower; mais celle-ci encore
fut retouchée par les censeurs de l'électeur

Jacques d'Eltz, et elle parut.
II. BROWER (Jacques de), dominicain, né

à Hoochstraet, mort à Anvers en 1637, professa
à Douai la philosophie et la théologie, et fut

envoyé dans le Danemark pour y organiser les

missions. Il inspecta celles de Hollande et de-
vint prieur de son couvent, puis définiteur de
sa province. Outre une édition corrigée des
Commentaires de Dominique Soto sur la phy-
sique d'Aristote , il a publié : Clavis apostolica

;

Douai , 1621 ; ouvrage tendant à prouver que
Paul V était vrai pape. Voy. la Nouv. Biogr.
gêner.

III. BROWER VAN NIEDEK. Voy. Broue-
RIUS , n° II.

" BROWN , BROWNE étant quelquefois em-
ployés indistinctement l'un pour l'autre , on
devra recourir, selon le besoin , tantôt au pre-
mier, tantôt au second.

I. BROWN (Edouard), théologien anglais

qui vivait vers la fin du xvn e siècle , et qui était

curé dans le comté de Kent , outre quelques
autres ouvrages de très -peu d'importance, a
laissé : Fasciculus rerum expetendarurn etfugien-
do.rum; Londres, 2 vol. in-fol.; c'est un recueil

de pièces concernant le concile de Bàle, déjà

donné par Ortwinus Gratius; mais Brown l'a

enrichi de notes et d'un Appendice puisé dans
d'anciens auteurs qui ont écrit sur la matière.
Voy. Feller, Biogr. univers.

II. BROWN (Guillaume -Laurent), théolo-
gien protestant, né à Utrecht en 1755, mort au
commencement de ce siècle

,
professa l'histoire

ecclésiastique , la philosophie morale et le droit

naturel; plus tard il professa la théologie à
Aberdeen. Ses principaux écrits sont : 1° Ora-
tio de religionis et philosophiœ societate et con-

cordia maxime salutari ; Utrecht, 1798 ;
— 2° A n

Essay on the natural equality : Londres et Har-
lem , 1794; Harlem , 1797 ;

— 3° Sermons pour les

signes des temps ; Utrecht , 1793. Voy. la Novv.
Biogr ge'nér.

III. BROWN (Isaac-Hawkins), anglican , né à
Burton en 1706, mort l'an 1760 , s'est fait un
nom dans sa patrie par ses Poésies, mais sur-
tout par son traité de Animœ immortalitate ,

1754, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

IV. BROWN (Pierre), docteur en théologie,
né en Irlande , mort en 1735 , fut d'abord prin-
cipal du collège de la Trinité à Dublin, et fut

ensuite promu aux diocèses de Cork et de Ross.
Il a publié plusieurs ouvrages en anglais ; les
principaux sont : 1° Réfutation du' Christianisme
non mystérieux de Toland ; Londres , 1696, in-8°

;

Dublin, 1697,in-8°; — 2° plusieurs écrits contre
la coutume de manger et de boire en mémoire des
morts; Dublin, 1713, 1714, 1715, 3 vol. iri-12;

— 3° la Doctrine des partis et des circonstances
en fait de religion exposée : 1715, in-12 ;

— 4° Dis-
cours contre la coutume de boire aux santés; 1716,
in-12 ;

— 5° la Foi distinguée de l'opinion et de
la science; Dublin, 1716, in-12; — 6° les Pro-
grés

, retendue et la limite de l'intelligence hu-
maine; Londres et Dublin , 1728, in-8° , — 7° les

Choses surnaturelles et divines conçues par l'a-

nalogie des choses naturelles et humaines; Lon-
dres , 1733, in-8°; — 8° plusieurs Sermons. Voy.
Moréri , édit. de 1759. Richard et Giraud.

V. BROWN ou BROUN (Robert), sectaire

anglais , mort en 1630. Il ne tarda pas à mani-
fester son penchant pour les innovations ; il se
sépara des catholiques, des anglicans et des
presbytériens , et prit le titre de patriarche de
l'Église réformée. Il parla contre l'organisation

et la liturgie de l'Église d'Angleterre. Traduit
devant une commission ecclésiastique, il fut

condamné, incarcéré, puis relâché. L'arche-
vêque de Cantorbéry essaya , mais en vain , de
lui remontrer ses erreurs, et il fut excommu-
nié par l'évèque de Péterborough. Il se retira à
Middelbourg avec ses partisans et y fonda une
église ; mais il retourna en Angleterre l'an 1589,
abjura ses erreurs et devint recteur dans le

Northamptonshire. On a de lui : A treatise of
Reformation without tarrying for any man; Mid-
delbourg, 1582. Fo?/. Richard et Giraud.

VI. BROWN (Thomas), anglican, né à Mid-
dlesex en 1604, mort l'an 1673. Ayant perdu ses

bénéfices par suite de sa fidélité à Charles Ier
,

il se retira en Hollande , mais il les recouvra
lors de la rentrée de Charles II, et mourut cha-
noine de Windsor. On a de lui, entre autres
écrits : 1° Réponse à la critique de l'ouvrage de
Grotius sur VEucharistie, par Saumaise; 1647;
— 2° Dissert, de Therapeutis Philonis adversus
Henricum Valesium ; Londres , 1687, in-8°. Voy.
la Nouv. Bioqr. génér.

VIL BROWN (Thomas), protestant, méde-
cin et antiquaire de Londres , né en 1605, mort
à Norwich l'an 1682, prit le degré de docteur
en médecine à Leyde et à Oxford , et fut créé

chevalier par Charles II. Ses œuvres ont été re-

cueillies et publiées à Londres, 1686, 1 vol.

in-fol.. divisé en quatre parties. La l re renferme
un traité traduit en français par l'abbé Souchai,

sous le titre de : Essai sur les erreurs populaires,

ou Examen de plusieurs opinions reçues comme
certaines, qui sont fausses ou douteuses; Paris,

1733 et 1742, 2 vol. in-12. On trouve dans la

2e partie le fameux ouvrage, traduit en tant de

langues, intitulé : Religio Medici , imprimé sé-

parément à Leyde en 1644, in-12. Enfin la 3e

partie contient des Traités sur les plantes dont
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il est parlé dans l'Écriture ; sur les poissons que

Jésus -Christ mangea, après sa résurrection,

avec les apôtres , sur les guirlandes des an-

ciens, etc. Feller, Biogr. univers.

VIII. BROWN (Thomas), protestant, méde-

cin ,
métaphysicien et poëte , né à Kirkma-

breck en Ecosse l'an 1778 , mort à Brompton

,

prés de Londres, en 1820, montra dès ses pre-

mières années une très -grande pénétration d'es-

prit et un vif désir de s'instruire. En 1810 il

fut nommé à la chaire de philosophie morale

à l'université d'Edimbourg. Voici ses ouvrages

philosophiques : 1° Review of Darwin's Zoonn-

mia; Edimbourg, 1798, in-8° ; c'est une réfu-

tation victorieuse de l'ouvrage de Darwin ,
dont

les principes sont matérialistes , ou touchent au

matérialisme. Brown n'avait que vingt ans lors-

qu'il composa cette savante réfutation ;
— 2° An

inquiry into the relation of cause and effect ;
—

3° Lectures on the philosophy ofthe human mind;
— 3° Physiologxj ofthe mind. Voy. la Nom. Biogr.

génér.

I. BROWNE (Georges), prélat anglican, mort

en 1556, était d'abord religieux augastin à Lon-

dres; s'étant montré favorable à la doctrine de

Luther, il fut promu, en 1534, par Henri VIII à

l'archevêché de Dublin, et nommé en 1551 pri-

mat d'Irlande ; mais la reine Marie le dépouilla

de tous ses titres en 1554. On a de lui : 1° un
Sermon contre le culte des images et l'usage de

prier en latin, imprimé à la suite de sa vie;

Londres, 1681 , in-4°; — 2° des Lettres relatives

aux affaires d'Irlande. Voy. VJood, Athenœ Oxo-

nienses. La Nouv. Biogr. génér.

II. BROWNE ( Guillaume-Georges ) né à Lon-
dres en 1768, mort l'an 1813, est devenu cé-

lèbre par ses voyages dans l'intérieur de l'A-

frique et en Asie ; ses relations ne sont pas

sans intérêt, même au point de vue de la reli-

gion. Nous citerons donc parmi ses écrits :

ï° Travels in Africa , Egypt and Syria from the

year 179-2 to 1798 ; Londres , 1799, in-4° ; traduit

en français par Castéra sous le titre de : Nou-
veau voyage dans la haute et basse Egypte , la

Syrie , le Darfour , où aucun Européen n'avait

pénétré , etc. ; Paris , 1800, 2 vol. in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

III. BROWNE (Simon), anglican, né en 1680
à Shepton-Mallet, dans le comté de Somer-
set, mort en 1732, ecclésiastique dissident , fut

successivement pasteur à Portsmouth et à Lon-
dres ; mais , ayant perdu sa femme et son fils

unique , il se retira dans son pays natal et pu-
blia plusieurs ouvrages où l'on trouve du sa-

voir, de l'esprit et du talent. Les principaux de
ces ouvrages sont : 1° A sober atid charitable

disquisition concerning the Trinity , etc. ; 1732 ;
—

2° A fit rebuke toa ludicrous infidel, etc.;— 3°De-
fence of the religion of nature, and the rerela-

tion , etc. ; 1732 ; ces deux derniers ouvrages sont
dirigés contre les incrédules Woolston et Tin-
dal ;

— 4° quelques Sermons ;— 5° des Hymnes et

des Cantiques. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BROWNISTES ou BR0UNISTES, hérétiques,

disciples de Bobert Brown. Ils condamnaient

,

entre autres choses , la bénédiction des maria-
ges , toute prière vocale, etc., et regardaient

leur secte comme la seule Eglise qui fût pure.

Voy. Stoup, Lettre touchant la religion des Hol-
landais. Bergier, Diction, de théologie.

I. BRUCKÉR ( Jean - Jacques ) , écrivain alle-

mand , né à Augsbourg en 1696, mort en 1770.

Parmi ses nombreux ouvrages , nous citerons

seulement : 1° Historia critica phi/osophiœ à
mundi incunabulis ad nostruin usque trtatein de-

djcta; Leipzig, 1741 et suiv., 5 vol.; histoire qui

lui a acquis une grande célébrité ,
méritée sous

bien des rapports, mais qui a été justementcon-

damnée par la S. congrégation de l'Index (Decr.

28 iulii 1755 et 21 nov. 1757); — 2» la sainte

Écriture de l'Ane, et du Nouv. Test, avec une

explication tirée des auteurs anglais, en alle-

mand; ibid., 1758-1770, in-fol. ;
— 3° Disputatio

de comparatione philosophice gentilis cum Scri-

ptura ; Iéna , 1720, in-4°. Voy. ibid.
_

II. BRUCKER (Philippe -Adam), théologien

protestant, né à Kilchberg , en Suisse, l'an

1676, mort en 1751 , a laissé, entre autres ou-

vrages :
1° de Quarto imperio a Daniele descri-

pto; Bâle, 1692, in-4°; — 2» Pensées sur la réu*

nion des Eglises protestantes ; Heidelberg, 1723,

in-4°.

BRUBENÏUM. Voy. Bitonto.

BRÏÏEIS ou BRUÉYS (David-Augustin), né à

Ak en 1640, mort à Montpellier en 1723. Né de

parents hérétiques , il écrivit contre l'exposition

de la doctr.'ne de l'Église de Bossuet, mais ce

prélat le convertit, et il composa en faveur de

la religion plusieurs ouvrages, entre autres :

1° Défense du culte extérieur de l'Eglise catho-

lique: Paris, 1685, in-12; — 2» Traité de l'Eu-

chnri. he; Paris, 1686, in-12; — 3" Traité de

l'Église, où l'on montre que les principes des

calvinistes se contredisent; 1687. Voy. les Mém.
du <e»:ps. Les Mém. de Trévoux, juillet 1727,

p. 1356 Feller, Biogr. univers. Richard etGiraud.

BRUEL ( Joachim), en latin Brulius, augus-

tin , né a Vorst, dans le Brabant, mort en 1653,

professa la philosophie et la théologie , et fut

élu deux fois provincial de son Ordre en Flan-

dre. On a de lui , entre autres écrits : 1° Brèves

resolutiones camum apud regulares reservato-

rum; Cologne, 1640; — 2° les Confessions du
bienheureux P. Alphonse d'Orasco, traduites de
l'espagnol en français; ibid., 1610, in-16; —
3° de Sequestratione religiosorum ; 1653 ;

— 4° Re-

rum m:irumque in regno Chinensi maxime nota-

bilium historia, ex ipsis Chinensium libris , et

religiosorum, qui in illo primi fuerunt , litteris

et relatione concinnata; item Patrum augustinia-'

norum et franciscanorum in illud ingressus, per

J.-G. de Mendoza; ibid., 1655, in-4°. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

BRUGÈLES (D. Louis-Clément), vivait dans
le xvme siècle. On a de lui : les Chroniques ecclé-

siastiques du diocèse d'Auch ; Toulouse , 1746

,

in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BRUGES ou BRUGGEN (Bruga, Brugœ)
t
v\\\e

épisc. des Pays-Bas, dans le comté de Flandre,
et suffragante de Malines. C'est en 1559, et à la

demande de Philippe II, roi d'Espagne, que
Paul IV détacha Bruges de Tournay pour l'éri-

ger en évêché ; mais ce pape étant mort, ce fut

Pie IV, son successeur, qui exécuta ce dessein.

Voy. la Gallia Christ., tom. V, nov. édit. Richard
et Giraud.
BRUGGEN. Voy. Bruges.
BRUGIÈRES (Pierre), prêtre schismatique

,

né à Thiers , en Auvergne , l'an 1740 , mort en
1803

,
prêcha à Clermont, à Riom, à Brioude et

à Paris, et pendant douze ans resta dans la

communauté de Saint-Roch. Il a laissé : lu Ins-
truction catholique sur la dévotion au sacré Cœur ;

1777, in -8°; — 2° Appel au peuple, concernant
l'admission de la langue française dans l'admi"
nistration des sacrements;— 3° Instructions choi-
sies; 1804, 2 vol. in -8°; — 4° plusieurs autres
ouvrages dans lesquels , comme dans les pré-
cédents ,

Brugières défend le jansénisme avec
chaleur. Voy. Feller, qui donne la liste de tous
ses ouvrages et des détails intéressants sur sa
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BRUGMAN ou BRUGMANS (Jean), francis-

cain du diocèse de Cologne, mort en 1473, ac-

quit une grande réputation comme prédicateur,

et son éloquence un peu hardie impressionnait
vivement la multitude. Il professa la théologie

à Saint-Omer et devint provincial. Il a laissé :

Vita S. Lidvinœ , virginis; Schiedam , 1498,
in-4°. Elle se trouve dans les Acta Sanetorum

,

avril. Voy. Foppens , Biblioth. Belg. Sweert,
Athenœ Belg. André-Valère , Biblioth. Belg. La
Nouv. Bioqr. qénér.

BRUGNETÔ {Brumadum, Brumum, Brumia-
durn, Brugnetum , Aprurniatum ) ,

petite ville

épisc. d'Italie, dans l'État de Gênes, au pied de
l'Apennin. Elle doit sa célébrilé à son abbaye,
de l'Ordre de Saint -Benoit, bâtie par les rois

lombards ; l'évêché y fut établi , l'an 1132
,
par

Innocent II; il était suffragant de Gênes. Voy.
De Commanville, ln Table alphabet., p, 20, au
mot Aprtimiatum. Richard et Giraud.
BRUGUIER (Jean), théologien protestant, né

à Nîmes, mort à Genève en 1684. On a de lui :

1° Discours sur le chant des Psaumes ; 1663, in-12;

— 2° Réponse sommaire au livre de M. Arnauld
intitule' : Renversement de la morale de Jésus-

Christ par les calvinistes ;
Quevilly, 1673, in-12

;— 3° Idea totius philosophiœ. in qua, etc., 1676,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

BRUHDER D'ABLAINCOÙRT (Jean-Jacques^,
médecin, né à Beauvais, mort a Paris l'an 1756,
a composé, outre plusieurs autres ouvrages :

Dissertation sur le sabbat et les sorciers; Paris,
1729.

BRUIÈRE. Voy. Bruyère.
BRUINUS. Voy. Braun, n° I.

BRUIS. Voy. Bruys.
BRULEFER ou BRULIFER (Etienne), de l'Or-

dre des Frères-Mineurs et docteur de Paris, né
à Saint -Malo, mort en 1483, professa la théo-
logie à Mayence et à Metz. Il a laissé des traités

de théologie, savoir : 1° Reportata in IV libros

Sententiarum S. Bonaventurœ: Bâle, 1501; Ve-
nise, 1504; Paris, 1507 et 1570'; — 2" Libellus de
sanctissirna Trinitate; — 3° Sermones varii de
paupertate Christi et Apostolorum; Paris, 1500;— 4° et plusieurs autres qu'on peut voir indi-

qués dans Richard et Giraud.
BRULIUS. Voy. Bruel.
BRULLAUGHAM ou BRULLAUHAN (Fran-

çois-Dominique), missionnaire dominicain, a
donné ; Opusculum de missione et misa nnariis

tractans; Métis, 1748, in-8°, 2e édit.; ouvrage qui
a été condamné par la S. Congrég. de l'Index

(Decr. 2julii 1737).
BRUMADUM, BRUMIADUM. Voy. Bru-

GNETO.
BRUM0Y (Pierre), jésuite, né à Rouen en

688, mort en 1742. Profondément versé dans
i langue et littérature grecques, il publia plu-

ieurs ouvrages sur les tragiques grecs, tra-

vailla de 1722 à 1739 au Journal de Trévoux, et

fut chargé de continuer l'Histoire de l'Eglise

gallicane, commencée par les PP. Longueval et

Fontenay. Il a donné, en outre : 1° Morale chré-

tienne^ Paris, 1724, in-18 ;
— 2° Vie de l'impéra-

trice Eléonore; — 3° Abrégé des vertus de sœur
Jeanne Silénie de la Motte des Gouttes, religieuse

de la Visitation de Moulins. Voy. les Mémoires
de Trévoux, juillet 1742, Éloge du P. Brumoy.
Feller, Biograph. universelle. Quérard, la France
littéraire.

BRUMUM. Voy. Brugneto.
I. BRUN (Pierre LE), prêtre de l'Oratoire, né

à Brignoles en 1661. Pendant treize ans il lit des
Conférences sur l'Écriture, les Conciles et l'His-

toire ecclésiastique. On lui doit : 1° Histoire cri-

tique des pratiques superstitieuses qui ont séduit
les peuples; 1750, 3 vol. in-12,

2

e édit.; — 2» Ex-
plication littérale, historique et dogmatique des
cérémonies de la Messe; 4 vol. in-8°; — 3° Essai
de la concordance des temps; — 4° Défense de
l'ancien sentiment sur la forme de la consécration
de l'Eucharistie, en réponse à la réfutation, etc.;
Paris , 1727 ; c'est une réponse au P. Bou'gean

,

jésuite, qui avait attaqué le sentiment de son
confrère sur la forme de la consécration de
l'Eucharistie ;

— 5° Lettre qui découvre l'illusion
des journalistes de Trévoux, etc.; 1728; c'est une
réponse qui a le même objet que la précédente

;— 6° plusieurs autres écrits , dont on trouve la
liste dans Bichard et Giraud. Voy. la Biblioth.
française , tom. XIII, nG part., art. 3.

II." BRUN Desmarett.es (Jean-Baptiste LE), né
à Rouen, mort en 1731, ne voulut jamais rece-
voir d'autres ordres que celui d'acolyte, et a
laissé, entre autres ouvrages : 1° la Concorde des
livres des Rois et des Paralipomènes , en colla-
boration avec M. Le Tourneux; — 2° le Voyaqe
liturgique de Fronce, sous le nom du sieur de
Moléon; Paris, 1718, in-8° ;

— 3° une édition des
ouvrages de saint Paulin; Paris, 1685, in-4°. Voy.
l&sMém. du temps, h'Europe savante , octob.1718,
art. 1er .

BRUNDISIUM, BRUNDUSIUM. Voy. Brindes.
BRUNEAU (François), a publié la Vie de saint

Phatier, patron de Saint-Cabry en Berri ; Paris,
1643, in-8».

BRUNELLI (Jérôme), jésuite, né à Sienne en
1550, mort en 1613, enseigna au Collège Ro-
main les langues grecque et hébraïque. On lui

doit : 1° la traduction latine de trois Homélies
de saint Jean Chrysostome ; on la trouve dans
l'édition d'Anvers, 1614, tom. VI; — 2° une édi-
tion des Hymnes de Synésius ;Rome, 1609. Voy.
Alegambe, Biblioth. Scriptor Soc. Jesu. L'Ency-
clop. cathol. La Nouv. Biogr. génér.

I. BRUNET (François-Florentin), né en Lor-
raine , mort à Paris en 1806 , entra de lionne
heure dans la Congrégation de la Mission, pro-
fessa la philosophie au séminaire de Toul, de-
vint ensuite directeur de celui de Châlons-sur-
Marne et assistant général de son Ordre. On a
de lui : 1° Purallèle des religions; Paris, 1792,
5 vol. in-4° ;

— 2° Elementa theologiœ ad omnium
scholarum catholicarum usum oraine novo opta*
tœ; Rome, 1804, 5 vol. in-4°; — 3° Traité des
devoirs des pénitents et confesseurs; Metz et Pa-
ris, 1788, in-12 ;

— 4° du Zèle de la foi dans les

femmes, et des heureux effets qu'il peut produire
dans l'Église; — 5° une Lettre sur la manière
d'étudier la théologie. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. yénér.
IL BRUNET (Jean-Louis ou Jean -Baptiste),

canoniste, né à Arles en 1688, mort en 1747. Il

fut reçu avocat au parlement de Paris en 1717.
Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° le Parfait
notaire apostolique et procureur des officialités

;

Paris, 1728, 1734,2 vol. in-4°; Lyon, 1775, 2 vol.

in-4°; — 2° Histoire du droit canonique et du
gouvernement de l'Église; Paris, 1720, in-12;—
3° il a donné plusieurs éditions d'ouvrages de
jurisprudence civile et ecclésiastique. Voy. Ri-
chard et Giraud. Feller. Quérard, la France lit-

téraire.

III. BRUNET (Joseph-Honoré) , carme, doc-
teur de Paris , de l'Ordre des Carmes, né à Per-
tuis en Provence, vivait duxvir9 au xvnr5 siècle.
On a de lui : Manuductio ad sacram Scripturarn,

methodo dialogistica exhibens prolegomena bi-

blica, cum appendice de Verbo Dei tradito; Paris,

1701 , 2 tomes in-12. Voy. la Biblioth. Carmelit.,

tom. I, col. 661. Richard et Giraud.
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BRUNI. Voy. Bruno, ii° VIII.

I. BRUNINGS (Chrétien), protestant, né à

Brème en 1702, mort a Heidelberg en 17113, pro-

fessa la théologie dans cette dernière ville, et a

laissé , entre autres ouvrages : 1° Compendium
antiqiiit'itum grœcarum e profanis sacrarum;
Francfort-sur-'le-Mein, 1734, 1745,1759, in-8»;—
2° Doctrina de Deo, seu systema brevius theologi-

cum didactico -praeticum ; ibid., 1755; — 3° Ad
Oral. Dominic. eirca ejus auctorem, scopum. ma-
teriam, formam et wium; Heidelberg, 1752; —
4° Thèses miscellan. de excommunie.judaico.;YiZ%;
— 5° Compendium antiquitatum hebraicarum :

1763. Fo?/. Feller, Biogr. univers. La Nouv.Biogr.

géne'r.

II. BRUNINGS (Godefroy- Chrétien), fils du
précédent, prédicateur protestant distingué , né
à Creutznaeh en 1720, mort en 1793, a publié :

1° des Sermons très -estimés parmi ses coreli-

gionnaires ; Francfort, 1770, in-8°;— 2° des Prin-

cipes d'Homilétique, Manheim, 1766, in-8». Voy.

Feller.

BRUNN. Xoij. Brunus (Conrad).

BRUNNIUS ou BRUYN (Jean), prieur des

Carmes à Bruxelles, vivait au xv° siècle. On a

de lui des Commentaires : 1° sur les Epîtres de

saint Paul; — 2" sur l' Erc/ésiaste ; — 3° sur le

Maître des Sentences. Voy. Arnouï Bostius, in

Biblioth. Carmel.
' BRUNO et BRUNON étant employés indis-

tinctement l'un pour l'autre , on devra recourir,

selon le besoin, tantôt au premier, tantôt au
second.

I. BRUNO (saint), archevêque de Cologne, né
en 925, mort à Beims le 11 octobre 965. Fils de
l'empereur Henri Ier , surnommé l'Oiseleur, et

de sainte Mathilde, il eut de bonne heure le goût
des lettres. Il fut élu archevêque de Cologne en
953, et eut plus tard le gouvernement de la Lor-
raine. Il bâtit le monastère de Saint-Pantaléon
à Cologne, et a laissé : 1° un Commentaire sur

les évanyélistes et sur les livres de Moïse; —
2° des Vies de Saints. Voy. D. Ceillier, Hist.de»
Aut. ecclés., tom. XIX, p. 621 et suiv. Sixte de
Sienne, Biblioth., 1. IV, p. 242.

II. BRUNO (saint), évêque, apôtre des Prus-
siens et des Busses , souffrit le martyre le 14
février 1008 ou 1009. Fils d'un seigneur alle-

mand, il se sentit embrasé du désir de travail-

ler à la conversion des infidèles; il fut sacré
évêque et partit pour la Prusse, où il prêcha
avec le plus grand succès ; mais , s'étant avancé
du côté de la Russie noire , il eut la tète tran-
chée, ainsi que dix-huit de ses compagnons. Le
Martyrologe romain a marqué sa fête au 15 oc-
tobre. Voy. Surius. Richard et Giraud, qui si-

gnalent l'erreur de ceux qui ont fait Bruno
évêque de Piodez en Rouergue, à cause du mot
Rutheni employé dans le Martyrologe pour mar-
quer la Russie. Voy. le Diction, encylop. de la

théol. cathol.

III. BRUNO (saint), évêque de Wurtzbourg
en Franconie, en latin Bruno He>-bipolensis

,

mort en 1045. Il était parent de saint Bruno

,

apôtre de la Prusse, et fut sacré évêque en 1033.

Il donna l'exemple de toutes les vertus, et bâtit

de nouvelles églises; il était très-versé dans le

latin, le grec et l'hébreu, et a laissé des Com-
mentaires : 1° sur le Psautier ;— 2" sur les Can-
tiques de l'Ancien et du Nouveau Testament ; —
3° sur l'Oraison Dominicale; — 4° sur le Symbole
des Apôtres; ils sont dans la Biblioth. îles Pères,

tom. XVIII; Lyon, 1677. Voy. D. Ceillier, tom.
XX. p. 193.

IV. BRUNO (saint), fondateur de l'Ordre des
Chartreux, né à Cologne vers l'an 1040, mort le

6 octobre 1101. Jeune encore, il avait la répu-

tation de l'un des docteurs les plus célèbres de

son temps. Il vint à Beims pour se perfection-

ner dans les sciences; et, comme sa vertu éga-

lait son savoir, il devint chanoine, chancelier et

recteur des grandes études. Là il compta parmi

ses disciples Odon
,
qui depuis fut pape sous le

nom d'Urbain II. Pénétré de douleur à la vue

du siège de Reims, tombé par des voies simo-

niaques au pouvoir de Manassès, il prit avec

quelques-uns de ses amis la résolution d'em-

brasser la vie monastique; et, conduits par saint

Hugues , évêque de Grenoble , ils se retirèrent

l'an 1084 dans un affreux désert nommé Char-

treuse. C'est là qu'il vécut pendant six années;

il se rendit ensuite dans la Calabre, et il y fonda

un monastère dans un lieu nommé la Corre

.

près de Squillace. où il mourut. Le pape Léon X
l'a canonisé en 1514. L'Église l'honore le 6 oc-

tobre. Il a laissé, outre des lettres : 1° un Com-
mentaire sur les Psaumes;— 2° un Commentaire

sur les Èpitres de saint Paul : — 3° la Profession

de foi qu'il fit à l'article de la mort , et qui se

trouve dans Mabillon, Analecta, tom. IV, p. 400

et 401. Voi/. Chartreux. Les ,4c/« Sanctor. Ma-

billon, Arta SS. Benedict. D. Ceillier, Hist. des

Aut. ecclés.. tom. XXI, p. 216 et suiv. Dorlant,

Chronique des Chartreux. Onuphre, Genebrard.

Sigebert, Chron. Possevin, Appar. Sacer. Bellar-

min, de Scriptor. ecclés. Le P de Tracy, Vie de

saint Bruno. L'Hist. littér. de la France, tom. IX.

Feller, Biogg. univers. VEncyclopéd. cathol. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

V. BRUNO D'ASTE ou D'ASTI (saint), né à So-

léria dans le diocèse d'Asti, d'où lui vient son sur-

nom, mort le 31 août 1125, alla à Rome en 1079,

et défendit avec force contre Béranger la pré-

sence réelle de Jésus- Christ au sacrement de

l'autel; et, deux ans après, Grégoire VII le

nomma évêque de Segni. Il se signala par son

zèle contre l'antipape Guibert, assista au con-

cile de Tours en 10U6, et à ceux de Bénévent et

de Latran. Il quitta son évêché pour se retirer

au Mont-Cassin. Le pape Lucius III le canonisa;

l'Église l'honore le 18 juillet. 11 a laissé : 1° des

Commentaires sur le Pentateuque,sur Job, sur les

Psaumes, sur le Cantique et sur l'Apocalypse ;
—

2° Cent quarante-cinq Sermons; — 3° un Traite

sur les sacrements de l'Eglise , les Mystères et les

Rits ecclésiastiques , et plusieurs autres écrits,

dont on trouve les titres dans Richard et Giraud.
Tous ces ouvrages ont été publiés à Venise,
1651 , 2 tom. in-fol. Voy. Baronius. D. Ceillier,

tom. XXI. La Nouv. Bioyr. yénér. Au reste les

œuvres complètes de saint Bruno ont été pu-
bliées à Venise en 1652, 2 vol. in-fol., par D.
Marchesi , moine du Mont-Cassin , et à Rome en
1789-1791, avec des notes du P. Bruni.

VI. BRUNO, évêque de Langres en 980,mort
au commencement de l'an 1015 avec la réputa-
tion d'un prélat distingué

,
protecteur et défen-

seur des pauvres. On a de lui : 1» le fragment
d'une lettre adressée à Hildric, abbé de Saint-
Germain d'Auxerre; il se trouve dans D. Mar-
tenne, Anecdotes, tom. p>\ p. 107; — 2° des
Chartes. Voy. la Gall. Christ.., tom. IV, p. 551,
nov. edit. La Chron. Divion., tom. I. Labbe, Bi-
blioth. Mo?'., p. 294. D'Achéry, Spicileg., tom. I

,

p. 534 et suiv. D. Ceillier, Hist. des Aut. ecclés.,
tom. XX. Bichard et Giraud.

VII. BRUNO (Eusèbe), évêque d'Angers, suc-
céda à Hubert de Vendôme. L'anl002il assista
à une assemblée d'évèques où il condamna les
erreurs de Bérenger, et dissipa parla les doutes
que plusieurs avaient sur la pureté de sa foi à
cause de ses liaisons avec cet hérésiarque. On
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trouve cette condamnation dans une lettre de

Bruno à Bérenger, et dans une profession de foi

qui se trouve dansD. Mabillon, Prcef., tom. IX
Actor., p. 13. Voy. M. de Roye, Vita et hceres.

de Berengar.; Angers, 1656, in-4°. D. Ceillier,

Hist. de* Ant. ecclés.. tom. XX.
VIII. BRUNO ou BRUNI (Giordano),en latin

Brunus Jordanus, dominicain, né à Noie dans le

royaume de Naples,rnort à Rome l'an 1600. Non-
seulement il abandonna le catholicisme, mais il

combattit toutes les religions dans une foule

d'ouvrages où il enseigne le panthéisme le plus

net, le plus complet, le plus absolu que jamais
philosophe ait imaginé. Après avoir parcouru la

France, l'Angleterre, l'Allemagne, il se retira

en Italie, et vint en quelque sorte se jeter à
Venise entre les mains du Saint-Office. Les théo-

logiens de l'Inquisition ayant cherché en vain à

lui démontrer ses erreurs par ses propres écrits,

on l'envoya à Rome. Il montra d'abord de l'hé-

sitation; tantôt il promettait de se rétracter,

tantôt il demandait un sursis. Enfin, après deux
années laissées à ses réflexions, il fut jugé et

condamné le 9 février 1600, puis dégradé publi-

quement et livré au bras séculier. On lui ac-

corda encore huit jours de délai; mais il persé-

véra dans son système d'injures contre toute

religion positive; il repoussa jusqu'au dernier
moment le crucifix qu'on lui présentait. Voy.
Nicéron, Mémoires , tom. XVII, où on trouve la

liste des ouvrages de Bruno. Seiter,qui la donne
aussi dans le Diction, encyclopéd. de la théolog.

cathol., et Feller, qui, à l'article Brunus {Jorda-
nus) , en donne une partie avec de justes ré-

flexions.

BRUNQUELL (Jean-Salomon), jurisc. pro-
testant, né à Quedlinbourg en 1693, mort en
1735. Il professa le droit à Leipzig, à Iéna et à

Gcettingue. Nous citerons parmi ses ouvrages :

de Utilitate ex historia atque untiquitatibus sa-

cris in jurisprudentiœ ecclesiasticœ studio ca-

pienda; en tête d'une édition des Observationes
juris canonici d'Innocent Ciron; 1726. Voy. la

Nouv. Biogr. gènér.

I. BRUNUS ou BRUNN (Conrad), chanoine
d'Augsbourg, né dans le bourg de Kirchen dans
le Wurtemberg, mort en 1563, était très-versé

dans le droit. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° de Hœreticis in génère libri VI; Mayence, 1549,
in-fol.; — 2° de Leqationibus , de Cœremoniis, de
Imaginibus

;
— 3° cïe Universali Concilia libri IX;

1550, in-fol.;— 4° Adversus novarn Historiam ec-

clés. quum Mathias Illyricus et ejus collèges Mag-
deburgici per centurias nuper ediderunt; —
5° Versuch eirœr Abhandlung von dern Ansehen
und der Gewalt der katholischen Kirche; Dil-

lingen,1565, in-8°. Voy. Nicéron, Mémoires. Le
Mire, de Scriptor eccles.. sœc. xvi. La Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

II. BRUNUS (Georges). Voi/. Brain, n»I.

BRUSCH ou BRUSCHIUS ou BRUSCHELIUS
(Gaspard)

,
poète et historien allemand , né à

Schlackenwald en 1518, mort en 1559. Ses ou-
vrages laissent entrevoir un penchant assez pro-

noncé pour les doctrines de Luther et de Mé-
lanchthon; les principaux sont : \°de Germaniœ
episcopatibus epitome; Nuremberg, 1549, in-8°;

malgré la généralité du titre, il n'est question

dans l'ouvrage que de Mayence et de Bamberg;
— 2° Monasteriorum Germaniœ prœcipuorwn
chronologie; Ingolstadt, 1551, in-fol,, et Sulz-

bach, 1585,1652. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

BRUSSEL (Pierre Van), jésuite, né à Bois-le-

Duc en 1612, mort à Hildesheim en 1664, fut

professeur de philosophie et de rhétorique , et

missionnaire dans le duché de Berg. On a de

lui, en allemand : la Résurrection spirituelle ou
Défense d'un docteur en médecine nouvellement
converti contre le consistoire de Duisbourg ; Co-
logne, 1664, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.
La Nouv.^Biog. géne'r.

BRUTE (Jean), docteur de Sorbonne et curé
de Saint-Benoit, né à Paris en 1699, a laissé,
entre autres ouvrages : 1° Chronologie historique
des curés de Saint-Benoit ; 1752 , in-12 ;

— 2° Pa-
raphrase des Psournes et des Cantiques qui se
chantent à Saint-Benoit ; 1752, in-12.

BRUTUS (Pierre), évèque de Cattaro en Dal-
matie , natif de Venise, qui vivait au xv° siècle

,

s'occupa beaucoup de laconversiondesjuifs.il
a laissé, entre autres ouvrages justement esti-
més : Victoria contra Judœos; 1489, in-fol. Voy.
Trithème, de Script, ecclesiast. Moréri, Diction,
histor.

BRUYÈRE ou BRUIÈRE (Jean de LA), né
près de Dourdan , mort à Versailles en 1696.
Outre ses Caractères, on a de lui : Dialogues sur
le quiétisme; Paris, 1699, in-12.

BRUYN. Voy. Brunnius.
I. BRUYS ou BRUIS (François), né à Ser-

rières dans le Maçonnais en 1708, mort à Dijon
en 1738, fit ses humanités sous les religieux de
Cluny, et sa philosophie chez les Oratoriens. Il

parcourut la Suisse, la Hollande; et, arrivé à
la Haye, il se fit calviniste. Il revint à Paris, et
abjura le calvinisme. Il a laissé, entre autres
ouvrages : Histoire des Papes, depuis saint Pierre
jusqu'à Benoit XIII inclusivement ; La Haye, 1732-

1734, 5 vol. in-4°; ouvrage plein de satires si

grossières, que les protestants eux-mêmes n'ont
pu le souffrir. Voy. Moréri, Diction, histor., eclit.

de 1759. Feller.

IL BRUYS (Pierre de), hérésiarque, natif du
Dauphiné, mort vers 1146. S'étant mis à la tête
d'une bande de Manichéens

,
qui , chassés de

l'Asie , se répandirent en Lombardie
,
puis en

France, il enseignait, entre autres erreurs, que
le baptême était inutile avant l'âge de puberté

;

que Notre -Seigneur n'était pas présent dans
l'Eucharistie; que le sacrifice de la Messe n'avait
aucune efficacité; que les prières des vivants
pour les morts n'en avaient pas davantage, etc.

Il ne se bornait pas à répandre partout ces af-

freuses doctrines, il se livrait à d'autres excès
;

il rebaptisait les peuples, fouettait les prêtres,
emprisonnait les religieux, profanait les églises,

renversait les autels, brûlait les croix. Les ca-
tholiques de Saint -Gilles dans le Languedoc,
outrés de ces excès, le brûlèrent dans leur ville.

Ses disciples furent appelés de son nom Petro-
brussiem. Voy. Pierre le Vénérable, abbé de
Cluny, et saint Bernard, qui ont réfuté l'héré-

siarque , et le deuxième concile de Latran
,
qui

le condamna en 1139. Baronius, Annal., à l'an

1126. Sander, Hœres. 142. Pratéole, Ht. Petro-
brus. Le P. Langlois, Hist. des Croisades contre
les Albigeois, 1. I, p. 2. Fritz, dans le Diction,

encyclop. de la théol. cathol.

BRUZEN DE LA LAMARTINIÈRE, parent de
Richard Simon , né à Dieppe selon quelques-
uns, et selon d'autres à Piencour, village de
Lisieux, vers 1683, mort à La Haye en 1749.

Nous ne citerons
,
parmi ses ouvrages

,
que le

Recueil français de traités géographiques, et his-

toriques pour faciliter l'intelligence de l'Ecriture

sainte, par divers auteurs célèbres; Huet le

Grand, Calmet, Hardouin; La Haye, 1730, 2 vol.

in-12. Voq. Feller.

BRYANT (Jacques), anglican, antiquaire et

philologue, né à Plymouth vers 1724, mort en

1804, fut attaché à l'amirauté. Il a publié en
anglais, entre autres ouvrages : 1° Nouveau sy-
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Même ou Analise de la mythologie ancienne; Lon-
dres, 1773-1776, 3 vol. in-4°; ouvrage qui sur-

tout a fait la réputation de son auteur : Bryant
s'efforçant d'y prouver que les histoires des pa-

triarches de l'Ancien Testament ont été l'ori-

gine d'une grande partie de la mythologie
païenne; — 2° Traite' de l'authenticité de l'Écri-

ture sainte et de. la vérité de la religion chré-

tienne; ibid., 1795, in-8°; il y a eu onze éditions

de ce livre dans la même année. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gënér.

BRYDAINE. Voy. Bridaine.
BRYSIS, ville épisc. de la province d'Hémi-

mont au diocèse de Thrace, sous la dépendance
d'Adrianople. Cette ville, divisée en grande et

petite , avait deux évêques. Le premier d'entre

eux , Jean, souscrivit au septième concile géné-

ral. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 1188.

Richard et Giraud.
BRYZE , ville épisc. de la Phrygie salutaire

dans le diocèse d'Asie, et sous la métropole de

Synnade. Voy. Lequien, ibid., tom. I, p. 848.

Richard et Giraud.
BSAG (Pierre), évêque de Sébaste, né dans

la Grande-Arménie , assista à un concile natio-

nal tenu à Romgla en 1179. Il a laissé : 1» une
traduction du syriaque en arménien des Œuvres
de saint Éphrem d'Édesse; — 2° YHistoire de

l'invention de la Croix de Jérusalem. Voy. Fel-

IGI* TiiOCfT" Tl7ïlV€ï'S •

BSCIARRAI ou GIOBBET, siège épiscop. du
pays du Liban ; l'évèque maronite qui y réside

étend sa juridiction sur les fidèles du pays et

ceux des environs. Voy. Lequien, ibid., t. III,

p. 95. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. VI,

p. 151.

BUACHE (Philippe), géographe, né à Paris

en 1700, mort l'an 1773, précéda Delisle et suc-

céda à d'Anville à l'Académie des sciences. Son
système particulier de géographie physique et

naturelle, système ingénieux, a été attaqué
comme n'étant vrai qu'en partie , et ayant été

beaucoup trop généralisé par son auteur. Parmi
ses différents ouvrages géographiques, nous ci-

terons seulement sa Carte pour servir à l'intel-

ligence de l'Histoire sainte, publiée après sa
mort, parce qu'elle est généralement estimée

,

sans doute à cause de la beauté de l'exécution
et du soin qu'a pris Buache d'y recueillir ce
qu'ont dit les meilleurs interprètes etles hommes
les plus versés dans la géographie sacrée. Voy.
Feller, Biogr. univers.

I. BUAZICHA ou BUAZIGA, ville épisc. de la

province patriarcale au diocèse de Chaldée,
sous la métropole de Cascare. On l'appelle Bua-
ziga du Pioi , c'est-à-dire de Sapor, pour la dis-
tinguer de l'autre Buazicha qui est proche de
Babylone. Le premier de ses évêques vivait en
780. Voy. Assémani, Biblioth. Orient., tom. III,

p. 341. Lequien, ibid., tom. II, p. 1180. Richard
et Giraud.

IL BUAZICHA ou BETH-VASICH, ville épisc.
de la province de Beth-Garme au diocèse de
Chaldée, et située près de Babylone. Voy. Assé-
mani, ibid., p. 489. Lequien, ibid., t. II, p. 1246.
BUBALE. Voy. Buffle.
BUEASIUS, ville épisc. de la seconde Augus-

tamnique et du patriarcat d'Alexandrie. Les
Grecs et les Jacobites y ont eu des évêques. Ce
n'est plus aujourd'hui qu'un .village nommé
Basln, et situé dans le Delta d'Egypte. Voy.Yie-
naudot, Hist. Putriarchar. Alexandrinor. jaco-
bitar., pag. 439, 579. Lequien, ibid., toni. II,

p. 560.
BUBASTE, selon les Septante, laVulgate, les

hexaples syriaques et probablement l'arabe
;

mais Phi-Béseth en hébreu , est une ville d E-

gypte située au-dessous de Péluse, sous le bord

oriental du bras du Nil le plus avancé vers 1 A
rabie. Ézéchiel la menace des derniers mal-

heurs de la part de Nabuehodonosor , roi de

Babylone. Voy. Ezech., xxx, 17. Jablonski,

Opusc, part. I, p. 53; Panth. JEgypt., hb. III,

cap. m, part, n, p. 56 et seqq. Quatremere,

Mémoires sur l'Egypte, I, p. 98. Champolhon,

l'Egypte sous les Pharaons, II, p. 63.

BUBON, ville épisc. de la province de Lycie

dans le diocèse d'Asie et sous la métropole de

Myre. On n'en connaît que deux évêques : l'un,

Bomain Ier . assista au premier concile de Cons-

tantinople , et l'autre , Romain II , souscrivit au

concile de Chalccdoine et à la lettre synodale

de sa province adressée en 458 à l'empereur

Léon. Voy. Lequien, ibid., tom. I, p. 992. Gaet.

Moroni, vol. VI, p. 151, 152.

BUCARA. Voy. Boncara.
BUGCELLE, ville épisc. de la province d'Hé-

mimont au diocèse de Thrace , sous Marciano-

polis. On n'en connaît qu'un évêque, nommé
Jean, qui assista au concile de Pbotius. Voy.

Lequien, Oriens Christ., tom. I,p. 1190.

BUCC0NIA ou B0CG0NIA, siège épisc. de

Numidie en Afrique dont l'évèque assista à la

conférence de Carthage tenue l'an 411. Voy. les

Aet. de la confér., c. cxcviii, n. 354. Notit. Afri-

can. Gaet. Moroni , vol. VI
, p. 152.

I. BUCELIN (Gabriel), bénédictin, né à Dies-

senhoûen en Thurgovie, mort dans l'abbaye de
Vveingarten en 1691 , fut prieur du couvent de
Feldkirch. Il a laissé beaucoup d'ouvrages, dont

les principaux sont : 1° Aquila imperii benedi-

ciina, de Ordinis S. Benedicti per universum im-
perium romanum immortalibus meritis; Venise,

1651,in-4°;— 2° Menologium benedictinum; ibid.,

1655, in-fol.; — 3" Annales benedictini; Vienne
,

1655, et Augsbourg, 1656, in-fol.; — 4° Germania
topo-chrono-stemmato-graphica, sacra et profana,
Ulm et Francfort, 1671 , 4 vol. in-fol., — 5° Be-
nedictus redivivus; Augsbourg, 1679. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr, génér.\

II. BUCELIN ou BUZELIN (Jean), jésuite, né
à Cambrai en 1571 , mort en 1629 On a de lui :

GoUo-Flandriu sacra et profana: Douay, 1625,
2 vol. in-fol. Voy. Alegambe. Scriptor. Societ.

Jesu. La Nouv. Biogr. génér.

BUGER ou BEUCER (Martin)
;
ministre pro-

testant, né àSchelestadt en 1491, mort en An-
gleterre en 1551. Il entra d'abord chez les Do-
minicains

, et se distingua par son esprit et son
érudition

;
puis il embrassa les erreurs de Lu-

ther, avec qui il eut quelques conférences à Hei-
delberg; mais, plus tard, il préféra celles de
Zwingle, et fit tous ses efforts pour concilier
ces deux partis. Il professa pendant vingt ans
la théologie à Strasbourg, et Cramner, arche-
vêque de Cantorbéry, l'engagea à venir ensei-
gner en Angleterre. Il a laissé, entre un grand
nombre d'autres ouvrages : 1° Commentaire sui-

tes Evangiles; Strasbourg, 1527, in-8 ;— 2° Com-
mentaires sur les Psaumes; ibid. , 1529, in-4°, sous
le nom d'Aretius Felinus. Voy. Pratéole, in Bu-
ceriirn. Sanderus, Hœres. 215. Onuphre etGéné-
brard, in Chron. Sponde, in Annalib. Bossuet,
Histoire des Variations. Moréri, Diction, histor.
Feller. Richard et Giraud. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol.

BUCHER (Samuel-Frédéric), protestant, né en
1722 à Rengersdorf , dans la Lusace , mort l'an
1765 à Zittau, où il était recteur du gvmnase.
Ses principaux écrits sont . 1» Antiquitaies de ve-
latis Hehnvoruin et Grœcorum fœminis; Wittem-
berg, 1717, in -12; — 2" Grammatica hebrœa

;
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ibid., 1722, in-8°; — 3° Antiquitates selectœ in

universarn Scripturam; ibid., 1723, in-8°; —
4° Antiquitates biblicœ ; "Wittemberg, 1729, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BUCHERIUS ou BOUCHER (Gilles) jésuite,

né à Arras en 1576, mort à Tournay 1 an 1665,
historien et théologien distingué, a composé les

ouvrages suivants, qui sont remplis d'érudition :

1° de Doctrina temporum, sive Commentarius in

Victoris Aquitani et aliorum Canones paschales;
Anvers, 1634, in-fol.;— 2° Disputatio historien

de primis Tungrorum seu Leodiensium Episcopis;
una cum Chronologie/, historiée Leodiensis ;

—
3° Belgium Romanum, ecclesiasticum et civile;

Liège, 1655, in-fol. Voy. Feller.

BUCHOLTZER (Abraham), pasteur de Frei-
stadt, en Silésie, né à Sckonaw, près de Wittem-
berg, en 1529 , mort à Freistadt, a publié : 1» Isa-

goge chronologica , id est opusculum ad annorum
sériera in sacrisBiblis contexendam ;accessit index
chronologicus a mundo condito ad annum Chri-
sti 1580; — 2° Admonitio ad Chronologiœ stu-
diosos de emendatione duarum quœstionum chro-
nologicarum annum nativitatis et tempus mini-
sterii Christi concernentium ; — 3° plusieurs
autres écrits relatifs à la chronologie. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

BUCILLI (Buciliacum), abbaye régulière et

réformée de l'Ordre de Prémontré, située dans
la Thiérache, à quarante kilomètres de Laon,
vers le nord. Elle fut fondée au xi° siècle , et

occupée d'abord par des religieuses de l'Ordre
de Saint-Benoît, puis par des bénédictins, et,

l'an 1148, par des chanoines Prémontrés. Voy.
Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. IX, col. 687.
Richard et Giraud.
BUCKLAND (Ralph), né à Westhatch, dans le

comte de Somerset, l'an 1564, mort en 1611

,

ayant fait une étude approfondie des questions
religieuses qui agitaient l'Angleterre , rentra
dans le sein de l'Église catholique. Ordonné
prêtre à Douai, il fit un voyage à Rome, et re-
vint dans sa patrie, où pendant vingt ans il

exerça les fonctions de missionnaire. On lui

doit : 1° Vies des Saints , traduites de Surius;
— 2° Un argument persuasif contre la fréquenta-
tion des églises protestantes ; — 3° de la Persécu-
tion des Vandales ; ouvrage traduit du latin de
Victor de Vite ;

— 4° Sept étincelles de la flamme
allumée, avec quatre lamentations dans les temps
fâcheux de la reine Elisabeth; tous ces ouvrages
sont en anglais. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses.
Feller, Biogr. univers. La Naun. Bioqr. génér.

BUDD.ŒUS (Jean- François), théologien lu-

thérien, né à Anclam, en Poméranie, en 1667,
mort en 1729 ,

professa la philosophie à Halle,
et la théologie à Iéna. Il était très-versé dans
les langues orientales. On lui doit , outre des
articles fournis aux Acta eruditorum de Leipzig
et au grand Diction, histor. imprimé à Leipzig,
et outre plusieurs autres écrits : 1° Institutiones

theologiœ moralis ; Leipzig, 1711, in-4° ;
— 2° Hi-

storia ecclesiastica Veteris Testarnenti ; Halle

,

1709, 4 vol. in-4», et 1729, 2 vol. in-4»; — 3» In-
stitutiones theologiœ dogmaticœ ; Leipzig , 1723,
1724, 1726, in-4°. Ce dernier ouvrage a été con-
damné par la S. congr. de YIndex (Décret. 4
déc. 1725), et tous les autres de Buddseus l'ont

été plus tard : Et cetera ejusdem Opéra omnia
(Decr 5 maii 1750). Voy. Nicéron , Mémoires

,

tom. XXI. Seiters, qui, dans le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol., donne la liste des tra-

vaux du théologien luthérien.
BUDDAS, hérétique, nommé aussi Théré-

binte, esclave d'un Sarrazin, dont il reçut les
principes et les doctrines de Pythagore. Après la

mort de son maitre, Buddas épousa sa veuve et
hérita de ses écrits, au moyen desquels il se
donna pour philosophe et s'attira l'admiration.
Il eut Manès pour disciple

; ils répandirent tous
les deux les mêmes erreurs; seulement Buddas
prétendait que, pour lui en particulier, il était
né d'une vierge , et qu'il avait été nourri mira-
culeusement sur une montagne. Voy. Épiphan.,
Hœres., lxvi ; ce Père donne au long son his-
toire. Gaet. Moroni , vol. "VI, p. 153.
BUDE (Buda Aquiuum), capitale de la Hon-

grie, sur le Danube. On y tint deux conciles;
l'un en 1279, l'autre en 1309. Voy. Labbe, t. II.

Hardouin, tom. VII. Richard et Giraud, qui don-
nent des détails intéressants sur les points de
discipline ecclésiastique traités dans le premier
de ces conciles. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 152.
153.

BUDNÉE ou BUDNY (Simon), théologien
protestant polonais, vivait au xvie siècle. Dis-
ciple de Servet et chef d'une secte d'unitaires

,

il poussa la doctrine de Socin jusqu'à ses plus
extrêmes limites, et se fit de nombreux parti-
sans dans la Lithuanie et dans la Prusse; ce-
pendant l'excommunication lancée contre lui

en 1582 par le synode de Luclam le rendit plus
circonspect. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Libellus de duabits naturis in Christo;— 2° une
Traduction polonaise de l'Ancien et du Nouveau
Testament; Zaslaw, 1572, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

BUDWEIS ( Budovecium , Budvicenum ) , ville

épisc. de Bohème, sur la Moldaw. C'était un
ancien évêché soumis à l'archevêché de Prague,
qui avait été détruit par suite des guerres reli-

gieuses ; mais qui fut rétabli par le pape Pie VI,
qui , dans le consistoire du 26 septembre , lui

donna pour évêque Jean Procopius de Schaff-
gotsch, de Prague. Voy. Gaet. Moroni, vol. VI',

p. 154. Waldecky, dans le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

BUENOS -AYRES (la Trinidad de Buenos-
Ayres , Bonus aer, Trinitas, Fauum S. Trinita-
tis), ville épisc. de l'Amérique méridionale,
sous la métropole de la Plata, et située sur la

rive droite de l'embouchure du fleuve de Rio-
de-la-PIata. Le pape Paul V l'érigea en évêché
l'an 1620, sous la métropole de la Plata. Voy.
De Commanville , Ire Table alphabet., p. 43. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. VI, p. 154.

BUERA. Voy. Bara, n» III.

BUFFARD ( Gabriel- Charles ), canoniste et

chanoine de Bayeux , né au Fresne en 1683

,

mort en 1763, professa la théologie à l'univer-

sité de Caen , et fut contraint de quitter sa place
à cause de son opposition à la bulle Unigenitus.

On a de lui : 1° Défense de la fameuse déclara-

tion faite par le clergé, traduite en latin de Bos-
suet; — 2° Essai d'une dissertation, où l'on fait

voir l'utilité des nouveaux formulaires , 1738
,

in-4°.

BUFFIER (Claude), jésuite, né en Pologne,
de parents français , en 1661 , mort en 1737. Il

a laissé un grand nombre d'ouvrages , dont on
a réuni une partie dans celui qui a pour titre :

Cours des sciences sur des principes nouveaux et

simples, pour former le langage, l'esprit et le

cœur dans l'usage ordinaire de la vie; Paris,

1732, in-fol. Ce recueil contient, entre autres :

1° Exposition des preuves de la religion , avec un
appendice contre les Juifs ;

— 2° Dissertation qui

montre qu'il est inutile de faire de grands raison-

nements contre Spinosa ; — 3° du Passage de Jo-

seph touchant Jésus- Christ; — 4° ce qu'on doit

penser touchant Apollonius de Thyane; — 5° Dis-

cours sur l'étude et sur la méthode des sciences
;



BUGE 352 — BUKE

— 6° Question de jurisprudence ; — 7° de l'Ori-

gine i't de le nature du droit et de l'équité. Ri-
chard et Giraud donnent la liste de tous les

écrits de Buffier. Voy. Moréri, Diction, histor.

Le Long, Riblioth. histor. de la Fronce. Quérard,
la Fronce littér. Feller, la Nouv. Biogr. ijénér.

BUFFLE ou BUBALE (Bubalm), animal dont
Moïse avait permis l'usage aux Hébreux ; on en
servait sur la table de Salomon. Le buffle étant
farouche et sauvage, on ne l'employait pas au
labour. Voy. Deut., xiv, 5. III Rois, iv, 23.

Ain os, vi. 12.

BUFFON (Georges-Louis-Leclerc, comte de),

né à Montbard, en Bourgogne, en 1707, mort à

Paris l'an 1788, après une confession touchante
de toute sa vie faite en présence de nombreux
spectateurs. Nous n'avons rien à dire ici du
mérite scientifique du grand naturaliste, ni de
ses écrits en général ; nous ferons remarquer
seulement que sa Théorie de la terre, si l'on en
retranche quelques suppositions accidentelles

,

gratuites ou fausses , abandonnées depuis par
l'auteur lui-même, s'accorde avec le récit de
la création tel que nous le présente Moïse dans
la Genèse , tandis que ses Epoques de la nature

y sont fondamentalement opposées. Toutefois
l'ancien historien des Hébreux n'a rien à crain-

dre de cette opposition; la science géologique
elle-même a fait bonne justice de cette concep-
tion brillante et harmonieuse en lui donnant
son vrai nom , celui de pure fiction. Parmi ceux
qui ont redressé les erreurs de l'illustre natu-
raliste, on cite surtout : l'abbé de Lignac, Let-

tres d'un Américain. L'abbé Barruel , Lettres hel-

viennes. L'abbé Yiet, Réflexions sur les époques
de la nature. Feller, Examen impartial des épo-
ques. Howard , Lettres sur la structure actuelle de
la terre

,
dans le Jour», hisf. et littér., 15 déc.

1787, p. 551. Assurément tout n'est pas dans
ces critiques d'une rigoureuse exactitude scien-
tifique, mais leurs preuves sont généralement
suffisantes pour démontrer les vices du système
de leur adversaire. Voy. encore , contre les Épo-
ques

, H. de Blainville, Histoire des sciences de
l'organisation et de leurs progrès comme base de
la philosophie

, tom. II, rédigée par F.-L. Mau-
pied , d'après les notes de l'auteur et ses leçons
faites à la Sorbonne. L'abbé A. Sorignet, la

Cosmographie de la Bible devant les sciences per-
fectionnées . etc.

BUGATTI (Gaëtano), savant ecclésiastique,
né à Milan en 17 '(5, mort en 1816, était direc-
teur de la bibliothèque Ambroisienne. Il se
consacra à l'exploration des manuscrits qu'elle
contenait. On a de lui : 1« Memoeie storico-cri-
tiche intorno le reliquie e il culto di S. Cesso
martyre; Milan, 17*2, in -4°; — 2° des Notes
savantes sur le texte des Psaumes; — 3° une
Traduction latine d'un ancien manuscrit sy-
riaque de la Bible dont il publia le tome I e '

contenant les prophéties de Daniel. Voy. Feller.
BUGÉE {Bugœus), nom que l'Écriture donne

à Aman, ennemi des Juifs; peut-être Bugœus
est-il mis pour Bagous, qui signifie un eunuque

,

un officier de la cour du roi de Perse. Voy. Es-
ther, xil, (i.

BUGENHAGEN (Jean), né en 1485 à Wollin,
en Poméranie , d'où son surnom de Pomeronus,
mourut à Wittemberg l'an 1558. Prêtre catho-
lique

,
il fut d'abord adversaire très - prononcé

de Luther, mais il devint son partisan et un de
ses zélés missionnaires ; il mourut ministre de
Wittemberg après s'être marié. Outre qu'il aida
Luther dans la traduction de la Bible, il com-
posa un grand nombre d'ouvrages, dont les

principaux sont : 1° l'noterania , sive de anli-

quitate , conversione et principum Pomeranorum
gestis; 1728; — 2» Historia Christ i passi et glo-

rificati; — 3» Explicatio Psalmorum ; Francfort,

1614. Tous les ouvrages de Bugenhagen ont été

condamnés par Clément VIII. Voy. Nicéron,

Mémoires, tom. XIV et XX. Feller, Biogr. uni-

vers.

BUGLIO (Louis), jésuite, né à Païenne en

1606, mort à Pékin en 1682, fut d'abord envoyé

au collège Romain , où il professa jusqu'en 1634.

Destiné aux missions , il passa en Chine , et se

voua tout entier à la conversion des Chinois

durant quarante-cinq ans. Il a traduit en chi-

nois : 1° le Missel et le Rituel romain ;
— 2° Re-

cueilde décisions de cas de conscience ;
— 3° A bre'gé

de la Somme théologique de saint Thomas; —
4° Apologie de la religion chrétienne. Voy. Feller

,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r

BUGNOT (D. Louis -Gabriel), bénédictin de
la congrégation de Saint-Maur, né à Saint-Di-

zier, mort en 1673, fut prieur du monastère de
Bernay, au diocèse de Lisieux. Outre plusieurs

manuscrits , on a de lui , entre autres ouvrages :

1° Vita et régula S. Benedicticorminibus expressœ :

Paris , 1662, in-12; 1665 et 1669; — 2» Sacra elo-

gia sanctorum Ordinis S. Benedicti, versibus red-
dita; 1663, in-12; — 3° /. Bardai Argenidis
pars secundo et tertia, sous le titre d'Archom-
bratus et Theopompus; ibid., 1669, in-8°. Voy.
Le Cerf, Biblioth. des Béuéd. de la congr de
Saint-Maur Le Long, Biblioth. histor. de la

France.

BUHI ( Félix ) , carme et docteur de Sor-
bonne , né à Lyon en 1634 , mort en 1687, fut le

premier qui soutint publiquement les quatre arti-

cles de doctrine publiés en 1682 par le clergé
de France , touchant la nature et l'étendue de
la puissance ecclésiastique. On lui attribue :

Abrège' des conciles généraux ; Paris , 1699, 2 vol.

in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
gé.nér.

BUILLOUD. Voy. Buluoud.
BUISSERET ou BUSSERET (François), doc-

teur en droit, né à Mons en 15't9, mort en 1615,
fut évêque de Namur, puis archevêque de Cam-
hrai. Il a laissé : 1° Histoire d'une religieuse de
Mons possédée; 1585; — 2° Histoire du concile

provincial de Mons; 1586; — 3° Vie de sainte
Marie d'Oigine ; 1608. Voy. André -Valère , Bi-
blioth. Belgica. Sainte - Marthe, Gallia Chri-
stiana.

BUISSON (Jean DU), en latin Rubus, né vers
1536, mort en 1595, professa à l'université de
Louvain et fut chancelier de l'université de
Douai. On a de lui : Historia et Harmonia evun-
geliro , seu vita .lesu Christi, quatuor evangelistis
in unum caput congestis ; Rome , 1576 , et Liège,
1693, in-12. Cette Harmonia a été retouchée et
publiée par Antoine Arnaud; Paris, 1654, puis
insérée en latin et en français dans la Bible de
Sacy; Paris, 1715, in-fol., tom. III. Voy. Feller.
BUKENTOP (Henri de), savant récollet d'An-

vers
,
ne vers l'an 1654, mort à Louvain l'an

1716, s'appliqua a l'étude des langues savantes
et de 1 Ecriture sainte. On a de lui beaucoup
d'ouvrages en latin sur la Bible: les principaux
sont : 1° Dictionnaire ou l'on explique les termes
les plus difficiles de la Vulgate ; Louvain 1706
in-Xo; — 2» Règles pour l'intelligence de'l'Écri-
ture, tirées des saints Pères ; 1706 ; _ 30 Traité
sur le sens de rEc,itii,v;m\- -4» Lux de luce,
hbm III; Bruxelles

, 1 /10, in-4°
;
— 50 plusieurs

écrits contre la traduction flamande des Psau-
mes et du Nouveau Testament, faite par Gilles de
Witte et imprimée à Eminerick. Voy. le Jour-
nal des Savants. 1710. Feller, qui, dans sa Biogr
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univers., explique les trois parties dont se com-
pose l'ouvrage Lux de luce.

BUL. Voy. Boul.
BUL.EUS. Voy. Boulai.
BULÊLIA, ville épise. de la Byzacène en

Afrique; c'est peut-être l'évêque de ce siège,

nommé Quod-vult-Deus
,
qui l'an 425 souscrivit

au concile de Garthage. Voy. les Notit. Afr.
BULENGERUS. Voy. Boulanger, n» II.

BULGARES, peuples de la Mœsie inférieure,

sur le bord du Danube. Ils embrassèrent le

christianisme vers l'an 845; plus tard ils adop-
tèrent les erreurs des manichéens, de sorte

que leur nom devint celui d'une secte qui com-
prit en général les Pétrobrussiens , les Vaudois,
les Albigeois, les Henriciens , etc., qui furent
condamnés dans le concile de Lombez en 1176.
Voy. Marca, Hist. de Béarn. La Faille, Annales
de (a ville de Toulouse. D. Ceillier, Hist. des Aut.
ecclés., tom. XVIII, p. 687. Gaet. Moroni,, vol. VI,

p. 158. Diction, encyclop. de la théol. cathol.

BULGARIE
,
province d'Europe , ainsi appe-

lée des peuples qui habitaient au delà du Da-
nube

,
près de la rivière de Bulga , au pays des

Scythes , et qui furent transportés par l'empe-
reur Basile

,
qui les avait domptés , dans la basse

Mysie ou Mœsie. Télore, qui vivait au vme siè-

cle, fut le premier prince chrétien des Bulga-
res, mais ceux-ci ne se convertirent que le

siècle suivant. Le pape Nicolas Ier envoya dans
ce pays des évèques d'une éminente sainteté

;

il fonda le siège d'Acride , et donna à l'arche-

vêque de cette ville le titre de patriarche ; In-
nocent III transféra ce siège à Tornova, ville de
la Valachie. Voy. ibid.

BULGARIS (Eugénios), savant prélat grec,
né à Corfou en 1716. Il professa la philosophie
en Grèce et à Constantinople , visita l'Italie et

l'Allemagne, et fut nommé par l'impératrice
Catherine à l'archevêché de Slavinie et de Cher-
son. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° Traite'

historique de la dispute de l'émanation du Saint-
Esprit, insérée dans son édition des Œuvra de
Joseph de Brienne; — 2° une Traduction des ques-
tions théologiques d'Adam Zœrnicevius contre
les sentiments de l'Église latine, avec des notes;
Moscow, 2 vol. in-fol.; — 3° Amusements théolo-

giques , en grec moderne ;
— 4° une Théologie

avec les notes curieuses d'Athanasius de Pezos,
qui en a donné une édition. Voy. Bichard et

Giraud. Feller.

BULGAROPHYGE , ville épisc. de la province
d'Hémimont, au diocèse de Thrace , sous Mar-
cianopolis

; elle est ainsi nommée parce que
les Bulgares s'y étaient retirés. On en connaît
deux évêques seulement : Théodore, qui as-

sista et souscrivit au VIIe concile général , et

Constantin, qui se trouva au concile de Pho-
tius. Voy. Bichard et Giraud.
BULKLEY (Charles), anglican, né à Lon-

dres en 1719, mort l'an 1797, fut d'abord pré-
dicateur dans le Northamptonshire ; il vint en-
suite à Londres , où il embrassa le parti des
anabaptistes. Nous citerons parmi ses ouvrages :

1° ses Sermons et ses Discours sur divers sujets;
— 2° Observations sur la religion naturelle et sur

le christianisme; — 3° Économie de l'Evangile;
— 4° Exercices catéchistiques ;

— 5° Notes sur la

Bible avec une préface , 8 vol. in-8°. Voy. Feller.

BULL (Georges), théologien anglican, né à

Wells en 1634, mort en 1710. II. fut nommé
éyèque de Saint-David en 1705 et étudia spé-

cialement l'antiquité ecclésiastique. Ses princi-

paux ouvrages sont : 1° Harmonin apostoli.cn, etc.;

Londres, 1669, in-4°; où l'auteur montre l'ac-

cord qu'il y a entre saint Jacques et saint Paul

sur la foi et les bonnes œuvres ;
— 2° Defensio

ficlei Nicœnœ; Oxford, 1685-1688, in-4°; — 3° Ju-
dicium Ecclesiœ catholicce triurn priorum seculo-
rum; ibid., 1694, in-4° ;

—4" Primitiva et apo-
stolica traditio dogmatis in Ecclesia catholica re-
cepti de Jesu Christi divinitate; 1705, in-fol. —
Tous les ouvrages de Bull ont été rassemblés
et publiés en 1703, à Londres

,
par Grabe, avec

des passages des Pères qui avaient échappé aux
recherches de l'auteur. Sa Vie a été aussi pu-
bliée par Bobert Nelson en 1713 , in-8° ; et ses
Sermons, en 3 vol. in -8°. Voy. les Mémoires
de Trévoux, juillet, 1714. Bichard et Giraud.
Feller.

BULLA ou PHULLA , archevêché honoraire
que les Notices grecques mettent en Bulgarie,
et disent être uni à celui de Sugdœa, qui est
aussi en Bulgarie. Voy. Sugdœa. De Comman-
ville, 7™ j'abïe alphabet., p. 47 et 224.

BULLAIRE, recueil des bulles des Papes; il

y en a plusieurs; les meilleurs sont les plus
récents

,
parce qu'ils contiennent les bulles les

plus nouvelles, et parmi lesquelles il y en a qui
dérogent aux précédentes. Voy. Gaet. Moroni

,

tom. V, p. 287, 288. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol. L'abbé André , Cours alphabet, de
droit canon, tom. III, p. 145 et suiv. ,1. Card.
Soglia , Institutions* jurispublici eccles., p. 127,
128, edit. V, Parisiensis I. R- P. Francisco
Schmalzgrueber, soc. Jesu, Jus eccles. univer-
sum, tom. I, part. I, p. 157, seqq.
BULLA-REGIORUM, ville épisc. de la Car-

thaginoise proconsulaire, dans l'Afrique occi-
dentale ; on croit que c'est le bourg nommé
Beiê, et qui appartient au royaume de Tunis. Il

en est question dans les conciles de saint Cy-
prien. Voy. la Confér. de Carth., c. cxxxv, not.
233. De Commanville , ibid., p. 47.

I. BULLE
,
probablement de l'italien bol/are

,

apposer un sceau ; lettre officielle que le Pape
publie dans la forme la plus solennelle. Les
bulles s'expédient en la chancellerie romaine,
et elles répondent aux édits , lettres-patentes et

provisions des princes séculiers. On les emploie
pour les affaires de justice et pour les affaires

de grâce ; dans le premier cas , elles doivent
avoir un sceau de plomb pendant à un cordon
de chanvre , et dans le second , un sceau de
plomb, mais pendant à un cordon de soie. Voy.
le card. de Luca, de Relatione curiœ, tom. III,

diseurs. 7. n. 9. Bebuffe, Praxis beneficiorum

,

Bullœ declaratio, n. 11, p. 94. Reiffenstuel

,

Mb. I Décret., tit. II, n. 16. L. Ferraris, Prompta
Bib/ioth., etc., ad voc. Brève, Bulla. Gaet. Mo-
roni

, vol. V, p. 277 et suiv. Fr. Schmalzgrueber,
Jus. eccles. universum , tom. I, part. I, p. 157
et seqq. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

L'abbé André , Cours alphabet, de droit canon.
L'abbé J. Stremler, Traité des peines ecclésias-

tiques , etc., p. 623. UEncyclop. cathol., qui passe
en revue , en suivant l'ordre chronologique, les

principales bulles pontificales, tant celles qui

sont particulièrement relatives à la France, que
les bulles générales et celles qui intéressent

plus directement d'autres pays.

IL BULLE (DEMI-). On appelle ainsi les lettres

apostoliques expédiées dans l'intervalle de l'é-

lection du Pape à son couronnement. On les

appelle ainsi parce qu'on n'y applique que l'em-

preinte de saint Pierre et de saint Paul, sans

mettre à côté le nom du Pape. Voy. Biganti , in

Requl. XVII, n. 16.

III. BULLE D'OR, bulle dont le sceau était

d'or au lieu d'être en plomb. Les Papes, à l'imi-

tation des empereurs d'Orient, ont fait quelque-

fois usage de cette sorte de bulle. Ainsi
,
par
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exemple, Léon X fit mettre le sceau d'or sur la

bulle où il donna à Henri VIII, roi d'Angleterre,
le titre de défenseur de lu foi. C'est encore le

sceau d'or que Clément XI voulut qu'on appo-
sât sur la bulle qu'il donna lorsqu'il érigea en
patriarcat la ville de Lisbonne. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. V, p. 285.
BULLENCURIA. Voy. Boulencourt.
BDLLENSIS, siège épisc. d'Afrique dans la

province Proconsulaire selon les Actes de la

conférence de Carthage. Voy. Gaet. Moroni,
vol. VI, p. 163.

BULLET, théologien, né à Besançon en 1699,
mort en 1775, professa la théologie, fut doyen
de l'université de Besançon. Il a laissé de nom-
breux ouvrages d'érudition et de théologie, entre
autres : 1° Histoire de l'établissement du christia-

nisme; Lyon et Paris, 1764, in-4°;— 2° de Apo-
stolica Ecclesice gallicanes origine; Besançon,
1752, in-12; — 3° l'Existence de Dieu démontrée
par les merveilles de la nature; Paris, 1768,1773,
2 vol. in-12 ;

— 4° Réponses critiques aux difficul-

tésproposéespar les incrédules sur divers endroits
des livres saints; Besançon, 1773-1775, 3 vol.

in-12; Paris, 1826, 4 vol. in-12. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Quérard, Supplém.
à la France littéraire.

BULLIALDUS. Voy. Bouillaud.
BULLIDUM. Voy. Bullis.
BULLINGER (Henri), théologien protestant,

né à Bremgarten en 1504, mort en 1575. Il forma
d'abord le projet de se faire chartreux; mais la

lecture de Mélanchthon et des autres prétendus
réformateurs le lit changer de résolution. Il pro-
fessa à Zurich, et a laissé environ 80 traités sur
des matières théologiques

,
qui forment 10 vol.

in -fol. Plusieurs de ces traités ont été traduits
en français. Voy. Nicéron, Mémoires, t. XXVIII.
Moréri , Diction, histor. De Thou, Histoir. San-
derus, fer. 233. Onuphre, A. C, 1549. Sponde,
1531. Florim. de Baymond, 1. III, c. v.

I. BULLIOUD ou BUILLOUD (Pierre), pro-
cureur général au parlement de Dombes , mort
à Paris en 1596, possédait les langues orientales.

On a de lui plusieurs ouvrages, dont le principal
est : la Fleur des explications anciennes et nou-
velles sur les quatre évangélistes ; Lyon, 1596 et

1628, in-4°. Voy. Le Long, Biblioth. Sacr., part,
il. Le P. Colonia, Hist . littér. de Lyon. Richard
et Giraud.

II. BULLIOUD ou BUILLOUD (Pierre), jé-
suite , fils du précédent, né à Lyon en 1588, mort
dans la même ville l'an 1661 , a publié : 1° des
Notes sur la Vie de saint Trivier; — 2° une Vie
de Symphorien Bullioud, sous le titre de : Sym-
phorianus de Bullioud e tenebris historiée eductus
in lucem; Lyon, 1645,in-4°;— 3° Lugdunum sa-
cro-profanum ; ibid., 1647, in-4°; c'est le pros-
pectus d'une histoire de Lyon qui est restée
manuscrite. Voy. Feller.

III. BULLIOUD ou BUILLOUD (Symphorien),
évèque de Soissons, né à Lyon en 1480, mort en
1533. Il occupa d'abord les sièges de Glandèves
et de Bazas , fut nommé en 1509 gouverneur du
Milanais , alla à Rome pour terminer les diffé-

rends qui s'étaient élevés entre les cours de
France et de Rome, et assista aux conciles de
Pise et de Latran. Il se montra négociateur
éclairé , et protégea les sciences et les savants.
On a de lui : Statuia synodalia pour le diocèse
de Soissons ; Paris, 1532, in-4° et in-8°. Voy. ibid.

BULLIS .ou BULLIDUM, siège épisc. de la

Nouvelle -Épire dans l'exarchat de Macédoine,
était suffragant de Durazzo (Dyrrachium), et

soumis au même évèque qu'Apoilonie. Voy. De
Commanville, Ire Table alphabet., p. 48.

BULNA , siège épisc. de la province Procon-

sulaire en Afrique , sous la métropole de Car-

thage; son évèque, Victor, souscrivit au concile

de Latran qui se tint l'an 649, sous le pape saint

Martin Ier .

BUL0NDE (Henri), jésuite, mort à Dmant,
dans la principauté de Liège, vers l'an 1772. Il

était prédicateur de la reine. Il a publié des Ser-

mons; Liège, 1770,4 vol. in-12. Voy. Bichard et

Giraud. Feller.

I. BUL0W (Auguste-Frédéric-Guillaume de),

administrateur et jurisconsulte protestant, né

à Werden en Westphalie l'an 1762, mort à Pots-

dam en 1817, a laissé, entre autres ouvrages al-

lemands , un livre intitulé : sur l'Etat actuel de

l'Église chrétienne évangélique en Allemagne;

Magdebourg, 1819. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IÏ. BUL0W (Henri -Guillaume, baron de),

écrivain protestant, né à Falkenberg en 1760,

mort l'an 1807. Outre d'autres ouvrages qui ont

tous rapport à la science militaire, il a com-
posé : Nunc permissum est : - Coup d'oeil sur la

doctrine de la nouvelle Église chrétienne; Col-

berg,1809. Voy. ibid.

BULTEAU (Louis), secrétaire du roi, né à

Rouen en 1625 , mort à Paris en 1693. Il quitta

sa place pour se retirer à l'abbaye de Jumièges,
puis à Saint-Germain-des-Prés. On lui doit :

1° Essai de l'histoire monastique de l'Orient:

Paris, 1678, in-8°; — 2° Abrégé de l'histoire de
l'Ordre de Saint-Benoit et des moines d'Occident;

1684,2 vol. in-4°; — 3° Traduction des Dialogues
de saint Grégoire le Grand, avec des notes; 1689,
in-12; — 4° Défense des sentiments de Lactance
sur le sujet de l'usure contre la censure d'un mi-
nistre (Gallœus) ; Paris , 1671 , in-12; — 5° plu-

sieurs autres écrits, dont on trouve les titres

dans Richard et Giraud, Feller, Biogr. univers.,

et la Nouv. Biogr. génér. Voy. Dom Le Cerf, Bi-
blioth. de la Congr. de Saint-Maur.
BULTURIA, siège épiscop. de la Mauritanie

Césarienne dans l'Afrique occidentale. Voy. No-
tit., n. 89.

BUNA, second fils de Jéraméel. Voy. I Para-
lip., ii, 25.

BUNDER (Bunderius), en flamand Van den
Blinderai (Jean), dominicain, né à Gandenl481,
mort en 1557, fut prédicateur et inquisiteur de
la foi dans le diocèse de Tournay. On a de lui,

entre autres écrits : 1° Compendium dissidii
quorumdam luereticorum atque theologorum ; Pa-
ris, 1540,1543, 1545; réimprimé sous ce titre :

Compendium cuncertationis hujus sœculi sapien-
tium; Venise, 1552, Anvers, 1555, et sous ce
titre : Compendium rerum theologicarum. ; An-
vers, 1562 ;

Paris , 1574 et 1577 ;
— 2° Scutum fi-

dei; Gand, 1556; Anvers, 1569, 1574. Voy. An-
dré -Valère, Biblioth. Belg. Le Mire. Echard,
Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 160.
BUNTING (Henri), théologien protestant, né

à Hanovre en 1545, mort en 1606. Il a laissé,
entre autres ouvrages : 1<> Harmonia evangeli-
starum; — 2» de Monetis et mensuris Scripturœ
sacrœ; Helmstsedt, 1583, in-4<> et in-80- 3°Iti-
nerarium biblicum, en latin et en allemand;
Magdebourg, 1597, 1718, in-4». Voy. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr génér
BUNYAN (John), sectaire anglais,' né à Els-

tow, près de Bedford, en 1628, mort à Londres
l'an 1688; après une jeunesse assez dissipée il
mena une vie très-sévère. En 1650 il se fit ana-
baptiste

,
et devint prédicateur de cette secte II

a fait plusieurs ouvrages pieux qui ont été pu-
bliés à Londres en 1736-1737, 2 vol. in-fol réim-
primés plusieurs fois depuis et sous divers for-
mats. Le plus célèbre de tous est le Voyage du
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Pèlerin (Pilgrim's Progress), qui a été traduit

dans la plupart des langues de l'Europe, notam-
ment en français, sous le titre de Pèlerinage
chrétien ; Paris, 1772, in-18 ; Lyon et Paris , chez
Périsse, 1820, 1824; Paris, Méquignon junior,

1825. Voy. la Nouv. Bioqr. gêner.

BUONÀMICI ou BONÀMÏCI(Philippe), alaissé

plusieurs écrits : 1° de Claris pontificiarum epi-

stolarum scriptoribus, ad Benedictum XIV, Pont,
rnax.; Rome, 1753, in-8°;— 2° Vie d'Innocent XI;

ibid.,1776;— 3° quelques autres, tant en italien

qu'en latin, qui ont été réunis à ceux de son
frère Castruccio et publiés sous le titre de :

Philippi et Castrucci fratrum Bnnamicorum Lu-

censium opéra omnia ; Lucques, 1784, 4 vol. in-4°.

Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. Fabroni,
Éloge des frères Buonamici. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Bioqr. gêner.

BUONANNI ou BONANNI (Philippe),jésuite,
né à Rome en 1638, mort en 1725. Il était natu-
raliste et antiquaire, et a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Historia Ecclesiœ Vaticanœ; Rome,
1686, in-fol.; — 2° Catalogo degli Ordini reli-

giosi délia Chiesa militante; ibid. , 1706, 1707,
1710 et 1711, 4 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

BUONCOMPAGNO ou B0NC0MPAGN0 (Ca-
taldini), jurisc., né à Foligno au xve siècle. On
lui attribue : \ a de Syndicatu officialium ;

— 2° de
Potestate Papœ; — 3° de Translatione concilii

Basilœensis. Voy. Fabricius, Biblioth. latina mé-
dia? œtatis. La Nouv. Biogr. ge'nér.

BUR. Voy. Bury, n° IÏ.

BURA. Voy. Bara, n» III.

BURGA ou BURUCH , siège épisc. de la pro-
vince de Numidie dans l'Afrique occidentale.
Un de ses évêques, Lucien, assista à la confé-
rence de Carthage (cap. cci); un autre, nommé
Quiétus, se trouva au concile qui se tint dans
la même ville sous saint Cyprien. Voy. De Corn-
manville, Ire Table alphabet., p. 48. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 168.

BURGARDUS. Voy. Burchard, n» III.

I. BURCHARD (saint), premier évêque de
Wiirtzbourg en Francome, mort vers 754. An-
glais de naissance, il fut envoyé en Allemagne
pour travailler avec saint Boniface à la conver-
sion des infidèles , et fut sacré par ce saint

apôtre évêque de Wiirtzbourg. 11 assista au con-
cile d'Allemagne; et, après dix ans d'un labo-
rieux épiscopat, il se démit de son évêché, et il

se retira dans la solitude de Hoymbourg, lieu

qui dépendait de son église. Son corps fut trans-
porté dans un monastère qu'il avait bâti sur le

mont Saint- André, et l'église de ce monas-
tère prit dès lors le nom de Saint-Burchard. On
célèbre sa fête le 14 octobre. Voy., dans Surius,
sa Vie, écrite par Egilword, moine de Wiirtz-
bourg. Canisius, Antiq. lectiones, tom. IV, où
on en trouve une autre plus ancienne. Voy. le

Diction, encyclop. de la théol. cathol., au mot
BURKARD.

II. BURCHARD, dominicain. Voy. Brocard,
n° I.

III. BURCHARD ou BOUCHARD (Burcardus,
Brocardus), évêque de Worms, né dans la Hesse,
mort en 1026, était non moins recommandable
par sa science que par ses vertus. Il assista, l'an

1022, au concile de Selingstadt. Son principal

ouvrage est : Magnumvolumen canonum; Cologne,

1548, in-fol. Voy. Sigebert, in Chronic, ad an.

1008. Trithème. Bellarmin, de Script, eccles. D.

Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés.. tom. XX,
p. 152 et suiv. Fabricius, Biblioth. latina medice
œtatis. Possevin, in Apparat, sacro. Sainte-Mar-
the, Gall. Christ. Richard et Giraud. Le Diction.

encyclop. de la théol. cathol., au mot Burkard.
IV BURCHARD, mort abbé de l'abbaye de

Bellevaux près de Besançon, après avoir été
sous la direction de saint Bernard à Clairvaux.
Il nous reste de lui : 1» une Lettre à Nicolas,
moine de Clairvaux, dans la Bibliothecamaxima
Patrum, tom. XXI, p. 523; — 2» un Appendice
à la Vie de saint Bernard, lequel se trouve dans
les œuvres de ce saint, édit. de Mabillon, t, IL
Voy. Daunou, dans VHist. littér. de la France.
tom. XIII

, p. 323. La Nouv. Biogr. génér.
V. BURCHARD (Jean), né à Strasbourg, mort

en 1505, fut d'abord clerc des cérémonies ponti-
ficales, et, dans la suite, évêque de Città-di-
Castello. On lui doit : 1° Diarium ou Journal.
dont la première partie, concernant le pontificat
d'Innocent VIII, et la seconde, qui embrasse les
temps d'Alexandre VI, édit. d'Achille Genna-
relli, ont été condamnées par la S. Congr. de
l'Index (Décr. 22 janv. 1852); — 2» Ordo pro in-
formatione sacerdotum; Rome, 1500, in-4°; Ve-
nise, 1572, in-8°; — 3° la correction conjointe-
ment avec Jacques de Litiis, du Liber pontifica-
lis; Rome, 1497, in-fol. Voy'. Mazzuchelli, Italia
Sacra. Fabricius, Biblioth. latina mediœ œtatis.
Feller, Bioq. univers. La Nouv. Biogr. génér
BURCKÀRD , dominicain. Voy. Brocard, n°I.
BURCKHARDT (Jean-Louis), célèbre, voya-

geur protestant, né à Lausanne en 1784, mort
au Caire l'an 1817. Ses recherches ont produit
des résultats d'autant plus utiles, qu'elles ont
été entreprises avec les connaissances prélimi-
naires les plus approfondies. Nous regrettons
seulement qu'il ait abjuré le christianisme pour
6e faire musulman ; et si nous lui consacrons ici

un article, c'est parce que la relation de ses
voyages fournit assez souvent le moyen d'expli-
quer d'une manière satisfaisante des passages
de la Bible obscurs, et par là même difficiles à
comprendre. On a donc de ce savant voyageur :

1° Description des voyages en Nubie, en anglais;
Londres, 1819; — 2° Relation de ses courses en
Syrie et sur le mont Sinaï; 1822; — 3° Relation
de ses voyages en Arabie; 1829,4 vol.;— 4° Notes
on the Bédouins and Wahabis; Londres, 1830,
in-4° ;

— 5° Arabie proverbs, or the manners and
customs of the modem Egyptians illustrated

;

Londres, 1831, in-4°. Voy. ïaNouv. Biogr. génér.
BURDIGALA. Voy. Bordeaux.
BUREAU ecclésiastique ou diocésain, assem-

blée de personnes ecclésiastiques chargées de
faire, dans chaque diocèse, la répartition sur
chaque bénéfice du diocèse de ce que l'assem-
blée du clergé avait réglé qu'on lèverait pour
les décimes et dons gratuits. Voy. l'abbé Dan-
geau. Richard et Giraud. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit canon.
BURETTE {Gemillio, Orzoli, Urceolus, Urceus),

vase dont on se sert particulièrement pour
mettre le vin et l'eau nécessaires au sacrifice

de la sainte Messe. Autrefois, lorsque l'on com-
muniait le clergé et les fidèles sous les deux
espèces, les burettes étaient beaucoup plus-

grandes qu'elles ne sont aujourd'hui. Voy. Mo-
léon, Voyage liturgique, p. 116. D. Macri, Hie-
rolexicon. ad voc. Gemillio, Orzoli, Urceus.

I. BURGH (Jacques), né à Madderty, dans le

comté de Perth en Ecosse, l'an 1714, mourut en
1775. Outre plusieurs écrits ingénieux relatifs

aux événements dont il fut témoin, il a publié :

1° Hymne au Créateur du monde; 1750, in-8u ;
—

2» Dignité de la nature humaine; 1754, in-4°, et

1767, 2 vol. in-8°; — 3° le Christianisme démon-
tré raisonnable ; 1760;— 4° quelques autres ou-
vrages, dont on peut voir les titres dans Feller,

Biogr. univers.
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II. BURGH (William), théologien, no en Ir-

lande en 1741 , mort à York en "1808. Membre
du parlement anglais, il se prononça avec éner-
gie contre la guerre d'Amérique et contre la ré-

volution française. Il a laissé en anglais plu-

sieurs ouvrages, dont les principaux sont :

1° Réfutation d'après l'Ecriture des arguments
contre le mystère de la Trinité; York, 1778,
in-8°;— 2° Recherches sur la foi des chrétiens dans
/ex trois premiers siècles de l'Église: ibid.,1778.
Voy. Feller, Biogr univers. La Noue. Biogr.

génèr.

BURGIDOLUM. Voy. Bourg-Dieu.
BURGOLIUM. Voy. Bourgueil, n° s I et II.

I. BURGOS, en latin Burgi, et anciennement
Bravum, Mathurgum , ville épisc. d'Espagne et

capitale de la "Vieille-Castille. L'évèché fut d'a-

bord établi à Oca; mais, lorsque cette ville eut

été détruite par les Maures, le siège épiscopal

fut transféré à Yalpuesta, et Alphonse VI l'éta-

blit à Burgos. L'an 1574 Grégoire XIII érigea

cette église en métropole, à la demande de Phi-

lippe II. Ce siège était fondé dès le m e siècle.

Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 169, 170.

IL BURGOS (Antoine), jurisconsulte, jié à

Salamanque en 1455, mort à Rome en 1525, fut

référendaire et secrétaire de. Léon X, d'Adrien VI
et de Clément VII, après avoir professé pen-
dant vingt ans le droit canonique à Bologne.
On a de lui : 1° Super utili et quotidiano titulo

rie emptione et venditione in Decretalibus ; Pavie,

1511; Parme, 1574; Venise et Lyon, 1575; —
2° quelques traités de Constitutionibus , de Re-
scripfis, et autres titres des Décrétales. Voy.
Paneirole, de Claris legurn interpretibus. Nicol.-
Antonio, Biblioth. Hispan.

III. BURGOS (Jean-Baptiste), de l'Ordre de
Saint-Augustin, né à Valence en Espagne, mort
vers 1574. Il assista au concile de Trente, où il

prononça un discours remarquable sur les quatre
moyens d'extirper les hérésies; discours qui a été
imprimé. Il a laissé, en outre, des Sermons;
Louvain, 1567. Voy. Nicol.- Antonio, Biblioth.
Hispan. Le Mire, Scriptor. sœculi xvi.

IV. BURGOS (Paul de), évêque, né à Burgos
en 1353, mort en 1435. Né de parents juifs, il se
convertit au catholicisme, et ses trois fils l'imi-
tèrent. Après la mort de sa femme, il entra
dans les ordres , et fut successivement évêque
de Carthagène et de Burgos. Il a laissé : 1° des
additions importantes aux Postules de Nicolas
de Lyre sur l'Écriture; — 2° Scrutinium Scri-
pturarum; 1591. Voy. Mariana, Histoire d'Es-
pagne. Sixte de Sienne, Biblioth. sancta. La
Nouv. Biogr. qénér.

BURGULIUM. Voy. Bourgueil, n05 ! et IL
BURGUM TANI. Voy. Bourg-en-Bresse.
BURGUNDOFARA. Vou. Fare.
BURGUNDOFARO. Voy. Faron.
BURI. Voy. Bury, nos 1 et IL
BURIGNY (Jean Lévesque de), membre de

l'Académie des inscriptions et belles-lettres, né
à Reims en 1692, mort à Paris en 17S5. lia laissé:
1° trente-quatre Mémoires ou Dissertations dans
le Recueil de l'Académie; — 2° Traité de l'au-
torité du Pape; 1720, 4 vol. in-12; — 3" Histoire
de la philosophie païenne; La Haye, 1721,2 vol.
in-12 ; cet ouvrage a été réimprimé sous le titre

de Théologie païenne ; Paris, 1754; — 4° Traité
de Porphyre touchant l'abstinence de la chair,
avec la Vie de Plotin, traduit du grec; 1710,
in-12; — 5° les 17e? de quelques personnages,
et plusieurs autres écrits, dont on voit les titres
dans la Nouv. Biogr. gé/iér.

BURITA, siège épisc. de la province Procon-

sulaire d Afrique, sous la métropole de Carthage,

et dont il est fait mention dans la conférence

même de Carthage (chap. cxxxm). Voy. Richard

et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 171.

BURIUS. Voy. Bury, w II.

BURLAMAQÙI (Fabrice), ministre protes-

tant , né à Genève en 1626, mort en 1693, a pu-

blié, sous le voile de l'anonyme : 1° Sermon fait

au jour du jeûne célébré par les églises réfor-

mées du Jubilé; Genève, 1664, in-8°; ,— 2» Ca-

téchisme sur les controverses arec l'Eglise ro-

maine ,-1668, in-8°; — 3° Synopsis theologiœ, et

xpeciaiim œconomiœ fœderum Dei; ibid., 1678,

iii-i° ;
— 4° Considérations servant de réponse au

cardinal Spinola , français - latin ;
ibid., 1680,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génèr

BURLÙGAY ( Jean) , docteur en théologie , né

à Paris en 1624, mort en 1702 , fut supérieur du
séminaire de Sens ; on lui doit le Bréviaire de

Sens, donné en 1702, et il a collaboré avec Til-

lemont aux Mémoires pour servir à l'histoire ec-

clésiastique. Voy. les Mémoires du temps.

I. BURMANN (François), théologien protes-

tant, né à Leyde en 1628, mort en 1679. Il fut

pasteur à Hanovre
,
puis sous-régent du collège

des Ordres de Leyde. Il a laissé : 1° des Com-
mentaires sur plusieurs livres de l'Écriture, en
flamand et en allemand , soit à Utrecht , soit à

Amsterdam , entre 1660 et 1683 ;
— 2° Synopsis

theologica; Utrecht, 1671; Amsterdam, 1683, 2

vol. in-4°; — 3° de Moralitate sabbati hebdoma-
dalis dissertatio; — 4° Tractatus de passions

Christi , cui accedit sermo inauguralis de do-

ctrina christiana Ecclesiœ, etc., 1695, in-8°; —
5° des Discours et des Dissertations académiques

;

Utrecht. Voy. Gasp. Burmann, Trajectum èru-

ditum. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. géné-

rale.

IL BURMANN (François), fils du précédent,
né à Utrecht en 1671 , mort en 1719

,
professa

la théologie à Utrecht. 11 a laissé, outre des
Dissertations sur la poésie sacrée, en latin, in-4°,

et plusieurs autres ouvrages : 1° l'Harmonie ou
la concordance des saints évangèlistes , en hol-
landais ; Amsterdam , 1713, in-4° ;

— 2° Theolo-

gus , sive de Us quœ ad verum et consummatum
theologum requiruntur, oratio; Utrecht, 1715,
in-4°; — 3" de Persecutione Diocletiani , etc..'

ibid., 1719, in-4». Voy. ibid.

BURN (Richard), jurisc. et historien angli-
can , né à Winton, dans le Westmoreland, vers
1720, mort en 1785, fut reçu docteur en droit,
devint vicaire d'Orton et chancelier du diocèse
de Carlisle. On a de lui deux ouvrages qui font
autorité en Angleterre : 1» Devoirs d'un juge de
paix: — 2° le Droit ecclésiastique; Londres, 1671,
4 vol. in-8°. Burn a laissé un troisième ouvrage
qui est encore estimé

; c'est YHistoire et Anti-
quités des comtés de 11 estmoreland et de Curn-
berland, avec des notes de Nicholson ; 1777 , 2
vol. in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. BURNET (Gilbert), évêque de Salisbury,
né à Edimbourg en 1643, mort en 1715, pro-
fessa la théologie à Glasgow, et fut nommé en
1689 à l'evèche de Salisbury. H se montra tou-
jours tres-oppose au catholicisme, sur lequel
il a porté les jugements les plus faux, racon-
tant les faits avec emportement, et en les alté-
rant pour les rendre odieux. Il a publié : 1» Eja-
men d'un traité sur la vérité de la religion - 1674 •

— 2» Histoire de la réformation de l'Église d'An-
gleterre, traduite de l'anglais par M. de Rose-
rnond

;
Londres , 1679, 1681 , 1 7 15, 3 Vol. in-fol •

ouvrage condamné par la S. Contn-. de VInder
(Decr. 29 Maii 1 690 et 21 Aprilis 1693);— 3<>His-
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toire des dernières révolutions d'Angleterre, avec

un récit préliminaire des principaux événements
sous Jacques I", Charles lev et Cromwell; livre

également condamné par VIndex ( Decr. 21 jan.

1732); — 4° Critique de l'histoire des variations;
'1699

;
— 5° plusieurs autres ouvrages qui sont

indiqués dans la Nouv. Biogr. génér. Voy. Nicé-
jon, Mémoires, tom. VI et X. Moréri, Diction,

histor. Feller, Biogr. univers.

II. BURNET (Thomas), jurisc. et théologien,
né à Croft, dans le Yorkshire , en 1635, mort en-

1715, fut chapelain et secrétaire du roi Guil-
laume. On lui doit : 1» Telluris theoria sacra;
Londres, 1680 , in-4» ; Amsterdam , 1689; Franc-
fort, 1699; Hambourg, 1726; c'est un vrai ro-
man, un pur rêve où il n'entre aucune observa-
tion scientifique, théorie qui mérite d'autant
moins le nom de sacrée, qu'elle prend partout
le contre-pied du texte biblique ; aussi a-t-il été
condamné par la S. Congr. de l'Index (Decr.
13 aprilis 1739); — 2° Archœologia Philosop/acu

,

seu Doctrina antiqua de rerum originibii.s ; 1692
,

in-4°
; livre aussi paradoxal que le précédent

;— 3° de Statu mortuorum et resurgentium , 1726,
in-8°, traduit en français par le ministre Bion,
1731, in-12; — 4" de Fide et Officiis Christiauo-
rum ; 1727, in-8° ;

— 5° Appendix de futura Ju-
dœorum restauratione ; ouvrage qui a été sup-
primé avec les deux précédents par un même
décret de l'Index (Decr. 17 maii 1734). Voy.
Muratori, de Paradiso, regnique cœlestis Gloria
liber. Richard et Giraud.
BUR0NZ0 DEL SIGNORE (Charles -Louis),

prélat piémontais, né à Verceil en 1731, mort
en 1806, fut successivement évêque d'Acqui, de
Novarre et archevêque de Turin. Il sut dans des
circonstances difficiles

,
par une conduite digne

et droite, se concilier l'estime de son souve-
rain et la confiance du souverain Pontife. En
1805 il se démit de son archevêché. On a de lui :

Attonis S. Vercellensis Ecclesiœ episcopiopera ad
autographi Vercellensis fidem , mineprimum exa-
cta; prœfatione et commentariis illmtrata a D. C.
Burontio de/ Signore, ejusdem ecclesiœ canonico
et cantore majore ; Verceil, 1768, in-fol. Voy. la.

Nouv. Biogr. génér.

BURRIEL ( André-Marc) ,
jésuite , né à Bué-

nache , au diocèse de Guença, en Espagne, l'an

1719; mort en 1762, professa la philosophie à

l'université d'Alcala. 11 était très-versé dans le

droit civil et canonique , l'histoire , la géogra-
phie , etc. Il fonda à Madrid la société des an-
tiquaires. Ses principaux ouvrages sont : 1° une
Lettre sur la Collection d'Isidore de Séville

,

adressée au P. Rabago, confesseur du roi, et
d'après laquelle la publication publiée sous le

nom d'Isidore Mercator n'est autre que celle

d'Isidore de Séville , mais dénaturée par un édi-
teur allemand; — 2° Noticia de la California, y
de su conquista temporal y espiritual ; Madrid

,

1758, 3 vol. in-4", traduit en français; 1767 , 3
vol. in-12; — 3° Préface de la véritable collection

des canons de l'Église d'Espagne, d'après saint
Isidore, publié en latin par Ch. de la Cerda-San-
tander; Bruxelles, an VIII, in-8°. Voy. Richard
et Giraud. Feller , Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

BURROUGH (Edouard), prédicateur quaker,
né à Kindal, dans le Westmoreland , en 1634,
mort à Newgate en 1668, abandonna dès sa
jeunesse l'église anglicane pour le presbytéria-
nisme, devint un des plus zélés prosélytes de la

secte des Amis, et mourut en prison. Ses écrits,

parmi lesquels on remarque : Trompette du Sei-

gneur retentissant sur la montagne de Sio?t pour
annoncer la querelle du Dieu des armées

,
pam-

phlet dirigé contre Cromwell, ont été réunis et
publiés l'an 1672 en 1 vol. in-fol.
BURRUS

, BURRY. Voy. Bury, n° IL
I. BURTON (Henri), ministre anglican, né à

Birdsall en 1579, mort à Londres en 1648 , s'af-
filia à la secte des indépendants, et fut pasteur
de Saint-Matthieu à Londres. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1» Jejunium Israeliticum , seu
meditatio in caput VIII Isaiœ ; 1628 , in - 4°

;
—

2» Septem phialœ , seu expositio capitum XV et
X VIApocalypseos ; 1628, in-4". Voy. Feller, Biogr.
univers.

IL BURTON (Jean), médecin anglican, né en
1697 , mort en 1771. Outre quelques ouvrages
relatifs à son art, on a de lui : Monasticon Ébo-
racensi , and t/w ecclesiastical history of York-
shire; York, 1758. Voy. la Nouv. Bioqr. aénér.
BURUCH. Voy. Burca.
I. BURY ou BURI (Arthur), théologien an-

glican du xvnc siècle
,
principal du collège d'Exe-

ter, dans l'université d'Oxford, publia un Jivre
intitulé : The naked Gospel , c'est-à-dire l'Évan-
gile nu, dans l'espoir de seconder les vues de
Guillaume III, désireux de réduire à une seule
les différentes sectes qui désolaient depuis long-
temps le royaume. Bury prétendait donc que le

seul moyen d'éteindre toutes les hérésies était

de rendre à l'Évangile sa simplicité et sa pu-
reté primitive

,
que les Pères avaient altérées

par leurs décisions. Il alla même jusqu'à faire

l'éloge d'Arius. Dès que l'ouvrage parut, un cri

général s'éleva contre lui, on le condamna à
être brûlé , et son auteur perdit son emploi de
principal du collège. Le ministre Jurieu atta-

qua Bury dans un écrit intitulé : la Religion du
latitudinaire ; mais Leclerc prit sa défense, et

soutint qu'on ne pouvait l'attaquer de soeinia-
nisme

,
parce que, sans nier formellement la

divinité de Jésus -Christ, il avançait que ce
dogme n'était pas nécessaire au salut. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
IL BURY (Henri de). Voy. BÈdérie.
III. BURY ou BUR, BURI, BURIUS, BURRUS,

BURRY (Pierre), chanoine d'Amiens, né à

Bruges en 1430, mort à Amiens l'an 1506, a
laissé : 1° Carminum moralium libri XI, cum
argumentis et vocabulorum minus vulgarium ex-
ploratione; Paris, 1503, in -4°; — 2° Pœanes
quinque festorum divœ Virginis Mariœ , Canticu
de omnibus festis; 1506, in-4°; — 3° Hymni ali-

quot, cum f'amiliuri expositione Jodoci, Badii
Ascensii, et auctoris vita ; Paris, 1508 , in-4° ;

—
4° quelques ouvrages de théologie. Voy. Feller,

au mot Burrus.
I. BUS (Balthasar de), jésuite, né en 1587,

mort en 1657. Il a laissé : 1° Préparation à la
mort, sur le modèle de Jésus mourant; Lyon,
1648; Grenoble, 1660, in-12; — 2» Motifs de
dévotion envers la sainte Vierge; Lyon, 1649,
in-12; — 3° Occupation intérieure pour les deux
semaines de la Passion de N. S. J. - C. ; 1650

,

in -18; — 4° Motifs de contrition ; 1652, in -18;— 5° Exercice de la présence de Dieu; Chambéry,
1669, in-12. Voy. Alegambe , Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu.

IL BUS (César de ), oncle du précédent , né
à Cavaillon en 1544, mort à Avignon l'an 1607,

après une jeunesse fort dissipée, devint un mo-
dèle de vertu, entra dans l'état ecclésiastique

et fut chanoine de Cavaillon. Il fonda la congré-

gation des prêtres de la Doctrine chrétienne

,

nommés Doctrinaires; cette congrégation fut

approuvée par Clément VIII; il fonda aussi une
congrég. de femmes. Il reste de César de Bus
des' Instructions familières; Paris, 1665, vol.

in-12. Voy. Jacques de Beauvais , Histoire de, (a
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Vie de César de Bus. Moréri, Diction, histor. Fel-

ler. Biogr. univers. Richard etGiraud, à l'art.

César de Bis.

I. BUSCH ou BUSCHIUS (Jean ou Arnold),
chanoine régulier de "Windesem , né à Zwoll en

I iÛO, mort vers 1470. Le cardinal de Cuza le

choisit pour travailler à la réforme de divers

Ordres dans les Pays-Bas, et il devint prieur de

Sultein, près d'Hildesheim. On a de lui : de

Origine cœnobii et capituli, seu cougregationis

lï'indesemensis; Anvers, 1621, in-8°. Voy. Tri-

thème. Sweert, Athenœ Belg. Fabricius, Bi-

blioth. latina mediœ et inftmœ tatinitatii. André-
Valère, Biblioth. Belg.

IL BUSCH ou BUSCHIUS (Paul), premier

évêque de Bristol , né vers 1491 , mort en 1559.

II embrassa les principes de la réforme , perdit

son évèché ; mais il rentra plus tard dans le

sein de l'Église catholique. Il a laissé , entre

autres ouvrages : 1° Notes on the psalms ; Lon-

dres , 1525 ;
— 2° Treatise in praisc of the Cross.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

BUSCHE (Hermann de), en latin Buschitis,

né dans l'évêché de Minden en 1468, mort à

Dulen Fan 1534, mena une vie errante et agi-

tée ; il embrassa les doctrines de Luther, qui le

fit nommer professeur d'histoire à Marbourg'.

Les querelles des anabaptistes étant survenues,

il fut appelé à Munster pour conférer avec eux.

Les opinions extravagantes qu'il énonça lui at-

tirèrent les railleries de ses adversaires, et il

en mourut de chagrin. Outre quelques ouvrages

de littérature , il a publié : de Auctoritate verbi

Dei; Marbourg, 1529, in -8°. Voy. Sweert,
Athenœ Belg. Nicéron, Mémoires, tom. XXV.
L'Encyclop. cathol.

BUSCHING (Antoine-Frédéric), célèbre géo-

graphe allemand, né à Stadthagen en 1724, mort
l'an 1773. Quoique protestant, il aimait les ca-

tholiques, et savait leur rendre justice, ce qui

en plus d'une circonstance lui a attiré des dés-

agréments de la part de ses coreligionnaires.

Nous citerons seulement parmi ses écrits sa

Description de la terre, en allemand; Ham-
bourg, 1754-1792, 11 vol. in-8°, qui a eu un
nombre considérable d'éditions; parce que la

partie qui traite de l'Asie contient bien des
choses qui servent à expliquer d'une manière
satisfaisante plusieurs passages obscurs de la

Bible. Voy. Feller, Biogr. univers., mais surtout
Y Enajclop. cathol., qui donne un article assez
étendu sur Busching et sur ses ouvrages.
BUSCHIUS. Voy. Busch et Busche.
I. BUSÉE (Gérard), chanoine de Xanten,

frère des deux suivants , né àNimègue vers 1538,
mort vers 1596, acquit de la réputation comme
prédicateur. On a de lui : 1° une Réponse à Plaç-
ais Illyricus sur la communion sous les deux es-

ph-i's ; — 2° un Catéchisme en flamand ; Cologne,
1572; — 3° quelques ouvrages de controverse.
Voy. André-Valère, Biblioth. Belg. Le Mire , Elo-
gia illustr. Scriptor. Belg. Feller, Biogr. univ.

IL BUSÉE (Jean), jésuite, né àNimègue en
1547, mort à Mayence en 1611, professa la théo-
logie dans cette dernière ville. Il a laissé :1° Dis-
pùtatio theologica de jejunio ; — 2° de Persona
Christi: — 3° de Descensu Christi ad Inferos ;

—
V' Panurioti, sive arca medica adversus animimor-
bos;— 5° Viridarium christianarum virtutum;—
Cu Modus rectè meditandi de rébus divinis ;

—
7° de Statibus homiuum; — 8° Apologia pro
Kalendario gregoriano , etc. ;

— 9° plusieurs ou-
vrages de piété, qu'il composa en latin ou qu'il

traduisit de l'italien et de l'espagnol ;
— 10° des

éditions de Pierre de Blois , d'Anastase le Bi-

bliothécaire , de Luitprand, etc. Voy. Ribade-

neira et Alegambe, Biblioth. Script. societ.Jesu.

III. BUSÉE (Pierre), jésuite, frère des pré-

cédents , né à Nimègue vers 1540, mort 1 anA381

à Vienne en Autriche , où il professait 1 hébreu

et l'Écriture sainte. On lui doit : Opus catechi-

sticum, sive summa doctrime christianœ Pétri

Canisii; Cologne, 1577, in -fol; c'est un grand

commentaire du Catéchisme de Canisius. Voy.

>bid.

BUSENBAUM( Hermann), jésuite, ne a Not-

iez, en Westphalie , l'an 1600, mort en 1668.

On a de lui : 1° Lilium inter spinas ,
de virgini-

bus Deo devotis eique in seculo inservientibus ;
—

2° Medulla theologiœ moralis, faciliac perspicua

methodo resolvens casus conscientiœ , ex variis

probatisqueauctoribus concinnata /Munster, 1645,

ïn-12; il y a eu depuis plus de cinquante édi-

tions ;' les PP. Lacroix et Collendal en firent

deux volumes in-folio à l'aide de comment
taires et d'autres additions. Cette édition repa-

rut à Lyon en 1729, avec de nouvelles addi-

tions, par les soins du P. Montausan. La der-

nière édition est de Louvain , 1848, 2 vol. Plu-

sieurs des propositions contenues dans la Me-
dulla ont été condamnées par le Saint-Siège

comme erronées et induisant facilement en er-

reur. Quant à la condamnation au feu pronon-

cée par les parlements de Paris et de Toulouse

contre le livre entier, elle n'a pas une grande
autorité. Voy. Alegambe , Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu. Le Diction, encyclop. de la théol. ca-

thol. et les justes réflexions de Feller dans sa

Biogr. univers.

BUSENELLI (le P. Pierre), professeur de
droit canon à l'université de Padoue , vivait au
xvm e siècle. Il a laissé un grand nombre de
dissertations , dont les principales sont : 1° de
Methodo habita in studiorum instauratione ; Pa-
doue, 1739, in-S? ;

— 2° de Potestate conferendi

jubilœum et pœnas superstites remittendi ; ibid.

,

1751, in-4°; — 3° de Ecclesiastica jurisdictione

habita in solemni studiorum instauratione; ibid.,

1757, in-8°. Voy. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia.

La Nouv. Biogr. génér.

BUSIRI (François), professeur à l'université

romaine , né à Rome en 1817, mort le 7 jan-
vier 1841 , fut chanoine - lecteur de Saint-Jean-

de-Latran et bibliothécaire de laBasilique. Outre
quelques Opuscules fort remarquables qu'il com-
posa, il concourut efficacement au Thésaurus hi*

storiœ ecclesiastica;. Voy. le Diario di Roma , 16
gennaio 1841. La Nouv. Biogr. génér.
BUSIRIS, ville épisc. de la seconde Egypte

et du patriarcat d'Alexandrie , érigée en évèché
au IV e siècle, sous la métropole de Péluse. On
l'appelle aujourd'hui Busir. Voy. Renaudot,
Histor. patriarchar. Alexandrinor . . etc., p. 207,
227, 380, 458, 569. De Commanville, /" Table
alphabet., p. 48. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. VI, p. 172.

BUSLACÈNE, siège épisc. et ancienne ville

de l'Afrique occidentale dont saint Augustin fait

mention. Elle est encore connue par son évê-
que, Félix, qui assista à la conférence de Car-
thage et à un concile de cette ville sous saint
Cyprien. Voy. August., Contra Donatist., lib. vu.
BUSMANN (Jean-Eberard), protestant, né à

Verden en 1644, mort en 1692 à Helmstadt, où
il professait les langues orientales. Il a laissé
entre autres ouvrages : de Antiquis Hebrœorum
litterisab Esdra in Assyriacas mutatis. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

BUSSERET. Voy. Buisseret.
BUSSER0 (Joseph-Louis), carme déchaussé

né à Milan en 1659, mort à Crémone en 1724 à
laissé : 1° Discorsi sacri; Modène, 1693 in-!»-
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— 2° Lector biblicus> sive Bibliœ sacrœ antilogiœ

ad concordiam redactœ juxta mentem doctoris

Angelici; Crémone , 1725, in-fol., 1 er vol. ; le 2e

est resté manuscrit chez les Carmes de Cré-
mone. Voxj. la Biblioth. Scriptor. Mediolan.
BUSSIÊRE (LA), Buxeria , abbaye de l'Ordre

de Citeaux au diocèse d'Autun , fut fondée vers
1130. L'église de la Bussière fut consacrée en
1172, et l'an 1290, le pape Nicolas IV en confirma
tous les privilèges. Voy. Sainte - Marthe , Gall.
Christ., tom. IV, col. 495.

I. BUSSY (Philippine-Louise de), née à Paris
en 1719, prétendait que nous n'avions pas la vie,

parce que ce n'est que dans une union intime
avec Dieu , source de toute existence

,
que nous

pouvons trouver le vrai principe vital ; c'est dans
ces sentiments qu'elle a composé un livre inti-

tulé : la Méprise du mort qui se croit vivant, ou
le Mort gui doit chercher la vie; Paris, 1776, in-
12. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de la. France.
Moréri, Diction, histor. Quérard, la France litté-

raire.

II. BUSSY-RABUTIN (Louise-Françoise de),
née en 1642, morte en 1716, fut célèbre par son
esprit, a publié, mais sans y mettre son nom :

1° Abrège' de la Vie de saint François de Sales;
Paris, 1669, in-12 ; l'Épitfe dédicatoire est seule
signée L. de R.;— 2° la Vie en abrège' de Mms de
Chantai; Paris, 1697, in-12. Voy. Papillon, Bz-
blioth. des Auteurs de Bourgogne.
I.BUSTAMANTE DE LA ÈAMARA , vivait au

xvn e siècle ; il a laissé : 1° Rubricas del Ofjicio

divino ; Madrid, 1649 ;
-— 2° de las Ceremonias de

la Missa ; ibid., 1655. Voy. la Nouv. Bioqr. ge'ne'r.

II. BUSTAMANTE DÉ LA CAMARÀ (Jean),
médecin naturaliste , né à Alcala de Hénarès
au xvi e siècle , est auteur d'un ouvrage dont le

savant Bochart a fait l'éloge dans son Hierozoi-
con; cet ouvrage est intitulé : de Reptilibus vere
animantibus sacrœ Scripturœ libri sex > etc.; Al-
cala de Hénarès, 1595, 2 vol. in-4°; Lyon, 1620,
in-8°.

BUSTIS ou BUSTO (Bernardin), franciscain

,

mort vers 1480, fut un prédicateur distingué, et

contribua à l'établissement de la fête du saint
Nom de Jésus ; il a composé : 1° Rosarium ser-

monutn per totum annum ;
— 2° Mariale seu Ser-

mones in singulis festivitatibus B. Mariœ Virgi-
nis. Ses Œuvres complètes ont été imprimées à

Brescia, 1588, 3 vol. in-4°; Cologne, 1607; Milan,
1494;— Strasbourg, 1498 et 1502. Voy. la Nouv.
Biogr. génér. Moréri, Diction, histor. Wadding,
Annales Ordinis Minorum.
BUST0S Y VIANA (Louis -François), né à

Grenade en 1690, étudia spécialement la théo-
logie et le droit canon, et fut surnommé le

Prince de l'Histoire ecclésiastique ; il occupa les

positions les plus élevées, et fut établi par l'é-

vêque de Carthagène coadjuteur de la congréga-
tion de saint Philippe de Néri. Il a laissé : l°une
Dissertation latine pour l'intelligence de la bulle

du pape Innocent XI contre Papebroc et ses par-
tisans; — 2° une Liturgie espagnole; — 3° une
Critique sur presque tous les auteurs ecclésiasti-

ques; — 4° plusieurs autres ouvrages, dont on
peut voir la liste dans Richard et Giraud.
BUTEO. Voy. Borrel, n° II.

BUTHR0TUM. Voy. Butrinto.
BUTIN. L'usage de faire du butin et de le

partager, et d'en offrir une partie à Dieu, re-

monte à la plus haute antiquité chez les Hé-
breux (Genèse, xiv, 20; xlix, 27); on le voit

établi chez les anciens Grecs (Hom., lliad., iv)

et chez les Latins (Servius, in JEneid., iv), et

on le retrouve plus tard parmi les Musulmans
(Coran, \ih,42). Moïse ne l'abolit pas dans sa

législation , niais il le régla par de sages pres-
criptions et le soumit à des conditions imposées
par les temps et les circonstances. Presque tous
les écrivains sacrés, depuis Moïse jusqu'aux au-
teurs des Macchabées, ont parlé du butin pris à
la guerre; mais on peut voir plus particulière''
ment : Nombr., xxxi, 25-54. Deutéron., H, 34;
m, 6, Josué, vi, 21 , 24 ; vin , 26 et suiv. I Rois

,

xiv, 30-34; xv, 12, 21. Voy. aussi D. Calmet,
Diction, de la Bible. Le Diction, encyclop. de la
the'ol. cathol. >•

BUTINI (Pierre), ministre protestant, né à
Genève en 1678, mort l'an 1706 d'une épidémie
qu'il gagna en soignant les malades de sa pa-
roisse. Il a laissé : 1° Histoire de la Vie de Jcsus-
Christ; Genève, 1710, 1 vol. in-4°, et 2 vol. in-8G

;— 2° Sermons sur divers textes de l'Écriture
sainte; 1708 et 1,736, 2 vol. in-8°; — 3° un Corn-*
mentaire sur l'Évangile de saint Matthieu, resté
inédit. Voy. Feller, Biogr. univers.

BUTKËNS (François - Christophe) , religieux
cistercien et abbé de Saint -Sauveur, né a An-
vers , mort en 1650. Il a laissé , outre des An-
nales généalogiques : Trophées tant sacrés que
profanes du duché de Brabant; La Haye, 1724-
1726, 4 vol. in-fol. Voy. Dom Clément, Biblioh.

curieuse. Le Long, Biblioth. histor. de la France.
Foppens, Biblioth. Belgica.

I. BUTLER (Alban), hagiographe anglais, né
à Londres, selon d'autres à Applètre en 1710,
mort à Saint-Omer en 1773, professa la philo-
sophie et la théologie au collège anglais de
Douai

,
qu'il fut chargé plus tard de diriger. Ses

principaux ouvrages sont : 1° les Vies des Pères,
des martyrs et des autres principaux saints, avec
des notes histor. et crit.; 1745 et 1789, 5 vol. in-

4°: Edimbourg, 1800 ; ouvrage traduit en français
et refondu par Godescard et Marie ( Voy. Go-
descard), notablement augmenté et traduit en
allemand par Rœss et Weis, 1823-1827, 23 forts

vol. in-8°; — 2° Lettres sur l'Histoire des Papes
publiée par M. Archibald Bower, malheureux
écrivain qui crut justilier son apostasie en ca-
lomniant la religion catholique qu'il avait aban-
donnée; — 3° Traité des fêtes mobiles, laissé

manuscrit par l'auteur, abrégé après sa mort
par les Soins de l'abbé Chalonner, traduit depuis
en français par l'abbé Nagot, sulpicien; et c'est

cette traduction qui fait suite à toutes les édi-
tions de Godescard. Voy. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.,
et surtout VEncyclop. cathol.

IL BUTLER (Charles), neveu du précédent,
né à Londres en 1750, mort en 1832 , s'est acquis
une grande réputation autant par sa fermeté
inébranlable dans le catholicisme que par sou
talent de littérateur, de publiciste et de juris-

consulte. Parmi ses nombreux travaux nous ci-

terons, outre la continuation des Vies des saints
de son oncle : 1° Horce Biblicœ; Oxford, 1799;— 2° A Letter to a nobleman an the proposed
repeal of the pénal laws against the irish roman
catholics; ibid., 1801, in-8°; — 3» The Book of
Catholic church : ibid., 1825, in-8°; —'

4° And Vin-

dication of this Book; 1825, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér., qui donne la liste des autres

écrits de Butler.
III. BUTLER (Joseph), anglican, né à Wan-

tage en 1692, mort à Bath en 1752, devint évoque
de Bristol en 1737 et évêque de DuTham en
1750. On a de lui : 1° Demontration on the Being

and attributes of God ; — 2" Sermons; 1728; —

'

3° The analogy of religion natural and revealed

,

to the constitutions and course of nature; 1736

,

in-4°. Voy. YEncyclopéd. cathol. La Nouv. Biogr *'

génér*
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BUTRINTO (Bttthrotum), siège épisc. de la

province de l'ancienne Épire dans l'exarchat de
Macédoine, au diocèse de l'Illyrie orientale. La
Notice de l'empereur Léon en fait un évêché
sous Lépante; il est aujourd'hui suffragant de
Janina. Son premier évèque, Etienne, souscrivit

à la lettre synodale adressée à l'empereur Léon.
Voy. De Commanville,/re Table alphabet., p. 49.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 183.

BUTRIO (Antoine de), jurisc, né à Bologne
en 1338, mort en 1408, professa le droit à Bo-
logne et à Ferrare. Il a laissé : 1° Repertorium
juris canonici ac civilis ; — 2° Commentaria in

Décrétâtes et Clementinas ; Venise, 1518 ;
— 3° un

grand nombre d'autres écrits, dont une partie

fut publiée à Venise l'an 1575, en 7 gros vol.

in-fol. Voy. Trithème et Bellarmin, de Scriptor.

eccles. Bumaldi, Biblioth. Bononiensis. Pancirol,

de Claris legum interpretibus. Mazzuchelli, Scrit-

tori d'ita/ia.

BUTTNER ( David -Sigismond), diacre de
Querfurt, mort au commencement du xvme

siècle, a publié, en allemand, deux ouvrages
cites par les géologues , intitulé : 1° Signes et

témoignages du déluge , d'après la considération

du déluge, d'après l'état présent de notre globe;

Leipzig', 1710, in-4°; — 2° un Mémoire sur tes fos-

siles , dans la collection des Epistolœ itinerariœ

d'Ernest Bruckmann. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Noav. Biogr. gêner.

BUTTSTED (Jean-André), théologien protes-

tant d'Allemagne , né en 1705, mort l'an 1765,
étudia à Iéna, et remplit diverses fonctions dans
l'enseignement. Il a laissé plusieurs ouvrages,
dont la Nouv. Biogr. génér. donne les principaux;

nous citerons nous-même : 1° la Nécessité des
mystères de la vraie religion démontrée par la

raison; Leipzig, 1730;— 2° Pensées raisonnables
sur les mystères du Christianisme en général, et

sur la Trinité en particulier; ibid., et Wolfen-
bûttel , 1734 ;

— 3° Pensées raisonnables sur la

providence de Dieu; Wolfenbùttel,1742 ;
— 4° sur

l'Origine du mal; ibid., 1747;— 5° Specimenphi-
lologiœ sacrœ , seu observationum in selectioro

locà; ibid., 1740.

BUTUNTUM. Voy. Bitonto.
BUXENTUM, ancienne ville épisc. de Luca-

nie sur le bord de la mer. Elle fut détruite , et

sur ses ruines on a bâti Policastro.Son premier
évèque , Rustique , assista au concile de Rome
sous le pape Symmaque, en 501. Voy. De Com-
manville, Ive Table alphabet., p. 180, aumotPA-
l^ïocastrum. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. VI, p. 184.

BUXERIA. Voy. Boissière (La), n° H.
I. BUXT0RF (Jean), dit l'Ancien, célèbre hé-

braïsant allemand , né à Camen en Westphalie
l'an 1564, mort en 1629, était lils d'un ministre
calviniste. Il professa l'hébreu à Bâle pendant
trente-huit ans. Il a laissé sur cette langue un
grand nombre d'ouvrages, entre autres : 1» Sy-
jtagoga judaica, en allemand ; Bàle , 1603 , et en
latin, 1641 et 1682, in-8"; — 2° Disputatio fudœi
cura christiano; Hanau, 1604 et 1622, in-8°; —
3Û Concordantiœ Bibliorum hebraicœ , avec les
Concordances chaldaïques;Bêi\e, 1632 et 1636; en
abrégé, sous le titre de Fons Sion; Francfort-
sur-1'Oder, 1676; Berlin, 1677, in-8»- — 4" Biblia
hebrœa rabbinica; Bàle, 1618-1619,4 vol. in-fol.,

avec les commentaires rabbin. et\es paraphrases
chald.; on y joint ordinairement Tiberias, com-
mentaire sur la Massore ;

— 5° Lexicon hebrai-
cum et chuldaicwu cum urevi lexico rabbinico

;

Bàle, 1607 et 1676, in-12; l'Épitre dédicatoire
qui est en tète a été condamnée par la S. Con-
grégation de l'Index (Decr. \ julii 1001); —

6° Thésaurus grammaticus linguœ hebreœ; Bàle,

1609, 1615, 1653, in-12; l'Épitre dédicatoire a ete

condamnée comme celle du Lexicon et par le

même décret; — 7° Lexicon chaldaicum, thol-

mitdicum et rabbinicmn ; Bàle, 1639, in-fol. Voy.

Bichard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le

Diction, encyclop. de la théol. cathol.

II. BUXTÔRF (Jean), fils du précédent, né à

Bàle en 1599, mort en 1664, remplit la chaire

de son père, qu'il ne voulut jamais quitter, quel-

que offre qu'on lui fit. Outre les ouvrages im-
portants revus, corrigés ou terminés qu'il a don-

nés de son père , il est auteur de : 1° Lexicon

chaldaicum et syriacum; Bàle, 1622, in -4°; —
2° Liber Cozri;ibid., 1622 et 1660, hébreu et la-

tin ;
— 3° Tractatus de punctorum vocalium et ac-

centuum in libris Veteris Testamenti hebraicis

origine, antiquitate et auctoritate; Bàle, 1648,

in-8°; — 40 Exercitationes ad historiam Veteris

et Novi Testamenti; ibid., 1707, in-4»; — 5° plu-

sieurs autres ouvrais, dont on trouve les titres

dans Richard et Giraud et dans la Nouv. Biogr.

génér. Voy. Nicéron, Mémoires. Sax, Onomasti-
con literar. Moréri, Diction, histor., édit. de
1759.

III. BUXTORF (Jean), neveu de Jean-Jacques,
mort en 1732, fut aussi professeur et écrivain

distingué. On a de lui : 1° Catalecta philologico-

theologica, cum mantissa epistolarum virorum
clarorum ad Joh. Buxtorfium pairem et, filium,
Bâle, 1707, in-8°;— 2° Dissertationes varii argu-
mente; ibid., 1725, in-8°; — 3° Phraseologiœ he-

braicœ spécimen ; — 4° Musœ errantes;— 5°quel-
ques Poésies et Sermons. Voy. 'Sax, Onomasticon
literar.

IV. BUXTORF (Jean- Jacques), lils et petit-

hls des deux premiers Buxtorf, né à Bâle en
1645, mort l'an 1704, parcourut l'Angleterre, la

France et la Hollande pour perfectionner ses
études, puis succéda à ses ancêtres comme pro-
fesseur. Il est auteur : 1° d'une nouvelle édition
de Tiberias de son grand-père, avec une savante
préface; — 2° de quelques traductions hébraï-
ques restées manuscrites;— 3° d'un ample Sup-
plément à la Biblioth. rabbinique de son aïeul.

Voy. Sax, Onomasticon litterar. L&Nouv. Biogr.
génér.

BUY ou BHUIS (Félix), carme, né à Lyon
vers 1657, soutint un des premiers, dans une
thèse à Paris, les propositions de l'Église galli-

cane. Il a laissé : Histoire en abrégé des quatre
premiers conciles généraux; Paris, 2 vol. in-12.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
BUYNAND DES ÉCHELLES (Jean-François-

Anne), imprimeur et écrivain français, né aux
Echelles près d'Ambérieux, mort en 1811, a
laissé , outre deux autres ouvrages littéraires :

le Triomphe de l'Evangile, ou Mémoires d'un
homme du monde revenu de ses erreurs et des
préjugés du philosophisme moderne, traduit de
l'espagnol d'Olavides, 1805, 4 vol. in-8»; 1821 et
1827, 3 vol. Ce livre

, qui a eu huit éditions en
espagnol et qui a été traduit en plusieurs lan-
gues, présente la religion dans son ensemble et
dans tous ses détails , et prouve qu'elle seule
peut donner le vrai bonheur. Voy. Feller Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

'

I. BUZ, lils de Nachor et de Melcha, et frère
de Hus. Voy. Genèse, xxn, 21

.

IL BUZ, lils d'Abdiel et père de Jeddo, de la
tribu de Juda. Voy. I Paralip., v, 14

III. BUZ, nom d'un peuple et dune contrée
de l'Arabie déserte. Voy. Jérémie, xxv 23
BUZAI (Buzeyum), abbaye de rbrdre"de Cî-

teaux située en Bretagne, au diocèse de Nantes
Cette abbaye fut fondée en 1135, et occupée par
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des religieux de Clairvaux que saint Bernard y
envoya. Voy. Hist. de la Bret., tom. Ier

, p. 98;
tom. II, p. 139. Richard et Giraud. L'Encyc/op.
cathol.

BUZELIN. Voy. Bucelin, n° IL
BUZETTI ou BUZZETTI (Vincent -Benoît),

théologien italien, né à Plaisance en 1777, mort
en 1824, professa la philosophie et la théologie
au séminaire de Plaisance , et devint chanoine
théologal de la cathédrale. Il adressa à M. de
Lamennais quelques observations relativement
à son Essai sur l'indifférence en matière de reli-

gion, et celui-ci y déféra. On cite de lui qua-
torze écrits en latin ou en italien. Les cinq pre-
miers sont des Traités de la Religion , de la

Grâce, de l'Infaillibilité' du Pape, de la Règle de
foi de Ve'ron, et des Institutions de logique et de
métaphysique ; et les ouvrages en italien : 1° Ré-
flexions sur la Gallia orthodoxa de Bossuet ;

—
2° Mémoires sur le concile de 1811 ; espèce de
journal du concile de Paris avec des pièces jus-
tificatives et des observations; — 3° Réflexions
sur la Cité de Dieu de saint Augustin ;

— 4° le

Triomphe de Dieu sur l'ennemi de la société, de
la nature et de l'Église; Lugano, 1814 ;

— 5° plu-
sieurs autres écrits indiqués dans Feller, Biogr.
univers.

BUZEYUM. Voy. Buzai.
BUZI

,
prêtre et père du prophète Ézéchiel.

Foy. Ézéchiel, i, 3.

BUZITE, qui est de Buz , contrée et peuple
de l'Arabie Déserte, ou qui est de la race de
Buz, fils de Nachor et de Melcha. Voy. Job,
xxxii, 2, et Buz, nos I et III.

BUZZETTI. Voy. Buzetti.
BYBLOS ou BYBLUS, autrefois Evéa, et au-

jourd'hui Giblet chez les Arabes, ville épisc. de
la première Phénicie au diocèse d'Antioche,
sous la métropole de Tyr. Elle a eu des évèques
latins et maronites; c'est aujourd'hui un évêché
in partibus toujours suffragant de la métropole
de Tyr. Voy. Raynald, Annal., 1243, tom. XIII,
n°50. Echard, Scriptor. Ord. Prœdicat., tom. I,

p. 25. Le P. Brémont, Bullar. tom. II, p. 703.

La Perpétuité de la foi, tom. III, p. 721.Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 819; tom. III, p. 90
et 1178. De Commanville , /« Table alphabet.,

p. 49. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 184.

BYIM3US (Antoine), protestant, né à Utrecht
en 1654, mort à Deventer en 1698, était très-

versé dans les langues orientales. Outre son
Somnium de laudibus critices , on a de lui : 1° de
Calceis Hebrœorum;Dordrec\à, 1682, in-12, revu,

corrigé et accompagné du Somnium de laudi-

bus critices; 1695, in-4° : ouvrage justement es-

timé; — 2° Christus crucifixus; explicatio histo-

riœ Evongelicœ de Nativitate Christi ;Dordrecht,

1688, in-4°; Amsterdam, 1792, 3 vol. in-12; —
3° de Natali Jesu Christi; accedit Dissertatio de
Jesu Christi Circumcisione; Amsterdam, 1689-

1729; La Haye, 1737, in-4°;— 4° Sermons en fla-

mand; Amsterdam, 1789; La Haye, 1737, in-4°;

— 5° Explication de lu prophétie de Jacob et du
Psaume ex, appliqués h Jésus-Christ, en hollan-
dais; Deventer, 1194. Voy. Nicéron, Mémoires.
Feller, Biogr. univers. Là Nouv. enci/clop. qénér.
BYTEMEISTER (Henri-Jean), né à Zelle en

1698, mort à Helmstœdt en 1745, professa la
théologie luthérienne dans cette dernière ville.
Ses ouvrages théologiques sont : 1" Dissertatio
de promovendis commodis Ecclesiœ evangelico-
lutheranœ; — 2» Oratio de prœstantia et digni-
tate sacrœ Scripturœ; — 3° Dissertatio de Eccle-
sia Christi ejusque ministerio; sans date. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

BYTHNER ou BYTNER (Victorin), philolo-
gue anglican , mort en 1670

,
professa à Oxford

la langue hébraïque. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° Tabula directoria , in qua totum to
Technicon linguœ sanctœ ad amussim delineatur:
Oxford, 1637, in-8°; — 2° Clavis linguœ sanctœ]
Cambridge, 1648, in-8°; — 3° Lyra prophetica
Davidis régis, sive Analysis critico-practica Psal-
morurn; Londres, 1645, in-12; 1650, in-4° : c'est
l'explication grammaticale la plus détaillée de
tous les mots hébreux contenus dans les Psau-
mes. Voy. AVood, Athenw Oxoniensea. La Nou».
Biogr. génér.

BYZACÈNE. Voy. Bizacène.
BYZACIUM. Voy. Bizacium.
BYZIA ou BIZIA, dont le nom fiançais Bil-

sier est beaucoup moins compris, ville épisc.

de la province d'Europe dans le diocèse de
Thrace , sous la métropole d'Héraclée. Le pre-
mier de ses évèques, Euprèpe, assista au con-
cile d'Éphèse et y souscrivit. Dès le Ve siècle

l'évêque de cette ville prit le titre d'archevêque.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 1145;
tom. III, p. 976. De Commanville, IK Table al-
phabétique

, p. 49. Richard et Giraud.
BZOVIUS, en polonais Bzowzki (Abraham),

dominicain , né vers 1567 , mort en 1637 , se
forma à la prédication sous un célèbre mission-
naire, Barthélemi de Prémislau, surnommé le

Basile de sa nation et de son siècle. Il professa
ensuite la philosophie à Milan et la théologie à

Bologne; et, de retour en Pologne, il rendit de
grands services par ses prédications, ses leçons
et ses écrits. Il fit bâtir plusieurs couvents, entre
autres celui de Saint-Hyacinthe à Cracovie. On
lui doit un certain nombre d'ouvrages:! A brégé
de l'Histoire ecclésiastique ; — 2° la continuation
des Annales de Baronius, de l'an 1198 à 1572; 9
vol. in-fol.;— 3° la Vie des Papes, sous le titre

de Romanus Pontifex seu de prœstantia , officio

,

auctoritate , virtutibus, felicitate, rebusque prœ-
clarè gestis Summorum Pontificum a D. Petro ad
Paulum V, commentarius in très libros divisas

;

Cologne, 1619, 3 vol. in-fol. Voy. Louis Jacob,
Biblioth. Pontif. Le Mire, de Script, sœculi xvn.
Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 488.

Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de Saint-
Dom.., tom. V, p. 154 et suiv. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.
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CAABLES, es - ordonnances des eaux et fo-

rêts , sont les bois abattus par le vent. Les bé-
néficiera ne pouvaient en prendre que pour leur

usage comme usufruitiers ; le reste appartenait

à l'Eglise. Voy. De Ferrière, Dict.de Droit.

CAATH , fils de Lévi
,
père d'Amram , d'Adar,

d'Hébron et d'Oziel , et aïeul de Moïse , mourut
à l'âge de cent trente -trois ans. Pendant les

marches du désert la famille de Caath fut char-

gée de porter l'Arche et les vases sacrés. Voy.

Genèse, xlvi, 11. Exode, vi, 18. Nombres, iv,

4, etc.

GAB (Cabas) ou KAB, QAB, mesure en usage
chez les Hébreux pour les matières sèches. Les
rabbins, qui comparent toutes leurs mesures à

la place que peut occuper un œuf de poule, es-

timent que le cab peut contenir 24 œufs, c'est-

à-dire environ une pinte et trois quarts, ou 1

litre 581. Voy. IV Rois, VI, '25. J.- B. Glaire, In-

trod. histor. et crit. aux livres de l'Ane, et du
Nouv. Test., tom. II, p. 199,202, 3e édit.

CABALE ou CABBALE ou KABBALE, mot
hébreu qui signifie tradition. Ce mot se prend :

1° pour l'explication de la loi de Dieu, qui ne
s'écrivait pas, et se transmettait oralement, de
génération en génération; 2° pour l'art d'inter-

préter l'Écriture d'une manière mystérieuse, en
donnant à chaque lettre une signification spé-
ciale. Cette cabale, nommée cabale artificielle,

se divise en trois espèces : gématrie, notaricon

,

théiitura(Voy. ces mots); 3°pourl'abus que font
les magiciens des passages de l'Ecriture quant
aux noms, aux nombres, aux lettres, etc.; 4° pour
la secte des juifs qui pratique l'art de la cabale,
et qu'on appelle en conséquence cabalistes

;
5° pour la connaissance des choses qui sont au-
dessus des corps célestes et de leurs influences.
Voy. YArs cabalistua. Le P. Kircher, in OEdip.
^F.gypt. De La Nauze, Remarques sur l'origine,
l'antiquité, les illusions, etc., de la Cabale, dans
les Mémoires de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres , t. IX, p. 37 et suiv. Bergier, Dic-
tion, de théolog. Richard et Giraud. Le Diction,
encyclopéd. de la théol. cathot. VEncyclop. ca-
tho'l. , dont l'article est développé

, et Pluquet

,

Diction . des hérésies, où il l'est encore davantage.
CABALISTES ou CABBALISTES, KABBA-

LISTES, nom donné aux docteurs juifs raba-
nistes qui pratiquent l'art de la cabale. Cette
science, disent-ils, renferme les mystères de
l'ancienne loi , les secrets du nom ineffable de
Dieu, etc., et elle a été révélée aux patriarches
par leurs anges. Ils prétendent par ce moyen
découvrir l'avenir et pénétrer le sens de plu-
sieurs passages de l'Ecriture. Voy. L'Ars caba-
tistica. Le P. Kircher. De La Nauze, Mém. de
l'Acad. des inscript, et belles -lettres , tom. IX,
p. 37 et suiv.

CABALLERO (Raymond Diosada), jésuite, né
à Palma dans l'ile de Majorque en 1740, mort
en 1820, a publié presque tous ses ouvrages sous
le pseudonyme de Filibero de farripalma, et a
laissé, entre autres écrits : 1° Commentariola
tritica : primum, de disi-iplina areani : secunduru,
de lingua evangelica; Rome, 1798, in -8°; —
2° Bibliothecœ Scriptorum Societatis Jesu Supple-

menta duo; ibid., 1814-1816, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CABÀLLIO. Voy. Cavaillon.
CABARES. Voy. Acabares.
CABARET (caupona

,
po/rina , taberna). Quoi-

que n'étant pas mauvais de sa nature , le caba-
ret est cependant une occasion de pécher pour
une infinité de personnes, auxquelles on doit

l'interdire pour cette raison. Il est interdit aux
ecclésiastiques par un grand nombre de con-
ciles , tant généraux que particuliers , comme
contraire à la sainteté de leur état. Un clerc ne
peut entrer dans un cabaret que lorsqu'il est en
voyage et que la nécessité l'y oblige. Les sta-

tuts de la plupart des diocèses font la même
défense que les conciles, sous de graves peines,
telles que la suspense ipso facto, etc. Voy. Ri-
chard et Giraud.
CABARETIER. Il commet un péché mortel :

1° lorsque, sans nécessité, il fait faire gras à des
catholiques les jours d'abstinence ordonnés par
l'Eglise; — 2° quand, les jours de jeûne, il

donne à manger à ceux qui sont obligés de jeû-
ner

;
— 3° quand il sait que l'on s'enivrera

;
—

4° lorsqu'il donne à boire pendant les offices.

Voy. saint Thomas, 2. 2, q. 77, art. 19.

CABARSUSSE , ville d'Afrique dans la Bysa-
cène. L'an 393 on y tint un concile où Primien,
évoque de Cartilage, fut condamné par cin-
quante-trois évèques maximianistes , branche
schismatique de donatistes sectateurs de Maxi-
mien de Carthage. Voy. Baluze, Collectio. Har-
douin, Concil., tom. I. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni , vol. VI

, p. 186.

CABASILAS (Nicolas), archevêque de Thes-
salonique en 1350, soutint le schisme des Grecs
contre l'Église de Rome. Il a laissé, entre autres
écrits : 1° Exposition de la liturgie grecque, im-
primée en divers endroits en grec, et traduite
en latin par Gentien Hervet; Venise , 1548 ; Pa-
ris, 1560; — 2° la Vie. de Jésus-Christ; Ingol-
stadt, 1604, traduite en latin par Pontanus. Voy.
Fabricius, qui dans sa Biblioth. grœca donne la
liste des ouvrages de Cabasilas.
CABASSUT, en latin Cabassutius (Jean), ora-

tonen, ne en 1604 à Aix, mourut l'an 1685. Il
professa le droit canon à Avignon. Il a laissé,
entre autres ouvrages: 1» Notifia conciliorum;
1685, in-fol.; — 2» Juris canonici theoria et
praxis ;Lson, 1675, in-4»; Poitiers, 1738, in-fol.;
Venise, 1757 m-fol.; on en a donné un abrégé
a Louvam, 1776, in -8", et une autre avec des
additions, a Pans, en 1838, 3 vol. in-8°- —
3° Horœ subeisivœ; ce sont des décisions sur di-
vers points de morale et de droit canon. Voy.
Samte

:
Marthe Gall. Christ. Feller, Biogr. uni-W
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- L5 Nouv. Biogr. génér.

CABASÏÏS, ville episc. de la quatrième pro-
vince de la seconde Egypte sous le patriarcat
d Alexandrie Le premier de ses évèques assista
au concile d Ephese. ^

CABBALE, CABBALISTE. Voy. Cabale, Cv-
BAL1STE.
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Coïmbre, et devint sénateur. On a de lui : 1° de
Patronatibus ecclesiarum regiœ coronœ Lusita-

niœ; 1603, in-4°; — 2° Decisiones supremi Lusita-
niœsenatus; 1602 et 1604 , in-fol. Voy. Mémoires
de Portugal. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.
CABELLICUM, CABELLIO. Voy. Cavaillon.
GABIAG (Claude de Bane, seigneur de), théo-

logien, né à Nimes en 1578, mort vers 1658. Né
de parents calvinistes , il fit ses études chez les

Jésuites de Tournon et devint un dévoué ca-

tholique. Il a laissé : l'Ecriture abandonnée par
les ministres de la religion réformée; 1658; ou-
vrage qui fit du bruit et opéra des conversions.

Voy, Nicolas, Biogr. du départent, du Gard. La
Nouv. Biogr. génér.

CABILLONUM, CABILUNNUM. Voy. Cha-
lons-sur-Saône.
CABISCOL. Voy. Capiscol.
CABOT (Vincent), jurisconsulte toulousain,

vivait du xvie au xvne siècle. Il professa l'un et

l'autre droit à Orléans pendant quatorze ans , et

durant vingt -deux ans il occupa une chaire à
Toulouse. On a de lui : 1° Variarumjurispublici
et privati dissertationum libri duo; Paris , 1598

,

in-8°; — 2° un Traité des bénéfices; 1656; —
3° les Politiques; Toulouse, 1630; mélange in-

forme de maximes recueillies dans les auteurs
sacrés et profanes. Voy. Richard et Giraud. Fel-

ler, Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. CABRERA (Alfonse de), dominicain, né à
Cordoue, mort à Madrid en 1598. Rempli de zèle

pour le salut des âmes, il alla prêcher l'Évan-

gile aux peuples de l'Amérique ; rappelé bientôt

en Castille, il remplit la première chaire à l'u-

niversité d'Ossone; mais il se distingua surtout
comme prédicateur. On a de lui : 1° des Ser-

mons, en 4 vol.; — 2° Traités spirituels; trad.

en italien et en français, et qui ont été souvent
imprimés. Voy. le P. Echard, Scrijjt. Ord. Prœd.,
tom. II, p. 322. Le P. Touron, Homm. illust. de
l'Qrd. de Saint-Domin., tom. IV, p. 735 et suiv.

Richard et Giraud.
II. CABRERA (Pierre de), de Cordoue, frère du

précédent, entra dans l'Ordre de Saint-Jérôme,
et professa la philosophie et la théologie. Il a
laissé un Commentaire sur la troisième partie
de la Somme de saint Thomas; Cordoue, 1602,
2 vol. in-8°. Voy. Nicol.- Antonio, Biblioth.

Hispan.
III. CABRERA MORALES (Francisco de),

théologien espagnol du xvn e siècle. Il professa
les langues à Salamanque, et a continué l'His-

toire des Papes de Ciaconius. Voy. Nicol.-Anto-
nio, Biblioth. Hispan.
CABRISSEAU (Nicolas), théologien, né à Ré-

thel en 1680, mort à Tours en 1750, fut en fa-

veur sous l'archevêque de Reims Le Tellier,

persécuté comme appelant par son successeur,
Mailly ; employé à Paris par le cardinal de
Noailles, il fut emprisonné à Vincennes sous
Vintimille; enfin on l'exila à Tours, où il mou-
rut d'apoplexie. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° Instructions courtes et familières sur
le Sijmbole; Paris, 1728 et 1742, 2 vol. in-12; —
2° Discours sur les Vies des Saints de l'Ancien

Testament; Paris, 1732, 6 vol. in-12; — 3° lié-

flexions morales sur le livre de roWe;ibid.,1736,
in-12;— 4° les Huit Béatitudes; — 5° quelques
Cantiques, et plusieurs brochures sur les affaires

de la bulle Unigenitus; — 6° une édition des

Motifs invincibles d'attachement à l'Eglise ro-

maine et de réunion pour les prétendus réformés.

Voy. Quérard, la France littéraire. L'Encyclop.

eathol.

CABSÉEL, ville de la tribu de Juda versées
frontières de l'Idumée. Reland pense que c'est

la même ville qui est nommée Jecabtseel dans
le texte hébreu de Néhémie. Il est certain que
la Vulgate lit Cabséel dans les deux endroits.
Voxi. Josué, xv, 21. Il Esdras,xi, 25. Reland,
Palœst. illustr., p. 668.
CABUL, canton ou plutôt ville de la tribu

d'Aser. Joseph
,
qui la nomme Chabôlô, dit que

c'est un bourg limitrophe de Ptolémaïs. Voy.
Josué, xix, 27. Joseph, de Vita sua, p. 1015,
1016. Ern. Fr. Car. Rosenmùller, Analect. Ara-
bie., -p. III, p. 20.

CABUS. Voy. Cab.
CACANAIRES , mot emprunté au syriaque et

au malabar, et qui signifie prêtre noble ou naïre.
C'est ainsi que dans le malabar on appelle les
prêtres nestoriens. Voy. Le Brun, Explic. de la
Messe, tom. III, p. 400.

GACANGÉLIQUES
,
hérétiques luthériens aux-

quels Hosius donne ce nom par dérision, et
qu'ils avaient peut-être pris eux-mêmes

,
puis-

qu'ils se vantaient de converser de temps en
temps avec les anges. Voy. Sponde, Annal., ad
ann. 1522, n. 8. Pinchinat, Diction., au inotCA-
CANGÉLIQUES.
GAGAPISTI (Gérard), jurisc. italien du xn«

siècle. Podestat de Milan, il fut l'un de ceux qui
tâchaient de définir les droits des empereurs
dans les villes lombardes, et il fut délégué par
la ville de Milan pour négocier la paix entre
l'empereur Frédéric et le pape Alexandre III. Il

a laissé , entre autres ouvrages : Consilium pro
controversiis quibusdam Ecclesiœ Veronensis

,

dansUghelli, Ital. Sacr., tom. V. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CACCIAGUERRA (Buonsignore ou Jérôme),
moine et prêtre, né à Sienne, vivait au xvie

siècle. Il était intimement lié avec saint Phi-
lippe de Néri, et a laissé, entre autres ouvrages :

1° Lettere spirituali ; Rome , 1575 , in-8°; Venise

,

1584, in-8°;— 2° Lettera sopra la frequenziu délia
santissima Communione , trad. en latin; Cologne,
1586 et 1591, in-12, et en français par Fr. de
Belleforest; — 3° Trattato suite tribulazioni ;Pa-
doue, 1769, in-8°; traduit en espagnol par Vas-
quez Belluza; — 4° Catéchisme de la Vie spiri-
tue/le; Lyon, 1599, in-12; ce n'est qu'une traduc-
tion d'un ouvrage publié en italien. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

CAGCIARI (Pierre-Thomas), carme, vivait au
xvme siècle. Il fut examinateur apostolique et
lecteur de controverse à la Propagande de Rome.
On a de lui : Exercitationes in universa S.Leonis
magni opéra, pertinentes ad historias hœres. Ma-
nichœorum, Priscillianistorum, Pelagianorum at-
que Eutychianorum, quas summo studio et labore
S. Pontifex èvertit atque damnavit, in sex libros
distinctes, etc.; Rome, 1751, 2 vol. in-fol. Voy.
Biblioth. Carmelit., tom. II, col. 808.
CACHERANO (Joseph), barnabite,né à Turin

en 1635, mort l'an 1685, a publié : 1° Prœlectio-
nes theologicœ in tractatus theologicos : Turin,
1673;— 2° Theologia asceitca; 4 vol. in-fol., dont
les trois premiers ont été imprimés à Lyon,
1673, 1678, 1681, et le quatrième à Milan en
1683; — 3° Summula Summœ Angelicœ, seu se-

lectiores Divi Thomœ assertiones; Milan. Voy.
l'Histoire du Clergé; x\msterdam , 1716.

CACHET (Jean), jésuite, né à Neufchâteau,
mort à Pont- à- Mousson en 1633. Il a laissé,

entre autres ouvrages : 1° Conférences spiri-

tuelles, trad. de l'espagnol du P. Arnaza; Paris,

1630, in-4°; — 2° l'Horreur du péché; Pont-à-
Mousson, 1633, in-4°; Rouen, 1681, in-12; —
3° plusieurs Vies de saints , les unes de sa com-
position, les autres traduites de l'italien et de
l'espagnol. Voy. Richard et Giraud.
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CADA ou CADI, siège épisc. de la Phrvgie
Pacatienne au diocèse d'Asie, sous la métropole
de Laodicée, appelé aussi Acacia, fut érigé au
v* siècle. Le premier de ses évêques, Daniel,
souscrivit au concile de Chalcédoine. Voy. De
Commanville, Ire Table alphabet., p. 3, au mot
Acada. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

VI, p. 195.

CADALO ou CADALOUS, CADOLAUS, évo-
que de Parme, vivait au xi« siècle. La faction
de l'empereur Henri IV l'éleva au siège ponti-
lical sous le nom d'Honoré II, et l'opposa à

Alexandre II, qui avait été élu canoniquement.
Deux fois chassé de Rome, il périt misérable-
ment sans avoir voulu se désister de ses pré-
tentions. Voy. Léon d'Ostie, 1. III, c. xx. Pla-
tina, Vie d'Alexandre II. Baronius, Annales, ad
ann. -1(501, 1602, 1604.

1. CADAVRE. Selon la loi des Hébreux, qui-
conque avait touché un cadavre était souillé ; il

devait se purifier avant de se présenter au ta-

bernacle du Seigneur. Voy. Nombres, xix, 11
et suiv., et Bergier, qui dans son Diction, de
the'ol. réfute parfaitement les incrédules qui ont
prétendu que cette ordonnance était supersti-
tieuse. —Quanta la coutume de laver, d'oindre,
de vêtir, etc., les corps des morts avant de les

ensevelir, voy. Gaet. Moroni, qui traite fort au
long la matière dans son VI e vol., p. 195 et suiv.,

et surtout L. Ferraris, qui dans sa Prompta Bi-
blioth. expose et résout toutes les différentes

questions qui se rattachent au mot cadavre.
II. CADAVRE. Autrefois, en France, on fai-

sait le procès à un cadavre pour crimes de lèse-
majesté divine ou humaine, tels que duel, sui-

cide, etc. Quand un ecclésiastique s'était sui-
cidé, la jurisprudence variait sur le juge qui de-
vait lui faire son procès. A Paris et à Dijon c'é-

tait le juge royal seul, et ailleurs le juge d'é-
glise, ou bien le juge royal conjointement avec
lui. Quant à l'ecclésiastique qui recelait le ca-
davre d'un bénéficier pour cacher sa mort, il

était incapable de posséder le bénéfice du mort.
Voy. Richard et Giraud. Le Diction, eccle's. et
canon, portatif. L. Ferraris, qui, comme nous
l'avons dit à l'art, précédent, traite toutes les
différentes questions qui se rattachent au mot
cadavre.

I. CADEMANN (Jean-George), luthérien, né
à Oschatz, mort à Wurzen en 1687, fut pasteur
à Dahlen, puis archidiachre à "Wurzen. Il a
laissé : 1° Dispututin de causa instrumentait ju-
stificafionis; Iéna, 1650, in-4°; — 2° Disputa de
principiis hvmanarum actionum ; Wittemberg

,

1654, in -4°; — 3° Disput. de Justifia distribu-
tiva; îbid., 1654, in-4°; — 4» Disput. de Justitia
commuta tira; ibid., 1654, in-4° ;

— 5° Disput. de
J/rt/estafr, ibid., 1654, in-4°. Voy. \&Nouv. Bioar.
gêner.

II. CADEMANN ( Jean-Rodolphe ) , luthérien,
fils du précédent, mort à Pegau, en Saxe , vers
1720, fut nommé diacre à Naurnbourg, puis
surintendant à Pegau. Il a laissé : 1° Disput. de
schola libertinorum , ex Ad. Ap. vi, 9; Leipzig
1704, in-4°; — 2" des Oraisons funèbres . Voi/. ibid.'

CADEMNE, siège épisc. de la Phrygie salu-
taire, au diocèse d'Asie, sous la métropole de
Synnade. Gaet. Moroni pense qu'elle pourrait
bien être la même ville épisc. que Cadena de
l'Asie Mineure dans la Bithynie , et dont il est
fait mention dans les Actes du III e concile de
Constantinople.

I. CADEM0TH , ville de la tribu de Ruben

,

qui fut donnée aux lévites de la famille de Mé-
rai i. Voy. I Paralip., vi, 79. La Vulgate la nomme
Védiututh dans ,lo«ué, XIII, 18, et Jethsou dans

Josué , xxi , 30, bien que l'hébreu porte partout

Cademoth.
IL CADEMOTH, désert voisin de la ville de

ce nom. Voy. Deutér., il , 26.

I. CADÈS ou CADÈS-BARNÉ , nom d'un heu

dans le désert qui est au midi de la Palestine,

voisin du désert de Pharan et du désert de Sin,

ou plutôt situé dans le désert même de Sin

,

vers les frontières de l'Idumée , entre le mont
Hor et la montagne des Amalécites. Quelques
passages de l'Écriture , comme ceux de la Ge-
nèse ,"xiv, 6, 7; xvi, 14; xxn, semblent au pre-

mier abord assigner à Cadès une autre position
;

mais, si on les étudie avec attention, on verra

aisément qu'ils ne sont pas réellement opposés

à celle que nous venons de lui donner, et que
par conséquent il n'est pas nécessaire de sup-

poser plusieurs Cadès ; Gesenius en avait déjà

fait l'observation. Voy. Nombr., xm , 27 ; xx, 14 ;

xxxii, 4, 8. Juges, xi, 16, 17, 'etc. Le Diction.

encyclop. de la the'ol. catliol.

IL CADÈS, que la Vulgate porte en trois en-
droits (Josué, xii, 22; IMachab., xi, 63, 73),
n'est autre que Cédés de Nephthali. Voy. Cédks,
n° I.

CADI. Voy. Cada.
CADIS ou CADIX (Gades), ville épisc. de

l'Andalousie. Cet évêché fut fondé à Médina-
Sidonia par Rufin

,
qui assista en 619 au concile

de Séville. Les Maures ayant appesanti leur joug
sur Médina Sidonia , l'évoque s'enfuit ; mais Al-
phonse le Sage reprit cette ville, et transféra le

siège épiscopal à Cadix en 1277. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 208, 209.

CADMONÉENS. Voy. Ced.monÉens.
CADNÈS, siège épisc. dont on ignore le lieu.

On trouve un évêque de cette ville, lequel se
nommait Jean Abris; il poursuivit, dit- on, si

vivement Ananjésus II, catholique, qu'il obtint
d'être mis à sa place. Voy. Assemani , Biblioth.

Orient., tom. II, p. 424.
CAD0C (saint), fils de Gontrée, prince des

Bretons du sud , mort à Bénévent l'an 550. Il

fonda le monastère de Slancarvan , dans le Gla-
morganshire. Il avait gardé une partie du patri-

moine de son père , dont il affectait les reve-
nus à l'entretien de trois cents pauvres veuves,
du clergé et des pèlerins. Voy. la Nouvelle Bio-
graphie générale. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 209,
210.

CAD0NICI (Jean), chanoine de Crémone, né
à Venise en 1705, mort en 1786, avait une grande
érudition , mais il se laissa quelquefois entraî-
ner à des opinions peu orthodoxes , et ses ou-
vrages sont souvent dirigés contre la cour de
Rome et les molinistes. Ses principaux ouvrages
sont : 1° de Animabus justorum in sinu Abrahœ
on te Chmsti mortem, expertibus beati visionis
Dei , hbri duo : Rome , 1766 , 2 vol. in - 4° • ou-
vrage qui a été réfuté par le P. Mamachi, do-
minicain

,
dans un écrit imprimé

; Rome, 1766,
2 vol. in-4»

;
— 2° Explication du passage de saint

Augustin : vl Eglise de Jésus-Christ sera dans la
servitude sous les princes séculiers » • Paris 1784
in -4% avec une préface très - intéressante de
Zola, éditeur; — à° trois Dialogues en italien
pour justifier un ouvrage qu'il avait publié sous
le titre de : Défense de saint Augustin sur l'im-
putation de millénarisme, et dans lequel il avance
que les saints de l'Ancien Testament ont ioui
de la vision intuitive dans le ciel avant la venue
de Jesus-Chnst. Voy. Richard et Giraud
CAD0SIA ,

ville épisc. de Bithynie dont il
est question dans les actes du concile' «-éneral
de Constantinople, tenu l'an 680. Ce sié>. e fut
réuni à celui de dalle ou d Lophi ou "selon
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Gaet. Moroni, de Palle onde Losi. Voy. la Vita

S. Theod. Sic. Act. SS., 22 april.

CADOUIN ( Caduinum) , abbaye régulière et

réformée de l'Ordre de Cîteaux , au diocèse de
Sarlat. Elle était fille de Pontigny, et fut fondée
vers l'an 4114. On y conservait le saint suaire
de Jésus-Christ , rapporté d'Orient par un prê-
tre de Périgueux

;
quelques miracles y furent

opérés. Cette dévotion a été approuvée par plu-
sieurs Papes, qui dans plusieurs brefs ont fait

mention de cette relique. Voy. Sainte-Marthe

,

Gall. Christ., tom.II, col. 1538. Le Diction, uni-
vers, de lu France. Richard et Giraud.
CADOVIUS ( Antoine -Gunther), théol., pas-

teur protestant à Oldenbourg en 1654 , mort à

Esens en 1681 , a laissé : 1° Disput. de itinere

mbbati; Wittemberg , 1673, in-4° ;
— 2" Disput.

de tempore; ibid., 1674, in-4°; — 3° Disput. de
justifia universali ; ibid., 1674, in -4°. Voy. la

Nouv. Biogr. ge'nér.

CADRY (Jean-Baptiste), dont le vrai nom
était Darcy , ancien chanoine théologal de l'É-

glise de Laon , né à Tretz , en Provence , l'an

4680 , mort à Savigny
,
près de Paris , en 1756.

On a de lui plusieurs écrits contre la bulle

Vnigenitus ; les principaux sont : 1° les trois der-

niers volumes de l'Histoire du livre des réflexions

morales et de la Constitution Vnigenitus; Amster-
dam, 1723-1738, 4 vol. in-4°; le premier volume
est de Loucul ;

— 2° YHistoire de la condamna-
tion de M. Soanen , évêque de Sénez , 1728, in-4"

;— 3° des Observations théologiques et morales
sur les deux histoires du Père Berruyer, 1755
et 1756, 3 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. uni-

vers.

CADUINUM. Voy. Cadouin.
GADUMIM , torrent que l'on croit être le

même que celui de Cison. Voy. Juges, v, 21,
terme hébreu qui signifie antiques, antiquités,

et par lequel la Vulgate et le grec du Vatican
ont rendu le mot du texte original Kîschôn

,

c'est-à-dire le Cisson ou Cison, torrent qui prend
sa source dans la plaine d'Esdrelon , et , après
l'avoir parcourue au midi du Thabor, se jette

dans la Méditerranée au port de Ptolémaïs. Voy.

Juges, v, 21. Hieronym., Onomasticon. R. Po-
cocke, Voyaqes en Orient , traduit de l'anglais;

Paris, 4772- 1773. Reland, Palœst. illustr., p\ 289.

CADUS, mesure romaine, mot par lequel la

Vulgate a rendu le mot grec batos
,
qui vient

lui-même de l'hébreu bath. Or le bath, mesure
des liquides , contenait environ vingt-neufpintes
et demie de Paris, ou 28 litres 459. Compar.
l'art. Bath, n° I, et Voy. Luc, xvi , 6. J.-B.

Glaire , In trod. histor. et crit. aux livres de l'Ane,

et du Nouv. lest., tom. II, p. 200, 202, 3e édit.

CADVINDUS. Voy. Chadouin.
CiECIRITA , siège épisc. de la province pro-

consulaire d'Afrique. Un de ses évêques, Quo-
bulus, assista au concile de Constance. Voy. les

Notit. A fric. De Commanville , /re Table alpha-

bet., p. 50.

CffiLEN. Voy. Chersonèse, n° I.

CjELIA , siège épisc. de la province de Nu-
midie, dans l'Afrique occidentale, sous la mé-
tropole de Cirta. Voy. les Notit. afric, n° 49.

De Commanville , ibid.

CAEN (Cadomum) , ville de France avec offi-

cialité dépendante de l'évêché de Bayeux. 11 y
a eu trois conciles, dont le second fut tenu sur

Henri II , roi d'Angleterre , le persécuteur de

saint Thomas , archevêque de Cantorbéry. Voy.

Bessin , Concil. Norman

.

CffiNOBIA. Voy. Canovia.
CjEPOLLINUS (Jacques-Philippe), historien

italien du xvnr3 siècle. Il a laissé : Chronicon

sacrum, divi arbore genealogiœ patriarcharum
veteris Testamenti, regum atque principurn et ex
lis progenitorum Jesu Christi Notifia ; Rome

»

4739, in-fol. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.
C.ERUS L0CUS. Voy. Charlieu.
C.41SAR (Aquilinus-Julius), né à Gratz , en

Styrie, l'an 4720, mort en 4792, a laissé plu-
sieurs ouvrages allemands , dont les principaux
sont : 4° Histoire politique et ecclésiastique de la
Styrie; 4785-4788, 7 vol.; — 2° Droit canonique
national de l'Autriche; 4788-4790, 6 vol. in-8°.
César a laissé beaucoup de manuscrits , parmi
lesquels un ouvrage fort étendu sur l'Eglise
d'Utrecht. Voy. Feller, qui remarque que les
ouvrages de César sont utiles par l'immensité
des matériaux qu'on y trouve , mais qu'ils sont
dénués de critique et de discernement. VEncy-
clop. catholique.

I. CjCSARE (Jacob A), théologien catholique
français qui vivait dans le XVII e siècle , a laissé ;

Doctrina de sacrificio missœ; Douay, 4669, in-8°.
Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

II. OŒSARE (Raphaël de), né à Naples, vi-
vait vers la fin du xvie siècle. On a de lui : Con-
solatio Animarum , sive Summa casuum conscien-
tiœ ex manuali Navarri excerpta ; Venise , 4589
et 4599, in-4°. Voy. ibid.

CŒSARIS BURGUS. Voy. Cherbourg.
I. CffiSARIUS , religieux de l'Ordre de Ci-

teaux , né à Cologne , mort vers le milieu du
xme siècle , s'est rendu célèbre par un recueil
intitulé : Ulustrium miraculorwn et historiarum
memorabilium libri XII ; Colonial Agripp., 4594,
in-8° ; recueil que le P. Bertrand Tissier a in-

séré dans suBiblioth. Cisterciensis , 4662, in-fol.,

tom. II, après avoir corrigé plusieurs articles.

Voy. Feller.

IL CjÎSARIUS , surnommé Heisterbacensis
parce qu'il fut prieur de Heisterbach , né à Co-
logne, mort vers l'an 4320, a composé beau-
coup d'ouvrages, dont nous citerons seulement :

4° Vita B. Elisabeth Landgravœ ; ad petitionem
fratrum dornus Teutonicœ de Marburg ; — 2° No-
mina et actus pontificum Coloniensium quœ Chro-
nica nominatur a S. Metaro ad Henricum a Mo-
lenarck, arch. Coloniens., producta. Voy. Hartz-
heim, qui, dans sa Biblioth. Coloniensis , men-
tionne la liste de tous les ouvrages de Césarius.

III. C./ESARIUS est encore le latin de Césaire.

Voy. ce mot.
CJUSARO (Gilles A), franciscain italien, vivait

au xvile siècle. On lui doit : Controversiœ Marc.
Ephesisfarum (orientalium), hœreticorum cum
Ecclesia orthodoxa , ac nonnullorum domestico-
rum cum apostolica missione: Messine, 4664,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.
OffiSARODUNUM. Voy. Tours.
CJEVALL0S ou CEVALL0S , ZEVALLOS (Jé-

rôme de), écrivain espagnol, est auteur de deux
ouvrages : 1° Spéculum aureum communium
opinionum, seu practicœ quœstiones communes
contra communes, tom. IV;— 2° Tractatus de co-

gnitione per viam violentiœ in causis ecclesiasti-

cis, et inter personas ecclesiasticas . Ces deux ou-
vrages décèlent une grande érudition dans leur
auteur, mais ils contiennent des propositions
peu orthodoxes ; aussi ont-ils été mis à l'Index

(Décr. 12 déc. 1624).
GAFFA (Capha), ville épisc. de la petite Tar-

tarie dans la Chersonèse Taurique. On croit que
c'est la même que Theodosia ou Theudosia. Les
Tartares lui donnèrent le nom deKefa. Les Gé-
nois la prirent en 4266, et en 4268 commença la

série des évêques latins; les Grecs y avaient
déjà un archevêque ainsi que les Arméniens.
Le premier des évêques latins, Jean de Rouen,
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de l'Ordre des Frères Prêcheurs, fut institué

pur le pape Clément IV. Caffa est devenue de-
puis évèché inpartibus. Voy. Wadding, Annal.,

ad ann. i320, tom. III. Echard, Scriptor. Ord.
Prœdic. De Commanville, 7re Table alphabet., p.

55, au mot Capha. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni,vol.VI, p. 218, 219.

CAFFÉ ou CAFÉ (caffœum, caffœa, caffœus li-

qtwr). Quelques casuites prétendent que le café

ne rompt point le jeûne; mais c'est une erreur,

puisque c'est une liqueur nourrissante, et que
tout ce qui nourrit rompt le jeûne, quand on le

prend à cet effet dans une quantité suffisante.

Voy. Jeûne.
CAGIA. Voy. Chage.
CAGLI ou CALIS, GALLE (Callium), ville

épisc. d'Italie dans le duché dUrbin. Au xme

siècle les Gibelins y ayant porté le trouble et

le désordre , elle fut mise en interdit pendant
un an par Urbain IV. Lorsqu'elle fut rétablie, on
l'appela Cité des Anges. Les habitants de cette

ville prétendent que leur cité a reçu la foi dès
la naissance, de l'Église; mais il est plus pro-

bable que l'Évangile'n'y a été prêché qu'au IVe

siècle. Voy. Ughelli, ltal. Sacr., tom. II, p. 891.

Richard et Giraud.
CAGLIARI (Calaris, Caliaris), ville archi-

épisc. de Sardaigne située sur la côte méridio-
nale. L'archevêque, qui depuis le IVe siècle jouit

de la dignité métropolitaine, se qualifie de pri-

mat de Sardaigne et de Corse, qualité que lui

disputent les archevêques de Torre et de Pise.

D'après la tradition des Sardes, saint Boniface

,

apôtre de la Sardaigne, fut ordonné premier
évêque deCagliari par saint Pierre. Machino pré-
tend que le pape saint Clément a gouverné cette

Eglise du vivant de saint Boniface ; mais il n'a

aucun auteur grave, soit ancien, soit moderne,
en faveur de son sentiment. Voy. Vitalis, Annal.
Sard., tom. IL Papebroch, in Append. ad Acta
Luciferi Calarit. Fara, Eist. de rébus Sard. Ma-
ehino, Defensio Primat. Archiep. Calarit., lib. II,

cap. vi. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 222,223.
CAGNATIUS. Voy. l'article suivant.

CAGNAZZO , en latin Cagnatius et Cognatius
(Jean), connu sous le nom de Tabiensis,de l'Or-
dre de Saint -Dominique, né à Tabie, mort à
Bologne en 1521 , fut inquisiteur à Bologne, d'où
on l'appela à Rome pour travailler à la conver-
sion des hérétiques. Il a laissé : Summa Tabiena
ou Summa summarum ; Bologne , 1515, in-4°, et
Venise, 1602. Voy. Echard, Script. Ord. Prœdic,
tom. II, p. 47.

CAGNOALD ou CAGNOU, CHAINOALD, en
latin Chagnoaldus, Hagnoatdus , Chainoaldus,
Agnohaldus, Chagnulphus (saint), mort vers l'an
632. Il était fils de Chaneric ou Agnery, sei-
gneur de Brie et frère aîné de saint Faron,
ëvêque de Meaux, et de sainte Fare, abbesse de
Farmoutiers. Il entra dans le monastère de
Luxeuil , du vivant même de saint Colomban, et
il fit de tels progrès dans la vertu, que saint
Eustase , successeur de saint Colomban , le dé-
signa pour diriger le monastère d'Eboriac, ap-
pelé depuis Farmoutiers. Plus tard il fut nommé
à l'évêché deLaon; il assista, en 625, au concile
de Reims , et souscrivit aux titres de la fonda-
tion de l'abbaye de, Solignac en Limousin, faite

l'an 631 par saint Éloi , encore laïque. L'Eglise
de Laon célèbre sa fête le 6 septembre. Voy.
Jonas, moine de Bobbio, Vies de saint Colomban
et de saint Eustase, abbés de Luxeuil. Hugues Mé-
nard, Observât, sur le Martyrol. bénédict.

CAGNOTE (LA), Cagnota, abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoît au diocèse de Dax. Elle existait

dès le ix« siècle, et l'on voyait dans son église

les tombeaux des vicomtes d'Orthez,sesbientai-

teurs. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. 1,

col. 1065. Richard et Giraud.
CAGNOU. Voy. Cagkoald.

, .

CAHORLE ou CAORLE (Caprulœ), ville^episc.

de la Vénitienne et du Vicariat italique, fut bâ-

tie par les habitants de Concordia
,
qui s y reti-

rèrent pour se soustraire aux cruautés d Attila.

Selon les uns, le siège épiscopal de Concordia y
fut transféré l'an 605, et, selon d'autres, Cahorle

avait dès le vi e siècle son évêque particulier.

Voy. Ughelli, ltal. Sacr., tom. V, col. 1335, et

tom. X, col. 251. S. Grég., Epistolœ, 1.V1I, Epi-

stola 10a
. Card. Noris, Dissert, de V synod.,

CAHORS (Cadurcum), ville épisc, d,e France

dont l'évêché, établi au ni6 siècle, fut suffragant

de Bourges jusqu'en 1678, que le pape Inno-

cent XI le mit sous la dépendance d'Alby, qu'il

érigea en archevêché. Les anciens géographes
l'appellent Divona, d'une fameuse fontaine qui

sort avec impétuosité du bas d'une montagne.
Voy. De Commanville , Jre Table alphabet., p. 50.

Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 198 et suiv.

Gaet. Moroni , vol. VI
, p. 223 et suiv.

CAÏANIENS. Voy. Caïnites.
CAIATA. Voy. l'art, suiv.

CAIAZZO ou GAIAZZO (Caiata etCalatia),
ville épisc. du royaume de Naples dans la terre

de Labour. On prétend que la religion chré-
tienne y fut établie dès le Ier siècle

,
quoiqu'on

n'y voie des évêques qu'au vm e siècle. Voy.
Ughelli, ltal. Sacr., tom. VI, p. 438; tom. X, p.

222. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 228.

CAÏET ou CAJET, CAYET (Pierre-Victor-
Palma), né à Montrichard en Touraine en 1525,
mort en 1610 , fut vers l'an 1582 ministre pro-
testant; mais on l'accusa de magie, et on le dé-
posa. Il embrassa alors le catholicisme en 1595,
reçut la prêtrise, ainsi que le bonnet de docteur
de Sorbonne, et professa l'hébreu au Collège
royal. Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° un
Traité de ï'Eucharistie ; Paris; — 2°7a Vraie in-

telligence du sacrifice de la Messe; ibid.; — 3° un
Traité de l'Eglise et de la succession directe et

légitime des pasteurs ; ibid.;— 4° la Fournaise et

le Four de réverbère pour évaporer les prétendues
eaux de Siloé, et pour corroborer le purgatoire
contre les hérésies, calomnies, faussetés et cavilla-

tions ineptes du prétendu ministre Dumoulin,
ibid.; c'est une réponse à un factum de Dumou-
lin; — 5° Histoire véritable, comment l'âme de
l'empereur Trajan a été délivrée des tourments de
l'enfer par les prières de saint Grégoire le Grand;
ibid., traduite du latin d'Alfonse Ciaconius. Voy.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér., au
mot Cayet.
CAIÉTAN. Voy. Cajetan , n» V.
CAIGNET (Antoine), prédicateur, chancelier,

théologal et grand vicaire de Meaux, mort en
1669. On a de lui : 1<> les Véritez et les vertus
chrestiennes , ou Méditations affectives sur les
mystères de Notre-Seigneur et sur ses vertus/Pa-
ris, 1624, in-12, et 1648, in-12;— 2» l'Année pas-
torale, etc.; ibid., 1662; — 30 ia j\rnra /c reu.
gieuse, etc.; ibid.

, 1672, in-4°; — 4° plusieurs
autres ouvrages, dont on trouve les titres dans
Richard et Giraud et dans la Nouv. Bioqr génér.
CAILLE (André), théologien français du xvi'e

siècle. Il a laissé : Apologie contre Pierre Lotton
de Sacrificio Christi semel peracto; 1603 sans
nom de lieu , in-8°. Voy. la Nouv. Bioqr aénér
CAILLEAU (Gilles-Jean), théologien français

de l'Ordre des Frères Mineurs, vivait au xvie
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siècle. On a de lui : 1° Recueil de toutes les

veufves femmes, tant du Viel que du Nouveau Tes-

tament, lesquelles ont vécu sous la règle de Saint-
Paul;— '2° une traduction française de quelques
lettres de saint Basile et de saint Jérôme. Voy.
Possevin, Appar. sac, tom. I. Le P. Jean de
Saint-Antoine , Biblioth. Franciscana, tom. I.

CAILLÈRES. Voy. Callières.
CAILLES , oiseaux que Dieu donna à manger

aux Israélites en deux occasions : 1° dans le dé-
sert de Sin, peu de temps après le passage de la

mer Rouge; 2° au campement qui fut appelé
Sépulcres de concupiscence. Dieu fit souffler un
vent qui jeta les cailles au dedans et au dehors
du camp des Israélites. Il y en eut une telle

quantité, qu'on en ramassa assez pour nourrir
un million de personnes pendant plus d'un mois.
Voy. Exode, xvi, 13. Nombres , xi, 32. Richard
et Giraud.
CAILLET (Jean), jésuite, mort à Douai, sa

patrie, en 1628. On a de lui : lllustria sunctorum
virorum exempta et facta lectissima per singulos
anrii dies ; 6 vol. Voy. André-Valère , Biblioth.

Belg., édit. de 1739, tom. I, p. 599.
GAIN, premier fils d'Adam et d'Eve. Il s'ap-

pliqua à l'agriculture, et tua par jalousie son
frère Abel. Le Seigneur le maudit ; mais comme,
déchiré par les remords et tremblant pour sa
propre vie , Caïn était près de se livrer au dés-
espoir, Dieu daigna le rassurer en lui impri-
mant un signe pour qu'on ne le tuât point. Caïn
se .retira dans la terre de Nod, située à l'orient

d'Eden; il engendra Hénoch, et il bâtit une ville

à laquelle il donna le nom de son fils. Voy. Ge-
nèse , iv, 2 et suiv.

I. CAÏNAN , fils d'Enos, mort à l'âge de 910
ans, fut père de Malaléel. Voy. Genèse, v, 9.

J.-B. Glaire, qui dans les Livres saints vengés,
tom. I, p. 239 et suiv., prouve par l'histoire et
la physiologie la possibilité de la longévité des
patriarches antédiluviens , niée par les mytho-
logues.

IL CAÏNAN. On lit dans la Genèse (x, 24),
selon les Septante : Arphaxad engendra Caïnan,
et Caïnan engendra Sala; mais l'hébreu et la

Vulgate portent simplement : Arphaxad engen-
dra Salah (Vulg., Salé), sans mentionner Caï-
nan. D'un autre côté, on lit dans saint Luc (ni,

36) , soit selon le grec , soit selon la version la-

tine, que Salé fut fils de Caïnan , et Caïnan fils

a"Arphaxad. Voy. les commentateurs.
CAÏNISTES ou CAÏANIENS.CAÏNIENS, hé-

rétiques du IIe siècle , ainsi nommés à cause de
leur vénération pour Caïn. Comme les mani-
chéens, ils admettaient deux principes. Ils vé-

néraient tous les impies mentionnés dans l'An-
cien Testament, et ils prétendaient que com-
battre le Créateur était un acte de vertu. Ils

avaient, entre autres livres apocryphes, YÉvan-
gile de Juda et VAscension de saint Paul. C'est

pourquoi on les appelait Juddites. Une branche
de ces hérétiques prit le nom d'Antitactes. Voy.

Antitactes. Iren., Advers. hœres., 1. 1, c. xxxv,
alias xxxvm. Théodoret, Hœret. Fabul., 1. I,

c. xv. Tertul., de Prœscript., 39. August., de
Hœr., c. xvin. Pluquet, Diction, des hérésies, et

Bergier, Diction, de théolog. Le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol.

CAÏPHE
,
grand prêtre des Juifs

,
prit part à

la condamnation et à la mort de Jésus-Christ.
C'est lui qui , en parlant du Sauveur, dit qu'il

fallait qu'un homme mourût pour le salut de la

nation; prononçant ainsi, sans le savoir, une
prophétie qui , dans les desseins de Dieu , signi-

fiait que la mort de Jésus-Christ serait le salut

du monde. On ignore quelle fut la fin de Caïphe;

on sait seulement que Vitellius
,
gouverneur de

Syrie, vint à Jérusalem deux ans après la mort
de Jésus-Christ, et le déposa de la souveraine
sacrificature. Voy. Matth., xxvi, 57. Luc, m, 2.
Jean, xi, 49-52; xviii, 13 et suiv. Joseph, Antiq.,
1. XVIII, c. vi.

CAIRE (LE) ou MEMPHIS, ville épisc. d'E-
gypte située sur le Nil, et vis-à-vis de Babylone.
Elle fut détruite et reconstruite sur la rive op-
posée. Le premier de ses évoques y siégeait en
1645. Il y eut un concile tenu l'an 1582, par
l'ordre de Grégoire XIII, pour ramener les
Cophtes à l'Eglise romaine. Ce concile est aussi
appelé concile de Mempbis, Memphitica synodus.
Voy. Possevin, Appar. sac, tom. II. Sponde,
Annal., ad ann.1582. Labbe, tom. XV. Hardouin,
tom. X. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,vol.VI,
p. 226 et suiv.

CAIROTTE (Paul-Maurice), prélat italien, né
à Turin en 1726, mort en 1786 , fut promu mal-
gré lui l'an 1761 au siège d'Asti. Il a laissé : In-
struction à la jeunesse ecclésiastique; 1775. Voy.
la Nouv.Biogr. génér.

I. CAÏUS (saint), né en Macédoine, demeurait
à Corinthe lorrsque saint Paul y arriva. Il reçut
le baptême et logea l'apôtre dans sa maison.
C'est là que les fidèles s'assemblèrent pour prier
et pour écouter la parole de Dieu. Caïus suivit
saint Paul en Asie , en Syrie et en Judée , et
partagea tous ses dangers. Au temps d'Origène,
la tradition le faisait évêque de Thessalonique;
mais la plus grande obscurité règne sur sa vie.

Les Martyrologes en font mention au 4 octobre.
Voy. les Actes des Apôtres, xvni, xix, xx. L'É-
pître de saint Paul aux Romains et la Ve aux
Corinthiens. Tillemont, Vie de saint Paul. Me'm.
ecclés., tom. Ier

, p. 252 et 584. Richard et Gi-
raud.
IL CAÏUS (saint), martyr, était de la ville

d'Euménie dans la Phrygie, ainsi que saint
Alexandre , son compagnon. Ils souffrirent le
martyre dans la ville d'Apamée, sur le Méandre,
vers l'an 179, sous Marc-Aurèle ou vers le com-
mencement du me siècle, sous Sévère. La plu-
part des Martyrologes mettent leur fête au 10
mars, et d'autres au 11 du même mois. Voy.
Richard et Giraud.

III. CAÏUS (saint), pape, mort le 27 avril 295,
né à Spalatro dans la Dalmatie Vénitienne, était

neveu de l'empereur Dioclétien. Il succéda à
saint Eutychien le 16 décembre 283; il prit une
grande part aux combats de saint Sébastien, et
lorsque la persécution l'obligea de quitter Rome
il ne cessa, du fond de son asile , d'exhorter les
confesseurs et les martyrs. La plupart des Mar-
tyrologes le mentionnent au 22 avril. Voy. le P.
Pagi, sur Baronius. Papebroch, Hist. des Papes.
Henschenius. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. VI, p. 228.

IV. CAïUS, prêtre de l'Église de Rome, vivait

à la fin du nc siècle et au commencement du
III e

. Son origine est incertaine, mais il parait
avoir puisé sa doctrine dans l'Eglise de Lyon. Il

se fit remarquer par son zèle pour la foi et par
son éloquence. Saint Jérôme remarque qu'il ne
reconnaissait que 13 Épitres de saint Paul, celle

aux Hébreux étant selon lui l'œuvre d'un mar-
cionite, et ses ouvrages ne sont connus que par
ce qu'en ont dit Photius, Eusèbe , Théodoret et

saint Jérôme. Il a laissé : 1° un Traité contre

Procle ou Procule, fameux Montaniste
;
— 2° un

Traité contre Cérinthe; — 3° le Petit labyrinthe,

ouvrage dirigé contre Artémon et Théodote

,

qui soutenaient que Jésus-Christ n'était qu'un
homme. Voy. Eusèbe. Hieronym., Catalog. ad
voc Caïus. Photius, col. 48. Tillemont, Me-
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moire*. I). (Jeillicr. //i'.sV. des A ut. saer. etecclés.,

t. II, p. 239 et suiv. Fabricius, Biblioth. grava.

Richard et Giraud.

CAJET. Voi/. Caïet.

I. CAJETAN (Constantin), bénédictin, né à

Syracuse en 1560, mort en 1050, fut successive-

ment abbé de Saint -Baronte, secrétaire de

Paul V et bibliothécaire du Vatican. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° P Damiani opéra ;

Rome, 1606-1640, 4 vol. in-fol.; — 2° Amalarii
Fortunati vita; Rome, 1612, in-4 ;— 3° de Sin-

yulari primatu S. Pétri solius , item de Romano
ejusdem domiciiio et pontificatu , dans Rocca-
berti, Biblioth. pontif., tom. I; '— 4° de Reli-

yiosa S. Ignatii , sive Enconceonis Fundatoris
Societafis Jesu per PP. Bencdictinos institutione,

deque libello Exercitiorum ejusdem ab Exercita-

torio Garciœ Cisnerii desumpto libri duo; Ve-
nise , 1641, in-8° ; ouvrage qui a été condamné
par la S. Congrégation de VIndex (Decr. 18 dec.

1646), laquelle a déclaré en même temps que
l'abbé Constantin a désavoué ces livres,, tam-
tiitam adulteratos , mppositos, et suo nomine falso

evulgatos. Voy. Théophile Rainaud , de Bonis et

malis libris, num. 239. La Nouv. Biogr. génér.

II. CAJETAN (Henri), cardinal et légat du
pape Sixte-Quint en France, né en 1550, mort
l'an 1599. On lui doit, entre plusieurs autres

écrits : 1° Exhortatio ad Catholicos qui in regno

Francité ab hœretici partibus stant ; Paris, 1593,

in-8° ;
— 2° Litterœ ad universos regni Franciœ

Catholicos , super conventu quorumdam ecclesia-

sticorum ab Hertrico Borbonico ad oppidum S.

Dionysii indicto ; Ma., 1593, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

III. CAJETAN (Marie), capucin, né à Ber-

game , mort très-âgé, vers 1746 , a publié en ita-

lien un très - grand nombre d'ouvrages
,
parmi

lesquels nous citerons seulement : l u les Heures

employées avec dévotion devant le très-saint Sa-
crement ,Rome, Rergame etBrescia, 1724, in-12;
— 2° le Miserere exposé en pensées et sentiments

de pénitence; Bergame, 1726, 1732, 1740, in-4°;

— 3° l'Homme apostolique instruit dans sa voca-

tion au confessionnal ; imprimé plusieurs fois à

Bergame , à Brescia et à Trente avec des addi-

tions; — 4° Pensées et sentiments sur la Passion
de Jésus-Christ, tirés des divines Ecritures et des
saints Pères; Bergame, 1733, 2 vol. in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér., qui indique les autres
ouvrages de Cajetan.

IV. CAJETAN (Octave), jésuite, né à Syra-
cuse en 1566, mort en 1620. Il a laissé : 1° Vitce

sanctornin Siculorum : Palerme , 1652, in-fol.;
— 2° huyoge ad historiam sacram Sirtdam : ibid.,

1707, in-4° ;
— 3° Remarques sur les lettres du

moine Théodose au sujet du siège de Syracuse,
dans Muratori , 1 , 2e part.

V. CAJETAN ou CAIÉTAN, ou, d'après son
nom en religion, Thomas de Vio, dominicain,
né à Cajette ou Caïette en 1470, mort en 1534.
A l'âge de 26 ans il fut reçu docteur dans l'as-

semblée générale de son Ordre et professa à

Rome ; l'an 1508 il fut élu général de son Ordre,
et montra constamment son dévouement au
Saint-Siège ; Léon X l'éleva à la dignité de car-
dinal et 1 envoya en Allemagne comme légat.

11 se trouvait à Augsbourg lorsque, d'après l'or-

dre du Pape, il cita Luther â son tribunal; ce
dernier s'y rendit, et sembla faire des conces-
sions qu'il ne tarda pas à rétracter. Cajetan a

laissé, entre autres ouvrages : 1" Commentaire
sur lu Somme de suint Thomas; 1507 , 1511 et

1517; Lyon , 15WI, 15 VI ; — 2° un Commentaire
sin- la Bible ; Lyon, 1639, 5 vol. in-fol.; — > Tru-
jlutits de romporatione Papœ et eoneilii : Venise

,

1531 et 1562. Cajetan a émis dans ses écrits,

tant exégétiques que dogmatiques, des opi-

nions singulières et peu conformes a une ri-

goureuse orthodoxie. Voi/. Échard, Script. Urd.

Prœd.. tom. II, p. 14 et suiv. Le P. louro
'V

Homm. illust. de l'Ord. de suint Domin., t. VI.

Richard et Giraud
,
qui donnent une analyse

assez étendue de ses écrits. Feller, a 1 art. Vio.

Le Diction, encyclop. de la théol. cathol., au mot

Caiétan.
I. CAJ0T ( Dom Charles ) , bénédictin de la

congrégation de Saint-Vannes, né a Verdun en

1731 , mort en 1807 ,
professa la philosophie et

la théologie.[On a de lui : Recherches historiques

sur l'esprit primitif et les anciens collèges de l Or-

dre de Saint-Benoît, d'où résultent les droits de

la société sur les biens qu'il possède; Paris, 1787,

2 vol. in-8°. Voy. Richard et Giraud.

IL CAJ0T (bom Jean-Joseph), bénédictin

de la congrégation de Saint -Vannes ,
frère du

précédent , né à Verdun en 1726, mort en 1779,

joignait à des qualités estimables une vaste éru-

dition ,
surtout dans l'histoire moderne. On a

de lui : 1° Examen philosophique de la règle de

Saint-Benoit; Avignon, 1762, in-12; — 2" les

Plagiats de J.-J. Rousseau sur l'éducation ; Paris,

1766, in-12 et in-8°. Voy. Richard et Giraud.

CALABRE ( Edme ) , oratorien , né à Troyes
,

mort à Soissons en 1710. On lui doit : Paraphra-

ses sur les Psaumes v, en et cm , dont la der-

nière édition est de 1748. On y a joint les Rè-

gles de la Société de J.-C. expirant, instituée

par le P. Calabre pour honorer l'Homme -Dieu
mourant, et approuvée par une bulle de Clé-

ment XI en date du 12 août 1706; Paris.

CALAGURRIS. Voy. l'art, suivant.

CALAHORRA {Calagurris) , ville épisc. d'Es-

pagne , sous la métropole de Burgos. Cet évê-

ché fut établi au Ve siècle , mais il demeura sans

évêque lorsque la ville tomba au pouvoir des

Sarrasins. Le siège fut rétabli en 1079 ; celui

de Saint-Dominique de Calzada y fut uni en
1498. Voy. Richard et. Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. VI, p. 230.

I. CALAIS ou CALÉS, en latin Carileftus ou
Carilephus ( saint ) , fondateur de l'abbaye d'A-
nille , au pays du Maine, mort le 1er juillet vers

540. Il prit l'habit religieux dans le monastère
de Menât , au diocèse de Clermont , et peu de
temps après il prit, avec saint Avit, la résolu-

tion de se retirer dans la solitude. Ils se ren-
dirent à Micy, monastère situé à huit kilomè-
tres d'Orléans , et furent ordonnés prêtres par
l'évèque de cette ville. Calais se fixa dans un
lieu appelé la Case-Cayau , mais Childebert lui

ayant donné un fonds voisin nommé Madval ou
Bonneval, il y bâtit un monastère qui prit le

nom d'Anisole ou Anille , de la petite rivière
qui l'arrosait. Voy. la Vie de saint Calais, par le

B. Seviart ou Sivart, dans le Recueil de Ma-
billon.

II. CALAIS (SAINT-), en latin Sanctus Cari-
lefus, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit, située
au diocèse du Mans, dans la ville du' même
nom. Elle appartenait â la congrégation de
Saint-Maur, et elle fut fondée au vi° siècle. Vot/.
l'art, précédent.
CALAMA, ville épisc. d'Afrique , dans la pro-

vince de Numidie. Saint Augustin parle souvent
de cette ville et de son primat, nommé Mégalius.
C'est aujourd hui un évèché in partibus. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni

, tom VI n 2'il

CALAMA. Voy. Chaumes
, n» I.

'

CALAM0NA, ville épisc. de l'île et. de la pro-
vince de Crète; le premier de evèques la-
lins siégeait en 1280. Voy. Richard et Giraud.
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CALAMUS , ce mot signifie dans la Vulgate :

1° un roseau ou canne odorante (calamus aro-

maticus ou odoratus), racine noueuse, rougeâtre
au-dessus et blanche au dedans , laquelle pousse
des feuilles longues et étroites. La eanne vient

dans l'Inde , l'Arabie et la Syrie ; les prophètes
en parlent comme d'une marchandise de prix.

Voy. Exode , xxx, 23. Isaïe, xliii, 24. Jérém.,
vi, 20. Ezéch., xxvn, 23. Pline, Hist. Natur.,

1. XII, sect. 48. Dioscoride, 1. I , c. xvii. Plu-
tarque, in Gryllo, p. 990. Celsius, Hierobot.,
pars II, p. 326 et seqq. — 2° Calamus signifie

encore canne ou jonc à écrire ; les Arabes , les

Persans , les Turcs , les Grecs et les Arméniens
s'en servent encore aujourd'hui. Le Psalmiste
dit que sa langue est comme le jonc ou la

canne à écrire d'un écrivain habile : Lingua
mea calamus scribœ velociter scribentis (Ps. xliv,

2 ) ; mais le terme hébreu heth signifie plutôt un
poinçon ou style. Voy. J.-B. Glaire, Introd.

hist. et crit., etc., tom. II
, p. 144, 145. — 3° Ca-

lamus , en hébreu qâné, veut dire aussi une
canne à mesurer (calamus mensurœ ou menso-
rius), sorte de perche qui était de six coudées
environ. Voy. Ezech., XL, 3, 5; xlii, 16. Apo-
calypse, xi, 1.

CALAMUS SACER. Voy. Chalumeau.
CALANCHA (Frey Antonio de LA), augustin,

né à Chuquisaca , vivait du xvie au xvne siècle.

En 1619 il fut prieur d'un couvent de son Ordre
à Truxillo, et, lorsque cette ville fut ruinée par
un tremblement de terre, lui et ses religieux

rendirent d'importants services. On a de lui. :

Cronica moratizada del orden de San Augustin
en el Peru; Barcelone, 1639; chronique beau-
coup trop abrégée dans la traduction française
qui a paru sous le titre emphatique de l'His-

toire de l'Église du Pérou aux antipodes, et un
grand progrès de l'Eglise en la conversion des
Gentils par la prédication des religieux ermites
de l'Ordre de Saint-Augustin , recueillie par un
Père de la province de Tolose, de la chronique
du R. P. A. de la Calanche; Toulouse, 1653,
in-4°. Voy. Ferdin. Denis dans la Nouv. Biogr.
génér.

CALANE ou GLARIANE , ancienne abbaye de
l'Ordre de Citeaux , au diocèse de Perpignan.
Elle existait dès l'an 1162, et elle était de la fi-

liation d'Ardorel. Voy. Sainte - Marthe , Gall.

Christ., tom. "VI.

CALANNA (Pierre), franciscain, né en Si-
cile en 1531, mort en 1606. On a de lui : 1° Ora-
zioni ambi funebri nella morte del re Filippo II;

Palerme , 1599, in-4° ;
— 2° Philosophia seniorum

sacerdotia et platonica , a junioribus et laicis ne-

glecta
;
philosophia de mundo animarum et cor-

porum; ibid., 1599, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

GALANO, ville de Babylone, Isaïe, x, 9,
nommée Chalané dans Amos , vi , 2 , et Chalanné
dans Genèse, x, 10. On croit que c'est cette

ville qui fut nommée dans la suite Ctésiphon,
capitale d'une province appelée Chalonite.

CALARIS. Voy. Cagliari.
CALASANZA (saint Joseph de) ou JOSEPH

CASALANZIOj fondateur des Piarùtes, né le

11 septembre 1556 à Péralta , dans l'Aragon,
mort à Rome le 25 août 1648 , étudia à Lérida
la philosophie et le droit , entra dans les Ordres
mineurs, et fit ses études théologiques à Va-
lence et à Alcala. A la charité et à la piété qu'il

avait pratiquées dès son enfance il joignit les

mortifications les plus grandes; il jeûnait au
pain et à l'eau, et portait constamment un ci-

liée sur sa chair. Devenu prêtre , il voulait d'a-

bord se retirer du monde dans la solitude ;
mais

il fut détourné de ce projet par le vénérable de
Xaca, il resta dans le clergé séculier. En 1592
il se démit des fonctions de vicaire général de
l'évêché d'Urgel et se rendit à Rome, où il se
signala par les secours spirituels et corporels
qu'il portait aux pauvres , aux malades , aux or-
phelins

, et par le zèle qu'il mit à l'instruction
et à l'éducation de la jeunesse. S'étant adjoint
quelques autres prêtres , il ouvrit des écoles où
les écoliers pauvres recevaient jusqu'à l'habil-
lement. En 1607 Paul "V réunit toutes les écoles
en une congrégation, que quatre ans après Gré-
goire XV érigea en Ordre, sous le nom d'Ordre
des Clercs réguliers des pauvres, sous la protec-
tion de la Mère de Dieu pour les écoles pieuses.
C'est ainsi que fut fondé YOrdo Patrum schola-
rum Piarum, ou des Piaristes , dont la mission
fut d'élever la jeunesse dans la piété autant que
dans la science. Calanza fut proclamé bienheu-
reux par Benoit XIV le 18 août 1748 , et inscrit
au nombre des saints par Clément XIII en 1767.
On célèbre sa fête le 27 août. Voy. Alexis de la
Conception, Vita del venerab. servo di Christo
P. Giuseppe délia Matre di Dio, nobile Arago-
nere, etc.; 1710; et Vie du P. Joseph de Ca-
lanza; Vie et miracles de Joseph Calanza, tra-

duits de l'italien ; Vienne, 1748. L'Encyclop. ca-
thol. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CALASI0 (Mario de), franciscain, professeur
d'hébreu à Rome, né dans le royaume de Naples
vers 1550, mort en 1620 , a laissé plusieurs ou-
vrages : 1° une Grammaire hébraïque; — 2° Ca-
nones générales linguœ sanctœ; Rome, in-4°; —
3° Dictionnaire hébreu; ibid., 1617, in -4°; —
4° Concordantiœ sacrorum bibliorum hebraicœ

,

cum convenientiis linguœ arabicœ et syriacœ;
ibid., 1621, 4 vol. in-fol., et Londres, 174'7, 1749,
4 vol. in-fol., avec des augmentations par Guil-
laume Romain. Voy. Richard et Giraud.
CALATAYUD (le P. Vincent), de la congré-

gation de Saint-Philippe de Néri, a donné : Di-
vus Thomas cum patribus, dissertationes theolo-

gicœ scholastico-dogmaticœ et mystico- doctri-
nales; Valence, 1750, 3 vol. in-fol. Voy. le Journ.
des Savants, 1751, p. 825.

CALATIA. Voy. Caiazzo.
CALATRAVA, Ordre militaire institué en Es-

pagne en 1158, qui a tiré son nom de la ville de
Calatrava dans la Nouvelle-Castille. Cette ville,

conliée d'abord aux Templiers , le fut ensuite à
Raymond, abbé de Fitéro,de l'Ordre de Citeaux.
Ceux qui s'étaient joints à cet abbé pour dé-
fendre la place prirent l'habit de son Ordre,
sans renoncer aux exercices militaires; de là

naquit l'Ordre de Calatrava. Il fut confirmé par
Alexandre III en 1164, et, en 1199, par Inno-
cent III. Les chevaliers de cet Ordre promet-
tent , entre autres choses , de soutenir l'Imma-
culée Conception de la sainte Vierge. Voy. Fran-
çois de Radez , Histoire de l'Ordre de Calatrava.
Mariana, Hist. d'Espagne, 1. XI, ch. vi. Le P.
Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VI, ch. iv.

Richard et Giraud". Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 232 et suiv.

GALCAGNI (Roger), dominicain, né à Flo-

rence, mort à Arezzo vers 1290. L'an 1240 Gré-
goire IX le nomma évêque de Castro et premier
inquisiteur de la foi dans toute la Toscane. Après
avoir saintement gouverné son évêché pendant
trente-quatre ans, il se retira dans le couvent
d'Arezzo. Il a traduit en italien le Traité des

vertus et des vices du P. Laurent; 1279. Voy. le

P. Touron, Hist. des Homm. illust. de l'Ord. de
Saint-Domin.. tom. I, p. 413 et suiv.

CALGAGNINI (Célio), chanoine de Ferrare,
né en cette ville en 1479, mort en 1540, se dis-

l'A
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tingua comme philosophe, astronome et poëte,

et il était également versé dans les belles-let-

tres et dans l'antiquité. Il a écrit sur VEucha-
ristie, la Trinité, etc. Ses ouvrages ont paru
sous ce titre : Cœlii Calcagnini Ferraricnsix, pro-

tonotarii apostolici , opéra aliquot , etc.; Bàle,
1514. On trouve parmi ses écrits : Quomodo cœ-
lum stet, terra moveatur, vcl de perenni motu
commentatio. Remarquons que Calcagnini est

mort plus de vingt ans avant la naissance de
Galilée. Voy. Paul Jove, Elogia doctorum Viro-

rum ab avorum memoria publicatis ingenii monu-
rnentis illustrium. Nicéron, Mémoires, t. XXVII.
CALCAGNO, en latin CALCANJEUS (Laurent),

théologien, jurisconsulte et historien, né à Bres-
cia, mort en 1478. Il a laissé : 1° de Commenda-
tione studiorum; — 2° Concilia: — 3° de Con-
ceptione S. Mariœ; — 4° de Septem peccatis mor-
talibus. Voy. Trithème, de Scriptor. eccl.es. Fa-
bricius, Biblioth. med. et infini, œtat.

CALCÉDOINE. Voy. Chalcédoine.
I. CALCHUT, lieu en Angleterre où il s'est

tenu deux conciles. Voy. Celchyth.
II. CALCHUT (Chalcutum). Il y a eu de ce

nom en Angleterre un autre lieu que le précé-
dent, et qui est connu seulement par un concile

tenu en 787 sous Adrien Ier
,
par Grégoire , évê-

que d'Ostie, et Théophile, évèque de Rhodes,
légats du Saint-Siège. Voy. ibid., p. 239, 240.

CALCIDE. Voy. Chalcide.
CALCO (Jacques), carme, né à Pavie dans le

xvie siècle, a laissé : 1° de Divortio Henrici VIII

Anglorum régis;— 2°e?e Purgatorii loco;— 3° de
Impunitione spiritus

;

— 4° de Genealogia Christi;
— 5° de Filio hominis. Voy. Feller , Biogr. uni-
vers.

CALDERA (Edouard), jurisc. portugais du
XVIIe siècle. Il a laissé : 1° de Erroribus pragrna-
ticorum libri IV, totidem variarurn lectionum;
Madrid, 1610, in-fol.;— 2°plusieurs autres écrits

indiqués par Meerman; Anvers, 1612, in-fol.

Voy. Meerman, Conspectus novi Thesauri juris
civilis etcanonici. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.
nova.

CALDERARI (César), moine, né à Vicence,
vivait du xvie au xvne siècle. On a de lui :

1° Concetti scritturuli intorno al Miserere; "Ve-
nise, 1589,in-12, et 1592; trad. en français sous
ce titre : Conception de l'Écriture sainte sur le

psaume Miserere; Rouen, 1607, in -12; — 2° Il

trofeo délia croce di G. C, con varj concetti ador-
nato; Florence, 1598, in-8 ;— 3° Concetti scrit-
turali sopra il Magnificat; "Venise, 1601, in-8°;
trad. en espagnol; Madrid, 1604, in-8°, et en
latin; Munich, 1627, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

CALDERIA ou CALDIERA (Jean), médecin
et écrivain mystique, né à Venise, mort en 1474,
professa à l'université de Padoue. On lui doit :

Concordantiœ poetarum , philosophorum et theo-
logorum, J. Calderia physico authore; "V enise
1547, in-8°. Voy. ibid.

'

I. CALDERÔN (Antoine), né à Baeça au dio-
cèse de Tolède, mort en 1654, chanoine et pro-
fesseur de théologie à Salamanque , fut chargé
de l'éducation des infants d'Espagne et nommé
à l'archevêché de Grenade; mais il mourut avant
de prendre possession de son siège. Il a com-
posé : 1° cinq ouvrages sur l'Immaculée Concep-
tion; — 2° YHistoire de saint Jacques, patron
d'Espagne ; Madrid, 1657-1658, 3 vol. in-fol. Voy.
Mcol.-Antonio, Biblioth. Hisp. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers.

II. CALDERON (D. Gabriel Diaz Varea), évè-
que de Cuba au xvn'' siècle, est auteur de :

Grandezas y maravillas de la inclyta y santa

ciudad de Roma; Madrid, 1677, in-fol. Voy.

Feller.

III. CALDERON DE R0BLES (Jean), a publié

le Recueil des privilèges de l'Ordre d'Alcantara,

intitulé : Privilégia selectiora militiœ S. Juhani

de Pereiro, hodie de Alcantara, à Siunmis Ponti-

ficibusamcessa;^2Lànà,\&n, 1662, in-fol. Voy.

Feller.

CALDERW00D ou CALDW00D (David), théo-

logien écossais, mort en 1651. Il devint, en 1604,

ministre de la paroisse de Crealing , et se fit

remarquer par une opposition constante à 1 e-

piscopat. Traduit devant une commission royale,

il ne voulut ni se soumettre ni se reconnaître

coupable, et fut emprisonné, puis banni. Il se

retira en Hollande, où il publia Altare Damas-
eemtm; 1Q23, in-12, qu'on a réimprimé en 1708;
c'est un corps de controverse sur les points qui

divisent en Angleterre les calvinistes en puri-

tains et en anglicans. Il revint secrètement en
Ecosse, où il travailla à l'établissement du pres-

bytérianisme, et il devint ministre de la paroisse

de Pencaitland, près d'Edimbourg. On a publié,

en outre : Véritable histoire de l'Eglise d'Ecosse;

1678; c'est un abrégé d'un grand ouvrage en 6
vol., resté manuscrit dans la bibliothèque de
l'université de Glasgow. Voy. Richard et Gi-

raud. La Nouv. Biogr gêner.

CALDIERA. Voy. Calderia.
CALDW00D. Voy. Calderwood.
I. CALEB, canton de la tribu de Juda où

étaient situées les villes de Cariât- Sepher et

d'Hébron
,
qui appartenaient à la famille de Ca-

leb. Voy. I Rois, xxx, 14.

II. CALEB, fils de Jéphoné de la tribu de
Juda, fut envoyé avec Josué et dix autres dé-
putés des tribus d'Israël pour aller Visiter la

terre de Chanaan, que Dieu leur avait promise.
Lorsque les Israélites entrèrent dans le pays de
Chanaan , Caleb et ceux de sa tribu prirent la

ville de Cariath-Arbé ou Hébron
,
puis il passa

à Dabir, appelée aussi Cariath- Sepher. On
ignore l'époque précise de sa mort. Voy. Nom-
bres, xiil, 2 et suiv. Josué, xiv, 6,15; xin,14.

III. CALEB ou CALUBI , fils d'Esrom, épousa
d'abord Azuba, puis Ephrata, Voy. I Paralip.,

il, 9,18,24.
CALECA ou CALECAS (Emmanuel ou Ma-

nuel), théologien grec, vivait à Constantinople
vers la fin du xiv e siècle. Il était profondément
versé dans la science des Écritures, des canons
ecclésiastiques et.des Pères grecs et latins. Son
attachement à l'Eglise latine lui attira toutes
sortes de persécutions de la part des Grecs.
Aussi se retira-t-il dans un couvent de domini-
cains. Ses ouvrages principaux sont : 1" Libri IV
adversus errores Grœcorum de processione Spi-
ritus Sanch; Ingolstadt, 1616; — 2» de Essentia
et opérations Dei; Paris, 1672; — 3° de Fide
deque pmnaphs catholicis fidei, dans Combefis

,

Auctarium, tom. II, p. 174-285. Voy. Fabricius,
Bibhoth. grœc., XI

, p. 453. La Biblioth. Patrum.
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ScriPt- Ord. Prœdic. , tom. I, p.

647. Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de
Saint-Domin., tom. II, p. 654 et suiv. Richard
et Giraud. Gaet.Moroni, vol. VI, p. 246 247.

I. CALENDES (Calendœ), mot dérivé 'du grec
appeler, parce que chez les anciens Romains le
jour des calendes, qui était le premier jour du
mois, le pontife publiait à haute voix quel jour
seraient les nones

, ou plutôt parce que le petit
ponhfe observait quand le croissant de la lune
commençait a paraître, et l'annonçait au peuple-
ce qu'on appelait calnm Dans la chancellerie
romaine on date toutes les provisions des béné-
fices des calendes, quand on les accorde au
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commencement du mois. Chez les Hébreux le

premier jour du mois s'appelle aussi calendes

ou néofnenie. Les Grecs n'ont pas de calendes
;

c'est de là que vient le proverbe qui renvoie

aux calendes grecques
,
pour dire à un temps qui

ne viendra jamais. Les calendes se comptent
dans un ordre rétrograde. Ainsi le 1er mai étant

les calendes de mai, le 30 avril est nommé pri-

die calendas (pour ante calendas) maii; le 29
tertio calendas maii , et ainsi de suite. On ren-
ferme dans les vers suivants les règles du com-
put par calendes :

Prima dies mensis cujusque est dicta calendœ;
Sex maius nonas , october, julius et mars;
Quatuor et reliqui : dabit idus quilibet octo.

lndè dies reliquos omnes die esse calendas,

Quos rétro numerant dices à mense sequente.

Voy. Macrobe, liv. Ier , en. xv et xvi. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. Neomenia. Richard et Gi-
raud. Le Diction, eccle's. et canon, portatif. J.-B.

Glaire, Introd. histor. eterit., etc., tom. II, p.

373, 374. Gaet. Moroni, vol. VI,p. 253, 254. L'abbé
André, Diction, alphabet, de droit canon, où l'on

trouve expliqué tout ce qui a rapport aux ca-
lendes.

IL CALENDES , se dit dans l'histoire ecclé-

siastique des conférences que les curés et les

prêtres faisaient sur leurs devoirs au commen-
cement de chaque mois : Collationes calendis

fieri solitœ à clericis. Elles paraissent n'avoir

commencé qu'au IXe siècle, comme on le voit

par les Statuts synodaux de Riculphe. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VI, pag.
234,235.

III. CALENDES (les Frères des), nom que
l'on donna à une société qui prit naissance au
xiie siècle. Elle s'assemblait tous les premiers
jours du mois pour régler les fêtes, les aumô-
nes , etc., de tout le mois. Elle fut abolie à cause
des abus qni s'y étaient introduits. C'est là l'idée

qu'on se forme généralement de cette société
;

mais Fritz assure qu'elle ne se réunissait pas
régulièrement le premier jour de chaque mois,
attendu qu'il est démontré historiquement que
ces réunions n'avaient lieu que deux fois par an.
Le même savant assure encore que le plus an-
cien document de cette société parle des ca-
lendes d'Ottberg de l'année 1226, et qu'on ne
peut guère faire remonter plus haut leur ori-

gine. Voy. Feller, Oratio de Fratribus Calenda-
riis. Fritz, dans le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

I. CALENDRIER, dérivé du mot calendes,
parce que ce mot se voyait écrit en gros carac~
tères à la tête de chaque mois. Le calendrier
est la table ou almanach qui contient l'ordre
des jours, des semaines, des mois et des fêtes
de l'année. Sous ce dernier rapport il y a autant
de calendriers qu'il y a non-seulement de litur-
gies différentes, mais encore d'églises ou de
lieux qui ont des fêtes particulières. Voy., pour
cet article et les suivants, D. Macri, Hierolexi-
con, ad voc. Kalendarium, Catalogus, Marty-
ROLogium.L. Ferraris, Prompta Biblioth., etc.,
au mot Kalendarium. VEncyclop. cathol. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Gaet. Moroni. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon. Le Diction, encyclopéd.
de la théol. cathol. L'abbé Boissonnet, Diction,
alphabetico-me'thod. des Cérémonies et des Rites
sacres.

II. CALENDRIER, fastes ou catalogues dans
lesquels les Eglises décrivaient autrefois les
noms des saints particuliers qu'elles honoraient.
Les calendriers ne contenaient que peu de noms

de saints, outre ceux des églises particulières

,

au lieu que les Martyrologes contenaient les
noms de tous les saints honorés dans l'Église
universelle. Le plus ancien calendrier de ce
genre que nous ayons est celui de l'Église ro-
maine, qui fut dressé vers le milieu du IVe

siècls.

III. CALENDRIER DES GRECS. Voy. Méno-
LOGE.

IV. CALENDRIER GRÉGORIEN. C'est l'an-
cien calendrier réformé par Grégoire XIII

,
qui

fit retrancher 10 jours qu'il y avait de trop dans
la supputation ordinaire ( Voy. l'art, suivant).
Cette réforme a été reçue par tous les catho-
liques. Les protestants même l'ont adoptée dès
le siècle dernier. La Russie seule et la Grèce
n'en font pas usage. Quant à la France, Voy.
Calendrier, n° VII. Pour pouvoir comprendre
ce calendrier et s'en servir, il faut savoir ce que
c'est que jour, mois, année, lettres dominicales,
cycle solaire , cycle lunaire, indiction, période
victorienne, périodejulienne, épacte, nombre d'or.

Voy. ces mots. Voy. aussi, dans Richard et Gi-
raud, les ouvrages composés pour l'intelligence

et l'usage des calendriers grégorien et julien.

L'abbé André, qui donne la table du calendrier
grégorien dans un ordre très-simple, mais suf-
fisant pour apprendre le quantième du jour où
se trouve Pâques , et de là toutes les fêtes de
l'année. L'abbé Boissonnet, dans son Diction,

alphabetico-méthodique, etc., traite la même ma-
tière, mais d'une manière plus développée.

V. CALENDRIER JULIEN ou ROMAIN , ce-
lui que Jules- César, étant dictateur et souve-
rain Pontife, fit réformer, et dont l'usage fut

introduit dans l'empire romain. Les chrétiens
l'adoptèrent

; mais à la place des lettres nundi-
nales, qui indiquaient les jeux ou fériés des Ro-
mains, ils en mirent d'autres pour marquer les

dimanches et les fêtes de l'année. Voy. l'article

précédent.
VI. CALENDRIER PERPÉTUEL, celui qui

est relatif aux différents jours où la fête de Pâ-
ques peut tomber; cette fête n'arrive jamais
avant le 22 mars, ni après le 25 avril. Ainsi le

calendrier perpétuel est composé d'autant de
calendriers particuliers qu'il y a de jours depuis
le 22 mars inclusivement jusqu'au 25 avril in-

clusivement; ce qui fait 35 calendriers. Voy. la

manière de les former dans YArt de vérifier les

dates, par des bénédictins de la Congrégation
de Saint-Maur.

VII. CALENDRIER RÉPUBLICAIN. En 1793
un décret du 5 octobre abolit en France le ca-

lendrier grégorien, pour en établir un nouveau
;

en sorte qu'une nouvelle ère remplaça celle

qu'avaient adoptée les chrétiens. Cette ère ré-
publicaine commençait au 22 septembre 1792.
Les jours, les mois, les années changèrent de
noms. La division du mois en trois décades de
dix jours chacune, dont le dernier était consacré
au repos, lit disparaître le dimanche. Comme
tous les mois étaient de 30 jours seulement, on
ajouta au douzième 5 jours pour les années or-

dinaires et 6 jours pour les années bissextiles.

Mais un sénatus-consulte du 22 fructidor an XIII
ordonna qu'à compter du 1er janvier 1806 le ca-

lendrier grégorien serait remis en usage dans
tout l'empire français.

VIII. CALENDRIER ROMAIN. Voy. Calen-
drier, n°II.

CALENTYN (Pierre), théologien flamand,
mort vers 1563. Il a laissé : 1° Via crucis a dorno

Pilatiusque ad montem Calvarïœ -Lom/am, 1568;

]
— 2° une traduction flamande de l'ouvrage de

1 Paschâsïus intitulé : Les Sep? heures de la Sa*
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gesse éternelle; ibid., 1572, in-12; — 3° Méthode
pour faire un pèlerinage spirituel dans la terre

sainte, avec une indication exacte de la situation

des Lieux saints; ibid., 1663, in-8°; — 4° Petite

crèche pour recevoir VEnfant- Jésus , imprimé à

la suite du Lit jonché de fleurs de V. Hensberch,
en flamand ; ibid., 1649, in-16. Voy. Feller, Biogr.

univers. La Noiw. Biogr. génér.
I. CALENUM. Voy. Carinola.
II. CALENUM ou CALES, ancienne ville épisc.

du royaume de Naples, située entre Theano et

Capoue. Elle a eu autrefois deux évèques : l'un,

Yalère , souscrivit l'an 499 au concile de Rome ;

l'autre , Vitalien , souscrivit également au con-
cile de Rome sous le même pape , en 503. Il ne
reste plus de Cales que des ruines sur les-

quelles , selon Ughelli , a été bâti Calvi. Voy. ce

mot.
CALERS ( Calertium) , abbaye de l'Ordre de

Citeaux , située dans le Languedoc , au diocèse

de Rieux. Elle fut fondée l'an 1148, et elle était

de la filiation de Grande-Selve.
CALERT (Michel), théologien luthérien, né

à Zeitz en 1603, mort à We'issenfels en 1655,
pasteur et surintendant ecclésiastique à Bis-

chofswerda, fut reçu docteur en théologie à la

faculté de Leipzig, et a laissé un certain nombre
d'ouvrages philosophiques , et de plus : 1° Di-

sput. theol. de discrimine tegis etEvangelii oppo-

sita Pontificiornm de hoc articulo sententiam

quam Bellarminus, l. IV de Justif., c. I et n,
contra nos tueturpro licent.; Leipzig, 1634, in-4°

;— 2° Gloire des justes d'après la Sapience , v,

16, 17 ; sermon funèbre en allemand ;
— 3° Dis-

sertationum catecheticarum II de Decalogi prœ-
ceptis prioribus duobus; Leipzig, 1651, in-4°,

—

4° Dissertationum catecheticarum III s. Decalogi
prœceptum tertium per thèses expositum; ibid.,

1652,in-4°;— 5°Aphorismi theologici de conciliis

oppositi assertionibus, quas Bellarmin. in II libr.

de conciliis passim habet et tuetur prœcipuis;
ibid., 1656, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CALERTIUM. Voy. Calers.
CALES. Voy. Calenum , n° II.

I. CALÉS. Voy. Calais, n° I.

II. CALÉS. Voy. Calvi.
CALETRIC ou CALTRYÇ saint), en latin Ca-

letricus et Chalactericus , évèque de Chartres,
né l'an 529, mort en 567. Saint Lubin, évèque
de Chartres, l'ordonna prêtre, et peu de temps
après le guérit miraculeusement d'une maladie
mortelle en l'oignant d'huile bénite. Saint Lu-
bin étant mort, saint Caltry fut désigné pour
lui succéder. Il assista en 557 au troisième con-
cile de Paris., et l'an 556, au deuxième concile
de Tours. L'Eglise de Chartres l'honore le 8 oc-
tobre

;
mais il n'est fait mention de lui ni dans

les anciens Martyrologes, ni dans le romain.
Voy

. Fortunat, évèque dePoitiers, 1. IV, carm. vu.
Richard et Giraud.
CALIARIS. Voy. Cagliari.
I. CALICE, en terme de liturgie, est un vase

sacré qui sert à la messe pour la consécration
du vin. Dans la primitive Église , les calices
étaient très-grands

,
parce que les lidèles com-

muniaientsous les deux espèces. Us avaient deux
anses, par lesquelles le diacre les retenait, tan-
dis qu'au moyen d'un tuyau ou chalumeau qui y
était attaché , les lidèles buvaient le précieux
sang. Autrefois on fabriquait des calices de toutes
sortes de matières et même de verre. Ce fut le
pape Zéphyrin, ou, selon quelques auteurs, Ur-
bain Ier qui ordonna qu'ils fussent d'or ou d'ar-
gent

;
et Léon IV défendit d'en employer d'étain

ou de verre. Actuellement, en France, la plu-
part des statuts diocésains défendent de se ser-

vir de calices dont la coupe au moins ne serait

pas en argent. L'intérieur de la coupe doit être

doré. L'évêque seul a le droit de consacrer les

calices; ce droit cependant est quelquefois ac-

cordé à des généraux d'Ordres, a des abbes et

autres prélats de second ordre. Voy. le Rationale

officiorum divin., de Pictis et ornarnent., cap. m

,

n. 44. Alph. de Liguori, Theologia, lib. VI, n. 394.

D. Macri, Hierolexicon. L. Ferraris , Prompta

Biblioth. Jo. Voghtius , de Historia fistulœ eucha-

risticœ. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 256 et suiv.

IL CALICE, pris métaphoriquement, a dans
l'Écriture plusieurs sens différents : 1° Comme
on mettait dans une coupe les petites boules

,

les fèves ou les billets dont on se servait pour
tirer au sort, calice signifie souvent le sort, la

portion d'héritage échue à quelqu'un par le sort.

Voy. Ps. x, 7; xv, 5, etc. — 2° Dans un autre

sens figuré , calice veut dire un breuvage bon
ou mauvais ; les bienfaits de Dieu sont compa-
rés à un breuvage doux et agréable , et ses châ-
timents, à un breuvage amer qu'il faut avaler.

Voy. Ps. lxiv, 9. Jérém., xxv, 15. Matth., xx,

22, etc.— 3° Par d'autres métaphores analogues,
les écrivains sacrés emploient souvent les ex-
pressions calice de bénédiction, d'actions de grâ-
ces, de satiété (calix inebrians), de santé (sa-
lutaris) , d'alliance , de consolation. Voy. Ps.
cxv, 13; xxii, 5. Jérém., xvi, 7. Luc, xi, 39.
I ;Corinth., x, 16; xi, 25, etc. Voy. Bergier

,

Diction, de théologie.

CALICI (Jean-Baptiste), théologien italien,

vivait à Florence au xvne siècle. Il a laissé :

Discorso apologetico ; ovvero risposta ad un con-
sulte d'un avvocato che ha preteso di provare che
sia invalido il battesimo dato contra la volontà
de' genitori infedeli ai bambini mancanti delV
uso ai ragione, etc.; Lucques, 1697, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

CALIGES(C«%a,).C'étaientanciennementdes
brodequins ou une espèce de bottines qui cou-
vraient le pied et une partie de la jambe. Ainsi
les portaient les rois de France à leur sacre.

Dans quelques cathédrales , comme dans celle

de Besançon, le chanoine de semaine prend
cette chaussure pour officier. Voy. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. Caligœ. De Vert, Cérémo-
nies de l'Église, tom. II, p. 366. Gaet. Moroni,
qui , vol. VI, p. 282 et suiv., traite assez au long
ce sujet.

CALIGNON (Pierre-Antoine d'Ambésieux de)
naquit à Greenwich, près de Londres, en 1729,
d'une famille protestante qui avait été obligée
de s'expatrier après la révocation de l'édit de
Nantes. Rentré en France en 1735, il embrassa
l'état ecclésiastique , fut reçu bachelier de Sor-
bonne , s'adonna pendant quelques années à la
prédication avec beaucoup de succès , et devint
vicaire général d'Embrun. A l'époque de la ré-
volution il se retira à Ponthierry, près de Me-
lun, où il mourut en 1795. On a de lui, outre
plusieurs ouvrages de littérature : 1» Tableau
des grandeurs de Dieu dans l'économie de la re-
ligion, dans l ordre de la société et dans les mer-
veilles de la nature; — 2» l'Homme consolé par
la religion, ode couronnée à Rouen par l'Aca-
démie de 1 Immaculée Conception. Von Richard
et Giraud. J '

CALIMANI (Simon), rabbin de Venise, a
laisse : 1° une Grammaire hébraïque, qu'il a mise
en tête de la Bible imprimée l'an 1739, grand
in-4°. Il a traduit ensuite cette grammaire en
italien, et 1 a lait imprimer à Venise en 1751
en y ajoutant à la fin mi petit traité de poésie)— 2» un Dictionnaire hebreu-italien qu'il n'avait

I pas entièrement achevé lorsqu'il est mort Voy
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De Rossi, Dizionario storico degli autori ebrei

,

tom. I, p. 76.

CALINDES ,
ville épisc. de la Carie , au dio-

cèse d'Asie , érigée en évêché au V e siècle , sous
la métropole de Myre. Ptolémée la met dans la

Lycie, et Pline l'appelle Calydna. On n'en con-
naît qu'un évèque, Léontius, qui souscrivit à
la lettre adressée par la province de Myre à
l'empereur Léon. Voy. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. VI, p. 2G1.

I. CALINO (César), jésuite, né à Brescia
vers 1669, mort en 1749. On a de lui : 1° ldea
d'un governare paterno proposta a principe, nella

esposizione délia parabola del Figliuolo prodigo,
discorso; Bologne, 1711, in -12; — 2° Discorsi
scritturali e niorali ad utile trattenimento délie

monache e délie sacre vergine che si retiran del
secolo ; 1717 , 4 vol. in -12; — 3° Trattenimento
istorico e cronologico , con che si mostra essere

la storia di Giosetto falsa e discordante dalla
SS.; 1726; — 4° Compendio délie vita, morte e

miracoli di B. Giov. Nepomuceno ; Venise, 1733,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

II. CALINO (Mutius), archevêque de Zara,
né à Brescia , mort à Terni en 1570, assista au
concile de Trente , aux travaux duquel il prit

une part très -active. Il a laissé : 1° deux Dis-
cours qu'il prononça à ce concile, et insérés
dans Dominico Tarri : Oratt. responsa , litterœ

ac mandata ex actis Conc. Trid. collecta ; Ve-
nise , 1567 ;

— 2° Constitutiones synodales S. Ec-
clesice Interamnottis editœ in synodo diœcesana
habita ; 1567'; — 3° une collection de 233 lettres

adressées de Trente à Rome , du 3 octobre 1561
au 6 décembre 1563, et restées en manuscrit.
Voy. ibid.

CALIS. Voy. Cagli.
CALISCH , lieu situé dans le diocèse de

Gnesne , en Pologne. Le 25 septembre 1420,
sous le pontificat de Martin V, on y tint un con-
cile , dans lequel on tit plusieurs canons sur la

permutation des bénéfices, les jours de fêtes,
les évèchés vacants, etc. Voy. Labbe, tom. XII.
Hard., tom. VIII.

CALISIUM. Voy. Chaaliz.
CALISTE ou CÀLLISTE, CALIXTE ou CAL-

LIXTE. On écrit de ces différentes manières le

nom de plusieurs Papes dont il est question à

Calixte, nos I-IV.

CALITA ou CELAÏA , lévite qui avait épousé
une femme étrangère pendant la captivité de
Babylone. Voy. I Esdras, x, 23.

I. CALIXTE ou CALISTE, CALLISTE, CAL-
LIXTE Ier

,
pape et martyr , mort du 12 au 14

octobre 222. On croit qu'il était romain et fils

de Domice. Il succéda au pape Zéphyrin le 2
août 217 ou 218. Il bâtit au delà du Tibre , l'an

224, une église qui s'appelle aujourd'hui Sainte-
Marie-Transtévère et Fans Olei, et agrandit le

cimetière qui porte son nom. On voit par ses
Actes qu'il fut jeté dans un puits. On honore sa
mémoire le 14 octobre. Voy. Tillemont , Mé-
moires ecclés., tom. III. Anàstas., Bibliotli. de
vitis îiom. Pontif., edit. Vatican., tom. I, p. 18;
tom. II, p. 174-176. Pierre Moretto, de Sancto
Calhsto, ejusque basilica , S. Maria Transtiberim
nuncupata, disquisitiones duœ critico-historicœ :

Rome, 1752, 2 vol. in-fol. J.-J.-I. Dœllinger',
qui, dans son Hippolyte et Calliste, venge ce
dernier des imputations peu justes que le pre-
mier, prêtre romain, ne lui a pas ménagées dans
ses Philosophumena. Perrnaneder, qui résume
les résultats les plus importants du livre de
Dœlhnger en ce qui concerne la vie de Calixte,
dans le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

II. CALIXTE II, pape, mort l'an 1124. Son

nom était Guy de Bourgogne; il fut d'abord ar-
chevêque de Vienne dans le Dauphiné, l'an
1083, et succéda le 1« février 1119 à Gélase II.

La même année , le 6 octobre , il tint à Reims
un concile dans lequel il excommunia l'empe-
reur Henri et l'anti-pape Burdin ou Bourdin,
qui avait pris le nom de Grégoire VIII. Peu de
temps après ce dernier fut fait prisonnier, et
Calixte II lit avec l'empereur Henri , au sujet
des investitures , un traité qui fut approuvé dans
le premier concile général de Latran. Honoré II
lui succéda. On a de Calixte II 40 Lettres. Voy.
Trithême, de Script, eccles. Baronius. Ciacb-
nius. Du Chêne, de Vit. pontif. Louis Jacob,
Biblioth. pontij . Hardouin, tom. VI. d'Achéry,
Spicileg., tom. II, III. Mansi , tom. XXI. Les
Constitutions de Calixte III , dans Magnum Bul-
larium Rom. continuât. Muratori, tom. III. Gaet.
Moroni, vol. VI, p. 262 et suiv. Le Diction, de
la théol. cathol.

III. CALIXTE III, pape, né le 31 décembre
1378 à Xativa, dans le diocèse de Valence, en
Espagne, mort en 1458, s'appelait Alphonse de
Borgia. Il fut successivement chanoine de Lé-
rida , évêque de Valence , cardinal , et il monta
sur le trône pontifical le 8 avril li55. Ce fut lui

qui canonisa saint Vincent Ferrier. Pie II fut son
successeur. On a de Calixte III quelques Épî-
tres, et on lui attribue YOffice de la Transfigu-
ration. Voy. Ciaconius. Raynaldi. Platina. Bol-
landus, tom. I, maii. Gaet. Moroni, ibid., p. 265
et suiv. Le Diction, encyclop. de la théol. ca-
thol.

IV. CALIXTE III ou JEAN , abbé de Strum

,

antipape, élu en 1159, concurremment avec
Alexandre III. Voy. Alexandre III.

V. CALIXTE ( George ), théologien luthérien,
né dans le Holstein ou dans le Schlesvig en
1586, mort en 1656, professa la théologie à
Helmstadt. Bossuet l'appelle le fameux Georges
Calixte, le plus habile des luthériens de notre

temps qui a écrit le plus doctement contre nous.

Parmi ses différents écrits, nous citerons : 1° son
Apparat théologique, en latin, espèce d'ency-
clopédie théologique ;

— 2° également en latin,

son Traité contre le célibat des clercs; 1731

,

in-4°. On trouve la liste complète de ses ou-
vrages dans sa Consultatio de tolerantia refor-

matorum; Helmstadt, 1658, in-4°, et 1697. Il faut

remarquer que tous les ouvrages de Calixte ont
été condamnés par la S. Congrégation de YIn-
dex (Decr. 22 déc. 1700). Voy. Bossuet, Hist.

des Variât., 1. II, et Traité de la communion sous

les deux espèces. La Nouv. Biogr. génér. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol.

I. CALIXTINS , luthériens mitigés, regardés
comme des semi-pélagiens, et qui suivent la

doctrine de George Calixte sur la grâce et le

libre arbitre. Ils soutenaient que les hommes
possédant quelques forces de l'entendement et

de la volonté, ainsi que des connaissances na-
turelles , Dieu leur donne tous les moyens né-
cessaires pour arriver à la perfection, où la ré-

vélation nous conduit. Voy. Bergier, Diction,

de théol. Le Diction, encyclop. de la théol. ca-

thol., à l'art. Calixte (George).
II. ;CALIXTINS (Calixtini), dérivé du mot

latin calix; nom donné à des hérétiques de Bo-
hême qui parurent au XVe siècle, et qui avaient

pour chef Jacobel, curé de la paroisse de Saint-

Michel à Prague. Ils prétendaient que le calice

était nécessaire à tous les iidèles, même aux
enfants nouveau- nés. Voy. Raynaldi, ad ami.

1524. Bossuet, Hist. des Variât. Bergier. Le
Diction, encyclop., à l'art. Hussites.

CALKOËNYJean-Frédéric Van Beeck), le plu,s
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savant astronome néerlandais, né à Groënin en

1772, mort en 1811 , a laissé, parmi plusieurs

autres ouvrages, une défense de la Genèse
contre les assertions impies dont Dupuis a rem-
pli son livre de l'Origine de tous les cultes. Cet

ouvrage de Calkoën est intitulé : Naarden Oors-

prong van den Mozaïschen en Christelijken Gods-

dienst. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.

Biogr. génér.

CALLE. Voy. Cagli.
I. CALLENBERG (Gaspard), jésuite, né en

Westphalie en 1678, mort à Coësfeld en 1742,

professa 'la théologie à Paderborn , Munster

,

Trêves et Aix-la-Chapelle. Il a laissé, entre

autres ouvrages : 1° Demonstrationes chronolo-

gico-historico-juridico-canonicœ in C. de indem-
nit. de electione in VI quod Abbatissœ canonissa-

rum sœcularium separatim habitantium debeant

esse tricenariœ; Cologne , 1734, in-4° ;
— 2° Apo-

logia pro suprema Rom. pontif. auctoritate, et

pro immunitate ecclesiastica , etc.; Paderborn,
1734, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IL CALLENBERG ( Jean-Henri ) , théologien

luthérien, né dans le pays de Saxe -Gotha en

1694 , mort à Halle en 1760 ,
professa la théo-

logie et donna une grande impulsion aux mis-

sions protestantes en Orient , et principalement

à celles qui avaient pour objet la conversion

des juifs et des musulmans. Il était profondé-

ment versé dans les langues orientales. Il a

laissé, entre autres ouvrages : 1° Comment, de

modo prœsidiisque conservandi doctrinœ evange-

licœ puritatem; Halle , 1731 , in-8° ;
— 2° Comm.

de causis quibus impellamur ad conservandam
doctrinœ evangelicœ puritatem ; ibid .

, 1731 , i n-8°
;— 3° de Veritate religionis christianœ ; ibid.,

1735, in-12 ;
— 4° Ecclesiarum exoticarum monu-

menta historica; ibid., 1736, in-8°; — 5° Novum
Testamentum arabice ; ibid., 1733-1734. Voy. la

Nouv. Biogr. génér., où l'on trouve la liste com-
plète des écrits de Callenberg.
CALLIDIUS. Voy. Loos.
CALLIÈRES ou CAILLÈRES (François de),

diplomate et littérateur, né à Thorigny, au dio-

cèse de Bayeux, en 1645, mort à Paris l'an 1717,
a fait plusieurs ouvrages ; nous ne citerons que
son Dialogue de la science du monde et des con-
naissances utiles à la conduite de la vie; Paris

,

1717, in-12; Bruxelles, 1719 : ouvrage très-propre
à former un honnête homme selon le monde

,

et un chrétien selon Dieu. Voy. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

CALLIETTE ou COLLIETTE (Le P.), curé de
Grécourt, près de Ham en Picardie, qui vivait

au xvme siècle, a laissé : 1° Histoire de la vie, du
martyre et des miracles de saint Quentin; Saint-
Quentin , 1767, in-12 ;

— 2° Mémoires pour servir
à l'histoire ecclésiastique, civile et militaire de la
province de Vermandois; Cambrai, 1771-1772,
3 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CALLINIQUE (saint), martyr, mourut vers
l'an 250, sous l'empereur Dèce. Il confessa Jé-
sus-Christ dans la ville d'Apollonie en Phrygie
avec saint Tyrsé et saint Leuce. Les Grecs les

honorent le 15 décembre, et les Latins le 28
janvier.

IL CALLINIQUE (Calinice), ville épisc.de Mé-
sopotamie en Osroëne, sur le bord de l'Euphrate,

au diocèse jacobite d'Antioche. Son premier
évèque , Thomas , siégeait vers l'an 701. Voy.
Lequien, Orieus Christ., tom. II, p. 1480. Ri-
chard et Giraud.

III. CALLINIQUE {Calinice), ville épisc. in

pnrtibus de la province d'Osroëne, au diocèse

d'Antioche, sous la métropole d'Édesse; elle fut

bâtie par Séleucus Callinicus. Le premier de ses

évêques vivait au temps de l'empereur l neo-

dose. Voy. Lequien , Oriens Christ. Richard et

Giraud.
I. CALLIPOLIS, ville épiscop. de la Thrace

Chersonèse ; elle est sous la métropole d tiera-

clée. Son premier évèque siégeait sous le pon-

tificat d'Innocent III. Voy. Wadding, Annal. Or-

dinis Minorum,tom. VI. Le Bullar. Ordin. Prœ-

dic, tom. III, p. 375; tom. IV, p. 403. Lequien,

Oriens Christ., tom. III, p. 972. Richard et Gi-

raud.
IL CALLIPOLIS, ville épisc. de la province

d'Europe au diocèse de Thrace, sous la métro-

pole d'Héraclée. Elle est située sur l'Hellespont

dans la Chersonèse de Thrace, à cinq milles de

l'Asie Mineure et à cent de Constantinople. Son
premier évèque, Cyrille, assista au concile d'É-

phèse. C'est un évêché in partibus qui a été

érigé en archevêché dans le XVIe siècle. Voy.

Léon Allatius , Opusc. de Miss, prœ sanctif, Ri-

chard et Giraud.
CALLISTA. Voy. Théra.
CALLISTE, pape. Voy. Calixte.

CALLISTHÈNE, officier du roi de Syrie qui

,

au temps des Macchabées, mit le feu aux portes

du temple ; il fut lui-même brûlé dans une mai-
son où il s'était caché. Voy. Il Macchab.,vin, 33.

GALLISURA, ville épisc. du diocèse jacobite

d'Antioche. Au rapport de Grégoire Barhabrœus,
c'est l'une des sept villes qui furent ravagées et

détruites au xme siècle. Le premier de ses évê-

ques y siégeait en 1034. Voy.Asséma.m,Biblioth,
Orient., tom. II, p. 260. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 1480. Richard et Giraud.

CALLIUM. Voy. Cagli.
CALLIXTE, pape. Voy. Calixte.
CALL0VIUM. Voy. Chalivoi.
CALLY (Pierre), né au diocèse de Séez,mort

en 1709, professeur d'éloquence et de philoso-

phie, curé de la paroisse de Saint-Martin de
Caen, contribua par ses sermons et ses confé-

rences à la conversion de plusieurs protestants.

Il a laissé , entre autres'ouvrages : 1° Universœ
phi/osophiœ institutio; Caen, 4 vol. in -4°; —
2° Durand commenté, ou l'Accord de la philoso-

phie avec la théologie, touchant la transsubstantia-
tion de l'Eucharistie; Caen, 1700, in-12; —
3° Discours en forme d'homélies sur les mystères,
sur les miracles et sur les paroles^ de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ qui sont dans l'Évangile; ibid.,

1703, 2 vol. in-8°. Voy. Hermant, Hist. ecclés. de
Bayeux. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
verselle.

CALMARIA. Voy. Chaume (La).
CALMET (D. Augustin), bénédictin de la con-

grégation de Saint-Vannes et de Saint-Hydulphe,
né en Lorraine, au diocèse de Toul, en 1672,
mort en 1757, professa en 1699 la philosophie et
la théologie a l'abbaye de Moyenmoutier, puis
il devint sous-prieur de l'abbaye de Munster, où
il forma une académie de huit ou dix religieux
uniquement occupés de l'étude des livres saints.
En 1718 il fut nommé abbé de Saint-Léopold
de Nancy, et en 1728 abbé de Senones. Le pape
Benoit XIII lui offrit le titre d'évêque in parti-
bus, avec pouvoir d'exercer les fonctions épis-
copales dans les lieux de la province exempts
de la juridiction de l'Ordinaire; mais il ne vou-
lut pas accepter cette dignité. D. Calmet a été
un des plus savants et des plus féconds écrivains
du xviii» siècle. Il a publié un grand nombre
d'ouvrages ,

dont les principaux sont 1» Com^
mentaire littéral sur tous les livres de iAncim efdu Nouveau lestament; Pans, 1707-1716 23 vol
in-4% réimprimé plusieurs fois depuis' tantôt
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in-4°, tantôt in-fol., quelquefois abrégé; traduit

en latin par divers auteurs, et publié ainsi à

Venise, a Francfort-sur-Mein , à Lucques, à

Augsbourg et à Wurzbourg ;
— 2° les Disserta-

tions et les Préfaces du Commentaire , réimpri-
mées séparément avec 18 nouvelles Dissertations;

Paris, 1720, 3 vol. in-4°, où l'auteur traite des
points d'exégèse et des questions qui peuvent
servir de Prolégomènes de l'Écriture sainte, ont
eu de nombreuses éditions et ont été traduites

en latin , en anglais , en allemand et en hollan-
dais; preuve incontestable de leur mérite et de
leur utilité; — 3° Dictionnaire historique, criti-

que, chronologique, géographique et littéral de la

Bible; Paris, 1772, 2 vol. in-fol. avec figures;

Suppiém.; ibid.; 1728, 2 vol. in-fol.; suppl. qui a
été entièrement refondu dans le Diction, im-
primé en 1730 , 4 vol. in-fol. Ce Dictionnaire

,

qui en bien des endroits est un vrai complé-
ment de son Commentaire et de ses Disserta-
tions, a eu aussi un grand nombre d'éditions à
Genève, à Paris, à Toulouse, et il a été égale-
ment traduit en latin , en anglais, en allemand
et en hollandais ;

— 4° Histoire ecclésiastique et

civile de Lorraine, qui comprend ce qui s'estpassé
de plus mémorable dans l'archevêché de Trêves et

dans les évêchés de Metz, de Toul et Verdun, de-
puis Ventrée de Jules César dans les Gaules jus-
qu'à la mort de Charles V, duc de Lorraine;
Nancy, 1728, 3 vol. in-fol.; revue, corrigée et

augmentée des règnes de Léopold Ier et de Fran-
çois III; ibid., 1745-1757, 7 vol. in-fol.; mais
restée inachevée. Voy. Richard et Giraud. Fel-
ler, Biogr. univers. >La Nouv. Biogr. génér., où
l'on trouve l'indication de tous les écrits de D.
Calmet, avec une juste appréciation de ces écrits.

Welte, qui dans le Diction, encyclop. de la théol.

cathol., indique les ouvrages les plus importants
seulement, mais caractérise parfaitement le sa-
vant bénédictin, ainsi que ses œuvres en géné-
ral. — Pour nous, qui avons comparé scrupu-
leusement les écrits bibliques de D. Calmet avec
tout ce que l'Allemagne a produit de plus sa-
vant, nous affirmons sans crainte de recevoir un
démenti fondé

,
qu'il n'est pas un seul écrivain

d'outre Rhin qui l'égale, et que la plupart d'entre
eux lui doivent en grande partie leur érudition.
H est vrai qu'en philologie il leur est inférieur;

mais les grands avantages qu'il a d'ailleurs sur
eux ne sont-ils pas une suffisante compensation?
Enfin (pourquoi ne le dirions-nous pas, puisque
nous en sommes sûr) le mérite philologique
des Allemands dans les langues orientales est
beaucoup exagéré par des admirateurs qui n'ont
pas fait une étude assez approfondie de ces
langues.

CALMIS (S. Leonardus De). Voy. Chaumes,
n» II.

CALMOSIA. Voy. Chaumodsey.
CALNE (Calna), petit bourg d'Angleterre dans

le comté de Kent, et où l'on tint un concile
l'an 977 ou 978. Le sujet du concile fut les
plaintes élevées par les clercs contre saint Dun-
stan, archevêque de Cantorbéry. Voy. Matth. de
Westminster, Addit. àl'Hist. oVAnglet. de Bède,
'•II, ch. xi. Baronius, ad ann. 977. Spelman,
Çonc. angl., p. 494. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni,vol. VI, p. 270.

_
CALO (Jean-Adam), théologien luthérien, né

j*
BeIgern en Saxe, mort à Schœnewalde en

1742. On a de lui : 1° Disp. de pseudo-apostolis
veteri et recentiori Ecclesiœ infensis; Wittem-
berg, 1708, in-4»; — 2° Disp. quod Christus for-
mahter et sylhgistice disputaverit;Mà.;— 3"Re-
novatus theologorum Witlembergensium conspe-
ctus; ibid., 1713, in-4°, et plusieurs autres écrits

indiqués, dans la Nouvelle Biographie générale.
CAL0E, ville épisc. de la province d'Asie au

diocèse d'Asie, sous la métropole d'Éphèse. La
Notice de Hiéroclès la met après Colophon, sur
le lac Caloûs , dans la plaine Sardinienne de la
Lydie. Le premier de ses évoques, Alfonse, as-
sista au concile d'Éphèse. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 725. Richard et Giraud.
CAL0GERA ou GAL0GIERA (Ange), de l'Or-

dre des Camaldules, né à Padoue en 1699, mort
en 1768, fut nommé en 1756 abbé de son Ordre.
On a de lui : 1° Dieci meditazioni sopra alcune
délie principali azioni di S. Benedetto; Venise,
1734, in-12; 1745 et 1750; — 2» le Virtù de si
Romualdo,padre de' Monaci; ibid., 1745, in-12,
et 1750, in-12;— 3» Compendio délia vita di S.
Teobaldo, monaco ed eremita Camald.;11&2, in-12,— 4° outre deux Recueils d'opuscules scienti-
fiques et philologiques, beaucoup d'autres écrits,
dont on peut voir la liste dans la Nouv. Biogr.
génér.

GAL0GERS, CAL0GÈRES. Voy. Caloyers,
Caloyères.
CALOMNIATEUR, dérivé du latin calvo, ca-

lutum, tromper, frustrer; il désigne celui qui
accuse quelqu'un d'un crime qu'il n'a pas com-
mis. Les calomniateurs doivent se rétracter
franchement et réparer le tort qu'ils ont causé.
Voy. Calomkie.
CALOMNIE, impvitation fausse et malicieuse

faite à quelqu'un d'un crime qu'il n'a pas com-
mis, est un péché mortel, soit qu'on s'impute à
soi-même un faux crime, soit qu'on l'impute à
un autre

,
parce qu'elle est contraire à la vérité

et à la justice que l'on doit à soi et aux autres.
La calomnie étant une offense préjudiciable à
l'honneur, elle emporte, outre la rétractation,
une réparation proportionnée au mal que l'on a
fait. La calomnie est condamnée par l'Écriture
de la manière la plus formelle. De son côté l'É-

glise punit les calomniateurs de la peine la plus
sévère, puisqu'elle les prive de la communion
(Concil. Duriacense, cap. 11); et le droit canon
égale la calomnie à l'homicide : Sicut enim ho-
micidas interfectores 'fratrum , ita et detractores
eorum (cap. Homicidiorum , dist. I, caus. 33, q.
63). Voy. Lévit., xix , 13. Proverb., xxiv, 9. Con-
cil. Duriacense, cap. 11.

CAL0NA (Thomas), capucin, né à Palerme
en 1599, mort en 1644. Il a laissé : 1° Sacra ari-
stocratici principatus idœa, sive Samuel expositus
in libris historialibus Judicum;— 2° Commenta-
ria moralia super XII Prophetas minores; Pa-
lerme, 1644, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CALOTTE. Il n'est pas permis à un prêtre de

dire la messe avec sa calotte sur la tête. Un con-
cile tenu à Rome sous le pape Zacharie défend
aux évéques , aux prêtres , et même aux diacres
(autldiaconus) de monter à l'autel pour célébrer
le saint sacrifice velato capite; défense qu'on a
toujours regardée comme un ordre formel de
ne célébrer que capite penitus detecto. La con-
grégation des Évêques et celle des Rits ont dé-
cidé plusieurs fois que le Pape seul peut per-
mettre l'usage de la calotte. Benoît XIV n'est

pas moins formel. Cependant plusieurs auteurs,

comme Marchini, Zérola, Navarre, etc., disent

que l'évêque peut permettre de la porter jus-

qu'au canon, ou au moins jusqu'à la secrète et

après la communion, et le Pape depuis le canon
jusqu'à la communion inclusivement . Voy . L'abb

.

André, Cours de droit canon, etc., art. Per-
ruque.
CAL0V, en latin Calovius (Abraham), théo-

logien luthérien , né dans le duché de Bruns-
wick en 1616, mort en 1686, Il fut recteur à
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Dantzig, et professa la théologie à Wittemberg.
Il fut engagé jusqu'à sa mort dans une dispute

avec Georges Calixte. Il combattit avec achar-
nement la réunion des différentes sectes de l'Al-

lemagne. On appela les partisans de Calovca/o-
rà'iis , comme on nomma colixtins ceux de Ca-
lixte. On a de lui, entre autres ouvrages : 1° Cri-

ticus sacer Biblicus; — 2° Socinianismus profli-

gatus; — 3° Stereoma sucratissimœ testatoris

Christi voluntatis de substantiali prœsentia, etc.

Voi/. Moréri, 1740, édit. de Hollande.
CALOYERS ou CALOGERS, dérivé de deux

mots grecs qui signifient bon et vieillard; nom
donné à des religieux grecs qui suivaient scru-

puleusement la règle de Saint -Basile. Ils ne
mangeaient jamais de viande et observaient

quatre carêmes. Ceux d'entre eux qui étaient

dans les Ordres se nommaient Iéronomaches

,

c'est-à-dire sacrificateurs. Le nom de Calogers

était encore donné aux religieux de Saint-Èlie

ou de Saint-Marcel. Les Turcs nomment Calo-

gers leurs dervis ou religieux. Voy. Jacques
Spon, Voyage de Grèce, part. II, p. 354. D. Ber-
nard de Montfaucon, Paléographie.

CALOYÈRES ou CALOGÈRES, religieuses

grecques de l'Ordre de Saint-Basile. Il y en a
de deux sortes : les unes sont renfermées dans
des monastères, où elles font les troix vœux, et

sont gouvernées par une supérieure ou abbesse.
Les autres sont des veuves qui vivent dans leurs

maisons; elles portent un voile noir, et font

vœu de ne point se remarier. Voy. Bergier, Dic-

tion, de the'ol.

CALPHI
,
père de Judas et chef d'une partie

des troupes de Jonathas Macchabée, se distingua
dans le combat livré par Jonathas aux Syriens
dans la plaine d'Asor, près du lac de Génésa-
reth. Voy. I Macchab., xi, 70.

CALTRADIA, siège épisc. de la Mauritanie
Césarienne dans l'Afrique occidentale. Voy.
Notit. Afric, n. 67.

CALUBI; Voy. Caleb , n° III.

CALUMÈNES, ville épisc. du diocèse du Pont
dans la province de la première Galatie , fut

érigée en évêché sous la métropole d'Ancyre
au IXe siècle. Il y eut au concile où Photius fut

rétabli un évèque de Calumènes nommé Ni-
colas.

CALUSCO(Thaddée), augustinien, né à Milan,
mort en 1720, professa avec succès la philoso-
phie et la théologie, devint consulteur du Saint-
Office, et fut un des prédicateurs les plus dis-
tingués de son temps. On a de lui : 1° Varie no-
tizie moltn utili per facilitare l'intelligenza e lo

studio délia sacra Scrittura, con una disserta-
zione délia ultima pasqua di Gesu-Christo: Mi-
lan, 1708 ;

— 2° Esame délia religione protestante,
o sia preiesa riformata; Venise, 1720, in-4°-
3° Lettera ad un amico, che contiene una riposta
générale a tutte le ragioni que furono addotte in

diffesa de riti délia Cina. Voy. Biblioth. Script.
Mediolan.

I. CALVAIRE ou G0LG0THA
,
petite mon-

tagne située au nord du mont de Sion, près de
Jérusalem, et où l'on exécutait les criminels.
Elle est devenue respectable pour les chrétiens
par la mort que Jésus-Christ voulut y souffrir
pour les péchés de tous les hommes. L'impéra-
trice Hélène et l'empereur Constantin tirent
construire sur le tombeau de Notre -Seigneur
une église magnifique, que l'on nomme le Saint-
Sépulcre, et la montagne fut renfermée dans
une enceinte de murailles. Voy. Richard et Gi-
raud. Le Diction, encyclop. de la the'ol. cuthol. Les
différents Voyages de la Terre-Sainte. Quares-
mius, Historia Terrœ Sauetœ, konographia tem-

pli Resarrectionis. Scholz, de Situ Golgothœ,

1815. , .

II. CALVAIRE, chapelle qui offre les images

de la Passion et élevée sur un tertre, près d une

ville, en mémoire du Calvaire qui était près de

Jérusalem.
III. CALVAIRE , en terme de spiritualité si-

gnifie les pénitences, les mortifications et les af-

flictions.

IV. CALVAIRE (la congrégation de NOTRE-
DAME DU), Ordre de religieuses bénédictines

fondé à Poitiers par Antoinette d'Orléans, de la

maison de Longueville. Paul V confirma cet

Ordre en 1617. Le but de l'institut est d'honorer

le mystère de la compassion de la sainte Vierge

aux douleurs de Jésus -Christ, son fils. Il y a

nuit et jour deux religieuses en adoration au
pied de la croix. L'Ordre du Calvaire s'est ré-

pandu en France. Marie de Médicis l'établit en
1620 à Paris, où il s'est toujours conservé. Com-
par. Bénédictines, et Voy. l'abbé Richard, Viedu
P. Joseph. Hélyot, Hist. des Ord. relig., tom. VI,
c. xlvi

, p. 355 et suiv. A brégé de la Vie de Ma-
rie-Catherine-Ant. de Gondy , super, ge'ne'r. du
Calvaire. L'Encyclop. cathol.

CALVARISTÉS ou PRÊTRES DU CALVAIRE,
association fondée en 1633 par Hubert Charpen-
tier sur le mont Betharam, et, dans le diocèse
d'Auch, à N.-D. de Garaison, dont le pèlerinage
était très-fréquenté. Hubert Charpentier se pro-
posait surtout d'honorer la Passion de Jésus-
Christ et de répandre la foi catholique dans le

Béarn , où le protestantisme avait fait de grands
ravages. Louis XIII lui ayant permis d'établir

une résidence au Mont-Valérien, près de Paris,

l'association de la Propagation de la Foi insti-

tuée pour la conversion des protestants s'unit à
la congrégation du Calvaire, qui fut autorisée
en 165Ô par lettres patentes du roi. Plus tard les

prêtres de Betharam et du Mont-Valérien s'étant

réunis, et les curés de Paris ayant été admis
dans leur association, on vit les paroisses de Pa-
ris se rendre en procession pendant la semaine
des Rogations au Mont-Valérien. Voy. Henrion,
Histoire des Ordres monastiques.
CALVENZANUS (Jean-Antoine), curé de Be-

saccio, mort en 1630, déploya le plus grand zèle
pour ramener à l'Eglise catholique 'les com-
munes schismatiques de la Suisse et des Gri-
sons limitrophes du diocèse de Milan. Ses ou-
vrages sont écrits dans l'idiome roman. On a de
lui : 1° Curt mossament et introvidament de quel-
las causas, las qualas scadin fidevel Christian è
culpant da saver, soventer che mossa la Santa-
Baselga catholica romana; Milan, 1611, in-8°; —
2» Bref apologetica enten la quai l'auctur renda
la raschun per chei havend bandunau la doctrina
di Calvin, haigi ratscherd la credientscha catho-
/!ca;ibid.,1612, in-12; — 3» différents écrits
ascétiques, etc. Voy. Argellati, Biblioth. Medio-
lan. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

CALVERT (Jacques), théologien anglican,
mort en 1698, a publié : Naphthali, seucolluc-
tatio theologica de reditu decem tribuurn • Lon-
dres , 1672, in-4». Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CALVI
.
(Calvium), anciennement Calés,

ville episc. du royaume de Naplesdans la terre
de Labour, suffragante de Capoue, et située
entre cette ville et Sinuesse. L'évêque réside
a Signattana. b. Casti occupa le premier ce
siège; il fut ordonne l'an 44 par saint Pierre, et
martyrise en 66. Voy. Ughelli, Uolia ffnnvt
tom. X, col. 231. Richard et Giràud Gaet Mo'
roni , vol. VI , p. 275. De Commanvilie /re Table
alphabet., p. 52. Compar. Calés n« II

II. CALVI (Jean-Baptiste), laïque, né à Milan
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au xvme siècle, a laissé : Veritas romance Eccle-

sice quam brevissime demonstrata catholicis in

conspectu religionis protestantium ; Milan, 1758,

in-8°. Voy. ibid.

CALVIN, ou, selon son vrai nom, CAUVIN
(Jean), hérésiarque, né à Noyon en 1509, mort
à Genève en 1564. Dès l'âge de douze ans il fut

pourvu d'un bénéfice dans la cathédrale de

Noyon, et, en 1525, il fut nommé curé de Mar-
teville. A Paris et à Bourges il fut imbu des

doctrines hérétiques par Robert Olivétan etMel-
chior Wolmar, professeur allemand et luthérien

qui lui enseigna le grec. A Angoulême il prêcha
ces erreurs; et, craignant d'être arrêté, il se

rendit à Bâle. Il se vit chassé de Genève, où il

professait la théologie , à l'occasion d'une dis-

pute sur la manière de célébrer la Cène; mais,

rappelé trois ans après, il y fut reçu comme
chef de la nouvelle Eglise, et Genève fut dès lors

le théâtre du calvinisme. Il fonda des consis-

toires, des colloques, des synodes, etc., ainsi

que la forme des prières et des prêches. S'il fut

doué de beaucoup d'érudition et d'une grande
pénétration d'esprit, il se montra aussi toujours

plein de vanité, de grossièreté et d'ambition. Il

exigeait de ses partisans une soumission aveugle.

C'est ainsi qu'il fit brûler Michel Servet parce
qu'il enseignait d'autres erreurs que les siennes.

Ce fut à cette occasion qu'il publia un écrit dans
lequel il prétendait prouver qu'on doit faire

mourir les hérétiques. Sur la lin de sa vie, Cal-

vin était valétudinaire; et, ses infirmités aug-
mentant encore l'àcreté de sa bile, il devint in-

supportable à ses amis et à lui-même. Si l'on

en croit un de ses disciples, témoin oculaire, il

mourut dans le désespoir, et d'une maladie hor-
rible : « Calvinus, dit Haren, in desperatione fi-

« niens vitam, obiit turpissimo et fœdissimo
« morbo, quem Deus rebellibus et maledictis
« comminatus est, prius excruciatus et consum-
« ptus. Quod ergo verissimè attestari audeo, qui
« funestum illius exitum et exitium his meis
« oculis prœsens aspexi (Joan, Haren, apud
« Petr. Cutsemium ). » Ses œuvres ont paru à
Genève, 12 vol. in-fol., réimprimées en 1617, et

de nouveau à Amsterdam, 1667-1671, 9 vol. in-
fol.; puis complétées par Paul Henry dans Cal-
vini Bezœ aliorumque litterœ quœdam, exautogr.
in bibl. Goth., éd. Bretschneider ; Lipsise , 1835.
Il serait presque superflu de faire remarquer
que tous les écrits de Calvin ont été mis à 17m-
dex. Il y a eu plusieurs Biographies de Calvin

;

celles par exemple de Théod. de Bèze ; Genève,
1575; de Charles Drelincourt; ibid., 1667; de
Paul Henry; Hambourg, 1835, 4 vol.; d'Audin;
Paris, 1841, 2 vol. Voy., outre les anciens au-
teurs

, tels que Surius , Sponde , De Thou , Du-
pleix , Mézerai , etc. Richard et Giraud. Feller.
Bergier, Diction, de théol. Audin. VEucyclop.ca-
thol. LslNouv. Biogr. géne'r Le Diction. encychp.
de la théol. cathol.. et l'art. Calvinisme.
CALVINI ( Chrysostome ) , bénédictin de la

règle du Mont-Cassin, né dans la Calabre, mort
en 1574, devint archevêque de Raguse. On a
de lui de nombreuses traductions d'auteurs
grecs en latin, entre autres : Sermones XXI S.
Dorothei; Venise, 1574. Voy. la Nouv. Biogr.
géne'r.

.
CALVINISME

, doctrine de Calvin. Cet héré-
siarque, après avoir adopté les opinions des
prétendus réformés, entreprit d'établir la ré-
forme sur des principes théologiques et de for-
mer un corps de doctrine qui réunit tous les
dogmes qu'il avait adoptés dans la réforme , et
dans lequel ces dogmes devaient sortir du chris-
tianisme comme des conséquences de leurs

principes. Il se propose ce but spécialement
dans son Institutio religionis christianœ, ouvrage
excellent pour la forme, mais qui n'est pour le

fond qu'un tissu de vérités et d'erreurs. Sous le

rapport dogmatique , le calvinisme se distingue
surtout^ des autres sectes protestantes par la

doctrine de la prédestination absolue. Selon
Calvin , Dieu , auteur du bien et du mal , a de
toute éternité réprouvé une partie des créatures
raisonnables, et les a destinées à des peines éter-

nelles pour manifester en elles sa justice, tan-
dis qu'il a prédestiné au salut une autre partie
de ses créatures, d'une manière également ab-
solue, sans prévision de leur mérite, et simple-
ment pour révéler en elles sa miséricorde ; en
sorte que les prédestinés sont absolument sûrs
de leur salut

,
quoi qu'ils fassent, et que les ré-

prouvés, au contraire, malgré tous leurs efforts,

ne peuvent parvenir à se sauver, et ne reçoivent
dans les sacrements ni foi ni grâce. On peut voir
les autres erreurs qui constituent le calvinisme
dans les auteurs que nous avons cités dans l'ar-

ticle Calvin, dans les théologiens et dans les

controversistes , et surtout dans les cardinaux
Duperron, Bellarmin, de Bérulle et de Riche-
lieu, et enfin dans le concile de Trente, qui les

a condamnées et anathématisées.
CALVINISTES, disciples, sectateurs de Cal-

vin; ils sont appelés aussi Sacramentaires
,
pré-

tendus réformés, protestants, huguenots. Voy.
Calvin , Calvinisme.
CALVISIUS (Seth), chronologiste et musi-

cien protestant , né à Gorschleben , en Thu-
ringe, en 1556, mort à Leipzig eu 1615. Outre
des ouvrages sur la musique et la langue latine,

on a de lui : 1° Opus chronologicum ex auctori-

tnte potissimum S. Scripturœ et historicorum fide
dignissimorum , ad motum luminarium cœlestiurn

tempora et annos distinguent!'uni, etc. ; Leipzig,
1606, in-4° ;

— 2° Enodatio duarum quœstionum
circa annum nativitatis et tempus rninisterii Chri-
sti; Erfurt , 1610 ;

— 3° Elenchus calendarii Gre-
goriani et duplex calendarii melioris formula;
Francfort, 1615, in-4°; — 4° Formida Calenda-
rii novi, calendario Gregoriano expeditior , me-
lior et certior; Heidelberg, 1613, in-4°. Non-
seulement ces livres ont été mis à l'Index, mais
de plus ils ont été attaqués par plusieurs pro-
testants contemporains de Calvisius. Voy. Rich.
Montague, Apparat. II, sect. xlviii. Spizelius,
Templum honoris reseratum

,
p. 325. Vossius, de

Scientiis mathematicis. Delambre, Hist. de l'As-
tron. L'Encyclop. cathol. et la Nouv. Biogr. géne'r.

Richard et Giraud.
CALVOR (Gaspard), théologien et historien

protestant, né à Hildesheim en 1650, mort à
Clausthal en 1725, devint surintendant général
ecclésiastique de la principauté de Gruberha-
gen. Disciple de Calixte, il prêcha toujours la
tolérance , surtout à l'égard des piétistes. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Fissurœ Sio-
nis, L. E. de schismatibus ac controversiis

,
quœ

ecclesiam Domini ab ascensu ejus ad decursum
sœculi XVII usque agitarunt , tractatus theolog.

histortcus; Leipzig, 1700, in-4°; — 2° Rituale
ecclesiasticurn , origines ac causas rituum

,
quos

ecclesia evangelica fréquentât, evolvens, subnexo
usu et abusu; Iéna , 1705, 2 vol. in-4° ; c'est une
édition augmentée de l'ouvrage précédent avec
beaucoup de gravures ;

— 3° de Pace ecclesia-

stica inter Protestantes ineunda consultatio , etc.;

Leipzig et Goslar , 1708, în-4° ;
— 4° Saxonia in-

ferior antiqua gentilis et christiana , in primo
Millenario post Christum natum ; Goslar, 1714

,

in-fol.. qui passe pour son meilleur ouvrage.
Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.
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CALVCS MONS. Voy. Chaumoxt , n° III.

CALYBITES (Calybitœ), mot dérivé du grec
et qui signifie petite loge ou hutte; surnom
donné aux saints qui ont vécu dans des cabanes.
Voy. Baronius. Du Cange. Chastelain, Notes , au
15 janvier. D. Macri Lexicon, ad voc. CÂly-
bita.

CALZADA (Santo Domingo de LA), ville épisc.

dans la vieille Castille, dont l'évèché, uni à

celui de Calahorra, est suffragant de la métro-
pole de Burgos. Compar. Calahorra, et Voy.
Gaet. Moroni, vol. VI, p. 282.
CALZOLAI ou CALZOLARI (Pierre), béné-

dictin de la congrégation du Mont-Cassin, né à
Buggiano, en Toscane, vers 1500, mort à Rome
en 1581 , fut prieur du couvent de Saint-Paul à
Rome, hors des murs. On l'a nommé quelque-
fois Buggiano, du lieu de sa naissance; Peints
Florentinus , soit parce qu'avant d'être prieur de
Saint-Paul il avait demeuré dans le couvent de
Sainte-Marie à Florence, soit parce qu'il était

né dans les environs de Florence ; enfin on l'a

surnommé dans son Ordre P. Ricordatus (ré-
fléchi), sans doute parce qu'il avait mérité ce
surnom par son caractère. Il a laissé : Historia

monastica, in V libri divisa, trattati per modo
di dialogo ; Florence , 1561 , in-4° , et Rome

,

1575, in-4° Voy. Richard et Giraud.
I. GAMACHES , aujourd'hui Kemac ( Cama-

chus, Camacus, Chamacus ) , ville épisc. du dio-

cèse de Pont , dans la province de la première
Arménie , sous la métropole de Sébaste. Selon
De Commanville, elle fut érigée en évêché au
vn e siècle, et en métropole au IXe

. George Ier
,

son évêque , assista au VIe concile général , et

Sisinnius siégeait en 1029. Voy. De Comman-
ville , I™ Table alphabet., p. 53. Richard et Gi-
raud.

II. CAMACHES, ville archiépisc. de Cilicie,

sous le patriarcat de Constantin ople. On l'ap-

pelle maintenant Chernach ; elle est située dans
îa Tartarie

,
près des monts Caspiens , sous la

puissance des Turcs. Le premier de ses évoques
latins , Emeric

,
général de l'Ordre des Ermites

de Saint-Augustin, siégait vers 1391. Voy. Ri-
chard et Giraud.
CAMAIL ( Epomis, numérale), petit manteau

qui s'étend depuis le cou jusqu'au coude, et que
les évèques et les chanoines portent sur le ro-
chet

; celui des évèques est violet , et celui des
chanoines noir. Quant à l'étymologie du mot

,

Théophile Raynaud prétend qu'il vient de carne-
laucius , couverture de tête faite de camelot;
mais on croit communément qu'il dérive de
cap de mail, qui était anciennement une cou-
verture de tête faite de mailles. Les évèques as-
sistent aux cérémonies en camail et en rochet.
Voy. le P. Rosweid , Onomasticon

, au mot Ca-
melauehiuin.

CAMALDOLI (Ordo camaldulanus), Ordre re-
ligieux fondé au XI e siècle par saint Romuald

,

qui bâtit un monastère à Camaldoli , village de
l'État de Florence, en Toscane, d'où cet Ordre
a tiré son nom. Voy. Camaldules. Saint Ro-
muald. Voy. aussi, pour cet article et le sui-
vant

, Gaet. Moroni , vol. VI, p. 290 et suiv. Le
Diction, encydop. de la thèol. cathol.

CAMALDULES et CAMALDOLITES ( Camal-
dulani, Cainaldolitœ , Camaldulenses), religieux
qui sont une branche de l'Ordre de Camaldoli

,

appelés d'abord Romualdins , du nom de leur
fondateur. Ils suivent la règle de Saint-Benoît
et portent un habit blanc. Il y avait en France
un couvent de Camaldules prés de Grosbois,
à quelques lieues de Paris. Voy. le P Guid.
de Grandis, Dissert, canuddulenses; Lucques,

1707. Annales camaldulenses Ord. S. Bened., etc.,

D. Joanne Benedicto Mitarelli , abbate, et D. An-

selmo Costadoni, Presbyteris et monaclus e con-

gregatione camaldulensis , auctoribus ; Venise,

1758. Le P. Ziegelbaur, dans sa Notice des écri-

vains de cet Ordre; Venise, 1750, in-fol.

CAMARA Y MURGA (Christophe de LA),
théologien, né à Arciniega, mort à Salamanque
en 1641, professa l'Écriture sainte à Tolède, et

fut successivement évêque des lies Canaries et

de Salamanque. On a de lui : Constitutions si-

nodales del obispado de Canaria , su primiera

fundaciony translacion , aidas de sus Obyspos y
brève relacion de las islas ; Madrid, 1634, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CAMARACUM. Voy. Cambrai.
CAMARG0 (Ignace de), jésuite espagnol,

vivait au xviii siècle. Il professa la théologie

à l'université de Salamanque, et a laissé : Ré-

gula honestatis moralis , tractatus theologicus tri-

partitus de régula moraliter agendi; Naples, 1720,
in-fol. Voy. Richard et Giraud.

CAMARINUM. Voy. Cauérino.
CAMBACÉRÈS (l'abbé) , archidiacre de Mont-

pellier , né dans cette ville en 1621 , mort en
1802, se distingua comme prédicateur. On lui

doit : 1° Panégyrique de saint Louis; 1768, in-4°
;— 2° des Sermons; 1781, 3 vol. in-12; 1788, 3

vol. in-12, avec un discours préliminaire , où les

preuves de la religion sont présentées avec
beaucoup de force , de méthode et de clarté.

CAMBALA, CAMBALI. Voy. Chan-Balec.
CAMBALUM, Cambalu et Cambalech, ville

épisc. d'Asie et capitale du Catay, située dans
la partie septentrionale de l'empire. Cet évêché
fut fondé en 1307 par Clément V, qui y nomma
pour premier évêque Jean de Monte - Corvino

,

franciscain
,
qui faisait déjà beaucoup de bien

dans ce pays par ses travaux apostoliques , et il

lui donna sept religieux de son Ordre pour suf-
fragants. Voy. Wading, Annal. Ordin. Minor.,
ad ann. 1307, 1403, 1448. Assemani, Biblioth.
Orient., tom. III, p. 516. Bullar.,Xom. II, p. 480.
Richard et Giraud.
CAMBONIUM. Voy. Chambon, n° I.

GAMBOUNET DE LA MOTHE (Jeanne de),
connue en religion sous le nom de sainte Ur-
sule, appartenait à l'Ordre des Ursulines, et
vivait à Bourg au xvne siècle. Elle a laissé :

Journal des illustres religieuses de l'Ordre de
sainte Ursule, tiré des chroniques de l'Ordre et
autres mémoires de leur vie ; Bourg, 1684, 4 vol.
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CAMBRAI {Camaracum, Cameracum), an-

cienne ville archiépisc. de France ; ce siège fut
d'abord uni à celui d'Arras, et était suffragant
de Reims

;
en 1559 Paul IV l'érigea en archevê-

ché
;
mais par le concordat de 1801 il redevint

simple évêché et fut suffragant de la métro-
pole de Paris Enfin, par une bulle datée des
calendes d octobre 1841 , le pape Grégoire XVI
éleva de nouveau le siège de Cambrai à la di-
gnité de métropole

, et lui donna pour suffra-
gant 1 eyeche d Arras. On dit que Diogène fut
envoyé dans les Gaules par le pape Syrîce pour
y prêcher 1 Evangile , et qu'il fut martyrisé par
les Vandales; mais aucun Martyrologe ne fait
mention de ce Diogene, et Bollandus remarque
que le premier auteur qui en a parlé est du
xvi* siècle. On a tenu plusieurs conciles à Cam
brai. Voy. Sainte-Marthe, Gall. ChrUt tom n"
Labbe ,

tom. XV. Hardouin tom Y v>'' ? a l

Giraud , tom. XXVIII. '

°m
-
X

-
Rlchard et

CAMBRIDGE (Camboritum) vin» ta i

,-re située dans le comté de ce n0m if"
8

*

M) un concile dans lequel onTplïsleurs

te

en 9
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règlements de discipline. Voy. Spelman, Concil.

Angl. Gaet. Moroni , vol. VI, p. 315.

CAMBRIE
,
partie du pays de Galles, en An-

gleterre, sur la côte occidentale qui regarde

l'Irlande. On y tint en 465 un concile dans le-

quel on élut roi Aurélius. Voy. Spelman, Con-

cil. Angl. Reg. IX. Labbe, tom. IV.

CAMBRY (Jeanne de) , religieuse belge, née

à Tournai, morte à Lille en 1629. Elle était

connue sous le nom de Sœur Jeanne -Marie de

la Présentation
,
prit le voile chez les Augus-

tines, et, après avoir pendant plusieurs années

soigné les malades de l'hôpital du Maine , elle

se retira dans un couvent de Lille. On a d'elle,

entre autres ouvrages : la Ruine de l'amour-

propre et le bâtiment de l'amour divin. Voy. Fel-

ler, Bioqr. univers.

CAMÉLÉON, c'est par ce mot que la Vulgate

a justement traduit le terme hébreu tinsché-

meth, que l'on rend assez généralement par

taupe. Or le tinschérneth est rangé par la légis-

lation mosaïque dans la classe des animaux im-
purs. Voy. Lévitique, ix, 30. J.-B. Glaire, qui,

en dépeignant le caméléon dans son Introd. his-

tor. et crit., etc., tom. II, p. 71 , 72, justitie la

traduction de saint Jérôme.
CAMÉLÉOPARD ou GIRAFE, animal dont

Moïse permet l'usage aux Hébreux. Le texte

original porte zémer , mot dont la racine, en
arabe , signifie sauter. La girafe forme un genre
particulier entre le cerf et l'antilope. Voy. Deu-
téron., xiv, 5.

CAMENZ (Erdmann-Godefroy), protestant,

prévôt et surintendant ecclésiastique à Schlie-

ben, né à Grossenhagen en 1692 , mort à Schlie-

ben en 1743. Il a laissé : 1° Disput. de navi Ty-
ria , ducta Ezech., xxvn, 3, 5, 6; Wittemberg,
1714, in-4°; — 2° Disput. de aquœductu Hiskiœ;
ibid., 1714, in-4° ;

— 3° Disput. de Historia Scho-
liastorum; ibid., 1715, in-4°; — 4° Disp. de Hi-
storia Nationum; ibid., 1716, in-4° ;

— 5° Disp.
de suspecta Maimonidis in antiquitatibusjudai-
cis fide ; Wittemberg, 1716 , in-4° ; et dans Wolf,
Biblioth. Hebr.; — 6° Disp. théologien de pru-
dentia circa controversias theologicas: ibid., 1717,
in-4°. Voy. la Nouv. Bioqr. ge'nér.

CAMERACUM. Voy. Cambrai.
CAMERANO (François ), littérateur, né à Ra-

venne au xvne siècle. On a de lui : de Theolo-

gica poesi et recta in Deum scansione libri VI, etc.
;

Venise, 1603, in-8°. Voy. la Nouvelle Biographie
générale.

I. CAMERARIUS (Barthélémy), théologien,
né à Bénévent, mort à Naples en 1564, pro-
fessa le droit canonique à Naples. Plus tard il

s'attacha à François Ier
,
qui le fit conseiller

d'État. En 1557 le pape Paul IV le nomma com-
missaire général de son armée. On lui doit :

1° de Matrimonio; 1552; — 2° de Prœdestina-
tione, de gratia et libero arbitrio; Paris, 1556;
dans cet ouvrage il réfute Calvin ;

— 3° de Prœ-
dicatione; Pise , 1556, in-4° ;

— 4° de Jejunio , de
Oratione, et Eleemosyna ; Paris, 1556, in -4°;— 5PdePurgatorioigne;R.ome, 1557;— 6° Traité
sur les matières féodales ; Venise , 1576. Toppi

,

Biblioth. Napolit.
IL CAMERARIUS (Guillaume). Voy. Chal-

MERS.
III. CAMERARIUS (Joachim) ou CAMMER-

MEISTER, LIEBHARD, célèbre érudit, né à
Bamberg en 1500, mort à Leipzig en 1574. Il se
lia d'amitié avecMélanchthon, qui le chargea de
professer la langue grecque au collège de Nu-
remberg. Le duc de Wurtemberg le chargea de
rétablir l'université de Tubingue, et il rendit
également son premier lustre à l'université de

Leipzig. Il a laissé un grand nombre d'écrits
;

ils ne sont pas pleins de fiel contre les catho-
liques romains, comme le sont ceux de la plu-
part des luthériens de son temps. Nous citerons
seulement : 1» Vita Philippi Melanchthonis , in
qua conspicere licet historiam primœ reforma-
tionis

_
Ecclesiœ , multasque alias res memorabi-

les scituque dignissimas; Leipzig, 1556, in -8°;
réimprimées plusieurs fois depuis ;

— 2° Histo-
rien narratio de fratrum orthodoxorum Ecclesiis
in Bohemia, Moravia et Polonia ; Francfort, 1625,
in-8°; — 3° Disputatio de Piis et catholicis, at-
que orthodoxis precibus et invocationibus Numi-
nis divini , etc.; 1560, in-8° ;

— 4° Catechesis

,

seu initia doctrinœ in Ecclesia Christi, grœce et
latine ; Leipzig, 1563 , in-8° ;

— 5° Historiée Jesu
Christi , Filii Dei , nati in terris matre sanctis-
sima semper virgine Maria , summatim relata
expositio, etc.; Leipzig, 1566, in-8°. Voy. Fabri-
cius, Biblioth. Grœc., tom. XIII, p. 495. Huet,
de Claris interpretibus . Le P. Nicéron, Mémoires
des hommes illustres, tom. XIX, p. 76 et suiv.
Richard et Giraud, qui font connaître la plu-
part des autres écrits de Camerarius. Il faut
remarquer que tous les ouvrages du savant lu-
thérien ont été condamnés spécialement par
Clément VIII ; mais qu'indépendamment de
cette condamnation spéciale, il en est une autre
qui frappe généralement tous les ouvrages des
hérétiques qui traitent de religion; libri qui de
Religione quidem ex professo tractant, omnino
damnantur (Ind. Reg. II).

CAMÉRIER {camerarius), nom que l'on donne
aux officiers de la chambre d'un pape, d'un car-
dinal ou d'un prélat italien, qu'on appelle autre-
ment maître de chambre. Le pape en a deux :

l'un est chargé des aumônes , et l'autre de la

garde de l'argenterie, des joyaux et des reli-

quaires. Chez les chanoines et les moines, il y
a des camériers qu'on nomme chambriers ; c'est

un office claustral dans les abbayes. Voy. Ba-
nier, Histoire des Cérémonies religieuses, tom. I,

p. 326. D. Macri, Hierolexicon, ad voc. Camera-
rius.
CAMÉRINO (Camarinum, Camerinum , Ca-

mers), ville épisc. d'Italie dans les monts Apen-
nins. L'évêque relève immédiatement du Saint-
Siège. Le premier évêque de cette ville fut
Léonce, martyrisé dans la persécution de Dèce
vers l'an 254. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. I,

p. 546, et tom. X, p. 251.

CAMERLINGUE (camerarius hcclesiœ), dé-
rivé de l'allemand kammerling , maître de la

chambre ou trésorier. Il y a deux camerlingues
à Rome : celui du pape et celui des cardinaux.
Le premier est un cardinal qui préside à la

chambre apostolique, qui administre la j ustice,

et qui a la direction des domaines du pape ; cette
dignité est à vie. Le second est un cardinal
nommé tous les ans par le sacré collège pour
recevoir les revenus qui appartiennent en com-
mun au collège des cardinaux et en faire la dis-

tribution par portions égales. Voy. Aimon, Ta-
bleau de la cour de Rome. Banier, Cérérn. relig.,

tom. I«;, p. 329.

CAMÉR0N (Jean), théologien protestant , né
à Glasgow vers 1580, mort à Montauban vers
1626. Il exerça les fonctions de pasteur à Bor-
deaux

, et professa la théologie à l'académie de
Saumur; il retourna en Angleterre, où il fut

nommé directeur du collège de Glasgow; mais
ses compatriotes le voyaient avec défiance; aussi

revint-il à Saumur, où il donna des leçons par-
ticulières de théologie. En 1624 il fut appelé à
la chaire de théologie de Montauban ; et comme
sur certains points il se rapprochait beaucoup
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de la doctrine catholique , il fut persécuté par
ses coreligionnaires. On lui doit, entre autres

ouvrages : 1° Thèses de gratia et libero arbi-

ti-io. etc.; Saumur, 1618, in-8°; — 2° Thèses XLII
theologiœ de neeessitate satisfactionis Christi pro
peccatis; ibid., 1620, in-fol.; — 3° Prœlectiones
theologicœ in selectiora guœdam loca N. T., una
eioii tractatu de Ecclesia et nounullis miscella-

neis onusculis ; ibid., 1626-1628, 3 vol. in-4°, et

dans les Critici sacri ; Londres, 1660, in-fol.; —
4° plusieurs autres écrits, dont on trouve la liste

complète dans la Nouv. Biogr. génér . Yoy. Mo-
réri, édit. de 1759. Richard et Giraud.

. CAMÉRONIENS. On a donné ce nom en
Ecosse, dans le xvnc siècle, à une secte qui avait

pour chef un certain Archibald Caméron, mi-
nistre presbytérien. Cette secte, qui excita plu-

sieurs fois des troubles en Ecosse, donnait dans
des erreurs à peu près les mêmes que celles

d'Arminius, chef des Remontrants, touchant la

grâce, la liberté, etc. Yoy. Bossuet, Histoire des

variations. Herman, Histoire des hérésies, t. II,

p. 83. Beraer, Diction, de thêol.

CAMERS. Foî/.Camérixo.
CAMICÉTA, siège épisc. d'Afrique. Datianus,

un de ses évêques, assista et souscrivit au con-
cile de Cabarsuse.
CAMILLE DE LELLIS. Yoy. Lellis.

CAMIN ou CAMMIN ( Caminum ), ancienne
ville épisc. d'Allemagne située dans la Poméra-
nie ultérieure ou brandebourgeoise, sur une des
bouches de l'Oder. Cette ville, bâtie sur les

ruines de .Tullin, détruite en 1173, hérita de
l'évêché de cette dernière cité. Elle fut d'abord
suffragante de Bamberg

,
puis de Magdebourg,

ensuite de Gnesne; et, en 1356, Clément VI la

soumit directement au Saint-Siège. Cet évèché
fut éteint en 1648, et érigé en duché. Yoy. Hist.

ecclés. d'Allem., tom. II, p. 307 et suiv. Richard
et Giraud.
CAMINIECK , ville épisc. de Pologne dans la

Russie rouge et capitale de la Podoîie. Elle est

suffragante de LéopoL Voy. Richard et Giraud.
CAMINUS, dans l'Écriture sainte ne signifie

pas une cheminée comme les nôtres , mais bien
une fournaise ou un brasier, suivant les passages
où ce mot se trouve. Caminus se prend aussi
quelquefois au figuré. Voy. D.Calmet, Diction.
de la Bible, au mot Cheminée.
CAMISARDS, calvinistes rebelles et fanati-

ques des Cévennes du xvm e siècle, ainsi appelés
probablement à cause de la chemise qu'ils por-
taient sur leurs habits, et nommée curnise en
patois languedocien. Leur chef, vieux calvi-
niste

, appelé Du Serre
,

prit avec lui quinze
jeunes garçons, et sa femme autant de jeunes
tilles pour en faire des prophètes et des pro-
phétesses. Ils étaient ennemis jurés de tout ce
qui portait le nom et le caractère de catholique
romain ; ils se persuadaient qu'il y avait du mé-
rite devant Dieu à massacrer les prêtres et à
brûler les églises. Ils furent convaincus d'im-
posture à Genève ; mais la sédition qu'ils avaient
causée ne fut apaisée qu'en 1709. Voy. M. de
Brueys, Hist. du fanât, de notre temps. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

CAMMARATA (Philippe), jurisc, né à Pa-
ïenne, mort en 1675, a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Juridicum discrimen inter episcopos

,

abbates et regulares, etc.; — 2° Propuynacu/um
veritatis contra monasteriorum successionem in
primogeniis, etc.; — 3° Responsa decisiva ; ou-
vrage qui a été mis dVIndex (Decr. 1 dec. 1687).
Voy. Mongitore, Biblioth. Sicuta. Supplém. franc.
de Bùle.

CAMMERHOF (Jean), luthérien, né à Bruns-

wick, mort en Poméranie au milieu du xvir3

siècle, exerça d'abord les fonctions de pasteur,

et dirigea ensuite l'école latine d'Eisleben. On
a de lui , entre autres ouvrages : 1° Orthotorma

theologica, sive idea systematis theo/.; Wittem-

bera, 1669, in-4% — 2° Catechismus prachcus;

Eisleben, 1669, in-4». Voy. la Nouv. Biogr. genér.

CAMMERMEISTER. Voy. Camérarius.

CAMMIN. Voy. Camin.
I. CAMON , ville au delà du Jourdain, dans le

pays de Galaad. Jaïr, juge d'Israël, y fut en-

terré. Voy. Juges, x, 5.

II. CAMON, ville au deçà du Jourdain, dans

le Grand-Champ , à six milles de Légion , vers

le septentrion. Voy. Eusèbe, in Onomast.

CAMPAGI , bas particuliers dont les évêques

et les prêtres se servaient autrefois à l'autel. Le
Pape permettait aux diacres de Rome et de

quelques autres églises de s'en servir. Voy. S.

Grégor., 1. VII, epist. XXVIII. Bocquillot, Li-

targia sacra, p. 165. D. Macri, Hierolexicon, ad

VOC COMPAGI.
CAMPAGNA (Campania), ville épisc. de Na-

ples dans la Principauté Citérieure. Clément VII

l'érigea en évêché le 19 juillet 1525, et le soumit

à Salerne en l'unissant à Sutri. Mais en 1818

Pie VII, par ses lettres apostoliques en date des

calendes de juillet, supprima le siège de Satri

et l'unit à Campagna,qui passa sous l'adminis-

tration de l'archevêque de Conza. Voy. De Com-
manville, ire Table alphabet., p. 54. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. VII, p. 97, 98.

CAMPAGNOLA (Barthélémy), jurisc. italien

du xvm e siècle. Il était chancelier du chapitre

diocésain de Vérone, et a laissé : Liber civilis

urbis Veronœ, etc., addito in fine opusculo de
Vita et translatione S. Melronis et duabus epi-

stolis Ratherii, episcopi Veronensis; Vérone, 1728,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr génér.

CAMPANELLA (Thomas), dominicain, né.à
Stilo dans la basse Calabre en 1568, mort en
1639. Il était très-versé dans la physique, la mé-
decine , l'astronomie , et son vaste savoir em-
brassait toutes les connaissances humaines. La
liberté avec laquelle il parlait des malheurs pu-
blics lui créèrent de puissants ennemis, qui le

firent jeter en prison comme un criminel d'É-
tat; rendu enfin à la liberté, il finit ses jours à
Paris. Campanella avait beaucoup d'esprit, peu
de jugement, et manquait de retenue et de mo-
dération. Quant à ses ouvrages

,
qui traitent de

philosophie, de mathématiques, de médecine,
d'astrologie, de politique, etc., le nombre en est
prodigieux. Il y en a aussi quelques-uns sur la

théologie et les matières ecclésiastiques, tels
que : 1° Theologiœ practicœ partes quatuor, etc.;— 2° Dialogus politicus contra hœreticos nostri
temporis; — 3° Cento Thomisticus de prœdesti-
natione etreprobatione, auxiliis, libero arbitrio,
adversus pseudo Thomistas, etc.; — 40 Atheisnnts
triumphatus ; Rome, 1631, in-fol.; Paris 1636
in-4»; qui, a-t-on dit, aurait dû être intitulé
Atheus triumphans, tant sont faibles les réponses
aux arguments que l'auteur prête aux athées-— 5°Mona>xhia Jtfe.?.sîa?;1633,in-4°; ouvrage iu^e
et apprécié comme le précédent. Dans YIndex 7i-
brorum prohibitorum on lit le nom du savant
dominicain parmi les auteurs condamnés ac
compagne de cette observation

: Opéra quœ Ro-mœ impressa, aut approbata non sunt 'cum Au
ctor pro suis ea non agnoscat (Decr '21 anriliê
1632). Voy. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic t TT
p. 305 et suiv. Le P. Touron, Homm. illus'tr d»
l'Ordre de Saint-Dominique

, tom V n <w>k P\
suiv. Nicéron, Mémoires t. VII. Rkh'ard etfti
raud. Feller,fh'og^.ttB«'. La A'ow. Biogr génér
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I. CAMPANI, en latin Campanus (Jean), né
dans le duché de Juliers au xvie siècle , adopta

les erreurs de Michel Servet sur le mystère de
la sainte Trinité, et eut lui-même des disciples

que l'on nomma Campanites. Voy. Sponde , ad
ann. 1531.

II. CAMPANI , en latin Campanus (Jean-An-
toine), évêque de Téramo dans l'Abruzze ulté-

rieure, vivait au XVe siècle. Il a laissé : 1° Pu II

pontificis maximi vita ;
— 2° de Regendo magi-

stratu; — 3° de Dignitate matrimonii; Leipzig,

1734, in-8°; — 4° un grand nombre de Lettres
adressées à Jacques Piccolomini, card. de Pavie,
parmi les lettres de ce dernier; Francfort, 1614,
in-fol. Voy. Paul Jove, in Elog. doct., c. xxn.
Le Mire. Sponde.

I. CAMPANIA. Voy. Campagna.
IL CAMPANIA ou CASTRIUM, ville épisc. de

la province de Macédoine au diocèse de l'Illyrie

orientale , sous la métropole de Thessalonique
;

elle fut érigée en évêché au IXe siècle. Voy.
Auctuarium Biblioth. PP. Grœc. De Comman-
ville, I™ Table alphabet., p. 62, art. Castrium.
Richard et Giraud.
CAMPANILE (Jean-Jérôme), mort en 1626,

évêque d'Isemia dans le royaume de Naples,
docteur en l'un et l'autre droit, a publié : Diver-
sorium Juris canonici; Naples, 1620, in-fol.

CAMPANITES. Voy. Campani, n° I.

CAMPATOIS ou CÀMPOIS (Campites, Cam-
pitce), M0NT0IS, nom donné à quelques héré-
tiques du IVe siècle, Ariens, Donatistes et autres,

parce qu'ils couraient les campagnes pour faire

des prosélytes. Voy. Pratéole , tit. Campâtes et

Campeuses.
I. CAMPBELL (Archibald), évêque d'Aber-

deen , mort vers 1744 , se trouva mêlé aux con-
troverses de cette époque et prit part aux négo-
ciations qui eurent lieu entre ,les évêques non
conformistes d'Angleterre et d'Ecosse et la Rus-
sie, pour la réunion des dissidents de la Grande-
Bretagne et les églises grecques. On a de lui :

Traite' sur l'état des âmes après la mort. Voy. la

Nouv. Bioyr. gêner

.

II. CAMPBELL (Georges), théologien écos-
sais , né dans le comté d'Argyle en 1696 , mort
en 1757, professa à l'université de Saint-André
l'histoire ecclésiastique. On lui doit, outre un
Traité sur la vertu morale : 1° A discourse on the

miracles, traduit en français par J. de Castillan;

Utrecht, 1765, in-12; — 2° Vindicatio christianœ
religionis; 1736, in-8°. Cet ouvrage, renfermant
des opinions contraires au calvinisme, indis-
posa le clergé écossais contre son auteur. Voy.
Richard et Giraud.

III. CAMPBELL (Georges), théologien, né en
1719 à Aberdeen , où il mourut l'an 1796 ,

pro-
fessa la théologie au Mareschal - Collège avec
une grande distinction. On a de lui, parmi plu-
sieurs autres écrits : The four Gospels translated
front the Greek, with preliminary Dissertations
and Notes; Aberdeen, 2 vol. in-4°; Londres,
1790, 2 vol. in-8»; Edimbourg, 1807, 2 vol. in-8».
Cet ouvrage jouit de la plus grande estime
parmi les anglicans, qui le regardent comme un
chef-d'œuvre de critique sacrée.

I. CAMPÈGE ou CAMPEGGI, CAMPEGIO
(Alexandre), cardinal, né en 1504, mort l'an
loo-t, fut d'abord coadjuteur de l'archevêque de
Bologne, puis vice-légat d'Avignon. On a de lui
un traité intitulé : de Auctoritate etpotestate ro-
mani Pontificis; Venise, 1550, in-8°. Cependant
quelques auteurs l'attribuent à Thomas Cam-
pege.

II. CAMPÈGE ou CAMPEGGI (Camille), do-
minicain, mort en 1568, était non moins recom-

mandable par sa science que par sa piété. Il
assista au concile de Trente , où Pie IV l'avait
envoyé comme son théologien. Il fut nommé
évêque de Sutri par Pie V. On a de lui : 1° un
Discours prononcé au concile de Trente; Venise,
1562, in-4°, et dans les Actes du concile ; Lou-
vain, 1667; — 2» un Traité du souverain Pontife,
dans la gr. Biblioth. Pontif.,tom. VII. Voy. Fon-
tana, in Theatr. Dominic. Possevin. Le Mire.
Echard, Script. Ord. Prœd., tom. II, p. 201. Ri-
chard et Giraud.

III.CAMPÈGE ou CAMPEGGI (Jean-Baptiste),
évêque de Majorque, ouvrit le concile de Trente
le 13 décembre 1545 par une harangue intitulée :

de Tuenda religione; Venise, 1561, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. gêner.

IV.CAMPÈGE ou CAMPEGGI (Thomas), évêq.
de Feltri, né en 1500, mort à Rome en 1564,
était neveu du cardinal Laurent Campeggi, qu'il
accompagna dans ses missions. Il fut envoyé
par Paul III comme nonce à la conférence de
Worms, et fut un des trois premiers évêques qui
se trouvèrent à l'ouverture du Concile de Trente

.

Il a laissé : 1» de Auctoritate sanctorum conci-

liorum; Venise, 1561 ;
— 2° de Auctoritate Pon-

tificis romani ; 1555 ;
quelques auteurs lui attri-

buent en effet cet ouvrage ; mais il est probable
qu'il est d'Alexandre Campège ( Voy. n° I) ;

—
3° plusieurs autres écrits sur divers points de
la discipline ecclésiastique ; ils ont été imprimés
à Venise de 1550 à 1555. On doit remarquer
que les traités de Campège contiennent des
maximes opposées à une saine théologie. Voy.
les sages réflexions que fait à ce sujet l'abbé

André dans son Cours alphabet, de droit canon,
tom. VI, p. 407, 408,

3

e édit.

CAMPEGIUS. Voy. Champier,
CAMPEMENTS. Les campements, ou marches,

ou stations des Israélites dans le désert, qui sont
au nombre de cinquante, se trouvent désignés
dans le livre des Nombres, xxxm; nous les in-

diquons nous-mème dans ce Dictionnaire à leur
place respective.

1. CAMPEN ou KAMPEN (Heimeric de), en
latiniHeimericus de Campo, né à Campen en Hol-
lande, mort à Louvain en 1460, enseigna la théo-
logie dans cette dernière ville , et assista l'an

1431 au concile de Bàle , où il gagna l'affection

du cardinal de Cusa. Il a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Super Sententias, libri IV; — 2° de
Esse; — 3° Compendium divinorum; — 4° de
Essentia. Voy. André-Valère, Biblioth. Belg.

IL CAMPÉN ou KAMPEN (Jacob de), un des
chefs des anabaptistes, fut envoyé dans les Pays-
Bas par Becold dit Jean de Leyde, roi de cette

secte, afin de répandre ses erreurs monstrueuses.
Il reçut pour cela le prétendu titre d'évêque
d'Amsterdam en 1534 ; mais sa mission n'eut pas
de succès ; car son complot ayant été découvert
il fut condamné par les magistrats d'Amsterdam
à être décapité , après avoir eu la langue et la

main droite coupées. Sa tête et sa main furent

publiquement exposées sur le fer d'une lance.

Voy. Feller, Biogr. univers.

III. CAMPEN ou KAMPEN (Jean de), vulgai-

rement Van den Campen , né à Campen en Hol-
lande l'an 1490, mort à Fribourg en Brisgau l'an

1538. Il était très-versé dans les langues grecque
et hébraïque, et visita l'Allemagne et l'Italie

pour conférer avec les savants. On a de lui :

lu de Natura litterarum et punctorum hebraico-

rum, ex variis Eliœ Levitœ opusculis Libellus;

Paris, 1520, in-12; Louvain, 1528; — 2° Psalmo-
rum omnium juxta hebraicam veritatem para-
phrastica interpretatio ; 1532,in-16; trad. en al-

lemand, en anglais, en français et en flamand;
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— 3° Poraphrasi? in Salomonis Ecclesiasten ;

Lyon, 15i6; — 4° Commcntarioli in epistolas

Pau/i ad Romanos et Galatas; Venise, 1534. Voy.

Trithème. André-Valère.
CAMPETTI(Pierre-Calixte), capucin français,

mort à Bordeaux en 1670. On lui doit : 1° Pastor

catholicus , de theologia pastorali in très partes

distributa, etc.; Lyon, 1668, in-fol.; — 2» de

Prœceptis Decalogi et Ecclesiœ; ibid., 1669, in-

8°; — 3° de Peccatis septem mortalibus et censu-

ris ecclesiasticis; ibid., 1669, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

CAMPHARI (Jacques), dominicain, né à Gênes
en 1440. On a de lui : de Immortalitate animas,

opusculum in niodum dialogi; en italien, quoique
le titre soit en latin; Rome, 1472, in-fol.; Milan,

1475; Vienne, 1477; Cosenza, 1478', in-4°. Voy.

Echard , Biblioth. Ord. Prœdicator. L'Encyclop.

cuthol.

CAMPHAUSEN (Mathias), jésuite, né àDus-
seldorf en 1636, mort en 1703, se distingua

comme prédicateur. 11 a laissé : Passio D. N.
J.-C. adumbrata in figuris et prophetis antiquœ
legis, etc.; Cologne, 1704, 2 vol. in-4°. Voy. la

Nouv. Bioqr. qénér.

CAMPHUYSEN où KAMPHUYZEN (Théo-
dore-Raphaël), théologien, peintre et poëte hol-

landais, né à Gorcum en 1580, mort à Dorkhum
en 1626, abandonna la peinture pour la théolo-

gie. Il a laissé,, entre autres ouvrages : 1° Œuvres
théologiques ; Amsterdam, 1657, in-8 .,

et 1672,
in-4° ;

— 2° de Auctoritate S. Scripturœ ; 1666

,

in-4°. Voy. la Nouv. Biogr ge'nér

CAMPI ou CAMP0 (Pierre-Marie), prêtre du
diocèse de Plaisance au xvne siècle, est regardé
par les Italiens comme un bon historien. On a

de lui : 1° une Histoire ecclésiastique de Plai-
sance, en italien ; Plaisance, 1661-1662, 3 vol. in-

fol.; — 2° Vie du pape Grégoire X, en latin;

Rome, 1655, in-4°. Voy. Feller, Biog. univers.

CAMPIAN (Edmond), jésuite, né à Londres
en 1540, mort en 1581, professa d'abord la reli-

gion anglicane, puis il abjura, entra chez les

Jésuites. Après divers voyages Grégoire l'envoya
en Angleterre , où il mourut pour la foi catho-
lique le 28 novembre 1581, sous le règne d'Eli-

sabeth. Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° Rab-
saceo romanus , seu decem rationes oolati certa-
minis in causa fidei redditœ Academieis Angliœ,
traduit en français par le P. Brignon , sous ce
titre : Dix preuves de la vérité de la religion
chrétienne proposées aux universités d'Angleterre;
Paris, 1701 , in-12 ;

— 2° Conférences à la Tour,
en anglais

; Londres, 1583, in-4 ,— 3° des Opus-
cules imprimés a Pont-à-Mousson, 1662; Pise,
1618; Milan, 1625, et Anvers, 1631; cette der-
nière édition est la plus ample et la plus cor-
recte. Voy. le P. Paul Bombino, dans Vita et

martyrium Edmundi Cainpiani , martyris Angli
e societate Jesu. Richard et Giraud.
CAMPIGNY (Charles-Benoit de), religieux,

né à Orléans en 1569, mort à Paris en' 1G34,
entra d'abord chez les Célestins, puis chez les

Bénédictins. On a de lui : 1° une édition de la

Somme de la foi catholique du P. Crespet, son
confrère , avec des corrections , des additions et

desépitres préliminaires; Lyon, 159s, in-fol.; —
2n le Guidon de la vie spirituelle ; 1615, in-12;'

—

3" l'Anatypophile bénédictin; Paris, 1015, in-12;

ouvrage qui fut censuré comme injurieux à

l'Ordre de Saint-Benoit par la Faculté de théo-
logie de Paris. Voy. Becquet, Histor. Cœlest.
lifil/ir. Congregat., p. 192.
CAMPINIAC'UM. Voy. Cognac.
CAMPÎON (Hyacinthe), franciscain, né à Bude

en 1725, mort enEsclavonie eh 1767. 1) professa

la philosophie et la théologie, et a laissé: 1M»*'-

mudversiones physico-hixtorico-morales de liap-

tismo non natis, abortiviset projectisconferendo;

Bude, 1761, in -8»; — 2» Vindiciœ pro suo Or-

dine. etc.; Bude, 1766, in-8°; — 3" Vindiciœ de

-

nuo vindicatœ, etc.; ibid., 1766, in-8°. T oy. t el-

ler, Biogr. univers.

CAMPI0NE (François-Marie), de l'Ordre des

Trinitaires, vivait au°xvme siècle. On a de:1m :

1<> fnstruzione per gli ordinandi; Rome, 1702,

in-8°; Venise, 1703, in-12; — 2» Instruzwne ciel

clero per ogni esamé da subire dell' ordinario
;

Rome, 1710, in-8°; — 3» Instructio pro se com-

para?itibus ad audiendas confessiones ; Rome,
1711 , 3e édition. Voy. la Nouv. Biographie géné-

rale. .

CAMPITES (Campitas). Voy. Campatois.

CAMPLI ou CAMP0LI, petite ville épisc. de

l'Abruzze ultérieure; elle a été unie à Ortone.

Voy. Ortone.
I. CAMP0. Voy. CampI.

IL CAMP0 (de). Voy. Campen, n» I.

CAMP0IS. Voy. Campatois.
CAMP0LI. Voy. Campli.
CAMP0MANÈS (Don Pedro-Rodriguez, comte

de), diplomate, littérateur et économiste espa-

gnol, né à Oviédo en 1722 ou 1723, mort eh

1802, a publié un grand nombre d'ouvrages,

parmi lesquels nous citerons seulement : 1° Traité

sur Tamortissement ecclésiastique; 1763, in-fol.;

il s'efforce de montrer l'abus et le danger des
aliénations illimitées en des mains mortes, avec
une Notice des lois publiées à ce sujet en Es-

pagne depuis les Goths, traduite et imprimée
en italien à Venise, en 1777, 2 vol. in-4°; —
2° Dissertation historique sur l'Ordre et la che-

valerie des Templiers; Madrid, 1747. Voy. Fel-
ler, Bioar. univers.

CAMPS (François de), abbé de Notre-Dame-
de-Signy, de l'Ordre de Citeaux , né à Amiens
en 1643, mort à Paris en 1723. Il fut prieur de
Florac, puis de l'abbaye de S.-Marcel. Louis XIV
l'avait désigné pour l'évêché de Pamiers ; mais
comme il ne put obtenir ses bulles à cause de
sa conduite peu régulière, oh lui donna l'abbaye
de Signy. Camps était très-versé dans l'Histoire

de France. Il a laissé, entre autres écrits, mie
Dissertation sur le titre de très - chrétien donné
aux rois de France. Ces articles sont répandus
dans le Mercure de Paris, 1719-1723, et l'on en
trouve la liste complète dans VHistoire littéraire
d'Amiens par le P. Daire. Voy. Le Long, Biblioth.
histor. de la France. Fellei\ Richard'et Giraud.
CAMPUS BONUS. Voy. Champbon, n" I.

I. CAMUEL, troisième iils de Nachor, et père
des Syriens , comme portent les Septante et la
Vulgate; l'hébreu lit père d'Aram, ce qui re-
vient au même sens. Voy. Aram, il"» I et II, et
Genèse, xxii, 21.

IL CAMUEL, fils de Sephthan, de la tribti
d'Ephraim. Il fut un de ceux que l'on désigna
pour faire le partage de la terre promise aux
autres tribus. Voy. Nombr., xxxiv 24

III. CAMUEL père de Hasabiàs et un des
cheis des Israélites charges de la direction ci-
vile de leurs tribus sous le règne de David Von
IParalip., xxviij 17. J-

CAMUL siège épisc. dans la grande province
de Tanguth, et sujette au grand khan des Tar-
tares. Il y avait en 126b un évêque nommé Jean •

ce qui prouve qu au milieu de ce neunle ido-
lâtre il s'y trouvait des chrétiens. Voy w
et^iraud^

'7
'' ^^^^ "' P

'
455

'
*icnard

GAMULIANA ,
ville épisc, du diocèse du Pnnf

dans la première province de Cappadoce /sous
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la métropole de Césârée. Les Actes du 58 con-

cile général en font mention. On n'en connaît

que trois évêques : Basie, qui assista à ce con-

cile ; Georges Ier
,
qui se trouva au 6e

, et Geor-

ges II, qui fut présent au rétablissement de

Photius. Voy. Richard et Giraud.

I. CAMUS (Bonaventure), cordelier, gardien

du couvent de Toul, vivait au XVIIe siècle. On
a de lui : Eucharistiœ sacramentum explicatum;

Toul, 1656. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

II. CAMUS (Gharles), jurisc, né à Dijon au
XVIe siècle. On a de lui : Caroli Camusii divini

juris studiosi, de lus quœ ad tutorum excusa-

tiones pertinent, ad Herennium Modestinum li-

bellais ex suo centonum juris libro; Paris, 1552,
in-4°. Voy. la Npuv. Biogr. ge'ne'r.

III. CAMUS (Etienne LE), cardinal, né à Paris

en 1632, mort en 1707, docteur de Sorbonne en
1650, évêque de Grenoble en 1671, fut créé car-

dinal par Innocent XI
,
qui de son propre mou-

vement le revêtit de la pourpre pour honorer
ses vertus. Pendant tout son épiscopat il mena
la vie la plus austère. On a de lui : 1° des Or-
donnances synodales très-estimées ; Paris, 1690;
—2° Défense de la virginitéperpétuelle de la Mère
de Dieu; Lyon, 1680, in-12; — 3° Traité de l'Eu-

charistie, pour l'instruction d'une personne pro-
testante qui pensait à se faire eatîîolique; —
4° des Lettres à ses curés très-instructives. C'est

lui qui engagea vivement Genest à composer la

Théologie de Grenoble. M. Lalouette a donné
l'abrégé de sa vie; Paris, 1760, in-12, et M. Gras-
Duvillard, chanoine de Grenoble, a publié :

Discours sur la vie et la mort de M. le cardinal
le Camus, accompagné d'une épître qui contient
l'état des fondations et les legs du cardinal dans
son diocèse , et un extrait de ses lettres j avec
des notes critiques et historiques. Voy. VEncy-
clop. cathol.

IV. CAMUS (Jean-Pierre), évêque de Bel-
ley, né à Paris en 1582, mort en 1652. Il fut

sacré évêque en 1609 par saint François de
Sales , et déploya le plus grand zèle pour la

conversion des hérétiques et la réforme des
monastères. Il faut reconnaître pourtant que Ce
zèle fut quelquefois excessif et déplacé , comme
l'a reconnu saint François de Sales lui-même.
Ainsi , par exemple, la guerre qu'il déclara aux
moines mendiants fut blâmée par tous les gens
sensés. Il se démit de son évêché en 1629, et il

se retira à l'hôpital des Incurables à Paris , où
il mourut. On a de cet écrivain plus de deux
cents volumes, qui consistent en Traités de con-
troverse, de morale, de piété, des Sermons,
des Lettres , des romans pieux. On trouve dans
Richard et Giraud la liste d'un certain nombre
de ces ouvrages , écrits avec une facilité singu-
lière, mais d'un style moitié moral, moitié
burlesque , semé de métaphores bizarres et d'i-

mages gigantesques. On ne lit guère aujour-
d'hui que l'Esprit de saint François de Sî.195, en
6 vol. in-8° , réduits en un seul par Collot, doc-
teur de Sorbonne. Voy. Nicéron , Mémoires,
tom. XXXVI, 92. Feller, Biogr, univers. Richard
et Giraud.

I. CAMUSAT (Denis-François), né à Besan-
çon en 1695, mort à Amsterdam en 1732. Outre
quelques ouvrages de littérature et d'histoire,
il a donné une édition de la Bibliothèque de
Ciaconius sous ce titre : Bibliotheca libros et

scriptores fermé cunctos ab initio mundi ad an-
num 1583, ordine alphabetico complectens, au-
ctore Francisco Ciaconio, Ordin. Prcedic. doctoré
theologo, etc.; Paris, 1732. Voy. Richard et Gi-
raud.

II. CAMUSAT (Nieolas), Chanoine de Troyes,

historien, né dans cette ville en 1575, mort en
1655, a laissé , entre autres ouvrages : 1° Prom-
ptuarium sacrarum antiquitatum Tricassinœ diœ-
cesis, etc.; Troyes, 1610, in-8°; — 2° une édi-
tion, revue sur les meilleurs manuscrits, de
VHistoria Albigensium de P. des Vaux de Cer-
nay; 1615, in-8". Voy. Moréri. Feller. Richard
et Giraud.
CAMUSET ou CAMUZET (l'abbé ) , né à Châ-

lons-sur-Marne en 1746, fut d'abord sous-maître
au collège Mazarin et plus tard professeur. Ses
ouvrages , estimés par ses adversaires même

,

sont: 1° Pensées anti-philosophiques ; Paris, 1770,
in-12 ; contre les Pensées philosophiques de Dide-
rot ; — 2° Saint Augustin vengé des jansénistes;
ibid*, 1771, in-12; — 3° Principes contre l'incré-

dulité; réfutation principalement du Système de
la nature; ibid., 1771, in-12; — 4» l'Architec-

ture du corps humain, ou le Matérialisme réfuté
par les sens; ibid., 1782, in-12; — 5° Pensées sur
le théisme ; contre Anacharsis Clootz ; ibid., 1785,
in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér

I. CÂNA, petite ville de Galilée où Jésus-
Christ opéra son premier miracle en changeant
l'eau en vin : miracle contre lequel les incré-
dules et les rationalistes se sont vainement ins-
crits en faux. Voy. Jean IL Bergier, Diction, de
théot. J.-B. Glaire, les Livres saints vengés, t. II,

p. 452 et suiv.

IL CANA ou GHANA , siège épisc. de la se-
conde province de la Phrygie Pacatienne , au
diocèse d'Asie , sous la métropole d'Hiéraples.
On croit qu'elle fut érigée en évêché au IXe siè-

cle. Voy. De Commanville, Ire Table alphab., p. 54.
III. CANA, siège épisc. qui n'est connu que

parce qu'on fait mention de son nom dans les

Actes du concile de Chalcédoine. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. VII, p. 148.

CANAAN. Voy. Chanaan.
CANAGIN0 (Pie), barnabite, né à Sienne

en 1593 , mort en 1662 , a laissé en italien : Ex-
position des Evangiles du Carême, avec une triple

méditation sur les trois vies spirituelles , et la

solution des cas de conscience qui se rappor-
tent aux matières traitées dans ces mêmes Evan-
giles; Turin, 1647, 1650, in-4"; Bologne, 1650.
Voy. Ungarelli, Biblioth. Barnabit.
CANADA ou NOUVELLE -FRANCE, partie

fort considérable de l'Amérique septentrionale
qui fut découverte et habitée par les Français.
Elle est située sur le Saint-Laurent, et elle a
Québec pour capitale. Le Canada fut entièrement
soumis à la domination française en 1534, mais
on ne compte l'établissement de la foi dans ce
pays qu'en 1615, époque à laquelle les PP. De-
nis Jamay, Jean d'Osbeau et Joseph le Caron,
récollets

,
partirent pour jeter dans la Nouvelle-

France les fondements du christianisme. Lé
Canada se divise en deux grandes régions par
rapport au culte ; le protestantisme de toutes
dénominations domine dans le haut Canada, qui
est plus généralement peuplé d'Anglo-Saxons

;

le bas Canada est Français et catholique. Il y
a un archevêque à Québec, des évêques à Mont-
réal, àKingstown, à Bytown, à Saint-Hyacin-
the , à Toronto , aux Trois - Rivières , et une
quantité d'établissements religieux qui font fleu-

rir partout la foi catholique. Voy. Québec ,•

Montréal. Gaet. Moroni, vol. VII, p. 149 et

suiv. VEncydop. cathol., au Supplém.
CANALE. Voy. Canalis.
CANALËS (Jean), cordelier, né à Ferrare au

xv° siècle. 11 a composé plusieurs traités, dont
les principaux sont : 1° de la Vie céleste; — 2° de
la Nature de l'âme et de son immo7ialité ;

—
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3° du Paradis et de la félicité de l'âme; — 4° de

l'Enfer et de ses tourments; tous ces ouvrages

ont été imprimés à Venise en 1494. Voy. Wading,
Annales Minorum.
CANALIS ou CANALE (Barthélémy), barna-

bite , né à Monza en 1605, mort en 1681 , a le

titre de vénérable, et l'on a commencé les pro-

cès pour introduire la cause de sa béatification.

Il a laissé : 1° la Verità scoperta al Cristiano ;

Milan, 1694, et Venise, 1745, 3 vol. in-8°; —
2° Diario spirituelle, ovvero meditazioni per tutti i

giorni dell' anno ; Milan, 1669, 1670, 1693, 1714,

1748, 1749, 3 vol; Rome, 1715. Voy. Argellati

,

Biblioth. Script. Mediolan.
CANANÉENS. Voy. Chananéens.
CANAPIUM, siège épisc. de la province pro-

consulaire d'Afrique.On trouve un évêquenommé
Rédemptus, qui a souscrit à la lettre synodale

de cette province , dont il est fait mention dans

la conférence de Garthage, D. I, c. cxxxm.
Notit., n. 203.

CANARIES ( Canariœ Insulœ), îles d'Afrique,

dans l'Océan Atlantique; elles étaient autre-

fois nommées Fortunées ou Heureuses. Il y en a

sept grandes, dont la principale, la Canane,
leur a donné son nom. On varie sur l'époque

précise à laquelle elles furent découvertes. De
Commanvilie dit que c'est en 1346; il ajoute

que Martin V les érigea en évêché , et que Fer-

dinand , roi de Castille , s'en étant emparé l'an

1480 , il obtint du pape Innocent VIII que l'évê-

ché serait transféré de Lancerotte , où il était,

à Palma , capitale de Canarie , et deviendrait

suffrasant de Séville. Voij. De Commanvilie

,

IK Table alphabet., p. 54. Gaet. Moroni, vol. VII,

p. 153 et suiv.

I. CANATH ou CHANATH , ville de la demi-
tribu de Manassé, au delà du Jourdain. Voy.

Nombr., xxxii , 42. I Parai., il , 23.

II. CANATH, ville épisc. de la province d'A-

rabie, au diocèse d'Antioche , sous la métropole
de Bostres. Ce siège fut fondé au V e siècle ; c'est

aujourd'hui un évêché in partibus. Ptolémée

,

Pline et Joseph mettent cette ville dans la dé-
capole de l'ancienne Cœlésyrie. C'est l'ancienne

Canath (voy. n° I), comme saint Jérôme le re-

marque après Eusèbe. Théodore, qui assista au
brigandage d'Éphèse, et qui se rétracta dans le

concile de Chalcédoine, était évêque de Canath.
Voi/. Reland, Palœst. illustr., p. 681, 682.

CANAVERI (Jean-Baptiste), évêque de Ver-
ceil , né à Borgomaro en 1753 , mort à Verceil
en 1811. A l'âge de dix-huit ans il fut reçu doc-
teur en droit, et s'attacha à la congrégation du
Saint-Oratoire de Turin. Il se distingua comme
prédicateur, et fit plusieurs fondations pieuses,
entre autres une maison de retraite pour les

dames nobles. Promu à l'évèché de Bielle en
1799, il donna sa démission en 1804; niais lors
de la nouvelle organisation des diocèses, il fut
nommé le 1 er février 1805 à celui de Verceil.
auquel fut réuni celui de Bielle. Voy. Richard
et Giraud. On a de lui : 1° des Panégyriques; —
2° des Lettres pastorales en latin et en italien

;— 3° Sotizia coinpcndiosu dei tnouasteni délia
Trappa fondati dopo la revuluzione di Francia

;
Turin, 1794, in-8°.

CANAYË ( Jean) ,
jésuite , né à Paris en 1594,

mort à Rouen en 1670, fut nommé mission-
naire supérieur des hôpitaux de l'armée de
Flandre. lia laissé, outre un éloge de Louis XIII
et des poésies : Recueil de lettres des plus saints
et meilleurs esprits de l'antiquité louchant la va-
nité du monde; Paris, 1629, in-8".

I. CANCEL ou CHANCEL (Cancelli), l'endroit
du chœur d'une église qui est le plus proche

du grand autel, et qui est ordinairement fermé

par une balustrade (voy. ce mot) pour1 le sé-

parer de la nef où se tiennent les fidèles. Voy.

Eusèb., 1. X, c. iv. Macri, ad voc. Cancelli.

II. CANCEL, lieu dans lequel on tient le

sceau, et qu'on appelle ainsi parce qu'il est

entouré d'une balustrade.

CANDA ( Charles DU ) , de l'Ordre des Pré-

montrés, né à Saint- Orner, vivait du xvi e au
xvne siècle. Il fut d'abord chanoine

,
puis prieur

de l'abbaye de Dammartin. Il a laissé : 1° la Vie,

la sainteté, les miracles et les actes de la cano-

nisation de saint Charles Borromée, archevêque

de Milan, trad. de l'italien; Saint-Ômer, 1614,
in-8°; — 2° la Vie de saint Thomas, archevêque

de Cantorbéry, etc.; ibid., 1615, in-4°; — 3" la

Vie de sainte Françoise, veuve romaine, trad. de
l'italien. Voy. André -Valère , Biblioth. Belg.,

édit. de 1738, in-4», tom. I, p. 150.

CANDACE , nom qui , à ce que l'on croit

,

désigne l'autorité suprême, et qui fut commun
à toutes les reines d'Ethiopie , c'est-à-dire de
l'île ou péninsule de Méroé. L'eunuque de l'une

de ces reines fut baptisé par le diacre saint

Philippe, et peu après convertit Candace. Voy.

Actes, vm, 27. Strabon, 1. XVII. Pline, Hist.

nat., 1. VII, c. xxix. Dion Cassius , 1. LIV. D. Ma-
cri, Hierolexicon, ad voc. Candaces.
CANDAS (l'abbé DU), chanoine de Noyon , a

laissé : Recueil de décisions importantes sur les

obligations des chanoines et sur l'usage que les

bénéficiers doivent faire des revenus de leurs bé-

fices; Paris, 1746. Voy. Richard et Giraud.
CANDAVIA. Voy. Canovia.
CANDEIL (Candelium), abbaye de l'Ordre

de Citeaux, située au diocèse d'Alby. Elle fut

fondée en 1152 , et elle était fille de Grand-
Selve. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. I,

col • 55 •

CANDELARIUS (Godefroy ), carme, mort en
1499, prieur du couvent d'Aix-la-Chapelle, a
laissé , entre autres écrits : 1° Sermones de tem-
pore et sanctis ; — 2° Orationes ad clerum ;

—
3° de Conceptione Beatissimœ Virginis; — 4P Épi

-

stolœ varice ad Trithemium et alios. Voy. Tri-
thème, de Script, eccles. Valère-André , Biblioth.

Belg.

CANDELIUM. Voy. Candeil.
CANDIBA, ville épisc. de la Lycie, au dio-

cèse d'Asie , sous la métropole de Myre. On n'en
connaît que deux évêques, dont l'un, Constan-
tin, assista au VIIe concile général, et l'autre

,

Basile, à celui de Photius. Gaet. Moroni pense
que Candiba pourrait bien être Calinda, que De
Commanvilie cite parmi les évèchés suffragants
de Myre et comme ayant été érigé au V e siècle,

tandis qu'il ne mentionne nullement Candiba.
Vou.He Commanvilie, /re Table alphabet., p. 52.

Gaet. Moroni, vol. VII, p. 213.
* CANDIDE en français , CANDIDO en italien,

CANDIDUS en latin. Comme ces trois mots, qui
n'expriment qu'un seul et même nom, s'em-
ploient indistinctement l'un pour l'autre , on
devra recourir , selon le besoin , tantôt au pre-
mier, tantôt au second, et tantôt au troisième.

I. CANDIDE (saint), martyr de la légion Thé-
béenne. On l'honore à Wasor, abbaye de béné-
dictins située dans le pays de Liège. Son corps
y fut transporté le 13 janvier avec celui de saint
Victor. On l'honore le 16 du même mois.

II. CANDIDE, un des quarante martyrs de
Sébaste, en Cappadoce. Voy. Cyprien, qu'on
regarde comme le chef de ces généreux sol-
dats.

III. CANDIDE (Chalippe). Voy. Chalippe.
CANDIDO (Vincent-Marius), dominicain, né
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à Syracuse en 1573, mort à Rome en 1654. Non
moins distingué par sa science que par sa piété,

il fut reçu docteur en théologie à l'âge de dix-

neuf ans , et devint provincial et vicaire géné-

ral des dominicains. Il a laissé : 1° Illustriores

disquisitiones morales, quibus omnes conscientiœ

casus maxime practicabiles explieantur ; Rome, au
Vatican, 1637, 2 vol. in-fol.; Lyon, 1638; Ve-
nise, 1639; — 2° de Primatu Pétri; des Sermons
de Carême, des Panégyriques, et le Ve et le VIe

tomes de ses Disquisitiones morales; mais tous

ces ouvrages sont restés manuscrits. Voy. Fon-
tana, Theatr. Dominic, p. 456. Échard, Scriptor.

Ord. Prœdicator., tom. II
, p . 580. Le P. Touron

,

Hommes illustr. de l'Ordre de Saint-Dominique,

tom. V, p. 562 et suiv. Richard et Giraud.

I. CANDIDUS BLANCKART (Alexandre),
carme, né à Gand au xvie siècle. Il était licen-

cié en théologie, et a laissé : 1° une Version fla-

mande de la Bible; Cologne, 1547; — 2° Judi-

cium J. Calvini de sanctorum reliquiis, collatum

cum orthodoxorum ecciesice catholicœ Patrum sen-

ientia; — 3° Oratio de retributione justorum
statim a morte; 1551, in-8°. Voy. Valère-André,

Biblioth. Belg., édit. de 1739, tom. I
, p. 44, in-4°.

II. CANDIDUS BRUUN, moine de l'abbaye

de Fulde , en Allemagne , vivait au IXe siècle.

Après la mort de l'abbé saint Erigile
,
qui eut

lieu en 822 , il fut chargé de l'école de ce mo-
nastère. Il a composé la Vie de ce saint , qui a

été imprimée dans Browerus , Sidéra illustrium

et sanctorum virorum ; Mayence , 1616, puis dans
les Actes de l'Ordre de Saint-Benoît, tom. V, à
Paris et à Venise. Voy. D. Pez, Anecdot. in Dis-

sert., tom. I, p. 59, 241 et 309. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et eccle's., tom. XVIII, p. 628 et

suiv.

CANDIE , autrefois île de Crète, appelée Can-
die du nom de sa capitale; siège épiscop. dont
l'ancienne métropole était Gortyne. Candace ou
Candie, bâtie à sa place , est un archevêché au-
jourd'hui métropole de File entière. Le catho-

licisme y fut assez florissant. Il y a encore au-
jourd'hui un titre d'archevêque in partibus de
Candie ou Crète, comme il y en a un d'évêques

in partibus pour ses suffragants. Voy. Le Mire,
Notitia Episcop. orbis Christiani, p. 181. De
Commanville , I'e Table alphabet., p. 54. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VII, p. 210 et suiv.

CANENSIO ou CANENSIUS (Michel), évèque
de Castro , vivait au XVe siècle. On a de lui la

Vie du pape Paul II; Rome , 1740, in-4°, 2e édit.

Cette Vie se trouve encore dans Muratori, Scri-

ptor. Italiœ. Quant aux Vindiciœ, qui dans l'é-

dition romaine contiennent 70 pages, elles sont
l'ouvrage du savant cardinal Quirini, qui l'a

donnée.
CANEVESI (Timothée), de l'Ordre des Frères

Mineurs, né à Milan au xvne siècle. Il se lit re-
marquer comme prédicateur, passa plusieurs
années à Constantinople en qualité de mission-
naire, et a laissé, entre autres ouvrages: 1" Due
sermoni del sagro Chiodo; Milan, 1652, in-4°;—
2" Expositio regulœ S. Francisci; Milan, in-4°,— 3° Compendium Turani de privilegiis regula-
)ium;\u-¥;— ka Lezioni scritturali spiegatenel
duomo di Milano, sopra i Viaggi de' patriarchi
Abrahamo, Isacca et Giacoboe; Milan, 1654,in-4°.
Voy. Argellati, Bibliotheca Mediolan. La Nouv.
Biogr. génér.

CANFELD (Benoît de), capucin, né dans le

comté d'Essex en 1564, mort en 1610. Son véri-
table nom était Guillaume de Filoh; il quitta à
vingt- quatre ans la secte des Puritains , em-
brassa le catholicisme, vendit tous ses biens,
dont il donna l'argent aux pauvres, et entra chez

les Capucins de Meudon. Il étudia avec succès
la philosophie et la théologie, et retourna en
Angleterre avec le P. Jean Chrysostome d'E-
cosse. Ils furent mis en prison, et n'en sortirent
qu'à la prière de Henri IV. Canfeld a laissé

,

entre autres ouvrages : 1" Soliloque; Paris, 1608,
in-12; — 2° le Chevalier chrétien; MA., 1609,
in-12 ;

— 3° Exercices spirituels ; 1608 ;
— 4° Règle

de perfection, composée en anglais et traduite
en flamand, puis en français, sous ce titre :

Abrégé de toute la vie spirituelle, réduite à ce
seul point de la volonté de Dieu; Paris, 1696, in-
12. Elle a été aussi traduite en latin, et du latin
en italien, sous le titre de : Regola di perfezione
laquale contiene un brève e chiaro compendio di
tutta la vita spirituale, tradotta délia lingua
Latina nell' Italiana dal P F. Modesto Romano;
traduction qui a été mise à l'Index (Decr. 29 nov.
1689). Voy. le P J. de Saint-Antoine, Biblioth.
univers. Francise, tom. I, p. 199. Richard et
Giraud.
CANGE (DU). Voy. Ducange.
CANGIAMILA (François-Emmanuel), théolo-

gien, né à Palerme en 1702, mort en 1763. Il fut
chanoine de la métropole de Palerme et inqui-
siteur provincial du royaume de Sicile. On a de
lui : Embriologia sagra,ovvero trattato, etc.; Mi-
lan, 1751, et Palerme, 1758; traduite plusieurs
fois en latin sous le titre de : Embryologia sa-
cra, sive de officiis sacerdotum, medicorum et alio-

rum circa œternam parvulorum in utero existen-
tium salutem; Palerme, 1761, in-fol.; Vienne,
1765, in-8°; Venise, 1769, in-fol. Enfin l'abbé Di-
nouart et le médecin Roux en ont donné un
abrégé en français; Paris, 1762 et 1766. Voy.
Richard et Giraud, et Feller, qui donnent en
quelques mots une idée de ce livre et en font
sentir l'importance et l'utilité.

CANIANA, siège épisc. d'Afrique dont il est
question dans la conférence de Carthage de
l'an 411.

CANIGOU (LE), abbaye de l'Ordre de Saint-
Benoit au comté de Conflans, dans le Roussil-
lon , et dans le diocèse de Perpignan. Elle était
située sur l'une des plus hautes montagnes des
Pyrénées , et elle fut fondée en 1001 . Les reli-
gieux qui l'habitaient dépendaient de la congré-
gation de Tarragone. Voy. D. Vaissette, Géogr.
histor.LsL Martinière, Diction, géogr. Richard
et Giraud.
CANINI (Ange), grammairien, né à An-

ghiari en Toscane en 1521 , mort à Paris l'an
1557, donna des leçons à Venise , à Padoue , à
Bologne et à Rome. 11 fut nommé professeur par
François Ier au collège italien de Paris, et il

s'attacha ensuite à Guillaume Duprat, évèque
de Paris. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Institutiones linguarum syriacœ , assyriacœ et
thalmudicœ , una cum œthiopicœ et arabicœ col-
latione, quibus addita est ad calceum N. T. mul-
torum locorum historica enarratio; Paris, 1554,
in-4°;— 2° de Lotis S. Scripturœ hebraicis Com-
mentaria , imprimé avec les Quinquagenœ d'An-
toine de Lebrija; Anvers, 1600, in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
I. CANISIÛS (Henri), théologien, né à Ni-

mègue , mort à lngolstadt en 1610
,
professa le

droit canon dans cette dernière ville. Il joignait

à un grand savoir beaucoup de modestie et une
vraie piété. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Summa juris canonici; lngolstadt, 1600, 1615,
in-4°; Paris, 1659, in-8°; Cologne, 1660, in-12,
et 1662, in-4°; — 2° Commentariuni in régulas
juris;— 3° Prœlectiones académies: , in duos ti-

tulos sitigularesjuris canonici : I de Decimis, pri-

mitiis, oblatiunibus ; II de Usuris; lngolstadt,

25
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1609, in-12; — i" Antiques lectiones; Ingolstadt,

1601-1608,7 vol. in-4°; c'est un recueil de di-

verses pièces curieuses sur l'histoire du moyen
âge et sur la chronologie. Toutes les œuvres de

Canisius sur le droit canonique ont été recueil-

lies et publiées sous le titre de Opéra juris ca-

nonici ; Louvain, 1649, in -4°; Cologne, 1662,

in-4°. Voy. Paquot, Mémoires pour servir à l'Hist.

littér. des Pays-Bas, etMoréri, édition de 1759;

ils donnent l'un et l'autre la liste complète des

écrits de Canisius. André - "Valère , Biblioth.

Belg. Sweert, Athènes Belg.

II. CANISIUS (Henri), de l'Ordre des Ermites

de Saint -Augustin, né à Bois-le-Duc en 1B94,

mort en 1689. Il fut successivement prieur des

couvents de Tenremonde , de Tirlemont et de

Maëstricht. Il a laissé , outre Carminum fasci-

culus : 1° Manipulus sacrarum ordinationum ;

Louvain , 1661 , in-12 ;
— 2° Pax et una Charitas,

per easque chara Unitas; Anvers, 1685, in-fol. Voy.

André-Valère, Bibl. Belg. Sweert, Athènes Belg.

III. CANISIUS (Jacques), jésuite, né à Calcar

dans le duché de Clèves, mort à Ingolstadt en

1647, professa la philosophie et les langues mo-
dernes. Il a donné, entre autres ouvrages :

1° Fons salutis , seu primum omnium sacramen-
torum Baptismus; Cologne, 1626, in-8°;— 2° Me-
ditationes sacrée de Christo et beatissima Virgine;

Munster, 1628, in-8°; — 3° Ars artium, seu de
bouo mortis, sous le pseudonyme de Christianus

Tanasophistus ;
— 4° Vitœ Sanctorum ; 1630, in-

fol.; — 5° Sermons du P. Mastrille , traduits de
l'italien en latin; 1630, in-fol. ; — 6° Hyperdulia
Mariana, a Joanne Berchmanno exercita; Munster,
1636, in-16. Voy. Valère-André , Biblioth. Belg.

Alegambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu.

IV. CANISIUS (Pierre), premier provincial
des Jésuites allemands, né à Nimègue en 1520,
mort en 1597, parut avec éclat au concile de
Trente, et mourut en odeur de sainteté. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Summa do-
ctrine? christianee; Paris, 1485 , in-fol.; ce livre

a été traduit en illyrien, 1483; en grec et en la-

tin
; Prague et Augsbourg, 1612, in-8° ;

— 2° In-

stitutiones Christianee pieiatis ; — 3° de Beatis-
sima Virgine Maria ; — 4" Sermons et Homélies
de saint Léon; Louvain, 1566, in-12; — 5° Com-
mentaria de Verbi divini corruptelis : Ingolstadt,

1583,2 vol. in-fol. Voy. les PP. Matthieu Rade-
rus et Fr. Sachini, Vie de l'auteur. Alegambe

,

Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Valère-André, Bi-
blioth. Belg. Paquot, qui dans ses Mémoires, etc.,

donne une liste complète des ouvrages du P.
Canisius.

CANN. Voy. Canne.
CANNA ou CANNUS, et par corruption Cau-

nus et Cun nus, ville épisc. de Lycaonie au dio-
cèse d'Asie, sous la métropole d'Ilcone. Elle a
eu deux évêques, dont le premier, Eustathe,
assista au 2e concile général de Constantinople,
et l'autre, Eugène, souscrivit à celui de Chalcé-
doine. Voy. De Commanville, lrc Table alphabet.,

p. 55.

CANN.&. Voy. Cannes.
I. CANNE. Voy. Calamus.
II. CANNE ou CANN (John), théologien an-

glais du xvne siècle, devint le chef de ^la secte
des Brownistes ou Indépendants d'Amsterdam,
quand il se réfugia dans cette ville après la res-
tauration de Charles II. On a de lui une édition
de la Bible , avec des notes ;

Amsterdam , 1664

,

in-8°, et Edimbourg, 1727, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CANNES (Cannée Distrnttœ), ancienne ville

épisc. de la Pouille dont on ne voit plus que des
ruines. L'évêché

,
qui y était établi avant l'an

500, fut uni à Nazareth l'an 1455 par Calixte III.

« C'est le sentiment de quelques auteurs », re-

marque Moroni; puis il ajoute: « mais Navaes

dit que cette union eut lieu sous Paul III, le 19

mars 1534. » Voy. De Commanville, In Table

alphabet., p. 55. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. VII, p. 216, art. Canne, Canna.
CANNIZARIO (Pietro), né à Palerme, mort

en 1640, était très-versé dans le droit civil et

canonique , ainsi que dans la philosophie et la

théologie. On a de lui : Beligionis christianee

Panormi, scilicet omnium ecclesiarunifundation.es

et eorum origines, sanctorum, beatorum ao viro-

rum fama sanctitatis illustrium Panormitanorum,

uc qui laudis nomine ab hac vita decesserunt , et

urbis ejusdem archiepiscopomm vitœ. Voy. Mon-
gitore, Biblioth. Sicul.

CANNUS. Voy. Canna.
CANO (Melchior). Voy. CanuS.
CAN0BIA. Voy. Kanobia.
CAN0BI0 (Évangélistô), capucin, né à Milan,

mort à Pérouse en 1595, passa pour un des plus

habiles canonistes de son temps. Il fut élu l'an

1564 général de son Ordre; Grégoire XIII l'ho-

nora de sa bienveillance , et il parut avec dis-

tinction au concile de Trente. On a de lui :

1° Consulta varia injure canonico; — 2« Annota-
tiones in libros decretalium; Milan, 1591. Voy.

Argelati , Biblioth. Scriptor. Mediolanensium.
* CANON , signifie règle, loi, et catalogue, re-

cueil. Dans les articles suivants, ce mot a tantôt

le premier sens, tantôt le second. Comme il

s'emploie quelquefois au pluriel , on devra re-

courir en ces cas au pluriel canons pour les

noms qu'on ne trouvera pas au sing, canon.

Quant aux sources dans lesquelles on peut pui-

ser, elles sont presque toutes indiquées dans
les canoni«tes; nous n'en citerons donc qu'un
petit nombre.

I. CANON D'AUTEL, carton qui se met sur
l'autel , et que l'on nomme ainsi parce qu'il con-
tient une partie des prières du canon de la

Messe. Voy., sur cet article et les suivants, le

Diction, encyclop. de la théol. cathoL
II. CANON DE LA MESSE. On nomme ainsi

les paroles secrètes de la Messe depuis la Pré-
face jusqu'au Pater, au milieu desquelles le

prêtre fait la consécration. C'est la règle de la

consécration de l'Eucharistie et l'histoire de son
institution rapportée par les évangélistes. Il est
aussi ancien que l'Église quant au fond et à la

substance. On l'appelle encore secrète, parce
qu'on doit le réciter à voix basse. Voy. saint
Justin, Apologet., 1. Saint Cyprien, de Unit.
Eccl. Saint August., Ep. CXVIII. Concil. Carth.,
II, can. 9. Bergier, Diction, de théol. Voy. aussi

III. CANON DE LA PAIX ET DE LA TRÊVE.
Cest, dans 1 histoire ecclésiastique, un canon
fait et renouvelé depuis le Xe siècle dans plu-
sieurs conciles pour abolir les désordres causés
par les guerres et les querelles qui s'élevaient
entre les seigneurs.

IV. CANONS DES CONCILES (sacri concilio-
rum canones, concilions décréta), se dit des
lois, des décrets ou décisions prescrits par les
conciles sur la foi, la discipline ou les mœurs.
On les appelle canons, c'est-à-dire règles, parce
que ce sont les règles auxquelles les fidèles doi-
vent conformer leur croyance et leur conduite.
Voy. Bergier, Diction. d<> théol.

V. CANON DES EVANGILES, espèce de con-
cordances faites par Eusèbe de Césarée, dont
parle saint Jérôme, et que l'on voit souvent à la
tête des manuscrits du Nouveau Testament !?
dans quelques éditions.

testament et
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VI. CANON DES LIVRES SAINTS (sacrorum

Librorum index), se prend pour le catalogue

des Livres sacrés et inspirés de Dieu. Le canon
ou le catalogue des livres de l'Ancien Testa-

ment, attribué à Esdras, ne renferme que 22

livres, ou 24, si on sépare Ruth des Juges et

les Lamentations de Jérémie de ses Prophéties.

Le dernier canon des Livres saints est celui qu'a

fait le concile de Trente , et qui est conforme à

celui du concile d'Hippone tenu en 393, à celui

du 3e concile de Carthage, et à celui d'Inno-

cent Ier . On est obligé , sous peine d'anathème

,

de recevoir le canon du concile de Trente. Dans
ces derniers temps plusieurs protestants, entre

autres Bertholdt , de Wette , Cellérier, ont mis
en avant des théories plus ou moins contraires

à la vérité historique du canon. Ce dernier, qui

semble faire profession de combattre le ratio-

nalisme , ne s'en garantit pas assez lui-même

,

quand, par exemple, il traite avec tant de légè-

reté l'autorité canonique des hagiographes. Hae-
vernick

,
qui a écrit de si bonnes choses sur la

canonieité des Livres saints, tant dans son Com-
mentaire sur Daniel que dans son Introduction

et son Histoire du canon de l'Ancien Testament,
a commis quelques erreurs communes aux pro-
testants, même les plus rigides, sur la question
de la canonieité. Enfin, parmi les catholiques,
R. Simon, le P. Lamy et ,1. Jahn ne se sont pas
toujours exprimés sur certains points touchant
le canon d'une manière assez exacte. Voy. J.-B.
Glaire, Introd. histor. et crit., etc., tom. Ier

, p.
41 et suiv., où sont traitées toutes les questions
qui se rattachent à la canonieité des Livres
saints, et où on trouve la réfutation de différentes
objections des rationalistes. Aloysius Vineenzi,
Sessio quarto. Concilii Tridentini vindicata , seu
Introductio in Scripturas deutero-canonicas Ve-
teris Testamenti in très partes divisa; Rome,
1842, 2 vol. in-8». J.-B. Malou, la Lecture de la

sainte Bible en langue vulgaire, jugée par l'Ecri-
ture, la tradition et la saine raison; Louvain,
1846, 2 vol. in-8°. Bergier, Dictionnaire de théo-
logie.

VIL CANON DES RELIGIEUX, le livre qui
contient les règles et les constitutions de cer-
tains religieux.

VIII. CANON DES SAINTS {Album. Sancto-
rum), catalogue des saints reconnus ou canoni-
sés par l'Église. Voy. Canonisation. Bergier,
Diction, de théol., art. Canons des saints, et
Diptyques.

IX. CANON PASCHAL (Canon Paschalis),
table des fêtes mobiles où l'on indiquait pour
une ou pour plusieurs années le jour auquel
tombait la fête de Pâques et celles qui en dé-
pendent.
I.ÇANQNARQUE (CuMonarcha) , bas officier

de l'Eglise de Constantinople qui était au-des-
sous des lecteurs. Voy.CoAin, de Offic. Constant.,
LI, c. vi, n.2, et c. vu, n. 24 et 25. D. Macri,
Hierolexicon, ad voc. Canonarcha.
IL CANONARQUE, officier qui dans les an-

ciens monastères sonnait pour réunir les moi-
nes aux heures de la collecte ou de l'assemblée.
Voy. Jean Mpsch, Vitœ Patrum, 1. X, c. xi et l.
Rosweid, Onomasticon. D. Macri, ibid.
CANONIAL (Canonicus), se dit en terme de

droit ecclésiastique de tout ce qui a rapport à
un chanoine ou à un chapitre. Ainsi l'on dit
titre canonial

, maison canoniale
,
pour désigner

soit le droit d'un ecclésiastique à un bénéfice

,

soit le logement occupé par un chanoine.
CANONIALES (HEURES), petites heures du

Bréviaire, savoir: Prime, Tierce, Sexte et None.
On les appelle canoniales, parce qu'autrefois on

appelait canon l'office ecclésiastique. Voy. Of-
fice divin, Bréviaire.
CANONICAT, titre d'un bénéfice de chanoine

;

il diffère de la prébende en ce que le canonicat
proprement dit est un titre spirituel qui donne
place au chœur et dans le chapitre d'une église
cathédrale ou collégiale, tandis que la prébende
n'est qu'une portion de bien ecclésiastique que
l'Eglise accorde à une personne dans une cathé-
drale ou une collégiale. La collation des cano-
nicats en France appartient à l'évéque seul

,

d'après la coutume et le Concordat ; mais, d'après
le droit commun, elle appartient simultanément
à l'évéque et au chapitre Voy. La Combe, Dict.
canon. L'abbé André , Cours alphabet, de droit
canon. Voy. aussi Chapitres. Chanoines, Di-
gnités, Prébendes.

I. CANONIQUE (Legitimus , canonicus), livre
sacré et authentique qui a autorité dans l'É-
glise comme faisant partie de la Bible. On l'ap-
pelle ainsi parce qu'il se trouve dans le ca-
non ou catalogue des livres sacrés. L'Église
seule peut déclarer un livre ou un auteur cano-
nique. Voy. Bible, Écriture sainte. J.-B.
Glaire, Introduction, etc., tom. J«, p. 72 et suiv.

II. CANONIQUE, ce qui est conforme aux
canons et aux règles de l'Église. C'est ainsi qu'on
appelle jurisprudence canonique le corps et la

science du droit canon , et peines canoniques les

peines que l'Église peut imposer.
CANONIQUES (Jus primitiarum Episcopp sol-

vendum), droit des prémices qui, dans l'Église

grecque, se payait autrefois a l'évéque. Les ca-
noniques des évêques furent réglés par une
constitution de l'empereur Isaac Comnène, et
son neveu Alexis Comnène les confirma l'an

1086.

CANONISATION (Canonisatio. Alicujus in nu-
merum sanciorum relatio , adscriptio) , terme qui
n'est pas si ancien que la chose même, puis-
qu'il ne se trouve pas avant le XIIe siècle. Udal-
ric ou Oudry, évêque de Constance, s'en est
servi le premier dans sa lettre à Calixte II au
sujet de la canonisation de l'évéque Conrad.
Voy. Mabillon, Acta SS. Bened., préface du
Ve siècle, n° 88. Voy. Béatification. Saint.
Miracle. Vertu. Cérémonies, et Richard et
Giraud, qui indiquent les principaux auteurs
qui ont traité de la canonisation , et surtout le
savant ouvrage de Benoit XIV, de Servorum Dei
beatificatione et beatorum canonizatione ; Bologne,
1734, 4 vol. in-fol., dont on a donné un abrégé
en français qui est estimé. L'abbé Boissonnet,
Diction, des Cérémonies et des Rites sacrés. On
trouvera tous les détails des cérémonies qu'on
observe et des procédés qu'on suit pour les ca-
nonisations dans les Procès-verbaux et les Let-
tres des Assemblées du clergé

, qui font la rela-
tion de ce qui s'est passé en France pour la

canonisation de saint Louis, de saint François
de Sa!es et la béatification de Vincent de Paul.
Or cette relation se lit dans les Mémoires du
clergé, tom. V, p. 1537 et suiv.

CANONISTE ( Canonista ,
juris canonici, Pon-

tifiai peritus) , docteur en droit canon , ou au-
teur qui a écrit sur le droit canon.

I. CANONS DES APÔTRES ou CANONS
APOSTOLIQUES, collection de 85 canons ou
lois ecclésiastiques que l'on attribue aux apô-
tres, et au sujet desquels les sentiments sont
partagés. Il paraît certain qu'ils ne sont pas des
apôtres, quoiqu'ils remontent à une époque très-

reculée , mais qu'ils sont tirés de plusieurs con-
ciles tenus avant le premier concile de Nicée.
Voy. Bévéridge , Déjeuse du code des canons de
i'Égl. primit. D. Cellier , Hist. des Aut. sacr.
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et ecclés., tom. III, p. 609 et suiv. Le Diction,

encyclop. de la théol. tvt/iol., art. Constitutions

apostoliques.

II. CANONS PENITENTIAUX (Canones pœ-
nitentiales) , canons qui prescrivent les péni-

tences pour les différentes sortes de péchés. Ils

sont tirés tant des conciles généraux et particu-

liers que des rescrits des Papes et des saints

Pères. Voy. saint Ch. Borromée , Instructions.

Le P Alexandre, Théologie morale, tom. II,

ch. vi , art. 7 ; mais surtout le P. Morin, qui a

traité en détail la question dans son livre inti-

tulé : de Administrations Sacramenti Pœniten-

tiœ.

CANOPE (Canopos, Canopus), ville épisc. m
portibus d'Egypte , sous le patriarcat d'Alexan-

drie. Voif. Gaët. Moroni, vol. VIII, p. 5.

CANO'SA ou CANOSE (Canusium), ancienne

ville épisc. du royaume de Naples, dans la terre

de Bari. Son évêché
,
qui existait au IVe siècle

,

fut réuni à l'archevêché de Bari vers l'an 845.

Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, col. 35. Gaet.

Moroni, vol. VI, p. 5.

CANOVIA ou CANDAVIA (Canobia, Cœnobia),

ville épisc. ruinée de la nouvelle Épire , sous la

métropole de Durazzo. La résidence épisc. était

dans le bourg de Babrichi ou Babuschi. Il y a

eu un évêque nommé Thomas , dont il est fait

mention dans le Spéculum Carmeli ,$.933. Voy.

De Commanville, /re Table alphabet., p. 55. Ri-

chard et Giraud, à l'art. Candavia. Gaet. Mo-
roni , vol. VII, p. 198.

CANSTEIN (Charles-Hildebratid, baron de),

luthérien, né à Lindenberg en 1667, mort à Halle

l'an 1719, ayant quitté le service militaire à

cause de sa mauvaise santé, se retira à Halle

pour se consacrer presque uniquement à des
exercices de piété. Il a publié , outre une Vie

du docteur Spener., son maître et son ami, Har-
monie des quatre Evangiles; Halle, 1718, in-fol.

De plus il fit imprimer en caractères stables le

Nouveau Testament
,
puis la Bible entière et le

Psautier, afin de pouvoir les donner à un très-

bus prix. Il répandit ainsi des millions d'exem-
plaires. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. gêner.

CANSTRISE ou CASTRENSE ( Canstrisius

ou Castrensius), officier de l'Église de Constan-
tinople qui avait soin des habits pontificaux du
patriarche ; il l'aidait à s'habiller, et pendant la

messe il tenait la boite à l'encens ; il tenait aussi
le voile du calice, et pendant qu'on chantait
l'hymne de la sainte Trinité , il donnait l'eau
bénite au peuple. Voy. Georges Codinus, édit. de
Junius ; Heidelberg, 1596, in-8°; de Gretser, In-
solstadt, 1628; du P. Goar; Paris, 1648, in-fol.

,

dans la Collection des auteurs byzantins du Lou-
vre; d'Immanuel Bekher ; Bonn., in-8°, dans la
Collection des auteurs bysantins de Bonn. D. Ma-
crini , Hierolexicon , ad voc. Canstrisius.
CANT, CANTIEN (saints), frères, et leur

so'ur ('antienne ou Cantianille , nés à Rome,
morts vers l'an 304. Issus de l'illustre maison
des Aniciens et parents de l'empereur Carin, ils

furent instruits dès leur naissance des vérités
chrétiennes. Ils vendirent leurs biens, en dis-
tribuèrent le prix aux pauvres et se retirèrent
à Aquilée. Là ils allèrent dans les prisons pour
exhorter les confesseurs à persister dans la re-
ligion. Dénoncés aux empereurs, ils furent em-
prisonnés et eurent la tète tranchée. On les ho-
nore le 31 mai

,
qui passe pour le jour de leur

martyre. Voy. saint Ambroise , Sermon 49e
, Ap-

pend., tom. II. Henschenius. D. Mabillon, Traité
de la liturg. gal/ic.,i>. 467.

I. CANTACiUZÈNE (Jean V), empereur de

Constantinople, né vers 1292, mort vers la fin du

xive siècle , après un règne fort agité ,
renonça

au sceptre à la fin de 1354, se fit religieux sous

le nom de Josuaphus Christodulus. lrénée, sa

femme , imita son exemple. On a de Cantacu-

zène , outre ses Quatre livres d'histoires ou Mé-
moires et quelques autres écrits : 1° quatre Apo-

logies contre les Sarrazins;— 2° quaire Discours

contre Mahomet. Ces deux ouvrages ont été tra-

duits et publiés par Rudolphe Gualter; Bàle,

1543, in-fol.; et la traduction seule fut réimpri-

mée dans la même ville enl550, sous le titre de :

Assertio contra fidem mohammeticam. Voy. la

Nouv. Bioqr. ge'nér.

II. CANTACUZÈNE (Matthieu), fils du précé-

dent, né vers 1325, mort à la tin du xrve siècle,

fut associé à l'empire l'an 1353. Ayant continué

la guerre civile, même après l'abdication de
son père , il fut fait prisonnier et placé dans
l'alternative de renoncer au trône ou de garder

la prison à perpétuité. Il renonça au trône et se

retira dans un monastère , où il composa plu-

sieurs commentaires sur l'Écriture sainte. Un
seul a été publié avec une traduction par Vin-
cent Richard , sous le titre de : Commentarii in

Cantica canticorum; Rome, 1624, in-fol. Voy.

ibid. Nicéphore Grégoras, Histoire Byzantine.

Fabricius, Biblioth. Grœca, tom. VII. Du Cauge,
Familles Byzantines.

CANTANIA (Cantanus), ville épisc. de l'île

de Crète , au diocèse de l'Illyrie orientale , sous
la métropole de Gortyne. On ne la trouve men-
tionnée que dans les Actes des conciles. Voy.

Richard et Giraud.
CANTAZARO ou CATANZARO (Catacium,

Cantazara, Cantazarum), ville épisc. du royaume
de Naples dans la Calabre ultérieure, située

près du golfe de Squilace. On dit que ce siège
fut fondé par le pape Calixte II, qui la plaça
sous la métropole de Reggio , en y unissant à

perpétuité le siège de Taberna. Voy. Ughelli,
Italia Sacra, tom. IX, p. 355. De Commanville,
7re Table alphabet., p. 55.

CANTEL (Pierre-Joseph), jésuite, né en Nor-
mandie en 1645, mort à Paris en 1684, a laissé

plusieurs ouvrages estimés , et dont le suivant
seul appartient aux sciences ecclésiastiques :

Metropolitanarum urbium historia civilis et eccle-

siastica, tomus primus, in quo Romance Sedis di-
gnitas, et Tmperatorum acRegum, maxime Fran-
corum , in eam mérita exp/icantur; Paris, 1684,
in-4° ; ce premier volume seulement a paru.
Voy. Richard et Giraud

,
qui font connaître les

différentes dissertations dont il se compose.
CANTELEU (D. Nicolas), bénédictin, né à

Saint-Valery-sur-Somme , mort à Paris en 1662,
se distingua par sa grande piété. On a de lui :

Insinuationes divinœ pietatis , seu vita et revelatio-

nes S. Gertrudis , virginis et abbatissœ Ord. S.
Bened. ; Paris , 1662 , in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'nér.

I. CANTER, en latin Canterus (Guillaume),
né ï\ Utrecht en 1542, mort à Louvain en 1575,
a laissé , outre de nombreux travaux sur les
auteurs grecs et latins : Recueil de diverses le-

çons des Bibles grecques , imprimé par Plantin
dans la Bible d'Anvers.

II. CANTER (Théodore), frère du précé-
dent , né à Utrecht en 1545 , mort à Leuwarden
en 1617 , a donné , entre autres ouvrages : des
Notes sur l'ouvrage d'Arnobe contre les Gentils ;

Anvers, 1582; Cologne, 1618; Paris, 1639; et
dans l'édition d'Arnobe ; Leyde , 1651 in-4°.

CANTHARA (Simon), fils de Simon Boëthus,
devint souverain pontife des Juifs par la faveur
d'Agrippa , surnommé le Grand. Il le fut envi-
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ron deux ans, à deux fois différentes. Voy. Jo-

seph, Antiq., 1. XIX, c. vi; XX, c. i. D. Calraet,

Diction, de la Bible.

CANTIA ( Canluano ) , ville épisc. de l'ile de

Crète. Le premier de ses évêques mourut en
1346.
CANTIANILLE. Voy. Cant.
CANTIEN, CANTIÉNNE. Voy. Cant.
CANTIMPRE (Thomas). Voy. Thomas de Can-

TIMPRÉ.
CANTIPRÉ (Cantipratum), abbaye de cha-

noines réguliers de Saint-Augustin, située dans
un des faubourgs de Cambrai. Elle fut fondée
vers l'an 1180, et fut complètement détruite en
1580. Les religieux s'établirent alors dans leur
prieuré de Bélinghen, près de la ville de Halle,
sur les confins duHainaut. Voy. La. Martinière,
Diction, géogr. Sainte - Marthe , Gall. Christ.,

tom. III, col. 161.

I. CANTIQUE. Dans les occasions solennelles,
les Hébreux avaient coutume de chanter un
cantique. Nous trouvons , en effet, dans l'Ancien
Testament ceux de Moïse, de Debbora, d'Ézé-
chias , des trois enfants dans la fournaise ; ceux
d'Anne, d'Habacuc, etc.; et dans le Nouveau
nous lisons le Magnificat de la sainte Vierge , le

Nunc dimittis de Siméon , le Benedictus de Za-
charie. L'Écriture dit que Salomon en avait

composé cinq mille , dont il ne nous reste que
le Cantique des cantiques. Voy. Exode , xv et

suiv. Juges, v et suiv. Isaïe , xxxvm, 10 et suiv.

Daniel , m, 51 et suiv. I Rois , h, 1 et suiv. Ha-
bac, m, 1 et suiv. Luc, i, 46 et suiv. Gaet.
Moroni, vol. VIII, p. 8,9.

II. CANTIQUE (le) ou CANTIQUE DES CAN-
TIQUES. La première de ces expressions signi-
fie le cantique par excellence, et la seconde, le

plus beau, le plus sublime des cantiques; idio-
tisme hébreu qui se retrouve dans bien des lan-
gues. Le Cantique des cantiques est un des livres
canoniques de l'Écriture sainte , et dont Salo-
mon est très-probablement l'auteur. C'est l'en-
tretien d'un époux et d'une épouse qui s'expri-
ment leur amour. L'un parait tour à tour sous
le titre de berger, de roi et sous le nom de Sa-
lomon, et l'autre, alternativement sous ceux
d'une bergère , d'une épouse , et porte le nom
de Sulamite, qui parait être le féminin de Salo-
mon, surtout quand on compare les deux mots
en hébreu. Tout concourt à prouver que ce
Cantique est purement allégorique , et qu'il re-
présente l'amourde Jésus-Christpour son Église,
et l'amour réciproque de l'Église pour Jésus-
Christ. Origène, saint Jérôme, remarquent qu'il

n'était pas permis aux Juifs de lire ce livre avant
l'âge de trente ans, et saint Bernard dit qu'il

ne doit être confié qu'à des esprits purs et à des
oreilles chastes. Voy. J. -B. Glaire, qui, dans
son Introduction histor etcrit., etc., a traité les
différentes questions qui se rattachent à ce di-
vin livre , et a réfuté les diverses attaques dont
il a été l'objet de la part surtout des exégètes
modernes.
CANTIQUES. Il est défendu de chanter des

cantiques en langue vulgaire pendant l'office

divin; ainsi l'a déclaré la S. Congrégation des
Rites dans son décret du 24 mars 1637.
CANTIUNCULA ou CHANSONNETTE

(Claude)
,
jurisc, né à Metz, mort à Ensisheim

en 1560, professa le droit à Bâle et devint rec-
teur de l'université de cette ville. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : 1» de Potestate Papœ,
imperatoris et concilii;— 2° Paraphrases institu-
tionum Justiniani ; Bâle, 1522, in -4°; — 3» de
Officio judicis; ibid., 1543, in -4», et dans les
Tractât, tractatuum juris. Voy. Louis- Jacob,

Biblioth. Ponlif. D. Calmet, Bibtioth. de Lor-
Tctinc.

CANTONEUM. Voy. Chantoin.
CANTOR ou LE CHANTRE (Gilles), chef

d'une secte de fanatiques qui parut à Bruxelles
et dans quelques autres villes de Flandre au
XVe siècle. Ils prétendaient , entre autres absur-
dités

,
que Gilles était le sauveur des hommes,

que le diable et les damnés jouiraient un jour
de la béatitude éternelle , et que le Père et le

Fils ayant eu leur temps, celui de l'Esprit-Saint
était venu. Ils se livraient en outre à toutes
sortes de débauches. Guillaume de Hildenissem,
carme, qui avait partagé leurs erreurs, fut

obligé de se rétracter. Voy. Baluze, Miscellanea,

tom. II, p. 277-297.

CANTORBÉRY (Cantuuria), ville épisc. d'An-
gleterre , située dans le comté de Kent. Le
moine saint Augustin ayant été envoyé en An-
gleterre par le pape saint Grégoire l'an 596, con-
vertit le roi Ethelbert et fut le premier évèque
de cette ville ; c'est de là qu'est venu à Can-
torbéry le titre de métropole. Il y a eu à Can-
torbéry vingt- huit conciles. Voy. Spelman, Con-
cil. Anal., tom. I. Labbe, tom. V, IX. Hardouin,
tom. IÏI, VI. De Commanville , Jre Table alpha-
bet., p. 55. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. VIII, p. 18 et suiv.

CANTOVA ( Jean-Antoine ) Jésuite , né à Mi-
lan, vivait au xvme siècle. L'an 1717 il se rendit

en qualité de missionnaire au Mexique
,
puis

aux îles Philippines et aux Carolines, où il fut

assassiné. On a de lui : Vita et mors Aloysii Can-
tovœ canon. S. Stephani majoris; Milan , 1717.

Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

CANTUANO. Voy. Cantia.
CANTUARIA. Voy. Cantorbéry.
CANTUMERUL.Œ. Voy. Chante-Meri.e.
CANUS ou CANO (Melchior), dominicain,

évêque des iles Canaries, né à Tarançon en
1523 , mort à Tolède en 1560 , s'appliqua à l'é-

tude de la théologie , de la philosophie et de
l'histoire. Il obtint en 1542 la première chaire

d'Alcala, et peu après remplaça à Salamanque
son ancien maître Francisco de Victoria ; sa

réputation se répandit dans toute l'Espagne

,

et il fut envoyé par Charles-Quint au concile de
Trente. Il s'y fit remarquer non moins que Car-
ranza, son émule, car l'université espagnole
était alors divisée en carransistes et en canistes.

A son retour il fut nommé évêque et s'éleva

contre les jésuites
,
qu'il fit bannir de l'univer-

sité de Salamanque. On a de lui : 1° Prœlectio-
nes de pœnitentia ; — 2° de Sacramentis ;

—
3° Locorum theologicorum libriXII; Salamanque,
1562 , et Vienne , 1754. Ses œuvres complètes
ont paru à Cologne ; 1605-1678, et à Lyon, 1704,
în-4°. Voy. Nicol.-Antonio. Le P. Echard, t. II,

p. 176 et suiv. Le P. Touron , Hommes illustres

de l'Ordre de Saint-Dominique , tom. IV, p. 193
et suiv. Richard et Giraud.
CANUSIUM. Voy. Canovia.
I. CANUT (saint), roi de Danemark, mort le

10 juillet 1087. Fils de Swein ou Suénon II, roi

de Danemark et petit-neveu du grand Canut qui
subjugua l'Angleterre, il se livra entièrement
aux besoins dé l'État et s'attacha à faire fleurir

toutes les vertus chrétiennes. Il exempta les

ecclésiastiques de la juridiction séculière, fonda
et enrichit un grand nombre d'églises, et périt

dans une révolte au moment où il priait devant
l'autel de Saint-Alban, dans l'ile de Fionie

L'Église l'honore le 10 juillet comme un mar-
tyr, et on fait la fête de sa translation le 19 avril.

Voy. Richard et Giraud.
II. CANUT (saint), neveu du précédent, mort
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le 7 janvier 1131. Il était fils d'Éric le Bon, qui,

ayant pris la résolution de faire le pèlerinage

de Jérusalem, établit vice -roi de Danemark
son frère Nicolas. Celui-ci prit possession du
royaume , alléguant comme motif d'exclusion la

jeunesse de Canut; ce prince, rappelé plus tard

par Nicolas, eut la principauté de Sleswig, avec

le titre de duc de Danemark et le commande-
ment de l'armée. Canut remporta toujours] la

victoire sur Éric
,
prince des Obotrites , dont il

se fit un ami et à qui il succéda ; mais Magnus,
fils de Nicolas, craignant que Canut ne revendi-

quât la couronne de Danemark , le fit périr par

trahison. Presque tous les Martyrologes en font

mémoire au 7 janvier, et on célèbre la fête de

sa translation le 25 janvier. Voij. Helmod, Chron.

des SclavesouSclavons. Bollandus, au 7 janvier.

Richard et Giraud.
CANZ (Israël-Théophile), théologien protes-

tant, né à Heimsheim en 1690, mort à Tubingue
en 1753. Il professa dans cette dernière ville la

logique et la théologie morale; d'abord adver-

saire de la philosophie de Wolf , il en devint le

plus chaud partisan, et l'appliqua à la théologie

révélée dans toute l'étendue que celle-ci com-
portait. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages

de philosophie , de théologie morale et de con-

troverse ; nous citerons seulement : 1° Philoso-

phiœ Leibnitzianœ et Wolfiance usus in theologia,

etc.; Francfort et Leipzig, 1728-1739, 4 vol. in-4°;

— 2° de Regimine Dei universali, sive jurispru-

dentia civitatis Dei publica; Tubingen, 1731 et

1737, in-8°; — 3° Disputât. IV de immortalitote

animas; ibid., 1740, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.

gêner., qui donne une longue liste des princi-

paux écrits de Canz.
CAORLE. Voy. Cahokle.
CAOULT (Walerand) , théologien flamand du

XVIIe siècle, était prêtre de l'église de Saint-
Amand à Douai. On a de lui : 1° Miracula Vir-

finis Deiparœ apud Tungrosin Hannonia;Douay,
600, in-12; — 2° Bulles pontificales tirées du

Bullaire romain, touchant la closture des reli-

gieuses, tournées du latin en français; ibid. ,1604,
in-12; — 3° Oraison de Jean Trithème, des douze
renards causant la ruyne de la religion, traduite;

Douay, 1604, in-12;— 4° Miracula Dominœ Gau-
diorurn in Picardia , apud Tungros, Camberones
et Servios, ab 1081-1605; Douay, 1606, in-12. Voy.
ibid.

CAPA. Voy. Chape.
I. CAPACCI0 (Jules-César), littérateur napo-

litain , né à Campagna en 1560 , mort en 1631

,

a laissé, entre autres écrits : Triomphes de saint

François de Paule , en italien, traduits en fran-

çais par Granjon; Paris, 1634, in-4°. Voy. Toppi,
Biblioth. Kapolet. Feller, Biogr. univers.

II. CAPACCI0 - NUEVO ou NUOVA (Caput
Aqueum), ville épiscop. du royaume de Naples
dans la Principauté citérieure ; elle est peu éloi-

gnée de l'ancienne ville de Pessi , dont le siège

y fut transféré. Cet évêché est suffragant de
Salerne; il fut établi au xir3 siècle. Fbî/.Ughelli,

Italia Socr. ,tom. VII, p. 464.

CAPACITÉ- En matière bénéficiale les capa-
cités sont proprement les actes qui sont requis
dans un ecclésiastique pour l'obtention d'un
bénéfice, comme l'extrait baptistaire, les lettres

de tonsure et autres ordres, les lettres de grade
ou diplômes. Mais on prend souvent ce mot dans
un sens plus large en l'étendant jusqu'aux titres

mêmes. Voy. Titres.
CAPALLA (Jean -Marie), dominicain, né à

Saluées, mort en 1596, professa les lettres

saintes a Faenza et à Bologne, et fut inquisiteur

général de Crémone. Il a laissé : 1° Scintilla

délia fiamma innossia; — 2° de Cœna: Venise,

1604;— 3° Arca salutis humanœ, sine comment n-

ria locupletissima in Testamentum et Passionem

D. N. J.-C. etc.; Venise, 1606, in-fol. Voy. Pos-

sevin. Echard, Script. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 318.

CAPARC0TIA ou CAPHARCOTIA ,
ville épisc.

de Galilée dans la deuxième Palestine, au dio-

cèse de Jérusalem et sous la métropole de Scy-

thopolis (Reland, Pâtes*. illustr.,p. 687).Moroni

dit que ce doit être Carphathus ou Caphamaum,
érigée en évêché au VIe siècle sous ladite métro-

pole de Scvthopolis. Voy. Gaet. Moroni, vol. VI,

p. 45.

CAPARNAÛM. Voy. Capernaum.
GAPEL. Voy. Cappel.
CAPELAIN. Voy. Capellanus.
CAPELAN , nom que l'on donnait autrefois à

un pauvre prêtre qui n'avait que sa messe pour
vivre : Sacerdos ex quotidiano oltaris minùterio

victitans. En Languedoc et en Provence on donne
ce nom à tous les prêtres. Voy. le Diction, ec-

clés. et canon, portatif.

CAPELLA ou DE CAPILLA (André), évoque
d'Urgel, né à Valence en Espagne, mort en 1610,

fut d'abord jésuite, puis chartreux. Il était très-

versé dans les langues latine, grecque et hé-

braïque. Il a laissé : 1° des Commentaires sur

Jérémie, en latin; — 2° des Considérations sur

les Dimanches , le Carême et les Fêtes. Voy. Ni-
col.-Ant., Biblioth. Scriptor. Hisp. Le Mire, de
Scriptnr. sœculi xvn.
CAPELLA-AD -PLANCAS. Voy. Chapelle,

n» X.
CAPELLANUS ou CAPPELLANUS, CAPE-

LAIN (Claude), docteur en théologie de la mai-
son et de la société de Sorbonne, était très-

versé dans la langue hébraïque. On a de lui :

Mare rabbinicum infidum, seu quœstio rabbinico-

talmudica, num talmudistœ aliter aliquando ré-

férant sacrum contextum quam nunc se habeat in

nostris exemplaribus hebraicis , etc.; Paris, 1607,
in-8°, et 1693 , in-12. Il prétendait que le texte

grec avait été corrompu par la mauvaise foi ou
l'ignorance des rabbins. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1668, p. 6. Richard et Giraud.

I. CAPELLE (LA), abbaye de l'Ordre de Pré-
montré située en Gascogne, près de la Garonne,
à douze kilomètres de Toulouse.

II. CAPELLE ou CAPELLI, CAPPELLI (Marc-
Antoine), de l'Ordre des Frères -Mineurs, né à
Este dans le Padouan, mort à Rome en 1625, pro-
fessa la philosophie et la théologie à Udine, à

Anagni et à Venise. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° de Interdicto Pauli V;— 2° Adversus
prœtensum primatum régis Angliœ liber; Bo-
logne, 1610, in-4°; Cologne, 1611, in-8°; — 3° Dis-
putationes duœ deSumino Pontificatu B. Pétri, et

de successione episcopi romani in eumdem ponti-
ficatum contra duos anonyrnos de papatu romano
et de suhurbicariis regionibus et ecclesiis ; Colo-
gne , 1621 , in-4°; — 4° de Appellationibus Eccle-
siœ africaine ad Romanam Sedem dissertalio;
Rome et Paris, 1622, in-8»;— 5° de Cœna Christi
suprema; Paris, 1625, in-4°. Voy. Nicéron, Mé-
moires, tom. XXIII. Richard et Giraud, qui don-
nent d'assez amples détails sur les écrits de
Capelle.

CAPERNAUM ou CAPARNAUM , CAPER-
NOMA, CAPHARNAUM, ville maritime sur les
confins de Zabulon et de Nephthali. Il y avait une
belle fontaine que l'on croyait être une branche
du Jourdain. Voy. Matth., iv, 13. Marc, i, 21.
Luc, x, 15. Jean, il, 12, etc. Joseph, de Beilo,

1. III, c. xviii. Reland, Palœst. i/lustr., p. 361

,

682, 683, 089. Bergier, qui dans son Diction, de
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théol., au mot Capharnaum , réfute une objec-

tion des incrédules relativement aux habitants

de cette ville.

GAPET (Jean), chanoine , né à Lille , mort en

1599, fut reçu docteur à Louvain, où il enseigna

la philosophie. Il a publié : 1° de Vera Christi

Ecclesia, deque Ecclesiœ et Scripturœ auctoritate;

Douai , 1584 , in-8°; — 2° de Hœresi et modo coer-

cendi hœreticos ; Anvers, 1591, in-8°;— 3° de Ori-

gine canonicorum et eorum officio; ibid. , 1592,

in-8°; — 4° de Indulgentiis ; Lille, 1597, in-8°.

Voy. André-Valère, Biblioth. Belg.

CAPÈTES , nom donné aux boursiers du col-

lège de Montaigu fondé l'an 1480 par Jean Stan-

done. On les appelait ainsi parce qu'ils portaient

de petits manteaux nommés capes ou capets.

Voy. Malingre, Antiq. de Paris.

CAPGRAVE ou CATGRAVE ou CATPGRAW
(Jean), augustin et docteur d'Oxford, mort vers

1480, a laissé : l» Catalogus Sanctorum Angliœ

,

seu Legenda; Londres, 1516, in-fol.; — 2° Mani-
pulus doctrinœ christianœ; — 3° des Commen-
taires sur l'Écriture et sur le Maître des Sen-
tences. Voy. Joseph Pamphile, Biblioth. August.
Pitseus, de Scriptor. Angl.

CAPHA. Voy. Gaffa.
CAPHARA , ville de la tribu de Benjamin (Jo-

sué, xvni, 26), nommée Caphira (Josué, ix, 17)
et Cephira (I Esdras, il, 25; II Esdr., vu, 29).

Ces variantes existent seulement dans la Vul-
gate ; l'hébreu lit partout Cephira.

CAPHARCOTIA. Voy. Caparcotia.
CAPHARNAUM. Voy. Capernaum.
CAPHARSABA. Voy. Antipatride.
CAPHAR-SALAMA , lieu de Jérusalem où,

dans un combat qu'il livra aux Juifs , Nicanor
perdit près de cinq mille hommes. Voy. I Ma-
chab.,vn, 31.

CAPHARTUTE , ville épisc. de Mésopotamie
au diocèse jacobite d'Antioche; elle était située

près de Mardes et de Dara, et était unie à l'é-

vêché de Mardes au temps du patriarche Cy-
riaque, mort en 818. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 1482. Richard et Giraud.
CAPHÉTÉTA, nom d'un mur de Jérusalem

que Jonathas fit réparer. Voy. I Macchab.,xn,
37.

CAPHIRA. Voy. Caphara.
CAPHTORIM. Selon les Paraphrastes chal-

déens, les Septante, saint Jérôme, Eusèbe, Théo-
doret, saint Cyrille, Procope, en un mot presque
tous les anciens et les nouveaux interprètes, les

Caphtorims ne sont autres que les Cappado-
ciens; mais comme d'après Jérémie (xlvh, 4),
Caphtor, d'où dérive Caphtorim , est une île ou
au moins une contrée maritime, D. Calmet et

Gesenius pensent que ces mots désignent l'île

de Crète et les Cretois, tandis que Michaëlis et

Rosenmùller les entendent de l'île de Cypre et

de ses habitants. Voy. Genèse, x, 14. Deutéron.,
xi, 23. Amos, ix, 7. Richard et Giraud

,
qui ré-

sument les arguments que D. Calmet a exposés
en faveur de son sentiment.
CAPHTOUM, siège épisc. du diocèse d'O-

rient; il n'en est question que dans l'histoire

des Nestoriens et dans celle de la province de
Mosull ou d'Arbèle. Assémani croit que c'est
une ville d'Assyrie dans l'Adiabène.
CAPICERIDS. Voy. Chefcier.
CAPILLA (De). Voy. Capella.
CAPILUNNDM. Voy. Chalon-sur-Saône.
CAPILUPI (Camille), né à Mantoue au XVIe

siècle, s'est rendu fameux par son libelle inti-

tulé : les Stratagèmes de Charles IX, roi de
France, contre les Huguenots, rebelles à Dieu,
etc., en italien; Rome, 1572, traduit en fran-

çais , 1574 , in-8°. L'auteur y décrit le massacre
de la Saint - Barthélémy , massacre sur lequel
Feller (Biogr. univers.) et G. Brunet (Nouv.
Biogr. gêner.) font quelques réflexions très-ju-
dlClGUSGS.

CAPISCOL ou CABISCOL, mot formé par con-
traction de caput scholœ; il signifiait autrefois
le préchantre ou précenteur, c'est-à-dire le pre-
mier des chantres; car le nom d'école se don-
nait non-seulement au lieu où l'on apprenait à
chanter, mais encore au chœur de l'église, à la

compagnie des chantres et à toutes les compa-
gnies en général. Quelques auteurs veulent que
capiscol vienne de caput chori, comme s'appli-
quant mieux au ehantre. Capiscol signifie aussi,
dans quelques cathédrales et collégiales, le chef
ou le doyen. Voy. De Vert, Cérém. de l'Eglise,

tom. IV, p. 27. D. Macri, ad voc. Cabiscola.
CAPISTRAN ou CAPISTRANO (Saint -Jean

de), franciscain, né à Capistran dans l'Abruzze
en 1385, mort le 23 octobre 1456, fut d'abord
magistrat ; mais ayant été mis en prison parce
que, dans une guerre qui s'éleva entre le roi de
Naples et les habitants dePérouse, il avait mon-
tré de la sympathie pour ce prince, il ouvrit les

yeux sur l'inconstance des choses humaines

,

prit l'habit de Saint-François, et parvint par son
mérite aux premières dignités de son Ordre, où
il ne cessa de donner l'exemple de toutes les

vertus chrétiennes. Les papes Eugène IV et Ni-
colas V le chargèrent de plusieurs négociations
très-importantes. C'est lui qui fut choisi pour
être le chef de la croisade qui eut lieu l'an

1455. Alexandre VIII le canonisa, et on célèbre
sa fête le 23 octobre. Il a composé un certain
nombre d'ouvrages, dont quelques-uns sont per-
dus. Parmi ceux qui sont restés, nons citerons :

1° de Papœ et concilii auctoritate; Venise, 1580,
in-4°; — 2° de Canone pœnitentiali ; ibid., 1584;— 3° de Pœnis inferni et purgatorii ; ibid.; —
4° plusieurs autres écrits, dont on trouve la liste

dans Richard et Giraud
,
qui donnent même les

titres des livres perdus. Voy. Wading, in Annal.
Minorum. Feller, Bioqr. univers.

CAPISUCCHI ou CAPIZUCCHI (Raimond),
cardinal, né à Rome en 1616, mort en 1691,
entra chez les Dominicains , où il professa la

philosophie et la théologie; ClémentX le nomma
secrétaire de l'Index, puis maître du sacré Pa-
lais; enfin, l'an 1681, Innocent XI le promut au
cardinalat. On a de lui : 1° Controversiœ theolo-
gicœ, scholasticœ, morales, ad mentent divi Tho-
mas resolutœ; Rome, 1670 et 1677, in-fol.; —
2° Censura, seu votum de cultu Sanctorum Veteris
Testamenti ; — 3° de Gradu virtutum in sanctis
canonisandis requisito; — 4° Vita J. Christi.
Voy. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 729. Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord.
de S.-Domin., tom. V, p. 649 et suiv. Richard et
Giraud, qui citent de Capisucchi d'autres ou-
vrages.

CAPITAL, CAPITAUX. On nomme capital
un péché qui est la source de plusieurs au-
tres. On confond quelquefois, mais à tort, le

péché capital avec le péché mortel; car dans
bien des cas le péché capital n'est qu'une simple
faute vénielle, par exemple quand la matière est

légère ou que la volonté est' insuffisante pour
donner lieu à un péché mortel. Il y a sept pé-
chés capitaux, d'où dérivent tous les autres :

l'orgueil, l'avarice , l'envie, la gourmandise, la

luxure, la colère, et la paresse. Quelques inter-

prètes pensent que Jésus-Christ a voulu les dé-
signer lorsqu'il a parlé dans l'Évangile (Matth.,

xn, 45. Luc, vin, 2) des sept démons qui s'em-
parent de l'homme.
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CAPITATION , chez les Hébreux. Moïse or-

donna que les Israélites donneraient un demi

sicle par tète pour fournir aux frais de l'entre-

tien du Tabernacle ,
pour les hosties, le bois, le

vin. etc., afin que le Seigneur se souvint d'eux

et se montrât propice à leurs âmes. Telle est la

loi, et c'est ainsi que l'ont interprétée la plupart

des interprètes; cependant quelques-uns pen-

sent que la capitation ne devait avoir lieu que
lorsqu'on faisait le dénombrement du peuple,

et que David l'ayant négligée, quand il fit le

dénombrement de ses sujets, Dieu en frappa

un grand nombre; mais cette interprétation ne
parait nullement probable. Voy. Exode, xxx,
13 et suiv. II Rois, xiv, 1 et suiv. D. Calmet,

Diction, de la Bible.

CAPITAUX. Voy. Capital.
CAPITE (FONTIUM A-). Voy. Cheffon-

TAINES.
CAPITEIN (Jacques-Elisée-Jean), nègre con-

verti , né sur la côte de Guinée , mort à Saint-

George d'Elmina vers 1742. Acheté à l'âge de

sept ans par un capitaine de vaisseau hollandais,

il fut cédé à un commerçant d'Elmina
,
qui lui

donna le nom de Capiteîn et le fit baptiser et

instruire. Il étudia la théologie ,
prit ses degrés,

et fut institué pasteur de Saint-George d'Elmina.

Ses ouvrages principaux sont : 1° deux Disser-

tations latines : De Vocatione ethnicorum , et de

Servitutelibertati christianœ non contraria; cette

dernière imprimée à Leyde , 1742 , in-4°, a été

traduite en hollandais ;
— 2° un Recueil de Ser-

mons, en hollandais; Amsterdam, 1742, in-4°.

Voy. Feller, Biogr. univers.

CAPITIARIUS. Voy. Chefcier.
CAPITULE (Capitolium), forteresse de Rome

sur le mont Tarpéien , où il y avait un temple
de Jupiter qui , à cause de cela, s'appelait Capi-

tolin. L'église de la sainte Vierge appelée Ara
Co'li est a la place du Capitule. Voy. le P. Alex.

Donat, Borna vêtus, édit. d'Amsterdam, 1695. Il

y décrit le Capitole très-exactement.

CAPITOLIAS ou CAPITOLISSAS , ville épisc.

de la seconde Palestine , au diocèse de Jérusa-
lem et sous la métropole de Scythopolis. Les
Tables de Peutinger la mettent entre Gadara
et Edraï ou Adraa, au delà du Jourdain. Elle

fut érigée en évèché dans le rve siècle , et elle

devint dans le xne un archevêché titulaire,

d'honoraire qu'il était auparavant. Le premier
de ses évèques , Antiochus , assista l'an 325 au
concile de Nicée.Foy. De Commanville, ITe Table
alphabet., p. 56. D. Calmet, Diction, de la Bible.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. VIII
p. 52.

CAPITOLINA ,
surnom de Jérusalem depuis

qu'Adrien l'eut rétablie et lui eut donné le nom
à'.Elia Capitolina. Voy. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

CAPITOLISSAS. Voy. Capitolias.
I. CAPITON, de l'Ordre des servîtes et ar-

chevêque d'Avignon , né à Narni , mort en 1576,
a laissé : Explications catholiques sur les lieux
de l'Ancien et du Nouveau Testament dont les

hérétiques ont abusé; Venise, 1579; Cologne,
1581.

II. CAPITON ou KOEPSTEIN(Wolfgang-Fa-
brice ) ,

pasteur luthérien de Strasbourg
, né à

Haguenau en 1478, mort l'an 1542, était ami
d'Œcolampade, de Bucer et de Cellarius. Il fut

accusé de pencher vers l'arianisme. On a de lui

,

entre autres ouvrages : 1° Enarraliones in Ha-
bacuc : Strasbourg, 1526 et 1528, in -8°; —
2° Hespottsio de Missa, matrimonio et jure magi-
strats in religionem ; ibid., 1539 et 1540, in-8°;

— 3° Vita Œcolampadii , en collaboration avec

Simon Grynœus; 1537; — 4° Hexameron Dei

opus explicatum; ibid., 1539, in-8°.

CAPITULAIRE. Bien que ce mot signifie gé-

néralement tout ce qui appartient au chapitre,

à une assemblée de chanoines ou de religieux

,

on l'entend particulièrement de tout acte passé

dans un chapitre , c'est-à-dire dans une assem-

blée capitulaire. .

I. CAPITULAIRES , livre divisé en plusieurs

chapitres ou capitules. Il s'applique particuliè-

rement aux lois civiles et canoniques , et sur-

tout aux lois faites par les rois de France dans

les assemblées des évêques et des seigneurs du

royaume. C'est dans ce sens que l'on dit les Ca-

pitulaires de Charlemagne . de Louis le Débon-

naire, etc. Baluzeen a donné une édition en 1677.

IL CAPITULAIRES, CAPITULES. Dans le

vme siècle et les suivants , les évêques nom-
maient ainsi les règlements qu'ils faisaient dans

les assemblées synodales sur la discipline ec-

clésiastique. Voy. Doujat, Hist. du droit canon.

Baluze , dans sa préface ad Capitularia.

CAPITULANT. On donne ce nom à quiconque

a voix délibérative dans un chapitre. Voy. Cha-

noine. Religieux. Suffrage. Chapitre.

CAPITULE (Capitulum), terme de bréviaire

qui signifie les petites leçons des heures qui se

disent par un seul. Autrefois les Capitules étaient

invariables pour toutes les heures , comme ils

le sont pour Prime et pour Compiles. Bède en

tire l'origine de l'usage où étaient les Israélites,

du temps d'Esdras, de lire quatre fois par jour

quelque chose des livres de la loi. Voy. De Vert,

Cérémon. de l'Église, tom. IV, p. 93. Le cardin.

Bona, de Divinâ Psalmod. D. Macri, Hierolexx-

con , ad voc. Capitulum.
CAPITULES. Voy. Capitulaires , n° II.

CAPIZUCCHI. Voy. Capisucci.

CAPNION. Voy. Reuchlin.
CAPNOMANCÉ ou CAPNOMANCIE ( Capno-

mantia), terme dérivé de deux mots grecs qui

signifient fumée et divination. Les anciens ti-

raient un bon augure lorsque la fumée qui s'é-

levait de l'autel était légère et peu épaisse , et

qu'elle se dressait en colonne droite sans se ré-

pandre tout autour.

CAPO DI S. EPIPHANIO. Voy. Acamante.
CAPO-D'ISTRIA (Caput-lstriœ, Jwtinopolis),

ville épisc. de ï'Istrie, sur la mer Adriatique

et dans le golfe particulier de Trieste. Les au-

teurs italiens prétendent que ce siège fut établi

dès la naissance de l'Église , mais on n'en con-
naît pas d'évêques avant 524. Moroni dit même

,

d'après de Commanville
,
que cet évêché fut érigé

en 756, suffragantd'Aquilée. Fo)/.Ughelli, Italia

Sacra, tom. V, p. 379. De Commanville , Ire Table

alphabet., p. 57. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. VIII, p. 63.

CAPONE (Jules), jurisc. italien du xvn e siè-

cle. Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° Dis-
ceptationa foreuses eccles., civil, et moral.; Lyon,
1677, 5 vol. in-fol., et Genève , 1731, in-fol.; —
2° Tractatus in jus canonicum; Genève, 1733, 2
vol. in-fol., 2e édit. Voy. la Nouv. Biog. géne'r.

CAPONSACCHI-PANTANETI (Pierre), fran-
ciscain , né en Toscane au xvi e siècle , a laissé

,

entre autres ouvrages : 1° In Johannis apostoli
Apocalypsim Observatio; Florence, 1572 et 1586,
in-4"; — 2° De Justitia et juris auditione ; ibid.,

1575, in-4°. Voy. Richard et Giraud.
CAPOUE (Capua), ville épisc. du royaume de

Naples , dans la Campanie ou terre de' Labour.
D'après la tradition du pays, l'Évangile y fut
prêché par l'apôtre saint Pierre ou par Prisque,
son disciple, qui y établit son siège en l'an 46.
Ses successeurs furent soumis immédiatement
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au souverain Pontife. L'an 968 Jean XIII érigea

cette ville en métropole. Trois conciles ont été

tenus à Capoue. Voy. Richard et Giraud.
CAPPA. Voy. Chape.
I. CAPPADOCE, dans les Septante et la Vul-

gate, représente le mot hébreu Caphtor. Voy.

Caphtorim.
II. CAPPADOCE, grand pays deM'Asie Mi-

neure. Valens la divisa en deux provinces ; Cé-
sarée , autrefois métropole de toute la Cappa-
doce, ne le fut plus que de la première, et la

seconde eut la ville de Tyane pour capitale.

L'empereur Justinien y apporta encore quelques
changements : il divisa la seconde Cappadoce
en deux provinces , et donna pour métropole à
la seconde la ville de Mocèse

,
qui à la fin du

vne siècle ne jouissait pas encore des droits

métropolitains. Nazianze
,
qui faisait partie de

la troisième Cappadoce , fut érigée en métro-
pole au XIe siècle. On a tenu deux conciles en
Cappadoce. Voy. Basil., Epist. XCVHI, allas

259. Greg. Nazian., Orat. XX. Mansi, Supplem.
Concilier., tom. I. Lequien, Oriens Christ., t. I,

p. 351. Richard et Giraud.
CAPPADOCIENS. Voy. Caphtorim.
CAPPE (Newcome), ministre et prédicateur

anglican, né à Leeds en 1732, mort à York en
1800. On a de lui , entre autres ouvrages : Cri-

tical remarks on rnany important passages of
Scripture, together with dissertations upon seve-

ral subjects tending to illustrate the phraseology
and doctrine of'the New Testament ; 1802; ouvrage
posthume. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

I. CAPPEL (Jacques) , né en 1568, mort en
1624, pasteur et professeur de langue hébraïque
à l'académie protestante de Sedan , a laissé un
grand nombre d'ouvrages de théologie , de con-
troverse, de critique et d'histoire, entre autres :

1° Historiœ ecclesiasticœ centuriœ quinque, etc.;

Sedan, 1622, in-4°; — 2° Observationes in Nov.
Test., dans Lud. Cappelli Spicilegium ; Amster-
dam, 1657, in-4°; — 3° Observationes in libros

Vet. Test., dans Comment, et Not. crit. de L.
Cappel ; Amsterdam , 1689, in-fol. Voy. le Journ.
des Savants , 1700, p. 29 et suiv.

II. CAPPEL (Louis), dit le Jeune, ministre et

professeur d'hébreu , né à Saint-Elien l'an 1585,
mort à Saumur en 1658. Il possédait un juge-
ment peu ordinaire et une profonde érudition.

Outre un ouvrage très - consciencieux sur la

langue hébraïque , on a de lui : 1° Critica sacra
seu de variis quœ in sacris Veteris Testamenti
libris occurrunt lectionibus ; Paris, 1650, in-fol.;

— 2° Spicilegium , seu notœ in Novum Testamen-
tum ; Genève , 1632 , in-4° ;

— 3° le Pivot de la

foi et de la religion, ou Preuve de la Divinité

contre les athées et les profanes ; Saumur, 1643,
in-8°, trad. en anglais; Londres, 1660, in-8°. Il

existe un recueil de thèses destinées à défendre
les théories soutenues dans les divers ouvrages
de Cappel ; ce recueil , intitulé : Syntagma The-
sium Theologicarum in Academia Salmuriensi va-
riis temporibus disputatarum , sub prœsidio Lud.
Capelli Mosis Amyraldi et Josue Placœi , a été

condamné par la S. Congrégation de YIndex
(Decr. 27 maii 1687). Voy. Nicéron , Mémoires

,

tom. XXII. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér. Richard et Giraud.
CAPPELLANUS. Voy. Capellanus.
CAPPELLI. Voy. Capelle, n° II.

CAPPER0NNIËR (Claude), licencié en théo-
logie, professeur de langue grecque, né à Mont-
didier l'an 1671, mort en 1744, fut l'un des
meilleurs hellénistes de son temps ; il était éga-
lement versé dans les langues orientales. Outre
un grand nombre de travaux philologiques , il

a laissé : 1° Traduction de la dispute théologique
de Nicéphore Grégoras avec Cabasilas , dans l'é-

dit. de Nicéph. Gregor., Hist. Byzantina ; Paris

,

1702; — 2° Explication et justification du senti-
ment de Longin touchant le sublime d'un passage
de Moïse (Gen., ch. i), dans les Œuvres de Boi-
leau Despréaux, tom. III; Paris, 1746.

I. CAPP0NI (Vincent), poëte italien, mort
en 1688. Urbain VIII le nomma camérier d'hon-
neur, et son père le rappela à Florence , où il

fut élevé à la dignité de sénateur. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : Trattati academici : di
Dio, dell'anima , del mondo et degli spiriti , e
paraphrasi poetiche de cantileni délia S. Scrit-
tura ; Florence , 1684 , in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. CAPP0NI DELLA P0RRETA ( Séraphino ),
dominicain, né à Bologne en 1536, mort l'an
1614. Il professa la théologie morale et l'Écri-
ture sainte à Rieti et à Aquila , où il acquit une
grande réputation, et plus tard il devint vi-

siteur de son Ordre à Ferrare. Il a laissé :

1° Scholia super compendium theologicœ verita-
tis Alberti magni; Venise , 1588 et 1590, in-8°;
— 2° Elucidationes formates in Summam S. Tho-
mœ;\h\A., 1588, 5 vol. in-4°; — 3° Tota theolo-

gia S. Thomœ Aquinatis in compendium redacta;
ibid., 1597, in-12;— 4° plusieurs ouvrages sur
l'Écriture sainte, indiqués dans Richard et Gi-
raud et la Nouv. Biogr. génér. Voy. Echard

,

Script. Ord. Prœdic, tom. II, p. 392 et suiv.

I. CAPRA, siège épisc. de l'Afrique occidentale,
dans la Mauritanie césarienne. Voy. les Notit.,

n° 53. De Commanville, I'
e Table alphabet..

p. 56.

IL CAPRA (Benoit), juriscons., né àPérouse,
vivait au xve siècle. Il était très-versé dans le

droit civil et canonique, et avait une grande ré-
putation. On a de lui, entre autres ouvrages :

des Commentaires sur les Décrétâtes et les Clé-
mentines. Voy. Trithème, de Scriptor. eccles.

III. CAPRÀ (Michel), médecin et philosophe,
né à Nicosie, mort à Messine au xvi e siècle. Il a
laissé , outre des ouvrages sur la médecine : de
Immortalitate animœ rationalis juxta principia
Aristotelis, adversus Epicurum, Lucretium et Py-
thagwicos; Palerme , 1589, in-4°. Voy. Manget,
Biblioth. Scriptor. medic, 1. III, p. 28.

CAPR£! , évêché de la Bisacène dans l'Afrique
occidentale, dont il est fait mention dans les

conciles de saint Cyprien. Voy. De Comman-
ville, 7ro Table alphabet., p. 56.'

I. CAPRAIS (saint), martyr, né à Agen, mort
le 6 octobre 28/. Il vivait dans une caverne si-

tuée près de la ville; mais il en sortit bientôt
pour déclarer au gouverneur Dacien qu'il était

chrétien. Il eut la tête tranchée. Au milieu du

y
e siècle l'évêque d'Agen, Dulcide, fit bâtir une

église en son honneur. Les Martyrologes mar-
quent sa fête au 20 octobre. Voy. Mombrice,
tom. I. Surius, 20 octobre. Le P. Labbe, Bi-
blioth., tom. IL Tillemont, Mémoires, tom. IV.

II. CAPRAIS ou CAPRAISE (saint), abbé de
Lérins, mort le 1 er juin 430. Il étudia d'abord
l'éloquence et la philosophie

,
puis il quitta le

monde et se retira dans une solitude des Vosges.
Honorât, qui fut depuis évèque d'Arles, vint le

trouver. Ils firent plusieurs pèlerinages, et Ho-
norât fonda dans l'île de Lérins un monastère
dont il donna la direction à Caprais. Voy. saint

Eucher de Lyon. Sidoine Apollinaire. Saint Hi-
laire d'Arles, Vie de saint Honorât.

CAPRANICA (Dominique), cardinal, né à Ca-
pranica l'an 1400, mort en 1458. Martin V lui

donna le gouvernement d'Imola et le créa car-
dinal ; mais ce pontife étant mort avant de lui
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avoir remis les insignes de sa dignité, les au-
tres cardinaux refusèrent de l'admettre au con-
clave. Capranica eut beaucoup de peine à obte-

nir justice. Nicolas Y le prit en affection , l'em-
ploya dans quelques négociations, et le nomma
grand pénitencier. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° de Ratione pontificatus maximi ad-
ministrandi; — 2° de Contemptu mundi; Flo-
rence, 1477, in-4°; cet ouvrage a été traduit dans
la plupart des langues de l'Europe ;

— 3° Docu-
menta seu prœcepta de modo vivendi, deartemo-
riendi: 1477, in-4°, réimprimé en 1478. La Vie
de Capranica a été écrite en latin par Jean-Bap-
tiste Poggio ; Rome, 1705, in-4°, et insérée dans
Baluze, Miscellanea, tom. III, et par Michel Ca-
talani, mais avec beaucoup plus de critique;

Fermo, 1793, in-4°. Voy. Ciaconius, Epitome
Pontif. Romanor. Sponde, Annal. Platina, de
Vitis Pontificum. Gaet. Moroni, vol. IX, p. 214
et suiv.

I. CAPRARA (Alexandre), jésuite, né à Bo-
logne, mort à Mantoue l'an 1625. On a de lui :

1° un Traité de la bénédiction épiscopale ; —
2° la Vie de saint Pierre. Voy. Alegambe, Bi-
blioth. Scriptor. Societ. Jesu.

II. CAPRARA (Jean-Baptiste) , cardinal , né à

Bologne l'an 1733, mort à Paris en 1810. Il étu-

dia surtout le droit politique , et acquit de bonne
heure une grande réputation ; il fut successive-

ment vice-légat àRavenne, nonce à Cologne, à
Lucerne, à Vienne, puis nommé légat à latere

auprès du gouvernement français. En 1803
Pie VII le nomma archevêque de Milan, Mais il

continua d'habiter à Paris, où il est mort. Son
dévouement à Bonaparte lui valut l'honneur
d'être enterré au Panthéon. On a de lui : Con-
cordat et recueil des bulles et bi'efs de N. S. P.
le pape Pie VII sur les affaires de l'Église de
France; Paris, an X (1802), in-8».

CAPRÉE ou CAPRI, ville épisc. et capitale

de l'ile de ce nom située dans le royaume de
Naples, à quatre milles du cap de Minerve.
Ce siège fut établi par Jean XV en 987, et placé
sous la métropole d'Amalli. Voy. Ughelli, Ital.

Sacr., tom. VII, p. 258, nov. edït. Richard etGi-
raud. Gaet. Moroni , vol. IX

, p. 221.
I. CAPRÉOLE ou CAPRÉOLUS, évêque de

Carthage , vivait au v e siècle. Les biographes le

représentent comme un glorieux pontife et un
célèbre docteur de l'Église. Il combattit surtout
les hérétiques dans ses ouvrages, dont deux seu-
lement nous sont parvenus : 1° une Lettre, en
grec , adressée au concile d'Éphèse ;

— 2° une
Épitre contre la doctrine de Nestorius. Voy.
Labbe et Hardouin, Recueil des Conciles. Fer-
rand, Epist. ad Pelag. et Anatol., tom. IX. Bi-
blioth. Patr., p. 516. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et ecclés., tom. XIII,p. 496 et suiv. Richard
et Giraud.

II. CAPREOLE ou CAPRÉOLUS (André)
carme , vivait au XVIe siècle. On a de lui : Traité
des cas ecclésiastiques; Brescia, 1571.

III. CAPRÉOLE ou CAPRÉOLUS (Élie), né à
Brescia , mort en 1519 , avait une grande répu-
tation comme historien et comme jurisconsulte.
Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° de Cotifir-

matione christianœ fidei; Brescia, 1499, in-4°;
2° Defensio statuti Brixiensium ;

— 3° de Ambi-
tione et Sumptibus funerum minuendis. Voy. Le
Mire, de Scriptor. sœc. xvi.

IV. CAPRÉOLE ou CAPRÉOLUS (Jean), do-
minicain, né près de Rodez, mort en 1444. Le
succès avec lequel il soutenait la doctrine de
saint Thomas le lit surnommer le Prince des
Thomistes. On lui doit : 1° Commentaires sur le

Maître des Sentences;— 2° Défense de lu doctrine

de saint Thomas; Venise,1483,4 vol. in-fol. Voy.

le P. Echard, Scriptor Ord. Pnedic, tom. 1,

p. 795 et suiv.

CAPRI. Voy. Caprée.
CAPRUL.ffi. Voy. Cahorle.
I. CAPSA, ville épisc. de la province Bisa-

cène en Afrique. Donatulus, un de ses évêques,

assista au concile de Carthage sous saint Cy-

prien, qui parle de cette ville dans sa LVIe let-

tre ; et Fortunat, un autre de ses évêques , était

à la conférence de Carthage. Voy. Richard et

Giraud.
II. CAPSA, siège épisc. d'Afrique dans la pro-

vince de Numidie. Donatien, un de ses évêques,
assista à la conférence de Carthage. C'est au-
jourd'hui un évèché in partibus sous l'arche-

vêque de Quars, en latin Cyrus, qui était d'abord
un simple évèché, et qui a été érigé en arche-
vêché au XIIe siècle. Voy. De Commanville, I e

Table alphabet., p. 56, art. Caps.-e, et p. 86,
art. Cyrus.
CAPSE, terme usité autrefois en Sorbonne

pour désigner une petite boite dans laquelle les

examinateurs jetaient leurs billets noirs ou
blancs , lorsqu'ils refusaient ou recevaient les

candidats qui se présentaient pour l'acte appelé
Tentative, ou pour la licence.

CAPSIUS (Henri), théologien luthérien, né
dans le duché de Holstein, mort à Burg l'an

1706, exerça dans cette dernière ville les fonc-
tions de pasteur. On a de lui , entre autres ou-
vrages : 1° Disp. de mysterio Verbi; Wittemberg,
1659, in-4°;— 2° Disput. de Papistarum consensu;
ibid., 1660, in-4°. Voy. la Xouv.Biogr. génér.
CAPTIVITÉ. Le peuple de Dieu a été puni de

ses infidélités et de ses crimes par différentes
captivités ou servitudes. La première captivité
est celle d'Egypte, qui est racontée dans l'Exode.
Les suivantes, au nombre de six, ont eu lieu
sous les Juges ; mais les plus grandes et les plus
fameuses sont les quatre qui arrivèrent sous les
rois de Juda et d'Israël, et dans lesquelles le
peuple fut transporté à Babylone. Voy. D. Cal-
met, qui dans son Diction, de la Bible traite au
long ce sujet. Haneberg, qui le traite aussi dans
le Diction, encyclop. de la théol. cathol.; mais à
un point de vue différent. Voy. aussi les ré-
flexions de Bergier (Diction, de théol.) sur la
Captivité de Babylone.
CAPUCE ou CAPUCHON (Cucullus, Cucullu),

partie de l'habit d'un moine ou d'un religieux
qui lui couvre la tête. Les chanoines mettaient
autrefois le capuchon de l'aumusse sur la tête.
Voy. Moléon, Voyag. liturg., p. 48. D. Macri,
Hierolexicon, ad voc. Cuculla. Du Cange, Glos-
sariurn média- et infimœ latinitatis.

I. CAPUCIÉS ou CAPUTTÉS , ENCAPUCHON-
NÉS (Capuciati)

> certains fanatiques qui, sur la
fin du XIIe siècle, lirent une espèce de schisme
civil et religieux , et prirent pour marque de
leur association particulière un capuchon blanc
auquel pendait une petite lame de plomb. Leur
mission, disaient-ils, était de forcer ceux qui se
faisaient la guerre à vivre en paix. Les capuciés
étaient disciples d'un bûcheron qui , vers 1186,
publia que la sainte Vierge lui ayant apparu

'

lui avait donné son image avec celle de son
Fils, avec cette inscription : Agneau de Dieu qui
effacez les péchés du monde, donnez-nous la paix-
qu'elle lui avait ordonné de former une asso-
ciation dont les membres porteraient cette ima n e
avec un capuchon blanc, symbole de paix et
d'innocence ,

s'obligeraient par serment à con
server la paix entre eux, et forceraient les au
très à l'observer. Ces fanatiques tirent des nro-

I sélytes dans tous les Etats , surtout en Bour
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gogne et dans le Berri. Mais comme pour éta-

blir la paix ils commençaient par faire la guerre,

et vivaient aux dépens de ceux qui ne voulaient

pas se joindre à eux, les seigneurs et les évêques
s'entendirent pour lever des troupes, qui les dis-

sipèrent et les tirent entièrement disparaître.

II. CAPUCIÉS , d'une autre espèce qui com-
mencèrent à paraître en 1387 : c'étaient des hé-

rétiques sectateurs de Wiclef
,
qui ne voulaient

pas se découvrir et gardaient leur capuchon de-

vant le saint Sacrement. Voy. Labbe, Nrmv. Bi-

blioth., tom. Ier, p. 477. D'Argentré, Collectio

judiciorum, etc., tom. I, p. 123 et suiv. Sponde,
Annal. Richard et Giraud, à l'art. Caputiés.
CAPUCINS, religieux de la plus étroite ob-

servance de l'Ordre de Saint-François, ainsi

nommés à cause de leur grand capuce ou capu-
chon pointu. C'était une réforme de cordeliers

commencée l'an 1525 par Matthieu Bassius ou
Baschi. L'an 1528 Clément VII leur permit de

se mettre sous l'obéissance des conventuels et

de s'appeler Frères-Ermites-Mineurs. Paul III

confirma leur réforme en 1536, et leur donna le

nom de Capucins. L'an 1573 ils s'établirent en
France , et l'an 1606 ils eurent une maison en
Espagne. Voy. Baver et Marc de Pise , Annal.
FF.-Minor -Capucin. Wading, Annal. Minor.Le
P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VII, c.

xxiv. Richard et Giraud. Le Diction, écoles, et

canon, portatif.

CAPUCINES ou Filles de la Passion, reli-

gieuses de l'Ordre des Capucins ; elles furent

instituées à Naples l'an 1538 par Marie-Laurence
Longa. Elles se répandirent bientôt en Italie.

En France, elles eurent d'abord un couvent à
Paris, et un autre à Marseille. Mais bientôt Tou-
lon et plusieurs autres villes voulurent avoir
des maisons de leur Ordre. Voy. Richard et Gi-
raud. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

vers la tin de l'art. Capucins.
CAPULLIUS (Pierre), évêque de Conversano,

vivait au xvne siècle. On a de lui des Commen-
taires sur le premier et le second livre des Sen-
tences; Venise, 1623 et 1624.

CAPUT AQUEUM. Voy. Capaccio Nuovo,
n° II.

CAPUT CILLANUM , siège épisc. de l'Afrique

occidentale dans la Mauritanie Césarienne, sous
la métropole de Césarée. Il en est fait mention
dans l'Itinéraire d'Antonin et dans la Notice de
l'Empire. Voy. Notit. Afr., n° 38.

CAPUTIÉS. Voy. Capuciés.
CAPUT ISTRLE. ïoy. Capo-d'Istria.
CARASANTES (Joseph de), capucin espagnol,

né en 1628, mort en 1694. Plein de zèle et de
charité, il travailla avec ardeur à la conversion
des peuplades sauvages de l'Amérique. On a de
lui, outre plusieurs ouvrages pour faciliter aux
missionnaires l'intelligence de la langue in-

dienne : 1° Practica de missiones, remédia depec-
cadores sacado délia divina Escritura y délia

ensenanza apostolica; Madrid, 1678, in-4°; —
2° Practicas dominicales, y lectiones, doctrinales
de las cosas mas essenciales sobre los evangelicos;
Madrid, 1686, 1687, 2 vol. in-8°. Voy. Diego Gon-
zalès de Quiroga, Vie du P. de Carabantes . en
espagnol ; Madrid , 1705, in-4°.

CARABIZYA, ville épisc. de la province de
Rhodope, au diocèse de Thrace , sous la métro-
pole de Trajanopolis. Des trois évêques qu'elle a
eus, le premier, nommé Léon, siégeait au temps
de Léon Dt. De Commanville la nomme sim-
plement Carabi, évêché d'Hémimont dans l'exar-
chat de Thrace, suffragant d'Adrianopolis , et
érigé au ixe siècle. Voy. De Commanville,/»*
Table alphabet., p. 57. Richard et Giraud.

I. CARACCIOLI (Antoine), théatin italien au
xvip siècle. Il a laissé, entre autres ouvrages
sur l'histoire ecclésiastique : 1° Synopsis vete-
rum religiosorum rituum, cum notis ad constitu-
tiones clericorum regularium comprehensa; Rome,
1610, in-4°; Paris, 1628, in-4°; — 2» de S. Ja-
cobiassessu ad Hispaniam, et de funere S. Mar-
tini, S. Ambrosio procurato; Naples, 1618, in-8°.
IL CARACCIOLI (César-Eugène), au xvn"

siècle, a composé plusieurs ouvrages estimés,
dont les principaux sont : 1° Histoire ecclésias-
tique de Naples ; 1654 , in-4°; Charles Lellis y fit

un vol. in-4° d'additions ;
— 2° Description du

royaume de Naples; 1661, in-4°. Ces deux ou-
vrages sont en italien. Voij. Feller, Biogr. univ.

III. CARACCIOLI (Jean-Antoine), de Melfi,
mort en 1569 à Château-Neuf-sur-Loire , fut le

dernier abbé régulier de Saint-Victor en 1543.
Il tyrannisa ses religieux, et fut obligé en 1551
de permuter son abbaye avec l'évèché de Troyes.
Après s'être fait connaître avantageusement par
son Miroùer de la vraie religion, Paris, 1544,
in-16, il prêcha le calvinisme et se maria. Voy.
YEncyclop. cathol., à l'art. Caraccioli (Antoine),
où on trouve quelques détails intéressants.

IV. CARACCIOLI (Louis -Antoine, marquis
de), né à Paris en 1721 d'une famille originaire
de Naples, mort en 1803, fit ses études au Mans,
où son père était établi , et entra en 1739 dans
la congrégation de l'Oratoire, qu'il quitta bien-
tôt pour voyager en Italie, en Allemagne, en
Pologne. A son retour en France il composa un
grand nombre d'écrits, qui ont été diversement
jugés sous le rapport du mérite littéraire; ce-
pendant on en a traduit le plus grand nombre
en italien, en allemand et en anglais. Nous
ajouterons que l'esprit religieux de ces ouvrages
valut à l'auteur l'animadversion des philoso-
phes ; et que, d'un autre côté, Caraccioli mérita
de la Convention une pension annuelle de
2,000 fr., dont il a joui jusqu'à sa mort. Ses
principaux écrits sont : 1° Conversation avec soi-

même; 1755,in-12;— 2° Jouissance de soi-même;
1759, in -12; — 3° l'Univers énigmatique ; Avi-
gnon, 1759, — 4° le Tableau de la Mort; 1761

,

in-12; — 5° le Langage de la Raison; Avignon,
1763, in-12;— 6° le Langage de la Religion; 1763,
in-12; — 7° le Cri de la vérité contre la séduc-
tion du siècle; 1765, in-12. Mais l'ouvrage qui
eut le plus de succès est : Lettres du pape Clé-
ment XIV, que le titre attribue à ce pontife,
mais qu'on croit plus généralement être sa pro-
pre œuvre, bien qu'il ait assuré qu'il n'en était

que le simple traducteur. On trouve dans VEn-
cyclopédie catholique la liste des écrits de Carac-
cioli, telle qu'elle est dans le Diction, des Ano-
nymes et Pseudonymes de Barbier, et dans la

France littéraire de Quérard.
V. CARACCIOLI (Robert) ou Robertus de Li-

cio, de l'Ordre des Frères - Mineurs de Saint-
François , né à Lecce l'an 1425 , mort l'an 1495,
professa la théologie, se fit connaître comme
prédicateur, et occupa dans son Ordre les plus
hauts emplois. Il fut promu , l'an 1471 , à l'évè-

ché d'Aquino , et , l'an 1484 , au siège de Lecce.
Il a laissé : 1° de Hominis formatione ; Nurem-
berg, 1470, in-8°; — 2° de Morte; Venise, 1475,
in-4°;— 3° Spéculum fidei christianœ; ibid. , 1555,
in-8°; — 4° des Sermons, qui ont eu des éditions

nombreuses ; — 5° Tractatus de œterna beutitu-

dine; ibid., 1496;— 6° Tractatus de Incarnatione

Christi contra errores Judœorum, qui in Christo

credere nolunt; mais quelques-uns nient que cet

ouvrage soit de Robert Caraccioli. Voy. Léandre
Albert, Descrizzione d'Italia, fol. 197, verso. Wa-
ding, de Scriptor. Ord. Minor., p. 306. Willioth,
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Athen. Orthodox. sodalitii Francis., p. 346. Olea-
rius, Biblioth. eccles., part, n, p. 135. Le P. Jean
de Saint-Antoine , Biblioth. univ. Francis., t. III,

p. 62 et suiv. Prosper Marchand, Diction, hist.,

tom. I", p. .147 et suiv.

CARACTÈRE , en terme de théologie , est une
marque spirituelle et ineffaçable imprimée dans
l'âme par quelque sacrement, et qui distingue
ceux qui l'ont reçu de ceux qui ne l'ont pas
reçu, et rend les premiers capables de recevoir
et d'administrer les choses saintes. Les théolo-
giens sont partagés sur l'essence du caractère;
mais il y a trois choses de foi par rapport au
caractère , savoir : 1" que le caractère est une
marque spirituelle et ineffaçable, qui ne se dé-
truit ni par le crime, ni par l'hérésie, ni par
le schisme ; 2° qu'il y a trois sacrements qui im-
priment un caractère; savoir, le Baptême, la

Confirmation et l'Ordre; 3° que ces trois sacre-
ments ne peuvent en conséquence se réitérer,
et qu'ils impriment un caractère indépendam-
ment des dispositions de celui qui les reçoit.

Les protestants nient l'existence du caractère
sacramentel ; ils disent qu'il a été imaginé par
Innocent III ; cependant ils ne réitèrent ni ne
veulent qu'on réitère le Baptême. Voy. Augus-
tin., Contra Parmenian., 1. IL Epist. XIV ad
Januar. Epist. CLXXXV, aliàs 50. De Baptism.,
1. VI , c. i. Epist. XCVIII, aliàs 28 ad Bonifac.
Conc. Tridentin., sess. VII, co.n. ix. Voy. aussi
Sacrement , Baptême , Confirmation , Ordre.

I. CARAFFA (Antoine), théologien napoli-
tain, mort l'an 1591. Pie V le nomma cardinal
en 1566. On a de lui : 1° une édit. et une tra-
duct. du Commentaire de Théodoret sur les

Psaumes ;
— 2° une édit. de quelques Discours

de saint Grégoire de Nazianze ;
— 3° une édit.

du Commentaire d'Élie de Crète, de Cassien et
de saint Grégoire ;— 4° Catenaveterum Patrum in
omnia sacrœ Scripturœ cantica; Padoue. 1565,
in-4°; Cologne;, 1572, in-8°; — 5° les Décrétâtes
des Papes; 3 vol. ; — 6° une édition de la Bible
des Septante, avec une trad. lat. conforme au
texte grec; Rome, 1587, in-fol. ;

— 7° une édi-
tion de la Vulgate; Rome, 1588, in-fol.

IL CARAFFA (Charles), fondateur de la con-
grégation des Ouvriers pieux , né l'an 1561 , mort
à Naples l'an 1633. Il se retira d'abord chez les
jésuites

,
puis il rentra dans le monde

,
qu'il

quitta définitivement quelques années plus tard
pour se consacrer au soulagement des malades
et à la conversion des pécheurs. Il fonda plu-
sieurs couvents pour les tilles repenties, un
autre pour les jeunes filles indigentes, et la
congrégation des Ouvrierspieux

, qui fut approu-
vée l'an 1621 par le pape Grégoire XV. On croit
qu'il est auteur des deux ouvrages suivants :

1° Commentaires de l'Allemagne sacrée , rétablie
sous Grégoire XV et Urbain VIII; Cologne, 1639-— 2° Décrets , ordonnances et privilèges en fa-
veur de la religion catholique en Allemagne; ibid.
Voy. le P. Hélyot , Hist. des Ord. monast., t. VIII
c. IX.

III. CARAFFA ( Charles-Marie), prince de la

Roccella et de Butero , né l'an 1646 , mort en
1695, fut ambassadeur d'Espagne à Rome. On
a de lui : Opère politiche cristiane ; 1692 , in-

fol. ; ce traité est divisé en trois parties : 1° il

Principe ;— 2° I'Ambasciadore politico cristiano;
— 3° Scrutinio politico contra ta falsa ragion de
Stato di Nicole Macchiavelli. Voy. le Journ. des
Savants, 1693.

IV. CARAFFA (Jean -Pierre), pape. Voy.
Paul IV.
CARAÏTES ou KARAÏTES, secte juive oppo-

sée aux rabbanites ou rabbinistes en ce qu'elle

s'attache à la lettre de l'Écriture, et quelle

n'admet les traditions qu'après un examen très-

attentif ;
ou même les rejette absolument. Cette

secte, suivant les uns, a commencé vers le

VIe siècle de notre ère
,
peu après la compila-

tion du Talmud, et, selon d'autres, dans le cou-

rant du vme
. La différence des rites la plus es-

sentielle entre les caraïtes et les rabbanites

consiste dans la fixation respective des néomé-
nies. Les caraïtes rejetèrent la réforme du ca-

lendrier, introduite par les rabbins vers l'an 35(1

de J.-C, et ils continuèrent de se régler sur
l'apparition visible de la nouvelle lune, et de
célébrer constamment la néoménie au jour
même de la conjonction. D'après cela, ils célè-

brent ordinairement leurs fêtes à d'autres jours

que les rabbanites. Voy. J.-G. Schupart , Secta

Karœorum dissertationibus aliquot historico-phi-

lologicis sic adumbrata ecodicibus munuscriptis

,

ut plurimum ortus, progressus ac dogmata ejus-

dem prœcipua eruta comparant. D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible. Bergier, Dict. de théol. L'En-
cyclop. cathol. Le Nouv. Dict. de la théol. cathol.

CARALIA ou CARALLIA , ville épisc. de la

première Pamphylie , au diocèse d'Asie , sous la

métropole de Lides , fut érigée en évèché au
Ve siècle. Elle a eu trois évèques , dont le pre-
mier, nommé Solon , souscrivit au concile d'É-
phèse. Voy. De Commanville , 7re Table alphabet.,

p. 57. Richard et Giraud.
CARAMITA , ville épisc. du diocèse de l'Ar-

ménie Majeure sous le premier catholique, qui
était celui d'Eschmiasin. La nouvelle Notice des
Arméniens la considère comme archevêché avec
deux suffragants. Elle parait être la même ville

que Caramid ou Amid. Voy. Amid, et Gaet. Mo-
roni, vol. IX, p. 250.
CARAMUEL DE L0BK0WITZ (Jean), théo-

logien espagnol, né à Madrid l'an 1606, mort
en lfj&2. Il entra dans l'Ordre de Citeaux

,
pro-

fessa la théologie à Alcala, fut reçu docteur en
théologie à Louvain , où il obtint beaucoup de
succès comme prédicateur ; il occupa les plus
hautes positions de son Ordre et mourut évêque
de Vigevano. On s'accorde à lui reconnaître
beaucoup d'érudition, mais peu de jugement. Il

a laissé : 1° Theologia regularis ,SS.Benedicti
,

Augustini, Francisci régulas commentants dilu-
cidans; Bruges, 1638, in-fol.; Francfort, 1664,
in-4°; Venise, 1651, in-4»; Lyon, 1665, in-fol.;— 2° Theologia moralis ad prima eaque claris-
sima principia reducta ; Louvain, 1643, in-fol.;— 3° un grand nombre d'ouvrages théologiques,
scientifiques et politiques. Voy. Nicol.-Anton.,
Biblioth. Hispan. Nicéron

,
qui , dans ses Mé-

moires, donne une liste complète des écrits de

CARANTENA. Voy. Caréna.
CARATE ou CARATUS (Jérôme de ), de l'Or-

dre des Oblats de Saint-Ambroise et de Saint-
Borromee, vivait au xvn" siècle. Professeur de
théologie et de droit canon , il devint protono-
taire apostolique. On a de lui : 1<> Tavole délie
opère esterion, colle quoli deve procurare oani
curato di dar sodisfazione al suo vomdo • Milan
1607, in-4»

;
_ 2» de Juribus parochialibùs ibid

1625 in-*; Breslau, 1626, in-8»; _ 3" un grandnombre d autres ouvrages restés manuscrits
Voy. Argelati, Biblioth. Mediolan

"dnuscrlts -

CARAUNUS. Voy. Chéron , n°s I et TT
CARAVAJAL. Voy. Carvajal.
CARBEN (Victor de), rabbin allemand „i

l'an 1423, mort à Cologne l'an 1515 Kîï"6

bord rabbin de la communauté juive de Pn
logne , mais il se convertit au r.liristiani™., i>

1472 et entra dans l'état erclés.astique. On i de
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lui : 1° Judœorum errores et mores , opus aureum
ne novum et a doctis viris exspectatum ; Cologne,
1509, in-4°, et 1550, in-8°; en allemand;— 2» Pro-

pugnaculum fidei christianœ instar dialogi, chri-

stianum et judœum disputatores introducens;

Strasbourg, 1519, in-4°, en allemand.
CARBON ( Louis de Gostaciaro ) ,

professeur

de théologie, vivait au xvie siècle. On a de lui :

1° Abrégé de la théologie de saint Thomas ; Co-
logne , 1608 ;

— 2° Exposition de l'Oraison do-
minicale ; Venise , 1590; — 3° Somme de cas de
conscience; ibid-, 1606; — 4° plusieurs autres
ouvrages théologiques dont on peut voir la liste

dans Richard et Giraud.
CARB0NARI, mot italien, pluriel du singu-

lier carbonaro, c'est-à-dire charbonnier. Les
carbonari formaient une secte demi-religieuse
et demi-politique qui a paru d'abord vers la fin

du xvme siècle dans les défilés des Abruzzes

,

dans le royaume de Naples, et qui est appelée
ainsi parce que le lieu de sa naissance produit
beaucoup de charbons , et qu'un grand nombre
des premiers sectaires étaient des charbonniers.
Le premier principe des carbonari en ce qui
regarde la religion , c'est que chacun a le droit

d'adorer le Tout-Puissant comme il l'entend et

selon sa conscience. Outre cet affranchissement
de toute religion positive , ces sectaires ont une
espèce de culte, vraie parodie du christianisme,
avec certaines cérémonies empruntées à l'Église

catholique , voulant faire croire par là aux po-
pulations qu'ils tenaient à la religion de leurs
pères. Pie VII, pour prémunir les catholiques
qu'ils auraient pu séduire , lança le 13 septem-
bre 1821, contre les carbonari, la bulle d'excom-
munication Ecclesiam à Jesu Christo fundatam.
Voy. Pistolesi, Vita di Pio VII, tom. IV. Bar-
ruel , Histoire du Jacobinisme. Feller, à l'art. So-
ciétés secrètes. Gaet. Moroni, vol. IX

, p. 251
et suiv. UEncyclop. cathol. Jarte, du Carbona-
risme , dans les Mélanges, du même auteur, t. II,

p. 333. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CARBONARISME, doctrine des carbonari.
CARB0NNET DE LA M0THE ( Jeanne de )

,

en religion Mère Marie-Jeanne de Sainte-Ur-
sule, religieuse ursuline du xvne siècle, vivait

à Bourg en Bresse. On a d'elle : Journal des
illustres religieuses de l'Ordre de Sainte-Ursule,
avec leurs maximes et pratiques spirituelles , tiré

des chroniques de l'Ordre et autres mémoires de
leur vie; Bourg , 1684-1690, 4 vol. in-4°. Le P.
Grasset, jésuite, a eu beaucoup de part à cet
ouvrage. Voy. Feller, Biogr. univers. Richard et

Giraud.
CARCAA , ville située aux confins de la tribu

de Juda, du côté du midi. Voy. Josué, xv, 3.

Reland, Palœst. illustr., p. 694.

CARCABIA , siège épisc. de la Bisacène, dans
l'Afrique occidentale, sous la métropole d'A-
drumète , érigé au IVe siècle. Donatien , un de
ses évêques , assista à la conférence de Car-
thage , et un autre , le fameux Victorien , se
trouva au concile de Cabarbuse , et fut déposé
dans celui de Begaïe. Voy. August., Contra
Crescon.. 1. IL Les Notit. Afr., 380. De Comman-
ville, 7" Table alplmbét., p. 57. Gaet. Moroni,
vol. IX, p. 255.
CARCAN0 (Michel), de l'Ordre des Frères-

Mineurs Observantins , né à Milan , mort en
odeur de sainteté vers 1485 , a laissé : 1" Ser-
monarium de commendatione virtutum et repro-
batione vitiorum , etc.; Milan, 1495, in-4°; —
2° Sermones undecim more scholastico in Decalo-
gum , ex XX capite Exodi ; — 3° de Fide chri-
stianâ liber ; Bàle , 1749 , in-4° ;

— 4° plusieurs
autres ouvrages dont on trouve la liste dans

Richard et Giraud. Voy. la Biblioth. Script. Me-
diolan.

CARCASSONNE (Carcasso), ville épisc. du
bas Languedoc. Cet évêché , érigé dans le

vne siècle , et qui était autrefois suffragant de
Narbonne , l'est aujourd'hui de Toulouse. Voy.
De Commanville ,

/" Table alphabet., p. 57. Ri-
chard et Giraud , tom. XXVIII

, p. 210 et suiv.

CARCAT (Augustin le jeune), né dans le
Berry, mort en 1655, provincial des Augustins
réformés , a publié : 1° Vie de saint Fare , avec
une suite des abbesses de cette abbaye ; Paris

,

1629, in-8° ;
— 2° YExcellence de l'Oraison domi-

nicale; Poitiers, 1651, in -8°. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. La Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

I. CARCHA ou CHARCH, ville épisc. au dio-
cèse des Chaldéens au-dessous de Bagdad ou
dans le Chusistan. On n'en connaît qu'un seul
évêque , Moïse

,
qui fut disciple de Mar-Aba Ier .

Voy. Assémani, Biblioth. Orient., tom. II, p. 412.
Richard et Giraud.

II. CARCHA, siège épisc. de Perse au dio-

cèse des Chaldéens et sous la métropole d'Hol-
wan.

I. CARCHAS, nom de l'un des sept premiers
eunuques du roi Assuérus, époux d'Estner. Voy.
Esther, i . 10.

II. CARCHAS, ville épisc. Voy. Betii Sé-
LEUCIE.
CARDABUNTHE , siège épisc. de la province

d'Isaurie au diocèse d'Antioche , sous la métro-
pole de Séleucie. Zachaire, un de ses évêques,
assista au 7e concile général.

CARDAN (Jérôme), célèbre médecin et phi-

losophe , né a Pavie en 1501 , mort à Rome en
1576 , avait une grande pénétration d'esprit ; ce
qui lui permit d'apprendre les sciences avec une
extrême rapidité. A vingt-quatre ans il prit le

bonnet de docteur en médecine à Padoue, et à
vingt-cinq il était recteur de l'Université de cette

ville. Il faut dire cependant qu'à son grand sa-

voir il joignait une vraie folie. Il prétendait
avoir des extases et des visions toutes les fois

qu'il le voulait ; il se flattait même d'être favo-
risé d'un génie comme Socrate. Il se fit mettre
en prison à Bologne; et, dès qu'il eut sa liberté,

il courut à Rome, obtint une pension du Pape
;

mais il se laissa mourir de faim pour accomplir
son horoscope, il avait annoncé qu'il ne vivrait

pas jusqu'à soixante-quinze ans; il voulut tenir
parole; il mourut trois jours avant de les avoir
atteints. Ses nombreux écrits, recueillis en 1663
par Charles Spon, en 10 vol. in-fol., et dont Ni-
céron a donné une liste complète, sont une com-
pilation où parmi de bonnes choses se trouvent
beaucoup de rêveries et d'absurdités. Voy. Ni-
céron, Mémoires, tom. XIV. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol.

CARDIC ou CARDICE, évêché in partibus
érigé au XIIe siècle , sous la métropole de La-
risse. Il en est question dans les lettres d'Inno-
cent III, édit. de Baluze, tom. II. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. IX, p. 272.

CARDINAL, CARDINAUX. Le cardinal est

un prince ecclésiastique qui a voix active et pas-
sive dans le conclave, lors de l'élection du Pape.
Le mot cardinal était en usage dès le VI e siècle,

puisqu'on le lit dans le registre de saint Gré-
goire le Grand et dans les Lettres des autres

Papes de ce temps-là. Quant à l'étymologie , les

uns prétendent que cardo, d'où il dérive, signi-

fiant au propre le gond d'une porte, et au figuré

le fondement d'une chose, ce qu'elle a de prin-

cipal et de plus excellent, les cardinaux ont reçu
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ce nom parce qu'ils .sont le fondement de l'É-

glise et les membres les plus excellents de la

hiérarchie ecclésiastique : Sicut per cardinem
lolvitur ostium domus , dit le pape Eugène IV,
ita super hos (cardinales) sedes apostolica totius

Ecclesiœ ostium quiescit et sustentaiur. D'autres,
comme Bellarmin, disent que les premiers car-
dinaux étaient les curés ou titulaires des pa-
roisses et des églises de Rome , ainsi appelés
parce que, quand le Pape célébrait la messe, ils

se tenaient aux coins de l'autel, ad cardines al-

taris. Il y a une foule de questions qui se rat-

tachent au mot cardinal : telles sont, par exem-
ple, la Dignité et la Grandeur, les Droits et les

Privilèges, la Promotion, le Nombre, l'Age, les

Qualités, le Titre, les Fonctions, les Devoirs et

Obligations, les Insignes des Cardinaux, etc.

Comme toutes ces questions exigent nécessai-

rement des développements que ne comporte
pas ce Dictionnaire, nous renvoyons aux auteurs
de Traités et de Dictionnaires de Droit canon,
tels qu'Onuphre Panvini, dans son Interprétation

des noms ecclésiastiques. Bellarmin, Controvers.,

tom. II; de Membr. eccles., 1. I; de Cler., c. XVI
;

de Cardinal. François Frison , Gallia purpurata.
Du Car\ge,Glossarium. Aubéry, Hist. des Cardi-
naux. Coquille , sur l'Autorité des décisions des
Cardinaux, et sur leur origine. La Combe, Recueil

dejurisprudence canonique et bénéficiale, au mot
Cardinaux. Les Mémoires du Clergé, tom. VI,
x, xj. D. Macri Hierolexicon, ad voc. Cardina-
lis. L. Ferraris, Prompta Biblioth., etc., ad voc.

Cardinales. J. Card. Soglia, Institutiones juris

pub/ici ecclesiastici. Francisco Schmalzgrueber,
Jus. ecclesiast. universum, passim. Yoy. encore
Richard et Giraud. L'Encyc/op. cathol. D. Bouix,
Tractatus de Curia Romana. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol. L'abbé J. Stremler, Traité des
peines eccles., part. III, des Congrégations ro-

maines.
CARDINALAT, dignité de cardinal, laquelle

vient immédiatement après celle du Pape dans
la hiérarchie ecclésiastique. Autrefois, en
France , la promotion au cardinalat donnait ou-
verture à la Régale. Voy. ce mot.

I. CARDINALES (Fêtes). Voy. Fêtes.
II. CARDINALES (Vertus). Les théologiens

donnent le nom de vertus cardinales à la pru-
dence, à la justice, à la force et à la tempérance,
en les considérant comme les gonds ou pivots
(cardines) sur lesquels roule toute la morale.
CARDINAUX. Voy. Cardinal.1
CARDONA ou CARDONE (Jean-Baptiste), né

à Valence , mort à Tortose l'an 1590, fut succes-
sivement évêque d'Elne, de Vich et de Tortose.
Grégoire XIII le nomma membre de la commis-
sion chargée de rétablir dans leur intégrité le

texte des Pères, et il restitua d'après les ma-
nuscrits plus de huit cents leçons de saint Léon
le Grand et de saint Hilaire. Il a laissé , entre
autres ouvrages : de Expungendis hcereticorum
propriis nominibus etiam curn nihil malœ doctri-
ne;, aut nihil proprium editis libris consignant

;

Rome, 1576, in-8°. Voy. And. Schott, Biblioth.

Hisp. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

CARD0S0 (George), célèbre hagiographe por-
tugais, né en 1606, mort l'an 1669, a publié une
Vie des saints de Portugal sous le titre de Agio-
logio Lusitiiiiii dus santos et varoes illustres em
uirtude do reino de Portugal e suas conquistas

;

Lisbonne , 1651-1657 , 3 vol. petit in -fol. Voy.
Barbosa Marchado, Biblioth. Lusitana. Ferdi-

nand Denis, dans la Nouv. Biogr. génér.

CARÉE , fils de .Tohannan. Voy. IV Rois, xxv,
23.

CAREHIM.On lit dans laVulgate(I Paralip.,

xn, 6) : Elcana, Jesia, Jesbaan de Carehim; ce

qui pourrait faire croire que Carehim est un

nom de lieu ; mais l'hébreu lit Haqqôrehîm,c est-

à-dire les Coréens , appartenant à la famille de

Coré, les descendants de Coré. Les Septante fa-

vorisent la leçon du texte original , car ils ont

traduit par : Kaï oï Koritaï, et les Korites.

CARÊME (Quadragesima), jeûne de quarante

jours qui sert de préparation à la fête de Pâ-

ques. Ce jeûne n'est pas d'institution divine,

puisque Jésus -Christ ne l'a pas prescrit dans

l'Évangile; mais les Pères grecs et latins en

parlent comme d'une pratique très -ancienne,

ce qui fait croire qu'il a été institué par les

apôtres; ce qu'enseignent formellement saint

Jérôme, saint Léon, saint Augustin, et la plu-

part des Pères du IVe et du Ve siècle. Il n'était

autrefois que de trente-six jours ;
mais dans le

IXe siècle, pour imiter le jeûne de Jésus-Christ

dans le désert, on y ajoutâtes quatre jours qui

précèdent le dimanche de laQuadragésime. Voy.

Jeune, Collation. August., Epist. LIV, aliàs

118, ad Januar. Bossuet, Hist. des Variations.

1. VII. Thomassin, Traité histor. et polit, du
Jeune. Bergier, qui dans son Diction, de théol.

fait un exposé historique du Carême et répond
aux diverses objections des protestants contre

cette sainte institution.

CARENA ou CARIENA, et par corruption

CARANTENA , mots dérivés de Quadragena, qui

signifie quarantaine , ou de Carentia, qui veut
dire privation , abstinence. On doit entendre par
ces divers mots la pénitence de quarante jours

imposée par l'évêque ou le supérieur d'un cou-
vent à un grand pécheur, qui, pendant quarante
jours, ne devait prendre pour nourriture que du
pain et de l'eau, et souvent il devait rester ren-

fermé pendant tout ce temps, privé de toute
société. Voy. Du Cange, Glossarium. D. Macri,
Hierolexicon, ad voc. Caréna.
CARÉRIUS (Alexandre), jurisc, né à Padoue,

mort l'an 1626. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Traité de la puissance du Pontife romain; Pa-
doue, 1599; — 2° des Songes et de la Divination
par les songes; ibid., 1575; — 3° des Fiançailles
et du Mariage; Venise, 1584.
CARETH, ville de la tribu de Zabulon. Voy.

Josué , xix , 15.

CARIA, nom d'une province maritime de
l'Asie Mineure. Voy. I Machab., xv, 23.
CARIANA. Voy. Cartenna.
I. CARIATH , mot qui signifie ville ; de là vient

qu'il se rencontre souvent dans les noms de lieu
de la Palestine.

IL CARIATH
, ville de la tribu de Benjamin

située près de Gabaath. Voy. Josué , xvm , 28.
I. CARIATHAIM, ville de la tribu de Ruben

qui fut plus tard occupée par les Moabites. Voy.
Josue,xin,19. Jérém., xlviii 23

II. ÇARIATHAÏM, ville de la tribu de Neph-
thah donnée aux Lévites. Voy. I Paralip., vi,
76. Elle est aussi nommée Carthan. Voy. Josué
xxi, 32.

I CARIATH-ARBÉ, ville de Juda qui fut ap-
pelée plus tard Hebron. Voy. Josué, xiv, 15; xv,
13. Juges, i, 10, etc. ' '

II. (TARIATH-BAAL, la même que Cariathia-nm, ville de Juda. Voy. Josué, xv
, 60 et l'art

suivant. '

CARIATHIARIM, ville de la tribu de Juda
sur les limites septentrionales. Vov Tosné w
9 , 60. Elle était aussi appelée Baalà et Calïoth-
Baal. Voy. Josué, xv, 9,60; xvm -u

am
CARIATHSENNA ou CARIATH- SÉPHPR „„

DABIR, ville de la tribu de Juda. Ko» Josué
xv, 15,49. y -

Josue
>
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CARIATH-SEPHER. Voy. l'art, précédent.

CARIATI. Voy. Cérenza.
CARIE, sixième province de l'Asie Mineure

située à l'opposite de l'île de Rhodes. Aphrodi-

siade en est la métropole. On croit que saint

Jean l'Évangéliste y a porté la foi , et il est re-

gardé comme le fondateur de toutes les églises

d'Asie. L'an 366 ou 367 on a tenu à Carie un
concile (concilium Cariense); trente-quatre évo-

ques d'Asie y assistèrent. Voy. Sozomène, Hist.

eccles., 1. VIII, c. ix. Baronius, Annal., adann.
366. Richard et Giraud.
CARIENA. Voy. Caréna.
CARILOCUS. Voy. Charlieu.
CARINA ou CARINI, ville épisc. des Abruzzes

dans le royaume des Deux-Siciles. Ce siège fut

uni par saint Grégoire le Grand à Reggio de la

Calabre. Il existait dès le VIe siècle; mais en
1818 Pie VII, par sa bulle de Meliori, l'unit pour
toujours à l'archevêché de Trani. Voy. Ughelli,

Italia Sacra. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. X, p. 29.

CARINOLA (Carinula ou Calenum), ville épisc.

du royaume de Naples dans la terre de Labour;
elle est suffragante de Capoue. Ce siège fut

d'abord établi à Forum - Claudii , aujourd'hui

Oriolo; c'est en 1087 qu'il fut transféré à Cari-

nola , en demeurant toujours sous Capoue. Enfin
en 1818 Pie VII l'unit à Sessa. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni , vol. X, p. 29, 30.

CARIOPHILE. Voy. Caryophile.
CARIOPOLIS. Voy. Clariopolis.
I. CARIOTH , ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué , xv, 25.

II. CARIOTH, ville du pays des Moabites.
Voy. Jérém., xlviii, 24, 41.

CARISIACUM. Voy. Chiersv.
CARISIO (Antoine), fondateur de la congré-

gation des Clercs Réguliers pour le service des
malades, né dans le Milanais au xvne siècle. Il

a laissé, entre autres ouvrages : 1° Ritratto di
Gesit nella tela dell' Ostia sagrameniale ; Milan,
1671,in-12; — 2° Esercizj sopra i dolori di Gesù
Cristo; Milan, 1672. Voy. Argelati , Biblioth. Me-
diolan. La Nouv. Biogr. génér.
CARISTE ou CARÏSTO (Caristus), ville épisc.

de Grèce de la première Achaïe , dans la partie

orientale de l'île de Négrepont, exarchat de
Macédoine. Elle fut érigée en évêché au v c siè-

cle sous la métropole de Chalcis; mais aujour-
d'hui c'est un évêché in partibus sous la même
métropole. Voy. De Commanville, 7re Table al-

phabet., p. 58. Gaet. Moroni, vol. X,p. 31.

CARITABLES (Les), ecclésiastiques prêtres
et titulaires d'un bénéfice appelé Carité, des-
servi deux fois par jour dans l'église de Saint-
Etienne, au diocèse d'Amiens. Le nom de Cari-
table vient de la charité, qui avait donné nais-

sance au bénéfice , des dons faits par des per-
sonnes pieuses et des aumônes que ces bénéti-
ciers devaient distribuer. L'établissement de la

Carité date de l'an 1048 ; les Caritables étaient
alors au nombre de quarante; et, l'an 1248, ils

furent réduits à vingt. Voy. Richard et Giraud.
CARITATIF. Voy. Subside.
CARITH

, torrent qui tombe dans le Jourdain
au-dessous de Bethsan. Voy. III Rois, xvn,
3, 4.

CARLEOLUM. Voy. Carlisle.
CARLERIUS. Voy. Charlier, n» I.

CARLESTAD. Voy. Carlostad.
CARLETON (George), évêque anglican, évoque

de Landaff, puis de Chichester, né dans le Nor-
thumberland l'an 1559, mort l'an 1628, assista
au synode de Dordrecht, où il défendit la cause
de l'épiscopat. Très-ennemi des catholiques , et

surtout de la papauté, il se montra toujours
grand partisan de Calvin sur la prédestination.
On a de lui un certain nombre d'ouvrages, dont
on peut voir la liste dans la Nouv. Biogr. génér.;
nous citerons seulement : 1° Tithes examined
and proved to be due to the Clergy by a divine
right; — 2° Jurisdiction régal, episcopal,papal,
wherein is declared hoiv the pope hath intruded
upon the jurisdiction of temporal princes, and of
the church; Londres, 1610, in-4°; — 3° Consensus
Ecclesiœ catholicœ contra Tridentinos , de Scri-
pturls, Ecclesia, Fide et Gratia; Londres, 1613,
in-8°.

CARLETTI (Pélerhi-Marie), évêque de Mon-
tepulciano, né en 1757, mort en 1827, fut suc-
cessivement oratorien, missionnaire, recteur du
séminaire de Borgo-San-Sepolcro, chanoine de
Florence, et enfin évêque de Montepulciano. Il

assista au concile de Paris de 1811, concile sur
lequel il a laissé en manuscrit 18 lettres pleines
d'intérêt. De retour dans son diocèse, il célébra
en 1814 la délivrance de Pie VII. A cette époque
il voulut se faire jésuite , mais le Pape lui or-
donna de rester à la tête de son diocèse. Parmi
les écrits qu'il a laissés , on remarque : 1° Aver-
tissements pastoraux; Sienne, 1807, in-4°; —
2° Instruction sur l'usure et le prêt; 1814; —
3° Lettre pastorale sur la dévotion au Sacré-
Cœur; 1814; — 4° Dissertation sur l'institution

des évéques; Bologne, 1815, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

CARLIL0CUS. Voy. Chaaliz.
CARLISLE (Carleoium), ville épisc. d'Angle-

terre dans le comté de Cumberland, située sur
la rivière d'Eden, vers les frontières d'Ecosse.

Ce siège fut établi l'an 1133 ; mais en 1559 l'é-

vêque Owin Ogelthorp, qui avait couronné la

reine Elisabeth, s'étant cependant toujours op-
posé à la nouvelle réforme , fut déposé avec
beaucoup d'autres. Depuis cette époque le siège
a été occupé par des évêques anglicans. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. X, p. 37, 38.

CARL0MAN, qualifié de saint par quelques
auteurs. A la mort de Charles le Martel , son
père , il eut en partage l'Austrasie , la Thuringe
et la Bavière, et se contenta du titre de duc des
Francs. Le 21 avril 742 il fit assembler un con-
cile pour la réforme du clergé, fonda la célèbre
abbaye de Fuldes, et donnabeaucoupaux églises

et aux monastères. Il prit l'habit monastique
dans un couvent qu'il fit bâtir à neuf lieues de
Rome , sur le mont Soracte, puis il se retira au
mont Cassin , et de là à Vienne en Dauphiné

,

où il mourut en 755. Sa fête principale est mar-
quée dans le Martyrologe des Bénédictins au 17
août, que l'on croit être le jour de sa mort, et
la translation de ses reliques est fixée au 19
mars. Voy. D. Mabillon, nr3 siècle bénéd., p. 2.

Bulteau, Hist. bénéd., 1. IV, c. n. Richard et

Giraud.

CARLOSTAD ou CAR0LSTAD ou CARL0-
STET ou CARLESTAD (Andpé), né dans la ville

de ce nom, en Franconie, mort à Bàle l'an 15il

.

Son véritable nom était Bodenstein: il était

prêtre, archidiacre de Wittemberg et profes-
seur de théologie à l'université de cette ville

,

dont il devint doyen. Il se montra d'abord ar-

dent adversaire de Luther, dont il adopta les

erreurs, auxquelles il joignit celles de Bérenger.
Voy. Pratéole, fit. Carlostad. Bossuet, Hist.

des Variât. Richard et Giraud. Le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol.

CARMAN ou CARMANIA, siège épisc. sous
le métropolitain de Perse. On n'en connaît au-
cun évêque. Voy. Richard et Giraud.

I. CARMEL, ville de la tribu de Juda située
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sur la montagne de ce nom , dans la partie la

plus méridionale de la Palestine. Voy. Josué,

xv. 55. 1 Rois, xxv, 5. Procopus Gazaeus ex Eu-
seb.. in Comment, ad I lib. Reg. Hieronym., in

Comment, ad Amos. I. Theodoretus, Quœst. 59,

in I lib. Reg. Reland, Palœst. illustr.. p. 695.

II. CARMEL, montagne ou chaîne de mon-
tagnes de la Palestine, dans la tribu de Manas-
sés et au midi de la tribu d'Aser, entre la Ga-

lilée et Samarie. Les carmes y possédaient un
monastère qui consistait en cinq cellules creu-

sées dans le roc. On voit aussi sur le Carmel
les débris de plusieurs autres monastères. Voy.

III Rois, xvin, 19, etc. Joseph, Antiq., 1. V.

D'Ervieux, Relat. du Mont-Carmel . Les Voyages

de la Terre-Sainte. Richard et Giraud. Quelques
auteurs prétendent qu'il y a une autre mon-
tagne du nom de Carmel située dans la partie

méridionale de la tribu de Juda, près des fron-

tières d'Édom , et que c'est celle dont il est parlé

dans I Rois, xv, 12; xv, 2.

III. CARMEL , nom donné quelquefois en gé-

néral à toutes sortes de lieux plantés de vignes

et d'arbres fruitiers , et remarquables par leur

fertilité. Voy. Reland, Palœst. illustrata, p. 327.

IV. CARMEL ou NOTRE-DAME-DU-MONT-
CARMEL, Ordre militaire de chevaliers-hospi-

taliers , fondé par Henri IV, roi de France. Les
chevaliers de cet Ordre étaient cent gentils-

hommes français
,
qui en temps de guerre de-

vaient marcher auprès du roi. Paul V approuva
cet Ordre

,
qui

,
par acte d'octobre 1608, fut uni

à celui de Saint- Lazare de Jérusalem. Voy. le

P. Toussaint de Saint-Luc , Mémoires ou Extraits
des titres de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-
Carmel et de Saint-Lazare; Paris, 1681. Sponde,
Annal, ad ann. 1608, n° 3, et ad. ann. 1565,
n<> 16.

CARMELI (le P.), de l'Ordre des Frères-
Mineurs, né à Citadella en 1706, mort à Padoue
l'an 1766 , fut déiîniteur de son Ordre et profes-
seur de langues orientales à l'université de Pa-
doue. Outre de nombreux ouvrages d'érudition
et de littérature dont on trouve la liste dans la

Nom 1

. Biogr. ge'nér., on a de lui : Storia di varii

costund sacri e profani degli antichi sino a noi
pervenuti , con due dissertazioid sopra la venuta
del Messia; Padoue, 1750 et 1761, 2 vol. in-8°,

2e édit. La première de ces dissertations a pour
objet la prophétie de Jacob : Non auferetur sce-

ptrum de Juda ( Genèse , xlix , 10 ) , et la se-
conde : Foderunt momus meas et pedes meos
( Psaume xxi, 17 ). Voy. le Journal des Savants,

1751, p. 439.

CARMÉLITES ( Carmelitanœ moniales), re-
ligieuses qui suivent la règle des carmes. Les
carmélites de la réforme de Sainte-Thérèse ont
été établies en France par le cardinal de Bérulle.
Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, pour cet
article et ceux qui suivent, vol. X, p. 44 et
suiv.

CARMES , Ordre religieux qui tire son nom
et son origine du mont Carmel, habité autre-
fois par les prophètes Élie ou Elisée , dont les

carmes prétendent descendre par une succes-
sion non interrompue. On ne sait si cette pré-
tention est fondée ; mais ce qui parait plus pro-
bable , c'est que dans le xn e siècle on rassem-
bla plusieurs ermites qui vivaient séparément
sur le mont Carmel; et que le B. Albert leur

donna une règle qui fut approuvée par le pape
Honoré III l'an 1226. Voy. Jean-Baptiste de Lé-
zana, Annal. Ord. Carm. Le P. Philippe, Hist.

CVo'W.Baronius.Spoude.Papebroch^cto Sa net.,

au 8 avril, p. 777. Hélyot, Hist. des Ord. reliu.

CARMES DÉCHAUSSES ou DECHAUX, ainsi

nommés parce qu'ils marchent nu-pieds. Ils

avaient embrassé l'an 1562 la réforme de sainte

Thérèse ; cette réforme , approuvée par Pie V
et confirmée par Grégoire XIII , est divisée en
deux congrégations : la congrégation d'Espagne

et celle d'Italie. Les carmes déchaussés s'éta-

blirent en France sous le règne de Louis XIII.

Voy. Sponde , Annal, ad ann. 1568 , n° 29 ; 1580,

n° 21, etc. Le P. Isidore de Saint-Joseph, Hist.

des Carmes déchaux. Le P. Jérôme de Saint-

Joseph , Hist. de la réf. des Carmes.
CARNAG0 (Ignace de), capucin

,
prédicateur

distingué , né à Carnago , dans le Milanais , au
xvne siècle , a publié : 1° Paradisus spiritualis,

in quo agitur de perfectione christiana , de va-

nitate et infelicitate hujus sœculi , de felicitate

religionis, et similibus; Milan, 1663, in-4°; —
2° Turris sacra , erecta supra firmam petram au-
ctoritatum divince sapientiœ ad gloriam magna:
Matris Dei, etc.; ibid., 1666; — 3° plusieurs

autres ouvrages de piété indiqués dans Richard
et Giraud. Voy. Denis de Gènes , Biblioth. Scri-
ptor. Ord. Minor. S. Francisci Capucinor., p. 172,
2 e édit. Argelati, Biblioth. Scriptor. Mediola-
nens.

CARNAÏM, ville du pays de Galaad (I Mac-
chab., v, 26), probablement la même qn'Asta-
rothearnaïm (Genèse, xiv, 5), et que Camion
(II Macchab., xn, 26). Ptolémée et Strabon la

nomment Carna. Voy. Reland, Palœst. illu-

strata
, p. 696 , 727, et Compar. Astarothcar-

NÀÏM.
CARNAVAL ( Carnelevamen , Carnispriviuni

,

Bacchanalia
,
géniales ante quadragenarium je-

junium dies), temps de réjouissance qui com-
mence le 7 janvier, c'est-à-dire le lendemain
des Rois, et qui dure jusqu'au Carême. C'est
un reste des fêtes du paganisme ; saint Jean
Chrysostome se plaignait des abus qui en résul-
taient. Voy. Jean Nicolaï, Dissert. lat. La Lettre
d'un séculier à son ami sur les désordres du Car-
naval ; 1712. Du Cange, Glossarium. D. Maori,
Hierolexicon., ad voc. Carnisprivium.
CARNIN ( Claude de ) , curé de Saint-Pierre

de Douai , vivait au xvir3 siècle. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Traité de la force et de la

puissance des lois humaines; Douay, 1608 ;
—

2° Attaque de la tour de Babel, ou Défense de la

police ecclésiastique et civile; Anvers, 1620, et
Douay, 1621; — 3° la République naturelle et

intérieure des âmes dans l'esprit de chacun de
nous.

CARN0ET ( SAINT-MAURICE DE ) , abbaye
de l'Ordre de Citeaux , située au diocèse de
Quimper. Elle fut fondée l'an 1170 par saint
Maurice

,
qui en fut le premier abbé ; l'étroite

observance de Citeaux y a été introduite au mi-
lieu du xvn e siècle. Voy. Hist. de Bretagne, t. II,

p. 150. Richard et Giraud.'

CARN0LI (Luigi), jésuite, né à Bologne en
1618, mort dans la même ville l'an 1693, pro-
fessa la grammaire, la rhétorique, la philoso-
phie et la théologie. Il a laissé , entre autres
écrits :

1" Hypotyposis Philosophiœ , seu sumiiia
ejwsdem; Bologne , 1657 ;

— 2° délia Virtù del
S. Padre Ignazio di Loyola ; ibid., 1658 ;

— 3° Vita
di S. Ignazio di Loyola, sous le pseudonyme de
Virgilio Nolarci; Venise, 1680. Voy. Alegambe,
Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu.

CARNUTES. Voy. Chartres.
CARO ou CARUS (Joseph-Marie), prêtre et

canoniste italien du xvir siècle, a laissé : 1° Psau-
tier ; Rome, 1683; — 2» Répons et Antiennes de
l'Eglise romaine, dressés par saint Grégoire le
Grand; ibid., 1686; —3° Titres , capitules, sec-
tions et stichométreesde la Bible, d'après l'édition
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des Septante et celle de saint Jérôme , avec une
ancienne version de Baruch et d'Esther, ibid.,

1686. Voy. Richard et Giraud , au mot Garus.
CAROLINS (libri Carolini) , nom donné à

quatre livres composés par l'ordre de Charle-

magne pour réfuter les décrets du second con-

cile de Nicée relatifs au culte des images.

Adrien Ier soutint l'opinion du concile , et l'on

s'aperçut enfin qu'il y avait eu un malentendu
causé par une mauvaise version des Actes du
concile qui avait trompé les Français ; car elle

portait qu'on devait rendre aux images des

saints non -seulement le même culte absolu

qu'on rend aux originaux , mais même à la sainte

Trinité. Voy. les théologiens qui traitent du culte

des images , et parmi les autres , Vuitasse

,

Tract, de Incarnat., tom. II, p. 555 et suiv. Ber-
gier et le Dict. de la théol. cathol., à l'article

Image.
CARON (Raymond), récollet irlandais, né

dans le comté de Westmeath l'an 1605, mort à

Dublin l'an 1666, fut commissaire général de
son Ordre. De son temps les catholiques for-

maient deux partis , dont l'un exigeait de Char-
les Ier une assurance formelle et positive pour
le maintien de la religion romaine et des pri-

vilèges de la nation, et l'autre se contentait

d'une promesse générale jusqu'à ce que le prince
fût débarrassé de la guerre parlementaire. Les
choses allèrent de manière qu'il crut devoir
quitter son pays. Il se retira donc à Louvain , et

ne revint à Londres qu'après la restauration de
Charles II. Ses écrits , devenus rares , sont très-

importants pour l'histoire d'Irlande. Il a laissé :

1° Rorna triumphans , etc. ; Anvers , 1635, in-12;
— 2° Apostolatus missionariorum regularium per
universum mundum; ibid., 1653, in-12; Paris,

1659, in-8° ; ouvrage mis à VIndex avec la clause
Donec corrigatur (Decr. 8 martii 1662)- —
3° Controversiœ generalis fidei ; 1660 ;

— 4° A
rindication of the Roman catholicks of the En-
glish nation ; Londres, 1660 , in-4° ;

— 5° Loyalty
asserted and the laie remonstrance or allegiance

of the Irish clergy and laymen confirmed ; Lon-
dres , 1662, in -4°; — 6° Remonstratio Hyber-
noruni contra Lovanienses ultramontanusque cen-
suras, etc.; Londres, 1665, in-fol.; ouvrage dans
lequel l'auteur soutient les doctrines gallicanes

;

et qui est précédé de Ad Pontif. max. Alex. VII
queremonia. Ce dernier écrit se trouve dans le

recueil des libertés de l'Église gallic, édit. de
1731. Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

CARONTE (Gratia B. Mariée de). Voy. Cha-
ron, n° II.

CARPASIA ou CARPASSO (Carpassum), ville

épisc. de l'île de Chypre, au diocèse d'Antioche,
sous la métropole de Salamine. Le premier de
ses évêques , Philon , fut ordonné par saint Épi-
phane

,
qui lui recommanda son Église lorsqu'il

alla à Rome , en lui permettant d'y ordonner des
clercs si cela était nécessaire. Dans la suite des
temps , Carpasia est devenue un évêché in par-
tibus. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. X, p. 100.

CARPATHUS, aujourd'hui SCARPANT0, ville

épisc. entre Rhodes et Crète, dans l'exarchat
d'Asie, fut érigée en évêché dans le Ve siècle, et
en archevêché dans le IXe

, dépendantde la métro-
pole de Rhodes. On en connaît sept évêques, dont
le premier, Olympe , se déclara contre le concile
d'Ephèse en faveur de Nestorius. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. X, p. 100, 101.
CARPENTER (Richard ), ministre et théolo-

gien anglican , vivait au xvne siècle. Il fit ses

études à Cambridge
,
passa sur le continent , où

il reçut les ordres sacrés, et fut religieux béné-
dictin en Italie. Il revint en Angleterre en qua-
lité de missionnaire , mais il abjura le catholi-
cisme , et ne rentra dans le sein de l'Église qu'à
la fin de sa vie. Outre des Sermons , on a de
lui : Expérience , history and divinity; Londres,
1642, in -8°; réimprimé sous ce titre : The
Downfall of Antichrist; ibid. ,1648. Voy. "Wood,
Athenœ Oxonienies. La Nouv. Biogr. génér.
CARPENTIER (Pierre), prieur de Donehéry,

né à Charleville l'an 1697 , mort à Paris l'an

1767, entra d'abord dans la congrégation de
Saint-Maur, d'où il passa dans l'Ordre de Cluny.
Il a laissé : 1° l'édition du Glossaire de Du
Cange , 6 vol. in-fol. ;

— 2° le Supplément à ce
Glossaire, dont il est entièrement l'auteur; —
3° Alphabetum tironianum, compluribus Ludovici
PU chartis, quœ notis iisdem exaratœ sunt et

hactenus ineditœ, ad historiam etjurisdictionem
cum ecclesiasticam , . tum civilem pertinentibus

;

Paris, 1747, in-fol., et dans le Recueil des histo-

riens de France, tom. "VI ;
— 4° plusieurs autres

écrits dont on peut voir la liste dans la Nouv.
Biogr. génér. Voy. Tassin , Histoire litter. de la
congr. de Saint-Maur.
CARPENTRAS (Carpentoracte), ancienne ville

épisc. de Provence, était suffragante d'Arles
avant qu'Arles elle - même fût réunie à Aix.
On y a tenu un concile sous le pontificat de
Félix IV : saint Césaire d'Arles y présida. L'é-
vêché de Carpentras , érigé dans le IIe siècle , a
été supprimé par le concordat de 1801. Voy. la

Gall. Christ., tom. I, p. 893, nov. edit. Baro-
nius, Annal., ad ann. 529. Labbe, Concil., t. IV.
Mansi, Suppl. aux Conc. du P. Labbe, tom. I er ,

p. 411. Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 216
et suiv. Gaet. Moroni, vol. X, p. 102 et suiv.

I. CARPI , ville épisc. de l'Afrique Proconsu-
laire, dont Ptolémée fait mention sous le nom
de Carpis (1. IV, c. m). Secondin, évèque de
Carpi, assista au concile de Carthage sous saint
Cyprien. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. X, p. 109.

II. GARPI (Carpurn), ville avec résidence
épisc. dans le duché de Modène. Sur la demande
qui lui en fut faite par François III, duc de Mo-
dène , Pie VI l'érigea en évêché dans le consis-
toire du 13 décembre 1779. Voy. Gaet. Moroni

,

vol. X, p. 109,110.
CARP0GRAS ou CARP0CRATE, hérétique

du IIe siècle. Il fit revivre les erreurs de Simon
le Magicien, de Ménandre, de Saturnin et d'au-
tres gnostiques; il rejetait l'Ancien Testament
et niait la résurrection des morts. Voy. saint
Irénée, 1. Ier , c. xxiv. Tertull. , de Script., c.

xlviii. Clém. d'Alex., Strom., 1. III. Eusèbe,
1. IV, c. vin. Saint Épiphane, Hœres. 27, etc.
Bergier, Diction, de théol., art. Carpocratiens.
Pluquet, Diction, des Hérésies, art. Carpocrate.
CARPOCRATIENS, hérétiques qui avaient

embrassé les erreurs de Carpocras.
CARP0PH0RE, officier de la préfecture de

Rome, souffrit le martyre, ainsi que ses trois

frères , Sévère, Sévérien et Victorin, pendant la

persécution de Dioctétien et de Maximien. On
les fouetta avec des escourgées de plomb jus-
qu'à ce qu'ils rendirent l'àme dans cet affreux
tourment. Vers la fin du ve siècle on érigea à
Rome une église en leur honneur, et l'on croit

que c'est à cette époque qu'on les nomma les

Quatre couronnés. Leur fête est marquée au 7
août. Voy. Bollandus, Actes de saint Sébastien
et de ses compagnons- , au 20 janvier. Tillemont,
Mémoires ecclés., tom. V, art. 49, de la Persécu-
tion de Dèce. Richard et Giraud.

26
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I. CARPOV (Jacques), luthérien, né à Goslar en
1699, mort à Weimar l'an 1768, professa la théo-
logie à Halle, à Iéna et à Weimar, et fut nommé
membre de l'Académie de Berlin. On a de lui :

1° Disput. theol. SS. Trinitatis mysterium me-
thndo demonstrativa sistens; Iéna, 1730, in-4°;—
2° Revelutum SS. Trinitatis mysterium methodo
demonstrativa proposition et ab objectionibus va-
riis vindicatum; Iéna, 1735, in-8°; — 3° Ani-
rnadversiones succinciœ in tractatum philosophi-
cum de pluralitate personarum in Deitate, ex solis

rationis principiis demonstrata; ibid., 1735 et

1737, in-8°; — 4° plusieurs autres ouvrages, qui
sont indiqués dans la Nouv. Biogr. ge'nér., et

dont un : /Economia salutis N. T.,seu Theologia
dogmatica revelata, methodo scientifica adornata,
a été mis à l'Index (Decr. 14 aprilis 1755). Voy.
Ja Nouv. Biogr. ge'nêr.

II. CARPOV (Paul-Théodore), orientaliste et

théologien luthérien, né à Bolschow l'an 1714,
mort l'an 1765. Il professa l'hébreu et la théo-
logie à Rostock,puis à Bùtzow en Mecklem-
bourg. On a de lui : 1° Ars ideam distinctam de
voce hebrœa formandi, sive de criteriis nominum
et verborum linguœ hebrœœ Commentatio ; Ros-
tock, 1738, in-8°; — 2° Cinerum apud Hebrœos
usus nuptialis, mœroris atque luctus tekmêrion ;

ibid., 1739, in-4°;— 3° Christus Ecclesiœ sponsus
et muritus, sive médita tio qua emblema illud in

sacris frequentissimum ex jure ccmonico Hebrœo-
rum, speciatim officiis conjugum mutuis illustra-
tur; Rostock, 1740, in-4°; — 4° Dissert, de jeju-
niis sabbaticis et antiquitate hebrœa; ibid., 1741,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

I. CARPUS (saint) , hôte et disciple de saint
Paul, demeurait à Troade en Phrygie lorsque
cet apôtre y passa, environ un an avant sa mort.
Selon les Menées des Grecs Carpus était l'un
des 72 disciples de Notre -Seigneur, associé à
saint Paul pour la prédication, et évêque de
Bérée, où il mourut. Ils célèbrent sa fête le 26
mai, tandis que les Latins la font le 13 octobre.
Voy. II Timoth., iv, 13. Tillemont, Vie de saint
Paul ; Mémoires ecclés., tom. Ier .

II. CARPUS ( saint ), martyr, mort l'an 251

,

était évêque de ïhyatire en Asie. Durant la per-
sécution qui signala le règne de l'empereur
Dèce, il fut pris avec son diacre Papyle ou Pa-
pyre

, et mené devant le proconsul Valère ou
"Valénen, gouverneur d'Asie, qui, les trouvant
inébranlables dans la foi, les condamna à mort.
Les Grecs célèbrent la fête de saint Carpus le
13 octobre, et les Latins le 7, le 8 et le 12, mais
plus ordinairement le 13 avril. Voy. Hensche-
nius, Continuation de Bol/andus.Tillemont, Hist.
de la persécut. de Dèce. Richard et Giraud, au
mot Carpe (saint).

I. CARPZOV, en latin Carjizovius (Benoît)
jurisc, né à Wittemberg l'an 1595, mort l'an
1666, professa d'abord à Leipzig, devint conseil-
ler au tribunal d'appel de Dresde, puis conseil-
ler privé dans la même ville. 11 a laissé sur le
droit civil et ecclésiastique plusieurs ouvrages
qui ont exercé une grande influence sur l'ad°mi-
nistration du droit dans toute l'Allemagne. Mais
comme catholique nous devons ajouter qu'au
point de vue théologique ils contiennent bien
des erreurs; aussi ont -ils été tous condamnés
par la S. Congrégat. de l'Index. Voy. Freheri
Theatrum viror. eruditor., p. II, sect. rv. Denis
Simon, Biblioth.,\G92, édit. de Paris, in-12. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le Dic-
tion. encyclop. de la théol. cathol.

II. CARPZOV (David-Benoit), fils aîné du sui-
vant et ministre luthérien, est auteur de Disser-
tatio de poniificum hebrœorum vestitu sacro; Iéna

1655, in-4°, insérée aussi dans Jean-Benoît Car-

pzov, Dissertâtiones Academicœ; Leipzig , 1699

,

in-4°, et dans Ugolini, Thésaurus Antiquit. sa-

crar., tom. XII.

III. CARPZOV (Jean-Benoît), luthérien, pro-

fesseur de théologie à Leipzig, né à Rochlitz

l'an 1607, mort l'an 1657. Ses principaux ou-

vrages sont : 1» Spécimen theologiœ Chernnitianœ

in duobus locis de Deo et Chrisio;— 2° de Pœni-
tentia Ninivitarum Disputatio; Leipzig, 1640,
in-4°; — 3° Introductio in theologiam judaicam ;— 4° Isagoge in libros Ecclesiarum Lutheranarum
Symbolicos ; ouvrage qui a été mis à l'Index
(Decr. 13 martii 1679).

IV. CARPZOV (Jean-Benoît), fils du précédent,
né à Leipzig l'an 1639, mort l'an 1699, professa
la théologie et l'hébreu dans sa ville natale.
Outre quelques autres ouvrages, on a de lui :

1° Introductio in theologiam Judaicam et lectio-

nem Raymundi aliorumque ejusdem generis au-
ctorum; — 2° une édition de Martini Raymundi
Pugio fidei;— 3° une édition de Lightfbot Horœ
talmudicœ et hebraicœ ; — 4° Schickardi jus re-

gium Hebrœorum, cum animadversionibus etnotis,

mis à l'Index (Decr. 30 julii 1678); — 5° Rabbi
Mosis ben Maimon, de Jejuniis Hebrœorum , cum
interpretatione latina ; — 6° Constitutiones tra-
ctatus talmudici dicti Schabbath, item dicti Erub-
bim, latine versœ a Sebast. Schmidt

,
quibus tex-

tumhebrœum addidit Carpzovius;— 7° Collegium
rabbinico-biblicum in libellum Ruth, publié par
son fils Jean-Benoît; Leipzig, 1703 ; — 8° Disser-
tatio de Nummis effigiern Mosis cornutam exhi-
bentibus; ibid., 1659, in-4°. Voy. Le Long, Bi-
blioth. Sacr., édit. in-fol., p. 668. Le Diction, en-
cyclopéd. de la théolog. cathol.

Y. CARPZOV (Jean-Benoît), fils du précédent,
ministre luthérien et professeur de langue hé-
braïque, né à Leipzig l'an 1670, mort l'an 1733,
a achevé le Collegium rabbinico-biblicum in li-

bellum Ruth, commencé par son père, et il a
composé plusieurs écrits, entre autres : 1° Chri-
stianœ de Urimet Thummimconjectw' a?: Leipzig,
1732; — 2° de Sepultura Josephi patriarchœ dis-
putatio philologica , dans Ugolini, Thesaur. An-
tiq. sacrar., tom. XXXIII; — 3° de Chuppa He-
brœorum Exercitatio ; ibid., tom. XXX.

VI. CARPZOV (Jean -Benoit), littérateur et

philologue, né à Leipzig en 1720, mort l'an 1803,
professa la philosophie dans sa ville natale. On
lui doit, parmi beaucoup d'écrits sur les anciens
auteurs classiques : 1° Philosophorum de quiète
Dei placita; Leipzig, 1740, in-4u ;

— 2" Sacra-
Exercitationes in S. Pauli Epistolam ad Hebrœos
ex Philone Alexandrino; Helmstadt, 1750, et avec
des additions, 1795, in -8°; — 3° Stricturœ in
Epist. ad Romanos; ibid., 1756; — 4° Ad Gala-
tas; 1794; — 5° Epistolarum catholic. Septena-
rius Grœce, cum nova versione latina et scholiis
grammatic. et crit.; Halle, 1790, in-8».
VIL CARPZOV (Jean-Gottlob), luthérien , fils

de Samuel Carpzov, né à Dresde en 1679, mort
a Lubeck l'an 1767, fut un des plus grands théo-
logiens du protestantisme. C'est lui qui, en Al-
lemagne, a ouvert la carrière de la critique bi-
blique, et a fait de l'Introduction à l'étude de la
Bible une science particulière. Parmi ses prin-
cipaux ouvrages nous citerons : 1» Introductio
in libros canonicos Bibliorum V T onmes etc •

Leipzig, 1721,1731, 1757, in-4<>;"— 2° Criiicà
sacra V. T., etc.- Leipzig, 1728, in-4°; traduite
en anglais sous le titre de : A defence ofthe hebrew
Bible, with some remarks ofMoses Mat eus • Lon-
dres, 1729, in-8»; — 3» Apparatus historicô-crïti-
cus antiquitatum sacn codicis et genfis hebrœœ •

Leipzig, 1748, in-4». Voy. la liste de plusieurs'
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autres ouvrages de Carpzov dans la Nouv. Biogr

oénér.

VIII. CARPZOV (Samuel-Benoît), littérateur

et théologien luthérien
,
parent des précédents

,

né à Leipzig en 1647, mort Fan 1707. Son prin-

cipal ouvrage est : Anti-Mansenius , seu examen
orthodoxes fidei contra Jac. Mansenium;'Wittexa-
berg, 1667, in-4°. Il cherche dans cet ouvrage à

réfuter celui que le P. Jacques Mensen, jésuite,

a publié sous le titre de Praxis nova fidem or-

thodoxam discernendi et amplectendi

.

CARR (Thomas), prêtre catholique anglais,

né l'an 1599, mort l'an 1674; son véritable nom
était Miles Pinckney. Il fut d'abord procureur
du collège anglais à Douai , et établit à Paris le

monastère des Augustines anglaises. On lui doit

plusieurs ouvrages en anglais, en latin, dont les

plus connus sont : 1° Bouées pensées de Jésus et

de Marie ; 1665, in-8°; ce sont des méditations
en anglais pour les dimanches et les fêtes de
Jésus et de Marie ;

— 2° Pietas Parisiensis ; 1666,

in-8°; c'est la description des hôpitaux de Paris;

— 3° le Gage de l'Eternité; Paris, 1632, in-8°,

trad. en anglais de Camus, évêque de Belley;—
4° le Traité de l'amour de Dieu de saint François
de Sales; ibid., 1630,2 vol. in-8°;— 5" les Soli-

loques de Thomas A-Kempis; ibid., 1653, in-12.

Voy. la Nouv. Biogr. gëne'r.

CARRAGI0L0 (saint François), fondateur des

Clercs Réguliers Mineurs, né le 13 octobre 1563
à Santa-Maria, dans les Abruzzes, mort le 4,juin

1008. Son nom de baptême était Ascagne ; il le

changea en celui de François, lorsqu'il prit l'ha-

bit religieux. Il présenta la règle de son Ordre
à Sixte-Quint, qui l'approuva le 1er juin 1588.
Les religieux de ce nouvel Ordre faisaient les

vœux solennels de pauvreté , de chasteté , d'o-

béissance , et celui de n'accepter aucune fonc-
tion ni dignité dans l'Eglise. Ils se consacraient,
du reste, à toutes les œuvres du ministère pas-
toral, à la direction des âmes, la prédication',

la confession dans les prisons, aux galères, dans
les hôpitaux et les écoles; s'obligeant d'après
leur règle à deux examens de conscience par
jour, à pratiquer l'abstinence quatre fois par
semaine, et à d'autres mortifications. Benoit XIV
et Clément XIII ayant constaté plusieurs mira-
cles de Carraciolo, Clément XIV le béatifia, et

Pie VII le canonisa le 24 mai 1807. Ce saint est

honoré le 4 juin. Voy. le Bullarium. Hélyot, His-
toire des Ordres, etc., tom. IV, p. 38. Le Diction,

encyclop. de la théol. cathol.

I. CARRANZA (Michel Alfonse de), carme

,

né à Valence vers l'an 1527, mort l'an 1607. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Vita S. lldephonsi;
Valence, 1556, in-8°, et dans les Acta Sanctorum,
3 janvier; — 2° Carnino del Cielo; ibid., 1601,
in-8° ; — 3° Catecisrno y doctrina de religiosos
novicios professas y monias ; Valence, 1605. Voy.
Nicol.- Antonio, Biblioth. Hisp. nova. La Nouv.
Biogr. génér.

II. CARRANZA DE LA MIRANDA (Barthé-
lemi de), dominicain, puis archevêque de To-
lède, né à Miranda l'an 1503, mort l'an 1576,
professa la théologie à Salamanque avec un tel

succès, qu'on accourait de tous côtés pour l'en-
tendre. Charles -Quint l'envoya au concile de
Trente. Cependant ses ennemis réussirent à le
faire emprisonner, prétendant que Charles-
Quint n'était pas mort dans des sentiments ca-
tholiques, et que Carranza en était cause; ce
prélat passa dix années en prison, et fut absous.
Il a laissé : 1" Summa conciliorum; Venise, 15i6,
in-8°

;
ouvrage souvent réimprimé ;

— 2° Com-
mentarios sobre el Catechismochristiano;A.nvers,
1558, in-fbl.; ouvrage mis à YIndex par Clé-

ment VIII ;
— 3° divers écrits sur les Sacrements,

la Prière, le Jeûne, l Aumône, la Messe. Voy. le

P. Echard, Script. Ord. Prcedic, tom. II, p. 236
et suiv. Le P Touron, Hommes illustr. de l'Ord,
de Saint -Domin., tom. IV, p. 421 et suiv. Ri-
chard et Giraud.
CARRAVIA (Paul), né à Casai, vivait vers l'an

1620, a laissé : 1° Interprétation littérale et mys-
tique des règles du droit canonique; Bologne,
1617; — 2° Théoloqie canonique et morale: ibid.,

1619.

I. CARRÉ (Jean-Baptiste), fondateur du no-
viciat général de l'Ordre des Frères Prêcheurs
à Paris, né vers l'an 1593, mort l'an 1653. Jeune
encore, il fut chargé de l'éducation des novices
d'Avignon, puis appelé à Paris pour exercer les
mêmes fonctions au couvent de l'Annonciation,
dont il devint ensuite prieur. Enfin son mérite
et sa vertu lui donnèrent à la cour un crédit
tel, qu'il obtint l'établissement d'un troisième
couvent de son Ordre , destiné à élever les no-
vices de toutes les provinces. Le couvent fut
bâti sous la juridiction immédiate du général de
l'Ordre, et sans dépendre d'aucun provincial ; le

P. Carré le gouverna en qualité de prieur. Voy.
le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de Saint-
Domin., tom. V, p. 346 et suiv. Richard et Gi-
raud.

II. CARRÉ (Jean-Hugues), docteur de Sor-
bonne

,
prêtre de l'Oratoire et supérieur de la

"province de Malines, mort l'an 1656. On lui doit :

1° Trésor spirituel; Paris, 1643;— 2° Traité de
la pénitence et de la vie bienheureuse d'Angèle de
Folcani, fondatrice des Ursulines; Paris, 1648;— 3° Réponse à un écrit intitulé : Avis donné en
ami à un certain ecclésiastique de Louvain, au
sujet de la bulle du pape Urbain VIII, qui con~
damne le livre portant pour titre : Augustinus
Cornelii Jansenij.; Paris, 1649.

III. CARRÉ (Remy), bénédictin, né à Saint-
Phal, au diocèse de Troyes, l'an 1706, fut prieur
de Béceleuf et sacristain du couvent de la Celle.
Il a laissé : 1° Maîtres des novices dans l'art de
chanter, ou Règles générales , courtes

, faciles et

certaines pour apprendre parfaitement le plain-
chant; Paris, 1744, in-4°; — 2° Recueil curieux
et édifiant sur les cloches de l'église; Cologne,
1757, in-8°; — 3° la Clef des Psaumes; Paris,
1755, in-12; — 4° Plan de la Bible latine distri-
buée en forme de Bréviaire; Paris, 1780, in-12.
Voy. Feller, Biogr. univers.

CARREL (Louis-Joseph), docteur en théolo-
gie , né à Seyssel dans le Bugey au xvir3 siècle,
a laissé, entre autres ouvrages : 1° la Science
ecclésiastique suffisante à elle-même sans le se-

cours des sciences profanes; Lyon, 1700, in-12;— 2° Avis et lettres sur les propositions concer-
nant la révélation et la certitude du texte sucré;
écrit qui a été inséré dans ÏHistoire des ou-
vrages des Savants, mai 1708;— 3° plusieurs au-
tres ouvrages indiqués dans Richard et Giraud.
Voy. Feller, Biogr. univers.

CARRELET (Louis), curé de Notre-Dame de
Dijon, né l'an 1698, mort en 1781, a publié :

OEuvres spirituelles et pastorales; Dijon, 1767,
7 vol. in-12; Paris, 1805, 7 vol. in-12. Voy. Pa-
pillon, Biblioth. des auteurs de Bourgogne.
CARRERA (François), jésuite, né en Sicile

l'an 1629 , mort l'an 1679 , a laissé , outre des
poésies latines : Panthéon Siculum, sive Sancto-
rum Siculorum elogia; Gênes, 1679, in-4°. Voy.
la Biblioth. Sicula. Alegambe, Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu.

CARRET (Louis), médecin, juif converti, a
laissé: les Visions divines, en hébreu, avec une
version latine d'Angèle Caninius; Paris, 1554;
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cet ouvrage a été réimprimé à la lin de la Sy-

naqogue judaïque de Buxtorf; Hanau, 1622.

î. CARRIÈRE (François), religieux conventuel

de Saint-François et docteur en théologie , né à

Apt, mort l'an 1665. Il a laissé, entre autres ou-

vrages : 1° Medulla Bibliorum, exprimais sum-
mariè. quœ quœlibet Testamenti liber Veteris con-

tinet, etc.; Lyon , 1660, in-fol.;— 2° Fidei cathol.

digestion singula ejus dogmata, et ritus Ecclesiœ

juxta SS. PP. et Concil. doctrin. exacte décla-

rons; Lyon, 1657, 2 vol. in-fol.; — 3° Commen-
taire littéral sur toute l'Écriture; ibid., 1663,

in-fol.; —4° de Menxuris et monetis Hebrœorum,
et en français ; Lyon, in-12 ;

— 5° Histoire chro-

nologique des Papes; 1694 ;
ouvrage qui a été mis

à YIndex le 11 décembre 1700, avec la clause :

Donec corriqatur. Voy. le P Le Long, Biblioth.

Sacr., p. 669, in-fol. Le P. Jean de Saint-An-

toine, Biblioth. univers. Francise, tom. I, pag.

374.

H. CARRIÈRES (Louis de), prêtre de l'Ora-

toire , né à Cluvilé près d'Angers l'an 1662

,

mort à Paris l'an 1717, était très-versé dans l'E-

criture sainte et la théologie. Il a laissé : Tra-

duction française de la Bible, avec un Commen-
taire littéral inséré dans la traduction ; Paris

,

1701-1716, 24 vol. in-12. Depuis cette édition il y
en a eu un grand nombre d'autres, et on en donne
encore chaque jour de nouvelles. Il faut remar-
quer que cette Traduction est celle de Sacy,

avec très-peu de changements, et que le Com-
mentaire ne consiste le plus souvent que dans
quelques mots en caractères différents de ceux
du texte.

CARRIERI (Matthieu B.), dominicain, né à

Mantoue , mort le 5 octobre 1471 , fut dans le

monde un sujet d'édification pour les fidèles;

et , dans le couvent, il devint l'admiration de ses

frères par la rigueur de ses pénitences. Il opéra
d'innombrables conversions dans l'Italie entière;

les papes, les évèques, les magistrats et les su-

périeurs de son Ordre eurent recours à lui pour
contenir ou ramener les peuples à l'obéissance

du Saint-Siège
,
pour consoler les fidèles dans

les calamités publiques, pour apaiser les sédi-

tions ou réformer quelques couvents. Il mourut
dans le couvent de Vigevano ; on lui bâtit une
chapelle dans l'église de cette ville, et ce culte

fut autorisé par le pape Sixte IV. Benoît XIV
l'a mis au nombre des bienheureux, et on ho-
nore sa mémoire le 7 octobre. Voy. le P. Tou-
ron, Hist. des Homm. illust. de l'Ord. de Saint-
Domin., tom. III, p. 475.

1. CARRILL0 (Irançois-Perez), théologien es-

pagnol du xvne siècle, a laissé : Via sacra, exer-
cises espirituales

, y acte de bien morir; Sara-
gosse, 1619, in-8°. Voy. Mcol.-Antonio, Biblioth.

Hisp. nova.

IL CARRILL0 (Martin), professeur de droit
canon , né à Saragosse , mort vers l'an 1630 ; le

roi d'Espagne lui donna, l'an 1615, l'abbaye de
Mont-Aragon. On lui doit, entre autres ouvrages :

1° Cataloyus archiepiscoporum Cœsar-Augustanœ
Ecclesiœ; Cagliari, 1611 ;

— 2° Elogios de mugeres
insignes del Viejo Testamento; Huesca,1636; —
3° Manuel -pour les confesseurs. Voy. Nicol.-An-
ton., Biblioth. Hisp.

CARROFINIUM, CARR0FIUM. Voy. Char-
roux.
CARR0N (Guy-Toussaint-Julien), abbé, né à

Rennes l'an 1760, mort à Paris 1 an 1821. Dès
l'âge de treize ans il se réunit à quelques cama-
rades pour catéchiser les pauvres , et fonda bien
jeune encore un établissement pour pourvoir à
l'éducation des jeunes ecclésiastiques pauvres.
Il fonda aussi à Saint-Germain de Rennes, pen-

dant qu'il y était vicaire, une maison où deux

mille pauvres trouvaient des secours spirituels

et temporels ; et il en établit une autre où les

tilles arrachées au désordre vivaient dans le tra-

vail et la prière. En Angleterre il rendit les plus

grands services aux émigrés , et eut le bonheur
d'opérer quelques conversions. Il a composé un
grand nombre d'ouvrages; nous citerons seule-

ment : 1° Réflexions chrétiennes pour les jours de

l'année; Winchester, 1796, in-12; — 2° Pensées

ecclésiastiques; Londres, 1800, 4 vol. in-12; —
3° Pensées chrétiennes; ibid., 1801, 6 vol. in-12

;— 4° Modèle de dévotion à la Mère de Dieu dans
le premier âge de la vie; Paris, 1816, in-12; cet

ouvrage a eu plusieurs éditions. Voy. Richard
et Giraud

,
qui , comme Feller et la Nouv. Biogr.

génér., donnent sur la vie de Carron des détails

très-intéressants, et font connaître la liste com-
plète de ses nombreux ouvrages.

CARR0S¥M. Voy. Charroux.
CARSABACHE , ville épisc. dont on ignore la

situation; à moins que ce ne soit la ville que
Ptolémée appelle Chorsabia , de la petite Armé-
nie. Sarbelius, un de ses évèques, fut fait Ma-
phrien par le patriarche Syriaque l'an 793.

CARSÉNÈ, ville épisc. de la Cyrrestique au
diocèse jacobite d'Antioche, près de Mabug ou
Hiérapolis; elle dépendait des rois arméniens
de Cilicie; Timothée en était évêque l'an 1148.

Voy. Richard et Giraud.
CARSUGHI (Rainier), jésuite, né à Citerna en

Toscane l'an 1647, mort à Rome en 1709, était

provincial de la province romaine. Outre un
poëme latin sur l'art de bien écrire, et des épi-

grammes latines , il a laissé quatre volumes de
Méditations

,
qui ont été plusieurs fois impri-

mées. Voy. les Mémoires de Trévoux, mai 1711

,

art. 78. Richard et Giraud.
CARTAMANE , ville épisc. de l'Arménie ma-

jeure près de Mardes, où il y avait un monas-
tère de Jacobites sous le catholique d'Eschmia-
sin. Etienne , hérétique

, y siégeait au temps de
l'empereur Héraclius.
CARTAMINE, ancien monastère des Syriens

à Mardes , bâti avant l'an 500 de notre ère. Ce
fut aussi le siège épiscopal de cette ville ; il était

établi dès le vie siècle. Voy. Assémani, Biblioth.

Orient., tom. I, p. 283. Dissert, de Monophys.,
tom. IL Lequien, Oriens Christ., tom. II, pag.
1464.

I. CARTARI (Charles), docteur en droit et fils

du suivant, né à Bologne l'an 1614. Urbain VIII
le chargea, en 1638, de l'inspection des archives
du Saint-Siège ; il fut aussi avocat consistorial.
On a de lui : Syllabus advocatorum consistoria-
lium : Demonstrala impiorum insania, etc.

IL CARTARI (Jules), jurisc, né à Orviéto l'an

1558, mort l'an 1633. Paul V, Grégoire XV et
Urbain VIII lui confièrent plusieurs emplois ho-
norables. Il mourut sénateur romain : Decisio-
nes fori archiepiscopalis Mediolanensis , tractatus
de foro competenh adversus judices aliosque ec-
clesiusticam jurisdictionem perturbantes.
CARTE , se prend quelquefois pour Charte ou

Chartre. Voy. Charte, n° I.

CARTE DE CHARITÉ (Cartavulgà dicta clm-
ritatis). On a donné ce nom au statut primor-
dial de l'Ordre de Citeaux, confirmé par la bulle
du pape Calixte II datée du 23 décembre 1119,
portant confirmation dudit Ordre. Voy. Charte,
et l'abbé André, Cours alphabet, de droit canon

,

art. Carte de Charité.
CARTENNA ou CARIANA, ville épiscop. de

l'Afrique occidentale dans la Mauritanie Césa-
rienne. SaintAugustin parle de Rustique, évèque
de Cartenna. On croit que c'est le bourg nommé
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aujourd'hui Mostagan, sur la mer, proche d'O-

ran. Voy. August., Epist. XLVHl. Les Notit.

Afr., num. 50. De Commanville , /re Table alpha-

bet., p. 59. Richard et Giraud.
CARTÉSIANISME, CARTESIUS. Voy. Des-

cartes.
CARTHA, ville lévitique de la tribu de Za-

bulon. Voy. Josué, xxi, 34. Reland, Palœst. il-

histr., p. 696.

CARTHAG LE JEUNE (saint), surnommé
Mochuda ou le Matinal, mort le 14 mai C57. Il

fonda, en Irlande, le monastère de Rathenin ou
Ratheny, où il gouverna plus de huit cents

moines, et qui était regardé comme l'école la

plus célèbre de l'Europe au VIIe siècle. On pense
que saint Carthag fut le premier évèque de Lis-

more, où il fonda encore un monastère, une ca-

thédrale et une école. Sa Vie a été écrite en
vers latins par Ronaventure Moron. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

CARTHAGE, ville épisc. d'Afrique et métro-
pole de cette province proconsulaire. Elle a oc-

cupé un rang très-élevé au point de vue ecclé-

siastique; ses évêques étendaient leur juridic-

tion sur toutes les provinces de l'Afrique. Agrip-
pin, le premier d'entre eux, siégea jusqu'au
commencement du III e siècle. On a tenu à Car-
tilage trente-trois conciles. Voy. saint Cvprien,
Epist. XLIX,LI,LUl,LXXI. LXXVIII, ad Quint.;

LXXIII, ad Jubaian. Saint August., de Bo.ptis.,

1. IV, c. vi. Victor de Vite, Pers. Vandal., 1. I.

Baluze, Nova Collect. Possidius, in Vita S. Au-
gmtini, c. xvi. Labbe et Hard., tom. I, II, III.

Labbe, tom. II, IV, V. Richard et Giraud. Gaet,.

Moroni , vol. X
, p. 425 et suiv.

CARTHAGENA ou CARTHAGÈNE (Jean de),

théologien espagnol, mort à Naples l'an 1617.
Il entra d'abord chez les Jésuites, puis chez les

Mineurs Observantins , et professa la théologie
à Salamanque et à Rome. Il se montra toujours
très-dévoué aux intérêts du Saint-Siège. Il a
laissé, outre des Commentaires sur le Maître des
Sentences : 1° Pro Ecclesiastica libertate et po-
testate tuenda adversus injustas Venetorum leges;

Rome, 1607, in-4°; — 2° Propugnaculum catho-
licum de iiiri belli romani Pontificis adversus
Ecclesiœ jura violantes; ibid., 1609, in-8°; —
3° Homiliœ catholicœ in universa christianœ reli-

gionis arcana; ibid., 1609; Paris, 1616, in-fol.;

— 4° Homiliœ catholicœ de sacris arcanis Deiparœ
Mariœ et Josephi ; Cologne, 1613-1618, 2 vol. in-

fol.; Paris, 1614 et 1615, 4 vol. in-fol. ;— 5° Praxis
orationis mentalis; Venise et Cologne, 1618, in-

12. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.Soc.lesu.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. nova. "Wading,
Scriptor. Ordin. Minorum.

I. CARTHAGÈNE (Carthagonova), ville épisc.

d'Espagne dans le royaume de Murcie. Dans les

premiers siècles de l'Église elle était la métro-
pole de sa province ; mais ayant été ruinée par
les Goths et par les Suèves, les droits métro-
politains furent transférés à Tolède. Sitôt que
cette Église eut recouvré sa tranquillité, le pape
Innocent IV, par une bulle donnée à Avignon,
déclara que Carthagène ne relèverait d'aucun
métropolitain

; mais l'archevêque de Tolède
exerce cependant sa juridiction sur cette ville.

Les auteurs espagnols prétendent que le pre-
mier évêque de Carthagène fut martyrisé l'an
57. L'éyèque réside tantôt à Carthagène, tantôt
à Murcie , et on le nomme communément évê-
que de Murcie. Voy. Murcie. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni , vol. X, p. 123, 124.

II. CARTHAGÈNE (Carthagonova), ville épisc.
de l'Amérique méridioiîale sous la métropole
de Santa-Fé, et située sur la côte de la mer du

Nord. Cet évêché fut établi l'an 1537. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. X, p. 124,
125.

III. CARTHAGÈNE (François), vivait au xvi e

siècle. Il a laissé : Traité de la prédestination et

de la réprobation des hommes et des onges;Rome,

IV. CARTHAGÈNE (Jean de). Voy. Cartha-
GENA.
CARTHAN , ville de la tribu de Nephthali qui

tomba en partage aux Lévites de la famille de
Gerson. Voy. Josué, xxi, 32.

CARTHENIUS. Voy. Cartigny.
CARTIER (Gall), bénédictin, vivait au xvni»

siècle. Il fut sous-prieur d'Ettenheim en Bris-

gau, professeur de théologie et consulteur de
la congrégation de l'Index. Il a laissé : 1° Tra-
ctatus de auctoritate et infallibilitate summorum
Pontificum, etc.; Augsbourg, 1727, in-8°; —
2° Tractatus theologicus de S. Scriptural ibid.,

1736, in-8°; — 3° Auctoritas et infallibilitas sum-
morum Pontificum in fidei et morum quœstionibus

definiendis stabilita; Augsbourg, 1738, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

CARTIGNY, en latin Carthenius (Jean), carme,
né vers l'an 1520, mort à Cambrai l'an 1580,
professa la théologie à Rruxelles, et devint
prieur de son couvent. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° le Voyage du chevalier errant; An-
vers, 1557, in-8°; même ouvrage que le Cheva-
lier errant égaré dans la forêt des vanités mon-
daines, dont si noblement il fut remis et redressé

au droit chemin qui mène au salut éternel; An-
vers, 1795, in-12 ;

— 2° le Commentaire sur l'Apo-

calypse;— 3° Commentaire sur quelques Epitres

de saint Paul; — 4° Traité des quatre fins de
l'homme; Anvers, 1558, 1573, in-16. Voy. André-
Valère, Biblioth. Belg., édit. de 1739, in-4», t. II,

p. 606.

CARTOPHYLAX ouCHART0PHYLAX, garde-
chartre, office de l'Église de Constantinople. Le
cartophylax avait les plus belles prérogatives;
outre qu'il rédigeait les jugements des patriar-

ches, les signait et y apposait le sceau, il ju-

geait encore toutes les causes en matière ecclé-
siastique, et approuvait généralement tous ceux
qui devaient être pourvus d'évèchés, d'abbayes,
ou promus aux ordres, etc. Voy. Anastase, ad
VIII Synod., act. 2. Balsamon, du Droit des
Grecs, 1. VII, act. 13 et 14 du 6e concile. Du
Gange, Glossarium. Le P. Goar, Eukologion,sive
rituale Grœcorum, etc. D. Macri, Hierolexicon

,

ad voc. Chartophylax. Richard et Giraud. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CART0V0RUM. Voy. Chartreuve.
I. CARTULAIRE ou CHARTULAIRE (Cartu-

larium, Chartularium, veterum Chartarum volu-

men, codex), volumes dans lesquels on a re-
cueilli ou transcrit les contrats de vente, d'a-

chat , d'échange , les privilèges , immunités et

autres chartes ou titres des églises, des mona-
stères, des chapitres et des seigneuries. Les car-

tulaires qui ne contiennent que des actes ori-

ginaux ou des copies authentiques ont une au-
torité incontestable. Le plus ancien cartulaire

que l'on connaisse est celui de l'abbaye de Saint-
Bertin, rédigé au Xe siècle par Folquin, moine
de cette abbaye. Voy. Nouveau traité diplomat.
Voy. aussi Charte,' Diplôme, Diplomatique,
Titres.
IL CARTULAIRE (Cartularius), officier de

l'État et de l'Église qui gardait les chartes ou
les papiers qui concernaient le public

;
plus tard

cette charge devint plus considérable. Le cartu-
laire de l'Eglise de Constantinople présidait, au
nom du patriarche , aux jugements ecclésiasti-
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ques, et était nommé la bouche et la main du
patriarche. Il catéchisait le peuple dans l'église,

et précédait les évèques
,
quoiqu'il ne fût que

diacre. Le cartulaire de Rome gardait les chartes

de l'Église, et présidait , à la place du Pape, aux
jugements ecclésiastiques. Dans l'Empire, le

grand cartulaire de Constantinople gardait le

registre public, et tenait et menait le "cheval de
l'empereur quand il allait à cheval. Voy. Car-
tophylax.

III. CARTULAIRE était, dans le clergé, l'of-

licier chargé des chartes, des codiciles, des livres

de compte et de ceux qui concernaient les lec-

teurs et les chantres. C'était encore un clerc,

un copiste, un scribe. Voy. Balsamon, du Droit

des Grecs, 1. "VII, act. 13 et 14 du 6e concile. Du
Cange. Goar sur Codin, p. 10, note 7; p. 16,
note 56, édit. du Louvre.
CARTWRIGHT (Thomas), puritain, né dans

le comté de Hertford vers l'an 1535, mort l'an

1603, professa la théologie à l'université de
Cambridge; mais il fut expulsé, et même mis
en prison , à cause de ses emportements et des
séditions qu'il occasionnait en faveur du pres-

bytéranisme. Ses principaux écrits sont : 1° Me-
taphrasis et homiliœ in librum Salomonis qui

inscribitur Ecclesiastes ; Londres , 1C04 , in-4°
;

Amsterdam, 1647, in-4°; — 2° A body of divi-

nity; ibid., 1616, in-4°; — 3° Commentarii suc-

cincti et delucidi in Proverbia Salomonis; Am-
sterdam, 1617 et 1638, in-4°; — 4° Commentaria
practica in totam historiam evangelicam, ex qua-
tuor evangelistis harmonice concinnatam ; 1630,
in-4°. Ces quatre ouvrages et tous les autres,
que Cartwright a publiés, ont été condamnés
par le pape Clément VIII.

I. CARUS (Frédéric -Auguste), protestant,
prédicateur, puis professeur de philosophie, né
à Bautzen en 1770, mort à Leipzig l'an 1807, se
livra surtout à l'histoire de la philosophie et à
la psychologie. Ses ouvrages de philosophie,
publiés après sa mort, forment 6 vol.; nous ci-

terons seulement l'Histoire de la psychologie
des Hébreux, qui est regardée comme le plus
remarquable des ouvrages de Carus, et comme
traitant un sujet qui a un rapport plus direct à
la religion. Voy. la Nouv. Biogr. génér

II. CARUS (Joseph-Marie). Voy. Caro.
III. CARUS CAMPUS. Voy. Cercamp.
IV. CARUS L0CUS. Voy. Cherlieu.
I. CARVAJAL ou CARAVAJAL

<; Bernardin
de), prélat espagnol, né à Palencia vers l'an

1456, mort l'an 15Ï! , fut successivement évèque
d'Astorga, de Badajoz, de Carthagène, de Si-
guenza, de Placentia. S'étant prononcé pour le
roi Louis XII et l'empereur Maximilien dans le

différend qui s'était élevé entre Jules II et les
princes , et ayant provoqué le concile de Pise

,

le Pape le traduisit devant le concile de Latran,
qui l'excommunia et le raya de la liste des car-
dinaux. Cependant Carvajal rentra plus tard
dans toutes ses dignités, devint même évêque
d'Ustie et doyen du sacré collège. On a de lui :

1" Oratio ad Sixtum IV et cardiiia/ttim elogium;— 2° Oratio habita nomine catholicorum regum
ad Alexandrum VI; — 3° Oratio de eligendo
summo Pontifice; Rome, 1492. Voy. la Nouv.
Biogr. génér

Ii. CARVAJAL ou CARAVAJAL (Louis), reli-

gieux espagnol de l'Ordre de Saint- François
de l'étroite observance de la province de Cas-
tille, assista au concile de Trente, où il pro-
nonça un discours le second dimanche du Ca-
rême. 11 a laissé, entre autres ouvrages : \» J)e-

clamatio expostulatoria in 33 capita, pro lm-
muculata Conceptione Deiparœ semper virginù

etc.; Séville, 1533. in -8», et Paris, 1541; —
2° Theologicarum Seit fen tiarum seu restitutœ theo-

logiœ à sophistica et barbarie, opus egregiuni;

Cologne, 1545 , in-8°, et Anvers, 1548 ;
— 3° Apo-

logia monasticœ religionis diluens nugas Erasmi;
Bàle et Paris, 1529; — 4° Dulcerati'o amarulen-

tiarum Erasmicœ responsionis ; Paris, in-8°; ou-

vrage qui a été mis à VIndex avec la clause :

Donec corrigatur. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hisp. Wading, de Saiptor. Franc. Le P. Jean
de Saint -Antoine, Biblioth. unie. Franciscana;
Madrid, 1732, tom. II, p. 292 et 293.

III. CARVAJAL ou CARAVAJAL ( Thomas-
José-Conzalen), homme d'État et littérateur es-

pagnol, né à Séville en 1753, mort l'an 1834.

Outre plusieurs écrits sur l'administration mi-
litaire, on a de lui : 1° los Salmos; Valence, 1819,
5 vol., souvent réimprimés depuis, et dont les

Espagnols font la plus grande estime; — 2° los

Libros poeticos de la santa Biblia; ibid., 1827,
6 vol.; — 3° Opusculos ineditos enprosa y verso;

Madrid, 1847, 13 vol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CARVALH0 (Antoine), jésuite, né à Lis-

bonne l'an 1590, mort en 1650, professa la théo-
logie à Evora, puis à Coïmbre. 11 a composé des
Commentaires sur la Somme de saint Thomas, en
latin ; on lui attribue encore un Discours en por-
tugais sur la question de savoir s'il est conve-

nable que les prédicateurs censurent les princes
et les ministres; mais Voy. Carvalho , n° V.

II. CARVALHO (Laurent-Perès), canoniste
portugais du xvir2 siècle, a laissé : Enuclealiones
Ordinum militarhnn triparti!œ ,

pênes triplicem

quœstionem ventilatam coram senahi regio Lusi-

taniœ, etc.; Lisbonne, 1693, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

Iil. CARVALHO (Miguel de), jésuite portu-
gais, né l'an 1580, mort vers l'an 1624, résolut
de se rendre au Japon au moment où commen-
çait la persécution contre les chrétiens. Il pé-
nétra jusqu'à Nangasaki, et ses prédications
obtinrent un si grand succès, que les autorités,

alarmées, le firent jeter en prison
;
peu après il

mourut sur un bûcher. Les lettres de ce martyr
ont été imprimées en 1624; la principale est

intitulée : Caria ao padre provincial de carcere
de Oniura, escrita a do feverciro 1624. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

IV CARVALHO (Valentin de), missionnaire
portugais de l'Ordre des Jésuites, né l'an 1560,
mort l'an 1631, a laissé : 1° Supplemeutum an-
nuarum epistolarum ex Japon)

a

'. anno 1600; —
2° Amiuw. littero» ex Sinis, anno 1601, etc.; Rome,
1603, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr génér.
V. CARVALHO DA PERADA (Antoine), théo-

logien et controversiste portugais, protonotaire
apostolique, né en 1595 à Sordoal, dans le dio-
cèse de Guarda, mort à Lisbonne l'an 1655, fut
successivement archiprètre de la cathédrale de
Lisbonne, procureur ou délégué du clergé por-
tugais près de la cour de Madrid, et garde des
archives royales du Portugal dites Torre do
tombo. Nous citerons parmi ses écrits : Discwso
politico, si co/wiene al govierno espirituul de las
aimas, o al temporal de la repub/ica. aprovarse
et modo de predicar do reprehender allas prin^
cipes y sus rninistros : Lisbonne, 1627; ouvrage

Sui a été faussement attribué au P. Antoine do
arvalho, jésuite (Foy. Carvalho, n° I), par Ni-

col. -Antonio dans sa Biblioth. Hisp. nova
CARVAN.Foî/. Cvrène.
CARYL (Joseph), prédicateur, né à Londres

l'an 16(12, mort l'an 1672, fut employé parCrom-
well, pendant les guerres civiles, à diverses né-
gociations. Son principal ouvrage est intitulé :

Commentaire sur Job, 2 vol. in-fol., et 13 Vol»
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in -4°; ce livre a eu plusieurs éditions. Voy.

Wood, Athenœ Oxonienses. Feller, Biogr. univers.

La Nom. Biogr. génér.

CARYOPHÏLE ou CARIOPHYLE (Jean-Mat-
thieu), archevêque d'Icône, né dans l'île de Cor-

fou, mort à Rome vers l'an 1635, était très-versé

dans les langues et la théologie. Il professa à

Rome, au collège des Grecs. 11 a laissé : 1° Con-
futatio Nili Thessalonicensis de primatu Papœ,
grœce et latine; Paris, 1626, in-8°; — 2° Censura
confessionis fidei, seupotius perfidies Calvinianœ
quœ sub nomine Cyrilli patriarchœ Constantino-
politani édita circumfertur, latine et grœce;Rome,
1631, in-8°;— 3° le Concile de Trente, traduit en
grec; —

4

n plusieurs autres ouvrages indiqués
dans Richard et Giraud et dans la Nouv. Biogr.
génér. Voy. Léo Allatius, in Apib. Urban. .Tanus

Nicseus Erythrseus, Pin. imag. illustr., c. cxxiv.
I. CAS DE CONSCIENCE. C'est une question

relative aux devoirs de l'homme et du chrétien,

dont il appartient au théologien appelé casuiste

de peser la nature et les circonstances, et de
décider selon les lumières de la raison, des lois

de la société, les canons de l'Église et les maxi-
mes de l'Évangile. Voy. ibid.

II. CAS ECCLÉSIASTIQUES. On appelle ainsi

les cas dont les juges ecclésiastiques peuvent
connaître; ce sont les délits commis contre les

saints décrets et les constitutions, comme la

simonie, la confidence, l'hérésie, etc. Voy. le

Diction, ecclés. et canon, portatif.

III. CAS PRIVILÉGIÉ. Nom qu'on donnait
autrefois en France au crime commis par un
ecclésiastique promu aux ordres sacrés

,
qui

troublait l'ordre de la société civile et devait

être puni par des peines temporelles. Dans les

cas privilégiés la procédure devait être instruite

conjointement par le juge ecclésiastique et par
le juge royal. Ce dernier devait se transporter
à la juridiction ecclésiastique. Chaque juge fai-

sait rédiger l'instruction du procès par son
tireffe et rendait sa sentence séparément. Voy.
ibid.

IV. CAS RÉSERVÉS , certains péchés graves
dont le Pape, l'évèque et les autres supérieurs,
tels que les généraux ou les provinciaux des
Ordres religieux se réservent l'absolution, aiin

de faire sentir davantage aux pécheurs la gra-
vité de leur faute, et d'en augmenter par là le

regret et le repentir. Il est de foi que le Pape
et les évêques peuvent se réserver certains cas;
le concile de Trente anathématise ceux qui pré-
tendent le contraire (Sess.XlV, cap. vu, de Ca-
suum reserv., can. 2). Quant aux supérieurs gé-
néraux ou provinciaux des Ordres religieux, la

S. Congrégation des Cardinaux, interprète du
concile de Trente, a décidé qu'ils avaient le

droit de se réserver des cas à l'égard des reli-

gieux qui sont sous leur conduite, comme les

évêques à l'égard de leurs sujets (Declar. concil.

Cardinal., in hœc verba : Magnoperè ad popul.,
sess. XIV, cap. vu). Pour qu'un péché puisse
être réservé, il faut, selon les théologiens, qu'il

soit extérieur, entièrement consommé, certain,
grave , et qu'il soit commis par des personnes
qui ont atteint l'âge de puberté. Ainsi les péchés
qui ne réunissent point toutes ces conditions,
quelque énormes qu'ils soient d'ailleurs, ne
tombent pas sous la réserve. — Les évêques ont
reçu du concile de Trente le pouvoir d'absoudre
au for de la conscience

,
par eux-mêmes ou par

une personne qu'ils commettront en leur place
à cet effet, de tous les cas réservés au Siège
Apostolique, si ces cas sont restés secrets, c'est-
à-dire s'ils ne sont connus que de quatre ou
cinq personnes discrètes (Sess. XXIV, cap. vi,

de Reformat.). Ils reçoivent déplus tous les cinq
ans le pouvoir d'absoudre de tous les cas réser-
vés au Pape, notamment dans les États non ca-
tholiques ou mixtes, de l'hérésie, de l'apostasie,

du schisme , des rechutes même , mais seule-
ment pour le for intérieur. Enlin tout prêtre
peut, à l'article de la mort, absoudre de tous les

cas réservés au Pape et aux évêques, sans excep-
tion (Sess. XIV, cap. vu, Doctr. de Sacrant.
Pœnit. et Unct.). Voy. le Rituel. Le Traité des
péchés dans, les théologies. Thomassin , Disci-
pline de l'Église, part. IV, 1. I, c. i.xx, lxxI,
n. 2,7.Pontas, Diction., art. Cas réservés. Bar-
bosa, de Pote.sta.te episcopi. Joan. Card. Soglia,
Institutiones juris publici ecclesiastici.

CASA ou CASE ou LA CASA ou DE CASA
ou DE CÉSIS (Jean), carme, évèque de Vaison
et patriarche de Jérusalem, né à Limoges, mort
en odeur de sainteté vers l'an 1348, professa la

philosophie et la théologie, et devint, l'an 1330,
général de son Ordre. On a de lui, outre des
Sermons : Commentaires sur le Maître des Sen-
tences. Voy. Trithème, de Vir illustr. Luc, in

Biblioth. Carrn.
CASA-DEI. Voy. Citaise-Died.
I. VASJE BASTALENSES, siège épiscop. de

l'Afrique occidentale dont la province est in-
connue. Son évèque assista à la conférence de
Carthage. Voy. Richard et Giraud.

II. CASjE CALANEjE ou CALANENSES, siège
épisc. de l'Afrique occidentale dans la province
de Numidie. Fortunatus, un de ses évêques,
assista à la conférence de Carthage. Voy. ibid.

III. CAS^E FAVENSES, siège épisc. de l'A-

frique occidentale dont on ne connaît pas la

province. Un de ses évêques, Levandus, assista

à la conférence de Carthage. Voy. Richard et

Giraud.
IV. CASjE MADIAN.Œ ou MADIANENSES,

siège épisc. de l'Afrique occidentale dans la pro-
vince de Numidie. Honorius parla pour l'évèque
absent à la conférence de Carthage. Voy. ibid.

V. CASJE NIGRiE, siège épisc. de l'Afrique
occidentale dans la province de Numidie. Donat,
auteur du schisme , en fut évèque , et lors de la

conférence de Carthage Januarien y siégeait. Il

était primat des évêques de Numidie, du parti
de Donat. Voy. ibid., et Gaet. Moroni, vol. X,
p. 135 et 136.

VI. CAS.Œ SYLVAN.Œ, siège épisc. de l'A-
frique occidentale dont la province est incon-
nue. Voy. De Commanville, /re Table alphabet..

p. 60.

CASAIA, père d'Éthan, lévite de la famille
de Mérari. Voy. I Parai., xv, 17.

I. CASAL (Casale-Sancti-Evasii), ville épisc.
située sur le Pô, à soixante kilomètres de Turin.
Sixte IV y érigea un évêché l'an 1474. Ce dio-
cèse a été formé de quelques démembrements
des diocèses d'Asti et de Verceil. Voy. Ughelli

,

Ital. Sacr., tom.IV, p. 567. Gaet. Moroni, vol. X,
p. 136,137.

Ii. CASAL (Chrysostome de), dominicain du
xvi8 siècle , a donné un Traité de l'immortalité
de l'âme contre Pomponius; Venise, 1525.

III. CASAL, en latin CASALIUS (Gaspard),
augustin,né à Santarem l'an 1510, mort vers l'an

1587, professa la théologie à l'université de
Coïmbre, fut successivement évèque de Funchal,
de Leiria, puis de Coïmbre, et assista au concile
de Trente. Il a laissé plusieurs ouvrages d'éru-

dition et de théologie
;
parmi ces derniers on

cite : 1° du Sacrifice de la Messe et de la célébra-,

tion de l'Eucharistie ; Venise , 1565 ;
— 2° de la.

Cène et du calice du Seigneur; — 3° de la Justice

et de la Justification ; Venise , 1565. Tous ces
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ouvrages sont écrits en latin. Voy. Ant. de la

Purification, m Chron. Augustin. André Schot,
Xicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

CASALAGIUM. Voy. Chesal.
CASALANZIO. Voy. Calasanza.
CASALAS (Jean), dominicain, né à Muret

dans le Languedoc, mort l'an 1666, acquit une
grande réputation comme prédicateur, et gou-
verna en qualité de prieur plusieurs maisons
île son Ordre. Il a laissé en manuscrit : Primi-
ticn utriusque Testamenti Ecclesia, ou Chrono-
logie depuis l'origine du monde jusqu'à l'an

1200, ainsi que des Sermons; et parmi ses ou-
vrages imprimés on cite : la Morale chrétienne

réduite en pratique, où l'on enseigne l'art de ré-

gler ses passions et de pratiquer la vertu ; Tou-
louse, 1656, in-18. Voy. le P. Echard, Scriptor.

Ordin. Prœdic, tom. II, p. 615.

CASALE DOMUS. Voy. Chesal.
I. CASALI ou HUBERTIN et UBERTIN DE

CASALI , frère mineur, né à Casai , vivait dans
le XVe et le xvie siècle. On lui doit : 1° Arbor
vitœ crucifixœ Jesu; Venise, 1485, in-fol,; ouvrage
qui, selon quelques écrivains, a fait naître l'idée

du fameux Liber conformitatum sancti Francisci
L-um Christo {Voy. Albizzi, n° II);— 2° de'Sep-
tem Ecclesiœ statibus; ibid., 1516, in-fol.; espèce
de commentaire sur YApocalypse comme X'Onus

Ecclesiœ, déseptem Ecclesiœ statibus, que, selon
Feller, la conformité du titre et du sujet a fait

aussi attribuer à Casali, mais qui paraît avoir
été composé par Jean, évêque de Chiemsée. Voy.
Trithème, de Scriptor. ecclesiasticis. Wading,
Biblioth. Scriptor. Minor Feller, Biogr. univers.

Richard et Giraud , aux art. Hubertin de Ca-
zal et Ubertin- de Cazal.

II. CASALI, en latin CASALIUS (Jean-Bap-
tiste), vivait à Rome vers l'an 1650. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : 1° de Profanis et sacris
veterum ritibus; Rome, 1644, 1645,2 vol. in-4°;
Francfort, 1681 ;

— 2° de Veteribus sacris Chri-
stianorum ritibus explanatio ; Rome, 1647 . in-fol.

CASALOTH, ville de la tribu d'Issachar que
D. Calmet confond probablement à tort avec
Céséleth-Thabor, qu'il place dans la tribu de Za-
bulon. Voy. Josué, xix, 18, et Compar. ver. 12.
CASAN ou CASANKI (Casanum), ville archi-

épisc. et capitale d'un royaume de la Tartarie
Mineure sur le lleuve Casanka, qui l'environne
de tous côtés. Basile , fils de Jean

, y établit l'an
1552 un archevêque. Or cet archevêque est le

seul de tous les évêques moscovites qui ait le
titre de métropolitain. Voy. De Commanville,
7
re Table alphabet., p. 60. Richard et Giraud.
CASANATE (Marc-Antoine Alègre de). Voy.

Alègre, n° II.

CASANKI. Voy. Casan.
CASAS (Barthélemi de LAS), dominicain,

évêque de Chiapa dans l'Amérique septentrio-
nale , né à Séville l'an 1474, mort vers l'an 1566,
fut tout à la fois théologien, publiciste et histo-
rien. Il se montra toujours le zélé défenseur
des Indiens. Il parcourut le Mexique, la Nou-
velle-Espagne et le Pérou pour mettre un frein
au despotisme des gouverneurs. L'an 1544 il fut
sacré à Séville évêque de Chiapa, et il se rendit
dans son diocèse, où il réprima autant que pos-
sible la cruauté des conquérants. Tous ses ou-
vrages ont pour but la défense des malheureux
Indiens

; les principaux sont : 1° Brerissima Re-
lation de la destruction de las Indius; Séville,
1552, in-4°; traduite en latin, en italien, en fran-
çais et en anglais; — 2° Utrum reges et principes
jure aliquo vel titulo et salva conscientia, cives ac
subditos a regia corona alienare et alterius do-
mina particularis ditioni subjicere possint

;

Francfort, 1571, in-4°. Les Œuvres complètes

ont paru à Séville en 1552, in-4°, et à Paris, en

1822,2 vol. in-8°. Voy. Vinc. de Las Casas, in

Hist. manusc. nov. Hisp. J. de Torquemada, in

Sua monarch. Ind. J.de Solorz, deJurelnd., 1. II,

cap. I, n. 27. Fernandès, Hist. eccles. Fontana

,

in Theatr. Le P Echard, Script. Ord. Prœdic.
tom. II, p. 192 et suiv. Moréri, Diction, histor.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér. Ri-

chard et Giraud.
I. CASATI (Chérubin), barnabite, né à Milan

en 1551 , mort l'an 1618. Il gouverna plusieurs
maisons de son Ordre , et se distingua comme
prédicateur. On a de lui : // Symbolo Apostolico
dichiarato in cento discorsi; Milan, 1615, 3 vol.

in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
II. CASATI (Paul), jésuite, né à Plaisance

l'an 1617, mort à Parme l'an 1707, professa à
Rome la théologie et les mathématiques; puis
il fut envoyé en Suède , où il décida la reine
Christine à se convertir. Il gouverna à son re-
tour plusieurs maisons de sa compagnie , et

pendant trente ans il fut à la tête de l'univer-

sité de Parme. Il a laissé, outre plusieurs ou-
vrages de mathématiques et de physique : de
Angelis disputatio theologica; Plaisance, 1703.
Fo.!/. Nicéron, Mémoires, tom. Ier . Les Mémoires
de Trévoux. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. CASAUBON (Isaac), théologien calviniste

et savant critique, né à Genève en 1559, mort
à Londres l'an 1614, a publié plusieurs écrits

purement littéraires très-estimés ; il en a publié
aussi quelques-uns qui touchent à la religion

,

et qui ont été mis à X Index, ce sont : 1° de Rébus
sacris et Ecclesiasticis , Exercitationes ad Cardi-
nalis Baronii Prolegomena et primam Annalium
partent (Decr. 12 decemb. 1624); — 2° Epistolœ
quotquot reperiri potuerunt. Adjecta est Episto/a
de morbi ejus , mortisque causa, deque iisdem
narratio Raphaelis Thorii (Decr. 26 oct. 1640);— 3° Corona Regia, id est Panegyrici cujusdam,
quem Jacobo I Britanniœ Régi delinearat

, frag-
menta ab Euphorrnione in lucem édita (Decr. 18
decemb. 1646). Wolf a donné à Hambourg, en
1710, un Casauboniana , in-4°. Voy. Sennebier,
Hist. littéraire de Genève, tom. II. Nicéron, Mé-
moires. Sainte-Marthe, Gallia Christ. Sax, Ono-
masticon litterar., iv, 65. La Nouv. Biogr. génér.

II. CASAUBON (Méric), théologien calviniste
et critique , fils du précédent , né à Genève en
1599, mort l'an 1671 après avoir commencé ses
études à Sedan, passa avec son père en Angle-
terre , où il se fixa. Il devint curé de Bledon

,

dans le comté de Somerset, prébendier de Can-
torbêry et recteur d'Ickam. Il fut, comme son
père , un érudit et un critique très-distingué.
Outre des notes sur quelques auteurs latins et
plusieurs autres écrits très-estimés, on a de lui :

1° un Commentaire sur les Réflexions morales de
Marc-Aurèle; — 2° Pietas contra maledicos pa-
trii nominis et religionis hostes; Lond. , 1651
in-8°;— 3° Vindicatio patris adversus impostu-
res; 1624, in-8°; — 4» de la Crédulité et de l'In-
crédulité; 1670, in-8»;— 5° la Causepremière des
maux qui arrivent dans ce monde ; 1645, in-4°-
6° Traité de l'enthousiasme; 1655; — 7° Défense
de l'Oraison Dominicale; — 8° des Lettres qui
ont été imprimées avec celles de son père. Voy.
l'art, précédent, et Sennebier, Hist. littéraire
de Genève. Nicéron, Mémoires. Wood, Athenœ
Oxonienses. Feller, Biogr. univers.

CASBON, ville située à l'orient du Jourdain.
Voy. I Macchab., v, 36.

CASCARA ou CASCHARA, ville épisc. de la
province patriarcale au diocèse de Chaldée.
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D'après la tradition du pays , Maris prêcha d'a-

bord la foi à Séleucie, puis à Cascara, où il éta-

blit un évêque. Au xne siècle cette église fut

érigée en métropole avec trois suffragants. Voy.

Epiphan., Hœres. lxvi. Socrate, Hist. eccles., 1.1,

c. xxii. Sozomène, Hist. eccles., 1. II, c. xi. Le
Menolog., au 16 mai. Assémani, Biblioth. Orient.,

tom. II. Richard et Giraud, aux art. Cascara
et Caschare.

I. CASE, évêque. Voy. Casa.
II. CASE (Pierre de), dont le véritable nom est

Desmaisons, né à Limoges, mort en 1348, fut

général de l'Ordre du Mont-Carmel, patriarche
de Jérusalem et administrateur du diocèse de
Vaison. On a de lui, outre des Commentaires sur
la Politique d'Aristote : 1° quatre livres sur le

Maître des Sentences; — 2° des Sermons, écrits

en latin, ainsi que les ouvrages précédents. Voy.
Trithème, de Viris illustr. D'Achéry, Spicile-

gium.
III. CASE-DIEU (Casa Dei), abbaye de l'Ordre

de Prémontré au diocèse d'Auch , fut fondée
vers l'an 1351 par Pierre, comte de Bigorre.Elle
dépendait immédiatement de l'abbé de Saint-
Martin de Laon. Voy. Sainte -Marthe, Gallia

Christ., tom. I, col. 1031. nov. edit.

CASERTA ou CASERTÉ, ville épiscopale du
royaume de Naples dans la terre de Labour;
elle est suffragante de Capoue. Ranulphe, le

premier de ses évêques , fut ordonné l'an 1113
par Sennes, archevêque de Capoue. Voy. Ughelli,
Jtalia Sacra, tom. VI, p. 483. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni , vol. X, p. 140, 141.

CASGARA, ville métropolitaine du Turkes-
tan, 21 e province du diocèse de Chaldée. La foi

y fut prêchée l'an 823 par les soins du catho-
lique Timothée Ier

,
qui obtint du kan des Turcs

la permission d'introduire dans le pays des pré-
dicateurs. Deux cents ans plus tard le prince
des Turcs et deux cent mille de ses sujets em-
brassèrent le catholicisme. Voy. Richard et Gi-
raud.

CASHEL ou CASSEL (Cassili), ville archi-
épisc. d'Irlande et capitale du comté de Tippé-
rary. Elle tut érigée en évêché au Xe siècle, et

en métropole vers le milieu du xne siècle. On y
atenu deux conciles, le premier en 1171 ou 1172,
et le second en 1453. Voy. "Wilkins, Concil.

Angl., tom. I,|1II. Richard et Giraud. VEncy-
clop. cathol., tom. IX, p. 177, 215. Gaet. Moroni,
vol. X, p. 142.

CASIACUM. Voy. Chésy.
CASIMIR (saint),, second fils de Casimir IV,

roi de Pologne, et d'Elisabeth d'Autriche, né l'an

1458, mort le 4 mars 1482, selon les uns, ou
1484, selon les autres , ou enfin en 1483, suivant

quelques-uns. Dès l'âge le plus tendre il était

déjà un modèle parfait de toutes les vertus; il

avait à peine treize ans lorsque les Hongrois,
mécontents de leur souverain , le demandèrent
pour roi à son père; mais ce projet n'eut pas
de suite, et Casimir put se livrer tout entier à la

Pratique des austérités qui lui étaient si chères.
1 se distingua surtout par une charité inépui-
sable et une tendre dévotion pour la sainte
Vierge , ainsi que pour les mystères de la Pas-
sion de Notre-Seigneur. C'est le pape Léon X
qui l'a mis au nombre des saints l'an 1521. On
honore saint Casimir le 4 mars. Sa Vie a été
publiée en latin à Wilna, 1604, in-4°. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. X, p. 142,
143.

CASINI (François-Marie), capucin et cardi-
nal , né à Arezzo en Toscane, mort à Rome l'an

17iy, a laissé, outre une traduction des Conseils
de lu Sagesse du français en italien : 1° Panegy-

res de diverns sanctis; Massa, 1677. in-12; Ve-
nise , 1679; — 2» JEtas hominis; Florence, 1682,
in-8°; — 3° Conciones habitœ in palatio aposto-
lico. etc.; Rome, 3 vol.in-fol. Voy. Feller, Biogr.
univers. Gaet. Moroni, vol. X, p. 144.
CASINO (Casinum), ville épisc. de Campanie

et du Vicariat romain au pied du mont Cassin

,

dans le royaume de Naples. D'après la tradition
du pays l'apôtre saint Pierre y ordonna un évê-
que. Théodoric, roi des Goths, renversa l'église
du Mont-Cassin et y rétablit le culte des faux
dieux, que saint Benoît détruisit ensuite. Les
successeurs de ce saint exercèrent pendant près
de 800 ans une juridiction quasi épiscopale
sur le Mont-Cassin et ses dépendances; enfin
Jean XXII y érigea un évêché l'an 1322. Voy.
Richard et Giraud.
CASIS, vallée dans la tribu de Benjamin.

Voy. Josué, xviii, 21.

CASLEU, 9e mois de l'année sainte des Hé-
breux, et le 3e de l'année civile. Il a trente
jours, et commence à la nouvelle lune de no-
vembre , selon les rabbins ; mais il parait plus
probable que c'est à la nouvelle lune de dé-
cembre. Voy. Zachar., vu, 1. II Esdras, i, 1.

I Macchab., i
?
54. J.-D. Michaelis, Supplem. ad

Lexica hebraica, et Commentât, de Mensibus
hebr.

CASLUIM, fils de Mesraïm, dont les Philis-

tins et les Capthorins sont issus. Voy. Genèse,
x 14
'CASNADIUM. Voy. Chonad.
CASNEDI (Charles -Antoine), jésuite, né à

Milan au xvn e siècle, professa d'abord la philo-
sophie et la théologie dans sa ville natale, puis
il fut nommé qualificateur de l'inquisition à Ma-
drid, et devint plus tard provincial de son Ordre
pour toute la Lusitanie. Il a laissé : Criais theo-

logica in selectiores hujus et elapsi sceculi contro-
versias; Lisbonne, 1711. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

CAS0LA (Pierre), chanoine de la cathédrale
de Milan , mort dans cette ville l'an 1507, a pu-
blié : 1° Liber litaniarum triduanarum; Milan,
1494; — 2° Rationale ceremoniarum Misses Am-
brosiance; ibid., 1498, in-4°; — 3° Ceremoniale
Missœ Ambrosianœ; ibid., 1499. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. CASPARI (David) , théologien luthérien et
philosophe, né à Kœnigsberg en 1648, mort à
Riga l'an 1702, fut directeur de l'une des écoles
latines de Riga, et plus tard pasteur et profes-
seur de théologie. Outre un grand nombre d'ou-
vrages philosophiques, il a laissé : 1° Dyas eclo-
garum de jejunio Christi quadragesimali . etc.

;

Riga, 1688, in -4°; — 2° Prœlectiones de futur

i

theologi studiis philologicis et philosophicis; Ros-
tock, 1705, in-4°;— 3° Breviarium théologies mo-
ralis; ibid., 1712, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr,
génér.

II. CASPARI (George), théologien protestant,
né à Riga l'an 1683, mort l'an 1743, devint pré-
dicateur à Riga, et plus tard premier pasteur
de cette ville. On lui doit : 1° Disputatio de des-
censu Christi ad inferos; Rostock, 1704, in -4°;
— 2° Disputatio de decoribus sanctitatis ab utero,

aurorœ et juventutis Messies ; ibid., 1708, in-4°;
— 3° plusieurs autres écrits dont on voit la liste

dans la Nouv. Biogr génér.

III. CASPARI (Jean), capucin, né dans le

Wurtemberg au xvir3 siècle, a publié : 1° Saltus
Gigantis divini, i. e. considerationes dévotes my-
steriorum sanctissimœ vites J.-C; Wurzbourg,
1674, in-8J

, et en allemand ; Bamberg, 1683, in-
8°

;
— 2° Supplique des âmes enfermées dans le

Purgatoire jusqu'à complète expiation de tous
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leurs péchés, en allemand; Bamberg, 1677; —
3° Directorium confessariorum, exhibens solidam
et selectam praxin absoluti confessarii; Franc-
fort-sur-le-Mein , 1691, in-12; — 4» Octena Ma-
riana, seu octo coronœ stelleœ Mariœ, in f'estis ejus

prœsentandœ, in gratiam confraternitatis Mariœ
ouxiliatricis connexœ; ibid., 1692, in -12; —
5° Nourriture céleste de l'âme, ou Méditations

pieuses à l'usage des croyants , en allemand
;

Bamberg, in-8°, sans date. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

CASPHIN , ville forte par ses ponts et ses

murs, dont il est parlé dans II Macchab., xn',

13. Plusieurs veulent qu'elle soit la même que
Hésébon (Nombr., xxi, 25, etc.) et Chasbon

(I Macchab., v, 36).
CASPHOR, se trouve parmi les noms de plu-

sieurs villes fortes et grandes mentionnées dans

I Macchab, v, 26; mais comme on ne connaît

aucune ville de ce nom, beaucoup d'interprètes

pensent qu'on doit lire ici Casbon , comme on
lit dans le passage parallèle au vers. 36. Or
Casbon était une ville située à l'orient du Jour-

dain.

CASROUN ou CHARZUNA, ville épisc. de la

Perse où, selon Abulféda, siégeait l'évêque des

Chaldéens. Voy. Richard et Giraud.

CASSA ou CASSiE , ville épisc. de la première
Pamphilie au diocèse d'Asie , érigée en évêché
au ive siècle , sous la métropole de Side. Elle a

eu cinq évèques; le premier, nommé Tuessia-

nus. assista au premier concile général de Cons-
tantinople. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. I,

p. 1005. De Commanville , /re Table alphabet.,

p. 60. Richard et Giraud.

CASSADORE (Guillaume), auditeur de Rote,
assista au concile de Trente et fut nommé par
Pie IV évêque de Barcelone. Il a laissé un Re-

cueil des décisions de la Rote depuis l'an 1513
jusqu'en 1523. Voy. Denys Simon, Biblioth. hist.

et chronol. des princip. aut. et interprètes du
droit civil et canonique; Paris, 1692, in-12.

I. CASSANDRE, ou plutôt CASSANDRIA,
autrefois POTIDjîIA, ville épisc. de Macédoine
au diocèse de l'Illyrie orientale, sous la métro-
pole de Thessalonique; elle a été plus tard éri-

gée en archevêché. Le premier de ses évèques,
Hermogènes, assista au brigandage d'Éphèse;
mais, deux ans après , il rétracta au concile de
Chalcédoine ce qu'il y avait fait. Voy. les Mé-
moires du P. Goar. Lequien, Oriens Christ.,

tom.II, p. 78.

II. CASSANDRE ou CASSANDER (Georges),
théologien catholique flamand, né l'an 1515,
mort l'an 1566, professa la théologie à Bruges
et à Gand, où il acquit une grande réputation.
II possédait les langues, le droit, les belles-lettres
et la théologie , et il était recherché de tous
pour ses qualités personnelles. On a de lui un
grand nombre d'ouvrages qui ont été publiés à
Paris, 1616, 1 vol. in-fol., et dont on trouve la

liste dans Richard et Giraud. Il faut remarquer
que tous les ouvrages de Cassandre ont été mis
à VIndex; on n'en sera pas étonné quand on
saura qu'Ellies Dupin et le continuateur de
l'Histoire ecclésiastique de Fleury eux-mêmes
ont reproché à ce théologien d'avoir trop favo-
risé les protestants dans sa controverse. Voy.
Micéron, Mémoires. "Valère-André, Biblioth. Belg.

Sweert, Alhenœ Belgicœ. Moréri, Diction, histor.

Feller, Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

III. CASSANDRE FIDÈLE {Cassandra Fide-
lis), femme très-savante, née a Venise en 1165,
morte vers 1567, s'appliqua avec succès au latin,

au grec et à l'histoire, à la théologie et à la phi-

losophie. Plusieurs papes, plusieurs rois, et

beaucoup de savants lui donnèrent des preuves

de leur estime. Elle a laissé des Lettres et des

Discours , dont Philippe Thomassini a publié le

recueil en y ajoutant sa Vie; Paris, 1636, in-8°.

Voy. Ange Politien, 1. III, epist. 17. Fulgoso,
lierum memor., 1. IX, c. ni.

CASSANI (Joseph), jésuite espagnol, vivait

dans la première moitié du xvnr3 siècle. On a
de lui, en espagnol : 1° Vie , vertus et miracles

de saint Stanislas Kostka; Madrid , 1715 , in-8°;
— 2° Vie , vertus et miracles de saint Louis de
Gonzague; ibid., 1726, in-8°;— 3° Histoire de la

province de la Compagnie de Jésus du nouveau
royaume de Grenade; ibid., 1741, in-fol.

CASSANO, ville épisc. de la Calabre cité-

rieure au royaume de Naples et sous la métro-
pole de Cosenza. On croit que c'est l'ancienne
Cosilianum, ville de Lucanie, appelée aussi Mas-
silianum, et du Vicariat romain, où il y avait un
évêque dès les premiers siècles. Voy. Ughelli,
Ital. Sacr., tom. IX, col. 342. Morigia, Historia

Mediol. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,vol. X,
p. 147.

CASSE (Cassia), aromate dont parle Moïse,
et qu'il fait entrer dans la composition de l'huile

sainte dont on devait se servir pour la consé-
cration des vases sacrés du tabernacle. Voy.
Exode, xxx, 24.

CASSEL. Voy. Cashel.
CASSI (Cassius), vin des six mille deux cent

soixante -six martyrs que l'Église d'Auvergne
honore le 15 mai. S. Cassi avait été ordonné
prêtre par l'apôtre d'Auvergne saint Austre-
moine, et il habitait un village appelé Bourg
des Chrétiens. A cette époque Chrocus , l'un des
rois allemands de la Pomérànie, vint ravager la

Gaule, pénétra en Auvergne, et lit périr un
grand nombre de chrétiens vers l'an 266. Saint
Cassi fut du nombre. Voy. saint Grég. de Tours,
1. I, c. xxx, xxxi, xxxn. Duchène, Recueil, t. III.

Branche, Hist. des Saints d'Auvergne. Bollandus
et Henschenius, au 15 mai, 6 février et 19 mars.
Tillemont, Mérn. ecclés., tom. IV.

CASSIA, nom de la seconde fille de Job après
sa disgrâce. Voy. Job, xlii, 14.

I. CASSIEN (saint), martyr d'Imola, mort
le 13 août. On ne sait s'il souffrit le martyre
sous Dèce ou sous Julien l'Apostat, ou bien sous
Valérien. Il était maître d'école, enseignant
à lire et à écrire aux enfants. Dénoncé comme
chrétien par ses élèves, il leur fut livré; tandis
que les uns cassaient leurs tablettes sur sa tète,

les autres découpaient son corps avec des sty-

lets; c'est, ainsi qu'il mourut au milieu des plus
cruels tourments. Son culte est joint à celui de
saint Hippolyte par une commémoration durant
l'octave de saint Laurent. Voy. Prudence, livre

des Couronnes. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr.

et ecclés. Richard et Giraud.
II. CASSIEN (saint), martyr, mort le 3 dé-

cembre, vers l'an 298. Il était greffier du pré-
toire lorsque saint Marcel le Centenier fut con-
damné à mort par Aurèle Agrippa, vicaire du
préfet des Gaules. Cassien, entendant la sen-
tence, jeta aussitôt par terre sa plume et son
papier. On le conduisit en prison; et, cinq se-
maines après, il eut la tète tranchée. On l'ho-
nore le 3 décembre. Voy. Prudence, ibid. D.
Ruinart, Hist. du mari, de saint Cassien.

III. CASSIEN (saint), évêque d'Autun, né à
Alexandrie en Egypte, mort a Autun vers le
milieu du IV e siècle. Sa vertu le désigna pour
occuper le siège d'Orthe en Egypte ou'd'Ortho-
sie en Phénicie

;
puis il passa dans les Gaules au

temps de Constantin le Grand, et vint à Autun,
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où il succéda à Rhétice, évêque de cette ville.

La plupart des Martyrologes placent sa fête au
5 août. Voy. Florus, Martyrologe. Grég. de Tours,

Traité de la Gloire des confesseurs. Molanus,
Calendarium Eccksiasticum.

IV. CASSIEN (Jean), célèbre solitaire, né
dans la Thrace vers Fan 350, mort à Marseille

l'an 433, fit profession de la vie religieuse dans
un monastère de Bethléhem. Il visita avec le

moine Germain, son ami, les solitaires de l'E-

gypte, puis ils allèrent à Constantinople,où l'é-

vëque saint Jean Chrysostome ordonna Germain
prêtre, et Cassien diacre. Après la déposition et

l'exil de ce saint pontife, ils furent députés vers
le pape Innocent pour plaider la cause de saint

Jean Chrysostome. C'est là que Cassien reçut
la prêtrise; il se fixa ensuite à Marseille, où il

fonda l'abbaye de Saint-Victor. On l'honore dans
l'Église grecque et à Marseille, où l'on fait sa

fête avec un office propre et une octave le 23 juil-

let, que l'on croit être le jour de sa mort. On a

de lui : 1° douze livres des Institutions monas-
tiques;— 2° vingt-quatre Conférences on Entre-
tiens : — 3° un Traité de l'Incarnation contre
Nestorius. Tous ces ouvrages ont eu plusieurs
éditions; Bâle, 4559, 1569,1573, in-fol.; Anvers,
1578; Rome, 1580; Douai, 1616; et dans la Bi-
blioth. des Pères, tom. VII, p. 17, 69, 102. Les
Institutions et les Entretiens ont été traduits en
français par Nicolas Fontaine, sous le nom de
Saligny, purgés de tout ce qui favorise le péla-
gianisme. Voy. Gennade. Bulteau, Hist. mono st.

d'Orient. Le P. Guesnay, Cassien illustre. Le P.
Le Cointe , à l'an 536. Rosweyde et d'Andilly,

Préfaces sur les Pères du désert. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et ecclés., tom. XIII, p. 37 et suiv.

Richard et Giraud. Feller , Biogr univers. Le
Diction, encyclop. de la théol. ca'thol.

V. CASSIEN (Jules), chef de la secte des Do-
cètes , vivait au II e siècle ; cette secte tire son
nom d'un mot grec qui signifie apparence, parce
que Cassien disait que le corps n'était qu'une
apparence. D'après ce principe, il prétendait que
Jésus -Christ n'avait été qu'un fantôme, et il

défendait le mariage. Clément d'Alexandrie
a vivement combattu Cassien. Voy. Strom., m,
13, 8 m.
CÂSSIERTE (Ange Rocca), augustin et évêque

de Tagaste, a laissé : Thésaurus pontificiarum
sacrarumque antiquitatum , nec non rituum,
praxium ac cœremoniarum, additis pluribus quœ-
stionibus ac resolutionibus supra dubia nonnulla
insiyniora ex sacra Scriptura desumpta, et chron-
historia ejusque supplemento , sacrarii apostolici
unù cum illius prœfectis à bibliothecariis custo-
dibus , atque novis inscriptionibus usque ad prœ-
sens bibliothecœ Vaticanœ , auctore Fr. Angelo
Rocca Cassierte , Ord. Sancti Augustini, sacrarii
apostolici Prœfecto ac Episcopo Tagasten. Acce-
dunt in principio primi et secundi tomi index
tractatuurn , ac duo indices générales rerum no-
tabilium. Éditio secunda romana cum pluribus
œneis figuris ; 1745, 2 vol. in-fol. Voy. le Journ.
des Savants, 1746, p. 186.
CASSIN, MONT-CASSIN ( Cassinus mons ) ,

célèbre abbaye de bénédictins, dont elle était
le chef d'Ordre. Saint Benoit s'étant retiré au
mont Cassin , montagne d'Italie située dans la
terre de Labour, au royaume de Naples

, y bâtit
vers l'an 529 un monastère qui a tiré son nom
de cette montagne. Voy. la Chronique du Mont-
Cassin, publiée l'an 1603. Voy. aussi Bencùt,
n« XV.

J

GASSINO (Cassinum), ville épisc. de la Cam-
panie et du Vicariat romain, au pied du mont
Cassm , dans la terre de Labour, au royaume de

Naples. Elle eut des évêques dès le Ve siècle, et
elle fut ruinée dans le VIe Cet évêché ne doit
pas être confondu avec celui que Jean XXII éri-

gea dans le couvent même des bénédictins, sur
le mont Cassin, et qui n'était qu'un simple pri-
vilège créé en faveur des moines , afin qu'ils

ne fussent pas obligés de recourir hors de leur
monastère pour les fonctions épiscopales. Ur-
bain V supprima ce privilège. Voy. De Com-
manville, /rc Table alphabet., p. 61.

CASSIODORE (Magnus Aurelius Senator), fils

de Cassiodore , tribun et secrétaire d'État sous
Valentinien III , né à Squillace, en Calabre, vers
l'an 469, mort vers l'an 563. Théodoric, roi des
Goths , le fit successivement questeur, maitre du
palais, préfet du prétoire et consul; malgré la

faveur dont il jouissait à la cour de plusieurs
princes ariens, il se montra toujours bon chré-
tien, honnête homme et magistrat intègre. Vers
l'an 539 il se retira de la cour , et établit dans
son pays le monastère de Viviers

,
qu'il gouverna

pendant plus de vingt ans. Cassiodore mourut
en odeur de sainteté. Alcuin le nomme saint;
Wilford l'a mis dans son Martyrologe comme
erclesiastico cultu venerandum. Le Ménologe bé-
nédictin met sa fête au 25 septembre. Les Bol-
landistes en font mémoire le 17 mars; mais le

Martyrologe romain n'en fait nullement mé-
moire. Ses ouvrages ont été souvent imprimés;
les dernières éditions en ont été faites à Rouen,
1670, et à Venise, 1729. Le second tome con-
tient ses commentaires sur les Psavmes et sur
le Cantique des cantiques. Voy. saint Grégoire,
1. VII, epist. xxxi et xxxiii. Paul Diacre, Hist.
lomb., 1. I, c. xxv. Aymoin, Hist. franc., 1. II,

c. ix. Bellarmin. Baronius. Possevin. D. Denis
de Sainte -Marthe, Vie de Cassiodore; Paris,
1694. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr et ecclés.,

tom. XVI, p. 374 et suiv. Richard et Giraud. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol. Feller

,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ginér.
CASSITO (Louis-Vincent), dominicain, né à

Bonito l'an 1765, mort l'an 1822 , fut prieur du
grand couvent de Naples et doyen de l'univer-
sité de cette ville. Outre des dissertations sur
des objets d'antiquité, des panégyriques et des
discours en latin et en italien, on a de lui :

1° Institutiones theologicœ , 4 vol. in-8°; — 2° Li-
turgia dominicana; 2 vol. in-8° ;

— 3° Atti sin-
ceri del martyre di Cuma,S. Massimo. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génêr.
CASSIUM, ville de la première Augustam-

nique, en Egypte, érigée en évêché au ve siècle,
dans le patriarcat d'Alexandrie , sous la métro-
pole de Pelusium. Elle est assez près de la Pa-
lestine , au pied du mont Cassius. On n'en con-
naît qu'un évêque , Lampète

,
qui assista et sous-

crivit au premier concile d'Éphèse. Voy. Richard
et Giraud.

I. CASSIUS (saint). Voy. Cassi.
IL CASSIUS (saint), martyr de la légion

Thébéenne , fut un des compagnons de saint
Maurice.

III. CASSIUS, surnomé Longinus , fut questeur
de Crassus en Syrie , dans la fameuse expédi-
tion de ce général contre les Parthes. A la mort
de Crassus il recueillit les débris de son armée,
il vint à Tyr, et de là il marcha vers la Judée
et assiégea Tarichée , sur le lac de Génésareth,
Il remporta la place, et il réduisit en esclavage
toutes les personnes qui s'y trouvaient. Apres
le meurtre de Jules César, Cassius se rendit en
Syrie , où il était en grande considération , et
il se trouva à la tête de huit légions. Il passa
ensuite dans la Phénicie et dans la Judée , et
n'eut pas de peine à s'assurer de l'une et de
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l'autre. Pendant qu'il y était, il s'empara de
quatre légions de la reine Cléopâtre qui pas-
saient par la Palestine pour aller secourir Do-
labella. Pour entretenir toutes ces troupes il fut
obligé de lever de grosses sommes; la Judée dut
payer pour sa part 700 talents

; mais Gophna

,

Emmaiis, Lyde, Tharnna et plusieurs autres
villes n'ayant pas fourni à temps leurs contin-
gents, Cassius fit vendre tous leurs habitants à
l'encan, pour obtenir par ce moyen les sommes
qu'elles devaient fournir. Le reste de l'histoire
de Cassius n'a pas de rapport aux affaires des
Juifs. Il fut défait avec Brutus à Philippe, en
Macédoine, et se donna la mort. Voy. Joseph.,
Antiq., 1. XIV, c. xil, xviii ; de Bello Jud., 1. I,

c. vi, ix. D. Calmet, Diction, de la Bible.
IV. CASSIUS (Barthélémy), jésuite, né en

Dalmatie l'an 1575, mort l'an 1650 , fut d'abord
missionnaire dans le Levant, puis provincial à
Raguse et pénitencier apostolique à Rome sous
le pape Urbain VIII, a laissé en langue dal-
mate : 1° des Cantiques spirituels ; 1624 , in - 8°

;— 2° des traductions du Rituel romain ; 1640

,

in-4°
;
— 3° Epîtres et Evangiles du Missel ; 1641

,

in -fol. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. gêner.

CASSOLETTE ( thymiamateria ou thuribula
suffitorin ) , réchaud de cuivre ou d'argent sur
lequel on fait brûler des parfums. On s'en ser-
vait autrefois dans les églises pour encenser le

peuple. On les passait fumantes dans les rangs,
et chacun en attirait la vapeur avec la main en
disant : Accendat in nobis Dominas ignem sui
amoris et flammam

:

œternœ caritatis. Voy. De
Vert, Cére'm. de tÉgl., tom. IV, p. 52. Voy.
aussi Encens. Encensoir.
CASTABALA ou CASTABALE, appelée aussi

CASTABLAetMoMESTA, ville épisc. de la seconde
Cilicie, au diocèse d'Antioche, érigée en évêché
au v« siècle comme suffragant de la métropole
d'Anazarbe. Maris, le premier de ses évêques,
est mentionné par saint Ignace , martyr, dans
sa lettre à Héron, diacre de l'église d'Antioche.
Castabala n'est plus aujourd'hui qu'un simple
évêché in partibus. Voy. saint Basile, Epist.
clxix, cccix. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 902. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. X,
p. 152.

CASTAGLI0NE ou CASTIGLIONE (Joseph)

,

docteur en droit , né à Ancône , mort à Rome
l'an 1616. On a de lui : 1° un Panégyrique du
cardinal Jean -François Aldobraudini; — 2° un
écrit sur les Instituts ou règlements de la con-
grégation de l'Oratoire; Rome, 1612, in-4°; —
3° plusieurs autres ouvrages en prose et en vers,
dont on peut voir les titres dans Richard et Gi-
raud. Voy. le P. Nicéron, Mémoires, t. XLII. Jean-
Vincent de Rossi. Vie abrégée de Castaqlione.
CASTAGNIZA ou CASTANIZA (Jean de), bé-

nédictin espagnol, mort à Salamanque l'an 1598,
fut prédicateur général de son Ordre , aumô-
nier de Philippe II et censeur de théologie. Ses
principaux ouvrages sont : 1° la Vida de santo
Renito : Salamanque, 1583, in-8°; — 2° Historia
de S. Romualdos , padre y fundator del Ordene
Comaldulense ; 1597, in-4°. Voy. Nicol.-Antonio,
Biblioth. His/j. Feller, Biogr. univers.

CASTALION ou CASTALLI0N, CASTILI0N,
CASTILLI0N,CASTILL0N et CHATEILLON (Se-
hastien), qui était son vrai nom, théologien, né
dans le Dauphiné l'an 1515, mort à Bàle l'an 1563,
professa les humanités à Genève et le grec à Bàle.
On a de lui, entre autres ouvrages : l°une Traduc-
tion française de la Bible; Bàle, 1555, in-fol. ;

—
2° une traduction latine de la Éible; Bàle, 1556,
1573, in-fol.; — 3° de Ihereticis

,
quiet sit i-um eis

agendum variorum sententiœ; Magdebourg, 1554,

in-8° : — 4° Colloquia sacra; Paris , 1748 , in-12

,

2° édit.; — 5° de Imitando Christo; Bàle, 1563,

in-16, et Francfort, 1707, in-12. Voy. La Croix

du Maine , Biblioth. de la Fronce. Feller, qui fait

sur les divers écrits de Castalion des réflexions

très -justes, écrits condamnés d'ailleurs par la

S. Congrégation de ïIndex.
CASTANIZA. Voy. Castagniza.
CASTE (saint), martyr et compagnon de

saint Emile , mort vers l'an 205. Vaincu dans
un premier combat, il triompha dans le second.

Le calendrier de l'Église d'Afrique marque sa

fête au 22 mai. Voy. saint Augustin, Serm. 285,
edit. nov. Tillemont, Hist. de la persécution de
l'empereur Sévère.

CÀSTÊEL (Gérard), né à Cologne en 1667,
mort à Duisbourg l'an 1733 ,

prieur des cha-
noines réguliers de Sainte-Croix , a laissé : Con-
troversiœ ecclesiastico-historicœ; Cologne, 1734
et 1757, in-4°. Ces controverses sont au nombre
de quarante-cinq ; il y copie souventNoël-Alexan-
dre. Voy. les réflexions de Feller.

I. CÀSTEL (Antoine), de l'Ordre de Saint-

François et docteur en théologie de l'université

de Saragosse, mort l'an 1717, a laissé, entre

autres ouvrages : 1° des Commentaires sur le

Maître des Sentences ; ibid. , 1698, 1700, 1702, etc.
;— 2° Athœneum Minoriticum novum, etc.; Sa-

ragosse, 1697, in -4°; — 3° Francilogium sa-

crum . etc.; ibid., 1713. Voy. le P Jean de Saint-

Antoine, Biblioth. Francise.

II. CASTEL ou CASTELL (Edmond), chanoine
de Cantorbéry, rié à Halley, dans le Cambrid-
geshire , en 1606, mort en 1685, professa l'arabe

à Londres. La Polyglotte de Walton est due
principalement à ses soins. On lui doit encore :

Lexicon heptaglotton , hebraician , chaldaicum

,

syriacum, samaritanum, œihiopicum, arabicum
conjunctum. et persieum separatim . eut accessit

brevis et harmonica grammaticœ omnium prœce-
dentium linguarum delineafio; Londres, 1669,
2 vol. in-fol. J.-D. Michaëlis a extrait de ce
grand ouvrage le dict. syriaque qu'il a publié
avec des notes ; Gœttingue , 1788 , in-4°. De son
côté, J.-F.-L. Trier a publié : Lexicon hebr. Ca-
stelli, adnotatis in margine vocum numeris, ex
J.-D. Miehaelis Supplemenlis ; Gœttingue, 1790-
1792,in-4°.

III. CASTEL (François Pébard), avocat au
grand conseil et banquier expéditionnaire en
cour de Rome, né à Vire, mort l'an 1687. On a
de lui : 1° Paraphrase sur les Commentaires de
Ch. Dumoulin, ad regul. Cancellariœ ; in-fol.;—
2° Remarques sur les définitions du droit cano-
nique de Desmaisons ;

— 3° Traité sommaire de
l'usage et pratique de la cour de Rome pour l'ex-

pédition des signatures et. provisions des bénéfices
de France ; — 4° les Définitions du droit canon,
contenant un recueil fort exact de toutes les

matières bénéficiales , suivant les maximes du
Palais , avec les remarques de Du Noyer ; Paris,
1674; in-12. Voy. le Journ. des Savants. 1674,
p. 9 de la l re édit., et p. 92 de la 2e

. Denys Simon,
Biblioth. histor. des Auteurs de droit.

IV. CASTEL -ARAG0NÈSE, ville épisc. de
Sardaigne. Voy. Amporias.

V. CASTEL M B0T0RN0. Voy. Vilturnum.
VI. CASTEL DURANTE. Voy. Urbanea.
CASTELA (Henri), religieux observantin, né

à Toulouse
,
partit de Bordeaux au mois d'avril

1600 pour faire le voyage de la Terre - Sainte
revint à Bordeaux au "mois d'octobre 1601, après
avoir visité Alep, Jérusalem, le Caire , le mont
Sinaï et Alexandrie. On a de lui : 1° le Saint
voyage d? Hiérusalem et du mont Sina'i en l'an
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du grand jubilé , 1600 ; Bordeaux , 1603 , in-8°
;

2e édit., Paris, 1612, in-12; — 2" le Guide et

adresse pour ceux qui veulent faire le voyage de
Terre-Sainte; Paris, 1604, in-12; — 3° les Sept

flammes de l'amour sur les sept paroles de Jésus-

Christ attaché à la croix; Paris , 1605, in-12. Voy.

Feller, Biogr. univers.

CASTELL. Voy. Castel , n° II.

CASTELLA , siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie. Voy. les Not., n° 4.

CASTELLACCIO. Voy. Vaccaritia.
CASTELLAMARE (Castellum Maris, Castel-

lum Stabiense), ville épisc. d'Italie, sous la mé-
tropole de Sorrento ; elle a été bâtie sur les

ruines de l'ancienne Stabia, sur la côte du golfe

de Naples. Son premier évèque, Ursus, assista

au concile de Rome l'an 499. Voy. Ughelli , Ita-

lia Sacra, tom. VI, col. 655. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. X, p. 200.

CASTELLANA (André de), né à Naples, vi-

vait au xvn e siècle. Il était provincial et préfet

apostolique des missionnaires de l'Ordre de
Saint-François dans la Hongrie , et visiteur gé-
néral des provinces de Russie et de Lithuanie.
On a de lui : Missionarius apostoiicus à sacra
conyregationedePropagandaFideinstructus,quo-
moaà debeat inter hœreticos vivere, pravitates eo-

rum convincere, et in fide catholica proficere per
omnes partes ubi vigent blasphemiœ lutheranœ ;

Bologne , 1644, in-8°. Voy. le P. Jean de Saint-
Antoine , Biblioth. Francise.

CASTELLANETA , ville épisc. du royaume de
Naples, dans la terre d'Otrante; elle fut érigée
en évèclié vers l'an 1080, et placée sous la mé-
tropole de Tarente, dont elle n'est éloignée que
de vingt- quatre kilomètres. Le pape Pie VII
unit Motula à Castellaneta en 1818, par sa bulle
de Meliori , datée du 5 des calendes de juillet.

Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. IX, col. 151 , et

tom. X, 255. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. X, p. 201.

CASTELLANUS (Pierre). Voy. Chatel (Pierre
du).
CASTELLARIIS (B. Maria de). Voy. Chas-

TELLIERS (les).
CASTELLE (SAINT -JEAN DE LA), ou la

Grâce- Dieu, abbaye de l'Ordre de Prémontré.
Voy. ,Tean-de-la-Castelle (Saint-).
CASTELLESI (Adrien), cardinal, plus connu

sous le nom de Corneto, lieu de sa naissance,
vivait au xvie siècle, et fut un des écrivains qui
cherchèrent à ramener le goût de la bonne la-

tinité. Il a laissé, entre autres ouvrages : de
Vera philosophia ex quatuor doctoribus Ecclesiœ;
Bologne, 1507. Voy. Feller, Biogr. univers.

GASTELLINI (Luc), vicaire général des do-
minicains et évèque de Cantazaro, né à Faënza,
mort l'an 1631 , était habile canoniste et savant
théologien. Outre plusieurs disputes théolo-
giques sur les sacrements, on a de lui : 1° de
Electione et confirmatione canonica prœlatorum;
Rome, 1625 ;

— 2° de Canonisatione sanctorum;
ibid., 1629; — 3° Tractatus de miraculis ; ibid.,

1629. Voy. le P. Echard, Biblioth. Ord. Prœdic,
tom. II, p. 471. Richard et Giraud. Feller.

CASTELLIO. Voy. Chatillon , n° I.

CASTELL0 TITULITA. Voy. Castellum,
n° IX.

I. CASTELLUM , siège épisc. de l'Afrique oc-
cidentale, dans la Mauritanie Césarienne. On
en parle deux fois dans la Conférence de Carth.
L'anonyme de Ravenne en parle aussi, liv. III,

n° 8. Voy. les Notit. Afr., n° 75. De Comman-
ville, I™ Table alphabet., p. 61.

IL CASTELLUM, siège épisc. de Mauritanie
de Sitih , en Afrique. Voy. les Notit., n° 12. De

Commanville
, /rc Table alphabétique, pas. 61.

III. CASTELLUM ABBATIALE. Voy. "Cha-
teau-Labbaye.

IV. CASTELLUM - JABARITANUM , siège
épisc. de l'Afrique occid., dans la Mauritanie
Césarienne. Voy. les Notit., nu 65. De Comman-
ville, ibid.

V. CASTELLUM MEDIANUM , siège épisc.
de l'Afrique occid., dans la Mauritanie Césa-
rienne. Voy. les Notit., n° 80. De Commanville

,

ibid.

VI. CASTELLUM MINUS , siège épisc. d'A-
frique, dans la Mauritanie Césarienne. Voy. les

Notit., n° 31. De Commanville . ibid.

VIL CASTELLUM RIPENSE, siège épisc.

d'Afrique, dans la Mauritanie Césarienne. Voy.
les Notit. , n° 119. De Commanville , ibid.

VIII. CASTELLUM STABIENSE. Voy. Cas-
TELLAMARE.

IX. CASTELLUM TETRAPORTIENSE, siège
épisc. d'Afrique, dans la Mauritanie Césarienne.
Voy. les Notit., n° 94. De Commanville, ibid.

X. CASTELLUM TITULIANUM ou CAS-
TELLO TITULITA, siège épisc. de l'Afrique

occid., dans la province de Numidie. Voy. les

Notit., n° 51. De Commanville , ibid.

CASTIGLI0NE (Joseph). Voy. Castaglione.
I. CASTILL0 (Antoine de), franciscain dé-

chaussé de la province de Saint-Jean-Baptiste,
en Espagne, mort à Madrid l'an 1669, a laissé :

Peregrinus devotus, ac itinerarium Terne Sanctœ
ad Philippum IV, regem catholicum; Madrid,
1654 et 1656, in-4°, et Paris, 1666. Voy. le P.
Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise,
tom. I, p. 99.

IL CASTILL0 (Balthasar de), espagnol, re-

ligieux de l'étroite observance de l'Ordre de
Saint-François, de la province du Mexique, vi-

vait au xvne siècle. On a de lui : un livre des
Agonisants , avec un Catéchisme et des explica-
tions du De'calogue; 1677. Voy. ibid., p. 176.

III. CASTILLO (Ferdinand de), dominicain,
prédicateur et. professeur de théologie . né à
Grenade vers l'an 1529, mort l'an 1593. On a de
lui : Historia général de Santo-Domingo y de m
Orden; Madrid et Valladolid, 1584 et 1592, 2 vol.

in-fol. foy. le P. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic,
tom. II

,
p. 308 et 309. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hispania nova.

IV. CASTILLO (Louis -Antoine). Voy. Mon-
CADA.

V. CASTILLO (Matthieu de), dominicain,
bon prédicateur et savant théologien, né à Pa-
lerme l'an 1664, a laissé, outre des dialogues
en vers : 1° Eloge funèbre du P Ange-Marie, de
l'étroite observance de Saint-François ; Palerme,
1709 , in-4° ;

— 2° Abrégé de la vie de saint Vin-
cent Fermer; ibid., 1709, in-12; — 3° Histoire
des réguliers nés à Palerme et qui se sont rendus
célèbres par leur sainteté et par leur doctrine.
Voy. Mongitore, Biblioth. Sicul. Le P. Echard,
de Script. Ord. Prœdic, tom. II, p. 795 et 796.

VI. CASTILLO VELASC0 (François de), de
l'Ordre des Frères Mineurs de l'étroite obser-
vance, né à Madrid au xvne siècle. Il était pro-
fesseur émérite d'Alcala et censeur du suprême
tribunal de l'inquisition. On a de lui : 1° Super
tert. sententiarumlib., t. I, de incarnatione Verbi
divini et prœservatione Virg. Mariœ ab origi-

nali ; Anvers, 1641, in-fol.; — 2° Super eumdem
tert. sentent., t. II, de tribus virtutib. theolog.

fide, spe et caritate; Anvers, in-fol. Voy. la Bi-
blioth. Francise, tom. I, p. 374.

I. CASTILL0N (Antoine), jésuite, vivait dans
la première moitié du xvne siècle. Il a laissé :

1° Desseins de Jésus- Christ dans l'institution du



CÀST 414 — CAST

saint sacrement de l'Autel, en huit sermons;
Paris, 1669, in-8°; — 2° Sermons pour les di-
manches et les fêtes de l'Avent; ibid., 1672, in-8°;
— 3° Panégyriques des Saints;iiïi6, in-8°.

II. CASTILLON (Sébastien). Voy. Castalion.
CASTON ou ESTON (Adam), bénédictin, évê-

que de Londres et cardinal, né dans le comté
d'Hère ford, mort à Rome l'an 1396, était très-

versé dans les sciences divines et humaines.
Outre des travaux sur la langue hébraïque, on
a de lui : 1» une traduction' latine de l'Ancien

Testament;— 2° Defensorium Ecclesiœ ;
— 3° de

Electione puntificis. Voy. Pitseus, de Illustr. An-
gliœ Scriptor. Le Long , Biblioth. Sacra.

I. CASTOR (saint), martyr, mort l'an 286,
était compagnon des saints Claude, Nicostrate,

Victorin et Symphorien; on les prit au moment
où ils allaient chercher les corps de saint Tran-
quillin et de sainte Zoé. On les appliqua jusqu'à
trois fois à la torture, puis on les jeta dans la

mer. Leur fête est marquée au 7 juillet. Voy.
Tillemont, Mém. eccle's., tom. IV, et compar.
Claude, n°V, et Nicostrate.

II. CASTOR (saint), évèque d'Apt, né à Nîmes,
mort le 21 septembre 419. 11 était marié, et avait

une lille; sa femme et lui se séparèrent d'un
commun accord, embrassèrent la vie religieuse,

et fondèrent au territoire de Menerbe en Pro-
vence deux monastères, auxquels ils distri-

buèrent leurs biens ; la lille prit le voile avec sa

mère, et Castor devint évèque d'Apt. L'abbaye
de. Saint -Castor suivait la règle des solitaires

d'Éavpte et de Palestine.

L CASTORIA ou CASTORIA- CASTRA, ville

épisc. de la Dardanie au diocèse de l'Illyrie

orientale , érigée au ixe siècle en évêché , sous
la métropole d'Achryde, qui est aujourd'hui un
siège in partibus comme Castoria elle-même.
Voy. Richard et Giraud. De Commanville

, /re

Toile alphabet., p. 61.

IL CASTORIA, siège épisc. de la province et

sous la métropole de Thèbes ; il a eu des évê-
ques latins depuis le commencement du xm e

siècle. On trouve dans le recueil des lettres

d'Innocent III une lettre adressée conjointe-
ment aux évèques de Castorie et de Zaratorie.
Voy. De Commanville, I™ Table alphabet., p. 62.
Richard et Giraud.
CASTORIE (l'évèque de), dont le nom est

Neercassel (Jean de), a laissé : 1° du Culte des
saints etprincipalement de la Vierge Marie; in-8" :

ouvrage qui est tout à la fois un livre de contro-
verse et de piété ;

— 2° Traité de la lecture

sainte; écrit dans lequel on réfute la pratique
des protestants dans cette lecture ; in-8°. Voy.
le Jour», des Savants, 1679,1680. Feller, Biogr.
univers., à l'art. Neercassel.

I. CASTRA ou CATRA, évêché de la Mauri-
tanie Césarienne dans l'Afrique occid., sous la

métropole de Césarée. Voy. \esNotit. Afr.
II. CASTRA GALBA, siège épisc. de Numi-

die dans l'Afrique. \ 'oy. August., contra Donat.,
1. VI.

III. CASTRA NOVA ou CASTRANOBIUM,
siège épisc. de l'Afrique occid. dans la Mauri-
tanie Césarienne. Voy. les Notit. Afr., n. 74.

IV. CASTRA SIBERlANA, siège épisc. de la

Mauritanie Césarienne. Voy. les Notit. Afr.,
nu m. 73.

CASTRES {Castra), ancienne ville du haut
Languedoc. Les habitants ayant embrassé le

protestantisme, fortifièrent leur ville et en tirent

une espèce de république ; mais en 1629 ils fu-

rent forcés de détruire leurs fortifications. Son
évêché, érigé en 1317 par Jean XXII, et détaché
du diocèse d'Albi , fut d'abord suiïragant de

Bourges , et le devint dans la suite d'Albi. L'é-

vêché de Castres a été supprimé par le concor-

dat de 1801. Voy. Richard et Giraud, t. XXVIII,

p. 219 et suiv.

CASTRICLŒ et CASTRI LOCUS. Voy. Cha-
TRICES.
CASTRIS 'B. Maria de). Voy. Chartres

nos I et II.

CASTRIUM. Voy. Campania, n" II.

I. CASTRO {Casirum), ville épisc. du royaume
de Naples dans la terre d'Otrante. Quelques-uns
la prennent pour le Castrum Minervœ des an-
ciens. Elle est située sur le bord de la mer
Ionienne, et elle est suffragante d'Otrante. Le
Premier de ses évêques assista au concile de
atran l'an 1179. 1 w/.Ughelli, Ital. Sacr., t. IX,

col. 94, et t. X, col. 258. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. X, p. 222.

IL CASTRO (Castremonium), ville épisc. de
Toscane, devint le siège de l'évèque de Volscia
après la ruine de cette dernière ville. Le pape
Innocent X détruisit Castro pour punir les ha-
bitants d'avoir massacré leur évoque l'an 1647.
L'évèque réside maintenant à Aquapendente,
et relève immédiatement du Saint-Siège. Voy.
Ughelli, Italia Sacr., tom. I, p. 678, et tom. X,
p. 258. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. X,
p. 222 et suiv.

III. CASTRO, ancienne ville épisc. de Sar-
daigne qui , dès le XIIe siècle , fut le siège d'un
évèque suiïragant de Torre. Ce siège fut trans-
féré par Alexandre VI à Othane , vers l'an 1503,
et l'un et l'autre furent réunis à celui d'Alger,
sous Jules H, l'an 1505. Voy. Hist. gêner. Sard.,
part. VI, ch. xiv.Sardin. Sacr., p. 207.

IV. CASTRO (Alphonse), franciscain, un des
plus grands théologiens d'Espagne, né à Zamora
vers l'an 1495, mort archevêque de Compostelle
l'an 1558, et assista au concile de Trente. On a
de lui, entre autres ouvrages : 1° Adversus om-
nes hœreses libri XIV; Paris, 1534, in-fol.; An-
vers, 1556 et 1568; cet ouvrage a été traduit en
français par Hermant; Rouen, 1712, 3 vol. in-12;
— 2° de Justa hœreticorum punitione lib. III; Sa-
lamanque, 1547, in-fol. Les œuvres théologiques
de Castro ont été réunies en 4 vol. in-fol.; Paris,

1565. Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. Le P.
Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. francise,
tom. I, p. 40 et 41. Gaet. Moroni, vol. X, p. 230.
V. CASTRO (Christophe), jésuite, né a Ocana

dans le diocèse de Tolède en 1551, mort à Ma-
drid l'an 1615, professa l'Écriture sainte à Sala-
manque et à Alcala. On a de lui : 1° Historia Dei-
parœ Virginis; Alcala, 1605; — 2° Commentaires
sur la Sagesse; Paris, 1613; — 3° Commentaires
sur les douze petits Prophètes; ibid., 1616; Lyon,
Mayence, Anvers, in-fol.; — 4° Commentaires
sur Jérémie et sur Baruch; ibid., 1619. Tous ces
ouvrages sont en latin. Voy. Ribadeneira et Ale-
gambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Nicol.-An-
tonio, Biblioth. Hisp.

VI. CASTRO (François de), jésuite, né à Gre-
nade, mort à Séville l'an 1632, a laissé, outre
quelques Vies de saints : 1° de Reformacion
chri.\ ti/ma ; Valladolid, 1022, in-8°, et Séville,
1635; — 2° Bulles des Papes touchant la fonda-
tion de l'hôpital de Jeon-de-Dieu ;

— 3° Règle de
religion; Ingolstadt, 1625. Voy. Nicol.-Antonio,
Biblioth. Hispan.

VII. CASTRO (François de), jurisconsulte,
né dans la Galice vers l'an 1730, a laissé, parmi
quelques ouvrages de droit : Dieu et la nature,
abrégé historique, naturel et politique de l'uni-
vers , dans lequel , après avoir démontré l'exis-
tence de Dieu, on trace l'histoire naturelle et civi-
vile, la religion, les lois et les mœurs des nations
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anciennes et modernes les plus connues de l'uni-

vers; Madrid, 1780 et 1781, 7 vol. in-8». Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

VIII. CÂST'RO (Jean-Baptiste de), Portugais

,

a laissé, entre autres ouvrages : Vida de Jesu

Christo, conformément à la plus exacte harmo-
nie des Évangélistes et à l'intelligence littérale

des saints Pères ; Lisbonne, 1751 , in-4°. Voy. le

Journ. des Savants, 1752, p. 181.

IX. CASTRO (Jodocus A-)- ou JOSSE DU
CHASTEL, franciscain, né à Bruxelles, mort à

Malines l'an 1634. On a de lui : 1° le Déchacorde
de Marie, ou les Dix vertus évangéliques de la

Vierge; Anvers, 1633; — 2° des Sermons; ibid.

X. CASTRO (Léon de), chanoine de Vallado-
lid et docteur de Salamanque, mort l'an 1580
ou 1586, professa la théologie pendant plus de
cinquante ans. Il a laissé, entre autres ouvra-
ges: 1° Commentaria in Esaiam, adversus ali-

quot commentaria et interpretationes ex rabbino-
rum scriniis compilatas ; Salamanque, 1570, in-

fol. ;
— 2° Apologeticus pro lectione apostolica et

evangelica, pro Vulgata D. Hieronymi, pro trans-

latione Septuaginta virorum contra eorum ob-

trectatores; ibid., 1585, in-fol.; — 3° Comment.
in Oseam, ex veterum Patrum scriptis qui pro-
phetas omnes ad Christum referunt; ibid., 1586,
in-fol. Voy. Possevin. Jean Morin, Exercitat.

Biblicœ, 1. I. Le Mire.
XI. CASTRO (Louis de) ou DU CHÂTEAU,

religieux conventuel de Saint-François, docteur
en théologie et provincial de son Ordre, mort à

Liège l'an 1632, a laissé, entre autres ouvrages :

1° la Désunion des Provinces-Unies ou des Sectes

désunies de Calvin; — 2° Examen et réfutation

du synode de Dordrecht; Liège, 1619, in -8°;—
3° le Camp monastique ou iApologie opposée à la

tour de Babel de Daniel Hoschède, calviniste;

ibid., 1612, in-8". Voy. André-Valère, Biblioth.

Belg. Le P. Jean de Saint- Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. II, p. 293.

XII. CASTRO (ÎS'icolas-Fernandez de), juris-

consulte, né à Burgos, mort l'an 1670, professa
le droit à Salamanque , et devint avocat fiscal

à Milan. Ses principaux ouvrages sont : i°Exer-
citationes Salmanticœ; Salamanque, 1636, in-4°;
— 2» Exterminium gludiatorum;V&\\a.do\\d, 1643,
in-4°; — 3° de Milite monucho , sive de religiosis

militibus; Milan, in-fol. Foy.Nicol.-Antonio, Bi-
blioth. Hispan. La Nouv. Biogr. génér.

CASTROBEL ou CASTROVAL ( Pierre ) , de
l'Ordre des Frères-Mineurs, né dans le diocèse
de Léon au xve siècle, professa l'Écriture sainte.

On a de lui, outre des commentaires sur divers
philosophes : Commentaire sur le Symbole de
saint Athanase; Pampelune, in-4°. Voy. le P.
Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise,
tom. II, p. 441.

CASTRUCCIUS (Raphaël), bénédictin, né à
Florence, mort l'an 1574, a laissé : 1° Trattato
ciel sacramento delï Eucaristia; Venise, 1570,
in-fol. ;

— 2° Harmonia Veteris et Novi Testa-
menti; — 3° plusieurs autres écrits. Voy. la

Nouv. Biog. génér.
I. CASTRUM, siège épisc. de la Mauritanie

Césarienne en Afrique. Voy. les Notit. Afr.,
num. 106.

II. CASTRUM GONTERII.Foy. Chateau-Gon-
TIER.

III. CASTRUM MARTIS, ville épisc. de la Dace
Méditerranée érigée en évèché au IV e siècle,
sous la métropole de Sardique. On n'en con-
naît qu'un évèque, Calvus, qui souscrivit au
concile de Sardique.

IV. CASTRUM LANT0NIS ou NANT0NIS.
Voy. Chateau-Gontier.

V. CASTRUM RICEPBjE. Voy. Ceph.«-Cas-
TELLUM.

VI. CASTRUM THE0D0RICI. Voy. Château-
Thierry.
CASUEL ou DROITS CASUELS, honoraires

et rétributions accordées aux curés, vicaires ou
desservants des paroisses pour les fonctions de
leur ministère, baptêmes, mariages, sépultu-
res, etc. Souvent on a cherché à rendre ces
droits odieux, mais c'est évidemment par igno-
rance de leur origine ou par mauvaise foi. Voy.
les justes réflexions que fait à ce sujet Bergier
dans son Diction, de théol., et que l'abbé André
a reproduites dans son Cours alphabet, de droit
canon.

CASUISTE, théologien qui a écrit ou que l'on
consulte sur les cas de conscience, dont la fonc-
tion est de traiter des cas de conscience et d'en
donner les solutions. Cette fonction est assu-
rément une des plus difficiles par l'étendue des
lumières qu'elle exige, une des plus importantes
par la nature de son objet, et une des plus dan-
gereuses à cause des conséquences que peut
entraîner une fausse décision. Voy. encore les

réflexions de Bergier {ibid.) au sujet des atta-

ques dont les casuistes ont été l'objet. Fuehs.
dans le Diction, encyclop. de la théol. cathol.',

art. Casuistique.
CASULffi CARIANENSES, siège épisc. delà

Bisacène en Afrique. On n'en connaît qu'un
évèque , Silvain

,
qui assista à la conférence de

Cartilage.

CATABAPTISTES , c'est-à-dire, en grec, op-
posés au baptême .ennemis du baptême. On s'est

souvent servi de cette expression pour désigner
en général tous ceux qui ont nié la nécessité
du baptême, surtout pour les enfants. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol.

CATABITA, siège épisc. d'Afrique de la Mau-
ritanie Césarienne. Voy. les Notit. Afr., n. 97.
CATACOMBES (Catacumbœ), mot dérivé du

grec, et qui signifie souterrain. Il s'applique
généralement à tous les lieux où on enterre les

morts, et se dit plus spécialement des cime-
tières souterrains près de la ville de Borne , où
les premiers chrétiens enterraient leurs morts
et où ils se cachaient quelquefois. Ce mot dé-
signe encore la cave où étaient les corps de
saint Pierre et de saint Paul, à deux ou trois
milles de Rome. Voy. saint Grég., 1. III, le/t.

XXX. Haringus, Rom. subter., 1. III, c. xn. Le
P. Mabillon, Itinerar. ital. Eusèbe, Roman.
Epist. ad Theoplnl. Gall. Macri , Hierolexicon

.

advoc.CcEMETERiUM. Bergier, Diction, de théol.
Artaud, Voyages dans les Catacombes de Rome.
Raoul Rochette, Tableau des Catacombes de
Rome. Gaet. Moroni, qui (vol. X, art. Cata-
combes) cite une foule d'autres auteurs qui ont
écrit sur les catacombes.
CATALAN ou CATALANI, CATALAN0 (Jo-

seph), prêtre de la congrégation de l'Oratoire
de Saint-Jérôme-de-la-Charité, a publié : 1° Pon-
tificale romanum in très partes distribution Cle-
mentis VIII ac Vrbani VIII, etc.; Rome , 3 vol.
in-fol.; — 2° de Magistro sacri palatii apostolici
libri duo, etc.; Rome, 1751, in-8°;— 3° de Se-
cretario sacrœ congregationis Indicis libri duo,
etc.; ibid., 1751, in-8°; — 4° plusieurs autres
ouvrages dont on trouve la liste dans Richard
et Giraud.
CATALANI (Michel), biographe, né à Fermo

l'an 1750, mort à Bologne au commencement du
xixe siècle, fut d'abord jésuite, puis chanoine
dans sa ville natale. Nous citerons parmi ses
principaux ouvrages : 1° de Ecclesia Firmann

,

ejusque episcopis et archiepiscopis commeniÎ./1777

,
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in-4°; — 2° Vita di S. Fermnno, abbate dcll' or-

dine di S. Benedetto;— 3° Memorie istoriche di
santa Vittoria, vergine et martire romana; Ca-
merino , 1788 , in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CATALAUNUM. Voy'. Chalons-sur-Marne.
CATALOGUE (Index. Catalogus, Album), liste

qui contient plusieurs noms propres d'hommes,
de livres, etc. On dit mettre un bienheureux au
catalogue des saints pour le canoniser. Les Jé-

suites d'Anvers ont publié un catalogue des
Papes avec de savantes dissertations ; ils l'ap-

pellent Propylœum ad Acta Sanctorum maii. Il

y a en particulier un prologue sur les anciens
catalogues des Papes. On peut regarder comme
un catalogue des Papes le livre de L. de Mas-
Latrie, intitulé : Chronologie histor. des Papes,
des conciles généraux et des conciles des Gaules
et de France.
CATANE (Catana et Catania), ville épisc. du

royaume de Sicile sous la métropole de Mont-
Réal. Le premier de ses évoques, saint Bérylle,

fut , dit-on , ordonné par l'apôtre saint Pierre

,

vers l'an 44. Le chapitre a été régulier de l'Ordre

de Saint-Benoit depuis l'an 1093 jusqu'en 1578,

époque à laquelle il fut sécularisé par Gré-
goire XIII. Voy. De Commanville, Ire Table al-

phabet., p. 63. Rocchus Pirrus, Sicil. Sacr. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. X, p. 238
et suiv.

GATANÉE (Sébastien), évêque de Chiemsée

,

né à Milan au xvie siècle, a laissé : 1° Somme de
cas de conscience; Bresse , 1600; — 2° Manuel de
controverse ; Ingolstadt, 1589; — 3° Traité des
censures ecclésiastiques ; Gratz , 1580 ;

— 4° Exa-
men de ceux qu'on doit promouvoir aux ordres;
ibid., 1589.

CATANZARO (Cantazarum, Catacium), ville

épisc. de la Calabre ultérieure sous la métro-
pole de Reggio. Le pape Calixte II y transféra
l'évèché de Taberna l'an 1121. Le premier de
ses évêques,Léon Grandi, siégeait l'an 783. Voy.
Ughelli, Italia Sacra, tom. IX, p. 355. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 55. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. X, p. 241.

CATAPELTE (Catapelta), instrument de sup-
plice dont on se servait pour tourmenter les

chrétiens. C'était une espèce de pressoir ou de
presse composée de planches entre lesquelles
on mettait le patient.

CATAPHRYGIENS (Cataphryges), hérétiques
du IIe siècle , ainsi nommés parce qu'ils étaient
de Phrygie. Ils partageaient les erreurs des
Montanistes. Voy. Montanistes. S. Epiphan.,
Heures. 48. Eusèbe, Hist. eccl., 1. IV, c. xxvn.
CATAQU.S! (Cataquensis ou Cataquensusca

,

Cataquenza), siège épisc. de l'Afrique occident,
dans la province de Numidie. Au commence-
ment du v e siècle il fut occupé par Paul, puis
par Boniface. Vn>/. August., Epist. CXXVI. Les
Sotit. Afr., n. 271.

CATARA , siège épisc. de la province de Perse
au diocèse de Chaldée, sous la métropole de
cette province, au golfe de Perse. On trouve,
l'an 740, un évèque de Catare nommé Gabriel.
Voy . Assémani, Biblioth. Orient., tom. III, p. 126.
Richard et Giraud.
CATARACTAIRE (Cataractarius)

,
geôlier,

garde des portes. Il en est question dans l'his-

toire ecclésiastique. Voy. Du Cange, Glossarium.
Richard et Giraud.
CATARACTES. Voy. Déluge.
CATAR0 ou CATTAR0, ville épisc. de Dal-

matie. On dit que, dès le VIe siècle, elle était

sous la métropole de Spalatro; puis, qu'ayant
été ruinée par les Sclavons, elle fut rétablie et

soumise à Antivari, dans le Xe siècle, et qu'enfin

l'an 1080 Alexandre III la plaça sous la métro-
pole de Bari. Voy. Ughelli, Ual. Sacr., tom. VII,

p. 696, nouv. édit.

CATAY (LE), partie septentrionale de l'em-

pire chinois dans laquelle se trouvait la ville de
Cayton, siège de plusieurs évoques latins. Il

parait que la métropole du Catay est Pékin ou
Cambalu. Voy. Assémani, Biblioth. Orient., tom.
III, p. 504.

CATÉCHÈSE (Catechœsis), en grec veut dire

instruction de vive voix. C'est une explication

de la doctrine chrétienne, une courte et métho-
dique instruction des mystères de la foi pour
ceux que l'on prépare au baptême. Les caté-

chèses se faisaient, dans les premiers siècles

,

dans le baptistère ou dans quelque autre lieu

hors de l'église , mais toujours dans des endroits

privés; parce que dans ces temps de persécu-
tions on craignait qu'en divulguant les saints

mystères de notre religion, les païens, qui ne les

comprenaient pas, n'en eussent que du mépris.
C'est pour cela que Démétrius, évèque d'Alexan-

drie , se plaignait à Alexandre , évèque de. Jéru-

salem, et à Théocrite, évêque de Césarée, de ce
qu'ils avaient permis à Origène de faire les ca-

téchèses publiquement dans l'église. Saint Cy-
rille de Jérusalem nous a laissé un ouvrage in-

titulé Catéchèse. Saint Grégoire de Nysse a com-
posé un discours eatèchétique.

I. CATÉCHISME (Catechismus), instruction

qui apprend les choses qu'un chrétien doit sa-

voir, et qu'on appelait catéchèse dans les pre-
miers temps de l'Église. Les conciles recom-
mandent aux curés de faire tous les dimanches
des catéchismes dans leurs paroisses. Quand ils

ne peuvent les faire eux-mêmes, ils en chargent
un ecclésiastique. Dans la lettre-circulaire que
Clément XIII adressait aux évêques le 14 sep-
tembre 1758, il ne craignait pas de leur propo-
ser cet exercice. L'autorité ecclésiastique seule
a le droit de proposer un catéchisme. Voy. à ce
sujet l'abbé André, dans son Cours alphabet, de
droit canon.
IL CATÉCHISME, livre qui contient l'instruc-

tion que l'on donne aux chrétiens pour leur
apprendre ce qu'ils doivent croire et pratiquer.
Voy. VEncyclop. cathol., où l'on donne une longue
liste de catéchismes.
CATÉCHISTE (Catechista), celui qui fait le

catéchisme. Autrefois on appelait particulière-
ment ainsi ceux qui étaient chargés de faire

les catéchèses ou d'instruire de vive voix les
catéchumènes. Origène était le catéchiste d'A-
lexandrie. Les Grecs donnent quelquefois le nom
de catéchiste aux parrains, qui sont obligés en
conscience d'instruire leurs enfants spirituels.
Cette charge a, été longtemps u»e des plus ho-
norables de l'Église. En Orient, c'est toujours
le curé ou au moins un prêtre qui fait le caté-
chisme. Voy. Moléon, Voyage liturg., p. 476. D.
Macri Hierole.mcon, ad voc. Catechismus.
CATÉCHUMENAT, temps d'épreuve que l'on

exigeait autrefois de ceux que l'on préparait au
baptême pour s'assurer qu'ils avaient l'instruc-
tion et les dispositions suffisantes pour recevoir
dignement ce sacrement. Le catéchumenat du-
rait ordinairement deux ans; mais on l'allon-
geait ou on l'abrégeait, suivant les progrès du
catéchumène; il varia aussi selon les temps et
les lieux. Voy. Fleury, Mœurs des chrétien?,
IIe part., §5.Conc. d'Elvire, tenu l'an 300. Conc.
d'Agde de l'an 506. Constit. apostol., 1. VIII
c. xxxii. D. Ceillier, Hist.oénér. des auteurs sa-
crés etecclés., tom. II, p. 763; tom. III, p. 662-
tom. IV, p. 769. Bergier, Diction, de théol.

'

CATÉCHUMÈNE (Catechunmius), celui qui,
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désirant recevoir le baptême , se fait instruire

des mystères de la religion. Il y avait autrefois

trois classes de catéchumènes : 1° celle des au-

diteurs (audienies), parce qu'ils étaient admis à

entendre la prédication dans l'église; 2° ceux
qui priaient et fléchissaient les genoux (orantes,

genuflectentes), parce qu'ils assistaient aux priè-

res ;
3° les compétents (compétentes), parce qu'ils

étaient suffisamment instruits et sur le point

de recevoir le baptême. Voy. Morin, de Pœni-
tentid. Gabr. de l'Aubespine, Observât, sur les

anc. rits de l'Êgl., 1. II. D. Macri Hierolexicon.

L'Encyclop. cathol.

CATÉCHUMÉNIE (Catechumenum ou Catechu-
menium), lieu où se rassemblaient les catéchu-
mènes pour recevoir l'instruction des catéchis-
tes. Voy. Du Cange, Glossarium. D. Macri Hie-
rolexicon.

CATELAN (Antoine), né à Albi au xvie siècle,

a laissé une lettre écrite en français sur la pré-

sence réelle du corps et du sang de Jésus-Christ
dans le sacrement de l'Autel; Paris, 1556.

GATELINOT. Voy. Chatelinot.
CATELLAN (Jean de), évêque de Valence, né

à Toulouse, mort l'an 1725, a laissé : 1° Instruc-

tions pastorales adressées aux nouveaux conver-
tis de son diocèse; — 2° Antiquités de FÉglise
de Valence, avec des réflexions sur ce qu'il y a
de plus remarquable dans ces antiquités; Valence,
1724, in-4°. Voy. le Journal des Savants, 1726,
p. 98.

CATGRAVE. Voy. Capgrave.
CATHARES (Cathari), en grec purs. Nom

donné à tous les hérétiques en général qui af-

fectaient une plus grande pureté et qui se

croyaient plus purs que tous les autres chré-
tiens. On le donnait particulièrement auxNova-
tiens. Voy. Novatiens, et Bergier, Diction, de
théol.

CATHARIN (Ambroise), dominicain, appelé
Lanceloti Politi avant d'entrer en religion, ou
Polit Lancellot, né à Sienne l'an 1483, mort à
Naples l'an 1553, professa le droit à Sienne. Il

assista au concile de Trente, fut nommé l'an

1547 évêque de Minori , et l'an 1552 archevêque
de Conza. On trouve dans ses ouvrages, très-

savants d'ailleurs , des idées singulières que ne
partage pas le commun des théologiens. Il y a
même deux de ses traités qui ont été mis à
YIndex, ce sont : Quœstio, quibusnam verbis Chri-
stus confecit Eucharistiœ sacramentum ;— Trac-
tatio secunda illius quœstionis, quibus verbis
Christus Eucharistiœ sacramentum confecerit.

Parmi ses écrits
,
qui sont tous en latin , nous

citerons : 1° Apologie pour la vérité de la foi ca-
tholique contre les dogmes impies de Luther; Flo-
rence, 1520,in-fol.; — 2° liaisons pour n'en point
venir à la

r
dispute avec Martin Luther, adressées

à toute l'Eglise; ibid., 1521 , in-4°; — 3° Défense
de l'Immaculée Conception ; Sienne, 1532, in-4°;— 4° Neuf clefs nécessaires pour l'intelligence
des Livres saints; Lyon, 1543, in-8°. Voy. le P.
Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 144.
Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de Saint-
Dominiq., tom. IV, p. 127 et suiv. Richard et Gi-
raud, qui donnent une analyse des divers ou-
vrages de Catharin.
CATHARISTES (Catharistœ), c'est-à-dire pu-

rificateurs. Nom que, parmi les Manichéens, on
donnait à quelques-uns d'entre eux qui com-
mettaient d'horribles infamies. Voy. saint Au-
gustin, Hceres. 46. Saint Léon, Epist. VIII.
CATHED, ville de la tribu de Zabulon. Voy.

Josué,xix, 15.

I. CATHÉDRALE {Ecclesia cathedralis), église
ou assemblée principale d'un diocèse. Ce mot

vient de cathedra, chaire ou siège épiscopal,
parce que les prêtres qui composaient l'ancien
presbyterium avec leur évêque étaient assis
dans des chaires à ses côtés, et que l'évêque
présidait sur un siège plus élevé. De là vient
que l'on célèbre encore aujourd'hui les fêtes de
la Chaire de saint Pierre à Rome et à Antioche,
villes où ce saint apôtre a présidé à un consis-
toire fixe de prêtres. De là vient encore l'usage
de désigner la dignité d'un évêque par le nom
de chaire ou de siège.

IL CATHÉDRALE , église ou temple principal
d'un diocèse, et dans lequel l'évêque ou l'ar-

chevêque du lieu officie pontificalement à cer-
taines solennités.

CATHÉDRANT (Cathedrarius), celui qui en-
seigne en chaire en parlant d'un théologien ou
d'un philosophe; on l'emploie aussi pour dési-
gner celui qui préside à un acte de théologie
ou de philosophie, prœses.

I. CATHÉDRATIQUE (doctor cathedraticus),
docteur-régentcathédratique oucathédrantqui a
une chaire, qui professe. Ce terme est fort usité
en Espagne.
H. CATHÉDRATIQUE (Cathedraticum), sorte

de tribut qui se payait à 1 évêque pro honore ca-
thedrœ. On l'appelait aussi synodatique, parce
qu'il se payait ordinairement dans les synodes
par ceux qui y assistaient. Le concile de Brague,
tenu l'an 572, en parle comme d'un usage qu'il

autorise et qui n'était pas nouveau. Le cathé-
dratique était dû à l'évêque par tous les ecclé-
siastiques de son diocèse ; les moines en étaient
exempts. Le tribut cathédratique était encore
payé dans bien des diocèses de France avant la

révolution de 1789. Voy. Gloss. in can. Placuit,

10, q. 3. Zerula, in Prax. épis., verb. Cathedra-
ticum. Riccius, in Prax. aured, résolut. 182, n. 2.

Barbosa, de Jur. eccles., 1. III, c. xx, n. 1 et suiv.

Mém. du clergé, tom. VI, p. 966, et tom. VII,
p. 188.
CATHELINOT ou CATELINOT, CATHELI-

NEAU (Ildephonse), bénédictin de la congréga-
tion de Saint-Vannes, né à Paris l'an 1671, mort
l'an 1756 , a laissé : 1° Lettres et opuscules spiri-

tuels de Bossuet, en son commentaire sur le Can-
tique des Cantiqnes, mis en ordre; 1748, 2 vol.
in-12; — 2° Supplément à la Bibliothèque sacrée
de D. Calmet, inséré dans le Diction, de la Bible.

Ses autres ouvrages sont restés manuscrits.
Voy. Richard et Giraud.

I. CATHERINE D'ALEXANDRIE (S"), vierge
et martyre, la plus ancienne des saintes connues
de ce nom, confessa Jésus-Christ sous l'empire
de Maximin. Son culte ne commença à se ré-
pandre qu'à la fin du VIIIe siècle ; les Grecs l'ho-
norèrent sous le nom d''Aeicatharina , c'est-à-
dire toujours pure; et, au XIe siècle, les Latins
célébrèrent sa fête le 25 novembre, sous celui
de Catherine. Voy. Baronius, ann. 307, n. 33. Les
Bollandistes , etc.

IL CATHERINE DE BOLOGNE (sainte), née
l'an 1413, morte le 9 mars 1463, était d'une an-
cienne maison de Ferrare , où elle fut élevée et
où elle entra chez les sœurs de Sainte-Claire.
On l'obligea de prendre la direction du monas-
tère de Sainte-Claire

,
que les habitants de Bo-

logne venaient de fonder. Catherine avait, de
son vivant, le don de prophétie et celui des mi-
racles. Clément VII la béatifia, et Clément VIII
fit inscrire son nom dans le Martyrologe ro-
main l'an 1592. Catherine a composé plusieurs
ouvrages en latin et en italien ; les plus connus
sont : 1° ses Révélations; — 2° le Livre des sept

armes spirituelles. Voy. les Bollandistes. Richard
et Giraud , etc.

27
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III. CATHERINE DE GÊNES (sainte), née

l'an 1448, morte le 16 septembre 1510, était fille

de Jacques de Fiesque , vice-roi de Naples. On
la maria contre son gré à un jeune seigneur
qui la fit beaucoup souffrir par son inconduite

;

mais qu'elle convertit sur son lit de mort après
dix ans de mariage. Devenue veuve , elle consa-
cra le reste de sa vie au soulagement des pau-
vres et des malades; elle eut même l'adminis-
tration du grand hôpital de Gênes. Clément XII
l'a canonisée. Elle a laissé : 1° Traité du Pur-
gatoire; — 2° Dialogue entre l'âme et le corps.
Voy. Mariano Grimàldi, Sanctuaire ou Hist. des
saints de Gènes. Marabotti, Vie de Catherine de
Gênes. J. Desmarets, Vie de Catherine de Gè-
nes, traduit de l'italien; 1661. Richard et Gi-
raud.

IV. CATHERINE DE RICCI (sainte), née à

Florence l'an 1519, morte l'an 1590. A l'âge de
treize ans elle se consacra à Dieu dans le mo-
nastère du Prat, de l'Ordre de Saint-Domini-
que, où elle se distingua par une charité ar-

dente , une profonde humilité et les austérités

les plus rudes. Aussi Dieu la combla-t-il d'un
grand nombre de faveurs, telles que les dons
de miracles et de prophétie , les extases , les

ravissements et les visions. Catherine fut liée

d'amitié avec sainte Madeleine de Pazzi et saint

Philippe de Néri. Benoit XIV la canonisa; on
honore sa mémoire le 13 février. Plusieurs au-
teurs ont écrit la Vie de notre sainte : les PP.
Séraphin Razzi, Philippe Guidi, Calteri, évêque
de Fiesoli. Voy. Bracchi , dans sa Vie de saint
Philippe de Néri. Le P. Marchèse, Diarium. Ri-
chard et Giraud.

V. CATHERINE DE SIENNE (sainte), née
l'an 1347, morte le 29 avril 1380. Dès l'âge de
sept ans elle fit vœu de virginité, et entra à
l'âge de dix -huit ou de vingt dans le Tiers-
Ordre de Saint-Dominique. La peste de 1374 lui

fournit l'occasion d'exercer son admirable cha-
rité ; ses prières obtinrent la guérison et la con-
version de plusieurs personnes. Elle travailla de
tout son pouvoir à la pacification de l'Église, et
détermina Grégoire XI à retourner à Rome,
d'où le siège apostolique avait été transféré à
Avignon depuis soixante-dix ans. Pie II la ca-
nonisa l'an 1461, et on célèbre sa fête le 30 avril.

Catherine a laissé : 1° six Dialogues sur la pro-
vidence de Dieu; — 2° Discours sur l'Annoncia-
tion de la Vierge;— 3» un Recueil de 364 lettres.
Voy. Sponde, Annal., ad ann. 1376, n. 4. Le P.
Touron, Homm. itlustr. de l'Ord. de S.-Domin.,
tom. II, p. 499. Richard et Giraud.

VI. CATHERINE DE SUÈDE (sainte), née
vers l'an 1330, morte le 24 mars 1381, était fille

d'Ulphon, prince de Néricie en Suède, et de
sainte Brigide ou Brigitte. Elle forma le des-
sein de se consacrer à Dieu ; mais son père la
maria à l'un des grands seigneurs du royaume;
après la mort de son époux elle entreprit, avec
sa mère

,
plusieurs voyages de piété , et se livra

aux pratiques les plus austères. Elle rapporta
en Suède les ossements de sa mère , et les dé-
posa dans le monastère de Wartzsten, qu'elle
dirigea et où elle établit la règle de Saint-Sau-
veur. Sa fête fut d'abord célébrée le 24 mars-
mais Léon X la remit au 25 juin. Le 2 août on
fait la fête de sa translation. Voy. les Bollan-
distes , 24 mars , etc.

VIL CATHERINE (Ordre de SAINTE-). Ordre
du Mont-Sinaï établi l'an 1063 à l'imitation de
celui du Saint-Sépulcre. Les chevaliers s'enga-
geaient à suivre la règle, de saint Basile et à
défendre les pèlerins et l'Église catholique. Cet
Ordre est éteint. Voy. la Descript. des Ord. mi-

lit.: Pans, 1671. L'abbé Justiniani, Histor. di
tutti gl' Ord. milit., tom. I,ch. XIX.

VIII. CATHERINE (Ordre de SAINTE-). Ordre
de Russie fondé par Pierre le Grand l'an 1715,
en l'honneur de l'impératrice Catherine, qui
avait fait preuve d'un si grand courage et d'un
si beau dévouement lors du désastre qu'il

éprouva sur le Pruth en 1711 , et en l'honneur
de sa patronne. Aussi cet Ordre est-il spéciale-

ment affecté aux femmes. La czarine en fut

nommée grande maîtresse. La devise est : Pro
fide et patrin. Voy. YEncyclop. cathol.

CATHERIUM. Voy. Chéri.
CATHI. Voy. Chan-Balek.
CATHOLICISME (Catholicismus), terme par

lequel on entend la religion catholique, ses ar-

ticles de foi, ses dogmes, ses maximes. Voy.
Religion, Église.

I. CATHOLICITÉ. La catholicité est un des
quatre caractères de l'Église romaine : il signifie

universalité'. Or trois sortes d'universalités con-
viennent à cette Église : 1° l'universalité de com-
munion, en ce qu'elle est infiniment plus répan-
due que toutes les sectes d'hérétiques ou schis-

matiques, prises chacune en particulier; 2° l'u-

niversalité de doctrine, en ce qu'elle professe
toutes les vérités définies et condamne toutes
les erreurs condamnées ;

— 3° l'universalité de
succession, en ce que dans tous les temps, de-
puis les apôtres jusqu'à nous, elle a toujours
été gouvernée visiblement par les vrais succes-
seurs de Pierre. Voy. de La Luzerne, Disserta-
tion sur les Eglises catholique et protestante, ou
Bergier, Diction, de the'ol.

IL CATHOLICITÉ se prend aussi pour la doc-
trine catholique et l'attachement d'une per-
sonne à cette doctrine. Un véritable fidèle doit
toujours être disposé à donner des preuves de
sa catholicité.

CATH0LIC0N. Nom que les Orientaux don-
nent au livre qui contient les Épîtres catholi-
ques ; et quand ils en citent quelque une, celle
de saint Jacques, par exemple, ils disent : Saint
Pierre dans le Catholicon. Voy. Catholiques, et
J.-B. Glaire , Introd. hist. et crit. aux livres de
l'Ane, et du Nniw. Test., tom, V, p. 171, 3e édit.

I. CATHOLIQUE (Catholicus, a. um) ou uni-
versel, universelle, ne se dit que de la religion
romaine et de ce qui n'appartient qu'à elle. Voy.
les art. suivants.
IL CATHOLIQUE (Catholicus), se dit du chré-

tien qui professe les dogmes de l'Église catho-
lique ou universelle. Voy. D. Macri. Hierolexi-
con , ad voc. Catholicus.

III. CATHOLIQUE (Catholica. universalis)
,

surnom de la véritable Église chrétienne. Il

marque l'universalité de l'Église répandue dans
tous les temps, dans tous les lieux et parmi
toutes les nations de la terre, ainsi que Jésus-
Christ l'a dit à ses disciples en les envoyant
prêcher sa doctrine dans le monde entier. Voy.
Eglise, et Bergier, qui dans son Diction, de
the'ol. réfute victorieusement ceux qui ont pré-
tendu que Théodose le Grand était le premier
auteur de cette dénomination , et Vossius qui
pense qu'elle n'a été mise dans le Symbole
qu'au IIIe siècle.

IV CATHOLIQUE, titre que, dès le temps
de Justinien, prirent certains prélats ou pa-
triarches d'Orient, entre autres ceux de Perse
et d'Arménie. Ainsi, dans les auteurs ecclésias-
tiques, le catholique d'Arménie est le patriarche
d'Arménie. Cependant au commencement du
ive siècle les métropolitains de Séleucie et de
Perse s'appelaient catholiques, bien qu'ils ne
fussent point patriarches. On donnait aussi ce
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nom à certains officiers ou magistrats qui, dans

les provinces, faisaient payer les tributs. Le nom
de catholique a quelquefois été donné par les

papes aux rois de France et de Jérusalem ; il

est maintenant affecté aux rois d'Espagne. Voy.

Renaudot, Dissert, sur le patriarche d'Alexan-

drie, n. 4. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

X, p. 275,276.
V. CATHOLIQUE GREC. On appelle ainsi le

catholique du rite grec pour le distinguer du
catholique qui suit le rite latin.

VI. CATHOLIQUE ROMAIN. Catholique qui

est uni au chef suprême et visible de l'Église

,

au pontife de Rome. Cette expression a été créée
parce que l'Église grecque , après sa séparation
d'avec Rome, a continué à se nommer catho-
lique.

. CATHOLIQUES. On appelle ainsi les sept

Épîtres qui, dans nos Bibles, viennent immé-
diatement après celles de saint Paul. Il y en a
sept, savoir : l'Épître de saint Jacques, les deux
de saint Pierre , les trois de saint Jean , et celle

de saint Jude. Elles ne sont adressées à aucune
nation , à aucune ville en particulier, dit Théo-
doret,mais à tous les juifs convertis dispersés
par toute la terre, ou bien à tous les chrétiens
soumis à la même foi. Quant au but général de
ces Épîtres, saint Augustin dit que c'est la ré-

futation des hérésies naissantes de Simon le

Magicien, de celles des Nicolaïtes, des Ëbionites
et autres hérétiques qui, prenant à contre-sens
les paroles de saint Paul, enseignaient que la foi

sans les œuvres suffit pour le salut. Voy. Theo-
dor., Prolog, in Epist.catholic.August., de Fide
et operib., c. xiv. D. Calmet, Diction, de la Bible,
art. Catholiques. J.-B. Glaire, Introd. hist. et

crit. aux livres de l'Ane, et du Nom. Test., t. IV,
.p. 171 et suiv., 3e édit.

CATIMPRÉ ou CATINPRÉ. Voy. Thomas de
Catimpré.
CATOPTROMANCIE (Catoptromancia) , mot

dérivé du grec et qui signifie miroir et divina-
tion, parce que cette sorte de divination se fai-

sait à l'aide d'un miroir. Dans l'Achaïe elle était
fort en usage, et les malades présageaient l'is-

sue de leurs maladies, selon que leur visage
leur paraissait bon ou mauvais. Voy. Richard et
Giraud.
CATRA. Voy. Castra, n°I.
CATROU (François), jésuite, né à Paris l'an

1659, mort l'an 1737, se lit d'abord connaître
comme prédicateur; plus tard il travailla au
Journal de Trévoux. Outre quelques autres ou-
vrages, on a de lui : Histoire du fanatisme des
religions protestantes , de l'Anabaptisme, du Da-
vidisme et du Quakérisme; Paris, 1733, 3 vol.
in-12. Voy. Mém. de Trévoux, avril 1738. Hist.
littér. de la France, tom. XXIX; Amsterdam.
Moréri , Diction, histor.

CATTANI DA DIACCETO(Francesco), domi-
nicain, chanoine de Florence, né dans cette
ville, mort l'an 1595, assista au concile de Trente,
et fut promu l'an 1570 au siège épiscopal de
Fiesoli. Il a laissé : 1° Offices chrétiens, trad. en
italien d'après saint Ambroise; Florence, 1558,
in-4°;— 2° Hexameron de saint Ambroise ; ibid.,

1560, in-8°;— 3° Discorso dell' autorita del Papa
sopra il concilio; ibid., 1562, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CATTENBURG (Adrien Van), théologien , né
a Rotterdam l'an 1664, professa la doctrine des
Arminiens ou Remontrants; il a laissé, entre
autres ouvrages : 1» Spicilegium theologiœ chri-
stianœ PhiUppi a Limborch; Amsterdam, 1766,
2 vol. in-fol.

;
— 2° Bibliotheca scriptorum re-

monstrantium; ibid., 1727, in-8»;— 3°Syntagma

scientiœ Mosaicœ; ibid., 1737, in-4°; cet ouvrage
est dirigé contre les athées et les déistes. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

CATULA , siège épisc. de la Mauritanie Césa-
rienne dans l'Afrique occid., sous la métropole
de Césarée. Voy. les Notit. Afr., n.48. Gennad.,
Lib. de Scriptor. Eccles.

CATZ. Voy. Felize.
CAUBLOT (Hubert), directeur du séminaire

de Langres, né à Poinson-lès-Nogent l'an 1719

,

mort à Langres l'an 1781. On a de lui : 1° Mé-
thode de plain-chant; Paris, 1777, 1 vol. in-12;— 2° Cérémonial à l'usage du diocèse de Langres;
1 vol. in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CAUCASE , montagne d'Asie. Jusqu'au milieu

de sa hauteur, il y a beaucoup de villages qui
sont habités par des chrétiens géorgiens. On y
place une petite ville épiscopaîe qui, dans les

Notices, est attribuée au diocèse d Ibérie, sous
la métropole d'Alania. De Commanville dit que
les Notices grecques mettent dans le Caucase
un archevêché honoraire sous le patriarcat de
Constantinople. On n'en connaît qu'un évêque

,

Basile, qui assista au concile de Constantinople,
lequel se tint sous le vieux Andronic Paléologue
à l'occasion de Jean Beccus. Voy. De Comman-
ville, /re Table alphabet., p. 63, 64. Richard et

Giraud.
CAUCAUBARDITES ou CONCAUBADITES

,

hérétiques du VIe siècle, ainsi nommés d'un lieu

dans lequel ils tinrent leurs premières assem-
blées. Ils suivirent le parti de Sévère d'Antioche
et des Acéphales. Ils rejetaient le concile de
Chalcédoine , et soutenaient comme Eutychès
qu'il n'y a qu'une seule nature en Jésus-Christ.
Voy. Nicéphore, Hist. eccles., 1. XIII, c. xlix.
Baronius, ann. 535. Le P. Pinchinat, au mot
Concaubadites.
CAUCHEMER. Voy. ChauchemePw
CAUCHON. Voy. Maupas du Tour.
CAUDA ou CLAUDE , île située vers l'extré-

mité méridionale et occidentale de File de Crète.
Voy. Actes, xvn, 16.

CAUDATAIRE (Caudatorius, Syrmatis Geru-
lus, minister), celui qui porte la queue du Pape,
d'un cardinal, d'un prélat. Voy. Claude, Fran-
çois Menestrier, sur l'Usage de se faire porter la
queue dans les cérémonies de l'Eglise et du monde:
Paris, 1704. Jos. Ant. Dinouart, Journal eccles.',

tom. XV, mois d'avril, p. 266. Gaet. Moroni,
vol. X, p. 278 et suiv.

CAUDIUM , aujourd'hui Arpaja, ancienne ville

épisc. située entre Bénévent et Calatia. On n'en
connaît qu'un évêque, Félicissime, qui assista
au concile de Rome l'an 499, sous le pape Sym-
maque. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, col. 54.
Gaet. Moroni , vol. X, p. 282.

I. CAULET (François-Etienne de), évêque de
Pamiers, né à Toulouse l'an 1610, mort l'an

1680, fut d'abord élu abbé de Saint-Volusien de
Foix, où il établit les chanoines réguliers de
Sainte-Geneviève. Trois grandes affaires signa-
lèrent son épiscopat : celles du formulaire , de
la régale et ses démêlés avec les Jésuites. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Censure de
l'apologie des casuistes; 1658; — 2° Mandement
sur la signature du formulaire,1665;— 3° Traité
général de la régale; 1681. Voy. Feller. Richard
et Giraud.

II. CAULET (Jean de), évêque de Grenoble

,

né à Toulouse l'an 1693, mort l'an 1771. Il était

très-savant, et sut se concilier l'amour et la vé-
nération de ses diocésains. On a de lui, entre
autres ouvrages : 1° Instruction pastorale sur le

sacrement de Pénitence et sur la Communion;
' Grenoble, 1749, in-4°;— 2° Lettres sur les immu-
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nités ecclésiastiques; 1751 et 1752, in-4°;— 3° Dis-

sertation sur les actes de l'Assemblée du clergé

de 1765, en 3 parties; ibid., 1767-68, in-4°. Le
pape Clément XIII adressa à ce prélat un bref

de félicitation sur ce dernier ouvrage. Voy.
Feller, Biogr. univers.

CAUMONT (Jean de), jurisc., né à Langres
au xvi e siècle , fut l'un des plus célèbres avo-

cats de son temps ; il a laissé , entre autres ou-
vrages : le Firmament des catholiques contre

l'abime des hérétiques, de quelque secte qu'ils

soient, et tous leurs favorisants sont exclus du
royaume de Jésus - Christ , autant que les idolâ-

tres, etc.; Langres , 1585 , in-8°. Voy. La Croix
du Maine et Duverdier Privas. Biblioth. franc.
La Nouv. Biogr. génér.

CAUNE. Voy. Conei.
CAUNES (Caunœ), célèbre abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit dans le bas Languedoc, au dio-

cèse de Narbonne. Elle fut unie l'an 1663 à la

congrégation de Saint- Maur. Voy. Sainte-Mar-
the

, Gall. Christ., tom. VI, p. 154. VHist. génér.

du Languedoc, tom. I, p. 451. Richard et Giraud.

CAUNUS. Voy. Canna.
CAURRES (Jean de), curé de Pernay et prin-

cipal du collège d'Amiens, né à Moreuil l'an

1540, mort l'an 1587. On a de lui, entre autres

ouvrages : 1° les Premiers éléments de la piété

chrétienne, avec cinq autres traités, dont le pre-

mier est intitulé : la Résolution des controverses

pour la foi et religion ; Paris , 1573 ;
— 2° Traité

spirituel; ibid., 1575;— 3° Œuvres morales, etc.;

ibid., 1575 et 1583. Voy. La Croix du Maine et

Du Verdier Privas, Biblioth. française. Feller. Ri-
ehard et Giraud.
CAUSE , terme par lequel on entend ordinai-

rement en droit canon un procès , une instance
et même une contestation, de quelque nature
qu'elle soit; mais, dans un sens plus restreint,

la cause n'est que la matière du procès. Envisa-
gée sous ce dernier point de vue, une cause
peut être bénéficiale, civile, ecclésiastique, matri-
moniale, rotule, curiale, spirituelle, majeure.
Nous dirons un mot de cette dernière seule-

ment , en renvoyant pour les autres aux divers

ouvrages des canonistes, à cause des dévelop-
pements qu'elles exigent.

CAUSES MAJEURES. On les appelle ainsi à
cause de la gravité de la matière ou de l'im-
portance des personnes qui y sont intéressées.
Les causes majeures sont réservées au Pape;
Barbosa les a réunies dans la phrase suivante :

Causœ omnes majores ad Sedem Apostolicam re-

feruntur : porro causœ majores censentur quœ-
stiones quœ spectant ad articulos fidei intelligen-
dos, ad canonicos libros discernendos, ad sensum
sacrarum litterarum declarandum approbandum-
que, ad interpretunda quœ dubia surit vel obscura
in controversiis fidei, in jurexanonico vel divino;
item ad declarandum quœ ad sacramenla perti-

nent, videlicet ad materiam, formam et mini-
strum, et alia hujusmodi annotata, in cap. Quo-
ties, 24, q. 1 (Barbosa , in Tract, de Offic. et po-
test. episcop., alleg. 50). Autrefois, en France,
on n'entendait communément par causes ma-
jeures que les actions criminelles intentées

contre les évèques , et on prétendait que ces
causes devaient être jugées en première in-

stance par le concile provincial ;
mais cette pré-

tention était contraire à la pratique constante
de 1 Église depuis le rve siècle, pratique d'après

laquelle on doit recourir directement au Souve-
rain Pontife dans les causes majeures.

CAUSSIN (Nicolas), jésuite, né à Troyes en
Champagne l'an 1583, mort à Paris l'an 1651. 11

professa avec éclata Rouen, à Paris, à la Flèche,

et devint confesseur de Louis XIII. On a de lui :

1» Cour sainte, imprimée souvent et trad. en
plusieurs langues; 5 vol. in-12; — 2° Symbolica
JEgyptiorum Sapientia; Paris, 1618, in-4°, et 1634,

in-8°; — 3° Apologie pour les religieux de la com-
pagnie de Jésus; ibid., 1644, in-8°;— 4° plusieurs

autres ouvrages indiqués dans Richard et Gi-

raud. Voy. Le Mire, de Scriptor. sœc. xvii. Ale-

gambe , Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu.

CAUTELE (Absolution a), en latin absolutio

ad cautelam, terme de droit canonique. Lors-

qu'un prêtre est excommunié ou interdit par
une sentence dont il appelle , il est obligé , s'il

veut dire la messe , d'obtenir des lettres d'abso-

lution à cautèle, dont l'effet est de le rendre ca-

pable des fonctions qu'elles renferment jusqu'à

la décision de son affaire.

CAUTION. Régulièrement les ecclésiastiques

ne peuvent être caution (Decr., cap.i, de Fide
jmsoribus). Cependant si on les a reçus à ce
titre , et s'ils ont payé pour le principal débi-

teur, celui-ci est obligé de leur tenir compte de
tous les paiements (ibid., cap. n). Un religieux

ne peut s'engager comme caution ni emprunter,
même pour le monastère, sans le consentement
de l'abbé et de la communauté. S'il le fait, le

monastère n'est nullement responsable, à moins
qu'on ne prouve que la somme empruntée ou
pour laquelle le religieux s'est engagé a tourné
au profit de la communauté (Innocent III, c. iv,

tit.22, de Fidejus.).

CAUVARITÀ. Voy. Gaguarita.
CAUVIN. Voy. Calvin.
CAVA ou LA CAVA, ville épisc. du royaume

de Naples bâtie sur les ruines de l'ancienne
Macrina , fut érigée en évêché par Boniface IX
l'an 1394. En 1818 Pie VII y unit Sarno et No-
cera de' Pagani; mais Grégoire XVI sépara cette

dernière ville de Cava et leur donaa à chacune
un évêque propre, sans toucher à Sarno. Voy.
Ughelli, Italia Sacra. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. X, p. 283 et suiv.

CAVACCI (Jacques), religieux de la congré-
gation de Sainte-Justine ou du Mont-Cassin, né
à Padoue au xvne siècle. On a de lui : 1° Illus-

trium Anachoretarum elogia ; Rome, 1661, in-4°;— 2° Historiarum cœnobii divœ Justinœ Pata-
vinœ, libri sex , etc.; Venise , 1606, in-4°, et Pa-
doue, 1696; ouvrage plein de faits curieux, rare
et recherché.
CAVAILLON (Caballio, Cabellio, Cubellicum),

ancienne ville épisc. de Provence érigée au IVe

siècle en évêché suffragant d'Avignon ; l'évêque
était à la nomination du Pape. Cet évêché a été
supprimé par le concordat de 1801. Voy. Tille-
mont, Hist. eccles.. tom. XV. Richard et Giraud,
tom. XXVIII

, p. 221 et suiv.
CAVALCA (Dominique), dominicain, auteur

ascétique, ne à Vico-Pisano en Toscane au xiv*
siècle ,

fut un prédicateur distingué. Il a laissé :

1" Trattato dicto Pange lingua; Rome, 1472,

ï?:,
foL

' ^ïl5\^r8°'— 2° Specchio di Croce, etc.;
Milan, 1480, 1484, 1487, in-4», et Rome, Î738
in-8°; —g» la Disciplina degli spirituali; Flo-
rence, 1487; Rome, 1757, in-8»; — 4° Esposi-
tione del simbolo degli apostoli; Venise, 1489,
in-4», et Rome 1763, in-8»; _ 50 des traduc-
tions italiennes de quelques Opuscules de saint
Jérôme, de plusieurs Vies des Pères, et des Dia-
logues de saint Grégoire. Voy. Echard, Biblioth.
Scriptor. Ord. Prœdic Le P. Paitoni, Biblioth.
degli autori antichi volgarizzali, tom. II L'En-
cyclop. cathol.

I. CAVALIERI (Jean-Michel), dominicain, né
a Bergame, mort a Benevent l'an 1701 On à de
lui : 1» Gallena de' sommi Pontifici, patriarchi
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arcivescovi et vescovi dell' ordine de'Predicalori;

Bénévent, 1696, 2 vol. in-4°; — 2° Tesoro délie

grandezze del SS. Rosario ; Naples , 1713, in-8°,

3e édit. Voy. le P. Echard , Biblioth. Scriptor.

Ord. Prœdic, tom. II, p. 759. Le P. Touron,
Hommes illust. de l'Ord. deS.-Domin., tom. VI,

p. 157.

II. CAVALIERI (Jean -Michel)', ermite de
Saint-Augustin, né à Bergame, mort en 1757, a
publié : 1° Comment, in authentica S. Rit. Congr.
Décréta, ad romanum prœsertim Breviarium,
Missale et Rituale quomodolibet attinentia, etc.;

Brescia et Bergame, 3 vol. in-4° ; Venise, 1758;
Augsbourg, 1764; Bassano,1778; — 1°Sopra la

sacra cintura, e sua origine, e indulgence con-

cedute a favore délia medesima ;
— 3° un Office

de la semaine, avec des observations. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. L'Encyclop. cathol.

III. CAVALIERI (Marcel), dominicain comme
son frère Jean -Michel, né à Bergame, mort
évêque de Gravina l'an 1705. Il a laissé , entre
autres ouvrages : 1° Statera sacra juxta ritum
Ordinis Prœdicatorum in celebratione missœ,
practice, historiée et mystice expendens ; Naples

,

1686 ;
— 2° Constitutions synodales ; 1693 ;

—
3° l'Ecclésiastique au chœur; 1703. Voy. le P.
Echard, ibid., tom. II, p. 768. Le P. Touron,
ibid., tom. VI

, p. 155 et 156. Ughelli, Ital. Sacr.,

tom. VII, col. 131. Richard et Giraud. L'Ency-
clopéd. cathol.

CAVALLI (Séraphin), dominicain, né à Bresse,
mort à Séville l'an 1578 , devint général de son
Ordre, et parut avec éclat au concile de Trente.
On a de lui : 1° un Sermon sur le jugement gé-

néral, prêché au concile de Trente; Bresse,
1563, in-4°;— 2° deux Lettres-Circulaires à tout
l'Ordre des Frères-Prêcheurs ; imprimées l'une

à Rome, 1571, l'autre à Barcelone, 1574, à la

tête des Actes des chapitres généraux de ces
années; — 3° l'Office du saint Rosaire. Voy. le

P. Echard, tom. II
, p. 213 et 214.

GAVAZZI (Jean-Antoine), capucin, né à Mon-
tecuculo , mort à Gênes l'an 1692. L'an 1654 il

partit pour aller prêcher l'Évangile aux peuples
de l'Afrique méridionale, arriva la même année
au Congo , et revint à Rome l'an 1668. La rela-

tion de son voyage fut écrite en italien par le

P Fortuné Allamandi de Bologne , et traduite
en français par le P. Labat, dominicain, sous ce
titre : Relation historique de VEthiopie occiden-
tale, contenant la description des royaumes de
Congo, Angole et Matamba: Paris, 1732, 5 vol.
in-12. Le P. Labat a intercalé dans la relation
divers documents que lui ont fournis les Portu-
gais ou les Espagnols, et qui complètent ou
éclaircissent les récits du P. Cavazzi. Voy. la

Préface du P. Labat, tom. Ier de la relation. Le
Journ. des Savants, février et mars de l'année
1733. Feller, Biogr. univer?.
CAVE (Guillaume), érudit anglican, chanoine

de Windsor , né à Pickwell l'an 1637 , mort à
Windsor l'an 1713. Il se montra toujours plein
de respect pour les Pères de l'Église. On a de
lui :

lu Scriptorum ecclesiasticorum historia lit-

teraria; Londres, 1688 et 1689, 2 vol. in-fol.;

Oxford, 1740-1743, 2 vol. in-fol.; Genève, 1705,
1720

; c'est le plus estimé de ses écrits; — 2° Pri-
mitive christianity , or the religion ofthe ancient
christians in the first âges ofthe Gospel; Londres,
1672, in-8°, trad. en français

; Amsterdam, 1712,
2 vol. in-12;— 3° Tabulœ ecclesiasticœ; Londres,
1674, in-8», et Hambourg , 1675. Outre que tous
les ouvrages de Cave sont implicitement à l'In-
dex, parce qu'ils traitent de la religion et que
leur auteur est hérétique ( Régula II), son Histo-
ria htteraria y a été mise d'une manière expresse.

Voy. le Journ. des Savants, 1705 et 1712. Moréri,
édit. de 1759. Richard et Giraud. Feller.

CAVEA. Voy. Chage.
CAVEIRAC (Jean Novi de), théologien , né à

Nimes en 1713, mort l'an 1782, a publié divers

écrits qui respirent la religion et la justice ; ce
sont surtout : 1° la Vérité' vengée ou Réponse à la

dissertation sur la tolérance des protestants,1756,
in-12 ;

— 2° Apologie de Louis XIV et de son con-
seil sur lu révocation de l'édit de Nantes ; 1758,
in-4°; — 3° Appela la raison des écrits et libelles

publiés contre les Jésuites ; 1762 , 2 vol. in-12; —
4° Mémoires politico-critiques sur le mariage des
calvinistes ; 1756 , in-8°. Voy. Feller.

CAVELLUS (Hugues-Marc-Caghvel), francis-
cain, habile théologien, né dans le comté de
Down en Irlande, mort l'an 1626, gouverna le

couvent irlandais de Saint-Antoine de Padoue à
Louvain, y professa la théologie, ainsi qu'au
couvent de l'Ara-Cceli à Rome, et devint défini-
teur de son Ordre. 11 a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Scoti commentaria in quatuor libros

sententiarum , etc.; Anvers, 1620, in-fol.; —
2° Apologia apologiœpro Joanne Duns-Scoto, ad-
versus Nicol. Jansenium, Ord. Prœdic; Paris,
1623, in-8°; — 3° Miroir de la Pénitence, en ir-

landais; Louvain, in-8°; ouvrage posthume. Voy.
Richard et Giraud.
CAVERNE D'ODOLLAM , lieu au midi de Jé-

rusalem. Voy. II Rois, xxiii, 13. I Parai., 1,15.
CAV0T (Jean-Baptiste), de l'Ordre des Frères

Mineurs, né à Melfl au xvir3 siècle. On lui doit :

1° Trente-trois Leçons sur le premier chapitre de
Job ; Rome, 1617 ;

— 2° Leçons sur le premier cha
pitre de l'Epitre de saint Jacques; ibid., 1620; —
3° des Sermons sur les six samedis de Carême
et trois sur la Résurrection.

CAWT0N (Thomas), théologien anglican , né
àColchesterl'an 1637, mort l'an 1677, a travaillé

à la Bible polyglotte de Walton et au Diction,
heptaglotte de Castel. Il a laissé : 1° Dissertation
on the hebrew language; Utrecht, 1657, in-4°; —
2° Treatise on the divine Providence , 1680. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.
CAYET. Voy. Caiet.
CAYLUS (Daniel-Charles-Gabriel de Pestel

de Levis, de Tubières de), évêque d'Auxerre,
né à Paris en 1669, mort à Rennes l'an 1754, fut
disciple de Bossuet. Il se signala d'abord contre
ceux qui n'acceptaient pas la bulle Unigenitus.
mais dans la suite il fut appelant et prôneur des
prétendus miracles du diacre Paris. Ses Œuvres,
publiées en 4 vol. in-12 , ont été mises à YIndex
(Decr. 11 martii 1754). Cette collection ne com-
prend pas ses Mandements, plus propres à nour-
rir l'esprit de parti qu'à répandre des lumières.
Voy. sa Fie par l'abbé Dettay, 1765,2 vol. in-12.
Feller, Biogr. univers.

CAZAL0TH. Voy. Céseleth-Thabor.
CAZ0C0IS. Voy. Bagnolois.
I. CEA. Voy. Céos.
II. CÉA (Didace de), franciscain, né à Andaye

dans la Biscaye , mort l'an 16i0. On a de lui :

1° Archœologia sacra principum apostolorum Pé-
tri et Pauli; Rome, 1636, in-4°; — 2° Thésaurus
Terrœ Sanctœ, quem seraphica Minorum religio
de Observantia Mer infidèles, per trecentos et

amplius annos , religiose custodit et fideliter ad-
ministrât; ibid., 1639, in-4°. Voy. Nicol.-Anto-
nio, Biblioth. Hisp.
CEADDE ou CEDDE (saint), évêque de Lin-

dish ou Lindisfar et de Lichfield en Angleterre,
mort le 2 mars 672. Lui et ses trois frères em-
brassèrent l'état ecclésiastique. Ceadde devint
abbé de Lestinghe, puis évêque d'York, ne
sachant pas que saint Wilfride en était le légi-
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time évêque. Sitôt qu'il l'apprit il lui céda le

siège d'York, et monta sur celui de Mercie.au-
quel on joignit l'évêché de Lindish ou de Lin-
disfar dans le comté de Lincoln. Ceadde établit
un monastère à Lindish. L'Église anglicane a
retenu son nom dans le calendrier de la liturgie
réformée, et le Martyrologe romain le mentionne
également. Voy. Bède, Hist. d'Anglet., 1. III,

c. xxviii, et 1. IV, c. il et m. Richard et Giraud.
CEBAÉADISA, siège épisc. de la Bisacène en

Afrique. Mustulus, un de ses évèques, souscrivit
à la lettre des évêques de sa province dans le

concile de Latran tenu l'an 654, sous le pape
saint Martin Ier .

I. CÉCILE ou CECILIUS (saint), en latin Cœ-
cilius Natalis, prêtre de Carthage ; on croit qu'il

était de Cirthe en Numidie; il vivait au IIIe

siècle. Intimement lié avec Minutius Félix, cé-
lèbre avocat de Rome , et Januarius Octavius

,

il eut avec ce dernier une conférence sur la

religion en présence de Minutius, et il fut tout
à coup converti. Il semble que c'est ce même
Cécile qui convertit saint Cyprien vers l'an 243.
L'Eglise l'honore le 3 juin. Voy. Minutius Félix,

Dialogue. Saint Ponce, Vie de saint Cyprien. Til-

lemont, Mém. eccle's. Vie de Minwt. Félix, t. III,

et Vie de saint Cyprien, t. IV. Richard et Giraud.
Feller, à l'art. Cécilius.

II. CECILE (sainte), vierge et martyre, morte
probablement vers l'an 230. On ne sait rien de
positif sur sa vie ; mais son culte paraît fort an-
cien, puisqu'au Ve siècle il y avait à Rome une
église sous son nom. Les Grecs et les Latins font
sa fête le 22 novembre. Voy. Bosius, Acta S. Ce-
ciliœ. Surius. Tillemont, Mém. ecclés., tom. III,

p. 689 et 690.
I. CÉCILIEN, martyr de Saragosse en Es-

pagne , confessa avec vingt autres la foi de Jé-
sus-Christ sous Dioclétien et Maximien Hercule.
On les honore tous le 16 avril.

II. CÉCILIEN , l'un des dix-huit martyrs de
Saragosse, fut compagnon de saint Luperque.
Voy. Luperque.
CECILIUS. Voy. Cécile, n» I.

CËDAMUSA, siège épisc. de Sitifi en Afrique.
Voy. les Notit. Afr., n. 29.

I. CEDAR, fils d'Ismaël, fut le père des Cé-
dréens ou Cédaréniens, qui habitaient dans l'A-
rabie Déserte, au voisinage desNabathéens. Dans
l'Ecriture le nom de Cédar est quelquefois donné
à toute l'Arabie déserte ; mais les Cédaréniens
demeuraient principalement dans la partie mé-
ridionale de l'Arabie Déserte, ainsi qu'au nord
de l'Arabie Pétrée et de l'Arabie Heureuse. Voy.
Genèse, xxv, 13, etc.

II. CÉDAR, ville ou contrée au delà du Jour-
dain, dans la tribu de Manassé. Voy. Judith i 8
CEDDE. Voy. Ceadde. ' ' '

I. CÉDÉS, ville de la tribu de Nephthali,
nommée aussi Cédés en Galilée. Elle fut donnée
aux Lévites et choisie pour ville de refuge; c'est
la même que Cadès , ville royale des Chana-
néens; on la trouve sous ce nom dans I Mac-
chab., xi, 63, 73. Voy. Josué, xn,22; xrx,37-
xx, 7; xxi, 32. 1 Paralip., vi, 76. Compar. Ca-
dès, n» II.

II. CÉDÉS, ville de la tribu d'Issachar. Voy.
I Paralip., vi, 72.

CËDIAS, siège épisc. de l'Afrique occiden-
tale , et dont la province n'est pas connue. Se-
cundenus , un de ses évêques , assista au con-
cile de Carthage sous saint Cyprien. Voy. Con-
fér., I. J., c. CLXlii.

CÉDIMOTH, ville de la tribu de Ruben à
l'orient du torrent d'Arnon; ce fut dans le dé-
sert une des stations des Hébreux. Elle échut

en partage aux enfants de Mérari , de la tribu

de Lévi. Voy. Josué, xm, 18. Elle est nommée
Cademoth dans I Paralip., vi, 79. Voy. Cade-
moth, n° I.

CEDMA, dernier fils d'Ismaël. Voy. Genèse,
xxv, 15. I Paralip., i, 31.

CEDMIHEL , un des Juifs qui , après le retour

de la captivité de Babylone , furent chargés de
presser les travaux du Temple. Voy. IEsdr.,m,9.
CEDMONÉENS, anciens habitants de la terre

promise descendus de Chanaan, fils de Cham.
Voy. Genèse, xv, 19.

CÉDOGNA ou CÉDONIA, anciennement Aqui-
lonia ou Lacedogna , ville épisc. du royaume de
Naples dans la Principauté ultérieure; elle est

suffragante de Conza. Son premier évêque as-

sista l'an 1179 au concile de Latran, sous
Alexandre III. Voy. Richard et Giraud.
CÈDRE, arbre dont il est souvent question

dans l'Écriture. Le temple de Jérusalem et le

palais de Salomon étaient bâtis en cèdre ; de là

vient que le temple est quelquefois appelé Li-
ban , et la maison de Salomon la maison du bois
de Liban. Voy. III Rois, vu, 2. Zach., xi, 1.

CÉDRÉNUS (Georges), moine grec du xr3

siècle , a laissé des Annales ou Abrégé d'histoire,

qui s'étend depuis le commencement du monde
jusqu'en 1059. Cet ouvrage, traduit par Xilander,
a été imprimé à Bâle en 1566, et à Paris en
1647, 2 vol. in-fol., accompagné des Notes de
Goar et du Glossaire de Fabrot. Voy. Possevin,
in Appar. Vossius, de Hist. grœc., 1. II, c. xxvi.
Feller. Biogr. univers.

CÉDRO CORNEJO DE PEDROSSA. Voy. Cor-
néjq.

CÉDRON , torrent qui coulait dans une vallée
à l'orient de Jérusalem, entre cette ville et le

mont des Oliviers, et qui allait se dégorger dans
la mer Morte. Il coulait dans une vallée pro-
fonde qui était comme la voirie de Jérusalem.
Voy. III Rois, xv, 13. IV Rois, xxm, 4. II Parai.,
xxix 16.

CÉDULE, CONTRE-CÉDULE. C'est en ma-
tière de provisions consistoriales émanées de
Rome, un précis du consistoire par le cardinal
proposant

,
qui fait savoir par cet acte au car-

dinal vice-chancelier que la provision d'un évê-
ché ou d'une abbaye est accordée en ce consis-
toire par le Pape avec les conditions qu'il a plu
à Sa Sainteté d'ordonner. — La contre -cédule
est un acte tiré de la cédide, et par lequel le
cardinal vice- chancelier fait apparoir aux offi-
ciers de la chancellerie de la même provision

,

afin qu'ils ne fassent pas difficulté de procéder
a l'expédition des bulles. Les provisions consis-
toriales, comme le dit Perard-Castel, supposent
la cedule et la contre-cédule

; et si les provisions
sont faites hors consistoire et par daterie, elles
supposent la supplique signée du Pape seule-
ment et expédiée en la forme des bénéfices in-
férieurs. Voy. Perard-Castel, Traité sommaire de
l usage et pratique de la cour de Rome, tom. II,

p-nl*Thew^h^- ecdés
- e * canon. portatif.

CEELATHA ,
heu où les Israélites campèrent

dans le désert, en sortant de Ressa. Voy. les
Nombres , xxxn , 22. a

I. CEÏLA
,
fils deNaham, descendant de Juda.

Voy. I Paralip., iv, 19.

II CEÏLA ,
ville de la tribu de Juda célèbre

par 1 histoire de David. Eusèbe la met sur le
chemin d'Eleutéropolis à Hébron, à dix sent
milles, ou, selon saint Jérôme, à huit milles de
la première de ces deux villes. On v montrait
le tombeau du prophète Habacuc. Voy Josï,é

17,' 18."
î R°iS

'

XXI"' *
etSUiV
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CEILLIER ou CELLIER (D.Remy),del'Ordre
de Saint-Benoît et de la congrégation de Saint-

Vannes et de Saint-Hydulphe , né à Bar-le-Duc

l'an 1688, mort l'an 1761. L'exactitude, la jus-

tesse et l'érudition qui distinguent ses ouvrages

lui ont valu les éloges des savants et deux brefs

de Benoit XIV, qui témoigne à D. Ceillier sa

satisfaction , en louant sa personne et ses ou-
vrages. On a de lui : 1° Apologie de la morale
des Pères de l'Église contre les accusations de
Jean Barbeyrac; Paris, 1718, in-4°; — 2° Histoire

générale des Auteurs sacrés ecclésiastiques, qui

contient leur vie, le catalogue, la critique, le ju-

gement, la chronologie , l'analyse et le dénombre-
ment des différentes éditions de leurs ouvrages,

ce qu'ils renferment de plus intéressant; Paris,

1729-1763, 25 vol. in-4°. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine. Quérard , la France littéraire, et tous

les biographes.
I. CEINTURE (La) était fort en usage chez

les Juifs ; il en est souvent mention dans l'É-

criture. Lorsque les Juifs mangeaient la Pâque
ils portaient des ceintures autour de leurs reins,

comme Dieu le leur avait ordonné ; ils en met-
taient aussi pour travailler et pour voyager.
Lorsqu'ils étaient en deuil ils ne portaient que
des ceintures de cordes. La ceinture servait

aussi de bourse , ainsi qu'on le voit dans l'An-
cien et le Nouveau Testament, parce qu'elle

était creuse et large comme le sont encore la

plupart de celles des Orientaux. Les femmes
aussi portaient des espèces de ceintures qui leur
serraient le sein. Voy. IV Rois,i, 8. Isaïe, m,
24. Aggée,i, 6.Matth., x, 9. D. Calmet, Diction,

de la Bible. J.-B. Glaire, Introd., tom. H, p.

212, 213.

IL CEINTURE {cingulum, cinctorium) ou
CORDON , ornement sacerdotal qui sert à arrê-
ter et à serrer l'aube autour des reins , et qui
est un symbole de pureté pour le prêtre ; car en
le prenant il dit : Prœcingeme, Domine, cingulo
puritatis , et extingue in lumbis meis humorem
libidinis, etc. Voy. De Vert, Cérém. de l'Eglise,

tom. II, p. 310. D. Macri Hierolexicon, ad voc.
Cingulum. Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 117,118,
et les auteurs qu'il cite.

III. CEINTURE (chrétiens de LA); ce sont
les chrétiens d'Asie , et surtout ceux de Syrie
et de Mésopotamie

,
qui sont presque tous Jaco-

bites ou Nestoriens. Ils sont ainsi appelés de-
puis que Motavaxkel X , calife de la famille des
Abassides, obligea les chrétiens et les juifs,

l'an 856 de Jésus- Christ, de porter une large
ceinture de cuir, qu'ils portent encore dans
l'Orient.

IV. CEINTURE (Ordre de LA). Voy., au mot
Cordelière, VOrdre de la Cordelière.

V.. CEINTURE FUNÈBRE. Voy. Litre.
CELADA (Didacus de), jésuite du diocèse de

Tolède , mort à Madrid l'an 1661, a laissé : Com-
mentaires sur les bénédictions des patriarches, sur
les livres de Judith, d'Esther, de Tobie, de Ruth,
etc.; Lyon, 1658, 6 vol. in-fol. Mais plusieurs de
ces commentaires ont paru séparément et à dif-

férentes époques.
CELAÏ

, nom d'un Juif qui appartenait à la
race des sacrificateurs. Voy. II Esdras , xn , 20.
CELAÏA. Voy. Calita.
CELCHYTH ou CALCHUT, CALCHYT (Cel-

chi/tum ou Calchutum), lieu du royaume des
Merciens en Angleterre où on a tenu deux con-
ciles : l'un en 794, l'autre en 816. Voy. Spel-
man, Concil. Angl. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni

, vol. VI, p. 239; vol. XI, p. 47.
CELEBRANT. On appelle ainsi, dans l'Église

catholique, le prêtre ou l'évêque qui offre le

saint sacrifice de la Messe, pour le distinguer
du diacre, du sous-diacre et des autres ministres
qui assistent à l'autel. Voy., sur la préparation
que doit faire le célébrant et les dispositions où
il doit être pour remplir dignement sa fonction,
l'abbé Renaudot, Collection des liturgies orien-
tales. Le P. Lebrun, Explications des cérémonies
de la Messe, tom. Ier . Bergier, Diction, de théol.

CÉLÉBRATION DE LA MESSE. Un prêtre
ne doit célébrer qu'une Messe dans le même
jour, excepté le jour de Noël, où il peut en dire
trois, et ceux où il lui est permis de biner. Quand
il doit célébrer deux Messes le même jour il ne
peut prendre d'ablution qu'à la dernière, parce
que saris cela il ne serait plus à jeun pour cette
dernière. Voy. Biner, n°II.

CÉLÉBRER {celebrare), expression qui s'em-
ploie surtout en parlant des cérémonies ecclé-
siastiques; on dit célébrer la Messe ou simple-
ment célébrer. Le mot latin celebrare signifie

aussi assister à la Messe; on l'employait dans ce
sens au vme siècle. On dit célébrer un concile,

un mariage.
CELEBRET.Par ce mot, qui signifie propre-

ment qu'il célèbre, il peut célébrer, on entend
une lettre qu'un évêque donne à un prêtre pour
qu'il puisse célébrer la sainte Messe dans un
diocèse étranger. Cette lettre doit être munie
de la signature de l'évêque et surtout du sceau
de l'évèché. Une lettre de prêtrise ne saurait

tenir lieu de celebret.

CÉLENDERIS, ville épisc. de l'ancienne Ci-

licie située sur le bord de la mer. Les Notices
la mettent dans la province d'Isaurie, au diocèse
d'Antioche, sous la métropole de Séleucie. Son
premier évêque, Musonius, assista au concile

général de Constantinople. Voy. Richard et Gi-
raud,.

GELER, maître de camp de l'armée de Cu-
manus, ayant été convaincu de violences exer-

cées contre les Juifs, il fut traîné dans les rues de
Jérusalem jusqu'à ce qu'il expirât. C'était l'ordre

qu'avait donné l'empereur Claude. Voy. Joseph,
Anti//., 1. X, c. v.

CÉLERIN (saint), petit-fils de sainte Célerine
et neveu de Laurentin et Ignace, martyrs, vivait

au me siècle. Il souffrit sous l'empereur Dèce

,

et fut mis en liberté. Saint Cyprien le nomma
lecteur de son Église et l'ordonna diacre. On a
de lui une Lettre_ qui se trouve parmi celles de
saint Cyprien. L'Église l'honore Je 3 février. Voy.
saint Cyprien, Lettres. Bollandus. Tillemont,
Mém. ecclés., tom. III.

CÉLÉRINA, siège épisc. d'Afrique dont on ne
connaît pas la province. Son évêque, Donat, as-
sista l'an 411 à la conférence de Carthage. Voy.
I. J.,ou ch. clxxx, not. 290.

CÉLERINE (sainte), martyre et grand'mère
de saint Célerin , confesseur. Au temps de saint
Augustin il y avait déjà à Carthage une église
dédiée à sainte Célerine. Les Martyrologes la

mentionnent, ainsi que son petit-fils ; mais celui

de saint Jérôme la nomme seule le 3 février. Il

semble même que le 3 février ait d'abord été le

jour de sa fête plutôt que celui de la, fête de
saint Célerin.

I. CÈLESTIN I er (saint), pape, né à Rome,
mort l'an 432, succéda au pape Boniface l'an

422. Son pontificat fut signalé par plusieurs

questions importantes qu'il régla avec zèle et

prudence ; la plus grave est sans contredit l'hé-

résie de Nestorius
,
qu'il fit condamner dans un

concile tenu à Rome l'an 430, ainsi que dans un
concile général réuni à Éphèse par ses soins, et

dans lequel furent anathématisés solennelle-

ment Nestorius et ses adhérents. Célestin eut
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encore à venger la mémoire de saint Augustin
des attaques de plusieurs prêtres de Marseille,
qui prétendaient avoir découvert des erreurs
dans les ouvrages du saint évoque d'Hippone. Il

eut pour successeur Sixte III. On a de Célestin

onze Lettres relatives aux principaux événements
de son pontificat. Voy. saint Prosper. Gennade,
de Script. Ecoles. Platina. Onuphre. Genebrard,
in Chronic. Baron., ann. 423. D. Ceillier, t. XIII,

p. 1 et suiv. Richard et Giraud, qui donnent une
analyse détaillée des écrits de Célestin.

II. CÉLESTIN II, mort l'an 1144, succéda à
Innocent II l'an 1143, se nommait auparavant
Guy du Chastel

,
parce qu'il était de la ville de

Tifeme, dite Citta di Castello. Il réconcilia avec
l'Église Louis VII, qui avait encouru les cen-
sures à cause du sac de Vitry , et engagea vi-

vement ce prince à entreprendre la croisade. Il

eut pour successeur Luce II ; on a de lui trois

Lettres. Voy. Platina. Duchêne. Ciaconius , in

Vit. Pontif. Baron., in Annal.
III. CÉLESTIN I!I, mort l'an 1198, succéda

à Clément l'an 1191 ; il se nommait auparavant
Hyacinthe Bobo. Il couronna l'empereur Henri V
et sa femme Constance , déploya un grand zèle

pour le recouvrement de la Terre-Sainte et prit
les intérêts de Richard, roi d'Angleterre ; enfin
il canonisa saint Jean Gualbert l'an 1194. Il eut
pour successeur Innocent III. On a de lui trois

Lettres qui ont rapport à plusieurs actes de son
administration. Voy. Baronius, Annal., ad ann.
1198. Platina. Ciaconius, de Vit. Pontif.

IV. CÉLESTIN IV, élu l'an 1241, mort la

même année avant d'avoir été consacré, était

neveu d'Urbain III. Il fut d'abord chancelier de
l'Église de Milan, puis religieux de Cîteaux; en-
fin Grégoire IX le nomma cardinal. Il eut pour
successeur Innocent IV. Voy. Platina. Gene-
brard, Chroniq. Sponde, A. C. 1241, n. 15 et 18.
Louis Jacob, Biblioth. Pontif.

V. CÉLESTIN V (saint), dont le nom de fa-
mille était Pierre Angélérier, naquit à Isernia
dans le royaume de Naples l'an 1215, et mourut
Tan 1296. Dès l'âge de dix-sept ans il s'enfonça
dans la solitude pour se consacrer à Dieu. Après
avoir reçu la prêtrise à Rome il se retira sur la
montagne de Murrone, qu'il quitta plus tard
pour se cacher avec deux solitaires dans une
caverne de la montagne de Magelle ou Majella.
Il y mena la vie la plus pénitente; et ses dis-
ciples s'étant multipliés, il fonda l'Ordre des
Célestins, qui fut approuvé par Urbain IV et con-
firmé par Grégoire X , sous la règle de saint
Benoit, dans le second concile général de Lyon
tenu l'an 1274. Il fut élu pape après la mort de
Nicolas IV l'an 1294. Il fit deux constitutions :

l'une renouvelait celle de Grégoire X touchant
la retraite des cardinaux, l'autre déclarait que
les papes pourraient abdiquer le pontificat

; ce
qu'il fit lui-même cinq mois et septjours après
son élection. Boniface VIII, son successeur, ne
lui permit pas de terminer ses jours dans la re-
traite; il crut devoir le faire enfermer dans la
citadelle de Fumone , où il mourut ( Voy. Boni-
face VIII). Clément V le canonisa 1 an 1313, et
l'Église honore sa mémoire le 19 mai. On a de
lui , outre une relation de sa vie : 1° de Virtuti-
bus; — 2° de Vitiis; — 3° de Hominis vanitate— 4° de Eœemplis; — 5° de Serdentiis Patrum,
etc.; Naples, 1640. Voy. le card. Pierre d'Ailli,
in Vita Cœlest. V- Sponde, in Annal. Becquet,
célestin de Paris, Hist. de la Congrég. des Cé-
lestins de France. Richard et Giraud.

VI. CÉLESTIN DE SAINTE-LIDUVINE. Voy.
Goliis.

VII. CÉLESTIN DE S0ISS0NS, du Tiers-

Ordre de Saint -François, a laissé : Abrégé de
théologie morale; Paris, 1635.

I. CÉLESTINS ou MOURRHONITESouMOR-
RONITES, Ordre religieux ainsi nommé du pape
Célestin V, qui le fonda l'an 1244. Urbain IV
approuva cet Ordre, GrégoireX le confirma l'an

1274, dans le second concile général de Lyon,
et Philippe le Bel l'introduisit en France. Les
Célestins suivaient la règle de saint Benoit avec
des constitutions qui leur étaient particulières.

Voy. Bollandus, tom. III maii. Becquet, Hist. de
la Congrég. des Célest. de France; Paris, 1719,
in-4°, et Supplém. et remarq. crit. sur le xxme

chap. du tom. VI de YHist. des Ord. monast. et

milit.,^3.r\b P. Hélyot.

II. CÉLESTINS, ermites qui prirent le nom
de Célestin V, qui les approuva. C'étaient des
Franciscains qui aspiraient à une vie plus aus-
tère et plus retirée. Les persécutions dont ils

furent l'objet les obligèrent de se retirer dans
l'Achaïe. On les traita même d'hérétiques, et

leur institut fut éteint vers l'an 1309. Voy. \Va-
ding, Annal. Minor., tom. II et III. Le P. Hélyot,
Hist. des Ord. monast., tom. VII , c. iv.

CÉLESTINES , disciples de Pelage. Voy. Pe-
lage et Pélagiens.
CÉLESTRIS (Antoine), franciscain, professeur

de philosophie et de théologie, né à Palerme
l'an 1649, mort l'an 1706, devint provincial et

procureur général de son Ordre. On a de lui,

entre autres ouvrages : 1° Christiana religio

contra Gerdiles, Hebrœos et sectarios demonstrata;
— 2° Tabula conciliorum generalium , etc. Voy.
Mongitore, Biblioth. Sicul.

CÉLÉ-SYRIE ou CŒLÊ-SYRIE, en grec Syrie
Creuse , vallon qui est entre le Liban et l'Anti-
Liban. Mais, dans un sens plus étendu, Célé-
Syrie se prend pour tout le pays qui est au
midi de la Séleucie , et qui s'étend jusqu'à l'E-

gypte et l'Arabie ; Joseph y met le pays d'Am-
mon. Dans l'Écriture on ne distingue pas la Célé-
Syrie par un nom particulier; elle est comprise
sous le nom générique d'Aram. Voy. Aram,
n° II. Strabon, 1. XVI. Joseph, Antiq., 1. 1, c. XI.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

CELEUSMA, terme grec qui signifie : les cris

des matelots. Jérémie s'en sert trois fois , et le

prend : 1° pour les cris de joie des vendangeurs
;

2° pour les cris de joie des vainqueurs qui in-
sultent aux vaincus ;

3° pour un chant de vic-
toire. Voy. Jérémie, xxv, 30; xlviii, 33, et li, 14.

CÉLIBAT, en latin cœlibatus
,
paraît composé

de cœli beatitudo, état de ceux qui ne sont pas
mariés , tel qu'est celui des ecclésiastiques. Le
célibat est plus parfait que le mariage, mais il

n'est pas attaché de droit divin aux ordres sa-
crés. Dans l'Ancien Testament il était permis
aux prêtres de se marier ; dans le Nouveau cela
n'a jamais été permis aux prêtres et aux évê-
ques. Quant aux diacres et aux sous-diacres

,

l'usage n'a pas été uniforme partout. Dans l'É-
glise grecque on a permis aux diacres de se ma-
rier quand ils avaient déclaré, au moment de
leur ordination

,
qu'ils ne voulaient pas s'enga-

ger au célibat. Dans l'Église latine , l'usage d'y
obliger les sous-diacres n'était pas encore uni-
versel. Au concile de Trente on proposa d'ac-
corder aux ecclésiastiques la liberté de se ma-
rier; mais cette proposition fut repoussée. Ils
sont donc obligés de garder inviolablement le
célibat, comme étant un état plus pur et plus
conforme à la sainteté de leur profession. Les
ordres sacrés sont un empêchement dirimant
au mariage. Les religieux sont aussi obligés au
célibat par un vœu particulier, indépendamment
des ordres. Bergier a parfaitement prouvé que
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l'Église a eu de bonnes raisons d'assujettir ses

ministres au célibat et d'en autoriser le vœu
dans l'état monastique, et il a clairement dé-

montré que les avantages qui résulteraient du
mariage des prêtres et des religieux ne sont ni

aussi certains ni aussi solides qu'on a voulu le

persuader de nos jours. Voy. Ratram, Traité

contre les Grecs, 1. IV, c. vi. Bellarm., de Con-
trovers., tom. II, c. xvm et seqq. Thomassin, de
la Discipl., 1. II , c. lxi et suiv., et généralement
tous les histor. ecclés. et les théologiens qui

ont traité cette matière ; mais particulièrement
Bergier, Diction, de théol.

CELICOLES ou CŒLICOLES(Cœft'cote), c'est-

à-dire Adorateurs du ciel, hérétiques de la fin

du ive siècle. A l'exemple des Donatistes, ils

pervertissaient le baptême , et avaient adopté
quelques pratiques qui tenaient au judaïsme et

au paganisme. Ils avaient des supérieurs qu'ils

nommaient majeurs. Honorius lit ou confirma
contre eux plusieurs lois

,
que l'on voit dans le

code Théodosien sous le titre des.Iuifs. Voy. Cod.
Theodos., 1. XII. Baronius, A. C. 408. Bergier,

Diction, de théol., à l'art. Cœlicoles.
CÉLIDOINE (Celidonius), évêque de Besan-

çon, succéda à saint Léonce vers l'an 443, et

fut déposé peu de temps après par saint Hilaire,

archevêque d'Arles, son métropolitain, parce
que son élection était irrégulière, attendu qu'il

avait été précédemment juge et marié à une
veuve. Célidoine en appela au pape saint Léon,
qui le rétablit dans son siège. On croit que Cé-
lidoine fut massacré lors du sac de Besançon,
en 451 ,

par Attila ; du moins quelques légen-

daires donnent à cet évêque le titre de martyr.
Voy. Feller.

CËLINA, ville de la Vénitienne et du Vicariat

italique qui n'est plus qu'un village nommé
Monjago, dans le Frioul. Elle fut érigée au Ve

siècle en évêché suffragant d'Aquilée. Le pre-
mier évêque de Célina assista au concile de
Grado. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. X, col.

55. De Commanville , /re Table alphabet., p. 64.

Richard et Giraud.
CÉLINE ou CÉLINIE (Celinia ou Cilinia

,

sainte), née à Meaux, vivait du ve au vie siècle.

Elle était fiancée à un jeune homme de cette

ville lorsque sainte Geneviève y alla. Céline lui

demanda l'habit des vierges qui , sous sa con-
duite, se consacraient à Dieu. La sainte exauça
sa prière, et lui accorda aussi la guérison de sa

servante, qui depuis deux ans ne pouvait plus

marcher. Céline passa le reste de sa vie dans
l'abstinence et la chasteté. Les Églises de Meaux
et de Paris honorent sa mémoire.
CÉLINIE (sainte), veuve, était mère de saint

Remy, évêque de Reims , et de saint Principe

,

évêque de boissons. Voy. Rémi.
CÈLITA, un des Lévites qui faisaient faire

silence au peuple pendant qu'Esdras lisait la

loi. Voy. II Esdras, vm, 7.

CÉLÎUS (Grégoire), de Pannonie, a laissé •

Recueils sur VApocalypse; Venise, 1547; Paris,

1571.

CELLA. Voy. Celles, n°I.
CELLA FRÙINI. Voy. Celle-Frouin.
CELLA SANCTI HILARII. Voy. Celle, n»I.
I. CELLA2, siège épisc. de l'Afrique occiden-

tale dans la province proconsulaire. Il y a aussi

une église de ce nom dans la province de Sitifi.

Voy. la Notice, n. 45. Confér. de Carthag., Ier

jour, c. cxxvi, n. 73.
IL CELLjE ou ZELLjE , siège épisc. de la Bi-

sacène en Afrique. Fortunius, son évêque, sous-
crivit à la lettre des évêques de sa province dans
le concile de Latran, sous le pape Martin.

I. CELLE (LA), en latin Cella Sancti Hilarii,
abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin de la con-
grégation de France, située dans la ville de Poi-
tiers. D'après la tradition, elle était de fondation
royale. Ce ne fut d'abord qu'un prieuré conven-
tuel dédié à saint Hilaire, dont le corps y a été
déposé jusqu'au moment où il fut transféré à
Saint-Hilaire-le-Grand de Poitiers. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. II, col. 1336, nov.
edit.

II. CELLE (NOTRE-DAME DE LA), en latin
Cella Sanctœ Mariœ, abbaye de l'Ordre de Saint-
Augustin dans le diocèse de Poitiers, située à
vingt kilomètres de Saint-Maixent. Elle existait
dès l'an 1095 ; mais elle n'eut le titre d'abbaye
que vers l'an 1137. L'an 1651 elle fut unie à la

congrégation réformée de France. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ., tom. II, éd. de 1340.

III. CELLE (Pierre de), évêque de Chartres,
né en Champagne, mort l'an 1187, avait été
abbé de La Celle, puis abbé de Saint-Remi à
Reims. Il se fit toujours remarquer par sa
science, sa droiture, un grand jugement et un
zèle à toute épreuve. Parmi ses principaux ou-
vrages , on cite : 1° Mosaici tabernaculi mysticœ
expositionis lib. II; Paris, 1600, in-4°; — 2° de
Conscientia liber; ibid. On a aussi de Celle 169
Lettres et 92 Sermons manuscrits. Voy. la Nouv.
Biogr. gêner

.

CELLE-FROUIN {Cella Fruini), abbaye de
l'Ordre de Saint-Augustin située dans un bourg
du même nom, à vingt -huit kilomètres d'An-
goulème. Foucaud, le premier abbé connu, vi-
vait l'an 1109. Voy. Sainte-Marthe, Gall. Christ.,
tom. II, nov. edit.

CELLÉLERIE , titre ou bénéfice du Cellérier
et de la Cellérière. Voy. ces mots.
CELLÉRIER (Cellarius), celui qui autrefois

dans les chapitres avait soin défaire distribuer
aux chanoines le pain, le vin et l'argent , à rai-

son de leur assistance au chœur, et qui avait la

charge des autres affaires temporelles. Dans les

monastères, c'est celui qui a soin du temporel,
et que la règle de saint Benoit appelle Sicut
Pater monasterii. D'après une disposition d'In-
nocent II, cette charge ne doit jamais être con-
fiée à un laïque. Chez les Grecs, la nomination
du cellérier était toujours suivie de sa consé-
cration. Voy. S. Morin, Commentarius de sacris
Ecclesiœ ordinationibus.

CELLÉRIÈRE, religieuse dont l'office est le

même que celui de cellérier. Voy. ce mot.
I. CELLES {Cella ou Cellœ), abbaye de l'Ordre

des Feuillants située dans la ville du même nom,
au diocèse de Bourges. Comme il s'y trouvait
rassemblé un grand nombre de moines qui
avaient chacun leur cellule, de là lui est venu
le nom de Celles. Ce monastère fut détruit par
les Normands vers l'an 1020 ; des clercs s'y éta-
blirent et y firent les fonctions des religieux.

Enfin, l'an 1612, les RR. PP. Feuillants en re-

prirent la possession. Voy. Sainte-Marthe, Gall.

Christ., tom. H, col. 182. Le Diction, univ. de
la France.

II. CELLES, petites maisons, cellules; nom
donné au désert de la basse Egypte à cause de
la multitude des solitaires qui y avaient bâti des
cellules. Voy. Bergier, Diction, de théol.

III. CELLES , maisons religieuses établies à

la campagne pour avoir soin des biens des mo-
nastères dont elles dépendaient; on les nommait
aussi obédiences.

CELLIER. Voy. Ceillier.

CELLITES, Ordre religieux répandu en Italie,

en Allemagne et dans les Pays-Bas. Ils suivent

la règle de saint Augustin; ils enterrent les



CELS — 426 — CEND

morts, soignent les fous, et servent ceux qui
sont atteints de maladies contagieuses. En Italie

on les appelle Alexiens ou Mecciens , d'Alexis

Meccio , leur fondateur ; ailleurs on les appelle
Cellites, de cella, cellule. Voy. Bergier, Diction,

de théol. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

au mot Alexiens.
CELLIUS (Antoine), dominicain de la pro-

vince romaine , a laissé : Sacri flores de gratia

ex wriversa S. Thomas theologia decerpti; Rome,
1G29, in-4°. Voy. le P. Echard, tom. II.

CELLON, canton qui paraît être situé entre
l'Arabie et l'Euphrate. D. Calmet le place dans
la Palmyrène. Voy. Judith, n, 13, D. Calmet,
Diction, de la Bible. Compar. Chellus.
CELLOT (Louis), jésuite, né à Paris l'an 1588,

mort l'an 1658. Il fut recteur du collège de
Rouen, puis de celui de la Flèche, eniin pro-

vincial ; on le chargea de défendre les privilèges

des réguliers contre les droits des pasteurs. Il

a laissé , entre autres ouvrages : 1° de Hierar-

chia et hierarchicis libri IX; Rouen, 1641, in-fol.;

— 2° Horarum suhcisivarum liber singularis;

Paris, 1648, in -4°. Voy. Alegambe, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu.

CELLULE
,
petite chambre d'un religieux ; le

dortoir est partagé en plusieurs cellules. La
salle du conclave est divisée par de petites cel-

lules occupées par les cardinaux. Voy. Con-
clave.

I. CELSE (saint), martyr, était un enfant que
saint Nazaire avait pris avec lui pour l'instruire.

A Milan , Nazaire fut condamné à mort, et con-
fessa le nom de Jésus -Christ, ainsi que son
jeune élève, sous le règne de Néron. En Occi-
dent, on célèbre leur fête le 28 juillet. Voy.

Nazaire.
II. CELSE, philosophe épicurien du IIe siècle,

publia sous le règne d'Adrien un ouvrage inti-

tulé Discours véritable, et qui est un tissu de
mensonges et d'injures contre le judaïsme et le

christianisme. Origènenous en a conservé quel-

ques fragments; il a réfuté ce livre dans son
Apologie, écrit le plus remarquable de tous ceux
qui ont été publiés dans ce genre. Nous en avons
une bonne traduction française par Boucherat

;

Amsterdam , 1700 , in-4°. Voy. Origène, contre

Celse. Richard et Giraud. Feller. Bergier, qui
réfute les diverses objections de Celse, soit dans
son Diction, de théol., soit surtout dans son
Traité historique et dogmatique de la vraie reli-

gion, tom. X, 2e édit., où il donne un extrait

plus exact des attaques de Celse et des réponses
d'Origène.

III. CELSE (Minos) ou MINIO CELSI, né à
Sienne au xvie siècle, embrassa le protestan-
tisme et se retira dans le pays des Grisons. Il

a laissé, outre des éditions d'ouvrages chimiques
et celle d'un Nouveau Testament"latin et fran-
çais : Dissertatio in hareticis coercendis

, quate-
nus progredi liceat;Bà\e, 1577, réimpr. sous ce
titre : de Hœreticis capitali supplicio non afficien-

dis; ibid.,1584, in-8°; ouvrage qui a été mis à

YIndex.
CELSIUS (Olaus), orientaliste et théologien

protestant suédois, né l'an 1670, mort l'an 1756,
était aussi botaniste distingué. Il professa la

théologie et les langues orientales à Upsal. On
a de lui : 1° de Lingua Novi Testamenti originali:

Upsal, 1707, in-8"; — 2° de Synedrio judaico';

Stockholm, 1709, in-8»; — 3° de Versionibus

Sueo-Gothicis ; ibid., 1710, in-8»; —4° de Titulis

Psalmorum; ibid., 1718, in-8°; — 5° de Legibus

Ilebrœorum bellicis; Upsal, 1722;— 6°deHierar-

chia eccles. primitivœ Ecclesiœ ; ibid., 1722; —
7° de Navigatione Salomoneu ; ibid .

, 1722, in-8°;—

8° de Sculptura Hebrœorum ; ibid., 1726, in-8°; —
9° Hierobotanicon, seu de plant is sanctœ Scriptu-

rœ dissertationes brèves; ibid., 1745 et 1747;
Amsterdam, 1748, in-8°; ouvrage le meilleur
que nous connaissions sur la matière, bien qu'il

ne soit pas exempt d'erreurs au double point de
vue de la philologie et des sciences naturelles.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'nér.

CEMÉRINIANA, siège épiscop. de l'Afrique

occid. dont la province n'est pas connue. Son
évêque ligure dans la conférence de Carthage.
Voy. Ier jour, ch. cci, not. 379.
CEMESCAZACUZ , siège épisc. de l'Arménie

Majeure, comme le prouvent les Actes des con-
cilesde Sis, que rapporte Galanus.
CÉNA, siège épisc. de l'Afrique occid. dont

il est question dans la conférence de Carthage.
Voy. Ier jour, ch. cxxix, not. 153.

CENACLE ( Cœnacidum), salle située dans le

haut de la maison et où les Juifs avaient cou-
tume de manger. C'est dans l'une de ces salles

que la veille de sa Passion Jésus -Christ lit la

dernière cène avec ses disciples. Voy. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. Sigma. Bergier, Diction,

de théol. D. Calmet, Diction, de la Bible.

CÉNADIUM. Voy. Chonad.
CÉNALIS ou CÊNEAU (Robert), docteur en

théologie, né à Paris, mort l'an 1560, fut succes-
sivement évêque de Vence, de Riez et d'Avran-
ches. Il a laissé : 1° Pro tuendo sacro cœlibatu;
Paris, 1545, in-8°; — 2° Axioma de divortio ma-
trimonii mosaiciper legem Evangelicam refutato;
ibid., 1549, in-8°; — 3° Traductio larvœ sycophan-
ticœ

,
petulantissimœque impietatis Calvinicœ ;

ibid., 1556, in-8°;— ¥ plusieurs autres ouvrages
dont on peut voir la liste dans Richard et Gi-
raud , et dans la Nouv. Biogr. génér. Voy. Sainte-
Marthe, Gall. Christ, de Épiscop. Abrinc.
CENCHRÉE, ancienne ville épiscop., n'a eu

qu'un évêque , Lucius , dont parle saint Paul
dans son Épitre aux Romains. C'est dans cette
ville que l'apôtre, étant sur le point de s'em-
barquer pour aller à Jérusalem, se fit couper
les cheveux pour s'acquitter d'un vœu qu'il avait

fait. Voy. Act., xvm, 18. Rom., xvi, 21. Les
Constitution, apostol., 1. VII, c. lxvi.

CENCUSIANA ou CENCULIANA, siège épisc.

de la province Bisacène dans l'Afrique occid.
La Notice l'appelle Cunculia. Janvier, un de ses
évêques, assista à la conférence de Carthage.
Voy. la Notice, n. 114, Ier J., ch. cxxviii. De Com-
manville , /r

.
e Table alphabet., p. 65.

CENDEBÉE
,
général des troupes d'Antiochus

Sidétès, fils de Démélrius, roi de Syrie. Ce gé-
néral fut vaincu avec ses troupes par Jean et
Judas , fils de Simon

,
grand prêtre et prince des

Juifs, à qui Antiochus avait enlevé le gouverne-
ment des côtes de la Méditerranée pour le don-
ner à Cendebée. Voy. I Macchab., xv, 38, 40;
xvi , 4, 8.

CENDRATA (Louis), de Vérone, qui vivait au
XVe siècle, a donné une édition de YHistoire de
la guerre des Juifs par Joseph , et des livres du
même contre Apion. Voy. Scipion Maffei, Verona
illustrata, 1. III, p. 123 et 124, in-fol.

CENDRES , symbole de la pénitence
; dans les

calamités publiques les Hébreux mettaient de
la cendre sur leurs tètes. Chez les chrétiens,
l'évêque et le pénitencier mettaient des cendres
sur la tête des pénitents publics au commence-
ment de leur pénitence, à l'exemple des Nini-
vites. Le concile de Bénévent de l'an 1091 or-
donne à tous les fidèles de recevoir les cendres
le premier jour .du Carême, qu'il appelle jour
des Cendres. L'Eglise veut ainsi inspirer '

aux
fidèles l'esprit de pénitence et d'humiliation
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lans lequel ils doivent passer le temps du Ca-

rême. Voy. Jonas, III, 6. Saint Bernard, Serm. in

",ap. jejunii. J. Morin, de la Pénitence, 1. IV. De
Verti Cérém. de l'Eglise, tom. I, p. 199. Hardouin,
Concil., tom.X, col. 972. Bergier, qui dans son
Diction, de the'ol., montre combien sont peu
fondées et inconvenantes les attaques des pro-

testants contre cette sainte cérémonie.
I. CÈNE, nom qui a été spécialement donné

au dernier souper que Jésus-Christ fit avec ses

apôtres rassemblés la veille de sa Passion , dans
lequel il mangea la Pâque avec eux , et après
lequel il institua l'Eucharistie ; l'Église en cé-

lèbre la mémoire le Jeudi saint. En donnant le

nom de Cène à la manière dont ils célèbrent
l'institution de l'Eucharistie, les protestants ont
voulu donner à entendre par là que toute l'es-

sence du sacrement consiste dans le repas re-

ligieux que font les tidèles en communiant
;

mais toute l'antiquité dépose contre eux; car
dès le I

er siècle de l'Église l'usage a été de nom-
mer Eucharistie l'action de consacrer le pain et

le vin , et d'en faire le corps et le sang du Sei-

gneur. Aucun ancien Père n'a appelé cette ac-

tion la Cène ou le souper du Seigneur, parce
qu'en effet cette cène était finie lorsque Jésus-
Christ consacra l'Eucharistie pour la donner
aux apôtres. Voy. Luc, xxn, 20. 1 Corinth., xi,

25. Voy. aussi Eucharistie, et Bergier, Diction.

de the'ol.

II. CÈNE (Charles LE), ministre calviniste,

né à Caen vers l'an 1647 , mort à Londres l'an

1703. Ses principaux ouvrages sont : 1° État de
l'homme après le péché, et de la prédestination

au salut; Amsterdam , 1684, in-12; — 2° Entre-
tiens sur diverses matières de théologie, et parti-

culièrement sur la grâce immédiate, etc.; —
3° Conversations où l'on fait voir la tolérance que
les chrétiens de différents sentiments doivent
avoir les uns pour les autres, etc., avec un Traité
de la liberté de conscience: Philadelphie (Am-
sterdam), 1687, in-12. Cène reconnaît dans cet
ouvrage que sa secte n'avait pas le droit d'ex-

clure les erreurs ; ce droit, en effet, n'appartient
qu'à la vérité ;

— 4° Projet d'une nouvelle version

française de la Bible; Rotterdam, 1696, in-8°.

La traduction de la Bible a paru par les soins
de son fils à Amsterdam; 1741. Cet ouvrage est

peu estimé. Voy. Le Long, Biblioth. Sacr., pag.
672 et 749, édit. in-fol. Biblioth. Britann., part.

IIe
, tom. XXVIII. L'abbé Ladvocat, Diction,

histor.

CÈNEAU. Voy. Cenalis.
CÉNÉDA (Ceneta et Ceneda), ville épiscop.

d'Italie suffragante d'Aquilée. Le premier de ses
évêques dont nous ayons connaissance est saint

Evence, qui vivait au temps de l'empereur Théo-
dose; encore doute-t-on s'il n'était pas plutôt
évêque de Pavie. Voy. Ughelli, Ital. Sacr.. t. V,

p. 170. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, qui a

donné une certaine étendue à cet article dans
le vol. XI, p. 72 et suiv. de son Dizionario di
erudizione, etc.

CENEDO (Jean-Jérôme), deminicain, né à Sa-
ragosse

,
qui vivait du xvie au xvne siècle , se

distingua par sa science et par sa piété. Il pro-
fessait le droit canon à Saragosse l'an 1616. On
a de lui : Traité de la pauvreté religieuse, en
espagnol

; Saragosse , 1616 , in-4°. Il a terminé
un Recueil de questions canoniques et civiles com-
mencé par son frère; ibid., 1614. Voy. le P.
Echard, tom. II, p. 450.

I. CÉNÉRETH, ville de la tribu de Nephthali.
Voy. Josué, xix, 35.

IL CÉNÉRETH ou CÉNÉROTH , ville qui don-
nait son nom au lac de Tibériade ou mer de

Cénéreth; la même que Tibériade, selon saint
Jérôme, qui la place à l'extrémité méridionale
du partage de Nephthali comme étant celle que
Josué met dans le dénombrement des villes de
cette tribu. Voy. Josué, xi, 2; xix, 35.

III. CÉNÉRETH ou CÉNÉROTH, CENNÉ-
ROTH, contrée qui prenait son nom de la ville

de Cénéreth, qui est appelée dans saint Mat-
thieu terre de Génésar, et dans saint Marc terre
de Génésareth, d'où le lac voisin prenait aussi
le même nom. Voy. III Rois, xv, 20. Matthieu

,

Xiv, 34. Marc, vi, 53.

IV. CÉNÉRETH , mer ou lac qui prenait son
nom de la ville de Cénéreth, située près de son
bord (Nombr., xxxiv, 11). Elle est nommée en-
core mer de Cénéroth (Josué, xii, 3), eau de
Génésar (I Macchab., xi, 67), lac de Génésareth
(Luc, v, 1), mer de Galilée (Matth., iv,18. Marc,
1,16), mer de Galilée, c'est-à-dire de Tibériade
(Jean, vi, 1).

CÉNÉROTH. Voy. Cénéreth , n°ai et III.

CENETA. Voy. Cénéda.
I. CÈNEZ

,
quatrième fils d'Eliphaz, fils d'Esaii,

fut l'un des chefs de l'Idumée. Voy. Genèse,
xxxvi 15
IL GENEZ, père d'Othoniel et de Caleb. Voy.

Josué, xv, 17.

CÉNÉZÉENS, peuples de Chanaan qui de-
meuraient dans les montagnes situées au midi
de la Judée. Voy. Genèse, xv, 19.

CENI, pays des Philistins. Voy. I Rois, xxvii,
10.

CENNÉROTH. Voy. Cénéreth, n» III.

CENNI (l'abbé Gaétan), prêtre bénéficier de
l'église du Vatican , est auteur d'un ouvrage sur
l'état et la discipline de l'Église d'Espagne,
depuis son établissement jusqu'au vme siècle;
il est intitulé : de Antiquitate Ecclesiœ Hispa-
nœ, disseHationes in duos tomos distributœ, etc.;

2 vol. in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1742,
p. 313.

CÉNOBIARQUE ou CŒNOBIARQUE (Cœno-
biarcha), celui qui a le commandement sur
les cénobites; c'est un supérieur de mona-
stère.

CÉNOBITE (Cœnobita), religieux qui vit dans
un couvent ou en commun, sous une certaine
règle, tandis que l'ermite ou anachorète vit

dans une complète solitude. Voy. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. Cœnobium.
CÉNOBITIQUE, qui appartient à la vie reli-

gieuse et monastique. On a fait remonter la vie
cénobitique au temps des apôtres; mais saint

Pacôme, qui vivait au rve siècle, est justement
regardé comme l'instituteur de cette sorte de
vie ; car il est le premier qui donna la forme
entière à la vie cénobitique. Voy. saint Pacôme.
D. Armand. Jean de Rancé, Devoirs de la vie

monast. D. Mège, Commentaire sur la règle de
saint Benoit.

CÉNOTAPHE (cenotaphium), en grec tombeau
vide (tumulus inanis , sepulcrum honorarium),
monument dressé à la gloire de quelque mort
illustre dont on n'a pu trouver le corps pour
l'inhumer. Voy. Virgile , Enéide, m, v, 304. Sul-

ton, in Claud., cap. i. Forcellini, Lexic. totius

latinit. Morcelli, de Stylo Inscript. Latinar.

CENS (census, de censere), priser, estimer,

parce qu'à Rome les censeurs, censores ou cen-

sitores, estimaient les biens des particuliers

pour imposer les tributs à proportion. Le cens,

en matière de biens ecclésiastiques, se prend

pour une redevance que les églises ou les béné-

ficiers payaient aux supérieurs en signe de su-

jétion (cap. il, de Censibus).

CENSEURS DE LIVRES (censoies librorum),
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ecclésiastiques ou laïques préposés pour exa-
miner si, dans les livres destinés à l'impres-
sion, il n'y a rien contre la Religion, l'État et les

mœurs. Les évêques ont toujours joui en France
du droit déjuger les livres, sous le rapport de
la religion et de la police ecclésiastique. Ils en
laissèrent néanmoins l'exercice à la Faculté de
théologie aussitôt après son établissement. Voy.
le Diction, ecclés. et canon, portatif.

I. CENSURE DOCTRINALE ou censure de
livres et de propositions; c'est la qualification
donnée par les théologiens à ce qui blesse la

vérité dans les propositions ou dans les livres.

On peut réduire aux neuf qualifications sui-

vantes celles dont les Pères et les conciles se
sont servis pour les propositions qu'ils ont con-
damnées. Ainsi on appelle proposition 1° héré-

tique, celle qui est contraire à la foi ; 2° erronée,

celle qui est opposée à une proposition qui tient

à la foi; 3° sentant l"hérésie, celle qui présente
d'abord à l'esprit un sens hérétique, quoiqu'elle
ait un autre sens plus caché qui renferme la vé-
rité ;

4° captieuse, celle qui présente une hérésie
d'une manière indirecte ;

5° téméraire, celle qui
est opposée au sentiment général des docteurs

;

6° malsonnante, celle énoncée dans des termes
durs qui peuvent rendre la vérité odieuse à ceux
qui l'écoutent ;

7° dangereuse, celle dont on peut
aisément tirer des conséquences contraires à la

foi; 8° scandaleuse, celle qui peut induire en
erreur les esprits faibles ;

9° qui offense les

oreilles pieuses , celle qui est contraire au culte

que nous devons à Dieu et à ses saints.

II. CENSURE ECCLÉSIASTIQUE, peine pu-
blique dont un supérieur ecclésiastique punit
un fidèle qui lui est soumis. On en reconnaît de
trois sortes: Yexcommunication , la suspense, et

l'interdit. Toute censure se subdivise en cen-
sure a jure, celle qui est portée par le droit,

comme par un canon , un décret ou des statuts,

et en censure ab homine, celle qui l'est par le

juge ecclésiastique. Ces deux dernières se di-

visent elles-mêmes en censure latœ sententiœ
ou censure de sentence prononcée, c'est-à-dire
censure qu'on encourt dès le moment même
qu'on a commis l'action, en punition de laquelle
le juge ecclésiastique l'a prononcée, et en cen-
sure J'erendœ sententiœ ou de sentence à prononcer,
c'est-à-dire de censure qu'on n'encourt qu'après
un jugement qui le déclare ainsi. Cette dernière
se nomme aussi comminatoire, parce qu'elle
semble ne faire que menacer d'un jugement qui
prononcera la censure. Celui qui viole les cen-
sures pèche gravement, et, s'il est ecclésiasti-
que , il tombe dans l'irrégularité. Il n'y a que
le Pape qui puisse instituer de nouvelles cen-
sures ; mais s'il s'agit d'infliger celles qui exis-
tent, ce pouvoir appartient, suivant le droit com-
mun, au Pape et à ses légats, aux évêques et à
leurs vicaires généraux , au chapitre pendant la
vacance du siège épiscopal, et au vicaire du
chapitre , au concile diocésain , aux supérieurs
majeurs à l'égard des religieux qui dépendent
d'eux , et généralement à tous ceux qui ont une
juridiction quasi épiscopale ; ainsi les curés n'ont
pas le droit de porter des censures. L'absolution
des censures se donne au for intérieur, c'est-à-

dire au tribunal de la pénitence , et au for exté-
rieur. Le pouvoir qu'a l'Église d'infliger des
censures est fondé sur ces paroles de Jésus-
Christ : Tout ce que vous lierez sur la terre sera
aussi lié dans le ciel, et tout ce que vous délierez

sur la terre sera délié aussi dans le ciel. Pour
toutes les questions qui se rattachent à la cen-
sure ecclésiastique, voy. l'abbé J. Stremler,
Traité des peines ecclésiastiques, de l'Appel et des

Congrégations romaines, p. 171 et suiv., et les

canonistes.

CENTENARIA, siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie ; l'anonyme de Ravenne et

les tables de Peutinger en font mention. Voy.

les Not., n. 39. Confér. de Carth., Ier jour, ch.

cxxxm, n. 212, et Concil. Milevit.
CENTINUS (Maurice), de l'Ordre des Frères-

Mineurs , né à Ascoli , a laissé deux volumes de
disputes théologiques sur YIncarnation et les Sa-
crements; Messine, 1637.
CENTUMCELLES (Centumcellœ), ville épisc.

de Toscane qu'on croit être la même que Ci-

vita-Vecchia. Le premier de ses évêques. Epic-
tète, assista au concile d'Arles l'an 314. Depuis
le xie siècle cette ville est suffragante de Vi-
terbe. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, p. 55.

Compar. Civita-Vecchia.
CENTURIA, siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie dont l'évêque, nommé
QuodvultDeus , assista à la conférence de Car-
thage. Le concile de Milève de l'an 402 parle de
cet évêque; il défend qu'on communique avec
lui jusqu'à ce que son affaire soit jugée

,
parce

qu'il n'avait pas voulu reconnaître les évêques
pour ses juges. Voy. Confér. de Carth., Ier jour,
ch. cxxvi. Les Not., n. 95.

CENTURIATEURS (centuriatores),nom donné
à quatre ministres protestants de Magdebourg
qui ont écrit et divisé l'histoire ecclésiastique
par centaines d'années. Ces quatre ministres
sont : Matthias Flaccius, surnommé Ulyricus,
Jean Wigand , Matthieu Lejudin et Basile Fa-
bert. Voy. Centuries de Magdebourg.
CENTURIES DE MAGDEBOURG, corps d'his-

toire ecclésiastique commencé l'an 1560 par
quatre ministres de Magdebourg. Elle est divi-

sée en 13 centuries, contient 13 siècles, et s'ar-

rête à l'année 1298. Cet ouvrage est peu exact
pour le fond et pour la forme ; le but qu'on s'est

proposé est d'attaquer l'Église romaine. Aussi
a-t-il été mis à Ylndex. d'est pour le réfuter
que Baronius a entrepris ses Annales ecclésias-

tiques. Voy. Richard et Giraud, qui indiquent le

sujet de chacune des centuries. Bergier, Dic-
tion, de théol.

CENTURIO, siège épisc. de l'Afrique occid.
dans la province de Numidie. Janvier, un de
ses évêques, assista à la conférence de Car-
thage. Voy. les Not., n. 6. Confér., Ier jour, ch.
ccn,not. 401.

CEOLFRIDE ou CE0ULFR0Y ou CEUFREY
(Ceolfridus) , né dans le pays des Berniciens,
mort le 25 septembre 716. Vers l'an 680 saint
Benoît Biscop lui donna la conduite des mona-
stères de Wirmouth et de Jarrow en Angle-
terre. Pendant vingt-huit ans qu'il les dirigea
il ne cessa de donner l'exemple de toutes les
vertus chrétiennes. Ceolfride entreprit le vovage
de Rome ; mais il mourut en route, près de Lan-
gres. Le Martyrologe romain n'en parle pas
celui de France marque sa principale lête au
25 septembre. Son culte était établi en Angle-
terre dès le IXe sièele. Il a laissé une Lettre%ur
la Vaque et sur la Tonsure des clercs. Voy. Bède
Hist. d'Anglet., 1. V, c. xxii. L'Hist. des abbés de
Wirmouth, 1. Ier. D. Mabillon, IIe siècle béné-
dict., à l'an 690. Bulteau , Hist. Bénédict., 1. IV
ch. i,xv. D. Ceillier, tom. XVII, p. 751 et 75^'
CÉOS ou CÉA, ZÉA, siège épisc. de la pro-

vince Hellade au diocèse de l'Illyrie orientale
fondé au IXe siècle, et devenu au xvne archevê-
ché honoraire du rite grec , sous la métropole
d'Athènes ;

est uni à Thermia, autre petite ville
de l'une des îles de l'Archipel qui n'en est éloi-
gnée que de trente-huit milles. C'est là que ré-
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side l'évêque. Voy. Oriens Christ., tom. II, p.

239. De Commanville, ln Table alphabet., p. 64.

Richard et Giraud, aux art. Céa et CÉos.
CEOULFROY. Voy. Ceolfride.
CÉPARI (Virgile), jésuite, né à Panicale au

diocèse de Pérouse l'an 1564, mort l'an 1631,
fut recteur des collèges de sa compagnie à Flo-

rence et à Rome. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° Vita di san Francesco di Borgia;
Rome, 1624, in-8°; — 2° Vita di santa Madalena
di Pazzi; — 3° Vita di san Luigi di Gonzaga;
— 4° Vita di Giovanni Berchmans;— 5° Vita di
san Stanislao di Kostka. Ces quatre derniers
ouvrages ont été traduits en français et ont eu
de nombreuses éditions. Voy. Alegambe, Bi-
blioth. Scriptor. Soc. Jesu. Quérard, la France
littéraire'.

CÉPERANO ou CIPÉRANO (Ceperanum, Ci-

peranum), bourg de l'État de l'Église dans la

campagne de Rome, aux confins de la terre de
Labour. L'an 1114 Pascal II y tint un concile.

Voy. Pierre Diacre, Chron. Cass., 1. IV, ch. li.

Baron., ad ann. 1114. Labbe, tom. X. Hardouin,
tom. VI, et Colleciio Concil. Regia, tom. XXVI.
Gaet. Moroni, vol. XI, p. 83 et suiv.

CEPHA. Voy. CephtE Castellum.
cephje castellum ou cepha, neoce-

PHA
,
peut-être la même que Castrum Ricephœ,

siège épisc. de la province de Mésopotamie au
diocèse d'Antioche, sous la métropole d'Amide.
Noé, un de ses évêques, souscrivit au concile

de Chalcédoine. Les Jacobites y ont eu aussi un
évêque de leurcommunion. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. II

, p. 1006 et 1488. De Comman-
ville, 7re Table alphabet., p. 66. Gaet. Moroni,
vol. XI, p. 83.

CËPHALE, siège épisc. d'Afrique dans la pro-
vince proconsulaire. Il en est question dans la

Lettre des évêques de cette province à Paul de
Constantinople, dans le concile de Latran , sous
le pape saint Martin Ier . Voy. Confér. de Carth.,
Ier jour, ch. cxxxhi, not. 181.

CÉPHALENIA ou CÉPHALONIA, ancien siège
épisc. situé entre Ithace et Zacynthe ; au xme

siècle il a eu des évêques latins; il était suffra-

gant de Corinthe. Lorsque les Turcs se rendirent
maîtres de Corinthe, cet évèché fut réuni à ce-

lui de Zante Zacynthe, sous la métropole de
Corcyre.Foy. Zacynthe. Lequien,Oriens Christ.,

tom. III, p. 890. De Commanville, Z™ Table al-

phabet., p. 66.

CEPHALU {Cephalœdia ou Cephaledia, Ce-
phalis), ville épiscop. de Sicile qui paraît tirer

son nom du cap Ce'phal, près duquel elle est

située. Elle avait un évêque l'an 868 , époque à

laquelle les Sarrazins s'emparèrent de la Sicile.

Roger Ier , roi de Sicile , lui rendit sa première
splendeur et rétablit son siège épiscopal l'an

1131. Voy. Sicilia Sacra, tom. IL Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni , vol. XI, p. 46,47.
CËPHANNÉLIE (Malœna), siège épisc. situé

au diocèse de l'Illyrie orientale, sous la métro-
pole de Corinthe. Philippe de Chypre dit que
ce siège fut uni à celui de Zacynthe par le pa-
triarche Cyrille Lucaris, et érigé en archevêché
du temps de Nicéphore Métaxa, évêque de Cé-
phalénie. Le premier de ses évêques se lit re-

présenter au 7e concile général. Voy. Lequien

,

Oriens Christ., tom. II, p. 235. Richard et Gi-
raud.

GÉPHAS, mot emprunté au syriaque, et qui
signifie pierre ou rocher. Jésus -Christ changea
à saint Pierre le nom de Simon, qu'il portait,

en celui de Kepha, que les Grecs ont rendu par
Petras et les Latins par Petrus; il conserve tou-

jours sa même signification de pierre ou ro-

cher. Voy. Jean , v, 42. Bergier
,
qui dans son

Diction, de the'ol. expose les divers sentiments
sur la question de savoir si Céphas , repris par
saint Paul (Galat., n, 1 et suiv.), est l'apôtre
saint Pierre ou un disciple de ce nom , et fait
remarquer avec raison que ceux d'entre les
protestants qui ont conclu de ce passage que
saint Pierre n'était pas infaillible, se sont joués
du terme , et qu'ils devaient conclure tout au
plus que saint Pierre n'était pas impeccable.
Feller, Biogr. univers.

CEPHIRA. Voy. Caphara.
CÉRAME , ville épisc. de la province de Ca-

rie au diocèse d'Asie, sous la métropole d'A-
phrodisiade, et située au milieu du golfe appelé
Céramique. Ce siège

, qui remonte au Ve siècle

,

est aujourd'hui un évèché in partibus. Le pre-
mier de ses évêques assista au concile général
d'Éphèse. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 917. Richard et Giraud.
CERAMUNUM, siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie dont l'évêque, Sévérien,
assista à la conférence de Carthage. Voy. Ier

jour, ch. cxxxm. Les Notit., n. 232.
CERAN ou CÉRAUME (saint), en latin Ce-

raunus ou Ceraunius , évêque de Paris, succéda
à Simplicius vers le commencement du vne

siècle, sous le règne de Clotaire II. Il gouverna
avec zèle et piété, travailla à recueillir les Actes
des martyrs, et assista l'an 615 au concile de
Paris. Le Martyrologe de France marque sa fête

le 27 septembre , et l'on faisait la translation de
ses reliques le 16 novembre. Voy. Bollandus,
7 janvier. Le Cointe, Annales de France, n. 36,
ann. 614. Dubois, Hist. del'Eglise de Paris,l.lll,
ch. vî.

CERARIUM. Voy. Bougeoir.
CÉRASA ou GÉRASE, siège épisc. de la pro-

vince de Lydie au diocèse d'Asie, érigé au V
siècle en évèché sous la métropole de Sardes,
et plus tard sous celle de Philadelphie. Le pre-
mier de ses évêques assista au concile de Chal-
cédoine. Voy. Ughelli, Oriens Christ., tom. I,

p. 893. Richard et Giraud.
CÉRASOLA ou CÉRÉSOLA (Flaminio), doc-

teur en théologie et en droit, né à Bergame l'an

1562, mort à Rome l'an 1640, fut grand vicaire

de l'évêque de Pérouse. Outre la traduction de
diverses homélies de grec en latin et quelques
traités , on a de lui : 1° Thèses de toute la théo-

logie; Milan, 1584 ; — 2° Trésor de la Vierge, en
6 vol.;— 3° de la Bénédiction des noces. Voy. Le
Mire, de Script. sœculi xvn. Maraccius, Biolioth.

Marian.
CÉRASTE, c'est-à-dire cornu, nom donné à

une espèce de serpent qui est armé de deux
cornes de chair, et s'attaque aux animaux aussi

bien qu'aux hommes. Ce serpent, espèce de vi

père, siffle en se remuant; c'est sans doute ce
qui lui a fait donner en hébreu le nom de Sc/ie-

phiphôn. Voy. Genèse, xlix, 17. J.-B. Glaire,

Introduction, etc., tom. H, p. 85, 3e édit.

CÉRASUS, aujourd'hui Kirisonto. ville épisc.

du Pont-Polémoniaque , érigée en évêçhé au "
siècle sous la métropole de Néocésarée , et en
archevêché au IXe . Les Notices en font mention.

Son premier évêque, Grégoire, assista au con-

cile d'Éphèse. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 513. Richard et Giraud.

CERAUME. Voy. Ckran.
I. CÉRAUNIA, ville épisc. del'ile de Chypre

au diocèse d'Antioche, sous la métropole de ba-

lamine ; elle est située sur la côte septentrio-

nale de cette île, vis-à-vis de la Cilicie. Théo-
dote, le premier de ses évêques , est mentionné
par le Martyrologe romain au 6 mai. Voy. Le-
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quien, Oriens Christ., tom. II, p. 1074. Richard
et Giraud.

II. CÉRAUNIA ou CÉR1NES, ville épisc. de
l'ile de Chypre sous la métropole de Nicosie

,

située entre Carpose au levant et Lapithe au
couchant. Son premier évèque, Jourdain de
Mira-Monte, fut nommé par Jean XXII. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 1230. Ri-
chard et Giraud.
CÉRAUNIUS , CÉRAUNUS. Voy. Céran.
CERBALITA, siège épisc. d'Afrique; un de

ses évêques assista l'an 525 au concile de Car-
thage. Voy. Constantius, Episcop. plebis Cerba-
litanœ.

I. CERBON ou CERBONEI, en latin Cerbonius

(saint), évêque de Populone en Toscane, mort
dans File d'Elbe au vie siècle , se distingua par
l'hospitalité qu'il accordait à tout le monde. To-
tila, indigné de ce qu'il avait caché quelques
soldats romains , le fit exposer à un ours

,
qui

lui lécha les pieds. Le roi , émerveillé , le ren-

voya avec honneur dans son Église
,
qu'il gou-

verna jusqu'en 568, époque à laquelle il fut

obligé de s'enfuir à cause de l'irruption des

Lombards. Le Martyrologe romain place sa fête

au 16 octobre, et le diocèse de Paris au 17 du
même mois. Voy. saint Grég. le Grand, Dialog.,

1. III, c. XI.

II. CERBON ou CERBONEI (saint), évêque
de Vérone. Le Martyrologe romain le mentionne
le 10 octobre.

CERCAMP (Carus-Campus), abbaye de l'Ordre

de Citeaux dans l'Artois, fut fondée vers l'an

1141 par Hugues Camp d'Avesnes, comte de
Saint -Pol. Elle dépendait de Pontigny. Voy. la

Coll. Christ., tom. X, col. 1336.

CERCANGEAU (Sacracella), abbaye de l'Ordre
de Citeaux située dans le Gatinais, sur la rive

droite du Loing, au diocèse de Sens. Elle fut

fondée l'an 1181 par Henri Clément, sire d'Ar-
genton, maréchal de France, et dotée par Phi-
lippe-Auguste neuf ans après. Voy. La Marti-
nière, Diction, géogr
CERCINA. Voy. Circina.
CERCUSUM. Voy. Circesium.
I. CERDA (Gonsalve de LA), chevalier d'Al-

cantara, a donné un Commentaire sur l'Êpitre

de saint Paul aux Romains; Lisbonne, 1574 et

1588.
IL CERDA (Jean-Louis de LA), jésuite, né

à Tolède vers l'an 1560, mort à Madrid l'an 1643,
professa la théologie, la logique, l'éloquence et

la poésie dans sa ville natale. On a de lui :

1° une édition des Œuvres de Tertullien, avec
des notes; Paris, 1624-1630; — 2° Adversaria
sacra, quitus fax prœfertur ad intelligentiam
multorum Scriptôrum sacrorum; Lyon, 1626, in-
fol

.

;— 3° de Excellentia cœlestium spirituum,prœ-
sertim de Angeli custodis ministerio; Paris,1631,
in-8° ;

— 4° le Traité de Tertullien intitulé le

Manteau, avec des notes plus amples; Lyon,
1629.

III. CERDA (Joseph de LA), bénédictin, né à
Madrid, mort à Badajoz l'an 1645, professa la

théologie scholastique à l'université de Sala-
manque, et fut successivement évêque d'Almé-
ria, puis de Badajoz. On lui doit : 1» des Com-
mentaires sur le livre de Judith; — 2° de Maria
et Verbo incarnato. Voy. Nicol.- Antonio, Bi-
blioth. Hisp. Alegambe, Biblioth. Scriptor. Soc.

Jesu.

CERD0N, hérésiarque du IIe siècle, maître
de Marcion, vint de Syrie à Rome sous le pon-
tificat du pape Hygin. Il avait adopté les prin-
cipes de Simon et "de Saturnin; entre autres il

niait la résurrection des morts, rejetait l'An-

cien Testament, et n'admettait qu'une partie de

l'Évangile selon saint Luc. Il revint tour à tour

à l'Église et à ses erreurs, et fut enfin retran-

ché de la communion des fidèles. Il eut pour
disciple Marcion. Voy. ce nom. Tertull., de
Prœscript.,c. LI. S. Iren., Contr. Hœres., 1. I, 3.

S. Epiphan., Hœres. 41. S. August., Hœres. 21.

Baronius, A. C 146, 155. Tillemont, Mémoires.
Massuet, Dissertationes prœviœ in Irenœi libres

IX de Cerdone.
CERDONIENS (Cerdoniani), hérétiques , dis-

ciples de Cerdon. Voy. Bergier, Dictionnàfre de
théologie.

CÉRÉ, autrefois Agylla, et maintenant Cer-

vetere ou Vieux-Céré, ancienne ville épiscop.

d'Italie. Adéodat, son premier évêque, assista

l'an 499 au concile de Rome, sous le pape Sym-
maque_.

I. CÉRÉAL , officier de l'empereur Adrien. Ce
prince l'envoya pour s'emparer de saint Gétule,

qui le convertit par ses exhortations , et Céréal
souffrit

r
le martyre avec lui. Voy. Gétule.

IL CÉREAL, évèque de Castèle en Afrique
dans le v e siècle, le même peut-être qui est

nommé évêque de Castel-sur-Rive de la Mauri-
tanie Césarienne dans les Actes de la Confér.

tenue à Carthage en 484. Étant venu à Carthage,
et y ayant été sommé par Maximin, évêque
arien, en présence de Genseric, roi des Van-
dales , d'établir divers articles de la foi. catho-
lique par deux ou trois passages de l'Écriture

sainte, il le fit de la manière la plus convain-
cante, non-seulement par deux ou trois passages
bibliques, mais par un très-grand nombre. C'est

ce qui forme l'écrit de Céréal inséré dans la

Biblioth. Patnon, tom. VIII. Voy. D. Ceillier,

tom, XV, p. 243.

CERËMONIAIRE ( Cœremoniarum mayister),

ecclésiastique chargé d'enseigner et de diriger

les cérémonies religieuses. Le cérémonial des
évêques en suppose deux, dont l'un a l'inspec-

tion générale de tout ce qui regarde le culte
divin , et l'autre

,
qui doit être au moins sous-

diacre, est spécialement chargé de ce qui con-
cerne le célébrant et ses ministres. Voy. Cœre-
monialr e/iiscojioritm, 1. I, c. v.

I. CÉRÉMONIAL (Cœremonialis), se dit ad-
jectivement de tout ce qui concerne les céré-
monies de l'Église.

IL CÉRÉMONIAL {Cœremoniale, Cœremonia-
rum codex), livre ou recueil qui contient les cé-
rémonies de l'Église.

III. CÉRÉMONIAL DES ÉVÊQUES {Cœremo-
niale episcopormyi), livre contenant les cérémo-
nies qui concernent l'évêque , soit lorsqu'il of-
ficie, soit lorsqu'il assiste à un office. Les papes
Clément VIII, Innocent X, Benoît XIII et Be-
noit XIV en ont prescrit l'observation.

CÉRÉMONIE (Cœremonia). Les cérémonies
ecclésiastiques sont des rites extérieurs et reli-
gieux qui accompagnent le service divin pour le
rendre plus auguste et plus solennel, et qui ont
été institués ou par Jésus -Christ, ou par les
apôtres, ou par l'Eglise

,
pour la nécessité, ou la

commodité, ou la décence et la piété. Voy. Ama-
laire, de Ecelesiasticis seu divinis officiis. D. Ma-
cri Hierolexicon , ad voc. Cérémonie. "YVala-
fride. Strabon, de Officiis divinis. Durand. Biel.
Gavantus. De Vert, Cérémonies de l'Église, et sa
Réfutation par M. Languet, archevêque dépens
Le P. Lebrun, de l'Orat., Explication des prières
et des cérémonies de la Messe. L'abbé Banier
Hist. descérém. rehg., tom. II. Collet, Traité des
saints mystères. Richard et Giraud, qui traitent
de la Division, des Cérémonies, de l'Origine ou
des raisons de l'institution des cérémonies des
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Avantages des cérémonies et de l'Obligation d'ob-

server les cérémonies. Bergier, qui dans son Dic-
tion, de théol. réfute les faux prétextes mis en
avant par les protestants pour les attaquer.

CÉRENZA et CARIATI , villes épiscopales du
royaume de Naples dans la Calabre Citérieure.

Le premier de ces évêehés fut érigé vers Fan
960. Cariati n'est éloigné de Cérenza que de cinq
milles. Cet évêché est très-ancien, et remonte
au temps du pape saint Grégoire. Ces deux
sièges paraissent avoir été réunis l'an 1342. Voy.
Ughelli, Ital. Sacr., tom. IX, p. 500, nov. edit.

Richard et Giraud.
CÉRÉSOLA. Voy. Cérasola.
CÉRÉTAPA ou CH.ffiRETAPA, ville épisc. de

la Phrygie Pacatienne au diocèse d'Asie, et dont
l'évêché fut érigé au V e siècle sous la métropole
de Laodicée. Son premier évêque, Théodule,
était arien; il en est question dans Ath., 1. de
Synod. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 812. De Commanville, ire Table alphabet., p.
67. Richard et Giraud.
CÉRÈTE (Ceretum), petite ville épisc. de Mol-

davie. Au xive siècle un évêque grec y siégeait

sous le patriarche de C. P. Quelques mission-
naires envoyés par le pape Urbain V ayant con-
verti Latzko, duc de Moldavie, celui-ci obtint

du même pape de réunir le siège de Cérète à

l'Église romaine. Depuis l'an 1500 environ le

siège de Cérète a été transféré à Baccowa. Voy.
Oriens Christ., tom. III, p. 1118. Raynaldi, An-
nal., ann. 1370, n. 7. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni,, vol. XI, p. 97.

CÈRETHEI ou CÉRÉTHI , CÉRÊTHIEN , nom
collectif pour Cérélhiens , qui sont probable-
ment, comme l'ont pensé D. Calmet et Gese-
nius , les Philistins originaires de Crète , et sur-
tout les Philistins méridionaux, et comme sem-
blent le prouver Ézéchiel (xxx, 14), Sophonie
(n , 5) , dans le texte hébreu , et les versions
grecque et syriaque, qui l'ont rendu dans ces
deux passages par Cretois. La Vulgate a traduit
dans Ezéchiel par interfectores , et dans Sopho-
nie par (gens) perditorum. Remarquons que le

terme de l'original veut dire proprement carni-

fices. Voy. I Rois, xxx, 14. II Rois, xx, 23, etc.

CERF (D. Philippe LE), de la Vieville, béné-
dictin de. la congrégation de Saint-Maur, né à
Rouen l'an 1677 , mort vers 1718. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : Bibliothèque historique

et critique des auteurs de la congrégation de
Saint-Maur, etc.; 1726, in-12. Cette bibliothèque
ayant été attaquée, on répondit à cette critique

par un livre intitulé : Défense de la Bibliothèque
historique et critique. Voy. le Journ. des Savants,

1726, 1727.

CERFROI (Cervus-Frigidus), monastère situé

à seize à vingt kilomètres de Meaux, et chef
de tout l'Ordre de la Sainte-Trinité ou Rédemp-
tion des captifs fondé par Jean de Matha et saint

Félix de Valois l'an 1194. Voy. YHist. de l'Eglise

de Meaux, tom. 1er
, p.H79-181. Saint Jean de

Matha, trinitaire. Richard et Giraud.
CÊRILLO, aujourd'hui CIRELLA, ancienne

ville épisc. du Vicariat romain dans la Calabre
Citérieure qui avait été érigée au commence-
ment du viie siècle en évêché suffragant de
Reggio. Un de ses évêques, nommé Romain,
siégeait au concile de Latran tenu en 654 par
saint Martin Ier . Voy. De Commanville, Ire Table
alphabet., p. 66. Gaet.Moroni, vol.XI,p. 99,100.
CÉRIN ou QUIRIN , martyr et compagnon de

saint Nicaise ou Nigaise, apôtre du Vexin fran-

çais; ils furent mis à mort par l'ordre de Fes-
cennin dans un lieu nommé Vadiniac, près de
Roche -Guyon. Au temps de Charles le Chauve

le corps de saint Cérin fut donné aux religieux
de l'abbaye de Malmédi, bâtie aux limites des
diocèses de Liège, de Cologne et de Trêves, et
qui fut depuis consacrée sous son nom. Voy. Ni-
gaise.
CÉRINTHE, juif d'Antioche, vivait au I" siè-

cle. Il fut le premier qui n'ait pas craint de nier
la divinité de Jésus-Christ. Il prétendait que le
monde n'avait pas été créé de Dieu , mais par
une vertu bien éloignée de la vertu souveraine

;

qu'il fallait mêler les cérémonies judaïques à
l'Evangile, etc. Il a publié des ouvrages sous le
titre d'Apocalypses, qu'il prétendait' lui avoir
été révélées de Dieu; c'est un tissu de rêveries.
Voy. saint Irénée, 1. I, c. xxv. Saint Epiphane,
Hœr. 22. Eusèbe. Théodoret. Ittigius, de Hœr.
Baronius, A. C. 35, 41, 51, 57, 74, 97. D. Ceillier,
tom. I, p. 506. Pluquet, Diction, des hérésies.
Bergier, Diction, de théol., à l'art. Cérinthiens.
CERINTHIENS, héréti.ques, disciples de Cé-

rinthe. Ils recevaient l'Évangile de saint Mat-
thieu, dont ils avaient ôté la généalogie de Jé-
sus-Christ; mais ils ne recevaient point les Épi-
tres de saint Paul. Voy. Richard et Giraud , et
les auteurs cités à l'art. Gérinthe,
CERISIERS ou CERIZIERS(René), jésuite,

né à Nantes l'an 1609, mort l'an 1662, fut au-
mônier et conseiller de Louis XIV. Outre un
grand nombre d'ouvrages historiques , on a de
lui : 1° traduction des Soliloques et des Confes-
sions de saint Augustin; 1638; — 2° l'Innocence
reconnue ou Vie de sainte Geneviève de Brabant

;

Paris, 1640, in-4°; souvent imprimée; — 3° Ré-
flexions chrétiennes et politiques sur la vie des
rois de France; Ma., 1641-1644, in-12. Voy.,
dans la Nouv. Biogr. génér., plusieurs autres
ouvrages religieux indiqués.
CÉRISY (Cesarium), abbaye de l'Ordre de

Saint -Benoit située dans un bourg du même
nom au diocèse de Bayeux. Détruite au ixc siè-
cle , elle fut rétablie l'an 1030 par Robert Ier

,

duc de Normandie. Elle jouissait des privilèges
accordés aux abbayes qui ne relevaient que du
Saint-Siège , et depuis 1715 elle était unie à la
congrégation de Saint-Maur. Voy.la.Gall. Christ.,
tom. XI, col. 409. Richard et Giraud.
CERMELLI (Augustin), dominicain, né à

Alexandrie en Italie, vivait au xvn c siècle. Il

exerça de l'an 1651 à l'an 1661 les fonctions
d'inquisiteur général dans la Ligurie.Ila laissé :

1° Une Chaîne sur Job, composée des écrits des
saints Pères et des auteurs ecclésiastiques

;

Gènes, 1636, in-fol.;— 2° la Vie de saint. Jérôme;
Ferrare, 1648; — 3° la Vie de suint Augustin;
ibid., 1648, in-4°; — 4° plusieurs autres écrits
dont Richard et Giraud ont donné la liste. Voy.
le P. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 669.

CERNITORI (Joseph), jésuite, né à Rome en
1746, mort après 1816, devint le commensal,
l'ami et peut-être le collaborateur du savant
Zaccaria, bibliothécaire à Modène. On a de lui :

1° Délia litteraria e christiana instituzione délia
prima gioventù ; Rome , 1788 , in-8° ; — 2° Hi-
blioteca polemica degli scrittori che dal 1770
sino al 1793 hanno o difesi o impugnati dogmi
délia catolica Romana Chiesa; Rome, 1793,in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CÉR0FÊRAIRÉS ou PORTE-CIERGES (Cero-

ferarii); c'est la même chose que les Acolytes.

Voy. Acolytes. D. Macri, Hierolexicon, ad voc.

Ceroferarius.
CÉROMANCE ou CEROMANCIE (Ccroman-

tià), espèce de divination qui se fait avec la cire

Cardât. On dit qu'elle fut apportée de Turquie
au milieu du xvie siècle.
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CÈROS, Nathinéen dont les enfants revinrent
de la captivité de Babyloneavec Zorobabel. Voy.
I Esdras, h, 44. II Esdras, vu, 48.

CERQUEIRAouCERQUERRA(Louis),jésuite,
né à Alvito l'an 1552, mort l'an 4614, fut mis à

la tête des missionnaires que Philippe II envoya
au Japon. Sacré évèque avant son départ , il di-

rigea une maison de sa compagnie à Nanga-
sacki. On a de lui : 1° Manuale ad sacramenta
Ecclesiœ ministranda ; Nangasacki, 1605, in-4°;
— 2° Manuale casuum conscientiœ, trad. en lan-

gue japonaise; ibid.; — 3° de Morte gloriosa
Melchioris Bugundoni et Damiani Cœci, qui anno
1605 eamdem ob causant occisi sunt;— 4° Litterœ
ad Claudium Aquavivam, generalem prœpositum,
anno 1613. Voy. Alegam'be, Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hispan.
CERRO ( Charles - Antoine ) , augustin dé-

chaussé, né à Milan, mort à Monza l'an 1688,
prêcha pendant quarante ans avec beaucoup de
fruit. Il a laissé , entre autres écrits : 1° Espo-
sizioni morali sopra H evangeli festivi di tutto

l'anno; Milan, 1664, 1666, 2 vol. in-4°; — 2° Cre-
diche per Vavvento, ed altri varj discorsi; ibid.,

1665, in-4°; — 3° Discorsi predicabili per le do-
meniche di tutto Funno; 1669, in-4°;— 4° Pane-
girici recitati in Milano, ed altri luoghi; 1674,
in-4° ;

— 5° Il Mariale, o sia prediche , e discorsi

del santissimo rosario; Milan, 1682, in -4°; —
6° Quadragesimale ; 1684, in-4°. Voy. la Biblioth.

Scriptor. Mediolan.
CERTANI (Jacques), écrivain italien du xvne

siècle , a laissé : 1° la Chiave del Paradiso , cioè

invita alla penitenza; Bologne, 1673, in-4°; —
2° // Mose délia Ibernia, cioè vite, del glorioso

S. Patrizio; ibid., 1686, in-4°;— 3° la Vita délia

S. Brigeda,traduite en allemand de Schumann;
Burghausen, 1735, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CERTITUDE, qualité du jugement de l'esprit

par laquelle il s'attache plus ou moins forte-

ment à une proposition. Il y a une certitude de
spéculation et une certitude d'adhésion ; l'une
est celle qui naît de l'évidence intrinsèque de
la chose que l'on afiirme; l'autre n'est pas fon-
dée sur l'évidence intrinsèque des choses, mais
sur un motif équivalent , telle que l'autorité di-

vine sur laquelle sont fondés les objets de notre
foi. Il y a encore trois sortes de certitude :l°la
métaphysique, qui est celle que l'on a des pre-
miers principes ou d'un motif divin ;

2° la phy-
sique, qui est celle qui naît de l'évidence phy-
sique; 3° la morale, qui est celle que l'on a.

d'une chose d'après le rapport de personnes
dignes de foi. Voy. l'application de ces prin-
cipes aux vérités religieuses dans les sages ré-
flexions du P. Perrone, rapportées dans l'art.

Certitude ajouté au Diction, de théol. de Ber-
gier, et dans les propres considérations de l'au-
teur de ce nouvel article.

CERULARIUS. Voy. Michel Cerularius.
CERVIA, ville épisc. d'Italie dans l'exarchat

de Ravenne et le domaine du pape, appelée au-
trefois Phycocle ou Phycodes. Saint Géronce , le
premier de ses évèques, assista au concile de
Rome l'an 501. Voy. Vital. Sacr., tom. II, p. 467,
et tom. X, p. 261. Richard et Giraud.

I. CÉSAIRE (saint), diacre et martyr de Ter-
racine, souffrit, à ce que l'on croit, sous l'em-
pire de Néron. Il fut enseveli par un chrétien
nommé Eusèbe le 1er novembre, et c'est ce jour
que l'on a choisi pour honorer sa mémoire.
L'Église de Terracine le regarde comme son
patron. Voy. Surius. Baronius, Notes sur le Mar-
tyroloqe romain.

II. CÉSAIRE (saint), frère de saint Grégoire

de Nazianze, né vers l'an 330, mort l'an 368, fit

ses études à Alexandrie , et s'appliqua surtout à

la médecine. Il devint premier médecin de l'em-

pereur Constance, et demeura même quelque
temps auprès de Julien, qui tenta de lui faire

quitter le christianisme. C'est alors qu'il aban-
donna la cour pour se retirer en Cappadoce. Il

jouit plus tard d'un grand crédit sous Jovien et

Valens ; ce dernier lui donna la charge de tré-

sorier de la Bithynie. On lui attribue quatre
Dialogues qui se trouvent dans la Biblioth. Pa-
trum; mais ils ne sont pas de lui. Voy. Tille-

mont. D. Ceillier, tom. VII, Vie de saint Grég.
de Nazianze. Richard et Giraud.

III. CÉSAIRE (saint), évêque d'Arles, né à
Châlons-sur-Saône vers l'an 469, mort le 27 août
542. Saint Silvestre, évêque de Chàlons, le ton-

sura l'an 488. Césaire termina ses études dans
le monastère de Lérins , où il se distingua par
son talent pour l'enseignement et pour la pré-

dication. Devenu évêque d'Arles, il rétablit la

discipline ecclésiastique, poursuivit l'arianisme

et le semi-pélagianisme, ce qui le fit exiler deux
fois par les rois visigoths et ostrogoths. Il bâtit

un hospice, un monastère pour les filles, et pré-

sida ou dirigea les conciles d'Agde , d'Arles , de
Carpentras et d'Orange. On a de lui : 1° des
Homélies qui ont été recueillies dans l'Appen-
dice du Ve tome de saint Augustin, édit. des
Bénédictins; — 2° quelques Lettres adressées
au Saint-Siège et à des évèques, et qu'on trouve
dans les collections des conciles;— '3" des Règles
pour les religieux et les religieuses, imprimées
dans le Cad. regul. L. Holstenii; — 4° un livre

de Gratia et libero Arbitrio; livre qui n'a pas
été retrouvé jusqu'à ce jour. Ses Homélies ont
été traduites en français par Dujat de "Villeneuve;

Paris, 1660, 2 vol. in-12. On lui attribue : Mira-
bilis liber qui prophetias , revelationesque nec non
res mirandas prœteritas, prœsentes ac futuras
apertè demonstrat ,in-8° gothique, plusieurs fois

réimprimé. On a extrait de ce livre ce qui a rap-
port à la révolution française de 1789, sous ce
titre : Prédiction pour la fin du xvme siècle, avec
la traduction littérale à côté du texte, précédée
d'une introduction qui établit la concordance des
dates et des événements avec les circonstances ac-
tuelles. Feller, dans sa Biogr. univers.

f rapporte
les principaux faits contenus dans la Prédiction.
Voy. Ier siècle bénèd. Gennade. Trithème. Bel-
larmin. Grég. de Tours. D. Ceillier, tom. XXVI,
p. 226 et suiv.

IV. CÉSAIRE , théologien, né dans le diocèse
de Cologne vers l'an 1180, mort vers l'an 1240

,

entra dans l'abbaye de Heisterbach , de l'Ordre
de Citeaux

;
puis il devint prieur de Villers en

Brabant. On a de lui, entre autres ouvrages im-
primés : 1° Homiliœ super dominicis ac festis
totius anni, sive fasciculus moralitatis ; Cologne
1615; — 2° Dialogi de miraculis; Cologne, 1481
in-fol., réimprimé sous ce titre : Cœsarii Heis-
terbachensis lib. XII illustrium miraculorum et
historiarum memorabilium ; ibid., 1591 et 1599
in-8°; — 3° de Vita et passione sancti Engelbertv
Cologne, 1633. Voy. Trithème, de Script, eccles'.

Ch. de Visch, Biblioth. Cisterc. Richard et Gi-
raud.

V. CESAIRE (Arnoul), de l'Ordre des Frères-
Mineurs , né à Cologne , mort vers l'an 1650 a
laissé , entre autres ouvrages de piété : la Cou-
ronne des vierges; ses écrits ont été imprimés
à Cologne de l'an 1641 à l'an 1647.
CÉSALPIN (André), médecin et philosophe

né en 1519 a Arezzo
, devint médecin de Clé-

ment VIII après avoir professé à Pise avec éclat
C'est lui qui le premier a découvert la circula-
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tiondu sang. Ses principes approchaient un peu
de ceux de Spinosa. Il n'admettait que deux
substances, Dieu et la matière. Dans son livre

intitulé Dœmonum investigatio peripatetica ; Flo-

rence, 1580, in-4°; il combat la magie et la sor-

cellerie. Voy. Feller, Biogr. univers., et la Nouv.
Biogr.génér., qui fait un exposé des divers écrits

de Césalpin.

I. CÉSAR (Cœsar), nom des empereurs ro-

mains depuis Jules César jusqu'à la ruine de
l'empire romain. C'est pour cela que dans le

Nouveau Testament l'empereur régnant est or-

dinairement désigné par le nom de César; ainsi

saint Paul dit : J'en appelle à César, c'est-à-dire

à Néron. Voy. Actes, xxv, 10.

IL CÉSAR DE BUS. Voy. Bus, n» IL
I. CÉSARÉE, ville épisc. de la province de

Nicomédie sous la métropole du même nom,
située en Bithynie, entre le ileuve Rhyndace et

le mont Olympe ; c'est l'ancienne Srnyraléa ou
Smyrdéana. Le premier de ses évêques assista

au concile de Nicée. Voy . Lequien, Oriens Christ.,

tom. III
, p. 1022.

IL CÉSARÉE, ville épiscop. de la Thessalie

sous la métropole de Larisse et au diocèse de
l'Illyrie orientale. La Notice d'Hiérocle en fait

mention. Théotiste, un de ses évêques, se joi-

gnit dans le concile d'Éphèse aux partisans de
Nestorius. Voy. ibid., tom. II, p. 114.

III. CÉSARÉE, autrefois Jol, ville épisc. de
l'Afrique occid. dans la Mauritanie Césarienne;
elle était métropole. On croit que c'est aujour-

d'hui Alger. Émérites, un de ses évêques , avait

embrassé le parti des Donatistes. Voy. la Confér.

de Carth., Ier jour, ch. cxliii, not. 274.

IV. CÉSARÉE , siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie ; son évêque , Deutérius

,

assistait à la conférence de Carthage. Voy. Ier

jour, ch. cxxxn, not. 159.

V. CÉSARÉE DE PALESTINE, ville mari-
time appelée dans le Nouveau Testament sim-
plement Césarée, nom que lui donna Hérode
le Grand en l'honneur de l'empereur Auguste.
Elle était autrefois la métropole de la Palestine

;

depuis on l'a divisée en trois. Après la ruine de

Jérusalem les droits métropolitains de cette

ville furent transférés à Césarée comme à la

cité la plus distinguée de la Palestine ;
ils y de-

meurèrent attachés jusqu'au Ve siècle, époque
à laquelle Juvénal de Jérusalem les revendiqua

pour son Église dans le concile de Chalcédoine.

On tint à Césarée deux conciles : l'un vers l'an

197, l'autre en 334. Voy. Actes, ix,30;x, 1; xn,
19 ; xvm, 22 ; xxi, 8, 16 ; xxm, 3. Lequien, Oriens

Christ., tom. III, p. 574. Gaet. Moroni, vol. XI,

p. 120, 121.

VI. CÉSARÉE DE PHILIPPE, nom sous le-

quel les évangélistes désignent la ville appelée

auparavant Batiéas ou Panéas. Elle avait été

embellie parPhilippe le Tétrarque, qui la nomma
Césarée en l'honneur de l'empereur Tibère. Cé-

sarée de Philippe est devenue une ville épisc.

et métropole de toute la Cappadoce.Son évêque

avait la préséance sur tous les évêques du Pont.

Le premier qui l'ait gouvernée est Primien ou
Longin, qui, témoin de la mort de Jésus-Christ,

confessa hautement sa divinité. Cette ville a eu

aussi des évêques jacobites et arméniens. On y
a tenu un concile l'an 365. Voy. Matth., xvi,13.

Marc, vm, 27. Lequien, Oriens Christ., tom. III,

p. 878. Richard et Giraud.
VIL CÉSARÉE -PANÉAS, siège épisc. de la

Palestine dans la Phénicie maritime , dans le

patriarcat d'Antioche , à la source du Jourdain

en Syrie , érigé dans le v e siècle , suffragant de

la métropole de Tyr. Voy. De Commanville , I'e

Table alphabet, p. 51. Gaet. Moroni, vol. XI,
p. 121.

CESARIUM. Voy. Cerisy.
CESELETHTHABOR, ville sur les frontières

de Zabulon etd'Issachar (Josué, xix, 12) que les
uns pensent être la même que Cazaloth (ibid.,
ver. 18), ville d'Issachar, et les autres la même
que Thabor (I Paralip., vi, 76), ville lévitique de
Zabulon, en supposant qu'elle est aussi la même
que Cartha (Josué, xxi, 35).

CÉSÈNE, ville épisc. d'Italie dans laRomagne
ou exarchat de Ravenne, entre Rimini et Faenza.
On dit qu'elle a reçu la foi dès les premiers
temps, et on lui donne pour premier évêque
saint Philémon, disciple de saint Paul. On y a
tenu un concile l'an 1042. Voy. Vital. Sacr., t. II,

p. 441. Labbe, t. IL Hardouih, t. VI. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. XI, p. 125 et suiv.

CËSIL , ville au midi de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, 30.

CÉSI0N, ville de la tribu d'Issachar qui fut
cédée aux lévites de la famille de Gerson. Voy.
Josué , xix, 20 ; xxi, 28.

CESLAS (bienheureux), dominicain, né à
Breslau, mort l'an 1242, était cousin de saint
Hyacinthe. Chaste, sérieux, modeste, il entra
dans l'état ecclésiastique, et n'usa jamais du
crédit de son oncle, évêque de Cracovie, que
pour protéger l'innocence et arrêter l'injustice.

Il alla porter la lumière de la foi dans tout le

royaume de Bohême , où il fonda deux monas-
tères, l'un pour les hommes, l'autre pour les

femmes. Il parcourut la Moravie, la Saxe, la

Prusse et la Poméranie , où sa réputation de
sainteté acquit beaucoup d'âmes à Dieu; il fut

de son vivant favorisé du don des miracles. Le
pape Clément XI approuva son culte le 18 oc-
tobre 1713. Voy. le P. Touron , dans la Vie de
saint Dominique

, p. 622.

CESSATION DES OFFICES DIVINS (Cessatio

a divinis). C'est une simple suspension, une dis-

continuation des offices divins dans les lieux où
ils devraient se célébrer, et nullement une peine
proprement dite ou formelle , ni une censure.
Ainsi la simple défense de célébrer des offices

dans une église ne saurait rendre cette église

interdite. Cette, cessation des offices divins est

ordonnée par l'Église en signe de douleur d'une
grande injure reçue, et. pour forcer par là l'au-

teur de cette injure à la réparer. Pendant la

cessatio a divinis il est défendu non -seulement
aux clercs de célébrer l'office, mais aussi aux
fidèles d'y assister, si les clercs venaient à vio-

ler la défense. Comme cette défense n'est pas
une censure, le délinquant n'encourt aucune
irrégularité, ni aucune des autres peines décré-

tées par le droit contre les violateurs des cen-
sures, bien qu'il puisse être puni pour sa déso-

béissance. Aujourd'hui la cessatio a divinis est

à peu près tombée en désuétude. Voy., pour ses

effets , les Traités et les Dictionnaires de droit

canon. Voy. aussi l'abbé J. Stremler, Traité des

peines ecclés., etc., p. 364 et suiv.

CESSER0N , CESSARION , lieu du Languedoc
entre Agde et Pézenas. Il y avait une abbaye de

bénédictins du nom de saint Tubéry, propre-

ment Tibère (Tiberius), qui souffrit le martyre

à Cesseron; on y tint un concile l'an 907. Voy.

la Gall. Christ., tom. VI, p. 23.

CESSION en matière bénéttciale. Voy. Aban-
DONNEMENT, RÉSIGNATION.
CESSITA, siège épisc. d'Afrique. Il y en a

deux de ce nom : l'un dans la province procon-

sulaire , sous la métropole de Carthage ;
l'autre

dans la Mauritanie Césarienne , sous la métro-

pole de Césarée. Ces sièges étaient occupés par

28



CEVA — 434 CHAD

les évèques donatistes Quod vult Deus et Fla-
volus. TV»/, la Confér. de Carth.,l"\our, c. cvn,
ccix, mrai. 27,107, 418.

CESTIUS GALLUS
, gouverneur de Syrie de

la part des Romains. Ce fut sous son gouver-
nement que commença la révolte des Juifs. Dès
qu'il en fut informé , il s'avança vers la Pales-
tine avec une puissante armée. Il réduisit d'a-

bord la Galilée par Césennius Gallus, qu'il y en-
voya. Il prit Lidda et Joppé en chemin faisant,

et vint camper près deGabaon,à huit kilomètres
de Jérusalem ; mais les Juifs fondirent sur lui

avec tant de vigueur et d'impétuosité ,
qu'ils

ébranlèrent l'armée romaine. Profitant d'une
division qui se mit parmi eux, Cestius poussa
vivement les Juifs, les rompit et les poursuivit
jusqu'à Jérusalem , au point qu'ils se renfermè-
rent dans la dernière enceinte et dans le temple,
lui abandonnant tout le reste, où il mit le feu.

Au lieu de livrer un assaut général , il s'en re-

tourna à son camp
,
qui était à un kilomètre de

la ville. Les Juifs le poursuivirent , lui tuèrent
un grand nombre de soldats. Dès ce moment
Cestius n'éprouva plus que. des défaites, telle-

ment qu'il abandonna la campagne, laissant aux
Juifs ses machines de guerre, dont ils firent

plus tard un grand usage durant le siège de Jé-

rusalem. Cestius ne survécut guère à cette dé-
route; il mourut l'année suivante. Voy. Joseph,
Antiq., 1. XX, c ix; de Bello, 1. II, c. xx, xxv,
xxxvnil. "VI, c. xliii. D. Calmet, Diction, de la

Bible.

CESTRIA. Voy. Chester.
CESTRUS ou CESTRA, CISTRA, ville épisc.

d'Isaurie au diocèse d'Antioche , érigée en évè-
ché au xn« siècle sous la métropole de Séleucie.
Un de ses évêques , Épiphane , se trouva au 6e

concile de Chalcédoine, et souscrivit la lettre

des évêques de sa province adressée à l'empe-
reur Léon. Voy. De Commanville, /re Table
alphabet., p. 67. Richard et Giraud.
CÉTÉENS , dont il est parlé au Ier livre des

Macchabées, vm, 5, où le Grec lit Kitiens, sont
probablement les Macédoniens. On ne saurait
compter le nombre des conjectures que les in-
terprètes et les critiques ont avancées sur ce
mot et les suivants. Voy. Céthim.

I. CETHËENS, qu'on lit dans Ézéchiel, xvi, 3,
45, sont nommés dans les Septante.

II. CETHÉEN , dont on lit le féminin Cethéenne
dans Ézéchiel , xvi , 3 , 45 , et qui est écrit dans
les Septante Chettaïa, et dans l'hébreu Hittith,
également au féminin, est un nom patronymique
formé de Ceth, en hébreu Heth. Voy. ce dernier
mot.,

CÉTHIM , selon l'hébreu Citthim ou Kitthim,
fils de Javan

,
qui semble avoir donné son nom

à la Macédoine (I Paralip., i, 7). La Macédoine
est expressément désignée sous le nom de Cé-
thim (I Macchab., 1 , 1 ). On lit dans la Vulgate
Cetthim (Genèse, x, 4).

CETHLIS , ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-
sué, xv, 40.

CETRON , ville de Zabulon que ceux de cette
tribu ne purent prendre sur les Chananéens.
Voy. Juges, 1, 30.

CETTHIM. Voy. Céthim.
CÉTURA, une des femmes d'Abraham, dont

il eut Zamram, Jecsan, Madan, Madian, Jesboc
et Sué. Voy. Genèse, xxv, 1,2, etc.

CEUFRËY. Voy. Ceolfride.
CEUHETTI (Clément), a laissé : Christifid.es

adversus judaicam perfidiam vindicata; Venise,

1750, in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1751,
p. 822.

CEVALLOS. Voy. Gevallos.

CEAALÏZ (Calisiimt, Carlilocus), abbaye de
l'Ordre de Citeaux à huit kilomètres de Senlis.

Elle était de la filiation de Pontigny, et elle fut

fondée l'an 1136 par Louis VI, pour le repos -de

l'âme de Charles , son frère ; de là lui est venu
le nom de Carlilocus, au lieu de Calisium que
cet endroit portait auparavant. Voy. la Gall.

Christ... tom. X, col. 1508.
CHABANEL (Jean), docteur en théologie, né

à Toulouse vers l'an 1560 , mort vers l'an 1615.

Ses principaux écrits sont : 1° Antiquités des
églises paroissiales et de l'institution des recteurs

et vicaires perpétuels; Toulouse, 1608, petit in-8°;
— 2° Opuscula varia de rébus ecclesiasticis e'

moralibus; Bordeaux, 1620,in-8°;— 3° Antiquités
de Notre-Dame de la Daurade; Toulouse, 1621

,

in-12
;
— 4° de l'État et police de la même église;

ibid.,1623. Voy. la Biogr. Toulousaine. La Croix
du Maine, Biblioth. française. Le Long, Bib/ioth.

historique de la France.
CHABARES. Voy. Acabares.
CHAB0R ou CHABUR,. siège épisc. jacobite

du diocèse d'Antioche. Etienne, son premier
évêque, siégeait l'an 759. Voy. Âssémani, Bi-
blioth. Orient., Dissert, de monoph., tom. II.

CHABRI et CHARMI, noms de deux anciens
qui étaient dans Béthulie lorsque cette ville fut

assiégée par Holopherne. Voy. Judith, vm, 9
et suiv.

CHABUL, contrée dans la Galilée laquelle
renfermait vingt villes

,
que Salomon donna à

Hiram, roi de Tyr; mais, comme elles ne lui

plurent pas, il appela cette contrée Chabul. Jo-
seph, qui l'appelle Chabalôn , dit que le mot en
phénicien signifie déplaisant , désagréable; le

contexte au moins favorise cette étymologie.
Voy. III Rois, ix, 11-13. Joseph, Antiq., 1. VIII,

c. il. Compar. Reland, Palœst. illustr.,^. 701.

CHABUR. Voy. Chabor.
CHACAB0UT, nom d'une secte établie dans

le royaume de Siam par un solitaire nommé
Chacabout, qui donna son nom à ses disciples.
Il leur défend le meurtre , le larcin , les souil-
lures du corps, le mensonge, les outrages, la
perfidie, les désirs déréglés, la médisance et la
colère. Il promet aux observateurs de sa loi une
joie éternelle, et un supplice éternel à ceux qui
ne la pratiqueront pas. Il y a aussi parmi les
chacabouts des religieux qui renoncent aux
plaisirs du monde pour se consacrer à la médi-
tation et au soulagement des pauvres. Il y a lieu
de croire que tous ces principes ont été em-
pruntés de la religion chrétienne

; d'autres pré-
tendent que Chacabout était juif, et que ses
commandements ont été tirés du Décalogue.
Voy. Tavernier, Voyages des Indes.
CHACAL (canis aureus), espèce de chien sau-

vage tres-répandu en Asie et en Afrioue. Le mot
hébreu schouhàl

, qui sert à le désigner, signifie
aussi renard; mais il est facile de les distinguer
par les propriétés que l'Écriture leur attribue.
Ainsi, lorsqu'elle parle d'un animal féroce qui
dévore les cadavres, il ne s'agit point du renard,
mais bien du chacal, qui comme la hyène aime
à se repaître de la chair des cadavres • car se-
lon les voyageurs, il en veut particulièrement
aux corps morts, qu'il déterre, si l'on ne fait la
garde sur la

i
fosse. Voy. Chardin, Voyages, etc.,

tom. III, p. 382. Bellon, Observations de plusieurs
singularités et choses mémorables en Grèce en
Asie, etc., 1. II, c. xvm. Morison, Voyage du
mont Sinai et de Jérusalem, 1. II, c. xxxi Nie-
buhr, Description de l'Arabie, part I«> /,,!,"
art.v, p. 231, etc.

' v
' '

c
-
xxv

>

CHACON. Voy. Ciaconius.
CHADE0NUS. Voy. Chadouin.
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CHADIRA , siège épisc. du diocèse de Chaldée
dans la Babylonie. Jesuiab

,
qui en était évêque

l'an 1257, assista à l'ordination du catholique
Machicha II.

CHADOUIN ou HARDOUIN ou AUDOIN (Cha-
deonus, Cadvindus , Clodoenus, Hadvindus, Har-
duinus), évêque du Mans, né en Irlande, mort
le 20 août 653. Son mérite le fit choisir pour
succéder à saint Bertrand, évêque du Mans,
mort l'an 623. Il assista l'an 625 au concile de
Reims, fonda le monastère d'Evron, et lit fleurir

la piété dans son diocèse. On célèbre sa fête le

20 août. Voy. D. Mabillon, Analecta, tom. III.

Courvaisier et Bondonnet, Histoire des évêques

du Mans. Richard et Giraud.
CHADUC ou CHADUS (Biaise), prêtre de

l'Oratoire, né à Riom en Auvergne l'an 1608,
mort à Paris l'an 1695, fut un prédicateur dis-

tingué. Il a laissé : 1° Lettre d'un théologien à un
sien ami sur l'usure; 1672, in-4°; — 2° Traité de
la nature de Vusure selon la loi de Dieu et la

doctrine des SS. PP.; Avignon, 1675, in-16; —
3° le Mystère adorable de l'Autel selon les deux
qualités essentielles de sacrement et de sacrifice;
— 4° un recueil de Sermons sous le titre de
Dieu enfant; Paris, 1682, in-8°. Voy. le Diction.

des Prédic. Chaudon etDelandine, Diction, uni-

versel.

CHjEREAS , frère de Timothée et d'Apollo-
phane , et gouverneur de Gazara ; il fut tué avec
eux dans un marais où ils s'étaient cachés après
la prise de Gazara par les Macchabées. Voy.
II Macchab., x, 32, 37.

I. CHAFFRE (Theofredus et Thietfridus) . abbé
de Carmery ou du Monastier Saint-Chaffre en
Vélay, mort le 19 octobre vers l'an 728. Il lit

profession dans le monastère de Carmery, dont
son oncle était le premier abbé. On lui commit
le soin des affaires temporelles, qui ne lui tirent

rien relâcher de sa régularité. Il contribua à la

conversion de saint Ménelé, qui fut depuis abbé
de Menât en Auvergne. 11 était abbé de Carmery
lorsque les Sarrazins fondirent sur le Velay; il

obligea ses religieux à s'enfuir, et resta seul dans
son monastère. Les barbares le battirent et le

laissèrent pour mort; et, peu de jours après,
il mourut d'un coup de pierre. Le Martyrologe
bénédictin place sa fête au 19 octobre. Voy. D.
Mabillon, me siècle bénéd., i

re part. Bulteau,
Hist. bénéd., 1. IV, ch. li.

IL CHAFFRE (SAINT-), {Monasterium S. Theo-
fredi), monastère de Saint-Chaffre, abbaye de
l'Ordre de Saint- Benoît située à douze kilo-

mètres environ du Puy- en -"Velay. Elle dut sa
fondation à saint Calmin ou Co.lmilius, qui y mit
pour premier abbé Eudes , moine de Lérins

,

vers Fan 680. Ce monastère fut d'abord appelé
Carmery, du nom de son fondateur, puis Saint-

Théofred, ou, par corruption, Saint-Chaffre,
en l'honneur de son second abbé. Voy. l'Hist.

génér du Languedoc, tom. Ier
, p. 364 et suiv.

La Gall. Christ., tom. IL
CHAGAS ou SOAREZ DE FONSEGA (An-

toine), franciscain , né l'an 1631 , mort l'an 1682,
parcourut nu -pieds tout le Portugal et une
partie de l'Espagne , où il déploya le plus grand
zèle pour le salut des âmes, et c'est dans ce
même but qu'il fonda à Varatojo , dans le dio-

cèse de Lisbonne, un séminaire de missionnaires
apostoliques. Il a laissé quelques ouvrages de
piété, entre autres : 1° Fiscas do amor divino;
Lisbonne, 1683, in-8°;— 2° Escola da penitencia;
1687, in-4°. Voy. Moréri, édit. de 1759.
CHAGE (Cavea ou Chagia ou Cagid), abbaye

de chanoines réguliers de la congrégation de
France située dans la ville de Meaux. On pense

que l'emplacement sur lequel elle fut bâtie était
autrefois un amphithéâtre destiné aux spectacles
du peuple, et qu'à cause de cela elle fut appelée
ChiK/e ou amphithéâtre. Ce monastère fut fondé
l'an 1135 par le chapitre de Meaux. Depuis le
xvi« siècle il a fallu plusieurs fois y introduire
la réforme. Voy. l'Hist. de l'Église de Meaux,
tom. I", p. 141, 142 et 313. Richard et Giraud.
CHAGNOALDUS , CHAGNULPHUS. Voy. Ca-

GNOALD.
CHAIIM. Voy. Chajim.
I. CHAÎNES , une des manières d'expliquer

l'Ecriture sainte, laquelle consiste à compiler
les commentaires des différents auteurs en les
joignant et les enchaînant , pour ainsi dire, en-
semble. Saint Jérôme avait déjà fait autrefois
quelque chose de semblable, en insérant dans
ses commentaires les interprétations de diffé-
rents auteurs; mais Cassiodore, Bède, Raban,
etc., parmi les Latins, et parmi les Grecs Pro-
cope de Gaze, Nicétas ou Olympiodore, et plu-
sieurs autres, se sont exercés à ce travail. On
peut voir pour les différentes chaînes qui ont
été composées et pour Futilité qu'elles offrent
dans l'étude des saintes Écritures, J.-B. Glaire,
Introd., etc., tom. I" p. 259,260, 336, 337. Le
Diction, enci/clop. de la théol. cathot.

IL CHAÎNES. Chez les anciens Hébreux les

prisonniers criminels et les captifs étaient char-
gés de chaînes. On leur mettait des entraves
aux pieds, et on leur chargeait le cou et les

mains de colliers et de menottes. Voy. Lévi-
tique, xxvi, 13. Jérémie, xxvn, 2. Ecclésias-
tique, vi, 26; xxi, 22.

CHAIN0ALD, CHAIN0ALDUS. Voy. Ca-
GNOALD.

I. CHAIR se prend principalement dans la

Bible : 1° pour la chair, qui est la matière du
corps des hommes et des animaux; 2° pour
l'homme vivant et même pour tous les animaux
en général; 3° pour les liens du sang; 4° pour
une chose qui est opposée à l'esprit, une chose
charnelle ou une parole prise charnellement.
Voy. Genèse, vi,13. Jean, vin, 15. Rom., vin,

1,6, 7. Galat., v, 16, 17. D. Calmet, Diction, de
la Bible. Bergier, Diction, de théol. Voy. aussi
Animaux, Viandes.
IL CHAIR DE JÉSUS-CHRIST. Lorsque Jé-

sus-Christ dit aux Juifs : Le pain que je donne-
rai, c'est ma chair...; car ma chair est vraiment
nourriture , et mon sang est vraiment breuvage
(Jean, vi, 52, 56), ils en furent scandalisés, beau-
coup même de ses disciples en murmuraient.
Alors le Sauveur ajouta entre autres choses :

C'est l'esprit qui vivifie; la chair ne sert de rien
(ver. 64). De ces dernières paroles les calvinistes

ont conclu que dans l'Eucharistie on ne reçoit

pas le corps de Jésus-Christ substantiellement,
mais seulement d'une manière spirituelle

,
par

la foi. Cependant une lecture attentive de ce
discours du Sauveur montre, comme l'a remar-
qué saint Augustin, qu'il a seulement voulu
corriger l'erreur des Capharnaïtes, qui se figu-

raient que Jésus -Christ donnerait sa chair à

manger d'une manière sensible et sanglante,

comme la chair des animaux qu'on coupe en
morceaux et qu'on vend à la boucherie , tandis

qu'il nous la donne sous les apparences du pain

et du vin. D'un autre côté, s'il se donnait à nous
seulement par la foi, il ne serait pas vrai de dire

que sa chair est une véritable nourriture, et son

sang un véritable breuvage; ce ne serait, en

effet, ni l'un ni l'autre qui nourrirait notre âme,
mais uniquement la foi. Voy. August., Tractât,

in Joan. XXXVII. Plusieurs hérétiques du n«

siècle, Bardesanes, Basilide, Cerdon,Cérinthe,
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les docètes et la plupart des gnostiques disaient

que le Fils de Dieu fait homme n'avait pas une
chair réelle , mais une chair seulement appa-
rente

;
qu'ainsi il n'était né , mort et ressuscité

que d'une manière apparente. Cette erreur fut

renouvelée au mc siècle par les Marcionites,
qui niaient aussi la résurrection future de la

chair. Mais l'apôtre saint Jean avait déjà pré-
venu les fidèles contre elle au moment même
de son apparition; et les Pères de l'Église qui
Font réfutée si victorieusement plus tard ont
pu se fonder sur l'autorité de l'écrivain sacré

,

qui avait dit expressément : Tout esprit qui con-

fesse que Jésus-Christ est venu dans la chair est

de Dieu... Beaucoup d'imposteurs se sont intro-

duits dans le monde, lesquels ne confessent pas
que Jésus-Christ souvenu dans la chair; ceux-là

sont les imposteurs et les antechrists. Nous le

demandons à tout homme de bonne foi, saint

Jean aurait -il employé de pareils termes s'il

avait voulu parler d'une ombre de corps, d'une
chair purement fantastique? Voy. I Jean, IV, 2;
II Jean, vers. 7. Saint Irénée, Traité contre les

hérésies, I. III, c. xi. Tertullien, de Carne Christi

et de Resurrectione carnis . Saint Jérôme, Advers.

Lucifer., c. vin. Clem. d'Alex., Strom., 1. VII.

I. CHAIRE ÉPISGOPALE (Cathedra, sedes

episcopalis), espèce de trône sur lequel est assis

l'évèque lorsqu'il officie pontificalement, ayant
à sa droite et à sa gauche un rang de simples
sièges pour les prêtres. C'est à cause de cette

chaire épiscopale que l'église de l'évèque est

appelée cathédrale. L'évèque a le droit d'avoir

une chaire élevée dans son église
,
quand bien

même le chapitre serait exempt de sa juridic-

tion. Voy. De Vert, Cérém. de l'Eglise, tom. Ier
,

. 63. Mém. du clergé, tom. VI, p. 1121, 1123,
132. Bergier, qui dans son Diction, de théol.

remarque avec raison que ce privilège de l'é-

vèque d'avoir une pareille chaire est une preuve
certaine de sa prééminence au-dessus du simple
prêtre.

II. CHAIRE DE MOÏSE (LA). Ce terme, dans
l'Évangile , signifie la fonction d'enseigner
qu'exerçaient les Juifs et les docteurs de la loi

,

parce que leur enseignement consistait à lire et

à expliquer au peuple la loi de Moïse. De ce
que Jésus-Christ recommandait d'observer et
de faire tout ce que les scribes et les pharisiens
assis sur la chaire de Moïse disaient, les rab-
bins ont conclu faussement que la morale des
Juifs était très-bonne, et qu'il lui était impos-
sible d'en enseigner une meilleure. Voy. Matth.,
xxiii, 2.

III. CHAIRE DE PESTILENCE ou DES PES-
TILENS (LA), désigne les discours scandaleux
et la vie licencieuse des libertins. Voy. Psaume
i, 1.

IV. CHAIRE DE SAINT -PIERRE (Cathedra
seu Pontificatus S. Pétri), signifie le pontificat
de saint Pierre. A Rome et à Antioche on ap-
pelle Chaire de Saint-Pierre deux fêtes instituées
pour honorer le pontificat de saint Pierre à
Rome et à Antioche. La première se célèbre le

18 janvier, et la seconde le 22 février. Dès les
premiers temps du christianisme le siège de
Rome a été regardé comme le centre de l'E-

glise catholique. Voy. saint Irénée, Adv. hœres.,
1. III, cm. feergier, Diction, de théol.

V. CHAIRE DE THÉOLOGIE, se dit de la

profession et de la fonction d'enseigner la théo-
logie. Ainsi obtenir une chaire dans une uni-
versité, c'est être admis et autorisé à y faire des
leçons théologiques; et occuper, remplir une
chaire de dogme, c'est faire des leçons sur le

dogme.

I

CHAIS (Charles-Pierre), théologien, né a Ge-
nève l'an 1701, mort à la Haye l'an 1785, pas-

teur à la Haye , a laissé : 1° le Sens littéral de
l'Écriture sainte, trad. de l'anglais de Stack-

house ; la Haye, 1738, 3 vol. in-12 ;
— 2° la sainte

Bible, avec un commentaire littéral composé de
notes choisies et tirées de divers auteurs anglais;

ibid., 1742, 1743, 1746, 1748, 1760, 1777, 6 vol.

in-4°;— 3° Lettres historiques et dogmatiques sur

les jubilés et les indulgences, à l'occasion du ju-
bilé universel célébré à Rome par Benoit XIV l'an

1750, et étendu à tout le monde catholique ro-

main en 1751 ; lettres condamnées par la sacrée
Congrégation de l'Index (Decr. 1 sept. 1760);
ibid., 1751 , 3 vol. in-8°; — 4° Catéchisme histo-

rique et dogmatique; 1755, in-8°.

I. CHAISE-DIEU (LA), Casa-Dei, abbaye cé-
lèbre de l'Ordre de Saint-Benoit située au dio-

cèse de Clermont. Elle fut fondée l'an 1046 par
saint Robert, gentilhomme d'Auvergne, et

Léon IX approuva et confirma ce pieux établis-

sement, qui devint dans la suite le plus célèbre
et le plus considérable de l'Auvergne. Voy. le

Diction, univ. de la France. La Martinière, Dic-
tion, géogr. La Gall. Christ., tom. II, col. 327,
nouv. éd. Richard et Giraud. L'Encyclop. cathol.

IL CHAISE STERCORAIRE, chaise de marbre
qui est à gauche en dehors de la grande porte
de Saint-Jean-de-Latran à Rome. On faisait as-
seoir le Pape nouvellement couronné dans la

chaise
,
puis on le relevait en lui appliquant les

paroles du psaume exil : Suscitans a terra ino-
pem, et de stercore erigens pauperem, ut collocet

eum cum principibus, cum principibus populi sui,

nullement parce que cette chaise était percée,
comme Fa faussement avancé Basnage , et
comme il Fa faussement fait dire à Mabillon,
qui affirme expressément qu'il a vu cette chaise
de ses propres yeux , et qu'elle n'est point per-
cée : Nequeenim pertusaerat, uti oculis ipsi pro-
bavimus. Voy. Mabillon, Commentaire sur l'Ordre
romain, n. 18. Richard et Giraud. Voilà pour-
quoi on appelle cette chaise stercoraire. On croit
que l'usage de placer le Pape sur ce siège a duré
jusqu'à Léon X. Voy. De Vert, Cérém. de l'É-
glise. Richard et Giraud.
CHAISES dans les églises. Le louage des

chaises est toléré dans les églises, à cause de
la dépense nécessitée par la décoration et l'en-
tretien de ces édifices. Voy. le Journ. ecclés.,

mai 1762, p. 163, et les justes réflexions que
fait à ce sujet L.-F. Guérin, dans YEncyclop.
cathol.

CHAISNARDS. Voy. Vaudois.
CHAIX (Thomas), carme, né à Tarascon en

1696, mort Fan 1768; outre deux Odes couron-
nées par l'Académie de Marseille, il a composé
un livre intitule : de l'Excellence de la dévotion
au saint Scapulaire de Notre-Dame des Carmes
in-12.

'

CHAJIM ou CHAIIM. On trouve un certain
nombre d écrivains juifs de ce nom dans quel-
ques biographies. Comme il n'y a pour la plu-
part que des doutes, des incertitudes et même
des contradictions sur ce qui a été dit de leurs
ouvrages ,

nous nous bornons à renvoyer à la
BMioth Hebrœade Wolf(tom. I, p. 366 e

Y
t Seqq.)

les lecteurs qui voudraient avoir des notions
sur ces ouvrages.

CHALA. Voy. Achlat.
CHALACTÉRICUS. Voi,. Caletrip
CHALADE (LA) Caladia, abbaye de l'Ordre

de Citeaux.si tuer», dans le Clermontais, sur les
frontières de la Champagne

, au diocèse de Ver-
dun. Elle fut fondée au xvir3 siècle
CHALAL, Israélite qui revint de Babvlone
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et qui quitta sa femme qu'il avait épousée contre
la loi. Voy. I Esdras, x, 30.

CHALANNÉ, ville située dans la terre de Sen-
naar. Voy. Genèse , x, 10. Elle est nommée Cha-
lané dans Amos, vi, 2, et Calano dans Isaïe, x,
9. Saint Jérôme. D. Calmet, Bochart, Michaelis,

etc., pensent qu'elle était où fut bâtie plus tard
Ctésiphon. Hieronym., in Amos, vi, 2. Voy. D.
Calmet, Diction, de la Bible. Bochart, Phaleg.,
1. IV, c. xvni. Michaelis, Spicileg. I, p. 228.

CHALATA. Voy. Achlat.
I. CHALCÉD01NE ou CALCÉDOINE, CHAL-

CÉDON , CALCHÉDON , ville épisc, et l'une des
plus célèbres de la Propontide par le quatrième
concile général qui y a été tenu (voy. l'art,

suiv. ) , et qui lui a mérité plus tard le titre de
métropole, quoique sans suffragants. Théocrite,
son premier évèque, combattit l'erreur des
Ophites. Clément VI y nomma un évèque latin

l'an 1345. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 600; tom. III, p. 1022.
II. CHALCÉD0INE (concile de). Ce concile,

qui est le quatrième œcuménique , fut assemblé
l'an 451 par les soins de l'empereur Marcien

,

qui s'y trouva avec beaucoup de sénateurs. Se-
lon Photius, 630 évêques, ou, selon Nicéphore,
636, y assistèrent. Le pape saint Léon y envoya
quatre légats. L'ouverture s'en fit le 8 octobre
451 dans l'église de Sainte-Euphémie. Il y eut

15 sessions et 30 canons. Comme la condamna-
tion de Dioscore et d'Eutychès, qui ne recon-
naissaient qu'une nature en Jésus-Christ, était

la principale cause de la convocation du concile,

on commença par la lecture des Symboles de
Nicée et de Constantinople, qui furent la règle
de croyance qu'on voulait établir. Ensuite on
dressa une profession de foi conforme à ces
Symboles; enfin on passa aux règlements de
discipline

,
qui furent renfermés en 30 canons

,

que l'on publia dans la 15e session. Le canon
28e attribuant au siège de Constantinople les

mêmes privilèges et les mêmes prérogatives
qu'à celui de Rome , ce qui est contraire au 6e

canon du concile de Nicée , le pape Léon refusa
de le confirmer. Cependant les Grecs y sont de-
meurés attachés. Ce concile a toujours été en
grande vénération dans l'Église. Les Pères et

les souverains pontifes en ont fait l'éloge dans
leurs écrits , et l'empereur Marcien le fit publier
par tout l'empire. Voy. Regia, tom. VIII. Labbe,
tom. IV. Hardouin, tom. IL Baluze, in collect.

Hermant, Hist. des Conciles , etc., tom. Ier
, p. 492.

Richard et Giraud, qui indiquent le sujet de
chaque canon et les divers articles de la pro-
fession de foi du concile. Bergier

,
qui répond

aux attaques des protestants contre ce concile.

CHALCHAL
,
quatrième fils de Zora , descen-

dant de Juda. Voy. I Paralip., n, 6.

CHALCIDE ou CHALCIS, CALCIDE, EURI-
PUS , ville épisc. et capitale de l'Ile Eubée , au-
trement appelée Ne'grepont, érigée en évêché au
Ve siècle, et en archevêché au xvne

. Les Notices
de la province Hellade la placent au diocèse de
l'Illyrie orientale , sous la métropole de Co-
rinthe. Son premier évèque , Anatole , assista au
concile que tint saint Athanase après la mort
de l'empereur Constance. Voy. l'Oriens Christ.,

tom. II, pag. 212. De Commanville,/re Table al-

phabet., p. 102. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. VI, p. 240.

I. CHALCIS , ville épisc. de la première Sy-
rie, au diocèse d'Antioche, sous Antioche même ;

elle était la capitale de la Chalcidique ou Chal-
cidène , en Célésyrie

, qui a eu pour roi Hérode,
frère d'Hérode Agrippa, roi des Juifs. Tran-
quille

,
premier évèque de Chalcis , condamna

les erreurs de Noëtus. Voy. Joseph, Antiq.,
1. XIX, c. v. L'Oriens Christ., tom. II, p. 786.
Richard et Giraud.
IL CHALCIS

, ville épisc. de la province d'Eu-
rope

, au diocèse de Thrace , sous la métropole
d'Héraclée. Elle avait un évèque particulier au
IX e siècle. Voy. Jus. grœc. rom., 1. III, p. 22.
L'Oriens Christ, t. II, p. 1150.
CHALC0L, un des fils de Mahol, renommé

pour sa sagesse. Voy. III Rois, iv, 31.
CHALDAÏQUE

,
qui appartient aux Chaldéens.

Langue chaldaïque
, paraphrase chaldaïque. Voy.

Chaldéen. Targum.
CHALDÉE, contrée de l'Asie et partie de

l'Assyrie prise quelquefois pour toute la Baby-
lonie; car dans les écrits de Jérémie, comme
dans tous ceux de son temps , lorsqu'il est ques-
tion des Chaldéens , il faut entendre les habi-
tants des environs de Babylone. C'est dans le
même sens qu'Ezéchiel (xn, 13) place Baby-
lone dans la Chaldée. Ainsi, pour avoir une
idée juste et précise de l'étendue de cette con-
trée

, on doit distinguer les temps et les épo-
ques. Généralement dans la Bible, la Chaldée
est désignée par la terre des Chaldéens ou, selon
l'hébreu , Chasdéens , c'est-à-dire descendants de
Chased , fils de Nachor, frère d'Abraham ; dans
les Actes des Apôtres (vu, 2, 4) elle est nom-
mée Mésopotamie.
CHALDÉEN. Les Juifs

,
pendant leur séjour à

Babylone , échangèrent leur vieille langue na-
tionale pour la chaldéenne

,
qu'ils rapportèrent

en Palestine au retour de la captivité. Le chal-
déen, qui nous a été conservé dans quelques cha-
pitres de Daniel et d'Esdras et dans les Tar-
gums, forme avec le syriaque une des trois bran-
ches principales de la souche sémitique. Cet
idiome , surtout celui qu'on trouve dans Daniel
et dans Esdras , a la plus grande analogie avec
l'hébreu, dont il parait être un dialecte, mais
plus développé.

I. CHALDÉENS (anciens). Cette dénomina-
tion désigne : 1° le peuple ou les sujets de l'em-
pire de Chaldée

,
qui commença sous Nemrod

;

2° une classe particulière de Chaldéens qui s'a-

donnaient à l'astrologie , à la magie
,
peut-être

les prêtres des Babyloniens ; car ces derniers
sont appelés Chaldéens par les auteurs grecs et

latins. Les incrédules ont fait de vains et ridi-

cules efforts pour prouver que les annales his-
toriques et chronologiques, aussi bien que les

connaissances astronomiques des Chaldéens

,

donnent à ce peuple une antiquité qui remonte
bien au delà du temps auquel la Genèse fixe

l'origine de notre planète. Voy. Genèse, xi, 28.

IV Rois, xxv, 4. Judith, v, 6, etc. Daniel, n,
2 , 4, 10 ; iv, 4. Cicéron , de Natura Deorum ,1.1,
c. i. Diodor. de Sicile, Biblioth., 1. IL Bergier,
Diction, de the'ol. J.-B. Glaire, les Livres saints
vengés , tom. Ier

, p. 138 et suiv.

II. CHALDÉENS (chrétiens). Suivant la tra-

dition des Orientaux, plusieurs des apôtres,
mais particulièrement saint Thomas, saint Adée
ou Thaddée et d'autres disciples de Jésus-Christ,

ont prêché l'Évangile non-seulement aux Chal-
déens , en Mésopotamie , mais aux Perses et aux
autres peuples les plus reculés de l'Orient. Il

y eut dans la Chaldée deux principales villes

épiscopales, Edesse et Nisibe, dans chacune
desquelles il y eut des écoles célèbres et qui

ont produit des savants. Ce furent des docteurs

sortis de l'une et de l'autre qui répandirent les

erreurs de Nestorius dans la Chaldée , la Syrie

,

la Perse , les Indes, la Tartarie et la Chine. Dans
la suite ces sectaires ont rougi du nom de Nes-

toriens , et ont toujours affecté de se nommer
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Chaldéens et Orientaux. Ainsi les Chaldéens ac-

tuels sont divisés en Nestoriens, soumis poul-

ie spirituel et le temporel au patriarche de Mo-
sul , et en catholiques , soumis de la même ma-
nière à celui de Bagdad. Voy. Assemani, Bi-
blioth. Orient., tom. I, p. 203, 351; tom. II,

p. 457; tom. III, part, il, p. 412; tom. IV, Dis-

sertât, sur les Nestoriens ou Chaldéens. La Per-
pétuité' de la foi, tom. IV, 1. I, c. v, vu; 1. X,
c. vin. Rubruquis, Voyage, p. 60. De Guignes,
Histoire des Huns. Bergier, ibid. Pluquet, His-
toire des Hérésies. Richard et Giraud.
CHALÉ, ville d'Assyrie. Voy. Genèse, x-, 11,12.

CHALEMOT, théologien de l'Ordre de Cî-

teaux au xvn e siècle , a laissé : Series sanctorum
et beatorum ac illustrium virorum Ordinis Ci-

sterciensis; Paris, 1670, in-4°. Voy. la Nom. Biogr.

génér.

CHALI, ville de la tribu d'Aser. Voy. Josué,

xix, 27.

CHALINIÊRE (Joseph-François Audebois de
LA), chanoine d'Angers, de l'Académie de cette

ville et ancien professeur de théologie , mort en
1759, est auteur des Conférences du diocèse d'An-
gers sur la grâce, 3 vol. in-12. Chalinière est le

continuateur de Babin. Voy. Feller, Biogr. uni-

vers.

CHALIPPE (Candide), récollet, né à Paris
en 1684, mort l'an 1757. On a de lui, entre
autres écrits : Vie de saint François d'Assise,

avec l'histoire particulière des stigmates, et des

éclaircissements sur l'indulgence de la Portion-
cule; Paris, 1727, in -4°; Avignon, 1724, 3 vol.

in-12. Voy. la France littéraire.

CHALITSA. Voy. Chaliza.
CHALIVOI (Cal/ovium), abbaye de l'Ordre de

Citeaux, située au diocèse de Bourges. Elle fut

fondée, l'an 1133, par un ermite nommé Julien;
elle était de la filiation de Pontigny. Les lettres

du pape Eugène III à Pierre de la Chastre , ar-

chevêque de Bourges en 1145, mentionnent cette

abbaye. Voy. la Gall. Christ., tom. II, col. 192.
CHALIZA ou mieux Chaiitsa, en hébreu ex-

traction, dépouillement, nom donné par les Juifs

à une cérémonie par laquelle une veuve dé-
chausse les souliers de son beau-frère

, qui de-
vrait l'épouser, et se procure par ce moyen la

liberté de se marier à qui elle veut. Voy. D.
Cahnet , Diction, de lu Bible.

CHALLONER (Richard), théologien catho-
lique , né à Lewes l'an 1691 , mort en 1781

,
pro-

fessa la théologie au collège anglais de Douai

,

fut nommé évêque de Debra , et consacra une
grande partie de son temps à des controverses
contre les protestants. On a de lui , entre autres
ouvrages : 1° Britannia sancta ; 1745, 2 vol. in-4°;— 2° Vie Catholic Christian instructed in the sa-
eraments , sacrifices and cérémonies ofthe Church;
réfutation du célèbre ouvrage du docteur Co-
nyers Middleton, intitulé : Conformity between
popery and paganism ;

— 3° The city of God; —
4° A caveat against methodism. Voy. la Nouv.
Biogr. génér., qui indique plusieurs autres ou-
vrages de Challoner.
CHALMERS,en latin Camerarius (Guillaume),

jésuite, né à Aberdeen, mort à Paris l'an 1678,
fut associé par l'évêque de Saint-Malo au gou-
vernement de ce diocèse. Outre des ouvrages de
philosophie, il a laissé : 1° SS. Augustini, Ful-
gentii et Anselmi monumenta , nunc primum ex
veteribus manuscriptis erecta, et annotationibus
illustrata; Paris, 1634, in-12; — 2» Disputatio-

nes theologicœ de discrimine peccati venialis et

mortalis ; ibid., 1639;— 3° Dissertatio theoloyica

de ekctione angelorum et hoinirtum ad gloriam
;

Rennes, 1041, in-12. Voy. \aNouv. Biogr. génér.

Richard et Giraud, à l'art. Camerarius (Guil-

laume).
CHALOCÉ (Chalocheyum), abbaye régulière

de l'Ordre de Citeaux , située à seize kilomètres
d'Angers ; elle fut fondée par Hamelin d'In-

grande l'an 1119. Voy. La Martinière, Dict. géogr.

I. CHÂLONS- SÛR -MARNE (Catalonum,)
ville épisc. de France, suffragante de Reims.
Son premier évêque fut saint Memi ou Menge

,

après l'an 250. L'an 1115 le légat du Pape y tint

un concile au sujet de l'empereur Henri V, ex-
communié par Pascal IL Le siège de Châlons,
supprimé par le concordat de 1801, devait être
rétabli par le concordat de 1817 ; mais ce der-
nier ne fut exécuté qu'en 1823. Voy. Labbe

,

tom. X. Hardouin, tom. VI. Richard et Giraud,
t. XXVIII, p. 223 et suiv. Gaet. Moroni, vol. XI

,

p. 143, 144.

II. CHÂLONS -SUR -SAÔNE (Cabillonum ou
Cavillonum, Cabillennum , Capilunnum, Cauilu-
num), ville épisc. du duché de Bourgogne. Sui-
vant la tradition du pays, l'Evangile y a été prê-
ché par Marcel et Valérien

,
qui étaient du nom-

bre des martyrs de Lyon. Cependant on ne
connaît pas d'évêque qui ait siégé avant le IVe siè-

cle. Il y a eu vingt-quatre conciles. L'évêché de
Châlons a été supprimé par le concordat de
1801. Voy. Greg. Turonens.,efe Gloria conf'ess., c.

LXXxv,et///sfcr.,l.IV,c.xLVi; l.V, c. xxix;l.IX
et X. Gall. Christ., tom. IV, p. 66, 443, 866, 885.
Martenne, Thesaur. Auecdot., 1. IV, p. 443 et pas-
sim. Reg. t. XIX , XV, XXI, XXIV. Labbe , t. V,
VI, VII, IX. Hardouin, tom. III , IV , VI. Richard
et Giraud, tom. XXVIII, p. 229 et suiv. Gaet.
Moroni, vol. XI, p. 144 et suiv.

CHALUCET (Armand-Louis Bonnin de), évê-
que de Toulon, mort l'an 1712. Lorsque cette
ville fut assiégée par le duc de Savoie , Chalu-
cet entretint le courage des troupes et des ha-
bitants, et vendit tout ce qu'il possédait pour
nourrir l'armée. On a de lui : 1° Réponse à l'é-

crit du ministre Claude sur la présence réelle;

1682 , in-12 ;
— 2° Réponse au ministre Bossatran

;
168 i, in-12; — 3° des Ordonnances synodales
excellentes; Toulon, 1704, in-12.
CHALUMEAU ( Calamus sacer, canna, flstulu,

pugillaris, siphon ). Quand on communiait sous
les deux espèces, on prenait le précieux sang
par le moyen d'un vase d'or ou d'argent fait en
forme de plume ou de chalumeau. Voy. Boc-
quillot, Liturg. sacr., p. 184 et suiv. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. SIPHON.
CHALVET ( Hyacinthe de ) , dominicain, né à

Toulouse l'an 1605 , mort l'an 1683
,
prédicateur

distingué
,
professeur de théologie à l'univer-

sité de Caen. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Theologus ecclesiastes , c'est-à-dire Théologien
prédicateur, 11 vol. in -fol., imprimés à Tou-
louse , à Caen , à Lyon et à Bordeaux ;

— 2° les
Grandeurs de saint Joseph;— 3° les Avantages de
S. Dominique; — 4° sa Vie, par lui-même, in-4<>,

sans nom d'auteur. Voy. Huet, Origines de Caen,
c. xxiv, 2e édit. Le P. Echard, Scriptor. Ord.
Prcrd., tom. H, p. 698 et 699. Richard et Giraud.
CHAM , fils de Noé et frère de Sem et de Ja-

phet, fut maudit dans la personne de Chanaan,
son fils

,
parce qu'il s'était moqué de son père.

On croit qu'il peupla l'Afrique
, qui , dans les

Psaumes , est appelée la terre de Cham. Ajou-
tons que dans la langue égyptienne le nom de
l'Egypte est Ham

,
et que la véritable ortho-

graphe du nom hébreu est Ham , et non pas
Cham. Voy. Genèse, v, 32; vi, 10; vu , 13; ix,

18 et suiv. Psaume lxxvii, 51
; civ, 23. Hiero-

nym., Quœst. ad Crues. IX. Plutarchus , de Iside
et Osiride, § 33. Jablonski, Opusc. edit. Vater, 1. 1
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p. 404 et seq. Champollion , l'Egypte sous les

Pharaons, 1. 1, p. 104 et seq. Akerblad, Lettre à

Sylv. de Sacy sur l'inscription de Rosette
, p. 33-

37. Bergier, Diction, de théol.

CHAMAAL (hebr. Bimhal), fils de Jephlat,

descendant d'Âser. Voy. I Paralip., vu, 33.

CHAMAAM , fils de Berzellaï de Galaad , sui-

vit David à Jérusalem après la guerre d'Absalom.
Voy. II Rois , xix , 37 et suiv.

CHAMAAN, lieu proche de Bethléem. Voy.
Jérémie, xli , 17.

CHAMANT. Voy. Amand, n° II.

I. CHAMBON (Campus-Bonus ou Cambonium),
abbaye de l'Ordre de Saint -Benoît, au diocèse
de Poitiers ; elle était sous l'invocation de la sainte
Vierge. Voy. la G ail. Christ., tom. II , col. 1297.

II. CHAMBON , abbaye de l'Ordre de Citeaux,
au diocèse de Viviers. Elle fut fondée l'an 1152,
et elle était fille de l'abbaye de Senanques , au
diocèse alors de Cavaillon. Voy. la Gall. Christ.,

vet. edit.

I. CHAMBRE (François-Illharat de LA), doc-
teur de Sorbonne, chanoine de Saint- Benoît

,

né à Paris l'an 1698, mort l'an 1753, était doué
d'un esprit juste, et il exposait ses idées avec
netteté et précision. Il a laissé , entre autres
ouvrages : 1° un Traité de la véritable religion

contre les athées , les déistes , les païens , les juifs,

5 vol. in -12; — 2° Traité dogmatique et théolo-

gique sur la bulle Unigenitus ; 3 vol. in -12; —
3° Traité de l'Église, 6 vol. in-12. Voy. les Mém.
de Trévoux, octobre 1748. Richard et Giraud,
qui donnent la liste de tous les écrits de La
Chambre.
IL CHAMBRE APOSTOLIQUE (Caméra apo-

stolica), tribunal ecclésiastique à Rome, que
l'on pourrait appeler le conseil des finances du
Pape. On y traite aussi des matières bénéfi-
ciales pour l'expédition de certaines bulles ou
reserits que l'on ne peut ou que l'on ne veut
faire passer par le consistoire à cause de quelque
défaut de la part de l'impétrant. C'est dans les

livres de la chambre apostolique que doivent
être enregistrées toutes les grâces accordées
par le Pape ou son vice-chancelier. Pie IV a pu-
blié une bulle à cet effet. Les expéditions de la

chambre apostolique ont une autre date que
celles de la chancellerie.

III. CHAMBRE APOSTOLIQUE DE L'ABBÉ
DE SAINTE- GENEVIÈVE,.juridiction qu'avait
cet abbé en qualité de conservateur-né des pri-

vilèges apostoliques, et député par le Saint-Siège
pour juger toutes sortes de causes entre gens
d'Église.

IV. CHAMBRE ECCLÉSIASTIQUE (tribunal
ecclesiasticum) , chambre établie pour juger par
appel les différends qui survenaient à l'occasion
de la levée des décimes. Il y avait neuf cham-
bres ecclésiastiques en France ; elles étaient
composées de l'archevêque du lieu, qui en était

président, des évèques du ressort, d'un député
de chaque diocèse du ressort . de trois conseil-

lers du parlement et du présidial où se tenait

l'assemblée. Voy. Mém. du Clergé, tom. VIII, p.

2233 et suiv. Voy. aussi Bureau Ecclésiastique.
V. CHAMBRÉ-FONTAINE, abbaye de l'Ordre

de Citeaux, située à quatre kilomètres de Meaux,
sur la paroisse de Cuisy. Elle fut fondée à la fin

du xn e siècle; les premiers religieux qu'on y
mit furent tirés de l'abbaye du Val -Secret, au
diocèse de Soissons. Voy. VHist. de l'Eglise de
Meaux, tom. Ier

, p. 168 et suiv.

CHAMBRIER. Voy. Camébier.
CHAMEAU, animal très-commun dans l'Ara-

bie, la Judée et les pays voisins, et dont il est

souvent parlé dans l'Écriture. Dans sa législa-

tion , Moïse a mis le chameau au nombre des
animaux impurs. Voy . Deutér. , x, 14, 7. Lévitiq.

,

xi, 4, etc.

CHAMEROSA (Domitius), Italien, a laissé
un livre sur les sept sacrements; Naples , 1625.
CHAMIER (Daniel), controversiste protes-

tant , né dans le Dauphiné vers l'an 1570 , tué
au siège de Montauban l'an 1621, professa la
théologie à l'académie de Montauban. Le plus
important de ses ouvrages est intitulé : Panstra-
tia catholica; Genève, 1626, 4 vol. in-fol. Span-
heim en a fait un abrégé, qui a paru sous ce
titre : Chamierus contractus; Genève, 1643,1 vol,
in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CHAMILLARD(Edme), hagiographe fran-
çais , vivait en 1763. On a de lui : Vie de saint
Edme, archevêque de Cantorbéry , tiré du manus-
crit de l'abbaye de Pontiguy ; Auxerre , 1763,
in-12. Voi/. ibid.

IL CHÀMILLARD ou CHAMILLART (Gas-
ton), docteur de Sorbonne, mort vers l'an 1690,
fut exilé, ainsi que Michel Chamillard, son
frère, également docteur de Sorbonne, pour
avoir refusé d'enseigner les quatre articles de la
fameuse déclaration de 1682. Il a laissé : 1° de
Corona , tonsura et habita clerieorum; Paris, 1659,
in-8°

;
— 2° Déclaration de la conduite de M. l'ar-

chevêque de Paris contre le monastère de Port-
Royal ; ibid., 1667.
CHAMNÉE. Voy. Channey.
CHAMOS, idole ou dieu des Moabites. Saint

Jérôme et presque tous les interprètes ont pensé
que Chamos , Phégor ou Béelphégor étaient la

même divinité, Dithm. Hackmann croit que c'est
le dieu de la guerre, Mars; Hyde suppose que
c'est le dieu des mouches. Ces deux critiques se
fondent sur la signification du mot Chamos en
arabe; mais ces étymologies nous ont paru peu
fondées. Voy. Nombr., xxi , 29. III Rois, xi

,

7, etc. Hieron., in hai. xv. Hyde, de Relig. veter.

Persarum, c. v, p. 129, edit. 2. Hackmann, Dis-
sert, de Cemoscho Moabitarum idolo. D. Calmet,
Dissert, sur Béelphégor. à la tête de son Com-
ment, sur le livre des Nombres.
CHAMP DES FORTS , lieu situé près de Ga-

baon, où se livra le combat singulier de douze
hommes de l'armée de David contre douze de
l'armée d'Isboseth. Voy. II Rois, n, 16.

CHAMP (GRAND). Les géographes et les his-
toriens distinguent dans la Palestine deux gran-
des vallées sous le nom de Grand Champ ; l'une
qui s'étend le long du Jourdain depuis Tibériade
jusqu'à Ségor; l'autre qui est appelée simple-
ment le Champ, ou Vallée d'Esdrelon , ou Légion,
ou Vallée de Jezrael, à cause des villes voisines.
On appelle quelquefois ces Grands Champs Au-
lon ou Aulos , ou Araba, c'est-à-dire en hébreu
et en grec

, plaine , vallée. Voy. Josué, xvn, 16.

Juges, vi , 33. Judith , i , 8 ; iv, 5 ; vi , 33. Joseph

,

Antiq., 1. VI, c. il; 1. IX, c. ix , 11; de Betlo

,

1. V, c. iv. Euseb. et Hieronym., Onomast. in

Aulon. D. Calmet, Diction, de la Bible. Reland
,

Palœst. illustr., p. 359 et seq.

CHAMPAGNE ( Campania), abbaye de l'Ordre

de Citeaux, située dans le Maine, à vingt kilo-

mètres du Mans ; sa fondation remonte à l'an

1151 ; elle était fille de Savigny, et'elle fut réfor-

mée. Voy. Diction, univ. de France.

CHAMPCHEVRIEUX (Guillaume de), doc-

teur en théologie , né à Orléans l'an 1558, mort
l'an 1631 , est auteur de : de Antiquitate et privi-

legiis ordinis Carmelitani ; Paris , 1627. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

CHAMPEAUX (Guillaume de). Voy. Guil-

laume DE CHAMPEAUX.
CHAMPEIL (Pierre ou Léonard), jésuite, né
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à Treignac l'an 1590, mort l'an 1669, professa

la philosophie et la théologie morale à Bor-
deaux. Il a laissé : les Vérités catholiques décla-

rées et prouvées selon la vraie idée qu'en ont eue

les saints Pères, etc.; Paris, 1664, in -8°. Voy.
Alegambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. La Nouv.
Biogr. génér.

I. CHAMPIER (Claude), sieur de la Faverge,
fils du suivant, né à Lyon vers l'an 1520, a

laissé , entre autres ouvrages : Traité des lieux

saints des Gaules où notre Seigneur, par l'inter-

cession des saints, fait plusieurs miracles; Lyon,
1556; trad. en italien ; Venise, 1558, in-8°. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

IL CHAMPIER, CAMPERIUS ouCAMPEGIUS
( Symphorien), agrégé à l'université de Pavie

,

né dans le Lyonnais l'an 1472 , mort l'an 1533

,

devint échevinde Lyon et premier médecin d'An-
toine, duc de Lorraine. On lui doit, outre des
ouvrages sur la médecine et l'histoire , quelques
écrits qui ont trait aux sciences ecclésiastiques :

1° de Gallis sumrnis pontificibus ;
— 2° Ecclesiœ

Lugdunensis hierarchia , quœ est Franciœ prima
sedes; 1537, in-fol.; — 3° de Tripliez disciplina,

cujus partes sunt philosophia naturalis , medi-
cina, theologia ,

philosophia , moralis, etc.; Lyon,
1508 , in - 8° ;

— 4° et plusieurs autres dont on
trouve la liste dans Richard et Giraud. Voy. le

P. Colonia
,
jésuite , Hist. littér. de Lyon, tom. IL

Le P. Nicéron, 1732, p. 239. D. Calmet, Bi-
blioth. Lorraine.

CHAMPIGNY (Corne), barnabite,né àBlois
en 1649, mort en 1718, a laissé : 1° un Recueil

de sermons choisis; Pai'is , 1708, 2 vol. in-12.
L'auteur du Diarium de 1708 les appelle : Ser-
mons dignes d'un apôtre. Voy. le Diction, des
Prédicat, français ; Lyon , 1737.

CHAMPION' (Pierre), jésuite, né à Avran-
ches l'an 1631, mort à Nantes l'an 1701, professa
la rhétorique pendant dix ans. On a de lui : 1° la

Vie du P. Rigouleuc
,
jésuite , avec ses traités de

dévotion et ses lettres spirituelles ; Paris, 1686 et

1694, in-12; Lyon, 1735 et 1739, in-12; — 2» la

Vie et la doctrine spirituelle du P. Lallemand

,

jésuite; Paris , 1694 ; Lyon, 1735 ; Avignon, 1826

,

in-12; — 3° la Vie des fondateurs des maisons de
retraite, M. de Kerlivio, le P. Vincent Huby et

i¥lle de Francheville ; Nantes, 1698, in-8°, sous
le nom anagrammatique de Phonamic. Voy. Mo-
réri , édit. de 1759. Feller , Biogr. univers. Qué-
rard, la France littéraire.

CHAMPION DE NIL0N (Charles-François),
jésuite , né à Rennes l'an 1724, mort à Orléans
l'an 1794

,
professa la théologie à la Flèche. Il

a laissé, entre autres ouvrages : 1° Morceaux
choisis des Prophètes mis en français

; 1777, 2 vol.
in-12 ; c'est une paraphrase plutôt qu'une tra-
duction. On l'a réimprimée avec une Notice sur
l'auteur; — 2° Catéchisme pratique ; 1783, in-12-— 2° Nouvelles histoires etparaboles ; Paris, 1786'
in-12 ;

Lyon , 1820 ,
et Paris , 1825. Voy. ibid

CHAMPION DE PONTARLIER (François),
jésuite , né à Rennes l'an 1731, mort l'an 1812,
a laissé : 1° le Trésor du chrétien , ou Principes
et sentiments propres à renouveler et à consommer
le christianisme dans les âmes; Paris, 1778, 2
vol. in-12 , et 1827, 3 vol. in-12

;
— 2° le Théo-

logien philosophe; ibid., 1786, 2 vol. in-8°; —
3° Nouvelles lectures de piété convenables à tous

les états; Rennes , 1804, 4 vol. in-12 ;
— 4° Nou-

velles paraboles fondées sur des fictions; 2 vol.

in-12. Voy. De Boulogne , Mélanges, i , 39. Qué-
rard, la France littéraire. Feller, ibid.

CHAMPOLLION le jeune (Jean - François
) ,

orientaliste, né à Figeac (Lot) en 1790, mort
à Paris l'an 1832 , se distingua dès son enfance

par une aptitude très - grande pour les langues
orientales. Après avoir terminé ses études au
collège de Grenoble , il vint à Paris dans le des-

sein de se livrer à son goût pour les idiomes sa-

vants. Il s'appliqua surtout au copte et à la

science hiéroglyphique. Il a composé un grand
nombre d'ouvrages, dont on trouve la liste com-
plète dans VEncyclop. cuthol. ; nous citerons seu-
lement : \°FEgypte sous les Pharaons; ou Recher-

ches sur la géographie , la religion , la langue et

l'histoire de l'Egypte avant l'invasion de Cam-
byse; Grenoble, 1814, 2 vol. in-8° ;

— 2° Obser-
vations sur des fragments coptes (en dialecte
baschmourique) de l'Ancien et du Nouveau Tes-

> tament, publiés par M. W. F. Engelbreth, à
Copenhague ; Paris, 1815, in-8°, extrait des An-
nales encyclopédiques ; — 3° Précis du système
hiéroglyphique des anciens Egyptiens , etc.; Pa-
ris , 1824, avec planches , et 1828 ;

— 4° Lettre

à M%* Wiseman , lue à Rome par ce dernier dans
son huitième discours , et publiée depuis avec
ce même discours. Dans cette lettre le savant
égyptologue dit , entre autres choses : « Je dé-
montre qu'aucun monument égyptien n'est réel-

lement antérieur à 2200 ans avant notre ère.

C'est certainement une très -haute antiquité;
mais elle n'offre rien de contraire aux tradi-

tions sacrées; et j'ose même dire qu'elle les con-

firme sur tous les points. » Après avoir donné
plusieurs preuves de la vérité de son assertion,

Champollion ajoute : « Je serais curieux de sa-
voir ce qu'auront à répondre ceux qui ont ma-
licieusement avancé que les études égyptiennes
tendent à altérer la croyance dans les monu-
ments historiques fournis par les livres de
Moïse . — L'application de ma découverte vient,

au contraire , invinciblement à leur appui. »

CHAMPS (Etienne Agard DES), jésuite, né
à Bourges l'an 1613, mort à la Flèche l'an 1701,
professa la théologie au collège de Paris, et fut

trois fois provincial. On a de lui : 1° Disputatio
theologica de libero arbitrio, sous le nom d'An-
toine Ricard ; Paris , 1642, in-12 , et 1646, in-4°

;— 2° de Hœresi janseniana , a sede apostolica
merito proscripta , libri ires; Paris, 1654, in-fol.

,

et 1728; — 3° S. Augustinus , theologorum Ari-
stoteles , sive de S. Augustini in rébus theologi-

cis auctoritate oratio, dans les Selectœ oration.

panegyr. PP. Societ. Jesu, tom. II; Lyon, 1667;— 4° plusieurs autres écrits qui sont indiqués
dans Richard et Giraud.
CHAMPSNEUFS (Pierre DES), jésuite , né à

Nantes , mort l'an 1675, a donné : 1° les Psau-
mes de David et les Cantiques, avec une explica-
tion latine, courte et littérale; Paris, 1648; —
2° Axiomes évangéliques tirés du Nouveau Testa-
ment; ibid., 1647 ;

— 3° Axiomes conformes aux
paroles de Jésus -Christ et des apôtres; ibid.

1659.
CHANA. Voy. Cana., n° II.

CHANAAN ou CANAAN, fds de Cham, fut
maudit avec son père par Noé. Cette malédic-
tion s'étendit jusque sur les Chananéens , ses
descendants, qui habitèrent le pays occupé de-
puis par les Israélites. On croit que Chanaan
mourut dans la Palestine, qui est appelée de
son nom Terre de Chanaan. Voy. Genèse, ix, 18-

x,15 et suiv.

I. CHANAANA, quatrième fils de Balan. Voit
IParalip., vu, 10.

IL CHANAANA, père du faux prophète Sé-
décias. Voy.ïli Rois, xxn, 24.

CHANANÉENNE , femme des environs de Tyr
et de Sidon qui vint demander à Jésus -Christ
la guérison de sa fille tourmentée par le démon.
Le Sauveur parut la rebuter d'abord ; mais il lui
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accorda cependant sa demande ; car à son re-

tour chez elle elle trouva sa tille guérie. Voy.

Matth., xv, 24-28. Bergier, Diction, de théol.

CHAÎNANÉENS, peuples issus des onze tils

de Chanaan. Ils habitèrent d'abord la Palestine;

mais , selon l'opinion la plus reyue , ils se reti-

rèrent en Afrique lorsque les Israélites s'empa-
rèrent de leur pays. Au temps de saint Augus-
tin les Africains se disaient encore descendants
des Chananéens; la langue punique avait du
reste beaucoup d'affinité avec les langues cha-
nanéenne et hébraïque. Voy. Genèse, x, 18.

Exode , m, 8, etc. Bergier, qui dans son Diction.

de théol. réfute les diverses objections des in-

crédules au sujet des Chananéens.
CHANANI, un des lévites qui se trouvèrent

à la fête des Tabernacles après la captivité de
Babylone. Voy. II Esdras, ix , 4.

CHANATH. Voy. Canath, n° I.

CHAN-BALEKou GATHI, GAMBALA, CAM-
BALI, KAM-BALEK, KAMBALK, ville épis-

copale située au septentrion de la Chine et ca-

pitale du pays nommé Catai. On ne sait pas au
juste à quelle époque les peuples de cette con-
trée embrassèrent la religion chrétienne ; il est

probable que ce fut longtemps après qu'elle eut
été établie dans la partie méridionale de l'em-
pire, puisque son évèque est compté pour le

vingt -troisième du diocèse de Chaldée. Voy.
Assémani, Biblioth. Orient., tom. III, p. 587.

CHANCEE, CHANCEI. Voy. Channey.
CHANCEL. Voy. Cancel.
CHANCELADË. Voy. Chancellade.
I. CHANCELIER D'ÉGLISE , titre qui s'était

conservé dans plusieurs églises, et qui tirait son
origine des anciennes charges de cartophylax

,

bibliothécaire, notaire. Le chancelier était le dé-
positaire du sceau particulier d'un évèque ou
d'une église. Voy. Durand de Maillane, Diction.
de droit canonique, au mot Chanceliers d'É-
glises. Le P. Thomassin, Discipline ecclésiast.,

part. III, 1. Ier , c. li et lu.
IL CHANCELIER ou VICE-CHANCELIER DE

L'ÉGLISE ROMAINE, cardinal, chef de la chan-
cellerie. Quoiqu'il soit véritablement chance-
lier, il prend seulement le titre de vice-chance-

lier depuis Grégoire "VIII
,
qui , après son exal-

tation , donna cette charge à un chanoine de
Saint-Jean-de-Latran

,
qui prit le titre de vice-

chancelier du pape, probablement parce que le

titre de chancelier resta toujours attaché à la

personne même du souverain Pontife. Boni-
face VIII restitua cet emploi au collège des car-
dinaux; mais ceux qui depuis ce temps-là l'ont

rempli se sont contentés du titre de vice-chan-
celiers. Voy. D. Macri, Hierolexicon , ad voc.

Cancellarius. Richard et Giraud. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de droit canon. L'abbé ,T.

Stremler, Traitédes peines ecclés., etc
. , p. 622. 363.

III. CHANCELIER DE L'UNIVERSITÉ (Le)
était celui qui scellait les lettres des grâces et des
provisions que l'on donnait dans l'université. Il

y avait deux chanceliers dans l'université de
Paris : l'un qui était du chapitre de la cathé-

drale, l'autre qui était religieux de Sainte-Ge-
neviève; cela venait de ce qu'il y avait autrefois

à Paris deux célèbres écoles publiques : l'une

dans la ville
,
gouvernée par l'évêque , et l'autre

sur la montagne de Sainte-Geneviève
,
gouver-

née par l'abbé. Chacun avait son chancelier.

Voy. Bouchet, au mot Chancelier. Les Mém.
du clergé, tom. Ier

, p. 929 et suiv. Bergier, Dic-

tion, de théol.

IV. CHANCELIER D'ORDRES DE CHEVALE-
RIE est celui qui scelle les commissions et les

mandements àv chapitre, qui tient le registre des

délibérations, et qui en délivre les actes sous
le sceau de l'Ordre.

CHANCELLADE ou CHANCELADË (Canowci
regulures de fonte cancellato). Quelques pieux
ecclésiastiques s'étant retirés dans une solitude
à quatre kilomètres de Périgueux, près dune
fontaine appelée Chancellade (Fons cancellatus),

y menèrent la vie érémitique sous la direction
de Foucaud, de l'Ordre de Saint-Augustin. Leur
église prit le nom de Notre-Dame de la Chan-
cellade ; et, l'an 1133, ils firent profession de la
règle de saint Augustin et prirent l'habit de
chanoines réguliers. L'an 1623 Alain de Solmi-
niach, abbé de la Chancellade, et depuis évèque
de Cahors, y commença la réforme. Voy. Léo-
nard Chastelet, Vie de M. Alain de Solminiach.
Vie du P. Jean Garât, abbé de Chancellade.
Hermant, Hist. des Qrd. relig., tom. IL Le P.
Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. II, p. 401
et suiv.

I. CHANCELLERIE APOSTOLIQUE ou RO-
MAINE, tribunal dont la juridiction s'étend sur
l'expédition des lettres apostoliques, des bulles,
des suppliques signées par le Pape, à l'excep-
tion de celles qui s'expédient par bref. La chan-
cellerie est composée d'un chancelier ou vice-
chancelier, d'un régent , et de douze prélats ré-
férendaires appelés les abréviateurs du grand
parquet. Voy., pour les nombreuses questions
qui se rattachent à cette chancellerie, L. Fer-
raris, Prompta Biblioth. ; outre qu'il traite lui-

même assez longuement la matière, il cite d'au-
tres auteurs qui l'ont traitée avant lui. D. Ma-
cri

, Hierolexicon , ad voc. Canicleum , Audien-
ti.'E litterarum. L. Ferraris, Prompta Biblioth.,

ad voc. Cancellaria. L'abbé André, Diction, al-

phabet, de droit canon. L'abbé .T. Stremler, Traité
des peines ecclés.. etc., p. 622, 623.
IL CHANCELLERIE ECCLÉSIASTIQUE.

Quand le Pape érige un siège épiscopal, il éta-
blit en même temps une chancellerie ecclé-
siastique. C'est ce que nous appelons en France
un secrétariat.

III. CHANCELLERIE ROMAINE. On appelle
encore ainsi le lieu où s'expédient les actes du
Pape faits dans le consistoire, et particulière-
ment les bulles des archevêchés, évèchés, ab-
bayes et autres bénéfices réputés consistoriaux.
Voy. le Diction, ecclésiastique et canon, portatif.

CHANDELEUR, fête très-ancienne qui se cé-
lèbre le 2 février en l'honneur de la Purification
de la sainte Vierge. On la nomme ainsi à cause
des cierges allumés qu'on porte ce jour-là à la

procession pour témoigner la part que l'on prend
à la joie du vieillard Siméon

,
qui, tenant Jésus

entre ses bras, dit qu'il était la lumière des na-
tions et la gloire d'Israël. Les Grecs nomment
cette fête Hypante, c'est-à-dire rencontre,
parce que le vieillard Siméon et la prophétesse
Anne rencontrèrent l'enfant Jésus dans le temple
au moment de sa présentation. Il était tout à
fait faux de dire que la Chandeleur a été substi-

tuée à des fêtes païennes. Voy. Purification,
Bergier, Diction.de théol. L. Ferraris, Prompta
Biblioth.. ad voc. Candela.
CHANDELIER. Moïse fit placer dans le taber-

nacle un chandelier d'or à sept branches qui

pesait un talent , et dont on trouve la descrip-

tion dans le livre de l'Exode. Salomon en mit
dix semblables dans le temple de Jérusalem.

Chez les chrétiens, l'usage des chandeliers d'or,

d'argent ou d'autre métal remonte , selon Baro-

nius, aux temps apostoliques. Pendant la célé-

bration de la Messe il doit y avoir sur l'autel

au moins deux chandeliers avec des cierges al-

lumés. Voy. Exode, xxv, 31. III Rois, vu, 49.
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Baronius, Annal., ad ann. 58, n. 70. Bergier,
Diction, de théol.

CHANDIEU (Antoine La Roche de),ahébraïsé
son nom en se faisant appeler Sadéel et Zama-
riel, c'est-à-dire Champ de Dieu, Chant de Dieu.
Il naquit dans le Maçonnais l'an 4534, et mou-
rut l'an 1591 à Toulouse, où il étudia le droit. Il

eut pour condisciples des protestants qui l'en-

flammèrent pour leur secte, et son intimité avec
Calvin et Bèze acheva de le décider à embrasser
le protestantisme. Ses oeuvres complètes, qui
roulent en grande partie sur des sujets de con-
troverse, et qu'on a publiées sous le titre de
Antonii Sadeelis Chundœi. nobilissimi viri,opera

iheologica, etc.; Genève, 1592, 1 vol. in-8°, et

1615, ont été mises à Y Index. Voy. Nicéron,
Mémoires, tom. XXII. Feller, Bioyr univers. La
youv. Biogr. génér.

I, CHANDLER (Edouard), évêque protestant

de Litchfîeld, puis de Durham, mort l'an 1750.

Outre des sermons , on a de lui : A defence of
ckristianity, from the prophecies of the ola Testa-

ment; Londres, 1725, in-8°, en réponse à l'ou-

vrage de Collins intitulé Discourse of the grounds
and reasons of the Christian religion. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
II. CHANDLER (Samuel), ministre non con-

formiste , né à Hungerford l'an 1693 , mort l'an

1766, a publié, entre autres ouvrages : 1° Vindi-
cation of the Christian religion ; Londres, 1725 et

1728; — 2° Vindication of the antiquity and au-
thority of Daniel prophecies , and their applica-
tion to Jesus-Christ ; ibid., 1728, in-8»; — 3° A
paraphrase and critical comnientary of the pro-
phecy ofJoel; ibid., 1733, in-4°; — 4° Traduction
(en anglais) de l'Histoire de l'inquisition par
Limborch; 1731, 2 vol. in-4°; histoire condamnée
par la congrégation de YIndex (Decr. 19 maii
1694). Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér., où sont indiqués plusienrs autres
ouvrages de Chandler.
CHANDON (Renard), jurisconsulte français

du xvie siècle , a laissé : Responsum quo planum
fit non esse amplius dubitandum quin mortuo ro-

inano pontif.ce adhuc omnino duret potestas le-

gati Franciœ, etiam quoad facilitâtes specialiter

concessas ultra principale legationis officium;
Paris, 1534, in-4°. Voy. Le Long, Biblioth. histor.

de in Fronce.

CHANEMUNDUS. Voy. Annemond.
CHANGI (Pierre), né à Dijon vers l'an 1503,

mort l'an 1563, a laissé, entre autres ouvrages :

1° Très-briève et très-fructueuse institution de la
vertu d'humilité , avec une épître de F. Bernard
touchant le négoce et le gouvernement d'une mai-
son; Paris, 1539, in-lè; — 2° Institution de la

femme chrétienne, tant en son enfance que mariage
et viduité, ainsi que l'office dudit mari ; trad. du
latin de Louis "Vives; Lyon, 1543, in -16; —
3° Instruction chrétienne pour femmes et filles

mariées et à marier; de la paix et union qu'elles

doivent moyenne?' et entretenir en mariage; Poi-
tiers, 1545, in-16. Voy. La Croix du Maine et
Duverdier, Biblioth. Franc. Papillon, Biblioth.

des auteurs de Bourgogne.
CHANIGIARA , siège épisc. de la province de

Beth-Garmé au diocèse de Chaldée. Le premier
de ses évèques, saint Cyriaque, siégeait l'an 82 1-.

Voy. Richard et Giraud.
CHANNEY ou CEAMNÉE, CHANCÉE, CHAN-

CEI (Maurice), chartreux anglais, mort à Rich-
mond en 1581; obligé de quitter son pays à
cause de la persécution d'Henri "VIII, se retira

dans les Pays - Bas , où il devint prieur de la

Chartreuse de Bruges. On lui doit une histoire

des Chartreux martyrisés en Angleterre, sous le

titre de : Historia , aliquot nostri sœculi marty-

rurn, cum pia, tum lectu jucunda, nunqitam ante-

hac typis excusa ; Mayence , 1550 , in-8°. Cet ou-

vrage est précédé des Vies et morts de Jean

Fischer, évêque de Rochester, et du chancelier

Thomas Monts. Voy. Moréri, Diction, histor. La
Nouv. Biogr. génér.

I. CHANOINE (Canonicus), mot dérivé du
grec, et qui signifie règle; nom donné aux clercs

qui possèdent une prébende dans une église ca-

thédrale ou collégiale. Les chanoines se divi-

sent en chanoines séculiers et en chanoines régu-
liers. Les chanoines séculiers sont ceux qui ont
abandonné la vie commune pour vivre en leur
particulier, et qui, outre les revenus de l'Église,

peuvent jouir de leur patrimoine. On appelle

aussi chanoines séculiers de simples laïques

qu'on reçoit chanoines parhenneur ou par pri-

vilège. Les chanoines réguliers, appelés aussi

chanoines-moines , sont ceux qui ont joint à la

vie commune les pratiques et les vœux solen-

nels des religieux , et qui réunissent l'état clé-

rical et le régulier; ils suivent presque tous la

règle de saint Augustin. On fait remonter leur

institution au temps des apôtres. Voy. Gabr.
Pennotus, Hist. canon, regu/ar.; Rome, 1624,
in-fol. J.-B. Malégarus, Instituta et proqressus

clericalis canonicorum Ordinis; Venise, 1648. Le
P. Chaponel, Histoire des chanoines ou Recherches

historiques sur l'Ordre canonique; Paris, 1699.

Hélyot, Histoire des Ordres monostiq., tom. II.

D. Macri, Hierolexicon , ad voc. Canonicus. L.

Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Canonica-
tus. Richard et Giraud.
IL CHANOINE ad effèctum, dignitaire auquel

le Pape confère le titre nu de chanoine, sans
prébende, à l'effet de posséder une dignité dans
un chapitre. En France les dignités ne pouvaient
être conférées qu'à des chanoines, et c'était

pour que l'on fût capable d'obtenir ces dignités

que le Pape créait des chanoines ad effèctum,
c'est-à-dire à l'effet de tenir ces mêmes digni-

tés et offices. Voy. le tit. de Reserv. sublat. P.
in cathedr. concord. Les Mém. du clergé, tom. II,

p 1756 et 1759
III. CHANOINE CAPITULANT, chanoine

qui , étant constitué dans les ordres sacrés , a

voix délibérative dans les assemblées eapitu-
laires.

IV. CHANOINE DOMICILIAIRE ou DAMOI-
SEAU (Canonicus domiciliaris), ou chanoine in

minoribus; nom donné dans quelques chapitres,
à Strasbourg et à Mayence, par exemple, aux
jeunes chanoines qui n'étaient pas encore dans
les ordres sacrés

V. CHANOINE EXPECTANT , celui qui a le

titre de chanoine , voix au chapitre
,
place au

chœur, avec l'exr.ectative de la première pré-
bende vacante, sub expectatione prœbendœ.

VI. CHANOINE FORAIN , celui qui ne des-
servait pas en personne la chanoinie dont il était
pourvu, mais qui la faisait desservir par un vi-

caire. On ne voyait de ces chanoines que dans
certaines églises où des corps avaient une place
de chanoine qu'ils faisaient desservir par un
vicaire perpétuel ; tels étaient ceux de Saint-
Victor, de Saint-Martin-des-Champs, etc.

VIL CHANOINE HÉRÉDITAIRE ou LAÏQUE,
laïque auquel certaines églises cathédrales ou
collégiales déféraient le titre et les honneurs
de chanoine honoraire. Ainsi, dans le cérémo-
nial romain, l'empereur était reçu chanoine
de Saint-Pierre de Rome, et le ro°i de France
était chanoine honoraire héréditaire de plu-
sieurs églises du royaume. Il y avait aussi dans
quelques chapitres des seigneurs particuliers
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qui jouissaient du titre et des droits de cha-
noine héréditaire.

VIII. CHANOINE HONORAIRE, celui qui jouit

de l'honorifique attaché au titre de chanoine.
Autrefois il y en avait de laïques et d'ecclé-
siastiques ; les laïques étaient les chanoines hé-
réditaires, et les ecclésiastiques étaient quel-
quefois des vétérans ou des jubilaires qui, après
avoir servi un certain temps, jouissaient de cer-

tains droits honorifiques. Les chanoines ad ef-

fectum étaient des espèces de chanoines hono-
raires.

IX. CHANOINE JUBILAIRE. On appelle ainsi

les chanoines qui ont quarante ans de cano-
nicat.

X. CHANOINE MAJEUR. Nom donné dans
quelques chapitres aux chanoines pourvus des
plus grandes prébendes, par opposition aux
chanoines pourvus des plus petites, et qu'on
appelait pour cela chanoines mineurs.

XI. CHANOINE PRIVILÉGIÉ, celui qui, sans
assister à l'office ou même sans résider, jouit

des fruits de sa prébende. Voy. Absence, Ab-
sent.

XII. CHANOINE RÉSIDANT ou MANSION-
NAIRE , celui qui desservait en personne son
église , à la différence du chanoine forain, qui

la faisait desservir par un vicaire.

XIII. CHANOINE SURNUMÉRAIRE (sub ex-
pectatione futurœ prœbendœ). Lorsque les reve-
nus étaient possédés en commun, il y avait dans
chaque église autant de clercs qu'elle pouvait
en entretenir; lorsque les fonds eurent été par-
tagés on reçut encore des chanoines , sans en
déterminer le nombre; quelquefois on parta-

geait une prébende en deux, et les derniers ve-

nus attendaient une vacance; mais plus tard on
fut obligé de fixer le nombre des chanoines. La
Congrégation du concile de Trente a déclaré
que l'évêque pouvait créer des chanoines sur-
numéraires , à qui les premières prébendes de-
vaient être données. En France ces expectatives
ont toujours été inconnues. Voy. Fagnan, lib. I,

part. I, p. 155. Thomassin, Discipline de l'É-

glise, part. IVe
, 1. I er , ch. xlvii, n. 14 et suiv.

Les Mém. du clergé, tom. II, p. 1128.

XIV. CHANOINE TERTIAIRE, semi -pré-
bende, chanoine qui ne touchait que la moitié
ou la troisième partie des fruits d'une prébende.
Voy. Durand de Maillane, Diction, de droit ca-

nonique, au mot Chanoines.
CHANOINESSES. Il y en a de deux sortes :

des séculières et des régulières. Les séculières
étaient des filles qui possédaient des prébendes
qui leur étaient affectées par la fondation ; elles

chantaient l'office au chœur comme les cha-
noines, mais ne faisaient pas de vœux. Elles

pouvaient se marier, excepté l'abbesse et la

doyenne, qui sont bénites. Ainsi que le déclara

Clément V au concile général de Vienne, leur

état n'avait pas été approuvé comme religieux.

Les chanoinesses régulières étaient une sorte

de religieuses qui suivaient la règle de saint

Augustin. Leur origine remonte au vme siècle,

et l'on en voit quelques vestiges dans le concile

de Francfort de l'an 794, can. 47. Il n'y a plus

de chanoinesses en France; mais l'Allemagne
en a conservé quelques chapitres; ce sont des
femmes issues de grandes familles. Voy. Sainte-

Beuve, tom. II, cas 55. Pontas, au mot, Cha-
noinesses. Thomassin, Discipline de l'Eglise,

part. III , ch. xxxix.
CHANOINIE , titre du bénéfice d'un chanoine.

Voy. Canonicat.
CHANSONNETTE. Voy. Cantiuncula.
I. CHANT (Cantus). Le chant a toujours été

employé pour célébrer les louanges de Dieu;
on pense que le chant alternatif a commencé
dans lÉglise au temps des apôtres, puisqu'on
le trouve établi dès le ne siècle parmi les chré-
tiens de Bithynie. Saint Basile et saint Grégoire
de Nazianze en parlent comme d'une coutume
établie depuis longtemps. Le chant s'est intro-
duit plus tard en Occident, et l'on croit que saint
Ambroise l'institua le premier dans son Église
de Milan. Voy. Basile, Epist. LX1I1. Grég., carm.
58, de rit., sub fin. Tertull., lib. II, ad uxor. sub
fincrii. D. Macri, Hierolexicon , ad voc. Cantus.
L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Cantus.
Bergier, Diction, de théol.

II. CHANT AMBROSIEN (Cantus Ambrosia-
nus), chant composé des quatre tons authen-
tiques des anciens : le dorien, le phrygien, le
lydien et le mynolidien ; on croit qu'on appela
ces quatre tons authentiques parce qu'ils furent
approuvés pour le chant. Saint Microlet, évèque
de Milan, ou saint Ambroise, les choisit pour
former le chant de cette Édise. Voy. Brossart.

III. CHANT GRÉGORIEN ou ROMAIN ou
YLAIN-GKk'NT (phmus et simplexcanew/imodas),
chant, dont on se sert dans l'Église quand le chœur
et le peuple chantent à l'unisson. On l'appelle
chant grégorien parce que saint Grégoire le
Grand le corrigea sur le chant ancien et l'éta-
blit en Italie. Pépin et CharlemaKne l'établirent
dans toutes les églises de France. Quelques
églises n'en prirent pourtant qu'une partie et
le mêlèrent au leur. Voy. le card. Bona, Traité
de la divine psalmodie. L'abbé Lebœuf, Traité
hist. et prat. sur le chant ecclésiast. D. Rémi
Carré, bénéd., le Maître des novices dans l'art
de chanter.

CHANTAL (Jeanne -Françoise Frémiot de),
sainte, fondatrice de l'Ordre de la Visitation,
avait été mariée à Christophe de Rabutin, baron
de Chantai. Elle est née à Dijon le 28 janvier
1572, et morte à Moulins le 13 décembre 1641.
Béatifiée par Benoît XIV en 1751 , elle fut ca-
nonisée en 1767 par Clément XIII. Sa fête est
fixée au 21 août. Saint François de Sales donna
à son Ordre des constitutions approuvées par
le Pape en 1618. On lui doit des Lettres : Paris,

1660, 1823 et 1833. Sa Vie a été écrite par Beau-
fils, 1752, in-12; par Henri de Maupas, évêque
du Puy, 1753, in-8"

;
par Marsollier, 1777, 2 vol.

in-12; enfin par l'abbé Em. Bougaud, sous le

titre de : Histoire de sainte Chantai et des ori-

gines de la Visitation; Paris, 1863, 2 vol. in-8°,

2e édit., précédée d'une lettre de Mgr Dupan-
loup, évêque d'Orléans, sur la manière d'écrire

la Vie des Saints.

CHANTELOU (D. Claude), bénédictin de la

congrégation de Saint-Maur, né l'an 1617, mort
à Paris l'an 1664 , se distingua par une vaste
érudition. 11 participa au Spicilegium de D. Luc
d'Achéry et aux Acta de Mabillon. On a aussi
de lui : 1° les sermons de saint Bernard, de
Sanctis et de tempore ; 1662, 1 vol. in-4°; — 2° les

Règles de saint Basile, en latin; 1664, in-8°; —
3° deux Discours sur l'institut religieux , et l'é-

dition du Bréviaire des Bénédictins , auquel il

avait eu beaucoup de part; — 4° plusieurs ma-
nuscrits. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. des aut. ec-

clés. de la Congrég. de Saint-Maur, p. 58 et

suiv. D. Tassin, Hist. littéraire de la Congrég.

de Saint-Maur. B. Hauréau, Hist. littéraire du
Maine, tom. Ier

, p. 37. La Nouv. Biogr. génér.

GHANTEMERLE ( Cantumerulœ ) , ancienne

abbave de l'Ordre de Saint-Benoit au diocèse

de Troyes en Champagne. Elle fut fondée l'an

1180 par Henri Ier, comte de Champagne. En
1690 ce monastère fut supprimé, et on trans-
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f^ra les religieux à l'abbaye de Saint-Loup de
Troyes. Vou. La Martinière, Diction, géogr.
CHANTOIN ( Cantoneum ) , ancienne abbaye

de l'Ordre de Saint -Augustin située hors des
murs de la ville de Clermont en Auvergne, et

fondée par saint Gènes, évêque de Clermont.
Aldefred, pénitencier de la même Église, est

regardé comme son restaurateur; cette abbaye
fut unie à celle de Pebrac l'an 4199 ; les Carmes-
Déchaussés en prirent possession l'an 1633, et

Urbain VIII la supprima l'an 1639. Voy. Sainte-
Marthe, Gai/. Christ., tom. II, col. 394.

I. CHANTRE (Cantor, Prœcentor, Primicerius),

se dit par excellence du maître du chœur, celui

qui conduit les exécutants ou choristes. Il pa-

raît dans tous les monuments de l'Église entre

les plus anciennes dignités du chapitre. Les
conciles de Cologne de 1536 et de 1620 donnent
aux chantres le nom de chorévèques , comme
évêques ou intendants du chœur. A Paris le

chantre de la cathédrale était la seconde dignité

du chapitre. Voy. Can. C/eros 1 , dist. 21, § Con-
centorcum perlatis, dist. 25, § ad Primicer. .Toly,

Traité des écoles. Les Mém. du clergé, tom. Ier
,

. 1047. D. Macri, Hierolexicon. ad voc. Cantor.
i. Ferraris, Prompta Biblioth. .ad voc. Cantor.

L'abbé André , Diction, alphabet, de droit canon.

IL CHANTRE (Gilles LE). Voy. Cantor.
CHANTRERIE, dignité, office ou bénéfice du

chantre. C'était une des principales dignités des
églises cathédrales, et la coutume en réglait le

rang-. Dans les églises cathédrales, la chantre-
rie avait ordinairement, sous l'autorité de l'é-

vêque, l'inspection sur les petites écoles de la

ville. Voy. Mém. du clergé, tom. Ier
, p. 1068. Ri-

chard et Giraud. L'Encyclop. cathol.

CHANTRES (Les) ne sont pas moins anciens
que le chant et l'office divin; les canons apos-
toliques en font mention. Le pape Hilaire ou
saint Grégoire le Grand en fit un corps qu'on
appela l'Ecole des Chantres (Scho/a Cantorum).
Dans l'Église judaïque il y avait quatre mille
chantres avec leurs chefs et leurs présidents,
qui, sous le règne de David, chantaient les

louanges du Seigneur à Jérusalem. Voy. I Pa-
ralip., xxv.
CHANUT (Pierre-Martial), abbé d'Issoire, au-

mônier de la reine Anne d'Autriche et visiteur
général des Carmélites de France, mort l'an

1695 , a laissé : 1° Seconde apologie de Justin pour
les chrétiens . trad. du grec ; Paris , 1670 , in-12

,

et 1686; — 2° Catéchisme du concile de Trente:
ibid., 1673, in-4° et in-12; — 3° Vie et Œuvres
de sainte Thérèse, écrites par elle-même, et trad.
de l'espagnol; ibid., 1691, in-8°. Voy. le Journ.
des Savants, 16 décembre. 1674. VÉncyclop. ca-
tholique.

I. CHAPE ou CHAPPE (Cappa ou Capa, Sacra
trabea, vestis pluvialis), ornement d'église que
portent ordinairement les chantres dans les fêtes
solennelles. Les chapes viennent du manteau
des anciens appelé penula ; elles avaient autre-
fois un capuce qui couvrait la tête , d'où est
venu le mot de cappa ou capa, de caput, ou, se-
lon saint Isidore de Séville, de capere

,
parce

qu'elles enferment l'homme tout entier. Voy.
Isid. de Sév., Origin., 1. XIX, c. xxxi. Bocquil-
lot, Liturg. sacr., p. 162. D. Macri, Hierolexicon,
ad voc. Cappa. Richard et Giraud.

IL CHAPE (DROIT DE), droit qui se payait aux
chapitres par les nouveaux prélats, ou aux reli-

gieux par les nouveaux abbés commendataires.
Ce droit n'était fondé que sur l'usage. Le droit
de chape consiste encore à exiger du chanoine
nouvellement installé un présent en argent pour
chacun des autres chanoines ; mais le concile de

Trente a condamné cette coutume. Voy. DuPer-
ray, de l'État ecclésiast., 1. IV, ch. i, n. 37. La
Combe , Diction, canon., au mot Chape. Concil.

Trid., sess. XXIV, c. xiv.

III. CHAPE DE SAINT-MARTIN, espèce de
manteau ou d'étendard confié à la garde des

ducs d'Anjou, sénéchaux de France; c'était un
voile de taffetas sur lequel le saint était repré-

senté, et qui avait séjourné un jour ou deux
sur son tombeau. Sous la première et la se-

conde race des rois de France, on portait cet

étendard à l'armée. Voy. Richard et Giraud.
I. CHAPEAU , vêtement dont l'usage n'a com-

mencé en France que vers la fin du xiv e siècle;

les ecclésiastiques n'en pouvaient point porter
;

leur coiffure consistait en un chaperon de drap
noir avec des cornettes. Voy. Lobineau, tom. Ier

,

p. 845. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. L'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon, art. Chapeau cardinalice, vers

la fin.

IL CHAPEAU ROUGE , coiffure que les car-

dinaux portent à Rome dans les cérémonies. In-

nocent IV la leur accorda dans le concile géné-
ral de Lyon tenu l'an 1245. Voy. Lunadoro, Re-
lazione délia corte di Roma. Aimon, Tableau de
la cour de Rome. Richard et Giraud. L'abbé An-
dré, ibid.

CHAPEAUVILLE ou CHAPEAVILLE (Jean
de), licencié de Louvain, né à Liège en 1551

,

mort l'an 1617, fut successivement examinateur
synodal, curé de Saint-Michel, chanoine de
Saint-Pierre , inquisiteur de la foi , chanoine de
la cathédrale, premier pénitencier, grand vicaire

et archidiadre. Il a laissé, entre autres ouvrages:
1° Elucidatio scholastica catechismi romani :

Liège , 1605, in -8°; — 2° Summa catechismi ro-
mani; Liège, 1605, in-8°;— 3° de Administrant
dis Sacramentis tempore pestis; Mayence, 1612,
in-8°; réimprimé plusieurs fois et en divers
lieux; — 4° Vita et miracula S. Perpetui , epi-

scopi Trajectensis ; 1601 ; ouvrage traduit en fran-
çais ;

— 5 ° Episcoporum et rerum Leodiensium
Scriptores; Liège, 1612 et 1616, 3 vol. in-4°; à
la fin du second volume on trouve un traité

historique intitulé : de Prima et vera origine festi-

vitatis SS. corporis et sanguinis Christi. Voy.
Valère - André , Biblioth. Belg., édit. de 1739,
in-4°, tom. II, p. 608 et suiv. Le P. Nicéron,
Mémoires, tom. XVII.

I. CHAPELAIN ( Capellanus), mot dérivé de
chapelle, selon les uns, et de la chape de saint
Martin selon les autres. Quoi qu'il en soit de
son étymologie, ce nom est appliqué aux prêtres
et desservants des chapitres, aux officiers ec-
clésiastiques de la maison du roi , des princes

,

aux aumôniers même employés à dire la messe
dans les chapelles particulières , et enfin aux
titulaires des chapelle et chapellenie. Les cha-
pelains des chapitres sont établis pour soulager
les chanoines dans le chant et le service divin
ils sont soumis à la juridiction du chapitre. Les
chapelains des rois de France étaient autrefois
des ecclésiastiques institués pour garder la chape
et les reliques de saint Martin, que nos souve-
rains avaient dans leur palais , et qu'ils faisaient
porter avec eux à l'armée. l'oy.DuCange, Glossa-
riuni. D. Macri, Hierolexicon, ad voc. Capellanus.
L. Ferraris, qui traite toutes les questions rela-
tives aux chapelains en général, mais surtout
aux chapelains ou aumôniers de l'armée et des
couvents de religieuses.

IL CHAPELAIN DE MALTE. Les chapelains
de Malte étaient des clercs conventuels qui for-
maient le second rang ou état de cet Ordre ; le
premier était les chevaliers.
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III. CHAPELAIN DU PAPE. Les chapelains

du Pape sont les juges des causes du sacré pa-
lais, ainsi nommés parce que le Pape jugeait

autrefois avec eux dans sa chapelle les questions
sur lesquelles il était consulté de tous les en-
droits du monde chrétien.

I. CHAPELET , nom donné à plusieurs grains
enfilés qui servent à compter le nombre des
Pater et des Ave Maria que l'on veut dire en
l'honneur de Dieu et de la sainte Vierge. On
peut en augmenter ou en diminuer le nombre
des dizaines ; si l'on en dit jusqu'à quinze, cela

se nomme Rosaire. On n'est pas d'accord sur
l'origine du chapelet

;
quelques - uns ont pensé

qu'il fut inventé par Pierre l'Ermite. Voy. Ro-
saire. Simon , Remarques sur le voyage du mont
Liban du P. Dandini , jésuite. L'Encyclop. cathol.

II. CHAPELET DU SAUVEUR. C'est un cha-
pelet composé de 33 grains, à l'honneur des
33 ans que Jésus-Christ a passés sur la terre. On
en attribue l'invention à Michel , de l'Ordre des
Camaldules.

I. CHAPELLE. Ce mot signifie proprement
un oratoire ou lieu destiné à la prière {capella,

oratorium, oraculum , sacellum , sacrarium)
;

mais dans un sens plus étendu il s'applique à
des personnes et à des choses qui ont rapport
aux chapelles. Il est même devenu le nom d'un
Ordre de chevaliers , d'une abbaye , et un nom
propre de famille. Dans l'exposé de ces divers

sens, nous n'aurons égard qu'à l'ordre alphabé-
tique des noms. Quant à son étymologie , on
convient assez généralement qu'il dérive de la

petite chape de saint Martin ( capella S. Mar-
tini ), que les rois de France conservaient dans
leur palais, et qu'on apportait à la guerre avec
les autres reliques. Voy. Du Gange , qui dans
son Glossarium expose à l'article Capella. les

divers sens de ce mot ; ce que nous allons faire

nous-même dans les numéros suivants , sur les-

quels on peut consulter tous les canonistes en
général, sans que nous ayons besoin de les citer

à chaque article. Voy., pour celui-ci en parti-

culier, Caraffa, de Capella régis , c. II, § I. D.
Macri , ad voc. Capellanus.

II. CHAPELLE. C'est, à proprement parler

,

un oratoire où il n'y a qu'un autel, une église

particulière, qui n'est ni cathédrale, ni collé-

giale, ni paroisse, ni abbaye, ni prieuré. Les
canonistes ont appelé ces chapelles sub dio parce
qu'elles sont séparées de toute autre église , et

pour les distinguer des chapelles sub tecto
,
qui

sont renfermées sous le toit d'une plus grande
église dont elles font partie. Voy. Chapelle-
nie.

III. CHAPELLE. On nomme encore ainsi

l'office célébré par le souverain Pontife ou l'of-

fice auquel il assiste, accompagné îles cardinaux
et des prélats de sa maison. C'est pourquoi

,

lorsque le Pape officie solennellement ou qu'il

assiste de cette manière à un oflice , on dit que
Sa Sainteté' tient chapelle. Autrefois à Versailles

on appelait jours de grande chapelle les fêtes so-

lennelles qui étaient célébrées par un évêque
dans la chapelle du roi.

IV. CHAPELLE se dit aussi par extension :

1° du corps des officiers qui servent à la cha-

pelle du souverain : le grand aumônier, le pre-

mier aumônier, les aumôniers de quartier, les

chapelains, etc.; 2° du personnel dont se com-
pose la musique d'une église quelconque, comme
le maître de musique , les enfants de chœur, etc.;

3° de tous les ornements et de toute l'argenterie

dont on se sert dans une chapelle , comme le ca-
lice , le bassin, les buretteâ, le chandelier, la

croix.

V. CHAPELLE (Armand de la ), pasteur
protestant de l'Eglise française à La Hâve , né
en 1676 à Ozillac, dans la'Saintonge , et mort
à La Haye en 1746, a composé un grand nombre
d'ouvrages qui sont tous indiqués dans la Nouv.
Biogr. gêner., et dont nous citerons seulement :

1° Réflexions en forme de lettres au sujet d'un
système prétendu nouveau sur le mystère de la
Trinité; Amsterdam, 1729, in-8°; —'2° Lettres
d'un théologien réformé à un gentilhomme luthé-
rien, pour servir de réponse à celles qu'un doc-
teur allemand de Strasbourg a écrites à ce gen-
tilhomme ; Amsterdam, 1736, 2 vol. in-12; écrit
qu'Adelung mentionne sous le titre de : Lettres
sur l'ouvrage de controverse du P. Scheffmacher.
Notre auteur est bien loin d'avoir réfuté les
Lettres du P. Scheffmacher; nous croyons même
qu'il est impossible de les réfuter ; les arguments
du savant jésuite sont sans réplique; il faudrait
pour cela nier l'histoire et renoncer à la lo-
gique

;
— 3° de la Nécessité du culte publicparmi

les chrétiens ; La Haye , 1746 , in-8» ; Francfort

,

1747, 2 vol. in-12; trad. en hollandais; Amster-
dam, 1748, in-8°; en allemand; Breslau , 1749,
in-8°; Leipzig, 1769, in-8°; — 4° une traduction
de la Religion chrétienne démontrée par la résur-
rection de Jésus-Christ; Amsterdam, 1718, 2 vol.
in-8°; Paris; 1729, in-4°; ouvrage composé en
anglais par Ditton. La Chapelle a de plus tra-
vaillé à la Bibliothèque raisonnée des ouvrages
des savants de l'Europe, laquelle a été condam-
née par la S. Congrégation de l'Index (Decr.
28 julii 1742. et 10 maii 1757).

VI. CHAPELLE (chevaliers de TORDRE DE
LA), Ordre institué par Henri VIII, roi d'Angle-
terre

; ils remplissaient, dans les services funè-
bres des rois d'Angleterre , les devoirs des che-
valiers de l'Ordre de la Jarretière.

VIL CHAPELLE (Louis, l'abbé ), professeur
de philosophie, né en 1733 à Arinthod (Jura),
mort à Paris l'an 1789, a publié : Histoire véri-

table des temps fabuleux confirmée par les criti-

ques qu'on en a faites; Liège et Paris , 1779, in-8°

;

c'est une défense de YHistoire véritable des temps
fabuleux, par le P. Guérin Du Rocher, dirigée
contre De Guignes , Anquetil, l'abbé Du Voisin
et plusieurs autres savants

,
qui s'étaient élevés

avec raison contre le système de Guérin du Ro-
cher, système dans lequel on peut admirer la

grande érudition de l'auteur, mais qui manque
certainement de critique.

VIII. CHAPELLE (SAINTE). On appelait au-
trefois saintes chapelles plusieurs églises de
France dont les rois étaient les fondateurs et les

collateurs. Il y en avait une à Paris , une à Di-
jon, une autre à Vincennes, etc., et elles jouis-
saient de certains privilèges qui avaient leur
source dans la munificence de leurs fondateurs.
Celle de Paris en particulier, fondée par saint
Louis, a joui du don de régale jusqu'au règne
de Louis XIII, qui le révoqua; mais en dédom-
magement Louis XIV ordonna qu'il fût procédé
à l'union de l'abbaye de Saint -Nicaise du dio-

cèse de Reims à la Sainte - Chapelle de Paris.

Voy. les Mémoires du Clergé, tom. II, p. 257 et

suiv.
; 435 et suiv. ; 93-1128, 1116 et suiv.; t. VI,

p. 3.

IX. CHAPELLE ARDENTE, salle ou chapelle

où l'on expose pendant quelques jours le corps

d'un Pape, d'un cardinal, d'un évêque, d'un

roi , etc. Le lieu de cette exposition funéraire

est éclairé d'un grand nombre de cierges, ce

qui lui a fait donner ce nom , en latin pyra ar-

dentibus cereis. On appelle aussi en certaines

provinces chapelle ardente le reposoir, ou tom-
beau du jeudi saint.
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X. CHAPELLE-AUX-PLANCHES (LA), Ca-
pella-ad-Plancas , abbaye de l'Ordre de Prémon-
tré, située au diocèse de Troyes, en Champagne

;

elle est ainsi nommée parce que
,
pour y arri-

ver, il faut passer sur de petits ponts de plan-
ches. Sa fondation date de l'an 1147. L'abbé
avait droit de porter la mître et les ornements
pontificaux.

XI. CHAPELLE DE JUMILHAC (D. Pierre-
Benoît) , bénédictin de la congrégation de Saint-

Maur, mort l'an 1682 , devint'assistant du géné-
ral de son Ordre et supérieur de plusieurs mo-
nastères. On a de lui : la Science et la pratique
du plain -chant , où tout ce qui appartient à la

pratique est établi par les principes de la science,

et confirmé par les témoignages des anciens phi-
losophes et des Pères de l'Eglise, entre autres
de Guy Aretin et de Jean de Mars ; Paris , 1677.

Voy. la Nouv. Bioc/r ge'nér.

XII. CHAPELLE DES COURS, église dans
laquelle la paroisse dont elle dépend est auto-
risée à faire célébrer l'office divin quand elle

le juge convenable; mais qui n'a aucune exis-

tence légale distincte et séparée de cette pa-
roisse.

XIII. CHAPELLE DE TOLÉRANCE, église

qui depuis le concordat n'a obtenu aucun titre

légal, et où cependant l'exercice du culte ca-

tholique est toléré. On appelle quelquefois ces
églises, mais improprement, du nom d'an-
nexé.

XIV. CHAPELLE DOMESTIQUE, oratoire
privé dans lequel on fait dire la messe avec la

permission de l'évêque. Les chapelles sont su-
jettes à la visite de l'Ordinaire.
XV. CHAPELLE ÉPISCOPALE, l'oratoire qui

se trouve dans le palais épiscopal , et où l'évêque
dit habituellement la messe. Les évèques ont
le droit de chapelle , c'est-à-dire qu'ils peuvent
dire la messe non -seulement dans l'oratoire

particulier de leur palais , mais encore partout
ailleurs sur un autel portatif.

XVI. CHAPELLE VICARIALE. Ce sont des
espèces de paroisses reconnues par le gouver-
nement

; elles ne diffèrent des églises succur-
sales que par la dénomination, le traitement du
titulaire , et dans certains cas par le mode de
possession de biens. Le décret du 30 septembre
1807 statue (art. 13) que le prêtre qui sera atta-
ché à une vicariale ne pourra exercer qu'en qua-
lité de vicaire ou de chapelain. Mais , comme le

remarque justement l'abbé André, l'autorité
civile ne peut rien statuer à cet égard , le vicaire
chapelain ne peut exercer ses pouvoirs spiri-
tuels que dans les termes qui lui sont prescrits
par son évêque

,
qui seul a le droit de donner la

juridiction dans les limites qu'il juge conve-
nable

, et qui peuvent être plus ou moins éten-
dues, sans que la puissance civile ait à s'en
préoccuper.
CHAPELLENIE, titre d'un bénéfice desservi

à l'autel d'une chapelle sub tecto ( Voy. Cha-
pelle

, n° II ). Sous ce rapport les canonistes
distinguent trois sortes de chapelles : 1° celles
qui sont fondées par les laïques sans l'interven-
tion d'aucun supérieur ;

2° celles qui sont fon-
dées avec l'autorité de l'évêque , mais pour un
certain temps et révocables ad nutum ; 3° celles
qui sont fondées par l'autorité du Saint-Siège
ou de l'évêque et érigées régulièrement en titre

perpétuel ; ces dernières sont appelées chapelles
collatives.

CHAPERON , ancienne coiffure qui servait aux
hommes et aux femmes. C'est maintenant une
espèce de camail qui couvre la tète, les épaules
et l'estomac d'un grand nombre de religieux de

divers Ordres. Voy. Borel. Ménage. Le Gendre.

Thiers, Hist. des Perruques.
CHAPIERS, chantres, ou ceux qui portent

ordinairement la chape dans l'église pendant
l'office divin. Dans certaines églises, ils se pro-

mènent dans le chœur et dans la nef pour gou-

verner le chant et maintenir le bon ordre. Voy.

Mauléon , Voyage liturgique.

I. CHAPITRÉ ou CAPITULE. Voy. Capitule.
II. CHAPITRE, assemblée que tiennent les

chanoines , les religieux et les Ordres militaires

pour délibérer de leurs affaires et régler leur

discipline. Les chanoines qui ne sont pas dans
les ordres sacrés n'ont pas droit de suffrage

dans le chapitre. Voy. Concile de Trente, ses-

sion XXII, c. iv, de Reform. Rebuffe , Tract, de
nominat., quœst. vm, n" 32. Saint Ch. Borro-

mée, 1er conc. de Milan, p. 2, c. xxxvm. L.

Ferraris, ad voc. Capitulum. Voy. aussi Reli-

gieux.
III. CHAPITRE, lieu où se tient cette assem-

blée. Voy. D. Macri Hierolexicon , ad voc. Ca-
pitolium.

IV. CHAPITRE (Canonicorum collegium)
,

corps de chanoines qui desservent les églises

cathédrales ou collégiales. Un chapitre est or-

dinairement composé de plusieurs dignitaires
,

tels que doyen ou prévôt , chantre , archidiacres,

et d'un certain nombre de chanoines. Voy. tous

les ouvrages de droit canon , et en particulier

D. Bouix , Traetatus de Capitulis.

V. CHAPITRE (Caput), division d'un livre

qui sert à distinguer les matières. Les auteurs

des compilations qui composent le corps du
droit canon ont employé cette division ; mais
on donne plus souvent le nom de canons aux
extraits insérés par Gratien dans son Décret

,

probablement parce qu'ils ont été tirés pour la

plupart des règlements des conciles, désignés

ordinairement par le mot canons.

VI. CHAPITRE DE CATHÉDRALE. Tous les

bons canonistes regardent les chapitres des an-
ciennes cathédrales comme l'ancien conseil de
l'évêque

,
qui formait son presbyterium , sans

l'avis duquel il ne faisait rien,de considérable
dans le gouvernement de son Eglise , et qui re-

monte jusqu'à l'origine du christianisme. Voy.
à ce sujet les belles paroles de M. de Cicé , ci-

tées dans Sambucy, YHarmonie des évêques avec
leurs chapitres, 1807, p. 108, et rapportées par
l'abbé André, qui de plus expose les devoirs
et les droits des chapitres , soit du vivant de
l'évêque , soit pendant la vacance du siège , et

cela d'après les meilleures autorités. Voy. le Conc.
Trid., sess. VII, c. x; sess. XXIII, c. xvm;
sess. XXIV, c. xii, xv ; sess. XXV, c. I, vi. Bo-
niface VIII , Cap. si episc, de Supplenda negli-

gentia prœlatorum ; in-8° ; cap. His quœ XI; cap.
Cum olirn XIV , de Major, et obed. Innocent. III,

cap. Novit., extra, Ne sede vacante aliquid inno-
vetvr. Schmalzgrueber, Jus ecclesinsticum, p. III,

tit. XXVIII , n° 30. La décision de la S. congr.
du concile du 14 décembre 1624 ; Constit. No-
bis nuper d'Urbain VIII. Voy. aussi Chanoine

,

n° I.

VIL CHAPITRE DE COLLEGIALE. Les cha-
pitres de collégiales ne remontent pas au delà
du Xe siècle, selon les canonistes français; mais
Nardi porte leur origine au temps même des
apôtres , et semble sous ce rapport les confondre
avec les chapitres cathédraux

; et d'autres pen-
sent que ces chapitres ont pris naissance dans
le IV e ou V e siècle au plus tard_, peu de temps
après que la paix fut rendue à l'Église par l'em-
pereur Constantin. Voy. Nardi, des Curés et de
leurs droits dans l'Eglise, d'après tes monuments
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de la tradtion ; traduit de l'italien ; Paris

,

1845.
VIII. CHAPITRE DE RELIGIEUX. On dis-

tingue chez les religieux trois sortes de cha-

pitres : le chapitre général , où se traitent les

affaires de l'Ordre entier ; le chapitre provincial,

où se traitent les affaires de la province ; enfin

le chapitre conventuel, où il n'est question que
des affaires d'un seul couvent ou monastère par-

ticulier. Innocent III lit porter par le concile

général de Latran un règlement dont la prin-

cipale disposition est que toutes les congréga-
tions régulières doivent tenir des chapitres gé-

néraux ou provinciaux tous les trois ans, sans

préjudice des droits des évêques diocésains,

dans une des maisons de l'Ordre la plus conve-
nable, que l'on doit désigner dans chaque cha-

pitre pour le chapitre suivant. Voy. Cap. In sin-

qulù, de Statti monachorum.
IX. CHAPITRE DE SAINT -DENIS, fondé

par Napoléon Ier dans la célèbre et antique ab-

baye gardienne des corps des rois de France

,

et qu'il choisit pour être la sépulture des mem-
bres de sa famille. Louis XVIII, en 1815, lui

donna le nom de chapitre royal, avec une nou-
velle organisation. Mais il n'avait toujours qu'une
existence purement civile. Louis-Philippe obtint

du Saint-Siège une bulle d'érection canonique
;

mais elle n'a pas été mise à exécution. Ce n'est

qu'en 1857 que , sur la demande de Napoléon III,

Pie IX a donné, à la date du 31 mars, un bref

portant institution canonique du chapitre de
Saint-Denis , et spécifiant les divers privilèges

qui y sont attachés.

CHAPITRES (LES TROIS), trois fameux ou-
vrages composés , l'un par Théodore de Mop-
sueste , l'autre par Théodoret, le troisième par
Ibas. Ils ont été condamnés par le second con-
cile de Constantinople l'an 553, qui est le cin-
quième concile œcuménique. Voy. le Diction,
encyclopéd. de la théol. cathol.

CHAPMAN (John), archidiacre de Sudbury
et trésorier de Chichester, né à Strathfieldsay

l'an 1704 , mort l'an 1784. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Eusebius , or the true Christian'

s

défense against a late book entitled : The moral
philosopher; Cambridge, 1739, 1741 ;

— 2° Pri-
mitive antiquity explained and vindicated ; Lon-
dres, 1732, in-8° Voy. la Nouv. Biogr. oénér.

CHAPONELou CHAPPONELD'ANTESCOURT
(Raymond), augustin, né l'an 1636, mort l'an

1700, fut chanoine régulier de la congrégation
de Sainte - Geneviève "et prieur - curé de Saint-

Eloi de Boissy. Il a laissé : 1° Traité de l'usage

de célébrer le service divin en langue non vul-

gaire, et de l'esprit avec lequel il faut lire l'Ecri-

ture sainte pour en profiter; Paris, 1687, in-12;

— 2° Histoire des chanoines , ou Recherches his-

toriques critiques sur l'Ordre canonique; ibid.,

1699, in-12; — 3° Examen des voies intérieures

contre les nouveaux mystiques / ibid. , 1700, in-12;

ouvrage dirigé contre les quiétistes.

CHÂP0T ( Jean ) , de l'Ordre de Saint-Fran-

çois , né à Châlons , en Bourgogne , mort l'an

1631 , a laissé : Vie et miracles de saint Fran-
çois de Paule; Nancy, 1621. Voy. Papillon, Bi-

blioth. des auteurs de Bourgogne. Le Long , Bi-

blioth. histor. de la France, édit. Fontette.

CHAPPELL (Guillaume), évêque de Cork,
Cloyne et Ross, né à Lexington l'an 1612, mort
l'an 1649 , a laissé , outre des ouvrages de mo-
rale qui ont été traduits en français : 1° Metho-
dus concionandi; — 2° Use ofthe Holy Scripture;

1633. Voy. Quérard , la France littéraire.

CHAPPELOW (Léonard), orientaliste an-

glais , né l'an 1683, mort l'an 1768. Outre des

écrits sur les langues orientales, on a de lui :

1° une édition annotée et corrigée de l'ouvrage
de Spencer : de Legibus Hebrœorum ritualibus ;

1727, 2 vol. in-8°; — 2° A commentary on the

book of'Job ; 1752 , 2 vol. in-4°. Il prétend que
Job a écrit un poëme en arabe qui a été traduit
plus tard par quelque écrivain; prétention qui
n'a aucun fondement solide.

CHAPP0NEL. Voy. Chaponel.
CHAPT DE RASTIGNAC (Armand), docteur

de Sorbonne, grand vicaire d'Arles et abbé de
Saint-Mesmin, né en 1726 au château deLaxion,
près de Sarlat (Dordogne ) , mort à Paris , mas-
sacré à l'Abbaye le 3 septembre. On a de lui :

1° Questions sur la propriété des biens-fonds ec-

clésiastiques en France; Paris, 1789, in -8"; ou-
vrage dédié à Pie VI ;

— 2° Lettre synodale de
Nicolas, patriarche de Constantinople , à l'empe-
reur Alexis Comnène, sur l'érection des métro-
poles; traduite du grec en français; ibid., 1790,
in-8° ;

— 3° Accord de la révélation et de la rai-
son contre le divorce; ibid., 1791, in -8°. Voy.
Picot, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésias-

tique, tom. IV. Feller, Biogr. univers.

CHAR. Voy. Chariot , n° IL
CHARABA , bourg de la haute Galilée

,
qui fut

fortifié par Joseph l'historien. D. Calmet pense
que c'est le même que Joseph appelle la Pierre
des Achabanes. Voy. in Vita sua, p. 1013; de
Bello, 1. II, c. xxv. D. Calmet, Diction, de la

Bible.

CHARAGA, ville de la tribu de Gad, d'où Ju-
das Macchabée chassa Timothée. Voy. II Maccli.,
xii, 17.

CHARACMOBA ou CHARACMUCHA, PA-
RACHMUCHI , ville épisc. de la troisième Pales-
tine, au diocèse de Jérusalem, sous la métro-
pole de Pétra. Suivant Richard et Giraud, son
premier évêque, Démétrius, assista au concile
des trois Palestines en 536, et son second et

dernier, Jean, siégeait à la fin du viip siècie
;

mais, selon De Commanville , l'évèché ne fut

érigé qu'au ixc siècle. Voy. De Commanville

,

p. 282. Voy. aussi Reland, Palœst. illustr., p. 212,
213 533 705.

I.' CHARAN ou HARAN, ville de la Mésopo-
tamie située entre l'Euphrate et le Chaboras.
On croit que c'est la fameuse Charres, si con-
nue par la défaite de Crassus. Voy. Genèse, xi,

31 , 32. Judith, v, 9. Actes, vu, 2, 4.

IL CHARAN, ville qui était sur le chemin
d'Ecbatane à Ninive. Voy. Tobie, xi, 1.

III. CHARAN, dernier fils de Dison, lîls de
Séir le Horréen. Voy. Genèse, xxxvi, 26.

CHARAUD (N...), prédicateur du roi, a publié
à Paris, 1748, 3 vol. in-12 : les Panégyriques et

Sermons sur les Mystères et autres sujets, qu'il

avait prêches depuis 1723 jusqu'en 1744. Voy. le

Journ. de Trévoux, octobre 1748. Le Diction, des

Prédicat. Richard et Giraud.
CHARCAMIS, ville située sur l'Euphrate et

dépendante des Assyriens. Voy. II Paralip.,

xxxv, 20. Isaïe,x, 9. Jérémie, xlvi, 2.

CHARCHAS, un des sept premiers eunuques
d'Assuérus. Voy. Esther, 1 , 10.

CHARDÉNIÙS. Voy. Chladni.
I. CHARDON (NOTRE-DAME DU), Ordre mi-

litaire institué à Moulins l'an 1370 par Louis II,

duc de Bourbon, le jour de la Purification de la

sainte Vierge. Le but de cette institution était

le service de Dieu et la défense du pays. On at-

tribue au même prince la fondation d'un autre

Ordre militaire appelé de l'Ecu d'or ou Vert;

mais on a pensé que c'était le même que celui

|
de Notre-Dame du Chardon. Voy. Justiniani

,

1 Traité des Ordres militaires et de chevalerie. Le
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P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VIII, p.

319. Hermant , Histoire des Religions ou tydres
militaires de l'Eglise et des Ordres de chevalerie,

p. 238 et suiv.; cet auteur relève l'erreur de
Justiniani, qui attribue la fondation de cet Ordre
à Philippe II, duc de Bourgogne, en 1430.
IL CHARDON (ORDRE DÛ), établi en Ecosse.

Voi/. André , n° XXXII, et Hermant , ibid., pag.
243.

III. CHARDON (Charles), bénédictin de la

congrégation de Saint-Vannes , né à Ivoi-Cari-
gnan en Champagne l'an 1695, mort à Metz en
1771, professa la rhétorique, la philosophie et

la théologie à Novi-les-Moines, près de Réthel.
11 fut destitué à cause de son opposition à la

bulle Unigenitus. On a de lui : 1° Histoire des

Sacrements ou de la manière dont ils étaient cé-

lébrés et administrés dans l'Église, et de l'usage

qu'on en a fait depuis les apôtres jusqu'à -présent;

Paris, 1745,6 vol. in-12; trad. en italien; Bres-
cia, 3 vol. in-4°; — 2° Histoire des changements
survenus dans le gouvernement ecclésiastique ;

—
3° Traité contre les incrédules modernes. Ces
deux derniers ouvrages sont restés manuscrits.
Voy. Feller, fiiogr. univers.
IV. CHARDON DE LUGNY (Zacharie), pro-

testant converti par Bossuet, né l'an 1643, mort
l'an 1733, entra dans les ordres, fut attaché à
la paroisse Saint-Sulpice , et devint député du
roi et du clergé pour les controverses. Il a laissé :

1° Traité de la religion chrétienne ; Paris , 1697,
2 vol. in-12;— 2° Recueil des falsifications que les

ministres de Genève ont faites de l'Ecriture sainte
en leur dernière traduction de la Bible; Paris,
1707, in-12; — 3° Nouvelle méthode pour réfuter
l'établissement des Eglises prétendues réformées
et de leurs religions; Paris, 1731, in-12; —
4° Remarques historiques sur l'église de Saint-
Sulpice, publiées dans le Journal des Savants,
1697, pag. 179. Voy. Richard et Giraud.
CHARELLI (Benoît), théologien italien du

xviii" siècle, a laissé : Mcmorie sacre délia città

di Messina; Messine, 1705, in-4°. Voy. la. Nom.
Biogr. qénèr.

CHARENTON (Joseph-Nicolas), jésuite, né à
Blois l'an 1639, mort à Paris l'an 1735, remplit
pendant quinze ans les fonctions de mission-
naire dans les Indes. Outre une traduction fran-
çaise de YHistoire générale d'Espagne du P. Ma-
riana; Paris, 1725, 6 vol. in-4°, il a laissé : En-
tretiens de l'âme dévote sur les principales maxi-
mes de la vie intérieure

, traduits de deux opus-
cules de Thomas A-Kempis ; Paris, 1706, in-12

;

ces deux opuscules sont Soïiloquium animœ et
Vallis liliorum.

I. CHARGE (munus, dignitas , magistratus),
dignité, office, emploi qui donne pouvoir et
autorité à quelqu'un sur un autre. Lorsqu'on
possède une charge et qu'on ne s'en acquitte
pas comme il faut, on pèche contre la justice,
et l'on est obligé à restitution au prorata des
dommages que l'on a causés par sa négligence.
Voy. Catech. Concil. Trid., p. 3, de 1 prœcept.,
n. 17.

II. CHARGE D'AMES (BÉNÉFICE A). C'est
celui dont le titulaire a la direction des âmes et
la juridiction au for intérieur, comme les évè-
chés et les cures. Cependant on appelle encore
de cette manière les bénéfices qui donnent
quelque juridiction extérieure sur certaines per-
sonnes, comme les doyennés et les dignités qui
en tiennent la place.

III. CHARGE EN MATIÈRE BÉNÉFICIALE.
Les charges en matière bénéhciale sont ou spi-
rituelles ou temporelles. Les premières regar-
dent les fonctions qu'elles exigent du bénéfi-

cier, et les dernières sont les dépenses et les

dettes qu'il doit acquitter.
CHARlOPOLIS, siège épisc. de la province

d'Europe au diocèse de Thrace , sous la métro-
pole d'Héraclée. La notice de Léon et celle de
Philippe de Chypre le mentionnent. Le premier
de ses évoques assista au 7e concile général.

Voy. Richard et Giraud.
I. CHARIOT. Voy. Traîneau.
II. CHARIOT ou CHAR DE GUERRE. L'Écri-

ture parle de deux sortes de chariots de guerre :

les uns servaient pour la monture des princes
et des généraux, les autres pour rompre les ba-
taillons ennemis, en les lâchant contre eux. Il

ne paraît pas que les Hébreux aient jamais em-
ployé les chariots dans la guerre. Salomon en
avait un nombre considérable ; mais on ne con-
naît aucune expédition militaire où il s'en soit

servi. Voy. Exode, xrv, 7. Josué, xi, 4, etc.Diod.
de Sicile, 1. XVII. Quinte -Curce, 1. IV Xéno-
phon, Cyropédie, 1. VI. D. Calmet, Diction, de
la Bible. Richard et Giraud.
CHARISEL (Antoine), de l'Ordre de Citeaux

et docteur de Paris, né à Amiens, mort vers l'an

1570, a laissé : Traité de la dignité et de l'auto-

rité des cardinaux de l'Eqlise romaine ; Paris

,

1567.

CHARISTICAIRE (Charisticarius), sorte de
commandataires , tant évêques que laïques , in-
stitués par Constantin Copronyme. Les empe-
reurs et les patriarches de Constantinople con-
fiaient à ces charisticaires le soin des couvents,
avec charge d'en conserver les revenus, de reti-
rer les biens aliénés , de réparer les bâtiments
et de rassembler les moines. Voy. Cotelier, Re-
cueil des monum. de l'Église grecque, tom. Ier

,

p. 159. Richard et Giraud.
CHARITATIF (DON OU SUBSIDE), secours

qu'un concile accorde à un évêque lorsqu'il se
trouve dans quelque urgente nécessité.

I. CHARITÉ (Charitas), une des trois vertus
théologales par laquelle la créature raisonnable
aime Dieu pour lui-même et le prochain pour
Dieu. Elle se divise en actuelle et en habituelle,
en parfaite et en imparfaite. La charité actuelle
est un acte surnaturel par lequel nous aimons
Dieu pour lui-même et le prochain pour Dieu;
la charité habituelle est un don de Dieu reçu
dans l'âme comme une qualité permanente qui
la rend propre à former des œuvres de charité.
Elle est parfaite ou imparfaite, selon le degré
de ferveur qui l'accompagne. Les actes de cha-
rité sont nécessaires à l'homme de nécessité
de précepte, et de précepte spécial, énoncé dans
le premier commandement divin : Tu aimeras le
Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, etc. Voy. les
théologiens pour toutes les questions qui se
rattachent à la charité. Voy. aussi Bergier, Dic-
tion, de théol. Richard et Giraud.
IL CHARITÉ se dit encore de l'amour que

Dieu témoigne aux hommes. Voy. Rom. xv
8, etc. „

' '

III. CHARITÉ, Ordre religieux institué par
saint Jean de Dieu pour le service des malades.
Cet institut, approuvé par Léon X l'an 1520, fut
confirmé l'an 1617 par Paul V.

IV. CHARITÉ, hôpital où l'on a soin des ma-
lades.

V CHARITÉ (DAMES DE), société de dames
vertueuses établie dans chaque paroisse de Paris
pour connaître et soulager les besoins des paa
vies. 11 faut que l'évéque autorise ces sortes d(
sociétés.

VI. CHARITÉ (FILLES ou SŒURS DE LA)
congrégation instituée par saint Vincent de Paul
et par Mme Legras à Paris; leur principal em-

de
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ploi est de servir les pauvres dans les paroisses

où elles ont été reçues. Elles font des vœux
pour une année seulement, et elles les renou-
vellent le 25 mars avec la permission de leur

supérieur, qui est le supérieur général de la

Mission.
VII. CHARITÉ (LA), Chantas, abbaye de

l'Ordre de Citeaux située en Franche - Comté

,

au diocèse de Besançon. Elle fut fondée l'an

1133 par Adélaïde de Trêves , et elle était de la

filiation de Belleveaux. Voy. La Martinière,
Diction, géogr.

VIII. CHARITÉ ou AGAPE (sainte). Voy.
Agape, n°III.

IX. CHARITÉ CHRÉTIENNE, Ordre mili-

taire fondé par Henri III , roi de France et de
Pologne, en faveur des soldats hors d'état de
faire leur service. Voy. Favin , liv. III.

X. CHARITÉ DE LA SAINTE VIERGE, Ordre
religieux établi dans le diocèse de Châlons-sur-
Marne par Guy, seigneur de Joinville, à la fin

du xme siècle. Cet institut suivait la règle de
Saint-Augustin; il fut approuvé par BonifaceVIII
et Clément VI. On donna à ces religieux le mo-
nastère des Billettes bâti à Paris ; dans la suite

ils le cédèrent aux carmes mitigés
,
qui n'exis-

tent plus aujourd'hui. Voy. Sponde, ann. 1290.

XI. CHARITÉ DE NOTRE-DAME (HOSPI-
TALIÈRES DE LA), congrégation fondée par
Simone Gaugain, connue sous le nom de la

mère Françoise de la Croix, pour rendre aux
personnes de son sexe les mêmes services que
les Frères de la Charité rendent aux hommes.
M. de Gondi , archevêque de Paris, donna à ces

religieuses la règle de Saint-Augustin , et Ur-
bain VIII les approuva. Voy. le P. Hélyot, Hist.

des Ord. monast., tom. IV, c. xlviii.

XII. CHARITÉ-LEZ-LESINES ( Charitas-de-
Lesiniis), abbaye régulière et réformée de l'Or-

dre de Citeaux située dans la Champagne, au
diocèse de Langres. Ce fut d'abord une abbaye
de filles de l'Ordre de Citeaux et de la filiation

de Clairvaux ; mais l'an 1422 elle fut cédée aux
religieux du même ordre. Elle fut fondée vers

l'an 1184. Voy. Sainte -Marthe, Gall. Christ.,

tom. IV, col. 848.

CHARITÉS des pauvres honteux, sociétés com-
posées du curé et des marguilliers de la paroisse

pour soulager les pauvres honteux, auxquels on
t'ait part des aumônes qu'on amasse et des legs

qui sont pour eux. De nos jours on y a ajouté

des comités de bienfaisance.

CHARITON (saint), martyr et compagnon de
saint Clément, évèque d'Ancyre, et de saint Aga-
thange, son diacre, est honoré comme eux par

les Grecs le 23 janvier.

CHARITOPULE (Manuel), patriarche de Con-
stantinople. Voy. Manuel Charitopule.
CHARIVARI , bruit dérisoire qu'on fait la nuit

avec des instruments discordants aux portes des

personnes d'un âge inégal qui se marient. Les
conciles défendent ces sortes de tumulte sous

peine d'excommunication , et les arrêts les dé-

fendaient sous peine d'amende. Voy. les con-

ciles de Langres, 1421 et 1455, de Tours tenu à

Angers, 1448, de Narbonne en 1609. Bouchel.

Brillon. De Ferrière etDenisart, au mot Cha-
rivari. D'après notre nouvelle jurisprudence,

les auteurs et les complices d'un charivari sont

punis des peines portées par l'art. 479 du Code
pénal. Voy. VArrêt de la Cour de Cassation du
5juillet 1822.

CHARLAS (Antoine), supérieur du séminaire
de Pamiers , né à Couserans , mort à Rome en
1698, où il s'était fixé quelques années aupara-

vant. Il se fit remarquer par son opposition à

l'application de la régale. Il a laissé : 1° Tracta-
tus de libertatibus Ecclesiœ gallicanœ; Liège, 1684,
in-4°, et Rome , 1720, in-4° ;

— 2° Causa regaliœ
penitus explicata adversus dissertationem Natalis
Alexandri de jure regaliœ; Liège, 1685, in-4°;— 3° de Primatu Summi . Pontificis ; in -8°; —
4° Dissertatio de probabilitate ; — 5° Oratiun-
cula de vocandis ad episcopatum ; — 6° de la
Puissance de l'Eglise , contre le Traité histor. de
l'Eglise de Rome du P. Maimbourg. Voy. Feller,
Biogr. univers-. La Nouv. Biogr. qénér.
CHARLEMAGNE ou CHARLES I", empereur

d'Occident et roi de France , né à Aix-la-Cha-
pelle l'an 742, mort le 28 janvier 814, combla
les églises de grands biens, rétablit la disci-

pline , écrivit des lettres et fit composer plu-
sieurs traités sur des matières ecclésiastiques.
Il déploya toujours le plus grand zèle pour la

conversion des peuples idolâtres, et il possédait
la théologie à un tel point, que , dans une de ses
lettres, Alcuin le prie de résoudre une diffi-

culté qui l'embarrassait. Plusieurs Eglises l'ho-

norent ; Rome n'a pas prononcé sur sa sainteté
;

mais elle n'a jamais réprouvé les hommages
publics rendus à sa mémoire. On honore sa
mémoire le 28 janvier, et on célèbre la fête de
sa translation le 27 juillet. Ses lois, appelées
Capitulaires , contiennent des règlements faits

par les conciles et confirmés par le prince, ou
même faits par la seule autorité du prince ; il y
en a eu plusieurs éditions; Paris, 1588, 1603 et

1677. Voy. Richard et Giraud, Biblioth. sacrée:

on y trouve indiqués les principaux auteurs qui
ont écrit sur Charleinagne. VEncyclop. cathol.,

au Supplém., qui contient une juste apprécia-
tion du caractère et de la conduite de Charle-
roagne, auquel une certaine critique n'a pas
rendu toute justice.

I. CHARLES, surnommé le Bon, fils de saint

Canut, roi de Danemark, et d'Adèle ou Alizé de
Flandre, mort assassiné le 2 mars l'an 1127, fit

le voyage de la Terre - Sainte , et fut déclaré
comte de Flandre l'an 1119, après la mort de
Baudouin VII. Il donna à ses sujets l'exemple
de la pratique de toutes les vertus chrétiennes

,

et s'occupa constamment à les rendre heureux.
Les lois sages qu'il porta contre quelques grands
seigneurs qui opprimaient les petits et les pau-
vres lui créèrent de grands ennemis, à la tète

desquels se mit Berthoul
,
prévôt de Bruges, son

archichapelain et son chancelier. Ce traître

aposta quelques misérables, qui le percèrent
de coups d'épée , tandis qu'il priait au pied de
l'autel de la sainte Vierge dans l'église Saint-
Donatien de Bruges, où il s'était rendu de grand
matin, nu-pieds, à son ordinaire, en distribuant

ses aumônes dans la rue. Il n'a été ni canonisé
ni béatifié par le Saint-Siège; mais les Marty-
rologes de France et des Pays-Bas en font men-
tion comme d'un martyr, et l'on célèbre tous les

ans dans la cathédrale de Bruges une messe
solennelle de la sainte Trinité en mémoire de
lui, le 2 mars, jour de sa mort. Deux Vies de
Charles ont été composées , l'une par Gautier,

archidiacre de Térouanne , et l'autre par Gual-

bert, syndic de Bruxelles. Ces deux écrivains

ont été témoins oculaires de la plupart des

choses qu'ils racontent. Ces deux Vies se trou-

vent dans Bollandus. Voy. Richard et Giraud.

Feller, Bioar. univers.

II. CHARLES DE L'ASSOMPTION, ou CHAR-
LES DE BRIAS, selon son nom de famille,

carme déchaussé des Pays r Bas français, mort
l'an 1686, professa à Douai avec talent, et fut

deux fois provincial de sa province. On a de lui :

1» Thomistarum triumphus, etc.; 1672, 1673 et

29
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1674, 3 vol. in-4°; — 2° Funiculus triplex quo
nécessitas angelici luminis D. Thomœ ad veram
S. Augustini intelligentiam insolubiliter stringi-

tur, adversus Baiwu, Molinam et Jansenium;
Cambrai, 1675, in-4°; — 3°Elucidatio circa usum
absolutionis consuetudinariorum et recidivorum

,

etc.; Liège, 1682; — 4° et plusieurs autres ou-
vrages dont Richard et Giraud ont donné la

liste. Voy. le Spéculum Carmeli , tom. II. La
Biblioth. Carmélit., tom. Ier , c. cccxi.

III. CHARLES DE SAINT-BENOÎT, religieux
carme de la province de France et professeur
de théologie , vivait au xviii 8 siècle. On a de lui :

1° Examen de conscience pour faciliter la mé-
moire du pénitent , etc.; in-12; — 2° Occupation
des fidèles durant le saint sacrifice de la Messe;
in-16. Voy. le Journ. des Savants, 1721 et 1722.

Richard et Giraud.
IV. CHARLES DE SAINTE-CATHERINE.de

l'Ordre des Carmes et professeur de théologie

,

mort ,1'an 1689, a laissé : Traité des propriétés

de l'Ecriture en faveur des nouveaux convertis et

de ceux qui aiment les saintes lettres; Poitiers,

1689.

V. CHARLES DE SAINT-PAUL, ouVIALART,
selon son nom de famille, général des Feuil-

lants
,
puis évêque d'Avranches , mort l'an 1644,

a laissé, entre autres ouvrages : Geographia sa-

cra, sive notifia antiqua dicecesium omnium pa-
triarchalium , metropoliticarum et episcopa/imn
Ecclesiœ , veteris Ecclesiœ, ex sanctis conciliis et

Patribus, historia ecclesiastica, et geographis an-
tiquis collectée; Paris, 1641 ; Rome, 1666, et Am-
sterdam, 1703. Voy. le Journ. des Savants, 1668,

p. 37,1"= éd., et 26,2=; 1700, p. 465, 1™ éd., et

413, 2*; 1700, Supplém., p. 440, l re éd., et 392,
2<»; 1712, p. 484,l«éd.,et p. 425, 2e éd. Richard
et Giraud. Feller.

CHARLEV0IX (Pierre-François-Xavier de),
jésuite, né à Saint-Quentin en 1682, mort à la

Flèche l'an 1761
,
professa les humanités et la

philosophie avec beaucoup de distinction. Pen-
dant vingt-deux ans il a fourni d'excellents ar-
ticles au Journal de Trévoux. S'étant consacré
aux Missions étrangères , il a pu nous donner
des relations précieuses de ses voyages. Outre
YHistoire de l'île de Saint-Domingue, qui est
purement civile, il a laissé : 1° Histoire et des-
cription du Japon; Rouen, 1715, 3 vol. in-12, réim-
primée plusieurs fois ; l'auteur y réfute les ca-
lomnies de Kœmfer contre les chrétiens du
Japon; — 2° Histoire de la Nouvelle-France ; Pa-
ris, 1744, 3 vol. in-4°; — 3° Histoire du Para-
guay ; Paris, 1756, 3 vol. in -4°; ouvrage qui,
comme le précédent, est rempli de détails qui
intéressent beaucoup la religion; — 4» Vie de
la mère Marie de l'Incarnation , in-12; livre écrit
avec onction et propre à nourrir la piété. Voy.
Chaudon et Delandine, Diction, universel. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génèr.

I. CHARLIER (Gilles), en latin JEgidius Car-
lerïus , docteur en théologie , mort à Paris l'an
1473 , devint doyen de l'Église de Cambrai , as-
sista l'an 1433 au concile de Bàle , et fut ensuite
nommé doyen de la faculté de théologie de Pa-
ris. On a de lui, entre autres écrits : 1° Sporta
fragmentm^um ; Bruxelles, 1478; — 2° Sportula
fragmentorum ; ibid., 1479; tous deux in-fol.

Voy. André-Valère , Biblioth. Belg., éd. de 1739,
in-4°, tom. I

er
, p. 27 et 28. Richard et Giraud,

qui aux art. Carler et Charlier (Gilles) font

connaître les matières contenues dans ces deux
volumes.

II. CHARLIER, dit GERS0N (Jean), théolo-
gien, né à Gerson, près de Rethel, l'an 1363,
mort l'an 1429, reçut le bonnet de docteur l'an

1392, et succéda à Pierre d'Ailli dans la dignité

de chancelier et de chanoine de l'Eglise de Pa-

ris. Il assista l'an li08 au concile de Pans, ou

il travailla de tout son pouvoir à mettre fin au

schisme qui désolait alors l'Église; et, l'an 1414,

il assista également au concile de Bâle. Gerson
est regardé comme un des plus pieux et des

plus éminents théologiens de l'Église. Tous ses

ouvrages roulent sur des questions dogmati-

ques, la police et la discipline de l'Église; il a

encore laissé des œuvres morales et des com-
mentaires sur l'Écriture ; la dernière édition de
ses œuvres est celle d'Anvers, 1706, 5 vol. in-fol.

Voy. YHist.de l'univers, de Paris. Trithème.Pos-
sevin. Bellarmin. Le Mire. Sponde. Le Journ.

des Savants, 1707. Richard et Giraud, qui don-
nent l'analyse des 5 vol. de Gerson. Feller, Biogr.

univers. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

à l'art. Gerson.
CHARLIEU (Carilocus et Cœrus locus), bourg

du comté de Charolais en Bourgogne, où il y
avait autrefois une abbaye et un prieuré con-
ventuel de bénédictins. L'an 926 on y tint un
concile que présida Auscheric, archevêque de
Lyon ; et, l'an 1092, un autre concile y fut tenu
dans le but de réprimer les envahissements
d'Archambeau V, seigneur de Bourbon. Voy.
Regia, tom. XXV. Labbe, tom. IX. Hardouin,
tom. VI. Mansi, tom. II

,
p. 1092.

CHARL0TTE-T0WN (Carolinopolis), ou Ville

de Charlotte, ville épiscopale dans l'ile du prince
Edouard, dans la Nouvelle-Bretagne de l'Amé-
rique septentrionale. Elle a été érigée en évê-
ché par Pie VIII, qui l'a déclarée immédiate-
ment dépendante du Saint-Siège; et, par un
bref du 11 août 1829, il y a nommé premier
évêque M. Bernard Augustin Mac-Eachern, qui
était auparavant évêque in partibus de Rosa.
Voy. Gaet. Moroni, vol. XI, p. 151, 152.
CHARME {cantio, carmen, incatamentum, fas-

cinatio), puissance magique par laquelle, avec
l'aide du démon, les sorciers font des choses
qui sont au-dessus des forces humaines ou
contre l'ordre de la nature. Voy. Magie, Dé-
mon, Sorcier, Sortilège. Bergier, Diction, de
théol., art. Charmes.
CHARMEIA. Voy. Charmoie.
I. CHARMI, quatrième fils de Ruben, chef

de la famille des Charmites. Voy. Genèse,
xlvi, 9.

II. CHARMI, père d'Achan, de la tribu de
Juda. Voy. Josué, vu, 1.

III. CHARMI, surnommé Othoniel ou Gotho-
niel, était avec Chabri dans Béthulie lorsque
Holopherne assiégeait cette ville. Voy. Judith,
vi, 11.

CHARMITES, descendants de Charmi. Voy.
Nombres, xxvi,6.
CHARMOIE (LA), en latin Charmeia, abbaye

régulière et réformée de l'Ordre de Cîteaux,
située au diocèse de Chàlons-sur-Marne.Elle fut
fondée l'an 1167 , et elle était de la filiation de
Vauclair. Voy. la Gall. Christ., tom. X

I. CHAR0N (J. C. D. P.), a laissé mi ouvrage
plein d'érudition intitulé : Démonstration évan-
géligue ou Traité de l'unité et. perpétuité de la
véritable religion

,
pour servir d'instruction à la

lecture de l'Évangile, avec l'explication des
LXX semaines de Daniel; Paris, 1703 in-12.
Charon fait dans ce livre un grand usa^e des
écrits des Juifs. Voy. le Journ. des Savants 1704
Richard et Giraud.

'

IL CHARON (NOTRE-DAME DE), Gratia B
Mariœde Coroute, abbaye de l'Ordre de Citeaux
située au diocèse de la Rochelle; elle était de
la filiation delà Grâce-Dieu, et comptait parmi
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ses principaux bienfaiteurs Richard Ier , roi d'An-

gleterre. Elle fut détruite l'an 1562; mais on la

rétablit sous le prieuré de D. Pierre Bagon,
restaurateur des abbayes de Leschatelliers et de

Boschaut. Voy. la Gall. Christ., tom. II, col.

388-389, et col. 1399, nouv. édit.

CHARPENTIER (Hubert), missionnaire, né à

Coulommiers l'an 1565, mort à Paris l'an 1650,

était licencié de Sorbomie. Il a fondé trois éta-

blissements célèbres : le premier sur la mon-
tagne de Bétharam en Béarn, le second sur le

mont Valérien
,
près de Paris , et le troisième à

Notre-Dame-de-Guaraison, au diocèse d'Auch.

Il était très -ami de Du Vergier de Hauranne,
abbé de Saint -Cyran, et de tout Port -Royal.
Voy. Feller, Biogr. univers. L'Encijclop. cathol.

I. CHARPY (Gaétan), théatin, né à Mâcon l'an

1683, devint supérieur de son Ordre à Paris. On
a de lui, entre autres ouvrages : 1° Vie du B.

Gaétan de Thienne, fondateur des Clercs réguliers;

Paris, 1657, in-4°; — 2° Histoire de l'Ethiopie

orientale; Paris, 1684, in-12; trad. du portugais
de Jean Santo , dominicain. Voy. Moréri, Dic-

tion histor. Papillon, Biblioth. des auteurs de
Bourgogne.

II. CHARPY ( Sainte - Croix de), docteur en
théologie, mort vers l'an 1670, a laissé : 1° Ca-
téchisme eucharistique; Paris, 1660; — 2° l'An-

cienne nouveauté de l'Ecriture sainte; ibid., 1657.

CHARRES , ville épisc. de FOsroëne au dio-

cèse d'Antioche, sous la métropole d'Édesse.

Ce siège était établi dès le IVe siècle. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, art. Carra, et

Compar. Charan , n° I.

CHARRIER DE LA ROCHE (Louis), prélat

français, né à Lyon l'an 1738, mort l'an 1827,
occupa plusieurs postes ecclésiastiques. Elu
député aux états généraux par le clergé de Lyon,
il se montra partisan des réformes nouvelles,
prêta serment à la constitution civile du clergé,

et fut nommé évèque constitutionnel dans le

département de la Seine -Inférieure. Nommé
évêque de Versailles en 1802, il rétracta son ser-

ment et lit rétracter celui des prêtres qui l'a-

vaient prêté comme lui. Il devint premier au-
mônier de Napoléon, et assista en 1811 au con-
cile de Paris. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Réfutation de l'instruction pastorale de l'évéque

de Boulogne (M. Asseline) sur l'autorité spiri-

tuelle; 1791, in-8° ;
— S Questions sur les affaires

présentes de l'Église de France; 1792, in-8° ;
—

3° Questions sur les affaires présentes de l'Eglise

de France; 1791, in-8°; — 4° Examen des prin-
cipes sur les droits de la religion, la juridiction

et le régime catholique; •— 5° Lettre pastorale
aux fidèles de mon diocèse; 1791, in-8°; — 6° Quels
sont les remèdes aux malheurs qui désolent la

France; 1791, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

L'Encyclop. cathol.

CHARRON (Pierre LE), docteur en droit, né
à Paris l'an 1541 , mort l'an 1605 , exerça d'a-

bord la profession d'avocat, et embrassa ensuite

l'état ecclésiastique. On lui doit:l° Traité de la

Sagesse, qui a eu plusieurs éditions ; la dernière

est celle de 1802; ouvrage censuré par la Sor-

bonne et condamné par la S. Congrégation de
l'Index (Decr. 16 décemb. 1705) ;

— 2° les Trois

vérités , contre les athées , les déistes et les hé-
rétiques , Paris , 1620 ;

— 3° Octaves du Saint-Sa-

crement; Paris, 1604 ;
— 4° plusieurs autres écrits

indiqués par Richard et Giraud. Voy. Nicéron,
Mémoires, tom. XVI. Feller, Biogr. univers. L'En-
cyclop. cathol. La Nouv. Biogr. gènér.

CHARR0UX (Carrosum , Carrofium, Carrofi-
niurn), abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit située

au diocèse de Poitiers. Elle fut fondée à la fin

du vme siècle par Rotgaire, comte de Limoges,
et considérablement enrichie par Charlemagne
et Louis le Débonnaire. Cinq conciles ont'eté
tenus à Charroux : l'an 983, 989, 1028 ou 1031

,

1082 et 1086. Voy. la Gall. Christ., tom. II, p.
511, et tom. II, col. 1277, nouv. édit. Labbe,
tom. IX. Hardouin, tom. VI. Richard et Giraud.
VEncyclop. cathol. Gaet. Moroni, au mot Cha-
ROFFÉ.
CHARSENA , un des premiers officiers du

palais d'Assuérus. Voy. Esther, i , 14.

I. CHARTE ou CHÀRTRE (carta oucharta),
papier, parchemin , se prend pour tout ce qui
est écrit sur le papier ou le parchemin. Une
charte est un titre expédié sous le scel ou le

sceau d'un prince , d'un seigneur, d'une église,
d'un chapitre ou d'une communauté , et qui, sert
à conserver et à défendre les droits d'un État,
d'une communauté ou d'une seigneurie. Du mot
Charte est venu Cartulaire, qui désigne les re-
gistres ou recueils , et même les lieux où sont
déposés les chartes et documents d'une com-
munauté. Voy. Cartulaire n°I. Diplôme. Diplo-
matique. D. Toustain et D. Tassin, bénéd. de
la congrég. de Saint -Maur, Nouveau traité de
diplomatique.
IL CHARTE DE CHARITÉ , chapitre général

dont il est parlé dans les premières constitutions
de Citeaux. Le IVe concile de Latran, tenu sous
Innocent III, etplus tard BenoitXII , Clément V
et le concile de Trente ont ordonné qu'on tien-

drait dans tous les Ordres ces chapitres géné-
raux tous les trois ans.
CHARTIER (Jean), moine de Saint-Benoit,

né à Bayeux , mort vers l'an 1462 , a laissé : les

Grandes chroniques de France , vulgairement ap-
pelées Chroniques de Sa int-Denis , depuis Pha-
ramond jusqu'à la mort de Charles VII; Paris,

1476, 3 vol. în-fol. Ces chroniques ont été con-
tinuées jusqu'à la fin du règne de Louis XII.
Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud.
La Nouv. liioqr. génér.
CHARTOPHYLAX. Voy. Cartophylax.
I. CHARTRES {Carnutœ, Carnutes, Carnotum.

Cartmtum , Atricium), ville épisc. de France,
en Beauce, est suffragante de Paris depuis 1622;
car auparavant elle l'était de Sens. On croit

communément que_ saint Potentien et saint Sa-
vinien fondèrent l'Église de Chartres, et y lais-

sèrent pour premier évêque saint Aventin ; mais
on ne sait pas au juste à quelle époque. On
sait seulement que l'évêché fut érigé au ne siè-

cle. Il s'y est tenu trois conciles : le premier,
l'an 849, le second, l'an 1123 ou 1124, et le troi-

sième , l'an 1146; on y décida l'expédition de
la Terre - Sainte. Voy. la Gallia Christ., t. VII,
nov. edit. Reg., tom. XXI , XXVII. Labbe, t. VIII,

IX. Hard., tom. V, VI. Mansi , tom. II
, p. 358. Ri-

chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XI, p. 152
et suiv. Diction, de la théol. cathol.

IL CHARTRES (Alphonse de), capucin, vi-

vait au xvne siècle. Il a laissé : 1° Démonstra-
tions évangéliques , ou Vérités choisies dans chaque
Évangile; Paris, 1665, 1669 et 1070; — 2° une
traduction française du livre italien de Louis
Mancini intitulé : le Phénix, ou Exercice de
l'âme crucifiée ressuscitée.

I. CHARTREUSE (Carthusia), montagne du
Dauphmé

,
qui est située à onze lieues de Gre-

noble , où saint Bruno fonda la première mai-

son de son Ordre , appelée la grande Chartreuse.

Ce couvent est chef d'Ordre , et le général des

chartreux y réside. Voy. Bruno (saint). Char-
treux.
IL CHARTREUSE (Monasterium Carthusiuno-

rum, Carthusia) ,
monastère de chartreux, ainsi
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nommé de la grande Chartreuse de Grenoble,
qui a donné le nom à tous les autres monas-
tères de cet Ordre.

CHARTREUSES, religieuses de l'Ordre de
Saint-Bruno. Elles avaient conservé l'ancienne
consécration des vierges; et l'évèque, en leur
donnant l'étole, le manipule et le voile noir,
prononçait à peu près les mêmes paroles qu'à
l'ordination des diacres et des sous -diacres.

Voy. Chartreux. Bergier, Diction, de théologie.

CHARTREUVE (Cartovorum), abbaye de l'Or-

dre de Prémontré , située à vingt - quatre kilo-

mètres de Soissons, et bâtie au xne siècle. L'on
croit que c'est la première abbaye de l'Ordre

de Prémontré qui ait été fondée dans ce dio-

cèse. Voy. la Gnll. Christ., tom. X, col. 483.

CHARTREUX (Carthusianus , Carthusiensis) ,

religieux de l'Ordre des Chartreux
,
qui fut fondé

par saint Bruno l'an 1084. Leur fondateur ne
leur donna pas de règle particulière, mais leurs

statuts, dressés par le vénérable Guigues, cin-

quième général de l'Ordre , furent appelés Cou-
tumes de la grande Chartreuse. Saint Anthelme,
septième général, introduisit l'usage des cha-
pitres généraux. Voy. Guibert, de Yita sua,
c. u. Saint Bernard, Epist. XI et XII. Dorlan,
Chron. des Chartr.YeiricMS , Biblioth. des Chartr.

Le P. Hélyot, tom. Vil, c. un. Richard et Gi-
raud. VEncyclop. cathol.

I. CHARTRIER ( Tabularium} , trésor, lieu où
l'on gardait les Chartres d'une abbaye, d'une
communauté , etc. Les chartriers des églises

étaient confiés à la garde de clercs qu'on appe-
lait Cartularii , Scriniarii, Cartophylaces. Voy.
le Nouveau traité de la Diplomat. Charte. Di-
plôme. Diplomatique.

II. CKARTMERÇrabulariicustos, Cartularius,
Cartophylax , Scriniarius)

,
garde du trésor des

Chartres.

CHARTULAIRE. Voy. Cartulaire.
CHARVET. Voy. Bourdot de Richebourg.
CHASCOR. Voy. Esebon.
CHASELON, père d'Elidad, de la tribu de

Benjamin, fut l'un des députés pour faire le

partage de la terre de Chanaan. Voy. Nombres
,

sxxiv, 21.

CHASLUIM, selon l'hébreu CHASLUHIM,
un des fils de Mesraïm , ou plutôt descendant
de l'un des fils de Mesraïm. Voy. Genèse, x , 14,
et Compar Jérémie, xlvii, 4. Amos, ix, 7, et
les commentateurs sur le passage de la Genèse,
dont le sens est très-controversé.
CHASPHIA

, nom de lieu
; c'est, selon Junius

,

Grotius, Malvenda, Munster, D. Calmet , etc.,
le mont Caspie , vers la mer Caspienne , entre
la Médie et l'Hyrcanie. Voy. I Esdras, vm, 17.
CHASPHON. Voy. Ézebon.
CHASSAGNE (Alexandre de LA), avocat au

parlement de Paris, a donné : Paratitles sur les
cinq livres des Décrétâtes ; Paris 1618
CHASSAIGNE (LA), en italien Cassania

,

abbaye de l'Ordre de Citeaux, située au diocèse
de Lyon, et fut fondée vers l'an 1165. Elle était
fille de Saint - Sulpice de Bellay. Voy. la Gall.
Christ., tom. IV.

CHASSANION (Jean de), historien protes-
tant

, né à Monistrol , dans le Velay, vivait en
1595. Il a laissé : 1° de Gigantibus eorumque re-
liquiis , atque Us quœ ante annos aliquot nostra
œtafe in Gallio. reperta sunt ; Bâle, 1580, in-8°-
Spire, 1587, in-8°; — 2° Histoire mémorable des
grands et merveilleux jugements et punitions de
Dieu ; 1585, in -8°

;
— 3° Histoire des Albigeois,

touchant leur doctrine et leur religion, contre les

faux bruits qui ont été semés deux; Genève,
1595, in-8°; ouvrage, dit Feller, mal écrit et

avec une partialité ridicule. Voy. Le Long, Bi-

blioth. histor. de la France.
CHASSANIS (Charles) , né à Nimes vers l'an

1750, mort en 1802; étant dans le commerce,
occupait ses loisirs à la composition d'ouvrages
religieux. On lui doit : 1» la Morale universelle

,

tirée des livres , rédigée pour la jeunesse , avec

des citation^., Paris , 1791 , in - 8°
;
— 2° Essai

histor. et crit. sur VinsufpZsance et la vanité de la

morale des anciens , comparée à la morale chré-

tienne; traduite de l'italien de Gaétan Sertor;
Paris, 1792, in-12 (traduction supposée, dit la

Nouv. Biogr. génér.); — 3° outre des ouvrages
de morale , il a laissé : du Christianisme et. de
son culte, contre une fausse spiritualité; Paris,
1802 , in-12. Voy. Quérard , la France littéraire.

La Nouv. Biogr. génér.
I. CHÂSSE ( Sacrarum reliquiarum theca

,

capsa ) , vaisseau où sont enfermées les reliques
des saints; les anciennes châsses ont la forme
d'églises gothiques. On bénit solennellement
les châsses avant d'y enfermer les reliques. Voy.
Reliques.
IL CHASSE (Venatio), est interdite aux ecclé-

siastiques et aux religieux par un très -grand
nombre de canons; la collection de Binius en
contient plus de trente qui renferment cette
défense. Le 4 e concile général de Latran l'in-

terdit expressément. Mais la glose et des doc-
teurs disent que ces défenses ne doivent s'en-
tendre que de la chasse bruyante, et non de
celle qui se fait tranquillement. Malgré ce sen-
timent, la plupart des évêques de France dé-
fendent, sous peine de suspense, toute espèce
de chasse aux clercs constitués dans les ordres
sacrés, et Benoit XIV défend sévèrement la

chasse même tranquille, assurant qu'elle est
contraire aux saints canons comme toute autre.
Ajoutons que les conciles et le droit canon, qui
défendent aux ecclésiastiques le simple port
d'armes, leur défendent par là même la chasse
tranquille. Voy. Armes, n° IL Can. 15 et cap.
Ne in agro de statu monach. in Clément. Glossa,
in cap. Episcop. de clerico venatore. Tostat, in

cap. vi. Matth., q. 43. Pontas,au mot Chasse,
Supplém. p. 1, et au mot Ecclésiastique, cas. 6.

Mém. du clergé, tom. VII, p. 44 etsuiv. Barbosa,
de Jure ecclesiastico, 1. I, c. XL, n. 70 et seq.
Bened. XIV, de Synodo diœces., 1. XI, c. x,
n. 8.

III. CHASSE CHEZ LES HÉBREUX. Les pas-
teurs, obligés de garder leurs troupeaux contre
les bêtes féroces, se sont accoutumés à la chasse
dès l'origine. Ils ont même dû s'y livrer avec
d'autant plus de plaisir, qu'elle fournissait sou-
vent d'excellents mets pour leurs repas. Quant
aux armes de chasse , c'étaient l'arc et les flè-
ches, la pique ou la lance, le dard et l'épée.
On employait encore les pièges, les lacs, les
filets et les fosses; mais cette dernière manière
de faire la chasse était principalement en usage
pour prendre les lions. Ces manières de prendre
les animaux ont fourni aux écrivains sacrés une
foule d'images qui leur ont servi à exprimer des
pièges

,
des embûches

, un danger grave et im-
minent, une perte et une ruine inévitables De
là ils ont représenté la mort elle-même comme
un chasseur armé de son dard et de ses filets
pour prendre et tuer les hommes. Voy Genèse
x, 9; xxvii. Exode, xxm, 11. Lévit., xv 6 1
Deutéron., xxn, 6,7. Ezéch., xiX ,8. Psaume xc!
3
Z ?

Se«V"f n * V°
nnt \ D - Calmet

>
Diction,

de la Bible. ,T.-B. Glaire, Introduction, etc t II
p. 54, 3° édit. Le Diction, encyclop. de la théoi.
cathol.

CHASTEIGNER DE LA R0CHEP0ZAI (Henri-
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Louis), évêque de Poitiers, mort l'an 1654, a
laissé : 1° Abrégé des dictions les plus célèbres de
la philosophie et de la théologie ; Leyde , 1614;
Poitiers , 1619 ;

— 2° Meubles des axiomes de la

philosophie et de la, théologie; ibid.; — 3° Exer-
citations sur les livres de la Bible; ibid., 1640;
— 4° le Nomenclateur des cardinaux qui ont écrit

depuis l'an iOOQ- Toulouse, 1614;— 5° Commen-
taire sur la Genèse, l'Evangile de saint Matthieu
et les Actes des Apôtres.

CHASTELAIN ou CHATELAIN (Claude), cha-
noine de la cathédrale de Paris , né vers l'an

1639, mort l'an 1712, était très -versé dans la

connaissance, des liturgies, des rites et des céré-
monies de l'Église, aussi bien que dans les lan-
gues et l'antiquité. Il a laissé : 1° des Offices

propres de plusieurs Ordres religieux et de plu-

sieurs diocèses; — 2° Dictionnaire hagiologique

,

dans le Dict. étymol. de Ménage ;
— 3° la Vie de

saint Chaumont; Paris, 1697, in-12;— 4° le Mar-
tyrologe romain.tr&d. en français avec des notes;

ibid., 1705, in-4°; — 5° Martyrologe universel,

avec des additions et des notes, ibid. , 1709

,

in-4° ;
— 6° Relation de l'abbaye d'Orval , dans

Hélyot, Hist. des Ord. monast. Chastelain est

l'auteur principal du Bréviaire de Paris, publié
en 1680. Voy. Goujet, Biblioth. des aut. ecclés.

du xvme siècle, tom. Ier
, p. 303 et 304. Les Mém.

du temps. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
vers.

I. CHASTETÉ (Castitas), vertu morale par
laquelle on s'abstient des plaisirs illicites de la

chair et on use modérément des légitimes. La
chasteté des vierges consiste à vivre dans une
perpétuelle continence ; celle des veuves, à gar-
der la continence pendant le temps de leur veu-
vage ; celle des personnes mariées , à garder la

fidélité conjugale et. à n'user du mariage que
selon les règles de la religion et de la raison.

Voy. Impureté, Luxure, "Virginité. Bergier,
qui réfute les objections faites par les incré-
dules et les protestants contre la chasteté.

II. CHASTETÉ (VŒU DE). Le vœu de chas-
teté consiste à renoncer au mariage; il est un
empêchement dirimant qui rend absolument
nul le mariage subséquent. Comme les personnes
mariées ne sont point maîtresses de leur propre
corps, le mari étant à la femme, et la femme au
mari , elles ne peuvent faire vœu de chasteté
que du consentement des deux parties. Compar.
Célibat.
CHASUBLE (Casula

,
planeta), ornement d'é-

glise que le prêtre met sur l'aube pour dire la

Messe; autrefois elles étaient rondes et fermées
de tous côtés, excepté à l'endroit où l'on passait

la tête. Chez les Grecs, la chasuble de l'évoque
est parsemée de croix, tandis que celles des
prêtres n'ont qu'une seule croix. On peut re-

garder cet ornement comme le symbole de la

charité et de l'autorité sacerdotale. Les cha-
subles, comme les étoles, manipules, voiles

du calice et bourses , doivent être en soie , et

non en lin ou en percale. C'est ainsi que l'a

déclaré la S. congrégation des Rites le 23 sep-

tembre 1847. Voy. Bolland., Act. SS., mai, t.VU,
p. 96. Sindanus. Panopl., 1. XLVII, c. lvi. Boc-
quillot, Liturg. 'suer., p. 157 et suiv. De Vert,

Cérém. de l'Egl., tom. II, Préf., p. 14; item,

p. 344. Gardellini, Décréta congr. Rituum, t. VIII,

p. 295. Pittoni, Constitutions pontiftciœ,\>. 60.

Rocca, Thésaurus pontificiurum, tom. II, p. 373.

CHATEAUBRIAND ( François - Auguste , vi-

comte de), célèbre écrivain et homme d'État,

né à Saint-Malo en 1768, mort à Paris l'an 1848,
est trop connu pour que nous ayons à tracer ici

son histoire. Nous dirons seulement que sa vie,

peu édifiante, s'est terminée par une mort très-
chrétienne; ce qui est d'autant moins surpre-
nant, qu'il avait toujours conservé des senti-
ments de foi. Parmi ses nombreux ouvrages,
dont on peut voir la liste complète dans la Nouv.
Biogr. génér., nous nous bornerons àciter comme
ayant un but religieux : 1» Génie du Christia-
nisme ou les Beautés de la religion chrétienne;
Paris, 1802, 5 vol. in-8°; — 2° les Martyrs ou le

Triomphe de la religion chrétienne; ibid., 1809,
2 vol. in-8°;— 3° Itinéraire de Paris à Jérusalem
et de Jérusalem à Paris; ibid., 1811, 3 vol. in-8".
Ces ouvrages, ainsi que tous les autres écrits
de Chateaubriand , ont été souvent réimprimés.

I. CHATEAU-GONTIER (Castrum Gonterii),
ville de France située sur la Mayenne, à trente-
deux kilomètres d'Angers et à vingt-quatre ki-
lomètres de Laval. On y a tenu cinq conciles
provinciaux : en 1231, 1254, 1269, 1336 et 1448.
Voy. Regia, tom. XXVIII. Labbe , tom. XI. Har-
douin, tom. VII. Richard et Giraud.
IL CHATEAU L'ABBAYE {Castellum Abba-

tiale), abbaye régulière de l'Ordre de Prémontré
située à l'extrémité du diocèse d'Arras, entre
l'Escaut et la Sambre. Elle fut bâtie vers l'an
880 par Louis le Bègue, pour des chanoines sé-
culiers, et rebâtie vers l'an 1155 pour l'Ordre
de Prémontré. Voy. la Gall. Christ., tom. III,

nov. edit.

III. CHÂTEAU LAND0N (Castrum Lantonis
ou Nantonis), abbaye de l'Ordre de Saint-Au-
gustin fondée par Childebert, lils de Clovis.
Jsaint Séverin y mourut en 503.

IV. CHÂTEAU-THIERRY (Castrum Theodo-
ricï), ville de France située dans la Champagne,
à trente-deux à quarante kilomètres de Meaux.
Artaut, archevêque de Reims, y tint un concile
l'an 933. Voy. la Regia, tom. XXV. Labbe, t. IX.
Hardouin, tom. VI.
CHATEILL0N. Voy. Castalion.
I. CHATELAIN. Voy. Chastelain.
II. CHATELAIN (Henri), né à Paris en 1684,

mort, en 1745 à Amsterdam, où il était pasteur
de l'Église wallone, a laissé des Sermons ; Am-
sterdam, 1759, 6 vol. in-4°; l'auteur y étale avec
zèle les préjugés de sa secte. Voy. Feller, Biogr.

univers .

CHATELLIERS (LES), B. Maria de Castella-

riis, abbaye de l'Ordre de Citeaux entre Poi-
tiers etMaillezais,et de la filiation de Clairvaux.

Elle fut fondée au xne siècle par quelques er-

mites disciples de Géraud de Sala. Voy. le Dic-
tion, univ. de la France. La Gallia Christ., t. II

,

nov. edit.

CHAT-HUANT. Voy. Hibou.
I. CHÂTILL0N (Castellio), abbaye de l'Ordre

de Saint -Augustin située dans la ville de ce
nom, au diocèse de Langres, et fondée vers l'an

1138. Saint Bernard, abbé de Clairvaux, y passa
les premières années de sa jeunesse, et y fut

instruit dans les sciences humaines. Voy. la

Gall. Christ., tom. IV, coi. 770.

IL CHa.TILL0N, abbaye de l'Ordre de Citeaux

située au diocèse de Verdun, et fondée vers

l'an 1135. Elle était régulière et élective. Voy.

YHist. de Lorraine, tom. III, col. 83.

CHATIZEL DE LA NER0NNIERE (Pierre-

Joseph), curé de Soulaines, né à Laval l'an

1733, mort à Angers l'an 1817, fut député aux
états" généraux en 1789 par la province du
Maine. Il a laissé : Traité du pouvoir des évêquus

sur les empêchements du mariage; Paris, 1789,

in-12. On lui attribue : 1° Lettre de M , curé

du diocèse d'Angers, au P. Vialar, évêque intrus

du département de la Mayenne; 1791, in -8°; —
2° Lettre adressée au T.-S.-P. Pie VI, évêque de
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Rome et Souverain Pontife de l'Eglise universelle,

par le clergé catholique des diocèses du Mans et

d'Angers; Londres, m-8°, et dans le Journal ec-

clésiast. de l'abbé Barruel, juin 1792. Yoy. la

Nouv. Bioqr. géne'r.

I. CHATRES (B. Maria de Castris), abbaye
de l'Ordre de Saint- Augustin à cinq lieues de
Périgueux, fondée vers l'an 1077. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, col. 1504, nouv. édit.

IL CHATRES (B. Maria de Castris), abbaye
de l'Ordre de Saint -Augustin dans le diocèse
de Saintes, près de la Charente, fondée du temps
d'Arnauld IV, surnommé Taillefer, comte d'An-
aoulème. Voy. ibid., tom. II, col. 1133.

CHATRICÉS {Castriciœ ou Castri-Locus)
,

abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin au diocèse
de Châlons, sur la rivière d'Aisne, fondée vers
l'an 1145. Elle dépendait autrefois de l'abbaye

d'Arouaise
; mais plus tard elle fut réunie à la

congrégation des ChanoinesRéguliers de France

.

Voy. ibid., tom. X, col. 952.

CHATZINTZARIENS (Chatzintzarii), héré-
tiques qui se moquaient du Trisagion. L'empe-
reur Théodose le Jeune les lit chasser de Cons-
tantinople. Voy. Trisagion, et Codin, Traité des
origin. de Constant., n. 25 et 26.

CHAUCHEMER ou CIAUCEMER, dominicain,
né à Blois, mort l'an 1713, prit le bonnet de
docteur l'an 1673, prêcha pendant trente ans
avec le plus grand succès , exerça les fonctions
de provincial de la province de Paris, puis de-
vint prieur du couvent de Saint-Jacques. Outre
beaucoup de manuscrits, il a laissé : 1° Traité
de piété sur les avantages de la mort chré-

tienne , etc.; Paris, 1707, in-12; — 2° Jugement
doctrinal sur les ouvrages de Marie d'Agréda;
1696; — 3° Sermons sur la religion chrétienne
pour les principales fêtes de l'année; ibid., 1709,
in-12;— 4° plusieurs autres ouvrages cités dans
Richard et Giraud. Voy. le P. Echard, Scriptor.
Ord. Prœdic, tom. II, p. 784. Le Long, Biblioth.

histor. de la France. Desmaizeaux, Notes sur les

Lettres de Bayle, tom. II, p. 770.

CHAUD0N (Louis-Mayeul), né en Provence
l'an 1737, mort en 1817, bénédictin de la con-
grégation de Cluny, membre de l'Académie des
Arcades de Rome, a composé un certain nom-
bre d'ouvrages, dont nous citerons seulement :

1° Dictionnaire antiphilosophique; 1767-1769, 1
vol. in-8», et 1776, 2 vol. in-8» ;

— 2° Éloge histo-
rique du R. P. Michel-Ange Marin , minime, avec
le Catalogue de ses ouvrages; Avignon, 1769, in-12;— 3° Eléments de l'hist. ecclés.; Caen, 1785, in-
12, et 1787, 2 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.
CHAUFFEPIÉ (Jacques-Georges de), biogra-

phe et prédicateur protestant , né à Leuwarden
l'an 1702 , mort à Amsterdam l'an 1 786. Outre
des traductions de l'anglais, on a de lui : 1° Ser-
mons destinés à prouver la vérité de la religion
chrétienne par l'état du peuple juif ; Amsterdam
1756, in-8°; — 2° d'autres Sermons sur différents
sujets; ibid., 1787, 3 vol. in-8»; — 3° Nouveau
Dictionnaire historique et critique; ibid., 1750-
1756, 4 vol. in-fol.; dictionnaire servant de sup-
plément à celui de Bayle. Chauffepié n'a pas
imité le scepticisme de son devancier; mais il

se montre en toute occasion sectaire fanatique.
De Bonnegarde a donné un abrégé des deux
lexicographes, en retranchant tout ce qu'il y
a d'erroné dans l'un et dans l'autre

; de manière
que le lecteur peut profiter ainsi des lumières
des deux savants écrivains. Cet abrégé a paru
à Lyon en 1773, 4 vol. in-8°. Voy. Le Long, Bi-
blioth. lmtor.de la France. Quérard

?
la France

lit 1er. Feller, Biogr. univ. La Nouv . Biogr . génér

.

CHAUGY(Francoise-Madeleinede),religieuse
de l'Ordre de la Visitation , morte l'an 1682 ,

a

laissé : 1° Vies des quatre premières mères de
l'Ordre de la Visitation; Annecy, 1659, in-4°; —
2° Vies de plusieurs autres religieuses de la Vi-

sitation; ibid., 1659, in-4° et in-8°; —3° Année
saintedes religieuses de la Visitation;ibid., 1686,
3 vol. ^1-4°. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France. La Nouv. Biogr. génér.
CHAULMER (Charles), littérateur, né en Nor-

mandie, mort l'an 1680, a laissé, entre au*res
ouvrages : 1° le Nouveau- Monde ou l'Amënque
chrétienne, avec le Supplément à l'Abrégé des
Annales ecclésiastiques deBaronius; Paris, 1663,
in-12; — 2° Abrégé des Annales ecclésiastiques de
Baronius, par le P. Aurèle, trad. en français;
ibid., 1664, 6 vol. in-12, et 1673, 9 vol. in-12.

Voy. Barbier, Examen critique des Diction. La
Nouv. Bioqr. génér.

CHAUME (LA), Calmaria, abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoît située au diocèse de Nantes.
Glémarhocus, le premier abbé de ce monastère
qu'on trouve dans les titres, souscrivit a une
donation faite l'an 1100 à l'abbaye de Redon.
Voy. VHist. de Bretagne, tom. IL Richard et Gi-
raud.
CHABMEIX (Abraham -Joseph de), littéra-

teur, né à Chanteau près d'Orléans vers 1730,
mort à Moscou vers 1790, a publié : 1° Préjugés
légitimes contre l'Encyclopédie, et essai de réfuta-
tion de ce dictionnaire; Paris, 1758, 8 vol. in-12

;

les deux derniers sont consacrés à l'examen du
Livre de l'Esprit. Quoi qu'en aient dit les philo-
sophes , Voltaire à leur tête , Chaumeix a relevé
une intinité de bévues et de traits d'ignorance
dans les 5 premiers volumes de l'Encyclopédie

;— 2° le Sentiment d'un inconnu sur l'oracle des
nouveaux philosophes ; 1760, in-12; — 3° les Phi-
losophes aux abois ou Lettres à messieurs les en-
cyclopédistes; Paris, 1760, in-12. Voy. Quérard,
la France littéraire. La Nouv. Biogr. génér.
CHAUMÉE (Fête). Voy. Chômée.
I. CHAUMES (Calamœ), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoît située dans la petite ville de ce
nom, au diocèse de Sens; elle fut fondée l'an
1181.

IL CHAUMES (SAINT-LÉONARD DES), en
latin S. Leon/irdus de Calmis, abbaye de l'Ordre
dé Citeaux située à quatre kilomètres de la Ro-
chelle

,
était fille de Beuil-sous-Pontiginy. Ce

monastère fut uni à la congrégation de Cluny
dès l'an 1168; mais on n'en trouve pas d'abbé
avant l'an 1191. On y célébrait la fête de saint
Léonard

,
patron du monastère

, le 6 novembre.
Voy. la Gall. Christ., tom. II, p. 1400. Richard
et Giraud.
CHAUM0ND ou ANNEMOND. Voy. Anne-

MOND.
L C

,P
A1!E£NT < Jean )> conseiller d'État, né

vers lan 1583, mort l'an 1667, a laissé : la
Chaîne de diamant ou la Chaîne eucharistique,
sur ces paroles : Cm est mon corps; Paris, 1644.
IL CHAUM0NT (Paul-Philippe de), de l'Aca-

démie française et ancien évêque de Dax mort
à Paris l'an 1697, a publié : Réflexions 'sur le
christianisme enseigné dans l'Eglise catholique,
tirées de diverses preuves que la raison fournit
touchant la religion chrétienne enseiqnée dans
l hghse catholique

; Pans, 1693, 2 v ol in-12 Vov
le Journal des Savants, 1693, 1« ôHit ™ -17A Zt
2» édit., p. 138. Richard et Giraud ''

III. CHAUMONT-LA-PISCINE (èalvus-Mons),
abbaye reformée de l'Ordre de Prémontré si-
tuée au diocèse de Reims . Elle fut fondée à la
fin du V siècle par saint Bertaud et saint Amand
En 1087 elle dépendait du prieuré de OMteai
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Portien, et au xne siècle des chanoines de Pré-
montré l'occupèrent. L'an 1623 elle fut trans-

férée dans un lieu appelé la Piscine, entre Chau-
rnont et Château-Portien. Voy. la Gall. Christ.,

tom. IX, col. 326, nov. edit.

CHAUMOUSEY (Calmosia), abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin, de la congrégation de Saint-

Sauveur, située au diocèse de Toul, et fondée
vers l'an 1090. Elle était régulière et soumise
immédiatement au Saint-Siège, et l'abbé y exer-

çait une juridiction presque épiscopale. Voy.

D. Calmet, Histoire de Lorraine, tom. III, col.

87.

CHAUSSE (ORDRE DE LA), Ordre militaire

fondé à Venise au xv e ou au xvie siècle. Les
membres de cet Ordre s'engageaient à com-
battre pour la foi et pour le service de la répu-
blique. Voy. Justiniani, Hist. di tutti gl' Ord.
milit., tom. I. Le P. Hélyot, Hist. des Ord. mo-
nast., tom. VIII, p. 356.

CHAUSSURE. Bochart soutient que les Hé-
breux allaient pour l'ordinaire nu -pieds, et

qu'ils ne se chaussaient qu'en voyage ;
mais

Lynaîus, qui a fait sur cette matière les recher-

ches Jes plus approfondies, prétend au contraire

qu'ds ne marchaient nu-pieds que dans des cir-

constances extraordinaires, comme le deuil et

la pénitence. Quelques anciens et plusieurs mo-
dernes ont cru que Jésus-Christ avait toujours

marché nu-pieds ; mais saint Chrysostome, saint

Augustin, Paul de Burgos, Thomas Cajetan,

Bynseus, etc., disent le contraire. Voy. D. Cal-

met, Diction, de la Bible, et Dissert., tom. 1er
,

p. 367. J.-B. Glaire, Introduction, tom. II, p. 224
et suiv.

CHAUVE -SOURIS, oiseau impur qui tient de
l'oiseau et de la souris. En Orient il y a une
espèce de chauve-souris que l'on mange. Voy.
Lé vit., xi , 19. Richard et Giraud.

I. CHAUVIN (Etienne), théologien protestant,

né à Nîmes l'an 1640, mort à Berlin l'an 1725,
fut dans cette dernière ville le représentant du
cartésianisme, et se livra surtout à l'étude de
la physique. Il a laissé , entre autres ouvrages :

Thèses de cognitione Dei; Nîmes, in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. gènér.

II. CHAUVIN (Pierre), théolog. protestant, se

réfugia en Hollande après la révocation de l'é-

dit de Nantes, et fut pasteur de l'Église fran-

çaise de Norwich. Il a laissé : de Religione na-
turali liber in très partes divisus , ubi falsa re-

pelluntur, veraprobantur,et orthodoxarum eccle-

siarum fratres ad concordiam vocantur; Rotter-
dam, 1693, in-8°. Voy. ibid.

CHAUVINEAU ou CHAVINEAU (André),
franciscain, vivait dans le xvne siècle. On a de
lui : 1° Tableau de la mort peint sur l'heureuse

fin du P. Ange de Joyeuse; Tours, 1608, in-8°;

— 2° la Mort d'un prince chrétien, etc.; Paris,

1623, in-12; — 3° Lettre d'un solitaire au roi,

princes et seigneurs, faisant la guerre aux re-

belles; Poitiers, 1628, in-8°. Voy. Le Long, Bi-
blioth. histor. de la France.
CHAVASSIUS (Balthasar), jésuite de Savoie,

né en 1560, mort l'an 1634 , a laissé : 1° Profes-

sion de foi orthodoxe, avec des commentaires;
Ingolstadt, 1613; — 2° des Notes certaines de la

vraie religion; ibid., 1611 ;
— 3° Codicille d'aver-

tissement aux pénitents; ibid.; — 4° de la Vraie

prudence, ou de l'usageparfait des vertus, 4 liv.;

Lyon, 1622; — 5° Apologie pour la société des

Jésuites ;
— 6° Antidote de la confession des cal-

vinistes.

CHAVES (Thomas de), dominicain espagnol

,

mort vers l'an 1570, a laissé une Somme des Sa-
crernents; Salamanque, 1575, in-8°, et Rome. Voy.

Echard, Sw'ptcr. Ord. I'ri*>dic., f,om. Il, pag.
192.

• 6

CHAVINEAU. Voy. Chauvineau.
I. CHAVIV (Ben Jacob), écrivain juif qui ha-

bitait à Zamora au xv e siècle; obligé'd'abandon-
ner sa patrie, il mourut au commencement du
xve siècle à Salonique. Il a composé en hébreu,
sous le titre de Fontaine d'Israël, un ouvrage
très-estimé par les juifs ; Constantinople , 1511

;

il y a eu depuis un grand nombre d'éditions,
dont plusieurs avec des commentaires. Voy. De
Rossi, Dizionario storico deqli autori ebrei,
tom. I, p. 84,85.
IL CHAVIV (Ben Lévi), fils du précédent,

mort vers l'an 1550; forcé de s'expatrier avec
son père, fit ses études à Saphet d'abord, puis
à Jérusalem , où il devint rabbin. On a de lui des
Consultations légales , en hébreu; Venise , 1565,
in-fol. Voy. ibid., p. 85.

III. CHAVIV (Moïse), né à Lisbonne, mais
d'une famille originaire d'Espagne; obligé de
quitter son pays , il se réfugia à Naples , où il

publia en 14881e Commentaire d'Aben Ezra sur
le Pentateuque. Il publia : 1° Médecine de la

langue, opuscule de quelques pages qui trait:

des éléments de la grammaire; Constantinople,
au commencement du xvi e siècle; Venise, 1546,
in-8°;— 2° Voies agréables, qui contiennent les
règles et divers genres de la poésie; ibid.; —
3° Commentaire du Bechinatthotam {Examen de
l'univers), imprimé avec le même texte et un
autre commentaire; Ferrare, 1552, in-4°; —
4° le Camp de Dieu, ouvrage philosophique et

théologique mentionné par Schabtaï
,
qui parle

d'un autre livre de notre auteur intitulé la Voix
forte du Seigneur. Voy. De Rossi, ibid.,x>&a:.

85, 86.

CHAZINZARIEN ou STAUR0LATRE (Cha-
zinzarius, Staurolatra), mots dont le premier est

arménien, et le second grec ;
ils signifient Ado-

rateur de la Croix. On a donné ce nom à des
hérétiques qui parurent en Arménie au yip
siècle, parce que de toutes les images ils n'ado-
raient que la croix. Ils avaient adopté en partie

les erreurs des Nestoriens. Voy. Sandérus,
Hœres. 119. Nicéphore, 1. XVIIl", c. liv. Pra-
téole, tit. Chazinzarii. Le P. Pinchinat. Diction,

des hérés., au mot Chazinzariens.
CHEBB0N , ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-

sué, xv, 40.

CHEBRON , ville. Voy. Hébron.
CHECCOZZI (Jean), littérateur et antiquaire,

né à Vicence en 1691 , mort dans la même ville

l'an 1756, après avoir été chanoine dans sa ville

natale et professeur d'histoire ecclésiastique à
Padoue. Il fut soupçonné d'hérésie à cause de
la manière obscure dont il s'exprimait. Parmi
ses principaux ouvrages, nous signalerons :

1° de Historia ecclesiastica ; Venise, 1727, in-4°j

— 2° Dissertazione sopra l'antica idolatria de
boschi, inséré dans Dissertaz. acad. dell' Acad.
Etrusca. Voy, la Nouv. Biogr. gènér.

I. CHEF ou CHERF (saint), autrement
THEUDÉRE (Theuderius, Theodarius), abbé à

Vienne en Dauphiné. Voy. Theudère,
IL CHEF (SAINT-), Sanctus Theuderius, an-

cienne abbaye de l'Ordre de Saint -Benoît si-

tuée dans un bourg du même nom, au diocèse

de Vienne en Dauphiné. Elle reconnaissait pour
fondateur saint Theudère, appelé ordinairement

saint Chef. Sécularisée sous François Ier , elle

fut changée par Paul III en un chapitre noble

de vingt-huit chanoines. Voy. le Diction, univ.

de la France. Richard et Giraud.

III. CHEF - CENS (Primigenius census), pre-

mier cens dû sur un héritage, appelé ainsi par
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opposition à surcens ou second cens, secimda-

rius mmts. Voy. Cens.

CHEFCIER ou CHEFECIER, CHEVECIER
(Capicerius, Capitiarius, Primicerius), office sur

lequel on est partagé. Selon les uns, le chefe-

cier était une espèce de sacristain dont le nom
est dérivé de capitium

,
qui signifie la partie de

l'église qui est derrière l'autel, c'est-à-dire la

sacristie. Selon d'autres, le chefecier, dont le

nom vient de à capienda cera, avait soin des

cierges et du luminaire. D'autres enfin ont pré-

tendu que le chefecier n'était autre que le pri-

micerius, c'est-à-dire le premier inscrit dans la

matricule ou catalogue appelé cera, parce qu'on

l'écrivait sur une petite planche enduite de cire.

Toi/. Acta SS. Benedict., sœc. III, part. I, p. 310.

D. Macri Hierolexicon, advoc. Capicerius. Pri-

micerius. Le Diction, eccles. et canon, portatif.

L'abbé Pascal, Origines liturgiques, à l'art. Cierge
pascal.
CHEF-D'ORDRE , nom donné en France aux

abbayes et aux maisons religieuses qui avaient

donné naissance à d'autres, et sur lesquelles

elles avaient conservé une certaine autorité,

telles que les abbayes de Cluny, de Citeaux, etc.

On appelle aussi chefs d'Ordre les abbés titu-

laires de ces mêmes abbayes. Voy. Ordon. d'Or-

CHEFFONTAINES (Christophe ) , ou Penfen-
tenioti ou A capite font/uni , cordelier, né dans
l'évêché de Léon , en basse Bretagne , vers l'an

4532, mort à Rome l'an 1595, professa la théo-

logie à Rome , devint général de son Ordre , et

fut créé par Grégoire XIII archevêque de Cé-
sarée. Il convertit à Anvers un grand nombre
d'hérétiques. On a de lui beaucoup d'ouvrages,

dont on trouve la liste complète dans Richard
et Giraud. Nous citerons seulement : 1° Défense
de la foi de nos ancêtres , contenant quinze cha-

pitres , où sont déclarés les stratagèmes et ruses

des hérétiques de notre temps; Paris , 1570, in-8"
;

trad. en latin par l'auteur; Anvers, 1575, et Ve-
nise , 1581 , in-8° ;

— 2° Défense de la foi de nos
ancêtres , où la présence réelle du corps de Notre-

Seigneur est prouvée par plus de trois cent cin-

quante raisons ; Paris, 1571 et 1586, in-8°; trad.

en latin par l'auteur; Rome, 1576; Cologne,
1587 , in - 8°

; il y a dans ce livre des idées in-

exactes sur le moment où s'opère la transsub-
stantiation; — 3° Varii tractatus et disputationes
de necessaria theologiœ scholasticœ correctione

;

Paris, 1586, in-8° ; ouvrage qui, comme le re-
marque Feller, a été mis à VIndex du concile
de Trente. Voy. Wading, p. 90. Le P Jean
de Saint-Antoine, Biblioth. Francise, tom. Ier ,

p. 261.

CHEF-LIEU , nom donné , en matière bénéfi-
ciale, au principal lieu ou manoir d'un béné-
fice qui avait d'autres bénéfices ou annexes sous
sa dépendance. Plusieurs canonistes ont pensé
que la disposition des bénéfices annexes ou dé-
pendants d'un autre devait se régler par les lois

du pays où ce dernier se trouvait assis. Voy.
Gonzales, in Regul. de Mertsib., glos. x, n° 30.
Durand de Maillane , Diction, de droit canon.
au mot Chef-lieu.
CHELCHIT, lieu du Cumberland, province

d'Angleterre , où l'on tint un concile l'an 787

,

du temps du pape Adrien I
er

. Voy. Spelman,
Conc. angl. Regia, tom. XVIII. Labbe, tom. VI.
Hardouin, tom. III. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XI, p. 156.

CHELEAB , fils de David et d'Abigaïl
, qui au-

paravant avait été la femme de Nabal. Voy. H
Rois, m', 3.

CHELIAU , un des Israélites qui , au retour

de la captivité de Babylone, fut obligé de ren-

voyer la femme étrangère qu'il avait épousée

contrairement à la loi. Voy. I Esdras, x, 35.

CHÉLIDOINE , martyr du IV siècle, qui avait

servi avec son frère Émétère ou Hémitère dans

les armées de l'empire romain , en Espagne

,

eut comme lui la tète tranchée
,
parce qu'ils

avaient refusé de sacrifier aux idoles. Les nom-
breux miracles qui s'opéraient à leurs tombeaux
les rendirent très-célèbres à Calahorra , ville de

la vieille Castille , où ils avaient confessé la foi

de Jésus-Christ. On fait leur fête le 3 mars. Voy.

Prudence, qui, dans les Couronnes, se plaint

vivement de ce que les actes du martyre des

deux frères ont été déchirés par les bourreaux.

Bollandus. Richard et Giraud.

CHÉLION, fils d'Élimélech et de Noémi, de

la ville de Bethléem de Juda. Pendant une
grande famine , il se retira avec son père et sa

mère dans le pays de Moab , où il épousa une
Moabite nommée Orpha, et mourut sans en-
fants. Voy. Ruth, I, 2.

CHELLES, bourg de l'Ile-de-France, situé à

seize kilomètres de Paris ; il y avait une ab-
baye de religieuses bénédictines fondée, l'an

662, par sainte Bathilde ou Baudour, femme de
Clovis IL L'an 1008 on y assembla un concile

.

Concilium Calense ou Kalense. Voy. Lâbbe, t. IX.

Hard., tom. VI. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni . vol. XI

, p. 156.

CHELLINI (Nicolas), jurisc. italien du
xvn e siècle , a laissé : Decisiones S. Rotœ romanœ
coram Christo Peutiugero, ab an. 1639-1655;
Rome, 1673, in-fol. Voy. la Nouvelle Biographie
générale.

CHELLUS , mot qui se lit dans le grec de Ju-
dith, i, 9, mais que ne porte pas la Vulgate,
qui est bien moins étendue dans ce verset. Chel-
lus est peut-être le même lieu que Cellon, qui
se trouve n , 13. Compar. ce dernier mot.
CHELM ou CHELMA , ville épisc. de Pologne,

dans la Russie. Un évèque latin y fut établi l'an

1375, sous la métropole de Gnesme ; cette ville

ayant été ruinée par les Cosaques , l'évêque
transporta sa résidence à Cranostau ou Kra-
nostaw , bourg de son diocèse. Il y avait aussi

à Chelma un évèque grec suffragant de Kiowie.
Aujourd'hui l'évêché de Chelma , uni à celui de
Belzi ou Betzi, est du rit grec russe, suffragant
de la métropole de Posnanie, archevêché uni
aussi à Gnesne, sous la juridiction de la S. con-
grégation de la Propagande. Voy. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni , vol. XI, p. 157.
CHELMAD , nom de lieu dont Ézéchiel fait

mention en même temps que de l'Assyrie, et
dont la situation est absolument inconnue. L'hé-
breu porte Chilmad; saint Jérôme dit qu'on
lisait dans certains exemplaires Cherma. Les
Septante confirment cette leçon, puisqu'ils por-
tent Charman ; ce qui pourrait désigner la Car-
manie ,

province de Perse. Mais on aurait de la
peine à la justifier sans violer les lois de la
saine critique. Voy. Ezéchiel, xxvii, 23.
CHELMON ,

ville située vis-à-vis d'Esdrelon.
Voy. Judith, vu, 3 et suiv.

CHELSMEST0N (Jean), carme et docteur
d'Oxford , né à York

, vivait au xme siècle. On
lui doit : 1° Determinaiiones theologicœ

*

2° Lecturœ scholasticœ; — 3° Quœstiones ordina-
riœ ;

— 4° Sermones. Voy. Lucius, Biblioth. Carm.
Pitseus , de Scriptor. Angl.

CHELDB, pèred'Ezri. Voy. IParalip., xxvh 9Q
CHEMIN (Jean -Baptiste), curé de Torne-

ville , au diocèse d'Evreux , né l'an 1725 mort
l'an 1781 , a laissé : Vies de saint Maîïxè et de
saint Vénérand , martyrs ;~É\veu\, 1752 in-12
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Voy. Quérard , la France littéraire. La Nouv.
Biogr. gêner.

CHEMIN DE LA CROIX; il peut être érigé

dans toutes les églises paroissiales , chapelles
publiques et oratoires , et même, en vertu d'une
concession faite par Pie VI , dans les chapelles
privées. C'est aux frères mineurs , religieux de
l'Ordre de Saint-François, qu'il appartient d'é-

riger les chemins de la Croix. Voy., pour les

différentes questions et les décisions de Rome
relatives aux chemins de la Croix, l'abbé An-
dré, Cours alphab. de droit canon.
CHEMINAIS DE MONTAIGU (Timoléon),

jésuite , né l'an 1652 , mort l'an 1689 , acquit une
si grande réputation, qu'on le surnomma la Ra-
cine des prédicateurs. Il consacra les dernières
années de sa vie au soulagement et à l'instruc-

tion des pauvres. On a de lui : 1° Sermons; Pa-
ris, 1690; 1693 et 1729 , 5 vol. in-12 ;

— 2» Sen-
timents de piété; ibid., 1691, in-12; 1734 et 1736.
Voy. le Diction, des Prédic, au mot Cheminais.
Moréri , Diction, histor. Quérard , la France lit-

téraire.

CHEMINET. Voy. Cheminot.
CHEMINON (Chemino et Cheminio), abbaye

de l'Ordre de Citeaux, au diocèse de Chàlons-
sur-Marne, était fille de Trois -Fontaines. Ce
monastère, dont les fondements furent jetés par
les frères Alard et Albéric

,
qui s'étaient retirés

dans la forêt de Luitz pour y vivre sous la règle

de saint Augustin, ne fut établi à Chemino
qu'en 1110. Plus tard on y suivit la règle de
Citeaux, ainsi que le prouve une bulle du pape
Innocent II datée du 17 février 1140. Voy. ha
Martinière, Dictionnaire géogr. Sainte-Marthe,
Gall. Christ., tom. IX, col. 964. Richard et Gi-
raud.

CHEMINOT ou CHEMINET (Jean), des Car-
mes, est mentionné par Trithème sous le nom
de Joannes de Cimineto. Il profesa avec distinc-

tion dans le couvent de Metz. On lui doit, entre
autres ouvrages : 1° Spéculum institutionis Ordi-
nis sui, lib. I;— 2° Sermones de tempore, lib. I;

— 3° Sermones de Sanctis , lib. I ;
— 4° Sermones

per quadragesimam , lib. I. Voy. D. Calmet, Bi-
blioth. Lor'r.

I. CHEMNITZ ou CHEMNITZIUS, en latin

Chernnitius (Christian ou Chrétien), recteur au
collège d'iéna et professeur de théologie, né à
Kœnigsfeld l'an 1615 , mort à léna l'an 1666 , a
laissé : 1° Brevis instructio futuri ministri eccle-

siœ ; — 2° Prœlectiones in Hutteri compendium
;— 3° Dissertationes de Prœdestinatione ;— 4° de

Arbore scientiœ boni et mali; — 5° de Arbore
vitœ ; — 6° de Tentationibus spiritualibus. Voy.
Moréri, édit. de 1759.

II. CHEMNITZ ou CHEMNITZIUS, en latin

Chernnitius (Martin), théologien protestant, né
à Treuenbntzen l'an 1522 , mort à Brunswick
l'an 1586. Ses principaux ouvrages sont : 1° Re-

petitio sanœ doctrinœ de vera prœsentia corporis

et sanguinis Domini in cœna. sacra; Leipzig
,

1564; — 2° Exam. concihi Tridentini; Francfort,

1585, 4 vol. in-fol.; — 3° Loci theologici; ibid.,

1591 ;
— 4° Tractatus de indulgentiis . trad. en

français; Genève, 1599, in -8°; — 5° Harmonia
evangelica; Francfort, 1600-1611. Tous ces ou-

vrages ont été mis à l'Index de Clément VIII.

Voy. la Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol.

CHENARD (Laurent), docteur de Sorbonne,
a laissé des sermons qui ont paru sous ce titre :

Discours de morale sur divers sujets , en faveur

des curés , vicaires ecclésiastiques de la campagne,
pour l'instruction des peuples, et très -utiles à

ceux qui s'emploient dans les missions; Paris,

1693. Voy. Diction, des Prédicat., part. II, au
mot Discours de morale, p. 327.
CHÊNE, nommée dans Ézéchiel, xxvn, 23,

est probablement la même que Chalanné. Voy.
ce mot.
CHÊNE (DU). Voy. Duchêne.
CHÊNE DE PLEUR, nom donné au chêne

sous lequel fut enterrée Débora, nourrice de
Rébecca. Voy. Genèse, xxxv, 8.

CHENU (Jean), avocat au parlement de Pa-
ris, né à Bourges l'an 1559, mort l'an 1627 , a
laissé , outre un grand nombre d'ouvrages sur
le droit civil : 1° Praxis ciuilis universa , cano-
nica, fort Ecclesiastici gallici , aclionurr. et ju-
diciorum Ecclesiasticorum formas continens; Pa-
ris, 1621, in-8°; — 2° Traité de l'aliénation du
bien d'Eglise et des baux emphytéotiques, etc.;
Paris, 1625 et 1644, in -8°; — 3° Archiepisco-
porum et Episcoporum Galliœ chronologica histo-

ria ; Paris , 1621, in-4° ;
— 4° Notœ ad stylumju-

risdictionis Ecclesiœ Bituricensis ; Paris, 1603,
in-8°. Voy. Thomas de la Thaumassière , His-
toire du Berry, p. 75. Nicéron , Mémoires, t. XL.
Le Long. Biblioth. histor. de la France.
CHERBOURG (Cœsaris-Burgus), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin , située au diocèse de
Coutances. Elle est aussi appelée Notre-Dame-
du-Va'ii (B. Maria de Voto), parce qu'elle fut

bâtie par Guillaume, duc de Normandie, qui
avait fait vœu d'élever à Cherbourg une église

en l'honneur de la sainte Vierge s'il recouvrait
la santé. L'an 1187, Henri II, roi d'Angleterre,

y joignit le monastère de Saint -Hélier, situé

dans l'île de Jersey, et plus tard on y établit des
chanoines réguliers de l'étroite observance de
Bourg -Achard. Voy. la Gall. Christ., tom. II,

col. 940.

CHERCHEURS, hérétiques hollandais, an-
glais

,
qui pensent qu'il y a une religion véri-

table, mais qu'elle n'a pas encore été décou-
verte. Dans le_ but de la trouver, ils méditent
sans cesse les Écritures et prient Dieu de la leur
faire connaître. Voy. Stoup, Religion des Hol-
landais. Bergier, Diction, de théologie.

CHÉREM , Anathème. On distinguait chez les

Hébreux trois sortes d'anathème , savoir : 1° le

Niddui , ou séparation; 2° le Chérem, qui pri-

vait l'excommunié de la plupart des avantages
de la société civile; 3° le Schammuta, qui em-
portait la peine de mort. Voy. Bartolocci , fli-

blioth. rabbin., et Compar. Anathème, n° I.

CHÉREM0N (saint), évêque de Nilople, en
Egypte , et martyr, vivait au me siècle. Il s'en-

fuit durant la persécution de Dèce , et ayant
cherché un refuge dans les montagnes de l'Ara-

bie , exposées aux courses des Sarrasins , il y
périt, ainsi que plusieurs autres chrétiens qui
allèrent l'y chercher. L'Église les honore tous
comme martyrs le 22 décembre.
CHÉRI ( Catherium ) , abbaye de l'Ordre de

Citeaux , au diocèse de Reims , et fondée par
le chapitre de l'Église de Reims, l'an 1147, pour
des religieux de l'Ordre de Saint -Benoit, qui

n'y demeurèrent que jusqu'à l'année 1189. A
cette époque ce monastère passa à l'Ordre de

Citeaux, sous la dépendance de l'abbaye de

Trois -Fontaines. Voy. Sainte -Marthe, Gall.

Christ., tom. IX, col. 309.

CHERICATO ou CHERICATI , CHIERICAT0,
CHIERICATI , en latin Chericatus (Jean), savant

canoniste, né à Padoue l'an 1633, mort l'an 1719,

très- célèbre par sa science en matières ecclé-

siastiques. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° de Sacramentis tractatus VII; — 2° Erote-

mata theologiœ moralis; — 3° Via lactea, sive

institutiones juris cunonici; — 4° Discordiœ fa-
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renses; 1717, in-fol., 2e édit. ;
— 5° une édition

des Decisiones Cleri Patavini ; Venise , in-fol.

Voy. le Giornale de' letterati â'Ituiia, t. XXIX,
part. XII, p. 307 et suiv.

CHERLIEU (Carus locus), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux , située dans la Franche-Comté

,

au diocèse de Besançon , fut fondée l'an 1131
;

elle était de la filiation de Glairvaux. Voy. le

Diction, inriv. de la France.
I. CHÉRON ( Caraunus), martyr au pays Char-

train, vivait au V e siècle. Après la mort de ses

parents il vendit son bien , dont il donna le prix

aux pauvres, et se retira dans la solitude. Plus
tard il prêcha dans le pays Chartrain, où il

opéra de nombreuses conversions; ses disciples

l'engagèrent à aller prêcher à Paris, il se mit
en route avec quelques-uns d'entre eux, et fut

tué par des voleurs à douze kilomètres de Char-
tres ; il avait facilité à ses compagnons le moyen
de fuir

; aussi le regarde-t-on comme un mar-
tyr de la charité. On fait sa fête le 28 mai, que
l'on croit être celui de sa mort ou de sa pre-
mière sépulture. Voy. Bolland, Richard et Gi-
raud.

II. CHÉRON (SAINT-), en latin Sanctus Ca-
raunus), abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin

,

située près de la ville de Chartres
; elle existait

déjà au IXe siècle. Des chanoines séculiers et

des chanoines réguliers l'occupèrent tour à tour.

Voy. la Gall. Christ., tom. VII, col, 1304, nouv.
édit.

III. CHÉRON (Jean), docteur en théologie et

provincial des carmes de la province de Gas-
cogne , vivait au xvne siècle. On a de lui : 1° Pri-
vilegiati scapularis , et visionis S. Simouis Stockii
vindiciœ; Bordeaux, 1648, in-8° ; — 2° Examen
de la théologie mystique; Paris , 1657, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. gêner.

I. CHERSONÊSE DE THRACE {Chersonesus
Thraciœ), ville épisc. de la province d'Europe,
sous la métropole d'Héraclée. Elle est appelée
aussi Cœlen ou Cœlos, ou Cyla dans les Actes du
concile d'Éphèse. Cet évèché existait déjà au
Ve siècle, puisque dans le brigandage d'Éphèse,
en 449, Longin, évêque de la Chersonèse Tau-
rique, ayant donné son avis, Pierre de la Cher-
sonèse parla pour Cyriaque d'Héraclée. Il ne
faut pas oublier que lorsqu'on dit Chersonèse
tout court il faut l'entendre de la Chersonèse de
Thrace. Voy. De Commanville ,

/«* Table alpha-
bet., p. 68. Gaet. Moroni, vol. XI, p. 159, 160.

II. CHERSONESE-D'OR (Chersonesus ou Cher-
ronesus, Chesroneus Aurea) , dans l'Inde trans-
gangétique, que l'on croit assez généralement
être la presqu'ile de Malaca. Un évèché y fut
érigé au xvie siècle. Beaucoup d'auteurs pensent
que la Chersonèse-d'Or est le pays d'Ophyr, où
Salomon envoyait ses vaisseaux. Cette opini'on
qui a en sa faveur le témoignage de l'historien
Joseph, a été combattue, mais sans raisons suf-
fisantes

,
par les savants Luc Holstenius et Sa-

muel Bochart. Voy. Joseph , Antiq., 1. VIII, c. xi.
Hieron., in Locis. Ptolémée , dans son Guide
ye'ogr. Gaet. Moroni, vol. IX, p. 159.

III. CHERSONÈSE-LA-GRANDE (Chersonesus
Magna), ville épisc. in partibus, dans l'île de
Crète , appelée communément Chironis ou Spi-
nalonaa, fondée dans le V e siècle , sous la mé-
tropole de Candie, où fut transférée au xn e siècle
la métropole de Gortyne, dans l'exarchat de Ma-
cédoine. On en connaît huit évêques. C'est en-
core aujourd'hui un évèché in partibus. Voy. De
Commanville , /re Table alphabet., p. 68. Richard
et GirauJ. Gaet. Moroni, vol. XI, page 159.

IV. CHERSONÈSE -TAURIQUE (Chersonesus
Taurica), siège épisc. in partibus, dans la Pé-

ninsule européenne, sur les Palus -Méotides.

Elle acquit une grande célébrité dès les pre-
miers siècles de l'Église, par le grand nombre
des confesseurs qui souffrirent l'exil ou la mort.

De Commanville dit que Cherso , ville ruinée de

la Scythie , devint un archevêché honoraire sous

le patriarcat de Constantinople , et que son érec-

tion remonte au ixe siècle. Voy. Raynaldi , An-
nal., tom. XV, ann. 1333. De Commanville , I'e

Table alphabet., p. 68. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni , vol. XI, p. 158, 159.
CHERTABLON (de), prêtre et licencié en

théologie , a laissé : Manière de se bien préparer
à la mort par des considérations sur la Cène , la

passion et la mort de Jésus-Christ , avec des es-

tampes emblématiques ; 1700, in-4°, Voy. le Journ.
des Savants, 1700.

CHÉRUB, un des Israélites qui, au retour
de Babylone , ne put prouver sa généalogie. Voy.
I Esdr.,.ii, 59. II Esdras, vu, 61.

I. CHÉRUBIN , en hébreu Keroub , et au plur.

Keroubim et Kembim, mot par lequel l'Écriture
désigne des êtres symboliques, en les représen-
tant de diverses manières ; car nous en voyons
qui ont la forme humaine, d'autres, la forme
d'aigle, d'autres, celle du bœuf, d'autres, celle

du lion ; d'autres enfin qui réunissent toutes ces
figures ensemble. Moïse appelle ouvrage de Ché-
rubin (selon le texte hébreu), c'est-à-dire en
forme de chérubin , les figures symboliques re-
présentées sur les rideaux du tabernacle. Quant
à l'étymologie du mot, on l'ignore complète-
ment ; et les tentatives sans nombre des inter-
prètes à cet égard n'ont encore abouti à rien de
satisfaisant. Voy. Genèse, m, 24. Exode, xxv,
18-20; xxvi, 1, etc. I Rois, iv, 4, etc. Ézech.,
ix , 3, etc. Psaume xyii , 10, etc. Joseph, Antiq.,
1. III, c. vi. Clém. Alex., Stromat., 1. V, D, Cal-
met, Diction, de la Bible. D. Macri Hierolexi-
con, ad voc. Chérubim. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

II. CHÉRUBIN, esprit céleste qui tient le
second rang de la première hiérarchie. Voy.
Ange.

III. CHÉRUBIN, Ordre militaire de Suède,
appelé aussi de Jésus, ou Collier et Ordre des
Séraphins. Cet Ordre , institué par Magnus IV,
roi de Suède , l'an 1334 , fut aboli par Charles IX.
Voy. Favin , Théâtre d'honneur et de chevalerie.
Richard et Giraud.

IV. CHÉRUBIN DE M0RIENNE (le P. ), ca-
pucin, mort à Turin l'an 1606, travailla à la
conversion des calvinistes du Chablais. Il a
laissé : Acta disputationis habitœ cuni quodam
nnnistro hœretico , circa divin. Eucharisties sa-
cramenturnr. 1593. Voy. la Nouv. Biogr. aénér.

V. CHERUBIN DE SAINT- JOSEPH , ou
Alexandre de Bone, carme, né à Martel l'an
1639, mort a Bordeaux l'an 1725, professa la
philosophie et la théologie dans plusieurs mai-
sons de son Ordre

, et fut deux fois provincial
de sa province. On a de lui : 1° Bibliotheca crU
hcœ sacrœ circa omnes fere sacrorum librorum
difficultates, etc.

; il n'en a paru que 4 vol le pre-
mier à Louvain

, 1704
; les autres à Bruxelles •

1705-1706; — 2° Summa criticœ sacrœ, in qud
scholasticâ methodo exponuntur universa Scri-
pturœ sacrœ prolegomena ad usum theoloaorum
pro Theologiœposihvœ studioféliciter inchoando;
Bordeaux, 1709-1716, 9 vol. in-8«. Vov le Journ
des Savants, 1705, 1711. Mèm. de Trévoux 7l7f)'
1711, 1712, 1713. Biblioth. Carmélit.XmW
col. 324. Richard et Giraud.

' l
'

CHERUBINI (Laërzio), jurisc, né à Norcia,
en Ombne, mort vers 1 an 1626, recueillit les
constitutions et les bulles des papes depuis
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Léon Ier, et en forma un livre qui a paru sous
le nom de Bullaire (Bullarium).— Angelo-Maria
Cherubini , son fils , moine du Mont-Cassin , a
augmenté cet ouvrage; Rome, 1617, 19 vol. in-

fol.; Lyon, 1655 et 1673; Luxembourg, 1742.—
Flavio Cherubini, de la même famille, en a
donné un abrégé : Compendium Bullarii ; Lyon,
182't,in-4°.

CHÉRUBIQUE, hymne chérubique; hymne qui
a pris son nom des chérubins dont il est parlé.
Les Grecs la chantent avec beaucoup de solen-
nité lorsqu'on porte les saints dons, c'est-à-dire
le pain et le vin, du petit autel, appelé Autel
de la prothèse

, au grand autel où l'on va faire

le sacrifice. Cédrénus rapporte l'institution de
cette hymne au temps de l'empereur Justinien.
Voy. Goar, Eucologion.

I. CHESAL et CHEZAL (Domus casale, casa-
lagium ) , vieux mot français qui signifiait mai-
son et église. Il est dérivé du latin casa , casata,
casale; aussi dans les capitulaires de Charle-
magne le mot casa Dei est employé pour dési-
gner l'église, et c'est le nom que portait autre-
fois l'abbaye de la Chaise-Dieu, en Auvergne.

II. CHESAL -BENOÎT. Voy. Chezal- Benoît.
CHÉSELETHTHABOR, qu'on lit dans beau-

coup de Bibles (Josué , xix,12), est une leçon
vicieuse

,
pour Céseleththabor.

CHESLON, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué , xv, 10.

CHESNARDS. Voy. Vaudois.
CHESNE (DU). Voy. Duchesne.
CHESNEAU (Nicolas), en latin Querculus,

doyen de Saint -Symphorien de Reims, né à
Tourteron, en Champagne, mort à Reims en
1581 , a laissé , outre quelques ouvrages de poé-
sie en latin : 1° Avis et remontrances touchant la
censure contre les anti-trinitaires , traduit du
latin du cardinal Hosius; Reims, ,1573, in -8°

;
—

'2° Traduction de l'histoire de l Église de Reims,
de Flodoard; ibid., 1581, in-4°. Voy. Le Long,
hiblioth. histor. de la France. Richard et G-V
raud.

CHESNOIS (Antoine), dominicain, né à Pa-
ris l'an 1620, mort à Dieppe , en odeur de sain-
teté , l'an 1685, se consacra à la direction des
âmes qui aspiraient à la perfection , fut prieur
dans plusieurs couvents de son Ordre. On lui

doit : 1° Idée du christianisme , ou Conduite de
la grâce sanctifiante de Jésus - Christ ; Bouen,
1672, in-12 ;

— 2° le Petit Père spirituel du chré-

tien , ou Conférences spirituelles sur la solide

dévotion chrétienne, etc.; Rouen, 1675, in-12;—
3° le Bullaire authentique des Frères - Prêcheurs ;

ibid., 1678, in-4 ; — 4» Officium B. M. V. ad usurn

Fratrum et Sororum Ord. Prœdic, cum piis off-
ciis et orationibus ; Rouen, in-16, et Toul, in-8°;

— 5° plusieurs autres écrits indiqués dans Ri-
chard et Giraud. Voy. le P. Échard, Scriptor.

Ord. Prœdic. tom. ÏI, p. 703 et 704.

CHESTER ( Chestria ou Cestria ) , ville épisc.

d'Angleterre, dans le comté de ce nom; la

grande église que l'on y voit était autrefois un
monastère de religieuses ; vers l'an 1133 Pierre,

évêque de Lichfleld, y transféra sa cathédrale,

et ses successeurs prirent le titre d'évêques de
Lichfield, de Chester et de Coventry. Henri Vlil
en fit un évêché séparé , sous la métropole
d'York, l'an 1541. On a tenu à Chester trois con-
ciles. Voy. Lichfield. Labbe, tom. IX. Har-
douin, tom. "VI, Richard et Giraud.
CHESY (Casiacum), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoît, située au diocèse de Soissons ; elle

existait dès le ixe siècle. Les bénédictins de la

congrégation de Saint-Maur y furent introduits

Tanl652, et y rétablirent l'observance régulière.

Voy. la Gall. Christ., tom. X, col. 427. D. Vais-
sette, Géogr. histor., tom. VI, p, 306. Richard
et Giraud.
CHETARDIE (Joachim TR0TTI DE LA), doc-

teur en théologie et curé de Saint-Sulpice, né
dans l'Angoumois l'an 1636, mort l'an 1714, re-
fusa par humihté l'évêché de Poitiers. Il a laissé,
entre autres ouvrages : 1" Homiliœ in quatuor
partes divisœ, complectentes expositiones Evan-
geliorum quœ dominicis , ahisque anni diebus le-

gunfur;i\o\. in-12; —2° Catéchisme ou Abrégé
de la doctrine chrétienne, intitulé d'abord Caté-
chisme de Bourges; 1714, 4 vol. in-12; — 3° En-
tretiens ecclésiastiques tirés de l'Écriture sainte,
du Pontifical et dessaints Pères, ou Retraite pour
les Ordinands; 4 vol. in-12;— 4° Explication de
l'Apocalypsepar l'histoire ecclésiastique ; Bourges,
1692, et Paris , 1701 ; ouvrage où on lit de bonnes
choses, mais où l'on voit en même temps une
foule d'explications peu naturelles, et des appli-
cations forcées des prophéties de saint Jean à
certains événements que l'apôtre ne parait pas
avoir eus en vue dans ses prédictions,;— 5° Preu-
ves sommaires de la croyance de l'Église, etc.;— 6° plusieurs autres ouvrages dont on trouve
la liste complète dans Richard et Giraud. Voy.
.T.-B. Glaire, Introduction , etc., tom. V, p. 263.
264

; 268, 282.
'

CHEVAL. Le Seigneur défend aux rois de son
peuple d'avoir beaucoup de chevaux. Il ordonne
à Josué de couper les jarrets aux chevaux des
Chananéens qu'il prendra dans les batailles , et
de brûler leurs chariots. Voy. Deutér., xvn, 16,
où le but de la défense du Seigneur est claire-

ment expliqué. Josué, xi, 6. Le P. Fabricy, Re-
cherches sur l'époque de l'équitation et de l'usage
des chars équestres chez les anciens, etc.; Rome,
1764. Richard et Giraud.
CHEVALERIE {Equitum Ordd). Il y a quatre

sortes de chevalerie : 1° la militaire (militaris),
celle des anciens chevaliers : elle s'acquérait
par de hauts faits d'armes, et on la conférait
après le baptême des princes, à leurs mariages,
à leurs couronnements , etc. ;

2° la régulière
(regularis), celle des Ordres militaires, qui por-
tent un certain habit et s'engagent à combattre
les infidèles, à défendre les pèlerins, etc.;
3° l'honoraire (honoraria), celle que les princes
communiquent aux autres princes et aux grands
personnages de leurs cours ;

4° la sociale (socia-

lis), celle qui n'est pas fixe ni réglée par les

statuts, ni confirmée par les papes. Voy. Justi-
niani, Hist. des Ordres de Chevalerie. Hélyot,
Hist. des Ord. monast., tom. Ier . Hermant, His-
toire des religions ou Ordres militaires de l'É-

glise et des Ordres de Chevalerie, Richard et Gi-
raud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

I. CHEVALIER .premier degré d'honneur de
l'ancienne milice que l'on donnait, avec cer-
taines cérémonies, à ceux qui s'étaient distin-

gués par quelque exploit. Les plus célèbres sont
les Hospitaliers de Saint -Jean de Jérusalem,
appelés plus tard Chevaliers de Malte, du nom
de l'île, résidence du grand maître. Voy. Malte.

II. CHEVALIER, chanoine de Saint -Amable
de Riom, a laissé : Office de saint Amable, en
latin et en français, avec l'histoire de sa vie et

deux dissertations sur le temps et le lieu de sa

mort: in-12. Voy. le Joum. des Savants, 1702,

p. 418, lre édit. Richard et Giraud.

III. CHEVALIER (Antoine -Rodolphe), pro-

fesseur d'hébreu, né à Montchamps en Norman-
die l'an 1507, mort l'an 1572, embrassa le pro-

testantisme, et professa à Genève et à Cam-
bridge. Outre des travaux sur les éléments de
la langue hébraïque, on a de lui : 1° Episto/a
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divi Pauli ad Galatas , syriace litteris hebraicis

cum versione latina; Genève, 1567; — 2» Targum
Hierosolymitauum in Pentateuchum , latine, dans
la Bible polyglotte d'Angleterre; dans l'an 1567;
— 3° Targum pseudo-Jonathanis in Pentateuchum
latine, mine primum editum; dans la même Bible
polyglotte; — 4° Targum Jonathanis in Josue,

judices, libros Regum, Isaiœ , Hieremiœ, Eie-
chieliset XII minorum prophetarum, latine, etc.;

ibid. Tous les écrits de Chevalier sont à YIndex.
Voy. Nicéron, Mémoires. La Nouv. Biogr. géné-

rale.

IV. CHEVALIER (Jean), jésuite, né dans le

Perche en 1610, mort à l'île Saint-Christophe
l'an 1649, a publié : 1° Réponse d'un ecclésias-

tique à la lettre d'une dame religieuse de Fonte-

vrault sur un libelle intitulé : Factum pour les

-eligieux de Fontevruulf touchant les différends

iudit Ordre; Paris, 1641, in-4°; — 2° Vie de
Robert d'Arbrissel, fondateur de l'Ordre de Fon-
'evrault, trad. du latin de Bauldru; La Flèche,

1647, in-8°. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France. La Nouv. Bioqr. génér.

V. CHEVALIER (Le P. Angélique), prédica-

teur récollet, est auteur de la Semaine édifiante,

partagée en sept entretiens instructifs sur l'état

des hommes dans ce monde et dans l'autre;

in-8°. Voy. le Joum. des Savants, 1725, p. 261,
1" édit.

VI. CHEVALIER (Nicolas), ministre protes-

tant, né à Sedan, mort vers l'an 1720, a laissé,

outre des travaux sur l'histoire : 1° Explication
de deux calendriers perpétuels composés suivant

l'Ancien et le Nouveau Testament; Amsterdam,
1700, in-8°; — 2° le Jubilé universel de l'an 1700

,

publié par la bulle d'Innocent XII du 28 mars
1699, ou Considérations sur cette bulle pour mon-
trer l'abus des jubilés qui se célèbrent depuis 400
ans dans l'Église romaine; ibid., 1701, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VII. CHEVALIER (Paul), protestant, profes-

seur de théologie et d'histoire ecclésiastique à

l'université de Groningue , mort l'an 1796 , a
laissé : Six discours ecclésiastiques sur quelques
vérités fondamentales de la morale ; 17 /0. Voy.
ibid.

I. CHEVANES (Jacques de), capucin, né à Au-
tun vers 1608 , mort à Dijon l'an 1678, a publié,
outre des harangues funèbres : 1° les Justes Es-
pérances du sa/ut opposées au désespoir du siècle;

Lyon, 2 vol. in-4°; — 2° l'Amour eucharistique
victorieux des impossibilités de la nature et de la

morale, avec plusieurs discours pour l'octave
du Saint-Sacrement; Lyon, 1666, in-4°;— 3° l'In-

crédulité savante et la crédulité ignorante, au

qués dans Feller, Biogr. univers., et dans Ri
chard et Giraud. Voy. "Wading, in Syllabo et in
Appendice. Le P. Jean de Saint- Antoine, Bi-
blioth. univ. Francise., tom. II, p. 99.

II. CHEVANES (Nicolas de), né à Autun,mort
à Dijon vers l'an 1654, a laissé, entre autres
ouvrages : 1° de Duplici unius Episcopi in eudern
diœcesi sede disquisitio juridico-historica ;

—
2° Défense des règlements faits par les cardi-
naux, archevêques et évêques,pour la réformation
de l'Ordre de Cîteaux,par commission des papes,
à l'instance du roi , par les abbés et religieux de
l'étroite observance du même Ordre; Paris, 1050.
Voy. Ch. Févret, de Claris fori Burgund . orutor.

De la Mare, Conspect. hist. Burgund.
CHEVASSU (Joseph), curé des Rousses au

diocèse de Saint-Claude, né l'an 1674, mort l'an

1752, a laissé : 1° Catéchisme paroissial ; Lyon,

1726, in-12; — 2» Méditations ecclésiastiques ti-

rées des Épîtres et des Évangiles qui se lisent a

la sainte Messe tous les jours et les principales

fêtes de l'année; ibid., 1737, 4 vol. in-12; 1743,

5 vol. in-12; Besançon, 1820, 5 vol. in-12; —
3° Méditations sur la Passion; Lyon, 1746, in-12;

— 4° Abrégé du Rituel romain, avec des instruC'

fions sur tes Sacrements ; ibid., 1746, in-12; —
50 Prônes pour tous les dimanches de l'année;

ibid., 1753; — 5° Méditations sur les vérités chré-

tiennes et ecclésiastiques; ibid., 1751, 5 vol.; 1763,

1781, 6 vol. in-12. Voy. Quérard, la France litté-

CHÉVECIER. Voy. Chefcier.
CHEVERUS (Jean-Louis-Anne-Madeleine Le-

febvre de), né à Mayenne l'an 1768, mort l'an

1836, entra dans les ordres l'an 1790. Il fut suc-

cessivement évêque de Boston, évèque de Mon-
tauban, archevêque de Bordeaux, et cardinal.

Partout où il a été il a montré une charité, un
dévouement, un désintéressement et un zèle

pour le salut des âmes, dont on ne trouve

d'exemple que dans les plus grands et les plus

saints évêques des temps apostoliques. On a de
lui : Stahds du diocèse de Bordeaux, suivis d'une

Instruction sur l'administration temporelle des

paroisses; 1836, in -8°. Voy. Feller, Biogr. uni-

vers. La Nouv. Biogr. génér.

CHEVET D'ÉGLISE
,
partie antérieure d'une

église; c'est dans ce sens que l'on dit chevet de
Saint-Denis , en parlant de la partie de l'église

qui est derrière l'autel; autrefois on l'appelait

rond-point.

CHEVEUX. Les Hébreux portaient les che-
veux longs, et il leur était expressément dé-

fendu de les couper en rond, comme le faisaient

les peuples étrangers ; il ne leur était permis de
les couper que pour le deuil. Les prêtres se fai-

saient couper les cheveux avec des ciseaux pen-
dant qu'ils étaient occupés au service du temple,
tous les quinze jours. Saint Paul remarquant le

soin que les femmes apportent à leurs cheveux,
dit qu'il est honteux à l'homme de laisser croître

les siens. Les moines se coupaient les cheveux
pour prouver qu'ils renonçaient à tous les or-

nements du monde et qu'ils faisaient vœu de
sujétion à leurs supérieurs. Plusieurs conciles

ont ordonné aux clercs de porter les cheveux
courts. Quant aux vierges consacrées à Dieu,
l'usage de couper ou de garder les cheveux dif-

férait selon les lieux; le 17 e canon du concile
de Gangres défend aux femmes de se raser la

tête par un motif de piété. Voy. D. Ceillier,
Hist. des aid. suer et ecclés., tom. X,p. 445. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif. D. Calmet, Diction, de la Bible.

I. CHEVILLARD (André), dominicain, né à
Rennes, mort en Amérique l'an 1682, fut en-
voyé plusieurs fois en qualité de missionnaire
dans les possessions françaises de l'Amérique.
On lui doit un ouvrage fort intéressant au point
de vue de l'histoire ecclésiastique, et qui est
intitulé : les Desseins de S. E. de Richelieu pour
VAmérique; ce (fia s'y est passé de plus remar-
quable depuis l'établissement des colonies et un
ample traité du naturel, de la religion' et des
mœurs des Indiens insulaires et delà terre ferme -

Rennes, 1659, in-4°. Voy. ibid. ' '

II. CHEVILLARD (Jacques), généalogiste fran-
çais du xvm e siècle, a laissé, entre autres écrits •

la France chrétienne ou l'état des archevêchés et
évéchés de France ; Paris , 1693 , in-4». ym , Le
Long, Biblioth. histor. de la France. Quérard
la France littéraire. '

CHEVILLIER (André), docteur et bibliothé-
caire de la Sorbonne ,

né à Pontoise l'an 1636
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mort l'an 1700, se distingua par un grand savoir

et une immense charité
,
qui le porta plusieurs

fois à vendre ses livres pour soulager les pau-
vres. Il a publié , entre autres ouvrages : 1° In

Synodum Chalcedonensem dissertatio de formulis
subscribendis ; Paris , 1664 , in-4° ;

— 2° le Grand
Canon de l'Eglise grecque, traduit du grec, avec
des, notes et l'abrégé de la Vie de sainte Marie
d'Egypte; ibid., Ib99, in-12. Voy. Moréri, Dic-
tion, histor. Nicéron, Mémoires.
CHÈVRE , animal dont il est permis aux Hé-

breux de se nourrir. Dieu ordonna à Moïse de
faire une partie des rideaux du tabernacle avec
du poil de chèvre. Voy. Exode, xxv, 4.

CHEVREAU (Urbain), littérateur, né à Lou-
dun l'an 1613, mort l'an 1701, fut secrétaire des
commandements de Christine, reine de Suède,
et conseiller de Charles-Louis, électeur palatin.

Outre des ouvrages purement littéraires, il a
laissé : 1° Traduction du Traité de la Providence
de Théodoret; Paris, 1652, in-12; — 2° Instruc-

tions chrétiennes, trad. de saint .lean Chrysos-
tome; Paris, 1652, in-12. Voy. Nicéron, Mé-
moires. Dreux du Radier, Biblioth. histor. et

crit. du Poitou. Richard et Giraud.

CHEZAL ou CHESAL-BENOÎT (Casale Bene-
dictum), abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit si-

tuée dans le Berry, à douze kilomètres d'Issou-

dun, et fondée l'an 1093 par le B. André de Val-
lombreuse. Cette abbaye prit dans la suite une
grande extension et devint chef d'une congré-
gation qui portait son nom, qui fut érigée au
commencement du xvie siècle et confirmée l'an

1516 par Léon X. Cette congrégation s'unit l'an

1636 à celle de Saint -Maur, à condition que
l'une des six provinces qui composaient la con-
grégation de Saint- Maur porterait le nom de
Chezal-Benoit. Voy. La Martinière, Dict. géogr.
Sainte-Marthe, Gall. Christ., tom. II, col. 162,
nov. edit.

CHIAPA, ville épisc. de l'Amérique sous la

métropole du Mexique; on l'appelle Chiapa-
Réal ou Ciudad-Réal

, pour la distinguer d'une
autre Chiapa qu'on nomme des Indiens. A la

prière de l'empereur Charles V, roi d'Espagne,
Paul III érigea Chiapa en évêché , en le décla-
rant suffragant de la métropole du Mexique.
En 1743 Benoit XIV la soumit à la métropole
de Guatimala ; et en 1837 Grégoire XVI la mit
de nouveau sous sa première métropole. Un de
ses'premiers évêques fut Barthélémy de Las Ca-
sas, dominicain aussi distingué par ses talents

que par ses vertus apostoliques. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XI, p. 161.

CHIARELLI (Benoît), théologien italien du
xvme siècle , a laissé : 1° Riflessi morali, sopra
tragici avvenimenti ; Messine, 1688, in-8°; —
2° Chemica filosofica, ovvero problemati naturali

sciolti in usu morali ; ibid., 1696, in-4°;— 3° Pa-
negirici sacri; ibid., 1701, in-4°; — 4° Memorie
sacre délia città di Messina ; ibid., 1705 ;

— 5° la

Bellezza délia divina giustizia; Palerme, 1709,
in-12 ;

— 4° l'Amabiltà di Dio ; ibid., 1713, in-12.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CHIARINI (Louis), philologue, né en Toscane
l'an 1789, mort à Varsovie l'an 1832, occupa dans
cette ville la chaire de langues et d'antiquités

orientales, et s'appliqua surtout à l'étude de
l'archéologie hébraïque. On a de lui : 1° Obser-

vations sur un article de la Revue encyclopédique

dans lequel on examine le projet de traduire le

Talmud de Babylone; Pans, 1829, in- 8°; —
2° Théorie dujuàaïsme appliquée à la réforme des

Israélites de tous les pays de l'Europe, et servant

en même temps d'introduction à la version du
Talmud de Babylone; ibid., 2 vol. in-8°. Voy.ibid.

CHIAVETTA (Jean -Baptiste), docteur en
théologie et vicaire général des églises de Mon-
tréal, mort à Palerme, sa patrie, l'an 1654, a
laissé : 1° Trutina qua Josephi Balli sententia eo
libro contenta , cui titulus est : œnigma dissolu-
tum, de modo existendi Christi Domini sub spe-
ciebus po.nis et vini in augustissimo Eucharistiœ
sacramento, ad œquissimùm examen expenditur;
cet ouvrage de Chiavetta a été mis à VIndex par
un décret en date du 12 mai 1655 ;

— 2° Notifia
ecclesiarum Sicularum; resté manuscrit. Voy.
Richard et Giraud.
CHICHESTER (Cisestria), ville épisc. d'An-

gleterre dans le comté de Sussex, située sur la
petite rivière de Lavant. L'ile de Selsey, que la
mer a presque entièrement engloutie, possédait
un évêché qui fut transféré à Chichester sous
le règne de Guillaume le Conquérant. Il devint
depuis suffragant de la métropole de Cantor-
béry, pour passer ensuite sous la juridiction du
district de Londres. La ville de Chichester a
droit d'envoyer deux députés au parlement. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XI , p. 179,
180.

CHID0N. Voy. Aire de Chidon.
CHIEMSÉE (Chiemium), ville épisc. d'Alle-

magne dans la Bavière, située dans une ile du
lac Chiemsée qui est entre Saltzbourg et Mu-
nich. Cet évêché fut érigé par Innocent III l'an

1218; il y a à Chiemsée un monastère qui était

autrefois soumis à l'évêché de Metz; mais l'an

891 le roi Arnould le permuta contre l'abbaye
de Luxeuil en Bourgogne, donnant celle-ci à
l'Église de Metz , et annexant l'autre à celle de
Saltzbourg. Voy. Richard et Giraud. Le Diction,
de théol. cathol.

I. CHIEN , animal que les Égyptiens adoraient
à Cynopolis, la ville des Chiens; les Arabes et
les Juifs le regardaient comme impurs. Dans
l'Écriture le mot chien désigne un homme pros-
titué. On a pensé que c'est dans ce sens que
Moïse défend d'offrir au tabernacle du Seigneur
la récompense de la prostitution ni le prix d'un
chien. Jésus -Christ exclut de sa maison les
chiens, les empoisonneurs et les impudiques.
Saint Paul appelle chiens les faux apôtres

; Sa-
lomon et saint Pierre comparent les pécheurs
de rechute aux chiens qui retournent à leur
vomissement. Enfin il est expressément défendu
de laisser entrer les chiens dans les églises.

Voy. Deutéron., xxm, 18. Ecclésiastiq.,xin,22.
Ap'ocal., xxn, 15. Philipp., m, 2. Prov., xxvi,
11 et 12. Pétri, n, 22. Concil. Mediolan., 1,
part. II , tit. 46, de Ostiario.

II. CHIEN (ORDRE DU), Ordre militaire éta-
bli au xiie siècle par Bouchard IV de Montmo-
rency. D'autres ont pensé que cet Ordre avait

été institué au temps de Clovis par le chef de
la maison de Montmorency. Voy. Justiniani

,

tom. Ier , ch. vin, p. 91. Hélyot, Hist. des Ord.
monast., tom. VIII, p. 441. Hermant, Hist. des
religions ou Ordres milit. de l'Eglise et des Or-
dres de chevalerie, p. 32 et suiv. Richard et Gi-
raud.
CHIERICAT0 (Jean-Marie), savant canoniste

qui fut coadjuteur de la chancellerie épiscopale

de Padoue, après son entrée dans les ordres sa-

crés, l'an 1656, est le même personnage que
Chericato. Voy. Chericato.
CHIERSY ou QUIERCI, QUIERSY (Carisia-

cum), village de Picardie situé à deux lieues de
Noyon , et dans lequel était une maison royale

où de l'an 838 à l'an 868 on a tenu cinq conciles.

Voy. les Capitulaires de Charles le Chauve , titre

26, et la Critique du P. Pagi, tom. III, à l'an

858. Richard et Giraud.
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CHIESA (François-Augustin délia), évêque de
Saluées, né l'an 1593, mort vers le milieu du
xviic siècle, a laissé, entre autres ouvrages : His-
toire chronologique des cardinaux , archevêques

,

évéques et abbés de Piémont; Turin, 1645 et 1648,
2 vol. in-4°.

CHIETI (autrefois Theate), ville épisc. d'Italie

dans l'Abruzze citérieure , au royaume de Na-
ples. On prétend que saint Pierre y jeta les pre-
mières semences de la foi ; ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que cet évêché existait dès le Ve siècle,

et qu'il fut érigé en métropole l'an 1516. Voy.
De Commanville , I" Table alphabet., p. 233. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIII, pag.

75,76.
I. CHIFFLET (Gui-François), vivait au milieu

du xvne siècle. On lui doit : Dissertatio canonica
utrum aliquid juris competat illustri archiepis-

copo Bùuntino, circa visitationem Ecclesiœ Dola-
nœ; Dôle, 1652, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.

gêner.
IL CHIFFLET (Jean), fils du suivant, né à

Besançon vers l'an 1612, mort à Tournay l'an

1666, se distingua dans le barreau de Besançon,
et s'appliqua à l'étude de l'hébreu. On a de lui :

1° Apologetica Parœnesis ad linguam sanctam;
Anvers, 1642, in -4°; — 2° Consilium de sacra-

mento Eucharistiœ ultimo supplicio afficiendis

non denegando; Bruxelles, 1644, in-4°; — 3° de
Sacris inscriptionibus, quibus tabella D. Virginis

Cameracensis illustratur lucubratiuncuta ; An-
vers, 1649, in-4°: — 4° plusieurs autres écrits

qu'on peut voir dans Richard et Giraud.
III. CHIFFLET (Jean-Jacques), premier mé-

decin de Philippe IV, roi d'Espagne, né à Be-
sançon l'an 1588, mort l'an 1660. Outre plu-
sieurs ouvrages politico -historiques imprimés
à Anvers, 2 vol. in-fol., on a de lui : 1° de Loco
légitima concilii Eponensis observatio; Lyon, 1&21,
in-4°; — 2° de Linteis sepulchralibus Christi Ser-
vatoris crisis historica; Anvers, 1624, in-4°; —
3° de Ampul/a Remensi nova et accurata disqui-
sifio; ibid., 1651, in-fol.; cet ouvrage, dans le-

quel Chifflet traite de fable l'histoire de la sainte
Ampoule, fut réfuté par Jacques Alex. Leten-
neur. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXV. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

IV. CHIFFLET (Jules), grand vicaire de Be-
sançon, où il naquit vers l'an 1610, étudia le
droit et l'hébreu. Il alla à Madrid sur l'invita-
tion de Philippe IV, qui le nomma chancelier
de l'Ordre de la Toison d'or. Parmi ses écrits,
dont on trouve la liste complète dans la Nour.
Biogr. génér., nous citerons seulement : \° Aul/t
sancta principum Belgii , sive commentarius de
capellœ regiœ in Belgio principiis, ministris , ri-
tibus, etc.; Anvers, 1650, in-4"; — 2» Breviarium
historicum Velleris aurez; ibid., 1652, in-4». Voy.
Nicéron, Mémoires, tom. XXV. Moréri, Diction,
histor.

V CHIFFLET (Laurent), jésuite, né à Besan-
çon l'an 1598 , mort à Anvers l'an 1658, s'appli-
qua à la prédication, et devint un zélé mission-
naire. Outre un ouvrage sur la grammaire, il a
laissé : 1° Idea prœcipuorum actuimi ad invocan-
dam rnisericordiœ Matrem ; Bruxelles , 1640; —
2° Historia miraculosœ curationis , cœlestis voca-
tionis , missionis apostolicœ et gloriosœ mortis
P. Marcelli Francisci Mastrillii, e societate Jesu;
Douay, 1640, in-8°; — 3° Epitome panegyrica
prœcipuarmn laudum SS. Ignatiiet Xaverii, trad.

de l'italien en latin; Bruxelles, 1648, in-12; —
4° Exercices spirituels ; Anvers, 1653, in-12. Voy.
Sotwel, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Richard
et Giraud, qui indiquent plusieurs autres ou-
vrages de Chifflet.

VI. CHIFFLET (Philippe), théologien, anti-

quaire et chanoine de Besançon , né en cette

ville l'an 1597, mort vers l'an 1663, a laisse,

entre autres ouvrages : 1° Concilii Tridentini

canones et décréta; Anvers, 1640, in-12; — 2° Tho-

mœ A-Kempis de Imitatione Christi libri qua-

tuor; ibid., 1647, in-12; — 3° deux Lettres tou-

chant le véritable auteur du livre de l'Imitation

de Jésus-Christ, publiées avec un avis de Gabriel

Naudé sur le factum des Bénédictiiis;Vwc\s,\(x>\,

in-8°. Foy. Nicéron, Mémoires, tom. XXV.
VII. CHIFFLET (Pierre-François), jésuite , né

à Besançon l'an 1592, mort à Paris l'an 1682,

professa l'hébreu , la philosophie et l'Écriture

sainte. On lui doit un grand nombre d'ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° de la Pratique

quotidienne de l'amour de Dieu et de la dévotion

envers la sainte Vierge, les anges et les saints;

Dôle, 1629 , in-12 ;
— 2° Scriptorum veterum de

fide catholica quinquc opuscula ; Dijon, 1656, in-

40
;
_ 30 de Ecclesiœ S. Stephani Divionensis an-

tiquitate; ibid., 1657, in-8°;— 4° Paulinus illus-

tratus, sive appendix ad opéra et rvw gestas S.

Paulini, Nolensis episcopi; ibid., 1662, in-4°. Voy.

Valère-André, Biblioth. Belg. Alegambe, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu. Le Mire, de Scriptor. ec-

cIbs*

CHIGI (Fabio). Voy. Alexandre, n°XXII.
CHIGNAN. Voy. Agnan, n° IL
CHILI, république de l'Amérique méridio-

nale. Il y a un archevêché à Santiago , et trois

évêchés, l'un à San-Carlos , le second à la Con-
ception, et le troisième à Coquimbo. Pie IX a

établi à Rome une légation pour le Chili, qui

n'a qu'un chargé d'affaires près le Saint-Siège

appartenant à la légation de Madrid. Le Chili

n'est régi par aucun concordat.

CHILÏASTES. Voy. Millénaires.
CHILLEAU (Jean -Baptiste DU), évêque de

Châlons-sur-Saône, né dans le Poitou l'an 1735,
mort l'an 1824, fut d'abord aumônier de Marie
Leczinska, puis de Marie-Antoinette. Il protesta
l'an 1803, avec quarante-huit autres évêques,
contre le concordat de 1801 ; mais en 1814 il

donna sa démission d'évèque de Chàlons , et il

signa avec plusieurs de ses collègues la lettre

de soumission adressée au Pape le 8 novembre
1816, et imprimée à la suite du concordat de
1817. Il fut alors nommé à l'archevêché de Tours,
dont il ne prit possession qu'en 1819. Il fut créé
pair de France en 1822. On a de lui : 1° Lettre
pastorale sur le schisme , 15 décembre 1790 ;

—
2° Instruction pastorale sur le même objet, avec
un avertissement sur l'élection des évêques consti-
tutionnels d'Autun et de Dijon;— 3° Lettre pas-
torale contenant le bref de Pie VI du 13 avril

1791 ;
tous ces écrits se trouvent dans la Col-

lection ecclésiastique publiée par l'abbé Barruel
et par l'abbé Guillon, devenu plus tard évêque
de Maroc. Voy. YEncyclop. cathol.
CHILLIAT (Michel), imprimeur-libraire de

Lyon, mort a Paris vers l'an 1698, a édité plu-
sieurs ouvrages qu'on lui avait d'abord attribués,
entre autres : le Triomphe de la miséricorde de
Dieu sur un cœur endurci, ou les Confessions de
l'Augustin de France converti, écrites par lui-
même; Paris, 1682, 1686, in-12; — 2° ta Censure
des vices et des manières du monde • Lyon 1699
in-12. V01/. ibid.

'

'
'

CHILLINGWORTH (Guillaume), théologien
anglais, né a Oxford l'an 1602, mort l'an 1614
fut converti par le célèbre jésuite Jean Fisher'
qui l'envoya à Douai au collège des Jésuites De'
retour dans sa patrie, il rentra dans l'Église
anglicane, grâce aux instances de Laud, arche-
vêque de Cantorbéry

;
mais il devint suspect aux
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diverses sectes religieuses d'Angleterre. On a

de lui des Sermons en anglais et d'autres écrits
;

mais son principal ouvrage est : The religion of
Prolestants, a safe way to salvation, or an an-
swer toa book entitled : Mercy and Trufh, or cha-

rity maintained by catholicism ; Oxford, 1638, in-

fol.; trad. en français; Amsterdam, 1730, 3 vol.

in-12. Cet ouvrage est loin de mériter les éloges

que lui ont donnés les anglicans. La meilleure
édition de ses Œuvres est celle de 1742 , in-fol.

Voy. Feller, Biogr univers. La Nouv. Biogr.

ge'nér.

CHILPÉRIC ou HELPÉRIC , moine de Saint-

Gall , a composé l'an 980 un Traite' du Calen-
drier dont le P. Mabillon a donné la préface
dans ses Analecto, tom. I, et qui se trouvait en
manuscrit à la bibliothèque de Saint-Gerrnain-
des-Prés.

CHINCHON (Bernard Perez de), chanoine de
l'église collégiale de Valence , né à Gandia au
XVIe siècle , a laissé , entre autres ouvrages :

1° Anti-Alcoran , sive contra errores sectœ Maho-
metanœ; Salamanque, 1595; — '2° Miroir de la

vie humaine, en espagnol; Grenade, 1587, in-8°

Voy. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp. La Nouv.
Biogr. ge'nér. Feller, Biogr univers.

CHINE. Les adversaires de la révélation di-

vine ont beaucoup vanté la haute antiquité de la

Chine pour combattre la chronologie de Moïse.
Ils se sont principalement appuyés sur les do-
cuments historiques des peuples chinois, ainsi

que sur ses connaissances astronomiques. Il est

certain qu'au premier abord les Chinois sem-
blent justifier toutes les prétentions qu'on a
fait valoir en faveur de l'antiquité de leur na-
tion. On sait, en effet, qu'ils ont mis de tout
temps un soin prodigieux à dresser et à tenir

leurs annales. Mais la véritable question n'est

pas là; il s'agit plutôt de savoir si on a des
preuves suffisantes que leur soin et leur zèle

ont eu le succès qu'ils devaient naturellement
en attendre; c'est-à-dire s'ils possèdent des an-
nales authentiques sur les temps qui ont pré-
cédé l'époque assignée par la Bible à l'origine

du monde. Or il est impossible de ne pas se
prononcer pour la négative quand on se rap-
pelle que sous l'empereur Cfà-Hoang-Tt, ïi'13

ans avant Jésus-Christ , tous les livres qui trai-

taient d'histoire, de philosophie et de morale,
furent brûlés par ordre de ce prince; quand on
songe aux plaintes si arnéres faites par les let-

trés sur les altérations profondes et sans nom-
bre qu'ont subies les Rings, qui sont les livres

sacrés et les monuments les plus anciens de la

nation; enfin quand on voit Mencius, ce philo-
sophe si vénéré parmi les siens, nous représen-
ter clairement Yao (qui vivait environ 2357 ans
avant Jésus-Christ) comme un des premiers chefs
du peuple chinois, et la Chine elle-même comme
ne commençant à être habitée que sous son
règne. — Quant à la science astronomique, sur

laquelle on se fonde encore pour faire remon-
ter l'origine des Chinois jusqu'à une époque an-
térieure à celle que Moïse assigne à la création

du monde, on prétend en trouver la preuve
dans le Chou-King, qui non-seulement rapporte

que Yao ordonna en 2357 avant J.-C. à Hi et à

Ho de calculer et d'observer les lieux et les

mouvements du soleil, de la lune et des autres

astres en mentionnant le solstice d'été, et d'ap-

prendre ensuite au peuple le temps et les sai-

sons, etc.; mais qui de plus contient l'observa-

tion et l'indication d'une éclipse de soleil qui

eut lieu pendant le règne de Ïchong-Kong,
vers l'an 2159. Si l'on examine sans prévention

les passages du Chou-King allégués, on ne

pourra s'empêcher d'en tirer cette conséquence,
que si Yao avait été un astronome digne de ce
nom , et si les personnages auxquels il donna
ses ordres l'avaient été eux-mêmes , ce prince
aurait assurément employé une langue plus as-
tronomique. En second lieu, la nature même de
ces ordres et de ces instructions révèle évidem-
ment un peuple qui en est encore à l'état d'en-
fance. On doit dire la même chose par rapport
à l'éclipsé solaire ; on n'a pas besoin d'être as-
tronome pour observer une éclipse. C'est le cas
de répéter, après Delambre

,
que pour une pa-

reille observation il suffit d'avoir des yeux; mais
ce qui dénote un vrai savoir astronomique, c'est
de constater, de déterminer et de décrire ce
phénomène céleste, comme on le constate, on
le détermine et on le décrit ordinairement dans
la science. Or il en est tout autrement par rap-
port à l'éclipsé rapportée dans le Chou - King.
Voy. J.-B. Glaire, les Livres saints vengés, t. Ier

,

p. 183 et suiv., où est traitée fort au long la ques-
tion de l'antiquité du peuple chinois, d'après
les écrivains les plus autorisés et les sinologues
les plus savants.— Le christianisme a pénétré à
la Chine de très-bonne heure

;
quelques auteurs

pensent qu'il y fut porté par l'apôtre saint Tho-
mas, peut-être même par saint Barthélemi ou
par quelqu'un de leurs disciples. Arnobe, qui
vivait au IVe siècle, dit que le christianisme était

établi dans les Indes chez les Scres ou Chinois,
les Mèdes et les Perses; mais par le manque de
missionnaires ou par d'autres causes, il ne pa-
rait pas y avoir subsisté longtemps. Au vu" siècle
les Nestoriens, qui avaient porté leur religion
sur la côte de Malabar, dans les Indes, et dans la

grande Tartarie
,
pénétrèrent à la Chine et s'y

établirent. En 1580 les Pères Boger et Bicci,
missionnaires jésuites, entrèrent à la Chine, et
trois ans après obtinrent la permission de s'y

établir. En 1715 il y avait dans cet empire plus
de trois cents églises et trois cent mille chré-
tiens. En 1722 l'empereur Yong-Tching publia
un édit contre le christianisme, résolut de l'ex-

terminer, et fit exercer contre les chrétiens une
sanglante persécution. En 1731 tous les mis-
sionnaires furent bannis à Maccao, et depuis
1733 on n'a plus permis à aucun étranger de
pénétrer dans l'intérieur de la Chine, et tous les

prédicateurs qu'on a découverts ont été mis à
mort. Cependant depuis, la persécution s'est ra-

lentie , au moins à certaines époques. En 1625
on déterra dans la ville de Si-Ngan-Fnu une
grande pierre surmontée d'une croix, et portant
une grande inscription chinoise au-dessous, et

de chaque côté de laquelle on lit de petites in-

scriptions syriaques en caractères estranghelo

,

du vm e siècle de notre ère. Cette pierre est un
monument nestorien élevé en 781 de notre ère.
L'authenticité de ce monument a été niée par
plusieurs critiques protestants , mais elle a été

solidement prouvée par De Guignes, Mémoires
de l'Académie des inscriptions, tom. LlV, in-12,

p. 295 et suiv., par Assémam, Biblioth. Orient.,

tom. IV, c. ix, § 6; mais surtout par G. Pau-
thier, qui, dans un Mémoire publié en 1857 dans
les Annales de philosophie chrétienne de M. Bon-
nety, a examiné et discuté toutes les objections

soulevées contre l'authenticité de l'inscription

depuis sa découverte jusqu'à nos jours, et a
prouvé cette authenticité d'une manière irré-

fragable, par des preuves extrinsèques, de même
qu'il l'a démontrée depuis dans la préface d'un

opuscule intitulé l'Inscription syro-chinoise de

Si-Ngan-Fou, monument nestorien élevé en Chine

fan 781 de notre ère, et découvert en 1625; Paris,

1858,in-8°. Ce savant opuscule contient le texte
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chinois accompagné de la prononciation figu-

rée, d'une version latine verbale, d'une traduc-

tion française de l'inscription et des commen-
taires chinois auxquels elle a donné lieu, ainsi

que de notes philologiques et historiques.

CHINIAC DE LA BASTIDE DU CLAUX
(Pierre), né à Alassac dans le Limousin l'an

1741, mort au commencement du xixe siècle,

remplit plusieurs places dans la magistrature.
Il a laissé , outre plusieurs ouvrages d'histoire :

i° , Discours de l'abbé Fleury sur les libertés de
l'Eglise gallicane, avec un commentaire par
M. l'abbé C. deL., au delà des monts, à l'enseigne

de la vérité; 1765, in-12. Cet écrit, imprimé
clandestinement, renferme beaucoup de choses

contre le Pape et le Saint-Siège, et d'une grande
partialité en faveur des jansénistes; — 2° jRe-

flexions importantes et apologétiques sur le nou-

veau commentaire, etc.; c'est une défense de

l'ouvrage précédent, qui avait été fortement cri-

tiqué; — 3° Dissertation sur la prééminence de

l'épiscopat sur la prêtrise; Paris, 1766, in-4°; —
4° Discours sur la nature et les dogmes de la re-

ligion gauloise, servant de préliminaires à l'his-

toire de l'Église gallicane; Paris, 1769, in-12; —
5° une nouvelle édition du Traité de l'autorité

du Pape par Burigny ; Vienne (Paris), 5 vol. in-8°;

— 6° Essai de philosophie morale; Paris, 1802,

5 vol. in-8°. Voy. Quérard, la France littéraire.

Feller, Biogr. univers. \JEncyclop. cathol. La
Xoiiv. Biogr. génér.

CHINOISES (CÉRÉMONIES).Onsaitcombie.n
cette question, qui intéresse l'histoire de l'E-

glise, a été vivement agitée , et comme on a ac-

cusé les jésuites missionnaires en Chine d'avoir

accordé trop de tolérance aux Chinois sur ce
point. Ne pouvant entrer ici dans la discussion,

nous nous bornerons à rapporter les justes et

sages réflexions suivantes : « De nombreuses
chrétientés se formèrent en Chine comme aux
Indes, édifiées par les mains de la compagnie
(de Jésus), et si d'autres ouvriers entrant plus
tard dans la moisson vinrent s'associer à ses

travaux, si le même zèle consacré à la même
œuvre donna lieu à de fâcheuses dissidences, si

enfin l'autorité souveraine du Saint-Siège décida
que les Jésuites s'étaient trompés en laissant se
mêler aux pratiques du culte chrétien des céré-
monies locales qu'ils n'avaient pas crues con-
traires à l'esprit de la religion , au moins ceux
dont la prudence avait failli donnèrent-ils alors
un touchant exemple d'humble et filiale obéis-
sance. Après avoir soutenu sur un point obscur
et contesté leur sentiment, parce qu'ils le ju-
geaient utile et vrai , on les vit, dès que Rome
eut parlé , s'incliner silencieusement et se con-
former à sa décision Telle fut exactement
la part des Jésuites dans la question des céré-
monies chinoises et des rites malabares (De Ra-
vignan, de l'Existence et de l'Institut des Jésuites,

1844, p. 141 etl42,in-8°). » Voy. l'abbé J.-F.-O.
Luquet, Lettres adressées à Mgr l'évéque de.Lan-
gres sur la congrégation des Missions Étran-
gères; Paris, 18*3, in-8°. 1?Encyclopédie catho-
lique.

CHIO ou SCIO , île de la mer Egée dans la-

quelle est une ville du même nom. Cette ville

est épisc. dans la province des Cyclades, au dio-

cèse d'Asie et sous la métropole de Rhodes. Le
premier de ses évêques grecs assista au concile
de Chalcédoine , et l'an 1363 le Pape y établit un
évêque latin. Saint Paul vit Chio en se rendant
de lTllyrie à Jérusalem. Voy. Actes, xx, 15. De
Commânville , i™ Table alphabet., p. 69. Richard
et Giraud.
CHIOCCARELLI (Barthélémy), historien na-

politain, né l'an 1580, mort l'an 1646, a laissé:

1° Antistitum Ecclesiœ neapolitanœ catalogus, ab

apostolorum tempore ad onnum 1643; in-fol.; —
2" de Il/ustribus Scriptoribus qui in civitate et

regno Neapolis ab orbe condito ad annum 16-w

floruerunt; ouvrage posthume; Naples, 1780-

1781 , 2 vol. in-4°. Voy. la Nouvelle Biographie

générale.

CHIONIE, sœur de sainte Agape et de sainte

Irène, martyres. Voi/. Agape, n° III.

CHIOZZA ou CHIÔGGIA (Clodia), ville épisc.

d'Italie située à vingt-cinq milles de Venise, sur

le rivage de la mer, érigée au Xe siècle. L'an

1110 le siège épiscopal de Malamocca y fut

transféré. Voy. De Commânville, I™ Table al-

phabet., p. 73. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,

vol. XIII, p. 99 et suiv.

I. CHIRINOS(Jean), religieux trinitaire , né à

Grenade au xvie siècle , a été conseiller juge de
la foi dans cette ville et à Cordoue. Il a publié :

Sumario de las persecuciones que ha tenido la Igle-

sia ctesde su principio; Grenade, 1593, in-4°. Voy.

Nie-Antonio, Biblioth. Hisp. Feller, Biogr. uni-

vers. La Nouv. Biogr. génér.

IL CHIRINOS (Pierre), jésuite, né à Ossuna
l'an 1556, mort à Manille l'an 1634, passa la plus

grande partie de sa vie aux îles Philippines.

Dans un de ses voyages en Europe il lit impri-
mer une relation des travaux des Jésuites dans
ce pays ; elle est intitulée : Relacion de Filipi-

nas, y de lo que en el/as ha hecho la companiu de
J. H. S.; Rome, 1604, in-4P. Voy. ibid.

III. CHIRIN0S DE SALAZAR (Ferdinand), jé-

suite, né à Cuença , mort l'an 1640, fut prédica-
teur de Philippe IV. On a de lui : 1° Expositio in

Proverbia Salomonis; Paris, 1619, in-fol.; —
2° Defensio pro immaculata Deiparœ Virginis con-

ceptione; Alcala, 1618; Cologne, 1621 et 1622;
Paris , 1625; — 3° Practica de la fréquente comu-
nion ; Madrid, 1622, in-8". Voi/. ibid.

CHIR0MANCE ou CHIROMANCIE (Chiro-
mancia), mot dérivé du grec, et qui signifie

main et divination
,
parce que la chiromancie

est l'art de juger des inclinations d'une per-
sonne et de prédire ce qui doit lui arriver par
l'inspection des lignes de la main. On ne peut
exercer cet art ni consulter ceux qui l'exercent
sans péché mortel ; dans quelques diocèses ce
cas est réservé. Les canons prononcent la peine
d'une suspense perpétuelle contre les clercs qui
vont consulter les devins, les magiciens, de
quelque nature que ce soit. Par conséquent tout
clerc qui consulterait un chiromancien encour-
rait cette peine. Cependant elle pourrait être
mitigée s'il était prouvé qu'il y a eu de la part
du coupable plus d'inadvertance et de simplicité
que de malice. Voy. Concil. Tolet. IV, can. Si
quis, caus. 26, quœst. 5. Alexand. III, cap. Ex
tuarum, extra, de Sortilegiis. Le Diction, ecclés.
et canon, portatif.

CHIROMANCIEN
, celui qui prédit l'avenir ou

le tempérament d'une personne par l'inspection
de la mam de cette personne. Voy. l'art, pré-
cédent.
CHIR0NIS. Voy. Chersonèse, n°II
CHIR0T0NIE, mot dérivé du grec 'et qui si-

gnifie l'action d'étendre les mains. Les auteurs
ecclésiastiques ont employé ce mot pour dési-
gner l'élection faite par le suffrage du peuple
mais plus particulièrement pour sio-nifier im-
position des mains qui se fait dansl'ordination
des clercs et pour 1 ordination même Von saint
Chrysostome, Homélie XIV sur les Actes' Phi-
lostorge, Histor., 1. X.
CHIRURGIE (Chirurgia). L'exercice de la chi-

rurgie est défendu aux clercs qui sont dans les
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ordres, sous peine d'encourir l'irrégularité. Et

bien qu'aux termes des canons cette défense

semble ne s'appliquer qu'aux ecclésiastiques

qui sont dans les ordres sacrés et aux opérations
chirurgicales qui se font avec adustion et inci-

sion, de graves auteurs pensent qu'elle s'étend

à toute opération de chirurgie, et tous convien-
nent qu'elle atteint les minorés qui sont pour-
vus d'un bénéfice suffisant. Ainsi tout ecclésias-

tique qui se trouve dans ces conditions encourt
l'irrégularité lorsqu'une personne meurt à la

suite d'une opération chirurgicale qu'il lui a
faite, quand même la personne mourrait sans
qu'il y ait de sa faute. Les laïques, au contraire,

peuvent recevoir les ordres sans dispense, quoi-
que des personnes soient mortes par suite de
leurs opérations, pourvu qu'ils n'aient péché ni

par ignorance ni par négligence. Voy. Concil.

Later. gênerai. IV, sub Innoc. III. Panorme , in

cap. Tua nos. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad
verb. Clericus, art. m, xxi, lxxviii. Schmatz-
grueber, 1. III, t. L, n. 45, 46. Reiffenstuel, 1. III,

tit. L , n. 16. Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 105, 106.

CHISUME, ville épisc. des Jacobites, au dio-

cèse d'Antioche, dans la Syrie, située entre

Alep et Édesse. Elle a eu cinq évêques connus
;

le premier, Siméon, siégeait l'an 1075. Voy. As-
semani , in Diss. de Monoph., tom. II. Richard
et Giraud.
CHITTO. Voy. Cithron.
GHIUSI (Clusium), ville épisc. d'Italie, près

du lac de Chiana , située sur les frontières de
l'État ecclésiastique. Cet évêché , établi dès le

Ve siècle , ne dépendait d'abord que du Saint-
Siège, mais Pie II le soumit à la métropole de
Sienne. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. III, p. 667.
Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 115 et suiv.

CHLADNI ou CHLADNY, CHARDENIUS
(Martin), théologien protestant, né à Cremnitz
l'an 1669, mort à Wittemberg l'an 1725, professa
la théologie dans cette dernière ville. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Dissertatio de Ecclesiis

Cokhicis , earumque statu, doctrina et ritibus;

Wittemberg, 1712, in-4° ;
— 2° Dissertatio theo-

loç/ica quœ revelationes Brigittœ excutit; ibid.,

1715, in-4 ;
— 3° de Fide et ritibus Ecclesiœ

grœcce hodiernœ ; — 4° de Diptychis veterum ;
—

5° Epistola de abusu chemim in rébus sacris. Voy.
Feller, Biogr. univers.

GHLOË, nom d'une femme corinthienne qui
fit avertir saint Paul des divisions qui régnaient
à Corinthe à l'occasion de Céphas , d'Apollon
et de lui. Voy. I Corinth. , i, 11.

CHOARA. Voy. Corada.
C.HOBAR , fleuve d'Assyrie qui se décharge

dans l'Euphrate , au haut de la Mésopotamie.
Ézéchiel était sur ce fleuve lorsque Dieu le fa-

vorisa de vision et de l'inspiration divine. Voy.
Ézéchiel, i, 1, 3; m, 15, etc.

. CH0DCH0D , mot qu'on lit dans la Vulgate

,

Ézéchiel, xxvii, 16; l'hébreu porte Chadchod.
Le même mot se trouve dans le texte hébreu
d'Isaïe, liv, 12 ; mais ici saint Jérôme l'a traduit

par jaspe. En commentant le premier passage,
le savant Père avoue qu'il n'a pu en découvrir
la signification. Le traducteur grec était aussi

embarrassé
,
puisqu'il s'est borné à le transcrire

au lieu d'en donner la traduction. D'après l'é-

tymologie , Chodchod exprime quelque chose de
très -brillant, scintillant. Il est donc très-pro-

bable qu'il faut l'entendre du rubis.

. CH0D0RLAH0M0R, roi des Élyméens ou
Élamites, c'est-à-dire Perses. Il fut l'un des
quatre rois ligués contre les cinq de la Penta-
pole , et vaincus par Abraham. Voy. Genèse

,

xiv, 1 , 2 et suiv.

CHOEREZ (Antoine), franciscain, né à Milan,
mort, l'an 1684. Ses principaux écrits sont :

1° Herois Alcantarentis virtutes; Crema, 1670,
in-4°

;
— 2° Disinganno del mondo ; Milan, 1674,

in -8°; — 3° Vita di S. Fausto , martire ; ibid.,

1674, in-8» ; — 4» Trionfi del rosario; ibid., 1677
;— 5» Vita di S. Rosa di Viterbo; ibid., 1681,

in-8°
;
— 6° plusieurs autres ouvrages de piété

restés inédits. Voy. Argellati , Biblioth. Scriptor.
Mediol. La Nouv. Biogr. génér.
CHŒROGRYLLE, mot par lequel les Septante

et la "Vulgate ont rendu l'hébreu Schâphân. Or
le Chœrogrylle est le mus jaculus de Linné , et
peut-être lejerbouh des Arabes , c'est-à-dire une
espèce de rat gros comme le lapin. Moïse a
classé le Chœrogrylle parmi les bêtes impures
dont il n'était pas permis de manger. Voy. Levit.,
xi, 5. Deutéron., xiv. J.-B. Glaire, introduc-
tion, etc., tom. II, p. 69, 3e édit.

I. CHŒUR (Chorus), partie principale de
l'église , entre la nef et le sanctuaire , et quel-
quefois derrière le sanctuaire, où sont placés
le clergé et les chantres. Il y avait autrefois
dans les églises deux chœurs : l'un, entre la nef
et le sanctuaire, était celui des chantres, et était
appelé schola cantorum ; l'autre, au delà de l'au-

tel
; au fond de ce dernier se trouvait le trône

épiscopal. Les canons n'ont jamais permis l'en-

trée du chœur aux femmes. C'est donc par abus
qu'on en voit dans certaines églises y prendre
place pendant les offices publics. Voy. Bocquil-
lot, Liturg. sacr., p. 54 et suiv. Bergier, qui, dans
sonDiction. dethéol., faitdetrès-justesréflexions
sur la présence de soldats armés dans le sanc-
tuaire aux jours des plus solennels. On trouve
de semblables réflexions dans Richard et Gi-
raud.

IL CHŒUR, dans les paroisses, est un cer-
tain nombre de prêtres qui disent l'office au
chœur. Dans les chapitres , on appelle le chœur
les chanoines et les dignités , dans lesquels ne
sont pas compris les chantres et les chapelains,
quoiqu'ils soient prêtres et qu'ils soutiennent le

chant du chœur. Dans les monastères , le chœur
est composé des religieux et des religieuses qui
chantent au chœur. Enfin, les enfants de chœur
sont de jeunes enfants qui portent les chande-
liers et qui chantent les versets dans le chœur
de musique.

III. CHŒUR, en terme de théologie, signifie

un ordre ou rang de quelques-unes des hiérar-
chies des anges. Voy. Ange, n° I.

CHOIN (Louis- Albert -Joly de), évêque de
Toulon , né à Bourg, en Bresse , l'an 1702 , mort
l'an 1759, fut d'abord grand vicaire de Nantes.
Nommé à l'évêché de Toulon ,,il rappela par son
zèle les premiers temps de l'Église , introduisit
de sages réformes dans son diocèse , et témoi-
gna toujours la charité la plus ardente. Il a
laissé, outre un grand nombre de mandements :

Instruction sur le Rituel; Lyon, 1778, 3 vol. in-4"
;

Besançon, 1828 , 6 vol. in - 8°. C'est une source
abondante d'instruction pour les ecclésiasti-

ques engagés dans le saint ministère. Voy.
Feller.

CHOISEUL-DUPLESSIS-PRASLIN (Gilbert
de ) , évêque de Comminges

,
puis de Tournai

,

né vers l'an 1613, mort à Paris l'an 1689. Dans
le premier de ces deux diocèses il établit des
séminaires , réforma le clergé et se dévoua au
soulagement des pestiférés. Outre de nombreuses
Oraisons funèbres , il a laissé : 1° Eclaircissement

touchant le sacrement de pénitence; Lille, 1679,
in -12; — 2° Mémoires touchant la religion; Pa-
ris , 1681-1685 , 3 vol. in-12 ;

— 3° Lettre pastorale

sur le culte de la Vierge; Tournai, 1711, in-12;

30
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— 4° Traduction française des psaumes, des can-
tiques et des hymnes de l'Eglise, réimprimée
plusieurs fois; — 5° plusieurs autres ouvrages
qui ont été mis à YIndex, tels qu'une Ordonnance
sur la publication faite dans le synode diocésain
de Comm.inges le 9 octobre 1652, de la Constitu-
tion du pape Innocent X (Decr. 23 aprilis, 1654).— Epistola ad D. Martinum Steyaert de Pote-
state Ecclesiastica (Decr. 13 oct. 1688). Voy. Fel-
ler. Richard et Giraud. La Nouv. Bioqr. ge'nér.

CHOISI ou CHOISY (François-Timoléonde),
de l'Académie française, né à Paris l'an 1644,
mort l'an 1724 , reçut les ordres sacrés à Siam

,

où il avait été envoyé comme ambassadeur; à
son retour en France, on le nomma grand doyen
de la cathédrale de Bayeux. Il a publié : 1° la

Vie de David, avec une interprétation des Psau-
mes;— 2° la Vie de Salomon ; in-12 ;

— 3° l'His-

toire de l'Eglise ; 1723, 11 vol. in-4° ;
— 4° Quatre

Dialogues sur l'immortalité' de l'âme , sur l'exis-

tence de Dieu, sur sa providence et sur la reli-

gion; Paris, 1684; — 5° plusieurs autres écrits

dont on trouve la liste dans Richard et Giraud.
Voy. Feller, ibid.

CHOIX, élection de Dieu. Dieu a choisi Abra-
ham pour se faire connaître à lui d'une manière
plus parfaite qu'aux autres hommes; il a choisi
la postérité de ce patriarche pour en faire son
peuple particulier; il nous a choisis nous-mêmes
pour nous rendre par le baptême ses enfants
adoptifs. Or, selon les incrédules, il y a dans
ce choix un trait de partialité, une aveugle pré-
dilection et même une injustice. Sans doute , si

la grâce que Dieu a faite à Abraham avait dé-
rogé en quelque chose à celles qu'il accordait
aux autres hommes ; si, en adoptant les Israé-
lites, il avait abandonné absolument les autres
peuples; si les grâces dont il a daigné nous
combler diminuaient la mesure de celles qu'il
veut départir aux infidèles , la plainte des incré-
dules aurait quelque fondement. Mais il en est
tout autrement. Dieu a donné à tous les hommes,
sans exception , les moyens de le connaître , et
il n'a tenu qu'à eux de l'adorer. Car l'Écriture
nous atteste que Dieu s'est révélé et manifesté
à tous les hommes par les ouvrages de la créa-
tion

,
par les lumières de la raison

,
par les

leçons de leurs premiers pères, par le témoi-
gnage de la conscience

,
par les bienfaits et les

châtiments qu'il leur a départis. Ainsi les in-
crédules n'ont aucun droit de supposer que Dieu
a délaissé, abandonné, méconnu aucune de ses
créatures. Voy. Bergier. Diction, de théoloqie.

I. CHOKIER-SURLET (Érasme), jurisc. de
Liège

,
mort l'an 1625, a laissé, outre son Tra-

ctatus de advocaiis feudalibus, un autre traité
intitulé : Tractatus de Jurisdictione ordinarii in
exemptos, et horum ab ordinario exemptione; Co-
logne

, 1629, 2 vol. in -4°. Voy. André -Valère,
BMioth. Belg. Denys-Simon, Biblioth. hist. des
auteurs de droit.

II. CHOKIER-SURLET (Jean-Ernest), frère
du précédent, né à Liège l'an 1571, mort l'an
1650, prit le grade de docteur en l'un et l'autre
droit à Orléans, et devint vicaire général de l'é-
vèque de Liège. On a de lui : 1° Erotemata ma-
teriam indulgentiarum et Jubilœi concernentia •

Liège , 1626 ;
— 2° Vindiciœ iibertatis ecclesia-

sticœ ; ibid., 1630, in-4° ; — 3° Parœnesis ad hœ-
reticos nostri temporis , ad alios ecclesice masti-
ges ; ibid., 1634, in-4° ;

— 4° de Permutations be-
neficiorum; Rome, 1700, in-fol.; — 5° d'autres
ouvrages indiqués dans Richard et Giraud. Voy.
André -"Valère, ibid.

CH0LH0ZA , père de Sellum. Voy. II Esdr.,
ni , 15.

CHOLIN (Pierre), de Zug, en Suisse, mort

en 1542, fut précepteur de Théodore de Bèze.

Il était très -versé dans la langue grecque. On
lui doit une traduction du grec en latin des

livres de la Bible, que les protestants appellent

apocryphes, c'est-à-dire les deutérocanoniques.

Il a eu part avec Léon de Juda, Bibliander, Pé-

lican et R. Gauthier, à la Bible de Zurich , char-

gée de notes littérales et de scolies sur les marges.
Il faut remarquer que les ouvrages de Cholin
sont dans l'Index de Clément VIII.

CH0L0N. Voy. Hélon.
CHOMA , ville de Lycie , au diocèse d'Asie

,

érigée en évêché au Ve siècle , sous la métro-
pole de Myre. Pion, le premier de ses trois

évêques connus, assista au Ier concile de Con-
stantinopje. Voy. Richard et Giraud.
CHÔMÉE (Fête). On appelle en France chô-

mées les fêtes auxquelles il y a obligation pour
les fidèles de s'abstenir d'œuvres serviles et d'as-

sister à la Messe ; et pour les curés d'appliquer

à leurs paroissiens les fruits du saint sacrifice.

CH0M0ARA, CH0M0CARA. Voy. Corada,
CHOMPRÉ (Pierre), licencié en droit, né l'an

1698, mort à Paris l'an 1760, a laissé , outre de
nombreux travaux sur la langue latine : Diction-
naire abrégé de la Bible pour la connaissance des
tableaux historiques tirés de la. Bible même, et

aussi de Flavius Joseph; 1755, in-12; il a été
revu et augmenté par Petitot; 1806, in-8° et
in-12. On a prétendu que cet ouvrage était de
son fils, Nicolas Maurice. Voy. Feller.

CHONADou CSANAD (Canadium, Cœnadium,
Csanadium), ville épisc. de la haute Hongrie,
érigée en évêché suffragant de la métropole de
Colocza par le roi saint Etienne, vers l'an 1000.
Voy. Hist. et descript. du royaume de Hongrie,
1. III. De Commanville, /re Table alphabet., p. 54.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIII,
p. 118 et suiv.

CH0NE , CH0ÎŒ. Voy. Colosse.
I. CH0NENIAS, maitre de la musique du

temple sous le roi David. Voy. I Paralip., xv, 22.
IL CHONENIAS , frère de Sémeï

,
proposés

tous les deux par le roi Ézéchias pour recevoir
les offrandes du peuple dans le temple. Voy. II
Paralip., xxxi, 13.

CHOPIN ou CH0PPIN (René), célèbre juris-
consulte, né au Bailleul l'an 1537, mort à Paris
l'an 1606, fut reçu docteur à l'âge de dix-sept
ans et obtint les plus grands succès au barreau.
Outre des ouvrages sur le droit civil , il a laissé :

1» Oraison pour le clergé de France; Paris, 1590,
m-4°

;
— 2° Monasticon , seu de jure cœnobiorum

libri II; Paris, 1601 et 1610, in-fol.; trad. en
français; Paris, 1619, in -4». Voy. La Croix du
Maine, Biblioth. Franc. De Thou, Hist. Denys-
Simon, Biblioth. des aut. de droit; Paris, 1692,
tom. 1". Richard et Giraud. Feller, Bioqr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.
CHOQUES, abbaye de l'Ordre de Saint -Au-

gustin au diocèse de Saint- Orner, fut d'abord
bâtie, lan 1100, dans le bourg dont elle porte
le nom; mais elle fut ruinée, et on la recon-
struisit près de Béthune l'an 1181. Voy. la Gall.
Christ., tom. III, col 518. Richard et Giraud.

I. CH0QUET recollet vivait à la fin du
XVIIe siècle. Il a laisse : 1» Abrégé de la vie et
des miracles de saint Gery ; Dornick, 1662 in-4° •

— 2» Chronique raccourcie des évêques de Cam-
brai

,
insérée dans l'ouvrage précédent. On ne

sait pas si ce personnage n'est pas le même crueRomain Choquet récollet, qui vivait à la „ième
époque, et auque on attribue une Vie de saint
Ay; Mons,1640,in-12. Voy. Le Long Biblioth
histor. de la France. La Nouv. Biogr'génér
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II. CHOQUET ( François-Hyacinthe ), domini-
cain, né à Lille, mort à Anvers l'an 1645, pro-

fessa successivement à Louvain , à Douai et à

Anvers. Il était doué d'un jugement subtil et d'un
esprit profond. On lui doit : 1° S. Belgii Ordinis
Prœdicatorum , iconibus in œre incisis , ornati;
Douai , 1618, in-8° ;

— 2° de Origine gratice san-

ctificantis, etc.; ibid., 1628, in-4° ;
— 3° de Mis-

sione aquœ in calice Eucharistico , ejusdemque in

Christi sanguinem conversione opusculum theolo-

gicum ; — 4° de Confessione per litteras seu in-

ternuncium, dissertatio théologica;i&23;— 5° plu-
sieurs autres écrits dont Richard et Giraud ont
donné la liste complète , et parmi lesquels se

trouve Mariœ Deiparœ in Ordinem Prœdic. vi-

scera materna; ouvrage condamné par YIndex
avec les mots Donec corrigatur. (Decr. 22 janv.

1642.) Voy. le P. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic.,
tom. II, p. 545.

CHORABA. Voy. Bahtjrim.
CHORACHISAR. Voy. Coryque.
CHORAMON. Voy. Bahurim.
I. CHORÉVÉQUE ( Chorepiscopus), mot dérivé

du grec, et qui signifie région, contrée et évéque.

Les chorévêques étaient des prêtres qui , en
vertu d'une juridiction supérieure à celle des
autres prêtres , exerçaient la plupart des fonc-
tions épiscopales dans les bourgades et les vil-

lages où ils étaient envoyés par les évêques. Ce-
pendant il y a des auteurs qui pensent que dans
les temps ils ont été de véritables évêques. Il

n'est pas fait mention de chorévêques en Orient
avant les conciles d'Ancyre , de Néocésarée et

de Nicée, tenus au commencement du IV e siècle,

et en Occident, avant le concile de Riez , tenu
l'an 439. Il n'y a plus aujourd'hui de chorévê-
ques ; leurs fonctions sont passées aux arehi-
prêtres et aux archidiacres. Voy. Bellarmin , de
Clericis, c. xvii. Vuitasse , de Ordine , tom. II,

p. 255 et suiv. La Combe, Recueil de jurisprud.
Phillips , Principes généraux de droit ecclés., t. II,

p. 79, trad. de l'abbé Crouzet. Barbosa , de Jure
ecclesiastico . 1. I, c. xvi. Thomassin, Discipline
de l'Église, part. 1 , 1. 1 , c. xvm. Le Dict. ecclés.

et canon, portatif. Bergier, Diction, de théol.

Richard et Giraud.
IL CHORÉVÊQUE, premier chantre. Voy. ce

mot, n° I.

CHORISTE (Choro stans). On appelle choristes

ceux qui font la fonction de chantres. Voy.
Chantre, n° I, et Chantres.
CHORRÉENS ou HORRÉENS, peuples qui

furent les premiers habitants du pays de Séhir,
que les Iduméens occupèrent ensuite. Ils étaient
déjà puissants du temps d'Abraham. Les enfants
d'Esaû firent la conquête de Séhir ou se mêlè-
rent aux Horréens , avec lesquels il n'ont plus
fait qu'un seul peuple. Voy. Genèse, Xiv, 6;
xxxvi, 20, 21, etc. Deutéron., n, 12, etc.

CHORSABIA. Voy. Corsabache.
I. CHOSES DE DROIT DIVIN sont celles qui

n'appartiennent à personne , et qui ne peuvent
tomber dans le domaine des particuliers, comme
les choses sacrées, les choses religieuses et les

choses saintes. Les choses sacrées sont celles

qui sont solennellement consacrées à Dieu,
comme les temples, les vases sacrés, etc.; les

choses religieuses sont les lieux qui servent à

la sépulture des morts, et dont il n'est pas per-
mis de faire un usage profane. Les choses
saintes sont celles que les lois mettent à l'abri

des injures des hommes, en établissant des
peines contre ceux qui les violent et manquent
au respect qui leur est dû.

II. CHOSES SACRÉES chez les Hébreux.
Comme les chrétiens , les Hébreux regardaient

comme choses sacrées toutes les choses don-
nées et consacrées à Dieu, et il n'était pas per-
mis d'y toucher sans commettre un sacrilège.
Parmi ces choses , on distingue surtout les sa-
crifices, les premiers-nés, les prémices et les
dîmes , le serment , les vœux , les prières et la
liturgie. Voy. tous les auteurs qui ont traité des
antiquités des Hébreux. J.-B. Glaire, Introduc-
tion, etc., tom. IL
CHOUETTE. Voy. Hibou.
CHOU-KING, livre sacré des Chinois et le

plus vénéré parmi eux, et dont l'auteur est
Confucius. On l'a allégué pour détruire l'auto-
rité de la chronologie de la Genèse. Voy. Chine.

I. CHRÊME (Sacrum Chrisma), huile consa-
crée par l'évêque le Jeudi saint pour adminis-
trer certains sacrements; il y en a de deux
sortes : l'un fait avec de l'huile et du baume

,

et qui sert au Baptême, à la Confirmation et à
l'Ordre; l'autre est de l'huile consacrée : elle
sert pour administrer l'Extrême-Onction. Les
curés sont obligés de se pourvoir tous les ans
du chrême qui a été nouvellement consacré le
Jeudi saint par l'évêque, et ils doivent brûler
l'ancien. Voy., pour les diverses questions rela-
tives au saint Chrême, Décrétâtes, 1. III, tit. 44.
Fabianus, in Can. litteris 18, de consecr., dût. 3,
au mot Chrisma. D. Macri Hierolexicon. Zerola,
Praxis episcopalis. L. Ferraris, Prompta Biblioth.
Jacobus de Graffius, Consil., tom. I, 1. I. Cons-
tantinus, in Censura Orient, ecclés. Petrus Ca-
nisius, in Opère Catechist. Richard et Giraud.
Bergier, qui, dans son Diction, de théol., réfute
l'erreur de La Croze sur le sens que les Armé-
niens attachent au saint Chrême. L'abbé André,
Cours alphabet, de droit canon.

II. CHRÊME DE BOURGES, nom que l'on a
donné à Bourges à la juridiction spirituelle de
l'archevêque, dans la circonscription de laquelle
il a droit de distribuer le saint Chrême aux
curés.
CHRÉMEAU (Chrismale,Fascia), petit bonnet

qu'on met sur là tête des enfants que l'on bap-
tise, après qu'on leur a appliqué le saint Chrême

.

Voy. Bergier, Diction, de théolog. D. Macri Hie-
rolexicon, ad voc. Chrismale.
CHRÉTIEN. Ce mot, pris adjectivement, se

dit de ce qui est conforme à la loi de Jésus-
Christ. Les rois de France portaient le titre de
rois très-chrétiens

,
prérogative dont on fait re-

monter l'origine jusqu'à Childeberl.
I. CHRÉTIENS (Christiani), ceux qui , étant

baptisés, font profession de suivre la doctrine
de Jésus -Christ. Saint Luc nous apprend que
ce nom fut donné pour la première fois dans
Antioche aux disciples de Jésus-Christ, l'an 43
(Act. des Apôtr., xi, 26). Avant ce temps on les

avait appelés ceux de la voie, ou simplement
disciples. On les appelait encore Nazaréens,
parce que Jésus-Christ était de Nazareth. Voy.
tous les apologistes de la religion chrétienne.
D. Macri Hierolexicon

,

ad voc. Christiani. Ri-
chard et Giraud. Bergier, Diction, de théolog.

VEncyclop. cathol., où on discute et réfute les

objections des rationalistes du jour contre les

chrétiens.

IL CHRÉTIENS ou CHRISTIANS, secte de

la famille baptiste qui prit naissance vers 1804,

à Portsmouth dans le New-Hampshire, aux
États-Unis, par suite de la prédication du mi-
nistre baptiste Elias Smith. Ces sectaires ne
veulent prendre d'autre titre que celui de chré-

tiens proprement dits, et ils n'exigent d'autre

preuve de foi qu'une déclaration d'adhésion à la

religion chrétienne. Ils rejettent la plupart des

dogmes, notamment la Trinité; ils ne baptisent
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3ue les adultes, et sont entièrement indépen-

ants de toute autorité , sauf la juridiction offi-

cieuse d'une assemblée officieuse.

III. CHRÉTIENS DE SAINT-JEAN, secte de

chrétiens répandue à Balsara et dans les villes

voisines. On croit qu'ils ont d'abord habité le

long du Jourdain, où saint Jean baptisait. Ils

célèbrent une fête qui dure cinq jours, et pen-

dant laquelle on baptise dans les rivières ceux

qui sont à baptiser. Ils ne reconnaissent pas le

mystère de la sainte Trinité ; ils observent le

dimanche, n'ont ni jeûne ni pénitence, et croient

qu'ils seront tous sauvés. Voy. Tavernier, Voya-

ges, tom. Ier .

IV. CHRÉTIENS DE LA CEINTURE. Voy.

Ceinture, n° III.

V. CHRÉTIENS DE SAINT THOMAS ou DE
SAN THOMÉ, anciens chrétiens de la pres-

qu'île de l'Inde où, suivant la tradition du pays,

l'apôtre saint Thomas a porté la foi. Ils sont

Nestoriens, et ont leur patriarche à Babylone.

Depuis l'établissement des Portugais dans les

Indes, les Papes ont souvent envoyé des mis-

sionnaires à ces chrétiens;, celui qui a le plus

travaillé à les réunir à l'Église romaine est

Alexis de Ménèzes, archevêque de Goa et pri-

mat de l'Orient. Il assembla un synode l'an

1599 , et , ayant gagné plusieurs prêtres nesto-

riens , il les fit renoncer au nestorianisme ; il

régla aussi la discipline et les rites sur la pra-

tique de l'Église romaine. Voy. Maffée, Hist.

indic, 1. I, il, vi, vin. Bouhours, Vie de saint

François Xavier, 1. I et III. Moni, Hist. de la

croyance et des contrées des nations du Levant.

Hist. orient, des progrès d'Al. Ménèses , en la ré-

duct. des chrét. de Saint- Thomas ; Bruxelles,

1609,in-8°.
I. CHRÉTIENTÉ , terme générique qui com-

prend tous les chrétiens répandus sur la sur-
face de la terre, et considérés comme profes-

sant la religion de Jésus-Christ, sans aucun
égard aux différentes opinions qui peuvent les

diviser. Mais dans les premiers siècles de l'É-

glise on ne regardait pas les hérétiques comme
faisant partie de la chrétienté, puisque Tertul-
lien , saint Jérôme , saint Athanase , Lactance

,

deux édits : l'un de Constantin, l'autre de Théo-
dose, et le concile de Sardique, leur refusent
le titre de chrétien. Voy. Bergier, Diction, de
théologie.

II. CHRÉTIENTÉ signifiait autrefois le elergé;
on appelait cour de chrétienté une juridiction
ecclésiastique et le lieu où elle se tenait. Il y a
encore des diocèses où les doyens ruraux se
nomment doyens de chrétienté.

CHRISMAL (Chrismak), vaisseau dans lequel
les anciens moines portaient sur eux de l'huile
bénite pour en oindre les malades quand ils

sortaient. Ces moines nommaient aussi chris-
rnal le vaisseau dans lequel ils portaient l'Eu-
charistie; car ils la portaient en voyage. Chris-
mal signifiait aussi quelquefois un reliquaire;
il se prenait même dans le sens de chrémeau.
Voy. D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés.,

tom. XVII, p. 477. D. Macri, Hierolexicon , ad
voc. Chrismale.
CHRISMATION (Chrismatio), action d'impo-

ser le saint chrême , cérémonie par laquelle le

ministre de l'Église applique le saint chrême à
ceux qu'il baptise ou qu'il confirme. La chris-
mation ne se dit que du baptême et de la con-
firmation ; on dit onction pour l'Ordre et FEx-
trème-Onction. Voy. CONFIRMATION, Matièrede
la Confirmation.

I. CHRIST (Christus), nom dérivé du grec, et
qui signifie oint. Les Juifs attendaient leur libé-

rateur sous le nom de YOint, ou du Messie, par

excellence , témoignant par là qu'il devait reu-

nir dans sa personne les qualités de roi, de pro-

phète et de grand prêtre
,
parce qu'on donnait

l'Onction sainte aux rois, aux prophètes et aux

grands prêtres. Voy. Jésus - Christ, Messie.

IL CHRIST (Christi crucifixi effigies, imago),

crucifix, image de Jésus -Christ crucifié. Voy.

Crucifix.
III. CHRIST, Ordre militaire de Livonie fondé

l'an 1205 par Albert, évêque de Riga, pour
mettre les nouveaux chrétiens à l'abri des at-

taques des païens. Ils firent donc entre les

mains de cet évêque les vœux de chasteté, de
pauvreté , d'obéissance , et celui de poursuivre
les infidèles de Livonie. Le pape Innocent III

confirma cet Ordre. Voy. Longin, Hist. polon.,

1. VIII. Hermant, Hist. des religions ou Ordres
militaires de l'Église et des Ordres de chevalerie,

p. 139 et suiv.

IV. CHRIST (ORDRE DU), Ordre militaire

fondé sur les ruines de celui des Templiers, l'an

1318, par Denis Ier, roi de Portugal, pour dé-
fendre ses États contre les Maures. Jean XXII
confirma cet Ordre l'an 1319, et lui donna la

règle de Saint-Benoît avec les constitutions de
Citeaux. Il y a en Italie un ordre militaire du
même nom ; il a été institué par Jean XXII, et

agrégé à celui de Portugal. Voy. Angel. Man-
riq., Annal. Ord. Cisterc. Chrysost. Henriq.

,

Régal, const. Ord. Cisterc. Andréas Mendo , de
Ordin. milit. Carvalho, Elucidât. Ordin. lusitan.

Le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VI,
p. 72. Hermant, ibid., p. 223 et suiv.

I. CHRISTIANISME (Le). La doctrine que
Jésus-Christ a donnée à ses apôtres

,
qu'ils ont

eux-mêmes transmise à leurs successeurs et à
leurs disciples, l'Évangile , en un mot, les véri-
tés saintes qu'il contient et le culte qu'il pres-
crit, est ce qu'on appelle le christianisme ou la

religion chrétienne : religion divine dans sa pré-
paration, dans ses bases , dans son auteur, dans
ses témoins, dans son établissement, dans sa
durée , dans sa perpétuité, dans sa morale, dans
sa conduite, dans ses effets ; religion par consé-
quent la seule véritable. L'existence de Dieu,
la création du monde dans le temps , l'immor-
talité de l'âme , le péché originel , la promesse
d'un libérateur annoncé à un peuple choisi de
Dieu , la révélation faite à ce peuple et contenue
dans les Livres saints, les miracles de Moïse,
les prophéties , la venue du Messie, sa divinité,

ses prédications, sa mort, sa résurrection, l'ac-

complissement de ses promesses, l'établisse-
ment de son Église, sont comme les fondements
du christianisme, qui perfectionne la religion
naturelle et affranchit l'homme du joug des cé-
rémonies que la loi ou la religion judaïque lui

imposait, sans pouvoir le conduire par elle-même
au salut. Voy., dans les théologiens, le Traité de
la religion. Bergier, Diction, de théol. L'abbé
J. Barthélémy, qui dans VEncyclop. cathol. donne
un excellent résumé du christianisme, présente,
sans négliger aucune partie, son dogme, sa mo-
rale , sa liturgie , ses bienfaits ou son histoire,
repousse les attaques anciennes et nouvelles
dirigées contre lui, montre que, de même qu'il
a suffi à tous les besoins du passé, il suffira en-
core à tous les besoins de l'avenir, et termine
son article par une longue liste d'apologistes de
la religion chrétienne, liste qui commence à
Tertullien et finit à Droz , l'auteur des Pensées
sur le christianisme.

IL CHRISTIANISME RATIONNEL, espèce
de déisme né en Angleterre, et dont les princi-
paux fauteurs furent Kippis, Pringle , Hopkins,
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Enfield et Toulmin. David Williams, qui s'inti-

tula prêtre de la nature, ouvrit à Londres sa

chapelle, où il se déchaîna contre toutes les

institutions religieuses qui ont la révélation pour
base. Mais après quatre ans seulement d'exis-

tence cette secte disparut, parce qu'un assez

grand nombre de ses partisans arrivant graduel-

lement du déisme à l'athéisme
,
quittèrent une

institution devenue pour eux sans objet. Voy.

Bergier, Diction, de théol.

CHRISTIANOCATÉGORE ( Christianocatego-

rus), nom que saint Jean Damascène donne à

certains hérétiques qui adoraient les images de
la sainte Vierge et des saints; ce mot signifie

accusateurs de chrétiens.

CHRISTIANOPOLIS, autrefois Mégalopolis, et

aujourd'hui Leondari, ancien siège épisc. dans
la Laconie

,
près du fleuve Alphée ; il est éloi-

gné environ de quarante milles de Lacédémone.
Gérard, son premier évêque, mourut l'an 1392.

Voy. Richard et Giraud.
CHRISTIANS. Voy. Chrétiens, n" IL
I. CHRISTIANUS CRACIUS. Voy. Adrico-

MIUS.
II. CHRISTIANUS MASSEUS. Voy. Massé.
CHRISTIE (Thomas), né à Montrose en Ecosse

l'an 1761, mort à Surinam en 1796, étudia le

commerce, la médecine, et enfin les lettres et

les sciences. En 1788, il commença à publier

Analytical Review. On a de lui : Miscellanies phi-

losopliical, médical, and moral; 1789; mélanges
qui contiennent divers ouvrages , entre autres
des Observations sur les premiers chrétiens; l'au-

teur y prouve que les Pères de l'Église n'étaient

nullement ennemis de la philosophie et des
sciences humaines. Voy., pour les autres parties

des Miscellanies , VEncyclop. caihol. et la Nouv.
Biogr. génér.
C*HRISTIN(Charles-Gabriel-Frédéric),jurisc.,

né à Saint-Claude l'an 1744 , mort l'an 1799 , a
laissé, entre autres ouvrages : Dissertation sur
l'établissement de l'abbaye de Saint-Claude, ses

chroniques, ses légendes , ses chartes, etc.; Neuf-
châtel,1772, in-8°. Voy. la. Nouv. Biogr. génér.

CHRISTINE, vierge et martyre, née dans la

petite ville de Tyr en Toscane, vivait au me ou
au IVe siècle. L'Eglise l'honore le 24 juillet. Voy.

Richard et Giraud.
CHRISTMAN (Jacques), né à Johannisberg

l'an 1554, mort l'an 1613, professa l'hébreu, la

logique et l'arabe. Il a laissé : 1° Disputatio de
unno, mense, et die Passionis Dominicœ; Franc-
fort, 1594, in-4°;— 2° Kalendarium Palestinorum
et univers. Judœorum ad annos XL supput.; auct.

R. Ori,fil. Simeonis, ex hebr. in lat. versum, cum
scholiis; — 3° plusieurs autres écrits, dont on
trouve la liste dans la Nouv. Biogr génér

CHRISTOLYTES (Christolyti), hérétiques du
VI e siècle, ainsi nommés parce qu'ils séparaient
la divinité de Jésus-Christ de son humanité. Ils

soutenaient que le Fils de Dieu, en ressuscitant,

avait laissé dans les enfers son corps et son âme,
et qu'il n'était monté au ciel qu'avec sa divi-

nité. Saint Jean Damascène est le seul qui en
parle. Voy. Sanderus,#œre.î. 107. Gautier, Chro-

nique, vie siècle.

CHRISTOMAQUES, mot dérivé du grec, et

qui signifie adversaires du Christ; c'est le nom
que donne saint Athanase à tous ceux qui ont
erré sur la nature ou la personne de Jésus-

Christ. Voy. Athanasius, Lib. de décret, synod.

Nicœn.
I. CHRISTOPHE {Christophorus), saint , mar-

tyr, souffrit au me siècle
,
pendant la persécu-

tion de l'empereur Dèce ; on ignore le lieu et les

circonstances de son martyre. Les Martyrologes,

jusqu'au romain moderne
,
placent sa fête prin-

cipale au 23 juillet.

IL CHRISTOPHE, antipape, vivait au x«
siècle ; il était prêtre-cardinal de Saint-Laurent
in Damaso, lorsque Léon V fut élu pape. Il le

jeta bientôt en prison et usurpa le souverain
pontificat; mais six mois après Sergius III le fit

emprisonner lui-même, et le força de se retirer
dans un monastère, où il mourut misérable-
ment. Voy. Baronius, A. C. 907, num. 2, et 908,
num. 1. Ciaeonius, ann. 903. Du Chêne, Hist.

des Papes, ann. 907. Feller, Biogr. univers.
CHRISTOPHORUS ANGELUS, auteur grec

du xvne siècle, a laissé un ouvrage curieux au
point de vue de la discipline et des cérémonies
religieuses des Grecs; ce livre, intitulé l'État

présent de l'Église grecque, en grec avec une
version latine, a été imprimé en Angleterre l'an

1619; mais Georges Phelavius, protestant, en
publia une nouvelle traduction latine avec des
notes; Francfort, 1655. Voy. Moréri, Diction,
histor. La Nouv. Biogr. génér.

I. CHRIST0P0LIS, ville épisc. de Macédoine
sous la métropole de Philippes; elle devint elle-

même métropole, et l'on croit que c'est la même
qu'Amphiple ou Amphipole ( Voy. Amphiple).
Le premier évêque latin qui y siégea fut nommé
à cet évêché l'an 1354. Voy. Wading, Annal.
Ordin. Minor.
IL CHRISTOPOLIS. Voy. Chrvsopolis, n° IL
III. CHRISTOPOLIS. Voy. Dioshieron.
IV. CHRISTOPOLIS. Voy. Tyane.
CHRISTO-SACRUM, société, fut fondée l'an

1797, en Hollande, par Jacob Hendrick Onderde-
Wyngaart- Canzius, ancien bourgmestre de
Delft, à l'instigation des Mennonites, ennemis
des Réformés ; mais elle ne fut établie dans un
ordre régulier qu'en 1801. Ses membres re-

poussent la dénomination de secte, et prétendent
constituer une vraie société; de quatre seule-

ment qu'ils étaient d'abord , ils ont atteint le

nombre de trois à quatre mille. Us admettent
dans leur sein quiconque croit à la divinité de
Jésus-Christ, à la rédemption du genre humain
opérée par les mérites de la passion du Sauveur.
Le culte est divisé en culte d'adoration et d'in-

struction , et la cène se célèbre six fois par an.

Voy. Bergier, Diction, de théol.

CHRODEGAND ou CHR0D0GAND, GODE-
GRAND (saint), évêque de Metz, né dans le

Brabant vers l'an 712, mort l'an 766. Il était pa-
rent de Pépin, et il remplit les fonctions de
chancelier à la cour de Charles-Martel

;
quoique

nommé à l'évêché de Metz l'an 742 , il fut em-
ployé dans diverses négociations; il publia l'an

755, pour les chanoines de sa cathédrale, une
Règle célèbre, dont l'application ne tarda pas à

devenir générale. Il fonda les abbayes de Saint-

Pierre, de Lorsch et de Gorze, et présida l'an

765 au concile d'Attigny. Voy. Meurisse, Hist.

des évéques de Metz, 1. II, p. 64 et suiv. D. Ma-
billon, Annal., 1. XXIII, n. 31, p. 183. D. Ceil-

lier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., tom. XVIII.

CHROMACE ou CHROMATIUS (saint), évêque
d'Aquilée, vivait au ive siècle. Saint Jérôme l'ap-

pelle le plus saint et le plus savant évêque de

son temps, et il compare sa mère à Anne la

prophétesse. Il nous reste de lui trois discours :

1» sur les Béatitudes; — 2° une Explication du
Ve chapitre de saint Matthieu, et d'une partie du
VIe

;
_ 30 une Explication de ces paroles de saint

Jean -.C'est moi qui dois être baptisé par vous.

Ces trois discours ont été imprimés à Bàle (1528)

et à Louvain (1649). Voy. saint Jérôme, Prœfat.

in Paralip., et Prolog, in Abacuc. Baronius. D,

Ceillier, tom. X.
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CHRONIQUE (Chronica, chronici libri), his-

toires selon l'ordre des temps, dans lesquelles

on s'applique à marquer le temps des événe-
ments que l'on rapporte succinctement. Les
deux livres des Paralipomènes sont appelés
Chroniques. Jules Africain est le premier auteur
chrétien qui a fait une chronique. Voy. D. Cal-

met, Diction, de la Bible.

CHRONOLOGIE (Chronologia, descriptio tem-

ponon, rationarium temporum), mot dérivé du
grec, et qui signiiie temps et discours. La chro-

nologie est l'histoire, la science ou la doctrine

des temps passés et des époques. La chronolo-

gie sacrée est celle qui se trouve dans les livres

de l'Écriture sainte ; elle comprend tout ce qui

regarde la science des temps marqués dans les

livres saints, soit historiques , soit prophétiques.

Malgré les grands avantages que les Hébreux
ont sur les autres peuples par rapport à la cer-

titude de leur origine, de leur antiquité et de
leurs monuments historiques , ils ne sauraient

offrir une chronologie parfaite ; on remarque, au
contraire, des imperfections de plus d'un genre
dans leurs documents historiques. Mais ces dé-

fauts ne se remarquent -ils pas même en plus

grand nombre dans l'histoire profane? Il fau-

drait être bien ignorant de l'antiquité pour en
douter. Sans parler des Indiens ni même des
Chinois, dont la chronologie présente des la-

cunes considérables, qui pourra jamais iixer

celle des Égyptiens, des Chaldéens, des Grecs
et des Romains? Quant aux variétés qu'on trouve
dans les passages parallèles de différents au-
teurs sur des noms de lieux ou de personnes

,

sur le nombre des années et sur les dénombre-
ments , elles ne constituent nullement des faits

contradictoires et opposés entre eux. N'y a-t-il

pas des moyens de critique pour concilier les

contradictions apparentes? Et puis n'y aurait-il

pas de la témérité de vouloir prononcer aujour-
d'hui contre des choses si anciennes et si auto-
risées d'ailleurs, sous prétexte de quelques dif-

ficultés qu'on y rencontre? Enfin, quand il s'agit

de livres qui ont passé par tant de mains depuis
une si longue suite de siècles , il n'est pas extra-
ordinaire qu'ils aient souffert quelque altération
dans quelques dates et dans quelques nombres.
Voy. D. Calmet, Dissertation sur la chronologie

,

en tête du Comment, sur la Genèse. Richard et
Giiaud. Bergier, Diction, de théol. L'Encyclop.
cathol.

CHR0SCIK0WSKI (Samuel), piariste , lit-

térateur polonais né en 1730 , mort en 1799 , a
composé plusieurs ouvrages en polonais et en
latin; nous citerons : 1° Préceptes chrétien--; à
l'usage de tous les hommes; Varsovie , 1772 ;

—
2° la Philosophie chrétienne; ibid., 1776; — 3° Of-
ficia et obligationes honrinum in omni statu ; ibid.,

1769; — 4° de Jure naturali et politico philoso-
phia moralis

,
sive ethica, utrumque ejus et ea

quœ ad illud spectant ; ibid., 1770. Voy. Feller
CHR0S0LAN. Voy. Chrysolan.
CHRYSANDER ou GOLDMANN ( Guillaume-

Chrétien- Juste), né en 1718, à Gœdekendora,
village des environs d'Halberstadt, mort à Kiel
l'an 1788, fut successivement professeur de phi-
losophie, de mathématiques, de langues orien-
tales et de théologie dans plusieurs universités.
Il a composé un grand nombre de dissertations
parmi lesquelles : 1° Abbreviaturœ quœdarn in
scriptis judaicis usitatiores , ordîne alphabetico •

Halle . 1748, in-4°; — 2° Grammaire de lu langue
des Juifs d'Allemagne; Leipzig, 1750, in-4°-
3° Hecherches sur l'antiquité et. l'utilité des ac-
cents dans- la langue hébraïque ; Brème , 1751
in-8 ^ Voy. la Nom. liiogr. génér.

I. CHRYSANTHE, martyr, souffrit à Rome
avec sainte Darie au in e siècle. L'Église les ho-
nore le 25 octobre. Voy. Baronius, ann. 284,

n° 7. Ruinart, Act. Tillemont, tom. IV.

II. CHRYSANTHE (Le Père), selon la Nouv.

Biogr. génér., auteur pseudonyme d'un ouvrage
intitulé : Chrysanthis historia et descriptio Terrœ
Sanctœ , urbisque Hierusalem ; Venise , 1728

,

in- fol.

CHRYSAPHAS. Voy. Brestènes.
CHRYSIPPE, prêtre de Jérusalem et prévôt

de l'église de la Résurrection, vivait vers l'an

455. Il avait composé un certain nombre d'ou-
vrages qui se sont perdus, excepté : Homilia de
S. Deipara

,
que l'on trouve avec la traduction

latine dans YAuctuarius Duceanus, tom. II; —
2° quelques fragments d'un petit ouvrage inti-

tulé : Encomium Theodori martyris , dans Eus-
tache de Constantinople , Liber de statu vitœ

functorum. Voy. Cyrille de Schytople, in Vita
Euthymii. Photius, Cod. CLXXI. Richard et Gi-

raud.
I. CHRYSOBERGE (Lucas), patriarche de

Constantinople , mort l'an 1167, présida le Sy-
node qui se tint dans cette ville 1 an 1166. Il ne
reste de lui que treize Décréta synodalia, con-
tenus dans Léunclave, Jus grœco-romanum. Voy.
la Nouv. Biogr. génér., où sont rapportés les

titres de plusieurs de ces décrets.
II. CHRYSOBERGE (Maxime), écrivain ec-

clésiastique grec, vivait vers l'an 1400, a
laissé : Oratio de processione Spiritus Sancti

,

dans Léo Allatius , Gracia orthodoxa, tom. II.

Voy. ibid.

I. CHYS0G0NE (saint), souffrit, dit -on, le

martyre près d'Aquilée , sous la persécution de
Dioclétien; son culte était fort répandu à Rome
avant le vme siècle. L'Église honore sa mé-
moire le 24 novembre. Voy. Tillemont, Mé-
moires pour l'hist. ecclés.

II. CHRYS0G0NE (écrivain dalmate), né à
Spolète l'an 1590, mort l'an 1650, a laissé : Mun-
dus Marianus , seu Mariant spéculum divinitatis
et nmndi cœlestis. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CHRYSOLAN ou CHR0S0LAN (Pierre), ar-

chevêque de Milan , vivait au xn e siècle. Envoyé
par Pascal II vers Alexis Comnène, il discuta
de vive voix et par écrit contre les Grecs sur la

procession du Saint-Esprit. Le discours qu'il
prononça sur ce sujet devant Alexis se trouve
dans Baronius, ann. 1119, et dans Allatius,
tom. I. Il a laissé, en outre : 1° un Traité contre
les Grecs;— 2° un Traitésur la Trinité ;

— 3° des
Epitres et des Sermons. Voy. Trithême, de Script,
eccl. Baronius , ann. 1116.
CHRYSOLITHE, pierre précieuse qui est trans-

parente, de couleur d'or et mêlée de vert. Elle
était la dixième dans le rational du grand
prêtre

; on y avait gravé le nom de Zabulon. Voy.
Exode, xxvm, 20.

CHRYS0L0GUE (Pierre). Voy. Pierre Chry-
SOLOGUE.

I. CHRYS0L0RAS (Démétrius), théologien,
né à Thessalonique au xivc siècle. On a de lui

,

outre de nombreuses lettres
,
plusieurs traités

,

entre autres : 1° Dialogus adversus Demetrium
Cydonium pro Nicolao Cabasila de processione
Spiritus Sancti;— 2° Encomium in S. Demetrium
martyrem; — 3° Tractâtus ex libris Nili contra
Latinos de processione Spiritus Sancti. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

IL CHRYSÔL0RAS (Manuel ou Emmanuel),
savant grec, né a Constantinople vers l'an 1355,
mort à Constance l'an 1415, professa la langue
grecque à Florence, à Venise, à Pavie et à
Rome, et mérita le nom de restaurateur des let-
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très. Il a laissé, outre divers ouvrages sur la

langue grecque : 1° un petit Traité pour prou-
ver que le Saint-Esprit procède du Fils;— 2° une
version latine de la liturgie qui porte le nom de
saint Grégoire le Grand. Voy. Richard et Gi-

raud. La Nouv. Biogr. gêner.

I. CHRYSOPOLIS, ville épisc. de la province
d'Arabie , au diocèse d'Antioche , sous la métro-
pole de Bostres. Jean, un de ses évêques, as-

sista au concile de Chalcédoine. Voy. Richard
et Giraud.

II. CHRYSOPOLIS ou CHRISTOPOLIS, ville

épisc. de la Célésyrie, sous l'archevêché de
Bostres, dans la province d'Arabie. On en con-
naît deux évêques, dont le premier, Corrade ou
Conrad de Veofloria , fut nommé le 29 novembre
1297, et le second est Matthieu , dont parle Léon
Allatius, de Consen. utriusque Ecoles., c. x, n° 3,

col. 1059. Compar. Amphipolis, n° I.

CHRYSOPRASE, pierre précieuse de couleur
verte, tirant un peu sur l'or. Voy. Apoc, xx, 20.

CHRYSOSTOME. Voy. Jean Chrysostome.
CHUB, peuples que l'on croit être les Cu-

biens, placés par Ptolémée dans la Maréote.
Voy. Ézéch., xxx, 5. Ptolémée, 1. IV, c. v.

CHUBB (Thomas), anglican, né près de Sa-
lisbury en 1679, et mort à Salisbury même l'an

1746, établit dans cette ville une petite société

dont l'objet était la discussion des matières
religieuses. Il devint un adversaire décidé du
dogme de la Trinité. Il publia en anglais un
Traité sur la suprématie de Dieu le Père; 1715:
— 2° un Recueil de divers traités dont les noms
sont indiqués dans la Nouvelle Biogr génér. Voy.
Feller.

CHUN, ville de Syrie dont David fit la con-
quête. Voy. I Parai., xvm , 8.

CHUNËBERT. Voy. Cunibert.
CHUNON ou CONRAD , abbé de Moury, en

Suisse, mort l'an 1188, a laissé les Actes de l'o-

rigine de cette abbaye, située au diocèse de
Constance. Voy. la. Gall. Christ., tom.V, p. 1038.
D. Ceillier, tom. XXII.
CHOP-MESSAHITES, mot qui, selon quel-

ques auteurs, signifie protecteur du chrétien;

c'est le nom donné à des mahométans qui croient

que Jésus-Christ est Dieu et le vrai Messie , le

vrai rédempteur du monde , sans cependant lui

rendre aucun culte public. Voy. Ricaut, The pré-

sent state of the Ottoman empire, etc., ou les

traduct. franc., l'une de Briot; Paris, 1670, in-4°,

et Amsterdam , 1670, in-12; l'autre de Bespier;

Rouen, 1677, 2 vol. in-12.

CHUQUISACA. Voy. Plata.
CHURC. Voy. Coryque.
CHURCH (Thomas), théologien protestant,

né l'an 1707, mort l'an 1756, prébendaire de la

cathédrale de Saint-Paul , a publié : A vindica-

tion of the miraculous powers which subsisted in

the first three centuries of the Christian church;

1749; c'est une réponse à l'ouvrage de Middle-

ton , intitulé : Free inquiry ;— 2° plusieurs autres

écrits indiqués dans la Nouvelle Biographie géné-

rale.

CHURCH0. Voy. Coryque.
CHURT0N (Ralph), prédicateur et archidiacre

de Saint - David , né à Rickley l'an 1754 , mort
l'an 1831 , a laissé : 1° huit Sermons sur les pro-

phéties relatives à la destruction de Jérusalem
;

ils sont intitulés : Bampton lectures; 1785, in-8°;

— 2° d'autres Sermons publiés séparément; —
3° divers ouvrages , dont on trouve la liste dans
VEncyclop. cathol.

I. CHUS
,
premier fils de Gham et père de

Nemrod. Voy. Genèse , x, 6, 8.

II. CHUS, fils de Gemini, c'est-à-dire Ben-

jamite, qui était à la cour de Saùl. Voy. Psaume
vu , 1 , et Compar. II Rois , xvi , 11

.

III. CHUS, nom de pays. L'Écriture, selon
quelques, interprètes, marque trois pays de
Chus : l'Ethiopie , l'ancienne demeure des Scy-
thes, sur l'Araxe, et .une contrée de l'Arabie
Pétrée, frontière de l'Egypte et de la Palestine.
Cependant les Septante et la Vulgate traduisent
partout Ethiopie. D'un autre côté, Schultessius
{Parodies, p. 10 et suiv.) semble avoir assez
bien prouvé qu'il n'est pas un seul passage de
l'Ancien Testament qui autorise à croire qu'il y
ait eu des Chusites ou Cuschéens hors de l'E-
thiopie d'Afrique. C'est aussi l'opinion que sou-
tient Gesenius dans son Thésaurus, au mot
Cousch.
CHUSA, intendant de la maison d'Hérode

Agrippa et mari de Jeanne. Voy. saint Luc,
vin , 3.

CHUSAÏ, de la ville d'Arach et ami de David,
qui causa la perte d'Absalon. Voy. II Rois, xv,

CHUSAN-RASATHAÏM,roi de Mésopotamie,
asservit les Israélites pendant huit ans ; au bout
de ce temps il tomba au pouvoir d'Othoniel

,

suscité de Dieu pour délivrer son peuple. L'his-
torien Joseph parle longuement de ce prince

,

qu'il appelle Chusarte , roi d'Assyrie. Voy. Juges,
m, 8, 9, 10. Joseph, Antiq., 1. V, c. m.

I. CHUSI , apporta à David la nouvelle de la

mort d'Absalon. Le mot Chusi est, selon nous,
un nom patronymique signifiant descendant de
Chus, fils de Charn. C'est aussi l'opinion de Gro-
tius, Junius, Vatable, etc. D'ailleurs il est re-
connu que l'hébreu Couschi veut dire, en effet,

Éthiopien. Enfin l'article déterminatif qui pré-
cède ce mot suffit pour enlever toute espèce de
doute. Voy. II Rois, xvm, 21.

IL CHÛSI, père de Sélémias. Voy. Jérémie,
xxxvi, 14.

III. CHUSI, père du prophète Sophonie. Voy.
Sophonie, 1,1.

CHUSITE, en hébreu Couschi, nom patrony-
mique qui signifie descendant de Chus ( Voy. ce
mot).
CHUSIUM , ville épiscop. de la Moldovalachie

(Moldavie), sous la métropole de Sotzabe, appe-
lée vulgairement Chotza. Elle a eu deux évo-
ques, George et Métrophanes; le premier assista,

l'an 1642, au concile assemblé à Jassy. Voy. Ri-
chard et Giraud.
CHUTÉENS ou CUTHÉENS, colonie que le

roi des Assyriens envoya à Sarnarie. Voy. IV
Rois , xvn , 24 , 30 , et Cutha.

I. CHYPRE ou CYPRE , île de la mer Médi-
terranée et douzième province du diocèse d'An-
tioche. Saint Luc assure que quelques disciples

de Jésus -Christ s'étant retirés dans cette île

pendant la persécution que l'Église souffrit sous
Etienne, annoncèrent l'Évangile aux Juifs. On
pense que cette église a été fondée par saint

Barnabe. Les jacobites ont eu aussi un évêque
dans cette île, et le catholique de Sis y a établi

un siège épiscopal. Trois conciles ont été tenus

àChypre. Voy. Actes,xi,19;xm,4. Socrzte, Hist.,

1. VI, c. ix. Sozomène, 1. Ier , c. xrv. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1038. Baluze, in Col-

lect. Allatius , in Libro de octav. synodo Photiana,

p.506.Hardouin,tom.VII.Mansi,tom.Ier,p.275.

Voy. aussi le mot Salamine.
II. CHYPRE (ORDRE DE) ou DU SILENCE,

Ordre militaire institué l'an 1192 par Guy de

Lusignan, roi de cette île, pour la défendre

contre les infidèles. Cet Ordre, que quelques-

uns ont placé sous la règle de Saint-Basile , fut

aboli lorsque ce royaume passa entre les mains
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des Vénitiens. Voy. Mennenius, Délie, equest.

Ord. Favin, Theat. d'honn. Justiniani, Hermant
et Schoonebeck , Hist. des Ord. milit. Le P. Hé-
lyot, Hist. des Ord. monast., part. I, p. 276. Ri-
chard et Giraud.
CHYTREUS ou CHYTRÉE (David), dont le

vrai nom était Kochhaff, ministre luthérien, né
à Ingelhngen en Souabe l'an 1530, mort en 1600.
Ses ouvrages, dont les principaux sont indi-

qués dans Feller et dans la Nouv. Biogr. génér.,
ont été mis à VIndex.
CHYTROPODES , mot grec par lequel les Sep-

tante et la Vulgate ont rendu le terme hébreu
chiraïm, et qui signifie proprement pots de terre

àpieds, marmites.D'autres l'expliquent par foyer,
fourneau, cuvette ou bassin. Voy. Lévitiq., xi,

35. Dithm. Hackmann, Prœcidann. SS., p. 159.
Seb. Ravius, de Re cibaria veter. Hebrœor. Pa-
ralip.,i, §xvi, xvn.
CHYTRUS, ville épisc. de File de Chypre,

au diocèse d'Antioche, sous la métropole de
Constance ; on l'appelle encore Cythère. On en
connaît quatre évèques; le premier, nommé
Pape, siégea cinquante- huit ans, et souffrit le

martyre pour la divinité de Jésus - Christ sous
l'empereur Constance. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 1067. Richard et Giraud.

I. CIACONIUS ou CHACON (Alphonse), do-
minicain, né à Baeça, dans l'Andalousie, en 1540,
mort à Rome en 1599, selon les uns, et en 1602,
selon les autres, s'appliqua à l'étude des anti-

quités ecclésiastiques et profanes; mais il mon-
tra plus d'érudition que de critique , et acquit
la réputation de l'un des hommes les plus sa-
vants de son siècle. Il a laissé en latin : 1° du
Cardinalat de saint Jérôme ; Rome, 1581,in-4°;— 2° des Signes de la sainte Croix qui ont paru
dans différentes parties du monde; — 3° du
Jeûne et de la. différente manière de l'observer;
Rome, 1599, in-4°; — 4° Traité sur les deux cents
martyrs du monastère de saint Pierre de Car-
done, dans le diocèse de Burgos; Rome, 1594,
in-8°; — 5° Vies et actions des souverains Pon-
tifes et des cardinaux, depuis le commencement
de l'Eglise jusqu'à Clément VIII; Rome, 1601 et

1602, 2 vol. in-fol.; — 6" d'autres écrits qui sont
indiqués dans Richard et Giraud, dans la Nouv.
Biogr. génér., et dans Gaet. Moroni, vol. XIII,
p. 120. Voy. De Thou, Histor., 1. CXXII.Le P.
Echard, Scriptor. Ord.Prœdic, tom. II, p. 346.
Le P. Nicéron, Mémoires, tom. XXXVI. Le P.
Touron, Hommes illust. de l'Ord. de Saint-Do-
miniq., tom. IV, p. 745 et suiv. Nicol.-Antonio

,

Biblioth. Hisp.
II. CIACONIUS ou CHACON (Pierre), cha-

noine de Séville, né à Tolède en 1525, mort à
Rome l'an 1581, étudia à Salamanque, et s'y dis-
tingua par ses progrès dans la philosophie , la
théologie, les mathématiques et la langue grec-
que. Il fut chargé par le pape Grégoire XIII de re-
voir et de corriger la Bible, le décret de Gratien
et les ouvrages des Pères. Il composa des Notes
sur Tertullien, Arnobe, Minutius-Félix, Cassien,
etc., et divers ouvrages qui n'appartiennent pas
à la science religieuse , et dont les principaux
se trouvent indiqués dans Feller, Biogr. univers.
et la Nouv. Biogr. génér. Les écrits de Ciaconius
n'ont été imprimés qu'après sa mort. Voy. Ni-
col.-Antonio, Biblioth. Hisp.
CIAFF0NI (Bernardin), franciscain, né à

Saint-Elpidio, mort l'an 1604, a laissé: Apolo-
gia in favore de' S. Padri, contro quel che nelle
materie morali fanno de' medesimi poca stima;
Avignon, 1698, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CIAMCIAM ou TCIAMCIAM (Le P. Michel),

religieux arménien de la congrégation dos Mé-
kliilaristes de Venise, né en 17o8à Constanti-

nople, où il mourut l'an 1823. Outre une Gram-
maire arménienne rédigée en arménien , une
Histoire d'Arménie, et un grand nombre délivres

et d'opuscules sur la théologie ou sur des ma-
tières ascétiques, il a publié un Commentaire
sur les Psaumes; 10 vol. in-8°. Voy. Feller.

CIAMPINI (Jean-Justin), docteur en droit,

maître des brefs de grâce et préfet des brefs de
justice, né à Rome l'an 1633, mort l'an 1698, a
composé un grand nombre d'ouvrages , tant en
latin qu'en italien, entre autres : 1° Conjecturœ
de perpetuo azymorum usu in Ecclesia latina;

1688, in-4 ;— 2° de Vice-Cancellario;Rome, 1694;— 3° de Abbreviatoribus de Curia; ibid., 1696,
in-4°. Il en est encore plusieurs sur des matières
ecclésiastiques, dont on trouve la liste dans Ri-
chard et Giraud. On a donné la collection des
œuvres de Campini avec sa Vie; Rome, 1747,
3 vol. in-fol. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. IV.
Feller, Biogr. univers. Gaet. Moroni, vol. XIII,

p. 121.

I. CIANTÈS (Ignace), dominicain, né à Rome
l'an 1594, mort l'an 1667, professa la théologie
au couvent de la Minerve , devint provincial de
la province de Naples, puis commissaire géné-
ral dans la Pouille, la Calabre et la Sicile, enfin
évêque de Bisaccia et de Saint-Ange des Lom-
bards. Outre plusieurs discours, on a de lui :

1° Constitutiones et décréta édita et promulgata
in diœcesana synodo San Angeli Lombardorum
anno 1651 habita; Rome, 1652; — 2° Cœremo-
uiale Ordinis Prœdicatorum /Naples, 1654, in-8°.

Voy. le P. Echard, Script. Ord. Prœdic, t. II,

p. 620. Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de
Saint-Bominiq., tom. V, p. 475 et suiv. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
IL CIANTÈS (Joseph -Marie), dominicain,

frère du précédent , né à Rome l'an 1602 , mort
l'an 1670, entra dès 14 ans dans l'Ordre de Saint-
Dominique. Profondément versé dans la con-
naissance des langues orientales, il travailla ac-
tivement à la conversion des Juifs, dont Ur-
bain VIII l'avait établi prédicateur à Rome.
Promu l'an 1640 à l'évêché de Marsico, sa parole
et sa charité ramenèrent à l'obéissance les ha-
bitants de Saponara, qui s'étaient soustraits à
la juridiction des évêques de Marsico. Outre
des Statuts synodaux, on a de lui : 1° de San-
ctissima Trinitate, contra judœos; Rome, 1667,
in-4°;— 2° de Sanctissima Christi lncarnatione,
contra Judœos; ibid., 1668, in-4°; — 3° délia
Perfezione dovutu allô stato del vescovo per com-
parazione di quella che devesi agli altri stati de-
gli uomini; ibid., 1669;— 4° Summacontra gen-
tes D. Thomœ, etc.; ibid., 1657; traduct. en hé-
breu de la Somme de saint Thomas; les trois
premiers livres seulement ont été imprimés, le
quatrième est resté manuscrit dans la biblioth.
de la Minerve. Voy. le P. Echard, ibid., p. 63i!
Le P. Touron, ibid. Richard et Giraud.
CIAPPI (Moreni Antoine), qui vivait au xvr5

siècle, a laissé : Vita di papa Gregorio XIII-
Rome, 1591, 1596, in-4». Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CIATI (Paul), chanoine de Pistoie , vivait au
XVIIe siècle. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° gli Affeiti d'un anima pénitente; Lucques
1685; — 2° la Santità prodigiosa di S. Casimiro'
re di Polonia; ibid. Voy. la Nouvelle Biographie
oénévùlç,

CIADCEMER. Voy. Chauchemer.
CIBALLIANA, siège épisc. de l'Afrique occi-

dentale dont la province est inconnue. Donat
un de ses évêques, assista au concile de Car-
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tbage sous saint Cyprien. Voy. August., contra

Donat., lib. VIL De Commanville, l'e Table al-

phabet., p. 7.

I. CIBAR ou GYBAR, en latin Eparchius (saint),

né à Périgueux, mort le 1er juillet 581. Issu d'une
noble famille de cette ville, il se dégoûta bientôt

du monde, et se retira au monastère de Séda-
ciac , où il mena la vie la plus sainte , et fut fa-

vorisé du don des miracles. Cibar quitta ce mo-
nastère pour chercher une retraite plus cachée

;

mais Aphthone, évêque d'Angoulême , le retint

dans son diocèse , l'ordonna prêtre , et lui per-
mit de se renfermer dans une cellule près de la

ville. Il y reçut quelques disciples ; ce qui lui a
fait donner le titre d'abbé. L'Église honore sa

mémoire le 1er juillet. Voy. D. Mabillon, Recueil

des Actes des SS. Be'néd., tom. Ier .

II. CIBAR, abbaye. Voy. Cybar, n° IL
CIBISTRA. Voy. Cybestra.
CIBO. Voy. Innocent VIII.

I. CIBOIRE (Ciborium, augustissimœ Eucha-
ristie sacra pixis), vase sacré qui sert à con-
server les hosties consacrées pour la commu-
nion des fidèles, et des malades en particulier;

ce qui est une preuve invincible de la foi de
l'Église à la présence réelle. Le ciboire doit

être au moins doré en dedans, et béni par l'é-

vêque ou par ceux qui ont le droit de bénir les

corporaux. Voy. Casalius , de Vet. christ, sacr.

ritib., c. xxxiv, rituel d'Alet. D. Macri Hiero-
lexicon, ad voc. Ciborium. La Perpétuité de la

foi, tom. IV, 1. III, ci; tom. V, 1. VIII, c. n.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de droit canon. Gaet. Mo-
roni, vol. XIII, p. 128 etsuiv.
IL CIBOIRE désigne, chez les auteurs ecclé-

siastiques, un petit dais élevé et suspendu sur
quatre colonnes au-dessus du maître autel ; c'est

la même chose que baldaquin ; les Italiens ap-
pellent ciborio un tabernacle isolé. Voy. les Acta
SS., febr., tom. III, p. 104. C. D., p. 105, et

april, tom. II, p. 11. É. Bocquillot , Liturg. sacr.,

p. 109 et suiv. Richard et Giraud. Grandcolas,
Ancien Sacramentaire

,
part. Ire

, p. 92 et 728.
Gaet. Moroni , vol. XIII, p. 130.

CIBOT (Pierre-Martial), missionnaire jésuite,

né à Limoges en 1727, mort à Pékin l'an 1780,
lit de bonnes études au collège de Louis-l<*-
Grand, à Paris, et se distingua dans l'enseigne-
ment des belles-lettres et de la philosophie; il

devint aussi très-habile dans l'astronomie. les
mathématiques, la mécanique, les langues et
l'histoire naturelle. Brûlant de zèle pour le sa-
lut des âmes, il partit en 1758 pour la Chine,
où ses talents lui acquirent bientôt la confiance
de l'empereur, qui en fit le mathématicien de
la cour. On lui doit : 1° un grand nombre de
Dissertations, Traités, Notices, etc., contenus
dans les Mémoires sur les Chinois, 15 vol. in-4°,

dont ils forment la majeure partie; — 2° un
travail sur le Livre d'Esther, dont le but est de
Erouver l'authenticité et la véracité de cette
istoire, en y comprenant l'histoire chinoise,

3 vol. in-fol., dont on trouve l'abrégé dans les

tom. XIV et XV des Mémoires sur les Chinois.
Voy. ces Mémoires et Biogr. du Limousin, 1853.

CIBOULE (Robert), camérier de Nicolas V et

doyen d'Évreux, né à Breteuil, mort l'an 1458,
fut envoyé par le roi au concile de Constance.
On a de lui : la Sainte Méditation de l'homme
sur soi-même; Paris, 1510, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CIBSAÏM , ville de la tribu d'Ephraïm desti-

née à être ville de refuge , et que l'on assigna
aux lévites de la famille de Caatli. Voy. Josué,
xx ,22.

CIBYRA , ville épisc. de la Carie, au diocèse
d'Asie, érigée au IVe siècle sous la métropole
d'Aphrodisiade , et qu'on croit être le bourg
nommé Burus, dans l'Anatolie. Le premier de
ses évêques , Léonce Ier , assista au concile de
Nicée. Voy. De Commanville , /re Table alphabet.,

p. 70. Richard et Giraud.
CICCOPERIUS (François), protonotaire apos-

tolique et chanoine de la collégiale de Saint-
Pierre de Massa, vivait au xviie siècle. Il a
donné: Lucubrationes canonicales ; Lueques,l(i62,
in-4°; il explique dans cet ouvrage tout ce qui
regarde les chanoines.
CICÉ (Louis de), dominicain et vicaire apos-

tolique en Chine, vivait au commencement du
xvme siècle. On lui doit : 1° Acta Cantoniensia
authentica, in quibus praxis missionariorum S. J.

circa ritus Sinenses approbata est communi con-
sensu Dominicanorum et Jesuitarurn , etc. ; 1700

,

in-8° ;
— 2° Lettre aux PP. Jésuites sur les ido-

lâtries et sur les superstitions de la Chine; 1700,
in-12 et in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér
CICER, pois chiche, terme par lequel la Vul-

gate a traduit l'hébreu cali, qui signifie propre-
ment rôti, grillé; il s'entend de l'orge, des pois
et du riz grillés ; les Hébreux s'en servaient
comme d'une provision ordinaire lorsqu'ils se
mettaient en voyage. Les Arabes en ont tou-
jours fait usage, et le mot qu'ils emploient pour
l'exprimer est le même qu'en hébreu. Voy.
II Rois, xvii, 28.

CICËRI (Paul -César de), prédicateur, né à
Cavaillon l'an 1678, mort l'an 1759, a laissé des
Sermons et des Panégyriques ; Avignon , 1761 , 6
vol. in-12, publiés par l'abbé Bassinet, qui a
mis en tête une Vie de Cicéri. Voy. Feller, Biogr.
univers.

CICH0WSKI (Cichovius), jésuite polonais du
XVIIe siècle. On a de lui : 1° Epistola parauœtica
ad generosum dominum Jonam Schlichsing de
Buxowiec V. C. ejus Epistolœ Apologeticœ red-
dita , eut addicta est harmonia fideï catholicœ,
cum fide SS. Patrumprimilivœ Ecclesiœ, a Petro
Nicolao Cichovio soc. 7e*u;Cracovia3,1665, in-4°;
— 2° Spéculum samosastanistarum vel socinista-

rum vulgo arianorum, in quo ostenditur samo-
sastanistas , vel socinistas seu arianos tantopere
in religione christiana dissidere a catholkis et

evangelicis , ut Mer christianos censeri non de-
beant: sed potius esse tam D. D. protestunlibus
quam cathoticis execrabiles, editum a pâtre Nico-
lao Cichovio, societatis Jesu; Cracoviœ, in offie.

viduse et hœredum Francisi Cœsaris S. R. M.
typogr., 1662, in-4°.

I. CIC0NIA (Cigogne). Voy. Hasida.
IL CIC0NIA (Vincent), écrivain italien du

XVIe siècle. On a de lui : 1° Sermons sur l'Eu-
charistie; Venise, 1556; — 2° Enarrations sur
les Psaumes; Padoue, 1567.
CICSITA. Voy. Cissa.
CIDARIS , tiare , bonnet du grand prêtre des

Hébreux, que la Vulgate exprime quelquefois
par tiara et mitra; bien que ces deux derniers
mots désignent plus particulièrement le bonnet
des simples prêtres. Le texte hébreu nomme
toujours le premier mitsnéphet/i , et le second
mighàhâ. Selon les rabbins, la différence entre

les deux ne consiste qu'en ce que le bonnet du
grand prêtre est plus plat et plus approchant
de la forme d'un turban, tandis que celui des

prêtres ressemblait plus à un bonnet de nuit,

s'élevant un peu en pointe par le haut. L'éty-

mologie favoriserait assez cette opinion. Joseph
donne une description de la tiare du grand
prêtre, qui n'a presque aucun rapport ni à ce

qu'en disent les rabbins, ni à ce qu'en a écrit
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Moïse. Quant à la mitre des simples prêtres, les

rabbins nous la dépeignent comme un turban,

Joseph comme une grosse et épaisse couronne
composée d'une bande de plusieurs pièces dou-

bles cousues ensemble et d'une toile qui enve-

loppe le bonnet tout entier, et qui descend

jusque sur le front pour cacher les coutures;

et saint Jérôme, comme un bonnet rond qui ne
couvre que les deux tiers de la partie chevelue

de la tête. Il faut remarquer que la tiare était

aussi la coiffure des rois, surtout des rois de

Perse. Voy. Exode, xxvm, 4, 39, 40; xxix, 9.

Levit., vin, 13, etc. lsaïe , m, 22. Ezech., xxi, 26

(Hebr., 31). Zacharie, m, 5. Joseph, Antiq., 1. III,

c. vin. Hieronym., adFabiolam. Braun, qui dans

son Vestitus sacerdotum Hebrœorum . 1. II, § 387,

expose le sentiment des rabbins sur cette ques-

tion. Xénophon, de Expeditione Cyri Junior.,

1. II. Brisson, de Regno Persar., 1. 1.

CIDISSA, ville épisc. de la Phrygie Paca-

tienne, dans le diocèse d'Asie, érigée au Ve siècle

en évêché , sous la métropole de Laodicée. On
en connaît quatre évêques ; le premier est Hé-
raclius

,
pour qui Numéchius de Laodicée sous-

crivit au concile de Nicée. Voy. Richard et Gi-

raud.
I. CIEL. Ce mot, dans l'Ecriture sainte , si-

gnifie l'espace immense qui environne la terre,

et qui, selon notre manière de voir, est au-

dessus de nous ; le terme hébreu auquel il cor-

respond veut dire élévation.

II. CIEL , dans le langage des théologiens, est

le séjour du bonheur éternel , le lieu dans le-

quel Dieu se fait connaître aux justes d'une

manière plus parfaite que sur la terre, et les

rend heureux par la possession de lui-même.
III. CIEL se prend encore quelquefois pour

Dieu lui - même
,
pour sa providence

,
pour sa

justice, comme quand on dit : le Ciel est offensé.

L'enfant prodigue s'écriait : Peccavi in Cœlum,
pour dire : J'ai péché contre Dieu.

CIENFUEGOS (Alvarez), jésuite, né à Aquerra
l'an 1657, mort à Rome l'an 1739, prolèssa la

philosophie à Compostelle et la théologie à Sa-
lamanque, et devint cardinal, évêque de Catane,
puis archevêque de Mont-Réal en Sicile. Outre
des ouvrages biographiques , on a de lui : 1° la

Vida del venerabile P. Juan Nieto; 1693, in-8°;

— 2° la Vida del grande santo Francisco Boryia;
— 3° JEnigma theologicum , seu quœstiones de
Trinitate divina; Vienne, 1717, 2 vol. in-fol.; —
4° Vita abscondita sub speciebus eucharisticis

;

Rome, 1728, in-fol. Voy. Muratori, Rerumltali-
carum Script., tom. X. Moréri , Diction, histor.

I. CIERGE (Cereus), bougie ou chandelle de
cire que l'on place sur un chandelier et qu'on
brûle dans les cérémonies de l'Église. Selon
Sylvius , ce serait commettre un péché mortel
que de dire la messe sans cierges ; il doit y en
avoir toujours au moins deux d'allumés. Les
cierges doivent être de cire d'abeilles : apum
opéra conflati, dit le concile de Lyon. On ne peut
pas se servir de bougie stéarique. Claude de
Vert a prétendu que dans l'origine on n'allu-

mait des cierges que par nécessité , les fidèles

étant obligés de célébrer les offices pendant la

nuit. Mais Languet a prouvé contre lui que dès
les commencements de l'Église on a fait usage
des cierges par des raisons morales et mysti-
ques, pour rendre honneur à Dieu, pour témoi-
gner que Jésus-Christ est, selon l'expression de
saint Jean, la vraie lumière qui éclaire tout homme
venant en ce monde; pour rappeler aux fidèles

la parole de ce divin Maître qui a dit à ses dis-

ciples : Vous êtes la lumière du inonde; ceignez

vos reins; tenez à la main des lampes allumées, etc.

Aussi le concile de Trente regarde- t-il cet

usage comme venant d'une tradition apostoli-

que. Voy. Conc. £w</tfî«/., 1850, décret. XX, n.ll.

Conc. Trid., Sess. XXII, cap. v. Saint Jérôme,

Contre Vigilance, c. m. Saint Paulin, Hymne sur

saint Félix. Prudence, Hymne sur saint Laurent.

Sylvius, in III part. S. Thom., q. 83, art. 6,

quœst. III. Pontas, au mot Messe. De Vert, Cérém.

de l'Eglise, tom. IV, p. 37, 132 et suiv. Boe-

quillot, Liturg. sacr., p. 80. Le P. Lebrun,

Explic. de la Messe, tom. Ier
,
pag. 66. Bergier,

Diction, de théol. Richard et Giraud.
IL CIERGE PASCHAL, grand cierge qu'on

bénit solennellement et qu'on allume d'un feu

nouveau le Samedi saint ; on le porte pour la

bénédiction des fonts baptismaux. Il reste al-

lumé jusqu'au jour de l'Ascension ou de la Pen-
tecôte. Son origine remonte à l'époque où le

concile de Nicée ayant réglé le jour de la célé-

bration de la Pâque , il chargea le patriarche

d'Alexandrie d'en faire faire chaque année le

canon ou le catalogue , et de l'envoyer au Pape.

On faisait donc tous les ans ce catalogue
,
qui

renfermait aussi les fêtes mobiles, et on l'écri-

vait sur un cierge qu'on bénissait solennelle-

ment. On regarde communément ce cierge

comme la figure de Jésus -Christ ressuscité;

c'est un diacre qui le bénit : ce qui semble in-

diquer que ce ne furent point les apôtres, mais
les disciples et les saintes femmes qui embau-
mèrent le corps de Jésus-Christ et qui annon-
cèrent les premiers sa résurrection. Voy. Traité

du cierge paschal, dans les ouvrages de saint Jé-

rôme. Le P. Papébroch, Conatus chronico-histo-

ricus, dans le Propylœum ad Ado. Sanct., maii,

p. 9, et dans les Paralip. ad conat., à la fin du
tom. VIIe des saints du mois de mai

, p. 19. Mo-
léon, Voyage liturg., p. 318. L'abbé Rupert,rf&?

Divins offices , 1. VI, c. xxvm et suiv. Le P. Mar-
ierme, des Div. offices, c. xxm et xxvm. Richard
et Giraud. Gaet. Morôni, vol. XI, p. 93 et suiv.

CIGOGNE. Voy. Hasida.
CILIBIA ou ÉLIBIA, siège épisc. d'Afrique,

dans la province proconsulaire. Il en est ques-
tion dans le titre des évêques de cette province
au concile de Latran, et dans le concile de Car-

thage tenu l'an 525. Voy. Confér. de Carth., Ier

jour, c. ccvi, n. 410. Richard et Giraud.
CILICE (Cilicium), étoffe de poils de chèvre

ou de bouc dont se servaient les Ciliciens ou
anciens habitants de la Cilicie. C'était, chez les

Hébreux , un vêtement de deuil et de pénitence.
Ego autem, disait David, curn mihi molesti essent,

induebar cilicio. Les anciens moines allaient

souvent vêtus de ciliées, c'est-à-dire d'habits
grossiers , rudes et d'une couleur sombre. Ciliée

se dit aujourd'hui d'une large ceinture faite en
poils de chèvre ou en crins de cheval, et que
l'on met sur la peau par mortification; car de
tout temps, dans le christianisme, la mortifica-
tion a été considérée comme un moyen puis-
sant de salut : Castigo corpus meum , disait l'a-

pôtre saint Paul, et in servitutem redigo : ne forte
cum aliis prcedicaverirn , ipse reprobus efficiar.

Voy. Genèse, xxxvn, 14. II Rois, xxi, 10. Ps.
xxxiv, 13. I Corinth., ix,27. Richard et Giraud.
Bergier, à l'art. Sac. D. Macri Hierolexicon, ad
voc. Pœnitentes et Trichinas.
CILICIE, province de l'Asie-Mineure appelée

autrefois Caramanie. Il en est déjà question dans
l'Ancien Testament. Les Notices ecclésiastiques
l'ont divisée en deux provinces; la première est
la cinquième province du diocèse d'Antioche
diocèse dont il est parlé dans la lettre du con-
cile de Jérusalem. Tarse, la patrie de saint Paul,
en était la métropole, parce que cet apôtre y
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avait prêché la foi. La seconde Cilicie, sixième
province du diocèse d'Antioche sous Théodose
le Jeune, eut Anazarbe pour métropole. Justi-

nien lui accorda tous les droits de métropole.
L'an 423 il y eut un concile en Cilicie djns le-

quel Julien le Pélagien fut condamné. Voy. Ba-
luze, Nova Collect.. p. 371. Gaet. Moroni, vol.

XIII , p. 134 et suiv. Judith, i, 7 ; h , 12, 15 ; ni

,

1. II Machab., iv, 36; xi, 14. Actes, rv, 9; xv, 23,

41 ; xxi, 39 ; xxn , 3 ; xxm , 34.

CILLART DE KERAMPOUL (Clément -Vin-
cent), chef des missions du diocèse de Vannes,
né en Basse -Bretagne vers l'an 1686, mort à
Locminé l'an 1749, a laissé, outre des ouvrages
sur le dialecte breton, une traduction bretonne
des Stations de Jésus-Christ

,
qui a eu cinq ou

six éditions. Voy. la. Nouv. Biogr. génér.

CILLITA, siège épisc. de l'Afrique occiden-
tale, dans la province Bisacène , sous la métro-
pole d'Adramitte. Voy. les Not., n. 64, Confér.
de Carth., Ier jour, c. cxxvili.

CIMAR. Voy. Comar.
CIMARELLAou GIMARELLI (Barthélemi),

de l'Ordre des Mineurs au xvn e siècle , a com-
posé avec Hor. Diola : Croniche dell' Ordine dé1

frati Minori; Venise, 1617,5 vol. in-4°; trad. en
français; Paris, 1623, 4 vol. in-4°. Cette chro-
nique fait suite à celle de Marc de Lisbonne.
Voy. Bichard et Giraud, et la Nouv. Biogr. génér.

CIMAROLLUS (Ignace-Brentanus), bénédic-
tin, vivait au xvme siècle. Il a laissé, entre
autres ouvrages : Epitorne chronologica mundi
christiani, s. ab anno nativ. Chr. risque ad 1726;
Augsbourg, 1727, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

CIMERIO (Pierre), littérateur, né à Florence
au xvme siècle, a laissé : Dissertaiiones litte-

rariœ; Florence, 1742, in-8°; parmi ces disser-

tations on remarque les suivantes : 1° de Vario
Dei SS. nomine; — 2° Introductio ad titulos

psalmorum; — 3° de Chronologia Pentateuchi
usque ad Abrahamum. Voy. ibid.

I. CIMETIÈRE (Cœmeterium), mot dérivé du
grec, et qui signifie dortoir : nom donné au lieu

saint destiné à enterrer les corps des fidèles

morts dans le sein de l'Église catholique, parce
que dans les principes de la religion les fidèles

défunts ne sont pas proprement morts, ils dor-
ment en attendant la résurrection générale. Les
cimetières ont toujours été en grande vénéra-
tion parmi les fidèles, et l'usage de les bénir est

très-ancien. C'est l'évêque qui fait cette béné-
diction, ou un prêtre à qui il en donne la com-
mission. Les conciles défendent de tenir des
assemblées, des foires et des marchés dans les

cimetières; et ils ordonnent qu'on y fasse une
clôture de manière à ce qu'ils ne soient jamais
ouverts aux usages profanes. Voy. Innocent III,

in cap. vn, de Consecr. eccl. Greg. Turon., de
Glor. confess., c. cvi. Les conciles de Bourges
de 1528 et de 1584, celui de Bordeaux de 1624.

L'abbé André, qui , dans son Cours de droit ca-

non, cite la législation française concernant les

cimetières. Gaet. Moroni, qui , vol. XIII, p. 140 et

suiv., cite beaucoup d'auteurs qui ont écrit sur
les cimetières. Le Pontifical romain.

II. CIMETIÈRE se prend quelquefois, dans les

auteurs ecclésiastiques, pour tous les endroits

consacrés à la religion et au culte de Dieu; il

se prend aussi pour toutes les terres qui envi-

ronnaient les églises paroissiales et qui étaient

contiguës aux vrais cimetières. Voy. Tillemont,

Hist. des Emper., tom. III, p. 282 et 283. Cho-
rier, Hist. du Dauphiné, tom. II, p. 47.

CIN, père des Cinéens. Voy. Nombres, xxiv,

22. Voy. aussi Cinéens.

CINA, ville de la tribu de Juda. Voy. Josué

,

xv, 22.

CINABORIUM. Voy. Cinnabore.
CINCARITA. Voy. Circina.
CINCINNATI, ville des États-Unis d'Amé-

rique située sur la rive droite de l'Ohio. Elle fut
érigée en évèché suffragant de l'archevêché de
Baltimore, l'an 1821, par le pape Pie VII, qui y
nomma pour premier évêque le P. Edouard
Fenwick, dominicain. Voit. Gaet. Moroni, vol.
XIII, p. 172.

CINÉENS , descendants de Cin; ils habitaient
dans des montagnes et des rochers presque inac-
cessibles au couchant de la mer Morte. Les
terres des Cinéens se trouvèrent dans le par-
tage de Juda ; et , en considération de Jéthro

,

beau-père de Moïse , on épargna ceux qui vou-
lurent se soumettre aux Hébreux; les autres se
confondirent avec les Iduméens et les Amalé-
cites. Voy. Genèse, xv, 19. Nombres, xxiv, 21.
Juges, i, 16; iv, 17. I Bois, xv, 6; xxvn, 10;
xxx, 29.1 Paralip., xi, 55.

CINGOLÏ (Cingulum)., ville épisc. du Picénum
située près d'Osimo, à qui on a uni son évèché.
Ce siège paraît avoir existé dès le ve siècle. Se-
lon Bollandus , Théodose en fut le premier évê-
que. Voy. Bollandus, Act. SS., janurir., tom. II,

p. 602. Ughelli, Italia Sacra, tom. X, p. 58. Bi-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, qui, vol. XIII,
p. 173 et suiv., cite un certain nombre d'auteurs
qui ont écrit sur Cingoli.

CINIPHÈS. Voy. Sciniphès.
GINNA, ville épiscop. de la Galatie première,

au diocèse de Pont, sous la métropole d'Ancyre.
Grégoire ou Gorgen, son premier évêque, sous-
crivit l'an 314 aux canons du concile de Néocé-
sarée. C'est aujourd'hui un évèché in partibus.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 483. De
Commanville,/re T«6/e alphabet., p. 70. Bichard
et Giraud.
CINNABORE {Cinaborium ou Cynnaborium),

ville épisc. de la Phrygie salutaire, au diocèse
d'Asie, érigée en évèché, au Ve siècle, sous la
métropole de Synnades. On en connaît deux
évêques , dont le premier se nommait Ostréius

;

on souscrivit pour lui à l'Action sixième du
concile de Chalcédoine.
CINNAMOME , arbrisseau dont l'écorce avait

un parfum très-agréable. Dieu ordonna à Moïse
de prendre du cinnamome et divers autres aro-
mates , afin d'en composer une huile parfumée
pour oindre le tabernacle et ses vases. Voy.
Exode , xxx , 23. Richard et Giraud.
CINQARBRES ou CINQUARBRES, en latin

Quincarboreus (Jean), professeur d'hébreu et de
syriaque au collège de France, né à Aurillac,
mort à Paris l'an 1587. On a de lui : 1° Jona-
thanis Chaldœi Targum in Oseam, Joelem et

Amos; necnon altmus autoris paraphrasis in

Ruth et Jeremiœ Lamentationes , latine redditœ,
curn scholiis; Paris, 1564, in-4° et in-8°; —
2° Evangelium secundum Matthœum in lingua
hebraica, curn versione latina atque sitccinctis an-
notationibus Sebastiani Munsteri; ibid., 1551, in-

4°;— 3° des travaux grammaticaux sur la langue
hébraïque, et une traduction latine de quelques
ouvrages. Voy. Le Long, Biblioth. Sacr., Impart.,

édit. in-fol. La Croix du Maine, Biblioth. franc.
Nicéron, Mémoires, tom. XXXIX.
CINQ-ÉGLISES, ville épisc. de la Basse-Hon-

grie, érigée en évèché l'an 1009 par le roi saint

Etienne, sous la métropole de Gran. On l'appe-

lait Cinq-Églises parce qu'autrefois elle en ren-

fermait cinq qui étaient fort magnifiques. Voy.

YHist. et descript. du royaume de Hongrie, 1. III.

Gaet. Moroni, vol. XIIÏ, p. 179.
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CINQUANTA (Benoît), de l'Ordre des Frères-

Mineurs, né à Milan au xvne siècle, a laissé :

1° la Représentation de la résurrection de Jésus-

Christ ; Milan, 1617; — 2°fe Mauvais riche;Md.,
•1620; — 3° le Miroir des pécheurs; — 4° la Con-
version de sainte Marie-Madeleine ;

— 5° Sermons
pour les prières des Quarante-Heures.
CINQUARBRES. Voy. Cinqarbres.
CIOFFIUS (Pierre), né à Empole, au diocèse

de Tivoli , vivait au XVIIe siècle. Il a publié :

1° des Opuscules sur l'unité de Dieu, l'Incarna-

tion, lesA nges, l'Homme, les Sacrements, la Grâce,

la Foi, l'Espérance, la Charité et la Gloire; —
2° des Descriptions sacrées, en XXX livres;

Rome, 1621 et 1623; — 3° Quatre Questions des

choses sacrées figuratives; Foligno, 1626.

CIRAN. Voy. Sigiran.
CIRCADA ou CIRCATA, ancien mot latin

qui signifie circuit, tournée; ce terme était em-
ployé pour désigner la visite des évêques dans
toutes les paroisses de leurs diocèses. Ce nom
signifiait encore le droit qu'on donnait aux évê-

ques dans leur visite ; c'est ce que nous appe-

lons maintenant procuration. Voy. Yves de Char-
tres, Epist. CCLXXXVI. D.Macri Hierolexicon,

ad voc. Circada.
CIRCESIUM ou CIRCESSUS, CERCUSUM,

siège épisc. de la province d'Osroëne, au diocèse

d'Antioche, sous la métropole d'Édesse. Son
premier évêque, Jonas, assista au concile de
Nicée. Les Jacobitesy avaient aussi un évêque.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 978 et

1493. Richard et Giraud.
CIRCINA, CERCINA et CINCARITA, siège

épisc. de l'Afrique occidentale, dans la Bisacène,
lequel remonte au rv e siècle. La lettre des évo-
ques de la province Proconsulaire , rapportée
au concile de Latran, mentionne une ville nom-
mée Cicitita, que le cardinal Noris croit être la

même que Cercina. Voy. les Not., n. 47. Confér.
de Carth., I" jour, c. cxxxm, not. 217. De Com-
manville, Ire Table alphabet., p. 70.

I. CIRCONCELLIONS (Circumcelliones), nom
donné à une secte de Donatistes furieux qui
parurent en Afrique au rve siècle. Ils furent
ainsi nommés parce qu'ils couraient de tous
côtés, en commettant une multitude de vio-
lences ; leur cruauté s'exerçait envers les autres
et envers eux-mêmes, car quelques-uns se cou-
paient la gorge , croyant se rendre agréables à
Dieu. Voy. Optât de Milève,<2<? Donatist., 1. III.

S. August., Hœres. 69. Baron., Annal., ad an.
331, n° 9; 348, n° 26, etc. Pratéole. Philastre.
Forbes, Instruct. historico-theol., 1. XIV, c. iv.

Bergier, Diction, de théol. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 192, 193.
IL CIRC0NCELLIONS, prédicants fanatiques

qui s'élevèrent en Souabe au xine siècle, sous
prétexte de défendre l'empereur Frédéric II,

déposé au concile général de Lyon l'an 1245.
Ils accusaient le Pape d'hérésie, les évêques de
simonie , et disaient que les prêtres étaient des
pharisiens incapables d'administrer les sacre-
ments. Voy. Hermant, Hùt.des Hérés., tom. II,

p. 95. Bergier, Diction, de théol. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 193.

I. CIRCONCISION (Circumcisio), mot qui si-

gnifie couper tout autour; cérémonie de la reli-

gion juive par laquelle on coupe la peau du
prépuce aux enfants mâles. L'Écriture nous ap-
prend que Dieu prescrivit la circoncision à Abra-
ham comme une chose nouvelle et une marque
qui devait le distinguer, lui et sa race, de tous
les autres peuples ; ce qui n'aurait pu être si les

autres peuples eussent pratiqué la circoncision
avant Abraham. Les Pères qui ont vécu avant

saint Augustin ont borné les effets de la circon-

cision à imprimer aux Hébreux une marque qui

les distinguât des autres peuples qui n'étaient

pas dans l'alliance du Seigneur; mais saint Au-

gustin, saint Thomas et les scholastiques ont

pensé que la circoncision était un véritable sa-

crement de la loi mosaïque, et qu'elle figurait le

baptême, la passion de Jésus-Christ et la résur-

rection future. Voy. Genèse, xvm, 9 et suiv.

August., de Nupt. et concup., 1. II, c. il. De Civ.

Dei. 1. XVI, c. xvii. De Baptism. contra donatist.,

1. IV, c. xxiv. D. Calmet, Dissertât, sur l'orig.

de la circonc, à la tête du Comment, sur la Ge-
nèse; l'art. Circoncision, dans son Diction, de
la Bible. Contenson, Théolog., tom. II, p. 89.

Drouin, De re Sacrant., tom. I, p. 168. Richard
et Giraud. Bergier, Diction, de théologie. J.-B.

Glaire, Introduction histor. et crit., etc., tom. II,

p. 258, 259,3e édit.

IL CIRCONCISION DE NOTRE-SEIGNEUR
JÉSUS-CHRIST, fête que l'on célèbre le Ie ' jan-

vier en l'honneur de la circoncision de Notre-
Seigneur, auquel on donna ce jour-là le nom
Jésus, qui signifie Sauveur. Ce ne fut qu'au vne

siècle que l'Eglise établit une fête réglée sous
le double titre de Circoncision et d'Octave de
Noël. On fait encore ce jour-là, en certains lieux,

la fête du Saint Notn de Jésus; mais on la remet
en quelques endroits au 8 du mois, en d'autres

au 14, etc. Voy. Richard et Giraud. Bergier,

Diction, de théol.

III. CIRCONCISION , se dit figurément pour
marquer les Juifs, par opposition au mot de
prépuce, qui marque les Gentils ou païens. Voy.

saint Paul, Rom., h, 26. Galat., H, 7.

IV. CIRCONCISION se dit spirituellement du
retranchement du péché et de l'affection au pé-
ché. La circoncision spirituelle consiste à se

détacher de tous les objets de la cupidité, à re-
noncer à tout mauvais désir, à mourir au monde
à soi-même et à ses passions.

I. CIRCONSCRIPTION (Circumscriptio), es-

pace circonscrit et limité qui borne et qui envi-

ronne un autre espace ou un corps plus petit.

Ainsi un corps est dans un lieu par circonscrip-
tion, lorsqu'il répond tout entier à tout le lieu

qui l'environne , et que chacune de ses parties

répond à la partie au lieu qu'elle occupe. La
circonscription est naturellement une propriété
essentielle et inséparable des corps ; c'est donc
miraculeusement que le corps de Jésus-Christ
n'est pas dans l'Eucharistie par circonscription,
mais qu'il est tout entier dans toute l'hostie con-
sacrée, et tout entier aussi dans chaque partie
sensible de la même hostie. Voy. Eucharistie.
IL CIRCONSCRIPTION, en droit canon, si-

gnifie les diverses limites du territoire sur le-

quel un évêque ou un curé peuvent exercer leur
juridiction; de là on distingue les circonscrip-

tions diocésaines et les circonscriptions parois-
siales. La circonscription d'un diocèse se fait

par le Pape , et elle ne peut être faite que par
lui, comme celle d'une paroisse ne peut se faire

que par l'évêque, c'est-à-dire par celui de qui
émane la juridiction. Le Concordat de 1801 a
supprimé tous les anciens évêchés et toutes les
anciennes paroisses. L'article organique 62 dé-
fend aux évêques de changer ou de modifier la
circonscription d'une paroisse sans l'autorisa-
tion du gouvernement; mais le Saint-Siège a
justement protesté contre cet empiétement du
pouvoir civil.

CIRCONSTANCES (Circumstanciœ), particu-
larités ou accidents extérieurs qui accompagnent
une action humaine, et qui influent dans sa ma-
lice ou sa bonté morale. Certaines circonstances
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changent l'espèce d'un péché; d'autres, sans le

changer, en augmentent ou en diminuent nota-

blement la grièveté. On compte ordinairement
sept circonstances des actions humaines

,
qu'on

exprime par ce vers : Quis, quid , ubi, quibus
auxiliis, cur, quomodo, quando ? Par exemple, si

une personne s'accuse d'un vol , elle doit faire

connaître au confesseur quis, qui elle est : clerc

ou laïque, homme public ou particulier, etc.;

quid, ce qu'elle a volé : si c'est un objet consi-

dérable ou de peu de valeur ; ubi, où elle a volé :

si c'est dans un lieu saint ou profane; quibus
auxiliis, les moyens qu'elle a employés : si c'est

la magie, le maléfice, etc.; cur, l'intention, la

fin, le but, le motif; quomodo, la manière : est-

ce avec connaissance de cause ou par ignorance,
en secret ou en public, dans un premier ou dans
un second mouvement? etc.;quando, quand : est-

ce un jour de fête, comme un dimanche, pendant
l'office divin? etc. On est obligé, sous peine de
péché mortel, de confesser les circonstances
aggravantes d'un crime et celles qui en chan-
gent l'espèce, lorsque ces circonstances sont
mortelles.

CIRCONVENTION (Circumventio , deceptio),

tromperie, surprise, dol personnel.
CIRCUMINCESSION (Circumincessio), et chez

les Grecs Périchorèse , terme théologique qui

exprime cette propriété de la nature divine par
laquelle les trois personnes de la sainte Trinité,

réellement distinctes, sont, en vertu de l'identité

de leur essence, réciproquement existantes les

unes dans les autres, selon ces paroles de Jésus-

Christ : Je suis dans mon Père, et mon Père est

en moi (Jean, xiv, 11). Quelques théologiens dis-

tinguent deux sortes de circumincessions : la par-
faite, par laquelle deux choses existent insépa-
rablement, de telle manière que l'une n'est nulle

autre part hors de l'autre ; l'imparfaite, qui est

celle où de ces deux choses coexistantes l'une

a cependant une existence plus étendue que
l'autre ; telle est ia circumincession que quel-
ques Pères et quelques théologiens admettent
entre la nature divine et la nature humaine dans
Jésus-Christ. Voy. Witasse,de Trinitat., part. II,

quœst. 8, art. 4.

I. CIRE (Cera), ouvrage des abeilles dont on
fait des images et des cierges qui servent à l'au-

tel et dans les cérémonies religieuses.

II. CIRE se dit aussi absolument du luminaire
d'une église.

III. CIRE (DROIT DE), en latin Jus cerœ, est

un droit de bougies dont on faisait la distribu-

tion aux officiersde certains corps, à différents

jours de fêtes ou de cérémonies.
IV. CIRE VIERGE. On appelle ainsi la cire

jaune, telle qu'on la tire de la ruche, et qui n'a

point passé par le feu.

CIRELLA. Voy. Cérillo.
CIREY (Jean), général de l'Ordre de Citeaux,

né à Dijon, mort l'an 1503. Ses principaux ou-

vrages sont : 1° Capitulurn générale Cisterciense,

etc.; Dijon, 1490; — 2° Collectio privilegiorum

Ordinis Cisterciensis, etc.; ibid., 1491, et Anvers,

1630. On lui attribue en outre : Compendium
sanctorum Ordinis Cisterciensis; ibid. ,in-4°. Voy.

Papillon, Biblioth. des auteurs de Bourgogne. De
Visch, Biblioth. scriptor. Ordin. Cisterciensis.

Richard et Giraud, qui indiquent ses autres ou-

vrages.
if CIRON (Gabriel de), instituteur de la con-

grégation des Filles de l'Enfance à Toulouse,

mort vers l'an 1670, exposa sa vie en soignant

les malades pendant la peste qui désola cette

ville. On a de lui : 1° Constitutions des Filles de
l'Enfance; 1666; — 2° Traité des vœux que font

les Filles de l'Enfance; 1679. Voy. Richard et
Giraud.

II. CIRON (Innocent), chancelier de l'Église
et de l'université de Toulouse, et professeur de
droit , mort vers l'an 1650 , a laissé : 1° des Pa-
ratitles sur les cinq livres des De'cre'tales ; Leipzig,
1726 , in-4°;— 2° la Cinquième collection des Dé-
crétâtes après Gratien, laquelle contient les con-
stitutions d'HonoriusIII ; Toulouse, 1645, in-fol.

Voy. Denys-Simon, Biblioth. des auteurs de
droit.

CIRQUE ( Circus à circuitu ), grand bâtiment
de figure ronde ou ovale qu'on faisait chez les
anciens pour donner des spectacles au peuple.
Les jeux du cirque, circenses ludi , étaient des
combats que les Romains célébraient dans le

cirque , d'où ils avaient pris leur nom depuis
Tarquin l'Ancien

,
qui fit bâtir le cirque. On les

appelait auparavant jeux romains, ludi romani.
Les Pères de l'Église ont condamné les jeux du
cirque comme étant empreints de cruauté , de
folie , de vanité , etc. Voy. Alex. Donat

,
jésuite

,

Roma vêtus, édit. d'Amsterdam, 1695. Tertullien,
livr. des Spectacles, c. xv. Lactance, Institut.,

1. VI, c. xx. Richard et Giraud.
CIRTE (Cirtha Julia), siège épisc. d'Afrique

dans la Numidie, et métropole in partibus de la

Numidie tout entière. Ce siège fut occupé par
Petilien, Donatiste , contre lequel saint Augus-
tin a écrit. Plus tard on nomma cette ville

Constantine , parce qu'elle fut restaurée et em-
bellie par Constantin. Deux conciles ont été te-

nus à Cirte. Voy. Regia, t. I , IV. Labbe , t. I, H.
Hardouin , tom. Ier . De Commanville , Ire Table
alphabet., p. 71. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XIII, p. 202 et suiv.

1. CIS, fils d'Aldi, lévite de la famille de Mé-
rari. Voy. II Paralip., xxix, 12.

IL CIS, fils d'Abiel ou de Ner, et père de
Saùl. Voy. I Rois, ix, 1. I Paralip., vin , 33.

III. CIS , fils d'Abigabaon et de Maacha. Voy.
I Paralip., vin, 30.

CISCISSE ou CISSE, ville épisc. de la pre-
mière Cappadoce, au diocèse de Pont, érigée en
évêché au Ve siècle sous la métropole de Césa-
rée. Les Notices et les Actes de quelques con-
ciles en font mention. On n'en connaît que deux
évêques : Platon

,
qui souscrivit aux canons in

Trullo, et Soterich
,
qui souscrivit au 7e concile

général. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 393.

CISESTRIA. Voy. Chichester.
CIS0N , torrent qui coule le long de la vallée

de Jezraël, au midi du mont Thabor; il va se
dégorger dans le port d'Acco ou de Ptolémaïde,
dans la Méditerranée. Voy. Juges, iv, 7,14; v,

21. III Rois, xvm, 40. Ps. lxxxii, 10.

CISS.A3 , siège épisc. de la Mauritanie Césa-
rienne dans l'Afrique occid. Il y avait deux évè-
chés de ce nom en Afrique; l'autre était dans
la province proconsulaire. De Commanville la

nomme Cicsita. Voy. Notic. Afric, n. 107. De
Commanville, 7re Table alphabet., p. 70,71.
CISSAMIA ou CISSAMUS, CISSAM0, an-

cienne ville épisc. de l'île de Crète située près

d'Aptère. Elle a eu dix évêques latins , dont le

premier, nommé Bellète, mourut l'an 1346. Voy.

Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 928. Ri-
chard et Giraud.
CISSE. Voy. Ciscisse.

CISTERCIEN (Cisterciensis), religieux de Ci-

teaux. Voy. CÎTEAUX.
I. CISTERNA, ancienne ville épisc. d'Italie

dans la campagne de Rome , à cinq lieues de
Palestrina; elle a remplacé l'ancienne ville ap-

pelée Trium Tabernarum, où les fidèles de Rome
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se rendirent lorsqu'ils allèrent au-devantde saint

Paul. Le premier de ses évêques assista au con-
cile de Rome l'an 313. Voy. Actes, xxvm,15.
Ughelli, Ital. Suer., tom. X, col. 177. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, qui (vol. XIII, p. 229 et

suiv.) fait observer que beaucoup d'auteurs ont
confondu à tort Cisterna , terre dépendante du
gouvernement de Vellétri , avec les Trois- Ta-
vernes, ville des Volsques, et cite à l'appui de son
observation Alex. Borgia , Istoria délia Chiesa
et città di Velletri, p. 79-81, 128,129, etc. A.
Nibby, Analisi dei dintorni di Roma, tom. I,

p. 470 et suiv.; tom. III, p. 279 et suiv.

IL CISTERNA -SIRA, nom de lieu où était

Abner sortant de l'audience de David à Hébron,
lorsque Joab le lit rappeler pour le tuer par
trahison. Voy. II Rois, m, 26.

I. CITATION ou AJOURNEMENT, ASSIGNA-
TION, est l'acte par lequel on appelle quelqu'un
en justice. La Clémentine Pastovalis, § Cœterum,
de Sententia et rejudic, décide que la citation

est nécessaire de droit naturel dans les procès.

Ajoutons que l'Église s'est en effet constamment
opposée à ce que l'on condamnât quelqu'un sans
l'entendre. {Cap. Omnia, iv, caus. 3, quœst. 9.)

IL CITATION DU DROIT CANON. Voy. Droit
CANON.

I. CITÉ (Civitas), nom que l'on ne donne
guère qu'aux villes capitales d'un pays, ou au
moins à celles où il y a un siège épiscopal. C'est

du moins l'usage adopté dans la chancellerie
romaine

,
qui n'appelle cités que les villes épis-

copales , et qui pour les autres emploie le mot
castrum ou tout autre terme analogue. Voy.
Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 233 et suiv.

IL CITÉ CÉLESTE. On appelle ainsi le Pa-
radis.

III. CITÉ DE DIEU (LA), ouvrage célèbre de
saint Augustin; elle est divisée en 22 livres. Ce
saint docteur y trace une vive peinture des deux
cités : la céleste et la terrestre.

IV. CITÉ SAINTE. C'est le nom qu'a reçu
Jérusalem parce qu'elle a été le siège du sacer-
doce institué par Dieu lui-même, le lieu saint
où se trouvait le seul temple du vrai Dieu,
l'arche de l'alliance antique, les tables de la loi

divine, parce qu'elle a été la cité des merveilles
et des prophètes , et qu'elle a eu l'insigne hon-
neur d'être choisie pour devenir le théâtre so-
lennel de l'accomplissement des prophéties, de
la rédemption du monde, et le berceau du chris-
tianisme. Voy. JÉRUSALEM.
CÎTEAUX (Cisterciuni), célèbre abbaye et chef

de l'Ordre qui portait son nom, émané de celui
de Saint-Benoît; elle était située en Bourgogne,
dans le diocèse de Chàlons-sur-Saône, à quatre
lieues de Dijon. Elle fut fondée l'an 1098 par les
soins de Robert, abbé de Molesme. Cet Ordre
fleurit et s'étendit considérablement; l'Ordre de
Citeaux était distribué en différentes filiations
ou congrégations , dont chacune avait pour chef
un abbé dont dépendaient les abbés particuliers
et les abbesses. Les religieux de Citeaux pou-
vaient prendre des degrés et même le bonnet
de docteur; ils avaient des collèges dans les
universités les plus fameuses. Voy. Baronius
A. C. 1098. Sainte-Marthe, Go./l. Christ., t. III,'

p. 242. Ange Manrique de Burgos , Annales de
Citeaux, 4 vol. in-fol. Le P. Chrysostome Hen-
riquez, Ménologe de Citeaux. D. Le Nain, Essai
de l'Ordre de Citeaux. Les Privilèges de l'Ordre
de Citeaux ; Paris, 1715. Arrêt du conseil d'État
du 19 sept. 1681.
CITERNE {Cisterna). Il y en avait beaucoup

dans la Judée pour conserver l'eau, parce que
la plupart des villes étaient bâties sur des mon-

tagnes, où il n'y a pas d'eau, et parce que les

pluies ne tombent régulièrement dans ce pays

que pendant le printemps et l'automne. Les ci-

ternes vides servaient aussi de prisons dans

l'origine; et c'est de là sans doute qu'est venu
l'usage de donner le nom de citernes aux édifices

mêmes où plus tard on renfermait les prison-

niers. On voit encore beaucoup de citernes en
Palestine. Voy. Genèse, xxxix, 20. Isaïe, xxrv,

23. Jérém., xxx\iu,Q.Lament., in, 53. Ps. xxxix,

3, etc. Corapar. Exode, XII, 29. Jérém., xxxvn,
16. Voy. aussi J.-B. Glaire, Introduction, etc.,

tom. IL p. 50, 98. 100, 101.
CITHARIZA {Citharisarum, Castrum Cithari-

sarum), siège épisc. de la grande Arménie, au
diocèse de Pont, sous la métropole de Mala-
tiath ; c'est à présent un bourg de l'Aladouli sur
l'Euphrate. Il y a eu unévèque nommé Marien,
qui souscrivit aux canons in Trullo.

CITHONIA, ancien siège épisc. situé entre
les îles de Ciam et de Délos. Il y a eu quatre
évêques latins, dont le premier siégeait au xnr3

siècle. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III,

p. 871. Richard et Giraud. Compar. Gaet. Mo-
roni, vol. XIII, p. 232, 233.

CITHRON, appelée aussi Chitto et Pydna,
siège épisc. de Macédoine sous Thessalonique;
il est devenu métropole. Il y avait un évêque au
temps d'Innocent III. Voy. Bullar., tom. III,

p. 213. ann. 1432. Lequien, Orietis Christ., t. III,

p. 1095. Baudran, Geogr., tom. III, p. 274; t. II,

p. 151.

CITIDI0P0LIS, siège épisc. de la Cilicie Mé-
diterranée dont l'évêque , Sisinnius , souscrivit
aux canons in Trullo. Voy. Lequien, ibid., t. Il,

p. 906.

CITIUM ou CHITE , ville épisc. de l'ile de
Chypre au diocèse d'Antioche, sous la métro-
pole de Salamine ou Constance. On croit que
cette ville doit sa fondation à Cethin, un des
enfants de Seth, et que Lazare, ressuscité par
Jésus-Christ, en fut le premier évêque. Voy. Le-
quien, ibid., tom. II, p. 1056. De Commanville,
Ire Table alphabet, p. 71. Richard et Giraud, qui
nomment les quatre évêques de ce siège.

CITRUM, ville épisc. de la Piérie de Macé-
doine , au diocèse de l'Illyrie orientale, sous la

métropole de Thessalonique. Germain, le pre-
mier des sept évêques qu'elle a eus , assista au
huitième concile général. Voy. Lequien, ibid.,
tom. II, p. 80. Richard et Giraud. Baudran,
Géographie, tom. 1er

, p. 214; tom. II. 151.
I. CITTA CASTELLANA, siège épisc. d'Italie

et du vicariat romain dans le patrimoine. Ughelli
prétend que cette ville a reçu la foi au temps
du pape saint Lin. On y a réuni les évèchés de
Bomarzo, de Pholère, de Gallèse et de Horta.
L'évêque de Citta Castellana relève immédiate-
ment du Saint-Siège

; son premier évêque, Cres-
centien

, y siégeait l'an 998. Voy. Ughelli , ltal.
Sacr., tom. Ier

, p. 595. Richard et Giraud.
IL CITTA DELLA PIEVE. Voy. Citta diPieve
III. CITTA DI CASTELL0,vïlle épisc. d'Italie

sous la métropole de Rome, était autrefois
connue sous le nom de Tiphernum. Son premier
évêque, Evodius, assista au concile de Rome
l'an 465. Voy. Ughelli, ibid., tom. I", col. 1316
et tom. X, col. 345, nov. edit. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, qui trace l'histoire de cette
ville épisc, vol. XIII, p. 236 et suiv.

IV. CITTA DI FRIALI. Voy. Frioui,
V. CITTA DI PIEVE ou DËLLA PIEVE (Civi-

tasplebis),v\\\e épisc. de l'Ombrie qui fut dépen-
dante de l'évêché de Chiusi jusqu'au pontificat
de Clément VIII, quil'érigea en évèché l'an 1601
et la plaça sous la métropole de Rome. Ce fut
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Paul V qui le premier y nomma un évêque. Voy.

Ughelli, ibid., tom. Ier
, p. 585. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, qui fait l'histoire de cette

ville épiscopale, vol. XIII, p. 259 et suiv.

VI. CITTA DUCALE, ville épisc. de l'Abruzze

ultérieure dans le royaume de Naples ; elle dé-

pendait autrefois de Rieti, mais Alexandre VI
l'érigea en évêché l'an 1502. Jules II la rendit

à son premier évêque l'an 1515, et peu de temps
après il l'en détacha pour toujours. Enfin le pape
Pie VII, par ses Lettres apostoliques , de Meliori

Dominieœ, en date du 5 des calendes de juillet

1818, l'unit à l'évêché d'Aquila. Voy. Ughelli,
ibid., tom. Ier

, p. 604. Gaet. Moroni , vol. XIII,

p. 297.

VII. CITTA NOVA , ville épisc. d'Italie dans
l'Istrie, et suffragante d'Aquilée. Maxime, son
premier évêque , assista l'an 381 au concile

d'Aquilée. Sous Nicolas V, cette église fut unie
à celle de Venise ; mais Paul II les sépara en-
suite. Voy. Ughelli, tom. V, p. 226. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 258.
VIII. CITTA NOVA, ancien siège épisc. de la

Marche Trévisane , à six lieues de Trévise , et

dépendante du patriarche de Grado. Elle avait

été bâtie sur les ruines d'Héraclée. Son premier
évêque fut sacré l'an 877; ce siège fut éteint

l'an 1433. Voy. Ughelli, tom. X, col. 67. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIII

, p. 258, 259.

CITTIN, l'un des martyrs appelés Scillitaîns,

peut-être parce qu'ils étaient de Scille ou Scil-

lite , ville de la métropole de Carthage. D'après
quelques auteurs , ils sont les premiers qui ont
perdu la vie en Afrique pour Jésus -Christ. Ils

moururent le 17 juillet 200 , sous le règne de
l'empereur Sévère. Voy. Baronius, ann. 202,
n° 1. Le P. Ruinart, Recueil. Tillemont, Mém.
eccl., tom. III.

CIUDAD-RODRIGO (Rodericopolis), petite ville

épisc. d'Espagne, érigée en évêché au XI e ou
xne siècle, sous la métropole de Compostelle, et

située sur la rivière d'Agueda, à quinze lieues
de Salamanque. Plusieurs auteurs espagnols
croient que c'est l'ancienne Mirobriga.
CIUS (Cium), ancienne ville épisc. du diocèse

du Pont, érigée en évêché au iv e siècle, sous la

métropole de Nicomédie ; mais elle devint mé-
tropole elle-même au ixe ou au xn e siècle. On
dit que c'est aujourd'hui un village appelé
Chiaoux , et que l'on trouve sur le chemin de
Constantinople à Pruse. Son premier évêque

,

Cyrille, assista au concile de Nicée. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. I, p. 631. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 72. Richard et

Giraud.
CIVILI. Voy. Culuu.
CIVITA DI PENNA. Voy. Penna, n» 1.

I. CIVITATE , ville épisc. de Sardaigne, située
sur la côte , à l'endroit où l'on voyait autrefois
la ville de Phausiana , et où se trouve mainte-
nant un petit bourg appelé Terra -Nova. Au
XIIe siècle, elle était sous la métropole de Pise;
plus tard elle dépendit immédiatement du Saint-
Siège , et au commencement du xvr2 siècle elle

fut unie à Ampurias {voy. ce mot). Son premier
évêque siégeait l'an 1173. Voy. la Sardinia Sa-
cra, p. 275. Richard et Giraud.
IL CIVITATE, ancienne ville épisc. d'Italie,

située dans la Pouille , et suffragante de Béné-
vent. Son premier évêque siégeait en 1062. Ayant
été ruinée l'an 1580, Grégoire XIII transféra son
siège à San-Sévérino.
CIVITA-VECCHIA {Civitas Vêtus), autrefois

Centumcelles , ancienne ville épisc, située à qua-
torze lieues au nord - ouest de Rome , dans les

États pontificaux. Cet évêché existait dès le

iv° siècle; mais il a été uni plus tard à celui
de Viterbe

; c'est aujourd'hui la résidence d'un
légat apostolique. Voy. Ughelli, tom. X, col. 55,
nov. edit. De Commanville, /re Table alphabet.,

p. 72. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIII,
p. 297 et suiv. Compar. Centumcelles.
CLADIËRE ( Jean - Joseph ) , de la congréga-

tion de Saint-Maur, né au diocèse de Clermont
l'an 1656, mort à Saint-Jean-d'Angély l'an 1720,
a laissé : Histoire des miracles de Notre-Dame
de Vastinières, sous le mont d'Or; Clermont,
1690, in-12. Voy. D. Tassin, Hist. littéraire de
la congrég. de Saint-Maur. Le Long , Hist. litté-

raire de la France.
CLAES ("Guillaume -Marcel), théologien fla-

mand , né a Ghéel l'an 1658 , mort en 1710
,
pro-

fessa la morale à Louvain. On a de lui : Ethica
,

seu Moralis; Louvain, 1702, in-12; traité dans
lequel Claes établit que la connaissance de Dieu
et de soi-même est le principe , la tin et la règle
des devoirs. Voy. Foppens, Biblioth. Belgica. La
Nouv. Biogr. ge'nér.

I. CLAGETT (Guillaume), théologien angli-
can, né dans le comté de Suffolk en 1646, mort
l'an 1688, se distingua comme prédicateur et
devint chapelain ordinaire de Jacques II. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Différence of the
case between the séparation of protestants from
the church of Rome, and the séparation of dis-
senters from the church of England; Londres,
1683; — 2° The State of the church of Rome when
the reformation began, etc. Voy. "Wood, Athenœ
Oxomenses, La Nouv. Biogr, ge'nér.

II. CLAGETT (Nicolas), anglican, frère du
précédent, né en 1654, mort l'an 1726, fut pen-
dant quarante-six ans prédicateur à S. Edmunds-
Bury, On lui doit : 1° A Persuasive to an ingé-
nions trial of opinions in religion ; Londres, 1685,
in-4°;— 2» Truth defended, etc.; 1710, in-8°;— 3° des Sermons. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

I. CLAIR (saint), prêtre et martyr en Vexin
au me siècle , était prêtre des idoles , et si âgé,
qu'il avait perdu la vue. Il se convertit à la pa-
role de saint Nicaise , recouvra la vue dans les
eaux du baptême et mourut pour la foi. Voy.
Richard et Giraud.

II. CLAIR ou CLARS (saint), martyr du
III e siècle, Africain d'origine, était un de ces
évêques régionnaires, ou évèques des nations,
qui n'avaient pas de siège fixe et qui allaient
annoncer l'Évangile partout où l'esprit de Dieu
les poussait. Il vint en Aquitaine

, parcourut le

Limousin, le Périgord, l'Albigeois, et souffrit
le martyre à Lectoure. Voy. les Bolland., au
1 er juin.

III. CLAIR ( saint); prêtre en Touraine, né
en Auvergne au ive siècle, se mit sous la dis-
cipline de saint Martin, qui le forma dans le

monastère de Marmoutier et l'ordonna prêtre.
Il mourut peu de jours avant saint Martin, dont
il avait toujours suivi les conseils. Le Marty-
rologe romain place sa fête au 8 novembre. Voy.
Sulpice Sévère , Vie de saint Martin, ch. xxv et

lettre 2. Saint Paulin , Lettres à Sulpice Sévère.

IV. CLAIR ou CLER (saint), abbé à Vienne
en Dauphiné , né au commencement du règne
de Clotaire II, mort le 1

er janvier vers l'an 660.

Élevé au monastère de Saint-Ferréol , il s'y dis-

tingua tellement, que saint Cadold, évêque de
Vienne, le nomma abbé du monastère de Saint-

Marcel. Peu après il fut aussi chargé de la di-

rection de celui de Sainte-Blandine , où sa mère
s'était retirée avec vingt -quatre personnes
veuves comme elle. Dieu le favorisa du don des
miracles et de prophétie. Voy. Surius. Bollan-

dus. Le P. Mabillon. Richard et Giraud,
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V. CLAIR (saint), prêtre et martyr, né à Ro-
chester, mort vers l'an 894, passa dans les Gaules
et s'établit dans le Vexin, où il acquit une
grande réputation de vertu. Il fut assassiné par

les intrigues d'une femme dont il n'avait pas

voulu partager la passion. On l'honore le 4
novembre, que l'on croit être le jour de sa

mort.
CLAIRE (sainte), vierge et mère des reli-

gieuses de Saint -François dites Clovisses, née
a Assise , en Ombrie , l'an 1193, morte le 11 août
1253. Touchée de la grâce dès ses plus jeunes
années , elle pratiquait toutes les vertus chré-

tiennes et se faisait remarquer par une ardente
charité. Saint François d'Assise, qu'elle alla

consulter sur les moyens de se consacrer à

Dieu, lui inspira le dessein de faire pour les

femmes ce qu'il avait déjà commencé pour les

hommes. Elle reçut l'habit religieux le 18 mars
1212, et s'établit dans une maison de la ville

d'Assise tenant à l'église de Saint-Damien. Il

s'y forma bientôt une nombreuse communauté,
dont saint François l'établit supérieure perpé-
tuelle avec le titre d'abbesse. Elle donna tou-
jours à ses religieuses l'exemple de la plus pro-
fonde humilité; avant de mourir, elle dicta un
testament pour léguer à toutes ses filles spiri-

tuelles la pauvreté religieuse comme l'héritage

propre de son Ordre. Le pape Alexandre IV la

canonisa l'an 1255, et plaça sa fête au 12 août.

Voy. Surius. Bollandus, Acta Sanctorum. Wa-
ding, Annales Minorum. Hélyot, Hist. des Ordres
monast. Murina Salent, Vida de santa Clara;
Valentia, 1703, in-8°. Prudens de Faucogney,
Vie de sainte Claire; Paris, 1782, in -12.

CLAIRE (Martin), jésuite, né à Saint-Valéry
l'an 1612 , mort à la Flèche l'an 1690, a laissé

,

entre autres ouvrages : Hymni ecclesiastici novo
cultu adornati , editio secunda, accuratior, et al-
téra parte auciior; Paris, 1676, in-12, avec une
dissertation de Vera et propria Hymnorum ra-
tione , où l'auteur examine si les hymnes ecclé-
siastiques doivent être en vers rimes. Voy. le

Journ. des savants, 4 janv. 1677. Alegambe , Bi-
blioth. scriptor. Societ. Jesu. L''Encyclopédie ca-
tholique.

I. CLAIRE -FONTAINE (Clarus-Fons), ab-
baye de l'Ordre de Saint-Augustin , située dans
le bourg du même nom , au diocèse de Char-
tres. Elle fut fondée l'an 1100; les chanoines
réguliers l'ont possédée jusqu'en 1627, époque
à laquelle les augustins déchaussés l'occupè-
rent. Elle fut rendue l'an 1640 aux chanoines
réguliers de la congrégation de France, puis
elle retourna aux Augustins déchaussés. Voy. la
Gall. Christ., tom. VIII, col. 1315.

II. CLAIRE -FONTAINE, abbaye de l'Ordre
de Cîteaux, située en Franche-Comté, au dio-
cèse de Besançon, et fondée l'an 1133; elle était
fille de Morimond. Voy. le Diction, univ. de la
France

III. CLAIRE -FRANÇOISE DE BESANÇON,
née en 1588, morte en 1627, a été la première
fondatrice du Tiers -Ordre de Saint - François
de la congrégation de l'Étroite-Observance, pre-
mière supérieure et institutrice du monastère
des sœurs de Sainte -Elisabeth de cet Ordre à
Paris, où elle mourut après vingt -quatre ans
de religion.

CLAIRETTES ( Les) , maison de filles reli-

gieuses de l'Ordre de Citeaux et de la Trappe,
fondée par Geoffroy, troisième comte du Perche,
et érigée en abbaye en 1221. Ces religieuses

avaient pour supérieurs immédiats les abbés de
la Trappe, et elles imitaient la vie des religieux

de cet Ordre. Voy. les réflexions que. fait, au

sujet de ces religieuses et de quelques autres ,

Bergier, Diction, de théologie.

CLAIRFAI (Clarum-Fagetum), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin, de la congrégation

d'Arouaise, fondée l'an 1140 à cinq lieues d A-

miens, près de Doulens et de Corbie, par Hu-
gues, comte de Saint -Pol; elle fut brûlée par

les Espagnols en 1636. Voy. la Gall. Christ.,

tom. X.
. ,.,

CLAIR-LIEU (Clarus-Locus), abbaye régulière

de l'Ordre de Cîteaux, située dans la Lorraine

,

au diocèse de Toul et à deux lieues de Nancy.

Elle fut fondée par Matthieu , duc de Lorraine

,

l'an 1151.
CLAIRMARAIS ou CLERMARES ( Claramo-

riscum ) , abbaye de l'Ordre de Citeaux , située

au diocèse de Saint-Omer. Elle fut fondée vers

l'an 1140, et saint Bernard y mit pour premier
abbé Geofroi ou Godefroi

,
prieur de Clairvaux.

Voy. la Gall. Christ, tom. III, col. 523.

CLAIRTÉ-DIEU (Claritas-Dei), abbaye de
l'Ordre de Citeaux , située au diocèse de Tours,

près de Saint -Christophe. Elle fut fondée vers

le milieu du xnie siècle par Pierre , évêque de
Wington, en Angleterre.
CLAIRVAUX (Clara-Vallis, Clarevallis, Cla-

ravallense cœnobiunï), célèbre abbaye et chef
d'Ordre en France , située dans le diocèse de
Langres ; elle était fille de Citeaux. Saint Ber-
nard y fut envoyé comme premier abbé l'an 1115.

Voy. P- de Celles, 1. III, Epist. II. Nicolas Clair-

vaux, Epist. XXXVII et XLV. Sainte - Marthe

,

Gallia Christ., tom. III, p. 253. VHist. de Ci-

teaux, ann. 1115, ch. il.

CLAJUS ou CLAY (Jean), poëte et théolo-

fien protestant , né à Herzberg , en Saxe, l'an

533, mort à Pendeleben l'an 1592. Outre de
nombreuses poésies religieuses et des travaux
sur la langue hébraïque , il a laissé : 1° Expli-
co.tionum anniversariorum evangeliorum HbrilV;
Leipzig, 1568 et 1601; — 2» Catechesis D. M.
Lutheri minor germanice, latine, qrcece et he-
hraice; Wittemberg, 1570, 1623, iri-8»; Clay n'a
fait que la version hébraïque. Les ouvrages de
Clay ont été mis à YIndex de Clément VIÎI.

CLAMENGES , CLAMINGES. Voy. Clémangis.
CLANCA ouCLANCO, CLANX, CLANCUM

,

ville épisc. de la seconde Galatie, dans l'exar-

chat du Pont, érigée au IXe siècle sous la métro-
pole de Pessinonte. Clancum désigne aussi un
ancien évêché de la seconde Phrygie Salutaire

,

dans l'Exarchat d'Asie. Voy. de Commanville

,

I" Table alphabet., p. 72.

CLANCULAIRES ou OCCULTES (Clancula-
rii), nom donné à certains anabaptistes qui
pensaient qu'on pouvait, déguiser sa foi, et
qu'on n'était pas obligé de la confesser. On les

appelait aussi hortulaires, ou frères jardiniers,
parce qu'ils s'assemblaient dans des jardins.
Voy. Florimond de Raimond , 1. II, ch. xv, n° 3.
Sanderus, Hcer., ccxvi.

I. CLANCULUM , ville épisc. de la seconde
Galatie. Voy. Clanca.

II. CLANCULUM, ville épisc. de la seconde
Phrygie Salutaire, dans l'exarchat d'Asie, éri-
gée au IXe siècle, sous la métropole d'Amorium,
qui aujourd'hui est un simple évêché in parti-
bus. Voy. de Commanville , /re Table alphabet.,
p. 72.

CLANDESTIN (mariage). On appelle clandes-
tins les mariages qui se font sans la présence
du curé et de deux ou trois témoins. Le concile
de Trente a décidé que la clandestinité était un
empêchement dirimant

; c'est-à-dire que tout
mariage clandestin était absolument nul. Voy.
Conc. Trid., sess. XXIV, ç. i, de Reform. matrim.,
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et le Traité du mariage dans les théologiens.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

CLAPARÈDE, ministre protestant, né à Ge-
nève en 1727, mort en 1801, prédicateur distin-

gué, a composé : 1° une Traduction française des

psaumes et des prophètes qui fait partie de la

version de la Bible publiée à Genève en 1805;
— 2° des Dissertations sur les miracles, sur l'au-

thenticité des livres du Nouveau Testament, sur

les démoniaques, sur le don des langues , etc.

CLARA VALLIS , CLARAVALLÉNSE CEN0-
BIUM. Voy. Clairvadx.
CLARAMORISCUM. Voy. Cla.irma.rais.

CLARENDON, ville et comté d'Angleterre, où
l'on tint en 1164 un concile ou conciliabule

dans lequel on établit des maximes contraires

aux libertés de l'Église. Saint Thomas , arche-
vêque de Cantorbéry , vaincu par les importu-
nités des autres évèques et des grands du
royaume , souscrivit à ces articles , appelés cou-

tumes royales ; mais il conçut ensuite un si vif

regret de sa complaisance
,
qu'il n'osa s'appro-

cher de l'autel avant qu'il eût reçu l'absolu-

tion du pape Alexandre III. Voy. Baronius,
ann. 1164. Wilkins, Conc. Angl., tom. I.

CLARENINS, congrégation de l'Ordre de
Saint-François qui tire son nom de la Clarène

,

petite rivière de la Marche d'Ancône ; elle doit

sa fondation à Ange de Cordon
,
qui y assembla

quelques disciples l'an 1302. Cette congrégation
fut approuvée l'an 1317, et se répandit beaucoup
en Italie. L'an 1472 les Clarenins, qui jusque-
là avaient été sous la juridiction des Ordinaires,

se partagèrent en deux partis. Les uns s'unirent

aux Frères Mineurs, et les autres furent obli-

gés l'an 1510, par le pape Jules II, de s'incor-

porer aux Observantins. Enfin l'an 1566 saint

Pie V les supprima entièrement. Voy. Wading.,
Annal. Minor Hélyot, Hist. des Ord. monast.,
tom. VII, c. vin.
CLARIANNE. Voy. Calane.
CLARIO ou CLÂRO, en latin Clarius (Isi-

dore ) , religieux du Mont - Cassin et évèque de
Foligno, né près de Brescia l'an 1495, mort l'an

1555, acquit une grande réputation de science
et d'éloquence ; il était très -versé dans la con-
naissance de l'Ecriture sainte, et il possédait les

langues grecque et hébraïque. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Ad eos qui a communi Eccle-
siœ sententia discesserunt , etc.; Milan, 1540,
in-4° ;

— 2° Vulgata editio Veteris et Novi Testa-

rnenti, etc.; Venise, 1542, 1557 et 1564, in-fol.;

— 3° Canticum canticorum Salomonis ad hebrai-
cam veritatem emendatum; ibid., 1544, in-4° ;

—
4° Oraliones quatuor habitœ in concilio Triden-
tino ; ibid., 1548, in-8°; — 5° Super Missus est,

et super canticum Magnificat , orationes variœ de
B. Virgine; ibid., 1565, in-4°; — 6° Orationum
extraordinariorumvolumenl et Ilinquibus utrius-

que Testamenti insigniores quique loci illustran-

tur; ibid., 1567, in-4 . Les autres écrits de Cla-

rio sont indiqués dans Richard et Giraud et dans
la Nouv. Biogr. géne'r. Voy. Le Mire, de Script,

sœc. sextidecimi. De Thoii, Hist.. 1. XVI. Nicé-
ron, Mémoires, tom. XXXIV, pi 107. Ughelli,

Italia Sacra. Ghilini, Teatro d'uomini letterati.

CLARISSES. Voy. Claire (sainte).

CLARIUS , moine de Fleury, d'où il passa à
l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif, de Sens, assista

l'an 1120 au concile de Beauvais. Il est auteur
delà Chronique de Saint-Pierre-le-Vif, qu'il com-
mence à l'année 446, et que d'Achéry a publiée

dans son Spicilegium , tom. II. Voy. D. Ceillier,

Hist. des aut. sacr. et eccle's., tom. XXII, p. 66.

Richard et Giraud.
I. CLARKE (Adam), ministre méthodiste an-

glais , né en 1760 en Irlande , mort en 1832, fut

un des coadjuteurs de John Wesley, fondateur
de la secte des méthodistes. Parmi ses ouvrages,
dont la Nouv. Biogr. génér. donne la liste com-
plète , nous citerons : 1° Barter's Christian di-
rectory abridged; 1804, 2 vol. in-8°; — 2° The
Succession of sacred literature, etc. ; 1807, in-12
et in-8° ;

— 3° Shuckford's sacred and profane
history ofthe world connected; 1808,4 vol. in-8°;— 4° Clavis biblica

, or a compendium of Scri-
pture Knowledge; 1820, in-8°;— 5° trois volumes
de Sermons.
IL CLARKE (Pierre), théologien anglican,

né en 1692 , mort l'an 1768 , a laissé : 1° des Ser-
mons sur divers sujets ;

— 2° une Défense du
droit divin dans le baptême des enfants; — 3° un
Discours sur la nécessité de la grâce dans la con-
version des pécheurs. Ces ouvrages de Clarke
sont à YIndex de Clément VIII.

III. CLARKE (Samuel), théologien et prédi-
cateur anglican , né dans le comté de Warwick
l'an 1599, mort l'an 1682, a laissé, entre autres
ouvrages : 1* A Mirror or looking - glass foi-

saints and sinners; Londres, 1645; — 2° The
Marrow of ecclesiastical history ; 1649 et 1675

,

in-4° et in-fol. ;— 3° A General Murtyrology; 1651

,

in-fol.
;
— 4° The Marrow of Divini'ty, etc. ; 1659,

in-fol. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. La Nouv.
Biogr génér.

IV. CLARKE (Samuel), orientaliste, né à
Brackley l'an 1623, mort à Oxford l'an 1669,
était archi-typographe de l'université d'Oxford

,

il contribua beaucoup à l'impression de la Bible
polyglotte de Walton , Bible qui a été mise à
Vlndex le 20 novembre 1663. Outre un ouvrage
sur la prosodie arabe, il a laissé : 1° Variœ le-

ctiones et observationes in chaldaicam paraphra-
sim, dans le 6e vol. de la Bible de Walton; —
2° Masseceth Beracoth : titulus talmudicus in quo
agitur de benedictionibus, precibus et actionibus
gratiarum , adjecta versione latina in usum stu-
diosorum litterarum talmudicarum ; Oxford, 1667

,

in-8° ;
— 3° Paraphrastes chaldœus in librum Pa-

ralipomenon. Voy. ibid.

V. CLARKE (Samuel), théologien anglican,
né l'an 1627, mort l'an 1701, se livra à l'étude
des livres saints. Son principal ouvrage est :

Annotations on the Bible; 1690, in-fol. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

VI. CLARKE (Samuel), philosophe, né à
Norwich l'an 1675, mort l'an 1729, docteur en
théologie, ministre de l'église de Saint -James
de Westminster et chapelain du roi , savait par-
faitement le latin et le grec, et était fort versé
dans la critique. Ses principaux ouvrages sont :

1° A Démonstration of the being and attribut.es of
God; Londres , 1705 , trad. en français ; Amster-
dam, 1727, 3 vol. in-8° ;

— 2° Verity and certi-
tude of natural and revealed religion ; Londres

,

1705 ;
— 3° Paraphrases sur les quatre Évangiles ;— 4° trois Essais pratiques sur le baptême , la

confirmation et la pénitence; — 5° Lettre sur l'im-

mortalité de l'âme. Voy. le Journal des savants,

1709, 1711, 1713, 1714, 1717, 1721. Mercure de
France, novembre 1729. Feller, Bibliogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

CLARKS0N (David), né dans la province
d'York en 1621 , mort l'an 1687 , fut ministre
non conformiste à Londres. Il s'appliqua parti-

culièrement à l'étude des antiquités ecclésias-

tiques. On a de lui en anglais : 1" un traité sur

l'état primitif de l'épiscopat ;
— 2° un autre traité

smc les liturgies, traduit en français; Rotterdam,
1716. Feller dit avec raison qu'on ne doit pas
s'attendre à des notions exactes sur cette ma-
tière de la part d'un protestant.

31
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CLARO. Voy. Clario.
CLAROMONS. Voy. Cler.mont , n° I.

CLARS. ) '01/ . Clair (saint), n° II.

CLARTÉ (C/aritas). Par rapport à la résur-
rection future, la clarté sera une qualité sur-
naturelle qui rejaillira de l'âme sur le corps du
bienheureux et qui le rendra lumineux; cette

qualité brillera surtout sur son visage et sur
les organes de son corps qui auront souffert pour
Dieu. Voy. Philipp., m, 21.

CLARÙS FONS. Voy. Claire - Fontaine.
CLARUSMONS. Voy. Clermont, n»s I et II.

I. CLAUDE, empereur romain dont il est ques-
tion dans le Nouveau Testament, donna toute la

Judée à Agrippa, et le royaume de Chalcide à
Hérode, son frère. Ce fut sous son règne qu'ar-
riva la famine prédite par le prophète Agabus.
Claude lit chasser de Rome les Juifs et les chré-
tiens. Voy. Act., xi, 28; xvm, 2. Joseph, Antiq.,
1. XIX, c. iv ; 1. XX, c. i, m, iv. De Bello Jud..
1. II, c. xvm. Dion Cassius, Hist. Rom.. 1. LX.
Sueton., Vie des douze Césars, 1. V, c.xxv.

II. CLAUDE FÉLIX, qui succéda à Cumanus
dans l'intendance de la Judée , et qui eut pour
successeur Porcius Festus , lit tuer le grand
prêtre Jonathas

,
qui le rappelait quelquefois à

l'observation de ses devoirs; dissipa une troupe
de 3,000 hommes qu'un Égyptien, faux prophète,
avait assemblée sur le mont des Oliviers. Enfin
saint Paul ayant été amené à Césarée, il eut des
égards pour lui. Voy. Actes, xxni, 26 et suiv.;

xxiv, 1 et suiv. Joseph, Antiq., 1. XX, c. v, vi, vu.
III. CLAUDE LYS IAS, tribun des troupes ro-

maines qui faisaient la garde au temple de Jé-
rusalem , tira saint Paul des mains des Juifs qui
voulaient le mettre à mort. Voyant qu'ils persis-
taient dans leur dessein , il le lit conduire à Cé-
sarée sous une bonne escorte. Voy. Actes , xxi-
XXIII.

.
IV. CLAUDE (saint), martyr, né à Ege ou

Egée en Ciiicie, mort le 23 août 285, fut, ainsi
que ses frères Astère et Néron, dénoncé comme
chrétien par sa belle -mère, qui voulait garder
leurs biens. Claude et ses frères rendirent té-
moignage à Jésus-Christ; et, après avoir subi
mille tortures, ils furent crucifiés hors de la
ville. Voy. Baronius, Annales, ann. 285. Surius,
Recueil des vies des saints. D. Th. Ruinart, Act.
sine, des mart.

V. CLAUDE (saint), compagnon de saint Ni-
costrate, Castor, Victorin et Symphorien, était
geôlier. Il dut sa conversion à saint Nicostrate,
qui le fit baptiser, ainsi que sa femme et ses
deux fils. Claude souffrit le martyre avec ses
compagnons l'an 286. Compar. Castor, n° I, et
Nicostrate.

VI. CLAUDE (saint), évèque de Besançon,
puis abbé de Condat ou Saint-Ouyan-de-Joux,
aujourd'hui Saint-Claude, mort l'an 696. A l'âge
de vingt ans, il était chanoine de la cathédrale
de Besançon; il remplissait ses devoirs avec la
plus scrupuleuse exactitude, et était un modèle
d'humilité. A la mort de l'évèque de Besançon,
on pensa à lui pour occuper ce siège; mais
Claude prit la fuite pour se soustraire à cet
honneur. On le nomma cependant évèque , et il

gouverna son diocèse pendant sept ans, au bout
desquels il alla s'enfermer dans l'abbaye deSaint-
Ouyan, qui plus tard prit le nom de Saint-Claude
en son honneur. On l'honore le 6 juin. Voy.
Henschenius. D. Mabillon,^4cL bénéd. Bollandus,
au 6 juin. Dunod, Hist. de l'Uni, de Besancon,
p. 65.

VII. CLAUDE (SAINT-), ancienne abbaye de
l'Ordre de Saint -Benoit située en Franche-
Comté et dans la ville qui porte son nom. Elle

fut fondée au vc siècle, établie dans un heu

nommé Condat, et occupée par des solitaires

auxquels saint Ouyan (A/tgenus) fit embrasser

la vie cénobitique. Il fut lé premier abbé de ce

monastère, qui, au vi e siècle, prit son nom; plus

tard cette abbaye prit le nom de Saint-Claude,

en l'honneur du pieux évèque de Besançon, qui

y mourut après s'être démis de son évêché. L'an

1741 l'abbaye de Saint -Claude a été érigée en
évêché. Voy. D. Vaissette, Géogr.histor.,t. VIII,

p. 132.

VIII. CLAUDE (sainte), est l'une des sept

vierges que l'on martyrisa en Galatie avec saint

Théodote d'Ancyre,au iv e siècle. Compar. Théo-
dote, n» I.

IX. CLAUDE (Clément), évèque de Turin, né
en Espagne, mort l'an 839, fut chapelain de
Louis le Débonnaire. Il embrassa l'erreur des
iconoclastes, et l'on croit même que dans ses

derniers ouvrages il avait défendu l'arianisme.

Il avait écrit des Commentaires sur l'Ecriture

sainte; mais le seul de ses ouvrages qui ait été

publié est intitulé : Exposition de l'Epître aux
Galates; Paris, 1542. Son nom se trouve dans
YIndex de Clément VIII. Voy. Mabillon, in Ana-
lect., p. 90 et suiv. D.Ceillier, Hist. des aut. sacr.

et eccle's., tom. XVIII, p. 572 et suiv. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér. Le Diction, encyclop. de la the'ol. cathol.

X. CLAUDE, frère célestin, qui vivait sous
le règne de Charles VI, au commencement du
XVe siècle, a laissé un ouvrage philosophique en
latin, remarquable surtout pour l'époque où il

a été composé. Cet ouvrage, intitulé des Erreurs
de nos sensations et des influences célestes sur la

terre, est dirigé contre l'astrologie judiciaire.
Oronce Fine en a publié une 2e édition sous le

titre de De his quœ mundo mirabiliter eveniunt;
1542. Voy. Feller, Biogr. univers.

XI. CLAUDE (Jean), ministre de Charenton,
né à Sauvetat l'an 1619, mort à la Haye l'an

1687, fut un des plus savants hommes de sa
secte. Il professa à Nimes, et exerça les fonc-
tions de ministre à Montauban et à Charenton.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Réponse aux
deux traités intitulés: la Perpétuité de la foi de
l'Eglise catholique touchant l'Eucharistie; 1666;— 2° Défense de la Réforme ou Réponse au livre

de Nicole intitulé : Préjugés légitimes contre les

Calvinistes ; 1763; — 3° Lettre touchant l'épisco-
pat ; 1680 ;

— 4° Réponse au livre de Bossuet in-
titulé : Conférence avec M. Claude; 1683. Voy.
Ladevèze, Abrégé de la vie de J. Claude; Am-
sterdam, 1687, m -12. On trouve une liste des
autres ouvrages de Claude dans Nicéron, Mé-
moires, tom. IV. Richard et Giraud, et dans la
Nouv. Biogr. génér. Il faut remarquer que déjà
condamnés d'une manière générale par la règle
IIe de YIndex du concile de Trente, tous ces
écrits l'ont été par un décret particulier de la
S. Congrégation, daté du 10 mai 1757.

XII. CLAUDE D'ABBEVILLE (Clément Foul-
lon, plus connu sous le nom de Père), capucin,
mort à Paris l'an 1632, fut un des quatre mis-
sionnaires qui, l'an 1612, partirent pour aller
fonder un établissement au Brésil. C'est lui qui
fit construire à Abbeville le couvent des Capu-
cins. Il a laissé : 1° Histoire de la mission des
PP. Capucins à l'île de Maragnon , etc.; Paris
1614, in-12; —2° Histoire chronologique de là
bienheureuse Colette, vierge, de l'Ordre de Sainte-
Claire; ibid., 1619, in-12, et 1628, in-8". Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

XIII. CLAUDE DE SAINCTES. Vov Sainctes
XIV. CLAUDE D'ESPENCE. Voy. Espence
I. CLAUDIA ou CLAUDIE, dame romaine qui
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fut convertie par saint Paul. Voy. II Timoth.,

iv, 21.

II. CLAUDIA, une des sept villes de Mélitène,

dans l'Arménie Mineure, qui furent ruinées au
xine siècle. Elle a eu deux évoques que l'on con-

naisse : le premier, nommé Thomas, siégeait au
XI e siècle, et le second, Denis, au xme

. Voy. Ri-

chard et Giraud.

CLADDIANISTES (Claudianistœ), nom donné
à certains Donatistes qui se séparèrent des au-
tres; ils étaient sectateurs de Claude de Turin.

Voy. saint August., sur le Psaume xxxvi. Richard
et Giraud.
CLAUDIE. Voy. Claudia, n°I.
CLAUDIEN-MAMERT. Voy. Mamert, n° IL
I. CLAUDIOPOLIS , ville épisc. et métropole

de l'Honoriade Pontique, qu on croit être le vil-

lage nommé aujourd'hui Castrarnina, vers la

mer Noire. Mais comme elle fut ruinée par les

barbares, on transporta, au xme siècle, sa di-

gnité à Ponto-Héraclèe.Une lettre de la province
Honoriade à l'empereur Léon nous apprend que
ce siège était métropolitain au temps du concile
de Chalcédoine. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 568. De Commanville , I™ Table al-

phabet., p. 73. Richard et Giraud.
IL CLAUDIOPOLIS , ville épisc. de la province

d'Isaurie, au diocèse d'Antioche, érigée au IVe

siècle sous la métropole de Séleucie. Les No-
tices et les Actes des conciles la placent dans
la Nouvelle-Isaurie, ayant été auparavant du
diocèse du Pont. Son premier évêque, Étésius,
assista au concile de Nicée. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1028. De Comman-
ville , ibid. Richard et Giraud.
CLAUSE (Caput, clausula , conditio), se dit

des conditions et de certaines expressions insé-
rées dans les bulles et les autres titres. On ap-
pelle ces clauses apostolicœ, pour les distinguer
des autres qu'on nomme dausulœ communes. On
croit qu'Innocent IV s'est servi le premier, l'an

1235, de la clause Non obstantibus r et on rap-
porte à Boniface IX celle De motu proprio. Les
canons comptent plus de 50 clauses apostoliques.

Régulièrement, les clauses mises à la fin des
rescrits se rapportent aux clauses qui les pré-
cèdent. Les clauses superflues n'altèrent pas la

validité de l'expédition. Une clause qu'on a cou-
tume d'insérer dans un rescrit est toujours sous-
entendue

, et son omission ne rend pas ce res-
crit nul. Une clause odieuse insérée dans un res-
crit est censée produire un effet supérieur au
droit commun; mais une clause nouvelle et in-
solite y fait présumer la fraude. Enfin la nullité
du rescrit ou de la grâce principale emporte la
nullité de toutes les clauses qui l'accompagnent.
Voy. Fagnan, in cap. Accepimus , de œtate et
qualit., n. 59; in cap. Nulti , de Reb. Eccles.
ahen., n. 14. Richard et Giraud. L. Ferraris,
lhblioth. Prornpta , etc., où la matière est traitée
lort au long.

,
CLAUSEL DE MONTALS (Claude-Hippolyte),

evequede Chartres, né l'an 1769, mort en 1857,
après s'être démis de son évêché en 1851. Élève
de Saint-Sulpice lorsque éclata la révolution,
il se réfugia chez son père dans le Rouergue;
mais il fut jeté en prison. Il commença à prê-
cher sous l'Empire, et il acquit une juste répu-
tation, rehaussée encore par une profonde in-
struction, des principes inflexibles et un zèle
vraiment apostolique. Nommé, en 1819, aumô-
nier de la duchesse d'Angoulême , il prononça
1 année suivante l'éloge funèbre du duc de Berry;
et, l an 1824, il fut promu à l'évêché de Char-
tres, dont il se démit en 1851. Ses principaux
ouvrages sont : 1» le Concordat justifié, ou Exa-

men des réclamations contenues clans quelques
écrits qui ont paru contre le Concordat; Paris,
1818, m-8°; — 2» Coup d'œil sur l'Église de
France, ou Observations adressées aux catholi-
ques sur l'état présent de la religion dans le

royaume: Paris, 1818, in-8°; — 3° Lettre à un de
ses diocésains sur un écrit de M. de Lamennais

;

ibid., 1826, in-8°; — 4° la Religion prouvée par la
révolution, ou Exposition des préjugés décisifs
qui résultent en faveur du christianisme , de la
révolution, de ses causes et de ses effets; ibid.,

1818, in-8°, 3e édit. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
GLAVSTRAL(Claustralis, cœnobiticus),ce qui

appartient au cloitre. Un prieur claustral est le

régulier qui gouverne le monastère, à la diffé-
rence du prieur commendataire, qui n'a point
de juridiction sur les religieux. Dans les an-
ciennes abbayes, les offices claustraux étaient
certaines charges auxquelles les abbés nom-
maient les religieux à leur gré, comme les
charges d'aumônier, de chambrier, de sacris-
tain, etc.; plus tard ces oflices devinrent des
titres de bénéfices.

CLAUZONNE (Clausonna) , abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoit en Dauphiné, au diocèse de
Gap. L'abbé de Clauzonneé lait, grand vicaire-né
de l'évêque de Gap. Voy. d'Ëxpilly, Diction,
géogr.

CLAVASIO. Voy. AîsgE, n" IV.
CLAVENAU (Ignace), bénédictin, né à Graez

l'an 1653, mort l'an 1701, se livra à l'enseigne-
ment. Il a laissé, entre autres traités : 1° Vita
Benedicti moraliter exposita ; — 2° Elucidarium
in régulant ejusdem et in formulant professionis
benedictinœ ;

— 3° de Regendo homine exteriore;
— 4° Tractatus de arte rhetorica , cum appendice
de eloquentia sacra pro concionatoribus. Plusieurs
années après sa mort, ses œuvres ont paru
d'après l'ordre de ses supérieurs , et ont été im-
primées sous ce titre : Ascesis posthuma rev. re-

ligiosi ac doctissimi P. Ignatii Clavenau; Salz-
bourg,1721, in -4°. Voy. Ziegelbauer, Histor.
litter. Ord . Soncti Bened. Lu Nouv. Biogr. génér.
CLAVIGNY (Jacques de la Mariouse de),

chanoine de Bayeux, mort l'an 1702, a laissé :

1° Prières tirées des psaumes que David a faits
pour lui comme roî';

?
1690, in-12; — 2° l'Esprit

des psaumes dont l'Eglise se sert aux vêpres du
dimanche; in-12; — 3° du Luxe, selon les senti-

ments de Tertullien , saint Basile et saint Augus-
tin; in-12; — 4° un ouvrage d'histoire. Voy.
Moréri , édit. de 1759.

CLAVIUS (Christophe), jésuite, né à Bam-
berg l'an 1537, mort à Rome l'an 1612, fut un
des mathématiciens les plus distingués de son
temps. On a de lui , entre autres ouvrages :

1° Calendarii romani gregoriani explicatio,jussu
Clementis VIII; Rome, 1603, in-fol.; — 2» Com-
putus ecclesiasticus per digitorum articulos et

tabulas traditus; ibid., 1603. Voy. Vossius , de
Scient. Math. Alegambe, de Script. Societ. Jesu.

CLAY. Voy. Clajus.
CLAYT0N ou CLEYT0N (Robert), théologien

anglican, né à Dublin l'an 1695, mort Fan 1758,

devint successivement évèque de Killala, de
Cork et de Clogher. Ses ouvrages théologiques
sont : 1° Défense de la chronologie de la Bible

hébraïque; 1747, in-4°; — 2° Dissertation sur les

prophéties; 1749; — 3° Recherche impartiale sur

le temps de la venue du Messie; 1751; — 4° Dé-

fense de l'Ancien et du Nouveau Testament; 1752-

1757. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CLAZÔMÈNE , ville épisc. de la province et

du diocèse d'Asie sous la métropole d'Ephèse.
On connaît deux évoques de Clazomène: Eusèbe,
qui assista au 1 er concile d'Ephèse, et 20 ans après
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à celui de Chalcédoine, et Macaire, qui se trouva

au huitième concile général. Voy. Lequien,
Orien.i Christ., tom. I,p. 729.

CLÉDONISME (Cledonismus) , mot dérivé du
grec, et qui signifie rumeur, bruit: c'était une
espèce de divination que les anciens tiraient de
la prononciation de certaines paroles , croyant
qu'elles portaient malheur. Voy. Cicéron, de
Divinat., 1. I.

CLEF (Claris). Clefs de l'Église ou puissance
des clefs se prend, dans un sens métaphorique,
pour désigner le pouvoir spirituel de lier et de

délier, d'ouvrir et de fermer le ciel , de gouver-

ner l'Église. C'est Jésus -Christ lui-même qui

donna à saint Pierre les clefs de l'Eglise. Voy.

Matth., xvi, 19. Bellarm., de Rom. Pont., 1. 1,

c. xiii, p. 302. Lupoli, Juris ecclesiastici Prœlect.,

t. I, p. 106. Devoti, Jus canonic. univers., t. I,

p. 25. Bergier, Diction, de théol. Richard et Gi-

raud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

CLÉMANGIS ou CLAMENGES, CLAMINGES
(Nicolas de), docteur de Sorbonne, recteur de

l'université de Paris , né dans le village de Cla-

menges, près de Châlons en Champagne , mort
vers 1430, ou, selon d'autres, en 1440, fut secré-

taire de l'antipape Benoit XIII. On peut voir

dans Richard et Giraud, ainsi que dans la Nouv.
Biogr génér., la liste de ses ouvrages

,
qui ont

été recueillis et publiés par Martin Lydius;
Leyde, 1613, in -4°, à l'exception de quelques
opuscules imprimés dans diverses compilations
ecclésiastiques, et plusieurs écrits inédits indi-

qués dans Fabricius, Biblioth. latina mediœ œta-
tis. Ajoutons que dans son Spicilegium, tom. 1

,

d'Achéry a inséré 137 lettres et le traité de Stu-

dio theologico de Clémangis ; disons aussi que ses

ouvrages ont été mis à l'Index du concile de
Trente, avec la clause : Donec corrigantur.

I. CLÉMENCE (Clementia), vertu qui porte à
pardonner les offenses et à modérer les châti-

ments autant que la raison peut le permettre.
La clémence se dit proprement de Dieu, des
souverains et des supérieurs. La cruauté est

opposée à la clémence par défaut , et la trop
grande douceur par excès. Voy. Gregor. Na-
zianz., Orat. ad cives Nanzianzenos, tom. I. Saint
Thomas, 2, 2, q. 157. S. Antoninus, Sum. theo-

log., part. IV, tit. IV, c. ix. Joseph Langius, in
Poli/intthea. Léonard. Lessius, de Justifia et Jure,

1. IV. Bergier, Diction, de théol. , à l'art. Misé-
ricorde.
IL CLÉMENCE (Joseph -Guillaume), grand

vicaire de Poitiers et prieur commendataire de
Saint-Martin de Machecoult, né au Havre l'an
1717, mort l'an 1792, a laissé : 1° Défense des
/ivres de l'Ancien Testament contre la philoso-
phie de l'histoire de Voltaire; Paris, 1768 et 1776,
2 vol. in-8°; — 2° les Caractères du Messie véri-

fiés en Jésus-Christ de Nazareth; ibid., 1776, 2
vol. in-8°; — 3° l'Authenticité des livres tant du
Souveau que de l'Ancien Testament démontrée, et
leur véridicité défendue spécialement contre l'au-
teur de la Bible enfin expliquéepar les aumôniers
du roi de Prusse (c'est-à-dire par Voltaire); ibid.,

1782, in-8°; ouvrage réimprimé sous le titre de
Réfutation de la Bible enfin expliquée de Voltaire,
mise dans un nouvel ordre et augmentée d'une
foule de preuves contre les attaques d'autres au-
teurs impies, par l'abbé Marquet; Nancy, 1826,
in -12. Voy. Richard et Giraud. Quérard, la
France littéraire.

CLÉMENCET (D. Charles), bénédictin de la
congrégation de Saint-Maur, né à Painblanc l'an

1703, mort l'an 1778, fut chargé de la continua-
tion des Décrétâtes des Papes; il a collaboré
aussi à l'Art de vérifier les dates. Il a laissé, en

outre : 1° Histoires des vies et des écrits de saint

Bernard et de Pierre le Vénérable; Paris, 1773,

in-4° ;
— 2" S. Gregorii vulgo Xazianzeni opéra

omnia; 1778, in-fol.; — 3" quelques ouvrages

historiques qui n'ont pas un rapport direct avec

les sciences ecclésiastiques. D. Clémencet était

un écrivain érudit, mais tellement attaché a ses

opinions, qu'il ne souffrait pas qu'on les com-
battit. Son amour pour Port-Royal et sa pas-

sion contre les Jésuites l'ont porté à des excès

peu dignes d'un écrivain impartial, et surtout

d'un religieux. « Il ne fallait pas dire en sa pré-

sence ni du mal de MM. de Port-Royal , ni du
bien des Jésuites. » C'est le propre mot de son

confrère D. Chaudon, cité par Feller, dont l'ar-

ticle mérite d'être lu.
* CLÉMENT. Ce nom étant commun à un cer-

tain nombre de papes et à d'autres personnages,

nous avons placé d'abord les premiers , en ob-

servant l'ordre chronologique , puis ces autres

personnages, en les rangeant d'après leurs pré-

noms.
I. CLÉMENT Ier (saint). Il règne beaucoup

d'incertitude , tant sur la personne de ce saint

pape que sur les écrits qui lui sont attribués.

On pense assez communément qu'il est né à
Rome vers l'an 30 de notre ère , mort la 3e an-
née du règne de Trajan, qu'il fut converti par
les apôtres, qu'il les suivit pour les aider dans
le ministère évangélique, qu'enfin c'est ce même
Clément que saint Paul appelle son coopéra-

teur, et dont il dit que le nom est inscrit dans le

livre de vie (Philipp., IV, 3). Il succéda à saint

Lin, selon les uns, et à saint Clet ou Anaclet,
suivant les autres ; Tertullien semble dire qu'il

fut le successeur immédiat de saint Pierre; et

saint Jérôme dit que c'était l'opinion de la ma-
jorité des Latins. A la vérité le savant Père ne
la suit pas dans son Catalogus; mais il paraît
l'avoir adoptée dans son Commentaire sur Isaïe.

Quant aux divers écrits qu'on attribue à saint
Clément, il paraît certain qu'il n'a réellement
écrit que l'Épître aux Corinthiens qui porte son
nom. Les Latins célèbrent sa fête le 23 novem-
bre, et les Grecs le 24 du même mois. Voy. saint
Irénée, 1. III, c. m. Tertull., de Prœscript., c.

xxxii. Origène, de Principiis , 1. II, c. m, n.6.
Clément d'Alexandr., Strom., 1. IV, c. xvn. Eu-
sèbe, Hist. ecclés., 1. III, c. xv et xxxiv; 1. IV,
c. vi. S. Jérôme, in Catalog., xv, et in Jes., c.

lu. S. Epiphan., Hœres. xxvn, c. vi. Bolland.,
Indiculus Rom. Pontificum. Propyl. Maji. Tille-
mont, Mémoires, tom. IL D. Ceillier, tom. Ier

,

p. 598 et suiv. Richard et Giraud. Feller. Héfélé,
Dissert, sur l'Epître de saint Clément; Rome,
1842, et le Diction, encyclop. delà théol. cathol.,
où le savant critique examine et discute dans
tous leurs détails les différents points de la
question., Gaet. Moroni , vol. XIV, p. 25, 26.
IL CLEMENT II , pape , nommé auparavant

Suidger, Singer ou Swidger, né en Saxe mort
l'an 1047, était évêque de Bamberg lorsqu'il fut
élevé au trône pontifical par le concile de Sutri
l'an 1046, en remplacement de Grégoire VI !

L'événement le plus important de son pontificat
est un concile tenu à Rome contre les simo-
niaques. On lui attribue une Lettre adressée à
Jean, archevêque de Salerne. Benoit IX lui suc-
céda. Voy. Léon d'Ostie, 1. II, c . i.xxxi Baro-
nius, ann. 1046 et 1047. S. Antonin. Volaterran
Ciaconius. Mansi, tom. XIX, p. 619-628. Léon
d Ostie, 1. II, c. vin. Moréri, Diction, histor. Ar-
taud de Montor, Histoire des Souverains Pontifes
tom. II, p.. 133. Gaet. Moroni , vol. XIV, p. 26.

'

III. CLEMENT III, nommé auparavant Pau-
lin ou Paul Scholari, né à Rome, mort l'an H 91
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était cardinal et évêque de Préneste lorsqu'il

succéda à Grégoire VIII, l'an 1187. Il fit publier

une croisade contre les Sarrasins, qui venaient

de prendre Jérusalem, et travailla à calmer les

dissensions qui s'étaient élevées en Sicile après

la mort du, roi Guillaume. On attribue à ce pape
quelques Épitres, et plusieurs autres écrits qu'on
trouve dans Mansi (tom. XXII, p. 543-574). Il

eut pour successeur Célestin III. Il ne faut pas
confondre ce pape avec l'antipape Guibert, ar-

chevêque de Ravenne, qui avait pris le nom de
Clément III. Voy. Baronius, ann. 1188, 1191.

Du Chêne. Louis Jacob, hiblioth. Pontif. Artaud
de Montor, Hist. des Souver. Pontifes, tom. II,

p. 292. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 26, 27.

IV. CLÉMENT IV (Guido Fulcodi ou Guy-
Foulques ou Fouquet), né à Saint-Gilles sur le

Rhône, mort à Viterbe l'an 1268, fut successive-

ment militaire, jurisconsulte et secrétaire de
Louis IX. Après la mort de sa femme il entra
dans l'état ecclésiastique , et devint évêque du
Puy, archevêque de Narbonne et cardinal. Ap-
pelé à succéder à Urbain IV l'an 1265 , son élé-

vation n'altéra point sa douceur, sa modestie et

son désintéressement. Il donna l'investiture du
royaume de Sicile à Charles d'Anjou, et mit un
terme aux différends qui s'étaient élevés entre
les cours de Rome et de France. Il a laissé di-

vers ouvrages, tels que : 1° Quœstiones juris; —
2° de Recipiendarum cansarum ratione;— 3" Epi-
stolarum volumen. Grégoire X lui succéda. Voy.
S. Antonin, Ép. III, tit. XX, c. i. Génébrard et

Onuphre, Chronique. Platina. Ciaconius.Sponde,
ann. 1265. Sainte-Marthe, Go.ll. Christ., tom. I,

p. 385, et tom. III, p. 917. Wading, Annal. Ord.
Minor.. tom. II. Bzovius, contra Annal. Baronii,
ad ann. 1266, 1267, 1238. Mansi, tom. XXIII,
p. 1223, 1228. Martène , Thesaur. Anecdot., t. II.

Le P. Claude Clément, jésuite, de Eruditione,
vitœ sanctimonia, rerum gestarum gloria et pon-
tificatu démentis IV; Lyon, 1628. Louis Jacob,
Biblioth. Pontif. Fabricius, hiblioth. lut. med.
œtat. Platina, Hist. de vit. Pontif. Sainte-Marthe,
Gall. Christ. Gaet. Moroni, v. XIV, p. 28 et suiv.

V. CLÉMENT V (Bertrand de Goth), né à

Uzès, dans le territoire de Bazas, vers l'an 1264,
mort l'an 1314, fut successivement chanoine de
Bordeaux , évêque de Comminges et archevêque
de Bordeaux. Il succéda à Benoit XI l'an 1305,
et se montra tout dévoué à la politique de Phi-
lippe le Bel. Dans un concile général tenu à
Vienne en Dauphiné, l'an 1311, il condamna les

hérétiques Béguards, abolit l'Ordre des Tem-
pliers, réforma la discipline de l'Église, et réso-
lut la guerre sainte. Il transféra le Saint-Siège
de Rome à Avignon. Il fit faire une compilation
des décrets du concile de Vienne, qui parut sous
son successeur Jean XXII , et que l'on intitula
Clémentines. Voy. Villani, liv. VIII, ch. lxxx.
Sponde. Bzovius. Raynaldi, in Annalib. Tri-
thème. Possevin. Du Chêne. Gaet. Moroni , vol.
XIV, p. 30 et suiv. Baluze a donné la Vie de Clé-
ment V dans Vitœ Paparum Avenionensium

,

tom. I et II; mais ces volumes ont été condam-
nés par la S. Congr. de YIndex le 22 décembre
1700.

VI. CLÉMENT VI (Pierre-Roger), né dans le
Limousin, mort l'an 1352, fut d'abord religieux
de la Chaise-Dieu, docteur de Paris, prieur de
Saint-Bâle, abbé de Fescan, évêque d'Arras, ar-
chevêque de Rouen et de Sens , cardinal ; et il

monta sur le trône pontifical l'an 1342. Ce pon-
tife montra le plus grand zèle pour la réunion
des Grecs et des Arméniens, et mit tout en
œuvre pour délivrer l'Italie du joug de Louis de
Bavière. Il réduisit le jubilé de l'année sainte

de cinquante en cinquante ans. On lui attribue
des Sermons et un Discours sur la canonisation
de saint Yves. Innocent VI lui succéda. Feller
remarque avec raison que Fleury (tom. XX,
1. XCIII, n. 13) a tracé un portrait peu favorable
de ce pape sur la seule autorité de Matthieu
Villani, historien passionné, créature de Louis
de Bavière, d'autant plus suspect sur le compte
de Clément, qu'il ne voit rien en lui que d'o-
dieux. Voy. Sponde. Ciaconius. Possevin. Mansi,
tom. XXV, p. 1153-1156. Bzovius, ad ann. 1342.
Wading, Annal. Ord. Minor., tom. III, IV. Mu-
ratori. Script, rerum. //«/.Platina, Hist. de Vit.
Pontif. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 3i et suiv.

VII. CLÉMENT VII , fils posthume de Julien
de Médicis et cousin de Léon X, né à Florence,
mort l'an 1534, fut d'abord chevalier de Malte,
grand prieur de Capoue, archevêque de Flo-
rence, cardinal et chancelier de l'Église ro-
maine. Il succéda à Adrien VI l'an 1523, et cé-
lébra le jubilé cette année même. Son pontificat
fut signalé par une longue suite de malheurs :

les erreurs de Luther agitèrent l'Allemagne,
le schisme de Henri VIII détacha l'Angleterre
de l'obéissance due au Saint-Siège, et Rome fut

prise et pillée par les troupes de Charles-Quint.
Ce pontife a laissé 41 Lettres ou Constitutions

,

insérées dans le Uullarium Roman., tom. 1, édit.

de Lyon, 1692. Paul III fut son successeur. Il y
a eu un antipape sous le nom de Clément VU";
c'est Robert de Genève, qui, de 1378 à 1394, s'op-

posa dans Avignon aux papes légitimes Urbain
VI et Boniface IX. Voy. Paul Jove, Eloges. Cia-
conius. Onuphre. Génébrard, Chron. Sponde, ad
ann. 1523, 1534. Ranke, Geschichte des Papstthum.
Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 37 et suiv.

VIII. CLÉMENT VIII (Hippolyte Aldobran-
dini), né à Fano l'an 1536, mort l'an 1605, fut

auditeur de rote et référendaire de Sixte V, qui
le promut au cardinalat. Il succéda à Inno-
cent IX l'an 1592; il travailla à réformer le

clergé, fit une constitution contre les duels, ré-
concilia Henri IV avec l'Église, s'appliqua à ré-

concilier les princes chrétiens , fit conclure la

paix de Vervins, réunit au Saint-Siège le duché
de Ferrare, célébra le jubilé de l'an 1600, donna
des preuves de sa charité à plus de 300,000 pè-
lerins, et eut la joie de voir la conversion d'un
grand nombre d'hérétiques. C'est sous son pon-
tificat que commencèrent les fameuses congré-
gations de Auxiliis, touchant la grâce et le libre-

arbitre. Il adressa aux évèques de France des
Lettres fort touchantes pour l'extirpation des
hérésies. Clément VIII fit de plus corriger la

Vulgate, le Bréviaire romain , d'autres livres li-

turgiques, le Cérémonial et le Pontifical. C'est

aussi par ses soins que fut publiée une nouvelle
édition plus considérable de l'Index librorum
prohibitorum. Enfin c'est lui qui éleva au car-

dinalat Baronius, Bellarmin, Tolet, d'Ossat, Du
Perron, et plusieurs autres grands hommes.
Léon XI lui succéda. Il y a eu un antipape sous

le nom de Clément VIII; c'est Mugnos ou Mu-
nos (Gilles). Voy. Mugnos. Sponde , 1392-1605.

Ciaconius, in Supplem. Feller. Gaet. Moroni,
vol. XIV, p. 43 et suiv.

IX. CLEMENT IX (Jules de Rospigliosi), né à

Pistoie l'an 1599, mort l'an 1669, fut auditeur

de la légation de France, nonce en Espagne et

cardinal. Il succéda à Alexandre VII l'an 1667,

déchargea ses peuples des tailles et des subsi-

des, donna des évèques au Portugal, ménagea
la paix d'Aix-la-Chapelle l'an 1668, fit la récon-

ciliation appelée Poix de Clément IX touchant

la condamnation du livre et des propositions de

Jansénius , et canonisa saint Pierre d'Alcantara,
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ainsi que sainte Madeleine de Pazzi. On trouve
dans le Bullar. Roman., tom. VI, 40 Constitutions
de ce pape, et une autre dans le Bullar Roman,
continuât., p. 4. Clément X lui succéda. Voy.
Cicarella, de Vita Clément is VIII. Feller, qui
fait de justes réflexions sur la prétendue Paix de
Clément IX. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 54 et suiv.

X. CLÉMENT X (Jean-Baptiste-Émile Altieri),

né à Rome l'an 1590, mort l'an 1676, monta sur
le trône pontifical l'an 1670. Il érigea en évêché
l'Église de Québec. Sous son pontificat, les rois

de Monomotapa et de Congo embrassèrent le

christianisme, et la mission de Ceylan prospéra.
On trouve de ce pape 61 Constitutions dans le

Bullar. Roman., tom. VI; un Bref dans le Bul-
lar. Roman, continuât., et 104 Constitutions dans
ce même Bullar. contin., p. 5. Innocent XI lui

succéda. Voy. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 56 et

suiv.

XI. CLÉMENT XI ( Jean - François Albani),
né à Pesaro l'an 1649 , mort l'an 1721 , fut d'a-

bord chanoine de Saint -Laurent in Damaso,
puis vicaire de Saint-Pierre, gouverneur de Riéti

et d'Orviéto , secrétaire des brefs , cardinal , et

monta sur le trône pontifical Tan 1700. Outre
des désagréments qu'il éprouva de la part des
princes de l'Europe, il vit son pontificat troublé

par les querelles du jansénisme. Il donna en
1705 la bulle Vinearn Domini sabaoth contre

ceux qui soutenaient les cinq fameuses proposi-

tions , et qui prétendaient qu'on satisfaisait par
le silence respectueux à la soumission due aux
bulles apostoliques ; et l'an 1723 il publia la

bulle Unigenitus contre le Nouveau Testament
du P. Quesnel. Il a laissé des Discours, des
Homélies, des Brefs, des Lettres et des Bulles;

Rome et Francfort, 1729, 2 vol. in-fol. Inno-
cent XIII lui succéda. La Vie de Clément XI a
été écrite par Polidoro; Urbin , 1717, in-4° : par
Lafiteau; Padoue, 1752, 2 vol. : par Reboulet;
Avignon, 1752, 2 vol., et par le protestant Chr.-
Théoph. Buder, dont le livre est intitulé : Vie
du sage et célèbre pape Clément XI; Francfort,
1720, in-8°, et avec un supplément, 1721. Voy.
le Diction, de la théol. cathol. Gaet. Moroni,
vol. XIV, p. 59 et suiv.

XII. CLÉMENT XII (Laurent Corsini), né
à Florence l'an 1652 , mort l'an 1740, fut nonce
apostolique à la cour de Vienne , archevêque de
ÎMcomédie et cardinal. Il succéda à Benoit XIII
l'an 1730, fit célébrer un jubilé universel et pu-
blia plusieurs bulles sur les affaires de la Chine,
et une autre en faveur de la doctrine de saint
Thomas. Benoit XIV lui succéda. Clément XII
a laissé dans le Bullar. Roman, continuât., p. vin
et p. ix, édit. duLuxemb.,277 Constitutions. Voy.
le Diction, de In théol. cathol. Gaet. Moroni.

XIII. CLEMENT XIII (Charles Rezzonico),
né à Venise l'an 1693, mort l'an 1769, d'abord
évêque de Padoue et cardinal, monta sur le
trône pontifical l'an 1758. 11 continua les tra-
vaux d'embellissement et d'assainissement en-
trepris par Benoît XIV, et montra sa charité
pendant la disette de l'année 1764. Il condamna
YHistoire du peuple de Dieu , par le P. Berruyer
jésuite; le livre de YEsprit, par Helvétius, et
l'Emile, de Jean-Jacques Rousseau. En 1768 il

publia un bref en forme de monitoire contre
des règlements de l'infant duc de Parme , et
les déclara attentatoires à la liberté de l'Église,
à la cause de Dieu et aux droits du Saint-Siège.
Ce bref fut supprimé par le duc de Parme et
quelques autres souverains; la France s'empara
d'Avignon , et le roi de Naples , de Bénévent.
Voulant remédier au mal, il indiqua, pour le

3 février 1769, un consistoire ; mais il mourut

dans la nuit même. Voy. Artaud de Montor,

Hist. des souverains Pontifes. Gaet. Moroni ,

vol. XIV, p. 76 et suiv. Le P. de Ravignan , Clé-

ment XIII.

XIV. CLEMENT XIV (Antoine Ganganelh),

né à Saint -Archangelo, près de Rimini
, 1 an

1705, mort l'an 1774, entra dans l'Ordre des

Mineurs conventuels, et professa la théologie

dans plusieurs villes d'Italie. La finesse de son

esprit et sa gaieté le firent aimer de Benoît XIV,
qui le nomma consulteur du saint-office. Il suc-

céda à Clément XIII l'an 1769, et son premier
soin fut de se concilier les souverains. Il envoya
un nonce à Lisbonne, et, par un bref daté du
21 juillet 1773, il supprima la compagnie de
Jésus. La soumission absolue avec laquelle cette

illustre société de Jésus accepta l'arrêt qui la

frappait est pour elle un éloge très-flatteur
; en

sorte que sa chute, loin de lui imprimer le

cachet de la honte , lui donna un nouveau titre

de gloire. On a publié à Paris , en 1852 , un ou-
vrage intitulé : démentis XIV pont. max. Epi-
stolœ et brevia selectiora ac nonnulla alia acta

pontificatus illustrantia. Il serait presque super-
flu de dire que le roman intitulé : Lettres de
Ganganelli

,
publiées par le marquis Louis-An-

toine Caraccioli , n'ont rien d'authentique
, et

qu'on peut avec toute vraisemblance les regar-
der comme l'œuvre de ce marquis . qui a donné
d'ailleurs une Vie du pape Clément XIV, laquelle,
selon Feller, n'est qu'une compilation des gazettes
du temps. Beaucoup d'autres auteurs ont écrit

sur la personne de ce pontife célèbre et sur les
faits qui le concernent; nous citerons, entre
autres : Vie du pape Clément XIV; Berlin et
Leipzig, 1774, 3 vol. in-8°. Saint-Priest, Histoire
de la chute des jésuites; Paris, 1846, 2e édit.

Crétineau-Joly , Clément XIV et les jésuites. Le
livre intitulé : Ganganelli , le pape Clément XIV,
ses lettres et son temps; Berlin, 1847. August.
Theiner, prêtre de l'Oratoire , Histoire du pon-
tificat de Clément XIV, d'après les documents
inédits des archives secrètes du Vatican, trad.
de l'allemand par le P. de Geslin ; Paris , 1852

,

3 vol. in-8°. Le P. de Ravignan, Clément XIV.
XV. CLÉMENT (Augustin- Jean -Charles),

évêque de Versailles, né à Creteil l'an 1717,
mort l'an 1804, se montra très-attaché aux opi-
nions de Port-Royal, et entreprit plusieurs voya-
ges dans l'intérêtde ses idéesreligieuses.Nommé
évêque par les ecclésiastiques constitutionnels,
il donna sa démission lors du concordat. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Mémoire sur le
rang que tiennent les chapitres dans l'ordre ec-
clésiastique; 1779, in-8°

;
— 2° Formes canoniques

du gouvernement ecclésiastique
; Paris, 1790, in-8° •

— 3° Principes de l'unité du culte public; MA.,
1790, m -8». Voy. la Nouv. Biogr. qénér., qui
donne la liste de ses autres écrits
XVI. CLEMENT (Claude), jésuite né en

Franche-Comté
, mort à Madrid l'an 164<> pro-

fessa à Lyon, à Dôle, puis à Madrid où il ac-
quit une certaine réputation. Ses princiDaux
ouvrages sont : 1° démens IV, emditione,vitœ
sanctimoma rerum gestarum gloria et nontificatu
maximus; Lyon, 1623 et 1624, in-19^ ZT
clesiœ Lugdunenns christiana simufàc humana
majestas; ibid., 1628, m-8°; - 3o Machiavei-
smus jugulatus a christiana sapientia hisnamcn
et austnacadissertatio christiano - polS %
Philippum IV, regem cathol.; 1637 vl'/
sertation qui a été traduite en espagnol et im-primée plusieurs fois. Voy. Ale°airihp n tr V;
Societ. Jesu. Le P. Colonia, Histuttl '

f/fr

^

tom. II
,
p.330.Le Mire, de bcripto^^ife

Feller, Bwgr. univers. La Nouv. Bio^r fénér'
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XVII. CLÉMENT (Denis-Xavier), docteur en
théologie et abbé de Marcheroux, né à Dijon
l'an 1706, mort l'an 1771 , fut prédicateur ordi-

naire de Stanislas , roi de Pologne. Il a laissé :

1° Entretiens de l'âme avec Dieu, tirés des paroles

de saint Augustin dans ses Méditations, ses Soli-

loques et son Manuel; Paris, 1740, in-8° ; Lille,

1817, in-24; Alais, 1826, in-18; — 2° Exercices
de l'âme pour se disposer aux sacrements de Pé-
nitence et d'Eucharistie; Paris, 1751 et 1822, in-12;

Toulouse, 1811, in-12; Avignon, 1822, in-12;
Lyon, 1822 et 1825 , in-12; — 3° Heures et prières

pour remplir saintement les principaux devoirs
du christianisme ; Paris, 1756, in-12; — 4° Élé-
vation de l'âme à Dieu, ou Prières tirées de la

sainte Écriture; Paris, 1754; Saint-Brieuc, 1818;
Avignon, 1820;— 5° Avis à une personne engagée
dans le monde, ou Règles certaines pour assurer
une conscience scrupuleuse , etc.; Paris, 1759; —
6° Méditations sur la Passion de Jésus -Christ;
Paris, 1762-1763, 3vol. in-12; — 7° des Sermons
et des Panégyriques, VoyAe Diction, des Prédic,
au mot Clément. Richard et Giraud. Quérard,
la France littéraire. Feller, Biogr univers. La
Nouv. Biogr. génér.

XVIII. CLÉMENT (Laurent), bénédictin de
la congrégation de Saint-Vannes, né à Ornans,
mort à Prague l'an 1670, a donné en latin la Vie
de sain te Gertrude, abbesse d'Elpidie; Saltzbourg,
1662, in-12. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.
XIX. CLÉMENT (Nicolas), bibliothécaire, né

à Toul l'an 1651, mort à Paris l'an 1716, a laissé :

Défense de l'antiquité de la ville et du siège épis-

copal de Toul; Paris, 1702, in-8". Voy. ÏJ. Ber-
nard de Mautfaucon, Éloge de Clément, à la tète
des Hexaples d 'Origène•. D. Calmet, Biblioth. Lor-
raine. Richard et Giraud.
XX. CLÉMENT D'ALEXANDRIE (Titus Fla-

vius), né à Alexandrie, ou, selon d'autres, à
Athènes, vers l'an 160, mort vers l'an 217, fut
disciple de saint Pantène, à qui il succéda dans
l'emploi de maître ou de recteur de la célèbre
école dAlexandrie, vers l'an 189. Il eut pour
disciples Origène et saint Alexandre, évêque de
Jérusalem et martyr. La persécution qui s'éleva
sous l'empereur Sévère l'obligea de quitter
Alexandrie. Le reste de sa vie est peu connu.
Quelques auteurs le comptent à tort parmi les

saints
; Benoît XIV explique au long les motifs

pour lesquels il n'appartient pas à la liste des
saints de l'Église, et pour lesquels il n'a pas été
inséré dans le Martyrologe romain. On a de lui :

1° Exhortation aux Gentils;— 2° les Stromates;
— 3° Quel est le riche qui se sauve ?— 4" le Péda-
gogue. Les autres ouvrages de Clément ne nous
sont pas parvenus. La meilleure édition et la

plus complète de toutes est celle que le savant
.1. Potter a donnée à Oxford l'an 1715, in-fol.,

avec des notes et un commentaire de Gentianus
Hervetus. Cette édition a été réimprimée à Ve-
nise; 1757, 2 vol. in-fol. Voy. Eusèbe, Hist. ec-

clés., 1. I, c . n; 1. II, c. i, ix, xv ; 1. VI, c. xiv.
Photius. Baronius. Possevin. D. Ceillier, t. III,

p. 244 et suiv. Nicolas Le Nourry , Apparatus ad
Bibliothecam maximam veterum Patrum, tom. I,

1. III, p. 665 et seq., p. 904 et seq. Bergier, Dic-
tion, de théol. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér., et surtout l'ex-

cellent art. de YEncyclop. cathol., emprunté à
•T.-A. Mœhler.
XXI. CLÉMENT DE BOISSY (Athanase-

Alexandre), jurisc, né à Creteil l'an 1716, mort
à Sainte-Palaye l'an 1793, a laissé -A de la Grâce
de Dieu et de la prédestination; Paris, 1787, in-

12; — 2° Abrégé de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament; ibid., 1788, 2 vol. in-12; — 3° Jésus-

Christ, notre amour; ibid., 1788; — 4° Traité de
la prière: ïbid.; —5° Manueldes saintes Écritures;
ibid., 1789, 3 vol. in-12; — 6» de l'Élection des
éuèques et nomination des curés, d'après les mo-
numents de l'Histoire ecclésiastique ; ibid., 1791,
in-8°; — 7° le Mépris des choses humaines; ibid.,
in-12; — 8° VImitation de Jésus-Christ, mise par
ordre de matières; ibid., 1792, in-12; — 9° des
ouvrages sur la grammaire latine, l'histoire na-
turelle et la jurisprudence. Voy. Quérard , la
France littéraire. La Nouv. Bioqr. qénér.
XXII. CLÉMENT DE METZ (SAINT-), San-

ctus Clemens Melemis, abbaye de l'Ordre de Saint-
Benoît, de la congrégation de Saint -Vannes,
située autrefois hors de la ville de Metz ; la tra-
dition porte que ce ne fut d'abord qu'une simple
chapelle que lit bâtir saint Clément, premier
évêque de Metz. Considérablement augmentée
par Urbicius, cette abbaye fut desservie par des
chanoines séculiers jusque vers l'an 938, époque
à laquelle elle fut occupée par des religieux bé-
nédictins du monastère de Luxeuil. Voy. la Gall.
Christ., tom. III, vet. edit.

XXIII. CLÉMENT L'ÉCOSSAIS, qui vivait au
vme siècle, rejetait les canons, les conciles, les

traités des Pères et les autres explications de
l'Ecriture, et il prétendait qu'à l'exemple des
juifs les chrétiens devaient épouser la veuve de
leur frère. S. Boni face % archevêque de Mayence
et légat du Saint-Siège , le déféra au pape Za-
charie, et il fut condamné dans un concile tenu
à Leptine l'an 743 , et dans un autre concile tenu
à Rome l'an 745. Voy. Zacharie, Epi^tola IX.
Baronius, ad ann. 742 et 745.

CLÈMENTIN est, dans l'Ordre des Augustins,
un religieux qui vit particulier après neuf ans
de supériorité

,
parce qu'un pape appelé Clé-

ment défendit par une bulle, qu'un religieux
augustin fût supérieur plus de neuf années de
suite.

CLÉMENTINE, se dit en général d'une bulle
publiée par un pape du nom de Clément, et en
particulier de la bulle de Clément IV qui est

relative aux règlements de l'Ordre de Citeaux.
CLÉMENTINES (Clementinœ), partie du droit

canon qui renferme les décrétales de Clément V
et les canons du concile de Vienne, publiée l'an

1317 par l'autorité de Jean XXII. On nomme
aussi Clémentines un recueil de pièces anciennes
faussement attribuées au pape saint Clément

,

et qui contiennent une multitude de fables et.

de pièces apocryphes. Cotelier a donné ce re-

cueil dans son ouvrage sur les anciens monu-
ments de l'Eglise intitulé : Patres apostolici, t. I,

p. 611 et seq.

CLÉMENTINS, prêtres parmi les anticoncor-
dataires qui prirent ce nom parce qu'ils révo-
quaient en doute la légitimité des papes depuis
saint Clément, auquel ils prétendirent se rat-

tacher pour rentrer dans l'ordre légitime de la

succession apostolique.

CLEMM (D. Henri-Guillaume), protestant
;

théologien, philosophe et mathématicien dis-

tingué, né à Hohen-Asperg, dans le royaume de

Wurtemberg, l'an 1725, mort l'an 1775, a laissé,

entre autres ouvrages : 1 ° Amœniiates academi-
cœ, sivesylloge thematum theologico-philosophico-

historicorum III fasciculi ; Stuttgard, 1758, in-8°;

— 2° Observations dogmatiques sur la mort de

l'homme et son état après la mort, en allemand;
ibid., 1761 , in-8°; — 3° des Forces de l'âme hu-

maine, en allemand; ibid., 1767, in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

CLÉOBIENS ÇCleobiani), hérétiques, secta-

teurs de Cléobius. Voy. Bergier, Diction, de

théol.
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CLÉOBIUS ou CLÉOBULE, hérétique du I
er

siècle; il était disciple d'un nommé Ihébutes,

et compagnon de Simon le Magicien. 11 niait

l'autorité des prophètes , la toute-puissance de

Dieu et la résurrection ; il attribuait la création

aux anges, et prétendait que Jésus-Christ n'était

pas né d'une vierge. VoyAes Const. apost.,\. VI,

c. vm, Prœf. Hégésippe, dans Eusèbe. Hist. ecr

clés., 1. IV, c. xxii. Théodoret, Hœret. fabul.,

1. IL Nicéphore, Hist. ecclés., 1. IV, c. vu.
CLÉOBULE. Voy. Cléobius.
CLÉONIQUE (saint), martyr, mort l'an 306,

était compagnon de saint Basilisque le Soldat,

qui souffrit à Comanes, dans la province de

Pont. Voy. Basilisque, n° II.

CLÉOPATRE. Quatre princesses appartenant

à l'histoire juive ont porté ce nom :
1° Cléo-

patre , fille d'Antiochus le Grand et femme de

Ptolémée Épiphane , roi d'Egypte ; c'est celle

qui est désignée dans Daniel (xi, 17) par l'ex-

pression : // (Antiochus) donnera sa fille en ma-
riage au roi du Midi (d'Egypte), etc. Voy. Hie-

ronym.,2» Dan., xi, 17. Appian., Syriac, p. 88;
— 2° Cléopatre , fille de la précédente , et qui

est expressément nommée dans Esther (xi, 1) ;— 3° Cléopatre, fille de Ptolémée, qui épousa
d'abord Alexandre Balas, roi de Syrie, puis Dé-
métrius Xicanor, et enfin Antiochus Sidètes,

frère de Démétrius Nicanor. Voy. Justin, 1.

XXXIX, ch. il. Appian.', Syriac, pag. 132; —
4° Cléopatre, nièce et femme de Ptolémée
Physcon

,
qui en mourant lui laissa la royauté

d'Egypte, et deux fils, avec la liberté de s'asso-

cier celui qu'elle voudrait. Cléopatre choisit le

plus jeune; mais les grands de son royaume
l'obligèrent à prendre Lathyre, l'aîné, qu'elle

traita de manière à ce qu'il se vît forcé de se
retirer en Chypre. Elle le rappela; mais c'était

pour chercher à le détruire. Lathyre ayant
connu son dessein, la fit assassiner. Voy. Jus-
tin, 1. XXXIX, c. iv. Joseph, Antiq., 1. XIII,
c. XVIII.

CLÉOPATRIS, aujourd'hui Sersia ou Serce-
nin, ville épisc. de la première Egypte érigée,
au V e siècle, sous le patriarche d'Alexandrie. On
en connaît cinq évèques, dont le premier, Isaac
Mélétien, se joignit aux Eusébiens contre saint
Athanase. J'oy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 527. Richard et Giraud.
CLÉOPHAS, oncle et disciple de Notre-Sei-

gneur, était frère de saint Joseph, époux de la

sainte Vierge, dont il épousa la sœur, nommée
aussi Marie. Les Latins honorent Cléophas
comme un apôtre le 25 septembre, et les Grecs
le 30 octobre. Cornpar. Alphée, n° I, et Voy.
Luc, xxiv, 18. Jean, xxix, 25. Epiph., Hœres.
lxxviii, c. vm. Eusèbe, Hist., 1. III. Tillemont,
Mé/n. ecclés., tom. I, art. n, not. 2. Richard et
Giraud.
CLER. Voy. Clair (saint), n» IV.
CLERA, ville épisc. de la Phrygie salutaire

dans l'exarchat d'Asie, érigée, au ix' siècle, sous
la métropole deSynnade. Voy. De Commanville
II e part., p. 239.

CLERAC (Clariacum), ancienne abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit située dans la ville du
même nom , au diocèse d'Agen. On ne sait par
qui elle fut fondée. Désolée par les Albigeois
au xme siècle, elle fut renversée au xvie par les
calvinistes. Depuis cette époque elle ne s'est

jamais relevée. Voy. le Dictionn. univers, de la

France. La Gall. Christ., tom. II, col. 941. Ri-
chard et Giraud.

I CLERC {Clericus), mot dérivé du grec, et
qui signifie sort, partage , héritage. Lorsqu'on fit

aux Israélites le partage de la terre promise

,

Dieu dit à Aaron, aux prêtres et aux lévites,

qu'ils ne partageraient pas avec les autres,

parce qu'il serait leur portion, leur héritage,

comme ils seraient de leur côté le partage , le

sort du Seigneur. C'est de là que les clercs de la

nouvelle loi ont pris leur nom, parce que le

Seigneur est leur partage et qu'ils sont le par-

tage du Seigneur, au service duquel ils se con-

sacrent exclusivement. Le mot clerc se prenait

autrefois pour savant, docteur; mais aujourd'hui

on comprend sous cette dénomination tous les

ecclésiastiques en général ; il est opposé à laïque

ou lai. Il se prend aussi plus particulièrement
pour celui qui n'a que les ordres mineurs, et

dans ce sens il est opposé à celui qui a les

ordres sacrés. Fbî/.Nombr., xvin, 20. Deutéron.,
xvm, etc. Quant à la dignité, aux devoirs et à
toutes les autres questions qui se rattachent au
clerc, Voy. Chrysostome, de Sacerdotio. Ara
bros., de Fuga sœculi , c. n. Hieronym., ad Ne-
potianum Epist. XXXIV. Conc. Carth. IV, c. xv.

Conc. Trid., sess.XIV, de Reformat.: sess. XXII,
c. xxi, de Reformât.; sess. XXV, c. I, de Refor-
mat. Conc. Mediolan. I, c.xxm. Conc. Aqueuse,
an. 1585. Conc. Mechliniense , 1607. Conc. Nar-
bonense, 1609. L. Ferraris, Prompta Bihlioth.

Bergier, Diction.de théol. Gaet. Moroni, vol. XIV,
p. 181 et suiv., art. Chiericato, Chierici. Fa-
biani Justiniani , Index universalis alphaheticui,

art. Clericus; ouvrage où est indiqué un très-

grand nombre d'autorités à consulter sur la ma-
tière.

IL CLERC, nom propre de plusieurs person-
nages. Voy. après Clercs.

I. CLERCS ACÉPHALES, nom donné aux
clercs qui ne voulurent plus vivre en commun
avec l'évéque, comme ils y vivaient auparavant,
par opposition aux clercs chanoines qui conti-

nuèrent la vie commune avec l'évéque.

IL CLERCS DE CHAMBRE. C'est le nom
qu'on donne à certains officiers de la chambre
apostolique.

III. CLERCS DE LA CHAPELLE, nom donné
aux ecclésiastiques qui, dans la maison des rois

ou des princes, servent l'aumônier ou le chape-
lain à la messe, et qui ont soin de décorer la

chapelle.

IV. CLERCS DE LA VIE COMMUNE ou frères
de la vie commune, congrégation de clercs ou
de chanoines réguliers institués par Gérard
Groot ou le Grand vers la fin du xive siècle.

Après sa mort, ces clercs se répandirent dans
la Frise , la Westphalie , la Flandre , etc. ; Eu-
gène IV et Pie II leur accordèrent beaucoup de
privilèges. Depuis un grand nombre de leurs
maisons ont été changées en séminaires. Voy.
Jean Busch., Chronic. canonic. Reg. capituli vin-
desim. Le Mire, Regul. et constit. clericor. in con-
gregat. vivent. Hélyot, Hist. des Ord. monast.,
tom. II, p. 339. Richard et Giraud.
V. CLERCS DU REGISTRE. On appelle ainsi

certains officiers de la daterie de Rome.
VI. CLERCS RÉGULIERS, sociétés ou con-

grégations d'ecclésiastiques vivant en commu-
nauté, comme les Théatins, les Jésuites, les Bar-
nabites ou Clercs de Saint-Paul , les Oratoriens,
les Lazaristes. Les unes exigent des vœux so-
lennels, les autres des vœux simples. Les Théa-
tins, institués l'an 1524, ont été les premiers
clercs réguliers. Voy. Richard et Giraud.

I. CLERC (Antoine LE), sieur de la Forest, né
à Auxerre l'an 1563, mort l'an 1628, se montra
d'abord zélé calviniste; mais il rentra dans le

sein de l'Église l'an 1595, et devint non moins
distingué par sa science que par sa piété. Il était

fort lié avec saint François de Sales et saint
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Vincent de Paul. Il a laissé : 1° Explication de
quelques endroits de l'Ecriture sainte, que l'on a

cru être : de Mundi Opère divinâ solertia per-

feclo; 1618, in-8°;— 2° Lettres de piété à des ec-

clésiastiques; 1644; — 3° plusieurs autres écrits

indiqués dans Richard et Giraud. Voy. l'abbé

Lebœuf, Mém. concern. l'hist. eccle's. et civile

d'Auxerre, tom. Il, p. 508 et suiv.

II. CLERC (David LE), ministre et professeur
d'hébreu à Genève, mourut en cette ville l'an

1635 , à l'âge de soixante-quatre ans. On a de lui

des questions sur la sainte Écriture , avec des
additions d'Etienne, son frère , et de Jean , son
neveu, sous ce titre : Quœstiones sacrœ , in qui-

tus multa Scripturœ loca explicantur. Accesse-
runt Diatribœ Stephani Clerici, et Annotationes
Jo. Clerici ; 1685 et 1687, 2 vol. in-8°. Cet ou-
vrage a été condamné par la S. Congr. de l'In-

dex (Decr. 29 maiil690).
III. CLERC (Jacques LE), a laissé un Traité

du purgatoire contre les hérétiques ; Paris, 1629.
IV. CLERC (Jean LE), professeur d'hébreu et

de philosophie à Amsterdam, né à Genève l'an

1657, mort l'an 1736, possédait une vaste érudi-
tion ; il fut un des critiques le plus laborieux
de son siècle. Cependant la précipitation avec
laquelle il écrivait, ses préventions et l'hétéro-

doxie de ses sentiments rendent ses ouvrages
peu recommandables. Il a laissé une multitude
d'écrits, dont on trouve la liste dans Richard et

Giraud. Pour nous, nous ferons remarquer que
tous ses écrits ont été condamnés par la S. Con-
grégation de YIndex, savoir : son Ars critica, le

12 mars 1703; son édition de Veritate religionis
christianœ . le 15 janvier 1714; ses œuvres phi-
losophiques, en 4 vol., le 5 juillet 1728; enfin,

tous ses autres ouvrages, le 17 mai 1734. Voy.
Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

V. CLERC (Joseph LE), capucin, né à Paris,
vivait au xviie siècle. On lui doit : 1° Introduc-
tion à la vie spirituelle ; Poitiers, 1616, et Paris,

1630; — 2° Pratique intérieure des principaux
exercices de la vie chrétienne; Paris, 162b; —
3° Calvaire; ce sont soixante exhortations com-
posées pour des religieuses bénédictines; ibid.;— 4° Traité de la perfection séraphique ; ibid.

VI. CLERC (Laurent Josse LE), sulpicien, né
à Paris l'an 1677, mort à Lyon l'an 1736, pro-
fessa la théologie à Tulle et à Orléans. Il a laissé,

outre quelques ouvrages de critique littéraire :

1° Dissertation sur l'auteur du symbole Quicum-
QUE; in -12; — 2° Apologie de saint Fauste de
Riez et de saint Césaire d'Arles, insérée dans les

Mém. de Trévoux, juillet 1736, IIe partie. Voy.
Moréri, édit. de 1759.

VII. CLERC (Paul LE), jésuite, né à Orléans
l'an 1657 , mort à Paris l'an 1740 , a laissé :

1° Vie d'Antoine-Marie Ubaldin; La Flèche,1686;
— 2° Réflexions sur les quatre fins dernières; —
3° Réflexions sur les moyens et obstacles du salut;

in-16;— 4° Considérations chrétiennes pour tous

les jours du mois; in-16; — 5° Vérités et prati-
ques chrétiennes, etc.;

'— 6° Véritables motifs de
confiance que doivent avoir les fidèles en la pro-
tection de la sainte Vierge; — 7° Abrégé de la

vie de saint François Régis. Les six derniers ou-
vrages ont été imprimés à Paris et ailleurs. Voy.
Moréri, édit. de 1759.

VIII. CLERC DE BEAUBERON (Nicolas-Fran-
çois LE), né à Condé-sur-Noireau en 1714, mort
l'an 1790, devint professeur de théologie à Caen,
et l'enseigna pendant cinquante ans. Son prin-
cipal ouvrage est : Tractatus theologico-dogma-
ticus de homine lapso et reparuto; 1777, 2 vol.

in-8°. On dit qu'il avait composé des Traités sur
la pénitence , le mariage , l'Église , les lois , la

restitution, et l'Écriture sainte. Voy. Feller,
Biogr. univers.

C'LERCQ (Le P. Chrétien LE), missionnaire
récollet de la province de Saint- Antoine -de-
Pade en Artois, vivait au xvne siècle. On a de
lui : 1° Premier établissement de la foi dans la
Nouvelle-France , etc.; 1690, in-12;— 1°Nouvelle
relation de la Gaspésie , contenant les mœurs et

la religion des sauvages gaspésiens , etc., in-12:
— 3° Dictionnaire de la langue des Gaspésiens

,

composé pour l'instruction des religieux de son
Ordre.
CLERGÉ (Clerus, Cleri sacer ordo), corps des

ecclésiastiques, tant séculiers que réguliers. Or
ce corps s'entend ou de tous les ecclésiastiques
en général de l'Église universelle, ou seulement
de ceux d'un État particulier, d'un diocèse, d'une
ville, d'une paroisse. Le clergé formait autrefois
en France le premier corps de l'État; et, en
cette qualité , il jouissait de privilèges particu-
liers, qu'il a perdus depuis les troubles civils de
1789. Voy. les Mémoires du clergé, tom. VI et

VIII. Bergier, qui dans un article assez étendu
de son Diction, de théol., réfute d'injustes atta-

ques dirigées contre le clergé. Paulin de Puy-
mirol

,
qui, dans YEncyclop. cathol., afait un ar-

ticle remarquable sur le clergé.

CLÉRI (Michel), de l'Ordre de Saint-Fran-
çois, de la province d'Ultonie en Irlande, four-

nit au P. Hugues Ward les matériaux néces-
saires à la publication de l'ouvrage intitulé :

Acta Sanctorum Hiberniœ. Il a laissé, en outre,

les Annales de Donnegale ou Annales des quatre
Maîtres, à cause des quatre auteurs qui y ont
travaillé ; 2 vol. in-4°. Voy. Moréri, édit. de 1759.
Richard et Giraud.
CLÉRICATURE, engagement dans l'Église et

la profession ecclésiastique. Le premier état de
la cléricature est l'état de simple tonsuré

;
puis

viennent les quatre ordres mineurs : portiers

,

lecteurs, exorcistes et acolytes. Au-dessus sont
les ordres sacrés ou majeurs: sous-diaconat,
diaconat et prêtrise. L'épiscopat et les autres
dignités ecclésiastiques sont encore des degrés
supérieurs. Ces divers degrés composent ce
qu'on appelle la hiérarchie ecclésiastique. Voy.,
pour les privilèges qui étaient autrefois attachés
à la cléricature, le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif.

I. CLERK(Jean), évêque de Bath et de Wells,
docteur en théologie de Cambridge, mort en
1540, étudia le droit canon à Bologne. Henri VIII
le chargea d'aller présenter à Léon son ouvrage
contre Luther. Clerk prononça à cette occasion,
en plein consistoire , un éloquent discours qui
a été imprimé avec l'ouvrage. On a de ce pré-
lat : 1° Défense du divorce de Henri VIII avec Ca-
therine d'Aragon;— 2° Recueil de lettres écrites
de Rome pendant son ambassade en cette cour;
— 3° Harangues et Discours prononcés en diffé-

rentes occasions. Voy. Feller, Biogr univers.

L'Encyclop. cathol.

II. CLERK (Jean), d'une famille différente du
précédent , voyagea sur le continent , où il étu-

dia les langues modernes, et surtout le fran-

çais. Il fut persécuté à cause de son attache-

ment et de son zèle pour la religion catholique,

sous les règnes de Henri VIII et d'Edouard VI.

11 fut remis en prison , et on le trouva étranglé

avec sa fille le 10 mai 1552. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Opusculum plane divinuni de mor-
tuorum resurrectione et extremo judicio, in qua-
tuor libris succincte conscriptum. latine, anglicè,

italicè, gallicè; Londres, 1545, in-4°;— 2° Décla-
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ml ion de certains articles, avec l'exposition des

erreurs capitales sur la même question; ibid.,

15i6. in-8°; — 3° Méditations sur la mort. Voy.

Feller. Bioqr. univers. L'Encyclop. cathol.

CLERMÀRES. Voy. Clairmarais.
I. CLERMONT (Chromons ou Clarusmons),

autrefois Gergaria, Augustanemetum, Airernum,

Arcernia, Arvema civitas , d'où vient le nom
d'Auvergne; ville épiscop. érigée, au IIIe siècle,

sous la métropole de Bourges. On y a tenu seize

conciles jusqu'en 1295, dont les plus importants

sont le deuxième, tenu en 535, et le huitième,

qui eut lieu l'an 1095. Voy. Sainte-Marthe, Gal-

lia Christ., tom. II, p. 230; tom. III, p. 354,495;

tom.IV, p. 519; tom. VI, p. 48. Baluze, Miscel-

lan., tom. VII. Reg., tom. XI, XIII, XXVI. Labbe,

tom. IV, V, X. Hardouin, tom. II, III, VI, ML
Martène. Thesaur.. tom. IV Richard etGiraud,

tom. XXVIII, p. 2i5etsuiv.
II. CLERMONT (Clarusmous), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux dans le Maine , située au diocèse

du Mans , à trois lieues de Laval. Elle fut fondée

l'an 1230. Voy. La Martinière, Diction, géogr.

III. CLERMONT-TONNERRE (François de),

évèque de Noyon et membre de l'Académie

française, mort l'an 1701, a laissé : 1° Ordon-

nances synodales de l'Église et diocèse de Noyon;

1098; — 2° des Mandements , des Instructions,

des Harangues et des Sermons, dont on peut voir

les titres dans Richard et Giraud.

CLER0MANCIE (Cleromantia), mot dérivé du
grec, et qui signifie sort et divination ; mode de
divination qui était en usage à Bura en Achaïe.

Ceux qui voulaient consulter l'oracle jetaient

quatre dés , et le prêtre , après en avoir consi-

déré les points, annonçait ce qu'il croyait de-

voir arriver.

CLET (saint), pape, mort le 26 avril 83, monta
sur le siège pontifical Fan 77. Saint Anaclet lui

succéda, bien que plusieurs écrivains ne fassent

des deux qu'un seul et même personnage. Voy.

Anaclet, n° I.

CLÉTY, bénédictin du xvme siècle, a laissé :

1° Dissertation historique et critique sur l'origine

et l'ancienneté de l'abbaye de Saint-Bertin, et sur

la supériorité qu'elle avait autrefois sur l'Eglise

de Saint -Orner; Paris, 1737, in-12, sans nom
d'auteur; — 2° Réponse aux Observât, générales

sur l'écrit intitulé: Dissertation, etc.; 1737; cette

réponse est également anonyme. Voy. Le Long,
Biblioth. hiitor. de la France.

CLEYT0N. Voy. Clayton.
CLICHY (Clipiacum), petit village situé près

de Paris, où l'on a tenu plusieurs conciles. Voy.
Hardouin, tom. III. Le Cointe, Annal, franc.,
ann. 059.

CLICTHOUE ou CLICHTOVE (Josse), en latin

Jvdocus Clicthoveus, né à Nieuport, mort à Char-
tres l'an 1543, controversiste très-célèbre, avait

commencé ses études à Louvain ; il les termina
à Paris, où il prit le bonnet de docteur en 1506.
Il est un des premiers théologiens de Paris qui
aient écrit contre Luther. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° A/di-Lutherus; Paris, 1523, et

Cologne, 1525, in-fol.; — 2° de Sacramento Eu-
charistie; Paris, 1526, in-8°;— 3° fropugnaculuni
Ecclesiœ ad versus lutheranos; ibid., 1520, in-fol.;

— 4° Traitépour la défense de l'ancien usage de
célébrer la messe , de la continence et du célibat

des prêtres , de la loi de Fabstinence et des jeûnes;
ibid. Voy. Sponde, in Annalib. Valère-Àndré,
Hiblioth. Belg. Possevin, in Appar. Le Mire,
Kloij. Belg. Moréri , Diction. Instar. Richard et

liiraud.

ChlJ)OMAT!iClE(Clidomanlia),mot dérivé du
grec, et qui signifie clefet divination, parce que

c'était un genre de divination qui se faisait à

l'âidc cIg clsfs.

CLIMAQUE. Voy. Jean Climaqi'E.
CLIMATERIQUE (climatericus, scansilis),

vient du mot grec k/imax, qui signifie échelle ou
degré, et se dit de l'année. Or l'année climaté-

rique est une année qui se compte de 7 en 7 ans

ou de 9 en 9 ans. On dit que les années clima-

tériques sont fatales aux hommes et aux Etats;

c'est une double erreur superstitieuse, que la

raison condamne aussi bien que la religion. Les
anciens qui ont écrit sur les années climatéri-

ques sont Platon, Cicéron, Maerobe, Aulu-Gelle,
et les modernes Magin, Argolin, Saumaise. Voy.
Richard et Giraud.
CLING, en latin Clingius ou Klinghts (Con-

rad), de l'Ordre des Frères-Mineurs, vivait au
XVIe siècle. Il a laissé : 1° Locorum communiant
sacree theologiœ sylva ; Cologne, 1552, et Paris,

1553; — 2° de Securitate conscientiœ ; Cologne,
1503; — 3° Catéchisme romain; ibid., 1570. Tous
les ouvrages de Oing ont été mis à VIndex du
concile de Trente, avec la clause : Donec corri-

gantur Voy. le P. Jean de Saint -Antoine, Bi-
blioth. unie. Francise, tom. I, p. 275. Le Mire,
Scriptor. wculimi. Moréri, Diction, histor.

CLINIQUE (Clinicus), mot dérivé du grec, et

qui signifie lit. On donnait autrefois ce nom à

ceux qui étaient baptisés dans leur lit et en état

de maladie. Quelques-uns différaient par humi-
lité de recevoir le baptême jusqu'à l'article de
la mort, d'autres le faisaient pour pécher plus

librement. Les Pères de l'Église se sont élevés
contre cet abus, et le concile de Néocésarée
(canon XII) déclare les cliniques irréguliers pour
les ordres sacrés. Les cliniques étaient aussi

appelés grabataires pour la même raison. Voy.
Cyprien, Epist. LXXVI ad Magnum. Bergier,
Diction, de théol.

CL1PST0N (Jean), carme anglais , mort l'an

1378, a laissé : 1° Expositorium sacrorum biblio-

rum;— 2° Exempla sacrœ Scripturœ;— 3a Quœ-
stiones in Magistrum Sententiarum ; — 4° Ser-
mones. Voy. Lucius, in Biblioth. Carm. Pitseus

,

de Scriptor. Anal.
CL0CERIA. Voy. Clogher.
CLOCHE (Campana, Nola). Les cloches ser-

vent principalement à appeler les chrétiens à
l'église. Comme tout ce qui a quelque rapport
au culte divin doit être consacré par des céré-
monies, on bénit les cloches nouvelles; et

comme, d'un autre côté, ces cloches sont pré-
sentées à l'église, de même que les enfants
nouveau -nés, auxquels on donne un parrain
et une marraine en leur imposant des noms,
on appelle cette bénédiction baptême. Alcuin,
disciple de Bède et précepteur de Charlemagne,
parle de cet usage comme antérieur à l'an 701.
La forme de cette bénédiction se trouve dans
le pontifical romain et dans les rituels. Reif-
fenstuel, Barbosa , Marc- Antoine et plusieurs
autres canonistes enseignent que le pouvoir de
bénir les cloches appartient tellement à l'évèque,
qu'il ne peut être confié à un simple prêtre;
d'où ils concluent que le simple prêtre a besoin
pour cela d'un induit du Pape. De plus , le con-
cile de Toulouse de l'an 1590 (part. III, cap. i)
défend qu'on se serve de cloches dans les églises
avant qu'elles aient été bénites par l'évèque. En-
fin la congrégation des Rites a déclaré , le 19
avril 1687, que l'évèque ne peut pas déléguer
pour bénir les cloches quelqu'un qui n'a pas le
caractère épiscopal (Collect. Décret. n° 2985).
Voy., sur les questions qui se rattachent aux
cloches, Bède, Hist., 1,4, c. xxm. Bocquillot.
Liturg. sacr., p. 304. L. Ferraris, Prompta bi-
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blioth., ad voc. Campana. Reiffenstuel , de Con-
secratione, 1. III, tit. X, n° 48. Barbosa, de Of-

ficiel et potestate episcopi, alleg. xxvn, n° 46. Mar.
Anton., Variar. résolut., 1. 1 , résolut, cxn, cas. 3.

Ducange, Glossarium. D. Maeri Hierolex., ad
voc. Campana. Ant. Banier, Cérémonies et cou-

tumes, etc., édit. de Paris. Richard et Giraud.
CLOCHER (œris campant iurris , turris cam-

panuria), ouvrage d'architecture élevé au-des-
sus d'une église pour y placer la cloche. Clo-

cher se prend aussi pour une paroisse ou pour
une église.

CLOCHETTE. L'usage de sonner une clochette

pendant la messe à l'élévation de l'hostie, pour
avertir les fidèles de la transsubstantiation, re-

monte environ au XI e siècle. Il est certain qu'au
xne Guillaume, évêque de Paris, suppose que
cette coutume était déjà établie depuis un cer-
tain nombre d'années. Voy. l'abbé André , Cours
alph. de droit canon. Voy. aussi l'art. Sonnette.

I. CLODIUS (David), protestant, professeur de
théologie et de langues orientales, né à Ham-
bourg, mort l'an 1687, a laissé : 1° Biblia he-
braica cum summariis : — 2° de Ritibus precandi
veterum Hebrœorum ;

— 3° de Synagogis Judœo-
rum ; — 4° de Prophetia et prophetis ;

— 5° une
Grammaire hébraïque. Voi/AaNouv. Biogr. gêner.
IL CLODIUS (Jean -Christian), protestant

orientaliste, lils du précédent, mort à Leipzig l'an

1745, a laissé, outre de nombreux ouvrages sur
les langues orientales : Liturgiœ syriacœ septi-

manœ Pass. D. N. J. C. , excerptum notis illu-

stratum; Leipzig, 1721-1725, in-8°, Voy. \a.Nouv.
Biogr. génér.

CLODOALD. Voy. Cloud . n» I.

CLODULFE , CLODULPHÉ. Voy. Cloud , n» II.

CLOGHER (Cloceria, Clogaria, Clogeria),
ville épisc. d'Irlande située dans le comté de
Tyrone, en Ultonie , à huit lieues d'Armagh

,

dont elle est suffragante. On prétend que saint
Patrice en a été le premier évêque. Elle fut éri-

fée
en évêché l'an 435 selon les uns, ou vers

50 selon les autres. L'évèque actuel dépend de
la congrégation de la Propagande. Voy. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 73. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 105.

CLOISEAULT ou CLOYSAULT (Charles-
Edme), oratorien, né a Clamecy, mort à Chà-
lons-sur-Saône l'an 1728, fut supérieur du sé-
minaire de cette ville. On a de lui : 1° Vie de saint

Charles Borromée , trad. de l'italien de Guissano;
Lyon, 1685, in-4° • — 2° Vie de saint François de
Pé, oratorien; 1696, in -12; — 3° Méditations
des prêtres devant et après la Messe ; Lyon , 1723,
in-12; — 4° Méditations d'une retraite ecclésias-

tique de dix jours à l'usage des curés; ibid.,

in-12 ;
— 5° quelques autres ouvrages restés ma-

nuscrits, dont on peut voir la liste dans Mo-
réri , édit. de 1759.

I. CLOÎTRE (Claustrum
,
peristylium), bâti-

ment carré qui fait la principale partie des lieux

réguliers d'un couvent ; il est placé ordinaire-
ment entre l'église , le chapitre , le réfectoire

,

et au-dessous du dortoir. Autrefois on faisait la

lecture spirituelle en commun dans cette partie
du cloître qui touchait à l'église, c'est-à-dire
au nord; d'où vient que cette partie était vitrée.

Voy. Richard et Giraud,
II. CLOÎTRE se dit aussi de tous les monas-

tères d'hommes et de filles. Voy. Bergier, qui,
dans son Diction, de théol., montre l'utilité des
cloîtres, méconnue par les critiques modernes.

III. CLOÎTRE signifie encore des maisons ap-
partenant aux chapitres

,
que les chanoines te-

naient à vie; et qui étaient fermées comme des
cloîtres.

IV. CLOÎTRE se prend enfin pour la vie mo-
nastique

; on dit dans ce sens que l'on peut faire
son salut plus aisément dans le cloître que dans
le monde.

_
CLON ou CLONEY (Clona, Cluanum), ville

épisc. d'Irlande, dans la Lagenie, située dans
le comté de Cork. Elle est suffragante de
Cashel. Colman, fils de Lenin, disciple de saint
Finbarr, évêque de Cork, y siégea le premier,
au vi e siècle. Voy. Richard et Giraud.
CLONFERT ou CL0NF0RT ( Clonfortis), ville

épisc. de la province de Connaught , en latin
Connacia , en Irlande , située dans le comté de
Galloway. Elle est suffragante de Tuam , et dé-
pend de la congrégation de la Propagande.
Mœna , son premier évêque , mourut l'an 571

.

Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XIV,
p. 105 , 106.

CLOPPENBURG (Jean-Everhard), ministre
protestant et professeur de théologie , né à Am-
sterdam l'an 1592 , ou , selon d'autres, en 1597

,

mort à Franeker l'an 1652, a laissé quatorze
ouvrages de théologie, où l'on trouve des dis-

sertations contre les anabaptistes et les soci-
niens sur les sacrifices des patriarches, l'u-

sure
, etc. Ses œuvres réunies ont été publiées

par Jean de Marck, son petit-fils, sous ce titre :

Johannis Cloppeuburgii theologica opéra ormiin

,

7iu»c démuni conjunctim édita ; Amsterdam, 168't,

2 vol. in-4°. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XI.
Chaudon et Deïandine, Diction, univers..FeWer,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
CLORIVIÈRE (Pierre -Joseph Picot de), jé-

suite, né en Bretagne vers l'an 1735, mort l'an

1820, fut curé de Paramé, près de Saint-Malo.
Devenu suspect au gouvernement impérial, il

fut enfermé au Temple pendant plusieurs an-
nées. On a de lui : 1° Vie de Louis-Marie Grignon
de Montfort; Saint-Malo , 1785, in-12 ;

— 2° Exer-
cice de dévotion à saint Louis de Gonzague, trad.
de l'italien de Galpin; 1785, in-12; — 3° Consi-
dérations sur l'exercice de la prière et de l'orai-

son ; 1802, in-12; —•
4° Explications des épitres

de saint Pierre ; 3 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr
univers.

CLOTERIUS ou CLOTTERIUS (Anastase),
capucin allemand, vivait en 1688. Il fut prédi-
cateur

, maître des novices
,
gardien et defini-

teur de la province romaine. Il a laissé : 1° de
Sac?*is ritibus secundum morem sanctœ romanœ
Ecclesiœ ; Cologne , 1688 ;

— 2° Thymiama devo-
tionis; 1674. Voy. le P Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise, tom. Ier

, p. 60. Richard
et Giraud

,
qui relèvent une double erreur d'El-

lies Dupin au sujet de Cloterius.

CL0TILDE (sainte), Chrotildis et Chrodechil-
dis

, fille de Chilpéric , roi d'une partie de la

Bourgogne, née»vers l'an 475, morte à Tours le

3 juin 545. Élevée par Gondebaud , son oncle

,

qui avait fait périr son père, sa mère et deux
de ses frères, elle se fit remarquer autant par sa
beauté que par les qualités de son esprit et de
son cœur, et Fan 493 elle épousa Clovis, pre-
mier roi chrétien de France. Elle contribua
beaucoup à sa conversion par ses exhortations,

et surtout par les vertus dont elle lui donnait
les plus beaux exemples. Après la mort de son
mari elle se retira à Tours , où elle passa le reste

de ses jours dans la prière et les œuvres de
charité. Le Martyrologe romain moderne place
sa fête au 3 juin; d'autres l'ont placée au 1 er sep-

tembre sous le nom de sainte Rhotilde. Sa vie

se trouve dans l'Histoire de Grégoire de Tours

(1. III), rapportée dans les Bollandistes avec les

remarques d'Henschénius. D'Achéry etMabillon
en ont publié une vie à part dans les Acta San-
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ctor. Ord. S. Bened. Nous avons une autre Vie de
sainte Clotilde par Mme de Renneville: Paris,

1809, in-12.

I. CLOTURE ( Claiisura ) , obligation des re-

ligieux et des religieuses de ne point sortir de
leurs monastères, et de n'y introduire personne
sans la permission du supérieur ecclésiastique.

La clôture n'est pas moins ancienne que l'état

religieux, puisque dès qu'il y a eu des personnes
qui se sont engagées à garder la continence, on
leur a ordonné la clôture comme un moyen né-
cessaire pour se conserver pures et à l'abri des
dangers inséparables du commerce du monde.
Saint Basile défend aux moines et aux vierges
de sortir de leur monastère sans nécessité , et

saint Césaire défend expressément à ces der-
nières de sortir de leurs monastères jusqu'à la

mort. Voy. Basil., de Instit. monach. Gesarius,
in Régula ad Virg., c. i. La bulle de Pie V, da-
tée du 24 octobre 4566, et celle de Grégoire XIII,

du 13 juin 1575. Richard et Giraud, qui traitent

en dix-sept § les questions relatives à la clôture
des religieuses. L'abbé P. Bousquet, dans YEn-
cyclopéd^ eathol.

II. CLÔTURE se dit aussi des murs, des portes
et des grilles qu'il n'est pas permis aux reli-

gieuses de passer, et qu'un étranger ne peut
franchir sans la permission du supérieur ecclé-
siastique.

CLOU. On ne doute pas que Jésus-Christ n'ait

été attaché à la croix avec des clous, et que ces
clous n'aient percé ses pieds et ses mains; mais
on dispute sur le nombre de ces clous. Les Grecs
représentent toujours Jésus-Christ attaché à la

croix avec quatre clous. Saint Grégoire de Tours
admet le même nombre. Il suppose que le Sau-
veur en avait un à chaque main et un à chaque
pied. Voy. Psaume xxi, 17. Luc, xxiv, 39. Jean,
xx, 25. Grég. Turon., de Gloria Martyr., 1. I,

c. vi. D. Calmet, Diction, de la Bible.

I. CLOUD ou CLODOALD (saint), enlatinCWo-
doaldus, prêtre du diocèse de Paris, mort le 7
septembre vers l'an 560, était iils de Clodomir,
roi d'Orléans, et petit-fils de Clovis et de sainte
Clotilde. Arraché à la fureur de ses oncles, il

grandit dans la solitude , et lorsqu'il fut en âge
de raison il se coupa les cheveux et embrassa
la cléricature. Ordonné prêtre , il exerça pen-
dant quelque temps le saint ministère ; il se re-
tira ensuite à deux lieues de Paris, et fonda un
monastère qui dans la suite fut nommé Saint-
Cloud , du nom de son fondateur. L'Église l'ho-
nore le 7 septembre. Voy. Grég. de Tours, Hist.
des Français, 1. III. D. Mabillon, Ve Siècle bénéd.,
p. 137. 17e de saint Cloud ; Paris, 1696.

II. CLOUD ou CLODULFE, CLODULPHE
(saint), en latin Clodulfus, Flondulfus, Flondul-
phus, évêque de Metz, né l'a» 597, mort l'an
696 , était tils de saint Arnoul et de la bienheu-
reuse Dode. Il fut élevé à la cour des rois d'Aus-
trasie. A la mort de saint Godon, évêque de
Metz, le peuple élut saint Cloud pour son suc-
cesseur ; ce pieux prélat montra le plus grand
zèle pour le salut de son troupeau, qu'il gou-
verna pendant quarante années. Le Martyrologe
de Metz le mentionne au 8 juin, sous le nom
de Flondulphe. Voy. Actes des Bénéd., tom. X.
Bollandus. Meurisse, Hist. des e'véques de Metz.
Le P. Lecointe , Annales.
CLOVEHOW ou CLOVESHOVIE, CLOWES-

HOWEN , CLYFF (Cloveshovia), lieu de l'ancien
royaume des Merciens en Angleterre où l'on a
tenu sept conciles. Voy. Regia, t. XVII. Labbe,
tom. VI. Hardouin, tom. III. Spelman, Concil.
Anql. AVilkins, tom. I er . Richard et Giraud.
CLOYSAULT. Voy. Cloiseault.

CLUAN (Clona, Cluana, Colonmacnoisd), ville

épisc. d'Irlande dans la province d'Ulster où il

y avait autrefois une abbaye dont l'église fut

érigée en cathédrale vers l'an 549. Dans le con-
cile tenu l'an 1152, ce siège est compté, sous le

nom de Cinani, pami les suffragants de Tuam.
L'an 1568, l'évêché de Cluan fut uni à celui de
Meath. Voy. Meath. De Commanville, l* Table
alphabet., p. 74. Richard et Giraud.

I. CLUGNY ou CLUNI, CLUNY (Cluniacum),
abbaye, chef d'Ordre située dans le Maçonnais,
sur la rivière de Grone, dans une petite ville de
son nom. Cluny est le chef-lieu d'une congré-
gation de bénédictins nommée Ordre ou Con-
grégation de Cluny. Elle fut fondée l'an 910 par
Guillaume le Pieux

?
duc d'Aquitaine, et réfor-

mée dans le même siècle. L'an 1621, une seconde
réforme y fut introduite. Cette congrégation a
donné à l'Eglise trois papes : Grégoire. VII, Ur-
bain II et Paschal IL Voy. Pierre de Blois,
Epist. LXXIX. Rodolphe Glaber, Hist., 1. III,

c. v. Baronius, A. C. 1245, n. 28. Sainte-Marthe,
Gall. Christ., tom. III, p. 271 et suiv. De Thou,
1. XXXI. Lorain, l'Abbaye de Cluny; Dijon, 1839.
Bergier, Diction, de théol. Gaet. Moroni, vol.

XIV, p. 107 et suiv. Le Diction, encyclop. de la

théol. eathol. , où l'on trouve l'histoire abrégée
des abbés de Cluny.

II. CLUGNY ou CLUNY (François de), ora-
torien, né à Aiguës -Mortes l'an 1637, mort à
Dijon l'an 1694, se voua d'abord à l'enseigne-
ment, puis à la prédication. On a de lui : 1° la

Dévotion des pécheurs; Lyon, 1685, in-12, etl701;
— 2" Sujets d'oraison pour les pécheurs, tirés des
Epitres et des Évangiles de l'année; ibid., 1695
et 1696 ;

— 3° Sujets d'oraison pour les pécheurs
sur les saints et les saintes les plus remarquables
oui ont excellé dans la vertu de pénitence; ibid.,

1696, 2 vol. in-12. Voy. Vie de François de Clu-
gny; Lyon, 1688.

CLUSA ou CLUSE (Jacques de), nommé aussi
de Parades , ou plutôt Paradiso, du nom du mo-
nastère qu'il habita en Pologne, et qui était de
l'Ordre de Citeaux, dans le diocèse de Posen, né
en 1385, mort dans la Chartreuse d'Erfurt en
1465, a laissé un traité intitulé : de Apparitioni-
bus animarum post exitum a corporibus , et de
earumdem receptaculis ; Burgdorff, 1745, in-fol.

Voy. Feller, Biogr. univers.

CLUSIUS (Rodolphe), dominicain, né à
Luxembourg, mort à Cologne vers l'an 1630, fut
un théologien et un prédicateur distingué. On
a de lui : 1° des sermons pour tous les diman-
ches de l'année et pour les fêtes des saints, qui
ont paru sous ce titre : Dormi *ecwré;1612,in-4°;
— 2° une édition des Sermons de Jacques de Vo-
ragine, avec ses Sermons sur la sainte Vierge et
la Somme des vertus et des vices de frère Guil-
laume Sérault de Lyon ; Mayence, in-4°. Voy. le

P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. II,

p. 468.

CLYNN (Jean), de l'Ordre de Saint-François,
né à Kilkenny en Irlande au xive siècle, a laissé,

outre une histoire de quelques rois d'Angle-
terre : 1° de Custodiis Ordinis sui in Anglià et

Hiberniâ; — 2° Catalogus sediwn episcopaluuu
Angliœ, Scotiœ et Hiberniœ; — 3° de Francisca-
norum cœnobiis et eorum distinctionibus, 1. 1. Voy.
Wading. Le P J. de Saint -Antoine, Biblioth.
univ. francise, tom. II, p. 144.

CLYPÉA , ville épisc. d'Afrique dans la pro-
vince Proconsulaire. Crescent, un de ses évo-
ques, assista l'an 525 au concile de Carthage.
Voy. Confër. de Carth. ,1erjour, c. cxxxui. n.166.
Richard et Giraud.
CLYSMA, ville épisc. de la seconde Auçus-
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tamnique d'Egypte. Du temps des Romains, la

religion chrétienne y était déjà bien établie,

puisque saint Athanase y souffrit le martyre
sous Dioclétien. On connaît trois évèques de
Clysma, dont le premier, Pœmen , souscrivit à

la lettre des évê.ques du diocèse d'Egypte à l'em-

pereur Léon. Voy. Richard et Giraud.
CNIDE, ville épisc. de Carie au diocèse d'A-

sie, sous la métropole d'Aphrodisiade , fut bâtie

par les Grecs dans le golfe appelé aujourd'hui
di S. Piet.ro. Toutes les Notices ecclésiastiques

nous apprennent que Cnide a eu trois évèques,
dont le premier, nommé Jean , assista au con-
cile de Chalccdoine. Voy. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 113.

COA. On lit dans la Vulgate (III Rois, x, 28.

IlParalip., 1, 16) qu'on amenait des chevaux pour
Salomon de l'Egypte et de Coa. Or Coa signifie

une ville située dans l'Arabie Heureuse , selon
les uns, et dans l'Egypte, suivant d'autres. Les
Septante portent le nom propre Thékoué dans le

premier passage ; dans le deuxième ils ont rendu
le texte original par un nom commun. Quant à
l'hébreu, il lit dans les Rois miqvêh, c'est-à-dire

troupe, et dans les Paralip. miqvê , avec un alef
à la fin , ce qui justifie la traduction de la Vul-
gate. Au reste, ces passages sont rendus diver-

sement par les commentateurs, soit juifs, soit

protestants , soit catholiques.
COACTIF ÇCoactivus, cogendi vint habens)

,

terme de droit qui marque ce qui a la force de
contraindre par des peines temporelles ou spi-

rituelles. Les lois ecclésiastiques même, dans
les lieux où l'Église ne peut infliger des peines
temporelles , obligent les fidèles sous peine de
péché, puisque, selon la parole de Jésus-Christ,
celui qui n'écoute pas l'Eglise doit être regardé
comme un 'païen et un publicain. Voy. Matth.,
xvih, 17.

COACTION , violence faite à la volonté, et qui
lui ôte la liberté d'agir ou de résister; d'où il

suit que lorsque la coaction a lieu il n'y a plus
ni mérite , ni démérite , ni crime ni vertu dans
l'action de celui qui est ainsi forcé. La coaction
diffère de la nécessité en ce que la première
vient d'un principe intérieur à celui qui agit, et

que la seconde vient d'un principe extérieur.

Ainsi quand Jansénius a enseigné que pour mé-
riter ou démériter dans l'état de nature tombée,
il n'était pas besoin d'être exempt de nécessité,

mais seulement de coaction, c'est-à-dire de ne
pas éprouver de violence de la part de quel-
qu'un, il a commis une erreur grave, et il a fait

injure à saint Augustin en lui attribuant cette

fausse doctrine. Voy., dans les théologiens, les

Traités de la Grâce et des Péchés.

GOADJUTEUR {Coadjutor). On appelle ainsi

celui qui est adjoint à un prélat, ou à un autre
hénéficierou officier ecclésiastique, pour l'aider

dans ses fonctions. Les coadjuteurs sont fort

anciens dans l'Église, puisque saint Lin fut coad-
juteur de saint Pierre, et Évariste du pape Ana-
clet. Voy. Thomassin, Discipl. de l'Égl., part. II,

1. II, c. xxn et xxni. L. Ferraris, Prompta Bi-
blioth., advoc. Coadjutor. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon. Le Diction, encyclop.
cathol.

COADJUTORERIE
,
qualité ou charge de coad-

juteur. On distingue deux sortes de coadjutore-
ries : l'une qui n'est que pour un temps, tempo-
raliset revocabilis, et l'autre qui est perpétuelle,
irrévocable et avec assurance de succession,
perpétua, irrevocabilis, et cum futura successione.
Voy. Conc. de Trente, sess. XXI, c. vi, de Re-
form. Sess. XXIV, c. xvm, de Reform. L. Fer-
raris, Prompta Biblioth., ad voc. Coadjutor.

Fagnan, sur le 3P livre des Décrétales, part. II;
sur le chap. Nidla de Concess. prœbend. Gar-
das, de Benef., part. IV, c. v, n. 23, 24 et 71.
Mémoires du clergé, tom. II, p. 322 et suiv. L'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon.
COADJUTRICE , religieuse nommée pour se-

conder une abbesse dans ses fonctions et pour
lui succéder.

I. COBBETT (Thomas), théologien anglican
du xvne siècle. On a de lui : 1° Vindication of
the convenant and church-estate of children and
oftheir right unto baptisme;Londres, 1648, in-4°;— 2° The civil magistrats power in matters of re-
ligion debated; ibid., 1653, in-4°; — 3» Discourse
concerning the honour due front children to pa-
rents, and the duty ofparents towards their chil-

dren; ibid., 1656, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. COBBETT (William), célèbre publiciste
anglais, né en 1762 ou 1766 à Farnham, dans le

comté de Surrey, est auteur d'un grand nombre
d'ouvrages, mais qui n'ont pas de rapport aux
matières religieuses. C'est pourquoi nous ne ci-

terons que les suivants : 1° Avis aux jeunes gens
et aux jeunes femmes; 1829; excellent recueil de
règles de conduite et de morale ;

— 2° Histoire
de la réforme en Angleterre et en Irlande; 1825;
ouvrage où , tout anglican qu'il est, il voue au
mépris et à la dérision Luther et Calvin

,
qu'il

représente comme les plus grands imposteurs
qui aient surpris la bonne foi des peuples. Ce
livre fut traduit dans tous les pays catholiques
du continent, et notamment en France l'an 1826,
et inséré en 1827 dans la Bibliothèque catholique.

Voy. Feller, Biogr. univers. L'Encyclop. cathol.

La Nouv. Biogr. génér.

COBLENTZ (Confluentes, Confluentia ), ville

d'Allemagne dans l'archevêché de Trêves, où l'on

a tenu trois conciles. Voy. Regia, tom. XXII et
XXVI. Labbe, tom. VIII et IX. Hardouin, tom. V
et VI. Mansi, tom. Ier

, p. 1227. Richard et Giraud.
COCCÈIENS, hérétiques, sectateurs de Coc-

ceïus ou Cox. Voy. l'art, suiv.

COCCEIUS ou COX, protestant, professeur de
théologie à l'académie de Leyde , né à Brème
en 1603, mort à Leyde l'an 1669, était très-versé
dans la langue hébraïque. Il trouvait presque
partout Jésus-Christ et l'Antéchrist dans les pro-
phéties de l'Ancien et du Nouveau Testament.
Selon lui, la Jérusalem céleste décrite dans l'A-
pocalypse représente l'Église glorieuse sur la

terre , et non celle qui doit triompher dans le

ciel. Ces sentiments et d'autres semblables l'ont
fait regarder par les siens comme un novateur,
un hérétique et un socinien. Ses ouvrages ont
été réunis en 10 vol. in-fol., dont les 8 premiers
parurent à Francfort-sur-le-Mein en 1689, et les
deux derniers à Amsterdam en 1706. On a donné
de lui, en 1708, Opéra anecdota, theologica et

philologica, 2 vol. in-fol. Voy. Joncourt, En-
tret. sur les Coccéiens. Le P. Nicéron, Mémoires,
tom. VIII. Bergier, Diction, de théolog. Feller,

Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

COCCINUS (Jean-Baptiste), jurisconsulte vé-

nitien , mort l'an 1641 , a laissé : 1° Décisions de
la rote de Borne; Lyon, 1623, et Venise, 1624 et

1647; — 2° Vie de saint Thomas de Villeneuve;

Lyon, 1624; — 3° Traité de l'élection du Pape, et

un autre de la Pénitence majeure.

I. COCCIUS (Jodocus ou Josse), jésuite, né
à Trêves l'an 1581 , mort en Alsace l'an 1622

,

professa la philosophie et la théologie. On a de
lui, entre autres écrits : 1° Disputationes de ar-
cano S. Scripturœ , de vero et falso antichristo;

Molsheim, 1624, in -4°; — 2° Dagobertus Rex,
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Argnntinensis cpiseopatas fundator pra'vius, no-

tis Ulustratvi; ibid., 1623, in-4°. Voy. Alegambe,
de Script. Societ. Jesit. Le Mire, de Scriptor. sœ-
culi XVI.

II. COCCIUS (Josse), luthérien converti et

chanoine de Juliers, a publié un recueil des
témoignages des Pères et des décisions des con-
ciles sur les matières de controverse ; ce re-

cueil a paru sous le titre de : Thésaurus catho-

licus; 159'.) et 1600; Cologne, 1619, 2 vol. in-fol.

GOCHELET (Anastase), carme, né à Méziè-
res , mort à Reims Fan 1624-, fut docteur de
Paris et provincial de sa province. Ses discours
et ses écrits sont une preuve éclatante du zèle

qu'il déploya pour l'extirpation de l'hérésie. On
a de lui : 1° VEufer de Calvin ; Anvers , 1608 et

1610; — 2° le Cimetière de Calvin ; ibid., 1610;
— 3° Répétitions du saint sacrifice de la Messe;
ibid., 1601 ;

— 4° Réponse à l'abjuration de la

vraie foi
,
que les calvinistes font en aposiasiant

la foi catholique, apostolique , romaine; ibid.,

1604, in-8°. Voy. la Biblioth. Carmélit.,tom. I",

col. 64.

COCHET (Jean -Baptiste), recteur de l'Aca-

démie de Paris, né à Faverges en Savoie, mort
à Paris l'an 1771 , a laissé : 1° des traités de
mathématiques , de physique , de métaphysique,
de logique et de morale ; Paris, 1731-1756; —
2° Preuves sommaires de la possibilité de la pré-
sence de Jésus- Christ dans l'Eucharistie , contre
les protestants ; ibid., 1764, in-12. Voy. Feller,
Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

C0CHIN (Jacques -Denis), docteur de Sor-
bonne , curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas et

fondateur de l'hospice qui porte son nom , na-
quit à Paris l'an 1720, et mourut l'an 1783. Il

montra toujours le plus grand zèle pour le sou-
lagement de ses paroissiens. Il a laissé : 1° Exer-
cices de retraite pour l'intervalle de l'Ascension

à la Pentecôte, avec les paraphases sur les Psau-
mes; Paris , 1778, in-12; — 2° Entretiens sur les

fêtes , les ieùnes , usages et principales cérémo-
nies de l'Église; ibid., 1778, 1786, 1789, in-12;
— 3° Œuvres spirituelles , tom. Ier et unique

;

ibid., 1784, in-12; — 4° Paraphrase de la prose
Dies irse , ou Sentiment du pécheur qui désire
travailler sincèrement à sa conversion; ibid.,

1782, in-12
;
— 5° Paraphrase despsaumes, prières

et cantiques gui se chantent à Saint-Jacques , etc.
;

ibid., 1786, in-12; — 6° Prônes ou Instructions
familières sur les Epitres et les Evangiles des
dimanches et principales fêtes de l'année ; ibid.,

1786 ,1787, 2 vol. in-12; 1791, 3 vol. in-12; —
7° Prônes ou Instructions familières sur toutes les

parties du saint sacrifice de la messe; ibid., 1787,
1791, in-12; — 8° Prônes ou Instructions sur les

grandeurs de Jésus-Christ dans les prophéties qui
l'ont annoncé

, dans les exemples de sa vie mor-
telle, etc.; ibid., 1806, 2 vol. in-12. Tous ces
écrits, dont plusieurs ont été publiés par le

frère de l'auteur après sa mort, sont excellents
pour le fond et pour la forme. Voy. Chaudon et
Delandine, Diction, histor. Feller, Biogr. uni-
vers.

COCHLÉE ou C0CHL./EUS (Jean); son vrai
nom était Doheneck ; il se donna celui de Cochlœvs,
qu'il tira d'un village de Wendelstein

,
près de

Nuremberg, village où il naquit en 1480, selon
son épitapne

,
qui porte qu'il mourut le 10 jan-

vier 1552, âgé de 72 ans. Cochlée était doyen
de l'église de Notre-Dame à Francfort -sur- le-

Mein. Il ne cessa de poursuivre les hérétiques;
c'est pourquoi il publia de nombreux écrits

contre Luther, Melanchthon, Zwingle, etc. Ses
principaux ouvrages sont : 1° de Chrisfi natura,
pro et contra; 1527, in-8°; — 2° Concilium dele-

ctorum cardinalium et aliorum prœlatorum , de
emcndenda ecclesia, Paulo III jubente , etc.; ac-

cessit J. Cochlœi discussio cequitatis super conci-

lio , etc., ad tollendani per générale concilium
Mer Germanos in religione aiscordiam ; 1539 .

in -8°; — 3° Spéculum antiquœ devotionis circa

missam; 1549, in-fol.; — 4° Commentaria de
actis et scriptis M. Lutheri , ab anno 1517 ad
15i6; 1549, in-fol. Cochlée a publié lui-même
le catalogue de ses écrits; Richard et Giraud
en indiquent un bon nombre. Voy. Le Mire , de
Scriptor. sœc. XVI. Bellarmin, de Scriptor ec-

cles. Possevin, in Appar. sacr. Sponde, in Annal.
La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclopéd.

de la théol. cathol.

I. C0CKBURN (Jean), théologien anglican
du xvii e siècle, a laissé : An inquiry into na-
ture, necessity and évidence of Christian faith,
in several essays ; Londres , 1696 , in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

IL C0CKBURN (Patrice), orientaliste, né à
Langton, mort à Saint -André l'an 1559, em-
brassa l'état ecclésiastique et professa à Paris
les langues orientales. De retour dans son pays,
il abjura le catholicisme, et fut le premier pas-
teur protestant d'Haddington. Il a laissé : 1° Ora-
tio de excellentia et utilitate Verbi Dei ; Paris,
1551 , in-8° ;

— 2° de Vulgari sacras Scripturœ
phrasi ; ibid., 1552, in-8° ; les doctrines conte-
nues dans ces deux ouvrages firent naître de
justes craintes sur l'orthodoxie de Cockburn; —
3° In Orationcm dominicain pia meditatio ; Saint-
André, 1555, in-8° ;

— 4° Commentatio in syrn-
bolum apostolicum; Londres, 1561, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr génér. et VEncyclop. catholique.

COCQ (Florent de), théologien flamand, de
l'Ordre des Prémontrés , mort en 1691, a laissé :

1° Principia totius theologiœ moralis et specula-
tivœ ex sacra Scriptura , sanctisPatribus, maximo
sancto Augustino et aliis probatis auctoribus com-
pendiose deprompta ; Cologne, 1682, 3 vol. petit

in -8°, et 1689, 4 vol.; — 2° Conversio vera et

apostolica , in qua tota justificationis œconomia
exhibetur; Liège, 1685, in -8°; — 3° de Jure et

justifia; Bruxelles, 1687, in-4°; Malines, 1741,
3e édit. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

COCQUELIN. Voy. Coquelin, n» IL
C0CQUAULT (Pierre), né à Reims, où il fut

chanoine et officiai , mort en 1645 , a laissé

,

outre une Table chronologique de l'histoire de
Reims, publiée en 1654, in-4° : 1° Mémoires pour
servir à l'hist. ecclés. de Reims ; 5 vol. in-fol. et

un in -4°; — 2° Mémoires pour la revendication
des églises des Pays-Bas. Ces deux ouvrages ont
été extraits du cartulaire de l'église de Reims,
et sont restés manuscrits dans la bibliothèque
de cette ville. Voy. Le Long , Biblioth. histor. de
la France. Feller, la Nouv. Biogr. génér.

COCQUELIN (Nicolas), chancelier de l'église

et de l'université de Paris , né à Corberie l'an

1640, mort l'an 1693. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Interprétation des Psaumes de David et
des cantiques qui se disent tous les jours de la

semaine dans l'office de l'Eglise; Paris, 1686,
in-12 et in-8° ; Bordeaux, 1731 , in-12; Limoges,
in -8°; •— 2° le Manuel d'Epictète, avec des ré-

flexions tirées de la morale de VÉvangile ; Paris,
1688 , in-12; 3° Traité de ce qui est dû aux puis-
sances, et de la manière de s'acquitter de ce de-
voir

, pow servir de réponse aux égarements du
ministre Jurieu ;Paris, 1690 , in-12. Voy. Richard
et Giraud.
C0CQUELINES (Charles) a édité le grand

bulktire, intitulé : Ballant»)., privilcgiorum ac di-
plomatum romanorum Pontificum amplissima col-
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lectio; cui accessere Pontificum omnium vitœ

,

notce et indices opportuni ; 12 vol. in-fol. Voy. le

Journ. des Savants, 1743, p. 374.

COCUS (Robert), anglican, vicaire de Leeds,

mort en 1604, a publié un ouvrage fort estimé

par ses coreligionnaires, et qui n'est pas, en
effet, sans un certain mérite. Seulement l'es-

prit et le langage de secte défigurent un grand
nombre de ses observations. Cet ouvrage est

intitulé : Censurée quorumdam scriptorum qui sub

nominibus patrum antiquorum a pontificiis citari

soient ; le but de l'auteur est, de discerner les

vrais ouvrages des Pères de l'Eglise d'avec ceux
qu'on leur attribue faussement. Voy, Feller

,

Biogr. univers.

CODDE (Guillaume Van Der), en latin Cod-
dœus, orientaliste, né à Leyde l'an 1575, mort
vers l'an 1637, a laissé : 1° Hoseas, propheta,
hebraice et chaldaice , cuni duplici versione latina,

et commentariis hebraicis Salomonis larchi, Aben-
EzrœietDavidis Kimchi; Masora itemparva, etc.;

Leyde, 1621, in-4°;— 2° des travaux sur la gram-
maire hébraïque et des fragments d'Aristophane.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CODDIENS. Les Coddiens étaient une des
branches des Gnostiques. Voy. Gnostiques.

I. CODE DES CANONS ou CODE CANONIQUE,
nom donné à différentes collections qui ont été

faites des canons des apôtres et de ceux des con-

ciles. Voy. Canon. Droit canonique. Le Diction,

encuclop. de la théol. cathol.

II. CODE DES CURÉS ; c'était un recueil de
maximes et de règlements à l'usage des curés,

relativement à leurs fonctions, droits et privi-

lèges. Voy. le Diction, eccle's. et eau. portatif.

CODÉCIMATEUR, celui qui avait part dans
les dîmes d'une paroisse. Lorsqu'un curé n'avait

point de gros ou un supplément , chaque doci-

mateur était tenu solidairement de lui fournir

la portion congrue ou le supplément de cette

portion. Voy. de Ferrière, Diction, de droit, au
mot Codécimateur. Richard et Giraud.

CODIN , en grec Kôdinos. et en latin Codinus
(George), surnommé le Kuropalate, mort pro-

bablement après la chute de Çonstantinople, en
1443, est l'auteur de deux compilations intitu-

lées dans la traduction latine : 1° de Officialibus

palatii Consiantinopolitoni et dp offieiis rnagnœ
Ecclesiœ; ouvrage dont l'avant-dernière édition

est celle de Goar; Paris, 1648, in-fol., dans la

Collection des auteurs byzantins du Louvre; et

la dernière celle d'Immanuel Bekker; Bonn,
1839, in-8°, dans la Collection des auteurs byzan-
tins de Bonn ;— 2° Excerpta ex libro chronico de
originibus Constantinopolitanis, dont la dernière
édition est celle de Pierre Lambeck; Paris, 1655,
in-fol., dans la Collection des auteurs byzantins
du Louvre, laquelle cependant a été réimprimée
dans la Collection de Venise. On attribue encore
a Codin une traduction grecque de la Missa
sancti Gregorii papœ ; Paris , 1595 , in-8°, insé-
rée dans Biblioth. Patrum maxima, tom. IL Voy.
Lambecius, Vita Codini, dans son édit. des An-
tiquités de Çonstantinople. Fabricius, Biblioth.

grœc, xn, 57. La Nouv. Biogr. génér.

C0D0MANN (Laurent), chronologiste protes-
tant, né à Flotz, ou à Hoff, selon d'autres, l'an

1529, mort à Bayreuth, est auteur de : 1° Sup-
putatio prœteritorum unnorum mundi et septua-
ginta hebdomadarum Danielis,ex hisioriis sacris
ethnicisque sumpta; Leipzig, 1572, in -8°; —
2° Annules sacrœ Scripturœ, ubi origo Olympia-
dum ;Wittemberg, 1581, in-4°.

CODRATUS , martyr, mort l'an 258. Issu de
parents chrétiens, et occupant un rang élevé, il

étudia la médecine, et s'appliqua surtout à con-

vertir ses malades. Jason, alors gouverneur de
la Grèce, le fit mettre à mort. L'Eglise grecque
et l'Eglise latine honorent sa mémoire le 10
mars. Voy. les Acta Sanctorum. Bzovius, Nomen-
clator sanctorum professione medicorum.
CODRILLUS. Voy. Cordylus.
CODURC (Philippe), théologien français, né

à Annonay, mort l'an 1660, fut d'abord ministre
à Nimes; plus tard il embrassa la religion ca-
tholique

, et écrivit des ouvrages qui montrent
qu'il était très-versé dans les langues orientales.
Les principaux sont : 1° Commentaire sur le livre
de Job ; 1651 , in-4°; — 2° Traduction des livres
de Job et de Salomon; Paris, 1647, in-8°; ibid.,

1657, in-4°; — 3° Dissertation sur le sacrifice de
la messe et sur la présence réelle du corps et du
sang de Jésus-Christ dans l'Eucharistie;1645; —
4° Dissertation sur la généalogie de Jésus-Christ;
il y concilie les contradictions apparentes des
deux évangélistes qui la rapportent. Voy. Ri-
chard et Giraud.

1. COËFFETEAU (Guillaume), frère du sui-

vant, a laissé des Commentaires sur quelques
psaumes et sur d'autres livres de l'Écriture
sainte, ainsi que plusieurs petits Traités, sous ce
titre :'Florilegium ; 1667. Voy. D. Calmet, Bi-
blioth. Lorraine.
IL COËFFETEAU (Nicolas), dominicain, né à

Saint-Calais l'an 1574, mort à Paris l'an 1623,
fut un des quatre professeurs de théologie de la
maison de Saint-Jacques, prédicateur ordinaire
de Henri IV, et devint successivement évêque
in partibus de Dardanie, suffragant de l'évèque
de Metz, puis évêque de Marseille. On le regar-
dait de son temps comme le modèle de ceux qui
veulent écrire et parler poliment le français. Il

a laissé un grand nombre d'ouvrages , dont on
trouve la liste complète dans Richard et Giraud.
Nous citerons seulement : 1° la Défense de la
sainte Eucharistie; Paris, 1606, 1617, in-8°; —
2° Premier essai des questions théologiques trai-

tées en notre langue, selon le style de saint Tho-
niasetdes autres scholastiques; ibid., 1607, in-4°;
— 3° le Sacrifice de l'Église catholique, aposto-
lique et romaine; ibid., 1608, in-8°; — 4° Réfuta-
tion des faussetés contenues en la deuxième édi-
tion de l'Apologie de la Cène, du ministre Du
Moulin; ibid., 1609, in -8°. Voy. le P. Echard,
Scriptor. Ord. Prœdic, tom. IL Le P Touron,
Homm. illust. de S.-Domin., tom. V Nicéron,
Mémoires.
C0ÉGALITÉ, égalité parfaite, entre des per-

sonnes de même nature. L'Église a décidé
contre les Ariens que, dans la sainte Trinité,
le Fils et le Saint-Esprit sont deux personnes
co-égules au Père. S'il y avait entre elles de
l'inégalité, on ne pourrait pas attribuer la divi-

nité à celle qui serait inférieure à une autre.
Voy. Bergier, Diction, de théol.

CŒLÉ ou GŒL0S, CYLA, ville épisc. de la

Chersonèse de Thrace située dans la province
d'Europe, au diocèse de Thrace, et érigée, au
IXe siècle, sous la métropole d'Héraclée. Elle a
eu trois évêques, dont le premier, nommé Cy-
rille, souscrivit aux Actes du concile d'Éphèse.
Il administrait en même temps l'Église de Cal-

lipolis. Le siège de Cœlé fut transféré à Maiton.

Voy. Maiton.
CŒLESTINUS, capucin, né à Mont-de-Mar-

san vers l'an 1596, mort à Toulouse l'an 1659, a
laissé : 1° Synopsis prosopochronica historiœ ec-

clesiasticœ; Toulouse, 1644, in-fol.; — 2° Proso-

pochronica S. Scripturœ; Paris, 1648, in-fol.; —
3° Clavis David, sive arcana Scripturœ S.; Bor-
deaux, 1650, in-fol.; — 4° Spéculum sine macula
in quo Ecclesiœ faciès in triplici statu, naturœ,
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leyis et gratis, exhibeiur; ibid., 1651. Voy. Ber-
nard de Bologne, Biblioth. Capucinor. La Nouv.
Biogr. génér.

CŒLË-SYRIE. Voy. Célé-Syrie.
CŒLICOLES. Voy. Célicoles.
COELKO (Simon), carme , né à Lisbonne l'an

-1514, mort en odeur de sainteté l'an 1606, prit

le degré de docteur à Sienne, et devint provin-
cial de son Ordre. On a de lui : 1» Apologie de
l'Ordre des Carmes contre le P. Roman;— <i°Dia-
logue de la vie active et contemplative;— 3° Chro-
nique des Carmes , dont le premier volume seu-
lement a été imprimé. Voy. Moréri , édit. de
1759.

COELLN (Daniel-Georges-Conrad de), théo-
logien protestant, né à Arlinghausen l'an 1788,
mort l'an 1833, professa la théologie àBreslau,
et se montra toujours zélé partisan de la réu-
nion des églises évangéliques. Ses principaux
ouvrages sont : 1» de Joelis prophetœ œtate ; Mar-
burg, 1811; — 2° Confessionum Melanchthonis et

Zwinglii Augustanarum capita graviora in ter se

conferuntur; Breslau, 1830; — 3° de la Liberté
de l'enseignement théologique dans les universités

allemandes , et des restrictions que doivent mettre
à cette liberté les livres symboliques, en collabo-
ration avec Schulz; ibid., 1S30; — 4° Ce qu'il

faut entendre par piétisme, mysticisme et fana-
tisme; Halberstadt, 1838. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CŒN0BIARQUE. Voy. Cénobiarque.
COËRCITIF (Qui jus coercendi habet), pouvoir

de contraindre quelqu un à faire son devoir. Un
supérieur de monastère a la puissance coërci-
tive sur ses religieux.

COËRCITION(Coeraïw), droit de contraindre
ou d'obliger par force quelqu'un à faire son de-
voir. Les supérieurs ecclésiastiques et laïques

,

séculiers et réguliers ont le droit sur leurs in-

férieurs, et doivent s'en servir selon l'étendue
de leur pouvoir, les règles de la prudence et de
leur état, la nature des fautes et les différentes

dispositions des coupables.
COÉTERNEL , C0ÉTERNITÉ (Coœternus, coœ-

ternitas), termes usités en théologie pour dire

que les trois Personnes divines sont également
éternelles, contre les Ariens et les Sociniens,
qui prétendent que le Fils n'est pas coéternel
au Père. Voy. Éternité, Trinité, et le Traité
de la Trinité dans les théologiens.
C0ËTL0G0N (François de), évèque de Quim-

per, né l'an 1631 , mort l'an 1706 , favorisa le P.
Maunoir dans ses travaux apostoliques, fonda
dans son diocèse un grand séminaire et une
maison de retraite, et participa aux travaux de
l'assemblée des évêques réunis à Tours l'an

1699. Il a laissé : Réflexions, Sentences et Maxi-
mes sur divers sujets de piété, et principalement
sur l'amour de Dieu , Urées des Œuvres de saint
François de Sales; Paris, 1698, in-12. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

C0ËTMAL0EN ou C0ËTMAL0UAN (Silva
Melonis), abbaye de l'Ordre de Citeaux située

au diocèse deQuimper; elle fut fondée l'an

1142 par Alain le Noir, comte de Penthièvre et

de Richemont.
I. CŒUR se prend dans l'Ecriture, non-seu-

lement dans son sens primitif et naturel, c'est-

à-dire le viscère
,
principal organe, de la circu-

lation du sang, mais dans plusieurs autres,

comme dans la plupart des langues connues.

Ainsi il signifie : 1° la volonté, les désirs, les ré-

solutions ;'et c'est là son sens le plus ordinaire;

2° l'intérieur d'une chose , le lieu le plus profond

(Ps. xlvi, 3. Matth., xn, 40); 3° les pensées inté-

rieures, les affections, l'attachement (Ps. vu, 10.

Matth., vi, 1); 4» les réflexions ou la sa
'Jff

(Proverb., xxvm, 28); 5° le courage, la valeur

(Deutéron., xxvi, 8). .. , .

II. CŒUR (DÉVOTION AU SACRE), dont

l'objet principal n'est pas d'honorer d'un culte

singulier le cœur de chair, semblable au notre,

qui forme une partie du corps adorable duisau-

veur, mais l'amour immense du Fils de Dieu

,

qui prend sa source dans ce cœur divin, amour

qui l'a porté à se livrer pour nous à la mort, a

se donner tout à nous dans l'auguste sacrement

de l'autel, malgré toutes les ingratitudes, toutes

les injures et tous les outrages qu'il reçoit et

qu'il a prévus. Une foule de saints avaient au-

torisé la dévotion au sacré Cœur de Jésus, et

montré combien elle est utile au salut des

hommes , avant qu'une vénérable fille de la Vi-

sitation fût choisie pour la propager. Cette dé-

votion a été autorisée par un bref de Benoit XIV
daté du 18 mai 1757, par un décret de la S.

Congr. des Rites en date du 18 janvier 1765,

décret qui fut sanctionné par Clément XIII le 6

février suivant. Voy. Bergier, Diction, de théol.

Le Diction, enci/clopéd. de la théoloq. cathol.

III. CŒUR (INSTITUT DU SACRE-), congré-

gation récente vouée surtout à l'éducation chré-

tienne des jeunes personnes, et qui en France,

en Amérique, en Italie, et en plusieurs autres

contrées du monde, produit le plus grand bien.

Sous le même nom , un institut avait été fondé

en 1767 à Béchore , au mont Liban, par une vi-

sionnaire nommée Endié ou sœur Anne-Marie
Agémi, qui prétendait avoir des révélations,

mais qui fut condamnée en 1779 par le Saint-

Siège , lequel abolit en même temps le nouvel

institut. Voy. le Dict. encycl. de la théol. cathol.

C0ÉVEQÙE (Coepiscopus), évêque avec un
autre. Walafride-Strabo dit qu'autrefois il y a
eu des évêques qui avaient des coévêques qu'ils

chargeaient de fonctions convenables à leur état.

Les évêques qu'en Allemagne on nomme suffra-

gants, sont de simples co-évèques, c'est-à-dire

des ecclésiastiques qui ont reçu l'ordre et le ca-

ractère épiscopal,des évêques in partibus, mais
qui, comme ailleurs, aident l'évèque dans ses
fonctions épiscopales, sans espérance de lui suc-
céder.

C0GAN (Thomas), médecin anglais, né à Ro-
vvell l'an 1736 , mort à Londres l'an 1818 , em-
brassa d'abord l'état ecclésiastique, et dirigea
la congrégation presbytérienne à Amsterdam.
Ses écrits religieux sont : 1° Traité moral sur les

passions; Londres, 1807, 2 vol. in-8°; — 2° Re-
cherches théologiques ou Examen des principes
religieux qui influent le plus sur la direction des
passions et des affections intellectuelles ; ibid.,
1812, in-8»; — 3° Dissertations théologiques sur
la supériorité morale qui caractérise le christia-
nisme, etc.; ibid ,1813, in-8»; réimprimées avec
l'ouvrage précèdent; 5 vol. in -8°. Voy. Feller
Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. aénér

'

C0GGESHALE ou COGGEShALLE (Ralph ou
Radulphe Raoul, Rodolphe), historien anglais
qui vivait vers la im du xn» siècle et au com-
mencement du xniS fut Sabord chanoine, puis
religieux de 1 Ordre de Citeaux. On a de lui

•

1» Chronique de la Terre - Sainte
; l'auteur a été

témoin oculaire des faits qu'il Y raconte _
2° Chronicon angheanum ab annoiftw r.,i

* '

-lonn- S» lihellut dp rnnt/t
bb ad annum

dans Malienne et Durand, ïmpCma Sct^veterum scriptorum et mnnumentorum IL %
per quibusdam visioniln* liber unus'-t^'.
Sermons et autres eents. Voy. Ricliard et GU
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COGLIONI. Voy. Coléoni.
COGNAC ou COIGNAC (Campiniacmn ou Com-

piniacum, Conacum, Condate), ville de France
située dans l'Angoumois, sur la Charente. On y
a tenu quatre conciles. Voy. Labbe, tom. XI.
Hardouin, tom. VII. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XIV, p. 122 et 123.

I. COGNAT (Cognatus), en droit civil se dit de
ceux qui ont entre eux le lien de parenté qu'on
appelle cognation. Voy. l'art, suivant.

IL COGNAT (Cognatus), terme de jurispru-
dence qui se dit en général de ceux qui sont
unis par des liens de parenté, mais qui aussi
désigne particulièrement les parents du côté des
femmes. Compar. Agnat, n° IL
COGNATION (Cognatio), terme de jurispru-

dence, exprime le lien de parenté entre tous les

descendants d'une même souche , et particuliè-

rement la parenté du côté des femmes. Compar.
Agnation, Affinité, n° IL
COGNATIUS. Voy. Cagnazzo.
COGNATUS ou COUSIN (Jean), chanoine de

la cathédrale de Tournay au xvne siècle, a laissé,

outre une Histoire de Tournay, en français :

1° de Fundamentis religionis ; Douay, 1597; c'est

un traité de la connaissance naturelle de Dieu ,

de l'immortalité de l'âme et de la justice de
Dieu; — 2° de Prosperitate et exitio Salomonis

;

ibid., 1599; — 3° Historia sanctorum Tomaci;
ibid., 1621. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.

COGNI. Voy. Iconium.
COHORTE (Cohors), en grec Speïra. Ce mot,

qui se lit dans les Macchabées et dans le Nou-
veau Testament, doit s'entendre de la cohorte
romaine, laquelle formait la dixième partie d'une
légion, comprenait 3 manipules ou 6 centuries,
c'est-à-dire 600 hommes. Cependant ce nombre
variait souvent; car du temps de l'historien Jo-

seph les cohortes romaines en Palestine étaient
de 1000 hommes , d'autres de 600 fantassins et

120 cavaliers. Voy. Matth., xxvn, 27. Marc, xv,
16. Actes, x, 7, etc. Macchab., v, 2, etc. J.-B.
Glaire, Introduct. histor. et crit., etc., tom. II,

p. 333,3e édit.

COIGNAC. Voy. Cognac.
C0IMBRA (Manoël de), théologien, né à Obi-

dos, vivait au XVIIe siècle. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Practica dos exercicios spiri-

tuaes de santo Ignacio; Lisbonne, 1687;— 2° As-
tro vespertino de S. Liicar Theresa de Jésus; 1689;
— 3° Relaçam do sumptuoso apparato na canoni-
saçà.0 de cinco santos : S. Lourenço Justiniano,

S. JoS.0 Copistrano, S. Jo&o de Sahagun, S. Jo&o
de Deos e S. Paschoal Baylon ; Lisbonne , 1691

,

in-4°;— 4° Banqueté da Aima; 1687, in-12. Voy.
Barbosa Machado, Biblioth. Lusitan. Ferdin. De-
nis, dans la Nouv. Biogr. gêner.
C0ÏMBRE ou CONIMBRE (Conimbria ou Co-

nimbrica, Conimbriga Nova), ville épisc. de Por-
tugal sous la métropole de Lisbonne, et située
à trente-sept lieues de cette dernière ville, ca-
pitale du Beïra, sur le Mondego. L'évêché était

dès l'an 520 à l'ancienne Conimbre; devenu un
simple village sur l'Alentejo, il fut d'abord sous
Mérida, ensuite sous Braga, en troisième lieu
sous Lisbonne, pour redevenir suffragant de
Braga, ce qu'il est aujourd'hui. Voy. De Com-
manville, /" Table alphabet., p. 77. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni vol. XIV, p. 127 et suiv.

C0INTE (Charles LE), oratorien, né à Troyes
l'an 1611, mort à Paris en 1681 , a laissé , outre
quelques ouvrages manuscrits : 1° Orationes pro
lectionum auspicatione in collegio Andino habitée,

ann. Christi 1640 et 1641, in-4°;— 2° Annales ec-
clesiastici Francorum ; Paris , 1665-1683, 8 vol.
in-fol.; le 8e vol. a été publié par le P. Dubois.

Cet immense travail commence à l'an 417, épo-
que à laquelle le P. Le Cointe iixe le commen-
cement du règne de Pharamond , et finit à l'an
845. C'est une pure compilation, mais pleine de
recherches singulières , faites avec beaucoup de
discernement et de sagacité. Voy. le P. Dubois,
Vie duP Le Cointe, en tête du 8e vol. des An-
nales. Nicéron, Mémoires, tom. IV etX. Moréri,
Diction, histor Le Long, Biblioth. histor. de la
France.

C0IRE (Curia ou Curia Rhœtiorum, Curia Bhœ-
torum), ville de la Rhétie première et du Vica-
riat italique , aujourd'hui capitale des Grisons.
Elle ne compte que peu de catholiques, relati-
vement au grand nombre des protestants. Selon
De Commanville, l'évêché fut fondé en 350 sous
la métropole de Milan; il devint ensuite suffra-
gant de Mayence, et plus tard il fut soumis im-
médiatement au Saint-Siège. Une tradition nous
apprend que ce furent des disciples de saint
Pierre qui les premiers prêchèrent l'Évangile
aux barbares Rhétiens, et que saint Luce ouLu-
cius Ier , roi chrétien des îles Britanniques , fut
le premier évêque de Coire. Remarquons que
Baronius n'a pas cité ce fait dans le Martyro-
loge romain; mais il peut y avoir eu à Coire un
évêque du nom de Luce

,
qu'on aura confondu

dans la suite des temps avec le roi breton. Voy.
De Commanville, ibid., p. 84. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, ibid.. p. 129,130.
C0ISLIN (Henri-Charles de Cambout, duc de),

évêque de Metz, né à Paris l'an 1664, mort l'an

1732, fut aussi premier aumônier du roi, et

membre de l'Académie française et de celle des
inscriptions. Il déploya toujours la plus grande
charité à l'égard de ses diocésains, qui lui du-
rent d'utiles établissements et plusieurs fonda-
tions pieuses. Il a publié : 1° un Choix des sta-

tuts synodaux de ses prédécesseurs ; 1699, in-8°;
— 2° un Rituel; 1713, in-4°; — 3° un Mandement
pour l'acceptation de la bulle Unigenitus ; man-
dement que le Pape censura comme propre à
conduire au schisme et à l'erreur ; le conseil
du roi de France le supprima par arrêt du 5
juillet 1714, comme injurieux à Sa Sainteté et
aux prélats de l'assemblée du clergé. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

C0LAÏA, père de Phadaïa, descendant de Ben-
jamin , fut un des Juifs qui habitèrent à Jéru-
salem après le retour de la captivité de Baby-
lone. Voy. II Esdras, xi, 7.

C0LANGEL0 (François), théologien, né à
Naples l'an 1769 , mort l'an 1836 , entra d'abord
chez les Oratoriens, et devint évêque de Castel-
lamare. On a de lui : 1° Apologia délia religione
christiana; in-8°; — 2° Omelia di S. Gio. Criso-
st.omo intitolata : Che Christo sia Dio, trad. du
grec;— 3° la Irreligiosa libertà di pensare; in-8°;
— 4° Vita di S. Nazzaro; in-8°; — 5° plusieurs
autres ouvrages littéraires et biographiques,
dont on trouve la liste dans Tipaldo , Biografia
degli Italiani illustri, tom. VI, et dans la Nouv.
Biogr. géne'r.

COLARBASE, célèbre valentinien du n° siè-

cle, fut disciple de Valentin , au système duquel
il appliqua les principes de la cabale et de l'as-

trologie. Il faisait dépendre de sept astres la vie

et la naissance de tous les hommes, et préten-
dait que la plénitude et la perfection de la vé-
rité et de la religion étaient renfermées dans
l'alphabet grec, puisque Jésus-Christ était nom-
mé alpha et oméga ,

première et dernière lettre

de cet alphabet. Voy. saint Irénée , 1. Ier , c. x.

Tertull., de Prescript., c. lui. S. Aug., Hœres.,

c. xiv et xv. S. Epiph., Hœres., xxxv. Baronius,

A. C. 175. Richard et Giraud.
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COLARBASIENS (Colarbasiatti), hérétiques
disciples de Colarbase.

COLBASA ou CORBASA, ville épiscop. de la

deuxième Pamphylie dansrexarchatd'Asie,sous
la métropole de Perges ou Pirgi. L'érection de
Colbasa en évèché remonte au V e siècle. Tri-

phon, un de ses évoques, assista au concile de
Constantinople sous le patriarche Mennas.

I. COLBERT ( Charles -Joachim), neveu du
grand Colbert , né à Paris l'an 1667, mort l'an

1738, fut grand vicaire de Rouen, agent général

du clergé de France, puis évêque de Montpel-
lier. S'il faut louer son zèle pour la conversion

des hérétiques, on ne saurait trop déplorer les

écarts dans lesquels l'a précipité l'esprit jansé-

niste dont il était imbu. Non content de s'oppo-

ser à la bulle Unigenitus , il écrivit d'une ma-
nière violente contre les évèques français, at-

taqua le Pape, et publia contre Clément XII une
lettre pastorale. Les ouvrages donnés sous son
nom ont été recueillis en 1740, 3 vol. in-4°. Son
Catéchisme, qui est à bien des égards un bon
ouvrage, a été mis à YIndex (Decr. 21 jan. 1721),

et la plupart de ses Instructions pastorales y ont

été mises aussi; quelques-unes même ont été

condamnées par l'autorité séculière. Voy. Ri-

chard et Giraud. Feller.

IL COLBERT (Michel), de l'Ordre des Pré-
montrés, docteur de Sorbonne, né vers l'an

1633 , mort à Paris l'an 1702, devint abbé géné-
ral de son Ordre en 1670. On a de lui : 1° Lettres

d'un abbé à ses religieux; Paris , 2 vol. in-8°; —
2° Lettres de consolation adressées à sa sœur sur
la perte de son mari, premier président du par-
lement de Rouen. Voy. Richard et Giraud.

I. COLE (Thomas), théologien anglican, mort
l'an 1697, fut disciple de Locke, et devint prin-
cipal du collège de Sainte-Marie à Oxford. Ses
principaux ouvrages sont : 1° A Discourse of the

Christian religion; in-8°; — 2° A Treatise on im-
puted righteousness ; in-8°; — 3° A Discourse of
régénération, faith and repentance; in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

IL COLE ("William), théologien, mort l'an

1662 , fut secrétaire de l'évêque de Winchester.
Il a laissé, entre autres écrits : 1° Man considered
with respect to theology,philosophy, anatomy, and
compared with the universe. Voy. ibid.

COLEBROOKE (Henri-Thomas), célèbreorien-
taliste anglican, né à Londres en 1765, mort
dans la même ville l'an 1837. Il n'entrait pas
dans notre plan de parler de cet écrivain, qui
s'est acquis une grande gloire par ses travaux
sur la langue, la littérature, la religion, etc., des
Indiens; mais l'inexactitude avec laquelle des
indianistes même des plus savants ont présenté
son opinion sur l'antiquité des Védas, et les con-
séquences fausses qu'on en a tirées contre l'ori-

gine de la Genèse mosaïque, nous font un devoir
rigoureux de rétablir la vérité des faits. Il est

incontestable que, dans ses Mémoires sur les

Védas, Colebrooke semble faire remonter la com-
position de ces livres sacrés des Indiens jusqu'au
xi\ e siècle avant l'ère chrétienne ; mais ce sa-

vant ne fonde son opinion que sur des calculs

astronomiques fort incertains, et encore ne la

donne-t-il lui-même que comme une conjecture

tout à fait vague, et qui par conséquent ne mé-
rite pas beaucoup de confiance. "Voici, en effet,

ses propres paroles : This, it must be acknow-
ledged , is vague and conjectural. Comment se

fait-il que parmi tous les indianistes qui se sont

fondés sur l'autorité de Colebrooke pour soute-

nir la haute antiquité des Védas, il ne s'en

trouve aucun qui ait tenu compte de cette res-

triction, quoiqu'elle soit très -importante dans

la question de l'origine de ces livres? Voy. les

Asiatic Researches, tom. VII, p. 284. Voy. aussi

J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. Ier , p- 7, et

les Livres suints vengés, tom. Ier
,
p. 173, où les

connaissances et les tables astronomiques des

Indiens sont appréciées à leur juste valeur.

COLENDAL (Henri),jésuite, né à Cologne l'an

1672 , mort Fan 1729 , fut tour à tour mission-

naire, professeur de théologie à Osnabruck,
chapelain royal à Dresde, prédicateur et recteur

de la maison professe à Cologne. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Arnica confabulatio catholi-

cum inter et Lutheranum de existentia sacerdotii

inter Lutheranos; Cologne , 1710, in-8°; — 2° Os-

nabrugensis rusticus edoctus a catholico ecclesiaste

methodum, qua facillime demonstrat inanitatem

sacerdotii Lutheranorum ; ibid., 1710; — 3° Nul-
litas sacerdotii Lutheraaormn; ibid. ,1713, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

C0LE0NI ou CÔGLI0NI, C0LLÉ0NI (Céles-

tin), capucin, né à Bergame, vivait au XVIIe siècle.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Vita S. Patri-

tii, apostoli et prirni orchiepiscopi Hibernensis,

etc.; Brescia, 1617, in-8°; — 2° Tractatus de vero

et légitima matrimonio S. gratce Virginis: ibid.,

1618 ;
— 3° Vita SS. martyrum Firmi et Rustici;

ibid., 1618, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. C0LER (Jean-Christophe), théologien pro-

testant, né à Altern-Gottern l'an 1691, mort à

"Weimar l'an 1736, fut ministre et prédicateur
de la cour du duc de Saxe-Weimar. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : 1° Bibliothèque théolo-

gique choisie, en allemand; Leipzig , 1724-1736

,

in-8° ;
— 2° Gazette ecclésiastique , en allemand

;

"Weimar, 1734 et suiv., in-8°; — 3° Remarques
importantes sur divers sujets de théologie , etc.;

en allemand; Leipzig, 1734;— 4° de Epigraphe
rabbinica , sive prœcipuis quibus in scribendis li-

brissuis rabbini usi fuerint rationihus; de Ephrœ-
mo et Joanne Damasceno; Wittemberg, 1714,
in-4°; — 5° plusieurs autres écrits qui sont in-

diqués dans la Nouv. Biogr. génér.

IL C0LER (Jean-Jacques), théologien protes-
tant, né à Zurich au xvie siècle, fut le disciple

de Théodore de Bèze. Il a laissé : 1° Questio
theologica , an anima rationalis sit ex iraduee;
Zurich, 1586, in-4°; il se trouve aussi dans Ro-
dolphe Goclenius , Psychologia , etc.; Marpurgi,
1694, in-8°; — 2° Psychologia . hoc est de homi-
uis perfectione; Marpurgi, 1694, in-8°. Voy. ibid.

I. COLÈRE. La colère est mise au nombre des
péchés capitaux, parce qu'elle est la source des
inimitiés, des querelles, des injures, et quelque-
fois même des meurtres. On peut remédiera ce
vice en s'accoutumant à la patience , à l'humi-
lité , à la charité , en prenant de fortes résolu-
tions de se réprimer dans les occasions qu'il
faut prévoir, et en se proposant l'exemple de
Jésus-Christ et des saints. La colère est un pé-
ché mortel quand elle est trop violente

,
quand

elle est opiniâtre, invétérée, injurieuse à Dieu
ou pernicieuse au prochain. Elle n'est que pé-
ché véniel lorsqu'elle est légère, passagère, im-
parfaite par le défaut d'une pleine liberté, et
qu'elle n éteint pas la charité. — Il ne faut pas
confondre avec la colère proprement dite cette
émotion vive, mais modérée, qu'on éprouve pour
empêcher un mal ou procurer un bien; ce n'est
pas un péché, c'est un zèle louable, une juste
indignation, et, si l'on veut employer le mot,
une juste colère. Mais si cette émotion est im-
modérée, même pour une bonne lin, elle est un
péché

,
plus ou moins grand , selon la nature et

le principe de l'émotion déréglée. Voy. saint
Thomas, 2,2, quœst. 158, art. 3, et qusest. 180,
art. 3. Bergier, Diction, de théol.
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II. COLÈRE (JOUR DE LA). C'est le jour du
jugement de Dieu, le jour de sa vengeance. Voy.
Rom., ii, 5.

III. COLERE DE DIEU. La colère de Dieu,
comme le dit justement saint Augustin, n'est

autre chose que la justice par laquelle il punit
le crime. Ce n'est pas en Dieu une passion ou
un trouble de l'âme , comme est la colère de
l'homme, mais une perfection que l'Écriture

exprime en disant : « Pour vous, Seigneur tout-

puissant, vous jugez avec une tranquillité par-
faite. »— « Toute punition, dit encore saint Au-
gustin, est nommée colère de Dieu; mais ordi-

nairement Dieu punit pour corriger, quelque-
fois pour damner. » Le saint docteur dit de plus
que « tout ce que nous souffrons en ce monde
est un châtiment de Dieu qui veut nous corri-

ger pour ne pas nous damner à la lin. » Ainsi

,

ce que nous appelons colère de Dieu dans cette

vie est souvent un effet de sa miséricorde. Lac-
tance, qui a écrit un traité de ,1a colère de Dieu,
se borne à prouver contre Épicure que Dieu
récompense la vertu et punit le crime. L'Écri-
ture sainte elle-même appelle colère de Dieu la

punition, le châtiment, la vengeance qu'il exerce
envers les coupables. Voy. Nombr., xvi, 46.

Rom., m, 5, etc. August., de Trinitat., 1. XIII,
c. xvi. Serm. Il in Psalm. LVlll, n° 6; Serm.
XXII, c. m, n° 3; Serm. CLXXI, de Verbis Apo-
stoli. n° 5. Enarr. in Psalm. CH, n° s 17 et 20.

Bergier, Diction, de théol.

COLETANS, franciscains, ainsi nommés de
la B. Colette de Corbie, dont ils embrassèrent
la réforme au commencement du xve siècle. Ils

conservèrent ce nom jusqu'à la réunion qui se
fit de toutes les réformes de l'Ordre de Saint-
François, en vertu d'une bulle de Léon X datée
de l'an 1517. Par la même raison, les religieuses
Cole'tines reprirent le nom général d'Observan-
tines ou de Clarisses. Voy. Bergier, Diction, de
théologie.

I. COLETI ou COLETTI (Jean -Dominique),
jésuite, né l'an 1727, mort à Venise l'an 1799,
fut d'abord envoyé comme missionnaire au
Mexique ; il se retira dans sa famille lorsque son
Ordre fut supprimé. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Vida de S. Juan apostoli evangelista

;

Lima, 1761; — 2° Luciferi episcopi Calaritani
vita, cum notis, operibus prœfixa; Venise, 1778;
in-fol.; — 3° plusieurs ouvrages sur l'histoire,

la géographie et les inscriptions. Voy. la Nouv.
Biogr. gêner.

II. COLETI ou COLETTI (Nicolas), savant
ecclésiastique , né à Venise l'an 1681 , mort l'an

1765, a donné : 1" une nouvelle édition de l'Ita-

lia Sacra d'TJghelli, qu'il a continuée jusqu'au
xvme siècle; 1717-1733, 10 vol. in-fol.; —2" une
nouvelle édition de la Collection des Conciles,

enrichie de notes et d'additions; 21 vol. in-8°;
— 3° Séries episcoporum Çremonensium , aucta;
Milan, 1749, in-4°;— 4° Monumenta Ecclesiœ Ve-
netœ S.-Moïsis; 1758, in-4°. Voy. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers.

COLETTE ou COLLETTE (sainte), réforma-
trice de l'Ordre de Sainte -Claire, née à Corbie
l'an 1380, morte à Gand le 6 mars 1446, joignit

à la prière , la mortification et la plus ardente
charité, l'étude des livres saints ; ce qui la mit
à même de faire des conférences spirituelles
aux filles et aux femmes qu'elle assemblait.
D'abord béguine , urbaniste , bénédictine , elle
prit plus tard l'habit du Tiers-Ordre de Saint-
François dit de la Pénitence, puis celui de Sainte-
Claire, dont elle voulut faire suivre la règle
dans toutes les maisons de filles de l'Ordre de
Saint-François. Ne pouvant pas établir cette

réforme en France, elle l'établit du moins en
Savoie, d'où elle se propagea dans les Pays-Bas,
au delà du Rhin, des Alpes et des Pyrénées.
La plupart des Martyrologes, hors le romain, la
mentionnent au 6 mars. L'an 1625, Urbain VIII
autorisa son culte. Voy., dans les continuateurs
de Bollandus

, la Vie de la bienheureuse Colette,
écrite en français par Pierre de Vaux, dit de
Reims, son dernier confesseur, et traduite en
latin par Etienne Julliac, cordelier, docteur de
la faculté de théologie de Paris. Richard et Gi-
raud.

COLIA ou COLIAS
,
père d'Achab le faux pro-

phète. Voy. Jérém., xxix, 21.
I. COLIN (Henri), curé de Notre-Dame de

Namur, vivait au xviif siècle. Il a laissé : 1° un
ouvrage contre le P Hévrat, récollet, pour
prouver que tous les paroissiens sont obligés d'as-
sister à la messe de leur paroisse, sous peine de
péché; — 2° Réponse touchant l'obligation d'as-
sister à la paroisse; Namur, 1708, in-8°. Voy.
le Journ. des Savants, 1708, p. 142, 1™ édit., et
p. 129, 2e édit. Richard et Giraud.
IL COLIN (Hyacinthe), barnabite,né à Lo-

ches en 1665, mort à Paris l'an 1727, a publié :

1° Moyens pour assurer son salut et se disposer à
une sainte mort; Paris, 1719, in-12; Venise,
1732; ouvrage enrichi de nombreux passages
des saints Pères; — 2° Règlement de vie d'une
dame chrétienne: Paris, 1719.

III. COLIN (l'abbé), de l'Académie française,
est auteur d'une traduction du Trente de l'Ora-
teur de Cicéron, et de plusieurs discours qui
remportèrent le prix en 1705, 1711 , 1714, 1717.
Les sujets de ces discours sont : 1° la Justice et

la vérité sont les plus fermes appuis du trône des
rois ; — 2° Il ne peut y avoir de véritable bonheur
pour l'homme que dans la pratique des vertus
chrétiennes ;

— 3° Dieu est la confiance de ceux
qui mettent leur protection en lui; — 4° la Néces-
sité de connaître la religion et de la pratiquer;
— 5° les Rois ne peuvent bien régner s'ils ne s.ont

instruits de leurs devoirs envers Dieu et envers les

hommes, selon les instructions que Charlemagne
donna à son fils , et Louis XIV au roi son arri'ère-

petit-fils. Voy. le Journ. des Savants, 1706, p. 12,
l re éd.; p. 10, 2« éd.; 1708, p. 82, 1™ éd.; p. 76,
2e éd.; 1712, p. 126, l re éd.; p. 109, 2« éd.; 1715,
p. 468,1"= éd.; 1718, p. 120, 1™ éd.; 1738, p. 43,
l re éd. Richard et Giraud.
C0LLAD0 (Diego ou Didace), dominicain, né

à Miajadas, mort l'an 1638, se rendit au Japon ,

où, malgré la persécution, il prêcha l'Évangile
durant plusieurs années. Rappelé en Espagne
en 1638, le navire qui le portait fit naufrage , et

Collado ne voulant point abandonner ses com-
pagnons d'infortune, leur donna jusqu'au der-
nier moment les secours de la religion. Il périt

avec eux. Ses principaux ouvrages sont : 1° tlis-

toria ecclesiastica de los sucesos de la christiau-

dad de Japon; Madrid, 1632, in-4°; — 2° Modus
confitendi et examinandi pœnitentemJaponensem,
etc.; Rome, 1631 , in-4°; — 3° des Effets de l'au-

mône; Alcala; — 4° des Sermons en espagnol;
Alcala. Voy. le P Echard, Scriptor. Ordin. Prœ-
dic, tom. II.

C0LLAD0N (Nicolas), théologien protestant

genevois du xvi e siècle, succéda à Calvin comme
professeur de théologie à Genève. Il a laissé :

1° une traduction française du livre de Théodore
de Bèze : de Hœreticis gladio puniendis; 1560,
in-8°; — 2° Methodus facillima ad explicationem

Apocalypseos Johannis; Morges,1591; — 3° Jésus

Nazarenus , ex Matthœo, n, 32; Lausanne, 1586,
in-8°. Voy. Le Long, Biblioth. Sacra. La Nouv.
Biogr. génér.
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COLLATAIRE, celui à qui un collateur don-
nait un bénéfice ecclésiastique.
COLLATEUR, celui qui donnait des bénéfices,

qui y pourvoyait. Les collateurs de bénéfices
étaient divisés en deux classes : les collateurs
généraux, c'est-à-dire le Pape dans toute l'É-

glise, les évêques dans leurs diocèses, et les sou-
verains dans leurs États

;
puis les collateurs par-

ticuliers
, dont le pouvoir ne s'étendait qu'à la

collation des bénéfices dont ils étaient considé-
rés comme fondateurs. Yoy. Mémoires du clergé,

tom. X, p. 1782; tom. XII, p. 2. Pialès, Traité

des collations et provisions des bénéfices; Paris,

4754. Richard et Giraud.
COLLATIF (Col/ativus), bénéfice qui pouvait

être conféré. Le bénéfice purement collatif était

celui qui dépendait du collateur seul
,
qui le

conférait à qui il voulait, pourvu que ce fut un
sujet capable. Un bénéfice électif collatif était

celui que conféraient les personnes mêmes qui

élisaient, sans que l'élection eût besoin d'être

confirmée par aucun supérieur.
COLLATINES. Voy. Oblates.
I. COLLATION se prend, en matière bénéfi-

ciai, ou pour le droit de conférer un bénéfice,
ou pour la provision même du bénéfice. Il y a
deux sortes de collations, la libre et la néces-

saire. La première est celle qui dépend de la

volonté du collateur, qui peut disposer du béné-
fice à son gré ; la seconde est celle que le col-

lateur est obligé d'accorder au sujet qui lui est

nommé ou présenté , ou nommé par ceux qui
ont droit de nomination ou de présentation.
Voy. Rebuffi, in praxi parte prim. Ht. Requisita
ad coll. bon., n. 25. Rarbosa, in Appendic. ad
tract, de offic. épis, formula 67. La Combe, Ju-
risp. caitoniq., au mot Collation, sect. m. Ri-
chard et Giraud.

II. COLLATION (Collatio, Cœnula), petit repas
qu'on fait le soir les jours de jeûne. La collation

était inconnue autrefois, puisqu'on ne faisait

qu'un repas vers le soir; mais peu à peu le re-
pas fut avancé, et la collation fut introduite. Le
mot collation vient de ce que, dans les Chapitres,
on lisait avant compiles les collations ou confé-
rences des saints Pères; cette lecture, commen-
cée au chœur, s'achevait au réfectoire, où il était

permis de boire un coup
;
peu à peu on y man-

gea, et la collation se trouva ainsi introduite
parmi les fidèles. Voy. saint Antonin, Summ.
Theol., IIe part., tit. VI, c. n, v. 9. Pontas, au
mot Jeûne, cas. 17 et 18. Claude de Vert, Cérém.
de TÊyL. tom. II, p. 110. Richard et Giraud.
COLLE (Co/lis), ville épisc. d'Italie située en

Toscane; cet évêché, érigé l'an 1592 par Clé-
ment VIII, est sous la métropole de Florence.
Voy. Ughelli, Ital. Sacra, tom. III, p. 203 et suiv.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIV,
p. 137, 138.

COLLECTAIRE (Collectarius liber, Collecta-
rium)

, était autrefois un livre qui renfermait
toutes les oraisons appelées collectes; aujour-
d'hui c'est un livre qui contient les capitules et
les oraisons qui se disent aux heures canoniales.
Voy. les Acta SS. Mart., tom. III, p. 756. D. Ma-
cri , Hierolexicon, ad voc. Collectarius.
COLLECTE {Collecta) se prend : 1° pour une

quête de deniers qu'on donne pour soulager les

pauvres; 2° pour les levées que les princes fai-

saient sur leurs peuples pour quelque pieuse
entreprise; 3° pour une assemblée ou réunion
religieuse ;

4° pour le sacrifice de la messe qui
se faisait dans ces assemblées; 5° pour une orai-
son propre que le prêtre récite après le Gloria
i'i exce/sis; et, en général, pour toutes les orai-
sons de la messe et de chaque office. Les papes

Gélase et saint Grégoire ont les premiers intro-

duit les collectes dans leurs sacramentaires.
Voy. Lévit.,23,36. Deutéron., xvi,8,etc. I Co-
rinth., xvi, 1, 2. D. Macri, Hierolexicon, ad voc.

Collecta. Claude Despense, Traité de l'origine,

de l'antiquité, des auteurs et de l'usage des Col-
lectes. Card. Rona, sur la Liturgie, 1. II, c. V,

n. 3. Le P. Lebrun, Explication des cérémonies
de la messe, tom. Ier

, p. 192. Rergier, Diction,
de théol. Le Traité de la messe et de l'off. div.;
Paris, 1714,p. 30. Messe.
COLLECTEUR (Tributorum coactor), celui qui

était nommé par les habitants d'une paroisse
pour asseoir et lever la taille. Les collecteurs
étaient obligés , sous peine de péché mortel et
de restitution, de garder la justice et l'égalité

dans l'imposition de la taille , en taxant chacun
selon ses facultés. Voy. Code des tailles; Paris,
1713. Diction, des arrêts, au mot Collecteurs.
COLLEGE {Collegium), nom qu'on donne à

l'assemblée de certains corps ou sociétés. On
dit, chez les chrétiens, collège des apôtres, le

sacré collège ou collège des cardinaux, collège
des chanoines, etc. Le mot collège pris dans ce
sens, vient, dit Papias, de l'union de plusieurs
personnes constituées dans la même dignité et

occupées des mêmes fonctions. Voy. D. Macri
Hierolexicon, ad voc. Cœtus. L. Ferraris, Prom-
pta Biblioth., ad voc. Collegium.

H. COLLEGE (Gymnasium litterarum) , lieu

établi pour enseigner publiquement les lettres

divines et humaines, la théologie, la philosophie,
la grammaire, etc. Chez les anciens, les collèges
établis pour l'instruction de la jeunesse étaient
presque toujours dirigés par les ministres de la

religion. Lorsque le christianisme fut établi en
France, les monastères devinrent presque au-
tant de collèges où l'on instruisait les enfants.
Voy. Charlem., Capitul., 1. 1, c. xxn. Cône. Trid.,

sess. V, c. i, deReform. Le Concile de Toulouse
tenu en 1590. Mém. du clergé, tom. Ier

, p. 871,
873, 1042 et suiv.

COLLEGIALE (Ecclesia collegialis, Collcgia ta)
,

église desservie par des chanoines séculiers ou
réguliers, et dans laquelle il n'y a pas de siège
épiscopal. Elle est ainsi appelée parce qu'elle
est composée de plusieurs personnes qui font
corps ou collège. Voy. Rergier, Diction, de théol.

COLLÉGIAUX, chapelains ainsi nommés parce
qu'ils forment un collège entre eux; ceux qui
ne forment pas de collège sont appelés non-col-
légiaux.

_

COLLÉGIENS {Collegio adscripti), sectaires
de Hollande qui se sont formés de la secte des
Arminiens et des Anabaptistes. Us étaient ainsi
nommés parce qu'ils se réunissaient tous les
premiers dimanches de chaque mois. Chacun
pouvait prier, parler, chanter et expliquer l'É-
criture sainte. Les Collégiens n'existent plus,
au moins comme société organisée. Voy. Ri-
chard et Giraud. Rergier, Diction, de théol. Le
Diction, enci/clop. de la théol. cathol.
C0LLE0NI. Voy. Coléoni.
I. COLLET (Philibert), avocat, né à Chàtillon-

lez-Dombes l'an 1643, mort l'an 1718, a laissé :

1° Traité des excommunications
; Dijon, 1683

in-12;— 2° Entretiens sur lesdixmes, aumônes
et autres libéralités faites à l'Eglise ; Lyon 16'll
in-12; Paris, 1693, in-12; — 3» Entretiens sur
la clôture religieuse; ibid., 1697, in-12 ;

— 4° plu-
sieurs autres écrits, qui sont indiqués dans Ri-
chard et Giraud. Voy. Nicéron, Mémoires, t. III
Papillon, Vie de Collet, dans les Mém. de litté-
rature et d'hist. du P. Desmolets, tom. III. Fel-
ler, Biogr. univers.

II. CO'LLET (Fierre), lazariste, né à Ternav
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l'an 1693, mort à Paris l'an 1770. On a de lui,

outre les Vies de saint Vincent de Paul, de
Henri -Marie Boudon et de saint Jean de La
Croix, plusieurs autres écrits, entre autres :

1° Dissertâtio scholastica de quinque Jansenii

propositionibus ; Paris, 1730, in-12; — 2° Traité

des dispenses en général; Paris, 1742, 1746, 1752,

1758, 1759, 1777, 1788,1828; Avignon, 1829 ;
—

3° Institutiones theologiœ moralis , etc.; Paris

,

1758, 6 vol. in-12, 5e édit. ; — 4° Institutiones

theologiœ scholasticœ, etc.; Lyon, 1765, 1767,
1768, et Paris, 1775; — 5° Examen et résolution

des principales difficultés qui se rencontrent dans
la célébration des saints mi/stères; Paris, 1752 !

,

1753, 1754, 1756, 1768, in-12; il a été réimprime
sous ce titre : Traité des saints mystères; Avi-
gnon, 1816, 1828, 2 vol. in-12; Paris, 1817,1823,
Î828, 1838,2 vol. in-12; — 6° Traité historique,

dogmatique et pratique des Indulgences et du Ju-
bilé; Pans, 1759, 1770, ou Instructions pour le

saint temps du Jubilé; 1826, in-32; — 7° Traité
des exorcismes de VEglise; Paris, 1770, in-12.

Voy. Richard et Giraud.- Feller, Biogr. univers.,

et la Nouv. Biogr. génér., qui donne la liste dé-
taillée de tous les ouvrages de Collet.

COLLETTE (sainte). Voy. Colette.
I. COLLIER (Arthur), théologien et philo-

sophe anglican, né à Langdorf-Magna l'an 1680,
mort l'an 1732, a laissé, outre des ouvrages phi-
losophiques : 1° Logology, ou Traité en sept ser-

mons relatifs aux versets 1 , 2, 3 et 14 de saint

Jean, avec un appendice sur le même sujet; —
2° Spécimen d'une vraie philosophie, ou Discours
sur le 1 er verset du 1er chap. de la Genèse. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

II. COLLIER (Jérémie), théologien anglais,

né à Stow-Qui l'an 1650, mort l'an 1726, fut

d'abord prédicateur, puis professeur à l'école, de
droit de Gray's Inn de Londres; il avait une
grande connaissance des antiquités sacrées et

profanes. Ses principaux ouvrages sont : 1° Ec-
clesiastical history of Great Brituin, etc.; Lon-
dres, 1708-1714 ;

— 2° Essays upon several moral
subjects; ibid., 1697-1709, 3 vol. in-8»; — 3° un
Traité pour prouver que Dieu n'est point auteur
du mal , en anglais. Voy. le Journ. des Savants,
1709 et 1717. Feller, Biogr. univers.

III. COLLIER (0RDRE'DU),ou de Saint-Marc,
ou de la Médaille, Ordre de chevalerie que le

doge et le sénat de la république de Venise con-
féraient à leurs sujets ou aux étrangers qui s'é-

taient distingués par quelque action d'éclat. Voy.
.Tustiniani , Hist. des Ord. milit. Franc. Menne-
nius, Deliciœ equest. Ord. Scoonebeck, Hist. des
Ord. milit. Le P. Hélyot. Hist. des Ord. monast.,
tom. VIII, p. 364. Hermant, Histoire des Reli-

gions ou Ordres militaires de l'Église et des
Ordres de chevalerie, p. 28 et suiv.

COLLIETTE. Voy.^ Calliette.
I. COLLIN (Ambroise), bénédictin de la con-

grégation de Saint-Vannes, né àBar-le-Duc l'an

1710, fut choisi en 1745 par D. Calmet, abbé de
Sénones, pour présider une académie qu'il vou-
lait établir dans son abbaye; Collin y professa
le droit canon et la théologie positive. On a de
lui : 1° un ouvrage complet sur le droit cano-
nique; — 2° des collections sur les saints Pères,
et particulièrement sur saint Epiphane. Il a, en
outre, collaboré à une Vie de Saints à l'usage
du diocèse de Toul. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorr.
II. COLLIN (Conrad). Voy. Kœlun.
III. COLLIN (Jean), jésuite, né à Saint- Ju-

nien au xvn e siècle, prêcha avec succès à Paris.
Son principal ouvrage est intitulé : Histoire sa-
crée des principaux saints et autres personnes

vertueuses qui ont pris naissance
,
qui ont vécu ou

qui sont en vénération particulière en divers lieux

au diocèse de Limoges; Limoges, 1672, in -18.
Voy. la Nouv. Biogr. génér
IV. COLLIN (Jean), théologal de l'église de

Saint-Junien à Limoges , frère du précédent, a
laissé : 1° Vita beatorum Amandi et Juniani ana-
choretarum ; Limoges, 1657, in-4°; — 2° Histoire
sacrée de la vie des saints principaux du diocèse
de Limoges; ibid., 1673, in-12; — 3° Florilegium
sacrum Lemovicense, etc.; ibid., 1673, in-16. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

V. COLLIN (M.), ancien vicaire perpétuel de
Saint-Martin-des-Champs à Paris, a donné : Vie
de la vénérable Marie Lumague, veuve de Po/uil-
lon, institutrice des Filles de la Providence;
Paris, 1744, in-12. Voy. le Journ. des Savants,
1744, p. 510.

VI. COLLIN (Nicolas), chanoine régulier de
l'Étroite Observance de Prémontré et prieur de
Rengeval, mort à Nancy l'an 1788. On lui doit :

1° Observations critiques sur le Traité des dis-

penses de Collet; Nancy, 1765 ; Paris, 1770, in-12;
— 2° Traitédu signe de la croix fait de la main,
ou la religion catholique justifiée sur l'usage de
ce signe: Paris, 1775, in-12;— 3° Traité de l'eau

bénite; ibid., 1776; — 4° Traité du pain bénit, etc.;

ibid., 1777, in-12;— 5° Traité des processions de
l'Église catholique; ibid. , 1779, in-12 ;

— 6° Traité
du respect dû aux églises , etc. ; ibid., 1781 ;

—
7° Traité des confréries en général et de quel-

ques-unes en particulier; ibid., 1784;— 8° Traité
de la calomnie, des calomniateurs et des calom-
niés; ibid., 1787, in-12. Voy. Quérard, la France
littéraire. La Nouv. Biogr. génér.

C0LLINA(Le P. Boniface), camaldule,né à
Bologne l'an 1689, mort l'an 1770, a laissé : Vita

di san Romualdo , fondatore délia religione Ca-
maldolese ; Bologne , 1748, 2 vol. in-4°. Ses ou-
vrages réunis ont paru sous ce titre : Opère di-

verse; ibid., 1774. Voy. le Journ. des Savants,

1742, p. 759. Richard et Giraud, qui disent que
la vie de saint Romuald a été composée par di-

vers auteurs ; mais que personne ne l'a écrite

avec autant de détail et d'exactitude que le Père
Collina.

I. C0LLINS (Antoine), philosophe anglican,
né à Heston , dans le comté de Middlesex , en
1676, mort l'an 1729, employa toutes les res-

sources de son esprit pour ébranler, autant qu'il

le put, les fondements de la religion par les ou-
vrages les plus impies. Les principaux sont :

1° Discours sur les fondements et les preuves de
la religion chrétienne, avec une apologie de la

liberté d'écrire; 1724; — 2° Explication des at-

tributs de la Divinité; 17'10; — 3° plusieurs écrits

sur les articles de la religion anglicane. Voy. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. VEncy-
clop. cathol.

il. C0LLINS (Henri), dominicain
,
professait

à Louvain l'an 1692, en qualité de premier ré-

gent du collège des Frères-Prêcheurs de cette

ville. On a de lui des Thèses sur ta grâce efficace

par elle-même , selon la doctrine de saint Tho-
mas ; Louvain, in-12. Voy. le P. Echard, Scriptor.

Ord. Prœdic, tom. II, p. 732.

C0LLIUS (François), grand pénitencier de la

cathédrale de Milan, sa patrie, mort l'an 1640,

soutint avec succès quelques thèses dans le con-

cile de Milan. On a de lui : 1° de Animabus Pa-
ganorum; Milan, 1622, 1 er vol.; 1633, 2e vol.,

in-4 ;— 2° de Sanguine Christi, lib. V, in quibus

de illius natura, effusionibus ac miraculis disse-

ritur; Cologne, 1612 , in-4°; Milan, 1617, in-4°;

cette dernière édition est la meilleure;— 3° Con-

clusions in sacra theo/ogia numéro 1165, una curn



COLM — 502 COLO

voriorum doctorum opinionibus ; Milan, 1609,
in-i°. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-

rerselle.

C0LL0MBET (François-Zénon), né à Sièges,
ilans le Jura, l'an 1808, mort à Lyon l'an 1*53.

Parmi ses nombreux écrits nous citerons seu-

lement: 1° Histoire de saint Jérôme ; 1844, 2 vol.

in-8°; — 2° Œuvres de saint Vincent de Le'rins

et de saint Eucher de Lyon;l vol. in-8°;— 3° Jé-

sus parlant au cœur dujeune homme ;\ vol. in-8°;

— 4° Jésus parlant au cœur du prêtre; 1 vol.; —
5U Histoire des saintes du diocèse de Lyon; 2 vol.

in-8°; — 6° Livre de Marie, Mère de Dieu; 2 vol.

in-18. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où l'on trouve
la liste complète des ouvrages de Collombet.
COLLOQUE (Colloquium), conférence, dispute

entre des personnes savantes pour terminer un
point de controverse. Le colloque de Poissy,
tenu l'an 1561 pour la réunion des calvinistes à
l'Église catholique , colloque qui n'eut point de
succès, est très-connu. Parmi ceux qui s'y trou-
vèrent, le P. Lainez, second général des Jésuites,
lit un discours si solide, que les calvinistes n'y
purent répondre ; ils se contentèrent de le tour-
ner en ridicule. Le colloque dégénéra en une
simple conférence, qui eut lieu à Saint- Ger-
main- en -Laye entre cinq docteurs catholiques
et cinq ministres calvinistes. Voy. André Du
Chêne. Sponde. Le Dict. ecclés. et canon.portatif.
C0LL0T, curé de Chevreuse, a laissé: Con-

versations sur plusieurs sujets de morale propres
à former les jeunes filles à la piété; Paris, 1733,
in-12; — 2° Instructions sur les dimanches et les

frtes;— 3° l'Esprit de saint François de Sales;
Paris, 1727, in-8°; abrégé qui a fait oublier l'ou-

vrage de Camus ;
— 4° Explication des vérités de

la religion chrétienne. Voy. Feller, Biogr. unie.

COLLUSION {Collusio,prœvaricatio), intelli-

gence secrète de deux parties qui agissent au
préjudice d'un tiers. En matière bénèticiale, la

collusion est un genre de vacance, la privation
d'un bénéiice possédé , et l'inhabileté à en pos-
séder aucun. Elle oblige ceux qui en sont cou-
pables à restituer et à réparer tout tort qu'ils

ont pu causer. Voy. Confidence.
COLLUTHE, prêtre d'Alexandrie, vivait au rve

siècle. Il se sépara dAlexandre, son évêque et
son patriarche, ordonna des prêtres, et professa,
entre autres erreurs, que Dieu n'avait pas créé
les méchants, etc. Il fut condamné dans un con-
cile tenu par Osius à Alexandrie l'an 319. Voy.
S. Epiph., Hér. lxix. S. Aug., Hér. lxv. Phi-
lastre, Hér. vm. Baronius, A. C. 315, n. 28 et
29. D. B. de Montfaucon, Vie de saint Athanase.
COLLUTHIENS (Colluthiani), hérétiques dis-

ciples de Colluthe. Ils se confondirent avec les
méléciens et les ariens.

COLLYRIDIENS, secte qui parut en Arabie
vers Fan 373. Ce nom leur fut donné d'un mot
grec qui signifie gâteau, parce que dans le culte
qu'ils rendaient à la sainte Vierge, qu'ils hono-
raient comme une divinité, ils lui offraient des
gâteaux par le ministère des femmes. Voy. S.
Epiph., Hœres. lxxix. Sandérus, Hœres. xcn.
Baronius, A. C. 373, n. 50. Hermant, Hist. des
hérés., tom. II, p. 97. Richard et Giraud. Ber-
gier, qui dans son Diction, de théol. réfute Bas-
nage,, lequel a prétendu que la manière dont
saint Épiphane réfute l'hérésie des collyridiens
prouve qu'on ne doit rendre aucun culte reli-

gieux à la sainte Vierge.
COLM. Voy. Colomb, n° I.

COLMAN ou C0L0MAN (Colomannus), mar-
tyr, né en Irlande , mort le 13 octobre 1012.
Comme il passait en Autriche pour se rendre
dans la Terre-Sainte, on le prit pour un espion,

et on l'amena comme prisonnier à Stockeraw,
où on lui fit souffrir mille tortures , et il fut

pendu entre deux voleurs. Le Martyrologe ro-
main a placé sa fête au 13 octobre; l'Autriche
l'a mis au nombre de ses patrons. Voy. Richard
et Giraud.
C0LMKILL. Voy. Colomb, n° I.

C0L0CZA ou COLOZZA, ville archiépisco-
pale de la haute Hongrie sur le Danube, dans
le comté de Bath. Les Turcs s'en étaient em-
parés ; mais ils en ont été dépossédés.
COLOGNE (Colonia Agrippina)

, ville archi-
épisc. d'Allemagne. Saint Materne, son pre-
mier archevêque, assista au concile tenu à Rome
l'an 313 par le pape Melchiade , et à celui que
l'on assembla à Arles l'an 314; conciles qui fu-

rent assemblés pour terminer la cause des do-
natistes. Voy. Conc. d'Arles. Regia, t. XXXV.
Labbe, t. XIV. Hardouin, t. VIL Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 257 et suiv. Le
Dictionnaire encyclopédique de la théologie ca-

tholique.

I. COLOMB, COLM, C0LMKILL, C0LUM-
CILLE, et par corruption C0LUMBAN (saint),

en latin Columba, Columbus, Co/umbanus. né en
Irlande le 7 décembre 521, mort le 9 juin 597,
se mit de bonne heure sous la conduite de Fin-
nen, qui devint plus tard évêque de Clunard en
Irlande. Il fut ordonné prêtre l'an 546. Après
avoir fondé beaucoup de monastères, il alla,

accompagné de douze de ses disciples, prêcher
l'Évangile dans les montagnes d'Ecosse. Le bien
qu'il lit dans cette contrée lui mérita le nom
d'apôtre du pays. L'Église honore sa mémoire
le 9 juin. Voy. Canisius. Surius. Bède, Hist.,

1. III, c. iv. Bulteau, Hist. Bénéd., 1. II, c. xlvi,
n. 4. D. Mabillon, I

er siècle bénéd. Les Bollan-
distes.

IL COLOMB (ORDRE DE SAINT-) ou deSaint-
Col'omban. comme l'appelle Bède, était autrefois
fort étendu en Irlande ; car dans toutes les iles

Britanniques il avait plus de cent monastères
ou abbayes qui en dépendaient. Le chefd'Ordre
était, selon l'opinion la plus commune, dans
l'île de Hy ou de Jona, qui, du nom de son fon-
dateur, fut appelé Ycolmkill. La règle donnée
par saint Colomb était écrite en vers hibernais.
Cet Ordre fut réuni plus tard à celui des cha-
noines réguliers. Voy. Bulteau , Hist. de l'Ord.
de S.-Benoit. Alleman, Hist. monast. d'irl. D.
Mabillon, Annal. Ord. S. Bened., tom. I. Le P.
Hélyot, Hist. monast., tom. II, c. xx, p. 142.
Gaet. Moroni, vol. XIV, p. 255,256.

I. C0L0MBAN (saint), abbé de Luxeuil, né en
Irlande vers l'an 566, mort en Italie le 21 no-
vembre 615, fit profession au monastère de Ban-
gor; l'an 590 il passa en France avec douze au-
tres religieux, et fonda les monastères d'Ane-
grai dans le désert des Vosges , de Luxeuil , à
huit milles d'Anegrai , et de Fontanes , à une
lieue de Luxeuil. Ce dernier acquit une grande
célébrité, et fut regardé comme chef d'Ordre.
Poursuivi par la haine de Brunehaut, Colomban
fut obligé de quitter la France; il se retira près
du lac de Zurich , et il annonça l'Évangile aux
habitants du pays. L'an 612 il 'se rendit en Ita-
lie, où il fonda le monastère de Bobbio. C'est là
qu'il mourut. Nous avons deux éditions com-
plètes de ses œuvres : l'une dans Fleming, Col-
lectanea sacra; Augsbourg , 1621 , in-8°, et Lou-
vain, 1667, in-fol.; l'autre dans la Biblioth. des
Pères, tom. XII; Lyon, 1677. Voy. Jonas, Vie de
suint Colomban. Surius, au 21 novembre. Baro-
nius. Possevin. Le Mire. D. Mabillon, Annal.,
tom. I et IL D. Ceillier, Hist. des aut. ecclés
tom. XVII, p. 482 et suiv. Richard et Giraud,
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qui donnent la liste détaillée de tous les écrits

de saint Colomban.
IL COLOMBAN (Corneille -Wranlt), bénédic-

tin, né à Dendermonde, mort l'an 1615, fut élu

abbé de Saint-Pierre Fan 1597. Il a laissé :

1° Traité du sacrement de l'Eucharistie; — 2° la

Consolation des âmes du purgatoire ; — 3° Dis-

cours sur les miracles et les éloges de la Vierge,

en flamand ; Gand , 1612 ;
— 4° le Marteau des

calvinistes sur l'Eucharistie, tiré de saint Chry-
sostome, de saint Ambroise et de saint Cyprien;
Anvers, 1607.

III. COLOMBAN (ORDRE DE SAINT-). Voy.
Colomb, n° II.

I. COLOMBE {Colurnba), oiseau domestique
déclaré pur par la loi de Moïse. Lorsqu'une
femme juive allait au temple après ses couches,
elle devait offrir à Dieu un agneau et une co-

lombe; la sainte Vierge offrit deux pigeons ou
deux tourterelles, ce qui était l'offrande des
pauvres. La colombe est le symbole de l'inno-

cence, de la douceur et de la fidélité. Lorsque
le Sauveur fut baptisé par saint Jean, le Saint-
Esprit descendit sur sa tête sous la forme d'une
colombe. Voy. Genèse, vm, 8. Lévit., xn, 8.

Nombres, vi, 10. Isaïe, xxxvm, 14. Jérém., xlvi,

16; L, 16. Matth., m, 16; x, 16. D. Calmet, Dic-
tion . de la Bible.

IL COLOMBE, oiseau que les Grecs et les

Latins représentaient au milieu des ciboires ou
dais qui couvraient l'autel; cette colombe était

en or ou en argent, et on y conservait la sainte
Eucharistie. Voy. le Ve Concile gén., IIe de Con-
stantinople , acte v. La Vie de saint Basile. Le
Testament de Perpétue, 5e évéq. de Tours après
saint Martin. Bocquillot, Liturg. sacr., p. 107.
Moléon, Voyage liturg., p. 103. Richard et Gi-
raud.

III. COLOMBE (LA), en latin Colurnba, abbaye
régulière et réformée de l'Ordre de Citeaux, et

fille de Preuilly. Elle était située sur les lisières

des diocèses de Limoges et de Bourges. Les fon-

dements en furent jetés l'an 1146, et l'on y fît

venir des moines de Preuilly. Voy. le Diction,

univ. de la France. La Gall. Christ., tom. II,

col. 629.
IV. COLOMBE (ORDRE DE LA). Ordre mili-

taire établi par Jean Ier , roi de Castille, à Ségo-
vie, en 1379, selon les uns, en 1390, selon les

autres. Quelques auteurs espagnols en attri-

buent l'institution à son lils Henri en 1399. Les
chevaliers avaient un collier d'or d'où pendait
une colombe , et recevaient un livre enluminé
qui contenait les statuts de l'Ordre. Ces statuts

portaient que les chevaliers devaient toujours
tenir leur âme dana une grande pureté , de ma-
nière à être en état de recevoir la communion
tous les jeudis; qu'ils feraient la promesse de
garder la foi conjugale à leurs femmes

;
qu'ils

exposeraient leur vie pour la défense de la re-
ligion; qu'ils prendraient sous leur protection
les vierges, les veuves et les orphelins, et qu'ils

défendraient les frontières du royaume contre
la fureur des barbares. Voy. Justiniani, Historié

chronologiche del' origine degï Ordini Militari.

Hermant, Histoire des Ordres de chevalerie, p. 258
et suiv. Hélyot, Ordres monast., etc., tom. VIII,

cxLii,p.293. Gaet.Moroni, vol. XIV, p. 253, 254.

V. COLOMBE (sainte), vierge et martyre qui
vivait au me siècle , confessa la foi de Jésus-
Christ à Sens, et cueillit la palme du martyre
le 31 décembre; c'est ce jour-là que l'Église

honore sa mémoire.
VI. COLOMBE (sainte), vierge et martyre,

née à Cordoue , morte le 17 septembre 853 , se
mit fort jeune encore sous la direction de sa

sœur, dans le monastère de Tabane. Lorsque les
Maures eurent chassé les religieuses de cet
asile, elle se retira à Cordoue,' où elle publia
hautement la gloire de Jésus-Christ; ce qui lui
fit trancher la tète. On l'honore le 17 septembre.
Voy. le Mémorial de saint Eidoge de Cordoue,
1. III. Bulteau, Hist. bénéd., 1. V, c. lxxxi.
VIL COLOMBE (bienheureuse), de l'Ordre de

Saint-Dominique , née à Riéti , morte le 20 mai
de l'an 1502, se consacra à Dieu dès l'âge de dix
ans. Elle se voua tout entière à la pénitence, et
s'attacha surtout à contempler la Passion de
Notre-Seigneur ; elle était favorisée du don des
miracles et de celui de prophétie. Elle fonda à
Pérouse un couvent sous le nom de Sainte-Ca-
therine de Sienne, et elle y mourut. Urbain VIII
approuva son culte, et Benoît XIII permit à
l'Ordre de Saint-Dominique , ainsi qu'aux villes
de Pérouse et de Riéti , de célébrer sa fête le
20 mai.

VIII. COLOMBE (Brusson), prêtre de Fréjus,
a laissé : Traités du péché originel et actuel , et
des vertus: Avignon, 1528.

IX. COLOMBE (Jérôme), de Pérouse, a donné :

1° Disquisitions sur la puissance de Jésus-Christ.
etc.; Bologne, 1619;— 2° la Hiérarchie angéliqw
et humaine; Lyon, 1647; — 3° deux livres du
Gouvernement de l'Église; — 4° Exposition en
vers sur le Cantique des Cantiques, à Urbain VIII;— 5° les Psaumes de David, en vers italiens.

X. C0L0MBE-LEZ-SENS (SAINTE-), Sancta
Colurnba prope Senonas, abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoît située près de Sens ; on ne sait pas
au juste à quelle époque elle fut fondée; mais
il est certain qu'elle existait avant l'année 936

,

puisque le concile de Savonières, tenu près de
Toul l'an 859, en fait mention. On y avait intro-
duit la réforme de la congrégation de Saint-
Maur. Cette abbaye a servi d'asile à saint Tho-
mas , archevêque de Cantorbéry, lorsque cet il-

lustre prélat fut obligé de quitter son diocèse.
Voy. la Gall. Christ., tom. 1Ù, vet.edit. La Mar-
tinière, Diction, géogr.
COLOMBI. Voy. Columbi.
COLOMBIÈRË (Claude de LA), jésuite, né à

Saint- Symphorien , mort en Bourgogne l'an

1682 , se distingua comme prédicateur. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Lettres spirituelles

,

avec une retraite; Lyon, 1725, 2 vol. in-12; —
2° Réflexions chrétiennes;— 3° l'Office, les prières
et les pratiques de la solennité du Sacré Cœur de
Jésus; — 4° des Sermons. Voy. l'abbé Trublet,
Réflexions de l'éloquence, p. 76. Le P. Colonia,
jésuite, Hist. littér. de Lyon, tom. IL Le Dic-
tion, des Prédic, p. 78 et 79. Richard etGiraud.

I. COLOMBINI ou G0L0MBIN0 (saint Jean),
né à Sienne , mort le 31 juillet 1367, fut converti
par la lecture de la vie de sainte Marie Égyp-
tienne. Il résolut, à partir de ce moment-là, de
se consacrer au service de Dieu. Il fit de sa mai-
son un hôpital où il servait les pauvres et les

malades sans jamais se rebuter. Il parcourut les

villes de Toscane, prêchant partout la pénitence,
et fonda l'Ordre appelé des Jésuates, parce que
les religieux prononçaient souvent à haute voix

le nom de Jésus. L'Eglise l'honore le 31 juillet,

Voy. JÉSUATES.
IL COLOMBINI (Paul), barnabite, né à Gênes

en 1656 , mort l'an 1741 , a publié en italien :

1° un Avent; Plaisance, 1701 ;
— 2° une Passion

de Jésus-Christ ; ce sont des méditations sur les

souffrances du Sauveur; ibid., 1704; — 3° un
Carême; Gênes, 1712; — 4° des Panégyriques;

ibid.; — 5° Méthode pour les examens spirituels;

Lucques, 1710.
G0L0MBNA, ville épisc. du diocèse de Mos-
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covie sur l'Occa, située à dix lieues de Moscou,
sa métropole. On lui a uni l'Église de Kochire,
dans le duché de Bezan. On n'en connaît que
deux évèques : Afrane

,
qui siégeait l'an 1498, et

Vassien, l'an 1520. Voy. Lequien, Oriens Christ.,
tom. I, p. 1316.
COLOMBO. Voy. Columbuw.
C0L0MBS ou COULOMBS {Columbœ), abbaye

de l'Ordre de Saint-Benoit située au diocèse
de Chartres, près de Nogent-le-Roi. Elle exis-

tait dès le ixe siècle. Cette abbaye, plusieurs
fois ruinée, fut rétablie par les bénédictins de
la congrégation de Saint-Maur, qui y furent in-

troduits l'an 1648. Voy. la Gall. Christ., t. VIII,

col. 1248, nov. edit. Richard et Giraud.
C0L0MIÈS (Paul), savant protestant, né à La

Rochelle l'an 1638, mort à Londres l'an 1692.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Exhortation
de Tertullien aux martyrs, trad. en français;

La Rochelle, 1671, in-12; — 2° Rome protes-

tante , etc.; Londres, 1675, in-8°; — 3° Ooserva-
tiones sacrœ ; Amsterdam, 1679, in-12 ;

— 4° Theo-
logorum prèsbyterianorum icônes ex protestan-
tium scriptis ad vivum expressœ ; 1682 , in-12; —
5° Parallèle de la pratique de l'Eglise ancienne
et de celle des protestants de France dans l'exer-

cice de leur religion ; 1682 , in-12. Ses ouvrages
réunis ont paru sous ce titre : Colomesii opéra

,

theologi , critici et historici argumenti
, junctim

édita; Hambourg, 1709, in -4°. Voy. la Nouv.
Biogr. ge'nér.

COLÔMME (Sébastien), barnabite, né à Pau
l'an 1712 , mort à Paris l'an 1788, fut provincial
et visiteur général de son Ordre. On a de lui :

Notice de l'Ecriture sainte, ou Description topo-
graph., chronol., histor. et crit. des royaumes,
provinces , etc., dont il est fait mention dans la

Vulgate ; Paris, 1773, in-8°; réimprimé en 1775
sous le titre de Dictionnaire portatif de l'Ecri-
ture sainte;— 2° Vie chrétienne, ou Principes de
la sagesse; 2 vol. in-18; Paris , 1773, 1774, 1820;
Avignon, 1779; Milan, 1857-59; — 3° Manuel des
religieuses; Paris, 1779, in-12; — 4° Éternité
malheureuse, trad. du latin de Drexelius; ibid.,

1788 , in-12 ;
— 5° traduction des Opuscules de

Thomas A-Kempis ; Paris, 1785, in-12.

C0L0NEA. Voy. Colonia, n» II.

I. COLONIA, ville épisc. de la troisième Cap-
padoce au diocèse de Pont, sous la métropole
de Mocèse ou Justiniapolis; plus tard elle fut
appelée Taxara. Elle a eu sept évèques, dont le
premier, Euphraise, assista au concile deNicée.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 413. De
Commanville,

/

re Table alphabet., p. 75. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni,vol.XIV, p. 273.

II. COLONIA ou C0L0NEA, ville épisc. de
l'Arménie première au diocèse de Pont, sous la
métropole de Sébaste; elle est située vis-à-vis
de Malatiath sur l'Euphrate. Cet évêché existait
au IVe siècle. Voy. les ouvrages indiqués à l'ar-

ticle précédent.
III. COLONIA (André de), minime, né à Aix

l'an 1617, mort à Marseille l'an 1688, a laissé,
outre un Éloge du roi Louis XIV : 1° Lettre de
Théopiste à Théotine, contenant un éclaircissement
nouveau, théologique et nécessaire sur la distinc-
tion du droit et du fait; Aix, 1674, in-8°; —
2° Eclaircissement sur le légitime commerce des
intérêts; Lyon, 1675, in-8°; Bordeaux, 1677; Mar-
seille, 1682; — 3° le Calvinisme proscrit par la

piété héroïque de Louis le Grand; Lyon, 1686,
in-12. Voy. Chaudon et Delandine. La Nouv.
Biogr. génér.

IV. COLONIA (Dominique de), jésuite, né à
Aix l'an 1660, mort l'an 1741, fut un des pre-
miers membres de l'Académie de Lyon. On a de

lui : 1° Antiquités profanes et sacrées de la ville

de Lyon, etc.; Lyon, 1701, 1702, in-12;— 2° Pra-
tique de piété pour honorer le bienheureux Régis;

ibid., 1717, in-12; — 3° la Religion chrétienne

autorisée par le témoignage des anciens païens;

ibid., 1718, 2 vol. in-12; — 4° Bibliothèque jan-
séniste, ou Catalogue alphabétique des livres jan-
sénistes, quesnellistes, bàianistes, ou suspects de ces

erreurs; ouvrage qui fut mis à l'Index en 1749
(Decr. 20 sept.), refondu, corrigé et augmenté
sous le titre de Diction, des livres jansénistes ;

1752, 4 vol., dont les trois derniers sont du
P. Patouillet. On trouve à luimune Bibliothèque
antijanséniste; — 5° Instruction sur le Jubilé de
l'Eglise primatiale de Saint-Jean de Lyon, etc.;

ibid., 1734, in-12; — 6° des Oraisons funèbres,
et plusieurs autres ouvrages divers dont on
trouve la liste dans Richard et Giraud, et dans
la Nouv. Biogr. génér. Voy. les Mém. de Trévoux,
novembre 1741. Moréri, édit. de 1759. Quérard,
la Fronce littéraire. Feller, Biogr univers.

COLONIA VILLA. Voy. Conlie.
COLONIES. Jusqu'en 1850 la direction et l'ad-

ministration spirituelle des colonies françaises
a été confiée à des préfets apostoliques. Ces pré-
fets étaient au nombre de sept ; il y en avait un
à la Guadeloupe, un à la Martinique, un à la

Guiane, un à Saint-Pierre et Miquelon, un pour
les établissements français dans l'Inde , un à

Bourbon dit la Réunion, et un au Sénégal. En
1850 donc le gouvernement français érigea trois

évèchés, et par suite de cette érection les pré-
fets furent supprimés à la Réunion, à la Marti-
nique et à la Guadeloupe , et remplacés par les

évèques de Fort-de-France, de Basse-Terre et

de Saint-Denis, soumis tous trois à la métropole
de Bordeaux. Les autres colonies, la Guiane, le

Sénégal et l'Inde , continuent d'être gouvernés
par des préfets apostoliques. Quant à Saint-
Pierre, une bulle du 12 septembre 1853 y a trans-
féré le siège épiscopal de Fort-de-France, de
sorte que l'évêque a le titre d'évêque de Saint-
Pierre et de Fort-de-France. Voy. l'abbé André,
qui dans son Cours alphabétique de droit canon
donne les bulles portant érection des trois évè-
chés, ainsi que le décret du président de la ré-
publique française relatif à cette élection.

C0L0NMACN0ISA. Voy. Cluan.
C0L0NNA (Jean), dominicain, mort vers

l'an 1285, nommé archevêque de Messine en
1255, a laissé quelques ouvrages manuscrits,
parmi lesquels on remarque : 1° de Viris Mus-
tribus ethnicis et christianis

,
qu'on conserve à la

bibliothèque de Saint-Jean et Saint-Paul à Ve-
nise

;
— 2° Mare historiarum, ab orbe condito ad

sancti Galliœ régis Ludovici IXtempora inclusive,
dont deux belles copies se trouvent à la biblio-
thèque du Roi à Paris ; ouvrage qu'il ne faut pas
confondre avec la Mer des histoires, Paris, 1488
2 vol. in-fol., dont l'auteur est un jacobin nommé
Brochart, qui la publia en latin l'an 1475, sous
le titre de Rudimentum novitiorum , in-fol. Voit.
Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. I, p. 418
et suiv. Le P. Touron, Hommes illust. de l'Ordre
de Saint-Dominique, tom. Ier

, p. 509 et suiv. Ri-
chard et Giraud.

I. COLONNE (Gilles), en latin JEgidius Ro-
manus. Voy. Gilles de Rome.

II. COLONNE DE NUÉE ET DE FEU. L'É-
criture dit que les Israélites, en sortant d'E-
gypte, furent toujours conduits dans le désert
par une colonne de nuée pendant le jour, laquelle
devenait colonne de feu pendant la nuit. L'ange
du Seigneur gouvernait les mouvements de cette
nuée , et elle servait de signal pour camper et
décamper. Le fameux critique anglais Toland
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et son copiste Dubois-Aymé ont prétendu qu'il

n'y avait rien de miraculeux dans cette nuée.

Les arguments qu'ils emploient pour prouver
leur assertion ne sauraient séduire que des lec-

teurs bien légers et bien peu instruits. Voy.

Exode , xm , 20, 21 ; xliv, 34, 35. Nombr., ix, 15,

22. J.-B. Glaire, qui, dans les Livres saints ven-

gés, tom. Ier
, p. 259, discute et réfute les rai-

sons vraiment pitoyables que le premier fait

valoir dans son Tetradymus, et le second dans
une Notice sur le séjour des Hébreux en Egypte
et sur leur fuite dans le désert; notice qui se lit

dans le grand ouvrage sur l'Egypte, Ier vol., in-

titulé : Antiquités. Mémoires, p. 291 et suiv.

C0L0PH0N, ville d'Ionie située entre Éphèse
et Smyrne, fut détruite par Lysimaque

,
qui vou-

lait augmenter Éphèse. Son évêché fut érigé au
Ve siècle et mis sous la métropole d'Éphèse. La
nouvelle ville qui l'a remplacée a reçu le nom
de Belévédère. Aujourd'hui c'est un évêché in

partibus qui dépend toujours d'Éphèse, arche-
vêché également in partibus. Son premier évê-

que fut Sosthènes; les Grecs prétendent que
c'est celui dont parle saint Paul dans sa Ire Épître
aux Corinthiens. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 724. Richard et Giraud.
C0L0QUIL (Columba Cellensis), saint dont

l'Église de Sens possède quelques reliques , et

qu'elle considère comme Anglais d'origine et

comme ayant été roi. Sa fête, marquée au 16
mars, est remise au 9 juin. Ces diverses circon-

stances ont donné lieu de penser que ce saint

pourrait être le même que saint Colomb, dont
quelques-uns des noms approchent de Coloquil.

Voy. Colomb, n°I.
C0L0RBASIENS. C'est de cette manière

que l'on trouve écrit, dans quelques auteurs,
lé nom des anciens hérétiques disciples de
Colarbase

,
qui fut lui - même un sectateur

très-célèbre de Valentin , le chef le plus im-
portant du gnosticisme. Compar. l'article Co-
larbase.
C0L0RITES, congrégation d'Augustins ainsi

appelée de Colorito, .petite montagne voisine du
village de Murano , dans le diocèse de Cassano
et dans la Calabre citérieure. Ce fut dans une
cabane proche d'une église dédiée à la sainte

Vierge sur cette montagne, que se retira en 1530
Bernard de Rogliano , et qu'il commença l'ins-

titution de la congrégation des Colorites. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

COLOSSE ou COLOSSES, CHONE (Colossœ,
Chonœ), ville épisc. de la Phrygie Pacatienne au
diocèse d'Asie, sous la métropole de Laodicée.
Photius l'érigea en métropole. Cette église fut

fondée par Epaphras , disciple de saint Paul
;

c'est aujourd'hui un archevêché inpartibus. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 813.

C0L0SSIENS (ÉPÎTRE DE SAINT PAUL
AUX), épître que saint Paul écrivit de Rome
aux habitants de Colosses, qui s'étaient laissé

séduire par de faux prophètes, afin de les ra-

mener à la vraie doctrine de Jésus-Christ. Voy.
De Commanville, In Table alphabet., p. 75. Ber-
gier, qui, dans son Diction, de théol., répond aux
objections faites par les protestants sur quelques
passages de cette épître. Richard et Giraud. J.-B.

Glaire, Introd. histor. et. crit., etc., tom. Ier
, p. 94

et suiv.

C0L0ZZA. Voy. Colocza.
COLUMBA. Voy. Colomb, n° I.

I. COLUMBI (Dominique), jacobin, mort l'an

1696, a publié : Histoire de sainte Madeleine, où
est solidement établie la vérité qu'elle est venue et

décédée en Provence ; Aix, 1688, in-12. Voy. Le
Long, Biblioth. histor.de la Fronce.

II. COLUMBI ou C0L0MBI (Jean), jésuite,
né en 1592 à Manosque en Provence, mort à
Lyon en 1679, après avoir enseigné la théologie
et l'Écriture sainte , a laissé : 1° Virgo Romige-
ria , seu Manuascensis ; Lyon, 1638, in-12 ;

— 2° de
Rébus gestis episcoporum Valentinorum et Dien-
siurn libri quatuor; ibid., 1638, in-4°; — 3° Liber
singularis , quod Joannes Moluncius, episcopus
Valentinvs et Diensis,non fuerit hœreticus ; ibid.,

1640, in-4°; — 4° Commentaria in sacram Scri-
pturam, ab initio Geneseos, usque ad finem libro-
rum Regum, in quibus litteralis sensus editionis
Vulgatœ perpétua elicitur , et clare ac breviter
cum morali sparsim et mystico traditur e verbis
ipsius, LXX Interpretum, textus hebraici, et vete-
rum Patrum. Accesserunt indices duo valde ac-
curati; ibid., 1656, in-fol.;— 5° Hierurchia ange-
lica et humana; ibid., 1847, in-fol.; — 6° plu-
sieurs autres ouvrages, qui sont indiqués dans
Richard et Giraud et dans la Nouv. Biogr. génér.
Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Le
Long, Biblioth. des histor de France. Le P. Co-
lonia, Histoire littér.de Lyon.
COLUMBUM ou COLOMBO, ville épiscop. de

l'Inde située en deçà du Gange, dans la partie
occidentale de l'île de Ceylan ; elle est sous la

métropole de Soltania. On n'en connaît qu'un
seul évêque , Jourdain

,
que Jean XXII nomma

à ce siège l'an 1329. Voy. Raynald., tom. XV, ad
hune ami., n. 57. Echard, Biblioth., tom. I, p. 549.
Richard et Giraud.
COLUMNA ou COLUMPNA, ville épisc. en

Afrique dans la Mauritanie Césarienne , sous la

métropole de Césarée. Voy.lesNotitiœ African.,
n. 12.

COLVENER ou COLVENERIUS (George),
chancelier de l'université de Douai , né près de
Louvain l'an 1564, mort l'an 1649, a laissé :

1° Kalendarium S. V. Mariœ novissimum, ex va-
riis Syrorum, JEthiopum, Grœcorum, Latinorum
menologiis, breviariis, martyrologiis et historiis,

concinnatum; Douay, 1638, 3vol. in-8°;— ^"His-
toria Remensis Ecclesiœ de Flodoard, avec des
notes et la Vie de Flodoard; ibid., 1617, in-8";
— 3° Miramlorum et exemplorum memorabilium
libri duo de Thomas de Cantipré; ibid., 1605;— 4° Miracles de la confrérie de Notre-Dame-
des-Sept-Douleurs ; ibid., 1629 ;

— 5° Rabani
Mauri opéra; Cologne, 1627 , 6 vol. in-fol.; —
6° plusieurs autres écrits, qui sont indiqués
dans Richard et Giraud et dans la Nouv. Biogr.
génér.

COLYBES (Colyba), offrande de grains et de
légumes cuits que les Grecs font en l'honneur
des saints et en mémoire des morts, et pendant
laquelle ils demandent à Dieu, dans une orai-

son , de bénir ces fruits et ceux qui en mange-
ront. Ils demandent aussi tous les secours né-
cessaires au salut et à la vie éternelle pour ceux
qui les offrent. On bénit et on distribue des co-

lybes aux fidèles le premier samedi du carême,
et on les regarde comme le symbole de la ré-

surrection des morts , et les divers assaisonne-
ments comme les différentes espèces de vertus.

Voy. le P. Goar, Eucologe, p. 661. Léo Allatius,

de Eccl. occid. et orient, perpet. cons., 1. III , c.

xvm. Ducange, Gloss. grec, au mot Kolybon.
Bergier, Diction, de théol. Richard et Giraud.

COLYBRASSUS, ville épisc. de la première
Pamphylie au diocèse d'Asie, érigée en évêché
au IVe siècle sous la métropole de Sides. Elle a

eu trois évoques , dont le premier nommé Lon-
gin, assista au premier concile général de Con-
stantinople. Voy. De Commanville , /re Table al-

phabet., p. 76. Richard et Giraud.

COMACHIO (Comaclium. Comaelum et Coma-
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cilla), ville épisc. d'Italie dans la Romagne et

dans le duché de Ferrare; elle est suffragante

de Ravenne depuis i90. Son premier évèque,
Pncat, assista aux conciles tenus à Rome l'an

500 et 50-2. Voy. Ughelli , liai, Socr., tom. II
,

col. 481. Muratori, Scriptor. rerumltal., tom. Y,

p. 391. Richard et Giraud. De Commanville, I">

Table alphab., p. 76. Gaet. Moroni,qui(vol. XIV,
p. 30 et suiv.) donne l'histoire de Comachio.

I. COMANA, ville épisc. de la première Pam-
phylie au diocèse d'Asie, sous la métropole de
^ides. Elle a eu deux évêques,dont le deuxième,
nommé Côme, souscrivit au 6e concile général.

Comana était aussi appelé Manua. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. I, p. 1009. Richard et Gi-

raud.
II. COMANA (Comana Pontica), autrefois

Mauteium , ville épisc. de la seconde Arménie
au diocèse de Pont, sous la métropole de Mala-
tiah. Elle a eu sept évêques , dont le premier,
Zotique, souffrit le martyre. C'est aujourd'hui
un archevêché inpartibus. Voy. Lequien, tom. I,

p. 448. Richard et Giraud.
III. COMANA, ville épisc. du Pont Polémo-

niaque au diocèse de Pont, sous la métropole
de Néocésarée. Son premier évèque, Alexandre,
dit le Charbonnier, fut ordonné par Grégoire
Thaumaturge.
C0MAR ou CIMAR, ville épisc. située dans

le Turkestan; il y a encore une autre ville du
même nom sur lacôte du Malabar, où Marc Paul
dit qu'il a vu des chrétiens et des juifs. Son
évèque est sous la métropole de Linde et au dio-

cèse de Chaldée. Elle a eu deux évêques, dont
le premier se trouva à l'élection et à l'ordina-

tion du catholique Rarsumas. Voy. Assémani,
Biblioih. Orient., tom. II, p. 450.

C0MAYAGUA ou VALLADOLID, ville épisc.

de l'Amérique septentrionale dans la province
de Honduras, de l'audience de Guatimala , fut

érigée en évêché l'an 1539 par le pape Paul III,

et déclarée suffia^ante de Saint-Domingue;
mais Guatimala étant devenue métropole, Co-
niayagua passa sous sa dépendance. Voy. De
Commanville, I" Table alphabet., p. '250, au 2 L

'

art. Yallisoletum. Gaet. Moroni, vol. XIV,
p. 53, 54.

C0MBA. Voy. Combi.
COMBE (Gui du ROUSSEAU DE LA), avocat,

mort à Paris l'an 1749, a laissé : 1° Recueil de
jurisprudence canonique et béne'ficiale, par ordre
alphabétique, avec les pragmatiques, concordats,
bulles et induits des papes, etc.; Paris, 1748,
1755, 1781 , in-fol.; — 2» des ouvrages sur le
droit civil.

COMBEFIS (François), dominicain, né à Mar-
mande l'an 1605, mort à Paris l'an 1679. professa
la philosophie et la théologie

; mais il s'appliqua
surtout à l'étude des Pères et des historiens ec-
clésiastiques. On a de lui, entre autres écrits :

1° SS. Patrum Amphilochii Iconiensis , Methodii
Patarensis et Andrece Cretensis opéra omnia quœ
reperiri potuerunt, nunc primum maynani partem
e tenebris eruia, latine reddita ac recognita ?io-

tisque illustrata; Paris, 1644, 2 vol. in-fol.';

2° S. P. N. Johannis Chrysostomi, archiepiscopi
Constantinopolitani , Homilia de morali politia

,

et in Prœcursoris decollationern , ac Peccatricem

,

tertia nunc parte auctior, etc.; Paris, 1645, in-4";— 3° Greco latinœ Patrum bibliothecœ novum
Auctarium, tomus duplex, alter exegeticus, a /ter

historicus et dogmaticus; ibid., A6i&, 2 vol. in-8°;
— 4° Illustrium Christi martyrum lecti triumphi
vetustis Grœcorurn monumentis cunsignati; ibid.,

1G60, in-8°; — 5° Historia lueresix Mouothelita-
riiin: ouvrage condamné par la S. Congrôg. de

YIndex (Decr. 20junii 1662); —6» Bibliotheca

Patrum concionatoria, etc.; ibid., 1662,1 vol. in-

fol. Voy. le P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom., II, p. 678 et suiv. Charles Perault, Recueil

des Éloges des hommes illustres du XVII e siècle,

tom. II. Nicéron, Mémoires. Le Journal des Sa-
vants, Il août 1679. Richard et Giraud. La Nouv.

Biogr génér., où se trouve la liste des autres

ouvrages de Combefis que nous n'avons pas

cités nous-même.
C0MBEL0NGUE (Comba Longa), abbaye de

l'Ordre de Prémontré et fille de la Case-Dieu

,

située au diocèse de Conserans. On croit qu'elle

fut fondée l'an 1131. Voy. Sainte-Marthe, Gall.

Christ., tom. I, col. 1143. Richard et Giraud.

COMBER (Thomas), théologien anglican, né à

Westerham l'an 1644, mort l'an 1699, a publié,

entre autres ouvrages : l°.l Scholastical history

of Liturgies; Londres, 1690; — 2° An Account of
the roman forgeries in the councils during thefirst

centuries; ibid., 1689, in-4°; — 3" Aniiquitates

Ecclesiœ orientait? clarissimorum virorum cardi-

nalisBarberini, L. Allatii, Th. Comberii disser-

tationibus epistolicis enucleatœ; ibid., 1682, in-8°,

et sous ce titre : Ameioti monumenta epistolica;

Leyde, 1699, in-8°. Voy. la Nouvelle Biographie

générale.

I. COMBES DES M0RELLES (Perette-Marie

de), née à Riom en 1728, a laissé : 1° Méditations

sur les événements de la vie;— 2° Œuvres spiri-

tuelles; 1778, 2 vol. in-12. Voy. Chaudon et De-
landine. Diction, histor.

IL COMBES-DOUNOUS (Jean-Jacques), pro-
testant, né à Montauban en 1758, mort dans cette

ville l'an 1820, après avoir exercé plusieurs fonc-

tions civiles et avoir été membre de plusieurs
sociétés savantes. Nous citerons parmi ses ou-
vrages : 1° Essai sur la divine autorité du Nou-
veau Testament, traduit de l'anglais de Bogue;
Paris, 1803, in-12; — 2° de l'Évidence et de /'au-

torité de la divine révélation, traduit de l'anglais

de Robert Haldane ; Montauban, 1810, in-8°. "Voy.

Quérard, la France littéraire. La Nouv. Biogr.
génér.

COMBI ou COMBA, siège épisc. de la pro-
vince de Lycie , au diocèse d'Asie , fondé au v e

siècle sous la métropole de Myre. Elle a eu trois

évêques, dont le premier, Jean, souscrivit aux
canons in Trullo. Voy. De Commanville, /re Table
alphabet., p. 76.

CÔME. Voy. Cosjie.
COMEA, ville épisc. de la Mcesie, au diocèse

de Thrace, érigée en évêché au iv siècle, sous
la métropole de Marcianopolis. On n'en connaît
qu'un évèque, Marius, qui assista au concile de
Nicée. Voy. Labbe, Concil.

COMÉDIE. Voy. Spectacles.
COMÉDIENS (Conradi,histriones), personnes

que l'Église déclare publiquement excommu-
niées, conformément aux décrets des anciens
conciles. Voy. le 1 er Conc. d'Arles, tenu l'an 317
can. 4 et 5. Le 3e Conc. de Carthage, can. 2. Le
2e Conc. d'Arles, can. 20, etc. S. Aueust., cité
par S. Thomas, 2. 2. qusest. 168, art. 3, ad 3.
Pontas, au mot Comédie, cas 2 et 3. Richard et
Giraud.
C0MES-CHARR0RUM ouCOME-CHARRAM

CH0M0ARA
,
CH0ARA

,
ville épisc. de Phéniciè

vers le mont Liban, appelée Chonachara dans
l'ancienne Notice grecque et dans les Souscrip-
tions du concile de Chalcédoine, dépendait de
la métropole de Damas. Selon De Commanville
c'est au v e siècle qu'elle fut érigée en évêché!
Son premier évèque, Géronce, assista au concile'
de Nicée. Voy.T)e Commanville, /« Table alpha-
bet., p. 69. Richard et Giraud.
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COMESTOR ou LE MANGEUR. Voy. Pierre

COJIESTOR.
COMIERS (Claude), chanoine de la cathédrale

d'Embrun , sa patrie , mort à Paris l'an 1693, fut

docteur en théologie et protonotaire apostolique.

On a de lui : \° Instruction,pour réunir les Eglises

prétendues réformées à l'Eglise romaine; Paris,

4678; — 2° la Pratique curieuse, ou les Oracles

des Sybilles; 1694 et 1717 ;
— 3° Traité des pro-

phéties, vaticinations, prédictions et pronostica-

tions, dans le Mercure d'août 1689; ouvrage di-

rigé principalement contre les prétendues pro-
phéties du ministre Jurieu; — 3° Calendrier
perpétuel et invariable, tant pour l'année civile

que pour l'année ecclésiastique, dans le Mercure
de mars 1693; — 4° des ouvrages sur les mathé-
matiques, la physique et la chimie.
COMINGES (Convena ou Convenœ , Lugdunum

Convenarum), aujourd'hui Saint-Bertrand de Co-
minges, était un évèché fort ancien sous la mé-
tropole d'Éluse, et ensuite sous celle d'Auch.
Son premier évêque, nommé Suavis, assista au
concile d'Agde en 553. Cet évêché a été sup-
primé par le Concordat de 1801. Voy. la Gallia
Christ., nov. edit.,tom. I, p. 1089 et seq.

COMITIBUS (Biaise de), de l'Ordre des Frères-
Mineurs conventuels, né à Milan, mort à Prague
l'an 1685, fut pendant quinze ans régent du col-

lège de son Ordre dans cette dernière ville. On
a de lui : 1» de Deo trino et uno; Prague, 1682;
— 2° de Intellectu, scientia, providentia , prœde-
stinatione et reprobatione ; ibid. ;

— 3° de Crea-
tione, statu innocentiœ, Angelis. etc.; ibid., 1688.
Voy. Biblioth. Scriptor. Medioïan.
COMITIN (Jean-Baptiste), jésuite, vivait au

XVIIe siècle. 11 a laissé : 1° Défense de l'honneur

des saints; Dijon, 1657, in-8°; — 2° Initium sa-

pientiœ et finis, timor et arnor Dei, ad juvenlutis

institutionem ; Châlons, 1662, in -12, et 1672,
in-16; — 3° Selectœ de fi.de controversiœ , vers

1666, in-8°. Voy. le Journ. des Savants, 1666,
p. 164,2e édit. Richard et Giraud.

I. C0MIT0L0 (Napole:jne),né l'an 1544, mort
l'anl624, devint auditeur de rote. Nommé évêque
de Pérouse l'an 1591, il fonda dans son diocèse
un collège et plusieurs communautés religieuses.

Il a laissé : 1° une Histoire des évêques de Pé-
rouse; — 2° un Recueil de décisions du tribunal
de la rote; — 3° plusieurs livres liturgiques.

Voy. la Nouv. Biogr. gènér.

II.C0MIT0L0 ou C0MIT0LUS (Paul), jésuite,

né à Pérouse l'an 1545, mort l'an 1626, professa
l'Écriture sainte et la théologie morale. Ses
principaux ouvrages sont : 1" Catena illustrium

uuthorurn in librum Job, trad. du grec; Lyon,
1586 , et Venise , 1587, in-4° ;

— 2° Consilia seu
responsa moralia; Lyon, 1609, in -4° • — 3° Doc-
trina de contractu universo ; ibid. , 1615, in-4° ;

—
4° plusieurs autres ouvrages indiques dans Ri-
chard et Giraud. Voy. Alegambe, Biblioth. Scrip-
tor. Societ. Jesu. Moréri, Diction, histor.

C0MMAC0 (Commacum), ville épisc. de la se-
conde Pamphylie sous la métropole de Perges,
selon Richard et Giraud; mais De Commanville
place cet évèché dans la première Pamphylie

,

dans l'exarchat d'Asie , et dit qu'il a été érigé
sous la métropole de Sides dans le IVe siècle.

Voy. De Commanville, I™ Table alphabet., p. 76.

COMMANDE. Voy. Commende.
I. COMMANDEMENTS DE DIEU. On donne

principalement ce nom aux dix préceptes que
Dieu fit graver par Moïse sur des tables de
pierre, comme le fond et le sommaire de la mo-
rale, et que Jésus-Christ a déclarés se réduire à
deux : à aimer Dieu sur toutes choses, et le pro-
chain comme soi-même. Voy. Décalogue.

IL COMMANDEMENTS DE L'ÉGLISE. Ce
sont les lois que l'Église, munie de l'autorité
de Jésus -Christ, son divin fondateur, a faites
en différents temps pour établir l'ordre et l'uni-
formité, soit dans le culte divin, soit dans les
mœurs. L'Eglise est une vraie société , et à ce
titre elle a une puissance législative : c'est-à-
dire qu'elle a le droit d'imposer à ceux qui lui
appartiennent des lois obligatoires. D'où il suit
que sanctifier les fêtes, assister à la messe, ob-
server l'abstinence et le jeûne à certains jours,
respecter les censures ecclésiastiques, etc., sont
des devoirs que l'Église a été en droit d'imposer
aux fidèles, et auxquels ils sont obligés en con-
science de satisfaire. Aussi l'Église a-t-elle fait
usage de ce pouvoir dès son origine même. Tous
les catéchismes contiennent un résumé des prin-
cipaux commandements de l'Église. Voy. Matth.,
xvin, 17, 18; xa,19. Luc, x, 16. Jean, xvn,18.
Actes, xv, 28, 41; xvi, 4; xx, 28, etc. Concil.
Trid., sess. V, can. 20.

C0MMANDERIE, administration d'une por-
tion des revenus d'un Ordre religieux ou mili-
taire confiée à un religieux ou à un chevalier
de l'Ordre appelé Commandeur. Les comman-
deries des Ordres de Malte, de Saint-Lazare et
des Mathurins,.n'étaient pas bénéfices, mais de
simples administrations. Le Pape ne pouvait les
conférer, ni le roi y nommer. Les commande-
ries de l'Ordre du Saint-Esprit de Montpellier
devaient être remplies par les religieux profès
du même Ordre. Les commanderies régulières
de Saint -Antoine de Viennois étaient électives
confirmatives, et n'étaient pas plus que les com-
manderies da l'Ordre de Malte sujettes à la no-
mination du roi. Voy. Dumoulin, Sur le style du
parlement, art. 5, q. 249. Pontas, cas. i, au mot
Chevaliers de Malte. Richard et Giraud. Le
Diction, eccléx. et canon, portatif. L'abbé André,
Cours alphabet, de droit canon.

COMMANDEUR, celui qui est pourvu d'une
commanderie. Voy. Commanderie.
COMMANVILLE (Échard, abbé de), prêtre du

diocèse de Rouen, a laissé : 1° Tables géogra-
phiques et chronologiques de tous les archevêchés
et évéchés de l'univers, où l'on voit dans un
abrégé méthodique_ et succinct l'état ancien et
présent, tant de l'Église latine que de l'Église
grecque, et des autres communions de la chré-
tienté; la situation et distribution de toutes les
provinces ecclésiastiques, les noms des arche-
vêchés et évêchés, leurs érections, unions,
translations, suppressions, prérogatives, reve-
nus, etc.; avec des Tables alphabétiques très-

amples, tant des noms latins que des noms vul-

gaires; Rouen et Paris, 1700, in-8°; — 2° Vies
des Saints; 1701 et 1714, 4 vol. in-12. Voy. Le
Long, Biblioth. histor. de la France.

I. COMMÉMORATION ou C0MMÉM0RAIS0N
(Commemorafio. mentio, memoria), se dit : l°de
la fête que l'Église célèbre le 2 novembre en
mémoire des fidèles trépassés , et qui fut insti-

tuée dans le XI e siècle par saint Odilon, abbé de-

Cluny ;
2° d'une Antienne , d'un Verset et d'une

Oraison que l'on dit à Laudes et aux Vêpres , en
mémoire du saint ou de la férié dont on ne peut
faire l'office tout entier, à cause d'une plus

grande fête qui arrive le même jour; 3° d'une

Collecte, d'une Secrète et d'une Postcommu-
nion que l'on dit également à la Messe dans la

même circonstance et pour le même motif. Voy.

Bergier, qui (Diction, de théol.) réfute victo-

rieusement la fausse interprétation que les pro-

testants ont donnée du mot commémoration re-

lativement aux martyrs.

IL COMMÉMORATION se dit encore de la
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mémoire que le prêtre fait au Mémento de la

Messe des personnes auxquelles il applique par-
ticulièrement le fruit de la Messe.

I. COMMENDATAIRE, économe auquel on
confie l'administration d'un bénéfice jusqu'à ce
qu'il y ait un titulaire. Les évêques qui prennent
soin des églises sans pasteurs sont appelés en
Occident évêques commendataires ou visiteurs.

Dans l'Eglise d'Afrique, on les nomme interces-
seurs ou intervenants.

II. COMMENDATAIRE , clerc séculier qui est

pourvu par le Pape d'une abbaye ou d'un prieuré,
avec permission d'en percevoir les fruits pen-
dant sa vie. Dans ce sens l'abbé commendataire
est opposé à l'abbé régulier. Voy. Commende.
COMMENDE ou COMMANDE , du latin Com-

mendare, qui signifie donner en garde. Quand
un bénéfice est vacant par l'absence ou par la

mort du titulaire, on en confie la garde et l'ad-

ministration à un économe jusqu'à ce qu'il soit

pourvu d'un pasteur. Si l'économe est laïque,
il administre seulement le temporel, et, pen-
dant son administration, il jouit d'une partie
du revenu. S'il est ecclésiastique, il gouverne
pour le spirituel et pour le temporel. Les com-
rnendes furent en usage dès le IVe siècle de
l'Eglise. Comme elles ont produit des abus, les

Papes et les conciles se sont élevés contre elles.

Ainsi Clément V les annula toutes, même à

l'égard des cardinaux, par sa constitution de
l'an 1305 (in extrav. 2 de prœbend. in extrav.
commun.). Le concile de Trente les a proscrites
(sess. XXV, de Reform., cap. i; sess. XXVII,
cap. iv). Cependant elles n'ont pas cessé entiè-

rement depuis ; car il y a eu souvent des raisons
qui les ont rendues utiles et même nécessaires.
Aujourd'hui encore, comme le remarque De-
voti , le Pape

,
qui a le pouvoir de dispenser des

canons qui défendent d'accorder des bénéfices
réguliers à des ecclésiastiques séculiers, donne
encore des commandes pour de bonnes et de
justes causes. Il n'y a plus aujourd'hui de com-
mendes ni en France ni en Allemagne. Voy.
Devoti, Institut, canon., 1. II,tit. XIV, sess. III

,

n. 28. Richard et Giraud. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

COMMENDER, donner un bénéfice en com-
mende.

I. COMMENSAUX. Anciennement en France
il y en avait de deux sortes : les commensaux
des maisons royales et les commensaux ecclé-
siastiques. Les commensaux ecclésiastiques,
c'est-à-dire les aumôniers, chapelains, clercs de
chapelle, etc., étaient réputés présents dans les
chapitres et aux offices des églises dans les-
quelles ils possédaient des bénéfices, pendant le

temps de leur service à la cour; ils percevaient
par conséquent la rétribution attachée à la pré-
sence. Cependant ce droit des commensaux était
limité

,
puisqu'il ne pouvait y avoir que deux

exempts de la résidence en douze chanoines.
Voy. Déclarât, de 1727. Arrêts du grand conseil
du 26 juillet 1725 et du 11 décembre 1748.
H. COMMENSAUX DES ÉVÊQUES. On appe-

lait ainsi autrefois les ecclésiastiques que les
évêques choisissent ordinairement pour les ai-
der dans les fonctions de leur ministère. Comme
ces ecclésiastiques étaient souvent à leur suite

,

ils étaient qualifiés par in comitatu. Voy. le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif.

I. COMMENTAIRE, COMMENTATEUR. Un
commentaire est une interprétation, une glose,
une addition faite à un livre pour l'expliquer

;

et un commentateur est celui qui écrit, qui
compose un commentaire.

II. COMMENTAIRE BIBLIQUE. Quoique le

terme de commentaire soit général et convienne
à toute sorte [d'explication , on le prend plus

particulièrement pour une interprétation d'une
grande étendue, et qui va au fond des choses,
en expliquant ce qui est obscur, en fixant ce

qui est indéterminé, en découvrant les beautés
du texte original , et en s'attachant à résoudre
toutes les difficultés qui peuvent arrêter le lec-

teur. Il est très-difficile de faire un bon com-
mentaire de la Bible, parce que le commentateur
est presque toujours environné d'écueils de di-

vers genres. Voy. J.-B. Glaire, qui, dans son In-

trod. histor. et crit.. etc., tom. Ier , non-seule-
ment signale les plus dangereux de ces écueils,

mais encore fait connaître les qualités et les

connaissances que doit posséder quiconque veut
interpréter avec succès nos livres saints, et

donne une longue liste des meilleurs commen-
tateurs anciens et modernes, en commençant
par les Pères de l'Église, et en caractérisant les

ouvrages de chacun ae ces commentateurs. Voy.

aussi Bergier, qui, dans son Diction, de théol.,

réfute les objections que les protestants ont
faites contre les explications données par ces
saints docteurs; etKozelka, qui, dans le Diction,

encyclop. de la théol. cathol., indique, lui aussi,

les qualités essentielles d'un bon commentaire
biblique, et donne les noms d'un grand nombre
de commentateurs catholiques, protestants et

juifs.

III. COMMENTAIRE DU DROIT CANON. Voy.
Glose.
COMMERCE. Il est vraisemblable que dutemps

de Jacob le commerce n'était point inconnu aux
Hébreux; car nous le voyons exercé par les Is-

maélites et les Madianites, peuples qui les en-
vironnaient. Cependant la vie nomade des an-
ciens patriarches ne pouvait guère en entrete-
nir le goût parmi eux, le soin des troupeaux
étant l'affaire qui les occupait presque exclusi-
vement. Moïse n'ignorant point que son peuple
était destiné à conserver la vraie religion, et
voulant par conséquent éviter, autant que pos-
sible, son contact avec les nations idolâtres, se
garda de favoriser dans sa législation les tran-
sactions commerciales. Il se borna donc à re-
commander aux Hébreux de mettre toujours de
la justice et de la foi dans leurs achats et dans
leurs ventes. Sous les Juges, les Hébreux entre-
tenaient avec les Phéniciens des relations com-
merciales dont ils tiraient un grand avantage.
Le commerce fut florissant sous le règne de Sa-
lomon ; il tomba à la mort de ce prince , et de-
meura longtemps anéanti. Néanmoins, du temps
d'Ézéchiel il jeta un si grand éclat, qu'il exci-
tait la jalousie de Tyr elle-même, cette ville si

riche et si opulente. Pendant et après la capti-
vité de Babylone, les Juifs devinrent de plus en
plus commerçants. De ce que Moïse ne chercha
pas à inspirer aux Hébreux de l'amour pour le
commerce, quelques-uns ont prétendu qu'il le
leur fit envisager comme une chose absolument
illicite. Mais cette prétention n'a aucun fonde-
ment; car, outre ce que nous avons dit quelques
lignes plus haut, dans ce même article, nous
voyons ce saint législateur, dans les bénédic-
tions qu'il donne au peuple avant sa mort, an-
noncer que les tribus de Zabulon etd'Issachar
s'enrichiront par leur commerce avec les villes
qui lesavoisinaient.On a accusé aussi plusieurs
Pères de l'Église, tels que Tertullien, saint Chry-
sostome, Lactance, d'avoir condamné le com-
merce comme criminel en lui-même et comme
opposé à l'esprit du christianisme

; accusation
qui tombe d'elle-même quand on jette un simple
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coup d'œil sur les paroles dont ils se sont ser-

vis
;
paroles que Bergier rapporte , et dont il

montre le vrai sens, dénaturé par les accusa-
teurs de ces Pères. Toutefois, bien que le com-
merce ne soit pas illicite en lui-même, il peut
le devenir dans plusieurs circonstances : 1° quand
on le fait dans un but d'avarice et de cupidité

,

pour satisfaire ses passions ; 2° lorsqu'il a pour
objet des choses saintes; 3° quand on le pra-
tique dans l'église , le cimetière , ou en tout
autre endroit destiné au service de Dieu; 4° quand
on le fait les jours de dimanches et de fêtes;
5° quand il est exercé par des religieux, des bé-
néficiers et des ecclésiastiques qui sont dans
les ordres sacrés; ajoutons que, pour ces trois

classes de personnes, il n'est pas simplement
illicite, il est de plus défendu sous peine d'ana-
thème. Voy. Genèse, xxxvn, 25. Lévit., xix,

36 , 37. Deutéron., xxv, 13, 16 ; xxxn, 19. Juges,
v, 17. III Rois, ix, 26, 28. Il Paralip., ix, 21.

I Ézéch., xxvi, 2; xxvn, 17. I Macchab., xiv, 5-

Joseph, Antiq., 1. XVI, c. xix. Bergier, Diction,

de thëol. La décrétale d'Alexandre III , c. vi , Ne
clerici , vel monachi. La bulle de Benoît XIV,
Apostolicœ; celle de Clément XIII, Cum primum,
et la constitution de Pie IV, Decens esse. L. Fer-
raris,ad voces Clericus,Negotiatio. Francise.
Schmalzgrueber, Jus eccles. universum, t. VII,

p. 777 et seq., et en général tous les canonistes.

COMMÈRE. Voy. Marraine.
GOMMINATION, peine prononcée par la loi

pour une contravention , mais qui n'est exécu-
tée qu'après une sentence du juge ecclésias-

tique.

COMMINATOIRE, se dit d'une peine dont
l'exécution n'a lieu qu'après une sentence du
juge ecclésiastique. Ainsi une censure commina-
toire est celle dont un supérieur ecclésiastique
menace les contrevenants à ses lois, et qu'on
encourt, non par le seul fait de la contravention,
mais en vertu de la sentence du supérieur pro-
noncée après la contravention. Voy. Censure,
n»II.
COMMIS, celui à qui le supérieur a donné

quelque charge , emploi , maniement ou recou-
vrement à faire. Autrefois, en France, les com-
mis des fermes devaient professer la religion

catholique, apostolique-romaine , avoir l'âge de
vingt-cinq ans, et n'être ni parents, ni alliés du
fermier, ni intéressés dans la ferme. Voy. De
Perrière, Diction, de droit et de prat., au mot
Commis.
COMMISSAIRE. On appelle ainsi: 1» le reli-

gieux qui , dans quelques Ordres , est commis
par le supérieur pour terminer les différends

qui s'élèvent dans leurs couvents ;
2° le délégué

que le roi envoyait autrefois aux assemblées du
clergé (Mém. du cierge', tom. VIII, p. 614 et

suiv.); 3° le délégué à qui le Pape donne com-
mission de juger ou informer dans une affaire

;

on nomme ce délégué commissaire ou délégué

apostolique, de même qu'on nomme celui du roi

commissaire ou délégué royal. Voy. le Conc. de
Trente, sess. XXV, c. x, de Reformât. Les Mém.
du clergé, tom. VII,p. 249, 1430 et suiv. Richard
et Giraud. Voy. aussi Délégué.

I. COMMISSION. C'est, en général, un man-
dement qu'un supérieur donne à son inférieur

pour qu'il connaisse, juge ou instruise certaines

affaires. Parmi celles qui émanent du Pape, les

unes regardent les procès, ou, ce qui est la

même chose, l'exécution des rescrits de justice;

les autres concernent les bénéfices ou les res-

crits de grâce; elles sont connues sous le nom
de committatur, parce que, dans le dispositif de
la concession du bénéfice ou de la grâce, le

Pape met toujours l'adresse â un évêque ou
autre ecclésiastique en ces termes : Committa-
tur, etc., in forma. Ces derniers mots sont mis
pour marquer que les officiers de la chancel-
lerie doivent expédier la grâce en la forme qui
convient. Voy. le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif.

II. COMMISSION (Péché de), action par la-
quelle on transgresse un précepte. Il est opposé
au péché d'omission, qui consiste à omettre
quelque action qu'on est obligé de faire. Voy.
PFPTTF*

III. COMMISSION DE PACIFICIS P0SSES-
SORIBUS, lettres obtenues en chancellerie et

adressées à un juge royal, par lesquelles il lui

était mandé que si le bénéficier qui avait impé-
tré ces lettres était possesseur triennal du béné-
fice contentieux, il devait le maintenir en la

possession de ce bénéfice , sans préjudice du
droit des parties au principal. Voy. le Diction,
ecclés. et canon, portatif.

IV. COMMISSION IN PARTIBUS. C'est celle

que le Pape donne à quelques délégués pour
faire juger sur les lieux ou aux environs une
affaire dont on appelle à lui. Voy. Délégué.
COMMISSIONNAIRE. Tout commissionnaire

est obligé en conscience d'apporter la même
exactitude dans les commissions dont il est
chargé

,
qu'un homme sage et diligent a cou-

tume d'en apporter dans ses propres affaires.

C'est pourquoi : 1° il est tenu à restituer le dom-
mage qu'il fait souffrir par sa faute à celui qui
le commet, quand bien même, il le servirait gra-

tuitement; 2° il doit également restituer, si,

s'étant chargé de commissions par amitié, il

s'est payé secrètement de ses services, sous
prétexte du temps et des peines que ces ser-

vices lui coûtent; 3° il peut à la rigueur accep-
ter ce qui lui est offert gratuitement par les

marchands chez lesquels il fait ses emplettes,
pourvu que ce qu'on lui donne ne lui soit effec-

tivement donné qu'à sa seule considération et

ne fasse aucun tort à ses commettants. Nous
disons à la rigueur, parce qu'il est à craindre
que les marchands qui assurent qu'ils dimi-
nuent du juste prix de la marchandise par la

seule considération du commissionnaire et pour
le gratifier, n'en diminuent rien en réalité , et

ne la vendent au même prix à toute autre
personne; 4° il ne peut se charger de commis-
sion dont l'objet est mauvais de sa nature,
comme de porter des lettres d'amour, des défis

pour se battre, etc.; 5° il ne peut vendre au-
dessus ou acheter au-dessous du prix qu'on lui

a spécifié, et retenir ce profit; à moins qu'il

n'ait amélioré la chose par son industrie
,
que

par sa diligence il ne l'ait vendue davantage
que le prix qui lui a été fixé, et qu'il ne soit

convenu avec le maître qu'il retiendrait le sur-

plus du prix fixé. Voy. Pontas, aux mots Resti-
tution, cas 40; Achat, cas 17; Domestique,
cas 3. Richard et Giraud , et l'article Manda-
taire.

C0MMISSOIRE se dit, en matière bénéfi-

ciale, de la clause in forma dignum. Ainsi on
appelle bénéficier pourvu en forme commissoire,

celui dont les provisions portent la clause in

forma dignum, laquelle marque que l'impétrant

sera renvoyé à l'Ordinaire, pour juger s'il est

digne du bénéfice par l'examen de ses mœurs
et de sa science.

COMMITTATUR. Voy. Commission, n° I.

C0MM0DAT (Commodatum), prêt gratuit

d'une chose qu'il faut rendre en nature pour un
usage et pour un temps déterminés. Voy. Fran-

çois Genêt, Théologie morale de Grenoble. Ri-
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chard et Giraud, et les art. Commodataire,
COMMODATEUR.
COMMODATAIRE (Commodatarius), celui qui

a reçu le prêt appelé commodaf. Voy. Pontas,
aux mots Prêt, Commodatum, cas 1 et suiv.

Richard et Giraud.
COMMODATEUR (Commodator), celui qui fait

le prêt appelé commodat. Voy. Genêt, Théologie
morale de Grenoble. Pontas , aux mots Prêt

,

Commodatum, casl. Richard et Giraud.
COMMODIEN (Commodianus Gaza-us), né en

Afrique au IVe siècle, fut converti par la lecture
des livres chrétiens. On a de lui : Instructions ;

ouvrage composé en forme de vers, sans mesure
et sans cadence , et dans lequel on trouve plu-
sieurs erreurs dogmatiques; mais la morale en
est excellente, et porte les hommes à embrasser
une pauvreté volontaire. Ce traité a eu plu-

sieurs éditions : Toul, 1650, in-4°; Paris, 1648
et -1666, in-fol.; Wittemberg, 1709, in-4°; Cam-
bridge, 1711, in-8° Voy. D. Ceillier, Hist. des
aut. sacr. et eeclés., tom. IV. Gennade, de Script,

eccles. Gelasius, in Décret, de apocryph. Fabri-
cius, Biblioth. latina , I, 712, et Biblioth. rnedii

œvi . I, 1139 et seq. Richard et Giraud.
C0MM0T0 (Amédée), barnabite, né à Turin

en 1595, mort vers l'an 1650, a laissé en italien :

1° Exercices spirituels selon l'esprit de saint Fran-
çois de Sales; Venise, 1638, 1699; Milan, 1653,
in-12; — 2° Vie de sainte Chantai; Turin, 1646;
Padoue,1656, in-4°. C'est la plus ancienne Vie
de cette sainte que nous connaissions; elle fut

insérée dans le procès de sa canonisation. Voy.
Ungarelli, Biblioth. Barnab.

I. COMMUN, dans l'Écriture, est employé
pour profane, souillé. Ainsi on dit : manger avec
des mains communes, c'est-à-dire souillées, qui
n'ont pas été lavées. Voy. Marc, vu, 2. Actes,
x, IV.

II. COMMUN (Officium commune), en termes
de bréviaire , se dit d'un office général qui con-
vient à tous les saints d'une même classe, et

qui fournit les psaumes , leçons , hymnes , an-
tiennes, oraisons, au défavit de l'office propre.
Il y a le commun des apôtres, des martyrs, des
confesseur5 etc

COMMUNALISTES. Voy. Aggrégation.
COMMUNAUTÉ

,
société d'hommes qui habi-

tent en un même lieu, et qui ont les mêmes
lois et les mêmes usages. Les communautés
ecclésiastiques peuvent se réduire à trois es-
pèces : 1° les communautés séculières , ainsi

nommées parce qu'elles sont composées d'ec-
clésiastiques qui vivent dans le siècle, chacun
en son particulier, comme les chapitres des
églises cathédrales et collégiales; 2° les commu-
nautés régulières, composées de religieux qui
font des vœux solennels et qui vivent en com-
mun sous des supérieurs et sous une règle ap-
prouvée par l'Église et par l'État, comme les

couvents; 3° les communautés ecclésiastiques,
qui. sans vœux solennels, vivent en commun
pour servir l'Église sous l'autorité des évèques,
comme les séminaires, les missionnaires, etc.

Les incrédules et certains politiques ont atta-

qué les communautés en général avec une sorte
de passion; mais l'histoire donne un démenti
formel à toutes ces attaques. Un protestant beau-
coup plus judicieux que ces injustes censeurs,
en a reconnu et publié hautement la grande
utilité; c'est le savant Deluc, dont Bergier a

rapporté les propres paroles, qu'il a empruntées
des Lettres sur l'histoire de la terre et de l'homme,
tom. IV, p. 72 et suiv. Voy. Lacombe, Jurisprud.
canon., au mot Communautés. Mém. du Clergé,
tom. IV, p. 470; tom. VI

,
p. 383 et suiv. Bergier,

Diction, de théol. Richard et Giraud. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de droit canon.

I. COMMUNE ERREUR. Voy. Erreur, n° IL
IL COMMUNE RENOMMÉE (La), est la voix

publique qui sert de preuve en plusieurs occa-

sions. On fait preuve de l'âge par commune re-

nommée quand les registres de baptême ont été

perdus. Voy. Richard et Giraud.
COMMUNICANTS ou COMMUNIQUANTS

{Communicantes),nom que l'on donna, au xvi e siè-

cle, aux anabaptistes qui, comme les Nicolaïtes,

pratiquaient la communauté des femmes et des
enfants. Voy. Sanderus , Hœres., cxcvm. Gau-
thier, Chronologie du XVIe siècle.

COMMUNICATION D'IDIOMES , c'est, en théo-
logie, la communication réciproque qui se fait

dans Jésus -Christ de la nature divine et de la

nature humaine, et des noms, des attributs, des
propriétés de ces deux natures , tant à l'égard

d'elles-mêmes que par rapport à leur suppôt
commun, c'est-à-dire à la personne de Jésus-

Christ, qui les renferme. Les nestoriens reje-

taient cette communication d'idiomes; car ils ne
voulaient pas qu'on dit, en parlant de Jésus-

Christ, que Dieu a souffert, qu'il est mort, que
Marie est mère de Dieu; et les luthériens l'ont

poussée trop loin en prétendant que Jésus-Christ,

non-seulement en tant que Dieu, mais en tant

qu'homme, est immortel, immense, présent
partout. Voy. les théologiens, dans le Traité de
l'Incarnation. Bergier, Diction, de théologie, et

surtout Richard et Giraud
,
qui donnent les rè-

gles à suivre pour éviter l'erreur des nestoriens
et celle des luthériens.

I. COMMUNION, dans le sens liturgique, se
prend : 1° pour la partie de la messe où le prêtre
prend et consume, sous les espèces du pain et

du vin, le corps et le sang de Jésus- Christ
;

2° pour le moment auquel on administre aux
fidèles le sacrement de l'Eucharistie ;

3° pour
l'antienne que récite le prêtre après avoir pris
les ablutions , et avant l'Oraison ou les Oraisons
qu'on nomme postcommunion.

II. COMMUNION (la première) doit se faire

à l'église paroissiale , à moins d'une permission
spéciale du propre curé. Benoit XIV et la plu-
part des canonistes demandent deux mois au
moins de résidence dans une paroisse pour avoir
droit d'y faire la première communion. Voy. la

constitution de Benoit XIV, Paucis ab hinc.

III. COMMUNION DE FOI , croyance uniforme
de plusieurs personnes qui les unit sous un seul
chef, dans une même Église ; sans ce caractère,
l'Église ne peut avoir une véritable unité. Telle
a été la persuasion de ses membres dans les

premiers siècles ; on le voit par les canons du
concile d'Elvire , tenu vers l'an 300, et par le

sens que l'on a toujours donné au mot une, dont
s'est servi le concile de Nicée pour caractériser
l'Église, qu'il appelle aussi sainte, catholique
et apostolique. Or le souverain Pontife est le

chef de la communion catholique , l'Église de
Rome ou le Saint-Siège en est le centre. Ainsi

,

on ne peut s'en séparer sans être schismatique
;

plusieurs passages de l'Écriture confirment cette
conclusion; car ils sont absolument inintelligi-

bles dans tout autre sens. Voy., entre autres
Jean, x, 16. Rom., xn, 5, I Corinth., xn, 25

!

Voy. aussi Bergier, Diction, de théol.

IV COMMUNION DES ENFANTS. Dans les
deux Églises

,
grecque et latine , on donnait au-

trefois la communion aux enfants. La première
a conservé cet usage ;

la dernière y a renoncé
depuis le XIIe siècle

,
pour ne faire communier

que ceux qui sont parvenus à l'âge de discrétion

.

Et, comme elle n'a pas déterminé au juste cet
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âge , il est laissé à la prudence et à la sagesse
dès pasteurs, qui doivent les admettre quand ils

sont suflisamment instruits , et d'une conduite
assez bonne pour qu'on puisse espérer qu'ils

communieront utilement. Or cet âge ne pré-

cède généralement pas onze à douze ans. On
peut même , supposé toujours les dispositions

suffisantes , leur donner la communion dès l'âge

de sept à huit ans, lorsqu'ils sont à l'article de
la mort. Voy. saint Thomas, in 4, dist. 9, q. 1,

quœst. &,in corp. Saint Charles Borromée, Act.
eccles.niediol., part, iv, Instruct. de sacr., tom. I,

p. 601. Ferraris, Prompta Biblioth. Les Confé-
rences d'Angers , juillet 1704.

V. COMMUNION DES PÉCHEURS PUBLICS
ET OCCULTES , ET DES CONDAMNÉS A MORT.
Les pécheurs publics, c'est-à-dire les pécheurs
dont les crimes sont connus par une évidence
de fait ou par une condamnation juridique , ou
enfin par leur propre confession , ne peuvent

,

suivant les canons, être reçus à la communion.
Voy. Mémoires du Clergé, tom. V, p. m. Cabas-
sutius, lib. III, c. vu, n° 3. Quant aux pécheurs
occultes, s'ils demandent la communion en pu-
blic, on ne peut la leur refuser, pas même quand
le célébrant viendrait tout récemment de leur

refuser l'absolution dans le tribunal de la péni-
tence. Il en est tout autrement s'ils la deman-
dent en secret. C'est ce qu'enseignent généra-
lement les théologiens, et les motifs de leur

sentiment sont trop manifestes pour qu'il soit

nécessaire de les rappeler ici. — Les criminels
condamnés à mort ne doivent pas, selon le droit

canon, être privés de la communion quand ils

se sont confessés avant l'exécution de leur ju-
gement, s'ils sont d'ailleurs suffisamment dis-

posés. Voy. C. Quœsitum, xxx, caus. 13, quœst. 2.

Thomassin, Discipl. de l'Église, part. II, 1. Ier
,

ch. lxxvii. Godeau, Vie de saint Charles Bor-
romée. M?1' Gousset, Théologie morale, p. 138,
4e édit.

VI. COMMUNION DES SAINTS. C'est l'union

entre l'Église triomphante, l'Église militante et

l'Église souffrante , c'est-à-dire entre les saints

qui sont dans le ciel , les fidèles qui vivent sur
la terre, et les âmes qui souffrent dans le purga-
toire ; en sorte que ces trois parties d'une seule

et même Église forment un corps dont Jésus-
Christ est le chef invisible ; le Pape, vicaire de
Jésus -Christ, le chef visible, et les membres
sont unis entre eux par les liens de la charité,

par une communication mutuelle d'intercession

et de prières. De là suit tout naturellement l'in-

vocation des saints, la prière des morts , la con-
fiance au pouvoir dont jouissent les bienheu-
reux auprès de Dieu dans le ciel. La Commu-
nion des saints est un dogme de foi , un des
articles du symbole des apôtres , constamment
reconnu par la tradition et fondé sur l'Écriture

;

car, outre les textes cités dans l'article précédent,
et qui sont parfaitement applicables ici , on peut
citer Galat. , m, 26. Éphés., iv, 15, etc. Voy.

Bergier, Diction, de théol. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif.

VIL COMMUNION ÉTRANGÈRE. Voy. Com-
munion Pérkgrine.

VIII. COMMUNION EUCHARISTIQUE ou SA-
CRAMENTELLE. On appelle ainsi l'action de
recevoir dans le sacrement de l'Eucharistie le

corps, le sang, l'âme et la divinité de Jésus-
Christ ; ou , en d'autres termes, qui sont ceux de
saint Paul, l'action d'y participer. On sait que
dans toutes les religions l'usage de manger en
commun la chair de la victime a été constant.
Voy. I Corinth., x, 16, 18. Bergier, Diction, de
théol.

IX. COMMUNION FRÉQUENTE. Le concile
de Trente exhorte les fidèles à communier fré-
quemment

; il désirerait que les assistants com-
muniassent à chaque messe. Il décide que pour
ne pas communier indignement il faut être
exempt de tout péché mortel; que pour com-
munier avec fruit il faut des dispositions plus
parfaites; que pour communier fréquemment il

faut une foi ferme , une dévotion et une piété
sincère, une grande sainteté. Par rapport aux
dispositions requises pour la communion fré-
quente

, les théologiens modernes sont tombés
dans des excès et des erreurs opposés à la
doctrine des Pères et à l'esprit de l'Église. Les
uns, comme Antoine Arnaud dans son livre de
la Fréquente Communion, ont exigé des disposi-
tions telles, que non-seulement fes justes, mais
les plus grands saints ne pourraient communier
même à Pâques. Les autres, au contraire, ont
prétendu que la seule exemption du péché mor-
tel suffit pour qu'on puisse communier très-
souvent et même tous les jours; que les dispo-
sitions actuelles de respect , d'attention, de désir,
et la pureté d'intention ne sont que de con-
seil, etc. C'est ce qu'on reproche au P. Jean Pi-
chon

,
jésuite, d'avoir enseigné dans un ouvrage

intitulé : l'Esprit de Jésus -Christ et de l'Église
sur la fréquente communion : ouvrage qui , en
effet , a été condamné par la S. congrégation de
YIndex. (Decr. 13 aug. 1748, et 11 sept. 1750.)
Voy. Jean, vi, 45. Actes, il, 42. Cyprian., Epi-
stol. lvi. Ambros , de Sacram., 1. V, c. iv. Chry-
sostom., Homil. xvn in Epistol. ad Hebr. Conc.
Trid., sess. XVIII, c. vm , xix ; sess. XXII, c. vi.

Grandcolas, Ancien Sacramentaire , part. Ire
,

p. 294.

X. COMMUNION LAÏQUE; communion telle

que les laïques la reçoivent. C'était autrefois un
châtiment pour les ecclésiastiques qui avaient
commis quelque faute grave, d'être réduits à la

communion laïque, c'est-à-dire à l'état d'un sim-
ple fidèle , et d'être traités de même que si ja-

mais ils n'eussent été élevés à la cléricature.
Cette distinction montre jusqu'à l'évidence que
l'Église a toujours mis une distinction entre
l'état des clercs et celui des laïques.

XL COMMUNION PASCALE; la communion
que les fidèles sont tenus de faire dans la quin-
zaine de Pâques , conformément au décret du
concile général de Latran, tenu en 1215 sous le

pape Innocent III, lequel porte : « Que tout fi-

dèle de l'un et de l'autre sexe, lorsqu'il sera
parvenu à l'âge de discrétion , fasse en particu-
lier et avec sincérité la confession de ses péchés
à son propre prêtre au moins une fois l'an;...

et qu'il reçoive avec respect , au moins à Pâques,
le sacrement de l'Eucharistie; à moins que, du
conseil de son propre prêtre , il ne croie devoir
s'en abstenir pour un temps pour quelque cause
raisonnable ; autrement qu'il soit privé de l'en-

trée de l'église pendant sa vie, et de la sépul-
ture chrétienne après sa mort (cap. xxi). » Par
rapport à la confession, Clément VIII, dans un
décret de l'an 1592, déclare positivement que
les fidèles peuvent, même en carême et dans le

temps pascal, se confesser aux réguliers ap-
prouvés par l'ordinaire ; mais qu'ils doivent com-
munier à Pâques dans leur propre parojsse.

XII. COMMUNION PÉRÉGRINE ou ETRAN-
GERE (Communio peregrina), châtiment que
les anciens canons infligeaient aux ecclésiasti-

ques condamnés à faire pénitence. C'était une
espèce de suspense par laquelle ils étaient pri-

vés de l'exercice de leurs fonctions. On ne leur

accordait la communion que comme on la don-

nait à un ecclésiastique étranger. Le concile
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d Agde, tenu le 11 septembre 506, ordonne qu un
clerc qui a dérobé quelque chose à l'Église soit

réduit à la Communion pérégrine. Voy. conc.
Agath., can. v.

XIII. COMMUNION SACRAMENTELLE. Voy.
Communion eucharistique

, n° V.
XIV. COMMUNION SOUS LES DEUX ES-

PÈCES, c'est-à-dire sous l'espèce du, pain et

sous celle du vin. Il n'y a rien dans l'Écriture
ni dans la Tradition qui puisse faire une obliga-
tion de la communion sous les deux espèces.
Ainsi, c'est tout à fait gratuitement que les pro-
testants soutiennent que la communion sous
une seule espèce ne permet pas de ressentir en-
tièrement les effets de l'Eucharistie , et qu'elle

viole le commandement de Jésus - Christ. Le
corps de Jésus-Christ, après sa résurrection, ne
pouvant être réellement séparé de son sang,
Jésus-Christ est renfermé tout entiersous chaque
espèce. Ainsi, en recevant l'une ou l'autre, on
reçoit tout à la fois le corps et le sang du Sau-
veur ; et par conséquent on n'a pas besoin de
communier sous les deux espèces pour ressen-
tir complètement les effets de l'Eucharistie , et

pour obéir au commandement que nous a fait

Jésus -Christ de nous nourrir de son corps et

de son sang. Voy. Richard et Giraud, qui, à
l'art. Communion

, § m , expliquent très-bien les

textes bibliques relatifs à la communion, et ex-
posent les diverses raisons qui ont porté l'Église

à abroger la communion sous l'espèce du vin.

Bergier, qui, dans son Diction, théol., s'attache
particulièrement à réfuter les objections des
protestants.

XV. COMMUNION SPIRITUELLE. Dans l'É-

glise catholique , on appelle ainsi le désir de
recevoir la sainte Eucharistie , et les sentiments
de ferveur par lesquels un fidèle s'excite lui-

même à s'en rendre digne. C'est une excellente
pratique de piété que de faire la communion
spirituelle toutes les fois qu'on assiste à la sainte
messe sans faire la communion réelle.

COMMUNIQUANTS. Voy. Communicants.
COMMUNISME , secte nouvelle dont les doc-

trines paraissent résumées dans le Credo com-
muniste, publié en 1841 par Etienne Cabet, et
dont voici la substance : \* Il n'y a point d'autre
Dieu que la nature ;

2° Tous les maux venant de
l'inégalité sociale , il n'y a point d'autre remède
à y opposer qu'une égalité générale et absolue;
3° La nature n'a pas fait les uns pour être maî-
tres

, riches , oisifs, et les autres esclaves
,
pau-

vres et accablés de travail : tout est pour tous;
4° L'institution de la propriété a été la plus fu-
neste de toutes les erreurs

;
pour mettre fin aux

malheurs de l'humanité, il faut rétablir la com-
munauté des biens. Cette théorie, comme on
le voit aisément , aboutit à détruire l'idée de
Dieu, à y substituer un panthéisme absurde , à
renverser les fondements de la morale, et à
jeter partout la confusion. Voy. les Encycliques
de Pie IX en date du 9 novembre et du 8 dé-
cembre 1849. Bergier, Diction, de théol. Le Dic-
tion, encyclop. de lu théol. cathol.

.1. C0M0 ( Comum), ville épisc. d'Italie, dans
l'Etat de Milan. Les uns prétendent que saint
Barnabe en a été le premier apôtre ; les autres
disent que saint Ermagore d'Aquilée , disciple
de saint Marc, y a établi le premier évêque. Ce
qu'il y a de certain, c'est que saint Félix, dis-
ciple de saint Ambroise

, y siégeait l'an 379. Voy.
Eghelli, ltal. Soc,-., tom. V, p. 255, 265, 322. De
Commanville, l' e Table alphabet., p. 77. Gaet.
Moroni, vol. XV, p. 92 et suiv.

II. C0M0 (Ignazio-Maria), littérateur, mort
à tapies l'an 1750, s'est distingué par ses con-

naissances sur l'antiquité et par son talent pour
la poésie. Il a laissé : 1° Inscriptiones stylo la-

pidario vitas exhibentes summorum pontificum et

cardinalium regni Neapolitani; — 2° Histoire de
la célèbre confrérie de la Très-Sainte-Trinité de
Kaples, en italien; — 3° des poésies et des épi-

grammes tant en latin qu'en italien. Voy. Ti-

paldo , Biografia degli Italiani illustri. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
I. COMPACT (Compactum), est la même chose

que concordat, contrat, convention, accord.
IL COMPACT BRETON, ancienne convention

faite entre le Saint-Siège d'une part et la nation
bretonne de l'autre ; convention d'après laquelle
tous les collateurs ordinaires avaient droit de
conférer les bénéfices qui vaquaient pendant les

derniers mois de chaque quartier de .l'année
;

c'est-à-dire mars
,
juin , septembre et décembre,

qui étaient appelés mois de partition, pour les

distinguer des mois de l'alternative. Voy. l'art.

Alternative.
III. COMPACT DES CARDINAUX , nom donné

à un accord fait entre les cardinaux avant l'é-

lection de Paul IV. Ce pape, après son élection,
ratifia l'an 1555 cet accord par une bulle, appe-
lée Bulle du compact, et qui contient des dis-

positions favorables aux cardinaux, surtout en
ce qui concerne la collation des bénéfices. Voy.
La Combe , au mot Cardinal, p. 106, distinct. 2

;

et p. 108, distinct. 3. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif, qui rapporte
les principaux articles de ce compact.
COMPAGNIE (cœtus, conventus), nom qui se

dit de plusieurs personnes assemblées en un
même lieu. Il signifie aussi quelques sociétés
ecclésiastiques ou religieuses , mais particuliè-
rement la société des jésuites. Le nom de Com-
pagnie de Jésus a été attribué à l'Ordre des Jé-
suites par les Papes

,
qui l'ont confirmé , et par

le concile de Trente. Voy. Jésuites.
COMPAGNIES (Mauvaises). Rien n'est plus

dangereux pour le salut que la fréquentation
des mauvaises compagnies ; aussi faut-il les fuir
avec soin , à moins qu'on ne soit assez fort dans
la vertu pour ne point se laisser corrompre, et
qu'on espère en les fréquentant contribuer à
leur conversion. Voy. saint Thomas , in cap. ix
Mat th., an te med.

I. C0MPAGN0NI (Piétro), littérateur, né à
San-Lorenzo l'an 1802, mort à Lugo en 1833,
a laissé : 1° / sette Salmi penitenziali di Davide
ed il Salmo cm , parafrasati e di utilissime note
corredati da due chierici Lughesi; Lugo, 1821,
in-8°; — 2° Prosa sul natale di Cristo ; ibid.,

1830, in -8°; — 3° Gesù al cuore délia monaca
considerazione ; ibid., 1832, in -12; — 4° Brève
cenno sulla sanfità e dottrina del beato Alfonso
Ligori; ibid.;— 5° plusieurs autres écrits indi-
qués dans YEncyclop. cathol.

II. C0MPAGN0NI (Pompeo), évêque d'Osimo

,

né à Macerata en 1693, mort l'an 1774, devint
archidiacre de Macerata et auditeur du cardi-
nal Barberini. On a de lui, outre une Épitre
à l'Académie de Cortone , écrite en latin un
ouvrage intitulé : Memorie istorico-critiche délia
Chiesa et de' vescovi d'Osimo; Rome , 1782, 5 vol.
in-4°; ouvrage édité par l'abbé Ph. Vecchietti'
qui a aussi publié la Vie de Compagnoni en 1784'
Voy. Feller. Chaudon et Delandine

, Diction,
histor.

COMPAN, littérateur, né à Arles vers l'an
1730, fut d'abord avocat, plus tard il embrassa
l'état ecclésiastique. Il a laissé : 1° l'Esprit de
la religion chrétienne opposé aux mœurs des chré-
tiens de nos jours; Paris, 1763, in-12; 2° le
Temple de la piété et œuvres diverses ; ibid. 1765
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in- 12. Voy. Quérard, la France littéraire. La
Nouv. Biogr. gêner.

GOMPANS (\Tean), lazariste, né à Dalon, dans
le diocèse de Pamiers, l'an 1771, mort en 1835,
professa la théologie à Toulouse. On a de lui :

1° Histoire de la vie de Jésus- Christ , avec la

concorde des évangélistes, des éclaircissements

sur les endroits obscurs et la solution des diffi-

cultés que présente le texte; — 2° Traité des

dispenses de Collet, corrigé, annoté et augmenté
;

1827, 2 vol. in-8°, 2e édit. Voy. Feller, Biogr.

univers.

I. COMPASSION, mouvement de l'âme qui

nous rend sensibles aux maux d'autrui. Voy.
Miséricorde, n° I.

II. COMPASSION DE LA SAINTE VIERGE,
fête que l'on célèbre le vendredi de la semaine
delà Passion, en mémoire des douleurs de cette

sainte Mère à la vue des souffrances , des igno-
minies et de la mort de son divin Fils.

COMPATIBILITÉ , ternie de droit qui signi-

lie la qualité ou la nature des bénéfices qui

peuvent être possédés par une même personne.
Voy. BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE. INCOMPATIBI-
LITÉ. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

COMPATIBLE se dit des bénéfices qui peu-
vent être réunis sur la même personne sans
dispense. Voy. Compatibilité.
COMPENDIUM. Voy. Compiègne.
COMPENSATION , acte par lequel une per-

sonne se paie par ses mains de ce qui lui est

dû. Ce n'est pas un péché contre la justice

,

mais c'est agir contre l'ordre du droit
,
qui veut

qu'on s'adresse aux juges établis pour se faire

payer. Aussi n'est-elle permise que lorsqu'il y
a impossibilité d'être payé autrement; encore
faut-il qu'il n'y ait point de danger de scandale
ou d'infamie ni pour celui qui use de compen-
sation, ni pour d'autres qui pourraient être taxés

de vol à son occasion. Voy. le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Saint Thomas, 2. 2, q. lxvi
,

art. 5 , ad tertium. Richard et Giraud , et le

Traité de la Justice dans les théologiens.

COMPÈRE. Voy. Parrain.
COMPÉTENCE ( Competentia ) ; c'est le droit

d'exercer régulièrement la puissance renfermée
dans une dignité ou charge ecclésiastique. On
dit en ce sens la compétence du Pape, des pa-

triarches , des archevêques, des évèques, etc.

. COMPÉTENT ( Competens) , c'est-à-dire qui

demande avec d'autres. Nom donné dans la

primitive Église à vin ordre de catéchumènes

,

parce qu'ils étaient plusieurs qui demandaient
ensemble le baptême , ou parce qu'ils y étaient

suffisamment disposés et sur le point de le re-

cevoir. Les compétents étaient aussi nommés
élus, electi, c'est-à-dire choisis pour recevoir

le baptême. Voy. Richard et Giraud.

COMPIÈGNE (Compendium) , ville de France
située dans le diocèse de Soissons. On y a tenu
11 ou 13 conciles, selon la manière différente

de les compter. Voy. la Regia , t. XVII , XXI ,

XXVIII. Labbe , VI , VII , X , XI. Hardouin , III
,

IV, VI, VII. Mansi , tom. I", p. 607, 1013. Gallia

Christ., tom. III, p. 89, in instrumentis. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XV, p. 98
et suiv.

COMPILATEUR, auteur qui a recueilli plu-

sieurs ouvrages de même ou de différente na-

ture en un seul corps
;
genre de travail qui s'ap-

pelle compilation. Gratien est un compilateur
du droit canon; Baronius, de l'Histoire ecclé-

siastique, et le P. Labbe, des Conciles, etc.

COMPINIACUM. Voy. Cognac
COMPLAINTE ( Vindiciarum petitio, postula-

tio), en matière bénéficiale , est une action pos-

sessoire par laquelle celui qui est en possession
d'un bénéfice de droit ou de fait seulement, se
plaint du trouble que lui cause un autre préten-
dant au même bénéfice. Voy. Louet. Brodeau

,

lettre B, somme 2. La Combe, Jurisprud. can.,
au mot Complainte, p. 154. Richard et Giraud.
Voy. aussi Possessoire. Recréance. Régale.
Séquestre.
COMPLÉMENT DE BÉATITUDE (Comple-

mentum beatitudinis). C'est le surcroit acciden-
tel de béatitude dont les saints jouiront dans le
ciel après la résurrection de leurs corps glo-
rieux; car leur béatitude essentielle consiste
dans la claire vision de Dieu.
COMPLICE (Criminis socius, particeps , con-

scius), celui qui- a participé au crime, qui l'a

favorisé. Un complice est obligé solidairement
à la réparation du tort qu'il a fait conjointement
avec les autres complices. S'il a seulement reçu
une partie des choses prises sans sa participa-
tion, il n'est obligé à restituer que ce qu'il a
reçu. Il doit en conscience déclarer ses com-
plices au juge qui l'interroge. Voy. Richard et
Giraud.
COMPLIES {Compléta, completorium), dans

l'Eglise latine , est la dernière partie de l'office

du jour; les Grecs le terminent par les vêpres.
Cet office est ainsi nommé parce qu'on le chante
lorsque le jour est accompli ou terminé , ou
parce qu'il est le complément et le terme des
prières de l'Église. Voy. le cardinal Bona , de
Psalmod., c. x. Grand-Colas, Traité de l'office

divin, p. 355. Le P. de Bonrecueil, l'Esprit de
l'Eglise dans la récitation de cette partie de l'of-

fice qu'on appelle Compiles; Paris, 1734, 1 vol.

in-12. Cet ouvrage
,
qui contient l'explication de

toutes les prières composant les Complies , se
trouve analysé dans Richard et Giraud. Le Journ.
des Savants, 1734, p. 051, l re édit. D. Macrini,
Hierolexicon , ad voc. Completorium. Gaet. Mo-
roni, vol. XV, p. 100 et suiv. L'Encyclopédie
cathol.

COMPONCTION (Compunctio, pia tristitia),

mot dérivé de pungere , compungere
,
piquer; il

signifie : 1° un vif et amer regret d'avoir offensé
Dieu, semblable à un trait qui perce l'âme et

qui la pénètre; 2° une disposition douloureuse,
un sentiment pieux de tristesse et de dégoût
fondé sur les tentations et les misères de cette
vie , le risque continuel de s'y perdre , l'éloi-

gnement de Dieu, etc. Bergier , Diction, de
théol.

C0MP0NENDE se prend : 1» pour l'office de la

cour de Rome où l'on envoie toutes les sup-
pliques pour les dispenses qui doivent être

payées, afin de les taxer; cet office est dépen-
dant du dataire ;

2° pour le droit ou la taxe qui
se paie aux officiers de la cour de Rome pour
l'expédition des bulles. Quand les parties sont
hors d'état de payer la componende, la dispense
se fait in forma pauperum , c'est-à-dire gratis;

il n'y a à payer que les frais d'expéditions et les

ports de lettres. Voy. l'abbé André, Cnurs métho-
dique de droit canon.
C0MP0STELLE ou SAINT- JACQUES DE

GALICE (Compostella) , ville archiépisc. de la

Galice en Espagne. A la fin du XIe siècle, Ur-
bain II transféra l'évèché d'Iria Flavia à Com-
postelle, dont le pape Calixte II érigea l'église

en métropole l'an 1120. Le premier évêque de
Compostelle est Théodemire, mort l'an 840.

Trois conciles ont été tenus dans cette ville.

Suivant la tradition de l'Église d'Espagne, la foi

chrétienne fut prèchée dans cette contrée par

saint Jacques le Majeur, dont Compostelle pos-

sède les reliques; mais cette tradition a été at-



COMF — 514 — CONC

taquée. Voy. Regia, tom. XXV. Labbe, tom. IX.
Hardouin. tom. VI. Lecard. d'Aiguirre, tom. III,

p. 322. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XV,
p. 102 et suiv., expose les raisons qui militent
en faveur de la tradition espagnole sur la pré-
dication de saint Jacques en Espagne; et, de
son côté, Permaneder donne , dans le Diction.

encyclop. de la ihéol. cathol.. les raisons du sen-
timent contraire.

COMPRÉHENSEUR (Comprehensor), mot dé-
rivé de comprehenclere , dont saint Paul se sert

pour exprimer la victoire d'un athlète qui rem-
porte le prix à la course , et qu'il applique par
métaphore à un homme entrant en possession
de la gloire céleste. Le compréhenseur est donc
le saint qui jouit de la claire vision de Dieu pour
l'éternité dans le ciel, et qui comprend Dieu
tout entier, quoique non totalement, et selon
tous ses rapports qui sont infinis, totum, sed non
tota/iter, comme disent les théologiens. Lecom-
préheuseur est opposé à viator, voyageur, mot
employé pour parler du chrétien qui voyage
encore sur la terre, lieu de son exil. Voy. I Cor.,

ix, '24. Philipp., m, 12 et 13.

COMPRÉHENSION {Comprehensio), terme qui

désigne l'état des compréhenseurs. Voy. Com-
préhenseur.

I. COMPROMIS (Compromissum), accord par
lequel on donne pouvoir à des arbitres déjuger
des procès ou d'autres différends et l'on promet
de s'en tenir à leur sentence. Dans une cause
purement ecclésiastique , on ne peut, par com-
promis, prendre pour arbitre quelqu'un qu'on
n'a pas choisi conjointement avec une personne
ecclésiastique et par autorité du supérieur ec-

clésiastique. On ne peut faire de compromis
quand il s'agit des droits spirituels d'une église.

Voy. De Ferrières, Diction, du droit, au mot
Compbomis.

II. COMPROMIS, en matière bénéficiale, est

un accord fait entre ceux qui avaient droit d'é-

lection
,
par lequel ils transmettaient à un ou

plusieurs membres de leurs corps ou à des étran-

gers , le pouvoir d'élire au bénéfice ou à la di-

gnité vacante, s'obligeant d'approuver leur choix
pourvu que la personne élue eût les qualités

propres au bénéfice ou à la dignité. L'usage de
l'élection par compromis est fort ancien. Voy.
saint Grégoire, 1. II, Epist. XV De Ferrières,
Introd. au droit ecclés., tom. II, p. 86. Gibert,
Instit. ceci, et bénéfic, p. 348. Compromissaire.
COMPROMISSAIRE (Compromissarius), celui

que l'on choisit par compromis pour arbitre
d'une affaire, d'une élection, etc. Les compro-
missaires doivent être en nombre impair, élus
et approuvés par tous ceux qui ont voix dans
l'élection. L'opposition d'un seul annulerait le

compromis, qui doit se faire vice omnium, ainsi
que l'a dit Innocent III au 4e concile général de
Latran, tenu l'an 1215. Voy. Gibert, lustit. eccl.,

p. 348. Rebuffe, in Concordat., tit. de Election.
de rogat. Cabassut, Jur. canon, theor. et prax.,
1. II, c. xxiy, n. 11. Pontas, au mot Élection,
cas 5. Richard et Giraud.
COMPSA. Voy. Conza.
COMPTABLES, ceux qui gèrent ou qui ont

géré les affaires de quelques particuliers; ils

sont irréguliers et incapables de recevoir les
Ordres, selon le droit commun, jusqu'à ce qu'ils
aient rendu leurs comptes sans reliquat. Ceux
qu'on appelait curiaux ou décurions, et dont la

personne ainsi que les biens étaient engagés
dans les spectacles ou les divertissements pu-
blics

,
étaient aussi déclarés irréguliers par les

canons. Les constitutions de plusieurs Ordres
religieux défendent de recevoir des comptables

ou débiteurs. Voy. Concil. Carthaq., cap. i, de

Obligat. ad rat., etc. Cau. legem', dist. 53, in

summ. Durand de Maillane, Dict. de droit canon,

au mot Comptable. L'abbé André, Cours alpha-

bet, de droit canon.
I. C0MPT0N (Henri), anglican, né à Compton

l'an 1632, mort à Fulham l'an 1713, devint évêque
d'Oxford, puis de Londres. Ce fut un des plus
grands adversaires du catholicisme sous Jac-
ques II. Suspendu de ses fonctions par ce roi,

il favorisa de tout son pouvoir l'établissement du
prince d'Orange sur le trône d'Angleterre. On
a de lui, entre autres écrits : 1° The jesuits' in-

trigues, with the priuate instructions of theat Socie-

ty to their emissaries^ trad. du français ; Londres,
1669; — 2° A Treatise on the ho/y communion

;

ibid., 1677, in-8°; — 3° six Lettres au clergé dé
son diocèse, réunies et réimprimées sous le

titre d'Episcopalia; ibid., 1686, in-12; — 4° une
Lettre sur la non-résistance , imprimée dans les

Mémoires de J. Kettlewell ; ibid., 1718;— 5° quel-
ques traductions de l'italien. Voy. VEncyclop.
cathol. La Nouv. Biogr. génèr.

IL COMPTON (Thomas), savant jésuite, né à

Cambridge l'an 1593, mort à Liège l'an 1666 , a
laissé :1° de Philosophia universa; Anvers, 1649,
in-fol. ;

— 2° Prometheus christianus , seu liber

moralium , in quo philosophia? moralis finis et

scopus aperitur; Anvers, 1652, in-8°;— 3° Theo-
logiœ scholasticœ tonii duo, in Summam S. Tho-
mœ; Liège, 1659 et 1664, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. COMPUT (Computus, Computatio), terme de
chronologie. Il ne se dit que des supputations
des temps qui servent à régler le calendrier,
c'est-à-dire à déterminer le cycle solaire, le

nombre d'or, les épactes, l'indiction romaine

,

les fêtes mobiles, etc.

II. COMPUT ECCLÉSIASTIQUE, ou manière
de calculer le temps par rapport au culte et aux
offices divins de l'Église , comme les Quatre-
Temps, la Pàque et les fêtes qui en dépendent.
COMPUTISTE (Computator), mot qui désigne

non - seulement celui qui travaille au comput

,

mais encore l'officier de la cour romaine dont
la fonction est de recevoir les revenus du sacré-
colléçe.

COMTE PALATIN, dignité dont les empe-
reurs d'Allemagne et les papes favorisent cer-
taines personnes. Voy. Richard et Giraud.
CONACUM. Voy. Cognac.
CONjEUS. Voy. Conei.
CONCAUBARDITES. Voy. Catjcobardites.
CONCEIÇAM ou BARBOSA DA COSTA (An-

toine), franciscain, né à Porto en 1657, mort l'an
1713, fut un prédicateur très-distingué. Il a pu-
blié : Clamores evangelici ; Lisbonne, 1698, in-4».
Voy. Barbosa Machado, Biblioth. Lusitanin

I. CONCEPTION, ancien Ordre militaire qui
reconnaît pour fondateurs Ferdinand

, duc de
Mantoue , Charles de Gonzague , duc de Nevers,
et Adolphe, comte d'Alla, qui l'instituèrent en
1619. Cet Ordre fut confirmé l'an 1624 par le
pape Urbain VIII. Voy. Sponde, Annal,, 1619
n. 14. Hermant, Histoire des religions ou Ordres
militaires de l'Eglise et des Ordres de chevalerie
p. 384 et suiv. Gaet. Moroni, vol. XV, p. 152 et
suiv.

IL CONCEPTION (Antonio de la ), de Sienne
dominicain, né à Guimaraens, mort l'an 1586'
prit le surnom de Sienne en entrant dans l'Ordre
de Saint-Dominique. II a laissé

: l«des Notes sur
la Somme de saint Thomas: — 2° Annales et Bi-
bliothèque des auteurs de son Ordre qui ont écrit
sur la morale et la spiritualité

; Paris 1647
in-4». Voy. Nicol.- Antonio, Biblioth. ~Hispun.
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nova. Possevin, Apparat, sac. Moréri, Diction,

histor. La Nouv. Biogr. génér.

III. CONCEPTION DE CHILÉ ou CHILI (Con-

ceptio), ville épisc. de l'Amérique méridionale
sous la métropole de Lima. L'évêché fut d'abord
établi à Impériale l'an 1564; mais les Indiens
ayant ruiné cette dernière ville , Clément VIII

le transféra l'an 1603 à Conception de Chilé, en
le laissant toujours suffragant de Lima. Yoy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XV, pag.

150 151.

IV. CONCEPTION DE LA VÉGA (La), ville

épisc. de l'île espagnole située sur la côte sep-
tentrionale, dans l'Amérique. Ce siège fut érigé

Tan 1511 ou 1513, par les soins de Christophe
Colomb, sous la dépendance de Saint-Domingue;
mais la ville ayant été détruite en 1564 par un
tremblement de terre , l'évêché fut réuni à la

métropole de Saint-Domingue. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. XV, p. 151.

V. CONCEPTION IMMACULÉE .Ordre de re-

ligieuses fondé par Béatrix de Sylva, Portugaise.
Innocent VIII l'approuva l'an 1489, et lui donna
la règle de Citeaux.L'an 1511, Jules II donna à
cet Ordre une règle particulière. Voy. Le Mire,
Orig. des Relig., 1. V, c. xm. Sponde, Annal.,
ann. 1584, n. 9. Gaet. Moroni , vol. XV, p. 151

,

152
VI. CONCEPTION IMMACULÉE DE LA

SAINTE VIERGE. Le 8 décembre 1854, le Sou-
verain Pontife Pie IX, en vertu de son autorité

suprême et infaillible, a déclaré et défini, en
présence d'une nombreuse assemblée de cardi-

naux et d'évêques de tous les pays
,
que la doc-

trine qui tient que la bienheureuse Vierge Marie,
dès le premier instant de sa conception, a été, par-

un privilège extraordinaire de Dieu, préservée et

exempte de toute tache du péché originel , a été

révélée de Dieu, et qu'en conséquence elle doit
être crue fermement et constamment par tous les

fidèles. Ainsi l'Immaculée Conception de la sainte

Vierge est maintenant un article de foi , et on
ne saurait la nier sans être hérétique. Mais, il

faut bien le remarquer, même avant cette défi-

nition dogmatique, le sentiment commun des
théologiens a toujours été que Marie , Mère de
Dieu , n'a pas contracté le péché originel dans
sa conception , et ce sentiment est fondé : 1° sur
plusieurs passages de l'Écriture ;

2° sur l'auto-

rité des Pères de l'Église les plus respectables
;

3° sur la précaution qu'a prise le concile de
Trente de déclarer (sess. V e

) qu'en décidant
que tous les enfants d'Adam naissent souillés

du péché originel, son intention n'est point d'y

comprendre la sainte Vierge ;
4° sur le décret

du concile de Bàle tenu en 1439, décret reçu
par l'université de Paris et par un concile d'A-
vignon en 1457 ;

5° sur les décrets de plusieurs
papes qui ont approuvé la fête de VImmaculée
Conception et l'office composé à ce sujet, et qui
ont défendu d'enseigner la doctrine contraire :

tels sont Sixte IV, Pie V, Paul V, Grégoire XV,
Alexandre VII. Cette fête, d'ailleurs, était déjà
célébrée en Occident au IXe siècle , et elle est

encore plus ancienne en Orient (Assémani, Ca-
lendr. univ., tom. V, p. 433 et suiv.). Aussi la

faculté de théologie de Paris, en 1497, statua
par un décret que personne ne serait reçu au
degré de docteur, qu'il ne s'engageât par ser-
ment à soutenir YImmaculée Conception ; la plu-
part des autres universités ont fait de même.
Ainsi , longtemps avant la définition de Pie IX,
la croyance à ce privilège de la Mère de Dieu
était établie dans l'Église. Voy. Thomassin, de
lu Célébration des fêtes, 1, I, c. x, et 1. II, c. v.
Thiers, de la Diminution des fêtes ,c. h. L'Ency-

clop. cathol., au Supplém.; on y trouve des do-
cuments très-intéressants sur ce qui s'est passé
dans ces derniers temps par rapport à la défi-
nition du dogme de l'Immaculée Conception.
Ces documents sont d'abord un excellent tra-
vail de la Civilta cattolica de Rome sur ce qui
s'est passé dans ces derniers temps par rapport
à la déclaration du dogme de l'Immaculée Con-
ception, travail reproduit en substance, et en-
suite les pièces officielles. Bergier, qui, dans son
Diction, de théol., cite les passages des Pères en
faveur de cette vérité, et répond aux protestants
qui ont prétendu que cette croyance était née
dans les derniers siècles. Gaet. Moroni

, qui
(vol. XV, p. 140 et suiv.) cite d'autres ouvrages
sur YImmac. Concept., et s'étend particulière-
ment sur la controverse à laquelle elle a donné
lieu.

CONCEPTIONE (Maria Crucifixa), religieuse
née en Sicile l'an 1645, morte en odeur de sain-
teté l'an 1699, était fille de Jules-Marie Tom-
masi, duc de Palma et prince de Lampadusa, lit

ses vœux en 1662 dans le couvent des Bénédic-
tines du Saint-Rosaire à Palma, sous le nom de
Maria Crucifixa à Conceptionc. On a d'elle, en
italien : 1° de l'Horrible Laideur de l'âme d'un
prêtre qui célèbre le divin sacrifice c» état de
péché mortel; Rome, 1672; Palerme, 1675, sans
nom d'auteur, et 1695, avec le nom de l'auteur;
— 2° un Choix de lettres spirituelles recueillies

parmi celles qu'elle a écrites pour l'-édification des
âmes pieuses; Girgenti,1704, in-4°; — 3° divers

autres écrits, que l'on trouve dans sa Vie don-
née par Jérôme Turanus. Voy. Mongitore, Bi-
blioth. Sirii/a. La Nouv. Biogr. génér.

I. CONCESSION est, enferme de chancellerie
romaine , la seconde partie de la signature, qui
consiste en la signature même du Pape ou de
son délégué; la première se fait par fiât, et

l'autre par concessum. Après ce seing du Pape
ou celui de son délégué, viennent, dans la si-

gnature , les clauses sous lesquelles la chose
demandée est accordée. Voy. Concessum.

II. CONCESSION (Concessio), se dit : 1° de la

permission, du privilège , de l'octroi de quelque
grâce qu'accorde un supérieur à un inférieur;
2° de la chose même qui est accordée. Le Pape
fait des concessions d'indulgences plénières., et

les évêques de quarante jours seulement.
CONCESSUM, terme familier en matière de

provisions de cour deR.ome. Dans les signatures
données par le cardinal délégué du Pape, on lit :

concessum utpetitur; dans celles qui sont signées
par le Pape on lit : fiât utpetitur.

CONCHA. Voy. Cuença.
I. CONCHES (Conchœ), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoît située près de la petite ville de ce
nom , au diocèse d'Évreux , et fondée l'an 1035.
Les bénédictins de la congrégation de Saint-

Maur y furent introduits l'an 1630. Voy. \nGall.
Christ., tom. XI , col. 637.
IL CONCHES (Guillaume de). Voy. Guillaume

de Conçues.
C0NCHYLIUS. Voy. Coquille.
CONCILE, assemblée légitime des pasteurs

de l'Église pour régler les affaires qui regardent
la foi, les mœurs et la discipline. Il y a quatre

sortes de conciles : 1° le concile général ou plé-

nier, qui représente le corps de l'Église univer-

selle, etqui par cette raison doit être convoqué
de toutes les parties du monde catholique, pour
que tous les évêques du monde catholique puis-

sent s'y trouver, s'ils le veulent, quoiqu'il ne
soit pas nécessaire, pour son œcuménicité, qu'ils

s'y trouvent tous; 2° le concile national, assem-
blée des archevêques ou évêques d'un royaume
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ou d'une nation; 3° le concile provincial, assem-

blée des évèques d'une province présidée par

l'archevêque on le métropolitain; 4° le concile

diocésain , assemblée de curés d'un diocèse pré-

sidée par l'évéque. Ce dernier s'appelle aujour-

d'hui synode diocésain, plutôt que concile diocé-

sain. — Les conciles sont d'institution divine.

Les Hébreux avaient leur sanhédrin ou grand

consistoire, ou concile, composé de 70 membres
qui ava'ent le pouvoir d'interpréter la loi et d'en

fixer le sens (N'ombr., xi, 16. Deutéron., xvn, 8).

Jésus-Christ, dont Moïse n'était que la figure,

a établi dans son Église un sénat qui a droit de

juger infailliblement les matières de religion.

De là ces paroles des apôtres assemblés dans

le concile de Jérusalem : // a semblé bon à l'Es-

prit-Saint et h nous (Actes, xv,28). — Les con-

ciles, soit généraux, soit particuliers, sont très-

utiles; ils deviennent même en quelque sorte

nécessaires lorsqu'il s'agit de finir un schisme

entre plusieurs papes contendants,de s'assurer

de l'élection douteuse d'un pape, etc. (Bellar-

min, de Conciliis, 1. I, c.ix-xi).— Les conciles

généraux ont par eux-mêmes une autorité su-

prême et infaillible pour ce qui regarde la foi,

les mœurs et certains points généraux de disci-

pline communs à toute l'Église. Il n'y a de foi

dans les conciles généraux que les symboles et

les canons, pris dans le sens naturel des termes.

La marque principale qui sert à distinguer un
article de foi de celui qtii ne l'est pas, c'est lors-

qu'un point est proposé comme un dogme qui

doit être cru par les fidèles sous peine d'ana-

thème et d'hérésie (Melchior Canus, de Lotis

theologicis, 1. V, c. v). Mais les conciles parti-

culiers n'ont par eux-mêmes ni une autorité

infaillible , ni une puissance universelle ; ils ne
l'ont que quand ils ont été acceptés et confirmés

par le Pape. — Le Pape seul a le droit de con-

voquer les conciles généraux , d'y présider par

lui-même ou par ses légats, de les approuver et

de les confirmer. Tout cela lui appartient en
qualité de chef de l'Église universelle. Les pre-

miers conciles généraux ont été convoqués par

les empereurs, mais c'est du consentement des

papes; et ces conciles n'ont eu d'autorité que
parce que les papes en ont confirmé les déci-

sions. — Les seuls évoques ont le droit de se

trouver aux conciles comme témoins, juges et

législateurs. Eux seuls ont voix délibérative ou
décisive par leur caractère; les cardinaux l'ont

en vertu de la coutume, les abbés et les géné-
raux d'Ordre en vertu des privilèges qui leur

ont été accordés. Quant aux autres prêtres sé-

culiers ou réguliers qu'on y appelle, ils n'y sont
que comme docteurs et conseillers, pour exa-
miner, instruire, dresser les matières, et n'y

ont que voix consultative. Voy., pour les diverses
questions qui se rattachent aux conciles , outre
les auteurs que nous avons déjà cités dans cet

article, Cabassutius, Notifia ecclesiastica sœculi
xvi in Concil. Trid., num. 95. Petrus Ballerini

,

de Potesiate Summ. Pontificum, et Conciliorum
gencralium , cap. ii-iv. Joannes Baptista Bartoli,

Institution. Juris canonki, cap. xxn, xxm. L.

Fenaris, Prm/ipta Dibliotli., ad voc. Concilium.
Joan. (jardin. Soglia , lustituiiones Juris publici
ecclesiastici, p. 71 et seq., edit. 5, Parisiensis I.

Fr. Sehmalzgrueber, Jus ecclesiusticum univer-
xiim . tom. I

,
p. 129 et seq. Bergier, Diction, de

tliénlng. VEucyclop. cathot., tom. IX, et le Sup-
plém. Le Diction, c/icgclopëd. de la théol. cathol.

Pour la question particulière de la Supériorité
du Pape sur le concile général, Voy. l'art. Pape.
CONCILIABULE ( Conciliubulurn , convcnticu-

tum), assemblée de prélats irrégulière, illicite,

qui lia pas été convoquée légitimement, comme,
par exemple , le synode de Rimini ,

que le pape

Uamase rejeta comme ayant été réuni sans son

consentement, et le concile de Bàle à partir de

la XXV' session , et dont Bellarrnin a dit : Nom
fuit coucilium ecclesiasticum , sed concitiabulum

schismaticum , seditiosum et nullius prorsus au-

c/oritatis. On appelle aussi conciliabules toutes

les assemblées des hérétiques; telle fut l'assem-

blée d'Èphèse, présidée par Dioscore
,
patriarche

d'Alexandrie et partisan d'Eutychès; assemblée
qui a mérité le nom de brigandage d'Ephèse.

CONCILIATEURS. Voy. Syncrétistes.
I. CONCINA (Daniel), dominicain, né dans

le Frioul l'an 1686, ou, selon d'autres, en 1677,

mort à Venise l'an 1756, acquit une grande ré-

putation comme prédicateur, et consacra toute

sa vie à enseigner, à écrire et à prêcher. Clé-

ment XII et Benoit XIV lui ont donné des preu-

ves de leur bienveillance. Ce qui distingue par-

ticulièrement ses ouvrages, c'est un amour
éclairé pour les saines doctrines et un zèle ar-

dent pour les défendre contre les opinions relâ-

chées. Il a laissé quarante volumes sur la théo-

logie
,
parmi lesquels nous citerons : 1° la Dis-

cipline ancienne et moderne de l'Eglise romaine
sur le saint jeûne du Carême, etc., en italien;

"Venise, 1742, in -4°; — 2° Defensio concil. Tri-

dent, et apostolicarum constitutionum Ecclesiœ

romanœ in causa paupertatis monasticœ , etc.
;

Bologne , 1745 , in-4° ;
— 3" Theologia christiana

dogmatico-moralis ; Rome, 1749, 12 vol. in -4°;
— 4° de la Religion révélée contre les athées , les

déistes, les matérialistes et les indifférents . en
italien; Venise, 1754, in-4°. Voy. Moréri, Dic-

tion, histor. Richard et Giraud, qui donnent le

catalogue de vingt-quatre des écrits de Concina.
Gamba , Gulleria di Uomini illustri de provincie

Austro-Venete del secole 1800; Venise, 1824.

II. CONCINA (Nicolas), frère du précédent,
mort à Venise l'an 1763, entra chez les domi-
nicains , et professa la théologie et la philoso-
phie. Outre des discours et des ouvrages sur le

droit, on a de lui : Synopsis iertiœ partis meta-
physicœ , hoc est theologiœ naturalis ; in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. gcnér.

CONCLAVE. On donne ce nom au lieu où s'as-

semblent les cardinaux pour élire le Pape, et à
l'assemblée. Le conclave est toujours dans le

palais du Vatican. C'est un assemblage d'autant
de cellules qu'il y a de cardinaux présents à
l'élection ; elles sont toutes numérotées et se
tirent au sert. Chaque cardinal fait mettre ses
armes sur celle qui lui est échue. Le conclave
est fermé et gardé en dedans et en dehors avec
une telle sévérité

,
qu'on n'y laisse pas même

entrer les provisions de bouche sans que les
prélats qui gardent les tours les examinent avec
soin, pour voir si l'on n'y glisse pas quelques
billets de la part des personnes intéressées à la
nomination du Pontife. On doit entrer au con-
clave onze jours après la mort du Pape

; et avant
d'y entrer on dit une messe du Saint-Esprit dans
laYhapelle Grégorienne. Un prélat prononce un
discours latin pour exhorter les cardinaux à
choisir une personne digne de remplir la chaire
du prince des apôtres. Lorsque le conclave est
fermé, il n'y reste que les cardinaux et deux
conclavistes {voy. Cokclaviste) pour chacun
d'eux. Le dernier des maîtres de cérémonies
sonne une clochette dans tout le conclave le
matin à six heures et l'après-dinée à deux, pour
appeler les cardinaux adcnpellam Domini , c'est-
à-dire à la chapelle du scrutin

, qui est celle de
Sixte IV, où le scrutin se fait deux fois par jour.
Les ecclésiastiques séculiers et réguliers vont
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tant que dure le conclave, tous les jours en
procession à Saint-Pierre, et font le tour du
Vatican en chantant le Veni Creator pour l'élec-

tion du Pontife. Voy. Papebr., Propyleum ad Act.

SS. maii conatus chron.-histor. P II, p. 55, 69
et 128. Coraro, Relut, de la cour de Rome. Idée

du conclave; 1676. Le Baron de Huissen, Hist.

des Conclaves. Gaet. Moroni, vol. XV, p. 258 et

suiv. L'abbé André , Cours alphabet, de droit

canon. On trouve dans ces divers ouvrages d'au-

tres détails sur le conclave.

CONCLAVISTE, domestique qu'un cardinal

choisit pour le servir, et qui s'enferme avec lui

dans le conclave. Chaque cardinal a deux cou-
clavistes , l'un d'église, et l'autre d'épée , et ils

doivent être au service du cardinal depuis un
an au moins. On en accorde quelquefois un troi-

sième aux cardinaux princes et aux cardinaux
vieux et infirmes. Voy. les auteurs cités à l'art.

Conclave. L. Ferraris, Prompta Biblioth. Ri-
chard et Giraud, et surtout Gaet. Moroni, qui,

vol. XVI, p. 1 et suiv., s'étend fort au long sur
les eonclavistes.

CONCLUSIONS , mot employé dans le sacra-

mentaire de saint Grégoire , et qui signifie la

même chose que les postcominunions qu'on dit

aujourd'hui à la messe.
CONCOMITANCE ( Concomitantia , societai,

communio) , terme théologique qui signifie ac-
compagnement, union. Les vertus sont telle-

ment liées ensemble
,
qu'on dit que l'une est

avec l'autre par concomitance. Dans la sainte

Eucharistie, le corps de Jésus-Christ, étant un
corps animé , ne peut pas plus être séparé du
sang que le sang ne peut l'être du corps et de
l'âme. Ainsi , c'est par concomitance que le corps
du Sauveur se trouve sous les espèces ou acci-

dents du vin, et le sang, sous les espèces du
pain , ce que semblent ne pas dire les paroles
de la consécration.
CONCOMITANT ( Concomitans ). Concomi-

tante ou coopérante est un nom donné , en théo-
logie , à une grâce actuelle qui accompagne nos
actions, et qui concourt avec nous pour nous
faire agir d'une manière surnaturelle et méri-
toire. Von. Grâce.
CONCORDANCES (Bibliorum concordantiœ)

,

dictionnaires qui renferment par ordre alpha-
bétique tous les mots de la Bible , et qui aident

à trouver les passages dont on ne sait qu'une
partie, et s'assurer du livre et du chapitre où
ils se trouvent pour voir, en les conférant,

leurs significations. Il y a des concordances hé-
braïques, chaldaïques, syriaques, grecques, etc.

Voy. Le Long, Biblioth. Sacr., tom. Ier , p. 454.
D. Calmet, Biblioth. Sacr., dans son Diction, de
la Bible. Richard et Giraud. Le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol. On trouve dans ces ou-
vrages le catalogue des diverses concordances
qui ont été composées jusqu'à ce jour.

CONCORDANTIEL, qui comprend les con-
cordances

,
qui est fait à la manière des con-

cordances.
I. CONCORDAT. Nous envisageons ici les

concordats comme des traités ou des transac-
tions passées entre le Pape, comme chef de
l'Eglise, et les chefs des différentes nations; tels

sont, par exemple, le traité fait à Bologne en
1516, entre le pape Léon et François Ier , au sujet
de la pragmatique -sanction; le concordat de
1801 , fait à Paris entre le pape Pie VII et Bo-
naparte

,
premier consul ; et celui qui fut passé

entre le même Pape et Louis XVIII pour une
nouvelle circonscription des diocèses et autres
points de discipline ecclésiastique. Un con-
cordat est un vrai contrat synallagmatiqne qui

oblige également les deux parties contractantes
non-seulement en leur propre personne , mais
en la personne de leurs successeurs; de sorte
qu'une fois ratifié, un concordat ne peut plus
être rompu ni modifié , directement ou indirec-
ment, que du consentement libre des deux par-
ties. Voy., pour les concordats de France, l'abbé
André, qui en rapporte les textes, et pour les
concordats de l'Empire germanique et ceux des
Etats de la confédération germanique , comme
pour ceux des États italiens , ceux d'Espagne

,

de Portugal, de Pologne, des Pays-Bas et de
la Suisse , le Diction, encyclopéd. de la théol. ca-
thol., où l'on trouve aussi le texte du concordat
de France entre Bonaparte

, premier consul , et
Pie VII , avec quelques détails intéressants de
ce qui se passa à la suite de ce concordat. Voy.
aussi

,
pour quelques autres concordats , L. Fer-

raris, Prompta Biblioth. Fr. Sehmalzgrueber

,

Jus eccles. universum, tom. V, p. 221 et suiv. Gaet.
Moroni, vol. XV, p. 35 et suiv. Quant au con-
cordat conclu en 1855 entre le Saint-Siège et

l'Autriche , il est rapporté in extenso au sup-
plém. de l'Encyclopédie catholique, article Au-
triche.

II. CONCORDAT EN MATIÈRE BENÉFICIALE
signifie les conventions, ou actions, ou transac-
tions que l'on fait touchant les résignations

,

permutations , et généralement toutes les ma-
tières ecclésiastiques, contentieuses, ou obliga-
tions. Tout concordat doit être homologué en
cour de Rome, à cause de la simonie qui peut
s'y rencontrer, parce qu'il n'est pas permis aux
particuliers de disposer de leurs bénéfices avec
certaines rétentions ou promesses. Voy. Alexan-
dre III , tit. de Transact., c. vm. Cône. Trid.,

de Reform., sess. VI, c. iv. L. Ferraris , Prompta
Biblioth., ad voc. Bénéficia. Richard et Giraud.

I. CONCORDE. On a donné ce nom à deux
écrits célèbres parmi les protestants. 1° Le pre-
mier, Formula consensus, est l'œuvre d'un théo-
logien luthérien

,
publié l'an 1576. Ce livre fut

attaqué non-seulement par les calvinistes, mais
par plusieurs docteurs luthériens. 2° Le second,
qui parut chez les calvinistes en 1675, sous le

même titre, fut composé par Henri Heidegger,
professeur de théologie à Zurich , dans le des-

sein de conserver parmi les théologiens de la

Suisse la doctrine du synode de Dordrecht , et

d'en bannir les opinions d'Amiraut et de quel-
ques autres ministres français. Aucun de ces
ouvrages n'atteignit le but qu'on s'était proposé
de part et d'autre. Voy. Bergier , Diction, de
théol.

IL CONCORDE (saint), prêtre et martyr du
IIe siècle. Elevé dans la religion chrétienne, il

fut obligé de se retirer à la campagne à cause,

de la persécution qui sévissait contre les chré-
tiens; mais sa réputation de sainteté le fit dé-
couvrir, et il expira dans les plus cruels tour-

ments. On Thonore le 1 er janvier, que l'on croit

être le jour de sa mort. Voy. Surius. Bollandus.
Tillemont.

CONCORDES ÉVANGÉLIQDES, livres com-
posés des propres termes des quatre évangé-
listes, qui en font voir l'union, le consentement
uniforme et la parfaite concordance. Voy. la liste

des principales dans Richard et Giraud , et dans
J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. IV, p. 347

et suiv.. 3e édit.

C0NC0RDIA, autrefois Julia Çoncordia, ville

épisc. d'Italie, située dans les États vénitiens,

à trente milles d'Aquilée. Cet évèché est très-

ancien; il fut soumis dès son érection à la

métropole d'Aquilée. Clarissime , son premier
évêque, assista au concile de Grado l'an 579,
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Voij. ï'ghelli, Ital. Sacra, tom. V, p. 323. Ri-
chard et Giraud.
CONCORDOIS. Voy. Bagnolois.
I. CONCOURS. On appelle concours l'action

réciproque de personnes qui agissent ensemble
pour obtenir un même bénétice , et concurrents
ou contendants ces mêmes personnes.

II. CONCOURS. On donne encore ce nom à
l'examen même que subissent les candidats qui
aspirent à un bénéfice.

III. CONCOURS se dit enfin par rapport aux
provisions des bénéfices, lorsqu'il y a plusieurs

provisions d'un même bénétice faites le même
jour à diverses personnes ; ces provisions s'an-

nulent alors mutuellement, parce qu'il est im-
possible que le même bénéfice appartienne à

plusieurs titulaires. Voy. Brodeau sur Louet

,

lett. M., somm. x. La Combe, Jurispr. canon.,

au mot Concours. Date , n° I.

IV. CONCOURS se dit aussi des bénéfices qui

.«o donnent au plus digne parmi ceux qu'on a

examinés à cet effet. Le concile de Trente or-

donne que toutes les cures , même vacantes en
cour de Rome par démission , soient conférées
au concours. Voy. Conc. Trid., de Reform., ses-

sion XXIV, c. xviii. Pie V, Constitut. de 1567.

Gibert, Instit. eccl. et béuéf., p. 730, tit. xxn.
Mrni. du clergé, tom. H, p. 272; tom. XII,
p. li-22 et suiv.

V. CONCOURS DE DIEU. C'est une vérité de
foi que le concours de Dieu, ou la grâce, qui est

l'action immédiate de Dieu lui-même , nous est

nécessaire pour toute action surnaturelle et utile

au salut.

CONCRET, terme qui signifie, à proprement
parler, un sujet avec sa forme ou sa qualité ; il est

opposé au mot abstrait . qui marque la forme
ou la qualité sans le sujet.

CONCUBINAGE (Concubinatus) signifie :

1° toute conjonction illicite, comme l'adultère,

l'inceste, etc.; 2° la simple fornication; 3° un
mariage légitime, quoique moins solennel, avec
une femme pauvre et de basse condition. Sui-
vant l'assemblée de Melun de 1579 , après l'hé-
résie et la simonie , le concubinage est le crime
qui cause les plus grands maux à l'Église. Voy.
les Man. du clergé, tom. IV, p. 108. Bergier,
Diction, de théol. L'abbé André , Cours alphabet,
île droit canon.

CONCUBINAIRE (Concubinarius), celui qui vit
conjugalement avec une femme qui n'est pas
son épouse. Le concile de Trente veut qu'on
anathématise les concubinaires qui ne se corri-
gent pas après le troisième avertissement. Quant
aux clercs concubinaires, ils devaient être pri-
vés de leurs offices et de leurs bénéfices; et,
après la troisième monition, ils devaient être
déclarés inhabiles à en posséder. Voy. Conc.
Trid., de Reform., sess. XXIV, c. vin ; sess. XXV

j

c. xiv. Fleury, Instit. au droit ecclés., tom. II,
p. 124. Mém. du clergé, tom. VI, p. 104; tom. VII,
p. 522, 615 et suiv.

CONCUBINE (Concubina), se prend : 1° pour
une femme qui, n'étant pas mariée avec un
homme, vit avec lui comme si elle était sa
femme; dans ce sens, la loi divine n'a jamais
permis les concubines; 2° pour une femme lé-
gitime, mais de moindre condition que son
mari, et dont le mariage, quoique moins solen-
nel que les autres, renferme les mêmes obliga-
tions; dans ce sens, les concubines sont per-
mises ou tolérées par l'Église; 3° pour une
femme du second rang et subordonnée à la
femme principale, à la maîtresse de la maison;
les concubines, prises dansée sens, étaient per-
mises dans l'ancienne loi. Voy. II Rois, m, 2, 3,

4, 5; xx, 3. III Rois, xi, 3, De Ferrières et De-
nisart, au mot Concubinage. Richard et Giraud.

CONCUPISCENCE, se prend quelquefois en
bonne part dans l'Écriture pour l'amour de la

science et de la sagesse ; mais il se prend plus

souvent pour l'appétit déréglé qui nous porte
vers les biens sensibles, et surtout pour les dé-

sirs de la chair. Saint Jean dit que tout ce qu'il

y a dans le monde est concupiscence delà chair,

ou concupiscence des yeux, ou orgueil de la vie,

pour désigner l'amour déréglé du plaisir, des
richesses et des honneurs. Saint Paul appelle
la concupiscence péché; mais cela doit s'en-
tendre du péché improprement dit, en tant
qu'elle est la cause et l'effet du péché. Dans l'É-

criture, on appelle Sépulcres de la concupiscence
le lieu où les Hébreux campèrent dans le dé-
sert, et où ils arrivèrent après avoir quitté le

Sinaï, parce qu'ils y enterrèrent les vingt-trois
mille hommes que Dieu frappa pour les punir
d'avoir murmuré et d'avoir demandé de la chair,

Voy. Sagesse, vi, 18,21.1 Jean, n , 16. Le Con-
ciledeTrente, sess. V, c.v. Nombres, xi,34,ete,
August., Contra Julian., 1. IV, c. xiv, n° 65. Con-
tra duas Epist. Pelag., 1. I, c. xm, n, 27. Op.
imperf., 1. II, n° 71, etc. Retract,, 1. I, c. ix. Ri-
chard et Giraud. Le Dict. encycl. de la théol. cath.

CONCUPISCIBLE (Appetitus concupiscibilis).

L'appétit concupiscible est celui qui nous porte
à souhaiter le bien. Il est opposé à l'appétit

irascible
,
qui nous porte à éviter et à repousser

le mal.
CONCURRENCE D'OFFICE se dit, en terme

de bréviaire, lorsque plusieurs fêtes se suivent
immédiatement, en sorte que les secondes vêpres
de la première fête concourent avec les pre-
mières vêpres de la seconde fête ; de manière
que si les deux fêtes sont de la même classe,
les premières vêpres se terminent par le der-
nier psaume, et les secondes commencent au
capitule. Si la première fête est d'une classe
supérieure, les vêpres sont entièrement de cette
fête; si elle est d'une classe inférieure, on en
fait seulement la commérnoraison par l'antienne
de Magnificat, son verset et l'oraison.

I. CONCURRENTS, en matière bénéficiale.
Voy. Concours, n° 1.

IL CONCURRENTS
, en terme de chronologie,

se dit de certains jours surnuméraires qui con-
courent avec le sicle solaire ou qui en suivent
le cours. Ainsi, dans les années communes ou
ordinaires qui sont composées de cinquante-
deux semaines et d'un jour, ce jour surnumé-
raire se nomme concurrent, aussi bien que les
deux jours qui servent à compléter l'année bis-
sextile.

CONDABAUDITES. Voy. Caucaubardites.
CQNDE (Nicolas), jésuite, né à Clermont l'an

1609, mort l'an 1654, consacra la plus grande
partie de sa vie à prêcher. Il a laissé, outre une
Uraison funèbre de Louis XIII : 1» l'Année chré-
tienne dans son parfait accomplissement, ou l'Em-
ploi de cette vie aux conquêtes de l'éternité- Pa-
ris , 1649, in-4°; — 2° la Vie du R. P, Charles de
Lorraine, de la Compagnie de Jésus ; Paris 1652
in-12. Voy. D, Calmet, Biblioth. Lorraine "'

C0NDIGNITE (Mérite de). Les théologiens
scolastiques appellent mérite de condiqnité
(meritum de condigno) celui auquel Dieu en
vertu de sa promesse

, doit une récompense à
titre de justice; et, au contraire, mérite de con-
gruité (meritum de congru,,), celui auquel Dieu
n'a rien promis, mais auquel il accordeî toujours
quelque chose par miséricorde. Vou Rpreior
Diction, de théol.

J ,fclel
>

CONDITION siuequà no,,, accident ou circon-
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stance qui n'est pas de l'essence de la chose

,

mais sans laquelle la chose ne peut être pro-
duite. La foi et la contrition ne sont pas de l'es-

sence du baptême; mais ce sont des conditions

sans lesquelles le baptême ne produira pas la

grâce dans les adultes.

CONDITIONNEL (Conditionale , Conditiona-
tum), mot employé en théologie en parlant des
décrets et de la science de Dieu. On dit décret
conditionnel, science des conditionnelles, c'est-

à-dire des vérités conditionnelles. Voy. Décret,
Science. Bergier, Diction, de théol.

CONDOM (Condomus, Condonum Vasconum),
ville épisc. de France, en Gascogne. Ce siège,
établi l'an 1317 par le pape Jean XXII , sous la

métropole de Bordeaux, fut supprimé par le con-
cordat de 1801. Voy. la Gall. Christ., tom. II,

p, 955, edit. nova. Richard et Giraud.
C0ND0NATS, OBLATS. On appelait ainsi

deux sortes de moines. Les premiers demeu-
raient auprès des monastères de religieuses,
dont ils recevaient les choses nécessaires à la

vie, et auxquelles ils administraient les sacre-
ments. Les seconds desservaient les cures dé-
pendantes des abbayes où ils avaient fait pro-
fession. Voy, Lobineau, Histoire de Bretagne,
tom. I er

, p. 151 et 845.

CONDORMANTS(Cowc/orw!'ewfes),nom donné
à deux sectes, parce que tous ceux qui en fai-

saient partie dormaient ensemble. Les premiers
s'élevèrent au xme siècle; ils adoraient «une
image de Lucifer; les seconds étaient des ana-
baptistes du xvi e siècle. Voy. Sanderus, Hœres.
199. Pratéole, 1. III, c. xxviii. Sponde, Annal.,
ad ann, 1233. Richard et Giraud, Bergier, Dic-
tion, de théol.

CONDOVICUM NANNETUM. Voy. Nantes.
CONDREN (Charles de), oratorien, docteur

de Sorbonne, né à Vaubuin l'an 1588, mort l'an

1641 , après avoir été général de son Ordre et

un directeur très-éclairé. Il refusa l'archevêché
de Reims et même le cardinalat. Il n'a voulu
publier aucun de ses ouvrages; mais après sa
mort on fit imprimer : Discours et Lettres , deux
parties; Paris, 1643 et 1648, in-8°. Ce recueil
contient : 1° Discours sur la manducation réelle

dans l'Eucharistie, contre la créance des calvi-

nistes et des luthériens; — 2° Discours contre

l'astrologie; — 3° Traité des équivoques; —
4° quatre-vingt-onze Lettres sur divers sujets de
piété et de morale; — 5° Idée du sacerdoce et

sacrifice de Jésus-Christ; Paris, 1677, in-12. On
a encore du P. de Condren les Actes de la pre-
mière et de la seconde assemblée de l'Oratoire,

convoquée à Paris en 1631 et 1634, imprimés
in-4°, Voy, le P. Amelotte, Vie du P. Condren.
Richard et Giraud.
CONEI ou CQNEL.CAUNE, en latin Conœus

(Georges), théologien écossais, mort à Rome
l'an 1640, fut envoyé par Urbain VIII en qualité

de nonce près de la reine d'Angleterre. On a de
lui : 1° les Preuves de la foi catholique, avec une
Bynine à la Vierge; Bologne, 1631 ;

— 2° de Du-
plici stutu religionis apud Scotos; Rome, 1628;
— 3° de Institutione principis; — 4° la Vie et le

Martyre de Marie Stuart, reine d'Ecosse; Rome,
1624. Voy. Le Mire, de Scriptor. sœculi septimi-
decimi. La Nouv. Biogr. génér.

C0NFAL0N (Confalo , Confalonis socielas , en
italien Confalone), mot qui signifie étendard;
confrérie établie par quelques citoyens romains
vers l'an 1267, ou, selon d'autres, par Clé-
ment IV, pour le rachat des chrétiens captifs

chez les Sarrazins. Grégoire XIII l'érigea en
archiconfrérie l'an 1583, il y avait aussi à Lyon
upe confrérie de pénitents du Confalon associée

à celle de Rome. Voy. Sponde, Annal., ad ann.
1274,1576,1583.
CONFALONIERI (Jean-Augustin), jésuite, né

à Milan l'an 1571 , mort l'an 1639 , se fit remar-
quer par son érudition et son talent pour la
controverse. On a de. lui : 1» Vita B.Mariœ Vir-
ginis; Dilingen, 1612, et Milan,1620; — 2» del
Verbo di Dio umanato; Milan, 1624; — 3° Mis-
cellanea varia; ibid. , 1623 ; —4° un grand nombre
d'autres ouvrages, qui sont restés manuscrits.
Voy. Argelati , Biblioth. scriptorum Mediolanen-
sium. La Nouv. Biogr. génér.

I. CONFÉRENCES, disputes réglées et pu-
bliques faites par l'autorité des souverains entre
les catholiques et les hérétiques; telle fut la
conférence de Carthage entre les catholiques et
les donatistes,l'an 411 ; telles furent encore celle
de 499 entre les catholiques et les ariens, celle
des catholiques et des sévériens l'an 523, et
celle qui se tint à Rome en 809. Voy. Richard
et Giraud,

II. CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES. On
appelle ainsi : 1° les assemblées des curés et

du clergé d'un diocèse pour discuter différents

points de religion et de morale
;
2° les résultats

de ces conférences ;
— 3° les livres qui les ren-

ferment, comme sont les Conférences de Paris
sur l'usure et le mariage , les Conférences d'An-
gers, etc.

CONFÉRER UN BÉNÉFICE, c'est en donner
les provisions. Les collateurs peuvent seuls con-
férer des bénéfices; les patrons peuvent y nom-
mer ou y présenter, mais non point les conférer.
Voy. COLLATEUR, COLLATION.

ï. CONFESSEUR, mot qui se prend. dans les

auteurs ecclésiastiques : 1° pour un martyr
;

2° pour celui qui a confessé la foi devant les

tyrans sans rien souffrir ;
3° pour celui qui a

confessé et souffert à cause de sa confession;
4° pour ceux qui, après avoir bien vécu, sont
morts en opinion de sainteté ;

5° pour les saints

distingués des apôtres, des évangélistes, des
martyrs , des docteurs et des vierges ;

— 6° poul-

ies chantres et les psalmistes, parce que, dans
le langage de l'Écriture, confiteri signifie chan-
ter les louanges de Dieu; 7° pour les prêtres
séculiers ou réguliers qui administrent le sa-

crement de Pénitence.
II. CONFESSEUR DANS LE SACREMENT

DE PÉNITENCE (Le) est tout à la fois juge et

médecin, qualités qui demandent beaucoup de
science et de discernement. Les saints canons
exigent de plus du confesseur une piété exem-
plaire, une parfaite pureté de mœurs, une très-

grande prudence , beaucoup de douceur et de
patience, un zèle ardent pour le salut des âmes,
de la vigueur et de ia fermeté , selon l'exigence

des cas. — Deux sortes de pouvoirs sont abso-
lument nécessaires au confesseur pour la vali-

dité de la confession : le pouvoir de l'Ordre

,

inséparable du caractère sacerdotal, qui se
donne à tous les prêtres dans leur ordination,

et le pouvoir de juridiction; car, comme juge,
il lui faut des sujets sur lesquels il puisse pro-

noncer ses jugements. Or il n'obtient ces sujets

que par la juridiction, qui est ou ordinaire ou
déléguée, et qui a sa source dans l'évèque ou
dans quelque autre personne privilégiée. Voy.

le concile de Latran tenu sous Innocent III,

c. xxi ; le conc. de Trente, sess. XIV, c. vi. Cette

juridiction ne peut s'étendre que sur un certain

nombre de sujets; un évèque ne peut l'exercer

que sur ses diocésains, un curé que sur ses

paroissiens, un supérieur régulier que sur ses

religieux , un aumônier de régiment que sur le

régiment dont il est aumônier. Un confesseur
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qui n"a que les pouvoirs ordinaires ne peut don-
ner l'absolution des cas réservés. — Le confes-
seur doit être secret, et si secret, selon saint

Thomas, qu'il peut, au mépris de toutes les me-
naces et de toutes les peines, nier un fait contre
la vérité dans un cas de contrainte , accompa-
gner même sa négative de serment, soit que la

confession ait été suivie d'absolution ou non,
soit qu'il doive résulter des grands maux du
secret : velut occisio reyis vel civitatis ruina. Le
concile de Latran a décidé que le prêtre qui

révèle le secret de la confession, non-seulement
doit être déposé de sa charge de prêtre, mais
être renfermé étroitement dans un monastère
pour y faire pénitence à perpétuité. Le même
concile déclare aussi que le secret de la confes-

sion est inviolable dans tous les cas , et sans

aucune exception. Il l'est, en effet, de droit na-

turel; car, sans cette sûreté parfaite, quel est

le pécheur coupable de grands crimes qui vou-

drait les accuser à son confesseur? Ainsi tout

confesseur interrogé par un magistrat doit ré-

pondre comme s'il ne savait rien, comme s'il

n'avait jamais entendu la confession du pénitent

au sujet duquel il est interrogé. Dans le tribunal

de la pénitence , le confesseur tenant la place

du Dieu du ciel, il n'est soumis comme tel à

aucun tribunal humain, à aucune puissance de

la terre. Voy. saint Thomas, sent, iv, dist. 21,

q. 2, art. 1, Glos. 1, ad 2,n. 3. Conc. de Latran,

cap. Ornais utriusque sexus, sub fin. — Il n'est

pas permis à un confesseur de dire qu'il a re-

fusé l'absolution à son pénitent; car quoique ce

ne soit pas proprement et explicitement une
révélation de ses péchés, c'est au moins faire

connaître indirectement sa confession ; ce qui

sufiit pour autoriser à dire qu'il n'a pas con-
servé strictement le secret, et par conséquent
pour produire le scandale que l'Eglise veut pré-

cisément éviter par sa loi si sévère à ce sujet.

Voij., pour les diverses questions qui font l'ob-

jet de cet article, le Traité de la Pénitence dans
les théologiens. Richard et Giraud, qui donnent
sur ces mêmes questions des détails intéressants.

I. CONFESSION (Confessio), se prend pour :

1° louange; 2° profession de foi, liste , dénom-
brement, déclaration des articles de la foi qu'on
professe (Voy. un certain nombre de ces pro-
fessions de foi dans Bergier, Diction, de théol.,

art. Confession de foi, et dans le Diction, de
la théol. cathol., art. Confession Belge et suiv.);
3° la prière du Confiteor et la récitation de cette
prière ;

4° le lieu ou le prêtre récite cette prière
avant de commencer la messe; 5° le sié-ge où le

confesseur entend les confessions et la pénitence
qu'il impose; 6° un lieu dans les églises qui est
ordinairement sous le grand autel et où repo-
sent les corps des saints martyrs ; c'est dans ce
sens qu'on appelle la confession des saints apô-
tres le lieu où reposent à Rome les corps de saint
Pierre et de saint Paul ;

7° un lieu qui est de-
vant ou derrière l'autel d'où l'on voit la place
ou la sépulture d'un saint ou d'une sainte

;

8° ornement du lieu où reposent les reliques
des saints; 9° un oratoire; if)° l'habit monasti-
que

,
parce que c'est un habit de pénitence dont

la confession fait partie ;
11° la confession des

péchés, soit générale, soit particulière et dé-
taillée, telle qu'elle se pratique encore chez les

juifs (Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible, art.

Confesseur, Confession); 12° la confession
sacramentelle usitée parmi les chrétiens, et à
laquelle nous avons dû consacrer un article par-
ticulier. Voy. Confession, n° III.

II. CONFESSION D'AUGSBOURG. Voy. Augs-
bourg, n° II.

III. CONFESSION SACRAMENTELLE ou AU-
RICULAIRE. C'est la déclaration qu'un pécheur

fait de ses fautes à un prêtre approuvé pour en

recevoir l'absolution. Il est démontré par 1E-

criture, la tradition, que la confession sacra-

mentelle est de droit divin, en d'autres termes

qu'elle a été instituée par Jésus-Christ. En effet :

1» le divin Sauveur dit à ses apôtres, après sa

résurrection : Ceux à qui vous remettrez les pé-

chés, ils leur seront remis ; et ceux à qui vous les

retiendrez, ils leur seront retenus (Matth.,XX,23).

Il est de toute évidence qu'il faut effacer ces

paroles de l'Évangile, ou reconnaître qu'elles

expriment formellement l'institution de la con-

fession auriculaire par leur auteur ; car par leur

vertu les apôtres sont établis par Jésus-Christ

pour remettre certains péchés et pour en rete-

nir certains autres. Or comment pourront- ils

faire ce discernement, s'ils n'ont pas connais-

sance des uns et des autres; et comment pour-

ront-ils avoir cette connaissance, si on ne leur

en fait pas la déclaration, c'est-à-dire si le pé-

cheur ne leur fait pas connaître la nature des

péchés qu'il a commis ? 2° Depuis les apôtres

jusqu'à nos jours la tradition nous fournit une
suite non interrompue de témoignages en fa-

veur de la pratique de la confession. On peut
les voir dans presque tous les Traités de la Pé-

nitence, et surtout dans les Lettres du P. Scheff-

macher, qui ont converti une quantité de luthé-

riens; dans D. Denis de Sainte-Marthe, Traité

de la confession contre les erreurs des calvinistes,

et dans Le Drouin, De Re sacramentaria, t. VII.

C'est donc tout à fait à tort que les protestants

soutiennent qu'il n'y a aucun vestige de confes-

sion dans les trois premiers siècles de l'Église.

A la,vérité, ils prétendent que dans les textes

de l'Écriture et des Pères allégués par les ca-

tholiques, il s'agit simplement ou d'un aveu que
les fidèles se faisaient l'un à l'autre par humi-
lité , ou de la confession publique qui faisait

partie de la pénitence canonique. Mais dès le

IIe siècle Origène parle d'une confession faite

au prêtre et non au commun des fidèles. Au m e
,

saint Cyprien parle expressément des péchés
secrets confiés aux prêtres, et de la rémission
accordée par les prêtres. Peut-on imaginer rien

de plus clair en faveur de la confession sacra-
mentelle et de l'absolution? Voy. Origen., Ho-
mil. II in psalm. xxxvn, et Hornil. XVII in Luc.
— Le 4e concile de Latran, tenu l'an 1215 sous
Innocent III (can. xxi), ordonne à tous les fidèles

de l'un et de l'autre sexe parvenus à l'âge de dis-

crétion, de confesser tous leurs péchés au moins
une fois l'an , à leur propre prêtre. C'est de ce
canon que les protestants ont pris occasion de
soutenir que la confession sacramentelle est une
invention du pape Innocent III, et qu'elle ne
remonte pas plus haut que le xme siècle. N'est-
ce pas s'aveugler volontairement, pour ne pas
voir ce qui est si clair, que le concile a voulu
régler et fixer le temps auquel devait se faire
la confession? Ce que nous venons dire dans cet
article même prouve suffisamment que la con-
fession existait bien longtemps avant Inno-
cent III, puisque la tradition la fait remonter
jusqu'aux temps apostoliques. Voy. Richard et
Giraud, qui traitent plusieurs questions rela-
tives à la confession, et dont la lecture peut
être d'une utilité réelle. Bergier, qui, dans son
Diction, de théolog., réfute parfaitement toutes
les difficultés soulevées contre l'origine divine
de la confession sacramentelle.

CONFESSIONNAL (Confessionale
, Confessarii

sedes, sacrum pœmtentiœ tribunal), siège ou tri-
bunal du confesseur. Le confessionnal doit être
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ouvert par devant, ou du moins fermé d'une

simple porte grillée. Aux deux côtés se trouvent

des prie-Dieu sur lesquels les pénitents, à ge-

noux, font leur confession.

CONFESSIONNISTES, nom donné, dans les

actes de la paix de Westphalie , aux luthériens

attachés à la confession d'Augsbourg. Voy.

Augsbourg, n° II.

CONFIDENCE BÉNÉFICIALE, paction illi-

cite de jouir en tout ou en partie des fruits d'un
bénéfice sous le nom d'autrui, sans en posséder
le titre, ou de le conserver pour quelqu'un. La
coniidence est défendue sous les mêmes peines
que la simonie, parce que c'est un trafic indigne

des bénéfices, qui sont quelque chose de saint.

Voy. Pius IV, in Bulla Roman. 85. 17 octob.1564.
Pius V, in Bulla Intolerabilis . Sixt. V, in Bulla

Divina 47, an. 1586, et in Bulla l'astoi alis 61,
1587. Concile de Rouen de l'an 1501. Conc. de
Bourges de l'an 1584. Richard et Giraud. Gon-
FIDENTIAIRE, SlMONIE.
CONFIDENCIAIRE ou CONFIDENTIAIRE

(Confidenciaritis), celui qui participe au crime
de confidence bénéficiale, c'est-à-dire tant celui

qui prête son nom pour posséder le titre d'un
bénéfice que celui à qui on prête sou nom. Voy.

le P. Alexandre, Théol. dogm. et murai., tom. II,

p. 45. Pontas, au mot Confidence, cas 9. Ca-
bassut, Jur. can.theor. et prux., 1. V, c. vin, n 3.

RebulTe, Tract, de pacifie, possess., n. 241. Voy.
aussi Confidence, Simonie.
CONFIRMATEUR, celui qui a le droit de con-

firmer une élection. Le confirmateur ne peut
suppléer le défaut d'une élection lorsque ce dé-
faut est contre le droit commun ou particulier,

dont il n'a pas pouvoir de dispenser: mais si le

défaut est contre un droit dont le confirmateur
a pouvoir de dispenser, il peut suppléer le dé-
faut de l'élection. Voy. Gibert, Institutions eccl.,

p. 358. Confirmation, n°II.

I. CONFIRMATION (La) est appelée : ^im-
position des mains (Actes, vm) ;

2° onguent sa-

cré (Théodoret, in cap. I Cantic. Cant.); 3° sa-

crement du chrême (August., Contra litteras

JPetitani, lib. Il); 4° chrême saint et céleste,

chrême du salut (Conc.Laodic, can. vu, etLeo,
serm. IV, de Nativ. Domini); 5° signe du Sei-

gneur, signe spirituel, signe de la vie éternelle

(Ambros., 1. de butlundis, cap. vu); 6° perfec-

tion et confirmation. Tous ces noms sont fondés
sur la matière ou sur les effets de la confirma-
tion. La confirmation est un sacrement de la

nouvelle loi institué par Notre-Seigneur Jésus-
Christ, et qui, par l'imposition des mains de
l'évêque et l'onction du saint chrême, accom-
pagné de la formule des paroles prescrites, for-

tifie ceux qui le reçoivent par la plénitude des
dons du Saint-Esprit, et les rend capables de
professer hardiment la foi de Jésus- Christ et

de la défendre contre ses ennemis. C'est une
vérité de foi que la confirmation est un vrai

sacrement, et que ce sacrement imprime dans
l'âme un caractère spirituel et ineffaçable, ce
qui fait que le sacrement ne peut être réitéré.

Il suit assez naturellement de la définition de
la confirmation : 1° que l'auteur de ce sacre-
ment est Jésus - Christ ;

2° que la matière est

l'imposition des mains et l'onction du saint

chrême
;
3° que la forme consiste dans l'oraison

qui accompagne l'imposition des mains et dans
les paroles jointes à l'onction faite avec le saint
chrême; 4° que le ministre ordinaire de la con-
firmation est l'évêque ;

5° que l'effet spécial de
ce sacrement est de donner à ceux qui le re-
çoivent dignement le Saint-Esprit avec tous ses
dons , afin que , soutenus et fortifiés par leur

vertu sanctifiante, ils puissent courageusement
confesser le nom de Jésus- Christ et défendre
leur foi contre la chair et le inonde ;

6° que le

sujet de ce sacrement doit être une personne
baptisée. Ce sacrement n'est pas nécessaire
d'une nécessité de moyen. On ne peut néan-
moins, selon le catéchisme du concile de Trente,
négliger de le recevoir sans se rendre coupable
d'un péché grave. Voy. Richard et Giraud. Ber-
gier, qui , dans son Diction, de théol., détruit les
attaques des protestants contre le sacrement, de
la confirmation. Le Bictionn. encyclopiid. de la
théolog. cathol. Gaet. Moroni, vol. XV, p. 69 et
suiv.

IL CONFIRMATION , acte par lequel on con-
firme, c'est-à-dire on approuve les élections, les
conciles, les concordats, les aliénations, les
transactions, etc. 11 faut remarquer que la con-
firmation par elle-même ne donne rien, n'ajoute
rien , elle ne fait qu'approuver ce qui a été
donné, ou requis, ou fait auparavant, suivant
l'axiome : Qui confirmât nih.il dat , sed datum
tantui» siynificat.

CONFISCATION. Les Décrétâtes ordonnent
la confiscation des biens des hérétiques au pro-
fit de chaque seigneur où ces biens se trouvent
assis; quant aux biens des clercs hérétiques,
on en doit faire l'application aux églises où ils

ont eu des bénéfices. En France, la confisca-
tion avait lieu contre les clercs comme contre
les laïques; on ne faisait aucune distinction
entre les biens patrimoniaux et ceux qui pro-
venaient de l'Eglise. Voy. C. Accusatoribus

, 3,
q. 5 ; C. Veryentis : C. Excommunicavimus de Hœ-
reticis. Durand de Maillane, Diction, de droit

canon., au mot Confiscation. Ducasse, Juris-
dict. eccl., pars II, c.xii, n. 3.

C0NFITE0R, mot qui, dans l'Écriture, signi-

fie ordinairement : Je loue . je rends grâces
, je

rends gloire ; mais qui aujourd'hui, dans le lan-

gage liturgique, signifie la prière qui renferme
l'accusation générale des péchés, et. que l'on

récite avant la confession. On dit aussi le Çon-
fiteor au commencement de la messe, à prime
et à cornplies. Voy. Claude de Vert, Cérém. de
l'Église, tom. 1

er
, p. 156, et tom. III, p. 2,3,

4, etc. Richard et Giraud.
CONFLUENS CASTRUM , CONFLUENTES,

CONFLUENTIA. Voy. Coblentz.
CONFORMISTE se dit, en matière de reli-

gion, des personnes qui suivent la doctrine
autorisée par les lois d'un État. En Angleterre
on appelle conformistes ceux qui suivent la doc-
trine autorisée par les lois de l'État ou de l'É-

glise anglicane , et non-conformistes ceux qui ne
la suivent pas, tels que les luthériens, les pres-
bytériens, les anabaptistes, etc.

I. CONFORMITÉ, en Angleterre, signifie la

profession du culte et de la doctrine religieuse
autorisée par l'Etat.

IL CONFORMITÉ OCCASIONNELLE. En An-
gleterre, on appelle ainsi un acte de religion
qui consiste à se réunir pour un temps à l'É-

glise anglicane, et à participer à sa communion
lorsque l'occasion le demande; par exemple,
lorsqu'il s'agit d'être élu membre du parlement.
Voy. Claude de Vert, Cérém. de l'Eglise, tom. II,

p. 184.

CONFRACTORIUM , antienne chantée par le

chœur tandis que le prêtre fait la fraction de
l'hostie à la messe. Voy. Le Brun, Explic. de la

Messe, tom. III, p. 212.

CONFRÈRE , nom qu'on donne aux personnes
avec lesquelles on forme une société par motif
de religion. Une association formée pour prati-

quer les mêmes bonnes œuvres de piété et de



CONG 522 COX1

charité, établit, en effet, une sorte de fraternité
entre ces .personnes.
CONFRERIE (Sacrum sodalitium, sacra soda-

litas, confratenutas), société de plusieurs per-
sonnes pieuses établie dans quelques églises
pour honorer particulièrement un saint mys-
tère et pour pratiquer les mêmes exercices de
piété et de charité. Plusieurs sont établies par
des bulles de papes qui leur accordent des in-

dulgences. Les confréries sont très -anciennes
dans l'Église; le. concile de Nantes de 895 en
parle au can. XV II en est aussi question dans
la Vie de saint Martial, écrite par un de ses dis-

ciples. Voy. Richard et Giraud, au mot Confrai-
RIE. Gaet. Moroni, vol. XV, p. 117 et suiv. Le
Diction, de la théol, cathnl.

CONGAL ou CONGALL (saint), un des plus

illustres fondateurs de la vie monastique en Ir-

lande, né dans le nord de l'Ultonie l'an 51(5,

mort le 10 mai 601, fonda vers Fan 550 l'abbaye

de Bangor, dans le comté de Down ; et, l'an 562,

il passa" dans le pays de Galles, où il édifia le

monastère de Heth. Ses principaux disciples

furent saint Colomban et saint Lugil. Saint Ber-
nard a fait l'éloge de saint Congal. Voy, Hélyot,

Hist. des Ord. monast, Moréri, DicUonn. histo-

rique,

CONGAN, bénédictin réformé de Cîteaux,
puis abbé de Surry en Irlande, vivait au xne

siècle. Il a composé la Vie de saint Malachie, que
saint Bernard écrivit depuis à sa prière, Voy.
Possevin, Apparat, sacer. Visch, Biblioth. Cisterc.

La Notw. Riogr. génér.

CONGRÉGANDINES, nom que l'on donnait
en quelques endroits aux religieuses de la con-
grégation de Notre-Dame, instituées par le P.
Fourrier, chanoine régulier, curé de Matain-
court en Lorraine.
CONGRÉGANISTE (Sodalis B. M. Virginis),

homme ou femme qui fait partie de quelque
congrégation instituée en l'honneur de la sainte
Vierge.

I. CONGRÉGATION se dit : 1° de plusieurs
sociétés de prêtres et de religieux; 2° de l'as-

semblée de plusieurs personnes pieuses , en
forme de confrérie , érigée en l'honneur de la

sainte Vierge; 3° des cardinaux commis par le

Pape et distribués en plusieurs chambres pour
exercer certains offices ; on les appelle congré-
gations romaines. Quelques-unes de ces congré-
gations sont fixes et ordinaires; d'autres sont
établies extraordinairement par les papes pour
discuter quelques affaires; elles cessent après
la discussion. Chaque congrégation romaine a
généralement son chef ou préfet, et son secré-
taire. Le nombre des congrégations romaines
est aujourd'hui de onze : les congrég. de l'in-
quisition ou du Saint-Office, du Concile, des
Evêques et Réguliers , de l'Index, des Rites des
Affaires consistoriales , des Études, deTExamen
des Evêques, de la. Propagande , de l'Immunité,
des Indulgences, des Affaires ecclésiastiques ex-
traordinaires, delà Résidence des Éeêques. Il y a
de plus deux petites congrégations qui sont
comme des sections de la congrégation du Con-
cile, à laquelle elles sont annexées : la congrég.
chargée d'examiner les rapports faits par les
évêques super statu Ecclesiœ, et la congrég. char-
gée de la révision des conciles provinciaux dite
Concilietto. Voy. Richard et taraud. Gaet. Mo-
roni , vol. XVI, p. 133 et suiv. L'abbé J. Strem-
ler, Traité des peines ecelés., etc., p. 495, où on
trouve l'exposé des attributions de chacune de
ces congrégations.

II.CONGRÉGATION DE FRANCE, nom donné
à la congrégation des chanoines réguliers de

Sainte-Geneviève. Voy. le Diction, ecclésiast. et.

canonique portatif.

III. CONGRÉGATION DE PRÊTRES SECU-
LIERS. Il y a plusieurs de ces congrégations;

elles sont formées de diverses maisons qui ont

des supérieurs particuliers, mais soumis à l'ad-.

ministrationdes supérieurs généraux, Tels sont

les prêtres de l'Oratoire , de la Doctrine chré-

tienne, de la Mission, du séminaire de Saint-

Sulpice, etc. ,

IV. CONGREGATION ROMAINE, Voy, Con-
grégation , n° I.

CONGRÉGATIONALISTES ORTHODOXES ,

une des sectes religieuses les plus puissantes

et les plus nombreuses des États-Unis. Elle tient

ses croyances des anciens puritains anglais qui,

chassés de leur patrie, allèrent fonder la plu-

part des établissements de la Nouvelle-Angle-
terre. Ces sectaires adoptèrent le principe que
chaque église a en elle-même tout ce qu'il faut

pour se gouverner; que chacune, sauf une liai-

son générale toute de charité et d'amour, doit

être strictement souveraine et indépendante.
Voy. Bergier, Diction, de théol.

CONGRÈS (Congressus), preuve juridique à
laquelle les ofticialités avaient recours au xvie

siècle, dans les causes de mariage, lorsqu'on en
demandait la nullité pour cause d'impuissance.
Cet usage abominable, et qui d'ailleurs ne four-

nissait pas une preuve assez certaine, fut aboli
par un arrêt du parlement de Paris en date du
18 février 1677. Voy. le Journal du Palais. Le
Journal des Audiences. Cabassut, Juris canon,
theoria et praxis. 1. III, c. xxv, n. 6 et suiv.

CONGRUISME, nom donné au système de
Suarez, de Vasquez et autres théologiens qui
ont voulu adoucir celui de Molina. Selon ce
système, Dieu veut d'une volonté antécédente
le salut de tous les hommes, à condition qu'ils
le voudront eux-mêmes. Il connait la nature de
la grâce et la volonté de l'homme; il voit par
la science moyenne ce que cet homme fera
dans toutes et chacune des circonstances , s'il

lui donne telle grâce. Il sait qu'en lui donnant
la grâce dans telle ou telle occasion, sa volonté y,

consentira. Cette grâce est efficace en vertu de
sa congruité ou convenance avec la volonté de
l'homme placée dans ces circonstances. Voy.
Richard et Giraud, Bergier, qui montre la dif-

férence qu'il y a entre le système de Molina et
celui du congruisme.
CONGRUISTE (Congruista), celui qui défend

le système du congruisme.
I. CONGRUITÉ (Congruitas), c'est-à-dire con-

formité ou rapport de convenance d'une chose
avec une autre ; de la grâce, par exemple, avec
la volonté de l'homme. Les théologiens distin-
guent deux congruités de la grâce, l'une intrin-
sèque, qui est l'efficacité de la grâce par elle-
même; l'autre extrinsèque, qui est la conve-
nance de la grâce avec les dispositions de la
volonté de l'homme placé dans des circonstances
où, cette grâce lui étant donnée, il faille bien,
Voy. Grâce.

II. CONGRUITE (Mérite de). Voy. Condi-
GNITÉ,
CONIAC (Dom), bénédictin de la congrégation

de Saint-Maur, né à Rennes l'an 1731 , mort à
Paris l'an 1802, a commencé la Collection des
Conciles de France achevée par D. Labat- Paris
1785, in-4°, et a publié en collaboration avec
D. Deforisla Collection des OEurres de Rowwf
Paris, 1772-1790,18 vol. m-8o. Voy. la \"tw.

CONIMBRE, C0NIMBRIA, C0NIMBRICA
CONIMBRIGA. Voy. Coimbre.

ummBmLA
>



CONO 523 — CONR

CONINCK (Gilles), jésuite, né à Bailleul l'an

1571, mort à Louvain l'an 1636, professa la scho-

lastique à Louvain. On a de lui : 1° Commentaria
ac disputationes in universam doctrinam D. Tho-

mœ de sacramentis et censuris; Anvers, 1616 et

1619; Rouen, 1630, 2 vol. in -fol.; — 2» de Deo
trino et inearnato; Anvers, 1645, in-fol.; — 3° de
Mortalitate, natura et effectibus actuurn superna-
turatium : et de fide, spe, charitate; Anvers, 1623,

2 vol. in-fol. Voy. Aleganibe, Biblioth. scriptor.

G0NINGT0N (John), provincial de l'Ordre de
Saint-François en Angleterre, mort à Cambridge
l'an 1330, défendit avec zèle la papauté contre
les attaques d'Ockam. Il a laissé : 1° un Com-
mentaire sur les psaumes de la Pénitence; —
2» Sermones solemnes in quadragesimam S. Gre-
gorii; — 3° de Magistro Sententiarum

;

— 4° de
Christo domino, Voy. Pitseus, in Vit. illustr.

Angl. Moréri , Diction, histor,

ï. CONJURATION, en matière ecclésiastique,

veut dire exorcisme, paroles et cérémonies par
lesquelles on chasse les démons des corps des
possédés. On y joint des aspersions d'eau bé-
nite. Voy. Bergier, Diction, de the'ol.

II. CONJURATION (C'onjuratio, abjiirafio),

mot qui se prend pour des paroles, caractères
ou cérémonies magiques dont se servent les

magiciens pour évoquer ou chasser les esprits

malins et les choses nuisibles.

III. CONJURATION, invocation du démon,
dont on veut apprendre quelque chose. Il y a
toujours péché mortel à faire une conjuration,

4 moins que ce ne soit par une inspiration par-
ticulière de Dieu. Voy. saint Thomas, 2. 2, q.90,
art. 2, in corp.

I. CONJURER signifie, dans l'Écriture : 1» exi-

ger un serment de quelqu'un ;
2° soumettre

quelqu'un à la vengeance divine
,
que l'on im-

plore par le serment que l'on fait; 3° faire in-

tervenir la Divinité afin d'engager quelqu'un,
par cette action redoutable, à faire ce qu'on
exige de lui.

II, CONJURER, en matière ecclésiastique,
signifie la même chose qu'exorciser, c'est-à-dire

chasser les démons des corps qu'ils possè-
dent, ou soustraire quelques créatures à l'abus
qu'ils pourraient en faire.

CONLIE ou COULAINE (Colonia Villa), lieu

de l'évêché du Mans, province ecclésiastique
de Tours. On y tint, l'an 843, un concile nommé
Concilium Coloniense, seu in Villa Colonia.

CONNOR, siège épisc. d'Irlande dans l'Ulto-

nie, sous la métropole d'Armagh. Œngus-Mac-
nisius, son premier évèque, mourut vers l'an

507. Eugène IV réunit les églises de Connor et

de Down, malgré les représentations de l'arche-

vêque d'Armagh. Voy. Down. Richard et Gi-
raud

,
qui mettent Conner au lieu de Connor.

I. CONQN (saint), martyr d'Icône en Asie,
fut arrêté ainsi que son fils l'an 275 . par l'ordre

de Domitien, officier de l'empereur Aurélien.
Ils confessèrent la foi de Jésus-Christ au milieu
des plus cruels supplices. On les honore le 3
juin dans une église de leur nom à Acerra,près
de Naples; ailleurs on célèbre leur fête le 29
mai. Voy. Bollandus. Tillemont, Hist. de la per-
sécut.d Aurélien, Bichard et Giraud.

II, C0N0N (saint), évêque. On lit dans le

bréviaire de Limoges que ce saint était fils

d'Eugène , roi d'Ecosse. Ce qui est certain, c'est

qu'il fut évêque de Man, île de la mer d'Irlande,
et qu'il travailla beaucoup pour propager et

maintenir la foi chrétienne qui avait été prêchée
auparavant par saint Patrice. Ce saint mourut
vers l'an 64*; il était honoré dans les iles Hé-

brides. Voy. Gaet. Moroni, vol. XVI, pag. 302.
III. CONON, disciple de Jean Philoponus,

vivait au vne siècle. Il se déclara d'abord en
faveur de son maître contre les Eutychiens
Paul et Etienne; mais plus tard il se brouilla
avec lui

,
parce qu'il ne voulait pas reconnaître

trois natures ou substances en Dieu. Il fit une
secte à part, condamna les écrits de Philoponus,
et composa un Discours contre sonTraitéde la
résurrection. Voy. Photius, cod. 23.

IV. CONON ou CUNON
,
pape , originaire de

Thrace, né en Sicile, mort l'an 687, succéda à
Jean V l'an 686. Il eut pour successeur Sergius.
Voy. Gaet. Moroni , vol. XV, p. 302, 303.
V. CONON (Pierre), théologien protestant, né

à Prenzlau l'an 1580, mort à Ait-Brandebourg
l'an 1642, fut pasteur à Karnau, à Cracovie, à
Kremzo, et devint archidiacre à Berlin. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Duke amarum prophe-
tarum; 1623; — 2° Threnologia; Francfort, 1606,
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

C0N0NITES, hérétiques du vi° siècle, ainsi
nommés de Conon

,
qui admettait trois natures

en Dieu. Voy. Nicéphore, Hist., 1. XVIII, c, l,
et Conon, n° III. Le Diction, encycl. de la théol,

cathol.

CONQUES (Conchœ), ancienne abbaye de l'Or-
dre de Saint -Benoît située dans un bourg du
même nom, au diocèse de Bhodez. D'après la
chronique de Conques, les commencements de
ce monastère remontent à l'an 371. Voy. le P.
Le Cointe, Annales, tom. VIL Le Diction, univ,
de la France. La Gallia Christ., tom. I, col. 235,
nov. edit. Bichard et Giraud.

I. CONRAD (saint), évêque de Constance en
Souabe, né au commencement du Xe siècle, mort
le 26 novembre de l'an 976. Il succéda àNoting,
évêque de Constance, l'an 934; on le força à

accepter ce siège , sur lequel il montra un zèle
infatigable à prêcher la parole de Dieu, à rendre
la justice,à corriger les mœurs, à réparer et à
orner les églises. Il en fonda trois nouvelles, et
dota un hôpital. Il eut le don de prophétie et
celui des miracles. Calixte II le canonisa l'an

1123. Voy. Surius. Richard et Giraud.
II. CONRAD , abbé. Voy. Chunon.
III. CONRAD, bénédictin, mort en 1070,

appartenait au monastère de Bruvilliers. On a
de lui ; Vita miraculaque S. Wolphemi , abbatis
Bruwilerensis, donnée par les Bollandistes au 22
avril. Foî/.Fabricius, Biblioth. med, etinf.œtat.
Vossius, de Historicis latinis, 1. II, c. xt/vi.

IV. CONRAD, évêque d'Utrecht, né en Souabe,
mort l'an 1099, fut précepteur de l'empereur
Henri IV. On a de lui ; Pro Imperatore contra
Papam, dans FApologia pro Henrico IV ; Hanau,
1611, in-4°. On lui attribue : Apologia de unitate

Ecclesiœ conservanda, et schismate inter Henri-
cum IV, imper., ac Gregor. VII, pont. max. Voy,
Valère-André , Biblioth. Belg.

V. CONRAD, abbé d'Everbach, né vers l'an

1140, mort l'an 1226, a laissé : Éxordium ma-
gnum Ordinis Cisterciensis , donné par le P. Tis-
sier, Biblioth. des aut. de l'Ordre de Citeaux,
tom. Ier .

VI. CONRAD D'AST, trentième général de
l'Ordre des Frères-Prêcheurs, mort l'an 1-470,

était habile canoniste et savant théologien. On
a de lui ;

1° Commentaria in jus canonicum; —
2° Summa casuum conscientiœ; — 3° Opus prœ-
clarum et laboriosum, quo dicta B, Thomœ de
Aquino per materias ordinavit. Voy, Léandre-
Alberti, 1. V.
VIL CONRAD DE FURSTEMBERG, prélat

allemand, mort l'an 1227, entra û ibord chez,

les religieux de l'Ordre de Citeaux , qevint. abbé
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de Villers, puis de Clairvaux, enfin abhé géné-

ral de l'Ordre. Honoré III le nomma cardinal

et évêque de Porto, et l'envoya en France pour

prêcher la guerre des Albigeois. Conrad a laissé :

1° Cvustitutiones in Gcrmania pro cleri reforma-

tions, imprimées dans Bzovius, Annales, et dans

les conciles nationaux de Cologne ;
— 2° de Er-

roribus Albigensium ad abbates in capitulo con-

gregatos apud Cistercium. Voy. la Nouv. Biogr.

qénér.

VIII. CONRAD DE LÉONBERG (Conradus
Leontorius), bénédictin, né en Souabe l'an 1460,

mort à Engenthal vers l'an 1520, a édité : 1° Tex-

tus biMieux , cum glossa ordinaria, primum qui-

ttent a Walafrido Strabone Fuldensi collecta, tum
novis Patnon explicationibus locupletata, cum
glossa interlineari Anselmi Laudunensis , etc.;

Nuremberg, 1496, 6vol. in-fol.: Ençenthal, 1499,

7 vol. in-fol.; Bàle, Froben, 1498-1502, 6 vol.

in-fol.; Lvon , 1520 et 1528, 7 vol. in-fol.;— 2» Po-

stula Hugonis de Sancto- Claro , cardinatis, in

universa Biblia , secundum quadruplicem sensum,

Htteralem, allegoricum . moralem et anagogi-

curn, etc.; Bàle, 1504, 6 vol. in-fol.; — 3" Opéra

S. Ambrosii; Bàle , 1506, 2 vol. in-4»; — 4° Divi

A. Augustini , Hipponensis episcopi, ad Marcelli-

mon, de Civitafe Dei, contra paganos, 1. XVII, etc.

Voy. Richard et Giraud
,
qui donnent une longue

liste des écrits de notre auteur, d'après Tri-

thème.
IX. CONRAD DE MARB0URG ou de MAR-

PURG, dominicain, mort l'an 1233, acquit une
grande réputation comme prédicateur, et dé-

ploya le plus grand zèle pour l'extirpation de
l'IiéVésie. 11 a laissé : 1° de Miraculis S. Elisu-

bethœ; Cologne, 1653, in-8u
;
— 2° Epistola ad

Papam.
X. CONRAD DE PLAISANCE (le bienheu-

reux), ermite italien, mort le 19 février 1351.

C'était un riche gentilhomme qui, ayant causé
involontairement la mort- d'un innocent, entra

dans le tiers-Ordre de Saint-François , où il passa
le reste de sa vie dans le jeûne, la prière et les

mortifications de tout genre. On l'honore le 19
février. Voy. Bollandus. Richard et Giraud.

XL CONRAD D'HERESBAGH, théologien pro-

testant , né à Heresbach l'an 1496 , mort à Wesel
l'an 1576 , a laissé , entre autres ouvrages : 1° une
Relation de la prise de Munster par les anabap-
tistes; 1534; Leyde, 1637 et 1650, avec des notes

de Starckius ;
— 2° Psalmoricm Davidicorum sim-

plex et dilucida explicatio; Bàle, 1578, in -4°;
— 3° Libri duo de educandis principum liberis

reipublicœ gubernandœ destinatis , deque repu-
blica christiana administranda ; Francfort, 1592,
in -4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

XII. CONRAD SUMMÉNHART, professeur de
théologie , né l'an 1465 , mort l'an 1511 , fut l'un
des hommes les plus distingués de l'université

de Tubingue; il a laissé, entre autres ouvrages :

1" un traité pour montrer que Dieu a voulu se
faire homme , et que le Messie a dû être Dieu
et homme tout ensemble; Tubingue, 1494; —
2° Commentaires sur les quatre livres des Sen-
tences ; Bàle , 1517. Voy. Richard et Giraud.

C0NRADIN (Le bienheureux), dominicain, né
près de Brescia l'an 1392 , mort à Bologne l'an

1429, se livra avec succès à la prédication. Il se

rendit à Bologne , où la peste venait d'éclater,

et il somma les habitants de se soumettre au
Pape. Ses paroles ne furent pas écoutées; c'est

alors qu'il publia l'interdit prononcé par le Pape
contre cette ville rebelle. Les Bolonais le per-

sécutèrent avec un acharnement incroyable, et

il faillit périr; il mourut victime de sa charité,

en <-e dévouant au service des pestiférés; il fut

honoré du don des miracles. Les écrivains lui

donnent communément le titre de bienheureux.

Voy. Léand. Albert, de Vir. illustr., 1. V, fol. 2*9.

Le P. Touron, Homm. illustr., tom. III.

CONRADUS LEONTORIUS. Von. Conrad de

LÉONBERG , n° VIII.

C0NRI ou C0NRY (Florent), en latin Con-

nus, de l'étroite observance de Saint-François,

né dans la Connacie , en Irlande , l'an 1560, mort

à Madrid l'an 1629, devint provincial de son

Ordre , puis archevêque de Tuam. On a de lui :

1" de S. Augustini sensu circa li. Maria? conce-

ptiouem : Anvers , 1619, in-4° ;
— 2° Tractatus de

statu parmdorum sine baptismo decedentium ex

hac vita . juxta sensum B. Augustini; Louvain,

1624 et 1635 ; Rouen , 1643 , in-4° ;
— 3" le Miroir

de la vie chrétienne , en irlandais ; Louvain, 1626,

in-4°; _ 40 Compendium doctrinœ S. Augustini

circa gratiam ; Paris, 1634 et 1646, in -4"; tra-

duit en français; ibid., 1645, in -4°;— 5° plu-

sieurs autres ouvrages indiqués dans YEncyclo-

péd. cathol. Voy. Wading, Annales Ord. Mino-

rum. Le P. Jean de Saint- Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. Ier
, p. 351. Moréri , Diction,

historique.

C0NSA. Voy. Conza.
CONSANGUINITÉ se disait, chez les Romains,

de la parenté du côté du père ,
et s'appelait

agnation, mais il se dit en droit canon, et seu-

lement en matière de mariage, de toute sorte

de parenté, soit du côté du père, soit de celui

de la mère. En ligne directe, la consanguinité

s'étend jusqu'au 7« degré inclusivement, et en
ligne collatère , elle se termine au 4e inclusive-

ment. Voy. Agnation, Affinité, Empêche-
ments DIRIMANTS.
CONSANGUINS se dit plus particulièrement

des frères qui sont nés d'un même père et non
d'une même mère ; ceux qui sont nés d'une
même mère et non d'un même père sont appel-

les frères utérins.

CONSCIENCE. La conscience , selon la force
du mot , est la science du cœur , dit saint An-
tonin (de Conscientia, l le part., tit III , cap. x ,

§ 1). On peut la définir : un jugement actuel
pratique qui dit ce qu'il faut faire ou éviter. C'est

la règle intérieure
,
prochaine et immédiate des

actes humains qui fait l'application des prin-
cipes et des lois dans les cas particuliers. La
conscience se divise principalement : 1° en con-
science droite, ou bonne, et véritable : c'est celle

qui dicte qu'une chose est permise ou non, lors-

qu'elle l'est en effet , ou qu'elle ne l'est pas
;

2° en conscience erronée ou fausse, c'est-à-dire
qui dicte qu'une chose défendue est licite , et
réciproquement. Si elle ne peut connaître qu'elle
erre , son erreur est invincible ; si elle peut et
doit le connaître, son erreur est vincible

;
3° en

conscience scrupuleuse : c'est celle qui, quoique
moralement certaine de la bonté d'une action

,

craint cependant qu'elle ne soit mauvaise sui-

de faibles conjectures et des raisons légères et
sans fondement ; 4° en conscience douteuse

; celle
qui demeure en suspens entre deux opinions
contraires sans pouvoir se déterminer à l'une
plutôt qu'à l'autre, parce qu'elle se trouve ba-
lancée par des raisons qui lui paraissent égales
des deux côtés; 5° en conscience probable, ou
celle qui juge prudemment et avec une certi-
tude morale qu'une action est bonne. Voy., dans
Richard et Giraud, les Règles pratiques touchant
la conscience droite, erronée, etc., règles fon-
dées sur l'Écriture sainte, les Pères et les théo-
logiens les plus autorisés. Bergier, qui , dans son
Diction, de théol., réfute les sophismes des in-
crédules modernes. Le Dictionnaire encyclopé-
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dique de la théologie catholique. L'Encyclopédie
catholique.

CONSCIENTIEUX, hérétiques qui ne connais-

saient pour règle, que la conscience. Mathias
de Knutzen ,

qui plus tard devint athée , renou-
vela cette erreur au xvne siècle. Voy. l'Examen
du fanatisme, tom. Ier .

CONSÉCRATEUR (Consecrator) se dit d'un
évêque qui en consacre un autre nouvellement
élu. Le consécrateur doit être assisté au moins
de deux évèques. Ce consécrateur doit être le

métropolitain
,
qui peut consentir à ce qu'un

autre fasse la consécration. Voy. Consécration
et le Pontifical

.

I. CONSÉCRATION (Consecratio), cérémonie
par laquelle on consacre certaines personnes ou
certaines choses au culte et au service de Dieu

;

en sorte que , de profanes qu'elles étaient, elles

deviennent saintes et sacrées. On dit dans ce

sens la consécration d'un autel , d'un calice, d'un
évêque, etc. Voy. Bergier , Diction, de ihèol.

Mast, dans le Diction, encyclop. de la théol.

II. CONSÉCRATION , terme employé plus spé-

cialement pour désigner l'action par laquelle le

prêtre qui célèbre la messe change le pain et

le vin au corps et au sang de Notre-Seigneur
Jésus-Christ. Voy. Eucharistie. Bergier, Dic-

tion. de théol.

CONSEILLERS (Consiliarii). Autrefois en
France il y avait des conseillers clercs ou ec-

clésiastiques qui furent créés l'an 4573; l'édit

portait qu'il y aurait un conseiller clerc dans
chaque présidial du royaume pour veiller aux
droits de l'Église et en empêcher l'usurpation.

Ces sortes d'offices étaient légitimes, et les Papes
les avaient autorisés. Les conseillers clercs pé-
chaient en assistant à l'instruction d'un procès
criminel ou à Yexécution de la sentence, mais
ils n'encouraient pas l'irrégularité , à moins
qu'ils ne prononçassent la sentence, ou qu'ils

n'y coopérassent efficacement, ou qu'en assis-

tant à l'exécution ils ne l'autorisassent, ou n'y

donnassent quelque sorte de secours. Voy. Ca-
bassut , Jur can. theor. et prax., 1. II. De Sainte-

Beuve , tom. B, cas 49. Pontas , au mot Distri-
bution, cas 8; au mot Ecclésiastique, cas 4;
et au mot Irrégularité, cas 50. Richard et Gi-

raud.

CONSEILS ÉVANGÉLIQUES , certaines ac-

tions excellentes et parfaites que l'Evangile nous
propose et auxquelles il nous exhorte, mais qu'il

ne nous ordonne pas. C'est en cela qu'ils diffè-

rent des préceptes, qui sont d'obligation étroite.

Voy. saint Augustin , des Mœurs de VEglise ca-

thol., ch. xxxi. Manuel à Laurent , ch. cxxi. Livre

de la sainte Virginité, ch. xxxi. Lettre 24e ou
2e de saint Paulin à Sulpice Sévère. Saint Jean
Climaque , Échelle sainte, degré rv. Saint Jé-

rôme
, Lettre à Rustique. Cassien , Confér. il et

iv. Saint Thomas , 2e 2e
,
q. clxxxiv, art. 3 , ad

prirnum; et q. clxxxvi, art. 7, in corp. Bergier,
qui, dans son Diction, de théol., réfute les er-

reurs des incrédules et des protestants sur les

conseils évangéliques. S. Miller, dans le Diction,

encyclop. de la théol. cathol.

CONSENS est, en matière bénéflciale , une
petite, note sommaire qui se délivre à la chan-
cellerie romaine

,
portant qu'un tel

,
procureur

constitué par la procuration pour résigner {ad
resignandum), a l'expédition de la présente si-

gnature , et que l'original est demeuré à la chan-
cellerie ou chambre apostolique. Voy. Date.
Résignation. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon.
CONSERANS ou COSERANS, COUSERANS

(Civitas Conseranorum,Consorani), aujourd'hui

Saint-Lizier ÇFanum Sancti Licerii), évêché érigé
dans le Ve siècle , était suffragant de la métro-
pole d'Auch. Il y avait autrefois deux cathé-
drales dans la ville, l'une sous l'invocation de
saint Licère, l'autre sous la protection de la
sainte Vierge

; elles furent réunies en un seul
chapitre vers l'an 1680. Cet évêché a été sup-
primé par le concordat de 1801. Voy. la Gallia
Christ., tom. I, p. 1123, nov. edit. Richard et Gi-
raud, tom. XXVIII, p. 260 et suiv.

CONSERVATEUR, JUGE-CONSERVATEUR,
celui qui était établi pour conserver les privi-
lèges accordés à certains corps ou pour juger
leurs différends. Il y avait dans chaque univer-
sité deux conservateurs : 1° le conservateur des
privilèges apostoliques, qui veillait à la conser-
vation des privilèges accordés par les Papes aux
universités, et qui connaissait des matières spi-
rituelles entre personnes ecclésiastiques; 2° le

conservateur des privilèges royaux, qui connais-
sait des causes spirituelles et mixtes des régents,
des écoliers, des suppôts de l'université, et même
du possessoire des bénéfices.
CONSERVATEURS APOSTOLIQUES (Les)

étaient encore des juges délégués par le Saint-
Siège; ils exerçaient une juridiction conten-
tieuse , et jugeaient les différends de ceux qui
étaient exempts de l'Ordinaire. Ces juges de-
vaient être ecclésiastiques et naturels Français.
Voy. De Ferrières, Introduct. au droit ecclés.,

tom. II, p. 116, au mot Conservateurs.
CONSERVATOIRES, congrégations de filles

ou de femmes qui vivent en communauté , sous
une règle et avec un habit particulier, sans faire

de vœux ou en faisant seulement des vœux sim-
ples, mais sans s'astreindre à la clôture. Cette
institution est en opposition avec la bulle de
saint Pie V Circa pastoralis, qui veut que toutes
les religieuses et tertiaires vivent en commu-
nauté, fassent des vœux et gardent la clôture.

C'est pourquoi, lorsque la congrégation doit dé-
cider quelque cas ou affaire concernant un Con-
servatoire, elle met dans les décisions la clause :

Citra approbationem Conservatorii.

CONSISTANTS. Lorsque la pénitence solen-
nelle était en usage, les Consistants formaient
le quatrième ordre ou quatrième degré. Ils se.

tenaient depuis l'ambon jusqu'au sanctuaire,
assistaient à toute la messe, mais sans y com-
munier.

I. CONSISTOIRE (Sacrum Poniificis concilium

consistorium), le collège des cardinaux, le sénat,

le conseil du Pape. Il y a trois sortes de consis-

toires : 1° le public, dans lequel le Pape, en ha-
bits pontificaux, reçoit les princes et, les ambas-
sadeurs des souverains; on y traite aussi des
causes judiciaires, de la canonisation des saints,

etc.; 2° le secret, où l'on admet seulement les

cardinaux, et dans lequel on traite des affaires

de l'État ou de l'Église ; on y propose aussi les

évêchés, on y préconise les évèques et on y
accorde le pallium ;

3° le consistoire demi-secret,

dans lequel on discute les affaires qui concer-
nent spécialement l'état ecclésiastique.

II. CONSISTOIRE (Calvinistarum concilium)

est, chez les protestants , l'assemblée des mi-
nistres et des anciens qui règle la police, la dis-

cipline et les affaires. Voy. le Diction, encyclop.

de la théol. cathol., et les justes réflexions faites

dans YEncyclop. cathol.

C0NSIST0RIAL, ce qui passe par le consis-

toire ou ce qui le regarde. On appelait autre-

fois les évêchés et les abbayes bénéfices consisto-

riaux, parce qu'il fallait les proposer au consis-

toire, payer l'annate au Pape et prendre des

bulles. Il "y avait des avocats et autres officiers



CONS 526 — CONS

consistoriaux ;
les premiers pouvaient, entre

autres privilèges, donner des lettres de docteur
in u troque jure. Voy. Avocat, n° II. Bénéfice
ECCl.ÉSIASTIQt'E, 2°.

CONSOLATION, cérémonie des Manichéens
albigeois par laquelle ils prétendaient que toutes
leurs fautes étaient effacées; ils la conféraient
à l'article de la mort, au lieu de la pénitence
et du viatique. Elle consistait à lever les mains
sur la tète du pénitent, à y tenir le livre des
Évangiles, et à réciter sept Pater avec le com-
mencement de l'Évangile selon saint Jean. C'é-
tait un prêtre qui était le ministre de la Conso-
lation, et il fallait pour son efficacité qu'il fût

sans péché mortel. Voy. Bergier, Diction, de
the'ol.

CONSOMMATION , terme qui se prend , dans
l'Écriture, non-seulement pour la lin et la per-
fection d'une chose, mais encore pour le der-
nier malheur. Voy.l Esdras, ix,14.
CONSORANI. Voy. Conserans.
CONSORCE ou CONSORCIE (sainte), était, à

ce que l'on croit, fille de saint Eucher, évèque
de Lyon. Quand son père se sépara d'avec sa

femme sainte Galle pour entrer dans l'état ec-

clésiastique, Consorce suivit sa mère dans la

retraite. Elle mourut dans l'état de virginité et

dans l'exercice de la pénitence, vers 468 ou
même beaucoup plus tard. Le Martyrologe ro-
main place sa fête au 22 juin. Voy. les Actes du
Ier siècle bénédictin.

CONSORT, société ou confrérie du Tiers-Ordre
de Saint-François établie à Milan, et composée
d'hommes et de femmes dans le but de soulager
les pauvres. On lui avait confié la distribution
des aumônes; elle s'en acquitta avec le plus
grand zèle et la plus rigoureuse fidélité. On lui

enleva cependant cette fonction délicate
; mais

On ne tarda pas à s'en repentir. Il fallut la mé-
diation du pape Sixte IV pour l'engager à la

reprendre.
CONSTABLE (Paul), dominicain, né à Ferrare,

mort à Venise l'an 1582, fut nommé par Gré-
goire XIII inquisiteur de Ferrare et maître du
sacré palais; l'an 1580 il fut élu général de son
Ordre. Il a laissé : de Causis in sancto officio
cognoscendis. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CONSTANCE, vertu qui donne à l'âme une
espèce d'immutabilité dans le bien, qui la rend
ferme, tranquille et inébranlable. Elle tient le

milieu entre l'inconstance, légèreté d'âme qui
fait qu'on abandonne le bien sans sujet, et l'opi-
niâtreté

, fermeté déraisonnable et déplacée.
II. CONSTANCE (saint), évêque dePérouse,

où il naquit, dans un temps où il y avait déjà
un grand nombre de chrétiens. Il dut son élé-
vation à ses vertus et à son mérite. Il fut mené
prisonnier à Assise , et décapité pour la foi près
d'Ispello ou de Foligny. On l'honore le 29 jan-
vier; son culte est très-ancien dans,l'Italie. Voy.
Bollandus, qui a publié trois Vies de saint Con-
stance. Richard et Giraud.
.

III. CONSTANCE (saint), sacristain de Saint-
Etienne, près d'Ancône, en Italie, vivait au vr3
siècle. Sa pauvreté était extrême, et son humi-
lité profonde; entièrement détaché des choses
de ce monde, il n'aspirait qu'au ciel. Le Mar-
tyrologe romain le mentionne au 23 septembre.
On trouve sa Vie dans les Dialogues de saint
Grégoire le Grand , 1. Ier , c. V.

IV. CONSTANCE (Constantia), ville épisc. de
la province d'Arabie au diocèse d'Antioche, sous
la métropole de Bostres, aujourd'hui évêché in

}iartihns.L.& Notice d'Hiéroclès et les Actes des
conciles font mention de deux de ses anciens
évèques, dont le premier, nommé Chilon, assista

au concile de Nicée, et le deuxième, Solème,
à celui de Chalcédoine. Voy. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol.XVHI, p. 140.
V. CONSTANCE (Constantia), ville épisc. de

Mésopotamie au diocèse d'Antioche et sous la

métropoled'Amide. Nous n'en connaissons qu'un
évèque, Théopompus , mentionné par Baronius
à l'année 715.

VI. CONSTANCE (Constantia), ville épisc.

sous le patriarcat d'Antioche dans laquelle deux
évèques latins siégeaient au xiv e siècle : Pierre,
de l'Ordre des Frères-Mineurs, nommé par Clé-
ment VI en 1346, et Jean Lupi , de l'Ordre des
Carmes. Voy. Wading, Annal., tom. III. Le Spc-
cnl. Carm.
VIL CONSTANCE {Constantia), ville épisc.

d'Allemagne dans la Souabe. Cet évêché, suf-

fragant de Mayence, est si ancien, qu'on fait

remonter son établissement au temps des apô-
tres. Ce siège, fondé d'abord à Windick, dépen-
dait de Besançon ; il fut transféré à Constance
vers l'an 570. Cette ville n'est pas moins célèbre
par le concile qui s'y tint depuis 1414 jusqu'en
1418, et qui déposa le pape Jean XXIII. Gré-
goire XII renonça au pontificat, et Martin V fut

élu
,
quoiqu'il y eût encore un troisième Pape

,

Benoît XIII, connu sous le nom de Pierre de
Lune,qai ne voulut jamais renoncer à cette di-

gnité. On y condamna les hérésies de Jean Wi-
clef, de Jean Hus et de Jérôme de Prague. On
sait toutes les controverses qu'a fait naître ce
fameux concile œcuménique. Pour nous, nous
dirons seulement que Martin V n'a nullement
approuvé la quatrième session ; il a déclaré par
deux fois, dans la quarante -cinquième session
du 22 avril 1418, qu'il a approuvé tout ce que le

concile a fait conciliairement (conciliariter) en
matière de foi. Or il serait ridicule de regarder
comme décret de foi celui de la quatrième ses-
sion. Voy. YEncyclop. cathol., où l'on trouve une
foule de documents qu'il est très-avantageux de
connaître pour ne pas se faire une fausse idée
de cette fameuse assemblée; et, en particulier,
la liste des principaux ouvrages qui ont été com-
posés en sa faveur sous l'inspiration de certains
préjugés plutôt que sous celle d'une saine cri-

tique. Gaet. Moroni, vol. XVIII, pag. 140 et
suiv.

VIII. CONSTANCE (Constantius)
,
prêtre de

Lyon, vivait au ve siècle. Il joignait à une pro-
fonde humilité beaucoup d'esprit et d'éloquence.
A la demande de saint Patient, évêque de Lyon,
il écrivit la biographie de saint Germain, évèque
d'Auxerre , ouvrage intitulé ; Vita S. Germant,
episcopi Autissiodorensis; on le trouve dans Su-
rius et les Bollandistes au mois de juillet. On
croit que Constance est aussi l'auteur de la Vie
de saint Just

,
que l'on trouve dans Surius au 2

septembre. Voy. Tillemont, Mémoires, etc. tom.
VIII, p. 546. D. Rivet, Hist. lit ter. de France]
tom. II, p. 643 et suiv.D. Ceillier, Hist. des aut.
sacr. etecclés., tom. XV, p. 120 et 121. Richard
et Giraud. La Nouv. Bioqr. génér
CONSTANT DE LA MOLETTE. Voy. Contant

de la Molette.
CONSTANT DE REBECQUE (David), protes-

tant
,
professeur de théologie à l'académie de

Lausanne, né l'an 1638, mort l'an 1733, a publié:
1° l'Ame du monde, ou Traité de la Providence'-
Leyde, 1679, in-12; — 2" Systema ethico-t/woïo-
gicum; Lausanne, 1689, in-8°; — 30 Transitus
per mare Rubrum ; Genève , 16! 10, in-4»; 40 j)is.
sertationes deuxore Lothi, rubo Mosis et serpente
a-ueo; Lausanne, 1693, in-4°; — 50 des travaux
philologiques sur quelques auteurs latins. Vou
Moréri.édit. de 1759. J '
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I. GONSTANTIA, métropole de Chypre. Voy.
Salamis.

II. CONSTANTIA. Voy. Coutances.
CONSTANTIEN (saint), issu d'une noble fa-

mille d'Auvergne, vivait au vie siècle. Il se mit
sous la conduite de saint Mesmin,, dans le mo-
nastère de Micy, puis il se retira dans le pays
du Maine pour y vivre en anachorète. Ordonné
prêtre par saint Innocent , évêque du Mans , il

se livra à la prédication et convertit un grand
nombre de personnes. Il bâtit un monastère
avec les libéralités de Clotaire Ier , à qui il pré-
dit qu'il remporterait la victoire sur son iils

Chramne; il mourut quelques années après. On
l'honore le 1 er décembre. Voy. Le Courvaisier,
Hist. des évêq. du Mans. Bondonnet, les Vies des
évéq. du Mans restituées et corrigées, etc. Le
P. Le Cointe , Annal, eccle's. de France, Richard
et Giraud.

CONSTANTIENSIS. Voy. Bernaldus,
I. CONSTANTIN

,
pape, né en Syrie , mort à

Rome l'an 715, succéda à Sisinnius l'an 708. A
la prière de l'empereur Justinien le Jeune , il

passa en Orient pour régler quelques affaires

religieuses
; il s'opposa à Philippiqne ou Bardant,

qui avait envahi l'empire ; et , l'an 712 , il con-
damna les propositions erronées de l'hérésiarque
Jean, placé sur le siège de Constantinople au
préjudice du patriarche légitime Cyrus. On lui

attribue une Lettre à Edaldus, archevêque de
Vienne

; mais on n'en connaît qu'une qu'il

adressa à Barthuvalde, archevêque de Cantor-
béry. Voy. Anaste et Platina. D. Ceillier, Hist.
des aut. sacr. et eccle's., tom. XVIII, p. 40. Ri-
chard et Giraud.
IL CONSTANTIN, antipape au vnr* siècle,

était Toton ou Teuton, duc de Népi en Tos-
cane. Il usurpa le siège pontifical l'an 767 ; mais
il fut contraint de s'enfuir l'année suivante , et,

peu après, il se vit condamné dans un concile.
Ses Lettres ont été publiées par Gretser; In-
golstadt, 1613, in-4°, et par Du Chêne, Collect.

des hist. de France. Voy. Baronins, Annal., ann.
767, 768 et 769.

III. CONSTANTIN, évêque de Nacolie en
Phrygie, qui vivait au vme siècle, fut le chef des
Iconoclastes, et mérita par son impiété et ses
débauches d'être expulsé de son siège ; c'est à
son instigation que Léon l'Isaurien ordonna la

destruction des images. VoyAa Nouv. Biogr. çén.
IV. CONSTANTIN, abbé de Saint- Sympho-

rien de Metz, mort à Metz Fan 1024, est auteur
de la Vie d'Adalbéron H, évêque de Metz, im-
primée dans le P. Labbe, Biblioth. manuscript.,
tom. I. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

V. CONSTANTIN (Boniface), jésuite, mort à
Vienne en Dauphiné l'an 1651 , a laissé : 1° His-
toriœ sanctorum Angelorum epitome; Lyon, 1652,
in-4°; — 2° Vie de Cl. de Granger, évêque et

prince de Genève; Lyon, 1640; — 3° quelques
autres ouvrages de théologie. Voy. la Nouvelle
Biogr. génér.

VI. CONSTANTIN (CHEVALIERS DE L'OR-
DRE DE), sont aussi appelés Angéliques. Voy.
Angéliques, n° III.

VIL CONSTANTIN D'ANTIOCHE, théologien
grec , mort vers l'an 410 , était destiné à succé-
der à Flavien , évêque d'Antioche ; mais les in-
trigues de Porphyre l'obligèrent à s'enfuir; il

parait qu'il termina sa vie à Chypre. 11 publia,
après les avoir mises en ordre, les trente-quatre
Homélies de saint Jean Chrysostome sur YEpître
aux Hébreux. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.

VIII. CONSTANTIN DE MÊDICIS, évêque
d'Orviette , né à Florence, mort l'an 1257, entra
d'abord dans l'Ordre de Saint-Dominique, où il

fut formé par les premiers disciples de ce saint
aux exercices de la piété chrétienne et aux fonc-
tions de l'apostolat. Alexandre IV le nomma à
l'évêché d'Orviette , et cette dignité donna à sa
charité les moyens de s'accroître encore. Il

mourut en Grèce, où le Pape l'avait envoyé pour
travailler à la réunion de l'Église grecque et de
l'Eglise latine. Il a laissé la Vie de saint Domi-
nique, imprimée dans le P. Echard, Scriptor.
Ord. Prœd., tom. I. Voy. le P. Touron, Hornm.
illust. de rOrd. de S.-Domin., tom. Iw

,
p. 166

et suiv.

IX. CONSTANTIN HARM0N0PULE, juge de
Thessalonique, né à Sébaste, vivait au xn'e siècle.
On a de lui ; 1° un Recueil de Canons, rapporté
dans le droit canon^ grec et romain, par Lewen-
clavius , tom. Ier

;
— 2° un Traité des sectes héré-

tiques, grec et latin; ibid., p. 547, et dans l'ad-
dition de Fronton du Duc, à la Biblioth. des Pères,
tom. Ier ;

— 3° un Dictionnaire de droit, en grec
;

Paris, 1540; Lvon , 1556; grec et latin; Genève ,

1587, in-4°.

X. CONSTANTIN LE GRAND (Flavius Vale-
rins Constanfiitus), empereur, né à Naisse en
Dardanie vers l'an 274, mort l'an 337, fut pro-
clamé empereur l'an 306. Il visita les provinces
qui lui étaient soumises , et vainquit Maxenee

;

victoire, ditEusèbe, qui lui avait été promise
par l'apparition d'une croix lumineuse qui por-
tait cette inscription : « Par ce signe tu vain-
cras. » Il permit aux chrétiens le libre exercice
de leur culte, et leur lit restituer tous les lieux
où ils avaient coutume de s'assembler; il con-
voqua les conciles de Rome et d'Arles, où les

Donatistes furent condamnés; plus tard il fit

assembler un concile général d'Orient et d'Oc-
cident

,
qui se réunit à Nicée et où il voulut

être présent; c'est là que fut condamné l'hé-

rétique Arius. Il fit découvrir le sépulcre de
Jésus-Christ à Jérusalem ; il y bâtit une magni-
fique église, ainsi qu'à Bethléhem et sur la mon-
tagne des Oliviers. On prétend même qu'il dé^-

couvrit la croix du Sauveur. Peu de jours avant
sa mort, il fut baptisé par Eusèbe de Nicomé-
die. Ses Harangues et ses Lettres respirent le plus
grand zèle pour la destruction du paganisme et

la propagation des idées chrétiennes. Voy. Eu-
sèbe. Socrate. Sozomène. Zonara. Eutrope. Ba-
ron., Annal. j, ann. 1306 et seq. Le P. Morin, Dis-
cipline de l Eglise. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de théol. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

XL CONSTANTIN MÉLITÉNI0T, archidiacre
de Veccus, patriarche de Constantinople

,
qui

vivait au xme siècle, se montra toujours zélé

partisan de l'union des Églises grecque et la-

tine. Il mourut en Bithynie, où il avait été exilé.

Il a laissé : 1° de Ecclesiasticaunionelatinorum
et yrœcorum;— 2° de Processione Spiritus Sancti,
dans Léo Allatius, Grœcia orthodoxa , tom. II,

p. 642 et 765.

IL CONSTANTIN P0RPHYR0GÉNETE, em-
pereur de Constantinople, se livra à l'étude des
sciences. On a de lui : 1° une Histoire de l'image

de Notre -Seigneur, envoyée au roi Abgare et

apportée d'Édesse à Constantinople l'an 944;
cette pièce se trouve dans le P. CombefiSj Re-

cueil d'auteurs sur l'hist. de Constantinople ; Pa-
ris, 1654; — 2° divers Traités. Voy. Richard et

Giraud.
CONSTANTINA, ville épisc. de l'Osroëne au

diocèse d'Antioche , sous la métropole d'Édesse.

Elle a eu six évèques , dont le premier, nommé
Sophrone, assista au concile de Ghalcédoine.

Voy. Richard et Giraud.

C0NSTANTINE. Voy. Cirte.
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CONSTANTINI (Joseph -Antoine), juriscon-
sulte italien , vivait au xvm e siècle. On a de lui :

la Veritù dal Diluviounivcrsale vindicata dai dub-
by; Venise, 1747, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.gin.
CONSTANTINOPLE, autrefois Byzance, ville

épisc. située sur une pointe de terre avancée
vers le Bosphore de Thrace; son évêque fut

d'abord soumis à la métropole d'Héraclée, mais
il fut élevé plus tard à la dignité d'archevêque.
Les Grecs soutiennent que l'apôtre saint André
fut le premier évêque de Constantinople ; mais
cette prétention paraît exagérée. On regarde
communément Philadelphe comme le premier
évêque de Constantinople ; il vivait au 111e siècle.

Cette ville n'est pas moins célèbre par les con-
ciles généraux qui s'y tinrent; le premier date
de 381 ; c'est le second concile œcuménique.
Lorsque Baudouin, comte de Flandre, fut élu

empereur, le patriarche grec se retira à Xicée,

et on élut alors un patriarche latin; le premier,

Thomas Mauréocéni, fut nommé l'an 1204. Voy.

Richard et Giraud. Bergier, Diction, de théolog.

Le Diction, encyclop. de la théol. cathol. L'abbé
André, Diction, alphabet, de droit canon. Gaet.

Moroni, vol. XVIII, p. 1-140.

I. CONSTITUTION, établissement, loi, or-

donnance, décision qui se fait par autorité du
prince ou des supérieurs. Sans parler des Con-
stitutions apostoliques, on divise les constitutions

en civiles et en ecclésiastiques. Voy. les articles

Constitutions civiles, Constitutions ecclé-
siastiques.
IL CONSTITUTION CIVILE DU CLERGE.

C'est le nom qu'on a donné en France à la loi

du 12 juillet-24 août 1790, loi qui renferme des
dispositions schismatiques et hérétiques, en
même temps qu'elle attaque dans ses princi-

paux articles la hiérarchie de l'Église et son
unité. C'est ainsi, par exemple, qu'elle supprime
les anciens diocèses pour en faire une nouvelle
circonscription sans le concours de l'autorité

ecclésiastique (art. 1 et 2). Elle décrète que les

évêques seront nommés par les assemblées po-
pulaires et confirmés par les métropolitains,
sans recourir au Saint-Siège pour l'institution

canonique (art. 1-3, 14-19, titre II). L'adminis-
tration des diocèses appartient de droit à un
conseil de prêtres dont les évêques ne sont que
les présidents (art. 4, titre I

er
). L'administration

d'un siège vacant doit appartenir de plein droit
au premier vicaire de la cathédrale , et , à son
défaut, au second (art. 41 , titre II). Les curés
doivent être nommés par les électeurs laïques,
et ce titre de nomination doit leur suffire pour
exercer validement leurs fonctions (art. 25, 35-
37, titre II). En outre tous les membres du
clergé , évêques , curés et autres ayant titre de
bénéfices ou de fonctions, sont obligés de prêter
le serment de maintenir la constitution décrétée,
sous peine de destitution, opérée par le seul
fait du refus de serment.— Aussitôt que Pie VI
fut informé des premiers articles décrétés par
l'Assemblée nationale, il ordonna des prières
publiques à Rome, et il engagea Louis XVI à
refuser sa sanction à ces articles. Les tentatives
du saint Pontife n'eurent aucun succès auprès du
trop faible monarque, qui cependant s'en repen-
tit amèrement plus tard. La constitution civile

reçut son exécution. Des évêques et des prêtres
intrus et assermentés s'emparèrent des diocèses
et des paroisses. Le Pape réclama contre cet
abus sacrilège et frappa des peines canoniques
tous les prévaricateurs. Cependant on vit quel-
ques exemples de retour à l'unité, et ces exem-
ples se multiplièrent à l'époque du concordat,
de manière que le nombre des ecclésiastiques

qui persévérèrent dans le schisme fut relative-

ment très-petit. Voi/. Richard et Giraud, qui

rapportent le texte même de la Constitution ci-

vite, ainsi que l'abbé André et le Diction, de la

théol. cathol. ; mais on trouve de plus, dans ces

deux derniers, un long extrait de l'excellent

écrit du cardinal de La Luzerne intitulé Instruc-

tion pastorale sur le schisme de France. Voy. aussi

Bergier (Diction, de théol.), qui fait de justes

réflexions sur la Constitution civile, et qui prouve

en particulier qu'elle est évidemment hérétique

et évidemment schismatique.
III. CONSTITUTION DE RENTE. C'est une

manière légitime de faire.valoir l'argent. On a
douté quelque temps si l'Église pouvait l'auto-

riser; mais maintenant il n'y a plus de doute,

puisqu'elle a été formellement autorisée par les

constitutions de Martin V, de Calixte III et de
Pie V. La constitution de rente diffère essen-

tiellement du prêt, en ce que le fonds principal

est aliéné à perpétuité, sans qu'il y ait aucun
droit de le répéter tant qu'il y a sûreté pour le

payement des arrérages. Voy. l'abbé André,
Cours alphabet, de droit canon.

CONSTITUTIONNELS. On appelle ainsi les

évêques et les prêtres, tant séculiers que régu-
liers

,
qui adhérèrent à la Constitution civile du

clergé de France décrétée par l'Assemblée na-
tionale , et ceux qui furent ensuite ordonnés
prêtres et évêques en vertu de cette même con-
stitution. Voy. l'art, précédent.

I. CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES. Voy.
Droit canon.

II. CONSTITUTIONS CIVILES. Ce sont les

lois établies par le prince, par les magistrats
ou par le peuple. Plusieurs canons établissent
comme une maxime que les lois civiles doivent
céder aux lois ecclésiastiques

;
qu'elles n'ont

aucune autorité quand elles se trouvent con-
traires aux saints canons , aux décrets des sou-
verains Pontifes et aux bonnes mœurs; mais
qu'on peut, et qu'on doit même s'en servir,

lorsque, ne contenant que des dispositions sages,
elles peuvent être utiles à l'Église (C. I, dist. 20.

C. vu, eâd. dist.). Bien plus, si la loi civile est

juste et utile au bien commun, les clercs étant
citoyens et membres de la république, doivent
être soumis à la loi commune ex dictamine et

vi directiva rationis tantuni. C'est la doctrine
de Fagnan,de Covarruvias et de plusieurs autres
docteurs.

III. CONSTITUTIONS ECCLÉSIASTIQUES.
Les canonistes en distinguent trois sortes : l°les
ordonnances des conciles, qu'on appelle plus or-
dinairement canons; 2° les décrets des Papes et
même des évêques; 3° les sentences des Pères. Ils

distinguent aussi trois sortes de constitutions
des Papes : 1° les décrets; 2° les décrétais; 3» les
rescrits. Les décrets sont des règlements que le
Pape fait sans avoir été consulté par aucune
personne; les décrétales, des constitutions faites
par les Papes à la prière ou sur la relation des
évêques, ou de quelques autres personnes qui se
sont adressées au Saint-Siège pour la décision
d'une affaire ecclésiastique; et les rescrits, des
lettres apostoliques sur papier. Voy. Rescrits
CONSUBSTANTIALITE (Consultantialitas)

'

égalité, identité de substance. Voy. Consub-
stantiel.
CONSUBSTANTIATEUR, celui qui croit le

Verbe, le Fils de Dieu consubstantiel à son
Père. Lorsque, dans le premier concile de Nicée
l'Église eut consacré le mot consubstantiel pour
désigner la parfaite égalité du Fils avec le Père
les ariens appelèrent les catholiques homousiens
c'est-à-dire consubstauttuteurs. '
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CONSUBSTANTIATION , dans le langage lu-

thérien , signifie la simultanéité de la présence
de Jésus-Christ et de la substance du pain dans
l'Eucharistie après la consécration. Ainsi, selon

les luthériens , après la consécration , le corps

et le sang de Jésus-Christ sont réellement pré-

sents avec la substance du pain, et sans que
celle-ci soit détruite. C'est ce que les catholiques

nomment importation. Il parait qu'aujourd'hui

les luthériens croient pour la plupart que Jé-

sus-Christ est dans l'Eucharistie, non d'une ma-
nière permanente , mais seulement au moment
où on le reçoit. Voy. Bergier, Diction, de thèol.

CONSUBSTANTIEL (Consubstantialis), coes-

sentiel, égal en substance, qui n'a qu'une même
substance avec un autre. L'Église a adopté ce

terme dans le premier concile de Nicée , et elle

l'a conservé, dans le symbole pour signifier que
le Fils de Dieu est parfaitement en tout égal à

son Père et n'a qu'une même substance avec
lui. Vot/. Trinité.
CONSULTEURS, nom qu'on donne à Rome à

des théologiens chargés par le Souverain Pon-
tife d'examiner les livres et les propositions dé-

férées à son tribunal ; ils en rendent compte dans
les congrégations où ils ont seulement voix con-
sultative. Dans quelques ordres monastiques, on
nomme aussi consulteurs des religieux chargés
de transmettre des avis au général , et qui sont
comme son conseil. Voy., sur les diverses ques-
tions qui se rattachent aux consulteurs , l'abbé

Stremler, Traité des peines ecclés., etc., p. 505 et

suiv.

CONTANT ou CONSTANT DE LA MOLETTE
(Philippede), grandvicaire du diocèsede Vienne,
né à la Côte -Saint-André l'an 1737, mort en
1793, prit le bonnet de docteur l'an 1765, et se
livra à l'étude des langues orientales. Il soutint
une thèse sur l'Écriture sainte en six langues.
On a de lui : 1° Essai sur l'Écriture sainte, etc.;

1775, in-12; — 2° Nouvelle méthode pour entrer
dans le vrai sens de l'Écriture sainte; 1777, 2 vol.

in-12 ;
— 3° la Genèse expliquée d'après les textes

primitifs, etc.; 1777, 3 vol. in-12; — 4° l'Exode
expliquée; 1780, 3 vol. in-12; — 5° les Psaumes
expliqués; 1781, 3 vol. in-12; — 6" Traité sur la

poésie et la musique des Hébreux; 1781, in-12 ;
—

7° Nouvelle Bible polyglotte; 1 vol. in-4°. Voy.
Feller, Biogr. univers. Richard et Giraud.
CONTARINI (Gaspard), cardinal et évêque de

Bellune , né l'an 1483, mort l'an 1542, fut chargé
de plusieurs missions diplomatiques; l'an 1527,
il négocia la liberté de Clément VII, prisonnier
de Charles-Quint, et, l'an 1535, Paul III l'envoya

en qualité de légat à la diète de Ratisbonne.On
a de lui : 1° un Traité de l'immortalité de l'âme;
— 2° Quatre livres des sept Sacrements;— 3° des
Scholies sur les Épîtres de saint Paul; — 4° du
Devoir des évëques; — 5° un Catéchisme ;

—
6° une Somme des conciles les plus remarquables ;— 7° un Traité de lapuissance du Pape. Tous ces
ouvrages , écrits en latin , ont paru à Paris en
1571. Il a laissé, en outre, des ouvrages de phi-
losophie et de politique

,
parmi lesquels on es-

time surtout celui qui a pour titre de Optimi
Antistitis officio, parce qu'il renferme des maxi-
mes et des préceptes très-utiles. On fait encore
beaucoup de cas de ses Notes sur les endroits

difficiles des Épîtres de saint Paul; notes dans
lesquelles il explique très-bien le sens littéral.

Voy. Jean de La Case, Vie du cardinal Conta-
rini. Richard et Giraud.
CONTAT (D. Jérôme-Joachim LE), supérieur

des bénédictins de Saint-Maur,né en Champagne
l'an 1607, mort à l'abbaye de Bourgueil l'an 1690,
a laissé : 1° Exercices spirituels pour les supé-

rieurs des familles religieuses; Rennes, 1653; —
2° Exercices spirituelspour les bénédictins; ibid.,
1662 et 1703, in-8°, 3e édit.; — 3° Image d'w
supérieur accompli dans la personne de saint Be-
noit, à Tours

; 1656;— 4" Conférences ou Exhor-
tations monastiques pour tous les dimanches de
l'année; Rennes, 1671, et Paris, in-4°. Voy. D. Le
Cerf, Biblioth. hist. et crit. des aut. de la congr.
de Saint-Maur.
C0NTEL0RI0 (Félix), docteur en théologie,

vivait au commencement du xvne siècle, et était
garde de la bibliothèque Vaticane. On lui doit :

1° Discours sur la Divinité, sur la Trinité et sur
l'Ascension de Notre - Seigneur ; Rome, 1614 et
1616; — 2° Si un clerc peut être tiré d'un lieu
sacré dans les cas où on ne peut en tirer un laïque;— 3° de la Canonisation des saints; Lyon, 1634;— 4° Catalogue des cardinaux, depuis l'an 1294
jusqu'en 1430; Rome, 1641.
CONTEMPLATIF, personne qui s'applique à

la contemplation. Voy. Contemplation.
CONTEMPLATION est, dans le sens mystique,

un regard simple et amoureux de Dieu et de
ses mystères par le secours de la grâce ou des
dons du Saint-Esprit. Elle a, pour sa fin, l'amour
et la connaissance de Dieu; pour principe, la

grâce et les dons du Saint-Esprit. On distingue
deux sortes de contemplation : l'acquise et l'in-

fuse. Il y a plusieurs états de contemplation : le

premier est celui dans lequel on contemple Dieu
par le moyen des choses sensibles; le second,
dans lequel on le contemple par les choses spi-

rituelles; le troisième est celui de pure contem-
plation ; le quatrième , celui qu'on appelle con-
templation de Dieu dans les ténèbres; le cin-

quième est celui d'union parfaite avec Dieu.
Voy. le P. Honoré de Sainte -Marie, Tradition
des Pères sur la contemplation. Richard et Gi-
raud, qui traitent : 1° de la Nature de la contem-
plation; 2° des. Différentes sortes de contempla-
tion; 3° des États de la contemplation; 4° des
Avantages de la contemplation; b°des Dispositions

à la contemplation; 6° des Marques pour passer
de la méditation à la contemplation ;1° des Abus
de la contemplation et de leurs remèdes; 8° des
Peines ou épreuves de la contemplation.

C0NTENDANT. Voy. Concours.
C0NTENS0N (Vincent), dominicain, né dans

le Condomois l'an 1641, mort l'an 1674, professa
la philosophie à Albi, et la théologie à Toulouse.
On a de lui : Theologia mentis et cordis; Lyon,
1675, 9 vol. in-12, et 1687, 2 vol. in-fol. Voy.
Echard, Scriptor. Ord. Prœdic. Le P. Touron,
Homm. illust. de l'Ord. de S.-Dominiq., tom. V,
p. 498. Moréri, Diction, histor. Richard et Gi-
raud.

CONTESTATION , terme liturgique qui, dans
l'ancienne liturgie gallicane, désignait la partie

de la messe qui répondait à notre préface. On
l'appelait encore illation et immolation. La con-
testation changeait à chaque messe, comme les

autres oraisons, et contenait en abrégé l'expli-

cation du mystère ou la vie du saint qu'on ho-
norait. Voy. le P. Lebrun , Explic. de la messe

,

tom. II, p. 258.

CONTEXTE , en théologie , signifie : le texte

de l'Écriture sainte ou d'un auteur quelconque
;

2» ce qui précède ou ce qui suit un passage , ou
un autre endroit qui y a du rapport; dans ce

sens , on dit : Pour bien entendre le texte il faut

consulter le contexte.

I. CONTI (Armand de Bourbon, prince de).

Voy. Contv.
IL CONTI (Le P. Pierre), jésuite, né à Mes-

sine , vivait au commencement du xvur3 siècle,

et était préfet des études au collège de Messine.

34
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On a de lui : Tria omnibus ad unum ecclesiasti-

cis utilia opuscula ; de privilegiorum ad hebdo-

mudicum menstruumque officiwn, missamque spe-

ciantium , communicatione et exemplo, ac de Fe-

stnrum ad libitum translatione , deque eorumdem
eum aliis . vel ad libitum, vel translatis conten-

tione et occursu, adjuris humani etdivini, scien-

tiœque theologicœ normamconsulto exacta;Lyon,

J705, in-i°. Voy. le Journ. des Savants, octobre

4707, p. 683 et suiv.

CONTWENCE(Continentia), vertu parlaquelle

on modère les appétits déréglés et l'on préfère

le célibat au mariage. Voy. Bergier, Diction, de

théol. VEncyclop. cathol., tom. IX, et le Sup-
ple'm., tom. II. Le Diction, cncyclop. de la théol.

cathol. Voy. aussi les art. Célibat, Chasteté,
Virginité.
CONTINENTS, anciens hérétiques, ainsi nom-

més parce qu'ils condamnaient le mariage et

faisaient une loi de la continence. Voy. Encra-
titës.

CONTOBABDITES. Voy. CaucaubarditES.
CONTON. Voy. Cotton, n° III.

CONTRADICTION (EAUX DE), nom donné
au campement de Cadès , dans le désert de Pha-
ran, parce que les Israélites se soulevèrent

contre Moïse et murmurèrent contre le Sei-

gneur. Ce fut là que Moïse douta , en frappant
le rocher, d'où les eaux sortirent en abondance.
Voy. Nombres, xx, 7 et suiv.; xxvn, 14.

I. CONTRAT. C'est, en général, une convention
faite entre plusieurs personnes, par laquelle une
des parties ou chacune d'elles s'oblige de don-
ner ou de faire quelque chose, ou consent qu'un
tiers donne ou fasse quelque chose. Ceux qui
sont incapables par la loi de donner un consen-
tement ne peuvent valablement contracter. Il

est de l'essence du contrat que ce consentement
soit libre. La validité naturelle du contrat ne
consiste uniquement que dans le consentement
véritable et libre des contractants; mais la loi,

soit civile, soit ecclésiastique, peut exiger des
formalités ou des conditions pour lier les con-
tractants. Tout contrat fait selon les lois oblige
dans l'un et l'autre for; comme tout contrat qui
manque des formalités essentielles requises par
les lois n'oblige ni dans l'un ni dans l'autre for.

Il en serait tout autrement si les formalités
étaient simplement accidentelles; les contrac-
tants devraient en conscience remplir les obli-
gations, parce que le droit n'annule pas tout
ce qu'il défend. Voy. Pontas. Richard et Giraud,
et les théologiens au Traité des contrats.
IL CONTRAT DE MARIAGE. Voy. Mariage.
CONTRE-CÉDULE. Voy. Cédule.
CONTRE - REMONTRANTS ( Contra-Remon-

sfmntes), nom donné aux calvinistes qui oppo-
sèrent des remontrances à celles que les armi-
niens, sectaires de Hollande, avaient présentées
l'an 1609 aux états généraux. Telle est l'origine
des noms de Remontrants et de Contre- Remon-
trants.

CONTRITION se prend, 1» dans l'Écriture,
pour brisement, ruine, destruction, disgrâce,
malheur

;
2° pour la douleur et la détestation des

péchés commis avec une ferme résolution de
n'en plus commettre ; c'est une partie essentielle
du sacrement de Pénitence. La contrition doit
être surnaturelle, souveraine et appréciative,
universelle , et renfermer un commencement
d'amour de Dieu. Voy. Ps. xin, 3; l, 19. Con-
cile de Trente, sess. XIV, c. iv. S. Thomas,
qiiri'st. 3, suppl.,ATï. 5. S. Antonin, c. xvm, tit.

14, 3e part. Le P. Alexandre, Théolog. moral.,
tom. Ier

, p. 518, in-fol. Le P. Drouin, de Re sa-

cramentaria, tom. II, p. 44. Bergier, Diction, de

théol. Richard et Giraud, et le Traité de ta Pé-

nitence dans les théologiens.
CONTRÔLE, formalité qui a pour objet d'as-

surer la vérité des actes. Les actes ecclésias-

tiques qui devaient être signés par les arche-

vêques ou évêques, ou même par leurs vicaires

ou ofliciaux, sans le secours des notaires, étaient

exempts du droit de contrôle. On appelait con-

trôle de gens de mainmorte l'enregistrement
que toutes les communautés séculières et régu-
lières de l'un et de l'autre sexe , et les bénéfi-

ciers, étaient obligés de faire tous les dix ans
dans les bureaux qui y étaient destinés. Voy. les

Mém. du clergé, tom. VII, p. 873. Richard et

Giraud.

CONTROVERSES , disputes sur les matières
de religion. Les controverses bien faites sont

très -utiles et très -propres à ramener dans le

sentier de la vérité ceux qui l'ont abandonné.
La clarté , l'ordre , la force, la solidité, et cepen-
dant la douceur et la charité n'en doivent pas
être les moindres caractères. Voy. Bergier, Dic-
tion, de théologie.

CONTROVERSISTES, ceux qui écrivent ou
qui prêchent la controverse. Les cardinaux Bel-
larmin et Du Perron , les deux frères Walen-
bourg, etc., étaient d'habiles controversistes.

CONTUMACE ou CONTUMAX ( Vadimonii
desertor), est, selon le droit canon, quiconque,
assigné en justice, n'y parait pas, sans distin-

guer si la matière est civile ou criminelle : — et

Contumace {Vadimonii detrectatio), est l'état, la

qualité, la situation de Contumax. En France,
le juge d'Église n'excommuniait pas pour la con-
tumace en matière criminelle. Le concile de
Trente veut qu'en fait de procédure le juge
d'Église s'abstienne d'excommunication quand
il peut employer d'autres moyens. La contumace
du véritable titulaire du bénéfice ne donne pas
droit à sa partie, parce qu'en fait de bénéfices
le droit ne vient que d'une légitime collation.

Quant aux canons qui défendent de condamner
un absent, ils ne doivent s'entendre que d'un
absent qui n'a pas été appelé en justice, et
contre qui on n'a pas gardé les formalités né-
cessaires pour le constituer en demeure vérita-
blement condamnable. Voy. Conc. Trid., sess.
XXV, de Reformât. Gibert, Institut, ecclés. et

bénéf., p. 913. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon. Richard et Giraud.
CONTY ou CONTI (Armand de Bourbon,

prince de), né à Paris l'an 1629, mort l'an 1666,
sut allier une haute piété avec les dignités les
plus importantes du royaume. On a de lui :

1° Neuf lettres sur la grâce et la liberté; Cologne,
1679; — 2° du Devoir des grands, avec son Tes-
tament; 1666, in-8°; — 3° un Traité de la comé-
die et des spectacles selon la tradition de l'Eglise;— 4° une traduction française de l'ouvrage de
saint Augustin intitulé : de Prœdestinutione San-
ctorum; mais elle n'a pas été publiée. Voy. Ri-
chard et Giraud.
CONTZEN (Adam), jésuite, né à Montjoye

dans le duché de Juliers l'an 1575, mort à Munich
l'an 1635 ,

fut reçu docteur en théologie et pro-
fessa l'Ecriture sainte à Mayence. Il parlait et
écrivait le grec, l'hébreu, le syriaque et le chal-
déen. Ses principaux ouvrages sont : 1» de Hœ-
reseon incremento, et ut runi annuslQH sit mundo
ultimus; — 2° Defensio libri cardinalis Bellar-
rnini de gralia pnmi hominis; Mayence 1613
in-8°; — 3" Cnide/itas et idolum calvinistarum
revelatum, etc.; Mayence, 1614, in-8»; — 4» Con-
sultatio de unione et synodo gênerait Evange-
liorum; ibid., 1615, in-8»; — 5° Disceptatio de
secretis Societatis Jesu; ibid., 1617; 6° Com-
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mentarius in Evangelia ; Cologne , 1626, 2 vol.

in-fol.;— 7° Commentaria in Epistolas B. Pauli

ad Corinthios et Galetas; 1631; — 8° plusieurs

autres écrits qui se trouvent indiqués dans Ri-

chard et Giraud. Voy. Alegambe, de Scriptor.

Societ. Jesu. André-Valère, Biblioth. Belg.

CONVENA, CONVENUE. Voy. Gominges.
CONVENTATI (Jean-Baptiste), oratorien de

Rome, a laissé : Oratio historico-dogmatico-mo-

ralis de secundo, Filii Dei Nativitate, et obiter

déprima, etc.; Rome, 1703.

CONVENTICULE (Conrenticuliim), assemblée
irrégulière ou séditieuse, comme celle que fe-

raient dans un chapitre ou dans un monastère
plusieurs membres qui , sans observer les for-

malités prescrites, se réuniraient pour procéder
à une élection.

I. CONVENTUALITÊ , société de religieux qui
vivent ensemble régulièrement dans une même
maison. Voy. l'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon.

IL GONVENTUALITÊ, incorporation d'un re-

ligieux à un couvent autre que celui où il a fait

profession. Voy. Affiliation, n° I.

CONVENTUEL , terme que l'on emploie pour
désigner : 1° des religieux qui demeurent dans
le couvent comme membres du couvent; 2° les

revenus du couvent; 3° la maison, même régu-
lière , habitée par des religieux ;

4° certains of-

fices d'église qui se font dans la maison, comme
la messe conventuelle, c'est-à-dire la messe
conforme à l'office du jour que la communauté
doit entendre , à la différence des messes que
l'on dit pour des obits ou des fondations.

CONVENTUELS , religieux de Saint-François
qui voulurent posséder des fonds et des rentes

,

et que Léon X sépara des Observants par une
bulle de 1517. L'an 1562, il se forma en Italie

une congrégation particulière de conventuels
réformés que Sixte V approuva l'an 1587, et

qu'Urbain VIII réunit l'an 1026 aux autres con-
ventuels. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ord. mo-
nast., tom. Vil, c. xxn et xxm.
CONVERS (Couversi), nom que l'on donna

jusqu'au XIe siècle à tous les adultes qui em-
brassaient la vie monastique pour les distinguer
des enfants, que l'on nommait oblats (oblati),

c'est-à-dire offerts, parce qu'ils étaient offerts

à Dieu dès leur enfance. Au xie siècle , Jean

,

premier abbé de Vallombreuse, reçut des laïques
ou frères convers uniquement destinés aux tra-

vaux manuels, et distingués des autres religieux
destinés au chœur et à la clérieature. Depuis
cette époque on appelle, dans plusieurs Ordres,
frères convers les frères lais destinés aux tra-

vaux manuels. Voy. D. Mabillon, VIe siècle bénéd.,
prœf. 2, n. 2 et 90.

CONVERSANO (Conversanum , Conversa, Cu-
persanum), ville épisc. du royaume de Naples,
dans la terre de Bari , et sull'ragante de cette
dernière ville. Son premier évèque , Simpliee,
assista au concile de Rome sous le pape Félix III,

en 487, et mourut l'an 492. Voy. Ughelli , Italia

sacra, tom. VII, p. 700.
CONVERSE (sœur), religieuse qui n'est pas

du chœur, et qui n'est employée qu'aux œuvres
serviles du monastère. Le pape saint Pie V a
défendu, par une bulle, aux communautés de
filles de recevoir des sœurs converses. Quelques
conciles ont renouvelé cette défense; cependant
on voit de ces sœurs dans presque tous les cou-
vents de religieuses. Voy. les Mém. du clergé,
tom. IV, p. 1678.

I. CONVERSION
, repentir, changement d'une

mauvaise vie en une vie sainte et chrétienne.
Voy. Bergier, Diction, de thêol. A. Stolz,dans le

Dictionnaire encyclopédique de la théologie catho-
lique.

II. CONVERSION DE SAINT PAUL , fête cé-
lébrée dans l'Eglise le 25 janvier pour honorer
la conversion de cet apôtre. Voy. Act. des Apôt,
ix 1 et suiv.

I. CONVERTIES ou PÉNITENTES, nom donné
aux communautés de filles qui expient dans le
cloître les dérèglements qu'elles ont commis
dans le monde.
IL CONVERTIES (NOUVELLES) ou NOU-

VELLES CATHOLIQUES, terme qui a la même
signification par rapport aux femmes et aux
filles que celui de nouveaux convertis par rap-
port aux hommes.
CONVERTIS, terme employé pour signifier :

1° ceux qui ont quitté l'hérésie ou l'infidélité :

2° les maisons où l'on recevait et où l'on instrui-
sait ceux qui voulaient embrasser le catholi-
cisme. Voy. Richard et Giraud.

I. CONVOI ou CONVOI FUNÈBRE. On appelle
ainsi l'assemblée des personnes qui accompa-
gnent le corps d'un défunt qu'on porte à la sé-
pulture pour lui rendre les derniers devoirs.
IL CONVOI DE CHŒUR. C'est celui auquel

assistent seulement les ecclésiastiques qui for-

ment le chœur de la paroisse. Pour que le con-
voi soit complet, il faut que tous les ecclésias-

tiques habitués d'une paroisse accompagnent la

pompe funèbre.
III. CONVOI FUNÈBRE. Voy. Convoi, n° I.

CONVULSIONNAIRES, sectes de fanatiques
qui a commencé au tombeau de l'abbé Paris
Les appelants de la bulle Unigenitus voulaient
avoir des miracles pour appuyer leur parti ; ils

prétendirent donc que Dieu en opérait en leur
faveur au tombeau du diacre Paris, fameux ap-
pelant, et une foule de témoins, prévenus, trom-
pés ou apostés , les attestèrent. Plusieurs pré-
tendirent éprouver des convulsions sur ce tom-
beau ou ailleurs : on voulut encore les faire

passer pour des miracles; cette nouvelle espèce
décrédita la première et couvrit leurs partisans
de ridicule. Les plus sensés des appelants ont
écrit avec force contre ce fanatisme. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol. Le docteur Hecquet, qui

,

dans un ouvrage intitulé le Naturalisme des con-
vulsions, a démontré l'illusion de ce prétendu
prodige. L'abbé Jacquin et Duesberg, qui, dans
leur Diction. d'Antiquités chrétiennes

,
p. 177,

178, rapportent quelques exemples de guérison
opérés sur le tombeau du diacre Paris, et don-
nés comme miraculeux par un convulsionnaire
fougueux, M. de Montgéron, conseiller au parle-
ment, dans son livre la Vérité des miracles opé-
rés par l'intercession de M. Paris, démontrée
contre l'archevêque de Sens.

CONYBEARE (Jean), évoque de Bristol, né à
Pinhoë, mort à Bath l'an 1755, se distingua
comme prédicateur. On a de lui : 1° Défense de
la religion révélée, en anglais; Londres, 1732,
in-8°, en réponse à l'ouvrage du docteur Tindai r

le Christianisme est aussi ancien que ta création ;— 2° des Sermons , au nombre de vingt, publiés

après sa mort, en 1757, 2 vol. Voy. Feller, Biogr.

univers.

CONZA ou CONSA , COURSA , COMPSA , ville

épiscop. du royaume de Naples, dans la princi-

pauté Ultérieure, et située au pied des Apen-
nins. Ce siège est très-ancien ; mais le premier
de ses archevêques que nous connaissions , est

Pelage, qui assista au concile de Rome l'an 743.

Selon De Commanville, on vit tout à coup Consa
paraître archevêché sur la lin du xr3 siècle, sans

qu'on sache si elle était évêché auparavant, ni

de qui elle a eu cette dignité. Voy. Ughelli,
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Italia Sacra, tom. VI, p. 797 et suiv. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 76. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni , vol. XVII
, p. 103, 104.

C00. île et ville célèbre de l'Archipel située

vis-à-vis de la Carie. Voy. I Macch., xv, 23.

COOLHAAS (Guillaume), ministre protestant,

né à Deventer l'an 1709, mort en 1772 à Am-
sterdam , où il avait professé les langues et les

antiquités orientales. Ses principaux ouvrages

sont : 1° Dissertationes quibus analogia temporum
et modorum hebrœœ linguœ investigalur et illus-

traiur; — 2° Observationes philologico-exegçiicœ

in quinque Mosis libros historicos Veteris Testa-

ment i; — 3° Dissertatio de interrogationibus in

-sacro codice hebrœo non temere admittendis. Voy.

la Nouv. Biogr. ge'nér.

C00PER (Samuel), prêtre anglican, né l'an

1738, mort en 1799 dans le comté de Norfolk,

a laissé : 1° Lettre à l'évêque de Glocester, oh la

mission divine de Moïse est vengée contre les

fausses interprétations des amis et des ennemis de

l'auteur, et où l'on démontre clairement que ses

mérites comme écrivain sont bien au-dessus des

éloges de ses admirateurs; 1766, in-8°; — 2° Ex-
plications de différents textes de l'Ecriture, in-8°;

— 3° les Premiersprincipes du gouvernement civil

et ecclésiastique . esquissés dans les lettres du doc-

teur Priestley; 1791 , in-8"; — 4° d'autres écrits

de morale , de controverse et de piété. Voy. Fel-

Jer, Biogr. univers.

C00PERT0RIUM , terme liturgique employé
pour signifier le voile dont on couvrait autre-

fois lesdons sacrés. Ce voile était de soie , orné
d'or et de pierreries; il était épais et assez grand
pour couvrir les dons et tout le dessus de l'au-

tel. Voy. le P. Le Brun, Explic. de la Messe,
torn. II, p. 257.

C00RNHERT. Voy. Cornhert.
C00TWICH ou C00TWYCK, COTWYCK

(Jean), en latin Cotovicus , docteur en droit ca-
non et en droit civil, chevalier de l'Ordre du
Saint-Sépulcre, né àUtrecht, où il mourut en
1629. Après avoir parcouru divers pays de l'Eu-
rope, il passa en Asie, alla dans la Terre-Sainte,
traversa le Liban , explora l'Egypte et la Syrie.
De retour dans sa patrie, il publia : Itinerarium
Hierosolymitanum et Syriacum, in quo variarum
gentium mores et instituta, insularum, regionum,
urbium situs, etc., dilucide recensentur; Anvers,
1619, in-4°, avec un grand nombre de figures.
Cootwich a composé plusieurs autres ouvrages
indiqués dans la Nouv. Biogr. gêner., art. Coot-
yvyk. Voy. Feller, Biogr. univers., art. Cootwich.
COP ou COPINS (Balthazar), philosophe al-

lemand du xvic siècle; il embrassa le protestan-
tisme, professa au gymnase de Lemgo, et devint
surintendant à Neustadt.Sesprincipaux ouvrages
sont : 1° de Vna et ea perpétua totius Christiprœ-
seutia in sua Ecclesia peregre agente, thesium
sectiones A"A"F;1565, in-4°; — 2° Explication de
l'Epitre aux Galates, en allemand; 1587;— 3°des
poésies. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
COPE (Antoine"), savant anglican, natif de

Banbury, bourg d Angleterre , mort en 1551 , a
laissé, outre une Histoire d'Annibal et de Scipion
ouvrage posthume : Godly méditations on twenty
sélect psulms; London, 1547, in-8°. Voy. la. Nouv.
Biogr. génér.

COPEL. Voy. Elisée (le Père).

COPENHAGUE ou COPPENHAGUE (Hafnia),
capitale de l'ile de Zélande et de tout le royaume
de Danemark. On y a tenu un concile l'anl425.
Voy. Labbe, tom. XII. Hardouin, tom. VII. Ri-
rhard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XVII, p. 104
et suiv.

COPHTES ou COPTES, nom donné aux Egyp-

tiens jacobites ou monophysites, à 1 exclusion

des autres habitants de l'Egypte. Ils rejettent Je

concile de Chalcédoine tenu l'an 451, et qui est

le quatrième œcuménique. C'est dans ce concile

qu'Eutychès fut condamné. Ils ne veulent poinl

convenir qu'il y ait deux natures en Jésus-Christ,

quoiqu'ils reconnaissent que la divinité et 1 hu-

manité ne sont pas confondues dans sa personne.

Quant aux livres de l'Écriture sainte, les Cophtes

ne rejettent du canon aucun de ceux que 1 E-

glise reçoit comme canoniques. Voy. la Perpé-

tuité de "la foi. tom. IV, 1. Ier , c. ix, x. La Col-

lection des liturgies orientales, par l'abbé Renau-

dot. Le P. Le Brun, tom. IV, p. 469 et suiv. Ri-

chard et Giraud. Bergier, Diction, de théol.

COPIATES (Copiatœ), mot dérivé du grec, et

qui signifie travail; c'est le nom que l'on com
:

mença à donner sous Constantin à ceux qui

creusaient les fosses pour enterrer les morts.

On les appelait auparavant collegioti. parce qu ils

formaient un corps à part que l'Eglise entrete-

nait à ses frais. On leur a donné aussi les noms
de decani, lecticarii. Voy. Vuitasse , de Ordine

,

tom. I
, p. 54. Tillemont, Histoire des empereurs,

tom. IV. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de

théol. L'Encyclop. cathol.

COPINS. Voy. Cop.
C0P0NIUS , fut le premier gouverneur de la

Judée établi par Auguste, après que le roi Ar-
chélaus eut été relégué à Vienne en France.

Coponius eut pour successeur Marcus Ambivius.
Voy. Joseph, Antiq., 1. XVIII, c. i-m; de Bello

Jud., 1. II, c. xii.

COPPENSTEIN (Jean-André), savant domini-
cain allemand , né vers l'an 1570, mort vers l'an

1627, travailla avec beaucoup de zèle à la con-
version des hérétiques dans le Palatinat, et de-
vint curé de Saint-Pierre à Heidelberg. On a
de lui plusieurs écrits de controverse contre
quelques ministres protestants de son temps,
insérés dans l'abrégé qu'il a donné du corps de
controverses de Bellarmin , sous ce titre : Con-
troversiarum inier catholicos et hœreticos nostri

temporis ex R. Bellarmino redactarum epitomen;
Mayence, 1626, 3 vol. in-4°. La liste de ses autres
ouvrages se trouve dans Richard et Giraud.
C0PRITIS , siège épisc. de la haute Egypte

,

érigé, au Ve siècle, sous le patriarche d'Alexan-
drie. Quelques-uns pensent que c'est le même
que celui de Canam ou Banam, de la basse
Egypte. Nous n'en connaissons qu'un évêque

,

Sylvain
,
qui souscrivit au concile d'Éphèse l'an

431. Voy. De Commanville . Ire Table alphabet.,

p. 79.

C0PT0S, aujourd'hui Cona, ville épisc. de la
seconde Thébaïde, en Egypte, et située sur le

Nil. Elle a eu cinq évêques, dont ledeuxième,
Phébammon, assista au concile d'Éphèse. On
prétend qu'elle a donné son nom aux Coptes,
qui y ont eu un de leurs évèchés. Voy. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 79. Richard et
Giraud.
C0PUS (Alanus), chanoine du Vatican, né à

Londres , mort vers l'an 1580. On a de lui : YHis-
toire évangélique , ou Concorde des quatre évan-
gélistes; Anvers, 1603. Voy. Richard et Giraud.

I. COQ (Gallus), oiseau domestique que l'on
regarde comme le symbole de la vigilance. Le
P. Ansaldi ,

dominicain , a publié une disserta-
tion intitulée de Forcnsi Judœorum buccino, corn-
rnenlarius, Bresse, 1745, dans laquelle il prétend
que ces paroles de Notre-Seigneur à S. Pierre :

Avant qu'un coq chante tu me renieras trois fois
(Matth., xxvi

, 34), doivent s'entendre, non d'un
coq pris à la lettre, mais d'un héraut qui son-
nait de la trompette pour assembler les ju^es
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Voy. les Mèrn. de Trévoux, juillet 1761, 1 vol.,

p. 1695 et 1696. Richard et Giraud, qui exposent
et réfutent l'opinion singulière et tout à fait

gratuite du P. Ansaldi.

II. COQ (ORDRE DU), Ordre de chevalerie

institué l'an 1214 par un dauphin de Viennois,
qui échappa à la mort en combattant contre les

Anglais. Selon d'autres, ce fut sous Clovis qu'il

fut institué par un seigneur de Montmorency.
Voy. le P Hélyot, Hist. des Ord. monasl., t. VIII,

p. 440. Heripant, Hist. des Religions ou Ordres
milit. de l'Église et des Ordres de chevalerie,

p. 32 et suiv. Voy. aussi Chien, n°ll.

III. COQ (Pierre LE), supérieur général des
Eudistes, né près de Caen en 1728, mort dans
cette ville l'an 1777, après avoir professé lathéo-

\

logie. On a de lui : 1° Dissertation théolog. sur
l'usure du prêt de commerce et sur les trois con-

trats; Rouen, 1767, in-12 ;
— 2° Lettres sur quel-

ques points de la discipline ecclésiastique ; Caen,
1769, in-12 ;

— 3" Traité de l'état des personnes
selon les principes du droit français et du droit
coutumier de la province de Normandie

,
pour le

for de la conscience; Rouen, 1777, 2 vol. in-12;
— 4° Traité des différentes espèces de biens;1778

;— 5° Traité des actions; 1778. Voy. Feller, Biogr.

univers.

COQUÉE (Léonard), de l'Ordre des Augus-
tins, mort à Florence l'an 1615, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Commentaires sur les livres

de la Cité de Dieu de saint Augustin; Fribourg,
1610; — 2° l'Anti-Mornai , ou Apologie pour les

Souverains Pontifes; Paris, 1613;— 3° Commen-
taire sur Esdras et des Questions sur la grâce.

I. COQUELIN (Dom François), général des
Feuillants, né à Salins, mort à Pérouse l'an 1672,
a laissé : 1° Compendium vitœ et miraculorum
S. Claudii; 1652 , in-8°; ouvrage qui fut traduit
la même année en italien; — 2° de Avitis dog-
matibus cœterisque erroribus hœreticorum om-
nium, a Christo ad nostram usque œtatem; —
3° la traduction en latin d'un livre français in-

titulé le Chrétien du temps. Voy. Feller, Biogr.
univers.

II. COQUELIN ou COCQUELIN.(Nicolas), curé
de Saint-Merry, chancelier de l'Église de Paris
et censeur royal, mort l'an 1693, a" laissé : ^In-
terprétation des Psaumes de David et des can-
tiques qui se disent tous les jours dans l'office de
l'Eglise , etc.; avec un afoégé des vérités et des
mystères de la religion chrétienne; Paris , 1686

,

in-12 ;
— ^Manuel d'Èpictète, avec des réflexions

Urées de la morale de l'Évangile; ibid., 1688,
in-12; — 3° Traité de ce qui est dû aux puis-
sances

, et. de la manière de s'acquitter de ce de-
voir; Paris, 1690, in-12. Voy. Chaudon et Delan-
dine, Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér.
COQUERIE (Pierre le Roussel de LÀ), orato-

rien, mort à Vire l'an 1681, a laissé quelques
ouvrages, dont le principal est un Dictionnaire
apostolique estimé des prédicateurs.

I. COQUILLE (Gui), en latin Conchylius , sei-
gneur de Romenay et de Beaudeduis , né à De-
eize l'an 1523, mort à Nevers l'an 1603, fut un
des jurisconsultes les plus distingués de son
temps. On a de lui de nombreux ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Psalmi Davidis cen-
tum quadraginta

,
paraphrastice translati in ver-

sus heroicos; — 2° Annotationes et diversœ le-
ctiones in Psalmos Davidis CL; —3" Mémoirepour
la réformation de l'état ecclésiastique; — 4° Dis-
cours sur le concile de Trente et sur les bénéfices;— 5° Collectiones juris canonici et civilis. Voy.
Nicéron, Mémoires, tom. XXXV. Moréri, Diction,
htstor. Richard et Giraud

,
qui donnent la liste

de ses divers écrits.

II. COQUILLE (ORDRE DE LA), nom que
l'on a donné quelquefois aux chevaliers de l'Or-
dre de Saint-Michel, parce qu'ils portaient un
collier d'or fait de coquilles entrelacées. On a
aussi donné ce nom à l'Ordre du Navire insti-

tué par saint Louis. Voy. Richard et Giraud.
COR ou KOR (Corus), mesure pour les ma-

tières sèches en usage chez les Hébreux. Le
cor contenait 10 baths. Voy. Bath, n° I.

CORACESIUM, siège épisc. de la première
Pamphylie , au diocèse d'Asie , fut érigé au ive

siècle sous la métropole de Sides. On en connaît
quatre évêques, dont le premier, Théodule , as-
sista au premier concile général de Constanti-
nople. Voy. Richard et Giraud.
C0RADA, ou, selon De Commanville, Cho-

moara , Chomocara , Choara , siège épisc. de la

seconde Phénicie, ouPhénicie du Liban, au dio-
cèse d'Antioche, sous la métropole de Damas.
Le même De Commanville en place l'érection

au vc siècle. Pierre, un de ses évêques, fut re-
présenté au concile de Chalcédoine par Théo-
dore de Damas , et l'autre, Théodoret, souscrivit

au deuxième concile de Constantinople. Voy. De
Commanville, /re Table alphabet., p. 69.

I. CORAN ou C0RI0LAN (Ambroise), géné-
ral des Augustins, mort l'an 1485, a laissé :

1° Vie de saint Augustin;— 2° une Chronique de
son Ordre. Voy. Joseph Pamphile, in Chron.

August.
II. CORAN (Le). Voy. Alcoran.
I. CORAS (Jacques de), proche parent du sui-

vant, dont il a publié la Vie en français et en
latin (1673, in-4"), fut d'abord calviniste et mi-
nistre dans sa secte. Il abjura le calvinisme à

Montauban, et rendit compte des motifs de sa

conversion dans un ouvrage intitulé la Conver-

sion de Jacques de Coras , dédiée à nos seigneurs

du clergé de France. Dans la deuxième partie

de cet ouvrage il rétracte ses erreurs , et en
particulier son livre intitulé VImpossibilité de
l'union entre l'Eglise réformée et l'Église romaine;
livre qu'il avait'publié cinq ans auparavant. Co-
ras a composé de plus un recueil d'Œuvres poé-

tiques qui sont entièrement oubliées aujourd'hui.

IL CORAS (Jean de), conseiller au parlement
de Toulouse et chancelier de Navarre, né à Réal-
mont l'an 1513, mort l'an 1572, fut un jurisc.

distingué ; mais il eut le malheur d'embrasser
le protestantisme, et le zèle qu'il montra poul-

ie propager lui coûta la vie ; il fut massacré avec
deux autres conseillers par ses écoliers. Outre
ses différents ouvrages sur le Droit civil et cano-

nique, en latin et en français, recueillis à Lyon,
1556, 1558, 2 vol. in-fol.; Wittemberg, 1603, 2
vol. in-fol., il a laissé plusieurs autres écrits,

dont la Nouv. Biogr. génér donne la liste après

le P. Nicéron, et parmi lesquels nous citerons

les Douze règles de conduite du seigneur Jean Pic

delà Mirandole; Lyon, 1605, in-8", en faisant

remarquer que les ouvrages de Coras se res-

sentent plus ou moins des préjugés de la secte

que cet écrivain avait embrassée. Aussi la plu-

part ont-ils été mis à Y Index. Jacques de Coras

a écrit sa vie. Voy. l'art, précéd. Nicéron , Mé-
moires, tom. XIII. La Croix du Maine et Du Ver-

dier Privas, Biblioth. française.

I. C0RBAN , mot hébreu qui signifie une of-

frande, un don , un présent que l'on fait à Dieu

et à son temple. Les Juifs juraient par le corban

ou par les dons consacrés à Dieu. Quand un
homme avait fait corban ou dévoué tous ses

biens, il ne pouvait plus en user; s'il avait dé-

voué ce qu'il devait donner à sa femme, à son

père et à sa mère, il ne leur donnait plus rien,

pas même la subsistance nécessaire, ce que Je-
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sus-Christ condamne dans l'Évangile. Les Juifs,

hommes et femmes, se faisaient aussi corban

eux-mêmes, c'est-à-dire qu'ils se consacraient
à Dieu ou à certains ministres. Voy. Matth., xv,

5, 6. Marc, vu, 11. Joseph, Antiq., 1. IV, c. îv.

Philon, de Specialib. legib. D. Calmet, Diction.

de la Bible. Richard et Giraud. D. M'a cri, Hiero-

lexicon , ad voc. Corban.
II. CORBAN signifie chez les Cophtes jaco-

bites : 1° la messe; 2° de petits pains bénits et

non consacrés qu'on distribue au peuple après

la messe; 3° le pain destiné à la consécration;

ce pain doit avoir l'impression de douze croix

renfermées chacune dans un carré ;
celle du mi-

lieu doit être plus grande : elle représente Jé-

sus-Christ, et les autres figurent les apôtres.

Voy. le P. Wansleb, Hist. d'Éthiop. Le P. Si-

card. Le P. Lebrun, Explic. de la Mme, tom. II,

p. 479 et suiv. Richard et Giraud.

CORBARIO. Voy. Corbière, n° II.

CORBASA. Voy. Colbasa.
CORBEAU (Co7*vus), oiseau déclaré impur par

la loi de Moïse. On sait que Noé fit sortir un cor-

beau de l'arche pour savoir si la terre était

sèche, et que cet animal ne revint pas. C'est par
«ies corbeaux que le Seigneur fit nourrir le pro-

phète Élie, près du torrent de Carith. Voy. Le-
vit., xi, 15. Genèse, vm, 6, 7. III Rois, xvn, 5
et suiv.

CORBEILLER ou CORBÉLIER (Corbicula-
rius), mot diversement expliqué. Les uns le dé-
rivent de corbis , corbeille, et disent que dans
l'Église d'Angers il y avait autrefois quatre cor-
beillers dont la fonction était de distribuer le

pain de chapitre
;
que dans les derniers temps

ils officiaient aux fêtes doubles, que leur chef
s'appelait le grand corbeiller, et qu'il était le

curé du chapitre et le premier du bas chœur.
D'autres croient que les corbeillers étaient des
infirmiers ou des sacristains, en faisant remar-
quer qu'à Angers les sacrements étaient admi-
nistrés aux chanoines et aux autres ecclésias-

tiques du chœur de l'église cathédrale par le

grand corbeiller. D. Macri,que suit Du Cange,
explique ainsi ce mot : « In aliquibus Galliae Ec-
« clesiis, ita vocatur clericus rochetlo indutus

,

« quod Galli corbulam vocant, et inservit pro
« illis clericis qui in officio Acolythi cerofera-
« ria gerunt, ut etiam pênes Dominicanos et

* Teresianos observatur. » Voy. Moléon, Voy.
liturg., p. 83. D. Macri Hierolexicon , ad voc.
Corbicularu's. Du Cange, Glossurium.

I. CORBIE (Corbeia), célèbre abbaye de Saint-
Benoit située dans la ville de ce nom, en Picar-
die, à quatre lieues d'Amiens. Elle fut fondée
l'an 657 par sainte Bathilde , reine de France

;

on y fit venir des religieux de Luxeuil , et saint
Theodefroi en fut le premier abbé. L'abbaye de
Corbie a donné à l'Église plusieurs personnages
illustres, entre autres saint Anschaire, apôtre du
Nord. L'an 1618 les bénédictins de la congréga-
tion de Saint- Maur y furent introduits. Cette
abbaye a donné naissance à l'abbaye impériale
de Corwey en Saxe, une des plus importantes
de l'Allemagne. Voy. la Gall. Cliri.it., tom. X,
col. 1263, nov. edit. Richard et Giraud.

II. CORBIE (Corbeia), petite ville d'Allemagne
en Westphalie, située sur le Weser; on l'appela
Nouvelle - Corbie pour la distinguer de l'an-

cienne que l'on voit en Picardie, et parce que
les premiers religieux qui habitèrent l'abbaye
que Louis le Débonnaire y fonda l'an 822, furent
tirés de Corbie en France.

I. CORBIÈRE, docteur en théologie de la fa-

culté de Paris, vivait au xvme siècle. On a de
lui : les Psaumes et les Cantiques paraphrasés sur

l'hébreu, avec des réflexions sur la religion et sur

les mœurs tirées du fond du texte, et Formulaire

de prières; Paris, 1712, 2 vol. in-12. Voy. le

Journ. des Savants,\113, p. 109, l re édit., et 93,

2e édit.

IL CORBIÈRE ou CORBARIO (Pierre de),

franciscain, fut élu antipape l'an 1328 sous le

nom de Nicolas V, par l'autorité de Louis de

Bavière, roi des Romains; mais, Vannée sui-

vante, ce pontife intrus fut mené à Avignon,
où il demanda pardon au pape Jean XXII, la

corde au cou. C'est le même que Corvaria. Voy.

l'art. Corvaria.
CORBIGNI ou SAINT-LÉONARD DE C0R-

BIGNI (Corbiniacum), abbave de bénédictins de

la congrégation de Saint- Maur située dans la

ville du même nom , au diocèse d'Autun. Elle

tirait son nom de Corbon, seigneur du lieu, et

père de Widard , fondateur de l'abbaye de Fla-

vigni. Jusqu'au XII e siècle le monastère de Cor-

bigni fut sous la juridiction de l'abbaye de Fla-

vigni ; mais il en fut exempté par le concile tenu

à Issoudun, et PaschalII confirma cette exemp-

tion l'an 1107. Voy. la Gall. Christ., tom. IV,

col. 475, nov. edit.

CORBIN (Jacques), conseiller du roi et avocat

au parlement, vivait au xvne siècle. Outre plu-

sieurs ouvrages sur le droit civil, il a laissé :

1° Histoire sacrée de l'Ordre des Chartreux et du
très-illustre saint Bruno , leur patriarche; in-4°;

— 2° une Traduction française de la Bible selon

la Vulgate; Paris, 1643 et" 1661, 8 vol. in-16; —
3° Notes françaises sur la Bible de la traduction

des ministres de Genève; Paris, 1641, in-8°; —
4" les Saintes voluptés de l'âme, et plusieurs

autres ouvrages de piété. Toutes les produc-
tions de Corbin , hors celles qui concernent le

droit, sont tombées dans un profond oubli. Voy.
le P Le Long, liibiioth. sacr., édit. in-fol.,

part. I, p. 331; part. II, p. 685, et Biblioth. de
France, p. 267, 583 et 733. Moréri, Diction, his-

tor. Richard et Giraud.
CORBINAGE , nom d'un droit que les curés

d'un canton situé vers Mesle, en Poitou, préten-
daient avoir d'enlever et de s'approprier le lit

des gentilshommes décédés dans leurs paroisses.

Voy. Constant, sur l'art. 99 de la Coutume du
Poitou.

CORBINIEN (saint), premier évêque de Frei-
singen dans la haute Bavière, né à Châtres, au-
jourd'hui Arpajon, sous le règne du roi Clo-
taire III, mort le 8 septembre 730. De bonne
heure il se retira dans une cellule située près
de Châtres. Il se rendit à Rome vers l'an 710,
où le Pape le sacra évêque et lui ordonna de
prêcher l'Évangile partout où cela serait néces-
saire. Il prêcha en France avec beaucoup dé
succès, puis il s'établit à Freisingen, où il bâtit
une église qui devint la cathédrale de son nou-
veau diocèse. Son nom est dans le Martyrologe
romain. Voy. Mabillon. Bolland. Le P. Meikel-
beck, Hist. de Freysingen ; Augsbourg, 1724, 2
vol. in-fol. Richard et Giraud.
C0RB0NA, mot dérivé de l'hébreu qui se

prend pour le trésor du temple où les Juifs met-
taient les offrandes en argent qu'ils faisaient à
Dieu. D'autres prétendent que corbona signifie
simplement don, offrande, comme corban. Voy
Matth., xxvn, 6. D. Calmet, Diction, delà Bible
art. Corban. D. Macri Hierolexicon.
C0RBUL0, montagne de Toscane à douze

milles de Sienne
; elle a donné son nom aux cha-

noines réguliers de Monte Corbulo, institués par
Pierre de Reggio et confirmés par Jules II ou
Léon X. Voy. Penot, Historia tripart. Raphaël
Volât., hb. XXI. Bonanni, Catalog. Ord. relig.
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Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. II, p. 248.

CÔRCACH. Voy. Corck.
CORCK ou CORCKE, CORCACH (Corcagia),

ville épisc. d'Irlande dans la Mommomie, ca-

pitale du comté du même nom. Cet évêché, au-
quel on a uni ceux de Cloncy et de Ross, est

suffragant de Cashel. 11 fut érigé à la fin du VI e

siècle ou au commencement du vir3 . Son pre-
mier évêque fut saint Barre ou Finbarre. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XVII,
p. 141 , 142.

CORCYRA MELANA. Voy. Cursola.
CORCYRE ou CORFOU , siège épisc. situé au

diocèse de l'IUyrie orientale, sous la métropole
de Nicopolis. Dans leur Mente du 28 avril , les

Grecs disent que Jason et Sosipater, disciples de
l'apôtre saint Paul (Actes, xvn, 5 etsuiv. Rom.,
xvi, 21), ont porté dans cette ile le flambeau de
la foi. Elle eut d'abord un archevêque hono-
raire du rit grec résidant à la capitale, nommée
Paléopolis ou Chertopolis,sur le bord île la mer.
Lorsque les Vénitiens s'emparèrent de Corfou,

on y établit un archevêque latin ; le premier qui

occupa ce siège fut Gaddus, dominicain, nommé
par Benoît XII l'an 1341. Voy. Lequien, Oriens

Christ., tom. II, p. 140, et tom. III, p. 878. Ri-
chard et Giraud.
CORDARA (Jules -César), savant jésuite, né à

Alexandrie de la Paille en 1704, et mort dans
cette ville l'an 1784 ou 1785, fut professeur à

Viterbe, à Fermo, à Ancône et à Rome. On a de
lui : 1° Historiée Societatis Jesu pars sexto, com-
plectens res gestas sub Mutio Viiellesco; Rome,
1750, 2 vol. in-fol.; — 2» Ristretto délia viia,

virtù e miracoli del B. Simone di Roxas; ibid.,

1766, in-4°;— 3° Vita délia B. Eustochia di Pa-
dova; 1769; — 4° plusieurs autres écrits dont
on trouve la liste dans la Nom. Biogr. génér.

Voy. Feller, Biogr, univers.

CORDE (Funiculus
,
funis), se prend dans l'E-

criture sainte : 1° pour le partage, le lot, l'hé-

ritage, parce qu'on mesurait la terre avec une
corde (Psaume civ, 11); 2° pour les pièges dans
lesquels les pécheurs prennent les faibles et les

innocents (Ps. cxvm, 61); 3° pour l'humiliation

et la douleur (II Rois, xxn, 6). Dieu menace les

filles de Sion de leur donner des cordes pour
ceintures (Isaïe, m, 24).

CORDELIÈRE (ORDRE DE LA), Ordre insti-

tué par Anne de Bretagne, reine de France, en
mémoire des cordes dont Notre-Seigneur fut lié

en sa Passion; elle l'appela Cordelière à cause
de la dévotion qu'elle avait à saint François
d'Assise, dont elle portait le cordon. Voy. le

P Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VIII,

p. 426. Heimant, Hist. des Ord. de chevalerie,

p. 348 et suiv.

CORDELIÈRES, religieuses qui, comme les

Cordeliers, portaient la ceinture de cordes
nouées. Les Cordelières sont une branche des
Franciscaines , les mêmes que les Urbanistes.
Voy. Bergier, Diction, de théol.

CORDELIERS ou FRÈRES -MINEURS, reli-

gieux de l'Ordre de Saint-François institués dans
le xme siècle par saint François d'Assise, et ap-
prouvés par le quatrième concile de Latran.
Leur nom primitif était celui de Pauvres Mi-
neurs; mais on substitua le nom de frères à ce-
lui de pauvres. On les appelait aussi Francis-
cains, Au nom de leur instituteur; et ils furent
nommés Cordeliers à cause de la ceinture de
corde qui leur ceignait les reins. Ils s'établirent
en France l'an 1216. Voy. François d'Assise
(saint). Richard et Giraud.

I. CORDEMOI ou C0RDEMOY (Géraud de),
littérateur, né à Paris, mort l'an 1684, dut à

Bossuet la place de lecteur du dauphin. On a de
lui : 1° le Discernement du corps et de l'âme, en
six discours; Paris, 1666, in-12; — 2» Lettre à
un jésuite pour montrer que le système de Des-
cartes et son opinion touchant les bêtes n'ont rien
de dangereux, et que tout ce qu'il en a écrit
semble être tiré de la Genèse; Paris, 1668, in-4°.
Il a laissé, en outre, une histoire de France et
des traités de métaphysique, d'histoire et de
politique; on en trouve la liste complète dans
Richard et Giraud. D'ailleurs tous ces ouvrages
ont été recueillis par le fils de Cordemoi sous
le titre de : Œuvres de feu M. de Cordemoy; Pa-
ris, 1704, in-4°. Voy. Nicéron, Mémoires, tom,
XXXVII. Feller, Biogr. univers.

II. CORDEMOI ou CORDEMOY (Louis Géraud
de), fils du précédent, né l'an 1651, mort l'an

1722, fut licencié de Sorbonne et abbé de Fé-
nières, de l'Ordre de Citeaux. Il déploya le plus
grand zèle pour la conversion des hérétiques

,

et entreprit dans ce but plusieurs missions dans
la Saintonge et à Paris. Il a laissé un certain
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Méthode dont les Pères se sont servis en
traitant des mystères , dressée sur les Mémoires
de l'abbé de Moissy; Paris, 1683; — 2° Traité de
l'Eucharistie; ibid'., 1687; — 3° Traité contre les

Sociniens; ibid., 1696, in-12; — 4° Traité des
saintes images prouvé par l'Écriture et par la

tradition contre les nouveaux Iconoclastes ; in-12
;— 5° Traité des saintes reliques prouvé par l'E-

criture et par la tradition contre les protestants ;

Paris, 1719, in-12. Voy. Richard et Giraud, qui
indiquent tous ses autres écrits, et YEncyclo-
pédie catholique, qui en donne aussi la liste com-
plète.

CORDER ou CORDERIUS(Balthazar), jésuite,

né à Anvers l'an 1592, mort à Borne l'an 1650,
étaitun helléniste distingué. Il professa la théo-
logie à Vienne en Autriche. On a de lui : 1° Ca-
tena LXV grœcorum Patrum in S. Lucam; An-
vers, 1628, in-fol. ;

— 2° Catena grœcorum Pa-
trum in S.Joannem; ibid., 1631, in-fol.;— 3° Dio-
nysii Areopagitœ Opéra; ibid., 1634, 2 vol. in-

fol.; — 4° Expositio grœcorum Patrum in psal-
mos , digesta in catenam; ibid., 1643, 3 vol. in-
fol.; — 5Q Job elucidatus; ibid., 1646, in-fol.; —
6° S. Dorothei institutiones asceticœ; ibid., 1646,
in-fol.;— 7" Symbola grœcorum Patrum in Evan-
gelium Matthœi; Toulouse, 1646-1647, 2 vol. in-

fol.; — 8° S. Cyrilli Alexandrini archiepiscopi

,

homiliœ XIX in Jeremiam prophetam , hactenus

ineditœ ; Anvers, 1648, in-8°. Voy. Alegambe,
Biblioth. Scriptor, Societ. Jesu. André-Valère

,

Biblioth. Belge. Le Diction, encyclop. de la théol,

cathol.

C0RDER0 (Jean-Martin), littérateur espagnol
du xvi e siècle, donna là traduction de quelques
auteurs latins et grecs; il a composé, entre
autres ouvrages : 1° Summa delà doctrina chris-

tiana ; Anvers, 1556 , in-8°; — 2° los Siete libros

de Bello judayco de Josef'o Hebreo; ibid., 1557,
in-8 , et Madrid, 1616 ;

— 3° Memoria espiritual

de devotas oraciones; Barcelone, 1612, et Va-
lence , 1613, in-16. Voy. la Nouv. Biogr. génér.,

qui indique les autres écrits de Cordero.

CORDES, en latin Cordesius (Jean de),
littérateur, né à Limoges l'an 1570 , mort à Pa-
ris l'an 1642, forma l'une des plus curieuses

bibliothèques de l'Europe ; Mazarin l'acheta, et

en fit don à la bibliothèque du roi. Cordes a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Opuscula et

Epistolœ Hincmari, Remensis archiepiscopi; Pa-

ris , 1615, in-8°;— 2* Dissertation sur saint Mar-
tial , dans les Bollandistes ;

— 3°- Dissertation

touchant la généalogie de Jésus-Christ. Voy. l'é*



CORD — 536 CORE

loge de cet auteur à la tête du Catalogue de sa

Biblioth.. composé par Naudé.
I. CORDIER, jésuite et chancelier de l'uni-

versité de Pont-à-Mousson
,
qui vivait au xvnr3

siècle, a laissé : Eclaircissements sur la prédes-

tination; Pont- à -Mousson, 1746, in-12. Voy.
Quérard, la France littéraire. La Nouv. Biogr.
génér.

II. CORDIER (Alexandre ou Antoine), cha-
noine de Langres, né à Villiers-sur-Saize, mort
l'an 1671, a laissé, outre une Oraison funèbre de
M. Sébastien Zamet, évêque, duc de Langres.
YHistoire du grand martyr S. Mamert, patron
de Langres ; Paris, 1650, in-8°, et Langres, 1656.

Voy. Moréri. Diction, histor.

III. CORDIER (Claude-Simon), chanoine d'Or-

léans, né l'an 1604, mort dans la même ville

l'an 1772 , a laissé : Vie de la mère de Chantai,
l'ondatrice de la Visitation, avec des Notes ti-

rées de ses Lettres; Orléans, 1742, in-12.

IV CORDIER (François), sieur des Maulets,
oratorien, mort l'an 1693, a donné : 1° Manuel
chrétien ; Paris ;

— 2° Vie d'Anne des Anges, car-

mélite; ibid.,1694, in-8°. Voy. Moréri, Diction,

histor.

V. CORDIER ( Guillaume ), imprimeur belge
du xvie siècle, le premier qui ait exercé à Binche
en Hainaut l'art de la typographie ; il a publié :

la Vie et légende de madame saincte Luthgarde ;

1544, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VI. CORDIER DE SAINT-FIRMIN (Edmond),
ecclésiastique, littérateur, né à Orléans vers

1730, mort à Paris l'an 1816, fut un des fonda-
teurs du Musée de Paris. Il a laissé, outre des
écrits purement littéraires indiqués dans la

Biogr. univers., des Pensées sur Dieu, sur l'im-

mortalité de l'âme et sur la religion; 1802, in-8°;

ouvrage qui , comme le dit Feiler avec raison

,

vaut mieux que tous ses autres.

I. CORDON DE SAINT -FRANÇOIS, corde
garnie de nœuds que portent différents Ordres
religieux qui reconnaissent saint François d'As-
sise pour leur fondateur. Plusieurs de ces Ordres,
comme les Cordeliers, les Capucins, les Récol-
lets, le portent blanc; mais les Frères Péni-
tents ou Picpus le portent noir.

II. CORDON-DE-SAINT-FRANÇOIS, confré-
rie instituée en l'honneur des liens dont Jésus-
Christ fut attaché. Le pape Léon X approuva la

pratique de porter ce cordon , et y attacha des
indulgences. Sixte V érigea la confrérie en 1585,
et Paul V la confirma. Voy. le P. Candide , Vie
de saint François, p. 608. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni , vol. XVII

, p. 115, 116.
III. CORDON-JAUNE (ORDRE DU), espèce

de société ridicule instituée sous Henri IV par
le duc de Nevers, et composée de catholiques et
d'hérétiques dont la réception se faisait dans les
églises , en présence des curés. Ils devaient se
secourir mutuellement contre leurs propres
pères, et, si l'un d'eux manquait d'argent, il

gouvait prendre à un autre jusqu'à cent écus.
ïenri IV ayant eu avis de cette institution , l'a-

bolit en 1606, et lit prendre des informations
sur le compte des curés qui l'avaient favorisée.
Voy. le P. Helyot, Hist. des Ord. monast., t. VIII,
p. 419. L'Encyclop. cathol,

I. CORDOUE (Antoine de), de l'Ordre des
Frères-Mineurs, mort l'an 1578, a laissé : 1» Tra-
tado de casos de conscientia ; Tolède

;
1575; —

2° de Potestate papœ; Venise, 1579, in- fol. ; —
3° Quœstiones quatuor de detractione , ac resti-
tutione famœ; Alcala, 1553; — 4° Annotationes
ad compendium privilegiorum FF. Minorum et
aliorum Ord. Mendie.; Naples, 1595, in-4°; —
5° Quœstioniarium theologicum libris quinque dis-

tinctum; Tolède, 1578; Ingolstadt, 1593, et Ve-

nise, 1604 ;
— 6° de Indulgentiis ; Alcala, 1554 ;

—
7° Expositio casuum Prœlatis reservatorum ;

—
8° le Texte du droit canon avec sa division. Voy.

le P. Jean de Saint -Antoine, Biblioth. umv.
Francise, tom. Ier

, p. 100.

IL C0RD0UE (Corduba), ville épiscop. d'Es-

pagne sous la métropole de Tolède. Ce siège

fut fondé l'an 264, et le premier qui l'occupa fut

Osius, surnommé le Grand. Lorsque saint Fer-

dinand, roi de Castille, prit cette ville sur les

Maures, il y rétablit l'évèché. On a tenu deux

conciles à Cordoue. Voy. le P. Florez, Hispania

sacra, tom. X. Regia,tom. III, XX. Labbe, tom.
II, VIII. Hardouin, tom. I, V. Baronius, ad ann.

851 et 852. Richard et Giraud. Gaet. Morom,
vol. XVII, p. 117 et suiv.

III. CORDOUE DE TUCUMAN ,
ville épisc. de

l'Amérique méridionale dans la province de

Tucuman; elle fut érigée en évêché par Pie IV
l'an 1559, ou, selon d'autres, par Pie V, en 1570.

Par la suite des temps elle cessa d'être évêché.

Cependant, en 1805, Pie VII y nomma un évêque;

en 1830, le pape Pie VIII lit évêque in partibus

de Cumana un ecclésiastique de Cordoue, en le

déclarant vicaire apostolique de ce diocèse. En
1836, Grégoire XVI nomma ce même prélat

évêque de" Cordoue, et suffragant de l'arche-

vêque de la Plata , c'est-à-dire de Charcas. Voy.

Gonzalez d'Avila, Théâtre des églises des Indes

occidentales.

I. C0RD0VA ( Antonio -Fernandez), jésuite

espagnol, mort à Grenade l'an 1634, a laissé :

Instruccion de confessores; Grenade, 1621, in-12.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IL C0RD0VA (Jean), jésuite espagnol, mort
l'an 1645, a laissé : Catena in libros Regum;
Lyon, 1652, 2 vol. Voy. la Nouv. Biogr génér.

C0RDULÈ (sainte), vierge et martyre , fut la

compagne de sainte Ursule. L'Église honore sa
mémoire le 22 octobre. Voy. Ursule.
C0RDYLUS, et, selon De Commanville, C0-

RYDULUS ou CODRILLUS, ville épisc. de la

seconde Pamphylie érigée en évêché au Ve siè-

cle, sous la métropole de Perge. Son premier
évêque, Maras, assista au concile de Chalcé-
doine. Il est question de cette ville dans les

Actes des conciles et dans la Notice d'Hiéro-
clès. Voy. De Commanville, /" Table alphabet.,

p. 242. Richard et Giraud.
I. C0RÉ, fils d'Esau et d'Oolibama. 11 succéda

à Cénez dans le royaume d'une partie de l'Idu-
mée , et eut pour successeur Gatham. Voy. Ge-
nèse, xxxvi, 16.

IL C0RÉ, fils d'Isaar, appartenait à la tribu
de Lévi. Il fut le père d'Aser, d'Elcana et d'A-
biasaph , et devint le chef de la famille des Ca-
rites, célèbre parmi les Lévites. Poussé par la
jalousie, Coré se révolta contre Moïse, et entraîna
dans sa rébellion deux cent cinquante Lévites.
11 fut englouti dans la terre avec ses partisans
et tout ce qu'ils possédaient. Quelques rationa-
listes modernes , tels que J.-D. Michaëlis, Eich-
horn, etc., ont voulu expliquer ce fait ou par
un tremblement de terre que Moïse avait prévu
ou par une mine qu'il avait fait creuser, ou
enfin par la sépulture des conjurés enterrés vifs-
mais toutes ces explications naturelles sont évi-
demment opposées au texte de l'Écriture outre
que la circonstance où se trouvait Moïse exi-
geait un vrai miracle. Voy. Nornbr., xvï, 12 et
suiv., et Bergier, qui dans son Diction, de'théol.
art. Aaron ,

réfute l'objection que les incrédules
ont tirée de cet événement contre Moïse

III. CORÉ, ville épisc. Voy. Corges.
CORÉES (Coreœ), en grec Coréaï . nom d'un
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endroit où commence la partie de la Judée qui

est au milieu des terres vers le septentrion, et

près duquel se trouvait le château d'Alexan-
drion, situé au haut d'une montagne , sur le che-
min entre Corée et Jéricho. Voy. Joseph, An-
tiq., 1. XIII, c. xxiv ; 1. XIV, c. vi et x; 1. XVI,
c. il. Reland, Palœst. illustrata, p. 730.

CORELLA (Jacques de), capucin, né l'an 1657,
mort l'an 1699, fut prédicateur de Charles II,

roi d'Espagne. Il a laissé : 1° Methodus qua piis-

sime fiai exercitium viœ sacrœ , cum precibus et

considérâtionibus satis efficacibus; Saint-Sébas-
tien, 1689;— 2° Clavis cœli, per generalem con-
fessionem etsanctam conversationem ; lG^in-iQ;— 3° Practica de el confessionare; Pampelune,
1702; ouvrage accompagné d'une explication des
propositions condamnées par Alexandre VII et

Innocent XI, et réimprimé à Madrid en 1742
pour la 24e fois ;

— 4° Sumrna de la theologia
moral, su materia, los tratados mas principales

de casos de con.cienr.ia; Madrid, 1707, 3 vol. in-

fol.; qui a eu 10 éditions. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r. Feller, Biogr. univers.

COREN (Jacques), franciscain , vivait au xvne

siècle. On a de lui , outre une description de la

ville d'Avignon pendant la peste : 1° Clypeus
patientiœ , in auxilium quorumcumque afflicto-

rum; Lyon, 1622, in-8°; — 2° Observationes in

Evangelia guadragesimalia ; ibid., 1627, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CORENTIN (saint), premier évêque de Cor-
nouailles , ou de Kemper ou Quimper en basse
Bretagne, fut disciple de saint Martin de Tours.
On ne sait rien de sa vie. Quimper -Corentin
célèbre trois fêtes en son honneur : 1° le pre-
mier mai, que l'on croit être le jour de sa mort
ou de sa translation; 2° le 5 septembre, anni-
versaire de son ordination; 3° le 12 décembre,
que quelques-uns croient être le jour de sa
mort. Voy. Richard et Giraud.
GORET (Jacques), jésuite belge , mort à Liège

l'an 1721 , se rendit célèbre par le zèle qu'il dé-
ploya pour le salut des âmes. Il a laissé, entre
autres ouvrages mystiques : 1° le Journal des
anges; — 2" Maison de l'éternité; — 3° le Cin-
quième ange de l'Apocalypse. Il y a dans les ou-
vrages du P Coret beaucoup de piété, mais en
même temps quelque chose d'original et d'ex-

trêmement simple; ce qui empêche certains

esprits de les goûter. Voy. Feller, Biogr. univ.

IL CORET (Pierre), né à Ath, dans le Hainaut,
mort à Tournay l'an 1602 , fut d'abord curé de
Saint-Crespin

,
puis chanoine de la cathédrale

de Tournay. Il a laissé : 1° Defensio veritatis ad-
versus assertiones catholicœ fidei répugnantes

,

libro D. de la Noue, de Politicis et militaribus

rébus aspersas; Anvers , 1591 , in-12; — 2° Anti-
Politicus, seu adversus prœcipua doctrinœ poli-

ticorum capita, quœ, fallaci tranquillitatis prœ-
textu, religionis libertatem et impunitatem hœre-
surn in rempublicam inducere et ecclesiasticum

ordinem civili potestati subjicere conantur, liber

unus; Douai, 1599, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CORFOU. Voy. Corcyre.
C0RGEN ou CORGNE (Pierre), chanoine de

Soissons et docteur de Navarre, né dans le dio-

cèse de Quimper, vivait au commencement du
xvme siècle. On a de lui : 1° Dissertation théo-

logique sur lu dispute entre le pape saint Etienne
et saint Cyprien; Paris, 1725, 'in-12; — 2° Dis-
sertation sur le concile de Rimini , avec une dis-

sertation sur le pape Libère; ibid., 1732, in-12;
— 3° Mémoire touchant lesjuges de la foy, où l'on

prouve que les évëques seuls sont juges de la foy;
ibid., 1736, in-12; — 4» Dissertation sur le mo-

nothélisme et sur le sixième concile général; ibid..
1741, in712; — 5° Défense des droits des évêques
dans l'Eglise; 2 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CORGES, C0RE ou C0RGESGENDAN, ville
épisc. aux confins de l'Arménie, appelée Coryque
par les Grecs. Les Nestoriens y établirent un
évêque de leur secte. Voy. Richard et Giraud.
CORGNE (Le), docteur de Sorbonne et archi-

diacre de Paris , mort en 1804 dans un âge fort
avancé, fut député plusieurs fois aux assem-
blées du clergé. Il a laissé : 1° Réponse à la lettre
d'un docteur de Sorbonne; 1759;— 2° Réflexions
sur l'examen de cette réponse. On lui attribue
aussi la rédaction des Actes de ïAssemblée du
clergé en 1765. Voy. Feller, Biogr. univers.
CORGNE (Pierre). Voy. Corgen.
C0RIA (Cauria), ville épisc. d'Espagne sous

la métropole de Compostelle , et située sur la
petite rivière d'Allagon. Son premier évêque,
Jacquint, souscrivit au concile de Tolède de
l'an 589.

CORIANDRE. Moïse compare la manne du
désert à une graine de coriandre; mais cette
comparaison porte sur la forme seulement; car
la couleur de la manne était blanche, et celle du
coriandre est jaune. Voy. Exode, xvi, 31. Nom-
bres xi 7.

C0RINTHE, ville épisc. de la Grèce et mé-
tropole de l'Hellade, au diocèse de l'Illyrie

orientale , aujourd'hui archevêché in partions

.

Saint Paul et saint André y prêchèrent la foi.

Son premier archevêque latin y siégea vers l'an

1210. Voy. Actes, xvm, 1 et suiv. Lequien,
Oriens Christ.,,

tom.II,p.l55, ettom. III, p. 883.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XVII,
p. 136 et suiv.

CORINTHIENS (Les deux Épîtres de saint
Paul aux). La première a été écrite d'Éphèse à
l'occasion des divisions qui avaient éclaté parmi
les fidèles de Corinthe l'an 57 de J.-C, selon
presque tous les critiques et tous les interprètes,

et l'an 59, suivant Hug. La deuxième fut écrite
de Macédoine la même année que la première,
d'après Hug et quelques autres critiques, ou
l'année suivante, c'est-à-dire l'an 58, selon le

sentiment presque général. Instruit par Timo-
thée du fruit que les Corinthiens avaient tiré

de ses prédications, l'apôtre les remercie de
leur attachement à sa doctrine, et réfute les

calomnies des faux apôtres qui s'efforçaient de
diminuer son autorité. Voy. J.-B. Glaire, Intro-

duction, etc., tom. V, p. 52 et suiv.

I. C0RI0 ou C0RIUS (Haymo), barnabite,
né à Milan en 1606, mort l'an 1679, se distingua
comme prédicateur, et Clément IX le nomma
consulteur de l'inquisition. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Epitome decretorum omnium
conciliorum provincialium S. Mediolanensis Ec-
clesiœ, ordine alphabetico digestœ; Milan, 1644,
1668, in-8°; — 2° Manuale regularis disciplina? ;

ibid., 1650, in-4°;— 3° Concordantiœ morales in

Exodum; ibid., 1655, in -fol.; — 4° Concordan-
tiœ morales in Numéros; ibid., 1659, in-fol.;—
5°Promptuarium episcoporum; ibid.,1668, in-fol.;

— &> Concordantiœ morales in Genesim; ibid.;

1651, in-fol.; — 7° In Leviticum; ibid., 1652,

1677, in-fol.; — 8° In Deuteronomium ; ibid.,

1681 , in-fol.; — 9° Vitœ Sanctorum Haymonis et

Vermundide Coriis; ibid., in-8°. Voy. Argelati,

Biblioth. Scriptor. Mediolan.

H. C0RI0 ( Vermundus), savant italien, frère

du précédent . mort en 1687, après avoir été suc-

cessivement visiteur général, provincial et con-

sulteur de l'inquisition à Pavie. On lui doit :

1° In horologia solaria usus et compendium ad
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symbola Christ i commendata ; Milan, 1038, in-

fol. ;
— 2" Pahnœ de actibus internis virtutum

;

Milan, 1669. Voy. Argelati, Biblioth. Scriptor.

Mediolan.
I. CORIOLAN (Ambroise). Voy. Coran, n" I.

II. CORIOLAN ou LONGUS DE CORIOLAN
(François), capucin, était de Coriolan, ville de

la Calabre supérieure. Il a composé un grand
nombre d'ouvrages théologiques et ascétiques;

les principaux sont : 1° Summa conci/iorum om-
nium, quœ a sanctoPetro usque ad tempora Gre-

ijorii papw XV celebraia suut , cum variis anno-
totionibus, etc.;— 2° Summa theologiœ S. Bona-
venturœ , ad instar Summœ divi Thomœ Aquina-
tis . variis annotationibus et commentariis illus-

trata, etc., 7 vol.; — 3° Tractatus de casibus

reservatis,juxta decretum démentis VUIimpres-
sus. Voy. Feller, Biogr. univers.

CORÎOLIS (Gaspàrd-Honoré de), vicaire gé-

néral de Mende, né à Aix vers l'an 1735, mort
à Paris l'an 1824, a laissé : 1° Exercices de piété

pour chaque jour, chaque semaine, chaque mois et

chaque année; Paris, 1816, in-12; — 2° des Cha-
pitres et des dignitaires . par un ancien grand
vicaire; ibid., 1822, in-8°; — 3° Observations d'un

bachelier en droit canon; ibid., 1822. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.'

CORIPPUS FLAVIUS. Voy. Cresconius.
CORISOPITUM, CURIOSOLITARUM. Voy.

QirarpER.

CORIUS. Fo2/.CORio,n°I.
CORKER (Maurus), bénédictin, vivait auxvne

siècle. Il a laissé : The Roman catholic princi-

pes ; Londres, 1680, in-4°. Voy. la Nouv, Biogr.

génér.

CORLIEU (François de), procureur du roi au
présidial d'Angouléme, mort l'an 1576, a laissé :

Vita S. Ausonii Engolismensis, dans D. Bosquet,
Ecclesiœ Gallicanœ Historia , II e livre , et dans
Bollandus, Acta Sanctorum, au 11 juin, avec un
commentaire de Papebroch. Courlay a traduit

cette biographie en français, et l'a intitulée : Vie

de saint Ausone ; 1636, in -8°: Voy. Le Long,
Biblioth. histor de la France. La Noue. Biogr.
génér.

CORMEILLES (Cormeliœ), abbaye de béné-
dictins non réformés située dans un bourg du
même nom, entre Lisieux et Pont- Audemer.
Elle fut fondée vers l'an 1060. Voy. La Marti-
nière, Dictio?i. géogr. Denis de Sainte-Marthe,
Gallia Christ. , tom. II, p. 846. Richard et Giraud.
CORMERY (Cormeriaciim), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit, de la congrégation de Saint-
Maur, située près de Tours , et fondée l'an 780
par Ithier, abbé de Saint-Martin, du consente-
ment de Charlemagne, qui la confirma l'an 791.
Voy. La Martinière , Diction, géogr Richard et
Giraud.
C0RMIS (François de), doyen des avocats du

parlement de Provence, mort l'an 1734, était

neveu de Scipion du Perrier, dont il lit réim-
primer les Œuvres; Toulouse, 1721 ; le 1 er vol.

traite des matières ecclésiastiques, bénr'/iciales et

civiles. Voy. le Jourti. des Savants , 1722, p. 497,
lre édition.

CORNA, ville épisc, de Lycaonie, au diocèse
d'Asie, sous la métropole d'Icône, dont la No-
tice d'Hiérocle fait mention. On n'en connaît
que deux évoques, dont le premier, Inzus, as-

sista au premier concile général de Constanti-
nople , et le deuxième , Neoptolème , se trouva
à celui de Chalcédoine.
C0RNAR0 ou C0RNELI0 , CORNER (Flami-

niu), historien, né à Venise l'an 1693, mort l'an

1778, a laissé, entre autres ouvrages : 1° Eccle-

siœ Venetw antiquis monumentis, rame etiam pri-

mum editis, illustratœ ac in décades distributœ ;

Venise, 1749 et suiv., 18 vol. in-4°; — 2° de<Clero

et collegio novem congregationum cleri Veneti;

Venise, 1754 ;
— 3° Opuscula quatuor, quibus il-

lustrantur acta B. Francisci Foscuri, ducis Vene-

tiarum, Andreœ Donati, equitis; accedit opuscu-

lum quintum de cultu S. Simeonis; ibid., 1754,
in-4°; — 4° Creta sacra, sive de episcopis utrius-

que ritus grœci et latini in insula Cretœ; ibid.,

1755, 2 vol. in-4"; — 5° Hagiologicum italicum;

Bassano, 1773, 2 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Bioyr.

génér.

CORNARTISTES (Comarthiani). Voy. Corn-
HERT.
CORNE, mot qui s'emploie dans l'Écriture

pour signifier : 1° une hauteur ;
2° la gloire, l'é-

clat, les rayons; 3° la force, la puissance. Voy.

Isaïe, v, 1. Exode , xxxiv, 29. I Bois, il, 1 , 10.

Ps. cxxxi, 17. Eccl., xlvii, 6,8, etc.

I. CORNEILLE, en latin Cornélius (saint),

vivait au I
e ' siècle de l'ère chrétienne; il était

centenier ou capitaine d'une compagnie de sol-

dats dans la cohorte appelée VItalienne. l\V\\a.'it

saintement, et il eut le bonheur d'être instruit

et baptisé par saint Pierre. Les Latins honorent
la mémoire de saint Corneille le 2 février, et les

Grecs le 13 septembre. Voy. son histoire au
chap. x des Actes des Apôtres. Richard et Gi-
raud.

II. CORNEILLE, en latin Cornélius (saint),

pape et martyr, mort le 14 septembre 255, suc-
céda à saint Fabien, sur la chaire de saint Pierre,
le 2 juin 250, selon les uns, et au mois d'avril

254 , selon les autres. Il eut à lutter contre No-
vatien, prêtre romain, qui se fit sacrer évoque
de Rome, et qui fut le premier antipape. A cette
époque Gallus persécutait l'Église, et Corneille
mourut en exil ou en prison. Luce Ier lui suc-
céda. On honore sa mémoire le 14 septembre;
mais à Rome on célèbre sa fête le 16 du même
mois. On a de lui deux Lettres à Fabius, évêque
d'Antioche; elles se trouvent parmi celles de
saint Cyprien. Quelques-uns attribuent à saint
Corneille le traité de la Discipline et du bien de
la chasteté. Voy. saint Cyprien, Epist. LII.Eu-
sèbe, Hist. ecclés., l.VI et VII. Tillemont, Mé-
moires, tom. III. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XVII, p. 146, 147.

III. CORNEILLE ou C0RNEUIL (Corneolum),
l'unique abbaye qui restait avant nos troubles
dans la Franche-Comté , de l'Ordre de Prémon-
tré. Elle futfondée au xii'siècle, Voy. leDiction.
univ. de la France.

IV. CORNEILLE DE LA PIERRE (Cornélius
a Lap2C?e),jésuite,nédans un village du diocèse
de Liège, mort à Rome l'an 1637, était très-versé
dans lés langues grecque et hébraïque et dans
la connaissance de l'Ecriture sainte. Il a laissé
un savant Commentaire sur l'Ecriture sainte •

Anvers, 1681, et Venise, 1730, 10 vol. in-fol. Les
réflexions qui terminent l'art. Calmet s'appli-
quent également à celui-ci. Voy. Calmet

V. CORNEILLE DE C0MPIEGNE (SAINT-),
en latin 8. Cornélius Compendiensis, abbaye de
bénédictins de la congrégation de Saint -Maur
située dans la ville de Cornpiègne; elle fut fon-
dée au ixe siècle par Charles le Chauve, et oc-
cupée par des chanoines séculiers. Le pape
Jean VIII l'exempta de la juridiction de l'évèque
diocésain. Voy. la Gall. Christ., tom. X col. 435
nov. edit. Richard et Giraud. '

' '

C0RNEJ0 (Pierre), connu sous le nom de
Cedro Cornejo de l'nlrossa, carme espagnol, mort
l'an 1618, docteur de l'université de Salamanque
où il professa la philosophie et la théologie'
remplit les premières charges de son Ordre. On
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lui doit : 1° Chronica seraphica, vida del glorioso

patriarca Francisco i de sus primeras discipulos;

Madrid, 1682-1698, in-fol. Voy. Nicol.-Antonio

,

Biblioth. Hisp.

CORNELIO. Voy. Cornaro.
CORNEO (Jean-Baptiste), protonotaire apos-

tolique, né à Milan l'an 1607, mort Fan 1690 , a

laissé : 1° de Sancto Blasio Sebaste, in Armenia
episcopo ac primum medico; Milan, 1645 ;

— 2° de
Sancto Manricillo, Mediolani archiepiscopo; ibid.

,

1646 , in-8°; — 3° Vita del B. Gio. Angelo Porro;
ibid., 1649; — 4° Origine dell' instituzione dell'

orazione délie XL Ore; ibid., 1649;— 5° des ma-
nuscrits traitant d'autres matières ecclésiasti-

ques ; 32 vol. Voy. Argelati , Biblioth. Scriptor,

Mediolan. La Nouv. Biogr ge'ne'r.

C0RNE0LUM. Voy. Corneille, n° III.

CORNER. Voy. Cornaro.
CORNERTHIÀNI. Voy. Cornartistes.
CORNET (Nicolas), docteur de Sorbonne, né

à Amiens l'an 1592, mort à Paris l'an 1663, de-
vint syndic de la faculté de théologie , et déféra
sept propositions sur les matières de la Grâce,
dont les cinq premières furent condamnées de-
puis comme extraites du livre de Jansénius. Il

corrigea les Méthodes de controverse de Riche-
lieu

, et en composa, dit-on, la préface. Bossuet,
qui avait été son disciple, fit son Oraison fu-

nèbre.
I. C0RNÉT0. Voy. Castellési.
IL. C0RNÉT0 (Cornuetum), ville épisc. dans

les Etats pontificaux située sur la rive gauche
du Marta, dans la délégation apostolique de Ci-

vita-Vecchia. Elle fut érigée en évèché à la fin

du IVe siècle ou au commencement du Ve
. Les

sièges de Gravisca, de Torquinia et de Monte-
Fiascone, y ont été successivement unis. Dans
la suite Corneto cessa d'être siège épiscopal, et

fut unie à Monte-Fiascone. Voy. De Comman-
ville, I" Table alphabet., p. 80, 115, 229. Gaet.
Moroni, vol. XVII, p. 147 et suiv.

CORNEDIL. Voy. Corneille , n° III.

C0RNEVI1LE (Cornevilla), abbaye de cha-
noines réguliers de l'Ordre de Saint -Augustin
située au diocèse de Rouen, et fondée l'an 1143.
Elle dépendait autrefois de Saint-Vincent-aux-
Bois, du diocèse de Chartres; elle fut brûlée
l'an 1287 , et restaurée l'an 1659 par les cha-
noines réguliers de la congrégation de France.
Voy. la Gall. Christ., tom. II, col. 298, nov. edit.

GORNHERTou CORNHART, K00RNHERT,
C00RNHERT (Didéric), littérateur, né à Am-
sterdam l'an 1522, mort à Gouda l'an 1590.
Quoique sans instruction, il s'occupait beaucoup
des questions religieuses, et il acquit quelque
célébrité par ses ouvrages, dans lesquels il pré-
tendait qu'il ne fallait pactiser avec aucune
secte chrétienne, parce que la vraie religion
n'était pas encore connue. Il fallait donc , di-

sait-il, attendre des réformateurs suscités par
Dieu lui-même, et en attendant se contenter de
lire aux peuples la parole de Dieu sans com-
mentaire, et laisser à chacun la liberté de l'en-

tendre comme il lui plairait. Ses partisans fu-

rent appelés Cornartistes (Cornarthiani, Corner-
thiani). Ses Œuvres complètes ont paru à Am-
sterdam, 1630, 3 vol. in-fol. Voy. Feller, Biogr
univers. La Nouv. Biogr. génér. Paul Colomiés

,

Mélang. histor. Bergier, Diction, de the'ol., art.

Cornartistes.
CORNICHES D'AUTEL. Elles sont défendues

dans le cérémonial des évêques, dans celui des
chanoines, dans celui de Paris, dans le commen-
taire de Gavantus sur les rubriques du Missel
romain, parce qu'outre d'autres inconvénients
elles empêchent de faire les cérémonies de la

messe commodément, comme par exemple de
baiser l'autel , etc. Fot/. Boequillot, Liturg.sacr.,
p. 105.

CORNICULANUM , siège épisc. de la Mauri-
tanie Césarienne en Afrique. Il est mentionné
par l'anonyme de Ravenne et par les Tables de
Peutinger. Voy. les Notit., n.4.
C0RN.ŒUS (Melchior), jésuite, né en West-

phalie l'an 1598, mort l'an 1665, a laissé des
ouvrages de controverse et de piété , en latin et
en allemand; Mayence et "Wurtzbourff, 1647-
1664.

C0RN0UAILLES (Comubia),en anglais Corn*
wall, siège épisc. d'Angleterre érigé dans le
IXe siècle, dans la province ecclésiastique de
Cantorbéry. Dans le xi e siècle il fut uni à De-
vonshire et à Excester ou Exeter. Voy. Gaet.
Moroni, vol. XVII, p. 157.

CORNUSTIBII , nom de la troisième fille de
Job, qui, en hébreu comme en latin, signifie
corne de fard ou d'antimoine, c'est-à-dire beauté,
Voy. Job, xlii,14.

I. C0R0NA (Mathias), carme néerlandais du
xvn e siècle, a laissé : 1° Potestas infallibilis

Pétri et successorurn romanorurn pontificum;
Liège, 1668, in-fol.; — 2° de Dignitate et potes-
tate spirituali episcoporum circa leges et alia
miscellanea; ibid., 1671, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. qéue'r.

IL C'ORONA (Tobias), né à Monza, dans le

duché de Milan, en 1566, mort à Naples l'an 1626,
fut envoyé en France et en Savoie par Gré-
goire XV. On a de lui : / sagri tempii , dove si

luppresenta quanto appartiene al culto e venera-
zione de tempii, la loro immunitù; Rome, 1625,
in-4°.

I. C0R0NE ou C0R0NEA, ville épisc. duPé-
loponèse , sur le golfe de Coron , au diocèse de
rillyrie orientale , sous la métropole de Co-
rinthe. Ce siège a été établi au xm e siècle. On
n'en connaît que cinq évêques, dont le premier
siégeait vers la fin du xm e siècle , et le dernier
l'an 1731. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 194. Richard et Giraud.
IL C0R0NE ou C0R0NEA, évêché in parti-

bus de la province Hellade , au diocèse de rilly-
rie orientale, et sous la métropole d'Athènes,
également in partibus. On n'en connaît que trois

évêques, dont le premier, Onésiphore, est men-
tionné par saint Paul, // Timoth., i, 16. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 191. Richard
et Giraud.

III. C0R0NE ou C0R0NEA, ville épisc. de la

Grèce dans la Béotie , appelée maintenant Co-
rone. Elle a eu six évêques , dont le premier,
Paul, mourut l'an 1367. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. III, p. 858. Richard et Giraud.

IV. C0R0NE ou C0R0NEA, évêché in parti-
bus du Péloponèse , dans la province de Mésé-
gina, colonie de Thèbes, sur la côte du golfe

de Coron. Elle était suffragaute de Patras. Son
premier évèque latin siégeait l'an 1210. Voy.
Oriens Christ., tom. III, p. 1035. Richard et

Giraud.
C0R0NEL ( Grégoire -Nunnius), Portugais,

vivait du xvie au xvne siècle, et appartenait à
l'Ordre des Augustins. On a de lui : 1° dix livres

de la Vraie Église; Rome, 1594; — 2° un livre

des Traditions apostoliques ; ibid, , 1597 ;
—

3° Actes des congrégations sous Clément VIII
,

dont on a publié des extraits.

C0R0ZAÏN, ville de Galilée sur le bord occi-

dental de la mer de Tibériade, voisine de Beth-

saïde. Saint Jérôme la met à deux mille pas de

Capharnaùm. Jésus-Christ prêcha souvent dans

cette ville, et y fit beaucoup de miracles , dont
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elle ne profita point. Voy. Matth., xi, 21. Luc,
x, 13. Reland, Palœst. illustr., p. 721, 722.
C0RP0RAL (Corporale), linge carré sur le-

quel le prêtre place pendant la messe le calice,

l'hostie et quelquefois le ciboire. Un décret de
la sacrée congrégation des Rites, approuvé par
Pie VII, proscrit l'usage des toiles de coton pour
les corporaux, qui doivent être de toile line et

unie, sans aucun ornement ni broderie. La bé-
nédiction du corporal se fait par l'évêque ou
par un prêtre qui en a reçu la permission. Ce
linge sert aussi à recueillir les particules de
l'hostie qui pourraient se détacher, soit lorsque
le prêtre la rompt, soit lorsqu'il la consomme.
Le corporal représente le linceul dans lequel le

corps de Jésus-Christ fut enveloppé après sa

mort. Voy. saint Antonin, III e part., tit. XIII,
c. vi, § 5. Pontas, tom.I, au mot Corporal, et

Supplém., part. I, au mot Corporal. Bocquillot,
Liturg. sacr., p. 88. Claude de Vert, Cérém. de
l'Egi., tom.III, p. 157. Richard et Giraud. L'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon.
CORPORALIER (Corporalium theca), boîte où

l'on serre les corporaux.
I. CORPS. Ce mot a plusieurs significations;

ainsi il signifie : 1° la réalité , comme opposée
a l'ombre ^à la ligure (Coloss., xi, 17 ); 2° ce qui
est opposé à l'esprit (Rom., vm, 10); 3° assem-
blée, compagnie, société, pris métaphoriquement
(I Corinth., x, 17). Dans ce sens, le mot corps
comprend toutes les différentes espèces de so-
ciétés d'hommes qui forment des communautés.
Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

II. CORPS ANIMAL et CORPS SPIRITUEL.
Le premier est le corps que notre âme anime

,

qu'on met en terre au moment de la mort ; et

le second, le corps tel qu'il ressuscitera, c'est-

à-dire agile, subtil, pénétrant, immortel. Voy.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

III. CORPS DE DROIT CANON ou CANO-
NIQUE , collection ou code des canons des apô-
tres et des conciles. Voy. Droit canon.

IV. CORPS DE JÉSUS -CHRIST (Religieux
du), ou du Saint - Sacrement , Ordre fondé au
commencement du xive siècle, dont on rapporte
l'institution à une société de personnes dévotes
qui s'engagèrent à une adoration particulière
du Saint-Sacrement, et à en réciter l'office com-
posé par saint Thomas d'Aquin. Cette société
fut érigée en congrégation sous le nom de Reli-

gieux blancs du Saint-Sacrement ou de Frères
de l'Office du Saint-Sacrement, auxquels on donna
la règle de Saint -Benoit. Boniface IX les unit
l'an 1393 à l'Ordre de Citeaux, et Grégoire XIII
à la congrégation du mont Olivet, l'an 1582. Voy.
FilippoBonnani, Catologo degli Ordini religiosi,

part. III, p. 23. Hermant, Hist. de l'établissement
des Ordres religieux et des Congrégations régu-
lières et séculières, etc. Bergier, Diction, de
théoloq.

V. CORPS SPIRITUEL. Voy. Corps, n° II.

CORRADINI DE SEZZA (Pierre-Marcellin),
cardinal, né àSezza l'an 1658, mort à Rome l'an

1743, acquit la réputation d'un jurisconsulte
distingué, et fut nommé dataire et chanoine de
Saint-Jean-de-Latran. Il a laissé : 1° de Jure prœ-
lationis; Rome, 1688, in-fol.; — 2° de Civitate
et ecclesia Setina; Rome, 1702, in-4»;— 3° Vêtus
Latium profanum et sacrum; ibid., 1704, 2 vol.
in-4°; selon Richard et Giraud, Corradini et son
continuateur n'ont publié que les antiquités pro-
fanes; Vulpi avait déjà composé 2 vol. du La-
tium sacrum; mais ils sont restés manuscrits;
— 4° Relutio jurium sanctœ sedis ad civitatem
Commachensem; ibid., 1711, in-4°. Voy. Richard
et Giraud, Caet. Moroni, vol. XVII, p. 251, 252.

C0RRAD0 (Pirro), en latin Pyrrhus Corradus,

natif de Terra Nuova, dans la Calabre, protono-

taire apostolique , chanoine de Naples et grand
inquisiteur à Rome, vivait au xvir3 siècle. On lui

doit : 1° Praxis beneficiaria ; Naples, 1656, in-

fol.; Cologne, 1697, in- fol.; ouvrage très-utile

pour connaitre les usages de la daterie et de la

chancellerie romaine; — 2° Praxis dispensatio-

num apostolicarum ; Cologne, 1672,1678, 1716;
Venise, 1735, in-fol.; autre ouvrage très-utile et

un des plus complets sur la matière des dis-

penses. Voy. Chaudon et Delandine, Nouv. Dic-
tion. histor.

CORREA (Le P. Manoël), jésuite, né à Saint-

Paul de Loanda, dans le royaume d'Angola, l'an

1636, mort l'an 1708, fut reçu docteur à l'uni-

versité d'Evora, et devint recteur de l'université

de Coïmbre. On a de lui : Idea consiliarii, sive

methodus tradendi consilii ex regulis conscien-

tiœ; Rome, 1712, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.
I. CORRECTION. Le droit de correction, dans

l'Église, appartient aux supérieurs ecclésiasti-

ques séculiers et réguliers. L'évêque a de droit

commun le pouvoir de corriger tous les clercs

réguliers et séculiers de son diocèse , en corps
et en particulier. Voy. le conc. de Trente, sess.

XIV, e. iv, de Reformat., qui prescrit aussi une
forme d'exercer la correction dans sa sess. XII,
ci, de Reformât.

II- CORRECTION FRATERNELLE, acte exté-

rieur de miséricorde par lequel on donne aux
pécheurs de salutaires avis pour les engager à
se convertir. Elle est de deux sortes : l'une con-
siste dans de simples avis; elle a lieu entre
égaux; l'autre, outre les avis, emploie quelque-
fois la contrainte et le châtiment

; elle appar-
tient aux supérieurs; l'une et l'autre sont de
précepte. Voy. Matth., xvm, 15. Galat., vi. Thes-
salon., v, 14. Basil., in Regul. Brev. Ambros.,
in Lucam, 1. VIII. Chrysostom., in Matth. Thom.,
2. 2, quœst. 33, art. 2 ad 3, art. 7. Sylvius, in

2. 2, quaest. 33, art. 5, q. Utrumpeccator, etc.

Thom., in 4°, dist. 19, q. 2, art. 2, quœstione 2,
in corp. Le P. Alexandre, Théolog. dogm., t. II,

p. 624 et suiv., in-fol. Pontas, au mot Correc-
tion. Richard et Giraud, qui traitent de la Na-
ture, de la Nécessité, des Conditions, de l'Ordre
et de la Manière de la Correction fraternelle.

CORRÉRIENS ou COTEREAUX, C0TEREL-
LIENS (Correrii vel Coterelli), hérétiques qui

,

vers la fin du xae siècle, ravagèrent une partie
des Gaules ; ils avaient adopté les erreurs des
Pétrobusiens. Le concile de Latran, tenu sous
Alexandre III l'an 1179 , condamna ces héréti-
ques. Voy. Sanderus, Hœres., cxLvm.Le Grand
Hist. hœres., p. 239. Richard et Giraud. Bergier'
Diction, de théol., et YEncyclop. cathol., art. Co-
tereaux. Gaet. Moroni, vol. XVII, p. 255.
C0RR0DI (Henri), théologien, né à Zurich

l'an 1752 , mort l'an 1793, étudia à Leipzig et à
Halle sous Platner et Semler, puis professa, dans
sa ville natale, la théologie, la philosophie et
l'histoire ecclésiastique. Il a laissé : 1» Histoire
critique du millènarisme ; 1781; ouvrage plein
d'érudition ;

— 2° Histoire du canon des livres
saints chez les juifs et chez les chrétiens •

3° Fragment pour servir à l'examen impartial
des doctrines religieuses ; journal théolo n ique
commencé l'an 1781. Corrodi , en fidèle disciple
de Semler, a, comme son maître, abusé de sa
profonde érudition pour établir des principes
qui ruinent de fond en comble la divinité et la
canonicité des Livres saints. Voy. Feller, Bioqr.
univers. J.-B. Glaire, fntrod. histor. et crlt., etc.'
tom. Ier

, p. 43; tom. III, p. 458; tom.IV, p. lié!
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GORRUPTICOLES (Corrupticolœ), c'est-à-dire

adorateurs du corruptible, hérétiques euty-

chiens, ainsi nommés parce qu'ils prétendaient

que le corps de Jésus-Christ était corruptible.

Ils parurent en Egypte vers l'an 531 , et eurent
pour chef Sévère , faux patriarche d'Antioche

,

qui s'était retiré à Alexandrie. Voy. Bergier,
Diction, de théol.

CORSE (Cydnos et Corsia), siège épisc. qui

n'a jamais eu de métropole ; ses évêques dépen-
daient en partie de l'archevêché de Pise, et en
partie de celui de Gènes. Charlemagne ayant
pris cette île sur les Lombards, la donna aux
souverains Pontifes. La Corse appartient au-
jourd'hui à la France; son siège épiscopal est à
Ajaccio

,
qui dépend de la métropole d'Aix. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, qui, dans son
vol. XVII, p. 260 et suiv., trace l'histoire de la

I. C0RSETT0 (Antoine), célèbre juriscon-
sulte sicilien, né à Nettuno, mort à Rome l'an

1503, a laissé, entre autres ouvrages : 1° Deci-

siones rotœ sacrée Romance; — 2° de Juramento
et ejus privilegiis ; — 3° Responsa, régula juris.

Voy. la Biblioth. Sicula.

IL C0RSETT0 (Pierre), jurisconsulte, né à
Palerme, mort l'an 1643, fut procureur fiscal de
Palerme, et rétablit l'Académie des Accesi, qu'il

appela Reaccesi; plus tard Corsetto prit l'habit

religieux. Parmi ses écrits nous citerons : 1° Idea
Episcopi graphice adumbrata; — 2° Synopsis er-

rorum prcecavendorum ab Episcopo in functioni-

bus tum ordinis, tum jurisdictionis ;
— 3° Con-

stitutions synodales. Il a laissé plusieurs autres
ouvrages, dont quelques-uns sont restés ma-
nuscrits; les uns et les autres sont indiqués
dans Richard et Giraud. Voy. la Biblioth. Sicul.

CORSI (Raymond-Marie), dominicain et lec-

teur de théologie au collège Saint -Marc de
Florence. On lui doit : 1° délia Floria ecclesia-

stica dell' Antico Testamento; Rome et Florence;
— 2° délie Vite degli uomini illustri in santita

et doctrina, de primi sei secoli délia Chiesa;
Rome, 1759. Voy. le Journ. des Savants, 1757,

p. 187 ; 1758 ,
p. 121 , 752 et suiv. Richard et Gi-

raud.

CORSIGNANI (Pierre-Antoine), évêque de
Valva et de Sulmona en Italie, né à Célano l'an

1686, mort l'an 1751. On a de lui : 1° Acta SS.
martyrum Simplicii , Constantii et Victoriani

,

quorum reliquiœ Celani apud Marsos antiqua ve-

neratione coluntur, vindicaia ; Rome, 1750,
in-4° ;

— 2° Synodus diœcesana ecclesiœ Venu-
sinee, etc.; Rome, 1738, in-4°; — 3° d'autres ou-

vrages historiques , dont on trouve la liste dans
la Nouv. Biogr. gêner. Voy. le Journ. des Savants,

1752, p. 53. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

I. CORSINI (André). Voy. André, n° IV.

IL CORSINI (Laurent). Voy. Clément XII.

CORTACIUS (Michel), prêtre de Crète, a
laissé une Homélie sur l'excellence de la prêtrise;

Venise, 1642.
CORTASSE (Pierre-Joseph), jésuite, né à Apt

l'an 1681, mort à Lyon l'an 1740, professa dans
cette dernière ville la théologie positive et la

langue hébraïque, et se livra à la prédication

pendant quatorze ans. Il a laissé : Traité des

noms divins ou des perfections divines ; ouvrage
propre à donner des idées sublimes de Dieu et

a faire naître de grands sentiments de la reli-

gion ; trad. du grec de saint Denis l'Aréopagite
;

Lyon, 1739, in-4° Voy. le Journ. des Savants,
1739. Moréri , édit. de 1759.

I. CORTÈSE ou C0RTESI0, CORTEZ (Gré-
goire), cardinal, né à Modène l'an 1483, mort à

Rome l'an 1548, était issu d'une illustre famille
de Modène , et était très-versé dans le droit ca-
nonique et civil. Après avoir été auditeur au-
près du cardinal de Médicis depuis Léon X , il

se retira près de Mantoue, dans l'abbaye de Pa-
dolyrone, d'où il passa dans le monastère de
Lérins; puis il devint abbé du Mont-Cassin. Le
pape Paul III l'envoya en Allemagne en qualité
de nonce , et , à son retour, il le revêtit de la
pourpre. On a de lui : 1° de Theologica institu-
tione liber;— 2° de Potestate ecclesiastica tra-
ctatus; — 3» Tractatus S. Basilii de virginitate

,

e grœco in latinum versus; — 4° de Viris illu-

stribus ordinis monastici liber ; ces ouvrages ont
élé en partie imprimés à Venise; 1573 f in-4°.
Voy. Sponde, an. 1547, n. 30. Le Mire.Possevin.
Tiraboschi, Storia délia Letteratura Italiana,
tom. VII, part. I, IL Moréri, Diction, histor.
IL CORTÈSE ou C0RTESI , C0RTEZI (Paul),

né à San-Germiniano, mort l'an 1510 , fut secré-
taire apostolique sous Alexandre VI et sous
Pie III

,
puis protonotaire apostolique et évêque

d'Urbin. On a de lui : 1° un Traité sur le cardi-
nalat; 1510; — 2° un ouvrage qui comprend
quatre livres de Sentences; 1540.
C0RT0IS DE PRESSIGNY (Gabriel), archev.

de Besançon, né à Dijon en 1745, mort à Paris
l'an 1823, siégea aux assemblées du clergé de
1780 et 1788 ; il était alors évêque de Saint-Malo.
Il a publié : 1° deux Lettres pastorales, l'une le

24 avril 1791; il enjoint aux fidèles de Saint-
Malo de ne point reconnaître les nouveaux pas-
teurs qui se présenteront à eux en vertu de
l'élection populaire ; l'autre le 6 avril 1792 ; elle

a pour objet d'ordonner la publication du bref
de Pie VI du 1 er mars , relatif aux affaires de
l'Église de France; — 2° un écrit intitulé : le

Placement de l'argent a intérêt distingué de l'u-

sure; Lyon, 1821, in-8°. Le prélat s'y déclare
formellement pour la légitimité du prêt à inté-
rêt renfermé dans les limites légales. Voy.
Feller.

C0RT0NE (Cortona ou Cortonium), ville épisc.

d'Italie dans la Toscane. On prétend que la foi

y fut prêchée dès le I
er siècle par le bienheu-

reux Romule ; elle fut érigée en évêché suffra-

gant de Florence par Jean XXII. Depuis ,1'évè-
que fut immédiatement soumis au Saint-Siège,
comme il l'est toujours. Voy. Ughelli , Italia

Sacra, tom. Ier
,
p. 639 et suiv. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, vol. XVII, p. 299 et suiv.

C0RUS , mesure. Voy. Cor.
CORVAISIER (René), docteur et professeur

de théologie, né à Angers l'an 1589, a laissé :

1° la Chasse du loup-cervier, réponse au libelle

du ministre Thomson intitulé : la Chasse de la

bête romaine; — 2° deux répliques à la défense
de Thomson ;

— 3° trois Harangues imprimées
l'an 1619, et par lesquelles pendant trois ans il

fit les ouvertures des écoles. Voy. Mémoires du
temps.

C0RVARIA (Pierre de), antipape, mort en
1333 , fut mis sur le trône pontifical par Louis
de Bavière, qui avait été excommunié par
Jean XXII. Son vrai nom était Rainalluchi; il

prit celui de Corvaria dans l'Abruzze. Il avait

été d'abord marié, mais il avait quitté sa femme
pour entrer dans l'Ordre des Frères -Mineurs.

Se voyant abandonné de tous , il se rendit de
Rome à Avignon pour demander pardon à

Jean XXII, qui le traita avec bonté, sans toute-

fois lui rendre une liberté dont il aurait pu
abuser. Corvaria vécut encore trois ans et un
mois. Il fut enseveli dans l'église des Frères-

Mineurs, avec leur habit et des honneurs con-

venables. Voy. Artaud deMontor, Hist. dessous
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verains Pontifes romains, tom. III. La Noav.
Bioqr. qe'nér.

I. CORVIN ou CORVINUS (Jean-Arnold), ju-
risconsulte et théologien néerlandais, mort l'an

1650, embrassa les erreurs des Remontrants ou
Arminiens. Il se livra d'abord à la prédication;
mais forcé de s'expatrier à cause de ses opinions
religieuses, il vint en France, et retourna plus
tard à Amsterdam , où il professa le droit. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Defensio sen-

tentiœ J'. Arminii de prredestinatione, gratia Dei
et libero honiinis arbitrio; Leyde, 1613, in-8°;
— 2° Pétri Molinœi, novi anatomici,mala Enchei-

resis, sive censura Anatomes Arminianisrni P.

Molinœi, calvinistœ Parisiensis; Francfort-sur-

le-Mein, 1622. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

II. CORVIN ou CORVINUS Ï)E BELDERN
(Arnold), iils du précédent , vivait au commen-
cement du xvne siècle. Il se convertit au catho-

licisme Fan 1644, et professa le droit à Mayence.
On lui doit : 1° Jus canonicum per aphorismos
explicatum; Amsterdam, 1648, et Paris, 1671,
in-12; traduit en français par M. P.-J. Carie

sous le titre de Code du droit canon d'après les

aphorismes d'Arnold Corvin; Paris, 1841, in-18;

— 2° Posthumus Pacianus, seu Jul. Pacii defini-

iiones utriusque juris ; ibid. , 1643, in-12; —
3° Summarium jurisprudentiœ romanœ, seu co-

dicis Justiniani methodica enarratio; ibid. ,1665,

in-4°; — 4° Tractatus geminus de personis ac

beneficiis ecclesiasticis , seu introductio ad juris

canonici explicationem ; Francfort-sur-le-Mein

,

1708,2 vol. in-4°; ouvrage posthume;— 5° plu-

sieurs autres écrits indiqués dans la Nouv.Biogr.
gêner.

CORYCUS , ville épisc. de la première Cilicie,

au diocèse d'Antioche , sous la métropole de
Tarse ; c'est aujourd'hui Carachirar. Nous n'en
connaissons que cinq évêques, dont le premier,
Germain, assista au premier concile général de
Constantinople, tenu l'an 381. Voy. Richard et

Giraud
,
qui en font une ville différente de Co-

ryque, tandis que De Commanville ne mentionne
qu'une Corycus, Curco ou Carachirar. ville de la

première Cilicie dans la Caramanie, sous la

métropole de Tarse. Voy. Coryque.
GORYDALLA ou CORYDALLUS , ville épisc.

de Lycie, au diocèse d'Asie, sous la métropole
de Myre; elle est mentionnée dans les Notices
et les Actes des conciles. On n'en connaît que
quatre évêques; Alexandre, le premier d'entre
eux, vivait du temps de saint Basile, qui en parle
honorablement. Voy. Basil., Epist. CDIII. Ri-
chard et Giraud.
GORYDALUS. Voy. Cordyi.us.
CORYPHÉE (Coryphœus), mot dérivé du grec,

et qui signifie le sommet de la tète. Il s'emploie
pour désigner le chef, le principal d'une com-
pagnie, d'une doctrine, d'une secte.

CORYQUE, aujourd'hui Chorachisar, Churco,
Chiirc

,
ville épisc. de la première Cilicie, dans

la Caramanie; son évèque est sous la métropole
de Séleucie. Les Latins s'en emparèrent à la fin

du XIIe siècle, et y mirent un archevêque sous la

métropole d'Antioche. Voy. Richard et Giraud,
et coiupar. l'art. CorygUS,

I. COS
,
père d'Anob et de Soboba , et un des

descendants de Juda. Voy* I Paralip., iv, 8.

II. COS ou COUS, île de l'Archipel située

vis-à-vis de Cnyde et d Haliearnasse. Saint Paul,

•parti de Milet, vint à File de Cos, et de là se
rendit à l'île de Rhodes. Voy. Actes, xxi, 21.

III. COS ou COUS , siège épisc. sous la métro-
pole de Rhodes ; au xve siècle elle est devenue
un archevêché honoraire. Cette ville a eu sept

évèques., dont le premier, Méliphron, assista

au concile de Nicée. Voy. Richard et Giraud.

COSAN, fils d'Elmadan, et un des ancêtres

de Jésus-Christ selon la chair. Voy. Luc, m, 28.

COSCINOMANCE ou COSKINOMANCE, COS-
KINOMANTIE (Coscinomantia), divination qui

se fait par le crible.

COSENZA, ville archiépisc. du royaume de

Naples, dans la Calabre citérieure. D'après la

tradition du pays, la foi y fut prêchée dès le

I
er siècle , et Innocent III dit qu'elle est la plus

ancienne église du royaume de Sicile. Cet évê-

ché dépendait autrefois de Salerne; on pense
qu'il fut érigé en métropole vers l'an 1050. Son
premier évèque fut sacré par saint Etienne

,

évèque de Reggio. Voy. Ughelli, Ital. Sacra,
tom. IX

,
p. 18"3. Gaet.Moroni, vol. XVII, p. 303

et suiv.

C0SERANS. Voy. Conserans.
C0SILIN0, ville épisc. d'Italie située dans la

Lucanie, à quatre milles de Salerne ; ses évêques
prenaient indifféremment le titre d'évêques de
Cosilino et de Marcelliano; on en trouve trois

dans Ughelli, Ital. Sacra, tom. X, col. 128; le

premier siégeait sous le pape Gélase. Voy. Ri-
chard et Giraud.
C0SIN (Jean), évèque anglican de Durhatn,

né à Norwich 1 an 1595, mort Fan 1672, obtint
l'archidiaconat d'York et le rectorat de Brana-
peth. Il demeura quelque temps en France , où
il se lia très-étroitement avec les ministres de
Charenton. Ses principaux écrits sont : 1° A
Scholastical history of the canon of the Holy
scripture; — 2° History of the Transsubstantia-
tion ; Londres, 1671 ; histoire qui a été condam-
née par l'Index (Decr. 1 decemb. 1687). Voy.
Smith, Vie de Cosin: Londres, 1707. Nicéron,
Mémoires, tom. Ier . Richard et Giraud, qui don-
nent la liste des ouvrages de Cosin.
COSKINOMANCE, C0SKIN0MANTIE. Voy.

COSCINOMANCE.
. C0SMAS ou C0SME, né à Alexandrie en
Egypte, vivait du Ve au VIe siècle. Il fut sur-
nommé Indicopleustes , à cause de son voyage
dans les Indes. Il quitta le commerce pour em-
hrasser l'état monastique, et composa plusieurs
ouvrages , dont le seul qui soit venu jusqu'à
nous est intitulé la Topographie chrétienne. Voy.
D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et eccle's., tom.
XVI, p. 347 et suiv. Richard et Giraud, qui don-
nent une analyse de la Topographie chrétienne.

I. C0SME ou CÔME (saint), né en Arabie,
frère de saint Damien , et comme lui médecin
au me siècle. Comme ils exerçaient gratuite-
ment la médecine, on les surnomma Anargyres
(sans argent). Ils étaient à Egée, ville maritime
de la Cilicie, lorsque Lysias, gouverneur de
cette province pour l'empereur Dioclélien, re-
chercha les chrétiens. On arrêta Cosme et Da-
mien, qui confessèrent la foi, et furent décapi-
tés. Les Latins les honorent le 17 septembre et
les Grecs le 1 er novembre; ces derniers recon-
naissent d'autres saints du même nom, dont ils

font la fête le 1 er juillet. Voy. les Acta Sancto-
rum septembris, tom. VII, où l'on trouve tout
ce qui concerne ces saints martyrs. Richard et
Giraud.

II. COSME, dît Hagiopolite, né à Jérusalem
vivait au vme siècle. 11 devint évèque en Pales-
tine, puis il se retira dans un monastère. Il a
laissé treize Hymnes, que l'on trouve dans la
Bibliotheca Patrum ,

et il a composé une partie
des Odes qui sont dans le Triodum des Grecs
Voy. Baronius, Annal., nos 8 et 334. Moréri
Diction, histor. La Nouv. Bioqr. génér

'

ILI. COSME (CHEVALIERS DE SAINT- )

ET DE SAINT - DAMIEN. Ordre militaire
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qui, d'après Justiniani, fut institué Tan 1030
à Jérusalem , et confirmé par Jean XXII

,
qui

donna aux chevaliers la règle de Saint- Ba-
sile. Ces chevaliers devaient protéger les pèle-

rins qui allaient en Terre - Sainte et soigner

ceux qui étaient malades. Le P. Hélyot croit que
cet Ordre est le même que celui de la Péni-
tence-des-Martyrs. Voy. le P. Hélyot, Hist. des

Ord. monast., tom. Ier
, p. 272. Renaant, Histoire

des Ordres de chevalerie, p. 43 et suiv.

.IV. COSME DE VILLÏÉRS, dit SAINT-
JETIENNE , carme , né à Saint-Denis l'an 1683

,

mort à Paris l'an 1758, a laissé : 1° Bibliotheca

Carmelitana , notis criticis et dissertationibus

illustrata; Orléans, 1752; — 2° Vie de Michel
Angriuni , dit de Bologne, général de l'Ordre des
Carmes; Paris, 1728; — 3° Vie du P Louis^Ja-
cob, carme; ibid., 1739. Voy. la Biblioth. Carme-
lit.., tom. ï, col. 353.

COSMOGONIE MOSAÏQUE. On entend ordi-

nairement par cette expression le récit de l'ori-

gine du monde tel qu'il se trouve raconté par
Moïse au commencement de la Genèse; et à ce
point de vue le mot cosmogonie se confond sou-
vent avec création ou œuvre des six jours. Ne
pouvant donner à cet article l'étendue et le dé-
veloppement que le sujet même semble exiger,

nous nous bornerons aux trois considérations
suivantes : 1° Dans l'œuvre générale de la créa-
tion telle que Moïse l'expose , il y a incontesta-

blement deux actes de la puissance divine tout

à fait différents, et par suite deux sortes de créa-

tures bien distinctes. En effet, tantôt Dieu tire

du néant même certaines créatures, tantôt il

en produit d'autres en employant une matière
préexistante ; en sorte que

,
parmi les êtres ap-

pelés à l'existence, les uns sont réellement créés
ex nihilo, et les autres ne reçoivent qu'une nou-
velle disposition, une simple organisation, une
forme qu'ils n'avaient pas auparavant. De là

vient que l'auteur de la Genèse emploie quel-

quefois indifféremment les divers mots de créer,

faire, former, façonner; genre de confusion , du
reste, qui se trouve dans notre propre langue
et dans beaucoup d'autres. 2° Nous entendons
par jours, dans le récit de la création, des jours
naturels et ordinaires, et non des périodes in-

déterminées imaginées par quelques théolo-
giens et quelques interprètes pour concilier les

laits contenus dans ce récit avec l'état prétendu
de la science géologique, comme si cette conci-
liation ne pouvait avoir lieu autrement. Il faut

ignorer entièrement et le véritable état de la

science géologique et la langue hébraïque pour
soutenir un sentiment opposé au nôtre. Aussi
est-ce avec raison que Rosenmuller, tout ratio-

naliste qu'il est, conclut du récit de Moïse qu'il

serait difficile d'exprimer d'une manière plus
précise et plus claire

,
qu'il s'agit ici d'un jour

naturel, et nullement d'un espace qui embras-
serait un grand nombre de jours ou d'années.
« Diem intelligendum esse nataralem, neque
« vero plurium sive dierum, sive annorum spa-
« tium , vix disertius declarari potuit hac for-

« mula (Schol. in Gènes., ï, 5). » 3° De ce qu'au-
cun homme n'a pu être témoin de l'origine du
monde, il ne s'ensuit pas que le récit en soit

fabuleux ou même incertain, si Dieu l'a révé-
lée à l'homme; or il est impossible qu'il en soit

autrement, car en lisant attentivement ce récit

on voit qu'il porte partout l'empreinte de la vé-
rité ; on sent même que c'est ainsi que Dieu doit
avoir procédé dans la formation de ce grand
ouvrage. Jamais un homme n'aurait pu de lui-

même faire parler et agir l'Être suprême avec
tant de majesté. Il n'est donné à l'esprit humain

d'inventer de cette manière. Aussi l'œuvre des
six jours a-t-elle fait de tout temps l'admiration
des sages et des philosophes; car, sans parler
des Pères et des docteurs les plus éloquents

,

saint Basile, saint Ambroise , saint Augustin,
saint Jean Chrysostome et Bossuet, qui l'ont si

magnifiquement commentée , Descartes , New-
ton, Leibniz , Euler, l'ont crue et l'ont révérée

;

Bacon la donnait comme le principe de ses
connaissances , et le célèbre. Deluc la regarde
comme une démonstration rigoureuse de la ré-
vélation. Voy., outre les autorités citées au mot
Création , Duguet, Explication de l'ouvrage des
six jours. L'abbé Maupied, Dieu, l'homme et. le

monde connus par les trois premiers chapitres de
la Genèse. L'abbé A. Sorignet, la Cosmogonie de
la Bible devant les sciences perfectionnées.

COSPÉAN ou COSPEAU (Philippe de), évêque
de Nantes, né dans le Hainaut l'an 1568, mort
près de Lisieux l'an 1646, fut reçu docteur en
Sorbonne, et devint évêque d'Aire, puis de
Nantes. Il acquit une grande réputation comme
prédicateur. 11 a laissé : 1° Oraison funèbre pro-
noncée en l'église de Paris aux obsèques de Henri
le Grand; Paris, 1610, in-8°; — 2° Remontrance
du clergé de France au roi, prononcée le 18 juil-

let 1617 ;
— 3° Pro pâtre Berullio epistola apolo-

getica; Paris, 1622, in-8°. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. COSSART (Gabriel), jésuite, né à Pontoise
l'an 1615 , mort à Paris l'an 1674 , a coopéré au
Recueil des conciles entrepris par le P. Labbe, et

en a publié les 8 derniers volumes; Paris, 1672,
18 vol. in-fol. On a encore de lui : Orationes et

carmina; Paris, 1675 et 1725, in-12. Voy. Richard
et Giraud.
IL COSSART (Laurent-Joseph), né à Cauchy-

la-Toue l'an 1753, mort en 1830, fut maître des
conférences de théologie au séminaire de Saint-
Nicolas-du-Chardonnet, puis supérieur du sé-
minaire de Saint-Marcel. On lui doit : 1° Miroir
du clergé; Lyon et Paris, 1824, 2 vol. in-12,
nouv. edit. ; — 2° Cours de Prônes; 1816, 2 vol.

in-12; — 3° Science pratique du catéchiste ;1838,
in-12, Inédit., et 1839, in-8°, 2"édit. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. génér.

C0SSI0 et COSSIUM VASATUM. Voy. Bazas.
I. COSTA (Francesco-Antonio), jurisconsulte,

né à Messine l'an 1571, mort l'an 1656, fut

nommé juge à Messine et vicaire général de la

Sicile. Il a laissé : Conciliorum , sive responsio-

num juris volumen. Voy. la Biblioth. Sicula.

IL COSTA (Jean), jurisconsulte, né à Cahors,
mort l'an 1637, professa le droit à Toulouse
pendant trente et un ans. Il a laissé un com-
mentaire ad capit. cum Martinus de Constit.

comrnentarius ad Decretales.

III. COSTA (Manoël), jésuite, né l'an 1559,
mort l'an 1604, fut recteur au collège de Saint-
Paul à Braga,puis visiteur de File Tercère. On
a de lui : Historia das Missoes do Oriente, tra-

duit en latin par Maffei en 1571. Voy. La Nouv.
Biogr. génér.

IV. COSTA (Pie), abbé régulier de Saint-

Martin à Paîerme, Ordre de Saint-Benoît, mort
l'an 1597, a laissé : Volumen asceticum de sacro-

sancta Eucharistia.
V. GOSTA-RICA, république de l'Amérique

septentrionale avec laquelle le pape Pie IX a
conclu un concordat en 1853. Voy. l'abbé An-
dré

, qui , dans son Cours alphabet, de droit ca-

non , rapporte le texte de ce concordat et celui

des lettres apostoliques qui le confirment.

COSTADEAU ou C0STADAU (Alphonse), do-
minicain de la congrégation du Saint -Sacre-
ment , né à Alans, paroisse du diocèse de Saint-
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Paul-Trois-Chàteaux, mort à Lyon l'an 1726,
fut professeur de philosophie et de théologie.

On a de lui : 1° Vie du cardinal des Ursins, élevé

au souverain pontificat sous le nom de Benoît XIII;
Lyon , 1724 ;

— 2° des Signes divins ; ibid., 1724 ;— 3° des Signes humains ; ibid. , 1717, 4 vol. in-12
;— 4° des Signes superstitieux et diaboliques;

ibid., 1720, 4 vol. in-12; —5° Traité historique

et critique des principaux signes dont nous nous
servons pour manifester nos pensées , ou le Com-
merce des esprits; ibid., 1717, 2 vol. in-12. Voy.
Richard et Giraud.
C0STAD0NI ( Giovanni -Domenico), dit D.

Anselme, théologien, né à "Venise l'an 1704,
mort l'an 1785, s'associa au P. Mittarelli pour
la rédaction des Annales Camaldulenses. Il a
laissé, en outre : 1° Osservazioni sopra un' antica

tacola greca , in cui è racchiuso un insigne pezzo

délia croce di Gesù-Cristo, etc., dans Calogero,

Recueil, tom. XXXIX ; — 2° Dissertatio epistola-

ris in antiquam sarram eburneam tabulam, in-

sérée aussi dans le recueil cité, tom. XL; —
3° Dissertazione sopra il pesée corne simbolo degli

antichi cristiani ; ibid., tom. XL; — 4° Lettera

sugli Annali Camaïdolesi , e sulle varie congre-

gazioni degli eremiti Camaïdolesi , dans les No-
ve/le letterarie di Firenze , tom. XXVI, 1765; —
5° Avvisi ed istruzioni pratiche intorno a' prin-

cipali doveri de' regolari ; Faenza, 1770, et Ve-
nise , 1771 ;

— 6° Lettere consolatorie di un soli-

turio, intorno alla vanità délie cose delmondo,e\.c;
Venise , 1775 ; — 7° des Lettres sur des questions

théologiques; Venise , 1773 et 1787. Voy. Feller,

Biogr. univers.

I. COSTE (Corneille), de l'Ordre des Augus-
tins , a laissé un Traité des clous de Notre -Sei-

Seigneur; Anvers, 1670.

ÏL COSTE (Hilarion de), religieux minime,
né à Paris l'an 1595 , mort l'an 1661 , était

,
par

sa mère, petit-neveu de saint François de Paule.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Histoire ca-

tholique, où sont décrites les vies, etc., des hom-
mes et dames illustres qui par leur piété ou sain-

teté de vie se sont rendus recommandables dans
les xvie et XXIIe siècles ; Paris, 1625, in-fol.; —
2° Vita S. Elisabethœ , Lusitaniœ reginœ; ibid.,

1625 , et Aix , 1639, in - 8°
;
— 3° les Règles des

Minimes ; Paris, 1630, in-12; — 4° le Parfait ec-

clésiastique, ou YHistoire de la vie et de la mort
de François LePicart, docteur en théologie, suivi
des éloges de quarante docteurs de lu même sacrée
faculté; Paris , 1658 , in-8° ;

— 5° plusieurs autres
écrits indiqués dans Richard et Giraud. Voy.
René Thuillier, Diar. Minimor., part. II

, p. 70 et
suiv.

I. C0STER (François), jésuite, né à Malines
l'an 1531, mort à Bruxelles l'an 1619, professa
la théologie à Cologne ; il combattit les protes-
tants avec tant de zèle

,
qu'il fut surnommé le

Marteau des hérétiques. Il a laissé, entre autres
ouvrages : 1° Responsio ad assertionem analyti-
cam Andreœ Calliœ, calvinistes , contra S. Eu-
charistiam; Cologne, 1586; — 2° Institutionum
christianarum UbrilV ; Anvers et Cologne , 1604

;— 3° Demonstratio veteris orthodoxœ fidei, etc.;

Cologne , 1607, in-8°. Voy. Alegambe, Biblioth.

script. Soc. Jesu. André -Valère , Biblioth. Belg.
Richard et Giraud.

II. C0STER (Jean), prieur des chanoines ré-

guliers du Val-Saint-Martin de Louvain, sa pa-
trie, mort l'an 1559, fut surnommé Columba à

cause de la douceur de ses mœurs. On a de lui :

1° S. Ambrosii opéra, avec notes et commen-
taires; 5 vol.; — 2° Sermones Guerrici, abbatis

Igniaçi'iisis ; Louvain, 1 555, et Anvers, 1576, in-] 2
;— 3° Comme/ttariwu in Cantica amtkorum de

saint Ambroise; Louvain, 1558; — 4» Cornmen-

tariohmi. in Vincentium Lirinensem , contra hœ-

reses; ibid., 1568, in-12;— Explicatio Canhçi

ecclesiastici ; Anvers, 1575, in -16. Voy. Andre-

Valère, Biblioth. Belg. Possevin
,
qui , dans son

Appar. sac, a confondu ce Coster avec le sui-

vant. Moréri, Diction, histor. Le Mire, de Scri-

tor. sœculi sextidecimi.

III. COSTER (Jean), curé d'Oudenarde , né à

Alost , mort l'an 1580, a laissé : Institutio de exitu

JËgypti et fuga Babylonis , ou la Vie des catho-

liques dans les villes hérétiques; Douai , 1580,

in-8°. Voy. Possevin, in Appar. Sacr. Ândré-
Valère , Biblioth. Belg. Le Mire , de Script, sœ-

culi sextidecimi.

C0STRADA. Voy. Cotrada.
COSTUME ECCLESIASTIQUE. Voy. Habit

CLÉRICAL.
I. C0STUS , évêché de la première Egypte

,

dans le patriarcat d'Alexandrie. Selon De Com-
manville, c'est peut-être celui que les Coptes
mettent entre leurs anciens évêehés sous le nom
de Cossus, en copte Callabi. Ce même auteur
place l'érection de ce siège épiscopal au IXe siècle.

Voi/. De Commanville, /re Table alphabet., p. 81.

II. C0STUS (Pierre), vivait vers l'an 1550. Il

a donné : 1° une édition de la paraphrase chal-

daique de l'Ecclésiaste ; Lyon, 1554; — 2° Type
du Messie et de Jésus-Christ , tiré des pressenti-

ments des prophètes contre l'incrédulité des Juifs.

C0T (Cottus), saint, souffrit le martyre l'an

273, près de Toucy, dans l'Auxerrois. Chrétien
et ami de saint Prisque , il prit la tète de ce der-

nier, qui venait d'être martyrisé, et s'enfuit dans
les bois, où des soldats l'atteignirent et le mi-
rent à mort. Le Martyrologe romain place sa
principale fête au 26 mai. Voy. Bollandus. Til-

lemont.
C0TANA ou C0TENA , ville épisc. de la pre-

mière Pamphylie, au diocèse d'Asie, érigée au
V e siècle en évêché suffragant de la métropole
de Side. On en connaît 5 évêques, dont le pre-
mier, Hésychius , assista au premier concile gé-
néral de Constantinople. Voy. De Commanville

,

Ire Table alphabet., p. 81. Richard et Giraud.
C0TELIER (Jean-Baptiste), théologien et phi-

lologue , né à Nimes l'an 1627, mort à Paris l'an

1686, fut de bonne heure versé dans la langue
hébraïque ; il professa le grec au collège royal

;

ses travaux sur les antiquités ecclésiastiques lui

ont acquis une réputation méritée. Il a laissé :

1° S. Johannis Chrysostomi quatuor homiliœ in
Psalmos et interpretatio Danielis, etc.; Paris,
1661 , in-4°; — 2° S. démentis epistolœ duœ ad
Corinthios; Vienne, 1687, in-12; — 3° Patres
œvi apostolici; Paris, 1672, 2 vol. in-fol.;
4° Monumenta ecclesiœ grœcœ ; Paris , 1677-1686
3 vol. in-fol. Voy. Moréri , Diction, histor. Nicé-
ron, Mémoires. Du Cange , Gloss. prœf., num. 50.
Journ. des Savants, 15 décembre 1677. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
qénér.

C0TELLE DE LA BLANDINIERE. Voy. Blan-
DINIÈRE (DE La).
C0TENA. Voy. Cotana.
C0TEREAUX. Voy. Corrériexs.
C0TERËE (Jean), docteur de Sorbonne né

à Reims, vivait au xvie siècle; il professa à
Douai, devint chanoine de Tournay, et se livra
à la prédication. 11 a laissé des Sermons • Paris
1576-1593,7 vol. '

cUls
'

COTÉRELLIENS. Voy. Corrériens
COTHMAN (Jean), théologien protestant, né

ù Rostock lan;lo95, mort l'an 1650, était doc-
teur en théologie. Ses principaux ouvrages sont •

1° Dissertatio de prœsentia corporls et sauguini's
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Christi in sacro-sancta Euchuristia ;
— 2" Destru-

ctio fundamenti Papatus , contra Schillerum; —
3° de Conjugio comprivignorum , contre Bobïius.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

COTIGNON (Michel), archiprêtre de Nevers,
vivait au XVIIe siècle. On a de lui : Catalogue his-

torial des évéques de Nevers; Paris, 1616, in-8°.

Voy. Le Long , Bibliotk. histor. de la France. La
Nouv. Biogr. génér.

COTIN ^ Charles ) , prédicateur et aumônier
du roi , ne à Paris l'an 1604 , mort l'an 1682

,

ridiculisé par Boileau, possédait assez bien, outre
le grec , l'hébreu et le syriaque , la philosophie
et la théologie. Il fut reçu à l'Académie fran-
çaise l'an 1655. Nous citerons

,
parmi ses ou-

vrages : 1° Traité de l'âme immortelle; 1655,
in-4°; — 2° la Pastorale sacrée . ou Paraphrase
du Cantique des cantiques ; 1662 , in-12 ;

— 3° Poé-
sies chrétiennes; 1657, in -8°. Voy. l'abbé d'Oli-

vet , continuation de YHist. de l'Acad. franc, de
Pélisson.

I. C0T0LENDI (Charles), littérateur, mort
vers l'an 1710. Ses principaux ouvrages sont :

1° Vie de saint François de Sales , évêque de Ge-
nève, fondateur de l'Ordre de la Visitation .'Pa-

ris , 1689, in-4° ;
— 2° Vie de la duchesse de Mont-

morency
,
princesse des Ursins, supérieure de la

Visitation de Sainte -Marie de Moulins; ibid.,

1684, in-8°; — 3° Méthode pour assister les ma-
lades , trad. du latin de Polancus; ibid., 1693,
in-12 ;

— 4° plusieurs ouvrages purement histo-

riques et littéraires. Voy. Moréri , édit. de 1757.
Le Long, Biblioth. histor. de la France.

II. COTOLENDI (Ignace), missionnaire, né
à Brignoles l'an 1630 , mort à Palacol , dans les

Indes , l'an 1662 , s'occupa d'abord à faire des
retraites et des prédications dans les environs
de Paris. Sacré évêque de Métellopolis , il rem-
plit par intérim le siège épiscopal de Chartres;
c'est là qu'il reçut des lettres de provision pour
la mission de Nankin et de la Chine septentrio-
nale. Ses prédications eurent le plus grand suc-
cès , mais il mourut peu de temps après son
arrivée. Il a laissé : 1° Vie de saint Gaétan, fon-
dateur des clercs réguliers appelés Théatins; —
2° plusieurs ouvrages de piété. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

COTON. Voy. Cotton.
C0T0VICUS. Voy. Cootwich.
COTRADA ou COSTRADA, ville épisc. de l'I-

saurie , au diocèse d'Antioche , sous la métro-
pole de Séleucie. Les Actes des conciles men-
tionnent ses évoques ; on n'en connaît que quatre,
dont le premier, Alexandre, assista au sixième
concile général, troisième de Constantinople

,

tenu de l'an 680 à l'an 682. Voy. Léon Allatius.

Richard et Giraud.
COTTA (Jean -Frédéric), théologien protes-

tant , né à Tubingue l'an 1701 , mort l'an 1779,
professa la théologie à Gœttingue et à Tubingue.
On a de lui : 1° Nouvelle histoire de la science

théologique, en allemand ; Tubingue, 1722, in-8°
;— 2° Exercitatio historico-critica de origine ma-

sorœpunctorumque hebraicorum ; ibid ., 1726, in-4°;

— 3° Disputationes I et II de probabilismo mo-
rali; Iéna, 1728, in-4°, trad. en français ; Reims,
1732, in-8° ;

— 4° Commentatio historico-theolo-

gica de fallibili pontificis romani auctoritate , ex
actis concilii Constantiensi deducta atque Matth.
Petitdidirio opposita ; Leyde, 1732, in -8°; —
5° Disputatio de situ in augurationis apud He-
brceos, speciatim surnmi pontificis in adplicatione
ad perfectissimum pontificem Jesum Christum;
Tubingue , 1737, in- 4°; — 6° Ecclesiœ romance
'le attritione et confritione contentio , ex dogma-
tum historia breviter de/ineata; Tubingue, 1739,

in-4° ;
— 7° Dissertatio de constituiionibus apn-

stolicis ; ibid. , 1746 , in-4° ;
— 8" Historia doctrine

de cultu adorationis Christo servatori débita;
ibid., 1755, in-4°; — 9° Dissertatio de constitu-
tions theologiœ ; ibid., 1759, in-4° ;

— 10° Disseï-
tationes I et II de variis theologiœ speciebus ; ibid.

,

1759, in-4°; — 11° Dissertatio de religione reve-
lata ejusque neeessitate ; ibid., 1761, in -4°; —
12° Dissertatio de religione muhammedica ; ibid.,

1761, in-4°;— 13° Historia. succincta dogmatis d-:

vita ceterna : — 14° d'autres écrits , dont plu-
sieurs sont indiqués dans Feller, Biogr. univers.,
et dans la Nouv. Biogr. génér.

COTTE-MORTE, succession d'un religieux.
Les religieux proies qui vivent en communauté
ne possédant rien en propre et en particulier

.

ce qui se trouve dans leurs cellules au moment
de leur mort appartient au monastère. Autre-
fois en France, lorsque le bénétice dont un re-
ligieux se trouvait pourvu était un bénéfice-cure,
sa cotte -morte appartenait à la fabrique et aux
pauvres de la paroisse. Telle était la jurispru-
dence du parlement de Paris. Le grand-conseil

,

au contraire, adjugeait la cotte-morte aux cou-
vents dont les religieux décédés étaient profès.

C0TENA. Voy. Cotana.
C0TTI0N ( Cottio). Les Cottions. appelés aussi

Mangoiis
,
étaient des vagabonds qui, sous pré-

texte de pénitence , couraient le pays tout nus
et chargés de chaînes. Charlemagrie les pro-

scrivit par le capitulaire d'Aix-la-Chapelle , l'an

789.

I. COTTON (Jean), théologien américain, né
l'an 1585 , mort l'an 1652. Il obtint quelques suc-

cès comme prédicateur, niais, ayant embrasse
les doctrines des non-conformistes , il fut obligé

de renoncer à la chaire. Ses principaux ouvrages
sont : 1° God's Way and course in bringing to the

soûl the ways of life and peace; Londres , 1641

,

in-4° ;
— 2° Exposition ofthe Cardia- ; ibid., 1642,

in-8°;— 3° the Clearing ofsome doubt concerning
prédestination ; ibid., 1646, in-4°; — 4° The way
of congregationat churches cleared; ibid., 1648,
in-4° ; — 5° A survey of the Church discipline :

ibid., 1648, in-4° ;
— 6° Exposition upon the Ec-

clesiastes; ibid., 1051, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

IL COTTON ou COTON ( Pierre ) . jésuite , né
à Néronde l'an 1564, mort l'an 1626, fut con-
fesseur d'Henri IV et de Louis XIII , et refusa,

l'archevêché d'Arles et le chapeau de cardinal.

Il devint provincial de la province d'Aquitaine,

puis de celle, de France. On lui doit : 1° du Sa-

crifi.ee de la messe, contre les ministres de Gre-
noble ; Paris, 1600; — 2° Apologie pour la Mère
de Dieu, avec un traité de l'énormitê du péché:
Avignon , 1600 ;

— 3° Occupation de l'âme inté-

rieure ; ibid., 1613;— 4° Lettres apologétiques de
la foi catholique contre Charnier;— 5° de la Ma-
nière de traiter avec les hérétiques;— 6° Institu-

tion catholique en quatre livres , contre l'Institu-

tion de Calvin , en latin ; Mayen ce , 1608 ;
— 7° Dé-

fense du concile de Trente ;
— 8° Sermons sur les

principaux mystères et sur les fêtes ; Paris, 1617 :

— 9° plusieurs autres ouvrages dont on trouve

la liste dans Richard et Giraud. Voy. le P. Pierre

Roger et le P. d'Orléans , Vie du P. Cotton. Ale-
gambe, Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Le Mire

,

de Script, sœc. septimi-decimi.
III. COTTON ou C0NT0N, COTON (Robert),

franciscain anglais, vivait au xivc siècle. Il fut.

reçu docteur de Sorbonne , et on le surnomma
Doctor amaznus. Il a laissé des Sermons et des

Commentaires sur le Maître des sentences. Voy.

Pitseus, de Scriptor. Augl. Waditig, Biblioth.

Francise.

35



COUD — 546 — COUL

COTTRET (Pierre -Marie) , évèque de Bcau-
vais , né à Argenteuil l'an 1768 , mort l'an 1841

,

fut reçu bachelier de Sorbonne, mais il ne put
prendre les autres grades, parce que la révolu-
tion, qui éclata à cette époque, l'en empêcha.
Depuis il devint successivement professeur ad-
joint de la nouvelle faculté de théologie de Pa-
ris, créée par Napoléon sans le concours du
Pape, chanoine honoraire de Notre-Dame de
Paris, vice-promoteur général du diocèse, évèque
de Caryste in partibus

, puis évèque de Beau-
vais. On a de lui : 1° Considérations sur l'état

actuel de la religion catholique en France et sur
les moyens de la rétablir; Paris , 1815 , in-8° ;

—
2° Discours sur la religion , considérée comme une
nécessité de la société; 1823, in-8° ;

— 3° un cer-

tain nombre d'articles sur les questions reli-

gieuses et littéraires dans les Tablettes du clergé;

— 4° plusieurs lettres publiées dans Y Union ec-

clésiastique, recueil mensuel, sous le titre de :

Lettres d'un ancien curé à un jeune curé de cam-
pagne , sur les devoirs et les attributions de son

ministère. Voy. \ Ami de la Religion, qui (t. CXIII,

p. 385) a donné une notice étendue sur le pré-
lat. L'Enci/clop. cathol.

GOTURIUS (Jules -César), jésuite allemand
du xvne siècle. Il a laissé : I e Epitome controver-
siarum, seu demonstrationes catholicœ

,
quibus

ostenditur solam Ecclesiam catholicam esse apo-
stolicam; Munich, 1643, in-12; — 2° An quivis

in sua fide salvari possit ; Meisse , 1645 , in-12.
Voy. la Nouv. Biogr génér.

COTWICK. Voy. Cootwich.
COTYACUM ou C0TY.ŒUM, ville épisc. de la

Phrygie salutaire , au diocèse d'Asie , sous la

métropole de Synnades. La notice de l'empe-
reur Léon la mentionne comme métropole ; se-

lon De Commanville, elle fut érigée en évêché
au IV e siècle , en archevêché honoraire au ve

, et

en métropole au IXe
, avec les évèchés de Spara,

Conis et Gaiocome pour suffragants. Elle a eu
quatorze évêques, dont le dernier assista au con-
cile où furent condamnés Barlaam et Acyndyne.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. Ier

, p. 852.
De Commanville, p. 239, et In Table alphabet.,
p. 81. Richard et Giraud.
COUCHÉ (D. Marc), bénédictin de la congré-

gation de Saint-Vanne, à Luxeuil, né à Besan-
çon , mort vers l'an 1751

,
professa la théologie

et devint prieur de Mont -Roland. On lui doit :

1° Commentaria theologica benedictino - thomi-
siica in Surnmam Divi Thomœ ;

— 2 n Defensio
decretorum pontificiorum circa régulas morum ;— 3° Philosophiœ cum theologia christiana con-
nexio; — 4° Ad prolegomena S. Scripturœ brevis
manuductio

;
— 5° Apologie des principaux points

de la doctrine de saint Thomas ;
— 6° plusieurs

autres écrits dont on trouve la liste dans la Nouv.
Biogr, génér. Voy. D. Calmet, Biblioih. Lor-
raine.

I. COUCHES (bénédiction après les). La béné-
diction des femmes après leurs couches doit se
faire dans l'église paroissiale

,
par le curé ou un

ecclésiastique qui le représente. Ainsi l'a décidé
la Congr. des Rites, le 10 décembre 1703.

II. COUCHES DE LA VIERGE, nom d'une dé-
votion à la sainte Vierge ; elle consiste dans des
saluts que l'on chante neuf jours avant Noël.
Voy. Richard et Giraud.
C0UCH0T, avocat au parlement de Paris, a

laissé , outre des ouvrages de droit civil : Dic-
tionnaire civil et canonique de droit et de pra-
tique , 1 vol. in-4u

. Voy. Moréri , édit. de 1759.
COUDÉE (Cubitus). Selon les uns, la coudée

hébraïque était de vingt pouces et demi; selon
d'autres, de dix-huit pouces. Quelques-uns ont

prétendu que chez les Hébreux il y avait deux

sortes de coudées : l'une appelée sacrée, qui

équivaut à trois pieds de roi , l'autre nommée
commune ou vulgaire, qui était d'un pied et demi.

C'est en distinguant ces deux sortes de cou-

dées que plusieurs interprètes cherchent à con-

cilier quelques passages qui semblent se con-

tredire. Moïse assigne aux Lévites mille cou-

dées autour de la ville de leur demeure; et, au
verset suivant, il leur en donne deux mille.

Dans le 3e livre des Rois, on donne dix-huit cou-

dées aux deux colonnes de bronze qui étaient

dans le temple de Salomon ; dans les Paralipo-

mènes, on les fait de trente -cinq coudées. On
concilie ces deux passages en distinguant deux
sortes de coudées , dont les unes sont presque
le double des autres. Voy. Nombres, xxxv, 4.

III Rois, vu, 15. II Paralip., m, 15. D. Calmet,
Comment, sur les Nombr., xxxv, 4, dont Rosen-
miiller a adopté l'opinion , mais sans le nommer
dans YExcursus II, qui suit ses Scholies sur les

Nombres. Gesenius dit ( Thésaurus, au mot Amma)
qu'il est aussi certain que ce qui est très-cer-

tain
,
que la coudée vulgaire des Hébreux avait

six palmes, c'est-à-dire vingt-quatre doigts.

Paucton, Métrologie ou Traité des mesures
,
poids

ou monnaies
, p. 137, 138. Waserus, de Mensur.

hehrœor., p. 20.

COUDERT DE CLAUZOL (Jean -Baptiste),
canoniste français du xvme siècle, a laissé : le

Code ecclésiastique, ou Questions importantes et

observations sur l'édit du mois d'avril 1595 con-
cernant la juridiction ecclésiastique et sur quel-
ques autres arrêts et édits; Paris, 1775, 2 vol.

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

COUDRETTE (Christophe), publiciste, né à
Paris l'an 1701 , mort l'an 1774 dans la même
ville. Élevé par les Jésuites, il se montra leur
ennemi acharné, et se lia avec les principaux
Jansénistes, ce qui le fit interdire par l'arche-
vêque de Paris, M. "Vintimille. Ses sentiments
sur la bulle Unigenitus lui valurent deux fois la
prison. Il a laissé, entre autres écrits : 1° Dis-
sertation sur les Bulles, contre Baïus; Utrecht,
1737, 4 vol. in-12; — 2° Dissertation théologique
sur les loteries; 1742, in-12; — 3° Mémoires sur
le Formulaire ; 1756, 2 vol. in-12; — 4° Histoire
générale de la naissance et des progrès de la
compagnie de Jésus , et analyse de ses constitu-
tions et principes ; Paris, 1770, et Rouen, 1761,
4 vol. in-12; — 5° Idée générale des vices prin-
cipaux de l'institut des Jésuites, etc.; 1761, in-4°
et in-12

;
— 6° plusieurs autres ouvrages indi-

qués dans la Nouv. Biogr. génér. Voy. Feller,
Biogr. univers.

COUEL (Jean), anglican, né dans le comté de
Suffolk en 1638, mort en 1722 à Cambridge,
demeura neuf ans à Constantinople en qualité
de chapelain de l'ambassadeur d'Angleterre.
Pendant son séjour dans cette ville, il recueillit
des Remarques surFétat de l'Église grecque- re-
marques publiées à Cambridge en 1722 in-fol
C0UET DU VIVIERS (Abraham), ministre à

la Haye, a laisse : Histoire évangélique dans son
ordre naturel, ou Nouvelle harmonie des quatre
éwingélistes;m.-¥. Voy. le Journ. des Savants
1707, p. 753, l re édit., et 662, 2e édit

oavams>

COUGAT. Voy. Cucufat.
C0ULAN (Antoine), protestant, né à Alais l'an

1667 mort à Londres l'an 1694, était ministre
d'un temple français dans cette dernière ville
On a de lui

:
1° Examen de l'histoire critiaue du

Nouveau Testament; Amsterdam, 1696 in-8°-
2» la Défense des réfugiés;Be\enler, 1691 in-12
Voy. la Nouv. Biogr. génér. '

COULE (Cvad'ta
, pallium), robe monacale à
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l'usage des Bernardins et des Bénédictins. Ces
derniers la nomment communément chape; les

autres ont gardé le nom de coule. Cette robe
descend jusqu'aux pieds; elle a des manches et

un capuchon, et sert dans les cérémonies. Les
Bernardins en ont de deux sortes : une blanche,
pour assister à l'office divin, et une noire, qu'ils

portent au dehors. Voy. D. Mabillon, Prœfat.
Act. Sanct. Benedict., sœcul. quinti, n. 59. D.
Macri Hierolexicon, ad voc. Cuculla.
COULEURS. L'Église latine affecte cinq cou-

leurs à ses divers offices : le blanc, le rouge,
le vert , le violet et le noir. Le blanc

,
pour les

mystères de Notre- Seigneur, excepté le Ven-
dredi saint

,
pour les fêtes de la sainte Vierge

,

des Anges, etc.; le rouge, pour les fêtes du Saint-
Esprit, du Saint- Sacrement, les offices de la

Passion, les apôtres excepté saint Jean, et pour
les martyrs. Dans les églises où l'on suit le bré-
viaire romain, on se sert du blanc aux solen-
nités du Saint -Sacrement. Le vert s'emploie
pour les pontifes, docteurs, abbés, moines, etc.;

à Rome c'est le blanc, comme pour les veuves.
Le violet sert dans l'Avent, pendant le Carême,
aux Vigiles, aux Rogations, aux Quatre-Temps,
et dans tous les temps de pénitence. Le noir
sert pour les offices des morts. Voy. Durand,
Bational., 1. III, c. xvn. Bocquillot, Liturg. sacr.,

p. 96.

COULOMS. Fby.CoLOMS.
I. COULON (Claude-Antoine), prédicateur, né

à Salins en 1745, mort à Paris l'an 1820, fut

choisi pour grand vicaire par M. de Suffren,
évêque de Sistéron. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Exhortation à la perse've'rance dans la

foi pendant les temps de persécution ; Paris, 1792,
in-8°; — 2° Paraphrase du psaume Exaudiat te

Dominus ; Londres, 1799, in-8° ;
— 3° Abrégé de

la, défense de la déclaration du clergé de France
en 1682 (de Bossuet), ou Exposition des princi-
pales preuves établies par ce savant évêque, avec
la réponse à toutes les plus importantes objections

de ses adversaires ; Londres, 1813, in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

IL COULON (Louis), jésuite, né à Poitiers l'an

1605, mort l'an 1664, a laissé : 1° Harmonie des
quatre évangélistes sur la passion de Notre-Sei-
gneur, avec des éclaircissements; Paris, 1645,
in-12; — 2° Histoire des Vies des Papes, trad.

du latin de Platina ; Paris, 1656, in-12 ;
— 3° His-

toire des Juifs; 3 vol. in-12; — 4° des ouvrages
sur la langue grecque et sur la géographie. Voy.
le P. Le Long, Biblioth. de la France, et Biblioth.

sacrée.

III. COULON , ville de la tribu de Juda qui ne
se lit que dans le texte grec seulement. Voy.
Josué , xv, 60.

I. COULPE (Culpa), tache que le péché fait

à l'âme , et obligation qu'elle contracte en pé-
chant de subir une peine éternelle si le péché
est mortel, et temporelle, s'il n'est que véniel.
Le sacrement de Pénitence remet la coulpe;
mais il exige de notre part une satisfaction tem-
porelle.

II. COULPE se dit, dans plusieurs monas-
tères, de l'aveu de ses fautes que fait un reli-

gieux en présence de tous les frères assemblés.
I. COUPE. On peut appliquera ce mot ce qui

a été dit du mot calice; car ils sont l'un et l'autre
la traduction du latin calix.

II. COUPE DE BÉNÉDICTION. C'est celle
que l'on bénissait chez les anciens Juifs dans
les repas de cérémonie , et qu'on se passait en
buvant à la ronde. Voy. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

III. COUPE DE JOSEPH. Les paroles de la

Genèse (xliv, 5,15) semblent au premier abord
faire croire que Joseph se servait de la coupe
comme d'un instrument de divination , d'autant
que cet usage était commun aux peuples de
l'Orient, et surtout aux Égyptiens. Mais en expli-
quant la Vulgate conformément à l'hébreu et
aux Septante, on se fait une tout autre idée ; car,
comme le remarque saint Thomas, Joseph et
son intendant ont pu tenir le langage que Moïse
leur prête

,
parce que les Égyptiens regardaient

et proclamaient Joseph comme très-habile dans
l'art de la divination. Voy. Thomas, 2. 2. quaest.
195 art. 7.

IV. COUPE DE SALUT. La coupe de salut
dont il est parlé dans les Psaumes est une coupe
d'action de grâces que l'on buvait en rendant
grâces à Dieu de ses miséricordes. On en voit
encore la pratique dans le IIIe livre des Macha-
bées (vi,27), où les Juifs d'É^ypte, dans les fes-

tins qu'ils firent pour leur délivrance , offrirent

des coupes de salut. Quelques interprètes ce-
pendant croient que cette coupe de salut n'est

autre chose que le vin qu'on répandait sur les

victimes d'actions de grâces, suivant la loi de
Moïse. Voy. Exode, xxix, 40. Nombr., xxvm, 7,
14. D. Calmet, Diction, de la Bible.

COUPÉ ou COUPPÉ (Daniel), théologien pro-
testant du xvne siècle, a laissé : Traité des mi-
racles, contre Bellarmin ; Rotterdam, 1645, in-12.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. COUPLET se dit de la division des vers
qui se fait dans une hymne quand on met un
nombre égal ou de même mesure en chaque
partie (stropha). Il se dit aussi des psaumes et

des proses qu'on chante à l'église (versiculus).

II. COUPLET (Philippe), missionnaire jésuite,

né à Malines l'an 1628 , mort l'an 1692. On lui

doit : 1° Catalogus PP. Societatis Jesu qui post

obitum S. Francisci Xavierii, ab anno 1581 usque
ad 1681 , in imperio Sinarum pZdem Christi pro-
pagarunt; Paris, 1686, in-8°; — 2° Dissertatio,

quibus causis motus Paulus V induisent, lingua
Sinensibus eruditis communi per indigenas sa-

cerdotes celebrari sacra, dans le P. Daniel Pape-
broch, Prolegomena ail propylœum mail, p. 126;— 3° plusieurs ouvrages en langue chinoise sur

la religion chrétienne. Voy. André-Valère , Bi-

blioth. Belg., in-4°, tom. II, p. 1029 et 1030, édit.

de 1739. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud.
La Nouv. Biogr. génér.

COUPPÉ. Voy. Coupé.
C0UQUENFAT. Voy. Cucufat.
I.COUR DE CHRÉTIENTÉ (Episcopalis curia),

nom donné autrefois à la juridiction des évo-
ques. Voy. Chrétienté.

II. C0ÛR D'ÉGLISE (Curia Ecclesiastica), dans
son sens le plus, étendu , signifie la juridiction

temporelle de l'Église opposée à la cour laïque

ou justice séculière; et alors elle comprend
toutes les juridictions ecclésiastiques; mais,
dans un sens plus restreint , cette expression

désigne la juridiction que les évêques exercent

par le moyen de leur chancellerie ( Voy. Chan-
cellerie, n° II) dans leurs diocèses, et s'ex-

prime en latin par Curia Episcopalis. Voy. L.

Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Cancella-
ria. Matteucci, de Officialibus curiœ Ecclesiastica'.

Gaet. MoronLvol.XLX, p. 46 et suiv.

III. COUR DE ROME ou COUR ROMAINE
( Curia Bomana ), expression souvent employée
pour désigner le Pape et les cardinaux qui for-

ment le conseil et la cour de Rome ;
on entend

quelquefois aussi par ce mot la chancellerie

romaine en général. On distingue ordinairement

de cette cour le Saint-Siège, considéré comme
le centre de l'unité sacerdotale et catholique.
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Il faut remarquer que cette expression est très-

commune parmi les hérétiques et les adversaires
de la papauté, qui affectent de l'employer au
lieu de dire le Saint-Siège; aussi est-elle tou-
jours évitée à Rome avec le plus grand soin
dans les rapports diplomatiques. Voy. l'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon. D. Bouix,
de Curia Romana. Gaet. Moroni , vol. XIX

, p. 28
et suiv. Le Diction, de la théol. cathol., art. Cu-
rie Romaine.
COURAYER ou CODRRAYER (Pierre-Fran-

çois LE), apostat, né en -1681 à Rouen, et mort
impénitent l'an 1776 , fut d'abord chanoine ré-

gulier et bibliothécaire de Sainte-Geneviève, et

plus tard docteur d'Oxford. Parmi ses écrits

nous citerons : 1° Dissertations sur la validité

des ordinations anglicanes; Bruxelles, 1723, 2
vol. in-12 ;

— 2° Défense de sa Dissertation;\T£>,

4 vol. in-12; — 3° Histoire du concile de Trente,

écrite en italien par Fra-Paolo SarpiJfit traduite

de nouveau en français, avec des noies critiques,

historiques et théologiques ; Londres, 1736, 2 vol.

in-fol.; Amsterdam, 1736, 2 vol. in-4°; notes in-

fectées de l'esprit de secte et des erreurs du
traducteur; aussi cet ouvrage a-t-il été con-
damné par un bref de Clément XII, en date du
26 janv. 1740 ;

— 4° Défense de la nouvelle traduc-

tion de l'histoire du concile de Trente; Amster-
dam, 1743, in-12; mise à l'Index par un décret
du 7 octobre 1746. Voy. le Joum. des Savants,
1717,1724, 1737 et 1742. Feller, Biogr univers.

L'Encyclop. cathol.. qui donne des détails sur le

caractère et la conduite de Le Courayer, ainsi

que la liste complète non-seulement des écrits

qui sont incontestablement de lui, mais encore
de ceux qu'on lui a attribués avec plus ou moins
de fondement.
COURBEVILLE (Joseph-François de), jésuite

français
,
qui vivait au xvne et au xvnie siècle,

a publié : 1° Méditations sur des passages choisis

de l'Écriture sainte pour tous lesjours de l'année,

trad. de l'italien du P. Segneri; Paris, 1713, 5
vol.; — 2" le Directeur dans les voies du salut,
sur les principes de saint Charles Borromée,
trad. de l'italien du P. Pinamonti; ibid., 1743,
5e édit.;— 3° Lectures chrétiennes sur les obsta-
cles du salut, trad. du morne; — 4° Imitation de
la Vierge, trad. de l'espagnol du P. Arias ; 1740

,

in-12 ;
— 5° plusieurs autres ouvrages indiqués

dans Feller, Biogr. univers., et dans la Nouv.
Biogr. génér Vou. le Joum. des Savants, 1713',
1728 et 1753.

__
COURBON , docteur en théologie et curé de

Saint -Cyr, est principalement connu par un
excellent ouvrage intitulé : Entretiens spirituels
sur les principaux devoirs des personnes consa-
crées à Dieu, et autres qui tendent à la perfec-
tion ; Paris, 1712, 2 parties in-12 ; la dernière édi-
tion est de 1776. Voy. Feller, Biographie univer-
selle.

COURCELLES, en latin Curcellœus (Etienne
de), protestant, pasteur à Fontainebleau, né à
Genève l'an 1586, mort en 1659, fut disciple de
Théodore de Bèze, et fut nommé pasteur à Fon-
tainebleau; il professait la doctrine des Armi-
niens. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° No-
vum Testarnenturn grœcum, cwm variantibus lec-

tionibus, tant ex manuscriptis quant ex impressis
codicibvs collectis; Amsterdam, 1658 et 1675,
in-12; — 2° Dissertationes : de vocibus Trinita-
tis hypostaseos, personœ , essentiœ ; de peccato
originis; de necessilate cognitionis Christi, de
hniniuis per fidem et per opéra justificatione; ibid.,

1059. in-8°; — 3" Advis d'un personnage désinté-
n-.ssé t el.idivc.nwnl ii la dispide d'Arnyrault et de
Dumoulin sur la prédestination ; ibid., 1638, in-8'

Voy. la Nouv. Biogr. génér.. qui donne la liste

de plusieurs autres écrits de Corcelles.

COURCIER (Pierre), jésuite, né à Troyes 1 an

1604, mort à Auxerre l'an 1692, professa la théo-

logie et les mathématiques, et fut élu provincial

de sa compagnie pour la Champagne. On lui

doit, outre des ouvrages de mathématiques :

Negotium sœculorum Maria, sive rerum ad Ma-
trem Dei spectantium chronologica epitome , ab

anno mundi primo ad anno Christi 1660; Dijon,

1662, in-fol.

COUR-DIEU (LA), en latin Curia Dei, abbaye
de l'Ordre de Citeaux située à six lieues d'Or-

léans. Elle fut fondée l'an 1118 par Jean II,

évèque de cette ville. Voy. la Gall. Christ., tom.

VIII, col. 1582. Richard et Giraud.

I. COURONNE (Corona), terme qui se prend :

1° pour un ornement de tête qu'on mettait aux
dieux, aux prêtres, aux rois, aux grands et

même au peuple ;
2° pour l'honneur, la gloire,

la joie et la récompense; 3° pour la couronne
de gloire ou la couronne du ciel, c'est-à-dire la

béatitude éternelle, pour la récompense du mar-
tyre, pour le chapelet de la Vierge, pour la ton-

sure cléricale, qui est la marque des ecclésias-

tiques. La couronne papale est formée d'une
tiare ou espèce de bonnet, et d'une triple cou-
ronne qui l'environne ; elle a deux pendants
comme la mitre des évèques. Voy. Ezéchiel

,

xxiv, 17. I Machab., x, 20,29. S. Paul aux Phi-
lippiens, c. iv. Les PP. Thomassin, et Morin.
Hallier. Claude de Vert, Cérém. de l'Eglise, t. II,

p. 472 et suiv. Richard et Giraud, et particuliè-

rement Bergier, qui, dans sonDiction.de théol.,

venge victorieusement les Pères de l'Église, qui
ont été blâmés avec beaucoup d'amertume pour
avoir soutenu que les chrétiens ne devaient pas
se couronner de fleurs, comme le faisaient les

païens.
IL COURONNE (LA), Corona, abbaye de l'Or-

dre de Saint-Augustin située dans un bourg du
même nom, au diocèse d'Angoulême. Elle tire

son origine d'une ancienne église de clercs qui,
à ce que l'on croit, fut fondée par les enfants
du roi Childebert. On y suivit d'abord la règle
de Saint-Augustin. Les papes accordèrent de
grands privilèges à cette abbaye, qui , l'an 1644,
fut possédée par les chanoines réguliers de la

congrégation de France. Voy. la Gallia Christ..
tom. Il, col. 1043. Le Dictionn. univers, de lu

France. Richard et Giraud.
III. COURONNE (Matthieu de), théologien

français, vivait au xvir3 siècle. Il a laissé :

1° Traité de l'infaillibilité du Pape; Lié^e 1668;— 2° de la Puissance temporelle et spirâuèlle des
évèques; ibid., 1671 et 1673; — 3° des Missions
apostoliques ; ibid., 1675.

IV. COURONNE D'ÉPINES de Notre- Sei-
gneur Jésus-Christ. Voy. Épines.
' V. COURONNE ROYALE, Ordre de chevale-
rie fondé, selon quelques-uns, par Charlema°-ne
l'an 802; mais le P. Hélyot rejette cette opinion
parce que ,

suivant lui , il n'y a pas eu d'Ordre,
militaire avant le xne siècle. Voy. le P. Hélvot
Hist. des Ord. monast., tom. 1^ p 271 B.ei-1
mant, Hist. des Ordres de chevalerie n 'ÎQ in

I. COURONNEMENT DES IMAGES DE LA
VIERGE. L'usage de couronner les images de
la Vierge Marie et celles de son divin FHs~ est
fort ancien dans l'Eglise; on en voit des exeni
pies jusque dans les premiers siècles du chris
tianisme. Plusieurs souverains Pontifes ont en
la dévotion de donner ce témoi^na^e de lern-
dévotion à la Reine des deux. En 1636 le 1I1V
pitre de la basilique Vaticane fut mis en nos"
session d'un legs destine a offrir des couronne
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d'or aux images de la bienheureuse Vierge , cé-

lèbres par la piété des peuples, par l'antiquité

du culte qui leur est rendu ou par le nombre
des grâces et des miracles dus à leur invocation.

Voy. dans YEncyclopéd. cathol., au Supplém.,
l'histoire de ce couronnement et le cérémonial
qui s'y pratique.

II. COURONNEMENT DES PAPES. C'est une
cérémonie qui se fait après l'élection du Pape,
et qui regarde plutôt la qualité de prince tem-
porel que celle de vicaire de Jésus-Christ et de
successeur de saint Pierre. Le couronnement se

fait dans l'acte même de l'intronisation. La
messe finie , le Pape se revêt de tous ses habits
pontificaux et se rend sur le degré extérieur de
la basilique de Saint-Pierre ; là un diacre de sa
droite lui met la tiare appelée par les Romains
regno, règne (regnum). Le peuple chante alors

le Kyrie eleison. Le diacre de la droite publie
en latin des indulgences plénières, et le diacre
de la gauche les publie en langue vulgaire ; après
quoi on se dispose à la procession pour se rendre
à Saint-Jean-de-Latran. Le Pape est, indépen-
damment de la consécration et du couronne-
ment, vrai etlégitime Pape dujour de son élec-

tion ; il peut par conséquent , dès ce même mo-
ment, gouverner l'Église et exercer les fonc-

tions de la papauté. ClémentV (In extravag. Com-
mun., quia nonmdli, de Sent, excom.) prononce
excommunication contre quiconque soutient le

contraire. La Xe règle de la chancellerie nous
apprend que les Papes, après leur couronne-
ment, sont dans l'usage de valider les grâces
accordées par leurs prédécesseurs dont la mort
a empêché l'expédition.

III. COURONNEMENT DES SOUVERAINS.
La coutume de consacrer ou couronner les sou-
verains remonte jusqu'au temps des Hébreux

;

Saùl,leurpremierroi,et ses successeurs , furent
sacrés par une onction sainte. Parmi les empe-
reurs chrétiens, ce fut Théodose le Jeune qui le

premier demanda une consécration religieuse
;

mais on ignore quel fut le premier roi qui se fit

sacrer dans l'église. Quant aux cérémonies du
sacre ou couronnement, voici les principales :

l°l'évêque consécrateur trace d'abord au prince
le tableau de ses devoirs; 2Û le prince promet
d'être le père de son peuple dans l'esprit de la

religion de Jésus-Christ; 3° on chante les Lita-

nies des saints, pendant lesquelles le prince
reste prosterné devant l'autel; 4° il est fait une
onction au bras droit du prince; 5° on lui pré-
sente les insignes de la royauté, tels que l'épée,

la couronne, le sceptre et le trône; 6° la prière

et le saint sacrifice
,
pendant lequel le prince

fait la sainte communion, terminent la cérémo-
nie. Voy. le Diction, encyclop. de la the'ol. cathol.

,

article Couronnement des empereurs et des
p.ûis.

COURONNÉS (LES QUATRE). Voy. Carpo-
phore.
COURRAYER. Voy. Courayer.
I. COURRIER (Correarius . Courearius , Cour-

rerius, Cursor), officier considérable d'un prélat

séculier; il faisait exécuter les ordres de l'é-

voque, et était comme son lieutenant pour le

temporel; de là vient qu'il est quelquefois ap-
pelé vice-gérant. Voy. Ignatius, Epist. Il ad Po-
lycarpum. Cyprianus, Epist. XXIV, LV- Bou-
chel, Bibliothèque canon., au mot Courrier.
Chorier, Histoire générale du Dauphiné, 1. XI,
p. 864.

II. COURRIER était aussi le procureur ou in-
tendant des abbés, prieurs et communautés ec-
clésiastiques. Voy. Valbonnet, Mém. pour l'Hist.

du Dauphiné.

III. COURRIER ou CURSEUR APOSTOLIQUE .

Voy. Curseurs apostoliques.
I. COURS (Collectio), compilation des lois ci-

viles et canoniques. Le Cours canonique (Corpus
canonicuni) est le recueil des lois ecclésiastiques
ou du droit canon compilé par Gratien.

IL COURS (Cursus). On nommait ainsi dans
les bas siècles l'office divin ou l'ordre des
heures canoniales ; cet office , disposé selon le

rit gallican, se nommait Cursus gallicanus

.

comme on appelait Cursarius le livre qui le

renfermait. Voy. Du Cange, Glossar., et D. Ma-
cri Hierolexicon, art. Cursus. Voy. aussi Office
divin.

COURSE AMBITIEUSE se disait autrefois,
en matière bénéficiale , de l'envoi fait à Rome
du vivant du titulaire d'un bénéfice pour retenir
les dates, à l'effet de l'impétrer et de prévenir
les collateurs ou patrons. Celui qui agit ainsi

est indigne du bénéfice , selon la règle de non
impetrando bénéficia vireidinm. Voy., pour ce
qui se pratiquait en France à ce sujet, le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif.

COURSA. Voy. Conza.
I. COURT (Benoît LE), en latin Bénédicte

Curtius,jxirisc, né à Saint-Symphorien-le-Chà-
teau au xvie siècle. On a de lui , entre autres
ouvrages : Enehiridicm juris utriusque termino-
rum; Lyon, 1543. Voy. le P. Colonia , Hist. lif-

ter, de Lyon , tom. II.

H. COURT (D. Pierre), bénédictin de la con-
grégation de Saint -Vanne, né à Provins vers
l'an 1663, mort vers l'an 1730, devint prieur
d'Airy. Il a laissé : 1° Abrégé du Commentaire
littéral de D. Calmct sur l'Écriture mainte; 7 vol.

in-4° ;
— 2° Paraphrases sur le Cantique des can-

tiques et sur le Dies irœ; in-12; — 3° Concordia
discordantium theologorum circa gratiam Christi

Salvatoris et meritum. hominis ; in-4° ;
— 4° His-

toire de l'abbaye de Saint-Vanne de Verdun; —
5° plusieurs autres ouvrages dont on trouve les

titres dans Richard et Giraud. Voy. D. Calmet,
Biblioth. Lorraine.

COURTALON-DELAISTRE (Jean -Charles )

,

curé de Sainte-Savine de Troyes et membre de
l'Académie de Châlons- sur- Marne, né à Dieu-
ville en 1735 , mort l'an 1786 , a composé : 1° His-

toire de la vie et du culte de sainte Savine ; Troyes,
1774, in-12; — 2° Vie du pape Urbain IV, suivie

de celles de Pierre Comestor et de Salomon Jar-
chi; ibid., 1783, in-12; — 3° Topographie histo-

rique de la ville et du diocèse de Troyes; ibid.,

1783-1786, 3 vol. in-8°, avec E.-T. Simon; —
4° plusieurs autres écrits indiqués dans ]a.Nour.

Biogr. génér. Voy. Quérard , la France littér.

COURTE-CUISSE ( Jean de ), en latin Joannes
de Brevi Coxa ou de Curta Coxa , né à Hallaines

en Normandie, vers l'an 1350, mort à Genève
en 1422, fut reçu docteur en théologie à la fa-

culté de Paris , et acquit une grande réputation

de science et d'éloquence. Il remplit en l'ab-

sence de Gerson les fonctions de chancelier de
l'université de Paris , devint évèque de cette

ville, et se retira à Genève pour ne pas se sou-

mettre au roi d'Angleterre. Il a laissé : 1° Le-

çons sur plusieurs endroits de l'Ecriture; —
2° Questions théologiques,;— 3° des Sermons; —
4° Traité de la foi, de l'Eglise, du souverain Pon-

tife et du concile général, dans le Recueil des

œuvres de Gerson, tom. 1
er

. Voy. Denis de Sainte-

Marthe, Gallia Christ. Eccles. Parisiens. Du Bon -

lay. Historia Vniversit. Parisiens. B. Hauréau

,

Hist. littér. du Maine.

COURTIN (Antoine de), diplomate, né à

Riom l'an 1622, mort à Paris en 1685, occupa

divers emplois à la cour de Suède , et fut chargé
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par Colbert de conduire les négociations avec
l'Angleterre relativement à la restitution deDun-
kerque. Courtin avait autant d'attrait pour la

piété et pour les lettres que de talent pour les

affaires. Outre des ouvrages sur la morale, il

a laissé : l'Esprit du saint sacrifice de l'autel,

Paris, 1688, in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. géne'r.

I. C0URT0T (François) , cordelier , né à Véze-

lay, mort à Auxerre vers l'an 1705, devint pro-

vincial, puis déflniteur général de son Ordre.

Il a laissé : 1° Récit du martyre de onze reli-

gieux cordéliers , appelés les martyrs de Gorcum;
— 2° Abrégé de la Vie de saint Pascal Baylon ;

— 3° Vie de saint Pierre al'A Icantara ; Paris, 1670 ;

— 4° la Vie du Bienheureux François Solano, ob-

servantin; Paris, 1677 ;
—5° un Commentaire la-

tin sur quelques passages de l'Ecriture sainte;

Auxerre, in -4°; — 6° la Science des Mœurs;
Paris, 1694, in-12; — 7° plusieurs autres écrits

sur divers points de la théologie. Voy. l'abbé

Le Bœuf, Mém. concernant l'hist. ecclés. et ciu.

d'Auxerre, tom. II, p. 522. Moréri, Diction,

histor.

II. C0URT0T ( Jean) , oratorien , né à Arnay-

le - Duc , mort vers l'an 1665 , se fit remarquer
par sa haine contre les jésuites , et même ex-

clure de son Ordre par son caractère emporté
et ses imprudences

,
qui en étaient la suite né-

cessaire. On lui doit, entre autres ouvrages :

1° Manuale catholicorum hodiernis controversiis

nmice componendis maxime necessarium, etc.;

Paris, 1651, in -18, et 1663, in-8° ; ce livre fut

condamné et brûlé ;
— 2° Remontrance chré-

tienne aux Pères de l'Oratoire de la maison de
Paris sur leur prétendue réconciliation, touchant

la doctrine, avec les jésuites, etc.; Paris, 1653,

in-8°; — 3° Apologie de Jansénius ; ibid., 1657.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

COURVAISIER DE COURTEILLES (LE), ju-

risc. français du xvne siècle, a laissé : Histoire des

évêques du Mans ; Paris , 1648 , in - 4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

COUSERANS. Voy. Conserans.
I. COUSIN (consanguineus , congenius , conge-

neus) se dit : 1° des fils de deux frères (jiatrueles)
;

2° des fils de deux sœurs (consobrini); 3° du fils

d'un frère et de celui de sa sœur (amitini).
Dans la première génération , les cousins s'ap-

pellent cousins germains; dans la seconde, issus

de germains; dans la troisième et quatrième,
cousins au troisième et quatrième degré. Le ma-
riage entre les cousins et les cousines est dé-
fendu et invalide jusqu'au quatrième degré in-
clusivement.

II. COUSIN (cognatus), terme d'honneur que
les rois donnent aux cardinaux , aux évêques

,

aux princes du sang, à des princes étrangers,
à certaines personnes considérables de leurs
États.

III. COUSIN (Gilbert), plus connu sous le

nom de Cognatus, chanoine de Saint- Antoine
de Nozeray, né l'an ir>06, mort l'an 1567; il

suivit en Italie l'archevêque de Besançon
, et il

fut mis en prison comme suspect d'hérésie,

d'après l'ordre du pape Pie V. On a de Cousin :

Gi/berti Cognati Nozereni opéra multifarii argu-

menti, lectu et jucunda, et omnis generis profès-

sorilms, veluti grammaticis, oratoribus, poeticis,

philosophis, jureconsultis , ipsisque theologis op-

prime vtilia; Bâle, 1562, in-fol.; ouvrages qui

sont h Ylndex. Voy. le P. Nicéron, Mémoires,

tom. XXIV. Moréri, Diction, histor.

IV. COUSIN (Jean). Voy. Cognatus.
V. COUSIN (Louis), président à la cour des

monnaies , né à Paris l'an 1027, mort l'an 1707,

étudia la théologie, les Pères de l'Église et 1 his-

toire ecclésiastique; il fut reçu à l'Académie

française et choisi pour censeur royal. Il a laisse,

entre autres ouvrages : 1° une traduction de

l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe; Paris, 16/-,

1 vol. in-4"; —2° la traduction des Histoires ec-

clésiastiques de Socrate , de Sozomène, de Theo-

doret et d'Evagre ; 3 vol. in-4° ;
—3° la traduc-

tion du Discours de Clément d'Alexandrie pour

exhorter les païens à embrasser la religion chré-

tienne; Paris, 1684, in-12; — 4° la traduction

des Principes et des Règles de la vie chrétienne

,

du cardinal Bona; Paris, 1675 et 1693, in-12,
4e édit. Voy. Nicéron , Mémoires, tom. XVIII et

XX. Journ. des Savants , 1707. Richard et Gi-

raud. La Nouv. Biogr. génér., qui donne le cata-

logue complet des écrits de Cousin.

C0USS0RD (Claude), théologien de Paris au

xvie siècle. On lui doit : Valdensium ac quorum-
dam aliorum errores , mue nunc vigent hœreses

continentes; Paris, 1548, in-8° , et en français,

sous ce titre : La doctrine des Vaudois représen-

tée par Cl. Seissel et Cl. Coussord, avec des notes,

par Jacques Cappel; Sedan, 1618, in -8°.

C0USTANT (D. Pierre), bénédictin, né à

Compiègne l'an 1654 , mort à Paris en 1721, fut

doyen de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés

à Paris. On a de lui : 1° Appendix tomi quinti

operum S. Augustini complectens sermones sup-

posititios ; — 2° Appendix tomi sexti operum S.

Augustini continens subdititia opuscula ;
— 3° S.

Hilarii, Pictavorum episcopi, opéra, ad manuscri-
ptoscodices gallicanos, romanos, belgicos, necnon
ad veteres editiones castigala ; Paris, 1693, in-fol.;

— 4° Vindiciœ manuscriptorum codicum confir-

mâtes; Paris , 1715, in-8u
;
— 5° Epistolœ roma-

norum pontificum et quœ ad eos scriptœ sunt , a
S. Clémente ad Iunocentium III

,
quotquot reperiri

potuerunt, etc.; Paris, 1721. Voy. Richard et

Giraud.

C0USTEL (Pierre), moraliste français, né à

Beauvais l'an 1621 , mort en 1704, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° les Règles de l'éducation des
enfants, etc.; Paris, 1687, 2 vol. in-12; réim-
primé sous ce titre : Traité d'éducation chré-

tienne et littéraire

;

r
ibid., 1749, 2 vol. in-12; —

2° Sentiments de l'Eglise et des saints Pères, pour
servir de décision sur la comédie et les comé-
diens ; ibid., 1694, in-12. Voy. Moréri, édit. de
1759.

COUSTURIER ou COUTURIER (Pierre) , en
latin Pet rus Sutor, chartreux, né à Cheméré-Ie-
Boy, mort l'an 1557, parvint aux plus hautes
dignités de son Ordre. On a de lui : 1° de Trans-
latione Bibliœ , et novarum reprobatione inter-
pretotionum; Paris, 1525, in-fol. Érasme lui ré-
pondit par l'ouvrage suivant : Adversus debac-
chationes Sutoris, Srasmi Roterodami apo/ogia;
et Cousturier lui répliqua par l'écrit intitulé :

Adversus insanam Erasmi apologiam Pétri Suto-
ris ,

Antapologia ; Paris , 1526 , in-4° ;
— 2° Apo-

logeticum in novos anticomaritas,prœclarœ B. V.
Mariœ laudibus detrahentes ; ibid., 1526, in -4°'

— Apologia Pétri Sutoris , adversus damnatam
Lutheri hœresin devotis monasticis

; ibid. 1531
in-8°; — 4° Pétri Sutoris de potestate Ecclesiœ
in occultis ; ibid., 1534, 1546, in-8». Voy. D Li-
ron, qui, dans ses Singularités histm\ et littér
tom. III, donne une notice de tous les ouvrages
de Cousturier. 6

C0UTANCES (Constantia), ville épisc de la
basse Normandie, érigée en évêché au iv« siècle
Saint Ereptiole fut son premier évèoue Vn,,'
Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 262 et s.,iv
C0UTRERIE, terme usité autrefois nour

exprimer une fonction qui consistait à sonner
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les cloches, à prendre soin du luminaire, à en-

tretenir les lampes et à garder les clefs de l'é-

glise.

COUTRES-CLERCS, officiers ecclésiastiques

des églises cathédrales dont les fonctions con-

sistaient principalement dans la garde des

choses appartenant à l'église. Ils étaient si con-

sidérés dans quelques églises, qu'un concile de
Tolède appelle le contre une des trois colonnes
de l'Église, et le met à côté de l'archidiacre et

de l'archiprêtre. Voy. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif.

COUTUME se prend : 1° pour les choses qui

se font ordinairement et naturellement ;
2° pour

les actions libres et ordinaires qui, étant plu-

sieurs fois répétées, forment la coutume ;
3° pour

les mœurs, cérémonies et usages des différents

peuples ;
4° pour certains droits ecclésiastiques

ou civils, tels que ceux que les évêques se fai-

saient payer autrefois dans leurs visites ou dans
d'autres temps, comme à Pâques; 5° pour le

droit d'un pays fondé sur l'usage et rédigé par
écrit; 6° pour le droit non écrit établi "seule-

ment par l'usage. Voy. Richard et Giraud, qui

traitent des Effets de la coutume qui a force de

loi, et des Conditions nécessaires pour que la cou-

tume ait force de loi.

COUTURE (LA), Cultura, abbaye de l'Ordre

de Saint -Renoit, de la congrégation de Saint-

Maur, située dans un faubourg de la ville du
Mans ; elle fut fondée par Bertrand , évêque de
cette ville, à la fin du VIe siècle. Voy. le Diction,

univers, de la France.

COUTURES (Jacques Parrain, baron des), né

à Avranches , mort l'an 1702 , a composé , entre

autres ouvrages : 1° l'Esprit de l'Ecriture sainte,

ou Examen de plusieurs endroits des livres saints;

Paris, 1686, in-12;— 2° la Genèse, en latin et en

français, avec des Notes littérales sur les endroits

les plus difficiles; Paris, 1687 et 1688, 4 vol.

in-12; — 3° la Vie de la sainte Vierge; ibid.,

1691, in-12. Voy. Goujet, Biblioth. française.

Le Long, Biblioth. histor. de la France. Moréri,

Diction., histor. Chaudon et Delandine, Diction,

universel.

I. COUTURIER (Jacob), curé de Salives près

de Dijon, né à Minot-la-Montagne , mort l'an

1805, a laissé : Histoire de l'Ancien Testament;

Dijon, 1825, 4 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. gêner.

II. COUTURIER (Jean), jésuite, frère du pré-

cédent, né aussi à Minot l'an 1730, mort à Léry
l'an 1799, professa la rhétorique à Langres, à

Verdun, à Pont-à-Mousson et à Nancy, et devint

curé de Léry. En 1791 , il fut mis en prison à

Dijon pour n'avoir pas voulu prêter le serment
demandé aux prêtres. Il a laissé : 1° Catéchisme

dogmatique et moral; Dijon, 1821 et 1832,4 vol.

in-12; — 2° Abrégé pratique de la doctrine chré-

tienne; ibid., 1822 et 1823, in-18; — 3" la Sainte

famille, ou l'Histoire de Tobie; ibid., 1823, in-12;

— 4a la Bonne journée, ou Manière de sanctifier

la journée pour les gens de la campagne; ibid.,

1822 et 1825, in-12; Coutances, 1827, in-18. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

COUTURIER (Pierre). Voy. Cousturier.
COUVENT (Conveutus, menasterium , cœno-

bium), maison habitée par des religieux ou des
religieuses qui sont autorisés à y former une
communauté. Toutes les maisons occupées par
des moines ne forment point un couvent si elles

n'ont été érigées pour y entretenir ce qu'on
appelle conventualité. On a appelé petit couvent
ou biens de petit couvent ceux des abbayes et

autres bénéfices qui ont été acquis par les reli-

gieux, ou qui leur ont été donnés depuis la fon-

dation du monastère. Voy. Clôture. Commu-
nauté. Conventualité, h° I. Monastère. Re-
ligieux. Religieuse. Bergier, Diction, dethéol.,
art. Monastère.
C0UV0Y0N (saint), premier abbé de Redon,

né à Combsac l'an 788, mort à Plélan le 5 jan-
vier 868, embrassa l'état ecclésiastique, et devint
archidiacre de Vannes; mais il se retira bientôt
dans la solitude de Redon , où il fonda un mo-
nastère sous la règle de Saint-Benoît. Le duc.
de Bretagne l'envoya à Rome pour demander si

un évêque pouvait, sans simonie, recevoir des
présents de ceux à qui il conférait les ordres.
Léon IV condamna cette coutume, et Couvoyon
lit alors déposer quatre évêques. Lorsque la

Bretagne fut envahie par les Normands , Cou-
voyon se retira auprès de Salomon, prince bre-
ton, qui lui fit construire un monastère à Plé-
lan; cette abbaye reçut plus tard le nom de
Saint-Maixent. Le Martyrologe de France place
la fête de saint Couvoyon au 28 décembre , et
les calendriers de Redon au 5 janvier. Voy. D.
Mabillon, IIe part, du IVe siècle bénédictin. Ri-
chard et Giraud.
COUVRE-FEU (Ignitegium), signal de retraite

et de prière qu'on donnait autrefois, sur les

huit heures du soir, au son de la cloche, après
lequel il n'était plus permis de sortir de la

maison. La loi du couvre-feu était, spécialement
une police ecclésiastique en usage dans les an-
ciens cloîtres des pays du Nord. Voy. le concile
de Caen de l'an 1601, can. 2.

I. COVARRUBIAS ou COVARRUVIAS Y H0-
ROZCO (D. Juan), neveu du suivant, né à To-
lède, mort l'an 1608, fut chanoine de Séville,

archidiacre de Cuellar et évêque de Girgenti.Il
a laissé , entre autres ouvrages : 1° Emblemas
morales de Alciato; Ségovie, 1591, in-4°; trad.

en latin par l'auteur sous ce titre : Symboia.
sacra; Girgenti, 1601, in -8"; — 2° Paradoxas
christianas, contra las falsas opiniones del mundo:
Ségovie, 1692; — 3° Doctrina de Principes, en-
seîiada por el santo Job ; Valladolid , 1605, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.
IL COVARRUBIAS ou COVARRUVIAS Y

LEYVA (Diego ou Didace), surnommé le Bar-
iole espagnol, prélat, né à Tolède l'an 1512, mort
à Madrid l'an 1577, professa le droit canon à
Salamanque. Philippe II le nomma, l'an 1559,
évêque de Ciudad-Rodrigo, et il fut chargé par
les Pères du concile de Trente de dresser les

décrets de réformation. De retour en Espagne,
le roi le nomma à l'évêché de Ségovie

,
puis à

celui de Cuença ; mais il mourut avant d'avoir

pris possession de ce dernier siège. Il a laissé

des Commentaires sur les Décrétâtes et les Clé-

mentines, et des résolutions de diverses ques-
tions de droit civil et canonique. Ses ouvrages
ont paru à Lyon ; 1606, 2 vol. Voy. André Schot-
tus. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. Le Mire, de
Scriptorib. sœc. sextidecimi.

C0VEL ou C0WEL (Guillaume), théologien
anglican du XVIIe siècle , a laissé , entre autres

ouvrages : 1° Examination of some things now
in use in the Church ofEngland; Londres, 1604,
in-4° ;

— 2° Defence of M. Hooker's Ecclesiastieut

pvlicy; ibid., 1603, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

IL C0VEL ou C0WEL (Jean), théologien an-

glican du xvne siècle, suivit à Constantinople

le chevalier Harvey, qui s'y rendait comme am-
bassadeur. Covel a laissé : Some account of the

présent greek Church; Cambridge , 1722 , in-fol.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GOVQRDE (Françoise-Ursule de), née à Hes-
din en Artois l'an 1732 , est morte en odeur de
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sainteté dans la maison des Annonciades de
Saint-Denis, en 1777, où elle avait fait profes-
sion sous le nom de Marie-Josephe-Albertine de
t'Annonciade. On a sa Vie, imprimée immédia-
tement après sa mort, 1 vol. in-12. Voy. Feller,
Biogr. univers.

COVENTRY. Voy. Lichfield.
I. COX. Voy. Cocceïus.
II. COX (Richard), anglican, né à Whaddon

l'an 1499 , mort l'an 158Ï , acquit la protection
dn cardinal Wolsey, qui l'attacha au collège
d'Oxford ; mais son zèle pour les idées des ré-
formateurs le fit chasser de l'université, et il fut

emprisonné pour crime d'hérésie. A l'avéne-
ment d'Edouard , il fut élevé aux plus hautes di-

gnités
, et , sous Elisabeth , il fut promu à l'évê-

ché d'Ely. Il a laissé plusieurs ouvrages de con-
troverse, et a traduit : 1° les quatre Evangiles:
— 2° les Actes des Apôtres; — 3° YEpître aux
Romains pour la Bible des évêques. Voy. la

Nouv. Biogr. gêner.
COXAM (Hercule), hérétique du xvn» siècle.

Il prétendait qu'il n'y a ici-bas aucun autre pas-
teur des âmes que Jésus- Christ, que les di-

manches et les fêtes sont abolis, que la cène ne
consiste que dans le pain et le vin, et que c'est

une idolâtrie de la recevoir à genoux, etc. Voy.
Gautier, Chroa. du xvne siècle, c. xxn. Richard
et Giraud.
COXIDA (Élie de), né dans un bourg de ce

nom en Flandre, vers l'an 1140, mort en 1203,
fut abbé de Dunes , de l'Ordre de Citeaux. Il a
composé plusieurs Discours moraux, publiés l'an

1649 par le P. Charles de Visch. Voy. le P. Ch.
de Visch, Biblioth. Scriptor. Ord. Cister.
COYACE ou C0YAC0 (Coyacum), place ou

château situé dans le diocèse d'Oviedo en Es-
pagne. Ferdinand Ier, roi de Castille, y assembla
un concile où l'on fit treize canons concernant
en partie l'Église et en partie l'État. Voy. Re-
gia, tom. XXV. Labbe, tom. IX. Hard'., tom. VI.
COYSSARD (Michel), poète et lexicographe,

né à Besse l'an 1547, mort à Lyon l'an 1623, fut
recteur des collèges de Besançon, de Vienne, et
de la Trinité à Lyon. On a de lui, outre quel-
ques ouvrages de littérature : Sommaire de la
doctrine chrétienne; Lyon, 1591, in-12. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.
COZBI, fille de Zur, prince des Madianites,

sollicitait les Hébreux au crime et à l'idolâtrie.
Elle fut tuée par Phinées , fils d'Éléazar, qui la
surprit avec Zambri, fils de Salu, de la tribu de
ïsiméon. Voy. Nombres, xxv, 6, 15.
C0ZZAND0 (Leonardo), servite, né à Rovato,

près de Brescia, en 1620, mort l'an 1702 ensei-
gna encore jeune la philosophie

, puis la théolo-
gie. On a de lui, entre autres écrits : 1» Ristretto
dei prelati délia sua religione; Brescia, 1673-— 2° de Magisterio antiquorum philosophorum

'

Cologne, 1682, in-8°; Genève, 1684, in-12- —
3° Vago et curioso Ristretto profono et sacro dell'
istoria Bresciana ; Brescia , 1694 , in-8». Voy. la
Nouv. Biogr. génér.
COZZA (Laurent), franciscain de l'Étroite

Observance et cardinal , né à San-Lorenzo l'an
1654, mort àRome l'an 1729, professa la théolo-
gie , devint vice-comrnissaire de son Ordre et
en fut élu ministre général l'an 1723. Il a laissé :

1° Vindiciœ Areopagitœ, una cum critiqua Eccle-
siœ disciplina circa varios ritus, et apologia Joan-
ii is Novii pro scriptis Areopagitœ ; Rome, 1702
in-fol.

; — 2° Commentaria historico-dogmatica
in librum S. Augustini de Hœresibus; ibid., 1707
i vol. in-fol.;— 3° Dubia selecta emergentia circa
ollicitationem in confessione sacramentali , etc.;
Rome, 1709, in-X"; — 4° Historia polemica de

Grœcorum schismate ex Ecclesiasticis monumen-

tis; ibid., 1719-1720, 4 vol. in-fol.;— 5° Tractatus

dogmatico-moralis de jejunio ecclesiastico , tri-

partitus; ibid., 1724, in-fol.; — 6" Vita saneti

Dyonisii Areopagitœ , cum annotationibus pro

Parisiensi episcopatu, imprimé dans le Patrimo-

nium seraphicum de François de Jésus- Maria.

Voy. le P.Jean de Saint-Antoine, Biblioth. unir.

Francise, tom. II, p. 264. Gaet. Moroni, vol.

XVIII, p. 166, 167.

CRABBE ou CRABBIUS (Pierre), franciscain,

né à Malines l'an 1470, mort l'an 1553, fut un
théologien distingué, et se lit remarquer par son

opposition aux doctrines protestantes. On lui

doit : Concilia omnia, tam generalia quam parti-

cu/aria, quœ jam inde ab Apostolorum tempori-

bus in huncusque diem celebrata . etc.; Cologne,

1538,2 vol. in-fol., et 1551 , 3 vol. in-fol. Surius

y a ajouté, l'an 1567, un 4e volume. Cet ouvrage
a été traduit en français sous le titre de Traité

de l'étude des conciles. Voy. André-Valère , Bi-

blioth. Belg. Le Mire, de Scriptor. sœc. sexti-

decimi.

CRAC0VIE (Cracovia), ville épisc. de Pologne
sous la métropole de Gnesme , et située sur la

Vistule. L'an 1189, le cardinal Jean Malabranca.
légat de Clément III

, y assembla un concile

pour la réforme du clergé, auquel il imposa les

décimes pour le recouvrement de la Terre-
Sainte, Voy. Regia, tom. XXVIII. Labbe, tom. X.
Hardouin, tom. VI. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XVIII, p. 167 et suiv.

CRAD0CK (Samuel), théologien anglais non-
coiifo. miste , né l'an 1620, mort l'an 1706, a
laissé : 1° Knowledge and practice, a System of
diviaity; in-fol.; —2° The harmony oftheEvan-
gelists; — 3° The apostolical history; — 4° The
old Testament methodized; 3 vol. in-fol.; — 5° One
exposition ofthe Révélation. Voy. La Nouv. Biogr.
génér.

I. CRAIG, en latin Cragius (Guillaume), théo-
logien anglican, né à Glasgow l'an 1709, mort
l'an 1784, a laissé : 1° Essai sur la vie de Jésus-
Christ; Glasgow, 1767; — 2° Vingt discours sur
divers sujets; Londres, 1775; — 3° des Sermons.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
IL CRAIG (Jean), mathématicien écossais,

vivait au xyir3 siècle. 11 a laissé , entre autres
ouvrages : Theologiœ christianœ principia mothe-
matica; Londres, 1669, in-4°, et Leipzig, 1755,
in-4». Craig y établit que tout ce que nous
croyons sur le témoignage des hommes , inspi-
rés ou non, n'est que probable, et que cette
probabilité va toujours en diminuant à mesure
qu'on s'éloigne du temps auquel les témoins
ont vécu; et, par le moyen de calculs algé-
briques, il trouve que la probabilité de la reli-
gion chrétienne peut durer encore 1454 ans.
L'abbé Houteville a réfuté ces rêveries dans sa
Religion chrétienne prouvée par les faits Voit
Felier, Biogr. univers. ' '''

I. CRAINTE (Timor, metus, formido), consi-
dérée theologiquement, se divise : 1» en crainte
servilement, c'est-à-dire purement servile celle
par laquelle l'hçmme évite extérieurement le
péché à cause de ce qui y est attaché, mais
conserve dans son cœur l'inclination à le com
mettre, s'il pouvait éviter la punition- 2° é.ï
crainte simplement servile, qui bannit le néché
et toute affection au péché pour éviter la neinp
3» en crainte filiale, qui fait renoncer au néché
par amour pour Dieu

;
4» en crainte révérentielle

qui n'est autre chose que le reen^t „1 T'
Ljesté divine. Or toupie mondl^o^
«a

laisse «affection an pécl?é
; ]u
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deuxième est utile et louable. Le concile de
Trente a décidé que la crainte qui exclut la

volonté de pécher et renferme l'espérance du
pardon , non-seulement ne rend pas le pécheur
hypocrite et plus criminel, comme le soutenait
Luther, mais que c'est un don de Dieu, un mou-
vement du Saint-Esprit qui dispose le pécheur
à la justification (sess. XIV, cap. iv, can. 5. Voy.
Attrition). La troisième est inséparable de
l'amour de Dieu. Voy. Bergier, Diction, de théol.

IL CRAINTE. En matière de regrès ou de
restitution envers un acte quelconque, on allègue
quelquefois le défaut de consentement par l'ef-

fet d'une crainte majeure, celle dont un homme
constant et ferme ne se défendrait pas. Toute
sorte de crainte ne fournirait pas un moyen de
regrès dans une résignation, ni un moyen de
restitution envers un autre acte. La crainte im-
primée par la violence rend le mariage nul.
CRAKANTHORP (Richard), théologien an-

glican, né à Strickland l'an 1567, mort en 1624,
eut la réputation d'un bon prédicateur et d'un
grand controversiste.il alaissé, outre unouvrage
sur la logique : 1° Defensio Ecclesiœ anglicanœ
contra M. Ant.de Dominis,archiep. Spalatensis,
injurias: Londres, 1625, in-4°; — 2° A Treatise
on the fifth gênerai council, etc.; — 3° Justinian
defended against Baronius. Voy. Wood, Athenœ
Oxonienses. La Nouv. Biogr. géne'r.

I. CRAMER (Daniel), théologien protestant
allemand , né à Réetz l'an 1568 , mort en 1637,
professa à Wittemberg et à Stettin. On a de lui :

1° Schola prophetica , articulorum symboli apo-
stolici e praphetis excerptorum de J. C. incar-
natione, etc.; Hambourg, 1606-1612, in-8D

;
—

2° Emblemuta sacra; Francfort, 1622, in-8°; —
3° Arbor hœreticœ consanguinitatis; Strasbourg,
1623, in-4°; — 4° Histoire ecclésiastique de Po-
méranie. en allemand; Stettin, 1628, in-fol.; —
5° plusieurs autres ouvrages qui sont indiqués
dans la Nouv. Biogr. géne'r.

IL CRAMER (Jean), moine de l'Ordre de
Saint-Augustin , vivait au xvie siècle; il a laissé

une chronique intitulée : Monasterii S. Pétri in

monte Crucis ad Werram; 724-1514; elle est

dans Paulin : Syntagma rerurn gerrnanicarurn

,

p. 289-343. Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

III. CRAMER (Jean-André), ministre luthé-
rien, né à Josephstadt l'an 1723, mort l'an 1788,
fut premier professeur de théologie et chance-
lier à l'université de Kiel. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° la traduction de VHistoire uni-
verselle de Bossuet , avec une continuation et des
notes; Hambourg et Leipzig, 1748-1786, 7 vol.

in-8°; — 2° Homélies de saint Jean Chrysostome,
avec des notes; Leipzig, 1748-1751,10 vol. in-8°;
— 3° Psaumes de David, en vers, avec des notes

;

1762 et 1764, 4 vol. in-8°; — 4° Nouvelle collec-

tion de Sermons; 1763-1771 , 12 vol. in-8°. Voy.
Feller, Biogr. univers.

IV. CRAMER ( Jean-Georges), jurisc, né à

Leipzig l'an 1700, mort en 1763, professa le droit

dans sa ville natale. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : Nova literaria, quœ disputationes alias-

que commentatiunculas theolpgicas. medicas et

vhilosophicas recensent; Leipzig, 1727, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. géne'r.

V. CRAMER (Jean-Jacques), théologien pro-
testant

, né près de Zurich l'an 1673 , mort l'an

1702, professa l'hébreu à Zurich et la théologie
à Herborn. Il a laissé : 1° Theologia Israelis;

Francfort, 1705, 2 vol. in-4°; — 2° Commenta-
nus posthumus in codicem Succah; Utrecht, 1720,
in-4° ;

— 3° Exercitationes de ara exteriore tem-
pli secundi; 1697, in -4°. Voy. Moréri , Diction,
hùttor. Feller, Biogr. univers.

VI. CRAMER (Jean-Rodolphe), frère du pré-
cédent, né l'an 1678, mort en 1737, professa la
théologie à Zurich . S es principaux ouvrages sont :

1° Decas thesium theologicarum ; 1704, in-4°; —
2° Dissertatio, Filium Dei, ecclesiœ non novi tan-
tum, sed et veteris Testamenti prœsentem exhi-
bens; 1701 , in-4°; — 3° Dissertatio theologica de
certitudine principiorum religionis vere christia-
nœ; 1724, in-4°; — 4° Dissertatio de Filio Dei
Salvalore nostro, sub veteri Testamento jam Sa-
cerdote; 1724, in-4° ;

— 5° de Summu prœdica-
tionis apostolicœ , quod Jésus sit Christus; 1725,
in-4°; — 6" plusieurs autres dont on trouve la
liste dans Richard et Giraud. Voy. Moréri, Dic-
tion, histor. Le recueil intitulé : Tempe Helvetica.
tom. III, sect. i, p. 152-160; tom. II, p. 151-
155, et tom. I", p. 92, 240, 444.
CRAMEZEL ( le chevalier de), officier de ma-

rine, a laissé : 1° Essai nouveau sur ce qui re-

garde les préjugés du faux point d'honneur ; in-12 ;— 2° Réflexions sur la religion chrétienne et ca-
tholique, servant à combattre les opinions des pré-
tendus réformés; — 3° Traité du véritable et faux
point d'honneur, prouvé par la religion et démon-
tré par les lois de la nature; — 4° les Délices de
la solitude, ou Réflexions sur les matières les plus-

importantes au vrai bonheur de l'homme; 1752,
in-12; — 5° l'Éthologie , ou le Cœur de l'homme,
traitant des devoirs de l'homme à l'égard de
Dieu , de soi-même et de la société ; Rennes et

Paris, 2 vol.

CRAMMER ou CRANMER (Thomas), pre-
mier archevêque protestant de Cantorbéry , né
dans le comté de Nottingham , à Astacton, l'an

1489, mort l'an 1556, professa la théologie à

Cambridge, et contribua puissamment à la pro-
pagation de la Réforme. 11 joua un rôle impor-
tant dans les événements qui agitaient alors

l'Angleterre , et sa lâche complaisance pour
Henri VIII fut payée par les plus hautes faveurs.

A l'avènement de la reine Marie , il perdit ses
dignités, et il fut condamné comme hérétique
à périr sur le bûcher. William Cobbett

,
protes-

tant anglais, dit de Crammer : « Sur soixante-
cinq années de sa vie , il en a passé vingt-neuf
à commettre une série d'actes si impies , si sa-
crilèges et si désastreux par leurs conséquences,
qu'on ne peut rien trouver de comparable dans
les annales des infamies humaines. » Crammer
a publié plusieurs ouvrages relatifs à la trans-

substantiation ; le premier parut à Londres en
1550, in-4°, et fut ensuite traduit en latin sous
le titre de : Defensio verœ et catholicœ doctrinœ
de sacramento corporis et sanguinis Christi sat-

vatoris nostri, etc. ; Londres , 1557 , in-8°. Tous
les ouvrages de Crammer ont été mis à YIndex.
Voy. Feller, Biogr. univers.

CRAM0ISY (André), imprimeur et littéra-

teur français du XVII e siècle , a laissé : une tra-

duction de YHarmonie ou concorde évangélique

,

contenant la vie de Jésus -Christ selon les quatre
évangélistes , suivant la méthode et les notes de Ni-
colas Toinard; 1716, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ùènér

CRÀNI0SC0PIE, CRAN0L0GIE. Voy. Phrk-
NOLOGIE.
CRASSET (Jean), jésuite, né à Dieppe l'an

1618, mort à Paris en 1692, se distingua comme
Prédicateur. Ses principaux ouvrages sont :

Méthode d'oraison ; Paris , 1693 , in-12 ;
—

2° Méditations pour tous les jours de l'année ;

ibid., 1678; — 3° Histoire de l'Eglise du Japon ;

ibid., 1689, 1715, 2 vol. in-4°; — 4» la Foi vic-

torieuse de l'infidélité et du libertinage ; ibid.,

1693, 2 vol. in-12; — 5° des Congrégations de
Notre-Dame érigées dans les maisons des Jésuites ;
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ibid., 1694, in -12. Voy. Richard et Giraud,
qui donnent la liste complète des écrits du P.

Grasset.

I. CRASSUS ( Marcel ) , dominicain , né à Pa-

ïenne , vivait du xvie au xvn e siècle ; il acquit

une grande réputation comme professeur de phi-

losophie et de théologie. Il a laissé : 1° Examen
ad audientiam confessiouis exponendorum per
modum dialogi habiti inter examinatores et con-

fessarios; Païenne , 1586 et 1623, in-8° ;
— 2" Con-

stitutiones et décréta plena synodo Agrigentina

digesta per Didacum Hœdo episcopum Agrigen-

tinum ; 1689 , in - 4° ; — 3° Officium S. Cologeri

,

confessoris non pontifias., collectum ex quodam ve-

tustissimo codice A1SS. atque ex breviario galli-

cano ; Palerme, 1610, in-8°. Voy. Mongitore ,
Bi-

blioth. Sicul. Echard, de Scripior. Ord. Prœdic,
tom. II, p. 375.

II. CRASSUS (Marais) étant venu en Judée

lorsqu'il allait faire la guerre aux Parthes
,
prit

dans le trésor du temple 8,100 talents d'or et

2,000 talents d'argent; et, comme il voulait en-

lever les vases sacrés et d'autres richesses du
temple , le sacrificateur Éléazàr lui offrit une
poutre d'or du poids de 300 mines, à la condi-

tion qu'il promettrait avec serment de pas tou-

cher au reste. Crassus le jura ; mais , loin de

tenir sa parole , il lit enlever tout l'or qui était

dans le temple. Cependant il ne jouit pas long-

temps du fruit de son sacrilège. A peine était-il

entré sur les terres des Parthes
,
qu'il y périt

avec la plus grande partie de son armée. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XIV, c. XII.

III. CRASSUS PADUANUSou CRASS0 , fran-

ciscain, né à Barlette, dans le royaume de Na-
ples , vivait au xvie siècle. On a de lui : 1° la

Concorde des Épîtres de saint Paul, tirée des

écrits de saint Augustin et des autres saints

docteurs; — 2° de Republica ecclesiastica; —
Enchiridion ecclesiasticum. Voy. Willot, in Ath.

franc. Le Mire, de Scriptor. sœculi sextidecimi.

CRATEPOLE (Pierre-Merssaîus), de l'Ordre

des Frères-Mineurs, né à Juliers ou à Cologne,
vivait au xvie siècle. Ses principaux ouvrages
sont : 1° des Schismatiques et faux docteurs; Co-
logne, 1592 et 1598; — 2° de la Résurrection des

corps et de l'immortalité de l'âme; Lyon, 1598;
— 3° des Vertus et des vices; Louvain, 1600; —
4° Abrégé du catéchisme catholique.

CRATIA ou FLAVI0P0LIS, ville épisc. de la

province Honoriade, au diocèse de Pont, sous
la métropole de Claudiopolis. Elle a eu dix

évèques connus, dont le premier, Philète, est

un de ceux qui se retirèrent du concile de Sar-
dique pour aller à Philippopolis. On pense que
le nom de Flaviopolis lui vient de Flavius Ves-
pasien ou d'un de ses fils. Au lieu de Flaviopo-
lis , De Commanville dit jusqu'à trois fois Fla-
vianopolis. Voy. Richard et Giraud.
CREATEUR (Creator), terme qui, dans le sens

propre, convient à Dieu seul; il signifie que,
par un acte de sa puissance infinie, Dieu a tout
tiré du néant. Voy. Création.
CRÉATION. Ce mot désigne ordinairement

ou l'acte par lequel Dieu a tiré du néant tout
ce qui existe, ou l'ensemble de tout ce qui a été
appelé à l'existence par cet acte même ; or, dans
ce second sens, création est synonyme de monde.
Quelques anciens Pères ont employé ce mot
pour signifier la reproduction de l'humanité de
Notre -Seigneur qui se fait dans l'Eucharistie

par les paroles de la consécration. — Que par
un acte de sa toute-puissance Dieu ait tiré du
néant le ciel , la terre et tout ce que le monde
renferme, c'est une vérité de foi énoncée dans
le premier article du Symbole des Apôtres, par

lequel nous reconnaissons un Dieu créateur du

ciel et de la terre; et cet article de notre foi est

démontré de la manière la plus formelle par

1l'Écriture et la tradition. Voy., indépendamment
de tous les théologiens qui ont traité de l'exis-

tence de Dieu et de ses attributs, Bergier, Dic-

tion, de théol., et le Traité de la vraie religion.

L'Encyclop. cathol., où l'auteur de l'excellent

article Création traite en quatre paragraphes •

1° du Sens du dogme catholique de la création,

2° de l'Histoire du dogme de la création; 3° de la

Vérité du dogme de tu création; 4° de la Philo-

sophie du dogme de la création. On peut voir

encore les Livres saints vengés, etc., tom. Ier
,

p. 298, où nous croyons avoir réfuté victorieu-

sement les attaques téméraires des incrédules,

des rationalistes et des mythologues contre le

récit de la création, sous le triple rapport de la

philologie, des sciences naturelles et de la réa-
lité historique, en évitant de tomber dans le

défaut de certains interprètes dont nous louons
d'ailleurs le zèle et les nobles efforts, et dont
nous admirons les lumières et les talents.

CRECERELLE ou GRESSELLE (Crepitacu-
lum), petit instrument de bois dont on se sert

pour appeler les fidèles à l'église le Jeudi , le

Vendredi et le Samedi saints, l'usage des cloches
étant suspendu. Dans quelques endroits on le

nomme tartarelle, et à,Rouen tartavelle. Voy.
De Vert, Cérém. de l'Égl., tom. Ier

, p. 44. D.
Macri, Hierolexicon , ad voc. Campana.
CRÈCHE (Prœsepe ou Prœsepium). La sainte

Vierge n'ayant pas trouvé de place à l'hôtellerie

de Bethléhem,se retira dans une étable, et mit
Jésus-Christ dans la crèche de l'étable.On croit

communément qu'il y avait un bœuf et un âne
auprès de la crèche ; mais l'Évangile et les an-
ciens Pères n'en disent rien. On cite à Fappui
de ce sentiment Isaïe, i, 3; Habacuc, m, 2; mais
ces deux textes ne sont nullement décisifs. A la

vérité, dans Habacuc, les Septante portent in
medio animalium ; mais l'hébreu et la Vulgate
lisent in medio annorum. Saint Jérôme et sainte
Paule allèrent la vénérer à Bethléhem. On la
conserve aujourd'hui à Rome à Sainte-Marie-
Majeure , où elle fut apportée au vne siècle; c'est
ce qui fait qu'on appelle quelquefois cette basi-
lique Notre-Dame de la Crèche (ad Prœsepe).
Voy. Luc, H, 7. S. Jérôme, Epist. XXIV ad Mar-
cel!. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CRÉDENCE , sorte de petite table placée dans
le sanctuaire , au côté de l'autel , et sur laquelle
on met les burettes, le bassin et les autres choses
qui servent à la messe ou à quelque cérémonie
ecclésiastique.

CRÉDIBILITÉ (Credibilitas), qualité par la-
quelle une chose est rendue croyable. Ce terme
s'emploie, en théologie, pour signifier les rai-
sons qui nous obligent à croire ce que Dieu
nous a révélé, et qui nous prouvent la religion
chrétienne et ses mystères. Voy., dans le Dic-
tion, de théol. de Bergier, la discussion de cet
écrivain contre les incrédules et les philosophes
au sujet de ce que les théologiens appellent mu-
tifs de crédibilité. Richard et Giraud.
CRÉDIT, terme qui signifie la faveur ou l'au-

torité qu'on a, et la vente que l'on fait d'une
chose sans en être payé comptant. On ne peut
pas en conscience vendre le crédit ou la faveur
qu'on possède pour obtenir quelque grâce, parce
que le crédit est une chose qui ne peut entrer
en commerce, comme l'a déclaré la Faculté de
théologie de Paris dans son 89e article de doc-
trine. Voy. Richard et Giraud.
CREDNER (Charles-Auguste), théologien pro-

testant, né près de Gotha, fut nommé, l'an 1832,
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professeur titulaire de théologie à Giessen. Il a

publié : 1° Introduction aux études bibliques;

Halle, 1832-1838, 2 vol.;— 2" le Nouveau Testa-

ment, d'après son but, son origine et son contenu;

ibid., 1841-1843; — 3° Traité pour servira l'his-

toire du canon; ibid., 1843; — 4° Histoire du
Nouveau Testament; Francfort, 1852; — 5° Ap-
titude de l'Eglise protestante allemande au pro-

grès fondé sur l'Ecriture sainte; ibid., 1845 ; tous

ces ouvrages sont écrits en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

CREDO, terme qui désigne le Symbole des
Apôtres, qui commence par ce mot : Credo, je

crois. L'Eglise de Rome n'a commencé à chanter
le Credo a la messe que sous le pape Benoit VIII,

Fan 1014. Credo désigne encore le symbole plus
étendu que celui des Apôtres, et qui a été

dressé par les conciles de Nicée en 325, et de
Constantinople en 381 , symboles qu'on chante
ou qu'on récite à la messe au moins depuis le

commencement du vie siècle. Voy. Baronius,
ann. 447. Le cardinal Bona, Liturg., 1. II, c. v.

Grand-Colas, Traité de la messe et de l'office di-

vin, p. 62. Claude de "Vert, Cérém. de l'Église,

p. 112. Le P. Lebrun, qui , dans son Explication
des cérémonies de la messe, tom. Ier

, p. 240,
expose très-amplement le symbole et la variété

des rites observés à ce sujet dans les différentes

églises. Richard et Giraud.
CRËGUT (Antoine), théologien protestant, né

près de Valence au xvn e siècle
,
professa à l'A-

cadémie protestante de Die. Il a laissé : ^Apo-
logie pour le décret du synode national de C/ia-

renton; Orange, 1650, in-8°; — 1" Syncretismus,

écrit où l'auteur propose la réunion de toutes

les communions protestantes, et qui a été in-

séré dans le Syndromum irenicum de Duraus et

deMelletus; Hanovre, 1664, in-4°;— 3° Revelator

arcanorum ubi illustriora quœvis ac difficiliora

Scripturœ oracula nova methodo didactica ac
elenchthica enucleantur, qua in Pentateucho con-

tinentur; Genève, 10G1, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. CRELL ou CRELLIUS (Jean), socinien al-

lemand, né près de Nuremberg l'an 1590, mort
à Cracovie l'an 1633, fut régent et ministre de
l'évêché des Unitaires à Cracovie. Ses princi-

paux ouvrages sont : 1° de Deo et attributis ejus;

Cracovie, 1630, et Amsterdam, 1648, in-4°; —
2° de Vno Deo Paire libri duo, in quibus multa
etiam de Filii et Spiritus sancti natura; 1631,
in-8°, et 1639, in-4°; ouvrage qui attaque le mys-
tère de la sainte Trinité, et qui a été solide-

ment réfuté par le P. Pétau; — 3° Declaratio

sententiœ de causis mortis Christi; 1637, in -8°;
— 4° Vindiciœ pro religionis libertate ; 1637

,

in-8°. Le traité de Uno Deo Pâtre a été mis à

l'Index par un décret en date du 18 décembre
1646, et tous les autres ouvrages de Jean Crel-
lius l'ont été par un décret du 10 mai 1757. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

II. CRELL ou CRELLIUS (Michel), protes-
tant allemand , ministre à Altenbourg dans le

xvne siècle, a composé, outre plusieurs autres
écrits : 1° Breviarium etymol. Novi Testamenti

;

Altenbourg , 1645 , in-8°; — 2° Syllabus Grœco-
Biblicus; ibid., 1646; — 3° quelques ouvrages
pour l'étude de l'Ecriture sainte. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

III. CRELL ou CRELLIUS (Samuel), socinien
allemand, né l'an 1657, mort à Amsterdam l'an

1747, a laissé : 1° Duœ considerationes vocum

,

terminorum et phrasium quœ in doctrina trini-

tatis a theologis usurpantur; Amsterdam, 1684,
in-8°; — 2° Fides primorum christianorum ex

Barnuba, Herma et Clémente Romano demon-
strata, defensioni fidei Nicenœ G. Bulli opposita;
Londres, 1697, in -8"; — 3° Initium Evangelii
S. Joannis apostoli ex antiquitate ecclesiastica
restitutum itidemque nova ratione illustratum,
etc.; 1.726, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CREME (Crema), ville épisc. d'Italie située

dans la Gaule Transpadane, aux confins du Mi-
lanais. L'an 1580, Grégoire XIII y mit un évêque,
et de la principale " église il fit une cathé-
drale sous la métropole de Milan. Clément VIII
la rendit suffragante de Bologne. Voy. Ughelli

,

Ital. sacr., tom. II, p. 56. Richard et Giraud.
CREMER (Bernard-Sébastien), théologien al-

lemand, né l'an 1683, mort l'an 1750, professa
la théologie et les antiquités à Harderwick. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Prodromus typicus
continens exercitationes philologico - theologicas;
Amsterdam, 1720, in-4°; ouvrage qui a été mis
à VIndex (Decr. 4 decemb. 1725); — 2° Summa
theologiœ supernaturalis ; Harderwick, 1722, in-
4°; — 3° Theologia naturalis; Amsterdam, 1729,
in-8°; — 4° Œdipus evangelicus sacrarum anti-
quitatum ex Mose, prophetis et psalmis œnigmata
clare cognitionis resolvens; ibid. , 1745, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

CREMIEU ou STRAMINIAC (Cremiacum,
Straminincum), petite ville du Dauphiné près
de laquelle se trouve la grotte célèbre de Notre-
Dame-de-la-Balme. L'an 830 ou 835, il s'y tint

un concile {concilium Straminiacense) sur des
différends qui s'étaient élevés entre les Églises
de Lyon et de Vienne. Voy. Regia, tom. XXI.
Labbe , tom. VII. Hardouin, tom. IV.
CREMNA, ville épisc. de la seconde Pam-

phylie, sous la métropole de Perge; nous n'en
connaissons qu'un évéque, Théodore, qui as-
sista au septième concile général, selon Richard
et Giraud , c'est-à-dire au deuxième concile de
Nicée (784-787); mais ce fut au huitième, le

quatrième de Constantinople (869-870), selon
d'autres, et plus probablement. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni , vol. XVII, p. 177, où le

chiffre 815 est certainement une faute typogra-
phique.

„

I. CRÉMONE, ville épisc. d'Italie située entre
Pavie et Mantoue, sous la métropole de Milan.
On assure que le christianisme y fut établi dès
le premier siècle par saint Barnabe ou par un
de ses disciples. Sabin, son premier évêque,
siégeait l'an 55. On y a tenu un concile Tan
1226, et il y en eut un deuxième en 1482, sous
Sixte IV Voij. Labbe, tom. X. Hardouin, tom.
VII. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XVII,
p. 177 et suiv.

II. CRÉMONE (Charles de), capucin de la

province de Milan et missionnaire apostolique
en Afrique, vivait vers l'an 1680. On a de lui des
Œuvres morales; 2 vol. in-4°; le second volume
roule sur diverses questions touchant le sacre-

ment de Pénitence; Crémone, 1676. Voy. le

P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth. univ. Fran-
cisc. tom 1er d 25^
CRENIÙS ôu'CRESSIUS (Thomas), un des

plus grands compilateurs qui aient paru jus-

qu'ici , né dans la marche de Brandebourg l'an

1648, mort à Leyde l'an 1728, fut ministre à Blu-
mentage. Outre un grand nombre d'ouvrages

de philologie, d'histoire et de littérature, dont

on trouve les titres dans Richard et Giraud, il a

laissé :
1° Joannis Sauberti de sacrificiis veterum

Miscellanea, et de Sacerdotibus et sacris Hebrœo-

rum personis commentarius-, etc.; Leyde, 1639,
in-go;—.^» Christophori Helvici elenchijudaici

,

M. A. Probi oratio de monarchia regni Israelis

,

et Raphaelis Iglini, Iconii Tigurini, captivitatis
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Babylonicœ hisloria, cum prœfationc, notis et in-

dicibus Crenii; ibid., 1702, in-8°; — 3° Exercitia
sacra, priora quœdam tractantia; Leipzig, 1704,
in-18;— 4° de Prudentia ecclesiastica ; — 5° de
Origine atheismi in Romana et protestantium Ec-
clesiis. Ces deux derniers ouvrages ont paru
sous le nom de Dorotheus Sicurus

,
qui est l'a-

nagramme du sien. Voy. Marchand, Notes sur les

lettres de Bayle. Moréfi, édit. de 1759.
CREPEDULAou SECREPEDDLA, ville épisc.

d'Afrique , de la province de Bisacène , sous la

métropole d'Adramitte; il en est question dans
la lettre svnodique des évoques de cette pro-

vince. Voy. la Not., n. 40. Confer. Carth., Ier

jour, c. cxxxni, not. 202.
CRÉPIN et CRÉPINIEN ou GRESPIN et

CRESPINIEN (saints), frères, souffrirent le

martyre le 25 octobre 286 ou 288. Ils vinrent

dans les Gaules pour y prêcher la loi , et s'ar-

rêtèrent à Soissons, où ils exerçaient le métier

de cordonnier. L'empereur Maximien Hercule

se trouvant dans cette ville , les fit arrêter, et

,

comme il ne put ni les gagner par ses pro-

messes , ni les abattre par ses menaces , on leur

trancha la tête. L'Église les honore le 25 oc-

tobre. Voy. Mombrice et Surius. Tillemont,

Mém. ecclés., tom. IV, art. 8 de /'Histoire de

saint Denis.

CRESCENGE (sainte), nourrice de saint Guy
;

elle souffrit le martyre avec lui et avec saint

Modeste. Voy. Guy.
I. CRESCENT, en latin Crescens (saint), dis-

ciple de saint Paul, mort, selon les Grecs, le 30
juillet, et, selon les Latins, le 27 juin. Saint Paul
l'envoya en Galatie, comme on le voit dans sa

seconde Épitre à Timothée ;
mais on ne sait ce

que signiiie ce mot de Galatie, puisque les

Grecs désignent par ce nom la province située

en Asie et les Gaules. SaintÉpiphane dit que
saint Crescent a prêché l'Évangile dans les

Gaules, et l'Église de Vienne en Dauphiné le

regarde comme son fondateur; d'autres le font

apôtre de Mayence. Voy. II Timoth., iv, 10. Epi-
phan., Hœres. li. Baron., ad ann. 110. La Gall.

Christ., tom. I, p. 793. Tillemont, Mémoires.
tom. Ier, not. 81, p. 614.

IL CRESCENT et ses six frères, martyrs,
étaient iils de sainte Symphorose. Voy. Sym-
PHOROSE.

III. CRESCENT (Crescens), philosophe cyni-
que, vers l'an 154 de J.-C. se rendit infâme par
ses débauches et par ses calomnies contre les

chrétiens. Il fut un des principaux moteurs de
la persécution excitée contre eux sous Marc-
Aurèle. C'est contre Crescent que saint Justin
publia sa IIe Apologie; le philosophe n'y répon-
dit qu'en travaillant à le faire mourir; ce à

quoi il réussit. Voy. Feller, Biographie univer-

selle.

CRESC0NIUS ou CRISCONIUS , FLAVIUS
C0RIPPUS, évêque d'Afrique au vne siècle, a
laissé : le Livre ou la Concorde des canons , di-

visé en deux parties; la première contient un
Abrégé du droit canonique (Canonum brevia-

rium); la seconde, la Collection des canons dans
toute leur étendue (Concordia canonum); Paris,

1609. Le Breviarium avait déjà été publié par
Pithou ; Paris, 1588, in-8°; il se trouve aussi dans
la Bibliotheca Patrum: Lyon, vol. IX; enfin il a

été inséré avec la Concordia dans la Bibliotheca

juris canonici de Woel et Justel. Voy. Fabri-

cm%,Biblioth.lat.,tom.l,^.l\'ô; tom. III, p. 714;

et Biblioth. medii œvi . tom. I, p. 1225. Saint-

Martin, Joum. des Savants, avril 1828. Richard

et Giraud. LzNojiv. Biogr. génér.

CRESIMA, siège épisc. d'Afrique; Donat en

était évêque lors de la conférence de Cartilage.

Voy. Ier jour, c. clxxxvii, not. 310.
.

CRES0L (Louis), jésuite, né dans le diocèse

de Tréguier en Bretagne l'an 1568, mort en

1634, professa la philosophie et la théologie, et

fut pendant quinze ans secrétaire du général de

son Ordre à Rome. Outre des ouvrages litté-

raires, il a laissé : 1° Mystagogus . seu de sacro-

rum hominum disciplina; Paris, 1629, in-fol., et

1638, 2 vol. in-4°; — 2» Anthologia sacra, seu de

selectis piorum hominum virtutibus ; ibid., 1632

et 1638, 3 vol. in-fol.

CRESPET (Pierre), célestin, né à Sens l'an

1543, mort l'an 1594, se distingua par sa science,

sa prudence et sa piété. Ses principaux ouvrages

sont : 1° une Somme latine de la foi catholique :

1598; — 2° Absolutissimi legis evangelicœ Pan-
dectœ, figuris. prophetiis et sanctœ Scripturœ te-

stirnonis elucidati; Paris, 1566; — 3° du Saint

Amour de Dieu; Paris, 1590; — 4° Discours ca-

tholiques de l'origine, de l'essence , excellence, fin

et immortalité de rame; ibid., 1604, 2 vol. in-8°;

— 5° Traité de la patience, ou Saint Martyre,
trad. de Tertullien ; Sens, 1577, in-12. Voy. Bec-
quet, Hist. cœlestin. congregat. Gallican., p. 172.

Nicéron, Mémoires. Moréri, Diction, histor. Ri-
chard et Giraud

,
qui donnent le catalogue com-

plet de ses écrits. Charles Labitte , de la Démo-
cratie chez les prédicateurs de la Ligue, p. 172.

I. CRESPI-B0RIA (Louis), évêque de Placen-
tia , né à Valence , mort vers l'an 1665, professa

la théologie dans sa ville natale, où il établit les

Pères de l'Oratoire. On le nomma, l'an 1651,

évêque d'Orihuella, et, l'an 1658, évêque de Pla-

centia. On a de lui : 1° Propugnaculum theolo-

gicum, où il traite de la conception de la sainte

Vierge; — 2° Questiones selectœ morales contra

Caramuel , etc.; — 3° Tractatus de Origine et

progressuprœpositurarum S. Valentinœ Ecclesiœ.

Voy. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.
II. CRESPI DE VALDAUVA (Christophe),

frère du précédent, était président du conseil

d'Aragon; on a de lui : Observation.es illustratœ

decisionibus sacri supremi Aragonnm concilii,

etc.; Lyon, 1662, 2 vol. in-fol. Voy. Nicolas-An-
tonio, Biblioth. Hisp.

I. CRESPIN et CRESPINIEN (saints). Voy.
Crépin et Crépinien.

IL CRESPIN (Crispinum), abbaye régulière
de l'Ordre de Saint-Benoit, située dans le Hai-
naut, entre Valenciennes et Saint-Guillain. Elle
fut fondée au vne siècle par saint Landelin. Voy.
la Gall. Christ., tom. III, col. 100.

III. CRESPIN ou CRISPIN (Jean), littéra-
teur, né à Arras, mort à Genève l'an 1572, fut

d'abord avocat au parlement de Paris; mais
ayant embrassé le protestantisme , il se retira a
Genève. Ses principaux ouvrages sont : 1» le
Livre des martyrs, depuis Jean Huss jusqu'en
1554; Genève, 1554, in-8°; réimprimé sous ce
titre : Histoire des martyrs .persécutés et mis à
mort pour la vérité de l'Evangile, depuis les
apôtres jusqu'à présent, etc.; ibid., 1570, in-fol.;
trad. en latin par Cl., Baduel; ibid., 1556. in-8

'

et 1569, in-4«; — 2° Etat de l'Eglise dès le temps
des apôtres, jusqu'à 1560, etc.; 1564, in-8° et
Berg-op-Zoom, 1605, in-4'; — 3» Bibliotheca
studii theologici, ex Patribus collecta ; 1581 in-
fol.;— 4° Tractatus de Apostatis. Ces ouvrages
et tous les autres de Crispin sont à Ylndex^de
Clément VIII.

IV CRESPIN-EN-CHAIE (SAINT-), en latin
S. Crispinus in Cacea, abbaye régulière de l'Or-
dre de Saint-Augustin située près de Soissons
Elle fut fondée, l'an 1131, par deux jeunes gens
qui y embrassèrent la vie religieuse ; l'an 1660
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les chanoines réguliers de la congrégation de
France s'y établirent, et la restaurèrent. Voy.

la Gall. Christ., tom. X
, p. 464.

V. CRESPIN LE GRAND (SAINT-), en latin

S. Crispinus Major, abbaye de l'Ordre de Saint-
Benoit située à Soissons; on ignore l'époque de
sa fondation. Les bénédictins de la congréga-
tion de Saint-Maur s'y établirent l'an 1646, et

la restaurèrent. Voy. la Gall. Christ., tom. X,
col. 395.

GRESPO (François), bénédictin espagnol du
xviie siècle, fut abbé du Montserrat, visiteur

général de sa congrégation, et professeur de
théologie à Salamanque. On a de lui : Tribunal
Thomisticum de immaculalce Deiparœ conceptu;
Barcelone, 1657, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CRESSELLE. Voy. Crécerelle.
CRESSEY ou CRÉSSY (Hugues-Paulin ou Se-

renus), théologien, né à Wakelield l'an 1605,
mort à Grinstead l'an 1674, abjura le protestan-
tisme à Rome, et entra chez les bénédictins
anglais de Douay. Plus tard il retourna en An-
gleterre, et devint chapelain de Catherine de
Portugal, femme de Charles II. Il a laissé :

1° Exomologesis, or failhful narration of the oc-
casion and motives of his conversion to catholic

anity; Paris, 1647 et 1653, in-8°; c'est une excel-
lente réfutation du protestantisme ;— 2° Church
history of Britanny, f'rom the beginning ofchris-
tianity to the Norman conquest; Rouen, 1668,
in-fol.; — 3° Fanaticism fanatically imputed to

the catholic church; 1672, in-8°; — 4° un grand
nombre d'autres écrits en faveur du catholi-

cisme. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. Richard
et Giraud.
CRESSI , lieu situé près de Narbonne, où Ar-

naud, archevêque de cette ville et légat du
Saint-Siège , tint un concile l'an 1132 pour la

dédicace de l'église de Saint-Martin. Voy. Labbe,
tom. X. Richard et Giraud.
CRESSY. Voy. Cressey.
I. CRÈTE, aujourd'hui Candie, île d'Europe

dans la Méditerranée et province ecclésiastique.

Saint Paul y aborda lorsqu'il se rendait par mer
à Rome. Il y laissa Tite comme évèque des
chrétiens qu'il y avait formés, et lui enjoignit

de faire des prêtres et des évêques dans les

villes, et partout où on en aurait besoin. Voy.
Actes, xxvn, 7, 12, 13. Tite, i , 5.

II. CRÈTE (LA), en latin Crista, abbaye de
l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Langres,
et fondée l'an 1121, était fille de Marimond.
Saint Bernard la mentionne dans sa 346e lettre.

Voy. la Gall. Christ., tom. IV, col. 823. Richard
et Giraud.

CRÉTENET (Jacques), instituteur de la con-
grégation des prêtres missionnaires de Saint-
Joseph

, né à Champlite , en Bourgogne , l'an

1603, mort à Montluel l'an 1666, étudia d'abord
la chirurgie à Lyon, et soigna les malades pen-
dant la peste qui désolait cette ville. Maître
d'une fortune considérable, il fonda une con-
grégation de prêtres connue sous le nom de
Joséphites , et qui, en quelques endroits, furent
appelés Crétenistes. Ces missionnaires firent

quelques établissements hors de Lyon; ils étaient
gouvernés par un général. Après la mort de sa
femme, Crétenet entra dans les Ordres. Voy.
N. Orame, Vie de M. Crétenet. Moréri , édit. de
1759. Richard et Giraud.

I. CREUTZIGER ou CRUCIGER (Gaspard),
luthérien , né à Leipzig l'an 1504 , mort à Wit-
temberg en 1548, professa la théologie dans
cette dernière ville , et travailla avec Luther à
la traduction de la Bible en allemand. Il a laissé :

1° de Ordine discendi; — 2° de Puritate do-
ctrinœ in Ecclesia conservanda; — 3° de Digni-
tate studiorum theologicorum et ministerio eccle-
siastico; ces trois discours sont dans les Œuvres
de Mélanchthon ; — 4° des Commentaires sur la
Bible et divers écrits sur des sujets théologi-
ques. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. CREUTZIGER ou CRUCIGER (Gaspard),
fils du précédent, né à Wittemberg l'an 1525,
mort à Cassel l'an 1597, fut expulsé de sa ville
natale parce qu'il avait embrassé les doctrines
de Calvin. On a de lui : 1» de Justificatione et
bonis operibus; — 2° quelques écrits de polé-
mique. Tous les ouvrages de Gaspard Cruciger
sont à YIndex. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
CREUX, ou dedans de l'Église, terme usité

autrefois pour désigner tout ce qui venait aux
curés des droits casuels qu'ils recevaient poul-
ies messes, les offrandes, les baptêmes, les
mariages, etc., droits qui n'étaient sujets à au-
cune charge, non plus que les distributions ma-
nuelles des chanoines. Voy. De Verrière, Introd.
au droit ecclés. et canon., p. 119.
CREYCHTON ou CRICHTON (Robert), évêque

anglais, né en 1593, mort à Bath l'an 1672, a
laissé : Vera historia unionis non verœ inter
Grœcos et Latinos , sive concilii Florentini exa-
ctissima narratio, grœce scripta, per Sylv. Sguro-
pulum, magnum eeclesiarcham , etc.; La Haye,
1660, in-fol. Cet ouvrage a été condamné par
la S. congrégation de l'Index (Decr. 14 aprilis

1682). Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CRIEE (Prœconium, promulgatio), terme qui
signifie plus particulièrement les quatre publi-
cations qui se faisaient à la porte des églises

paroissiales, des immeubles dont on poursui-
vait la vente en justice.

CRIEURS (Jurés). Officiers créés au mois de
février 1415, par une ordonnance de Charles V,
« pour crier les corps des morts, aller quérir
et rapporter les robes, manteaux et chaperons
pour les obsèques et les funérailles, crier les

denrées à vendre et les choses perdues.» Comme
il s'élevait continuellement des différends entre
ces officiers et les curés et les fabriques de Pa-
ris, un arrêt contradictoire du conseil du 9 août
1701 fixa les droits de chacun; cet arrêt a été
inséré dans le Code des curés. Voy. le Diction.
ecclés. et canon, portatif.

CRIME (Crimen), action commise par dol, et
qui blesse l'intérêt public ou les droits du ci-

toyen. On peut ranger les crimes en quatre
classes : ceux qui choquent la religion, les

mœurs, la tranquillité et la sûreté des citoyens;
tous attaquent la religion, mais particulièrement
l'impiété , le blasphème et le sacrilège. Les cri-

mes de lèse -majesté, d'assassinat, d'hérésie
publique et de simonie

,
privaient les coupables

ipso jure de leurs bénéfices.

CRIMINEL. Un criminel ne peut, d'après
saint Thomas, sortir de prison par violence, ni
se défendre contre ceux qui voudraient l'arrê-

ter ou le conduire au supplice, parce qu'en le

faisant il pécherait contre les lois et l'autorité

publique
,
qui le lui défendent. — Un criminel

est aussi obligé, sous peine de péché mortel,
de répondre au juge qui l'interroge juridique-

ment et selon les formes du droit, parce qu'il

lui doit l'obéissance comme à son supérieur.

Voy. S. Thomas, 2. 2, q. 69, art. 1 et 4, ad Corp.
— Anciennement, en France, on refusait le sa-

crement de Pénitence aux criminels condamnés
à mort; ce fut sous Charles VI, en 1396, qu'on

abolit cette coutume ;
mais on se borna là. Le

dernier concile de la province de Reims et ce-

lui de Lyon déclarent qu'il fallait leur donner
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même la communion, quand ils se montreraient

dignes de cette faveur. Ce n'est pas une inno-

vation; déjà en 506 le concile d'Aide, en 770

celui de Worms, en 848 celui de Mayence, en
1035 celui de Tribur, et, dans le xm* siècle,

Alexandre IV, firent la même déclaration. Enfin,

le 26 juin 1590, la congrégation des Évêques
décida qu'on ne refuserait pas l'Eucharistie aux
condamnés, lors même que l'exécution devrait

avoir lieu quelques heures après : Etiam marie,

quando exequenda est sententia, potest admini-
strari Eucharistia. Voy. l'abbé André, Cours

alphabet, de droit canon.
CRINESIUS (Christophe), protestant, né en

Bohême l'an 1584, mort à Altdorf l'an 1629, pro-

fessa les langues orientales. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Gymnasium Syriacum, hoc est

HnguœJesu Christo vernaculte perfecta institution

etc.; Wittemberg, 1611 , in-4°; — 2" Epistola S.

Pauli ad Romanos, lingua syriaca, Jesu Messiœ
et sospitatori nostro vernacula , ex Testant. Syr.

Viennensi desumpta ; ibid.,1612, in-4°;— 3° Lin-

gua Samaritica ex Scripturœ Sacrœ libris im-
pressis et manuscriptis fideliter eruta , etc.; Alt-

dorf, in-4°, sans date ;
— 4° de Confusione lingua-

rurn, tum orientalium, scilicet hebraicœ, chal-

daicœ , syriacœ, scripturœ samaritanœ, etc.;tnm

occidentalium, nempe grœcœ, latinœ, italieœ, etc.,

statuens hebraicam omnium esse primani et ip-

sissimam rnatricem; Nuremberg, 1629, in-4°; —
5° de Aactoritote Verbi divini in hebraico Codice;

Amsterdam, 1664, in -4°. Voy. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génër.

CRINSOZ DE BIONENS (Théodore), protes-

tant, né à Kyon,près de Genève, l'an 1690,
mort vers l'an 1750, avait entrepris une nou-
velle traduction de la Bible; mais comme il

avait refusé de signer la formule du consente-
ment, le clergé de Genève ne lui permit pas
de publier son ouvrage. On a de lui , outre

quelques autres écrits : 1° te Livre de Job, trad.

en fiançais d'après le texte hébreu; Rotterdam,
1729, in-4°; — 2° le Livre des Psaumes, trad. en

français d'après le texte hébreu; Yverdun, 1729,
in-4°;— 3" Essai sur l'Apocalypse, avec des éclair-

cissements sur les prophéties de Daniel qui re-

gardent les derniers temps ; 1729, in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

CRISCÔNlUS. Voy. Cresconius.
CRISP (Tobie), anglican, chef de la secte des

antinomiens, né à Londres l'an 1600, mort l'an

1643 , fut d'abord ministre de Brinkworth; mais
les opinions qu'il émit sur la grâce lui susci-
tèrent de nombreux adversaires. Il a laissé des
Sermons, souvent réimprimés; 1646, in~4°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

CRISPE ou CRISPUS (saint), était chef de la

synagogue des juifs de Corinthe, en Achaïe,
lorsque saint Paul y vint prêcher l'Évangile.
L'Apôtre le baptisa lui et toute sa famille, et

l'établit évêque de l'île d'Égine. Le Martyrologe
romain place sa fête au 4 octobre. Voy.' Actes,
xvni, 8. I Corinth., 1,14. Constit. apost., vin,
46. Tillemont, Mémoires ecctés., tom. Ier

, p. 252
et 584.

CRISPI (Jérôme), né à Ferrare l'an 1667,
mort l'an 1746 , fut reçu docteur en droit

,
puis

entra dans les ordres, et devint successivement
archidiacre, archevêque de Ravenne, patriarche
d'Antioche et archevêque de Ferrare. On a de
lui : 1° Decisiones J. rotœ romance, in très tomos
distributœ ; Urbin, 1728, in-fol.; — 2° Discorsi ed
Inni sacri; Rome, 1720; — 3° Discorsi ed htm
sacri altri; Ravenne, 1722; — 4° Compendium
vitœ démentis XI; ibid., 1723. Voy. la Noiw.
Biogr. génér.

I. CRISPIN ou CRISPINUS de Lampsaque

,

qui vivait probablement vers la lin du rv e siècle,

a écrit la Vie de saint Parthénius de Lampsaque,

évêque du temps de Constantin le Grand. Cette

Vie se trouve dans Siméon Métaphraste, dans

Surius et Bollandus, tom. Ier , au 7 février.

II. CRISPIN (Gilbert ou Gislebert), abbe de

Westminster, mort vers l'an 1115, a laissé une

Conférence avec un juif au sujet de la religion;

elle se trouve dans la Bibliothèque des Pères.

III. CRISPIN (Jean). Voy. Crespin , n» III.

CRISPINE (sainte), martyre, née à Thagare,

morte le 5 décembre 304 , appartenait à une fa-

mille riche et noble. Ayant été arrêtée comme
chrétienne, et ayant refusé de sacrifier aux dieux

de l'empire, elle eut la tête tranchée. L'Eglise

l'honore le 5 décembre. Voy. D. Mabillon, Ana-
lecta, tom. III. Tillemont, Mém. ecclés., tom.V.
Richard et Giraud.
CRISPINUS. Voy. Crispin, n° I.

CRISPUS ou CRISP0 (Jean -Baptiste), né à

Gallipoli, mort vers l'an 1595, a laissé plusieurs

ouvrages, dont le plus remarquable est intitulé :

de Ethnicis philosophis caute legendis; Rome,
1594, in-fol. Voy. la Vie de Crispo, par Domi-
nique de Angelis, dans le tom. II des Vite de
letterati Sa/e«ft«i';Naples,1713, in-4°.Possevin,

Appar. sacer., tom. II, p. 117. Mersenne, Ob-
servât, et emendat. in Problemata G. Veneti in

Genesim. Nicéron, Mémoires, tom. XXVII.
CRISTALLOMANCE ou CRISTALLOMANTIE,

CAT0PTR0MANTIE (Cristallomantia , Catop-
tromantia), mots grecs signifiant une sorte de
divination qui consiste à faire voir dans un mi-
roir des personnes absentes qu'on veut décou-
vrir et connaître, comme, par exemple, celles

qui ont volé ou fait quelqu'autre chose qu'on
désire savoir.

CRITHOMANCE (Crithomaneia), mot égale-
ment grec dont le sens est orge et divination.
On croyait, en effet, découvrir l'avenir en con-
sidérant la pâte des gâteaux qu'on offrait en sa-
crifice et la farine qu'on répandait sur les vic-
times qu'on devait égorger.
CRITH0PHAGE (Crithophagus), en grec man-

geur d'orge, nom donné à saint Macédoine,
prêtre d'Antioche et solitaire, parce que, durant
quarante ans, il ne vécut que d'orge broyée et
détrempée avec du son.

CRITICISME, dérivé d'un mot grec qui si-

%n\ï\e juger, discerner, est le nom donné spécia-
lement à la méthode d'Emmanuel Kant. Or, on
l'a dit avec beaucoup de raison , le scepticisme,
dont Hume se constitua le représentant en An-
gleterre, engendra en Allemagne le criticisme
de Kant , lequel à son tour a donné lieu au dé-
veloppement du système de Fichte

,
puis à celui

de Hegel, de Schelling, de Boutervveck et au-
tres. Kant donc, recherchant les éléments de la
connaissance humaine, en reconnut deux, le
sujet etl'oèjW;mais de telle sorte que le sujet,
recevant les impressions de l'objet, le modifie
selon les formes nécessaires, subsistantes en lui
a priori; d'où il suit que l'esprit ne peut en
aucune façon connaître l'objet tel qu'il est réel-
lement, mais seulement le phénomène ou l'appa-
rence de l'objet; car les objets ne sont perçus
que par les formes subjectives que nous leur
imposons; or ces formes montrent simplement
comment nous concevons les objets, et non com-
ment ils sont réellement. Les choses en soi,
que Kant nomme noumènes ou êtres de raison,
nous demeurent donc entièrement inconnues

;

car l'expérience des sens ne donne que Aes phé-
nomènes

,
c'est-a-dire des apparences , et l'intel-

ligence ne nous donne qu'un ordre purement
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idéal. Par conséquent l'âme et Dieu, qui ne
peuvent être connus par l'expérience des sens,

se trouvent au rang des purs concepts de
raison, ou noumènes, dont nous ne pouvons nul-
lement savoir s'ils existent véritablement et

substantiellement, si même ils sont possibles.
Kant les élimina donc de la science

,
qu'il res-

treignit à la somatologie ou science des corps.
Mais, d'après les principes du philosophe de
Kœnigsberg, à quoi se réduit cette, science phé-
noménale des corps? Le voici : les corps, causes
de nos sensations, sont aussi complètement
subjectifs, et, conséquemment, il n'est nulle-
ment prouvé qu'ils ont une existence hors de
nous. Cet aperçu suffit pour démontrer que si

le criticisme n'est pas le dernier degré du scep-
ticisme

, il en est au moins un progrès. La na-
ture même de ce Dictionnaire ne nous permet-
tant pas d'autres détails, on peut y suppléer en
consultant sur cette matière Èaldinotti, Bonelli,
Galuppi, le P. Péronne, et Rosmini; on trou-
vera même quelques notions utiles dans le Dic-
tion, de théol. de Bergier, et dans YEncyclop.
cathol.

CRITIQUE, en grec jugement, discernement

,

se prend, dans le sens subjectif, pour l'art, le

talent déjuger équitablement une chose d'après
des règles et des principes arrêtés, et, dans le

sens objectif, pour la théorie et l'application de
ces principes et de ces règles. Or, en prenant
la critique dans le premier sens, nous dirons
qu'elle est l'art de découvrir et de prouver l'au-
thenticité ou la supposition, l'intégrité ou l'al-

tération , le sens vrai ou faux des livres et des
monuments anciens, et de fixer l'autorité qu'on
doit leur attribuer. Tout le monde convient que
la critique est absolument nécessaire, et qu'elle
produit les avantages les plus précieux ; mais
ce qui est plus nécessaire encore, c'est d'en
faire un juste usage, une légitime application;
car l'abus en ce genre peut avoir les consé-
quences les plus fâcheuses pour la vérité. On
vante beaucoup aujourd'hui les grands progrès
faits dans le siècle dernier et dans celui-ci; on
regarde comme un service important rendu à
la religion d'avoir examiné , comparé , discuté
les anciens monuments avec toute l'exactitude
et la sagacité dont l'esprit humain est suscep-
tible. Sans doute il y a du vrai dans cette opi-
nion; cependant est-il bien sûr que, pour évi-

ter un excès, on ne soit pas tombé dans un
autre, et que plus d'une fois une incrédulité
systématique ne se soit pas cachée sous le voile
trompeur d'une critique apparente ? Il est à
craindre que les témérités de certains catho-
liques n'aient fourni des armes aux protestants
pour attaquer les livres de l'Écriture et les mo-
numents ecclésiastiques qui ne leur sont pas
favorables

; et aux incrédules et aux rationa-
listes, pour battre en brèche tous les titres de
la révélation divine. Voy. le P. Honoré de Sainte-
Marie, carme déchaussé, Réflexions sur les règles
et sur l'usage de la critique touchant l'histoire de
l'Église, etc. Le P. de l'Aubrussel, jésuite,
Traité des abus de la critique en matière de re-

ligion. Richard et Giraud, qui ont tiré leurs
VI § sur la Critique du P. Honoré. VEucyclop.
cathol., où on lit des réflexions pleines de jus-
tesse sur la Critique et les écrivains qui en ont
traité. J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc.,

tom. Ier
, p. 269 et suiv., où sont traitées les di-

verses questions qui se rattachent à la Critique
sacrée en particulier. "Welte, auteur du court
mais excellent article Critique biblique, in-

séré dans le Diction, encyclop. de la théol.cathol.

CRITOPULE. Voy. Métrophane, n« III.

CROATIE , contrée dont une partie appartient
à l'empire d'Autriche, et l'autre à la Turquie.
D'après la tradition, le prince croate Porga ob-
tint du Saint-Siège des prêtres qui, vers l'an
670 , le baptisèrent ainsi qu'une grande partie
de son peuple. Cependant il n'est fait mention
d'évêques croates qu'à dater de 879. Dans la
partie soumise à l'Autriche , les Croates pro-
fessent la religion catholique romaine; mais,
dans celle qui est dépendante de la Turquie, ils

sont attachés à l'Église grecque. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. XVII, p. 223, 224. Le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol.

CROCE (Irénée délia), carme, né à Trieste,
qui vivait au xvne siècle, a laissé : Istoria antica
e moderna, sacra e profana délia città di Trieste,

célèbre colonio. de' cittadini romani; Venise,
1698, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. CROCHETS (D. Charles des), bénédictin de
la congrégation de Saint-Vanne, né à Verdun

,

mort dans la congrégation réformée de Clugny
l'an 1664. On a de lui : 1° Quadruplex démon-
stratif christianismi credendi ; ouvrage resté
manuscrit ;

— 2° FAhica seu philosophia moralis,
christiana, religiosa; Paris, 1646, in -12; —
3° Entretiens sur les anges, etc., manuscrit. On
lui attribue : Instance contre la manière d'expli-

quer la présence réelle , duR. P. des Gabets. Voy.
D. Calmet, Bihlioth. Lorraine . Richard et Giraud.

II. CROCHETS (D. Pierre des), bénédictin
de la congrégation de Saint -Vanne, né à Ver-
dun, mort à Saint-Arnoul de Metz l'an 1672, a
fourni à MM. de Sainte -Marthe beaucoup de
Mémoires sur les abbayes unies à la congréga-
tion de Saint- Vanne; ils sont dans l'ancienne
édition de la Gallia Christ., tom. IV. Voy. D.
Calmet , Biblioth. Lorraine. Richard et Giraud.
CROCIUS (Jean-Georges), théologien protes-

tant, né à Cassel l'an 1629, mort l'an 1674. Ses
principaux ouvrages sont : 1° de Judœis; Gro-
ningue, 1650, in-4°; — 2° de Angelis bonis et

malis; Leyde, 1651, in-4°; — 3° de Baptismo;
Marbourg, 1656, in-4°; — 4° de Sanctis; 1662,
in-4°; — 5° de Communione sub utraque; 1663,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CROCK (de). Voy. Anastase , n° XX.
CROCODILE , animal amphibie adoré par les

Égyptiens. Le Lévitique parle d'une espèce de
crocodile terrestre mis au nombre des animaux
impurs. Les Hébreux le nommaient Tsab, et les

Arabes l'appellent encore aujourd'hui Dhabb

,

grand lézard d'environ une coudée de long dont
l'Arabie abonde. Foy. Lévit.,xi, 29. J.-B. Glaire,
Introd. histor. et crit., tom. II, p. 71.

CROCQUET (André), bénédictin, né à Douai,
mort à Valenciennes l'an 1580, prieur de Han
dans le Hainaut , docteur célèbre et grand théo-
logien. Il a laissé : 1° Catechesis christiana;
Douai, 1575, in-4";— 2° Commentarius in Epi-
stolam Pauliad Romanos; ibid., 1577, in-8°; —
3° Commentarius in Epistolam Pauli ad Hebrœos;
ibid., 1578, in-8°; — 4° Paraphrases ou Trente-

neuf Sermons sur les sept psaumes de la Péni-

tence; ibid., 1579, in-8°; — 5° Notes sur le livre

de la religion de Marsile Ficin; Brème, 1617.

Voy. André-Valère, Biblioth. Belg., édit. de 1739,

tom. Ier
, p. 51.

CROCUS (Corneille), jésuite, né à Amster-
dam, mort à Rome l'an 1550, fut nommé rec-

teur des écoles latines dans sa ville natale, et

déploya le plus grand zèle pour inspirer à ses

élèves un vif attachement pour la religion ca-

tholique. C'est dans ce but qu'il a composé plu-

sieurs ouvrages de grammaire et de lexicogra-

phie à leur usage ; et sa latinité était si pure

,

que l'hérétique Adrien Junius dit (in Batavia
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sua) qu'il semblait avoir voulu exprimer tout

Térence et tout Cicéron. Les principaux ou-
vrages du P Crocus sont : 1° de Vera Ecclesia,

s-ai de notis et signis Ecclesiœ; Cologne, 1548,
in-8°: — 2° de Fide et operibus, contra ./. Sarto-
rium; Anvers, 1531, in-8°; — 3° Disputai io con-

tra Anabaptistas ; ibid., 1535, in-8°. Voy. Ale-
gambe, Biblioth. scriptor. Societ. Jesu. Richard
et Giraud

,
qui indiquent les autres écrits du

savant jésuite.

CRŒSE (Gérard), ministre protestant, né à

Amsterdam en 1642, mort à Dordrecht l'an

1710, est auteur : l
n de l'Histoire des Quakers,

en latin; Amsterdam, 1595, in-8°, traduite plus

tard en anglais ;
— 2° de Homéros Ebraios, sive

Historia Hebrœorum ub Homero, etc.; Dordrecht,
1704, in-8°. Il y prétend que l'Odyssée et l'Iliade

ne sont qu'un récit de l'histoire sacrée. Voy.
Xicéron, Mémoires, tom. VI. Moréri, Diction,

histor. Feller, Biogr. univers.

CROFT (Herbert), évêque de Hereford, né
l'an 1603, mort l'an 1691, entra d'abord chez les

Jésuites de Saint-Omer; mais, cédant aux solli-

citations de Morton, évêque de Durham, il ab-
jura le catholicisme. On a de lui : 1° The naked
truth. or the true state of the primitive Church;
1675, in-4°;— 2° des Sermons , et plusieurs ou-
vrages de controverse. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

I. CROl (François de), controversiste protes-
tant français, vivait au commencement du xvne

siècle ; il est auteur de plusieurs ouvrages, dont
le plus connu est intitulé : les Trois conformités,
savoir : l'Harmonie et les convenances de l'Eglise

romaine avec le paganisme , le judaïsme et les

anciennes hérésies; 1605, 1 vol. in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
II. CROl (Jean de), fils du précédent, né à

TJzès , mort l'an 1659, fut pasteur à Béziers et à
Uzès, et professeur à l'Académie protestante de
Kimes. Ses principaux ouvrages sont : 1° Spéci-
men conjecturarum et observationum in quœdam
Origenis, Irenœi et Tertulliani loca; Genève,
1632, in-4°; — 2° In novum fœdus observationes
sacrœ et historicœ; ibid., 1646, in-4»; — 3" la
Vérité de la religion réformée , ou YÉclaircisse-
ment et la preuve de la confession de foi des
églises réformées par les témoignages de la sainte
Ecriture; ibid., 1645, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

CR0IA ou CROIE, CR0YA, que .les Turcs
appellent Ak-Hissar, ville épisc. de l'Épire nou-
veau, aujourd'hui d'Albanie, érigée en évêché
au ixe siècle , sous la métropole de Durazzo
(Dyrrachiurn)

; mais elle a cessé d'être un siège
épiscopal depuis que les Turcs s'en sont empa-
rés. Richard et Giraud disent qu'il y a eu quatre
évèques. Voy. De Commanville, In Table alpha-
bet., p. 82, 83. Gaet. Moroni, vol. XVII, p. 308.
CROISADE (sacrum bellum, sacra crucis mi-

titia), guerre entreprise par les chrétiens, soit
pour recouvrer les Lieux saints, soit pour extir-
per l'hérésie et le paganisme. Ces guerres ont
été appelées croisades parce que ceux qui s'y
engageaient portaient une croix d'étoffe sur
l'épaule droite ou au chaperon , et dans leurs
étendards. On compte huit croisades pour la
conquête de la Terre-Sainte et l'extirpation des
infidèles. Voy. Bongar, (lesta Dei per Fraucos.
Guillaume de Tyr. Jacques de Vitry. Guibert.
Foulques de Chartres. Balderic. Lequien, Oiiens
Christ., tom. III, p. 131 et suiv., 1241 et suiv.
Michaud. Richard et Giraud. Bergier, Diction.
de théti/tig. Gaet. Moroni, vol. XV11, p. 277 et
suiv., qui citent un certain nombre d'auteurs
qui ont écrit sur les croisades. UEncyclop. ca-

thol. Le Diction, cncyclop. de la théolog. catho-

lique.

CROISÉS (Les), en latin Sacram militiam

professi. C'est ainsi qu'on appelle dans l'histoire,

depuis le XIe jusqu'à la fin du XIIIe siècle, les

gentilshommes et les soldats qui s'unissaient

pour faire le voyage de la Terre-Sainte ou pour
combattre les infidèles (Voy. l'art, précéd.). Ils

portaient des croix d'étoffe de diverses couleurs,

selon la nation à laquelle ils appartenaient. Les
Français la portaient rouge, les Anglais blanche,
les Flamands verte, les Allemands' noire, et les

Italiens jaune.
CR0ISET (Jean), jésuite, né à Marseille, mort

à Avignon l'an 1738, fut recteur de la maison du
noviciat d'Avignon. « Le Père Croiset, dit Fel-

ler, était un des plus grands maîtres de la vie

spirituelle. Ses livres le prouvent, et ses direc-

tions le prouvaient encore mieux. » On a de lui :

1° Vie des Sai?its pour tous les jours de l'année;

Lyon, 1723, 1742, 2 vol. in-foL; — 2° Parallèle

des mœurs de ce siècle et de la morale de Jésus-

Christ; ibid., 1735, 2 vol. in-12; — 3» Année
chrétienne; Toulouse, 1812, 18 vol. in-12; —
4° Réflexions chrétiennes sur divers sujets de mo-
rale; Lyon, 1823, 2 vol. in-12; — 5* plusieurs

autres écrits indiqués dans Richard et Giraud.
CR0ISIER ou PORTE-CROIX (Cruciatus, Cru-

cifer) , nom donné à une congrégation de cha-
noines réguliers instituée pour honorer les

mystères de la croix. Il y a surtout trois ordres
religieux qui ont porté ce nom : l'un en Italie,

l'autre en Bohême, et le troisième dans les

Pays-Bas. Les Croisiers d'Italie prétendaient
avoir eu pour fondateur saint Clet ou Anaclet,
pape qui succéda à saint Lin ; mais cette pré-
tention ne paraît nullement fondée. Ce qui est
certain , c'est qu'ils étaient établis avant le pon-
tificat d'Alexandre III, et que ce pape leur
donna une règle et des constitutions l'an 1169.
Après plusieurs réformes, ils furent supprimés
en 1656 par Alexandre VIL Les Croisiers des
Pays-Bas, plus connus sous le nom de Chanoines
réguliers de la Sainte-Croix, furent fondés l'an

1211, sous le pontificat d'Innocent III, par le

jeune baron Théodore de Celles, après son re-
tour de la Palestine. Les Croisiers de Bohême
ou Porte-Croix avec l'étoile, le furent à Prague
en 1234, par la bienheureuse Agnès, fille de
Primislas ou Ottocar 1er , roi de Bohême. Pon-
tanus parle de certains Croisiers de Bohême
nommés Croisiers avec le navire, parce qu'ils
portaient un navire sur le côté gauche. Ils fu-
rent établis l'an 1400; mais ils n'avaient que
trois maisons. Voy. Benedetto Leoni , Origine e
fondazione dell' Ordine de' Crociferi. Hermant,
Hist. de l'établissement des Ord. relig., tom. II
c. XL. Pierre Verduc, Vie du P. Théodore de
Celles; Péngueux,1681. Pontanus, Bohern. sacr.
Le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast. et relig.,
part. II, c. xxxv. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de thèol. Gaet. Moroni, vol. XVII

,
p. 303

6t suiv.

CROISSANT (ORDRE DU), Ordre militaire
fondé, disent Justiniam et quelques autres (Com-
par. l'art, précéd.) par saint Louis, sous le nom
de Double Croissant ou du Navire; mais le P.
Hélyot rejette cet Ordre comme chimérique •

il reconnaît toutefois qu'il y a eu un Ordre
véritable du Croissant, nommé aussi Ordre du
Navire ou des Argonautes de Saint-Nicolas, in-
stitué par Charles de Duras, roi de Naples Voy
le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom.' VIII
p. 279. Richard et Giraud.

CROIX. Pour faciliter la recherche des di-
vers articles conquis sous le mot Croix, nous
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avons placé d'abord ceux qui ont un rapport
plus direct avec ce terme pris dans son sens
propre et ligure, en suivant toujours l'ordre

alphabétique dans chaque catégorie.

I. CROIX. Parmi les sens très - nombreux
qu'on donne à ce mot dans le langage de la re-
ligion, nous signalerons seulement les princi-

paux. Ainsi il signifie : 1° une espèce de gibet
où l'on attachait anciennement les criminels
pour les faire mourir, et sur lequel Jésus-Christ,
notre divin Rédempteur, fut attaché avec des
clous ; c'est de là qu'est venu à la croix le nom
de bois sacré , A'arbre sacré; 2° les représenta-
tions et les figures de la croix qui sont dans les

églises, sur les chemins et ailleurs ; 3°les mêmes
figures de la croix qui servent d'ornements et

de marques de la dignité des évoques , des ab-
bés, etc.; 4° dans un sens figuré, les peines, les

afflictions, etc.; 5° la doctrine de la foi chré-
tienne. Voy. D. Magri, qui, dans son Hierolexi-
con, au mot Crux, dit si justement : Inestima'
bile nostrœ redemptionis instrumentum, quœ nun-
quam est a Christianis satis colenda.L. Ferraris,
qui rapporte les divers décrets des congréga-
tions des Rites et des Indulgences relatifs à la

croix. Bergier, Diction, de théol. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. XVII, p. 226 et suiv.

Le Diction, encyclopéd. de la théol. cathol. Voy.
aussi Crucifiement.

II. CROIX (ADORATION DE LA), culte de
latrie que nous rendons à Jésus-Christ en ren-
dant hommage à la croix, comme à l'instrument
qu'il a choisi pour nous racheter.

III. CROIX (BÉNÉDICTION ou CONSÉCRA-
TION DES). La bénédiction ou consécration des
croix est très -ancienne dans l'Église; elle pré-
cède au moins le deuxième concile général de
Nicée tenu en 784-787. Elle appartient aux évo-
ques ou aux prêtres délégués par eux.

IV. CROIX (CHEMIN DE LA), en latin Via
Crucis, Via Calvarii : ce sont 14 ou 15 tableaux
qui, sous le nom de stations, représentent les

différentes scènes ou circonstances de la Passion
de Jésus-Christ. Voy. le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

V.CR0IX(C0NSÉCRATI0N DES). Voy. Croix,
n° III.

VI. CROIX (EXALTATION DE LA SAINTE).
Voy. Exaltation de la sainte Croix.
VIL CROIX (INVENTION DE LA SAINTE).

Voy. Invention de la sainte Croix.
VIII. CROIX (MYSTÈRE DE LA). Voy. Pas-

sion de Jésus-Christ.
IX. CROIX DE SAINT-ANDRÉ, celle qui est

composée de deux pièces de bois égales et po-
sées en sautoir ; elle est ainsi nommée parce
que , selon une tradition respectable , ce fut sur
une croix pareille que l'apôtre saint André souf-
frit le martyre àPatras, en Achaïe.
X. CROIX. PECTORALE, croix d'or, d'argent

ou de quelque autre matière précieuse que le

Pape , les archevêques, les évêques portent pen-
due au cou ; elle leur descend sur la poitrine

;

cette croix n'était d'abord qu'une dévotion ar-

bitraire
; mais les Papes en firent un ornement

de cérémonie. Quant à la croix que l'on porte
devant les prélats , on croit qu'elle signifie que
toutes leurs marches et tous leurs pas ne ten-
dent qu'à l'établissement ou à l'agrandissement
de l'empire de la croix. Voy. le P Thomassin

,

Discipline de l'Église, 1. Ier , c. xxv, p. 3.

XL CROIX (FILLES DE LA), filles vivant en
communauté, et dont l'occupation est de tenir
des écoles chrétiennes et d'instruire les jeunes
filles. Cet institut a commencé à Roye , en Pi-
cardie, l'an 1625. Il y en a deux congrégations :

les unes ont fait les trois vœux simples de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance; les autres
ont conservé toute leur liberté. Voy. le P. Hé-
lyot, Hist. des Ord. monast., tom. VIII, c. xvm.

XII. CROIX (GRAND-), chevalier de l'Ordre
de Saint- Louis, institué l'an 1693. Il y a huit
grand-croix de cet Ordre. Voy. Hermant, Hist.
des Ord. militaires et de chevalerie, p. 404.

XIII. CROIX (GRAND-), première dignité de
l'Ordre des chevaliers de Malte après celle de
grand maître. Voy. Malte.
XIV. CROIX (ORDRE DE LA VRAIE). Ordre

institué l'an 1668 par l'impératrice Éléonore de
Gonzague, veuve de Ferdinand III. Le pape Clé-
ment X approuva cette société, dont le but était
d'honorer particulièrement la croix de Jésus-
Christ. Voy. Justiniani. Le P. Kélyot, Hist. des
Ord. monast., tom. VIII, p. 428. Hermant, ibid.,

p. 392. Richard et Giraud.
XV. CROIX (SAINTE-), en latin SanctaCrux,

abbaye de l'Ordre de Saint -Benoit, de la con-
grégation de Saint-Maur, située à Bordeaux. On
croit qu'elle fut fondée l'an 650 par le roi Clo-
vis II; mais on pense qu'elle pourrait être beau-
coup plus ancienne, puisque, du temps de Gré-
goire de Tours, il y avait déjà des moines à
Bordeaux. Voy. le Diction, univ. de France. La
Gall. Christ., tom. II. col. 858, nouv. édit.

XVI. CROIX DE CONIMBRE (Chanoines ré-
guliers de SAINTE-), congrégation qui prit

naissance en Portugal l'an 1131 ,
par les soins

de Tellon , chanoine et archidiacre de la cathé-
drale de Conimbre. Après sa mort, les chanoines
de Sainte-Croix adoptèrent les constitutions des
chanoines réguliers de Saint-Ruf. Voy. le P.
Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. II, p. 177.
Richard et Giraud.

XVII. CROIX DE FONTANELLE ou F0NT-
AVELLANE (ORDRE DE SAINTE-), en latin

de Fonte Avellano , Ordre dont les fondements
furent jetés par le B. Ludolphe, disciple de saint

Romuald , vers l'an 1000 ; il était situé dans une
solitude de l'Ombrie, au diocèse de Faenza. L'an
1570, ce monastère fut uni aux Camaldules. Voy.
le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. V,
p. 280. Richard et Giraud.

XVIII. CROIX DE GUINGAMP (SAINTE-),
abbaye de l'Ordre de Saint -Augustin située à
Guingamp, en Bretagne. Elle fut fondée vers
l'an 1130 pour des chanoines réguliers de l'ab-

baye de Bourgmoyen, près de BÎois. Voy. VHist.
de Bretagne, tom. IL
XIX. CR0IX-SAINT-LEUFR0I (LA), en latin

Crux S. Leufredi , abbaye de l'Ordre,de Saint-
Benoît située en Normandie , entre Évreux et

Gaillon , fut fondée vers l'an 692 par saint Leo-
froi ou Leufroi, en un lieu où saint Ouen,évêque
de Rouen, avait planté une croix enrichie de
reliques. Le nouveau monastère fut donc appelé
la Croix Saint-Ouen ; mais plus tard il prit le

nom de son fondateur. Voy. la Gall. Christ.,

tom. II, col. 632. Richard et Giraud.
XX. CROIX ou CRUZ (Saint JEAN DE LA),

carme, né à Ontiveros l'an 1542, mort le 14 dé-

cembre 1591 , se lia d'amitié avec sainte Thé-
rèse, qu'il seconda dans son projet de réformer

l'Ordre des Carmes. Il fonda et dirigea plusieurs

monastères. Il fut béatifié l'an 1675, et canonisé

l'an 1726.11a laissé : \°Noche obscura det Aima;
— 2» Subida del monte Carmelo ;

— 3° Cantico

espiritual entre el Aima y Christo, suesposa;—
4° Llama de amor viva;— 5° des Poésies sacrées,

des Conseils spirituels et des Lettres spirituelles,

en espagnol. Ses Œuvres ont paru à Barcelone,

1619, in-4°; trad. en français par le P. Cyprien,

Paris, 1641, in-4°; par le P Louis de Sainte-

36
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Thérèse; Paris, 1665, in-4"; par le P. Maillard,
ibid., 1694, in-4°; en latin, par le P. André de
Jésus , Cologne, 1639, in-4°. Voij. la Nouv. Biogr.
génér.

XXI. CROIX (Alphonse de la), franciscain
déchaussé, né à Tolède, vivait du xvr3 au xvne

siècle; il fut cinq fois définiteur de la province
de Saint-Paul. 11 a laissé : 1° Discours sur les

Évangiles de l'année, en espagnol; Madrid, 1599,
et Barcelone, 1600; — 2° Traité de la pureté de
saint Paul ; Madrid, 1599; — 3° la Voie du salut;

Salamanque, 1625; — 4° Abrégé de la vie spiri-

tuelle; ibid., 1625; — 5° des Sermons pour le

Carême;— 6° Spéculum Prœlatorum ; — 7° Spé-
culum Religiosorum. Voy. le P. Jean de Saint-

Antoine , Biblioth. univ. Francise, p. 43. Richard
et Giraud.
CROMAZIONE (Agatopisto), est auteur d'une

histoire critique et philosophique du suicide

raisonné, intitulée : Istoria critica e filosofica del

suiddio ragionato ; Lucques , 1671, in-8°. Dans
cette histoire, l'auteur examine l'origine du sui-

cide chez les peuples principaux de l'Orient et

de l'Occident , et finit par réfuter toutes les rai-

sons et tous les sophismes qu'on a employés
pour soutenir cette opinion erronée. Voy. An-
nules typographiques , janvier 1762, p. 83-85.
Richard et Giraud.
CROMBACH ou CRUMBAGH (Hermann), jé-

suite, né à Cologne en 1598, mort l'an 1680, se
livra particulièrement à l'étude de l'histoire

ecclésiastique. On a de lui : 1° Ursula vindicuta,
sive vita et rnartyrium SS. Ursulœ et sociarmn
martyrum; Cologne, 1647, 2 vol. in- fol., aug-
mentée d'un Epitome chronologica archiepisco-

porum Coloniensium ; ibid., 1674, in -fol.; —
2° Vie de saint Gérard , martyr, citoyen de Co-
logne, en allemand; ibid., 1652, in-12;— 3° Pri-
mitiœ geniium, seu historia SS. trium regum
magorum; ibid., 1654, 3 vol. in-fol.; — 4° Idea
sacerdotum, seu vita P.-D. Jacobi-Marlo Horstii

;

ibid., 1655, in-12; — 5° plusieurs autres ou-
vrages indiqués dans Feller, Biogr. univers., et
dans la Nouv. Biogr. génér.

CROMBEC (Jean), jésuite, né à Douai, mort
l'an 1626, a publié : 1° deux livres de la Perfec-
tion; Mayence, 1614; — 2° Ascension de Moïse
ou Traité de l'Oraison; Saint-Omer, 1618.
CROMER (Martin), évêque de Warmie,né à

Biecz, en Pologne, l'an 1512, mort en 1589, a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Colloquium de
Religione, lib. IV; — 2° de Cœlibatu sacerdotum;
Cologne, Dillingen et Paris; — 3° de la Fausse
Rp/igion de Luther, trad. de l'allemand en latin

;

1559 et 1561 ;
— 4° un Catéchisme. Voy. Le Mire,

de Scripfor. sœc. septimidecimi.
CROMMEUS (Adrien), jésuite, né à Arschot,

mort l'an 1651. On lui doit : 1° les Psaumes de
David expliqués littéralement par une para-
phrase, avec le sens mystique; Louvain, 1628;— 2° des Thèses sur plusieurs passages de l'É-
criture ;

— 3° la Concorde des quatre évungélistes-
ibid., 1633; — 4° de la Primauté de saint Pierre'-
Anvers, 1633.

CRONE, ville épisc. suffragante de Lépante;
on en mentionne deux évèques seulement, dont
le premier, qu'on ne nomme point , eut pour
successeur, en 1433, Matthieu, professeur de
théologie , de l'Ordre des Frères-Mineurs , en-
voyé par le pape Eugène IV.
CRONION , surnommé Eune, martyr d'Alexan-

drie , souffrit avec son maître Julien sous l'em-
pire de Dèce , l'an 250. Voy. Julien , n° VII.
CROPPER. Voy. Gropper.
CROQUET (André), dominicain, docteur en

théologie, né à Douai , mort en 1580, est auteur

de : 1° Coiumentarius in Epistolam ad Romanos,

Douai, 1577, 2 vol. in-8"; — 2» Enarratio Epi-

stolœ ad Hebrœos à Syro sermonein latinum con-

versai; ibid., 1578, in-8»; — 3° Catechetes chri-

stianus; ibid., 1575; Lyon, 1593,in-8°; — 4° Pa-

raphrases sive concionës in septem psalmos Pceni-

tentiales; ibid., 1579. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

CROSBY (Thomas), ministre anabaptiste à

Londres
,
qui vivait au commencement du xvme

siècle, a laissé en anglais : Hist. des Anabaptistes

d'Angleterre, depuis la réformation jusqu'au

commencement du règne de Charles Ier ;
Lon-

dres, 1738, in-8». Voy. ibid.

CROSSE (pedum pontificium, pontificale, pas-

torale, combu/a, combuta), bâton d'or, d'argent

ou de bois; c'est un ornement propre aux ar-

chevêques, aux évêques et aux abbés réguliers.

Il est fait mention de la crosse dans les canons
du concile de Tolède tenu en 633. Voy. Boc-
quillot, Liturg. sacrée, p. 169. Mém. du clergé

,

tom. IV, p. 1234, et tom. VI, p. 1104 et 1105.

Durandus, Rationale dwinorum officiorum, c. xv.

Barbosa, de Jure ecclesiastico, 1. 1, c. ix, n. 61.

Thomassin, Discipline de l'Église, tom. II, part.

III , 1. Ier , c. xxv, n. 2. Bergier, Diction, de théol.

L'abbé Jacquin et Duesberg, Diction, d'antiqui-

tés chrétiennes. L'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon, art. Bâton pastoral. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol.

CR0TÔNE {Croto, Crotona, Crotone), ville de
l'ancienne Brutie, dans la Calabre citérieure,

à l'embouchure de l'Esaro. Les uns prétendent
que la foi y fut prèchée par saint Pierre , le

prince des apôtres ; d'autres croient que c'est

par saint Denis l'Aréopagite
,
qui s'arrêta dans

leur ville en allant à Rome, et qui, selon une
tradition, fut le premier évêque des Crotoniates.
Ughelli dit qu'en 547, sous le pontificat du pape
Vigile, l'évèque de Crotone était Flavien, au-
quel succéda Jean. Voy. Ughelli , Italia Sacra

,

tom. IX, p. 383. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XVIII, p. 158 et suiv.

CR0USAZ. Voi/. Crouzaz.
CROUSET (Simon), prêtre du Languedoc,

vivait au xvir3 siècle. On a de lui : 1° Défense du
IXe chapitre de la relique de feu Mgr le cardinal
du Perron contre la réfutation du sieur du Mou-
lin, où l'on montre que/le est la vraie Église hors
de laquelle il n'y a point de salut; Paris, 1624
et 1626; — 2° Défense du légitime honneur dû à
la Vierge; ibid., 1625; — 3° Abrégé de Sermons
sur l'Octave du Saint-Sacrement; ibid., 1626;
4° Réponse au Traité de la communion de Jésus-
Christ, par Mestrezat

; ibid.; — 5° Discours de
l'immortalité de l'âme; — 6° Justification catho-
lique contre les calomnies des ministres; 7» de
la Grâce, du libre Arbitre, et de la Prédestina-
tion, suivant les principes de saint Augustin.
CR0UVÉ (Guillaume), prêtre anglican qui se

pendit vers 1677, était régent à Croydone. Il a
laissé : Elenchus Scriptorum in sanctam Scri-
pturam ; Londres , 1672 ; ouvrage fort inférieur
à la Bibliothèque sacrée de Le Long, mais que ce
Père a pourtant mis à profit.

CR0UZAS ou CR0DSAZ (Jean-Pierre de)
protestant, philosophe et mathématicien, né à
Lausanne l'an 1663, mort vers 1750, devint rec-
teur de l'académie de Lausanne , et professa à
Groningue les mathématiques et la philosophie.
Parmi ses nombreux ouvrages, nous citerons :

1° de Mente humana substantia a corpore distincta
et immortali; dissertatiophilosophico-theoloqica.-
Groningue, 1726, in-12- — 2» des Sermons,dont
plusieurs roulent sur la vérité de la religion
chrétienne ;— 3» Traité de l'esprit humain;^k\e,
1741 ;

— 4° Examen du pyrrhonisme ancien et
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moderne, contre Bayle; La Haye, 1733, in-fol.;

— 5° Examen du Traité de ta liberté de penser

d'Antoine Collins ; Bruxelles, 1715; Amsterdam,
1718, in-8». Voy. Richard et Giraud. Feller,

Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
GnOY (Jean de), calviniste et ministre d'Uzès,

mort en 1659, a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : Observationes sacrai et

historicœ in Novum Testamentum; Genève, 1644,
in-4°.

CROYANCE (Christiance fidei capita). On ap-
pelle ainsi les articles de la religion qu'on doit

croire renfermés dans le Symbole. Voy. Sym-
bole. Bergier, Diction, de théol.

GROYANT, nom que les Juifs donnaient à
ceux qui professaient leur religion

,
par opposi-

tion aux idolâtres ; c'est dans ce sens qu'Abra-
ham est appelé dans l'Écriture le Père des
croyants. Quelques hérétiques albigeois ont osé
aussi prendre le titre de ci'oyants.

GROZE (Mathurin VEYSSIÈRE LA), bénédic-
tin de la congrégation de Saint-Maur,né à Nantes
l'an 1661, mort en Prusse en 1739, abjura le

catholicisme.il se rendit à Berlin, où il professa
la philosophie. Ses principaux ouvrages sont :

1° Disse?'tations historiques sur différents sujets;
Rotterdam , 1707, in-8°; — 2° Histoire du chris-
tianisme des Indes; La Haye , 1724, 2 vol. in-12

;

ouvrage plein de faussetés et de jugements dic-
tés par la haine de la religion, catholique : —
3° Histoire du christianisme d'Ethiopie et d Ar-
ménie ; iTS9, in-8°; ouvrage qui a été condamné
avec le précédent par la S. Congrég. de l'Index
(Decr.28julii 1742). Voy. M. Jourdan, RM. des
ouvr. et de la vie de M. La Croze; Amsterdam

,

1741. Lettres de M. Cuper; ibid., 1742. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.

;

CROZET (Thomas), récollet, mort à Avignon
l'an 1720, était Français; mais son long séjour
en Espagne lui permit d'apprendre assez bien
la langue de ce pays pour composer des ou-
vrages en espagnol. Ses principaux écrits sont :

1° Histoire delà bienheureuse Vierge Marie, écrite
par Marie d'Agréda ; Marseille, 1695, in-8°, réim-
primée sous ce titre : la Mystique cité de Dieu;— 2° Censura censurœ , seu confutatio sententiœ
deputatorum Facultatis theologiœ Purisiensis de
propositionibus per illos excerptis e tomo primo
vitœ SS. Virginis, hispanica lingua editee a Vir-
gine matre Maria Jesu; Cologne, 1697, in-8°; —
3° Introduction aux vertus morales et héroïques

,

trad. de l'italien d'E. Tesauro ;
Bruxelles , 1722

,

2 vol. in-8°. Voy. Chaudon etDelandine, Diction,
universel, etc. La Nouv. Biogr. génér.
CRUAS (Crudatium, Crudatum), abbaye de

l'Ordre de Saint -Benoît située au diocèse et à
trois lieues de Viviers, fut fondée au vme siècle
par Eribert, comte de Vivarais. Ce monastère
a été pendant quelque temps soumis à l'Église
d'Arles; mais les archevêques de cette ville n'y
avaient que le droit de visite et de protection.
Voy. VHist. génér. du Languedoc, tom. Ier

, p. 466,
et tom. II

, p. 100. Richard et Giraud.
CRUCIADE (Bulle de la). On a donné ce nom :

1° à certaines bulles que les Papes ont souvent
accordées aux rois d'Espagne et de Portugal
pour lever des décimes sur les ecclésiastiques,
afin de fournir aux frais des guerres contre les
infidèles; 2° à la bulle qui se publie en Espagne
quand le Pape accorde la permission de man-
ger, pendant le carême , des œufs , du fromage
et d'autres choses semblables.
CRUCIATUS. Voy. Croisier.
CRUCIFER. Voy. Croisier.
CRUCIFERE (COLONNE), nom donné à toute

colonne qui porte une croix et qui est posée

sur un piédestal ou sur des degrés, pour servir
de monument de piété dans les cimetières, de-
vant les églises, sur les chemins ou dans les
places publiques.
CRUCIFIEMENT. Saint Jean dit que Jésus-

Christ, après sa résurrection, fit voir et toucher
à saint Thomas les plaies formées dans ses
mains et dans ses pieds par les clous avec les-
quels on l'avait attaché à la croix ; car Thomas
avait déclaré qu'il ne croirait à la résurrection
de Jésus que s'il voyait dans ses mains la marque
des clous, et que s'il mettait son doigt dans le

trou des clous (Jean , xx , 25, 27). Ainsi le divin
Sauveur fut cloué et non simplement lié à la
croix. Deux passages de l'Ancien Testament
prouvent assez bien, ce nous semble, que ce
mode de crucifiement était usité chez les Hé-
breux. On lit, en effet, dans le psaume XXI : Ils

ont percé mes mains et mes pieds, et ils ont
compté tous mes os; et, dans le prophète Zacha-
rie, xil, 10 : Ils porteront leurs regards vers moi,
qu'ils ont percé. A la vérité, les juifs et les ra-
tionalistes prétendent que le mot du texte hé-
breu des Psaumes ne signifie pas ils ont percé;
mais cette prétention est aussi peu fondée en
critique qu'en herméneutique. Voy. J.-B. Glaire,
Introduct. histor. et crit., etc., tom. Ier

, p. 291

,

3e édit., et Lexicon manualehebr. et chald., p. 277,
278,2e edit. — On a objecté, contre le crucifie-

ment de Jésus -Christ, la contradiction qui se
trouve entre les évangélistes sur l'heure à la-

quelle ce crucifiement a eu lieu. Ainsi saint
Matthieu, saint Marc et saint Luc, après avoir
raconté le crucifiement, disent que depuis la

sixième heure jusqu'à la neuvième, c'est-à-dire

depuis midi jusqu'à trois heures, la Judée fut

couverte de ténèbres ; d'où il résulte que le Sau-
veur fut attaché à la croix vers midi. D'un autre
côté , saint Marc, xv, 25, dit : H était la troisième
heure, ou neuf heures du matin, et ils le cruci-

fièrent. Au contraire, on lit dans saint Jean, xix,

14-16, qu'il était environ la sixième heure lorsque
Pilate livra Jésus aux Juifs pour le crucifier. —

-

Cette objection ne saurait être sérieuse quand
on considère que les préparatifs et l'opération
du crucifiement ont nécessairement duré un
certain espace de temps , et que par conséquent
le mot crucifiement a pu être employé pour
exprimer les préparatifs aussi bien que l'acte

même du supplice. Or il n'y aurait rien d'éton-
nant que les Juifs, qui étaient sûrs que Pilate

leur abandonnerait Jésus, eussent disposé dès
la sixième heure ce qui était nécessaire pour le

crucifiement. En second lieu, saint Jean ne dit

pas qu'il était la sixième heure précise, mais en-

viron la sixième heure; ce qui permet de sup-
poser que l'acte du crucifiement avait eu lieu

pendant que la troisième heure durait encore.
Troisièmement, personne n'ignore qu'au temps
de Jésus-Christ les Juifs avaient deux manières
de diviser le jour : ils le partageaient en quatre
trihories ou espaces de trois heures chacune

,

et qu'ils nommaient première, troisième, sixième

et neuvième, et en douze heures semblables aux
nôtres. Or pourquoi les évangélistes n'auraient-

ils pu employer tantôt l'une et tantôt l'autre de

ces divisions? Enfin si une pareille difficulté

se rencontrait dans des écrits profanes, nos ad-

versaires trouveraient certainement ces argu-

ments sans réplique. Voy.. sur les divisions du
jour chez les Juifs, J.-B. Glaire, Introd. hist. et

crit., etc., tom. II, p. 173, 174; et, sur le cruci-

fiement, ibid., p. 318 et suiv. Le Diction, ency-

don. de la théol. cathol.

CRUCIFIX, croix sur laquelle Jésus- Christ

est représenté attaché. On le met dans les
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églises à l'entrée du chœur, et sur l'autel lors-

qu'on y dit la messe. Les catholiques l'honorent

en mémoire de. la mort et de la passion de

Nqtre-Seigneur. Voy. De Vert, Cérémonies de

l'Église, tom. IV, p. 30. Grandcolas, Ancien Sa-

cramentaire, Ire part., p. 66. Bergier, Diction, de

théol. Richard et Giraud. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol.

CRUCIGER. Voy. CREUTZiGER,n« I et IL
CRUCIUS (Adrien), jésuite, né à Gand, mort

à Anvers l'an 1629, a laissé : 1° des Lettres con-

tenant l'histoire de la Chine ;
— 2» Histoires mé-

morables de ce que les Jésuites ont fait au Japon.

CRUDATIUM, CRUDATUM. Voy. Cruas.

CRUGER ou KRtîGER (Théodore), protes-

tant, né à Stettin en 1694, mort l'an 1751, a

laissé : 1° Schediasma exhibens selectas Obser-

vationes quœ faciunt ad illustrandam historiam

censures ecclesiasticœ ; Wittemberg , 1719 , in-4°,

— 2° de Martyribus falsis, prœsertin atheis pseu-

do-martyribus , contra P. Baylium; ibid., 1722,

in-4°;— 3°e?e Veterum Christianorum Disciplina

Arcani; ibid., 1729, in-4°; — 4° Theodori Crugeri,

Theol. D. apparatus theologiœ moralis Christi,

et Renatorum variis observationibus illustratus,

in quo sunctissimum Jesu Christi exemplar, ex

natura et gratia ejus expressum, in intellectu,

conscientia, religione , imaginatione , memoria,
vohmtate, affectibus, virtutibus, sensibus, corpore,

infirmitatious et medicina mentis conspicuum, ac-

cwatius et plenius regentis ad imitandum pro-

ponitur; Leipzig, 1747, in-4°; — 5° plusieurs

autres écrits. Voy. la Nouv. Biogr. génér., tom.
XXVIII, col. 245.

CRULL (Jean), anglican, docteur en méde-
cine de la Société royale de Londres, a laissé :

1° Histoire des Juifs, ecclésiastique et civile, de-

puis la création du monde jusqu'à présent , con-
tenant un abrégé de Joseph, etc.; Londres, 1708,
2 vol. in-8", en anglais ;

— 2° les Antiquités de
Saint-Pierre ou de l'église abbatiale de Westmin-
ster, etc.; in-8°. Voy. \eJourn. des Savants, 1710
et 1711. Richard et Giraud.
CRUMBACH. Voy. Crombacii.
CRUSENIUS (Nicolas), de l'Ordre de Saint-

Augustin, né à Maëstricht, mort en Autriche
l'an 1629, fut docteur de Pavie, visiteur général
en Autriche et en Bohême, et historiographe de
Ferdinand IL II a laissé : Monasticon augusti-

nianum, c'est-à-dire le Monastique augustinien

des Ordres qui sont sous la règle de Saint-Au-
gustin; Munich, 1623. Voy. Le Mire, deScriptor.
sœculi septimidecimi. Valère - André , Biblioth.

Belg.
I. CRUSIUS (Magnus), théologien protestant,

né à Schleswig en 1697, mort l'an 1751 ,
pro-

fessa à Gœttingue, et obtint le titre de surin-
tendant général. Il a laissé : 1° Commentatio de
senectute heroica veterum christianorum; Har-
bourg,1721, in-4°;—2°Prologi Origenisin Evan-
gelia SS. Matth., Lucœ et Joannis grœce et latine

num primum editi, etc.; ibid., 1/35, in-4°; —
3° Analecta de antiquissimis harmoniœ evange-
licœ circa resurrectionem Christi oppugnatoribus
et defensorihus , dans les Miscellanea de Gro-
ningue; — 4° plusieurs autres ouvrages, qui
sont indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.

IL CRUSIUS (Martin), historien et philolo-

gue, né dans les environs de Bamberg l'an 1526,
mort à Eslingen ou à Tubingue l'an 1607, a en-
seigné le premier le grec vulgaire en Allema-
gne. Ses principaux ouvrages sont : 1° Ttn-co-

Grœciœ libri octo, etc.; Bàle, 1584; le troisième
livre de ce recueil est intitulé : Histoire des pa-

triarches de Constantinople , et le reste de l'ou-

vrage roule sur des matières de théologie ;
—

2" Civitas cœlestis, seu catecheticœ conciones grœ-

co-latinœ ; 1578, in-8°;— 3° Paraphrase du psaume

xxii ; 1590, in-4°;— 4» Corona anni, seu exphcaho

Evangeliorum et Epistolarum quœ in diebus do-

minicis ac festis legendœ sunt, grœce et latine,

Wittemberg, 1603, in-4°. Ces divers écrits et les

autres ouvrages de Crusius sont à YIndex. Voy.

Melchior-Adarn , Vitœ philosophorum. Le P- Ni-

céron, Mémoires, tom. XIV. Moréri, Diction,

hisfor.

CRUS0CC0. Voy. Acamante.
CRUSSIUS. Voy. Crenius.
CRUYS, abbaye de chanoines réguliers de

Saint-Augustin , au diocèse de Sisteron ,
fondée

au XIe ou au commencement du xne siècle. L'an

1456 elle fut unie à l'évêché de Sisteron. Voy. le

Diction, univ. de la France. La Gallia Christ.,

tom. I, col. 512, nov. edit.

I. CRUZ (Emmanuel-Ferdinand de SANTA-),
a laissé un ouvrage dans lequel il concilie les

endroits obscurs de l'Exode et de la Genèse; il

est intitulé : Antilogiœ sacrœ Scripturœ; Lyon
,

1681 , in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1682.

II. CRUZ (San JUAN DE LA). Voy. Croix,

n°XX.
CRYPTE (Crypta), mot dérivé du grec, et qui

signifie : lieu caché sous terre. Les cryptes sont

des lieux souterrains et voûtés, principalement
sous une église , comme on en voit à Rome et

ailleurs. C'est dans ces cryptes qu'au temps des

persécutions les chrétiens disaient la messe.
Voy. le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CRYPTO-CALVINISME, secte du protestan-

tisme fondée par Mélanchthon. Voy. l'art, sui-

vant et le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CRYPT0- CALVINISTES, c'est-à-dire Calvi-

nistes cachés, protestants qui marchaient à la

suite de Mélanchthon (Voy. l'art, précéd.), et

qui, sans vouloir prendre le nom de disciples

de Calvin, professaient sa doctrine dans Wit-
temberg, à Leipzig, et dans tout l'électorat de
Saxe. On sait que Calvin avait été disciple de
Luther. Voy. le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif, art. Luthériens.
CSANAD , CSANADIUM. Voy. Chonad.
CSELES ou CZELES (Martin), jésuite hon-

grois , né à Rosenthal ou près de Tyrnaw l'an

1641, mort à Patak ou à Padoue en 1709, ensei-
gna successivement la philosophie, la théologie
morale et le droit romain. Appelé à Rome pour
remplir la charge de pénitencier, son séjour
dans cette ville lui fournit les moyens de re-
cueillir une multitude de connaissances de la

bibliothèque du Vatican. On a de lui : 1° Eluci-
dalio historico-chronologica de episcopatu Tran-
sylvaniœ; Rome, in-fol.;— 2° Descriptio ampli-
tudinis episcopatus Sirmiensis ; in-16. Voy. Fel-
ler, Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

CTÉSÏPH0N. Voy. Chalanné.
CUBA (SAINT-JACQUES DE), résidence ar-

chiépiscopale dans l'ile de Cuba , une des An-
tilles, en Amérique, appartenant aux Espagnols.
Elle fut érigée en évêché sous Saint-Domingue
l'an 1522. Voy. De Commanville, /re Table alpha-
bet., p. 83. Gaet. Moroni, vol. XXX, p. 75, 76.
CUBDA ou CUBDIS , ville épisc. d'Afrique oc-

cidentale, dans la province Proconsulaire, sous
la métropole de Carthage. Thomas, un de ses
évêques, assistait à la conférence de Carthage.
Voy. prjour, c. cxxxm, not. 189. De Comman-
ville, 7 re Table alphab., p. 83. Richard et Giraud.
CUBER0 (Pierre), missionnaire espagnol, né

près de Catalayud, en Aragon, l'an 1645, est le
premier voyageur qui ait fait le tour du monde
d'Occident en Orient, et en partie parterre. Il

a public en espagnol la relation de ses missions,
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sous ce titre : Briève Relation du voyage fait

dans la plus grande partie du monde, par D. Pe-
dro Cubero Sébastian, prédicateur apostolique de
l'Asie, avec les choses les plus remarquables qui
lui sont arrivées et qu'il y a vues parmi tant de
nations barbares, leurs religions, usages, cérémo-
nies , etc.; Madrid, 1680, in-4°; Saragosse, 1688,
in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

CUCCHUS (Marc-Antoine), jurisconsulte, né
à Bergame, a laissé : Pentateuque du droit ca-
non ; Pavie , 1579.

CUCUFATouCOUGAT,COUQUENFAT(saint),
martyr, né à Scillite en Afrique, mort vers l'an

304, passa en Mauritanie, et de là en Occident,
pour éviter la persécution qui sévissait alors en
Orient. Il aborda à Barcelone, où il souffrit le

martyre . L'Église l'honore le 25 juillet. Prudence
en parle dans ses Couronnes , hymne IVe

.

CUCULE (Cucullus), espèce de chape propre
aux voyageurs

,
qu'on appelait aussi coule, goule

ou gule, dont le nom a passé chez plusieurs
religieux pour signifier leur chape. Voy. Coule.
CUCUSE, ville épisc. de l'ancienne Cappa-

doce
,
puis de la seconde Arménie , au diocèse

de Pont, érigée en évêché au IV e siècle, sous la

métropole de Malathia (Mélitène). Ce fut là que
l'empereur Constance exila saint Paul, évêque
de Constantinople, et qu'Arcadius relégua saint
Jean Chrysostome. Ce siège a eu cinq évèques,
dont le premier accueillit saint Jean Chryso-
stome. Voy. De Commanville, /re Table alphabet.,

p. 83. Bichard et Giraud.
CUDSEMIUS (Pierre), né à Duisbourg, dans

le duché de Clèves , mort au commencement du
xyne siècle. Il fut élevé à Wesel, dans le calvi-

nisme, qu'il abjura à Avignon, où il reçut le

sacrement de confirmation, et le nom de Pierre
au lieu de celui de Samuel, qu'on lui avait donné
au baptême. Après s'être rendu à Borne, il se
fixa à Cologne. Nous avons de lui : 1° de Despe-
rata Calvini causa; Cologne, 1612, in-8°; —
2° le Synode d'Utrecht , en latin, avec des notes
très-curieuses; ibid., 1614; — 3° plusieurs autres
écrits de controverse. Voy. Feller, Biogr. univ.

CUDWORTH (Bodolphe), théologien anglican,
né à Aller l'an 1617, mort à Cambridge en 1688,
professa l'hébreu dans cette dernière ville , et
fut reçu docteur en théologie; il était grand
mathématicien , habile philosophe, et profondé-
ment versé dans les langues et l'antiquité. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Discours sur la

sainte Cène, en anglais; 1642, trad. en latin par
Mosheim; Iéna, 1733; — 2° l'Union typique de
Jésus -Christ et de l'Eglise, en anglais; 1642;
trad. par le même ; Iéna , 1733 ;

— 3° le Système
intellectuel de l'univers, où il réfute l'athéisme;
Londres, 1678, in-fol.; plusieurs fois réimprimé,
et mis à YIndex par un décret du 13 avril 1739;— 4° Traité de l'éternité et de l'immutabilité , du
juste et de l'injuste, en anglais; Londres, 1731,
in-8°. Voy. Mosheim, Vie de Cudworth. Nicéron,
Mémoires, tom. XXXVI. Bichard et Giraud. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

CUEÏLLENS (Le P. Félix), de l'Ordre de Saint-
François de l'Observance, prêcha le carême de-
vant Louis XIV l'an 1665. On a de lui : 1° les

Vérités auxquelles Notre- Seigneur a rendu té-

moignage en venant au monde, prèchées dans
un avent; Paris, 1696, in-8°; — 2° les Douze
Etoiles qui composent la couronne de la sainte
Vierge , ou Douze panégyriques en son honneur;
ibid., 1676, in-8°;— 3" Oraison funèbre de Marie-
Thérèse d'Autriche, reine de France; Toulouse,
1683, in-4°. Voy. le Diction, des Prédic.
CUEILLY (Olivier de), dominicain , né à La-

val en 1565 , mort vers l'an 1620 , se distingua
comme prédicateur. Il a laissé : 1» Morale inter-
prétation sur les premiers chapitres du prophète
Ezéchiel; Paris, 1611, in-8»; — 2° les Fléaux de
Dieu sur les hommes, avec les remèdes qu'on y
doit appointer; ibid., 1613, in-8». Voy. Quétif et
Ëchard, Scriptor. Ordin* Prœdicator., tom. II.

B. Hauréau, Hist. littér. du Maine. La Nouv.
Biogr. génér.

I. CUENÇA (Concha), ville épisc. d'Espagne.
Délivrée des Maures en 1177, elle fut érigée en
évêché suffragant de Tolède l'an 1183, par le

pape Luce III . Voy. De Commanville , /re Table
alphabet., p. 77. Bichard et Giraud.

II. CUENÇA (Concha), ville épisc. de l'Amé-
rique méridionale , au Pérou , érigée en évêché
par Pie VI en 1786, sous la métropole de Lima.
Considérant sa vaste étendue, Grégoire XVI en
détacha en 1837 une partie , dont il forma un
nouveau diocèse. L'évèque de ce nouveau dio-
cèse a sa résidence dans la ville de Guayaquil.
Voy. Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 16, 17.

CUFRUTU, ville épisc. d'Afrique dans la pro-
vince Bisacène, comme le prouve la Notice,
n. 62. Félicien, un de ses évêques, assista l'an

403 à la conférence de Carthage. Voy. Confér
de Carth., Ier jour, c. cxxvm.
CUICKIUS ou CUYCK (Henri), docteur en

théologie, né à Cullenbourg, mort l'an 1604,
fut successivement vicaire général de l'arche-

vêque de Malines, doyen de Saint -Pierre de
Louvain et évêque de Bureinonde. Ses princi-

paux ouvrages sont : 1° Huit discours sur la doc-
trine et la discipline de l'Eglise; Louvain, 1596;— 2° du Rétablissement de la tonsure cléricale

,

de la réforme du clergé, des testaments des ecclé-

siastiques , et de l'abolition du droit de l'année

de grâce, contre la tolérance des prêtres concubi-

naires ; — 3° Traité des prières liturgiques ; —
4° Explication des sacrements de la Confirmation
et de la Pénitence, en flamand ;

— 5° des Lettres;
— 6° plusieurs autres écrits , dont on trouve la

liste dans Bichard et Giraud.
CUICULUM, siège épisc. d'Afrique dans la

province de Numidie, érigé au IVe siècle sous
la métropole de Cirte , dont saint Augustin fait

mention. Pudentien,un de ses évèques, assista

au concile de Carthage sous saint Cyprien, et

Cresconius , un de ses successeurs , fut présent
à la conférence de Carthage. Voy. Ier jour, c.

cxxi, not. 33. August., Contra Donatist., 1. VII.

De Commanville, ITe Table alphabet., p. 83.

CUI-PRIUS, terme de daterie qui s'entend
d'un moyen ou d'une voie par laquelle on par-
vient à la correction ou à la réformation d'une
provision expédiée en daterie. Voy. Durand de
Maillane, Diction, de droit canon., au mot Cui-
Prius. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon.
CUISSE. Lorsque Abraham envoya Éliézer

pour chercher une femme à Isaac, il lui fit jurer,

en mettant sa main sous sa cuisse, de ne choisir

pour son fils aucune femme chananéenne. Il en
tut de même quand Jacob , au lit de mort , fit

jurer à Joseph de ne pas l'enterrer en Egypte.
Cette pratique, selon plusieurs Pères de l'Eglise,

renferme un sens mystérieux, qui est un ser-

ment fait au nom du.Messie qui devait naître

d'Abraham. Dans l'Écriture, frapper sur sa

cuisse marque un grand étonnement, une grande
douleur. Il est dit encore, les âmes qui sont sor-

ties de la cuisse de Jacob, pour désigner les per-

sonnes qui sont sorties de lui immédiatement
ou médiatement par ses fils et par ses filles.

Voy. Genèse, xxiv, 2; xlvii, 29; xlvi, 26. Jéré-,

mie, xxxj, 19, Hieron., Quœst. Hebr. in Gènes,
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CUISSI (Cuissiaeum), abbaye régulière et

réformée de l'Ordre de Prémontré, située à trois

lieues de Laon. Elle fut fondée au xn° siècle,

époque à laquelle le B. Luc de Rouci, doyen de
l'Église de Laon, se retira dans ce lieu avec
plusieurs disciples. Quelques années après , ils

embrassèrent tous l'Oïdre de Prémontré, que
saint Norbert venait de fonder. L'an 1124, ce
monastère fut érigé en abbave. Voy. la Gall.

Christ., tom. IX, col. 668. Richard et Giraud.
CUJAS (Jacques), en latin Cujacius, célèbre

jurisconsulte, né à Toulouse l'an 1520, mort à

Bourges l'an 1590, acquit une connaissance pro-
fonde du droit romain, et professa avec le plus

grand succès dans plusieurs universités. On
voit dans ses ouvrages posthumes que Cujas
s'était occupé aussi du droit canon. On regarde
comme la meilleure édition de ses Œuvres celle

donnée par Charles-Annibal Fabrot; Paris, 1658
et 1659, 10 vol. in-fol. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. Papire Masson, Vie de Cujas, Bernardi,
Eloge de Cujas. Ferrière, Histoire du droit ro-

main. Nicéron, Mémoires. Berriat Saint-Prix,
Histoire du droit romain. La Nouv. Biogr. génér.

Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

CULCITA. Voy. Culusita.
CULENS (Henri), docteur de Louvain et curé

de Grammont , né à Cartemberg , dans le Bra-
bant, vivait au xvie siècle. On a de lui : 1° Trésor

des lieux communs; Anvers, 1622; — 2° Compa-
raison du Jubilé ancien des Hébreux avec le Jubilé

nouveau des chrétiens; ibid., 1601 et 1618; —
3° Recueil de sujets de sermons tirés de l'Écriture
cl des Pères; ibid., 1619 et 1620; — 4° Instruc-

tion sur le Décalogue; ibid., 1618.
CULLU , siège épisc. d'Afrique dans la pro-

vince de Numidie , sous la métropole de Cirte.

Il en est question dans l'Itinéraire d'Antonin
et dans les Tables de Peutinger. De Comman-
ville pense avec raison que Collo d'aujourd'hui
est l'ancien Cullu. Voy. la Confer. de Carth.,
I" jour, c. cxxvi, not. 87. De Commanville, Ite

Table alphabet., p. 83. Richard et Giraud.
CULM (Culmia), ville épisc. de Pologne dans

la Prusse royale. Ce siège fut d'abord suffragant
de Riga, en Livonie ; mais l'an 1466 on le resti-

tua à l'archevêché de Gnesne, dont il avait été
désuni durant deux cents ans. Depuis on l'a

transféré à Colmensée, autre ville du palatinat
de Culm. Voy. De Commanville, I™ Table al-
phabet., p. 83. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XIX, p. 19, 20.

T. CULTE (Cultus), hommage rendu à un être
à cause de son essence surnaturelle et de son
élévation au-dessus de nous. Il y en a de plu-
sieurs sortes : 1° le culte de latrie, qui est l'hom-
mage rendu à un être à cause de son excellence
infinie et divine; il n'est dû qu'à Dieu et à l'hu-
manité de Jésus-Christ, en vertu de son union
hypostatique avec le Verbe divin ;

2° le culte de
dulie, que l'on rend à un être à cause de son
excellence créée, mais commune à plusieurs; il

appartient aux saints, à leurs reliques et à leurs
images; 3° le culte d'hyperdulie, qui convient à
une créature à cause de son excellence créée
mais admirable et propre à elle seule; tel est le

culte qu'on doit à la sainte Vierge; 4° le culte
intérieur, ou les sentiments par lesquels nous
honorons dans un être une dignité, un pouvoir,
un mérite surnaturel ;

5" le culte extérieur, c'est-

à-dire les signes sensibles par lesquels nous té-

moignons ces sentiments, comme les génu-
ilexions, les prostrations, les prières, les vœux,
les offrandes, etc.; 6° le culte absolu, qui se ter-
mine à l'être que l'on honore ; tel est le culte de
Dieu; 7" le culte relatif est celui qui ne se ter-

mine pas à l'être immédiat que l'on honore

,

mais qui passe et qui se rapporte à un autre

être supérieur ; tel est le culte des images ,
qui

se rapporte aux originaux qu'elles représentent;

tel est en particulier le culte qu'on rend à la

croix et aux autres instruments de la Passion
du Sauveur, aux vases , aux ornements de l'E-

glise, i toutes les choses bénites ou sacrées,

que l'on honore différemment, selon les diffé-

rents rapports qu'elles ont à Dieu, à la sainte

Vierge ou aux saints; 8° le culte indu, qui est

une superstition par laquelle on rend à Dieu un
honneur apparent et faux, comme serait celui

qui prêcherait des miracles faux ou ferait ho-
norer de fausses reliques; 9° le culte superflu,
qui consiste à se servir dans les cérémonies de
la religion de certaines choses vaines et inu-
tiles , et que l'Église n'admet point. Voy. les

théologiens et les canonistes, qui ont traité du
culte aux divers points de vue de leur science

respective. Voy. en particulier Bergier, qui, dans
son Diction, de théol., réfute les objections des
incrédules et des protestants. UEucyclop. ca-

thol., où la question du culte est traitée sous le

rapport philosophique et social.

IL CULTE ÉTRANGER. Les Hébreux appe-
laient ainsi non-seulement le culte idolâtrique,

mais encore celui qu'on rendait au vrai Dieu
dans un lieu, dans un temps ou d'une manière
différente de ce qu'il avait ordonné, parce qu'il

n'était pas conforme à celui des patriarches et
des pères de la nation. Voy. D. Calmet, Diction,

de la Bible.

CULULI ou CIVILI, siège épisc. d'Afrique
dans la province Bisacène. Victor, un de ses
évèques, assista à la conférence de Carthage.
Voy. 1er jour, c. cxxxvi, not. 56 et 87. Richard
et Giraud.
CULUSITA ou CULCITA, siège épiscopal de

l'Afrique occidentale dans la province Procon-
sulaire, sous la métropole de Carthage. Vincent,
un de ses évêques, assista aux conciles de Car-
thage en 416 et 419. Marcien, un de ses succes-
seurs, se trouva au concile tenu dans la même
ville l'an 525; et Pierre, un autre de ses suc-
cesseurs, lit partie du concile de Latran sous le
pape saint Martin, dans le vne siècle. Voy. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 22.
CUMANA, province située à l'extrémité de

la Hongrie, et qui tire son nom des peuples de
la Comanie, qui s'y retirèrent. Il s'y forma une
église sous l'archevêché de Strigonie, etThéo-
deric ou Thierri, de l'Ordre des Frères -Prê-
cheurs, en fut nommé le premier évêque par
Grégoire IX, l'an 1227. Voy. le Bullar., tom. I

p. 22, 26 et 27.

CUMANUS
,
succéda à Tibère-Alexandre dans

le gouvernement de la Judée. Comme il commit
diverses injustices et extorsions envers les Juifs
ceux-ci s'en plaignirent à Quadratus, gouver-
neur de Syrie, lequel fit prendre Cumanus et
l'envoya à Rome à l'empereur Claude, chargé
de chaînes; Claude le condamna à l'exil et
donna le gouvernement de la Judée à Claude-
Félix , frère de Pallas. Voy. Joseph, Antiq. 1. XX
c. v.

'

CUMBERLAND (Richard), évêque de Péter-
borough, né à Londres l'an 1632, mort l'an 1719,
se signala par ses emportements contre l'É-
glise romaine. On a de lui, entre autres ou-
vrages : 1° de Legibus naturce disquisitio philo-
sopliica; 1672, in-4°; contre les principes de
Hobbes; trad. en anglais, 1686, in-8°, et en fran-
çais par Barbeyrac, 1744, in-4»; — 2° Essai sur
les poids et mesure* des Juifs, en anglais; 1686,
in-8°. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. V. Richard
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et Giraud
,
qui citent les autres écrits de Cum-

berland. Feller, Biogr. univers.

CUMÉEN, CUMIAN. Voy. Cumin, n° IL
CUMES , ancienne ville épisc. de la Campa-

nie et du Vicariat romain , dans la terre de La-
bour, au royaume de Naples ; elle fut ruinée l'an

1207 ; les droits de son évêché furent transférés

à Naples, et son diocèse uni à celui d'Aversa.
Elle a eu dix évèques, dont le premier, Maxence,
souffrit le martyre sousDioclétien. Voy. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 22, 23.

I. CUMIN, sorte de plante assez semblable
au fenouil. Jésus-Christ dit aux scribes et aux
pharisiens qu'ils sont exacts à payer la dime de
la menthe, de l'aneth et du cumin, tandis qu'ils

négligent les pratiques essentielles de la loi de
Dieu. Voy. Matth., xxni, 23. Isaïe , xxvin , 25.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

II. CUMIN ou CUMIAN, CUMÉEN, CUM-
MIEN , abbé en Hibernie, né l'an 592, mort l'an

662, prit part à la controverse sur le jour de
la Pâque, qui divisa longtemps les Anglo-
Saxons et les Irlandais. Cumin a laissé un Pé-
nitenciel, imprimé d'abord à Augsbourg , 1621

,

puis dans la Biblioth. des Pères, tom. XII. On
lui attribue aussi : 1° un traité intitulé Cummiani
Hiberni ad Segienum Hitensem abbatem de con-

troversia paschali ; traité inséré dans Usserius,
Veterum eptstolarum Hibernicarum Sylloge ;

—
2° une hymne commençant par Juda célèbre les

fêtes de Jésus-Christ. Voy. D. Ceillier, Hist. des
aut. sacr. et ecclés., tom. XVII, p. 480 et 659.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. gêner.

CUMIRON (Séraphin), franciscain, né à Fel-
tri, vivait au xvie siècle. On a de lui : Concilia-
tio locorum communium totius sanctœ Scriptwœ
qui inter se pugnare videntur; Anvers, 1557 et

1561; Paris, 1556, 1558, 1559 et 1576; Douai,
1623. Voy. le P Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. III , p. 85 et 86.

CUMMIEN. Voy. Cumin, n° II.

CUMUL DES BÉNÉFICES (Cumulatio, plura-
litas beneficiorum)

,
possession simultanée de

plusieurs bénélices. Voy. Bénéfices ecclésias-
tiques, 7°.

CUMULATIF, se dit : 1» d'un double droit,

d'un droit fondé sur plusieurs titres; 2° d'un
droit qu'on a conjointement avec d'autres.

CUMULATIVEMENT {Cumulatim, accumula-
tive), terme de droit qui signifie conjointement;
il est opposé à exclusivement ou privativement,
de sorte qu'une personne qui fait un acte de ju-

ridiction ne prive pas d'autres personnes du
droit qu'elles ont de faire la même chose. Ainsi
deux patrons d'un même bénéfice ont le droit

de présenter cumulativement au bénéfice, ou
bien ils ont présentation cumulative.

CUNJEUS ou CUNEUS (Pierre), jurisc. pro-
testant, né à Flessingue l'an 1588, mort à Leyde
l'an 1638, acquit une connaissance profonde des
antiquités judaïques, et professa les belles-let-

tres, la politique et le droit. Nous ne citerons
de ses ouvrages que son savant traité : de Repu-
Mica Hebrœorum; traité qui a été souvent réim-
primé et traduit en plusieurs langues. La meil-
leure édition latine est celle de 1703, in-4° La
traduction française qui a paru à Amsterdam

,

1705 , 3 vol. in-8°, a été faite d'après la version
hollandaise de Hugue - Guillaume Gorée, qui y
avait ajouté successivement trois continuations.
Voy. Moréri, édit. de 1759. La Nouv. Biogr.
ge'/iér.

CUNCULIA. Voy. Cencusiana.
I. CUNEGONDE (sainte), impératrice, veuve

et vierge, morte le 3 mars 1040, épousa Henri
de Bavière, qui fut couronné empereur après la

mort d'Othon III. Les deux époux firent vœu de
continence , et furent fidèles à leur promesse.
Ils bâtirent et ornèrent magnifiquement la ca-
thédrale de Bamberg, et Cunégonde fonda plu-
sieurs monastères, entre autres celui des béné-
dictines de Kaffungen, où elle prit le voile après
la mort d'Henri, et où elle mourut. Elle fut ca-
nonisée l'an 1200 par le pape Innocent III ; l'É-
glise l'honore le 3 mars. Voy. Surius. Bollan-
dus. Richard et Giraud.
IL CUNÉGONDE ou KINGE (sainte), fille de

Bêla IV, roi de Hongrie, morte le 24 juillet 1292,
épousa Boleslas, dit le Chaste, roi de la Petite-
Pologne , vécut avec lui dans une continence
parfaite , et se consacra au service des malades
dans les hôpitaux. Elle perdit son époux l'an
1279, et elle se retira dans un monastère àLan-
decz. Alexandre VIII l'a canonisée en 1690. Voy.
Acta S/mctor., tom. V, jul.

CUNE0 (Diodato di), religieux de la petite
Observance de la province de Saint-Thomas, en
Piémont, a laissé : Notizie fisico-storico-morali
conducenti alla saluezza de' bambini non nati ,

abortivi e projeta raccolte , etc.; Venise, 1760,
in-8°. Voy. Annales typoqraph., tom. IV, 1760,
p. 190 et 191.
CUNÉRE (sainte), vierge et martyre , était

compagne de sainte Ursule; c'est la patronne
de la petite ville de Rhène , située au diocèse
d'Utrecht en Hollande. Lorsque ce pays était

catholique, on faisait la fête de cette sainte le 28
octobre, et celle de sa translation le 12 juin.
Voy. Henschenius, au IIe tome de Bollandus.
CUNERUS (PETRUS). Voy. Pétri, n« I.

CUNEUS. Voy. CmjEVS.
CUNHA (Dom Rodrigo DA), archevêque de

Brague,né à Lisbonne l'an 1577, mort en 1643,
fut un des plus habiles canonistes de son temps.
On le nomma d'abord à l'évêché de Portalègre,
à celui de Porto, puis à l'archevêché de Brague.
Ses principaux ouvrages sont : 1° de Primatu
Ecclesiœ Bracharensis ;

— 2° de Confessariis sol-

licitant.;— 3° Super primam P. decreti Grattant
comment.; — 4° Catalogo dos Bispos de Porto,
composto pelo illustrissimo D. Rodrigo da Cunha,
n'esta secunda impressà.o addicionado, e com sup-
pleinento de Memorias ecclesiasticas (Testa dio-
cèse no discurso de onze seculos; Porto, 1742, in-
fol., dern. édit. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth.

Hisp. Barbosa Machado , Biblioth. Lusitana. Ri-
chard et Giraud. Ferd. Denis, dans la Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

CUNIBERT ou CHUNEBERT, HUNEBERT
(saint), évêque de Cologne, né sous Childe-
bert II, mort le 12 novembre 663, assista au
concile de Reims. Après la retraite d'Arnoul,
évêque de Metz, il fut placé à la tète des affaires

d'Austrasie , et gouverna avec Pépin , maire du
palais. Il fut le principal ministre de Sigebert II,

puis de Childéric, frère de Clotaire III. Le Mar-
tyrologe romain place sa fête au 12 novembre.
Voy. Surius. Frédégaire, Chran.
CUNILIATI (Fulgence), dominicain, né à Ve-

nise l'an 1685, mort en 1759, se distingua comme
prédicateur, et professa la philosophie et la théo-
logie. On lui doit : 1° Méditations sur les Évan-
giles; 1733, 4 vol. in-12; — 2° Méditations sur

les prérogatives de Marie; 1734; — 3° Vies des

Saints; Venise, 1738, 6 vol.; — 4° Vie de sainte

Catherine de Ricci; ibid., 1747; — 5° il Cate-
chista in pulpito; ibid., 1761 . Voy. la Nouv. Biogr.

gêner.

CUNNUS. Voy. Canna.
CUN0 (Adam-Christophe-Charles), protes-

tant, né à Laubingeh l'an 1729, mort en 1799,
fut recteur des écoles de Grimma. Ses ouvrages
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principaux, écrits en allemand, sont : 1<> Mar-
ques d'applaudissement que les chrétiens, dans la

primitive Église, donnaient aux orateurs sacrés;

Leipzig, 1761, in-4°; — 2° Notices biographiques
et bibliographiques sur les théologiens protestants

et autrespersonnes illustres de l'état ecclésiastique

qui sont morts dans le xvm e siècle; ibid., 1769,
in-4". Voy. la. Nouv. Biogr gêner.
CUNON. Voy. Conon,'ii° III.

CUPAER ou CUPER, CUYPER (Laurent),
carme , né à Grammont , mort à Bruxelles l'an

1594, fut docteur de Louvain. On a de lui:

1° des Quatre fins de l'homme;— 2° Vie de sainte

Anne; — 3° Exhortation à la milice spirituelle;

— 4° de la Dignité de Vhomme; — 5° des Ser-

mons. Voy. Lucius, in Biblioth. Carmel. André-
"Valère, Biblioth. Belg.

I. CUPER ou CUYPERS (Guillaume), jésuite,

né à Anvers l'an 1686, mort en 1741 , a laissé :

Tractatus historico-chronologicus de patriarchis

Constantinopolitanis ; Anvers, 1733, in-fol.; ou-

vrage plein de recherches et d'une bonne cri-

tique. Il a travaillé, en outre, à la rédaction des

Acta Sanctorum des mois de juillet et d'août.

Voy. Feller, Biogr univers. '

H. CUPER (Laurent). Voy. Cupaer.
III. CUPER (Lucas), protestant néerlandais

du xvme siècle. On a de lui : Paratitla chrono-

logiœ et historiœ sacrœ a mundo condito usque

ad exodum Israelitarum JEgypto. profanam quœ
fxplicat , prout desumta ex libris Metamorpho-
seon Ovidii adhœc temporaspectat ; Amsterdam,
1721, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

CUPIDITÉ (La) est l'affection déréglée d'une
âme charnelle aux plaisirs des sens. On peut
dire, ce semble ,

qu'elle est le formel de la con-
cupiscence ou le consentement que l'âme lui

donne.
CUPIENS ou CUPIENTE, PRO-CUPIENTE

PROFITERI, CUM VOTO PROFITENDI, clauses
qui signifiaient autrefois, en France, que le Pape
accordait un bénéfice régulier à un séculier qui

le lui avait demandé, avec la volonté et sous la

promesse de faire profession dans l'Ordre dont
ledit bénéfice dépendait. Voy. Mém. du clergé

,

tom. XII, p. 935 et suiv. Durand de Maillane,
Diction, de droit canon, au mot Cupiens. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

CURATELLE, CURATEUR. Le chapitre Per-
vertit du concile de Chalcédoine met sur la même
ligne la curatelle et la tutelle. Dans l'ancien
droit, en effet , le curateur aussi bien que le tu-
teur était chargé d'administrer les biens de son
pupille. Mais aujourd'hui, comme le remarque
le cardinal Gousset, le curateur n'est pas ad-
ministrateur des biens de mineurs émancipés ;

il est seulement chargé d'en surveiller l'admi-
nistration, de lui donner des conseils et de
l'assister dans les actes importants qui le con-
cernent. Malgré ce changement, les auteurs mo-
dernes regardent encore la curatelle interdite

aux ecclésiastiques parla législation canonique.
Voy. Gousset, Code civil commenté duns ses rap-
ports avec la théologie morale, note sur les art.

427 et 480. Bouvier, Institutiones theologicœ, tom.
IV, p. 92, édit. de Paris, 1646. Voy. aussi Tu-
telle, tuteur.
CURBIS. Voy. Curubis.
CURCELLEÙS. Voy. Courcelles.
CURE (Parochia, Parœcia, et anciennement

Titulus), office qui demande résidence, et en
vertu duquel un ecclésiastique est chargé de la

conduite spirituelle d'un certain nombre de per-
sonnes renfermées dans une étendue de pays
appelée paroisse. Il y a néanmoins des curés qui

ont charge d'âmes de certaines personnes sans

avoir un territoire circonscrit et limité , ce qui

est nécessaire pour constituer une paroisse. On
distingue plusieurs sortes de cures, que nous
rapportons ici en les plaçant par ordre alphabé-
tique : 1° cui'e à portion congrue; c'est ainsi qu'on
appelait autrefois, en France, la cure dont le

titulaire ne percevait pas de grosses dîmes;
2° cure -bénéfice ou bénéfice -cure, se dit de tout

bénéfice qui a charge d'âmes; 3° cure de ville

murée, celle qui ne pouvait être possédée que
par des gradués, et qui par conséquent ne pou-
vait être permutée par des gradués avec d'autres
ecclésiastiques qui ne l'étaient pas ;

4° cure
exempte, celle qui dépend d'un Ordre religieux
exempt de la juridiction ordinaire; h" cure per-
sonnelle, église à laquelle sont attachées les fonc-
tions curiales pour certaines personnes , sans
avoir de territoire limité; 6° cure-prieuré, c'est

un prieuré régulier dont le titulaire a les fonc-
tions curiales à remplir ;

7° cure primitive, droit
qui appartenait anciennement à une église de
faire les fonctions curiales dans une paroisse,
dont le soin a été depuis confié à des vicaires

perpétuels ( Voy. Vicaire perpétuel, Curé
primitif); 8° cure régulière, c'est-à-dire cure dé-
pendante d'un Ordre régulier; 9° cure séculière

,

celle que doit posséder un prêtre séculier. Voy.
le Diction, ecclés. et canon, portatif.

I. CURE, en latin curator, curatus
,
parockus,

plebanus , rector, dénominations dont on trouve
la raison expliquée dans les canonistes. Le curé
est un ecclésiastique pourvu d'une cure ou d'une
paroisse pour en avoir soin quant au spirituel.

Son nom est donc un nom d'office, et non d'hon-
neur et de dignité. L'origine des curés est fort

contestée ; les uns prétendent qu'elle remonte
jusqu'à Jésus-Christ, quia établi les curés dans
les personnes des soixante -dix disciples, aux-
quels ils ont succédé ; les autres veulent qu'ils

aient été établis par l'Église dans la suite des
temps, lorsque les fidèles sont devenus si nom-
breux que les évêques ne pouvaient en prendre
soin par eux-mêmes. Quoi qu'il en soit de cette
question, on ne saurait douter qu'il n'y a dans
l'Église que les évèques qui soient réellement
pasteurs selon toute la force du terme

,
que les

curés ne peuvent porter ce titre que comme
secondaires de l'évêque, soumis in radice à sa
juridiction, recevant de lui seul leurs pouvoirs,
qu'il n'y a de vrais curés que ceux dont le Saint-
Esprit a dit : Posuit episcopos regere Ecclesiam
Dei , et que, selon les canons des apôtres et la
remarque de Thomassin, ils ne doivent rien
faire en dehors de l'évêque, parce que c'est à
l'évêque que le peuple de Dieu a été confié :

Presbyteri sine sententia episcopi nihil agere per-
tentent; episcopo Domini popuhcs commissus est.

Voy. le cône, de Trente, sess. XXIV, c. xm, de
Reform. Barbosa , de Officio et potestate paro-
chorum. L. Ferraiïs , Prompta Biblioth., ad voc.
Parochus. Jean Devoti, can. lx apost., Institut,
canonic, 1. I, tit. III, sect. 10, § 87. Petr. Palu-
danus , de Caus. immed. Ecclés. potest., art. 2
conclus. 3. Nardi , des Curés et de leurs droits
dans l'Église, c. n et m. Richard et Giraud. Le
Diction, de la théol. cathol. L'abbé André Cours
alphabet, de droit canon. D. Bouix, Tractatus de
parocho.

IL CURÉ PRIMITIF, ecclésiastique qui avait
été auparavant chargé d'une cure dont le soin
avait passé à un autre qui la desservait à sa
place. Ainsi les curés primitifs étaient ceux qui
faisaient desservir les cures par des vicaires
perpétuels auxquels ils donnaient une portion
congrue. Voy. Richard et Giraud, à l'art. Cirés
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§ IV. Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Le
Diction, de la théol. cathol., art. Curé, § I. Voy.
aussi Vicaire perpétuel.

III. CURÉ PROPRE ou PROPRE CURÉ (Pro-
pritis parochus). Le concile de Trente, en em-
ployant cette expression au sujet des mariages
clandestins, qu'il voulait empêcher, ne la définit

point; mais on voit assez clairement, par l'usage

qu'il en fait
,
qu'elle doit s'entendre du curé de

la paroisse à laquelle on appartient, dans la-

quelle on a son domicile; aussi est-ce ce sens
que lui ont donné les canonistes et les théolo-
giens. Voy. Domicile.
CURES, ancienne ville épisc. d'Italie dont le

siège fut transféré à l'église de Saint-Anthyme,
située dans le territoire de .Cures. Cette église
fut unie plus tard à celle de Nomentum par
saint Grégoire le Grand. On n'en connaît que
cinq évêques , dont le premier assista au con-
cile de Rome, sous le pape Hilaire, en 465. Voy.
Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, col. 73. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX
, p. 27 et suiv.

I. CURIA ECCLESIASTICA, EPISCOPALIS.
Voy. Cour d'Église.
IL CURIA, CURIA RHJ3TI0RUM ou RHjE-

TORUM. Voy. Coire.
III. CURIA ROMANA. Voy. Covr romaine.
I. CURIAL (Curialis), se dit de tout ce qui a

rapporta une cure. On appelle droit curial l'ho-

noraire dû aux curés pour les mariages et les

convois; fonctions curiales , celles qui sont pro-
pres aux curés , et maison curiale. celle qui est

destinée à loger le curé.
IL CURIAL se dit aussi de ce qui appartient

à la cour. On appelait autrefois clercs curiaux
les ecclésiastiques qui étaient à la cour.

III. CURIAL, nom que l'on donnait autrefois
à l'officier de ville qui servait de scribe sous les
châtelains; on appelait aussi curiaux certains
magistrats qui étaient attachés au service du
peuple avec leurs biens et leurs familles. Ces
sortes de curiaux étaient irréguliers : 1° parce
que leur état était une servitude ; 2° parce qu'ils

étaient obligés d'assister aux spectacles que l'on

donnait au peuple ;
3° parce que le prince pou-

vait les redemander. Mais on ordonnait les cu-
riaux ou les officiers du roi sans les obliger de
quitter leurs offices, lorsqu'ils étaient compa-
tibles avec les fonctions cléricales. Voy. Tho-
massin, 1. II, c. il, p. 1. Pastor, 1. III, tit. 29.

IV. CURIAL ou CURIEL (Jean-Alphonse), né
à Palantiola, mort en 1609, fut chanoine de Bur-
gos et de Salamanque, et, pendant plus de trente
ans, professa la théologie à l'université de cette

dernière ville. Il a laissé : 1° un Commentaire
latin sur la Première de la seconde partie de saint
Thomas; Douai, 1608, et Anvers, 1621 ;

— 2° des
Controverses , dont le premier volume roule sur
quelques passages des Proverbes et de la Sa-
gesse, et le second sur quelques textes des apô-
tres Pierre et Paul ; Salamanque , 1611 , in-fol.

Voy. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp. Le Mire,
de Scriptor. sœc. xvn.
CURION (Cœlius Secundus), né à San-Chirico,

en Piémont, l'an 1503 , mort à Bâle en 1569 , se
fit luthérien. Il fut successivement principal du
collège de Lausanne, et professa les belles-lettres

à Bâle jusqu'à sa mort. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Araneus , sive de providentia Dei; —
2° Libellus de immortalitate animœ; — 3° Para-
phrasis in principium Evangelii S. Joannis ; tous
ces traités sont contenus dans un volume inti-

tulé : Opuscula; Bâle, 1544, 1571 in-8°;— 4° Chri-
stian»; religionis institutio , et brevis et dilucida;
Bâle, 1549,in-8°; — 5° de Amplitudine beati

regni Dei dialogi, sive libri duo; ibid.,1554,

in-8"; Gouda, 1614, in-8»; Francfort, 1617, in-8».
Ces divers ouvrages de Curion et tous ses autres
sont à VIndex. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. ge'nér.

CURIOSITÉ (Curiositas), passion ou désir dé-
réglé de voir, ou d'apprendre des choses nou-
velles

, secrètes ou inutiles, dangereuses ou cri-
minelles. C'est un péché plus ou moins grand,
à proportion de l'ardeur avec laquelle on se
porte à savoir les choses qui ne nous regardent
pas, et selon la nature de ces choses.
CURIOSOLITARUM C0RIS0PITUM. Voy.

QUIMPER.
CURIUM, ville épisc. de l'île de Chypre, au

diocèse d'Antioche, érigée en évêché au Ve siècle,
sous la métropole de Nicosie. C'est aujourd'hui
un évêché in partibus. On la nomme Piscopia.
On n'en connaît que quatre évêques, dont le

premier, Théodote, siégeait sous l'empereur
Licinius et le préfet Sabinus. Voy. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX

, p. 48.

CUROPALATE. Voy. Scylitzès.
CURSEURS ou COURRIERS APOSTOLIQUES

(Cursores, viatores aposiolici), officiers du Pape
dont les fonctions consistent à avertir les cardi-
naux , les ambassadeurs et les princes du trône
de se trouver aux consistoires, aux cavalcades
et aux chapelles que tient le Pape. Ils sont éga-
lement chargés d'avertir le sacré collège et les

Ordres mendiants d'assister aux obsèques des
cardinaux, et d'afficher les décrets du Pape. Ils

sont au nombre de dix -neuf, dont l'un exerce
l'office de maître des curseurs pendant trois mois.
C'est à lui que sont adressées les commissions
signées par le Pape ou par le cardinal préfet de
la signature de justice. Voy. Carlo Bartolommeo
Piazza, Euserologio Romano, tract. II, cap. xvi.

Richard et Giraud, art. Courrier apostolique,

Curseurs apostoliques. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 49 et suiv.

CURSOLA (Corcyra Melana), ville épisc. si-

tuée dans l'île du même nom, sur la côte de
Dalmatie. Selon De Commanville , elle fut éri-

gée en évêché , sous la métropole de Raguse

,

vers le ixe ou Xe siècle. Voy. De Commanville

,

1™ Table alphabet., p. 79-80. Gaet. Moroni, vol.

XIX, p. 48, 49.

CURTA COXA (Joannes de). Voy. Courte-

CURTELLUS (Marie), comte de Villerosate,

né en Espagne, a laissé : Traité de l'ancienne et

nouvelle immunité et liberté' de l'Eglise et des
ecclésiastiques ; Madrid, 1647.
CURTENBOSCH (Jean de), né à Gand vers le

commencement du xvie siècle, mort à Rome
vers l'an 1550, assista aux premières sessions
du concile de Trente, a laissé une Relation de
ce qui s'est passé dans les premières sessions
de ce concile dans la Collectio amplissima des
PP.Martenne et Durand, tom. VIII. Voy. Feller,
Biogr. univers.

CURTI (Pierre), jésuite, professeur d'hébreu
au collège romain, né à Rome l'an 1711, mort
en 1762, passait pour un des plus subtils et des
plus profonds métaphysiciens de son temps. Il

publia plusieurs Dissertations savantes et cu-
rieuses sur divers passages difficiles de l'Ecri-

ture , dont les principales sont : 1° Christus sa-

cerdos; Rome, 1751 ;
— 2° Sol stans : dissert, ad

Josue cap. x; ibid., 1754; — 3" Sol retrogradus :

dissert, ad vers. 8, cap. xxxvm Isaiœ ; ibid.,

1756. Voy. Ribadeneira et Sotwel, Biblioth.

Scriptor. Soc. Jesu. Feller, Biogr. univers.

CURTIUS (Corneille), de l'Ordre des Augus-
tins,né à Bruxelles, mort l'an 1633, a laissé :

1° de C/avis dominicis ; Anvers, 1632, 2e édit.:
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t- 2° Poematum lib. III; — 3° Elogia virorum
illustrium Ordinis S. Augustini; Cologne et An-
vers, 1636;— 4° une Chronique monastique; ibid.;
— 5" des Sermonspour le Carême; Cologne. Voy.
André-Valère , Biblioth. Belg. Le Mire, de Seri-

ptor. sœc. septimidecimi. Richard et Giraud. Fel-
ler, Biogr. univers.

CURÙBIS ou GURBIS , ville épisc. de l'A-

frique occidentale dans la province Proconsu-
laire. Saint Augustin mentionne cette ville. Vic-
tor, un de ses évoques , assista à la conférence
de Carthage. Voy. August., de Civit. Dei, 1. II,

c. vin. La Confér. de Carth., Ier jour, c. cxcvm.
Not., n.36et 336.
CUS (Cusa), ville épisc. de l'Egypte située

dans la première Théba'ide, sur la rive orien-

tale du Nil. Elle a eu quatre évèques, dont le

second , Théonas , assista au cinquième concile

général. Voy. Richard et Giraud.
CUSA (Nicolas de). Voy. Nicolas de Cusa.
CUSCO. Voy. Cuzco.
CUSEL (Nicolas de). Voy. Nicolas de Cusa.
CUSI, filsd'Abdi et père d'Éthan, lévite. Il

était chantre, et se tenait toujours devant l'ar-

che. Voy. I Parai., vi, 44.

CUSPIUS FALUS, gouverneur de la Judée
après la mort du grand Agrippa, purgea cette

province des voleurs et des fanatiques qui la

troublaient. Ayant appris qu'un nommé Theu-
das débitait en public de prétendues prophéties
et entraînait le peuple à sa suite, il envoya de
la cavalerie

,
qui tua plusieurs de ses partisans

et mit les autres en fuite. Cuspius lui-même fut

>ris et eut la tête tranchée , vers l'an 45 de J.-C.

1 eut pour successeur Tibère-Alexandre. Voy.
Joseph, Antiq., 1. XX, c. n et m. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

CUSS (Nicolas de). Voy. Nicolas de Cusa.
CUSSON (Jean-Baptiste), célèbre imprimeur,

né à Paris l'an 1663, mort en 1732 , imprima et

composa divers ouvrages , entre autres : 4° les

Sages entretiens, les Pensez-y bien, et la Pratique
de l'amour de Dieu ; 1702 ;

— 2° la traduction de
VImitation de Jésus-Christ, avec des pratiques et

des prières du P. Gonnelieu, jésuite; 1711; —
3° plusieurs autres ouvrages qui sont indiqués
dans Richard et Giraud. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine.

I. CUSTODE, signifie le saint ciboire où l'on

garde les hosties consacrées. Il se dit aussi des
rideaux qui sont dans quelques églises à côté
du grand autel.

II. CUSTODE ou SACRISTAIN , officier ecclé-
siastique chargé de garder le trésor, les orne-
ments, les vases sacrés, en un,mot, tous les

meubles qui sont à l'usage de l'Église. Le cus-
tode est entièrement soumis et subordonné à
l'archidiacre, qui peut le destituer. Voy. c. I,

de Offic. custodis. Barbosa, de Jure eccl., 1. I,
c. xxvn. Richard et Giraud.
CUSTODES (Custodes), nom donné à certains

supérieurs de quelques Ordres religieux, comme
les Capucins et les Cordeliers, qui visitaient la

partie d'une province appelée Custodie. Chez les

Récollets, le custode était le supérieur d'une
petite maison.
CUSTODIE (Custodia), nom donné, au com-

mencement de l'Ordre de Saint-François , à des
couvents qui faisaient partie d'une province,
laquelle, à cause de son étendue, ne pouvant
être gouvernée par les provinciaux, était divisée
en plusieurs custodies, gouvernées par des cus-
todes dépendants du provincial. Elles succédè-
rent aux vicairies. Voy. le P. Hélyot , Hist. des
Ord. monast., tom. "VII, p. 29. Richard et Giraud.
CUST0DIN0S, terme par lequel les cano-

nistes désignent une sorte de dépositaire dont

il est parlé à l'art. Accès, n° II.

CUSTRUM ou peut - être CASTRUM ,
siège

épisc. d'Afrique dans la province Bisacène. Il

est mentionné dans la Notice, n. 15.

CUTHA, en hébreu Coûta ou Coût, pays d'As-

syrie dont les habitants, nommés Cuthéens, furent

transportés dans la Samarie par Salmanazar.
Voy. IV Rois, xvn, 24 et suiv.
CUTHBERT (saint), évèque de Lindisfarne

,

en Angleterre, né dans l'Ecosse méridionale,
mort le 20 mars 687, garda d'abord les bestiaux,
et apprit de bonne heure à méditer les gran-
deurs de Dieu. Étant entré dans l'abbaye de
Mailros, de la règle de Saint-Colomb, il y fit de
grands progrès dans la vertu , et il en devint
prieur. Non content de s'occuper de ses reli-

gieux, il allait encore prêcher dans les environs.
Son humilité était si grande, qu'on eut beau-
coup de peine à lui faire accepter la dignité

épiscopale. Ses vertus lui méritèrent le don de
prophétie et celui des miracles. La Vie de saint

Cuthbert, écrite par un religieux de Lindisfarne
dix-neuf ans après sa mort, et celle que le vé-
nérable Bède écrivit peu de temps après, se

trouvent dans Bollandus. Voy. les Actes des saints

Bénéd., iv e siècle, p. 4. Bulteau, Hist. des Be'né-

dict., 1. III, c. IX. Richard et Giraud.

CUYCK. Voy. Cuiciuus.
CUYPERS. Voy. Cuper, n» I.

CUZCO ou CUSCO (Cuscum), ville épisc. de
l'Amérique méridionale , sous la métropole de
Lima. Ce siège fut établi l'an 1534.

I. CYBAR (saint), prêtre. Voy. Cibar, n» I.

II. CYBAR (SAINT-), en latin Sanctus Epar-
chius, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit située
dans un faubourg d'Angoulème. Elle fut fondée
l'an 828, en l'honneur du saint dont elle porte
le nom , et qui est le patron de la ville. Elle a

été occupée alternativement par des bénédic-
tins et par des chanoines. Voy. la Gall. Christ.,

tom. II , col. 1030. Richard et Giraud.
CYBESTRA ou CIBISTRA , ville épisc. de la

seconde Cappadoce, au diocèse de Pont, sous la

métropole de Thyane. Elle fut érigée en évêché
au ive siècle , et en archevêché sous le patriar-
cat de Constantin Lichudes, vers l'an 660. On
n'en connaît que cinq évêques , dont le premier,
Timothée , assista au concile de Nicée. Voy. De
Commanville, I'e Table alphabet., p. 70. Richard
et Giraud.
CYB0. Voy. Innocent VIII.

CYCLE (Cyclus), c'est un certain nombre d'an-
nées dont le calcul recommence après une ré-
volution déterminée. On distingue plusieurs
cycles qui servent à des usages ecclésiastiques :

1° le cycle solaire
,
qui est une révolution de 28

ans, révolution après laquelle les dimanches, et
par conséquent les autres jours de la semaine,
tombent à la même date du mois. On appelle
ce cycle solaire parce que le dimanche est
nommé par les astronomes le jour du soleil, et
que la lettre dominicale est celle qu'on cherche
principalement par le cycle solaire. Les lettres
dominicales sont les 7 premières de l'alphabet
A,B,C,D,E,F, G. Pour trouver le cycle so-
laire en telle année qu'on voudra, il faut ajouter
9 à l'année proposée, et diviser le tout par 28'
le reste sera le nombre des années du cycle
solaire , et le quotient sera le nombre des ré-
volutions depuis Jésus-Christ; s'il ne reste rien
à la division , on sera à la 28e année du cycle
solaire. 2° Le cycle lunaire, qui est une révolu-
tion de 19 années lunaires et de 7 mois embolis-
miques ou intercalés

, révolution après laquelle
les nouvelles et les pleines lunes tombent aussi
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exactement aux mêmes jours du mois. Le cycle
lunaire a été appelé Ennèadecaëtêride ou la Pé-
riode de Méthon, parce qu'il fut inventé par
Méthon, Athénien, lequel observa qu'au bout de
ce temps la lune recommençait à faire les mêmes
lunaisons. Le cycle lunaire servait à marquer
les nouvelles lunes et à fixer la célébration de
la Pâque dans l'ancien calendrier; mais, dans
le nouveau , il ne sert qu'à trouver les épactes

,

qui font voir que les nouvelles lunes arrivent
tous les ans 11 jours plus tard. 3° Le cycle pas-
cal , c'est-à-dire la révolution de 532 années , à

la fin desquelles la fête de Pâques revenait au
même jour de dimanche. Voy. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. VI, p. 251, 252, art.

Calendario, et vol. XIII, p. 131, 132. C. Weiss,
dans le Diction, enci/clop. de la théol. cuthol.

CYCLOPS ou ZICLOF (Wolfgang), médecin,
mort à Magdebourg vers 1526, grand partisan
de Zwingle et Carlostadt, eut à Zelle une con-
troverse avec les Franciscains et avec Nie. Ams-
dorf. On a de lui : 1° Combat spirituel; Magde-
bourg, 1524, in-4°; c'est le compte-rendu de la

controverse de Cyclops avec les Franciscains de
Zelle; — 2° du Très - saint Sacrement de Notre-
Seigneur Jésus-Christ ;ibid., 1524, in-4°; récit de
la controverse avec Amsdorf;— 3° Réponse h la

Réplique d'Amsdorf; ibid., 1526, in-4°. Ces ou-
vrages sont écrits en allemand. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

CYDNOS. Voy. Corse.
CYDOESSA ou CYDOSSUS, dont parle Joseph,

est un bourg des Tyriens sur les frontières de
Galilée. Eusèbe dit que Cydossus est un lieu

près de Panéade, à vingt milles de Tyr. Voy.
Joseph, de Bello Jud., 1. IV, c. IV. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

CYDONIA , ville épisc. de Crète , au diocèse
de l'Illyrie orientale , sous la métropole de Gor-
tyne , évèché in partibus. Toutes les Notices la

mentionnent. On n'en connaît que deux évoques,
dont le premier souscrivit à la lettre des évo-
ques de sa province à l'empereur Léon . De Com-
manville la donne, à la p. 212, comme érigée
en évêché au vi e siècle , et à la Ire Table alpha-
bet, il dit : « L'évêché y était avant l'an 450, et

y subsiste encore aujourd'hui. » Voy. Richard
et Giraud.
CYDONIUS. Voy. Démétrius Cydonius.
1. CYGNE. C'est par ce mot que la Vulgate a

rendu l'hébreu iinschémeih , sorte d'oiseau im-
pur. Les Septante ont traduit porphyrion , oi-

seau aquatique qui a le bec et les jambes rou-
geâtres. Les rabbins et Bochart entendent le

terme original de la chouette; mais la raison

d'étymologie qu'ils invoquent pour justifier leur

opinion n'est rien moins que solide. Voy. Lèvil.,

xi, 18. Deutéron., xiv, 16. D. Calmet, Diction,

de la Bible. J.-B. Glaire , Introduct. hist. et crit.,

etc.,tom. II, p. 81,3e édit.

IL CYGNE (ORDRE DU), Ordre militaire in-

stitué l'an 711 par Béatrix, fille unique de
Thierry, duc de Clèves , selon les uns, par Sal-
vius Brabon, selon les autres; mais Ordre en-
tièrement fabuleux, selon le P. Hélyot. Après
avoir remarqué « qu'on ne sait point le temps
de l'institution de cet Ordre, » Hermant ajoute :

« Quoi qu'il en soit, les princes sortis de la mai-
son de Clèves, pour conserver la mémoire d'un
de ces chevaliers , nommé Hélias

,
qui était de

leur famille, ont pris pour leur Ordre un cygne
d'argent, qu'ils ont aussi pris pour devise, ci-
mier et supports de leurs armes. » Voy. Her-
mant, Hist. des Ordres de chevalerie , p. 52-54.
Hélyot, Hist. des Ord. rnonast., relia, et milit.,
tom. VIII, p. 442.

CYGNËE ou SWAENS , ZWAENS , ARNOUL
0L0RIN {Cygnœus, Amoldus Olorinus), né à
Goirle, petit village du Brabant hollandais, mort
en 1630, fut curé et doyen de Gertrudenberg.
Son zèle pour la religion catholique lui attira des
persécutions qui l'obligèrent à se retirer dans
le béguinage de Bois-le-Duc. On a de lui:l°77îe-
saurus salutaris sapientiœ,i6i0,m-8

;
— 1°Expli-

co.tio missœ et canonis, 1611, in-16; — 3° de Arte
concionandi; 1611, in-16; — 4° Salutares do-
ctrinœ ac phrases mentem linguamque ornantes

;

1612, in-8°; — 5° Summa virtutum et vitiorum;
1615, in-8°; — 6° Doctrine consolante contre les

scrupules et la pusillanimité; 1612,in-8°; en fla-

mand, ainsi que les suivants; — 7° Démonstra-
tion de la foi chrétienne et véritable ; ièi3, in-8°;— 8° Explication de la Cène et de la Passion du
Sauveur; 1622. Tous ces ouvrages ont été im-
primés à Bois-le-Duc. Voy. André-Valère, Bi-
blioth. Belg., 1739, in-4», tom. I, p. 100.
CYME , ville épisc. de la province et du dio-

cèse d'Asie, sons la métropole d'Éphèse. On n'en
connaît que cinq évêques, dont le premier,
Maxime , assista au concile d'Éphèse. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. I

, p. 730. Richard et
Giraud.

CYNIQUES , surnom donné aux philosophes
sectateurs d'Antistène

,
qui foulaient aux pieds

toute espèce de règle, les mœurs et la bien-
séance, et aux Turlupins, qui s'abandonnaient
publiquement et sans remords aux plus hon-
teuses débauches.
CYNNABORIUM. Voy. Cinnabore.

. I. CYN0P0LIS, ville épisc. de la seconde
Egypte située sur le Nil, entre Oxyrinthe et Her-
mopolis. On n'en connaît que trois évêques,
dont le premier, Adamantin, se trouva au con-
cile de N icée, et le dernier, Sergius, au cinquième
concile général. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 567. Richard et Giraud.

, II. CYN0P0LIS, ville épiscopale de la haute
Egypte, dans l'Heptanomie , et peu éloignée des
montagnes de la Thébaïde. On n'en connaît que
trois évêques , dont le second , Harpocration

,

assista au concile de Nicée. Voy. Lequien

,

Oriens Christ., tom. II, p. 591. Richard et Gi-
raud.

CYPHONISME. Voy. Kyphonisme.
CYPR-SUS (Jean-Adolphe), qui vivait au xvh 6

siècle, a laissé: les Annales des évêques de Schles-
wig ; Cologne, 1634.

I. CYPRE, île. Voy. Chypre, n° J.

II. CYPRE (Çyprus), arbrisseau dont il est
question dans l'Écriture, et qui produit une fleur
très-odoriférante. Il est commun dans l'île de
Cypre, et on croit que c'est de là que l'île a tiré

son nom,. Voy. Cant., 1,13; iv, 13.

CYPRÈS (Cupressus et Cypressus), arbre très-

haut et très -droit dont l'odeur et l'ombre sont
dangereuses. Il est commun sur le mont Liban,
et les auteurs sacrés en tirent quelquefois des
comparaisons comme d'un arbre beau et grand.
Voy. Plinius , 1. XVI, c. xxxui. Ecclésiastique,
xxiv, 17; L,ll.
CYPRIAN, minime, a publié : Quintessentia

magistralis in quatuor secta partes succinctis so-

lutionibus prœcipua in Theologorum scholis con-

troversa solvens; Saint- Mihiel, 1614. Voy. D.
Calmet, Biblioth. Lorraine.

GYPRIANUS (Jean), protestant, né à Rawitz
l'an 1642, mort en 1723, docteur et professeur
de théologie à Iéna, a laissé : l u Continuatio

Historiœ sacrœ anirnalium Wolfangi Franzii;—
2° Disputationes de signis; — 3° de Indifferen-

tismo morali; — 4° de Contradictione enuncia-

tionum; — 5° de Sensu et cognitione brutorum;
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— 6° de Vocatione hominum universali;— 7° de
Analysi fidei christianœ;— 8° de Baptismo pro-
selytorumjudaico ; — 9° Annotationes , Prograrn-
mata, etc. Voy. Moréri, édit. de 1740 et de 1759.
CYPRIARCHÈS , titre honorifique qui signifie

gouverneur de Cypre. On le donne à Nicanor
dans le IIe livre des Machab., xn,2.

I. CYPRIEN (saint), docteur de l'Église , évê-
que et martyr, né à Carthage dans les premières
années du me siècle, mort le 14 septembre 258,
était doué d'un grand esprit, et excellait surtout
dans l'éloquence, qu'il enseigna longtemps. Né
de parents païens, il se convertit au christia-

nisme, et reçut le baptême vers l'an 246. Il dis-

tribua ses biens aux pauvres, embrassa la con-

tinence parfaite; et, après la mort de Donat,
évêque de Carthage, le peuple l'appela au siège

épiscopal. C'est alors qu'il fit éclater la piété,

la charité et la justice qui le distinguaient. Il

s'éloigna pendant la persécution de l'empereur
Dèce ; mais l'an 251 il revint à Carthage , où il

tint plusieurs conciles. Durant la peste qui dé-

sola cette ville , il donna de beaux exemples de
sa charité. Cependant la persécution sévit en-

core contre les chrétiens , et Cyprien confessa

la foi. Son martyre effaça la faute qu'il avait

commise en soutenant, avec plusieurs autres

évoques d'Afrique , la nullité du baptême con-
féré par les hérétiques. Ses Œuvres ont été im-
primées plusieurs fois; les meilleures éditions

sont celles de Hollande, 1700, et Paris, 1726,
in -fol. Elles ont été traduites en français par
Lombert, et imprimées à Paris, 1672, et à Rouen,
1716, in-4°. Voy. saint Paulin, Carm.XXVI, tom.
III, p. 293, Biblioth. des Pères. Lactance, lnstit.,

1. V, c. I. Hieronym., de Viris illustr., c. lxyii.

Saint Ponce, Vie de saint Cyprien. D. Gervaise,

Vie de saint Cyprien. D. Maran, qui a mis une
"Vie du saint martyr en tête de l'édition des
Œuvres de saint Cyprien. D. Ceillier, Hist. des

auteurs ecclés., tom. III. Richard et Giraud, qui
donnent une analyse des ouvrages de saint Cy-
prien, et Bergier, qui, dans son Diction, de the'ol.,

réfute les erreurs des protestants relativement
à notre saint martyr.

II. CYPRIEN (SAINT-), en latin Sanctus Cy-
prianus, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit si-

tuée dans un faubourg de Poitiers. Fondée l'an

828 par Pépin , fils de Louis le Débonnaire , et

ruinée par les Normands , elle fut rétablie l'an

936 par Frotaire II , évêque de Poitiers. Cette
abbaye a dépendu pendant quelque temps de
celle de Maillesais , et elle a été unie l'an 1642
à la congrégation de Saint-Maur. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, col. 1230, nouv. édit. Le Dic-
tion, univers, de la France.

III. CYPRIEN (saint), surnommée Magicien,

né à Antioche en Syrie, mort l'an 304, fut élevé
dans toutes les sciences des sacrifices, de l'as-

trologie et de la magie. Ayant tenté, mais en
vain, de corrompre une jeune chrétienne nom-
mée Justine, et voyant l'inutilité de ses efforts,

il se convertit, se mit sous la conduite d'un
chrétien nommé Eusèbe, vendit ses biens, dont
il donna l'argent aux pauvres , et n'oublia rien

pour réparer ses crimes passés. Arrêté comme
chrétien , ainsi que Justine , ils confessèrent au
milieu des tourments la foi de Jésus-Christ , et

eurent la tête tranchée. Les Latins les honorent

le 26 septembre, et les Grecs le 2 octobre. Voy.

Tillemont , Mémoires, tom. V.

IV. CYPRIEN (saint), évêque d'Unizibir, fut

un des quatre mille neuf cent soixante -seize

martyrs et confesseurs d'Afrique, sous Hunne-
ric, roi des Vandales, l'an 483. Il ne fut pas

d'abord du nombre de ceux qui avaient été con-

damnés à l'exil , mais il suivit volontairement

les confesseurs , afin de les soutenir et de les

consoler. Son zèle le lit mettre au nombre des

condamnés. Les Grecs honorent la mémoire de

ces saints martyrs le 7 septembre, et les Latins

le 12 octobre.

V CYPRIEN (saint), évêque de Toulon, mort
vers l'an 548, se retira de bonne heure dans la

célèbre abbaye de Saint- Victor de Marseille,

d'où il fut appelé à Arles par saint Césaire, qui

le lit diacre de son église. Il obtint le rétablis-

sement de ce saint évêque sur son siège , et le

fit rentrer en grâce auprès d'Alaric , roi des Vi-

sigoths. Promu à l'épiscopat vers l'an 516, Cy-
prien rétablit dans son diocèse la pureté de la

foi et des mœurs , et combattit avec succès l'a-

rianisme. Il assista aux conciles d'Arles, d'O-

range , de Vaison et de Valence. Le Martyrologe

de France place sa fête au 3 octobre.

VI. CYPRIEN DE GAMACHES, capucin de la

province de Paris , fut professeur en théologie

,

missionnaire apostolique en Angleterre , aumô-
nier de Henriette, reine d'Angleterre, et con-

fesseur de sa fille la duchesse d'Orléans. Il se

distinguaau xvir3 siècle par son zèle, sa science

et ses vertus. On a de lui : 1° de Missione Capu-
cinorum in Angliam ab anno 1630 ad usque 1658;
Paris, 1659; — 2° Exercices de l'âme royale, ou
les Devoirs jiropres de l'homme chrétien; ibid.,

1631 et 1655 , 2 vol. in-4°; — 3° Avis familiers de
la bonne vie et de la mort du chrétien; ibid., 1658,

2 vol. Voy. leP Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univ. Francise p. 284 et 285.

VIL. CYPRIEN DE LA NATIVITÉ DE LA
VIERGE ou ANDRÉ DE C0MPANS, carme dé-

chaussé, né à Paris l'an 1605, mort en 1680, a

laissé, entre autres ouvrages : 1° le Monde saint

ou Manière de vivre saintement dans chaque état;

Paris, 1650, in-8°; — 2° Description des ermi-
tages et de la vie érémitique des Carmes déchaus-
sés; ibid., 1651, in-4°, et 1668; — 3" la Clef des
trésors célestes ou de l'Exercice de la présence de
Dieu; ibid., 1651 , et Bruxelles, 1672, in-16; —
4° plusieurs autres écrits indiqués dans Richard
et Giraud. Voy. la Biblioth. Carmel., tom. I , col.

355 et 356
VIII. CYPRIEN DE SAINTE -MARIE, fran-

ciscain , né en Espagne , vivait au xvne siècle.

Il fut définiteur et professeur en théologie. On
a de lui : 1° Traité des allusions de l'Ecriture
sainte aux mœurs, rites, cérémonies anciennes, etc.,

en espagnol; Grenade, 1654,in-4°;— 2° Diligens
compendium,quoprobatur mysterium immaculatœ
conceptionis B. M. Virginis esse prope diffinibite;
ibid., 1661 ;

— 3° un Traité, en espagnol, sur là
Résurrection de la sainte Vierge; ibid., 1645; —
4° plusieurs autres ouvrages indiqués dans Ri-
chard et Giraud. Voy. le P. Jean de Saint-An-
toine, Biblioth. univ. Francise.

IX. CYPRIEN HUERGA, de l'Ordre de Ci-
teaux, né en Espagne, mort l'an 1560, professa
à Alcala. On a de lui : 1° Commentaires sur
Isate, Jérèmie et Nahum, sur le livre de Job, sur
les Evangiles de saint Jean et de saint Matthieu,
et. sur l'Apocalypse; Alcala et Louvain , 1582

;

Lyon, 1568; — 2° Trois livres sur les Cantiques
de Salomon; ibid.;— 3° un Traité de la création
du monde.

I. CYPR0S , femme d'Antipater et mère d'Hé-
rode, dePhazaël, de Phérodas,de Joseph et de
Salomé.

II. CYPR0S, fille dHérode le Grand et de
Marianne, sœur d'Alexandre et d'Aristobule et
femme d'Antipater, fils de Salomé. Cette Cyp'ros
eut une fille du même nom. Voy. Joseph An-
tiq., 1. XVIII, C VII.
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III. CYPROS, fille de Phazaël, frère d'Hérode
le Grand, et de Salampso, fille du même Hérode
et de Mariamne.Elle épousa le grand Agrippa,
et fut mère du jeune Agrippa, de Drusius, de
Bérénice, de Mariamneetde Drusille. Voy. Jo-

seph, Antiq., 1. XVIII, c. Vil.

IV. CYPROS, château bâti par Hérode le Grand
au-dessus de Jéricho , en l'honneur de sa mère
Cypros. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVI, c. ix; de
Bello Jud., ï. II, c. xx.
CYPSELLA, aujourd'hui Ipsala, ville épisc.

de la province de Rhodope, au diocèse de Thrace,
sous la métropole de Trajanopolis sur l'Èbre. On
n'en connaît que six évèques , dont le premier,
Georges, assista au cinquième concile général.
Cypsella fut érigée en évèché au Ve siècle, et en
archevêché l'an 869. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 1204. De Commanville, I" Table al-
phabet., p. 85. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XIII, p. 192.

I. CYR. Voy. Gvrrhus.
II. CYR (saint), martyr d'Egypte, exerçait la

médecine à Alexandrie l'an 304, lorsqu'il se
sauva en Arabie sur la nouvelle qu'on devait

l'arrêter. Il fut rejoint par un soldat chrétien
d'Édesse, avec lequel il passa en Egypte. Ayant
appris qu'une dame chrétienne avait été arrêtée
avec ses trois filles, il alla les voir pour les en-
courager. On l'arrêta lui-même , et il confessa
la foi le 31 janvier 311. Voy. Richard et Giraud.

III. CYR (saint), martyr de Tarse et fils de
sainte Julitte , n'avait que trois ans lorsque sa
mère souffrit pour la foi. Le juge le prit sur ses
genoux pour le caresser; mais n'ayant pu l'em-
pêcher de crier qu'il était chrétien, il le jeta à
terre du haut de son tribunal , et l'enfant eut la

tête brisée. Voij. Julitte.
I. CYRAN (SAINT-), abbé. Voy. Verger de

Haurane.
II. CYRAN (SAINT-), en latin Sanctus Sigi-

rannus , abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit si-

tuée au diocèse de Bourges. Elle reconnaissait

pour son patron et son fondateur saint Cyran

,

dont on célèbre la fête le 4 septembre; elle fut

rebâtie et réformée au XVIIe siècle, et plus tard
unie à l'évêché et au séminaire de Nevers. Voy.
la Gall. Christ., tom. II, col. 130. Richard et

Giraud.
CYRE (sainte), vierge, anachorète de Syrie

et compagne de sainte Marane. Voy. Marane.
CYRÊNAÏQUES , hérétiques qui parurent vers

l'an 175; ils prétendaient qu'il ne fallait pas
prier, parce que Jésus-Christ avait dit qu'il sa-

vait ce dont nous avions besoin. Mais ces in-

sensés oubliaient que non -seulement Jésus-
Christ a recommandé la prière, mais qu'il nous
a même enseigné à la faire quand il a dit : C'est

ainsi donc que vous prierez : Notre Père, qui êtes

dans les cieux, etc. Voy. Matth., vi, 9.

I. CYRÈNE, province de l'Ibérie ou de l'Al-

banie , où Téglath - Phalasar transporta les ha-
bitants de Damas, comme le prophète Amos
l'avait prédit vingt -cinq ans auparavant. Voy.

IV Rois , xvi , 9. Amos , ï , 5.

IL CYRÈNE, ville épisc. in partibus et pro-
vince de la Libye pentapolitaine , située entre la

grande Syrte et la Maréote. C'est de là qu'était

Simon le Cyrénéen, que lee soldats romains
chargèrent de la croix de Jésus-Christ. La ville

de Cyrène s'appelle aujourd'hui Caïrovan . et

elle se trouve dans le royaume de Barca. Il y a
eu des chrétiens à Cyrène dès la prédication
des apôtres. Saint Marc l'Évangéliste prêcha
dans cette ville avant d'aller à Alexandrie, et il

parait qu'il y laissa un évêque. Le premier évêque
latin siégeait l'an 1477. Voy. Matth.. xxvn, 32.

Actes, H, 10. Patrumspirit., c. CXCIH. Lequien,
Oriens Christ., t. II, p. 622, et t. III, p. 1151.
Richard et Giraud.
CYRÉNIUS. Voy. Cyrinus.
I. CYRIAQUE ou QUIRIACE (saint). Voy.

QUIRIACE.
IL CYRIAQUE, martyr, était compagnon de

saint Florent ou Florence, martyr de Pérouse.
Voy. Florent.

III. CYRIAQUE PIZZICOLLI
, plus connu sous

le nom de Cyriaque d'Ancône, archéologue, né
à Ancône, mort vers l'an 1445, voyagea en Eu-
rope, en Asie et en Afrique, et adressa à Eu-
gène IV, en forme de lettre , une relation fort

curieuse de tout ce qu'il avait vu; cet écrit a
paru sous ce titre : Kiriaci Anconitani itinera-
rium, nunc •primum ex manuscripto codice in
lumen erutum, etc.; Florence, 1742. Foy.Léandre
Albert, Descript. d'Ital., p. 285. Vossius, Hist.
lat., 1. V, c. x. Tiraboschi, Storia délia lettera-
tura italiana , tom. VI

, p. I. Fabricius, Biblioth.
mediœ et infimœ. Richard et Giraud.

I. CYRILLE (saint), évêque de Gortyne et

martyr, né vers l'an 166, mort le 9 juillet 250,
se livra de bonne heure aux exercices de piété.

Il fut nommé à l'évêché de Gortyne, dans l'île

de Crète, et il gouverna son Eglise pendant
plus de cinquante ans avec une sollicitude telle,

qu'il obtint la conversion de presque tous ceux
qui étaient sous sa juridiction. L'an 250, au com-
mencement du règne de Dèce , il fut arrêté

, et

il confessa généreusement la foi de Jésus-Christ.
Voy. Tillemont, Hist. de la persécut. de Dèce.
Me'm. ecclés., tom. III. Richard et Giraud.

II. CYRILLE (saint), évêque de Jérusalem,
né dans cette ville vers l'an 315, mort l'an 386

,

fut ordonné prêtre par saint Maxime, à qui il

succéda sur le siège épiscopal de Jérusalem l'an

350, et sacré évêque par Acace de Césarée, son
métropolitain. Cependant il ne put s'accorder
avec lui sur les droits de son Église , et Acace
le fit déposer, d'autant plus que Cyrille se mon-
trait un trop généreux défenseur de la divinité

de Jésus-Christ. Le concile de Séleucie, tenu
l'an 359, rétablit Cyrille sur son siège; mais
Acace, aidé des Ariens, le fit déposer encore
une fois. A la mort de Constance, les évêques
exilés ayant été rappelés, Cyrille revint à Jéru-
salem, d'où les Ariens le chassèrent de nouveau.
Il n'y revint que sous Gratien, l'an 378; enfin,
l'an 381 , Cyrille parut au concile œcuménique
de Constantinople, où il montra une sagesse
admirable. L'Eglise grecque honore sa mémoire
le 18 mars. Les Œuvres de saint Cyrille ont été
souvent réimprimées, soit en latin, soit en grec

;

la meilleure édition est celle qui a été publiée
en grec et en latin par A. Touttée, bénédictin;
Paris, 1720, in-fol. Voy. saint Jérôme, in Chron.
Socrate, Hist., 1. IL Sozomène, Hist., 1. IV.
Théodoret, 1. II et V. Tillemont, tom. IL Pagi,
ad an. 384. D. Ceillier, Hist. des aut. ecclés.,

tom. VI, p. 447 et suiv. Richard et Giraud, qui
donnent l'analyse des écrits de saint Cyrille,

prouvent l'authenticité de ses Catéchèses contre
les protestants, et font voir les endroits les plus
remarquables de sa doctrine touchant le dogme,
la morale et la discipline.

III. CYRILLE (saint), patriarche d'Alexan-

drie, né vers l'an 376, mort le 9 ou le 27 juin

444, succéda l'an 412 à son oncle Théophile. Il

commença par faire fermer les églises des no-

vatiens,et expulsa les juifs de leurs synagogues.

Oreste
,
gouverneur d'Alexandrie, se plaignit de

la conduite de Cyrille; mais le saint patriarche

représenta les violences dont les juifs s'étaient

rendus coupables, et rétablit les faits dans toute
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leur vérité. La haine d'Oreste contre Cyrille sus-

cita des troubles sérieux dans la ville; mais le

patriarche n'y eut aucune part. L'hérésie de
Nestorius affligea profondément Cyrille, qui lui

écrivit plusieurs lettres pour le ramener à la

vérité; mais n'ayant rien pu gagner sur cet

esprit opiniâtre, il procéda contre lui avec le

consentement du pape Célestin, et il anathé-
matisa sa doctrine. Le concile général d'Éphèse,
présidé par saint Cyrille et tenu l'an 431 , dé-

posa Nestorius et condamna son erreur. Jean
d'Antioche, arrivé plus tard à Éphèse, tint à

son tour un concile où il déposa le patriarche

d'Alexandrie; mais saint Cyrille fut immédiate-
ment rétabli. Les Œuvres de saint Cyrille ont

été publiées par Canisius; Cologne, 1546, 2 vol.

in-fol.; par Jean Aubert, grec et latin; Paris,

1638, 6 vol. in-fol.; par Lupus et Baluze ; Paris,

1692,2 vol. in-fol. Voy. Gennade. Photius, in

Biblioth. Trithème. Baronius. Sixte de Sienne,

in Biblioth. Bellarmin. Tillemont , tom. XIV.
D . Ceillier, Hist. des aut. ecclés., tom . XIII, p. 241

et suiv.

IV. CYRILLE (saint), diacre d'Héliopolis et

martyr, était doué d'une rare vertu et d'un grand
zèle pour la foi. Sous Julien l'Apostat, les païens

le tuèrent et mangèrent son foie. Les coupables,

atteints par la justice divine , ne tardèrent pas
à reconnaître la puissance de la religion qu'ils

avaient persécutée. Le Martyrologe romain place
la fête de saint Cyrille au 29 mars. Voy. Théo-
doret, 1. III, c. viï. Richard et Giraud.

V. CYRILLE (saint), enfant martyr de Césa-
rée , en Cappadoce , vivait au temps de Dèce ou
de Valérien. Son père voulant à tout prix lui

faire abandonner la religion chrétienne , le

chassa de sa maison et le dénonça au magistrat,
qui ordonna qu'on effrayât l'enfant sans cepen-
dant le faire périr; mais Cyrille manifesta la

plus grandejoie, et souffrit courageusement le

martyre. L'Église l'honore le 29 mai. Les Actes
du martyre de ce saint , écrits en grec par un
auteur de son temps, sont estimés véritables.

On les trouve traduits en latin dans la conti-

nuation de Bollandus, et dans les Actes des mar-
tyrs de D. Ruinart. Voy. Richard et Giraud.

VI. CYRILLE (saint), apôtre des Slaves, né à
Thessalonique, vivait au IXe siècle; il fut long-
temps connu sous le nom de Constantin, et l'é-

tendue de ses connaissances le fit surnommer
le Philosophe. Les Chazares ou Jazaris, race
turque issue des Huns et des Scythes européens,
embrassèrent le christianisme à sa prédication.
Après avoir ainsi converti ce peuple, Cyrille
passa chez les Bulgares, où sa parole porta les
meilleurs fruits, et il n'eut pas moins de succès
chez les Moraves. On lui doit l'invention de
l'alphabet slavon, formé sur celui des Grecs , et

c'est à lui que les peuples qu'il avait convertis
durent le privilège de faire l'office dans leur
langue maternelle, usage que confirma le pape
Jean VIII. On ignore l'époque de la mort de
saint Cyrille; le martyrologe romain le men-
tionne le 9 mars, et les Grecs honorent sa mé-
moire le 14 février. Voy. Richard et Giraud.

VII. CYRILLE, moine, né à Scythopolis en
Palestine , vivait au vi e siècle. Sous la conduite
de saint Jean le Silencieux, il entra au mona-
stère de Saint -Euthyme; plus tard il devint le

disciple de saint Sabas. On a de lui : 1° la Vie
de saint Euthyme, dans Surius et Bollandus, au
20 janv.; dans les Monuments de VEglise grecque,
tom. II; dans D.-J. Loppin, Analectes; — 2° les

Vies de saint Sabas et de saint Jean le Silencieux,

dans Bollandus, Actes des Saints, au 13 mai,
tom. III, p. 232. Voy. Baronius, Annal., ann. 475,

491 et 511. D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et

ecclés., tom. XVI, p. 487 et suiv.
.

VIII. CYRILLE DE BERGAME ,
capucin de la

province de Brescia qui vivait au xyn e siècle

,

fut prédicateur, professeur en théologie et poète.

On a de lui : 1° Centuria epigrammatum ,
du-

plexque carmen elegiacum, genethliacuni super

Christi patientis amorem, opusculum meditantis

animœ pœnitentis ; Brescia, 1681, in-8°; — 2° de

Norientium eleemosynis, Us nempe, quœ FF. Mi-

noribus S. Francisci regulam profitentibus inter-

dum in ultimis voluntatibus , legalo, fideive com-

misso prœstandœ relinquuntur,prœsertim annua-

tim, et in perpetuum consilia juridico-moralia ;

Lyon, 1680, in-fol.; — 3° de Obligatione procu-

randœ perfectionis , tum specialiter religiosis pro

cufuscumque professionis modido, tum communi-

ter cunctis Christi fidelibus, ex vi divini mandati.

Voy. le P. Jean de Saint -Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. Ier
, p. 285.

IX. CYRILLE DE SAINTE- CROIX, capucin

espagnol , avait professé la rhétorique à Barce-

lone pendant quatorze ans avant de se faire re-

ligieux, mourut en 1630 en odeur de sainteté, ce

que lui avaient justement mérité son amour pour

la retraite , son assiduité à l'oraison , son déta-

chement et sa pauvreté, sa tendre charité poul-

ie prochain, son humilité profonde, enfin sa

mortification, qui lui faisait passer plusieurs

jours sans boire ni manger. On a de lui : 1° un
volume de Lettres familières; — 2° un Abrégé

de rhétorique; imprimés à Barcelone en 1619.

Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, ibid.

X . CYRILLE-LUCAR , né dans l'ile de Candie,

mort en 1638, passa en Allemagne, où il suça la

doctrine des prolestants et la porta en Grèce.

Comme on le soupçonna de favoriser les luthé-

riens , il donna une confession de foi dans la-

quelle il rejetait leurs erreurs. Placé sur le siège

d'Alexandrie, ensuite sur celui de Constanti-

nople , il continua ses liaisons avec les protes-

tants et enseigna leurs doctrines dans l'Eglise

grecque. Il fut dépouillé du patriarcat et en-

voyé en exil à Rhodes. Rappelé quelque temps
après, il publia des Catéchismes et des Confes-

sions de foi remplis d'erreurs. Enfin, après avoir

été chassé et rétabli sept à huit fois, il fut étran-

glé par ordre du Grand Seigneur. Voy. Moréri,
Diction, histor. Le Journal des Savants, 1709.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. génér.

CYRINUS ou CYRENIUS, QDIRÏNIUS, QUI-
RINUS , succéda à Quintilius Varus dans le gou-
vernement de la Syrie, après qu'Archélaus, roi

de Judée, eut été relégué à Vienne, environ dix
ans après la naissance de Jésus-Christ. Ce que
rapporte saint Luc touchant Cyrinus (n, 12) a
donné lieu à des objections dont on peut voir la

solution dans J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit.,

etc., tom. II, p. 448 et suiv.

CYRION ou QUIRION, chef des quarante sol-

dats martyrs de Cappadoce sous Licinius. Cet
empereur, collègue de Constantin, excita une
persécution en Asie contre les chrétiens l'an 319

;

ses ordres n'eurent pas été plutôt publiés
,
que

quarante soldats de la garnison de Sébaste vin-
rent déclarer au gouverneur qu'ils étaient chré-
tiens. Ce dernier n'ayant pu les gagner par ses
promesses ni les effrayer par ses menaces , or-
donna que pendant une nuit entière ils fussent
exposés tout nus sur un étang glacé. Ils cou-
rurent avec joie au supplice; un seul ne persista
pas, et fut remplacé par un garde. On célèbre
leur fête le 9 mars, qu'on croit être le jour de
leur mort; mais à Rome on la remet au lende-
main. L'homélie ou panégyrique que saint Ba-
sile a fait de ces saints est une pièce d'autant
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plus authentique de leur histoire, que le savant
Père était fort proche du temps et du lieu de
leur martyre.

I. CYRRHUS ou GYRUS, ville épiscop. de la

province Euphratéenne au diocèse d'Antioche

,

érigée en évêché au rv e siècle, sous la métropole
d'ffiérapolis , et, en archevêché, au xn e

. Selon
quelques-uns, les Juifs revenant de Babylone
bâtirent cette ville en l'honneur de Cyrus, qui
leur avait rendu la liberté. Elle a eu huit évè-
ques, dont le premier, Syricius, assista au con-
cile de Nicée. Cyrrhus est aujourd'hui un arche-
vêché in pariibus qui a pour suffragants les évê-
chés de Capsa et Ptolémaïs, également in parti-

bus. Voy. Théodoret, Lettre 104, et Hist., c. i.

Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 930. Richard
et Giraud. De Commanville ,Ire Table alphabet.,

p. 86. Gaet. Moroni, vol. XIII, p. 202.
II. CYRRHUS, aujourd'hui Quars ou Carin,

ville épisc, a eu deux évoques latins : Pierre
de Confleto, dominicain, qui siégeait vers l'an

1271, et Siffride,du même Ordre, vers l'an 1459.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 1195.
Richard et Giraud. Mais De Commanville ne
mentionne qu'une seule Cyrrhus

,
qui est la

précédente du n° I, et qu'il appelle Quars et

Carin.

I. CYRUS , ville épisc. Voy. Cyrrhus, n° I.

II. GYRUS , roi de Perse, est mentionné sou-
vent dans l'Écriture; il prit Babylone, où il éta-

blit le siège de son empire; il honora toujours
Daniel, après qu'il eut été témoin de sa conser-
vation miraculeuse au milieu des lions, et il

permit aux Juifs de retourner dans leur pays.
Les prophètes ont souvent annoncé la venue de
Cyrus, et Isaïe a prédit son nom un siècle avant
qu'il fût né. Daniel le représente sous la forme
d'un bélier. Voy. Isaïe , xliv, 28. Daniel , vu , 5,
et vm, 3, 20. Richard et Giraud. Le Diction, en-
cyclop. de la théol. cathol.

III. CYRUS, auteur grec, a écrit la Vie de
quelques saints, entre autres celle de saint
Léonce et de ses compagnons; elle se trouve
dans Métaphraste et dans Surius au 18 juin.

IV. CYRUS, mort l'an 640, fut évèque de Pha-
sis, puis patriarche d'Alexandrie, tenta de paci-
lier les Théodosiens ou Sévériens et les catho-
liques ; il tint dans ce but un synode à Alexan-
drie; il y proposa un Formulaire d'accommode-

ment {Libellus satisfactionis) en neuf chapitres.
Les Théodosiens le signèrent, et dix d'entre
eux furent reçus dans l'Eglise ; mais le septième
chapitre

,
qui favorisait les Monothélites , occa-

sionna de grandes discussions. Cyrus signa, l'an

638, VEcthése, ou formule de foi rédigée par Ser-
gius, dans laquelle on dit qu'il n'y avait qu'une
volonté en Jésus-Christ. Cyrus a laissé, outre le
Libellus satisfactionis , trois Lettres à Sergius,
patriarche de Constantinople ; elles se trouvent
dans les Acta Conciliorum, tom. "VI. Les écrits
de Cyrus furent condamnés au concile de La-
tran en 649 , et cette condamnation fut confir-
mée au sixième concile général, l'an 680. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouvelle Biographie gé-
nérale.

V. CYRUS (Antonius). Voy. Antoine, n° IV.
CYTHÈRE. Voy. Chytrus.
CYZ (Marie de), fondatrice de la communauté

du Bon-Pasteur, née à Leyden l'an 1656, morte
à Paris en 1692 , fut élevée dans le calvinisme.
Elle épousa M. de Combe. Devenue veuve après
deux ans de mariage, elle vint en France, et fit

abjuration à Paris. Elle établit rue du Cherche-
Midi , l'an 1688, une maison pour les filles pé-
cheresses qui voulaient faire pénitence de leurs
dérèglements. Sa Vie a été imprimée en 1700.
Voy. Richard et Giraud.
CYZIQUE, ville épisc. et métropolitaine de

l'Hellespont au diocèse d'Asie. Lorsque les Sar-
rasins eurent pris l'ile de Chypre, Jean de Con-
stance, archevêque de cette métropole, ayant
conduit dans l'Hellespont une multitude de Chy-
priens, l'empereur ordonna, par le canon 36 in

Trullo, que tous les évoques de l'Hellespont, y
compris celui de Cyzique , dépendraient de l'ar-

chevêque de Constance; mais cette ordonnance
ne fut que pour un temps. Le siège de Cyzique
parait avoir été établi dès le II e siècle. On y a
tenu, en 372, un conciliabule favorable aux demi-
Ariens, aux Macédoniens et aux Eunoméens, et,

en 376, un concile. Voy. Hardouin, tom. Ier .

Mansi , tom. Ier . p. 242. Richard et Giraud.
CZELES. Voy. Cseles.
CZEPANSKY (Jean-Laurent), théologien po-

lonais du xvne siècle, a laissé : Corttroversice

orientalis et occidentalis Ecclesiœ de subjecto po-
testatis ecclesiasticœ et regimine Ecclesiœ; Var-
sovie , 1699. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

D

DAABAR SANAL.Œ , ville épiscop. de la pro-
vince de Mara; c'est la dixième du diocèse de
Chaldée.
DAAMS (Pierre), religieux de la chartreuse

de Lire ouLière,dans le Brabant, né à Anvers,
a laissé : Encomiasticum sotitiiclinis carhisianœ

;

Anvers, 1623, in-4°. Voy. André-Valère, Biblioth.

Belg., tom. I, p. 971 et 972, édit. de 1739, in-4».

DABARITTA. Voy. l'art, suivant.
DABERETH , ville que la tribu d'Issachar céda

aux Lévites pour qu'ils y établissent leur de-
meure. Joseph mentionne, sous le nom de Da-
baritta ou Darabitta, un village situé dans le

Grand-Champ, à l'extrémité de la Galilée et de
la Samarie. Voy. Josué, xix , 12 ; xxi, 28. Joseph,
de Bello, 1. II, c. xxvi, et in Vita sua, p. 1008 ou

1023. Reland, Patœst. illustr., p. 732, ad voc.
Dabaritta. D. Calmet, Diction, de la Bible.

DABERNA ou TABERNA, FERNA (Joseph),
capucin, né àCamerata l'an 1599, mort l'an 1677,
a publié : 1° Harmonia délia Bibbia; Messine,
1656; — 2° Dissertazione délia scienza per bette

finire; ibid., 1652;— 3" Trattato délie cérémonie

sacre per celebrare la messa et recitare il officia

divino; Palerme, 1669; — 4° plusieurs autres

traités de piété , en italien aussi, parmi lesquels

le Voyage du Calvaire, Voy. Richard et Giraud.

La Nouv. Biogr. génér
DABILL0N (André), jésuite, mort dans l'ile

de Magné (Saintonge) vers 1664, quitta la com-
pagnie de Jésus, puis devint grand vicaire de
l'évèque d'Amiens et curé de Magné. Il a laissé :
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1° la Divinité défendue contre les athées; — 2° le

Concile de la grâce, ou Réflexions théologiques

sur le second concile d'Orange tenu l'an 529, et le

parfait accord de ses décisions avec celles du con-

cile de Trente, etc. Les Œuvres de Dabillon ont

paru à Paris, 1645, in-4°. Voy. Nicéron, Mé-
moires, tom. XX. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers.

I. DABIR, ville royale des Chananéens (Jo-

sué , x, 38, 39 ; xn, 13) qui échut en partage à la

tribu de Juda (xv, 49), et fut cédée ensuite aux
Lévites (xxi, 15. I Paralip., vi, 58). Dabir était

aussi nommée Cariath-Sépher et Cariathsenna
(Jos., xv, 15, 49. Juges, i, 11).

II. DABIR, ville de delà le Jourdain , dans la

tribu de Gad. Voy. Josué, xm, 26.

III. DABIR, roi d'Eglon. Voy. Josué, x, 3.

DABLIS , évêché de îa première Bithynie dans
l'exarchat de Pont , et dont l'érection remonte
au vie siècle. Voy. De Commanville, /re Table

alphabet., p. 86.

DABRI ,
père de Salumith, de la tribu de Dan.

Voy. Lévitiq.,xxiv, 11,12, 13.

L DACE ou DACIE, partie septentrionale de
l'Illyrie occidentale , et pays situé entre la Ma-
cédoine, au midi, et le Danube, au nord , et dont
l'empereur Trajan se rendit maître au IIe siècle.

Les Notices la divisent en six provinces. La re-

ligion chrétienne y fut alors établie, car l'an 347
on tint un concile célèbre à Sardique , une de
ses métropoles , sous Thessalonique

,
qui en ce

temps-là dépendait du patriarcat romain. Au VI e

siècle, Justinien en fit un diocèse particulier et

en mit la résidence à Achrida, sa patrie; saint

Grégoire envoya le pallium à son archevêque.
Voy. De Commanville, p. 213. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 69.

II. DACE ou DACIUS (saint), évêque de Mi-
lan , mort l'an 552 , fut obligé, après la prise de
cette ville par les Goths, de se réfugier à Co-
rinthe ; de là il se rendit à Constantinople , où
Justinien voulut lui faire signer une constitu-
tion préjudiciable au clergé; mais Dace s'y re-

fusa énergiquement. On ne possède qu'un frag-

ment d'une chronique qu'il avait écrite; il. y est

question de l'hymne Te Deurn laudamus. L'Église
1 honore le 14 février. Voy. Baronius, Annal.,
ann. 538. Bellarmin, de Scriptor. eccles. Moréri,
Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér.
D'ACHÉRY. Voy. Achéry..^
DACHS (Frédéric-Bernard)

,
protestant néer-

landais du xvme siècle, a laissé : Codex talmu-
dicus Soucha ; Utrecht, 1726, in-4°.

DACHSEL (Georges-Christophe), protestant,
né à Alt-Leisniz , mort l'an 1729 à Geringswald,
où il était pasteur, a laissé : 1° Disputatio de
imctione Elisœi ad l Reg.,xix, 16; Leipzig, 1708,
in-4°; — 2° Biblia hebraica accentuata; ibid.,

1729, in-4°. Voy. la. Nouv. Biogr. qénér.
DACIE. Voy. Dace, n° I.

DACIER (André), né à Castres l'an 1631,mort
en 1722, fut membre de l'Académie française et
de l'Académie des inscriptions. On a de lui,

entre autres ouvrages : S. Anastasii Sinuitœana-
gogicarum contemplationum in Hexameron, liber

XII , hactenus desideratus cum notis et interpre-
tatione latina; Londres, 1682, in-4° Voy. le P.
Nicéron, Mémoires, tom. III. Les Mérn. de l'Acad.
des inscript, et belles-lettres. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

DACIUS. Voy. Dace, n» II.

DACRYEN
,
que l'on croit avoir été bénédic-

tin, et dont le nom signifie Pleureur, nom qu'il

a voulu prendre. On lui attribue le Spéculum
Monachorum et le Documenta, vitœ spiritiwlis,

qu'on trouve dans la Biblioih. Patrum, tom. V.

Voy. Possevin, Apparatus sacer. Le Mire, in Au-

ctuar.

D'ACS. Voy. Dax.
DACTYLIOMANCE ou DACTYLIOMANTIE

(Dactylomantia), sorte de divination à l'aide de

laquelle on prétendait connaître l'avenir, en te-

nant un anneau suspendu par un fil au-dessus

d'une table ronde, sur le bord de laquelle étaient

peintes les vingt -quatre lettres de l'alphabet.

Voy. Ammien Marcellin, 1. XXIX et XXXI. Ri-
chard et Giraud.
DACTYLOMANCE ou DACTYLOMANCIE (Da-

ctylomancia) , sorte de divination qui se faisait

par des anneaux fondus durant le temps de cer-

taines constellations, ou auxquels on croyait qu'il

y avait des charmes attachés.

I. DADAN, second fils de Regma. Voy. Ge-
nèse, x, 4, 7. Joseph, Antiq., 1. 1, c. vu. Richard
et Giraud.

II. DADAN, fils de Jecsan et petit-fils d'Abra-

ham par Céthura, fut père de Lathusim, d'As-

surim et de Loomin. Voy. Genèse, xxv, 2, 3.

I Parai., 1,9, 32. Voy. Dedan.
DADEMON , métropole de la grande Arménie,

sous le patriarcat d'Antioche. Une ancienne No-
tice grecque l'appelle métropole des Armusates,
c'est-à-dire des Arméniens , et dit qu'en consi-

dération de son évêque saint Grégoire elle a été

affranchie du patriarcat d'Antioche, et érigée,

en archevêché autocéphale ; d'où il semble que
Dademon n'est autre qu'Ecsmiazin d'aujourd'hui.

Voy. De Commanville, /re Table alphabet., p. 86.

DADEN, DAD1ANE. Voy. Dirin.
DADIN (Antoine). Voy. Haute-Serre.
DADO. Voy. Ouen, n» I.

DADON, évêque de Verdun et abbé de Saint-

Vanne, vivait au Xe siècle. Il a écrit : 1° des
Mémoires sur la vie de ses deux prédécesseurs

Hatton et Bérard ; — 2° un Poème sur les mal-
heurs que son église avait soufferts dans l'ir-

ruption des Normands ;
— 3° un Registre exact

dans lequel il distinguait ce qui appartenait aux
chanoines de ce qui était à la mense épiscopale.

Voy. D. Rivet, Hist. littér. de France, tom. VI,
p. 196. D. Calmet, Hist. de Lorraine, p. 831 et

832, et Biblioth. Lorraine, au mot Dadon.
DADRÉE (Jean), docteur en théologie de la

faculté de Paris, vivait au xvne siècle. Il a laissé :

1° Lieux communs tirés des auteurs anciens, ec-

clésiastiques et profanes; Paris, 1582 ;
— 2° Chro-

nologie des archevêques de Rouen ; Rouen , 1618
;— 3° une édition des Œuvres d'Eusèbe; Paris,

1681 ;
— 4° la Vie de Jésus-Christ, écrite par Lu-

dolphe , mais qu'il a disposée pour servir à la

prédication; Paris, 1589; — 5° une édition de
la Glose ordinaire.
DADYBROS ou DADYBRA, ville épisc. de la

Paphlagonie au diocèse de Pont, érigée en évê-
ché au Ve siècle , sous la métropole de Gangres.
Elle a eu six évèques, dont le premier, Poly-
chrone , assista au concile de Chalcédoine. Voy.
Justin, Novell. 29. Lequien, Oriens Christ., t. ï,
p . 555. De Commanville, /re Table alphabet., p. 86.
Richard et Giraud.

DAELHEM ou DALEM (Melchior), de l'Ordre
des Augustins, né à Hasselt, mort l'an 1636,
professa pendant plusieurs années à Bruxelles
et à Louvain. 11 a laissé : 1" Epicedion in obitu
Mariœ Deckheriœ; Louvain, 1624, in-4D

;— ^."Arca
honoraria, Christi ac Sanctorum , ortuin auctum-
que Zonigerœ sodalitatis S. Augustini continens •

Louvain, 1618, in-8". Voy. André-Valère, Biblioth.
Belg., édit. de 1739, tom. II, p. 686, in-4°. Ri-
chard et Giraud.

DAELMAN (Charles-Ghislain), né à Mons l'an
'1670, mort à Louvain en 1731. fut successive-
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ment docteur, docteur -régent, professeur en
théologie à Louvain, et recteur de l'université.

On a de lui : 1° Thèses sur le système de la grâce,
ou Réponse à Jean Opstraêt ; Louvain, 1706; —
2° de Actibus humants; — 3° Théologie schola-
stico-morale ; 1738, in-8°, souvent réimprimée.
DAFROSE (sainte), femme de Flavien, préfet

ou officier de la préfecture de Rome, et mère de
sainte Bibiane ou Bibienne et de sainte Démé-
trie. Elle eut la tête coupée pour la foi sous Ju-
lien l'Apostat, vers l'an 363. Voy. Bibiane.
DAGILE (sainte), était la femme d'un maître

d'hôtel de Hunneric, successeur de Genséric ; on
lui fit souffrir mille tourments, qu'elle endura
avec courage pour Jésus -Christ; aussi est -elle
mise au nombre des cinq cents confesseurs com-
pagnons de saint Eugène , évèque de Carthage

,

lesquels confessèrent la foi l'an 505. Voy. Eu-
gène (saint). Richard et Giraud.i

I. DAGOBERT II (saint), fils de saint Sige-
bert, roi d'Austrasie, né vers l'an 648, mort le

23 décembre 679
,
perdit son père à l'âge de six

ans, et fut relégué en Irlande par Grimoald,
maire du palais. Là il épousa une femme nom-
mée Mechtilde ou Mathilde, et il eut plusieurs
enfants, dont l'aînée, sainte Irmine, mourut
abbesse près de Trêves. Dès qu'il fut rétabli
dans ses États , Dagobert bâtit et dota plusieurs
monastères, et fit de pieuses donations. Il fut

assassiné à l'instigation d'Ebroïn , maire du pa-
lais, près de Stenay sur la Meuse. Cette ville

honore Dagobert comme son patron, et célèbre
sa fête le 23 décembre; le 2 septembre est le

jour consacré à honorer la translation de son
corps dans la chapelle de Stenay, et il est en-
core mentionné le 10 du même mois dans les
additions du Martyrologe de Bède. Voy. Bol-
land., tom. IIIe d'avril. Valois, Hist. de France.
Le P. Le Cointe, Annales eccle's. de France. Le
P. Mabillon , Préface de la IIe part, du IIIe siècle
bénëdict.

II. DAGOBERT, patriarche latin. Voy. Daim-
BERT.

I. DAGON, idole des Philistins, dont le nom
vient du mot hébreu Dag, qui signifie poisson.
On ne sait ni ce qu'était ce dieu, ni quelle fi-

gure il avait. L'Écriture dit que l'arche du Sei-
gneur ayant été placée dans le temple de Da-
gon, les prêtres trouvèrent le lendemain la tête
et les mains de Dagon sur le seuil de la porte.
Il y avait à Gaza un temple de Dagon qui fut
renversé par Samson , et un autre à Azoth , où
les Philistins déposèrent l'arche. Voy. Juges,
xvi, 23. 1 Rois, v, 2 et suiv. D. Calmet, Dissert,

sur l'orig. et les divinités des Philistins, à la tête
de son Comment, sur le IeT liv. des Rois. J.-B.
Glaire, Introduct. histor. et crit., etc., tom. II,

p. 410.

IL DAGON ou DOG, DOCH, forteresse située
dans la plaine de Jéricho, où Ptolémée, fils

d'Abobi, demeurait, et où il tua par trahison
Simon Machabée, son beau-père, avec Matha-
thias et Juda, ses deux fils. Voy. I Machab.,
xvi, 15,16.
DAGONEL (Pierre), jésuite, né à Lifou-le-

Grand l'an 1585, mort a Pont-à-Mousson en 1650,
professa la philosophie , et devint préfet du col-
lège de Dijon. Il a laissé : 1° Traite' des Indul-
gences; Nancy, 1626, in-8°; — 2° les Devoirs du
chrétien à la sainte communion ; Lyon , 1643 et

1647, in-12
;
— 3° les Dévotes pensées touchant la

connaissance et l'amour de Dieu et de Jésus-
Christ; Paris, 1631, in-16; — 4° le Miroir des
riches, touchant le èon usage des richesses pour
mériter le ciel ; ibid., 1641,in-8°. Voy. D. Calmet,
Biblioth. Lorraine. Le P. Abram, Hist. de l'univ.

de Pont -à- Mousson, 1. VIII, art. 75 et suivant.
DAGONNEAU (Jean), écrivain du xvn e siècle,

a donné la Susanne de Daniel , avec des notes
;

Paris, 1611.
D'AGOULT. Voy. Agoult.
I. DAGOUMER (Guillaume), né à Pont-Au-

demerau milieu du xvne siècle, mort à Courbe-
voie, près de Paris, en 1745 , fut successivement
professeur de philosophie au collège d'Harcourt,
principal de ce collège et recteur de l'université.
On lui doit, entre autres écrits : Philosophia ad
usum scholœ accommodata; Paris , 1701-1 703. 3 vol

.

in-12; Lyon, 1746, 4 vol. in-12; la partie qui
traite de l'âme des bêtes a été traduite en fran-
çais par le P. Grégoire Martin en 1761. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.
IL DACODMER (Thomas), fils du précédent,

docteur en médecine, vivait au xvnr3 siècle. On
a de lui : Recueil de pièces pour servir à l'histoire

ecclésiastique; Paris, 1731, in-8°. Voy. la. Nouv.
Biogr. génér.

DAGUERRE (Jean), théologien , né à Larres-
sorce, au pied des Pyrénées , l'an 1703, mort en
1788 , fonda et dirigea un séminaire dans sa ville

natale , fonda un couvent de filles à Hasparren
,

et rétablit dans son diocèse la discipline ecclé-

siastique. On lui doit : Abrégé des principes de
morale et des règles de conduite qu'un prêtre doit

suivre pour bien administrer les sacrements ; Pa-
ris, 1773, in-12; 1819 et 1823; ouvrage très-

estimé. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DAGUET (Pierre-Antoine-Âlexandre), jésuite,

né à Baume-les-Dames, en Franche-Comté, l'an

1707, mort en 1775, a laissé : 1° Exercices chré-

tiens des gens de guerre, où les instructions les

plus intéressantes sont confirmées par des traits

d'histoire curieux et édifiants; Lyon, 1749; —
2° Considérations chrétiennes pour chaque jour
du mois; ibid., 1758, in-12; — 3° Exercices du
chrétien : ibid., 1759, in-12; — 4° la Consolation

du chrétien dans les fers; ibid. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

D'AGUIRRE. Voy. Aguirre.
DALEM. Voy. Daelhem.
DALFIN. Voy. Annemond.
DAHL (Jean-Conrad), curé de Gernsheim, né

à Mayence l'an 1762, mort l'an 1833, fut membre
de la commission d'instruction du grand-duché
de Hesse et conseiller des affaires ecclésiasti-

ques. Parmi ses ouvrages nous citerons : ^Des-
cription historique, topographique , ecclésiastique

du district et de la ville de Gernsheim; Darm-
stadt, 1807,in-8°; — 2° Description historique, to-

pographique, ecclésiastique et statistique de la

principauté de Lorsch ; Darmstadt, 1812. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

DAHLER (Jean -Georges), protestant, né à
Strasbourg l'an 1760, mort en 1832 , doyen de la

faculté de théologie de cette ville, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° de Librorum Paralipomenon
auctoritate atque fide historica disput.Jo. Georg.

Dahler, in semin. protest. Argentorat. theologiœ

ac sacrœ exegeseos V. T. professor; Strasbourg,

1819, in -8°; c'est une excellente réfutation de
l'ouvrage de Dewette intitulé : Kritischer Ver-

such ûber die Glaubwûrdigkeit der Bûcher der

Chronik, mit Hinsicht aufdie Geschichte der Mo-
saïschen Bûcher und Gesetzgebung ; — 2° Jérémie

traduit sur le texte original, accompagné de notes

explicatives, historiques et critiques; ibid., 1825-

1830, 2 vol. in-8». Voy. J.-B. Glaire, Introd. his-

tor. et crit., etc., tom. III, p. 165, 166 et 425.

DAILAM ou DILEMA, DILUM, contrée d'Hyr-

canie située près de la mer Caspienne. Au rap-

port des Nestoriens, la foi y fut prèchée sous

le patriarche Timothée ; la ville principale des

37
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Dilemites se nomme Raidebar, suivant Golius.

On n'en connaît que cinq évèques. Voy. Assé-
mani, Biblioth. Orient., tom. II, p. 496.Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1293.

DAILLÉ (Jean), en latin Dallœus, protestant,

né à Châtellerault l'an 4594, mort à Paris en
1670, exerça d'abord les fonctions de ministre

à Saumur, puis à Charenton. On a de lui :

1° Traité de l'emploi des saints Pères pour le ju-

gement des différends qui sont aujourd'hui en la

religion ; Genève, 4632, in-8°; trad. en latin par

Mettayer; 1656; ouvrage qui a été réfuté victo-

rieusement par William Reeves
,
protestant an-

glais ;
— 2° Apologie pour les Églises réformées,

où est prouvée la nécessité de leur séparation

d'avec V'Église romaine ; Charenton, 1633 et 1647,

trad. en latin par l'auteur; Amsterdam, 1652,

in-8°, et .Genève, 4677; — 3° la Foi fondée sur les

mintes Écritures, etc.; Charenton, 4634 et 4664;
— 4° de la Créance des Pères sur le fait des

images ; Genève, 4644, in-8u , et Leyde,4642, in-8°;

— 5" Disputatio de duobus latinorum ex unctione

sacramentis, ConfirmationeetExtrema Unctione;

Genève, 4659, in-4°; — 6° Disputatio de sacra-

mentali sive auriculari latinorum confessione

;

ibid.,4664, in-4°; — 7° plusieurs autres écrits,

dont on trouve la liste dans Richard et Giraud
et la Nouv. Biogr. génér. Le Traité de l'emploi

des saints Pères, etc., a été mis à YIndexer un
décret du 2 juillet 4686, et tous les autres ou-
vrages de Daillé l'ont été aussi par deux décrets,

dont l'un est daté du 23 mars 4672, et l'autre

du 2 juillet 4686. Voy. l'abbé Joly, Remarq. sur

le Diction, crit. de Bayle. Moréri , édit. de 4759.

Bergier, Traité histor. et dogm. de la religion,

tom. II. Feller, Biogr. univers.

DAILLI. Voy. Ailli.

BAILLON (Benjamin), théologien protestant,
né dans l'Anjou, mort en Irlande l'an 4726, fut

d'abord ministre à La Rochefoucault; il se re-
tira en Angleterre, puis en Irlande, où il devint
ministre de l'Église française de Catterlough. On
lui doit : 4° Défense de la religion de Jésus-Christ,

injustement accusée de nouveauté, d'hérésie et de
schisme; La Rochelle, 4675, in-8°; — 2° Examen
du principal prétexte de l'oppression des réformés
m France, pour justifier l'innocence de leur reli-

gion ; Amsterdam, 4687, in-48, et 4694 ;
— 3° plu-

sieurs autres écrits indiqués dans la Nouvelle
Biogr. génér.

11. DAILLON (Jacques), frère du précédent,
né l'an 4645, mort à Londres en 4726, fut d'abord
ministre en France; il passa en Angleterre, où
il s'attacha à l'Église anglicane ; mais ayant
parlé trop ouvertement en faveur de Jacques II,

il fut dépouillé de ses bénéfices, et contraint de
se ranger parmi les non-conformistes. Il a laissé :

1° Démonologie , ou Traité des esprits; Londres,
4723, in-8°; il essaie, dans cet écrit, d'expliquer
quelques passages de l'Écrituve au sujet des sor-
ciers, des apparitions, etc.; — 2° la Cognée mise
à la racine du papisme; Londres, 4721, in-12; ces
deux ouvrages sont en anglais. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

DAIMBERT ou DAGOBERT, premier patriar-
che latin de Jérusalem, mort en Sicile l'an 4107,
était évêque de Pise. Le pape Urbain II lui con-
féra, en 1092, le pallium d'archevêque, quoique
Pise ne fût point encore métropole. Daimbert
assista au concile de Clermont, où Urbain prê-
cha la première croisade ; il se croisa, fut nommé
patriarche latin de la ville sainte. Comme il en
fut expulsé, il se retira à Rome pour y implorer
le secours de Pascal II, qui lui donna une sen-
tence favorable. Il retournait à Jérusalem, lors-

que la mort l'arrêta dans un port de Sicile. Voy.

Baronius, Annal., ann. 4093-1105. Moréri ,
Dic-

tion, histor. Michaud, Hist. des croisades, t. 1.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DAINEFF ou DAINEFFE (Grégoire), de l'Or-

dre des Ermites de Saint-Augustin, né à Liège,

vivait au xvne siècle. Il fut docteur en théolo-

gie et professa à l'abbaye de Saint-Hubert. On a

de lui : 1° Epitome his'toriarum vitœ monasticœ

S. Augustini; Anvers, 1642;— 2» Tracfatus de tri-

plici mundo, divino, angelico et humano; Liège.,

1639, in-fol. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg

.

I. DAIR ou DAIRE (Louis -François), céles-

tin, né à Amiens l'an 1713, mort à Chartres en

1792, professa à Paris la philosophie et la théo-

logie, et devint prieur et bibliothécaire des Cé-
lestins. Outre des ouvrages purement littéraires,

il a laissé : 4° Histoire de la ville et du diocèse

d'Amiens ;Paris, 4757. 2 vol. in-4 ;— 2° Histoire

civile, ecclésiastique et littéraire de la ville et du
doyenné de Montdidier; Amiens, 4765, in-42; —
3° Histoire civile, ecclésiastique et littéraire des

villes de Doulens et d'Ancre, et du bourg de Grand-
villiers; Amiens et Paris, 4785. Voy. De Cayrol,

Essai sur la vie et les ouvrages du P. Daire;

Amiens, 4838, in- 8°. Quérard, la France litté-

raire.

IL DAIR HANNES , ville épisc. de la province

de Maru ; c'est la dixième du diocèse de Chaldée.

III. DAIR HÉRACLII , ville épisc. de la pro-

vince patriarcale ou du catholique , au diocèse

de Chaldée.
IV. DAIR DAKUKA, ville épisc. des Gar-

miens, second siège de la province de Beth-
Garmé, au diocèse de Chaldée ; c'était le siège

du métropolitain de Beth-Garmé. Elle a eu sept

évêques. Voy. Assémani, Biblioth. Orient., t. II
,

p. 443. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1244.
Richard et Giraud.
DAIS, petit édifice en forme de voûte, de

dôme ou de tour, soutenu par quatre colonnes
et autant d'arcades ; il couvrait autrefois l'autel,

et on l'appelait ciboire. Il y a encore de ces dais

de bronze , de fer, de bois
,
qui servent à cou-

ronner un autel, une chaire, etc. Il y a encore
des dais portatifs sur deux ou quatre colonnes,
sous lesquels on porte le Saint-Sacrement. Voy.
Bocquillot, Liturg. sacr., p. 406 et 107. Ciboire,
n° IL
DALAHD. Voy. Daly.
DALAïA, le sixième des sept fils d'Êlivënaï,

de la famille de David. Voy. I Paralip., ni, 24.

DALAÏAS , un des conseillers du roi Joakim
qui s'opposa inutilement à ce prince lorsqu'il

brûla le livre du prophète Jérémie, que Baruch
avait écrit sous la dictée du prophète. Voy. Jé-
rémie, xxxvi, 25.

DALAIAU , de la race des prêtres , était de la
vingt-troisième des bandes qui devaient servir
dans le temple. Voy. I Paralip., xxiv, 48.
DALBERG (Charles - Théodore - Antoine -Ma-

rie), prince- évêque de Constance, arehichance-
lier de l'empire d'Allemagne, né enl744à Herns-
heim, près de Worms, mort l'an 1817. Après
avoir reçu une excellente éducation dans sa fa-
mille, il alla étudier à l'université de Gcettingue
prit à Heidelberg le titre de docteur en droit

'

puis lit divers voyages pour acquérir de nou-
velles connaissances. A son retour il se voua à
l'état ecclésiastique, étudia le droit canon à
Worms, à Manheim et à Mayence, dont il devint
en 4802, électeur et archevêque. Parmi ses di-
vers ouvrages ,

la plupart relatifs à la morale et
à l'esthétique, nous citerons : 4° Ordonnance de
l'électeur de Mayence relativement aux Ordres
monastiques ; 4772 , in-fol.; — 2° Pensées sur l'ap-
préciation du mérite moral; 1782, in-4»- 30 (fes
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Rapports entre la morale et la politique ; 1786

,

in-4°; — 4° de la Connaissance de soi-même
comme principe général de la philosophie; 1793,
in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nom. Biogr.
ge'ne'r. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

DALBIN (Jean), archidiacre de la cathédrale
de Toulouse , vivait au xvi e siècle. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Six livres du sacrement
de l'autel, prouvé par textes de l'Écriture sainte:,

autorité des anciens docteurs et propres témoi-
gnages des adversaires de l'Église catholique;
Pans, 1566, in-8°; — 2° Discours et avertisse-

ments au peuple pour connaître les bons et fidèles
évangélisateurs des faux prophètes, par une con-
férence des Ecritures saintes et anciens docteurs,
faite avec les ministres de l'évangélique réfor-
mation touchant le fait et la vocation légitime;
Paris, 1566, et Avignon, 1567; — 3° Opuscules
spirituels: Paris , 1567 ;

— 4° la Marque de l'É-
glise; ibid., 1568. Voy. la Nouv. Biogr, génér.
DALDA ou DALDUS , et par corruption Hialsa,

ville épisc. de Lydie, au diocèse d'Asie, sous la

métropole de Sardes. On n'en connaît que quatre
évêques, dont le premier, Paul, assista au con-
cile d'Ephèse. Voy. Lequien, Oriens Christ.,
tom. I, p. 892. De Commanville, Iie Table alpha-
bet., p. 86.

DALDASUS. Voy. Dalisandum.
D'ALEMBERT. Voy. Alembert.
DALEN ou DALE (Antoine Van), antiquaire

et philosophe hollandais, né à Harlem l'an 1638,
mort l'an 1708, étudia la théologie

,
qu'il aban-

donna pour la médecine. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° de Oraculis Ethnicorum Disser-
tations duœ. Accedit Schediasma de Consecra-
tionibus Ethnicis; — 2° Dissertationes de origine
ac progressu idolatriœ, et superstitionum; —
3° de Vera et falsa prophetia et de divinationibus
idololatricis

;

— 4° Histoire des cérémonies du bap-
tême chez les Juifs et dans les différentes commu-
nions chrétiennes. Les trois premiers ouvrages
ont été mis à l'Index par un décret du 14 janvier
1737. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXXVI, et
la Nouv. Biogr. génér., où les autres écrits de
Van Dalen sont indiqués.
DALFIN. Voy. Annemond.
DALIER (Odet), jésuite du xvn6 siècle, se lit

connaître comme prédicateur. On a de lui des
Sermons; Lyon, 1681, 2 vol. in-8°.

DALILA, courtisane de la tribu de Dan, près
du pays des Philistins. Samson l'aima , et l'é-

pousa, selon quelques-uns. Les princes des Phi-
listins lui promirent chacun onze cents pièces
d'argent si elle leur indiquait d'où venait la force
extraordinaire de Samson. Dalila le fit, et livra
ainsi Samson à ses ennemis. Voy. Juges, xvi,
i et suiv.

DALISANDUM ou DALDASUS, DALISAN-
DUS, siège épisc. de la province d'Isaurie. au
diocèse d'Antioche , érigé au rve siècle sous la

métropole de Séleucie. On n'en connaît que six

évêques, dont le premier, Marin, assista au pre-
mier concile général de Constantinople. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1025. Ri-
chard et Giraud.
BALISANDUS ou DALDASUS, siège épisc.

de la première Pamphilie dans l'exarchat d'Asie,
érigé au IXe siècle sous la métropole de Side.
Voy. De Commanville, l'e Table alphabet., p. 86.
Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 70.
DALLJEUS. Voy. Daillé.
I. DALMAGE ou DALMAT (saint), archiman-

drite grec, né l'an 351, mort en 431, appartenait
ù une famille distinguée dans l'empire d'Orient,
et était officier dans les gardes du palais. Ayant
perdu sa femme, il se retira avec Faustus, son

fils, dans un monastère dirigé par l'abbé Isâac,
auquel il succéda l'an 410. Il assista au concile
d'Ephèse , où il se montra un des plus chaleu-
reux adversaires deNestorius. Il obtint de Théo-
dose la répression du schisme. Les Grecs ho-
norent sa mémoire le 3 août. Voy. les Act. du
conc. d'Ephèse. Sozomène, Hist. eccles,, 1. IV.
Banduri, Imperium Orientale, t. II, texte grec.
Bulteau , Hist. des moines d'Orient. Richard et
Giraud.
IL DALMACE ou DALMAS (Le bienheureux,

selon quelques Martyrologes) , en latin Dalma-
tius, bénédictin, mort à Rieux le 17 janvier 1097,
était abbé régulier de la Grasse ou Notre-Dame
d'Orbieu. L'an 1068 il assista au concile de Gi-
rone, et il fut élu l'an 1081 archevêque de Nar-
bonne. Il présida, l'an 1086, le concile qui se
tint dans l'abbaye de Saint-Etienne de Bagnols.
Voy. D. Vaissète, Histoire du Languedoc, t. II.

Moréri, Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér
III. DALMACE M0NER (Le B.), dominicain,

né en Catalogne l'an 1291, mort le 24 septembre
1341, professa pendant plusieurs années, et fut

chargé ensuite de l'éducation des novices. Pressé
de plus en plus par le désir de vivre dans la so-
litude, il obtint la permission de se retirer en
Provence, dans la grotte appelée la Sainte-
Baume. Rappelé à Girone, il passa les dernières
années de sa vie dans une espèce de grotte qu'il

avait creusée dans un roc de son monastère.
Innocent XIII a approuvé son culte par un dé-
cret de l'an 1721, et Benoît XIII l'a autorisé
dans le diocèse de Girone l'an 1726. On l'honore
le 24 septembre. Voy. Bzovius, ad ami. 1341,
in-18. Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ord. de
S.-Dominiq., tom. II, p. 211. Richard et Giraud.
DALMANÛTHA, lieu où Jésus-Christ se ren-

dit après qu'il se fut embarqué avec ses dis-

ciples sur la mer de Tibériade. Au lieu de Dal-
manutha qui se trouve dans saint Marc (vm, 10),
on lit dans la Vulgate (Matth., xv, 39) Magédan,
et, dans le textegrec Magdala. Au reste, plu-
sieurs anciens exemplaires de saint Marc lisent

aussi Magédan. Voy. les commentateurs, et,
entre autres, D. Calmet, Comment, littéral sur
saint Matthieu, xv, 39. Brocard, Descriptio Terrœ
Sanctœ, c. m. Sepp, Vie de Jésus, 1. II, p. 267.

I. DALMAS (Le bienheureux). Voy. Dalmace,
n° II.

II. DALMAS (Le P. Joseph-Antoine), jésuite,
a laissé : Méditations sur la Passion de Notre-
Seigneur Jésus -Christ; Toulouse, 1747, 2 vol.

in-12, et Paris.

DALMAT. Voy. Dalmace, n° I.

DALMATA (Antoine), théologien croate du
xvie siècle, a laissé : 1° la Confession de foi
adoptée sous Charles V; Tubingue, 1562, in-4°;
— 2° Novum Teslamentum croatice, ex interpre-
tatione Primi Truberi, Ant. Dalmatœ et Steph.
Consulis; Trau, 1562 ou 1565, 2 vol. in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

DALMATIE, province de l'empire d'Occident
qui fut soumise à Charlemagne l'an 806. On croit

que l'Évangile y fut prêché du temps même des
apôtres

,
puisqu'il est dit , dans la IIe Épître à

Timothée (iv, 20), que Tite, disciple de saint

Paul, alla en Dalmatie. L'an 1199 Jean, chape-
lain d'Innocent III, et Simon, son sous-diacre,

y tinrent un concile. Voy. Salone, métropole
de la Dalmatie. Labbe, tom. II, p. 1. De Com-
manville, p. 95. Richard et Giraud. Gaet. Moro-
ni, vol. XIX, p. 75 et suiv.

DALMATIN (Georges), protestant, né dans
l'Esclavonie , vivait dans la seconde moitié du

XVIe siècle, a traduit la Bible allemande de Lu-

ther en langue esclavonne: cette Bible a paru
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à "Wittemberg en 1584 , in-4°. Voy. Feller et la

Nouv. Biogr. génér.

VALMATIQVE(Dalmatica), ornement d'église

que portent les diacres et les sous-diacres quand
ils assistent le prêtre à l'autel ou à quelque autre

cérémonie. C'est une espèce de tunique dont
les peuples de Dalmatie se servaient communé-
ment, selon saint Isidore ; c'est de là que lui est

venu le nom de dalmatique. La dalmatique
marque au diacre la protection divine, la joie

du Saint-Esprit et la justice. Voy. saint Isidore,

Origin., 1. XIX, c. xxn. Valafride Strabon, Traité

des offices divins, c. xxiv. De Vert, Ce'rém. de
l'Église, tom. II, p.350.Bocquillot, Liturg. sacr.,

p. i46. Moléon, Voyage liturg., p. 450. Alcuin,

de Divin, offic, cap. Quid significentvestimenta.

Hugues de Saint- Victor, de Sacrament., 1. I,

part. IV, c. in. Richard etGiraud. Gaet. Moroni,
vol. XIX, p. 70 et suiv. VEncyclop. cathol.

DALON ou DALONE (Dalonum), lieu du Li-

mousin où il y avait une abbaye de l'Ordre de

Citeaux; on y tint un concile l'an 1114. En la

même année 1114 fut fondée l'abbaye par Gé-
raud de Sala, fondateur de plusieurs autres mo-
nastères. L'abbaye de Dalon était autrefois très-

considérable. Dans les derniers temps, il y a eu
au moins sept abbayes qui en dépendaient. Voy.

la Gallia Christ., tom. II, col. 623. Mabillon,

Annal. Benedict., tom. V, p. 595. Richard etGi-

raud.

DALRYMPLE (David, lord HAILES), jurisc.

et historien, né à Edimbourg l'an 1726, mort Fan

1792, exerça les plus hautes fonctions dans la

magistrature. Outre des ouvrages purement his-

toriques , il a laissé : 1° Histoire des martyrs de
Sniyrne et de, Lyon au IIe siècle, avec des notes

explicatives; Edimbourg, 1776 ;
— 2° Restes d'an-

tiquités chrétiennes; ibid., 1778, 3 vol. — 3° Re-

cherches concernant les antiquités de l'Église

chrétienne; Glasgow, 1783; — 4° Recherches sur

les causes secondaires auxquelles Ch. Gibbon a
attribué les rapides progrès du christianisme ;

1786, in-4°; cet ouvrage et le précédent sont di-

rigés contre plusieurs des opinions de Gibbon,
relativement à l'établissement du christianisme.
Voy. Feller et la Nouv. Biogr. génér.

DALUS (Isidore), écrivain du XVIIe siècle, a
laissé: 1° Opuscule des traditions; Paris, 1666;— 2" Traité de l'Église; Lisbonne, 1667;— S" des
Actions humaines, Paris, 1671.
DALY ou DALADH (Daniel 0'), en latin Do-

minicus à Rosario, dominicain, né dans le comté
de Kerry en Irlande, mort en 1662, fut le pre-
mier supérieur du couvent de Corpo-Sancto que
Philippe IV fit bâtir à Lisbonne pour les domi-
nicains irlandais. Quand le duc de Bragance
monta sur le trône de Portugal, le P. O'Daly
fut employé dans les affaires de la plus haute
importance, et, l'an 1665, on l'envoya comme
ambassadeur auprès de Louis XIV. Il se distin-
gua par sa piété, sa sagesse, sa modestie et son
désintéressement. On a de lui : Initium, incre-

mentum et exilus familiœ Giraldinorum Desmo-
niœ comitum Palatinorum Kerria in Hibernia, ac
persecutionis hœreticorum descriptio , exnonnul-
tis fragmentis collecta ex latinitate donata. Voy.
le P. Vincent Baron, Apologét., 1. II, sect. v
§ 4, p. 448 , et 1. IV, sect. iv, § 4, p. 241. Le P.
Echard, Scriptor. Ord. Prœd., tom. II, p. 617.

Richard et Giraud.
I. DAM (damnum, pœna damni) signifie, en

théologie, la première et la principale peine des
damnés, qui consiste dans la privation de la vue
de Dieu, le bien suprême. Voy. Enfer.

II. DAM ou DANT, DOM , se disait autrefois

2n France pour Seigneur, et se donnait à Dieu

ainsi qu'aux personnes distingués. Voy. Dom.

DAMADETHA, ville épisc. de la province de

Maru, la dixième du diocèse de Chaldée.

DAMARIS, fut convertie par saint Paul a

Athènes avec Denis l'Aréopagite ,
que quelques-

uns disent avoir été son mari. On croit qu elle

demeura à Athènes auprès de saint Denis ,
qui

en fut évêque. Le Ménologe des Grecs la men-
tionne au 4 octobre. Voy. Actes, xvn, 34.

DAMAS (Damascus), ville célèbre de Syrie

dont il est déjà question à l'époque d'Abraham,
et que David rendit tributaire. Plus tard elle

est devenue un siège épisc. de la Phénicie, dont

elle était la capitale. La religion chrétienne y
fut établie dès les temps les plus anciens, puisque

saint Paul fut baptisé par Ananie, disciple du
Seigneur et premier métropolitain de Damas.
L'an 632 , les Chaldéens ou Nestoriens y établi-

rent un évêque. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 834, et tom. III, p. 78. Genèse, xiv,

15; xv, 2. II Rois, vm, 6. De Commanville , /re

Table alphabet., p. 86, 87. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 82 et suiv. Le Diction,

encyclop. de lu théol. cathol.

I. DAMASCÈNE. Voy. Jean Damascène ou de
Damas et Nicolas de Damas.

II. DAMASCÈNE (Le P.), franciscain , vivait

au xvme siècle; il fut provincial des Récollets
de Paris, et il se distingua comme prédicateur.
Il a laissé : 1° Discours chrétiens sur les Évangiles
de tous les dimanches et sur les principales fêtes

de l'année; Paris, 1698-1699, 8 vol. in -12; —
2° Discours ecclésiastiques et monastiques; ibid.,

1708, 3 vol. in-12. Voy. le Journ. des Savants,

1698, p. 675 , l re édit., et 595,

2

e édit. Le Diction,

des Prédicat.

I. DAMASE Ier (saint), pape , né en Espagne,
ou à Rome d'un Espagnol, vers l'an 304, mort
le 11 décembre 384, succéda au pape Libère l'an

367. Le siège pontifical lui fut un instant dis-

puté par Ursin ou Ursicin , un des principaux
diacres de l'Église romaine ; mais , dès qu'il fut

paisible possesseur du siège, il s'appliqua à faire

fleurir la discipline dans son Église , tint plu-
sieurs conciles, et lutta contre les Lucifériens

et les Priscillianistes. Il mourut après avoir
gouverné l'Église pendant dix -huit ans avec
zèle, et sa sainteté fut attestée par plusieurs
miracles. Sa fête est marquée au 11 décembre.
Les Œuvres complètes de saint Damase ont
paru à Rome ; 1638, in-4°; elles se trouvent dans
la Biblioth. Maxima Patrum, tom. IV, p. 543, et
tom. XXVII, p. 81, et dans Galland, Biblioth.
Patrum, tom. VI, p. 321. Voy. saint Jérôme, des
Ecriv. eccl., c. cm, et Chron. Saint Athanase,
saint Optât de Milève , saint Basile, saint Grég.
de Nazianze, saint August., Epist. XXX. So-
crate, Sozomène, Théodoret, Bellarmin, Tille-
mont. Hermant, Vies de saint Basile et de saint
Ambroise. Ammien Marcellin. Symmaque. D.
Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., tom. IV

j

p. 454 et suiv. Richard et Giraud. Gaet. Moroni
vol. XIX, p. 84 et suiv.

'

IL DAMASE II, pape, nommé auparavant
Poppon, évêque de Bnxen, né en Bavière, monta
sur le trône pontifical le 17 juillet 1048 et mou-
rut après un règne de vingt-trois jours' à Pales-
trina , où les chaleurs excessives qu'il faisait à
Rome le forcèrent de se réfugier. Léon IX lui
succéda. Voy. Platina, Histor. de Vitis pontifi-
cum. Baronius, Annal. Artaud de Montor Hist
des souv. Pontifes. Gaet. Moroni, vol. XIX 'n 8rt°

DAME, NOTRE-DAME (Nostra Dominé
dit par excellence de la très-sainte Vierge -un
grand nombre d'églises, de confréries et d'ordres
religieux portent le nom de Notre-Dame.
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DAMEN (Hermann), docteur en théologie de

l'université de Louvain, a laissé : Doctrina et

praxis S. Caroli Borromei, de Pœnitentia cete-

risque controversiis moralibus hodiernis , intègre

representata S. Prœsulis textu; Louvain, 1703,
3 vol. in-12.

DAMHOUDER ou DAMHOUDIER (Josse de),

jurisc, né à Bruges l'an 1507 , mort à Anvers
l'an 1581, fut reçu à Orléans docteur en l'un et

l'autre droit ; il devint conseiller et commis des
finances de Charles-Quint et de Philippe II. Il

a laissé , outre de nombreux ouvrages de droit
civil : 1° Similia et Paria juris utriusque; Anvers,
1601, in -4°; — 2° Parœneses christianœ; ibid.,

1571, in-4», et Venise, 1572, in-8°; — 3» Praxis
rerum criminalium; Anvers, 1554, 1556, 1562,
in-4°, avec 69 planches ; ouvrage mis à VIndex
le 3 juillet 1623, avec la formule Donec corriga-
tur, et qui figure encore dans YIndex publié en
1826; — 4° quelques ouvrages de piété. Voy.
André-Valère, Biblioth. Belg\,ïam. II, p. 766 et
suiv., édit. de 1739, in-4°. Richard et Giraud.
Feller, et la Nouv. Biogr. géne'r.

I. DAMIANI, cardinal. Voy. Damien, n° IV.
II. DAMIANI DE TUHEGLI (Guillaume-Fré-

déric), frère du suivant, né l'an 1714, mort
l'an 1760, a laissé : 1° Synopsis vitœ, missionis,
miraculorum et evangeliorum M. Lutheri et J. Cal-
vini; Ofen,1761, in-8°; — 2° Synopsis doctrinœ
M. Lutheri et J. Calvini ; ibid., in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. ge'nér.

III. DAMIANI DE TUHEGLI (Jean), théolo-
gien hongrois, né à Tuhegli l'an 1710, mort vers
l'an 1780 , occupa divers emplois dans la hiérar-
chie ecclésiastique. On a de lui : 1° Doctrina
verœ Christi Ecclesiœ, ab omnibus prœcipuis an-
tiqui , medii et novi œvi , hœresibus vindicata;
Ofen , 1762 , in-8°; — 2° Justa religionis coactio,

etc.; ibid., 1765, in-8°; il traite dans cet ouvrage
des moyens à employer pour faire entrer les
dissidents dans le giron de l'Église catholique.
Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

I. DAMIANISTES (Damianistœ), étaient une
branche des Acéphales-Sévérités ou Sévériens

,

et tiraient leur nom d'un évêque appelé Damien,
qui fut leur chef. Ils admettaient en Dieu une
seule nature, mais sans distinction de personnes.
A la vérité ils appelaient Dieu, Père, Fils et

Saint-Esprit; mais ils ne voyaient dans ces trois

noms que de simples dénominations. C'est pour
cela que les Sévérités -Pétrites, autre branche
d'Acéphales, les appelaient Sabellianistes et Té-
tredites. Voy. Nicéphore Callixte, Hist. eccles.,

1. XVIII, c. lix. Baronius, ad ann. 535, n. 14.

Bergier, Diction, de théol.

II. DAMIANISTES , nom qui a été donné aux
premières Clarisses

,
parce que sainte Claire vi-

vait dans le monastère de Saint-Damien.
I. DAMIEN (saint), martyr et frère de saint

Cosme. Voy. Cosme, n° I.

II. DAMIEN, apôtre de la Grande-Bretagne,
vivait l'an 181. Le pape Éleuthère l'envoya dans
ce pays, avec Fulgatius ou Fugacius pour y prê-
cher l'Évangile. Ces deux apôtres baptisèrent
Lucius, roi de la Grande-Bretagne, ainsi que sa
famille et ses sujets. Ils abolirent le culte des
idoles, et élevèrent des autels au vrai Dieu.

III. DAMIEN, chef des Damianistes, mort
l'an 593, était d'abord diacre du Mont-Thabor;
l'an 569 il fut élu patriarche d'Alexandrie. Voy.
Damianistes, n° I.

IV. DAMIEN ou DAMIANI (Pierre), cardinal
et prélat, né à Ravenne en 988, mort à Faenza
l'an 1072, se livra d'abord à l'enseignement, où
il eut beaucoup de succès; mais le goût de la

solitude s'empara de lui, et il se retira dans l'er-

mitage de Font-Avellana, dont il fut nommé
abbé l'an 1041. En 1057 il se vit contraint par
Etienne IX d'accepter la dignité de cardinal-
évêque d'Ostie. L'an 1058 il combattit l'élection
de l'évêque de Velletri, qui prenait le nom de
Benoît X

, et fit nommer à sa place Nicolas II
;

puis il lutta avec énergie contre les abus et les
désordres du clergé. L'an 1063, Alexandre II
l'envoya en France pour combattre la simonie,
et le résultat de sa mission fut la destitution
des évêques de Chartres et d'Orléans. Damien
retourna dans sa solitude l'an 1071 ; mais il dut
la quitter encore pour rétablir l'ordre à Ba-
venne. On l'honore à Faenza le 23 février. Ses
Œuvres, souvent imprimées, notamment à
Borne, 1606-1615, 3 vol. in-fol., et à Paris, 1642,,
1663, contiennent 158 Lettres en 8 livres, des
Sermons, les Vies de plusieurs saints, et des
Opuscules divers. Voy. les Bollandistes

,
qui ont

adopté sa Vie écrite par Jean de Lodi , son dis-
ciple. La Nouv. Biogr. géne'r. Le Diction, encycl.

de la théol. cathol.

DAMIÈTE ou DAMIETTE (Damieta), ville

épisc. d'Afrique située en Egypte. On croit gé-
néralement que c'est le Petushtm des anciens.
Les croisés la prirent l'an 1219; mais elle tomba
alternativement au pouvoir des musulmans et
des chrétiens. L'an 1249 saint Louis y mit un
évêque, qu'il paya sur sa cassette. Il y a main-
tenant]dans cette ville quelques chrétiens cophtes
et des évêques grecs. C'est un archevêché in
partibus qui a sous lui trois évêchés également
in partibus, savoir : Hermopolis, Nilopolis et
Tennis. Voy. Bichard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XIX

, p. 87, 88.

DAMILAVILLE (Etienne -Noël), littérateur
français, né vers 1721, mort en 1768, fut d'abord
garde du corps, puis commis au bureau du Ving-
tième. Il fut très-lié avec Voltaire et les autres
philosophes célèbres de l'époque, Diderot, d'A-
lembert, Grimm, d'Holbach, qui l'appelait le

Gobe-mouche de la philosophie. Quoique dénué
de talent, il voulut rivaliser d'impiété avec ses
amis. On a de lui : 1° Vingtième et Population

,

dans l'Encyclopédie ; à propos d'impôts et de
population, il attaque violemment toutes les re-
ligions , et surtout le christianisme ; il signa ces
articles du nom de Boulanger;— 2° l'Honnêteté
philosophique, qui fut donnée comme l'œuvre de
Voltaire ;

— 3° le Christianisme dévoilé, ou Exa-
men des principes et. des effets de la religion chré-
tienne; Londres (Nancy), 1756 (1761), in-8° ; cet
ouvrage, qui parut sous le nom de Boulanger,
est attribué par plusieurs biographes au baron
d'Holbach. Quoi qu'il en soit, cette production
impie

,
que Voltaire lui-même appelait Impiété

dévoilée, a été condamnée par la S. Congréga-
tion de l'Index (Decr. 26 jan. 1823). La fin de
Damilaville est diversement racontée. Il y en a
qui, en s'appuyant sur la correspondance de
Voltaire et de d'Alembert, prétendent que sa
philosophie l'abandonna , et qu'il se confessa à
la mort. Voy. Feller et la Nouvelle Biographie
générale.

DAMM ( Christian -Tobie), protestant huma-
niste , né à Geithayn l'an 1699 , mort en 1778

,

fut nommé co -recteur au gymnase de Berlin,

puis pro-recteur ; mais son ouvrage sur le Nou-
veau Testament parut entaché de socinianisrne,

et il perdit sa, place. lia laissé, entre autres ou-

vrages : 1° l'Èpitre de l'apôtre Jacques , trad. en
allemand avec des notes ; Berlin, 1747, in-8»; —
2°/e Nouveau Testament, traduction nouvelle, er

allemand, avec des remarques ;
ibid., 1764, in-4°;

— 3° Observations sur la religion, en allemand
;

ibid., 1773, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. géne'r. Le.
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Diction, encyclop. de la théol. cathol., art. Libres
l'ENSEl'RS.

DAMNA, ville de la tribu de Zabulon. Voy.
Josué, xxi, 35.

DAMNATION ,
peine éternelle de l'enfer. Voy.

Exfer. .

DAMNES (Damnati), réprouvés qui sont en
enfer. Voy. Enfer.
DAMPIERRE (Antoine Esmonin de), né à

Beaune l'an 1743, mort l'an 1824, fut successi-
vement conseiller et président à mortier au par-
lement de Bourgogne, et président à la cour
royale de Dijon. Il a laissé : 1° Vérités divines

pour le cœur et l'esprit; Lausanne, 1823, 2 vol.

in-8°; — 2° Historique de la révolution tiré des

saintes Écritures; Dijon, 1824, in-8°. Voy. la

N'iuv. Biogr. gêner.
I. DAN , fut le cinquième fils de Jacob et le

premier de Bala, servante de Rachel. Son père,

an moment de mourir, lui donna une bénédic-
tion particulière. Voy. Genèse, xxx, 3-6; xlix,

10, 17.

II. DAN, ville située à l'extrémité septentrio-

nale du pays d'Israël, dans la tribu de Neph-
thali, à quatre milles de Panéas ou Panéade, du
côté de Tyr. Elle se nommait anciennement
Laïs; elle changea de nom lorsqu'elle fut oc-

cupée par un détachement de ceux qui étaient

de la tribu de Dan (Juges, xvm, 29). Jéroboam
plaça un de ses veaux d'or à Dan et l'autre à

Béthel pour marquer les deux extrémités de la

terre promise. L'Écriture se sert souvent de
cette manière de parler depuis Dan jusqu'à Ber-
sabée. Voy. Juges, xx, 1. 1 Rois, xxx, 20. II Rois,

m, 10. Reland, Palœst. illustr., p. 271, 489,502,

734, 919, 921.

Hl.DAN (Tribu de). La tribu de Dan eut son
partage dans un pays fertile, entre la tribu de
.fiida à l'orient et le pays des Philistins à l'oc-

cident. Plus tard elle s'étendit à Laïs
,
près des

sources du Jourdain ; et , depuis , cette ville fut

appelée Dan. Voy. Josué, xix, 40-48. Juges,
xvm, 1. Reland, Palœst. illustr., p. 154, 371.

DANABA, siège épiscop. dans la Palmyrène,
fondé dans le Ve siècle sous la métropole de
Damas

;
quelques conciles en font mention. On

n'en connaît que deux évêques, dont le pre-
mier, Théodore , souscrivit pour les évêques de
sa province au concile de Chalcédoine. C'est
aujourd'hui un simple évêché in partibus

,

comme Damas sa métropole est purement in
partibus. Voy. Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 88.
DANJEUS. Voy. Daneau.
DANCALA, ville épisc. et capitale de la Nu-

bie. Barthélemi de Tivoli, dominicain, en fut
nommé évêque par Jean XXII vers l'an 1330.
Voy. le Bullaire des Frères Prêcheurs, tom. II,

p. 215. Richard et Giraud.
DAND, Eudiste, ancien directeur du sémi-

naire de Senlis, a laissé : 1° Conduite des con-
fesseurs dans le tribunal de la Pénitence; Paris
1747, in-12, 3e édit.; — Z° Conduite des âmes dans
la voie du salut; ibid., 1753. C'est un supplé-
ment de l'ouvrage précédent.

I. DANDINI (Anselme) de Césène, a laissé :

de Suspectis de hœresi , opus in duas partes dis-
tributum, quarum altéra de Us qui dicuntur sus-

pecti de hœresi, altéra depœnis quibus plectuntur
suspect i de hœresi; Rome, 1703, in-fol. Voy. le

Journ. des Savants, 1704, p. 497, l re édit., et

399, 2e édit. Richard et Giraud.
II. DANDINI (Jérôme), jésuite, né à Césène

l'an 1554, mort à Forli l'an KvM, fut visiteur des
provinces de Venise, de Toulouse et de Guyenne,
et provincial en Pologne et au Milanais ; l'an

1590, Clément VIII l'envoya en qualité de nonce

chez les Maronites. On a de lui, entre autres

ouvrages : 1° Morale sacrée des vertus et des

vices /Césène, 1651; — 2° de la Mission aposto-

lique vers le patriarche du mont Liban; ibid.,

1656; trad. en français; Paris, 1675; La Haye,
1684.
DAND0L0 (André), doge de Venise, né l'an

1307, mort l'an 1354, fut le premier des doges

vénitiens qui prit le bonnet de docteur. On lui

doit une Chronique de Venise depuis le pontifi-

cat de saint Marc jusqu'en 1339 ; elle se trouve
dans Muratori, Rerum Italicarum, tom. XII.

DANEAU , Danœus (Lambert), théologien pro-
testant , né à Beaugency vers l'an 1530 , mort à

Castres en 1595, se retira l'an 1560 à Genève,
où il exerça les fonctions de ministre. Il pro-

fessa plus tard la théologie à Leyde. Il a laissé :

1° Opuscula omnia theologica ab ipso auctore re-

cognita et in très classes divisa; Genève, 1583,
in-fol. ;

— 2° Ethice christiatia , sive de rerum
creatarum origine et usu, disputatio e sacrée

Scriptural fontibus hausta; ibid., 1576, in-8°; —
3° Tractatus de Antechristo; ibid., 1516:— ¥Chri-
stiana Isagoge ad christianorum theologorum lo-

cns communes, libri duo; ibid., 1583, in-8°; —
5° de Veneficiis aut sortilegis quos sorciarios vo-
catif, Dialogus ; ïbid., 1573, in-8°; Cologne, 1575;
traduit en français par l'auteur lui-même ; Ge-
nève, 1577, in-8°. Voy. La Croix du Maine,
Bibliothèque Française. DeThou, Hist., 1. CXVII.
Teissier, Éloges des hommes illustres, tom. V.
Nicéron, Mémoires. Feller, Biographie univer-

selle.

DANEBR0Y. Voy. Dannebroch.
I. DANÈS (Pierre), évêque de Lavaur, né à

Paris, mort l'an 1577, professa la langue grecque.
François Ier l'envoya en qualité d'ambassadeur
au concile de Trente, où il prononça un dis-

cours qui fut imprimé avec les actes de ce con-
cile. On a de lui plusieurs Lettres latines et
autres Opuscules, qui ont été imprimés à Paris,
1731, in-4°. Voy. Génébrard, Chronol. et Oraison
funèbre de P. Danès. Sponde, in Annalib. De
Thou, Hist. Le Mire, de Scriptor. sœculi sexfi-

decimi. Amelot, Mémoires, tom. Ier
, p. 109 et

suiv. ; 1731 , édit. d'Amsterdam. Richard et Gi-
raud.

II. DANÈS (Pierre -Louis), théologien, né à
Cassel l'an 1684 , mort à Louvain en 1736, pro-
fessa la philosophie à Louvain , et fut successi-
vement curé de Saint -Jaeques à Anvers, cha-
noine gradué à Ypres, puis président du sémi-
naire épiscopal et pénitencier. Il a laissé : i»In-
stiiutiones doctrinœ christianœ; Louvain, 1713 et
1768; — 2° Generalis temporum notio; Ypres,
1726, in-12; avec des additions de Martin Page;
Louvain, 1741; avec des notes et des supplé-
ments jusqu'à l'an 1722; Louvain, 1773; —
3° Orahones et homiliœ; Louvain, 1735- 4» de
Fide, Spe et Charitate; ibid., 1735, in-12. Voy.
Feller, Biogr. univers.

DANGEAU (Louis de Courcillon, abbé de)
né à Paris l'an 1643, mort l'an 1723, fut reçu a
l'Académie française l'an 1682. Il a laissé outre
une multitude d'ouvrages sur la grammaire •

1° Liste des cardinaux vivants le 29 mars 1721
'

avec des remarques instructives, etc.- Paris 1722'
in-12; — 2» quatre Dialogues : sur 'l'Immortalité
de lame, sur l Existence de Dieu, sur la Provi-
dence, sur la Religion ; ibid., 1684, in-12 D'autres
attribuent ces quatre Dialogues à l'abbé de
Choisi. Voy. La Croix du Maine, Biblioth. Franc
tom. I", p. 295 et tom II p. 155 . Nicéron

;Mniuures, tom. XV, p. 277. Richard et Giraud
DANHAVERouDANNHAWER

(JeL Conrad"
ministre luthérien, né à Kendring l'an 1003
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mort Van 1666, professa à Strasbourg l'éloquence

et la théologie ; il s'opposa constamment à la

réunion des luthériens et des calvinistes. On a

de lui : 1° Christeis, sive drama sacrum, in quo
Ecclesiœ militia a Jesu Christo ad thronum cœ-
lestem exaltata, ad novissimum usque ac prœsens
sœculum deducitur; Wittemberg, 1696 , in-4°; —
2° Dispuiationes decalogiœ ; — 3° Christosophia.

I. DANIEL , le quatrième des grands pro-
phètes, était de la tribu de Juda et d'une des
plus illustres familles. La quatrième année du
règne de Joaehim , à peine sorti de l'enfance, il

fut emmené à Babylone par l'ordre de Nabu-
chodonosor, avec quelques enfants des plus no-
bles maisons, Ananias^ Misaël, Azarias et autres,

pour y être instruit dans la langue et les sciences
des Chaldéens, et attaché ensuite au service et

à la cour du prince. Il reçut le nom ehaldéen
de Baltassar, et il fut nourri dans le palais même
de Nabuchodonosor. Mais il observa toujours
fidèlement la loi de Moïse. Dieu lui accorda le

don d'expliquer les visions et les songes, et de
prédire l'avenir. Sous Darius le Mède , il fut un
des trois ministres auxquels les gouverneurs
des provinces devaient rendre compte de leur
administration; ce qui lui attira la haine des
courtisans, et, par suite, des mauvais traite-

ments, comme d'être jeté dans la fosse aux
lions. Daniel prophétisa depuis les premières
années de la captivité, sous le roi Joaehim, jus-
qu'au règne de Cyrus. On ignore le temps précis
et le lieu de sa mort. Le faux Épiphane dit qu'il

finitses jours à Babylone, et Benjamin de Tudèle
raconte dans ses voyages qu'on lui montra son
tombeau à Chuzestan, autrefois Suze. Ézéchiel,
qui fut déporté à Babylone sept ans après Da-
niel, le représente comme un homme d'une
vertu et d'une sagesse extraordinaires, et le met
en parallèle avec Job et Noé. L'auteur du pre-
mier livre des Machabées le nomme et cite deux
traits de ses prophéties. L'historien Joseph fait

de même. Témoignages qui, joints à la tradition
la plus ancienne, la plus constante et la plus
universelle des Juifs en faveur de l'existence de
Daniel, suffisent pour faire sentir l'absurdité de
quelques incrédules modernes, qui ont prétendu
que Daniel était un personnage, fictif. Daniel a
écrit un livre qui se compose de deux parties

bien distinctes. La première, qui comprend les

douze premiers chapitres, contient des faits his-

toriques et des prophéties. La seconde partie

,

qui se compose de deux chapitres seulement,
renferme l'histoire de la chaste Susanne et celle

de Bel et du dragon. Les juifs refusentde mettre
Daniel au rang des prophètes proprement dits,

parce qu'il n'a pas vécu dans la Terre -Sainte,
ni à la manière des autres prophètes. L'authen-
ticité du livre de Daniel a été fortement atta-

quée dans ces derniers temps en Allemagne;
mais elle a trouvé en même temps des défen-
seurs habiles qui l'ont complètement vengée de
ces attaques. Les Grecs célèbrent la fête de Da-
niel le 17 décembre , et les Latins le 21 juillet.

Voy. Daniel, I, 3-6; x,l ;xiv. Pseudo-Epiphan.,
de Vita et morte Prophelarum. Ézéchiel, xiv, 14;
xxvin, 3. I Machab., 1, 57; h, 59. Joseph. ,Antiq.,

1. X,c. xil; 1. II, c. VIII. Feller, Biogr. univers.

Herbst, Introd. au Nouv. Test., tom. II, part. II,

p. 76. Haneberg, Hist. de la révélation, trad.

franc., tom. Ier
, p. 437 et suiv.; Paris, 1856. J.-B.

Glaire, Introd. histor. et crit., tom. III, p. 474-

544, où se trouvent exposées et résolues les di-

verses objections des exégètes allemands.
II. DANIEL, fils de David et d'Abigaïl, qui

naquit pendant que David demeurait à Hébron.
Voy. I Parai., 111,1.

III. DANIEL, de la famille d'Ithamar, revint
de la captivité de Babylone avec Esdras, sous
le règne d'Artaxerxès. Voy. I Esdras, vin, 2.

IV. DANIEL (saint), martyr de Palestine,
souffrit l'an, 309, sous l'empereur Galère-Maxi-
mien, avec Élie, Jérémie, Isaïe et Samuel. Voy,
Elie , n° II.

"V. DANIEL (saint), surnommé Stylite, né à
Maratha

,
près de Samosate, vers l'an 410, mort

dans le voisinage de Constantinople l'an 490, se
retira de bonne heure dans un monastère dont
l'abbé le mena à Antioche, où il connut saint
Siméon Stylite. Daniel résolut d'imiter ce saint
solitaire , et il fit construire sur la montagne
Anapleune colonne où il demeura jour et nuit.
Il fut honoré du don de prophétie et de celui
des miracles. L'empereur Léon

,
qui l'aimait

beaucoup , fit construire près de sa colonne un
monastère et un hospice pour ses disciples. Les
Grecs l'honorentle 11 décembre. Voy. Bulteau,
Hist. monnst. d'Orient, 1. III, c. xxn.

VI. DANIEL (saint), martyr, mort en Afrique
le 8 octobre 1221 , était provincial de l'Ordra
des Frères -Mineurs en Calabre. Il s'embarqua
pour l'Afrique Fan 1221 , à la tête de quelques
missionnaires, dans le but de travailler à la con-
version des Maures. Ils abordèrent à Ceuta, où
ils commencèrent à prêcher. Le peuple se jeta
sur eux et les conduisit au roi de Maroc, qui
leur fit trancher la tète. Léon X les mit au
nombre des saints l'an 1516. L'Église honore
leur mémoire le 13 octobre. Voy. saint Antonin,
Summ., IIIe part., tit. XXIV, c. iv, § 1. Wading.
Surius. Bichard et Giraud.
VIL DANIEL, moine de Baïthe, près de la

mer Bouge, vivait vers l'an 600. Il a écrit la

Vie de saint Jean Climaque. Voy. Baronius. Bol-
landus.

VIII. DANIEL, évêque de Winchester, vivait

dans le vm e siècle. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Historia suœ provinciœ; — 2° de Vita
S. Ceddœ , episcopi , etc.; — 3" Epitre à saint

Boniface pour l'instruction des infidèles. Voy.
Pitseus, de Script. Angl. Baronius, Annal., ad
ami. 724.

IX. DANIEL (Gabriel), jésuite, né à Bouen
l'an 1649, mort l'an 1728

,
professa avec distinc-

tion les belles-lettres, la philosophie et la théo-
logie , fut aussi bibliothécaire et supérieur de
la maison professe de Paris. Outre un certain
nombre d'autres ouvrages , on a de lui : 1° Exa-
men du livre intitulé : du Témoignage de la vérité

dans l'Église; 1715, in -12; — 2° Recueil d'ou-

vrages philosophiques, théologiques, apologétiques
et critiques ; 1724, 3 vol. in-4°; — 3° traduction du
livre de Louis de Léon sur la Dernière Pâque de
Jésus -Christ; 1695, in -12; — 4° le Voyage du
monde de Descartes; Paris, 1690, in-12; c'est une
réfutation du système de Descartes enveloppée
sous une fiction ingénieuse; — 5° Entretiens de
Cléandre et d'Euxode sur les Provinciales; Paris,

1694, in-12; c'est une réfutation solide des Pro-
vinciales. Voy. l'abbé Joly, Éloge du P. Daniel.

Le P. Oudin, jésuite. Bichard et Giraud. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr génér.

X. DANIEL (Gautier), de l'Ordre de Citeaux,

mort vers l'an 1170, a laissé : 1° de Conceptione

B. Mariœ; — 2° de Virginitate ejusdem. Voy.

Pitseus, de Scriptor.Angl. Ch.de Vïsch, Biblioth.

Cistcfc*

XL DANIEL CAMERIUS, ministre en Dau-
phiné , mort l'an 1621 , fut auteur ou du moins
grand défenseur desMétaphoristes. Il disait que
le Fils de Dieu n'était que métaphoriquement
le Verbe ou l'image du Père. Voy. Antonin le

Grand, Hist. hœres., p. 389.
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XII. DANIEL DE LA VIERGE, carme, né à

Hamme en Flandre l'an 1615, mort l'an 1678,
fut prieur des couvents de Bruxelles et de Ma-
lines, et deux fois provincial. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Démonstration de la véritable
Eglise, en flamand; Bruxelles, 1649, in-8°; —
2° Epitome Vitee S. P. Thomœ,et scala virtutum
ejusdem ; Anvers , 1659 , in-8°; — 3° Vinea Car-
meli, seu historia Eliani Ordinis B. V- M. de
Monte Carmelo, contracta in variis opusculis, re-
gulam, originem,propaginem, etc., delineantibus;
Anvers, 1662, in-4°; — 4» Specidum Carmelita-
num, etc.; ibid., 1680, 4vol.in-fol. Voy .Biblioth.

Carmelit., toim I, col. 375 et suiv. Bichard et

Giraud, qui donnent la liste complète des écrits

de Daniel.
XIII. DANIEL DE PARIS, capucin, ancien

lecteur en théologie et missionnaire, a laissé :

Conférences théologiques et morales, par demandes
et par réponses, sur le Décalogue et sur les

sacrements, etc.; Paris, 1743, in-12, et 1746,
2e édit. Voy. le Dictionn. des Pre'dic, IIe part.,

p. 310. Bichard et Giraud.
XIV. DANIEL DE SAINT -JOSEPH, carme,

né à Saint-Malo l'an 1601, mort dans un cou-

vent de son Ordre proche de cette ville l'an

1666 ,
professa avec succès la philosophie et la

théologie , et il devint provincial de son Ordre
pour la province de Toulouse. On lui doit :

1° Vie de saint André Corsini, carme; Bennes,
1630, in-8°; — 2° Mnnuel de la Confrérie de la

Sainte-Famille de Jésus; Angers, 1640; — 3° lu

Somme de saint Thomas réduite en une forme
plus convenable pour l'école; Caen, 1649; — 4° le

Théologien français sur le mystère de la sainte

Trinité; 1643 et 1658, in-4°; — 5° Panégyriques;
1660, in-4°. Voy. Huet, Origines de Caen, 2e édi-

tion. Moréri, Diction, histor.

XV. DANIEL DE SAINT-SÉVER (Le P.), ca-
pucin de la province d'Aquitaine , vivait l'an

1625. Il professait la théologie et savait beau-_

coup de langues. On a de lui : Christomachia
expugnata, sive de descensu Christi ad inferos,

aduersus calvinistas, en latin et en français;

Lyon, 1618, in-8°. Voy. le P. Jean de Saint-An-
toine, Bib/ioth. univ. Francise, tom. 1er

, p. 290.

XVI. DANIEL FELLENBERG, jurisc, a laissé :

Jurisprudentia antiqua,continens opuscula etdis-

sertationes, quibus leges antiquœ, prœsertim mo-
saïcœ ,

grœcœ et romance illustrantur ; Berne,
1761 , in-4°. Cette collection renferme un cer-

tain nombre de Dissertations et de Traités dont
on trouve les titres dans Richard et Giraud. Voy.
Annales typographiq., mois de janvier 1762, p. 24
et 25.

DANIELO (Jean-Paul), né à Port-Louis l'an

1800 , fut d'abord secrétaire de Chateaubriand

,

puis il entra dans les ordres, et devint curé à

Guer. Outre des ouvrages historiques et biogra-

phiques, il a publié : 1° les Mœurs chrétiennes

au moyen âge, ou les âges. de la foi; Le Mans,
1841,2 vol. m-8°; — 2° Eléments de géologie sa-

crée, ou accord de la Genèie et de la géologie;

Paris, 1850, in-8». Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DANIUM. Voy. Dorchester.
DANNA , ville située dans les montagnes de

la tribu de Juda. Voy. Josué, xv, 49.

DANNEBROCH ou DANEBR0Y, Ordre de che-

valerie institué vers l'an 1219 par Waldernar,

roi de Danemark, ou, selon d'autres, par Chris-

tian V l'an 1672. Voy. Thomas Barthohn , de

Equestr. Ord. Danebrogici dissert. hist. Hélyot,

Hist. des Ord. mon., tom. VIII, p. 387. Bichard

et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX
, p. 102, 103.

DANNEMAYER (Matthieu), théologien , né à

Œpfingen l'an 1741, mort l'an 1805, professa

d'abord l'histoire ecclésiastique, puis devint

doyen et recteur de l'université de Fribourg en

Brisgau. L'an 1786 il fut nommé à la chaire de

théologie et d'histoire ecclésiastique de Vienne.

Il a laissé : 1° Introductio in historiam Ecclesiœ

christianœ universam, usibus academicis accom-

modata; Fribourg, 1778, in-8 ;
— 2» Institutiones

historiœ ecclesiasticœ Novi Testamenti
,
periodus

prima, a Christo nato usque ad Constantinum
Magnum; Fribourg, 1783, in-8°;— 3° Institutiones

historiœ ecclesiasticœ Novi Testamenti, p. I et II
;

Vienne , 1788; cet ouvrage obtint le prix décerné
au meilleur traité élémentaire d'histoire ecclé-

siastique. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DANNHAWER. Voy. Danhaver.
DANOW (Ernest-Jacques), théologien protes-

tant, né à Bedlau en Prusse, mort l'an 1782,
professa à Iéna. On a de lui : 1° Institutiones

theologiœ dogmaticœ , 1. 1, II; Iéna, 1772, 1776,
in-8°;— 2° Disputatio de Episcopis tempore Apo-
stolorum; ibid., 1773, in-4°; — 3° Disputatio con-

tinens explanationem locorum S. S. divinitatem

Jesu Christi probantium; ibid., 1774, in-4°; —
4° Programma de gloria Christi ex D. Pauli sen-

tentia ps. LXVIII et Cil celebrata; ibid., 1769,
in-4°; — 5° Simple démonstration de la vérité de
la religion chrétienne, en allemand; ibid., 1771

,

in-8°; — 6° Disputatio de choreis sacris Ebrœo-
rum; Dantzig, 1766 , in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

DANSE (Saltatio), entrait dans les actes de
religion chez les Hébreux; ainsi, après le pas-
sage de la mer Bouge, Marie, sœur de Moïse,
dansait en chantant des cantiques; David, mù
par la piété, dansa devant l'arche d'alliance. La
danse n'est pas criminelle par elle-même, mais
elle le devient par la dissipation qu'elle occa-
sionne et par la familiarité qu'elle autorise. Les
canons ont défendu la danse aux ecclésiastiques
comme indigne de leur caractère , et aux laïcs

mêmes les conciles l'interdisent les dimanches
et les jours de fêtes. Voy. Exode, xv, 20. II Bois,
vi, 14. Conc. Trid., sess. XXII, ci, de Reform.
Sess. XXIV, c. xii. Voy. aussi, dans le Droit ca-
non, le can. Presbyteri, dist. 34. S. Thomas, in

cap. m Isaiœ. Pontas, au mot Danse. Bichard
et Giraud. Bergier, Diction, de théol. Le Diction,

encyclopéd. de la théol. cathol. J.-B. Glaire, In-
troduction, etc., tom. II, p. 166.

DANSEURS , secte qui se forma l'an 1373 à
Aix-la-Chapelle, d'où elle se répandit dans le

pays de Liège , le Hainaut et la Flandre. Ces
fanatiques, hommes et femmes, se mettaient
tout à coup à danser, se tenant les uns les autres
par la main , et s'agitaient au point de perdre
haleine et de tomber à la renverse, sans donner
presque aucun signe de vie. Ils prétendaient
être favorisés de visions merveilleuses pendant
cette agitation extraordinaire , tenaient des as-
semblées secrètes, et méprisaient, comme les
autres sectaires, le clergé et le culte reçu dans
l'Eglise. Voy. Bergier, Diction, de théol. Gaet.
Moroni, vol. XIX, p. 103. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol.

DANT. Voy. Dam, n» IF.

DANTECOURT (Jean-Baptiste), chanoine ré-
gulier de Saint-Augustin, né à Paris l'an 1643
mort en 1718 ,

devint chancelier de l'université
de Paris et curé de Saint-Etienne du Mont On
a de lui : 1° Défense de l'Eglise, contre l'ouvrage
du ministre Claude : Défense de la réformatiôh •

Paris , 1689 ;
— 2» Factums pour la préséance des

Augustms sur les Bénédictins aux Etats de Bour-
gogne.
DANTINE. Voy. Antine.
DANT0INE (Jean-Baptiste), docteur en droit
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et avocat au parlement de Lyon , vivait en 1720.

Outre un ouvrage sur le droit civil, il a laissé :

Règles du droit canon, dans le même ordre qu'elles

sont disposées au dernier titre du Ve livre des
Décrétâtes , traduites en français avec des expli-

cations et des commentaires sur chaque règle;

Lyon, 1720, in-4°.

DANTZ ou DANZ (Jean-André), théologien
luthérien et orientaliste, né à Sandhausen, vil-

lage proche de Gotha, l'an 1654, mort en 1727,
professa les langues orientales à Iéna. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Interpres Hebrœo-Chal-
dœus, utriusque linguœ idiotismos dextere expli-
cans ad genuinum S. Scripturœ sensum rite in-

dagandum; Iéna , 1694, in-8° ;
— 2° Baptismum

proselytorum judaicum, e monumentis hebrœo-
talmudicis erutum; ibid., 1699, in-4°; — 3° Par-
tus Virginis miraculosus ad Ésdram, vu, 14J;
ibid., 1700; — 4° Divina Elohim inter coœquales
de primo homine condendo deliberatio- ibid.,

1712; — 5° Inauguratio Christi haud obscurior
mosaica decem dissertationibus asserta; ibid.,

1717, in-4°;— 6° Programmata quinque de festo

judaico Septimanarum abrogato et surrogato in

ejus locum festo Pentecostali christianorum;ibid.,
1715-1718; — 7° Sinceritas sacrœ Scripturœ Ve-
teris Testamenti triumphans, cujus prodromus
sinceritas Scripturœ Veteris Teslamenti prœva-
lente Keri vacillons; ibid., 1713, in-4°. Voy. Ri-
chard et Giraud.

I. DANZER (Jacques), bénédictin, né à Lan-
genfeld en Souabe l'an 1743, mort à Burgau en
1796, professa la théologie à Salzbourg; mais,
comme on l'accusa de s'être laissé gagner par
les hérésies de Pelage, il fut obligé de se retirer

à Burgau, où il eut un canonicat. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Introduction à la morale chré-
tienne; Salzbourg, 1791, 2e édit.; — 2° Idées sur
la réforme de la théologie . surtout de la dogma-
tique, chez les catholiques ; Ulm , 1793 ;

— 3° Es-
prit de Jésus-Christ et de sa doctrine; Fribourg,
1793; — 4° Influence de la morale sur le bonheur
de l homme; Salzbourg, 1789; — 5° Histoire ci-i-

tique de l'indulgence de la portioncule ; 1794; —
6° plusieurs autres écrits en allemand, dont
Meusel donne la liste. Voy. Feller, Biogr. univ.

II. DANZER (Joseph-Melchior), théologien
catholique, physicien et mathématicien, né l'an

1739 en Bavière, mort l'an 1800. Outre plusieurs
autres ouvrages, il a publié : 1° Essai sur la

théologie morale et pratique; Augsbourg, 1777,
in-8°; — 2° Premiers principes du droit naturel;

1778, in-8°;— 3° Application de ses principes aux
circonstances particulières de la vie; Munich,
1780. Voy. Feller, Biogr. univers.

DA0IX ou DA0YZ (Etienne), chanoine de
Pampelune dans la Navarre, sa patrie, mort en
1619. Outre un ouvrage de droit civil, il a laissé :

Juris pontificii Summa, seu Index copiosus , etc.;

Bordeaux, 1613, 1624, in-fol.; cette table \ très-

utile pour comparer les anciens canons, a été

réimprimée à Milan en 1746, 2 vol. in-fol. Voy.
Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp. Moréri, Diction,

histor.

DAON (Roger -François), Eudiste, né à Bri-
queville l'an 1679, mort à Séez en 1749, professa
la théologie à Avranches, et fut successivement
supérieur des séminaires d'Avranches , de Sen-
lis, de Caen et de Séez. On lui doit : 1° la Con-
duite des confesseurs dans le tribunal de la Péni-
tence, selon les instructions de saint Charles Bor-
rornée et la doctrine de saint François de Sales;

Paris, 1738 et 1747, in-12
; Toulouse, 1820, in-12

;

cet ouvrage a eu de nombreuses éditions et a
été traduit en italien ;

— 2° Pratique du sacrement
de l'Eucharistie, à l'usage des enfants qui font

leur première communion; Caen, 1740, in-12; —
3° Pratique de la préparation et action de grâces
avant et après la sainte messe; 1748; — 4° Mé-
thodespour bien faire les conférences spirituelles,
les prônes, les catéchismes, les sermons, etc.;
Caen, 1744, et Alençon, 1749, in-12; — 5° la
Conduite des âmes dans le tribunal de la Péni-
tence; Paris, 1753;— 6° Catéchisme pour les or-
dinands, contenant des instructions sur l'état ec-
clésiastique en général, sur la tonsure et sur les
ordres mineurs;— 7° Introduction à l'amour de
Dieu, tirée de saint François de Sales. Voy. Ri-
chard et Giraud. Quérard, la France littéraire.

DA0NIA ou DA0NIUM, ville épi se. de la pro-
vince d'Europe, au diocèse de Thrace, érigée en
évêché au VIII e siècle, sous la métropole d'Héra-
clée. On n'en connaît que deux évèques , dont
le premier souscrivit au septième concile géné-
ral. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,p. 1134.
Richard et Giraud.
DA0ULAS ou D0ULAS (Daoulasium), abbaye

de l'Ordre de Saint-Augustin située au diocèse
de Quimper. Selon les uns , elle fut fondée l'an

1125, et, selon les autres, l'an 1173. Elle fut unie
plus tard à la maison des Jésuites de Brest. Voy.
La Martinière, Diction, géogr. Le Diction, de la

France. Richard et Giraud.
DA0YZ. Voy. Daoix.
DAPHCA, nom d'un lieu où les Israélites

campèrent en quittant le désert de Sin. Voy.
Nombres, xxxin, 12.

DAPHNE , faubourg situé à une lieue et demie
d'Antioche, capitale de Syrie ; il y avait un temple
célèbre qui servait d'asile à tous ceux qui s'y

retiraient. Voy. II Machab., iv, 33.

DAPHNIM ou DAPHNÉ, fontaine dont il est

question dans la "Vulgate, au livre des Nombres,
xxxrv, 11. Le texte hébreu porte simplement
hayin, qui signifie fontaine, mais qui pourrait
bien être ici un nom propre de lieu. Les Tar-
gums l'entendent de la fontaine de Daphné
proche d'Antioche. Mais, comme l'a justement
remarqué D. Calmet, Moïse dit que Hayin est à
l'orient de la Terre-Sainte. Or, ni Antioche, ni
Daphné

,
qui en était proche, ne sont à l'orient

de la Terre-Sainte. Voy. D. Calmet, Comment,
littér. sur les Nombres, xxxiv, 11. Reland, Pa-
lœst. illustr., p. 263.

DAPHN0PATA (Théodore), premier secré-
taire et patrice à Constantinople, vivait en l'an

956. On pense qu'il embrassa l'état monastique.
Il a laissé : 1° un Discours sur la main de saint
Jean-Baptiste, que l'on conservait à Antioche
dans l'église de Saint-Pierre, et qui fut enlevée
par un diacre ; ce discours se trouve dans Surius,
tom. IV; — 2° Apanthismeta , ou Fleurs tirées

des ouvrages de saint Jean Chrysostome , dans
l'édition grecque des Œuvres de ce saint, donnée
par Saville, tom. "VII, et dans celle de Fronton
du Duc, tom. VI. On lui attribue : Encomium
S. Pauli apostoli, ex diversis collectum, dans les

Apanthismeta. Voy. Jean Scylitozes et G. Cédré-
nus, dans les avant-propos de leurs histoires.

Richard et Giraud.
DAPHNUDIN {Castrum Daphnudin), siège

épisc. dans la Mésopotamie, sous le patriarcat

d'Antioche et la métropole d'Amid. Voy. De
Commanville, /re Table alphabet., p. 271.

DAPHNUDIUM, ville épisc. de la première
Phrygie salutaire, au diocèse d'Asie, érigée en
évêché au IXe siècle , sous la métropole de Syn-
nade; elle est mentionnée dans la Notice de

l'empereur Léon. On n'en connaît qu'un évêque,

Damien, qui assista au concile de Photius. Voy.

Lequien, Oriens Christ., tom.I, p. 857. Richard

et Giraud.
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I. DAPHNUSE (Dnphnusta), ville épisc. de la

province de Bithynie, au diocèse de Pont, érigée

au v c siècle sous la métropole de Nicomédie.
On n'en connaît que trois évêques, dont le pre-

mier, Sabas, est honoré parles Grecs le 1er mai.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 630.

De Commanville, 7re Table alphabet., p. 87. Ri-

chard et Giraud.
II. DAPHNUSE(Dap/iww«wm),évêchéde l'Hel-

lespont, dans l'exarchat d'Asie, fondé au IXe siè-

cle sous la métropole de Cyzique. Voy. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 87.

DARA, fils de Zaré, appartenait â la tribu de
Juda. Voy. I Paralip., n , 6.

DARABADA ou DARABARA, ville épisc. de
la province de Beth-Gasmé, au diocèse de Chal-

dée. Cette ville
,
qui est dans la Perse propre-

ment dite, fut bâtie, dit-on, par le roi Darab ou
Darius II, nommé auparavant Ochus. On n'en

connaît aucun évêque. Voy. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 107.

DARABEGERD ou DARABGERD , DARAB-
GHERD, DARABJED, DARABJIRB, DARAB-
GUIERD, DRANGERDA, ville épisc. de la pro-

vince de Kerman , dans la Perse, au diocèse de
Chaldée. On n'en connaît qu'un évêque, Male-
chus,qui siégeait l'an 552. Voy. Assémani, Bi-

hlioth. Orient., tom. III, p. 433. Richard et Gi-

raud.

DARABITTA. Voy. Daeéreth.
DARAS, ville épiscop. de la Mésopotomie, au

diocèse d'Antioche, érigée au ixe siècle sous la

métropole d'Amid. Lorsqu'en 641 elle tomba au
pouvoir des Sarrasins , elle ne releva plus d'A-

mid , et les Jacobites l'érigèrent en archevêché
;

mais comme le nombre des chrétiens n'était

plus très-considérable, ce siège fut uni l'an 1130
à ceux de Marda , de Nisibe , de Hanan, etc. Son
premier évêque siégeait vers l'an 506. Voy.
Biaise Terzi, Syr. sacr., p. 94. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 998, et p. 1428. Assémani,
Dissert, de Monoph., tom. II, p. 58.

DARC ou D'ARC (Jeanne). Voy. Jeanne
D'Ane.
D'ARCON , Juif qui revint de la captivité de

Babylone. Voy. II Esdras , vu , 58.

DARGY. Voy. Cadry.
DARDANIË, contrée de la Mœsie supérieure

ou première, appelée Dace rnéditerranèe , vers
les confins de l'IUyrie et de la Macédoine. Elle
relevait, pour le spirituel, de l'archevêché de
Thessalonique ; elle fut ensuite sous la métro-
pole de Lyehnide ou première Justinienne. Voy.
lîicliard et Giraud.
DARDANIS ou DARNIS, ville épiscop. de la

Libye inférieure ou Marmarique. La Notice
grecque la met la première de la Libye se-
conde ou Egyptienne, ou Marmarique; mais il

parait qu'elle doit être attribuée à la Pentapole.
Elle fut érigée en évêché au v e siècle , et dans
la suite en archevêché , avec sept évêchés pour
suffragants. On n'en connaît que quatre évêques
dont le premier, Pison, souscrivit à la lettre des
évêques ariens de l'assemblée de Philippopolis
aux évêques d'Afrique. Voy. Joan. Mosch., Prat.
spirif., c. cxlviii. Lequien, Oriens Christ., t. II

]). 631 . De Commanville, ITe Table alphabet., p. 87!
llichard et Giraud.
DARDANUS, ville épisc. de la province de

l'Ilellespont, au diocèse d'Asie, érigée au ve siècle
sous la métropole de Cyzique, et située où sont
aujourd'hui les Dardanelles. Elle a eu cinq évo-
ques, dont le premier, Paul, assista au concile
d'Ephèse. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I

p. 776.

DARGONNE (D.Noël). Voy. Argonne.

DARIE (sainte), vierge et martyre, fut la com-
pagne de saint Chrysanthe. Voy. Chrysanthe,
n°L
DARIQUE, en hébreu darkemôn ou adarkôn,

espèce de monnaie dont les Juifs firent grand

usage pendant tout le temps qu'ils furent assu-

jettis à l'empire des Perses. On ne s'accorde pas

sur l'étymologie du mot; quant à sa valeur, il

n'y a guère plus d'accord ; les uns l'estiment 11

livres 11 sous 9 deniers, d'autres la portent beau-

coup plus haut. Bernard prétend qu'elle pesait

2 grains de plus que la guinée. Voy. D. Calmet,
Diction, de la Bible, art. Darmonim, et Comment,
sur le Ier livre d'Esdras, vin, 27. Bernard, de
Mensuris et ponderibus antiq. E. Quatremère,
Mémoire sur Darius le Mède et Balthasar, roi de
Babylone. J.-B. Glaire, Introduction, etc., t. II,

p. 194,195.
DARIUS. L'Écriture mentionne trois rois sous

ce nom : le premier est Darius le Mède , frère

de Mandane , mère de Cyrus, lequel fit jeter Da-
niel dans la fosse aux lions après lui avoir donné
une des premières places dans son royaume (Da-
niel, vi,l, 2, 19-24, et l'art. Daniel); le deuxième
est Darius, fils d'Hystaspe, qui permit aux Juifs

de continuer la reconstruction du temple, qu'ils

avaient interrompu depuis le temps de Cyrus.
(I Esdr., vi, 3); le troisième est Darius Codo-
man, roi des Perses et des Mèdes (I Machab.,
1,1).
DARLINGTON. Voy. Derlington.
DARNALT (Jean), théologien, vivait au vn e

siècle et était prêtre religieux de Sainte -Croix,
à Bordeaux. Il a laissé : 1° Stututa et décréta re-

formationis congreuationis Benedictinorum na-
tionis Gallicanœ; Paris, 1605, in-8°; — 2° Narré
véritable de la vie, trépas et miracles de saint
Mommolin , auteur de la translation des sacrées
reliques de M, S. Benoit du Mont^Cassin, en Ita-

lie, au monastère de Fleury-sur-Loire, en Pan 664
;

Bordeaux, 1618, in -8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DARNIS. Fo,î/.Dardanis.
DAR0CZI (Georges), jésuite, né en Transyl-

vanie, qui vivait au xvne siècle , est auteur de :

Ortus et progressus collegii Societatis Jesu Clau-
dio-Politaniab anno 1579; Clausenbourg, 1736,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
DAR0MA, comme Darom en hébreu, signifie

le midi. Eusèbe et saint Jérôme emploient sou-
vent Daroma pour désigner la partie méridio-
nale de Juda. C'est un canton qui s'étend du
nord au midi, depuis la ville d'Éleutéropolis, en
avançant vers l'Arabie Pétrée à la longueur de
près de vingt milles, et du couchant, depuis la
mer Morte jusqu'à Gérare et Bersabée. Voy.
Beland, Palœst. illustr., p. 185 , 186.

I. DAR0N ou TAR0N, ville épiscop. de la
grande Arménie, dont l'évêque a pris dans la
suite le titre d'archevêque. On n'en connaît que
deux évêques, dont le premier, Nersapo, intro-
duisit en Arménie la secte des Julianites incor-
rupticoles, et le second assista et souscrivit au
concile d'Adana. Voy. Lequien, Oriens Christ.,
tom. I, p. 1424.

II. DAR0N ou REGE0N DAR0N, évêché de
la première Palestine, dans le patriarcat de Jé-
rusalem

,
érigé au XIIe siècle sous la métropole

de Césarée. Voy. De Commanville, I™ Table
alphabet., p. 87.

I. DAR0NATSI (Katchadour), docteur armé-
nien

, né l'an 1161 , composa le cantique que les
Arméniens chantent avant de commencer la
messe, les oraisons que le prêtre récite en met-
tant les habits sacerdotaux et plusieurs autres
ouvrages du même genre. Il assista, l'an 1204,
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au concile de Lorhi. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. DARONATSI (Paul), célèbre théologien

arménien , né l'an 1043, mort en 1123, a laissé :

1° un Commentaire sur Daniel; — 2° un Traité

contre l'Église grecque; — 3° une Lettre en fa-

veur des monophysites, contre Théopiste, théo-
logien grec, partisan du concile de Chalcédoine,;
Constantinople, 1752, in-fol. , — 4° plusieurs
autres écrits de théologie, dont quelques-uns
se trouvent manuscrits dans la bibliothèque
royale de Paris. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

DARRIBA (François), Espagnol, est auteur
de : Questions spéculatives de la théologie , 4 liv.;

Paris, 1623.

DART (Jean), antiquaire anglican qui vivait

au xviii6 siècle, a laissé : History ofthe antiqui-

ties of the cathedra! church of Canterbury and the

adjoining monastery; Londres, 1727, in-fol. Voy.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

DARTIS (Jean). Voy. Artis.
DASCYLE (Dascylium), ville épisc. de Bithy-

nie, au diocèse de Pont, érigée au vne siècle sous
la métropole de Nicomédie. Elle a eu trois évê-

ques, dont le premier, Jean , assista au sixième
concile général. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 630. Richard et Giraud.
DASÉNA, ville épisc. d'Assyrie, seconde de

la province de Mosul , au diocèse de Chaldée.
Au temps d'Élie de Damas, cette province était

la même qu'Adiabène; mais elle a été depuis
unie à l'église patriarcale. Elle a eu deux évê-

ques , dont le premier siégeait vers l'an 754. Voy.

Biblioth. Orient., tom. II, p. 456. Richard et Gi-
raud.

DASER (Louis-Hercule), hébraïsant et théo-
logien , né à Affalterbach l'an 1705 , remplit en
divers endroits les fonctions de pasteur. On a
de lui : 1° Tractatus de Augustiniana Becalogi
divisione; Tubingue, 1733 ;

— 2° Defensio integri-

tatis textus hebraici Veteris Testamenti ; Halle,

1763, in-8°;— 3° Exercitatio de origine et aucto-

ritate punctorum hebraicorum divina ; Tubingue,
1728, in-4°. Voy. la. Nouv. Biogr. génér.

DASSIER (Lazare), dominicain, vivait l'an

1685. Ses principaux ouvrages sont : 1° Sermons
pour l'Avent; Paris, 1678, in-8°; — 2° Sermons
pour tous les dimanches de l'année; Lyon, 1682,

2 vol. in-8°;— 3° sur les Mystères de Notre-Sei-

gneur, in-8°; — 4° Trois octaves pour le Saint-

Sacrement; — 5° sur les Mystères de la sainte

Vierge; 1685, in-8°. Ses ouvrages ont été réu-
nis sous ce titre : l'Evangile de la grâce.

I. DATAIRE, premier officier de la daterie;

il représente le Pape , et toutes les grâces pas-
sent par ses mains. Quand cette commission
est donnée à un cardinal , on l'appelle proda-
taire. Il y a aussi un sous - dataire ; il est établi

par commission pour aider le dataire, mais il

n'en dépend point. Voy. pour cet article et les

suivants, qui traitent de la même matière, le

mot Cour de Rome. Mabillon, de Re diploma-
tica. Card. de Luca, Relatio curiœ romanœ. Tho-
massin , Vêtus et nova disciplina Ecclesiœ circa

bénéficia et beneficiarios. L'abbé André, aux mots
Dataire, Date, etc. D.Bouix,c?e Curia Homana.
Gaet. Moroni , vol. XIX, p. 28 et suiv. Le Dic-

tion, de la théol. cathol., art. Curie romaine et

Dataire. L'abbé J.-J.Stremler, Traité des peines

ecclésiastiques, etc., p. 619 et suiv. Richard et

Giraud.
II. DATAIRE ou RÉVISEUR PER OBITUM,

officier dépendant du dataire qui a la partie des
vacances par mort en pays d'obédience.

III. DATAIRE ou RÉVISEUR DE MATRIMO-
NIALES , est l'officier dépendant du dataire qui

est chargé de revoir les suppliques des dispenses
matrimoniales.

I. DATE, en chancellerie romaine, est l'in-

scription qui se fait à Rome, sur un registre,
lors de l'arrivée d'un courrier porteur d'une pro-
curation de résignation ou d'une autre demande
de bénéfice. C'est sur cette inscription que s'ex-
pédient les provisions du bénéfice. Quand les
dates des provisions de bénéfices données par
une même personne concourent ensemble , et
que l'heure n'est pas marquée , elles se détrui-
sent mutuellement.

II. DATE (PETITE), nom donné aux dates
que les titulaires des bénéfices font retenir à
Rome, sans y envoyer la procuration de la ré-
signation de ces bénéfices, en faveur de ceux
qu'ils en veulent gratifier; et cela pour les as-
surer à ceux qu'ils veulent après leur mort,
sans courir risque de les perdre pendant leur
vie.

DATERIE , nom donné à l'office du dataire et

au lieu où il l'exerce. C'est un bureau près du
Pape où s'assemblent le dataire, le sous-dataire
et les autres officiers de la daterie

,
pour faire

au nom du Pape la distribution des grâces bé-
néfîciales et autres actes semblables.
DATHAN, fils d'Éliab, fut un de ceux qui

furent engloutis sous la terre pour avoir cons-
piré contre Moïse et Aaron. Voy. Nombres,
xvi, 1.

I.DATHE(Jean-Auguste), théologien et orien-
taliste protestant, né à Weissenfels l'an 1731,
mort à Leipzig en 1791, a donné une édition cor-
rigée de la Philologia sacra de Glassius; Leip-
zig, 1776. On lui doit, en outre : 1° une traduc-
tion latine de YAncien Testament ; 1773-1789; —
2° Opuscula ad Crisin et interpretationem VeteiHs

Testamenti spectantia, réunis et publiés par Ro-
senmùller; Leipzig, 1796, in -8°. Voy. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér
IL DATHE (Jean-Jérôme), protestant, docteur

en droit, né à Kemberg l'an 1702, mort en 1762,
a laissé , entre autres ouvrages : Disputatio de
prudentia Abigaelis ad I Sam., xxv, 23; Leipzig,

1723, in -4°. Voy. la Nouvelle Biographie géné-
rale.

DATHEMA dans le grec , et DATHEMAN dans
la Vulgate , forteresse du pays de Galaad où les

Juifs de delà le Jourdain se retirèrent, et où ils

soutinrent l'effort de Timothée en attendant
l'arrivée de Judas Machabée. Voy. I Machab.,
v,9.
DATHEVATSI (Grégoire), théologien de l'E-

glise arménienne, mort l'an 1410, fut moine
dans un monastère de Dathev, et professa avec
succès la philosophie et la théologie. Il a laissé

plusieurs ouvrages, dont le plus connu est inti-

tulé : Livre des questions ; Constantinople, in-4°;

cet écrit renferme un grand nombre d'opinions
particulières aux Eutychiens. Voy. la Nouvelle
Biogr. qénér.

DAT&I ou DATHUS, DATI (Augustin), sa-

vant italien, né à Sienne l'an 1420, mort en 1478,
parvint dans sa patrie à la première magistra-
ture, et professa l'Écriture sainte. Il connaissait

les langues, et était grammairien, orateur, phi-

losophe et théologien. Il a écrit sur Ylmmorta-
lité de l'âme et sur les Mystères de la sainte

Vierge et de plusieurs saints. Nous avons deux
éditions du recueil de ses ouvrages, qui a paru
sous ce titre : Augustini Dathi Senensis opéra ;

Sienne, 1503, in-fol., et Venise, 1516, in-fol. Voy.

Nicéron, Mémoires, tom. XL. La Vie d'Aug. Da-
thi , sous ce titre : /. Nicolai Bandierœ de Aug.
Dato libri duo , ad J. Vincislaum Piccolominum

Aragonium S. R. 7.pn'«c2))CTra;Rome,1733,in-4 .
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Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. gêner.

DATI (Léonard), dominicain, né à Florence
vers l'an 1360, mort en 1425, fut provincial de
sa province, inquisiteur de Bologne, maître du
sacré Palais, général de son Ordre

,
puis cardi-

nal , fut au concile de Constance un des exami-
nateurs des articles de Jean Hus , et il assista

comme légat au concile de Pavie. On a de lui :

1° Sermones quadragesimales de petitionibus ;

Lyon, 1518, in-8°;— 2° Sermones quadragesima-
les de flagellis peccatorum festinanter converti

nolentium; Lyon, 1518, in-4°. Voy. Pio, de Vir.

il/ustr. Ord. Prœd., part. II, 1. III, p. 1. Fontana,
Theatrum Dominic, p. 375 et 436.

DATIER. Voy. Dattier.
I. DATIF (saint), martyr,fut le compagnon de

saint Saturnin, prêtre de la ville d'Abitine ou
Avitine, dans la province proconsulaire d'A-
frique. Voy. Saturnin, n° III.

II. DATIF (saint), martyr et compagnon de
saint Némésien , était évoque de Badée, dans la

Mauritanie césarienne. Voy. Némésien , n° I.

DATIVE (sainte),
xsœur de sainte Denyse, avec

qui elle souffrit le martyre. Voy. Denyse , n°III.

DATTIER ou DATIER , terme qui , dans l'Or-

dre de Fontevrault , signifie l'annonce du jour
de la lune du Martyrologe ; et on l'appelle ainsi

parce que cette annonce est la date de la lune.

DAUB (Charles), philosophe et théologien,
né à Cassel l'an 1765, mort en 1836, fut nommé
en 1805 premier professeur de théologie à, Hei-
delberg et conseiller ecclésiastique de l'Église

de Bade. Outre ses écrits philosophiques, qui
ont ressenti d'abord l'influence de Schelling, et

ont subi plus tard celle de Hegel, ses principaux
ouvrages sont : 1° Judas Ischariot, ou le mal par
rapport au bien; Heidelberg, 1816-1818, en alle-

mand ;
— 2° Théologie dogmatique de notre temps,

ou l'égoïsme dans la science de la foi et de ses
articles; ibid., 1833, en allem.;— 3° les Prolégo-
mènes à la dogmatique et la critique des preuves
de l'existence de Dieu; Berlin, 1839, in-8°; —
4° le Système de la morale théologique; Berlin,
1840-1841, 2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
genêt:

DAUBENTON (Guillaume), jésuite, né à
Auxerre l'an 1648, mort en 1723, suivit en Es-
pagne, en qualité de confesseur, le roi Phi-
lippe V, et il se distingua comme prédicateur.
On a de lui : 1° Scripta varia in caicsa beatifica-
tionis et canonisationis Joannis Francisci Régis,
e societate Jesu sacerdotis; Rome, 1710-1712; —
2° des Oraisons funèbres;— 3° la Vie du B. Fran-
çois Régis; Paris, 1716, in-4°. Voy. la Biblioth.
des auteurs de Bourgogne, tom. Ier

, p. 165, et aux
additions. Richard et Giraud.
DAUBERMÉNIL ou DAUBERMESNIL (An-

toine), fondateur de la secte des théophilan-
thropes

,
mort à Perpignan l'an 1802, se procla-

mait disciple des anciens mages. On a de lui :

Extraits d'un manuscrit intitulé : le Culte des
adorateurs de Dieu, contenant des fragments de
leurs différents livres sur l'institution du culte
les observances religieuses, l'instruction , les pré-
ceptes et l'adoration ; Paris , an IV (1796), in-8°.
Voy. Feller , Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

I. DAUBUS (Charles), ministre protestant à
Nérac, né à Auxerre, vivait au xvne siècle. On
a de, lui, outre quelques pièces de poésie :

1° l'Échelle de Jacob, ou la Doctrine touchant le

vrai et unique médiateur des hommes envers Dieu,
à sçavoir Jésus-Christ , contre l'intercession, l'a-

doration et l'invocation des anges et des saints,
etc.; Sainte-Foy, 1626, in-8 ;— 2" l'Ébionitismc

des moines de la pauvreté et mendicité volontaire,

vouée et pratiquée contre l'Écriture sainte, Vor-

thodoxe antiquité et la. saine raison; in-12; —
3° Bellarmin réformé, ou la Justification de la

croyance des Églises réformées ;1631, in-8°.Tous
ces écrits sont dirigés contre les croyances ca-

tholiques. Voy. la Nouv. Bioar. génér.
II. DAUBUS (Charles), probablement petit-

fils du précédent, mort au commencement du
xvme siècle , a laissé : 1° un Commentaire de
l'Apocalypse;— 2° Pro testimonio Flavii Josephi

de Jesu Christo libri II, cum J. E. Grabii profes-
sione; Londres, 1706, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DAUDE (Adrien), jésuite, né en Franconie,
mort l'an 1755 , était docteur en théologie. Il a
laissé : Eistoria universalis et pragrnatica Romani
Imperii et regnorum

,
provinciarum , una cum in-

signioribus monumentis hierarchiœ ecclesiasticœ

,

ex probatis scriptoribus congesta , observationi-

bus criticis aucta; Wùrtzbourg, 1748-1758, 4 vol.

in-4° ; cet ouvrage a été continué et abrégé par
le P. Grabner, sous ce titre : Compendium histo-

riœ universalis Romani imperii et Ecclesiœ chri-

stianœ; 1757-1764, 3 vol. in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

DAUDÉ (Pierre), ministre protestant, né à
Marvejols, dans le Gévaudan, l'an 1681, mort en
Angleterre l'an 1754 , a laissé , outre plusieurs
écrits purement littéraires : 1° Traité de la foi
et des devoirs des chrétiens, trad. du latin de
Burnet; Amsterdam, 1729, in-12; — 2° Sibylla
Capitolina, P. Virgilii Maronis poemation , in-

terpretatione et notis illustratum; Amsterdam,
1726, in -8°; cet ouvrage est dirigé contre la

bulle Unigenitus. Voy.. la Nouv. Biogr. génér.
DAUFIN. Voy. Annemond.
DAUGE (Daniel D'). Voy. Auge.
DAULIE ( Daulia, Daulis, Daulium, Diaulia),

ville épisc. du rit latin , à quinze milles de Del-
phes, érigée au IXe siècle sous la métropole
d'Athènes. Depuis le xne siècle elle a eu six évo-
ques , dont le premier siégeait au temps d'Inno-
cent III. Daulie est aujourd'hui un évêché in
purtibus. comme Athènes elle-même est un ar-
chevêché in partibus. Voy. le P. Goart , Notice
des évêchés, à la fin de Codin, De Offic. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 90. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni , vol. XIX, p. 162.
DAUPHIN (Jean- Antoine), de l'Ordre des

Frères-Mineurs , né à Casai Maggiore , dans le
Milanais, mort l'an 1560, fut docteur de Bologne
et vicaire général de son Ordre. On a de lui :

1° de Potestate Ecclesiœ ; Venise , 1549 ;— 3° trois
livres de Controverse de l'Église; ibid., 1552;—
3» de la Puissance du Pape et des Notes de l'Église;
1560 ;

— 4° des Choses qu'on doit traiter dans le
concile œcuménique; Rome, 1561 et 1568; —
5° du Mariage et du Célibat; — 6» de la Conduite
de toutes choses et surtout des hommes; Camérino,
1553, 5 liv. in -fol.

;
— 7» un Traité du culte des

images, et un autre des globes célestes ;
— 8° de

la Divine Providence; Rouen, 1588; — 9» Com-
mentaires sur l'Evangile de saint Jean et sur
VÊpitre de saint Paul aux Hébreux; Rome 1587.
Voy. le P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth. nniv.
Francise, tom. II

, p. 122. Richard et Giraud.
DAURÈS (Louis), dominicain, né à Milhàu,

dans le Rouergue , l'an 1655, mort en 1728. Issu'
de parents calvinistes, il fréquentait les écoles
protestantes de Montpellier, lorsque, éclairé par
la grâce , il se convertit au catholicisme et entra
chez les dominicains, qu'il édifia par la pratique
de toutes les vertus et par son ingénieuse cha-
rité. Il fonda une communauté de pénitentes,
dites de Sainte-Yalère , où il lit entrer les jeune?



DAYI — 589 DAVI

filles qu'il avait eu le bonheur d'arracher au
vice. On a de lui : l'Eglise protestante détruite

par elle-même, ou les Calvinistes ramenés par
leurs seuls principes à la véritable foi; Paris

,

1689. in-12. Voy. Richard et Giraud.
DAUROULT. Voy. Averoult.
DAUSARA ou DAUZARA, ville épisc. de l'Os-

roène , au diocèse d'Antioche , érigéeen évèché
au VIe siècle, sous la métropole d'Édesse. On
n'en connaît qu'un évêque, Nonnus, qui assista

au Ve concile général. Voy. De Commanville

,

/re Table alphabet., p. 88. Richard et Giraud.
DAUSQUE ou DAUSQUEY, en latin Dausqueius

ou Dausquius (Claude), chanoine de Tournay,
né l'an 1566, mort vers 1636 , a laissé : 1° Basi-
lii, Seleuciensis episcopi , homiliœ ,tra.d. du grec;
Heidelberg , 1604, in-8", et Paris, 1622, in-fol.;
— 2° S. Pauli sanctitudo , in utero, extra, in
solo , in cœlo, lib. III; Paris, 1627, in-8°; —
3° S. Josephi sanctificatio extra uterum, seu Bi-
noctium adversus F. Petrum Marchantium. ; Lyon,
1631, in-8° ;

— 4° Oratio de D. Thomœ Aquinatis
Torre sive castitatis cingulo ; Douai , 1635 , in-4°

;— 5° plusieurs autres écrits indiqués dans Ri-
chard et Giraud et dans la Nouv. Biogr. gêner.
Voy. Valère - André , Biblioth. Belg. Alegàmbe,
Biblioth. Societatis Jesu.

DAVENANT (Jean), théol. anglican, né à Lon-
dres en 1576, mort l'an 1641 , fut nommé évêque
de Salisbury en 1621. On lui doit : 1° Prœlectio-
nes de duobus in theologia controversiis capiti-
bus ; de judice controversiarurn primo ; de justi-
fia habituait et, actuali altero ; Cambridge, 1631,
in-fol.; — 2° Expositio Epistolœ D. Pauli ad Co-
lossenses; ibid., 1639, in-fol.;— 3° Determina-
tiones quœstionum quarumdam theologicarum;
1634 , in-fol. ;

— 4° Animadversion npon a Trea-
tise lately published by S. Hoard, and entitled :

God's Love to mankind ; ibid., 1641 , in-fol. Voy.
Feller, Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. gënér.
DAVENPORT (Christophe), franciscain , né à

Coventry vers l'an 1598, mort l'an 1680, pre-
nait quelquefois le nom de François Coventry.
Il professa la théologie à Douai, et'fut envoyé en
Angleterre comme missionnaire. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Tractatus de prœdestinatione,
de meritis , et peccatorum remissione ; Leyde,
1634, et Paris, 1635, sous ce titre : Deus, natura,
gratia, etc., sive tractatus de prœdestinatione ;

—
2° Systema fidei, seu tractatus de concilio uni-
versali; Liège, 1648, in-4°; — 3° Opusculum de
definibilitate controversiœ immaculatœ conceptio-
nis Dei genitricis; Douai, 1658 et 1661, in -4°;— 4° Explication de la doctrine catholique ro-
maine, en anglais ; 1656 et 1670; — 5° Abrégé de
la foi, contenu dans un dialogue sur la religion

chrétienne, en anglais; 1655, in-8°. Voy. Athen.
Oxon., tom. IL Nicéron , Mémoires, tom. XXIII.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

DAVENTER (Daventria). Voy. Deventer.
DAVEYRO (Pantaléon), religieux portugais,

vivait du XVIe au xvne siècle. 11 a laissé : Itine-

rario de Terra Sancta et todas suas particulari-
dades -Lisbonne, 1593, in-4° ; 1596, 1600 et 1683;
cette dernière édition est considérablement aug-
mentée et a été réimprimée en 1732. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
DAVEZÀN ou AVEZAN (Jean), doyen des pro-

fesseurs en droit des universités d'Orléans et
de Paris, né à Orléans , mort l'an 1669, a laissé :

Liber de censuris ecclesiasticis , cum dissertatione
de pontificia et regia potestate ; Orléans , 1654 ;

—
2° des ouvrages sur le droit civil, dont on trouve
la liste dans Richard et Giraud.

I. DAVID , roi d'Israël, tils d'Isaï ou de Jessé,
de la tribu de Juda et de la petite ville de Beth-

léhem
, paissait les troupeaux lorsque le Sei-

gneur envoya Samuel à Bethléhem pour le sa-
crer roi d'Israël à la place de Saùl, qu'il avait
rejeté. L'histoire de David est racontée dans les
trois premiers livres des Rois, depuis le cha-
pitre xvi du Ier livre jusqu'au chapitre n du IIIe

livre, où il est dit que ce prince dormit avec
ses pères

,
qu'il fut enseveli dans la ulé qui por-

tait son nom , après un règne de quarante an-
nées (vers. 10, 11). L'Église honore David comme
un saint pénitent , un patriarche et un prophète.
Les Martyrologes latins en font mémoire le 29
décembre, et quelques Ménologes grecs, le 26
du même mois et le dimanche après Noël. Ce
saint roi a été attaqué injustement dans sa con-
duite par les manichéens , Bayle et les incré-
dules modernes ; on peut voir Bergier

,
qui

,

dans son Diction, de théologie, rapporte une à
une ces injustes attaques, et les réfute victorieu-
sement. David est le principal auteur du recueil
des Psaumes qui portent son nom. Voy. l'art.

Psaumes.
IL DAVID (saint), né en Irlande vers 445,

d'un prince chrétien , mort en 544 , se voua à
l'état ecclésiastique , et, d'après les conseils de
saint Paulin, disciple de saint Germain d'Auxerre,
il s'adonna'à la prédication, et s'occupa en même
temps de la fondation de plusieurs couvents. En
516 il fit un pèlerinage à Jérusalem. A son re-
tour il combattit avec un grand avantage, dans
le synode de Brevy, le pélagianisme renaissant.
A cette occasion il acquit l'estime générale, au
point que l'archevêque de Caerleon, saint Du-
bricius , ayant résigné ses fonctions , il fut pro-
clamé à sa place. On eut la plus grande peine
à lui faire accepter cette dignité, qu'il illustra

par ses vertus. L'an 529 il présida le synode ap-
pelé Victoria, qui confirma les actes de celui

de Brevy, en y en ajoutant quelques nouveaux.
Il fut honoré pomme un saint d'abord par les

Bretons, les Écossais et les Anglo- Saxons, et

plus tard par l'Occident tout entier. Sa fête se
célèbre le 1er mars. Voy. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 163, 164. Le Diction, encycl. de la théol. cathol.

III. DAVID (SAINT-), en latin Fanum Sancti
Davidis , ou Menevia, ville épisc. d'Angleterre,
dans le comté de Pembroke et sous la métropole
de Cantorbéry. D'après une tradition, saint Ger-
main d'Auxerre établit ce siège vers l'an 490 , et

saint David
,
qui en fut le second prélat

, y eut
la dignité de métropolitain sur tous les évêques
de Galles. Voy. De Commanville, ITe Table alpha-
bet., p. 88. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XIX, p. 163.

IV. DAVID, archevêque maronite, a traduit
du syriaque en arabe , vers l'an 1059 , les Con-
stitutions de l'Église des maronites, auxquelles
Ecchellensis emprunte souvent des témoignages
dans ses livres. On en trouve aussi quelques
sommaires en latin dans le recueil des Lettres

du P. Morin et de plusieurs autres savants qui
ont été publiées en Angleterre en 1682, sous le

titre de : Antiquitates Ecclesiœ orientalis.

V. DAVID , moine grec du xive siècle , a écrit

contre Barlaam : Compendiaria declaratio hœ-
reseos Barlaam et Acindini. Allatius en a publié

des extraits dans son ouvrage : De Ecclesiœ

orientalis et occidenlalis perpétua Consensione.

VI. DAVID ,
bachelier de la faculté de théo-

logie de Paris
,
qui appartenait au diocèse, de

Bayeux, a donné une Réfutation d'un système

imaginé par un philosophe cartésien qui a pré-

tendu démontrer géométriquement la possibilité

de la présence réelle; Paris, 1729, 1 vol. in-12.

Voy. Journal des Savants, mars 1730. Richard et

Giraud.
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VII. DAVID (D. Claude), bénédictin de la

congrégation de Saint -Maur, né à Dijon l'an

16i4, mort en 1705, a pubïîé une Dissertation
sur saint Denis tAréopagite ; elle a pour but de
montrer que ce saint est auteur des ouvrages
qui portent son nom; Paris , 1702, in -8°. Voy.

le Journ. des Savants , 1702. D. Le Cerf de la

Yiéville, Biblioth. hist. et crit. des aut. de la

conr/rég. de Saint-Maur, p. 76 et suiv.

VIII. DAVID (Georges), fanatique , né à Gand,
mort à Bàle l'an 1556, avait persuadé à ses dis-

ciples qu'il était le troisième David , tils de Dieu,

non pas selon la chair, mais selon l'esprit , en-

voyé pour sauver les hommes par la grâce et

non par la mort. Il niait la vie éternelle , ré-

prouvait le mariage , et prétendait que les in-

fidèles seraient sauvés, et les apôtres damnés.
Voy. Pratéole, fit. Davidici. Sandère, Hteres. xx.

Pinchinat, Diction, des hérésies. Richard et Gi-

raud. Bergier, Diction, de théologie, art. Davi-

DIQUES.
IX. DAVID (Jean), prieur de la Haye- aux -

Bons -Hommes, près d'Angers, né à Carcas-

sonne , vivait au xvne siècle. On a de lui :

1° Traité des jugements canoniques des évêques;

Paris, 1671; — 2° Réponse à M. de Launoy tou-

chant le concile plénier ; ibid.

X. DAVID (Maurice), promoteur de l'officia-

nte de Langres, né à Dijon Tan 1614, mort l'an

1679, fut supérieur du monastère du Refuge de
Dijon. On a de lui : Mauritii David preshyteri

animadversiones in observationes chronologicas

Possini ad Pachimerem ; Dijon, 1579, in-4°. Voy.
Papillon, Biblioth. des aut. de Bourgogne, t. Ier

,

p. 168, in-fol.

XI. DAVID (Pierre), de l'Ordre des Frères-
Mineurs , a laissé : Summula tractatus de Tri-

nitate ad mentem Doctoris subtilis. Voy. Tulli

,

ann. 1650.
XII. DAVID ABUDRAHAM. Voy. Avudraham.
XIII. DAVID AVUDRAHAM. Voy. Avudra-

ham.
XIV. DAVID COHEN DE LARA , savant rab-

bin, mort à Hambourg en 1674, fut chef de la

synagogue d'Amsterdam, et plus tard de celle

de Hambourg. Ce rabbin était Portugais, selon
Wolff et de Rossi

;
quelques-uns prenant le mot

Lara pour le lieu de sa naissance , le font Espa-
gnol. On lui doit : 1° Convenientia vocabulorurn
rabbinicorum cum grœcis, iisque maximam par-
tem, nec non aliarum linguarum europœarum,
quant asterisco a cœteris distinxit, vocibus; Am-
steladami, 1638, in-4°; — 2° .Enigma Aben Esr/e
de quatuor litteris Ehevi; Lugd. Batav., 1658,
in-8°; le texte hébreu d'Aben-Esra est accom-
pagné d'une traduction latine et de notes; le

texte hébreu seul a paru la même année, in-8°,

sous le titre de Paroles de David, c'est-à-dire
explication de l'énigme de Rabbi Aben-Esra,
avec une dédicace à Jacques de Pinto ;

— 3° Co-
rona Sacerdotum ; Hambourg, 1667, in-fol.; c'est

un Dictionnaire talmudico-rabbinique, mais dont
il n'y a eu qu'une partie d'imprimée; — 4° Ci-
vitas David; Amsterdam, 1638, in-4°; c'est comme
le prodrome de l'ouvrage précédent; l'auteur y
montre la correspondance des mots rabbiniques
avec les mots grecs et ceux des autres langues
de l'Europe ;

— 5° divers autres ouvrages indi-

qués dans Wolff, Biblioth. Hebr., tom. I, p.316-
319, et dans De Rossi, Dizion. stor., tom. Il,

P
XV. DAVID D'AUGSBOURG, de l'Ordre des

Frères-Mineurs,,mort l'an 1272, était très-versé

dans les saintes Écritures. On a de lui, outre des
Sermons restés manuscrits : 1° Formule des no-
vices pour la réformation de l'homme extérieur;

— 2° Formule pour l'homme intérieur; — 3° Mi-

roir des sept progrès du religieux. Les deux pre-

miers ouvrages ont été imprimés séparément

àAugsbourgl'an 1593, et le dernier sous le nom
de saint Bonaventure, à Anvers, en 1501- Us se

trouvent tous trois dans la Bibliothèque des Pères

de Cologne. Voy. Trithème.
XVI. DAVID DE COURTRAY(Jean), jésuite,

né à Courtray l'an 1546, mort à Anvers en 1613,

fut successivement recteur des collèges de Cour-

tray, de Bruxelles et de Gand. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Veridicus Christianus , seu de

fidei christianœ capitibus; Anvers, 1601 et 1606,

in-4°; — 2° Historia ecclesiœ hœreticœ ; — 3° Al-

vearium romanœ Ecclesiœ;— 4° Paradisus sponsi

ac sponsœ; Anvers, 1607 et 1618, in-4°; — 5° Vi-

ridiariwm rituum ac cœremoniarum Ecclesiœ;—
6° Spécula XII, Deum aliquando videre deside-

ran ti concinnata; Anvers, 1610, in-S° . Voy . André-
Valère, Biblioth. Belg.

XVII. DAVID DE DINANT, sectaire et dis-

ciple d'Amauri, qui, au commencement du xmc

siècle, écrivit en faveur des principes de son
maitre. Un concile tenu à Paris l'an 1210 con-

damna les erreurs d'Amauri , ainsi que les ou-
vrages de David de Dinant. Il a été combattu
par saint Thomas d'Aquin. Voy. saint Thomas,
contra Gentiles , c.xvn. Pratéole, Ht. David Di-

nantius. Sponde, ann. 1204, in-18. Le P. Pinchi-
nat, Diction, des hérés. Voy. aussi Amauri.
XVIII. DAVID DE P0MIS, grammairien et

médecin , né à Spolète l'an 1525, mort vers 1600.

On a de lui : 1° Tsémah David , ou Germe de Da-
vid ; Venise, 1587, in-fol. C'est un dictionnaire

dans lequel il fit entrer, outre les mots hébreux,
les divers termes exotiques qui se rencontrent
dans les écrits des rabbins et tout ce qu'il jugea
être bon dans les lexiques de Rabbi Nathan

,

d'Elias Lévita, et dans le livre des racines de
Kimchi. A chacun des mots compris dans son
ouvrage il joignit la signification en latin et en
italien. Ce dictionnaire peut être considéré
comme un perfectionnementdel'^4n(cA (arrangé,
mis en ordre, c'est-à-dire alphabétique), lexique
manuscrit composé par Rabbi Nathan, un des
ancêtres de David, et qui était tombé entre les

mains de ce dernier; — 2° Kohékth, ou l'Ecclé-

siaste traduit en italien, avec des notes, et le

texte hébreu accompagné de ses voyelles; Ve-
nise, 1578, in-8°; — 3° différents ouvrages de
médecine et de théologie. Voy. Wolff, qui, dans
sa Biblioth. Hebr., tom. I, p. 311-313, donne la

raison du surnom de Pomis et fait une juste ap-
préciation des divers écrits de David. La Nonv.
Biogr. génér.

XIX. DAVID ELDAVID, un des imposteurs
qui ont voulu se faire passer chez les Juifs poul-
ie Messie, vivait vers le milieu du xne siècle,
se donnant pour un tsémah, c'est-à-dire rejeton
de David, qui devait reconstituer la nationalité
hébraïque. Comme il appuyait sa mission sur un
grand nombre de prestiges, il parvint à se faire
un parti considérable. Selon Benjamin de Tu-
dèle, il fut assassiné par son beau-père. Les uns
le confondent avec David Ebroï ou David Al-
masser, Almusser, d'autres le distinguent. Voy.
Wolff, Biblioth. Hebr., tom. I, p. 288, 289 29s!
De Rossi, Dizionario storico degli uutori èbrei
tom. I, p. 98. La Nouv. Biogr. génér., art. David
El-Roï et David Almasser.
XX. DAVID GANZ de Prague, célèbre rabbin

qui florissait a la fin du xvie siècle a laissé •

1° Tsémah David, c'est-à-dire Rejeton de David
chronique qui s'étend depuis la création du
monde jusqu'au temps où il vivait, et qui est
divisée en deux parties , dont la première inti-
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tulée Rejeton de David, afin de porter la pensée
des Juifs sur le Messie, qui devait être de la race

de David , contient les faits et gestes de sa na-

tion, et la seconde, sous le titre les Jours du
monde, embrasse l'histoire des autres peuples;
Prague, 1592,in-4°; Francfort et Amsterdam,
1692, avec des additions; Worstius en a traduit

une partie en latin ; mais cette traduction
,
qui

a paru à Leyde en 1644, in-4°, est justement con-
sidérée comme mauvaise par de Rossi; — 2° le

Bouclier de David , traité d'arithmétique ;
— 3° la

Tour de David, traité de géométrie; mais ces
deux traités sont restés inédits. Voy. Wolff,
Biblioth. Hebr., tom. I, p. 293-295. De Rossi,
Dizionario storico degli autori ebrei, tom. I,

p. 123.

XXI. DAVID GÉORGIENS ou DAVIDIQUES,
disciples de Georges David. Voy. David, n° VIII.

XXII. DAVID NICÉTAS, né en Paphlagonie
au IXe siècle , a composé : 1° Vie de saint Ignace,

patriarche de Constantinople

;

— 2° divers Pané-
gyriques sur les saints.

DAVIDI (François), théologien, né en Hon-
grie vers l'an 1510, mort dans la forteresse de
Dewa en Transylvanie l'an 1579, se montra d'a-

bord zélé catholique ; mais il embrassa plus tard

la confession d'Augsbourg, qu'il abandonna l'an

1561 pour celle de Zurich. Quelque temps après,
il adopta les opinions des Trithéites sur la Tri-

nité, puis celles des Ariens sur Jésus-Christ;
enfin il osa soutenir que Jésus-Christ, n'étant

qu'un homme, ne méritait aucun culte reli-

gieux. Accusé d'intrigues contre l'État et d'im-
piété envers la religion, il fut enfermé dans une
forteresse. Il reste de lui quelques ouvrages
dans BibliothecaFratrumPolonorum, remplis de
blasphèmes et de contradictions. Voy. Anastase,
religieux de Picpus, Hist. du socinianisrne. Da-
vid Czuittinger, Spécimen Hungariœ litteratœ

,

p. 113. Biblioth. des Antitrinitaires. Feller, Biogr.
V/TtWGï'S

DAVIDIQUES ou DAVIDISTES, DAVID GÉOR-
GIENS , disciples de Georges David. Voy. Geor-
ges , n° VIII.

DÂVILA (Francisco), dominicain espagnol,
né à Avila, mort l'an 1604, fut nommé par Clé-

ment VIII consulteur de l'Index. On a de lui :

1° de Gratta et libero arbitrio, sive de auxiliis

divinœ gratiœ ; Rome, 1599, in-4°; — 2° Disser-

tatiode confessione per litteras sive per internun-
cium; Douai, 1623, in-8°. Voy. Nicol.-Antonio

,

Biblioth. Hisp. Echard , Scriptores Ordinis Prœ-
dicatorum. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

DAVILA Y PADILLA (Fra Augustino), do-

minicain , mort l'an 1604 , devint prieur de la

Puebla de los Angelos à Tascala , et fut nommé
par Philippe III maître de théologie. L'an 1599
ce prince le promut à l'archevêché de Saint-

Domingue. 11 a laissé : Historia de la provincia

de Santiago de Mexico de la Orden de Predica-
dores; Madrid, 1596, in-4°, et Bruxelles, 1625,
in-fol., réimprimée sous ce titre : Varia historia

de la Nueva Espana y Florida ; Valladolid, 1634,

in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

DAVIS (Rowland), doyen de Cork et vicaire

général de ce diocèse , né à Gille-Alby, en Ir-

lande, l'an 1649, mort en 1721
,
prit à l'univer-

sité de Dublin le degré de docteur es lois. Il

prit aussi les ordres selon le rit anglican. Ses
principaux ouvrages sont: 1° The truly catholic

and old religion, showing that the established

Church in lreland is more truly a memher of the

catholic church than the church of Rome , etc.;

Dublin, 1716, in-4°; — 2° A letter to the preten-
ded answer; ibid., 1717; c'est une réponse à

O'Brien, qui avait réfuté l'ouvrage précédent.

Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud

,

qui indiquent ses autres écrits.

DAVISON (Jean), licencié en droit au xvr»
siècle, a laissé ; Miroir de l'Église, auquel on
pourra voir les professeurs de la vraie foi et les

discerner d'avec les prédicants de la fausse doc-
trine; Louvain,1571,in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

DAX, D'ACS ou ACS {Aquœ Augustœ, Aquœ
Tarbelicœ , Tasta, Tarbella, Vibio), ville épisc.
de France et suffragante d'Auch. On croit que
saint Vincent, martyr, fut le premier évêque de
cette ville. Cet évêché a été supprimé par le
concordat de 1801. Voy. Richard et Giraud, tom.
XXVIII, p. 268 et suiv.

I. DAZA (Antonio), frère mineur, né à Valla-
dolid , vivait au xvne siècle , fut ministre de la
province de la Conception et commissaire gé-
néral de son Ordre auprès de Grégoire XV. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Quarte parte de
las chronicas de la Orden de San-Francisco, sive
continuatio historiœ Minorum a Marco Ulyssi-
ponensi, etc.; Valladolid, 1611, in-fol.;— 2» Vida
de sor Juana de la Cruz , de la tercera Orden de
San-Francisco; Madrid, 1613 ; Lérida, 1617, in-4°;
trad. en italien; Padoue, 1627, in-8";— 3° Exer-
cicios espirituales para, los que viven vida solita-
ria; trad. en italien; Rome, 1616 et 1625; Mi-
lan , 1643 ;

— 4° Diseurso de la purisima Con-
ception de Nuestra Senora; Madrid, 1621 et 1628,
in-4°. Voy. Nicolas -Anton., Biblioth. Hisp. Le
P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth. univ. Fran-
cise., tom. I", p. 101 et 102. Richard et Giraud,
qui donnent la liste des autres écrits de Daza,
et la Nouv. Biogr. ge'nér., qui la donne égale-
ment.

II. DAZA (Diego), jésuite espagnol, né en 1579,
mort en Angleterre l'an 1623, a laissé : Commen-
taires sur l'Epitre de saint Jacques; Alcala,1626,
in-fol. Voy. Richard et Giraud.
DEA et DEA V0C0NCI0RUM. Voy. Die.
DÉABOLIS, aujourd'hui Diavoli, ville épisc.

de Macédoine, au diocèse de l'Ulyrie orientale

,

sous la métropole de Thessalonique. On n'en
connaît que deux évêques. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 184. Richard et Giraud.
DE ALBA. Voy. Albi, n° III.

DE BALBIS. Voy. Balbi.
DEBBASETH, ville de la tribu de Zabulon.

Voy. Josué,xix, 11.

ÛEBELAIM
,
père de Gomer, femme du pro-

phète Osée. Voy. Osée, i, 3.

DE BELL0Y. Voy. Relloy.
DEBELTUS ou DEVELTUS, ZAG0RIA, Z0-

G0RA , ville épisc. de la province d'Hémimont,
au diocèse de Thrace, érigée au rv e siècle sous
la métropole d'Adrianople. Au V e siècle, l'évêque
de Debeltus l'était aussi de Sozopolis. Debeltus
a eu six évêques, dont le premier, Elius Publius
Julius, chassa les prophétesses de Montan, et le

sixième fut emmené captif par les Bulgares la

deuxième année du règne de Michel Curopa-
late. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 184.

De Commanville, lre Table alphabet., p. 89. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni,vol. XIX, p. 165.

DEBB0RA, prophétesse, femme de Lapidoth,

gouverna les Israélites pendant quarante ans.

Un jour elle envoya chercher Barac, fils d'Abi-

noem,et lui ordonna, au nom du Seigneur, de
réunir dix mille hommes et de les conduire au
Thabor, lui promettant qu'il vaincrait Sisara,

général de Jabin , roi des Chananéens. Barac
fut vainqueur; et, après la victoire, Debbora,
qui l'avait accompagné, composa un cantique

d'action de grâces. Voy. Juges , iv, 4 et suiv.
;

v, 1 et suiv.
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DEBERA, ville de Benjamin qui appartenait
d'abord à la tribu de Juda. Voy. Josué, xv, 7.

DEBLATHA, ville ou désert au delà du Jour-
dain, au pied du mont Nébo ou Phasga. Voy.
Jérémie, xlviii, 22.

DEBLATHAÏM , ville du pays de Moab nom-
mée en hébreu Beth-Deblalhàirn. Quelques-uns
croient que cette ville est la même que Helmon-
deblathàim (Nombr., xxxm, 46). Voy. Jérém.,
xlviii, 22.

DÉBONNAIRE (Louis), théologien, né à Ra-
merupt-sur-Aube, mort à Paris 1 an 1752, entra
chez les Oratoriens ; mais il n'y resta pas. Il se

déclara comme appelant contre la bulle Vnige-
niius; mais il se déclara aussi contre les pré-
tendus miracles et les convulsions que d'autres

appelants défendaient. Ses principaux ouvrages
sont : 1° l'Imitation de Jésus -Christ, trad. nou-
velle, avec des réflexions et des prières; Rouen
et Paris, 1719, 1731, 1735, 1740; — 2° Examen
critique, physique et théologique des convulsions;

1733, in-4°; — 3° les Semaines e'vangéliques
,
qui

contiennent des réflexions pour chaque jour de
l'année; 1735; — 4° Traités historiques et

,
polé-

miques de la fin du monde , de la venue d'Elie et

du retour des Juifs; Paris,' 1737,1738, in-8°; —
5° les Leçons de la sagesse et la défense des
hommes; ïbid., 1737, 1744, 3 vol. in-12; — 6° la

Religion chrétienne méditée, ou le Véritable es-

prit de ses maximes; ibid., 1743, 6 vol. in-12;
— 7° la. Vérité de l'histoire de l'Église de Rome;
1754, in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1744],

p. 98, l rc édit. Feller, Biogr. univers.

DÉBORA , nourrice de Rébecca, accompagna
Jacob à son retour de la Mésopotamie dans la

terre promise, y mourut, et fut enterrée au pied
de Béthel, sous un chêne qui fut dès lors appelé
Chêne de pleurs. Voy. Genèse, xxxv, 8.

DEBRECINUS (Jean), théologien hongrois du
XVIIe siècle, a laissé : 1° Exercitationes schola-
sticœ de scientia Dei; Franeker, 1658, in-12; —
2° Joannis Thaddœi conciliatorium publicum;
Utrecht, 1658, in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér
DEBRIS (Nicolas), docteur en théologie du

xvie siècle, fut un des quatre théologiens que
Charles IX envoya au concile de Trente. On a
de lui : 1° Bref aiguillon à aimer l'état de reli-

gion chrétienne; Paris, 1544, in-8°;— 2° Instruc-
tion àporter les adversités du mondepatiemment,
avec paix d'esprit, joie et liberté intérieure; ibid.,
1542,in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
DÉCADE, espace de 10 jours. Voy. Calen-

drier RÉPUBLICAIN.
DÉCADI, le 10e et dernier jour de la décade

dans le calendrier républicain.
DECALOGUE (Decalogus), mot dérivé du grec,

et qui signifie dix et paroles. Chez les juifs et
chez les chrétiens, ce terme désigne les dix
commandements que Dieu grava sur deux tables
de pierre, et qu'il donna à Moïse. Ces dix com-
mandements, qui sont rapportés dans l'Exode
(xx) et dans le Deutéronome (v), appartiennent
à la loi naturelle, excepté le troisième, quant à
la circonstance du samedi, parce que la loi na-
turelle, qui ordonne de consacrer un certain
temps à l'honneur de l'Être suprême , ne pres-
crit pas le samedi plutôt qu'un autre jour ; d'où
vient que le dimanche, chez les chrétiens, a suc-
cédé au sabbat des juifs. Jésus-Christ en a fait

l'abrégé le plus simple en les réduisant à deux,
savoir : d'aimer Dieu sur toutes choses, et le

prochain comme nous-mêmes. Remarquons
aussi que , lorsque ce divin Sauveur donne des
lois morales dans l'Évangile, il ne les oppose
point aux lois du Décalogue telles que Dieu les

a données, mais aux fausses interprétations des

docteurs juifs. On distingue dans le Décalogue

des préceptes affirmatifs et des préceptes néga-

tifs. Voy., plus bas, Précepte. Voy. aussi le

Traité du Décalogue dans les théologiens; une
liste des divers auteurs qui ont écrit sur cette

matière, dans Fabiani Justiniani , Index univer-

salis alphabeticus. Richard et Giraud. Bergier,

Dictionn. de théol. Le Dictionn. encyclop. de la

théol. cathol.

DECAN ou DIZAINIER (Decanus, de decem,
dix), nom que l'on donnait: l°dans les grandes
églises, à un prébende ou chanoine qui en avait

dix à sa charge , et qui avait ordinairement dix

prêtres, d'où vient que ce décan passait pour
archiprêtre ;

— 2° aux prêtres qui avaient ins-

pection sur dix clercs ou dix paroisses ;
3° dans

les monastères, aux moines qui avaient soin de
dix autres ;

4° à ceux qui enterraient les morts
dans la même ville, peut-être parce qu'ils étaient

divisés par dizaines, dont chacune avait une
bière ou litière pour porter les corps. Voy. saint

August., de Morib. eccl. cathol., 1. I, c. xxxi.
Saint Ambroise, Epistolœ, 1. V, epistola 35.

DECANAT (Decarcaftw), dignité de doyen. Voy.
Doyenné , n° I.

DECANISER (Decanum ageré), se dit des doc-
teurs de Sorbonne qui étaient assez avancés en
âge pour être doyens aux examens particuliers

des bacheliers et des licenciés.

DÉCAPOLE, contrée de la Palestine, ainsi

nommée parce qu'elle comprenait dix villes

principales situées en deçà et au delà du Jour-
dain; la principale est Scythopolis. Jésus-Christ
prêcha souvent dans la Décapole. Voy. Matth.,
iv, 25.Marc,v,20. Gaet. Moroni, vol.XÏX,p.l79.
DE CASA. Voy. Casa.
DÉCATÉRA, ville épisc. du diocèse de l'IIly-

rie orientale, sous la métropole de Durazzo. On
l'appelle aujourd'hui Cataro. D'un autre côté,
Jean Curopalate et Cédrène en font une ville

de Dalmatie. Enfin Constantin Porphyrogénète
donne à entendre qu'elle n'est pas éloignée de
Durazzo et d'Antivari, toutes choses qui con-
viennent parfaitement à Cataro ou Cattaro, dont
nous avons parlé plus haut. Elle a eu deux évê-
ques, dont le premier, Jean, assista et souscrivit
au septième concile général. Voy. C. Porphy-
rogénète, de Administr Imper., c. xxix. Urbin,
Hist. slav., p. 247. De Commanville, /re Table
alphabet., p. 63, au mot Catarum. Richard et
Giraud. Compar. aussi, dans ce Diction., l'art.

Cataro.
I. DÈCE (Caius Messius Quintus Trajanus De-

cius), empereur romain, né l'an 191 ou 201 à
Bubalie ouBudalie,dans laPannonie inférieure,
mort en 251. Il s'avança dans les armes, et par-
vint aux premiers grades. En 249, l'empereur
Philippe l'ayant envoyé dans la Mœsie pour pu-
nir des soldats qui s'étaient révoltés, il profita
de la circonstance pour se faire proclamer em-
pereur, et il marcha en Italie contre son bien-
faiteur. La mort de Philippe et de son fils, dont
il souilla sa main, lui assura l'empire. Les
païens ont beaucoup loué son courage, son es-
prit solide et propre aux affaires, la régularité
de ses mœurs, et même son amour pour la jus-
tice, malgré son usurpation si injuste de l'em-
pire et les deux horribles meurtres qui pesaient
sur lui. Ce n'est pas tout, le sénat l'honora du
titre de Très-Bon ; mais la violente persécution
qu'il fit aux chrétiens et la barbarie inouïe qu'il
exerça contre eux, suffisent seules pour prouver
non-seulement la fausseté

, mais encore le ridi-
cule d'un pareil décret; car, il ne faut pas l'ou-
blier, Dèce avait pris à tâche d'employer le fer
et le feu contre les chrétiens, en haine de Phi



DECK — 593 — DECO

lippe, qui les avait aimés et protégés. Voy. Auré-
lius Victor, de Cœsaribus, c. xxix. Eutropius,

Breviarium rerurn romanarum, 1. IX. Euseb.,
Hist. eccles., 1. VI. Tillemont, Hist. des empereurs
romains, tom. III. Feller, Biogr. univ. La Nouv.
Biogr. gènér.

II. DECE ou DEGIO, DECIUS (Philippe), ju-

risc, né à Milan en 1454, mort à Sienne l'an

1535, professa à Pise, à Sienne et à Pavie.il vint

en France, où il enseigna le droit canon à Bour-
ges, et Louis XII lui donna à Valence une charge
de conseiller au parlement. On a de lui : 1° Com-
mentaria in Décrétâtes; Lyon, 1551 ;

— 2° un Con-
seil pour l'autorité' de l'Eglise, à l'occasion du
conc. de Pise; — 3° un Discours pour la défense
de ce concile ;

— 4° plusieurs ouvrages sur le

droit. Voy. Paul Jove, Elog. Fabricius, Biblioth.

med. et infim. œtat. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, encyclop. de la théolog. cathol.

DÉCEMBRE (December), dernier mois de l'an-

née, était le dixième de l'année de Romulus.
L'année a commencé en décembre dans plu-
sieurs endroits : l'année ecclésiastique , en par-
ticulier, a son commencement au 1er dimanche
de l'Avent; or l'Avent se trouve toujours dans
le mois de décembre , de même que la fête de
Noël. Voy. les art. Advent et Année ecclé-
siastique.

DÉCHAUSSÉS ou DÉCHAUX, nom donné à
certains hérétiques qui allaient toujours pieds
nus et qui prétendaient qu'il n'était pas permis
de se chausser. Ils ont paru au IVe siècle, et ont
été renouvelés par les Anabaptistes, lesVaudois,
les Albigeois, les Béguards, les Béguins et les

Nouveaux Apostoliques. Voy. August. , Hœres.,
lxviii. Sanderus, Hœres., lxxiii. Pratéole, tit.

Dùcalc.
DÉCIMABLE (Decumanus, decimis obnoxius),

qui est sujet aux décimes. Voy. Décime.
DÉCIMAL (Decumanus), qui regarde les dîmes.
DÉCIMATEUR , celui qui a droit de percevoir

une dime, soit ecclésiastique, soit inféodée. Il

diffère du dîmeur en ce que celui-ci levait la

dîme pour un autre. Le décimateur ecclésias-
tique était celui qui , à cause de son bénéfice,
avait droit de dîme. Voy. Dîme.
DÉCIME ou DÉCIMES (Décima, decimœ),

subvention que le clergé payait au roi sur les

biens de l'Église pour les besoins de l'État. Celle
qui se renouvelait tous les dix ans s'appelait

décime ordinaire ; les autres subventions étaient

nommées décimes extraordinaires. Voy. Durand
de Maillane, Diction, de droit canon, aux mots
Décimes et Bureau. Mém. du clergé, tom. VIII,

p. 1200 et suiv. Le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif. L'Encyclop. cathol.

DECIO. Voy. Dèce, n°II.
DÉCISIONS, se dit des jugements prononcés

par les souverains Pontifes et par les conciles,

soit généraux ou œcuméniques, soit particu-
liers. Or les décisions que les souverains Pon-
tifes donnent dans leurs bulles touchant la foi

et les mœurs , sont infaillibles. On doit dire de
même de celles des conciles généraux. Quant
à celles des conciles particuliers, quoique très-

respectables en elles-mêmes, elles n'ont cepen-
dant pas une autorité infaillible

,
parce que le

Pape peut les réformer. Voy. Concile.
DECIUS. Voy. Dèce, n»* I et II.

DECKERS (Jean), jésuite, né à Hazebrouck
vers l'an 1559, mort à Gratz en 1619, professa la

philosophie et la théologie scolastique à Douai
et à Louvain , et devint chancelier de l'univer-
sité de Gratz. On a de lui : 1° Exercitium chri-
stianœ pietatis ; — 2° Oratio panegyrica in exe-
quiis S. Mariœ Annœ, archiducis Àustriœ; Gratz,

16 IG, in-4°; — 3" Velificatio seu Theoremata de
anno ortus ac mortis Domini, deque universa Jesu-
Christi in carne, etc.; Gratz, 1616,in-4°. Voy. Ale-
gambe , Biblioth. Scriptor. Soc. Jesu. Valère-
André, Biblioth. Belg., p. 626, édit. de 1739,
in-4°. Sweert, Athenœ Belgicœ. Richard et Gi-
raud,.

DËCLA, qui en hébreu signifie palmier, était
.le septième fils de .Tectan. Les uns placent les
descendants de Décla dans l'Arabie -Heureuse

,

féconde en palmiers , d'autres dans l'Assyrie, où
se trouve la ville de Dégla ; d'autres , dans l'Ar-
ménie. Voy. Genèse , x , 27 , et les Commenta-
teurs.

DE' CLAMENGES, DE CLAMINGES. Voy.
Clémangis.
DÉCLARATION DE 1682. Voy. Assemblées

du clergé, et Libertés de l'Église galli-
cane.
DÉCLARATIONS DES CARDINAUX. On ap-

pelle ainsi les résolutions ou décisions émanées
de quelque congrégation de cardinaux établie à
Rome. Quelques canonistes

,
parmi lesquels Van

Espen et Gibert, prétendent que ces déclarations,
purement doctrinales, ne sont ni légitimes ni
authentiques , et que par là même elles n'ont
nullement force de loi ; mais ils ont été com-
plètement réfutés par P. Rupprecht, dans Notœ
historicœ in universum jus canonicum , tit. II de
Constitut., cap. vu , et par Fagnan , Com. in cap.
Quoniam , num. 6 et seqq. de Constitutionibus.
Quant aux déclarations de la congrégation du
concile en particulier, plusieurs auteurs disent
que, pour qu'elles aient force de loi, il faut :

1° que le Pape ait été consulté, et qu'on le

mentionne dans la déclaration ;
2° qu'elles soient

authentiques , c'est-à-dire qu'elles portent la si-

gnature du secrétaire et du préfet, et qu'elles

soient munies du sceau de la congrégation ; mais
ces deux conditions

,
qui ont pu être indispen-

sables autrefois, ne le sont plus aujourd'hui.
Voy. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. De-
clarationes et Décréta Sacrarum Congrega-
tionum. Joan. cardin. Soglia, Institutiones Juris
publiai ecclesiastici, p. 13 et seqq. ; Paris , 1853.
L'abbé Stremler, qui, dans sonTraité des peines
ecclés., etc., p. 560 et suiv., cite plusieurs auteurs
qui justifient plus ou moins directement le sen-
timent que nous venons d'exprimer ; tels sont :

Fagnan, Cum. in C. Quoniam, de Constitutioni-

bus, n. 35, 59 et 70. Zamboni, in Supplemento
prœfationis , in ultimo volumine Collectionis de-
clarationum, p. 89. Garcia, de Beneficiis, tom. I,

Proœmium. Pignatelli, Consultât, canon., tom. IX,
Consultations, n. 10. Navarrus, Consil. I, n. 12,
de Constitutionibus. Schmalzgrueber, Jus canon,
univ., dissertât, proœmialis, §9, n. 386. Alphonse
de Liguori, E/enchus, Quœst. reform., séries 2",

n. 116, quœresl .

DÉCOLLATION DE SAINT JEAN , se dit du
martyre de saint Jean - Baptiste , à qui Hérode
fit couper la tête ; mais on se sert plus souvent
de cette expression pour désigner ou la fête

qu'on célèbre en l'honneur de ce saint martyr
,

ou les tableaux dans lesquels sa tête est repré-

sentée séparée du tronc.

DÉC0NFÈS. On appelait ainsi autrefois celui

qui était mort sans confession, soit qu'il eût re-

fusé de se confesser, soit qu'il fût mort intestat,

soit que ce fût un criminel à qui l'on croyait

devoir refuser le sacrement de pénitence. Voy.

Richard et Giraud.

DECORIANA, siège épisc. de la province de

Bisacène, dans l'Afrique occidentale, dont l'é-

vêque , nommé Paschase , souscrivit , dans le

concile de Latran , *ous saint Martin 1er , à la

38



DEÇU 594 — DÉFE

lettre des évêqucs de sa province. La Notice en
fait mention. Voy. le n° 12.

I. DÉCRET se dit ; 1° de ce que Dieu a résolu
de toute éternité sur le sort et la conduite des
causes secondes ;

2° des règlements et des or-
donnances des papes ;

3° des décisions des con-
ciles généraux, nationaux ou provinciaux, parce
que le concile prononce ordinairement ses ju-
gements en ces termes : Decrevit sancta Syno-
dus ; 4° des statuts des chapitres de quelques
Ordres religieux; 5° des délibérations et déci-
sions prises dans l'assemblée d'une faculté pour
récrier quelque point de discipline.

II. DECRET (Claude), jésuite, né à Tournus
l'an 1598, mort à Paris en 1668, professa la phi-
losophie et les belles -lettres à Châlons- sur-

Saône , et devint recteur du collège de cette

ville. Il a laissé : la Véritable veuve , ou l'Idée

de la perfection dans l'état du veuvage, avec qua-
rante éloges des veuves distinguées par leur sain-

teté; Paris, 1654, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.

génèr.

III. DÉCRET DE GRATIEN ,
première partie

du droit canon compilé par Gratien, religieux
de l'Ordre de Saint-Benoit, et intitulé : Concor-
dia discordantium canonum, parce qu'il a voulu
non -seulement rapporter, mais aussi accorder
les canons qui paraissent opposés. Voy. Joan.
Card. Soglia, Institutiones juris publici ecclesia-

stici , p. 113 et seqq.
IV. DÉCRET EN MATIÈRE CRIMINELLE,

jugement rendu contre les accusés pour s'assu-

rer de leurs personnes ou les interroger sur les

accusations portées contre eux. Le décret d'a-

journement personnel emporte de droit inter-
diction des fonctions ecclésiastiques. Voy. les

Mém. du clergé, tom. VII
, p. 838 et suiv. Art. 40

de l'édit. de 1695. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif.

V. DÉCRET IRRITANT (Decrehnn irritons),
clauses insérées dans les bulles de Rome , et

dont l'inexécution comporte la nullité de ces
bulles.

I. DÉCRÉTALES (Epistolœ décrétâtes), res-
crits ou épîtres des Papes qui composent le se-
cond volume du droit canon. On les nomme
ainsi

,
parce qu'elles décident ce qu'il faut faire

ou penser par rapport aux points de doctrine.
II. DÉCRÉTALES (FAUSSES). On appelle ainsi

des décrétales attribuées à des Papes qui n'en
sont pas les auteurs. Ces décrétales se trouvent
dans la collection qui porte le nom d'Isidore Mer-
cator. C'est à tort que beaucoup d'historiens, de
théologiens et de canonistes ont prétendu qu'elles
avaient renversé toute l'ancienne discipline de
l'Eglise. Les pensées, les principes, les règles,
les enseignements et les avis qu'elles renfer-
ment sont excellents; c'est un tissu de passages
empruntés à l'Ecriture

, aux Pères de l'Église

,

aux conciles , aux écrivains ecclésiastiques, à là
législation des empereurs, enfin aux autorités
spéciales et compétentes , depuis le concile d'El-
vire, tenu en 305, jusqu'au concile de Paris de
l'an 829. L'abbé André , Cours alphabet, de droit
canon.

DÉCRÉTISTE, nom donné au professeur
chargé d'enseigner dans une école de droit le
décret de Gratien.

DECRUES (F. D. Q. B. ), bénéditin de l'Ordre
de Cluny, a laissé : l'Homme instruit par sa rai-
son et par sa religion, dialogue moral et chré-
tien; Paris , 1685, in-8°. Voy. le Journ. des Sa-
vants , 1685, p. 238. Richard et Giraud, qui
donnent une analyse de cet ouvrage.

DÊCURION (Dècurio), officier qui comman-
dait à dix hommes. Il y avait des décurions chez

les Hébreux. D'après le conseil de Jéthro ,
son

beau-père. Moïse établit des chefs de mille, de

cent, de cinquante et de dix hommes. Joseph

d'Arimathie , appelé par saint Marc noble dé-

curion, est nommé dans le texte grec riche

conseiller ou riche sénateur. Voy. Exode, xvm,
21 . Marc, xv, 43.

DEDA.N. Ce mot, qu'on trouve dans Jérémie
et dans Ézéchiel, est très-probablement le même
que Dadan, qu'on lit dans la Genèse et dans le

Ier livre des Paralipomènes
; d'autant plus que

le texte hébreu porte constamment partout De-

dan. Dans cette hypothèse, Dedan désignerait

non-seulement Dadan, fils de Regma, et Dadan,
fils de Jecsan, c'est-à-dire les descendants de
l'un et de l'autre, qui formaient deux peuples
différents, mais encore les pays qu'ils_ habi-

taient. Voy. Jérémie, xxv, 23; xlix,8. Ézéch.,

xxvn, 15, 20, etc., et Compar Dadan, n° s I et II.

DEDANIM
,
qui se lit dans Isaïe (xxi, 13), est,

selon la forme hébraïque , le pluriel de Dedan
qui précède; il indique évidemment un nom de
lieu que le prophète place en Arabie.

DEDEUX (Jean), théologien, né à Saintes vers

l'an 1520, mort vers l'an 1600, a laissé : Anti-

thèses de la sainte Eucharistie et de la Cène des

modernes; Lyon, 1571, in -8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génèr.

DÉDICACE, consécration d'un temple, d'un
autel , etc. Salomon fit la dédicace du temple
qu'il avait bâti , et les juifs célèbrent pendant
huit jours l'anniversaire de la dédicace du tem-
ple. Les chrétiens font aussi tous les ans la fête

de la dédicace de leurs églises le jour anniver-
saire de leur consécration. Mais, outre cette

fête de chaque église en particulier, il en est

une autre qui se célèbre pour toutes les églises
en général le dimanche après l'octave de la

Toussaint. C'est sous le règne de Constantin
que l'on commença à faire solennellement la

dédicace des églises. Voy. D. Macri Hierolexi-
con, ad voc. Dedicatio ecclesle et Enc.lnia.
Fab. Justiniani, qui, dans son Index universa/is
alphab., cite les Pères et les écrivains ecclésias-

tiques qui ont traité cette matière. Bergier,
Diction, de théol., où l'on trouve la réfutation
des difficultés opposées par les protestants re-
lativement à la dédicace des églises. L'abbé
André, Cours alphab. de droit canon. Gaet. Mo-
roni, vol. XIX, p. 194, 195. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol. VEncyclop. cathol., et son
Suppjém.
DÉE (Jean), né à Londres en 1627, mort en

1707, se fit un nom par sa passion pour l'astro-
logie judiciaire, la cabale et la recherche de la
pierre philosophale.Sa devise favorite était: Qui
non intelligit, aut discat aut taceat. S'il s'était con-
formé à cette devise, il aurait débité bien moins
de folies. Casaubon a publié à Londres, en 1659,
in-fol., la plus grande partie de ses écrits; on
trouve dans ce recueil la plupart des supersti-
tions et des extravagances auxquelles l'espril
humain s'est abandonné. Dans sa Vita quorum-
dam erudissimorum et illustrium virorum • Lon-
dres, 1717, in-4» (ouvrage mis à l'Index le 4 mars
1709), Thomas Smith a inséré la vie de Dée
Voy. Feller, Biogr. univers.

DÉEL. Voy. Diel.
DÉFAUTS. On a donné ce nom aux imper-

fections qui ne sont point des péchés ni par
conséquent matière d'absolution. You Beraier
Diction, de théol., art. Imperfection • '

DE FAV0RIBUS. Voy. Favaroni
DÉFENDANT (saint), martyr honoré à Casai

Les uns croient que c est le même qui souffrit
à Marseille; les autres pensent que c'est un des
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martyrs de la légion Thébéenne. Leur fête est

marquée au 2 janvier. L'invention ou la transla-

tion de saint Défendant, qu'on célèbre le 14 sep-
tembre, est celle de Marseille, qui se lit du
temps de l'évêque saint Théodose.
DEFENSE DE SOI-MÊME ou DÉFENSE NA-

TURELLE (Defensio naturalis , necessaria, mo-
deramen inculpatœ tutelœ); elle est permise
contre un injuste agresseur ; de là cette maxime
du droit canon : Virn vi repellere omnes leges et

omniajura permittunt (c. xvm). Quant à la me-
sure que l'on doit garder pour que la défense
soit permise , les circonstances seules peuvent
la déterminer. Ainsi saint Thomas, et, d'après
lui , les casuistes en général , enseignent qu'on
peut consciencieusement tuer un injuste agres-
seur qui nous attaque pour nous tuer nous-
même, quand nous ne pouvons sauver autre-
ment notre vie. D'un autre côté , il n'est pas
permis de tuer celui qui attente aux biens tem-
porels, à l'honneur, à la pudeur; on peut le re-
pousser, le frapper, le blesser, pourvu que ce
soit sans danger de la vie. Voy. Tournely, Moral.,
tom. VI, p. 181. Le Diction, ecclësiast. et canon,
portatif, art. Agresseur. Bergier, qui, dans son
Diction, de théol., prouve combien se sont trom-
pés certains censeurs de l'Évangile, en préten-
dant que Jésus-Christ interdit la défense de soi-

même, et déroge ainsi à la loi naturelle.
I. DÉFENSEUR. Voy. Avocat, n» I.

II. DÉFENSEUR, moine de Ligugé, près de
Poitiers, vivait au vn e siècle. On a de lui : Liber
scintillarum seu senlentiarum selectarum ex sacra
Scriptura et sanctis Patribus; Anvers, 1550; Ve-
nise, 1552; Cologne, 1554 ou 1556, et Rome,
1660, in-4°. Voy. Fabricius, Biblioth. mediœ et

infimœ latinitatis , 1. IV, p. 56. D. Mabillon , Mu-
sœumltal., tom. I, p. 121, édit. de 1724. D. Ceil-

lier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., tom. XVII
,

p. 764, 765. Richard et Giraud, qui rapportent
le texte de Mabillon relatif à Défenseur, texte
au sujetduquel Fabricius et D. Ceillier auraient,
selon eux, commis une erreur.
DÊFINITEUR(De/imïo»'), terme employé dans

quelques Ordres religieux pour signifier l'asses-

seur ou conseiller d'un supérieur général. Dans
certains Ordres, il n'y a des définiteurs que pen-
dant l'assemblée du chapitre général ou provin-
cial, et, dans certains autres, pendant tout l'in-

tervalle d'un chapitre à l'autre. On a distingué
aussi les définiteurs généraux et les définiteurs

particuliers. Les premiers sont ceux que chaque
chapitre provincial députe au chapitre général
pour régler les affaires de tout l'Ordre. Les dé-
finiteurs particuliers sont ceux que chaque mo-
nastère députe au chapitre provincial pour y
tenir le définitoire dans lequel se règlent les

affaires de la province.
DÉFINITOIRE (Definitorium), se dit du lieu

où s'assemblent les définiteurs et de l'assemblée
des définiteurs.

DÉFONT (Jean de), capucin de Normandie, a
laissé : Scientia prùtcipis cftristianissimi , 1. X.
Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ.

Francise, tom. II, p. 147.

DEFORIS (Jean-Pierre), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Maur, né à Montbrison l'an

1732, guillotiné en 1794 pour avoir écrit contre
la Constitution civile du clergé, collabora à la

nouvelle édition des Conciles des Gaules, entre-
prise qu'il abandonna pour défendre la religion

contre les incrédules. Ses principaux ouvrages
sont : 1° la Divinité de la religion chrétienne
vengée des sophismes de J.-J. Rousseau; Paris,

1763, in-12; — 2° Préservatif pour les fidèles

contre les sophismes et les impiétés des incrédules,

où l'on développe les principales preuves de In
religion, etc.; ibid., 1764, 2 vol. in-12; — 3° Im-
portance et obligation de la vie monastique , son
utilité dans l'Eglise et dans l'État... réponse aux
ennemis de l'Ordre monastique; ibid., 1768, 2
vol. in-12,, et 1785; — 4° Exposition de la doc-
trine de l'Eglise sur les vertus chrétiennes, etc.;

ibid., 1776, in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.
La Nouv. Biogr génér.

DÉFROQUÉ se dit, à proprement parler, de la

dépouille ou de la succession d'un moine ou
d'un chevalier qui a fait des vœux.
DEGENKOLB (Charles-Frédéric), théologien,

né à Weissenfels l'an 1682 , mort l'an 1747, de-
vint diacre, puis archidiacre, et exerça à Stol-
pen les fonctions de pasteur. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Enseignement approfondi des
directions de Dieu dans le gouvernement de l'E-
glise , d'après l'Ancien et le Nouveau Testament,
ou Compendium de l'histoire de l'Église; Baut-
zen, 1715,in-8°;— 2° Démonstration de la reli-

gion chrétienne contre les athées, les matérialistes

,

les juifs , les Turcs et les païens; 1722, in-8°; —
3° Principes de la théologie; Dresde, 1731, in-8°.

Tous ces ouvrages sont en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr génér.

DEGOLA (Eustache), théologien, né à Gênes
l'an 1761 , mort l'an 1826, était intimement lié

avec Grégoire, ancien évêque de Blois, qu'il

accompagna dans ses voyages; et, lorsque l'As-

semblée nationale eut décrété en France la

constitution civile du clergé, il envoya une lettre

d'adhésion au clergé assermenté. Il a publié un
certain nombre d'ouvrages en français et en ita-

lien
; nous citerons seulement : 1° Annali poli-

tico-ecclesiastici ; 1797-1799, 1 vol. in-4°; — 2" In-

struzioni famigliuri sopra la verità délia. ch?'i-

stiana catholica religione; Gênes, 1799, in-12;
— 3° Catechismo de' Gesuiti ; Leipzig, 1820, in-8°.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr
génér.

DÉGRADATION (Degradatio), peine par la-

quelle un clerc est privé pour toujours de tout
office, bénéfice et privilège clérical. Originai-
rement la dégradation n'était que la déposition,

c'est-à-dire la privation des grades et des ordres
ecclésiastiques. On en distingue deux sortes au-
jourd'hui : la simple ou verbale, l'actuelle ou so-

lennelle. La première est proprement la sen-
tence par laquelle un ecclésiastique est privé
de ses offices et de ses bénéfices. La seconde
est l'acte par lequel un évêque dépouille publi-
quement un ecclésiastique de tous ses orne-
ments et lui enlève jusqu'à la tonsure , en lui

faisant raser toute la tête pour ne laisser sur sa
personne aucune marque de cléricature. La
dégradation ne pouvait se faire que par l'évêque
seul du clerc qu'on dégradait, en présence de
cinq autres évoques, s'il était prêtre, et de deux,
s'il était diacre. Un clerc dégradé ou déposé
n'était pas exempt du vœu de chasteté ni du
bréviaire. Voy. Déposition. Mém. du clergé,

tom. VII, p. 1307 et suiv. Bellelbrêt, Annales,
1. III, c. lxvii. Louet, lettre D, n. 59. Tournet,
lettre 0, n. 17. Loiseau, Traité des Ordres, c. ix.

Durand de Maillane, Diction, de droit canon., au
mot Dégradation. Richard et Giraud. Le Dic-

tionn. ecclés. et canon, portatif. L. Ferrari s

,

Prompta Biblioth. L'abbé André , Cours alphab.

de droit canon. L'abbé J. Stremler, Traité des

peines ecclésiastiques, p. 36 et suiv.

DEGRANGES. Voy. Desgranges.
I. DEGRÉS (Jean des), en latin Joannes de

Gradibus, qui vivait au xv e et au XVI e siècle, a

contribué à l'éclaircissement et à l'intelligence

des ouvrages de droit et de théologie. Il a revu
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et corrigé, outre la Somme rurale de J.-B. Bou-
tillier : 1° Opus excellentissimum historiarum seu
chronicarum reverendissimi in Christo Patris ac
Domini D. Antonini , archiepiscopi Florentini,

etc.; 3 vol. in-fol.; — 2° une nouvelle édition de
la Bible latine, selon la Vulgate, sous ce titre :

Biblia latina, cum concordantiis Veteris et Novi
Testamenti atque furis canonici; Lyon, 1515,
in-fol., et in-4°, 1516, 1520, 1521 , 1522 , 1525 et

1727. Voy. Prosper Marchand, Diction, histor.,

tom. 1, p. 209 et 210. Richard et Giraud.
II. DEGRÉS D'AUTEL. Il n'y avait autrefois,

selon toute apparence
,
qu'un ou deux degrés à

chaque autel; dans l'ordre romain, on n'en voit

que deux. Aujourd'hui il y en a au moins trois,

excepté dans les anciennes églises des Char-
treux et des Cisterciens, où il n'y en a qu'un.
Voy. Bocquillot, Liturg. sacr., p. 108.

III. DEGRÉS DE PARENTÉ, distance plus ou
moins grande qui se trouve entre ceux qui sont

unis par les liens du sang. Le droit civil compte
les degrés par le nombre des personnes qui sont
sorties d'une même souche ; le droit canonique
compte de même en ligne directe; mais, en
ligne collatérale , une génération ne fait qu'un
degré. Par conséquent, deux degrés du droit

civil n'en font qu'un selon le droit canonique.
IV. DEGRÉS ou GRADES EN THÉOLOGIE.

C'est un titre que l'on accorde aux étudiants
dans une Faculté catholique, comme un témoi-
gnage du progrès qu'ils ont fait dans leurs
études. Puisqu'il n'existe plus de facultés cano-
niques en France, nous parlerons des degrés que
l'on conférait dans les anciennes, et, en parti-

culier, dans celle de Paris. Or, quand un can-
didat avait été reçu maître es arts, après 2 ans
de philosophie, il était obligé d'employer 3 ans
à l'étude de la théologie. Pour obtenir le degré
de bachelier, il devait subir deux examens de 4
heures chacun, l'un sur la philosophie, l'autre

sur la l re partie de la Somme de saint Thomas,
et soutenir pendant 6 heures une thèse nommée
Tentative. S'il la soutenait avec honneur, la Fa-
culté lui donnait des lettres de bachelier. — Le
grade suivant était celui de licencié. La licence,
qui s'ouvrait de 2 en 2 ans , était précédée de
deux examens pour chaque candidat sur la 2e et
la 3e partie de la Somme de saint Thomas , l'É-
criture sainte, l'histoire ecclésiastique. Dans le
cours de ces 2 ans, chaque bachelier était obligé
d'assister à toutes les thèses , sous peine d'a-
mende , d'y argumenter souvent , et d'en soute-
nir 3, dont l'une, qui se nommait mineure ordi-
naire, durait 6 heures; la 2e

, appelée majeure,
durait 10 heures; son objet était les traités de
la religion et de l'Église , l'Écriture sainte , les
conciles et divers points de critique, et de l'his-
toire ecclésiastique. La 3e

, nommée sorbonique,
parce qu'elle se soutenait toujours en Sorbonne,
traitait des péchés, des vertus, des lois, de l'In-
carnation et de la grâce; elle durait depuis 6
heures du matin jusqu'à 6 heures du soir. Ceux
qui avaient soutenu ces 3 actes et disputé aux
thèses pendant ces 2 années , s'ils avaient eu
d'ailleurs les suffrages des docteurs préposés à
l'examen de leurs mœurs et de leur capacité
étaient licenciés , c'est-à-dire renvoyés du cours
d'études , et recevaient .la bénédiction aposto-
lique du chancelier de l'Église de Paris. — Pour
le degré de docteur, le licencié soutenait un
acte appelé vespéries, depuis 3 heures après
midi jusqu'à six; c'étaient des docteursqui dis-

putaient contre lui. Le lendemain, après avoir
reçu le bonnet de docteur de la main du chan-
celier de l'université , il présidait dans la salle

de l'archevêché de Paris à une thèse nommée

aulique (ab aula), du lieu où on la soutenait. Six

ans après, il était obligé de faire un acte qu on

nomme resumpte , c'est-à-dire récapitulation de

toute la théologie, s'il voulait jouir des droits

et des émoluments attachés au doctorat.

DEGRIN (Gervais), bénédictin de l'abbaye de

Tiron, au diocèse de Chartres, vivait au xvi8

siècle. Il a laissé : les Armes du chevalier chré-

tien et le vrai refuge de tout bon catholique; Paris,

1575, in-8». Voy. Antoine Du "Verdier, Biblioth.

des auteurs français.

DEH0NESTIS'. Voy. Honestus.
DEIA. Voy. Die.
I. DÉICIDE (Deicida), terme latin qui signifie

meurtrier de Dieu, et qui se dit de ceux qui ont
donné la mort à Jésus-Christ, vrai Dieu, ou qui

en ont été cause, comme Judas, Pilate, etc. Voy.

Bergier, qui, dans son Diction, de théol., répond
à tout ce que les Juifs et leurs apologistes ont

dit pour justifier la nation juive de son crime.
II. DEICIDE (Deicidium), meurtre, mort de

Dieu; terme qui n'est usité qu'en parlant de la

mort à laquelle les Juifs condamnèrent Jésus-

Christ, vrai Dieu. Voy. l'art, précéd. Quant à

l'objection que si Jésus-Christ avait été Dieu, il

n'aurait pu mourir, Voy. Communication d'i-

diomes.
DEIC0LE (Deicola, Deicolus). Voy. DlEL.
DEILE. Voy. Diel.
DEIL0GDS. Voy. Dilo.
DÉISME, système des déistes, qui naquit dans

la seconde moitié du xvie siècle , et se formula
d'abord en Angleterre. Voy. l'art, suiv.

DÉISTES (Deistœ). On nomme ainsi tous ceux
qui admettent l'existence de Dieu , c'est-à-dire

d'un Être suprême, principe de tous les autres,

mais qui ne reconnaissent , en fait de religion

,

que ce que la raison laissée à elle-même peut
découvrir, et qui par là même nient toute révé-
lation. Voy. Sociniens. Traité de la véritable re-

ligion ; Paris, 1737, tom. II, p. 1 ; et, en général,
le Traité de la vraie religion , dans les théolo-
giens. Voy. aussi Richard et Giraud, qui font

connaître les différentes sortes de déistes. Ber-
gier, Diction, de théol. De Lamennais, Essai sur
l'indifférence en matière de religion. Le Diction,
encyclop. de la théol. cathol., ou l'on trouve un
excellent article de J.-E. Meyer.
DEIVIRIL ou THËANDRIQUE(77ie««tfrî«w),

terme de théologie qui signifie celui qui est tout
à la fois divin et humain. Voy. Théandrique.
Bergier, au mot Incarnation.
DEJANIRA VALMARANA. Voy. Dimesses.
DEJ0UX DE LA CHAPELLE (Pierre), théo-

logien, né à Gênes l'an 1752, mort à Paris en
1835, exerça d'abord les fonctions de ministre
protestant; mais, ayant étudié à fond la religion
catholique, il abjura en 1825 entre les mains de
l'archevêque de Paris. Il a laissé, outre de nom-
breux discours et quelques ouvrages purement

!o£ra;

reS
, '-A Prédication du christianisme;

1803, 4 vol in-8°; — 2» Lettre sur l'Italie consi-
dérée sous le rapport de la religion ; Paris 1825
2 vol. in-8°, et 1836. Voy. Feller, Biogr.ln^efs.
La ISlouv. Biogr. genér.

DE LAHER. Voy. Verner.
DELAHAUT (Nicolas-Joseph), de l'Ordre de

Premontre, ne a Yvois-Cangnanl'an 1702 mort
àBrieulles-sur-Meuse en 1774 professa pendant
plusieurs années la theologle a l'abbaye de Bel-
val, près de Mouzon. Il a laissé : Annales civiles
et religieuses d Yvois-Cangnan et de Mouzon
publiées avec des augmentations et des corrections

fr
- ParuVïZ* a

v
3é tM de ^'"oni

S*5fe!
'

' ^ ^Nau». Biographie
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DELALANDE (François), curé de Grigny, dio-

cèse de Paris, ancien professeur de philosophie
dans l'université de Caen, est mort en odeur de
sainteté le 25 janvier 1772. Sa Vie a été écrite

par M. Ameline, prêtre licencié en droit; Paris,

1773, in-8°. Voy. Feller, Biogr univers.

DELAMARE (Jean-François), jésuite, né en
Bretagne l'an 1700, a laissé : 1° la Foi justifiée

de tout reproche de contradiction avec la raison,

et l'incrédulité convaincue d'être en contradic-
tion avec la raison dans ses raisonnements contre
la révélation; avec une analyse de la foi; 1762,
in-12 ; ouvrage estimé , et réimprimé en 1817

;— 2° Instructions dogmatiques sur les indulgences;
1751 ;

— 3° Abrégé des Vies de Marie Dias, Marie
Picart et Armelle Nicelas. Voy. Feller, Biogr.
univers.

DELAMET (Adrien-Augustin de BUSSI-), doc-
teur en théologie de la faculté de Paris, mort
l'an 1691, accompagna le cardinal de Retz dans
ses voyages, et se retira dans la maison de Sor-
bonne, où il s'appliqua à prier, à diriger et à
écrire. Il était associé à M. de Sainte-Beuve
pour résoudre les cas de conscience sur lesquels
ce docteur était consulté. On a imprimé un vo-
lume de ses Résolutions; 1714, in-8°; elles ont
paru en forme de dictionnaire par ordre alpha-
bétique; 1732, 2 vol. in-fol. Voy. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers.

DELAN (François-Hyacinthe), docteur de Sor-
bonne et chanoine de Rouen , né à Paris l'an

1672, mort en 1754, professait des opinions jan-
sénistes qui le firent exiler à Périgueux. On a
de, lui, entre autres ouvrages : 1° l'Autorité de
VEglise et de la tradition défendue; 1739; —
2° Dissertation théologique adressée à un laïque

contre les convulsions; 1733, in-8°;— 3° Réflexions
judicieuses sur les Nouvelles ecclésiastiques; 1736-
1737; — 4° Lettres théologiques contre certains
écrivains censurés par M. de Senez. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
DELANDINE (Antoine-François), érudit, né

à Lyon l'an 1756, mort en 1820 , a donné , outre
plusieurs ouvrages historiques, littéraires et

bibliographiques : l°une édition du Dictionnaire
de Chaudon; Lyon, 1804-1805, 13 vol. in-8°, et

Paris, 1811-1812, 9e édition;— 2° Bibliothèque

historique et raisonnée des historiens de Lyon, et

des ouvrages manuscrits et imprimés qui ont
quelque rapport à l'histoire ecclésiastique et ci-

vile de cette ville et des trois provinces; 1787,
in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouvelle
Biogr. génér.

DELANNES (Jean), de l'Ordre de Citeaux,
au xvme siècle, professa dans plusieurs maisons
de son Ordre, et fut nommé bibliothécaire de
Clairvaux. Il a laissé : 1° Histoire du pontificat

d'Eugène III; Nancy, 1737, in-8»; — 2° Histoire
du pontificat du pape Innocent II; Paris, 1741,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DELANY (Patrick), théologien irlandais, né
l'an 1686, mort en 1768, professa au collège de
la Trinité à Dublin. On a de lui : 1° Reflections
upon Polygamy and the encouragement qiven to

that practice in the scriptures of the Old Testa-

ment; 1738; — 2° An historical Account of the life

and reign ofDavid, king of Israël, interspersed
with various conjectures, digressions and disqui-
sitions; 1740-1742, 2 vol.; ouvrage dans lequel
Delany défend David contre Bayle; — 3° Essays
towards evidencing the divine original of Tithes

;

1748; — 4° Sermons upon social duties , sermons
on the opposite vices; 1744 et 1754, 2 vol. in-12;

ces sermons passent pour son meilleur ouvrage;
— 5° plusieurs autres écrits qui sont indiqués
dans la Nouv. Biogr. gén. Voy. Feller, Biogr. unie.

DELARUE (L'abbé Gervais), historien, né à
Caen l'an 1751, mort en 1835, a laissé, entre
autres ouvrages : Nouveaux essais historiques sur
la ville de Caen et son arrondissement, contenant
des mémoires d'antiquités locales et les annales
militaires, politiques , religieuses , de la ville de
Caen et de la basse Normandie ; 1842, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

DÉLATEUR, DÉLATION. Voy. Dénoncia-
teur, Dénonciation.
DELBECQUE (Norbert), dominicain , né dans

le Hainaut, mort à Namur l'an 1714, devint
prieur du couvent de Namur. Ses principaux
ouvrages sont : 1° de Advertentia ad peccatum
necessaria ; Liège , 1696 , in-8° ;

— 2° Dissolutio

Schematis Wyckiani bipartiti deprœdestinatione;

Anvers, 1708 , in-12 ;
— 3° Thèses theologicœ de

impedimentis matrimonii; Louvain, 1710, in-12;
— 4° Vindiciœ grotiœ divinœ adversus nov-anti-

quos ejus impugnatores ad mentent gemini Eccle-

siœ solis SS. Aurelii, Augustini et Thomœ Aqui-
natis; Bruxelles, 1711, in-8"; — 5° Thèses po/e-

micœ de justificatione et merito ; Louvain, 1712,
in-8° Voy. le P. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic,
tom. II, p. 788. Richard et Giraud.
DÉLEAN , ville de la tribu de .Tuda. Voy. Jo-

sué , xv, 38.

I. DÉLECTATION MOROSE ( Delectatio mo-
rosa), acte de complaisance que l'on prend à

penser à une mauvaise chose, quoique sans in-

tention de la commettre. On appelle cette dé-

lectation morose, du latin morari (s'arrêter),

parce que la volonté s'y arrête avec une délibé-

ration suffisante, quoique ce ne soit qu'un in-

stant. La délectation morose tire sa malice de
son objet; de là vient qu'elle est péché mortel

lorsque la chose à laquelle on prend plaisir est

elle-même un péché mortel; et elle est vénielle

seulement lorsque la chose n'est qu'un péché
véniel. Voy. Richard et Giraud. Le Diction, éc-

oles, et canon, portatif. L. Ferraris, Prompta
Biblioth., ad voc. Delectatio morosa. Le Dic-

tion, encyclop. de la théol. cathol.

II. DÉLECTATION VICTORIEUSE, terme fa-

meux par lequel Jansénius entend, dans son
système, un sentiment doux et agréable, un
attrait qui pousse la volonté à agir et la porte

vers le bien qui lui convient ou qui lui plait.

Voy., dans les théologiens, le Traité delà grâce.

L'Èna/clop. cathol.

DÉLÉGATION (Delegare, Delegatio). La délé-

gation , en général , est l'acte par lequel quel-

qu'un délègue une personne en sa place ou en
la place d'un autre. En droit civil comme en
droit canonique, on entend par ce même mot
l'acte par lequel on donne à une personne la

commission d'instruire ou de juger une cause.

Voy. l'art, suiv.

DÉLÉGAT0IRE , se dit des rescrits du Pape
qui donnent commission à des juges d'instruire

ou de terminer quelque affaire. Les rescrits dé-

légatoires s'adressent à des ecclésiastiques con-

stitués en dignité dans la province où résident

les parties intéressées. Voy. Juge, Rescrit.

DÉLÉGUÉ (Delegatus), personne à qui l'on a

commis le jugement d'une cause ou l'exécution

d'un jugement; c'est ce qu'on appelle commu-
nément commissaire. Il y a deux juridictions :

l'ordinaire et la déléguée; celle-ci est donnée

par l'ordinaire ou par le droit, c'est-à-dire par

lettres commissoires ou par les canons. Les pre-

miers sont délégués ou en juridiction volontaire,

comme les grands vicaires, ou en juridiction

contentieuse, comme les officiaux des évêques,

les juges commis par le Pape pour informer ou

juger. Les délégués de droit, à jure, sont ceux
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à qui les canons ont donné quelque pouvoir
comme délégués du Saint-Siège. Voy. Mémoires
du clergé, tom. VII, p. 249, 1435 et 1491. Durand
de Maillane, Diction, de droit canon., au mot
Délégué. De Héricourt, Loisecclésiast., part. I,

c. ix, n. 3. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad

roc. Delegare, Delegatus. L'abbé André, Cours

alphabet, de droit canon. Compar. les art. Res-
çrit, Official, Fulmination, Vicaire, Visa,
Évêque, Juridiction.
DELEOS ou DELEUS, DELCON, DELCOS,

DERCON, ville archiépiscop. de la province de

Thrace, au diocèse de Thrace, et autrefois sous

la métropole de Philippopolis. On y a joint le

siège de Neschor. Deleos a eu neuf évèques,

dont le premier, Grégoire, assista et souscrivit

au septième concile général. C'est aujourd'hui

un évéché in partibus sous l'archevêché égale-

ment in partibus. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 1164. Richard et Giraud. De Comman-
ville, ire Table alphab., p. 88. Gaet. Moroni, vol.

XIX, p. 201.
DELEWARDE (Michel), prévôt des Pères de

l'Oratoire du pays Wallon, est auteur des An-
nales ecclésiastiques et civiles de la province de
Hainaut; Mons. 1718, 6 vol. in-8°.

DELEYRE (Alexandre), littérateur français,

né en 1726 à Portets
,
près de Bordeaux , mort

l'an 1797, entra chez les Jésuites; mais, à la

destruction de cette société , il vint à Paris, où
il se lia avec les encyclopédistes. Nommé en
1793 à la Convention, il vota la mort de LouisXVI.
On lui doit, entre autres ouvrages : 1° l'Analyse

de la philosophie de Bacon, avec sa vie, traduit

de l'anglais; Amsterdam et Paris, 1755, 3 vol.

in-12; ouvrage où il a substitué souvent ses

propres idées à celles du philosophe anglais , et

où il a évité d'y montrer l'attachement de Bacon
à la révélation ;

— 2° quelques articles de l'En-

cyclopédie, entre autres Fanatisme, qui est écrit

du ton le plus irréligieux, le plus arrogant, le

plus amer, et qui est lui-même un modèle du
fanatisme philosophique. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. géne'r.

DELFAU (D. François), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Maur,né à Montetl'an 1637,
mort en 1675, fut chargé vers 1670 de l'édition

des ouvrages de saint Augustin; mais il fut re-
légué en basse Bretagne à l'occasion d'un livre

intitulé l'Abbé commendataire
,
qu'on lui attri-

bua. Il a laissé, en outre : 1° Dissertation latine
sur l'auteur du livre de l'Imitation; 1072, 1674
et 1712 ; dissertation qui a été réfutée par Amort,
Chesquière et Desbillons; — 2" Apologie du car-
dinal de Furstenberg. Voy. D. Le Cerf, Biblioth.
des aut. de la congrég. de Saint-Maur. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La. Nouv. Biogr.
géne'r.

I. DELFINI ou DELFINA (Jean), patriarche
d'Aquilée et cardinal, né à Venise l'an 1617,
mort à Udine l'an 1699, avait pris le degré de
docteur en droit. Il a laissé : 1° Discours sur di-
vers sujets sacrés et profanes; — 2° Dialogues
sur divers sujets; — 3° Lettres en latin, en grec
et en toscan. Voy. Eggs, Purpura docta, 1. VI
p. 489.

IL DELFINI ou DELFINO (Pierre), de l'Ordre
des Camaldules, né à Venise l'an 1444, mort l'an

1525, se fit remarquer par sa ferveur et par sa
régularité. L'an 1480 il fut élu général de son
Ordre , et Léon X l'appela au concile général
de Latran. Il a laissé : 1° des Lettres- latines;

Venise, 1524, in-fol.; — 2° Deux cent quarante-
i/puj: Lettres latines, dans les PP. D. Martenne
et Durand, Ampiissima collectio , tom. III; —
3° Discours au pape Léon X. Voy. Eusèbe Prioli,

Oraison funèb. de Delfini, dans la collect. citée,

tom. III, p. 1215 et suiv., et la Préface générale

du même tome. Nicéron, Mémoires, tom. XV.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. géne'r.

I. DELFINO (César- Pierre-Michel), connu

aussi sous le nom latin de Delphinus, né à Parme,
vivait au xvie siècle. Il a laissé : 1° de Summo
Romani pontificis principatu; Venise, 1547, in-4°;

— 2° de Proportione Papœ ad concilium et de

utroque ejus principatu ; Parme, 1550, in-4°. Voy.

la Nouv. Bioqr. géne'r.

II. DELFINO (Jean). Voy. Delfini, n» I.

III. DELFINO (Jean-Pierre), archiprêtre de
Saint-Zénon, né a Brescia l'an 1709, mort l'an

1770, a laissé : l°Il Tempio di Dio, o sia lu gius-

tificazione dell' uomo, simboleggiata nella fab-

brica diun tempio materiale; Brescia, 1760, 1767;
— 2° Ragionamento in oui si propone il vero si-

stema per riformare il clero, etc.; dans les Opusc.

scientif. e filologic. de Calogera. Voy. la Nouv.

Biographie générale, et Compar, notre article

Calogera.
IV. DELFINO (Pierre). Voy. Delfini, n» IL
I. DELFT (Gilles de), en latin Delphus et Del-

phius
,
professeur de théologie et poète, né à

Delft, dans les,Pays-Bas, vivait au XV e siècle. Il

a laissé : 1° VÉpître de saint Paul aux Romains,

en vers latins ;
— 2° Defensio pro cleri Flandriœ

libertate; ces deux ouvrages ont paru ensemble
à Paris, 1507, et à Bâle, 1562; — 3° les Sept

psaumes de la Pénitence et les Litanies , en vers

latins; in-4'. Voy. André-Valère, Biblioth. Be/g.,

tom. I, p. 29, édit. de 1739, in-4°, donnée par
Foppens.
IL DELFT (Jean de), coadjuteur de l'évêque

de Strasbourg , né dans les Pays - Bas , assista

l'an 1557 au colloque de Worms, avec Mélanch-
thon et quelques autres luthériens. Il a laissé :

1° de Potestate pontificia; Cologne, 1580,in-8°;
— 2° de Notis Ecclesiœ; ibid. Voy. André-Va-
lère, Biblioth. Belg., tom. II, p. 626, édit. de 1739,-

in-4°.

DELISLE (D. Joseph), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Vanne , né à Brainville vers
l'an 1690, mort à Saint-Mihiel en 1766, professa
la philosophie et la théologie à l'abbaye de
Moyenmoutier, puis à celle de Saint -Maurice
en Valais; il devint plus tard abbé de Saint-
Léopold de Nancy. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Traité historique et dogmatique touchant
l'obligation de faire l'aumône; Neufchâteau, 1736,
in-8°; — 2° Défense de la vérité du martyre de la

légion Thébaine,pour servir de réponse à la dis-
sertation critique du ministre Dubourdieu; Nancy,
1737, in-8»; — 3° Histoire du jeûne: Paris, 1741,
m-8°; — 4° Vie de saint Nicolas, histoire de sa
translation et de son culte; Nancy, 1745, in-8°;— 5° Histoire de l'ancienne abbaye de Saint-
Mihiel; ibid., 1758, in-4». Voy. la Nouv. Biogr.
géne'r., qui cite plusieurs autres ouvraa-es de
Delisle.

B

DÉLIT ou CAS ECCLÉSIASTIQUE
; c'est celui

qui est commis contre les saints décrets et les
constitutions canoniques, comme la simonie
la confidence ,

l'hérésie
, etc. On le distingue :

1° en commun, c'est-à-dire celui qui de sa nature"
ne mérite pas de plus grandes peines que celles
que le juge d'Eglise peut infliger : Mensuram non
egreditur ecclesiasticw vindictœ; 2° en privilégié
celui qui ,

outre les peines canoniques mérité
encore des peines affhctives telles que' le iuee
d'Eglise ne puisse les exercer, quand, par exem-
ple , elles vont jusqu a 1 effusion du sano- Voy
Cas privilégié Lacombe

, ./a,^. cmfm _ »Jmot Délit. Le P. Morin, de Administrât sa-
crum. Pœ/utent.. I. 1, c. ix et x. Le Diction, ec-
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elés. et canon, portatif. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon. Le Diction, encyclopéd.

de la théol. cathol.

DELLE (Claude), dominicain, né à Paris,

mort l'an 1699, a laissé : Histoire ou Antiquités

de l'état monastique et religieux, où l'on traite

de l'institut de ceux qui ont fait anciennement
profession de la vie religieuse dans le christia-

nisme, etc.; Paris, 1699, 4 vol. in-12; ouvrage
plein d'érudition, mais qui manque quelquefois
de critique et d'ordre. Voy. le P. Echard, Scri-

ptor. Ord. Prœd.. tom. II, p. 750. Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
DELLEVILLE (Nicolas), de l'Ordre des Céles-

tins, né à Arras, mort à Amiens l'an 1669, exerça
la charge de prieur en plusieurs endroits. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Poemata cœlestina;

Louvain, 1646, in-8°; — 2° Hieroglyphica ma-
riana , sive liber de sacris imaginibus et simili-

fudinibus, quibus in Cant. canticor. B. M. V-

virtutes depinguntur ; ibid., 1661, in-8°;— 3° Ele-
yiœ et commentarii in mysteria Incarnationis,

Passionis et glorificationis Jesu Christi; ibid.,

1667, in-8°. Voy. ï'Hist. cœlest. gallicœ congre-
gai., p. 212, in-4° Richard et Giraud.
DELMARE( Paul -Marcel), théologien, né à

Gênes l'an 1734, mort en 1821 ou 1824. Né de
parents israélites, il se convertit et reçut le

baptême l'an 1753; il se voua d'abord aux mis-
sions et à l'instruction des iidèles ; mais le grand-
duc Léopold le nomma professeur de théologie
à Florence l'an 1783. Il prit part à la contro-
verse sur les Arméniens. On a de lui : 1° Prin-
cipes pour servir de préservatif contre les erreurs
de l'examen ; Sienne , 1786 , in-8° ;

— 2° Prœle-
ctiones de locis theologicis Senis hubitœ; cet ou-
vrage fut mis à l'Index, ainsi que l'édition du
Catéchisme de Gourlin, à laquelle il avait con-
tribué; mais Delmare se soumit en revenant
à des sentiments plus dignes de sa piété et de
son savoir. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

DELON (Timothée), théologien protestant, né
à Montauban vers l'an 1525, mort en 1560 dans
la même ville, fut pasteur et professeur d'hébreu
à l'académie protestante de sa ville natale. Il a
laissé : 1° l'Ambassade du ciel, ou Sermon pour
l'ouverture du synode provincial , tenu à Castres
l'an 1637 ; Montauban , 1637 ;

— 2" le Secret, de
piété, ou Sermon sur la première q Timothée,
c. m, v. 16, fait à Charenton devant lu tenue du
synode national; ibid., 1638, in-8°, 3e édit. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

DELOS, ile de la mer Egée dont il est parlé
au Ier livre des Machabées. Plus tard , au V e

siècle , elle fut érigée en évêché sous la métro-
pole de Rhodes. On n'en connaît qu'un évoque,
Sabin, qui assista au concile de Chalcédoine.
Voy. Richard et Giraud. De Commanville, /">

Table alphabet., p. 88. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 219.

DELPAS (Ange), de l'Ordre des Frères -Mi-
neurs, né à Perpignan, mort l'an 15!JG, a laissé :

1° Traité sur le Symbole des Apôtres; Rome,
1599, 2 vol.; — 2° Exposition sur les Évangiles;
ibid., 1623 et 1625; — 3° Abrégé de la théologie

spéculative et pratique ; Gênes, 1582;— 4° Traités

de la réforme de la religion de saint François
;

ibid., 1583 ;
— 5° Écrit sur la préparation à l'Eu-

charistie, en italien; Rome, 1596; — 6° de la

Connaissance et de l'amour de Dieu, en italien;

ibid.; — 7° Avis spirituels; Gênes, 1584.

DELPHIN (saint), évêque de Bordeaux, vivait

au iv e siècle. L'an 380 il assista au concile de
Saragosse, tenu contre les PriscilUanistes ; l'an

383 il assembla à Bordeaux un concile , où In-

stance, évêque priscillianiste , fut dégradé de
l'épiscopat, et il baptisa saint Paulin, qui le re-
garda toujours comme son père et comme son
maître. Le Martyrologe romain moderne place
sa fête au 24 décembre. Voy. Sulpice-Sévère

,

Hist. ecclés., 1. II, ve-rs la fin. Richard et Giraud.
DELPHINE (sainte), femme de saint Elzéar.

Voy. Elzéar.
ÛELPHINUS, DELPHIUS. Voy. Delft, n° I.

DELPHON, Mis d'Aman, qui 'fut tué par les
Juifs. Voy. Esther, ix, 7.

I. DELRIO (Jean), né à Bruges, mort l'an

1624, fut doyen de la cathédrale et grand vicaire

d'Anvers. On a de lui : 1° Expositio moralis
psalmi cxvm; Anvers, in-12; — 2° Expositio
moralis psalmorum septem Pœnitentialium ;

—
3° Oratio iafunere B. D. Joannis Mirœi; Anvers,
1611. Voy. André-Valère, Biblioth. Belg., t. II,

p. 626 et 627, édit. de 1739.
II. DELRIO (Martin-Antoine), jésuite, né à

Anvers en 1551 , mort à Louvain l'an 1608, fut

reçu docteur à Salamanque en 1574, et professa
la théologie morale à Liège et l'Écriture sainte

à Gratz. Delrio a écrit en latin. Ses principaux
ouvrages sur les matières religieuses sont :

1° un commentaire sur la Genèse intitulé : le

Phare de la sagesse sacrée ; Lyon, 1608;— 2° Com-
mentaires sur le Cantique des cantiques; Ingol-
stadt, 1604; — 3° Commentaires sur Jérétnie ;

Lyon, 1608;— 4° Adages sacrés de l'Ancien Tes-

tament; ibid., 1602; — 5° trois volumes des
Passages les plus difficiles et les plus utiles de
l'Écriture sainte; — 6° treize panégyriques en
l'honneur de la sainte "Vierge , sous ce titre :

Florida Mariana; Anvers, 1598; — 7° Disquisi-

tions magiques ; Louvain , 1599 , in-4° ; Mayenee,
1624 ; abrégé et traduit en français par Duchesne;
Paris, 1611, in -4°. Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. XXII. Le Mire, in Elog. belg. André-Va-
lère, Biblioth. Belg. Alegambe, de Scriptor.

Societ. Jesu. Richard et Giraud. Feller, qui fait

de justes réflexions au sujet de ce dernier ou-
vrage de Delrio.

I. DELUC (Jacques-François), littérateur, né
à Genève, en 1698, d'une famille originaire de
Lucques, en Italie, mort dans sa ville natale l'an

1780, fut toujours attaché à la religion catho-
lique. On a de lui : 1° Lettre critique sur la fable

des Abeilles de Mandeville ; Genève, 1746, in-12;
ouvrage dans lequel il défend la religion contre
le poëme immoral du littérateur anglais; —
2° Observations sur les savants incrédules ; ibid.,

1766,in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. LaNouv.
Biogr. génér., art. Luc (François De).
IL DELUC (Jean-André), célèbre physicien,

iils du précédent, né à Genève en 1727, mort à

"Windsor, devint successivement membre des
Sociétés royales de Londres, de Dublin et de
Gœttingue, et membre correspondant de l'Aca-

démie des sciences de Paris. Parmi ses nom-
breux écrits , nous citerons seulement comme
ayant rapport à la religion : 1° Lettres physiques

et morales sur les montagnes et sur l'histoire de

la tertre et de l'homme; La Haye, 1778-1780, 6
vol. in-8°; — 2° Lettres sur l'histoire physique de

la terre , adressées au professeur Blumenbaeh
;

Paris, 1798, in-8°; — 3" plusieurs ouvrages sur-

la géologie. Deluc croyait accorder les faits

géologiques avec la cosmogonie de Moïse, en

admettant, au lieu des jours de la Genèse, les

Époques de la nature de Buffon, en les modi-

fiant; clest une erreur qui a été réfutée par

MM. Maûpied et Sorignet; — 4° Lettres sur l'e-

ducatiou religieuse de l'enfance
,
précédée et sui-

vie de détails historiques; Berlin, 1799, in-8a ;
—

5° Lettres sur le christianisme à M. Teller (pas-
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teur protestant); Berlin, 1801, in-8°;— 6° Prin-
cipes de théologie, de théodice'e et de morale, en
réponse à M. Teller sur son écrit intitulé : La -plus

ancienne Théodicée; 1803, in -8°. Voy. Feller,

Biogr. univers. L'abbé Maupied , Dieu , l'homme
et le monde, tom. III, p. 146 et suiv. L'abbé So-
rignet, la Cosmogonie de la Bible, p. 26 et suiv.

La Nouv. Biogr. génér., art. Luc (Jean- André
De).
DELUCA (Jean-Baptiste), cardinal, né à Ve-

nosa, dans le royaume de Naples, en 1614, mort
à Rome l'an 1683, appartenait à une famille ob-
scure; c'est uniquement son mérite qui le fit

élever aux plus hautes dignités de l'Église. Avant
d'entrer dans l'état ecclésiastique , et étant en-

core simple avocat, il composa Theatrum veri-

ta tis etjustitiœ ; ouvrage qui traite du droit cano-
nique et civil , et qui a été publié après sa mort

;

Lyon, 1697, 7 vol. in-fol.; Cologne, 1716, 11 vol.

in-fol.; Venise, 1734 ou 1759, 10 ou 12 vol. in-fol.

On a encore de lui : 1° Tractatus de ofliciis ve-

nalibus romance curiœ, cui accedit alter tractatus

ejusdem auctoris, de locis Montium non vacabili-

ous; Roms, 1682; — 2° 7/ Cardinale délia santa

romana Chiesa pratico, con alcuni squarci de la

corte circa le congregazioni, et le cariche cardi-

nalizie; Roma, 1680; — 3° Concihum Tridenti-

num, ex recensione J. Gallemarti et Aug. Bar-
bosœ, cum notis cardinalis Deluca; Cologne, 1664;

Lyon, 1676, in-8», et 1722, in-4»; — 4° de Plura-
litate hominis legali et unitate plurium formali;
Naples, 1722, in-fol. Sous le titre d'Opéra varia,

on a réuni divers ouvrages de Deluca. Voy. Ti-

raboschi, Storia délia litteratura italiana, t. VIII.

La Nouv. Biogr. génér. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 220, 221.
DÉLUGE (Diluvium), terme qui, dans l'Écri-

ture, désigne tous les amas d'eau extraordi-
naires, toutes les inondations, mais principale-

ment celle qui arriva du temps de Noé , et qui
fit périr tous les hommes et tous les animaux

,

à l'exception de ceux qui se trouvaient dans
l'arche. Le récit du déluge de Noé, qui se trouve
dans la Genèse (vi-vni), réunit en faveur de sa
véracité des preuves si fortes et si nombreuses,
qu'on ne saurait le nier sans tomber dans le

scepticisme historique le plus absurde et le

plus révoltant. Cela n'a pas empêché les mytho-
logues d'envisager ce grand cataclysme, non
point comme un fait réel, mais comme un
conte qu'il faut reléguer parmi les fables. Quoi
qu'en disent les mythologues , le caractère de
Moïse s'oppose à une pareille opinion; nous
dirons de même des annales des divers peuples
du monde

,
qui toutes font mention d'une ca tas-

trophe entièrement semblable , et qui se trou-
vent conlirmées , tant par l'origine des nations
que par celle des sciences et des arts, quand on
les étudie avec une attention sérieuse. Cepen-
dant, nous devons l'avouer, nous ne regardons
pas comme bien solide et bien établie la preuve
que quelques écrivains ont cru trouver dans
certains faits géologiques; nous reconnaissons
seulement, avec tous les géologues conscien-
cieux, qu'il n'y a rien en géognosie qui puisse
infirmer le fait du déluge, et, avec plusieurs
d'entre eux, qu'il est même un certain nombre
de faits qui sembleraient s'expliquer assez na-
turellement par ce grand cataclysme. Quant à

l'universalité du déluge, l'Église n'a jamais dé-
fini comme dogme de foi que cette grande et

surnaturelle inondation ait submergé absolu-
ment toutes les parties du globe , même celles

qui n'étaient pas habitées; mais nous devons
• roire qu'il a envahi tout le pays qui était oc-
cupé par l'homme et par les animaux qui s'y

trouvaient; en sorte que tous les hommes, sans
exception, ont péri, sauf Noé et sa famille, qui

étaient dans l'arche. Voy. Le Pelletier de Rouen,

Dissertation sur l'arche de Noé. D. Calmet, Dic-

tion, de la Bible, au mot Déluge. J.-B. Glaire,

les Livres saints vengés, tom. Ier
, p. 254 et suiv.,

où sont traitées les diverses questions relatives

au récit du déluge aux points de vue exégétique,

historique et scientifique. F.-L.-M. Maupied,
qui, dans!'Encyclopédie catholique, est entré dans

tous les détails de la science, montrant ce qu'elle

peut et ce qu'elle ne peut pas dans la question,

et réfutant victorieusement toutes les difficultés

qu'on a faites en son nom.
DELVAUX (André), professeur de droit ca-

non, né à Andenne l'an 1569, mort à Louvain
en 1636, fut quatre fois recteur de l'université

de Louvain. Il a laissé : 1° Paratitla, sive sum-
mario et methodica explicatio decretalium D.
Gregorii papœ IX; Louvain, 1628, 1631,1640,
in-4»; Lyon, 1673, in-4»; Cologne, 1686, in-4»,—
2° Editio nova, cui accessit D. Annonis Schnor-

remberg commentarius in ejusdem juris régulas;

Genève, 1759, in-4°; — 3° de Beneficiis, libri IV;
Malines,1646, in-4». Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DELVINC0URT, vicaire général du diocèse

de Laon, mort en 1794, a laissé : 1° Pratique des
devoirs des curés, traduite de l'italien du P. Se-
gneri ; Paris, 1782, in-12 ;

— 2° Pénitent instruit,

traduit du même; 1802, in-12; ouvrage pos-
thume. Voy. Feller, Biogr. univers.

DEMANDRE (Jean-Baptiste), évèque de Be-
sançon, né à Paris l'an 1739, mort à Besançon
en Î823, adhéra le 3 janvier 1791 à la constitu-

tion civile du clergé, monta sur le siège métro-
politain de cette dernière ville l'an 1798. Il tint,

en 1800, un concile provincial qui dura six jours,
et dont les actes ont été recueillis dans les An-
nales de la religion, tom. XII, p. 353. L'année
suivante , il donna sa démission au concile na-
tional tenu à Paris, et il fut nommé grand vicaire

du siège qu'il venait de quitter. On lui doit la

publication de deux ouvrages de l'abbé Bergier :

1° Discours sur le mariage des protestants; —
2° Observations sur le divorce: Besançon, 1790,
in-8». Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DÉMAS, disciple de saint Paul, le suivit et le

servit à Rome pendant sa captivité; mais il le

quitta ensuite
,
par amour du siècle

,
pour re-

tourner à Thessalonique, sa patrie. Voy. Coloss.,
iv, 14. II Timoth., iv, 9.

DEMAUGRE (Jean), né à Sedan l'an 1714,
mort en 1801 à Yvoi-Carignan, où il s'était re-
tiré pendant la révolution, fut successivement
curé de plusieurs paroisses. On a de lui, outre
plusieurs pièces de vers latins et français, et
des oraisons funèbres : 1» Discours sur le réta-
blissement du culte catholique dans la ville de
Sedan; Bouillon, 1785, in-4»; — 2» le Militaire
chrétien; petit in-12. Ce sont des fragments de
Sermons qu'il avait prêches à Givet, ville de gar-
nison. Les soldats accouraient en foule pour
l'entendre ,

parce qu'il avait pris dans l'art de
la guerre le fondement des raisonnements dont
il appuyait les vérités chrétiennes. Voy. Feller
Bioqr. univers. '

'
'

DÉMENCE. Voy. Folie.
DEMENYI (Ladislas), théologien hongrois né

dans la province de Trente, professa les belles-
lettres. On a de lui : 1° Orationes sexdecim- Tvr
nau, 1742, in-8° ;

— 2» Meditationes ex sacris tit-
teris et SS. PP. sententus in omnes Domini to-
tius anni dies conctnnatœ ;Presbourg 1760 in-8°
Voy. la Nouv. Biogr. génér. '

' " "

DÉMÉRITE. C'est ce qui rend un homme
digne de blâme ou de châtiment; c'est l'opposé
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de mérite. Or le démérite et le mérite ne pour-
raient avoir lieu si l'homme n'était pas libre

,

maître de son choix et de ses actions. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol.

DEMÈTRE (saint), martyr de Thessalonique,
vivait au rv e siècle ; les Grecs l'appellent le grand
martyr, parce qu'il est un de leurs plus célèbres

martyrs de cette époque. Il servait sous Dio-
ctétien et Maximien Hercule, lorsque , l'an 307,

on le présenta à ce prince comme chrétien. Il

fut percé à coups de lance. Les Latins l'honorent
le 8 octobre, et les Grecs le 26 du même mois.
Voy. Mabillon, Analect., tom. I. Tillemont, Mé-
moires, Iota. V. Richard et Giraud.
DÉMÉTRIADE (Demetrias), ville épisc. de la

Macédoine, au diocèse de l'Illyrie orientale, éri-

gée au Ve siècle sous la métropole de Larisse.

Elle a eu dix évêques grecs et huit latins. Un
de, ses évêques, Maxime, assista au concile
d'Éphèse et s'unit aux Nestoriens. Voy. Wading,
Annal. Ordin. Minor., tom. V, VI et VII. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 112, et tom. III,

p. 983. De Commanville, 7re Table alphab.,p. 89.

Gaet. Moroni, vol. XIX, p. 221.

DËMÉTRIE (sainte), sœur de sainte Bibiane,

mourut subitement pendant qu'elle protestait

avec sa sœur que rien ne pouvait les séparer
de Jésus-Christ. L'Église n'en regarde pas moins
sainte Démétrie comme martyre , et elle l'ho-

nore le 21 juin. Voy. Bibiane.
I. DÉMÉTRIUS , surnommé Soter, roi de Sy-

rie, né vers 187, et mort 150 ans avant J.-C.,

fils de Séleucus IV ou Philopator, envoya Bac-
chide et Nicanor contre Judas Machabée, qui',

après s'être défendu vaillamment, succomba
enfin accablé par le grand nombre de troupes
que Bacchide amena une seconde fois contre
lui. Foy.IMachab., vu; IX, 2-18; x.II Machab.,
vu, xiv, xv. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. m, v.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

II. DÉMÉTRIUS, surnommé Nicator, roi de
Syrie, fils du précédent, né vers 165 , mort l'an

125 avant J.-C., confirma à Simon, frère et suc-
cesseur de Jonathas Machabée, toutes les grâces
qui avaient été accordées à Jonathas ; de sorte

que les Juifs se virent complètement affranchis

du joug des nations. Voy. I Machab., x, 68 et

suiv.; xi, 20 et suiv.; xm, 34 et suiv.; xiv, l

et suiv. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. vm, ix, xi.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

III. DÉMÉTRIUS, surnommé Eucœrus ou Eu-
kairus , fit la guerre à Alexandre Jannée , roi

des Juifs. Voy. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xxi.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

IV. DÉMÉTRIUS , orfèvre d'Éphèse qui fai-

sait de petits temples de Diane en argent, et

procurait par ce moyen un gain considérable
aux ouvriers, excita une sédition contre saint

Paul. Voy. Actes, xix, 24 et suiv.

V DÉMÉTRIUS, chrétien très-vertueux, est

mentionné par saint Jean, Èpitre IIIe, vers. 12.

Les uns ont pensé qu'il était évêque,, les autres
ont prétendu que c'était l'orfèvre d'Éphèse qui
se convertit. Voy. les commentateurs.

VI. DÉMÉTRIUS, auteur grec, a laissé un
livre des Rois des Juifs où il parle de leur cap-
tivité. Voy. Clém. Alex., Stromat., 1. I. S. Jé-

rôme, in Catal., c. xxxvm.
VII. DÉMÉTRIUS, surnommé le Syncelle,

évêque de Cyzique, vivait au xic siècle. On a de
lui : 1» Exposition des hérésies des Jacobites et

des Chatzitzariens
,
qui se trouve, avec une tra-

duction latine , dans Combefis , Auctuarium no-
vum;— 2° un Traité, qui est dans Leunclavius,
Jus grœco-romanum , etc.; — 3° quelques autres
ouvrages qui existent en manuscrit dans les bi-

bliothèques de Paris, de Rome et de Milan. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

VIII. DÉMÉTRIUS, arch. métropolitain de
Rostof. Foy. Dmétri.

IX. DÉMÉTRIUS CHOMATENUS, archevêque
de Bulgarie, vivait l'an 1203. Il a laissé : de Gra-
dibus cognationis , et utrurn qui mulierern vitia-
verit, matrimonium cum ejus consobrina contra-
here possit; ouvrage qui a été imprimé dans
Leunclavius, Jus grœco-romanum , etc.

X. DÉMÉTRIUS CHRYS0L0RAS , moine grec
du xve siècle, a laissé : 1° un Sermon sur le mar-
tyr Démétrius; — 2° un Traité du Saint-Esprit,
contre les Latins ;

— 3° un Dialogue pour prou-
ver que les orthodoxes ne doivent pas accuser
d'autres orthodoxes ;

— 4° un Dialogue contre le

livre que Démétrius Cydonius avait opposé à
Nil Cabasilas. Voy. Richard et Giraud.

XI. DÉMÉTRIUS CYDONIUS, théolog. grec,
né à Thessalonique, mourut saintement dans
l'île de Crète vers la fin du xive siècle. Après
avoir passé la première partie de sa vie à la

cour, il se retira dans un monastère l'an 1357.
Il était très-versé dans la langue latine. On a de
lui : 1° de Execrandis dogmalibus Gregorii Pala
mœ; — 2° de la Procession du Saint-Esprit,
contre les Grecs ; ces deux ouvrages se trouvent
dans les Opuscula Aurea theologiœ grœcœ d'Acu-
dius; Rome, 1630; — 3° une Lettre sur la pro-
cession du Saint-Esprit, contre Balaam; dans la

Biblioth. des Pères, tom. XXVI. Voy. Jean Can-
tacuzène, Hist.,\.ï\, c. xvi. Richard et Giraud.
La Nouv. Biogr. génér.

XII. DÉMÉTRIUS PEPANUS ou PEPAN0,
théologien grec , né dans l'île de Chio vers l'an

1620, mort à la fin du xvne siècle, a laissé des
écrits théologiques dont le but était de ramener
les Grecs schismatiques à la religion catholique.

Ils roulent sur le Symbole des Apôtres, la Pro-
cession du Saint-Esprit, le Sacrement de l'Eu-

charistie, le Purgatoire , VIndissolubilité du ma-
riage, et la Profession de foi de saint Athanase.
Tous ces ouvrages ont paru sous ce titre : De-

metrii Pepani Domesiici Chii opéra quœ reperiun-

tur; Rome, 1781,2 vol. in-4°. Voy. IslNouv. Biogr.
génér.

XIII. DÉMÉTRIUS T0RNICUS, vivait l'an

1173, époque à laquelle il a écrit, au nom de
l'empereur Isaac , un Traité de la procession du
Saint-Esprit, dont Allatius a donné le commen-
cement dans son livre de la Concorde.
DËMIA (Charles), théologien, né à Bourg-en-

Bresse l'an 1636, mort l'an 1689, fonda à Lyon
les petites écoles , et il en devint directeur gé-
néral. On a de lui : 1* Trésor clérical ou Conduite
pour acquérir et conserver la sainteté ecclésiasti-

que; Lyon, 1736; — 2° Litanies de saint Charles

Borromée. Sa Vie a été imprimée à Lyon en
1829, in -8°; elle est suivie de l'Histoire de la

communauté des sœurs de Saint-Charles, dont il

était fondateur. Voy. Collet, Biblioth. d'unjeune

ecclésiast., p. 30, 3° édit. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Bioqr. génér.

DEMI-ARIENS. Voy. Semi-Ariens.
I. DÉMISSION, résignation ou renonciation

d'un bénéfice par le titulaire , entre les mains

d'un collateur, pour en disposer en faveur de

qui bon lui semblera; c'est une résignation en

faveur lorsqu'elle a lieu pour faire passer le bé-

néfice à un autre. En cas de litige, c'est une

cession. Voy. Goard, des Bénéfices, tom. II, q. 6,

art. 1, n. 3. Durand de Maillane, Dictionn. de

droit canon., au mot Démission. Richard et Gi-

raud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé

André, Cours alphabet, de droit canon.

II. DÉMISSION DÉCRÉTÉE ou EX DECRET0,
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démission ordonnée par un décret du Pape dans
les provisions d'un bénéfice qu'il accorde. Ainsi,
quand un impétrant fait mention dans sa sup-
plique de certains bénéiices qu'il possède, et

qui sont incompatibles avec celui qu'il demande,
le Pape n'accorde le bénéfice qui est demandé
qu'à condition que l'impétrant se démettra, dans
l'espace de deux mois, des autres bénéfices in-

compatibles. Voy. le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

DÉMISSOIRES. Voy. Dimissoires.
DEMOCHARES. Voy. Mouchy, n° I.

DÉMON , du grec ddimôn, ou génie, se prend
le plus ordinairement pour mauvais ange. Les
démons sont aussi appelés Puissances de l'en-

fer, Esprits de malice et de ténèbres. Ce sont

les anges qui se sont révoltés contre Dieu en
voulant lui être semblables, et qui sont devenus
ainsi les victimes éternelles de sa justice. Plu-
sieurs d'entre eux sont répandus dans les airs;

Dieu permet qu'ils emploient leur malice à ten-

ter les hommes. Mais au second avènement de
Jésus-Christ, à la fin du monde , ils seront tous

précipités dans l'enfer. Voy. Richard et Giraud,
qui traitent en quelques mots du nom et de la

nature des démons ; de la chute , du lieu et du
supplice des démons; du pouvoir, des fonctions

et de la subordination des démons. Bergier,
Diction, de théol., et les autres autorités que
nous avons citées à l'art. Ange , n° I. Le Die- i

tion. encyclop. de la théol. cathol., art. Diable,
i

I. DÉMONIAQUE (Dœmoniacus, energumeuus,
orreptitius), celui qui est possédé d'un mauvais
esprit ou démon. Il y a, dans l'Église catholique
romaine, des formules particulières pour exor-
ciser les démoniaques. Voy. Exorcisjies, et

Compar.
II. DÉMONIAQUE (Dœmoniacus), nom donné

à certains anabaptistes, parce qu'ils croyaient
qu'à la fin du monde les démons seraient
sauvés.

DÉMONOGRAPHE , auteur qui a écrit sur les
démons ou génies malfaisants, sur la magie, la

sorcellerie, et sur les magiciens ou sorciers. On
a mis au rang des plus célèbres démonographes
Agrippa, Flud,Bodin, Wyer, Delrio, etc. Voy.
le Diction, ecclés. et canon, portatif.
DÉMONOMANIE (Scientia dœmouum)

, con-
naissance des démons, de leur nature, de leur
pouvoir, des effets dont ils sont la cause.
DEMONSTRATION, DÉMONTRER. Les phi-

losophes entendent par démontrer faire voir la
vérité d'une proposition par la notion claire des
termes dont elle est composée; comme, par
exemple, quand ils démontrent que le tout est
plus grand que sa partie, que la somme des trois
angles d'un triangle est égale à la somme de deux
angles droits; dans ce cas, l'évidence de la pro-
position est intrinsèque , c'est-à-dire tirée de la
nature même de la chose ou de la signification
des termes qui l'énoncent. Les théologiens sou-
tiennent qu'une proposition qui est obscure en
elle-même peut cependant être démontrée par
des témoignages auxquels il nous est impossible
de ne pas acquiescer. Ainsi l'existence des cou-
leurs, d'un miroir, d'une perspective, est dé-
montrée aux aveugles-nés, quoique ces objets
soient incompréhensibles pour eux, parce qu'il

y aurait autant d'absurdité de leur part de nier
celte existence, qui leur est prouvée par le té-
moignage de ceux qui ont des yeux, qu'il y en
aurait à nier une proposition démontrée en elle-

même. Seulement, cette espèce d'évidence ou
de certitude invincible est une évidence extrin-
sèque, parce qu'elle résulte du témoignage, qui
est une prouve extérieure, au lieu d'être tirée

de la nature même de la chose. C'est dans le

même sens que les théologiens disent que la

vérité des dogmes de la religion nous est dé-

montrée par la certitude des preuves de la ré-

vélation ou par le témoignage de Dieu même;
qu'il y aurait de notre part autant d'absurdité

à les nier ou à les révoquer en doute, qu'à dou-

ter des propositions dont nous avons une dé-
monstration rigoureuse ou une évidence intrin-

sèque. Au reste, à l'exception des vérités de
géométrie, de calcul et de quelques principes
métaphysiques, toutes les autres vérités nous
sont démontrées par des preuves extrinsèques.
Rien n'est donc plus absurde que de prétendre,
comme font certains incrédules, qu'à l'excep-

tion des vérités démontrées rigoureusement par
une évidence intrinsèque, rien d'absolument in-

contestable dont il ne soit permis de douter.
Voy.

w
Bergier, Diction, de théol.

DÉMOPHILE, évoque de Bérée,joua un grand
rôle parmi les ariens. Il se trouva au concile de
Rimini , fut placé par ceux de son parti sur le

siège de Constantinople, et chassé par l'empe-
reur Théodose. Il mourut en 386, après avoir

assisté à plusieurs conciles où il avait toujours
soutenu l'erreur avec beaucoup de subtilité.

Voy. Feller, Biogr. univers.

DÉM0PH0N, un des officiers de l'armée
d'Antiochus Eupator qui fut laissé dans la Ju-
dée , après la trêve conclue entre ce prince et

Judas Machabée. Voy. II Machab., XII, 2.

DEMOUCHY. Voy. Mouchy, n» I.

DEMPSTER (Thomas), théologien écossais,

né dans le comté d'Angus l'an 1579, mort à Bo-
logne en 1625, quitta son pays pour ne pas
abandonner la religion catholique, et vint à Pa-
ris, où il fut quelque temps principal du collège
de Beauvais. Il alla ensuite à Bologne, où il

professa avec le plus grand succès. Parmi ses

divers ouvrages, nous citerons : 1° Historia ec-

clés. gentis Scotorum, libri XIX; Bologne, 1627,
in-4°; — 2° Apparatus ad historiam scoticam li-

bri duo : primas de religione veterum Scotorum.
Secundus de regni et reyum Scotorum majestate.
Accesserunt Martyrologium scoticum sanctorum
679, scriptorum scoticorum 1603 nomenclatura;
Bologne, 1619, 1622; — 3° le Ménologe d'Ecosse;
ibid.;— 4° trois livres du Serment pour Bellar-
min; ibid., 1623. Voy. Nicéron, Mémoires, tom.
XXVIII. Le Mire, de Script, sœculi sextidecimi

.

Jac. "Warœus, Rei\ Hikern. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nom. Bioqr. qénér.
DEMUAURACLIA. Voy. Abrostola.
DENABA

,
ville d'Idumée dans laquelle régna

Bêla, fils de Béor, de la race d'Ésaù. Voy. Ge-
nèse, xxxvi, 32.

DENATTE (François), curé de Saint-Pierre-
en-Chàteau , au diocèse d'Auxerre

, né à Ligny
l'an 1096, mort 1 an 1765, a paraphrasé l'ouvrage
latin d'Opstraet, de Conversione peccatoris , dans
un écrit intitulé : Idée de la conversion d'un pé-
cheur; 1732, 2 vol. in-12. Voy. Chaudonet Delân-
dine, Diction, univers, histor. et ait
DENCK ou DENK (Jean), théologien allemand,

ne dans le haut Palatinat, mort à Bàle l'an 15 w>8
appartenait à la secte des anabaptistes et était
très-versé dans les langues latine, grecque et
hébraïque. A Augsbourg, où il séjourna il se
créa des partisans appelés Denchers ou Denhers
et Démoniaques, à cause de l'opinion de leur
maître au sujet de la réhabilitation des démons
Ses principaux ouvrages sont : 1» Sur ce qu'il est
dit dans t Ecriture une Dieu fait le bien et le
mal; 1526 in-4»;- 2» '/>,„, les.rophèteZdlds
sur le texte hébreu; YVorms, 1527, in- fol

"4=
ouvrages sont écrits en allemand. Voy. laAW



DENI — 603 — DÉNO

Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la théol.

cotnol.

DENROFF (Jean - Casimir), cardinal - évèque
de Césène, né l'an 1649, mort à Rome en 1697,

a laissé : 1° Recueil de conférences ecclésiastiques;

Florence, 1740, 2e édit.; — 2° Instruction sur les

matières de la pénitence; Louvain, 1701. Voy.
Richard et Giraud.
DÉNI DE JUSTICE, refus que faitun juge de

rendre la justice quand elle lui est demandée.
(Glos., in Pragm. de Causis, § Statuit. verb.

Complimentum.) Autrefois, en France, les parle-

ments connaissaient de tous les appels de déni
de justice de la part des juges ecclésiastiques,

séculiers ou réguliers, sous la qualification et

la forme d'appel comme d'abus. Sur le refus du
juge laïque à rendre la justice, on peut recou-
rir au juge ecclésiastique (C*p. Licet; cap. Ex
tenore, de Foro compétent.)-, et, sur le refus du
juge ecclésiastique, on doit se pourvoir à son
supérieur, non par la voie d'appel, mais par la

simple prise à partie (per viam simplicis quere-

ke. Cap. Nullus, de Jure patronatus ; lunuc. in

c. Ex conquestione, de Restit. spol.). Voy. le Dic-

tion, ecclés. et canon, portatif. L'abbé André,
Cours alphabet, de droit canon, et Compar, l'art.

Appel , n° I.

DENIALDDS. Voy. Denyau.
I. DENIER (Denarius), terme qui se prend :

1° pour une pièce ou une somme d'argent;
2° pour une sorte de monnaie dont la valeur a
varié selon les temps et selon les lieux. Le de-

nier était ainsi appelé chez les Romains parce
que, dans le principe, il valait 10 as; plus tard
il en valut 16. Les rabbins, sous le nom de de-
nier, entendent une pièce de monnaie qui équi-
vaut à 8 sous. Voy. D. Calmet, Diction, de la

Bible. J.-B. Glaire, Introd., etc., tom. II, p. 196,
3e édit.

II. DENIER A DIEU
,
pièce de monnaie que

celui qui achète ou loue donne au propriétaire
ou au vendeur, comme une assurance du mar-
ché qui vient d'être conclu. Elle était autrefois

destinée à faire quelque aumône ou œuvre pie,

d'où lui vient le nom de denier à Dieu. Voy.
De Vert, Cérémon. de l'Église, tom. II, p. 464
et 465.

III. DENIER DE CHRÉTIENTÉ , nom qu'on
donnait à Reims au droit que payaient à la fa-

brique de l'église métropolitaine les curés des
cinq doyennés du diocèse

,
pour se racheter de

faire baptiser leurs paroissiens dans cette église.

Voy. De Vert, Cérémon. de l'Eglise, tom. II,

p. 439.

IV. DENIER DE SAINT PIERRE , nom donné
en Angleterre à l'impôt établi sur chaque mai-
son pour être payé au Pape, par forme de rede-
vance ou d'offrande. Les uns font remonter l'o-

rigine du denier de saint Pierre à Ina, roi de
Wessex, qui mourut à Rome en 728; les autres,

avec plus de probabilité, à Offa, roi de Mercie,
vers 740 , ou 764, ou 796. Quoi qu'il en soit , il

se répandit insensiblement dans tous les royau-
mes chrétiens, et fut supprimé dans la suite.

Nous venons de le voir se rétablir spontanément
parmi les diverses populations catholiques de
l'univers, depuis que le petit royaume du Pié-
mont, soutenu par quelques nations de l'Europe,
et foulant aux pieds les lois les plus sacrées de
la propriété , s'est emparé par un vol sacrilège

d'une partie des États de l'Eglise. Quelques au-
teurs ont dit qu'on l'appelait denier de saint

Pierre parce que l'argent se comptait à Rome
le jour de la fête de Saint-Pierre-ès-liens. Voy.
Spelman, Codex legum, veterum statutorum An-
gtiw. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

DENINA (Charles -Jean -Marie), docteur en
théologie, né à Revel l'an 1731, mort en 1813, a
laissé, outre un grand nombre d'ouvrages d'his-
toire et de littérature : de Studio theologiœ et de
norrna fidei ; Turin, 1758, 2 vol. in-8°; — 2° Dis-
corso istorico sopra l'origine délia gerarchia e de'
concordati fra la podestà ecclesiastica e la seco-
lare; 1808, in-8°; ouvrage qui fut supprimé. Voy.
leJourn. des Savants, 1760, p. 233. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

* DENIS, qui vient du grec Dionusos, par le

latin Dionysius, s'écrit aussi Denys. On devra
donc chercher au mot Denys les noms qu'on ne
trouvera pas ici parmi les articles Denis.

I. DENIS (Michel), bibliographe et poëte al-
lemand, né en 1729 à Scharding, en Bavière,
mort à Vienne en 1800, entra en 1747 chez les

Jésuites, où il resta jusqu'à la suppression de la

société. Parmi ses nombreux écrits historiques
et littéraires, nous citerons : 1° Sancti Augustini
sermones inediti ex membranis sec. xn , biblioth.

Vindobon.; Vienne, in-fol.; — 2° Cocliees manu-
scripti theologici bibliothecœ Palat. Vindobon. la-

tini aliarurnque Occidentis linguarnm;ibid.,\793-
1802, 2 vol. in-fol.; — 3° Monuments de la foi
chrétienne et de la morale dans tous les siècles;

ibid., 1795-1796, 3 vol. in-8°, en allemand. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr génér.
IL DENIS DE GÊNES (Le P.), capucin, né à

Gènes l'an 1636, mort en 1695, a donné : Biblio-

theca scriptorinn Ordinis Minorum S.-Francisci
Capuccinorum ; Gènes, 1680, in-4°, et 1691 ; Ve-
nise, 1747, in-fol. Cette dernière édition, due au
P. Bérard de Bologne, a été revue avec soin et

beaucoup augmentée ; mais elle n'est pas sans
beaucoup de défauts. Voy. Feller, Biogr. unir.

DENISART (Jean -Baptiste), procureur au
Châtelet de Paris, né à L'on, près de Guise, en
Picardie, l'an 1713, mort à Paris en 1765, a laissé,

outre plusieurs autres écrits : Collection de dé-
cisions nouvelles et de notions relatives à lajuris-
prudence; Paris, 1754-1756, 6 vol. in-12, 5e éd.;

ibid., 1771, 4 vol. in-4°; recueil qui peut servir

de dictionnaire pour le droit canonique comme
pour le droit civil. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

I. DENISE (Claude), directeur du séminaire
d'Orléans, né l'an 1701 , mort en 1761, n'est

connu que par un livre intitulé : Thésaurus sa-
cerdotum et clericorum ; 1754, in-16; livre estimé,
par les ecclésiastiques. Voy. Feller, Biogr. uuiv.

II. DENISE (Jean). Voy. Denyse, n° IV.
I. DÉNOMBREMENT ou RECENSEMENT DE

DAVID. Il est dit au II e livre des Rois, c. xxiv,

que David fit faire le dénombrement du peuple,
et qu'en punition de cette faute Dieu fit périr
par la peste 70,000 personnes. Ce récit a scan-
dalisé les ennemis de la révélation divine; ils

ont dit que ce n'était pas une faute de la part

d'un roi de vouloir connaître le nombre de ses

sujets, et que, si c'en était une, le peuple ne
devrait pas être puni pour la faute de son roi.

Remarquons d'abord que l'historien sacré dit

que la colère du Seigneur s'irrita de nouveau
contre Israël, et qu'il excita David à faire ce dé-

nombrement. Si le Seigneur était déjà irrité, il

fallait que le peuple fût coupable, quoique l'E-

criture ne dise point quelle était sa faute : il ne
fut donc pas puni de la faute de son roi, mais
de la sienne. Quant à David, l'ensemble du récit

montre clairement qu'il ne fut pas exempt de

péché en cette circonstance. Remarquons d'a-

bord que l'Écriture dit souvent que Dieu fait ce

qu'il permet seulement. Ainsi le mot excita peut
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signifier ici simplement laissa faire. Ou bien on
peut dire que le dénombrement d'Israël n'étant
point par lui-même un mal, Dieu a pu y exciter
réellement David sans participer pour cela à la

malice du démon, qui, de son côté, y porta aussi
ce prince (I Paralip., xxi, 1), et sans approuver,
soit l'extension illégitime qu'il voulut donner à
ce recensement, soit les dispositions avec les-

quelles il l'exécuta. Voy. les détails que don-
nent à ce sujet Bergier, dans son Diction, de
théol., et les interprètes catholiques dans leurs
commentaires sur ce passage.

II. DÉNOMBREMENT ou RECENSEMENT
DE QUIRINUS. On lit dans l'Évangile de saint
Luc (n,l, 2), d'après la Vulgate, que César Au-
guste ordonna de faire le dénombrement de tout
l'empire, que ce premier recensement fut fait

par Cyrinus ou Quirinus, gouverneur de Syrie,
et que Jésus vint au monde à cette époque. Les
adversaires de la véracité de nos livres saints
ont objecté : 1° que Tacite et Suétone, les plus
exacts de tous les historiens, ne disent pas un
seul mot de ce dénombrement, qui assurément
eût été un événement bien singulier, puisqu'il
n'y en eut jamais dans tout l'empire ; du moins
aucun auteur ne rapporte qu'il y en ait eu; 2° que
Cyrinus ne vint dans la Syrie que dix ans après
le temps marqué par saint Luc, et qu'elle était
alors gouvernée par Quintilius Varus, comme
Tacite le rapporte, et comme il est confirmé par
les médailles. Mais on peut répondre à la pre-
mière objection que Dion est le seul écrivain
qui ait fait une histoire exacte d'Auguste, et que
nous avons perdu les dix années de son histoire
où ce dénombrement aurait dû être marqué

,

depuis 748 de Rome jusqu'en 758. 11 faut bien,
au contraire, que ce fût un fait célèbre, puisque
saint Justin et Tertullien renvoient les païens
et les hérétiques aux registres qui s'en conser-
vaient encore de leur temps. Enfin Tacite, Sué-
tone et Dion Cassius nous font connaître un mé-
moire composé par Auguste, mémoire où étaient
marquées toutes les forces de l'État, combien il

y avait de citoyens et d'alliés dans les armées

,

combien de royaumes (soumis et alliés), com-
bien de provinces , combien de tribus et d'im-
pôts, combien de charges et de dépenses, com-
bien de soldats sous les drapeaux, combien d'ar-
gent dans le trésor de l'État, et toutes les autres
choses semblables qui importent au gouverne-
ment de l'empire (Tac, Annal., i, 11. Suet., Au-
gust., 101. Dio. Cass., lvi, 33). Or toutes ces
notions réunies ne supposent-elles pas de la part
du prince une vaste enquête , ordonnée et exé-
cutée dans tous les pays soumis ou alliés , en
un mot, le recensement même qu'on prétend
nier à cause du silence de ces historiens? Quant
à la seconde objection, les interprètes ont pro-
posé plusieurs manières de la résoudre, et
quoique sujettes elles-mêmes à quelques 'diffi-

cultés, ces solutions ne doivent pas, en bonne
critique, être rejetées, parce que, après tout,
on ne peut en démontrer la fausseté. Outre ces
solutions, il en est une autre qui paraît incon-
testable, et qui par là même a été donnée par
un grand nombre de critiques très-distingués
tels qu'Érasme, Schmidius, Bynseus, Leclerc'
Perizonius , Storrius , Bolten , Kuinœl, Tholuck
Huschke, etc., et qui consiste à traduire le texte
grec : Autê é apographë prôtë égénéto ëgêmoneuon-
tos tés Surias Kurêniou, par : Ce dénombrement
se fit premier que (ou avant que) Cyrinus fût gou-
verneur de la Syrie. Il est incontestable, en effet,

que prôtos ou premier signilie aussi antérieur,
te premier de deux, avant, auparavant ; car, sans
parler des auteurs profanes, où les exemples

abondent, nous lisons dans l'Évangile de saint

Jean : Parce qu'il était premier que moi, littér.

premier de moi , c'est-à-dire avant moi (i, 15);

et : // m'a haï premier que vous, littér. premier de

vous, c'est-à-dire avant vous (xv, 18). Voy. J.-B.

Glaire, Introd., etc., tom. IV, p. 294. Les Livres

saints vengés, tom. II, p. 448 et suiv., et H. Wal-
lon, de la Croyance due à l'Évangile; excellent

ouvrage où la question est traitée avec plus de
développements.
DÉNONCIATEUR ou DÉLATEUR, celui qui

fait en justice la déclaration du crime de quel-
qu'un; si le dénonciateur ne peut pas fournir la

preuve de ce qu'il avance, il est ordinairement
puni par la suspension de ses offices ou de ses

bénéfices. (C i et il, cous. 5, q. 2 ; caus. 2 , q. 3

,

tôt. c. fin. de Calumn.) Voy., sur ce qui se pra-
tiquait autrefois en France relativement au dé-

nonciateur, le Diction, ecclés. et canon, portatif.

DÉNONCIATION ou DÉLATION (Denuncia-
tio), se divise en évangélique et en judiciaire.

La dénonciation évangélique est celle qui se fait

au supérieur comme à un père, pour l'amende-
ment d'un coupable; aussi, avant de le dénon-
cer, il faut l'avertir, afin qu'il se corrige. La
dénonciation judiciaire est celle qui se fait au
supérieur comme à un juge; si le supérieur est

un ecclésiastique, c'est une dénonciation cano-
nique, et elle est ainsi nommée parce qu'elle a
été introduite par les canons pour empêcher ou
pour réparer le mal. Voy. Accusateur, Accu-
sation , Correction fraternelle. Voy. aussi,

sur la Dénonciation des hérétiques en particu-

lier, L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. De-
nunciatio.
DENT (Maximilien LE), jésuite, né en Flandre

l'an 1619, mort à Bruxelles en 1688, professa pen-
dant plusieurs années la théologie à Louvain,
où il devint préfet des études et recteur du col-
lège de sa compagnie. On a de lui : l"de Attri-
tione ex rnetu gehennœ , ejusque cum sacramento
Pœnitentiœ sufficientia ; Malines, 1667, in-4°; —
2° Responsio ad Epistolam ex pair, christiani

Lupi,pro sufficientia attritionis cum sacramento;
ibid., 1668, in-4°; — 3° Responsio ad Apologiam
ex P. Farvacquez, de sacramento Pœnitentiœ;
ibid., 1669, in-4°. Voy. André-Valère , Biblioth.
Belg., tom. II, p. 881, édit. de 1739, in-4».

DENTAND (Jean), théologien protestant ge-
nevois du xvme siècle, a publié des extraits de
l'Ancien et du Nouveau Testament, sous ce
titre : Recueil de passages de l'Écriture sainte;
Genève, 1739, in-8°. Foi/, la Nouv. Biogr. génér.
DENTLIN (saint), fils de saint Mauger, au-

trement de saint Vincent de Soignies et de sainte
Vaudra de Mons. Il était frère de saint Landri

,

de sainte Audru et de sainte Mauberte, et neveu
de sainte Aldegonde de Maubeuge. Il mourut
très-jeune encore, immédiatement après avoir
reçu le baptême, et les miracles qu'il opéra
après sa mort lui ont fait décerner un culte re-
ligieux. L'Eglise de Rez

,
petite ville du duché

de Clèves, qui possède son corps, l'a choisi pour
son patron et l'honore le 14 juillet. Voy. Hens-
chénius, au 16 mars. Richard et Giraud
DENTRECOLLES (François-Xavier) 'iésuite

né à Lyon l'an 1664, mort l'an 1741, se consacra
à la mission de la Chine, où pendant dix ans il
fut supérieur de la maison de sa compagnie 11
a laissé un grand nombre d'ouvrages enlan^ue
chinoise, soit pour persuader la vérité de la^re
hgion chrétienne aux Chinois, encore o-entils
soit pour maintenir les fidèles dans la pieté • et'
en outre plusieurs lettres imprimées dans le
recueil des Lettres édifiantes et curieuses et Han=
VHistoire de la Chine du P. Duhalde '
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DENYAO, en latin Denyaldus ouDenialdus (Ro-
bert), théologien français du xvne siècle, a laissé,

entre autres écrits : 1° Rotomagensis cathedra

,

seu Rothomagensium pontificum dignitas et aucto-

ritasin suam diœcesanam Pontesiam; Paris, 1633,

in-4°; — 2° Vita S. Clan in pago Vukassino;
ibid., 1633, in-4°; et en français; Rouen, 1645,
in-8°. Votj. Le Long, Biblioth. histvr. de la

France, édit. Fontette. La Nouv. Biogr. génér.

I. DENYS (saint), dit YAréopagite , mort vers

l'an 95, était un des juges de l'Aréopage lorsque
saint Paul parut devant ce tribunal, comme on
le voit dans les Actes des Apôtres (xvn, 19-34).

Il se convertit, et devint premier évêque d'A-
thènes. On croit qu'il souffrit le martyre , après
avoir travaillé à la propagation de l'Évangile.

Les Grecs l'honorent le 3 octobre. Les uns l'ont

confondu avec saint Denys
,
premier évêque de

Paris; les autres le distinguent en se fondant
sur les anciens martyrologes. On lui a attribué :

J° de la Hiérarchie céleste; — 2° de la Hiérarchie
ecclésiastique ; — 3° des Not?is de Dieu; — 4° de
la Théologie mystique; — 5° Dix Lettres; mais
cette authenticité a été fort contestée. Voy. Sir-

mond, de Duob. Dionys. Morin. Tillemont, Mé-
moires. Richard etGiraud.Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

II. DENYS (saint), évêque de Corinthe , mort
l'an 178, se distingua par sa piété et son élo-

quence. Sa vie est complètement inconnue; les

Grecs l'honorent comme un martyr le 29 no-
vembre, et les Latins comme un confesseur le

8 avril. Il avait écrit sept Epitres catholiques

,

que nous ne possédons plus , mais dont Eusèbe
nous a conservé des fragments. Voy. Eusèbe, in

Chron.,ili, et Hist.,\.ÏY, c. xxn. S. Jérôme,
de Scriptor. eccl., c. xxvn. Henschenius. Tille-

mont, Mémoires, tom. IL D. Ceillier, Hist. des

aut. sacr. et ecclés., tom. II, p. 80. Richard et Gi-
raud. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

III. DENYS (saint), patriarche d'Alexandrie

,

né vers l'an 200, mort en 264 , fut converti par
la lecture des Ëpitres de saint Paul , et baptisé

par Démétrius, évêque d'Alexandrie. Vers l'an

231, il devint le maître de l'école d'Alexandrie,
et, seize ans après, on l'éleva sur le siège pa-
triarcal de cette ville. Il travailla à éteindre le

schisme de Novatien, ramena à la foi les chré-
tiens du canton d'Arsinoé

,
qui étaient millé-

naires, puis il fut relégué à Kephro, d'où il

écrivit plusieurs lettres pastorales. De retour à
Alexandrie, les guerres, les séditions, la peste,

la famine et les erreurs des Sabelliens particu-
lièrement lui occasionnèrent beaucoup de souf-
frances et de travaux ; il ne put assister au con-
cile d'Antioche ; mais il écrivit aux Pères du
concile une lettre dans laquelle il réfutait les

erreurs de Paul de Samosate. L'Église l'a mis
au nombre des hiéromartyrs ; les Grecs l'hono-

rent le 3 octobre, et les Latins le 17 novembre.
Ce qui nous reste de lui a été recueilli par Gal-
land, Biblioth. Patrum, tom. III, p. 481, et par
Simon de Magistris; Rome, 1796,in-fol. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

IV. DENYS (saint), pape, né en Calabre, mort
le 27 ou 29 décembre 268 ou 269, succéda à
saint Sixte l'an 259. Au rapport de saint Basile,

il se rendit illustre par l'intégrité de sa foi et par
toutes les vertus qui en ont fait un saint évêque.
Il tint , l'an 261 , un synode dans lequel il ana-
thématisa l'hérésie de Sabellius et l'erreur op-
posée soutenue depuis par Arius. Il eut pour
successeur Félix Ier . Le Martyrologe romain

moderne place sa fête au 26 décembre. On a de
lui trois Lettres ; la première est adressée à l'É-

glise de Césarée, en Cappadoce, et les deux
autres à ,

saint Denys d'Alexandrie. Voy. saint
Basile, Ep. CCXX. Saint Athan., adv. Arian.
Eusèbe, Hist. eccl. Tillemont, Mémoires, tom. IV
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. Gaet.
Moroni, vol. XX, p. 95. La Nouv. Biogr. génér.

V. DENYS (saint), apôtre de la Gaule et pre-
mier évêque de Paris , fut envoyé de Rome au
IIIe siècle pour annoncer l'Évangile dans les
Gaules. Les conversions qu'il opéra à Paris le

firent prendre et présenter au gouverneur, qui,
l'ayant trouvé inflexible dans sa foi, ordonna
qu'il périt, avec un prêtre nommé Rustique et
le diacre Eleuthère. On les honore le 9 octobre.
Voy. S. Grég. de Tours. Fortunat de Poitiers.

De Launoy, Vie de saint Denys. Le P. Gérard
du Bois, Hist. de l'Eglise de Paris. Tillemont,
Mémoires, tom. XIV. Richard et Giraud.

VI. DENYS (saint), évêque de Milan, succéda
à saint Protais vers l'an 351. Il assista au con-
cile de Milan , et il signa par faiblesse la con-
damnation de saint Athanase; mais, à la parole
de saint Eusèbe de Verce.il, il reconnut sa faute,
et il prit avec tant de courage la défense de
l'Église et de saint Athanase, que l'empereur le

bannit en Cappadoce. Il mourut dans son exil.

On l'honore le 25 mai. Voy. S. Athanase. S. Hi-
laire. Lucifer de Cagliari. S. Ambroise. Sul-
pice-Sévère. M.Hermant, Vie de saint Athanase.
Richard et Giraud.
VIL DENYS DE BR0QDER0I (SAINT-), en

latin Sanctus Dionysius in Brocarda ou Broque-
roya, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit située
dans le Hainaut, au diocèse de Cambrai; elle

fut fondée l'an 1081 , et soumise à l'abbaye, de
la Sauve-Majeure, au diocèse de Bordeaux, dont
elle a relevé jusqu'en 1424 ou 1426. Plus tard
on y a introduit la réforme du Mont-Cassin.
Voy. la Gall. Christ., tom. III, col. 106, nov.
edit. Richard et Giraud.

VIII. DENYS DE REIMS (SAINT-), en latin

Sanctus Dionysius Remensis , abbaye de l'Ordre
de Saint-Augustin située dans la ville de Reims

;

elle fut fondée au XIe siècle. Les chanoines de
Saint-Denys embrassèrent la réforme et furent
unis à la congrégation de France l'an 1636. Voy.
la Gall. Christ., tom. IX, col. 288. Richard et
Giraud.

IX. DENYS-EN-FRANCE (SAINT-), en latin

Sanctus Dionysius in Francia, célèbre abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit située à deux lieues de
Paris, dans la ville à laquelle elle a donné l'ori-

gine et le nom. Une dame ayant fait enlever les

corps de saint Denys, de saint Rustique et de
saint Eleuthère , les ensevelit dans un champ

,

et, sur le tombeau qu'elle fit élever, les chré-
tiens bâtirent une chapelle, que sainte Gene-
viève changea en une église vers l'an 496. Avant
le règne de Clotaire II, il y avait déjà en ce lieu

une communauté et un abbé ; mais Dagobert la

dota si magnifiquement, qu'il a passé pour le

fondateur de cette abbaye. Elle devint le lieu

de la sépulture des rois de France. Les papes
ont accordé à ce monastère de nombreux pri-

vilèges. Voy. Moréri. La Martinière, le Grand
Diction, géogr. et crit. D. Vaissette, Géogr. uni-

verselle, etc. La Gall. Christ., tom. VII, nov.

edit. Richard et Giraud.
' X. DENYS, surnommé le Petit (Exiguus) à
cause de sa petite taille, moine et abbé, né en
Scythie, qui vivait au vi e siècle, était très-versé

dans les langues latine et grecque. C'est lui qui,

le premier, a introduit la manière de compter
les années depuis la naissance de Jésus-Christ,
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et qui l'a fixée suivant l'époque de l'ère vulgaire.
On a de lui : 1° une collection de Canons et de
Décrétâtes; 1628; — 2° Traductions de la Lettre
synodale de saint Cyrille, d'un Concile d'Alexan-
drie contre Nestorius , d'une Lettre pastorale de
Protêrius à saint Léon, de la Vie de saint Pa-
côme, de quelques Homélies de saint Grégoire de
Nysse. et de l'Invention de la tête de saint Jean-
Baptiste; cette dernière traduction a paru à

Paris, -1665. Voy. Cassiodore, Divin. Instit.,

c. xxv. Bède, Hist. eccles., 1. V, c. xxn. Bellar-
min. Baronius, 527, num. 67.Petau, de Doctr.
tempor., 1. VI, c. v. Vossius, de Hist. lut., 1. II,

c. xix. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.gén.
XI. DENYS DE LEUWIS. Voy. Denys; n» XII.
XII. DENYS LE CHARTREUX ou DENYS

RICKEL, DENYS LEEWIS, DENYS DE LEU-
WIS , né à Rickel, dans l'évêché de Liège, l'an

1402 ou 1403, mort en 1471, se fit surtout re-

marquer par son humilité, son abstinence et sa

patience; ses fréquentes extases lui valurent le

titre de docteur extatique. Il réforma plusieurs
monastères d'hommes, apaisa des troubles pu-
blics, et opéra plusieurs conversions impor-
tantes. On l'honorait d'un culte religieux à la

Grande-Chartreuse, dans le diocèse de Grenoble.
Le nombre de ses écrits s'élève à plus de deux
cents; nous citerons seulement les suivants :

1° Liber de quatuor hominis novissimis; Delft,

1487, in -4°. Ce traité des quatre fins der-
nières a été mis à l'Index, donec corrigatur

;

l'auteur y avance que les âmes du purgatoire
ne sont pas assurées de leur salut; — 2° Com-
mentarii in universos S. Scripturœ libros; Co-
logne, 1533; Venise, 1569, et Lyon, 1579; —
3° Enarratio in Hymnos aliquot veteres ecclesia-
sticos, à la fin de l'ouvrage précédent ;

— 4° Com-
mentarius in libros IV Magistri Senlentiarum ;
Venise, 1584; Cologne, 1585;— 5° Commentarius
in S. Dionysii Areopagitœ opéra; Cologne, 1535;— 6° Summa fidei orthodoxœ ; Anvers, 1565, et
Venise , 1572 ;

— 7° de Doctrina et regulis vitœ
christianœ libri II; Cologne, 1577; — 8° Mono-
panton, seu liber ex omnibus epistolis S. Pauli

,

secundum argumenta digestus; Lyon, 1547; Paris,
1551 et 1631, in-8°. Voy. Trithème, qui a con-
servé le catalogue des écrits de Denys, donné
par l'auteur lui-même. Bellarmin , de Script,
eccles. Possevin, Apparat, sacer. Perreius, Bi-
blioth. Carthusiens., p. 49. Sponde, Annal., ann.
1453, n. 27. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér., qui donne la
liste de tous les ouvrages de Denys qui ont été
imprimés. Le Diction, encyclopéd. de la théol.
cathol.

XIII. DENYS LEEWIS, DENYS RICKEL. Voy.
Dents, n° XII.

"

I. DENYSE (sainte), vierge et martvre de
Lampsaque, ville de l'Hellespont, morte' au m*
siècle. Elle n'avait que seize ans, lorsque, voyant
un chrétien céder à la violence des tourments
au moment où il allait expirer pour la foi elle
ne put contenir son indignation, et s'écria :

« Ah ! malheureux ! fallait-il que pour t'épargner
une heure de tourments tu te précipitasses dans
des supplices éternels? «Des tentatives pour la
corrompre ayant été faites en vain, Denyse fut
condamnée à avoir la tète tranchée. Elle subit
le martyre le 15 mai. Voy. Richard et Giraud,
et Compar. André (saint), n° III.

IL DENYSE (sainte), souffrit le martyre à*

Alexandrie l'an 250, en compagnie de saint Épi-
maque, de saint Alexandre, de saint Macar et
de sainte Ammonaire. \'oy. Épimaque.

III. DENYSE (sainte), née à Péradame, dans
la Byzacène, souffrit beaucoup pour la foi l'an

484. Elle soutint et encouragea un grand nombre
de chrétiens, entre autres son fils unique, Ma-
joric, qui mourut sous ses yeux; Dative, sa

sœur, dont on arracha les entrailles , et le vé-

nérable Emile, son cousin. Saint Victor de Vite

la mentionne dans son Histoire de la persécution

des Vandales en Afrique, 1. V. Voy. Usuard, au
6 décembre. Richard et Giraud.

IV. DENYSE (Jean), qui vivait au xvme siècle,

professa la philosophie au collège de Montaign.
On a de lui : 1° la Vérité de la religion chrétienne
démontrée par ordre géométrique; Paris, 1717,
in-12; traité dans lequel l'auteur, par ses prin-
cipes, par ses axiomes, par ses remarques, par
ses conséquences, guide successivement l'esprit

des lecteurs d'une vérité à l'autre, et les con-
traint d'avouer qu'il faut , ou se soumettre à la

religion chrétienne, ou se soustraire à la raison;
— 2° la Nature expliquée par le raisonnement et

par l'expérience ; Paris, 1719, in-12. Voy. le Jour-
nal des Savants, ilil, p. 543, l re édit. Richard et

Giraud, qui donnent une analyse du premier de
ces deux ouvrages. La Nouv. Biogr. génér.

V. DENYSE (Nicolas), de l'Ordre des Frères-
Mineurs, né à Beuzeville, mort en odeur de
sainteté l'an 1509, fut deux fois vicaire provin-
cial de sa province. Il a laissé : 1° Spéculum mor-
taliiim, seu sermones super quatuor novissimis;
Paris, 1509 et 1518, in-8°; — 2» Sermones duode-
cim de S. Francisco; ibid.,1510; — 3° Sermones
de tempore hyemales, udventuales per singulas
dominicas et quadragesimales per singulas ferias;
Strasbourg, 1610, in-fol.;— 4° Sermones œstivales
de tempore , una cum sermonibus hybernalibus et

œstivolibus, de Sanctis, et festivitatibus Jesu Chri-
sti et bealissimœ Virginis ; ibià..

,

in-fol.;— 5°Ser-
mones Sanctorum, Evangeliorumque communium;
Paris, in-8°; — 6° Summa sive gemma prœdican-
tium; Paris, 1522, et Rouen, in-4°; — 7° Resolu-
tio theologorum, sive commentarius in quatuor
libr. Senlentiarum; Venise, 1568 et 1574. Voy.
Possevin, Apparatus sacer. Wading, Scriptorcs
Ord. Minor. Artus du Moustier, Martyrol. Fran-
ciscanum, 18 mai, § 7. Le P. Jean de Saint-An-
toine, Biblioth. univ. Francise, tom. II, p. 391.

I. DÉODAT. Voy. Diê, n» I.

II. DÉODAT DÉ SEM, a laissé en latin, sous
le titre de: le Triangle des choses passées

,
pré-

sentes et futures, une sorte d'encyclopédie où
l'on voit ce qui est arrivé depuis la création du
monde, les conciles généraux et provinciaux

,

les saints, les hérétiques et les Pères qui les ont
combattus, la description géographique des prin-
cipaux royaumes, etc., les dogmes, les diverses
religions répandues sur la terre, etc.; Rome,
1707, in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1709.
Supplém., p. 77, 1™ édit., et 66, 2 e édit. Richard
et Giraud, qui donnent une analyse de cet ou-
vrage.
DE0DATUS. Voy.BiÉ,n°l.
DÉ0DUIN. Voy. Théoduin.
DEO-GRATIAS ou GRÂCE A DIEU, évêque

de Carthage, mort 1 an 456, employa les vases
d or et d argent de l'Eglise à racheter les Ro-
mains emmenés en captivité par Genséric II
eut le plus grand soin de ces infortunés qu'il
visitait nuit et jour, et à qui il distribuait des
secours temporels et spirituels. L'Éo-li se de Cir
thage l'honore le 5 janvier, et le Martvrolo-e
romain le mentionne le 22 mars. Sa Vie est dans
saint Victor de Vite H t ,i. de la perséet. \les
Vandales en Afrique. Richard et GiranH
DÉOLS. Voy. Bourg-Dieu.
DEONAIRES (Deonarii), sorte de Manichéens

ou de Pauliciens.

DE 0SMA. Voy. Dosma.
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DE PACIFICIS. C'est le nom d'un des décrets

du concile de Bâle tenu en 1431. Ce décret a été

inséré dans la pragmatique-sanction et le con-
cordat passé entre Léon X et François Ier . Il

porte que le possesseur d'un bénéfice qui en
aura joui paisiblement et sans procès, pendant
trois ans, en vertu d'un titre coloré et sans vio-

lence, ne pourra être inquiété dans la suite.

Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif.

DEPENS, frais faits dans la poursuite d'un
procès, et qui entrent en taxe. Les condamna-
tions aux dépens commencèrent à avoir lieu

dans les tribunaux ecclésiastiques en vertu d'un
décret d'Alexandre III au concile de Tours. Voy.
le Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé An-
dré, Cours alphab. de droit canon.

DÉPENSE. Voy. Despence.
DEPORT, espèce d'annate qui se prenait au-

trefois par les évêques ou les archidiacres sur
le revenu d'un bénéfice vacant de droit ou de
fait. Dans l'Ordre de Malte , il y avait un droit

de déport à la mort des commandeurs au profit

de l'Ordre. Le déport n'existe plus maintenant
nulle part. Voy. Cabassut, Jur. eau. theor et,

prax., 1. V, c. IV, n. 5. De Sainte-Beuve, t. II,

cas 183. Pontas, au mot Déport. Richard et Gi-
raud. Le Diction, ecclés. et cation, portât. L'abbé
André, Cours alphab. de droit canon.

DÉPORTUAIRE, celui qui était chargé du
déport ou de la desserte d'une cure pendant que
le titulaire n'en percevait pas les fruits. Voy.
Déport.
DÉPOSITAIRE {Depositarius, sequester). Le

dépositaire a plusieurs devoirs de conscience
à remplir : 1° Il doit garder les choses qui lui

sont confiées avec les mêmes soins que les

siennes propres. 2° Il ne peut user de la chose
déposée sans le consentement exprès ou tacite,

ou au moins présumé, du déposant; autrement
il est tenu à restitution, en se servant des choses
dont l'usage est appréciable. 3° Il est tenu de
rendre le dépôt quand le déposant le demande,
si ce n'est dans des circonstances où il est vi-

sible qu'il veut en abuser, comme, par exemple,
s'il lui demandait son épée pour en percer cri-

minellement quelqu'un. 4° Il est tenu des cas
fortuits, lorsqu'il y a mauvaise foi de sa part ou
qu'il est in mora reddeudi, et non autrement,
selon cette maxime de droit : Pacto vero. culpa

vel mora prœcedentibus casus etiam fortuitus im-
putatur. (Gregor. IX, in cap. bona ftdes% de De-
posito.) 5° Il ne peut pas user de compensation
en retenant un dépôt pour se dédommager
d'une somme que lui doit le déposant, parce que
le dépôt est une chose sacrée et privilégiée.

6° Il est tenu des cas fortuits quand il a reçu
un dépôt avec un plein pouvoir de s'en servir

pour son utilité. Voy. Sylvius, in 2. 2, q. 64,
art. 8, quœsito i, conclus. 7. Pontas, au mot Dé-
pôt. Les théologiens, Tract, de justitia et resti-

tutione. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc.

Depositum, Depositarius. Richard et Giraud.
L'abbé André, Cours alphab. de droit canon, au
mot Dépôt.
DÉPOSITION (Depositio),jugement canonique

par lequel le supérieur ecclésiastique dépouille

un ecclésiastique de son bénéfice et des fonc-

tions qui y sont attachées. Elle diffère de la dé-

gradation en ce que 1° celle-ci ne peut se faire

qu'en présence du coupable et avec les solen-

nités requises; 2° parce que la dégradation ne
peut avoir lieu que pour des crimes exprimés
dans le droit, et que le dégradé ne peut être

rétabli que par le,Pape, tandis que le déposé
peut être rétabli par f'évêque

;
3° parce que la

dégradation met le clerc dégradé au rang des

laïques, à la réserve du caractère, qui est indé-
lébile, ce que ne fait pas la déposition. Voy. L.
Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Dégrada-
tio. Pontas, au mot Déposition. Le Diction, en-
cyclop. de la théol. cathol. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit canon. L'abbé J. Stremler.
Traité des peines ecclésiastiques, p. 34 et suiv., et
Compar. l'art. Dégradation.

I. DÉPOSSESSION, action par laquelle on
dépossède quelqu'un de sa charge, de son of-

fice , etc. Autrefois, en France, celui qui prenait
possession d'un bénéfice pour le contester ne
dépossédait pas pour cela le titulaire, jusqu'à
ce qu'il y eût jugement pour la pleine main-
tenue.

II. DÉPOSSESSION (Liberatio), délivrance
d'une personne possédée par l'esprit malm.

I. DÉPÔT, contrat par lequel on reçoit la

chose d'autrui, à condition qu'elle sera rendue
à la demande du déposant. Voy. Dépositaire.
IL DÉPÔT se prend aussi quelquefois pour

la chose même déposée. Voy. Dépositaire.
III. DÉPÔT DE LA FOI. Saint Paul écrit à

Timothée : « Prends pour modèle les saines
paroles que tu as entendues de moi dans la foi

et l'amour qui est en Jésus-Christ. Conserve le

précieux dépôt par l'Esprit-Saint qui habite en
nous... Ce que tu as entendu de moi, devant un
grand nombre de témoins , confie - le à des
hommes fidèles, qui soient eux-mêmes capables
d'en instruire les autres (Il Timoth., i, 13, 14;

il, 2). » Ainsi ce ne sont point, comme le pré-
tendent les adversaires de l'Église catholique

,

les pasteurs qui s'érigent en arbitres de la foi

des lidèles, puisqu'ils sont assujettis eux-mêmes
à la tradition , et qu'ils sont chargés de la per-
pétuer. Pour conserver le dépôt de la foi, l'É-

glise catholique réunit trois moyens, qui se

tiennent et s'appuient l'un l'autre mutuelle-
ment : le texte de l'Écriture, l'enseignement
uniforme des pasteurs, le sens du culte pratique
sous les yeux des fidèles. Ce troisième est un
langage très -énergique entendu par les plus
ignorants. Lorsque ces trois signes sont d'ac-

cord, il y aurait de la démence à soutenir qu'ils

ne nous donnent pas une certitude plus entière
que le texte de l'Ecriture seul. Lorsque ce der-
nier a besoin d'explication, et que le sens en est

contesté, c'est aux deux autres moyens qu'il

faut recourir pour terminer la dispute. Voy.
saint Vincent de Lérins , Commonitor, n° 22.

Bergier, Diction, de théol.

DÉPOUILLE ou DROIT DE FUNÉRAILLES,
droit de recueillir certains biens d'une personne
après sa mort; ce droit a commencé par les

monastères, où les biens des prieurs et des bé-
néficiers, qui n'avaient de pécule que par tolé-

rance, revenaient à l'abbé après leur mort. Les
évèques se sont attribué le droit de dépouilles
sur les prêtres et sur les clercs. Clément Vit,
pendant le schisme , l'attribua au Pape sur tous

les évèques, dont il est seul héritier en Italie

et en Espagne. Voy. De Perrière, au mot Dé-
pouille, et, plus haut, l'art. Cotte-morte. Ri-

chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon.

portatif. L'abbé André, Cours alphab. de droit

canon. Le Diction, de la théol. cathol.

DÉPOUILLES
,

prises sur l'ennemi. Voy.

Butin.
DÉPRÉCATIF, se dit de la manière d'admi-

nistrer un sacrement en forme de prière. Chez
les Grecs, la forme de l'absolution est dépréca-

tive , et conçue en ces termes : Seigneur Jésus-

Christ, remettez, oubliez , pardonnez les péchés

,

etc. Dans l'Église latine, depuis le xnie siècle,

on a constamment employé la forme indicative:
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Je vous absous, etc.; mais, depuis le commence-
ment du xii e

, on joignit la forme indicative à la

déprécative. L'Eglise latine a été forcée à ce
changement par différentes sectes d'hérétiques
qui lui contestaient le pouvoir de remettre les

péchés, et qui regardaient l'absolution comme
une simple prière. Puisque Jésus- Christ a dit

à ses apôtres : Les péchés seront remis à ceux à
qui vous les remettrez, il n'y a pas plus d'incon-
vénient à dire à un pénitent : Je vous absous

,

qu'à un catéchumène : Je vous baptise. Voy. le

P. Morin, de Pœnitentia, 1. VIII, c. vm, ix. Ber-
gier, Diction, de théol. Les théologiens, Traité

du sacrement de Pénitence.
DÉPUTATION (Legatio),o\x envoi de quelques

personnes choisies dans un corps vers une as-

semblée pour traiter en son nom de ses affaires.

Or la députation est canonique, si tous ceux qui

députent sont présents par eux-mêmes ou par
leurs procureurs dans la maison où la députa-

tion se fait; néanmoins une députation faite par
les absents qui donnent leurs suffrages à l'aide

de billets cachetés , est légitime lorsque telle

est la coutume des communautés et qu'aucune
loi ne défend cette coutume. Voy. Sainte-Beuve,
tom. II, cas 54. Pontas, au mot Députation.
Richard et Giraud.

I. DÉPUTÉ (Le) est, dans l'Église grecque,
un officier subalterne qui, lorsque l'évêque ofli-

cie, accompagne avec des flambeaux à la main
le diacre portant le livre de l'Évangile au pu-
pitre. Le député accompagne aussi l'évêque à

l'autel; il le précède dans les processions et

écarte la foule sur le passage de ce prélat. Enfin
le député est aussi chargé de soigner les habits

sacrés. Voy. Richard et Giraud. Le Diction, en-

cyclop. de la théol. cathol.

II. DÉPUTÉ, se dit d'une personne envoyée
de la part de quelque corps ou communauté.
Plusieurs provinces de France envoyaient tous
les ans des députés au roi pour lui présenter les

cahiers des états. Il y en avait un pour le clergé,

un pour la noblesse , et un autre pour le tiers

état. C'était le député du clergé qui portait la

parole. Von. le Diction, erclés. et canon, portatif.

DÉPUTÉS DU CLERGÉ (Les) étaient des ec-

clésiastiques tirés tant du premier que du se-

cond Ordre , et qui , dans les assemblées de ce
corps, représentaient les provinces ecclésiasti-

ques et en stipulaient les intérêts. Voy. Richard
et Giraud, et Compar. Assemblées du clergé.
DERBE

,
petite ville de Lycaonie où saint Paul

prêcha l'Évangile avec succès, comme saint Luc
le raconte dans les Actes des Apôtres (Ixiv, 6,
'20; xvi, I). Dans la suite, Derbe devint un siège
épiscopal au diocèse d'Asie, sous la métropole
d'Icône. Elle a eu quatre évêques, dont le pre-
mier, Daphnus , assista au premier concile de
Constantinople. Foi/. Luc, xiv, 6. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 1082. Richard et Giraud.
DEREQUELEYNE (Claude), curé d'Esbarres

,

près de Saint-Jean de Losne , né à Dijon l'an

1655, mort en 1734, a laissé, outre un assez grand
nombre d'ouvrages poétiques : Exercices de piété

tirés des ouvrages de saint François de Sales,
pour les pensionnaires de son Ordre de la Visi-

tation de Sainte -Marie; Dijon, 1694, in-12, et

1717. Voy. Papillon, Biblioth. des auteurs de
Bourgogne. La Nouv. Biogr. génér.

DÉRÈSER (Antoine-Thaddée), de l'Ordre des
Carmes, né en 1757 à Fahr, en Franconie, mort
àBreslauenl827,aprèsy avoir professé, comme
dans plusieurs autres villes , l'exégèse biblique

et les langues orientales. Ses opinions, extrê-

mement hardies, lui attirèrent des désagréments.
On a de lui : 1° plusieurs écrits qui réclamaient

les prétendues libertés de l'Église germanique

contre le Saint-Siège, et qui rendirent sa toi

suspecte. Un de ses écrits : Commentatio bibhca

in effatum Christi : Tu es Petrus , etc., fut mis

à VIndex en 1790; — 2° une Traduction allemande

de l'Ancien Testament; — 3° Histoire de la mis-

sion de Jésus ; 1789 ;
— 4° Bréviaire allemand des

dames de chapitre, femmes cloîtrées et chrétiens

fidèles; Augsbourg, 1792, 4 vol.; — 5° Rituel ca-

tholique ; Heilbronn, 1808 ;
— 6° Grand Livre d'é-

dification pour tous lesjours de l'année ecclésias-

tique; ibid.,1810, 4 vol. in-8°. Tous ces ouvrages
sont en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

Le Diction, de la théol. cathol.

DERHAM (Guillaume), théologien anglican,

chanoine de Windsor, né à Stoughton l'an 1657,

mort à Upminster en 1735, a laissé, outre des
ouvrages de philosophie : 1° Physico-theology, or

a démonstration of the being and attributes of
God

,
from his works on the création; Londres,

1713, in-8»; trad. en français; Paris, 1726, 1729,

1760; Strasbourg, 1769, in-8»; — 2° Astro-theo-

logy, or a démonstration ofthe being and attri-

butes of God from a survey of the heavens ; Lon-
dres, 1714, in-8°; en français; Rotterdam, 1730,

in-8°; — 3° Christo-theology, or a démonstration

of the divine authority of the Christian religion;

Londres, 1730, in-8°. Voq. le Journ. des Savants,

1727, p. 50; 1729, p. 327. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér
DÊRIC (Gilles), né à Saint -Coulomb, arron-

dissement de Saint-Malo, mort à Jersey, en émi-
gration, vers 1796, était docteur en théologie

et vicaire général du diocèse de Dol.On lui doit

une Histoire ecclésiastique de Bretagne; Paris,

1777-1780, 6 vol. in-12; ouvrage qui, quoique
inachevé et malgré quelques défauts, est très-

estimé. Voy. Miorcet de Kerdanet, Notice sur les

écrivains et les artistes de la Bretagne. La Nouv.
Biogr. génér.

_

DERING (Edouard), chapelain du duc de Nor-
folk, né dans le comté de Kent, mort l'an 1576,
se distingua par son éloquence et sa vigueur
dans la polémique. On a de lui : Lecture or expo-
sition upon a part of the fifth chapter of the

Epistle to the Hebrews; Londres, 1581. Ses ou-
vrages réunis ont paru en 1595. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

DERKENNIS (Ignace), jésuite, né à Anvers
en 1598, mort l'an 1656, a laissé : 1° Thèses de
l'Eucharistie ; Anvers, 1638 ;

— 2° Traité de Dieu,
de la Trinité et de la création; Bruxelles, 1655;— 3° Thèses de la grâce et du libre arbitre, contre
Jansénius; Anvers, 1641.
DERLINGTON ou DARLINGT0N (Jean de),

dominicain , confesseur du roi Henri III , mort
à Londres en 1284;, avait demeuré au collège des
Dominicains de la rue Saint- Jacques, à Paris.
Il fut sacré archevêque de Dublin en 1279. On
a de lui :

1° Disceptationes scholasticœ; — 2»Ser-
mones ad clerum et populum ;— 3» Concordantiœ
magnœ Bibliorum. sacrorum anglicanœ dicta'.
Voq. Richard et Giraud, tom. IX, p 371
DERNAY (Bonaventure)

,
de l'Ordre des Frères-

Mineurs ,
ne a Liège

, a donné : Pratique de la
justice chrétienne pour tous les mois de l'année •

Cologne, 1630.
'

DERNIER ÉTAT. C'est, en matière bénéfi-
ciale , la possession du collateur ou du patron
de conférer ou de présenter , laquelle résulte
du dernier acte de collation ou de présentation
Voy. Denisart, Collection de décisions nouvelles
et de notions relatives a la jurisprud., au mot
Dernier état. Richard et Giraud. Le Diction.
eccles. et canon, portatif.

DER0D0N (David), théologien protestant et
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professeur de philosophie, né à Die, dans le Dau-
phiné, vers l'an 160U, mort à Genève en 1664,

fut exilé en 1654. Ses principaux ouvrages sont :

1° Disputatio de supposito in qua plurima hacte-

nus inaudita de Nestorio tanquam orthodoxo et

de Cyrillo Alexandrino aliisque episcopis Ephesi

in synodum coactis tanquam hœreticis demon-
strantur, ut soli Scripturœ sacrœ infallibilitas

asseratur; Francfort, 1645, in-8°; ce livre fut

brûlé par arrêt du parlement de Toulouse ;
—

2° le Tombeau de la Messe; Genève, 1654, in-8°;

ouvrage qui fut brûlé par la main du bourreau;
— 3° Dispute de l'Eucharistie; Genève, 1655,
in-12: — 4° Dispute de la Messe ou Discours sur
ces paroles : Ceci est mon corps; Genève, 1662;
— 5° la Lumière de la raison opposée aux ténèbres

de l'impiété; Orange, 1647, in-12; volume qui se

compose de deux traités , dont le premier a été

réimprimé à part sous le titre de : l'Athéisme
(.invaincu, traité démontrant par raisons natu-
rel/es qu'il y a un Dieu; Orange, 1059, in-12 ;

—
6° de Existentia Dei; Genève, 1661 , in-4°; c'est

probablement une traduction latine de l'Athéisme

convaincu. Voy. la Noua. Biogr. cjénér.. qui in-

dique plusieurs autres écrits de Derodon. Fel-
ler, Biogr. univers., art. RoDON.
DÉROGATION (Derogatio). C'est un acte qui

déroge à un acte ou à un droit précédent qui
le révoque. Dérogation se dit du droit qu'a le

Pape de déroger au droit des ordinaires par
prévention, et de déroger au droit des patrons
ecclésiastiques. Voy. Prévention, Déroga-
70! he.

DÉROGATOIRE (Derogans), se dit d'une clause
qui contient une dérogation. Le Pape use sou-
vent de cette clause dans les rescrits qu'il ac-

corde aux particuliers; elle est même devenue,
par le fréquent usage qu'on en fait à Rome, une
clause de style dont l'omission rendrait le res-

crit défectueux en sa forme. Les bullistes ont
appelé ces clauses dérogatoires les nonobstantes,

parce qu'en eiïet elles signifient seulement que
!es lettres où elles sont contenues seront exé-

cutées, nonobstant tous actes contraires. Voy. le

Diction, ecclés. et canon, portatif.

DERT (Gilbert), né à Bourges au xvie siècle

,

a, laissé : 1° la Somme et fin de toute la sainte

Ecriture du Nouveau Testament, avec une Epitre

de saint Jean Chrysostome , de la manière de
prier Dieu; Lyon, 1558, et Paris, 1559, in-8°; —
i" le. Soûlas du cours naturel de l'homme , conte-

nant sept dialogues, qui est un traité touchant .'a

foi chrétienne à Vencontre desjuifs, trad. de l'ita-

lien; ibid., 1558, in-16; — 3° Traité de l'humi-

lité, trad. de l'italien; ibid., 1558, in-16. Voy.
La Croix du Maine et Du Verdier, Biblioth. franc.
La Nouv. Biogr. génér.

D'ERP. Voy. Erpénius.
DERREY. Voy. Desray.
DERTONA. Voy. Tortone.
DÉSAPPROPRIATION , terme qui signifie :

1° le détachement des choses temporelles né-
cessaire à tous les chrétiens , et qui n'est autre

que la pauvreté évangélique recommandée par

.lésus-Christ;'2° le renoncement réel à la pro-

priété des choses temporelles , tel qu'il est pro-

fessé par les religieux; 3° un amour de Dieu si

désintéressé
,
qu'on l'aime et qu'on le sert uni-

quement pour lui-même.
DESBILLONS (François-Joseph TERRASSE),

jésuite, né à Châteauneuf, sur le Cher, en 1711,

mort l'an 1789 à Manheim , où il s'était réfugié

lors de la suppression de la compagnie. Outre
un certain nombre d'écrits purement littéraires,

nous avons de lui : de Imitatioue Christi, libri

quatuor, ad veram lectionem revocati, et auctori

Thomœ A-Kempis , canonico regulari sancti Au-
gustini, denuo vindicati; 1785, in-8°. Outre le

mérite de l'exactitude et de la restitution du
texte primitif, cette édition est recherchée à
cause de la savante dissertation qui est à la tête
du livre, et qui rend cet ouvrage à Thomas
A-Kempis comme lui appartenant. Voy. Feller,
Biogr. univers. Quérard, la France littéraire.

Desessarts, Siècles littéraires. La Nouv. Biogr.
génér.

DESBOIS DE ROGHEFORT (Éléonore-Marie),
docteur de Sorbonne, né à Paris en 1739, mort
en 1807, fut curé de Saint -André -des -Arts à
Paris, puis évêque constitutionnel du départe-
ment de la Somme, et fit partie de l'Assemblée
législative en 1791 ; en 1801 , il donna la dé-
mission de son évêché. Outre les Annales de la

religion, qu'il publia en faveur des prêtres con-
stitutionnels, de 1795 à 1803, avec Grégoire et.

quelques autres , on a de lui : 1° Lettre pasto-
rale; 1791, in-8°; — 2° Lettre d'indication du
deuxième concile national; 1800, in-8°, en société
avec Grégoire, Saurine et Wandelaincourt ;

—
3° Actes du synode d'Amiens; 1800, in-8°; —
3° plusieurs articles insérés dans YEncyclopédie
méthodique par ordre de matière, et notamment
celui de Cimetière, où il s'élève contre les in-

humations dans les églises. Voy. Feller, Biogr.
univers.

DESB0RS DES D0IRES (Olivier), orato-
rien, né vers l'an 1650, mort vers 1705, s'est

fait connaître comme prédicateur. 11 a publié
sous le voile de l'anonyme : 1° de la Meilleure

manière de prêcher; Rouen, 1700, in-12; — 1° la

Science du salut renfermée dans ces deuxparoles :

Il y a peu d'élus, ou Traité dogmatique sur le

nombre des élus; ibid., 1701 , in-12; ouvrage qui

a été publié sous le pseudonyme de Dameli-
nourt. Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et

Giraud. Quérard, la France littéraire.

DESCARTES ou DES QUARTES (René), en
latin Cartesius ou De Quartis, philosophe et ma-
thématicien français, né à La Haye, petit bourg
entre Tours et Poitiers, en 1596, mort à Stock-
holm l'an 1650, donna dès son jeune âge des
marques d'un grand talent. Son application à
l'étude lui fit faire les progrès les plus rapides.

On a porté sur cet homme justement célèbre

des jugements bien contradictoires
;
parmi les

catholiques eux-mêmes, il a des partisans comme
des adversaires. C'est qu'en effet ce génie puis-

sant peut être considéré à deux points de vue.

Si l'on compare à la vérité catholique sa doc-

trine, connue sous le nom de système cartésien,

cartésianisme , on est forcé d'avouer qu'elle est

fausse. Répudier la tradition, substituer la rai-

son individuelle tant à la raison commune qu'à

l'autorité , séparer les sens de la raison et la

raison de la foi , et de cette manière obscurcir

la foi en même temps qu'on égare la raison :

voilà au fond ce qu'a fait Descartes. D'un autre

côté
,
quand on considère ses sentiments chré-

tiens, son respect pour Rome , on demeure con-

vaincu qu'il ne voyait ni ne voulait les consé-

quences de ces doctrines; car elles conduisent

au scepticisme, à l'incrédulité, au rationalisme

pur, comme le pressentaient Leibnitz et Bos-

suet. On peut même dire que l'Eglise en a jugé

ainsi
,
puisqu'elle a frappé ses livres d'une so-

lennelle condamnation en les mettant à VIndex.

Comme il se trouve encore des catholiques qui

soutiennent les principes de l'illustre philoso-

phe, nous croyons devoir rapporter le texte

lïiêmG des décrets •

Cartes (Renatus Des). Meditationes de prima
Philosophia, in quibus Dei existentia,

39
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et animte hunianœ a corpore di-

.

stinctio demonstrantur. \ 5T

— Noi/p in Programma quoddam sub
finem anni 1647, in Belgio editutn
cum hoc titulo : Explicatio men-
tis humanœ, sive animœ rationa-
lis.

— Epistola ad Patrem Dinet Soc. Jesu

Prœpositum Provincialem per \ S
Franciam. '

-'

— Epistola ad Gisbertum Voetium, in

qua examina/dur duo libri pro
Voetio editi.

— Passiones animœ, gullice ab Au-
ctore conscriptœ , mine autem la-

tina civitate donatœ.
— Opéra Philosophica.
— Meditationes de prima Philosophia, in

quibus adjectœ sunt utilissimœ quœ-
dam animadversiones ex variis aucto-

ribus collectée. Amstelodami, 4709.

(Decr. 29juliil722.)
La Tiède Descartes a été donnée par plusieurs

écrivains indiqués dans la Noiw. Biogr. génér.,

où l'on trouve aussi une analyse de ses princi-

paux ouvrages. Il y a eu un certain nombre
d'éditions des œuvres complètes de Descartes;

la première a été publiée en latin à Amster-
dam, 1670 83, 8 vol. in-4°; la deuxième, ibid.,

1692-1701
; la troisième, ibid., 1713, 9 vol. in-4°;

une quatrième, Paris, 1724-1729, "13 vol. in-12;

enfin une cinquième, Paris , 1824-1826 , 11 vol.

in-8°, donnée par V. Cousin.
DESCENTE DE JÉSUS -CHRIST AUX EN-

FERS (La), est une vérité de foi comprise dans
le cinquième article du Symbole des Apôtres,
par lequel nous faisons profession de croire que
l'âme de Jésus -Christ, entre sa mort et sa ré-
surrection , s'est rendue présente aux enfers

,

c'est-à-dire dans les limbes, lieu où reposaient
avant la venue de Jésus -Christ les âmes des
justes qui n'avaient rien à expier. Or Jésus-
Christ descendit dans les limbes, soit pour en
retirer ces âmes justes et les mener en triomphe
avec lui dans le ciel , dont l'entrée devait être
fermée aux hommes jusqu'à ce que le Sauveur
l'eût ouverte par sa mort, soit pour manifester
sa puissance dans cette région de ténèbres
comme au ciel et sur la terre. Voy. Enfer.
Fuchs, qui, dans le Diction, de la théol.cathol.,
expose les preuves que fournissent de ce dogme
catholique , et l'Écriture et la tradition , en dis-
cutant tous les textes bibliques qui semblent y
être opposés et en citant les divers travaux re-
latifs a ce fait divin.

I. DESCHAMPS (Etienne). Voy. Champs.
II. DESCHAMPS (Jacques), docteur de Sor-

honne , né à Vironmerville l'an 1677, mort en
1759, fut nommé curé de Saint-Jean de Dangu,
au diocèse de Rouen. Il fonda dans sa paroisse
une école pour l'instruction des filles. On a de
lui : Traduction du prophète haïe, avec des dis-
sertations préliminaires et. des remarques; ou-
vrage posthume; Paris, 1760, in-12. C'est une
traduction plus élégante qu'exacte, et qui n'est
souvent qu'une paraphrase. Voy. le Journ. des
Savants, 1761, p. 408. Richard et Giraud.

DESCHAMPSNEUFS (Pierre), Voy, Champs-
neufs.

I. DESCOUSU (Celse-Hugues), en latin Des-
sutus, chanoine de Châlons, a donné, outre quel-
ques ouvrages purement littéraires, une édi-
tion des Vif"- Patrum de saint Jérôme; 1512,
in-fol. Voy. Moréri, Diction, histor.

II. DESCOUSU (Celse-Hugues), en latin /)/.*-

sutus, jurisconsulte, né à Châlons-sur-Saône l'an

1480, mort vers 1540, professa le droit canon a

Montpellier. Outre un grand nombre d'ouvrages

sur le droit civil, il a laissé : 1° Philippi Franci

commentera in sextum librum Decretalium, cum
additionibus Celsi Hugonis Dissuti; Lyon, 1513;
— 2° Dyni Mugellani commentarii in titulum de

regulis juris, sexti decretalium, cum notis N.
Boerii, et additionibus Celsi Hugonis Dissuti;

ibid., 1525, m-8°; — 3° Domini à S. Germiniano
commentarii in librum sextum decretalium , cum.

addit. Çelsi-Hug. Dissuti; 1578. Voy. Bouhier,
Hist. des commentateurs de la coutume de Bour-
gogne. Papillon, Biblioth. des auteurs de Bour-
gogne. Moréri , Diction, histor. Richard et Gi-
raud.
DESCROCHETS (D. Charles), bénédictin de

Cluny, né à Verdun vers 1600, mort en 1664, a
donné : Ethica, seu philosophia moralis , chri-

stiana, religiosa; Paris, 1646, in-12. VoyA&Kouv

.

Biogr. génér.

DESEMSANA. Voy. Détessana.
DESERIZ ou DESÉRICIUS (Joseph-Innocent),

cardinal, né à Nitra l'an 1702, mort en 1765,
professa la théologie au séminaire de Raab , et

fut envoyé par Benoît XIV en qualité de légat

auprès de l'hospodar de Valachie. Outre des
ouvrages purement historiques, il est auteur de :

1° Tractatus ad probandam piacularium flam-
marum existentiam; Raab, 1738, in-8°;— 2° La-
pis angularis , sive prœnotio physica thomisticu,
etc.

; Tyrnau , 1741 , in-4° ;
— 3° Historia episco-

patus diœcesis et civitatis Vaciensis, una cum
rébus synchronis; 1763, in-fol. Voy. Horang, Me-
mor. Hungar. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

DÉSERT. Ce mot, mis absolument dans l'An-
cien Testament, signifie particulièrement le dé-
sert de l'Arabie dans lequel les Israélites voya-
gèrent pendant quarante ans après leur sortie

d'Egypte. Il signifie encore assez souvent les

déserts de l'Arabie qui sont entre le Jourdain
et les monts de Galaad et l'Euphrate

;
par exem-

ple , Dieu promit aux Israélites tout le pays qui
est entre le désert et le fleuve, c'est-à-dire tout
le pays qui s'étend depuis les monts de Galaad
jusqu'à l'Euphrate. Ailleurs il leur promet tout
ce qui est entre le Liban, le désert, l'Euphrate
et la mer Méditerranée. Voy. Exode, xxm, 31.
Deutéron., xi, 24. Josué, i, 4. D. Calmet, qui,
dans son Diction, de la Bible, indique les prin-
cipaux déserts dont il est fait mention dans l'É-
criture. Bergier, qui, dans sonDiction.de théol.,
réfute l'objection de certains incrédules relative
au séjour de quarante ans que firent les Hébreux
dans le désert.

I. DÉSERTION. Ce terme s'applique à l'aban-
donnement que fait un bénéficier de son béné-
fice

,
en cessant de le desservir ou de résider.

II. DESERTION D'APPEL (La), se dit du dé-
sistement que fait un appelant dans ses pour-
suites.

DÉSESPOIR, péché par lequel on désespère
d'obtenir de Dieu la rémission de ses fautes et
la vie éternelle. Selon saint Thomas, les causes
principales de ce péché sont la luxure et la pa-
resse : l'une parce qu'elle attache tellement le
cœur aux plaisirs charnels, qu'il se dégoûte des

- „ , —ger l'objet de
son espérance comme hors d'atteinte. Quelques
incrédules, après Calvin, ont prétendu que Jé-
sus-Christ sur la croix avait donné des marques
de desespoir quand il a dit : M0ll Dieu vourouoim avez-vous délaissé? Mais ces paroles sontl
plement le premier verset du psaume xxi(xxii
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selon l'hébreu), verset qui est une prophétie

des souffrances du Messie. Le Sauveur s'en est

fait l'application sur la croix pour montrer qu'il

l'accomplissait à la lettre. C'est un nouveau trait

de lumière qu'il faisait briller aux yeux des

Juifs , mais auquel ils furent encore insensibles.

Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif. Ber-
gier, Diction.de théol., art. Désespoir du salut.
DESESSARTS (Alexis), controversiste , né à

Paris l'an 1687, mort en 1774 , entra dans les

ordres et adopta les opinions des Jansénistes.

Il a laissé : 1° Sentiment de saint Thomas sur la

crainte; 1735, ih-4°; — 2° Traite'de la venue d'É-
lie; 1737, in-12; — 3° Défense des saints Pères

et des auteurs catholiques sur le retour futur d'E-
lie et sur la véritable intelligence des Écritures;

1737, in-12; — 4° Suite de la Défense des saints

Pères et des anciens Juifs sur la durée des siècles
;

1739, 2 vol. in-12;— 5° Dissertation où l'onprouve
que saint Paul n'enseigne pas que le mariage
puisse être rompu lorsqu'une des parties embrasse
la religion chrétienne; Paris, 1765, in-12; —
6° Difficultés proposées au sujet d'un éclaircisse-

ment sur les vertus théologales , contre Petit-

Pied ; 1741 ;
— 7° Doctrine de saint Thomas sur

l'objet et la distinction des vertus théologales
;

1742; — 8» Défense de cet écrit; 1743. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner.

DESFOURS DE LA GENETIËRE (Charles ou
Claude-François), écrivain janséniste, né à Lyon
vers 1757, mort en 1819, se prononça contre le

concordat de 1802, et refusa, de reconnaître la

nouvelle organisation de l'Église de France;
cette opposition lui valut un emprisonnement
de six mois. On a de lui : les Trois Etats de
l'homme; 1788, in-8°, sans lieu d'impression;
ces trois états sont : Avant la. loi, sous la loi,

sous la grâce; l'auteur présente ces trois états
d'après les opinions de son parti ;

— 2° Avis aux
catholiques sur lé caractère et les signes des temps
où nous vivons, ou de la conversion des juifs , de
l'avènement intermédiaire de Jésus -Christ et de
son règne visible sur la terre; Lyon, 1795, in-12;
— 3° Recueil de Prières; ibid., in-12; — 4° No-
tion de l'œuvre des convulsions et des secours, etc.;

ibid., 1788; — 5° Protestation contre les calom-
nies; ibid., 1788; c'est une réponse à l'ouvrage
du P. Crêpe, dominicain, intitulé ; 'Notions de
l'œuvre des convulsions et des secours , etc.; —
6° plusieurs autres écrits mentionnés dans Fel-
ler. Biogr. univers., et dans la Nouv. Biogr. gen.
DESGABETS (Robert), bénédictin de Saint-

Vanne, né à Diegny, dans le diocèse de Verdun,
vers 1620, mort à Breuil, près de Commercy,
l'an 1678. Après avoir longtemps enseigné la

théologie, il fut nommé prieur de Saint-Arnoult
à Metz, et visiteur de la congrégation. Il a com-
posé un grand nombre d'ouvrages sur divers
sujets, mais il y en a eu peu d'imprimés; les

autres sont restés manuscrits dans l'abbaye de
Saint-Mihiel, en Lorraine. Il a beaucoup écrit,

en particulier, sur l'Eucharistie, cherchant la

manière d'expliquer ce mystère ineffable suivant
les principes de la philosophie. Voy. D. Calmet,
Biblioth. Lorraine , où l'on trouve la liste com-
plète des écrits de Desgabets,et Richard et Gi-
raud, qui indiquent tous ceux dont le sujet ap-
partient à la science ecclésiastique.
DESGALLARDS (Nicolas), en latin Gullasius,

théologien protestant, né vers l'an 1520, mort
vers 1580, fonda une église française à Londres,
assista au colloque de Poissy, et présida l'an

1565 le synode de Paris. Ses principaux ouvrages
sont : 1» Traité de la Cène; Genève, 1545, in-8°;
— 2° Inventaire des reliques; ibid., 1548, in -8°;
— 3° Traité contre les Anabaptistes et les liber-

tins ; ibid., 1549, in-8»; — 4° de la Divine esxnce
de Jésus-Christ, contre les nouveaux Ariens; Lyon,
1566. Il a donné une édition de saint Irenée
sous le titre de : D. Irenœi, episcopi Lugdunen-
sis, opéra, seu libri quinque adversus portentosas
hœreses Valentini et aliorum, accuratius quant
antehac emendata, etc.; Paris, 1570, in-fol. Il a
traduit en français quelques ouvrages de Calvin.
Voy. la Nouv. Biogr. gêner

.

ÛESGRANGES ou DEGRANGES (Michel),
plus connu sous le nom de Père Archange, fran-
ciscain, né à Lyon en 1734, mort à l'hôpital de
la Charité de cette ville en 1822, émigra pendant
la révolution, et, de retour en France, il se li-

vra à la prédication. Il a laissé plusieurs écrits,
parmi lesquels on remarque : 1° Discours adressé
aux juifs et utile aux chrétiens pour les confirmer
dans leur foi; Lyon, 1788, in-8°; — 2° Aperçu nou-
veau d'un plan d'éducation catholique; ibid!, 1814,
in-8°; — 3° Précis abrégé des vérités qui distin-
guent le catholique de toutes les sectes chrétiennes
et avouées par l'Eglise de France, par un ancien
professeur de théologie; ibid., 1817, in -8°; —
4° Explication de la Lettre encyclique du pape
Benoit XIV sur les usures, suivie de quelques ré-

flexions de l'auteur; ibid., 1822, in-8°. Il a paru
une réponse à cet ouvrage par M. Jacquemon,
ancien curé de Saint-Méard-en-Forez; — 5° Dis-
sertations philosophiques , historiques et théolo-

giques sur la religion catholique; ouvrage pos-
thume; ibid., 1836, 2 vol. in-8». Voy. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner., au mot
Degranges.
DESGROS (Guillaume), théologien français,

mort vers l'an 1580 , a laissé : Traité de la con-
fession auriculaire ; Paris, 1568, in -8°. Voy. La
Croix du Maine, Biblioth. Franc. La Nouv. Biogr.
gêner

.

DESHAYES (Louis, baron de C0URMENIN),
né dans le xvie siècle , décapité à Béziers en
1632, pour avoir voulu emprunter de l'argent
sur les pierreries de la reine-mère , fut succes-
sivement page, conseiller et maitre d'hôtel de
Louis XIII, qui le chargea de plusieurs missions
importantes. On a publié sous son nom : Voyage
du Levant fait par le commandement du roi en
1621, par le sieur D. C. de Courmenin; Paris,
1624, 3e édit., 1643, in-4°. Les détails en sont
curieux et exacts. Chateaubriand a inséré en
entier, dans son Itinéraire, de Paris à Jérusalem,
la description du Saint-Sépulcre

,
qu'il regarde

comme la mieux faite de toutes celles qui ont
été publiées auparavant. Voy. P'eller, Biogr.
univers.

I. DESIDERIUS. Voy. Didier et Dizier.
IL DESIDERIUS HÉRALDUS. Vo>/. Hérai:ll.
DESINCAMÉRATION , terme de droit qui si-

gnifie l'action par laquelle le Pape démembre
quelque terre de la chambre apostolique.

DESIR, sentiment par lequel on aspire à
quelque chose ; si ce sentiment est très-faible

,

on l'appelle velléité. Tout désir peut être bon
ou mauvais, mortel ou véniel, selon la qualité

de l'objet. Les désirs indélibérés auxquels nous
ne donnons aucun consentement ne sont pas
des péchés. Saint Paul (Rom., vu, 7 et suiv.)

donne le nom de péché à la concupiscence , à
tout désir du mal; mais il est évident, par la

suite même de ce chapitre
,
que par le péché

l'apôtre entend un vice, un défaut, une imper-
fection , et non un acte criminel punissable. Il

appelle la concupiscence péché, parce que c'est

l'elfe t du péché originel avec lequel nous nais-

sons, et qu'elle est la cause du péché lorsque

nous ne lui résistons pas. C'est la remarque de

saint Augustin. On peut désirer sa propre mort
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pour n'c-tre pas exposé au danger de pécher,

Eour posséder Dieu, et par d'autres motifs sem-
lables, pourvu que ce soit sans impatience et

toujours avec une humble conformité à la vo-

lonté de Dieu. On peut aussi désirer au pro-
chain des disgrâces temporelles, non par haine
pour lui, mais pour son bien spirituel et par un
zèle de justice, pour empêcher qu'il ne nuise
aux autres. Voy. August., de Nupt. et Concup.,

1. I, c. xxiii, n. 52. Contr. Jul., c. ix, n. 52. Op.
imperf., 1. II, c. ccxxvi, etc. Saint Thomas, in

3 Sentent., dist. 30, art. 1 ad 4. Richard et Gi-

raud. Bergier, Diction, de théol.

DÉSIRANT (Bernard), religieux augustin, né
à Bruges, mort à Rome sous le pontiticat de
Benoit XIII, docteur en théologie de la faculté

de Louvain , fut professeur du collège de la Sa-

pience. Il composa en faveur de la bulle Unige-

nitus plusieurs ouvrages, dont le plus connu est

intitulé : Consilium pietatis de non sequendis er-

rantibus, etc., in-4°. Voy. Richard et Giraud.

I. DÉSIRÉ, en latin Desideratus (saint), né à

Soissons, mort, selon l'opinion la plus probable,

le 8 janvier 550, succéda à saint Arcade sur le

siège épiscopal de Bourges. Il assista, l'an 549,

au cinquième concile d'Orléans. Sa Vie, écrite

par un abbé du monastère de Le Bœuf, en Li-

mousin, n'est, selon le P. Le Cointe, qu'une

copie de celle de saint Ouen. Voy. le P. Le
Cointe, ann. 549, p. 754. Richard et Giraud.

IL DÉSIRÉ (Artus), né en Normandie vers

1509, mort vers 1579, à ce que l'on suppose, car

son dernier ouvrage est daté de 1578, et la mort
seule pouvait arrêter sa verve d'écrivain. C'était

un prêtre animé du zèle le plus ardent contre

le calvinisme , mais qui n'avait pas le talent de
le combattre avec esprit et sagesse. Accusé de
haute trahison parce qu'il se rendait auprès de
Philippe II, roi d'Espagne, pour le prier de ve-

nir au secours de la religion catholique
, que

l'on croyait près de périr en France, il fut con-
damné par le parlement à une amende hono-
rable et à cinq ans de prison chez les Chartreux.
Il a composé un grand nombre d'ouvrages, tant
en vers qu'en prose ; tous portent les titres les

plus singuliers, mais cependant assortis à l'es-

prit de l'époque. Il donne souvent de très-

bonnes raisons en faveur de sa thèse, mais il ne
les expose pas avec la gravité et la dignité con-
venables. Nous citerons parmi ses écrits : 1° les

Grands Jours du parlement de Dieu, publiez par
monsieur Saint-Matthieu; 1551 ;

— 2° les Disputes
de Guillot le porcher et la bergère de Saint-Denis
contre Jehan Calvin ; 1559 ;

— 3° la Singerie des
Huguenots, marmots et guenons de la nouvelle dé-
rision théodosienne ; 1574. Voy. Nicéron, Mé-
moires, tom. XXXV. Goujet, Biblioth. française.
Feller, Biogr univers. La Nouv. Bioar. aénér.
DESLIONS. Voy. Deslyons.
DESLOIX ou DES-LOIX (Jean), dominicain,

né dans l'Artois, mort à Saint-Omer l'an 1658,
fut reçu docteur en théologie à l'université de
Caen. Il fut deux fois provincial de son Ordre
et, l'an 1623, la congrégation des cardinaux le
nomma inquisiteur de la foi pour Resançon et
le comté de Rourgogne. On lui doit : 1° Spécu-
lum inquisitionis bisuniinœ, ejus vicariis et offi-
ciants ftEfa'èî'rMm;Dol,1628,in-8°, avec un traité

intitulé : Jus canonicum pro officio S. inquisitio-

nis;— 2° VInquisiteur de la foi représenté, abrégé
du précédent; Resançon, 1630, in-8°;— 3° Exer-
cices spirituels pendant la célébration de la sainte

messe; Douai, 1617, in-8". Voy. le P. Echard,
Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 589. André-
Valère, Biblioth. Belg., édit. de 1739, in-8», t. II,

p. 627. Richard et Giraud.

I. DESLYONS ou DESLIONS (Antoine), jé-

suite, né à Réthune vers 1590, mort a Mons 1 an

1648. Son talent comme prédicateur le nt ap-

peler à la cour du gouverneur des Pays-Ras. 11

a laissé : 1° Traité sur les stations de la Passion

de Notre-Seigneur Jésus-Christ ; — 2° Histoire

de l'institution , règles, exercices et privilèges de

l'ancienne et miraculeuse confrérie des Charitables

de Saint -Éloy; Tournai, 1643, in -12; ouvrage

qui a eu douze éditions, et a été depuis aug-

menté par Gilles Joly, seigneur de Vaulte ;
—

3° de Cultu B. V. Maria elegiarum libri très;

Anvers, 1640, in-12 ;
— 4° Elegiœ de amore Jesu.

Voy. YEncyclop. cathoL et la Nouv. Biogr. génér.,

au mot Deslions.
IL DESLYONS (Jean), docteur de Sorbonne,

doyen et théologal de Senlis , né à Pontoise l'an

1615, mort à Senlis en 1700. L'an 1656 il fut re-

tranché, avec plusieurs autres docteurs, de la

faculté de Sorbonne parce qu'il n'avait pas voulu

souscrire à la condamnation d'Arnauld. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° Défense de la véritable

dévotion envers la sainte Vierge , etc. ; Paris, 1051

,

in-4°; — 2° Discours ecclésiastiques contre le pa-
ganisme du roy boit ; ibid., 1664 , in-12 ;

— 3° une
seconde édition sous ce titre : Traitez singuliers

et nouveaux contre le paganisme du roy boit :

1° du Jeûne ancien de l'Eglise catholique la veille

des Rois; 2° de la Royauté des saturnales, re-

mise et contrefaite par les chrétiens charnels en

cette fête; 3° de la Superstition du Phœbé, etc.; Pa-
ris , 1670 , in-12 ;

— 4° Éclaircissements de l'an-

cien droit de lévêque et de l'Eglise de Paris
contre les prétentions des archevêques de Rouen
et les fausses idées des aréopagites ; Paris, 1694,
in-8°; — 5° des Lettres et des Discours. Voy. le

P. Nicéron , Mém., tom. H. Moréri , Diction, his-

tor. Le Long, Biblioth. histor. de la France, t. I

et IV. Richard et Giraud.
DESMAHIS. Voy. Groteste.
DESMAISONS. Voy. Casjs.
DESMARES (Toussaint-Guy-Joseph), orato-

rien , né à Vire l'an 1599, mort en 1687, eut de
grands succès comme prédicateur ; mais le pen-
chant qu'il montra pour les doctrines de Jansé-
nius lui fit interdire la chaire. On lui doit :

1° Relation véritable de la conférence entre le P.
D. Pierre de S. -Joseph, feuillant, et le P. Des-
mares, de l'Oratoire, etc.; 1590; — 2° Lettre à
M. Liancourt : S'il faut expliquer le concile de
Trente par saint Augustin ; 1650; — 3° la Cen-
sure de la faculté de théologie de Reims contre le

libelle d'un jésuite sur le sujet de Gotescalk, etc.;

1652, in-4°
;
— 4° les SS. PP. de l'Église vengés par

eux- mêmes des impostures du sieur de Morandé,
dans son livre des Antiquités de VÉglise, etc.;
Paris , 1652 ,

in -4»
;
— 5° Lettre d'un ecclésiastique

au R. P. Lingendes, provincial des jésuites de la
province de Paris, touchant le livre du P. Le-
moine

,
jésuite , de la Dévotion awée;1652, in -4°;— 6° plusieurs autres écrits dont on trouve la

liste soit dans Richard et Giraud, soit dans la
Nouv. Biogr. génér. Voy. Moréri, Diction, histor.

I. DESMARETS (Charles), oratorien, né à
Dieppe en 1602, mort l'an 1675, fut curé de
Sainte-Croix-Samt-Ouen. Il a laissé : Élévation
sur la Passion de N.-S. J.-C; 1676, et Paris,
1677, sous ce titre : Elévation à J.-C. N.-S. sur
sa passion, sa mort, etc.

II. DESMARETS .(Samuel), en latin Mare-
sius, théologien, ne a Oisemont, en Picardie
l'an 1589, mort a Groningue en 1673, fut mi-
nistre de plusieurs églises protestantes, et pro-
fessa la théologie a Sedan, à Bois-le-Duc et à
Groningue. On a de lui un grand nombre d'ou-
vrages de controverse contre les catholiques
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les sociniens et surtout contre Grotius ; les prin-
cipaux sont : 1° Collegium theologicum, sive brève

systema universœ theologiœ ; Groningue, 1673,
in-4°; — 2° Bible française, édition nouvelle sur
lu version de Genève, avec les notes de la Bible
flamande, etc.; Amsterdam, 1669, 3 vol. in-fol.

Voy. Nicéron , Mémoires, tom. XXVIII. La Nouv.
Biogr. génér.

III. DESMARETS DE S.-SORLIN (Jean), de
l'Académie française , mort l'an 1676 , a laissé

,

outre des ouvrages purement littéraires : 1° Ré-
ponse à l'Apologie de Port -Royal; Paris, 1666;— 2" la Perfection chrétienne de Rodriguez , tra-
duite de l'espagnol en français ; Paris , 1674.
DESMARETTES. Voy. Brun, n° II.

I. DESMAY (Jacques), théologien français du
xviie siècle, a donné : 1° Vie de saint Furcy ;

Paris, 1607, in -12; — 2° Vie de saint Guisy,
patron de la ville de Péronne; Paris, 1623, in-12;
— 3° Vie de sainte Clotilde; Rouen , 1623, in-12 ;— 4° Remarques sur la vie de Jean Calvin; ibid.,

1621, in- 8°. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France. La Nouv. Biogr. génér.

II. DESMAY (Louis), au xvn e siècle , a laissé :

Relation nouvelle et particulière du voyage des
PP. de la Mercy aux royaumes de Fetz et de Ma-
roc en 1681 ; Paris , 1682, in-12. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

DESMOLETS (Pierre-Nicolas), oratorien, né
à Paris l'an 1678, mort en 1760, a donné des
éditions d'ouvrages utiles : 1° le second volume
de YHistoria Ecclesiœ Parisiensis du P Gérard
Dubois; Paris, 1710, in-fol. ;

— 2° le 3e et le 4e

vol. de l'Explication des cérémonies de l'Église
de D. Claude de Vert; ibid., 1713, 2 vol. in-8»;
— 3° le traité de Tabernaculo fœderisàn P. Ber-
nard Lami , avec une dissertation de Templo Sa-
lomonis; ibid., 1720, in-fol.; — YApparatus Bi-
blicus du P. Lami ; Lyon , 1723, in-4°; — 5° une
édition de la Biblioth. sacra du P Le Long; Pa-
ris, 1723, 2 vol. in-fol.; — 6° les Institutiones
catholicœ du P Pouget; ibid., 1725, in -8°; —
7° les Sermons du P. Jean de Laroche ; 1720-
1726, 8 vol. in-12; — 8° la Résolution des cas de
conscience du P Jucnin; ibid., 1741 , 3 vol. in-12.
Voy. Quérard, la France littéraire. Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

DESMONT ou DESMONTS (Remy), bénédic-
tin de la congrégation de Saint-Vannes, né à
Novi l'an 1703, mort à Provins en 1787, a laissé :

1° le Libertinage combattu par le témoignage des
auteurs profanes ; Charleville , 1744-1747, 4 vol.

in-12;— 2U Nouvelle méthode latine et chrétienne
où, en apprenant le latin, on s'instruit en même
temps de la religion; Metz , 1760, in-12. Voy. D.
Calmet, Biblioth. Lorraine. Quérard, la France
littéraire. Chaudon et Delandine , Diction, uni-
vers.

DESPENCE ou DÉPENSE (Claude), ou ES-
PENCE (Charles d'), en latin Espencœus , né
l'an 1511, mort en 1571, fit sa théologie au col-
lège de Navarre , où il fut connu du cardinal de
Lorraine, qui le mena à Rome l'an 1555. Il fut
envoyé par Henri II, l'an 1547, au concile de
Trente, qui avait été transféré à Bologne. Il as-
sista en 1560 aux États d'Orléans, et l'an 1561,
au colloque de Poissy, où il convint avec les

calvinistes de plusieurs articles dont les théolo-
giens ne furent pas satisfaits. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Commentaires sur les Êpitres de
saint Paul à Timothée et à Tite; — 2° de PAdo-
ration de l'Eucharistie ; — 3° un Traité de la

Messe publique et particulière; — 4° Traité de la

prédication et de l'usage des sacrements de l'É-
glise; tous ces ouvrages, écrits en latin, ont été
recueillis et publiés à Paris en 1619, Voy. de

Thou , 1. L. Sponde , Annal, ad ann. 1561, n. 17
;

1571, n. 36. Le Mire, de Scriptor. sœc. xvi. Ni-
céron , Mémoires, tom. XIII, XX. Richard et
Giraud

,
qui donnent une analyse des ouvrages

de Despence.
DESPIERRES (Jean), bénédictin, mort l'an

1664 , fut préfet et supérieur du collège de l'ab-
baye d'Anchin en Hainaut , docteur en théolo-
gie, grand prieur et officiai de la cour spiri-
tuelle d'Ancht. Ses principaux ouvrages sont :

1° Auctoritas Scripturœ sacrœ hebraicœ
,
grœcœ

et latinœ; hoc est textus hebraici, versionis sep-
tuagintainterpretum et versionis Vulgatœ; Douai,
1651, in -4°; — 2° Commentarius in Psalterium
Davidicum quo sensus litteralis tam textus he-
braici quum Vulgatœ breviter exponitur ;

— 3° Ca-
lendarium novum ad legendas horas canonicas

,

secundum ritum Breviarii romani ; — 4° Gloria
sanctissimi Monachorum patriarchœ Benedicti.
Voy. André -Valère, Biblioth. Belg., tom. II,
p. 628 et 629, édit. de 1739, in-4».

DESPILLA (Martin), Espagnol , a donné : Dé-
finitions des mots et des choses de théologie en
matière de morale; Burgos, 1612.
DESP0NT (Philippe), docteur de la faculté de

théologie de Paris, vivait au xvne siècle. On lui
attribue la grande collection intitulée : Maxima
veterum Patrum et antiquorum Scriptorum eccle-
siasticorum; Lyon, 1677, 27 vol. in-fol. Voy. la

Nouv. Bioqr. génér.

DESPONSATION (Desponsatio), fête établie en
mémoire des épousailles de la sainte Vierge et
de saint Joseph.
DESPOTISME, gouvernement d'un seul avec

une autorité absolue et illimitée. Le despotisme
n'est nullement né de la religion, comme le

soutiennent faussement les incrédules. Il est
venu naturellement du pouvoir paternel, qui,
dans les sociétés naissantes, n'est limité par
aucune loi civile; il n'est borné que par la loi

naturelle ; or la loi naturelle est nulle dans un
homme sans religion. L'homme, une fois con-
stitué en autorité, veut naturellement être seul
maître et écarter toute barrière capable de gê-
ner son pouvoir ; il est donc impossible qu'il ne
devienne despote, à moins que la religion ou la

force ne mettent un frein à sa puissance. Chez
les Hébreux, il y avait un code de lois très-com-
plet , très-détaillé et très-sage ; les prêtres , les
juges, les rois eux-mêmes ne pouvaient y dé-
roger; le gouvernement n'était donc livré au
caprice ni des uns ni des autres. Le vrai despo-
tisme n'a lieu que quand la volonté du souve-
rain a, par elle-même, force de loi, comme on
le voit à la Chine et ailleurs; chez les Hébreux,
au contraire, ce n'était pas l'homme qui devait
régner, c'était la loi. C'est encore à tort que les

incrédules ont soutenu que le christianisme
autorisait le despotisme, parce qu'il commande
aux peuples l'obéissance passive. S'il commande
l'obéissance aux peuples , il commande aussi la

justice, l'équité, la clémence aux princes. Et
quant à l'obéissance passive , il est faux que le

clergé enseigne qu'elle doit être illimitée, puis-
qu'il enseigne qu'un sujet ne devrait pas obéir
si le souverain commandait quelque chose de
contraire à la loi de Dieu. Ainsi, ce n'est pas la

religion qui fait naitre le despotisme, ce sont

plutôt les incrédules eux-mêmes qui travaillent

à l'inspirer aux princes, soit en les affranchis-

sant de toute crainte de Dieu et de tout respect

pour le droit divin, soit en déclamant mal à

propos contre l'autorité souveraine. D'ailleurs

comment peut-on tenir compte de la doctrine

de nos politiques incrédules, quand on en consi-

dère les contradictions? D'un côté ils accusent le
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clergé d'attribuer aux rois un droit divin illimité,

de l'autre ils lui reprochent de mettre une bar-
rière à leur autorité , en disant qu'il faut obéir
à Dieu plutôt qu'aux hommes. Lorsqu'ils veu-
lent prouver qu'il faut tolérer de fausses reli-

gions dans le royaume, ils décident que le sou-
verain n'a rien à voir à la croyance de ses su-
jets ni aucun droit de gêner leur conscience,
et que quand une fois la tolérance a été accordée
à des mécréants , c'est un titre sacré auquel il

ne peut plus toucher. Il y a du moins un fait

incontestable, c'est que jamais un prince n'a

visé au despotisme sans commencer par avilir

et par écraser le clergé. Voy. Bergier, à qui

nous avons emprunté ces ré 11 exions en abré-
geant ce qu'il dit sur la question.
DESPREZ-BOISSY (Charles), avocat, né à

Paris vers 1730, mort en 1787, dirigea, de con-
cert avec son frère, un établissement charitable

créé pour le soulagement des pauvres honteux,
et montra un zèle et un désintéressement admi-
rables dans l'exercice de ces fonctions. On lui

lui : Lettres sur les spectacles ; 1759;3c édit.,1780,

2 vol. in-12. Le 2e vol. est un Catalogue raisonné
des ouvrages qui ont paru pour et contre les

spectacles, qui avait déjà été publié en 1771,

1772, 1773, sous le titre d'Histoire des ouvrages
pour et contre les théâtres. Ce livre de Desprez
eut beaucoup de vogue et le fit recevoir dans
plusieurs académies , tant françaises qu'étran-
gères. Voy. Feller, Biogr. univers.

DESPRÙETS (Jean), abbé de Prémontré, né
vers 1525, mort l'an 1596, opéra d'importantes
réformes dans les diverses maisons de son Ordre,
eu France et dans les Pays-Bas, et corrigea les

abus qui s'y étaient établis. Il obtint la canoni-
sation de saint Norbert, fondateur de l'Ordre
de Prémontré. Il a laissé : 1° des Livres de con-
troverse où il réfute François Pérocel et Jean
de Spina, calvinistes, qui avaient écrit contre
la présence réelle et le sacrifice de la messe

;— 2° un Traité des sacrements ; — 3° de Brefs
commentaires sur la Bible; — 4° un Recueil de
sermons et de discours; — 5° Anticalvinus , seu
calvinianœ pravitatis refutatio ; ouvrage resté
imparfait, parce que la mort ne permit pas à
Fauteur de l'achever. Voy. Feller, Biogr unir.
DES QUARTES. Voy. Descartes.
DESRAY ou DESREY, DERREY, DESREZ

(Pierre), chroniqueur et généalogiste, né à
Troyes , et vivant en 1314 , n'est connu que par
ses ouvrages. Il est auteur de : 1° la Vie des
Pères anciens des déserts, trad. de saint Jérôme;
Paris, sans date, in-fol.; — 2» Pastilles et expo-
sitions des Epltres et Evangiles des dimanches
avec celles des fêtes solennelles, trad. du latin-
Troyes, 1492, 2 vol. in-fol.;— 3» plusieurs chro-
niques dont on trouve la liste dans la Nouv.
Biogr. génér. Voy. La Croix du Maine et Du Ver-
dier, Biblioth. franc. Le Long, Biblioth. histor.
de la France.

DESROBERT DU CHATELET (Le Père), mis-
sionnaire jésuite, fut envoyé en Chine versl730
et chargé d'évangéliser la province du Hou-
Kouang; il parvint par son zèle et son courage
à faire un grand nombre de disciples. Il a donné
le récit de ses travaux dans une lettre qui a été
insérée dans le vol. XXVI des Lettres édifiantes
et où il donne quelques détails assez curieux
sur les mœurs des Chinois convertis au chris-
tianisme. Voy. la Nouv. Biogr. géuér
DESSAU, bourg ou château pies duquel se

tinrent les Israélites, sous la conduite de Judas
Machabée. Voy. II Machab., xiv, 16.

DESSAURËT (Isaac-Alexis), jésuite, célèbre
prédicateur, né à Saint- Flour l'an 1720, mort

en 1804. Il avait laissé en manuscrit un grand

nombre de sermons, panégyriques, oraisons fu-

nèbres, qu'on a cru longtemps égarés ;
mais qui,

ayant été retrouvés par un de ses neveux, furent

publiés par lui sous le titre de Sermons , Pané-

gyriques, Oraisons funèbres, Instructions chré-

tiennes, par le R. P. A. Dessauref, jésuite, publiés

par les soins de P. Dessauret , son petit-neveu,

avocat à Saint-Flour; Saint-Flour, 1829-1831,
4 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. univ. Louandre
et Bourquelot, Supplément à Quérard.
DESSELIUS. Voy André, n» XXXIV.
DESSERTE, se dit des fonctions attachées au

service d'une cure, d'une chapelle, etc., et s'em-
ploie surtout en parlant du service que fait un
ecclésiastique pour remplacer le titulaire. Voy.
Desservants.
DESSERVANTS, nom donné aux prêtres qui

sont chargés de faire les fonctions ecclésiasti-

ques dans les paroisses lorsque les cures sont
vacantes ou quand les curés sont interdits. Les
desservants ne sont donc simplement que des
prêtres chargés provisoirement par leur évêque
de desservir une paroisse vacante par la mort
ou l'interdit du titulaire. Le mot desservant s'em-
ploie aussi aujourd'hui pour désigner les pro-
pres curés des paroisses appelées succursales^,

lesquels ne sont nullement sous la direction des
curés proprement dits, mais sous la dépendance
unique et immédiate des évêques ; en sorte que
les curés n'ont sur les desservants aucune au-
torité réelle. Foî/.Denisart, Collect. dejurisprud.,
au mot Desservants. L. Ferraris, Prompta Bi-
blioth., ad voc. Deservitores. Richard et Gi-
raud. L'abbé André , Cours alphab. de droit ca-
non. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

DESSUTUS. Voy. Descousu, n» I.

DESTIN (Fatum), mot par lequel les païens
entendaient une divinité qui disposait de toutes
les choses humaines d'une manière invariable
et nécessaire. Par ce terme, les chrétiens en-
tendent la providence et la volonté absolue de
Dieu, qui règle et qui conduit tout avec une sa-
gesse infinie , un pouvoir souverain , un succès
infaillible, et toujours d'une façon conforme à
la nature des causes secondes; de sortr qu'il

conduit nécessairement celles qui sont néces-
saires, et librement celles qui sont libres. Voy.
Bergier, qui, dans son Diction, de théol., fait

quelques autres réflexions sur le destin.
DESTITUTION (Destitutio), action par la-

quelle on prive quelqu'un de sa charge ou de sa
commission. D'après la Glose, celui qui institue
peut aussi destituer; mais Dumoulin prétend
que cette maxime n'est pas toujours vraie, parce
qu'il peut arriver que l'institution appartienne
a un prélat inférieur par un titre particulier,
sans que la destitution lui appartienne. Voy. la
Glose sur la pragmatique, tit. de Concubin..
§ Quod si is, verb. Pertinet., et Compar. les
art. Déposition, Révocation
DESUNION DES BÉNÉFICES ET DES

ÉGLISES
,
c'est le rétablissement des bénéfices

et des églises unies dans leur premier état, fait
par l'autorité de l'évêque ou d'un autre supé-
rieur légitime. Voy. Union des bénéfices et
DES ÉGLISES.
DESVOUES (Thiébault), prêtre d'Argonne, a

laisse -.Laurus Parthentca dicata seremssimo
prmcipiCarolo aLothanngia , episc. Vùdunensi;
Paris, 1615 in-12; ouvrage dans lequel l'auteur
a reum toutes les epithètes données à la sainte
Vierge par 1 Ecriture et les Pères. Voy D Cal-
met,_ Ribhoth. Lorraine. Richard et Giraud
DETESSANA ou DESEMSANA, siège épisc.

de la province de Lassore
, au diocèse de Chai-
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dée, sous la métropole de Rassore. Il a eu deux
évèques, dont le premier, nommé Jean, fut mar-
tyrisé sous Sapor. Voy. Biblioth^ Orient-, t. II,

p. 455. Richard et Giraud.

DETHMAR, franciscain, né à Lubeck, mort
vers l'an 1395, a rédigé une chronique qu'on

appelle en Allemagne la Chronique du maître

d école des Frères - Mineurs ; elle commence à

l'an 1110 et iinit à l'an 1482; Hambourg, 1829,
2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

DETI (Jean-Baptiste), cardinal, né à Florence
l'an 1581, mort l'an 1630, était parent de Clé-
ment VIII. Il devint doyen du sacré collège. Il

a laissé : Relatio facta in consistorio coram Ur-
bano VIII super vita et sanctitute B.Andreœ Çor-
sini, episcopi Fesulani, imprimée dans le Recueil
des Bollandistes au 30 janvier. Voy. Ughelli,
ltalia sacra. La Nouv. Biogr. génér.

DE TOLENS. Voy. Tolen.
DÉTRACTION. Voy. Médisance,
DËTRË (Le Père), jésuite français, né en

1668, se consacra aux missions étrangères. En-
voyé en 1706 dans l'Amérique espagnole, il fut

bientôt nommé supérieur général et visiteur

de toutes les missions de Maragnon. Il traduisit

le Catéchisme en dix-huit langues des divers

peuples qui étaient sous sa domination, et laissa

une Relation intéressante sur les peuples sau-
vages du Maragnon, vers les rives du fleuve des
Amazones. Cette relation a été insérée dans le

tome XXIII des Lettres édifiantes.

DETTE. Le successeur au bénéfice n'est pas
tenu des dettes de son prédécesseur quand l'ar-

gent emprunté n'a pas tourné au profit du béné-
fice et que la dette n'a pas été contractée pour
la nécessité de l'église. 11 y a cependant des ca-

nonistes qui soutiennent qu'il n'est pas néces-
saire que l'emprunt ait tourné au profit de l'é-

glise. Suivant notre ancienne jurisprudence,
l'utilité et la nécessité étaient requises ; il fal-

lait même que le bénéfice eût été autorisé par
le magistrat. Le roi ne le permettait que pour
la subvention et l'intérêt de l'État. La contrainte

par corps pour dettes n'avait pas lieu contre les

ecclésiastiques. On pouvait saisir les gros fruits

du bénéfice , mais non pas les distributions

annuelles
,
parce qu'elles étaient considérées

comme tenant lieu d'aliments. Voy. le Diction,

eccle's. et canon portatif.

DEU ou EDEU (Irénée), du Tiers -Ordre de
Saint-François , était Normand et vivait au xvne

siècle. H fut provincial de la province de Saint-

Yves. On a de lui : 1° le Vrai chemin du ciel pour
les gens du monde; Paris, 1639; — 2° Cantiques

spirituels sur la vie purgative, illuminative et

unitive; ibid., 1639; — 3° Exercices de l'homme
chrétien pour se disposer à la confession et à la

communion; ibid., 1642; — 4° Rayons du soleil

de justice dans le sacrement de l'autel; ibid.,

1G43, — 5° Exercices du soldat chrétien; ibid.,

1G44; — 6° Retraite de dix jours; ibid., 1647;
— 7° le Portrait des jeunes gens; ibid., 1647 ;

—
8° la Perfection du chrétien sur le modèle des per-

fections de la sainte Vierge; ibid., 1654, in-fol.;

— 9° Livre d'exercices et de dévotion pour tous les

jours de la semaine, en faveur de la confrérie de
Notre-Dame de Nazareth; ibid., 1649,in-16. Voy.

le P. J. de Saint-Antoine , Biblioth, univ. fran-
cise., tom. II, p. 257.

1. DEUIL se dit : 1° du vêtement que l'on

porte pour marquer sa douleur à la mort de

quelqu'un; 2° du temps que l'on est sans sortir

après cette mort ;
3° de la parenté qui assiste à

un enterrement. Les Hébreux avaient deux sortes

de deuil : le deuil privé, qui avait lieu à la mort
de leurs parents ou de leurs proches, et le deuil

public, qui regardait tout le peuple et qui se
pratiquait dans les calamités publiques. Le temps
du deuil était de sept jours, pendant lesquels
ils pleuraient , déchiraient leurs habits , se re-
vêtaient de sacs ou de ciliées , se frappaient la
poitrine

,
jeûnaient, se couchaient sur la terre

,

allaient nu-pieds , et se coupaient les cheveux
et la barbe. Pendant les deuils publics, ils mon-
taient sur les toits ou sur les plates-formes de
leurs maisons pour y déplorer leur malheur.
Dans quelques pays, en Italie et en Portugal,
par exemple, les veuves ne sortaient pas de leurs
maisons , même pour aller à la messe. Pontas
soutient qu'il est permis aux ecclésiastiques de
porter le deuil , comme on le porte en France.
Voy. Isaïe, xv, 3, et xxn, 1. Joseph, Antiq., 1. IV,
c. vni. Léon de Modène, Cérém. des juifs, part.
IV, c. ix. Pontas, au mot Messe, cas 46, et au
mot Ecclésiastiques, cas 9. J.-B. Glaire, In-
troduction histor. et crit-, etc., tom, II, p. 290
et suiv., 3e édit, Le Diction, encyclop. delà théol.

cathol.

II. DEUIL (Odon de), abbé de Saint-Denis en
France. Voy. Odon.
DEURHOFF (Guillaume,), théologien protes-

tant, né à Amsterdam l'an 1650, mort en 1717,
avait adopté en partie les doctrines de Descartes,
dont il était admirateur enthousiaste. Ses ou-
vrages, tous écrits en hollandais, sont : 1° Prin-
cipes de vertu et de sagesse; Amsterdam, 1684 ;— 2° Enseignement préparatoire à la doctrine
divine; 1687 ;

— 3° Principes de l'adoration clin :-

tienne ; 1690; — 4° Observations sur la science di-

vine ; 1697; — 5° Introduction aux plus hautes
spéculations scientifiques; 1699; f- é° Doctrine
complète de la foi; 1702. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

DEUS-DEDIT ou DIEU-DONNE, ADÉ0DAT P>'

(saint), pape, né à Rome, mort le 7 novembre
618, succéda à Boniface IV l'an 615. Il se dis-

tingua par sa sollicitude , son zèle et sa charité
pendant les troubles qui s'élevèrent en Italie

,

et durant les maladies contagieuses qui à cette

époque affligèrent le peuple. Boniface V lui suc-
céda. Le Martyrologe romain place sa fête au
8 novembre. Voy. Anastase le Bibliothécaire et

les auteurs des Vies des Papes. Baronius. Le P.
Papebroch, Effort chronol. sur le l'établissement

des pontificaux. Richard et Giraud.
DEUS IN ADJUT0RIUM. C'est par ces pre-

miers mots du psaume lxix que commencent
toutes les heures canoniales de l'office divin.

Cassien nous apprend que les moines de l'anti-

quité employaient déjà ce verset ; mais il n'est

pas certain qu'on le récitait à toutes les heures
canoniales avant saint Benoît. Le cardinal Bona
explique ainsi le motif de cet usage : Tanto
solicitius divinum auxilium initio orationis in-

vocandum est quanta acrius in eo tempore invisi-

biles hostes contra nos certarnen instituunt. Dans
l'office romain, le Deus in adjutorium est pré-

cédé, au commencement de matines, du Do-
mine, labia mea aperies , et à complies, de la

prière Converte nos, Deus salutaris noster, etc.

Voy. Cassianus, Collât. X, c. x. Card. J. Bona

,

de Sing. part, divin, psalmod., c. xvi, § 4. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

I. DEUSING ou DEUSINGIUS (Antoine) , mé-
decin protestant, né à Meurs, en Allemagne,
l'an 1612 , mort en 1666 , cultiva la philosophie,

les mathématiques, la théologie et les langues

orientales. On a de lui : 1° Naturœ theatrum

universale, ex monumentis veterum ad S, Scri-

pturœ normam et rationis et expérimenta! libel"

lum instructum; Harderwyck , 1645, in -4°; —
3° Hexameron récognition, sive de creatione me-.
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ditationes explicationibus christiano-philosop/iicis

et animadversionibus necessariis\illustratœ ; ibid.,

1645, in -4°. Il a laissé , en outre, des ouvrages
sur la médecine, les mathématiques, etc. Voy.
Nicéron, Mémoires, tom. XXII, etPaquot, Mé-
moires pour servir à l'Hist. littér. des Pays-Bas,
tom. XII, qui ont donné la liste complète des
écrits de Deusing. La Nouv. Biogr. génér.

II. DEUSING ou DEUSINGIÙS (Hermari),
protestant, né à Groningue l'an 1654, mort en
1722, fut exclu de la participation à la cène
pour avoir émis dans ses ouvrages des opinions

contraires à celles des autres théologiens. Plus
tard il passa dans l'Église wallonne, qui se mon-
tra plus favorable pour lui. Il a laissé : 1° Histo-

ria allegorica Veteris et Novi Testamenti ; Gro-
ningue , 1690, in-4° ;

— 2° Commentarius mysti-

cus ïnDecalogum, etc.;— 3° Allegoriahistoriarum
evangelicarum prophetica comprehendens . etc.

;

Embden', 1710, in-4° ;
— 4° Mysterium SS. Tria-

dos; vers 1712; — 5° Moses evangelizans , etc.;

1719, in -4°. Voy. Paquot, Mém. pour servir à

Vhist. littér. des Pays-Bas, tom. XII. La Nouv.
Biogr. génér.
DEUTÉRO-CANONIQUE (Deutero-canonicus) ,

mot dérivé du grec
,

qui signifie second et

canonique, et se dit également de quelques
livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.
Or les deutéro - canoniques de l'Ancien Testa-

ment sont les livres ou des parties des livres

que l'Église catholique a mis dans son canon
particulier, bien qu'ils ne fissent point partie du
canon des Juifs , comme Tobie , Judith , la Sa-
gesse , l'Ecclésiastique , le Ier et le IIe des Ma-
chabées , Barueh ; la prière d'Azarias et le Can-
tique des trois enfants dans la fournaise (Da-
niel, m, 24-90), l'histoire de la chaste Susanne
(xiii), la destruction de Bel et du dragon (xiv)

;

les sept derniers chapitres du livre d'Esther,
depuis x, 4, jusqu'à xvi, 24. Les deutéro-cano-
niques du Nouveau Testament sont les livres ou
des parties des livres qui , ayant passé d'abord
pour douteux dans quelques Églises particu-
lières , ont été ensuite reconnus par ces mêmes
Églises comme faisant partie essentielle de l'É-

criture sainte , tels que le dernier chapitre de
saint Marc, depuis le vers. 9 jusqu'à la fin ; les
vers. 43 et 44 du chap. xxu de saint Luc, c'est-
à-dire la sueur de sang de Jésus-Christ sur la
montagne des Oliviers et l'apparition de l'ange

;

le chap. vm de l'Évangile de saint Jean, conte-
nant l'histoire de la femme adultère, histoire
qui s'étend depuis le vers. 2 jusqu'au vers. 12;
l'Epitre de saint Paul aux Hébreux ; celle de
saint Jacques

; la 2e de saint Pierre ; la 2 e et la
3e de saint Jean ; celle de saint Jude ; enfin l'Apo-
calypse de saint Jean. Depuis le décret du con-
cile de Trente : « Que si quelqu'un ne reçoit
pas pour sacrés et canoniques ces livres entiers
avec toutes leurs parties, comme on a coutume
de les lire dans l'Église catholique , et tels qu'ils
sont dans l'ancienne édition Vulgate latine...
qu'il soit anathème (sess. IV) », il n'est nulle-
ment permis d'attribuer aux parties deutéro-ca-
noniques de l'Écriture une autorité moindre
qu'aux proto-canoniques. Voy. dans J.-B. Glaire
Introd., etc., tom. I", p. 88-92, 3e édit., les au-
torités qui militent en faveur des deutëro-cano-
niques.

DEUTÉR0N0ME, mot dérivé du grec et qui
signifie seconde loi, parce que ce livre, qui est
le dernier des cinq livres de Moïse, est la répé-
tition de la loi ; en effet , il comprend l'abrégé
et la récapitulation des lois précédemment pro-
mulguées , mais il en contient plusieurs nou-
velles avec quelques explications des anciennes.

Ce livre s'appelle en hébreu Elle haddebârîm,

c'est-à-dire voici les paroles, parce qu'il com-
mence par ces mots. Moïse entreprit d'expli-

quer la loi le premier jour du deuxième mois, la

quarantième année après la sortie d'Egypte. La

mort de Moïse arriva le premier jour du dou-

zième mois ; et comme les Israélites , après l'a-

voir pleuré pendant trente jours, passèrent le

Jourdain au commencement de la quarante et

unième année, et qu'ils purent déjà célébrer la

Pâque de cette même année le quatorzième jour

du premier mois , il résulte de là que le Deuté-
ronome comprend l'histoire de deux mois. Voy.

Deutér., i, 3; xxxiv, 8. Josué, v, 10. Richard et

Giraud. Bergier, Diction, de théol.

DEUTÉROSE (Deuterosis), mot dérivé du grec,

et qui signifie seconde ou itération. Saint Jérôme
regarde les Deutéroses des Juifs comme un tissu

de fables, de puérilités et même d'obscénités.

Eusèbe accuse les Juifs de corrompre le sens

des Écritures par les vaines explications de leurs

Deutéroses. Voy. Eusèbe, in Isai. i, 22. Épi-

phan.. Hœres., xxxm, n° 9. Hieron., in Isai.

c. vin'. Joseph., Aniiq., 1. XIV, c. xvn; 1. XV,
c. i. D. Calmet, Diction, de la Bible. Bergier,
Diction, de théol.

DEUTSCHMANN (Jean), théologien protes-

tant, né à Iuterbœk l'an 1625, mort en 1706,
prit ses grades à Wittemberg et professa la phi-

losophie. Ses principaux ouvrages sont : 1° de
Libris Scripturœ apocryphis; Wittemberg, 1682;
Amsterdam , 1702 , in-fol.;— 2° de Petra Eubsiœ,
ad Matth., xvi, 18;— 3°Biblicum Abelis théolo-

gies compendium ; Wittemberg , 1709 ;
— 4° Ana-

lysis accurola et exegesis compendii theologici

Leonhardi Hutteni ; ibid., 1709, in-4°;— 5° fheo-

logia positiva Adami Protoplasti ; ibid., 1709,
in -4°; — 6° Panoplia conversionis Augustanœ;
ibid., 1709, in-4". Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DEVELLES (Claude-Jules ou Jacques), théa-
tin, né à Autun l'an 1687, mort en 1765, a pu-
blié : 1° de l'Immortalité de l'âme, à M. l'abbé

B"" ; 1730, in-12, réimprimé dans la Continua-
tion des Mém. de littéral, et d'hist. du P. Des-
mollets, tom. X; — 2° Traité de la simplicité de
la foi ; Paris , 1733, in-12; — 3° Nouveau traité

de l'autorité de l'Église; Rome , 1736, 1749, in-12.

Voy. Quérard, la France littéraire. Papillon,
Biblioth. des auteurs de Bourgogne.
DEVELTUS. Voy. Debeltus.
I. DEVENTER ou DAVENTER (Deventria

,

Daventria), ville épisc. des Pays-Bas et capitale
de la province d'Over - Issel , érigée en évêché
l'an 1559, sous la métropole d'Utrecht; mais cet
évêché ne dura pas longtemps; car les Pays-
Bas ayant embrassé le calvinisme , supprimèrent
la métropole et les évêchés que le pape venait
d'y établir. Voy. De Commanville, I'e Table al-
phabet., p. 88. Richard et Giraud.

II. DEVENTER (Jean de), de l'Ordre des
Frères-Mineurs , né à Over-Issel au xvi" siècle,
fut provincial de la province de Cologne , et se
distingua par sa science et par sa piété. Il a
laissé : 1° Exegesis Evangelica veritatis, contra er-
rores lulheranœ confessionis ; Cologne 1533 in-8°
et 1535, in-4" ;

— 2» Catapulta fidei, seu Chri-
slianœ veritatis telum; ibid., 1533 et 1588 in-8° •

— 3° Apologia contra Luthermn ; ibid. in'-8° • —
4° Apologia contra Analtaptistas. Voy.'le P. Jean
de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise

'

t II
p. 147.

•>•>
DEVIG (Gérard), chanoine de l'É«lise de Car-

cassonne et docteur de Toulouse ,\ê en 1587
mort vers l'an 1667, a donné : Chronicon histo-
ricum episcoporum

,
et rerum memorabilium ec-

clesiœ Carcassonensts , in-fol. Voy. le P Bouges
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augustin , Hist. ecclésiast. et civ. de la ville et du
diocèse de Carcassonne

, p. 443 et 444.

DÉVIDOIR, Ordre militaire qui se forma à

Naples, vers l'an 1388, en faveur de la maison
d'Anjou ; il subsista tant que Louis d'Anjou fut

maître de Naples. Voy. Justiniani , Hist. des
Ordres milit., tom. II, ch. lxii, p. 702.

DEVIENNE. Voy. Agneaux.
DEVIN, DEVINERESSE (Vates, hariolus di-

vinus , conjector, fatidicus), celui ou celle qui

se mêle de prédire l'avenir, et que l'on consulte

à cet effet. L'Écriture en plusieurs endroits con-
damne les devins et ceux qui les consultent.
(Lévitique , xix. Deutér., xvm.) Elle traite cet

art d'abomination. Les anciens rois de France
ont toujours pris les précautions les plus sages
pour détruire et même pour prévenir la pratique
superstitieuse des devins. Voy. en particulier

l'édit du mois de juillet 1682, enregistré le 31
août. Les devins et ceux qui les consultent sont
condamnés par divers conciles, tels que celui

d'Ancyre, ann. 314, ch. xxiv; celui de Rome de
l'an 721; celui d'Agde , 506, can. 42. Divination.
Magie. Python. Le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif. Bergier, Diction, de théol.

DE VINOSALVO. Voy. Vinesalf.
DEVISME. Voy. Visme (De).

DEVOIR CONJUGAL. Voy. Mariage.
DÉVOLU ou DÉVOLUT, impétration d'un bé-

néfice fondée sur l'incapacité du pourvu ou sur
quelque défaut dans ses titres. On distinguait la

collation par dévolution et la collation par dé-
volu; la première exprimait le droit en vertu
duquel le collateur conférait, la seconde le genre
de vacances sur lequel le collateur pourvoyait.

Voy. Gibert, Instit. eccl., p. 699 et suiv. Pontas,
au mot Dévolu. Recueil de jurisprud. canon., au
mot Dévolu. M. Pialès, Traité delà dévolution

et du dévolu, 3 vol. in-12.Les Mémoires du clergé,

tom. X-XII. Thomassin , Traité de la discipline

de l'Eglise. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés.

et canon, portatif.

DÉVOLUTAIRE ou DÉVOLUTÉ, DÉV0LU-
TIONNAIRE, celui qui était pourvu d'un béné-
lice par dévolu. 11 avait plusieurs obligations à

remplir, entre autres : 1° il devait être exempt
des défauts qu'il reprochait aux autres et qui
servaient de motif à son dévolu; 2° il devait

exprimer nommément et spécifiquement les

causes de dévolu et le genre de vacance sur le-

quel il l'obtenait; 3° il devait insinuer ses pro-
visions et sa prise de possession dans le mois;
4° il devait prendre possession canonique dans
l'an, et mettre le dévolu en cause après trois

mois de la prise de possession. Voy. Gibert, In-

stit. ecclés., p. 701. Instit. à la pratiq. bénéf.,

p. 99. De la Combe, Recueil de jurisp. canon., au
mot Dévolu. Mém. du clergé, tom. XI, p. 1354.

Richard et Giraud.
DÉVOLUTÉ. Voy. Dévolutaire.
DÉVOLUTION- (Jus devolutum), droit de con-

férer que le supérieur acquiert au bout d'un
certain temps par la négligence du collateur

inférieur. Il a pris naissance au concile de La-
tran l'an 1179, sous Alexandre III. Voy. Rebuffe,
in Praxi benefic, part. I, tit. de Devolut., n. 5.

Louet, de Infirm., n. 67 et suiv. Mémoires du
clergé, tom. XII, p. 1103 et suiv. Thomassin,
Traité de la discipline de l'Église, part. IV, 1. II,

c. xvm. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés.

et canon, portatif. L'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon.

RÉVOLUTIONNAIRE. Voy. Dévolutaire.
DEVONIUS. Voy. Balduin, n" II.

DEVOTI (Jean), évêque d'Anagni, né à Rome
l'an 1744, mort en 1820, avait vingt ans lorsqu'il

fut nommé professeur de droit canonique au
collège de la Sapience ; les succès qu'il obtint
lui valurent l'évêché d'Anagni, celui de Carthage
in partibus, la charge de secrétaire des brefs aux
princes

,
puis celles de camérier secret et de

consulteur de la congrégation de l'Immunité. Il
accompagna Pie VII en France, et, l'an 1816,
il fit partie de la congrégation de YIndex. On
lui doit : 1° Institutionum canonicarum libri qua-
tuor; Rome, 1785-1789, 4 vol. in- 8°; ouvrage
réimprimé plusieurs fois, et, en 1814, avec des
additions exigées par les circonstances de l'é-
poque

;
— 2° Jus cunonicum universum, dont3 vol.

seulement ont paru à Rome, 1803, 1804, 1817;— 3° de Novissimis in jure legihus. Voy. Feller,
Bioqr univers. La Nouv. Biogr. génér.
DÉVOTION (Devotio), pieuse et humble affec-

tion de l'âme qui la porte à servir Dieu de tout
son pouvoir, avec une ferme confiance dans sa
bonté. La principale cause extérieure de la dé-
votion, c'est Dieu; l'intérieure, c'est la considé-
ration des bienfaits de Dieu et de nos besoins.
L'effet de la dévotion est une joie spirituelle
dans la vue de la miséricorde de Dieu, jointe à
une tristesse salutaire en vue de nos faiblesses
et de notre éloignement du ciel. Les protes-
tants ont été les premiers à dénigrer la dévo-
tion, traitant de superstition toutes les pratiques
de piété et les supprimant de tout leur pouvoir.
Ils ont dit que la confiance aux œuvres exté-
rieures détruit la foi aux mérites de Jésus-Christ
et l'estime des vertus morales; que l'assiduité
aux choses de surérogation nous détourne d'ac-
complir les devoirs nécessaires. C'est comme
s'ils avaient soutenu que la prière nous détourne
de penser à Dieu, et que l'aumône détruit la

charité. Voy. saint Thomas, 2. 2., q. 82, art. 1
et 3. Bergier, Diction, de théol., art. Dévot, Dé-
votion.
DEXTER (Flavius-Lucius), théologien espa-

gnol, était fils de saint Pacien, et vivait du m»
au IVe siècle. L'empereur Honorius le nomma
préfet du prétoire; mais il retourna dans sa pa-
trie, où il devint gouverneur de Tolède. Il avait
composé une chronique dont parle saint Jé-
rôme ; elle fut perdue ; mais , au xvir5 siècle, Jé-
rôme de Higuera prétendit l'avoir retrouvée

;

on l'imprima sous ce titre : Fragmentum chro-
nici F. L. Dextri , curn chronico Marci Maximi
et additionibus S. Braulionis et Helecani; Sara-
gosse, 1619, in-4»; Séville, 1627, et Lyon, 1627,
in-fol.; on la trouve aussi dans Nicolas-Antonio,
Biblioth. Hisp. vêtus. Feller remarque que Nico-
las-Antonio , le marquis Péralta , don Louis de
Salasar et Ferreras, ont écrit pour prouver que
cette chronique était apocryphe. Voy. D. Ceil-

lier, Hist. des aut. suer et ecclés., tom. VIII,

p. 470. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

DEXTRALIA et DEXTRALI0LA, son diminu-
tif, qu'on lit dans la Vulgate et les Septante,
signifie des ornements que les femmes portaient

à la main droite ou au bras droit. Trebellius
Pollio, remarque D. Calmet, parle des orne-

ments de la main droite sous le nom de dextro-

cheria. Il dit que les femmes portaient l'image
d'Alexandre le Grand gravée in reticulis et dex-

trocheriis, et annulis, etc. Voy. Exode, xxxv, 22.

Nombr., xxxi, 50. Judith, x, 3. D. Calmet, Com-
ment, littér. sur l'Exode, xxxv, 22.

DEYLING (Salomon), orientaliste protestant,

archevêque et pasteur de Saint-Nicolas à Leip-

zig , né à Weida l'an 1677 , mort en 1755. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Observationum sa-

crarum, in quibus multa Scriptura Veteris et Novi

Testamenti dubia vexata solvuntur, loca diffici-

liora ex antiquitate et varice dactriuœ apparat»
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illustruntur, etc.; Leipzig, 1708-1730, 4 vol., et

1720, in-4°; — 2° Dissertatio de forrtipto Ecclesiœ

romance statu ante Lutherum et Lutheri fempore;
Wittemberg, 1734, in-4";— 3° Obxervationes exe-

geticœ; Leipzig, 1732,1735, in-4°. Voij. la Nouv.
Hiogr. gêner.

DEZ (.Jean), jésuite, né à Chaude -Fontaine
Tan 1643, mort à Strasbourg l'an 1712, professa

la philosophie et l'Écriture sainte, et travailla

avec succès à la conversion d'un grand nombre
de calvinistes. Ses principaux ouvrages sont :

\° la Réunion des protestants de Strasbourg à
l'Église romaine, également nécessaire pour leur

salut et facile, selon leurs principes; Paris, 1687

et 1701, in-12; — 2° la Foi des chrétiens et des

catholiques justifiée contre les déistes, les juifs,

les mahométans , les sociniens et les autres héré-

tiques, etc.; Paris, 1714, 4 vol. in-8°. Voy. le P.

Laubrussel, Éloge du P. Dez. Nicéron, Mémoires,

tom. II. Richard et Giraud, qui donnent la liste

des autres écrits de Dez.
I. DÉZA (Diego), dominicain, né à Toro l'an

1444, mort l'an 1523, professa la théologie à
l'université de Salamanque, et occupa successi-

vement plusieurs évêchés. Il a laissé : 1° Defen-
sorium doctoris angelici S. Thontœ Aquinatis,

contra invectivas Matthiœ Dorinck in replicatio-

nibus contra Paulum Burgensem super Bibliam;
Séville,1491,in-4°;— %>Statuta seu instructiones

ab eo tum episcopo Placentino et Hispaniarum
inquisitore genérali sancitœ, a variis sacri tribu-

nalis ministris observandœ; ibid., 1500 ;
— 3°Sta-

tuta alia a ministris dicti tribunalis servanda;
Médina del Campo, 1504; — 4° Synodus ab ipso

Hispali celebrata; Séville, 1512, in-4°; — 5° No-
varum defensionurn doctoris angelici S. Thomœ
super quatuor libros Sententiarum volumina qua-
tuor; inid., 1517; tous ces ouvrages ont été réu-
nis et publiés à Madrid, 1576, in-fol. Voy. Lopez,
Hist. gen., part. III, p. 172, et part. IV, p. 3. Ni-
colas-Antonio, Biblioth. nov. Hisp. Mariana, Hist.

d'Esp.,\. XXIII, p. 159. Echard, Scriptor. Ord.
Prœdic. tom. II, p. 51, col. 1. Le P. Touron,
Homm. illust. de l'Ord. de S.-Dominiq., t. III,

p. 722. Richard et Giraud. La Nouvelle Biographie
générale.

II. DÉZA (Maximilien), théologien italien du
xviie siècle, a laissé, entre autres ouvrages :

Prediche delï avvento detta in capella Cesarea;
Lucques, 1709, in-4°. Voy. la. Nouv. Biogr.qénér.
DIA. Voy. Die.
DIABLE (Diabnlus),se prend dans l'Écriture :

1° pour le démon ;
2° pour un accusateur; 3° pour

un adversaire
;
4° pour un homme qui n'a ni foi

ni loi, pour un enfant de Bélial
;
5° pour un piège

et un sujet de chute. Voy. Sagesse, n, 24.
Psaume cvm, 6. Ecclésiastique, xxi, 30. III Rois
xxi, 13. I Machab., i, 38. Matthieu, iv, 1 , etc!
Bergier, Diction.de thèol. Le Diction, de lu théol.
cathol.

DIACO, mot dérivé du grec et probablement
contracté de diaconos; il signifie servant ou qui
sert ; c'était un chapelain ou clerc conventuel
clerc servant de l'Ordre de Malte. Les diacos
servent dans le couvent de Malte depuis dix ans
jusqu'à quinze.

DIACONAT, mot qui, comme ceux des articles
suivants, dérive d'un terme grec dont le sens
est servir, en latin ministrare. Le diaconat, dans
la hiérarchie de l'Église, est le second des ordres
sacrés ou majeurs, et un véritable sacrement,
selon le commun des théologiens. En effet, la

circonspection des apôtres dans le choix qu'ils
lirent des premiers diacres, la sainteté du mi-
nistère pour lequel ils le choisirent, l'imposi-
tion dos mains jointe à l'invocation du Saint

Esprit, par laquelle ils les ordonnèrent, les fonc-

tions qu'ils ont exercées , celles que les diacre>

exercent aujourd'hui, enfin le témoignage de la

tradition, ne permettent pas de douter que le

diaconat ne soit un sacrement et un ordre sacre.

Ainsi c'est sans raison suffisante que les proies^

tants prétendent que , dans son origine , le dia-t

conat n'était qu'un ministère extérieur qui se

bornait à servir aux tables dans les agapes, et

à prendre soin des pauvres , des veuves , et de

la distribution des aumônes. — La matière de

cet ordre est , selon le sentiment le plus con-

forme à la tradition , l'imposition des mains de

l'évêque; néanmoins la tradition du livre des

Évangiles peut être regardée comme apparte-

nant à la matière intégrante de cet ordre.-— La
forme du diaconat est l'oraison que l'évêque

prononce sur l'ordinand en même temps qu'il

lui impose les mains. On peut cependant con-
sidérer les paroles qui accompagnent la tradi-

tion du livre des Évangiles et la cérémonie
elle-même (quoiqu'elles n'appartiennent pas à

la forme essentielle de l'ordination), comme
concourant à l'intégrité de cette forme. — Le
ministre de ce sacrement est l'évêque. — Les
dispositions principalement requises pour être

admis au diaconat sont la science, le zèle pour
les intérêts de l'Église, la pureté des mœurs, la

chasteté, une conduite édifiante et irréprocha-
ble, comme il convient aux coopérateurs des
mystères du corps et du sang de Jésus-Christ ;

car le diaconat compose avec l'épiscopat et la

prêtrise la hiérarchie ecclésiastique. Voy. Dia-
cre. Du Cange, Glossarium , et D. Macri, Hiero-

lexicon, ad voc. Diaconus. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. L. Ferraris, Prompta Biblioth.,

ad voc. Ordo, art. 1, n. 43-45. Bergier, Diction,

de théol. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

art. Diaconat , et Diaconat (Ordination du).
On peut également consulter ces auteurs pour
les articles suivants.

DIACONESSES (Diaconissœ). C'étaient, dans la

primitive Église, des femmes d'une piété et

d'une vertu reconnues qui avaient dans l'Église

une fonction approchante de celle des diacres.

Saint Paul en parle dans son Épître aux Ro-
mains (xiv, 1) et dans sa Ire à Timothée (v, 9);
il décrit les qualités qu'elles devaient avoir.

Elles étaient consacrées par l'évêque ; mais cette

consécration n'était' qu'une simple cérémonie
et non une ordination. Elles assistaient au bap-
tême des femmes, qui se conférait par immer-
sion, et elles faisaient aussi l'office de portières
dans la partie de l'église qui n'était destinée
qu'aux femmes. Quant à leur consécration, la

discipline a changé dans le cours des temps.
Voy. Tertull., de Velandis Virgin. Greg. Nyss.,
in Vita Mucrin. Les Constit. Apost., 1. II, c. lvii.

Assémani, Biblioth. Orient., tom. IV, c. xm,
p. 847.Epiphan.,i7«ve«. lxix, n.2. Conc. Nie. I,

ann. 325, can. 19. Conc. Aûrel. II, ann. 353,
can. 13. L. Ferraris, Prompta Biblioth. Bergier,
Diction, de théol. Le Diction, encyclop. de la
théol. cathol.

I. DIACONIE (Diaconia, Diacpnium), charge
qui , dans les monastères de l'Église grecque

,

répondait à l'aumônerie de nos monastères-
elle consistait à recevoir et à distribuer les au-
mônes. Voy., pour cet article et les suivants,
Ducange, Glossarium, au mot Diaconia.
IL DIACONIE, nom donné à un hospice éta-

bli pour assister les pauvres et les infirmes,
ainsi qu'au ministère de celui qui exerçait cette'
fonction. Voy. Morin, de Sacris ordinat. Tho-
massin. Discipline eedésiast.

III. DIACONIE, se dit des chapelles et des
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oratoires de Rome qui étaient gouvernés par
les sept diacres régionnaires appelés cardinaux-
diacres de la ville de Rome. Les diaconies
étaient, à proprement parler, des bureaux où
les pauvres s'assemblaient pour recevoir les

îumônes. Plus tard, ce mot s'étendit à quelques
autres bénéfices, et il y a dix -huit diaconies
affectées aux cardinaux-diacres. Diaconie s'est
pris aussi pour diaconique ou sacristie.

I. DIACONIQUE (Diaconica), nom donné chez
les Grecs à une prière que fait l'archidiacre
pour la paix, et pour le diacre qui vient d'être
ordonné dans le temps de l'ordination des dia-
cres. Voy., pour cet article et les suivants, Du-
cange, au mot Diaconhjm.

II. DIACONIQUE (Diaconicon, conclave, sa-
crarium , secretarium

) ; c'était une chambre qui
touchait à l'église, et dans laquelle on con-
servait les vases sacrés et les ornements desti-
nés au service des autels; c'est ce que nous ap-
pelons aujourd'hui sacristie. Voy. Théodoret,
Hist. ecclés., 1. V, c. xvn. Morin, de Sacr. ordin.,
part, m, p. 230.

III. DIACONIQUE (Diaconicon)> livre ecclé-
siastique en usage dans l'Église grecque , et qui
contenait l'explication des devoirs et des fonc-
tions des diacres. Voy. Léo Allatius, de Lib.
Eccl. grœcorum. dissert. 1.

IV. 'DIACONIQUE (Diaconicum), partie du
tribunal sacré ou du siège pontifical. C'est le
lieu où les diacres sont assis à la droite du pon-
tife quand il est sur son siège.

V. DIACONIQUE (Diaconicus), qui concerne
les diacres

; chez les Grecs , on appelle collecte
diaconique une oraison que les diacres récitent.
DIAC0N0 (Pierre), chapelain du roi Lothaire,

et qui avait été religieux au Mont-Cassin, vivait
dans la seconde moitié du xe siècle. 11 a laissé :

1° Vie de saint Athanase ; — 2° Chronique du
monastère du Mont-Cassin ;— 3° Recueil des lois

lombardes et des capitulaires de Charlemagne.
Voy. Ughelli , Italia sacra. La Nouv. Biogr. gé-
nérale.

DIACRE, littéralement serviteur, ministre;
c'est un ecclésiastique promu au second des
ordres sacrés ou majeurs. Les diacres furent
institués au nombre de sept par les apôtres
(Actes, vi); ce nombre fut longtemps conservé
dans plusieurs Églises. A dater du XI e siècle

,

l'Église de Rome ajouta sept nouveaux diacres
aux sept primitifs, puis quatre autres dits pala-
tins (Diaconi palatin i) qui étaient attachés à
l'église de Saint -Jean- de - Latran , où était le

palais du Pape. Ces dix- huit diacres furent nom-
més cardinaux - diacres pour les distinguer des
autres cardinaux. Les anciens canons permet-
taient le mariage aux diacres; mais il y a long-
temps qu'il leur est interdit dans l'Église ro-
maine. Le concile de Trente n'exige que 23 ans
d'âge pour être ordonné diacre. (Sess. xxm

,

cap. xn, de Reform.) La fonction principale des
diacres , et qui est essentiellement attachée à
leur ordre, a toujours été de servir le prêtre à
l'autel, et de partager en quelque sorte avec
lui le service qui regarde le saint sacrifice; mais
il en est d'autres qu'on peut réduire à sept :

1° de lire publiquement l'Évangile à la messe;
2° de l'expliquer au peuple par manière de ca-
téchisme; 3° de donner aux fidèles la commu-
nion sous l'espèce du vin ;

4° d'être chargés de
l'administration des biens de l'Église , dont ils

rendaient compte à l'évêque ;
— 5° de faire sor-

tir de l'église ceux qui ne devaient pas assister

au divin sacrifice, et de faire observer au peuple
le silence et la modestie

;
6° d'assister et de ser-

vir le prêtre dans l'administration des sacre-

ments, et surtout du baptême ;
7° d'avertir les

évèques des désordres qui pouvaient arriver
parmi les fidèles. Plusieurs de ces attributions
sont tombées en désuétude ; cependant les dia-
cres peuvent encore en cas de nécessité admi-
nistrer le baptême

,
prêcher la parole de Dieu

,

avoir le gouvernement des paroisses , sans ad-
ministrer néanmoins le sacrement de pénitence,
ni célébrer les saints mystères; et le tout du
consentement des évèques et de l'agrément des
prêtres.

DIACRE PAUL. Voy. Paul Diacre.
DIACRINOMÈNES

, mot dérivé d'un terme
grec qui signifie séparer, diviser. C'est le nom
donné en Orient à une sorte de sectaires qui

,

d'après l'opinion d'Eutychès , ne voulaient re-
connaître aucun chef, parce qu'ils refusaient
d'adhérer aux décisions du concile de Chalcé-
doine , et de s'unir à ceux qui prononçaient des
anathèmes contre ce même concile ;° de sorte
qu'ils étaient neutres sur la foi et ne se ran-
geaient d'aucun parti. Voy. Baronius, ann. 433,
n° s

1, 21, ann. 482, n» 42, ann. 492, n° 44. Pra-
téole, tit. Acéphali.

I. DIADOCHUS , évêque de Photie ou Photice,
Photique, en Épire, vivait au IVe ou Ve siècle. Il

a composé sur la vie spirituelle un ouvrage qui
n'est pas parvenu jusqu'à nous, mais que le P.
Turrien, jésuite, a traduit en latin sous ce titre :

S. Diadochi, episcopi Photices, capita centum de
perfectione spirituali,e\.c; Florence, 1570, in-8°;

Lyon, 1627, in-12; Anvers, 1672, in-12 ; il se
trouve dans la Bibliotheca Patrunt sous ce titre :

de Perfectione spirituali , ascetico capita centum;
il a paru en grec à Florence, 1578, in-8°. Voy.
Le Mire, Biblioth. ecclesiastica. Moréri , Diction

.

histor. D. Ceillier, Hist. des o.ut. sacr. et ecclés.,

tom. VIII, p. 531 et suiv. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. ge'nér

II. DIADOCHUS (Marcus), théologien grec,
paraît avoir vécu au iv« siècle ; il a laissé : Beati
Marci Diadochi sermo contra Arianos ; cet ou-
vrage a été publié par Rodolphe "Wetstein , à la

suite de son édition du de Oratione d'Origène
;

Bàle, 1694, in-4»; il se trouve dans la Biblioth.

Patrum de Galland, tom. V, p. 242. Voy. la

Nouv. Biogr. géne'r., qui donne quelques détails

intéressants sur ce Diadochus.
DIAGO (Francisco), dominicain, né à Bibel,

mort l'an 1615, professa la théologie à Barce-
lone, et devint prieur de Saint-Onuphre. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Historia de lapro-
vincia de Aragon de la Orden de Predicadores

;

Barcelone, 1599, in-fol.;— 2° Historia de la vida

y rnilagros de san Vicente Ferrer, con una rela-

cion de la sauta reliquia que de su bendito cuerpo
hallegado a Valencia

, y de los grandes rnilagros
que ha obrado, y fiestas que se le han hecho; ibid.,

1600, in- 4°; et avec le Commentaire de Blas-
cus, 1611, in -8°; — Historia de la vida de san
Raymundo de Penaforte; ibid., 1601 , in -8°; —
4° Historia de la vida exemplar y muerte del in-

signe y célèbre maestro Fr. Luis de Grenada ;

ibid., 1605; trad. en latin; Cologne, 1614, in-8";

— 5° plusieurs autres écrits mentionnés dans la

Nouv. Biogr. ge'nér. Voy. Corvera , Catalonia il-

lustrata, 1. I, p. 113. Nicol. - Antonio, Biblioth.

Hispan. Echard, Scriptor. Ord. Prœdicator.

DIAGORGANA, ville épisc. de Perse.,Tean XXII
fonda cet évêché en faveur de Bernard de Gar-

diole. Voy. le Bullar. FF. Prœdic, t. II, p. 183.

Lequien, Oriens Christ., tom. III , col. 1373. Ri-

chard et Giraud.
DIAMPER, ville des Indes orientales , dans le

royaume de Cochin , sur la côte de Coroman-
del, près de la ville de Saint-Thomas, on Me-
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liapour. L'archevêque de Goa y tint, l'an 1599,
un concile dans lequel il lit abjurer aux habi-

tants du pays les erreurs de Nestorius. Voij. Har-
douin, tom. X.

I. DIANA, ville épisc. de la province de Nu-
niidie, dans l'Afrique occidentale, dont l'évèque

Fidentius assista à la conférence de Carthage;
d'où il suit qu'elle existait déjà au commence-
ment du V e siècle. Diana est aujourd'hui un évê-

ché in partibus, sous la métropole de Cirta, siège

également in partibus. Voy. Gaet. Moroni, vo-
lume XX, p. 5.

II. DIANA (Antonino), théatin, casuiste cé-
lèbre, né à Païenne l'an 1586, mort à Rome en
1663, fut examinateur des évêques sous Ur-
bain VIII , Innocent X et Alexandre VII. On as-
sure qu'il a composé plus de cent cinquante
traités de morale religieuse, parmi lesquels :

1° Resolutionum moralium partes duodecim ; Pa-
lerme, 1629-1656, in-fol., réimprimé sous le

titre de Summa Dianœ ; Anvers, 1556, 8 vol.

in-fol., et sous celui de Diana coordinatus ;Lyon,
1667, in-fol. ;

— 2° de Primotu solii D. Pétri dis-

ceptationes apologeticœ ; 1674, in -4°. En 1667,
on a publié à Anvers 9 vol. in-fol. des écrits de
Diana. Voy. Jean Thomas de Rocaberti, Biblioth.

pontificia rnaxima. Ch. Morales, Diana vindica-

tus. Moréri , Diction, histor. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. ge'nér.

DIANE, déesse du paganisme; elle était sur-
tout adorée à Éphèse , où une sédition fut exci-

tée contre saint Paul par un certain Démétrius,
qui faisait de petits temples en argent de cette

déesse, et procurait par ce moyen un gain consi-
dérable aux ouvriers. Voy. Actes, xix, 24 et suiv.

DIANIRA VALMARANA. Voy. Dimesses.
DIARBEKIR, siège archiépisc. in partibus de

la Turquie asiatique , dans la grande Arménie
;

on n'en connaît qu'un archevêque, Jean Urfaë,
qui y siégeait vers l'an 1640. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 5, 6, et Com-
par. les art. Amid et Caramita.
DIATAGER, siège archiépisc. de la Perse;

on n'en connaît qu'un évêque , Gérard, de Mont-
pellier, dominicain ,• mort l'an 1322. Voy. Fon-
tapa, Theatr Dominic, p. 72, tit. 39. Léandre
Alb., de Vit: illustr Ord. Prœdic, p. 121.
DIAULIA , autrefois Diaulis et Diaulium, ville

épisc. d'Hellade, sous la métropole d'Athènes;
elle a été unie à Talante, sous la même métro-
pole.

DIAVOLI. Voy. Déabolis.
I. DIAZ ou DIAS (Emmanuel), jésuite, né

à Castello-Branco , en Portugal , l'an 1574, mort
l'an 1659 , fut envoyé dans les Indes et dans la
Chine

, où pendant quarante-huit ans il occupa
des emplois considérables dans sa compagnie.
11 a laissé en langue chinoise, outre un livre
sur la Sphère : 1° Traité sur les Évangiles de
toute l'année; 12 vol.; — 2° de la Manière de ca-
téchiser les Gentils; — 3° Litanies des saints
Anges. Voy. Martini, Brevis Relatio de numéro
et qualitate Christianorum apud Sinus. Moréri
Diction, histor. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér., au mot DlAS.

II. DIAZ (François), dominicain, né dans la
Vieille -Castille, mort en Chine l'an 1646, fut
envoyé l'an 1632 aux missions des îles Philip-
pines. De là il passa en Chine, apprit la langue
du pays et prêcha dans plusieurs provinces. Son
zèle lui attira de nombreuses persécutions, et
il mourut d'un coup de pierre qu'on lui lança
dans la poitrine. Outre un Dictionnaire chinois-
espagnol, il a laissé : 1° un Catéchisme en langue
chinoise

; 1650 , et souvent réimprimé ;
— 2° des

Truis vertus théologales, en chinois ;
— 3° divers

autres ouvrages de piété dans la même langue.

Voy. Nicolas -Antonio, Biblioth. Hisp. Echard,
Scriptores Ord. Prœdic. La Nouv. Biogr. génér.

III. DIAZ (Jean-Bernard), surnommé de Lugo,

du lieu de sa naissance, évêque de Calahorra

,

né à Lugo , en Espagne , mort l'an 1556, assista

au concile de Trente. Il a composé divers ou-

vrages en latin et en espagnol ; nous citerons :

1° Practica criminalis cunonica; — 2° Commen-
taria in Isaiam; — 3° Regulœ juris. Voy. Nicol.-

Antonio , Biblioth. Hisp.

IV. DIAZ (Nicolas), dominicain, né à Lisbonne,
mort l'an 1596, acquit la réputation d'un prédi-

cateur distingué. Il a laissé : 1° Tratado dejuizo

final; Valladolid, 1588, in-4°; — 2" Tratado da
paixao de Christo senhor nosso ; Lisbonne , 1580.

V. DIAZ (Philippe), franciscain, originaire de
Bragance, mort l'an 1600 ou 1601, se livra pen-
dant quarante années au ministère apostolique,

et fut un des plus habiles prédicateurs de son
temps. Saint François de Sales, qui avait lu ses

sermons, proclama que leur auteur possédait
réellement l'esprit de la prédication. On a de
lui : 1° Quadruplicium concionum quœ quotidie
a dominica in Septuagesima usque ad gloriosam
Domini Resurrectionem in sancta Ecclesia haben-
tur tomi primi et secunda pars; Salamanque,
1585, in-4"; Venise, 1586 et 1589; tous ses ser-

mons réunis ont paru à Lyon, 1586, et Cologne,
1604; — 2° Summa prœdicantium ex omnibus
lotis communibus locupletissima ; Venise, 1586,
2 vol. in-4°; Salamanque, 1589, et Lyon, 1592;— 3° Mariai de la sacratissima Virgen nuestra
senora, en que se contienen muchas consideracio-
nes de grande spiritu y puntos delicadissimos
de la divina Escritura, etc., con un tratado al
cabo de la Passion de nuestro Redemptor et de la

soledad de la sanctissima Virgen Maria ; Barce-
lone, 1597, in-4°; trad. en italien. Voy. Mém. de
Portug. cités par Moréri. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér., au mot Dias (F Filippe).

VI. DIAZ (Pierre), jésuite, missionnaire espa-
gnol, né en 1546 à Lupiana, près de Tolède, mort
à Mexico l'an 1618, fut envoyé au Mexique en
1572 par ses supérieurs. On lui doit : 1° des
Lettres sur les missions des Jésuites dans l'Inde

occidentale pendant les années 1590 et 1591

,

écrites en italien, trad. en français; — 2° Epi-
stolœ de 52 Jesuitis interfectis in Brasilia; An-
vers, 1605, in-4°. Voy. les PP. Augustin et Aloïs
de Backer, de la compagnie de Jésus, dans la

Biblioth. des écriv. de la compagnie de Jésus,
4e série; Liège, 1858.

DIBAPTISTES (Dibaptistœ), hérétiques grecs
du IXe siècle qui baptisaient deux fois.

I. DIBON , ville qui échut en partage à la tribu
de Gad. (Nombr., xxxn, 3, 34.) Elle avait appar-
tenu aux Moabites (Nombr., xxi, 30), et ils en
étaient maîtres au temps d'Isaïe et de Jérémie.
Voy. Isaïe, xv, 2. Jérémie, xxxm, 45.

II. DIBON, ville de la tribu de Juda. Voy.
II Esdras, xi,25.

"

DIB0NGAD , trente-neuvième station des Is-
raélites dans le désert. Voy. Nombr., xxxm 45
DIBUAD. Voy. Dybvad.

'

DICARGITES ou DICARITES , mot dérivé du
grec, et qui signifie doublement bon. Les Mani-
chéens se faisaient ainsi nommer par orgueil et
ostentation. Voy. Manichéens.

°

DICASTILL0 (Jean), jésuite, né à Naples l'an
1583, mort à Ingolstadt l'an 1653, professa la
théologie à Murcie et à Tolède. On lui doit •

1° de Incarnatione ; Anvers, 1642, 2 vol. in-fol -

— 2° de Sacramentis; ibid., 1052, 3 vol. in-fol!'— 3° de Justifia et jure, cœterisque rirtutibus car-
dinalibus; ibid., 1641, 2 vol. in-fol.; — 40 fru .
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ctatus duo de juramento, perjurio et adjwatione,
necnon et de censuris et pœnis ecclesiasticis; ibid.,

1652,in-fol. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.

Soc. Jesu. Nicoi.-Antonio, Biblioth. Hisp.
DICffiA, siège épiscop. de l'Afrique occiden-

tale, dans la province de Bysacène, sous la mé-
tropole d'Adrumète ; on n'en connaît qu'un évê-
que , Candide

,
qui assista et souscrivit au con-

cile de Latran, sous Martin 1er . Voy. De Com-
manville, Ire Table alphabet., p. 90, et Compar.
l'art. Adrumète.
DICETO ou DIEGTO, DISSETO (Raoul de),

doyen de Saint-Paul de Londres , vivait du XIIe

au xme siècle. Outre plusieurs ouvrages histo-
riques et des sermons, écrits en latin, il a laissé :

1° Séries causœ inter Henricum regem et Thomam.
archiepiscopum; — 2° de Synodis Ecclesiœ; —
3° Indiculus de successione archiepiscoporum Can-
tuariensium; ces ouvrages ont été publiés dans
les recueils des Scriptores Anglici et dans YAn-
glia sacra. Voy. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. gêner.

DICHEIRION, flambeau à double branche que,
dans l'Église grecque, l'évêque porte dans la

main gauche quand il entre pontificalement
dans le sanctuaire. Ce flambeau est le symbole
des deux natures en Jésus-Christ. Voy. le Dic-
tion, encyclop. delà the'ol.cathol.

DICKÉNSON ou DICKINSON (Edmond), cé-
lèbre médecin et chimiste anglais , né en 1624
d'un ministre d'Appleton, dansle comté de Berks,
mort en 1707; après s'être appliqué à des sciences
utiles et agréables , il s'adonna à la chimie et à
toutes les folies des adeptes alchimistes. Il a

laissé , outre un Traité sur les jeux des Grecs :

1° Delphini Phœnicizantes; Oxford, 1655, in-8°;

il y soutient que toute l'histoire de l'oracle de
Delphes est tirée de l'histoire de Josué et des
livres saints; — 2° de Noe adventu in Italiam;
ibid., 1655, in-8°; ce n'est qu'un tissu de fables

;— 3° de Origine druidum; — 4° Physica vêtus
et nova, sive de naiurali veritate exametri Mo-
saici; Rotterdam, 1703, in-4°; — 5° Parabola phi-
losophica. Tous ces ouvrages sont pleins d'éru-
dition; mais ils manquent entièrement de jus-
tesse et de critique. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. géne'r.

DICTINIUS, prêtre hérétique espagnol, qui vi-

vait du IV e au V e siècle, et embrassa les doctrines
de Priscillien ; condamné l'an 380 par le concile
de Saragosse, il fut vivement poursuivi par les

catholiques, qui accusaient les priscillianistes

de réunir les erreurs des gnostiques à celles

des manichéens et des sabelliens. Saint Léon
parle de Dictinius dans sa lettre à Turribius

,

évêque d'Astorga, et dit que, quoique ses livres

soient entachés de prisciîlianisme, il était mort
catholique. Le concile de Braga a condamné
les ouvrages de Dictinius l'an 563. Voy. la Nouv.
Biogr. gêner.

D1DACE (saint), en espagnol Diego ou Jacobo,

né en Andalousie, mort le 12 novembre 1463,
entra dans l'Ordre de Saint-François. Il y donna
à ses frères, qu'il regardait comme ses maîtres,
les plus beaux exemples de mortification, d'hu-
milité et de charité chrétienne et religieuse.

Envoyé en qualité de gardien de couvent dans
l'île de Forteventure, une des Canaries, il con-
vertit presque tous les infidèles de cette île.

Rappelé en Espagne l'an 1449, il y rapporta le

don des miracles, et, l'année suivante, il se ren-
dit à Rome pour assister au grand jubilé et à
la canonisation de saint Bernardin de Sienne.
Sixte V le canonisa l'an 1588 , et plaça sa fête

au 12 novembre; mais Innocent XI l'a remise
au 13 du même mois. Voy. "Wading, Annales

Ord. Minor Richard et Giraud. Le Diction, en-
cyclop. de la thêol. cathol.

I. DIDIER ou DIZIER (saint), en latin Desi-
derius, évêque de Langres , né près de Gênes,
mort l'an 265, était un pauvre pavsan occupé à
labourer sa terre lorsque

,
par une inspiration

toute divine, le peuple de Langres le nomma
évêque. Saint Dizier se soumit à la volonté de
Dieu , et, d'ignorant qu'il était, il devint tout à
coup un savant interprète de l'Écriture. Chro-
cus, roi des Vandales, ayant envahi les Gaules,
le saint prélat et les principaux habitants de
Langres vinrent le supplier d'épargner leur
ville; mais ce prince les lit mettre à mort dans
un lieu appelé aujourd'hui Saint-Dizier. L'Église
l'honore le 23 mai. Voy. Richard et Giraud.
IL DIDIER (saint), martyr, décapité à Pouz-

zoles vers l'an 303, était lecteur de saint Jan-
vier, évêque de Bénévent, souffrit pour la foi

avec plusieurs autres chrétiens. Les Grecs ho-
norent leur mémoire le 21 avril , et les Latins
le 19 septembre. Voy. Janvier (saint).

III. DIDIER ou DIZIER (saint), évêque de
Vienne, en France, né à Autun, mort à Chala-
ronne, près de Lyon, le 23 mai 608, eut pour
précepteurs saint Namat ou Namace, saint Phi-
lippe et saint Ver, qui furent successivement
évêques de Vienne. Il leur succéda l'an 596;
mais ayant blâmé la conduite de Brunehautj
cette princesse assembla un synode à Châlons-
sur- Saône, et fit déposer Didier. Quatre ans
après, Brunehaut le rétablit sur son siège,
croyant le gagner; mais, le trouvant inflexible,

elle le fit assommer dans un village appelé au-
jourd'hui Chalaronne. On l'honore principale-
ment le 23 mai, jour de son martyre, et le 11 fé-

vrier, anniversaire de sa translation. Voy. Ri-
chard et Giraud.

IV. DIDIER ou GÊRY (saint), évêque de Ca-
hors. Voy. Géry.
V. DIDIER. Il y a encore trois saints évêques

de ce nom : 1° saint Didier, archevêque de Bour-
ges ;

2° saint Didier, évêque de Nantes vers 451
;

3° saint Didier, évêque de Châlons-sur-Saône

,

mort vers 531.
VI. DIDIER ou DÉSIRÉ, fils de Rogru , châ-

telain de Courtray, et de Sara, sœur de Hugues,
châtelain de Lille, était évêque de Térouane dès
l'année 1166. Selon Deneuville, il procura, de
concert avec Philippe, comte de Flandre, un
asile à saint Thomas de Cantorbéry, quand ce
prélat vint en France pour se soustraire aux
persécutions du roi d'Angleterre. Didier déploya
beaucoup de zèle pour la fondation des mona-
stères dans son diocèse. Il institua un collège
à Saint-Pol et y fonda quelques prébendes. Ce
fut lui qui engagea Baudouin, chantre de sa ca-
thédrale, à établir en 1186 le monastère de
Sainte-Colombe à Blendecques, pour des reli-

gieuses de l'Ordre de Citeaux. De plus, il con-
firma les donations faites à l'abbaye de Saint-

Augustin, de l'Ordre de Prémontré, établie près
de Térouane, et accorda la même faveur aux
moines de Licques. Les frères de Sainte-Marthe
font mention d'une charte qu'il rédigea en fa-

veur des religieux du prieuré de Renty. Après
toutes ces grandes œuvres accomplies pendant
un épiscopat de vingt -deux années, Didier se

retira au monastère de Cambrion,dans le Hai-

naut, où il mourut, d'après Malbrancq, en odeur
de sainteté , le 2 septembre 1194. Voy. Deneu-
ville, Annales manuscrites de Saint-Orner Jac-

ques Malbrancq, de Morinis et Morinorum rébus.

L'abbé Parent'j, dans VEncyclop. cathol.

VII. DIDIER LOMBARD, docteur en Sor-

bonne, vivait au xme siècle; il occupa une chaire
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de théologie à t'aris. 11 a écrit, avec Guillaume
de Saint -Amour, contre les Ordres mendiants
de la manière la plus acerbe ; mais saint Tho-
mas et saint Bonaventure ont été leurs défen-

seurs. Voy. Du Boulay, Historia universitat. Pa-
ris. Bellarmin , de Monachis, c. xxxv. Pratéole

,

au mot Desider. Longobard. Boulay, Historia

universitat. Parisiens, tom. III, p. 678. Moréri,
Diction, histor.

DIDRACHME ou DOUBLE DRACHME, pièce
de monnaie valant deux drachmes, c'est-à-dire

16 sous 2 deniers i/
2 , c'est-à-dire environ 81

centimes. Voy. Matth., xvn, 23. J.-B. Glaire,

Introd. histor et crit., etc., tom. II. p. 196,
3* édit.

I. DIDYME (Didymus), mot grec qui signifie

jumeau, est le surnom de l'apôtre saint Thomas.
Voy. Jean, xi, 16; xx. 24; xxi, 2.

II. DIDYME (saint)', martyr, né à Alexandrie,

mort l'an 304, s'habilla en soldat pour sauver
l'honneur de sainte Théodore, vierge d'Alexan-
drie. Il changea d'habit avec cette jeune fille,

et elle put s'enfuir sans être reconnue. Didyme
fut condamné à mort , et , Théodore l'ayant ap-
pris , vint souffrir le martyre avec lui. L'Eglise

grecque honore saint Didyme le 5 avril, et l'É-

glise latine le 13 du même mois. Voy. Théo-
dore (sainte).

III. DIDYME D'ALEXANDRIE, théologien
grec, mort l'an 396, perdit la vue à l'âge de
quatre ou cinq ans. Il n'en posséda pas moins
la grammaire , la rhétorique , la dialectique, les

mathématiques, la musique, la philosophie et

l'astronomie; il joignit à ce savoir profane une
profonde connaissance de la littérature sacrée.
Il professa la théologie à Alexandrie. Saint Jé-
rôme, Rufin, Palladius, Ambroise d'Alexandrie
et Isidore, sont cités parmi ses disciples. Malgré
les éloges que saint Jérôme donne a Didyme, il

ne dissimule pas son attachement à quelques
erreurs d'Origène, et c'est ce qui l'a fait con-
damner après sa mort par le cinquième concile
général. Il ne nous reste qu'un petit nombre de
ses ouvrages : 1° Liber de Spiritu Sancto; trad.
en latin par saint Jérôme vers l'an 386 , et im-
primé dans les œuvres de ce Père ;

— 2° Brèves
Enorrationes in epistolas canonicas; Cologne,
1 531 , à la suite du précédent ; il se trouve aussi
dans toutes les collections des Pères de l'Église;— 3° Liber adversus Manichœos ; Venise , 1603

;

Cologne, 1608, et dans Combefis, Auctuarium
novissimum; Paris, 1672, in-fol.;— 4° sur la Tri-
nité; Bologne, 1669, in-fol. Voy. saint Jérôme,
de Script, ceci., c. cix. Pallade, Histor. laus

,

c. xxxvm. Rufin, 1. II. Socrate, 1. I, c. xm. So-
zomène, 1. III. D. Ceillier, tom. VIII. Fabricius,
Biblioth. Grœca, tom. IX. Baronius, ann. 386,
n.32. Bellarmin, de Scriptor. Richard etGiraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. géne'r.
Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

DIDYMOTICHE (Dimotue), ville épisc. de la
province de Rhodope, au diocèse de Thrace
sous Trajanopolis. Au IXe siècle, elle devint ar-
chevêché honoraire du rit grec. Elle a eu huit
<'vèques , dont le premier, Mcéphore, assista au
concile qui rétablit Photius. Voy. Lequien
Oriens Christ., tom. I, p. 1208. Richard et fa-
raud.

DIE (Dia, Deia, Dca, Dea Vocuntiorum , et
quelquefois Augusta Colonin, parce que Auguste
en fit une colonie), ville épisc. en Dauphiné,sur
la Drôme, et dont l'évêché , érigé au me siècle,
'Hait suffragant de Vienne. En 1276, Grégoire X
1 unit à celui de Valence, et ils ne formèrent
plus qu'un siège jusqu'en 1688. Son premier
évêque fut Martius, vers l'an

L
220. Le siège de

Die a été supprimé par le concordat de 1801.

Voy. Richard et Giraud, tom. XXVIII, p. 271 et

suiv. „ .„_._,
I. DIÉ ou DIEI, DIEUD0NNE, DE0DAT

(saint), en latin Deodatus, Theodatus, Theudates,

né d'une famille noble de Neustrie, mort le 19

juin , vers l'an 684 , succéda à Raurac , évêque

de Nevers, vers l'an 655 , et assista l'an 657 au
concile de Sens. Il prêchait et priait sans cesse

;

mais il se retira bientôt dans les Vosges, puis

dans l'Alsace, au diocèse de Bàle et sur les bords

de la Meurthe, où il bâtit une cellule et une cha-

pelle sous l'invocation de saint Martin; enfin,

dans le Val-de-Galilée , il fonda un grand mo-
nastère sous la règle de Saint-Colomban, à la-

quelle succéda plus tard celle de Saint-Benoît.

Son corps fut transféré, l'an 1003, dans un lieu

appelé aujourd'hui Saint-Diè. voy. le P. Le
Cointe, Annales ecclés. de France. Richard et

Giraud.
IL DIÉ ou DIEUD0NNE (saint), patron du

bourg de Saint-Dié, sur la Loire, près de Cham-
bord , vivait au V e ou au VIe siècle. Il fut abbé
du monastère de Saint-Dié, qui, après avoir

longtemps subsisté, devint un prieuré dépen-
dant de l'abbaye de Pontlevoy, dans le Blaisois.

Voy. Richard et Giraud.
DlË (SAINT-). Voy. Saint-Dié.
DIEGMANN (Jean), théologien luthérien, né à

Stade l'an 1567, mort à Kiel en 1620, fut reçu
docteur en théologie à l'université de cette ville,

et élevé à la dignité de surintendant des duchés
de Brème et de Ferden. Outre une édition de la

Bible de Stade, qui est une révision de la Bible
allemande de Luther, il a donné : 1° de Dissensu
Ecclesiœ orientalis et latinœ circa Purgatorium;
— 2° Enneades animadversionum in diversa loca

Annalium cardinalis Baronii; — S°devocisPapœ
œtatibus ; — 4° de Naturalismo cum aliorum, tum
maxime Johannis Bodini, ex opère ejus manu-
scripto anecdoto, de abattis rerum sublimium
arcunis , schediasma; Leipzig, 1584, in-12; —
5° de Quatuor operationibus mentis tiumanœ; —
6° de Typarum cœlestium Paradoxo helmontiano;— 7° de Monogamia ; — 8° plusieurs écrits en
allemand; Hambourg, 1709, m-4°. Voy. Richard
et Giraud.
DIEGTO. Voy. Diceto.
DIEDERICHS (Jean - Christian - Guillaume )

,

savant orientaliste protestant, né à Pyrmont en
1750, mort à Kœnigsberg l'an 1781 , où il avait
été professeur de langues orientales. On lui doit,
entre autres ouvrages : 1° Spicilegium observa-
tionum quarumdam arabico-syrarum ad loca non-
nulla V- r.;Gœttingue,1777,in-4»;— 1"Gramm.
liebr. à l'usage des commençants , en allemand;
Lemgo, 1778, in-8°; nouv. edit. donnée par Hé-
zel, 1781 ;

— 3° des articles intéressants dans la
Biblioth. orientale.

I. DIEDO (Francesco), jurisc, né à Venise,
mort à Vérone l'an 1484, professa le droit à
l'université de Padoue, et fut nommé, l'an 1483,
podestat de Vérone. Il a laissé, outre des Ser-
mons et des Lettres en latin , restés manuscrits :

Vita S. Rochi ,
dans Haiœus, Vitœ Sanctorum'

Cologne, 1630, in-fol.; elle se trouve aussi dans
la collection des Bollandistes. Voy. Trithème
in Catalog. Scriptor. eccles. La Nouv. Bioqr Gé-
nérale.

IL DIEDO (Giovanni), de l'Ordre de Saint-
Augustin, né à Bassano l'an 1487, mort à Bo-
logne en 1553, remplit avec distinction les pre-
mières charges de son Ordre. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Commentant ex antiuuispa-
tribus , in Pauli epistolas ad Timothœuni 1553-— 2° Expositiones in Epistolas Pétri. Jacobi et
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Juda. apostolorum. Voy. Ughelli , Italia Sacra.

La Nouv. Biogr. gêner.

DIEFENBACH (Martin), théologien protes-

tant, né à Francfort-sur-le-Mein l'an 1661, mort
en 1709, exerça dans son pays les fonctions de
ministre, et se consacra à la conversion des

juifs. On a de lui : 1° Judœus convertendus

;

Francfort , 1696 ;
— 2° Judœus conversus : 1709

;

ces ouvrages sont écrits en allemand
,
quoique

les titres soient latins, suivant une coutume
assez générale à cette époque. Voy. Moréri, Dic-

tion, histor. La Nouv. Biogr. génér.

I. DIEGO (saint). Voy. Didace.
II. DIEGO DE YEPEZ, de l'Ordre des Hiéro-

nymites, né à Yepez, près de Tolède, l'an 1531,
mort l'an 1614, fut successivement évêque d'Al-

barazin et de Tarragone. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Historia particular de la perse-

cucion de Ingalaterra desde el aï\o de MDLXX;
Madrid, 1599 , in-4°;— 2° Vida de la madré Te-

resa de Jésus; ibid., 1599 et 1614, in -4°; Sara-
gosse, 1606, in-4°; trad. en français par Cyprien
de la Nativité de la Vierge, sous ce titre : la

Vie, les vertus et les miracles de sainte Thérèse;

1643, in-4°; cet ouvrage a été trad. en italien

par Jules-César Braccino. Voy. Nicolas-Antonio,
Biblioth. Hisp. La Nouv. Biogr. génér.

DIEL ou DEILE, DEEL, DIEY, DEICOLE
(saint), en latin Deicola ou Deicolus , né en Ir-

lande, mort le 18 janvier 625, était un des prin-

cipaux disciples de saint Colomban. Lorsque ce
dernier fut exilé par les intrigues de Brunehaut,
l'an 610 , Diel voulut le suivre ; mais les forces

lui ayant manqué à une lieue de Luxeuil, il s'ar-

rêta dans un endroit appelé Luthre, aujourd'hui
Lure, et l.uders chez les Allemands. 11 y bâtit,

sous la règle de Saint-Colomban, un monastère
qui acquit bientôt une grande célébrité. Lors-
qu'il fut accablé par les infirmités, il fit élire

à sa place saint Colombin, son tilleul, et il finit

ses jours dans une cellule, où il n'avait de com-
merce qu'avec Dieu. Voy. Richard et Giraud.

DIERKENS (Pierre) , dominicain, né à Gand,
mort l'an 1675, était docteur en théologie. Il

professa la philosophie et la théologie à Berg-
Saint-Winoc et à Louvain, et devint vicaire pro-
vincial de la basse Germanie. 11 a laissé : 1° Exer-
citia spiritualia decem dierum cum optimis re-

gulis ad perfectam dilectionem Dei consequendam
maxime utilia , avec Devotissimum exercitium de
Passione Chrisli ; Gand , 1659, in-8°, trad. en fla-

mand; ibid., 1660, in-8°; — 2° Tractatus brevis

de vita contemplativa , una cum quibusdam ad-
ditionibus Tractatui exercitiorum spiritualium

apponendis , suivi de Tractatus brevis de annihi-

latione et abnegatione sui ipsius inter cruces et

tribulationes ; ibid., 1663, in-8°; — 3° Tractatus

brevis de obligationibus régula et constitutionum
in sacris religionibus ;

— ibid, 1667, in-12; Or-
léans, 1776; trad. en flamand et en français,

1688. Ses œuvres complètes out paru à Gand,
1671, in-8°. Voy. Echard, Scriptor. Ord. Prœdic.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

DIES IR.Œ
,
prose magnifique qui se lit à la

messe des morts, et qui est remarquable sur-

tout par la majesté, la sublimité et la vigueur
des pensées unies à des formes très - simples

,

très - concises , à des images vives et à un véri-

lable mouvement lyrique. Quant à l'auteur du
fHes irœ , c'est, selon l'opinion la plus généra-
lement admise,Thomas de Célano , frère Mineur,
qui vivait dans la seconde moitié du xive siècle.

Voy. Gaet. Moroni , vol. XX
,
p. 33, 34. Le Dic-

tion, encyclop. de la théol. cathol.

DIESSELD0RFF ( Jean-Godefroy), jurisc. po-
lonais , mort l'an 1745, était docteur; il professa

le droit et l'histoire. Parmi ses ouvrages nous
citerons : 1° de Potestate statuum Imperii pro-
testantium circa matrimonia subditorum, et jure,

relaxandilegemprohibitivamcircaeadem .•Franc-
fort -sur -l'Oder, 1691, in-4°; — 2° Inaûguratio
de adulterio lege divina et humana coercendo;
Leipzig, 1693, in -4°; — 3» de Jure decernendi
répudia; ibid., 1696, in-4" ;

— 4° de Beneftcio mi-
serabili; Dantzig, 1699, in-4°; — 5° De eo quod
justum est circa asyla; ibid., 1699; — 6° Dispu-
tatio deJohanna Darcia puella Aurelianensi; 1698.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DIEST (Henri), protestant, né en 1595 à Al-
tona en "Westphalie , mort en 1673 à Deventer

,

fut ministre de l'Évangile à Emmerich , et pro-
fesseur de théologie et d'hébreu à Harderwyck,
puis à Deventer. De ses nombreux ouvrages
nous citerons seulement : 1° de Ratione stùdii
theologici necessaria instructio ; Harderwyck

,

1634 ;
— 2° Funda Davidis instructa quinque lœ-

vibus lapidibus , 1646; — 3° Pedum Davidis op-
positum hastœ Goliathi; 1657. Dans ses écrits

théologiques, il compare les doctrines des ca-
tholiques avec celles des protestants, auxquelles,
bien entendu, il donne la préférence. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

DIÉTAIRES. Voy. DiÈTE.
DIÈTE se dit, dans certains États, d'une as-

semblée où l'on traite des affaires ; c'est de là

probablement qu'on appelle diètes , dans quel-
ques ordres religieux, certaines assemblées qui
se tiennent entre deux chapitres généraux;
comme on nomme diétaires les moines qui se
trouvent à ces assemblées.
DIETEL (Grégoire), bénédictin du xvn e siècle,

a laissé : 1° de Cœlo, Mundo et Elementis; 1663,
in-8° ;

— 2° Variœ thèses philosophicœ ; Salzbourg,
1662, in- 4° Voy. la Nouvelle Biographie géné-
rale.

DIETENBERG ou DIETENBERGER (Jean),
dominicain, né près de Mayence, mort l'an

1534, fut docteur en théologie, chanoine et in-

quisiteur général dans les diocèses de Mayence
et de Cologne. On a de lui : lu Tractatus in de-
fensionern sacrificii Missœ ; — 2° Phimostomus

,

sive frœnum Scripturariorum (c'est-à-dire des
luthériens); Augsbourg , 1530; — 3° Tractatus
de divortio ; Cologne , 1532 ;

— 4° de Volts rno-

nasticis contra temerarium Lutheri de Us judi-
cium libri duo ; ibid., 1524 et 1525;— 5° Tracta-
tus de apostasia ; — 6° Tractatus de prœcepto-
rum et consiliorum differentia; — 7° la version
de toute la Bible , en allemand

,
pour l'opposer

à celle de Luther; — 8° une interprétation al-

lemande des Epitres et des Évangiles des di-

manches;—9°un Catéchisme allemand ;— 10° des
Commentaires sur la. Bible et des Sermons restés
manuscrits. Voy. le P. Echard , Scriptor Ord.
Prœdic, tom. II

, p. 89. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér.

I. DIETERICH (Jean -Conrad), protestant,
théologien philologue , né à Butzbach en Vetté-
ravie l'an 1612, mort à Giessen en 1669. On lui

doit : 1° Breviarium PontipZcum Romanorum; Gies-

sen , 1663 , in-8° ;
— 2° Antiquitates biblicœ ; ibid .

,

1671 , in-fol.; — 3° A ntiquitates Novi Testament! ;

Francfort, 1680, in-fol.; — 4° plusieurs autres

ouvrages historiques, philologiques et même
médicaux, qui ne manquent pas d'un certain

mérite. On peut dire des écrits de Conrad qu'ils

sont généralement tous remarquables par l'éru-

dition qu'on y trouve. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

II. DIETERICH (Jean -Georges), théologien

allemand du xvme siècle , a laissé , entre autres

écrits : de Moralitaie jubilœorum , imprimis ec-



DIEU 624 DIEZ

•'tesiœ lutheranœ; Bareuth , 1717, in-4°. Voy. la

jVoto. Bioqr. qénér.

III. DIÈTERICH (Martin), protestant, né à

Arolsen l'an 1681, mort en 1749, l'ut à la l'ois

poëte et savant.

DIETHELME, écolàtre de Saint-Mathias de
Trêves, mort l'an 955, se distingua comme pro-

fesseur. Il a laissé : 1° Traité de l'étude et de l'a-

mour des saintes Ecritures ; — 2° Commentaire
sur l'Évangile de saint Matthieu; — 3° de la

Mesure des moines , explication du xxxixe cha-
pitre de la règle de Saint-Benoît. Voy. Trithème,
Chronic. Hirsaug., tom. Ier

, p. 71. D. Ceillier,

Hist. des ouf. sacr. et eccle's., tom. XIX, p. 625.

Richard et Giraud.
DIETWIN. Voy. Theoduin.
DIETZ (Jean -Christophe -Frédéric), philo-

sophe et pasteur protestant, né à Wetzlar l'an

1765, mort vers 1830, était imbu des principes
de la philosophie kantienne. Il a publié : 1° du
Savoir, de la foi, du mysticisme et du scepti-

cisme; Lubeck , 1808, in -8°
;
— 2° la Philosophie

et le philosophe considérés du vrai point de vue;

Leipzig, 1802, in-8°;— 3° plusieurs autres écrits

indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.

I. DIEU, pur esprit, créateur du ciel et de la

terre
,
qu'il a créés par sa puissance

,
qu'il gou-

verne par sa sagesse, qu'il conserve par sa
bonté; Seigneur universel de toutes choses; être

nécessaire et indépendant qui existe par lui-

même, immatériel et immense; éternel, c'est-

à-dire qui n'aura pas de fin, comme il n'a pas
eu de commencement; incompréhensible , infini

en toutes sortes de perfections. Voy. dans les

théologiens le Traité de Dieu. Richard et Gi-
raud

,
qui offrent un résumé des principales

questions qui se rattachent à l'idée de Dieu

,

telles que son Existence , sa Nature ou son Es-
sence, ses Attributs en général et ses Attributs
en particulier, la Vision béatifique de Dieu, la

Science de Dieu et sa Volonté. Ajoutons que dans
ce résumé se trouvent, outre l'exposé des preu-
ves, les principales objections et les réponses à
ces objections. Voy. aussi Bergier, Diction, de
théol., édit. de Lille 1844, art. Dieu. VEncyclop.
cathol.. où la question est traitée, sous le rapport
philosophique, avec une profonde érudition; ce-
pendant le point de vue théologique n'y a pas
été négligé, comme on le voit par les paroles
suivantes, qui sont de l'auteur lui-même : « Ces
questions ardues et difficiles par lesquelles nous
terminons l'article Dieu nous ont paru , malgré
leur profondeur mystérieuse, devoir être trai-
tées, afin de lui donner une couleur plus théo-
logique que philosophique. Il est bon que ces
hautes vérités soient connues plus générale-
ment, et ne restent pas entièrement renfermées
dans le cours de théologie. Notre article Dieu
offre ce qu'il y a de plus certain , de plus pur et
de plus élevé dans la vraie doctrine; il est une
introduction convenable à l'article Trinité; voilà
pourquoi nous l'avons préféré aux hypothèses
trop souvent gratuites. » Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol., où on trouve des points dé
vue qui ne se rencontrent pas dans les traités
ordinaires sur Dieu. Gaet. Moroni , vol. XX, p. 70
et suiv.

II. DIEU, en hébreu Elôhîm, nom qui dans
l'Écriture se donne non-seulement au vrai Dieu
mais encore aux anges, aux juges, aux princes
aux faux dieux et aux idoles. Voy. Genèse, i , l!
Exode, xxn , 20, etc. Gaet. Moroni , sur ce nom
de Dieu et sur les autres, vol. XX, p. 72 et
suiv.

III. DIEU (Jean de). Voy. Jean de Dieu.
IV. DIEU (Juan de), canonistc espagnol du

xme siècle; il fut docteur en droit, professeur

et chanoine à Bologne et à Lisbonne. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° la Concorde du décret

et des décrétâtes; — 2° Questions diverses sur les

nouvelles et les anciennes décrétâtes;— 3° un Pé-

nitencier à l'usage de l'Église de Bologne. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

V. DIEU (Louis de), ministre protestant, né.

à Flessingue l'an 1590, mort à Leyde en 1642,
savant orientaliste, a laissé : 1» des Commen-
taires sur l'Ancien et le Nouveau Testament, pu-
bliés d'abord séparément , et réunis plus tard

par ses deux fils sous ce titre : Critica sacra,

sive animadversiones in loca quœdam difpciliora

Veteris et Novi Testamenti, editio nova, recognita ;

Amsterdam, 1693, in-fol.; ouvrage justement
estimé au point de vue grammatical; — 2° Com-
pendium Grammatical Hebraicœ et dictionario-

lum prœcipuarum radicum ; Leyde, 1626, in-4°;

— 3° Apocalypsis S. Joannis syriace, ex manu-
scripto exemplari bibliothecœ Josephi Scaligeri

,

édita caractère syriaco et hebrœo , cum versione

latina, grœco textu et notis; ibid., 1627, in-4", et

dans la Critica sacra ; — 4° Grammatica trilin-

guis Hebraica, Syriaca, et Chaldaica; ibid., 1628,
in-4°; — 5° Historia Christi et S. Pétri persicè

conscripta ab Hieron. Xavier, cum latina versione

et animadversionibus ; ibid .
, 1639, in-4° ;

— 6° Ru-
dimenta linguœ Persicœ; ibid., 1639, in-4°, ou-
vrage d'ordinaire joint au précédent ;

— 7° Apho-
rismi theologici;Utrecht, 1693, in-8°;— 8° Traité
contre l'avarice , en hollandais ; Deventer, 1695,
in-8°; — 9° Rhetorica sacra; ibid., in-8° Les
quatre grammaires hébraïque , syriaque , chal-
daïque et persane ont été réunies et publiées
sous le titre de : Grammatica"Linguarum Orien-
talium, ex recensione Dav. Clodii; Francfort,
1683, in-4° Voy. la Nouv. Biogr. génér., où M. Mi-
chel Nicolas donne quelques détails intéressants
sur Louis de Dieu et sur l'état des langues orien-
tales en Hollande à son époque. Nous devons
faire remarquer que les ouvrages du savant
orientaliste ont été mis à YIndex, par un décret
général , le 18 décembre 1646 , et que YHistoria
Christi, etc., et YHistoria S. Pétri, l'ont été par
un décret particulier daté du 4 juillet 1661.
DIEUDONNÉ I"ouDEUS-DEDIT,pape. Voy.

Deus-Dedit.
IL DIEUDONNÉ. Voy. Dié, n<» I, II.

III. DIEUDONNÉ II est le premier qui ait em-
ployé dans ses lettres la formule : Salutem et
apostolicam benedictionem; le premier aussi qui
ait daté par les années de son pontificat. C'est
le même pape qu'Adéodat II. Voy. Adéodat,
n° III.

DIEUX DES PAÏENS. Voy. Paganisme.
DIEVEENS, dans la Vulgate Diévi , et dans

l'hébreu, Déhavé ou Déhdiè. Selon les uns, ce
sont les peuples d'Ava, peut-être de ce canton
de l'Assyrie qu'arrose le fleuve Diaba, et que le
roi d'Assyrie fit venir avec les habitants de Cu-
tha , d'Amath et de Sepharvaïm dans la Sama-
rie; selon d'autres, le peuple qui habitait entre
Imaùs et la mer Caspienne; d'autres enfin pen-
sent que c'est le peuple qu'Hérodote appelle
Daoï, et qu'il classe parmi les peuples de la
Perse. Voy. I Esdras, iv,9. IV Rois,xvn 24 Am-
mian., 1. XXIII. Cuit. IV, xn. Hérodot' i' \^
DIEY. Voy. Diel. ' *' lzo '

DIEZ (Philippe), de l'Ordre des Frères -Mi-
neurs

,
né en Portugal

, mort à Salamanque, l'an
1601, en odeur de sainteté, fut théologien et
définiteur de la province de Compostelle° et se
lit remarquer par sa science

, sa piété, son élo-
quence et son zèle pour le salut des âmes Saint
François de Sales en fait le plus grand éloge et
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le propose comme un modèle dans l'art de la

prédication. On lui doit : 1° Conçûmes quadru-
plices dominicarum a Septuage.sima usque ad Re-
surrectionem ; Salamanque, 1585; Lyon, 1586;
Venise, 1589 et 1591 , in-4° ;

— 2° Conciones qua-
druplices dominicarum et festorum omnium a
dominica prima Adventus usque ad Septuagesi-
mam; Salamanque, 1588, et Venise , 1589, in-4°

;— 3° Conciones quadruplices super Evangelia
Jesu Christi, S. Mariœ et Sanctorum omnium;
Venise , 1589, in-4° ;

— 4° Dominicales œstivales

conciones, quœ a dominica in Albis usque ad
Pentecostem, et in Rogationibus , et a Pentecoste

usque ad Adventum; Lyon, 1586; Venise, 1591

,

6 vol. in-8°; — 5° Summa prœdicantium ex om-
nibus locis communibus locupletissima; Salaman-
que, 1689 et 1593; Anvers , 1600; — 6° un cer-
tain nombre d'autres écrits dont on trouve la

liste dans Richard et Giraud. Voy. Wading,
Scriptor. Ordin.Minor. Nie.-Antonio. Le P. Jean
de Saint-Antoine , Biblioth. univ. francise, t. II

,

p. 483.

DIFFÉREND. Quand les ecclésiastiques ont
entre eux des différends , ils doivent les vider
par la voix de l'arbitrage , sans recourir aux
tribunaux séculiers. Voy. Arbitrage.
DIGAME, DIGAMIË (Digamus, digamia).

Voy. Bigame, Bigamie.
DIGBY (Kenelm), plus connu sous le nom de

chevalier Digby , célèbre naturaliste anglican,
né en 1603 à Londres , où il mourut l'an 1665.
Parmi ses ouvrages , nous citerons : \° A Treatise

declaring the opérations and nature ofman's soûl,

out of which the immortality of reasonable soûl
is evinced; Londres , 1644, in-8° ; traduit en latin

et imprimé à Francfort en 1664; l'auteur avait
eu de longues conférences avec Descartes sur
ce sujet , et il en avait profité ;

— 2° Institutio-

num peripateticarum libri V, cum appendice theo-

logica de origine mundi; Paris, 1651, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.
DIGNA. Voy. Digne, n» III.

I. DIGNE (sainte), vierge et martyre, morte
à Cordoue l'an 853 , était la compagne de saint

Anastase, prêtre et religieux espagnol, et ap-
partenait à la communauté de Tabane, située

à deux lieues de Cordoue. Ayant appris le mar-
tyre de saint Athanase et de saint Félix

,
qui

avaient réfuté publiquement les erreurs du Co-
ran , elle alla se présenter au juge qui les avait

condamnés , et elle fut à son tour condamnée
à mort. L'Église honore ces saints martyrs le 14
juin. Voy. le Mémorial de saint Euloge de Cor-
doue, 1. III, c. vin et IX.

IL DIGNE (sainte ), martyrisée près d'Augs-
bourg l'an 304, était servante de sainte Afre

;

après la mort de sa maîtresse, elle fut surprise,

ainsi que deux de ses compagnes, pendant
qu'elles lui rendaient les derniers devoirs ; elles

furent enfermées et brûlées dans le tombeau de
sainte Afre. L'Église les honore le 5 août.

III. DIGNE (Digna, Dignia, Bine, civitas Dinen-
sium, Dinensium). Son évèché, érigé au IVe siècle,

dépendait autrefois d'Embrun ; mais aujourd'hui
il est suffragant de la métropole d'Aix. Saint

Domnin,mort vers l'an 370, est le plus ancien
évêque de ce siège. Voy. la Gallia Christ., t. III,

p. 1108 et seqq., nov. edit. Richard et Giraud,
tom. XXVIII, p. 273 et suiv.

IV. DIGNE (François -Jacques de), historien

français du xvme siècle , a laissé : Historiogra-
phie générale des provinces ecclésiastiques de l'E-

glise latine; Avignon, 1716, in-fol. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. La Nouv. Biogr. gén

.

DIGNITAIRE , titulaire d'une dignité dans un
chapitre. On trouve très-souvent le mot dignité

employé dans le langage ordinaire pour diqni-
taire.

DIGNITE, terme qui se prend, en général,
pour toutes sortes de charges accompagnées
d'honneurs ou d'autorité, mais plus spéciale-
ment pour les dignités ecclésiastiques qui con-
sistent dans certaines prééminences jointes à
une juridiction. Aussi, quand elles n'ont pas de
juridiction attachée, ce sont de simples person-
nats. Il n'y avait autrefois dans les diocèses que.
deux dignités : l'archiprètre et l'archidiacre

; les
doyens, prévôts, trésoriers, etc., ont été institués
depuis par la coutume. Nous avons remarqué à
l'article précédent que le mot dignité se mettait
très -souvent dans le langage ordinaire pour le
mot dignitaire. Voy. le Conc. de Trente, sess.
XXIV, c. xn,de Reform. L. Ferraris, Prompta
Biblioth., ad verb. Beneficium, n»26. Héricourt,
Lois ecclésiast. Les Mémoires du clergé, tom. II,

p. 1660 et suiv. De La Combe, Recueil de juris-
prud. canon., aux mots Dignités ecclésiasti-
ques, Age, Capacité, Chanoine, Degrés, Doyen,
Expectatives , Gradués. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé André,
Cours alphabet, de droit, canon.
DIJON (Divio), ville épisc. de France et an-

cienne capitale du duché de Bourgogne. Cet
évêché, qui est un démembrement de celui de
Langres, fut érigé en 1731 par le pape Clé-
ment XII, et mis comme suffragant sous la mé-
tropole de Lyon. Son premier évèque fut Jacques
Bouhier, mort en 1744. Voy. Richard et Giraud,
tom. XXVIII, p. 276,277. Gaet. Moroni, vol. XX,
p. 63 ej suiv.

DILECTI0N (Dilectio), terme usité parle Pape,

dans les rescrits apostoliques qu'il adresse aux
fidèles. Dilectissime est le titre qu'il donne à un
patriarche, à un évêque , à un prêtre, etc. Voy.
le Liber diurnus romanor. pontifie, tit. I.

DILHERR (Jean-Michel), pasteur protestant
de l'église de Saint- Sébalde et bibliothécaire,
habile dans les langues orientales , la philoso-
phie, l'histoire et la théologie, né à Thémar l'an

1604 , mort à Nuremberg l'an 1669 , a laissé , en
latin : 1° Histoire de la confession d'Augsbourg

;— 2° Notes sur le Cantique des cantiques; —
3° Disputes théologico-phûologiques ;

— 4° Traité

sur la manière de bien apprendre la théologie;
— 5° plusieurs Discours sur différents sujets; —
6° quelques écrits de piété et quelques autres
sur la langue hébraïque.
DIL0 (Deilocus), abbaye de l'Ordre de Pré-

montré située dans la Bourgogne , au diocèse
et à six lieues de Sens; cette abbaye était fille

du Valsecret, et elle fut fondée l'an 1135. Voy.
le Diction, univ. de la France.
DILL0N (Roger-Henri de), né à Bordeaux l'an

1762, mort en 1829, était, à l'époque de la révo-
lution, grand vicaire de Dijon, abbé d'Oigny et

doyen de la Sainte-Chapelle. Il protesta éner-
giquement contre les décrets de l'an 1790, qui
organisaient le clergé sur des bases nouvelles.

Outre des ouvrages sur l'histoire , on a de lui :

1° du Concordat de 1817; Paris, 1817, in-8°; —
2° Réponse à M. l'abbé de Clausel sur le concordat

de 1817; ibid. 1818, in-8°; — 3° Réponse à la ré-

plique de tablé de Clausel, suivie d'Observations

sur l'ouvrage 1e M. Frayssinous intitulé : les Vrais

Principes de l'Église gallicane; ibid.,1818,in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DILUM. Voy. Deilam.
DIMANCHE (Dies dominica), jour dominical,

jour du Seigneur par excellence. Il en est parlé

dans l'Apocalypse. Les chrétiens appellent ainsi

le premier jour de la semaine, qui est fête ; les

chrétiens ont substitué ce jour à celui du sa-

40
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inedi, observé chez les Juifs, pour honorer la

résurrection du Sauveur, qui fut manifestée ce

jour-là, et la descente du Saint-Esprit sur les

apôtres, et afin d'abolir les sabbats et les néo-
ménies des Juifs. Tous les Pères ont déposé en
faveur de cette tradition apostolique. Voy. Apo-
cal., i, 10. Barnab., Epist., p. 56. Justin, ai art.,

Apologet. II, ad finem. Iren., apud Aitthor. Resp.

ad Orthodox. Tertull., Apologet., et de Anima.
Origen., Homil. VI in Exod. Les Constitut.

apost. Le P. Alexandre, tom. II, p. 708, in-fol.

Pontas, au mot Dimanche. Bergier, Diction, de
fhéol., qui redresse les fausses idées des philo-

sophes modernes relativement à ce saint jour.

Richard et Giraud, qui désignent les œuvres
dont il faut s'abstenir et celles qu'il faut faire

pour sanctifier le dimanche. L'Eacyclop. cathol.,

où, dans un excellent article, M. Paulin de Puy-
merol traite la question sous ses divers points

de vue.

DÎME ou DIXME (Dccimœ). L'origine des

dîmes est très-ancienne ; Abraham donna à Mel-
chisédech la dime du butin qu'il avait fait sur

les quatre rois qu'il avait vaincus, et Moïse força

les Juifs à payer plusieurs sortes de dîmes. Dans
la primitive Eglise, les clercs ne vivaient que
des dons volontaires des fidèles, ce qui donna
naissance aux dîmes. Le second concile de Tours,
tenu l'an 567, les prescrivit, et le second concile

de Mâcon de l'an 585 prononça l'excommunica-
tion contre les réfractaires. Voy. Genèse, xiv,

20. Exode, xxn. Lévitiq., xxviï. Deutér., xiv.

Tertull., Apologet. Cyprian., Epist. ad cleric. et

pleb. August., in Psahn. cxlvi, in Serra. CCXIX.
Hieronym., ad Nepotiunum, de Vita clericorum.,
et Epist. ad Fabiol., de Vest. sacerd. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.
L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Décimée.
D. Macri Hierolexicon , ad voc. Décima. Jean-
Pierre Moneta, de Decimis; Cologne, 1620. L'Eii-
cyclop. cathol. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon.
DIMESSES, filles ou veuves établies à Ve-

nise vers l'an 1572, ou, selon d'autres, en 1584,
par Déjanira ou Dianira Valmarana ; elles vi-
vaient en commun, catéchisaient les personnes
de leur sexe et assistaient les pauvres femmes
dans les hôpitaux. On ne les admettait qu'après
trois ans d'épreuves; elles conservaient néan-
moins toute leur liberté. Voy. le P. Hélyot, #/»/.
des Ord. monast., tom. VIII, c. m. Richard et
Giraud. Bergier, Diction, de théol. Gaet. Moroni,
vol. XX, p. 67, 68.

DIMIGUS ou D0M0CUM, D0M0NICUM, ville
épisc. de Thessalie, sous la métropole de La-
risse, mentionnée par les Actes des conciles.
Comme cette Eglise était fort pauvre, Inno-
cent 111 consentit à ce que le siège de Calidonie
lui fût uni. Elle a eu quelques évèques latins au
xm« siècle. Voy. Innoc. III, Epist. CXIV, 1. IL
Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 082! Bau-
drand, Géogr., tom. I, p. 349, col. 1. Richard et
Giraud.
MMISSOIRE ou DÉMISSOIRE {Dimissoriœ,

Dimissoriales), lettres signées par l'évèque, scel-
lées de son sceau, par lesquelles il envoie un
de ses diocésains à un autre prélat pour en re-
cevoir la tonsure ou les ordres. Le dimissoire
accordé par un évêque n'expire pas à son décès.
Voy. le Conc. de Trente, sess. XIV, c. n, et sess.
XXIII, c. vin, de Reformat. Rebuffe, in Praxi,
de Form. vicariat., 1. I, n. 47 et 48. Cabassut^
1. I, c. xin, n. 12. Mémoires du clergé, tom. V,
p. 452, 458. Conférences d'Angers, vol. de l'Ordre,

p. 201, éd. de 1755. Pontas, au mot Dimissoire',
cas. 5. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

<,/:. /.•. portatif. L. Ferraris, Prompta Biblioth..

ad voc. Ordo , art. m, a num. 36 usque in finem.

L'abbé André, Cours alphab. de droit canon, ou

on trouve les Formules de démissoire pour la ton-

sure
,
pour tous les ordres et pour la prêtrise.

Gaet. Moroni , vol. XX
, p. 68 et suiv.

DIMITACE, siège épisc. sous le patriarcat de

Constantinople ; il n'est mentionné que par "Wa-

ding. Voy. Wading, Annales Ord. Minor, t. IV,

ad ann. 1536. Lequien, Oriens Christ., tom. III
,

p. 1123. Richard et Giraud.
DIMITRI (SAINT-), que Richard et Giraud

croient être Antandros , ville épiscop. de l'Asie

Mineure, dans laMysie, sous la métropole d'E-

phèse. On n'en connaît que deux évoques, dont
le premier fut nommé par Boniface IX l'an 1392.

Voy. Bullar. Prœdic, tom. II, p. 463. Wading,
ann. 1437. Lequien, Oriens Christ., tom. Ill,

p. 960. Vo\/. Richard et Giraud.

DIM0CRITES (Dimocritœ), sorte d'Apollina-

ristes ainsi nommés , d'après saint Épiphane

,

parce que , tout en admettant les deux parties

de la nature humaine en Jésus-Christ , l'âme et

le corps, ils niaient qu'il eût pris l'entendement,

humain; d'où ils concluaient que Jésus-Christ

n'avait pas été un homme parfait, et que le Verbe
ne s'était pas incarné parfaitement. Voy. Épi-
phan., Hœres. 77.

DIM0NA, ville située dans la partie méridio-
nale de Juda. Voy. Josué, xv, 22.

DINA , fille de Jacob et de Lia , ayant assisté

à une fête des Sichémites pour voir les femmes
de ce pays, elle fut enlevée par Sichem, fils

d'Hémor le Hévéen, prince de la ville. Siméon
etLévi, ses frères, massacrèrent Hémor, Sichem
et tous les mâles de la ville, et emmenèrent
Dina, vengeant ainsi l'outrage fait à leur sœur;
mais à l'insu de Jacob, leur père, qui, plus tard
sur son lit de mort, les qualifia pour cette ac-
tion d'instruments d'iniquité dans le combat. Voy.
Genèse, xxx, 21 ; xxxiv,l et suiv.; xlix, 5.

DINAMIUS. Voy. Dyname.
DINAR, ville épisc. de la province Holwane,

au diocèse de Chaldée; on la compte au nombre
des grandes villes du pays nommé Algebal, dans
la Perse montagneuse. On n'en connaît aucun
évêque. Voy. Richard et Giraud.
DINE. Voy. Digne, n" III.

DINÉENS (Dinei), peuples qui s'opposèrent
au rétablissement du temple de Jérusalem. Voy.
I Esdras, iv, 9.

DINENSIDM et DINENSIUM CIVITAS. Voy.
Digne, n° III.

I. DINET (François), récollet, né à La Ro-
chelle vers l'an 1615,fut confesseur de LouisXIII
et de Louis XIV. Il a laissé, outre une Oraison
funèbre : 1° les Institutions de la vie morale :

La Rochelle, 1646, in-4°; — 2° le Théâtre de la
noblesse française, où sont décrites les vertus qui
font les hommes illustres, etc.;ibid., 1648, in-fol.
Voy. Le P. Arcère, Hist. de La Rochelle, tom. Il,

p. 370. Le Long Biblioth. histor. de la France,
t0

ïï" l
1
,
1^31!61 et 31952

- LaiVow. Bioqr. gèn.
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rd
)' sacré évêque de Mâcon

en 1600, mort 1 an 1619, était un religieux mi-
nime. On a de lm : 1» Ordonnances synodales de
Mnsœn; Lyon 1602, m-8°; - 2» Harangue au
roi Louis XUI, datée du 8 juin 1617- cette ha-
rangue roule sur le rétablissement de la reli-
gion catholique en Béarn et sur la restitution
des biens ecclésiastiques qui avaient été enlevés
par les protestants. Voy. Le Long, Biblioth. hist.
delà France tom In. 66602 et 2573. Richard
et Giraud, tom. XXVIII, p. '^col. 2 , n. 73. La
Nouv. Bwgr. genér. ' ™

I. DINI (Benoit), gentilhomme né à Messine,
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mort vers l'an 1680. Après avoir vécu quelque
temps dans le monde , il embrassa l'état ecclé-

siastique; il s'y distingua par sa science et par
sa piété. Il fut envoyé souvent vers les vice-rois

de Sicile pour négocier les affaires les plus im-
portantes. On a de lui, sous le nom de Theophi-
lus Vins, prêtre de Messine : 1° Oratorium fidelis

anirnœad excitandam devotionem,ex divo Augu-
stino, B. Gertruda, B. Mechtilda, Blosia et ahis
constructum ; — 2° Fasciculus myrrhes piarum
meditationum et precationum de passione D. N.
Jesu Christi, ex variis sanctissimis libris colle-

ctus;— 3° Sacellum eucharisticum, ad fovendam
devotionem, pro sacerdotibus et aliis ad sacrant

communionem accedentibus ;— 4° Esemplare délia

fede,punegirico délia sacra letteratura ; Messine,
1671, in-4°; — 5° des Méditations sur divers su-
jets, des Sermons, des Poésies. Voy. Mongitore,
Bibliotk. Sicula.

II. DINI (François), avocat italien , connais-
sant très-bien l'histoire et les antiquités ecclé-
siastiques, vivait en 1713. Parmi le grand nombre
d'ouvrages qu'il a composés sur ces matières

,

nous citerons : 1° Vindiciœ martyrologii ac bre-

viarii romani, seu observationes in acta S. Ve-
nantii et alioritm. martyrum , adversus Dan. Pa-
pebrochium; Venise, 1701, in-4°; — 2°e?e Trans-
lations et collocatione corporis sancti Bartholo-
mœi in insula Lychuonia, etc.; ibid.,1707, in-4°.

Voy. Grœvius, Thésaurus Antiquitatum Italiœ.

La Nouv. Biogr. génér.
DINIA. Voy. Digne, n» III.

DINO ÇDinus de Hossionibus , Dinus Mugella-
nus), jurisc. toscan, natif de Mugello, mort à
Bologne l'an 1303, professa le droit avec succès
dans cette dernière ville. Il a laissé, entre autres
écrits : 1° Collectio conciliorum; — 2° Commen-
tarius in régulas juris pontificii; in-8°; — 3° de
Glossis contrariis juri civili; Cologne, 1569,1594
et 1617. Voy. Trithème, de Scriptor. Bellarmin,
de Script, eccl. Denys-Simon, Bibtioth. Iristor. des
aut. de droit. Richard et Giraud.
DINOUART (Joseph-Antoine-Toussaint), cha-

noine de Saint-Benoit de Paris, né à Amiens
l'an 1716, mort en 1786, est connu par le Journal
ecclésiastique, où on trouve souvent des articles

intéressants et instructifs, mais où il laisse sou-
vent apercevoir l'esprit de la secte dite la Petite

Église, dont les partisans l'avaient entièrement
captivé, au point qu'il n'épargnait même pas la

calomnie à ses adversaires. Ses ouvrages sont :

.1° l'Éloquence du corps dans le ministère de la

chaire; Paris, 1754 et 1761, in-12; — 2° Abrégé
de l'embryologie sacrée, ou Traité des devoirs des

prêtres, des médecins, des chirurgiens et des

sages - femmes
,
pour le salut éternel des enfants

qui sont dans le ventre de leur mère, traduit du
latin de Cangiamila; Paris, 1762, 1766, in-12;
— 3° Manuel des Pasteurs; Paris, 1764, 2 vol.

in-12, et Lyon, 1768,3 vol. in-12; —4° Méthode
pour étudier la théologie, avec une Table des prin-

cipales questions à examiner et à discuter dans
les études théologiques, et les principaux ouvrages

qu'il faut consulter sur chaque question; Paris,

1768, in-12; — 5° Traité de l'autorité ecclésias-

tique et de la puissance temporelle, conformément
à la déclaration du clergé de France de 1682;

ibid., 1768; — 6° un certain nombre d'autres

dont on peut voir la liste dans Richard et Gi-

raud. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

DINTER ou DYNTER (Gustave-Frédéric), pé-

dagogue protestant, né en 1760 à Borna, en
Saxe , mort l'an 1831 à Kœnigsberg , en Prusse,

après avoir rempli plusieurs fonctions ecclé-

siastiques. Parmi ses divers ouvrages nous cite-

rons : 1° Extrait du Catéchisme de Dresde; 1823;— 2° Bible à l'usage des maîtres d'école; 1830,
9 vol., 3e édit; — 3° la Bible comme livre de
prières, continuée par Brockmann et Fischer;
1832, 5 vol.- — 4° Manière de se servir de ta Bible
dans les écoles du peuple ;1822, 3e édit.; — 5f Ser-
mons pour tous les dimanches

,
jours de fête ci

jours de pénitence. Tous les ouvrages de Dinter
sont en allemand; de 1840 en 1851, on en a
donné une édition complète en 42 vol., divisés
en œuvres exégétiques , catéchétiques, pédago-
giques, ascétiques. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.
DINUS. Voy. Dino.
DIOCÉSAIN se dit, ou de l'évèque qui est

chargé de conduire un diocèse , ou des habi-
tants d'un diocèse. C'est ainsi que le Pape est
l'évèque diocésain des habitants de Rome, comme
ceux-ci sont les diocésains du Pape. Voy. Dio-
cèse.

I. DI0GÊSARÉE, ville épiscop. d'Isaurie, au
diocèse d'Antioche, sous la métropole de Séleu-
cie. C'est ainsi qu'elle est désignée dans les

Notices et dans les Actes des conciles. Elle a
eu cinq évèques, dont le premier, Montan, sous-
crivit au premier concile général de Constanti-
nople. Elle a eu, en outre, deux évèques latins,

dont le premier fut nommé par Clément VI.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1019,
et tom. III, p. 1239. De Commanville , I™ Table

alphabet., p. 90. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XX, p. 74.

II. DI0CÊSARÉE, ville épisc. de la seconde
Palestine, au diocèse de Jérusalem, sous la mé-
tropole de Scythopolis; c'était la première et la

plus forte ville de Galilée. On n'en connaît que
deux évèques, dont le premier, Marcellin , sié-

geait l'an 518. Diocésarée est aujourd'hui un
evèché inpartibus sous la métropole de Césarée
de Gappadoce, également in partibus. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. III, p. 714. De Com-
manville, ITe Table alphabet., p. 90. Richard et

Giraud. _Gaet. Moroni, vol. XX, p. 75.

DIOCÈSE (Diœcesis), mot dérivé du grec, et

qui signiiie administration , gouvernement. Il se
prenait autrefois pour un district, un pays qui
ressortissait à un juge ; de sorte qu'un diocèse
comprenait plusieurs provinces. L'ordre ecclé-
siastique fut réglé sur le gouvernement civil;

chaque diocèse avait un vicaire ecclésiastique

,

ou primat
,
qui jugeait en dernier ressort les

affaires de l'Église. Le mot diocèse a été pris

aussi quelquefois pour paroisse, et paroisse pour
diocèse. Aujourd'hui ce mot signiiie un évéché
ou un archevêché, c'est-à-dire le territoire où
s'étend la juridiction spirituelle d'un évêque ou
d'un archevêque. Voy. Évêché. Sidonius Apol-
lin., 1. IX, Epist. xvi. Gregor. Turon., 1. IV,

c. xiii. Bergier, Diction, de théol. Richard et

Giraud. Le Cours alphab. de droit canon de l'abbé

André, et le Diction, de la théol. cathol., qui

donnent la liste de tous les diocèses du monde
catholique. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 75 etsuiv.

L'Ena/clop. cathol., au supplément.
I. DIOCLÉE (Dioclea), ville épisc. de la Pré-

valitaine, au diocèse de rillyrie orientale, sous

la métropole de Scodre ou Scutari. L'an 1002,

le pape Alexandre II unit ce siège à celui d'An-

tivari. On tint, l'an 1099, un concile à Dioclée,

où l'on jugea un évêque qui était accusé d'ho^

micide. Cet évêché a eu six évèques, dont le

Ier , Bassus, souscrivit au concile de Sardique.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 278.

Mansi,tom. II, p. 779. Regia, tom. XXVIIi.

Labbe , tom. XXI. Hardouin , tom. V. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 85.

IL DIOCLEE ou DI0CLIA. Voy. Dioclia.
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I. DIOCLETIANOPOLIS ou DÉOCLÉTIA, ville

épisc. de la province de Thrace et au diocèse

de Thrace. On n'en connaît que trois évèques,

dont le Ier, Cyriaque , souscrivit à la lettre du
concile que les Orientaux adressèrent à Jean
d'Antioche et aux autres évèques qu'ils avaient

envoyés à Constantinople contre le concile gé-

néral d'Éphèse. Suivant de Commanville, ce

siège fut érigé au Ve siècle sous la métropole de

Philippopolis. Voij. Lequien, Oriens Christ., t. Ier
,

p. 1161. De Commanville, I'<= Tuile alphabet.,

p. 90. Richard et Giraud , au mot Diogletia.

Gaet. Moroni , vol. XX, p. 86.

IL DIOCLETIANOPOLIS ,
évéché de Darda-

nie, dans l'exarchat de Dace, érigé au ve siècle.

Voy. De Commanville, In Table alphabet., p. 90.

III. DIOCLETIANOPOLIS , ville épisc. de la

première Palestine , au diocèse de Jérusalem

,

fut érigée en évèché au IVe siècle, sous la métro-

pole de Césarée , et devint au xne un archevê-

ché honoraire. Elle est mentionnée dans les

Notices ecclésiastiques et dans les conciles. On
n'en connaît que trois évèques, dont le Ier

,

Élissée ou Elisée , siégeait l'an 359. Dioclétia-

nopolis est aujourd'hui un simple évêché in par-

tibus sous le patriarcat de Jérusalem , également
in partibus infidelium. Voy. saint Épiphane, Hœ-
res., lxxiii, n° 26, p. 74. Le P. Hardouin , Con.

ind. geograph. episcoput., tom. II, p. 714. Le-

quien, Oriens Christ., tom. III, p. 645. De Com-
manville, 7re Table alphabet., p. 90. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 85, 86.

DIOCLÉTIEN (Caius ValerianusDiocletianus),

né à Dioclée, ou à Salone en Dalmatie, vers

245, mort à Salone l'an 313, s'appelait aupara-
vant Docles ou Diodes, du nom de sa mère,
Doclea ou Dioclea. D'abord simple soldat, il sut

s'élever jusqu'à l'empire. Il fut l'un des plus

cruels persécuteurs des chrétiens. Il abdiqua
l'an 305. Voy. Eusèbe, Histor. eccles., 1. VIII.

Aurelius "Victor, de Cœsaribus , c. xxxiv; Epi-
tome de Cœsarib., cap. xxxix. Eutropius , Bre-

viarium rerum romanaruin, 1. IX, c. xm. J. Zo-
naras , Annal., 1. XII, c. xxxi. Tillemont, Hist.

des Empereurs, tom. IV. Le P. de Rivaz , Eclair-
cissements sur le martyre de la légion Thébaine;
1779, in -8°; ouvrage dans lequel on trouve des
documents précieux sur le règne de Dioclétien.
Feller, Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de
la the'vl. cathol.

DIOCLIA ou DIOCLÊE , ville épisc. de la Phry-
gie Pacatienne, au diocèse d'Asie , sous la mé-
tropole de Laodicée, est mentionnée dans les
actes des conciles; on n'en connaît que deux
évèques , dont le Ier , Constantin , assista et sous-
crivit au Ier concile d'Éphèse. Selon de Com-
manville, ce siège fut érigé au ixe siècle. Ce
n'est plus aujourd'hui qu'un simple évêché in
partibus sous la métropole de Laodicée , égale-
ment in partibus. Voy. Lequien , Oriens Christ.,
tom. Ier

, p. 824. De Commanville, 7re Table al-
phabet., p. 90. Richard et Giraud. Gaet. Moroni
vol. XX, p. 85, col. 2.

I. DIODATI (Dominico), archéologue, né à
Naples l'an 1736, mort en 1801, se livra à l'é-

tude de l'histoire ecclésiastique. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Discorso sulla pretesa papessa
Giovanna;— 2° Analisi de' Concilii;— 3° Ristretto

d'istoria ecclesiastica ; — 4° de Chris to grœce lo-

quente exercitatio , qua ostenditur grœcam sive
hellenisticam linguam tum Judœis omnibus tum
ipsi adeo Christo Domino, et Apostolis nativam
et veriiaadam fuisse; Naples, 1767, in-8°. Voy.
Tipaldo , Biografia degli Ituliani illustri , t. III.

Lombnrdi, Storia délia Letteratura Italiaita,

tom. V. La Nouv. Biogr. ge'nér.

II. DIODATI (Jean), ministre protestant, ne

à Genève l'an 1576, d'une famille originaire de

Lucques, mort l'an 1649, professa l'hébreu et la

théologie. Il tenta inutilement de protestantiser

l'Italie. Ses principaux ouvrages sont :
1° uAe

Traduction de la Bible en italien ; Genève, 1603,

publiée avec des rotes, 1607 et 1641, in-4»; —
2" le Nouveau Testament, trad. en Italien; Ge-

nève, 1608; Amsterdam et Harlem, 1665; —
3" Annotationes in Biblia; Genève, 1607, in-fol.;

— 3° Mords meditatio theologica, ou Disputatio

de miseria peccatum conséquente; ibid., 1619,

in-4°; — 5° de Fictitio pontificiorum Purgatorio;

ibid.; — 6° de Ecclesia ejusque notis; 1620 , in-4" ;

— 7° de Verbo Dei ; ibid. ;
— 8° Histoire du con-

cile de Trente, trad. de Paolo Scarpi; ibid., 1621

et 1635, in-4»; 1655 et 1665, in-fol. ;
— 9» des

traductions françaises du livre de Job ,
de YEc-

clésiaste et du Cantique des cantiques; Genève

,

1638; — 10° Traductions des Psaumes et des Pro-

verbes ; ibid., 1640;— 11° une Traduction de la

Bible en français; ibid., 1644, in-fol.; elle est

écrite en stylé barbare. Voy. D. Calmet, Biblioth

sacrée. Le Long ,
Biblioth. sacra. Feller, Biogr.

univers.

I. DI0D0RE , un des martyrs qui furent étouf-

fés dans le tombeau de saint Chrysanthe et de

sainte Darie ; leurs reliques furent trouvées dans

la grotte de saint Chrysanthe, et transportées à

Rome le 17 janvier 886. Voy. Chris.vnthe, n° I.

IL DI0D0RE D'ANTIOCHE, évêque de Tarse,

vivait au IVe siècle , fut d'abord prêtre et reli-

gieux d'Antioche , où il maintint l'orthodoxie en
l'absence de Mélétius, exilé sous l'empereur Va-

lens. A son retour, Mélétius ordonna Diodore
évêque de Tarse. Il avait composé beaucoup
d'ouvrages , dont il ne nous reste que quelques
fragments ; entre autres, des commentaires sur

la Bible ; des traités sur la Trinité , la résur-

rection des morts, sur l'âme, sur le destin,

contre les Apollinaristes, etc. Saint Athanase,
saint Basile et saint Chrysostome ont rendu té-

moignage à sa doctrine et à sa vertu. Voy. saint

Basile, Epist. clxvii. Saint Athanase. SaintÉpi-

phane. Saint Jérôme. Théodoret, Hist., 1. IV,

c. xxm et suiv. Socrate, 1. VI, c. m. Sozomène,
1. VIII, c. il. Photius, Biblioth., cod. xvm, 85,

102. Baronius, Annal, ad ann. 370, 392. Tille-

mont , Mémoires. Richard et Giraud. Feller

,

Biogr. univers. Le Diction, de la théol. cathol.,

où on lit des réflexions très -justes sur l'ortho-

doxie de Diodore et de ses écrits.

DI0GNÈTE, philosophe sous Marc-Aurèle,
donna des leçons de vertu à ce prince et lui ap-
prit à faire des dialogues. On croit que c'est le

même à qui est adressée la Lettre à Diognète
,

qu'on trouve parmi les ouvrages de saint Justin.
11 paraît certain que cette lettre n'est pas écrite

à un juif, comme quelques savants l'ont cru,
mais à un païen ; car la manière dont l'auteur
parle des faux dieux à celui auquel il écrit, ne
laisse presque aucun lieu d'en douter, suivant
la juste remarque de Feller, qui rapporte quel-
ques-unes des paroles de la lettre relative à ce
point . Cette lettre à Diognète est un des plus
précieux morceaux de l'antiquité ecclésiastique

;

mais il y a bien des motifs de croire qu'elle n'est
pas de saint Justin. D'abord le style n'a rien de
commun avec celui de ce saint ; il lui est bien
supérieur en pureté et en netteté. En second
lieu, aucun auteur ancien énumérant les ou-
vrages de saint Justin

, ne parle de cette lettre
qu'on n'aurait certainement pas plus passé sous
silence que 1 Apologétique de Tertullien Troi-
sièmement, 1 auteur de la lettre juge le iudaïsme
tout différemment de saint Justin. Quatrième-
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ment enfin, les opinions de celui qui a écrit la

lettre sur les dieux du paganisme diffèrent aussi

de celles de saint Justin. Quant à l'époque à

laquelle cette lettre a été rédigée, on pense
assez généralement que ce fut vers les temps
apostoliques. Henri Estienne la publia pour la

première fois à Paris en 1592, in-4", avec des
notes et une traduction latine. Voy. Feller,
Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

DIOLA (Horace), théologien italien du xvne

siècle, a laissé : Croniche degli Ordini instituti

dal S. Francesto, composte dal P Marco da Lis-

bona in lingua portoghese, ridotte in lingua ita-

liana; Brescia, 1581; Venise, 1617, in-4°; en fran-
çais, Paris, 1623, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DIOMÈDE (saint), médecin et martyr, né à
Tarse, en Cilicie, mort sous Dioclétien, exerçait
la médecine avec succès et déployait le plus
grand zèle pour la conversion de ses malades.
Signalé à l'attention des persécuteurs, il reçut
l'ordre de se, rendre à Nicomédie, et il mourut
en route. L'Église l'honore le 16 août. Voy. les

Acta Sanctorum, au 16 août. Bzovius, Nomencla-
tor Sanctorum professione medicorum. La Nouv.
tiiogr. génér.

I. DIONISI (Jean-Jacques), antiquaire et phi-
lologue, né à Vérone l'an 1724, mort en 1808
dans la même ville, où il avait été chanoine. On
a de lui, parmi plusieurs autres ouvrages : Vite
dei santi Martiri e Vescovi Veronensi; Vérone,
1786, in-4°. Voy. Tipaldo, Biografia degli Ita-

liani illustri. La Nouv. Biogr. génér.
II. DIONISI (Philippe-Laurent), savant ecclé-

siastique, bénéficier de la basilique du Vatican,
né à Rome l'an 1712, mort en 1789, consacra sa
vie à l'étude des anciens canons et de tout ce
qui appartient à l'érudition ecclésiastique. Il a
laissé vingt-huit ouvrages, dont quatre seule-
ment ont été imprimés, et dont nous citerons :

1° Collectio Bullarum sacro-sanciœ basilicœ Vuti-
canœ; Rome, 1747, 3 vol. in-fol.;— 2° Sacrarum
Vaticanœ basilicœ cryptarum monumenta, etc.;

Rome, 1773 , in-fol., avec 83 planches ;
— 3° An-

tiquissimi vesperarum paschalium ritus expositio;

de sacro infërioris œtatis processu dominica Re-
surrectionis Christi ante vesperas in Vaticana
basilica usitato, conjectura; Rome, 1780, in-fol.

Voy. Tipaldo, Biografia degli Italiani illustri,

tom. V. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

DIONYSIA, ville épisc. de la province de Bi-
sacène, dans l'Afrique occidentale. Saint Au-
gustin en fait mention. Victor, un de ses évo-
ques, assista à la conférence de Carthage.Pom-
ponius, autre évêque, se trouva au concile de
Carthage tenu sous saint Cyprien , et Fortuna-
tus, un troisième évêque, au concile de Carba-
suse. Voy. August., in Psalm. xxxvi. De Com-
manville, 7re Table alphabet., p. 91.

DIONYSIAS , ville épisc. de la province d'A-
rabie, au diocèse d'Antioche, érigée au IVe siècle

sous la métropole de Bostres, est mentionnée
par la Notice d'Hiérocle. Elle a eu trois évêques
grecs et six latins ; le premier évêque grec, Sé-
vérus, assista au concile de Nicée. Dionysias
n'est aujourd'hui qu'un simple évèché in parti-
bus, sous le patriarcat de Jérusalem et la mé-
tropole de Bostres, qui sont également in parti-
bus. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. III, p. 1310.
De Commanville, 7re Table alphabet., p. 91. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 94.

DI0NYSI0P0LIS, ville épisc. de la Phrygie
Pacatienne, au diocèse d'Asie, sous la métropole
de Laodicée, a eu trois évêques, dont le pre-

mier, Chariton, assista au concile de Chalcé-
doine. De Commanville dit que ce siège a été
érigé au VI e siècle sous la métropole d'Hiérapo-
lis. Voy. De Commanville, ire Table alphabet.,
p. 91.

II. DI0NYSI0P0LIS, ville épisc. de la basse
Mésie, sous le patriarche de Constantinople;
elle parait être la même que Tibériopolis, par
la Notice grecque qui se trouve à la fin du livre
de Codin, de Officiis, p. 407. Elle a eu six évê-
ques latins, dont le second , Nicolas Ier Stainec-
ker, dominicain , fut nommé par Boniface IX le
24 janvier 1393. Voy. Richard et Giraud.
DIONYSIUS , mot latin correspondant à Denis

et Denys.
I. DI0SC0RE (saint), martyr d'Alexandrie,

n'avait que quinze ans lorsqu'il souffrit pour la
foi, l'an 250, pendant la persécution de Dèce.
Dans les Martyrologes d'Adon, d'Usuard, et dans
le romain moderne, on en fait mémoire le 14
décembre, avec saint Héron, saint Ater et saint
Isidore.

IL DI0SC0RE Ier , vingt-troisième patriarche
d'Alexandrie. Voy. Dioscoridiens.

III. DIOSCORE, antipape, mort l'an 529, était

diacre de l'Église romaine lorsqu'il fut opposé
à Boniface II. Il n'occupa le Saint-Siège que
vingt-sept jours. Voy. Baronius, Annal., adann.
530. François Bianchini , dans son édition des
Vies des Papes, par Anastase le Bibliothécaire.
Moréri, Diction, histor. Arthaud de Montor, Hist.
des Souv. Pont., tom. 1er

, p. 254.

DIOSCORIDIENS ou DI0SC0RIENS, anciens
hérétiques qui avaient adopté les opinions de
Dioscore, patriarche d'Alexandrie et fauteur
d'Eutychès; il assista au brigandage d'Êphèse,
où il soutint qu'il n'y avait en Jésus -Christ
qu'une nature, un entendement, une volonté et

une opération. Déposé dans le concile de Chal-
cédoine tenu l'an 451, comme coupable d'homi-
cide , d'adultère , d'incendie et de blasphème, il

alla mourir à Gangres, en Paphlagonie, l'an 454.
Voy. saint Léon, Epist. Vil et LXXXI. Théo-
doret, Epist. LXXXVI ad Flav. Richard et Gi-
raud. Feller, et la Nouv. Biogr. génér., au mot
Dioscore. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 96, 97.

DIOSHIÉRON ou GHRISTOPOLIS, ville épisc.
de la province et du diocèse d'Asie, sous la mé-
tropole d'Êphèse. Dioshiéron signifie, en grec,
consacré à Jupiter. C'était, en effet, un lieu où
l'on rendait autrefois un culte à Jupiter. On l'ap-

pela Christopolis quand on le consacra à Jésus-
Christ. On n'en connaît que trois évêques, dont
le premier, Eustroge , est un de ceux pour qui
Etienne d'Êphèse souscrivit au concile de Chal-
cédoine. Voy. Richard et Giraud.

I. DIOSPÔLIS , ville épisc. de la province de
Thrace, sous l'exarchat de Thrace, et dépendant
de la métropole de Philippopolis. Elle fut érigée
en évèché au ixc siècle. On n'en connaît qu'un
évêque , Alexandre

,
qui fut déposé à cause de

son immoralité. Voy. Richard et Giraud.
IL DIOSPOLIS ou LYDDA. Voy. Lydda.

. III. DIOSPOLIS, ville épiscop. de la seconde
Egypte, dans le patriarcat d'Alexandrie, sous la

métropole de Cabassa. Elle fut fondée au vi e

siècle. Voy. De Commanville, Ire Table alphabet.,

p. 91.

IV. DIOSPOLIS LA GRANDE. Voy. Thèbes
la Grande.
V DIOSPOLIS LA PETITE. Voy. Thèbes la

Petite.
I. DIOTALLEVI (Alexandre), jésuite, né à Ri-

mini l'an 1648, mort en 1721, fut un prédicateur

distingué; il possédait à un très-haut degré l'art

de rendre intelligibles au peuple les matièreif
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les plus subtiles de la théologie. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Trattenimenti spirituidi sulle

[este di M. Yergine; 3 vol. in-8°; — 2° Stimoli

alla vera divozione; 1 vol. in-8°; — 3° Idea d'un

vero Pénitente, ossia Spiegazione del Miserere;

— 40 Meditazioni sul cuore addolorato di Maria
Yergine; — 5° la Beneficenza di Dio verso gli

uomini , e l'ingratitudine degli uomini verso Dio;

ces ouvrages, publiés séparément, ont été réu-

nis et imprimés à Venise , 1762. Voy. la Nouv,

Biogr. gêner.
IL DÏOTALLEVI (François), évêque de San-

Angelo di Lombardi, né à Rimini l'an 1579, mort

à Rome en 1620, devint très-habile dans la phi-

losophie et dans la théologie scolastique. On a

de lui : 1° Opusculurn de concursu Dei ad actus

liberos voluntatis creatœ; Lyon, 1611; — 2° un

traité de Vsuris , resté manuscrit. Voy. Moi en,

Diction, histor. La Nouv. Biogr génér.

DIOTRÈPHE , méchant homme qui calomniait

l'apôtre saint Jean, et qui, non content de ne

point exercer l'hospitalité, empêchait les autres

de l'exercer. Voy. III Jean, vers. 9, 10. D. Cal-

met, Dî'ctfora. de la Bible, et Comment, littéral

sur la IIIe Épitre de saint Jean, vers. 9, 10. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

DIPLOMATIQUE (Diplomatica ,
diplomatum

cognoscendarum ars, scientia), science ou art de

juger sainement les anciens titres ou actes éma-
nés des Papes, évèques, princes , corps ou par-

ticuliers , écrits en un certain style et revêtus

d'un certain nombre de formalités et de carac-

tères. Outre l'excellent traité de D. Mabillon,

de Re diplomatica, libri VI, et le Nouveau Traité

de diplomatique, par D. Toustain et D. Tassin,

ouvrage dans lequel les deux savants bénédic-

tins ont refondu celui de D. Mabillon, il y a plu-

sieurs autres ouvrages sur la même matière ; on
en trouve plusieurs indiqués dans Gaet. Moroni,

vol. XX, p. 102 et suiv. Voy. Richard et Giraud.

La Nouv. Biogr. génér., tom, XXXII, p. 445,

col. 1 et 2, où il est dit quelques mots d'une

attaque contre le traité de Mabillon et de la dé-

fense.

DIPLÔME (Diploma), acte émané de l'autorité

des rois, des Papes, et quelquefois de personnes
d'un rang inférieur. Les diplômes sont appelés
titres parce qu'ils servent de fondement à la

possession de quelque droit ou privilège. On les

a appelés aussi charte, du latin clmrta. Voy. le

Nouv. Traité de diplomatique cité à l'article pré-
cédent. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

ronou. portatif. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 97
et suiv.

DIPLOVATATZIS ou DIPL0VATAZI0 (Tho-
mas), juriscons., né à Corfou l'an 1468, mort à

Pesaro l'an 1541 , fut employé et protégé par
Jules II. Il professa le droit civil à Venise et

devint gonfalonier de Pesaro. Nous citerons
parmi ses écrits : 1° la Vie d'Innocent IV, avec
les décrets de ce Pape; 1552; — 2° de Vicoriis
S. Sedis et Imperii. Voy. Fabricius, Biblioth.
Orceca. La Nouv. Biogr. génér.

DIPTYQUES ou DYPTIQUES (Acta diptycha),

mot grec qui signitie une chose pliée en deux;
c'étaient des registres publics où les chrétiens
écrivaient le nom des évèques qui avaient bien
gouverné leurÉglise ou qui y avaient fait quelque
bien. On en faisait ensuite mention dans la cé-
lébration de la liturgie ;

on rayait le nom de
ceux qui étaient tombés dans l'hérésie ou qui
avaient commis quelque crime. Dans les pre-

miers siècles de l'Église , on inscrivait aussi les

conciles dans les diptyques. Vny. J.-B. Cardonna,
Traité sur les Diptyques; Tanagone , 1587. Ros-
weyd, Qnomast., ad. verb. DU'tychum, Le card.

Bona, Rerum liturg., 1. II, c. XII. Du Cango,

Glossaire. BoUanâius , Acta sancta. Januar.,t. Il,

p. 473 et suiv. D. Macri Hierolexicon, ad verb.

Diptychum. Richard et Giraud. L'abbé André ,

Cours alphabet, de droit canon. Le Diction, en-

cyclop. de la théol. cathol., qui cite plusieurs

autres auteurs qui ont écrit sur les diptyques.

Bergier, qui, dans son Diction, de théol., réfute

certaines erreurs émises par les protestants.

Gaet. Moroni , vol. XX, p. 129 et suiv.

DIRECTOIRE. Voy. Bref, n° II.

DIRIN, siège épisc. de la province de Perse,

au diocèse deChaldée. Assemam croit que c'est

la même que Daden , ou Dadiane. Voy. sa Bi-

blioth. Orient., tom. III, p. 111.

DIR0IS (François), docteur de Sorbonne

,

né l'an 1620, mort à Avranches en 1690 ou 1691,

fut d'abord intimement lié avec les écrivains de

Port-Royal , mais il se brouilla avec eux et se

déclara en faveur du Formulaire. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Preuves et préjugés pour la

religion chrétienne et catholique, contre les fausses

religions et l'athéisme: Paris, 1683, in -4°; —
2° Elucidatio Aitgustinianœ doctrinœ de divina

gratia ; Cologne , 1705 ;
— 3° plusieurs ouvrages

^en faveur du Formulaire ;
— 4° un écrit pour

montrer qu'on ne pouvait définir l'Immaculée

Conception de la sainte Vierge, comme Ma-
rie-Thérèse, reine de France, en avait fait faire

la demande à Clément X. Dirois a participé en
outre à YHistoii^e ecclésiastique de France

,
qui se

trouve dans Mézerai , Abrégé de l'histoire de

France. Voy. Observations sur les écrits modernes,

tom. V, p. 41. Le Long, Biblioth. histor. de la

France. Moréri , Diction, histor. Richard et Gi-

raud.
DISAN , fils de Séir le Horréen , et un des

chefs qui commandèrent dans le pays de Séir.

Vov. Genèse, xxxvi, 21, 30.

DISCERNEMENT DES ESPRITS, don de
Dieu

,
qui consiste à discerner, dans ceux qui se

disent inspirés de Dieu , si c'est le bon ou le

mauvais esprit qui les anime. Voy. Jean, rv, 1.

I Corinth., xn, 10. D. Calmet, Diction, de la

Bible.

DISCIPLES , nom donné par excellence à ceux
qui suivaient Jésus- Christ comme leur maître
et leur docteur. Souvent le nom de disciple se

met pour celui d'apôtre, surtout dans l'Évan-

gile ; mais ailleurs il faut distinguer les apôtres
des disciples. (Voy. Apôtres, n° IL) Les simples
disciples étaient au nombre de soixante-douze.
Voy. Matth., v, 1; vin, 23, 25. Luc, x, 1-17.

Actes, vi, 1; ix, 10. D. Calmet, Diction, de la

Bible. Bergier, Diction, de théologie. D. Macri
Hierolexicon, ad voc. Christianus, Gaet, Moroni,
vol.XX,p,106.

I. DISCIPLINE, châtiment ou peine que souf-
frent les religieux qui ont failli, ou que s'impo-
sent volontairement ceux qui veulent se morti-
fier. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XX, p. 108, 109.

II. DISCIPLINE se dit aussi de l'instrument
avec lequel on se mortifie. Il est ordinairement
fait de cordes nouées, de crin ou de parchemin
tortillé, ou enfin de petites chaînes de fer. Saint
Jérôme est communément représenté avec des
disciplines de chaînes de fer armées de mol-
lettes d'éperons. Voy. le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Bergier, Diction, de théol

III. DISCIPLINE (ORDRE DE LA) ou DE
L'AIGLE-BLANC en Pologne, en Autriche et
en Bohême. Ordre militaire dont la marque
était un aigle blanc

,
et qui symbolisait la pu-

reté de la foi. Rermant dit que cet Ordre fut
institué par Vladislas V, roi de Pologne au ma
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riage de son fil:-. Casimir, et que, selon le rap-
port des historiens, un nid d'aiglons, qui fut

trouvé par les premiers rois de Pologne lors-

qu'ils faisaient creuser les fondements de la ville

de Gnesne, donna occasion à Vladislas de pren-
dre l'aigle pour enseigne de son Ordre. Voy.
Hermant , Histoire des Ordres de chevalerie,

p. 319, 320. Marcantonio Giustiniani, Historié
cronologiche dell' Origine degV Ordini militari.

Richard et Giraud.
IV. DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE, police

extérieure de l'Église quant au gouvernement
;

elle est fondée sur les décisions et les canons
des conciles, sur les décrets des Papes, les lois

ecclésiastiques et celles des princes catholiques.
Les maximes de la discipline de l'Église sont de
deux sortes : les unes sont les règles immua-
bles de la vérité éternelle ; les autres sont des
pratiques indifférentes en elles-mêmes, et qui
varient selon les lieux. Bergier, Diction, de
Mol. Gaet. Moroni , vol. XX

, p. 107, 108. L'abbé
André, Cours alphab. de droit canon. Le Dic-
tion, de la thi'ol. cathol.

I. DISCRET, titre d'honneur qu'on donnait
autrefois aux curés , aux gradués et aux supé-
rieurs de couvents.
IL DISCRET, mot qui , dans quelques Ordres

religieux , signifiait un moine qu'on envoyait au
chapitre provincial pour représenter le couvent
et en prendre les intérêts. Voy. l'abbé André

,

Cours alphab. de droit canon.
DISCRÈTE (MÈRE). Dans les monastères de

tilles, on appelle ainsi la religieuse qui donne
des conseils à la supérieure pour la conduite de
la communauté.
DISEN ou DISIBOD (saint), évêque régio-

naire, né en Irlande, mort le 8 juillet ou le

8 septembre vers l'an 700 , fut contraint par la

persécution de passer en France vers l'an 652.
Il s'arrêta dans le diocèse de Mayence, où il

fonda un monastère vers l'an 664 ; il y adopta la

règle de Saint-Benoit, et gouverna cette maison
pendant 26 ans , donnant à tous les plus beaux
exemples des vertus monastiques. Voy. Surius,
tom. IV, où se trouve la vie de ce saint , écrite

par sainte Hildegarde, abbesse de Bingen. Bi-
chard et Giraud.
DISNEY (Jean), théologien anglican, jurisc.

et poëte, né à Lincoln l'an 1677, mort en 1729,
entra dans les ordres, et obtint, entre autres bé-
néfices, celui de Sainte- Marie de Nottingham.
Parmi ses ouvrages, nous citerons : 1° Pnmitiœ
sacrœ , or the réélections of a devoute solitude;

Londres, 1701 et 1703; —2° An Essay upon the

exécution ofthe law against immora/ity and pro-

faneness; Londres, 1710, in -8°; — 3° A View
ofondent law against immorality and profaae-
ness, etc.; Cambridge , 1729, in-fol. Voy. la Notw.
Biogr. ge'nér.

I. DISPENSE, relâchement de la rigueur du
droit accordé à quelqu'un par une autorité lé-

gitime. 1° Les canonistes distinguent trois sortes

de dispenses : la nécessaire, c'est-à-dire celle

qu'on ne peut licitement refuser; la volontaire,

qui n'est pas due, quoiqu'elle soit permise; la

défendue ou qu'on ne peut accorder, parce qu'elle

est contraire au droit naturel et divin. Ils di-

visent encore la dispense en totale, qui ôte en-

tièrement l'obligation de la loi, et en partielle,

qui n'en ôte qu'une partie; en générale, ou qui

a pour objet l'utilité publique, et en particu-

lière, qui n'intéresse qu'un individu ou qu'un
certain nombre d'individus; enfin en formelle
ou expresse, qui s'accorde par des paroles ou
d'autres signes qui marquent positivement la

volonté du supérieur, comme, par exemple, les

mots dispensamus ou permittinats; et en tacite.

qu'on n'accorde pas directement en elle-même,
mais dans une autre chose à laquelle elle est
jointe nécessairement. Ainsi un supérieur qui
ordonne à quelqu'un qu'il sait être irrégulier
de se faire ordonner, le dispense tacitement par
là même de l'irrégularité. — 2° Le Pape peut
dispenser sur tout ce qui est de droit positif,
quoique établi par un concile général, parce
que son autorité est supérieure à celle d'un con-
cile général. En général, le supérieur peut dis-
penser de ses propres lois, parce que la loi tire
toute sa force de la volonté de celui qui l'a

faite, et que toute obligation peut cesser parles
causes qui l'ont produite : Per quascumque causas
res nascitur, per easdern dissolui potest. Il peut
aussi dispenser des lois de ses prédécesseurs,
parce qu'il a une autorité égale à la leur et qu'ils
ne peuvent lui lier les mains : Cum non ha beat
imperium par in parem

,
dit Innocent III. (Cap.

Elect.) Il peut, à plus forte raison, dispenser des
lois de ses inférieurs, puisque le pouvoir du su-
périeur s'étend jusqu'à les approuver ou les

improuver, et, qui plus est, à les abroger. Au
contraire, les inférieurs ne peuvent ordinaire-
ment dispenser des lois de leurs supérieurs

,

parce que la dispense est un acte de juridiction,

et que les inférieurs n'ont pas de juridiction sur
les actes de leurs supérieurs. Ils le peuvent ce-

pendant extraordinairement, et en certains cas,

comme lorsque le droit le leur permet explici-

tement ou implicitement, lorsque tel est l'usage
légitimement prescrit, lorsque enfin il y a du
doute si la dispense est nécessaire ou que la

matière est légère. Celui qui a le pouvoir ordi-

naire de dispenser peut le déléguer ; mais celui

qui ne l'a que par délégation ne peut le subdé-
léguer, parce qu'il n'en est que l'exécuteur et

non le maître. On excepte, soit le délégué du
Pape et de tout autre souverain qui peut délé-

guer pour tout ce qui ne lui est pas défendu,
soit celui qui est délégué généralement pour
toutes les causes d'un certain genre ou d'un cer-
tain lieu, comme un doyen rural qui peut sub-
déléguer pour quelques causes seulement, soit

le délégué à qui le supérieur a permis explici-

tement ou implicitement de subdéléguer. —
3° Les défauts qui rendent la dispense nulle
viennent du dispensateur ou du dispensé. Or il

y a deux défauts principaux qui rendent nulle

la dispense du côté du dispensateur : le défaut
de pouvoir et le défaut d'examen ; mais ce der-
nier n'annule pas toujours la dispense. Il y a
également du côté de celui qui sollicite une dis-

pense deux défauts qui peuvent l'annuler : la

subreption, c'est-à-dire taire les choses que l'on

devrait dire, selon le style et les règles de la

chancellerie; Vobreption, qui consiste à dire des
faussetés, à faire un faux exposé. De là vient la

dénomination des dispenses subreptices et obrep-
tices. — 4° Quant à la forme et à l'exécution des
dispenses, nous dirons en premier lieu que c'est

une règle de chancellerie que les dispenses ne
s'accordent que par des lettres : Nu/li suffra-

getur dispensatio, nisi litteris confectis; non que
la grâce ne soit censée accordée dès qu'elle est

prononcée, mais elle ne peut produire d'effet

qu'au moyen de l'expédition par écrit , à moins
que la dispense ne soit accessoirement com-
prise dans les provisions d'un impétrant. Nous
dirons, en second lieu

,
que l'exécution des dis-

penses a été ainsi réglée par le concile de

Trente : « Les dispenses qui doivent être accor-

dées par quelque autorité que ce soit , si elles

doivent être commises hors de la cour romaine
(extra roniunaw curiam), seront commises aux
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Ordinaires de ceux qui les auront impétrées;

et, pour les dispenses qui seront de grâce, elles

n'auront point d'effet que préalablement les-

dits Ordinaires , comme délégués apostoliques

,

n'aient reconnu sommairement seulement, et

sans formalité de justice, qu'il n'y a dans les

termes des requêtes ni subreption ni obreption.»

Voy. Concil. Trid., sess. XXII, c. v, de Refbrm.
Sylvius, in prirnam secundœ, q. 97, art. 4. L. Fer-
raris, Prompta Biblioth., ad voc. Dispensatio.
Henr. Pirhing, Jus canon., in lib. I Décrétai.

Reiffenstuel , Jus canon, universum, ad tihd. 29,

1. 1 Decretalium. Gorradus, Praxis dispensatio-

itum apostolicarum , l. I, c. i, n. 3; c. il, n. 7;

c. m, n. 1. Thomassin, Discipline de l'Eglise,

part. I, 1. II, c. xlvi; part. II, 1. II, c. lxxii;

part. IV, 1. II, c. lxvii-lxix. J. Cabassut, Juris

canon, theoria et praxis , 1. IV, c. xiv. Gibert,

Consult. canoniq., tom. II, p. 464. Les Conférences

de Paris, tom. III, p. 446. Collet, Traité des Dis-

penses ; 18'27 , édit. de Compans, tom. Ier
, p. 21,

et Morale, tom. III. Richard et Giraud, qui trai-

tent les diverses questions relatives à la dis-

pense. Bergier, Diction, de théol. L'abbé Cail-

laud, Manuel des dispenses. L'abbé André, Cours

alphabet, de droit canon. Gaet. Moroni, vol. XX,
p. 117 et suiv. Le Diction, encyclop. de lu théol.

cathol.

DISPENSE IN RADIGE. On appelle ainsi la

dispense en vertu de laquelle un mariage de-

vient valide, sans qu'il soit nécessaire de renou-
veler le consentement, qui dans le principe a

été nul à cause d'un empêchement dirirnant,

soit que la nullité provienne de la faute de l'Or-

dinaire qui a dispensé sans pouvoirs, soit qu'elle

vienne de la faute du curé qui a omis quelque
formalité essentielle. Il faut bien remarquer que
la dispense in radice ne crée pas le consente-
ment et qu'elle ne le supplée pas, mais qu'elle

le valide quand il existe, qu'elle le guérit, sanat,

comme disent les canonistes. — Quelques au-
teurs ont refusé à l'Église le pouvoir d'accorder
des dispenses in radice, prétendant que Gré-
goire XIII l'a ainsi reconnu ; et leur raison est

qu'il ne dépend pas de l'Église de déclarer va-
lide ce qui a été nul. Il est constant, au con-
traire, que depuis Bonifaee VIII, qui, en 1301,
dispensa in radice Sanche, roi de Castille, qui
avait épousé Marie, sa parente au 3e degré, jus-
qu'à Pie VII

,
qui

,
par l'organe du cardinal Ca-

prara , accorda aux évèques de France ce pou-
voir, pendant un an, pour tous les mariages
contractés jusqu'au 14 août 1804, plusieurs sou-
verains Pontifes l'ont exercé , sans qu'il se soit
jamais élevé la moindre contestation. Quant à
Grégoire XIII, en particulier, il est constant qu'il
a accordé plusieurs fois ce genre de dispense

;

Benoit XIV, qui atteste le fait, en conclut que
la réponse qu'on attribue à ce Pape est ou apo-
cryphe ou relative seulement à quelque circon-
stance particulière. Voy. Benoit XIV, Quœstio-
nes canon. 174. Institutiones ecclesiasticœ , 87
n. 80. De Synodo diœcesana, 1. XIII, c. xxi, n. 7.
L'abbé Caillaud, Manuel des Dispenses, tom. II
n. 347, 285. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon., art. Dispense, § v.

I. DISPERSION DES APÔTRES. Plusieurs
Églises font une fête ou un office en mémoire
de la dispersion des apôtres pour aller prêcher
l'Évangile. L'intention de Jésus-Christ n'avait
pas été que les apôtres se dispersassent d'abord

;

en les élevant à l'apostolat, il leur avait défendu
de prêcher pour lors aux Gentils et aux Sama-
ritains (Matth., x, 5); il voulait que leur mis-
sion commençât par les Juifs , et il leur avait
dit dans le même stMis qu'il n'était venu que

LL prêcher l'Evangne a

toutes les nations (xxvm,19). Après la descente

du Saint-Esprit, les apôtres attendirent encore

l'ordre du ciel avant de travailler à la conver-

sion des païens, et ils le reçurent, en effet, dans

la personne de saint Pierre lorsqu'il fut envoyé

pour instruire et pour baptiser le centurion

Corneille avec toute sa maison. (Actes, x, xi.)

La descente du Saint-Esprit sur ces nouveaux

chrétiens lit comprendre aux apôtres que le mo-
ment était venu de prêcher l'Évangile aux Gen-

tils aussi bien qu'aux Juifs. Cette timidité sage

et circonspecte des apôtres démontre qu'ils

n'étaient animés par aucun motif d'intérêt, d'am-

bition ni de vaine gloire. Voy. Bergier, Diction,

de théol.

II. DISPERSION DES PEUPLES. C'est dans

le chapitre Xe de la Genèse que Moïse a tracé

le plan de la dispersion des peuples et de leurs

migrations. Malgré toutes leurs recherches et

toutes leurs conjectures infinies, les critiques

les plus hardis, les savants les plus habiles n'ont

pu jusqu'ici le convaincre d'aucune erreur. Ainsi

le Xe chapitre de la Genèse est reconnu pour le

plus ancien monument de géographie et le plus

exact qu'il y ait dans l'univers. Ceux qui ont

écrit après Moïse n'ont pas pu remonter assez

haut pour nous instruire de l'origine des pre-

mières colonies qui ont peuplé les différentes

parties du globe. Voy. Bergier, Diction, de théol.

DISPUTE. Les incrédules ont souvent répété

que la révélation n'a servi qu'à causer des dis-

putes, des dissensions et des divisions, comme
si les hommes n'avaient pas toujours disputé

depuis le commencement du monde , comme si

l'union et le bon accord avaient constamment
régné parmi eux. Les disputes , les dissensions

et les divisions, comme personne ne l'ignore,

prennent leur source dans l'orgueil , l'ambition

et l'opiniâtreté. Or ce n'est assurément pas la

révélation qui enseigne aux hommes l'orgueil

,

l'ambition et l'opiniâtreté. Une des premières
vérités que Dieu a révélée aux hommes est qu'ils

sont tous frères , sortis du même sang et d'une
même famille; cette révélation, loin de les di-

viser, aurait dû, au contraire, les réunir. Une
autre vérité que Dieu fit connaître aux Hébreux
par Moïse , c'est qu'il a donné lui-même à tous
les peuples le pays qu'ils habitent, qu'il en a
tracé les dimensions et posé les bornes (Deuté-
ron., xxxn, 8); il leur abandonne le pays des
Chananéens pour punir ceux-ci de leurs crimes

;

mais il leur défend de toucher aux possessions
des Iduméens, des Moabites, des Ammonites,
etc. Il ne leur ordonne ni d'aller renverser les
idoles de ces peuples, ni de leur faire la guerre
pour cause de religion. Certes ce ne sont pas
encore là des révélations qui puissent diviser
les hommes et les nations. Jésus-Christ a donné
pour sommaire de sa morale l'amour de Dieu
et du prochain, par conséquent la charité et
l'affection envers tous les hommes sans excep-
tion; ce grand commandement était -il destiné
à les rendre ennemis les uns des autres? Ainsi
c'est sans aucun fondement et tout à fait à tort
que les incrédules ont prétendu que la révéla-
tion n'a servi qu'à causer des disputes. D'un
autre côté , les protestants ont souvent exagéré
les disputes qui régnent entre les théologiens
de l'Eglise romaine, puisque les franciscains et
les dominicains, les scotistes et les thomistes
conviennent tous néanmoins d'une même pro-
fession de foi; il n'en est aucun qui ne sou-
scrive aux décrets du concile de Trente et qui
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ne soit prêt à signer de même les décisions de
l'Église dès qu'elle aura prononcé sur les points
actuellement contestés. Nous en avons une
preuve évidente dans ce qui vient de se passer
au sujet de l'Immaculée Conception; Pie IX,
comme successeur de saint Pierre et chef de
l'Église universelle, l'a déclarée dogme de foi,

et à l'instant même tous les théologiens catho-
liques, sans exception, se sont entièrement sou-
mis au décret. Voy. Bergier, Diction, de théol.

DISQUE (Disais). Le disque est, dans l'Église

grecque, ce qu'est la patène dans l'Église latine,

avec cette différence qu'il est plus grand et plus
profond. Les Grecs y mettent le pain qu'ils veu-
lent consacrer, comme les Latins le mettent
sur la patène.
DISSOUS et DISSE. Voy. Gautier de Disse.
DISSEMBLABLES, nom donné aux Ariens

parce qu'ils enseignaient que le Verbe était dis-

semblable en tout à son Père.
DISSENSION. Voy. Dispute.
DISSENTANTS ou OPPOSANTS, en anglais

Dissenters. nom général qu'on donne en Angle-
terre à différentes sectes qui , en matière de
religion , de discipline et de cérémonies ecclé-

siastiques, sont d'un sentiment contraire à celui

de l'Église anglicane, et qui néanmoins sont to-

lérées par les lois civiles. Tels sont, en particu-
lier, les presbytériens, les indépendants, les

anabaptistes et les quakers ou trembleurs. Les
dissentants sont aussi nommés non-conformistes.

Voy. Conformistes. Bergier, qui, dans son Dic-
tion, de théol., fait des réflexions très-justes sur
cette tolérance, dont on veut faire un mérite à
l'Église anglicane.

DISSERTATION. Voy. Exercitation.
DISSETO. Voy. Diceto.
DISSIDENTS. On nomme ainsi, en général,

tous les chrétiens séparés de l'Église catholique
par la doctrine et le culte ; mais particulière-

ment ceux qui, par suite de la réforme, profes-

saient en Pologne, dans le dernier quart du xvie

siècle, les doctrines luthériennes, calvinistes,

gréco-schismatiques, et jouissaient des mêmes
droits civils que les catholiques. Les Ariens et

les Sociniens voulurent aussi être mis au nombre
des dissidents, mais ils en furent toujours exclus.

Les dissidents se propagèrent aussi en Alle-

magne , mais leur chute fut aussi rapide que
leur accroissement ; leur règne ne dura pas plus

de trois ans. Voy. Bergier, Diction, de théol. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

DISTINCTION. C'est, dans le décret de Gra-
tien, une partie divisée en canons ou chapitres.

DISTRACTION. Voy. Attention.
DISTRIBUTION. C'est, dans les chapitres,

une certaine portion de fruits qui se donne or-

dinairement à ceux des chanoines qui assistent

aux offices divins, ou le partage d'une certaine
portion des revenus de l'Église qui se fait aux
chanoines présents. On appelle communément
ces distributions quotidiennes, parce qu'elles se

font tous les jours, ou parce que les chanoines,
pour les recevoir, doivent tous les jours as-

sister au service divin. Voy. Boniface "VIII, in 6,

1. III, tit. m, in cap. Consuetudinem de Clericis

résident. Le Conc. de Trente, sess. XXIV, c. xn,
de Reform. Moneta, de Distributionibus quotid.,

part. I, quaest. 2,6, 7. Barbosa, de Jure eccle-

siast., 1. III, c. xvm, n. 8. Pontas, au mot Dis-
tribution. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon.

DITHËISME. Voy. Manichéisme.
DITHÉISTES. Voy. Manichéens.
I. DITHMAR ou DITMAR , bénédictin au mo-

nastère de Saint -Jean de Magdebourg, puis

évêque de Mersebourg, né en Saxe l'an 976,
mort en odeur de sainteté l'an 1018 ou 1019,
assista à la diète de Ratisbonne. On a de lui :

Ditmari, episcopi Merseburgensis, chronici libri
VIII : prœmissa est vita Ditmari. Additœ expo-
sitiones de veteribus Misniœ marchionibus usque
ad Conradum Timonis filium; Francfort-sur-le-
Mein, 1584, in-fol., édit. donnée par Reinerus
Reineccius. Cette chronique, dans laquelle l'au-
teur fait entrer une grande partie de l'histoire
ecclésiastique, a été aussi imprimée dans Scri-
ptores Rerum Germanicarum , du même Reinec-
cius, et dans Scriptores Rerum Brunsvicensium

,

avec des variantes et des corrections , in-fol. Il

en a paru à Dresde, en 1790, une traduct. alle-
mande par Ursinas, qui a corrigé plusieurs des
fautes qui se trouvent dans l'édition précédente

;

mais l'édition de Wagner: Dithmari , episcopi
Merseburgensis, chron. Norimb.,1807, est pré-
férable ; et la meilleure est celle de Luppenberg,
dans les Monumenta Germaniœ historica de
Pertz, tom. V, p. 723 et seqq., avec des éclair-
cissements et une bonne biographie deDithmar.
D. Bouquet a donné des extraits de la chronique
dans ses Rerum Gallicarum et Francicarum scri-

ptores, tom. X. Voy. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. ge'ne'r., et surtout Welte, dans le Diction,

encyclop. de ta théol. cathol.

IL DITHMAR ou DITMAR (Juste-Christophe),
professeur de droit, né à Rothembourg l'an

1677, mort à Francfort-sur-1'Oder en 1737, devint
membre de l'académie de Berlin. Nous citerons
parmi ses ouvrages : 1° Gregorii septimi, ponti-

fiais romani, Vita,qua controversiœinterimpera-
tores et pontif. roman, circa investituram episco-

porum prœcipue origo exponitur; Francfort-sur-
l'Oder, in-8°; — 2° Historia helli inter imperium
et sacerdotium, qua controversiœ circa investitu-

ram episcoporum progressus exponitur; ibid.

,

in-8°; — 3° Dissertatio de abdicatione regnorum
aliarumque dignitatum illustrium, tam secula-
rium quant ecclesiasticarum ; ibid., 1724, in-4°.
Voy. Richard et Giraud.

III. DITHMAR (Théodore -Jacques), profes-
seur d'histoire et de géographie à Berlin, né
dans cette ville l'an 1734, et mort en 1791, a
publié : 1° de Methodo qua historia universatis

doceri queat; Berlin, 1779, in-4°; — 2° Description
de l'ancienne Egypte; Nuremberg, 1784, in-8°;— 3° de l'État du pays de Chanaan, de l'Arabie
et de la Mésopotamie , depuis Abraham jusqu'à la

sortie d'Égyp te; Berlin, 1786, in-8u ; — 4° His-
toire des Israélites jusqu'à Cyrus , avec un sup-
plément qui contient l'histoire ancienne des
Assyriens, des Mèdes, des Babyloniens, etc.;

1788, in-8°;— 5° des Anciens peuples du Caucase,
patrie des Chaldéens et des Phéniciens; 2e édit.,

1790, in-8°. Ces quatre derniers ouvrages sont
en allemand. Voy. Feller, Biogr. univers.

DITTON (Humphrey), né à Salisbury en 1675,
mort l'an 1715 , exerça les fonctions de ministre
protestant à Tunbridge, dans le comté de Kent

;

mais la pratique du ministère évangélique ayant
fatigué sa santé, il quitta cette carrière pour se

livrer à l'étude des mathématiques. Ayant inu-

tilement cherché avec son ami, le fameux Wil-
liam Whiston, le secret des longitudes sur mer,
il s'occupa avec beaucoup plus de fruit à éta-

blir les preuves de la religion dans l'ouvrage

suivant : Démonstration de la religion chrétienne;

Londres, 1712, in -8°. Cette démonstration fut

traduite en français par La Chapelle , théolo-

gien protestant , sous ce titre : la Religion chré-

tienne démontrée par la Résurrection de N.-S.

Jésus-Christ, en 3 part.; Amsterdam, 1728, 2 vol.

in-8°; réimprimée à Paris, 1729, in-4°. Ditton a
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suivi dans son travail la méthode des géomètres,
et s'en est servi avec succès contre les déistes.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. B/ogr. gcn.

DIUM ou DIUS, ville épiscop. de Macédoine
peu éloignée du golfe Thermée. On n'en con-
naît qu'un évêque, Pallade, qui souscrivit à la

lettre du concile de Sardique à toutes les

Églises.

DIURNAL, livre d'église ouest renfermé l'of-

fice divin qui se récite de jour, c'est-à-dire les

petites heures, vêpres et complies. Il est diffé-

rent du bréviaire
,
qui renferme de plus l'ofiice

de la nuit. Voy. D. Macri Hierolexicon . ad voc.
Diurnus.
DIUS. Voy. Dium.
DIVIN, qui appartient à Dieu, qui a rapport

à Dieu, qui provient de Dieu, etc. Ainsi une
doctrine divine est une doctrine révélée de Dieu

;

un livre divin est un livre qui a été écrit par
inspiration de Dieu; une mission divine est une
mission prouvée par des signes surnaturels qui
ne peurent venir que de Dieu. On a nommé di-

vins les hommes inspirés de Dieu ou éclairés

par une lumière surnaturelle. Voy. Bergier,
Diction, de théol.

DIVINATION (Divinatio), terme qui se prend :

1° pour la prédiction certaine et infaillible des
événements contingents, et qui n'appartient
qu'à Dieu seul; d'où vient qu'on la nomme di-

vination ou divine action ; 2° pour cette science
vaine et superstitieuse par laquelle les hommes
prétendent connaître l'avenir. L'Écriture con-
damne dans un grand nombre d'endroits la di-

vination, les devins et ceux qui les consultent.
Votj. Devin.

I. DIVINITÉ (La), est la nature, l'essence
divine, Dieu même.

II. DIVINITÉ DE JÉSUS-CHRIST (La) est la

rature divine qui est en Jésus-Christ, hyposta-
tiquement unie à l'humanité. La divinité de Jé-
sus-Christ est appuyée sur les preuves les plus
démonstratives : 1° sur les saintes Écritures, où
il est appelé expressément Fils de Dieu, et sim-
plement Dieu, l'image vivante du Père, l'objet

de ses complaisances éternelles, et où il affirme
qu'il ne fait qu'un avec son Père ;

2° sur les pro-
phéties qui l'ont annoncé et qui le distinguent
des autres prophètes; 3° sur plusieurs circon-
stances particulières de sa vie, telles que sa
naissance d'une Vierge , l'adoration des anges
et des mages, le témoignage que lui rendent le
juste Siméon et Anne la prophétesse , l'admi-
ration des docteurs qui l'écoutent parler et en-
seigner dans le Temple, l'abaissement de saint
Jean devant lui , la voix céleste qui se fait en-
tendre lorsqu'il se soumet au baptême de saint
Jean, sa gloire et sa transfiguration sur le Tha-
bor, etc., 4° sur la sainteté de sa vie, où on ne
voit qu'amour pour la vertu et la perfection
que mépris sincère pour le monde, qu'indiffé-
rence pour la gloire humaine, qu'une charité
infinie pour les hommes, qu'un zèle ardent pour
la gloire de Dieu; 5° sur l'excellence de sa doc-
trine, où tout est pur, sublime, divin, où la gloire
du siècle est une illusion, la prospérité un
écueil, les afflictions le chemin du vrai bonheur
la terre un exil, la mort un gain ;

6° sur les mi-
racles qu'il a opérés , et particulièrement ceux
qu'il a faits en preuve de sa divinité , tels que
la guérison du paralytique qui lui fut présenté
par l'ouverture du toit d'une maison, la guéri-
son de l'aveugle-né, la résurrection de Lazare
7U sur l'accomplissement de ses prédictions et
de ses promesses, et sur ce qu'il nous a révélé
de lui-même, car on est eu droit de faire ce
raisonnement : Jésus-Christ a soutenu haute-

ment et publiquement qu'il était Dieu, et il est

évident d'ailleurs que sa vie a été irréprochable

et sainte; mais comment allier cette sainteté

avec le blasphème qu'il aurait proféré ense di-

sant égal à Dieu, Dieu même, s'il ne l'eût pas

été réellement? Comment Dieu aurait- il con-

firmé par l'événement ses prédictions et ses

promesses, s'il n'eût été qu'un imposteur? Donc
Jésus-Christ est Dieu. Mais il a souffert et il est

mort ignominieusement, disent les ennemis de
sa divinité : faible objection. Sa mort et toutes

les circonstances qui l'accompagnent avaient été

prédites longtemps avant sa naissance, et il les

avait choisies lui-même volontairement, comme
entrant parfaitement dans le plan de la rédemp-
tion des hommes qu'il voulait opérer. Dieu et

homme tout à la fois, il a prouvé son humanité
par les faiblesses et les douleurs auxquelles il a
permis qu'elle fut assujettie, et sa divinité par
les prodiges qui ont accompagné sa mort; 8° le

trait surtout qui caractérise authentiquement la

divinité de Jésus-Christ, et auquel on ne saurait

se refuser, puisqu'il est évidemment démontré,
c'est que Jésus-Christ est sorti glorieux du tom-
beau et qu'il est ressuscité le troisième jour
après sa mort. Mourir pour vaincre la mort, est
la marque d'une puissance surnaturelle et di-

vine. En effet, comme le dit saint Augustin, si

Jésus-Christ a eu le pouvoir de ressusciter après
sa mort, combien lui aurait-il été plus aisé de
ne pas mourir

;
9° enfin la conversion d'une

partie des Juifs et des Gentils, et l'établissement
de la religion et de l'Église , malgré les persé-
cutions inouïes des tyrans, nous offrent encore
une preuve de la divinité de Jésus-Christ; car
est-il croyable que tant de martyrs et de con-
fesseurs aient voulu se sacrifier aussi généreu-
sement qu'ils l'ont fait pour accréditer une
erreur, ou qu'ils aient pu être trompés , surtout
dans un temps où il leur était si facile de s'in-
struire et de s'assurer si ce qu'on leur prêchait
était véritable? Voy. le Diction, ecclés. et canon,
portatif, et les apologistes de la religion, qui
tous ont traité de la divinité de Jésus-Christ.
DIVIO. Voy. Dijon.
DIVISION. Voy. Dispute.
DIVOLÉ ou DIVOLEY (Pierre), dominicain,

né a Auxerre l'an 1500, mort en 1568, prit le
bonnet de docteur l'an 1538. Il se livra pendant
trente -cinq ans à la prédication avec un tel
succès, que les calvinistes le firent prisonnier
et voulurent le détruire lorsqu'ils se rendirent
maîtres d'Auxerre. On a de lui : 1° Instructions
et Sermons pour tous les jours du carême ; Paris,
1576, m-8°; cet ouvrage a eu de nombreuses édi-
tions

;
— 2» Deux Sermons de la sainte messe et

cérémonies d'icelle; ibid., 1581, in-8°. Voy. le
Journ. des Savants, 1725, p. 71. La Croix du
Maine et Du Verdier, Bibtioth. Franc, Richard
et Giraud.
DIVODURUM MEDIOMATRICORUM. Voy

Metz. "

DIVONA. Voy. Dijon.
DIVORCE (Divortium), séparation du mari et

de la femme; il y en a de deux sortes • 1° le
divorce quant a l'habitation seulement qui con-
siste dans la séparation des corps (separatio
quoad thorum et mensam), mais qui ne dissout
pas le mariage; 2° le divorce quant au lien (se-
paratio quoad vinculum), qui rompt et qui dis-
sout entièrement le mariage, de sorte que les
époux séparés sont libres de se marier a d'au
très. Avant la loi mosaïque

, le divorce était en
usage chez les Hébreux, puisque Jésus-Christ
nous assure que Moïse ne le toléra parmi eux
qu'à cause de la dureté de leur cœur (Matth
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XIX, 8), c'est-à-dire pour éviter de plus grands
maux

,
par exemple le meurtre du mari envers

sa femme. Quant au divorce chez les chrétiens,

il est absolument défendu et condamné par Jé-
sus-Christ et par son Église. Cependant il y a
deux exceptions : 1° lorsque après un mariage
ratum et non consummatum, l'un des deux époux
veut embrasser l'état religieux; 2° lorsque l'un

des deux époux infidèles est converti à la foi

catholique, et que l'autre, resté infidèle, ne veut
pas, sans insulter notre foi et sans commettre
de scandale, vivre en paix. Ainsi l'adultère même
n'est pas un motif suffisant pour dissoudre le

lien matrimonial. Voy. les canonistes et les

théologiens dans le Traité du mariage, et notre
article Adultère, n° I.

DIXME. Voy. DIme.
DIZAINIER. Voy. Décan.
DIZAINIAIRE. Voy. Doyenné.
I. DIZIER (saint), évêque de Langres. Voy.

Didier , n° I.

II. DIZIER (saint), évêque de Vienne. Voy.

Didier, n°III.

III. DIZIER (saint), ermite et compagnon de
saint Baront, dans le territoire de Pistoie en
Toscane. Voy. Baront.
DLUGOSZ (Jean), en latin Lonyinus, historien

polonais , né à Brzeznick l'an 1415 , mort à Cra-
covie, où il était chanoine, en 1480, au moment
même où il venait d'être promu à l'archevêché
de Léopold. Nous citerons parmi ses ouvrages:
1° Vita S. Stanistai , episcopi et martyris; Cra-
covie, 1611, réimprimée en 1666 sous ce titre :

Decus Polonorum; — 2° Vitce episcoporurn Pos-

naniensiura conscriptce; Brunsberg, 1624; —
3° Episcoporurn Smogorsoviensis et Becinensis

,

quœ nunc Vratislaviensis ecclesiarum historia et

acta; Breslau, 1730-1732, 2e édit., dans le Re-
cueil de Sommersberg Silesiacarum rerum Scri-

ptores aliquot adhuc inediti. Voy. Fabricius,
Bihlioth. lat. rned. et infini, œtat., tom. II, 1. IV,

p. 120 et suiv. Nicéron, Mémoires, t. XXXVIII.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le
Diction, de la théol. cathol.

DMITRI ou DÉMÉTRIUS, archevêque métro-
politain de Rostof , né en 1651 , mort le 28 oc-

tobre 1709, a été canonisé par l'Église russe en
1752. Ses principaux, écrits sont : 1° la Vie des

saints honorés par l'.Eglise gréco-russe ; Moscou,
4 parties, 1689, 1695, 1699, 1705, et souvent
réimprimée depuis, soil à Moscou, soit à Kiew;
— 2° Recherches sur l'hérésie des Raskolniki de
Bruiusk , 3 parties; Moscou, 1745, et souvent
réimprimées;— 3° Chronologie d'après la Bible;

ibid., 1784; elle ne va que jusqu'à l'an 3600 de

la création ;
— 4° des Discours; 1786, 1805, 1807

;— 5° des Homélies et des Cantiques, etc., encore
en usage dans les églises russes;— 6° des Drames
sur des sujets religieux

,
qu'il faisait représenter

dans son palais épiscopal de Rostof. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers.

DOAR'A ou REG0D0ARA, évêché de la seconde
ou de la troisième Cappadoce , situé au diocèse

de Pont, sous la métropole de Mocèse (Mocis-

sus), appelée aussi Justinianopolis. Il fut érigé

au IV e siècle. On sait qu'elle a eu six évêques,

dont le premier est l'arien Georges, mentionné
par saint Basile {Epist. x). Le saint docteur ap-

pelle Regodoara un village ; il n'y a rien d'éton-

nant en'cela; c'était la coutume de son temps
d'établir des évêchés dans les petites villes et

les villages. Voy. Lequien , Oriens Christ., t. Ier
,

p.427.DeCommanville,7ll! Table alphabet., p. 91.

Richard et Giraud.
D0BEILH (François), jésuite , né l'an 1624 à

Moulins, où il est mort en 1716, après avoir

professé dans plusieurs collèges. Outre quelques
écrits historiques politiques , il a laissé : 1° Avis
très - consolant pour les personnes scrupuleuses,
trad. de l'espagnol du P. Nieremberg

; Amiens,
1672, et Lyon, 1702, in-12 ; — 2» l'Aimable Mère
de Jésus , trad. du même ; Amiens , 1671 , et
Amsterdam, 1672, in-12; — 3° Vie de sainte
Ulphe ; Amiens, 1672, in-12. Voy. Le Long, Hist.
littér. de la France , tom. IV, n" 4727. La Nouv.
Biogr. génér.

D0BÈRUS ou DAB0RUS, selon Ptolémée

,

siège épisc. au diocèse de l'Illyrie orientale

,

dans le province de Macédoine , sous Thessa-
lonique. Les Bulgares s'en sont rendus maîtres,
et l'ont soumise à leur diocèse. On n'en connaît
que trois évêques , dont le premier, Géronce

,

souscrivit à la lettre du concile de Sardique aux
évêques. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 75. Richard et Giraud.
D0BNER (Félix-Job), en religion Gélase de

Sainte-Catherine , né à Prague l'an 171',) , mort
en 1790, a laissé, outre de remarquables tra-

vaux sur l'histoire de la Bohême : 1° sur Metho-
dius et l'introduction du christianisme en Bo-
hême; 1786, dans les Traités de la Société scien-

tifique de Bohême, tom. Ier ;
— 2° si l'Alphabet dit

de Cyrille a été inventé par l'apôtre slave de ce

nom, dans les mêmes Traités de la Société scien-

tifique de Bohême. Voy. la Nouvelle Biographie
générale.

D0BR0GIESKI (Nicolas), jurisc. polonais,
né à Dobrocieska vers l'an 1530 , mort à Craco-
vie en 1608, embrassa l'état ecclésiastique, et

plaida la cause de l'évèché de Cracovie auprès
des rois Etienne Batory et Sigismond III. On a
de lui : Information sur les pouvoirs spirituels et

profanes à l'endroit des dîmes; Cracovie, 1632.
Voy. la Nouv. Biogr. génér

D0BR0N0KI (Georges), jésuite hongrois, a
laissé , outre un recueil de phrases latines com-
posées avec les verbes primitifs, imprimé à
Tyrnau, in -8°, sans date : Historia Societatis

Jesu Hungaricœ , également sans date. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

D0BR0WSKI (Joseph), j ésuite , né près deRaab
en Hongrie , l'an 1753 , mort à Brunn en 1829 , a
laissé , outre de nombreux ouvrages sur la lan-
gue et la littérature slaves : 1° Fragmentum Pra-
genseevangeliiS. Marci, vulgo autographi^r&gxxe,
1778; — 2° de Antiquis Hebrœorum caracteribus
dissertatio , in qua speciatim Origenis Hierony-
mique fides testimonio Josephi Flavii defenditur

;

ibid., 1783, in-8°; — 3° de Sacerdotum in Bohe-
mia ca-libidu; ibid. 1787; — 4° Cyrille et Me-
thodius, apôtres des Slaves, en allemand ; Prague,
1823. Voy. Feller , Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

DOC , en latin Docœus (Jean), évêque de Laon,
mort l'an 1560, était bénédictin de Saint-Denis,
docteur en théologie et en droit canon , et pré-
dicateur distingué. Il était devenu grand prieur
de Saint -Denis lorsqu'il fut promu à l'épisco-

pat, l'an 1557. Il a laissé : 1° de yEterna Filii

Dei Generatione ac temporali nativitate ; Paris,
1554,2 vol.;— 2° Homiliœ; Anvers, 1610, in-fol f

Voy. Sainte-Marthe, Gallia Christ. Le Mire, de
Scriptor. sœc. sextidecimi.

DOCeiTES ( Docetœ), mot dérivé du grec dokeô,
je parais

,
j'ai l'apparence. C'étaient des héré-

tiques qui prétendaient que Jésus -Christ ne
s'était incarné qu'en apparence. Jules Cassien,
célèbre gnostique , était le chef de ces héréti-

ques, vers l'an 200. Voy. Clém. d'Alex., Stromat.,
1. III. Théodoret, Hœret. fab., 1. I , c. vm; 1. V,
c. il. Herrnant , Hist. des hérés., tom. II , au mot
Docètes. Bergier, Dictionnaire de théologie. Le
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Dictionnaire encyclopéd. de la the'ol. catholique.

DOCH. Voy. Dagon, n° II.

DOCHIUM , ville épisc. de la grande Arménie.
Cet évéché fut uni à Amasie d'Hélénopont ;

on n'en connaît qu'un évêque, Vartane
,
qui

assista et souscrivit au concile de Sis.

DOCIMIUM , ville épisc. de la Phrygie Salu-

taire , située au diocèse d'Asie, sous la métro-
pole de Synnade. Elle a eu cinq évêques, dont

le premier, Antoine , souscrivit à la lettre des

évêques ariens qui sortirent du concile de Sar-

diquepour s'assembler à Philippopolis. Voy.Le-
qmen,0riens Christ., tom. I,p. 853. Richard et

Giraud.
DOGKINGHAM, en latin Dockingus (Thomas),

théologien et chancelier de l'université d'Ox-

ford , vivait vers l'an 1270. On lui doit des Com-
mentaires sur les quatre livres des Sentences;

Paris, 1505. Dockingham a fait anssi un Traité

des différents symboles de la Foi et des Com-
mentaires sur le Deutéronome, le prophète Isaïe,

les Épitres de saint Paul et l'Apocalypse de

saint Jean ; mais ces divers ouvrages sont restés

manuscrits. Voy. Richard et Giraud.

I. DOCTEUR , celui qui a passé par l'examen

et par tous les degrés d'une faculté , et qui a le

pouvoir d'enseigner ou de pratiquer la science

ou l'art dont cette faculté fait profession. On
croit généralement que c'est vers le milieu du
xil' siècle qu'on a substitué le titre de docteur

à celui de maître, qui avait été jusqu'alors en
usage. Nous allons dire un mot des différentes

sortes de docteurs. Le mot docteur a été appli-

qué comme surnom à quelques savants théolo-

giens ; ainsi on a surnommé saint Thomas d'A-

quin Doctor angelicus ; saint Bernard , Doctor

mellifluus ; saint Bonaventure, Doctor seraphi-

cus ; Alexandre de Halès, Doctor irrefragabi-

lis , etc.

II. DOCTEUR est, chez les Grecs, le titre

d'une dignité ou d'un office ecclésiastique. Ils

appellent docteur de l'Évangile celui qui inter-

prète les Évangiles; docteur de l'Apôtre, celui

qui interprète les Épîtres de saint Paul, et doc-

teur du Psautier, celui qui interprète les Psau-
mes. Cela vient de. ce qu'on lisait dans l'église

les Évangiles, les Épitres et les Psaumes, que
l'évêque expliquait ensuite , et que les prêtres
expliquèrent depuis. Voy. Meursius, Glossaire.

Goar, Eucologium.
III. DOCTEUR DE LA LOI. C'était, chez les

anciens Juifs, un titre d'honneur ou de dignité.
Quand on voulait élever quelqu'un au rang de
docteur de la loi, on lui mettait dans les mains
une clef et les tables de la loi. C'est à cet usage
que Jésus -Christ fait allusion, quand il dit :

« Malheur à vous, docteurs de la loi, parce
vous avez pris la clef de la science; vous n'êtes
pas entrés vous-mêmes, et ceux qui entraient,
vous les en avez empêchés (Luc , xi, 52) ! » Les
docteurs juifs sont aussi appelés rabbins.

IV. DOCTEUR DE L'ÉGLISE , nom donné à
ceux des Pères de l'Église dont la doctrine et
les opinions ont été le pjus généralement sui-
vies et autorisées par l'Église. On les appelle
docteurs de l'Église , parce qu'ils n'ont pas seu-
lement enseigné dans l'Église , mais qu'ils ont
enseigné l'Église elle - même , comme dit Be-
noit XIV. (De Canonizat., 1. IV, part. II, c. xi,
n° 11.) L'Église grecque en compte quatre : saint

Athanase , saint Basile le Grand, saint Grégoire
de Nazianze et saint Jean Chrysostome; il y en
a six de l'Église latine : saint Ambroise, saint
Jérôme, saint Augustin, saint Grégoire le Grand,
saint Thomas d'Aquin et saint Hilaire

, que
notre saint Père le pape régnant, Pie IX, a dé-

claré docteur de l'Église universelle ,
en pres-

crivant pour le jour de sa fête la messe et 1 ot-

tice des docteurs. .

V. DOCTEUR EN DROIT. On en distingue

trois sortes : les docteurs en droit civil, les doc-

teurs en droit canon, et les docteurs en lun et

l'autre droit. w

VI. DOCTEUR EN THEOLOGIE. C'est le titre

de celui qui a pris le degré de docteur dans une

faculté de théologie en quelque université. Les

différentes universités de France n'exigeaient

pas toutes le même temps d'étude pour obtenir

ce degré, et n'observaient pas absolument les

mêmes cérémonies de l'inauguration ou prise

du bonnet. Dans la faculté de théologie de Paris

,

on demandait sept années d'études, savoir :

deux de philosophie, après lesquelles on rece-

vait ordinairement le bonnet de maître es arts
;

trois de théologie, qui conduisaient au degré de

bachelier en théologie , et deux de licence, pen-
dant lesquelles les bacheliers étaient dans un
exercice continuel de thèses et d'argumentations
sur l'Écriture sainte, la théologie scolastique

et l'histoire ecclésiastique. Voy. Richard et Gi-

raud. Le Diction, ecc/e's. et canon, portatif. Ber-
gier, Diction, de théol.

DOCTRINAIRE, clerc régulier de la doctrine

chrétienne. Il y eut deux congrégations de ce

nom , l'une en Italie , l'autre en France. La pre-

mière commença sous Pie IV, et fut établie par
Marc de Sedis-Cusani, qui s'unit à quelques
personnes pour enseigner la doctrine chrétienne
aux enfants et aux ignorants. Grégoire XIII ap-

prouva les constiutionsde cet Ordre. La seconde
fut établie en France l'an 1592, par le P. César
de Bus , et confirmée par Clément VIII. Voy.

Bus, n° II. Hélyot , Hist. des Ord. relig., part. III,

ch. xxxiv et xxxv. Richard et Giraud. Encyclop.
cathol., au Supplém., art. Doctrine chré-
tienne (Pères de la).

DOCTRINE. On entend par ce mot les dog-
mes, les maximes ou les préceptes de la religion

chrétienne. Le premier devoir des évêques est
d'instruire et de faire instruire leurs diocésains
de la foi et des préceptes de notre religion , en
quoi consiste la doctrine de l'Église; le droit

canon est formel à ce sujet : Episcopum oportet

opportune et importune ac sine intermissione Ec-
c/esiam docere, eamque prudenter regere et amare,
et a vitiis se abstineat, ut salutem consequi possit

œternam. Le même canon impose à l'Église de
l'évêque le devoir d'accueillir avec amour la

doctrine de son pasteur comme étant l'envoyé
de Dieu, le héraut de la vérité : Et Ma cum
tanta reverentia ejus doctrinam suscipere débet,
eumgue amare et diliyere ut legatum Dei et pree-
conem veritatis. (C. 7, 10, q. 1.) Or, selon Be-
noit XIV, ce devoir imposé à l'évêque s'étend
aussi au curé et à tous les ecclésiastiques qui
ont charge d'âmes : Doctrina christiana est fide-
libus populis tradenda ah episcopis , a parochis
aliisque animarum curam habentibus. (Institu-
tion., tit. X; Constit. Etsi minime. S 2.)
DODANE ou DODÈNE, DUODENA, moraliste

française, née à Uzès en 843, a écrit en latin
un Manuel en 60 chapitres

; elle y donne d'ex-
cellentes leçons à ses enfants, et surtout à son
lils aine Guillaume, devenu duc d'Aquitaine.
Voy. Mabillon, Acta Sanctorum Ord. S. Benedicti
tom. V, Appendice. Moréri, Diction, histor. La
Nouv. Biogr. génêr.

DODANIM ou RHODANIM
, selon la leçon du

Samaritain, des Septante, et du texte hébreu
lui-même dans l'endroit parallèle (I Paralip
i, 7), dernier fils de Javan, qui, selon les uns'
peupla l'Ile de Rhodes, et, selon les autres fut
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le père des Dodoniens , habitants de Dodone

,

ancienne ville d'Épire. Ce dernier sentiment est

le seul fondé, si l'on admet la leçon Dodanim.
Voy. Genèse, x, 4, et les commentateurs sur ce
passage.
DODART ou THÉODART (saint), fils d'un

gentilhomme français, mort l'an 668, fut placé
sous la discipline de saint Remacle, abbé de
Cougnon, qui devint évèque de Maëstricht. Sa
vertu et le talent qu'il possédait comme admi-
nistrateur le firent placer à la tête des mona-
stères de Stavelot et de Malmédy, situés l'un
dans le diocèse de Maëstricht, et l'autre dans
celui de Cologne. Saint Remacle s'étant démis
de son évèché l'an 662, obtint que Dodart lui

succéderait; ce dernier s'appliqua à gagner tous
les cœurs à Jésus -Christ, conserva les biens
temporels de son Église, et déploya le plus grand
zèle pour recouvrer ceux qu'on lui avait injus-
tement ravis. Il fut assassiné dans la forêt de
Riwald, au moment où il allait se plaindre à
Childéric II des usurpations faites sur son Église.
On met sa fête au 10 de septembre. Voy. Ri-
chard et Giraud.
DODAU

,
père du prophète Éliézer. Voy. II Pa-

ralip., xx, 37.

DODD (William), anglican, né à Bourne l'an

1729, mort en 1777, acquit une certaine réputa-
tion comme prédicateur, et fut nommé chape-
lain du roi. Outre des ouvrages littéraires, il a
laissé : 1° Commentary on the Bible; 1765, 3 vol.

in-fol.; — 2° Sermons on the Parables and Mi-
racles; 1758, 4 vol. in-8°; — 3° Sermons on the
Dulies of the Great , translated frorn the french
ofMassillon; 1769, in-8 ;

— 4° The Frequency of
capital punishments inconsistent with justice,
sound policy and religion; 1772, in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

DODDRIDGE ou DODERIDGE (D. Philippe),
pasteur et prédicateur anglican, né l'an 1702,
mort à Lisbonne l'an 1751. On a de lui, outre
d'autres écrits : 1° Four sermons on the éduca-
tion ofchildren; Londres, 1732; ils ont été tra-

duits en français par M. Bertrand; — 2° The
Absurdity and iniquity of persécution for con-
science sake; 1736 ;

— 3° Rise and progress of
religion in the soûl; Londres, 1744. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DODE (sainte), abbesse du monastère de
Saint-Pierre de Reims, vivait au vn e siècle ; elle

succéda à sainte Beuve, sa tante, dans le gou-
vernement de cette maison, et marcha digne-
ment sur ses traces; elle suivit la sainteté de
ses exemples et se conforma à ses exhortations.

L'Église les honore toutes deux le 24 avril. Voy.
YEncyclop. cathol., au Supplém., art. Dod.
DODECHIN , allemand , vivait du xne au xme

siècle, et était abbé de Saint-Disibod. Il a laissé

la Relation d'un voyage qu'il avait fait dans la

Terre-Sainte, et a continué la Chronique de Ma-
rianus Scotus.
DODERIDGE. Voy. Doddridge.
DODO (Augustin), né dans la Frise, mort en

1501, était chanoine de Saint-Léonard à Bâle.
Il fut le premier qui rassembla tous les écrits

de saint Augustin , en y ajoutant des Commen-
taires; mais, la mort l'ayant enlevé avant la pu-
blication de son ouvrage , Amerbach l'imprima
sous le titre de D. Auqustini Opéra omnia; Bâle,
1504.

y *

DODONE (Dodono), ville épisc. de l'Épire, au
diocèse de l'Illyrie orientale , sous la métropole
de Nicopolis. Elle fut érigée au Ve siècle. La
Notice de Léon en fait le premier évèché suf-

fragant de Lépante. On n'en connaît que cinq
évêques, dont le premier, Théodore, assista au

concile d'Éphèse. Foy. De Commanville, 7™ Table
alphabet. Richard et Giraud.
D0DS0N (Michel),jurisc. anglican, né à Mari

borough l'an 1732, mort à Londres en 1799, fai-
sait des Écritures saintes sa passion favorite ; il

appartenait à une société instituée pour propa-
ger la connaissance de la Bible. Il a composé
en anglais, outre quelques ouvrages biographi-
ques, une Nouvelle traduction d'isaïe, avec des
notes, pour faire suite à celle du docteur Lowth,
et des observations sur quelques parties de la tra-
duction et des notes de ce savant évèque, par un
laïque; 1790, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.
D0DSW0RTH (Roger), historien anglican,

né à York l'an 1585, mort en 1664. a fait, avec
Guillaume Dugdale : Monasticon Anglicanurn, or
the history of the ancient abbeyies , monasteries

,

hospitals, cathedrals and collegiate churches with
their dependences in Englana and Wales; Lon-
dres, 1655, 1661 et 1673, in-fol., et 1722, 1723,
2 vol. in-fol. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. DÔDWELL (Henri), né à Dublin en 1641

,

mort à Shotterbrook l'an 1711, professa l'his-

toire à Oxford. C'était un homme très-savant,
mais qui avait sur certains points des idées
aussi singulières qu'erronées. On a de lui un
grand nombre d'ouvrages, dont les principaux
sont : 1° une Préface à l'ouvrage intitulé : Intro-
duction to a Devout lif'e , by Francis de Sales;
Dublin, 1673, in-12; — 2° Dissertationes Cypria-
nœ; 1682 et 1684; une de ces dissertations, in-

titulée de Paucitate Martyrum, a été réfutée par
D. Ruinart; — 3° Dissertation on Irenœus; 1689,
in-8°; — 4° A Letter concerning the immortality

of the soûl; 1703, in-4°; — 5° Epistolary dis-
course, proving frorn the Scriptures and the first

Fathers, that the soûl is a principle naturally
mortal, but immortalized by the pleasure ofGod

,

to punishment or to reward, by its union with
the divine baptismal spirit, etc.; Londres, 1706.
Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de
la théol. cathol. D. Ruinart, Prœfat. gênerai, in

Acta Martyr., §2,3.
II. DODWELL (Henri),jurisc. anglican, déiste,

de la seconde moitié du xvme siècle , a laissé :

Christianity not founded upon argument; 1742;
ouvrage qui causa en Angleterre un grand émoi,
mais qui fut réfuté par Leland- Doddridge et

par Guillaume Dodwell, le propre frère de l'au-

teur. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DŒDËRLEIN (Jean -Christophe), luthérien,
né à Windsheim en 1748, mort à Iénal'an 1792,
joignait à une mémoire heureuse une profonde
érudition et un style pur. Il a contribué à intro-

duire en Allemagne le nouveau système théolo-
gique qui règne aujourd'hui dans le plus grand
nombre des universités luthériennes; mais il

n'alla pas aussi loin qu'on est allé depuis; il

paraît même que dans les dernières années de
sa vie il vit avec inquiétude les conséquences
de ces nouvelles opinions , et qu'il voulut en
arrêter les progrès. 11 professa la théologie à

Altdorf et à léna. Ses principaux ouvrages sont :

1° Esaias, ex recensione textus hebrœi, etc.; Alt-

dorf, 1778, in-8»; 1780 et 1789; — 2» les Proverbes

de Salomon, avec des notes; en allemand, ainsi

que les deux suivants; ibid., 1778, in-8»; 1782

et 1786; — 3° le Cantique des cantiques, avec

des notes; léna, 1784 et 1792, in-8 ;— 4° Summa
institutionis theologi christiani: Altdorf et Nu-
remberg, 1782, in-8»; 1793 et 1797; — 5» Institu-

tio theologi christiani, in capitibus religionis

theoreticis,nostris temporibus accommodata; Alt-

dorf, 1780-1781, in-8»; 1782, 1784, 1787 et 1791
;
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— 6° Opuviila théologien; Leipzig, 1789, in-8°.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

gêner.

DOEG, Iduméen, était le plus puissant des

pasteurs de Saûl. Il avertit ce prince que David

était allé à Nobé demander de la nourriture au
grand prêtre Achimélech, et, en présence et

par l'ordre de Saûl , il tua tous les prêtres de

ce lieu, au nombre de quatre-vingt-cinq. Voy.

I Rois, xxi, 7; xxn, 18.

DŒRING ou DORING (Jean -Pierre), théolo-

gien et philosophe, né à Hamm l'an 1704, mort
à Borkem en 1754, fut élevé dans la religion

catholique ; mais il embrassa le protestantisme

et remplit diverses fonctions pastorales. Ses

principaux ouvrages sont : 1° Auctoritas ponti-

ficia ex ipsis pontiftciorum decretis seu jure ca-

nonico eversa et refutatu; Marbourg, 1734, in-4°;

— 2» le Véritable usage de la raison, etc.; ibid.,

1748 , in-8°;— 3" Heures de loisir philosophiques,

etc.; ibid., 1753, in -8°. Voy. la Nouv. Biogr

ge'nér.

DOGMATIQUE , se prend principalement dans

deux sens : 1° pour ce qui appartient au dogme,
ce qui le concerne. On appelle jugement dog-

matique un jugement prononcé sur le dogme ou

sur les matières qui y ont rapport. Un fait dog-

matique est un fait relatif au dogme. Lorsque

l'Église a prononcé sur des faits dogmatiques,

nous devons à ses décisions un acquiescement
de cœur et d'esprit, et non point un simple si-

lence respectueux, comme l'ont prétendu les jan-

sénistes à l'occasion de la condamnation du livre

de Jansénius ; 2e par extension , pour ce qui est

consacré, usité dans l'école. C'est ainsi qu'on
dit terme dogmatique, style dogmatique. Voy. les

théologiens dans le Traité de l'Eglise. Bergier,

Diction, de théol.

DOGMATIQUE (La), terme que quelques per-
sonnes emploient aujourd'hui pour désigner la

science des dogmes ou la théologie dogmatique,
en tant que distincte de la théologie morale.
DOGMATISER, terme qui s'emploie plus com-

munément pour exprimer l'acte de celui qui

sème des erreurs et des principes pernicieux.
Ainsi l'on dit que Calvin et Socin commencèrent
à dogmatiser en secret, et qu'enhardis par le

nombre des personnes séduites, ils répandirent
leurs erreurs. Voy. le Diction, eccle's. et canon,
portatif. Bergier, Diction, de théol.

DOGME (Dogma), mot grec qui signifie
maxime, axiome, d'une science en général ; mais
il se dit plus spécialement d'une proposition,
d'un principe établi en matière de religion,
d'une vérité de foi. Ainsi nous disons les dogmes
de la foi pour exprimer les vérités que Dieu a
révélées et que nous sommes obligés de croire.
L'Église ne peut pas créer de nouveaux dogmes;
mais elle nous fait connaître avec une certitude
infaillible ceux que Dieu a révélés. Voy. Bergier
qui , dans son Diction, de théol.; résoud les ob-
jections faites par les incrédules et les protes-
tants contre les dogmes.
DOIGT, en parlant de Dieu, marque sa puis-

sance et son opération. Les magiciens de Pha-
raon reconnurent le doigt de Dieu dans les mi-
racles de Moïse ; Dieu écrivit de son doigt les
tables de la loi; les cieux sont l'œuvre des doigts
de Dieu; et, dans saint Luc, Jésus-Christ dit

qu'il chasse les démons par le doigt de Dieu.
Voy. Exode, vin, 19; xxxi,18. Psaume vin, 3.

Luc, xi, 20.

DOIGTIER, nom donné à un mouchoir de
toile que portaient les chanoines de Reims au
petit doigt de la main gauche lorsqu'ils célé-
braient au grand autel. Ce doigtier faisait les

]

fonctions du manipule, qui n'est plus ;'1" 0111 "

I
d'hui qu'un ornement. Les moines de Uiesal-

I

Benoît portaient aussi, outre le manipule, un

]

doigtier au bras gauche. Voy. Claude de Vert,

' Cérém. de l'Eglise, tom. II, p. 320.
: DOL (Dola, Dolum), ville de Bretagne qui lut

érigée en évêché l'an 565, et en siège archiépis-

copal l'an 848. Mais, en 1198, Innocent III or-

donna que Dol serait remis sous l'archeveche

de Tours, ainsi que les autres évêchés de Bre-

tagne. Il s'y est tenu deux conciles, l'un en 1094,

et'Tautre l'an 1128. Le siège de Dol a été sup-

primé par le concordat de 1801. Voy. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 91. Richard et

Giraud.
D0LBEAU (Jean), chanoine de la Sainte-Cha-

pelle de Paris, a laissé : Avertissement aux in-

crédules, avec l'examen de la distinction du fait

et, du droit; 1668.

D0LCI (Le P. Sébastien), de l'Ordre des

Frères -Mineurs de l'Observance, né à Raguse
l'an 1699, mort vers 1770, fut nommé théolo-

gien de la république de Raguse, et occupa
d'une manière brillante les principales chaires

de l'Italie. Il se distingua par sa science, son
éloquence et sa piété. Parmi ses ouvrages nous
citerons : 1° Maxirnus Hieronymus vitœ suœ scri-

ptor. sive de moribus , doctrina et rébus gestis

D. Hieronymi; Ancône, 1750, in-4°;— 2° Ragu-
sini archiepiscopatus antiquitas eorumque anti-

stitum chronologia ; ibid., 1761. Voy. la Nov.v.

Biogr. génér.

D0LËRA (Clément), franciscain , né à Mone-
glia l'an 1501 , mort à Rome en 1568, fut géné-
ral de son Ordre. L'an 1557, Paul IV le nomma
cardinal, puis évêque de Foligno. On a de lui :

1° Compendium catholicarum Institutionum ad
christianam theologiam; Rome, 1562 et 1565,
in-8° ;

— 2° de Symbolo Apostolorum ; — 3" de
Sacramentis;— 4° de Prœceptis divinis;— 5° de
Peccatis et eorum diffèrentiis ; — 6° de Consiliis

evangelicis ;
— 7° de Cœlibatu sacerdotum; —

8° de Œcumenico concilio. Voy. Aubéry, Hist.

des Cardin., tom. IV, p. 551. Wading, Annales
Ord. Minor. Le P. J. de Saint-Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. I, p. 271.
D0LET (Etienne), typographe et humaniste

,

né à Orléans l'an 1509, mort à Paris en 1546.
On lui doit : 1° Cato christianus, opuscule théo-
logique ; 1538; — 2" Libri très de legato, de im-
munitate legatorum et de Joannis Langiachi, Le-
movicensis episcopi, legationibus ; Lyon, 1541,
in-4° ;

— 3° les Épîtres et Évangiles des 52 di-
manches, avec briève et très-utile exposition d'i-

ce/les; ibid., 1541, in-8°; — 4° Exhortation à la

lecture des saintes Lettres; Lyon , 1542, in-16; —
5° la Paraphrase de Jean Campensis sur les

Psalmes de David et l'Ecclésiaste de Salomon,
faite françoise; ibid., 1542, in-16 ;

— 6° Bref dis-
cours de la République française désirant la lec-

ture des livres de la sainte Ecriture lui être loi-

sible en sa langue vulgaire (en vers), avec un petit
Traité (en prose) montrant comme on se doit ap-
prêter à la lecture des Écritures saintes et ce qu'un
y doit chercher; Lyon, 1554, in-16; —- 7o plu-
sieurs autres dont la liste est indiquée dans la
Nouv. Biogr. génér. Voy. Nicéron, Mémoires
tom. XX. La Croix du Maine et Du Verdier'
Biblioth. franc.

'

DOLFIN (M.), prévôt de Saint-Laurent de
Brescia,a laissé : // tempio di Dio, ossia la oius-
tificazione dell' uomo,simboleggiata nella fabrica
d'un nuovo tempio materia/e; Brescia, 1760 in-!-',»

Voy. Annales typograph.. 1762, mois de février'
tom. I", p. 104 et 105. Richard et Giraud.

'

i DOLIA (Oppidum Doliense). ancienne ville



DOME 639 — DOMI

épisc. de Sardaigne, sous la métropole de Ca-

gliari. Elle a été unie à ce siège au commen-
cement du XVIe siècle. Le lieu où elle était si-

tuée se nomme aujourd'hui Saint-Pantaléon.
Elle a eu dix-huit évêques, dont le premier sié-

geait l'an 1089. Voy. Annal. Bened., tom. VI.
L&Sardinia Sacra, pAiQ.Bullar., tom. II, p. 208.

Richard et Giraud.

DOLICHE, ville épisc. de la province d'Eu-
phrate, au diocèse d'Antioche, érigée au ive siè-

cle sous la métropole d'Hiéraple. Elle a eu huit

évêques, dont le premier, Archélaûs, assista au
concile de Nicée. Doliche est aujourd'hui un
évêché in partibus sous la métropole d'Édesse,
également in partibus. Voy. Épiphan., Hœres.
lxxiii, n. 26. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 937. De Commanville,/re 7'a6/ea/;»Aa6di!., p. 92.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 176,
177.

DOLLENDORP (Jean ou Henri de), carme al-

lemand, mort à Cologne l'an 1375, était docteur
de l'université de Paris, où il professa l'an 1339.
Il devint provincial de son Ordre pour la basse
Allemagne, et acquit une grande réputation
comme prédicateur et comme théologien. On a
de lui : 1° Super Sententias libri quatuor; —
2° Sermones de tempore; — 3° Sermones de San-
ctis. Voy. la Nouv. Bioyr. génér
DOLLIÈRES, jésuite, né en Lorraine, mort à

Pékin l'an 1780, se rendit l'an 1758 en Chine,
où il travailla avec zèle à la propagation de la

foi. On a de lui : 1° un Catéchisme franco -chi-
nois; — 2° plusieurs ouvrages de piété écrits

dans les deux langues. Voy. Chaudon et Delan-
dine , Diction, universel. Feller, Biogr univers.

La Nouv. Biogr, génér.

D0LL0NE (L'abbé), docteur en théologie et

en droit canon de la faculté de Paris, se fit con-
naître par son zèle pour les missions. Il a laissé :

1° Deux panégyriques de la B. de Chantai; Paris,

1752; — 2» des Lettres de piété; ibid-, 1757,
in-12.

DOLMANS (Pierre), jésuite , né dans les en-
virons de Maëstricht, mort en 1751 , a travaillé

aux Acta Sanctorum depuis 1736 jusqu'en 1739.

Voy. Feller, Biogr. univers.

DOLSCIUS (Paul), théologien et helléniste

,

né à Plauen l'an 1526, mort à Halle en 1589,
était élève de Mélanchthon. La ville de Halle
nomma Dolscius bourgmestre

,
puis inspecteur

des églises et des écoles. Ses principaux écrits

sont : 1° Confessio fidei exhibita Augustœ grœce
reddita; Bâle, 1559, in-8°; — 2° Psalmi Davidis
grœcis versibus elegiacis redditi ; ibid., 1555,
in-8°. Les ouvrages de Dolscius sont à VIndex.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DOLUM. Voy. Bourg-Dieu.
DOM , mot dérivé du latin Domnus, abrégé de

Dominus, seigneur ou sieur; c'est un titre qu'on
donna d'abord au Pape seul

,
puis aux évêques,

aux abbés et à ceux qui possédaient quelque
dignité ecclésiastique, enfin aux simples moines
dans plusieurs ordres religieux. Voy. Muratori,
Antiq. liai., tom. II, p. 34b. Forcelliny , ad voc.

Dominus, in fine. Ducange, Glossarium, et D.
Macri Hierolexicon, ad voc. Domnus. Claude de
Vert, Cérém. de l'Église, tom. Ier , p. 403.

DOMANINI, en latin DOMANINIUS (Lac-
tance), carme, né à Mantoue au xvi e siècle, a
laissé : 1° de Providentiel Dei et gubematione
mundi;— 2° de Contingentia

;
— 3U de Necessi-

tate; — 4° de Destinatione ; — 5° de Gratia;—
6° de Libéra voluntate; — 7° de Creatione; ces
ouvrages ont paru à Vérone, 1593-1596.
DOME, terme que l'on a pris autrefois pour

église cathédrale. Les pauvres, nommés matri-

culiers, étaient ceux que l'on avait inscrits dans
la matricule ou catalogue, soit du dôme, c'est-à-
dire de la cathédrale, soit des autres églises.
Ce mot a encore aujourd'hui, en Allemagne, la

même signification : « On entend en général par
dôme, en Allemagne, dit Kreuser, ce qu'on ap-
pelle cathédrale en français : c'est l'église prin-
cipale d'une ville qui a un évêque et un cha-
pitre. » Voy. Kreuser, dans le Diction, encyclop.
de la théol. cothol.

D0MENICHI (Domenicode).ou DOMINIQUE,
D0MINIGI, DE D0MINICIS, né à Venise l'an
1416, mort à Brescia en 1478, professa la théo-
logie à Bologne et à Rome. Il fut promu, l'an

1448, au siège de Torcello, puis transféré à ce-
lui de Brescia. Il a laissé : 1° de Reformationibus
Romanee curiœ per advisamenta, sive considera-
tiones cum allegationibus ad S. S. D. Pium II

papani; Brescia, 1495, in-4°; — 2° de Sanguine
Christif cui accessit alius de filiatione Joannis
Evangelistœ ad B. Virginem ; Venise, 1557, in-8°;— 3° de Dignitate episcopali; Rome, 1757. Il a
donné, en outre, une édition des Moralia de
saint Grégoire le Grand, avec une savante Pré-
face; Rome, 1475, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

D0MERIE, titre que prenaient quelques ab-
bayes en France. Ce mot vient du titre dorn que
portaient les religieux de certains Ordres. Voy.
Dom.
DOMESTIQUE. Un domestique peut servir un

maître infidèle ou hérétique, pourvu que celui-
ci n'exige de lui rien qui soit contraire à la re-
ligion catholique et qu'il lui laisse la liberté

d'en remplir les devoirs. Voy. Pontas, au mot
Domestique, cas 1 et 2. Collet, Instruct. et prières

à l'usage des domestiques et des personnes qui
travaillent en ville, etc.; Paris, 1758.

DOMÈVRE, abbaye de l'Ordre de Saint-Au-
gustin, au diocèse de Toul, en Lorraine. Voy.
BONMONTIER.
D0MICE (saint), solitaire et martyr, vivait

l'an 363. Julien l'Apostat passant par la province
de Syrie appelée Cyrrhestique ou de Cyrrhe,
pour aller combattre les Perses, vit la multitude
qui entourait une caverne; ayant appris que
c'était la retraite d'un saint moine nommé Do-
mice, auprès duquel le peuple accourait pour
en obtenir la guérison de ses maladies, il lit

boucher la caverne , où le saint finit sa vie. On
croit que c'est le même que les Grecs honorent
le 7 août; les Latins en font mémoire le 5 juil-

let. Voy. la Chronique Paschale. Bulteau, Hist.

mnnast. d'Orient, 1. II.

DOMICILE (Domicilium), lieu où une per-
sonne jouissait de ses droits a son principal
établissement , où elle a établi sa demeure , le

centre de ses affaires, le lieu d'où cette personne
ne s'éloigne qu'avec le désir et l'espoir de re-

venir dès que la cause de son absence aura cessé.

On distingue deux sortes de domiciles : le do-
micile de droit et le domicile de fait. Le pre-

mier est celui qui est établi de plein droit par
la loi ; ainsi la principale demeure d'un bénéfice

est le domicile de droit du bénéficier. Le se-

cond est celui où l'on demeure réellement et

actuellement. Les canonistes conviennent qu'on
est suffisamment domicilié dans une paroisse

pour y recevoir les sacrements qu'on appelle

nécessaires, comme la communion pascale, le

viatique et l'extrème-onction ,
quand on n'y se-

rait qu'en passant dans le temps où on doit les

recevoir; mais qu'il n'en est pas de même des

sacrements de l'ordre et du mariage , puisque ,

pour la réception des ordres, il faut habiter un
pays au moins dix ans, ou bien y avoir trans-
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porté la plus grande partie de sa fortune etju-

rer qu'on se propose d'y demeurer toujours ; et

que, pour pouvoir se marier dans une paroisse,

il faut y avoir demeuré un certain temps
,
que

les uns fixent à une année ou à la plus grande
partie d'une année, et les autres, comme Fa-
gnan, à quatre mois. On peut avoir deux domi-
ciles; cela arrive quand on demeure en deux
endroits différents, comme, par exemple, lors-

qu'on passe une partie de l'année à la ville et

l'autre à la campagne, lorsqu'on a un commerce,
une administration en deux endroits. D'un autre

côté, le domicile varie selon la situation des

personnes. Ainsi les fonctionnaires ont pour do-

micile le lieu de leurs fonctions, les soldats leur

garnison , les condamnés le lieu de leur peine

,

les femmes mariées la demeure de leur mari

,

les enfants celle de leurs parents, etc. Voy.,

pour plus de détails, l'abbé André, Cours alpha-

bet, de droit canon. Le Diction, delà the'ol.cathol.

DOMINATION. Jésus-Christ, dans l'Évangile,

a défendu à ses apôtres l'esprit de domination

(Matth., xx, 23), et saint Pierre, dans sa I re Epitre

(v, 3), recommande aux pasteurs de ne point

dominer sur le clergé, mais d'être en toutes

choses les modèles du troupeau. Les ennemis
de la hiérarchie, les calvinistes, les sociniens et

les indépendants, ont conclu de ces deux pas-

sages de l'Écriture que Jésus -Christ avait dé-

fendu non- seulement toute inégalité entre les

ministres de l'Église, mais toute prééminence
à l'égard des simples fidèles , et que l'autorité

dont les pasteurs sont revêtus dans l'Église ca-

tholique est une usurpation de leur part. Mais,

dans l'endroit cité de saint Matthieu, Jésus-
Christ veut seulement réprimer l'ambition de
deux apôtres, qui pensaient que leur maître al-

lait établir sur la terre un royaume temporel

,

et qui demandaient d'y occuper les premières
places ; il leur fait sentir leur erreur. Loin d'é-

tablir l'anarchie dans son Église, il promet à ses

apôtres qu'ils seront assis sur douze sièges pour
juger les douze tribus d'Israël. (Matth , xix, 28.)

Il leur attribue donc une autorité. Quant à
l'apôtre saint Pierre , il est de toute évidence
que son but est uniquement de recommander
aux pasteurs d'employer une autorité douce et

paternelle qui attire les cœurs , et d'éviter une
domination dure et impérieuse

,
qui ne peut

qu'irriter les esprits. Voy. Bergier, qui, dans
son Diction, de théol., cite plusieurs passages
du Nouveau Testament qui établissent de la
manière la plus expresse cette autorité et cette
prééminence que les ennemis du catholicisme
s'efforcent de rejeter comme étant une injuste
usurpation de sa part.

DOMINATIONS (J)ominationes), anges du pre-
mier ordre de la seconde hiérarchie, ainsi nom-
més parce qu'on leur attribue quelque autorité
sur les anges d'un ordre inférieur. Saint Paul
dit que, par Jésus-Christ, ont été créées toutes
les choses qui sont dans les cieux et sur la
terre, visibles et invisibles , soit les trônes, soit
les dominations, etc. (Coloss ., i, 16.) Or les Pères
de l'Église et la plupart des interprètes s'accor-
dent à dire que cela doit s'entendre des divers
chœurs des anges.
DOMINE, NON SDM DIGNUS, en français :

Seigneur, je ne suis pas digne. C'est le commen-
cement d'une belle prière que le prêtre pro-
nonce à haute voix, et par trois fois différentes,
au moment de communier lui-même et de don-
ner la communion aux lidèles. Cette prière est
en grande partie empruntée à celle que le cen-
turion de l'Évangile adressa à Jésus -Christ
lorsque le divin Sauveur s'offrait à se rendre

chez lui pour guérir son fils paralytique. Voy.

Matth., vin, 8. Le Diction, encyclop. de la tneol.

"'DOMINGO ou DOMINIQUE DE JESUS-MA-
RIA, carme déchaussé, né à Calatayud, dans

la Vieille -Castille, en -1559, mort à Vienne, en

Autriche, l'an 1630, parvint aux principales

charges de son Ordre, et fut chargé par les

Papes de plusieurs négociations importantes.

Il a laissé : 1° Sentenze' spirituali sopra la vita

purgativa, illuminativa et unitiva; 3 vol. in-12;

cet ouvrage a été traduit en latin, en allemand,

en flamand et en français; Paris, 1623 et 1625;
<%> Argumenta Psalmorum ad utiliorem divini

officii récit'ationem , e multiplia sanctorum Pa-

trum et insignium doctorum expositione, tant lit-

terali quam spirituali, decerpta ; Rome, 1623,

m_4<>; — 30 Alia argumenta Psalmorum; ibid.;

— 4° la Concordia espiritual; Bruxelles, 1626,

in-8°; trad. en français sous ce titre : de la Théo-

logie mystique; 2 vol.; — 5° de la Protection de

la Vierge; Paris, 1645, in -24; — 6° plusieurs

autres écrits qui sont indiqués dans Richard et

Giraud. Voy. la Biblioth. Carmelit., tom. I, col.

413. La îsoiœ. Biogr. gêner . Richard et Giraud,

art. Dominique de Jésus-Marie.
DOMINICAINES, religieuses de l'Ordre de

Saint-Dominique qui suivaient la même règle

et avaient les mêmes constitutions que les Do-
minicains. Elles furent fondées l'an 1207, et

placées par saint Dominique dans le monastère
de Notre-Dame de Prouille , au diocèse de Tou-
louse

,
qui fut plus tard celui de Saint-Papoul.

Voy., pour cet article et le suivant, le P. Hélyot,

Hist. des Ord. relig., tom. III, c. xxvm, xxix.

Bergier, Diction, de théol.

DOMINICAINS ou FRÈRES - PRÊCHEURS
,

religieux de l'Ordre de Saint- Dominique. Cet
Ordre est canonial ou canonique, c'est-à-dire
de chanoines réguliers. On appela ces religieux

Jacobins, parce que leur premier couvent de
Paris fut bâti dans la rue Saint- Jacques. Cet
Ordre fut fondé par Dominique de Guzman,
gentilhomme espagnol , né l'an 1170 ; Inno-
cent III l'approuva l'an 1215, et, l'année sui-

vante, Honorius III le confirma sous la règle

de Saint-Augustin et sous des constitutions par-

ticulières. Voy. YHistoria gênerai y vida de San
Domingo y de su Orden de Predicadores

,
por

Hernando de Castillo y Juan Lopez. Malvendi

,

Annales flrd. Prœdic. A. Senensis, Chron. Fratr.
Prœdic, et Biblioth. viror. insignium Ord. Fr.
Prœdic. L'Année dominicaine. Echard, Scriptor.
Ordin. Prœdicator. Bergier, Diction, de théol.

Le P. Jacob, Mémoires sur la canonicité de l'in-

stit. de S.-Dominiq. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, encyclopéd. de lu théol. cathol., art. Domi-
nique (saint) et les Dominicains. Dominique
de Guzman.
DOMINICAL (Linteum dominicale), linge sur

lequel les femmes recevaient autrefois la sainte
Eucharistie , tandis que les hommes la rece-
vaient dans la main nue. Le dominical servait
probablement encore à conserver le corps de
Notre-Seigneur dans les temps de persécution
pour pouvoir communier dans l'intérieur des
maisons, usage dont parle Tertullien dans son
livre intitulé ad Uxorem. Un synode tenu à
Auxerre vers la fin du vie siècle ordonna aux
femmes de communier avec leur dominical
C'est à ce linge qu'a succédé la nappe de com-
munion. Voy. Bergier, Diction, de théol

I. DOMINICALE, nom donné dans la primi-
tive Eglise aux leçons qui étaient lues et expli
quées tous les dimanches, et que l'on tirait"tant
de l'Ancien que du Nouveau Testament mais
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particulièrement des Évangiles et des Èpitres

des apôtres. Ces explications étaient autrement
nommées Homélies. Voy. le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Bergier, Diction, de the'ol.

. II. DOMINICALE , recueil de sermons sur les

Évangiles de tous les dimanches de l'année.

III. DOMINICALE (LETTRE). Lettre de l'al-

phabet qui sert à marquer dans le calendrier
les dimanches pendant tout le cours de l'année.
Il y en a sept : A , B , C , D , E , F, G. C'est pour
trouver l'ordre de ces lettres qu'a été inventé
le cycle solaire, qui fait partie du comput ecclé-
siastique, lequel dure 28 ans. {Voy. Cycle.) Les
premiers chrétiens introduisirent dans le calen-
drier les lettres dominicales à la place des lettres

nundinales du calendrier romain. Voy. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

IV. DOMINICALE (ORAISON). Voy. Oraison
DOMINICALE.

I. DOMINICI ou DOMINIQUE (Jean), domi-
nicain, né à Florence vers l'an 1356, mort à
Bude en 1419, était profondément versé dans la

théologie et le droit canon. Il prêcha avec dis-

tinction dans plusieurs villes de l'Italie , et

,

après avoir rempli dans son Ordre les fonctions
les plus éminentes, il fut député à Rome par la

république de Florence pour exhorter les car-
dinaux à élire un Pape et à mettre lin au schisme.
Grégoire XII fut élu, et il créa Dominici arche-
vêque de Raguse, puis cardinal. L'an 1418 Mar-
tin V l'envoya en Bohême pour ramener les

Hussites à la foi catholique. On a de lui : 1° Tra-
ctatus de amore charilatis ; Venise, 1555, réim-
primé sous ce titre : Traitato de la Carità, di
nuovo rùtampato ; Florence, 1595, in-8°;— 2° des
Lettres en italien, insérées dans le Lettere de'

Santi e Beati Fiorentini; Florence, 1736. Voy.
la Nonv. Biogr. qénér.

II. DOMINICI 'ou DOMINICY (Marc-Antoine),
jurisconsulte et historien , né à Cahors, mort à
Paris vers l'an 1650, professa le droit à Bourges.
11 prenait le titre de conseiller du sacré consis-
toire. Outre des ouvrages historiques, il a laissé :

1° de Sudario capitis Christi ; Cahors, 1640,
in-4°; — 2° Ad canonem secundum et quintum
concilii Agaltrensis et ultimurn llerdensis , sive

de communione peregrina , in qua obiter de cen-
suris pontificiis et desuetudine veteris canonicœ
pœnitentiœ ; Paris , 1645, in-4°. Voy. Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr. gêner., art. Dominicy.
DOMINICOPOLIS. Voy. Saint-Domingue.
I. DOMINIQUE DE GUZMAN (saint), fonda-

teur de l'Ordre des Dominicains, né à Calar-
vega , dans la Vieille - Castille , l'an 1170, mort
le 6 août 1221

,
prit ses degrés à l'université de

Placentia, et prêcha avec beaucoup de succès
dans plusieurs villes d'Espagne. Il entra dans
le chapitre de la cathédrale d'Osma, dont il fut

bientôt nommé sous-prieur, puis il se rendit à
Rome pour demander au Pape la permission de
résider en France, afin de combattre les Albi-
geois. Innocent III y consentit, et saint Domi-
nique s'appliqua dès lors à les convertir, soit

par sa parole, soit par ses écrits. L'an 1207 il

fonda le monastère de Prouille; il prêcha dans
le midi de la France, établit le rosaire et la mi-
lice de Jésus-Christ, qu'il plaça sous la règle de
Saint-Augustin. A Rome, où il fut nommé maître
du sacré palais, il rendit la vie à trois morts
et multiplia les pains. De là il passa en Espagne,
où il lit plusieurs établissements. Le but de son
Ordre était de former des prédicateurs pour
combattre l'hérésie. Grégoire IX le canonisa
l'an 1234. 11 ne nous reste de lui que quelques
Lettres. Voy. Vincent de Beauvais, Miroir his-

tnrial. Le P. Touron, Vie de saint Dominique:

Paris, 1739. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 185 et suiv.
Le Diction, enci/clop. de la thêol. cathol.

II. DOMINIQUE LORICAT ou L'ENCUIRASSÉ
(saint), ermite, mort à Fonta-Vellano, en Om-
brie, le 14 octobre 1060, fut ordonné prêtre;
mais, par humilité, il ne voulut jamais exercer
les fonctions sacerdotales , et il se mit sous la
conduite d'un saint homme nommé Jean du
Montféverte ou Montfeltre , recteur d'un ermi-
tage où l'on pratiquait des austérités extraor-
dinaires. Dominique fut surnommé l'Encuirassé
parce qu'il portait toujours sur lui une cuirasse
de fer, et il mourut dans l'exercice de la péni-
tence la plus rigoureuse. L'Église honore sa
mémoire le 14 octobre. Voy. le B. Pierre de
Damien, Epistolœ, 1. 1, epistola 19. Surius. Fel-
ler, Biogr. univers. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 188.

III. DOMINIQUE, patriarche de Grado, vivait

vers l'an 1040. On a de lui une Lettre à Pierre

,

patriarche d'Antioche, au sujet des différends
de l'Église latine et de l'Église grecque. Cette
lettre se trouve dans Léon Allatius et dans Co-
telier, tom. II.

IV. DOMINIQUE ou DOMINICI, DE D0MI-
NICIS. Voy. Domenichi (Domenico de).

V.DOMINIQUE (TIERS-ORDRE DE SAINT-).
Il y a eu un Tiers -Ordre de Saint -Dominique
pour les hommes et un pour les femmes. Le
premier était d'abord un Ordre militaire institué

par saint Dominique pour recouvrer les biens
et les droits des églises usurpés par les héré-
tiques , d'où vient qu'on l'appelait l'Ordre de la

Milice de Jésus-Christ ; mais, depuis qu'il quitta
les armes, on le nomma l'Ordre de la Pénitence
ou des Pénitents de Saint - Dominique. Les
femmes, qui composaient le second, s'appelèrent
aussi Sœurs de la Milice de Jésus -Christ, et,

dans la suite, Sœws de la Pénitence de Saint-
Domininue.

VI. DOMINIQUE DE FLANDRE, dominicain,
mort à Bologne l'an 1500, professa la théologie
dans cette ville. Il a laissé : 1° Quœstiones in

Comment. S. Thomœ in libros posteriorum ana-
lyticorum; — 2° Quœstiones in libros III de ani-
ma;— 3° Quœstiones quodlibetales . Ces ouvrages
ont paru à Venise de 1496 à 1503. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

"VIL DOMINIQUE DE JÉRUSALEM , rabbin

,

né l'an 1550 à Safet, en Galilée, où il fut reçu
docteur et où il professa le Talmud. L'an 1600
il se convertit au christianisme et professa à
Rome la langue hébraïque. On a de lui: 1° le

Nouveau Testament traduit en hébreu :2 forts vo-
lumes; — 2° Fontaine de jardins, en hébreu;
c'est un traité sur les articles de la foi chré-
tienne et sur le salut éternel que' doivent obte-
nir les fidèles de Jésus-Christ. Voy. Wolf, Bi-
blioth. Hebr., tom. I, p. 331, 332.

VIII. DOMINIQUE DE JÉSUS, carme dé-

chaussé, est auteur de : la Monarchie sainte, his-

torique, chronologique et généalogique de France
;

Clermont,1677,2 vol. in-fol.; cet ouvrage, com-
posé en latin, a été traduit en français par le

P. Modeste de Saint-Amable, religieux du même
Ordre. Voy. le Journ. des Savants , 1678, p. 25.

IX. DOMINIQUE DE JESU-MARIA. Voy. Do-
mingo DE JÉSUS-MARIA.

X. DOMINIQUE DE LA SAINTE -TRINITE,
carme, né à Nevers l'an 1616, mort à Rome en
1687, passa à Malte avec la qualité d'inquisiteur,

d'où il se rendit à Rome pour enseigner la con-

troverse. Il devint, l'an 1656, général de son
Ordre , et il fut qualificateur du saint-office sous

Clément X. 11 a laissé : 1° Tractatus polemicus

de anno iubilœi; Rome, 1650, in-4»; — 2° Bi-

41
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bliotheca theologica, septem libris destinai», in

qua exacto ordine reponuntur cuncta ad comple-

tam sacrœ Scripturœ vel theologiœ notitiam spe-

ctantia, tant secundum se quam secundum diversa

ejus mimera : deducendi conclusiones beneficio

artis syllogisticœ, unde scholastica vel argumen-
tativa; ordinandi et explicandi locos theôlogicos,

unde positiva sive thetica et fundamentalis : de-

fendendi sua principia adversus omnium infide-

lium gênera, unde polemica : disponendi suas ma-
tériels, unde methodica; utendi metaphoris , unde
symbolica; provocandi vel dirigendi affectum in

Deum, unde mystica; Rome, 1665-1676, 7 vol.

in-fol. Voy. Biblioth. Carmelit., tom. I, col. 420.

Richard et Giraud.
XI. DOMINIQUE DE SAINT-THOMAS (Le P.),

dominicain, né à Lisbonne, vivait au xvne siècle.

Il fut prieur, prédicateur du roi, professeur et

docteur en théologie. Il a laissé : Summa theo-

logiœ, in triplex compendium tripartita, stve

tirocinium theologiœ; Lisbonne, 1670, 3 vol. in-

fol. Voy. le Joum. des Savants, 1675, p. 63. Ri-

chard et Giraud, qui donnent une analyse de

cet ouvrage.
XII. DOMINIQUE DE SAN - GERMINIANO ,

ainsi nommé du lieu de sa naissance en Tos-

cane, vivait au xve siècle. Il était très-versé dans

le droit civil et ecclésiastique. Il a laissé :
1° des

Commentaires sur le VIe livre des Décrétâtes; —
2° des Consultations et autres ouvrages. Voy. Tri-

thème, de Script, eccles.

XIII. DOMINIQUE GRENIER, dominicain,
vivait au xiv e siècle. Il était docteur de Paris,

pénitencier apostolique, et, l'an 1326, Jean XXII
le nomma à l'évèché de Pamiers. Il a laissé des

Pastilles sur tous les livres historiques de la Bible,

qui se trouvaient dans la Biblioth. de Colbert.

cod. 114,115,117, 118.

DOMINIS (Marc-Antoine de), théologien dal-

mate, né à Arbe l'an 1566, mort à Rome en 1624,

appartenait à la famille du pape Grégoire X. Il

fut successivement jésuite , évèque de Segni et

archevêque de Spalatro. Sous prétexte de réu-

nir le catholicisme et l'anglicanisme, il passa en
Angleterre l'an 1618. Jacques Ier le nomma doyen
de Windsor, et il dirigea contre la cour de Rome
ses écrits et ses discours. Cependant il se ré-

tracta publiquement, et il retourna à Rome, où
sa conduite douteuse le fit enfermer au château
Saint-Ange. On a de lui : 1° de Republica eccle-

siastica; Londres, 1617 et 1620, 2 vol. in-fol.;
Francfort, 1658, 3 vol. in-fol.; — 2» Scogli del
christiano naufragio quali va scopendo la santa
Chiesa; 1618, in- 12; trad. en français sous ce
titre : Escueils du naufrage chrétien découverts
par la sainte Eglise du Christ à ses enfants bien-
airnés , afin qu'ils s'en puissent éloigner; Sedan,
1618, in-8». Dominis a édité la Storia del Con-
ciliodi Trento de Paolo Sarpi; Londres, 1619,
in-fol. Le traité de Republica ecclesiasiica de
l'auteur a été mis à Y Index par un décret du 2
septembre 1617, et tous ses autres écrits y ont
été mis par un décret du 16 mars 1621. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. Le
Diction, encyclop. de la thénl. cathol.

DOMINO , couverture de tête dont les prêtres,
dans quelques diocèses, se servent en hiver pen-
dant l'office divin. Elle est faite de drap /elle
leur serre le visage et elle descend jusqu'au
dessous des épaules. «j

tfOMINUS VOBISCUM, manière de saluer
très-ancienne parmi les fidèles, et en usage au-
jourd'hui à la messe et aux autres offices divins.

Quoique la formule Pax vobis, paix à vous, fût

plus usitée chez les Juifs, ils se servaient ce-
pendant aussi de Dominas vobiscum. (Ru th., n,l.

II Paralip., xv, 2.) Les évêques seuls disent Pax

vobis au commencement de la messe, avant ia

collecte. Voy. Gaet. Moroni, vol. XX, p- l»° e
V

suiv., où l'oii trouve cités plusieurs auteurs qui

ont écrit sur cette formule. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol.
.

I. DOMITIEN (Titus Flavius Domihanus),ne

l'an 51 de Jésus-Christ, mort assassine 1 an 9b,

était fils de l'empereur Vespasien et de Havia

Domitilla. Il se fit proclamer empereur en 81

,

après avoir fait empoisonner Tite ,
son frère.

Dans les commencements de son règne, il se

montra doux, libéral, modéré, désintéressé,

ami de la justice; mais ces heureux commen-
cements finirent par des cruautés mouies. Il

versa le sang des chrétiens, et il voulut même
abolir leur nom. C'est sous son règne et par ses

ordres que saint Jean l'Évangéliste fut jeté dans

unechaudière d'huile bouillante ,
près de la porte

Latine; mais, par l'effet d'un miracle divin, il

n'en souffrit aucun mal. Cependant il fut relé-

gué ensuite dans l'ile dePathmos. Voy. TertulL,

de Prœscript., c. xxxvi. Hieronym., de Scripto-

rib. Hegesipp. apud. Eusèbe, Hist. eccles., 1. III,

c. xx. l). Calmet, Diction, de la Bible. Feller,

Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

II. DOMITIEN (saint), évêque de Mélitène,

en Arménie, mort à Constantinople vers l'an

602, était parent de l'empereur Maurice, qui

l'envoya l'an 589 auprès de Chosroës , roi des

Perses
,
qui avait été forcé par la révolte de ses

sujets de se réfugier sur les terres de l'empire

romain. Domitieii essaya, mais en vain, de le

convertir. De retour à Constantinople , le saint

prélat employa tout son crédit pour soulager les

pauvres ; il fit régner le bon ordre dans l'Église

et fleurir partout la vertu. Les Grecs l'honorent

le 10 janvier. Voy. Théophylacte Simocrate,
Hist. de l'empereur Maurice. Bollandus. Richard
et Giraud.
DOMITILLA (sainte), vierge et martyre, vi-

vait l'an 77, était nièce du consul Flavius Clé-
ment et petite-nièce de Vespasien. Domitien
l'exila comme chrétienne dans l'ile de Pontia,
où il avait déjà relégué Flavia Domitilla, veuve
du consul Clément, qui était mort pour la reli-

gion, et elle fit un grand nombre de conversions,
soit par ses discours , soit par ses miracles. Ir-

rité de ces triomphes de l'illustre sainte, un juge
mit le feu à la chambre où elle demeurait, et

lui fit ainsi consommer son martyre. Le mo-
nastère de Saint-Augustin à Limoges conservait
autrefois les reliques de la sainte. L'Église ho-
nore sainte Domitilla le 7 et le 12 mai. Voy.
Dion. Suétone. Euseb.,ffirf.ecc/e.s.,l. III, c. xvm.
Hieronym., Epistol. XXVII. Bollandus, Acta
Sanctorum. Tillemont, Mémoires, tom. II. Ri-
chard et Giraud. L'abbé Greppo, Trois mémoires
relatifs à l'hist. eccles. des premiers siècles; Pa-
ris, 1840.
D0MITI0P0LIS , ville épisc. d'Isaurie, au dio-

cèse d'Antioche, érigée en évêché au v e siècle
sous la métropole de Séleucie. Elle a eu cinq
évêques, dont le premier, Antoine, fut représenté
par Basile de Séleucie, qui souscrivit au concile
de Chalcédoine pour lui et pour les autres évê-
ques de sa province. Domitiopolis est aujour-
d'hui un simple evéché in partibus, tou ours
sous la métropole de Séleucie, siège également
in partibus. Voy. De Commanville I« >„/>/„ „/

fflrtKr et Giraud - daet
-
5-nî;

DOMMAGES ET INTÉRÊTS, indemnité oudédommagement qu on accorde à ceux nui ont
des dommages ou des pertes. Sur la question



DOMN 643 — DONA
fort débattue autrefois : si le juge d'Église pou-
vait condamner à des dommages et intérêts , il

s'était formé un certain nombre d'opinions,

dont la, plus suivie n'attribuait ce pouvoir au
juge d'Eglise que dans les causes de sa compé-
tence entre ecclésiastiques ou lorsque l'accusé
était ecclésiastique. Voy. Jurisprud. canon., aux
mots : Official, Dommages. Les Mém. du clergé,

tom. VII, p. 511 et suiv., p. 1295 et suiv.; t. V,
p. 775 et 1105. Durand de Maillane, Diction, de
droit canonique, art. Dommages et intérêts.
Richard et Giraud.
DOMMARTIN (Domnus Martinus) abbaye de

l'Ordre de Prémontré fondée au xne siècle , au
diocèse d'Amiens. Ce fut d'abord une chapelle
bâtie par saint Josse, prêtre et solitaire de Pon-
thieu , sous l'invocation de saint Martin , en un
lieu appelé Iiuniac,k l'embouchure de la Canche.
Saint Josse y demeura treize ans, et il fut rem-
placé par d'autres solitaires qui donnèrent à ce
lieu le nom de Saint-Josse-aux-Bois ; l'an 1120
ces Solitaires embrassèrent l'Ordre de Prémon-
tré, et, l'an 1161, leur monastère fut transféré
à Dommartin. Voy. la Gall. Christ., tom. X,
col. 1347.

DOMMIM, lieu qui se trouvait dans la tribu
de Juda, entre Socho et Azéca. Voy. I Rois,
xvn, 1.

DOMNA, DOMNE, syncope de Domina, Do-
mine. Voy. Jube, Domne, Benedicere.
DOMNE (saint), un des sept frères-mineurs

qui souffrirent le martyre à Ceuta. Voy. Daniel,
ri» VI.

I, DOMNIN (saint), martyr et compagnon de
saint Silvain, évèque de Gaze , en Palestine, au
commencement du iv e siècle. Voy. Silvain, n°I.

II. DOMNIN ou DONNIN (saint), martyr d'I-

talie qui a donné le nom à la ville de Borgo-
San-Ûomnino. C'était un des principaux offi-

ciers de la chambre de Maximien Hercule. Ce
prince étant venu à Milan vers l'an 304 pour y
publier l'éditde la persécution, Domnin se ren-
dit à Rome pour y chercher un refuge, mais les
soldats l'arrêtèrent et lui coupèrent la tête.

L'Eglise l'honore le 9 octobre. Voy. Surius, Re-
cueil des Vies des saints. Tillemont, Mémoires,
tom. V. Richard et Giraud.

I. DOMNINE (sainte), martyre de Cilicie,

morte le 23 août 285. Elle fut présentée à Ly-
sias, proconsul de la province, qui vint tenir
son siège à Ëge ou à Egée. Ayant confessé la

foi de Jesus-Christ, elle fut dépouillée, étendue
sur un chevalet, et battue si cruellement qu'elle

expira dans ce supplice. Ses actes sont les

mêmes que ceux de saint Claude, martyr. Voy.
Claude

, n° IV.
II. DOMNINE (sainte), martyre, morte à Hié-

raplel'an 299, avait deux filles, Bérénice etPros-
dope , avec lesquelles elle se retira dans la ville

d'Edesse, en Syrie. Les soldats vinrent les cher-
cher pour les ramener à Antioche ; mais , lors-

qu'elles furent arrivées près d'une rivière de
la ville d'Hiéraple , elles se prirent par la main
et se précipitèrent dans la rivière , où elles fu-
rent noyées. L'Église les honore le 14 avril. Saint
Chrysostome a fait leur panégyrique ; il se trouve
au tome Ier de ses œuvres. Voy. Eusèbe, 1. VIII,
c. xii. Saint Ambroise, 1. III, clés Vierges. Saint
Augustin, Cité de Dieu, 1. Ier , c. xxvi.

III. DOMNINE (sainte), martyre de Lycie
dont la fête est marquée au 12 d'octobre dans
le Martyrologe romain.

I. D0MN0LE (saint), évêque du Mans, mort
le 1er décembre 581 , était frère d'Audovée ou
Audouin

,
prédécesseur de saint Lezin , évêque

d'Angers. A la demande de Clotaire, il accepta

I évêché_du Mans avec beaucoup de répugnance.
Sa charité et sa dévotion étaient extrêmes; il

parvint à un tel degré de sainteté qu'il fut fa-
vorisé dès cette viedudondesmiracles.il fonda
la célèbre abbaye de Saint-Vincent du Mans,
acheva le monastère de Saint-Georges, bâtit un
hôpital et un monastère entre Baugé et la ri-
vière de la Sarthe. Il assista, l'an 566, au second
concile de Tours. Le Martyrologe français en
fait mémoire le 1" décembre. Voy. les Bollan-
distes, tom. III de mai. Richard et Giraud.
IL DOMNOLE, évèque de Vienne en Dau-

phmé au commencement du vne siècle, est aussi
honoré comme saint par l'Église.

I. DOMNUS ou DONUS I", Romain, mort le
II avril 678, fut élu Pape le 1 er novembre 676,
après la mort d'Adéodat IL Une des belles ac-
tions qui honorent son pontificat, c'est d'avoir
mis fin au schisme de l'Église de Ravenne

,
qui

se prétendait exempte de la juridiction du Saint-
Siège. Voy. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 214.
IL DOMNUS ou DONUS II, Romain, mort le

19 décembre, succéda à Benoit VI l'an 972, ou,
selon Noël Alexandre, à Jean XIII. Pendant les
trois mois que dura son pontificat, il montra une
douceur et une intégrité parfaites. Voy. Gaet,
Moroni, vol. XX, p. 214.
DOMOCUM, DOMONICUM. Voy. Dimicus.
I. DON , titre d'honneur particulier aux nobles

d'Espagne et de Portugal, et qui se met ordi^
nairement devant le nom de baptême de celui
à qui on le donne. Ainsi on dit : Don Juan. Don
Luis.

IL DON, en matière de spiritualité, s'entend
des dons ou grâces du Saint-Esprit, ainsi que
des autres dons spirituels , dont saint Paul fait

rnention au chap. xn de sa Ire Épitre aux Co-
rinthiens. Compar. Dons du Saint-Esprit. Les
Grecs appellent saints dons les symboles du corps
et du sang de Jésus-Christ, même avant la con-
sécration, lorsqu'ils ne sont encore que du pain
et du vin.

DON GRATUIT (donum gratuitum). On ap-
pelait autrefois , en France , dons gratuits les
subventions que le clergé accordait extraordi-
nairement au roi dans les besoins de l'État. Voy,
le Diction, ecclés. et canon, portatif.

D0NAD0NI( Charles-Antoine), de l'Ordre des
Frères Mineurs conventuels de Saint-François,
né à Venise l'an 1675, mort à Sabenico en 1756,
professa la théologie et la philosophie à Padouë
et dans plusieurs autres villes, fut élu provin-
cial de son Ordre et devint évêque de Sebenico.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Panegirici e

discorsi sagri ; Venise, 1709 ;
— 2° le Ingiurie fatte

alla Carità cristiana dalla scandalosa licenza det
dirmale del prossimo; ibid., 1722, in-8°. Voy. la

Noav. Biogr. génér.

DONALD I er , mort en 216, fut un prince ver-
tueux

, et le premier roi d'Ecosse qui embrassa
la religion chrétienne ; il ne put cependant par-
venir à déraciner le paganisme. Il maintint long-
temps l'État en paix; mais, attaqué par les Ro-
mains , il fut obligé de conclure la paix avec
Septime-Sévère. Donald régna 21 ans. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers.

I. DONAT (saint), évêque d'Arezzo en Tos-
cane, mort l'an 361, fut, au rapport de saint

Grégoire le Grand, illustre par ses vertus et

ses miracles. Ayant refusé de sacrifier aux idoles

sous le règne de Julien, il fut condamné à di-

verses tortures , après lesquelles il eut la tête

tranchée. On conserve ses reliques dans la ca-

thédrale d'Arezzo. La mémoire du saint martyre
est honorée le 7 août.

IL DONAT (saint), évêque d'Evroéa, dans
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l'ancienne Épire, vivait au temps de l'empereur

Théodose. On célèbre sa fête le 30 avril.

III. DONAT (saint), fils de Waldelène, duc

de la Bourgogne Transjurane , évêque de Besan-
çon, né l'an 592, mort en 651, fut baptisé par

saint Colomban. Placé dans le monastère de

Luxeuil , il en sortit, vers l'an 630, pour mon-
ter sur le siège épiscopal de Besançon. Il bâtit

dans ce diocèse un monastère d'hommes sous

l'invocation de Saint- Paul. Il donna des règles

à ces religieux, ainsi qu'aux religieuses du mo-
nastère fondé par sa mère, Flavie. Le diocèse

de Besançon honore saint Donat le 7 août. Voy.

D. Mabilïbn, Acta Snnctor. Ordin. S. Benedict.

Sainte -Marthe, Gallia Christiana. Holstenius,

in Codice regularum. Le P Longueval, Hist. de

l'Egt. gallic. tom. III, 1. ix, p. 464. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. Le Diction, de la

the'ol. cathol.

IV. DONAT, évêque de Cases -Noires en Nu-
midie, accusa Mensurius, évêque de Carthage,

d'avoir livré pendant la persécution les saintes

Écritures aux païens, et fit schisme avec lui.

C'est la première époque du schisme des dona-

tistes. Il assista , en 311, au concile de soixante-

dix évêques de Numidie qui déposèrent Céci-

lien , et il fut son principal accusateur dans le

concile de Rome. Il retourna ensuite en Afrique,

où il reçut une sentence de déposition et d'ex-

communication
,
prononcée contre lui par le

pape Melchiade ou Miltiade. Voy. Feller. Biogr.

univers.

V. DONAT, fondateur de la secte des dona-
tistes, mort en exil l'an 355, succéda en 316 à

Majorin, évêque schismatique de Carthage. C'é-

tait un homme habile, éloquent, de mœurs
très-pures, mais d'un orgueil si insupportable,

?;u'il mettait tout le monde au-dessous de lui.

1 continua le schisme en Afrique , tant par son
autorité que par ses écrits. Voy. Donatistes.

VI. DONAT, doyen de l'Église de Metz, vivait

en 869. Il a laissé la Vie de saint Tron, ou Tru-
don , disciple de l'évêque de Metz saint Clo-
dulphe ou Cloud, et fondateur du monastère de
Sarring. Cette vie se trouve dans le tom. II des
Acta Sanctor. Ordin. S. Benedicti de D. Mabil-
lon. Voy. Le Long , Biblioth. histor. de la France,
tom. Ier , n° 11493. D. Calmet , Biblioth. Lorraine.
D. Rivet, Hist. littéraire de la France. IV, 175.
Foppens, Biblioth. Belg., pars. I, 250. La Nouv.
Biogr qénér.

Vil. DONAT (Alexandre) en italien DONATI
( Alessandro), poète et archéologue , né à Sienne
en 1584, mort à Rome l'an 164Ô. Parmi ses ou-
vrages , nous citerons seulement : 1° Borna vêtus
ne recens . utriusque œ.dificiis ad eruditam cogni-
tionem expositis ; T\ome , 1633, 1639, in-4°; Am-
sterdam, 1664, in-8°, et 1694, in-4", édition la
plus estimée; cet ouvrage a été reproduit dans
Grcevius, Thésaurus Antiquitatum Romanarum,
tom. III; — 2° Vie de Paul V, insérée dans Al-
phonse Chacon ou Ciaconius , Vies et actions des
souverains Pontifes, etc.Voq. Alegamba, Biblioth.
Scriptor. Societ. Jesu. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

VIII. DONAT (Bernardin) ou D0NAT0 (Ber-
nardino ) ,

philologue du xvi° siècle , né à Zano,
près de Vérone

,
professa les lettres grecques

et latines dans plusieurs villes d'Italie. On a de
lui, entre autres écrits, une Traduction latine
de la Démonstration évangélique d'Eusèbe: elle

accompagne le texte grec de l'édition de Paris
de 1627. C'est à Donato que l'on doit la pre-
mière édition du texte grec de saint Jean Chry-
sostome sur saint Paul; celle d'Œcumenius en
grec; celle d'Aretas sur l'Apocalypse; celle des

deux livres de saint Jean Damascène ,
de Becta

Fide. et de plusieurs autres. Voy. la Nouv. Biogr.

qénér. „.

IX. DONAT (Jean -Paul) ou DONATO (Gio-

vanni -Paolo), carme, vivait au XVIe siècle ,
et

avait la réputation d'un théologien et d'un phi-

losophe distingué. Il a laissé : Solutiones contra-

dictionum in dictis Aristotelis et S. Thomœ ,
qua-

|
tuor libri; Mantoue, 1578, in-4". Voy. la Nouv.

i Bior/r. qénér
1

X. DONAT (Jérôme) ou DONATI, ou DONATO
(Geronimo) , homme d'État et littérateur , né à

Venise , mort à Rome en 1513 , fut nommé am-
bassadeur en 1510 auprès du pape Jules II,

qu'il réconcilia avec la république vénitienne.

Il a laissé, outre une Traduction d'un Traité

d'Alexandre d'Aphrodisée : 1° un Apologétique

pour la primauté de l'Eglise romaine contre les

Grecs; 1525; — 2° cinq Lettres, dont Érasme
fait le plus grand éloge, et qui ont été impri-

mées avec celles de Politien et de Pic de la Mi-
randole en 1682. Voy. Fabricius , Biblioth. med.
et inf. œtat. Érasme, in Ciceroniano. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. qénér.

XL DONAT (Louis) ou DONATO (Luigi),
évêque de Bergame , né à Venise , mort l'an

1484 , a laissé , entre autres ouvrages : 1° des
Commentaires sur le Maître des Sentences , qu'il

dédia au pape Paul II ;
— 2° des Oraisons, etc.

Voy. Trithème, in Catalog. Scriptor. eccles.

XII. DONAT (Thomas), en italien DONATI
(Tommaso), dominicain, né à Venise en 1445,
mort en 1504, fut un prédicateur éloquent;
Alexandre VI le nomma patriarche de Venise en
1492. On a de lui : Officia pro festis Visitationis

et Sanctificationis B. V.; Venise , 1492 ;
— 2° Ser-

mones de tempore, de sanctis et quadragesima-
les, imprimés dans Catalogo degh illustri Scrit-
tori Veneziani de Jiacomo Alberici ;

— 3° plu-
sieurs traités et commentaires restés manuscrits.
Voy. Fontana, Sacrum Theatrum Dominicanum.
Ughelli , Italia Sacra. Possevin, Apparatus sacer.
Echard , Scriptor. Ordin. Prœdicator. Le P. Tou-
ron, Hist. des hommes illustres de l'Ordre de
Saint- Dominique. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.

XIII. DONAT B0SSIUS. Voy. BOSSI. n° II.

D0NATE (sainte), morte à Carthage le 20
juillet l'an 200, fut arrêtée et emprisonnée
comme chrétienne , ainsi que douze autres ha-
bitants de Scillite. Ayant refusé de sacrifier aux
idoles

, elle fut décapitée avec ses compagnons.
L'Eglise les honore le 17 juillet. Voy. saint Adon,
Martyrolog. D. Ruinart, Acta primorum Marty-
rum. La Nouv. Biogr. génér
DONATH ou D0NET& (M."-Samuel-Gottlieb),

pasteur protestant, né à Gruna dans la haute
Lusace, mort en 1777, est auteur de plusieurs
ouvrages

,
parmi lesquels nous citerons • 1" Dis-

sertatio epist. de genuina significatione vocum
alethmos et aletheia {véritable, vérité} Lein/io-
1746, in-4»; -* de l'Endroit oulesvffits
d Israël traversèrent la mer Rouae • ihiH imn
in-4". Voy. la Nouv. Biogr. génér '

' '

I. DONATI (Alessandro). Voy. Donat n» VII
II. DONATI (Geronimo). Voy. Bmli Jx
III. DONATI (Tommaso). Vol Donat ^OTTt'
I. DONATIEN (saint) ; mo/t à Nantes S

l'an 299, appartenait à une famille d?sthi"uée
de l'Armonque, et professait le christ;.

"
Comme il faisait de nombreux prosl

S"
"Tn

le déféra au gouverneur, et, sur son lefus uerenoncer a la foi
,
on le tortura, puis on l,,i tJrT

cha la tête. Sa fête est marquée ;

9 *""
" " ' niu~

'-•-"

tyrum. mciiard et Giraud."

ena la ieie. o<i j.cic coi maraupp an »t „ • ï,
—

G. Hensehenius, Acta SaS^Z?' ?f
prirnor. martyrum. Richard et Giraud '
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II. DONATIEN ( saint ) , évèque de Vibiane
,

fut relégué en Afrique , l'an 484
,
par Hunéric

,

roi des Vandales. On l'honore le 6 septembre.
Voy. Victor de Vite , Hist. de la Persécut. des

Vandales, 1. II.

III. DONATIEN, vulgairement nommé DO-
NAS (saint), évêque de Reims et patron de
Bruges, mort vers l'an 389. Les circonstances
de sa vie et de sa mort sont entièrement incon-
nues. Son corps, donné à Baudouin, marquis de
Flandre, l'an 863, fut transféré à Bruges dans
une église qui fut depuis nommée de Saint-Do-
natien, et érigée en cathédrale l'an 1559. Sa
principale fête a lieu le 14 octobre , et celle de
ses translations, le 6 janvier, le 24 mai et le

30 août. Voy. Surius , Vie des Saints. Molanus

,

Natales Sanctorum Belgii et eorum chronica re-

capitulatio. Marlot, Metropolis Remensis Historia.

Richard et Giraud.
DONATILLE (sainte), Maxime et Seconde,

vierges et martyres , appelées vulgairement
saintes Tuburbitaines . parce qu'elles souffrirent

à Tuburbe , ville de la province proconsulaire
d'Afrique, pn ne sait à quelle époque elles mou-
rurent. L'Église les honore le 30 juillet. Voy.
D. Mabillon, Analecta, tom. III. Tillemont, Mé-
moires , tom. III et IV. Richard et Giraud.
DONATISTES (Donatistœ), hérétiques , sec-

tateurs de Donat, intrus sur le siège de Car-
thage, qui vivait au rv e siècle, et dont les ou-
vrages séduisirent beaucoup de monde. ( Voy.

Donat, n°V.) Ils soutenaient que les sacrements
donnés hors de leur secte étaient nuls , et que
l'Église ne subsistait que par les justes, c'est-à-

dire par les membres de leur société. Ils tinrent
trois conciliabules : l'un à Cirte, et deux à Car-
thage. Ils furent condamnés dans le concile de
Rome de l'an 313, et dans un autre tenu à Arles
l'an 314. Ils se divisèrent en plusieurs sectes
appelées Primianistes , Maximianistes et Dono-
tistes. Saint Augustin et saint Optât, évêque de
Milève , sont ceux qui ont le plus écrit contre
les Donatistes. Voy. Pluquet, Diction, des héré-

sies. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de
théol. L'Encyclop. cathol. Gaet. Moroni, vol. XX,
p. 202 et suiv. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

D0NAT0. Voy. Donat.
DONCOURT (Henri-François-Simon de), Sul-

picien, né à Rourmont , en Lorraine, l'an 1741

,

mort à Paris vers 1783 , fut chargé longtemps
de la direction des catéchismes de Saint -Sul-
pice. On a de lui : 1° Instructions et prières pour
remplir dignement les devoirs de la religion chré-

tienne; Paris, 1783, 3 vol. in-12; — S Exercices
ordinaires du chrétien ; ibid.,in-24; — 3° Calen-
drier historique des usages et des offices propres
à la paroisse de Saint -Sulpice; in-12 et in-24;
— 4° Cantiques sur les points principaux de la

religion et de la morale chrétienne; Paris, 1765
et 1769, in-8°, et 1772, nouv. édit. Il a édité, en
outre : 1° le Culte de l'amour divin, par Fumel,
évêque de Lodève ; 1774 ;

— 2° Mémoires sur la

vie de M. Olier, curé de Saint-Sulpice
,
par Bre-

tonvilliers, in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.
DONDE (Antoine de), minime, mort l'an 1670,

a donné la Vie de saint François de Paule; Paris,

1671.

DONETH. Voy. Donath.
DONDI DALL' 0R0L0GI0 (François-Scipion),

évêque de Padoue, né l'an 1756, mort en 1829,
a laissé des ouvrages touchant l'archéologie sa-

crée et la morale religieuse. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Dissertazione sopra i riti. la dis-
ciplina e le costymianze délia chiesa di Padova

,

sino al xiv secolo ; Padoue, 1816, in-4°; — 2° de
More osculandi annulum pastoralem ; ibid., 1809;
— 3° Illustratio pagellœ casuum reservatorum ;
ibid., 1807; — 4° Discorso sopra i doveri délie

claustrali; ibid., 1780. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
D0NDINI (Guillaume), jésuite, né a Ancône

l'an 1606, mort à Rome en 1678, professa l'Écri-

ture sainte au collège Romain. Outre des ou-
vrages purement littéraires , on a de lui : Ora-
tiones duœ : altéra de Christi Domini cruciatibus,

altéra de Urbani VIII, pontificis maximi , prin-
cipatv; Rome, 1642, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

D0NER. Voy. Donner.
D0NI D'ATTICHI (Louis), minime, né l'an

1596, mort à Autun l'an 1664 , appartenait à une
famille originaire de Florence. Il fut nommé
à l'évêché de Riez l'an 1628, puis à celui d'Au-
tun l'an 1652. On lui doit : 1° Histoire générale
de l'Ordre des Minimes; Paris, 1624, in-4°; —
2° Tableau de la vie de la B. Jeanne, reine de
France et fondatrice de l'Ordre des Annonciades;
ibid., 1625 et 1664, in-8°; — 3° Panégyrique dit

glorieux saint Maxime, évêque de Riez, etc.; 1644^
in-4° ;

— 4° de Vita et rébus gestis P. Berulli, car-
dinalis, congregationis Oratorii in Gallia funda-
toris; Paris, 1649, in-8°; — 5° Flores historiœ
sacri collegii Cardinalium, a temporibus S. Leo-

nis usque ad annum 1649; ibid., 1660, 2 vol. in-

fol.; — 6° Collectio auctorum qui S. Scripturœ
aut divinorum officiorum in vulgarem linguam
translationes damnarunt; ibid., 1661, in-4°; —
7° et plusieurs autres dont on trouve la liste dans
Richard et Giraud. Voy. le P. René Thuillier,

Diarium Minimorum, au 2 juillet. Nicéron, Mé-
moires, tom. XXIV.

I. DONNE (Jean), théologien anglican, né à
Londres l'an 1573, mort en 1631, fut élevé dans
la religion catholique, qu'il abandonna ensuite.
Il était à la fois poète , controversiste . prédica-
teur et écrivain ascétique. On a de lui des ou-
vrages dans tous ces genres. Le plus connu est :

Pseudo-Martyr; 1613, in- 4°. Il le composa par
ordre de Jacques lsr pour servir de réponse aux
arguments des catholiques contre le serment de
suprématie et de fidélité. Dans son Biothanatos
{Vie-Mort), qui est une apologie du suicide, il

cite, pour appuyer ses idées, l'exemple d'un
grand nombre de héros païens, ensuite de quel-
ques saints de l'Ancien Testament, d'une foule

de martyrs, de confesseurs, de pénitents, etc.

Jésus-Christ même est porté en preuve de son
absurde système. Jean Watton a publié la Vie

de Donne en anglais ; Londres, 1658. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

IL DONNE ou DONNÉE, reste des anciennes
agapes, encore en usage dans plusieurs pa-
roisses de la campagne. Aux principales fêtes

de l'année, les paroissiens font cuire une grande
quantité de pains, pesant chacun une ou deux
livres ; ils les portent devant l'église, où le curé
les bénit

,
puis on les distribue à tous ceux qui

se présentent. Voy. Bocquillot, Liturg. sacr.,

p. 419.

DONNER ou D0NER (Jean), protestant, né
dans la Hesse, mort l'an 1606, a laissé : 1° Psal-

terium Davidis; Francfort, 1582, in-12 ;
— 2» Ex-

tractus Bibliorum; Cassel, 1599, in-fol. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

DONNÉS ou 0BLATS (Dati, Donati, Oblati),

séculiers qui
,
par dévotion , se donnaient aux

monastères avec leurs biens pour obéir aux su-

périeurs et servir les religieux, sans être reli-

gieux eux-mêmes. Ils s'engageaient en se met-
tant la corde de la cloche du monastère autour

du cou ou des deniers sur la tête, ou en posant
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leur tête sur l'autel. Voy. 'Du Cange, Glossarium,

ad voc. Oblati.

DONNIN. Voy. Domnin
, n° II.

DONOSO CORTÈS(Juan-Francisco-Maria-de-
la-Salud), marquis de Valdegamas, publiciste

et diplomate espagnol, né dans un village près

de la terre de Valdegamas, en 1809, mort à Paris

l'an 1853, a publié en français : Essai sur le ca-

tholicisme , le libéralisme et le socialisme; 1851,

in-18. Proudhon avait écrit dans ses Confessions

d'un révolutionnaire : <c II est surprenant qu'au

fond de notre politique nous trouvions toujours

la théologie. » Dans son ouvrage, Donoso Cortès

essaya de démontrer qu'il en devait être ainsi

,

puisque la théologie, c'est-à-dire la science de

Dieu, enveloppe tout et seule donne à l'esprit

humain des solutions auxquelles la philosophie

ne saurait atteindre. Pou. la Nouv. Biogr. génér.

DONS (SAINTS). Voy. Don , n° II.

DONS DU SAINT-ESPRIT, nom donné a cer-

taines habitudes infuses et surnaturelles qui

disposent l'âme à suivre plus facilement et plus

promptementles inspirations et les mouvements
du Saint-Esprit. Ils sont au nombre de sept :

la sagesse, l'entendement, la science, le conseil,

la piété , la force et la crainte. Voy. Richard et

Giraud, qui expliquent chacun de ces sept dons,

et Compar. Don , n° IL
DONUS. Voy. Domnus.
DOR ou DORA , D0R0N , DORUS , ville située

sur la côte de la Méditerranée, entre Césarée et

le mont Carmel. Elle appartenait aux Chana-
néens, dont Josué vainquit le roi, et elle échut
en partage à la demi-tribu de Manassé, en deçà
du Jourdain. Joseph en fait une ville de Phéni-
cie, parce que de son temps on comprenait sous
ce titre toute la côte maritime jusqu'à Gaza. On
n'en voyait plus que des ruines au IIe siècle , et

elle n'était pas encore rebâtie à la fin du iv e
.

Dora a eu cinq évoques, dont le premier, Fidus,
mourut avant 518. De Commanville dit qu'elle
fut érigée en évêché au VIe siècle , dans le pa-
triarcat de Jérusalem, sous la métropole de Cé-
sarée. Elle n'est aujourd'hui qu'un simple siège
épiscopal in partibus, toujours sous la métro-
pole de Césarée , également in partibus. Voy.
Josué, xn, 23; xvn, 11. I Machab., xv, 11, 13,
'25. Relard, Palœst. illustr., p. 738 et seqq. 533.
De Commanville, P" Table alphabet., p. 92. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XX, p. 215.
DORA. Voy. Dor et Ador.
DORAT (Doratum), ancienne abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin, située dans la petite ville de
ce nom, qu'on appelait autrefois Scotorie, à dix
lieues de Limoges , dont elle dépendait pour le
spirituel. Les uns attribuent sa fondation à
Hugues Capet , et les autres à Clovis. Voy. La
Martinière, Diction, géogr. La Gall. Christ., t. II
col. 549.

DORCAS. Voy. Tabithe.
DORCESTRIA. Voy. Dorchester.
DORCHESTER (Dttrnovario , Danium, Dortia

Dorcestria), ancienne ville épisc. d'Angleterre
située au confluent de Pis et du Tarn

,
qui for-

ment la Tamise. Cet évêché , érigé l'an 621 par
un démembrement de celui de Lichtield fut
transféré l'an 1085 à Lincoln. Voy. Lincoln.
DORDA, était fils de Mahol, ainsi que Héman

et Chalcol. Voy.lll Rois, iv, 31.

DORDRECHT (Synode de), fameuse assem-
blée de théologiens protestants au commence-
ment du XVIIe siècle. Calvin, Bèze, etc., avaient
établi des dogmes trop sévères sur le libre ar-
bitre, la prédestination , la justification, la per-
sévérance et la grâce. Au contraire, Anninius,
célèbre ministre d'Amsterdam, et depuis pro-

fesseur en théologie à l'académie de Leyde, et

ses sectateurs, suivaient sur tous ces points des

sentiments plus modérés et approchant a quel-

ques égards de ceux de l'Église romaine, (jo-

mar, professeur en théologie à l'académie de

Groningue, et calviniste rigide, s'éleva contre

la doctrine d'Arminius. Après bien des disputes

commencées dès 1609, et qui menaçaient les

Provinces-Unies d'une guerre civile, la matière

fut discutée et décidée en faveur des Goma-
ristes par le synode de Dordrecht, tenu en 1618

et 1619. Outre les théologiens de Hollande, tous

ceux des autres églises reformées y assistèrent,

excepté les Français, qui en furent empêchés
par des raisons d'État. Ce qui se passa dans ce

synode prouve jusqu'à l'évidence que depuis

leur séparation de l'Église romaine les protes-

tants n'ont jamais eu de principes solides ni de
règles fixes. Compar. l'art. Arminiens, et Voy.

Pluquet, Diction, des hérésies, aux mots Armi-
nius, Hollande. Bergier, Diction, de théol., art.

Arminiens. L'Encyclop. çathol, Le Diction. ençy-

clop. de la théol. cathol.

I. DORÉ (Jacob ou Pierre), dominicain, né à
Orléans vers l'an 1500, mort à Paris l'an 1559,
était docteur de Paris et licencié de Sorbonne.
Il fut régent des études au collège de Saint-
Jacques, acquit de la réputation comme prédi-
cateur, et se distingua par son zèle contre les

hérétiques. Il a publié un grand nombre d'ou-
vrages , dont la plupart ont les titres les plus
bizarres; mais c'était le goût de son siècle. INous
citerons seulement parmi ses écrits : 1° Paru-
doxa ad profligandas hwreses ex D. Pauli apo-
stoli epistolis selecta, ineluctabilibusque sancto-
rum Patrum firmata testimoniis ; 1543, in-8°; —
2° Adunatio prœcipuarum materiarum sparsim
contentarum in diversis locis epistolarum D.
Pauli apostoli, etc.; Paris, 1555 et 1557, in-16;— 3° l'Image de vertu, démontrant lu perfection
et sainte vie de la B. Vierge Marie, Mère de Dieu,
par les Ecritures , tant de l'Ancien que du Nou-
veau Testament; Paris, 1540, 1549, 1559, 1560,
1569 et 1588, in-8°; — 4" l'Arche de l'alliance

nouvelle, et testament de notre Sauveur Jésus-
Christ, contenant la manne de son précieux corps,
contre trois sacramentaires hérétiques; Paris,
1549, in-8 ;

— 5° le Nouveau Testament d'amour
de notre Père Jésus -Christ, signé de son sang ;.
autrement son dernier serment fait aprez la Cène,

'

avec sa Passion, où sont confutées plusieurs hère'
sies; Paris, 1550, in -8°. Les autres écrits du
P. Doré sont indiqués dans Echard et dans la
Nouv. Biogr. génér. Voy. le P. Echard, Scriptor
Ordin. Prœdic, tom. II, p. 204. Possevin, Ap-
paratus sacer. Le Mire , de Scriptoribus sœculi
decimtsexti. La Croix du Maine et Du Verdier
Bibliothèque franc. Feller, Biographie univer-
selle.

IL DORÉ (Pierre), jésuite, né à Longwy l'an
1733, mort a Nancy en 1816, fut longtemps di-
recteur de la congrégation de Sainî-Nicolas-
du-Port. Il a laissé : 1» Visites au soint Sacre-
ment et à la sainte Vierge, pour chaque jour du
mots, trad. de 1 italien du B. Liguori • Nancv
1774, in-18 et in-12; cet ouvrage^ eu 95S
pressions,;_-.2» Petits cantiques spirituels;
Nancy, 1785, m-18; ce livre a eu 6 éditions- -i
3» le Mois de Marie, ou le Mois de mai contact
à la gloire de la Mère de Dieu, trad. deKen
du P. la Lomia; ib.d, 1787 /cet ouvrai a eu
de nombreuses éditions. Voy. la Nouv^Bioar
génér. * '

D0REN. Voy. Duren.
DORÉS (CHEVALIERS), Equités aurati,che-

valiers d'Angleterre amsi nommés parce qu'ils
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portent des éperons dorés pour marque de che-

valerie.

DORHOFF (Bernard), allemand, vivait au
xvne siècle. On a, de lui : 1° Démonstration des
blasphèmes de l'Église calviniste, touchant les

trois premiers articles du Symbole catholique,

contre Conrad Vorstius ; Munster, 1608;— 2°Dé-
monstration que les calvinistes ne sont pas de la

confession d'Augsbourg ou frères des luthériens,

également contre Vorstius; ibid.; — 3° le Miroir
de la jeunesse; ibid., 1615.
DORIEU (Sœur Marie), de Saint -Basile, re-

ligieuse de l'Assomption, a laissé : Réflexions
chrétiennes sur les Psaumes qui composent l'office

de la sainte Vierge; 1686, in-12.

DORIGNI (Jean), jésuite, vivait au xvme siè-

cle. On a de lui : 1° la Vie du R. P. Canisius, de
la compagnie de Jésus; Paris, 1707, in-12; —
2° Vie du P. Antoine Possevin, etc.; ibid., 1712;
— 3° Histoire de la vie de saint Remy, archevêque
de Reims, apôtre des Français, et des différentes

translations de son corps' etc.; Châlons, 1714,
in-12; — 4° Vie d'Edmond Anger, confesseur et

prédicateur de Henri III..., où l'on voit l'histoire

de rétablissement des Jésuites en France, etc.;

Lyon, 1716, in-12. Voy. le Journ. des Savants,

1708, p. 238 de la 1« édit., 213 de la 2« édit.;

1712, p. 273 de la 1" édit., et p. 241 de la 2e édit.;

1714, p. 599 de la 1™ édit., et 522 de la 2e édit.;

1716, p. 581 de la 1™ édit.

,

DORING. Voy. Dœring.
DORINGK ou THORINGK (Matthias), corde-

lier, né à Kiritz, mort vers l'an 1494, acquit de
la réputation comme prédicateur et comme pro-
fesseur de théologie. Le landgrave de Thuringe
le chargea de réformer les Franciscains Dé-
chaussés d'Eisenach, et, plus tard, il fut nommé
général de son Ordre. Ses principaux ouvrages
sont : 1° un Commentaire sur Isaïe;— 2° Defen-
sorium postillai Nicolai de Lyra , contra Paulum
Burgensem , additiones videïicet in Vêtus et No-
vum Testamentum ; cet ouvrage se trouve dans
presque toutes les éditions des Postilles de Ni-
colas de Lyre sur l'Écriture sainte ;

— 3° Super
sententiarum libros, lib. I; — 4° une collection
de diverses pièces de droit canonique intitulée :

Liber perplexorum Ecclesiœ. Voy. Possevin, in

Appar. sacr., torn. II. Wading, de Scriptor. Or-
din. Minor., p. 255. Le P. Jean de Saint-Antoine,
Riblioth. univ. Francise, torn. II, p. 351 et 352.
Prosper Marchand, Diction. histor., tom. I, p. 216
et suiv. Richard et Giraud.
DORIS, première femme d'Hérode le Grand;

il l'avait épousée avant d'être roi. Doris étant
entrée dans la conspiration d'Antipater, qu'elle
avait eu d'Hérode , fut disgraciée et chassée du
palais. Voy. Joseph, Antiq., 1. IX, c. v, vi.

DORISI (Jean), jésuite, né à Mouzon l'an 1585,
mort à Paris en 1657, professa la théologie pen-
dant seize ans. Il a laissé : 1° Réponses catholi-

ques aux questions proposées dans le prétendu
catéchisme de la grâce; Paris, 1650, in-12; —
2° Refutatio Catechismi de gratia, ex sola do-
ctrina S. Augustini; ibid., 1651, in-12; — 3° Vin-
diciœ S. Augustini adversus pseudo-Augustinum
C. Jansenii , tractatus in singulos libros et sin-
gula librorum capita tomi primi de hœresi Pela-
giana; ibid., 1656, in-4°; — 4° Praxis confessio-
nis sacramentalis , ex S. Augustino; ibid., 1652,
in-12.

DORLAND ou DÛRLANT (Pierre), chartreux,
né à Diest , dans le Brabant, mort en odeur de
sainteté à Zeelhem l'an 1507, devint prieur de
son Ordre. 11 a laissé : 1° de Enormi proprieta-
tis monachorum vitio dialogus cultissimus , etc.;

Louvain, 1513, in-4°; — 2° de Nativitate, conuer-

satione, et Vjta B. Catharinœ , virginis ac mar-
tyris, etc.; ibid.; — 3° Explicatio mystica ha-
bitus Cartusiensis ; Louvain, 1514, in-8°; — 4° de
Opère amoris et Passione Christi ;ibid., 1516; —
5° Chronicon Cartusiense P. Dorlandi, in quo de
tiris sui Ordinis illustribus, rebusque in eodem
prœclare gestis, nec non et admiranda plurimum
Cartusiarum constructionescitepertractatur, etc.;

Cologne, 1608, in-12; trad. en français sous ce
titre : Chronique ou histoire générale de l'Ordre
sacré des Chartreux; Tournai. Voy. Petreius, in
Biblioth. Cartusian. Valère - André, Biblioth.
Belg. Possevin, in Appar. sacr. Le Mire, in Au-
ctuar.

I. D0RLÉANS (Pierre-Joseph). Voy. Orléans
(Pierre-Joseph d').

II. D0RLÉANS DE LA M0THE (Louis-Fran-
çois-Gabriel), né à Carpentras l'an 1683, mort
en 1774 , fut successivement chanoine théologal
de Carpentras, grand vicaire d'Arles, adminis-
trateur du diocèse de Sénez et évêque d'Amiens,
Il joignait à une grande vivacité d'esprit un goût
éclairé pour les lettres , et il se fit remarquer
par une grande charité unie à une humilité pro-
fonde. Il a laissé : Lettres spirituelles; Paris,
1777, in-12. L'abbé Dargnies a publié des Mé-
moires en forme de lettres pour servir à l'histoire

de la vie de M. Dorléans de la Mothe, évéque.

d'Amiens; Malines, 1785, 2 vol. in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. gêner.
I. DORMANTS, nom donné à sept martyrs

d'Ephèse qui, après avoir confessé la foi l'an 250
à Éphèse, furent enfermés dans une caverne
située près de cette ville

; on les découvrit sous'

Théodose le Grand ; ce qui a été appelé du nom.
de sommeil et de réveil. Les Latins les hono-,
rent le 27 juillet, et les Grecs le 4 août et le 22
octobre. Voy. Tillemont, Mémoires, tom. III,.

Persécution de Dèce. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 223
et suiv.

IL DORMANTS de Tours et d'Allemagne,
dont on trouve l'histoire à la lin des Œuvres de
saint Grégoire de Tours, dans une lettre adres-
sée à Sulpice, évêque de Bourges. Cette histoire

passe pour une fable. D'après, Baronius, il faut

en dire autant des sept Dormants d'Allemagne,
qui sont les mêmes que ceux de Tours; Paul,.,

diacre, mentionne les premiers, 1. I, c. m.
III. DORMANTS ou CONDORMANTS. Voy.

CONDORMANTS.
D0RMAY (Claude), chanoine régulier de

Saint-Jean-des-Vignes, né à Soissons,mort l'an

1674, a laissé, outre quelques autres ouvrages :

1° Décora Franciœ in Ludovico XIV rege reflo-,

rescentia, ubi de regia inauguratione et unctione,,

de liliis, ampulla, auriflamma, titulisregum chri-.

stianissimorum discurritur; Paris , 1655 , in-8°
;— 2° Animadversiones in tibro Prœadamiturum,

seu exercitatio super versibus 12, 13 et 14 capitis

v Epistolœ S. Pauli ad Romanos; ibid., 1657,,

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

DORMIR, S'ENDORMIR, terme qui se prend,

dans l'Ecriture : 1° pour le sommeil du corps;
2° pour le sommeil de l'âme , la langueur, la là-:

cheté ;
3° pour le sommeil de la mort ;

4° pour.

le commerce d'un homme avec une femme. Voy.

Jérémie, n, 39. Daniel, xn, 2. Jean., xi,
: 11.

Genèse, xix, 33. .i >
<'.-

.

I. DORN (Amandus- Christian), jurise. pro-
testant, né à Parchim, en Danemark, l'an: 1709,.

mort à Kiel en 1765, professa le droit dans cette

dernière ville. Outre des ouvrages sur le droit

civil, on a de lui :
1° Disputatio dejuridictions

criminali exule in judiciis ecclesiasticis ; IÇiel,

1739; — 2° Disputatio de juridictione in legatos-^
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eorumque comités; Rostok, 1736, in-4° Voy. la

Noue. Biogr. ge'ne'r.

II. DORN (Jean-Christophe), théologien luthé-

rien, né à Schleusingen , mort ù Wolfenbùttel

l'an 1752, exerça longtemps les fonctions de rec-

teur du gymnase de Blankenbourg. On a de lui,

entre autres ouvrages : 1° Bibliotheca theologico-

critica, secundum singulus divinioris scientiœ i

partes disposita; léna, 1721-1723, 2 vol. in-8°;
;— 2° de Doctis impostoribus; ibid., 1703, in-8°.
,

Voy. la Xouv. Biogr. géne'r.

DORNKRELL, DEBÈRHERTZ (Jacques), théo- !

logien luthérien , né à Lunebourg l'an 1043 ,

'

mort à Hambourg en 1704, fut ministre à Hol-

denstadt, et, l'an 1690, devint préfet de Gulzow,

dans la Poméranie ultérieure. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Spécimen Bibliorum harmoni-

corum; — 2° Biblia historico- harmonica, sive

opus divinœ consonantiœ integrum; — 3° Jesu

tractatus contra parum utilitatis habentes con-

ciones ecclesiasticas , disputationes

;

— 4° Politia

amoris vere christianu et summe beato. ;— 5° plu-

sieurs disputes sous le nom de Corderius à Ve-

rimon, contre Samuel Schelwig, ministre et rec-

teur à Dantzig. Voy. Moréri, édit. de Hollande,

1740, et de Paris, 1759.

D0RNIBERG (Thomas), docteur en droit, né
à Memmingen, vivait auxvi e siècle; il était avo-

cat du consulat de Spire. Il a donné un extrait

des ouvrages de saint Jérôme , sous ce titre :

Areola suavissima ex salutiferis floribus operum
S. Hieronymi, etc.; Rome, 1472. in-fol.

D0RNMEYER (André-Jules),' protestant, rec-

teur de l'école de Berlin, né à Lauwenstadt l'an

1674, mort en 1717, a laissé, outre quelques ou-

vrages à l'usage des écoles : Philologia sucra;

Leipzig, 1699, in-8°. Voy. Moréri, édit. de Hol-
lande , 1740, et de Paris, 1759.

D0R0G0B0NIA. Voy. Drogobuch.
D0R0ST0RUM, D0R0ST0LUM, ville épisc.

de la Mœsie inférieure, au diocèse de Thrace,
sous la métropole de Martianopolis. Les Bul-
gares l'appellent Diristria ou Silistria. De Com-
manville dit qu'elle fut érigée en évèché au V e

siècle , et qu'elle a un archevêché honoraire du
rit grec. On n'en connaît que onze évèques, dont
le premier, Dasius, souffrit le martyre sous Dio-
clétien. Voy. De Commanville , Ire Table alpha-
bet. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX,
p. 226.

I. DOROTHÉE (saint), grand chambellan ou
gouverneur des pages de la chambre de Dioclé-
tien, fut étranglé pour la foi, après avoir souf-
fert mille tourments. Il eut pour compagnons
Gorgone, Pierre, Lucien, et plusieurs autres
officiers de la chambre de l'empereur. Sa fête
est marquée au 9 septembre dans le Martyro-
loge d'Adon et dans le romain moderne. Voy.
Eusèbe, Hist., 1. "VIII, c. i et vi. Lactance, de
Mortib. persecutor., c. XV, et Instit., 1. "V. Ruiin
1. VIII, c. vi. Tillemont, Mémoires, tom. V.

IL DOROTHÉE (saint), prêtre, ou, selon quel-
ques modernes, évèque de Tyr. Il confessa deux
fois Jésus-Christ sous le règne de Dioclétien, et
fut martyrisé sous Julien l'Apostat, à l'âge de
cent sept ans. Il ne faut point le confondre avec
saint Dorothée, évêque de Tyr, aussi célèbre
par sa vertu que par sa science , lequel vivait à
la tin du nie siècle , et dont Eusèbe parle dans
son Histoire , 1. Vil , c. xxxvn. Voy. Baronius.
Henschénius. Du Cange, Additions à la Chro-
nique paschale. Tillemont, Mémoires, tom. V. Le
P. .Tanning, Continuât, de Bolland., tom. I",
mois de juin. Richard et Giraud.

III. DOROTHÉE (saint), surnommé le Thébain,
parce qu'il était né à Thèbes, en Grèce, mourut

à la fin du iv« siècle. Il s'était rendu en Egypte

pour servir Dieu, et s'était enfermé dans une

caverne située près du désert des Celles ou Cel-

lules, entre Nitrie et Alexandrie. Là il vécut

dans les plus grandes austérités et occupé à de

pénibles travaux. Sa fête est marquée au 9 sep-

tembre. Foî/.Pallade,//^. Lausiaque. Sozomen,
1. VI, c. xxix. Rosweide, Vitœ Pairum. Richard

et Giraud.
IV. DOROTHÉE (saint), archimandrite, né en

Palestine, vivait au vie siècle. Il se retira dans

un couvent situé près de Gaza et dirigé par saint

Séride; il fut le disciple de Jean, dit le Pro-
phète, célèbre par sa piété. Il bâtit un mona-
stère près de Gaze et de Majume, et le dirigea

jusqu'à sa mort. On a de lui : Doctrinœ seu ser-

mones de vita recte et pie instituenda; ouvrage

qui se trouve dans VAuctuurhmi de la Biblio-

thèque des Pères, ann. 1624. Voy. Bollandus, 23

février. Bulteau, Hist. monast. d'Orient., 1. IV,

c. ix. Le P. Janning, Contin. de Bollandus, 5
juin. L'abbé De Rancé , abbé de la Trappe, Vie

de sainte Dorothée.

V DOROTHÉE (saint), surnommé le Jeune,

né à Trébizonde, vivait du Xe au XIe siècle. Il se

retira à Amise, ville située aux extrémités du
Pont et de la Paphlagonie, et se mit sous la

direction d'un nommé Jean, qui bâtissait le mo-
nastère de Genne. Il reçut les ordres sacrés,

et plus tard il édifia le couvent de Chiliotom ou
Chiliocom, sur le bord du Pont-Euxin, du côté

de la Bithynie, sous la règle de Saint-Arsène. 11

fut honoré du don de prophétie et de miracles.

L'Église l'honore le 9 septembre. Voy. Bollan-

dus, 5 juin. Richard et Giraud.
VI. DOROTHÉE (sainte), vierge et martyre

deCappadoce, n'ayant point voulu adorer les

idoles , fut mise entre les mains de deux femmes
qui avaient été chrétiennes et qui étaient re-

tournées à l'idolâtrie , afin qu'elles la perver-
tissent comme elles. Mais Dorothée les conver-
tit, et elles subirent le martyre avant cette

sainte, qui, dit-on, convertit un avocat nommé
Théophile, au moment où elle marchait au sup-
plice. On croit que le martyre de cette sainte
arriva sous Dioclétien. Son corps est dans la

célèbre église qui porte son nom , à Rome , et

qui est dans le Transtévère. Elle est nommée
dans l'ancien Martyrologe attribué à saint Jé-
rôme. On l'honore le 6 février. Voy. Tillemont,
Mémoires , tom. V. Richard et Giraud. L'Ency-
clop. cathol.

VIL DOROTHÉE (sainte), vierge d'Alexandrie,
vivait au IV e siècle ; elle fut dépouillée de tous
ses biens et condamnée à l'exil par Maximin
Daïa, qui ne put ni la séduire ni la faire renon-
cer à la foi. Eusèbe dit qu'elle s'exila elle-même
pour se soustraire aux brutalités de Maximin.
Voy. Eusèbe , Hist. ecclés., 1. VIII , c. xiv. Ri-
chard et Giraud.

VIII. DOROTHÉE, hérétique, vivait en 431,
et était évèque de Martianopolis , en Mœsie. Il

soutint publiquement les opinions de Nestorius
et prononça anathème contre ceux qui diraient
que Marie "était Mère de Dieu. Dorothée fut dé-
posé et relégué à Césarée

,
par ordre de Théo-

dose. Le P. Lupus, ermite de Saint-Augustin,
a publié quatre Lettres de Dorothée dans son
recueil : Ad Ephesinum cemeilium variorum Pa-
trum epistolœ, etc.; Louvain, 1682, 2 vol. in-4°.
Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér

IX. DOROTHÉE, abbé, vivait l'an 451; il fut

accusé, dans la quatrième session du concile de
Chalcédoine , de partager les doctrines d'Euty-
chès, c'est-à-dire de professer que Jésus-Christ
n'était pas eonsubstantiel aux hommes selon la
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chair, qu'il y avait eu deux natures en lui avant

l'union hypostatique, mais qu'après cette mira-

culeuse union il n'était resté qu'une nature

mêlée des deux. Le concile anathématisa ces

doctrines. Voij. la Nouvelle Biographie géné-

rale.

DORPIUS (Martin), docteur de Louvain, né à

Naëldwyck vers l'an 1480, mort à Louvain l'an

1525, fut recteur du collège du Saint-Esprit de
Louvain. Outre des dialogues et des lettres , il

a laissé : 1" de Assumptione Virginis Deiparee;
Louvain, 1514 , in-4°; — 2° de Laudibus D. Pauli;
Bâle, 1520; — 3° de Litteris sacris , etc.; ibid.

Voy. Barland, Chronicon ducum Brabantiœ. Le
Mire, m Elog. Belg., et de Script, sœc. sextide-
eimi. André-Valère, Biblioth. Belg.

DORSANNE (Antoine), né à Issoudun, en
Berri, mort l'an 1728, était docteur de Sorbonne
et grand vicaire de Paris sous le cardinal de
Noailles. Il fut un des principaux instigateurs
des mesures que prit ce cardinal contre la bulle
Unigenitus. Aussi dès qu'il vit, en 1728, que l'ar-

chevêque acceptait purement et simplement la

bulle, il se retira à l'hôpital des Incurables, où
il mourut presque aussitôt de chagrin. On a de
Dorsanne : 1° Règlement des petites écoles de Pa-
ris; 1725, in -12; — 2° Journal qui contient tout

ce qui s'est passe' à Rome et en France au sujet

de la bulle Unigenitus, depuis 1711 jusqu'en oc-
tobre 1728; 2 vol. in-4°,5 vol. in-12, et avec des
Notes et un Avertissement par l'abbé Dupac de
Bellegarde; 1756,6vol. in-12. L'abbé Bourgoing
de Villefore s'est beaucoup servi de l'ouvrage
de Dorsanne dans ses Anecdotes ou Mémoires
secrets sur la constitution Unigenitus ; 1730, 3 vol.

in-12. Les deux ouvrages respirent d'un bout à
l'autre l'esprit de parti. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. r/e'ne'r.

DORSCH ou DORSfcHE (Jean-George), luthé-
rien, né à Strasbourg l'an 1597, mort l'an 1659,
fut pasteur à Ensisheim; il professa la théologie
à Strasbourg et à Piostock. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Heptas dissertationum historico-

theologicarum de Spiritu Sancto in specie coluni-
bœ;— 2° de Inventione crucis, etc.; 1660, in-12;— 3° Biblia, numérota, sive Index specialis in

Vêtus et Novum Testamentum ad singula omnium
librorum capita et commata; Francfort, 1694,
in-fol.; — 4° Dissertatio de prophetia Énochi

;

Strasbourg, 1654, in-12; — 5° de Auctoritate
Ecclesiœ; — 6° de Voluntate Dut, gralia univer-
sali et scientia média; — 7° Thomas Aquinas ex-
hibitus confessor veritatis Evangelicœ Augustana
confessione repetitœ. Ce dernier ouvrage a été
condamné par la S. Congrégation de VIndex le

10 juin 1658; les précédents et tous les autres
de Dorsch l'ont été le 10 mai 1757. Voy. la Nouv.
Biogr. géne'r.

D0RTIA. Voy. Dorchester.
DORTOIR (Dormitoriuin), galerie divisée en

plusieurs cellules où les religieux dorment et

habitent. On voit par le chap. xxn de la règle
de Saint-Benoît que les anciens dortoirs n'é-
taient pas tous divisés par cellules. C'étaient
quelquefois de grandes salles communes, où il

y avait plusieurs lits éloignés les uns des autres
de quatre à cinq pieds. Voy. Moléon, Voyage
liturg., p. 136.

DORYL^EUM, ville épisc. delà Phrygie salu-
taire , au diocèse d'Asie , sous la métropole de
Synnade. On n'en connaît que sept évêques,
dont le premier, Athénodore, assista au concile
de Nicée. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 838. Richard et Giraud.
D0RYMINI, père de Ptolémée, que Lysias,

général du roi de Syrie, envoya avec des troupes

pour ruiner le pays de Juda. Voy. I Machab.,
m, 38.

I. D0SITHÉE, qui se disait prêtre et de la
race de Lévi

,
porta en Egypte la lettre des Phu-

rim, c'est-à-dire très -probablement le livre
d'Esther, traduit en grec à Jérusalem, et envové
aux Juifs comme une lettre. Voy. Esther, xi,"l,
et les interprètes sur ce passage.

II. DOSITHÉE, un des officiers de Judas
Machabée. Il fut envoyé pour forcer la garnison
que Timothée avait laissée dans la forteresse
de Characa, au pays des Tubiénéens. Voy. II Ma-
chab., xii. 19.

III. D0SITHÉE, D0SITHÉENS. Les Juifs pré-
tendent que Dosthaï ou Dosithée, fils de Janeus,
vivait sous le règne de Sennachérib, et qu'il fut
un des deux prêtres que ce prince envoya pour
instruire la colonie des Cuthéens qu'il avait
établie à Samarie, et que les lions dévoraient.
Saint Jérôme, de son côté, fait de Dosithée le

chef des Saducéens. Saint Épiphane veut que
les Dosithéens aient été une quatrième branche
d'hérétiques à Samarie; mais il n'en dit pas
assez pour nous apprendre qui étaient ces héré-
tiques et d'où ils venaient. Plusieurs auteurs,
parmi lesquels Philastre , ont prétendu qu'il y
avait eu deux Dosithée : l'un qui avait vécu long-
temps avant la venue de Jésus-Christ, et l'autre
qui avait répandu sa doctrine au temps même
du Sauveur. Mais l'opinion généralement reçue
est qu'il n'y a eu qu'un seul Dosithée

, que ce
Dosithée vivait du temps de Simon le Magicien,
et qu'il avait déjà son parti formé dans le pays
de Samarie lorsque Jésus-Christ parut. On as-
sure qu'il était Juif de naissance , et qu'ayant
voulu se distinguer parmi les docteurs de sa
nation par des explications nouvelles de la Loi,
il fut rejeté de leur sein, et qu'alors il se jeta
de dépit dans le parti des Samaritains, où il

forma une secte qui affectait en tout une sévé-
rité excessive; car ils demeuraient, sans se re-
muer jusqu'au lendemain, dans la place et dans
la posture où le jour du sabbat les surprenait;
ils jeûnaient avec la plus grande rigueur et se
privaient de tout ce qui avait été animé; ils blâ-
maient les secondes noces, et la plupart gar-
daient le célibat. Ils ne recevaient que les cinq
livres de Moïse et tenaient Dosithée, leur chef,
pour le Messie. Lui-même s'appliquait les pro-
phéties du Pentateuque que nous expliquons de
Jésus-Christ. On s'accorde généralement à dire
que Dosithée se retira dans une grotte, où il

mourut de faim ; mais on est moins d'accord sur
le motif de cette mort : les uns prétendent qu'il

choisit ce lieu de retraite pour échapper à ses
ennemis ; les autres veulent que ce fut pour
faire croire à ses disciples qu'il était monté au
ciel; d'autres enfin soutiennent qu'il mourut
ainsi par esprit de pénitence et de mortification.
Il y avait encore des disciples de Dosithée en
Égvpte au VIe siècle. Voy. IV Rois, xvn, 24, 25,

27,' etc. Photius, Biblioth., Cod. 130. Hegesipp.
apud. Euseb., Hist. eccles., 1. IV, c. xxn. Origen.
contr. Cels., 1. I et VI. Clem., Constit. apostol.,

1. V, c. vin. Nicetas, 1. I, c. xxxv. Euseb., Prœ-
parat., l.XI, c. m; l.XII, c. I. Epiphan., Hœres.
xiii. Théodoret, Hœrelicor. Fabul., c. il. Hiero-
nym., adversus Lucif., c. vm. Tertul., de Prce-

script., c. xliv. Philastr., de Hœres. IV. D. Cal-

met, Diction, de la Bible. Pluquet, Diction, des

hérésies. Bergier , Diction, de théol. Le Diction,

de la théol. cathol.

IV. DOSITHEE (saint), religieux en Palestine,

vivait au vi e siècle. Se trouvant à Gethsémani,
il fut si touché à la vue d'un tableau représen-

tant l'enfer, qu'il se retira au monastère de Saint-
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Séride, où on le plaça sous la direction de saint

Dorothée. Là il apprit l'humilité, la simplicité,

l'obéissance et un renoncement complet à sa

propre volonté. Il ne se trouve dans les Marty-
rologes que depuis le xvie siècle, et encore
n'est-il pas dans le romain. Sa Vie, écrite par

un antre disciple de saint Dorothée, se trouve
dans Bollandus, et en abrégé au commencement
des instructions ascétiques de saint Dorothée
son maitre. Saint Dosithée est honoré le 23 fé-

vrier. Voy. Richard et Giraud.
DOSITHÉENS. Voy. Dosithée, n° III.

D0SMA-DELGADO ou plutôt DE OSMA DEL-
GADO (Roderic), chanoine, né à Badajoz l'an

1533, mort en 1607, professa la théologie à Sa-
lamanque. Il était très -versé dans les langues

mortes et vivantes. Ses principaux ouvrages

sont : \" de Auctoritate S. Scripturœ; Valladolid,

1594, in-4°; — 2° Ad sancto.rum quatuor Eran-
geliorum cognitionem spectantia opéra; Madrid,

1601, 2 vol. in-8°; — 3° Expositio sive Paraphra-
sis in sacros CL Psalmos et in Cantica cantico-

rum; ibid., in-4° ;
— 4° Tratado del sacramento

de la Penitencia
, y calidades del confesor y pé-

nitente; ibid.; — 5° de Theologia nativa , cum
consideratione entis et qualitoie propositionum

;— 6" de Computo ecclesiastico ; — 7° Dialogos

morales. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.,

où on trouve la liste complète des écrits de
notre auteur, et la Kouv. Biogr. génér., qui en
indique un certain nombre.
DOT ou DOTATION RELIGIEUSE ( Dos), pen-

sion ou somme fixe qu'une fille donne pour être

religieuse dans un monastère , et qui doit être

employée à sa nourriture et à son entretien. Les
saints décrets et constitutions des conciles se
sont élevés de tout temps contre les conventions
illicites dont le principal objet est de procurer
de l'argent aux communautés. Mais il n a jamais
été défendu, et ce n'est pas une simonie de
donner de ses biens au monastère où on fait

profession religieuse, pourvu que ces sortes de
donations soient libres et volontaires , et qu'elles
ne se fassent ni comme prix, ou en considéra-
tion de la vèture ou de la profession , ni avec
stipulation , soit de la part des personnes qui se
font religieuses, soit de la part des monastères
qui les admettent. Foi/, le conc. IIe de Nicée,le
IV e de Latran,can. 64. Le conc. de Trente,.sess.
XXV, c. m. Décret.. 1. V, tit. III, de Simon.,
c. xxx. Thomas, in-4°, dist. 25, quasst. 3, art. 3,
ad. 4. Hermant, Traité de la cond. canoniq. de
l'Eglise pour la réception des filles dans les mo-
nastères; Paris, 1670. Les Principes de la per-
fect. chrét. et relig.; Paris, 1748, tom. II, p. 378
et suiv. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et
canon, portatif.

DOTHAÏN ou DOTHAN
, ville située à douze

milles de Samarie , vers le septentrion, selon
Eusèbe. Voy. Genèse, xxxvn, 17. IV Rois, vi
13. Judith., iv, 5; vu, 3. Reland, Pa/œstina il-
lustr., p. 7 VI, 742.
DOUAREN. Voy. Duaren.
DOUBLET (Jacques), bénédictin , né l'an 1560

mort en 1648, fut doyen de l'abbaye de Saint-
Denis. On a de lui : 1° Histoire de l'abbaye de
Suint-Denis , en France, contenant les antiquités
d'icelle, les fondations, prérogatives et privi-
lèges; Paris , 1625, in -4° ;— 2° Histoire chrono-
logique pour la vérité de saint Denis aréopagite
apostre de France et premier évesque de Paris
ibid., 1664, in-4°; — 3° Histoire sacrée du glo-
rieux protomartyr saint Estienne, grand archi-
diacre de Sion , etc. ; ibid., 1648, in-8°; cet ou-
vrage contient YHistoire de la très- ancienne
église de Saint -Estienne -des -Grès , des singu-

laritez de ladite église. Voy. la Kouv. Biogr. gé-

nérale.

D0UCIN (Louis), jésuite, né à Vernon l'an,

1652 , mort à Orléans en 1726, fut un zélé défen-

seur de la bulle Unigenitus. On a de lui : 1° In-

struction pour les nouveaux catholiques ; Paris,

1585, souvent réimprimé ;
— 2° Traité de l'usage

du calice , ou de la communion sous les deux es-

pèces; ibid. ;
— 3° Lettres de controverse à divers

ministres; ibid. ;
— 4° Histoire du Kestoriunisme,

précédée d'un traité de la divinité de J.-C, com-
battue par Ni'storius et prouvée par saint Cyrille;

1693 et 1698, in -4°; — 5° Mémorial abrégé tou-

chant l'état et les progrès du jansénisme en Hol-

lande; Cologne, 1698, in-12 ; — 6° Histoire de
l'Origénisme, etc.; Paris, 1700, in-4° et in-12;
— 7° Addition à l'histoire du Nestorianisme, etc.;

ibid., 1705. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Kouv. Biogr. génér.

D0UDEUVILLE (Dudellivilla), ancienne ab-
baye de l'Ordre de Saint- Augustin, située au
diocèse de Boulogne; elle dépendait de la con-
grégation d'Arouaise. Elle fut fondée, l'an 1099,
par les barons du lieu où elle était située, et

qui porte le même nom de Doudeuville. Voy. Ri-
chard et Giraud.
D0UGHTY (John), en latin Dougtœus , angli-

can, né à Worcester l'an 1607, mort en 1672,
consacra ses études à l'interprétation des livres

saints : il a laissé : Analecta sacra sive Excur-
sus philologici brèves super diversis Vet. et Novi
Testamenti locis. Subjiciuntur Korthonii Knatch-
bulli Animadversiones in libidos Novi Testamenti.
Edit. secunda

;
Amsterdam , 1694, in-4° ; ouvrage

qui, au point de vue philologique, renferme
d'excellentes interprétations.

DOUGLAS (Jean), évêque anglican, né en.
1721 à Pittenween, en Ecosse, mort en 1806,
étudia à l'université d'Oxford, fut successivement
chanoine de Windsor, gardien du muséum bri-.

tannique, évêque de Carlisle, doyen de Wind-
sor, évêque de Salisbury, a publié un grand
nombre de pamphlets politiques, mais il est
particulièrement connu par son Critérium des
miracles, 1753, in-8°, où il réfute d'une manière
victorieuse YEssai sur les miracles de Hume.
Voy. Feller, Biogr. univers.

D0UJAT (Jean), jurisc. né à Toulouse l'an

1609, mort à Paris en 1688, fut reçu à l'Aca-,
demie française l'an 1650, professa le droit ca-
non au collège royal , et devint docteur régent
de la faculté de droit de Paris. Il possédait un
grand nombre de langues : le latin, le grec,
l'hébreu , le turc , l'anglais , l'italien , l'espagnol.
On lui doit plusieurs ouvrages d'histoire de
géographie, de droit civil et de droit canon;
nous citerons seulement : 1» Spécimen juris ec-
clesiastici apud Gallos usu recepti ; Paris 1671
2 vol. in-12 ;

— 2° Synopsis conciliorum et chro-
nologia Patrum, pontificum , imperatorum etc •

ibid., 1674, in-12; — 3° Histoire du droit cano-
nique ; ibid., 1677, in-12; — 4° Prœnotionum ca-
nonicarum libri quinque; ibid., 1687 in -4» et
1697, in-4°; et Venise , 1742, 6e édit. ; — 50 j'.p.
Lanceloti institutiones juris cunonici; ibid. 1670
et 1685, 2 vol. in-12; — 6° Joannis Dartis'opera
muonica; ibid., 1656, în-fol. Voy. le Journal des
Savants, février, 1689. Le Long , Biblioth. histor
de la France.

D0ULAS. Voy. Daoulas.
D0ULTREMAN (Pierre), jésuite, né à Va-

lenciennes, mort 1 an 1656, fut un prédicateur
distingué. Ses principaux ouvrages sont • 1» Ta-
bulée vitarum cum beatorum, tum illustrium vi-
ronim Societatis Jesu; Douai, 1622 in-8°- '

2° Traité des dernières avisudes
, etc.- Val'en
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ciennes,1632, in-1'2, et 1645; — 3° Amor increa-

tus in creaturas effusus; Lille, 1652, 5 vol. in-

i'ol. ;
— ¥ des ouvrages historiques et plusieurs

traductions françaises. Voy. André -Valère , Bi-

blioth. Belg., édit. de 1739, in-4°, tom. II, p. 997.

Richard et Giraud.

DOUNOUS. Voy. Combes -Dounous.
. I. DOUTE {Dubium); c'est la suspension d'un

esprit flottant entre deux opinions contraires

sans pencher vers l'une plus que vers l'autre,

et sans savoir à laquelle il doit se déterminer.
On distingue plusieurs sortes de doutes : 1° le

dpute spéculatif, qui regarde une chose prise en
général , comme quand on doute s'il est permis
de peindre ou de graver un jour de fête; 2° le

doute pratiquement pratique , qui regarde une
chose considérée en particulier et avec toutes
ses circonstances, comme si quelqu'un doute
s'il lui est permis de peindre actuellement un
jour de fête pour la décoration de l'église; 3° le

doute positif, qui a lieu lorsqu'on a des raisons
également fortes pour croire qu'une chose est

permise ou défendue ;
4° le doute négatif, celui

de quelqu'un qui n'a point de raison ni pour croire
qu'une chose est permise , ni pour croire qu'elle
est défendue; 5° le doute de droit, par. lequel
on est incertain s'il y a une loi qui commande
ou qui défend une chose ;

6° le doute de fait, par
lequel on est incertain si l'on a commis l'action

défendue ou omis celle qui est commandée;
par exemple, si on a mangé gras le vendredi,
ou manqué à la messe le dimanche. Quant aux
règles à suivre dans le doute , voici les princi-
pales que fournit le droit canon : 1° In dubiis
pro reo judicandum est ( Glos. inc., Cum tu, de
Testib.) ; 2° Dubia verba secundumprœferentis in-

tentionem sunt accipienda ut res potius valeat
ouam pereat ( C. Ambiguis, de Reg. jur.; C, Ab-
bate, de Verb. signif.); 3° In re dubia auctoritas
Eçclesiœ est reguirenda (Palam, dist. 11); 4° In
rébus dubiis absolute, non débet fieri sententia
(C. Habuisse, dist. 33); 5° Cum injure tantum
dubium ernergit , ubi certum factura et personœ

,

tune consulenda est sacra Scriptura, et seniores
provinciœ et Papa (C. Dequibus, dist. 25; C. Quo-
ties, 24, q. 1). Voy. Richard et Giraud. L'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol.

II. DOUTE EN MATIÈRE DE RELIGION. Ce
doute peut se trouver dans un homme qui

,
par

légèreté, par dissipation ou autrement, n'a pas
cherché à s'instruire, ou qui, par une curiosité

téméraire, a lu les livres des incrédules, sans
avoir fait des études nécessaires pour démêler
le faux de leurs sophismes; mais jamais on ne
le rencontrera dans celui qui aura pris la peine
d'examiner sérieusement et sans préjugés les

preuves de la religion
;
parce que ces preuves

sont si fortes, si puissantes et si claires, qu'elles
ne peuvent manquer de subjuguer entièrement
tout esprit droit et sincère qui ne cherchera
pas à s'aveugler volontairement. Quant à nous
en particulier, nous croyons les avoir assez étu-
diées pour pouvoir affirmer qu'il n'y a pas une
seule objection qu'elles ne puissent résoudre
d'une manière satisfaisante. Voy. Bergier, qui,
dans son Diction, de théol., fait sur ce doute
d'excellentes réflexions ; elles sont précédées
dans l'édit. de Lille, 1844, d'un beau passage
emprunté des Pensées de Pascal. Voy. aussi VEn-
cyclop. cathol., qui a reproduit les réflexions de
Bergier, mais sans le passage de Pascal.

_
DODZI ( Duziucum ou Duodeciacum ) ,

petite

ville de France en Champagne , située au dio-
cèse de Reims. On y a tenu deux conciles : le

premier l'au 871, où Hincmar, évèque de Laon,

fut déposé, et le second, l'an 874, contre les
mariages incestueux et les déprédations des biens
de l'Église. Voy. Regia, t. XXIV. Labbe, t. IX.
Hardouin,, tom. VI.

DOUZIEME {Duodecima, Vesperœ, Vespertinœ
preces), nom donné autrefois aux vêpres, parce
qu'on les disait douze heures après le lever du
soleil, comme on appelait Prime l'office qui se
disait le matin

; Tierce, celui qui se disait à la.

troisième heure après le lever du soleil ; Sexte,
celui que l'on disait six heures après le soleil
levé , et None, celui qui se disait à la neuvième
après le lever du soleil. Voy. Chastelain , Voca-
bulaire hagiologique.

DOWN
,
probablement l'ancienne Dunum, ville

épisc. d'Irlande, dans l'Ultonie citérieure, et
capitale du comté de ce nom. Ce siège fut oc-
cupé par saint Patrice en 435 , et placé sous la'

métropole d'Armagh, dont il est encore suffra-
gant. Son premier évêque, saint Cailan, y sié-
geait vers la lin du Ve siècle. Voy. de Comman-
ville, I™ Table alphabet., p. 94, au mot Dunum.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 264.
265.

DOXALIA. Voy. Absides, n° II.

DOXAPATER ou DOXOPATER (Jean), né en
Sicile , a écrit contre les hérésies. On a de lui :

1° de Universa Christi ce.conom.ia ; — 2° de Se-
cundo Adam Christo; — 3° de Vita spiritual?' et

angelica. Voy. Octave Gaétan, Isagoge ad Hist.
sacr. Sicul., cap. xlii.

D0X0L0GIA. Voy. Absides, n° 1.

D0X0L0GIE , mot dérivé du grec, et qui si-

gnifie glorification. Les Grecs distinguent la

grande et la petite doxologie; la première est
ce que l'on appelle communément le Gloria in

excelsis; la seconde est le verset Gloria Patri et

Filio et Spiritui Saucto. Les ariens, dès l'an 341
inventèrent trois autres doxologies favorables à
leurs erreurs : Gloire soit au Père par le Fi/s
dans le Saint-Esprit ; Gloire soit au Père dans le

Fils et le Saint-Esprit; Gloire soit au Père et au
Fils dans le Saint-Esprit. Les Rubricains ont
aussi désigné par ce mot la fin de chaque hymne
où l'on rend gloire aux trois personnes de la

sainte Trinité. Voy. Théodoret, Hist., 1. II,

c. xiv. Philostorge , 1. III , c. xm. Nicephor.
Gregoras , Hist. byzunt., 1. IV. Goar, in Eucho-
log. Du Gange, Glossar. grœcit. D. Ceillier, Hist.
des aut. sacr. et ecclés., tom. Ier

,
p. 667 et 697.

Le Brun, Explicat. des cérém. de la messe , t. Ier
,

p. 163. D. Macri Hierolexicon , ad Gloria in
Excelsis et Gloria Patri. Richard et Giraud.
Bergier, Diction, de théol.

DOXOPATER. Voy. Doxapater.
I. DOYEN (Decanus), celui qui est au-dessus des

autres membres de sa compagnie. Il y avait

dans l'Église plusieurs sortes de doyens : ceux
des cathédrales ou collégiales , et ceux des cu-
rés, qu'on appelle doyens ruraux. Quoique les

doyens fussent la première dignité dans la plu-
part des chapitres, cela ne leur appartenait pas
par le droit commun , mais par la coutume qui

réglait leur juridiction et toutes leurs fonctions.

Le doyen d'un chapitre est celui qui se trouve

à la tête du chapitre , soit comme le plus ancien

en réception , soit comme le premier en dignité.

Le doyen en dignité est celui qui
,
par le droit

annexé à son bénéfice , a le titre et les préro-

gatives de doyen. Dans quelques chapitres, il y a'

un prévôt avant le doyen. Le doyen rural est un
curé de la campagne qui a droit d'inspection et de
visite dans un certain district du diocèse, appelé

doyenné rural. Voy. Gibert, lustit. ecclés., p. 139.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 165 et suiv. L'abbé André, Cours alphabet, de'
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droit, canon. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

II. DOYEN, dans les monastères, est un su-

périeur établi sous l'abbé pour avoir soin de dix

moines. Dans quelques endroits
, le doyen était

béni par l'évèque , ou par les abbés, comme
l'abbé même.

III. DOYEN DU SACRÉ COLLEGE , c'est le

plus ancien en promotion dans le collège des

cardinaux. Voy. le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

DOYENNE. Il y a dans les couvents de femmes
des doyennes ou di'zainières , établies par les

abbesses ou les prieures pour la surveillance

de dix religieuses, dont elles rendent compte
aux supérieures une ou plusieurs fois par se-

maine, comme les doyens dans les monastères

d'hommes.
I. DOYENNÉ (Decanatus), première dignité

dans plusieurs églises cathédrales ou collégiales.

Un doyenné qui n'a pas charge d'âmes annexée

peut être possédé par un clerc âgé de vingt-deux

ans; mais, lorsqu'il avait charge d'âmes, il fal-

lait que celui qui voulait le posséder fût prêtre,

et qu'il eût vingt-quatre ans. Voy. Pontas, au

mot Doyen, cas 3. Gaet. Moroni, vol. XIX,
p. 165 et suiv.

„

II. DOYENNÉ est aussi une subdivision des

archidiaconés de quelques diocèses. Un archi-

diaconé peut avoir trois
,
quatre , cinq doyennés.

DOZENNE (Pierre), jésuite, né à Alençon
l'an 1658, mort en 1728, a laissé , outre des pa-

négyriques : 1° la Morale de Jésus-Christ ; Paris,

1686, in-4°; — 2° la Divinité de Jésus-Christ pur
ses œuvres; ibid, 1688, in-4 ;— 2° Vérités néces-

saires pour inspirer la haine du vice et l'amour
de la vertu; ibid., 1703 et 1750, in-12. Voy. le

Journ. des Savants , 1704. Richard et Giraud.

DRACHME ou DRAGME, espèce de monnaie
dont il est quelquefois parlé dans l'Écriture , et

qui valait environ quarante centimes. Voy. Es-

dras, vu, 70, 71. II Machab., xn, 43. Luc, xv,

8, 9.

DRACO (Pierre), jésuite, né à Palerme , mort
l'an 1647, gouverna longtemps la confrérie de
Sainte -Marie di Fervore , établie dans sa ville

natale. Il a donné : Brieve compendio délia vita

del B. Luigi Gonzaga ; cet ouvrage a eu de nom-
breuses éditions. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DRACON. Voy. Drogon , n» II.

DRAÇONCEou DRACONTIUS (saint), moine,
né en Egypte, vivait au iv e siècle. Saint Atha-
nase eut beaucoup de peine à lui faire accepter
l'évèché d'Hermopolis, et l'empereur Constance,
zélé défenseur des ariens, l'exila dans les dé-
serts voisins de Clysma, sur les bords de la mer
Rouge. Son nom se lit dans le Martyrologe ro-
main, au 21 mai , avec ceux des autres confes-
seurs de l'Egypte qui furent persécutés par les
ariens.

DRACONITE. Voy. Trachonite.
DRACONITÈS (Jean), ministre protestant, né

à Carlstadt , en Franconie , l'an 1494 ou 1496

,

mort en 1566, avait commencé une Polyglotte de
la Bible qu'il ne put achever

,
parce que la mort

l'en empêcha. On a de lui , outre quelques ou-
vrages de littérature , des Commentaires sur les

Évangiles des dimanches, en latin, in-fol. Voy.
Feller, Biogr. univers. Fritz , dans le Diction, de
la théol. cathol.

DRACTHER (Jean), Flamand, a donné : le

Prédicateur sur le champ, avec quatre Sermons
et la Méthode de prêcher de saint Frunçois de
Su/es ; Cologne, 11103 et 1685.

DR.S2SEKE (Jean-Hemi-Bernard), protestant,
né à Brunswick l'an 1774, mort en 1849, lut

surintendant général à Cobourg, conseiller ec-

clésiastique, puis surintendant général de la pro-

vince de Saxe etévèque évangëlique; il eut une

grande réputation comme prédicateur. Ses P"n"

cipaux ouvrages sont : 1° Sermons à ^'usa
3^£f.

s

adorateurs réfléchis de Jésus; Lunebourg, 1804-

1812 et 1817-1818, 5 vol.; — 2» Foi, amour et

espérance; ibid., 1813 et 1834;— 3° Sermons sur

la destinée dernière de Notre -Seigneur; ibid.,

1816; — 4° Coup d'œiljeté sur les derniers jours

de Jésus; 1821 ;
— 5» Portraits tirés de l'Ecriture

sainte; Lunebourg, 1821 -1828;— 6° du Royaume

de Dieu; observations fondées sur l'Ecriture sainte;

Brème, 1830, 3 vol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.,

qui donne la liste des autres ouvrages de Drœ-

seke.

DRAGME. Voy. Drachme.
I. DRAGON (Draco), serpent monstrueux dont

il est souvent parlé dans l'Écriture. Le même
mot se prend aussi pour de grands poissons,

soit des fleuves, soit de la mer. Les hébraïsants

modernes surtout soutiennent qu'il est une foule

de passages bibliques où le terme hébreu tra-

duit dans la "Vulgate par dragon désigne un
animal quadrupède féroce , bien qu'ils ne s'ac-

cordent pas sur l'espèce à laquelle il appartient.

L'Écriture désigne quelquefois le démon par le

mot de dragon, comme dans l'Apocalypse , xil

,

3,4,7, etc. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible,

et les Lexiques hébreux.

II. DRAGON (FONTAINE DU), était située à

l'orient de Jérusalem. Il en est parlé dans le

IIe livre d'Esdras (il, 13). La version grecque

porte Fontaine des Figuiers, et le texte hébreu
emploie un terme qui est diversement expliqué.

Voy. l'art, précédent.
III. DRAGON RENVERSÉ, Ordre de cheva-

lerie institué vers l'an 1418 par l'empereur Si-

gismond, après le concile de Constance, à l'oc-

casion de la condamnation de Jean Hus et de
Jérôme de Prague, que Sigismond représentait

comme un dragon vaincu. Voy. Bonfin, Hist.

Hung. Favin , lltéàt. d'honneur et de chevalerie.

Richard et Giraud.
DRAGONARA ou TRAGONARA, ancienne

ville épiscop. de la Capitanate, au royaume de
Naples. Ce siège, fondé l'an 1061, fut uni à Saint-
Severo au xvic siècle. Voy. Ughelli, Ital. Sacr.,

tom. "VIII. Richard et Giraud.
DRAMA, ville épisc. de Macédoine située aux

environs de Thessalonique. On n'en connaît que
deux évoques, dont le premier, Dosithée, as-
sista au concile de Ferrare et de Florence. Se-
lon De Commanville, Drama fut érigée en siège
épisc. auxm e siècle, et uni au xv e à la métropole
de Philippes. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. II,

p. 98. De Commanville,/™ Table alphabet., p. 92,
93. Richard et Giraud.
DRAPEAUX (BÉNÉDICTION DES). « Cette

cérémonie , dit Bergier, se fait avec beaucoup
d'éclat, au bruit des tambours, des trompettes,
et même de la mousqueterie des troupes qui
sont sous les armes. Si la bénédiction a lieu
dans une ville elles se rendent en corps dans
l'église principale ;

là l'évèque ou quelque ecclé-
siastique de marque bénit et consacre les dra-
peaux, qui y ont été apportés plies, par des
prières, des signes de croix et l'aspersion de
l'eau bénite; alors on les déploie, et les troupes
les remportent en cérémonie. Quelques incré-
dules ont conclu de la que l'Église approuve la
guerre et l'effusion du sang. Il n'en est rien •

mais par cette cérémonie elle fait souvenir les
militaires que c'est Dieu qui accorde la victoire
ou punit les armées par des défaites; qu'il faut
bannir des armées les désordres capables d'at-
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tirer sa colère, s'abstenir de tout acte de cruauté
qui n'est pas absolument nécessaire pour vaincre
l'ennemi, respecter le droit des gens, même au
milieu du carnage. » Voy. d'Héricourt, chevalier
de Saint-Louis, Éléments de l'art militaire. Ber-
gier, Diction, de théol.

I. DRAPIER (Gui). Voy. Drappier.
II. DRAPIER (Roch), juriscons., né à Verdun

l'an 1685, mort à Paris en 1734, était avocat au
parlement de Paris. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Recueil des principales décisions sur
les matières bénéftciales ; 1719, in-12; 1732, 2 vol.

in-12 ;
— 2° Recueil des principales décisions sur

les dîmes, les portions congrues, les droits et

charges des curés primitifs; 1730, in-12; réim-
primé en 1741, in-12, augmenté par Brunet,
avocat, d'un Traité de Champart.
DRAPPIER ou DRAPIER (Gui), curé de Saint-

Sauveur , à Beauvais , né dans cette ville l'an

1624, mort en 1716, était licencié de la faculté
de théologie de Paris, et très-opposé à la bulle
Unigenitus. On a de lui : 1° Traité des oblations,

ou Défense des droits imprescriptibles des curés

sur les oblations des fidèles; 1685, in-12; —
2" Tradition de l'Église touchant. VExtrême-Onc-
tion, où l'on fait voir que les curés en sont les

ministres ordinaires; Lyon, 1699, in-12; —
3° Traité du gouvernement de l'Église en commun,
par les évêques et les curés ; Bâle , 1707 ; Nancy,
1708, 2 vol. in-12; — 4° Défense des abbés com-
mendataires et des curés primitifs; ouvrage mis
à YIndex par un décret du 29 mai 1690 ;

— 5° Fac-
fum contre le chapitre de Saint- Vaast, in-12. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

DRAUSIN ou DR0SIN (Drausius, Drauscio,
Drautio) (saint), évêque de Soissons, né dans
le Soissonnais vers l'an 606, mort le 5 mars 675,
fut placé de bonne heure sous la conduite de
saint. Ansôric, évêque de Soissons, qui l'admit
l'an 649 au nombre de ses clercs. L'an 652 il.

devint archidiacre, puis évêque de Soissons. En
657, Drausin fit bâtir près de Compiègne l'ab-

baye de Saint-Pierre de Rotonde, puis il fonda
pour les filles le monastère de Notre-Dame de
Soissons, auquel il donna la règle de Saint-Co-
lomban. L'Église l'honore le 5 mars. Voy. Bol-
landus. D. Michel Germain, Hist. de l'abbaye de
Notre-Dame de Soissons. Richard et Girand.

I. DRÉLINCOURT (Charles), ministre protes-
tant, né à Sedan l'an 1595, mort à Niort en
1680. Outre un grand nombre d'ouvrages de
controverse, il a laissé : 1° Catéchisme ou In-

struction familière sur les principaux points de
ta religion chrétienne; Paris, 1652, in -8°; —
2° les Consolations de l'âme fidèle contre les

frayeurs de la mort; ibid., 1651, in-8°; trad. en
.anglais et en allemand; — 3° les Visites chari-
tables pour toutes sortes de personnes affligées;

Charenton, 1669, 5 vol. in-12. Voy. Moréri, édit.

de 1759. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-

vers.

II. DRÉLINCOURT (Laurent), fils du précé-
dent, né à Paris en 1625, mort l'an 1680 à Niort,
où il était ministre , après l'avoir été à La Ro-
chelle. On lui doit : 1° Sonnets chrétiens sur di-

vers sujets, divisés en quatre livres; Niort, 1677,
in-8°, et souvent réimprimés ; les éditions faites

depuis 1723 renferment les Psaumes de la Péni-
tence en vers français; — 2° des Sermons, que
plusieurs attribuent à Henri Drélincourt, son
frère. Voy. Feller, Biogr. univers, la Nouv. Biogr.
génèr.

DREPANIUS (Florus). Voy. Florus (Drepa-
nius).

DRESCHSLER (Jean-Gabriel), théologien pro-
testant, né à Wolkenstein, en Misnie, mort l'an

1677, professa la philosophieaHalle.il a laissé,
outre un Compendium chronologico - historicum

,

un ouvrage intitulé : Manuductio ad poesin he-
braicam. On lui attribue : de Larvis natalitiis
chrislianorum ; Leipzig,1683. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DRESSER ou DRESSERDS (Matthieu), luthé-
rien, né à Erfurt l'an 1536, mort à Leipzig en
1607, professa l'éloquence et la langue grecque.
Ses principaux ouvrages sont : 1» de Festis et

prœcipuis anni partibus liber, non solum nomina
et historias, sed usum festorum in vita christiana
indicans; Wittemberg, 1574, in-8°;— 2° de Fe-
stis diebus Christianorum. Judœorum et Ethnico-
rum liber; Leipzig, 1597, in-8° ;

— 3° Très libri
progymnasmatum litteraturœ grœcœ, orationum,
epistolarum et poematum, ex autoribus sacris et

profanis, cum exemplis modurn scribendi mon-
strantibus; ibid., 1585, in-8°; ouvrage qui a été
mis à VIndex par un décret du 3 juillet 1623;
tous les autres écrits de Dresser y avaient été
déjà mis par Clément VIII. Voy. Moréri, édit.
de Hollande , 1740, et de Paris, 1759. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

DREUX. Voy. Drogon , n» IV
DREUX DU RADIER (Jean-François), avocat,

né l'an 1714 à Chàteauneuf, en Thimerais, où il

est mort en 1780, fut tour à tour historien,
poète, journaliste et traducteur. Parmi ses ou-
vrages, nous citerons seulement : 1° Bibliothèque
historique et critique du Poitou... avec l'histoire

des évêques de Poitiers, depuis saint Nectaire;
Paris, 1754, 5 vol. in-12. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1754, p. 565; 1756, p. 419. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

DREXELIUS (Jérémie), jésuite, né à Augs-
bourg l'an 1581 , mort à Munich , en odeur de
sainteté , l'an 1638 , acquit une grande réputa-
tion comme prédicateur. Son austérité était si

grande, que, quoique valétudinaire, il ne se met-
tait jamais au lit pour se soigner, et son zèle

était si ardent, qu'il ne manqua jamais à aucune
prédication. Il a publié un grand nombre d'ou-

vrages ascétiques que les protestants eux-mêmes
estimaient et lisaient, et qui offrent encore au-
jourd'hui un solide aliment à la piété et de pré-
cieuses ressources aux prédicateurs et aux con-
fesseurs. Ainsi on lira avec fruit : 1° Éternité
malheureuse; ouvrage latin traduit en français
par le P. Colomme, barnabite; Paris, 1788, in-12;— 2° l'Héliotrope, ou de la conformité de la vo-
lonté humaine avec la volonté divine; — 3° l'An-
tigrapheus , ou de la Conscience; — 4° un livre

sur Job. Ses ouvrages réunis ont paru à Anvers,
1643, en petits vol. in-24, ensuite en 2 vol. in-

fol.; on en a donné depuis plusieurs éditions et

en divers endroits. Voy. Alegambe, Biblioth.

Societ. Jesu. Feller, Biogr. univers. L'Encyclop.
cathol. Le Diction, encyclop. de la théol. univers.

DREY (Jean-Sébastien), professeur de théo-
logie catholique à Tubingue, né à Killingen l'an

1777, mort en 1853. Outre son amour pour les

études théologiques , il prit pour les sciences

exactes un goût qu'il ne perdit jamais. On a de
lui : 1° une série d'articles fournis, soit à la

Revue trimestrielle de théologie de Tubingue, re-

vue qu'il avait fondée en 1819 avec la collabo-

ration de ses collègues Gratz, Herbst et Hirs-

cher, soit au Diction.de la théol. cathol. des doc-

teurs Wetzeret Welte; — 2° deux Dissertations

latines, dont l'une intitulée : Observata quœdam
ad illustrandam Justini M. de Regno millenario

sententiam; 1814; et l'autre : Dissertatio historico-

theologica originem et vicissitudinem exomolo-
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geseos in Ecclesin calholica ex documentis eixle-

siasticis illustrons; 1815; — 3° Introduction à

/'étude de la théologie au point de vue de la

science et du système catholique; — 4° Nouvelles

recherches sur les Constitutions et les canons apo-

stoliques; 1832 ;
— 5° Apologétique chrétienne,

1838-1845, 3 vol. Voy. le Diction, de la théol.

cathol.

DRIBASTO. Voy. Drivasto.
DRIDOENS, en latin Driedo (Jean), docteur

en théologie, né à Turnhout, mort à Louvain
l'an 1535, fut chanoine de Saint-Pierre et curé
de Saint-Jacques de Louvain. Il se consacra à

l'étude de la théologie et se fit remarquer par
son zèle contre les prétendus réformateurs. On
lui doit : 1° de Scripturis et dogmatibus ecclesia-

sticis, quatuor libri; Louvain, 1533 et 1550; —
2» de Gratia et libero arbiirio ; ibid., 1547, 2 vol.;

— 3° de Concordia liberi arbitrii et prœdestina-

tionis divince; ibid.; — 4° de Captivitate et re-

demptione generis humani; ibid., 1552;— 5° de
Libertate christiana, très libri; ibid. Voy. Bel-

larmih, de Scriptor. eccles. Possevin, Apparat.

sacer. Foppens, Bibliotk. Belgica. Richard et Gi-

raud, qui donnent un compte rendu détaillé des

écrits de Dridoens.
DRIEDO. Voy. Dridoens.
DRIEN (Guillaume), mathématicien, né à Aix

vers l'an 1526, mort vers l'an 1570, a laissé,

entre autres ouvrages : le Tabulaire astrono-

mique, ou Calendrier perpétuel, auquel livre sont

contenus les principaux passages tant du Vieil que

du Nouveau Testament; Lyon, 1561 , in-16. Voy.

La Croix du Maine et Du Verdier, Biblioth. franc.

La Nouv. Bioqr. génér.

I.DRIESCH ou DRIESCHE (Jean VAN DER),
en latin Drusius ou Drieschius, orientaliste, né
â Oudenarde l'an 1550, mort à Leyde en 1616,
a été un des plus habiles interprètes et un des
protestants les plus modérés du xvr3 siècle. Il

respectait la Vulgate, et avait beaucoup de véné-
ration pour tous les Pères de l'Église. Plus d'une
fois même il a soumis ses écrits au jugement
de l'Église catholique. Il avait été élevé dans le

catholicisme; mais son père ayant embrassé les

nouvelles erreurs, il s'y laissa entraîner à sa
persuasion. C'est sans doute à cause de cette

soumission , remarquable dans un protestant

,

que ses ouvrages, qui ont été mis à l'Index,
n'y ont été mis qu'avec la formule Donec emen-
dentur Driesch a laissé : 1° In Psalmos Davidis
veterum Grœcorum fragmenta : Anvers, 1581,
in-4°; — 2° Annotationes in Estheram; 1586; —
3° Locutionum sacrarum miscellanea; 1586,in-8°;— 4° Proverbiorum classes II. suivies des Sen-
tentiœ Salomonis; 1590, in- 4";— 5° Observationes
sacrœ lib. XVI; Franeker, 1594; — 6» Castiga-
tiones et notœ in Jesum Sirach, ecclesiasticurn;

1596, in-4°; — 7° Tetragrammaton ou de Nomme
Dei proprio; 1604, in-8", et Utrecht, 1707; —
8° Annotationes in Novum Testamentum, ou Prœ-
teritorum libri X; 1612 et 1618, in-4»; — 9° Com-
mentarius ad loca difficilioro, Pentateuchi ; 1617,
in-4°; — 10° plusieurs autres écrits, dont quel-
ques-uns sont indiqués dans la Nouv. Biogr
génér., et dont Foppens a donné le catalogue
complet dans sa Biblioth. Belgica. Vïiy.Nicéron,
Mémoires, tom. XXII, p. 57. Richard et Giraud,
art. Drusius. Feller, Hingr. univers., art Dru-
sius.

IL DRIESCH ou DRIESCHE (Jean VAN DER),
en latin Drusius ou Drieschius, protestant, fils

du précédent, né à Leyde l'an 15*8, mort à Chi-
chester, en Angleterre, l'an 1609, est devenu
célèbre par ses connaissances précoces; car dès
l'âge de cinq ans il commença avec succès l'é-

tude des langues latine et hébraïque ; â sept ans

il expliquait le Psautier hébreu assez couram-

ment; à neuf ans il lisait l'hébreu sans points-

voyelles, et parlait le latin et l'anglais avec une

certaine facilité
; enfin, à douze ans, il composait,

en hébreu , soit des vers, soit de la prose. On a

de lui : Nomenclator Elice Levitœ juxta ordinem

alphabeticum vocum latinarum digestus, et gra>cis

dictionibus; 1 652, in-8°. Ses traductions du Second

Temple et des Mazalôth, ou Pérégrinations deBen-
jamin de Tolède, sont restées manuscrites. Voy.

Driesche père, Annotât, in Nov. Test., Praef. X.

Nicéron, Mémoires, lom. XXII, p. 65. La Nouv.

Biogr. génér. Richard et Giraud, art. Drusius.
DRIESSEN (Antoine), né en Hollande l'an

1684, mort à Groningue en 1748, fut ministre à

Utrecht, puis à Groningue. Il est auteur d'un

grand nombre d'ouvrages de théologie et de

controverse , où il y a plus d'érudition que de

goût et de modération. Voy. Feller, Biogr. uni-

verselle.

DRIPT (Laurent VAN), bénédictin, né à Ven-
Ioo l'an 1633, mort à Neuhaus l'an 1686, pro-

fessa la théologie à Corbie et à Gladbach; il fut

appelé à la cour de l'évêque de Paderborn en
qualité de prédicateur, et obtint le titre de vi-

caire général. Il a laissé : 1° Anti - Decalogus
theologico-politicus reformatus , cum appendice
refutatoria Th. Reinking , etc.; Cologne, 1672,
in-12; — 2° Virgo Lauretana; Neuhaus, 1673,
in-8°;— 3° Spéculum archidiaconale , sive praxis
ofpcii et visitationis archidiaconalis , etc.; Neu-
haus, 1676; — 4° Cautio judicialis prœlatorum

,

ecclesiasticorum et regularium , etc.; ibid., 1684,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DRIVASTO ou DRIBASTO (Drivastum), ville

épisc. de l'Épire nouvelle, au diocèse de l'Illy-

rie orientale, aujourd'hui dans l'Albanie, sous
Durazzo, fut érigée en évêché au IX e siècle, et

soumise Tan 1062 à la métropole d'Antivari. On
n'en connaît que trois évèques. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 252. De Commanville,
/« Table alphabet., p. 93. Richard et Giraud.
DR0C0N. Voy. Drogon, n°I.
DR0CT0VÉ ou DR0CT0VÉE, DR0TTÉ, TR0T-

TEINS (saint), premier abbé de Saint-Germain-
des-Prés à Paris , né dans le diocèse d'Autun
vers l'an 534, mort vers 580, fut disciple de
Saint-Germain, qui devint évêque de Paris. Ce
prélat établit Droctové supérieur de l'église et
du monastère de Saint-Vincent, situé près de
Paris, et qui .plus tard reçurent le nom de Saint-
Germain. L'Eglise honore Droctové le 10 mars.
Voy. les Act. Bénédict., tom. I, avec YAbrégé de
Bulteau. Richard et Giraud. Feller, Bioqr. univ.
DR0G0. Voy. Drogon, n° IV.
DR0G0BUCH ou DR0G0BUSK (Dorogobonia)

,

ville épisc. de Moscovie située sur le Borysthène.
Cet évêché a été uni à Smolensko. Voy. Smo-
lensko.

I. DROGON ou DR0C0N
, évèque de Beauvais,

mort en 1047, fonda l'an 1030, dans un des fau^
bourgs de cette ville, le monastère de Saint-
Symphorien, qui fut plus tard uni au séminaire
de ce diocèse. Baluze a donné dans ses Capitu-
laires, tom. II, une Lettre dogmatique de ce
prélat adressée à l'un des évèques ses compro-
vinciaux. Voy. D. Rivet, Hist. litter. delà France
tom. VII, p. 570. D. Mabillon, Annale? rirrh»
S. Benedict., 1. LVII, n- 53, 7o'. SaTntShrthe
(initia Christ, vet., tom. II, p . 379, Richard eJ
Giraud.

II. DROGON ou DRACON
, religieux du mona-

stère de Bergues-bamt-Vinok, mort vers l'an
1070, a laissé : 1° de Vita S. Winoci , dans les
Act. Sanct. Ord. S. Bened., tom. m, p

'. 315 307
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— 2° Vita. miracula, ac translatif) S. Levuinœ

,

vira, et martyris , dans les Bollandistes , au 24

juillet, p. 608-672; — 3° Vita et passio S. Os-

mldi, régis, dans les Siècles Bénéd.; — 4° deux
Sermons sur la Vie de saint Oswald. Voy. D. Ri-

vet, Hist. htt. de la France, iota. VII, p. 566, et

tom. VIII , p. 11 et suiv. Richard et Giraud.
III. DROGON, cardinal, né en Champagne,

mort l'an 1138, fit profession dans l'Ordre de
Saint-Benoît, devint prieur de Saint-Nicolas
de Reims, puis abbé de Saint-Jean de.Laon. L'an

1130, Innocent II l'appela à Rome, et le nomma
évêque d'Ostie et cardinal. On a de lui quelques
traités : 1" sur l'Office divin; — 2° sur les Sept
dons du Saint-Esprit ; — 3° sur la Passion ;

—
4° sur la Création et la Rédemption du premier
homme; tous ces traités se trouvent dans la Bi-
bliotheca Patrum, tom. Il, p. 565. Voy. D. Luc
d'Achéri, Hist. du moine Herman, 1. III, c. xxn.
La Gall. Christ., tom. II, l re édit. Richard et

Giraud.
IV. DROGON ou DRUON, DREUX, en latin

Drogo (saint), né à Espinoy, en Flandre, l'an

1102, mort.en 1186, fut tellement touché du pas-
sage de l'Évangile où Jésus invite à le suivre
ceux qui l'aiment, qu'il abandonna ses biens,
son pays et sa famille. 11 se retira à Sebourg,
bourgade située à deux lieues de Valenciennes,
et se mit au service d'une dame pieuse dont il

garda le troupeau. Ses vertus lui acquirent l'es-

time et l'amitié de tous ceux qui le connais-
saient. Il employait au soulagement des pauvres
les présents qu'on lui faisait. Vers l'an 1130, il

entreprit plusieurs pèlerinages, entre autres
celui de Rome

,
qu'il fit neuf fois

,
puis il vint

iinir ses jours dans une petite cellule placée
près de l'église de Sebourg. Sa fête est marquée
au 16 avril dans le Martyrologe romain. Voy. Jacq.
de Guise, franciscain, Annales du Hainaut. Ri-
chard et Giraud.

I. DROIT. Le nom de droit se prend : 1° pour
l'art du droit ou de la jurisprudence ;

— 2» pour
l'autorité ou la puissance de faire, ou d'exiger
une chose, comme le pouvoir de faire mourir,
d'imposer des taxes, de lever des impôts, etc.;

3" pour une action qu'un homme peut poursuivre
en justice, pour l'aptitude et la capacité de ré-

clamer son bien ;
4° pour la faculté de posséder

une chose justement; si on possède la chose
actuellement , on appelle ce droit jus in re; si

on y a seulement une juste prétention et un titre

légitime pour la posséder dans la suite, on le

nomme/a* ad rem : 5° pour toute sorte de rede-
vances et d'impositions; 6° pour le salaire qui
est dû à quelqu'un pour son travail; 7° pour un
privilège qui excepte du droit commun; 8° poul-

ies engagements et les obligations qui résultent
des différents devoirs des hommes les uns en-
vers les autres

;
9° pour toute action conforme à

la loi; 10° pour la loi même. Le droit, pris en
ce dernier sens , n'est donc autre chose que la

loi, c'est-à-dire la mesure ou la règle des actions

humaines, qui les dirige pour qu'elles soient

bonnes, justes, équitables. — Or le droit, pris
pour la loi, se divise principalement : 1° en
droit naturel, celui que Dieu a gravé dans nos
cœurs, que nous connaissons naturellement, et

qui nous montre ce qui est bon ou mauvais par
soi-même; droit perpétuel et invariable, et qui
en Dieu est cet ordre immuable et éternel qui
fait qu'une action est bonne ou mauvaise, selon

qu'elle lui est conforme ou contraire ;
2° en droit

positif, c'est-à-dire celui qui estpase'ou établi'p&Y

la libre volonté des législateurs , et par là même
sujet au changement, et qui se nomme droit po-
sitif divin ou droit positif humain , selon qu'il

dépend ou du seul bon plaisir de Dieu , et que
Dieu l'a donné librement aux hommes, comme,
par exemple, la loi mosaïque, ou de la volonté
des hommes : or le droit positif humain se divise
lui-même en droit canon, ou canonique, ou ecclé-
siastique, et en droit civil (nous ne parlerons que
du premier dans ce Dictionnaire); 3° en droit
simplement moral, c'est-à-dire qui commande
ou qui défend une chose sans imposer aucune
peine aux transgresseurs; 4° en droit simple-
ment pénal, celui qui commande ou qui défend,
sous la seule peine, sans engager la conscience
des transgresseurs; 5° en droit mixte, celui qui
commande ou qui défend sous la peine et sous
la coulpe tout à la fois ;

6° en droit affirmatif,
celui qui commande une chose; 7° en droit né-
gatif, celui qui défend une chose; 8° en droit
écrit, celui qui est consigné dans les livres;
9" en droit non écrit, celui que l'on connaît par
la coutume et la tradition ;

10° endroit des gens,
qui consiste dans les conventions établies par
un consentement général des différentes na-
tions : tels sont les traités de paix, les suspen-
sions d'armes, les ambassades, etc. Voy., sur cet
article et les suivants, outre les traités spéciaux
de théologie et les canonistês, les réflexions que
Bergier fait (Diction, de théol.) au point de vue
philosophique, et le savant article inséré dans
VEncyclop. caihol., et dont l'auteur indique les

principaux ouvrages à consulter sur les diverses
parties du droit ecclésiastique ; mais nous de-:

vons faire remarquer que dans cette liste figu-

rent plusieurs livres qui sont à l'Index.

IL DROIT CANON ou CANONIQUE. C'est
une collection de préceptes tirés de l'Écriture
sainte, des conciles, des décrets et constitutions
des Papes, des sentiments des Pères de l'Église,

et de l'usage approuvé et reçu par la tradition.

Le droit canonique est ainsi appelé du terme
grec Canon ou Kai/ôn, qui signifie règle, ou bien
de ce qu'il est composé en grande partie des
canons des apôtres et de ceux des conciles. On
confond ordinairement dans l'usage droit canon
et droit canonique; cependant plusieurs auteurs
pensent qu'on doit dire droit canonique quand
il s'agit de la science en elle-même, et droit
canon, quand on parle du livre ou du corps des
canons. Parmi les divisions qui ont été établies
relativement au droit canon, nous nous borne-
rons à indiquer les suivantes. On divise donc le

droit canon : 1° en droit ancien , celui qui est

renfermé dans les canons dés premiers siècles

et dans le décret de Gratien; 2° en droit nou-
veau , celui qui est contenu dans les décrétales
et les canons des derniers siècles ;

3° en droit
reçu solennellement par la publication, ou taci-

tement par l'usage ;
4° en droit non reçu, qui

n'a point été accepté ni tacitement , ni solen-
nellement. La matière du droit canon , ou ce qui
est réglé par les canons , se réduit aux per-
sonnes, aux choses et aux jugements. Avant de
faire connaître les différentes parties dont se

compose le droit canon, nous devons dire un
mot des Constitutions apostoliques et des Canons
des apôtres. L'Église , avant l'avènement de
Constantin à l'empire , n'avait d'autres règles

dans son gouvernement que celles qu'avaient

laissées les apôtres aux évêques et aux prêtres,

et qui se conservèrent par tradition jusqu'à ce

qu'elles fussent mises par écrit, suivant l'opinion

la plus probable
,
par un auteur ou des auteurs

anonymes vers le me siècle. Ces règles ainsi

écrites furent insérées dans deux recueils, et

publiées, l'une sous le titre de Constitutions

apostoliques , et l'autre sous celui de Canons des

apôtres. On a beaucoup dit pour et contre ces
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deux recueils , mais ils n
v

en sont pas moins res-
pectables par leur antiquité et par le grand
nombre des bonnes choses qu'ils contiennent.
On distingue donc plusieurs parties dans le droit

canon : la première
,
qu'on appelle le Corps du

droit canon, consiste en trois volumes et six

collections ou compilations de canons , de dé-
crets, de décrétales. Le premier volume, appelé
le Décret de Gratien, du nom de son auteur, est

divisé en trois parties, dont la première com-
prend cent une distinctions, qui sont comme
autant de sections, de titres ou de chapitres

qui distinguent et divisent les matières; la se-

conde est divisée en trente -six causes, qui se

divisent elles-mêmes en questions et canons; et

la troisième, intitulée de Consecratione, ne con-

tient que cinq distinctions, qui traitent particu-

lièrement des choses sacrées. La seconde partie

du droit canon contient les cinq livres des dé-

crétales de Grégoire IX ,
c'est-à-dire la collec-

tion des lettres des Papes , et surtout de celles

qui ont été écrites depuis l'an 1150 jusqu'à l'an

1230, avec les décrets du IIP et du IV e concile

général de Latran, et de quelques autres omis
par Gratien. Chacun des cinq livres des Décré-
tales est composé de plusieurs titres

,
qui com-

prennent ordinairementplusieurs chapitres; ces

chapitres
,
qui sont un peu longs , se partagent

en paragraphes, qui se subdivisent eux-mêmes
en versets. La troisième partie du droit canon
renferme quatre collections, savoir : le Sexfe

,

les Clémentines , les Extravagantes de Jean XXII
et les Extravagantes communes. Le Sexte, ainsi

nommé parce qu'il est ajouté aux cinq livres de
Grégoire IX, renferme aussi en cinq livres les

lettres de ce Pape, depuis la compilation faite

par son ordre et celle des autres Papes jusqu'à

Boniface VIII inclusivement. Il contient aussi

les décrets des deux conciles généraux de Lyon.
Les Clémentines, publiées par Jean XXII, con-
tiennent les décrétales de Clément V et les dé-
crets du concile de Vienne de l'an 1311. Les
Extravagantes de Jean XXII sont les lettres de
ce Pape. Les Extravagantes communes sont les
lettres des autres Papes. On les appelle Extra-
vagantes

,
parce qu'elles sont en dehors du corps

du droit canon
,
qu'elles n'y sont pas contenues,

pas plus qu'elles ne le sont dans le décret de
Gratien et dans les collections plus anciennes.
On ajoute au corps du droit canon , sans qu'elles
en fassent partie , les institutions ou institutes
que Jean-Paul Lancelot, docteur de Pérouse,
avait composées, à l'imitation de celles que Jus-
tinien avait fait dresser pour servir d'introduc-
tion au droit civil. Outre le droit ancien , il y a
un droit canonique nouveau qui est commun à
tous les catholiques, ou particulier et propre
à certains royaumes, à certaines provinces

,
pro-

fessions, communautés, etc. Le droit commun
nouveau consiste dans les décrets des conciles
généraux, bulles des Papes, qui ne sont pas com-
pris dans le corps du droit, règles de la chan-
cellerie apostolique faites depuis Jean XXII et
principalement par Nicolas V et Innocent VIII
et renouvelées par les autres Papes. Le droit
particulier, ou propre, consiste dans divers sta-
tuts, constitutions, règlement s, usages de chaque
nation, province, église, ordre, congrégation
communauté, etc. Comme il est souvent utile
de connaître la manière dont le droit canon est
ordinairement cité, nous croyons devoir repro-
duire ici le tableau suivant, emprunté à Richard
et Giraud.

1. On cite ainsi les canons tirés de la 1™ par-
tie du décret de Gratien : Cun. ou C. Presbi/ter
dist. 32 : c'est-à-dire cunone qui incipit ai hue

voce presbyter : ou bien : Presbyter, qui canon

reperitur distinctione 32. . .

2. On cite ainsi les canons de la 2e partie uu

décret : Can. ou C. Quoniam :\1,quœst. 1 : c est-

à-dire canone qui incipit ab hac voce quoniam,

causa 12 ,
questione prima.

3. On cite ainsi les canons de la 3e partie :

Can. ou C. nemo., dist. 1, de Consecratione. Cette

expression de Consecratione signifie que le ca-

non cité appartient à la 3e partie du décret qui

porte pour titre de Consecratione.

4. On cite ainsi les décrétales de Grégoire IX :

Cap. sollicite. 2, extra de Restitutione spoliato-

rum. Ce qui veut dire capitulo sollicite secundo,

quod est extra decretum Gratiani , nempe in de-

cretalibus Gregorii IX, titxdo de Restitutione spo-

liatomm.
5. On cite ainsi les autres collections : Cap.

discretioni, de decimis in 6 : c'est-à-dire Capi-

tulo discretioni,titulo de decimis, in sexto libro

Decretalium.. Item, Cap. unico de homicidio in

Clément., c'est-à-dire in Clémentine vel Clemen-

tina.Item. Cap. execrabilis deprœbendis et digni-

tatibus , in extravag. Joannis XXII; et Cap. su-

per cathedram, de Sepulturis, in extravag. Com-
mun. : ce qui veut dire que, lorsqu'on rencontre

un renvoi aux chap. execrabilis , etc., et super

cathedram , etc., il faut chercher le premier de
ces chap. dans les Extravagantes de Jean XXII ,

et le second, dans les Extravagantes communes.

Explication, selon l'ordre alphabétique, des abré-

viations usitées dans les citations des livres du
droit canon et même du droit civil

,
qui est sou-

vent mêlé au droit canon dans les auteurs.

Ap. Bon., apud Bonifacium : dans le Sexte , où
sont les constitutions de Boniface VIII.

Ap. Greg ., apud Gregorium : dans les livres

des Décrétales de Grégoire IX.

Ap. Justin., apud Justinianum : dans les Ins-

titutes de Justinien.

Arg. ou Ar., argumento : par un argument
tiré de telle loi ou de tel canon.
Can. ou C. canon : dans le canon , c'est-à-dire

dans tel chapitre ou article du décret de Gra-
tien , ou de quelque concile.

Cap., capite ou capitulo : dans le chapitre du
titre des Décrétales ou de quelque nouvelle cons-
titution , ou de quelque autre livre hors du
droit.

Cau., causa : dans la cause . c'est-à-dire dans
une section de la seconde partie du décret de
Gratien.

Clem., Clementina : dans une constitution de
Clément V.

Cod. ou C, Codice : au Code de Justinien.
C. Theod., au Code de l'empereur Théodose

le Jeune.
Col., columna : dans la colonne d'une page de

quelque livre que l'on cite.

Coll., collatione : dans une telle collation ou
conférence des nouvelles constitutions de Jus-
tinien.

Con. C, contra : contre. C'est ordinairement
pour marquer un argument contraire à quelque
proposition.

De Cons. ou de C secr., de Consecratione :

dans la à" partie du décret.

De Pœnit ou de Pœn., de Pœnitentia : dans
le traite de la Pénitence

, ou décret cause 33
quest. 3.

' '

D dido ou dicta : cité, ou cité auparavant.
Dist. ou H.,dish,,ctwne

: dans telle distinc-
tion du décret de Gratien ou du livré des Sen
tences de Pierre Lombard. b ben"

E. C. et Qu., eadem causa et quœstione : dans la
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même question de la même cause dont il a été

déjà parlé.

£od. ou E., eodem : au même titre.

Ext. ou Ex., ou E., extra : c'est-à-dire dans
les Décrétales de Grégoire IX, l

re collection hors
du décret de Gratien.

Extra. Jo. XXII, Extravagante Joan. XXII ou
Corn. : dans telle ou dans telle constitution ex-
travagante de Jean XXII.

F., finali, finalis, fine : dernier, dernière, ou
à la fin.

FF., ou ff. Pandectis, seu Digestis Justiniani :

aux Pandectes ou Digestes de l'empereur Justi-

nien.

Gl., Glossa : la Glose , ou notes approuvées
sur l'un et l'autre droit.

H., hic : ici, dans la même distinction, ques-
tion, titre ou chapitre que l'on explique.
H. Tit., hoc titulo : dans ce titre.

I. ou J., infra : plus bas.
J. GL.,juncta Glossa : la Glose jointe au texte

cité.

In Auth. coll. I, inAuthentico, collatione I :

dans les Novelles de Justinien, section ou par-
tie première.

In Extr. comm., in Extravagantibus commu-
nibus : dans les Décrétales qu'on nomme extra-
vagantes communes.

In. F., in fine : à la fin du chapitre, du
§ > etc.

In P. Dec, tu parte decisa : dans la partie
retranchée de la décrétale que l'on cite.

In Pr., in principio : au commencement et

avant le 1 er paragraphe d'une loi , avant le 1 er ca-
non d'une distinction.

In F. pr., in fine principii : sur la fin de l'en-

trée , ou préambule.
Inst., Institutionibus : dans les Institutes de

Justinien.

In sum., in sumrna : dans le sommaire qui
est au commencement.

In 6 ou in VI, in sexto : dans le sexte ou
VIe livre des Décrétales recueillies par Boni-
face VIII.

L., Lege : dans la loi telle.

Lib. ou Li., libro : au livre , 2, etc.

Lib. 6 ou Lib. VI, libro sexto : dans le Sexte.
Nov., Novella : dans la Novelle 1, 2. etc.

Pr., Principium : commencement d'un titre,

d'une loi, etc.

Qu.^est. ou Qu., ou Q., quœstione : dans telle

question de telle cause.
Scil. ou Se, scilicet : à savoir.

Sol., solvo ou solutio : réponse à l'objec-

tion.

Sum., Summa : le sommaire d'une distinc-

tion ou question, ou bien l'abrégé d'une loi ou
d'un chapitre.

Tit. ou T., titulus , titulo : titre , au titre, dans
le titre.

Ult., ultirno, ultima : dernier, ou au dernier

canon, ou dernière loi, etc.

V., versiculo : au verset; c'est une partie d'un
paragraphe ou d'un canon , etc.

§, paragrapho : au paragraphe, c'est-à-dire
article , ou membre d'une loi , d'un chapitre et

d'une distinction, ou question du décret.

DROITE. Ce mot, quand il s'agit de la posi-

tion géographique du pays des anciens Hébreux,
marque ordinairement, dans la Bible, le côté
du midi , comme la gauche le côté du septen-
trion. Les Hébreux, en effet, parlaient d'eux
comme ayant la face tournée à l'orient, le der-

rière au couchant, la main droite au midi, et

la gauche au septentrion. Voy. I Rois, xxm,
19, 24.. Au sens figuré, la droite, ou la main

droite, indique la force, la puissance. Voy. Exode,
xv, 6. Psaume xx, 9; xliii, 4 et passim.
DROITS CURIAUX. Voy. Curial.
DROITS ÉPISGOPADX; ce sont ceux qui ap-

partiennent à l'évèque en cette qualité , comme
de dispenser le sacrement de la Confirmation et
celui de l'Ordre, de bénir les saintes huiles, de
consacrer une église ou un autre évèque, de
faire porter devant soi la croix levée dans son
diocèse en signe de juridiction. Voy. le Diction,
ecclés. et canon, portatif.

DROITS HONORIFIQUES; on appelle ainsi
les honneurs accordés dans les églises. Autre-
fois les patrons et hauts justiciers avaient des
droits honorifiques , comme la nomination ou la

présentation à certains bénéfices , la préséance
à l'église, aux assemblées , aux processions ; on
leur donnait l'eau bénite , on les encensait, etc.

Tous ces droits n'existent plus; ils ont été dé-
truits par la loi du 13-20 avril 1791. Voy. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. L'abbé André , Cours alphabet, de droit
canon.

DROMADAIRE (Dromas ou Dromedarius)
,

mot dérivé du grec , et qui signifie courir ; c'est

le nom d'un animal qui est fort commun en
Syrie et en Arabie, et qui fait jusqu'à 50 lieues
par jour. C'est ainsi que la Vulgate a rendu
(Isaïe, lx, 6) le terme hébreu que Bochart,
suivi par Gesenius, prétend signifier jeune cha-
meau; mais Admann et Rosenmùller maintien-
nent le sens donné par saint Jérôme ; et Rosen-
mùller en particulier a combattu Gesenius dans
son ouvrage intitulé : Bibl. Naturgeschichte, part.

II, p. 21. Voy. Richard et Giraud. J.-B. Glaire,
Introduction , etc., tom. II , p. 57.

DR0M0RE ou DRDMORE (Dromaria ou Dru-
maria), ville épisc. d'Irlande, dans le comté de
Down. De Commanville dit que Drornore fut

érigée en évêché au vie siècle, mais il est cer-
tain que saint Patrice, l'apôtre de l'Irlande,

fonda en 435 tous les évêchés de ce pays ; ainsi

l'origine de ce siège doit remonter au ve siècle.

Dromore est sous la métropole d'Armagh. On
dit que saint Colman en fut le premier évèque
au vr5 siècle. Voy. Richard et Giraud. De Com-
manville , In Table alphabet., p. 93. Gaet. Mo-
roni, vol. XX, p. 270, 271.

DROSIN. Voy. Drausin.
DROTTÉ. Voy. Droctovk.
DROU (Pierre -Lambert LE). Voy. Ledrou.
DROUAS DE BOUSSEY (Claude), évèque de

Toul , mort en 1773 , établit dans son diocèse

la fête du Sacré-Cœur , et fonda pour l'éduca-

tion des jeunes ecclésiastiques le colleye d<-

Saint-Claude. 11 avait adopté pour son diocèse
des Instructions sur les fonctions du ministère

pastoral ; 5 vol. in-12. L'abbé Pochard , direc-

teur au séminaire de Besançon, a réimprimé
les deux premiers volumes des Instructions de
Toul, avec des corrections et des améliorations

considérables , sous le titre de : Méthode pour la

direction des âmes dans le tribunal de la péni-

tence , et pour le bon gouvernement des paroisses;

2 vol. in-12. Voy. Feller, ftiogr. univers.

DROUET DE MAUPERTUY. Voy. Mauperty.
DROUIN (René -Hyacinthe), dominicain, né

à Toulon l'an 1082, mort à Ivrée, en Piémont,

en 1742, se fit recevoir docteur en Sorbonne, et

professa la théologie à Paris, puis à Verceil. On
a de lui un excellent traité dogmatique etmoral
des sacrements ;

Venise , 1737; réimprimé dans

la même ville en 2 vol. in-fol., cum notis et ad-

ditionibusJoannis Vincent. Patuzzi, sous ce titre :

de Re sacramentaria contra perduelles hœreticos.

libri decem duubus tomis contpreheusi : quibus

42
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omnia et singula legis evangelicœ sacramentel

consensione, universiiate , perpetuitate adstruun-

tur, defenduntu.r, vindicantur, simul et graviores

quœstiones ad disciplinant, historiam et moralem
pertinentes ; itemque theoloqorum prœcipuœ con-

tentiones scholarum methoao ad mentent prœce-

ptoris angelici, expenduntur, discutiuntur,expli-

cantur, cura et studio unius ex prœdicaforum fa-

milia doctoris Sorbonici; Venise, 1756, 2 vol.

in-fol.; Paris, 1775, 9 vol. in-12. L'édition in-4°

est mutilée. Voy. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers.

DRUA, ville épisc. de l'Afrique occidentale

dont la province est inconnue.
DRUIDES (Druidœ), prêtres des anciens Celtes

ou Gaulois, ainsi que des peuples de la Germa-
nie et de la Grande-Bretagne. Ils réunissaient

le sacerdoce et l'autorité séculière avec un pou-

voir presque souverain. Ils excommuniaient les

rebelles à leur autorité. Les principaux articles

de leur théologie étaient l'immortalité de l'âme

et la métempsycose. Voy. César, Comment.,
1. VI. Mêla, 1. III. Diodore de Sicile, 1. VI. Ri-

chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif.

DRUMA, concubine de Gédéon et mère d'A-

bimélech, qui fut élu roi ou juge par les habi-

tants de Sichem, compatriotes de Druma. Voy.

Juges, vin, 31.

DRUMARIA. Voy. Dromore.
DRÙMEL (Jean-Henri), protestant, né à

Nuremberg l'an 1707, mort à Salzbourg en 1770,

se convertit au catholicisme l'an 1755, et fut

nommé conseiller de l'évêque de Passau, puis

professeur de droit public à l'université de Salz-

bourg. Outre quelques ouvrages purement lit-

téraires, il a laissé : Essai d'une concordance
des écrivains bibliques et profanes , au sujet des

histoires des Babyloniens , des Assyriens , des

Mèdes, des Scythes et des Perses; en allemand;
Nuremberg, 1739, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DRUMORE. Voy. Dromore.
DRUMOS ou DRYMAS, DRYMOS, campagne

située aux environs du mont Carmel , du côté

de Césarée de Palestine. Les Septante rendent
quelquefois l'hébreu Scharon (Vulgate Saron)
'pa.r Drymos. Foy.Strabon, l.XVI. Joseph, Antiq.,
1. XIV, et de Bello, 1. 1, c. xi. D. Calmet, Diction,
de la Bible.

DRUON (saint). Voy. Drogon, n° IV.
DRUS ouDRUSE,DRUSIS etDRUSIEN(Dra-

ms ou Druseus), Syriens, ainsi nommés du pays
qu'ils habitaient. Ils se disent chrétiens et issus
des chrétiens latins qui se retirèrent au delà
du Jourdain lorsque les Sarrasins se. rendirent
maîtres de la Terre-Sainte. Ils ne se font point
baptiser, et ils ne pratiquent pas la religion
chrétienne; cependant ils croient que Jésus-
Christ est le Messie, fils de la Vierge Marie , et
qu'il a été crucifié. Ils croient aussi au paradis
et à l'enfer. Voy. le P. Roger, Terre-Sainte,

|

p, 335 et suiv. D'Herbelot, Biblioth. Orient., au
mot Durzi. Richard et Giraud. Le Musœum eufi-
cum Borgianum; Rome, 1780, p. 103-151. Malte-
Brun, Annales des Voyages, tom. IV, et Nouvelles
Annales des Voyages, tom. IX, p. 159-165. Bur-
ckardt, Voyage en Syrie et en Palestine. De Sacy,
Exposé de la religion des Druses. Kœrlé, dans le

Dicfiou.de la théol.cathol. Gaet. Moroni,vol.XX,
p. 271, 272.
DRUSBIEKI ou DRUZBIEKI (Gaspard), jé-

suite polonais, né l'an 1587, mort en Posnanie
en 1600 , fut deux fois provincial de Pologne et

envoyé deux fois à Rome comme procureur de
cette province. On a de lui : 1° de PassioneJesu

Christi, Filii Dei; — 2» Fasciculus exercitiorum

et considerationum de prœcipuis virtutibus ctiri-

stianœ fidei; — 3° Sol in virtute sua, swe Jésus

Christus in splendore suarum excellentiarumspe-

ctabilis;— 4° Declaratio memoralis exorbitan-^

tium et processus Academiœ Cracoviensis inter

ordines distribua; cet ouvrage, qui est une ré-

ponse à une attaque contre les Jésuites, aurait

été écrit en polonais, selon quelques auteurs.

Voy. Sotwel, Biblioth. Societ. Jesu. Richard et

Giraud.
DRUSE, DRUSEUS. Voy. Drus.
DRUSILIANA ou DRUSILLIANA, siège épisc.

de l'Afrique occidentale, dans la Province pro-

consulaire, sous la métropole de Cirte. On n'en

connaît qu'un évêque, Rulin, qui assista à la

conférence de Carthage.

DRUSILLE , troisième fille du grand Agrippa
;

elle épousa en troisièmes noces Claude Félix,

gouverneur de la Judée , dont elle eut un fils

nommé Agrippa. C'est devant Drusille et son

mari que saint Paul comparut à Césarée et ren-

dit témoignage à la foi de Jésus-Christ. Voy. les

Actes, xxiv, 2*, 25.

DRUSIPARA. Voy. Druzipara.
DRUSIS, DRUSIÉN. Voy. Drus.
I. DRUSIUS ou DRUYS (Jean), de FOrdre ae

Prémontré, né à Cumptich, près de Tirlemont,

l'an 1568 , mort à Bruxelles l'an 1634 ,
professa

la théologie dans l'abbaye du Parc, près de Lou-
vain. L'archiduc Albert le chargea de plusieurs

missions relatives à la discipline ecclésiastique

observée dans les couvents de Brabant, et il de-

vint plus tard conseiller d'État. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Exhortatio ad candidi Ordinis

Prœmonstratensis provinciœ Brabantiœ religio-

sos, etc.; Louvain, 1621, in-12; — 2° Statuta

candidi et canonici Ordinis Prœmonstratensis
renovata, etc.; ibid., 1628, in-12. Voy. André-
Valère, Biblioth. Belg.

IL DRUSIUS (JeanVAN DER). Voy. Driesch,
n°s Iet IL
DRUSUS. Voy. Drus.
DRUTHMAR (Chrestien), moine bénédictin

de Corbie, né dans l'Aquitaine, vivait l'an 860;
il se rendit recommandable par sa science. On
a de lui : 1° Commentaires sur l'Evangile de saint

Matthieu: Strasbourg, 1514, in-fol.; — 2° Com-
mentaires sur FÉvangile de saint Jean ;

— 3° Com-
mentaires sur l'Evangile de saint Luc; ces ou-
vrages ont été imprimés dans la Bibliotheca Pa-
trum; Paris, 1639, et Lyon, 1677, tom. XV. Voy.
Dom Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., tom.
XVIII, p. 686 et suiv. Richard et Giraud. Wette,
dans le Diction, encyclop. de la théol.cathol.
DRUYS. Voy. Drusitjs, n° I.

DRUZBIEKI. Voy. Drusrieki.
DRUZIPARA ou DRUSIPARA, ville épisc. de

Thrace , dans la province d'Europe , au diocèse
de Thrace et sous la métropole d Héraclée. On
l'appelle aujourd'hui Mésène. Quelques notices
ecclésiastiques en font même un archevêché.
Selon Richard et Giraud, on n'en connaît que
deux évèques ,

dont le premier, Théodore as-
sista et souscrivit au cinquième concile général
Gaet. Moroni prétend que, d'après le P. Lequien'
il y en a eu quatre, comme il dit aussi que De
Commanville place Drusipara sous la métropole
de Sparte; mais l'honorable écrivain italien con-
fond Mésène avec Messène

, ce que ne font nas
les autres auteurs. Druzipara est aujourd'hui un
évêché in partibus suffragant d'Andrinonolis

dphuuct.., jj. .u«, au mot Mesene Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p.'279
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DRYANDER. Voy. Enzinas.
DRYGOBITIA ou DRUGUBITIA, ville épisc.

de Macédoine, au diocèse de Flllyrie orientale,

érigée en évêché au IXe siècle , sous la métro-
pole de Thessalonique. On n'en connaît qu'un
évêque, Pierre, qui se trouva au concile de Con-
stantinople et y souscrivit au rétablissement de
Photius. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 94. Richard et Giraud.
DRYMAS , DRYMOS. Voy. Drumos.
DRYOPOLIS. Voy. Aichstadt.
DUALISME. Voy. Manichéisme.
DUALISTES. Voy. Manichéens.
DUAREN ou DOUAREN (François), jurisc,

né à Moncontour l'an 1509, mort à Bourges en
1559, fut élève d'Alciat, et professa le droit à

Bourges et à Paris. Parmi ses ouvrages nous
citerons, comme appartenant à la science ec-
clésiastique : 1° de Sacris Ecclesiœ Ministeriis

ac Bcneficiis, libri VIII ; Paris, 1551, in-4°; ibid.,

1557, 1585 , in-8° ; Iéna , 1087 ;
— 2° Pro libertate

Ecclesiœ Gallicanes , adversus Romanam Aulam,
defensio Parisiensis curiœ, Ludovico XI , Gallo-

rum régi
,
quondam oblata; Paris, 1551, in -4°.

On lit au sujet de ces deux ouvrages, dans l'In-

dex de Clément VIII : Prohibetur hœc Defensio
;

Duareni vero Liber permittitur , si fuerit corre-

ctifs. Les œuvres réunies de Duaren ont paru à
Lyon, 1578, 2 vol. in-fol., et à Genève, 1608,
in -fol. Voy. De Thou, Hist., 1. XXIII. Sainte-
Marthe, Éloq. doct. Gall., 1. I. Sponde, Annal.
1559, n. 35. Taisand, Vies des jurisconsultes.

DUBLIN (Dublinum, Eblena), ville archiépisc.

d'Irlande, dans la province de Leinster, ou La-
genie. Ce siège, fondé au XIe siècle, fut érigé
en métropole par Eugène III. Trois conciles ont
été tenus à Dublin : le premier l'an 1176, le se-

cond l'an 1186, et le troisième l'an 1518. Voy.
Mansi, tom. II, par 673. Hardouin, tom. IX.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 273
et suiv.

DUBLIOUL. Voy. Blioul.
I-. DUBOIS (Gérard ou Girard), oratorien, né

à Orléans l'an 1629, mort à Paris en 1696, pro-
fessa l'histoire ecclésiastique à la maison Saint-
Honoré

,
puis à Saint -Magloire. Il acquit une

telle réputation
,
que Mgr de Harlay le chargea

d'écrire l'histoire de l'Église de Paris. Dubois
commença ce grand ouvrage, mais il n'en fit

paraître que le premier volume, sous ce titre :

Historia Ecclesiœ Parisiensis ; Paris, 1690-1710,
2 vol. in-fol. Dubois a publié le 8e volume des
Annales ecclésiastiques de France du P. Le Cointe

;

ibid., 1683. Voy. Nicéron, Mémoires , tom. V.
Richard et Giraud, tom. V, p. 1157. La Nouv.
Biogr. génér.

II. DUBOIS (Jacques), écrivain du xvnc siècle,

a laissé : 1° un Livre de la vérité et de l'autorité

sacrée contre Wittichius ; 1656 ;
— 2° un Dialogue

théologique astronomique; 1652; — 3° Commen-
taire sur les Actes des apôtres. Voy. Kœmg.,Bi-
blioth. vêtus et nova.

III. DUBOIS (Jean), en latin Joannes a Bosco
ou Boscius, surnommé Olivier, religieux eéles-

tin, mort en 1636. 11 obtint du Pape la permis-
sion de quitter son couvent, et embrassa la car-
rière des armes. Plus tard il rentra dans son
Ordre, et obtint la confiance du cardinal Séra-
phin Olivier, qui lui permit de porter son nom
et ses armes, et qui lui fit obtenir l'abbaye de
Beaulieu, de l'Ordre de Citeaux. Il était très-
éloquent, et il avait des connaissances très-
étendues. On a de lui bon nombre d'ouvrages

,

parmi lesquels on cite : Floriacensis vêtus biblio-

theca, benedictina , sancta, apostolica, pontificia,
cœsarea, regia, franco-gallica, etc. ; Lyon , 1605|

in -8°. Cet ouvrage curieux a été composé d'a-

près des manuscrits de la bibliothèque du mo-
nastère de Fleury-sur-Loire, de l'Ordre de Saint-
Benoit. Voy. Richard et Giraud.

IV. DUBOIS (Jean-Antoine), missionnaire,
né à Saint-Remèze, dans l'Ardèche, Tan 1765,
mort à Paris en 1848, un des directeurs du sé-
minaire des Missions étrangères , membre des
Sociétés asiatiques de Paris, de Londres, etc.,

se rendit dans le Mysore pour y prêcher le

christianisme. Il conquit par sa charité et ses
vertus l'affection des indigènes, et après trente-
deux ans de séjour dans les Indes il revint en
Europe. Outre des Lettres , l'abbé Dubois a pu-
blié : 1° Description of the character, manners
and customs of the people of India , and of their

institutions religions and civil ; Londres , 1816

,

in-4°; l'auteur en donna une édit. française, avec
des additions, sous le titre de : Mœurs, institutions

et cérémonies des peuples de l'Inde ; Paris , 1825

,

2 vol. in -8°; — 2° Expose' de quelques-uns des
principaux articles de la théogonie des Brahmes;
Paris, 1852, in-8°. Voy. le Journal Asiatique , an.
1848, tom. Ier

, p. 466. Journal des Savants, an.
1826. La Biogr. génér

y. DUBOIS (Philippe), docteur en théologie,
né à Chouain vers l'an 1636, mort à Paris en
1703, fut bibliothécaire de Le Tellier, arche-
vêque de Reims. Outre qu'il a donné une édi-

tion de quelques poètes latins, et le catalogue
de la bibliothèque sous le titre de : Bibliotheca

Telieriana , 1693, in-fol., il eut beaucoup de
part à celle des œuvres de Maldonat : Joannis
Maldonati , societatis Jesu, presbyteri ac theologi

prœstantissirni , opéra varia theologica ; Paris

,

1677, in-fol. Voy. Huel , Origin. de Caen, p. 410.

Nicéron, Mémoires, tom. XVI. Richard et Gi-
raud, tom. V, p. 116.

VI. DUBOIS -G0IBAUD ou DUBOIS DE LA
COUR (Philippe), traducteur français, né à
Poitiers l'an 1626, mort à Paris en 1694, fut

reçu à l'Académie française l'an 1693. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1" Discours sur les preu-
ves des miracles de Moïse; Paris, 1672, in -12;— 2° les deux livres de saint Augustin, de la

Prédestination des saints et du don de la Persé-
vérance , trad! en français ; ibid., 1676, in-12; —
3° une traduction des Lettres de saint Augus-
tin sur l'édition des bénédictins; ibid., 1684; —
4° une trad. des Confessions de saint Augustin;
ibid., 1686 ;

— 5° une trad. des Sermons de saint

Augustin sur le Nouveau Testament; ibid., 1694,
in-8° Dubois-Goibaud a laissé , outre ces tra-

ductions, un ouvrage intitulé : Réflexions sur
les prédicateurs ; Paris , 1695 , in-12. Voy. Nicé-
ron, Mémoires , tom. XVI, p. 206 et suiv. Gi-
bert, Jugement des Savants, tom. VIII, part. II,

p. 426 et suiv. L'abbé d'Olivet, Continuât, de
l'hist. del'Acad. franc. Goujet, Biblioth. franc.,
tom. II, p. 202.' Richard et Giraud, tom. V,
p. 108 et suiv.

VII. BUB0IS DE LA COUR. Voy. l'art, précé-
dent.

VIII. DUBOIS DE LA PIERRE (Louise -Ma-
rie de Laufernat ) , née en 1663 au château de
Courteilles , en Normandie , morte l'an 1730 près

de Verneuil, fut élevée dans la religion pro-
testante, qu'elle abjura avec sa famille. Son
mari étant mort à la guerre, elle consacra le

reste de sa vie à la piété et aux lettres. Au talent

de la poésie elle joignait le goût des études

historiques ; aussi lui doit - on d'utiles recher-

ches sur l'histoire de sa patrie. Nous avons
d'elle : 1° YHistoire du monastère de la Chaise-

Dieu; — 2° I'Histoire de la Maison de l'Aigle.

Cependant cette dernière histoire est attribuée
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n Louis d'Après, curé de Saint-Martin de l'Aigle.

l 'oi/ . Richard et Giraud, tom. V, p. 115, 116.

DUBOS (Charles-François), grand vicaire de
l'évêque de Luçon et doyen du chapitre de la

cathédrale, né près de Saint- Flour l'an 1661,
mort en 1724 , a publié : Vie de Barillon, éoéque

de Luçon; Rouen, 1700, in-1'2. On lui doit aussi

la continuation des Conférences de Luron, dont

l'abbé Louis avait donné 5 vol. en 1685; cet

ouvrage forme 26 vol. in-12. Voy. les Mémoires
du temps.

DUBOULAI. Voy. Boulai (Du).
DUBOULAY. Voy. Boulay (Du).
DUBOURDIEU (Jean-Armand), ministre pro-

testant, né à Montpellier l'an 1652, mort à Lon-
dres en 1720, exerça les fonctions de ministre

dans sa ville natale, et devint pasteur de l'église

française de Savoie à Londres. Ses principaux

ouvrages sont : 1° Lettre de Msv l'évêque de Con-

dom, avec la réponse de M. Dubourdieu, et un

sermon du même sur le bonheur de la sainte

Vierge; Amsterdam, 1681, in-8»; — 2° deux

Traités d'un docteur romain pour le retranche-

ment de la coupe, etc., avec deux réponses pleines

et solides par ïÉcriture ; Charenton, 1681, in-12;

— 3° Dissertation historique et critique sur le

martyre de la légion Thébàenne , avec l'histoire

du martijre de cette légion, attribuée à saint Eu-
cher, évêque de Lyon; Amsterdam, 1705, in-12;
— 4° l'Orgueil de Nébucadnezar abattu de la

main de Dieu; ibid., 1707, in-8°; — 5° Compa-
raison of te pénal laws of France againts Pro-

testants with thèse of England against Papists
;

Londres , 1717, in-12; — 6° la Pratique des ver-

tus chrétiennes , ou le Devoir de l'homme, trad.

de l'anglais de Chapell; ibid., 1719. Voy. Mo-
rëri , édit. de 1759. Richard et Giraud. La Nouv.

Biogr. gêner
DUBRAW (Jean), évêque d'Olmutz, né à

Pilsen en Bohème, mort en 1553, outre une
Histoire de Bohême, écrite avec beaucoup d'exac-

titude, et quelques autres écrits, a laissé .

1° Commentarius in Psalmum V Davidis ;
—

2° Epistola de œconomia Ecclesiœ; — 3° Oratio

funehris in Sigismundum, regem Poloniœ ; Pros-
tau, 1549. Voy. le Journal des Savants, 1688.

La Nouv. Biogr. génér.

DUBREUL. Voy. Breul (Du).
DUBUG (le P. Alexis), supérieur des théatins

de Paris , a donné : Méditations sur les O de
l'Aveut et sur les vertus de la sainte Vierge, Mère
de Dieu, pour se préparer à la fête de Noël; Pa-
ris , 1697, in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1696.
Richard et Giraud.

1. DUC (LE), vicaire de la paroisse de Saint-
Paul, à Paris , a laissé : Année ecclésiastique, ou
Instructions sur le propre du temps et sur le

propre et le commun des saints, avec une Expli-
cation des Epitres et des Évangiles qui se lisent
dans le cours de l'année ecclésiastique dans les
églises de Rome et de Paris; Paris, 1734, 15 vol.
in-12. Voy. le Diction, des Prédicat. Richard et
Giraud.

IL DUC (Claude LE), licencié en droit canon
et curé du diocèse de Beauvais , a donné une
traduction française de l'ouvrage de saint Jean
Chrysostome intitulé : Apologie de la vie reli-

gieuse et monastique , où il est traité de l'éduca-

tion des enfants, et du lieu oh on doit les élever;

Paris, 1G97. Voy. le Journ. des Savants , 1698.

III. DUC (Fronton du). Voy. Fronton du
Dec.
DUCANDAS, chanoine de l'église cathédrale

de Noyon , a laissé : Recueil de décisions impor-
tantes sur les obligations des chanoines, sur l'u-

><ige que les hénéficiers doivent faire des revenus

de leurs bénéfices , et sur la pluralité des béné-

fices; Noyon, 1746, in-12. Voy. le Journal des

Savants, 1746, p. 597. Richard et Giraud.
_ ,

DU CANGE ( Charles-Dufresne , sieur), ne a

Amiens en 1610, mort à Paris l'an 1688 ,
fit ses

études chez les jésuites, à Amiens, puis il alla

faire son droit à Orléans , et de là il vint à Pa-

ris, où il fut reçu avocat au parlement. Des

cette époque il se livra avec ardeur aux études

historiques, et il devint un érudit du premier

ordre. Nous citerons seulement de lui : 1° Joan-

nis Zonarœ Annales cum notis; Paris, 1687,

in-fol.- — 2° Chronicon Paschale sive Alexandri-

num. cum notis; 1688, in-fol.; — 3" Traité his-

torique du chef de saint Jean - Baptiste ; 1665,

in .|o
;
_ 40 Qlossarium ad Scriptores mediœ et

infimee latinitatis; Paris, 1673, 3 vol. in-fol.;

Venise, 1733-1736, 6 vol. in-fol.; Bàle, 1762,

3 vol. in-fol.; D. Carpentier, en 1676, y a ajouté

4 vol. de supplément. Enfin, en 1844, MM. Di-

dot ont donné une nouvelle édition en 7 vol.

in-4°, par les soins de M. Henschel. Voy. Nicé-

ron, Mémoires, tom. "VIII. Moréri, Diction, his-

tor. Pardessus, Journal des Savants, janv. et

févr. 1847. Léon Feugère, Etudes sur Du Cange,

dans le Journ. de l'Instr. publique, mars , avril

1852. La Nouv. Biogr. génér.

DUCASSE (François), chanoine-archidiacre

et officiai de Condom, né àLectoure, mort l'an

1706, était profondément versé dans l'Ecriture

,

les saints Pères et les canonistes anciens et

modernes. On a de lui : 1° de la Juridiction ec-

clésiastique contentieuse ; Agen, 1695, in-4°; —
2° de la Juridiction volontaire ; ibid., 1697, in-4°.

Ces deux ouvrages réunis ont été réimprimés
sous ce titre : Pratique de la juridiction ecclé-

siastique, volontaire
,
gracieuse et contentieuse;

Toulouse, 1662, in-4°, 6e édit.; — 3° Traité des

droits et des obligations des chanoines des églises

cathédrales, tant pendant que le siège épiscopal est

rempli, que durant la vacance du siège; Tou-
louse, in-12. Voy. Pontas, Tuble des auteurs,

à la tête du Ier tom. de son Diction, des cas de
consc. Le Journal de Trévoux, 1702, tom. IV,

p. 2601.

DUCHAL ( Jacques ) , théologien non confor-
miste, né à Antrim l'an 1697, mort en 1761, fut

reçu docteur à l'université de Glascow, et de-
vint pasteur de la congrégation de Cambridge.
Il a laissé : 1° The practice of religion recommen-
ded ; Cambridge , 1728 , in-8° ;

— 2° Arguments
for the truth and divine authority of the Christian
religion, in ten sermons; Dublin, 1752, in-8°; —
3° sept cents Sermons, dont une partie seulement
fut publiée; Dublin, 1764. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.
DUCHAT (Yves LE), vivait au commence-

ment du xvnc siècle. On a de lui, outre un
poëme grec et latin : Histoire de la guerre en-
treprise par les Français pour la conquête de la
Terre-Sainte, sous Godefroy de Bouillon ; Paris

,

1620. Voy. Le Long, Biblioth. historique de là
France.

* DUCHÊNE. On trouve ce mot dans des lexi-
cographes et dans d'autres écrivains. Cepen-
dant , comme le plus grand nombre écrit Du-
chesne, c'est cette dernière orthographe que nous
avons adoptée pour tous les noms sans excep-
tion. y

I. DUCHESNE (André), en latin indreas a

t .
- an 1640 futnomme successivement ge gTaphe et historio-

graphe du roi I a laisse
: 1» Januariœ kalendl

\ seu de solemnitate anni, tum ethnica quamehri-
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stiana, brevis tractatus; Paris, 1602, in-12; —
•2° Bibliotheca Cluniacensis collecta a Martino
Marrier, avec des notes; ibid., 1614, in-fol.; —
3° Histoire des Papes jusqu'à Paul V; ibid., 1616,
in-4°;— 4° Séries auctorum omnium qui deFran-
corum historia et de rébus Francisas, cum eccle-

siasticis, tum secularibus , ab exordio regni ad
nostra usque tempora, etc.; Paris, 1633-1635, in-

fol.; — 5° plusieurs autres écrits dont on trouve
la liste dans Richard et Giraud, tom. VII, p. 20,

21, et dans la Nouv. Biogr. génér.
IL DUGHESNE (François), historiographe de

France et fils du précédent , né en 1616 , mort
l'an 1693, a publié plusieurs ouvrages de son
père, et a donné : Histoire des Papes; Paris, 1653,
2 vol. in-fol. Voy. Le Long, Biblioth. histor de
France. La Nouv. Biogr. génér.

III. DUCHESNE (François), Espagnol. Voy.
Enzinas.

IV. DUCHESNE (Jean -Baptiste PHILIPO-
TEAU), jésuite, né à Sy, dans les Ardennes, l'an

1682, mort à Dijon l'an 1755, professa avec suc-
cès à Metz, à Verdun, à Strasbourg et à Reims.
Ses principaux ouvrages sont : 1° le Prédesiina-
tianisrne, on les Hérésies sur la prédestination et

la réprobation, où l'on expose la naissance, les

progrès, les révolutions , les dogmes et les sectes

diverses des prédestinatiens ; Paris, 1724, in-4°;— 2° Histoire du Baïanisme , ou de l'Hérésie de
Michel Baïus, avec des notes historiques, chrono-
logiques , critiques, suivie d'éclaircissements théo-

logiques et d'un recueil, de pièces justificatives ;

Douai, 1721, in-4°. Ce dernier ouvrage a été mis
k VIndex par un décret du 17 mai 1734. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

DUCK (Arthur), docteur en droit, né à Hea-
vytrée l'an 1580 , mort à Chiswick en 1649 , fut

chancelier du diocèse de Bath et Wells, puis
chancelier de Londres et maître des requêtes.
Il a laissé : de Usu et auctoritate juris civilis Ro-
manorum in dominicis principum christianorum;
Londres, 1653, in-8°. Cet ouvrage, qui a eu en
anglais un grand nombre d'éditions , a été tra-

duit en français; Paris, 1689, in-12. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

DUCKET (Jean), missionnaire , né à Vinder-
la- Basse, dans la province d'York, vers l'an

1616, mort le 7 octobre 1644, appartenait à la

communauté des ecclésiastiques anglais du col-

lège de Tournay, à Paris. Envoyé en qualité de
missionnaire en Angleterre , il y fut arrêté par
les archers du parlement et condamné à être
pendu. On a de lui deux Lettres écrites de Lon-
dres la veille de son martyre, et adressées,
l'une à l'évèque de Chalcédoine , l'autre à
-M. Clifford, principal du collège de Tournay.
Voy. la Relation du martyre de M. J. Ducket,
in-4°. Richard et Giraud. VEncyclop. cathol.

^ DUCLÔT (Joseph-François), né à Vins, en
Savoie, en 1745, mort en 1821, fut successive-
ment chanoine de Lautrec, en Languedoc, curé
de Colonge, près de Genève et de Vins, son pays
natal. On lui doit : 1° Explication historique,

dogmatique et morale de toute la doctrine chré-
tienne contenue dans le Catéchisme du diocèse de
Genève; 1796, 7 vol. in-8»; Paris, 1822;— 2» la

sainte Bible vengée des attaques de l'incrédulité
et justifiée de tout reproche de contradiction avec
ta raison, avec les monuments de l'histoire, des
sciences et des arts, avec la physique, la géologie,
la chronologie, l'astronomie , etc.; Lyon, 1816,
1821, 1830, 6 vol. in-8°. Voy. Feller, qui, dans
sa Biogr. univers., fait assez bien ressortir le

mérite de ce dernier ouvrage de Duclôt; nous
devons cependant faire remarquer qu'au point

de vue des sciences et de l'histoire des anciens
peuples, le savant auteur donne des explications
qu'une saine critique ne saurait admettre au-
jourd'hui.

DU CONTANT DE LA MOLLETTE. Voy.
Contant.

I. DUCREUX (François), jésuite, né à Saintes
l'an 1596, mort à Bordeaux en 1666, a publié,
outre la Grammaire latine de Despautère, cor-
rigée : 1° Vita P.-.l. Francisci Régis, latine red-
dita e yallico ; Cologne , 1660 , in-12 ;

— 2° Vita
D. Francisci Salesii , latine reddita e gallico;
ibid., 1663, in-8°; — 3° Historia Canadensis seu
Novœ Franciœ , libridecem; Paris, 1664, in-4u .

Voy. Le Long, Biblioth. histor. de la France. La
Nouv. Biogr. génér.
IL DUCREUX (Gabriel-Marin), chanoine de

Sainte-Croix, à Orléans, né dans cette ville l'an

1743 , mort en 1790 , a laissé , outre des Poésies-

anciennes et modernes : 1° les Siècles chrétiens,
ou Histoire du christianisme dans son établisse-

ment et ses progrès, depuis Jésus-Christ jusqu'à
nos jours; Paris, 1775-1777; — 2° Œuvres com-
plètes de Fléchier; Mimes, 1783, 10 vol. in-8°; —
3° Pensées et réflexions extraites de Pascal sur la

religion et la morale; Paris, 1785. Voy. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DUCR0S , de l'Académie française et de l'A-

cadémie des inscriptions, a laissé : Mémoires-
sur les épreuves par le duel et par les éléments,

communément appelées jugements de Dieu par nos
anciens Français ; dans l'Hist. de l'Acad. des in-

script., tom. XV. Voy. le Journ. des Savants,
1743, p. 664.

DUCR0T (Lazare), avocat au conseil, né à

Auxerre , vivait au XVIIe siècle. Il a laissé, entre
autres ouvrages : les Vrais styles des conseils

d'Etat...., contenant un Traité des parentés et

alliances, des degrés d'icelles, de la manière de
les compter par le droit civil et canon, et comme
l'ordonnance des évocations les considère; Paris,

1645, in-8°. Voy. Papillon, Biblioth. des aut. de
Bourgogne , tom. Ier

, p. 186. Le Beuf, Mémoire
pour servira l'hist. ecclés. et civ. d'Auxerre, t. II,

p. 517. Richard et Giraud.
DUCRUE (Bennon- François), jésuite, né à

Munich en 1721, mort l'an 1779, fut pendant
vingt ans employé aux missions du Mexique. On
a de lui : Relation de la compagnie de Jésus de
la province du Mexique et surtout de la Califor-

nie, en 1767, dans le Journal de Murr, tom. XVI.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DUDELLIVILLA. Voy. Doudeuville.
DUDËRÉ (Pierre), sieur de la Borde, a laissé :

la Vérité triomphante de l'erreur, par un nouveau
converti, dont les motifs de la conversion sont

adressés aux ministres de la religion prétendue

réformée , avec une instruction chrétienne sur les

principaux articles de la foi; Paris, 1738, in-12.

DUDIA, capitaine des 24,000 hommes qui

servaient auprès de David et de Salomon dans
le second mois de l'année. Voy. 1 Paralip.,

xxvn, 4.

DUDINCK (Josse), chanoine de Ressen, dans
le duché de Gueldre

,
qui vivait au xvne siècle

,

a publié : 1° Synopsis Bibliothecœ Marianœ, hoc

est recensio omnium auctorum qui de B. M. Vir-

gule scripserunt; Cologne, in-8°; — 2° Mundus
Marianus, hoc est specificatio omnium mundi lo-

corum in quibus B. Virgo Deipara miraculose co-

litur; ibid., sans date, in-8°; — 3° deux autres

ouvrages de bibliographie dont on peut voir les

titres dans la Nouv. Biogr génér.

DUDING (Claude-Antoine), évèque de Lau-
sanne , mort l'an 1745 , a laissé : Status seu Epo-
cha ecclesiœ Aventicensis , nunc Lausannensis , a
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primordiisusque ad nostra lempora; 1724, in-12.
Voy. \a Nouv. Biogr. génér.

DUDITH (André), surnommé Sbardellat, du
nom de sa mère, né à Bude l'an -1533, mort à
Breslau l'an 1589, fut nommé évêque de Tina et

élu député au concile de Trente par le clergé
de Hongrie; mais, comme il avait adopté en
partie les doctrines protestantes, les légats apo-
stoliques le firent rappeler par l'empereur, qui
lui donna l'évêché de Chonad, et, plus tard, ce-
lui des Cinq-Églises. Plus tard il adopta com-
plètement les opinions protestantes, et se maria,
ce qui n'empêcha pas Maximilien II de le nom-
mer ambassadeur en Pologne. Une conduite si

étrange le lit juger et excommunier à Rome,
où on le condamna comme hérétique. Dudith
linit par adopter les opinions des Sociniens. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Epistola de hœreti-

cis non persequendis et capitali supplicio afficien-

dù; Christling, 1584, in-8°; — 2° Epistola ad
Th. Bezam, in qua disputatur an ecclesiœ nomen
soli reformata; conveniat ; Heidelberg, 1593, in-8°;

— 3° Orationes in conci/io Tridentino habitœ; Of-

fenbach, 1610, in-4°. Voy. le P. Anastase, Hist.

duSocinian. David Czvittinger, Spécimen Hunga-
riœ hist. litteratœ: Francfort et Leipzig, 1711,
p. 125 et suiv., in-4°. Le P. Nicéron, Mémoires.
Richard et Giraud.

I. DUEL, appartenait à la tribu de Gad, et

était père d'Éliasaph. Voy. Nombres, i, 14.

II. DUEL, combat de deux ou de plusieurs

personnes qui sont convenues du temps et du
lieu pour se battre. C'est une des plus énormes
espèces du péché d'homicide, parce qu'il expose
à mourir ou à faire mourir son prochain en état

de péché mortel , et parce qu'on se gloriiie de
cette action. Le duel est également contraire à
la religion, à la raison, à la justice, au bien de
l'État, à la saine politique, aux lois ecclésias-

tiques et civiles. Il n'est donc permis ni de
le proposer ni de l'accepter. Les principales

peines portées contre les duellistes sont l'excom-
munication encourue ipso facto , l'infamie per-
pétuelle, la privation de la sépulture ecclésias-

tique. Ces peines sont encourues non-seulement
par ceux qui se battent, mais encore par les

témoins ou parrains, par ceux qui auront donné
conseil, ou qui, de quelque manière que ce soit,

auront porté quelqu'un à se battre. Voy. le con-
cile de Trente, sess. XX"V, c. xix, de Reformat.
R. P. Daniel Stadler, Soc. Jesu, Tractatus de
duello honoris vindice,ad theologiœ et juris prin-
cipia e.vaminato. Richard et Giraud. Gerdil, t. IX.

de ses œuvres. Bergier, Diction, de théol. L'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon. L'Ency-
clop. cathol. Le Diction, encyclop. de la théol. co-
thol. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 284 et suiv.

DUELLIUS ou DUELLI (Raymond), de l'Or-

dre des Augustins, né en Allemagne l'an 1670,
mort en 1710, a laissé, entre autres ouvrages :

1° Historia Ordinis equitum Teutonicorum ho-
spitalis S. Mariœ Hioros., potissimum ex bullis,

etc.;— 2° de Fundatione tcmpli cathedralis Au-
striaco-Neapolitani : Nuremberg, 1733, in-4°. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DUFAY. Voy. Fat? (Du).

I. DUFOUR (Antoine), dominicain, né à Or-
léans, mort à Lodi l'an 1509, devint le confesseur
de Louis XII. L'an 1507, Jules II le nomma
évêque de Marseille. On lui doit : 1° Paraphrase
sur les Psaumes pénitentiaux ; Paris, 1551; —
2° la Diète du salut, contenant cinquante Médita-
tions sur la Passion de Notre-Seigneur; Paris,

1574. Voy. la. Nouv. Biogr. génér.

IL DUFOUR (Charles), né en Normandie, mort
à Rouen en 1679, curé de Saint -Maclon

,
puis

abbé d'Aulnay, fut un grand ami des écrivains
de Port-Royal et un adversaire prononcé des
Jésuites. On a de lui : 1° Requête des curés de
Rouen à M. l'archevêque de Rouen, datée du 8
août 1656; — 2° Lettre des curés de Rouen au
même, pour lui demander la censure de l'Apologie

des Casuistes, par le P. Pirot, jésuite; 1658; —
3° Mémoire pour faire connaître l'esprit et la con-
duite de la compagnie établie en la ville de Caen;
1660, in-4°; — 4° Condamnation d'un prêtre de
l'Ermitage, pour avoir soutenu que le Pape a pou-
voir sur le temporel des rois, et qu'il a droit de
les établir et de les déposer; 1666. Voy. Moréri

,

Diction, histor.

III. DUFOUR (Louis -Charles -François), ju-
risc, né à Moulins en 1812, devint successive-
ment substitut du procureur général, premier
avocat général à Montpellier, puis à Bordeaux.
Il a publié : Traité de la police extérieure des
cultes; Paris, 1847, 2 vol. in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

IV. DUFOUR (Louis-Thomas), bénédictin de
Saint-Maur, né à Fécamp, en Normandie , l'an

1613, mort en 1647, soutint, à l'âge de dix-sept
ans, des thèses de philosophie en hébreu. On lui

doit : 1° Linguœ Hebraicœ Opus grammaticum,
cum horhûo sacrarum radicum; Paris, 1642, in-8°;

— 2° Paraphrase sur le Cantique des cantiques;
3° Testament spirituel pour servir de préparation
à la mort; — 4° Commentaire sur les Psaumes.
Les trois derniers ouvrages sont restés manus-
crits. Voy. D.Le Cerf, Bibliothèque historique et

critique des auteurs de la congrégation de Saint-
Muur.

V. DUFOUR (Pierre-Joseph), dominicain, né
à Caudiès, mort à Toulouse vers l'an 1789, pro-
fessa la théologie dans cette dernière ville. On
a de lui : l'Autorité de saint Augustin et de saint
Thomas établie par la tradition ; Toulouse, 1773,
2 vol. in-12;— 2° Doctrina VII Prœsulum vindi-
cata; 1774, in-8°; — 3° Exposition des droits des
souverains sur les empêchements dirimants de
mariage et sur leurs dispenses; Paris, 1787, in-12;
— 4° plusieurs autres écrits indiqués dans Fel-
ler, Biogr. univers.

DUFÔURNY. Voy. Fourny (De).
DUFRESNE. Voy. Fresne (Du).
DUFRESN0Y. Voy. Lenglet.
DUFRISCHE. Voy. Frische (Du).
DUGALD. Voy. Stewart.
I. DUGARD (Charles-Louis), docteur de Sor-

bonne et chanoine de Notre-Dame de Paris, né
en Picardie , mort l'an 1755, a laissé : 1° de Spi-
ritualitate et immortalitate aninue humanœ, ora-
tio ; 1735, in-4°; — 2° Nouvelle paraphrase sur les

Psaumes de David, tirée des saints Pères et des
meilleurs auteurs; 1754, 2 vol. in-12 ;

— 3° Disser-

tationes de prœcipuis religionis fundamentis, sci-

licet de existentia Dei , spiritualitate et immorta-
litate animœ humanœ; 1754, in-4°.

IL DUGARD (Guillaume), philologue angli-

can , né à Bromgrove, dans le comté de Wor-
cester, mort l'an 1662, dirigea l'école de Stam-
ford, puis celle de Colchester. Il a laissé, entre
autres ouvrages élémentaires : Lexicon Grœci
Testamenti alphabeticum , vna cum explicatione

grammatica vocum singularum..., necnon concor-
dantia singulis dictionibus apposita in usum theo~

logiœ candidatorum ; 1660. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DUGDALE (William), anglican, né l'an 1605,
mort en 1686, a laissé, entre autres ouvrages :

1° Monasticum angliconum; 1655, 1661, 1673,
3 vol. in-fol. ;

— 2° The history of the ancient
Abbeys, Monasteries , etc.; 1722-1723, 3 vol. in-

fol.; — 3» The history of Saint-Puul's cathedral
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in London; 1658, in-fol., et 1716, in-fol. Compar.
Dodsworth.
DUGUET (Jacques -Joseph), oratorien, né à

Montbrison l'an 1649, mort à Paris en 1733, pro-
fessa la théologie scolastique au séminaire de
Saint -Magloire, et il fut chargé ensuite de la

théologie positive et des conférences. Son op-
position à la bulle Unigenitus et son attache-
ment aux doctrines de Quesnel, son ami, l'o-

bligèrent de changer souvent de pays. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Traité de la prière pu-
blique et des dispositions pour offrir les saints

mystères; Paris, 1707, in -12; — 2° Traité sur
les devoirs d'un évéque; Caen, 1710, in-12; —
3° Règles pour l'intelligence des saintes Écritures;
Paris, 1716, in-12; — 4° Réfutation du système
de Nicole touchant la grâce universelle; ibid.,

1716, in-12; — 5" Traité des scrupules, ibid.,

1717, in-12; — 6° Dissertation théologique et dog-
matique sur les exorcismes et autres cérémonies
du baptême; — 7° Traité dogmatique de l'Eucha-
ristie; 1727; — 8° Explication du mystère de la

Passion; Paris, 1728, 2 vol. in-12; — 9° Ré-

flexions sur le mystère de la sépulture ou le tom-
beau de Jésus -Christ ; Bruxelles, 1731, 2 vol.

in-12; — 10° Explication du livre de la Genèse;

1732, 6 vol. in-12 ;
— 11° Explication du livre de

Job; ibid., 1732, 4 vol. in-12; — 12° Explication
de plusieurs psaumes; ibid., 1733, 4 vol. in-12;
— 13° Explication des vingt-cinq premiers cha-
pitres d'Isaïe; ibid., 1734, 6 vol. in-12; —
14° Traité des principes de la foi chrétienne;

ibid., 1736, 3 vol. in-12. Voy. Goujet, Eloge his-

torique de Duguet. Moréri , Diction, histor. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Feller,

qui , dans sa Biogr. univers., fait des réflexions

très-justes sur la personne comme sur les écrits

de Duguet. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 294.

DUHALDE. Voy. Halde (Du).
DUHAMEL Voy, Hamel (Du).
DUHAN (Laurent), né à Chartres en 1656,

mort l'an 1726 à Verdun , où il était chanoine,
professa pendant trente ans la philosophie au
collège Duplessis à Paris. On lui doit : Philoso-
phas in utramque partem; Paris, 1694, in-12;
ouvrage ainsi intitulé, parce qu'on y soutient le

pour et le contre dans les questions les plus
célèbres de l'ancienne philosophie ; il a eu un
grand nombre d'éditions. Voy. Moréri, Diction.

histor.

Ji\JlS'BOU'RG(Duisburgum),^rilled
,

Allemagne,
située dans le duché de Clèves, sur la rivière

de Roër. En 927 on y tint un concile, dans
lequel on excommunia ceux qui avaient crevé
les yeux à Bennon, évêque de Metz. Voy. Re-
gia , tom. XXV. Labbe , tom. IX. Hardouin,
tom. VI. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 294, 295.

I. DUISING (Henri-Otto), jurisc. protestant
et docteur en théologie, né à Marbourg l'an 1719,
mort en 1781, fut successivement professeur
d'histoire et d'éloquence dans sa ville natale, et

conseiller consistorial. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Grotius, de la vérité de la religion chré-

tienne, traduit en allemand; Marbourg, 1748,
in-8°; — 2° Disputatio de textu Irenœi grœco;
ibid., 1747, in -4"; — 5° Disputatio de versione

Irenœi latina; ibid., 1747, in-4° ;
— 4° Proble-

niata, dubia , objectiones contra et circa religio-

nem christianam et doctrinam reformata; Eccle-
siœ; ibid., 1754, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. DUISING (Jean), philosophe protestant,
né à Brème l'an 1683 , mort en 1730 ,

professa
à Marbourg la métaphysique et la logique. Il a
laissé : 1° de Mente humana; Marbourg, 1710-
1723; — 2° de Omniprœsentia Dei ; Marbourg,

1711, in-4°; — 3° de Independentia Dei; ibid.,

1712, in-4°; — 4° de Divinitate S. Scripturœ;
ibid., 1713, in-4°; — 5° de Existentia Dei; —
ibid., 1715, in -4°

;
— 6° de lmmortalitate men-

tis; ibid., 1715, in-4°; — 7° de Providentia Dei
actuali ; ibid., 1717, in-4°; — 8° de Justifia vin-

dicativa Dei naturali; ibid., 1723, in-4";— 9° de
Relatione inter Deum et hominem; ibid., 1723,
in -4»; — 10° de Veracitate Dei; ibid., 1725,
in-4° ;

— 11° de Intellectu Dei; ibid., 1725, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DUJARRY (le P.), jésuite, a laissé une His-

toire orientale, dont l'objet est le progrès de la

religion chrétienne parmi les idolâtres. Voy. le

Journ. des Savants, 1735, p. 262.

DULAU (Jean-Marie), archevêque d'Arles,
né l'an 1738 au château de la Côte , diocèse de
Périgueux , fut de toutes les assemblées du
clergé depuis 1770 jusqu'en 1785. On lui (foit :

1° d'excellents Rapports sur la tenue des con-
ciles provinciaux, sur les Ordres religieux, l'é-

ducation publique, etc.; 2° — des Mandements
et Lettres pastorales; — Arles, 1795, in -4° ;

—
3° Adresse au roi sur le décret du 25 mai 1792,
ordonnant la déportation des prêtres non asser-
mentés, in -8°; — 4° divers Opuscules où bril-

lent la piété et la science. Ses Œuvres ont été
recueillies et publiées à Arles, 1817, 2 vol. in-8°;

elles sont précédées de son éloge , et terminées
par un Mémoire sur les moyens d'arrêter les

progrès de l'incrédulité en France. Voy. Feller,

Biogr. univers.

DULAURENS (Louis), théologien, né à Mont-
pellier en 1589, mort l'an 1671, exerça d'abord
les fonctions de ministre

;
puis il abjura le cal-

vinisme, entra dans les ordres et vint à Paris,
où il acquit une grande réputation comme pré-
dicateur. Richelieu l'employa à la conversion
des protestants. L'an 1649 Dulaurens entra chez
les oratoriens. Il a laissé : 1° Dispute touchant le

schisme et la séparation que Luther et Calvin ont
faite de l'Eglise romaine; Paris, 1655, in-fol.;
— 2° Triomphe de l'Église romaine contre ceux
de la religion prétendue réformée; ibid. 1657,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DULCIN , hérésiarque , né à Novare, mort l'an

1308, était fils d'un prêtre d'Ossula et disciple

de Segarel , dont il adopta les erreurs. Il disait

que la loi du Père, qui avait subsisté jusqu'à
Moïse, était une loi de rigueur et de justice,

que celle du Fils avait été une loi de grâce et

de sagesse , et que celle du Saint - Esprit
,
qui

commençait avec lui , était une loi d'amour et

de charité. Il prêchait en outre la communauté
des biens. Il fut brûlé à Verceil, et ses disci-

ples, les dulcinistes , se confondirent avec les

Vaudois. Voy. Richard et Giraud. Muratori, Re-
rum Italie. Scriptores , tom. IX.

DULCINISTES. Voy. l'art, précédent.
DULIE (Dulia), culte religieux que les fidèles

rendent aux anges et aux saints ; il diffère du
culte de latrie, qui n'appartient qu'à Dieu, et

du culte d'hyperdulie
,
qui convient à la sainte

Vierge. Les protestants ont objecté que , dans
le sens grammatical, les termes dtdie et latrie

étaient synonymes : nous sommes loin de le

nier; mais il ne s'ensuit pas que nous confond

dions Dieu et les saints dans un même culte.,

en le servant absolument comme nous le ser-

vons. Nous regardons Dieu comme notre sou-

verain maitre , et nous ne considérons les saints

que comme ses serviteurs et nos protecteurs

auprès de lui. Aussi le mettons-nous dans no»

hommages infiniment au-dessus d'eux. Voy. Ber-

gier, Diction, de théol.

DULIENS, ariens, ainsi nommés de Dulius
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d'Alexandrie
,
qui , au IVe siècle , se mit à la

tête de l'une de leurs sectes.

I. DUMA.sixième fils d'Ismaël. Fbî/.IParalip.,
i, 30.

II. DUMA. Isaïe parle d'un lieu appelé Duma

,

et qui se trouvait dans l'Idumée ou aux envi-
rons. Eusèbe dit que Duma est un grand bourg,
situé dans la partie méridionale de .luda, à dix-

sept milles d'Eleuthéropolis. Voy. Isaïe, xxi, 11.

Eusèbe, Onomast.
DUMARSAIS ( César- Chesneau), né à Mar-

seille en 1676, mort à Paris l'an 1756, entra
dans la congrégation de l'Oratoire

,
qu'il quitta

bientôt après. Il a beaucoup écrit sur la gram-
maire ; mais il a donné surtout des preuves d'ir-

réligion; cependant il a reçu les sacrements
avant sa mort. Nous ne citerons de ses écrits

que celui qui a pour titre : Exposition de la

doctrine de l'Église gallicane par rapport aux
présentions de la cour de Rome, in-12; ouvrage
posthume , digne d'un homme aussi ennemi du
christianisme en général, que de la religion ca-

tholique et du siège de Rome en particulier.

Voy. Feller, Biogr. univers.

I. DUMAS (Hilaire) , docteur de la maison et

société de Sorbonne , vivait à la fin du xvn e siè-

cle et au commencement du xvme
. Il s'est si-

gnalé par ses écrits contre les jansénistes. Il a
laissé : 1» Histoire des cinq propositions de Jan-
sénius; Liège , 1699, in-12 ;

— 2° Défense de l'His-

toire des cinq propositions, ou deux vérités ca-

pitales de cette Histoire défendues contre un li-

belle intitulé : la Paix de Clément XI , ou Dé-
monstration de deux faussetés capitales; Liège,
1701 , in-12 ;

— 3° Lettres d'un docteur de Sor-
bonne à un homme de qualité, touchant les héré-
sies du xvne siècle; Paris, 1711-1715, 4 vol.

in-12; — 4° une traduction française de l'Imi-

tation de Jésus - Christ et quelques autres ou-
vrages. Voy. l'abbé Ladvocat, Diction, histor.

II. DUMAS (Jean), théologien protestant al-

lemand, mort à Leipzig en 1799, fut ministre
de l'Évangile. Outre des Cantiques tirés des
Psaumes, on a de lui : Traité du suicide; Am-
sterdam, 1773, in-8°. Voy. l&Nouv. Biogr. génér

III. DUMAS (Pierre), de la congrégation de
la Doctrine chrétienne, né à Castel-Ferrus l'an

1638, mort à Paris en 1703, eut beaucoup à
souifrir à cause de ses opinions jansénistes. On
lui doit : Vie du vénérable César de Bus, fon-
dateur de la congrégation de la Doctrine chré-
tienne ; Paris, 1703, in-4° Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DUMAY (Paul), seigneur de Saint-Aubin , né
à Toulouse l'an 1585, mort en 1645, fut conseil-
ler au parlement de Dijon. Il a laissé, entre
autres ouvrages : Innocenta III pontificis maximi
epistolœ ,

quorum plurimœ apostolica décréta,
aliœ christiani orbis historiam continent : ex co-
dice manuscripto collegii Fuxensis, non lucubra-
tionibus Pauli Dumay ; Paris, 1625, in-8°. Voy.
Papillon, Biblioth. des Auteurs de Bourgogne,
in-fol., tom. Ier

, p. 186 et 187. Richard et Gi-
raud.
DUMESNIL. Voy. Mesnil.
DUMETS (Jacques), docteur de Sorbonne, né

à Abbeville, professa la théologie morale au
séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, à
Paris. On a de lui : 1° Clu vis theologiœ practicœ
tripartitœ: 1663 et 1674, 4vol. in-12 ;

— 2° C la-

vis theologiœ theoreticœ; Paris, 1672 et 1673,
2 vol. in-12. Voy. Pontas , Table des Auteurs, au
tom. II de son Diction.

DUMOLIN. Voy. Molin (Du).

DUMOLINET. Voy. Molinet (Du).

I. DUMONT (Paul), écrivain ascétique, né à

Douai l'an 1532 , mort en 1602. On lui doit :

1° l'Oratoire des religieux et l'Exercice des ver-

tueux, trad. de l'espagnol; Douai, 1576, in-8°;

— 2° de la Simplicité de la vie chrétienne , trad.

du latin de Savonarole ; Douai , 1586 , in-12 ;
—

3° la Vérité de la foi de Jésus-Christ, etc., trad.

du latin de Savonarole; Douai, 1588, in-8°; —
4° la Science du salut , trad. de Denys le Char-
treux; ibid., 1591 , in-12 ;

— 5° de l'Imitation de
J.-C..., nouvellement traduite sur l'autographe
latin, écrit de la propre main de l'auteur ;

ibid.,

1601 , in-12; — 6° plusieurs autres ouvrages dont
on trouve la liste dans la Nouv. Biogr. génér.

II. DUMONT (Robert), professeur de philo-

sophie et de théologie à Bordeaux , a laissé :

Sentiments de l'Écriture et des Pères de l'Eglise

les plus éloquents touchant les tentations; in -8°.

Voy. le Joum. des Savants, 1711, p. 448, l re édit.,

et p. 338, 2e édit. Richard et Giraud.
DUMOULIN. Voy. Moulin (Du).
I. DUNCAN (François), né à Rome en 1752,

mort l'an 1811, et dont le père , d'abord protes-
tant , embrassa le catholicisme , fut élevé très-

chrétiennement. En 1800 il devint un des pre-
miers membres de l'Académie de la religion ca-

tholique, où il lut quatre Mémoires remarquables
qui ont paru après sa mort sous le titre de :

Discorsi apulogetici , etc., ou Discours apologé-
tiques ; Florence , 1820 , in-4°. Voy. Feller, qui

,

dans sa Biogr. univers., donne une analyse de
ces quatre Discours.
IL DUNCAN (Martin), curé en Hollande, né

à Dampen en 1505, mort à Amersfort l'an 1590,
fut persécuté par les protestants à cause de son
zèle pour la foi. On a de lui : 1° de Vera Christ

i

Ecclesia ;— 2° de Sacriflcio missœ;— 3° de Pia-
rum et impiarum imaginum diffèrentia et cultu;— 4° la Réfutation de l'hérésie des anabaptistes ;

—
5° un Traité de la Cène du Seigneur; — 6° un
Traité de la justification. Voy. le Catéchisme ca-
thol. Joannes Hézius , in Vita Duncani. André-
Valère, Biblioth. Belg. Le Mire, de Scriptor.
sextidecimi sœculi. Richard et Giraud.
DUNEAU (François), jésuite, né à Châtillon-

sur-Seine, mort à Rome en 1682, professa la
théologie, et acquit de la réputation comme
prédicateur. Ses principaux ouvrages sont :

1° Discorsi theologici e morali sopra il SS. Sa-
cramento: Rome, 1683, in -4°; — 2° Discorsi
theologici e morali sopra l'epistola di S. Gia-
copo; ibid., 1682, in -4°; — 3° des Sermons;
Lyon

, 1667, 1672, 1679 et 1680 ;
— 4» plusieurs

autres écrits indiqués dans Richard et Giraud.
Voy. Papillon, Biblioth. des Auteurs de Bour-
gogne, in-fol., tom. Ier

, p. 189 et 190. Le Dict.
des Prédic., p. 86 et 87.

DUNGAL, écrivain irlandais, vivait au IXe

siècle, et habitait, à ce que l'on croit, un mo-
nastère voisin de Saint- Denis. Son principal
ouvrage est un Traité pour te culte des images
imprimé pour la première fois à Paris, 1608'
in-8°; ce livre, composé contre Claude de Turin'
se trouve dans la Biblioth. des Pères, tom. XIV !

Voy. Possevin, in Appar. sacr. D. Rivet, Hist.
littéraire de la France, tom. IV, p. 493 et suiv.
D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés tom
XVIII, p. 528 et suiv.

DUNISTABULUM. Voy. Dunstable.
DUNKERS ou TUNKERS, sectaires, dont le

nom vient de l'allemand titnken, c'est-à-dire
tremper, plonger, par ce qu'ils baptisent les adul-
tes par une immersion totale, comme cela se
pratique dans quelques autres sectes baptistes
Leur fondateur est Conrad Peysel, qui en 17'H
se retira dans une solitude où il reçut des asso-
ciés. C"est de leur réunion que s'est formée la
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petite ville d'Euphrata, située à vingt lieues de
Philadelphie. Euphrata ne comptait, en 1777,

que 500 cabanes ; depuis la colonie s'est vue
composée de 30,000 sectaires au moins. Les
Dunkers pratiquent la communauté des biens.
Ils portent toujours une robe traînante avec
ceinture et capuchon. Ils se laissent croître les

cheveux et la barbe. Leur nourriture habituelle
se compose de racines et de végétaux. Us sont
célibataires, quoique liés par les liens de la

communauté spirituelle avec les personnes du
sexe qui font partie de leur secte. Ils ne bap-
tisent que les adultes, nient la transmission hé-
réditaire du péché originel, l'éternité des peines
de l'enfer, et pensent que la récompense des
âmes desjustes après la mort consistera à an-
noncer l'Évangile dans le ciel à ceux qui n'ont
pu l'entendre sur la terre. Ils s'interdisent toute
part quelconque à la guerre , aux procès , à la

défense personnelle et toute propriété d'es-

claves. Voy. Bergier, Diction, de théol.

DUNOD DE CHARNAGE (François -Ignace),
professeur à l'université de Besançon, né à
Saint-Claude l'an 1679, mort à Besançon en 1752,
a laissé, outre des ouvrages purement histo-
riques : 1° Histoire de l'Église, de la ville et du
diocèse de Besançon ; Besançon, 1750, 2 vol. in-4";
— 2° Traité des prescriptions et de l'aliénation
des biens de l'Eglise et des dîmes, suivant le droit
civil et canon., etc.; Dijon, 1730, in-4°; — 3° His-
toire des Séquanais et de la province séquanaise,
des Bourguignons et du premier royaume de Bour-
gogne..., et des abbayes nobles du comté de Bour-
gogne, Saint-Claude, etc.; ibid., 1735, in-4". Voy.
le Journ. des Savants, 1731, 1733, 1735, 1737,
1741,1750. Moréri, Diction, histor., au mot Char-
nage. Le Long, Biblioth. histor. de la France

,

édit. Fontette. Bichard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.

DONS (Jean), communément appelé Scot,
franciscain, né à Duns, en Ecosse, mort à Co-
logne l'an 1308, prit ses degrés à Paris, et pro-
fessa à l'université avec beaucoup de succès. Il

se distingua surtout par sa subtilité à expliquer
les plus grandes difficultés de la théologie et de
la philosophie. C'est ce qui lui mérita le nom
de Docteur subtil, quoique quelques-uns pensent
qu'on le lui donna pour avoir défendu l'imma-
culée conception de la sainte Vierge. Scot se
piqua de soutenir des opinions contraires à
celles de saint Thomas. C'est de là qu'est venue
la distinction des Thomistes et des Scotistes. Scot
a laissé un grand nombre de Traités sur la théo-
logie, le Maître des sentences et la philosophie
d'Aristote

; ces ouvrages réunis ont paru à Lyon,
1639, 12 vol. in-fol. Voy. ïrithème et Bellarm.,
inCatal. Sixt. Sen., in Biblioth. Wading, Annal.
Minor. et Biblioth., tom. III. Possevin, inAppar
sacr. Sponde, A. C. 1308, n. 12. Le P. J. de Saint-
Antoine, Biblioth. unie. Francise, t. II, p. 149
et suiv. Bichard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr génér. Le Diction, ency-
clop. de la théol. cathol., au mot Scot.
DUNSTABLE (Dunistabulum), bourg d'Angle-

terre situé dans le comté de Bedford. En 1214
on y tint un concile dans lequel on en appela
du légat au pape Innocent III. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. XX, p. 296.
DUNSTAN (saint), archevêque de Cantor-

béry, né dans le comté de Somerset l'an 923,
mort l'an 988, était parent du roi Ethelstan. Il

se bâtit une petite cellule à Glastonbury ,
près

de l'église de la sainte Vierge , où il vécut dans
tous les exercices de la piété. Il employa son
bien à soulager les pauvres et à bâtir des églises
et des monastères, et, après avoir vécu à la

cour, il fut obligé de la quitter parce qu'il avait
osé reprocher au roi Eduin de vivre dans l'a-
dultère. Nommé aux sièges de Worcester, de
Londres, puis deCantorbéry, il reçut le pallium
de Jean XII, qui le lit son légat par toute
l'Angleterre

; il réforma les mœurs , fit cesser
les scandales et observer la discipline. Il tint un
concile national à Winchester l'an 970, et, après
sa. mort, il fut favorisé du don des miracles.
L'Eglise l'honore le 19 mai. Voy. Bolland., IVe

et VII e tom. demai.Mabillon, sœc. quint., p. 655.
D. Ceillier, tom. XX, p. 95 et suiv. Bichard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. XX, p. 296,297.
DUODEGIACUM. Voy. Douzi.
DUNWICH, ancienne ville épiscop. d'Angle-

terre dont le siège fut transféré à Northelmham
DUPERRAE (Michel), doyen des avocats du

parlement de Paris , né au Mans vers l'an 1640,
mort à Paris en 1730, se consacra particulière-
ment à l'étude du droit canonique. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Traité des portions con-
grues des curés et vicaires perpétuels : Paris, 1682,
1689, 1720, 1739, 2 vol. in-12; — 2» Traité de
l'état et de la capacité des ecclésiastiques pour les
ordres et les bénéfices; Paris, 1703, 1738, in-4» et
in-12; le même ouvrage a paru encore sous ce
titre : Droit canonique de la France; ibid., 1708,
in-4°; — 3° Notes et observations sur l'édil de
1695, concernant la. juridiction ecclésiastique;
ibid., 1718, 1723, 2 vol. in-12; — 4" Traité des
dispenses de mariage; ibid., 1719, 1759, in-12;
— 5° Traité historique et chronologique des
dîmes, suivant les conciles, constitutions cano-
niques, ordonnances et coutumes du royaume:
Paris, 1719 et 1738, in-12; — 6» Traité sur le

partage des fruits des bénéfices entre les bénéfi-
ciers et leurs prédécesseurs ou leurs héritiers;
ibid., 1722, 1742, in-12; — 7° Traité des moyens
canoniques pour acquérir et conserver les bénéfices
et biens ecclésiastiques ; ibid., 1726, 1743, 4 vol.

in-12. Voy. les Mém. du temps. Bichard et Gi-
raud.

I. DDPERRON (Jacques). Voy. Perron (Du).
IL DUPERR0N (Jean DAVY), archevêque de

Sens, mort l'an 1621, a laissé : Apologie pour les

Jésuites, au sujet du livre de Suarez; Paris,
1614, in-12. Voy. Moréri, Diction, histor. La
Nouv. Biogr. génér.

DUPEYRAT (Guillaume), prêtre et trésorier
de la Sainte -Chapelle, né à Lyon, mort l'an

1643, a laissé , entre autres ouvrages : 1° Histoire
ecclésiastique de la cour; Paris, 1645, in-fol.; —
2° Traité des dîmes; 1640, in-8°; — 3° Origine
des cardinaux du Saint -Siège; Cologne, 1670,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
DUPIN. Voy. Pin (Du).
DUPINET (Antoine), sieur de Noroy, mort a

Paris vers l'an 1584, était protestant. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Exposition de l'Apo-
calypse de saint Jean; Lyon, 1543, in -8°; —
2° Taxe de la pénitencerie et chancellerie romaine.
en latin, avec la trad. franc, et des notes; ibid.,

1564; — 3° la Conformité des Églises réformées
de France et de l'Eglise primitive en police, céré-

monies; ibid.,, 1565, in-8°; — 4° Lieux communs
de la sainte Écriture

,
par Wolfgang Musculus;

trad. en franc.; ibid., 1577, in-fol. Voy. La Croix

du Maine et Du Verdier, Biblioth. franc. La
Nouv. Biogr. génér.
DUPLEIX(Scipion),historiographede France,

né à Condom l'an 1569, mort en 1661 , a laissé,

entre autres ouvrages : Mémoires des Gaules de-

puis le déluge jusqu'à l'établissement de la mo-
narchie française, avec l'état de l'Eglise et de l'em-

pire depuis la naissance de J.-C; Paris, 1619,
in-4°. Voy. la Nom-. Biogr. génér.
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I. DUPLESSIS (Toussaint- Chrétien), béné-

dictin de la congrégation de Saint- Maur, né à

Paris l'an 1689, mort en 1767, a travaillé à la

Gallia Christiana, et a laissé, outre des ouvrages
purement historiques et géographiques : His-
toire de l'Eglise de Meaux; 1731, 2 vol. in-4°.
Richard et Giraud. Desessarts, les Siècles litté-

raires. La Nouv. Bioqr. génér.
IL DUPLESSIS-ARGÊNTRÉ. Voy. Argentrk.
III. DUPLESSIS-MORNAI. Voy. Mornai.
IV. DUPLESSIS-PRASLIN. Voy. Choiseul.
DUPOIX ou DE BEAUPOIX, en latin A Pul-

ehro Pondère (Barthélémy), orientaliste, né à
Aux, près de Toulouse , vers l'an 1520, mort
vers 1570, a laissé : 1° Apodixie pour la messe;
Angers, 1559, in-8°;— 2° Sentences de Ben-Syra,
neveu du prophète Daniel, traduites du chaldaïque
en français, et enrichies d'annotations; ibid. , 1559,
in-12. Voy. La Croix du Maine ,

Biblioth. franc.
La Nouv. Biogr. génér.
DUP0NCËT(J...-N...), jésuite, né en Lorraine

vers l'an 1660, mort vers 1735, professa à l'uni-

versité de Pont-à-Mousson. Outre des ouvrages
d'histoire et des oraisons funèbres, on a de lui :

1° Pratique de piété à l'honneur de saint François
Xavier; Paris , 1709, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DUPORT (Gilles), oratorien, né à Arles l'an

1625, mort à Paris en 1691, a laissé : 1° les

Excellences, les utilités et la nécessité de la prière;

Paris, 1667; — 2° la Rhétorique française, conte-

nant les principales règles de la chaire; 1673,
réimprimée sous le titre de l'Art de prêcher,

contenant diverses méthodes pour faire des ser-

mons, des panégyriques, des homélies, des prônes,

etc., avec une manière de traiter les controverses

selon les règles des saints Pères et la pratique des
plus célèbres prédicateurs; 1684, in-12 ;

— 3° His-
toire de l'Église d'Arles, de ses évéques et de ses

monastères ; 1690, in-12. Voy. les Mém. du temps.
Gibert, Jugem. des savants sur les rhétoriciens.

tom. III. Moréri, Diction, histo-r. Richard et Gi-
raud.

DUPPA (Brian), évèque de Chichester, puis
de Salisbury, né à Lewisham l'an 1588, mort à

Richmond en 1662, fut chapelain de Charles I",
et précepteur du prince de Galles et du duc
d'York. Lors de la restauration , il obtint Tévè-
ché de Winchester et fut nommé grand aumô-
nier. Il a laissé : 1° The Soul's soliloquies , ser-
mon prononcé devant Charles Ier le 25 octobre
1648; — 2° Angels rejoicing for sinners repen-
ting ; 1648, in-4°; — 3° A Guide for the pénitent;
1668, in-8°. Voy. la Noue Biogr. génér.

DUPRAT (Pardoux), en latin Prateius Pan-
dulphus, jurisc. français, né à Aubusson vers
1529, mort vers 1570, a publié un certain nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons seule-
ment : Lexicun Juris civilis et canonici , sive po-
tins commentarius de verborum quœ adutrumque
Jus pertinent significatione , untiquitatum Roma-
narum elementis et leg. pop. Rom. cop/osissimo

indice adauctus; Lyon, 1569; Venise, 1572, in-fol.

Voy. La Croix du Maine, Biblioth. franc. La
.Vomi;. Biogr. génér.

I. DUPRÉ (Jacques), docteur en théologie et

professeur à l'université de Caen, mort dans

cette ville l'an 1652, entra chez les Oratoriens;

il fut obligé d'en sortir par l'ordre du P. Uour-

o-oing, général de cette congrégation. H a laissé

deux Discours contre le P. Erade Bible, jésuite;

le premier traite de la simonie , et le second de

l'autorité du Pape et de celle des évêques. Voy.

les Mém. du temps. Richard et Giraud.

II. DUPRÉ (Maurice), de l'Ordre de Prérnon-

tré né a Paris vers l'an 1595, mort à Amiens en

1645, était chanoine de l'abbaye de Saint-Jean
à Amiens et prieur d'Olincourt. On a de lui :

1» Vita S. Norberti ejusque tronslatio ; Paris,

1627; — 2» Vie de sainte Vlphe; Amiens, 1637;
— 3° Annales brèves Ordinis Prœmonstratensis;
ibid., 1645. Voy. la Nouv. Bioqr qénér.
DUPREAU. Voy. Pratéole.
DUPREAUX (L'abbé), gradué en théologie,

a laissé : le Chrétien parfait honnête homme, ou
l'Art d'allier la piété avec la politesse et les au-
tres devoirs de la vie civile; Paris, 1750, 2 vol.

in-12.

I. DUPUIS (Charles-François), de l'Institut
de France, né en 1742 à Trie-le-Château, entre
Gisors et Cbaumont, mort à Is-sur-Tille

,
près

de Dijon, l'an 1809, fut nommé professeur d'é-
loquence latine au collège de France en 1787.
Il avait d'abord étudié la théologie et pris le

grade de licencié. Les mathématiques furent
aussi l'objet de ses études. On a de lui ; 1° Ori-
gine de tous les cultes, ou Religion universelle ;

Paris, 1794, 3 vol. in-4°, avec atlas, ou 12 vol.

in-8°; ouvrage absurde qui ne méritait pas la

vogue qu'il a eue pendant quelque temps, et qui
est tombé dans un juste oubli; au reste il a été
mis à YIndex le 26 septembre 1818, et solide-
ment réfuté dans un écrit intitulé : la Vérité et

la sainteté du christianisme vengées contre les

blasphèmes et les folles erreurs d'un livre intitulé :

Origine de tous les cultes; — 2° Abrégé de l'Ori-

gine de tous les cultes; 1798, in-8°, et souvent
réimprimé depuis; c'est la copie de quelques
pages prises comme au hasard dans le 12e vol.;
— 3° Mémoire explicatif du zodiaque de Tentyra
ou Denderah, inséré dans la Revue philosophique
de 1806, in-4°, et que Dupuis regardait comme
une confirmation de son système sur l'origine
des cultes, en faisant remonter ce zodiaque à
une antiquité prodigieuse, tandis que Visconti,
et depuis Letronne et Champollion, ont démon-
tré qu'il datait du Ier siècle de l'ère chrétienne;
— 4° plusieurs autres écrits dont on trouve la

liste dans la Nouv. Biogr. génér. Voy. le P. Bru-
net, Parallèle des religions. Le Spectateur fran-
çais au xixe siècle, tom. X. Le Recueil de l'Acadé-
mie des inscriptions, 1821, tom. V. Feller, Biogr.
univers.

IL DUPUIS ou DUPUY (François), en latin

Puteus, jurisc, né à Saint-Bonnet, dans le Forez,
au commencement du x\i e siècle, a laissé :

1° Vie de saint Bruno, patriarche des Chartreux,
trad. en français; elle se trouve dans VHistoire
de la vie et de la mort des saints , tom. III; —
2° Catena aurea super Psalmos, a spectatissimo
viro, utriusque juris doctore, Francisco Puteo;
Paris, 1530, m- fol. Voy. Richard et Giraud, art.
Pisy (François Du).

I. DUPUY, régent d'humanités au collège Ma-
zarin , a donné : Réflexions chrétiennes et morales-
sur des endroits choisis des quatre Évangélistes et
des Actes des apôtres; Paris, 1701, in-12. Voy le
Journ. des Savants, 1702, p. 438. Richard et Gi-
raud.

II. DUPUY, au commencement du xvm« siè-
cle ,

fut secrétaire au traité de paix de Ryswick.
Il a laissé : 1 ° Instructions d'un père à sa fille

'

tirées de l'Ecriture sainte sur les plus importants
sujets, concernant la religion, les mœurs etc •

Paris , 1707, in-12
;
— 2" Instructions d'un 'père à

son fils sur la manière de se conduire dans le
monde; ibid., 1730 ,

in-12
;
— 3» Mythologie ou

Histoire des dieux..., ou l on fait voir que le culte
les mystères, les sacrifices et autres cérémonies
du paganisme ne sont que des copies imparfaites
de l'Histoire sainte ; ibid., 2 vol. in-12 — 4o D i u .

sieurs écrits indiqués dans la Nouv. 'Biogr yé
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nér, Voy. Richard et Giraud. Quérard , la France
littéraire.

III. DUPUY (Archange), religieux italien de
l'Ordre de Saint -François dans le xvie siècle.

On lui doit : 1° un traité de la Vertu et de la di-

gnité du nom de Jésus ; Ferrare , 1552 ;
— 2° une

apologie latine, de l'Excellence de la langue hé-

braïque;— 3° une autre apologie pour la défense
de Jean Pic de la Mirandole. Voy. le P. Jean de
Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. Ier

,

p. 139.

IV. DUPUY (Claude), de l'Ordre des Minimes,
mort en 1681 , est l'auteur d'un traité intitulé :

l'Homme de Dieu; Paris, 1632.
V. DUPUY (François). Voy. Dupuis, n° IL
VI. DUPUY (Germain), oratorien , mort à

Niort l'an 1713 , fut successivement curé de
Châtres, chanoine de Saint-Jacques-de-1'Hôpi-
tal à Paris , archidiacre et théologal de Luçon.
On a de lui : 1° Relation des assemblées extraor-
dinaires de la faculté de théologie d'Asnières

,

établie dans la ville d'Onopo/is; etc., contre le

jansénisme , avec une censure portée contre plu-
sieurs livres pernicieux et infectés du poison de
cette hérésie ;

17'13 , in-12; — 2° Oraison funèbre
de Barillon , évêque de Luron ; 1704, in-4°. Voy.
les Mém. du temps. Richard et Giraud.

VII. DUPUY (Jean), professeur royal en théo-
logie à Toulouse , natif de Cimon en Armagnac,
mort en 1623, a laissé un Commentaire sur la

Somme de saint Thomas; Toulouse, 1527, 2 vol.

VIII. DUPUY (Pierre), en latin Pateanus,
conseiller au parlement, né à Agen en 1582,
mort en 1651, fut extrêmement lié avec le pré-
sident de Thou. Il a laissé : 1° Traité des droits
et. des libertés de l'Eglise gallicane, avec les preu-
ves: Paris, 1639, 3 vol. in-fol.; ouvrage qui non-
seulement déplut à Rome , mais qui de plus fut

censuré, avec autant de force que de raison, par
vingt-deux évêques ou archevêques de l'Église
de France ;

— 2° Histoire véritable de la condam-
nation de l'Ordre des Templiers; Bruxelles, 1751,
in -4°; — 3° Histoire générale du schisme qui a
été dans l'Église depuis 1378 jusqu'en 1428 ; Pa-
ris

, 1664, in-4° ;
— 4° Histoire du différend entre

le pape Boniface VIII et Philippe le Bel; ibid.,

1655, in- fol.; — 5° plusieurs autres ouvrages
dont on trouve le catalogue dans Richard et Gi-
raud

, art. Puy (Pierre Du). Il faut remarquer
que, dans presque tous ses ouvrages, Dupuy s'est

appliqué à déprimer l'autorité ecclésiastique.
Voy. Nicol. Rigault, Vita Pétri Puteani, dans les

Vitm selectorum aliquot virorum. Le Long, Bi-
blioth. histor de la France, édit. Fontette. La
Nouv. Biogr. génér. L'abbé André, Cours alpha-
bet, de droit cation, tom. VI, p. 422, 423.

DUQUESNE (Arnaud -Bernard D'ICARD),
docteur de Sorbonne, né à Paris l'an 1732, mort
en 1791 , fut vicaire général de Soissons et au-
mônier de la Bastille. Il a laissé : 1° Retraite
spirituelle ou Entretiens familiers selon l'esprit

de saint François de Sales et de sainte Chantai;
Paris, 1772, in -12; — 2" l'Évangile médité et

distribué pour tous les jours de l'année , suivant
la concorde des quatre évangélistes ; ibid., 1773

,

12 vol. in-12; — 3° Année apostolique, ou Médi-
tations pour tous les jours de l'année, tirées des
Actes et des Épîtres des apôtres, et de l'Apoca-
lypse de saint Jean ; ibid., 1791, 12 vol. in-12 ;

—
4° l'Ame unie à Jcms-Christ dans le saint sacre-
ment de l'autel; ouvrage posthume de Mme Pon-
cet de la Rivière, veuve Carcado, précédé de
l'éloge de sa vie; 2 vol. in-12, très-souvent
réimprimé; l'abbé Duquesne n'en est que l'édi-

teur; — 5° les Grandeurs de Marie, ou Médita-
tions pour chaque octave des fêtes de la sainte

Vierge; ibid., 1791, 2 vol. in-12. Voy. Feller,
qui, dans sa Biogr. univers., fait une juste ap-
préciation de la personne et des écrits de Du-
quesne.

I. DURA
, grande plaine située aux environs

de Babylone , où Nabuchodonosor érigea la sta-
tue de soixante coudées de haut qu'il voulut
faire adorer à ses sujets. Voy. Daniel, m, 1.
IL DURA, siège épisc. de la province de By-

sacène en Afrique. Voy. les Notit.. n° 61.
DUR^EUS. Voy. Dury.
I. DURAND, bénédictin, né au Neubourg,

dans le diocèse d'Evreux , vers l'an 1012 , mort
en 1089 , fut abbé de Troarn ou Troart, au dio-
cèse de Bayeux; il était profondément versé
dans la théologie , la philosophie et la musique.
De tous ses ouvrages , il ne nous reste qu'un
traité intitulé : du Corps et du sang de J.-C.
contre Bérenger et ses successews ; on le trouve
à la fin des œuvres de Lanfranc

,
publiées par

D. Luc d'Achéry; 1648, in-fol., et dans la Bi-
blioth. des Pères, tom. XVIII. Voy. D. Ceillier,
Hist. des Aut. ecclés., tom. XXI, p. 36 et suiv.
IL DURAND (Barthélémy), de l'observance

régulière des Frères-Mineurs et lecteur en théo-
logie , né à Antibes, vivait au xvm e siècle. On
a de lui : 1° Clypeus theologiœ scotisticœ ;

—
2° Dissertationes ecclesiasticœ pro foro, tam sa-
crameniali quam contentioso, seu opus morale ad
normam universi juris canonici exactuni ; Avi-
gnon, 1703, in- 4°. Voy. le Journ. des Savants,
1707, suppléai. Richard et Giraud.

III. DURAND (Bernard), avocat au parlement
de Bourgogne, né à Châlons-sur-Marne , mort
l'an 1621. bon principal ouvrage est intitulé :

Présentation des lettres octroyées aux PP. Mi-
neurs pour l'établissement d'un couvent à Cha-
lon-sur-Saône ; Lyon, 1597, in -8°. Voy. le P.
Jacob, de Claris sertptorib. Cabilloniens.

IV DURAND (Claude), docteur de Sorbonne,
fit imprimer en 1612 un avis particulier sur le

livre de la puissance ecclésiastique et politique
du docteur Richer, petit in-12. Voy. le Journ.
des Savants, 1702, p. 678.

V. DURAND (Clément), qui vivait au XVII e siè-

cle, était docteur en droit civil et en droit ca-
non. Il devint successivement chanoine de Vienne
en Dauphiné, vicaire général de Rennes, au-
mônier de la reine Anne d'Autriche et proto-
notaire apostolique. Il est auteur de Vienn»
Sancta. Antiquitat.es Viennœ sacrœ et senatoriœ

,

manuscrit de la Biblioth. impériale (n° 5662,
ancien fonds), qui a été publié par le P. Jean
Dubois dans son Floriacensis vêtus Bibliotheca

Bénédictin. , etc. Voy. la Nouv. Biogr. génér., et

Compar. Dubois , n° III.

VI. DURAND (David), théologien protestant,

né à Saint-Pargoire vers l'an 1680, mort à Lon-
dres en 1763, où il fut nommé pasteur de l'é-

glise française de Savoie. Outre des ouvrages
littéraires et historiques, on lui doit : 1° Ser-

mons choisis sur divers textes de l'Ecriture sainte;

Rotterdam, 1711 , et Londres, 1728; — 2» Ser-

mons choisis de divers auteurs, avec une Orai-

son funèbre de la reine Marie, trad. du latin de
Grœvius; Londres, 1726, in-8», et 1728; — 3° la

Religion des Musulmans, tirée du latin de Re-
tend ; La Haye , 1721 , in-12. Voy. la Nouv. Biogr.

gènén.
VIL DURAND (David -Henri), pasteur pro-

testant de l'Église française de Savoie et neveu

du précédent, né à Neufchâtel en 1731, mort à

Londres l'an 1808, a laissé : Choix de Sermons

mis en ordre par Chirat
,
pasteur à Londres;

Londres, 1815, in-8». Voy. l&Nouv. Biogr. génér

VIII. DURAND (François-Jacques), prédica-
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teur protestant , né à Semalé l'an 1727, mort à

Lausanne en 1816 , fut pasteur de l'Église fran-
çaise de Berne, et professeur d'histoire ecclé-
siastique et de morale chrétienne à Lausanne.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Sermons sui-

tes solennités chrétiennes. Lausanne, 1767; Avi-
gnon et Paris , 1776, 3 vol. in-8° ;

— 2° l'Année
évangélique , ou Sermons pour tous les dimanches
et fêtes de l'année; Lausanne , 1780, 7 vol. in-8°,
avec un Supplément; Lausanne, 1792, 2 vol.

in-8° ; cet ouvrage a été traduit en allemand et

en anglais. Voy. la Nouv. Biogr génér.
IX. DURAND (Guillaume), surnommé Spe-

culator, surnom que lui mérita son Spéculum
juris, né à Puimoisson, en Provence, vers l'an

1230 , mort à Rome en 1296 ,
professa le droit

canon à Modène, et fut légat de Grégoire X au
concile de Lyon. On lui doit : 1° Spéculum ju-
ris; Rome , 1474, in-fol.;— 2° Repertorium juris,

intitulé aussi : Breviarium juris; Venise, 1496,
in-fol.; — 3° Rationale divinorum officiorum;

Mayence, 1453, in-4°; traduit en français, 5 vol.

in -8°; — 4° Commentarium in sacro - sanctum
Lugdunense concilium H, etc., et Constitutiones

ejus décrétâtes ; Fano, 1569, in-4°. Tous ces ou-
vrages ont eu plusieurs éditions. On attribue
encore à Durand plusieurs autres écrits. Voy.
Trithème, Catalog. Bellarmin, de Scriptor. ec-

cles. Sainte-Marthe, Gall. ChiHst., tom. II, p. 730.
D. Vaissette , Hist. du Languedoc , tom. IV, p. 547-

549. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr génér
X. DURAND (Guillaume), neveu du précé-

dent , mort l'an 1328 , succéda à son oncle sur
le siège épiscopal de Mende, et assista au con-
cile de Vienne, tenu l'an 1311 par Clément V.
On a de lui : Tractatus de modo generalis conci-
lii celebrandi ; Paris , 1545. Cet ouvrage a eu de
nombreuses éditions. Voy. la Nouv. Biogr. génér

XI. DURAND (Ursini), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Maur, né à Tours, vivait du
xvne au xvme siècle. Il a publié, avec D. Clé-
ment, l'Art de vérifier les dates; 1750, in-4'', et

a continué le Recueil des Lettres des Papes , com-
mencé par D. Coustant. On a de lui : 1° Voyage
littéraire de deux religieux de la congrégation de
Saint-Maur, avec D. Edmond Martène; 1717 et

1724, 2 vol. in-4°; — 2° Thésaurus novus Anecdo-
turum ; 1717, 5 vol. in-fol.;— 3° Collectio veterum
scriptorum et monumentorum; 1724, in-fol.,
9 vol.

XII. DURAND DE MAILLANE (Pierre-Tous-
saint), jurisc, né à Saint-Remy, en Provence,
l'an 1729, mort à Aix en 1814 , fut député par le

tiers état de la sénéchaussée d'Arles aux états
généraux de 1789. C'est un savant casuiste et un
canoniste fort habile

; mais qui
,
pour favoriser

les prétendues libertés de l'Église gallicane , ne
respectait pas assez les droits du Saint-Siège.
On a de lui : 1° Histoire apologétique du comité
ecclésiastique de l'Assemblée nationale; Paris
1791, in-8° ;

— 2° Dictionnaire de droit canonique
et de pratique bénéficiale comparé avec les moj-i-
mes et lajurisprudence de France ; Avignon, 1761
2 vol. in'-4°; Lyon, 1770, 4 vol. in-4"; 1776, 5 vol'.

in-4° ; 1787, 6 vol. in-8° ;
— 3° Institutes du droit

canonique , trad. du latin de Lancelot, et adap-
tées aux usages plus récents; Lyon , 1770, 3 vol.
in -12; — 4° les Libertés de l'Église gallicane
prouvées et commentées suivant l'ordre et la dis-
position des articles dressés par Pierre Pithou, et

sur les recueils de Dupuy ; ibid., 1771, 5 vol.

in-4°; — 5" le Parfait notaire apostolique; ibid.,

1779, 2 vol. in-4 . Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. L'abbé André, qui, dans
son Cours alphabet, de droit canon ,

porte un ju-

gement juste et exact sur les écrits de Durand
de Maillane

,
quand il dit que ce canoniste , du

reste fort instruit et judicieux, était imbu du
gallicanisme des parlements , que sa doctrine était

souvent peu orthodoxe, et que tout en l'ayant pris

pour modèle dans la composition de son propre
Cours alphabétique de droit canon, il s'est bien

gardé d'adopter les opinions schismatiqua et sou-
vent singulières de ce savant auteur. (Préface,

p. xxvii, et tom. VI, p. 423, 424.)
XIII. DURAND DE SAINT-POURÇAIN (Guil-

laume), dominicain, né à Saint-Pourçain, mort
l'an 1332, fut reçu docteur en 1313, et sa répu-
tation le lit appeler à Rome, où Jean XXII le

nomma maître du sacré palais. L'an 1318 il fut

nommé évèque du Puy-en-Velay. Il a laissé :

1° in Sententias Lombardi commentariorum li-

bri IV; Lyon , 1569, et Venise , 1586, in-fol.; —
2° de Origine jurisdictionum , sive de jurisdictione

ecclesiastica et de legibus: Paris, 1506, in-4°;—
3° Statuta synodi diœcesis Aniciensis, imprimé
dans un ouvrage du P. Gissey intitulé : Discours
historique de la dévotion à N.-D. du Puy ; Lyon,
1620, in-8°. Voy. Trithème. Bellarm. Possevin.

Sixte de Sienne, Biblioth. Sacr. Le P Échard,
Script. Ord. Prœd., tom. I, p. 586. Le P. Tou-
ron, Hommes illustr. de Saint-Dominique, tom. II,

p. 136. Richard et Giraud.
DURANGO (Durandum), ville épisc. de l'Amé-

rique, sous la métropole de Mexique, et capi-

tale de la Nouvelle -Biscaye. Cetévèché fut éta-

bli l'an 1620. Voy. Richard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. XX, p. 300.

DURANTHON (Antoine), docteur de Sor-
bonne et principal du collège de Maître -Ger-
vais , a laissé : Réponse aux lettres contre l'im-

munité des Mens ecclésiastiques ; 1750, in-12.

I. DURANTI (Jean -Etienne), premier prési-

dent du parlement de Toulouse, né dans cette

ville l'an 1534, mort en 1589, se montra tou-
jours zélé catholique , et fut massacré par les

ligueurs. Son principal ouvrage est intitulé : de
Ritibus Ecclesiœ catholicœ ; Rome, 1581, in-fol.;

Lyon, 1594, et Paris, 1624. On a attribué à tort

cet ouvrage à Pierre Danès, évêque de Lavaur.
Voy. Lafaille, Annales de Toulouse . La Nouvelle
histoire du Languedoc, tom. V, p. 430, avec la

note 9. Martel, Vie de Duranti, dans les Mé-
moires sur divers genres de littérature et d'his-

toire. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
IL DURANTI (l'abbé) a donné : Abrégé de

l'Histoire sainte avec les preuves de la religion,

par demandes et par réponses; Paris, 1735.
in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1735, p. 455
et suiv.

III. DURANTI DE BON-RECUEIL (Joseph),
prêtre de l'Oratoire, né en 1640, mort à Paris
l'an 1756, a laissé : 1° Traité de la Virginité, trad.

de, saint Ambroise ; Paris , 1729 ;
— 2° l'Esprit de

l'Église dans la récitation de cette partie de l'of-

fice qu'on appelle compiles; ibid., 1734; — 3° les

Panégyriques des martyrs de saint Chrysostome ;

ibid., 1735 ;
— 4° Lettres de saint Ambroise; ibid.,

1741, 3 vol. in-12; — 5° les Psaumes expliqués
pur Théodoret, saint Basile et saint Jean Chrysos-
tome; ibid., 1741, 7 vol. Voy. Chaudin et Delan-
dine , Diction, univers.

DURAZZO (Dyrrachium), l'ancienne Épidem-
uus; ville archiépisc. de Grèce, dans l'Ëpire
nouvelle, au diocèse de l'Illyrie orientale. Selon
De Commanville , Durazzo fut érigée en métro-
pole au V siècle, et elle a eu vingt évêchés
suffragants qu'il désigne. Aujourd'hui il en est
bien autrement; elle n'a que l'église d'Alessio
(Elissus) pour suffragante; et comme archevê-
ché in partibus infidelium , elle n sous elle les
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églises titulaires de Benda et de Groia. Voy. Le-

quien, Oriens Christ., tom. II, p. 240; tom. III,

p. 954. Ughelli, Italia Sacra, tom. VII, p. 186,

761. De Commanville , I™ Table alphabet., p. 39,

94 , 95. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XX,
p. 301 , 302.

DURELL (Jean), anglican, chanoine et doyen
de Windsor, né dans l'ile de Jersey l'an 1626,
mort en 1683 , fut obligé , à cause de ses opi-
nions politiques, de se réfugier en France, où il

fut ministre de l'église protestante à Caen. Ses
ouvrages sont : 1° Liturgie de l'Église anglicane:
sermon prêché dans l'église de Savoie à Lon-
dres, et traduit en anglais sous le titre de :

Liturgy of the Church of England asserted; Lon-
dres , 1662 , in -4°

;
— 2° A View of the govern-

ment and public Worship of God in the reformed
Church ofEngland, as it is established by the act

of uniformity ; ibid., 1662 , in-4° ;
— 3° Apologia

pro ministris in Anglia vulgo non conformistis
;

1669, in -4°; cet ouvrage paraît être le même
que Ecclesiœ Anglicanœ , adversus schismatico-
rum crirninationes vindiciœ, qui figure dans le

catalogue de VIndex comme condamné par un
décret du 30 juin 1671. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

DUREN ou DOREN (Duria ou Duria Marcu-
dorum), ville du duché de Juliers, dans le dio-
cèse de Cologne, située sur la rivière de Roër;
on y a tenu quatre conciles : le premier en 748,
le second l'an 761 , le troisième l'an 775, et le

quatrième en 779. Voy. Regia , tom. XVII. Labbe,
tom. VI. Hardouin, tom. III. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XX, p. 304.

I. DURET (Edme-Jean-Baptiste), bénédictin,
né à Paris en 1671 , mort à l'abbaye de Saint-
Riquier, en Picardie, l'an 1758, collabora aux
ouvrages de D. Mabillon. Il a publié : 1° le Traite'

de la prière publique et les Lettres de l'abbé Du-
guet; — 2° les Entretiens d'une âme avec Dieu;
Avignon, 1740, in-12; traduction des Christiani
cordis gemitus, soliloquia, de Hamon; — 3° la

Dissertation théologique d'Arnauld sur une pro-
position de saint Augustin. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

II. DURET (Jean), carme déchaussé, né à
Lyon l'an 1641 , mort en 1725, a laissé : Vie de
sœur Françoise de Saint-Joseph, carmélite; Lyon,
1688, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. DURET (Noël), cordelier et professeur
de théologie à Paris, vivait au xvn c siècle. On
lui doit : Admiranda opéra ordinum religioso-

rum in universa Ecclesia Deo militantium ; le

Puy, 1647, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
IV. DURET (Pierre -Claude), petit-neveu du

précédent, né à Lyon, mort en 1729, a laissé,
outre une Hist. des Voyages aux Indes orien-
tales : 1° Vie de sainte Thérèse ; Lyon, 1718, in-12

;— 2° Vie de saint Jean de la Croix; ibid., 1727;— 3° Vie de saint Bonaventure. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. DURHAM (Dunelmum et Dunelmia), ville

épisc. d'Angleterre, sous la métropole d'York,
et capitale du comté de Durham. Cet évêché,
fondé au xe siècle , a été formé de ceux d'Au-
gustald et de Lindisfarne. On a tenu à Durham
trois conciles : le premier l'an 1220, le second
en 1255 ou 1256, et le troisième en 1276. Voy.
VAnglia Sacra, tom. I. Labbe, tom. V, part. I,

p. 760 et 1008. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XX, p. 304 et suiv.

IL DURHAM (Laurent de), en latin Dunel-
tnmsis, moine, né à Durham, mort en 1189, a
laissé : 1» des Vies de Saints; — 2° des Traités
en prose et en vers. Voy. Possevin, in Appar.
sacr. Pitseus , de Script. Angl.

III. DURHAM (Siméon de), en latin Dunel-
mensis , docteur d'Oxford , vivait au XIIe siècle

,

et était préchantre de l'église de Durham. Il

connaissait à fond l'histoire et les mathémati-
ques. Il a continué l'Histoire d'Angleterre du Vé-
nérable Bèdejusqu'enll30, et a donné en outre :

l'Histoire de l'Eglise de Durham et celle des évê-
ques d'York. Voy. Leland. Pitseus. Balée, de
Script. Magnœ Britanniœ.

DURIA, DURIA MARGADORUM. Voy. Du-
REN.
DURICH (Fortunat), barnabite bohémien, né

à Tirnau l'an 1730, mort en 1802, professa la

théologie et l'hébreu à Prague. Il a laissé :

1° Dissertatio de Slavo - Bohemica sacri codicis

versione; Prague, 1777, in -8°; — 2° Bibliotheca
Slavica antiquissimi diulecti communis et Eccle-
siœ Slavorurn gentis ; Vienne , 1795, in-8°. Durich
a en outre participé à la dernière édition de la

Bible bohémienne donnée par les barnabites. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
DURNHOFER (Laurent), pasteur protestant

à Saint -Gilles de Nuremberg, né dans cette
ville l'an 1532, mort en 1594, a publié : de Sy-
nodo Tridentina deque sophistarum qui proximis
aliquot annis gubernarunt earn pietate atque pru-
dentia ;ib&i. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DUR0C0RT0RUM REM0RUM. Voy. Reims.
DORR (Jean-Frédéric), doyen et pasteur com-

munal à Ùffenheim, né à "Weidenbach l'an 1654,
mort en 1729, a laissé , entre autres ouvrages :

Theod. Hakspanuii termini, distinctiones et divisio-

nes philosophico - theologicœ , olim ab Jo. Conv.
Diirrio editœ, nunc auctœ ; Nuremberg, 1688,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DURRIUS (Jean-Conrad), professeur de théo-
logie , né à Nuremberg en 1625 , mort vers l'an

1665, était très -versé dans la philosophie, la

théologie et les belles- lettres. Parmi ses ou-
vrages, nous citerons : 1° Theologia moralis; —
2° Dissertationes de eversione christianismi per
hypothèses et dogmata Socinianorum ;

— 3° Insti-

tutions morales. Un décret de l'Index daté du
4 mars 1709 condamne les trois traités théolo-

giques suivants : 1° Brevis Commentatio de Reli-

gione Christiana in Germanium , et singulatim in

Rempuhlicam Noribergensem introduct; 2° Isa-

goge in Libros symbolicos Ecclesiœ Noribergen-
sis ; 3° Observationes ad textum Augustanœ Con-
fessionis.

DURY (Jean), en latin Durœus , théologien
écossais du xvne siècle , travailla pendant plus
de trente ans à la réunion de toutes les sectes
protestantes; mais il ne put y réussir. Il a
laissé : 1° Consultatio theologica super negotio pa-
cis ecclesiasticœ ; Londres, 1641, in- 4°

;
— 2° A

Summary Discourse concerning the work of eccle-

siastical peace; Cambridge, 1641,in-4°; — 3° Ire-

nicorum tractatuum prodromus ; Amsterdam ,

1661 ;
— 4° Manière d'expliquer ïApocalypse par

par elle-même, comme il conviendrait d'expliquer

toute l'Ecriture pour en avoir la véritable intelli-

gence; Francfort, 1674. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

DUSIENS (Dusii), nom donné par les Gaulois

aux démons impurs, que les Latins appelaient

lncubi ou Fauni, et que nous nommons commu-
nément Incubes.

DUSITA, siège épisc. d'Afrique dont la pro-

vince est inconnue.
I. DUSSELDORP ou DUYSSELD0RP (Fran-

çois), théologien, né à Leyde ,
mort à Cologne

l'an 1630, fut dépouillé de ses biens et chassé
de son pays par les protestants. Il a laissé,

entre autres écrits : 1° Traité pour montrer qu'il

ne faut point contracter de mariage avec ceux qui
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sont hors de VEglise; Anvers , 1636 ;
— 2° deux

volumes 8Annales. Voy. André-Valère, Biblioth.

Belq.
II. DUSSELDORP (Jean), carme, né à Stras-

bourg, mort en 1493, était prieur du couvent
de Strasbourg. Il a laissé , entre autres ou-

vrages : Description de la Terre - Sainte. Voy.
Alègre , Paradis, carmelit.

DUTÉMPS (Jean-François Hugues, plusconnu
sous le nom de), docteur de Sorbonne, né, l'an

1745, à Reugney en Franche -Comté, mort en
1811. Outre un Eloge de Bayard et un Panégy-
rique de saint Louis , il a publié : le Clergé de

France, ou Tableau historique et chronologique

des a?*chevêques , évéques , abbés et ubbesses du
royaume; Paris, 1774, 4 vol. in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

DUTENS (Louis), écrivain protestant, né à

Tours en 1730, mort à Londres en 1812, fut

agrégé à l'Académie des inscriptions , membre
de la Société royale de Londres, et historio-

graphe du roi d'Angleterre. Outre un grand
nombre d'ouvrages sur la philologie et les anti-

quités , il a donné : de l'Eglise, du Pape, de
quelques points de controverse , et moyen de réu-

nion de toutes les Églises chrétiennes; Genève,
1781 , in-8°, réimprimé sous le titre de : Consi-

dérations théologiques sur les moyens de réunir

toutes les Églises chrétiennes; 1798, in-8°. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DUTERTRE. Voy. Tertre (Du).

DUTILLET. Voy. Tillet (Du).

DUTOUR (Etienne-François), théologien et

physicien, né à Riom l'an 1711, mort en 1784,
était correspondant de l'Académie des sciences.

Il a laissé , outre un grand nombre d'ouvrages
sur la physique : Vita Christi et Concordia Evau-
gelistarum; Riom , 1782, in-12, et Mayence, 1784,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér
I. DUVAL (André), docteur de la maison et

société de Sorbonne, né à Pontoise l'an 1564,
mort à Paris en 1638, fut, en 1536, un des pre-

miers nommés à une des chaires royales de
théologie que le roi Henri IV venait de créer.

H méritait cette place tant par ses lumières que
par son zèle pour l'orthodoxie. On le choisit

pour être un des trois visiteurs généraux des
carmélites en France. Il se montra constam-
ment grand adversaire de Richer et du riché-
risme, parce qu'en homme judicieux, il conçut
que le système du syndic novateur tendait direc-
tement à la destruction totale de l'Église. Duval
se lit par ce moyen des ennemis qui l'attaquè-

rent quelquefois en employant des manœuvres
peu loyales. 11 était sénieur de Sorbonne et doyen
de la faculté de théologie lorsqu'il mourut. On
lui doit: : 1° Feu d'Hélie pour tarir les eaux de
Siloé, auquel est amplement prouvé le purgatoire

;

Paris, 1603, in -8°; écrit en réponse à celui du
ministre protestant Dumoulin : Eaux de Siloé

pour esteindre les feux du purgatoire ; — 2° Li-

belli de Ecclesiasticaet politica'poteslnte Eleuchus,

pro suprema romani Pontifias in Ecclesiam pote-

state; ibid., 1612, in -8°; c'est une critique du
livre de Richer ;

— 3° de Suprema romani Pon-

tificis in Ecclesiam potestate Disputatio quadri-

partita ; ibid., 1614, in-8° ;
— 4° la Vie admirable

de sœur Marie de l'Incarnation , etc.
; ibid., 1621

,

in-8°, 9e édit.; ibid., 1638, in-8° ;
— 5° Tractât us

de Su.mmi Pontifias authoritate, adi'frsus upol,„jc-

ticas objectiones Simonis Vigorii ; Evreux, 1622,

jn_8o
;

_ 6" In secundam partent Suninue D. Tho-

mas Commentarii; Paris , 1636, 2 vol. in-fol.; —
7° les Vies de plusieurs saints de France et des

pays voisins, pour servir de suite à celles de Ri-

ba'deneira, jésuite espagnol. Voy. Moréri, Dic-

tion, histor. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.
II. DUVAL (Antoine), théologien, né l'an

1520, mort en 1600, prit une grande part à la

polémique soutenue à son époque par les catho-

liques contre les protestants. Il publia à ce sujet

plusieurs écrits, dont les principaux sont : 1° Mi-

roir des calvinistes et armure des chrétiens; Paris,

1559, in -8° ;
— 2» les Contrariétés et contredits

qui se trouvent en la doctrine de Calvin, Lu-
ther, etc., avec les répliques au dit Calvin sur son
livide de la Prédestination: ibid., 1561, in-8°; —
3° plusieurs écrits d'Érasme et d'autres auteurs
contre les luthériens; Paris, 1567, in -8°. Voy.
La Croix du Maine, Biblioth. franc. La Nouv.
Biogr. génér.

III. DUVAL (Guillaume), neveu du précédent,
né à Pontoise vers l'an 1572, mort à Paris en
1646 , était très-versé dans les belles-lettres , la

philosophie, la médecine. Il professa la philo-

sophie au collège de France. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Historia monogramma sive pi-

ctura linearis Sanctorum medicorum et medica-

rum, in expeditum redacta breviarium ; adjecta

est séries nova, sive auctarium de sanctis prœser-
tim Galliœ, qid œgris opitulantur, certosque percu-

rant morbos, etc.; Paris, 1643, in-4° ;
— 2° Aurea

catena sapientiœ. Voy. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér.

IV. DUVAL (Pierre), évêque de Séez, mort à

Vincennes l'an 1564, assista au concile de Trente.
On a de lui, outre un poëme sur le Triomphe de
la Vérité : 1° de la Grandeur de Dieu, et de la

cognowsance qu'on peut avoir de lui par ses œu-
vres ; Paris , 1553 et 1555 , in-8° ;

— 2° de la Puis-

sance, sapience et bonté de Dieu; ibid., 1558, in-8°.

Voy. Feller , Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

V. DUVAL (Pyrau), protestant, né vers
1730 dans le pays de Liège , mort vers 1800, fut

conseiller du landgrave de Hesse - Hombourg
,

et membre de plusieurs académies et sociétés

littéraires , a publié plusieurs ouvrages dans le

but de propager l'esprit de tolérance et les prin-

cipes d'humanité. Nous citerons particulière-

ment : 1° Accord de la religion et des rangs;
Francfort, 1775, in -8°; — 2° Catéchisme de
l'homme social; ibid., 1776, in-8°; traduit en al-

lemand la même année ; — 3° Aristide et Agia-
tis; Yverdun, 1777, 1778, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

DULAU ,
chanoine régulier de Sainte -Gene-

viève, a laissé deux volumes contre quelques
lettres de M. Gerbais, au sujet du pécule des re-
ligieux curés.

DUVERGIER DE HAURANNE. Voy. Verger
de Hauranne.
DUVIEL ou DUVIELLE (Dei-Valla ou Vella),

abbaye de l'Ordre de Prémontré , située dans
la Gascogne, au diocèse d'Acqs. Elle fut fondée
au xm e siècle par Navarre, évêque de Couse-
rans. Voy. la Gai/. Christ., tom. I, col. 1068.
Richard et Giraud. La Géographie des Légendes;
Paris, 1740.

DUV0ISIN (Jean-Baptiste), évêque de Nantes,
né à Langres en 1744, mort à Nantes en 1813,
fut successivement professeur de Sorbonne
promoteur de l'officialité de Paris , censeur royal'
chanoine d'Auxerre

,
grand vicaire et chanoine

de Laon, et à l'époque de la réorganisation du
clergé, promu a 1 evéçhé de Nantes. On a de
lui : 1° l'Autorité des livres du Nouveau Testa-
ment contre les incrédules; Paris, 1775, in-12- —
2° l'Autorité des livres de Moïse établie et défen-
due contre les incrédules; ibid., 1778, in-12-
°" Essaipolémigue sur la religion naturelle ib'id
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1780, in -12; — 4° de Vera religione , ad usum
theologiœ candidatorum ; ibid., 1785, 2 vol. in-12;

— 5° Démonstration évangêlique ; Brunswick

,

-1 800 ; Paris, 1802, 1805, 1821 et 1826 ;
— 6" plu-

sieurs autres ouvrages mentionnés dans la Nouv.
Riogr. gémir. Voy. Feller, Biogr. univers.; on y
trouve quelques particularités intéressantes sur
Ms' Duvoisin.

DUYSSELDORP. Voy. Dusseldorp, n° I.

DUZIACUM. Voy. Douzi.
DYBVAD ou DIBUAD (Georges), théologien

danois , mort l'an 1607, professa la théologie et

les mathématiques à Copenhague. Il a laissé

,

entre autres ouvrages : 1° Comnwntarius in Epi-
stolas Pauli ad Timotheum ; — 2° de Bonis ope-
ribus. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

DYMPNE (sainte), vierge et martyre â Ghèle
en Brabant , était fille d'un seigneur idolâtre

des îles Britanniques. Quelques femmes chré-
tiennes l'instruisirent des mystères de la foi

,

elle fut baptisée , et se réfugia dans le Brabant
pour échapper aux poursuites de son père ; ce
dernier, ayant découvert sa retraite, la tua,
ainsi que le saint prêtre Gerbern, son directeur.

L'Église célèbre sa fête principale le 15 mai.
Voy. Bollandus , dans lequel se trouve l'histoire

de notre sainte , avec les remarques d'Hens-
chenius. Bichard et Giraud.
DYNAME ou DYNAMIUS, DINAMIUS, né

à Arles l'an 551, mort l'an 601, gouverna la Pro-
vence avec le titre de patrice ; il persécuta d'a-

bord les évèques d'Uzès et de Marseille, et en-
courut la digrâee de Childebert ; mais dès qu'il

eut reconquis la faveur de ce prince , il édifia
autant l'Eglise qu'il l'avait scandalisée. Il dota
des monastères, et administra les domaines que
le Saint-Siège possédait en Provence. Plus tard
il quitta le monde et vécut dans la solitude, où
il ne s'occupait que d'exercices de piété. On a
de lui : 1° Vie de saint Marius , abbé de Bodane,
dans les Bolland., au 27 janvier, et dans Mabil-
lon, Acta Sanctor. Ordin. Sancti Benedicti; —
2° Vie de Maxime, abbé de Lérins, rapportée par
Surius au 27 novembre. Voy. Richard et Gi-
raud.

DYNTER. Voy. Dinter.
DYPTIQUES. Voy. Diptyques.
DYRN. Voy. Tyrn.
DYRRACHÏUM. Voy. Durazzo.
DYRZÉLA. Voy. Zarzéla.
DYSC0LE, mot dérivé du grec, et qui signifie

difficile, rude, fâcheux, incommode. Saint Pierre
veut que les serviteurs chrétiens soient soumis
à leurs maîtres, non-seulement lorsqu'ils en ont
de doux et d'équitables , mais encore lorsque la

Providence leur en donne de fâcheux et d'in-

justes. Voy. I Pierre, n, 18.

DYSTRÉ (Dystrus), cinquième mois syro-ma-
cédonien, qui répond à mars, en commençant
quatre jours plus tôt. Il répondait au mois de fé-

vrier chez les Grecs d'Asie.

DZ0RDZ0RETSI. Fot/.Ezengatsi, n° III.

E

I. EACHARD (Jean), théologien anglican, né
vers l'an 1636, mort en 1697, prit ses degrés à
l'université de Cambridge. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° The Grounds and occasions of the

contempt ofthe clergy and religion inquired into,

in a letter to R. L. ; 1670; cet ouvrage eut six

éditions;— 2° Some Observations upon the Answer
to an enquiry into the grounds and occasions of the

contempt ofthe clergy, with the additions; 1671;
c'est une réponse àquelques écrivains qui avaient
attaqué l'ouvrage précédent ;

— 3° M. Hobbes
State of nature, considérée in a Dialogue betv:een

Philautus and Timothy ; 1671. Les œuvres d'Ea-
chard ont été réunies et publiées en 1774, 3 vol.

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér
II. EACHARD ou ECHARÛ (Laurent), ecclé-

siastique anglican, né à Cassarn l'an 1671, mort
en 1730, obtint les bénéfices de Welton et d'El-

kinton. L'an 1707 il devint prébendier de Lin-
coln et chapelain de l'évêque. Outre des ou-
vrages purement littéraires , il a laissé : An Ec-
clesiastical history ofthe Empire frorn the nativity

of Christ to Constantine ; 1702. Voy. Feller, Biogr.
univers., art. Echard. La Nouv. Biogr. génér.
EADBERT. Voy. Edbert.
I. EADMER ou EALMER, mort en 980, fut

prieur de Saint-Alban. On lui attribue : 1° des
Lettres ;

— 2° des Homélies; — 3° des Exercices
spirituels en cinq livres. Voy. Fabricius, Biblioth.
luiina mediœ et infimœ œtatis , tom. II, p. 214.
Feller, Biogr. univers.

II. EADMER ou EDMER, bénédictin anglais
de la congrégation de Cluny au xn e siècle, avait
été disciple de saint Anselme; il fut abbé de

Saint-Alban, puis évêque de Saint -André en
Ecosse. Ses principaux ouvrages sont : 1° Traite'

de la liberté de l'Eglise;— 2° Vie de saint An-
selme , archevêque de Cantorbéry, de l'an 1093 à
l'an 1109;— 3° Liber de excellentia VirginisMarim
et de quatuor virtutibus quœ fuere in B. Maria ;— 4° de Beatitudine cœtestis patriœ, qui avait

paru l'an 1639 sous le nom de saint Anselme ;— 5° Vie de suint Wilfride, archevêque d'York,
dans les Bolland. au 24 juin, et dans Mabillon,
Act. Bened., m e siècle, part. Ire ;

— 6° Vie du,

B. Bregwin, archevêque de Cantorbéry, dans
Warthon, Anglia Sacra, tom. II; — 7° Vie de
saint Oswald, archevêque a" York;\b\A.\— 8° Livre
des miracles de saint Dunstan, dont l'abrégé est

dans Surius, au 19 mai. Voy. Fabricius, Biblioth.

laiina mediœ et infimœ œtatis, tom. II, 1. V,

p. 210 et suiv. Le P. Gerberon, édit. des Œu-
vres de sai/d Anselme. Trithème, Catalog. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol.

EADMUNDUS. Voy. Edme.
EALMER. Voy. Eadmer , \v> I.

EALRED. Voy. Ailred.
EANDI( Joseph- Antoine -François- Jérôme),

physicien et savant prédicateur piémontais, né
à Saluées en 1735, mort à Turin l'an 1799, pro-

fessa la physique expérimentale à Turin, et

devint membre de plusieurs corps savants d'Ita-

lie et de Piémont. Outre plusieurs ouvrages

scientifiques , on a de lui : 1° Ragione e Reli-

gione; Turin, 1772, in-8"; — 2° des Sermons et

des Panégyriques; — 3° Discussions de principes

2)oliiiquesj etc. Voy. Vassali, Notice sur la vie et
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les ouvrages d'Eondi, dans les Mémoires de l'A-
cadémie de Turin, tom. VI. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.
EARBERG (Matthieu), théologien anglican du

xvii» siècle , a laissé : JDeism examinée and con-
futedinan answer to a book entitled : Tractâtus
theologico -politicus; Londres, 1697. in-8" ;

c'est

une réfutation de Spinosa. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

I. EATON (Jean), théologien anglican, né à
Kent en 1575, mort l'an 1641, fut ministre et

prédicateur à Wikham-Market. On le regarde
comme le chef des antinomiens. Il a laissé :

1° the Discovery of a most dangerous dead faith;

Londres, 1641, in -12; — 2° They honey cornb of
fiéejustification; ibid., 1642, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

II. EATON (Samuel), anglican , mort vers l'an

1777, fut médecin particulier du duc dételle.
Son principal ouvrage est intitulé : A View of
Christianity , as taught by Christ himself, in a
séries of sermons, etc.; Londres, 1777, 2 vol.

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
* EAU. En matière théologique , eau, comme

son pluriel eaux, qu'on verra un peu plus bas

,

se prend dans plusieurs sens différents, et s'em-
ploie à divers usages ; nous indiquerons les prin-

cipaux.
I. EAU se prend pour toute sorte de bois-

sons, comme le pain pour toute espèce de nour-
riture. Voy. Deutér., xxm, 4. III Rois, xm, 9.

II. EAU BÉNITE, eau dont on fait usage dans
les cérémonies religieuses, après qu'elle a été

consacrée par des prières et des exorcismes.
Plusieurs auteurs en rapportent l'origine aux
apôtres mêmes. Le prêtre , avec la permission
du curé, peut bénir l'eau et y mêler le sel pour
en asperger les fidèles, mais l'évèque seul a le

droit de faire de l'eau bénite avec du sel et de la

cendre pour réconcilier les Églises. En Orient,

on boit l'eau bénite dans l'église deux fois l'an-

née : à la lin de la messe de minuit, après avoir
mangé le pain bénit, et la veille de l'Epiphanie,
le soir. Voy. l'Ordonnance de Mgr de Montchal,
archevêque de Toulouse

,
publiée en 1639 ; on

y trouve de savantes recherches sur l'établis-

sement de la cérémonie de l'eau bénite , et sur
la manière de la distribuer aux fidèles. Les Mé-
moires du clergé, tom. XII. Mauléon, Voyage li-

turg., p. 453. Le Brun, Explic. des cérémon. de
la messe, tom. Ier . Bergier, Diction, de théol.

L'abbé André, Cours alphab. de droit canon. Ba-
ron., ad ann. 131 et 132. Richard et Giraud.

III. EAU CHANGÉE EN VIN. Voy. Cana,
n» I.

IV.EAU DEBAPTEME . Dans l'Église romaine,
la bénédiction de l'eau solennelle est celle des
fonts baptismaux, qui se fait la veille de Pâques
et de la Pentecôte. La formule de cette bénédic-
tion se trouve dans les Constitutions apostoliques,

1. VII, ch. xliii, et elle est conforme à celle dont
on se sert encore aujourd'hui. Tertullien et

saint Cyprien en parlent déjà au rae siècle. L'eau
naturelle est la matière éloignée du baptême.
Voy. Bergier, Diction, de théol.

V. EAU DE LA MESSE. L'usage de mettre
de l'eau dans le vin que l'on consacre à la

messe est aussi ancien que l'institution même
de l'Eucharistie ; il est remarqué par les Pères

du II e et du IIIe siècles, tels que saint Justin,

Clément d'Alexandrie, saint Irénée, saint Cy-

prien ; il en est fait mention dans les plus an-

ciennes liturgies. Cependant ce mélange d'eau

avec le vin n'est pas de nécessité de moyen,

comme parlent les théologiens, c'est-à-dire

qu'il n'est pas de l'essence du sacrifice. Ainsi le

prêtre qui mettrait du vin seulement dans le

sacrifice consacrerait réellement ;
mais il com-

mettrait un péché grave, parce que l'emploi

d'un peu d'eau est de nécessité de précepte.

EAUCOURT (Agua Curtd), abbaye de l'Ordre

de Saint -Augustin, à l'extrémité de l'Artois,

dans la commune de Warlencourt. Elle fut fon-

dée en 1101 par Lambert de Guines , évêque
d'Arras

,
qui en confia la direction à un prêtre

nommé Odon, mort l'an 1142 en odeur de sain-
teté. Ce monastère fut dans la suite richement
doté par plusieurs seigneurs. Les chanoines ré-
guliers dEaucourt s'étaient placés sous la juri-

diction des évèques d'Arras. Leurs abbés sié-

geaient aux états provinciaux d'Artois. Voy.
YEncyclop. cathol.

EAUNE (Ulna). abbaye de l'Ordre de Citeaux.
située dans la chàtellenie de Muret , dans le

diocèse de Toulouse. Elle fut fondée dans le

XII e siècle.

EAUSE (Elusa), métropole de la Novernpo-
pulanie ou IIIe Aquitaine, dans l'exarchat des
Gaules. C'est aujourd'hui une petite ville de
l'Armagnac, près des ruines de l'ancienne Elusa,
à dix lieues d'Auch. On y voit des évêques de-
puis 314 jusque vers 1 an 573. Ayant été ensuite
ruinée, sa dignité de métropole fut transférée à
Auch vers le vme siècle, ou vers les temps du
pape Jean VIII. Voy. De Commanville , /re Table
alphabet., p. 99.

I. EAUX. Ce mot, pris dans son sens littéral,

se met souvent dans l'Écriture devant des noms
propres de lieu; et alors il désigne ou une ri-

vière, ou un lac, ou un fleuve, etc.; et dans le

sens figuré il a diverses acceptions : ainsi il si-

gnifie quelquefois : 1° peuples ;
2° larmes ; 3° abon-

dance ;4° afflictions, calamités, périls. Il est facile

de voir par le contexte le sens que ce mot a
dans chaque passage biblique.

IL EAUX DE CONTRADICTION. Voy. Con-
tradiction.

III. EAUX DE JALOUSIE. C'étaient des eaux
que le prêtre faisait boire aux femmes soupçon-
nées d'adultère par leurs maris. La femme qui
était innocente n'était nullement incommodée
par les eaux; au contraire, ces eaux augmen-
taient sa santé et lui donnaient une nouvelle
fécondité. La femme coupable éprouvait des
effets bien différents : son ventre s'enflait, sa
cuisse se pourrissait, et elle devenait elle-même
un objet de malédiction. Dieu avait ordonné
cette épreuve

,
qui était un miracle continuel

.

à cause de la dureté des Juifs, qui auraient pu
se porter aux plus grandes violences, aux der-
nières extrémités, si Dieu ne les avait arrêtés
par ce moyen tout à fait extraordinaire. Voy.
Nombr., v, 12 et suiv., où on trouve tous les
détails qui se rattachent à ce point de la légis-
lation mosaïque.

IV. EAUX DE L'ABÎME (Les), dans l'Écri-
ture, sont les eaux de la mer et des rivières,
appelées aussi eaux inférieures, par opposition
aux eaux du ciel, des nues, des pluies, qui sont
appelées les eaux supérieures, parce qu'elles sont
au-dessus de ce qu on appelle le firmament Voy.
Genèse , i, 6, 7.

3

V. EAUX FIDELES (Les) dont parle Isaie
(xxxin, 16) sont celles qui ne manquent jamais,
qui ne tarissent point Le mot hébreu rendii
dans la Vulgate par fidèles signifie, en effet,
constantes, durables, permanentes. Les eaur fi-
dèles sont 1 oppose des eaux infidèles, ou men-
teuses, trompeuses, mentionnées dans Jérémie
(xv, 18); quand on va à leur source pou se™à-
fraichir, on ne les trouve plus
VI.EAUXFURTIVES,Vdérobées, qu'on
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boit en cachette. On lit dans le livre des Pro-
verbes (ix, 17) : Les eaux furtives sont plus

douces; manière de parler proverbiale, pour
dire que les plaisirs illicites sont plus doux que
les plaisirs permis. Les plaisirs dérobés sont
aussi des expressions prises dans le même sens
par les auteurs profanes , comme Pindare, Ovide,
Virgile, etc. Voy. D. Calmet, Diction, de la

Bible, et Comment, littér sur les Proverbes de
Salomon, ix, 17.

VII. EAUX INFÉRIEURES. Voy. Eaux de
l'abîme, n° IV.

VIII. EAUX SUPÉRIEURES. Voy. Eaux de
l'abîme , n° IV.
EBADI ou EBADIEN , nom d'une race d'Ara-

bes chrétiens composée de différentes tribus
qui s'établirent dans l'Irak-Arabi. Voy. Herbe-
lot , Biblioth. Orientale.

I. EBAL , en hébreu Hobal , huitième fils de
Jectan. On croit qu'il peupla une partie de
l'Arabie. Voy. Genèse, x, 28.

II. EBAL, fils de Sobal , un des descendants
de Séïr le Horréen. Voy. Genèse, xxxvi, 23.
I Paralip., i, 40.

EBANO (Placido), Sicilien, de l'Ordre des
Clercs réguliers de Palerme, mort en 1683, gou-
verna longtemps la maison professe de Saint-
Joseph de cette ville. Il a laissé : Brieve Prat-
tica per l'oratione mentale; Palerme, 1676; cet
ouvrage a été réimprimé sous le titre de : Eser-
citio spirituale per la matina e per la sera ; ibid.,

1682. Voy. Moréri, Diction, histor. Mongitore,
Bibliotheca Sicula. La Nouv. Biogr. gêner.
EBBA (sainte), martyrisée à Colignan vers

l'an 870, était abbesse d'un couvent de reli-

gieuses. Les Danois, qui à cette époque déso-
laient l'Irlande , la brûlèrent, ainsi que ses re-
ligieuses, dans leur monastère. Voy. Baronius,
Annales, ann. 870. Moréri , Diction, histor. La
Nouv. Biogr. ge'ne'r.

EBBERT (Jean -Baptiste), bénédictin, né en
Autriche l'an 1664, professa le droit canon à
l'université de Salzbourg. On a de lui : 1° Con-
troversiœ selectœ ex universo jure ; 1698, 1699,
in-4"; — 2° Pax; 1700, in-4°; — 3° Jubilœum,
1700,in-fol. Voy. la Nouv. Biogr yénér.
EBBES ou EBB0N, EBOBE (saint), évoque

de Sens, né à Tonnerre, mort l'an 750, apparte-
nait à une famille noble. Il renonça à tous les

avantages du monde pour entrer dans le mo-
nastère de Saint-Pierre-le-Vif, dont il fut élu
abbé. Peu après il succéda à son oncle , Gœri-
cus ou Géric, sur le siège épiscopal de Sens. Il

termina ses jours dans un ermitage situé au
village d'Arces. On dit que par ses prières il

défendit Sens contre la fureur des Sarrasins. Les
anciens Martyrologes du ixc siècle ne parlent
pas de lui , ni même le romain moderne. Quel-
ques-uns marquent sa fête au 26 d'août. Sa vie
se trouve dans les Acta Sanctorum Qrd. Sancti
Benedicti, tom. II, et dans la Collection des Bol-
landistes , avec des notes de Jean Stilting. Voy.
Bulteau,/ftrf. bénéd., 1. IV. Bichard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

JL. EBBON , archevêque de Beims, né vers l'an

775, mort à Hidelsheim l'an 851 , fut secrétaire
de Louis le Débonnaire, qui lui donna l'arche-
vêché de Beims l'an 816

;
plus tard Ebbon rem-

plit diverses fonctions diplomatiques. L'an 822 il

alla prêcher l'Évangile dans la Saxe et dans
le Danemark, et il assista l'an 829 au concile de
Paris. Malgré les bienfaits dont le roi l'avait

comblé, Ebbon seconda les entreprises que Lo-
thaire tenta contre Louis ; aussi fut-il déposé et
enfermé dans le monastère de Fulde. Dans la

suite il se brouilla avec Lothaire lui-même, et il

se retira auprès de Louis le Germanique, qui
lui donna l'évèché d'Hidelsheim. Ebbon a laissé :

1° Statuts ou Règlements, imprimés à la suite de
YHistoire ecclésiastique de Reims, par Flodoard

;— 2° une Lettre à Halitgaire , évêque de Cam-
brai ; elle se trouve dans Flodoard , et à la tête
du Pénitentiel de Halitgaire ;

— 3° une Apologie
de sa conduite, qui se trouve dans D. Luc d

;

A-
chéry, Spicileg., tom. VII, p. 175-183, et dans
la grande Collect. des conciles. Voy. Bichard et
Giraud, tom. XXIX, p. 89, col. i> 2. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

IL ÉBB0N, bénédictin allemand, mort en
1139 , est auteur de : Vita S. Othonis episcopi
Bambergensis, dans Canisius , Lectiones antiqwe,
et dans les Acta Sanctorum, 1" juillet. On croit
que le IVe livre

,
qui contient ies détails de la

canonisation du saint évêque, est l'œuvre d'un
écrivain plus récent. Voy. Fabricius , Biblioth.

latina média; et infimœ œtatis. Feller, Biogr. uni-
vers.

ÉBÉDIÉSU. Voy. Abdiésu, n° IL
I. EBED-JESU , surnommé Bar-Bricha, mort

l'an 1318, appartenait à des parents chaldéens
de la secte nestoriennê. Il fut d'abord pendant
cinq ans évêque de Sigara et d'Arabie , et vers
l'an 1290 on l'éleva au siège métropolitain de
Soba et d'Arménie. On a de lui un certain
nombre d'ouvrages indiqués dans la Nouv. Biogr.
Le plus remarquable de ses ouvrages est inti-

tulé : Epitome, ou Collection des canons des
conciles ; ces canons , traduits par Aloysius As-
semani , ont été publiés par le cardinal Mai dans
son recueil : Scriptorum veterum nova collectio,

e Vaticanis codicibus édita, tom. X; Borne,
1825-1828. Voy. Bonetty, Table alphab., analyt.
et raisonnée de tous les auteurs sacrés et profanes,
édités par S. E. le cardinal Mai; Paris, 1850.

IL EBED-JESU , fils de Jean, patriarche chal-
déen , vivait au xvie siècle. L'an 1562 il vint à

Borne pour faire confirmer son élection par le

Pape et en recevoir le pallium. C'était un homme
profondément versé dans la connaissance des
Pères grecs et latins, et dans les langues arabe

,

chaldaïque et syriaque. Beaucoup de nestoriens

lui durent leur conversion. Outre deux poèmes,
il a laissé une Profession de foi dont on fit la

lecture dans la vingt-deuxième session du con-
cile de Trente. Voy. Assemani , Biblioth. Orient.,

tom. I"-, p. 358 et 359; tom. III, p. 3 et 325.

Onuphr. Panvinius, PU IV Vita. Ciaconius , Vita

Pontif. P. Stroza, Prœf. ad Disputationem de
Chaldœorum dogmatibus. La Nouv. Biogr. gènér.

I. EBELING (Christian), théologien et philo-

sophe protestant , né à Bùckebourg l'an 1668

,

mort à Binteln en 1716, professa la philosophie

dans cette dernière ville. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Tract, de provocatione ad judi-

cium Dei; Lemgo , 1708 et 1748, in-4° ;
— 2° Eno-

datio juris divini decalogici ; Binteln, 1710,
in -8°;— 3° Disput. de consequentiis theologicis

;

ibid., 1714, in-4°; — 4° Ethicœ christianœ corn-

pendium ; 1715, in-8° ; — 5° Examen concilii Tri-

dentini; 1716, in-8°; — 6° Theologica homiletica

;

Binteln, 1716, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. géné-

rale.

II. EBELING (Jean-Juste), théologien pro-

testant, né à Elze en 1715, mort à Lunebourg
l'an 1783 , fut nommé prédicateur à Garmessen,

puis surintendant à Lunebourg. il a écrit en
allemand plusieurs ouvrages, dont les princi-

paux sont :
1° Méditations religieuses, puisées

dans le livre de la Nature et de l'Ecriture; Hil-

desheim, 1747, 4 vol. in-8°; — 2» Saintes véri-

tés de la foi chrétienne ; Lunebourg, 1748 et 1758,

2 vol. in-4° ;
— 3° Péchés des hommes commis

43
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sous le masque du culte ; Lemgo, 1748, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génèr.

EBER (Paul), protestant , né à Kissingen , en
Franconie, l'an 1511, mort en 1569, fut le se-

crétaire et l'ami de Mélanchthon
,
qu'il accom-

pagna à la diète de "Worms. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Expositio Ecangeliorum ;

—
2° Calendarium historicum; 1551, in -4°; —
3° Historia populi Judœi, a reditu Babylonico ad
Hierosolymœ excidium, trad. en français sous le

titre de : Etat de la religion et république du
peuple judaïque ; Genève, 1561, in-8° ; —. 4° en
société avec Major : Biblia Germanico- Latina ;

cette Bible se compose du texte allemand de
Luther, et de la "Vulgate latine modifiée d'après

la version de Luther. Voy. la Nom. Biogr. génèr.

Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

I. EBERARD, disciple de saint Harwich, évè-

que de Saltzbourg, a donné la Vie de ce saint

prélat, mort l'an 1054; on la trouve dans Cani-
sius , Co/lect., tom. IL

IL EBERARD ou EVRARD (saint), arche-
vêque de Saltzbourg, né vers l'an 1085 , mort le

22 juin 1164, prit l'habit religieux dans le mo-
nastère de Saint-Michel , et fut choisi par Inno-
cent II pour diriger l'abbaye de Bibourg

,
que

ses frères venaient de fonder. Il gouverna pen-
dant quatorze ans ce monastère avec une sa-

gesse consommée , et il montra en toute occa-
sion une douceur et une charité inépuisables.

Nommé archevêque l'an 1146, il lit briller da-

vantage son humilité^ son désintéressement et

sa charité, et il demeura toujours fidèle au Pape
légitime

,
que Frédéric Barberousse persécu-

tait. Sa vie, écrite par un de ses disciples, té-

moin d'une partie de ses actions , a été publiée
par Canisius et par les continuateurs de Surius.
Voy. Richard et Giraud.

III. EBERARD, moine de Saint -Mathias de
Trêves, mort en 909, était inspecteur des écoles
de cette abbaye. Il a composé les Vies des saints
Eu/vire. Valère et Materne, premiers évêques de
Trêves. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

IV. EBERARD ou EBRARD , ou EVERARD,
de Béthune, vivait du xne au xme siècle. On a
de lui : 1° un Traité sur les premières paroles
de l'Evangile de saint Jean : In principio erat
Verbum;— 2° Anti-Hœresis, imprimé pour la pre-
mière fois dans le recueil de Gre tser , sous ce titre :

Trias Scriptorum, adversus Waklensium sectam
;

Ingolstadt, 1614, in-4°; on le trouve aussi dans
la Bibliothèque des Pères de Lyon et de Cologne.
Voy. Henri de Gand , de Script, eccl., c. lx.
V. EBERARD, archidiacre de Ratisbonne,

vivait au xiv e siècle. Il a donné la continuation
des Annales de Steron, laquelle se trouve dans
Canisius , Collect., tom. I.

VI. EBERARD (Georges), jésuite, né à Mu-
nich ; mort l'an 1621 , a laissé : un Traité de la
volonté de Dieu, de la Trinité et des Anqes; Di-
lingen, 1588.
ÉBERHARD (Jean -Auguste), philosophe et

littérateur, né à Alberstadt l'an 1739, mort en
1809, exerça les fonctions de pasteur; il s'attira
l'inimitié des théologiens de son pays pour avoir
introduit le rationalisme dans la théologie. Outre
des travaux purement littéraires et philologi-
ques, on a de lui : 1° Nouvelle apologie de So-
crute, ou Examen de la doctrine du salut îles

païens; Berlin et Stettin, 1772-1773 et 17X8,
3e édit.; — 2° introduction à la théologie natu-
relle; Halle, 1784, in -8°; — 3° Esprit du chris-
tianisme primitif; ibid., 1807-1808, 3 vol in-8°.

Tous ces ouvrages sont écrits en allemand. Vuy.
Feller , Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génèr

.

EBERMAN (Vitus), jésuite, né à Rentweis-

dorf, dans le diocèse de Bamberg , l'an 1597,

mort à Mayence en 1675. On a de lui :
1° YAnti-

musée, ou Parallèle de l'Église vraie et fausse;

"Wùrtzbourg , 1659 ;
— 2° Juste reproche aux lu-

thériens de ce qu'ils accusent l'Église de B.ome

d'antichristianisme; ibid., 1663; — 3° YIrénique

catholique opposé à celui d'Helmstadt ; Mayence,
1645 ;

— 4° Antarétique contre. Béer , en alle-

mand ;
Wùrtzbourg, 1651 ;

— 5° Bellarmini con-

troversiœ cindïcatœ ; ibid., 1661 , in -4°. Voy. Ri-

chard et Giraud. Feller, Biogr univers.
EBERMUNSTER (Aprimonasterium), abbaye

de l'Ordre de Saint-Benoît, située dans l'Alsace,

au diocèse de Strasbourg , et dans une ile for-

mée par 1T11 au-dessous de Schelestadt ; elle fut

fondée au vne siècle.

I. EBERT (Jacques), né à Sprottau en 1549,
mort l'an 1614, professa l'hébreu et la théologie

à Francfort-sur-1'Oder, a laissé : 1° Historia Ju-

ramentorum ; Francfort, 1588, in-8° ;
— 2° Insti-

tutio inteUectus cum elegantia; ibid., 1597; —
3° Electa Hebrœa 750 a libro Rabbinico Michbar
Rapheninim: 1630, in-12; — 4° des Stances ou
Quatrains, a la suite des Poemata Hebruica de
Théodore Ebert. Voy. la Nouv. Biogr. génèr.

IL EBERT ou EBÉRTZEN (Pierre), théologien

allemand, vivait dans le xvie siècle. On lui doit :

1° Défense contre les calvinistes staffortistes ; Tu-
bingue, 1603, in -4°; — 2° Synopsis analytica

Sijngrammatis Anti-Zivingliani, etc. Voy. l&Nouv.
Biogr. génér.

III. EBERT (Théodore), fils de Jacques
Ebert, hébraisant allemand, mort l'an 1630, pro-
fessa à Francfort-sur-1'Oder. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Chronologia prœcipuorum lin-

guœ sanctœ doctorum, ab O. C. ad suam usque

œtatem; Leipzig, 1620, in-4°; — 2° Vita Christi,

tribus decuriis rhythmorum quadratorum hebrai-

corum ; ibid., 1615, in-4°; — 3° Animadversio-
num psalticarum Centuria ; ibid., 1619, in -4°;
— 4° Eulogia jurisconsultorum et politicorum qui

linguam hebraicam et reliquas orientales excolue-

runt ; ibid., 1628; — 5° Poemata hebraica; ibid.,

1628, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Noue.
Biogr. génér.

EBERVIN, EVERVIN, EBR0ÏN, EBERWI-
NUS, abbé du couvent des bénédictins de Saint-

Martin de Trêves, vivait au xi e siècle. Il a laissé :

1° Vita S. Magnerici, archevêque de Trêves , dans
les Acta Sanctorum, tom. VI de juillet; — 2° Vita

Simeonis reclusi, dans Surius et dans les Bollan-
distes, au 1er juin. On lui attribue : 1° Acta Po-
pnui , archevêque de Trêves de 1016 à 1047; —
2° Sermoues, liber de Pœnitentia, dejejiinio,eic.

Voy. Trithème , Catalog. de Scriptor. eccles. Fa-
bricius , Biblioth. latin, med. et, infini, œtatis.

D. Calmet, Biblioth. Lorraine. Richard et Gi-
raud.

ÉBIONITES ou ÉBI0NIENS (Ebionitce), héré-
tiques du i

er siècle de l'Église, ainsi nommés d'un
mot hébreu qui signifie pauvres, parce qu'ils

professaient la pauvreté apostolique. Cette éty-
mologie parait du moins beaucoup mieux fon-
dée que celle d'après laquelle les Ébionites
tireraient leur nom d'un certain Ébion, leur
fondateur, personnage dont l'existence est d'ail-

leurs fort douteuse. Quoi qu'il en soit de cette
question, les Ébionites avaient adopté en partie
les erreurs des Nazaréens, auxquelles ils en
ajoutaient quelques nouvelles qui leur étaient
particulières. C'est ainsi, par exemple, qu'ils
n'admettaient de l'Ancien Testament que le Pen-
tateuque, et du Nouveau que l'Évangile de saint
Matthieu, et encore après l'avoir corrompu,
tandis que les Nazaréens recevaient toute l'É-
criture renfermée dans le canon des Juifs. Ori-
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gène distingue deux sortes d'Ébionites : ceux
qui croyaient que Jésus -Christ était né d'une

vierge, comme le croyaient les Nazaréens, et

ceux qui pensaient que sa naissance ne différait

en rien de celle des autres hommes. Tout en se

divisant en différentes sectes, qui se contredi-

saient dans leur croyance et dans leur morale

,

les Ebionites et les Nazaréens se réunissaient
cependant sur un point : ils reconnaissaient que
Jésus-Christ était le Messie, preuve certaine

que le divin Sauveur réunissait les caractères

sous lesquels il avait été annoncé. Les Ebio-
nites furent condamnés dans le concile de Gan-
gres, tenu l'an 364 ou 365, selon plusieurs au-

teurs. Voy. Tertull., de Prœscript., c. xlviii, et

de Carne Christi, c. xiv. Iren., 1. I, e.xxvi.Epi-
phan., Hceres. 1.9 et 30. August., de Hœr. Euseb.,
Hist. eccles., 1. III, c. xxvn. Théodoret., Hœreti-

cor. fabul., 1. II. Origen., Contr. Cels., 1. II et V.

Hermant, Hist. des Hérés., tom. II, p. 110, Le
P. Lequien, Dissert, sur saint Jean Damascène.
Richard et Giraud. Bergier, Diction, de théol.

Pluquet, Diction, des hérésies. La Nouv. Biogr
ge'ne'r., art. Ébion. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

EBLENA. Voy. Dublin.
EBOBE. Voy. Ebbes.
EBORA. Voy. Evora.
EBORACUM. Voy. York.
EBRARD, de Béthune. Voy. E3ERARD, n° IV.

ÉBREUIL (Ebrolium), abbaye régulière de
bénédictins non réformés située dans la ville

du même nom, au diocèse de Clermont; elle

fut fondée sous le règne de Lothaire, l'an 971.

Voy. Richard et Giraud.
EBROjE. Voy. Évreux.
EBRODUNUM. Voy. Embrun.
EBROICS:. Voy. Évreux.
EBROÏN. Voy. Ebervin.
EBUROVICUM. Voy. Évreux.
ÉCAILLE (ORDRE DE L'), Ordre militaire

institué en Castille l'an 1318 par le roi Jean IL
Les chevaliers faisaient vœu de mourir, s'il en
était besoin

,
pour la défense de la foi. Voy. Jus-

tiniani, tom. II, c. L. Le P. Hélyot, Hist. des
Ord. monast., tom. VIII, p. 294.

. ECBATANE, ville de Médie où Antiochus
Épiphane apprit la défaite de ses armées dans
la Palestine. Le livre de Tobie met la ville de
Rages dans les montagnes d'Ecbatane. Dans le

lieu où s'élevait autrefois Ecbatane, on voit au-

jourd'hui Ilamadan ou Herndan, ville de l'Irak

persique. Si l'on donne à Ecbatane (en hébreu
Achmeta ou Ahmeta , en grec Amatha et Ecba-
tana) une origine sémitique, ce qui semble plus
naturel, il faut le dériver de l'hébreu Chômât
ou Hamat, qui signifie forteresse, citadelle. Voy.

I Esdras, vi, 2. tobie, v, 8. Judith, 1,1. II Ma-
chab., ix, 3.

ECBERTDS SCHONAUGIENSIS. Foî/.Egbert,
n° vi.

ECCARDou AICARD, AICARDDS, AIKARD,
ECHART, ECKARD, ECKHARD, ECKHART,
dominicain allemand , mort l'an 1327, professa

la théologie à Paris, au collège de Saint -Jac-
ques , devint docteur en théologie à Rome, sous
le pape Boniface VIII

,
puis il fut provincial de

son Ordre en Saxe l'an 1302 , en résidant à Co-
logne. On a de lui : 1° Conimentaria Sentvnlia-
rum in IV libros; — 2° Postilla in Genesim; —
3° In Exudum;— 4° In Canticum canticorum;—
5° In Sapientium; — 6° In Evangelium Joannis

;

— 7° plusieurs autres ouvrages indiqués dans
la Nouv. Biogr. génér., art. Eckard ou Aicah-
dus. Quoique habile théologien, Eckard avança
vingt-huit propositions qui furent condamnées

par l'archevêque de Cologne, et ensuite par
Jean XXII le 27 mai 4329."'Mais tout en défen-
dant la lecture des écrits d'Eckard, ce pape dé-
clara que l'auteur, avant de mourir, avait re-

noncé aux erreurs qui lui avaient été signalées.
Voy. Fabricius, Biblioth. lat.med. et infini, œtu-
tis. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdicator., t. I,

p. 507. Trifhem., Catalog. de Sci'ipt. eccles., n.

537. Raynaldi, Annal., ad ami. 1329. Richard et
Giraud. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.,

art. Eckhart.
ECGETAN

,
père de Johanan, qui ramena cent

dix personnes de la captivité de Babylone. Voy.
I Esdras, vm, 12.

ECGHELLENSIS ou ECHELLENSIS (Abra-
ham), savant maronite , né à Eckel, en Syrie,
mort en Italie l'an 1664, était docteur en théo-
logie et en philosophie, et professeur de langues
orientales. Il fut appelé à Paris en 1630 pour
travailler à la Bible polyglotte de Le Jai. Il a
laissé un grand nombre d'ouvrages; nous cite-

rons seulement : 1° S. Aiitonii magni epistolœ
viginti; Paris, 1641, in-8°; — 2° Concilii Nicœni
prœfatio, etc.; ibid., 1645, in-8°;— 3° S. Autonii
magni reguhe , sermones, documenta , admonitio-
nes, responsiones et vita duplex; ibid., 16M3,
in-8°; — 4° Concordantia nationum christianarum
orientalium in fidei catholicœ dngmate; Mayence,
1655, in-8°; — 5" de Origine nominis Papœ...
adeo de ejus primat u. etc.; Borne, 1660;— 6° Ca-
talogus librorum chaldœorum, tara ecclesiastico-

rum quamprofanorum, auctore Habed-Jesu ; ibid.,

1653, in-8°. Voy. Assémani, Biblioth. Orient.,

tom. III, p. 3. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér. Le Dictionnaire de la théologie ca-

tholique.

ECCLÉSIARQUE (Ecclesiarcha) , officier de
l'Église grecque dont la fonction , en quelques
endroits , consistait à assembler le peuple à
l'église.

ÈCCLÉSIASTE, en hébreu Qôhéleth, dont le

vrai sens est proprement qui assemble, et par
extension orateur, prédicateur, qui harangue en
public. Ce livre, composé de douze chapitres,
contient un tableau admirable de la vanité du
monde; l'auteur conclut que, sur la terre, tout
n'est que néant, et que le vrai bonheur consiste

à craindre Dieu et à observer ses commande-
ments. Il a toujours eu sa place parmi les livres

divinement inspirés. On a prétendu y trouver
des contradictions ; mais les interprètes ont dé-
montré que ces contradictions n'étaient qu ap-
parentes. Bien qu'il ne soit pas de foi que Sa-
lomon ait composé l'Ecclésiaste , les juifs et les

chrétiens n'en ont jamais douté. Quant aux dif-

ficultés que les critiques et les exégètes mo-
dernes d'Allemagne ont opposées à ce sentiment
unanime , elles ne sont pas démonstratives

; il

faut avouer pourtant qu'il y en a de spécieuses.
Voy. D. Calmet, Préface sur l'Ecclésiaste. D. Ceil-

lier, Hist. des aut. sacr. et eccles. tom. Ier
, p. 241

et suiv. Bossuet, Préface sur le livre de l'Ecclé-

siaste, § 1. Haneberg, Hist. de la révélation bi-

blique. Le Diction, de la thvol. cathol. ,T.-B. Glaire,

lutrod., etc. tom. IV, p. 174 et suiv., où l'on

trouve la liste des principaux ouvrages des au-
teurs catholiques, protestants et juifs qui ont
écrit sur l'Ecclésiaste.

I. ECCLÉSIASTIQUE, terme qui désigne les

personnes et les choses qui appartiennent à

l'Église. Les ecclésiastiques ont d'abord été ap-

pelés clercs; on comprend sous ce nom tous

ceux qui se sont séparés de l'état de simple
laïque pour se consacrerai! service de l'Église.

Voy. Clerc, Clergé- L'abbé André, Cours al-

phabet, de droit canon.
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II. ECCLÉSIASTIQUE (L') est un des livres

deutéro-canoniques de l'Ancien Testament. Ce
titre, que les Latins lui ont donné, est un mot
grec qui signifie livre en usage clans l'assemblée

ou dans l'Eglise, ou qui instruit l'assemblée. Les
Grecs appellent ce livre Sagesse de Jésus, fils

de Siroe/i , ou simplement Sagesse de Sirac/i. ou
bien enfin Panaretos, livre de toutes vertus, parce
qu'il contient des exhortations à la sagesse et

à la vertu. L'Ecclésiastique, qui se compose de

51 chapitres , a été composé primitivement en
hébreu. La plus ancienne version grecque de
ce livre est celle qui a été faite par le petit-

fils de l'auteur sous le règne de Ptolémée Ever-
gète . comme il nous l'apprend lui-même dans
la préface qui est à la tête de son ouvrage. Les
écrivains sacrés du Nouveau Testament, comme
Huet l'a justement remarqué, ont emprunté
plusieurs passages de ce livre. Bretschneider,

auteur protestant et un des critiques les plus

hardis de ]a nouvelle exégèse, avoue que les

Pères de l'Église n'ont pas donné à l'Ecclésias-

tique une autorité inférieure à celle des autres

livres canoniques
;
qu'ils l'ont cité sous le nom

d'Écriture, d'Écriture divine, de parole divine;

qu'ils ont gratifié son auteur du titre de pro-
phète, et que par conséquent ils lui ont reconnu
une autorité canonique et divine. C'est à tort

qu'on a prétendu que certains passages favo-

risent l'arianisme , certains autres la magie , la

nécromancie , et qu'on y trouve des contradic-

tions. Voy. Deutéro- Canonique. Huet, De-
monstr. Propos. IV, de Eccli. n. 6. D. Calmet,
Diction, de la Bible. Le P. de Graveson, Traité
latin de l'Ecriture sainte; Rome, 1715. D. Ceil-

lier, Eist. des aut. sacr et ecclés., tom. I, p. 262.

Bergier, Diction, de théol. J.-B. Glaire, Introd.,

etc., tom. IV, p. 205 et suiv. Le Diction, ency-
c/op. de la théol. cathol.

III. ECCLÉSIASTIQUE (L'esprit) est une
vertu par laquelle on fait avec affection et faci-

lité toutes les fonctions de l'Église auxquelles
on est engagé par état. Les principaux traits

auxquels on reconnaît cette vertu sont : une
haute idée du ministère, l'exactitude à porter
l'habit ecclésiastique, la haine et la fuite du
monde , l'amour de l'étude, de la retraite, de la

chasteté, l'aptitude aux sciences, l'application
au travail, le désir ardent du salut des âmes,
la conformité des mœurs avec le portrait que
le concile de Trente fait des hommes vraiment
ecclésiastiques. Voy. Conc. Trident., sess. XV,
c. il, de Reformat. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

ECCLÉSIENS (Ecclesiani), nom odieux qu'on
donnait aux partisans de l'Eglise dans les dé-
mêlés qui s'élevaient entre elle et les empe-
reurs.

ECDAUMAVA, ville épisc. de la province de
Lycaonie, au diocèse d'Asie, sous la métropole
d'Icône. On n'en connaît qu'un évèque, Apratr-
monius, qui fut représenté par Onésiphore dT-
cone à l'action 6 du concile de Chalcédoine. Voy.
Richard et Giraud.
ECHAÏA, un des chefs du peuple juif qui,

après la captivité de Babylone , signèrent au
nom de toute la nation l'alliance renouvelée
avec le Seigneur. Voy. II Esdras, x, 26.

I. ECHARD. Voy. De Commanville.
IL ECHARD (Jacques), dominicain, né à

Rouen l'an 1644, mort à Paris en 1724, fut un
des hommes les plus distingués de son Ordre
par son savoir et la justesse de son esprit. Il a
laissé : 1°S. Thomœ Sanima suo autori vindicata,
siue de V- F. Vinccntii Bellovacensis scriptisdis-

sertatio, in qua quid de speculo morali sentien-

dum aperitur; Paris, 1708, in-8 ;— 2" Scriptoies

Ordinis Prœdicatorum recensiti, notisi/ue histori-

cis et criticis illustrati; ibid., 1719-1721, 2 vol.

in-fol. A la suite de ce dernier ouvrage, le

P. Echard a placé : Sacrum gynœceum Domini-

cariim, seu Sorores Ordinis Prœdicatorum quœ
scriptis claruerunt. Voy. Richard et Giraud. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. qénér.

III. ECHARD (Laurent), historien anglican,
né en 1671 à Barlham , dans le comté de Suf-

folk , mort à Lincoln l'an 1730 , était de la so-

ciété des antiquaires de Londres. Il avait exercé
le pastorat successivement dans diverses églises.

Parmi ses ouvrages, qu'il a tous composés en
anglais, nous citerons seulement : Histoire géné-
rale ecclésiastique depuis J.-C.jusqu'à Constantin,
Londres, 1702, in-fol. Le clergé d'Angleterre
fait grand cas de cet ouvrage. Voy. Feller, Biogr.
univers.

I. ÉCHARPE. En matière liturgique , on ap-

pelle écharpe un grand voile de soie qui se met
sur les épaules de l'officiant au moment où il

monte à l'autel pour donner la bénédiction du
saint Sacrement. L'écharpe doit être en soie

blanche; c'est ainsi que l'a décidé la S. Congré-
gation des Rites le 20 septembre. 1806.

II. ÉCHARPE (ORDRE DE L'), Ordre militaire

institué par le roi de Castille en l'honneur des
dames de Placentia

,
qui, l'an 1338, avaient forcé

les Anglais à lever le siège de cette ville. Voy.
le P. Hélyot, tom. VIII, p. 426. Richard et Gi-
raud.

ECHART. Voy. Eccard.
ECHEBERT. Voy. Egbert, n°VI.
ECHELLENSIS. Voy. Ecchellensis.
ECHI , nom du sixième fils de Benjamin. Voy.

Genèse, xlyi, 21.

ECHINUS, ville épisc. de la première Thes-
salie située au diocèse de l'Illyrie orientale,

sous la métropole de Larisse. On croit que c'est

le village nommé aujourd'hui Scarphia. On n'en
connaît que trois évêques, dont le premier,
Théodore, assista au concile général d'Éphèse.
Echinus est aujourd'hui un évèché in partibus.

dépendant de la métropole d'Athènes, égale-
ment in partibus. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 115. Richard et Giraud. De Comman-
ville, 7re Table alphabet., p. 96. Gaet. Moroni,
vol. XXI, p. 49, 50.

ECHIUS. Voy. Eckius.
ECHMALOTÂRQUE {.Echraalotarcha), mot

dérivé du grec , et qui signifie chef de la capti-

vitéou des captifs. Les Juifs prétendent que c'est

ainsi qu'on appelait ceux qui gouvernaient le

peuple pendant la captivité de Babylone. Voy.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

I. ECK (Corneille VAN), jurisc. protestant,
né à Arnheim, en Hollande, mort à Utrecht en
1732

,
professa à Franeker le droit canon et le

droit civil. On lui doit : 1° de Usu et abusujuris
canonici et hodierni in institutione academica;
Utrecht, 1694, in-8"; — 2° des Différences du
droit civil, du droit canonique et du droit actuel,
avec notes et préface ; ibid., 1694, in-4°- 3» de
Religione et pirtute veterum jurisconsultorum.
etc.; ibid., 1/17; — 4» plusieurs autres écrits
sur le droit civil, dont on trouve la liste dans
la Nouv. Biogr. génér.

IL ECK (Jean). Voy. Eckius.
III. ECK (Philippe-Bernard), pasteur protes-

tant, ne a Roda
,
en Thurmge, dans la seconde

moitié du xvn e siècle, a laissé, outre un ouvrage
historique :

Dos lutensche Christenthum Vlten-
bourg, 1708. I oy. la Nouv. Biogr. qénér

'

I. ECKARD, premier abbé du monastère d'U-
rangen, en Franconie, vivait au xii» siècle On
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a de lui : 1° une Chronique;— 2° des Épîtres;
— 3° des Sermons; ouvrages qui se trouvent
dans la Bibliothèque des Pères. Voy. Trithème,
in Catalog. scriptor. eccles.

II. ECKARD, chanoine de Saint -Victor de
Paris, vivait au xiic siècle. Il a laissé plusieurs
ouvrages traduits en français par Simon Gour-
dan, chanoine régulier de la même abbaye. Les
principaux sont : 1° Instructions et prières pour
ta confrérie de Saint-Jean-Baptiste , etc.; Paris,
1648, in-12; — 2° Vies et maximes saintes des
hommes illustres qui ont fleuri dans l'abbaye de
Saint-Victor de Paris, avec les éloges que leur
ont donnés les plus célèbres auteurs ecclésiasti-

ques ; ibid., 6 vol. in-fol. Voy. les Mémoires de
Trévoux, ann. 1729, p. 1299. Le Long, Biblioth.
histor. de la France, tom. Ifr , n° s 5296 et 13475.
La Nouv. Biogr. génér.

III. ECKARD, dominicain allemand. Voy.
Eccard.

IV. ECKARD (Tobie), écrivain protestant
d'Allemagne, est auteur de : Non Christianorum
de Christo testimonia ex antiquis monumentis
proposita et dijudicata

; Quedlinbourg, 1736,
in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1737, p. 189.
Richard et Giraud, qui donnent une analyse de
l'ouvrage d'Eckard. Cet Eckard est peut-être le

même qu'Eckhard (Paul- Jacques). Compar.
Eckhard, n° III.

ECKART (Dietrich-Gotthard), jurisc. protes-
tant, né à Eilenbourg en 1696, mort en 1760,
a laissé , outre un grand nombre d'ouvrages al-

lemands et latins sur le droit civil : Éclaircisse-
ment au sujet des Instilutiones juris canonici de
Jean Schilter, en allemand; Leipzig, 1724-1730,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

ECKARTSHAUSEN (Charles d'), publiciste,
né au château de Haimhausen , en Bavière, l'an

1752, mort en 1803, devint conseiller aulique
à Munich, et fut censeur de la librairie. Il oc-
cupe un rang distingué parmi les écrivains al-

lemands; il a laissé plusieurs bons ouvrages,
dont le principal, écrit en allemand, est intitulé:
Dieu est l'amour le plus pur; Munich, 1784. Ce
livre obtint un grand succès et fut traduit dans
plusieurs langues. Voy. YEncyclop. cathol. La
Nouv. Bioqr. génér.

I. ECKHARD , dominicain allemand. Voy. Ec-
card.
IL ECKHARD (Arnold), philosophe allemand

du xviie siècle. Il professa la théologie, la phy-
sique et les mathématiques à Rinteln, et se ren-
dit dans le Hanovre, où il fut nommé surin-
tendant (évoque protestant). Outre des ouvrages
sur la physique , il a laissé : Disputatio de causa
efficiente peccati ;1675,in-4°. Voy.l&Nouv. Biogr
génér.

III. ECKHARD (Paul-Jacques), protestant, né
à Jùterbock l'an 1693 , mort en 1753 . entra au
collège des prédicateurs de Sainte -Sophie, et
fut élevé au diaconat. On a de lui quatre ou-
vrages, dont : 1° Histoire ecclésiastique des Wen-
des,en allemand; Wittemberg , 1739, in-8°; —
2° Vindiciœ D. Lutheriet Melanchthonis ab inf'ami
pictura commendatorium Juterbocensium ; Juter-
bock, 1738, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér

IV. ECKHARD (Zacharie), protestant, né en
Silésie, vivait du xvr2 au xvne siècle. Outre des
ouvrages historiques, il a donné : Conciliationes
tocorum Scripturœ; 1601. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

ECKHART. Voy. Eccard.
ECKIUS ou ECHIUS , ECK (Jean), professeur

de théologie , né à Eck , en Souabe , en i486

,

mort à Ingolstadt en 1543. Son vrai nom était
Jean Mayer II s'appelait lui-même Majoris , et

il ajouta à son nom celui de sa naissance. Ec-
kius combattit avec vigueur les doctrines de
Luther, non-seulement dans ses ouvrages, mais
encore dans les conférences de Leipzig et aux
diètes d'Augsbourg et de Ratisbonne. On a de
lui : 1° le Manuel des controverses ; Ingolstadt,
1535,

7

e édit.;— 2° Chrysophrase ou Six centuries
sur la prédestination; Augsbourg, 1514;— 3° Com-
mentaire sur Aggée; Cologne, 1538; — 4° Pos-
tules ou Homélies sur les Évangiles du temps et

des saints; Ingolstadt, 1531, et en latin, avec des
Discours sur les sept Sacrements; 1566 et 1580;— 5° une Apologie contre Bucer; Paris, 1543; —
6° deux Traités sur le sacrifice de la messe , dont
l'un imprimé en 1626 , et l'autre , depuis , à Co-
logne ;

— 7° un Traité sur la Pénitence; Venise

,

1535 ;
— 8° une Lettre à Mélanchtlion sur divers

sujets ;
— 9° une Lettre aux cantons suisses contre

l'hérésie de Luther et de Zwingle , écrite en alle-
mand;— 10° une Lettre touchant les études; In-
golstadt, 1543. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lor-
raine. Richard et Giraud. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol.

ECKLESTON ou ECLESON, franciscain an-
glais, vivait au xive siècle. Il a écrit l'Histoire

de son Ordre. Voy. Possevin, in App. sacr.

ECLANE (Aclanuni), appelée aussi Decimum-
quintum ou Quintodecimum, parce qu'elle était

a quinze milles de Bénévent; ville épisc. érigée
en évêché au v e siècle, sous la métropole de Bé-
névent. Comme elle a été ruinée au XIe siècle

,

son siège épisc, transféré d'abord à Frigento,
a été uni à celui d'Avellino. Voy. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 50.

ÉCLECTIQUE, ÉCLECTISME, dérivent d'un
mot grec qui signifie choisir. On appelle , en
effet , ordinairement éclectiques les philosophes
qui choisissent dans les divers systèmes les opi-

nions qui leur paraissent les plus vraies ou les

plus vraisemblables, sans adopter de système
particulier; comme on nomme éclectisme la phi-

losophie même qui consiste à faire ce choix. On
a donné le nom de philosophes éclectiques plus

particulièrement aux philosophes du me et du
iv e siècle de l'Église

,
parce qu'ils choisissaient

dans les différentes sectes de philosophie ce qui
leur semblait meilleur, sans pourtant s'attacher

à aucune école, et de nos jours, en France, à
un des écrivains les plus distingués, à M.Vic-
tor Cousin, qui, par l'enseignement d'un système
à la fois éclectique et synthétique , et dominé
d'ailleurs par les idées de Platon, de Plotin, de
Schelling et d'Hegel, aboutit au panthéisme,
quelque effort que fasse l'illustre écrivain pour
s'en défendre. Quant au tableau d'imagination
que des critiques modernes et des protestants

ont tracé de l'éclectisme, aux impostures qu'ils

y ont mêlées, aux calomnies qu'ils ont hasar-
dées à cette occasion contre les Pères de l'Église,

elles ont été solidement réfutées dans l'Histoire

critique de l'éclectisme; 1756, 2 vol. in-12. Voy. le

Diction, de théol. de Bergier, édit. de Lille, 1844,

où l'on trouve en particulier un exposé et une
juste appréciation de la philosophie éclectique

de M. V. Cousin. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

ECLESON. Voy. Eckleston.
ÉCLIPSE , mot dont on se sert communément

pour exprimer les ténèbres (tenebrœ, en grec

skotos) qui, à la mort de Jésus-Christ, couvrirent

durant trois heures toute la terre, ou, selon

Origène et plusieurs autres interprètes, la Judée

et îes pays voisins; mais ce mot est d'autant

plus impropre
,
que la lune étant alors dans son

plein , ou , comme disent les astronomes , en op-

position, ne pouvait naturellement causer une
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éclipse. Cette disparition apparente du soleil ne
peut donc être qu'un fait miraculeux. Sans en-
trer dans l'examen de la manière et de la cause
de ce grand événement, saint Jérôme dit que
le soleil, pour ainsi dire, sensible à l'outrage
que souffrait le Seigneur et aux blasphèmes que
les Juifs vomissaient contre lui, retira ses rayons
pour ne plus les éclairer. Saint Léon parle à
pou près de même. Le rationaliste Kuinœl,
expliquant ce passage de saint Matthieu, recon-
naît qu'il ne peut s'agir ici d'une éclipse de so-

leil proprement dite, par la raison que nous
venons de donner nous-même ; mais il s'efforce,

quoique en vain, d'expliquer le phénomène d'une
manière naturelle. Voy. Origen., in Matth., ho-
rnil. xxxv. Hieronym.,i'ra Matth. xvn, et in Amos,
I, 3. Léo, Serm. X de Passione. D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible, et Comment, litt. sur S. Mat-
thieu, xxvn, 45. Bergier, Diction, de théol. Richard
et Giraud.
ÉCOLAMPADE. Voy. Œcolasipade.
ÉCOLÂTRE ( Scholasticus ) , ecclésiastique

pourvu d'une prébende dans une église cathé-
drale ou collégiale, à laquelle est attaché le droit

d'institution et de juridiction sur ceux qui sont

chargés d'instruire la jeunesse. Ils sont appelés
maîtres d'écoles , et, en d'autres endroits, esco-

iats, scholastics ou chanceliers. Plus tard on ap-
pela écolâtre celui qui n'enseignait que la phi-

losophie , et théologal celui qui professait la théo-

logie. Voy. Joly, Traité histor . des écoles épisc.

etecclés., p. 166 etsuiv.il/e»?. du clergé, tom. Ier
,

p. 999 et suiv. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés. et canon, portatif. Le Diction, de la théol.

cuthol.

ÉCOLÂTRERIE , dignité ou office d'écolâtre.

Autrefois, en France, ceux qui en étaient revê-
tus avaient un rang supérieur au prébendier
théologal, parce que depuis longtemps ils n'in-
struisaient plus par eux-mêmes , ils avaient seu-
lement la supériorité et la surintendance des
écoles, et, communément, le droit d'institution

et de juridiction sur les maîtres d'école de la

ville , comme il est dit à l'article précédent
;

mais c'était à l'exception de ceux que les curés
avaient placés dans les écoles de charité des
paroisses. Voy. le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif.

I. ECOLE (Schola), terme qui se prend :

1° pour une secte; 2° pour une faculté ou une
université

;
3° pour l'instruction même ;

4° pour
le lieu public où l'on enseigne les sciences. Les
Juifs prétendent qu'il y avait chez eux, même
avant le déluge, des écoles de science et de
piété; mais cette prétention paraît purement
gratuite. (Voy., un peu plus bas, Écoles, n° IV.)
Dans les premiers siècles de l'Église, il y avait
des écoles où l'on expliquait l'Ecriture sainte.
La plus célèbre école de l'Orient est celle d'A-
lexandrie

,
dans laquelle Origène enseignait l'É-

criture sainte , la philosophie et les mathéma-
tiques. Parmi les écoles d'Occident, on cite celles
de Rome , de Carthage , de Poitiers , d'Arles
d'Orléans et de Paris. Dans les monastères et les
paroisses, il y avait des écoles où l'on apprenait
le psautier, la note, le chant, le comput et l'or-
thographe. Voy. Joly, Traité des écoles. Les Mém.
du clergé, tom. Ier , p. 969 et suiv. Bergier, Dic-
tion, de théol. Richard et Giraud. Le Diction,
ecclés. et canon, portatif. L'abbé André, Cours
alphab. de droit canon.

IL ECOLE ÉCOSSAISE. En transportant dans
les sciences morales l'analyse et la méthode
d'induction

,
plusieurs philosophes ont cru ob-

tenir des résultats décisifs. S'appuyaut sur les
faits (les faits psychologiques), l'école écossaise

répond mieux, en ce sens, aux besoins du temps
;

mais, incapable d'aller au delà du fait primitif,

elle s'arrête devant les causes. Elle a donc be-
soin d'un complément. Le rationalisme est hors
d'état de le lui fournir. Elle le sait, elle le dit;

toutefois elle hésite à prononcer le mot révéla-

tion; l'orgueil l'arrête. Voy. le Diction.de théol.

I. ÉCOLES CHRÉTIENNES. Ce sontdes écoles
où les petits garçons reçoivent gratuitement une
instruction très -chrétienne par des frères ap-
pelés Frères de la Doctrine chrétienne ou Frères
de Saint-Yon, et vulgairement Frères ignoran-
tins, ou simplement Ignorantins, c'est-à-dire qui
instruisent les ignorants. Elles ont été fondées
par Jean-Bapt. de La Salle

,
qui a institué la con-

grégation des Frères à Reims, en 1659. Il est

faux de prétendre, comme quelques-uns le font,

qu'il leur est défendu par leur règle d'avoir des
pensionnats payants. Outre les petits garçons
qu'ils instruisent pendant le jour, ils font lesoir
une classe pour les adultes.

II. ÉCOLES CHRÉTIENNES ET CHARITA-
BLES DE L'ENFANT JÉSUS, communautés
d'hommes et de filles destinées à l'instruction

de la jeunesse ; leur premier instituteur est le

P. Barré , minime , mort à Paris en 1686. Les
uns et les autres vivent en communauté, sans
faire de vœux. Ces maisons sont sous la protec-
tion du saint enfant Jésus et de la sainte Vierge

;

aussi leurs principales fêtes sont celles de la
Nativité du Seigneur, de la Pentecôte et de laPré-
sentation de la sainte Vierge. Voy. le P. Hélyot,
Hist. monast., tom. VIII, p. 233. Richard et Gi-
raud.

III.. ÉCOLES DE THÉOLOGIE. Dans la primi-
tive Église, les écoles de théologie étaient la
maison de l'évêque

,
qui expliquait lui-même à

ses prêtres et à ses clercs l'Écriture sainte et
la religion. Quelques-uns se déchargèrent de ce
soin et le confièrent à des prêtres instruits.

C'est ainsi que dès le IIe siècle Pantène, Clé-
ment d'Alexandrie , et ensuite Origène , furent
chargés d'enseigner. De là sont venues, dans les

cathédrales, les dignités de théologal et d'e'co-

làtre. Ces écoles sont restées dans les cathé-
drales et dans les monastères jusqu'au xne

siècle , où parurent les scolastiques. Albert le

Grand, saint Thomas, saint Bonaventure,Scot,
etc., firent des leçons publiques; les papes et
les rois fondèrent des chaires particulières et
attachèrent des privilèges aux fonctions de pro-
fesseur de théologie. Dans l'université de Paris,
outre les écoles des réguliers agrégés à la faculté
de théologie, il y avait deux écoles célèbres,
celle de Sorbonne et celle de Navarre. Dans le

principe , ni l'une ni l'autre n'avaient de profes-
seurs fixes et permanents. Les ecclésiastiques
qui se préparaient à la licence y expliquaient
l'Ecriture sainte , les Sentences de Pierre Lom-
bard, ou la Somme de saint Thomas. Ce n'a été
que sous François Ier que les écoles de théologie
ont pris une nouvelle forme

, qu'elles ont con-
servée jusqu'en 1793, époque de leur destruc-
tion. Dans quelques universités étrangères
surtout en Flandre, comme à Louvain et à fiouai'
l'on a suivi encore l'ancienne méthode Outre'
ces écoles de théologie, il y en a plusieurs autres
qui sont devenues très -célèbres parmi les ca-
tholiques, comme celles de la Minerve et de la
Sapience à Rome, celles de Salamanque et d' VI-
cala. Les protestants ont eu autrefois celles'de
Saumur et de bedan; celles de Genève, d'Oxford
et de Cambridge ont encore aujourd'hui beau-
coup de réputation parmi eux. Voy. Beraier
Diction, de theol.

y "«giei,
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IV. ÉCOLES DES JUIFS ou ACADÉMIES DES
JUIFS. Quoique les Hébreux aient toujours étu-

dié et enseigné avec beaucoup de soin les lois

qu'ils avaient reçues de Moïse , on n'est pas en
droit pour cela d'aflirmer que , dès avant le dé-

luge, il y avait des écoles de science et de piété

dont Adam, Enos et Noé ont été les premiers
directeurs. Il n'est pas même certain qu'avant
la captivité les Hébreux aient eu des écoles
proprement dites , c'est-à-dire des écoles scien-

tifiques, comme en avaient les Perses; à moins
qu'on ne veuille considérer comme telles les

écoles des prophètes, qui durèrent, en effet, jus-

qu'à la captivité de Babylone. A ces écoles ou
communautés de prophètes succédèrent les sy-

nagogues. Mais, outre les synagogues, il y avait

chez les Juifs des académies ou écoles particu-

lières
,
qui se multiplièrent infiniment dans la

Judée depuis la captivité. Après le retour de la

captivité , on vit en Israël les distinctions des

sectes de Pharisiens, de Sadducéens, d'Essé-

niens; on trouve aussi dans l'Évangile celle des
Hérodiens. (Matth., xxn,16. Marc, iii,6;xii, 13.)

Chacune de ces sectes avait ses écoles particu-

lières. Quant à la méthode d'enseigner, le Tal-

mud nous apprend que jusqu'au temps de Ga-
maliel on entendait la loi debout, mais qu'en-
suite on s'asseyait. Saint Paul dit qu'il a étudié

la loi aux pieds du docteur Gamaliel; et Philon
rapporte que, dans les assemblées des Esséniens,

les enfants sont assis aux pieds de leur maître,

qui leur explique la loi et qui leur développe
les sens allégoriques ou ligures à la manière
des anciens philosophes. L'enseignement des
docteurs juifs avait principalement pour objet

les questions les plus futiles, ces minuties ridi-

cules dont les Talmuds sont remplis. Cepen-
dant, au milieu d'une foule de choses ridicules,

on y trouve traités des sujets qui ne sont point
sans intérêt. Après la ruine de Jérusalem , les

docteurs juifs se répandirent dans plusieurs
villes de la Palestine, où ils fondèrent des écoles;

et, après la chute de ces écoles
,
qu'on fixe vers

le milieu du m e siècle, les Juifs prétendent que
leurs docteurs s'établirent au delà de l'Euphrate,

où ils instituèrent de nouvelles écoles qui du-
rèrent depuis l'an 220 environ jusque vers l'année

1030 de l'ère chrétienne, où elles furent détruites

par les Sarrasins. Du débris, de ces dernières

écoles se formèrent celles d'Egypte , d'Europe.
Voy. Marc, v, 22, 35, 36. Luc, xm, 14. 1 Corinth.,

xi, 10. Talmud, tit. Meguilû. Philo, lib. Quod
munis probus liber. Le P. Morin, Exercitat. fii-

bltcœ, 1. II, exercit. II, c. I et ni. D. Calmet, Zh'c-

tion. de la Bible, et Dissertation sur les écoles des

Juifs. J.-B. Glaire, Introd., etc., tom. II, p. 183,
184. Le Diction, encyclop. de la tliéol. cathol., art.

Écoles (hautes) des juifs.

V. ÉCOLES-PIES (Les Pères des) ou les Pau-
vres de la Mère de Dieu, clercs réguliers insti-

tués à Rome vers l'an 1593 par le P Joseph Ca-
salanz

,
gentilhomme du royaume d'Aragon.

Cette société commença par donner gratuite-

ment l'instruction aux pauvres. L'an 1621, Gré-
goire XV la mit au rang des Ordres religieux.

Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif. Ber-
gier, Diction, de théol.

VI. ÉCOLES SECONDAIRES ECCLÉSIASTI-
QUES. Voy. Séminaire.

I. ÉCOLIERS (CONGRÉGATION DES), con-
grégation de chanoines réguliers près de Bou-
logne, établie par quelques écoliers de cette

ville. Le cardinal Jacques de Vitry en parle avec
éloge dans son histoire d'Occident. Voy. le P.
Hélvot, Hist. monast., tom. II, p. 257.

IL ÉCOLIERS (VAL DES). Voy. Val, n° VII.

ECOLISMENSIUM (Civitas). Voy. Angou-
LÊME.
ÉCONOMAT ou ŒC0N0MAT, commission de

celui qui est préposé pour avoir soin des biens
ecclésiastiques. Voy. l'art, suivant.

I. ÉCONOME ou ŒC0N0ME, personne pré-
posée pour avoir soin de certains biens ecclé-
siastiques. Il y avait déjà des économes dans
plusieurs églises d'Orient lorsque le concile de
Chalcédoine prescrivit aux évêques d'en choisir
un qui fût en état de gouverner, sous leurs
ordres,, les biens ecclésiastiques du diocèse.
Dans l'Église latine, les économes avaient le soin
des revenus, et les archidiacres celui des fonds;
les uns et les autres devaient rendre compte de
leur administration à l'évêque même, à qui ap-
partenait toujours la disposition des oblations
et des dîmes, et même de certains fonds en usu-
fruit; c'est de là qu'est venu l'usage ainsi que
l'établissement des bénéfices. En France, comme
c'était le roi qui jouissait des revenus des évè-

chés vacants, en vertu de la régale, il nommait
un économe laïque pour en percevoir les reve-
nus. Voy. D. Macri Hierolexieon, ad voc. Œco-
nomus. Le P. Thomassin, Discipline de l'Eglise,

part. 1,1. IV, c. xiv et xvn
;
part. III , 1. IV, c. x.

Duperray, de la Capacité, 1. I, c. xvi; 1. II, c. v.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Gaet. Moroni , vol. XXI, p. 50, 51.

IL ÉCONOME SPIRITUEL , nom donné autre-

fois à l'ecclésiastique qui était chargé de régir

les églises des nommés aux bénéfices consisto-

riaux non pourvus par la cour de Rome.
ÉCONOMIE ou (ECONOMIE, en grec oikono-

mia, dans la Vulgate dispensatio, gouvernement.
On se sert quelquefois de ce terme pour dési-

gner la manière dont il a plu à Dieu de gouver-
ner les hommes dans l'affaire du salut. Dans ce

sens, on distingue Yancienne économie, qui avait

lieu sous la loi mosaïque, d'avec la nouvelle, qui

a été établie par Jésus-Christ. Saint Paul l'em-

ploie quelquefois (Éphés.,i, 10, etc.); mais il s'en

sert plus communément pour exprimer le gou-
vernement de l'Église confié aux pasteurs. (Co-

loss., i, 25, etc.) Il suffit de sentir la force et

l'énergie de ce terme pour comprendre que le

ministère des pasteurs ne se borne pas simple-

ment à enseigner ou à prêcher, et qu'il n'est

permis à personne de l'exercer sans une mis-
sion spéciale de Dieu. Les protestants préten-

dent que les anciens Pères de l'Église l'ont in-

terprété quelquefois de manière à lui faire au-
toriser le mensonge; mais Bergier a démontré,
dans son Diction, de théol., que cette prétention
n'était nullement fondée.

ECOSSE, royaume d'Europe qui fait partie

des iles Britanniques. D'après plusieurs auteurs,

l'Ecosse avait reçu l'Évangile dès le temps du
pape Victor, et saint Jérôme semble dire que
les Pietés, habitants de la partie méridionale de
ce pays, croyaient en Jésus-Christ sur la fin du
IVe siècle. Bèdenous apprend que saint Ninien,

instruit par le pape Damase, y avait prêché l'É-

vangile. Saint Colomban fut, en 565, l'apôtre de

la partie septentrionale. 11 n'y eut d'abord au-

cun métropolitain en Ecosse ; les évêques rele-

vaient du Saint-Siège ;
mais Sixte IV érigea en

1471 les deux provinces de Saint-André et de

Glasgow. Aujourd'hui l'Ecosse est divisée en

trois vicariats apostoliques, sous la désignation

de districts de l'est, de l'ouest et du nord, ayant

pour chefs-lieux respectifs Edimbourg, Glasgow
et Aberdeen. Dans le xvie siècle, le calvinisme

y changea la face entière de l'Etat et y supprima

les évêchés ; mais le roi Jacques y introduisit la

réforme anglicane dès qu'il fut sur le trône , et
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les rétablit. Il y a eu cinq conciles en Ecosse :

le premier, tenu l'an 630, eut pour objet la fixa-

tion de la Pàque. Voy., dans Richard et Giraud,
une liste d'auteurs qui ont écrit sur l'Ecosse.

Voy. encore Pagi, Critica historico-chronologica,

etc., tom. II, p. 806, num. 26. Regia, xxvin.
Labbe, tom. II, part. 1 ; tom. XI. Hardouin, tom.
VI.Mansi, tom. II. p. 926.

ÉCOUTANTS ou AUDITEURS, étaient les pé-
nitents de la seconde classe ; il ne leur était per-
mis que d'écouter les lectures et les instruc-

tions , après lesquelles on les renvoyait avec les

catéchumènes. Voy. Lebrun, Explic. de la messe,

tom. IV, p. 274, et Compar. Pénitents.
ÉCRITURE SAINTE ou simplement L'ECRI-

TURE. C'est la parole de Dieu écrite par son
inspiration. Comme parole de Dieu, elle ne fait

qu'un avec les traditions divines, qui sont aussi la

parole de Dieu; et, en tant qu'écrite, elle diffère

de ces mêmes traditions divines qui n'ont pas
été écrites, mais qui ont été transmises de vive

voix par Jésus-Christ à ses apôtres, et par les

apôtres aux autres fidèles ; car Jésus-Christ a dit

et fait plusieurs choses qui n'ont pas été mises
dans les Écritures canoniques, mais conservées
d'abord par le canal de l'instruction , et ensuite
dans les écrits des saints Pères et les Actes des
conciles. L'Écriture n'est pas appelée sainte

précisément parce qu'elle a Dieu pour objet, ni

parce qu'elle a été écrite avec le secours et l'as-

sistance de Dieu, mais parce qu'elle a Dieu pour
auteur, qui l'a inspirée et dictée aux écrivains

sacrés. Par Écriture sainte on entend, dans le

langage ordinaire , la collection des livres écrits

par l'inspiration du Saint-Esprit, et connus sous
le nom de Bible ou de VAncien et du Nouveau
Testament. Voy. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de théol., et Compar. Bible.

I. ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES. Outre
les Pères de l'Église des six ou sept premiers
siècles, il est un grand nombre d'auteurs qui
ont traité des matières théologiques dans les

siècles postérieurs. Quoiqu'ils n'aient pas autant
d'autorité que les Pères, ils prouvent cependant
la continuité de .la tradition et l'uniformité de
la croyance de l'Église dans les différents siècles.

Voy. Bergier, Diction, de théol.

II. ÉCRIVAINS SACRÉS. Voy. Auteurs sa-
crés. Bergier, Diction, de théol., art. Écrivains
sacrés.
ÉCROUELLES , maladie dont la guérison est

attribuée communément aux rois très-chrétiens,
en vertu de l'onction sainte qu'ils reçoivent à
leur couronnement. Guibert, abbé de'Nogent,
rapporte que Louis VI, surnommé le Gros, tou-
chait et guérissait un grand nombre de per-
sonnes atteintes de cette maladie, et Guillaume
de Nangis rend le même témoignage à saint
Louis et aux autres rois. Voy. Guibert, de Pi-
guoribits sanctorum. Du Chêne, de Scriptor.Hist.
Fraucor., tom. V, p. 369. Sainte-Beuve, tom. III,

cas 170. Pontas , tom. I B1
', au mot ÉCrouelles.

Richard et Giraud.
ECSMIAZIN. Voy. Eschmiazin.
ECTHÈSE (Editais), mot grec qui signifie

exposition. C'est le nom donné à un édit fameux
rendu l'an 639, par l'empereur Héraclius, en fa-

veur du monothélisme. Voy. Monothélites.
Baronius,yl/<//a/., tom. VIII. Richard etGiraud.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

ECU D'OR ou VERT, Ordre militaire qui, se-

lon quelques auteurs, est le même que celui de
Notre-Dame-du-Chardon. Voy. Chardon et An-
dré, n° XXXII.
ÉCUELLE ou ESCUTELLE (Scute/la), terme

qui, dans les anciens titres, se prend pour le

droit des pauvres dans les biens du roi, en forme

de denier à Dieu et d'aumône. Voy. le Diction,

univ. Richard et Giraud.
ÉCUY (L). Voy. Lécuy.
EDBERT ou EADBERT (saint), évêque de Lin-

disfarne, en Angleterre, mort le 6 mai 718, suc-

céda à saint Cuthbert l'an 688. II. était profon-

dément versé dans les saintes Écritures, et,

pendant les retraites qu'il faisait deux fois par

an, il entrait en commerce avec Dieu par la plus

haute contemplation. Il gouverna saintement
son Église pendant trente années. L'Église cé-

lèbre sa fête le 6 mai. Voy. Bède, Vie de saint

Cuthbert. Bichard et Giraud.

EDDIUS ou EDDUES (Etienne), moine et

prêtre de Cantorbéry, vivait au vme siècle. Il a

donné la Vie de saint Wi/frid Ier, évêque d'York;

on la trouve dans Mabillon , IV e siècle bénéd.,

part. II, p. 550, et part. IV, p. 671; et d'une
manière plus complète dans Thomas Gale ou
Galée, Recueil des écrivains; Oxford, 1691, in-fol.

EDD0 , chef des Nathinéens qui étaient en
captivité dans les monts Caspies. Esdras les fit

inviter à retourner avec lui à Jérusalem. Voy.

I Esdras, vin, 17.

EDDUES. Voy. Eddius.
EDE ou EDÉUS, ou £DEUS, franciscain,

grand prédicateur, né à Herefort en Angleterre,
mort l'an 1406, professa avec succès à l'univer-

sité d'Oxford, et devint gardien du couvent de
son Ordre à Erfort. Ses" principaux ouvrages
sont : 1° Opuscula theoloyica, lib. I; — 2° In

magistrum Sententiarurn . lib. IV; — 3° Lectures

in Apocalypsim ; lib. 1 ;
— 4° Fasciculus virtutum

et vitiorum, lib. I. Voy. Jolessaeus , de Vir. il-

lust. Wading, Biblioth. Francise, ad ann. 1406,

n. 2. Le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. II, p. 156.

EDEL (Louis), théologien catholique alle-

mand qui vivait au xvne siècle, a laissé : Rela-

tio ad Urbanum VIII de Ecclesiœ statu; Franc-
fort, 1630, 1654, in-12. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

EDELBERGA. Voy. Aubierge.
EDELMANN (Jean-Christian), esprit fort, né

à Weissenfels en 1698, mort l'an 1767, fut long-
temps indécis entre différentes sectes reli-

gieuses; mais il se déclara toujours contre le

christianisme. Il travailla quelque temps à la

Bible que J.-Fr. Haug publiait à Berlebourg, et

il y traduisit quatre Épitres de saint Paul. Parmi
ses ouvrages

,
qui sont tous écrits en allemand,

nous citerons : 1° Vérités innocentes, ouvrage
qui a pour but de prouver le peu d'importance
de toutes les religions

;
— 2° Moïse démasqué;

1740 ,— 3° Christ et Bélial: 1741, in-8» ;
— 4" la

Divinité de la raison, etc.; 1741 ou 1742, in-8°;— 5°, Profession de foi forcée ; 1746 , in - 4°
;
—

6° l'Evangile d'Harenberg
; 1747, in-8"; cet ou-

vrage est dirigé contre l'es doctrines de ce théo-
logien. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér. Le Diction, encvcloa. de la th
cathol.

encyclop. de la théol.

EDEMA, ville de Nephthali. Voy. JosuÉ, xix,
36.

ÉDEMB0URG , EDEMBURR0W. Voy. Edim-
bourg.

I. ÉDEN, mot hébreu qui signifie délices,
et que la Vulgate a rendu tantôt par deliciœ
tantôt par voluptas, tantôt enfin par le terme
même Eden. Or, lorsque dans le texte hébreu
Eden a son premier e long, il signifie la contrée
de l'Orient où se trouvait le Paradis terrestre
c'est-à-dire très-probablement dans l'Arménie'
vers les sources de l'Euphrate, du Ti«re du
Phase et de l'Araxe; car tous les caractères par
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lesquels l'Écriture désigne la situation de ce

lieu se rencontrent dans cette même contrée

(Genèse, n, 8-15; m, 23, 24. Ézéch., xxxvi

.

35, etc.) ; mais quand il a ce premier e bref, il

désigne une région de la Mésopotamie ou de
l.'Assyrie (IV Rois, xix, 12. Isaïe , xxxvn, 12.

Ézéch., xxvii, 23). Voy. les interprètes sur ces
divers passages bibliques. Voy. aussi les Diction,

hébreux. Huet, de la Situation du Paradis ter-

restre , édit. franc, ou lat. Richard et Giraud.
Bergier, Diction, de théol., art. Paradis. Le Dic-

tion, de la théol. cathol.

II. ÉDEN , lévite , fils de .Toah. Voy. II Para-
lip., xxix, 12.

III. ÉDEN ou PARADIS, siège épisc. situé

à l'orient de Tripoli , sous la dépendance des
Maronites , et près du monastère de Saint-Serge
et de Saint-Bacchus. On n'en connaît que trois

évèques, dont le premier, Pierre, siégeait en
1404. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III,

p. 92, 93. Richard et Giraud.
EDENIUS (Jordan -Nicolas), protestant sué-

dois, né l'an 1624, mort en 1666, fut reçu doc-
teur en 1661. lia laissé : 1° Dissertationes theo-

iogieœ de Christi religionis veriiate; Abo, 1664;
— 2° Epitorne historiœ ecclesiasticœ ; ibid., 1681.

Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

I. EDER, ville située au midi de la tribu de
Juda. Josué, xv, 21.

II. EDER (Tour d'), c'est-à-dire Tour du Trou-
peau, village situé près de Bethléem. (Genèse,
xxxv, 21.) Le prophète Michée a pris cette

expression pour désigner la ville même de Beth-
léem , et, dans le sens métaphorique , la race
royale de David. Voy. Mich., iv, 8.

III. EDER, fils de Musi et frère de Moholi.
Voy. I Paralip., xxm, 23.

ÏV. EDER (Georges), jurisc. allemand, né à
Freysingen l'an 1524, mort en 1586, devint con-
seiller de Ferdinand, roi des Romains, puis
avocat fiscal en Autriche. Ses principaux ou-
vrages sont : 1" OEconomia Bibliorum. seu parti-

tionum theologicarum lit. V, etc.; Cologne, 1568,
in-fol. ;

— 2° Compendium seu epitorne Catechismi
catholici; ibid., 1570 , in- 8°

;
— 3° Discursus de

Fide catholica; Budissin , 1571, in -8"; — 4° la

Toison d'or de la société et communauté chré-

tienne , en allemand ; 1581 ;
— 5° Malleus hœre-

ticorum, de variis falsorum doymatum notis atgue
censuris libri duo; Ingosltadt, 1280, in -8°; —
6° Matœologia hœreticorum, seu summa hœretico-

rum fabularum, etc.; ibid., 1581 , in-8" ;
— 7° Par-

titiones catechismi catholici ejus nimirum qui ex
decreto concilii Trident., PU V pontif. max. jussu,

ad parochos primum editœ; Cologne , 1582. Voy.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. gêner.

V. EDER (Henri), Allemand, a publié : Exem-
ples de la constance religieuse et des fraudes des

hérétiques; Ingolstadt, 1615.

VI. EDER (Wolfgang), théologien allemand
du. xviic siècle, a donné en allemand : Vie de
saint François de Sales , tirée du français de
Henri Maupas ; Munich, 1674. Voy. la Nouv.
Biogr. gènér
ËDÈSE (saint), frère aine de saint Apphien,

né en Lycie , mort en avril 306; ayant embrassé
le christianisme par conviction , il souffrit la

prison et les mines dans la Palestine , sous Ga-
lère Maximien. Dès qu'il eut recouvré la liberté

il se rendit à Alexandrie , où Hiérocle
,
préfet

d'Egypte, persécutait les chrétiens. Édèse lui

reprocha sa cruauté, et le préfet, irrité, le fit

jeter à la mer après lui avoir fait subir mille
tourments. Les anciens Martyrologes placent sa
fête au 5 avril , et les modernes au 8. Voy. Eu-
sèbe, Hist. des martyrs de la Palestine. Hensche-

nius, Acta Sanctorum. D. Ruinart, Acta prirno-
rum Martyrum. Richard et Giraud.

_
I. EDESSE (Orpha ou Ourfa , Orsa), ville

épisc. et métropolitaine de la province Osroëne
;

on l'appela d'abord Arach . puis Callirhoê ou
Iihoê , et enfin Edesse , nom d'une ville de Ma-
cédoine dont les habitants s'y réfugièrent. Thad-
dée , l'un des soixante-douze disciples

, y porta
la foi, et le christianisme y était si florissant au
IVe siècle, que Julien l'Apostat, allant en Perse

,

ne voulut point traverser cette ville toute chré-
tienne. Édesse acquit une grande célébrité par
ses écoles savantes. Elle conserva la vraie foi

jusqu'au temps de l'empereur Zenon, où le nes-
torianisme s'y glissa. Elle eut des évèques jaco-
bites, dont le premier siégeait l'an 541. Édesse
est actuellement le siège d'un évêque arménien

,

mais avec un mélange de Juifs et de Musul-
mans. Elle est en outre un archevêché in parti-
bus, et les évèchés suffragants sont aussi des
titresinportibus. Voy. Xs.seiiVdm, Biblioth. Orient.,

tom. Ier , II et III. Lequien, Oriens Christ., t. II,

p. 953, 1315. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXI, p. 56 et suiv.

ËDESSE , ancienne ville épisc. de Macédoine

,

située dans l'iEmathie, au diocèse de lTllyrie

orientale, sous la métropole de Thessalonique.
On n'en connaît que cinq évèques , dont le pre-
mier, Isidore, souscrivit aux canons in Trullo.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 80.

Richard et Giraud.
EDEU. Voy. Deu.
EDEUS. Voy. Ede.
EDGAR ou EGDAR, dit le Pacifique, roi d'An-

gleterre, a publié en 967 : 1° des Lois et des
Constitutions pour les ecclésiastiques ; c'est une
espèce de rituel pour les curés ;

— 2° un Dis-

cours à saint Dunstan, archevêque de Cantorbéry,
contre les désordres du clergé. Ces pièces se

trouvent dans les conciles.

EDILBERGE. Voy. Ethelburge.
EDILBERT. Voy. Ethelbert.
EDILBURGE (Èdilburgis). Voy. Aubierge.
EDILTRUDE, EDILTHRYDE est la même

sainte qu'Audry. Voy. ce dernier mot.
EDIMBOURG ou ÉDEMBOURG, EDEMBDR-

R0W (Edimburyum) , ville épisc. d'Ecosse et

capitale de ce pays. Ce siège fut établi par
Charles Ier l'an 1633 , sous la métropole de Saint-

André. Le dernier évêque d'Edimbourg et le

dernier prélat d'Ecosse, depuis l'abolition de
l'épiscopat en ce royaume , est Jean Rossi

,

mort en 1720. On a tenu deux conciles à Edim-
bourg : le premier en 1177, et le second l'an

1239. Voy. Wilkins, tom. I"', p. 665. Mansi

,

tom. II, p. 1051. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXI, p. 59 et suiv.

EDISSA , autrement Esther, nièce de Mardo-
chée. Voy. Esther.
EDISÛANA, ville épisc. d'Afrique dont la

province est inconnue. Elle est mentionnée dans
la Conférence de Carthage, ainsi que son évêque
Miggin. Voy. la Collect. Carth., cap. cxcvm.
EDITH signifie en hébreu témoignage. Les

anciens rabbins donnent ce nom à la femme de
Loth, parce que. changée en statue de sel , elle

est un monument qui rend témoignage de son

incrédulité. Voy. D. Calmet, Diction, de lu. Bible.

ÉDITHE (sainte), fille d'Edgar, roi d'Angle-

terre , née l'an 961 , morte le 16 septembre 981-,

fut élevée à l'abbaye de "Wilton, où elle vivait

dans une grande abstinence , s'étudiant à se

rendre conforme en tout à Jésus crucifié. Elle

refusa constamment les abbayes dont son père

voulut la charger, et elle fut assistée à ses der-

niers moments par saint Dunstan, archevêque
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de Cantorbéry. Son culte a subsisté en Angle-
terre jusqu'au schisme des protestants. Le Mar-
tyrologe romain en fait mention. Voy. Surius.
Mabillon ,

ve siècle béne'd. Richard et Giraud. La
Xouv Biogr. génér. Gaet. Moroni , vol. XXI,
p. 63, 64.

'

EDME ou EDMOND
, EME (Ednumdns, Ead-

miuidus), saint, mort le 16 novembre 1241, était
fils d'Edouard Rich et de Mahille, personnes
pieuses de la ville d'Abington

,
près d'Oxford.

Pendant qu'il faisait ses études à Paris , il don-
nait des exemples continuels de piété, de mo-
destie, de retenue et de sagesse. A son retour
en Angleterre il fit vœu de continence , et se
mit sous la protection de la sainte Vierge. Il

prit le bonnet de docteur à Paris, et opéra de
nombreuses conversions par ses prédications et
ses leçons de théologie. Ce fut en tremblant et
avec la plus grande peine qu'il accepta le siège
primatial de Cantorbéry, et, dans cette haute
position, il se distingua par sa charité , son zèle,

sa vigueur à corriger les abus, à déraciner les

vices et à maintenir la discipline. Les persécu-
tions auxquelles il fut en butte l'obligèrent de
chercher un refuge en France , où il termina sa
vie au monastère de Soissy, près de Provins.
Il fut canonisé par Innocent IV l'an 1249. Saint
Edmond a laissé : 1° Spéculum Ecclesiœ, qui se
trouve dans la Bibliolh. des Pères, tom. III ;

—
2° Constitutions diverses, en 36 canons , dans la

Collection des conciles d'Angleterre et d'Irlande
de Wilkins ;

— 3° des manuscrits contenant des
'prières

, des dissertations sur les sept péchés ca-
pitaux, le décalogue et les sept sacrements. On a
plusieurs Vies de saint Edme ; il y en a une
tirée des manuscrits de l'abbaye de Pontigny;
Auxerre, 1793, in-12; une autre composée par
Robert, frère du saint, et une troisième plus dé-
taillée, par Bertrand, secrétaire intime d'Edme.
Voy. Matthieu Paris, Hist. d'Anglet. La Chro-
nique de Trivet, dans le tom. VLII du Spici/e-
yium. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.
Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 64, 65. La Noin\
Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la théol.
rathol.

EDMOND ou EMOND (saint), roi des Est-
Angles, ou Anglais orientaux, couronné à l'âge
de quinze ans, le jour de Noël 853, mort le
20 novembre 870, descendait des anciens Saxons,
que les Bretons avaient appelés dans leur pays
avec les Juttes et les Anglais. Il monta sur le
trône à l'âge de quinze ans, et gouverna avec la
plus grande sagesse. Attaqué par deux princes
danois

, Hinguar et Hubba , il fut d'abord vain-
queur, mais il finit par tomber au pouvoir de
ses ennemis

,
qui , après lui avoir fait souffrir

mille tortures, le firent décapiter. Le Martyro-
loge romain place sa fête au 20 novembre , et
son nom figure encore dans le calendrier de
l'Eglise anglicane. Voy. Surius. Matthieu de
Westminster et tous les historiens d'Angleterre.
Richard et Giraud. Feller, Bioqr. univers. Gaet.
Moroni, vol. XXI, p. 65.

I. EDNA et EDNAS , noms de deux vaillants
hommes de la tribu de Manassé qui abandon-
nèrent le parti de Saùl pour embrasser la cause
de David. Voy. I Paralip., xn, 20.
EDNA, général des troupes de Josaphat, roi

de ,luda. Voy. II Paralip., xvn, 14.
III. EDNA

, lévite qui , au retour de la captivité
de Babylone, fut obligé de quitter sa femme,
parce qu'il l'avait épousée contre la loi. Voy.
I Esdras, x, 30.
EDOM ou ESAtï , fils d'Isaac et frère de Ja-

cob, fut nommé Edom, qui signifie roux, à cause
de la couleur de son teint, et des poils dont il

était tout couvert quand il naquit (Genèse, xxv,

25), et parce qu'il vendit son droit d'aînesse

pour un plat de lentilles rousses (vers. .30).

L'Idumée tire son nom d'Edom, et dans l'Ecri-

ture elle est souvent appelée pays d'Edom. Voy.

Esau. Idumée.
I. EDOUARD, dit le Confesseur (saint), roi

anglo-saxon , né à Islip vers l'an 1004 , mort le

4 janvier 1066 , fut élu roi avant sa naissance ,

au préjudice des princes Edmond et Alfred, ses

frères aînés. A peine fut-il né qu'on le mena en
Normandie pour le soustraire à la fureur des

Danois , et dès l'âge le plus tendre il se distin-

gua par une piété solide, jointe au plus heureux
naturel. Il remonta sur le trône l'an 1043, et

épousa Edithe , fille du comte Godwin , avec
laquelle il vécut dans une complète continence.

Il fut favorisé du don des miracles et de celui de
prophétie, et régna avec sagesse durant vingt-

trois ans. Alexandre III le canonisa l'an 1161, et

l'Église honore sa mémoire le 5 janvier. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. Gaet.
Moroni, vol. XXI, p. 65, 66. h'Encyclop. cathol.

IL EDOUARD, dit le Martyr (saint), roi des
Anglo-Saxons, né vers l'an 962, mort le 18 mars
978, était frère de père de sainte Edilhe, et

oncle d'Edouard le Confesseur. Il monta sur le

trône à l'âge de quinze ans , et fut sacré par
saint Dunstan l'an 975. 11 s'appliqua à faire fleu-

rir la religion, et à établir le règne de Dieu dans
le cœur de ses sujets. Elfrida, sa belle-mère,
voulant assurer le trône à son fils Ethelred , le

fit assassiner dans le château de Corffe, situé
dans le comté de Dorset. Presque tous les Mar-
tyrologes, si l'on en excepte le romain moderne,
lui donnent la qualité de martyr, quoiqu'il n'ait

pas souffert pour rendre témoignage à la foi de
Jésus-Christ. Sa vie, écrite par un ancien au-
teur, se trouve dans la chronique attribuée à
Jean Rrompton , abbé de Jorvall , dans le dio-
cèse d'York, lequel vivait à la fin du xne siècle.

Henschenius en a ramassé plusieurs fragments
historiques. Voy. Richard et Giraud.

I. EDRAl, en hébreu Edrehi, ville située au
delà du Jourdain , et appartenant à la tribu de
Manassé. Voy. Nombr., xxi, 33. Deutéron., i, 4.

Josué
, xn, 4. Voy. aussi, pour cet art. et le

sufv., Reland, Palœstina illustrata, p. 547, 746.
Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

IL EDRAÏ , en hébreu Edrehi, ville de la tribu
de Nephthali. Voy. Josué , xix, 37.

EDWARD (Jean), anglican de l'université
d'Oxford, mort en 1712, a laissé : 1° Préservatif
contre le socinianisme , in-4°; — 2° Traité de jus-
tification; — 3° YArt de prêcher. Voy. Moréri
Diction, histor., édit. de 1759.

'

ÉDUCATION. Un des devoirs les plus sacrés
des parents est de donner à leurs enfants une
bonne éducation, c'est-à-dire une éducation re-
ligieuse; car, on ne saurait le contester sans
fermer volontairement les yeux à la lumière
une pareille éducation est le plus précieux des
biensquipuissentjamais être départisà l'homme
Aussi est-on généralement d'accord sur ce point'
au moins spéculativement, la divergence d'opi-
nions qui existe ne portant que sur l'applica-
tion du principe. Pour nous en particulier nous
trouvons que l'élément chrétien occupe trop peu
d'espace dans le plan d'éducation que l'on dormp
à la jeunesse. D'où résulte cette fâcheuse mais
inévitable conséquence

, que les élèves même
ceux qui ont ete formés dans nos meilleures
institutions, terminent leurs études en n'avant
qu'une idée bien imparfaite, que des no t unsvagues de la religion chrétienne

, tandis qu'ils
ont une certaine instruction dans les mystères



EDW — 683 — EFFR
du paganisme. Comment en serait-il autrement?
Il est impossible à un maître de donner à ses
élèves une intelligence suffisante des auteurs
profanes qu'il est chargé de leur expliquer, sans
leur faire un cours complet et détaillé de la

philosophie et de la théologie païennes; soin
dont il se trouve presque tout à fait dispensé
quand il s'agit de l'explication des textes sacrés,
attendu que le nombre en est infiniment res-
treint. La question de l'éducation

,
quoique très-

complexe , a été traitée , surtout dans ces der-
niers temps, sous ses divers points de vue.Fojy.
Fénelon, de l'Éducation des filles. Dr Bonnet,
Influence des lettres et des sciences sur l'éduca-
tion. Bergier, Diction, de the'ol. L'abbé Marti-
net, de l'Éducation de l'homme. L'abbé Gaume,
le Ver rongeur des sociétés modernes , ou le Pa-
ganisme dans l'éducation. L'abbé Béeseau , VEs-
prit de l'éducation. V Encyclop. cathol., art. Édu-
cation (de 1') considérée au point de vue reli-

gieux , moral, intellectuel, social et, physique.
Supplém. à l'Encyclop. cathol., art. Éducation
religieuse. Le Diction. Encyclop. de la théol.

cathol., art. École (Maître d') et Éducation, au
point de vue chrétien.

I. EDWARDS (Jonathan), théologien anglais,
né l'an 1629, mort à Oxford en 1712, où il était

principal du collège de Jésus. Il a laissé : 1° An-
tidoton against socinianism ; Oxford, 1693,in-4°;
— 2° Défense of the doctrine of sin , against
Withby; ibid., 1771, in-8". Voy. la Nouv. Biogr.
gêner.

II. EDWARDS (Jonathan), théologien anglo-
américain , né à Windsor, dans le Connecticut,
en 1703, mort en 1758, devint prédicateur de la

congrégation presbytérienne de New- York. Il

passa à Stokbridge en qualité de missionnaire,
et obtint la présidence du collège de New-Jer-
sey. On a de lui : 1° The great Christian Doctrine
of original sin defended , etc. ; 1758 ;

— 2° His-
tory of rédemption; in -8°; — 3° Miscellaneous
observations on important theological subjects;
Londres, 1793; — 4° A Treatise concerning reli-

gious affections; 1746, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

III. EDWARDS (John), théologien anglican,
né à Hertford en 1637, mort à Cambridge l'an

1716, acquit de la réputation comme prédica-
teur, et se lit remarquer par son dévouement
lors de la peste de 1665. Nous citerons parmi
ses ouvrages : 1° A Discourse concerning the au-
thority of the Old and New Testament ; Londres ,

1693,2 vol. in-8°; — 2° Some thoughts concerning
the several causes and occasions of Atheism; —
3° Socinianism unmask'd; Londres, 1696, in-8°;
— 4° Démonstration of the divine existence and
providence; ibid., 1696, in-8°; — 5° A Préserva-
tif against socinianism ; Oxford, in-4°; — 6° The
Doctrine offaith andjustification ; ibid., 1708 ;

—
7° Theologia reformata ;1713, 2 vol. in-fol. Voy.
la Nouv. Biogr. génér

IV. EDWARDS (Thomas), théologien anglais,

mort en Hollande l'an 1647 , embrassa le parti

des presbytériens , et écrivit contre les épisco-

paux et les indépendants. Aussi , lorsque ces
derniers eurent repris l'avantage, Edwards fut

obligé de se réfugier en Hollande. Ses princi-

paux ouvrages sont : 1° Gangrœua,or a catalogue
and discovery of the errors blasphemies and per-
nicious practices of the sectaries ofthis Unie vented
and acted in England; Londres, 16 '±5- 1647; —
2° Reasons against the indépendant govemment of
particular congrégations; 1641. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

V. EDWARDS (Thomas), théologien, né à Co-
ventry l'an 1729 , mort en 1785 , fut ministre à

Saint-Jean de Coventry, d'où il passa au vica-
riat de Nuneaton en 1779. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° A new translation of the Psahns
from the original hebrew ; 1755 ;

— 2° The Doc-
trine of irrésistible grâce proved to hâve no foun-
dation in the doctrines of the New Testament;
1759 ;

— 3° Prolegomena in libros Veteris Testa-
menti poeticos; 1762; — 4" Qualifications neces-
sary to a correct interprétation of the New Testa-
ment ; dissertation soutenue en 1766. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

EDWIGE. Voy. Hedwige.
I. EDZARDI (Esdras), orientaliste protestant,

né à Hambourg l'an 1629, mort en 1708, fut
disciple de Buxtorf, et professa gratuitement
dans son pays les langues orientâtes. On a de
lui des thèses : de Prœcipuis doctrinœ christianœ
capitibus adversus Judœos et Photimanos. Voy.
les Acta Mtteraria Hamburg., février 1708.

II. EDZARDI (Esdras -Henri), théologien et
historien, né à Hambourg l'an 1703, mort en
1733. Ses principaux ouvrages sont : 1° Histoire
de l'Église de Suède; Altona, 1720, in -8°; —
2° Disposition des dix commandements dans le

catéchisme de Luther; Hambourg, 1721, in -8°;— 3° Véritable doctrine de l'élection de la grâce;
1721, in -4°; tous ces ouvrages sont écrits en
allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. EDZARDI (Georges-Éléazar), second fils

d'Esdras, né à Hambourg en 1661 , mort l'an 1727

,

professa successivement dans soo pays le grec,

l'histoire et les langues orientales. IÏ a traduit

et annoté en latin plusieurs traités du Talmud.
On peut voir dans Bichard et Giraud l'indica-

tion de ces divers traités.

IV EDZARDI (Sébastien), troisième fils d'Es-
dras Edzardi , né à Hambourg en 1673 , mort
l'an 1736, fut ministre et professeur de logique
et de métaphysique au collège de son pays. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Utrum Pentateu-
chus a samaritano sacerdote sit conscriptus ? —
2° Utrum nomen Elohim a profano Chananœo-
rum errore originem ducat? — 3° Esaiœ cap. xi,

Christo vindicatum ; — 4° Jacobi de Schilo vati-

cinium; — 5° de Decretis Dei hypotheticis ;
—

6° de Usu logicœ in emphasibus sacris dissert., etc.

Voy. les Supplém. français de Bâle. Bichard et

Giraud.
ENRERG (Jean), philosophe protestant, né à

Upsal en Suède , a publié : 1° Sam. de Puffen-
dorf lib. de Officio hominis in quœstiones et re-

sponsiones resolutus; Upsal, 1699, in-8°; — 2° Di-
sputatio de Sortilegiis; ibid., 1705, in-8°; —
3° Index circa certitudinem moralium cogitatio-

num; ibid., 1706, in -8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

EFFÉMINÉS (Effeminati) , terme qui, dans
les livres saints, désigne les hommes corrom-
pus, consacrés à quelque divinité profane, qui
se prostituaient en son honneur. Ils avaient
des loges dans les bois de futaie où ils exer-

çaient leurs infamies. Voy. III Bois , xiv, 24, et

Isaïe , ni , 4 , où l'hébreu cependant porte nehâ-

rim
, c'est-à-dire enfants (pwri).

EFFETS CIVILS. Le pouvoir civil ne peut

mettre au mariage que des empêchements re-

latifs aux effets civils. Voy. Empêchement.
EFFRONTÉS, nom donné à quelques héré-

tiques sortis des Anti-Trinitaires et des Osian-

drites, qui parurent vers l'an 1534. Leur bap-

tême consistait à se racler le front avec un fer

et à y appliquer de l'huile. Ils prétendaient que
c'était une idolâtrie d'adorer le Saint-Esprit,

parce que l'Écriture ne l'ordonne pas, et ils

ajoutaient que le Saint-Esprit n'était autre chose

qu'une inspiration qu'on sentait naître dans
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l'âme. Voy. Érasme, Ep. ad Luth. Gautier, Chro-
niq. du xvi e siècle , c. xvi.

EFRIQUE. Voy. Afrique, n° II.

EGA ou EGULGA, EGUGA, IGULGA, ville

épisc. de l'Afrique occidentale, dans la province
proconsulaire carthaginoise , sous la métropole
de Carthage. On n'en connaît qu'un évèque,
Florence , qui souscrivit au concile de Latran

,

tenu sous Martin Ier .

ÉGALITÉ. Voy. Inégalité.
I. EGARA ou EXARTA, ancienne ville épisc.

de Catalogne , située à quatre lieues de Barce-
lone, au lieu où est aujourd'hui la ville de Ta-
raca ou Tarassa. Elle fut ruinée par les Maures
en 693 et réunie à Barcelone. On tint à Egara
un concile national l'an 615. Plusieurs de ses

évêques ont souscrit aux conciles de Tolède et

de Barcelone, tenus au vi e et au vn e siècle. Voy.

Corbera, Cataluuu iliustrada, 1. I, c. I. Moréri

,

édit. de 1750. De Commanville , Ire Table alpha-

bet., p. 96. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. XXI , p. 84.

IL EGARA ou EGEA, évêché de la première
Asie , dans l'exarchat de ce nom. Il fut érigé

au v e siècle. Voy. De Commanville , Jre Table

alphabet., p. 96.

III. EGARA , ville ruinée de la première Phry-
gie Capatienne, dans l'exarchat d'Asie. Elle fut

érigée en évêché au V e siècle. Voy. De Com-
manville, 7re Table alphabet., p. 96.

ECASSE. Voy. Boulai.
I. EGBERT (saint), né en Angleterre vers

l'an 639, mort le 24 avril 729, entra fort jeune
dans le monastère de Rathmelsige , où il fut at-

teint de la peste. Il promit à Dieu de se consa-
crer entièrement à lui s'il parvenait à recouvrer
la santé; dès qu'il fut guéri, il n'oublia point
son vœu. et il vécut dans une abstinence extra-
ordinaire

,
jeûnant trois carêmes par an. 11 re-

çut les ordres sacrés, et alla dans l'île de Hi ou
de Jona , appelée depuis Colmkil ; il persuada
aux religieux de cette île de se conformer à
l'usage de l'Église romaine pour la célébration
de la Pàque, et, non content de les instruire, il

ne cessa de les édifier par les plus rares exem-
ples de vertu. Voy. Bède, Hist. ecclés. D. Mabil-
lon. Bulteau, Act. des SS. Bénéd. Henschenius,
Acia Sanetorum. Richard et Giraud. Lingard,
History and antiquities ofthe A nglo-Saxon Churc/i,
ou la trad. franc, par A. Cumberworth ; Paris,
1828.

II. EGBERT, archevêque d'York, mort en 767,
appartenait à l'Ordre de Saint-Benoit. Il fut pré-
cepteur d'Alcuin, et se fit remarquer par une
profonde érudition. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Dirdogus de ecclesiastica institutione

;

Dublin, 1664, in-8<>, et Londres, 1693,in-4°; —
2° Comtitutiones ecclesiasticœ , dont Spelman a
donné quelques fragments dans le Recueil des
conciles d'Angleterre , sous ce titre : Eqberti e
dictis et canonibus S. Patrum capitula 145. Les
œuvres d'Egbert ont été publiées par Labbe,
Acta Conciliorum, tom. "VIL Voy. Fabricius, Bi-
blioth. lat. mediœ et infiniœ cetut., tom. II, 1. V
p. 230 et seqq. D. Ceillier, Hist. des aut. sacr.
et ecclés., tom. XVIII, p. 107 et suiv. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. unio. La Noue. Biogr. gén.

.
III. EGBERT, bénédictin anglais, mort en

Ecosse vers l'an 728, a laissé : de Posehali obser-
vatiune. On lui attribue : l°des Sermons ; —ty de
Ititihus eatholicorum.

IV. EGBERT, prêtre anglais du xic siècle, a
laissé : \'ie d'Heimeraud

,
prêtre et confesseur.

n.iort l'an 1019; elle se trouve dans Leibnitz,
lî'-riv. de l'hist. de Brunswick, tom. Ier , et dans
les Aet. des saints, au 2S juin, tom. V.

V. EGBERT ou EKEBERT, EGEBERT, clerc

de l'Église de Liège , vivait au XIe siècle. Il a

donné :
1° la Vie de saint Amor, confesseur, dont

le corps repose à Belise
,
près de Tongres ;

—
2° un Recueil d'énigmes champêtres en vers.

Voy. D. Rivet, Hist. littér de la France, t. VIII,

p. 501. Richard et Giraud.
VI. EGBERT ou ECHEBERT (Ecbertns Scho-

naugiensis), mort l'an 1165, fut d'abord chanoine

de Bonn, au diocèse de Cologne, puis abbé de

Saint-Florin, dans le diocèse de Trêves. Il a

laissé : 1° la Vie de sa sœur sainte Elisabeth, de
l'Ordre de Saint-Benoit;— 2° Treize sermons ou
discours contre les Cathares, dans la Biblioth.

des Pères, tom. IV; — 3° trois livres de Révéla-

tions de sa sœur et un Recueil des lettres de la

même sainte. Voy. Trithème, Catalog. de Scri-

ptor., et Chronique d'Hirsange, ann. 1163, t. Ier.

D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

EGDAR. Voy. Edgar.
EGÉA. Voy! Egara, n° IL
EGÉARD, abbé d'Urangen, vivait au xme

siècle. Il a donné une Chronique des évêques de
Hidelsheim depuis Charlemagne jusqu'en 1290.

Voy. Richard et Giraud.

ÈGEBERT. Voy. Egbert, n» V.

EGÉE, eunuque du roi de Perse. Voy. Esther,

H, 3.

EGELN0TH ou AGELN0TH
,
plus connu sous

le nom latinisé i'Ac/te/notus, archevêque de Can-
torbéry, vivait au xr siècle. Il a composé : l°un
ouvrage en l'honneur de la sainte Vierge; —
2° quelques Lettres et autres écrits qui ne sont

pas parvenus jusqu'à nous. Voy. Trithème, in

Catalog. de Scriptor. eccles.

EGÉN (Jean), chartreux, né à Wùrtzbourg au
xv e siècle. On lui attribue quelques ouvrages,
entre autres : Divini amoris alphabetarium, etc.

Voy. Petréius, in Biblioth. Cartusian.

ÈGÉNESHAM, lieu d'Angleterre où l'on tint

un concile au mois de mai de l'an 1186, pour
élire des évêques , des abbés, etc. Voy. les Con-
cilia Magnœ Britanniœ et Hiberniœ, nunc édita

cum illustrationibus David Wilkins.

EGER. Voy. Agria, n° IL
EGESIPPÉ. Voy. Hégésippe.
EGGENFELD (Jean-Chrysostome), philosophe

allemand du xvn e siècle, fut d'abord conseiller

du duc de Mecklembourg; puis il voyagea dans
la Hollande et la Belgique, et se rendit à Utrecht,

où il étudia la théologie. Son principal ouvrage
est intitulé : Triumphans anima, sive philoso-

phica demonstratio immortalitatis animœ ; \Çfà\

,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
I. EGGER (Félix), bénédictin, né à Rosach

l'an 1659, mort à Klingenzell en 1720, a laissé :

1° Prodromus ideœ Ordinis hierarchico Benedi-
ctini; in-fol.; — 2° Eadem idea fusius diqesta;
1715, 1717, 1720, in-8»; — 3° de Origine B. V
Maria? Clingencellensis. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

IL EGGER (Jean), protestant, professeur de
philosophie, ne a Berne l'an 1695, mort en 1736.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Dissertatio
theologica de summo sacerdote Josua coram Deo
justificato : ad locum Zachar., 3, 4, 5; Berne,
1724, in-4°; — 2» Dissertatio de mente'humana)
et prœcipue ejus extremis e.r. mente Judworum et
Muhammedanorum ; Baie, 1719, in- 4° Voy. Ri-
chard et Giraud.

EGGERS ,
théologien allemand du xvn e siècle

a laissé :
Fragmenta Corri punis, proto-eremiticr

Liège, 1662, in-fol.; le 2^ vol., publié par P.-NiV.
Benger, a paru^sous ce titre : Aunalium eremi
cwnobitariiM : 1743. \oy. la Nouv. Biogr qénèr

I. EGGS (Georges-Joseph), docteur en théo-
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logie, vivait au xvme siècle,' et était chanoine
doyen de l'église de Saint -Martin à Rheinfeld
ou Rheinfelden, a laissé divers ouvrages, entre
autres : 1° Pontificium, seu purpura docta ; Mu-
nich , 1714-1729, 4 vol.;— 2° Inscriptiones rhyth-
mi de passione Domini cum figuris œneis; —
3° Tractatus de morte sancta obeunda; — 4° Vita
P.Ignatiiab Eggs, etc. Voy. Richard et Giraud.

II. EGGS (Jean-Ignace), capucin et mission-
naire, parent du précédent, né à Rheinfeld l'an

1618, mort à Lauffenbourg en 1702, se distingua
par son savoir et sa piété. Il fut choisi par ses
supérieurs pour les missions de l'Orient. On a
de lui , en allemand : Relation du voyage de Jé-

rusalem et Description de toutes les missions apo-
stoliques de l'Ordre des Capucins; Constance,
in-4°; Fribourg, 1666, et Augsbourg, 1699. Voy.
Acta Lauffenburgensia Synopsis ejus vitœ. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

III. EGGS (Léonce), parent des précédents,
né à Rheinfeld en 1666, mort en 1717, fut confes-
seur et prédicateur de l'électeur de Bavière. On
lui doit : 1° Compontwnes morales et asceticœ

;— 2° Opéra moralia;— 3° OEstrum ephernericum
poeticum, sous le nom de Genesius Gold, qui est
l'anagramme du sien ; Munich, 1712; c'est un re-
cueil de 350 élégies tirées des Psaumes ;

—
4° Epïgrammata, Elogia, Inscriptiones , Exerci-
tationes scholasticœ théâtrales ; opuscules restés
manuscrits; — 5° la Vie du P. Richard Eggs, en
latin. Voy. Acta monacensia S.-J. Acta domestica.
Vita P. Leontii. Richard et Giraud. Feller,
Biogr. univers.

IV. EGGS (Richard), jésuite, parent des pré-
cédents, né à Rheinfeld l'an 1621, mort à Mu-
nich en 1659, professa les humanités à Ingol-
stadt et se fit connaître comme prédicateur. Il

a laissé : 1° Poemata sacra ;
— 2° Epistolœ morales;

— 3° Comica vurii generis. Voy. Documenta mo-
nac. Vita impressa. Acta domest. Elog. a Pâtre
Leontio seripta. Voy. Richard et Giraud.
EGIDIO ANTONÏNI, patriarche de Constan-

tinople, né à Viterbe, mort à Rome l'an 1532,
entra à l'âge de dix ans chez les Ermites de
Saint-Augustin, et s'appliqua à l'étude du grec,
du latin , de l'hébreu et du chaldéen. Il fut un
des prédicateurs les plus éloquents de son siècle,

et professa la philosophie et la théologie dans
plusieurs villes d'Italie. Nommé général de son
Ordre en 1507, il devint patriarche de Constan-
tinople et évêque de "Viterbe, de Népi, de Cas-
tro et de Sutri, et fut promu par Léon X au car-

dinalat. Chargé en 1512 de faire l'ouverture du
concile de Latran, Egidio s'acquitta de cette

mission avec le plus rare talent. Ses principaux
ouvrages sont : 1° A/cune osservazioni sopra i

tre primi capitoli délia Genesi;— 2° Dei commen
tarj sopra alcuni salmi;— 3° de Ecclesiœ incre-

mento. Voy. la Nouv. Biogr. gêner

.

EGIL ou EIGIL , .ffiGIL , AIGIL , né dans la

Norique, mort en 882, fut envoyé dès son en-

fance dans l'abbaye de Fulde , où il se trouva
sous la discipline de saint Sturme , son parent,

et premier abbé de ce monastère, dont il devint

abbé. Il y a tout lieu de croire qu'Egil participa

à la requête que les moines de Fulde adres-

sèrent à Charlemagne l'an 811 pour le maintien
de la discipline dans ce monastère. Elle se trouve
dans le IIe livre des Antiquités de l'abbaye de
Fulde , d'où Mabillon l'a extraite pour la mettre
parmi les Actes de l'Ordre de Saint-Benoit, à la

suite de la vie d'Egil. Il a laissé la Vie de saint

Sturme; on la trouve dans Surius, au 17 dé-

cembre. Quoique Egil ne soit mentionné dans
aucun Martyrologe , on lui donne cependant le

titre de saint. Voy. D; Ceillier, Hist. des aut.

sacr. et ecclés., tom. XXVIII, p. 456 et suiv.
Richard et Giraud , aux art. Egil et Eigil.
EGILWALD ou EGILWARD , moine de Saint-

Burchard de Wùrtzbourg , a laissé la Vie de
saint Burchard, évêque de cette ville ; elle a été
donnée par Surius au 14 octobre. On lui attribue
la Vie de saint Killian, premier évêque de "Wùrtz-
bourg. Voy. Fabricius , Biblioth. lai. mediœ et

infimœ œtatis, tom. II, 1. V, p. 253 et 254.
EGINARD ou EGINHARD , EINARD (Age-

nardus, Eginhardus, Heinhardus), historien
franc, né dans la France orientale vers l'an 77 1

,

mort à Seligenstadt l'an 844 , fut appelé à la

cour de Charlemagne, et devint secrétaire de
ce prince. Il épousa Imma ou Emma, qui, selon
quelques auteurs, était fille de Charlemagne; il

s'en sépara pour embrasser la vie monastique
,

et il fut chargé de l'administration de plusieurs
abbayes. Il fonda celle de Seligenstadt ou Sel-
genstadt, sur le Mein, au diocèse de Mayence, et

la gouverna jusqu'à sa mort en qualité d'abbé.
L'abbaye de Fontebelle l'honorait comme saint
le 20 février. On trouve dans Richard et Giraud
la liste de ses ouvrages, dont plusieurs ne sont
point parvenus jusqu'à nous, et d'autres regar-
dés comme apocryphes. Les suivants sont au-
thentiques : 1° Vita Caroli Magni, qui a eu jus-
qu'à 22 éditions , dont 3 sont en français ;

—
2° Annules Einhardi, ann. 741-828; histoire som-
maire des règnes de Charlemagne et de Louis
le Débonnaire , laquelle contient plusieurs faits

très - intéressants pour l'histoire de l'Église
;

mais elle a été défigurée par des additions pos-
térieures. Les Annales se trouvent dans Du
Chêne, tom. II; — 3° de Translatione SS. Mar-
cellini et Pétri; écrit inséré dans Surius et les

Bollandistes au second jour de juin. L'édition
des œuvres d'Eginard, qui est regardée aujour-
d'hui comme la plus complète et la meilleure,
est celle deTeulet; Paris, 1840, 2 vol. in-8°,avec
une traduction française. Voy. Dom Rivet, Hist.

littéraire de la France, tom. IV, p. 550 et suiv.

D. Ceillier, Hist. des aut. sacr. et ecclés., tom.
XVIII, p. 575 et suiv. D. Martin Bouquet, Rerum
gallicar. et francicar. Scriptores , tom. V, préf.,

nos 13, 20, 28. Feller, Biogr univers. La Nouv.
Biogr. ge'nér Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

EGIPPE. Voy. Eugipe.
EGLA , sixième femme de David et mère de

Jétraham. Voy. II Rois , m , 5.

I. ÉGLISE (Ecc/esia), mot dérivé du grec, et

qui signifie assemblée, réunion, société, en géné-
ral, mais que les auteurs ecclésiastiques ont
appliqué plus particulièrement à la société des
chrétiens et au lieu où se tient cette assemblée
de chrétiens pour l'exercice de la religion. Dans
l'un et dans l'autre sens, le mot Eglise prend
une foule d'acceptions particulières, comme on
peut le voir par les articles suivants, dans les-

quels nous avons suivi rigoureusement l'or-

dre alphabétique pour faciliter les recherches,
bien que la nature même des sujets qui y sont

traités semblerait exiger un tout autre ordre.

Quant aux auteurs et aux ouvrages à consulter

qui sont indiqués ordinairement à la fin de

chaque article, nous les avons placés tous en-

semble au dernier article du mot Eglise, afin

d'éviter des redites continuelles.

II. ÉGLISE (L'); ce mot, pris dans le sens

spirituel et mystique, signifie la société des

chrétiens unis sur la terre par la même pro-

fession de foi et la participation aux mêmes
sacrements, société conduite et gouvernée par

les pasteurs, dont le premier et le chef de tous

est le pontife romain.
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III. EGLISE se dit encore des ecclésiastiques
d'une nation, d'une province, d'une ville; d'où
viennent les dénominations : Eglise d'Allemagne,
Église de Provence, Eglise de Paris, etc. Les ec-
clésiastiques de France formaient autrefois le
premier des trois Ordres de l'État.

IV. ÉGLISE se prend aussi pour un temple
bâti et consacré en l'honneur de Dieu, et où les
ecclésiastiques font le service divin. Ce temple
est ordinairement sojs l'invocation d'un ou de
plusieurs saints. Sixte II ordonna en 264 de con-
struire les églises et les autels vers l'Orient; en
314 on commença à les bénir, et, en 483, à les

dédier. Cette consécration ou cette dédicace
appartient à l'évèque. On s'y prépare par le

jeûne et par les vigiles, que l'on chante devant
les reliques qui doivent être mises sur l'autel

ou dedans.
V ÉGLISE (ÉTATS DE L'), contrée de l'Italie

que le Pape possède en souveraineté.
VI. ÉGLISE (PETITE). Voy. Anticoncorda-

TAIRES.
VII. ÉGLISE A BAS CÔTÉS, c'est celle qui a

à droite et à gauche un ou plusieurs rangs de
portiques en manière de galeries voûtées, ordi-
nairement avec des chapelles dans leur pour-
tour.

VIII. ÉGLISE ABBATIALE, celle qui a pour
chef un abbé et qui est attachée à un abbaye.

IX. ÉGLISE ANNEXE. Voy. Annexe, n° I.

X. ÉGLISE ARCHIÉPISCOPALE, celle qui
forme le sié^e d'un archevêché.

XI. ÉGLISE ARCHIPRESBYTÉRALE, église
paroissiale dont le curé a le titre d'archiprètre.
On en connaissait autrefois deux à Paris : la

Magdelaine en la Cité, et Saint - Séverain en
l'Université.

XII. ÉGLISE BASSE, celle qui se trouve au
rez-de-chaussée, sous une autre église con-
struite au premier étage. Il y en avait une an-
ciennement à la Sainte-Chapelle, à Paris.

XIII. ÉGLISE CATHÉDRALE. Voy. Cathé-
drale , nos I et II.

XIV. ÉGLISE COLLÉGIALE. Voy Collé-
giale.

XV. ÉGLISE CONVENTUELLE, celle qui ap-
partient à un couvent.
XVI. ÉGLISE D'OCCIDENT. Voy. Église la-

tine.
XVII. ÉGLISE D'ORIENT. Voy. Église

GRECOUE.
XVIII. ÉGLISE EN CROIX GRECQUE, celle

dont la nef est en croix grecque, c'est-à-dire en
croix dont les quatre branches sont d'égale lon-
gueur.
XIX. ÉGLISE EN CROIX LATINE, celle dont

la nef forme une croix qui a la branche infé-
rieure plus longue que les trois autres; ce qui
caractérise la croix latine.

XX. ÉGLISE EN ROTONDE, celle dont le
plan est circulaire, comme le Panthéon à Rome
et l'église de l'Assomption à Paris.

'

XXI. ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE-CHRÉTIENNE.
Deux ministres ayant suggéré au prince de
Nassau la pensée de réunir en une même Église
les luthériens et les calvinistes , en conséquence
on convoqua un synode général des ministres
du duché, qui délibérèrent en présence des com-
missaires de la cour, et en partant de ce point
que les deux communions se trouvaient d'ac-
cord sur les articles capitaux. Le 9 août 1817,
on convint que les deux communions réunies
prendraient le titre d'Église ïoangilique- chré-
tienne, avec permission à chacun d'entendre
l'Évangile comme il voudrait. Les biens seraient
réunis en un seul fonds; les pasteurs des divers

cultes resteraient ensemble dans les lieux où il

y en aurait deux, et donneraient la communion
au même autel, suivant le rit de la liturgie pa-

latine , que l'on adoptait provisoirement ; toute-

fois les vieillards qui tiendraient à l'ancienne
manière recevraient la communion à part. Telle

était la substance de ce pacte, pour lequel on
demanda d'ailleurs la sanction du duc de Nas-
sau, comme s'il appartenait à l'autorité tempo-
relle de confirmer les délibérations en matière
spirituelle. La réunion décrétée, on fit la cène
ensemble, sans s'inquiéter si Jésus-Christ y
était présent en réalité, comme le veulent les

luthériens, ou simplement en figure, comme le

soutiennent les calvinistes. Les réformateurs
raisonnaient tout autrement. Avec quelle force
Luther tonnait contre les sacramentaires, et

combien ceux-ci étaient éloignés de souscrire
à tous les articles de la confession d'Augsbourg !

Après trois siècles de séparation et de disputes,

convenait-il de proclamer que les différences
étaient nulles? S'il en était ainsi, pourquoi donc
tant de divisions, de guerres et de sang? Les
protestants du xixe siècle ne pouvaient évidem-
ment se réunir sans renier leurs pères, et ceux-
ci , de leur côté , n'auraient vu sans doute dans
leurs fils que des hypocrites. Il est de toute évi-

dence que cette réunion révèle dans ceux qui
l'ont faite et dans ceux qui s'y sont soumis un
manque complet de foi , une absence totale du
vrai sentiment religieux. La liturgie de YÉglise
évangélique-chrétienne fut composée et publiée
en 1821 et 1822, par le roi de Prusse, qui sou-
leva ainsi l'indignation des purs rationalistes,

parce que cette liturgie est une atteinte portée
à la liberté protestante et aux droits de la raison
individuelle, et que, d'un autre côté, elle n'est
qu'une imitation ridicule du culte catholique.
XXII. ÉGLISE GRECQUE ou ÉGLISE D'O-

RIENT, nom sous lequel on comprend toutes
les églises particulières des pays qui ont été
soumis à l'empire des Grecs , c'est-à-dire depuis
l'Illyrie jusqu'à la Mésopotamie et la Perse, y
compris l'Egypte.
XXIII. ÉGLISE LATINE ou ÉGLISE D'OCCI-

DENT., celle qui comprenait autrefois toutes les

provinces où on parlait la langue des Romains.
La Grande-Bretagne, une partie des Pays-Bas
et de l'Allemagne, s'en sont séparées, et forment
des sociétés à part auxquelles leurs sectateurs
ont donné le nom d'Églises réformées.
XXIV. ÉGLISE MATRICE ou MÈRE-ÉGLISE

(Ecclesia Matrix), celle dont les autres sont éma-
nées et à laquelle elles obéissent.
XXV. EGLISE MÉTROPOLITAINE, celle qui

est le siège de l'archevêque ou métropolitain,
et dont plusieurs autres évêques sont suffra-
°"<ints.
" XXVI. ÉGLISE MILITANTE. C'est celle dont
nous avons parlé un peu plus haut (Voy. Église,
n« II), et qui s'appelle militante parce que les
fidèles, pour obtenir la couronne de l'immorta-
lité, combattent toujours. A cette Église appar-
tiennent seulement ceux qui, ayant reçu le bap-
tême, n'ont pas été retranchés du corps de l'E-
glise, comme enfants rebelles et désobéissants,
par le pouvoir que Jesus-Christ a donné à cette
même Eglise; d'où il suit que les infidèles les
juifs, les hérétiques, les schismatiques les apo-
stats, les excommuniés tant qu'ils demeurent
sous l'excommunication, ne sont pas membres
du corps de l'Eglise : les uns parce qu'ils n'y
ont jamais ete incorporés, les autres parce cm'ils
en sont retranches. - Comme il y a plusieurs
sociétés, comme les luthériens, les calvinistes,
les protestants d Angleterre

, les schismatique«
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etc., qui prétendent être l'Église chrétienne, la

règle qu'on doit suivre pour discerner la véri-

taÈle Eglise est d'examiner quelle est celle de
ces sociétés qui a pour elle l'unité, la sainteté,

ld catholicité et ï'apostolicité ( Voy. ces mots);
car celle-là seule est la véritable Eglise, fondée
par Jésus -Christ, qui réunit ces quatre carac-
tères. Or quiconque voudra faire cet examen

,

reconnaîtra bientôt et sans peine qu'ils ne con-
viennent qu'à la seule Église romaine. Mais

,

outre ces caractères , la véritable Église doit

réunir de plus trois propriétés essentielles : la

visibilité, la perpétuité ou l'iadéfectibilité, et l'in-

faillibilité. C'est encore l'Église romaine seule
qui les possède.
XXVII. ÉGLISE PAROISSIALE, celle qui est

érigée en paroisse et dans laquelle les habi-
tants doivent remplir leurs devoirs de parois-
siens

XXVIII. ÉGLISE PATRIARCALE, celle qui
est gouvernée par un évêque revêtu de la di-

gnité de patriarche, comme l'église de Saint-
Marc à Venise.
XXIX. EGLISE PONTIFICALE, église qui,

comme celle de Saint-Pierre à Rome, est pro-
prement l'église des souverains Pontifes.

XXX. ÉGLISE PRIMATIALE, celle qui forme
le siège du primat.
XXXI. ÉGLISE PRIMITIVE, c'est la société

que formaient les premiers chrétiens qui vi-

vaient à la naissance ou dans les premiers siècles

de l'Église.

XXXII. ÉGLISE PRIORALE, celle à laquelle

est attaché le titre de prieuré ou qui est sous
la conduite d'un prieur.

XXXIII. ÉGLISE REFORMEE. Voy. Église,
n° XXI

, et Réforjiation protestante.
XXXIV. ÉGLISE RÉGULIÈRE, celle qui est

affectée à des réguliers, religieux ou chanoines
réguliers.

XXXV. ÉGLISE ROMAINE , nom par lequel
on désigne ou V Eglise particulière de Rome, la-

quelle, comme centre de l'unité catholique et

sacerdotale, est l'Église de tous les fidèles, la

source et la mère de toutes les autres; ou l'É-

glise universelle fondée par les apôtres, et dont
le siège est à Rome comme centre d'unité.

XXXVI. ÉGLISE SÉCULARISÉE, celle qui,
ayant été autrefois régulière, est devenue sécu-
lière. Voy. l'art, suivant.

XXXVII. ÉGLISE SÉCULIÈRE, celle qui est

affectée à des ecclésiastiques séculiers.

XXXVIII. ÉGLISE SIMPLE, celle qui n'a que
la nef et le chœur, sans bas côtés.

XXXIX. ÉGLISE SOUFFRANTE, se dit de la

réunion ou société des âmes qui souffrent dans le

purgatoire le reste des peines dues à leurs pé-
chés, avant de jouir du bonheur éternel.

XL. ÉGLISE SOUTERRAINE, celle qui est

construite au-dessous du rez-de-chaussée d'une
autre é°"lise

XLI. EGLISE SUCCURSALE , c'est-à-dire qui
vient au secours d'une église paroissiale par le

service qu'on y fait en faveur des paroissiens

qui sont trop nombreux ou trop éloignés de
l'église paroissiale.

XLII. ÉGLISE TITULAIRE ou TITRE, une
des quatre sortes d'églises qu'il y a à Rome,
savoir : les patriarcales, les titulaires, les diaco-

nies, et les oratoires. Les titulaires ou titres

sont comme des paroisses, chacune attribuée à
un prêtre-cardinal, avec certain quartier qui en
dépend.

XLIII. ÉGLISE TRIOMPHANTE, c'est-à-dire

la société des saints dans le ciel, qui n'ont

conquis le bonheur céleste que par les victoires

qu'ils ont remportées, dans le monde d'ici-bas,
sur les ennemis du salut.
XLIV. EGLISE UNIVERSELLE,. expression

qui désigne la société de toutes les Églises par-
ticulières unies par la même profession de foi,
la participation aux mêmes sacrements, la même
soumission au Pape et aux évêques. Voy., outre
les Traités de l'Eglise, dans les théologiens et
les canonistes, qui tous ont traité la matière,
saint Irénée, 1. III, c. iv. Tertullien, de Prœ-
script. Saint Jérôme, contra Lucifer. Origène,
Homil. XXX in Matth. Saint August., Tract. lin
Epist. Joan., n. 13, de Fide et Symbolo. S. Cypr.,
de Unitat. Ecoles., et Epist. LX1X. Saint Ambr.,
de Excessu fratris Satyris , 1. I, n. 4. Saint
August., de Fide et Symbolo, c. x. Concil. Con-
stantinopol., can. vi. Concil. Laodicen., can. ix.

Durand, Rational., 1. I, c. i. Barbosa, de Jure
ecclesiast., 1. II, c. I, n. 5. Les Mémoires du
Clergé, tom. VI

,
p. 1000. Bellarmin, de Ecoles.,

tom. II, p. 44. D. Calmet, Diction, de la Bible.
Pluquet, Diction. des He'res., art. Église évangé-
lique-chrétienne. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif. Bergier, Diction,
de théol. et Traité de la vraie Religion. L'Ency-
clop. cathol. et le Supplém. Le Diction, encyclop.
de la théol. cathol., qui, sans compter les ren-
vois, traite au mot Eglise : de l'Avocat de l'É-
glise, du Bâtiment de l'Eglise, de l'Église chré-
tienne, du Deuil de l'Église, de l'Entretien de
l'Eglise, des États de l'Église, de la Fabrique
de l'Eglise, de la Foi et de la Doctrine de, l'Église,

de l'Eglise grecque , de l'Histoire de l'Eglise (où
on trouve la liste des principaux historiographes
de, l'Église), de l'Église mère, des Ministres de
l'Eglise, de l'Eglise nationale , de YÉglise néo-
grecque, de l'Église paroissiale , des Biens de
l'Eglise, des Chaises de l'Église ,. de la Fréquen-
tation de l'Église, du Patron de l'Église, des Pères
de l'Eglise, des Registres et livres d''Eglise, de la

Visite des Eglises.

I. EGLON, roi des Moabites, demeurait ha-
bituellement à Jéricho. Il opprima les Israélites

pendant huit ans , et Dieu suscita Aod
,
qui dé-

livra les Israélites et qui le fit périr. Voy. Juges,
ni, 15 , 2-2, et Aod.

II. ÉGLON, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, 39.

EGNAïIA , ville épisc. de la Byzacène, dans
l'Afrique occidentale , sous la métropole d'Adru-
mète. Voy. les Notitiœ Africanœ. De Comman-
ville , /re Table alphabet., p. 96.

EGOBILLE ou ESCOBILLE , ou SCUBICULE,
ou SGUVICULE (saint), compagnon et diacre
de saint Nicaise , apôtre du Vexin français , souf-
frit le martyre avec lui. Voy. Nicaise.
ÉGOÏSME (Amor sui), amour-propre, vice de

l'homme qui rapporte tout à soi. L'homme peut
et doit s'aimer lui-même ; ainsi le crime de l'é-

goïste n'est pas précisément de s'aimer, mais
de s'aimer faussement, et d'une manière per-

verse et coupable. Car, au lieu de rapporter son
amour à son union avec Dieu, son créateur et

son maître , il se retire froidement en lui-même,
s'isole et s'enferme dans sa personnalité pour

y trouver son bonheur et sa joie. Tout ce qui

existe, tout ce qui se passe dans le monde n'a

de sens et de prix à ses yeux qu'autant que les

choses se rapportent à lui , et favorisent ses pro-

jets et ses intérêts personnels, comme si le

monde n'avait été créé que pour lui. L'égoïsme
est la racine de tous les maux, la source de

toutes les erreurs et de toutes les dépravations.

Voi/. le Diction, de la théol. cathol.

ÈG0ZE0 (Monachem), rabbin , a laissé : 1° un
volume de Discours sur la Genèse, loué par Sab-
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taï comme étant un ouvrage admirable
; Belvé-

dère
,
près de Constantinople

;
— 2° une collec-

tion de Consultations légales de différents rab-
bins, publiée à Constantinople, à Prague et à
Mantoue au xvie siècle. Voy. De Rossi, Dizio-
narin storico, tom. I, p. 112.

EGUGA et EGULGA. Voy. Ega.
EGWIN (saint), nommé aussi Eugenius , bé-

nédictin , mort l'an 716, devint évêqùe de "Wor-
cester. On a de lui : 1° de Origine et institutione

Ctvnobii Coveshamensis ; — 2° de Sais Apparitio-

nibus; — 3° la Vie de saint Althelme ou Ald-
helme, et de plusieurs autres saints. Voy. Le-
land, c. lxxxviii. Pitseus, p. 121.

I. EGYPTE , ÉGYPTIENS
,

pays de l'Afrique

nommé le plus souvent dans le texte hébreu de

l'Ancien Testament Mitsraïm, qui est la forme
du duel des noms , et qui semble par là même
signifier la haute et la basse Egypte ; le même
duel s'emploie aussi assez fréquemment pour
désigner les Égyptiens, le peuple égyptien. Le
singulier Màtsôr parait signifier la basse Egypte,
et le mot Phatrôs, la haute. L'Egypte est encore
appelée dans le texte sacré le pays de Cham;
c'est-à-dire de Cham , iils de Noé , lequel peu-
pla l'Afrique. {Voy. Cham.) Les Septante portent
Aiguptos, d'où vient le latin JEgyptm , et le

français Egypte. Les anciens géographes met-
taient une partie de l'Egypte dans l'Asie, et

l'autre dans l'Afrique. La partie d'Asie était à

l'Orient du Nil , et l'autre partie à l'occident du
même fleuve. Souvent aussi dans les anciens
on attribue à l'Arabie la partie de la basse Egypte
qui est à l'orient du Nil; et, d'un autre côté,

l'Ecriture assigne le même terrain au.pays de
Chus , qui est si souvent traduit par Ethiopie.
(Voy. Chus, n° III.) Les ennemis de la révéla-
tion divine ont beaucoup fait valoir la haute
antiquité des Égyptiens pour combattre la chro-
nologie de Moïse, et en conclure que ce chef
des Hébreux , en donnant à son peuple des lois

et des cérémonies, n'avait fait que copier le

rituel des Égyptiens. Ils se sont principalement
appuyés sur les documents historiques de ce
peuple , aussi bien que sur sa science et ses
monuments astronomiques ; mais leurs efforts

n'ont abouti à rien. L'Egypte se convertit au
christianisme de très - bonne heure

, puisqu'il
passe pour constant que saint Marc , envoyé par
saint Pierre , fonda l'Église d'Alexandrie (Com-
par. Alexandrie , n° "VI), et répandit l'Évangile
non-seulement dans le reste de l'Egypte , mais
dans la Lybie , dans la Numidie et la Mauritanie,
ou par lui-même , ou par les prédicateurs qu'il

y envoya. Voy., pour les différentes questions
qui se rattachent à l'Egypte, D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible. Bergier, Diction, de théol.
L'abbé Maurier, Description de l'Égyjite..., com-
posée sur les Mémoires de M. de Maillet , ancien
consul de France au Caire. Richard et Giraud.
Etienne Quatremère , Recherches crit. et histor
sur la langue et la littér. de l'Egypte. Champol-
lion le Jeune, Lettre à il/gr Wiseman, lue par ce
dernier dans son huitième discours prononcé à
Rome; publiée depuis avec ce même discours
et reproduite dans Nicolas , Études philoso-
phiques sur le christianisme , tom. Ier

, p. 402-404,
1850, 5e édit. J.-B. Glaire, les Livres saints ven-
gés, tom. Ier, p. 145 et suiv., où sont discutés
les différents titres sur lesquels les incrédules
se sont fondés pour donner la plus haute anti-

quité au peuple égyptien. Gaet.Moroni, vol. XXI,
p. 87-141. Le Diction, de la théol. cathol.

II. EGYPTE (le Torrent d'), dont font men-
tion plusieurs livres de l'Ancien Testament

,

désigne, selon les uns, le Nil lui-même, et,

selon les autres, le petit torrent qui coulait aux

environs de Rhinocolure , aujourd'hui El-Ariscn.

Cette dernière opinion est beaucoup P^"^.
c
2.
n^~

mune, et à nos yeux plus fondée. Voy. D. kal-

met, Diction, de la Bible. J.-B. Glaire ,
Intro-

duction, etc., tom. II, p. 10.

ÉGYPTIENS. Voy. Egypte, n° I.

EHINGER (Élie), théologien allemand, ne

l'an 1573, mort en 1653, exerça les fonctions de

pasteur à Koefermarck, dans la haute Autriche ;

mais ses croyances religieuses lui ayant suscite

des difficultés, il se retira à Rothembourg. Plus

tard il obtint du sénat d'Augsbourg une chaire

de professeur, et il devint, l'an 1018, recteur

et bibliothécaire de cette ville. Il a laissé :

1° Apostolorum canones et concitiorum décréta,

grœce et latine; "Wittemberg, 1614, in -4»; —
2° Quœstiones theologicœ et philosophicœ Cœsarii,

S. Gregorii Nazianzeni fratris, gr. et lat.
;

Augsbourg , 1626 , in - 4°
;
— 3" Thésaurus an-

tiq'uitatum ecclesiœ ; Francfort, 1662, in -4°; —
4° plusieurs écrits dont les uns sont indiqués

dans Richard et Giraud, et les autres dans la

Noiw. Biogr. génér.

I. EHRARD ou ERHARD (Gaspard), bénédic-

tin de la congrégation des Saints-Anges en Ba-
vière , a publié : Dulcis memoria in sancta Evan-
gelia , seu vita , doctrina et mysteria Jesu Christi,

per brevem commentarium in sancta Evangelia
explicata; Augsbourg, 1719, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

II. EHRARD ou ERHARD (Thomas-Aquinas),
bénédictin allemand du xvme siècle. On lui

doit : 1° Gloria S. Benedicti in terris adornata;

Augsbourg, 1720, in-4°; — 2° la Bible en latin

et en allemand, avec des remarques théologiques

et chronologiques ; ibid., 1726; — 3° Manuale Bi-

blicum ; 1724, in-4° ;
— 4° Polycrates Gersennen-

sis in qua IV libri de Imitatione Christi , Joan-
nis Gersennensis, abbatis Ordinis Benedicti vin-

dicantur ; contra scutum Kempense instructus, seu

apologia pro Jo. Gersonio protoparente libelli de
Imitatione J.-C, contra Euseb. Arnort.; Munich,
1729, in-8° ;

— 5° Isagoge et Commentarius in

universa Biblia S. Vulgatœ editionis , Sixti V et

démentis VIII pont. rom. auctoritate recognita ;

Augsbourg, 1729 et 1735, 3 vol. in-8"; — 6° Li-

bri IV de Imitatione Christi Jo. Gersonii, in ver-

sus distribua, cum novis concordantiis ; versl739,

in-8°; — 7° Concordantiœ Bibliorum Wessofon-
tanœ; Augsbourg, 1751, 2 vol. in-8°. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

III. EHRARDT ou ERHARDT (Simon), phi-
losophe protestant, né à Ulm l'an 1776, mort à

Heidelberg en 1829, professa à Schweinfurt, à
Ansbach, à Nuremberg, àErlangen, à Fribourg
et à Heidelberg. Outre un grand nombre d'ou-
vrages philosophiques, il a laissé : Leçons sur
l'étude de la théologie; Erlangen , 1810°, in-8°.

Foî/. la Nouv. Biogr génér.

ÉHRLICH (M. Jean-Théophile), protestant,
né à Rabenau, près de Dresde, l'an 1719, mort
en 1779, remplit à Leipzig et à Poppendorf di-
vers emplois ecclésiastiques. Il a laissé : 1° de
Inveterato inter ecclesium grœcam et latinam
odio ; 1745 , in-4°

;
— 2» de Erroribus Pauli Sa-

mosateni; 1745, in-4°
;
— 3" Epistola grœca Julii

primi, episcopi romani, e codice Oxoniœ eruta,
latine versa. 1 oy. la Nouv. Bioqr. génér
EIBAR. Voy. Abiar.
EICÈTES ou HEICETES, ou HICÈTES hé-

rétiques du vii e siècle qui professaient là vie
monastique, et qui s'imaginaient qu'on ne pou-
vait louer Dieu qu en dansant et en sautant
parce qu'il est dit dans l'Exode que Moïse et
les enfants d Israël avaient chanté un cantique



ELNE — 689 — EISE

à la louange du Seigneur après le passage de
la mer Rouge. Afin d'imiter plus parfaitement
les Israélites, ils attiraient chez eux des femmes
qui professaient aussi la vie monastique. Voy.
saint Jean Damasc, de Hœres., verbo Eicet/K.
Sandère, Hères., cxx. Gautier, Chron., au
vu" siècle, eh. i".

I. EICHHORN (Cbaries-Frédérie), jurisc. pro-
testant, lils de Jean-Gottfried Eichhorn, né à
Iéna en 1781, mort à Cologne l'an 1854, professa
le droit allemand à Francfort-sur-l'Oder, à Ber-
lin et à Gœttingue. Nous citerons parmi ses
ouvrages : Principes de droit ecclésiastique de
l'Eglise catholique et. de l'Église évangélique en
Allemagne; Gœttingue, 1831 -1833,2 vol." in-8°; ou-
vrage écrit en allemand. Voy. la Nouv. Bioqr. ge'n.

II. EICHHORN (Jean-Godefroi), protestant,
orientaliste, théologien et historien, né à Do-
renzimmern en 1752, mort à Gœttingue en 1827,
fut recteur de l'école d'Ordruff, et professeur de
langues orientales à l'université d'Iéna

,
puis à

celle de Gœttingue, était très-versé dans la con-
naissance des langues sémitiques. Eichhorn ap-
partenait à l'école des rationalistes

,
qu'il a ce-

pendant combattus plus d'une fois. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Introduction à l'Ancien
Testament; Leipzig, 1780-1783, 3 vol. in-8°; cet
ouvrage a eu plusieurs éditions; — 2° Introduc-
tion aux écrits apocryphes de. { l'Ancien Testa-
ment; Gœttingue, 1795, in -8°; on sait que les

protestants appellent apocryphes les livres deu-
téro-cauoniques;— 3° les Prophètes hébreux; ibid.,

1816-1820, 3 vol. in-8°; ces ouvrages sont écrits
en allemand; — 4° Commentarius in Apocalypsin
Joannis ; ibid., 1791, 2 vol. in-8°; — 5° plusieurs
mémoires très-savants qu'il a fournis au Réper-
toire pour les littératures biblique et orientale,
et à la Bibliothèque générale de la littérature bi-

blique
; publications périodiques qu'Eichhorn

dirigea lui-même. Voy. la Nouv. Biogr génér. Le
Diction, de la théot. cat/iol.

EIDELS (Samuel), rabbin d'Ostra, puis de
Lublin, au xvnc siècle. On lui doit : Chiddus-
chin, ou Nouvelles observations sur les Agadoth
et les Alacoth, c'est-à-dire sur les allégories et
les constitutions talmudiques. Les Juifs accueil-
lirent avec enthousiasme et admiration ce tra-
vail

,
qui prouve les talents et les profondes

connaissances de l'auteur dans cette matière.
Ils l'ont fait réimprimer souvent et dans un
grand nombre de villes, et ils en ont publié
séparément des extraits sur le Pentateuque, et

sur le commentaire du Pentateuque par Jarchi.
Voy. de Rossi, Diziouario degli autori ebrei

,

tom. I", p. 102.

EIGIL. Voy. Egil.
EIMER. Voy. Ailmer.
EINARD. Voy. Egixarjj.
EINARI ou ÈINARSEN (Gissur), théologien

islandais du xvie siècle, fut élu évèque en 1540.
Il a laissé une Traduction des Proverbes de Sa-
lomon en langue norvégienne ; Holum , 1580.
Voy. la Nouv. Biogr génér.
EINEM (Jean-Just VON), luthérien allemand,

polygraphe du xvme siècle
,
pasteur à Oster-

weddingen , a publié : 1° Méthode sûre et abré-
gée d'herméneutique , tirée des écrits de Luther;
Magdebourg, 1727, in -8°; — 2° Méthode sûre
et abrégée pour apprendre à prêcher à fond et

avec expression, d'après les écrits de Luther;
Frankenhausen , 1727 , in-8° ; ces deux ouvrages
sont en allemand ;

— 3° de Jo. Clerici avdacia
critica; 1728, in-8°; — 4° Esquisse de la vie de
Luther; 1730, en allemand; — 5" plusieurs
autres écrits, dont quelques-uns sont mention-
nés dans la Nouv. Biogr. génér.

EINSHAMUM. Voy. Enha.m.
EINSIEDELN ou SAINTE-MARIE-DES-ER-

MITES, NOTRE-DAME-DES -ERMITES, lieu
vénéré de pèlerinage , dans le canton de Schwitz
en Suisse. On y célèbre le 14 septembre, joui
de l'Exaltation de la sainte Croix , la fête de la

Dédicace des Anges, fête qui, de même qu'une
image miraculeuse de la sainte Vierge

, y attire
tous les ans des milliers de pieux pèlerins. Voy.
le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

EISEN DE SCHWARZENBERG (Jean-Geor-
ges), médecin protestant, né à Bolsingen en
1717, mort l'an 1779, étudia d'abord la théolo-
gie, puis se livra à la médecine, et remplit les
fonctions de prédicateur enLithuanie. Outre des
ouvrages sur la médecine, il a laissé : i° le

Christianisme d'après la saine raison et la Bible:
Riga, 1777, in-8» ;

— 2° le Christianisme actif eu
méditations pour chacun; ibid., 1777, in-8°; ou-
vrages écrits en allemand. Voy. la Nouv. biogr
génér.

I. EISENGREIN ou EYSINGREIN (Guil-
laume), théologien , né à Spire, vivait au xvr-' siè-

cle. On a de lui : 1° de Romanis Pontificibiis ;—
2° Cata.logus testium veritatis ; Dilingen, 1565,
in-4°: c'est une liste des écrivains ecclésiasti-
ques qui ont combattu les hérésies de leur
temps, et par avance celles des siècles suivants ;— 3° Centenarii XVI rerum memorabilium , ad-
versus historiarn eeclesiasticam Magdeburgensem ;

Ingolstadt , 15(36, in-fol.;— 4° Chronique de Spire ;

Dilingen, 1563, in-8°. Voy. Fabricius, Bibtioth.

latin, vwdiœ et infimœ œtatis. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Noue. Biogr. génér.

II. EINSËNGREIN (Martin), docteur et vice-
chancelier de l'université d'Ingolstadt , mort
l'an 1578, a laissé : 1° des Sermons de contro-
verse, traduits en latin par Tilman Credenbach,
et imprimés à Cologne en 1567 et 1578 ;

— 2° Dé-
fense du concile de Trente sur la certitude de la

grâce ; ibid., 1569 ;
—

•
3° Modesta et pro statu tem-

poris necessaria Declaratio quinque articulorum
fidei; Ingolstadt, 1568; — 4° l'Eglise des catho-
liques vengée des calomnies des Novateurs : ibid.,

1576; — 5° Confessionale; ibid., 1577; — 6° Eu-
thanasie, ou ferme espérance du bonheur de l'autre

vie à l'article de la mort: Cologne, 1577;— 7° un
Discours sur les pèlerinages ; ibid., 1581. Voy. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol.

EISENL0HR (M.-Jean-Jacques), protestant,
surintendant de Dourlach, né à Reutlingen l'an

1656, mort en 1736, fut admis au nombre des
membres de la faculté de théologie de Wittem-
berg. Ses principaux ouvrages sont : \° de Scieu-

tia Dei média; Wiitemberg, in-4°; — 2u de Gra-
tta Dei prœveniente; ibid., in-4°; — 3° Synodm.
seu Pentas quœstionum theologiearum de refor-

matione Lutheri; ibid., 1717, m-4°; — 4° Qua-
rante et une méditations sur l'âme: Carlsruhe,
1740, en allemand. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

EISENMENGER (Jean-André), professeur de
langues orientales , né à Manheim l'an 1654

,

mort à Heidelberg en 1704, est devenu célèbre

par la publication d'un ouvrage dans lequel il

relève les impiétés du Talmud et les rêveries

des rabbins. Le plan de ce livre, intitulé en al-

lemand : Entdecktes Judeuthum , c'est-à-dire le

Judaïsme dévoilé, fut conçu à Amsterdam, où
beaucoup de Juifs expulsés d'Espagne s'étaient

établis, et donnaient à souffrir à Eisenmenger
surtout, par leurs blasphèmes contre le chris-

tianisme ; ce qui fut la source de sa grande haine

contre le judaïsme et des exagérations qui se

mêlent quelquefois auv vérités incontestables

dont son livre est rempli d'ailleurs; car, on ne
saurait le nier, Eisenmenger avait acquis une
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connaissance profonde du judaïsme en puisant
aux sources les plus importantes. Son livre fut

d'abord imprimé à Francfort; mais les Juifs ob-
tinrent de l'empereur Léopold la saisie de tous
les exemplaires. Cependant Frédéric I

er
, roi de

Prusse, le fit réimprimer à Kœnigsberg, en 1711,
à ses dépens; c'est l'édition en 2 vol. in-4° qui
est la plus répandue. Bientôt après l'édition de
Francfort fut mise aussi en circulation. Voy. la

~Snuv. Biogr. gènér Le Diction, encyclop. ae la

théol. cathol.

EISLER (Tobie), théologien protestant, né à

Nuremberg l'an 1683, morhi Helmstœdt en 1703,

était fort attaché aux doctrinespietistes.il fonda

dans cette dernière ville deux écoles pour les

enfants pauvres, l'une pour les filles, et l'autre

pour les garçons. Parmi ses nombreux ouvrages,

nous citerons seulement : Instruction au sujet

des saints anges; leur emploi, service et conduite

auprès de l'homme; 1723, in -8°, en allemand.
Voi/. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

EIZAG (Barech ou Baruch), rabbin, mort à

Constantinople l'an 1664, se rendit célèbre

comme orateur. Il a laissé des Sermons sur le

Pentateuque, intitulés : Semence bénie. Ils ont été

plusieurs fois imprimés. Il y a aussi une IIe

partie qui contient une explication littérale du
Cantique des cantiques, de Rutli, des Lamenta-
tions, de VEcclésiaste et 4.'Estfier; et on a publié

une III e partie qui renferme quelques exposi-

tions du traité Berachoth et de la Genèse, par un
neveu d'Eizac; mais ce ne sont que de misé-
rables fragments pris de ses écrits sur le Tal-

mud, ÏArba Turim et le Pentateuque. Voy. De
Rossi, Dizionario deqli autori ebrei, tom. Ier

,

p. 102.

EKEBERT. Voy. Egbert, n» V.
EKMIAZIN. Voy. Eschmiazin.
EKRON. Voy. Accaron.
I. ELA, descendant d'Esaù. Voy. Genèse,

xxxvi, 41.

II. ELA, père du fameux Séméi, de la tribu

de Benjamin. Voy. III Rois, iv, 18.

_
III. ELA, fils de Basa, roi d'Israël, fut assas-

siné par Zambri après deux ans de règne. Il

laissa un fils nommé Osée, qui tua Phacée, usur-
pateur de sa couronne. Voy. III Rois, xvi, 6-9;
iv, 15,30.
ELAD, second fils de Suthala et petit-fils

d'Éphraïm. Voy. I Paralip., vu, 21.

ELADA, fils de Thahath et petit -fils d'É-
phraim. Voy. I Paralip., vu, 20.

EL.5!A
,
ville épisc. de l'yÉolide située sur la

mer qu'on dit être la même qu'Aléa d'aujour-
d'hui. Elle fut érigée au Ve siècle sous la métro-
pole d'Ephèse. On n'en connaît que trois évo-
ques, dont le premier, Isaïe, assista et souscri-
vit au concile de Chalcédoine. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 225. De Commanville,
/re Table alphabet., p. 97.

ELAï, père d'Ozias et aïeul de Judith. Voy.
Judilh, vu, 1.

ELAM, ELAMITES. Voy. /Elam, /Elamites.
ELAN (Ellautiuni), abbaye de l'Ordre de Ci-

teaux située dans le Réthelois,au diocèse de
Reims, était filie de l'abbaye de Lorroix. Elle
fut fondée l'an 1148 par Witer, comte de Ré-
thel. Voy. la Gall. Christ., tom. IX.
ELASA, fils d'Hellès et père de Sisamoï. Voy.

I Paralip., n, 3.1,40.

ELASSAN , ville épisc. de Thessalie, au dio-
cèse derillyrie orientale, sous la métropole de
Larisse. Ce siège a été réuni à Démonique ou
Démenique. Elassan a eu cinq évoques, dont le

premier, Siméon, assista au concile où Photius
fut rétabli sous le pape Jean VIII. Voy. Unens

Christ., tom. II, p. 125. Richard et Giraud.

ELATEA (Elatia), ville épisc. de la province

Hellade, au diocèse de l'Illyrie orientale, sous

la métropole de Corinthe. De Commanville la

dit érigée en évèché au Ve siècle, et la met sous

la métropole d'Athènes, vers le village nommé
par les Grecs Tuchocori. On n'en connaît que
deux évêques, dont le premier, Athénodore,
souscrivit à la lettre synodale du concile de Sar-

dique. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 205. Richard et Giraud. Voy. De Comman-
ville, Jre Table alphabet.

ELATH, ville de l'Idumée. Foy.Deutér., n, 8.

ELATIA. Voy. Elatea.
I. ELCANA, fils de Coré. Voy. Exode, vi, 24.

IL ELCANA, de la tribu de Lévi, et père de
Samuel , était de Ramatha , du canton de So-
phim. Voy. I Rois, i, n.

III. ELCANA, fils d'Asir et père d'Abiasaph.
Voy. I Paralip., vi, 23.

IV. ELCANA
,
général de l'armée d'Achaz, roi

de Juda. Il fut tué par Zéchri, qui était à la tète
des troupes de Phacée, roi d'Israël. Voy. II Pa-
ralip., xxvm, 7.

ELCÉSAÏ. Voy. l'article suivant.

ELCÉSAÏTES ou ELCÉSAÏENS, ELXAÏTES,
HELGÉSAÏTES,OSSÉENS.OSSONIENS, SAMP-
SÉENS (Elcesaitœ) , chrétiens judaïsants qui,
aux erreurs des Ébionites, joignaient les prati-
ques de la magie, l'astrologie judiciaire, l'invo-
cation des démons. Ils faisaient de Jésus-Christ
un simple homme, du Saint-Esprit une femme

;

ils condamnaient la virginité, etc. Ils s'élevèrent
dans l'Église au commencement du ne siècle

,

et eurent pour chef un Juif nommé Elcesaï ou
Elxa'î. Ils étaient établis principalement dans la
Palestine, au delà du Jourdain, où ils subsis-
taient encore du temps de saint Êpiphane. Voy.
Eusèbe, Hist., 1. VI, c. xxxvm. Saint Epiphane,
Hœres. xxx et lui. Tillemont, Mémoires. Her-
mant, Hist. des hérès., tom. IL Richard et Gi-
raud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Ber-
gier, Diction, de théol. Pluquet, Diction, des hé-
résies.

ELCÊSÉEN (£7cftsœiw),motpar lequel la Vul-
gate a rendu le texte hébreu Haëlkâschi, c'est-à-
dire le Helkoschéen , épithète donnée au prophète
Nahum, et qui, selon saint Jérôme et la plupart
des interprètes, indique la patrie de Nahum.
Le savant Père dit qvCElcesi était un petit vil-

lage de Galilée dont on lui avait montré les
ruines. Les interprètes et les autres auteurs qui
ont traité ce sujet écrivent, les uns Elcès , les
autres Elcesaï, d'autres Elcésé. Voy. Nahum, i'

1. Hieron., in Prolog, in Nahum. Cyrillus Alex.
Comment, in hune loc. Pseudo-Epip*han.,tfe Vitis
prophetarum,c. xvm. Reland, Palast. il/ustr

p. 748.

ELCÉSI. Voy. l'art, précédent.
ELCHANAN

,
fils de l'oncle paternel d'Azaël,

était un des trente hommes les plus vaillants
de l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 26.11
est nommé E/chauau. (Il Rois, xxm, 24.)
ELCHE (lllicis), ancienne ville épisc. d'Es-

pagne, suffragante de Tolède, située dans le
royaume de Valence, à quatorze lieues au nord
de Carthagèneet quatorze au sud-est d'Alicante.
Ce siège, qui, selon De Commanville, fut érigé
au vi e siècle , a été transféré à Origuéla ou Ori-
huéla, Orighella, vers 1513. Voy. De Comman-
ville, I' e Table alphabet., au mot Illicis, p. 126.
Richard et Giraud. Compar. Origuéla.
ELCIAS, surnommé le Grand, et qui apparte-

nait à une des premières familles de Jérusalem,
fut un de ceux qui accompagnèrent Aristobule,
père d'Agrippa, quand ce prince alla trouver
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Pétrone, gouverneur de Syrie, pour le prier de
détourner Caligula du projet qu'il avait conçu
de mettre sa statue dans le temple de Jérusa-
lem. Voy. Joseph , Antiq., 1. XYI1I, c. xi.

ELDAA, fils de Madian, et petit-fils de Cé-
thura et d'Abraham. Voy. I Paralip., i, 33.

I. ELDAD , fut choisi par Moïse, ainsi que Mé-
dad, pour être du nombre des soixante-dix an-
ciens d'Israël qui devaient l'aider dans la con-
duite du peuple. Ils ne se trouvèrent pas avec
leurs collègues dans l'assemblée , mais ils n'en
furent pas moins remplis comme eux de l'esprit

divin, et ils prophétisèrent au milieu du camp.
Voy. Nombres, xi, '26, et les interprètes sur ce
passage.

II. ELDAD LE DANITE, c'est-à-dire de la

tribu de Dan , célèbre voyageur dont on a une
Lettre qui traite des dix tribus qui habitent au
delà du fleuve Sabbation, de leur puissance,
de leur gouvernement, de leurs rites, de leurs

mœurs et usages, et de leurs guerres avec les

nations voisines. Cette lettre
,
parmi des choses

fort intéressantes, en contient beaucoup de pu-
rement fabuleuses; aussi a-t-elle été combattue
par Aben-Ezra,Bartoloccius, Basnage,etc. Quel-
ques écrivains chrétiens font vivre Eldad au xnc

ou au xme siècle ; mais l'auteur hébreu de sa
relation de voyage prétend que la Lettre elle-

même porte une date qui correspond à l'an 803
de l'ère chrétienne. Quoi qu'il en soit, de cette

question, la Lettre a paru d'abord à Gonstanti-
nopie en 1518

,
petit in-4", puis dans plusieurs

endroits in-8° ou in-12. Elle a été traduite en
latin et publiée à Paris en 1563; puis elle a été

traduite en allemand et imprimée à Prague,
1695, à Jessnitz, -1723, in -8° Voy. Bartolocci,
Biblioth. magna rabbiuica, tom. I, p. 101 et suiv.,

129. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. 1, p. 140 et suiv.

De Rossi, Dizionario degli uulori ebrei , tom. I,

p. 103. La Nouv. Biogr. ge'nér.

ELDEFONSE, évèque espagnol, a laissé : Opu-
scu/ii.m Eldefonsi Hispaniensis Episcopi, de pane
eucharistico , nzytno et fermentato : il se trouve
dans Mabillon, Vetera Analecta, nouv. édit.

ELEA. Ioi/.Velia.
ÉLEALÉ, ville delà tribu de Ruben qui avait

appartenu aux Moabites, et dont ils rentrèrent
en possession. Voy. Nombr., xxxn, 3, 37.1saïe,

xv, 4; xvi, 9. Jérém., xlviii. 34. Euseb., in i.hm-

masticon. Reland, Palœst. iïlustr., p. 102, 749.

Compar. NÉÉLA.
ELEARCHIA, contrée de la seconde Egypte

,

dans le patriarcat d'Alexandrie. L'évèché fut

érigé au IVe siècle. Une partie d'Elearchia de-

vint la dépendance de l'évèché de Pachnamuni.
Voy. Pachnamuni. De Commanville, Jie Table
alphabet., p. 97.

I. ÉLËAZAR, troisième fils d'Aaron et son
successeur dans la dignité de grand prêtre. Il

entra dans la terre promise avec Josué, et fut

enterré à Gabaat de Phinées, dans la tribu d'É-

phraïm. Les Grecs célèbrent sa fête le 2 sep-

tembre ; mais les Latins ne lui ont point con-
sacré de culte. Voy. îvombr., xx, 26-28. Josué,
xxiv, 33,
IL ÉLÉAZAR , fils d'Aminadab, était, croit-on,

prêtre ou au moins lévite ; cependant son nom
ne se trouve pas dans le dénombrement des
enfants de Lévi. On lui confia la garde de l'arche

sainte lorsqu'elle fut renvoyée par les Philis-

tins. Voy. 1 Rois, vu, 1.

III. ÉLÉAZAR L'AHOHITE, c'est-à-dire de
la famille d'Ahoé , fut un des trois guerriers de
David qui allèrent puiser de l'eau pour lui dans
la citerne de Bethléhem, en traversant le camp
des Philistins. C'est le même Éléazar qui , seul,

arrêta un jour l'armée des Philistins et en fit

un si grand carnage
,
que son épée demeura

comme collée à sa main. Ko?/. II Rois, xxm, 9, 10.

I Paralip.., xi, 12-18. Compar. I Paralip., vm, 4.

IV ÉLÉAZAR , surnommé Abaron ou Auran,
Aviva . était frère de Judas Machabée.. Lorsque
l'armée d'Antiochus Eupator assiégea Bethsura,
Éléazar aperçut un éléphant plus richement
harnaché que les autres, et, croyant qu'il était,

monté par le roi, il se glissa sous l'animal, dont
il perça le ventre; mais l'éléphant l'écrasa en
tombant. Voy. I Machab., vi , 43. Joseph, Antiq.,

1. XII., c. xiv.

V. ÉLÉAZAR, vieillard de Jérusalem, souffrit

le martyre durant la persécution d'Antiochus
Epiphane, ne voulant pas avoir même l'air de
manger des viandes défendues aux Juifs. Tous
les auteurs qui ont parlé d' Éléazar joignent son
martyre à celui des sept frères Machabées. Voy.
II Machab., vi, 18 et suiv.; vu, 1 et suiv. Hiero-
nym., de Lotis Hebrœorum, verbo Modin. Gre-
gor Nazianz., Orat. de Macc. Ambros., lib. II de
Jacob, et Vita beata, c. x. D. Calmet, Diction,

de la Bible.

VI. ÉLÉAZAR, grand piètre, fils d'Onias I"
et frère de Simon le Juste. Ce dernier ayant
laissé un fils trop jeune pour remplir les fonc-

tions de grand sacrificateur, Éléazar exerça pen-
dant dix-neuf ans cette charge à la place de son
neveu. C'est cet Éléazar qui envoya à Ptolémée
Philadelphe, roi d'Egypte, soixante-douze sa-

vants de la nation qui firent la version grecque
dite des Septante. Voy. Joseph, Antiq., 1. XII,
c. il. Euseb., Prtep. evang.,\. VIII, c. ix.

VIL ÉLÉAZAR, fils de Méholi et frère de Cis.

Voy. I Paralip., xxin, 21.

VIII. ÉLÉAZAR, fils de Boëthus, fut établi

grand prêtre par Archélaùs, ethnarque de Judée;
il eut pour successeur Jésus, fils de Siah.

IX. ÉLÉAZAR, fils d'Ananus, fut établi grand
prêtre par Yalérius Gratus. Il avait succédé à
Ismaël, fils de Phabus, et il eut pour successeur
Simon, fils de Camith.
X. ÉLÉAZAR, fils de Dinée, chef de voleurs,

attaqua plusieurs fois les Samaritains; il fut

enfin vaincu, pris par Claudius Félix, succes-
seur de Cumanus, et envoyé à Borne. Voy. Jo-

seph, Antiq., l.XX, c. v, vi; de Bello Jud., 1. II,

c. xx.
XL ÉLËAZAR, fils du grand sacrificateur

Ananias, fut un de ceux qui contribuèrent à la

révolte qui amena la ruine du Temple et de la

nation juive. Voy. Joseph, de Bello Judaico, 1. II,

c. XVII.

XII. ÉLÉAZAR, fils d'Éliud et père de Ma-
than, aïeul de saint Joseph. Voy. Matth., i, 15.

XIII. ÉLÉAZAR. Joseph parle de plusieurs
autres personnages de ce nom; mais, comme
ils n'ont pas de rapport à l'Écriture , nous ne
les rapporterons pas dans ce Dictionnaire.

XIV. ÉLËAZAR (saint). Voy. Elzéar.
XV. ÉLÉAZAR DE GARMIZA ou DE GES-

MESHEIM, DE W0RMS. Voy. ÉLiÉZER,n° IX.

ELEBAAN. Voy. Elesbaan.
ELECTE (Electa), était, d'après le sentiment

commun , une dame de qualité à qui saint Jean
l'Évangéliste adressa sa II e Epitre. Quelques-
uns ont pensé que le nom à Electa était., non
pas un nom propre, mais une épithète hono-
rable donnée à cette dame. D'autres enfin ont

cru que cette Épitre était adressée à une Eglise

entière, que, par un langage énigmatique et

figuré, saint Jean appelle Elue et Dame. Voy.

Cornélius à Lapide. Serrarius, in vers. 13. Fro-

mond. D. Calmet, Préface de la II" Epitre de

saint Jean, et Diction, de la Bible. J.-B. Glaire,
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Introduction, etc., tom. V, p. "241 , et générale-
ment tous les interprètes du Nouveau Testa-

ment.
ÉLECTEUR (Eleetor), et quelquefois Elisant

(E/igens), celui qui a droit d'élire à quelque
charge, office, dignité et bénéfice. Le concile

de Baie veut que ceux qui procèdent à l'élec-

tion d'un officier ecclésiastique entendent au-
paravant la messe du Saint-Esprit, se confessent
et communient; sinon ils seront privés de la

faculté d'élire. Voy. Élection. Le Diction, ecclés.

et canon, portatif.

ÉLECTION , terme qui se prend : 1° dans l'E-

criture pour le choix que Dieu fait, par son bon
plaisir, des anges et des hommes, pour des des-

seins de grâce et de miséricorde; 2° pour l'acte

intérieur de la volonté par lequel on se déter-

mine ;
3° pour l'acte extérieur de la volonté par

lequel on choisit 'une chose ou une personne
par préférence à une autre. Prise dans ce der-

nier sens et dans le style ecclésiastique, l'élec-

tion est le choix que fait canoniquement un
corps, une communauté ou un chapitre, d'une

personne capable, pour remplir quelque dignité,

office ou bénéfice ecclésiastique. Quant aux dif-

férentes espèces d'élection, à l'origine de l'élec-

tion, aux différentes formes de l'élection et aux
autres questions qui se rattachent à l'élection,

voy. les canonistes en général. Voy. aussi, en
particulier, Gibert, lustit. ecclés., p. 344. Pontas,
au mot Élection. Collet, Moral., tom. II, p. 372.

Le quatrième concile de Latran, en 1215. Le prcru.

conc. génér. de Lyon, en 1245. Le sec. conc. gènèr.

de Lyon, en 1274. Le conc. de Bourges, en 1276.

Ordonu. d'Orléans, art. 1, 3. Ordonn. de Mois,
art. 3. Èdit de 1606, art. 4. Pérard Castel, Quest.

notables, tom. I. De La Combe, Recueil de ju-
risprud. canon. Les Ment, du clergé, tom. XII,

p. 1199 et suiv. L. Ferraris, Prompta Biblioth.

canon., ad voc. Electio. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier, Dic-
tion, de théol. Gaet. Moroni, qui, dans le vol. XXI,
p. 197 et suiv., s'étend longuement sur l'élec-

tion des Papes et cite une foule d'auteurs qui
ont écrit sur ce sujet. Le Diction, encyclop. delà
théol. cathol. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit ennon.

ELECTRUM dans la Vulgate, et Èlektron dans
les Septante, sont la traduction du mot Hasch-
mal . qu'on lit dans le texte hébreu d'Ézéehiel
Ci, 4,27; vin, 2). OrYelectrum signifie ici, comme
l'a justement remarqué Gesenius dans son Thé-
saurus, une espèce de métal d'un éclat très-re-
marquable ; c'est de l'or dans lequel il entre un
cinquième d'argent. D'autres, comme Bochart,
suivi par Rosemnùller dans ses Scholia in Ezech.
et son édition de Bochart, l'entendent d'un mé-
tal composé d'or et d'airain. Voy. Bochart, de
Aninwlib. sacr., tom. II, 1. "VI, c. xvi; édit. de
Leipzig, tom. III, p. 870-893.

ELÉEMOSYNA. Voy. Aumône, n»II.
I. ELEFANTARIA

,
ville épisc. d'Afrique, dans

la province Proconsulaire, sous la métropole de
Carthage. Elle est marquée dans les Tables de
Peutinger proche d'Utique.
IL ELEFANTARIA, ville épisc. de la Mauri-

tanie Césarienne, en Afrique. L'un de ses évè-
ques, Miggin , assista au concile de Cabarsuse.
Voy. les Not., n. 96.

ÉLEHANAN. Voy. Elchanan.
ELEN , en latin ELENUS (Jérôme), jurisc.

belge, né à Baal, dans la Carnpine, mort à An-
vers l'an 157(1. professa à Louvain le grec et le
droit. Outre un ouvrage sur le droit civil, qui a
été réimprimé dans le Thésaurus d'Everard
Otton, on lui doit : J. Lanceloti Institutionesjuris

canonici, auuotatiouibus leyumque uidicibas tt-

lustr.: Anvers, 1566, in-8». Voy. André-Valère

,

Biblioth. Belg. Moréri, le Grand Diction, htstor.

ÉLEPH, ville de la tribu de Benjamin. Voy.

Josué , xvni , 28.

I. ÉLÉPHANT. Il en est souvent parlé dans

les livres des Machabées; mais l'animal que Job

désigne sous le nom de Béhérnoth (xl, 10, dans

la Vulgate , et 15 dans l'hébreu), est plutôt Yhip-

popotame. Voy. BéhÉmoth. J.-B. Glaire, Intro-

duction, etc., tom. II, p. 59 et 336. Richard et

Giraud. Le Diction, encyclop. de la théol. catho-

liaue

.

IL ÉLÉPHANT (ORDRE DE L'), Ordre institué

par Christian 1
er

, roi de Danemark, vers l'an

1474, en l'honneur de la Passion de Notre-Sei-

gneur. On le met aussi sous la protection de la

sainte Vierge, et on l'appelle encore aujourd'hui

Ordre de Sainte-Marie. Voy. Hélyot, Hist. des

Ord. monast., tom. VIII, p. 384. Léonard -Louis
Voigt, Regius Ordo Eléphant (>««-. Valer. Ernest.

Loescherus, de Ordine Elephantino. Hermant,
Hist. des relig. ou Ordres militaires de l'Eglise

et des Ordres de chevalerie, p. 321 et suiv. Janus
Bischeradius, Breviarium équestre, seu de illu-

strissimo equestri Ordine Elephantino, etc.

ELEPHANTIASIS. Voy. Lèpre.
ELE.SBAAN ou ELESBAAS, ELEBAAN (saint).

roi d'Ethiopie , mort vers l'an 528 , accéda au
désir de Justin 1 Ancien, qui l'avait prié de dé-

clarer la guerre à Dunaan , roi des Homérites

,

ou des Sabéens dans l'Arabie , lequel persécu-
tait cruellement les chrétiens. Elesbaan vain-

quit ce prince, s'empara de sa personne dans la

ville de Pharan, et le fit mourir
;
puis il rétablit

la religion dans ce pays, répara les églises, et,

à son retour en Ethiopie, il envoya sa couronne
en offrande à Jérusalem. Quant à lui, il se re-
vêtit d'un cilice et se renferma dans un mona-
stère , où il termina ses jours dans la prière et

la méditation. Le Martyrologe romain moderne
a placé sa fête au 27 octobre. Voy. les Act. de
S. Arétas. Théophane, Cédrénus, Zonare,au
règne de Justin 1er .

ELEUS. siège épisc. de la province Hellade,
au diocèse de llllyrie orientale , sous la métro-
pole de Corinthe. On n'en connaît que trois

évêques, dont le premier, Georges, assista au
concile qui rétablit Photius. Voy. YHist. turco-

grœc, 1. II, p. 147. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 225. Bichard et Giraud.
ELEUTHERA, ville épisc. de l'île de Crète,

au diocèse de l'illyrie orientale , sous la métro-
pole de Gortyne. Elle a eu deux évêques , dont
le premier, Éuphratas, assista au concile de
Chalcédoine. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. IL
p. 270. Bichard et Giraud.

I. ÉLEUTHÈRE, nom d'un fleuve ou d'une
rivière de Syrie qui a sa source entre le Liban
et l'Anti-Lîban. Eleuthère, comme on le croit
généralement aujourd'hui, est le Nahr el Kebir
(le grand lieuve) actuel. Voy. I Machab., xi, 7-

xn, 30. Conrad Mannert et Ukert, Geoyr.. t. Vl'
p. 303. Le Diction, encyclop. de la théol. catho-
lique.

IL ÉLEUTHÈRE (saint), pape, né à Nicopolis,
mort le 20 mai 185, succéda à Soter en 177;
Pagi et les Bollandistes font remonter plus haut
son pontificat. On dit que les fidèles des Gaules
lui ayant écrit au sujet des Montanistes. il leur
répondit par une décrétale

; mais cette pièce est
rejetée par les savants, ainsi que la demande
qui, dit-on, lui fut adressée par Lucius, roi des
Bretons, pour obtenir des missionnaires qui
prêchassent la foi dans son royaume. L'Église
honore safétc le 26 mai. Voy. saint Irénée, L UI,



ÉLÉV — 693 ÉL1A

c. m. Eusèbe, Hist., 1. IV, c. xxi. Tillemont,
Mémoires. Baronius, Annales. Platina, Historia

de Vitis Pontificum, f° XXIV. Artaud de Montor,
Vies des souverains Pontifes, tom. Ier

,
p. 81. Gaet.

Moroni, vol. XXI, p. 195. Le Diction, encyclop.

de la the'ol. cathol. Richard et Giraud.
HI. ÉLEUTHÈRE (saint), martyr de Nico-

médie, en Bithynie, mort l'an 303, à l'occasion

de l'embrasement du palais de l'empereur, dont
on voulait rendre les chrétiens responsables.
Les Latins célèbrent sa fête le 2 octobre. Voy.
Lactance, de la Mort des persécut., c. xn. Eu-
sèbe, Hist... 1. VIII, c. vin. Tillemont, Hist. de
la persécut. de Dioclét., art. 9. Richard et Giraud.
IV. ÉLEUTHÈRE (saint), évêque de Tournay,

né l'an 456, mort l'an 532, fut élevé avec saint

Médard et élu évêque l'an 486. Il eut à surmon-
ter de grandes difficultés dans le gouvernement
de son diocèse, et il lutta avec zèle contre le

paganisme et l'hérésie. Il lit cinq fois le voyage
de Rome , et il périt dans une émeute suscitée
parles hérétiques, qui niaient le mystère de
l'Incarnation. On lui attribue : 1° des Sermons;
— 2° une Profession de foi sur le mystère de la

Trinité, présentée l'an 500 au pape Symmaque;
— 3° une Prière in extremis pour la foi et pour
lu prospérité de l'Eglise de Tournay. Ces écrits

se trouvent dans la liiblioth. Patrum, tom. XV
de l'édit. de Cologne , et tom. VIII de celle de
Lyon. On célèbre sa fête à Tournay le 20 fé-

vrier, et les Martyrologes le mentionnent en-
core au 30juin. Voy. Bollandus, Acta Sanctorum.
187. Dom Bivet, Hist. littér. de la France. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. géuèr.

V ÉLEUTHÈRE (saint), évêque d'Auxerre,
succéda l'an 532 à saint Droctoald, ou Drouaut,
ou Drouet. Il assista au deuxième , au troisième,
au quatrième et au cinquième concile d'Orléans.
Il mourut, comme l'on croit, le 16 d'août, jour
auquel on célèbre sa fête. C'est tout ce que l'on

sait de ce saint.

VI. ÉLEUTHÈRE (saint), abbé de Saint-Marc,
près de Spolète, vivait au vi e siècle. Saint Gré-
goire le Grand ne nous a fait connaître aucune
des particularités de sa vie; il a seulement parlé
de la simplicité de son cœur et de l'efficacité

de ses prières. 11 mourut dans le monastère de
Saint-André de Rome. Voy. S. Grég., pape, Dia-
log., 1. III, c. xxxm. Bulteau, Hist. de l'Ord. de
Saint-Benoit, 1. II, c. xvm. Bichard et Giraud.
VIL ÉLEUTHÈRE (Augustin), luthérien alle-

mand, a laissé un petit traité singulier et de-
venu rare : de Arbore scientiœ boni et mali; Mul-
hausen, 1560, in-8°. Voy. Feller. Biogr. univers.

ÉLEUTHÉROPOLIS , ville épisc. de la pre-
mière Palestine, au diocèse de Jérusalem, sous
la métropole de Césarée. Eusèbe et saint Jé-
rôme en parlent comme d'une ville considé-
rable; elle a été détruite par les Sarrasins l'an

796, et n'a pas été rebâtie. Selon De Comman-
ville , elle fut érigée en évèché au V e siècle , et

en archevêché honoraire au xn e
. Éleuthéropolis

a eu neuf évèques, dont le premier, Juste, fut

un des soixante-douze disciples de Jésus-Christ.
C'est aujourd'hui un simple évèché in partibvs.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 632.

De Commanville , In Table alphabet., p. 97. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 196.

ÉLÉVATION
,
partie de la messe où le prêtre

élève au-dessus de sa tète la sainte hostie et le

calice, dès qu'il les a consacrés, pour faire ado-
rer Jésus-Christ au peuple, après l'avoir adoré
lui-même en faisant une profonde génuflexion.

Cette cérémonie n'a été introduite dans l'Église

latine qu'au commencement du xne siècle , et

après l'hérésie de Bérenger, afin de professer

d'une manière éclatante la croyance de la pré-
sence et de la transsubstantiation, qu'il avait at-

taquée. D'où les protestants ont faussement pré-
tendu que le dogme de la présence réelle et de
la transsubstantiation n'avait commencé à s'éta-

blir que sur la lin du xie siècle ; erreur qui a été
complètement réfutée par Bergier dans son Dic-
tion, de théologie. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXI,
p. 196.

ELFRED. Voy. Alfred, n» I.

ELFRIG. Voy. Alfpjc.
ELGERSMA (François), protestant hollandais

du xvne siècle, a laissé : 1° le Chancre de l'héré-

sie socinienne; Leuwarden, 1686; — 2° le Chant
de Jésus mourant , etc.; en hollandais et en al-

lemand; 1694. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

ELGIN (Elginium ou E/gis), appelée, aussi
Mourai (Moravia), ancienne ville épisc. d'Ecosse
située dans le comté de Murray, sur la rivière

de Lossie, sous la métropole de Saint- André.
De Commanville dit qu'elle fut. érigée en évèché
l'an 1086. Voy. De Commanville,/™ Table alpha-
bet., p. 97, 98. Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 246, 247.

I. ELI , ce mot, qui se lit dans saint Matthieu
(xxvn, 46), est hébreu, et signitie : Mon Dieu. Il

est tiré du Ps. xxi, 2 (dans l'hébreu, xxn, 2).
Au lieu de Éli. saint Marc (xv, 34) dit Éloï, qui
est syriaque, et a la même signification.

II. ÉLI, ville épisc. d'Angleterre. Voy. Ély,
n I.

III. ÉLI ou ÉLY (Thomas), dominicain, né
à Naples, vivait au xvie siècle; il fut un des pre-
miers théologiens de son siècle. Il devint suc-
cessivement régent des études du couvent royal
de Saint-Dominique de Naples, prieur de celui

de Saint-Pierre, provincial de la province de
Sicile et vice-chancelier de l'université de Na-
ples. Il a laissé : 1° Priorum clypeus adversus
veterum recentiorumque hœreticorum pravitatem

fabrcfactus ; Venise, 1563, in-4°; — 2° Christianœ
religionis arcana; ibid.,1569, in-4°; — 3° Liber
notandorum;— iPQuodlibetum. Tow.leP.Échard,
Scriptor. Ord. Prced., tom. II, p. 212.

I. ÉLIA, nom de deux hommes mentionnés
par Esdras, et qui répudièrent leurs femmes au
retour de la captivité, parce qu'ils les avaient

épousées contre la loi. VoyA Esdras, x, 21, 26.

II. ELIA ou JEhîA , nom de Jérusalem même,
que l'empereur Adrien nomma JElia, - Capito-

lina. Voy. Jérusalem.
III. ÉLIA, ville épisc. de la Byzacène, en

Afrique; elle est mentionnée par l'Itinéraire

d'Antonin et l'anonyme de Ravenne. Constan-
tin , un de ses évèques , souscrivit à la lettre

des évèques de la province Byzacène, adressée
à un autre Constantin au concile de Latran,
sous le pape saint Martin.

IV. ELIA, ville épisc. qu'on croit être, selon
De Commanville , le village appelé El-Tor, ha-
bité par des chrétiens, des juifs et des Arabes,
village situé sur le bord de la mer Bouge , et

qui sert de port aux caravanes de la Mecque
;

c'est la même qu'Alla (voy. ce mot). Terzi dit,

dans sa Siria Sagra (p. 27C), que cette ville fut

probablement bâtie par le roi Osias
,
qu'Hérode

l'environna de murs et de tours, et que Téotisse,

diacre , assista au synode de Jérusalem tenu l'an

513. Voij. Gaet. Moroni , vol. XXI, p. 247. ,

V. ÉLIA, ville épisc. d'Angleterre. Voy. Ely,
n° I.

I. ÉLIAB, fils d'Hélon, prince de la tribu de
Zabulon. Voy. Nombres, i, 9.

IL ÉLIAB , fils de Phallu , de la tribu de Bu-
ben. tVi?/. Nombres, xxvi, 8.

III. ÉLIAB , fils d'Isaï et frère de David. Voy,
I Rois, xvi, 6.
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IV. ÉLIAB , fils d'Elcana et père de Jéroham,
de la tribu de Lévi. Voy. I Paralip., vi, 27.

Y. ÉLIAB, un des guerriers de l'armée de
David ; il se joignit à ce prince , à Siceleg, lors-

qu'il fuyait la persécution de Saùl. Voy. 11 Rois,

xxiii, 32. I Paralip., xn, 9.
' ELIACHIM, ELIACIM, EIAKIM , JOA-

CHIN, JOACIM, JOAKIM. Ces six mots sont

un même nom avec une orthographe différente
;

les trois premiers signifient en hébreu : Dieu

institue, constitue, établit, et les trois derniers,

Jehova institue, constitue, établit: c'est pourquoi

on les trouve quelquefois mis l'un pour l'autre.

I. ELIACHIM, grand prêtre qui rassura les

Israélites effrayés à l'approche d'Holopherne.
Voi/. Judith, iv, 5, 7, 11.

II. ELIACHIM, issu de la race des prêtres,

revint de la captivité de Babylone avec Zoroba-

bel. Voi/. II Esdras , xn, 40.

I. ÉLIACIM, fils d'Helcias, était intendant

de la maison du roi Ézéchias. Voy. IV Rois,

xvm , 18.

II. ÉLIACIM, nommé plus tard Joachim et

Joakim. Voy. Joachim.
III. ÉLIACIM, fils d'Abiud et père d'Azor.Foy.

Mat th., i, 13.

I. ÉLIADA, père de Razon. Voy. III Rois,
xi , 23.

II. ÉLIADA , un des fils de David. Voy. I Pa-
ralip., m, 8.

III. ÉLIADA, un des généraux des armées
de Josaphat. Voy. II Paralip., xvti , 17.

ELIiE (Paul), carme, surnommé Vertumne
à cause de son inconstance en fait de religion

,

vivait au xvie siècle. Étant encore jeune, il fit

profession dans le couvent d'Elseneur, ville de

Danemark; mais il quitta bientôt sa religion

et son couvent vers l'an 1520, et se retira à Co-
penhague, où il enseigna publiquement le lu-

théranisme. Plus tard il rentra en lui-même,
déplora ses erreurs , et se montra un des dé-

fenseurs les plus ardents de la religion. Ses
principaux ouvrages sont : Institutio cateche-

tica; Copenhague, 1526, in -10; — 2° Insti-

tutio de pauperum atque a-gri,U>vum in ptocotro-

pheo sustentatione ; ibid., 1528, in-4°;— 3° Expo-
sitio canonis missœ , cum epistola ad senatum
Randrusiensem; 1531 , in-4°; — 4° Liber contra

Lutheranos , manuscrit. Voy. Barlholin , de Scri-

ptis Danorum , p. 115, et les additions, p. 370
et suiv.

I. ËLIAM, père de Bethsabée, femme d'Urie.
Elle devint la femme de David et la mère de
Salomon. Voy. II Rois, xi, 3.

II. ÉLIAM, fils d'Achitophel, de la ville de
Gélon , et un des trente braves de l'armée de
David. Voy. Il Rois, xxm, 34.

* ELIAS, ÉLIE. Comme les biographes et les
autres écrivains emploient indifféremment tan-
tôt le premier, tantôt le second de ces deux
mots , on devra chercher à Elle les noms qu'on
ne trouvera pas à Elias , et réciproquement; et

comme il y a un très-grand nombre de rabbins
de ce nom , nous ne parlerons que des princi-
paux, renvoyant le lecteur, pour tous les autres,
aux biblioth. rabbin, de Bartolocci et de "Wolf.

I. ELIAS BEN CHAÏM ou CHAJIM, illustre

rabbin qui vivait au commencement du xvn e siè-

cle, a laissé : 1° Paroles d'élégumr , ou Paroles
élégantes; Venise, 1639; Francfort - sur - Mein

,

1713; ce sont des discours très- estimés sur le

Pentateuque; — 2° Eaux profondes; Venise,
1647; ce sont des consultations légales. Voif.

AYolf, Biblioth. Hebr., tom. Ier
,

p.' 151, 152.

De Rossi , Dizionurio deali autoriebrei , tom. Ier
,

p. 103, 104.

H. ELIAS BESCHITZI ou le Byzantin, rab-

bin qui vivait à Constantinople , est mort en

1490. On a de lui : le Manteau d'Èlie : Constan-

tinople, 1531. in-K»
; c'est un recueil de prières

et un exposé de pratiques à l'usage de la secte

des Caraïtes; ouvrage qui jouit de la plus grande
estime parmi les coreligionnaires de l'auteur,

et dont on peut voir l'analyse dans Wolf. Bi-

blioth. Hebr., tom. Ier
, p. 149. On lui attribue

d'autres ouvrages dont l'authenticité n'est pas
suffisamment prouvée. Voy. de Rossi , Dizion.,
tom. I

er
, p. 66.

III. ELIAS DEL MEDIC0, rabbin et philo-
sophe juif, né dans File de Candie, vivait au
xme siècle. Il séjourna à Venise et à Padoue,
où il professa la philosophie. On a de lui :

1° VExamen de la loi, en hébreu; Bâle, 1629,
in -4°; c'est un opuscule de quelques feuillets

seulement ;
— 2° Quœstiones de primo motore

,

de creatione mundi et de esse, essentia et uno;
Venise, 1501 et 1544. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,
tom. Ier , p. 168. De Rossi , tom. Ier

,
p. 98.

IV. ELIAS LÉVITA, un des grammairiens et

des critiques les plus distingués parmi les Juifs

,

né l'an 1472, mort à Venise en 1549, professa
à Padoue la langue hébraïque. 1! a laissé des
ouvrages qui ont obtenu de grands succès ; les

principauxsont : 1° Hûharcova, ou la Composition;
Rome, 1518; l'auteur y traite des mots étran-
gers et hétéroclites qui s'écartent de la décli-

naison et de la conjugaison ordinaires ;
—

2° Massore de la Massore; Venise, 1538; Bâle,
1539; ouvrage de critique sur le texte biblique
et ses auteurs; — 3° Thbi; Bâle, 1554 et 1601

;

dictionnaire dans lequel il explique sept cent
douze mots employés par les rabbins, et appar-
tenant à diverses langues; — 4° Abrégé en vers
du livre de Job; Venise , 1544, et Cracovie, 1574;— 5° Version allemande des Psaumes; Venise,
1545. Voy. Wolf, tom. I er

, p. 153 et 'suiv. De
Rossi, tom. Ier , p. 104 et suiv.

V.ÉLIAS MEZRACHIouDE L'ORIENT, rab-
bin du xv c siècle, était président de la syna-
gogue à Constantinople , et jouissait d'une
grande réputation parmi ses coreligionnaires.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Commentaire
sur le Pentateuque; c'est un commentaire de
celui de Venise, 1527; Cracovie, 1595, in-fol.

;— 2° Rt'sponsa legalia, en hébreu; Constanti-
nople, 1546, in-fol. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,
tom. I er

, p. 161, 162. De Rossi, Dizionar. t. II,

p. 63.
'

ÈLIASAPH ,
fils de Duel , appartenait à la

tribu de Gad , et vivait du temps de Moïse. Voy.
Nombres, i, 14.

ÉLIASIB ,
fils de Joacim , fut un des lévites

qui revinrent de la captivité de Babylone avec
Zorobabel. Voy. II Esdras, xn, 10.

ÉLIASUB , fils d'Élioénaï, descendant de
David. Vni/. I Paralip., m, 24.

ÉLIATHA VIII», fils d'Héman, appartenait à
la vingtième classe des lévites. Son emploi
était de chanter devant l'arche du Seigneur.
Voy. I Paralip., xxv, 27.

ÈLIBERIS. Voy. Elvire.
ELIBIA. Voy. Celibia.
ELICA était un des trente braves de l'armée

de David. Voy. II Rois, xxm, 25.
ÉLICIENS (Elici), nom de peuple dont il est

question dans le livre de Judith
, et dont le roi

se nommait Erioch. Or la Genèse parle d'Arioch,
roi d'Ellasar; ce pays d'Ellasar pourrait bien
être celui des Eliciens. Voy. Judith, i, 6. Ge-
nèse, xiv, 1, 9.

ÉLIDAD ,
fils de Chaselon, de la tribu de Ben-

jamin, fut un des députés chargés du partage



EUE — 695 EL1E

de la terre de Chanaan. Voy. Nombres, xxxiv,

21..

ÉLÏDRU (sainte), est la même que sainte

Audry. Voy. Audry.
I. ÉLIE

,
prophète , né à Thesbé , ville située

au delà du Jourdain, dans le pays de Galaad,
fut suscité par Dieu pour s'opposer à l'idolâ-

trie. Il prédit à Achab la sécheresse qui devait

affliger son royaume , confondit les prêtres de
Baal, et annonça à Achab les malheurs dont sa

maison était menacée pour avoir fait mourir
Naboth. Il opéra plusieurs miracles, et fut en-
levé au ciel sur un char de feu. Dès le milieu
du VI e siècle , le culte d'Élie était établi à Con-
stantinople, et, depuis le x e siècle, on a placé
la fête de l'enlèvement d'Élie au 20 juillet.

Sixte V accorda aux Carmes une octave annuelle
pour la grande fête d'Élie, au 20 juillet, après
que la congrégation des Rites eut approuvé son
office, où il était qualifié de fondateur et d'ins-

tituteur de leur Ordre. Voy. D. Calmet, Diction,

de la Bible. Richard et Giraud. Le Diction, de
la théoj. cathol.

II. ÉLIE (saint), martyr de Césarée en Pales-
tine , était Égyptien. Accompagné de quatre de
ses compagnons, il alla visiter par dévotion les

confesseurs qui étaient condamnés aux mines
de Cilicie , et comme il s'en retournait il fut ar-
rêté avec ses quatre compagnons. On les con-
duisit au juge Firmilien

,
qui l'interrogea sur

son pays et sur sa profession. Elie
,
parlant allé-

goriquement, lui dit qu'il se nommait Élie, que
ses compagnons s'appelaient Jérémie, Isaïe,

Samuel et Daniel, et qu'ils étaient de la ville de
Jérusalem , entendant parler de la Jérusalem
céleste. Le juge, croyant qu'Élie parlait de
quelque place forte appartenant aux chrétiens,
les condamna à mort. L'Église les honore le 16
février. Eusèbe a écrit leur histoire dans le

petit livre des Martyrs de la Palestine. Voy. Ri-
chard et Giraud.

III. ÉLIE (saint), solitaire et martyr du mont
Sina, vivait du temps de Pierre, patriarche
d'Alexandrie , successeur de saint Athanase. A
cette époque des Sarrasins sortis du fond de
l'Arabie envahirent la solitude du mont Sina,
et massacrèrent un grand nombre d'anachorètes,
parmi lesquels se trouvait Élie. Leur histoire,

écrite par Ammonius en égyptien, et traduite

en grec par le prêtre Jean , a été publiée en
original par le P. Combefis , et traduite en fran-

çais par Le Sueur. On célèbre leur fête le 14
janvier. Voy. Bulteau, Hist. monast. d'Orient,

p. 209.. Richard et Giraud.
IV ÉLIE (saint), évêque de Jérusalem, né en

Palestine, mort l'an 518, se retira dans le désert
de Nitrie, en Egypte, où il mena la vie de soli-

taire. La persécution exercée par les Eutychiens
contre les catholiques l'obligea de revenir en
Palestine. Vers l'an 495, Élie fut élu patriarche
de Jérusalem ; mais l'empereur Anastase

,
pré-

venu par quelques hérétiques, le chassa de son
siège et le relégua au diocèse d'Aile, où l'abbé

Sabas venait le visiter tous les ans. Le pa-
triarche lui annonça la mort de l'empereur, et

ajouta qu'il le suivrait dans dix jours pour plai-

der sa cause devant le tribunal de Dieu ; cette

prédiction ne tarda pas à se réaliser. Le Marty-
rologe romain place sa fête au 4 juillet. Voy.
Évagre, Hist. ecclés., 1. III et IV. Le moine Cy-
rille, Vies de saint Euthyme, de saint Sabas et

Je saint Jean le Silenciaire. Baronius, Annales.
Richard et Giraud.

V. ÉLIE , archevêque de Crète ou de Candie,
vivait au vm« siècle. Il assista, l'an 787, au sep-
tième concile général de Nicée. Il a laissé :

1° Commentaires sur les œuvres de saint Grégoire
de Nazianze, traduits par l'abbé de Billy et im-
primés avec saint Grégoire; Paris, 1583, 1609,
1630; — 2° Commentaires sur l'Échelle de saint
Jean Climaque; — 3° Réponse à Denys le Moine
sur ses sept différentes questions, publiée par
Binelidius, Juris Orientalis, lib. III

, p. 185, et
Léurclave, Jus grœc.-rom., tom. I, p. 335. Voy.
Grand-Colas, Critique, tom. II, p. 103. Richard
et Giraud.

VI. ELIE, archevêque de Maru, a composé
des commentaires : 1° sur la Genèse; — 2° sur
les Psaumes; — 3° sur les Proverbes; — 4° sur
VEcclésiaste

;

— 5° sur le Cantique des cantiques;— 6° sur Isaïe; — 7° sur les Épitres de saint
Paul;— 8° un volume de VHistoire ecclésiastique;— 9° des Épitres de consolation

;
10° des Exposi-

tions sur le? leçons de l'Évangile. Voy. Ebed-
Jésu, Cotai, des écriv. chaldéens.

VII. ÉLIE BARSENIA, archevêque de Soba,
a laissé : 1° plusieurs Oraisons; — 2° quatre
livres de Décisions sur des matières ecclésiasti-

ques ; — 3° des Annales
;
— 4° des Lettres écrites

en syriaque et en arabe. Voy. Ebed-Jésu, Catal.
des écriv- cha /décris.

VIII. ÉLIE DE C0XIDA, de l'Ordre de Ci-
teaux , né à Coxida, près de Fumes, en Flandre,
mort en odeur de sainteté le 16 août 1203, était

abbé de Dunes. Il a laissé quelques Discours
moraux, dont deux ont été publiés l'an 1649 par
le P Charles de Visch, religieuxdu même ordre.
Voy. Honriquez , in Menolog. Cisierc. Ch. de
Visch, Biblioth. Scriptor Ord. Cisterc.

I. ÉLIEL, appartenait à la tribu de Manassé,
et était un vaillant homme du temps de Joathan,
roi de Juda, et de Jéroboam II, roi d'Israël.

Voy. I Paralip., v, 24.

il. ÉLIEL, lévite de la famille de Caath. Voy.
I Paralip., vu , 24.

III. ELIEL, nom de deux vaillants guerriers
qui accompagnèrent David dans sa disgrâce peui
dant la persécution de Saùl. Voy. ï Paralip.,

xi, 46.

I. ÉLIÉZER, né à Damas, était intendant de
la maison d'Abraham; il fut envoyé par son
maître en Mésopotamie pour en ramener une
épouse à son fils Isaac. Voy. Genèse, xv, 2;
xxiv, 2 et suiv.

II. ÉLIÉZER, fils de Moïse et de Séphora,
naquit à Madian pendant le séjour de Moïse dans
ce pays-là. Il eut un fils nommé Rohobia. Voy.
Exode, iv.

.

III. ÉLIÉZER, lévite, sonnait du cor devant
l'arche lorsque David la transporta à Jérusalem.
Voy. I Paralip., xv, 24.

IV. ÉLIÉZER, fils de Zéchri, appartenait à
la tribu de Rube'n , et était chef de vingt-quatre
mille hommes de sa tribu sous le règne de Sa-
lomon. Voy. I Paralip., xxvn, 16.

V. ÉLIÉZER, prophète, était fils de Dodaû.
II prédit à Josaphat, roi de Juda, que les vais-
seaux qu'il avait équipés avec l'impie Ochozias,
roi d'Israël, seraient brisés au port d'Asiongaber
sans pouvoir faire le voyage projeté à Tarsis,

Voy. îl Paralip., xx, 37.

VI. ÉLIÉZER, lévite, répudia sa femme au
retour de la captivité de Babylone parce qu'il

l'avait épousée contre la loi. Voy. IEsdras, x,23.
VIL ELIEZER, fils de Jorim, fut un des

aïeux de Jésus-Christ selon la chair. Voy. Luc,

m,29. , .

VIII. ÉLIÉZER, nommé aussi ELEAZAR DE
GARMIZA, DE GEMESHEIM, DE W0RMS,
né à Garmiza ou Gemesheim, vivait au xiue

siècle. Il est auteur de divers ouvrages, dont
plusieurs sont restés manuscrits. Nous citerons
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seulement : 1° le Livre du droguiste, où il traite
de l'amour de Dieu, de la pénitence, etc.; Fano,
1505; — 2° Guide du pécheur; Venise, 1513,
in-4«, et dans plusieurs autres lieux. Voy., pour
ses autres écrits, Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I,

p. 189 et suiv. De Rossi, Dizionar., vol. I, p. 103.
IX. ELIEZER BEN ELIAS ASCHENAZI , rab-

bin, mort à Cracovie l'an 1586, dirigea la syna-
gogue de Naxos, dans l'Archipel, et, plus tard,
fut nommé chef de la synagogue de Posnie. Ses
coreligionnaires le regardent comme un des
hommes les plus instruits du ïvi' siècle. Il a

laissé : 1° Qui accroît la science; commentaire
sur le livre d'Esther; Crémone, 1576; Hambourg-,
1711 ;

— 2° YOuvrage ou VHistoire du Nom inef-

fable, c'est-à-dire du Seigneur, de Jehova .
mot

que les Juifs ne prononcent jamais; Venise,

1583, et Cracovie, 1584; livre divisé en quatre

parties , et qui explique toutes les histoires et

tous les faits rapportés dans le Pentateuque.
Voy. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I, p. 171, 172.

De Rossi, Dizionar., vol. I, p. 110.

X. ÉLIÉZER BEN HIRCAN , rabbin, vivait au
I" siècle de l'ère chrétienne, et jouissait d'une

grande réputation parmi les Caraïtes, qui le

regardaient comme un des plus zélés défenseurs
de leurs doctrines. Il a laissé : Pirkê rabbi Elié-

zer, c'est-à-dire Chapitreson Sentences du R. Elié-

zer; dans cet ouvrage l'auteur traite des événe-
ments arrivés aux Hébreux vers le temps d'Es-

ther; la l re édition date de l'an 1519. Vorstius
l'a traduit en latin, avec des notes ; 1644, in-4°.

On attribue à Éliézer un petit livre de morale
intitulé : Chemins de la vie, souvent réimprimé.
Voy. le P. Morin, Exercitationes biblicœ. Wolf,
Biblioth. Hebr., tom. I, p. 172 et suiv. De Rossi,

Dizionar., vol. I, p. 111. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Giraud, qui expliquent l'opinion du
P. Morin sur le Pirké. La Nouv. Biogr. génêr

XI. ÉLIÉZER MIMMETS, c'est-à-dire de Metz,
rabbin, né à Metz, mort l'an 1238. On a de lui :

Livre de ceux qui craignent Dieu; Venise. 1566:
c'est un traité de tous les préceptes et de toutes

les cérémonies de la loi mosaïque. Voy. Wolf,
Biblioth. Hebr., tom. I, p. 179. De Rossi, Di-

zionar., vol. I, p. 111, qui fait remarquer que
cette édition de Venise ne présente qu'un eom-
pendium, mais que l'ouvrage entier se trouve
dans la Ribliothèque royale de Paris (jjub/ica di
Parigi).

ÉLIGIBILITÉ , terme qui, dans le droit cano-
nique, se dit de la capacité d'être élu. On appelle

bulle d'éligibilité celle que le Pape accorde à

quelques personnes qu'il juge dignes d'être

élues à quelque dignité ou office
, quand elles

n'ont pas d'ailleurs toutes les qualités ou capa-
cités ordinairement requises.

ÉLIGIBLE (L') est celui qui peut être élu.

Quant aux qualités que doit avoir un éligible,

elles sont relatives à la nature du bénélice ou
de la dignité qui fait le sujet de l'élection; on
peut seulement dire en général, à ce sujet, que
les raisons odieuses qui privent, suivant le droit,

un électeur de la faculté d'élire, le privent aussi

de la faculté d'être élu. Voy. les canonistes, et

Compar. Électeur ,
Election.

ELTGIUS. Voy. Éloi.

ELIHOREFH , un des conseillers de Salomon
et des chefs de ses armées. Voy. III Rois, iv, 3.

ELIM, septième campement des Israélites

dans le désert, où ils trouvèrent douze fontaines

et soixante-dix palmiers. Voy. Exode, xv, 21.

ELIMAND ou ÉLINAND, ALIMOND, HELI-

NAND , de l'Ordre de Citeaux , mort vers l'an

1223, appartenait au monastère de Froidmond,

dans le diocèse de Reauvais. Il a composé plu-

sieurs ouvrages qui sont restés manuscrits, et

dont on peut voir les titres dans Richard et

Giraud, art. Élimand et Hélimand. Voy. aussi

le Journal des Savants, 1745, p. 656. Tessier,

Biblioth. des e'criv. de Citeaux. Les Homm. il-

lustr. de Citeaux
,
part. IL

ELIMÉLEGH, époux de Noëmi, dont il eut

deux fils : Mahalon et Chélion. Voy. Ruth, I, 2.

ÉLINAND. Voy. ÉU.MAND.
ÉLIODA, fils de David et d'une de ses femmes

du second rang. Voy. II Rois, v, 16.

I. ÉLI.S1NAÏ , fils de Naarias et père d'Odieïa.

Voy. I Paralip., m, 23.

ÏI. ÉLIJENAÏ , fils d'Asiel, de la tribu de Si-

méon. Voy. I Paralip., iv, 36.

III. ËLLENAÏ , fils de Réchor, de la tribu de

Renjamin. Voy. I Paralip., vu, 38.

IV ELLŒNÀÏ , fils d'Asaph , un des portiers

du temple. Voy. I Paralip., xxvi, 3.

V. ELI5ÎNAÏ , fils de Zaréhé ;
après le retour

de Rabylone se sépara de sa femme étrangère,

qu'il avait épousée pendant la captivité , contre

la défense de la loi. Voy. I Esdras, vm, 4.

ÉLIONÉE, fils de Cithéus, grand prêtre des
Juifs, succéda à Matthias, fils d'Ananus. Voy.

Joseph, Antiq.. 1. XIX, c. vm.
ELIOT ou ELIOTT (Jean), missionnaire an-

glican , né vers Fan 1604 , mort en 1689. D'abord
ministre d'une Église indépendante à Boston,
il se rendit dans la Nouvelle-Angleterre et en-
treprit de convertir les naturels de l'Amérique.
Dans ce but, il étudia leur langue et publia une
Bible, qui fut imprimée en 1664. Ses autres ou-
vrages sont : 1° Progress of the Gospel among
the ludions in New-England; in-4°; — 2° The
Christian republic ; 1660;— 3° The logick primer
for the use of the Indians; 1672; — 4° Indiun
grammar; 1666, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génêr

.

ÉLIPAND , schismatique espagnol, mort l'an

799, était archevêque de Tolède et ami de Félix
d'Urgel. Ils soutenaient tous les deux que Jésus-
Christ, en tant qu'homme, n'était pas le iils

propre et naturel de Dieu , mais seulement son
fils nuncupatif ou adoptif. Cette erreur, con-
damnée par le concile que Paulin, patriarche
d'Aquilée, tint l'an 791 à Citad de Friuli, fut

combattue par Etherius, depuis évèque d'Osma,
et par un saint prêtre nommé Beatus. Compar.
Adoptiens,'.Beatus, Etherius, Félix d'Urgel.
ÉLIPHAL, fils d'Ur, était un des plus braves

guerriers de l'armée de David. Voy. I Paralip.,
xi, 36.

I. ÉLIPHALET, fils de David; il y en avait
encore un autre du même nom. Voy. II Rois

,

v, 16. I Paralip., xiv, 7.

IL ÉLIPHALET, fils d'Ésec. Voy. I Paralip ,

vm, 39.

ÉLIPHALU , lévite qui assista au transport
de l'arche à Jérusalem. Voy. I Paralip., xv 18

I. ÉLIPHAS, fils d'Ésaù et d'Ada, fille d'Élon.
Voy. Genèse, xxxvi, 2, 4.

II. ÉLIPHAS, un des amis de Job, descen-
dait probablement d'Éliphas, fils d'Ésaù. Voy.
Job, il, 11.

ÉLIPHE (Eliphius). V>y. Aloph.
1. ÉLIS, ville épisc. de la province Hellade,

au diocèse de l'Illyrie orientale, sous la métro-
pole de Corinthe. Les Notices n'en disent rien;
mais nous voyons un de ses évêqnes, nommé
Denis , assister au concile de Sardique. Selon
De Commanville , Élis est à présent un village
nommé Belvédère, sur la côte orientale de Mo-
rée, qu'on dit archevêché honoraire sous la
métropole de Patras. Voy. De Commanville, /'»

Table alphabet., p. 98. Richard et Giraud.
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II. ÉLIS, ville épisc. d'Angleterre. Voy. Ély,
n° I.

.1. ELISA, fils de .Tavan, a peuplé, dit- on,
l'Élide, dans le Péloponèse. Voy. Genèse, x , 4.

II. ËLISA , contrée sur la Méditerranée , la-

quelle tire son nom d'Élisa, fils de .Tavan, et qui
fournissait de, la pourpre à Tyr; c'est très-pro-
bablement l'Elide , dans le Péloponèse. Voy.
Ézéch., xxvii , 7, et les interprètes sur ce pas-
sade.

ï. ELISABETH, fille d'Aminadab, sœur de
Nahasson, et femme d'Aaron, fut mère de Na-
dab, d'Abiu, d'Éléazar et d'Ithamar. Voit. Exode,
vi, 23.

J

II. ELISABETH (sainte), épouse de Zacharie
et mère de saint Jean-Baptiste , était de la race
d'Aaron, c'est-à-dire de la race des prêtres. Elle
demeurait à Hébron , où la sainte Vierge alla

lui rendre visite dès qu'elle eut appris la con-
ception miraculeuse de saint Jean-Baptiste. Du-
rant la persécution d'Hérode, Elisabeth fut obli-

gée de se cacher avec son enfant dans une ca-
verne, où elle mourut peu de temps après. Voy.
Luc, ï. D. Calmet, Diction, de la Bible.

III. ELISABETH (sainte), reine de Portugal
et fille de Pierre III, roi d'Aragon, née l'an .1271,

morte le 4 juillet 1336, reçut le nom d'Elisa-

beth en l'honneur de sainte Elisabeth de Hon-
grie, sa grand'tante, canonisée quarante ans
auparavant. {Voy. l'art, suiv.) Dès l'âge de huit
ans elle récitait chaque jour l'office canonial,
et l'éclat de la couronne ne l'empêcha point
d'être tout entière à Dieu. Douée d'une charité
inépuisable, elle répandait à profusion ses au-
mônes, inspirait à tous ceux qui l'entouraient
des sentiments de douceur et de bonté, jeûnait
trois fois par semaine, et accordait d'abondants
secours pour fonder ou réparer des hôpitaux.
Après la mort de son mari , à qui elle inspira
les sentiments les plus chrétiens, elle prit l'ha-

bit de Sainte-Claire et se retira à Coïmbre. Elle
sortit cependant de son monastère, à la demande
de quelques personnes pieuses, et fit deux fois

le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle.
Urbain VIIÏ la canonisa l'an 1625, et on célèbre
sa fête le 8 juillet. Voy.le P. Hilarion de Coste,
minime, Vie de sainte Elisabeth. Bichard et Gi-
raud. VEncyclop. cathol.. au supplém.

IV. ELISABETH DE HONGRIE (sainte), fille

d'André II, roi de Hongrie, née à Presbourg
l'an 1207, morte le 19 novembre 1231, épousa
Louis , landgrave de Thuringe et de Hesse. Elle

montra de bonne heure le mépris qu'elle éprou-
vait pour les plaisirs et toutes les superfiuités

mondaines. La prière et les bonnes œuvres fai-

saient ses plus chères délices. Sa charité et son
humilité étaient sans bornes. A la mort de son
mari, les grands du pays la dépouillèrent et la

chassèrent de son palais ; elle éprouva une si

grande joie de cette ignominie, qu'elle lit chan-
ter un Te Deum d'action de grâces. Grégoire IX
la mit sous la protection du Saint-Siège, et elle

se retira à Marbourg, où elle habita dans une
maison faite de terre et de bois. Là elle s'oc-

cupait uniquement de soigner les lépreux et

les paralytiques, filant de la laine pour subvenir

à ses besoins. Dieu la favorisa du don des mi-
racles, et Grégoire IX la canonisa quatre ans
après sa mort. On célèbre sa fête le 19 no-
vembre. On a beaucoup écrit sur la vie de sainte

Elisabeth. Voy., en particulier, Surius. Cani-

sius, Lectiones Antiq., tom. V. Bichard et Gi-

raud. Montalembert, Histoire de suinte Elisa-

beth, et la traduction allemande qu'a faite de cette

histoire Staedtler en 1837.

V. ELISABETH DE REUTE (bienheureuse),

dite Elizabeth Bona ou la Bonne Beth, née le 25
novembre 1386 à Waldsée , ville de la haute
Souabe, morte le 23 novembre 1420, s'appelait
de son nom de famille Achler. Dès son jeune
âge elle donna de nombreuses marques de sain-
teté ; aussi son confesseur, Conrad Kœgelen,
prévôt des Augustins de Waldsée, l'engagea-t-il
à faire le vœu de virginité perpétuelle. Elle se
fit recevoir du Tiers-Ordre de Saint-François:
puis elle entra, avec quatre de ses compagnes^
dans un couvent de cet Ordre, où elle fit les

plus grands progrès dans la vie intérieure. Elle
conçut un vif amour des souffrances du Sauveur,
qu'elle contemplait nuit et jour; et elle y parti-

cipa d'une manière miraculeuse. MaisJ à côté
de ses souffrances, elle recevait des grâces qui
la remplissaient de joie et la fortifiaient pour
de nouveaux combats. Ainsi comblée de mé-
rites, elle rendit son âme à Dieu. Outre sa Vie,
écrite par le P. Kiigelen et conservée en manu-
scrit à Beute, Voy. Jean Schrœuter, Vie et mort
bienheureuse de la, pieuse et respectable fille du
Père séraphique S. François d'Assise, appelée vul-

gairement la Bonne Beth; Bauenspurg, 1624. Le
P. Pierre Lechner, Vie de sainte Elisabeth Bona
de Beute, près de Waldsée; Beutlingen, 1854. Le
Diction, delà théol. cathol.

VI. ELISABETH DE SCHNAUGE ou SGHŒ-
NAU (sainte), née l'an 1138, morte le 18 juin
1 165, entra, à 1 âge de douze ans, dans le monas-
tère des Bénédictines de Saint-Florin de Schœ-
nau, dirigé par l'abbé Hildelin. A l'âge de vingt-
trois ans, Elisabeth eut des extases et des visions,

qu'elle fit connaître à son frère Lebert, cha-
noine de l'Église de Bonn; celui-ci les écrivit,

et en forma V livres, dont le IIP' est intitulé :

des Voies du Seigneur. Les V livres des Visions

d'Elisabeth de Schœnau ont été imprimés avec
les Révélations de sainte Hildeyurde et de sainte

Brigitte; Paris, 1513, in- fol.; trad. en italien;

Venise, 1586, in-4°; et en latin, Cologne, 1628,
in-fol. Les Bollandistes ont donné IV livres des
Visions de sainte Elisabeth , sous ce titre : Vita

S. Elizabethœ , virginis, magistrœ sororum Ordi-
nis S. Benedicti Schœnaugiœ, etc., cum commen-
tario prœvio Danielis Papebrochii. Il nous reste

XV Lettres de cette sainte, que l'Église honore
le 18 juin. Voy. Bollandus, au 18 juin, p. 604 et

suiv. D. Ceillier, Hist. des Auf. saer. et ecc/és.,

tom.XXHl, p. 106 et suiv. Bichard et Giraud.
I. ÉLISAMA, fils d'Ammiud, et chefde la tribu

d'Éphraïm du temps de Moïse. Voy. Nombres,
vu, 48.

IL ÉLISAMA, fils d'Icamia et père de Sellum.
Voy. I Paralip., n, 41.

ÏII. ÉLISAMA, nom de deux fils de David.

Voy. I Paralip., m ,6, 8.

IV ÉLISAMA, père de Nathanias et aïeul

d'Ismaël. Voy. IV Bois, xxv, 25.

V ÉLISAMA, issu de la race sacerdotale,
fut envoyé avec quelques autres par Josaphat,
roi de Juda

,
pour engager les Israélites à re-

noncer à l'idolâtrie. Voy. II Paralip., xvn, 8.

I. ÉLISAPHAN , fils d'Osiel, oncle d'Aaron et

chef de la famille de Caath, reçut de Moïse
l'ordre d'ôter du tabernacle et de transporter

hors du camp les corps de Nadab et d'Abiu, qui

avaient péri par le feu que Dieu avait envoyé.

Voy. Lévit., x, 4.

IL ÉLISAPHAN, fils de Pharnac, et de la

tribu de Zabulon, fut un des députés chargés de

faire le partage de la terre promise. Voy. Nom-
bres, xxxiv, 25.

ÉLISAPHAT, fils de Zéchri, aida le pontife

Joïada à mettre sur le trône le jeune roi Joas.

Voy. II Paralip., xxm, 1 et suiv.
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ÉLISE, en arménien Eghisché, prélat armé-

nien , mort vers l'an 480, prit le grade de doc-
teur, et fut sacré évèque des Amadounians, qui
possédaient le canton d'Aracadzohn, dans la pro-
vince d'Ararat. 11 assista, l'an 459, au concile
national d'Artachad. On a de lui :

1° Histoire
de la guerre de Yartan et des Arméniens; Con-
stantiuople, 17(54, in-4», et 1823, in-8"; Nakhid-
chevan, 17(54; Calcutta, 1816, et Venise, 1823;— 2° Eloge de la vie monastique, à la suite de
l'ouvrage précédent, édit. de "Venise; — 3° Ex-
plication de l'Oraison dominicale

;
— 4° Commen-

taire sur la Genèse, le livre de Josué et le livre des
Juges; — 5° Homélies sur la Passion, la mort, la

sépulture et la résurrection de J.-C; — 6° Traité
sur les Canons de l'Église. Les Œuvres complètes
d'Élisé ont été réunies et publiées à Venise;
1738, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. gêner.

I. ELISÉE
,
prophète, né dans la ville d'Abel-

Méula , dans la tribu de Manassé , était fils de
Saphat. Disciple d'Élie, il le suivit lorsque Dieu
transporta son maitre hors de la vue des
hommes, et il hérita de, son manteau, ainsi que
de son double esprit. Elisée opéra divers mi-
racles, prédit à Jorani,roi d'Israël, la fin de la

famine qui affligeait le peuple, et à Hazaël les

maux qu'il causerait à Israël. Après la mort
d'Elisée, un homme mort, jeté dans son tom-
beau, revint à la vie dès qu'il eut touché les

dépouilles du prophète , miracle mentionné par
l'Ecclésiastique, xlviii, 14, 15. Les Latins et les

Grecs honorent la mémoire d'Elisée le 14 juin,

et les Carmes, qui le regardent comme le second
patriarche de leur Ordre, en font un office propre
avec octave. Voy. III Rois, xix, 16, 19. IV Rois,
ii-xiv. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de
théol.

IL ELISÉE (FONTAINE D'); elle prend sa
source à deux traits d'arbalète de la montagne
de la Quarantaine, coule dans la plaine de Jé-
richo, passe au midi de Galgal, et, après s'être

partagée en plusieurs ruisseaux, tombe dans le

Jourdain. C'est cette fontaine dont les eaux fu-

rent adoucies par Elisée en y jetant du sel. Voy.
IV Rois, n,21.

III. ELISÉE (Jean -François Coppel , dit le

Père), carme, né à Besançon l'an 1726, mort à
Pontarlier en 1783, s'est fait remarquer par un
zèle infatigable pour la propagation de la foi. Il

s'est acquis une certaine réputation comme pré-
dicateur, et a laissé des Sermons qui ne sont
pas sans valeur. Voi/. Richard et Giraud.

IV. ELISÉE GALIKO, rabbin du xvi» siècle,

fut chef de la synagogue de Sapliet, dans la

haute Galilée. Il a laissé : 1° un Commentaire
littéral sur le livre d'Esther; Venise, 1583; —
2° Commentaire sur l'Ecctésiaste; ibid., 1578;—
3° Commentaire sur le Cantique îles cantiques;

ibid.. 1586. Voy. Wolf , Biblioth. Hebr., tom. 1,

p. 184.

ELISEUS. Voy. EtYS.
ÉLISSUS. Voy. Lisst s.

ÉLISUA, fils' de David, né à Jérusalem. Voy.

II Rois, v, 15.

ÉLISUR, fils de Sédeur, chef de la tribu de
Ruben du temps de Moïse. Voy. Nombr.,vn,30.

I. ÉLIU, père de Jéroham. Voy. I Rois, i, 1.

IL ÉLIU, fils de Séméias, un des vaillants

hommes de la tribu de Manassé qui se jetèrent

dans le parti de David pendant sa fuite , sous

Saûl. Voy. I Paralip., xn, 20.

III. ÉLIU, lévite, un des portiers du temple

établis par David. Voy. I Paralip., xxvi, 7.

IV. ÉLIU, frère de David, était chef de la

tribu de Juda. Voy. I Paralip., xxvn,18.

V. ÉLIU, un des amis de Job, appartenait a

la famille de Ram. Voy. Job, xxxn,2.
ÉLIUD, filsd'Achim et père d'Éléazar. Voy.

Mattli., i, 14.

ELLÉ-HADDEBÂRÎM, c'est-à-dire : Voici les

paroles : nom que les Hébreux donnent au Deu-
téronome, parce que ce livre commence par

ces mots.
ELLEV00D. Voy. Ellwood.
ELLI (Ange), de l'Ordre des Frères-Mineurs

Observantins, mort à Milan l'an 1617, a laissé :

1° Specchio spirituelle del principio e fine délia

vita umana ; Brescia, 1590, in-8° ; Milan, 1624 et

1715; ouvrage mis à l'Index par décret du 7 fé-

vrier 1627 ;
— 2° Tabula? veritatum religionis ca-

tholicœ, trad. en français par Saultier; Paris,

1625 ;
— 3° Magnum rosarium sacerdotum et cle-

ricorum pro confessionihus , concionibus et orclini-

bus suscipiendis ; Milan, 1614 et 1620, in-4°; —
4° Rosarium confessorum; Crémone, 1594,m-8°.
Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ.

Francise, tom. Ier
, p. 77. Wading, Cata/og. Scri-

ptor. Ord. Minorum. Argellati, Biblioth. Scri-

ptorum Mediolanensium, etc., tom. I, p. 5. La
Nouv. Biogr. génér.

ELLIS ou ÉLLYS (Antoine), évèque anglican,

né l'an 1(593, mort en 1761, prit ses grades à

l'université de Cambridge, posséda successive-
ment plusieurs bénéfices, et fut nommé à l'é-

vêehé de Saint-David en 1752. 11 a écrit en an-
glais : 1° Défense de VExamen sacramentel, comme
étant unejuste sécurité pour l'Eglise établie; 1730;
ouvrage dirigé contre les Dissenters;— 2° Traité
de la liberté spirituelle et temporelle des protes-

tants en Angleterre; 1763, in-4°; ouvrage pos-
thume; — 3° Remarques sur un Essai de David
Hume concernant les miracles; 1752, in -4°; —
4° des Sermons, imprimés séparément. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

ELLWOOD ou ELLEV00D (Thomas), angli-

can, né dans le village de Crowell, dans le comté
d'Oxford, l'an 1639, mort en 1713, entra dans la

secte des Quakers , dont il embrassa les doc-
trines avec passion. Il prit part aux controverses
de son temps. On a de lui quelques écrits en
anglais; les principaux sont : 1° Alarme donnée
aux prêtres, ou Message du ciel pour les avertir;

1660; — S Histoire sacrée. Impartie, qui contient
l'Ancien Testament; 1705; — 3° Histoire sacrée,

IIe partie, qui contient le Nouveau Testament,
1709. Voy. teller, Biogr. univers, la Nouv. Biogr.
génér.

ELLYS. Voy. Elus.
ELMADAN , un des ancêtres de Jésus-Christ

selon la chair. Voy. Luc, m, 28.

ELME. Voy. Érasme, n° i.

ELMÉLECH, nom d'une ville dans la tribu
d'Aser. Voy. Josué, xix , 26.

ELMHA1VI (Elm/iamia), bourg d'East-Anglie

,

en Angleterre, où Théodore, archevêque deCan-
torbéry, mit un évèché démembré de celui de
Félix-Stove au vne siècle. Plus tard ce siège fut
transféré à Thetford, puis à Norwich. Fof/.'NoR-
"Wicii. De Commanville, Pe Table alphabet, p 98
ELM0. Voy. Érasme, n°I.
ELM0DAD ,

fils de Jectan. Voy. Genèse, x, 26.
ELNAEM

,
père de plusieurs braves guerriers

du temps de David. Voy. I Paralip., xi, 46.
ELNATHAN , fils d'Achobor , et père de No-

hesta, qui devint mère de Joakim, roi de Juda.
Elnathan fut un de ceux qui s'opposèrent à ce
que le roi brûlât les prophéties de Jérémie!
Voy. Jérém., xxxvi, 12.

ÉLNE (Elena ou He/ena), ville épisc. de l'exar-
chat des Gaules, sur le Tech, vers la mer, dans
le Roussillon. On prétend que lévêché fut d'à-
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bord à Colioure (Caucoliberis), et qu'il fut trans-

féré dès le IVe siècle à Illiberis, qui est la même
qu'Elne. Il était, dans le principe, sous Nar-
bonne ; mais, en 1602, Philippe II, roi d'Espagne,
obtint par ses instantes prières que Clément VIII
transférât le siège d'Elne dans la collégiale de
Saint-Jean de Perpignan, dont les chanoines ne
firent plus qu'un corps avec ceux d'Elne. Son
premier évoque fut Domne, illustre par sa sain-

teté, sa science profonde et son zèle pour l'ex-

tirpation des hérésies. Il y a eu quatre conciles

tenus à Elne. Voy. D'Aguirre, Collection des con-

ciles d'Espagne, tom. III. De Commanville , /
re

Table alphabet., p. 97. Gaet. Moroni, vol. XXI,
p. 254, 255. Labbe, tom. IX. Hardouin, tom. VI.
Martène, Thesaur., tom. IV.
ELNON , abbaye. Voy. Amand (saint), n°VIII.

ELOHAH , mot hébreu qui signifie un Dieu
quelconque, mais qui se dit le plus souvent du
vrai Dieu. C'est la suite du discours qui fait

connaître son vrai sens dans les divers passages
où il _est_ employé dans la Bible.

ÉLÔHÎM
,
pluriel du mot précédent, désigne :

1° le vrai Dieu, le Dieu unique; 2° des dieux, en
général; 3° des anges; 4° des juges, des ma-
gistrats; ces deux dernières signiticalions, qui

sont admises généralement par tous les inter-

prètes anciens et modernes , sont rejetées par
Gésénius dans son Thésaurus (pag. 95). Dans le

premier cas, Élôhim est considéré comme un
plur. d'excellence, de majesté, et il se construit

avec un nom ou un verbe au singulier. On
ajoute souvent ce mot à un substantif pour ex-

primer le superlatif à son plus haut degré ; ainsi

on dit : une montagne d'Elôhim, un combat d'É-
lôlilm. pour dire : la montagne la plus élevée , le

combat le plus sanglant. Voy. les Grammaires et

les Dictionnaires hébreux.
I. ELOI, en latin Eligius (saint), évêque de

Noyon et de Tournai, né vers l'an 588, mort le

1 er décembre 659, exerça d'abord la profession

d'orfèvre, et acquit par son talent et sa probité la

confiance et l'amitié de Clotaire II.Dagobert l' r

avait également la plus grande affection pour
saint Éîoi , et il le consulta fréquemment sur la

conduite de son royaume. L'an 631 , Eloi fonda

l'abbaye de Solign'ac, située à deux lieues de
Limoges, et il changea une maison que le roi

lui avait donnée à Paris , en un monastère de
filles, qui, plus tard, fut occupé par les Barna-
bites. Doué d'une grande charité, il s'appliqua

à faire fleurir la vertu, et il succéda, l'an 639, à

saint Acaire, évêque de Noyon. Il parut avec

éclat au concile de Châlons, l'an 644. L'Eglise

l'honore le 1er décembre. Sa Vie a été écrite

par saint Ouen, évêque de Rouen et son ami
particulier, et par Montigny, chan. et archidiacre

de Noyon. Voy. Baronius", Annales, ann. 665,

n. 7. Godeau, Eloge des évéques, 1. LXXVII. Ma-
billon, Acta Sanctor. Ord. Sancti Bened.. t. II,

p. 1091. Le Mire, de Scriptor. eccles. Le Cointe,

Annal, eccles. Francor., ann. 610, n. 8. Jacques

Levasseur, Annales de Noyon, tom. I er . Le P. Sir-

mond, in Not. I Concil. Gallic. D. Rivet, Hist.

littér. de la France, tom. III, p. 595 et suiv.

D. Ceillier, Hist. des Aut. sacrés et eccles., tom.

XVII, p. 682 et suiv. Richard et Giraud.

IL ÊL0I-DE-N0Y0N (SAINT-), en latin San-
ctus Eligius Noriomensis , abbaye de l'Ordre de

Saint- Benoit située dans la ville de Noyon,
fondée, dit-on, au vne siècle. Elle fut d'abord

placée sous l'invocation de saint Loup de Troyes;

plus tard elle prit le nom de Saint-Éloi, qui y
fut enterré. Elle fut longtemps célèbre par les

fréquents miracles que Dieu y opéra par l'in-

tercession de ce saint. Ce monastère eut beau-

coup à souffrir lors de l'invasion des Normands
et pendant les guerres des Anglais et des Espa-
gnols. Les religieux de la congrégation de Saint-
Maur, qui furent appelés à Noyon en 1631, res-
taurèrent l'abbaye de Saint-Éloi. Voy. la Galtia
Christ., tom. IX, col. 1056, nouv. édit. Richard
et Giraud.

III. ÉLOI (FONTAINE SAINT-), en latin Sancti
Eligii Forts, abbaye de l'Ordre de Saint-Augus-
tin située au diocèse de Noyon, fut d'abord éta-
blie à Chauni. Vers le milieu du xir3 siècle, on la

transféra à une lieue de la même ville, vers
Ham. On ignore l'époque de sa fondation. L'an-
cien monastère était occupé par les Pères Mi-
nimes, qui y furent introduits en 1617, et le nou-
veau par les chanoines réguliers de la congré-
gation de France

,
qui s'y établirent l'an 1669.

Voy. la Gall. Christ., tom'. IX, col. 11, 26, nouv.
édit. Richard et Giraud.

I. ÉLON , ville de la tribu de Dan. Voy. Josué,
xix , 43.

IL ÉLON, Héthéen,père de Basemath, femme
d'Ésaù._ Voy. Genèse, xxvi , 34.

III. ÉLON , était chef de la tribu de Zabuloti
et chef de la famille des Éloanites. Voy. Nom-
bres, xxvi , 26.

ÉLOPH. Von. Aloph.
ÉLORE, ÉLORENTIUM CIVITAS , EL0-

RONA. Voy. Oléron.
ÉLOUL. Voy. Élul.
ÉLOY DE LÀ BASSÉE(Ba««i«),ainsi nommé

du lieu de ce nom en Flandre, capucin flamand,
vivait au xvn e siècle. On a de lui : Flores totius

theologicœ practicie, tmii sacrameutaiis, tum mo-
ralis; 2 vol. in-fol.; le Ier volume a paru à An-
vers, 1643, et le II e à Lyon, 1659. Le même ou-
vrage a été donné par ordre alphabétique dans
cette dernière ville ; 1663. Voy. le P Jean de
Saint-Antoine, Biblioth. unir. Francise, tom. I

,

p. 325.

ELPHAAL, fils de Mehusim. Voy. I Paralip.,

vin, 11, 12.

ELPHÈGE ou ALPHÈGE (saint), archevêque
de Cantorbéry, né en Angleterre l'an 951, mort
le 19 avril 10Ï1, alla d'abord se cacher dans le

monastère de Dirheste,puis dans la solitude de
Bathe, au territoire de Somerset, où il vivait

dans des austérités incroyables. Saint Dunstan
,

archevêque de Cantorbéry, fut averti dans une
vision de le consacrer évêque de Winchester,
et, l'an 1006, Elphège monta sur le siège de
Cantorbéry. Il montra toujours une bonté et

une charité inépuisables pour tout le monde,
et, surtout pour les pauvres, une douceur admi-
rable , une humilité profonde et une prudence
consommée. Il assembla souvent des conciles
pour prévenir ou corriger les abus, faire cesser

le scandale et établir partout le bon ordre. Des
pirates danois

,
qui à cette époque envahirent

l'Angleterre, l'emprisonnèrent et le firent périr
cruellement. Voi/. les Continuât, de Bollandus.

ELPIDIUS ou HELPIDIUS (Rusticus), diacre

de la ville de Lyon, mort à Spolète vers l'an

533, a laissé : 1° un Recueil des passages de la

Bible qui s'appliquent à Jésus-Christ; — 2° un
Poème sur les bienfaits du Sauveur. Ces deux
ouvrages se trouvent dans G. Fabrici us, Poeta-

rum eccles. Thésaurus; Bâle, 1562, in-4°, dans la

Biblioth. Patrum, et dans A. Rivinus, Carminum
spécimen; Leipzig, 1652, in-8°. Voy. Feller, Bioyr.

univers.

ELPIS en grec, Espérance en français (sainte),

vierge et martyre, était fille de sainte Sophie.

Voy. Sophie.
ÉLSEN. Voy. Sena.
ELSIUS ou ELSSIUS (Philippe), ermite de
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Saint-Augustin, né à Bruxelles, mort l'an 1654,
a donné un ouvrage sur les écrivains de son
Ordre, sous ce titre : Encomiasticon Augustinio-
utim; Bruxelles, 1634. Voy. Foppens, Biblioth.

Belg., pars. 2. Richard et Giraud.
ÉLSNER (Jacques), savant protestant, né à

Saalfeld l'an 1692, mort en 1750, professa la

théologie et la philologie à Bingen , et devint
recteur et premier professeur du gymnase Joa-
chim, à Berlin; plus tard il fut premier prédi-
cateur à l'église paroissiale. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Ubservationes sacrce in Novi Fœ-
deris libros; tom. I, Libros historicos complexus;
Utrecht, 1720, in-8°; tom. II, Epistolas Aposto-
lorum et Apocalypsin complexus; ibid., 1728,
in-8°; — 2° Explication de l'Èpitre de saint Paul
aux Philippiens

,
par des serynons; ibid., 1741,

in-4°; — d° de l'Excellence de la Terre - Sainte

,

dans l'Histoire de l'Académie de Berlin; 1745.

Voy. la Noiw. Biogr. gêner.
ÈLSWICH (Jean-Herman d'), théologien lu-

thérien, né àBensbourg l'an 1648, mort en 1721,
a laissé : 1° Commentatio de reliquiis papatus
Eccl. lutheranœ temere afflictis; — 2° Disserta-

tiones de Melchisedech ; — 3° Observationes phi-

lologicœ super Witteri commentatione in Gene-
sim; — 4° Epistolœ familiare.s; varii , theologici

potissimum , argumenti; — 5° plusieurs autres
écrits indiqués dans Richard et Giraud. Voy.
Moréri, édit. de Hollande, 1740, et de Paris,

1759.

ELTEC0N , ville de la tribu de Juda située

aux contins de la tribu de Benjamin. Voy. Josué,
xv, 59.

ETHÉCÉ , ELTHÉC0, ville de la tribu de Dan
;

on la donna aux Lévites de la famille de Caath.
Voy. .Tosué, xix, 44; xxi , 23.

ÉLTHEM. Voy. Esthamo.
ELTHOLAD , ville de la tribu de Juda qui fut

ensuite cédée à la tribu de Siméon. Voy. josué,
sv,_30; xix, 4, et Conipur. Tholad.
ÉLU (Electus), terme qui désigne : 1° les

saints que Dieu a choisis pour le bonheur éter-
nel, qu'ils ont su mériter en effet, ceux que l'on
appelle pour cela prédestinés; 2° les prédestinés,
tous ceux qui sont appelés à la grâce du chris-
tianisme. Quant à la question de savoir dans
lequel de ces deux sens on doit entendre le mot
de Jésus-Christ : Beaucoup sont appelés, mais peu
sont élus (Matth., xx,16), les Pères, les théolo-
giens et les interprètes les plus habiles sont
partagés d'opinion. On peut les consulter.il est
certain que tous sont appelés à la vie éternelle,
au salut (I Timoth., n, 4); mais il n'est pas
moins certain , à ne consulter que l'expérience

,

que c'est le bien petit nombre qui vit d'une ma-
nière digne de cette sainte vocation.
ËLUL ou ÊLOUL, mois des Hébreux qui n'a

que 29 jouis, et qui, selon les rabbins, com-
mence à la nouvelle lune d'août, ou à la nouvelle
lune de septembre, suivant J.-D. Michaëlis et
généralement tous les critiques qui sont venus
après lui. Elu/ est le 12e mois de l'année civile
et le 6e de l'année sainte. Les Juifs jeûnent le
7 e ou le 9e jour de ce mois , en mémoire de ce
qui arriva après le retour de ceux qui étaient
allés considérer la terre promise. Il y a plu-
sieurs autres fêtes qui doivent se célébrer pen-
dant ce mois. Voy. Nombr., xm, xiv. Esdras,
vi, 15; xii, 28, 29, etc. Joseph, de Be/lo Jud.,
1. VII, c. xvn. J.-D. Michaëlis, Suppléai, ad
Lexiea hebraica, et Commentât, de im-nsib. hebr.

I. ËLUSA, ville épisc. de la troisième Pales-
tine, au diocèse de Jérusalem , et sous la métro-
pole de Pétra. Ptolémée la met dans l'Idumée,
a l'occident du Jourdain. Elle a eu einqé.vèques.

dont le premier siégea du IVe au vc siècle; mais

De Commanville fixe au ixe siècle son érection

en évêché. Quelques-uns l'ont confondue avec

Alus (Nombres, xxxm, 13), mais à tort, ce

semble. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III,

p. 735. Richard et Giraud. Reland, Palœstina

illustr., p. 755 et suiv.

II. ÉLUSA. Voy. Eause.
ELUSAI, un des braves de l'armée de David.

Voy. I Paralip., xn, 5.

ÉLVIA. Voy. Asaph, n° III.

ELVIRE (Eliberis ou Illiberis), ville d'Espagne
autrefois célèbre, et complètement ruinée au-
jourd"hui. On y tint un concile qui a donné lieu

à beaucoup de contestations; d'abord par rap-

port à la date, qui varie entre 252 et 313; en
second lieu, à cause de la rigidité de doctrine

qu'on remarque dans plusieurs des 81 [canons

qui y ont été faits. Voy. D. Geillier, Hist. des

Aut. sacr. et ecclés., tom. III, p. 657. Regia. Har-
douin. Labbe. D'Aguirre, Collection des conciles

d'Espagne, tom. Ier . Hermant, Hist. desconcil.,

tom. Ier
, p. 141. Richard et Giraud. Gaet. Mo-

roni , vol. XXI, p. 257 et suiv. Le Diction, de la

thèol. cathol.

ELWARD. Voy. Etheiaverd.
ELXAÏ, ELXÀÏTES. Voy. Elcésaïtes.
I. ÉLY ou ÉLI, ÉLIS (Elia ou Helia), ville

épisc. d'Angleterre, sous la métropole de Can-
torbéry, et située dans une île du même nom.
C'était d'abord une abbaye de bénédictins fon-

dée au vn e siècle ; le pape Pascal II l'érigea en
évêché l'an 1109. Voy. Anglia sacra, tom. I. Ri-
chard et Giraud.

II. ÉLY (Thomas). Voy. Éli, n° III.

ÉLYMAÏS ou ÉLYMAÏDE , ville capitale du
pays d'Élam ou de l'ancien pays des Perses.

L'auteur du IIe livre des Machabées donne à

cette ville le nom de Persépolis
,
probablement

parce qu'elle fut la capitale de la Perse; car

Persépolis et Èlymaïs étaient deux villes diffé-

rentes : la première sur l'Araxe , et la seconde
sur l'Eulée. Voy. I Machab., vi, 1, '2. II Machab.,
xxix, 2.

ÉLYMAS. Voy. Bar-Jésu.
ÉLYS ou ELISEUS (Edmond), théologien et

poète anglican, vivait au xvne siècle; il succéda
à son père dans le rectorat d'East-Allington.
Outre des Poèmes et des Lettres , il a laissé :

1° Socinianismus, purus putus antickristianismus;

Oxford, 1701, in-8°; — 2° Summum bonum ; Lon-
dres, 1681, in-8°. Fûî/.Wood, Athenœ Oxonienses.

La Nouv. Biogr. génér.

ELZABAD, fils de Séméias, lévite, un des
portiers du temple. Voy. I Paralip., xxvi, 7.

ELZÉAR ou ÉLÉAZAR, vulgairement AU-
GIAS (saint), seigneur provençal, né à Ansois
l'an 1295, mort à Paris l'an 1323, fut marié à
Delphine de Glandenez, et ils vécurent ensemble
comme frère et sœur. Elzéar avait réglé sa maison
comme un monastère ; on ne s'y entretenait que
des choses de Dieu et on ne s'y occupait que
d'œuvres de charité. Il soignait les lépreux,
leur lavait les pieds, et les guérissait quelque-
fois. L'an 1323, il fut envoyé comme ambassa-
deur auprès de Charles le Bel pour négocier le

mariage du duc de Calabre et de Marie de Va-
lois. Urbain V le canonisa l'an 1309, et le Mar-
tyrologe romain a placé sa fête au 27 septembre.
Voy. Surius. Henri Sédulius, Hist. sérapliigue.

Wading, Annales Ordinis Minorum. Richard et
Giraud.
ELZEBAD , un des trente-deux braves de l'ar-

mée de David. Voy.l Paralip., xn, 12.

EMALCHUEL, chef des Arabes qui nourris-
sait auprès de lui le jeune prince Antijchus,
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fils d'Alexandre Balès. Voy. I Machab., xi, 39.

ÉMAN, en hébreu Hêinidn, que la Vulgate
rend le plus souvent par Heman, désigne : 1° le

treizième fils de Zara et un des petits -fils du
patriarche .Tuda (I Paralip.,n, 6); 2° un Lévite,
fils de Johel, de la famille de Caath, et chef de
la musique du temple. Voy. Psaume lxxxvii, 1,

et Compar. I Paralip., VI, 33.

ÉMANATION. Comme les anciens philosophes
n'admettaient pas la création , ils étaient obli-

gés de soutenir que les substances spirituelles

étaient éternelles, comme Dieu, ou qu'elles

étaient sorties de l'essence divine par émana-
tion; ce qui est une double erreur. Plusieurs
protestants ont attribué aux Pères de l'Église

ce système absurde de l'émanation , et ils ont
cité le témoignage du P. Pétau (Theol. Dogm.,
1. IV, c. x, §15); tandis que dans ce chap. même,
§ 15, ce savant théologien fait voir que les Pères,
en parlant des êtres participants et émanés de
Dieu, ont entendu des qualités abstraites, et non
des substances ou des personnes. Quant aux
Pères eux-mêmes auxquels on attribue l'hypo-
thèse de Yémanation, ils l'ont réfutée, au con-
traire, par des raisons démonstratives. Personne
ne saurait légitimement contester que ces saints

docteurs aient admis et enseigné formellement
la création proprement dite. Or l'émanation et

la création sont deux faits absolument contra-
dictoires; il est donc absolument impossible de
supposer avec quelque fondement que les Pères,
qui admettaient et enseignaient formellement
la création , aient admis l'émanation. A la vé-

rité on produit quelques expressions qui, prises
à part et expliquées d'après un système pré-
conçu , sembleraient favorables a nos adver-
saires ; mais quand on les rapproche d'une foule

d'autres où leur sentiment sur ce point est clai-

rement démontré, on reste pleinement con-
vaincu du contraire ; c'est ce qui arrive quand
on lit, par exemple, saint Justin, Cohort. ad
Grœc, il. 22. Dialoy. cum Tryphon., n. 5. Tertull.,

Contra Hermogen., c. III. S. lrénêe, A dv.hœres.,
1. II, c. xiii et xvn. Athénagore, de Resurrect.

mort., n. 18. S. Théophile, ad Autolycum, n. 10.

Origène, de Principiis . 1. 1, n. 1 ; 1. IÏ, c. ix. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

ÉMANCIPATION, terme qui s'employait au-
trefois en parlant des monastères exempts de
la juridiction ordinaire, et des moines promus
à quelque dignité ou tirés hors de l'obéissance

de leurs supérieurs. Voy. Ducange, Glossarium,
ad voc. Emakcipatio, n" 2.

ÉMAR. Voy. Adémar.
I. ÉMATH, en hébreu Hamath, ville située

sur les frontières septentrionales de la Pales-
tine. Plusieurs auteurs pensent que c'était Émèse
sur l'Oronte, et que le Chemin^ d'Èmath, dont
il est si souvent parlé dans l'Écriture , est le

chemin qui conduisait à cette ville. D'autres

disent que c'est la ville que les Grecs appellent

Epiphanie, d'autres Antioche. Elle est nommée
ailleurs Hémath (I Paralip., xvm, 3, 9), selon

l'orthographe hébraïque, et Emath-Suba (H Pa-
ralip., vin , 3), c'est-à-dire Émèse de la Syrie

de Soba; enfin Èmath lu Grande. (Amos, vi, 2.)

Voy. Nombr., xxxiv, 8. Reland, Palcest. illustr.,

p. 112, 119 et seq. 758. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

II. ÉMATH , en hébreu Hammath, ville de la

tribu de Nephthali; les uns la confondent avec
la précédente, mais les autres la distinguent,
soit parce qu'elle s'écrit différemment, soit

parce que les expressions la Grande et Sitba,

que l'on joint à la précédente, semblent n'être

ajoutées que pour marquer la différence de l'une

avec l'autre, comme le font continuellement les
écrivains sacrés dans les cas semblables, soit
enfin parce que la position même de cette der-
nière ne permet pas de la confondre avec la
première. Voy. .Tos., xix, 35. Joseph, Antiq.,
1. 1, c. vil. Hieronym., in Lotis hebr in Emath.,
in Amos, vi, in Ezech., xlvii, et in Isai.. xlvii.
Théodoret, in Jerem., iv, xlvi, et quœst. xxn, in
Il lib. Rey. Cyrill. Alexandr., in Amos. D. Cal-
met, Diction, de la Bible. Reland, Palœst. illustr..

121 , 122.
III. ÉMATH, nom d'une tour. Voy. IIEsdras,

xii, 38.

EMBAUMEMENT. Les anciens Égyptiens, et,

à leur imitation, les Hébreux, embaumaient les
corps des morts. Ainsi Joseph fit embaumer le
corps de Jacob, son père. L'Écriture parle encore
de l'embaumement de Joseph, de celui du roi
Asa et de celui de Jésus -Christ. Voy. Genèse,
l, 25. II Paralip., xvi, «, 14. Matth., xxvn, 59.
Marc, xyi, 1. Luc, xxm, 56. Jean, xix, 40. D. Cal-
met, qui, dans son Diction, de la Bible, explique
la manière dont les Égyptiens embaumaient.
J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. II, p. 286,
où le même sujet est traité en quelques mots.
EMBER (Paul), ministre protestant, né àDe-

breczin,dans la haute Hongrie, a publié:! des
Sermons en hongrois; Clausenbourg, 1700,in-4°;— 2° Historia Ecclesiœ reformatée in Hunyaria
et Transylvania, etc., ex monument is fide dignis-
simis, etc.; Utrecht, 1728, in-4°, avec des addi-
tions par Frédéric-Adolphe Lampe., prof, d'hist.

ecclés. Voy. Charles Poterffy, qui, dans sa Col-
lection des conciles de Hongrie, tom. Ier

,
prouve

que cette Histoire d'Ember n'est farcie que de
faits apocryphes, de calomnies et d'invectives
contre l'Église romaine. Voy. Feller, Biogr.
univers.

I. EMBOLISME (Embolis ou Embolismus , Em-
bolum), intercalation ; nom donné parles Grecs
au 13 e mois lunaire, qu'ils intercalaient dans
leur année tous les deux ou tous les trois ans.
parce que leur année, étant lunaire, n'avait que
354 jours. Voy. Richard et Giraud. Le Diction,
ena/clop. de la théol. cathol.

IL EMBOLISME, se dit aussi de la prière
Libéra nos, quœsumus, Domine, etc., placée dans
l'Ordinaire de la messe, entre le Pater noster et
la fraction de la sainte hostie

;
prière qui n'est

que le développement, l'explication des derniers
mots de l'Oraison dominicale : Libéra nos a
malo. Voy. le Diction, encyclopéd. de la théol.

cathol.

III. EMBOLISME, se dit encore de l'addition

faite à une lettre déjà terminée (post scriptum),
ou d'une observation finale qui renferme une
proposition opposée au contenu principal de la

lettre. Voy. le Diction, encyclopéd. de la théol.

cathol.

EMBOLISMIQUE (Embolimœus, intercahiris),

embolismique ou intercalaire est le nom donné
aux mois que l'on insère pour former le cycle
lunaire de dix-neuf ans. Voy. Richard et Gi-
raud.

EMBRASEMENT, nom propre de lieu. Voy.

Tabhéra.
EMBRUN (Ebrodutium), métropole des Alpes

Maritimes et de l'exarchat des Gaules. On croit

que l'Évangile y a été prêché par saint Nazaire

du temps de Néron. Mais le culte des faux dieux

s'y étant rétabli dans la suite , saint Marcellin,

son premier évêque
, y ralluma le flambeau de

la foi vers le IV e siècle. Il y a eu huit conciles,

dont le premier se tint l'an 688. L'archevêché

d'Embrun a été supprimé par le concordat de
1801 et réuni à celui d'Aix. Voy. la Gall. Christ.,
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tom. III. De Commanville, 1" Table alphabet.,

p. 95. Richard et Giraud.

EME. Voy. Edme.
EMELEI ou EMMELEI (Emelia), ville épisc.

d'Irlande sous l'archevêché de Cashel.
ÊMENON, théologien d'une instruction re-

marquable, mort à Anianeen 1088, fut succes-
sivement moine de Gellone ou Saint-Guilhem
du Désert, prieur de Saint-Pierre de Sauves, et

abbé d'Aniane vers 1061. On a de lui plusieurs
Lettres écrites aux papes Alexandre II et Gré-
goire VII. D. Mabillon en rapporte plusieurs

extraits dans ses Annales , 1. LX1V, n° 68. Voy.

Dom Rivet, Hist. littér de la France, tom. VIII,

p. 313. La Nouv. Biogr génér
ÉMER. Voy. EmiViÉr , n° II.

ÉMERAN. Voy. Emmoran.
ÉMERGENT (Emergeas), nom donné par les

astronomes et les chronologies à l'année depuis

laquelle on commence à compter le temps.

Ainsi, chez les chrétiens, l'année de la naissance

de Jésus-Christ est Van émergent, parce qu'ils

commencent à compter depuis cette année.

ÉMERICH. Voy. Eyjieric.

ÉMERIT (saint), martyr d'Afrique et compa-
gnon de saint Saturnin. Voy. Saturnin.
ÉMERY (Jacques-André), neuvième supérieur

général de la congrégation de Saint- Sulpice,

né à Gex l'an 1732, mort en 1811, professa la

théologie dogmatique à Orléans et la théologie

morale à Lyon. Reçu docteur en 1764, il devint,

l'an 1776, "supérieur du séminaire d'Angers,
puis grand vicaire de ce diocèse ; enfin, en 1782,

il fut nommé supérieur général des Sulpiciens.

Ses principaux ouvrages sont :
1* l'Esprit de

Leibnitz: Lyon, 1772, 2 vol. in-12; — 2° l'Esprit

de sainte Thérèse; Lyon, 1774 et 1779, in-8°, et

1820, 2 vol. in-12; — 3° Conduite de l'Église

dans la réception des ministres de la religion qui

reviennent du schisme et de l'hérésie; Paris, 1797
et 1801 , in-12; — 4° le Christianisme de Fran-
çois Bacon, avec la Vie de Bacon, un discours

préliminaire et deux éclaircissements; 1799, 2
vol. in-12: — 5° Pensées de Leibnitz sur la reli-

gion et la morale: 1803, 2 vol. in-8°; c'est l'Es-

prit de Leibnitz réimprimé sous un autre titre;

— 6° une édition de la Défense de la Révélâtion

d'Euler contre les objections des esprits forts,

suivie de Pensées de cet auteur sur ta religion,

supprimées dans la dernière édition de ses Lettres

à une princesse d'Allemagne; Paris, 1805, in-8°;

— 7° Nouveaux, opuscules de Fleury ; Paris, 1807,
in-12; — 8° Pensées de Deseartes sur la religion

et la morale; Paris, 1811, in-8°; — 9° plusieurs
articles insérés dans les Annales philosophiques.
Voy. Richard et Giraud. Feller, qui, dans sa
Biogr. univers., donne une appréciation de cha-
cun de ces ouvrages. Michaud, Biogr. univers.,

art. de Picot, rédacteur de YAmi de la Religion.
Henrion, Hist. gêner, de l'Église, tom. XII, p. 450
et suiv. Le card. Pacca, Mémoires, tom. 111.

L'Encyclop. cathol. La Nouv. Biogr. génér.

ÉMÈSE (Emessa), appelée aujourd'hui Homs,
ville épisc. et métropolitaine de la seconde Phé-
nicie, au diocèse d'Antioche, sous la métropole
de Damas. Elle a eu onze évêques,dont le pre-
mier, Sylvain, souffrit le martyre sous Dioclé-
tien. Selon De Commanville, Émèse devint évê-

ché au \ e siècle, et archevêché au ix c Selon le

même auteur, les Grecs y ont eu un archevêché
honoraire. Elle a eu, en outre, quatre évoques
jacobites, dont le premier siégeait en 649. Émèse
est aujourd'hui un archevêché in partibus sans
aucun évêché suffragant. Voy. Sozom., Hist.,

1. III, c. m. Lequien, Orient Christ., tom. II,

D. 837 etli24. Assémani, Biblioth. Orient., t. Il,

p. 386, 462. De Commanville, I" Table alphabet.,

p. H9.Richard et Giraud. Gaet. Moroni,vol. XXI,

p. 259, 260.

ËMETÈRE ou HÉMITÈRE, vulgairement MA-
DIR (saint), martyr, était frère de saint Chéli-

doine. Voi/. ChélÎdoine.
ÉMILAN ou ÉMILLAN (saint), martyr, était

diacre de la ville de Cordoue, en Espagne. Il

confessa la foi en présence des musulmans, qui

lui tranchèrent la tète le 15 septembre 852, sui-

vant que l'atteste saint Euloge, l'historien et le

témoin de son martyre.
I. EMILE ou ÉMILIEN (saint), cousin de

sainte Denyse, souffrit le martyre avec elle sous
Huneric, roi des Vandales. Voïi. Denyse, n° III.

II. EMILE (saint), martyr d'Afrique, fut com-
pagnon de saint Caste. Voy. Caste.

1. ÉMILIEN (saint). Voy. Emile, n° I.

IL ÉMILIEN (saint), martyr, mort à Cirthe

le 29 ou le 30 avril 259 ou 260, appartenait à la

famille et à l'Ordre des Chevaliers. Il fut em-
prisonné à Cirthe avec saint Jacques, diacre,

saint Marien, lecteur, et leurs compagnons. Du-
rant sa captivité, il jeûnait deux jours de suite

et faisait de fréquentes prières. L'Église honore
sa mémoire le 30 avril.

III. ÉMILIEN (saint), martyr en Mésie, fut

brûlé l'an 362 à Durostoro, dans la seconde Mé-
sie, au-dessus de la Thrace, sur le Danube, pour
avoir renversé les autels des idoles. L'Eglise

célèbre sa fête le 18 juillet. Voy. Théodoret,
Hist. eccles., 1. III, c. vu. S. Jérôme, Chronica.

IV. ÉMILIEN (saint). Voij. Milhan.
ËMILIENNE (sainte), sœur de sainte Thar-

sille et tante de saint Grégoire le Grand. Voy.

Tharsille.
ÉMIM , anciens peuples du pays de Chanaan

qui furent vaincus par Chodorlahomor et ses
alliés. Voy. Genèse, xiv, 5.

ËMINÉNCE (Eminenlin), titre honorifique qui
fut donné aux cardinaux comme aux trois élec-
teurs ecclésiastiques de l'empire Romano-Ger-
manique et au grand maître de l'Ordre de Malte,
par une bulle d'Urbain A'III datée du 10 janvier
1630. Cette bulle d'Urbain VIII ne dispense que
les, rois et les papes de leur donner le titre

A'Eininence
, et elle défend en même temps à

toute autre personne de le prendre. On appelait
auparavant les cardinaux Illustrissimes et Révé-
rendissimes.

EMLYN (Thomas), théologien anglican, né à

Stainford l'an 1663, mort en 1743, acquit en Ir-

lande une certaine réputation comme prédica-
teur; mais il fut bientôt obligé de quitter ce
pays à cause de ses opinions entachées d'aria-

nisme. Il a composé un grand nombre d'ou-
vrages de controverse, parmi lesquels sont :

1° A Vindication of the D'orship of the lord Jé-

sus -Christ , on unitarian principles; 1706; —
2° The previous to the several ipiestions about va-

lid and invalid Baptism, etc., considered, viz.

Whether there be any necessity for the continua!
use of baptism among the posterity of baptised
Christian* : 1710. Solom. Ernlyn, son fils, juris-
consulte, a publié les OEuvres complètes de son
père; 1746, 3 vol. in-8°. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.

I. EMMANUEL , nom qu'Isaïe donne au Mes-
sie dans la célèbre prophétie où il annonce à
Achaz la naissance du Sauveur. Cette prophétie
fut accomplie dans Jésus-Christ, qui, en réunis-
sant dans sa personne la nature divine et la na-
ture humaine, fut véritablement Emmanuel,
c'est-à-dire Dieu avec nous. Les Juifs et les pro-
testants rationalistes qui ont contesté ce fait y
ont opposé des arguments dont quelques-uns
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peuvent être spécieux pour quelques lecteurs,

mais dont aucun ne saurait trouver grâce aux
yeux d'une saine critique. Voy. Isaïe, vu, 14.

ÎVIatth., i, 23, et les interprètes sur le passage
d'Isaïe.

II. EMMANUEL CALECA ou CALECAS. Voy.
Caleca.

III. EMMANUEL FILS DE SAL0M0N, en
hébreu Immanouel Ben-Schelomo, rabbin

,
poète

et grammairien très-distingué, né à Rome, flo-

rissait vers la moitié du xme siècle. On lui doit :

1° Compositions d'Emmanuel , poème charmant
qui traite des plaisirs mondains; Brescia, 1492,
m-4°; Constantinople, 1535, in-4°;— 2° Compo-
sitions sur le Topheth (l'enfer) et l'Eden (le pa-
radis); Prague, in-8°; traité de l'état des âmes
après la mort; — 3° Proverbes de Salomoti, a\ec
un ample commentaire; Naples, in-fol., sans
date; — 4" plusieurs autres ouvrages, mais qui
sont restés manuscrits. Voy. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. I
, p. 951 et suiv. De Rossi , Dizio-

nario, tom. I, p. 112 et suiv.

IV. EMMANUEL SA. Voy. Sa.
I. EMMAÛS, village situé à soixante stades

de Jérusalem, du côté du nord. C'est là que le

Sauveur apparut, après sa résurrection , à ses

disciples Cléophas et Emmaùs. Voy. Luc, xxiv,
13. Joseph, Antiq., 1. VII, c. xxvi. Reland, Pa-
Imst. illustr., p. 760.

II. EMMAUS ou NIC0P0LIS, ville de Judée
différente du bourg d'Emrnaus, et située à vingt-

deux milles de Lidda. Compur àm.maus, n° I.

III. EMMAÛS ou AMMAUS , lieu près de Ti-
bériade. Voy. Ammaus, n° 111. Joseph , de Bello
Jud.,]. IV, c. il. Reland, Palœsl. illustr., p. 758.

EMMELEI. Voy. Emelei.
EMMELIE (sainte), mère de saint Basile le

Grand, et épouse de saint Basile
,
père de saint

Basile le Grand. Voy. Basile.
I. EMMER, chef d'une famille sacerdotale qui

était la seizième dans le rang que leur assigna
David. Voy. I Paralip., ix,12.

II. EMMER ou ÉMER, un des Juifs qui, après
la captivité, ne purent prouver qu'ils étaient
Israélites. Voy. I Esdras, n, 37. II Esdr., vu, 61.

III. EMMER, chef de la sei2ième classe sacer-
dotale. Voy. I Paralip., xxiv, 14.

I. EMMERAM ou EMERAMNE, ÉMERAN
(saint), en latin Heimerammus ou Heimmeranus,
Emmerammus , né à Poitiers ou aux environs
vers 605, mort en Bavière le 22 septembre 652,
fut, selon Aribon, un de ses historiographes,
évêque de Poitiers. Ce dernier point a été fort

contesté; il parait, en effet, plus probable que,
bien qu'il fût réellement évèqne , ce que quel-
ques-uns ont faussement nié, Emmeram n'a ja-
mais occupé le siège de Poitiers. Quoi qu'il en
soit de cette question, notre saint prêcha avec
succès le christianisme dans la Pannonie et la

Sarmatie; il s'arrêta aussi dans la Bavière , d'a-

près l'invitation de Théodon, prince de ce pays.
Il fut mis à mort sous une imputation calom-
nieuse et enterré dans le lieu de son supplice;
mais son corps fut porté dans la chapelle de
Saint-Georges, près de Ratisbonne. Voy. Ri-
chard et Giraud, qui font connaître les divers
biographes de saint Emmeram.

II. EMMERAM (abbaye de SAINT-), à Ratis-
bonne

,
qui , d'après l'opinion la plus probable

,

fut fondée par le duc Théodore II, de concert
avec saint Rupert, évêque de Salzbourg, vers
697 ; et à cette fondation fut uni l'épiscopat de
Ratisbonne, de sorte que le premier évêque-abbé
institué fut l'agilolfinge Wicterp , appelé à cet
effet du couvent de Tours. Les moines s'obli-
geaient à suivre la règle de Saint- Benoit. Les

Papes et les souverains favorisèrent constam-
ment l'abbaye, qui, de son côté, se rendit re-
commandable par le goût de l'étude et l'amour
de la science, qui n'ont cessé d'y régner. Voy.
le Diction, encyclop. de la théol.cath'ol.

I. EMMERICH (Anne-Catherine), née le 8 sep-
tembre 1774 à Flansk,dansle diocèse de Mun-
ster, morte le 9 février 1824, appartenait à une
famille pauvre. Formée de bonne heure à la
piété et favorisée dès son enfance de grâces
extraordinaires, elle n'aspirait qu'à être reli-
gieuse. En 1802 elle entra chez les Augustines
de Dulmen, où elle prononça ses vœux le 13
novembre 1803. Dès 1798 elle avait eu une vision
dans laquelle Notre-Seigneur lui présenta une
couronne d'épines qu'il lui mit sur la tête. De-
puis ce moment des douleurs et une enflure du
front et des tempes se renouvelaient souvent;
elle avait peine à cacher le sang qui en coulait.
Le couvent de Dulmen ayant été supprimé en
1811, Anne-Catherine, qui était malade alors, se
retira chez une pauvre femme du lieu. Là elle
eut plusieurs visions; elle fut marquée des stig-

mates du crucifiement; une croix était em-
preinte sur sa poitrine , et il en sortait souvent
du sang. Ces impressions se renouvelèrent à la

fin de 1812, au milieu d'une maladie qui fit

craindre pour ses jours. Cet état de choses resta
ignoré jusqu'au 25 février 1813, où il fut révélé
par une ancienne compagne d'Anne-Catherine,
et bientôt après constaté parle médecin du lieu,

qui, contre son attente, fut convaincu de la vé-
rité des faits, tandis qu'une commission d'en-
quête envoyée par l'autorité ecclésiastique de
Munster en établit l'authenticité. La relation en
a été consignée en 1814 dans un journal de mé-
decine de Salzbourg, par le conseiller et mé-
decin Drûffel, présent à l'enquête, et qui dès
lors eut cette sainte fille en grande vénération.
Comme tout le monde allait visiter cette fille

extraordinaire, elle eut beaucoup à souffrir de
la curiosité indiscrète des uns, des soupçons ou
des insultes des autres; mais elle persévéra sans
relâche, jusqu'à la mort, dans l'exercice des ver-
tus qui lui avaient mérité de si précieuses fa-

veurs, dont l'histoire de l'Église n'offre que bien
peu d'exemples. La population entière se porta
à son convoi. Voy. Brentano, ta Douloureuse
Passion de Notre-Seigneur, d'après les médita-
tions de la sœur Emmerich; trad. de l'allemand en
franc, par l'abbé de Cazalès; Paris, 1835, in-8°;

1861, in-12, 20 e édition. Brentano, Vie de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, d'après les visions d'Anne-
Cath. Emmerich; trad. par le même; ibid.,1861,

6 vol. in-12. Brentano, Vie de la sainte Vierge,
d'après les méditations, etc.; trad. par le même

;

ibid., 1862, in-12, 6e édit. Il y a une nouvelle
traduction française (sans nom de traducteur)
de ces trois ouvrages, augmentée de quelques
pièces intéressantes; la trad. du premier ou-
vrage a paru à Paris et à Tournai, chez H. Cas-
terinan, grand in-18; celle du deuxième, ibid.,

6 vol. grand in-18; celle du troisième, ibid.,

grand in-18. Anne-Caih. Emmerich, religieuse,

e.tc.E>ocuments recueillis par M. le docteur Krabbe,
doyen de la cathédrale de Munster, traduits de
l'allemand et suivis d'un Appendice par le tra-

ducteur; Paris et Tournai, 1861, in-18.

II. EMMERICH (Frédéric-Charles-Timothée),

ministre et prédicateur protestant, né à Stras-

bourg l'an 1786, mort en 1820, fut nommé pro-

fesseur de langues anciennes au gymnase de

Strasbourg et supérieur du collège Saint-Tho-

mas
;
plus tard il devint professeur agrégé au

gymnase protestant et professeur à la faculté

de théologie. On a de lui : 1° de Evanyeliis se-
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'•inidum Hebrœos, AZgyptios atque Justinum mur-
tyrem; Strasbourg, 1807; savante dissertation

qui a servi à l'auteur de thèse pour le doctoral;
— 2° Quel est pour nous le but du Jubilé de la

reformation? en allemand; ibid., 1816; — 3" Deux
discoursprononcés oarF.-Ch.-T. Emmerich; ibid.,

1817;— 4° Choix des sermons posthumes du doc-
teur F.-Ch.-T. Emmerich; ibid., 1821. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

EMON (Emo), historien frison, mort l'an

1237, fut chanoine régulier de l'Ordre de Pré-
montré et abbé de werum, en Frise; il était

docteur en l'un et l'autre droit. On a de lui une
Chronique; elle se trouve dans Antoine Mathieu,
Analectes , tom. III, et dans les Antiquitates sa-

crée, tom. I, édit. de 1725, où elle a été réim-
primée avec des notes par les soins du P. Hugo,
abbé d'Estival. Voy. Moréri, Diction, histor. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

ËMOND. Voy. Edmond.
ËMONIER (Etienne), de l'Ordre des Frères-

Mineurs et professeur de théologie , a laissé :

Splendor veritutis moralis ,
collutus cum tenehris

mendacii, etc.; Lyon, 1627, in-8°. Voy. le P. Jean
de Saint-Antoine, Bî'Wî'oM. univ. Francise, tom.
m, p. 107.

EMOTTE (Pierre), docteur en théologie, né
à Autun, mort à Laon vers l'an 1581 , remplit
les fonctions de théologal à Laon, et devint
doyen de la cathédrale de cette ville. On lui

doit : 1° Catholicœ fidei professio; Paris, 1578 et

1587, in-8°; —, 2° Sermons et exhortations catho-

liques sur les Epitres et les Evangiles des diman-
ches et fêtes de l'année; Paris, 1582 et 1588, 2
vol. in-8°; — ,3° Sermons et, exhortations catholi-

que sur les Epitres et les Evangiles du commun
des saints et les sept Sacrements: ibid-, 1582,
1590, in-8°, et Lyon, 1588, in-8°. Voy. De Lau-
noy, Hist. dit collège de Navarre, édit. in-4

,

p. 743. Papillon, Hist. des auteurs de Bourg., in-

fol., tom. II, p. 198 et 199. Richard et Giraud.
I. EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE, causes

qui empêchent qu'un mariage soit validement
ou licitement contracté entre certaines per-
sonnes. Si les obstacles rendent le mariage nul,

on les nomme empêchements dirimants ou con-
ditions irritantes ; s'il le rendent seulement illi-

cite, sans toucher à sa validité, on les nomme
empêchements empêchants prohibitifs.

II. EMPÊCHEMENTS DIRIMANTS. C'est un
dogme de foi que l'Église peut, de son autorité
propre , opposer au mariage des empêchements
qui en rendent le contrat absolument nul; et
c'est tout à fait à tort que certains canonistes,
comme de Marca, de Launoy, Durand de Mail-
lane et autres, ont prétendu que le concile de
Trente, en décidant que l'Église pouvait établir
des empêchements dirimants, avait entendu par
le mot Eglise non-seulement la puissance ecclé-
siastique, maisencore la puissance civile, comme
les rois, les princes, etc. Ces auteurs, en effet,

n'ont pas assez remarqué que le mariage des
chrétiens étant un sacrement qui confère la
grâce divine aux époux, et que le contrat étant
pour les chrétiens inséparable du sacrement,
l'autorité civile ne saurait étendre son pouvoir
jusque-là. A la vérité, elle a le droit incontes-
table de régler les effets civils du mariage , de
statuer sur le temporel; mais elle ne peut rien
de plus. <x La loi humaine, dit saint Thomas,
serait insuffisante pour opposer un empêche-
ment au mariage sans l'intervention de l'auto-
rité de l'Église : Prohibitio legis humanœ non
xuffirrrrt <_ut impedimentum matrimonii , uisi legi

interi vnirut Ecclesiai auctoritas, i/ute idem inter-
dicerct. (lu IV dist. 42, t/mvst. Il, art. 2.) » Il y

a quinze empêchements dirimants; on les a ren-

fermés dans les vers suivants :

Error, conditio, votum, cognatio, crimen,
Cultus disparitas, vis, ordo, ligamen, honestas,
Amens, affinis, si clandestinus et impos,
Si mulier sit rapta, loco nec reddita tuto ;

Hœc socianda vêtant connubia, facta retractant.

1° Error. Il y a deux sortes d'erreurs; la pre-
mière, qui tombe sur la personne : on croit

épouser une personne autre que celle qui est

présente; la seconde, qui tombe sur les qualités

de la personne. Or la première erreur est un
empêchement dirimant au mariage, tandis que
la seconde ne l'est régulièrement pas.

2° Conditio, signifie ordinairement la condition
servile, l'esclavage; mais ici il veut dire Verreur
de la condition servile; ainsi, quand quelqu'un
épouse une personne qu'il croit libre, et qu'il

n'épouserait pas s'il la savait esclave , cette er-

reur est un empêchement dirimant, c'est-à-dire

qui rend le mariage nul.
3° Votum. Le vœu solennel eut un empêchement

dirimant; le vœu simple rend le mariage crimi-
nel , mais il ne l'annule pas.

4° Cognatio, c'est-à-dire parenté. La parenté,
soit naturelle, soit spirituelle, soit légale, rend
le mariage nul; savoir : la parenté naturelle
le rend nul entre les parents en ligne directe à
tous les degrés, et jusqu'au quatrième degré
inclusivement dans la ligne collatérale; la pa-
renté spirituelle, entre les personnes seulement
qui l'ont contractée ( Voy. Affinité, n° II); la

parenté légale, c'est-à-dire l'adoption, entre l'a-

doptant et l'adopté, la femme de l'adopté et ses
descendants jusqu'au quatrième degré; de même
qu'entre l'adopté et l'adoptant, la femme de l'a-

doptant et ses propres enfants jusqu'au qua-
trième degré. Quant à l'adoption telle qu'elle
existe en France , on doute qu'elle soit un em-
pêchement dirimant.

5° Crimen. Par crime, en matière d'empêche-
ment de mariage, on entend le conjugicide ou
l'adultère. Or il y a un empêchement dirimant
entre deux personnes qui ont commis un adul-
tère ensemble, avec promesse de s'épouser lors-
qu'elles deviendront libres, ou qui, sans avoir
commis d'adultère, ont concouru toutes deux à
un conjugicide; car si l'adultère était joint au
conjugicide, il suffirait qu'une des deux per-
sonnes eût contribué au meurtre; mais, dans
l'un et l'autre cas, il faudrait qu'au moins une
des deux eût eu dessein d'épouser l'autre.

6° Cultus disparitas. La différence de religion
qui rend le mariage nul est celle qui se trouve
entre deux parties dont l'une est baptisée ou
chrétienne, et l'autre ne l'est pas : ainsi le ma-
riage d'un catholique avec un païen, un juif, un
catéchumène, est nul; mais il en est autrement
de la différence qui existe entre les communions
chrétiennes. De là vient que le mariage d'un
catholique romain avec une femme hérétique,
ou réciproquement, quoique illicite, est pour-
tant valide quand il est contracté dans les formes
prescrites par l'Église.

7» Vis. La violence ou la contrainte qui ôte
la liberté du consentement, par l'impression
d'une crainte grave, empêche que le mariage
auquel elle a donné lieu soit valable- tandis
qu'une crainte légère, comme, par exemple la
crainte révérencielle, ne forme pas un empê-
chement.

8" Ordo. On entend par ce mot les ordres sa-
crés, qui sont, en eflet, un empêchement diri-
mant au mariage.

9» Ligamen ou lieu. C'est un empêchement qui
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vient d'un premier mariage, même non con-

sommé, et qui fait que les époux ne peuvent,
sous aucun prétexte, passer à un second que
lorsqu'ils sont veufs.

10° Honestas, ou publica honesiatio, on justifia

publicœ honestatis. L'honnêteté publique naît

des fiançailles valides et d'un mariage valide

qui n'a pas été consommé , soit parce qu'une
des parties est morte , soit parce qu'elle est en-
trée en religion ou qu'elle était impuissante.
L'empêchement produit par les fiançailles s'ar-

rête au premier degré , celui qui provient du
mariage s'étend jusqu'au quatrième inclusive-

ment. Il faut remarquer que l'empêchement
d'honnêteté publique, quelle qu'en soit la source,
n'a lieu qu'à l'égard des parents légitimes ou
illégitimes, et que par conséquent il n'atteint

jamais les alliés.

\\°. Amena. Les insensés, les furieux, les im-
béciles, incapables de délibération et de choix,
sont aussi incapables de recevoir le sacrement
de mariage. Cependant si un insensé se mariait
dans des intervalles de raison, son mariage se-

rait valide , mais toujours fort dangereux par le

retour de la folie ; aussi un curé ne doit-il point
marier ces sortes de personnes sans consulter
son évêque. — Quant aux sourds - muets de
naissance, on peut les admettre au sacrement
de mariage quand ils ont l'esprit assez ouvert
pour connaître l'engagement qu'ils contractent
et qu'ils sont en état de manifester par signes

le consentement de leur volonté.
12° Affinis. Ce mot, qui est appliqué ici à un

allié, exprime l'empêchement de l'affinité. Voy.
Affinité , n° I.

13° Si clandestinus. Le terme clandestinus si-

gnifie proprement ici celui qui se marie clan-
destinement. Voy. Clandestin.

14° Impos ou impuissant, désigne celui qui est

incapable de pouvoir jamais consommer le ma-
riage. Or c'est cette sorte d'impuissance qui, si

elle existe avant le mariage, le rend nul ; car si

elle survient lorsque le mariage a été contracté,
elle ne l'annule pas.

15° Si mulier sit rapta, etc. C'est ce qu'on
appelle empêchement du rapt. Quiconque enlève
une personne par lui-même ou par d'autres, ne
peut l'épouser validement jusqu'à ce qu'elle soit

rendue à son ancienne liberté ; et, si le mariage
se fait de cette manière, il est absolument inva-

lide. Or il en serait ainsi quand bien même le

ravisseur n'aurait eu d'autre dessein que d'abu-

ser de la personne, sans penser au mariage, et

que la personne enlevée consentirait à épouser le

ravisseur dans le temps qu'elle est encore sous
son pouvoir. Voy., pour les diverses questions
de détail relatives aux emp-êchements dirimants,
les canonistes et les théologiens au Traité du
mariage, et, en particulier, Richard et Giraud.
Le Diction, ecc/e's. et canon, portatif. Bergier,
Diction, de théol. L'Encyclop. cathol., art. Ma-
riage. Le Diction, de la théol. cathol., au mot
Mariage (Empêchements de). L'abbé André,
Cours alphabet, de droit canon.

III. EMPÊCHEMENTS DIRIMANTS (DIS-
PENSES DES). Dans les premiers siècles de
l'Église on ne connaissait guère les dispenses;
ce fut vers le xme siècle que les papes ,

gémis-
sant du relâchement des fidèles , se virent obli-

gés d'user d'indulgence àcet égard. On distingue
deux sortes de causes de dispense par rapport
au mariage. Les unes sont honnêtes, les autres
sont infamantes. Les premières sont celles qui
s'exposent sans déshonorer les suppliants; les

autres sont celles qui naissent du crime, et qui,

par conséquent, les déshonorent. Richard et Gi-

raud en comptent onze d'honnêtes, et trois d'in-
famantes; le Diction, ecclés. et canon, portatifen
cite vingt et un d'honnêtes, et cinq d'infamantes.
C'est au Pape, chef de l'Église, qu'appartient le
droit de dispenser des empêchements dirimants
du mariage. Compar. Dispense, où l'on trouve
cités les principaux ouvrages sur les dispenses.

IV. EMPECHEMENTS EMPÊCHANTS ou
PROHIBITIFS. Ces empêchements, comme nous
l'avons dit un peu plus haut, rendent le mariage
illicite, sans toucher à sa validité. Il y en a
quatre ; ils sont renfermés dans le vers suivant :

Ecclesiae vetitum, tempus, sponsalia, votum.

1° Ecclesiœ vetitum. Par cetle expression , on
entend la défense faite par l'Église aux catho-
liques de se marier avec des hérétiques ; la dé-
fense du concile de Trente de procéder à la cé-
lébration du mariage avant la publication de.

trois bans ; la défense d'un évêque ou même d'un
curé aux futurs époux de se marier avant qu'on
se soit assuré qu'il n'existe pas d'empêchement
dirimant.

2» Tempus, c'est-à-dire tempus feriatum, mar-
que le temps où il est défendu de contracter
mariage; savoir : depuis lé premier dimanche
de l'Aventjusqu'au jour de l'Epiphanie, et depuis
le mercredi des Cendres jusqu'au dimanche de
Quasimodo (in albis). Le concile de Trente a
prononcé anathème contre ceux qui prétendaient
que cet usage de l'Église était une institution

tyrannique qui tirait son origine d'une supers-
tition païenne. Voy. Conc. Trid., sess. XXV,
can. xi.

3° Sponsalia. Les fiançailles étant une pro-
messe que deux personnes qui peuvent contrac-
ter mariage ensemble se font de s'épouser un
jour, et la justice voulant qu'on garde la foi

donnée , cette promesse rend illicite le mariage
qui serait contracté avec toute autre personne.
Mais, il faut bien le remarquer, les fiançailles

qui ne forment qu'un simple empêchement pro-
hibitif entre lui et toute personne étrangère à

sa fiancée, en forme un dirimant (l'honnêteté

publique) entre lui, la mère, la sœur ou la fille

de sa fiancée. Compar. Empêchements, n° II, 10°.

4° Votum. Par votum on entend ici le vœu
simple de garder la continence ou d'entrer en
religion. Cette espèce de vœu empêche de con-
tracter mariage et le rend criminel; mais il ne
l'annule pas; ce que fait le vœu solennel. Com-
par. Empêchements, n°II,3°.

5° Il y avait autrefois un empêchement qu'on
appelait de catéchisme, et qui est aboli depuis le

concile de Trente. Quelques-uns l'entendent de
la fonction de celui qui tient un enfant dans
les cérémonies qui précèdent le baptême, ou
dans celles qu'on supplée quand l'enfant a été

déjà ondoyé en particulier. D'autres l'entendent

des instructions que certaines personnes fai-

saient à la porte de l'église aux catéchumènes
pour les disposer au baptême. Il en est parlé

dans le décret de Gratien.

EMPEREUR (Constantin L'), orientaliste hol-

landais , mort en 1648 ,
professa la théologie et

l'hébreu à Harderwych, puis à Leyde. On a de
lui, entre autres ouvrages : 1° deDignitate et uti-

litate linguce hebrœœ ; Leyde, 1627, in -8»; —
2° Talmudis babylonici Coddex, Middoth, srve de

mensuris templi hebr. cum versione et comment.;

Lugduni-Batavorum, 1630, in-4°; — 3° MosU
Kimchi, Introductio ad scientiam; ibid., 1631,

in-8°; — 4° Itinerarium Benjamini Tudelensis

,

hebr lai. cum notis ; ibid., 1633 , in-12 ;
— 5» Cla-

vis talmudica, hebr. lai.; ibid., 1634, in-4»; —
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6° Liber halicoth olam, R. Josum , Levitœ, etc.,

hebr. M.; ibid., 1634, in-4°; — 7° Disputationes
theologicœ; ibid., 1648, in-8". Voy. Moréri, Dic-
tion, histor Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers.

EMPOLI (Laurent), de l'Ordre des Ermites de
Saint-Augustin , a laissé un Bullaire contenant
les bulles données en faveur de son Ordre de-
puis Innocent VIII jusqu'à Urbain VIII, avec le

Catalogue des généraux et supérieurs de cet
Ordre ; Rome, 1628.
EMPORAGIUS ou EMPORAGKIUS (Eric-Ga-

briel , évêque de Strœgnaes, mort l'an 1674. On
lui doit , entre autres ouvrages : 1° Positiones et

antipositiones de disciplina ecclesiastica; Stock-
holm, 1641, in-4°; — 2° Catéchèses; ibid., 1669,
in-8°

;
— 3° A drnonitio consolatoria ad obeundum

pio , intrepido et constanti animo mortem, quant
pestilentialis morbus omnibus regni Sueciœ civi-

bus a. 1629 , minatur ; Upsal , 1629 , in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
EMPSËR ou EMSER (Jérôme), théologien

catholique , né à Ûlm l'an 1477, mort en 1527

,

professa à Leipzig, et devint secrétaire et con-
seiller de Georges , duc de Saxe. Il combattit
Luther et Zwingle dans ses ouvrages et dans
ses discours. On a de lui : 1° Notes sur le Nou-
veau Testament de Luther; Dresde, 1524, in-8°

;— 2° le Nouveau Testament traduit d'après le texte

admis par l'Eglise chrétienne; Dresde, 1527,
in-fol.; Paris , 1630 ; ces deux ouvrages sont écrits

en allemand ;
— 3° Assertio missœ , etc.; Dresde,

4524, et Cologne, 1532; — 4° de Canone Missœ;
ibid., 1524. Voy. Le Mire, de Scriptor sœc. dc-
cimi sexti. Feller, Biogr. univers. Le Diction.

ena/clop. de la théol. cathol.

ÉNABRIS. Voy. Sennabris.
ÉNAG, géant fameux dans la Palestine, était

hls d'Arbé, qui donna son nom à Cariât- Arhé
'

,

ou Hébron. Voy. Nombr., xm, 23. Josué, xiv,

15; xv, 14. D. Calmet, Diction, de la Bible. Le
Diction, de la théol. cathol. Compar. notre art.

Géant.
ÉNACIM; ce mot, qui en hébreu est le plu-

riel d'Enac, désigne les descendants de ce même
Enac. Voy. Deutéron., i, 28; il, 10, etc. Le Dic-
tion, de la théol. cathol.

ÉNADA, ÈNADDA. Voy. Enhadda.
ENAÏM , ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-

sué, xv, 34.

I. ÉNAN
, père d'Ahira , de la tribu de Neph-

thali. Voy. Nombres
, I, 15.

II. ÉNAN, et dans l'hébreu Heindn, lieu situé
sur les frontières septentrionales de la Pales-
tine (Nombr., xxxiv, ix, 10); il est nommé dans
Ezéchiel (xlvii, 17) Enon, et selon l'hébreu Hei-
ndn. Dans les deux passages, le texte hébreu
fait précéder Heindn et Heinôn du mot Hatsar.
Or la Vulgate a rendu ce mot par villa dans les
Nombres , et par atrium dans Ezéchiel.
ÉNAUDERIE (Pierre de L'), né au diocèse de

Lisieux, mort vers l'an 1515, et dont le vrai
nom était Pierre Le Monnier. Il fut successive-
ment avocat, notaire-juré, greffier de la cour
des privilèges apostoliques , bachelier en droit,
licencié et recteur de l'université de Caen. Après
la mort de sa femme, il entra dans l'état ecclé-
siastique. Il a laissé : 1° un ouvrage latin sur les

Droits et les privilèges des docteurs ; — 2" un
autre sur la Vie contemplative; — 3° une Exhor-
tation à la vie active; — 4° un Traité sur l'uni-

versité de Caen. Voy. Huet, Traité des origines
de Caen, 2e édit., p. 413 et suiv. Moréri, édit.
de 1759. Richard et Giraud.
ENBAR. Voy. Anbar.
ENCŒNIES {Encœnia), mot dérivé du grec

,

et qui signifie renouvellement, dédicace. Les Juifs

célébraient les Encœnies, ou dédicace de leur

temple , le 25 de leur neuvième mois , appelé

Casleu. Voy. Jean, x, 22. .T.-B. Glaire, Introd.

histor. et crif., etc.. tom. II, p. 317.
ENCAPUCHONNÉS. Voy. Capuciés, n° I.

ENCENS (Thus, incensum), espèce de gomme
ou de résine aromatique et odoriférante qu'on

offre à Dieu , à l'exemple des Mages ,
qui pré-

sentèrent de l'or et de l'encens à Notre -Sei-

gneur comme marque de leur respect et de leur

soumission. Encens {incensum) signifie souvent
dans l'Écriture les hosties et les graisses des

victimes qu'on brûlait. Chez les Hébreux, l'en-

cens était consacré au Seigneur d'une façon

particulière ; les prêtres entraient dans le saint

lieu deux fois par jour, le matin et le soir, pour

y brûler l'encens. Voy. I Paralip., vi , 49. Apoc,
vin, 3. De Vert, Cérém. de l'Église , tom. III et

IV. Le P. Le Brun, Explicat. àe la Messe, t. Ier
,

p. 146 et suiv. Richard' et Giraud. Bergier, Dic-

tion, de théol. Ces auteurs réfutent l'opinion de
De Vert et de quelques autres modernes

,
qui

prétendent qu'on n'a introduit l'encens dans les

assemblées religieuses que pour en écarter ou
en corriger les mauvaises odeurs.
ENCENSEMENT. Ce mot, pris à la lettre, est

dans l'Église catholique l'action d'encenser pen-
dant l'office divin; mais il signifie, dans un sens
plus élevé , un hommage d'oblation à la Divi-

nité; il est aussi devenu une marque d'honneur
rendu aux ministres de l'autel, aux princes,
aux grands de la terre , et même une préten-
tion abusive; mais cet abus ne prouve pas que
l'usage de l'encensement soit un abus en lui-

même. Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif.

Bergier, Diction, de théol. Vater, dans le Dic-
tion, de la théol. cathol.

ENCENSOIR (Thuribulum, acerra), vase dont
on se sert, dans les églises, pour brûler l'en-
cens et pour encenser. Chez les Hébreux, c'était

une espèce de cassolette que le grand prêtre
posait sur l'autel des parfums , ou qu'il portait
dans le sanctuaire. Dans l'Apocalypse, saint
Jean les appelle des plats ou des coupes d'or
pleines de parfums. Voy. Nombr., xyi, 13. Apo-
cal., v, 8. De Vert , Cérémonies de l'Église , t. IV,

p. 52. D. Calmet, Diction, de la Bible. Richard
et Giraud.
ENCHANTEMENT, ENCHANTEUR. L'enchan-

tement est l'action de charmer, d'ensorceler par
des sons, des paroles, des figures et des opéra-
tions prétendues magiques, et l'enchanteur est
celui qui charme, qui ensorcelle par ces divers
moyens. La loi de Dieu, celle de l'Église et l'au-
torité civile elle-même défendent, sous des
peines sévères, les enchantements et les en-
chanteurs. Voy. D. Calmet , Diction, de la Bible.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier,
Diction, de la Bible. Voy. aussi Charme

, Magi-
cien.

ENCINAS. Voy. Enzinas.
ENCONTRE (Daniel), protestant, mathéma-

ticien, né à Nimes en 1762, mort à Montpellier
l'an 1818 , a laissé , outre un grand nombre d'ou-
vrages sur diverses parties des sciences mathé-
matiques : 1° Dissertation sur le vrai système du
monde, comparé avec le récit que Moïse fait de la
citation; Montpellier, 1807, in -8°; Avignon
1808, in -8»; — 2» Discours prononcé à l'mtvrr-
ture solennelle des cours de fa faculté de théolo-
gie de Montauban; Montauban, 1816, in -8°
trad. en anglais

;
— 3° la Bible (version de Mar-

tin) annotée; ibid., 1819. Voij. Quérard, la France
littéraire. La Nouv. Biogr. qénér.
ENCRATIA, ENCRAÏIS. Voy. Engrace.
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ENCRATITES ou CONTINENTS (Encrutiœ),

hérétiques du II e siècle, disciples de Tatien,
nommés ainsi parce qu'ils rejetaient absolu-

ment le mariage
,
qu'ils traitaient de débauche.

Voy., pour leurs autres erreurs, l'art. Tatien.
Voy. aussi saint Irénée , 1. III et IV, contr. hœr.
Saint Augustin, Hœres., xxv. Théodoret, Hœre-
tic. fabuL, 1. I. Eusèbe. Baronius. Richard et

Giraud. Bergier, Diction, de théol. Pluquet , Dic-
tion, des hérésies.

ENCYCLIQUES. Voy. Lettres encycliques.
ENDEL (Manoé ou Manoah), rabbin polo-

nais , mort en 1585, a laissé : 1° un volume de
Leçons diverses et de Corrections talmudiques ;

—
2° une Explication du Commentaire de Bêchai sur
le Pentateuque ; ouvrages qui ont été publiés à
Prague l'année même de sa mort, par Moïse

,

son tils , avec la promesse de publier aussi plu-
sieurs autres écrits de son père relatifs au texte

sacré , au Talmud , à la cabale et à l'astrono-

mie ; mais il n'a paru de l'explication du Com-
mentaire de Béchaï que la Genèse seulement

,

et des autres écrits, que le Commentaire du Cho-
vad allevavoth ; Lublin , 1596. Voy. De Rossi

,

Dizionario, tom. I, p. 114.

ENDO DE STELLA. Voy. Eon de l'Étoile.
ENDOR ou jENDOR , ville de la tribu de Ma-

nassé
,
placée par Eusèbe à quatre milles du

mont Thabor , vers le midi
,
près de Naïrn , ti-

rant vers Scythopolis. C'est là que demeurait la

pythonisse que Saùl alla consulter avant la ba-
taille de Gelboé. Voy. Josué, xvn , 11. I Rois,
xxvm, 7. Joseph, Antiq., 1. VI, c. xv. Eusèbe,
Onomast. Hieronym., ad voc. Aendor, Endor,
Aphec. Reland, Palœst. illustr., p. 490, 762.

ENDRIS. Voy. André, n» XXX.
ENDURCI (Induratus, obduratus) , terme de

théologie qui s'emploie en parlant d'un pécheur
qui résiste obstinément à la grâce.

ENDURCIR, ENDURCISSEMENT. Il y a dans
l'Écriture un grand nombre de passages où il

est dit que Dieu endurcit les pécheurs ; mais le

vrai sens de ces passages est que Dieu permet
que ces pécheurs s'endurcissent; il les laisse

s'endurcir; il ne les empêche pas de s'endurcir;
il souffre leur endurcissement. Voy. les Traités

de la Grâce dans les théologiens. Bergier , Dic-
tion, de théol., art. Endurcissement.
ENEAS ou vENEAS SYLVIUS, écrivain cé-

lèbre qui fut élevé au souverain pontilicat sous
le nom de Pie IL Voy. Pie II, pape.

I. ÉNÉE ou .ŒNEÀS , homme de la ville de
Lydde; il était perclus de tous ses membres, et

il fut guéri par saint Pierre. Voy. les Actes,
ix, 34.

IL ÉNÉE, évêque de Paris, mort l'an 870, fut

d'abord notaire ou secrétaire de Charles le

Chauve. Il assista aux conciles de Savonnières,
près de Toul, de Pitres-sur -Seine, près de
Rouen , de Soissons , de Troyes , de Verberie et

d'Attigny. Il a laissé un ouvrage contre les er-

reurs des Grecs, où, en répondant à Photius,
il fait voir la vérité de la doctrine et la sainteté

des usages de l'Église latine par l'Écriture sainte

et les conciles. Ce livre se trouve dans le Spi-

cilége de Dom Luc d'Achéry, tom. VII, et dans
le tom. VIII de la Collection générale des conciles

de Labbe et Cossart. Voy. Loup de Ferrières

,

Epistolœ, 98,99. Sirmond, Concilia antiqua Gal-
liœ, tom. II, p. 656. Mabillon, Annal. Ord. S. Be-
ned., 1. XXXIV, n° s 80, 96. La Nouv. Biogr.
génér.

ÉNÉE DE GAZE {JEneas Gazœus), philosophe
platonicien du Ve siècle

,
professait les sciences

et les belles-lettres. On a de lui un dialogue in-

titulé : Théophraste , et qui roule sur la nature de

l'âme et sur la résurrection des corps. Il se
trouve , en grec et en latin , dans la Bibliothèque
des Pères , tom. XII; Paris, 1644, et en latin
dans celle de Lyon, 1677, tom. VIII. Voy. D. Ceil-
lier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XV,
p. 283 et suiv. Richard et Giraud.
ENEMUNDUS. Voy. Annemond.
ENERA, ville épisc. d'Afrique dont la pro-

vince est inconnue. Un de ses évêques , nommé
Maximin , assista à la conférence de Carthage.
Voy. Collât. Carth., c. cxxxm , not. 209.
ENERGIQUES ou ÉNERGISTES, nom donné

dans le xvie siècle à quelques sacramentaires

,

disciples de Calvin et de Mélanchthon
,
qui sou-

tenaient que l'Eucharistie était non le corps,
mais Vénergie, c'est-à-dire la vertu de Jésus-
Christ. Voy. Sanderus , Hœres., ccxiii. Pratéole,
au mot Énergique.
ÉNERGUMÈNE, homme possédé du démon,

et qui ne peut être délivré que par l'exorcisme.
Voy. Possédé.
ÈNERVIN , de l'Ordre de Prémontré , vivait

au xu e siècle, et était prévôt de Steinfeld, près
de Cologne. L'an 1147 il écrivit à saint Bernard,
abbé de Clairvaux, une Lettre dans laquelle il

rapporte les dogmes des hérétiques de Cologne,
qui étaient manichéens. Elle se trouve parmi
les Lettres de saint Bernard et dans le P. Ma-
billon, Analecta, tom. III, p. 452.
ENFANCE DE NOTRE -SEIGNEUR JÉSUS-

CHRIST (TILLES DE L'), congrégation qui avait
pour but l'instruction des jeunes filles et le sou-
lagement des malades ; elle fut fondée à Tou-
louse, l'an 1657, par l'abbé de Ciron, chanoine
de la cathédrale, et par Mme de Mondonville.
Cet institut fut cassé en 1686. Voy. le P. Hélyot,
Hist. des Ord. monast., tom. VIII , ch. xxvii.
Richard et Giraud.

I. ENFANT {puer) signifie souvent dans l'É-

criture : 1° une personne d'un âge mur; 2° un
disciple ; 3° un descendant; 4° qui s'attache it

,

qui appartient à : ainsi un enfant de lumière, de
ténèbres, c'est-à-dire qui s'attache à la lumière,
aux ténèbres; mais enfant de lumière se prend
aussi pour celui qui est éclairé des lumières de
l'Évangile , et enfant de ténèbres, pour celui qui
est privé de cette lumière , comme un idolâtre,

un enfant du royaume, c'est-à-dire qui appar-
tient au royaume.
IL ENFANT ou FILS DE BÉLIAL. Voy. BÉ-

LIAL.

III. ENFANT-JÉSUS (FILLES DE L'), congré-
gation fondée à Rome, l'an 1661, par AnneMo-
roni

,
qui à cette époque commença à vivre en

commun avec quelques lilles. Elles observent
la chasteté, la pauvreté et l'obéissance, mais
sans s'y engager par aucun vœu. Ces lilles, qui
sont au nombre de trente - trois , en l'honneur
des trente -trois années que Notre -Seigneur
passa sur la terre, ont des pensionnaires, dont
le nombre ne doit pas excéder celui de trente.
Voy. Hélyot , Hist. des Ord. monast., tom. VIII,

p. 203.

L ENFANTS DANS LA FOURNAISE. On lit

dans le livre du prophète Daniel (m), que Na-
buchodonosor fit jeter dans une fournaise ar-

dente trois jeunes Hébreux qui n'avaient pas
voulu adorer la statue d'or qu'il avait élevée;

qu'ils furent miraculeusement conservés dans
les flammes; qu'ils en sortirent sains et saufs;

et que le roi, frappé de ce prodige, le fit pu-
blier par un édit adressé à tous ses sujets. La
prière et le cantique que ces trois jeunes hom-
mes prononcèrent au milieu des flammes , et

que l'Église répète encore tous les jours, font

partie des livres deutéro-canoniques. Voy. Ber-4
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gier, Diction, de théol. J.-B. Glaire, Introduc-
tion histor. et crit., etc., tom. III, p. 528 et
suiv.

II. ENFANTS DE DIEU. Bien que tous les
hommes soient enfants de Dieu, puisqu'il est le
père et le créateur de tous , l'Écriture donne en
particulier ce titre : 1» aux anges ;

2° aux gens
de bien, par opposition aux méchants; 3° aux
enfants de Seth, opposés à ceux de Caïn; 4° aux
juges, aux magistrats, aux prêtres et aux lé-
vites; 5° aux élus et aux bienheureux; 6° aux
Israélites, par opposition aux Gentils; 7° enfin,
dans le Nouveau Testament, aux fidèles, appe-
lés enfants de Dieu en vertu de leur adoption.
Voy. Genèse, vi, 2. Deutéron., xiv, i. Psaumes
xviii, 1; lxxx, 6; lxxxviii, 7. Job, i, 6, etc.

Isaïe, i, 2. Rom., vm, 14; ix, 4. Galat., iv,

22, etc.

III. ENFANTS DES HOMMES , nom donné
aux hommes de la race de Caïn , qui ont vécu
avant le déluge, et généralement aux méchants
et aux impies.

IV. ENFANTS DÉVORÉS PAR DES OURS.
Le prophète Elisée ayant été raillé par une
troupe d'enfants, les maudit au nom du Sei-
gneur; et aussitôt deux ours sortirent du bois
voisin et déchirèrent quarante-deux de ces en-
fants. Les incrédules nient la véracité de ce
récit , sous prétexte que la mort de ces enfants
est punie d'une peine trop rigoureuse. Mais
c'est Dieu lui-même qui infligea ce châtiment;
par conséquent il est juste. On comprend aisé-

ment que Dieu ait voulu donner cet exemple de
sévérité dans un pays idolâtre, pour faire res-
pecter ses prophètes. Voy. IV Rois, n, 23.

V. ENFANTS PUNIS DU PÉCHÉ DE LEURS
PÉRÈS. Plusieurs philosophes modernes ont
prétendu que Dieu ne pouvait sans injustice
punir les enfants du péché de leur père. Ces
philosophes ont oublié sans doute qu'un sou-
verain, pour crime de rébellion, est en droit
de dégrader un de ses sujets , de confisquer ses
biens, de l'envoyer au supplice; ses enfants
nés et à naître se trouvent déchus de l'héritage
et de la fortune dont ils auraient joui sans le

crime de leur père ; ils en portent donc la peine
;

et cependant personne n'oserait dire qu'il y a là
une injustice. On reconnaît généralement qu'il
est du bien commun qu'un criminel puisse être
puni non -seulement dans sa personne, mais
dans celle de ses enfants, qui doivent lui être
chers

; c'est un frein de plus contre le crime.
A plus forte raison, Dieu peut-il agir de même.
Voy. Bergier, Diction, de théol.
VI. ENFANTS TROUVES ou EXPOSÉS; l'u-

sage de la Daterie est de regarder les enfants
trouvés comme illégitimes, et d'observer à leur
égard tout ce qui s'observe pour les dispenses
ordinaires, ex defectu natalium. Voy. Corradus,
Traité des dispenses, 1. III ch. il. Boniface
tom. II, 1. III, tit. "VI, ch. i et n.
ENFER ou ENFERS {Infemus, Inferni , en

hébreu Scheôl, c'est-à-dire lieu creux, enfoncé,
souterrain. Ce terme se prend dans l'Écriture :

1° pour le lieu où demeurent les âmes, bonnes
ou mauvaises , après la séparation de leurs
corps

;
2° pour le lieu particulier où les âmes

des justes attendaient la venue du Sauveur, et
d'où elles sortirent après sa résurrection, pour
aller dans le ciel jouir d'un bonheur éternel

; ce
lieu est appelé limbes; 3° pour le séjour des dé-
mons et des damnés, c'est-à-dire le lieu destiné
dans l'autre vie à la punition éternelle des mau-
vais anges, et des hommes qui meurent en état
de péché mortel; 4» par métonymie, pour les
habitants de l'enfer; 4° selon plusieurs, pour

la mort, le tombeau. A la vérité les Septante

l'ont rendu par thanatos , ou mort , mais une
fois seulement (II Rois, xxn, 6); car partout

ailleurs ils l'ont traduit par le mot adés. Selon

nous, il n'y a pas un seul passage de l'Ecriture

où enfer signifie mort ou tombeau. Les rationa-

listes eux-mêmes en conviennent; l'un des plus

habiles d'entre eux, Gésénius, dans son Thé-

saurus, en a parfaitement exposé et établi le

vrai sens. Ainsi c'est à tort que les incrédules

se sont fondés sur cette prétendue significa-

tion pour soutenir que les anciens Hébreux ne
croyaient pas à l'immortalité de l'âme. Quant
aux peines de l'enfer, c'est la privation de la

présence et de la vue de Dieu , et d'horribles

tourments, parmi lesquels un feu éternel, sans

aucun adoucissement. Voy. Richard et Giraud

,

et Bergier, Diction, de théol., qui répondent par-

faitement à l'objection des incrédules contre
l'éternité des peines de l'enfer. Compar notre

art. Descente de Jésus -Christ aux enfers.
ENFIELD (William), théologien anglican

non-conformiste, né à Sudbury l'an 1741, mort
en 1797 à Norwich , fut nommé en 1763 mi-
nistre d'une congrégation à Liverpool; plus tard

il remplit les fonctions pastorales à Norwich.
Ses principaux ouvrages sont : 1° Biographical
sermons on the principal characters in the Old and
Neiv Testament; 1777, in -12; — 2° Sermons,
1779, 2 vol. in-8 ;

— 3° The Ènylish preacher

;

1773, 4 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

ENGADDI , ville de la tribu de Juda, appelée
aussi Asason-Thamar. (II Paralip., xx, 2.) Cette
ville

,
qui était située près du lac de Sodome

,

à trois cents stades de Jérusalem, non loin de
Jéricho , est devenue célèbre par l'abondance de
ses palmiers, de ses vignes et de ses baumiers.
Voy. Josué, xv, 62. I Rois, xxiv, 1. Cantiq.,
I, 13. Joseph, Antiq., 1. VI, c. xiv; 1. IX, c. i.

De Bello, Jud., 1. III, c. n; 1. V, c. m. Hiero-
nym., in cap. XLvu, 10 Ezechiel.; mais Compar
Reland, Palœstina illustr., p. 307, 347, 356, 449,
462, 707,763.
ENGALLIM, en hébreu Ein Eglaïm, lieu

mentionné par Ézéchiel, qui l'oppose à En-
gaddi. D'après saint Jérôme , Enga/lim est si-

tuée au commencement de la mer Morte, où
le Jourdain entre dans cette mer. Voy. Ézéchiel,
XLvu , 10. Hieronym., in cap. xlvii , 10 Ezechiel.,
et Compar. Reland, p. 763. D. Calmet, Comment,
littér. sur Ézéch., XLVII, 10.

ENGANNA. Saint Jérôme, dit D. Calmet,
parle d'une ville de ce nom qu'il place vers Gé-
rasa, au delà du Jourdain. Voy. D. Calmet,
Diction, de la Bible, et Compar. Enganmm
n°II.

I. ENGANNIM , ville dans la plaine de la tribu
de Juda. Voy. Josué , xv, 34.

IL ENGANNIM , ville de la tribu d'Issaehar

,

qu'on donna aux lévites de la famille de Ger-
son. Eusèbe remarque sur ce mot qu'il y a
un village du nom d'Egamia (saint Jérôme lit

Enganna), aux environs de Gérasa, dans la
Pérée , et que ce village est près de Béthel. Voy
Josué, xix, 21 ;

xxi, 29, 29. Reland, Palœstina'
illustr., p. 762, 763.

ENGASTRIMANDRE ou ENGASTROMANTE
ENGASTRIMYTHE (Engastrimythus), gens ap-
pelés aussi ventriloques parce que leur ventre
parlait, soit que leur bouche fut ouverte ou fer-
mée. Saint Chrysostome parle de ces hommes,
dont le ventre articulait des oracles; ce qui
avait lieu par l'intervention du démon. Voy. Léo
Allatius ,

de Eitgostrimytho si/,/t«r/»m
, et Com-

par. Python.
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ENGAU (Jean-Rodolphe), jurise. protestant,
né à Erfurth l'an 1708, mort en 1755 , fut reçu
docteur en droit en 1734

,
professeur agrégé en

1738, et professeur titulaire en 1740. Outre des
ouvrages de droit civil, on a de lui : 1° Elementa
juris canonico-pontificio-ecclesiastici; Iéna, 1739,
1753, 1765, in-8», 5e édit.; — 2° Traité du droit
des princes protestants (evangelischer Firrsten)
sur les professeurs qui occupent des chaires; 1787,
in-8°. Cet ouvrage avait été d'abord écrit en
allemand; mais, en 1752, l'auteur le recomposa
en latin, en l'augmentant considérablement.
Voy. Felier, Biogr. univers. La Nouv. Eiogr.
génèr.

ENGEL (Louis), bénédictin allemand, vivait
au xvne siècle. Il fut conseiller ecclésiastique,
vice -chancelier de l'Université, et professeur
de droit, canon à Salzbourg. Il a laissé , en la-
tin : 1" Collège du droit canonique; Salzbourg,
1671, 1677, 1681, etc.; ouvrage qui, pendant, plus
de cinquante ans, servit à l'enseignement du
droit canon dans les universités allemandes, et

qui obtint 15 éditions de 1671 à 1770 ;
— 2" Traité

du for compétent; ibid., 1663; — 3° les Privilèges
des monastères , tirés du droit commun; ibid.,

1664; — 4° le Manuel des curés, avec leurs fonc-
tions et obligations ; ibid., 1677. Voy. le Diction,
encyclop. de la théol. cathol.

ENGELBERG , nom d'une abbaye célèbre si-

tuée dans une des plus belles vallées de Suisse,
dans le canton d'Unterwalden. Cette vallée, ap-
pelée d'abord Surenenthal , a pris le nom de
l'abbaye qui , ainsi qu'un monastère de femmes
placé sous sa dépendance, fut fondée, d'après
l'opinion commune, en 1082, par Conrad, noble
de Seldenbûren, qui vint plus tard se mettre
comme frère lai sous la direction de saint Adel-
helm. Les deux couvents prospérèrent de plus
en plus. Et quand le protestantisme se présenta,
il ne put y pénétrer; les couvents et toute la

vallée elle-même surent se préserver de toute
erreur. En 1548, la peste enleva un grand nom-
bre d'habitants de la vallée et tous les moines,
sauf un seul, qui était curé de Kussnacht, sur le

lac de Lucerne. Plus tard les deux couvents se

repeuplèrent insensiblement. Le monastère est

toujours plein de sollicitude pour l'éducation de
la jeunesse; il donne à cinquante jeunes gar-
çons l'enseignement complet du gymnase

, y
compris la musique et le dessin. Voy. le Dic-
tion, de la théol. cathol.

I. ENGELBERT (saint), vulgairement Ingle-
vert, mort en 814. Voy. Angilbert.

IL ENGELBERT (saint), archevêque de Co-
logne, né d'une famille distinguée du Berri,
mort le 7 novembre 1225, manifesta dès l'en-

fance les inclinations les plus heureuses. L'an
1215, promu par le pape Innocent III à l'arche-

vêché de Cologne , il déploya le plus grand zèle

pour soulagerles peuples ,' protéger les faibles

et les orphelins, et maintenir partout l'ordre et

la discipline. Il périt assassiné par son cousin
Frédéric, comfe d'Issembourg

,
qui pillait les

revenus de l'abbaye d'Essende , dont il était

avoué , et qui n'avait pu pardonner à Engelbert
les remontrances que celui-ci lui avait adres-

sées à ce sujet. Voy. Surius. Gilles Gelenius,
Vindex libertatis ecclesiasticœ et martyr S. En-
gelbcrtus. Richard et Giraud. Le Diction, de la

théol. cathol. Gaet. Moroni , vol. XXI, p. 280.
III. ENGELBERT, abbé de l'Ordre de Citeaux,

vivait au xui 8 siècle. Il a laissé : la Vie de sainte

Hedvrige, rapportée par Surius au 13 octobre.
On lui attribue : Spéculum virtutum moralium.
Voy. Henriquez, in Menolog. Cisterc.

IV. ENGELBERT, bénédictin allemand, mort

en 1331, fut nommé, l'an 1297, abbé d'Admonf
ou d'Aimont, en Styrie (Abbas Admontensis). Il

est auteur d'un grand nombre d'ouvrages indi-
qués dans Richard et Giraud, et dont les prin-
cipaux sont A" de Gratiis et virtutibus B. Mariœ,
virginis, dans Bernard Pez, Anecdota, tom. I;— 2° Tractatus super passionem secundum Mai-
thœum, dans le P. Pez, Biblioth. ascetica, tom.
VIII; — 3° de Providentia Dei, dans le même
recueil, tom. VI; — 4° de Libero arbitrio, dans
les Anecdota, tom. IV; — 5° de Statu defuncto-
rum, dans la Biblioth. ascetica, t. IX ;

—
• 6° Expo-

sitio super psalmum Beati immaculati , dans le

Codex diplomatico-lmtorico-epistolaris. Voy. Fa-
bricius, Biblioth. lat. mediœ et infimes œtatis

,

tom. II, 1. V, p. 29-297. Trithème, Catalog. Scri-
ptor. Possevin. in Appar. sacr.

ENGELBRECHT (Jean), né en 1599, tils d'un
tailleur de Brunswick, et lui -môme fabricant
de drap dans cette ville, mort en 1697, prétendit,
dès l'année 1622 avoir des visions et des révé-
lations, entendre les anges chanter et jouer des
intruments. Il prétendit encore qu'il avait été

conduit au ciel et dans l'enfer , il annonça même
un nouveau ciel et une nouvelle terre; attaqua
avec force les prédicateurs luthériens, exhorta
tout le monde à la pénitence, aux œuvres de
charité, et, en confirmation de sa mission di-

vine, il jeûnait des semaines entières. Si Engel-
brecht prêchait, il ne laissait pas que d'écrire;

il publia, en 1625, sa Vision du ciel et de l'enfer.

Elle fut souvent réimprimée depuis lors et sui-

vie d'une collection de ses œuvres, sans date ;

cette collection fut traduite en hollandais et

publiée à Amsterdam en 1697. Voy. le Diction,

encvelop. de la théol. cathol.

ÉNGELCKEN ( Henri -Ascagne), théologien
luthérien, né à Rostock l'an 1675, mort en 1734,

professa la théologie , et devint surintendant de
l'église de Saint-Georges, àParchim. Outre plu-
sieurs Dissertations , il a augmenté leCollegium
novissimarum controversiarum , anti-socinianum,

anti-calvinianum et anti-pontificium de Seho-
merus. Il a travaillé aussi au Catéchisme de
Meckelbourg. Voy. Richard et Giraud.
ENGELEN (Guillaume VAN), en latin Ab An-

gelis , théologien hollandais, né à Bois-le-Duc
en 1583, mort à Louvain en 1649, était profon-
dément versé dans la théologie dogmatique et

scolastique. Il se montra l'adversaire déclaré
des doctrines de Jansénius. Il professa la théo-
logie et la morale ; il fut nommé en 1648 à l'é-

vêché de Ruremonde; il mourut avant d'avoir

reçu ses bulles. On a de lui : 1° la Doctrine que
les ministres calvinistes s'efforcent d'introduire
dans Bois-le-Duc..., ou Défense de l'ancienne

créance catholique et apostolique contre les nou-
veautés des quatre prédicants hérétiques de cette

ville; Louvain, 1630, in-12; cet ouvrage est en
allemand: — 2° Declaratio sive protesiatio octo

theologorum et professorum Lovaniensium ; ibid.,

1642; — 3° Belation des troubles excités à Louvain
par l'impression de VAugustinus de Jansénius;

1641, et dans le Disquisitio hist.-theol. de Mont-
bron; Cologne, 1692. Voy. Foppens, Biblioth.

Belgica. La Nouv. Biogr. génér.

I. ENGELGRAVE (Henri), jésuite, né à An-
vers l'an 1610, mort en 1670, fut recteur des
collèges d'Oudenarde, de Cassel et de Bruges.
11 a laissé : 1° Cœleste Panthéon , sive cœlum no-

vum in festa et gesta sanctorum totius anni, mn-
rali doctrina varie illustratum ; Cologne, 1647,

in-fol.; 1658, 2 vol. in-4°; Amsterdam, 1658, 2
vol. in-8°; — 2° Lux evangelica, sub vélum sacro-

rum emblematum recondita, etc.; Anvers, 1648;

Cologne, 1659 et 1690, in-4°; ouvrage mis à 17//.-
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dex le 2 juillet 1686; — 3° Cœleste empyreurn in

/'esta per annum et in omnes ordinwn patriar-
chas, et particulures tutelares; Cologne, 1668 et
1669,in-fol. et in-4°; Amsterdam, 1668 et 1069,
in-8°; — b°Divum, dormis, facta et virtuies Jesu-
Christi, B. Mariœ, Apostolorum, Martyrum,Con-
fessorum, Virginum, etc.; Cologne , 1688 , in-4";— 5° Meditationes in passionem D. N. J. C; en
llamand; cet ouvrage a eu de nombreuses édi-

tions. Vrn/. Moréri, édit. de 1759.
II. ENGELGRAVE (Jean-Baptiste), jésuite, né

a Anvers en 1601 , mort en 1658 , fut deux fois

provincial de Flandre, puis supérieur de la mai-
son professe d'Anvers. On lui doit : 1° Medita-
tiones in omnes dominicas et festa totius anni;

Anvers, 1658, in-4°; — 2° Dominicales et Festi-

vales; Cologne, 1659, 4 vol. in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

ENGÈLHUSEN, en latin ENGELHUSIUS
(Thierry D'), chanoine d'Hildesheim , mort en
1430, fut supérieur d'un monastère à Witten-
borck. Il a laissé une Chronique depuis la nais-

sance du monde jusqu'en 1420; Helmstadt,1671,

in-4°. Voy. Fabricius, Biblioth. lai. mediœ et in-

fimes œtatis, tom. II, p. 299 et 300.

ENHADDA , ville de la tribu d'Issachar, Voy.

Josué, xix, 21.

ENGHIEN (François d'), dominicain, né à

Bruxelles l'an 1648, mort à Gand en 1722, fit ses

études à Louvain , où il fut reçu docteur en
théologie en 1685. Il professa successivement la

philosophie et la théologie. Devenu régent des
études de son Ordre, il assista, l'an 1694, au cha-
pitre général tenu à Rome. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Responsio historico-theologica ad
cleri gallicani de Potestate ecclesiastica declara-

tionern; Cologne, 1685, in-8°; — 2° Auctoritas

Sedis apostolicœ pro S. Gregorio Papa VII, vindi-

cata advenus R. P. F.Natalem Alexandrum, ord.

F. F. Prœdicat., etc.; ibid., 1689, in-8°; — 3° de
Doctrina S. Thomœ ad gratiam efficacem; Lou-
vain, 1703, in-8°; — 4° Positio faciens satis inso-

lites oppositioni contra constiiutionem Sedis apo-
stolicœ Unigenitus ; Gand , 1715, in -8°. Voy.
Echard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II. Richard
et Giraud.
ENGLAND (Jean), théologien anglais du xvme

siècle , a laissé : 1° View of Arminianism ; Lon-
dres, 1708, in-8°; — 2° Inquiry of the moral of
tke ancienis; ibid., 1735. Voy. la Nouv. Biogr.
yénér.

ENGLEBERME ou ANGLEBERME (Jean Pyr-
rhus). Voy. Angleberme.
ENGLËRT (M.-Jean-Guillaume), théologien

et astronome allemand , né l'an 1706 ,
professa

la théologie, et fut pasteur supérieur. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Dissertationes II de
methodo studii theologiœ juvenibus gymnasia-
sticis rite instituendi feliciterque tractandi;
Schweinfurt, 1751, in-4°; — 2» de Franconia in
ienebris ethnicismi et in luce christianismi, ubi
quœdarn de Lollo, Franconiœ veteri de astro in-
serfasttnt; ibid., 1760. Voy. la Nouv.Bioqr.ae'n
ENG0L1SMA. Voy. Angoulême.
ENGRACE ou ENGRATIE, en latin Encratia,

Encratis , Engratis (sainte), vierge et martyre
vivait à Saragosse au IVe siècle ; elle souffrit avec
vingt autres martyrs sous les empereurs Dio-
clétien et Maximien Hercule. L'Église les ho-
nore le 16 avril. Voy. Henschenius.
ENGUERRAN, abbé de Saint -Riquier, né à

Pontlueu, mort en lUiô, lit profession de la vie
monastique dans l'abbaye de Saint-Riquier. ap-
pelée aussi Ceutule. Il fréquenta plusieurs écoles,
et se fixa à celle de Chartres, où saint Fulbert
prit plaisir à le former; il le renvoya à Centule

revêtu du sacerdoce. Le roi Robert choisit En-

guerran pour l'accompagner dans son voyage

de Rome ; et, plus tard, ce prince força le pieux

religieux à devenir abbé de son monastère. En-

guerran gouverna avec la plus grande sagesse

et rétablit l'école, d'où sortirent plusieurs per-

sonnes considérables. Il a laissé : la Vie de saint

Riquier; on en trouve des fragments dans Ma-
billon,les Bollandistes, et dans Duchêne, Hist.

de France, tom. IV. On attribue à Enguerran :

1° l'Histoire du martyre de saint Vincent-,— 2° la

Vie de sainte Austreberte. Voy. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et ecclés., tom. XX ,
p. 187 et suiv.

Richard et Giraud.
ENHADDA ou ÉNADA, ÉNADDA, ville de la

tribu d'Issachar. Voy. Josué, xix,21. Reland,

Palœst. illustr., p. 490, 760.

ENHAM (Einshamum), ville d'Angleterre où

l'on tint un concile l'an 1009, sur les mœurs et

la discipline ecclésiastique. Voy. Labbe , t. IX.

Hardouin, tom. "VI.

ENHASOR, ville de la tribu de Nephthali.

Voy. Josué, xix, 37.

ÉNIMIE (sainte), sœur ou fille de DagobertI",

vivait au VIIe siècle. Vers l'an 631 elle se retira

dans les montagnes du Gévaudan, où elle lit

élever un double monastère pour les religieux

de l'un et de l'autre sexe. Elle fut consacrée par
saint Ilare,évêque de Javoux, aujourd'hui Mende,
et elle mourut dans le gouvernement de ces

communautés, qui prirent plus tard le titre de

prieuré conventuel de l'Ordre de Saint-Benoît.

Foi/- ia Nouv. Biogr. ge'nér.

ENJEDIM ou ENYÈDIN (Georges), né à Enyed
vers l'an 1550, mort à Clausembourg en 1597,

fut surintendant des églises unitaires de Tran-
sylvanie et régent du collège de Clausembourg.
Il avait une grande réputation comme théolo-

gien dissident. On a de lui : Explicationes loco-

rum Scripturœ , Veteris et Novi Testamenti, ex
quibus dogma Trinitatis stabiliri solet ; Gronin-
gue , 1670, in-4°, 2e édit.; ouvrage pernicieux et

rempli de vains sophismes; il a été sévèrement
défendu et même brûlé dans différents endroits.

Il a été réfuté, en particulier, par Richard Si-

mon. On lui a attribué : 1° de Divinitate Christi;
— 2° Explicaiio locorum caiechesis Racoviensis

;— 3° Prcefatio in Novum Testamentum versionis

Racovianœ. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

ENNATHE (sainte), vierge et martyre, née à

Scythopolis, en Palestine, morte le 13 novem-
bre 308. Elle fut brûlée à Césarée le jour de la

mort des trois martyrs Antonin, Zébin ou Zébi-

nas , et Germain. Les Grecs et les Latins célè-

brent leur fête le 13 novembre. Voy. Antonin,
n°III. . . ^
ENNÉADÈCAGTERIDE ou ENNEADÉCATÉ-

RIDE, terme qui signifie dix-neuf. Dans le ca-
lendrier ecclésiastique, ce mot désigne, en effet,

l'espace de 19 ans, ou le nombre d'or, qu'on ap-
pelle aussi cycle lunaire, parce qu'au bout de 19
ans solaires la lune revient à peu près au même
point. Voy. D. Macri Hierolexicon, ad voc. Au-
REUS NUMERUS.
ENNEBEL (Louis), théologien belge, né à

Louvain en 1652, mort l'an 1720, acquit une
grande réputation comme docteur en droit ca-
nonique. 11 fut envoyé à Rome par l'université
de Louvain, qui était accusée d'hérésie, et il

obtint du pape Innocent XII deux brefs qui
justifiaient complètement cette académie. On a
de lui un Recueil de thèses théologiques, en latin-
1680; cet ouvrage fut condamné par le Saint-
Siège en 1682. Voy. Chaudon et Delandine, Dic-
tion, univers, histor., etc. La lYowt>. Biogr. gêner.
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ENNEMI. Chez les anciens peuples ainsi que

chez toutes les nations sauvages ou peu poli-

cées de tous les temps, on a regardé les étran-

gers comme des ennemis. Moïse, par ses lois,

s'était attaché à détruire ce funeste préjugé
parmi les Hébreux. Si, dans la suite, les juifs

changèrent à cet égard , c'est à cause, des vexa-
tions et des marques de mépris qu'ils essuyèrent
continuellement de la part des nations dont ils

étaient environnés. Jésus-Christ a été plus loin

que Moïse dans cette voie; il a voulu détruire le

caractère insociable des peuples, les accoutumer
à vivre paisiblement ensemble et à se regarder
mutuellement comme frères. De là vient que
l'Evangile nous commande d'aimer nos enne-
mis, de leur faire du bien, de prier pour eux.
Voy. Genèse, xliit, 32. Exode, xxn, 21. Lévit.,

xix, 33. Deutér., xxrv, 19. Matth., v, 44 et suiv.

Luc, x, 30. S. Thomas, 2. 2., q. 25, art. 9, in

corp., et in III Sentent, dist. 30, q. 1, art. 2; q. 2
etq.de Virtutibus,arl.8. S. Bernardin de Sienne,
tom. I, Serm. XXVIII, in fer. 3, post. 3 dominic.
quadrag., art. 3, c. I. Pontas, au mot Charité,
cas 4; au mot Haine, cas 2; au mot Réconci-
liation, cas 1. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de théol., ou YEncyclop. cathol., qui a
reproduit l'article de Bergier.
ENNEMOND. Voy. Annemond.
ENNODIUS (Magnus Félix, saint), né à Arles

ou à Milan vers l'an 473, mort le 17 juillet 521,
qui appartenait à une des familles les plus il-

lustres des Gaules, entra dans l'état ecclésias-
tique du consentement de sa femme, qui, de son
côté, se tit religieuse. L'an 497 il se retira à
Rome, où il fut mis au nombre des diacres de
l'Eglise romaine; et, vers l'an 511, son mérite
le fit élever au siège épiseopal de Pavie. Le pape
Hormisdas l'employa à la réunion des Églises
d'Orient et d'Occident, et Ennode fit, dans ce
but, deux voyages en Orient. L'empereur Ana-
stase, fauteur des Eutychiens, essaya, mais en
vain , de le tromper ou de le corrompre : il le

renvoya sur un vieux vaisseau, ce qui n'empê-
cha pas Ennode d'arriver heureusement à Pavie.

L'Église l'honore le 17 juillet, et lui donne le

titre de confesseur de la foi. Ennodius est au-
'eur d'un certain nombre d'écrits dont on trouve
la liste dans Richard et Giraud et dans la Nouv:
Biogr. gêner. Ses Œuvres complètes ont paru à

Bàle, 1569; à Tournay, 1610; à Paris, 1611 , et

elles se trouvent aussi dans la Bibliotheca Pa-
trum , tom. IX. Voy. Bellarmin, de Scriptorib.

eccles. Baronius, ad'ann. 489, 503, 515, 517. Pos-
sevin, in Appar. sacr D. Rivet, Histoire littér.,

tom. III, p. 96 et suiv.D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr et ecclés., tom. XV, p. 418 et suiv. Gaet.
Moroni, vol. XXI, p. 281. Le Diction, de la théol.

cathol.

ENNOM , vallée appelée aussi Vallée des en-

fants d'Ennorn , s'étendait jusque près des murs
de Jérusalem du côté du midi, et séparait les

tribus de Juda et de Benjamin. Elle est deve-
nue célèbre par les sacrifices humains qu'on
offrait dans une de ses parties (Topheîh). Voy.
Josué, xv, 8. IV Rois, xxm, 10. Jérém., vu,
31, etc.

ENN0N ou AENNON , lieu près de Salim sur
le Jourdain, et où saint Jean baptisait. Eusèbe
le place à huit milles de Scythopolis, vers le

midi. Voy. Jean, m, 23. Eusëbe, Onomasticon

,

ad voc. Âïnon. Hieronym., de Situ et Nominib.
locor. Hebraicor., ad voc. AENON.
ÉN0CH. Voy. Hénoch.
ÉN0N. Voy. Énan, n» II.

ÊN0S , fils de Seth et père de Caïnan , mou-
rut à l'âge de 905 ans , fut père de Caïnan. Moïse,

selon le texte samaritain , la Vulgate et les meil-
leurs hébraïsants, comme Gésénius,"Winer, etc.,

nous apprend qu'Enos commença à invoquer le

nom du Seigneur, c'est-à-dire qu'il institua les

cérémonies de la religion, et qu'il forma le

culte extérieur que l'on rend à Dieu. Ce culte

se perpétua dans la famille d'Énos, tandis que
celle de Caïn s'abandonna à l'impiété. D'autres,
d'après les paraphrastes chaldéens , rendent
l'hébreu par : On commença à profaner le nom
du Seigneur en le donnant à la créature , aux
idoles ; ce qui fut le commencement de l'idolâ-

trie. D'autres enfin traduisent : On commença
d'appeler du nom du Seigneur les enfants de
Seth, c'est-à-dire qu'on donna dès ce moment
le nom de Fils de Dieu aux enfants de Seth. Gé-
nébrard attribue quelques écrits à Énos ; et, de
leur côté, les Orientaux ajoutent à l'histoire du
patriarche des traits qui n'ont aucun fonde-
ment. Voy. Genèse, iv, 26. Génébr., Chronolog.,
1. Ier

, p. 10. D'Herbelot. Biblioth. Orientale.

p. 117, au mot A nosch.

ENS (Jean), théologien hollandais, protes-
tant, né à Quadyck l'an 1682, mort à Utrecht
en 1732, fut ministre à Beets, puis professeur
de théologie à Lingen ; on le chargea en 1709
de gouverner l'église protestante d'Utrecht. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Bibliotheca sacra,

sive Diatribe de librorum Nom Testamenti canone;
Amsterdam , 1710, in -8° ;

— 2° Oratio de perse-

cutione Juliani; Utrecht, 1720, in-4° ;
— 3° plu-

sieurs autres ouvrages en hollandais , dirigés

contre Voët et ses adhérents. Voy. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Bioc/r. ge'ne'r.

ENSABATÉS, ENSÀBATHES, ENSABATHÉS,
hérétiques vaudois, ainsi nommés à cause de
leurs chaussures, qu'ils portaient en forme de
sabots ou de savates ouvertes, comme marque
de leur pauvreté prétendue évangélique. Voy.

Pratéole, au mot Insabb. Gautier, Chron. du
xn e siècle ch. xvi.

ENSEFR0I ou ENSFRIDUS, et selon quel-

ques-uns Mefridus, religieux de l'Ordre de Ci-

teaux, mort l'an 1246, fut prieur du monastère
d'Ébirbach, au diocèse de Mayence. On a de lui :

1° des ouvrages de piété; — 2° des Lettres. On
trouve ces divers écrits dans la bibliotheca Pa-
frum. Voy. Ch,. de Visch, Hist. d'Ébirbach, et

Biblioth. des Écriv. de Cîteaux.

ENSEMÈS, terme hébreu qui signifie Fon-
taine du soleil, et désigne un lieu situé sur les

frontières de Juda et de Benjamin. Voy. Josué,
xviii, 17; au chap. xv, 7, la Vulgate porte seu-
lement Fons solis, sans reproduire le texte ori-

ginal. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

ENSEVELISSEMENT. La manière d'ensevelir

les morts, chez les Hébreux, différait selon leur
condition. Quand c'était un homme du com-
mun , on se contentait de laver son cadavre et

de l'ensevelir avant de l'enterrer; mais quand
c'était une personne de distinction, on multi-
pliait les suaires et les bandes autour du ca-

davre , de manière que tous les membres étaient

enveloppés l'un après l'autre. Voy. J.-B. Glaire,

Introduction, etc., tom. II, p. 286, et.Compar.
notre art. Embaumement.
ENSFRIDUS. Voy. Ensefroi.
ENTERAMNIA. Voy. Terni.
ENTERREMENT (Humatio, funus, exseqmœ),

cérémonie de la sépulture d'un chrétien. Voy.

Sépulture.
ENTHOUSIASME, inspiration divine. Les

poètes et les devins, ou prophètes du paga-

nisme, se croyaient divinement inspirés; et

c'est cette prétendue inspiration seulement que
les rationalistes modernes attribuent aux au-
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teurs et aux vrais prophètes de l'Ancien et du
Nouveau Testament; ce qui prouve en eux au-
tant d'ignorance que d'impiété. Enthousiasme se
prend aussi en mauvaise part pour toute pas-
sion religieuse aveugle et mal fondée, ou pour
le zèle de religion trop vif qui vient de la pas-
sion et de l'ignorance; mais, par un abus dé-
plorable, les incrédules le donnent à tous les

chrétiens qui ont l'amour sincère de la religion.
Compar. Fanatisme.
ENTHOUSIASTES, hérétiques ainsi nom-

més parce qu'étant agités du malin esprit , ils

croyaient avoir de véritables inspirations. L'un
de leurs premiers chefs fut Gaspard Swenke
Feldius

,
gentilhomme de Silésie, qui vivait en

1527. Les enthousiastes partageaient les erreurs
des Euchites et des Massaliens , ou Messaliens.
Ce nom est encore donné aujourd'hui aux Ana-
baptistes , aux Quakers ou Trembleurs , et à

quelques autres fanatiques, qui prétendent que
l'Écriture doit être expliquée par les lumières
de l'inspiration divine, dont ils s'imaginent être

doués. Voy. Théodoret, Hist. ecclés. Saint Jean
Damascéne, Traité des Hérés., in- 8°. Compar.
Massiliens.
ENTICHITES. Voy. Entychites.
ENTIMELIUM. Voy. Ventimille.
I. ENTRÉE ou DROIT D'ENTRÉE , nom donné,

en terme de droit canon , à ce qui se payait à
titre d'avènement à un nouveau bénéfice. Voy.
les Mémoires du clergé, tom. XI

,
p. 123. L'abbé

André , Cours alphabet, de droit canon.
II. ENTRÉE ET SORTIE, ENTRER ET SOR-

TIR. Par ces expressions les Hébreux compre-
naient toutes les actions, l'ensemble de la vie

et de la conduite. Voy. Il Rois,m , 25. Actes , i, 21.

ENTREMONT ( ïntermontium ) , abbaye de
l'Ordre de Saint- Augustin, située au pays de
Bugey, près de la Bresse; elle fut fondée au
xne siècle. Les chanoines réguliers qui occu-
paient cette abbaye y recevaient tous les pas-
sants. On y pouvait loger jusqu'à six cents per-
sonnes.
ENTRER CHEZ UNE FEMME signifie, dans

le style biblique : 1° entrer dans son apparte-
ment, ce qui n'appartenait, selon les mœurs
des Hébreux, qu'à son mari seulement; 2° épou-
ser ou user du droit du mariage. Voy. Genèse,
xxrv, 21 ; xxx , 3. Juges , xv, 1 et passim.
ENTRER DANS L'ÉGLISE, DANS L'ASSEM-

BLÉE DU SEIGNEUR, veut dire, dans le lan-
gage de l'Écriture, être incorporé à la nation
israélite , avoir part à ses intérêts , à ses pré-
rogatives. Voy. Deutér., xxm, 1, 3, etc.
ENTYCHITES ou ENTICHITES (Enti/chita),

nom donné ou à tous les disciples de Simon le
Magicien, selon Sponde, ou à quelques-uns
d'entre eux, selon Clément d'Alexandrie. On
les appelle Entychites à cause des abomina-
tions affreuses avec lesquelles ils célébraient
leurs prétendus sacrifices. Voy, Clem. Alexandr.,
Stromat., 1. VII. Epiphan., Panarium, Hœres.
xxi. Baronius , ad ann. 35. Sponde , Annal.
ENVIE (Invidia, liror), un des sept péchés

capitaux qui , d'après l'Écriture et les saints
Pères , nous rend semblables au démon , et ex-
clut du royaume éternel. Il enfante la haine du
prochain, la médisance, la calomnie, etc., et il

naît ordinairement de l'orgueil. Saint Cyprien,
qui a fait un Traité particulier contre ce vice

,

le dépeint comme la source des plus grands
maux de l'Église. Il en fait venir l'ambition, les
brigues, la perfidie, les schismes, l'hérésie.
Saint Chrysostome veut qu'un envieux soit
banni de l'Église avec autant d'horreur qu'un
lornicateur. Les remèdes de l'envie sont l'hu-

milité, la mortification et le détachement des

biens du monde. Voy. Galat., v, 20,21. Jacob.,

m, 16. Cypr., de Zelo et livore. Chrvsostom.,
Homil. XLI in Marc. Saint Thomas, 2. 2., q. 36,

art. 2, in corp., item, q. 10 de malo, art. 1. Pon-
tas, au mot Envie. Richard et Giraud. Bergier,

Diction, de théol.

ENYEDIN. Voy. Enjedim.
ENZINAS ou ENCINAS (Francisco) ou Dryan-

der, théologien espagnol, né à Burgos vers

l'an 1520, mort vers fan 1570, passa en Alle-

magne pour y terminer ses études, et suivit

pendant plusieurs années les leçons de Mé-
îanchthon; il se fixa dans les Pays-Bas, et em-
brassa ouvertement le protestantisme. Il a
laissé : 1° el Nuevo Testamento de nuestro Re-

demtor y Salvador Jesu-Christo , traducido de
griego en lengua castellana; Anvers, 1543, in-80,

— 2° Epistolas y Evangelios per todo el anno

,

ibid., 1544, in-8°; — 3° Histoire de l'État des

Pays-Bas et de la religion d'Espagne ; Genève ,

1558. Les ouvrages d'Enzinas sont à l'Index du
concile de Trente. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nojtv. Biogr. gêner.

I. ÉON ou ÉONE (JEon), nom grec qui signi-

fie siècle, et que l'hérésiarque Valentin don-
nait à son Dieu et à toutes ses productions,
dont il faisait des personnes. Il admettait trente

éons , qui tous ensemble formaient le pleroma ,

ou la plénitude invisible et spirituelle; ces
trente éons, disaient les Valentiniens , étaient

figurés par les trente années de la vie cachée
du Sauveur.

II. ÉON DE L'ÉTOILE (Endo de Stella), gen-
tilhomme breton, né à Loudéac, mort en 1148,
abusant des paroles : Per eum qui venturu*
est, etc., qu'on prononçait per eon

, prétendait
être le Fils de Dieu, et s'imaginait qu'à la fin

du monde il viendrait juger les vivants et les

morts. Le concile de Reims le condamna à une
prison perpétuelle, et ses disciples se disper-
sèrent. Voy. Hermant, Hist. des hérés., tom. II.

Duplessis d'Argentré, Collectio judiciorwn de
novis erroribus , tom. I, p. 36, n° 37. Bergier,
Diction, de théol. Pluquet, Diction, des hérés.

Feller , Biogr. univers.

I. ÉONE. Voy. Éon , n° I.

II. ÉONE (saint), évêque d'Arles, mort l'an

502, assista à la conférence tenue à Lyon, l'an

499, entre les évêques catholiques de Bourgogne
et les prélats ariens. A peu près à la même
époque, saint Éone eut quelques contestations
avec saint Avite de Vienne au sujet des privi-

lèges respectifs de leurs églises , et le pape
Symmaque obligea saint Avite à restreindre sa

juridiction. Saint Éone a laissé sa correspon-
dance avec saint Rurice de Limoges et saint
Pomère , abbé d'Arles. L'Église honore la mé-
moire de saint Eone le 30 août. Voy. saint Ru-
rice , Epistolœ , 1. II, n° 8. D'Achery, Spici/e-

gium, tom. V, p. 110. Le P. F Pagi , Breviarium
historico- chronologico criticum Conciliornm

.

acta, etc., complectens. La Noiw. Biogr. géni-r.

. É0NIENS ,
disciples d'Éon de l'Étoile. Voy.

Éon . n° H.
E0RTIUS. Voy. Euverte , n° I.

ÉPACTE (Epacta), en grec intercalation : terme
de comput ecclésiastique. L'épacte est le nom-
bre de 11 jours par lesquels l'année commune
solaire, qui est de 365 jours, surpasse l'année
lunaire, qui n'est que de 35't jours. Dans les
années bissextiles, qui ont 366 jours, l'épacte
est de 12 jours. Voy. l'Art de vérifier les dates.
Clavius,Scaliger, Gassendi, Blondel et Ozanain,
dans leur Traité du Calendrier romain. Le p'

Petau, de Doit r. tempor. Richard et Giraud.
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ÉPJENÈTE. Voy. Épainète.
ÉPAGATHE (saint), zélé disciple de Jésus-

Christ, était présent lorsque les martyrs de
Lyon furent présentés au gouverneur. Il de-

manda à les défendre , et on le mit sur-le-champ
au nombre de ceux qui étaient destinés au mar-
tyre. Épagathe eut la tête tranchée. Voy. Po-
thix (saint), évèque de Lyon.
ÉPAINÈTE ou ÉPÉNÈTE, ÉPÉNÈTE, en

latin Epœnetus (saint), vivait au commence-
ment du I

er siècle de l'ère chrétienne. Le pre-
mier en Asie il embrassa le christianisme, et

il est certain qu'il fut converti par saint Paul,
qui l'appelle les prémices de l'Asie. Les Latins
honorent la mémoire de saint Épainète le 15
juillet, et les Grecs, le 30 du même mois. Voy.
Rom., xvi, 5. La Nouv. Biogr. ge'nér.

EPAONE (Epaonum), lieu célèbre par un
concile qui y fut tenu l'an 517, et que les La-
tins appellent Epaunense , Eponense , Epaonense,
Pomense et Poumense. Pendant longtemps les

auteurs ont été fort partagés sur la situation de
ce lieu , mais il parait certain que la ville

,

nommée autrefois Êpaone , et qui appartenait à
l'Eglise de Vienne, n'est autre que celle qu'on
appelle maintenant Albon. Voy. Reg., t. "VIII.

Labbe, tom. IV. Richard et Giraud, qui, entre
autres choses, indiquent l'objet de chacun des
quarante canons que le concile fit.

ÉPAPHRAS (saint), disciple de saint Paul,
né à Colosses, souffrit le martyre dans cette

ville. Il contribua à la conversion de ses com-
patriotes , dont il fut , dit-on , le premier évèque.
A Piome on le mit en prison avec saint Paul ; et

ce fut à son instigation que cet apôtre écrivit

son épitre aux Colossiens. L'Église l'honore le

19 juillet. Voy. saint Paul, Epitres aux Colos-
siens et à Philémon. Tillemont, Vie de saint

Paul.

ÉPAPHRODITE (saint), apôtre ou évèque de
Philippes , vivait au 1

er siècle de l'ère chré-
tienne. Il fut chargé par les Philippiens de por-
ter de l'argent à saint Paul

,
qui était dans les

liens à Rome, et même de le servir en leur
nom. Épaphrodite s'acquitta de sa mission avec
le plus grand zèle, et il retourna à Philippes
avec une lettre pour les Philippiens, dans la-

quelle saint Paul l'appelle son frère , le compa-
gnon de ses travaux, le coopérateur de son
ministère et leur apôtre. Les Latins honorent
la mémoire de saint Épaphrodite le 22 mars, et

les Grecs, le 29 ou le 30 du même mois, ainsi

que les 7 et 9 décembre. Voy. Philipp., n et iv.

Henschenius, Acta Sanctorum. Tillemont, Mé-
moires pour servir à l'Hist. ecclés., tom. Ier D.
Calmet, Diction, de la Bible. Richard et Gi-
raud.

EPARCHIUS. Voy. Cibar, n» I.

EPAUNENSE. Voy. Épaone.
ËPÉE (Ordre des deux épées de Jésus-Christ,

ou les chevaliers du Christ des deux épées),
Ordre militaire de Livonie et de Pologne , ins-

titué, l'an 1193, pour la propagation de la foi.

Il s'opposa, en effet, avec succès aux entre-

prises des idolâtres contre les chrétiens. Voy.
Justiniani, Hist. des Ord. milit.,X. II, ch. xxxvi,

p. 566. Hélyot, Hist. des Ord. rnilit.. tom. VIII,

p. 295. Richard et Giraud.
ÉPÉNÈTE. Voy. Épainète.
ÉPERNAY (Sparnacum), abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin située au diocèse et à cinq
lieues de Reims, et placée sous l'invocation de
saint Martin. On ignore l'époque de sa fonda-
tion; mais, ce qu'il y a de certain, c'est qu'eHe
fut rétablie l'an 1032 par Eudes II, comte de
Champagne, qui y plaça des chanoines séculiers,

auxquels on substitua, l'an 1128, des chanoines
réguliers. Cette abbaye fut, en dernier lieu, oc-
cupée par des chanoines réguliers de la con-
grégation de France. Voy. la Ga/l. Christ., tom.
IX, col. 282, nouv. édit'.

EPERON (ORDRE DE L'), Ordre de chevalerie
institué, dit-on, à Rome l'an 1559, par le pape
Pie IV Les nonces et les auditeurs de rote
avaient le privilège de créer des chevaliers de
l'Éperon. Il y a eu aussi à Naples un Ordre de
l'Éperon institué par Charles d'Anjou, roi de
Naples et de Sicile. Voy. Hélyot, Hist. des Ord.
monost., tom. VIII. p. 391. Richard et Giraud.

I. ÉPHA, fils de Madian, et petit-fils d'Abra-
ham et de Céthura. Voy. Genèse, xxv, 4. I Pa-
ralip.,!, 33.

II. ÉPHA, fils de Jehadaï. Voy. I Paralip.,
n , 47.

_

III. ÉPHA, femme du second rang de Caleb,
et mère de Haran, de Mosa et de Gézez. Voy.
I Paralip., n, 46.

IV. ÉPHA, ville qui tire son nom d'Épha, lils

de Madian. (Voy. Éva , n° I.) Cette ville faisait

partie du pays de Madian, situé sur le bord orien-
tal de la mer Morte. Le pays de Madian et d'É-
pha abondait en chameaux et en dromadaires.
Voy. Juges, vi, 5. Isaïe, l,x, 6..

V ÉPHA ou ÉPHI , mesure dont les Hébreux
se servaient pour mesurer les choses sèches.
Elle contenait environ 29 pintes et, demie de
Paris.

ÉPHÉBIA (Ephebiwu)
,
gymnases ou lieux

d'exercices dans lesquels on s'exerçait tout nu,
et qui fuient établis à Jérusalem à l'imitation

des Gentils
,
par Jason et d'autres Juifs peu

attachés à leur loi. L'auteur du second livre des
Machabées en parle comme de lieux infâmes.
Voy. II Machab., iv, 9,12.

1. ÉPHER, fils de Madian et frère d'Épha. Il

demeurait au delà du Jourdain. Von. I Paralip.,

1,33. III Rois, iv, 10.

IL ÉPHER, fils d'Ezra. Voy. 1 Paralip., iv, 17.

III. ÉPHER, chef de famille de la tribu de
Manassé. Voy. I Paralip., v, 24.

I. ÉPHÈSÈ, ville épisc. d'Ionie et métropole
du diocèse d'Asie; elle fut, au commencement
du christianisme, un des premiers sièges de
l'Église. Elle doit sa fondation à saint Paul, qui
l'avait établie la mère et le chef des autres

églises qui étaient aux environs. Il parait que
Ménophante, évèque de cette ville, abusa de son
pouvoir pour infecter l'Asie des erreurs d'Arius,

et ce fut à l'époque du concile de Chalcédoine
que l'évèque â'Éphèse perdit sa prééminence et

qu'on le soumit à l'évèque de Constantinople.
Suivant la tradition, saint Jean l'Évangéliste

mourut à Éphèse, après avoir fondé la plupart
des églises d'Asie. Saint Timothée , disciple de
saint Paul, fut le premier évèque d'Éphèse ; cette

ville n'est pas moins illustre par les quatre con-
ciles qui y furent tenus ; le plus célèbre est celui

de l'an 431 ,
qui est le troisième concile œcu-

ménique, dans lequel la doctrine de Nestoriiis

fut solennellement condamnée. Voy. Actes des

Apôtres, xvin et xix. Lequien, Oriens Christ..

tom. I, p. 672, ettom. III, p. 957.Regia, tom. V.

Labbe, tom. III. Hardouin, tom. Ier.Mansi, t. IL

Herinant, tom. Ier
,

p. 318. Baluze. Richard et

Giraud. Bergier, Diction, de thèol. Gaet.Moroni,
vol. XXI, p. 68 et suiv. Le Diction, de la thèol.

cathol.

IL ÉPHÈSE (BRIGANDAGE D'). C'est le nom
que l'on a justement donné au conciliabule tenu

à Éphèse l'an 449. Dioscore, patriarche d'Alexan-

drie, y présida. Les erreurs d'Eutyehè* y furent

approuvées, les légats du pape saint Léon y
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furent récusés, et Flavien, patriarche de Con-
slantinople, y fut battu si cruellement, qu'il

mourut de ses blessures trois jours après. Voy.

Regia, tom. VIL Labbe, tom. III. Hardouin,
tom. I

er
.

ÉPHÉSIENS (L'ÉPÎTRE DE SAINT PAUL
AUX) fut écrite de Rome pendant que l'apôtre

était dans les liens; mais comme il y a été deux
fois différentes, on est partagé d'opinion sur la

question de savoir si c'est durant la première
ou la seconde captivité que l'Épitre fut écrite.

Pour nous, nous regardons comme plus pro-
bable que c'est durant la première. Dans cette

Épitre saint Paul s'attache à expliquer la doc-
trine et la morale évangélique, de manière
que sa lettre en est un excellent abrégé. Se fon-

dant uniquement sur le style de l'Épitre et sur

la doctrine qu'elle contient, quelques critiques

modernes en ont contesté l'authenticité. Sui-
vant eux, les périodes sont longues, la construc-

tion tellement embarrassée ,
qu'on ne sait à quoi

rapporter plusieurs membres de phrases ; ce qui

n'a pas lieu, par exemple, dans l'Épitre aux Co-
lossiens, qui a été écrite à la même époque.
En second lieu, l'auteur de l'Épitre aux Éplié-

siens semble combattre les gnostiques, qui n'a-

vaient pas encore paru à l'époque où vivait saint

Paul. Mais des difficultés aussi légères peuvent-
elles, en bonne critique, prévaloir ;contre toute

l'antiquité, qui a reconnu unanimement que
cette Épitre était réellement l'ouvrage du grand
apôtre ; contre la tradition de toutes les Églises,

tant hérétiques que catholiques? La différence

du style vient de la nature même du sujet et de
l'enthousiasme divin qui inspirait l'apôtre. En
effet, il donne un résumé de tout ce qu'il y a de
plus grand et de plus sublime dans la religion.

Il n'est donc pas étonnant que les mots se pres-

sent sous sa plume, que les périodes s'allongent

pour exprimer d'une manière complète le tor-

rent de ses pensées; enfin que, rempli de son
objet, il néglige la régularité de la construc-
tion. Et si l'Épitre aux Éphésiens diffère pour
la construction des phrases de celle aux Colos-
siens, elle s'en rapproche infiniment sous plu-
sieurs autres rapports, comme l'a démontré le

savant W. Paley dans ses Horœ Paulinœ. Quant
à l'argument tiré de la doctrine, il n'a aucune
solidité; rien ne prouve, en effet, que l'auteur
de cette Épitre s'est proposé de combattre les

gnostiques; tout ce qu'il dit peut aisément s'en-
tendre des philosophes adonnés à la magie et des
docteurs judaïsants; et, s'il a réellement touché
les erreurs des gnostiques, c'est que les germes
de leurs fausses doctrines existaient déjà de son
temps. D'un autre côté, il n'est nullement prouvé
que les gnostiques sont postérieurs à saint Paul.
Voy. J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. V,
p. 83 et suiv., où on trouve le passage de "W.
Paley, avec la liste d'une foule de textes rap-
prochés qui établissent la conformité des deux
Épitres, comme on y trouve aussi (p. 79, 80)
une discussion sur le temps précis auquel fut
composée l'Épitre aux Éphésiens.
EPHI. Voy. Épiia.

ÉPHOD, ornement des prêtres juifs; il con-
sistait en une espèce de ceinture qui

,
prenant

derrière le cou et par-dessus les deux épaules

,

descendait par devant, se croisait sur la poi-
trine et servait à ceindre la tunique en faisant
le tour du corps. Les extrémités de l'éphod
tombaient jusqu'à terre. Il y en avait de deux
sortes : l'un de simple lin

,
pour les prêtres, et

l'autre richement brodé pour le grand prêtre.
Cet ornement était quelquefois porté par des
laïques; ainsi David le portait lorsqu'on trans-

porta l'arche de la maison d'Obédédom à Jéru-

salem, et Samuel le portait dans le tabernacle,

quoiqu'il ne fût que lévite et enfant. Voy. Exode,

xxvm, 6, 7 et suiv. II Rois, vi , 14. D. Calmet,

Diction, delà Bible. J.-B. Glaire, Introduction,

etc., tom. II, p. 213,214. Gaet. Moroni, vol. XXI,

p. 82,83.
ËPHODI. Voy. Péripot.
EPHPHETAH , terme syriaque dérivé de l'hé-

breu, et que le Sauveur prononça lorsqu'il gué-

rit un sourd-muet en lui mettant ses doigts dans

les oreilles et de sa salive sur la langue. Voy.

Marc, vu, 33, 34.

ÉPHRA , ville d'Éphraïm et patrie de Gédéon
;

sa vraie situation n'est pas connue. Voy. Juges,

vi, 11. I Rois, xin, 17. Joseph, Antiq., 1. V,

c. vin.
I. ÉPHRAÏM, fondateur de la tribu de ce nom,

second tils du patriarche Joseph et d'Aseneth,

fille de Putiphar, naquit en Egypte. Joseph mena
Éphraïm et Manassé, ses fils, à Jacob mourant;
celui-ci les fit approcher, et, mettant sa main
droite sur Éphraïm et la gauche sur Manassé,
dit qu'Éphraim serait plus grand et plus nom-
breux que son frère aîné. Josué, qui appartenait

à cette tribu, lui donna en partage, dans la terre

promise, le pays situé entre la Méditerranée au
couchant et le Jourdain à l'orient. Longtemps
l'arche d'alliance et le tabernacle restèrent à
Silo, dans cette tribu; et, après la séparation
des dix tribus, le siège du royaume

F
d'Israël fut

toujours dans la tribu d'Éphraïm. Éphraïm est

même souvent employé pourdésignerleroyaume
des dix tribus. Voy. Genèse, xli,52; xlvi, 20;
xlyiii, 1 et suiv. Osée, I, 6. I Paralip., ix. Es-
dras, i, 2. Joseph, Antiq., 1. XI, c. v.

IL ÉPHRAÏM, forêt située au delà du Jour-
dain, et près de laquelle Absalon livra bataille

aux troupes de son père. Voy. II Rois, xvm, 6.

III. ÉPHRAÏM (saint), évêque de Cherson,
souffrit le martyre sous le règne de Trajan.
Nous ne possédons plus qu'un seul de ses ou-
vrages; il est intitulé : Homilia de miraculo quo-
clam quod a S. Clémente in puero factum est ; le

texte grec, accompagné d'une version latine, se

trouve dans le recueil de Cotelier : Patres apo-
stolici, tom. 1, p. 837. Foî/.Surius, Acta Sancto-
rum, 23 novembr., tom. VI, p. 559. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

EPHRAIMIUS. Voy. Éphrem, n» III.

ÉPHRATA, ancien nom de la ville de Beth-
léhem. Voy. Bethléhem. Genèse, xxxv, 19;
xlviii, 7, etc.

ÉPHRATHA, seconde femme de Caleb, et
mère de Hur. Voy. I Paralip., n,19, etc.

ÉPHRAT^US, homme né à Bethléhem, qui
est de Bethléhem. Voy. Juges, xn, 5. Ruth, i

2,.etc.
ÉPHRÉE, appelée par les Hébreux Hophra,

par Manéthon Y/.ipltrès,el par Hérodote Apriès
était un roi d'Egypte qui vivait du temps de
Sédécias, roi de Juda,et de Nabuchodonosor le
Grand, roi de Chaldée. Hérodote dit qu'il était
fils de Psammuthis et petit-fils de Néchos ou
Néchao, roi d'Egypte. Jérémie prédit qu'il serait
livré entre les mains de ses ennemis, et Ézé-
chiel qu'il deviendrait la proie des oiseaux du
ciel et des bêtes de la terre. Eusèbe nous a
transmis une lettre en grec de Salomon à Va-
phrès , et la réponse de celui-ci au roi des Hé-
breux; mais ces deux pièces, empruntées à Eu-
polème, ne méritent aucune confiance Voy Jé-
rém., xliv, 30. Ezéch., xxix, 3-5. Euseb., Prce-
par., 1. IX, c. xxxi. Herodot., 1. II, c . CLXl, ou
1. IV, c. eux. Diodor. Sicul., Hist., 1. I, c. lxviii
Richard et Giraud.
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I. ÉPHREM , dans le texte grec Éphraïm, ville

près du désert, dans laquelle Jésus-Christ se

retira quelque temps avant sa Passion. Eusèbe
la place à huit milles de Jérusalem, vers le

nord ; mais saint Jérôme a traduit les huit milles
d'Eusèbe par vingt milles. Voy. Jean, xi,54. Re-
land, Palœst. illustr., p. 765. D. Calmet, Diction,

de la Bible, art. Éphraïm, n°s II et III.

II. ÉPHREM (saint), père de l'Église, né à
Nisibe, mort l'an 381 , reçut le baptême à l'âge

de dix-huit ans,,et se retira peu après dans une
solitude près d'Édesse. Doué d'une grande pu-
reté de cœur, d'une rare modestie, d'une dou-
ceur inaltérable, d'une grande humilité, et rem-
pli d'une sainte componction, il contrefît l'in-

sensé pour ne point être obligé d'accepter un
siège épiscopal, et il changea souvent de de-
meure pour évangéliser les peuples de la cam-
pagne. Contraint cependant de recevoir le dia-

conat, il s'acquitta de son ministère avec le plus
grand zèle. Il signala sa charité durant la famine
et la maladie contagieuse qui arrivèrent en 380,
et il donna à tous des secours spirituels et tem-
porels. Les Grecs honorent sa mémoire le 28
janvier, et les Latins le 1er février. Saint Éphrem
avait composé un grand nombre d'ouvrages,
entre autres des Commentaires sur la Bible, qui
ne nous sont point parvenus. Ses autres écrits

,

tous composés en syriaque, ont eu de nom-
breuses éditions; la plus remarquable est celle

qui a été donnée en syriaque, en grec et en la-

tin, avec notes, préfaces et variantes, par les

soins.de Simon Assémani,du P. Benoit, jésuite,

et d'Etienne-Évode Assémani, sous les auspices
du cardinal Quirini; Rome, 1732-1746, 6 vol.

in-fol. Voy. S. Jérôme, Catal., c. cxl. S. Basile,

Hom. II, in Hexamer. S. Grég. de Nysse, Orat.

deejusvita.V\\oi\\i%,c. cxcvi. Baronius, ad ann.
338, n. 26. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et

ecclés., tom. VIII, p. 1 et suiv. Le Journal des
Savants, avril 1739. sept, et oct. 1744, janv.

1745, août 1746. Les Mémoires de Trévoux, août
1740, art. 73; nov. 1734, art. des nouvelles lit-

téraires; mars 1742, art. 17; oct. 1745, art. 86.

Ces deux dernières publications ont rendu un
compte exact de l'édition de Quirini. On a quel-
ques trad. françaises de plusieurs ouvrages de
saint Éphrem ; elles sont indiquées dans Richard
et Giraud, qui donnent aussi une analyse des
écrits du savant Père de l'Église, d'après l'édi-

tion latine de Vossius; Cologne, 1675, 3 vol. in-

fol., en répondant à quelques protestants qui

ont contesté l'authenticité des œuvres de saint

Éphrem. Voy., de plus, la Nouv. Biogr. génér. et

le Diction, encyclop. delà the'ol. cathol.

III. ÉPHREM (Ephraimius ou Euphraimius),
patriarche d'Antioche, mort vers l'an 545, exerça
d'abord des emplois civils, et parvint même à
la dignité de comte d'Orient; il montra tant de
compassion à l'égard des habitants d'Antioche,
lors des tremblements de terre et des incendies
qui détruisirent cette ville, que ceux-ci, pleins

de reconnaissance, le choisirent pour succéder
au patriarche Euphrasius. Il déploya dans cette

nouvelle position la plus grande charité envers
les pauvres et un zèle infatigable pour combattre
l'hérésie. Il a laissé des ouvrages en faveur de
la doctrine de l'Église et du concile de Chalcé-
doine; ils ne sont connus que par l'analyse

qu'en a donnée Photius dans sa Bibliotheca. Voy.
Cod., 227 et 228.

IV. ÉPHREM, en arménien Eprem, patriarche
arménien, né à Sis l'an 1734, mort en 1784, était

profondément versé dans la théologie, l'histoire,

la chronologie, l'éloquence et la poésie. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Explication des

Psaumes de David; — 2° Histoire chronologique
des patriarches arméniens de Cilicie

,
jusqu'en

1771 ;
— 3° Poème sur la Genèse. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

I. ÉPHRON , fils de Séor, vendit à Abraham
la caverne de Macphéla pour y enterrer Sara.
Voy. Genèse, xxm, 8 et suiv.

II. ÉPHRON, ville ou bourg sur les contins
de la tribu de Benjamin. (II Paralip., xm, 19.)
C'est peut-être le même lieu que Aphra. Voy.
Aphra.

III. ÉPHRON , ville située au delà du Jour-
dain, et que Judas Machabée prit et détruisit
au retour de son expédition contre Timothée,
général des Syriens. Voy. I Machab., v, 46;
II Machab., xn,27.

^ ÉPI (ORDRE DE L'), en latin Equestris Ordo
Spicœ , Ordre institué vers l'an 1447 ou 1450 par
François Ier , duc de Bretagne, pour montrer sa
dévotion envers le saint Sacrement, que nous
recevons sous les espèces du pain, représenté
par l'épi. Les chevaliers suivaient la règle de
Saint-Augustin, étaient obligés de combattre
pour la foi et la défense de la religion catho-
lique, et de professer une dévotion particulière
au saint Sacrement de l'autel. Cet Ordre a été
aboli par la réunion de la Bretagne à la cou-
ronne de France, sous Charles VIII. Voy. Hé-"
lyot, Hist. des Ord. monast., tom. IV, p. 460.
Hermant, Hist. des Ordres de chevalerie, p. 277
et suiv.

ÉPICURIENS, philosophes païens, ainsi nom-
més du chef de leur secte Épicure. Il y en avait
de deux sortes : les rigides et les relâchés ; les

premiers mettaient la félicité dans le plaisir

honnête de l'esprit, causé par la pratique de la

vertu ; les seconds la plaçaient dans les plaisirs

des sens. Pendant son séjour à Athènes, saint

Paul eut des conférences avec les philosophes
épicuriens. Voy. Actes, xvu, xvm. Feller, Biogr.
univers., au mot Épicure. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol., art. Épicuréisme.
ÉPIKIE (Epikeia), interprétation de la loi qui

en modère la sévérité , et qui la corrige en
quelque sorte ; elle adoucit la rigueur de la loi,

en considération de quelques circonstances par-
ticulières du fait; onl'appelle aussi équité. Elle
doit être la règle de la justice, et il faut la pré-
férer à la loi même lorsque la question qui se
présente à juger n'est pas expressément déci-

dée par la loi. Voy. Charondas, Pandectes, 1. I,

c. v. De Ferrière, Diction, de droit et de prat.,

aux mots Équité, Loi.

ÉPILEPS1E, ÉPILEPTIQUE ( Epilepticus

,

morbo sanctico , comitiali captas), qui est sujet

à l'épilepsie , appelée vulgairement mal caduc.
Ceux qui ont été attaqués d'épilepsie après avoir
atteint l'âge de puberté, sont irréguliers, ce que
ne sont pas ceux qui en ont été attaqués dans
leur enfance seulement, et qui n'en ont pas souf-

fert plusieurs années avant le temps de l'ordi-

nation. (Alexand. II, Can. In tuis, caus. 7, guœst.

2.) Quant à ceux qui n'ont été atteints de ce mal
que depuis leur ordination, les canons laissent

à l'évêque le pouvoir de leur permettre les

fonctions de leur ordre quand ils ont passé une
année sans être attaqués de convulsions et qu'on
n'a pas sujet d'en appréhender d'aussi graves.

(Can. In tuis, caus. 7, quœst. 2; can. Communier,
dist. 33.) Voy. l'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon.
ÉPIMAQUE(saint), martyr d'Alexandrie, mort

l'an 250, fut compagnon de saint Alexandre, de
saint Macar et de saint Ammonaire. L'Eglise

honore sa mémoire le 12 décembre. Voy. Eu-

sèbe, Hist. ecclés., 1. VI, c. xu. Tillemont , Me-
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moires, tom. IV, dans la Vie de saint Bénis d'A-
lexandrie. Gordien.
ÉPINAC. Voy. Espinac.
ÉPINES. On ignore de quelle sorte d'épines

était faite la couronne du Sauveur, et s'il la

porta sur la croix ou si les Juifs la lui ôtèrent
en lui enlevant le manteau de pourpre et le ro-

seau qu'ils lui avaient mis en main. Cependant
l'opinion générale est que Jésus-Christ porta
cette couronne sur la croix. La couronne d'é-

pines fut apportée en France l'an 1239, et placée
dans l'église de la Sainte-Chapelle, qui fut dé-
diée sous le titre de la Sainte-Couronne-d'E-
pines l'an 1248

; tous les ans, le 25 ou le 26 avril,

on célébrait la fête de cette dédicace. Quant à

la fête de la Susception de cette sainte couronne,
c'est-à-dire de la translation qu'on en lit sous
saint Louis, de Venise à Paris, elle a lieu le 11

août. Voy. Thomas Bartholin, Dissert, sur la

Couronne d'épines. D. Calmet, Diction, de la

Bible, au mot Épines. Richard et Giraud.

I. EPIPHANE (saint), Père et docteur de l'E-

glise, né en Palestine vers l'an 310, mort l'an

403, connaissait parfaitement l'hébreu, l'égyp-

tien, le syriaque et le grec. Il embrassa la vie

monastique, et fonda près du lieu de sa nais-

sance un monastère appelé le Vieil-Ad, dont il

'prit la conduite; il se rendit célèbre par ses

vertus, et, vers l'an 367, on le nomma évèque
de Salamine. Il s'opposa aux progrès de l'héré-

sie, et, dans un concile tenu l'an 401 dans l'ile

de,Chypre,il condamna les partisans d'Origène.

L'Église honore sa mémoire le 12 mai. Ses ou-
vrages ont été plusieurs fois imprimés; les der-

nières et les meilleures éditions sont celles de
Paris, 1622, 2 vol. in-fol., et celle de Leipzig,

1682, à laquelle on a fait quelques additions.

Voy. S. Jérôme, Apol. 11. ad Rustic, c. exiv, et

de Script, eccl. Socrate. Sozomène. Théodoret.
Baronius, ad ann. 372. D. Ceillier, Hisf. des

Aut. sacr et eccle's., tom. VIII, p. 681 et suiv.

Richard et Giraud, qui donnent une courte ana-
lyse des divers écrits du saint docteur. L'abbé
Guillon, Biblioth. choisie des Pères de l'Église.

où l'on trouve encore une analyse de ces mêmes
écrits, mais d'une manière bien plus développée.
Feller, Biogr. univers. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

II. EPIPHANE (saint), évêque de Pavie, né
dans cette ville l'an 438, mort le 21 janvier 497,
fut mis dès l'âge de huit ans sous la discipline
du saint évèque Crispin

,
qui le lit successive-

ment lecteur, sous-diacre et diacre; et au mo-
ment de mourir (l'an 466) il engagea le peuple
et le clergé à le choisir pour son successeur.
Rempli d'un zèle. extraordinaire et doué d'une
charité ardente , Épiphane s'appliqua à devenir
le modèle des peuples, et il travailla au bien
public dans les diverses négociations dont il fut
chargé. Il obtint d'Odoacre une exemption d'im-
pôts pour les habitants de Pavie, et, par une
conduite habile, il sut mettre les peuples qui lui

étaient confiés à l'abri des malheurs qui les
menaçaient, lorsque Pavie fut tour à tour prise
et reprise par diverses nations barbares. L'É-
glise honore la mémoire de ce pieux évèque le

21 janvier. Voy. Ennodius, Vita beatissimi viri

Epiphanii, etc. Bollandus, Acta Scnwtor., 22 ja-
nuar. et 17 jul., de S. Ennodio. Richard et Gi-
raud. La Nom:. Biugr. génér. Le Diction, de la
théol. cnthol.

III. ÉPIPHANE, hérésiarque du ir= siècle,

était fils de Carpocrate. Instruit dans la philo-
sophie platonicienne , il adopta les idées de son
père auxquelles il joignit le système de Va-
lentin. Les Céphaloniens lui dressèrent des au-

tels, et ils s'assemblaient tous les mois dans

son temple pour célébrer son apothéose. I ".</.

Théodoret, Hœretic fabul.. 1. II , c. v. Epiphane,

Hœr., xxxii. Iren., 1. II, c. xi. Clem. Alex.,

Stromat., 1. III, p. 438. Carpocrate Valentin.

IV. ÉPIPHANE le Sco/astique ,
écrivain ec-

clés. latin, vivait au v e siècle ; à la demande de

Cassiodore , son ami . il a donné une traduc-

tion latine des Histoires ecclésiastiques de ^Théo-

doret, de Socrate et de Sozomène. Voy. Lassio-

dore, Prœf. in Mit. tripart. Le Diction, de la

théol. cathol.

V. ÉPIPHANE, patriarche de Constantinople,

vivait au commencement du VIe siècle de l'ère

chrétienne. Il remplissait les fonctions de syn-

celle, lorsqu'il succéda (l'an 520) dans le pa-

triarcat à Jean II le Cappadocien. Il prit avec

zèle la défense du concile de Chalcédome et de

la condamnation d'Eutychès. Le pape Hormisdas
lui donna le pouvoir de recevoir en son nom
tous les évèques qui voudraient se réunir à lui,

à condition qu'ils souscriraient à la formule
qu'il avait dressée. La bibliothèque royale de

Munich et la Bodleyenne possèdent chacune un
manuscrit d'Épiphane, patriarche de Constanti-

nople; mais le sujet même de ces manuscrits

indique une époque, postérieure au commence-
ment du vie siècle. Épiphane est un des saints

qui figurent dans le calendrier grec. Voy. Théo-
phane , Chronographia , ad ann. 512, 529. Bol-

landus, Acta Sanctor., mai, tom. IV. La Nouv.
Biogr. génér.

VI. ÉPIPHANE, en arménien Ebipan, évèque
arménien qui vivait dans la dernière moitié du
vu 1' siècle de l'ère chrétienne, embrassa la vie

solitaire , et se retira dans un désert
,
près de

Tevin. On l'en fit sortir pour exercer les fonc-

tions d'abbé du monastère de Saint- Jean- Bap-
tiste, situé dans la province de Daron, fonctions

auxquelles était joint le titre d'évèque des Ma-
migonians. L'an 629 Épiphane assista au con-
cile d'Erzeroum. Il a laissé : 1° Histoire du mo-
nastère de Saint-Jean-Baptiste

;

— 2° Histoire du
concile d'Ephèse; — 3° Commentaires sur les

Psaumes et le livre des Proverbes; — 4° des Ser-
mons. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VIL ÉPIPHANE, diacre de Catane, qui vivait

au vme siècle , a laissé un Discours et une Con-
fession de foi qui se trouvent dans les actes du
septième concile général

,
qui est le second de

Nicée.
VIII. ÉPIPHANE YHagiopolite ou de Jérusa-

lem vivait vers le xne siècle. Il a laissé : 1° la

Vie de la Vierqe, publiée dans Amadutius, Anec-
dota litteraria d'Amadutius; — 2° Histoire de
saint André l'apôtre ; — 3° Description de Jéru-
salem, donnée par Morelli dans Expositio the-
matum: Paris , 1620, et par Allatius, dans Sum-
mikta. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. ÉPIPHANIA ,
ville épisc. de 'la seconde Ci-

hcie
,
au diocèse d'Antioche, sous la métropole

d'Anazarbe, et située près du mont Amanus,
non loin d'Issum. Elle a eu sept évèques dont
le premier, Amphion, assista aux conciles 'd'An-
cyre, de Néocésarée et de Nicée. Il est placé
par saint Athanase au nombre des grands maî-
tres qui combattirent l'arianisme. Voy I equien
Oriens Christ., tom. II, p. 895. 1%. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. \\l D q/h

II. ÉPIPHANIA ville ép.sc.'de la seconde
Syrie, dans le patriarcat d'Antioche Elle fut
érigée en évèche auive Siècle, sous la métropole
d'Apamee. Elle est située sur l'Oronte entre
Larisse et Aréthuse. Elle a eu neuf évèaues
dont le premier, Maurice

, assista au concile de
Nicée et à celui d Antioche l'an 341. Epiphanie
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est aujourd'hui un évèché in partibus sous la

métropole d'Antioche
,
qui est également un

titre in partibus. For/. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXI, p. 303.

EPIPHANIE ou FÊTE DES ROIS (Epiphania),
mot dérivé du grec, et qui signifie apparition

,

manifestation ; les Grecs la nomment Théopha-
nie, apparition de Dieu. C'est une fête que l'É-

glise célèbre pour honorer : 1» l'adoration de
Jésus-Christ par les Mages; 2° son baptême par
saint Jean ;

3° le changement de l'eau en vin aux
noces de Cana. Voy. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de the'ol. Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 295
et suiv.

ÉPIPODE, que le vulgaire appelle Ypipoy
(saint)', martyr à Lyon, né dans cette ville,

mort l'an 178, se lia étroitement avec saint
Alexandre , Grec d'origine. Ils se distinguèrent
tous les deux par leur foi, leur sobriété , leur
tempérance, leur chasteté et leur charité. Épi-
pode eut la tète tranchée, et Alexandre mou-
rut en croix. Le Martyrologe romain marque la

fête d'Épipode au 22 avril , et celle d'Alexandre
au 24 du même mois. Voy. Surius. Hensche-
nius. Bollandus. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXI, p. 305.

I. ÉPIRE, contrée d'Europe unie au royaume
de Macédoine; sous Théodose le Grand elle fut

divisée en vieille et en nouvelle; la vieille est

ce qu'on appelle l'Épire proprement dite, et la

nouvelle est cette partie de la Macédoine ap-
pelée Albanie. Mcopole est la métropole de la

première , et Durazzo l'est de la seconde. Voy.
Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 306, 307.

II. ÉPIRE, province de Grèce placée par
quelques-uns dans la basse Albanie. L'an 516
on y tint un concile, dans lequel on reçut les

quatre premiers conciles généraux, et l'on con-
damna les conciles hérétiques. Voy. Regia, t. X.
Labbe , torn. IV.

ÉPISCOPAT, ordre sacré et véritable sacre-

ment, qui donne le pouvoir de confirmer les

néophytes , d'ordonner les ministres et de gou-
verner les églises. A l'égard des dispositions à
l'épiscopat, on peut voir le premier Discours
de saint Grégoire de Nazianze , les livres de
saint Chrysostome sur le sacerdoce , la Lettre
de saint Jérôme à Népotien , le Pastoral de
saint Grégoire , le Sermon de saint Augustin
sur les pasteurs.

ÉPISCOPAUX, protestants d'Angleterre qui

ont conservé la hiérarchie ecclésiastique telle

qu'elle existait dans l'Église romaine lorsqu'ils

s'en sont séparés. Ils ont des évêques , des prê-

tres, etc., enfin presque tout l'extérieur de la

religion romaine; mais ils ne diffèrent guère
des calvinistes quant au dogme; cependant ils

sont fort attachés à l'épiscopat , sans lequel ils

croient qu'il ne peut exister de vraie religion

chrétienne.

EPISCOPIUS (Simon), théologien protes-

tant, né à Amsterdam l'an 1583, mort en 1643,

appartenait à la secte des Arminiens. L'an 1611
il fut député à la conférence , où il se déclara

hautement en faveur des Arminiens , et l'année

suivante on le choisit pour professer la théo-

logie à l'académie de Leyde; puis il exerça
à Rotterdam les fonctions de ministre. Il ne
cessa de professer la tolérance de toutes les

sectes qui reconnaissent l'autorité de l'Écriture.

Ses ouvrages, qui se composent de Traités contre
les calvinistes rigides , de Commentaires sur le

Nouveau Testament, etc., ont été réunis et pu-
bliés sous ce titre : S. Épiscopii opéra: Amster-
dam, 1656, 2 vol. in -fol.; Leyde, 1678, 2 vol.

jn-fol., 2e édit. Voy. Nicéron , Mémoires, tpm. III

et X. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. qènér.
EPISTÊMONARQUE ou ÉPISTOMONARQUE

(Epistemonarcha , Epistomonarcha) , nom donné,
dans l'Eglise grecque , au censeur préposé pour
veiller sur la doctrine de l'Église. Il avait soin
de tout ce qui concernait la foi , et son office ré-
pondait à peu près à celui de maitre du sacré
Palais à Rome.
EPISTOLIER , livre liturgique qui renferme

toutes les Épîtres que l'on doit dire à la messe
pendant le cours de l'année, selon l'ordre du
calendrier ; il est nommé par les Grecs Aposto-
los. Compar Apôtre, n° II, et Voy. D. Macri,
Hierolexicon , ad voc. Epistolarium.
ÉPÎTRE (Epistola), partie de la messe réci-

tée par le prêtre, ou chantée par le sous-diacre
avant l'Évangile. On la nomme Épitre

,
_parce

qu'elle est ordinairement tirée de quelque Epitre
de saint Paul ou des autres apôtres

, quoiqu'on
la tire quelquefois aussi de l'Ancien Testament.
Autrefois le célébrant ne récitait pas l'Épitre en
son particulier, il se contentait de l'entendre.
Voy. De Vert, Cérémon. de l'Église, tom. IV.
Zaccaria, Onomasticon Rituale , aux mots Episto-
lare et Epistolarium. Card. Bona, Rerum litur-

gicarum, 1. II, c. vi, n. 1. Grandcolas, Traité
de la Messe et de l'office divin, p. 36, et Traité
des Liturgies, p. 504. D. Martène, de Antiquis
eccles. Ritibus , 1. 1 , c. iv, n. 1. Durand, Rationale
divinorum officiorum, 1. II, c. xvm. D. Macri
Hierolexicon , ad voc. Epistola. Bergier, Dic-
tion, de théol. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. XXI, p. 308 et suiv.

I. ÉPÎTRES CANONIQUES ou CATHOLI-
QUES ( Les ) sont au nombre de sept , savoir :

l'Épitre de saint Jacques, les deux de saint
Pierre , les trois de saint Jean et celle de saint
Jude. On les appelle canoniques, ou parce qu'elles
appartiennent au canon de l'Écriture , ou parce
qu'elles contiennent des canons ou règles et
instructionspropres aux chrétiens. On lesnomme
catholiques ou universelles, parce qu'elles s'a-

dressent à tous les fidèles , hormis la seconde et

la troisième de saint Jean
,
qui sont adressées

à des particuliers. Voy. Conc. Laodicen., can. xl.
Cassiodor., de Institut, divin, litt., c. vm. Hie-
ronym., Epist. ad Paulin. J.-B. Glaire, Intro-
duction, etc., tom. V, p. 171 et suiv., où sont
traitées toutes les questions qui se rattachent
à chacune de ces Épitres , et où on fait connaître
les principaux interprètes qui les ont expliquées,
en discutant et réfutant les diverses objections
du rationalisme moderne contre ces divins

écrits. Voy. aussi les articles Jacques (Épître
de saint). Jean (Épître de saint).

IL ÉPÎTRES DE SAINT PAUL. Ces Épitres
sont au nombre de quatorze, savoir : une aux
Romains, deux, aux Corinthiens, une aux Ga-
lates, une aux Éphésiens, une aux Philippiens,
une aux Colossiens, deux aux Thessaloniciens,
deux à Timothée , une à Tite , une à Philémon

,

et une aux Hébreux. On a toujours dit, et avec
vérité , qu'après les saints Évangiles il n'y avait

dans l'Église aucun monument, ni plus sacré,
ni plus précieux que les Épitres de saint Paul.

En effet, elles renferment toute la morale de
Jésus-Christ, tous ses mystères, toute sa reli-

gion. On peut les considérer comme le supplé-

ment et l'interprétation de ce que le Sauveur a
enseigné sur la terre , comme un second Évan-
gile de Jésus-Christ ressuscité

,
puisque l'Apôtre

n'y a enseigné que ce qu'il a appris de Jésus-

Christ même dans sa gloire (Galat., i, 12 et

suiv.), lorsqu'il fut ravi au troisième ciel, et

qu'il y apprit des choses si relevées, qu'elles

surpassent l'intelligence humaine (II Corinth.,
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xii, 2 et suiv.). Voy. tous les interprètes de
saint Paul, et en particulier D. Calmet , Préface
sur l'Épitre aux Romains; on y lit une foule de
choses qui se rapportent aux Épîtres de saint
Paul en général. Cette Préface a été reproduite
avec des développements dans la Bible de Vence,
sous le titre de : Préface sur les Épi très de saint
Paul. Voy. aussi J.-B. Glaire, qui, dans son In-
troduction, etc., tom. V, p. 3 et suiv., s'est at-
taché plus particulièrement soit à prouver l'au-

thenticité de celles des Épitres qui ont été re-
gardées comme apocryphes, et à venger leur
autorité divine contre les Ébionites et autres
anciens hérétiques , suivis par les incrédules
modernes et les critiques dits rationalistes, soit

à indiquer les principales sources des difficultés

particulières aux Épitres de saint Paul en géné-
ral, soit à faire connaître les moyens de lever
les difficultés qui leur sont particulières , soit

enfin à signaler les principaux écrivains qui se
sont occupés de ces saintes Lettres.

EPITROPE {Epitropus), juge que les chré-
tiens grecs

,
qui sont sous la domination des

Turcs, élisent dans leurs villes pour juger les

procès qui surviennent entre eux, et pour évi-
ter de plaider devant les magistrats turcs.

EPO. Voy. Boetius Epo.
ÉPONENSE. Voy. Épaone.
ÉPOQUE (Epocha), temps certain et remar-

quable dans l'histoire , dont les chronologistes
se servent pour commencer à compter les an-
nées , et qui ordinairement est fondé sur quelque
événement singulier. Il y en a de trois sortes :

les sacrées, les ecclésiastiques et les civiles ou
politiques ; nous ne nous occuperons que des
deux premières. Les époques sacrées sont : 1<> la

création du monde; 2° le déluge ;
3° la vocation

d'Abraham; 4° la sortie des Juifs de l'Egypte;
5° l'achèvement du temple de Salomon; 6° la
liberté accordée aux Juifs par Cyrus; 7° la nais-
sance du Messie; 8° la destruction du temple
de Jérusalem par Titus et la dispersion des
Juifs. Les époques ecclésiastiques sont : 1° le

martyre de saint Pierre et de saint Paul à Rome
;

2° l'ère de Dioclétien ou des martyrs; 3° la paix
donnée à l'Église par Constantin le Grand; 4» le
concile de Nicée.
ÉPOUSAILLES. On entend communément, en

français, par ce mot, l'acte même de la célébra-
tion du mariage ou la bénédiction nuptiale; ce-
pendant on ne devrait l'appliquer, dans la ri-
gueur des termes

,
qu'à l'acte des fiançailles.

I. ÉPOUX. Selon la coutume des Hébreux

,

l'époux achetait son épouse ; avant les fiançailles
on convenait des conditions du mariage et de la
dot que le mari donnait à son épouse , et du pré-
sent qu'il devait faire au père et au frère de la
fille. Voy. Genèse, xxix; xxxrv, 11 12. Osée,
m, 2.,

II. ÉPOUX, dans le sens mystique, se dit de
Jésus -Christ, dont l'épouse est l'Église chré-
tienne.. Voy. Cantique, n° II.

III. ÉPOUX se dit encore, dans un sens mys-
tique , d'un bénéficier qui par sa mort laisse en
viduité l'église à laquelle il était attaché. La
glose sur le chapitre Cupientes, de Elect., in 6°
verb. Regularium, observe que la constitution
qui règle le temps pour demander la confirma-
tion au Saint - Siège n'a pas trait aux dignités
qui sont sous la puissance de l'évèque , de l'abbé
ou du prieur. C'est de là que partent la plupart
des canonistes pour ne donner la qualité d'e-
poux de leurs églises qu'aux archevêques, évê-
ques, abbés, prieurs conventuels. Cette dis-
tinction des églises qui deviennent veuves par
la mort de leurs titulaires d'avec les autres.

était autrefois nécessaire pour les formantes

des élections, suivant le chap. Quia F'?P'e '">

mais elle ne l'est plus aujourd'hui. Voy. Richard

et Giraud.

IV. ÉPOUX DE SANG. Séphora ,
femme de

Moïse, ayant circoncis son fils avec une pierre

très-aiguë, dit à son mari : Tu m'es un époux dp

sang. Cette phrase, diversement comprise par

les interprètes , signifie probablement que Moïse

était pour Séphora un époux sanguinaire, puis-

que sa religion l'obligeait à répandre le sang

de son fils par une cérémonie sanglante et dou-

loureuse. Cette explication paraît d'autant plus

fondée
,
que Séphora ajoute : Époux de sang, à

cause de la circoncision. Voy. Exode , iv, 25, 26.

D. Calmet, Diction, de la Bible. J.-B. Glaire, le

Pentateuque (hébreu), avec une trad. fr. et des

notes philologiques, etc. Exode, p. 32, note

24-26.
ÉPREM. Voy. Ephrem, n° IV.

I. ÉPREUVE, en terme d'Écriture sainte,

signifie tentation. Il est dit dans plusieurs en-

droits que Dieu met à l'épreuve la foi , la con-

stance, l'obéissance des hommes. C'est ainsi

qu'Abraham, Joseph, Job, Tobie, etc., furent

mis à l'épreuve. Mais , outre que les épreuves
auxquelles ils furent soumis leur méritèrent

une belle récompense , elles nous ont laissé de
grands exemples de vertu à imiter.

II. EPREUVE {Probatio , tentamen, experi-

mentum), moyen employé autrefois pour recon-

naître la vérité ou la fausseté d'une accusation
en matière criminelle. On l'appelait jugement
de Dieu

,
parce qu'on croyait que Dieu mani-

festait la vérité en punissant le vrai coupable.
Les conciles l'ont défendue. Il y avait six sortes

d'épreuves : le serment, le duel, le fer chaud,
l'eau chaude, l'eau froide et la croix. Voy. le

P. Le Brun, Hist. crit. des pratiques superstt-

iieuses , tom. II, 1. V. Richard et Giraud. Ber-
gier, Diction, de théol. Le Diction, ecclés. et ca-

non, portatif.

ÉQUICE (saint), instituteur monastique, né
à Naples , mort le 11 août 540 , fonda des mo-
nastères dans l'Abruzze ultérieure, du côté de
l'Ombrie et de la Marche d'Ancône, pendant
que , dans son voisinage , saint Benoît jetait les

fondements de son Ordre. Austère, pauvre, oc-

cupé du travail des mains et du gouvernement
de ses monastères, il parcourait les bourgades
et les villes pour instruire les peuples. L'Église
l'honore le 11 août, et la ville d'Aquila le re-
garde comme un de ses patrons. Voy. saint
Grégoire, pape, Dialog., 1. 1er d Mabillon , Ap-
pend. du I

er siècle bénéd. Bulteau, Hist. de saint
Benoit , 1. II. Richard et Giraud.
ÉQUILIA (Equilium ou jEquilium), ancienne

ville épisc. du Vicariat italique, dont on pré-
tend que les ruines se trouvent à l'endroit
nommé Jésol ou Giesol, dans la Marche Trévi-
sane. Cet évêché, placé sous la métropole de
Grado, fut érigé au vue siècle, suivant De Coin-
manville, et il fut transféré à Citta-Nova par le
pape Paul II

, 1 an 1466. Le premier évêque d'É-
quiha siégeait au ix« siècie Vo^ v he {u mL
Sacr. tom. X., p. /o et seqq. De Commanville,
/« Table alphabétique, p. 100. Richard et Gi-
raud.
ÉQUIVOQUE (Mquivocatio), mot ambigu qui

a deux sens différents
: l'un plus ordinaire et

1 autre moins usité
,
de sorte que celui qui rem-

ploie dans le sens peu usité fait concevoir à
ceux qui 1 entendent quelque chose de différent
de ce qu'il entend lui-même. Les théolodens
disent quil n est jamais permis d'user d'équi-
voques ni de restrictions mentales, parce que
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ce sont de vrais mensonges, ptiisque c'est men-
tir que de faire entendre par ses discours autre
chose que ce qu'on a dans l'esprit. Voy. Cabas-
sut , Theor. et prax. jur. can., 1. IV, c. iv. Le
P. Alexandre, Théol. moral., in- fol., tom. II,

p. 871. Pontas, au mot Mensonge, cas 6, et au
mot Parjure, cas 1. Compar. aussi notre art.

Mensonge.
EQUIZOTUM (Equizetum), ville épisc. de la

Mauritanie de Sitifi en Afrique , nommée Eque-
heto dans les tables de Peutinger. Un de ses
évêques , nommé Victor, assista à la conférence
de Carthage , c. 201 , not. 383.
EQUOLESIMA. Voy. Angoulême.
EQUUS MAGNUS et EQUUS TUTICUS. Voy.

Ariano.
ÉRACLE ou ÉVÉRACLE, évèque de Liège l'an

959, a laissé une Lettre à Ratherius, évèque de
Vérone, et la relation de la guérison miraculeuse
qu'il avait obtenue au tombeau de saint Martin,
à Tours, d'un cancer que les médecins ne pou-
vaient guérir. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et eccle's., tom. XIX, p. 632.
ERACLIUS ou ERADIUS vivait au Ve siècle,

et était prêtre à Hippone. Saint Augustin le

désigna pour lui succéder sur le siège épiscopal
d'Hippone. On lui attribue le sermon 14e qui est

compté parmi les 60 sermons de saint Augustin,
de Verbis Domini; dans les nouvelles éditions il

est numéroté 72. Eraclius a prononcé devant ce
Père de l'Église un sermon qui porte le n° 395
parmi ceux de saint Augustin.
ERAMO. Voy. Érasme, n° I.

ERANARQUE (Eranarcha). L'éranarque était,

chez les Grecs, l'administrateur des aumônes
des pauvres. Voy. Piichard et Giraud.

I. ÉRASME ou ELME , ELMO , ERAMO

,

ERMO (saint), évèque et martyr en Italie, souf-
frit à Formies au temps de% empereurs Dioclé-
tien et Maximien. On ignore les circonstances
de sa vie et de sa mort. L'Église honore sa mé-
moire le 2 juin, et le joint aux saints martyrs
Marcellin et Pierre.

II. ÉRASME (Didier), Desiderius , né à Rot-
terdam l'an 1467, mort en 1536, entra chez les

chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augus-
tin

, et fut ordonné prêtre l'an 1492. On le reçut
docteur en théologie à Bologne Fan 1507; plus
tard il professa la langue grecque à l'université

d'Oxford, et devint recteur de l'université à Bàle.
Il concourut d'une manière remarquable au ré-
tablissement des belles-lettres, et raviva le goût
pour l'antiquité; mais, trop libre en matière
de religion, il vit plusieurs de ses ouvrages
condamnés par la Faculté de théologie de Paris,
et mis à YIndex du concile de Trente , notam-
ment tous ceux qui traitent de religion. Parmi
ses écrits nous citerons : 1° une Version du
Nouveau Testament;— 2° des Paraphrases sur le

Nouveau Testament; — 3° des Traductions des
ouvrages des Pères grecs, etc.; on en trouvera
cités un certain nombre d'autres dans la Nouv.
Biogr. génér., qui donne beaucoup de détails sur
la conduite d'Erasme, surtout dans ses rapports
avec les protestants. La dernière édition des
écrits d'Érasme a été publiée à Leyde, 1703-
1706. Voy. Sponde, Annales. De Thou, Histoire.

Marsollier, Apologie d'Érasme : apologie partiale

en faveur d'Érasme, et contre laquelle le P Tour-
nemine s'élève justement avec force, comme
Richard Simon veut qu'on rabatte beaucoup des
éloges qu'Ellies Dupinlui a prodigués. Richard,
curé de Triel, Sentiments d'Érasme conformes à
ceux de l'Eglise. Richard et Giraud. Feller, qui,
dans sa Biogr. univers., rapporte des aveux pré-
cieux d'Érasme sur les prétendus réformateurs,

qu'il avait vus de très-près. Gaet. Moroni, vol.

XXII. , p. 22,23.
I. ÉRASTE, en latin Erastus (saint), disciple

de saint Paul , né à Corinthe , trésorier de la

ville, suivit cet apôtre à Éphèse. Saint Paul
l'envoya avec Timothée en Macédoine, et ils

étaient tous les deux avec lui à Corinthe l'an 58,
lorsqu'il écrivit aux Romains qu'il salue de la

part de l'un et de l'autre. On ne sait si, comme
quelques-uns le prétendent, Éraste fut évèque
de Macédoine , ou si, comme le disent les Grecs,
il fut évèque de Panéade et un des 70 disciples.

Les Latins honorent sa mémoire le 26 juillet, et

les Grecs le 10 novembre. Voy. Actes, xix.

Rom., xvi. II Corinth., vin. II Timoth., iv. Til-

lemont, Mémoires, etc., dans la Vie de saint Paul,
tom. Ier . Richard et Giraud.

II. ÉRASTE, ÉRASTIENS. Voy. Lieber.
ÉRATH ( Augustin ) , chanoine régulier de

l'Ordre de Saint -Augustin, né à Buchloe, en
Souabe , l'an 1648, mort en 1719, devint succes-
sivement docteur en théologie, protonotaire
apostolique et comte palatin. Il professa la théo-
logie à Reicherspergen et à Vienne , et on le

nomma, l'an 1698, abbé régulier de Saint-André,
monastère qu'il gouverna jusqu'à sa mort avec
zèle et douceur. On a de lui : 1° Commentarius
theologico-juridico-historicus in regularn S. Au-
gustini; Vienne, 1698, in-fol.; ouvrage qui a été
mis à VIndex par un décret du 13 juillet 1717;— 2° Mundus symbolicus a. D. Philippo Picinetlo,

canon, regul. et Abbate Mediolanensi, italico idio-

mate compositus... postmodurn a D. Aug. Erath
in latinurn traductus , etc.; Cologne, 1680,1694,
2 vol. in-fol., et Leipzig, 1707; — 3° Unio theo-

logica , seu conciliât io prœdeterminationis p/iy-

sicœ, seu decreti divini intrinsece efficacis, prout
Thomistœ docen t, et decreti divini extrinsece effica-
cis, prout recentiores per scientiam mediam expli-

catif ; Augsbourg,1689,in-4°;— 4° Tractatus theo-

logico- canonicus de SS. Canonic. reg. vestibus;

Vienne , in-4°, et Dillingen , 1686 ;
— 5° Philoso-

phio S. Augustini; Dillingen, 1678, in -12; —
6° plusieurs autres écrits, dont on trouve la liste

dans Richard et Giraud et dans la Nouv. Biogr
génér. Voy. le P. Raymond Tinellius, Miscellanea,

préf. du II tome; Augsbourg, 1724, in-4°. Mo-
réri, Diction, histor.

I. ERB (Anselme), bénédictin, né à Ratis-

bonne en 1688, professa dans son monastère
d'Ottobeuern la rhétorique, la philosophie et la

théologie. Il professa ensuite à Salzbourg-, et

devint recteur et professeur de droit civil àFrei-
singue; enfin il devint abbé d'Ottobeuern. On
lui doit, outre Scientiarum Prodromus; 1722,
in-8°, Forum sacrum casuum reservatorum; 1726,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. ERB ou ERBIUS (Matthias), statisticien

allemand, qui vivait dans la deuxième moitié
du xvie siècle, a laissé, en allemand : Statis-

tique de la religion turque, et indication des con-
trées qu'elle a détachées de la foi chrétienne dans
l'espace de 266 ans; Zurich, 1566, in-8°.

ERBLAND ou HERBLAND , en latin Erme-
Iandas ou Hermelandv t (saint), abbé d'Aindre,
en Bretagne, né vers 639, mort vers 710, appar-

tenait à une famille noble de Noyon. Il quitta

la cour de Clotaire III, dont il était grand échan-
son

,
pour entrer dans le monastère de Fonte-

nelles, au pays de Caux, dont saint Lambert
était alors abbé. Saint Ouen, évèque de Rouen,
l'ordonna prêtre en 673, et, trois ans plus tard,

on l'envoya à saint Pascaire, évèque de Nantes,

pour établir la vie régulière dans le nouveau
monastère d'Aindre. Erbland gouverna avec tant

de sagesse et de zèle que ce monastère devint
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un des plus célèbres du royaume. Vers la lin

de sa vie, il fut favorisé du don de prophétie

et de celui des miracles. Le Martyrologe romain
place sa fête au 25 mars, que l'on croit avoir

été le jour de sa mort; mais, en Bretagne, on
l'honore le '25 novembre, qui est peut-être le

jour de sa translation. Voy. la continuation de
Bollandus dans les Acta Sanctor. Ord. S. Bened.,

il sœc, par D. Mabillon, et YAbrégé de l'Hist.

des Bénédict., par Bulteau, 1. III, c. XLvil. Ri-

chard et Giraud.
ERCABIGA ou ERGAVICA, ancienne ville

épisc. d'Espagne située, selon un célèbre his-

toriographe d'Espagne, don Ambroise Morales,

entre Cuença et Molina; d'autres pensent autre-

ment. Elle se trouvait peu éloignée de Ségo-
brige

, dont l'évêché lui était soumis. Ercabica

avant été détruite par les Maures, le siège fut

transféré à Albarazin l'an 1170. Saint Oracius,

qui vivait au i" siècle de 1ère chrétienne, fut

le premier évêque d'Ercabica. Voy. De Comman-
ville, /re Table alphab.. p. 100. Richard et Giraud.

ERGHEMBERT ou ERCHEMPERT, HEREM-
BERT et HÉREMPERT, descendait des ducs de

Bénévent, et vivait au Xe siècle; il embrassa la

vie monastique au Mont-Cassin ou à Teano,
sous l'abbé Ângelaire, qui s'était retiré dans ce

lieu après la destruction du monastère de Cas-

sin par les Sarrasins. Erchembert devint supé-

rieur d'une celle ou prieuré. Il a laissé un Abrégé
de l'Histoire des Lombards depuis 774 jusqu'en

888; c'est la continuation de l'ouvrage de Paul
Diacre. Cet abrégé se trouve dans Ant. Carac-

cioli ; Naples , 1626 , in-4° ; dans Camillo Pere-

grini, Historia Principum Longobardorum ; Na-
ples, 1643, in-4°; dans Burmann, Thésaurus

Script. ItaL, tom. IX; dans Muratori , Rerum
Italie. Script., tom. II; dans Eccari, Script, me-
dii œvi, tom. I ; il se trouve aussi dans le Recueil

des hist. de France, tom. V. On attribue aussi à

Erchembert : 1° de Destructione et renovatione

Cassiensis Cœnobii; — 2° Vita Landulfil. episc.

Capuœ;— 3° Acta translationis corporis S.Mat-
thœi, apost. Voy. Fabricius, Biblioth. lat. mediœ
et infimœ œtatis, 1. V, tom. II, p. 319 et 320.
D. Ceillier, Hist. des Auteurs sacr. et ecclés.,

tom. XIX, p. 530. Moréri, Diction, histor. Ri-
chard et Giraud.
ERCHENS (Placide), bénédictin, vivait au

xvme siècle ; il appartenait à l'abbaye de Saint-
Mathias de Trêves. On a de lui : 1° Spéculum
angelico-benedictino-thomisticum, in quoprœcipuœ
et characteristœ quœstiones philosopnicœ de puro
ac piano ex S. Thoma Aquinate demonstrantur,
mm refuiatione libelli P Kirchi S. J., Théologies
professons Treviris , etc.; 1713; — 2° Funiculus
triplex ejusdem contra eumdem; — 3U Historia
Treoirensis et SS. Abbatiœ S. Mathiœ cum de-
scriptione vitœ et miraculorum de eodern S. Apo-
stolo et adjunctis institutionibus christiane Vi-

vendi, meditundi et moriendi; auctore P. Mauro
Hitlar, SS. Theologiœ Doctore; 1749; — 4» Li-
bellus celeberrimœ confraternitatis S. Mathiœ
Apost. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.
ERCILLA ou ERZILLA Y ARTEAGA (Fortu-

nio Garcia de), jurisc. espagnol, qui vivait vers
1550, demeura longtemps à Bologne, au collège
des Espagnols, puis à l'université de Pise. Re-
tourné en Espagne , il fut nommé chevalier de
Saint-Jacques , conseiller de Castille, et régent
du conseil de Navarre. Parmi ses nombreux
ouvrages de jurisprudence, nous citerons : 1» de
Ultimo Fine utriitsque juris; — 2° Consilium pro
Militia S. Jacobi. Voy. Nicol.-Antonio, Biblinth.

Hispana. La Noue. Biogr. génér. Richard et Gi-
raud , au mot Erzilla.

ERCK (Christophe -Albert), philosophe alle-

mand protestant qui vivait dans le xvuie siècle,

a laissé : 1° Disputatio de syncretisrno philoso-

phico; Leipzig, 1717, in-4°;— 2" Pr. I-V de «--

puli-ris in hortis ex antiquitate sacra et profana;

Meinungen, 1738-1741, in-4°; — 3» de Médias

atheis; ibid., 1743, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.
ERD0EDI (Gabriel-Antoine, comte d), doyen

des suffragants de Hongrie , mort au milieu du

xvm e siècle, a publié a ses frais : Opusculum

theolog. in quo quœritur an et qualiter princeps

catholicus hœreticos in sua ditione retinere
, vel

contra, pœnis eos, exilio, ad ftdem catholicam

amplec'tendam cogère possit ,
par le P. Samuel

Pinson, jésuite ; ïyrnau , 1721 . Ce livre fut pro-

hibé par l'empereur. Voy. Feller, Biogr. univers.

ERDREICH ( Wenceslas ) ,
théologien alle-

mand protestant du xvne siècle , a laissé : Fa-
sciculus Epigrammatum sacrorum, ex testibus

evangelicis; Leipzig, 1658, in -8°. Voy. la Nouv.

Biogr. génér
ÉRDT (Paulin), théologien allemand, né à

Wertach l'an 1737, mort en 1800, professa la

théologie àFribourg, et engagea une polémique
avec les soi-disant esprits forts. Son principal

ouvrage est intitulé : Historia litteraria theolo-

giœ; Âugsbourg, 1785, in-8°. Voy. la. Nouv. Biogr.

génér.

ÈRE (.Era). L'ère est à peu près la même
chose qu'époque

,
puisqu'elle est aussi un point

fixe d'où l'on commence à compter les années.
Il y a plusieurs ères célèbres, parmi lesquelles

nous distinguons : 1° l'ère des Séleucides, d'où
les Macédoniens commençaient à compter leurs

années, et dont il est parlé dans les Machabées
sous le nom des ans grecs dont les Juifs se sont
principalement servis depuis qu'ils furent sou-
mis aux Macédoniens ; ère qui commence au
règne du grand Seleucus , surnommé Nicator,

l'an du monde 3692, 312 ans avant l'ère vulgaire;
2° l'ère chrétienne ou ère vulgaire, qui commence
le 1er jour de la naissance de Jésus-Christ, l'an

754 de la fondation de Rome. Les chrétiens sui-

vaient auparavant d'autres époques ; mais De-
nys surnommé le Petit , demeurant à Rome au
commencement du VIe siècle, pensa avec raison
qu'il était plus honorable pour les chrétiens de
fixer une époque de la naissance du Sauveur du
monde. Il dressa donc un cycle pascal, et en
assigna le jour au 15 décembre de l'an de Rome
753, pour commencer à compter de l'an I

er de
l'ère chrétienne, au mois de janvier 754. Mais
plusieurs savants chronologistes ont démontré
qu'il avait commencé cette ère quatre ou cinq
ans trop tard. L'Eglise latine a suivi l'ère de.

Denys, et on l'a appelée depuis universellement
l'ère vulgaire. Quant à l'étymologie du mot ère,
elle est incertaine. Voy. D. Macri Hierolexicon.
ad voc. jEra. Richard et Giraud. Le Diction, ec-

clés. et canon, portatif. Le Diction, de la théol.

cathol., et surtout Gaet. Moroni, qui, vol. XXII,
p. 1 et suiv., donne beaucoup de détails
EREBINTH0N-0IK0S,c'estlà-dire\v«/^/

des pois clnches
,
est un bourg près de Jérusa-

lem. Voy. Joseph, de Belto Jud., 1. "VI c xni
Reland, .Pflfe^. illustr., p. 766.

'

ÉRECTION, terme que l'on emploie pour
marquer le nouvel établissement d'un bénéfice
ou dignité, ou même d'une église particulière
L'érection peut se faire de deux manières
1» quand on donne le titre et le caractère d'un
bénéfice a un lieu qui auparavant n'en était pas
un; 2« quand on dorme un titre plus élevé à un
heudeja érige en titre de bénéfice. Pour l'érec-
tion d'une chapelle en bénéfice, il y a trois
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choses à observer : 1° la dotation; 2° le con-

sentement des intéressés; 3° l'approbation et

l'autorisation de l'évêque. Pour l'érection d'une

église en collégiale ou chapitre , il faut l'inter-

vention et l'autorité du Pape. L'érection d'une
prébende en dignité exige également l'autorité

du Pape. Voy. Richard et Giraud.
EREIE. Voy. Iriez.

EREITRA. Voy. Neitra.
ÉREMBERT (saint), évèque de Toulouse, né

à Wocourt, près de Poissy, mort à Fontenelle
le 14 mai 671, entra l'an 648 à l'abbaye de Fon-
tenelle, dirigée alors par saint Wandrille. Ap-
pelé par Clotaire III au siège de Toulouse, il

l'administra pendant douze ans avec la plus
grande sagesse

,
puis se retira à Fontenelle, où

il mourut. L'Église honore sa mémoire le 14
mai. Voy. D. Mabillon, Acta Sanctor. Ord. Sancti
Benedicti. Papebroch, Propylmmi ad Acta Sanct.
maii. Bollandus, Acta Sanctor. D. Rivet, Hist.

littér. de la France, tom. III. La Nouv. Biogr. gén.

ÉREMBON, .bourg considérable de Judée, à

seize milles d'Éleuthéropolis, vers le midi. Voy.
Euseb., Onomast.
ÉRÉMINTHA , bourg de Darômâ au midi de

Juda. Voy. Eusèbe.
ERENDIGANUS (Rufin), capucin suisse du

xvne siècle , remplit les fonctions de définiteur

et de provincial de son Ordre. Il a laissé : 1° Ma-
nuductio sacerdotis ad S. Missœ sacrificium S.

H. Eccl. offerendum ; Lucerne, 1674, in-12; —
2° Calendarium spirituale S. Gertrudis et Mech-
lildis , in omnes totius anni dies distributum

;

ibid., 1698, in-8°; — 3° Compendium revelatio-

num S. Brigittœ ,pro omnibus totius anni diebus
distributum; ibid., 1699, in -8°; — 4° Spéculum
nnimarum Thomœ de Kempis , in totum annum
distributum; ibid., 1699. Voy. Bernard de Bo-
logne, Biblioth. Capuc. La Nouv. Biogr. génër.

ERFORT ou ERFURT (Bicurgium. Erfodia,
Erphodia, Erfurtum), ancienne ville épisc. et

capitale de la Thuringe, située entre "Weimar
et Gotha. Elle n'eut qu'un évêque, le B. Ade-
lard

,
qui fut tué l'an 754 avec saint Boniface

,

dans les missions de Frise. L'évèché d'Erfort

fut dès lors uni à celui de Mayence. Cinq con-
ciles ont, été tenus à Erfort. Voy. Mayence.
D. Mabillon, Annal. Ord. S. Bened., tom. VI,
p. 466. Mansi, Supplementum collectionis conci-

lier., t. II, col. 47, 472.

ERGOULE. Voy. Gudule.
ERHARD,ERHARDT. Fo?/.Ehrard, Ehrardt.
ÉRIC ou HENRI, roi de Suède, martyr. Voy.

Henri, n» IL
ÉRIGÈNE (Jean), surnommé Scot (Scotus),

célèbre philosophe irlandais, mort en Angleterre
vers l'an 875 ou 883, vint en France sous le

règne de Charles le Chauve, qui eut pour lui

une estime particulière. Chassé de Paris comme
un hérétique, il, se retira en Angleterre, où il

Huit ses jours. Érigène est auteur d'un certain

nombre d'ouvrages, dont plusieurs sont perdus.
i\Tous citerons, comme les plus importants : 1° de
Divisione Naturœ: Oxf'ord, 1681, in-fol.; Munster,
1838, in-8°, avec des notes de Schùter; ouvrage
condamné par la Sacrée Congrégation de YIndex
(Decr. 13 julii 1717); — 2° de Divina Prœdestina-
tione; publié par le président Mauguin dans ses
Vindiciœ Prœdestinationïs et Gratiar, Paris, 1650,
2 vol. in-4°; c'est dans le 1" que se trouve l'écrit

d'Érigène ;
— 3° de Corpore et sanguine Doinini,

dans lequel il combat la présence réelle et la

transsubstantiation; ce livre, qui est perdu, avait

été condamné dans un concile de Paris, dans
un autre de Verceil , et dans un de Rome, sous
Nicolas II, en 1059. IV-//. Richard et Giraud. art.

Jean Érigène. La Nouv. Biogr. génër., art. Éri-
gène.
ERIOCH, roi des.Éliciens, selon la Vulgate,

ou Arioch. roi des Élyméens, selon le syriaque.
Voy. Judith, i, 6.

ÉRIZI, en latin Erizus, Eriza et Siza, ville

épisc. de Carie, au diocèse d'Asie, sous la mé-
tropole d'Aphrodisiades. On n'en connaît que
trois évèques, dont le premier, Papias, assista
au concile de Chalcédoine. Voy. Lequien, Orient
Christ., tom. I, p. 921. Richard et Giraud.
ERKEL (J.-C), docteur en droit canon et cha-

noine de l'Église catholique-romaine d'Utrecht,
a laissé un ouvrage touchant les différends qui
s'étaient élevés au sujet du gouvernement de
l'Église de Hollande. Cet ouvrage , composé en
flamand , a été traduit en latin sous le titre de :

Cleri romano-catholici prœcipuarum in Austrah
Hollandia civitatum, aliorurnque ejusdem causa;
sociwum, protestatio adversus éditâmes, ac divul-

gatores quarumdam epistolarum, quœ sub nomine
illustr. D. Jo. Bap. Bussi, Apostolici apud Cola-
nienses Nuncii, etc., in-4°. Voy. le Journ. des
Savants, 1710, p. 636, l re édit., et 572, 2* édit.

ERME ou ERMIN , en latin Ermino et Ermi-
mts (saint), évèque et abbé de Lobes en Hainaut,
né à Laon, mort le 25 avril 737, fut disciple de
saint Ursmar, abbé de Lobes. Il se distingua par
sa régularité , son humilité, et son amour pour
la pénitence et la pauvreté évangélique. Touché,
de sa vertu, saint Ursmar se démit de sa charge
d'abbé entre ses mains, et, comme lui, Erme
fut honoré du caractère épiscopal sans évêché.
Plusieurs martyrologes marquent sa fête au 25
avril ; mais à Binche, où son corps a été déposé,
on honore sa mémoire le 26 de ce mois. Sa vie,

écrite environ trente à quarante ans après sa
mort par Anson, se trouve dans la continuation
de Bollandus et dans D. Mabillon, Acta Sancto-
rum Ordin. S. Benedict. Voy. Bolland., Acta
>}/ï Y) pi fi?*

ERMËLAND. Voy. Warmie.
ERMELINDE ou HERMELINDE (Hermelen-

dis), sainte , née à Dunck, village situé près de
Louvain, vers l'an 550 , morte le 29 octobre, vers
595, se consacra à Dieu dès l'âge de douze ans,
et se retira dans une bourgade appelée Bevec

,

où elle se livra à la mortification et à la prière.
Plus tard elle alla à Meldrick, nommé depuis
Meldaert, où elle termina ses jours dans l'exer-

cice de la pénitence la plus rigoureuse. Le B.
Pépin de Landen lit bâtir dans cet endroit un
monastère en son honneur. Sa fête principale
a lieu le 29 octobre, et on fait le 21 avril celle

de sa translation. Voy. Surius. Molanus, Cata-
log. des saints des Pays-Bas. Richard et Giraud.
ERMENGARD ou ERMENGAUD, vivait du

XIIe au xme siècle. On a de lui un ouvrage contre
les Albigeois et les Vaudois; ouvrage qui a été

publié en partie par Gretser; Ingolstadt, 1614,
in-4°, et qu'on trouve dans la Bibliotheca Patrum,
tom. IV, édit. de Paris, 1644 et 1655, et édit. de
Lyon, tom. XXIV. Voy. Fabricius, Biblioth. la-

tina mediœ etinfimœ œtaiis , tom. II, 1. V, p. 329.

ERMENRIG ou HERMENRIC, abbé du mo-
tère d'Envalgen, en Allemagne, mort en 866, a

laissé : 1° la Vie de saint Sole, ermite; elle se

trouve dans Surius au 10 décembre ; dans Cani-

sius, tom. II, part. II, p. 161, et dans D. Pez,
Dissert., tom. IV, p. 27, et part. III, p. 747; —
2° la Vie de saint Hariolphe, premier abbé d'En-

valgen, qui se trouve également dans D. Bernard
Pez.— Une faut pas confondre cet auteur avec

un autre Ermenric, moine, de Richenow, qui

avait composé un ouvrage sur la grammaire, et

qui avait travaillé sur l'origine du monastère de
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Richenow. Voy.T). Mabillon, in Analect., p. 420.

D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., t. XIX,
p. 134 et 135. Richard et Giraud.
ERMENTAIRE, abbé d'IIermontier, mort à

Messav vers l'an 865, a écrit YHistoire de la

translation du corps de saint Philibert, à laquelle

il a joint le récit de ce qui était arrivé à lui et

à ses frères depuis l'invasion des Normands, en
836. Cette histoire fait partie des preuves de
l'histoire de Tournus, donnée par le P. Chifflet;

Dijon, 1664; elle se trouve dans D. Mabillon,
Acta Sanctor. Ordin. S. Benedicti, tom.V. Voy.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr., tom. XIX, p. 131

et 132.

ERMIN {Ermino. Erminvs). Voy. Erme.
ERMITE ou HERMITE (Eremita), homme

rempli de la crainte de Dieu, et qui s'est retiré

dans la solitude pour mieux vaquer à la con-

templation et à la prière. Ce. nom fut donné
dans les premiers siècles de l'Église aux chré-

tiens de l'un et de l'autre sexe qui se retiraient

dans les déserts, tant pour éviter la persécution

des tyrans que pour s'adonner au jeûne, au tra-

vail des mains, et à la méditation des saintes

Écritures. On les appelait aussi anachorètes , à

cause de leur vie solitaire, et ascètes, parce

qu'ils s'exerçaient dans la pratique de la piété.

On distingue deux sortes d'ermites. Les uns sont

attachés à quelque règle approuvée par l'Église,

les autres ne le sont pas , et portent seulement
l'habit, qu'ils peuvent quitter quand il leur plaît.

Les premiers sont religieux et jouissent des pri-

vilèges de la cléricature; les derniers ne le sont
pas, et ne jouissent pas de ces privilèges. Les
livres des saints Pères sont remplis des éloges
qu'ils font de l'état érémitique et de son excel-
lence. Compar. Anachorète, Ascète, et Voy.
L. Ferraris , Prompta Biblioth., ad voc. Eremita,
où sont traitées les diverses questions qui se

rattachent à l'ermite. Richard et Giraud, et le

Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier, qui

,

dans son Diction, de théol., venge les ermites
des attaques des incrédules et des protestants
contre la vie érémitique.
ERMO. Voy. Érasme, n° I.

ERNAUD. Voy. Arnaud, n«I.
ERNELLE. Voy. Reneilde.
I. ERNESTI (Gonthier-Théophile), théologien

protestant, né à Cobourg l'an 1759, mort en
1797, fut employé au ministère des cultes à Hild-
bourghausen

;
plus tard il devint diacre et pré-

dicateur de la cour. Il a écrit en allemand ; ses
principaux ouvrages sont : 1° Essai d'une ma-
nière pratique d'enseigner la foi chrétienne;
Hildburghausen, 1795 ;

— 2° Sermons ; Cobourg,
1787 ;

— ^Sermons sur divers sujets; ibid., 1792;— 4° d'autres Sermons publiés après sa mort
par Rosenmùller. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. ERNESTI (Jacques-Daniel-Henri), théolo-
gienprotestant, né à Rochlitz l'an 1640, mort
en 1707, fut successivement ministre de l'Évan-
gile à Eybitsch, recteur du gymnase d'Alten-
bourg, diacre, archidiacre, puis assesseur con-
sistorial. Ses principaux ouvrages sont : 1° Pro-
drvmus Apanthismatum ; — 2° Apanthismata

,

seu flores philologico-historico-theologico-mora-
les, in IV libros divisi; Altenbourg, 1672, in-8°.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. ERNESTI (Jean-Auguste), théologien et
philologue protestant allemand, né à Tennsttedt
l'an 1707, mort à Leipzig en 1781, professa suc-
cessivement la littérature, l'éloquence et la
théologie. Outre quelques éditions d'auteurs
profanes, il a donné : 1° Imtitutio interprctis
Novi Testnmenti ; Leipzig, 1761, in-8 ;— 2° Pro-
lusio pro grammatica interpretatione librorum,

imprimis sacrorum; ibid., 1749, in-4°;— 3 Pro-

gram. de Vanitate Philosophantium in «""TPr«-

tatione Librorum sacrorum ; Leipzig, 1750, in-4
,

— 4» Opuscula theologica; ibid. ,1792,m-8/ Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner.

IV. ERNESTI (Jean -Christian -Théophile),

protestant, né à Arnstadt en 1756, mourut 1 an

1802, après avoir professé l'éloquence quelques

mois seulement avant sa mort. Il a publié un

certain nombre d'ouvrages indiqués dans la

Nouv. Biogr . génér .; nous citerons, comme ayant

rapport à la religion : 1° de Glossis sacris Hesy-

chii 1782 ;
— 2" Epistola ad Schleusnerum de

Suihœ lexicographi usu ad crisin et interpreta-

tionem librorum sacrorum; 1785. Ces deux ou-

vrages ont été refondus, le premier sous ce

titre : Glossœ sacrœ Hesychii grœce ex universo

illius opère in usum interpretationis libr. sacr.;

excerpsit, emendavit, et notis illustravit; 1785;

l'autre sous le titre de : Glossœ sacrœ Suidœ, Va-

rini, Phavorini et Etymologici M., cum spicilegio

glossarum sacrarum Hesychii grœce; excerpsit,

et notis illustravit; 1786. Voy. la Nouv. Biogr.

oétiév.

V. ERNESTI (Jean -Christophe), théologien

protestant, né à Keula l'an 1662, mort en 1722,

devint inspecteur ecclésiastique à Tennstsedt.

Il a laissé : 1° Disputationes de Bibliis polyglot-

tis;— 2° de Dialogis Doctorum veteris Ecclesiœ.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VI. ERNESTI (Jean -Frédéric -Christophe),

théologien et hébraïsant protestant qui vivait

au commencement du xvme siècle, fut prédica-

teur à Gehren en 1732. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Préparation fondamentale à une lecture

utile du Nouveau Testament, en allemand; 1730;
— 2° Epistola de lectionibus variantibus Codicis

Hebrœi;il3i. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

ERNST (Simon -Pierre), historien belge, né
à Aubel en 1744, mort à Afden en 1817, fut cha-
noine régulier et bibliothécaire à l'abbaye de
Bolduc , où il professa la théologie et l'Écriture

sainte. Ses principaux ouvrages sont : 1° Mé-
moire sur la question : Vers quel temps les ec-

clésiastiques commencèrent -ils à faire partie

des états du Brabant? Quels furent ces ecclé-

siastiques, et quelles ont été les causes de leur

admission? Bruxelles , 1783 , in-4°; — 2° Obser-

vations historiques et critiques sur la prétendue

époque de l'admission des ecclésiastiques aux états

de Brabant; Maëstricht, 1786, in-4°; — 3° Ta-
bleau historique et chronologique des suffragants
ou coévëques de Liège..., avec des notices sur l'o-

rigine des maisons religieuses , etc.; Liège, 1806,
in-8°. Voy. la Nom. Biogr. qénér.
ERNULPHE ou ARNULPHE.
1. ERP (Henriette Van), Hollandaise, morte

à Utrecht l'an 1548, descendait d'une famille
noble de Brabant établie en Hollande. Elle prit
l'habit de bénédictine à Vrowen-Clooster ( Cloître
des dômes), monastère situé dans un faubourg
d'Utrecht, et devint abbesse de son monastère

,

qu'elle gouverna pendant quarante-cinq ans. On
lui doit une Chronique de Vrowen-Clooster écrite
en flamand ,

et publiée par Antoine Matthseus
dans ses Analecta veteris œvi, 1698, in-8° avec
une continuation qui va jusqu'en 1583 une Ob-
servatio prœvia et des notes utiles; continuation
attribuée à Catherine Van Oostrum qui suc-
céda à Henriette Van Erp. Voy. Fop'pens Bi-
blioth Belg. Jaquot, Mémoires pour servir à
Ihist. httér. des Pays-Bas, tom. IV n 67 La
Nouv. Biogr. génér. '

*'

ERP ou ERPEN (Thomas Van), plus connu
sous son nom latin Erpenius , célèbre orienta-
liste, né a Gorcum, en Hollande, l'an 1580,
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mort en 1624
,
professa l'arabe à l'université de

Leyde. Outre une excellente grammaire arabe
et une édition des Fables arabes de Locman, avec

les adages des Arabes et une traduction accom-
pagnées de notes, il a laissé : 1° Grammatica
Ebrma gencralis; Amsterdam, 1621, souvent
réimprimé •— 2° Gramm. Chaldaica et Syra; Am-
sterdam , 1628; Leyde , 4659; — 3° Orationes très

de linguarum Ebrœce atque Arablcœ dignitate;
Leyde, 1621; — 4° Historia Josephi patriarchœ

;

— 5° Psalterium Davidicum Syriacumcum versione
latina; — 6° Pentateuchus Mosis arabice; Leyde

,

1622, in-4°. C'est une version ancienne et élé-

gante du Pentateuque (comme Erpenius lui-

même le dit dans sa préface) composée chez
les chrétiens. Voy. Nicéron , Mémoires , tom. V.
Gérard. Joan. Vossius, Orat. in obitum Th. Er-
penii; Leyde, 1625, in-4°. Le P. Scrivius, Manci
Erpenianœ; Leyde, 1625, avec le catalogue de
la bibliothèque d'Erpenius. André-Valère , Bi-
blioth. Belg. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. ERRA , ville épisc. Voy. Errha.
II. ERRA (Charles-Antoine), théologien ita-

lien du xvme siècle , appartenait à la congréga-
tion des clercs religieux de la Mère de Dieu à

Milan. On a de lui : 1° Historia utriusque Testa-

menti; Naples, 1747, 3 vol. in-8°; — 2» Memo-
ria de' Religiosi perpietà et dottrina insigni délia

congregazione délia Madré di Dio ; Rome , 1759

,

in-4". Voy. le Journ. des Savants , 1747, p. 634,
et 1760, p. 681. Richard et Giraud.

I. ERREUR (Error), jugement faux dans le

droit ou le fait, la morale ou la foi. Si l'erreur
dans la foi est soutenue malgré la décision de
l'Église, on l'appelle hérésie. Voy. Hérésie.
Bergier, Diction, de théol., au mot Erreurs.

II. ERREUR COMMUNE, celle qui dans un
lieu passe pour chose vraie et certaine. Aussi
cette erreur fait valider bien des actes vicieux
qui sans elle seraient absolument nuls. Error
enim communis facit jus; argumenta legis 3; ff.

de ofRcio prœtorum. Voy. Claude Henrys, tom. Ier
,

1. II, ch. iv, quœst. 28. Le Prêtre, cent. IV,
ch. xxvi. De Ferrière , Diction, de droit et de
prat., au mot Erreur.

III. ERREUR SPÉCIEUSE, celle qui parait
indubitable , et qui peut faire illusion aux gens
les plus éclairés : In nullo enim errare . divini-

tatis est, non mortolilatis.

ERRHA ou ERRA, HERRI , ville épisc. de la

province d'Arabie, dans le patriarcat de Jéru-
salem, au diocèse d'Antioche , sous la métro-
pole de Bostres. Elle a eu un évêque , Jean

,

qui fut représenté par Constantin de Bostres à

l'aption sixième du concile de Chalcédoine. Voy.
De Commanville, 1™ Table alphabet., p. 100

;
101.

Richard et Giraud.
ERRI ( Pellegrino Degli ) , hébraïsant , né à

Modène l'an 1511, mort en 1575, connaissait les

langues grecque , hébraïque et arabe. Il devint
secrétaire du cardinal Cortési , et obtint le titre

de commissaire apostolique. On lui doit : Salmi
di Davide,tradotti con bellissimo stile dalla lin-

guaebreanella latinaevolgare, Venise, etc.; 1573,
in-4°. Voy. Tiraboschi , Storia délia letteratura

italiana , tom. VII, 2e part., p. 416. Chaudon et

Delandine, Diction, univers. La Nouv. Biogr.

génér.

ERRONE (Erroneus)
,
qui est faux, qui tient

de l'erreur, de l'hérésie. On appelle proposition
erronée celle qui est opposée à une vérité , la-

quelle
,
quoique non immédiatement révélée en

soi , se tire néanmoins par une conséquence
légitime de deux propositions, dont l'une est

de foi , et l'autre est certainement connue par

la lumière naturelle. Voy. Collet, Théolog. mo-
ral., tom. VI, p. 681.

I. ERSKINE (Jean), baron de Dun, théolo-
gien écossais, né vers l'an 1508, mort en 1591,
encouragea l'étude de la langue grecque parmi
ses compatriotes; il fut prévôt de la ville de
Montrose. Dans les dernières années de sa vie
il abandonna le catholicisme, et son château
devint l'asile des protestants. Il a travaillé à la

rédaction du Second book of discipline; 1577;
cet ouvrage avait pour but de tracer le modèle
du gouvernement de l'Église presbytérienne,
dont on suit encore les prescriptions. Voy. la

Now'. Biogr. génér.
IL ERSKINE (John), célèbre presbytérien

écossais , né l'an 1721 , mort en 1803 , fut mi-
nistre à Edimbourg , obtint de grands succès
comme prédicateur, et les autres prédicateurs
écossais s'attachèrent à l'imiter. Il a laissé :

1° Theological dissertations ; 1765 ;
— 2" Sketches

ofchurch history; 1790, in-8° ;
— 3° des Sermons;

1798 , in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

ÉRUMNINE, ville épisc. d'Afrique dont la
province est inconnue ; mais un de ses évêques,
Maximien , assista au concile de Cabarsusse. Voy.
la Notic. Afr.
ERYTHR£!A, ancienne ville épisc, située

vis-à-vis de File de Chio , au diocèse d'Asie

,

sous la métropole d'Éphèse. Elle a eu cinq évê-
ques, dont le premier, Eutyche, assista au
concile d'Éphèse. On croit, dit De Commanville,
que c'est le village nommé Passagio en Nato-
lie , vers Smyrne, et dont l'évêché fut érigé au
Ve siècle. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. 1er

,

p. 727. De Commanville, Ire Table alphabet.,

p. 101. Richard et Giraud.
ERYTHRiEUS. Voy. Rossi.
ÉRYTHRON , siège épisc. de la Lybie Pen-

tapole, dans le patriarcat d'Alexandrie. Syne-
sius croit qu'il fut établi par saint Marc. Cette
ville a eu guatre évêques, dont le premier,
Orion,, vivait au rve siècle. Selon de Comman-
ville, Érythron fut érigée en évêché au Ve siècle,

et soumise à la métropole de Cyrène. Voy. Sy-
nesius, epist. 67. Lequien, Oriens Christ., t. II,

p. 625. De Commanville, J re Table alphabet.,

p. 101. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,v. XXII,
p. 70.

ÉRYTHROPHILE (Rupert), théologien du
xvn e siècle, et ministre à Hanovre, abaissé :

1° un Commentaire méthodique sur l'histoire de
la Passion ; — 2° Catenœ uureœ in harmonium
evangelicam . in -4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

ERZEROUM ou ERZER0M, ERZÉRUM (Ar-
zermn ou Asyris) , ville épisc. de la Turquie
asiatique. C'est, dit De Commanville, la ré-
sidence d'un archevêque arménien que l'on

nomme autrement Surb-Grigor, ou de Saint-
Grégoire, dans le patriarcat d'Ecsmiazin. Voy.
De Commanville , Zre Table alphabet., p. 26, au
mot Arzerum. Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 70,
71.

ERZILLA. Voy. Ercilla.
ESAAN , ville de la tribu de Juda. Voy. Jo-

sué , xv, 52.

I. ËSAÏAS, moine d'Egypte qui vivait à la

fin du ive siècle , a composé un assez grand
nombre de traités, dont quelques-uns ont été

publiés : 1° Chapitres sur la vie ascétique et

tranquille, en grec et en latin, dans Pierre Pos-

sin , Thésaurus asceticus; Paris , 1684 , in-4° ;
—

2° Prœcepta seu consilia posita tironibus, dans
Lucas Holstenius , Codex regularum monastica-

rum; Augsbourg, 1759, tom. Ier
, p. 6. Francesco

Zini a publié une traduction latine de vingt-
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neuf discours d'Esaïas; Venise, 1574, in-8°. Voi/.

Tillemont, Mémoire';, tom. VII, p. 426. La Bi-

bliotheca Patrum, édit. de Lyon, 1677, tom. XII.

Assemani, Biblioth. Oricutalis, tom. III. Fabri-

cius, Biblioth. grœca, et Biblioth. latinœ médite

et infimœ œtatis. La Nouv. Biogr. génér.

IL ÊSAÏAS, moine grec de Chypre au xve siè-

cle, a écrit au pape Nicolas une Lettre dans
laquelle il réfute Nicolas Sclengea ,

qui avait

publié contre les Latins un recueil d'autorités

des Pères sur la procession du Saint-Esprit.
Cette lettre a été donnée par Léon Allatius dans
sa Grœcia Orthodoxa , texte grec et traduction
latine. Voy. Fabricius, Biblioth. grœca.
ÉSAÏTES, nom donné aux Caïnites, qui ho-

noraient Ésaù, parce qu'ils faisaient profession

d'honorer tous ceux que l'Écriture sainte repré-
sente comme des impies et des réprouvés.

ÉSAtï), fils d'Isaac et de Rébecca, fut ainsi

nommé d'un mot hébreu qui signifie poilu, parce
qu'en naissant il était comme un manteau de
poils. Il se livra à la chasse et au labourage. Il

vendit son droit d'aînesse à Jacob , son frère

,

pour un roux de lentille ; ce qui lui fit donner
le nom d'Édom, c'est-à-dire roux, rouge. A l'âge

de quarante ans , Ésaû épousa deux femmes cha-
nanéennes, ce qui déplut à Isaac et à Rébecca. Il

s'établit dans les montagnes, à l'orient du Jour-
dain, et devint le père des Édomites, ou Idu-
méens. Voy. Genèse, xxv et suiv.

ESBAAL, le même qu'Isboseth
,
quatrième lils

de Saùl. Voy. I Paralip., vm, 33.

ESBERG (Jean), protestant suédois, vivait au
commencement du xvnie siècle. Parmi les ou-
vrages qu'il a composés , nous citerons : 1° Dis-
putatio de Mulieribus phi/osophantibus ; Upsal

,

1699, in-8»;— 2° de Ulphila; Stockholm, 1700,
in-4°; — 3° Disputatio de termo gratiœ etsalutis
perempterio ; ibid., in -8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

I. ESBON , fils de Bêla et petit - lils de Ben-
jamin. Voy. I Paralip., vu, 7.

II. ESBON, ville épisc. de la province d'Ara-
bie , au diocèse d'Antioche, sous la métropole
de Bostres. On n'en connaît que trois évèques,
dont le premier, Gennade, assista au concile
de Nicée. Esbon est aujourd'hui un évéché in
partibus, toujours sous la métropole de Bostres,
devenue aussi elle-même évêché in partibus.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 864.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XXII,
p. 80, 81.

ESBUS. Voy. Ésebon , n° IL
ESCALANTE (Ferdinand d'), Espagnol, vi-

vait au xvue siècle , et appartenait à l'Ordre des
Trinitaires. Il a laissé : 1» le Bouclier des pré-
dicateurs de la parole de Dieu sur l'Ancien Tes-
tament; Séville, 1612; — 2<> Histoire de la Ge-
nèse jusqu'à la confusion des langues.
ESCALE-DIEU (Scala-Dei), abbaye de l'Ordre

de Citeaux, fondée au diocèse de ïarbes, avant
l'an 1136, dans un lieu appelé Cabadur. Elle
était fille de Morimond et mère de plusieurs
abbayes, surtout en Espagne. Saint Raimond
abbé de Fitero , et fondateur des Ordres mili-
taires d'Alcantara et de Calatrava , avait fait pro-
fession au monastère de l'Escale-Dieu. Voy la
Gallia Christ., tom. I, col. 260.

ESGHALIS (Escalea, lisea/eria), abbaye de
l'Ordre de Citeaux, située au diocèse et au bail-
liage de Sens, à quatre lieues de Joigny. Elle fut
fondée l'an 1131 , et elle était de la filiation de
Fontenay.
ESCHÈNBACH (Jean -Christophe)

, théolo-
gien protestant d'Allemagne, mort vers l'an
1776, a laissé, entre autres ouvrages : 1" Bi-

bliothèque perpétuelle des prêtres; 1755, in-8";

2° Preuve de la certitude de la résurrection des

morts ; Bareuth , 1765, in-8" ;
— 3" Nouvelle théo-

rie du ciel et de la terre, ou Explication de l his-

toire de la création ; 1767 , in -4°; tous ces ou-

vrages sont écrits en allemand. Voy. la Nouv.

Bioqr. génér.

ËSCHENMAYER (Charles -Adolphe), philo-

sophe, né à Neuenburg en 1768, mort en 1854,

professa la philosophie et la médecine à Tu-

bingue. Outre un grand nombre d'ouvrages pu-

rement philosophiques, on a de lui : 1° Philoso-

phie de la religion ; Tubingue , 1818 - 1824 ;
—

2° la plus simple Dogmatique , tirée de la raison,

de l'histoire et de la révélation; ibid., 1826; —
3° la Philosophie de la religion de Hegel compa-

rée avec le principe chrétien; ibid., 1834; —
4° Principes de philosophie chrétienne; Bâle, 1840 ;— 5° VOrgane du christianisme; — Stuttgart,

1843; — 6° six Périodes de la religion chrétienne;

1851. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

ESCHtL. Voy. Eskil.

ESCHIUS ou ESSCHIUS, ou VAN ESCHE
(Nicolas), curé et réformateur des béguines de
Diest en Flandre, né à Oosterwick ou Oosloryeh
en 1507, mort en 1578, réforma d'abord le bé-

guinage de Sainte-Catherine-de-Diest, et établit

ensuite d'autres asiles, ainsi que le collège de
Saint-Sauveur à Diest. Il devint plus tard archi-

prêtre pour le district de Diest tout entier. Il a

laissé : 1° des Exercices de piété en latin ; An-
vers, 1563, in-8°, et 1569, in-8°, trad. en fla-

mand ; Louvain , 1713; — 2° lsagoge , seu intro-

ductio ad vitom introversam capessendam, à la

tête du Templum animœ , composé par une re-

ligieuse ; Anvers , 1553, in-8°; — 3° une édition
latine de Margarita evangelica, par la même;
Cologne, 154Ô. Voy. "Valère - André , Biblioth.

Belg., édit. de 1739, Bruxelles, in -4°. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

ESCHMIAZIN ou ECSMIAZIN , célèbre mo-
nastère d'Arménie, situé à trois lieues d'Éri-
van, vers le couchant. C'est le siège principal
des catholiques ou patriarches d'Arménie. Le
premier catholique de ce siège fut saint Gré-
goire , surnommé Yllluminateur, qui fut sacré
ou à Borne par le pape saint Sylvestre , ou à
Césarée

,
par Léonce , archevêque de cette ville.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 1372
et suiv. Richard et Giraud.
ESCLAVAGE, ESCLAVE. On a vu à l'art.

Empêchements dirimants, n°II, 2°, que l'erreur
sur la condition de la servitude était un empê-
chement dirimant de mariage ; mais , suivant
le droit canon, un esclave peut se marier avec
qui il veut malgré son maître, pourvu que ce
ne soit pas au préjudice de ses droits, et qu'il
donne connaissance de son état à la personne
qu'il doit épouser. Car, comme dit saint Tho-
mas , c'est l'ignorance de la servitude, et non
la servitude elle-même qui forme un empêche-
ment de mariage. (Suppl., q. lu , art. 1«.) Quant
aux ecclésiastiques et aux religieux la dist 54
du décret de Gratien est pleine de 'canons 'qui
défendent aux évêques d'ordonner des esclaves
et aux monastères

, de les recevoir pour reli-
gieux sans le consentement de leurs maîtres •

or ce consentement opère la liberté Ain*i les
esclaves sont irréguliers, on ne peut leur" con-
férer les ordres m leur donner la tonsure à
moins qu'ils ne soient affranchis. (Can Conlu
luit, de Servis non ordimndis , et eorum marm-
vnsswne.) Ces prescriptions sont justes et plei-
nes de sagesse. Il n est personne, en effet oui
ne reconnaisse que le mariage

, de même' que
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l'état ecclésiastique et religieux, n'exige impé-
rieusement de la part de celui qui s'y engage
des conditions de liberté, d'indépendance per-

sonnelle incompatibles avec l'esclavage. Tou-
tefois on ne saurait légitimement en conclure
que la servitude est défendue par le droit natu-
rel et divin. Le premier besoin de l'homme est

la vie et la subsistance. Si pour se les procurer
il se trouve réduit à renoncer à sa liberté, est-

on en droit de lui en faire un crime? Et si,

d'un autre côté , un maître ne peut, sans nuire
grièvement à ses propres intérêts , lui assurer
la vie, la subsistance, la protection, qu'à la

condition d'un service perpétuel, nous ne voyons
pas qu'il y ait injustice à l'exiger, ni en quoi
cette convention réciproque blesse le droit na-
turel. On ne saurait montrer un seul passage
de l'Écriture qui défende l'esclavage. Abraham
et les autres patriarches ont eu des esclaves.
Plus tard Moïse donne des règles aux Hébreux
au sujet de l'esclavage . mais il ne le détruit
point. Saint Paul veut que les esclaves restent
dans leur état lorsqu'ils sont appelés à la foi, et
qu'ils obéissent avec le plus grand respect à
leurs maîtres. Seulement nulle part les esclaves
ne furent traités avec autant d'humanité que
chez les Hébreux. D'abord la vertu des patriar-
ches leur rendit toujours doux et supportable
l'empire absolu qu'ils avaient sur eux. Dans la

suite , Moïse s'occupa de leur sort avec tant de
sollicitude

,
que la sagesse de ses règlements

tnit les plus mauvais maîtres dans l'impossibi-
lité d'abuser de leur pouvoir. Mais la loi ne
s'occupait pas seulement du sort des esclaves
de la nation; elle voulait, en effet, que si un
esclave étranger venait se réfugier en Pales-
tine , il fût regardé et traité comme un hôte

,

et qu'on n'accordât jamais son extradition.
Quant au christianisme , l'histoire de l'Église
est là, qui atteste qu'à toutes les époques il s'est

opposé à ce que des hommes libres devinssent
des esclaves , et

,
quand il ne pouvait l'obtenir,

il ne négligeait rien pour porter les maîtres à
rendre leur condition moins dure et moins avi-

lissante. Voy. Exode, xxi. Lévit., xxv, 39; xl.
I Corinth., vu, 20. Éphés., vi, 5. I Timoth., vi,

1-3. Saint Antonin , Summa Theol. moralis

,

pars. III , fit. III, c. vi, § 5. Pontas, au mot Es-
clave. Collet, Théol. morale, tom. Ier

, p. 129.
Richard et Giraud. Bergier, Diction, de théol.

Wiihrer, l'Influence bienfaisante de l'Église au
moyen âge; dans Pletz, Nouv. Gaz. théol.,i83i,

tom. Ier . Mœhler, Fragments de l'Histoire de l'a-

bolition de l'esclavage par le christianisme dans
les cinqpremiers siècles ; dans la Revue trimestr.
de théol. de Tubingue , 1834. Balmès , el Pro-
testantismo comparado con el Catholicismo en
sus relaciones con la civilizacion europea ; Ma-
drid, 1848, 3 vol. in-8°. Le D r Haas, sur l'Es-

clavage et son abolition par l'Église; dans la

Nouvelle Sion, ann. 1849, suppl., nos 9-12. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol. J.-B. Glaire,

Introd. histor. et crit., etc., tom. II, p. 265 et

suiv.

ESCLAVES DE LA VERTU, Ordre de cheva-
lerie institué pour les dames , l'an 1602

,
par

l'impératrice Éléonore de Gonzague , veuve de
Ferdinand III. Il n'était composé que de trente
dames d'une haute noblesse, outre les prin-
cesses, dont le nombre n'était pas limité. Voy.
Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. "VIII, p. 427.
Richard et Giraud.

I. ESGOBAR ou ESCOBARD (Antoine), de
l'illustre maison de Mendoza

,
jésuite , né à Val-

ladolid l'an 1589, mort en 1669, possédait une
grande facilité d'élocution; pendant cinquante

ans il se livra à la prédication. Pascal, qui a

persiflé la prétendue morale d'Escobar, avait

lui-même des principes bien plus relâchés,
puisque , sans jamais avoir lu une ligne du sa-

vant jésuite , il prêtait honteusement et sans
scrupule sa plume acérée à d'injustes calom-
niateurs. Outre des poésies religieuses, Eseo-
bar a laissé un grand nombres d'ouvrages,
dont les principaux sont : 1° de Augustissimo
ineffabilis Eucharistiœ arcano, moralibus mysti-
cisque annotationibus reseraio; Valladolid, 1624,
in-fol.; — 2" Summula c/isuum conscientiœ; Pam-
pelune, in-16; — 3° Ad evangelia sanctorum Com-
mentarius panegyricis moralibus illustratus ;

Lyon , 1642-1948 , in-fol. ;
— 4" Vêtus et Novum

Testamentum . litteralibus et moralibus commen-
tariis illustratum; Lyon, 1652, in-fol. ;

— 5° Li-

ber theologiœ moralis, XXIV Societatis Jesu do-
ctoribus reseratus , etc.; Lyon, 1646, in- 8»; ce
livre a été traduit en plusieurs langues , et a eu
en Espagne trente-neuf éditions ;

— 6° Universœ
theologiœ moralis prob/emata , etc. ;

ibid., 1652, 2
vol. in-fol.;— 7° Universœ theologiœ moralis re-

ceptiores absque lite sententiœ , etc.; ibid., 1663,

7 vol. in-fol.; — 8° Commentarius in Canticum,
ou de Mariœ Deiparœ elogiis: ibid., 1669, in-fol.

Voy. Nicol.-Antonio , Biblioth. Hisp. nova. Riba-
deneira, Biblioth. Scriptorum Societatis Jesu. Mo-
réri, Diction, historique, édit. de 1759. Feller

,

qui, dans sa Biogr. univers., fait de justes ré-

flexions sur les adversaires de notre auteur. Le
Diction, de la théol. cathol., qui a également
peint ces mêmes adversaires.

H. ESCOBAR (Bartholomé de) , missionnaire,
né à Séville l'an 1558, mort à Lima en 1624,
entra chez les jésuites dans les Indes occiden-
dales. Il a laissé : 1° Conciones de Christi festa-

mento et coclicillo . pro XL horis in. Quinquage-
sima ; Lyon, 1617, in-4° ;

— 2° Conciones defestis

Domini : Paris , 1624 , in-4° ;
— 3° Conciones su-

per omnes Beatœ Virginis festwitates ; ibid., 1624,
in-4° ;

— 4° Sermones de la Concepcion de Nuestra
Seriora ; Oviédo, 1622, in -4°. Voy. Ladvocat,
Diction, hist. portât. Nicol. - Antonio , Biblioth.

Hispana. Ribadeneira, Biblioth. Scriptor. Societ.

Jesu.

III. ESCOBAR (Dona Marina de), née à Valla-
dolid en 1554, morte en 1633, mérita par ses

vertus de recevoir des faveurs célestes; les

saintes Gertrude, Brigitte et Mathilde lui appa-
raissaient fréquemment. En 1582, plusieurs

femmes qui voulaient renoncer au monde pour
mieux se sanctifier, se retirèrent sous sa con-
duite dans un monastère. Marina donna à ce
nouvel Ordre le nom de Récollection de Sainte-

Brigitte. Sa vie a été écrite et publiée sous le

titre de la Vida maravillosa de la vénérable vir-

gen dona Marina de Escobar, natural de Valla-
dolid , sacada de lo que ella misma escrivià de
orden de sus padres espirituales ; Madrid, 1665,
in-fol. Voy. Nie.-Antonio, Biblioth. Hisp. La
Nouv. Biogr. génér.

IV. ESCOBAR (Fra Antonio de), religieux du
Mont-Carmel , né à Coïmbre , mort en 1681 , a

laissé un grand nombre d'ouvrages
,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Vida de sauto Angelo
martyr; Lisbonne, 1670, in-4°; — 2° Christaes

da aima; ibid., 1673, in-8°; Coïmbre, 1677 et

1721, in-8°; — 3° Vida c Martyrio do V. P. Con-
çalo da Silveira. Voy. Summario da Bibliotheca

Lusitana,!, 123. La Nouv. Biogr. génér.

V. ESCOBAR (Fra Pedro de), théologien, né
à Médina, mort à Tlaicapan , appartenait à

l'Ordre des Ermites de Saint-Augustin. Il alla

prêcher la foi à Mexico , où il devint premier
théologien de la cathédrale, pour être plus tard
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évêque de Guadalaxara. On lui doit : 1° Escala
del Paraiso celestial ; — 2° Silva de la Perfec-

tion evangelica; — 3° Relox de Principes; —
4° Sermoites de los Evangelios de toto el ano;
Madrid, 1601 , 4 vol. in-fol. Voy. Nicolas-Anto-
nio, Biblioth. Hisp.

VI. ESGOBAR DEL CORRO (Juan), théolo-

gien, né à Fuente de Cantos, mort à Madrid,
vivait au xvif siècle. Il professa le droit à l'uni-

versité de Séville et au collège de Sainte-Marie
de Jésus

;
plus tard il devint inquisiteur à Mur-

eie et à Cordoue. Il a laissé : 1° de Puritate et

nobilitate probanda, secundum statuta S. Officii

inquisitionis, regii ordinum senatus, S. Ecclesiœ

Toletanœ, collegiorum aliarumque communitatum,
etc.; Lyon, 1637, in-fol.; — 2° de Utroque foro,

in quo ostenditur nullam differentiam adesse in-

ter forum conscientiœ et forum exterius , etc.;

Cordoue, 1642, in-fol.; — 3° de Confessariis sol-

iicitantibus pœnitentes advenerea, ad explicatio-

nem constitutionis Gregorii XV, etc.; ibid., 1642,

in-fol-; — 4° de Horis canonicis et distributioni-

bus quotidianis ; ibid., 1642. Voy. Nicol.-Antonio,

Biblioth, Hispania. La Nouv. Biogr. gêner.

VIL ESCOBAR Y LOAISA (don Alonso de),

jurisc. espagnol, né à Guerena, dans le Guy-
puscoa, lit ses études à Salamanque. Devenu
docteur en droit au collège de Concha, il suivit

avec succès la carrière du barreau , d'abord à

Merida, puis à Salamanque. On lui doit : 1° de

Pontificia et regia jurisdictione in studiis gene-

ralibus , et de Judicibus et Foro studiosorum
;

Madrid, 1643, in-4°. Voy. Nicol.-Antonio, Bi-

blioth. Hispan. Moréri, Diction, histor. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

VIII. ESCOBAR Y MENDOZA (Antonio). Voy.
Escobar, n° I.

ESCOBILLE. Voy. Égobille.
I. ESCOL, un des alliés d'Abraham qui de-

meuraient avec lui dans la vallée de Mambré

,

et qui l'accompagnèrent dans la poursuite de
Chodorlahomor et des autres rois ligués. Voy.
Genèse , xiv, 13.

IL ESCOL. Voy. Aner, n»II.

III. ESCOL, torrent ou vallée de la Grappe
(car Eschol, en hébreu, signifie grappe), dans la

partie méridionale de Juda. C'est là que les en-
voyés des Hébreux coupèrent une grappe de
raisin d'une telle grosseur, qu'il fallut deux
hommes pour la porter. Voy. Nombr.,xm, 24.
ESCOLAT. Voy. Écolatre.
ESCOUBLEAU (François d'), cardinal de Sour-

ces, archevêque de Bordeaux , né en 1575, mort
l'an 1628, mérita la pourpre romaine plus en-
core par ses vertus et sa piété que par les ser-
vices que sa famille avait rendus à Henri IV
Aussi les papes Léon XI, Paul V, Clément VIII,
Grégoire XV et Urbain VIII lui donnèrent des
marques distinguées de leur estime dans les
différents voyages qu'il fit à Rome. Le cardinal
convoqua en 1624 un concile provincial, dont
les ordonnances et les actes témoignent du zèle
éclairé dont il était animé pour la discipline
ecclésiastique. Voy. FelJer, Biogr. univers.

ESCRIVA (François), canoniste espagnol, né
à Valence en 1530, mort au commencement du
xvne siècle , entra chez les Jésuites en 1570. Il

a laissé : 1° Discurso de las cuatro Postrimerias
de la muerte; Valence, 1604; — 2° del Juicio;
ibid., 1609, in-4°; — 3° del Infierno y de la Glo-
ria; ibid., 1616, in-4°; — 4° Vida de D. Juan de
Ribera, patriurcade Antiochia ; ibid., 1612, in-4°;

— 5° Discursos de los Estados; de las obliya-
ciuiœs particulares del estado y oficio, segun las
guales ha de ser cada uno particularmente juz-
yudu; Valence, 1613, in-i". Voy. Sotwel, bi-

blioth. Scriptor. Societ. Jesu. Nicol.-Antonio,

Biblioth. Hisp. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

ESCURÉ ou ESCUREY. (Éscùreyum), abbaye

de l'Ordre de Cîteaux située en Lorraine, dans

le diocèse de Toul. Elle fut fondée l'an 1144 par

Godefroi, baron de Joinville; elle était régulière,

et de la filiation de Vaux, en Ornois. Voy. la

Gall. Christ., tom. III, vet. edit. Le Diction.

tiniv. de la France.
ESCUTELLE. Voy. Ecuelle.
ESDRAS, prêtre, était petit-fils ou arrière-

petit-lils du grand prêtre Saraïas, que Nabucho-
donosor mit à mort à Reblata, après la prise

de Jérusalem. On croit qu'il revint à Jérusalem

pour la première fois avec Zorobabel, puis qu'é-

tant retourné à Babylonepour demander la per-

mission de continuer le temple, il en revint

pour la seconde fois avec de pleins pouvoirs,

la septième année du règne d'Artaxerxès Lon-
gue-Main. A son retour il travailla à rétablir le

culte de Dieu et à gouverner les Hébreux avec
sagesse ; il expulsa les femmes étrangères avec
lesquelles les Juifs s'étaient alliés, et, jusqu'à
l'arrivée de Néhémie , il exerça la principale

autorité dans Jérusalem. D'après Joseph, Esdras
fut enterré dans cette même ville ; mais les

Juifs croient qu'il mourut en Perse; on montre
son tombeau à Samuze. Nous avons IV livres

sous le nom d'Esdras; mais les deux derniers
sont apocryphes. Le IIe est généralement attri-

bué à Néhémie; le IIIe passe pour canonique
chez les Grecs. Voy. D. Calmet, Préfaces sur les

livres d'Esdras. Richard et Giraud. J.-B. Glaire,
qui, dans son Introduction, etc., tom. III, p. 169
et suiv., s'attache à réfuter particulièrement les

objections proposées contre les deux premiers
livres par les rationalistes de ces derniers
temps, tels que Bertholdt, De Wette, etc.

ESDRELA. Voy. Esdrelon , n°s I et IL
I. ESDRELON ou ESDRELA, campagne si-

tuée dans la tribu d'Issachar, et qui s'étend
d'Orient en Occident presque depuis Scythopo-
lis jusqu'au mont Carmel. On l'appelle aussi le

Grand Champ, la vallée de Jezraël , et la Cam-
pagne d'Esdrela. Voy. Eusèbe, Onomast., ad voc.
Jezrael et Arbela. Joseph, de Bello Jud., 1. IV,
c. IL Hieronym., ad voc. Osée , I. Reland, Pa-
lœst. illustr., p. 367, et de Jizreel, p. 366, 500,
367,500,863,891.
IL ESDRELON ou ESDRELA, bourg qui donne

son nom à la campagne d'Esdrelon ; c'est le
même lieu que Jezraël dans la tribu d'Issachar.
(Josué, xix, 18.) Voy. Judith, i, 8; iv, 5; vu, 3.
Reland, Palœst. illustr., p. 358,366, 372.
ESDRIN , mot qu'on lit II Machab., xn, 36, et

qui est diversement interprété. Le texte grec
semble en faire un nom de lieu , car il porte lit-

téralement : Mais ceux qui autour d'Èdrin com-
battaient, etc., c'est-à-dire ceux qui assiégeaient
Edrin. La Vulgate, au contraire, en disant :

Mais comme ceux qui étaient avec Esrin combat-
taient, etc., donne à entendre qa'Esrin était un
chef des combattants.
ESEBAN, fils de Dison, fils d'Ésaù Voy Ge-

nèse, xxvi, 26.

I. ÉSEB0N,filsde Cad. Voy. Genèse xtvi 16
II. ÉSEB0N ou CHASCÔR CHÀSPHÔN

CHESB0N, ESBUS, HESEB0N, TiUe célèbre
au delà du Jourdain, laquelle fut donnée à la
tribu de Ruben, ensuite cédée à celle de Gad
puisqu'elle se trouve parmi les villes que cette
tribu donna aux Lévites pour leur partase Vnu
Josué, xm, 17 ; xxi , 37.

fartage. Voy.

ÉSEC ,
frère d'Asel, de la postérité de Benia-

rnin. Voy. I Parahp., vm , 3fJ.
J

ÊSÉLIAS, père de Saphan, que le roi Josias



ESPA 727 — ESPE

envoya avec plusieurs autres rétablir le temple
du. Seigneur. Voy. Il Paralip., xxxiv, 8.

ÉSEM, ville de la tribu de Juda. Voy. Josué,
xv, 29.

ESER, second iils de Séhir l'Horréen. Voy.
Genèse, xxxvi, 21.

ESGER (Jean), théologien, hébraïsant et pré-
dicateur protestant, né à Amsterdam l'an 1696,
mort en 1755, professa à Leyde la théologie et

les antiquités hébraïques. On a de lui : 1° Mosis
Maïmonidis Constitutio de Siclis , cum versibus

et notis; Leyde, 1727, in-4°; — 2° Oratio de su-

prême/ Ecclesiœ doclore et ab eo edoctorum feli-

cissimo statu; Leyde, 1740, in-4°; — 3° Disputa-
tio de regimine Ecclesiœ non monarchico ; ibid.,

1741, in-4°; — 4° de Fontibus unde theologia per
necessaria antiquitaturn notitia sit haurienda;
ibid., 1751, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

ESKIL ou ESCHÏL, célèbre archevêque de
Lunden en Scanie et primat de Danemark, né
au commencement du xne siècle, mort en 1197.

Attaqué d'une maladie dangereuse, il fit vœu de
bâtir cinq monastères s'il recouvrait la santé.

S'étant rétabli, il accomplit son vœu. Obligé de
fuir par suite de démêlés avec le roi Valdemar,
il fit le voyage de la Terre-Sainte , après lequel

il fut rétabli dans sa dignité. De nouveaux tra-

cas l'engagèrent à se retirer à Clairvaux, où il

finit ses jours dans la paix et la pratique des
devoirs de la religion. Il a laissé : Droit ecclé-

siastique de Scanie; Copenhague, 1505; ouvrage
inséré depuis en danois et en latin dans le Re-

cueil des Lois ecclésiastiques de Danemark, que
J.-G. Torquelin a donné à Copenhague, 1781.
Voy. Feller, Biogr. univers.

ÈSKUCHE (Balthazar-Louis), théologien et

helléniste protestant, né à Cassel l'an 1710, mort
à Rinteln en 1755. On lui doit : 1° Disputatio de
Nuufragio Paulino ; Brème, 1730, in-4°; — 2° de
Requie Pauli in Melita insula; Marbourg, 1731,
in-4°;— 3° de Festo Judœorum Purim ; Marbourg
et Rinteln, 1734,in-4°; — 4° In Orationem Pau-
linam in areopago Athenarum habitam; Rinteln,

1735-1740, in-4°; — 5° l'Écriture sainte expliquée

par des descriptions de voyage en Orient; ibid.,

1745, 2 vol. in-8°; cet ouvrage est écrit en alle-

mand ;
— 6° Observationes philologicœ criticœ in

Novum Testamentum; ibid., 1748-1754, in-4°; —
7° plusieurs autres écrits indiqués dans la Nouv.
Biogr. génér.

ESNÂ, en hébreu Asena. Voy. Asena, n° I.

ESNANS (Luc C0URCHETET D'), docteur en
l'un et l'autre droit, né à Besançon l'an 1695,
mort à Paris en 1776, acquit une certaine répu-
tation par ses écrits diplomatiques. Outre plu-

sieurs autres ouvrages, il a laissé : 1° Histoire

du cardinal de Granvelle; Paris, 1671, in-12; —
2° Prières servant de préparation à la mort; ibid.,

1767, in-16; — 3° Pensées sur l'aumône; ibid.,

1769, in-16. Foj/.Chaudon etDelandine,.Dî'e^'on.

univ. La Nouv. Biogr. génér.

ESNAULT (L'abbé), a laissé : Dissertation pré-

liminaire sur l'histoire civile et ecclésiastique du
diocèse deSéez; Paris, 1746, in-12. Voy. Richard
et Giraud.

I. ESPAGNE (Hispania), royaume d'Europe
borné par la mer, le Portugal et les Pyrénées.
D'après une tradition ancienne , l'apôtre saint

Jacques a porté le premier la foi en Espagne
;

mais saint Athanase, saint Cyrille, saint Epi-
phane, saint Jérôme et saint Grégoire, disent
expressément que saint Paul , d'après sa pro-
messe, prêcha la foi en Espagne. Le roi d'Es-
pagne a le titre de Majesté catholique, et l'arche-

vêque de Tolède prend celui de Primat des Es-
pagnes et Grand Chancelier de Castille. Plusieurs

conciles ont été tenus dans ce pays. Voy. saint
Athan., Epist. ad Drac. S. Cyrille, Cath. XVII.
S. Epiph., Hœres. xvii. Hieronym., in Amos.
Gregor., 31, Moral. Collect. Concilior. Hispan.
Mansi, Suppl., tom. I, col. 225 et 226. Martène,
ï'Ae,raw»\.tom.rV.Sponde, ami. 1565. D'Aguirre,
tom. IV. Labbe, tom. IX. Hardouin, tom. VI.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

IL ESPAGNE (Jean d'), théologien protes-
tant, né dans le Dauphiné en 1591, mort à Lon-
dres en 1659 , exerça à Orange les fonctions de
pasteur, et fut successivement ministre en Hol-
lande et à Londres. Ses principaux ouvrages
sont : 1° les Erreurs populaires es poincts généraux
qui concernent l'intelligence de la religion rap-
portée à leurs causes, etc.; La Haye , 1639, in-12;
Charenton, 1643, in-12; trad. en anglais; Lon-
dres, 1652, in-8°; ouvrage dans lequel l'auteur
n'a pas épargné le Catéchisme de Calvin; —
2° la Manducation du corjis de Christ consi-
dérée en ses principes; La Haye, 1640, in-8°;

Charenton, 1642; trad. en anglais; Londres,
1652, in-8°; — 3° l'Usage de l'Oraison domini-
cale maintenu contre les objections des innovateurs
de ce temps; Londres, 1646, in-8°; — 4° Aver-
tissement touchant lu fraction et la distribution
du pain dans la sainte Cène; Londres, 1648; —
5" Schibboleth, ou Réformation de quelques pas-
sages es versions fraueoise et anglaise de la Bible;

Londres, 1653, in-8°;° Middelbourg, 1662, in-8°;

trad. en anglais ; Londres, 1655, in-8°; — 6° Exa-
men de dix-sept maximes judaïques , etc.; Lon-
dres, 1657, in-8°; trad. en anglais, 1682, in-8°.

Ses ouvrages réunis ont paru à Genève; 1671,
3 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér

ESPÂU ou LESPAU, autrefois la Piété de
Dieu (Spallum, Pietas Dei), abbaye de l'Ordre
de Citeaux située près de la ville du Mans, sur
la gauche de la Sarthe. Elle fut fondée l'an

1229, et détruite en 1365. Voy. la Gatl. Christ.,

tom. III, vet. edit.

ESPÈCE HUMAINE. L'Écriture (Genèse, i, n)
nous présente les hommes qui ont successive-
ment couvert le globe depuis son origine,
comme étant tous descendus d'un père com-
mun. Les incrédules proprement dits et plu-
sieurs savants, tant naturalistes que linguistes,

se sont inscrit en faux contre cette vérité. Les
arguments qu'ils ont produits en faveur de leur
opinion peuvent être spécieux, mais ils ne re-

posent pas sur un fondement bien solide. En
effet, ils ne s'accordent pas entre eux sur le

nombre des espèces primitives, l'un n'en ad-
mettant que deux seulement, l'autre en comp-
tant onze bien distinctes, un autre les portant
au nombre de quinze. Cependant c'est un point
de la question où l'accord est absolument né-
cessaire; car le désaccord prouve infaillible-

ment qu'on ne s'entend pas sur les caractères
qui constituent essentiellement l'espèce, parce
que ces caractères ne sont ni assez déterminés,
ni assez certains. Or vouloir établir des espèces
avec des caractères de cette nature, c'est-à-dire

des caractères qui n'en sont réellement pas, c'est

créer des espèces tout à fait arbitrairement et

par conséquent en dehors de tout principe

scientifique. Ainsi le simple bon sens veut que
nous nous en tenions au témoignage de la pa-

role divine, tant que les naturalistes ne se se-

ront pas mis d'accord sur le nombre des espèces

primitives, ou, en d'autres termes, tant qu'ils ne
conviendront pas des caractères qui constituent

essentiellement l'espèce. Pour donner un dé-

menti au récit de Moïse
,
qui fait descendre tous
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les hommes d'un seul couple primitif, les natu-

ralistes disent que la race noire ne saurait avoir

une origine commune avec la race blanche, et

que d'un autre côté les races actuelles (les Mon-
gols, les Malais, les Européens, etc.) ne peuvent
être le résultat de la dégénération ou de la dé-

gradation successive d'une race primitive uni-

que. Mais un des anatomistes les plus célèbres

de notre époque , Fiedemann , a publié sur le

crâne et le cerveau de l'Européen , comparés au
crâne et au cerveau du nègre, un mémoire où il

démontre qu'il n'y a aucune différence notable

entre la capacité crânienne du nègre et celle

de l'Européen. Ce qui prouve d'ailleurs d'une

manière incontestable que les nègres appar-

tiennent à la même espèce animale que les

Européens, c'est qu'ils peuvent se féconder ré-

ciproquement et donner naissance à des êtres

humains (mulâtres), qui eux-mêmes sont aptes

a se reproduire indéfiniment. Quant aux diffé-

rentes races actuelles, quoi qu'en disent nos

adversaires, elles peuvent réellement être le ré-

sultat de la dégénération ou de la dégradation

successive d'une race primitive unique; et,

d'un autre côté, toutes les observations physio-

logiques qu'on a faites jusqu'à ce jour prouvent

que cette dégénération et cette dégradation,

quelque considérables qu'elles paraissent, ne
le sont jamais assez pour détruire l'espèce pri-

mitive. Ainsi l'espèce humaine est une, et l'exis-

tence des races différentes peut s'expliquer

scientifiquement par l'influence du climat, de
la domesticité et de l'état sauvage, enfin par
l'influence d'une foule de circonstances exté-

rieures qui ont agi d'une manière permanente
sur le type primitif. On trouvera dans J.-B.
Glaire, Les Livres saints vengés , tom. Ier

, p. 411
et suiv., la thèse de l'unité de l'espèce humaine
longuement développée et étayée de nombreuses
preuves tirées des témoignages des naturalistes

les plus accrédités. Voy., en particulier, Virey,
dans le Diction, classique d'hist. nat.; Paris,
1827, tom. II. Desmoulins, Hist. naturelle des
races humaines. Bory de Saint-Yincent, Diction,

class. d'hist. naturelle, tom. VIII. Le Mémoire
de Fiedemann sur le crâne et le cerveau de l'Eu-
ropéen comparés au crâne et au cerveau du nègre,
dans Laurent, Annales de physiologie et d'analo-
mie; Paris, 1839. Roulin, Mémoires présentés pat-
divers savants à l'Académie des sciences de l'In-

stitut de France; Paris, 1835, in-4°, tom. VI,
p. 321, et Mémoires du Muséum d'histoire natu-
relle, tom. XVII, p. 201. Don Félix d'Aï.ara,
Voyage dans l'Amérique méridionale: Paris
1809, tom. I», p. 378. Frédéric Cuvier, Recher-
ches sur les caractères ostéologiques qui distin-
guent les principales races de chien domestique.
Annales du Muséum, tom. XVIII, p. 333. H. Pri-
chard, Histoire naturelle de l'homme et des diffé-
rentes races humaines; Paris, 1843, in-8°, tom. I
trad. de Roulin. C. Starck, Observaliones médi-
cinales defebribus intermittentibus;Tichmi 1791
in-8°. Blumenbach, de Ce/teris humanivarietate
nativa: Gœttingue, 1775, in-4"; c'est une thèse
remarquable soutenue pour le doctorat en mé-
decine, et dont on trouve l'exposé dans Déca-
des VIII cratiiorum diversarum gentium ; Gù't-
tingue, 1790-1808, in-4°, avec 80 figur. P. Rayer,
Traité théorique et pratique des maladies de la
peau ; Paris, 1835, tom. III, p. 553. Simon, Ueber
die Structur der Warzen und ueber Pigruent-bil-
dung in der Haut.(Archiv. MiUler, 1840, p. 189.)
A. De Quatrefages, membre de l'Institut (Aca-
démie des sciences), Unité de l'espèce humaine
Paris, 1861, in-12. Gabriel de Fages de Chaulnes,
Unité de l'espèce humaine; Orléans, IK02, in-12

de 14 pages seulement; l'auteur répond en peu

de mots aux principales objections, et ajoute des

considérations nouvelles qui portent la convic-

tion dans l'esprit de tout lecteur qui est de

bonne foi. Léopold Giraud, Unité de l'espèce hu-

maine d'après tes travaux récents, dans la Revue

du monde catholique, 25 mai 1862. J.-J- Thoms-

sen, prof, à l'univ. cathol. de Louvain, Unité

de l'espèce humaine démontrée par la science mo-

derne, dans la Revue catholique de Louvain. fé-

vrier et mars 1862 ; l'auteur analyse très-exac-

tement l'ouvrage de M. De Quatrefages , et en

fait ressortir l'importance. Hyacinthe de Cha-

rencev, Unité d'origine du genre humain, dans

les Annales de philosophie chrétienne, juillet,

août et septembre 1861; ce travail a pour objet

plus spécial de réfuter un ouvrage publié aux
États-Unis par Nott et Gliddon, sous le titre de

Types ofMunkind, ou Types de l'espèce humaine,

et dans lequel les auteurs soutiennent la plura-

lité d'espèces primitives.

ESPÈCES SACRAMENTELLES, apparences

du pain et du vin dans le sacrement de l'Eu-

charistie. Voy. Accidents, Communion, Eucha-
ristie.

ESPEN (Zeger- Bernard VAN). Voy. Van-
Espen.
ESPENOffiUS. Voy. Despence.
ESPENCE (Claude ou Charles D'). Voy. Des-

pence.
I. ESPÉRANCE (L') se prend : 1° pour la

chose même que l'on espère; 2° pour la cause
sur laquelle l'espérance est fondée; 3° pour l'ha-

bitude ou l'acte de l'espérance, que l'on peut

considérer en général ou en particulier comme
vertu théologale. Considérée plus particulière-

ment en tant qu'elle appartient à la théologie,

l'espérance est une des trois vertus théologales

par laquelle l'homme fidèle attend de la bonté
de Dieu, par les mérites de Jésus-Christ, la vie

éternelle. Les péchés opposés à cette vertu sont

le désespoir et la présomption. Selon les philo-

sophes , Xespérance et la crainte sont incompa-
tibles; mais les théologiens soutiennent, à bon
droit, que cela n'est vrai qu'à l'égard de la

crainte excessive et absolument servile, et que
l'espérance la plus ferme n'exclut point la crainte

filiale qui nous éloigne du péché
,
parce qu'il

déplaît à Dieu, qui nous fait éviter les occa-
sions de le commettre et nous fait prendre des
précautions contre notre faiblesse. l'oî/.Habert,

Theolog., tom. III, p. 574. Collet, Moral., t. Y,
p. 428. Conférences d'Angers sur les commandent,
de Dieu, tom. Ier

, p. 68 et suiv. D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible. Richard et Giraud. Le Diction,
ecclés. et canon, portatif. Bergier, Diction, de
théol.

II. ESPÉRANCE (sainte). Voy. Elpis et

Sophie.
ESPES (Diego d'), chanoine ou clerc de l'é-

glise de Saint-Sauveur de Saragosse,né au bourg
d'Arandiga, dans l'Aragon, mort l'an 1602, avaft
une connaissance particulière des antiquités
d'Espagne. Il a laissé

, entre autres ouvrages :

Histoire de l'Eglise de Samgosse, en latin. Vw.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.

I. ESPIARD (François-Bernard), seioneur de
Saulx, président à mortier au parlement de
Besançon, né à Dijon l'an 1059, mort à Besancon
en 1743. On a de lui : I» Epistota Clrca lib);tni/
cm titulus : Corpus jurts canonici

, par Gibert
imprimée en tête de cet ouvrage; Genève 1736'
in-fol.;- 2° Obsermtions sur des matière.! cano-
uiqucs, dans Gibert, Institutions ecclésiastiques-
Pans, 1736, tom II, p. 507; - > plusieurs
autres cents, dont la lisle se trouve dans Riclnr J
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et Giraud. Voy. Papillon, Biblioth. des auteurs

de Bourgogne, édit. de 1759.

II. ESPÏARD (Jean-François), fils du précé-
dent, né à Besançon l'an 1695, mort en 1778,
était chanoine de Besançon, abbé de Saint-Ri-

gaud et prédicateur de la cour. On lui doit un
recueil de Sermons; Besançon, 1776, in-8°. Voy.
Quérard, la France littéraire.

ESPINAC ou ÉPINAC (Pierre d'), mort en
1599, succéda à son oncle, Antoine d'Albon, sur
le siège archiépiscopal de Lyon. Le clergé le

choisit pour son orateur aux états de Blois , et

il fut le chef de la députation de Suresne. Il a
laissé, outre des Poésies françaises, qui sont res-

tées en manuscrit : 1° Exhortation au peuple de
son diocèse, avec le Formulaire des prières qui se

font tous les jours de la semaine à Lyon ; 1583

,

in-16; — 2° Bréviaire à l'usage de son diocèse.

Voy. Sponde, Annales. Lacroix du Maine et Du
Verdier, Biblioth. française. Sainte-Marthe, Gal-
lia Christiana. La Nouv. Biogr. gènèr

ESPINOSA (Valérien d'), Espagnol, vivait au
XVII e siècle. Il a laissé : 1° Expositions des con-

stitutions de Clément VIII; Salamanque, 1602;
— 2° le Guide des religieux; Valladolid, 1623.

I. ESPRIT (Spiritus), terme qui , dans l'Écri-

ture, se prend : 1° pour le Saint-Esprit ( Voy.
l'art, suiv.); 2° pour ange, démon ;

3° pour l'âme
raisonnable; 4" pour le souffle, la respiration,

la vie animale commune aux hommes et aux
bêtes; 5° pour le vent; 6U pour la disposition

bonne ou mauvaise du cœur ou du corps ; ainsi

on dit : l'esprit de jalousie , l'esprit de fornica-

tion ; 7° pour l'esprit de Jésus-Christ qui anime
les vrais chrétiens, qui n'est autre que le don
de la grâce et de l'adoption céleste; 8° dans le

sens moral, pour tout ce qui est opposé à la

chair et au péché ;
9° pour les visions ou appa-

ritions que l'on regarde comme des démons ou
des âmes des défunts. Voy. D. Calmet, Diction,

de la Bible. Bichard et Giraud. Bergier, qui,

dans son Diction, de théol., montre le sens que
les philosophes de l'antiquité ont réellement
donné au mot esprit, et celui que les Pères
de l'Église y ont attaché.

IL ESPRIT (SAINT-), troisième personne de
la sainte Trinité

,
que l'Écriture nomme ainsi

parce qu'elle procède des deux autres par voie

d'inspiration. La divinité du Saint-Esprit est un
article de foi , et le huitième du symbole des

Apôtres ; elle est appuyée, 1° sur l'Écriture, qui

attribue au Saint-Esprit les caractères propres
de la Divinité , tels que l'invocation dans la

forme du baptême , la sanctilication des âmes .

la rémission des péchés, la vocation et la mis-
sion des ministres de l'Église, et en général

tous les effets de l'amour de Dieu pour les hom-
mes ;

2° sur la tradition , et principalement sur

le concile d'Alexandrie, sous saint Athanase,
sur un synode d'Iliyrie du temps de Valens, sur

un synode romain sous le pape Damase, et sur

le premier de Constantinople , le second œcu-
ménique, qui condamna Macédonius, ennemi
déclaré de ce dogme. Le Saint-Esprit est ap-

pelé dans l'Écriture, 1° Paraclet ou consolateur,

parce qu'il nous console dans toutes nos peines
;

2° Avocat ou Esprit de Prière, parce qu'il prie

pour les Mêles avec des gémissements inef-

fables , c'est-à-dire qu'il les fait prier ;
3° Esprit

de sagesse, à!intelligence , de conseil , de science,

de force, de piété et de crainte du Seigneur;
parce que , outre la grâce sanctifiante qu'il pro-
duit dans les âmes qui le reçoivent par les sa-

crements , et surtout par la Confirmation , il

répand aussi en elles ces dons surnaturels qu'on
appelle les dons du Saint-Esprit ; 4° Doigt de

Dieu; Jésus -Christ dit que c'est en lui et par
sa puissance qu'il chassait les démons , et qu'il
opérait des miracles; 5° Bonté. Amour, Don,
parce que la personne du Saint-Esprit est vrai-
ment amour et charité ; aussi lui rapporte-t-on
tous les dons de grâce et de gloire que Dieu ac-
corde aux hommes par la médiation de Jésus-
Christ; 6° Esprit vivifiant, parce que tous ceux
qui ont été vivifiés par la grâce , soit avant la
venue du Messie, auquel ils croyaient, soit de-
puis , et qui ont vécu dans la même foi , ont été
vivifiés par l'Esprit-Saint. On doit dire la même
chose des anges fidèles : or le Saint-Esprit nous
vivifie, premièrement, par la présence et l'ha-
bitation de sa personne sacrée dans nos âmes

;

secondement, par la plénitude de grâce et de
charité qu'il y répand, avec tous les dons et
toutes les vertus surnaturelles

,
par le secours

desquelles nous produisons les œuvres de jus-
tice qu'on appelle les fruits du Saint-Esprit , et

qui sont, d'après saint Paul, la charité, \njoie,
la paix , la patience, la bénignité, la bonté , la

longanimité , la douceur, la foi, la modestie, la

continence, la chasteté. Voy. le Diction, ecclés.

et canon, portatif, et les développements donnés
par Bergier dans son Diction, de théol.

III. ESPRIT (Jacques), conseiller du roi et

membre de l'Académie française, né à Béziers
l'an 1611 , mort en 1679 , entra chez les Orato-
riens , mais il les quitta cinq ans après , et sui-

vit le prince de Conti dans son gouvernement
du Languedoc. Il a laissé : 1" des Paraphrases
de quelques psaumes; — 2° de la Fausseté des
vertus humaines; Paris, 1678. Voy. Bichard et

Giraud.
IV. ESPRIT (Ordre du SAINT-), appelé de

Montpellier en France, et in Sassia en Italie.

Ordre religieux de chanoines réguliers et hos-
pitaliers, fondé par Gui de Montpellier vers la

fin du xnc siècle. Il bâtit dans cette ville un hô-
pital pour y recevoir les pauvres malades , et y
mit des personnes pour en avoir soin. L'an 1198
Innocent III confirma cet institut ; six ans après,

le Pape appela à Rome le fondateur pour lui

confier l'hôpital de Sainte -Marie in Sassia, ap-
pelé maintenant le Saint-Esprit. Cet Ordre, qui
d'abord a été mixte , fut ensuite regardé comme
militaire. Voy. P. Le Saunier, de Cap. Ord. S.
Spirit. dissert. Barbosa , de Jur eccl., c. xli,

p. 113. Le P. Hélyot, tom. II, p. 204. Hist. eccl.

de Montpellier, 1. II, c. m. Hermant, Hist. des
Ordres de chevalerie

, p. 177 et suiv. Richard et

Giraud. Bergier, Diction, de théol.

V. ESPRIT (Ordre du SAINT-), Ordre de
chevalerie institué l'an 1578 par Henri III, parce
que le jour de la Pentecôte de l'année 1573 il

avait été élu roi de Pologne, et que l'année sui-

vante , à pareille époque , il avait succédé au
trône de France. Henri III se déclara grand
maître de l'Ordre , et unit la grande maîtrise à

la couronne de France. Voy. le P. Hélyot

,

tom. VIII, p. 397. Le P. Anselme, Hist. des
grands officiers de la couronne. Hermant , Hist.

des Ordres de chevalerie, p. 374 et suiv. Richard
et Giraud.
ESPRIT FORT. Voy. Incrédule.
ESPRIT PARTICULIER, terme devenu cé-

lèbre dans les disputes de religion depuis la

naissance du protestantisme. Les protestants

prétendent qu'il n'y a aucun juge infaillible du
sens des Écritures, ni aucun tribunal qui ait

droit de terminer les contestations qui peuvent

s'élever sur la manière de les entendre
;
que la

seule règle de foi du simple fidèle est le texte

de l'Écriture , entendu selon Yesprit particulier

de chaque fidèle , c'est-à-dire entendu à su ma-
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nière. Cette méthode ne pouvait aboutir et n'a

abouti, en effet, qu'à multiplier les opinions,

les variations, les disputes; à former autant de
religions différentes qu'il y a d'individus, et à

introduire le fanatisme. C'est pourquoi , dès les

commencements mêmes de la prétendue ré-

forme , on a vu éclore très-rapidement le luthé-

ranisme et le calvinisme, les anabaptistes, les

sociniens, la religion anglicane, les quakers , les

arminiens, les gomaristes, etc. Comment Calvin

a-t-il pu faire brûler à, Genève Michel Servet
pour avoir interprété l'Écriture sainte touchant
le mystère de la Trinité

,
puisque ce prédicant

avait suivi dans son interprétation son sens par-
ticulier? Si chacun ne doit suivre que son sens

particulier, pourquoi tenir des synodes, dresser

des professions de foi , faire des décisions en
matière de doctrine, condamner des opinions,

comme ont fait les calvinistes dans le synode
de Dordrecht et ailleurs? Pourquoi Muncer et

ses anabaptistes, Socin et ses partisans, Armi-
nius et ses sectateurs, etc., armés d'une Bible,

n'ont-ils pas eu autant de droit de dogmatiser
et de se faire une religion que Calvin lui-même?
C'est là un argument personnel auquel les pro-

testants n'ont jamais pu rien opposer de solide.

Les protestants nous accusent de soumettre la

parole de Dieu à l'autorité des hommes
,
parce

que nous soutenons que c'est à l'Église de fixer

le véritable sens de l'Écriture; mais, nous le

demandons à tout homme ,qui est sans préven-
tion , Yesprit général de l'Église est -il un juge
moins infaillible que Yesprit particulier d'un

Erotestant? Nos adversaires semblent avoir ou-
lié que la Bible est un vrai code de lois. Or,

quel est le législateur assez imprudent et assez
téméraire pour jeter en quelque sorte une lé-

gislation à la face de son peuple, en lui di-

sant : « Conformez-vous-y, et l'intérêt commun
en résultera, » sans établir en même temps une
autorité compétente chargée d'en donner le

vrai sens toutes les fois que le besoin s'en fera
sentir? Que deviendraient nos Codes français
s'il n'y avait ni tribunaux, ni cour suprême
pour les expliquer, et pour décider les ques-
tions si nombreuses et si importantes que les
intérêts opposés des citoyens font naître chaque
jour? Au fond, quand l'Église détermine le vrai
sens d'un passage quelconque

,
par exemple, de

ces mots : Ceci est mon corps , elle dit : Selon
la croyance que j'ai reçue des Apôtres, tant de
vive voix que par écrit, ces paroles de Jésus-
Christ signifient : Ceci n'est plus du pain; c'est
mon corps réellement et substantiellement; donc
tout fidèle doit le croire. Au contraire un pro-
testant dit : « Quoiqu'une société ancienne et
nombreuse prétende avoir appris des Apôtres
que ces paroles ont tel sens

,
je juge par mon

esprit particulier qu'elles signifient : Ceci est la
figure de mon corps ; et en cela je crois être
éclaire par la grâce plutôt que cette société
qui se donne pour Eglise de Jésus- Christ. De
quel cote est ici le respect le plus sincère, la
soumission la plus entière à la parole de Dieu?
Voy., dans la Bible de Vence, la Dissertation sur
la canomcité des livres saints , laquelle se trouve
a la tête du tom. I". Bergier, Diction, de théo-
logie.

ESPRITS. On croit assez généralement que
ce fut au rv« siècle que les esprits furent intro

p. 100.

ESQUINISTES, hérétiques du m e siècle, sor-
tis des Montanistes, qui ajoutèrent aux erreur!

de Montan celles de Sabellius touchant les per-

sonnes de la Trinité. On croit qu'ils tiraient

leur nom d'Esquines, chefde leur nouvelle secte.

Voy. Hermant , Hist. des hérés., au mot Esqui-

nistes, et Compar. Montan. Sabellius.
ESQUIVEL. Voy. Alaba.
ESRIEL, fils de Manassé. Voy. Josué ,

xvn, 2.

I. ESRON, fils de Phares, père d'Aram. Voy.

Ruth, iv, 18. Matth., i, 3.

II ESRON ou, selon l'hébreu, Hetsron , ville

sacerdotale de la tribu de Juda. Voy. Josué,

xv, 3.

ESS (Charles VAN), bénédictin, né à Wart-
bourg l'an 1770 , mort en 1824

,
professa la phi-

losophie au couvent d'Huysbourg , et l'an 1801

il fut nommé prieur de son couvent. Il a laissé :

1° les Saintes Écritures du Nouveau Testament

traduites ; Brunswick , 1807 ;
— 2° Projet d'une

courte histoire de la religion; Salzbourg, 1817;
— 3° Exposé de l'enseignement catholique chré-

tien ; ibid., 1822. Voy. la Nouv. Biogr génér.

ESSA, ville située au delà du Jourdain, et

qui fut prise par Alexandre, roi des Juifs. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xxm.
ESSAI (Periclitatio, spécimen, periculum)

,

action par laquelle on examine une chose pour
en connaître la nature et la qualité. Autrefois

un des ministres de l'autel faisait tous les jours
l'essai du vin et de l'eau avant la messe , comme
aujourd'hui un cardinal fait l'essai du vin et de
l'eau à l'église Saint-Pierre du Vatican, lors-

qu'aux grandes fêtes le Pape ou son député cé-

lèbre la messe. Voy. Moléon, Voyage liturg.,

p. 255. Richard et Giraud.
I. ESSARTS (L'abbé Alexis des), né à Paris

,

vivait au xym e siècle. Il a laissé : 1° Traité de
la venue d'Êlie; 1734, in-12; —- 2 fj Sentiments de
saint Thomas sur la crainte; 1735, in-4°; —
3° Examen du sentiment des saints Pères et des
anciens Juifs sur la durée des siècles; 1739, in-12

;— 4° Défense du sentiment des saints Pères sur
le retour futur d'Élie; 1737, in-12; — 5° Doc-
trine de saint Thomas sur l'objet de la distinction

des vertus théologales : 1735, in-4°; — 6° Défense
de l'écrit intitulé : Doctrine de saint Thomas
contre la réponse de l'auteur des Nouveaux Éclair-
cissements; 1743, in-4°; — 7° Réponse à l'examen
intitulé : Doctrine de saint Thomas; 1744, in-4°.

Voy. la France littéraire.

II. ESSARTS (L'abbé Poncet des), frère du
précédent. On a de lui : 1° Apologie de saint

Paul contre l'apologiste de Charlotte ; 1731,in-4°;— 2° de l'Autorité des miracles et de l'usage qu'on
en doit faire; 1749, in-4°; — 3° Éclaircissements
sur les dispenses de la loi de Dieu; 1749, in-4°;— 4° Traité du pouvoir du démon et des guérisons
opérées sur les païens; 1749, in-4"; — 5° Recueil
de plusieurs histoires très-autorisées sur l'étendue
du pouvoir du démon ; 1749, in-4°;— 6° la Possi-
bilité du mélange dans les œuvres surnaturelles
du genre merveilleux ; in-4°;— 7° plusieurs autres
ouvrages indiqués dans Richard et Giraud. Voy.
la Fronce littéraire.

ESSGHIUS. Voy. Eschius.
ESSÉENS ou ESSÉNIENS (Essœi, Esseni),

nom d'une secte juive dont on ignore l'origine.
On s'nccorde généralement à donner au mot
Esséens ou Esséniens une étymologie araméenne-
mais les uns lui attribuent un sens primitif les
autres un autre. Ils menaient une vie irrépro-
chable

;
et les trois maximes fondamentales de

leur morale étaient l'amour de Dieu, l'amour de
la vertu et 1 amour du prochain. Joseph nous
apprend que les Esséniens attribuent tout à
Dieu; ils tiennent les âmes pour immortelles
envoient des offrandes au temple

, mais n'y of'
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frent pas de sacrifices sanglants; ils sont très-

religieux observateurs de leur parole, et vivent

entre eux dans une parfaite union. Voy. Joseph,

de Bello Jud., 1. II, c. xn, p. 785, et Antiq.,

1. XVIII, c. il. Philon, Quod omnis probus liber,

et de Vita contemplativa. Serrarius, Tri-hœre-
sium, seu de celeberrirnis , apud Judœos, Phari-
sœorum, Sadducœorum et Essenorum sectis, etc.

1. IL D. Calmet, Biblioth. sacrée, sous ce titre:

Secte des Juifs , et Diction, de la Bible, au mot
Esséniens. Eusèbe, Préparât, évangél., 1. VIII.

J.-B. Glaire, Introduction histor. et crit., etc.,

tom. II, p. 357, 358. Le Diction, encyclop. de la

Mol. cathol.

ESSENCE DE DIEU. L'essence d'une chose
est ce qui la constitue telle qu'elle est et la dis-

tingue de tout ce qui n'est pas elle. Ainsi, de-
mander quelle est l'essence de Dieu , c'est de-
mander quel est celui des attributs divins qui
constitue son Être et le distingue des créatures.
Mais comme tous les attributs de Dieu étant in-

finis, sont par là même incompréhensibles à
l'esprit borné de l'homme, et comme, d'un autre
côté , ils ne sont point réellement distingués
entre eux, ce qu'on peut dire d'une perfection
divine on peut le dire de toutes les autres; ainsi

cette question parait être une question de mots.
Cependant

,
pour y satisfaire et pour s'accom-

moder à notre manière de concevoir, les théo-
logiens assignent pour essence de Dieu un des
attributs que l'on conçoit être comme le prin-
cipe et la racine de toutes les autres perfec-
tions. Or cet attribut est, selon les uns, la sou-
veraineté de perfections, selon les autres, la né-
cessité ou l'indépendance de son existence, qu'il

ne tient que de lui seul, l'asséité, comme disent
les théologiens, c'est-à-dire la qualité d'être par
lui-même ; ce qui est parfaitement conforme à
la définition que Jehovah donna de lui-même à

Moïse : Je suis celui qui suis. Il est démontré
d'ailleurs qu'il y a un être existant de soi-même,
et qui n'a jamais commencé

;
parce que si tout

ce qui existe avait commencé , il faudrait que
tout fût sorti du néant, de soi-même, sans cause,
ce qui est absurde. Ou il faut soutenir contre
l'évidence que tout est nécessaire, éternel, im-
muable, ou il faut avouer qu'il y a au moins
un Être nécessaire qui a donné l'existence à
tous les autres. Voy. Exode, m, 14. Le Traité

de Dieu, dans les théologiens. Richard et Gi-

raud, art. Dieu, § n, m. Bergier, Diction, de
théol., art. Essence de Dieu.
ESSÉNIENS. Voy. Esséens.
ESSÉNIUS (André), protestant néerlandais,

né à Bommel l'an 1618, mort en 1677, exerça
les fonctions de pasteur à Nederlangbrœk et à

Utrecht
;
plus tard il professa la théologie dans

cette dernière ville. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages dont on trouve la liste dans Richard
et Giraud, et dont les principaux sont : 1° Tnum-
phus Crucis; Amsterdam, 1649;— 2° de Morali-
tate Sabbathi; 1558; — 3° Systema theologicum;

Utrecht, 1659 ;
— 4° Compendium theologiœ dog-

maticum; ibid., 1669; — 5° Considérations sur

la parabole du semeur de saint Matthieu, xm,
24 et suiv.; en hollandais; 1672. Voy. Gaspard
Burmann, Trajecturn eruditum.
ESSOMES (Essomi), abbaye de l'Ordre de

Saint-Augustin située dans la Brie , au diocèse

de Soissons. On croit qu'elle fut fondée vers la

fin du XIe siècle, en l'honneur de saint Ferréol

,

par Hugues, évêque de Soissons, qui y mit des
chanoines réguliers de Saint-Augustin. Ces cha-
noines s'étant relâchés, on leur substitua, en
1649, des chanoines réguliers de la congréga-
tion de France. Voy. Sainte -Marthe, Galtia

Christ., tom. IX, col. 462, nov. edit. Richard et

Giraud.
ESTAÇO ou STATIO, en latin Staiius (Achille),

poète et érudit portugais, né l'an 1524, mort en
1581, était très-versé dans les langues latine,

grecque et hébraïque. Outre un grand nombre
de poésies et de commentaires sur divers au-1

teurs latins, on a de lui : 1° Liber de Trinitate
etf.de, dans la Bibliotheca Patrum, tom. II;

Paris, 1575; — 2° S. Ferrandi, Carthaginensis
ecclesiœ diaconi, opuscula pia; Rome, 1578, in-8°;— 3° S. Pachomii, cœnobiorum per JEgyptum
fundatoris, régula œgyptiaca, scripta a S. Hie-
ronyrao, latine conversa ab Statio, etc.; — 4°S«'-
mo sancti Anselmi de vita œterna; Rome, 1575,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

ESTAMPES (Léonor d'), prélat français, mort
à Paris en 1651 , fut successivement êvêque de
Chartres et archevêque de Reims. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° le Rituel de son église

;

Paris , 1627;— 2° Lettre aux cardinaux touchant
la convocation des conciles provinciaux; 1625;— 3° Remontrance du clergé de France assemblé
à Paris, faite au roi Louis XIII, dans les Mém.
du clergé, tom. V, édit. de 1675 ;

— 4° Lettre pour
demander au pape Urbain VIII la béatification

de François de Sales, évêque de Genève; 1625;
— 5° Statuts synodaux; Reims, 1645. Voy. la

Gall. Christ. De Launoi, Hist. lut. du collège de
Navarre, tom. II.D.Liron, Biblioth. Chartraine.
Richard et Giraud.
ESTELLA (Didier ou Diego), franciscain , né

à Estella l'an 1524, mort en 1578, se distingua
comme prédicateur et mérita la confiance de
Philippe II

,
qui le nomma son théologien con-

sultant. On a de lui : 1° de la Vida, loores, y
excelencias del bienaventurado evangelista S.
Juan ; Lisbonne, 1554, in-4°;— 2° de la Vanidad
del mundo; Salamanque, 1574, in-8°; — 3° in

Evangelium Lucœ Commentarii ; Alcala de He-
narez,1578, 2 vol. in-fol.; — 4° plusieurs autres

écrits indiqués dans Richard et Giraud. Voy. le

P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. fran-
cise, tom. I, p. 305.

ESTER (L') ou ESTERP (L'), en latin Stir-

pum, abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin, si-

tuée dans le diocèse de Limoges et à huit lieues

de cette ville. On ignore l'époque de sa fonda-
tion ; mais on sait que, vers l'an 1032, saint Gau-
tier, chanoine de Dorât, fut nommé abbé de l'Es-

ter. L'an 1657 on introduisit dans cette abbaye la

réforme des chanoines réguliers de la congré-
gation de France. Voy. la Gall. Christ., tom. II.

I. ESTHAMO , fils de Jesba. Voy. I Paralip.,

iv, 17.

IL ESTHAMO, fils d'Odaïa. Voy. I Paralip.,

iv, 19.

ESTHEM ou ELTHEMO, ISTHEMO, ville

située dans la partie méridionale de Juda; elle

fut cédée aux prêtres, qui y établirent leur de-
meure. Voy. Josué, xv, 50; xxi, 14. 1 Rois, xxx,

28. I Paralip., vi, 5.

ESTHAOL , ville de la tribu de Dan; elle avait

d'abord appartenu à la tribu de Juda. Voy. Jo-

sué, xv, 33; xix, 41.

I. ESTHER ou ÉDISSA, fille d'Abihaïl, ap-

partenait à la tribu de Benjamin. Apres la mort
de ses parents, elle fut élevée par son oncle

paternel, Mardochée, et choisie pour épouse par

Assuérus, roi de Perse. On sait comment elle

sauva la nation juive vouée à la mort par le

ministre Aman ; les Juifs massacrèrent, avec la

permission d'Assuérus, plus de soixante-quinze

mille de leurs ennemis, et instituèrent une fête

solennelle le 14 du mois d'Adar, en souvenir de

cet événement. Cette histoire est racontée dans
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un livre qui porte le nom d'Esther, et dont nous
parlons à l'article suivant.

II. ESTHER (LIVRE D'). Ce livre est ainsi

appelé parce qu'il contient l'histoire d'Esther.

11 se compose de deux parties bien distinctes :

lai", qui s'étend depuis le commencement jus-

qu'au eh. x, vers. 3 inclusivement, est proto-ca-
nonique ; la II", qui manque dans le texte hé-

breu, mais qu'on lit dans la Vulgate, consiste

en sept fragments qui forment le reste du livre,

c'est-à-dire la lin du ch. x et les six autres ;
cette

II e partie est rangée parmi les livres deutéro-
canoniques. Beaucoup de protestants, entre

autres Le Clerc
,
prétendent que le livre d'Es-

ther ne contient qu'une histoire romanesque et

une espèce de tragédie dans laquelle on intro-

duit des personnages feints, comme dans les

représentations théâtrales. D'autres, tels que
Bauer et Seiler, pensent que le fond du livre

est véritablement historique, mais qu'il a été

brodé et embelli de plusieurs circonstances fa-

buleuses. Mais les caractères extrinsèques et

intrinsèques du livre offrent, au contraire, une
preuve incontestable en faveur de la réalité de
l'histoire qu'il contient, tandis que le soin scru-

puleux que prend l'auteur de préciser chaque
chose, et les détails circonstanciés dont il rem-
plit ses récits, montrent avec la même évidence
qu'il n'invente ni ne brode ce qu'il raconte,

mais qu'il a puisé toute sa narration aux sources
les plus authentiques et les plus pures. Quant
aux faits invraisemblables qui, selon nos adver-
saires , abondent dans l'histoire d'Esther, et qui
leur servent de prétexte pour rejeter la réalité

de cette histoire , nous ne craignons pas d'af-

firmer que, quand on les examine avec les yeux
d'une critique impartiale et le flambeau de l'his-

toire à la main, on n'y trouve aucune de ces
invraisemblances qu'on croit y avoir découvertes.
La plupart des critiques et des interprètes at-

tribuent à Mardochée la composition de la plus
grande partie du livre d'Esther; et, il faut bien
le reconnaître, tout conspire en faveur de cette
opinion ; c'est pourquoi le fameux critique pro-
testant Carpzowius avoue qu'elle l'emporte sur
toutes les autres : « E quibus (sententiis) tamen
illa, quœ Mardochseum constituit auctorem, re-
liquis palmam prœripere videtur. » (lntrod., p. I,

c. xx, § 4.) Voy. D. Calmet et l'abbé de Vence,
dans leurs Préfaces sur le livre d'Esther J.-B.
Claire, qui, day.s son Introduction, tom. III,

p. -2.31 et suiv., s'est attaché a reproduire parti-
culièrement tout ce qu'il y a de meilleur dans
les travaux de deux savants protestants d'Alle-
magne : Cornélius Adam et Michel Baumgarten.
Le premier, tant dans ses Observations théolo-
gico-philologiques , Groningue , 1710, in-4°, que
dans son Commentaire sur tout le livre d'Esther
s'est proposé, comme but principal, d'en con-
firmer l'authenticité en l'expliquant par les
mœurs et les usages des Perses, chez lesquels
s'est passée l'histoire qu'il contient. Le dernier
a publié à Halle, en 1839, un livre intitulé : de
Fide libri Esther/r commenta tio historico-critiew
Scripsit Micluiel Baumgartea, Pliil. Dr. et theoi.

licent. in acad. Kilieusi. Les 150 pages dans les-
quelles l'auteur a su se renfermer forment peut-
être le traité le plus complet qui ait paru jus-
qu'ici sur cette matière. La réalité de l'histoire

d'Esther et la véracité du livre qui la rapporte
y sont parfaitement démontrées et vengées avec
une grande habileté des nouvelles attaques
qu'elles ont éprouvées, dans ces derniers temps,
'le la part de certains critiques qui passent en
Allemagne pour les plus habiles. Comme pro-
testant, M. Bauiiiuarten a cru devoir défendre

dans plusieurs occasions la première partie dw

livre au détriment de la seconde; il P011™11

d'autant mieux se dispenser de ce genre de tac-

tique, que ses autres arguments c.ont de nature

à satisfaire tout esprit raisonnable, et que ses

assertions contre cette seconde partie sont aussi

•ratuites que fausses dans les conséquences

qu'il en tire. Voy. aussi le Diction, encyclopéd.

de la théol. cathol.

ESTHON, fils de Mahir et père de Bethrapha,

descendant de .Tuda. Voy. I Paralip., iv, 11, 12.

ESTHONIENS (Conversions des). Les pre-

miers essais faits pour répandre le christia-

nisme parmi lesEsthoniens, dans les provinces

russes de la mer Baltique, de l'Esthome, de la

Livonie et de la Courlande, remontent au temps

de saint Anschaire, l'apôtre des Scandinaves,

qui reçut du pape Grégoire X , avec le pallium

(835), ïa mission « d'enseigner la religion chré-

tienne non -seulement aux peuples du Nord,
mais encore à ceux du lointain Orient. » Voy.

le Diction, de la théol. cathol., où on trouve la

suite de l'histoire religieuse des Esthoniens.

ESTILION. Voy. Béthel , n° II.

ESTIUS (Guillaume), dont le vrai nom est

William Hessels Van Est, chancelier de l'univer-

sité de Douai, né l'an 1542 à Gorcum , en Hol-

lande , mort l'an 1613, fut reçu docteur à Lou-
vain en 1580, et professa la théologie à Douai.

Benoit XIV le qualifie de doctor fundatissimus.

Estius a composé un certain nombre d'ouvrages

qui sont tous en latin, et dont voici les princi-

paux : 1° Commentaire sur les Epîtres de saint

Paul; Douai, 1614; Cologne, 1631; Paris, 1623
et 1679; — 2° Annotations sur les lieux difficiles

de l'Écriture; Douai, 1620 et 1629; Cologne,
1622 ; Anvers , 1651 ;

— 3° Commentaire sur les

quatre livres du Maître des Sentences; Cologne,
1615; Paris, 1648 et 1679, 2 vol. in -fol.; —
4° Discours théologiques : 1614; — 5° Histoire des
martyrs de Gorcum. Estius a, en outre, travaillé

à l'édition des Œuvres de saint Augustin, pu-
bliée par les docteurs de Louvain. Dans ses

Commentaires, ce savant s'est surtout attaché
à rendre le sens littéral des auteurs sacrés ; et

on doit reconnaître qu'il l'a fait généralement
avec succès, et que rien ne lui aurait manqué
pour être un exégète parfait s'il avait eu une
connaissance plus approfondie des langues grec-
que et hébraïque. Voy. Richard et Giraud. Fel-
ler, Biogr. univers. Le Diction, de la théol. cathol.

EST0MAS0N. Voy. Béthel, n" II.

ESTON. Voy. Caston.
ESTRADA (Louis de), de l'Ordre de Cîteaux,

né en Espagne, mort en 1681, fut abbé de Horta.
Ses principaux ouvrages sont ;

1" de Modo reci-
tandi rosarium B. Virginia; Alcala, 1570, in-16;— 2" Rosario de nuestra Seùora y sumaria de la
Vida de Christo; ibid., 1571, in-8°; 3°ileLau-
dibus S. Euyenii et corporis ipsius ad urbem To-
letanam translatione : Tolède, 1578, in-4°. Voy.
Xicol--Antonio, Biblioth. Hisp.

ESTRADE ou TRIBUNE D'AIRAIN DE SA-
L0M0N. C'était comme un piédestal carré de
3 coudées de haut, de 5 de long, et d'autant de
large , sur lequel était un siège ou une espèce
de trône dont le dossier était en rond. Il" était
placé vis-à-vis la porte du parvis des prêtres
dans la partie supérieure du grand parvis. C'est
là que le roi se mettait ordinairement quand il

allait au temple. Voy. II Paralip., \i 13 jj Cal-
met, Diction, de la Bible.

'

ESTRÉE (L')
;
en latin Strata, abbaye de l'Or-

dre de Citeaux située en Normandie, au diocèse
d'Evreux. Elle était de la filiation de Ponti°nv
Elle lut fondée en 1144 par Ratherius de Dom-
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jon, seigneur de. Musy. On céda ce monastère,

l'an 1687, à des religieuses du même Ordre,
qu'on y transféra du monastère de la Colombe

,

près de Longwi, au diocèse de Trêves. Voy. la

Gall. Christ, tom. XI, col. 670. Richard et Gi-

raud.

ESTREES (César d'), abbé de Saint-Germain-
des-Prés, né en 1628, évêque de Laon en 1653,
mort dans son abbaye en 1714. Il reçut le bon-
net de docteur de Sorbonne. Il sut se distinguer

par son amabilité, son amour des lettres et sa

grande charité envers les pauvres. Ce fut lui

qui négocia entre le Saint-Siège et les jansé-
nistes la trêve connue sous le nom de Paix de
l'Église; cette négociation lui obtint le chapeau
de cardinal en 1674. Il fut chargé de plusieurs
autres négociations importantes; et, s'il ne fut

pas toujours aussi heureux , ce ne fut ni la faute

de son esprit ni celle de sa prudence. On con-
serve à la Bibliothèque du roi , à Paris, ses Né-
gociations à Rome- de 1671 à 1687. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner.

ËSTREVELD, lieu d'Angleterre où l'on tint

un concile l'an 703. Voy. Annal. S. Bened.,
tom. II, p. 5.

ESTRIX (/Egidius), jésuite , né à Malines [en

1624, professa au collège de Louvain , et prit

part à la querelle qui s'éleva à cette époque
au sujet de l'attrition. Il a laissé : 1° Dissertatio

hisiorica theologica de vi attritionis; Malines,
1669, in-4°; — 2° Mens concilii Tridentini diluci-

data; Louvain, 1669; — 3° Summula summarum
de controversia attritionis ; ibid., 1671, in-4°; —
4° Diatriba theologica de Sapientia Dei benefica,

et verace; sive manuductio ad fidem divinam per-

vestigandam;— 5° Dilucidatio communis doctri-

nal theologorum de fi/le imperfecta quorumdam
rudium homiuum: cet ouvrage et le précédent
ont été condamnés par la Sacrée Congrégation
de YIndex (Decr. 5 apr. 1674); — 6° Apologia
pro Summis Pontificibus, Generalibus Conciliis, et

Ecclesia Catholica, contra Pétri Van Buscum In-

structionem ad tyronem theologum; cet écrit

d'Estrix a été aussi mis à ÏIndex par un décret
daté du 19 juin 1674 ; mais avec la formule Do-
uée corrigatur. Voy. Alegambe, Biblioth. Scri-

ptor. Societ. Jesu.

ESTROK (Salomon), dont le vrai nom était

Esdras
, fits de Salomon, vivait au xrve siècle.

Il a laissé : 1° un Commentaire sur le Penta-
teuque; ce commentaire littéral et grammatical
est en manuscrit à la biblioth. Bodléyenne; —
2° un Commentaire littéral et cabbalistique sur
les premiers prophètes , c'est-à-dire sur les livres

historiques de Josué, des Juges et des Rois ; ou-
vrage qu'on trouve à la même bibliothèque

;
—

3° un Comment, sur le Comment. d'Aben-Ezra
sur le Pentateuque; il fait partie des manuscrits
de la même biblioth., de celle de Paris et de
celle de Rossi. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr., t. III,

p. 809. De Rossi /Dizionar storico degli autori

ebrei, tom. I, p. 114, 115.

ETABLISSEMENT, se dit de la fondation d'un
Ordre religieux, d'une communauté, d'un béné-
fice, etc. On ne peut faire dans l'étendue d'un
diocèse aucun établissement pieux et ecclésias-

tique sans l'approbation et l'autorisation de l'é-

vêque. Voy. les Mém. du clergé, tom. IV, p. 462
et suiv.; tom. VI, p. 1558 et suiv. Durand de
Maillane, Diction, de droit canon., au mot Eta-
blissement. Richard et Giraud.

I. ÉTAM, chef de famille. Voy. I Paralip.,

iv, 3.
.

II. ETAM , nom d'un village qui fut habité
par des descendants de Siméon. Voy. I Paralip.,
jv, 32.

III. ÉTAM , rocher dans la caverne duquel
Samson se retira après avoir brûlé les moissons
des Philistins. Voy. Juges, xv, 8. Reland, Pa-
lœst. illustr., p. 296.

I. ÉTAMPES (Stempœ), ville de la Beauce
située dans le pays Chartrain, entre Paris et
Orléans; on y a tenu cinq conciles. Voy. Labbe,
tom. X. Hardouin, tom. VI. Richard et Giraud.

II. ETAMPES-VALENÇAY (Léonor d'), pré-
lat, né vers l'an 1585, mort à Paris en 1651,
obtint fort jeune encore l'abbaye de Bourgueil-
en-Vallée, et fut député en cette qualité aux
états généraux de 1614. L'an 1620 on le nomma
évêque de Chartres, et, l'an 1647, il fut transféré
à l'archevêché de Reims. Outre un Poème latin
en l'honneur de la sainte Vierge, il a laissé un
Rituel à l'usage du diocèse de Chartres ; Paris

,

1627, in-8°. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

ÉTANCHE (L'), Stagnum ou Stagnetum, ab-
baye régulière et réformée de l'Ordre de Pré-
montré, située au diocèse de Verdun; elle fut
ainsi nommée à cause des étangs qui l'environ-
nent; sa fondation remonte à l'année 1138 ou
1140.. Voy. l'Hist. de Lorraine, tom. III, col. 107.

I. ETAT, condition, profession. Saint Paul
recommande aux fidèles de rester dans la voca-
tion ou l'état dans lequel il était lorsqu'il a été
appelé à la foi : maître ou esclave , dans l'état

de virginité ou dans celui du mariage. D'où on
doit conclure qu'il est possible de faire son salut
dans tous les états de la vie, à moins qu'ils ne
soient mauvais en eux-mêmes et une occasion
prochaine de péché. Ainsi, lorsque les publicains
et les soldats demandèrent à saint Jean-Baptiste
ce qu'ils devaient faire, il ne leur ordonna pas
de quitter leur profession, mais de s'abstenir

de toute injustice. Voy. Luc, m, 12. I Corinth.,
vu, 20. Bergier, Diction, de théol.

II. ÉTAT se prend, en matière bénéficiale,

pour récréance , et pour la nature et la qualité
d'un bénéfice et son dernier état. On appelait
le dernier état d'un bénéfice ce qui en caracté-
risait la dernière possession, soit par rapport à
la nature du bénéfice, soit par rapport aux col-

lateurs et patrons , soit enfin par rapport à la

manière de le posséder. Voy. Richard et Gi-
raud.

III. ÉTAT DE LA NATURE HUMAINE. Les
théologiens distinguent différents états dans les-

quels le genre humain a été ou a pu se trouver
depuis la création, et il faut en avoir une notion
pour entendre le langage théologique. Voy. l'art,

suiv.

IV. ÉTAT DE NATURE RÉPARÉE. Voy. Ré-
demption.
V.ÉTAT DE NATURE TOMBÉE. Voy. Péché

ORIGINEL.
VI. ÉTAT D'INNOCENCE. Voy. Innocence.
VII. ÉTAT MONASTIQUE ou RELIGIEUX.

Voy. Moine.
ÈTEMARE (Jean -Baptiste LE SE8NE DE

MÉNILLES D'), controversiste , né au diocèse
d'Évreux l'an 1682, mort à Rhynwich, près d'U-
trecht, en 1771, fut élève de Tillemont et de
Nicole. Il se lia intimement avec les plus cé-

lèbres jansénistes de son temps, et il prit une
part active à leurs travaux. Il publia un grand
nombre de Mémoires contre la bulle Unigenilus,

et il voyait partout des figures de la défection

de l'Église et de la conversion des Juifs. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Tradition de l'É-

glise sur la future conversion des Juifs; 1724,
in-4°;— 2° Parallèle du peuple d'Israël et dupeuple
chrétien; 1725, in-12; — 3° Histoire de la reli-

gion, représentée dans ïEcriture sous divers sym-
boles; 1727, in-12; — 4° Essai d'un parallèle du



ÉTIIA — 73ï ÉT11E

temps de Jésus-Christ avec les nôtres; 1732,in-12
;— 5° Éclaircissements sur la crainte servile et la

crainte filiale; 1734, in-4°. Ces écrits et tous les

autres d'Étemare, qui attestent d'ailleurs beau-
coup de savoir, n'étant, pour ainsi dire, qu'une
œuvre de circonstance, sont entièrement oubliés

aujourd'hui. Voy. Feller, qui, dans sa Biogr.

inncers., donne une juste idée de la personne
d'Étemare et de ses ouvrages. Chaudon et De-
landine, Diction, univers. La Nouv. Biogr. géné-

rale.

ÉTENNA ou ÉTHENA, TENA, ville épisc. de
la première Pamphylie, au diocèse d'Asie, éri-

gée en évèché au rve siècle , sous la métropole
de Side. Elle a eu cinq évêques, dont le pre-

mier, Troile, assista au premier concile géné-

ral de Constantinople. Voy. Lequien, Oriens

Christ., tom. I, p. 1004. De Commanville, /re

Table alphabet., p. 101. Richard et Giraud.

ÉTERNALS , hérétiques des premiers siècles.

Ils croyaient qu'après la résurrection générale

le monde durerait éternellement tel qu'il est,

et que ce grand événement n'apporterait aucun
changement à l'état actuel des choses. Voy.

Bero-ier, Diction, de the'ol.

ÉTERNEL, ÉTERNITÉ, terme qui se prend
quelquefois dans l'Écriture pour un long espace
de temps, et souvent aussi pour toujours, pour
ce qui n'a pas eu de commencement et qui

n'aura point de fin. C'est dans ce dernier sens

que l'on dit que Dieu est éternel. L'éternité de
Dieu est donc une propriété de son essence

,

sans commencement, sans fin ni succession. Le
mot éternité s'entend aussi de la possession de
Dieu dans le ciel. Les théologiens aussi bien
que les philosophes sont partagés d'opinion sur
la nature de l'éternité. Plusieurs veulent qu'elle

soit composée d'une infinité de moments qui se

succèdent; beaucoup d'autres pensent que dans.
1 éternité il n'y a pas de succession. C'était le

sentiment de Platon et de toute son école, celui
de plusieurs Pères de l'Église , et c'est celui du
plus grand nombre des théologiens. Voy. Pla-
ton, Timœus. Tatianus, Contra Grœcos , Orat.,
c. xxvi.Tertullien,.4rfu. Marcionem. 1. I,c. vin.
Greg. Nazianz. , Orat. XXXV et XXXVIII. Au-
gust., Enarr., in Ps. Ci; Sermo II. n.lOet alibi.

Greg. Magn., Moral., 1. IV, tom. XXIX, n. 56 et
alibi. Le card. de la Luzerne, Dissertation sur
l'existence et les attributs de Dieu, p. 21. Tour-
nely, de Deo et attribut., tom. I, p.470,et2Vm're
de ia religion; 1737, tom. I«-, p. 232. D. Calmet,
Diction, de the'olog. Richard et Giraud. Bergier,
Diction, de théol.

ÉTERNUEMENT.La coutume de saluer et de
faire quelque souhait à ceux qui éternuent,
vient, croit-on, de ce que chez les anciens celui
qui éternuait faisait une courte prière aux dieux.
Cet usage

,
qui s'est conservé chez les Juifs et

chez les chrétiens, n'a rien de mauvais en lui,
pourvu qu'on n'y attache pas de superstition.
Voy. le P. Strada , Traité de l'éternuement. Ri-
chard et Giraud.
ÉTHAÏ LE GÉTHÉEN , se distingua dans la

guerre de David contre Absalom. Voy. II Rois
xv, 20, 21.

ETHAM , troisième station des Israélites après
leur sortie d'Egypte; elle était située à l'extré-
mité du désert. Voy. Exode, xm, 20. Nombres,
xxxm, 6.

I. ÉTHAN ou £THAM , .ETHAN ,
qu'on lit au

psaume lxxiii (Hebr., lxxiv, 15), signifie, selon
les anciens hébraïsants, force ou antiquité', et,
suivant les nouveaux, flux, écoulement perpétuel.

Les Septante et la Vulgate en ont fait un nom
propre de lieu.

II. ÉTHAN, fils de Zimma, selon le texte

hébreu. Voy. I Chron., vi, 27.

III.ÉTHAN L'EZRAÏTE, était un des hommes
les plus sages du temps de Salomon, qui cepen-

dant le surpassait en sactesse. Voy. III Rois,

iv, 31.

ÉTHANIM, septième mois de l'année sacrée

ou ecclésiastique des Hébreux, dans lequel

eut lieu la dédicace du temple de Salomon. Ce.

mois commençait à la nouvelle lune de sep-

tembre. Au retour de la captivité on lui donna

le nom de Tischri. Voy. III Rois, viii,2.

ETHBAAL, roi des Sidoniens, père de Jéza-

bel . épouse d'Achab. Voy. III Rois, xvi, 31.

ETHÉCA, qu'on lit dans la Vulgate (Ezéch.,

xli, 15, 16), est la traduction du mot hébreu
attiquim ou attîkîm, mot que l'on rend diverse-

ment , mais qui parait signifier des portiques

,

comme l'a traduit saint .lérôme lui-même un
peu plus bas (xlii, 3,5). Voy. les interprètes

sur ces passages.

ÉTHÉEL, fils d'Isaïe et père de Maasia, ap-

partenait à la tribu de Benjamin. Voy. II Esdras,

xi. 7.

ÉTHEI ,
père de Nathan, est peut-être le même

qu'Éthi, un des braves guerriers de l'armée de
David. Voy. I Paralip., xn, 11.

ÉTHELBERT ou ÉDILBERT (saint), roi de
Kent, en Angleterre, mort le 24 février 616. suc-

céda à son père Irminric vers l'an 560. Il épousa
Berthe, fille de Charibert, roi de Paris. La piété

de cette princesse et les prédications de saint

Augustin, apôtre de l'Angleterre , convertirent

Éthelbert, qui devint lui-même un des plus zélés

prédicateurs de son royaume. Il fit bâtir un
grand nombre d'églises et ne cessa d'appuyer
de son autorité les missionnaires. L'Église ho-
nore sa mémoire le 24 février. Voy. Bède, Hist.

d'Anglet., 1. I et II. Henschenius. Richard et

Giraud. J. Lingard, Eistory of England , ou la

traduction française ; Paris , 1825-1831 , 14 vol

.

in-8°. La Nouv. Biogr. géne'r. GaeL Moroni , vol.

XXIII
, p. 133.

ÉTHELBURGE ou ÉDILBERGE (sainte), sœur
de saint Erconwald ou Archambault, évêque de
Londres, était religieuse dans un monastère que
ce prélat avait fait bâtir à Barking, dans le

comté d'Essex. Elle parvint, ainsi que toute sa

communauté, à un degré très-éminent de sain-

teté , et elle fut honorée de son vivant du don
des miracles. Sa fête se célèbre le 11 octobre.

Voy. Richard etGiraud. Gaet. Moroni, vol. XXII,

p. 133.

ÉTHELDRITE ou ÉTHELDRUDE. Voy. Audry.
ÉTHELRED. Voy. Ailred.
ÉTHELWERD

,
patrice et consul , descendait

des rois de Kent, et vivait au X e siècle. Il a laissé

une Chronique ou Abrégé de l'histoire des Anglo-
Saxons , en quatre livres; elle est dans Henri
Savilius, Recueil des historiens anglais ; Londres,
1591, et Francfort, 1601. L'auteur a donné dans
cette chronique des marques non équivoques de
sa grande piété et de son profond respect pour
le Saint-Siège. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et ecclés., tom. XX. Richard et Giraud
ÉTHELWOLD ou ADELWOLD (saint), évêque

de "Winchester, né vers l'an 925, mort le 1 er août
984, se fixa à la cour auprès du roi Éthelstaiv
après la mort de ce prince il se retira auprès
d'Elphège, premier évêque de Winchester, qui
l'avait ordonné prêtre

, puis au monastère de
Glastonbury, sous la discipline de Saint-Duns-
tan. La régularité avec laquelle il remplit tous
ses devoirs le fit nommer doyen de la commu-
nauté. L'an 954 il fut élu abbé d'Abin°-don et
en 'J63, évêque de Winchester. Il entreprit là
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réforme de son diocèse et la commença par son

clergé, et il rendit son chapitre régulier en

mettant des moines de l'abbaye d'Abingdon à la

place des chanoines de sa cathédrale. Il fit ces-

ser un grand nombre d'abus, rétablit plusieurs

églises, fonda plusieurs monastères, et donna à

tous l'exemple des plus belles vertus chré-

tiennes. L'Église l'honore le 1 er août. Sa Vie a

été écrite, d'abord en abrégé
,
par Alfric , abbé

d'Abingdon, vingt ans après sa mort, puis, avec
plus d'étendue, par Wolstan, moine de Win-
chester, disciple du saint. Voy. D. Mabillon,

Ve siècle bénéd. Richard et Giraud.
ÉTHENA. Voy. Étenna.
ÉTHER. Voy. Athar.
ETHERIUS, évèque d'Osma, en Espagne, s'é-

leva, ainsi que le prêtre Beatus, contre l'erreur

de Félix et d'Elipandus, qui soutenaient que
Jésus-Christ, en tant qu'homme, n'était que le

tils adoptif de Dieu. Ceux-ci les accusèrent d'eu-

tychianisme, et ce fut pour confondre leurs ad-

versaires qu'ils composèrent deux livres, dans
lesquels ils font profession de tenir la doctrine
du concile d'Éphèse. Ils se trouvent dans les

antiquités de Canisius et dans les dernières bi-

bliothèques des Pères.

ÉTHICOPROSCOPTES. Saint Jean Damascène
désigne parce nom, dans son Livre des hérésies.

des sectaires qui enseignaient des erreurs en
matière de morale, blâmaient des actions bonnes
et louables, tandis qu'ils en pratiquaient et en
conseillaient de mauvaises. Voy. Bergier, Dic-
tion, de théol.

ÉTHILDRITE. Voy. Audry.
ETHIOPIE, région bornée au septentrion par

la Nubie et l'Egypte, et, à l'orient, par la mer
Rouge ; Auxume en est la métropole. Ce fut sous
le règne de Constantin le Grand que les Ro-
mains découvrirent ce pays , après que saint

Frumence
,
qui en avait été fait évèque par saint

Athanase, y eut porté la lumière de l'Evangile.

Saint Frumence s'établit à Auxum ou Auxume,
qui était déjà la métropole civile de ce royaume;
et, depuis ce temps- là, il n'y eut pas d'autres

évèques que ceux qui y étaient envoyés par le

patriarche d'Alexandrie. Voy. Lequien, Orierts

Christ., torn. II, p. 642 et suiv. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, vol. XXIII, p. 134 et suiv.

Compar. Abyssinie.
ÉTHIOPIENS ou ABYSSINS

,
peuples de l'A-

frique qui ont embrassé le christianisme dès le

commencement du iv e siècle. Cependant on re-

garde comme certain que .la Nubie
,
qui est la

partie la plus voisine de l'Egypte, fut convertie

à la foi par saint Matthieu," que le christia-

nisme s'y est conservé jusque vers l'an 1500,

et que depuis ce temps-là ils sont devenus maho-
métans. Quant aux peuples de la haute Ethiopie,

que l'on nommait anciennement Azurirites , et

aujourd'hui Abyssins, ils furent convertis à la

foi par saint Frumence (Frumentius) vers l'an

319, et l'arianisme ne fit aucun progrès chez

eux. Toujours soumis au patriarcat d'Alexan-

drie, ils ont conservé la foi pure jusqu'au

VIe siècle, époque à laquelle ils furent entraînés

dans le schisme de Dioscore et dans les erreurs

d'Eutychès ou des Jacobites. Voy. Richard et

Giraud. Bergier, qui, dans sonDiction.de théol.,

donne un extrait succinct d'une Dissertation

particulière sur l'état de la religion des Éthio-

piens ; dissertation composée par le P. Lebrun
et insérée dans son Explication des cérémonies

de la messe. Gaet. Moroni , vol. XXIII, p. 134 et

suiv.

ETHNAN, fils d'Assur et d'Halaa. Voy. I Para-
lip., iv, 7.

ETHNARQUE (Ethnarcha), c'est-à-dire prince
d'une nation dépendant d'un roi supérieur. Ar-
chélaûs , tils d'Hérode , fut nommé par Auguste
ethnarque de Judée. Voy. Joseph, Antiq.,
1. XVII, c. xiii. J.-B. Glaire, Introduction, etc.,

tom. II, p. 318.

ETHNOPHRONES ou PAGANISANS, mot grec
composé de ethnos, gentil

,
païen, et de phroneô,

je pense, je suis d'avis; il désigne des hérétiques
du vne siècle qui unissaient la profession du
christianisme aux cérémonies du paganisme;
c'est pour cela qu'on les appelait aussi pagani-
sans. Voy. saint Jean Damascène, Livre des Hè-
res., n. 94.

* ETIENNE étant un nom propre de personne
et de lieu, nous avons placé : 1° saint Etienne
le premier diacre et le premier martyr, qui est

mentionné dans le Nouveau Testament, puis les

papes , saints et autres , ensuite les saints non
papes, le reste des personnages homonymes,
et l'Ordre de chevalerie qui porte le nom d'E-
tienne

;
2° les abbayes , en suivant, autant que

possible, l'ordre alphabétique pour ces diverses
catégories.

I. ETIENNE (saint), premier diacre et pre-
mier martyr, fut choisi avec six autres par les

disciples de Jérusalem pour administrer les

biens des fidèles, qui alors étaient en commun,
et pour les distribuer à chacun selon ses be-
soins. Rempli du Saint-Esprit, il opérait de
grands miracles et prêchait avec zèle. Les Juifs

qui discutaient avec lui, ne pouvant résister à sa

sagesse et à l'esprit qui l'animait, l'accusèrent

de blasphème , le traînèrent hors de Jérusalem
et le lapidèrent pendant qu'il priait pour eux.
L'an 415, le 3 décembre, on découvrit ses reli-

ques dans une église à vingt milles de Jérusa-
lem. Sa fête principale a lieu le 2b' décembre,
et celle de l'Invention de ses reliques le 3 août.

Voy. les Actes des Apôtr., c. vi, vu. Tillemont,
Mémoires, tom. II.

II. ETIENNE 1er (saint), pape et martyr, né à
Rome , mort le 2 août 257, fut diacre sous les

papes saint Corneille et saint Luce; il succéda
à ce dernier l'an 254. Ce fut sous son pontificat

que s'éleva la dispute au sujet de la validité du
baptême des hérétiques

,
que saint Cyprien pré-

tendait être nul, et qu'avec raison saint Etienne
soutenait être valide. Il manifesta son zèle en
combattant Marcien, évèque d'Arles, qui avait

adopté l'erreur de Novatien, puis il s'éleva

contre Basilide, évèque de Mérida, et Martial,

évèque de Léon et d'Astorga, qui s'étaient mon-
trés libellatiques. L'Église l'honore le 2 août.

Voy. saint Cyprien. Epist. LXVI, LXVlf, LXXIV,
LXXV. Baronius, Annal., ad ann. 256 et 257. Til-

lemont, Mémoires, tom. IV. Platina, In Vitas

Summorum Pontificum opus.

III. ETIENNE II
,
pape , mort en 752, succéda

à Zacharie , et mourut trois ou quatre jours
après avoir été élu. Comme il n'eut pas le temps
de se faire consacrer, plusieurs historiens ec-

clésiastiques ne l'ont pas compté parmi les

papes, et d'autres l'ont confondu avec son suc-

cesseur. Voy. Richard et Giraud.
IV. ETIENNE III

,
pape, né à Rome, mort en

757, fut élu pape l'an 752. Dès le commence-
ment de son pontificat, Astaulphe, roi des Lom-
bards, voulant se rendre maître de Rome, l'o-

bligea à chercher un refuge en France auprès

de Pépin
,
qu'il sacra l'an 754. Ce prince força

Astaulphe à lever le siège ; mais à peine Pépin

eut-il quitté l'Italie que les Lombards revinrent

assiéger Rome. Etienne écrivit au roi des Francs,

qui força Astaulphe de restituer à l'Eglise les

terres qu'il lui avait enlevées, et à lui donner,
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en outre, l'exarchat de Ravenne. On croit que

ce fut Etienne III qui introduisit en France le

chant romain. On a de lui : 1° Sept lettres: —
2° Quatre privilèges accordés à l'abbaye de Saint-

Denis; — 3° un Recueil de constitutions canoni-

i/ui's pour les moines du monastère de Brétigny.
Voy. Baronius, ad ami. 752. Adon, Breviarium
C/ironicorum. Anastase, Liber pontificalis. Ri-

chard et Giraud.
V. ETIENNE IV, pape, né en Sicile, mort l'an

772, monta sur le trône pontifical l'an 768. Le
premier soin d'Etienne fut d'écrire en France
pour demander des évèques qui réglassent dans

un concile les affaires de l'Église. 11 en vint

douze, qui, de concert avec les évèques d'Italie,

tinrent un concile dans lequel on déclara nulles

les ordinations qui avaient été faites par Constan-

tin, intrus sur le saint-siége; on y soutint aussi

le culte des images contre le concile tenu en

Grèce. Etienne eut quelques différends au sujet

de l'archevêché de Ravenne, avec Didier, roi

des Lombards. Adrien Ier lui succéda. On a de

lui trois Lettres dans la Collection des Conciles,

et deux dans le Code Carolin. Voy. Baronius,

ad ann.768. Platina, in Vitas Summorum Ponti-

ficum opus. Artaud de Montor, Histoire des Sou-

verains Pontifes romains.
VI. ETIENNE V, pape, né à Rome, mort l'an

817, succéda à Léon III en 816.11 vint en France
peu après son exaltation, et sacra Louis le Dé-
bonnaire. Paschal Ier lui succéda. Voy. Baro-

nius, ad ann. 816.

VII. ETIENNE VI, pape, né à Rome, mort
en 891, succéda à Adrien III l'an 885. Il défendit

avec le plus grand zèle les papes ses prédéces-
seurs contre Photius, et annula les ordinations

qu'il avait faites. Après la mort de Charles le

Gros, il reconnut Gui, duc de Spolète,pour roi

d'Italie et pour empereur. Il a laissé quatre
Lettres. Voy. Du Chêne, Vie des Papes. S. Anto-
nin , Chron. tripart. Onuphre Panvinio, Epitome
Pontificum Romanorum usque ad Paulum IV
Labbe, tom. IX, où on trouve une Vie d'É-
tienne VI.

VIII. ETIENNE VII, pape, mort en 897,
monta sur le trône pontifical en 896. Il annula
toutes les ordinations faites par le pape For-
mose , et tint un concile à Rome. Une insur-
rection ayant éclaté à Rome, le pape fut mis
en prison et étranglé par les partisans. Voy.
Platina. Baron., ad ann. 897. Du Chêne. Louis
.Tacob, Biblioth. Pontif. Muratori, Rerum itali-
carum Scriptores, tom. II, p. 430.

IX. ETIENNE VIII, pape, né à Rome, mort
en 931 , fut élu pape en 929. Il se distingua par
sa douceur et sa piété , mais ne fit rien de mé-
morable pendant son règne. Voy. Baronius, ad
ann. 931. Artaud de Montor, Histoire des Souve-
rains Pontifes romains, tom. II.

X. ETIENNE IX, pape, né en Allemagne,
mort en 943, fut élu l'an 939. Il prit le parti de
Louis d'Outre -Mer, roi de France, contre ses
sujets rebelles, et il eut lui-même beaucoup à
souffrir de la part de ses propres sujets, qui se
révoltèrent contre lui. .11 ne cessa de travailler
avec zèle au bien de l'Église. Voy. S. Antonin
Chron. Baronius, Aimai. Ciaconius, Vitœ et res
yestrp Pontificum Romanorum, etc..

XL ETIENNE X, pape, né en Lorraine, mort
en 1058, était frère de Godefroy le Barbu , duc
de Lorraine. 11 fut d'abord abbé du Mont-Cas-
sin, et promu au cardinalat par le pape Victor-
à la mort de celui-ci il fut élu , et il monta sur
le trône pontifical en 1057. Il travailla à la ré-
forme du clergé, fit des statuts contre les clercs
concubinaires, envoya une légation en Orient

pour la réunion des deux Églises, et soumit a

l'Église de Rome celle de Milan, qui s était sou-

straite à sa juridiction. Il a laissé deux Lettres;

l'une est adressée à l'archevêque de Reims, et

l'autre à l'évèque de Marsi. Voy. Baronius. Du
Chêne.. ,,» »• t.

XII. ETIENNE (saint), patriarche d Antioche,

mort l'an 479, fut attaqué pendant qu'il était a

l'autel par la cabale de Pierre Cnaphee ou le

Foulon, hérétique eutychien, qui avait usurpé

le siège d'Antioche sur le patriarche martyr.

On le tua à coups de plumes aiguisées comme
des canifs, et on jeta son corps dans l'Oronte.

Le Martyrologe romain moderne a placé sa fête

au 25 avril.

XIII. ETIENNE (saint), dit le Jeune, solitaire

et martvr, né à Constantinople vers l'an 713,

mort le 28 novembre 766, entra à l'âge de seize

ans au monastère de Saint-Auxent, en Bithynie,

où il se livra à tous les travaux de la pénitence

avec une incroyable ardeur; à l'âge de trente

ans il fut nommé abbé de ce monastère ; mais
le désir de mener une vie plus parfaite le dé-

termina à se retirer dans une cellule fort étroite,

n'ayant pour unique vêtement qu'une peau de
mouton très-mince serrée avec une chaîne de
fer. Constantin Copronyme, grand ennemi du
culte des images, n'ayant pu le gagner à son
impiété, l'exila d'abord, puis le fit périr. L'Église

l'honore le 28 novembre. Voy. Analect. grœc.

des Bénéd. de Saint-Germain-des-Prés, tom. I.

XIV. ETIENNE (saint), premier roi de Hon-
grie , né à Gran ou Strigonie vers l'an 978,
mort le 15 août 1038, fut baptisé par saint Adal-
bert, évêque de Prague , et succéda au duc son
père,en 997. Après avoir vaincu les idolâtres de
ses États, il y fit prêcher l'Évangile , et les di-

visa en onze diocèses , dont il fit demander la

confirmation à Sylvestre II, avec la qualité de roi.

Il épousa Gisèle, sœur de saint Henri, empereur
d'Allemagne, et mit tout en œuvre pour faire

fleurir la religion. Il fit bâtir des églises et des
monastères , réprima sévèrement les crimes

,

rédigea les lois les plus salutaires, et déploya
toujours la plus grande charité. Il fut honoré du
don de prophétie et de celui des miracles. L'É-
glise célèbre sa fête le 2 septembre. Voy. Surius.

Marien Scot. HermanContract, dans leurs Chro-
nologies. Boniinius, Hist. de Hongrie. Baronius,
Annales ecclés.

XV. ETIENNE (saint), évêque de Die, en Dau-
phiné, né à Lyon l'an 1155, mort le 7 septembre
1213, se retira dans la Chartreuse des Portes,
en Bourgogne, dont il devint prieur. L'an 1208,
Innocent III le contraignit d'accepter l'évèché
de Die, et il s'acquitta de ses fonctions épisco-
pales avec vigilance, zèle et charité. Le Marty-
rologe de France a placé sa fête au 7 septembre;
les autres Martyrologes ne disent rien de ce
saint. Voy. Surius. Richard et Giraud.
XVI. ETIENNE DE MURET (saint), institu-

teur de l'Ordre de Grandinont, né dans la basse
Auvergne vers l'an 1016, mort le 8 février 1124,
se retira vers l'an 1078 dans le désert de Muret,
près de Grandmont et sur le territoire de Li-
moges. La première année il y vécut seul; mais
l'année suivante il eut des disciples

; un des plus
célèbres fut Hugues de Lacerta. Quoique initié
au sacerdoce, Etienne ne voulut jamais par hu-
milité, faire d'autres fonctions que celles de
diacre. Clément III lui a donné place dans le
calendrier par une bulle du 13 mars 1189 II a
laissé des Maximes et des Instructions qui ont
été recueillies après sa mort; elles ont été pu-
bliées on latm,. avec une traduction française,
par Daillet; Paris, l/0i-1707,in-12. Voy D "Mar-
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tenne, Ampiiss. Col/ect., tom. VI, p. 1043. D.

Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecc/és.. t. XXIII,

p. 66 et suiv. Richard et Giraud.

XVII. ETIENNE HARDING (saint), troisième

abbé de* Citeaux , né en Angleterre vers l'an

1060, mort le 28 mars 1134, professa la vie mo-
nastique dans l'abbaye de Shirburn ou Sher-
born, sur les confins de la province de Somer-
set. Il lit le voyage de Rome, jeûnant et priant

sans cesse; puis il vint en France, et il s'arrêta

dans l'abbaye de Molesme, dont saint Robert
était alors abbé, et le bienheureuxAlbéric prieur.
Tous trois conçurent le dessein de réformer
l'Ordre de Saint-Benoit, et ils bâtirent un mo-
nastère à Citeaux. Etienne en devint abbé l'an

1109, et il fit observer une pauvreté et une aus-
térité extraordinaires. L'an 1113 saint Bernard,
suivi.de plus de trente compagnons, vint trou-

ver Etienne, qui, avant de mourir, eut la conso-
lation de voir jusqu'à quatre-vingt-dix monas-
tères de son nouvel institut. Il en obtint la con-
firmation de Calixte II l'an 1119. On célèbre la

fête de ce saint abbé le 17 avril. Foj/.Manrique,
Annal, de Citeaux. D. Pierre le Naim, Hist. de
Citeaux. Richard et Giraud.
XVIII. ETIENNE (SAINT-), Ordre militaire

institué l'an 1561, sôus la règle de Saint- Be-
noit

, par Cosme de Médicis
,
premier grand-duc

de Toscane, qui le fit approuver l'année suivante
par Pie IV. Pie V le confirma depuis, et Sixte V
lui accorda de grands privilèges. Cet Ordre
avait pour but de défendre la foi catholique. Sa
principale fête est celle de saint Etienne, pape
et martyr, le 2 août. Il y a aussi en Toscane
des religieuses de Saint-Etienne qui suivent la

règle de Saint-Benoit, et qui doivent faire preuve
de noblesse. Voy. le P Hélyot, Hist. des Ord.
moriast., tom. VI, c. xxxn. Hermant, Hist. des
Ordres de chevalerie, p. 354 et suiv.

XIX. ETIENNE DE CAEN (SAINT-), en latin

Sanctus Stephanus Cadomensis , abbaye de l'Or-

dre de Saint-Benoit, de la congrégation de Saint-

Maur, située au diocèse de Bayeux, dans un
faubourg de Caen, fut fondée par Guillaume le

Conquérant. Le B. Lanfranc, qui devint arche-
vêque de Cantorbéry, fut le premier abbé de ce
monastère. La discipline monastique s'y étant

fort relâchée, on y introduisit, l'an 1663, les

religieux de Saint-Maur, qui lui rendirent son
ancienne splendeur. Voy. Moréri, éd. de 1759.

La Gallia Christ., tom. XI, col. 420, nov. edit.

Richard et Giraud.
XX. ETIENNE DE DIJON (SAINT-), en latin

Sanctus Stephanus Divionensis, ancienne abbaye
dont l'église fut autrefois la première et la seule

dans l'ancienne ville de Dijon. Elle fut bâtie, à
ce que l'on prétend , l'an 343. Cette église a
d'abord été desservie par une congrégation de
clercs logeant et vivant en commun, puis par
des clercs-chanoines, et enfin par des chanoines
réguliers. Elle a été sécularisée en 1731, et éri-

gée en cathédrale lors de l'établissement du
nouvel évêché de Dijon. Voy. Moréri, édit. de
1759. Richard et Giraud.
XXI. ETIENNE DE VAUX (SAINT-), en latin

Vallès Sancti Stephaui, abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoît située au diocèse de Saintes. Elle
fut fondée vers l'an 1075 par Pierre et Arnaud
de Mortagne; elle était soumise au monastère
de Maillezais. Voy. Annal. Bened., tom. V. La
Gallia Christ., tom. II, col. 1113.
XXII. ETIENNE, diacre de l'Église d'Arles

au vi e siècle, composa , en collaboration avec le

prêtre Messun, le second livre de la Vie de saint

Césaire, évéque d'Arles.

XXIII. ETIENNE, prêtre d'Afrique . vivait au

vi c siècle. Il vint dans les Gaules, et écrivit la

Vie de saint Amatuers , donnée par les Bollan-
distes au 1 er mai.
XXIV. ETIENNE, abbé deLobbes, puis évéque

de Liège au Xe siècle, a donné une meilleure
édition de la Vie de saint Lambert, que l'on trouve
dans Surius au 17 septembre. Ses autres ou-
vrages sont perdus. Voy. Grand-Colas, la Cri-
tique abrégée des ouvrages des auteurs ecclésiasti-

ques, tom. II, p. 117.
XXV. ETIENNE, fait évéque d'Autun l'an

1113; il se démit de son évèché en 1129 pour
entrer chez les religieux de Cluny. On a de lui

un Traité sur les prières, les cérémonies de la
messe, et sur les fonctions des ministres de l'autel.

Cet ouvrage, donné en l'an 1517 par Jean de
Montholon, chanoine d'Autun, se trouve dans
les Bibliothèques des Pères.

XXVI. ETIENNE, évéque de Tournai, né à
Orléans l'an 1135, mort en 1203, fut successive-
ment chanoine régulier, abbé de Saint-Euverte,
puis de Sainte -Geneviève, enfin évéque de
Tournai. Outre un Commentaire sur le décret de
Gratien et des Sermons, il a laissé des Lettres

qui sont au nombre de 297 ; elles ont été impri-
mées en 1611 et en 1082. Voy. Richard et Giraud.
La Nouv. Bior/r. qénér.

XXVII. ETIENNE , abbé de Saint-Jacques de
Liège, vivait au XII e siècle. Il a laissé la Vie de
saint Modoalde, archevêque de Trêves, et l'histoire

de sa translation. On trouve ces ouvrages dans
Surius et dans Bollandus.
XXVIII. ETIENNE, cardinal et archevêque

de Cantorbéry, né à Langton , mort l'an 1228, a
laissé : 1° Histoire de la translation de saint Tho-
mas, archevêque de Cantorbéry, à la fin des lettres

de ce saint archevêque ; Bruxelles , 1682 ;
—

2° Lettre au roi Jean et la réponse de ce prince,
données par D'Achéri, Spicileyium, tom. III; —
3° Quarante-huit règlements faits dans un concile
qu'il tint à Oxford l'an 1222; ,— 4° des Sermons
et des Commentaires sur l'Ecriture, qui sont
restés manuscrits. Voy. Richard et Giraud.
XXIX. ETIENNE , de l'Ordre des Carmes, né

àPétrington, en Angleterre, vivait au xiv e siècle,

Il a laissé : 1° un Traité contre les Wiclefistes ;— 2° le Répertoire des argumen ts ;
— 3° une Leçon

notable ; — 4° des Sermons.
XXX. ETIENNE ou ÈTIENNESQUE(Gaspard),

dominicain, né dans l'Aragon au xvie siècle. On
a de lui : Défense des immunités ecclésiastiques

;

Rome, 1520.
XXXI. ETIENNE, grammairien et lexico-

graphe, arménien, né à Léopol en 1619, mort
vers 1699. Il étudia avec le plus grand soin le

latin et les sciences sacrées et profanes. Outre
un Dictionnaire et une Grammaire arménienne

,

qu'il a composée, il a traduit du latin en armé-
nien : 1° les Œuvres complètes de saint Denys
VAréopagite;— 2° l'Histoire de la guerre des Juifs
contre les Romains, par Flavius Joseph; traduc-
tion imprimée à Ecsmiazin , 1787, in-4°; — 3" le

Livre de l'Ecclésiaste; — 4° un Traité de méta-
physique;— 5° divers ouvrages de piété. Voy. la

Nouv. Biogr. qénér.
XXXII. ETIENNE, prêtre qui vivait au xviu*

siècle, a laissé un Abrégé de la, Vie des Saints,

avec des réflexions et de courtes prières; Paris,

1757,3 vol. in-12.

ÉTIENNETTE , appelée vulgairement de Son-
cino (la bienheureuse), du Tiers Ordre de Saint-

Dominique, née dans la Bresse l'an 1547, morte
le 2 janvierl630, se consacra à Dieu dès l'âge de
cinq ans. Elle prit l'habit de Saint-Dominique
dans l'église des Pères Dominicains de Soncino,

passa sa vie dans l'exercice de la prière et des

47
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austérités les plus incroyables, et se distingua

surtout parune pureté angélique et une profonde
humilité. Elle fut favorisée du don de prophétie.
Benoit XIV a autorisé son culte. Vo//. Razzi, Vita

délie donne illuslri per la santitù. Le P. Feuillet,

An née dominic, tom. Ier , 1 er janvier.
ÉTIENNOT DE LA SERRE (D. Claude), bé-

nédictin de Saint-Maur, né à Varennes, mort à

Rome l'an 1699, lut envoyé dans toutes les pro-
vinces de France afin de recueillir des pièces pour
composer une histoire de l'Ordre de Saint-Be-
noit. L'an 1684 il fut nommé procureur général
de la congrégation à Rome. Le cardinal Sluse,

secrétaire des brefs du pape, le lit son secré-

taire français, c'est-à-dire pour les affaires qu'il

fallait expédier pour la France, et Innocent XII
le fit entrer dans la Congrégation super disci-

pliitu regularium. Il a laissé 45 volumes in-folio

qui traitent des antiquités des divers diocèses

de France, et dont on trouve la liste dans Ri-
chard et Giraud. C'est sur ce fonds qu'ont tra-

vaillé tous ceux qui se sont occupés de l'histoire

générale de l'Ordre de Saint-Benoît. On trouve
dans les PP Ruinart et ilabillon six Lettres de
D. Étiennot. Voy. D. Vincent Thuillier, Eloge de
D. Etiennot, Œuvres posthumes de Mabillon,
tom. P r

,
p. 338. D. Le Cerf, Biblioth. histor. et

critique des Auteurs de la congrég. de Saint-
Maur.
ÉTIVAL (Stivagmm), abbaye de l'Ordre de

Prémontré située au diocèse de Toul, en Lor-
raine, fut fondée au vne siècle par Bodon, évèque
de Toul. Cette abbaye, régulière et réformée,
était immédiatement soumise au Saint-Siège.
Voy. Y Hist. de Lorraine, tom. III, col. 107. Ri-
chard et Giraud.

I. ETOILE (Stella), terme qui, chez les Hé-
breux, était employé pour désigner tous les
corps célestes et lumineux. Lorsque l'Écriture
veut marquer une multiplication extraordinaire,
elle prend sa similitude des étoiles du ciel ou
du sable de la mer. L'étoile prédite par Balaam,
d'après les anciens Juifs, signifiait le Messie.
Arnos, parlant de l'idolâtrie des Juifs dans le
désert, nous apprend qu'ils ont porté l'étoile
de leurs dieux. Quant à l'étoile qui apparut aux
Mages, on ne s'accorde pas sur le temps auquel
elle leur apparut. Voy. Genèse, xv,5. Nombres,
xxiv, 17. Amos, v, 26. Matth., n, 1,2,9, 10.
Epiphan. Chrysost., Rom. VI in Matth. D. Cal-
met, Dissert, sur les Mages. Richard et Giraud.
.I.-B. Glaire, les Livres mints, etc., tom. II, p. 312,
où l'on réfute les difficultés des adversaires de
nos divines Ecritures contre la véracité du récit
évangélique sur l'étoile qui apparut aux mages,
et contre la réalité du fait historique contenu
dans ce récit.

,." ÉTOILE (L'), Stella, abbaye régulière de
1 Ordre de Citeaux située à cinq à six. lieues
<le Poitiers et fondée au xii» siècle. Elle était
tille de Pontigny.Elle a pris le nom de YÊfoi/e
d'isembaut de l'Etoile, qui en fut son premier
abbé. Voy. la Gall. Christ., tom. H.Richard et
Giraud.

III. ÉTOILE (L'), abbaye réformée de l'Ordre
de Prémontré située dans le Vondomois, sur les
confins de la Touraine, au diocèse de Blois, dans
un vallon étroit dont le centre a la figure d'une
étoile. On croit qu'elle fut fondée vers l'an 1130
par Godet'roi Grisagonella, comte de Vendôme

IV. ÉTOILE (ORDRE DE L') ou de NOTRE-
DAME DE L'ÉTOILE ou de NOBLE-MAISON,
Ordre de chevalerie institué, selon quelques
auteurs, par Robert, fils de Hugues Capet, mais
selon la plupart de quelques écrivains, par
Jean I", roi de France, l'an 1351 ou 1352. « Mais

dittfermant, cet Ordre ayant été profané durant

la confusion des guerres civiles par le nombre
prodigieux de personnes auxquelles on le con-

féra, Louis XI, en instituant celui de Saint-Mi-

chel, ou Charles VII, selon quelques -auteurs

,

le donna au chevalier du guet et à ses archers. »

Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom.

VIII, p- 308. Hermant, Hist. des Ordres de che-

valerie, p. 296 et suiv.

V. ÉTOILE (Le P. François Didace de L'),

cordelier espagnol de l'Étroite Observance, vU
vait au xvie siècle. Il a laissé : R. P. Fr. Didaci

Stellœ, Hispani Ord. Reg. obs. de modo concio-

nandi liber. Voy. Gibert, Jugements sur les au-

teurs. Le Journ. des Savants, 1706, p. 303.

I. ËT0LE ,
ornement sacerdotal ainsi nommé

parce qu'il vient de Stola , ancienne robe ou-

verte par devant. On l'appelait primitivement
Oraire (Orarium). Voy. Oraire. L'étole est l'or-

nement des évèques, des prêtres et des diacres.

Anciennement les évèques et les prêtres la por-
taient toujours; mais l'usage a prévalu de ne la

prendre que dans l'administration des sacre-

ments. Tous ne s'en servent pas de la même
manière; les évèques la portent toujours pen-
dante

; les prêtres la croisent sur la poitrine en
disant la messe, et les diacres la mettent de
gauche à droite, comme une écharpe. Cet orne-
ment est moins le signe de la juridiction que
celui de la puissance attachée au caractère sa-

cerdotal ; c'est une vérité que les auteurs fran-

çais eux-mêmes ont reconnue. Ainsi Thiers dit

expressément : Errant toto cœlo, qui stolamju-
risdictionis notam esse opinantur. Denis Talon,
dans une affaire d'étole déférée au parlement,
s'exprime ainsi : Il est certain que jamais l'étole

n'a été' une marque de juridiction. Bocquillot,
Thomassin, etc., sont aussi de ce sentiment. La
Sacrée Congrégation des Rites a déclaré plu-
sieurs fois qu'on ne doit se servir de l'étole que
pour célébrer la sainte messe

,
pour adminis-

trer les sacrements, et dans d'autres circon-
stances, où les rubriques déclarent qu'elle est

nécessaire; ce qui comprend les diverses céré-
monies appelées sacramentaux. (Décis. du 7 sept.

1658, etc.) Voy. Thiers, Disceptatio de Stola. Boc-
quillot, Traité histor. de la liturgie sacrée.Tho-
massin, Discipline de l'Église, part. IV, 1. I er

,

c. xcvi. Méni. du clergé, tom. II, p. 1814 et suiv.

D. Macri Hierolexicon , ad voc. Stolam. Le P
Lebrun, Explicat. descérém. de la messe, et les

autres auteurs cités au mot Oraire.
II. ÉT0LE (ORDRE DE L'), en latin Ordo

stolœ, équités Stolœ , Ordre de chevalerie insti-

tué par les rois d'Aragon, mais dont on ignore
l'origine. On sait seulement qu'Alphonse V, roi
d'Aragon, fit des chevaliers de cet Ordre. Voy.
le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast., tom. VIÏI,
p. 29i-

III. ÉT0LE D'OR, Ordre de chevalerie de
Venise dont on ignore l'origine. La république
de Venise ne conférait cet Ordre qu'aux patri-
ciens ou aux personnes qui avaient rendu des ser-
vices dans les armées, dans les ambassades, ou

non. Anciennement il était incapable de possé-
der des bénéfices en France. Tout bénéfice pos-
sède par un étranger, sans dispense ou Lus
lettres de naturalisation, était vacant de droit,
et, comme tel, impetrable par dévolu Voy
Du Perray

,
Moyens canoniq., tom. III, p. 34a

Richard et Giraud, et l'art. Aubain
II. ETRANGER sous le rapport' des mœurs

et des coutumes. 1 oy. Ennemi, Prosélyte
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ÉTRENNES (Strena), présent que l'on fait le

premier jour de l'an, et dont on rapporte l'ori-

gine à Romulus et à Tatius. Cet usage, em-
prunté par les Grecs aux Romains, passa aussi

chez les chrétiens ; mais ce ne fut pas sans con-
tradiction de la part des conciles et des Pères,
qui le décrièrent comme un abus. Tertullien et

saint Jean Chrysostome se sont surtout élevés
contre cette Coutume ; cependant ils ont plutôt

condamné les abus superstitieux qui accompa-
gnaient les étrennes que les étrennesmêmes. Voy.
Richard et Giraud.
ÊTRE SUPRÊME. Voy. Fête de l'Être su-

prême.
ÉTROTH , ville de Palestine dans la tribu de

Gad. Voy. Nombres, xxxn, 35.

ÉTUDE, les chanoines absents pour étude
gagnaient les gros fruits de leurs prébendes, et

non pas les distributions manuelles. La permis-
sion d'étudier devait être demandée aux cha-
pitres, qui ne devaient pas la refuser aux cha-
noines propres à l'étude. Les chanoines étu-
diants qui rentraient dans le monde devaient
restituer les fruits qu'ils avaient perçus pendant
qu'ils avaient été dispensés de la résidence , à

moins qu'ils n'eussent eu vraiment l'intention

de persévérer, et qu'ils n'eussent changé de sen-
timent ex aliqua causa superveniente. Voy. Re-
buffe, in Prax. benef., part. II, tit. Dispensatio
de non residendo, n. 25. Glossa, in cap. Com-
missa xxxv, § Cceterum, de elect. et elect. potest.

in vi. Barbosa, de Canon, et dignit., cap. xxv,
n. 11.

ÉTUDES DES HÉBREUX. La principale étude
des Hébreux a toujours été la loi du Seigneur.
On en voit la pratique recommandée dans l'An-
cien Testament de la manière la plus expresse.
Mais les Hébreux étudiaient de plus leurs his-

toires et leurs généalogies ; en sorte que les en-
fants des Juifs, au rapport de saint Jérôme, sa-
vaient parfaitement toutes les généalogies qui
se trouvent dans lesParalipomènes.Dès que les

prophéties et les autres livres eurent été com-
posés, ils y appliquèrent tout leur soin. Depuis
les conquêtes d'Alexandre le Grand, les Juifs qui
se trouvèrent mêlés avec les Grecs commen-
cèrent à prendre quelque goût pour leur langue
et pour leurs études. A l'imitation des philo-

sophes de la Grèce, ils se partagèrent en diffé-

rentes sectes. Enfin, du temps de Jésus-Christ,
l'objet principal de leur application fut de se
rendre habiles dans la connaissance des tradi-

tions de leurs pères. Compar Écoles, n° IV, et

Voy. Exode, xm, 9. Deutéron., vi, 7. Ecclesia-
stici Prologus. Eccli., xxxix, 1-3. I Petr., i. Jo-
seph, contr. Appion., 1. I. Philo, 1. 1, Quod omnis
probus liber. D. Calmet, Diction, de la, Bible.

ÉTYMOLOGIE. L'étymologie ou la connais-
sance de l'origine et du sens primitif des mots
est une science aussi utile à un théologien que
la connaissance des langues anciennes

,
parce

que si la plupart des termes théologiques sont
dérivés de ces langues, la science étymologique
sert beaucoup à lui faire découvrir le vrai sens
de ces termes. Un grand nombre de disputes
n'auraient pas eu lieu si les deux partis avaient
recouru à l'étymologie ; car elle leur aurait fait

connaître lequel des deux avait mieux compris
le vrai sens des termes qui étaient la cause du
litige. Voy. Bergier, Diction, de tkéol.

EU (Augum) ou NOTRE-DAME ou SAINT-
LAURENT D'EU , abbaye de l'Ordre de Saint-
Augustin située dans la ville du même nom, au
diocèse de Rouen. Elle fut fondée au XIe siècle

par Guillaume Ier , comte d'Eu. Desservie d'a-

bord par des chanoines séculiers, on y mit, l'an

1119, des chanoines réguliers de la congrégation
d'Arouaise, qui furent incorporés peu après dans
celle de Saint-Victor de Paris. Cette abbaye prit
plus tard le nom du B. Laurent, archevêque de
Dublin, qui y mourut. Voit, la Gall. Christ.,
tom. XI, col. 293.
EUBERT (saint), évêque, mort sur la lin du

m« siéde, partagea les travaux apostoliques de
saint Piat, évêque de Tournai. Quelques légendes
rapportent qu'étant sorti de Rome pour éviter
la persécution de Dioclétien,il se rendit en Bel-
gique avec plusieurs de ses compagnons, entre
autres Piat, et qu'après de grands travaux en-
trepris pour la conversion des Gentils, il mou-
rut de mort naturelle au milieu des trophées
de son apostolat. D'autres le font martyr, ainsi
que ses compagnons, et supposent que ses actes
ont disparu dans les yuerres des Normands. Ce
qui est certain, c'est que son culte a toujours
joui en Flandre d'une grande célébrité, et que
ses reliques, transportées à Lille, y ont été con-
servées avec la plus profonde vénération. Dans
le Martyrologe romain , sa fête est marquée au
1 er février. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 144.
L'Encyclop. cathol.,&\\ Supplém.
EURULE; disciple de saint Paul, mentionné

dans la II e Épitre à Timothée, iv, 21. L'Église
grecque l'honore le 28 février.

EUBULIE (Eubulin), terme dérivé du grec,
et qui est employé pour désigner cette partie
de la prudence qui fait trouver un bon conseil
dans les choses difficiles et ambiguës.
EUCAIRE ou EUCHAIRE (saint), évêque de

Trêves. On ignore l'époque à laquelle Eucaire
a vécu et le détail de ses actions ; tout ce qu'il

y a de certain, c'est qu'au vie siècle son culte

était déjà fort répandu. Le Martyrologe romain
moderne place sa fête au 8 décembre. Voy. Til-

lemont , Hist. de Saint-Denis de Paris, tom. IV.
Richard et Giraud.
EUCARPIA, ville épisc. de la Phrygie salu-

taire, au diocèse d'Asie, érigée au ive siècle sous
la métropole de Synnade. On n'en connaît que
cinq évêques, dont le premier, Eugène, assista

au premier concile de Nicée. Eucarpia est au-
jourd'hui un évèché in partibus, toujours sous
la métropole de Synnade, qui est elle-même mi
archevêché in partibus. Voy. jLequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 845. De Commanville,/"' Table
alphabet., p. 101. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXII, p. 169.

EUCH£1TA. Voy. Euchaita.
I. EUCHAIRE. Voy. Eucaire.
II. EUCHAIRE. Foy.ALOPii.
EUCHAITA ou EUCHAITA, EUCHjETA,

EUCHETA! , ville épisc. de la province d'Hélé-
nopont, au diocèse de Pont, érigée en évêché
au viie siècle, sous la métropole d'Âmasie. Les
Notices grecques en font un archevêché, et celle

de Léon une métropole. Elle a eu seize évêques,
dont le premier, Épiphane, assista au sixième
concile général. Voy. Lequien , Oriens Christ.,
tom. I, p. 543. De Commanville,/ 10 Table alpha-
bet., p. 101. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXII, p. 169.
EUGHANIA, ville épisc. de la province d'Eu-

rope, au diocèse de Thraee, sous la métropole
d'Héraclée. La Notice de l'empereur Léon et les

Actes du septième concile général en font la

première ville épiscopale de la province d'Eu-
rope. Quelques autres Notices disent qu'elle a

été érigée en métropole. Elle â eu quatre évê-

ques , dont le premier, Grégoire, assista au sep-

tième concile général. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 1144.

EUCHARIS, mot dérivé du grec, et qui si-
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gnifie gracieux, agréable; il se trouve dans l'Ec-

clésiastique, vi, 5.

I. EUCHARISTIE, mot spécialement consacré

pour exprimer le sacrement auguste de nos au-

tels. On le nomme Eucharistie, c'est-à-dire

bonne grâce, action de grâce, parce que Jésus-

Christ en l'instituant rendit grâces à Dieu son

Père, et parce qu'il contient Jésus-Christ, source

de toute grâce. Mais on appelle encore ce sacre-

ment : 1° Eulogie ou Bénédiction, parce que Jé-

sus-Christ employa la bénédiction en l'insti-

tuant, et que les prêtres de la nouvelle loi l'em-

ploient encore en le consacrant; — 2° le Saint

des saints, le Corps et le Sang de Jésus-Christ,

parce qu'il renferme l'un et l'autre ;
3° Pain , à

cause de sa matière; 4° Fraction du pain, a

cause de la manière dont on le distribue;

5° Communion, Communication, Sgnaxe (assem-

blée, réunion), tant parce qu'en recevant ce sa-

crement nous communiquons avec Jésus-Christ

et avec les fidèles, que parce que, pour le rece-

voir, on a coutume de s'assembler en un même
lieu ;

6» Vie et Salut, parce qu'il renferme Jésus-

Christ, l'auteur de la vie spirituelle de nos âmes
et de notre salut; 7" Viatique, comme étant une

nourriture qui soutient et fortifie les fidèles

dans le pèlerinage de cette vie, mais surtout

dans le dangereux passage de ce monde à

l'autre; 8° Cène du Seigneur, attendu que c'est

un banquet divin de Jésus-Christ avec l'Eglise,

que Jésus-Christ l'institua le soir après la cène

légale, et que c'est un mémorial de la dernière

cène de Jésus-Christ; 9° la Pàque, ayant été in-

stitué au temps de Pâques, et contenant Jésus-

Christ, qui est notre véritable pâque; 10° la

Table du- Seigneur, parce que Jésus-Christ était

à table lorsqu'il l'institua; il» le Sacrement du
Soureau Testament; il l'est, en effet, par excel-

lence ;
12° Metalepse, c'est-à-dire Assomption, ou

Participation. Transmutation et Transsubstan-
tiation, parce qu'il nous élève, en quelque sorte,

au-dessus de nous-mêmes, pour nous unir à

Jésus-Christ; qu'il nous fait participants de la

divinité, et que le pain et le vin sont changés
physiquement au corps et au sang de Jésus-
Christ, comme les fidèles qui le reçoivent sont
changés et transformés spirituellement eux-
mêmes en lui. — L'Eucharistie est un sacre-
ment qui contient le vrai Corps et le vrai Sang
de Jésus-Christ, sous les espèces ou apparences
du pain et du vin

,
pour la nourriture de nos

âmes. Il est de foi qu'après la consécration la
substance du pain et du vin n'existe plus, et
qu'il n'y a dans le calice et dans l'hostie que le
corps et le sang du Sauveur. — La matière né-
cessaire de l'Eucharistie, celle sans laquelle on
ne peut consacrer validement, c'est le blé ou
froment et le vin de la vigne. Pour que le pain
et le vin puissent être consacrés, il faut qu'ils
soient sensibles et présents au prêtre d'une pré-
sence physique et morale. Mais il n'est pas né-
cessaire pour cette double présence que le prêtre
voie ou touche la matière qu'il consacre, il suf-
lit qu'il sache qu'elle y est. C'est d'après ce
principe qu'un prêtre aveugle peut consacrer.
On peut consacrer validement avec du pain
azyme ou du pain fermenté; mais le prêtre grec
qui, sans nécessité, consacrerait avec du pain
azyme, et le prêtre latin qui, également sans
nécessité , consacrerait avec du pain fermenté
consacreraient illicitement tous les deux, parce
qu'ils violeraient le précepte de leur Église res-
pective. Il faut mêler un peu d'eau avec le vin
dans la consécration; mais ce mélange d'eau
n'est que de précepte ecclésiastique. — Le com-
mun des théologiens fait consister la forme

40 — EUCH

essentielle de la consécration dans ces seules

paroles évangéliques : Ceci est mon corps, ceci

est mon sang, par la raison que ces paroles opè-

rent ce qu'elles signifient, et que les Feres de

l'Église n'en rapportent pas d'autres iorsqu Us

parlent de la forme consécratoire de 1 buena-

ristie. — Les effets de l'Eucharistie sont innom-

brables; mais l'effet principal est de nourrir spi-

rituellement nos âmes, et en les nourrissant

ainsi de les unir intimement a Jésus-Christ et

de nous faire vivre de sa vie.— Quant aux dispo-

sitions requises pour recevoir dignement l'Eu-

charistie, les unes regardent le corps, et les

autres l'âme. Les premières consistent dans

l'extérieur le plus modeste, le plus respectueux,

le plus recueilli possible, et à être à jeun depuis

minuit, à moins qu'on ne reçoive l'Eucharistie

en viatique. Les secondes consistent dans la

pureté de l'âme
,
qui doit être plus ou moins

grande, selon que l'on communie plus ou moins

fréquemment.— On distingue le ministre de la

consécration et le ministre de la dispensation

ou distribution de l'Eucharistie. Les ministres

de la consécration sont les prêtres et les évè-

ques seulement. Les ministres ordinaires de la

dispensation sont également les prêtres et les

évèques ;
cependant les diacres l'étaient aussi

autrefois, comme on le voit par les Actes des

Apôtres (vi), qui nous les montrent comme éta-

blis pour servir aux tables dans lesquelles on
distribuait l'Eucharistie; par saint Justin, qui

dit (Apologet. il) que les diacres distribuaient

l'Eucharistie aux assistants et la portaient aux

absents; et par le quatrième concile de Car-

tilage. — Quant au sujet de l'Eucharistie, on
entend par cette expression les différentes per-

sonnes qui sont capables de la recevoir. Nous
en avons déjà parlé plus haut au mot Commu-
nion, nos I"V et V. Voy. le Traité de l'Eucharistie

dans les théologiens, et, en particulier, le P.

Drouin, de Re Sacramentaria, tom. I. La Théorie

et la pratique des sacrements, tom. Ier . Le Com-
mentarius historiens et dogmaticus de sacramen-
tis, dissert. 4, de Sacramento Eucharistiœ. Ri-

chard et Giraud, où l'on trouve une foule de
questions pratiques qui peuvent être très-utiles

dans bien des cas. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif, qui contient aussi des notions intéres-

santes sur plusieurs points. La Perpétuité de la

foi, tom. IV et V. Le Brun, Explicat. des cérém.

de la messe, etc. Scheffmacher, Lettres d'un doc-

teur allemand de l'université cat/iolique de Stras-

bourg à un gentilhomme protestant, sur les six

obstacles qui se rencontrent dans la religion pro-
testante. Le savant Père jésuite prouve entre
autres choses, dans ces lettres, que les protes-
tants, faute de recevoir le corps et le sang de
Jésus-Christ, comme ils y sont obligés par le

précepte divin sous peine de perdre la vie éter-
nelle, restent nécessairement dans la mort.
Pape de Trevern, Discussion amicale sur l'Église
anglicane, et en général sur ta réformation, t. II,

lettre 10, appendice, p. 58, où sont réunis les
témoignages des Pères qui montrent jusqu'à
l'évidence que le dogme de la présence réelle
reconnu dès les premiers siècles de l'Église!
remonte jusqu'aux apôtres, et par conséquent
jusqua Jesus-Lhrist; on a recueilli un certain
nombre de ces témoignages dans le Diction, de
théol. de Bergier. L Encyclop. cathol. , où on
trouve une grande érudition.

II. EUCHARISTIE, sacrifice. Voy. Messe
I. EUCHER (saint), premier évèque de Trêves

fonda ce siège au m« siècle. Quelques légendes
le font à tort disciple de saint Pierre Soii corps
repose dans 1 église de Saint -Matthieu, près
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de Trêves. Voy. Feller, Biographie universelle.

IL EUCHER (saint), évêque de Lyon, mort le

16 novembre, vers l'an 454, ou 459, selon d'au-

tres, occupa d'abord dans le monde un rang dis-

tingué, et eut deux iils, Salonius et Veranius.
Vers 422 il se retira dans l'île de Céra, aujour-
d'hui Sainte-Marguerite. L'an 441 il assista au
premier concile d'Orange. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages , dont les principaux sont :

1° Epistola parœnetica ad Valerianum cognatum
de contemptu mundi et secularis philosophiœ;
Érasme en a donné une édition avec des scolies;

Bàle, 1520; — 2° Liber formularum spiritualis

intelligentiœ ; — 3° I/tstructionum libri II, ad Sa-
lonium filium; — 4° Historia passionis S. Mau-
ritii et sociorum martyrum legionis felicis Thebeœ
Agaunensium. La plupart des ouvrages de saint
Eucher se trouvent dans la Bibliotheca Patrum
de Cologne et dans celle de Lyon. Ils ont, en
outre, été imprimés à Bàle, 1531, et à Rome,
1564, in-fol. Voy. saint Hilaire d'Arles, dans la

Vie de saint Honorai. Cassien, préface de sa con-
férence XL Salvien de Marseille, Lettres. Clau-
dien Mamert, Traité de l'état de l'âme, 1. IL Si-

doine Apollinaire. Gennade de Marseille. Baro-
nius, Annal. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. II. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. XIII, p. 599 et suiv. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

III. EUCHER (saint), dit le Jeune, sùffragant
de la métropole d'Arles, qui vivait au vi e siècle,

était extrêmement lié avec saint Césaire, évêque
de cette ville. Saint Eucher assista l'an 524 au
quatrième concile d'Arles, l'an 527 à celui de
Carpentras, l'an 529 au deuxième concile d'O-
range, puis à celui de "Vaison, qui eut lieu cinq
mois après. Le Martyrologe de France place sa
fête, ainsi que celle de son prédécesseur, au 16
novembre. Voy. Cyprien de Toulon, Vie de saint
Césaire d'Arles, dans le P. Mabillon, tom. I.

Richard et Giraud.
IV. EUCHER (saint), évêque d'Orléans, né

vers l'an 687, mort vers l'an 738, entra d'abord
à l'abbaye de Jumièges , et , l'an 721 , fut sacré
évêque d'Orléans. Il vécut sur le siège épiscopal
comme dans l'obscurité du cloître ; mais il fut

exilé par Charles Martel, auprès de qui il avait
été calomnié, d'abord à Cologne, puis dans le

pays de Hasbaih; il mourut dans le monastère
de Saint-Tron. L'Église honore sa mémoire le

20 avril. Voy. Bollaîidus. Le P. Mabillon, Act.

des Saints Bénéd., tom. III. Richard et Giraud.
EUCHET-ffi. Voy. Euchaita.
EUCHÊTE ou ÉUCHITE, EUTYCHITE (Eh-

chita), mot dérivé du grec, et qui signifie celui

qui prie; c'est le nom donné à certains héré-
tiques qui priaient sans cesse , parce qu'ils

croyaient que la prière seule suffisait pour être
sauvé. Voy. Théodoret, Hœres.,\. IV. Bergier,
Diction. Compar. Messalius.
EUCH0L0GE ou EUC0L0GE {Euchologium),

mot dérivé du grec, et qui signifie discours de
prières. L'euchologe est le rituel des Grecs; il

renferme tout ce qui appartient à leurs céré-
monies, soit dans leurs liturgies, soit dans l'ad-

ministration des sacrements, soit dans la colla-

tion des Ordres. Cet Euchologe a été imprimé
plusieurs fois à Venise en grec, et il y en a des
exemplaires manuscrits dans les bibliothèques.
La meilleure édition est celle qu'a donnée le

P. Goar, en grec et en latin, avec augmen-
tation d'excellentes notes; Paris, 1647. Voy.
Bergier, Diction, de théol. Gaet. Moroni, vol.

XXII, p. 170,171.
EUD.ŒM0N (Jean -André), jésuite, né à la

Canée vers l'an 1560, mort à Rome en 1625,

professa la philosophie à Rome et la théologie
à Padoue. Il devint recteur au collège des Grecs,
et accompagna comme théologien le cardinal
Barberini, légat en France. Eudœmon est au-
teur d'un certain nombre d'ouvrages indiqués
dans la Nouv. Biogr. génér., et parmi lesquels
nous citerons : 1° Castigatio Lamberti Danœi pro
card. Bellarmini controversiis ; Ingolstadt , 1605,
in-8°; — 2° de Ante-Christo libri III, adversus
Robertum Abbotum; ibid., 1609, in-8°; — 3" Cas-
tigatio Apocalypsis Apocalypseos Thomœ Bright-
manni; Cologne, 1616; — 4° Narratio de pio
obitu Rob. card. Bellarmini, etc.; Dillingen,1621,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

EUDES (Jean), fondateur de la congrégation
de Jésus et Marie dite des Eudistes , né à Rye,
au diocèse de Séez,l'an 1601, mort à Caen en
1680, montra dès sa jeunesse une grande piété

unie à l'humilité la plus profonde. Il entra dans
la congrégation de l'Oratoire, où il acquit l'es-

time du P. de Bérulle, qui le chargea d'annon-
cer en public la parole de Dieu avant même
qu'il fût dans les ordres sacrés. Dès qu'il fut

prêtre, il se livra avec ardeur à la prédication,
et parcourut la Normandie , où la peste faisait

d'affreux ravages. Sa réputation grandit promp-
tement ; l'anl635, ses supérieurs l'établirent chef
des missions, et, l'an 1640, il devint supérieur
de la maison de l'Oratoire de Caen. L'an 1643,
il quitta les Oratoriens pour fonder la congré-
gation dite des Eudistes, qui ne tarda pas à
prendre une grande extension. Le P. Eudes eut

à surmonter de grandes difficultés dans l'éta-

blissement de sa congrégation, et ses ennemis
tentèrent plus d'une fois de faire échouer son
entreprise ; cependant il en vint à son honneur,
grâce à la protection de la reine mère, qui,

ayant assisté aux missions qu'il avait faites à

Paris, fut enthousiasmée de son éloquence. Le
P. Eudes obtint aussi du Saint-Siège l'autori-

sation d'ériger en Ordre religieux la commu-
nauté de Notre-Dame-de-Charité. Il a laissé un
assez grand nombre d'ouvrages, dont on trouve

la liste dans Richard et Giraud et dans la Nouv.
Biogr. génér. Les principaux sont : 1° Exercices

de piété pour vivre chrétiennement et saintement;

1636; — 2° la Vie et le royaume de Jésus; 1637,
in-8°, souvent réimprimé ;

— 3° la Vie du chré-

tien ou le Catéchisme de la mission; 1641; —
4° le Contrat de l'homme avec Dieu par le saint

baptême; 1654 et 1743, in-12; —5° le Bon Con-
fesseur, traduit en diverses langues ; Paris, 1666 ;— 6° Manuel de prières pour une communauté
d'ecclésiastiques; Caen , 1668, in-12. Voy. Huet,
Commentarius sur Eudes, p. 352, et dans Ori-

gines de Caen, p. 239 et suiv. J. Hermant, Hist.

de l'établissement des Ordres religieux. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Le P. Hélyot, Hist.

des Ord. monast. Moréri, Diction, histor.

EUDISTES, congrégation fondée par le P.

Eudes, et qui commença à Caen l'an 16i3. Elle

avait des maisons dans tous les diocèses de la

Normandie. C'était un corps d'ecclésiastiques

voués à l'éducation des jeunes clercs dans les

séminaires, et à la conversion ainsi qu'à l'in-

struction des fidèles dans les missions. Cette

congrégation faisait profession d'être entière-

ment soumise aux ordinaires des lieux où elle

était établie. Les ecclésiastiques étaient pure-

ment séculiers et ne faisaient aucun vœu ; ils

pratiquaient la retraite et la régularité dans une

grande perfection. Voy. Richard et Giraud. Le

Diction, ecclés. et canon, portatif. Gaet. Moroni,

vol. XXII, p. 171, 172.

I. EUD0CIAS, ville épisc. de la seconde Pam-
phvlie , au diocèse d'Asie, sous la métropole dq
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Perges. Elle n'a été le siège d'un évèque que
depuis le concile de Chalcédoine. On n'en con-
naît que trois, dont le premier, Innocent, sou-
scrivit à la lettre des évèques de la province à

l'empereur Léon. Voy. Lequien, Oi'iens Christ.,

tom. I, p. -1 0-21
. Richard et Giraud.

II. EUDOCIAS, ville épisc. de Lycie, au dio-

cèse d'Asie, sous la métropole de Myre. Elle a
eu trois évèques, dont le premier, Timothée,
assista au concile d'Éphèse. Voy. Lequien

,

Oriens Christ., tom. I, p. 988. Richard et Gi-

raud.
III. EUDOCIAS ou EUDOXIAS, GALBANA,

ville épisc. de la seconde Cappadoce, au diocèse

de Pont, sous la métropole de Pessinonte. On
n'en connait que deux évèques , dont le pre-

mier, Aquilas, siégea au concile de Chalcédoine

Earmi les évèques de la seconde Galatie. Voy.

equien, Oriens Christ., tom. I, p. 495. Richard
et Giraud. De Commanville, I™ Table alphabet.,

p. 101.

EUDOXIE, impératrice d'Orient, fille du Franc
Bauto et femme d'Arcadius, née vers 375, morte
en 404, exerça la plus grande influence sur

son mari
,
qui n'était empereur que de nom.

Maîtresse de l'État et de la religion, elle fit

disgracier Eutrope, l'eunuque favori d'Arca-

dius, qui était parvenu aux premières char-

ges, et exiler par deux fois différentes saint

Jean Cnrysostome, qui avait prêché avec un
saint zèle contre le luxe et la vanité des femmes,
et qui s'était élevé avec force contre les abus
et les profanations commises à la dédicace
d'une statue de l'impératrice. Voy. Socrate,
Hist. eccles., 1. VI, c. x'vm. Tillemont, Hist. des
empereurs, tom. V. Feller, Biogr univers. La
Snuv. Biogr. yénèr. Le Diction, delà thèol. cathol.

EUDOXIENS (Eudoxiantes), nom donné à des
hérétiques du IVe siècle qui , ayant adopté les

erreurs des Aëtiens et des Éunomiens, soute-
naient que le Fils avait une volonté différente
du Père, et qu'il avait été fait de rien. Ils tiraient
leur nom d'Eudoxius, patriarche d'Alexandrie
et de Constantinople, lequel s'était déclaré pour
les Ariens. Voy. S.Épiphane, Hœres. lxxvii. Le
Diction, de la théol. cathol., art. Eudoxius.
EUD0XI0P0LIS , ville épisc. de Pisidie , au

diocèse d'Asie, sous la métropole d'Antioche.
On n'en connaît qu'un évèque, Théodore, qui
souscrivit à la lettre adressée à l'empereur Léon
par les évèques de la province. Il y a en Europe
une autre ville du même nom; on l'appelait
aussi Selybria. Voy. Lequien, Oriens Christ.
tom. I

, p. 1062. Richard et Giraud.
EUDOXIUS. Voy. Eudoxiens.
EUFRAISE, en iatin Euphrasius(s&ini), évèque

de Clermont, en Auvergne , mort vers l'an 514,
succéda l'an 491 à saint Apruncule. L'an 506 il

envoya Paulin , prêtre de son église, au concile
d'Agde, présidé par saint Césaire d'Arles; l'an
511, il assista lui-même à celui d'Orléans'. Les
anciens Martyrologes placent la fête de saint
Eufraise au 14 janvier, et d'autres au 15 mai
Voy. S. Grég. de Tours, Hist. de France, 1. U
et III, et Vie de saint Quintien de Rhodez. Ri-
chard et Giraud.
EUGANDE, EUGENDE, EUGENDUS. Vov

ÛYAND.
* EUGÈNE. Nous avons d'abord placé les

papes de ce nom
,
puis les autres personnages

homonymes.
I. EUGÈNE Ier (saint), pape, né à Rome, mort

le 2 juin 657, fut placé sur le saint -siège l'an
651, du vivant de Martin I er , déposé par l'em-
pereur Constant II. Les vertus de saint Eugène
lui acquirent l'affection du peuple et du clergé

de Rome, qui finirent par consentir à son élec-

tion. Le Martyrologe romain moderne place sa

fête au 2 juin. Voy. Anastase, en sa Vie. Baro-

nius, Annales, ad ann. 652, n. 11 , et Annot. ad

Martyrol. Rom. 4. Non. Jun. Gaet. Moroni, vol.

XXII, p. 176,177.
II. EUGÈNE II, pape, né à Rome, mort le 27

août 827, succéda à Pascal Ier l'an 824; on lui

opposa l'antipape Zozime; mais Lothaire, fils

de l'empereur Louis, vint en Italie et rendit la

paix à l'Église. On attribue à Eugène II : 1» un
Décret portant que les ambassadeurs de l'empe-
reur seraient présents à l'ordination du pape;
— 2° une Lettre écrite après la conférence te-

nue à Paris l'an 824, au sujet des images. Voy.
Baronius, Annal., ad ann. 824, 825 et 827. Pla-
tina. Ciaconius. Le Cointe, Annal, eccles. Franc.
ann. 824, n° 12. Le P. Pagi, Breviarhtm Ponti-

ficum. Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 177, 178.
III. EUGÈNE III, pape, nommé Pierre Ber-

nard, né à Pise, mort l'an 1153, fut d'abord dis-
ciple de saint Bernard à Clairvaux, puis abbé
du monastère de Saint-Anastase aux Trois-Fon-
taines, hors des murs de Rome. Il succéda à

Luce II l'an 1145. Après sa consécration il se
retira à Viterbe, d'où il excommunia Jordanes,
qui avait pris la qualité de patrice et s'était

rendu maître de Rome
,
puis il soumit les Ro-

mains. Ceux-ci se révoltèrent de nouveau, et le

pape se rendit successivement à Tivoli, à Pise
et en France , où il tint plusieurs conciles pour
la croisade. L'an 1148 il rentra en Italie, et,
après plusieurs combats, se rendit maître de
l'église Saint -Pierre. Eugène III a laissé 87
Lettres et un privilège en faveur des évèques de
Bourges. Voy. saint Bernard et Pierre de Cluny,
in Ejjtst. Baronius, Annal. Louis Jacob, Biblioth.

Pontif. D.Jean de Lannes, Hist. du pontif. d'Eu-
gène 111; Nancy, 1737, in-8°. Gaet. Moroni, vol.
XXII, p. 178. Artaud de Montor, Histoire des
Souvemins Pontifes romains, tom. II. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers.

IV. EUGÈNE IV, pape, nommé Gabriel Con-
dolmerio, né à Venise, mort en 1447, fut cha-
noine de la congrégation de Saint-Georges in
Alga, évèque de Sienne et cardinal. Il assista au
concile de Constance, fut légat dans la marche
d'Ancône, et succéda à Martin V l'an 1431. Le
concile de Bàle , qui fut ouvert cette année-là

,

donna lieu à des contestations assez graves
entre le pape et les cardinaux; le concile fut
dissous, et les cardinaux nommèrent un autre
pape sous le nom de Félix V. Eugène IV a laissé
des Lettres et des Bulles

, qui se trouvent , les
unes dans les collections des conciles, les autres
dans Bzovius, d'autres dans Wadding, d'autres
enfin dans le Bullaire. On attribue aussi à ce
pape quelques Traités, un, entre autres, contre
les Hussites. Voy. Ciaconius. Sponde, ad ann.
1431 n. 4, 5. Louis Jacob, Biblioth. Pontif.
Labbe,.-icfà Concilu Basiliensis. Platina Artaud
de Montor

,
Hist. des Souverains Pontifes romains.

V. EUGENE (saint), martyr de Tivoli au n8

siècle
,
était un des fils de sainte Svmphorose

Voy. Symphorose. j r

_
VI. EUGÈNE (saint), martyr à Deuil au m«

siècle, vint d Italie dans les Gaules avec saint
Denis, saint Quentin et quelques autres mis-
sionnaires. Apres avoir beaucoup travaillé et
beaucoup souffert pour la foi, il recut ]a cou.
ronne du martyre. Voy. le P. Dubois Hist de
l Eglise de Paris. D Mabillon

, Remarg lt ttranslation de saint Eugène à Broqne au v»«VW*
bénéd. Tillemont, Mémoire, tom IV

VII. EUGÈNE (saint), évèauê Ha r,„tu
mort le 6 septembre 505'. taffcélSÏÏÏ&siège
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épisêopal en 481. Ses vertus lui attirèrent l'ini-

mitié des évêques ariens, qui le calomnièrent
auprès du roi Hunéric. Ce prince excita à cette

occasion, contre les catholiques, une cruelle

persécution; et le miracle opéré par saint Eu-
gène, qui rendit la vue à un aveugle, irrita da-

vantage les ariens contre les catholiques
;
plus

de quatre cents évèques furent exilés, et saint

Eugène fut relégué dans les déserts de Tripoli.

Il en revint l'an 487 ; mais, ayant été exilé une
seconde fois, il se retira à Alby ; il mourut dans
le village de Vians , où il avait fondé, dit-on, un
monastère. L'Église l'honore le 13 juillet. Saint
Eugène a laissé : 1° Expositio fidei catholicœ; —
2° Apologeticus pro fide; — 3° Altercatio cum
Arianis. Voy. Victor de Vite, Histor. persecut.

Vandalicœ, \. II et III. S. Grég. de Tours, Hist.

de France, 1. II. Gennade de Marseille, de Scri-
ptorib., c. xcvn. Sponde, 1. II. Baronius, An-
nales, in epitomen redacti. Richard et Giraud.
VEncyclop. cnthol., au Supplém.

VIII. EUGÈNE (saint), évêque de Tolède,
mort vers l'an 657, fut d'abord chanoine de la

cathédrale de cette ville. Il se retira au mona-
stère de Saint - Engrasse , à Saragosse , d'où on
l'obligea de sortir pour monter sur le siège épi-
scopal de Tolède l'an 64C. Il présida les hui-
tième, neuvième et dixième conciles de Tolède.
L'Église célèbre sa fête le 13 novembre. 11 a
composé plusieurs ouvrages sur des sujets mo-
raux et religieux; ils se trouventdans Sirmond;
Paris, 1696. Voy. Juan de Ferreras, la Historia
de Espaûa, ou la traduct. franc.; Paris, 1751, 10
vol.in-4°. Ildephonsus,rfe Scriptor.eccles., c.xin
etxiv. Baronius, Martyrol., au 13 novembre.
EUGENICUS, théologien grec du xv« siècle.

Son éloquence et son savoir rélevèrent aux pre-
mières dignités ecclésiastiques, et il monta sur
le siège archiépiscopal d'Éphèse vers l'an 1436.
Il assista au concile de Florence, où, zélé défen-
seur des droits de l'Église grecque, il combattit
à outrance l'Église latine et refusa de signer les

actes du concile. Il a laissé : 1° Lettre à l'empe-
reur Paléologue , dans Labbe, Concilia, t. XIII,

p. 677 ;
— 2° Circulaire adressée à toute la

Chrétienté; ibid.,tom. XIII, p. 740; — 3° Traité
iur des sujets liturgiques; dans les Liturgiœ

,

édit. de Paris, 1560, p. 138 ;
— 4° plusieurs autres

écrits indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.

EUGÉNIE (sainte), vierge et martyre, souffrit

à Rome sous Valérien ou même sous Dioclétien,

vers l'an 258 ou vers l'an 304. Les anciens Marty-
rologes placent sa fête au 25 décembre. Voy.
Tillemont, note 4, sur la Persécution de Valérien,

dans ses Mémoires, tom. IV. Richard et Giraud.

EUGENIUS. Voy. Egswin.
EUGIPE ou EUGIPPE (Eugipius ou Eugip-

pius), abbé de Lucullano ou de Saint-Séverin,
près de Naples , vivait au vie siècle. Il a laissé :

1° Vie de saint Séverin, publiée par Canisius,
Antiq. Lect., tom. VI, p. 453; — 2° Recueil des
Œuvres desaint Augustin; Bàle, 1542, et Venise,

1543. Saint Isidore de Séville lui attribue une
Règle pour les religieux de son monastère. Voy.
D. Ceillier, Biblioth. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. XVI. D. Jacques Martin ,
Éclaircissements

littér., lettre II. Richard et Giraud. Le Diction,

encyclop. de In théol. cathol.

ÉUGUBINUS. Voy. Steucus.
I. EULALIE (sainte), appelée vulgairement

Ouille, Olare, Aulaire, Aulaye, née à Barcelone,
morte vers l'an 303, alla se présenter au tribunal
du gouverneur de la province lorsque Dioclé-
tien et Maximien publièrent leurs édits contre
les chrétiens. Après avoir subi diverses tortures,

elle mourut sur le chevalet. L Ëslise célèbre sa

fête le 12 février. Voy. Bollandus. Tillemont,
Mémoires, tom. V. Richard et Giraud.

II. EULALIE (sainte), vierge et martyre, née
à Mérida, en Espagne, vers l'an 290, morte lelO
décembre 304, fut remplie d'une ardeur extraor-
dinaire pour souffrir le martyre , lorsqu'on pu-
blia l'édit de persécution des empereurs Dio-
clétien et Maximien. Elle s'enfuit pendant la
nuit de la maison de ses parents, et alla se pré-
senter au juge, à qui elle reprocha son idolâtrie.
Elle souffrit avec le plus grand courage , et
expira après avoir supporté mille tourments.
Il parait que c'est tout à fait à tort que quelques
écrivains ont confondu notre sainte avec la pré-
cédente; ils ont été portés à faire cette confu-
sion parla grande ressemblance qu'ont les actes
de leur martyre. Voy. Prudence, Livre des Cou-
ronnes. Tillemont, Mémoires, tom. V- Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.

EULALIUS, antipape, élu par une faction
populaire, était archidiacre de l'Église de Borne.
On l'opposa à Boniface Ier l'an 418. Eulalius
mourut évêque de Népi, où il s'était retiré après
le rétablissement de la tranquillité à Rome. Voy.
Baronius, Annal., ad ami. 419, n. 41, et 423,
n.9. Sponde, ad ann. 423, n.32.
EULÉE. Voy. Ulaï.
EULARD (Pierre), jésuite, né en 1564 à Aire,

sur la Lys, mort l'an 1636, devint eoadjuteur
spirituel en 1602. Comme dans sa jeunesse il

avait eu quelque inclination pour l'état mili-
taire

, il employa vingt-quatre années de sa vie

à prêter très -utilement le secours de son mi-
nistère aux troupes espagnoles cantonnées dans
les Pays-Bas. Le P. Eulard a publié : 1° Exerci-
tium christianœ pietatis , seu iibellus soda/itatis

B. M. Virginis; Louvain, 1619 et 1620,in-16;
Cologne, 1630 ;

— 2° Bibliorum sacrorum Concor-
dantiœ morales et historicœ, concionatoribus im-
primis, atque universis S. Scripturce studiosis

utilissimœ; Anvers, 1625, in-4°. Voy. ïEncyclop.
cathol.

EULER (Léonard), célèbre mathématicien
protestant, né à Bâle en 1707, mort l'an 1783,
s'appliqua aussi avec succès à la philosophie et

à l'étude des langues orientales , et ses progrès
dans les sciences lui acquirent l'estime de Jean
Bernouilli. Nous ne citerons, de ses nombreux
et savants écrits, que ceux qui ont rapport à la

religion : 1° Essai de défense touchant la révéla-

tion, divine contre les esprits forts; Berlin , en
1747. Cet Essai, traduit de l'allemand en italien

par Nicolas Onérati , Naples, 1788, et traduit
aussi en français, fait d'autant plus d'honneur
aux principes d'Euler, que les prétendus esprits
forts contre lesquels il s'élève dominaient alors
et donnaient le ton dans la capitale de la Prusse,
où il faisait sa résidence; •— 2° Lettres à une
princesse d'Allemagne sur divers sujets de phy-
sique et de philosophie : Saint-Pétersbourg, 1768-
1772, Berne, 1778, 3 vol. in-8°. Condorcet en a

donné une nouvelle édition en 1787, mais c'est

une édition tronquée ;
l'impie éditeur a pris soin

de retrancher des Lettres les endroits les plus
favorables à la religion, afin de laisser ignorer
le christianisme d'Euler et de soulager les incré-

dules du poids de son autorité qui les accable

,

parce que l'exemple de cet illustre géomètre
montre jusqu'à l'évidence qu'on peut allier la

conviction la plus profonde des vérités révélées

avec le génie le plus pénétrant et les plus vastes

connaissances. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. EUL0GE (saint), évêque d'Édesse, en Mé-
sopotamie,' vivait au ive siècle. N'ayant pas
voulu communiquer avec les partisans de Va-
lens. empereur arien, il fut exilé sur les confins
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de la haute Egypte et de la basse Thébaïde. A
la mort de Valens il retourna à Édesse , dont

saint Eusèbe de Samosate l'établit évêque. Le
Martyrologe romain moderne le mentionne le

5 mai. Voy. Théodoret, 1. VI. Richard et Giraud.

II. EULOGE (saint), patriarche d'Alexandrie,

né en Syrie, mort vers l'an 606, fut élevé dans
un monastère, ordonné prêtre à Antioche, et

chargé de la conduite de l'église Notre-Dame,
que Justinien avait bâtie dans cette ville. Il

combattit les Eutychiens, et, l'an 580, il fut

nommé patriarche d'Alexandrie. Il mit tout en
œuvre pour ramener les Jacobites à l'ortho-

doxie, et il écrivit contre les divers hérétiques

qui troublaient son église. L'an 588 il assembla
un concile pour anéantir les Samaritains. Ses

ouvrages ne nous sont point parvenus; on en

trouve des fragments dans Photius, cod. 18:2,

208, 225, 226, 227, 230, 280. L'Église honore la

mémoire de saint Euloge le 13 septembre. Voy.

Évagre, Hist.ecclés. Théophane, c. cxlvi,cxlvii.

Bulteau, Hist. monast. d'Orient, 1. IV, c. xxix.

Richard et Giraud.
III. EULOGE (saint), martyr, mort le H mars

859, était prêtre de Cordoue. Elevé dans la com-
munauté des ecclésiastiques de Saint-Zoïle, il

alla au monastère de Cuteclar, d'où il sortit

comme un homme consommé en vertus. L'an

859 il fut élu archevêque de Tolède, et il donna
l'hospitalité à une jeune chrétienne nommée
Léoeritie, née de parents musulmans, qui vou-

laient la faire apostasier. On les prit tous les

deux, et ils souffrirent le martyre. Il a laissé :

1° Memoriale Sanctorum, sive libri III de marty-
ribus Cordubensibus ; — 2° Exhortatio ad marty-
rium, sive documentum martynale ad F/oram et

Mariam, virgules confessores ; — 3° Epistolœ ali-

quot ad Wilifiitdum, ad Alvarum et alios. Ces
ouvrages se trouvent dans la Biblioth. des Pères

et dans VEspagne illustrée, tom.IV. Voy. D.Ceil-
lier, tom. XIX, p. 164 et suiv.

EULOGIE (Éu/ogia), mot dérivé du grec, et

qui signifie bénédiction. Saint Paul a donné ce
nom à l'Eucharistie même. On appelait com-
munément Eulogies diverses choses bénites,
telles que pain, vin, viande, etc., que l'on distri-

buait à l'Eglise comme une espèce de supplé-
ment de l'Eucharistie, et que l'on envoyait aux
absents en signe de communion. Il fallait être

à jeun pour en manger. Dans les monastères,
on distribuait les eulogies au réfectoire. On a
aussi donné le nom d'eulogies aux repas bénits
par les évèques et par les prêtres, et aux sim-
ples présents non bénits. Enfin on a appelé eu-
logies les droits ou redevances annuelles. Voy.
D. Mabillon, Act. S. Bened., sœc. tertii, p. 1,
prœf. XLi,n. 61. Le P. Gretser, jésuite, de 7>V-

nedict. et maledict., 1. II, c. xxiv et suiv. Boc-
quillot, Liturg. sacr., p. 433. D. Macri, Hiero-
lexicon, ad verb. Eulogia. Richard et Giraud.
Bergier, Diction, de théolog., art. Pain bénit.
Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 188 et suiv.
EUMENE, roi de Bithynie et de Pergame.

Il unit ses armes à celles des Romains dans la
guerre qu'ils soutinrent contre Antioehus le
Grand, et il reçut comme récompense le pays
des Indiens, des Mèdes et des Lydiens. Voy.
I Machab., vm, 8.

EUMENIA, ville épisc. de la Phrygie Paca-
tienne, au diocèse d'Asie. Euménia est aujour-
d'hui un évèché in partibus . toujours sous la
métropole de Laodicée, restée titulaire. On n'en
connaît que cinq évèques, dont le premier, Thra-
see, martyr, est mentionné par Polvcratesd'É-
phese dans sa Lettre au pape Victor. Voy. Le-
quien, 0,-iins Christ., tom. I. p. 807. De'Com-

manville, I» Table alphabet., p. 101. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXII, P- 1^-

EUMÉNIE (sainte). Voy. Eunomie.

EUNE. Voy. Cronion. .. .. . .

EUNICE,mère de saint Timothee, était juive

de naissance, et elle avait épouse un païen.

Saint Paul, arrivant à Lystres , y trouva tunice

et Timothee déjà fort avancés en grâce et en

vertus. Voy. Actes, xvi ,1,2.
EUNOMIE ou EUMÉNIE (sainte), servante

de sainte Afre, fut la compagne de son mar-

tyre. On la brûla toute vive dans le sépulcre

ou elle avait enterré le corps de sa maîtresse.

Voy. Afre.
ÉUNOMIENS (Eunomiani), nom donne aux

disciples d'Eunomius, évêque de Cyzique, qui

aux erreurs d'Arius en ajoutait quelques autres.

Il prétendait connaître Dieu aussi parfaitement

que Dieu se connaît lui-même ; il osait dire que
le Fils de Dieu n'était Dieu que de nom, et qu'il

ne s'était pas uni substantiellement à l'huma-

nité, mais seulement par sa vertu et par ses

opérations. Il condamnait le baptême donné au
nom de la sainte Trinité, et rebaptisait ceux qui

l'avaient été, de la sorte. Compar. Anoméens, et

Voy. saint Épiphane, Hœres. lxxv. Théodoret,
Hœret. fabul., 1. IV, c. v. Basile, Epist. CLXVI.
Chrysost., de Incomprehens. Dei Natur. Gregor.

Nyss., Oratio XII. Baronius, ad ann. 356. Her-

mant, Hist. des hérés., tom. II, au mot Euno-
miens. Richard et Giraud. Pluquet, Diction, des

hérésies, au mot EUNOME.Feller, Biogr. univers.,

art. Eukome (Eunomins). Gaet. Moroni, vol.

XXII, p. 192.

EUN0MI0EUPSYCHIENS ( Eunornioeupsij-

chiani), hérétiques appelés aussi Eupsychiens.

Ils ne faisaient qu'une immersion dans le bap-

tême au nom de Jésus-Christ et non pas au nom
de la sainte Trinité. Voy. Nicéphore, 1. XII,

c. xxx. Sozomène, 1. VII, c. xvn. Le P. Fronton
du Duc , dans ses Remarques sur Nicéphore.
Henri de Valois, dans ses Annotations sur Sozo-
mène. Richard et Giraud. Pluquet, Diction, des
hérésies.

EUN0MIUS. Voy. Eunojiiens.
I. EUNUQUE (Eimuchus), nom d'office et de

dignité; il se prend souvent dans l'Écriture pour
un officier d'un prince occupé dans l'intérieur

du palais. Dieu avait défendu à son peuple de
faire des eunuques. Jésus- Christ parle d'une

sorte d'eunuques différents de ceux-ci ; ce sont

ceux qui, par un motif de religion, ont renoncé
au mariage et aux plaisirs de la chair. Le con-
cile de îsicée condamne ceux qui se font eunu-
ques eux-mêmes; ils sont exclus des ordres
sacrés. Schmalzgrueber pense, d'après d'autres
canonistes

,
qu'ils peuvent contracter mariage

s'ils sont potentes ad coeundum et generandum;
mais que, dans le cas contraire, ils ne le peu-
vent. Voy. Genèse, xxxix. Lévit., xxn, 24. Deu-
téron., xxin, 1. Matth., xix, 12. Conc. Nicœmtm,
can. vu, Si guis, dist. 55. Bergier, Diction, de
thèol. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum

,
part.

III, titul. xv, §2, n. 32.

II. EUNUQUE d'Ethiopie, fut baptisé par saint
Philippe. Voy. Actes, vm , 27 et suiv.
EUNUQUES, hérétiques du m e siècle, nom-

més aussi Vfi/ési'vis à cause de Valesius leur
chef. Us se mutilaient, et ne permettaient à
leurs disciples de manger rien qui eût vie jusqu'à
ce qu'ils fussent dans le même état Voy Epi-
phan., Hœres. lviii. Baronius, Annal., ad ann.
249, n. 9, et 260, n. 69, etc. Pluquet, Diction,
des hères. Voy. aussi Valesius
EUPATOR. Voy. Antiochus, n<> V
EUPHÉMIA, siège épisc. jacobite situé en
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Mésopotamie, sous la métropole d'Antioche. On
n'en connaît que quatre évêques, dont le pre-
mier, nommé Jean , siégeait en 541 . Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 1441. Richard
et Giraud.
EUPHÉMIE (sainte), vierge et martyre de

Chalcédoine, souffrit, vers l'an 307, pendant la

persécution de Dioclétien. Dès le rv e siècle son
culte était fort célèbre à Chalcédoine. L'Église
latine célèbre sa fête le 16 septembre. Voy. Ri-
chard et Giraud.
EUPHÉMIENS ou EUPHÉMITES , mot dérivé

du grec je dis bien; c'est le nom qu'avaient pris
les Messaliens, parce qu'ils étaient toujours en
prières , et prétendaient par là être des bien-
disants.

EUPHÉMIES, nom donné à une distribution
de cinquante livres à peu près qui se faisait

tous les ans aux docteurs résomptés de Sor-
bonne, le 16 septembre, jour de la fête de sainte
Euphémie. Les docteurs résomptés, qui seuls
avaient droit à cette distribution, devaient, en
outre, assister aux assemblées et aux autres
exercices de la Faculté. Voy. les Statuts de la

Faculté, p. 31 et 65. Richard et Giraud.
EUPHÉMITES. Voy. Euphémiens.
EUPHRAIMIUS. Foî/.Éphrem, n» III.

EUPHRASIE ou EUPHRAXIE (sainte), vierge
et solitaire, née vers l'an 381, morte vers l'an

411, était tille d'Antigone, gouverneur de la

Lycie, et de sainte Euphrasie, tous deux parents
ou alliés de l'empereur Théodose l'Ancien. Après
la mort d'Antigone, la mère et la fille se reti-

rèrent en Egypte; la mère se consacra à des
œuvres de pénitence et de charité , et la fille

embrassa la vie religieuse dans un monastère
de la basse Thébaïde , où elle se distingua par
son humilité , son obéissance , sa mortification
et sa charité. Dieu l'honora du don des miracles.
Les Latins célèbrent sa fête le 13 mars , et les

Grecs le 25 juillet. Voy. Bollandus, où on trouve
la Vie de la sainte écrite par un auteur ancien,
quoique non contemporain. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 173, 174.

I. EUPHRATE, chef des Ophites. Voy.
QPHITES.

II. EUPHRATE, philosophe, né à Péra, en
Cilicie, qui, pour concilier la philosophie avec
la religion chrétienne , distinguait dans ce
monde trois parties, dont la première renfer-
mait un Être nécessaire et incréé, la deuxième
un nombre infini de Puissances différentes, et

la troisième ce que nous appelons communé-
ment le monde. Il admettait en Dieu trois Pères,
trois Verbes, et trois Saints-Esprits, émanés de
l'Être nécessaire et .incréé

,
qu'il concevait

comme une grande source. Le P. Hardouin
croit que c'est contre les disciples d'Euphrate,
appelés Péréens ou Pératiques

,
qu'on a fait le

quarante -huitième des canons attribués aux
apôtres. Voy. Théodoret, Hœret. fabul., 1. I,

c. xviii. Philastre. Hardouin, de Triplicï bapti-

smo. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Pluquet , Dictionnaire des héré-

sies.

III. EUPHRATE , fleuve fameux qui prend sa

source dans les montagnes de l'Arménie et qui

arrose les frontières de la Cappadoce , de la

Syrie, de l'Arabie Déserte, de la Chaldée et de
la Mésopotamie. Moïse dit que l'Euphrate est le

quatrième des tleuves qui avaient leur source
dans le paradis terrestre. Voy. Genèse, H, 14.

IV. EUPHRATE, huitième province du dio-

cèse d'Antioche, appelée autrefois Comagène.
Hiéraple était sa métropole civile et ecclésias-
tique; l'un de ses sièges sulïragants fut érigé

en métropole avant l'an 553. Voy. Richard et
Giraud.
EUPHRAXIE. Voy. Euphrasie.
I. EUPHRONE, en latin Euphronius (saint),

évêque d'Autun, mort le 3 ou le 4 août 475, suc-
céda à saint Léonce vers l'an 452. Intimement
lié avec Sidoine Apollinaire, évèque d'Auvergne,
et saint Loup, évêque de Troyes, ils écrivirent
de concert une lettre à Thalasse, évèque d'An-
gers, au sujet des fêtes et du service divin, et
touchant les ecclésiastiques bigames. Saint Eu-
phrone assista, l'an 475, au concile d'Arles.
Voy. Grég. de Tours. Sidoine Apollinaire. La
Chronique d'Idace. Les Conciles des Pères. Sir-
mond et Labbe. La Gall. Christ.

II. EUPHRONE , en latin Euphronius (saint),
évêque de Tours , mort le 4 août 573, apparte-
nait à l'une des premières familles de cette ville.

Son mérite le fit placer sur le siège de Tours
l'an 556, et, l'année suivante, il assista au troi-
sième concile de Paris. L'an 559 la ville de
Tours fut brûlée , et Euphrone déploya le plus
grand zèle pour consoler les habitants, nourrir
les pauvres et rebâtir les églises ; et, l'an 567, il

assembla le troisième concile de Tours. Il fut

favorisé du don des miracles et de celui de pro-
phétie. Le Martyrologe romain moderne place
sa fête au 4 août. Voy. S. Grég. de Tours. For-
tunat. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univ.
EUPHROSINE (sainte), vierge, née à Alexan-

drie vers l'an 413, morte vers 467, s'enfuit de la

maison paternelle pour ne point se marier, et

elle alla se cacher sous des habits d'homme
dans un monastère situé près de la ville ; on lui

donna le nom de Smuragde, et elle y vécut pen-
dant trente à trente -huit ans renfermée dans
une cellule. Son père, qui visitait souvent le

monastère , recevait d'elle, sans la reconnaître,
d'excellents avis pour sa conduite spirituelle. A
la fin de ses jours elle se découvrit à son père,
qui reçut son dernier soupir, et dès lors aban-
donna, lui aussi, le monde pour mourir sainte-
ment auprès des religieux. Les Grecs l'honorent
le 25 septembre; mais le Martyrologe romain
fait mémoire d'elle le 1 er juin. Voy. Bollandus,
où on trouve sa Vie. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni , vol. XXII

, p. 175.

EUPLE (saint), diacre et martyr de Catane,
mort le, 12 août 304, fut arrêté pendant qu'il

lisait l'Évangile au peuple. On le mit en prison,
où il resta plusieurs mois; puis on le mena au
tribunal du gouverneur, qui le condamna à avoir
la tête tranchée. Les Grecs célèbrent sa fête le

11 août, et les Latins le 12 du même mois. Voy.
Cotelier, Monuments, tom. Ier Baronius, Annal.,
ad ann. 303. Surius, au 12 août. D. Ruinait,
Actes des martyrs. Tillemont, Mémoires, tom. V.

I. EUPOLÈME , fils de Jean, était un des am-
bassadeurs envoyés à Rome par Judas Macha-
bée. Voy. I M.achab., vm, 17.

II. EUPOLÈME, historien grec qu'on suppose
avoir vécu dans le I

er siècle avant J.-C. Joseph
en parle de manière à faire croire qu'il était

Juif. Les titres des ouvrages qu'on connaît de
lui sont : 1° des Rois de la Judée; — 2° de la

Prophétie d'Élie; — 3° des Juifs d'Assyrie.

Alexandre Polyhistor nous a conservé d'Eupo-
lème quelques fragments qui ont été publiés

par C.-G.-A. Kuhlmey; Berlin, 1840, in-8°, et

par C. Mùller, tom. III, p. 207 des Historicorum

Graxorwn Fragmenta. Voy. la Nouv. Biogr yen.

EUPSYCHIENS. Voy. Eunomioeupsychiens.
EUPSYQUE (saint), martyr de Césarée, en

Cappadoce, vivait au iv e siècle et appartenait à

une famille patricienne. Lorsque Julien l'Apo-

stat passa à Césarée l'an 362, les chrétiens ve-
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liaient de détruire le temple de la Fortune ou
Génie public. Ceux qui avaient pris part à cette

démolition Jurent punis, les uns de mort, les

autres par l'exil. Eupsyque fut un de ceux qui

souffrirent le plus. Saint Basile, qui fut évèque
de Césarée huit ans après son martyre, célébra

ba fête en invitant tous les évèques du Pont à y
concourir, et la fixa au 8 avril. Voy. Sozomène,
Hist. ecclés. S. Basile et S. Grég. de Nazianze,
dans leurs Lettres. Richard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. XXII, p. 196.

EDRENIUS (Jons), protestant suédois, né l'an

1688, mort en 1751, exerça à Thorsaker les fonc-

tions de pasteur. Outre de nombreux manus-
crits sur diverses matières, Eurenius a publié

plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons :
1" Un ecclésiastique avec ses ornements :

—
2° Oratio synodalis de Prœdestinatione ; 1729.

Voy. la Xoiw. Biogr. génèr.

ÈURIPUS. Voy. Chalcide.
I. EUROPE (Èuropu), province de l'Illyne et

la partie orientale de la Thrace , le long de la

côte qui regarde l'Asie Mineure, depuis le Pont-

Euxin jusqu'à l'Archipel. Héiaclée en était au-

trefois la métropole; cette province comprend
vingt- huit évêchés, dont il ne reste plus que
Rhédesti, Pario, Métri , Athyra, Tzurloe et Mi-

riophiti. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXII, p. 210, art. EvropA (Provincia, etc.).

II. EUROPE (Europus ou Tamsacum), siège

épisc. de la province d'Euphrate situé au dio-

cèse d'Antioche, érigé au Ve siècle sous la mé-
tropole d'Hiéfapolis. On n'en connaît qu'un
évèque, David, qui, fut représenté au concile de
Chalcédoine par Etienne d'Hiéraple, qui sou-
scrivit aussi pour les autres évèques de sa pro-
vince qui se trouvaient absents. Aujourd'hui
Europe est un simple évêché in portibus , tou-
jours sous la métropole d'Hiérapolis, qui est

devenue elle-même un pur titre in partions. Voy.
Oriens Christ., tom. II, p. 945. De Commanville,
Ire Table alphabet., p. 102. Gaet. Moroni, vol.

XXII, p. 210, art. Europa, Eùropi, o Europo.
I. EUSÈBE (saint), pape, élu le 5 février 309,

mort le 26 septembre 311 , était Grec de nais-
sance, et fut renommé pour sa vertu et son mé-
rite. Il eut beaucoup à souffrir de la tyrannie
de Maxence; c'est pour ce motif sans doute
qu'on le trouve qualifié de martyr dans beau-
coup de Martyrologes; car il n'est pas mort par
la main des persécuteurs pour la foi de Jésus-
Christ. On honore sa mémoire le 26 septembre.
On lui attribue trois Décrétâtes : une aux évèques
des Gaules , l'autre à ceux d'Egypte, et la troi-
sième a ceux de Toscane et de la Campanie

;

mais on croit communément qu'elles ne sont
pas authentiques. Voy. Artaud de Montor, Hist.
des Sottv. Pniiiif. rom. Gaet. Moroni, vol. XXII
p. 211.

II. EUSÈBE, martyr à Rome, était prêtre; il

fut le compagnon de saint Hippolyte. Voy. Hip-
polyte, n°Il.

III. EUSÈBE (saint), martyr de Gaze, en Pa-
lestine

, vivait au iv e siècle, 'il fut pris comme
chrétien avec Nestable et Zenon, ses frères, et
le peuple les mit en pièces. Une femme chré-
tienne de Gaze recueillit ce qu'elle put trouver
des reliques de ces martyrs et les donna à leur
cousin, Zenon, qui devint plus tard évèque de
Majume. Le Martyrologe romain a placé la fête
de ces martyrs au 8 septembre. Voy. Richard
et Giraud.

_

IV. EUSÈBE (saint), évèque de Verceil, né en
Sardaigne vers l'an 315, mort le \" août 371,
lut ordonné piètre par saint Marc, successeur
ue saint Sylvestre. 11 fut, selon saint Ambroise,

le premier dans l'Occident qui joignit la vie

monastique à la vie cléricale. L'an 355 " assista

au concile de Milan, et il fut exilé par Constance

à Scythopolis, en Palestine, pour avoir refuse de

souscrire à la condamnation de saint Athanase.

A son retour de l'exil, Eusèbe alla à Alexandrie,

où il assista au concile que l'on y tint au sujet

de ceux qui revenaient de l'hérésie à 1 Eglise.

Il combattit avec ardeur l'arianisme, et ramena

à la foi une infinité de personnes. Les anciens

Martyrologes avaient placé sa fête au 1 er août;

mais le Bréviaire romain l'a remise au 15 dé-

cembre. Il ne nous reste de lui qu'une Lettre à

son Église et une autre à Grégoire d'Elviré.

Voy. S. Jérôme, Chron. etEpist. LXXV. S. Am-
broise, Epist. LXXXII. Rufin. Socrate. Sozo-

mène. Théodoret. Hermant, Vie de saint Atha-

nase. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. V, p. 439 et suiv.

V. EUSÈBE (saint), évèque de Bologne, vi-

vait au iv e siècle. Il gouverna cette Eglise du
temps des empereurs Gratien et Théodose avec

vigilance, zèle et charité. Il fut intimement lié

avec saint Ambroise, et se montra un des plus

zélés défenseurs de la foi contre les Ariens,

dans le concile tenu l'an 381 à Aquilée. Le Mar-
tyrologe romain a placé sa fête au 26 septembre.

Voy. S. Ambroise,*»/' les Vierges, 1. I. Traité de

la virginité.

VI. EUSÈBE (saint), évèque de Samosate, ne
dans cette ville, mort vers le mois de juin 380,
fut promu à l'épiscopat l'an 361. Il assista cette

année-là au concile d'Antioche, où saint Mélèce
fut élu évèque de cette ville ; l'an 363 il se trouva
au concile d'Antioche assemblé par saint Mé-
lèce ; et , en 370 , il assista à l'élection de saint

Basile, archevêque de Césarée, avec lequel il se
lia intimement. Il parcourut la Syrie, la Phé-
nicie et la Palestine

,
pour fortifier les catho-

liques et ordonner des prêtres et des diacres,

selon le besoin des églises; l'an 373 on l'exila

en Thrace, où il eut beaucoup à souffrir; enfin
il se trouva en 379 au concile d'Antioche; et, au
moment où il entrait dans la ville de Dolyque,
en Syrie, une femme arienne lui jeta une tuile

sur la tète. Les Grecs honorent sa mémoire le

22 juin, et les Latins le 21 du même mois. Vôy.
Théodoret, Hist. ecclés., 1. IV, c. XIII , 14; 1. V,
c. IV. S. Grég. de Nazianze, Epist. XXVHI. Ba-
ronius. Hermant, Vie de saint Athanase . D. Céii-

lier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés. , tom. VI, p. 433.
Richard et Giraud.
VIL EUSÈBE (saint), abbé en Syrie , vivait

,

dit-on, au iv siècle. Élevé sous la discipline de
son oncle, Marien, pieux solitaire, Eusèbe vécut
dans une cellule jusqu'à ce que l'abbé Ammien,
homme célèbre dans toute la Syrie, l'eût em-
mené avec lui pour le mettre à la tête de son
monastère, situé entre Antioche et Berrœé, sur
le penchant d'une haute montagne. Il s'acquitta
des devoirs de son nouvel état sans renoncer
à ses anciennes pratiques , et il se lit surtout
remarquer par une grande modestie unie à une
extrême douceur. On célèbre sa fête le 23 jan-
vier. Voy. Théodoret, Hist. ecclés., l.IV, c.xxvm.
Richard et Giraud.

VIII. EUSÈBE (saint), prêtre romain et con-
fesseur, est honoré dans l'Eglise romaine depuis
le Ve siècle. Sa Vie, qui le fait partisan de l'anti-
pape Félix II, n'a pas grande autorité, et il est
difficile d'y démêler le vrai d'avec le faux Elle
se trouve dans Monbritius et dans les Mélanges
de Baluze. tom. IL y

IX. EUSÈBE DE CRÉMONE (saint), né à Cré-
mone, était prêtre en Palestine, disciple et com-
pagnon de saint Jérôme

, qu'il connut a Rome
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où il était allé visiter le tombeau des saints

Apôtres. Il accompagna saint Jérôme en Egypte
et en Syrie, et, vers l'an 387, il se renferma
avec lui dans son monastère de Bethléhem.
Quelques années après saint Jérôme l'envoya

en Italie et en Dalmatie, avec Paulinien, son
frère, pour sauver la vie à quelques personnes
et pour vendre le reste de leur patrimoine au
profit des pauvres. Il fut aussi envoyé vers l'hé-

résiarque Vigilance pour tâcher de l'arracher

à l'erreur. Quelques Martyrologes placent la fête

de saint Eusèbe au 5 mars , et d'autres au 19
octobre. Voy. S. Jérôme, Lettres. Bollandus.
X. EUSÈBE, évêque de Césarée, en Palestine,

né vers l'an 270, mort vers 338, fut élu évêque
en 314. Paulin , évêque de Tyr, l'ayant invité à

assister à la dédicace de son église, Eusèbe y
prononça un panégyrique qui le lit suspecter
d'arianisme. Il assista au concile de Nicée, où,
après quelques difficultés, il approuva le terme
de consubstantiel. L'an 330 il se trouva au con-
ciliabule d'Antioche , où saint Eustathe, évêque
de cette ville, fut injustement déposé, et, l'an

i35, il fut du nombre des évêques des conciles
de Césarée et de Tyr qui condamnèrent saint

Athanase. De Tyr il partit pour se trouver à la

dédicace de l'église du Saint-Sépulcre, à Jéru-
salem, et il y reçut Arius à sa communion. L'an
336 il se trouva au concile de Constantinople

,

où les Ariens déposèrent Marcel, évêque d'An-
cyre. Eusèbe a laissé un grand nombre d'ou-

vrages, dont on peut voir la liste dans Richard
et Giraud et dans la Nouv. Biogr. génér., et parmi
lesquels nous citerons : 1° Cinq livres de l'Apo-

logie pour Origène;— 2° Quinze livres de la Pré-
paration et vingt de la Démonstration éva.ngé-

lique; — 3° une Histoire ecclésiastique divisée en
dix livres; — 4° de la Théophanie ou de l'Incar-

nation; — 5° Commentaires sur Isaie; — 6° des
Commentaires sur fos Psaumes et des Canons pour
accorder les quatre Évangélistes ;

— 7° un Traité
contre les Manichéens. Les CEmres complètes
d'Eusèbe ont paru à Bâle, 1542, et à Paris, 1580.
Voy. Tillemont, Mémoires. D. Ceillier, Hist. des

Aut. sacr. et ecclés., tom. IV, p. 202 et suiv. So-
crate. Sozomène. Théodoret. S. Jérôme. Baro-
nius.

XI. EUSÈBE, évêque de Thessalonique, vivait

du temps de saint Grégoire, pape. 11 a écrit dix

livres contre un moine de Rome appelé André,
qui croyait que la chair de Jésus -Christ avait

toujours été incorruptible, et qui soutenait plu-

sieurs autres erreurs. Photius a donné un extrait

de cet ouvrage dans le CLXIIe tom. de sa Biblio-

thèque. Voy. Bichard et Giraud.
XII. EUSÈBE, évêque de Milan, vivait au Ve

siècle. Avant le concile de Chalcédoine, il écri-

vit; une lettre au pape saint Léon , tant en son
nom qu'aùnomde dix-huit autres évêques. Cette

lettre se trouve dans l'édition des Œuvres de ce

Père, par le P. Quesnel. Foy.Fabricius, Biblioth.

lat. mediœ et inflrnœ œtatis, tom. II, 1. V, p. 394
et 395. Richard et Giraud.

XIII. EUSÈBE, évêque de Dorylée, vivait au
V e siècle. 11 se fit connaître d'abord comme ju-

risconsulte, et fut nommé commissaire impérial

à Constantinople. Plus tard il entra dans les

ordres et devint évêque de Dorylée, ville de
Phrygie; le premier il dénonça les doctrines

d'Eutychès et demanda qu'elles fussent condam-
nées dans un concile. Ce concile, présidé par
Dioscorus, évêque d'Alexandrie et partisan d'Eu-

tychès, fut tenu l'an 449, et on y prononça la

déposition d'Eusèbe. Le pape intervint, et un
nouveau concile ayant été rassemblé, on rétablit

Eusèbe sur son siège et l'on condamna Eutychès.

Eusèbe a laissé : 1° Contestatio adversus Nesto*
rium, parmi les ouvrages dé Marius Mercator,
part. II, p. 18; — 2° Libellus adversus Eutycheten
synodo Constantinopolitano oblatus, dansLabbe,
Recueil des Conciles, tom. IV, p. 151; — 3° Li-
bellus adversus Dioscorurn synodo Chalcedonensi
oblatus; ibid., p. 380; — 4° Episiola ad Marcia-
num imperatorem; ibid.

1

, p. 95. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

XIV. EUSÈBE, évêque d'Antibes, mort vers
l'an 570, se fit représenter au cinquième concile
d'Orléans tenu l'an 549, et assista en 554 au con-
cile d'Arles. Ori lui attribue l'Histoire de la

translation des corps de saint Vincent, de saint
Oronce et de saint Victor, martyrisés à Girone;
elle se trouve dans Bollandus, au 22 janvier.
Voy. VHist. littér. de la France, tom. III, p. 303
et suiv.

XV EUSÈBE BRUNO ou BRUN0N. Voij.

Bruno, n u VII.

XVI. EUSÈBE ÉMISSÈNE,néàÉdesse,mort
à Antioche vers l'an 360, fut surnommé Èmis-
sène parce qu'il était évêque d'Émèse, en Syrie.
C'est des Eusébiens qu'il reçut l'ordination épis-

copaie. Il assista au concile de Séleucie en 359,
et mérita d'être appelé par saint Jérôme le

Porte- Enseigne de la faction arienne. Il avait

composé un grand nombre d'ouvrages, princi-

palement contre les Juifs, les Gentils et les No-.
vatiens; mais il ne nous reste sous son nom
que des Homélies, qui ont été publiées à Paris,

1575, et à Anvers, 1602. Voy. saint Jérôme, in

Cotai. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr et ecclés.,

tom. VI, p. 15 et suiv. Richard et Giraud.

EUSÉBIE ou EUSOYE, YSOIE (sainte), ab-
besse de Hamay ou Hamaige (Hamaticum), née
l'an 637, morte le 16 mars, vers l'an 660, était fille

du bienheureux Adalbaud et de sainte Rictrude.
Ayant perdu son père à l'âge de huit ans, sa
mère l'emmena avec ses sœurs au monastère
de Marchiennes.Non loin de ce monastère, mais
de l'autre côté de la Scarpe, il y avait un autre
monastère appelé Hamay ou Hamaige, fondé par
la B. Gertrude, grand'mère d'Adalbaud, qui en
était abbesse. Celle-ci demanda à sainte Ric-
trude sa fille Eusébie pour l'élever auprès d'elle,

et, à la mort de Gertrude, Eusébie fut choisie

pour lui succéder. Quoique âgée seulement de
treize ans, elle gouverna sa communauté avec
une prudence consommée. L'Église honore sa
mémoire le 16 mars. Voy. Bollandus, Actu Sau-
ctorum, 16 mars. Richard et Giraud.

EUSÉBIENS (Eusebiani), hérétiques ariens
ainsi nommés d'Eusèbe de Nicomédie, principal
défenseur de la doctrine d'Arius. Afin de ne
point paraître suspect à Constantin, il feignit

d'abjurer l'arianisme au concile de Nicée; mais
les évoques catholiques le dénoncèrent, et l'em-
pereur l'exila. Son parti l'ayant fait rappeler,

Eusèbe devint le plus grand ennemi de saint

Athanase; et l'an 338, après avoir fait bannir
Paul

,
prélat orthodoxe , il se fit élire évêque de

Constantinople. Après la mort d'Arius, ses par-

tisans se firent gloire de porter le nom d'Eusé^

biens. Voy. Sozomène. Socrate. Théodoret. Ba-
ronius, Annal., ad ann. 311, 318. Hermant, Vie

de saint Athan. Tillemont, Mémoires, tom. VI.

EUSICE ou YSIS, en latin Eusitius (saint),

ermite, né à Géméliac ou Gembly, dans le Pé-
rigord, l'an 465, mort le 27 novembre 542 , fut

élevé à Périgueux, d'où la famine obligea ses

parents de se retirer dans le Berry et de vendre

comme esclave leur fils a Séverin, abbé de Pa-
trici ou Percy, monastère du diocèse de Bourges.

Ce dernier fit instruire Eusice, l'établit procu-

reur de la maison, et lui permit" plus tard d'ein-
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brasser la vie des anachorètes. Il se retira dans
un désert derrière le village de Prescignv, où
il vécut dans les exercices les plus austères. Il

possédait le don des miracles, et ses vertus

attirèrent auprès, de lui un nombre inlini de
personnes. Wifin, officier de Childebert, ayant

obtenu comme récompense de ses services le

fonds de terre où se trouvait l'ermitage de saint

Eusice, y bâtit un monastère qui fut mis sous

la conduite du saint; on l'appela d'abord la Cel-

lule, puis la Celle de saint Eusice, enfin Sclles-en-

Berry, pour la distinguer de la petite ville de
Selles en Sologne. Ni les anciens Martyrologes,
ni le romain moderne, ne font mention d'Eu-
sice; celui de France l'appelle Eusichius, et en
fait mémoire le 27 avril et le 27 novembre. Voy.

S. Grég. de Tours, de la Gloire des confesseurs,

c. t.xxxii. Richard et Giraud.
EUSOYE. Voi/. Euslbiï:.

EUSPICE (saint), oncle de saint Mesmin, fut

le second abbé de Miey, près d'Orléans. Voy.
Mesmin.
EUSTACE. Voy. Eustache, n» II.

I. EUSTACHE ou EUSTATHE (saint), un des
plus célèbres martyrs, périt sous Adrien, au
commencement du II e siècle. On lui associe sa

femme Tatiane , appelée aussi Théopiste, et ses

deux fils Agape ou Agapit et Théopiste
,
qui fu-

rent les compagnons de son martyre. Les Grecs
honorent la mémoire de saint Eustache sous le

nom d'Eustathe; le Martyrologe romain place
leur fête au 20 septembre, qui fut le jour de leur
mort. Les actes du martyre de saint Eustache
ont été publiés en grec par Coinbelis; Paris,

1660; mais ils sont généralement regardés
comme apocryphes. Voy. Bolland., AetaSanctor.,
20 sept., de S. Eustatho. Tillemont, Mémoires,
tom. IL Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXH, p. 214, 215.

II. EUSTACHE ou EUSTACE, EUSTAISE,
EUSTASE (saint), abbé de Luxeu, aujourd'hui
Luxeuil, en Franche-Comté, né en Bourgogne
l'an 560, mort en 625, était neveu de saint Mi-
get ou Micet, évèque de Langres, et il fut dis-
ciple de saint Colomban

,
qui l'envoya gouver-

ner son monastère de Luxeu pendant son ab-
sence, causée par la persécution de la reine
Brunehaut. 11 y maintint la discipline, et, par
ses exemples autant que par ses discours , il v
forma un grand nombre de disciples. Sa charité
le détermina à prêcher la foi aux Varasques,
peuples des montagnes des Vosges, et aux Ba-
varois. A son retour au monastère de Luxeu , il

eut à lutter contre un faux frère nommé Agreste,
qui avait entrepris de faire condamner la règle
de Saint-Colomban dans un concile tenu à Ma-
çon vers l'an 623; mais Agreste fut contraint
par les Pères du concile de se réconcilier avec
son abbé. On honore sa mémoire le 29 mars
Voy. Bollandus. D. Rivet, Hist. littër. de la
France. D. Ceillier, Hist. des Aid. sacr. et ecclés.
tom. XVII, p. 499. D. Mabillon, Acta Sauetor.
Ord. b. Bcnedict., tom. IL Baronius, Annal., ad
ann. 612. Possevin, Apparat, sacer, tom. I. Mo-
réri, Diction, histor Richard et Giraud

III. EUSTACHE (David), controversiste et
prédicateur protestant , né dans le Dauphiné,
mort a Montpellier vers l'an 1660. Il a laissé un
certain nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons

: 1» Conférence entre D. Eustache, mi-
nistre du saint Evangile, et Richard Mercier, jé-
suite au sujet de l'Eucharistie; Genève, in-8°; —
& Remèdes salutaires contre notre séparation
a avec Dieu , la défiance de la chair et la vanité
(tu monde; Sedan, 1655, in-8°; — 3° Response à

v.t du sieur Mena;-, jésuite, intitulé Démorts-
t'é

tration de la vérité' de l'Église romaine, etc.-, Ge-

nève, 1657, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.,

où on trouve plusieurs autres écrits indiques.

IV. EUSTACHE DE SAINT-PAUL (Dom), re-

ligieux feuillant, né à Paris l'an 1573, mort 1 an

lUiO, était docteur de Sorbonne. Son njente le

lit nommer visiteur des monastères de Chelles,

delà Saussaye et de quelques autres du diocèse

de Paris, où il contribua à établir la reforme.

Il fut aussi supérieur d'un monastère de son

Ordre à Rome, où le pape Paul V l'honora de

sa confiance. Il a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels on cite : Summa philosophiœ qua-

dripartitœ . qui a eu plus de trente éditions.

D. Ant. de Saint-Pierre, religieux du même
Ordre, publia sa Vie en 1646; on y trouve le ca-

talogue de ses ouvrages. Voy. Richard et Gi-

raud.
EUSTAISE, EUSTASE. Voy. EusTACHE,n°II.
I. EUSTATHE (saint), patriarche d'Antioche

et confesseur, né à Side, en Pamphylie, mort en
Macédoine vers l'an 337, fut un des hommes les

plus savants et les plus éloquents de son époque.
Vers l'an 323 il devint évèque de Bérée, en
Syrie, et trois ans après il fut transféré à An-
tioche , où l'appelaient les vœux du peuple et

du clergé. Il assista au concile de Nicée, il y
combattit les Ariens; mais ceux-ci parvinrent,
à force de calomnies,;! le faire exiler. Les Grecs
célèbrent sa fête principale le 21 février, et les

Latins le 16 juillet. Eustathe avait composé des
Homélies, des Epîtres , et une Interprétation des
Psaumes, dont on trouve des fragments dans
Fabricius, Biblioth. grœc, tom. IX, p. 135-149.
On regarde comme authentique un Traité contre
Origène, cité par saint Jérôme. Voy. Richard
et Giraud, qui donnent des détails sur les di-
vers écrits du saint patriarche.
IL EUSTATHE, évèque de Sébaste , en Ar-

ménie, au commencement du iv e siècle de l'ère

chrétienne , fonda avec Basile d'Ancyre la secte
des Macédoniens. Il fut d'abord moine, et il in-

troduisit, dit-on, le premier la vie monastique
en Arménie. De là certains critiques lui attri-

buent l'ouvrage sur les Ascètes, regardé géné-
ralement comme étant de saint Basile. Quoique
signataire des Actes du concile de Nicée , il

continua de siéger parmi les évêques ariens.
Voy. la Nouv. Biogr. génér., et Coinpar Eusta-
thiens, n° IL

III. EUSTATHE , né en Afrique, vivait vers le

milieu du v° siècle. Il est auteur d'une traduc-
tion latine intitulée : Novem S. Basilii Sermones
inprincipium Geneseos . Cette traduction se trouve
dans l'édition de saint Basile donnée par Gar-
nier; Paris, 1721, in -fol., tom. I", p. 631-676.
Voy. la Nouv. Btogr. génér.

I. EUSTATHIENS (Eustathiani) , nom donné
par les Ariens, vers l'an 350, aux catholiques
d'Antioche qui ne voulurent pas reconnaître
Paulin

,
que la faction arienne avait substitué

,

vers l'an 330, a l'evèque saint Eustathe, en le
déposant dans un concile tenu à Antioche et
assemblé par les soins d'Eusèbe de Nicomédie.
Voij. Bergier, Diction, de théol.

II. EUSTATHIENS , nom d'une secte héré-
tique du IV e siècle. On croit que ces hérétiques
eurent pour patriarche Eustathe, évèque de Sé-
bastie, en Arménie, qui, n'étant encore que
prêtre , fut déposé parce qu'il affectait de s'ha-
biller comme les philosophes païens et cra'il
faisait porter à ses disciples des habits extraor-
dinaires. Baronius croit que l'hérésiarque Eu-
stathe est cet Eutacte mentionné par saint Éni
phane, et qui était un moine d'Arménie II se
parait les femmes d'avec leurs maris regardant
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le mariage comme un obstacle au salut; il quit-

tait les assemblées publiques de l'Église pour
en faire de particulières, et avait en horreur les

Lieux saints ainsi que les tombeaux des mar-
tyrs. Le concile de Gangres, en Paphlagonie,
tenu l'an 342, condamna ces hérétiques. Voy.
S. Épiphane, Hœres. xl. Socrate, Hist. eccles.,

1. II, c. xxiii. Sozomène, 1. III, c. m. S. Basile,
Epist. LXXIV et LXXXII. Nicéphore, 1. IX,
c. xvi. Baronius, Annal., ad ann. 319. Hermant,
Hist. des hérés., tom. IL Bergier, Diction, de
théol. Compar. Eustathe, n° IL

I. EUSTOCHE (saint)', évêque de Tours, né en
Auvergne , mort l'an 461 , monta sur le siège
épiscopal l'an 444-, après la mort de saint Brice.
Il assista l'an 453 au concile d'Angers, et il eut
beaucoup de part aux règlements que l'on y fit

pour le rétablissement de la discipline, qu'il

conserva avec grand soin dans son diocèse ; il

augmenta le nombre des paroisses, et bâtit une
église dans la ville de Tours. Le Martyrologe
romain a placé sa fête au 19 septembre, que l'on
croit être le jour de sa mort. Voy. S. Grég. de
Tours, Hist., c. il et x. Maan, Hist. de l'Ègl. de
Tours.

II. EUSTOCHE ou EUSTOCHIE,EUSTOQUIE,
en latin Julia Eustochium (sainte), née à Rome
vers l'an 365, morte à Bethléhem vers 419, était

tille de sainte Paule , dont elle imita les vertus
et la piété. Elles se mirent toutes les deux sous
la direction de saint Jérôme, et se retirèrent
dans le monastère de Bethléhem, fondé par
sainte Paule. Eustoquie se consacra à la péni-
tence, à la prière et à l'étude de l'Écriture sainte.
Après la mort de sa mère, elle devint supérieure
de ce monastère, qu'elle eut la douleur de voir
saccager l'an 416 par les partisans de l'héré-
siarque Pelage. Le Martyrologe romain marque
sa fête au 28 septembre. Voy .\i\eron-ycti., Epist.
Innocent Ier , Épitre XXIV. Richard et Giraud.
Le Diction, de la théol. cathol.

I. EUSTRATE ou EUSTRAGE (saint), martyr
de la petite Arménie , fut compagnon de saint
Auxence. Voy. Auxence, n°III.

IL EUSTRATE (Eustratius), prêtre de l'Église

de Constantinople au vi e siècle, a laissé : 1° la

Vie d'Eutychius, archevêque de Constantinople

,

qui se trouve dans Surius et Papebrock au mois
d'avril;— 2° de l'Etat des morts après cette vie,

donné par Léo Allatius dans le de Occidentalium
atque Orientalium perpétua in dogmate Purgato-
rii conseusione; Rome, 1655, in-8°, p. 319-581;
cet ouvrage se trouve aussi dans la Biblioth.

Patrum, tom. XXVII. Voy. D. Ceillier, Hist. des
Aut.sacr. et écoles., tom. XVI, p. 619 et suiv.

Fabricius , Biblioth. grœca, tom. III, p. 264, t. X,
p. 725.

EUTHALIUS, évêque de Sulce, en Egypte,
vivait au Ve siècle. Le premier il a divisé les

Actes des Apôtres, les Êpitres de saint Paul et les

Èpitres canoniques , en leçons, chapitres et ver-

sets. Zaccagni a donné cet ouvrage dans ses

Collectait. monum. vet. Eccles. grœc; Rome, 1698,

in-4°. Voy. Fabricius, Biblioth. grœca, tom. IX,

p. 287. La Nouv. Biogr. génér.

EUTHANASIE, terme grec consacré pour
exprimer la mort heureuse de ceux qui passent
sans douleur, sans crainte et. sans regret de
cette vie à l'autre , ou qui meurent en état de
grâce. Voy. Bergier, Diction, de théol.

I. EUTHYME (saint), évêque de Sardes et

martyr, mort vers l'an 821 ,
parut en 787 au

deuxième concile général de Nicée, où il se

distingua par sa doctrine et par sa piété. Il
y

parla avec force contre les Iconoclastes. Tour à

tour chassé et rétabli sur son siège, il fut défi-

nitivement exilé l'an 821 par Michel le Bègue
;

mais il n'eut pas le temps de se rendre au lieu
de son exil , car il mourut des coups de nerfs
de bœuf que l'empereur lui fit donner lorsqu'il
était encore à Constantinople. Les Grecs l'ho-
norent le 26 décembre, et les Latins le 11 mars.
Voy. les Act. du conc. de Nicée. L'Hist. Byzant.
Henschénius. Richard et Giraud.
IL EUTHYME LE GRAND (saint), archiman-

drite en Palestine , né l'an 377, mort le 20 jan-
vier 473, fut élevé par Otrée, évêque de Méli-
tène', qui le fit lecteur, prêtre et supérieur gé-
néral de tous les monastères de son diocèse. Le
goût de la solitude le détermina à se retirer
dans la Palestine l'an 406, et il y vécut avec un
autre solitaire, nommé Théoctiste, dans la plus
profonde obscurité. Ils finirent cependant par
être découverts , et ils furent obligés de bâtir
des monastères pour recevoir la multitude de
ceux qui venaient se mettre sous leur conduite.
Il convertit plusieurs hérétiques, opéra divers
miracles, et prophétisa à l'impératrice Eudoxie,
qu'il avait fait rentrer dans l'Eglise, sa fin pro-
chaine; il prédit également sa propre mort. On
l'honore le 20 janvier. Sa Vie, écrite par Cyrille,
moine de Scythopolis, en Palestine, est géné-
ralement estimée pour son exactitude. Voy. Cy-
rille, n° IL Richard et Giraud.

III. EUTHYME ZIGABÈNE, moine grec de
l'Ordre de Saint-Basile, vivait au xne siècle. II

a laissé : 1° un recueil de passages des Pères
sur les matières de la religion , intitulé : Pano-
plie dogmatique contre toutes les hérésies; Lyon,
1536; Venise, 1555, et Paris, 1556; il se trouve
aussi dans la Bibliothèque des Pères;— 2° Com-
mentaire sur les Psaumes et sur les dix Cantiques,
tiré des ouvrages des Pères ; Paris , 1543 , 1547,
et Venise, 1568 ;

— 3" Commentaire sur les quatre
Evauqiles: Louvain, 1544.

EUTICHE ou EUTICHIUS. Voy. Eutyche,
EUTYCHIUS et EUTYQUE.
EUTIQUÈTES ou EUTIQUITES , en grec qui

vivent sans chagrin, dans la joie; hérétiques du
me siècle qui croyaient que les âmes n'avaient
été placées dans les corps que pour honorer les

anges, qui en étaient les créateurs, et que les

âmes ne devaient s'attrister de rien et se ré-
jouir dans le crime comme dans la vertu; que
ce serait déshonorer les anges créateurs que de
se chagriner dans l'œuvre du corps qu'ils avaient
créée. Voy. Théoàor<îl, Hist., 1.1, ci. Le P Pin-
chinat, Diction, des hérésies, au mot Eutiquètes.
EUTYCHE ou EUTYQUE(£«tycAu.s),nom d'un

jeune homme de la ville de Troade qui , s'étant

assis sur une fenêtre pendant que saint Paul
prêchait, s'endormit, tomba mort d'un troisième
étage dans la rue, et fut ressuscité par l'apôtre.

Voy. Actes, xx, 9.

ÈUTRAND. Voy. Luitprand.
I. EUTROPE (saint), premier évêque de

Saintes et. martyr, prêcha l'Évangile avec beau-
coup de zèle et de succès parmi les peuples de
la Saintonge. L'Église honore sa mémoire le 30
avril. Voy. Bichard et Giraud.
IL EUTROPE (saint), martyr à Comanes, dans

la province du Pont, fut le compagnon de saint

Basilisque le soldat. Voy. Basilisque, n° IL
III. EUTROPE (saint), évêque d'Andrinople

,

fut appelé des Gaules pour gouverner cette

Église. Durant les persécutions, il avait soutenu
la foi contre les païens, et il la soutint encore
contre les Ariens, qui le bannirent. Eutrope
mourut dans l'exil , avec le titre de confesseur

de la divinité de Jésus-Christ. L'Église célèbre

sa fête le 11 février.

IV. EUTROPE (saint), évêque d'Orange, né à
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Marseille sous l'empire d'Honorius, vivait au

v« siècle. Il mena d'abord une vie mondaine;

mais, ayant perdu sa femme, il entra dans les

ordres et vécut dans les exercices les plus aus-

tères. A la mort de Juste, évèque d'Orange, le

peuple le choisit pour évèque; mais Eutrope
s'enfuit à la vue de cette ville, que lesVisigoths

venaient de ruiner. Un homme de sainte vie,

nommé Aper, lui ayant reproché sa faiblesse,

Eutrope retourna à Orange et s!acquitta de tous

les devoirs d'un pasteurzélé et vigilant. Les
calvinistes brûlèrent son corps en 1 572, excepté

la tète, que les catholiques transportèrent à

Toulouse, dans l'église de Saint-Saturnin. Sa
Vie a été écrite par son successeur Ver, peu de

temps après sa mort ; nous en avons la Ire partie

dans Bollandus, au 27 mai. On fait la fête de

saint Eutrope le 8 mai. Voy. Richard et Gi-

raud.

V. EUTROPE (sainte), vierge et martyre,
était sœur de saint Nicaise, évèque de Reims.
Voy. Nicaise, n° II.

VI. EUTROPE, évèque de Valence, en Es-

pagne, a laissé une lettre sur la Réforme des

moines (de Districtione Monochoritm); cette lettre

se trouve dans Holsténius. Voy. S. Isidore, des

Hommes illustres, c. xxxn.
VII. EUTROPE (saint), lecteur de l'Eglise de

Constantinople du temps de saint Jean Chry-
sostome, fut accusé, après l'exil de ce saint,

d'avoir mis le feu à l'église de Constantinople.

Il mourut dans les tourments, et ne cessa de
protester de son innocence. Sa fête se célèbre
le 12 janvier. Voy. Pallade, Vie de saint Chry-
sostome.

I. EUTROPIE (sainte), veuve, née en Au-
vergne, vivait du temps de saint Sidoine Apol-
linaire; elle se lit remarquer par sa douceur,
sa modestie, son assiduité à la prière et sa cha-
rité envers les pauvres. Après avoir perdu son
mari , elle eut le chagrin de voir mourir son
fils et son petit-fils, et un prêtre nommé Agrip-
pin lui intenta un fâcheux procès. On croit que
c'est elle qui est mentionnée le 15 septembre
dans le Martyrologe romain. Voy. S. Sidoine
Apollinaire, 1. VI, lettre H.

II. EUTROPIE (sainte), servante de sainte
Afre, fut la compagne de son martyre. Voy.

EUTUCHITES. Voy. Gnostiques.
EUTYCHÈS , archimandrite ou abbé d'un cé-

lèbre monastère de Constantinople, vivait au Ve

siècle. Il combattit Nestorius , son patriarche,
qui admettait deux personnes en Jésus-Christ;
mais il tomba à son tour dans l'hérésie, en con-
fondant les deux natures de Jésus-Christ. Con-
damné l'an 448 dans un synode tenu par Fla-
vien à Constantinople , il fit examiner sa cause
dans un concile assemblé l'année suivante dans
la même ville , où rien ne fut terminé

; le faux
concile appelé le Brigandage d'Éphèse l'acquit ta-

rdais le concile général de Chalcédoine le con-
damna délinitivement , en 451. Voy. Chalcé-
doine, Eutychiens. Gennade, 1. VI, contra En-
tychetem. S. Jean Damascène, de Fide orth.

1. III. Théodoret, Hœretic. fabul., 1. IV. Baro-
nius, Annal., ad ann. 448. Hermant, Hist. des
hérés., tom. II. Pluquet, Diction, des hérésies.

Mansi, Nova cqllectio, tom. IV. D. Ceillier, Hist.
des Aat.sacr. et ecctés., tom. XIV, p. 515. Saint
Léon , Epist. X VI, XIX, XX. XXI, XX VIII. Eva gr

.

,

Hist., 1. II, c. i-xvi ; 1. III, c. xxvi.
I. EUTYCHIEN (saint), pape, né à Luni,mort

* Rome le 8 décembre 283, succéda à saint Fé-
lix I" en 274. Pendant les persécutions de Dèce,
de Valérien, etc., il donna la sépulture à 302

martyrs. L'Église l'honore comme martyr le 8

décembre.
H. EUTYCHIEN (saint), martyr, fut le com-

pagnon de saint Arcade, qui souffrit le martyre

sous les Vandales en Afrique. Voy. Arcade,

n° IL
l.EVTYCm'ENS (Euti/chinji,), hérétiques par-

tisans d'Eutychès. Cette hérésie fit de grands

progrès en Orient et se divisa en plusieurs

branches, qui, quoique différentes entre elles

sur certains articles, s'accordaient toutes à n'ad-

mettre qu'une seule nature en Jésus-Christ. Ni-

céphore mentionne douze branches d'Euty-

chiens : les Schématiques ou Apparents, les

Théodosiens,les Jacobites, les Acéphales et les

Sévériens, qui se partagèrent en cinq factions,

d'Agnoëtes, de sectateurs de Paul Noir, d'An-

gélites, d'Adrites et de Conovites.

IL EUTYCHIENS, nom d'une secte arienne

et eunomienne dont le chef était EutychiusEu-
nomien. Ces sortes d'Eutychiens sont les mêmes
que les Eunomioeupsychiens. Voy. ce dernier

mot.
EUTYCHIUS ou EUTIGHE, EUTICHIUS, en

arabe Said. qui a la même signification, c'est-

à-dire Heureux, patriarche d'Alexandrie, est né à

Fostat (le Vieux Caire), en Egypte, en 876, et est

mort l'an 940. Outre plusieurs autres ouvrages,

dont on voit les titres dans la Noue. Biogr.génér.,

il a laissé : Rangée ouCollier de perles précieuses;

ce sont des annales en arabe, depuis le com-
mencement du monde jusqu'en 937. Quoique
défectueux sous le rapport de la chronologie et

de l'exposition des faits , cet ouvrage est très-

estimé par les Arabes. Selden, qui prétendait y
trouver la preuve que dans les premiers siècles

de l'Église il n'y avait pas de différence réelle

entre les prêtres et les évêques, publia avec le

texte arabe une version latine du chapitre qui
lui paraissait être le plus fort argument en fa-

veur de sa thèse; Londres, 1642, in-4°; mais il

fut solidement réfuté par plusieurs écrivains

catholiques, notamment par Jos. Simon Assé-
mani et par le docte écrivain maronite Abraham
Ecchellensis, qui donna le même chapitre avec
une traduction littérale sous ce titre : Eutychius
vindicatus et suis restitutus Orientalibw , sive

responsio ad J. Seldeni Origines, etc. Cependant,
sur ses instances, Poucke entreprit de traduire

et de publier l'ouvrage tout entier, qui parut en
effet sous le titre de Contextio Gemmarum, sive

Eutychii, patriarchœ Alexandrini, annales; 1658,
2 vol. in-8°. Voy. Guillaume de Tyr, Bellum sa-
crum, 1. XXII, c. vm. D'Herbelot, Biblioth. Orien-
tale, au mot Saïd. L'abbé Renaudot, Hist. pa-
triarch. Alexandr. jacobitarum, etc. Jos. Simon
Assémani, Biblioth. Orientalis , tom. I. La Nouv.
Biogr. génér.

I. EUTYQUE ou EUTYCHE (saint), sous-
diacre d'Alexandrie, souffrit le martyre sous les
Ariens l'an 356, par la tyrannie du faux évèque
Georges, qui avait usurpé le siège de saint Atha-
nase. Après avoir reçu des coups de nerfs de
bœuf, on l'envoya aux mines de Phaino- mais il

mourut en chemin. Voy. Hermant, Vie 'de saint
Athanase, 1. VIL Henschénius, au 26 mars. Ri-
chard et Giraud.
IL EUTYQUE (saint), abbé en Italie, mort le

23 mai, vers l'an 540, vivait dans les montagnes
de ce pays lorsque les religieux d'un monastère
voisin l'obligèrent de se charger de leur con-
duite. Il les gouverna saintement durant qua-
torze années. I0//.S. Grégoire le Grand, Dialoo.
1. III. Henschénius, au 23 mai. "

III. EUTYQUE ou EUTYCHE, EUTYCHIUS
(saint), patriarche de Constantinople né en
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Phrygie l'an 512, mort le 6 avril 582, fui d'abord

supérieur général de tous les monastères de la

province de Pont, et il représenta l'évèque d'A-

masi e au V e concile général , II
e de Con stantinople

,

l'an 552. Justinien, qui connaissait sa science
et sa vertu , le promut au patriarcat ; mais
ce prince l'exila douze ans après , parce qu'il

ne voulut pas dire que le corps de Jésus-
Christ était devenu incorruptible , du moment
qu'il avait été uni à la divinité. Cependant il fut

rappelé l'an 577, et il déploya la plus grande
charité pendant la peste qui sévit cruellement
à cette époque. L'Église l'honore le 6 avril. Il a
laissé une Lettre adressée au pape Vigile l'an

553; elle a été imprimée en grec et en latin

parmi les Acta Synodi quintœ , dans la Collect.

des Conciles, tom. V, p. 425. Voy. Evagre, Hist.

ecc/és., 1. IV, c. xxxvm. Bollandus , au 6 avril.

Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

I.EUVERTE, en latin Eortius, Evortius, Evur-
tius (saint), évèque d'Orléans, mort le 7 sep-
tembre 391, fut élu évoque vers l'an 361. Il as-
sista l'an 374 au concile de Valence. On honore
sa mémoire le 7 septembre. Surius a écrit son
Histoire; mais cette histoire est, selon quelques
critiques, supposée ou beaucoup altérée. Voy.
Richard et Giraud.
II.EUVERTE D'ORLÉANS (SAINT-), en latin

Sanctus Evurtius Aurelianensis, abbaye de l'Ordre
de Saint-Augustin, de la congrégation de France.
Elle devait son origine à une chapelle dédiée à
Notre-Dame et à saint Euverte , évèque d'Or-
léans. Elle fut bâtie dans le champ de Tétrade,
où ce saint fut enterré. On y mit d'abord des
séculiers, puis des chanoines réguliers de Saint-
Victor de Paris, et enfin on y introduisit des
chanoines réguliers de la congrégation de
France. Voy. la Gall. Christ., tom. VIII, col.

1573. Richard et Giraud.
EUVRE (SAINT-), en latin Sanctus Aper, ab-

baye de l'Ordre de Saint-Benoit, de la congré-
gation de Vannes , située dans un faubourg de
la ville deToul. Elle fut réparée l'an 814 par les

soins de saint Frotaire, évèque de cette ville,

qui y mit les religieux les plus réguliers qu'il

put trouver. En reconnaissance de ce bienfait,

cette abbaye fut assujettie à la cathédrale de
Toul. Voy. le Diction, univ. de la France, art.

Todl. Richard et Giraud.
I. ÉVAGRE (saint), patriarche de Constanti-

nople, vivait au IVe siècle. Les catholiques de la

ville le nommèrent à la place d'Eudoxe, évèque
arien, mort en 370; mais l'empereur Valens
ayant appris cette élection , bannit Evagre

,
qui

mourut dans son exil. On l'honore comme con-
fesseur le 6 mars.

II. ÉVAGRE, patriarche d'Antioche, mort l'an

393, était intimement lié avec saint Jérôme.
Outre plusieurs traités sur divers sujets, il a
traduit en latin la Vie de saint Antoine, com-
posée en grec par saint Athanase. Voy. S. Jé-

rôme, in Catal., c. cxxv, et Epist. VI. Richard
et Giraud.

III. ÉVAGRE, prêtre et disciple de saint Mar-
tin de Tours, vivait au V e siècle. Après la mort
de ce saint prélat, il se retira chez Stilpice Sé-
vère, et assista à la conférence qu'y tint Gallus
sur les actions de saint Martin. On attribue à
Evagre : 1° une Dispute entre Simon

,
juif, et

Théophile, chrétien, dans le Thésaurus anecdot.,

tom. V; — 2° Délibérations de Zachée, chrétien,

et d'Apollonius, philosophe, dans D. Luc d'Achéri,

Spicilége, tom. X. Voy. D. Ceillier, tom. XIII,

p. 507 et suiv.

IV. ÉVAGRE DE PONT, théologien grec, né
l'an 345, mort en 399, embrassa la vie solitaire

vers l'an 382, et, après un séjour de deux ans
dans la solitude de Nitrie, il se retira dans le

désert des Cellules, où pendant quatorze ans il

fit une pénitence très -rigoureuse. Il a laissé :

1° Gnosticus, c'est-à-dire de la Vie contempla-
tive;— 2° le Moine ou la Pratique. Gotelier a
donné ces deux ouvrages dans ses Monuments
de l'Église grecque, tom. III, p. 68;— 3» Traité
antirrhétique ou Recueil de passages de l'Écriture
sainte, donné par Bigot, à la fin de Pallade, en
1680; — 4° Six cents problèmes prognosiiques

;

— 5° un Traité des noms de Dieu, donné par
Cotelier, Scholium in nomen Dei tetragramma-
tum; — 6° plusieurs autres écrits indiqués dans
Richard et Giraud. Voy.PM&de, Hist. Lausiaque.
S. Jérôme, Prœf. adv. Pelag., Epist. LX. et ad
Ctesiph. Socrate, 1. IV, c. xvm. Sozomène,
1. VI, c.xxx. D. Ceillier, Hist. des Aut. suer, et

ecclés.. tom. VIII, p. 183 et suiv.

V. ÉVAGRE LE SCHOLASTIQUE, né à Epi-
phanie, en Syrie, vers l'an 536, mort au com-
mencement du vii e siècle, fut avocat à Antioche.
Il a laissé une Histoire ecclésiastique en six li-

vres; elle commence à l'an 431, et finit en 594.
Il y donne en plusieurs endroits divers rensei-
gnements sur sa vie. Robert Etienne a publié
l'original grec à Paris, en 1544; et Henri de Va-
lois l'a imprimé aussi , mais en y ajoutant une
version latine, une savante préface biographique
et des notes importantes; Paris, 1659-1673, 3
vol. in-fol.; édition reproduite avec des addi-
tions de quelques notes Variorum; Cambridge,
1720, 3 vol. in-fol. Voy. Evagrius, Historia eccles,,

1. IV, c. xxvi, xxix ; 1. VI, c. vu, vin, xxm, xxiv.
Photius, Cod. XXIX. Nicéphore Calliste, Hist.

eccles., 1. 1, c. i; 1. XVI, c. xxxi. Fabricius, Bi-
blioth. greec. Bellarm., de Scriptor. eccles. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

ÉVANCE , abbé de Troclar, au diocèse d'Albi

,

vivait au vmc siècle. D. Mabillon croit qu'on
peut lui attribuer une Lettre dogmatique contre
ceux qui soutenaient qu'il n'était pas permis de
manger du sang des animaux; lettre qui a passé
longtemps sous le nom d'Évance , évèque de
Vienne. Voy. D. Mabillon, Observ. in vitam S.

Segolenœ, tom. IV. Act. Ord. S. Bened., p. 488.

Annal., p. 406, tom. Ier , n° 42. L'Hist. littér, de
la France, tom. III, p. 625- D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés,, tom. XVII, p. 763. Richard
et Giraud.
ÉVANGÉLIAIREouÊVANGÉLISTAIRE(£'ian-

geliarium, Evangelistarium), mot grec qui,
comme les suivants, est dérivé du mot grec
Euangelion, c'est-à-dire évangile, bonne nou-
velle. C'est le nom donné , chez les Latins et

chez les Grecs, au livre qui renferme tous les

Évangiles qui se disent chaque jour à la messe.
ÉVÀNGÉLIQUE, qui est selon la doctrine de

Jésus-Christ et de l'Évangile ; titre que pren-
nent les protestants, parce qu'ils méprisent la

tradition des Pères,, et qu'ils prétendent s'atta-

cher seulement à l'Évangile, que chacun inter-

prète à sa manière. Les cantons de la Suisse
sont divisés en catholiques et réformés, ou évim-

géliques.

ÉVANGÉLISME (Evangelismus), nom que
l'on donnait autrefois à là fête de l'Annoncia-

tion ; dans d'autres endroits on appelait ainsi le

dimanche des Rameaux.
ÉVANGÉLISTE (Evangelista) , celui qui an-

nonce une bonne nouvelle. On donne le nom
à'Évangéliste : 1° à tous ceux qui annoncent
quelque heureuse nouvelle; 2° particulièrement

à ceux qui prêchent l'Évangile de Jésus-Christ
;
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3" plus particulièrement encore ;'i ceux qui l'ont

écrit, comme saint. Matthieu , saint Marc, saint

Luc et saint Jean; 4° enfin aux prêtres qui ré-

citent certains Évangiles en mettant un bout de

1 etole sur la tète des personnes qui font dire

ces Évangiles.
. ,

ÉVANGILE (Evangclium), mot qui signifie

bonne nouvelle. Il se prend : 1° pour la doctrine

de Jésus -Christ renfermée dans l'Evangile;

2" pour le livre qui contient cette doctrine;

3" pour les livres qui renferment les Evangiles

qu'on lit pendant le cours de l'année ;
4° pour

des extraits des Évangiles que le prêtre lit à la

messe, ou que l'on récite sur certaines per-

sonnes. L'Église ne regarde comme canoniques

que les ouvrages des quatre évangélistes men-
tionnés ci-dessus. Les incrédules anciens, comme
les rationalistes modernes, ont attaqué l'au-

thenticité, la véracité, l'intégrité et la divinité

des Évangiles ; mais on trouve la réfutation de

leurs attaques dans les traités soit de Vera Re-

liqione, soiU/e Scriptura Sacra, ou de Verbo Dei.

Ou la trouve encore dans les apologistes chré-

tiens, comme Bergier, la Certitude des preuves

du christianisme, part. I re
, et Diction, de théolo-

gie; C.-G. de La Luzerne, Dissertation* sur la

'vérité de la reliijion. tom. I; Du Voisin, VAu-

torité des livres du Nouveau-Testament ; J.-B.

Glaire, qui, dans son Introd. histor. et crit., a

traité assez au long les diverses questions qui

se rattachent aux Evangiles, et recueilli les té-

moignages des écrivains les plus habiles, même
protestants, en faveur de ces saints livres.

EVANS (John), anglican, né à Wrexham l'an

•1681.1, mort en 1730, fils d'un ministre non-con-
formiste , a laissé : 1° Pradical Discourses con-

i-erning the Christian temper ; 1729; — 2" Ser-

mons upiiu various subjects, preached to young
people; 1725, in -12; — 3° A letter to M. Cum-
ming. concerning the regard which ought to be

hnd. to Sçripture conséquences ; 1719, in-8°. Voy.
la Souv. liiogr. génér.

EVANSON (Edouard), anglican, né à War-
rington l'an 1731, mort à Colfbrd, dans le comté
de Glocester, en 1805, obtint le vicariat de
South-Mimrns, puis le rectorat de Tewkesbury;
il fut obligé de se démettre de ses bénéfices à
cause de ses opinions

,
qui soulevèrent contre

lui les théologiens anglais. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° the Dissonance of the four ye-
uerally revived Ecange/ists , and the évidence of
their authentieity examine/!; l'auteur n'admet
comme authentique que l'Evangile de saint Luc,
du moins dans sa plus grande partie; — 2° the

Doctrines of the Triaity and the Incarnation of
liod, examinai upon the priuciples of reason and
common sensé, etc., 1773 ; ouvrage dans lequel
Evanson émet des idées erronées et opposées
aux doctrines de l'Église anglicane; — 3° A
letter to D r Hurd, ivhcrein the importance of the
prophecies of the New Testament and the nature
of the grand upostacy predicted in them are par-
tk'ilarly and impartiatty considered : 1777, in-8°

;— i° Hefleclions upon the state of religion in
cliristendoin at the commencement of the uine-
teenth century of the Christian œra ; 1802. Voy.
Feller, liiogr univers. La Nouv. lïior/r. génér.
ÉVARIA ou EVARIUM, EVARIUS, siège

episc. de la Phénicie du Liban, au diocèse d'An-
tioche. sous la métropole de Damas. On l'ap-
pelle aussi Ji-i-stiuiaiiopolis. Ce qui a fait penser
que ce pourrait être Ernée d'Epire, que l'ro-
< ope dit avoir été rebâtie par l'empereur Jus-
tuiien. On n'en connaît qu'un évoque, Thomas,
qui assista et souscrivit au concile de Chalcé-
doine, et à la lettre des évoques de sa province

à l'empereur Léon. Évaria n est plus aujour-

d'hui qu'un évêché in parlibus, comme Damas,

sa métropole. Voy. Richard et Giraud. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 101. Gaet. Mo-
roni, vol. XXII, p. 240.

ÉVARISTE (saint), pape, né à Bethléhem,
mort le 26 octobre 121 selon Gaet. Moroni , ou

109 selon quelques-uns, ou 119 selon d'autres,

monta sur le trône pontifical le 27 juillet 112

suivant Moroni, ou 110 selon d'autres , ou enfin

96 suivant d'autres; ces derniers lui donnent
douze ans trois mois et seize jours de pontifi-

cat, tandis que Moroni ne lui accorde que neuf

ans et trois mois. Il vint très-jeune à Rome, où
il se distingua par sa foi et sa piété. On ne
s'accorde pas non plus sur ce qu'il a fait à Rome
pendant son gouvernement papal.

ÉVAZA ou THÉ0D0SI0P0LIS, ville épisc.

de l'Asie Mineure, au diocèse d'Asie, sous la

métropole d'Éphèse. On n'en connaît que six

évêques , dont le premier, Eutrope , assista au
concile d'Éphèse. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. P'', p. 732.

EVE, nom de la première femme, que Dieu
forma de la côte d'Adam, et qui fut placée avec

lui dans le paradis terrestre. On sait comment
elle pécha, et comment elle fit pécher Adam.
Le nom d'Eve est en hébreu Havvâ, c'est-à-dire

vivifiante., qui donne la vie. On lit dans la Ge-
nèse qu'Adam donna à sa femme le nom d'Eve

ou Havvà
,
parce qu'elle était devenue la mère

de tout vivant. Les Grecs célèbrent la mémoire
d'Adam et d'Eve le 19 décembre, ou plutôt le

dimanche qui précède immédiatement la fête

de Noël. Pierre Natal a mis Adam et Eve à la

tête des saints du premier âge du monde, dans
la semaine de la Septuagésime, après le 22 jan-

vier. Voy. Genèse, n, 21 et suiv. ; m, 20. Ri-
chard et Giraud. J.-B. Glaire, le Pentateuque
avec une traduction française, etc.. Genèse, p. 22;

et Conipar. Vart. Adam.
I. ÉVÊCHÉ; ce terme et surtout le latin cor-

respondant, episcopatus, se prennent pour la di-

gnité d'éyêque. Voy. Épiscopat.
II. ÉVÊCHÉ signifie souvent église ou béné-

fice d'un évêque. Ces sortes de bénéfices sont
séculiers, et du nombre de ceux qu'on appelle
consistqriqur. Voy. BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE, 2°.

III. ÉVÊCHÉ se dit aussi du palais épiscopal,
de la maison ou de la cour ecclésiastique, et

même des revenus temporels de l'évèque.

IV. ÉVÊCHÉ désigne encore le diocèse ou
territoire soumis à la juridiction spirituelle de
l'évèque. Voici comment, selon le Nouveau Tes-
tament, se sont formés les évêchés. Lorsque
les apôtres avaient annoncé l'Évangile dans un
pays, ils y laissaient des ministres avec pouvoir
de fonder de nouvelles églises et de nouveaux
évêchés. Ceux qui dans la suite allèrent prêcher
Jésus-Christ aux nations les plus reculées sui-
vaient le même exemple. Mais il faut bien re-
marquer avec Suarez que les apôtres ne créè-
rent pas d'autres apôtres avec une juridiction

illimitée dans toute l'Église, mais seulement
des évêques , et que personne ne succéda à au-
cun d'eux dans leur juridiction sur tout l'uni-

vers. Le successeur de Pierre a seul hérité de
ce pouvoir universel, et son siège a toujours
retenu le titre d'apostolique. Voilà pourquoi le

Pape seul a droit dans l'Église d'ériger, de sup-
primer, d'unir ou de modifier les évêchés; et

si l'on voit intervenir dans ces sortes d'actes les

rois, les empereurs et les autres souverainetés
temporelles, c'est uniquement en vertu de con-
cessions faites par l'Église dans l'intérêt même
du gouvernement spirituel des âmes. Voy. Tite,
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I, 5. Eusèbe, Hist. ecclés., 1. II, c. i; 1. III,

c. xxxvu. Chrysostom., Homil. lxxxvii iiiJoan.

Thorm, Contra gentiles , 1. IV, c. i.xxvi, n° 4, in

fine. Suaresius , de Legib., 1. IV, c. I et seqq.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Joannes cardin. Soglia, Institutiones

juris publici ecclesiastici
, p. 217 et seqq. L'abbé

André, Cours alphabet, de droit canon, tom. III,

p. 276 et suiv., où sont relevées quelques inexac-
titudes de Fleury et même du P. Thomassin.
Com.par. l'art. ÉvèQUE.
ÉVEILLON (Jacques), théologien, né à An-

gers l'an 1572, mort en 1651, fut curé de Sou-
lerre, près d'Angers. Il étudia les conciles, les

Pères, le droit canonique et la langue grecque.
L'an 1620 il devint chanoine de la cathédrale
d'Angers, puis grand vicaire. On a de lui : 1° de
Processionibus ecclesiasticis , liber in quo earum
institutio, significatio, ordo et ritus explicantur :

Paris, 1641, in-8°; — 2° de Recta psallendi ra-

tione; La Flèche, 1646, in -4°; — 3° Traité des
excommunications et des moratoires; Angers,
1651, in-4°; Paris, 1672; — 4° Epistola cupituli

Andegavensis , adversus disputationem duplicem
Joannis Launoii; ibid., 1658, in-8°. Voy. Nieé-
ron. Mémoires , tom. XIV. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univ.

. I. EVENCE (saint), martyr de Saragosse. Voy.
Evot.

.

H. ÉVENCE (saint), prêtre et martyr du
temps de saint Alexandre Ier

,
pape.

III. ÉVENCE ou JUVENCE (saint), évêque de
Pavie, vivait probablement au m e siècle. On
croit que c'est lui qui assista, l'an 281, au con-
cile d'Aquilée. Il travailla à l'extirpation de l'a-

rianisme et au maintien de la discipline. Le
Martyrologe romain place sa fête au 12 sep-
tembre , et ailleurs elle est marquée au 12 fé-

vrier. Voy. Bollandusj au 8 février. Tillemont,
Mémoires, tom. II.

EVENSSON (David), théologien suédois, né
en 1699, mort l'an 1750, fut pasteur à Kiobin,
dans la Westmanie , et chapelain du roi de
Suède. On lui doit plusieurs dissertations esti-

mées par ceux de sa communion, entre autres :

1° de Portione pauperibus relinquenda; — 2° de
Aquis supracœ/estibus ;

— 3° de Prœdestina-
tione, etc. Voy. Feller, Biogr. univers.

ÉVENTAIL (Flabel/um) ; dans l'Église grecque,
on donne un éventail aux diacres à la cérémo-
nie de leur ordination

,
parce que c'est une de

leurs fonctions de chasser les mouches qui in-

commodent le prêtre pendant la messe. Ces
éventails sont en peaux déliées ou en linge, ou
en plumes de paon, et ils ont ordinairement la

ligure d'un chérubin à six ailes. Autrefois on
se servait aussi d'éventails dans l'Église latine.

Voy. Durand, de Ritibus ecclesiast. Le P. Ros-
weide, Onomast. vitœ Patrum, au mot Flabel-
lum. Le P. Le Brun, Explicat. de la Messe,
tom. II, p. 87 et 404. Le P. Martenne, Voyage
litter., tom. Ier

, p. 232. Richard et Giraud.

ÉVÈQUE , prélat établi de Dieu dans une
Église par l'autorité du Saint-Siège apostolique

pour travailler à la sanctification des hommes.
Le mot évàque vient du grec, et signifie surveil-

lant, inspecteur, intendant, dans l'Ancien Tes-
tament comme dans les auteurs profanes. On
l'a appliqué aux premiers pasteurs de l'Eglise

pour montrer le soin qu'ils doivent avoir du
troupeau qui leur est confié. (Can. xi, cans. 8,

q. 1.) Pour cette même raison on les appelait

autrefois préposés (prœpositi), chefs (antistites)

et sacrificateurs (sacerdotes) , nom qui dans les

derniers temps a été confondu avec celui de
presbyteri, et attribué aux simples prêtres. L'é-

vêque doit avoir toutes les qualités qui sont né-
cessaires, à un simple prêtre pour être élevé à
l'ordre de la prêtrise : c'est-à-dire qu'il ne doit
avoir aucune des irrégularités, aucun des défauts
qui excluent des ordres. Il doit avoir, selon les
canons, trente ans accomplis ; suivant le concile
de Trente , être d'un âge mur, et en France

,

depuis les concordats, être dans sa vingt-sep-
tième année. Il doit, suivant le concile de Trente,
être né d'un mariage légitime et de parents ca-
tholiques. 11 faut qu'il soit entré dans les ordres
sacrés au moins six mois avant sa promotion à
l'épiscopat. Il doit être docteur ou licencié en
théologie,etjouir d'une réputation sans reproche.
L'évêque peut faire le saint-chrême, permettre
l'érection des églises et des autels, les consa-
crer et les réconcilier. 11 peut conférer les or-
dres sacrés et consacrer des évèques; il a aussi
le droit de procéder à la déposition solennelle,
d'administrer le sacrement de confirmation, et
de consacrer avec les saintes huiles. Mais

,

comme le remarque Barbosa
,
quoique ces dif-

férents droits soient essentiellement attachés à
l'ordre épiscopal, et de là censés être accordées
aux évêques de droit divin en général, néan-
moins, parce qu'ils ont été réglés en particulier
par le droit ecclésiastique , l'Église a le pouvoir
d'en ôter l'exercice aux évèques. Ainsi, la juri-

diction épiscopale en général a été instituée
par Jésus - Christ

; mais pour que les évèques
puissent l'exercer, il faut qu'il leur soit assigné
un territoire particulier ; il faut qu'ils soient
institués et confirmes par le Souverain Pontife.
Ils reçoivent alors la juridiction sur tous les fi-

dèles de leur diocèse par le Pape
,
qui la leur

confère immédiatement en les faisant participer
aux clefs, que Jésus -Christ n'a données qu'à
Pierre et, en sa personne , à ses successeurs.
Dans les premiers siècles de l'Église, le clergé
et le peuple du diocèse dont le siège était

vacant nommaient l'évêque. Cette élection
était portée aux évêques de la province, qui,
après l'avoir examinée, la confirmaient ou la

rejetaient. Aujourd'hui la plupart des souve-
rains nomment les évêques ; le Pape les confirme
et leur donne leurs bulles. Voy. Schmalzgrue-
ber, Jus ecciesiasticum , tom. I, pars n, p. 228.
Timothée, m. Concil. Trident., sess. VII, cap. i,

de Reforni.; Sess. VIII, cap. I, de Refortn.; Sess.

XXII, cap. il , de Reform. Le chap. Curn in cunctis
de Elect., tiré du 3e conc. de Latran, sous Inno-
cent III. Le conc. de Néocésarée , tenu l'an 514

,

can. 11. Grégoire XIV, Constit. du 15 mai 1590.
Barbosa, de Jure ecclésiastico, 1. II, c. n, n. 107.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Bergier, Diction, de théol. Le Diction,
encyclop. de la théol. catliol.

IL ÉVÈQUE DIOCÉSAIN se dit de l'évêque
qui gouverne le diocèse dont il est question,
dont on parle.

III. ÉVÊQUE ÉLU, ÉVÊQUE NOMMÉ. Cano-
niquement parlant, il n'y a en France aucune
différence réelle entre un évêque élu et un évêque
nommé, puisqu'en vertu, des concordats, la no-
mination du chef de l'État tient lieu des an-
ciennes élections. Cependant voici ce qui se
pratique. Dès qu'un prêtre, sur la nomination
du gouvernement, accepte un évêché, il signe
évêque nommé jusqu'à ce que sa nomination ait

été confirmée par le Pape. Quand il a été pré-
conisé a Rome, il signe évêque élu jusqu'à sa

consécration
; et à partir de ce moment il signe

tout simplement évêque. Sa signature
,
qui est

presque toujours précédée d'une croix f, con-
siste seulement en ses noms de baptême poul-

ies actes de son ministère; mais, pour que ces
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actes soient légaux, il doit y ajouter son nom
de famille. Votj. l'abbé André, Cours alphabet,
de droit canon, art. ÉvÊQUE, § III.

IV. ÉVÊQUE IN PARTIBUS INFIDELIUM
ou simplement IN PARTIBUS : c'est un évêque
qui n'a que le titre et le caractère d'évêque, et

dont le diocèse se trouve dans un pays occupé
par les infidèles ; on le nomme aussi évêque ti-

tulaire. Suivant le concile de Trente, les évo-

ques in porti/jus ne peuvent conférer les ordres
ni même la tonsure à qui que ce soit sans le

consentement exprès, ou sans lettres dimis-
soires de l'évèque diocésain; pas même dans les

lieux exempts, ou dans ceux qui ne sont dans
aucun diocèse. Dans l'assemblée du clergé con-
voquée à Paris en 1655, il fut unanimement ré-

solu que les évèques in partibus ne seraient pas
admis aux assemblées particulières des évèques;
que l'on ferait à Rome les instances nécessaires,

afin que le Pape ne leur donnât point commis-
sion à exécuter dans le royaume; que M. le

chancelier serait prié de ne point donner des
lettres patentes pour l'exécution des brefs qui
leur seraient adressés; et que, lorsqu'il serait

nécessaire de les entendre, tant dans les assem-
blées générales que dans les assemblées parti-

culières, on leur donnerait une place séparée de
celle des évèques de France. Voy. Richard et

Giraud , art. Evt':que, § VI. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif.

V. ÉVÊQUE MÉTROPOLITAIN ou ARCHE-
VÊQUE se dit d'un évêque dont le siège est

dans une métropole , et qui a sous lui des évè-
ques suffragants.

VI. ÉVÊQUE NOMMÉ. Voy. Évêque, n° III.

VIL ÉVÊQUE TITULAIRE. Voy. Évêque,
n<> IV.

ÉVERACLE. Voy. Éracle.
ÉVÉRARD (saint), archevêque de Salzbourg.

Von. Ébérard, n° IL
ÉVÉRARD , de Béthune. Voy. Ébérard, n° IV.

ÉVÉRARD (Nicolas), célèbre jurisc, né en
1473 à Gripskerke, dans l'île de Walcheren, île

principale de la province de Zélande, mort à
Malines l'an 1532, étudia le droit à l'université

de Louvain, où il fut reçu docteur l'an 1493.
D'abord juge à Bruxelles pour les causes ecclé-
siastiques, au nom de Henri de Berg, évêque et

prince de Cambrai, il devint doyen de l'église

collégiale de Saint-Pierre d'Anderlecthen, quoi-
qu'il n'eût reçu aucun ordre ecclésiastique, et

il occupa depuis plusieurs postes de distinction.

On a de lui, outre Topica Juris, sive loci argu-
mentorum Icga/es , in-folio, interprétation du
droit civil, Consdio,, sioe Responsa Juris; Lou-
vain, 155'*, in-folio, et Anvers, 1577, édition
augmentée et corrigée par Jacques Molengra-
vius, et réimprimée plusieurs fois depuis. Voy.
Foppens, liibliot/t. Belg. Aubert Le Mire, Elo-
fji«. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
ÉVERGETES , mot grec qui signifie bienfai-

sant; c'est le surnom de deux rois d'Egypte,
Ptolémée III et Ptolémée VIL
EVERHARDUS. Voq. Evrard.
ÉVERHELME ou ÉVERLIN , ou ÉVERHELIN,

mort en ÎUG'J. était neveu de saint Poppon, abbé
de Stavelo, devint abbé du monastère d'Hau-
mont, dans le Hainaut, l'an 1048, et l'an 105'J
il usurpa la place d'abbé du monastère de Blan-
dinberg à Gand. 11 a écrit la Vie de saint Pop-
/ioii

, qui se trouve dans Surius et Bollandus au
25 janvier. Le P Mabillon l'a donnée dans les
Actn Sanctor. Ordin. .S. Henedict., en y ajoutant
de nouvelles observations. V .//. D. Rivet, Htst.
litte'r. de la France, tom. Vil, p. 5'J7 et suiv.
Richard et Giraud.

EVERMUNDUS. Voy. Évremont.
ÊVERVEIN. Voy. Ébervin.
ÉVI, un des princes de Madian qui furent

tués dans la guerre que leur lit Moïse. Voy.

Nombres, xxxi, 8.

ÉVIDENCE , terme propre à la métaphysique,

et dont les incrédules font un abus continuei

contre les vérités de la religion. Ainsi, par

exemple, ils soutiennent que le mystère de la

sainte Trinité est évidemment faux et impossible,

parce que, se bornant à comparer la nature et les

Personnes divines avec la nature et la personne
humaine , les seules dont ils aient connaissance,
ils en concluent que ces trois personnes divines

sont nécessairement trois natures. C'est comme
si un aveugle-né

,
qui ne peut juger des phéno-

mènes des couleurs et de la lumière, d'un mi-
roir, d'une perspective, que par les idées qui

lui viennent du tact, soutenait que ces phéno-
mènes n'existent nullement, et qu'ils sont même
impossibles. Voy. Bergier, Diction, de the'ol.

EVILMÉRODÀCH , fils et successeur du grand
Nabuchodonosor, roi de Babylone, gouverna le

royaume pendant la maladie de son père, qui
le fit mettre en prison dès qu'il fut remonté sur
le trône. Ce fut là qu'Évilmérodach connut Jé-
chonias, roi de Juda, que Nabuchodonosor avait

amené à Babylone ; aussi, lorsqu'il succéda à son
père, Évilmérodach délivra Jéchonias, et le

plaça au-dessus de tous les autres rois captifs

qui étaient à sa cour. Ce prince ne régna qu'un
an , et eut pour successeur immédiat son fils

Balthazar selon les uns, ou Nériglissar selon
les autres. Voy. IV Rois, xxv, 27 et suiv. Jéré-
mie, lu, 31 et suiv. Joseph, Antiq., 1. X, c. xn,
Contra Appion, 1. I. Hieronym., in Dan. v. Tos-
tat, in IV Reg., xxv. D. Calmet, Discours sur les

grandes monarchies de l'Orient, à la tète du
Comment, sur Isaïe. Le Comment, sur Daniel,
v, 1. L'Histoire de l'Ancien Testament. Le P.
Pétau , Doctrina temporum, 1. X.
EVIRNUM. Voy. Nevers.
I. ÉVOCATION , se dit des morts que l'on fait

paraître. L'évocation est un art que l'on retrouve
jusque dans l'antiquité la plus reculée, et qui
prouve évidemment la croyance universelle à
l'immortalité de l'âme humaine. Cet art, comme
toutes les autres espèces de magie, n'a presque
jamais été que jonglerie et imposture. D'un
autre côté, que le démon s'en soit servi et s'en
serve encore tous les jours pour conserver et
étendre son pouvoir sur la terre au détriment
des âmes, c'est ce qui est démontré, non-seule-
ment par l'assurance que nous donne l'Écriture

que cet ennemi du genre humain emploie pour
cela les faux miracles, niais encore par l'impos-
sibilité absolue d'expliquer convenablement par
la supercherie et l'imposture tous les faits des
magiciens. Voy. Exode, vu, 11, 22; vin, 7.Matth.,
xxiv, 24. II Thessalon., n, 9.

IL ÉVOCATION, terme de droit qui signifie,

en général , un jugement qui tire une affaire

d'un tribunal pour la faire juger dans un autre.
Quelques officiaux, tant métropolitains que pri-
matiaux, ayant prétendu avoir le droit d'évo-
quer à eux les procès pendants dans les officia-

ntes diocésaines, les parlements jugèrent que
la disposition des ordonnances au sujet des évo-
cations ne s'étendait pas aux cours d'Église qui
étaient juges d'appel. Voy. l'Ordonnance du mois
d'août 1669 et celle du mois d'août 1737.

III. ÉVOCATION DE SAMUEL. Voy. Samuel.
I. ÉVODE (saint), premier évêque d'Antioche

après saint Pierre, fut nommé par ce saint
apôtre lorsqu'il quitta ce siège pour se rendre
à Rome. Les Grecs, qui le regardent comme un



EVRO 755 — EWA
des soixante-dix disciples, font sa fête le 29 avril

et le 7 septembre; les Latins l'honorent comme
un martyr le 6 mai. Voy. le P. Halloix, ll/u-

Strium Ecclesiœ Orientalis Scriptorum, qui san-

ctitate et eruditione floruerunt , tom. 1. Tille-

mont, Vie de saint Ignace.

II. ÉVODE (saint), évêque de Rouen. Voy.
Ybed.

III. ÉVODE ou EVODIUS , évêque d'Uzale, en
Afrique, né àTagaste, mort vers l'an 430, était

fort lié avec saint Augustin. Au rapport de ce-

lui-ci, Évode opéra plusieurs miracles à l'aide

des reliques de saint Etienne, et il fut un des
cinq qui écrivirent à Innocent I er contre Pe-
lage. Sa lettre se trouve parmi celles de saint

Augustin la XCVe On a encore d'Évode un petit

Traité de la Foi ou de l'Unité de la Trinité contre

les Manichéens
, il est dans les Œuvres de saint

Augustin, tom. VIII. On lui a attribué un Livre
sur les miracles , mais il parait que cet ouvrage
lui est seulement dédié. Vou. August., Serrn.

CÇCXXXIH, et de Citrit. Dei , 1. XXII, c. vm.
Richard et Giraud. La Nouv. fiiogr. génér.

ÉVODIE , nom qui se trouve dans l'Épitre de
saint Paul aux Philippiens avec celui de Syn-
tyche. Il paraît que c'étaient deux femmes
d'une grande vertu qui avaient aidé saint Paul
dans l'établissement du christianisme. Comme
elles étaient en différend pour quelque sujet,
saint Paul les conjure de se réunir dans les

mêmes sentiments. Voy. Philipp., iv, 2. D. Cal-
met, Diction, de la Bible. Richard et Giraud.
EVORA (Ebora), ville archiépisc. de Portugal,

dans la province d'Alentejo; elle est considérée
comme la seconde du royaume. Elle fut érigée
en évêché vers l'an 400, et en métropole par
Paul III l'an 1540, et le cardinal Henri en fut le

premier archevêque. Vo//. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni , vol. XXII

, p. 241 , 242.
EVORTIUS. Fm/. Euverte, n° I.

EVOT ou ÉVENCE (saint), un des dix-huit
martyrs de Saragosse, fut le compagnon de saint
Luperque. Foy. Luperque.
EVRAU. Voy. Évroul, n» II.

ÈVRE, en latin Aper (saint), évêque de Toul,
occupait dans le monde une haute position, et

il exerça diverses magistratures qui lui donnè-
rent occasion de connaître saint Paulin, qui était

encore dans les charges de l'Empire. Les con-
seils et l'exemple de ce dernier déterminèrent
saint Èvre a quitter le inonde. Il vivait dans la

retraite lorsque, malgré lui, on l'éleva au sacer-
doce et on le plaça sur le siège épiscopal de
Toul. Les Martyrologes le mentionnent -au '15

septembre; son culte était déjà fort répandu
avant le milieu du vne siècle. Voy. Richard et

Giraud.

ÉVREMONT, en latin EvermunduSy Eberrnun-
dus (saint), abbé de Fontenay-sur-Orne, en Bes-
sin , né à Bayeux, mort vers l'an 720, était fort

en faveur à la cour de Thierri III, et s'était marié
fort avantageusement. La lecture des Livres
saints lui ayant ouvert les yeux sur la vanité
des choses humaines, il se retira en Normandie,
dans une solitude du Bessin, tandis que sa femme
entra en religion. Il fonda plusieurs monastères,
dont le principal fut celui de Fontenay, et saint

Annobert ou Aunobert l'ordonna abbé d'un lieu

de son diocèse appelé le Mont du Maire. Le Bré-
viaire de Beauvais le mentionne au 10 juin. Voy.
le P. Le Cointe, Annal. D. Mabillon, IIe siècle

Bénédict., Prélimin.
ÊVR0EA, ville épisc. de l'ancienne Épire, au

diocèse de l'IUyrie orientale, sous la métropole
de Nicopolis, qu'on croit être le bourg de Saint-
Donat, en Albanie. Cette ville a eu six évêques,

dont le premier, saint Donat , vivait sous l'em-
pereur Théodose. Voy. Lequien, Orieris Christ.,

tom. II, p. 143. D. Mabillon, Musceum Italie,

pars. IL p. 85. Richard et Giraud.
ÉVROL ou ÉVROUL (SAINT-), en latin San-

ctus Ebndfus, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit
située près de la Carentone, au diocèse de Li-
sieux. Elle fut fondée au vie siècle par le saint
dont elle porte aujourd'hui le nom; car autre-
fois elle s'appelait Ouche (Uticum), du nom delà
forêt où elle était bâtie. Outre cette abbaye,
saint Évrol en avait bâti quinze autres aux en-
virons

; mais elles ont toutes été détruites. L'ab-
baye de Saint -Évrol adopta la réforme de la

congrégation de Saint-Maur en 1628. Voy. le

Diction, univers, de la France. La G allia Christ.,

tom. II, col. 814 et suiv., nouv. édit. Richard et

Giraud.
ÉVRON (Ebronium), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoit, de la congrégation de Saint-Maur,
située dans l'ancien diocèse du Mans, à dix
lieues de celte ville. Elle fut fondée vers le mi-
lieu du vn e siècle par un évêque du Mans nommé
Hardouin, ou Audouin, ou Chadouin , ou Ha-
duind, ou Haduinde. Cette abbaye, ruinée au
ixe siècle par les Normands , fut rétablie cent
ans après par le comte de Blois. Voy. La Mar-
tinière, Diction, géogr.

I. ÉVROUL, en latin Ebrulfus (saint), abbé
d'Ouche {Uticum), au diocèse de Lisieux, né à
Bayeux l'an 517, mort le 29 décembre 596, fut

d'abord marié et procureur général du roi Chil-
debert, ce qui né l'empêcha pas de se livrer

avec ardeur à la prière et à l'étude de l'Écri-

ture sainte. Après avoir engagé sa femme à se
retirer dans une communauté de filles, il distri-

bua son bien aux pauvres et se retira dans un
monastère du diocèse de Bayeux. Redoutant l'é-

clat que ses vertus répandaient autour de lui,

il alla se cacher avec trois autres religieux dans
la forêt d'Urique ou d'Ouche, qui n'était habitée
que par des voleurs; il en convertit quelques-
uns qui devinrent les compagnons de sa retraite.

Il bâtit plusieurs monastères, dont le principal

fut celui d'Ouche, et Dieu l'honora du don des
miracles avant et après sa mort. L'Église célèbre
sa fête le 29 décembre. Voy. Surius. D. Mabil-
lon, I

er siècle Bénéd. Bulteau, Hist. bénéd., 1. II.

IL ÉVROUL ou EVRAU (saint), abbé, né à
Beauvais, mort le 26 juillet, vers le milieu du
vii e siècle, se renferma dans une cellule près
de Beauvais, dont l'évêque l'ordonna prêtre mal-
gré lui. Il eut l'inspection sur quelques soli-

taires, ce qui probablement lui a fait donner le

titre d'abbé. On célèbre sa fête le 26 juillet. Voy.
D. Mabillon, I

er siècle Bénédict.

ÉVROUL (SAINT-), abbaye. Voy. Évrol.
EVURTIUS. Voy. Euverte, n° s ï et II.

EWALD (saints); c'étaient deux frères prê-
tres anglais et martyrs, qui vivaient au vne

siècle. Ils passèrent d'ans la Westphalie pour y
propager l'Évangile. Us prièrent le fermier chez
lequel ils logeaient de les conduire auprès du
seigneur du pays, disant qu'ils étaient chargés
d'une négociation importante. Mais les habitants

du lieu, qui avaient remarqué que ces étran-

gers étaient d'une religion différente de celle

de leur pays, les firent périr et jetèrent dans le

Rhin leurs corps, qui, ayant été trouvés mira-

culeusement, furent portés à Cologne et placés

dans l'église de Saint- Cunibert. On transféra

dans la suite leurs deux chefs à Munster. Ces
deux saints sont honorés en "Westphalie comme
les patrons du pays. Leur fête principale se cé-

lèbre le 3 octobre , et celle de leur translation

le 29 du même mois. Voy. Bède, Hist. de l'An-
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yleterre, I. V, c. xi. Carlo-Ignazio Massini, Rac-

rolta délie Vite de' Santi, tom. II, p. 232, 3 oc-

tobre. Richard et Giraud.

I. EXALTATION, élévation de quelqu'un à

quelque dignité ecclésiastique. Ce terme est

principalement consacré pour désigner la céré-

monie que l'on fait au couronnement du Pape,
lorsqu'on le met sur l'autel de Saint -Pierre.

Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif.

II. EXALTATION DE LA SAINTE CROIX,
fête que célèbre l'Église d'Occident le 14 sep-

tembre, et qui consiste dans la mémoire du re-

couvrement que l'empereur Héraclius fit sur les

Perses de cette partie de la croix du Sauveur
qui se conservait à Jérusalem depuis que sainte

Hélène l'avait divisée pour envoyer l'autre partie

à Constantinople. Longtemps avant cet événe-

ment, on appelait dans l'Orient exaltation la

manifestation, l'apparition du signe de la vic-

toire, jointe à l'invention et à la découverte que
l'on avait faite de la vraie croix du temps de

Constantin le Grand, et dont on célébrait la

fête tous les ans le 14 septembre. Depuis Héra-
clius on joignit à l'office de ce jour des actions

de grâces pour le recouvrement de la croix sur

les Perses, sans cesser d'honorer ce même jour,

sous le nom d'hypsose, c'est-à-dire exaltation,

l'Invention de la même croix faite du temps de
Constantin. L'Église romaine a célébré aussi la

fête de l'Invention sous le nom d'Exaltation le

14 septembre, longtemps avant la séparation
des deux fêtes, qui semble n'avoir été introduite

qu'au vm e siècle. Voy. Baronius. Suidas. La Vie

<îe saint Anastase. martyr persan. Théophane,
Chronographie. Cédrène, Chronique. L'Encyclop.
cat/iol., au Supplém. Bergier, Diction, de théol.,

à l'art. Croix. Gaet. Moroni, vol. XVIII, p. 236
et suiv.

EXALUS, ville épisc. de la seconde Pales-
tine, au diocèse de Jérusalem, sous la métropole
de Scythopolis, au. pied du mont Thabor, du
côté du levant. On n'en connaît qu'un évêque,
Parthenius, qui souscrivit au concile de Jérusa-
lem sous Pierre, patriarche, en 53G.

I. EXAMEN {Examen, inquisitio), terme qui
se prend : 1° pour la- recherche par laquelle on
tâche de découvrir la vérité d'une chose; 2° pour
la déposition des témoins; 3° pour la discussion
de conscience que les chrétiens doivent faire
tous les soirs et avant de se confesser, afin de
connaître leurs péchés; 4° pour l'épreuve de la
capacité de celui qui aspire à quelque charge
ou a quelque degré dans les écoles, ou aux
Ordres. Les anciens conciles, et particulière-
ment le concile de Trente, donnent aux évêques
le droit d'examiner ceux qui se présentent aux
ordres et ceux qui aspirent aux bénéfices à
- harge d'âmes. Voy. le Conc. de Trente, sess.
XX.UI, de Reformât., c. xn et can. xvm. Saint
Charles, Ve conc. de Milan, part, ll.tit. de Exa-
tmntindi ratione. Ducasse, Pratique de lajurispr.
rccle's., volontaire, gracieuse et contentieuse, c. v.
Pontas, aux mots Examen , Gradué, Provision
i>e bénéfice. Visa. Richard et Giraud.

II. EXAMEN DE LA RELIGION. Les incré-
dules insistent sans cesse sur la nécessité d'exa-
miner les preuves de la religion, comme ils
reprochent continuellement à ses sectateurs de

incrédules n'ont jamais examiné eux-mêmes la
religion que dans les ouvrages de ceux qui l'at-
taquent. Ils croient aveuglément et sur parole
tous les faits et tous les raisonnements qui pa-
laissent lui être contraires, et ils apportent à

cet examen prétendu un désir ardent de le trou-

ver faux. Selon les incrédules, il faut examiner

et comparer toutes les religions pour savoir

quelle est la mieux fondée. Mais ils ne l'ont pas

fait eux-mêmes; la plupart d'entre eux en sont

incapables. D'ailleurs ce conseil est aussi in-

sensé que celui d'un médecin qui exhorterait

un malade à essayer de tous les régimes et de

tous les aliments possibles, sains ou mauvais,

pour savoir quel est le meilleur. Si avant de

croire en Dieu il faut discuter toutes les objec-

tions des athées, il faut aussi, avant de croire

au témoignage de nos sens, avoir résolu tous les

arguments des pyrrhoniens. Un pareil système

est vraiment déraisonnable. Pour savoir si un
dogme est révélé ou non révélé, ils veulent

qu'un fidèle voie par lui-même s'il est enseigné

dans l'Écriture sainte. Or peut-on nier que les

fidèles du commun en sont absolument inca-

pables? Non-seulement plusieurs ne savent pas
lire, mais tous sont hors d'état de consulter les

originaux, de décider si tel livre est authentique

ou apocryphe , si le texte est entier ou altéré

,

si la version est exacte ou fautive, si tel passage
est ou n'est pas susceptible d'un autre sens. Le
seul examen qui soit à la portée des simples
fidèles est de voir s'ils doivent ou ne doivent

pas écouter l'Église catholique, s'en rapporter
à l'enseignement unanime des sociétés particu-

lières qui la composent, à la profession de foi

solennelle qu'elle fait de ne pouvoir et de ne
vouloir s'écarter de ce qui a été constamment
cru, enseigné et pratiqué depuis les apôtres
jusqu'à nous. Quand un ignorant n'aurait pas
d'autre motif de s'en tenir là que l'impuissance
dans laquelle il se sent de faire autrement, sa

foi serait incontestablement sage, prudente,
certaine , solide , telle que Dieu l'exige de lui

,

plus sage et plus raisonnable que l'obstination
d'un hérétique ou d'un incrédule. Voy. Tertul-
lien , de Prcescription., c. vm et seqq. Bergier,
Diction, de théol.

I. EXAMINATEUR. Dans sa bulle au sujet
des érections des nouveaux évèchés, Paul IV
veut que les examinateurs de ceux qui aspirent
aux ordres soient l'archidiacre et trois des plus
anciens chanoines gradués , deux en théologie

.

et l'autre en droit canon. Cependant les évêques
peuvent choisir des examinateurs qui ne soient
pas chanoines, car le concile de Trente n'a pas
imposé cette condition. Voy. le conc. de Trente,
sess. XXIII, c. vu, de Reformat. Richard et Gi-
raud.

II. EXAMINATEUR, charge de la chancelle-
rie romaine. Les examinateurs sont chargés du
soin de conférer les bulles.

EXAPLES ou HEXAPLES (Hexapla), c'est-à-
dire six plis ou six colonnes. On entend par
Exaples une Bible disposée par Origène en six
colonnes : sur la l re était le texte hébreu

; sur la
2e

, le texte hébreu, caractères grecs
; sur la 3e la

version d'Aquila
;
sur la 4e

, la version de Sym-
maque ;

sur la 5e
, la version des Septante et sur

la 6e
, la version de Théodotion. Dans la suite on

trouva deux autres versions, l'une à Jéricho l'an
217, l'autre à Nicopolis l'an 228; Origène les
ajouta sur deux colonnes aux Exaples, et forma
ainsi ses Octaples; mais il continua de les appe-
ler Exaples parce qu'il n'avait égard qu'aux six
versions grecques. Le P. Montfaûcon publia les
Hexaples; Pans, 1713, 2 vol. in-fol. Vou Epi-
phan., de Pondenh. et Me,suris, § IX. Les Note
du P. Petau sur cet endroit, p. 404. Fabricv De*
Titres primitifs de la révélation

. tom. II n 7
Bergier, Diction, de théol.

' ' F ' '

I. EXARCAT ou EXARCHAT, certaine éten-
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due de pays comprenant plusieurs provinces
ecclésiastiques sous la dépendance d'un exarque.
Voy. Exarque, n° I. Gaet. Moroni, vol. XXII,
p. 73, 74.

II. EXARCAT D'ITALIE ou DE RAVENNE.
Voy. Exarque, n° II.

ï. EXARQUE (Exarchus), mot dérivé du grec,
et qui signifie chef, commandant. Ce titre a été
donné autrefois à quelques métropolitains dont
les villes étaient capitales de grands gouverne-
ments que l'on appelait diocèses. Ainsi l'on voit
de très-bonne heure apparaître avec le titre

•l'exarque les évêques d'Éphèse, de Césarée et

d'Héraclée , auxquels étaient subordonnés les

trois grands diocèses de l'Asie Mineure, du Pont
et de la Thrace, composés chacun de plusieurs
provinces. L'exarque d'un diocèse était d'abord
la même chose que le primat, au-dessus du mé-
tropolitain et au-dessous du patriarche; mais,
dans la suite, la dignité d'exarque et celle de
patriarche furent confondues. Maintenant l'exar-

que, chez les Grecs, est un délégué que le pa-
triarche envoie dans les provinces qui lui sont
soumises pour s'informer si les canons ecclé-
siastiques sont observés, si les évêques rem-
plissent leurs devoirs et si les moines suivent
leurs règles. Voy. George Codin, dans son livre

des Officiers du palais de Constantinople et des
emplois de la grande église. Le P. Gretser, 06-
servat. sur Codin, c. xn, n. 4. Le P. Goard, Notes
sur Codin, p. 15, note 54. Hubert, Liber pontifi-
calis, ffrœc. et latin., çum notis

,
p. 587.Thomas-

sin, Discipline de l'Église, torn. II, part. III,

I. I, c. xxxva. Le P. Morin, de Ordinat.. p. 204.
Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 72, 73.

IL EXARQUE D'ITALIE ou de RAVENNE.
Cet exarque était le vicaire ou le préfet que
l'empereur d'Orient envoyait en Italie , et qui
demeurait ordinairement à Ravenne, pour la

défendre contre les Lombards, qui avaient con-
quis toute l'Italie, à la réserve de Rome et de
Ravenne. L'archevêque de Ravenne était an-
ciennement primat d'Italie, et rivalisait avec le

Pape , évèque de Rome ; mais un concile tenu
en 679 l'obligea à renoncer à ses prérogatives.
Voy. le P Papebroch, Propylœum ad Acta San-
ctor. Mai, dissert, décima- sexta, p. 116. Piubeus,
Hist. Ravennœ. Puteanus, Hist. Insubricu. Sigo-
nius , de Regno Italiœ. Ôrsi , dell' Origine del
dominio et délia sovranità dei Romani Pontefici.

Gaet. Moroni, vol. XXII, p. 74 et suiv., où l'on

trouve la liste des exarques de Ravenne. L'En-
cyclop. cathol., qui donne également la liste de
ces exarques. Le Diction, de la t/iéol. cathol.,

art. Exarchat de Ravenne.
EXARTA. Voy. Egara, n» I.

EXCALCÉATION (excalceatio), action de dé-

chausser le soulier. Lorsque, chez les Hébreux,
le mari d'une femme était mort, cette veuve
avait le droit d'appeler le frère de son mari en
justice et de le sommer de l'épouser. S'il refu-

sait, elle déchaussait un de ses souliers et lui

crachait au visage; on appelait sa maison la

maison du déchaussé. Voy. Deutéron., xxv, 7-10.

Ruth, iv, 7, 8. J.-R. Glaire, Introd. histor et

crit.. tom. II, p. 251.

EX CATHEDRA , expression latine qui veut
dire littéralement de la chaire, du haut de la

chaire, et dans le sens ligure, avec autorité. Ainsi,

parler ex cathedra, c'est parler avec autorité.

On emploie habituellement cette expression au
sujet du Pape pour indiquer qu'il parle comme
Pape , avec l'autorité infaillible qu'il possède
comme chef de l'Église , s'adressant à tous les

Mêles pour leur tracer les règles de la foi ou
des mœurs.

EXCELSA. Voy. Hauts-Lieux.
EXCEPTION (Exceptio), défense que celui

qui est appelé en justice peut opposer à l'action
intentée contre lui

,
pour en empêcher ou en

retarder l'effet. Il y en a de trois sortes : les
déclinatoires , les dilatoires et les péremptoires

;

les premières sont celles par lesquelles le de-
mandeur décline la juridiction du juge devant
lequel il a été appelé , et demande son renvoi
devant son juge naturel ou devant un juge de
privilège

; les secondes sont celles qui ne ten-
dent qu'à éloigner le jugement de l'instance;
les troisièmes sont des défenses pertinentes
fondées sur des lins de non-recevoir. Un ecclé-
siastique cité par un juge séculier devait com-
paraître et alléguer l'exception déclinatoire, et

demander son renvoi devant le juge ecclésias-
tique

; autrement on le condamnait comme con-
tumax. Voy. Richard et Giraud. Le Diction, de
la théol. cathol.

EX CERTA SCIENTIA, c'est-à-dire de science
certaine , est une clause que les Papes mettent
souvent dans leurs rescrits, et dont le principal
effet est de dispenser l'impétrant de tous les

défauts dont il pourrait être atteint, et que l'on

suppose, par le moyen de la clause, avoir été
connus du Pape.
EXCESTERou EXETER (Écorna), ville épisc.

d'Angleterre, et capitale du comté de Devon.
On y a transféré l'au 1075 les évèchés de Cridia
et de Cornubia, qui étaient des démembrements
de celui de Shrewsbury. Ce siège est suffragant
de Cantorbéry.
EXCLUSION. Ce mot s'applique principale-

ment au privilège que se sont attribué et qu'ont
fait valoir les empereurs du saint empire ro-
main de la nation allemande (aujourd'hui les

empereurs d'Autriche), puis les rois de France
et les rois d'Espagne, d'empêcher, quand il s'a-

git d'élire un Pape, l'élection d'un cardinal qui
leur déplaît (persona inyrata). A la vérité cette
« exclusion, dit justement Sartorius, trouve une
sorte de justification en ce que l'empereur,
comme défenseur et protecteur de l'Église, ne
pouvait pas considérer d'un œil tout à fait indif-

férent l'élection du Pape, et se trouvait auto-
risé, par sa position et la part immédiate qu'il

prenait aux affaires de l'Église, à empêcher du
moins l'élection de Papes hostiles et inquié-
tants; mais un droit absolu d'interdiction dé-
passe les justes limites. Le, droit d'une simple
opposition eût suffi , et l'Église , même sans
contrainte, n'aurait jamais méconnu de justes
objections formulées contre un candidat sus-
pect... Mais que signifie ce droit d'exclusion
exercé encore de nos jours par les souverains
de France et d'Espagne, si ces princes ne sont
plus réellement les protecteurs de l'Église? Ils

n'ont évidemment plus de motif pour soutenir
leur prétention. » L'abbé André ajoute avec non
moins de raison : « Ce droit prétendu n'est qu'un
véritable et révoltant abus

;
jamais l'Église ne

l'a reconnu; on ne trouve rien qui l'autorise,

ni dans les décrets des conciles , ni dans les

constitutions des Souverains Pontifes; il n'a au-

cune valeur canonique, et certes une élection,

faite d'ailleurs validement en dépit de l'exclu-

sion dénoncée, serait bonne et valable, et regar-

dée comme telle par tous les vrais catholiques. »

Voy. Sartorius, dans le Diction, encyclop. de ta

théol. cathol. L'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon.

I. EXCOMMUNICATION CHEZ LES CHRÉ-
TIENS , censure ecclésiastique par laquelle 1 E-

glise sépare de la communion des fidèles ceux
contre qui elle est prononcée. Il y en a de deux
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sortes : la majeure et la mineure. 1° L'excommu-
nication majeure, appelée aussi anathème , re-

tranche un pécheur du corps de l'Église, de
manière qu'il ne peut ni recevoir, ni adminis-
trer les sacrements, ni assister aux offices di-

vins, ni faire aucune fonction ecclésiastique.
2° \Jexcommunication mineure prive l'excommu-
nié de la participation passive des sacrements
et du droit d'être élu ou présenté à quelque
bénéfice ecclésiastique, sans lui ôter la faculté

d'administrer les sacrements , d'élire, ni de pré-
senter quelqu'un aux dignités ou bénéfices.
Cette excommunication , tombée en désuétude,
est remplacée aujourd'hui par la suspense et

l'interdit. Grégoire IX est le premier qui a mar-
qué ce qui est propre à l'une et à l'autre excom-
munication. Les termes de l'excommunication
portent ordinairement que « l'on sépare et que
l'on retranche le pécheur de la communion de
l'Église et de la participation au corps et au
sans de Jésus-Christ; qu'on le livre au pouvoir
de Satan pour l'humilier et l'affliger en sa chair,

afin que, venant à se reconnaître et à faire pé-
nitence, son àme puisse être sauvée au jour de
l'avènement du Seigneur. » Quand elle se fait

d'une manière solennelle, après les monitions
et les publications ordinaires, douze prêtres,

un flambeau à la main, assistent l'évêque, qui
la prononce au son des cloches ; ensuite ils

renversent leur flambeau et le foulent aux pieds.

Il est défendu d'avoir aucun commerce par pa-
roles, par lettres, etc., avec l'excommunié, de
le saluer, de prier publiquement pour lui en le

nommant, de travailler et de manger avec lui;

ce que l'on a exprimé par ces deux vers :

Si pro delictis, anathema quis efficiatur,

Os, orare, vale, communio, mensa negatur.

Voici les cas que l'on excepte : l'utilité, comme
les moyens de procurer sa conversion, la loi et
les obligations du mariage, les devoirs qu'im-
pose la dépendance et l'humble soumission, par
exemple, celles d'un fils envers son père, d'un
domestique envers son maître, d'un vassal en-
vers son seigneur, d'un sujet envers son souve-
rain; l'ignorance où l'on est de l'excommuni-
cation lancée, la nécessité indispensable de trai-
ter avec l'excommunié; ce que l'on a renfermé
dans le distique suivant :

Haec anathema quidem faciunt ne possit obesse,
Utile, lex, humile, res ignorata, necesse.

L'absolution fait cesser l'excommunication, et
rétablit l'excommunié dans tous ses droits. Quoi-
qu'un excommunié pour un temps indéterminé
ail satisfait à ce qui a occasionné son excom-
munication, et qu'il ait promis d'obéir aux com-
mandements de l'Église, il ne peut pas encore
jouir de la communion s'il n'a pas été absous.—
Quand les saints canons ou une sentence du
juge parlent de l'excommunication en termes
absolus, sans ajouter de qualification, il faut
toujours l'entendre de l'excommunication ma-
jeure. — Ceux qui ont refusé à l'Église le pouvoir
d'excommunier ont oublié sans doute qu'une so-
ciété quelconque ne peut subsister sans lois

;

que ces lois n'auraient aucune force, si ceux qui
les violent n'encouraient aucune peine, et que
la peine la plus simple qu'une société puisse
infliger à ses membres réfractaires est de les
priver des biens qu'elle procure à ses enfants
dociles. Ces notions, dictées par le bon sens,
suffiraient déjà pour faire présumer que Jésus-
Uu-ist

,
en établissant son Église , lui a donné

le pouvoir de rejeter hors de son sein les mem-
bres qui refuseraient d'obéir à ses lois. Mais

l'Évangile, saint Paul et même toute l'histoire

de l'Eglise ne laissent aucun doute sur ce point;

car l'Eglise, instruite par les leçons de son di-

vin fondateur et celles du grand Apôtre , a usé

de son droit dans tous les siècles; elle a séparé

de sa communion non-seulement les hérétiques

qui s'élevaient contre sa doctrine et voulaient

la changer, et les réfractaires qui refusaient de

se soumettre à un point de discipline générale,

tel que la célébration de la Pàque; mais en-
core les pécheurs scandaleux, dont l'exemple
pouvait infecter les mœurs et troubler l'ordre

public. Et si l'on était tenté d'accuser les pas-

teurs d'avoir à une certaine époque abusé de
l'excommunication , on devrait considérer qu'à
l'époque à laquelle on fait allusion, cette cen-
sure était le seul moyen capable de contenir
des princes qui, par leur tyrannie et leurs dé-
règlements en tout genre, étaient un vrai fléau

pour les peuples soumis à leur domination, et

que, par l'usage qu'elle en a fait, l'Église,

sans en causer elle-même, a prévenu une
foule de maux désastreux. H y a encore plu-
sieurs autres questions qui se rattachent à l'ex-

communication; elles se trouvent dans les au-
teurs que nous allons citer. Voy. Matth., xvin,
17; xix, 28. Jean, v, 10. Romains, xvi, 17. 1 Co-
rinth., v, 4. II Thessalon., m, 14. Tertullian.,

II Apo/oget., c. xxxix. Augustin., Tractatus l in

S. Joan.. Gregor. Nyssen., Aducrsus eos qui casti-

gationes œgre ferunt. Synesius , Épist. lviii , od
episcopos. Concil. I Arelat, can. 4. Les divers
passages du droit canon relatifs à l'excommu-
nication, comme Cap. Si quem lix, de Sent,
excom., etc. Suarez, disput. I, sect. i, n. 5;
disput. VIII, sect. i, n. 1, etc., Reiffenstuel, Jus
canon, univers., 1. V, tit. xxxix, de Sent, excom.
Schmalzgrueber, Jms canon, unir., l.V, tit.xxxix,
n. 2. Covarruvias, in C. Aima Mater, pars I, § ni,
n. 7; pars II, § vi, etc. Éveillon, Traité des ex-
communications, ch. i, art. 3; ch. ni, art. 1 , 2.

Richard et Giraud. Rergier, Diction, de the'ot.

J. Card. Soglia, Institutiones Juris pub/ici. Le
Diction, de ta the'ol. cathol. L'abbé J. Stremler,
Traité des peines ecclés., p. 252 et suiv. L'abbé
André , Cours alphabet, de droit canon. L'Ency-
clop. cathol., au Supplém.

H. EXCOMMUNICATION CHEZ LES HÉ-
BREUX. L'excommunication était aussi en usage
chez les Hébreux; car, sans prétendre avec les
rabbins qu'elle remonte jusqu'au temps de Ra-
rac et de Debbora, où Méroz fut réellement
excommunié au bruit de quatre cents trom-
pettes, nous en avons un exemple incontes-
table dans ce qui se passa à Jérusalem au re-
tour de la captivité de Rabylone. Nous lisons,
en effet, dans l'Écriture qu'Esdras ayant con-
voqué à Jérusalem l'assemblée de tous les Juifs
revenus de l'exil, déclara que quiconque ne s'y

trouverait pas, selon l'ordre des princes et des
anciens, perdrait tout son bien, et serait rejeté
de l'assemblée des anciens émigrés. C'est en-
core un acte de vraie excommunication que
Néhémie exerça contre un des fils de Joïada

,

en le bannissant parce qu'il avait épousé une
femme étrangère malgré la loi, qui le défen-
dait. Voy. Juges, v, 23. IEsdras,x, 8. II Esdras,
xin, 25, 28. Joseph, Antiq., 1. XI, e. v. D. Cal-
met, Diction, de la Bible. J.-R. Glaire, Intro-
duction, etc., tom. II, p. 325 et suiv.
EX CONSCIENTIA INFORMATA. On dit

qu'un évéque agit ex conscientia informata quand
connaissant certainement le crime occulte d'un
ecclésiastique, crime qu'il serait difficile de
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prouver, et dont la manifestation produirait un
scandale inutile, il agit extrajudiciairement en
prononçant une peine contre le coupable sans

frire de procès.

EXCORPORATION; c'est la faculté qu'un
ùvèque accorde à un ecclésiastique de quitter

son propre diocèse pour s'incorporer à un autre.

Quand un ordinaire refuse d'ordonner un ecclé-

siastique ou de lui donner une excorporation , le

Saint-Siège peut charger un évêque voisin ou
le métropolitain de demander d'abord à l'ordi-

naire les motifs de son refus, et de conférer
lui-même l'ordination lorsque les motifs ne sont
pas reconnus suffisants. Car la jurisprudence de
la congrégation du Concile permet d'autoriser

uti ecclésiastique non -seulement à passer dans
un autre diocèse , mais même à y recevoir les

ordres. ( Décision approuvée par Sa Sainteté'

Pie IX le 17 juillet 1848.)
EXEAT, terme latin usité en matière ecclé-

siastique pour exprimer la permission qu'un
évéque donne à un clerc de sortir du diocèse où
il a été ordonné. On l'accorde spécialement à un
prêtre qui désire exercer les fonctions de son état

dans un diocèse autre que le sien Autrefois les

clercs, soit qu'ils fussent dans les ordres sacrés,

soit qu'ils n'eussent reçu que les ordres moin-
dres, ne pouvaient plus quitter les églises où
leurs évêques les avaient placés; il ne leur était

pas même permis de sortir du diocèse sans la

permission de l'évêque,qui ne l'accordait que
pour de justes causes utiles à l'Église. Cette loi

de stabilité regardait les évêques eux-mêmes,
et le concile de Nicée ne les excepte pas dans
le règlement fait par lui à ce sujet. Le quatrième
concile de Cartilage , après avoir défendu aux
évêques de passer de leur siège à un autre,
leur laisse cependant la liberté de transférer

leurs ecclésiastiques et de les accorder à d'au-

tres évêques. Mais le canon le plus précis qui
renferme cette disposition est le troisième du
concile d'Antioche. — Les supérieurs d'Ordres
donnent aussi à leurs religieux une espèce
A'exeat pour aller d'un couvent à un autre; mais
cette permission s'appelle plus communément
une obédience. Voy. Thomassin, Discipline de
l'Église; part. Ire , 1. II, c. vi. Le Diction, ecclé*.

et canon. portatif. L'abbé André, Cours alphabet,

de drr-it canon.

EXÉCUTEUR est , en matière de rescrits et de
commissions apostoliques, celui à qui le Pape
les adresse pour les mettre à exécution ; à Rome,
on ne se sert pas d'un autre terme, que l'adresse

soit faite à l'Ordinaire ou à un autre. Voy. Pro-
vision, Rescrits. L.Ferraris, Prompta Biblioth..

advoc. Executor i.itterarum apostolicarum.
EXÉGÈSE, EXÉGÈTE, EXÉGÉTIQUE, mots

dérivés du grec, et dont le premier signilie

explication, interprétation; le deuxième, qui

explique, un interprète, et le troisième, qui sert

à expliquer, à interpréter, qui concerne l'exégèse;

ils se disent surtout de l'interprétation biblique,

et c'est aussi sous ce point de vue que nous en
parlons dans cet article. Les*Sociniens ont tiré

toutes les conséquences du faux principe qu'on

peut et qu'on doit entendre dans un sens tro-

pique les paroles du texte sacré qui paraissent

opposées à la raison. Le socinianisme finit par

gagner les autres sectes protestantes; et quoique
le peuple tint encore aux anciens symboles, les

ministres avaient une foi toute, différente. Les
ennemis de l'inspiration de l'Écriture eurent
peu de partisans jusque vers le milieu du xvme

siècle
; mais dès que Tœlner et Semler eurent

paru, l'ancienne doctrine de l'inspiration fut

attaquée de mille manières, surtout en Alle-

magne. C'est du temps où cette erreur a corn-*

mencé que date l'origine de ce qu'on appelle
la nouvelle exégèse. Ainsi les nouveaux exécètes,
après avoir nié l'inspiration divine des écrivains
sacrés, ont nié, de plus, que la révélation fût

contenue dans les Écritures, qui ne sont divines,
à leur dire, qu'en ce sens qu'elles contiennent
des vérités morales et religieuses, et qu'elles
établissent sur Dieu et sur la création des idées
plus pures que celles qu'on trouve dans les

livres des autres peuples. Les prophéties sont
ou des prédictions vagues d'un état plus heu-
reux, comme on en trouve dans les poètes pro-
fanes, ou l'annonce d'événements particuliers
que la sagacité des prophètes a conjecturés;
quand elles sont trop claires, les nouveaux exé-
gètes se bornent à dire qu'elles ont été faites

après coup, sans tenir aucun compte des preuves
les plus évidentes de leur authenticité. Quant
aux miracles, ce sont à leurs yeux des faits

purement naturels que l'ignorance des apôtres
ou la crédulité des juifs ou des chrétiens a
transformés en événements surnaturels. Si ce-
pendant les mots du texte sacré ne peuvent se
prêter à un sens purement naturel , sans qu'on

y fasse une violence manifeste, ils ont recours
à l'interprétation mythique, qui, au fond, n'est

ni moins forcée, ni moins ridicule. Au reste, il

faut que la nouvelle exégèse ne soit pas établie
sur un fondement bien sur et bien solide, puis-
qu'il suffit pour la renverser de rapprocher et

de confronter les explications contradictoires
données à un même passage par ses plus ha-
biles partisans. Car non-seulement les mytho-
logues sont continuellement opposés aux natu-
ralistes, mais ils le sont souvent entre eux; ce
qui arrive non moins souvent dans le camp des
naturalistes; nous en avons fourni un grand
nombre d'exemples dans notre Introd. histor et

crit., etc., quand nous avons eu à défendre l'au-

thenticité de nos Livres saints. — Pour justifier

leur système exégétique, nos adversaires nous
reprochent d'être sous le joug d'un empirisme
qui nous empêche de donner à l'Écriture son
sens véritable; mais ce reproche est d'autant
moins fondé que nous employons tous les moyens
de critique et d'herméneutique qu'ils emploient
eux-mêmes, et que nous sommes dans leur ap-
plication de la plus stricte sévérité. Il est vrai

que l'interprète catholique rejette comme faux
tout sens qui se trouve opposé à une vérité clai-

rement exprimée ailleurs dans l'Écriture ou la

tradition, et professée par l'Église; mais quei
est le juriste qui, ayant à expliquer un passage
du code des lois dont le sens obscur offre

quelque difficulté, ne rejette point à priori toute
interprétation contraire à une vérité clairement
exprimée dans un autre article de ce même code
et solennellement reconnue pour telle par le

tribunal interprète suprême des lois? Et si c'est

là de l'empirisme, on est autorisé de plein droit

à donner ce même nom au système d'hermé-
neutique, qui n'admet aucun sens contraire à ce

principe ou préjugé dogmatique des rationa-

listes : // faut rejeter comme faux tout sens con-

traire à l'ordre purement naturel. Voy. Bergier,

Diction, de théot.i.-B. Glaire, Introduction, etc..

passirn, dans les 5 vol., et particulièrement

tom. I, p. 235 et suiv., 251 et suiv., 349 et suiv.

Wetzer, dans le Diction, encyclop. de la t/iéol.

cathol.

EXEMPTION
,
privilège qui dispense des obli-

gations de la loi commune. Elle se prend plus

spécialement pour l'exemption ecclésiastique,

qui est ou temporelle ou spirituelle. L'exemption

ecclésiastique temporelle est celle que le prince
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donne à l'Église; telle était celle qui, autrefois,

exemptait les ecclésiastiques et les religieux

d'être emprisonnés pour dettes civiles , et de
n'être jugés en certains cas que par le juge
d'Église. L'exemption ecclésiastique spirituelle

est celle que donne l'Église ; elle est person-

nelle, ou réelle, ou mixte, ou universelle, ou parti-

rulière. L'exemption personnelle est celle qui

dispense une personne de l'obéissance de son
supérieur ordinaire en la tirant de sa juridic-

tion; l'exemption réelle ou locale est celle qui
tombe sur les lieux ; l'exemption mixte regarde
les lieux et les personnes; l'exemption univer-
selle tire entièrement une personne ou une
chose de la juridiction de l'Ordinaire, pour la

soumettre immédiatement au Saint - Siège
;

l'exemption particulière ou partielle soustrait en
partie seulement un lieu ou une personne à la

juridiction de l'Ordinaire. Les exemptions peu-
vent être détruites par le non-usage, qui est une
sorte de dédain, de mépris, par le crime du pri-

vilégié ou par l'abus qu'il fait de son privilège;

par des actes contraires
,
par les dommages ou

les inconvénients graves que cause l'exemption
;

enfin par les changements que peuvent y ap-
porter les circonstances des temps, des lieux',

des personnes. Les canonistes ont compris ces
différents cas où les exemptions cessent dans
les deux vers suivants :

Indultum tollit contemptus, crimen, abusus,
Oppositum factum, damnum, tempus variatum.

La juridiction qu'exerçaient anciennement en
France les chapitres, les abbés, les archidiacres,

et qui était une exemption ou exception à la

règle générale , n'existe plus aujourd'hui , non
point en vertu des articles organiques qui n'ont
et ne peuvent avoir aucune autorité canonique,
mais en vertu du concordat de 1801 et des
bulles qui en ont été la conséquence. Ainsi nous
ne reconnaissons d'exemptions canoniques que
celles qui ont été nouvellement établies par les

bulles des Souverains Pontifes. Voy. Bened.XIY,
du Synod. diœces., 1. XIII, c. X, § 30. Le P. Tho-
massin, Discipl. ecclés., part. I, 1. III, c. xxvi et

xxvii. De La Combe, Jurispr canon., au mot
Exemption. L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad
voc. Exemptio, et ad voc. Regulares, art. n.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Le Diction, de la théol. cathol.

EXERCICES SPIRITUELS , se dit, en matière
de piété, ou des pratiques chrétiennes journa-
lières aux fidèles, ou de certains jours de re-
traite que l'on prend pour méditer et faire
l'examen de sa conduite, ou des livres qui ren-
ferment les méditations destinées a ces re-
traites.

EXETER. Von. Excester.
EXHUMATION. Le concile de Reims tenu l'an

1583 défend d'exhumer les corps des lidèles
-ans la permission expresse de l'évêque. Mais
cette défense du concile n'oblige que dans le cas
où il s'agit d'exhumer tous les ossements qui
sont dans une église ou dans un cimetière pour
en faire un lieu profane. Voy. le Diction, ecclés.

et canon, portatif.

EXIL. Von. Bannissement.
EXIMENÊS ou D'EXINIMES (François d'),

franciscain, qui vivait en 1.X7, a laissé : 1° le

Traité des Anges; Genève, 1478, sous ce titre :

Vies des suints Auges, compilées par François
d'Exinimes (ou il'Erimenès), de l'Ordre des
Frères Mineurs; in -fol. Voy. la Nota), liiogr.
yéiiér.

EXOCATACÈLE (Exocatuaelus), mot qui si-

gnifie : gens qui sont hors des catacèles otx heux

bas: c'est le nom que l'on donnait autrefois a

Constantinople au grand économe, au grand sa-

cellaire ou grand maître de la chapelle, au garde

des vases, au grand cartophylax, et au premier

défenseur de l'Église; ils étaient d'abord prêtres,

mais ils furent réduits plus tard au rang de

simples diacres. Voy. D. Macri Hierolexicon

,

ad voc. Exocatacœli. Codin, de Officiahbns

palatii Constantinopolitani et de officiis magnœ
Ecclesiœ. Goar, Euchologium. Richard et Gi-

raud.
EXOCIONITES (Exocionitœ), nom donné aux

Ariens qui se retirèrent dans YExocionium pour

y tenir leurs assemblées, après qu'ils eurent été

chassés par Théodose le Grand. L'Exocionium
était un endroit entouré de murailles bâti par

Constantin , et en dehors de cette enceinte il y
avait une colonne avec une statue de cet empe-
reur. De là est venu le nom d'Exocionium, qui

signifie dehors et colonne. Voy. Théodoret, Hœ-
rètic. fabul.. 1. IV. Tillemont,' Mémoires, tom. VI,

p. 788. D. Macri, Hierolexicon, ad voc. Stylita.

Richard et Giraud.
EXODE, mot dérivé du grec, et qui signifie

sortie. C'est le nom donné au second des livres

sacrés de l'Ancien Testament
,
parce qu'il con-

tient l'histoire des Israélites depuis la sortie de
l'Egypte jusqu'à l'érection du tabernacle au pied

du mont Sinaï. En hébreu, ce livre s'appelle

Veéllé schemôth, c'est-à-dire : Or voici les noms;
il commence , en effet

, ,
par la liste des fils de

Jacob qui entrèrent en Egypte. C'est Moïse qui

est l'auteur de ce livre. L'Exode, qui contient

quarante chapitres, peut se diviser en trois par-

ties : la première retrace les événements qui

ont précédé la délivrance du peuple hébreu ; la

deuxième décrit la manière dont Dieu a délivré

son peuple ; la troisième raconte l'alliance que
Dieu fit avec lui, comment il lui donna sa loi,

établit sa république, et régla ce qui avait rap-
port à la religion et à la police. Voy. D. Calmet,
Diction, de la Bible. Bergier, Diction, de théol.

J.-B. Glaire, Introduction, etc. tom. III.

EX0M0L0GÈSE (Exomologesis), mot dérivé

du grec, et qui signifie confession. Ce terme est

employé en différents sens dans les écrits des
anciens Pères; quelquefois il se prend pour
toute la pénitence publique, pour les exercices
et les épreuves par lesquels on faisait passer
les pénitents jusqu'à leur réconciliation. Il est

pris dans ce sens par Tertullien {de Pœnit.,

c. ix). Les Grecs ont souvent fait de même. Les
Occidentaux ont restreint l'Exomologèse à la

partie de la pénitence qu'on nomme confession.

Saint Cyprien, dans une lettre adressée aux
prêtres et aux diacres, se plaint de ce qu'on re-
çoit trop facilement à la communion, sans pé-
nitence et sans exomologèse, ceux qui sont tom-
bés dans la persécution. Voy. D. Macri Hiero-
lexicon. ad voc. Exomologesis.
EXONIA. Voy. Excester.
EXORCISME (Exorcismus), mot grec qui si-

gnifie, à la lettre, conjuration, mais qui, en ma-
tière ecclésiastique, a un sens plus étendu; car
la conjuration n'est que la formule par laquelle

on commande au démon de s'éloigner, tandis
que Yexorcismr est la cérémonie entière, c'est-

à-dire un acte d'autorité exercé par un ministre
de l'Église sur les démons pour les chasser des
corps qu'ils possèdent ou qu'ils obsèdent, ou des
autres créatures dont ils abusent ou peuvent
abuser. Voy. le Manuel des Exorcistes; Lyon,
1658. Duguet, Dissertât, sur les Exorcismes; Paris,
1727. Richard et Giraud. Bergier, qui, dans soi!

Diction, de théol., réfute victorieusement les di-
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verses attaques des incrédules et des protes-

tants. Le Diction, de la théol. cathol.

EXORCISTE (Exorcista). L'exorciste est un
clerc tonsuré qui a reçu les quatre ordres mi-

neurs, dont l'un est celui d'exorciste, qui est

destiné à chasser les démons des corps et des

lieux qu'ils obsèdent. Mais cette fonction est

réservée aux prêtres, qui ne peuvent même la

remplir sans la permission de î'évêque.Les Juifs

avaient aussi leurs exorcistes, qui se vantaient

de chasser les démons par des invocations qu'ils

prétendaient tenir de Salomon. L'Évangile sup-

pose qu'il y avait des exorcistes juifs qui se mê-
laient de chasser les démons au nom de Jésus-
Christ. Voy. Exorcisme. Joseph, Antiq., 1. VIII,

c. il. Marc, ix, 37. Luc, ix, 49. Justin., Dialog.

eum Tryphone. Origen., Contra. Cels., 1. IetlV.
Tertull., Contra Marcion.,\. IV.

EXOUCONTIEN (Exoucontius), nom donné par
les catholiques aux Ariens, parce qu'ils disaient,

comme Arius l'avait dit d'abord, que le Fils

avait été tiré du néant. Voy. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et écriés., tom. V, p. 234.

EXPECTANT. C'était, en matière bénéficiai,
celui qui avait l'expectative, c'est-à-dire l'espé-

rance de posséder un des bénéfices qui vien-

draient à vaquer à la collation ou nomination
du collateur ou patron sur lequel une expecta-
tive est placée. Voy. Expectative.
EXPECTATION (Expectatio), c'est-à-dire at-

tente; la fête de l'Expectation ou de l'attente des
couches de la sainte Vierge se célèbre le 18 sep-
tembre, et, en quelques églises, le 16 du même
mois. On prétend que cette fête nous est venue
d'Espagne, où elle fut instituée l'an 657 par le

dixième concile de Tolède, pour honorer l'An-

nonciation de la sainte Vierge, qui ne pouvait
commodément être célébrée le 25 mars à cause
du carême ou de la quinzaine de Pâques. Quoi-
qu'on ait remis l'Annonciation à son jour natu-
rel, on ne célèbre pas moins le divin enfante-
ment par une octave, que l'on appelle en France
la Semaine de préparation. Voy. Richard et Gi-
raud.

EXPECTATIVE (Spes, sivejus obtinendœ rei

quœ prima vacaverit), attente, grâce promise
dont on attend l'accomplissement. C'était, en
matière bénéhciale, le droit accordé à un ecclé-

siastique d'être pourvu d'un bénéfice vacant ou
qui devait vaquer. Tels étaient les mandats, les

induits, etc. 11 n'y avait en France de grâces
expectatives qu'en faveur des indultaires, des

gradués et desbrévetaires de joyeux avènement
et de serment de fidélité. Comme les expecta-

tives étaient souvent préjudiciables aux églises

en leur donnant des ministres indignes et inca-

pables de les servir, la Pragmatique -sanction
(art. v) demandait qu'elles fussent supprimées.
Le concile de Trente a abrogé les grâces expec-
tatives pour les collèges, les universités, les

particuliers quelconques, sans excepter les car-

dinaux. Voy. le concile de Trente , sess. XXIV,
c. xix. Thomassin , Discipline de l'Église, part. IV,

1. II, c. x. Voy. Piales, Traité de l'expecta-

tive des gradués; Paris, 1757. Richard etGiraud.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon, et

Compar. Indult, Gradués, Brévetaires.
EXPÉDITIONNAIRE (Expeditimiarius) , celui

qui fait expédier des lettres et des actes. Il y a

a Rome quatre tribunaux auxquels on s'adresse

pour ces sortes d'expéditions : la Chancellerie,

la Daterie, la Pénitencerie, et la Préfecture ou
Secrétairerie des brefs. Chacun de ces départe-

ments a ses pouvoirs propres. Voy. Chancel-
lerie, Date, n° I, Daterie, Pénitencerie,
Baxotier, n° II.

I. EXPÉDITIONS , actes qui s'expédient en la

chancellerie de Rome. On tient à Rome qu'une
grâce que le Pape accorde soit de vive voix, soit

par écrit (solo verbo aut scriplo), est valable-

ment obtenue; mais qu'elle est informe et irré-

gulière jusqu'à ce qu'elle ait été suivie de l'expé-

dition. Vov. Richard et Giraud.
II. EXPÉDITIONS PAR AVANTAGE. Elles

consistaient à recommander au courrier de don-
ner à un autre, lorsqu'il était à deux journées
de Rome , le paquet de celui que l'on voulait

favoriser, et de se laisser prévenir d'un jour par
ce nouveau courrier, qui devait aller plus vite

que lui. Cette sorte d'expédition, qui se faisait

ainsi en faveur d'un impétrant au préjudice d'un
autre, était illicite, comme on le comprend
aisément; aussi était- elle défendue aux ban-
quiers expéditionnaires sous peine de faux et de

3,000 livres d'amende. Voy. Richard et Giraud.

Le Diction, perlés, et canon, portatif.

EXPÉRIENCE, mot dont les incrédules ont
abusé pour attaquer la certitude des miracles
opérés en faveur de la religion, en disant que,
ne pouvant avoir de connaissances plus cer-

taines que celles qui viennent de l'expérience,

et l'expérience nous donnant chaque jour la

conviction que le cours de la nature ne change
point,maisqu'ildemeureconstammentlemème,
aucune attestation ne nous oblige à croire un
miracle, qui est une interruption du cours de
la nature ou une dérogation à ses lois : Yexpé-
rience d'autrui ne pouvant prévaloir sur la nôtre.

Mais il est faux que notre expérience nous
donne la conviction de l'immutabilité du cours

de la nature; elle nous assure seulement que
nous ne l'avons jamais vu changer. Or d'autres

peuvent avoir vu des phénomènes dont nous
n'avons pas été témoins; par là ils ont acquis

une expérience positive de l'interruption du
cours de la nature, au lieu que notre expérience

est seulement négative; c'est un défaut de con-

naissance , une pure ignorance; et n'est-il pas

absurde d'abord de nommer expérience le défaut

même d'expérience, et ensuite de vouloir que
notre ignorance l'emporte sur la connaissance

positive d'autrui'.' Ainsi l'expérience des incré-

dules ne saurait rien prouver contre la certitude

des miracles. Voy. Bergier, Diction, de théol.

I. EXPIATION (Expïatio), terme qui se prend
ou pour l'action par laquelle on souffre la peine

de ses crimes, ou pour les sacrifices que l'on

offre à Dieu pour la rémission de ses péchés.

Jésus-Christ a expié les péchés des hommes en
souffrant la peine qui leur était due ; en vertu

de ses mérites , les souffrances et la mort
,
qui

sont la peine du péché, en sont aussi l'expiation.

Les Hébreux avaient diverses sortes de sacri-

fices d'expiation pour les fautes d'ignorance

commises contre la loi , et pour se purifier de
certaines souillures légales que l'on regardait

comme des indécences, ou même comme des

fautes qui méritaient d'être expiées par cer-

taines victimes. Ces sacrifices d'expiation ne

remettaient pas les fautes commises contre Dieu,

ils réparaient simplement la faute extérieure et

légale, et mettaient le transgresseur à couvert

de" la peine temporelle dont Dieu ou les juges

punissaient ces fautes lorsqu'on négligeait de

les expier. Non-seulement les Hébreux, mais

encore tous les peuples du monde et toutes les

religions, même les plus opposées, ont connu

l'expiation et ont eu des cérémonies expiatoires

faisant partie du culte; ce qui prouve jusquà

l'évidence que dans toutes les parties du globe

et dans tous les temps l'homme a parfaitement

compris qu'il avait besoin d'apaiser par ce
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movenle Ciel irrité, et de suspendre des châti-

ments dont il sentait la justice. Cet usage si

constant et si universel répond suffisamment

aux déclamations vraiment puériles des incré-

dules modernes, aux yeux desquels les expia-

tions, en général, sont des cérémonies absurdes

et pernicieuses, des moyens commodes de con-

tracter des dettes et de" les acquitter aisément,
des ressources pour calmer les remords du
crime et pour y endurcir les malfaiteurs. Voy.

Lévit., iv, v, vu, xii, xiv. Richard et Giraud.

Bergier, qui, dans son Diction, de théol., réfute

une" à une les objections des incrédules mo-
dernes. L'Encyclop. cathol. Le Diction, de la théol.

cathol.

II. EXPIATION SOLENNELLE (FETE DE L'),

appelée dans la Bible Jour des expiations, et dans
le Talmud Grand Jour, ou simplement Jour par
excellence. Les Hébreux la célébraient le dixième
du mois de Tischri. Cette fête était appelée

Expiation parce qu'on y expiait les fautes com-
mises par toute la nation pendant l'année en-

tière. Il était enjoint, sous peine de mort, d'ob-

server ce jour- là le jeûne le plus rigoureux.

Toute œuvre servile était également interdite,

sous peine de mort. Aujourd'hui les Juifs passent

la nuit qui précède la fête de l'Expiation dans
la synagogue et s'occupent exclusivement de

la prière et des autres œuvres de pénitence; on
fait quatre prières solennelles : le matin, à midi,

après midi et le soir. Ils choisissent ce jour-là

pour se réconcilier les uns avec les autres; et,

le même jour, ils se confessent jusqu'à dix fois,

en mémoire de ce que le grand prêtre pronon-
çait dix fois le nom de Dieu durant cette solen-

nité. Voy. Lévit., xvi; xxin, 27-29. Buxtorf, Sy-
nagog. Jud., c. xx. D. Calmet, Diction, de la

Bible". Richard et Giraud. J.-B. Glaire, Introduc-
tion, etc., tom. II, p. 374, 375.

EXPILLY (Jean-Joseph, abbé d'), géographe,
né en Provence l'an 1719, mort en 1793, fut exa-
minateur et auditeur général del'évèché de Sa-
u'ona, en Corse, et membre de plusieurs sociétés

savantes. Parmi ses ouvrages nous citerons
comme utiles à consulter pour la partie ecclé-

siastique : 1" la Cosmographie , divisée en cinq
parties, renfermant l'Astronomie, la Géographie,
l'Hydrographie , l'Histoire ecclésiastique et la

Chronologie ; 1749, in-8°; — 2° la Volychrogra-
phie, renfermant l'Astronomie, l'Histoire ecclé-

siastique, l'Hydrographie, l'Histoire romaine et

la Chronologie : 1755, in-8°. Voy. Feller, Biogr
unirers.

EXPLICITE se dit, en théologie, de ce qui est
clair, formel , distinct , développé

,
par opposi-

tion à implicite, qui veut dire renfermé, contenu
dons. Ainsi, les anciens Hébreux et les Juifs
croyaient aux prophéties d'une foi explicite, et
au Messie futur d'une foi implicite, parce que
l'annonce et la notion du Messie étaient renfer-
mées, contenues dans ces mêmes prophéties.
De même, Dieu a la volonté explicite de sauver
tous les hommes

; car cette volonté est formel-
lement, clairement énoncée dans sa parole ; et
il a la volonté implicite de leur donner à tous
les moyens de salut, parce que cette dernière
volonté est nécessairement renfermée dans la

première
;
autrement elle ne serait pas sincère,

Dieu manquerait de sincérité : supposition aussi
fausse qu'impie. Entin, et par la même raison
encore, un simple fidèle catholique, soumis à
1 l.ulise, croit par là même implicitement à tout
>e qu'elle enseigne. Voy. Bergier, Diction, de
théol.

EXPOSITION DES ENFANTS. Celui qui
expose ou fait exposer dans une rue ou dans

quelque autre endroit un enfant nouveau -ne,

est d'autant plus coupable qu'il y a des asiles

pour les recevoir et des mains prêtes à les re-

cueillir. Anciennement il y avait à la porte des

églises une coquille de marbre où l'on mettait

les enfants que l'on voulait exposer. Ils étaient

levés parles marguilliers, qui en dressaient des

procès - verbaux et cherchaient quelqu'un qui

voulût bien s'en charger : ce qui était confirmé

par l'autorité de l'évêque ; et l'enfant devenait

serf de celui qui s'en chargeait. Les lois civiles

et ecclésiastiques ont toujours défendu l'expo-

sition des enfants. Les ennemis du christianisme

n'ont pas manqué d'objecter que les asiles des-

tinés à recevoir les enfants abandonnés fournis-

saient aux pauvres un moyen et une tentation

de se débarrasser de leurs enfants et de se dis-

penser ainsi des devoirs de la nature. Cela peut

être; mais il faut considérer que des milliers

d'enfants périraient tous les ans si ces asiles

n'existaient pas, et que quand bien même sur

1,000 enfants exposés il y en aurait 100 de légi-

times, abandonnés par des parents pauvres ou
dénaturés, ce serait un moindre mal que si les

neuf dixièmes étaient exposés à périr. Au point

où nous en sommes, il n'est plus question de

choisir entre le bien et le mieux, mais de pré-

férer le moindre mal. Si l'on veut des établis-

sements dont la malice humaine ne puisse pas
abuser, nous osons prédire qu'il ne s'en fera

jamais. Voy. l'art. Enfants trouvés, dans ce

Diction., dans Richard et Giraud, dans le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif', et dans VEncyclop.
cathol.

EXPRESSION, terme qui ne se rapporte
qu'aux rescrits de la chancellerie romaine, où,
par différents motifs, on oblige tous ceux qui
désirent obtenir des grâces d'exprimer dans
leur supplique certaines choses, et principale-

ment ce qui pourrait décider le Pape à accor-
der ce qu'on lui demande. Voy. Richard et Gi-

raud, et Compar. Obreption, Supplique.
EXTASE (Extasis, raptus auimi extra sensus).

transport de l'âme par lequel l'exercice des sens
extérieurs est tellement arrêté, que non-seule-
ment ils n'agissent pas, mais qu'ils ne peuvent
même agir ni être excités par les objets qui
leur sont propres. L'extase est naturelle ou sur-

naturelle. L'extase naturelle est une aliénation

des sens causée par la maladie appelée cata-

lepsie , et qui consiste dans la suspension com-
plète des sensations et des mouvements volon-

taires, et dans la faculté qu'ont les membres de
conserver la position qu'on leur donne. L'extase

surnaturelle est une élévation de lame vers

Dieu, avec une séparation des sens extérieurs,

qui est causée par la grandeur de cette éléva-

tion. Le ravissement de saint Paul au troisième

ciel était une extase surnaturelle. L'histoire ec-
clésiastique fait foi que plusieurs saints ont été

ravis en extase des journées entières. C'est un
état réel, trop bien attesté pour qu'on puisse
douter de son existence. Le démon peut pro-
duire des extases; mais on trouve rapportées
dans Richard et Giraud les règles pour distin-

guer celles qui viennent de lui ou de la nature
de celles qui sont de Dieu. Voy. le card. Bona,
Traité du discernement des esprits, p. 301. Ri-
chard et Giraud. Bergier, Diction, de thêoloq.

VEncyclop. cathol., au Supplém.
EXTERMINATEUR, se dit, dans l'Écriture,

d'un mauvais ange, c'est-à-dire du démon, que
Dieu emploie comme ministre de sa colère et
de sa vengeance. Voy. Judith, vm, 25. 1 Co-
rinth., x, 10. Apocal.. ix, 11.

EXTISPICE (Exfispex), celui qui considère
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les entrailles des animaux pour en tirer des pré-

sages de l'avenir.

EXTRA TEMPORA ET IN TEMPORIBUS,
termes de chancellerie romaine appliqués aux
dispenses qui s'y accordent pour recevoir les

ordres hors du temps prescrit parles canons,
ou pour les recevoir en ce même temps, mais
avant la lin des interstices. Voy. Duperai, Traité

de l'état et de la capacité' des eeelès., 1. Ier , c. ix,

n. 13 et suiv. Lois ecclésiast., ch. de l'Ordre
,

n. 26. Richard et Giraud. L'abbé André, Cours
alphabet, de droit canon.
EXTRAITS DE BAPTÊME, DE MARIAGE,

DE SÉPULTURE ou MORTUAIRE. Ce sont des
actes tirés des registres sur lesquels sont in-

scrits les baptêmes, les mariages et les décès.
Autrefois, en France, ces extraits faisaient foi

en justice. Ceux dont on voulait se servir dans
une autre juridiction que celle du lieu d'où ils

étaient tirés, devaient être légalisés par le juge
royal. Voy. De derrière, Diction, de droit et de
prat., au mot Extraits.
EXTRAVAGANCE. Voy. Folie.
EXTRAVAGANTES, partie du droit canonique

qui contient plusieurs constitutions des Papes
qui sont hors du corps du droit; c'est pourquoi
on les a appelées extravagantes (Quasi extra
r.orpus juris voyantes. Voy. Droit canon. Le
Diction, de In théol. cathol.

EXTRÊME-ONCTION, est appelée, chez les

Grecs, Huile sainte, parce que l'huile en est la

matière; et, chez les Latins, Huile du saint

Chrême, Onction des malades, et Extrême Onc-
tion

,
parce que c'est la dernière des onctions

que l'on fait sur les (idèles. L'Extréme-Onction
est un sacrement institué par Notre -Seigneur
Jésus -Christ pour rendre la santé aux fidèles

dangereusement malades, quand elle est avan-
tageuse à leur salut, ou les aider à mourir dans
la grâce de Dieu; vérité qui est établie sur l'É-

criture des Pères et les conciles. Outre la ma-
tière éloignée, qui est Yhui/e, il y a dans le sacre-

ment de l'Extrême- Onction une matière pro-

chaine, qui est l application de l'huile. La forme
ordinaire consiste dans ces paroles : Que Dieu,

par cette sainte onction et par sa très-pieuse mi-
séricorde, te pardonne toutes les fautes que tu as

commises par l'ouïe, l'adorât, le goût et le toucher;

paroles dont les seules essentielles, suivant les

théologiens, sont : Que Dieu te pardonne (Indul-

yeat tilA Deus), parce qu'elles signifient suffi-

samment la cause principale du sacrement ou
l'Auteur immédiat, qui est Jésus-Christ, l'effet

du sacrement, c'est-à-dire la rémission des pé-

chés, le sujet et le ministre du sacrement. Or
le sujet ou la personne à qui on doit donner
l'Extrême -Onction est un adulte dangereuse-
ment malade , comme le seul prêtre en est le

ministre. Quant aux effets de ce sacrement, le

Catéchisme du concile de Trente les explique assez

au long; on les a renfermés dans le distique

suivant :

Ungor in extremis, ut fiât gratia major,

Et rnorbus levior, et mea culpa minor.

Voy. Jacques , V, 14. Origen., Hornil. Il in Levi-

tic. Joan. Chrysost., Lib. de Sacerdotio , c. vi.

Innocent Ier , dans sa Décret, à Decentius. Saint

Grégoire le Grand, dans son Sacramentaire.

Théodore de Cantorbéry, dans son Pénitentiel.

Les Capitulaires de Charlemagne. Les Eucoloqes

des Grecs. Jérémie de Constantinople, dans sa

Censure de la confession luthérienne. Le concile

de Constantinople de l'an 1642, et celui de Beth-
léhem de l'an 1672, lesquels ont confirmé cette

censure. Le conc. de Trente, sess. XIV, c. i-m,
can. i-iv. Voy. aussi, dans les théologiens, le

Traité de l'Extrême- Onction. Le P. Drouin, de
Re sacramentaria , tom. II. La Théorie et pra-
tique des sacrements, iom. II. Richard et Giraud.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier,
Diction, de théol. L' Encyclopéd. cathol., où on
trouve un traité de l'Extrême-Onction succinct,
mais excellent.

EXULTET, prière que l'on chante à la béné-
diction du cierge pascal le samedi saint; elle

est. composée de deux parties : l'une qui com-
mence à ce mot Exultet, et l'autre à ceux-ci :

Stirsum corda. Celte seconde partie se chante
sur le ton de la Préface de la messe. A Besan-
çon, on chante cette prière le samedi, veille de
la Pentecôte, comme le Samedi saint, à cela
près qu'on y a inséré quelques mots sur le

Saint-Esprit.' Voy. De Vert, Cérém. de l'Église,

tom.I, p. 331, 342,343. Moléon, Voyage Kturg ..

p. 155.

EXUPÉRANCE (saint), martyr, fut le compa-
gnon de saint Sabin ou Savin, évêque d'Assise,
en Italie. Voy. Sabin.

I. EXUPÈRE (saint), martyr et compagnon
de saint Maurice, occupait le second rang dans
la légion Thébéenne; il eut la tête tranchée
comme les autres. L'Église célèbre sa fêle le K
juillet, jour auquel on prétend que son corps
fut transporté à l'abbaye de Gemblours, enBra-
bant, sous le règne dé l'empereur Othon. Voq.
Maurice, n° ï.

II. EXUPÈRE (saint), évêque de Toulouse, né
à Aure, dans l'Aquitaine, vivait au Ve siècle. Il

se distingua par sa doctrine et par sa vertu , et

saint Jérôme le propose comme un modèle ac-
compli de charité. Saint Exupère vendit tout ce
qu'il possédait pour secourir les chrétiens de
l'Egypte qui souffraient de la famine; plus tard
il empêcha les Vandales de ruiner la ville de
Toulouse. Saint Jérôme lui dédia ses Commen-
taires sur Zacharie, et Innocent Ier lui adressa
une Dècrét(de_ au sujet de quelques points de
discipline. L'Eglise de Toulouse l'honore le 2ft

septembre, que l'on croit être le jour de sa

mort, et le 14 juin, qui est celui de sa transla-

tion. Voy. S. Jérôme, Lettres IV, X, XI. Guill.

Catel, Mém. de Languedoc,!. V. Richard et Gi-
raud,

III. EXUPERE (saint), vulgairement saint

Spire, évêque de Bayeux. Voy. Spire , n° I.

EX-VOTO , expression latine que l'usage a fait

passer dans notre langue pour désigner les of-

frandes promises par un vœu et les tableaux qui
représentent ces offrandes. Voy. le Diction, ec-

clés. et canon, portatif.

EYBEL (Joseph-Valentin), prof, de droit ca-
non à Vienne, mort en 1805, a laissé : 1° Ordre
des principes de la juridiction ecclésiastique

,

1775; — 2° Corps de droit pastoral moderne ; In-

troduction au droit ecclésiastique des catholiques;

1777, 4 vol.; mis à YIndex (Decr. 16 febr. 1784);
— 3° Que contiennent les monuments de l'anti-

quité chrétienne sur la, confession auriculaire ?

mis aussi à l'Index (Bref de Pie VII, 11 nov.

1784); — 4° Qu'est-ce que le Pape? pamphlet des-

tiné a affaiblir le respect et l'attachement des

peuples pour le chef de l'Église. Le card. Gerclil

réfuta cet écrit, qui fut condamné par un bref

du même pape Pie VI en date du 28 nov. 1786.

Voy. Feller, liiogr. univers.

ÈYLERT (Rulemann-Frédéric), protestant,

né à Hamm, dans la Marche, l'an 1770, mort en

1852, fut envoyé à Postdam en qualité de prédi-

cateur, et remplaça en 1818 l'évèque évangé-

lique Sack. Outre* un ouvrage purement litté-
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raire, on lui doi*. : 1" Observations sur les vérités

fécondes du christianisme; Dortmund, lXn;); —
2" Homélies sur les Paraboles rie Jésus; Halle,
1806; — 3° fermons sur les besoins de notre cœur
et les relations de notre vie; ibid., 1813; tous ces
ouvrages sont écrits en allemand. Voy. la y mu.
liioqr. génér.

.

ÉYMAR (Etienne), prêtre de l'Oratoire, né
vers 1097, mort à Forcalquier en 1767, a laissé :

{"Lettre à l'évéque de Poitiers sur la théologie de
ce diocèse; — 2° Lettres à l'évéque d'Angers sur
les Conférences de ce nom; — 3° Lettres à M. La-
fiteau (évèque de Sistermi) sur ses entretiens d'An-
selme et d'Isidore; — 3° Lettre d'un Bordelais sur
la Vie de la sainte Vierge . par ce prélat, avec
l'abbé Barthélemi de Laporte: — 4° Réplique au
Mandement du même évéque du 8 septembre 1760.
Voy. Feller, Biogr. univers.

1. EYMERIC ou EYMERICH, EYMERICK
(Nicolas), dominicain, né à Girone l'an 1320,
mort en 1399, devint inquisiteur général de la

loi dans le royaume d'Aragon ; il eut beaucoup
à souffrir dans cet office, "et il défendit la foi

avec une constance héroïque, tant par ses dis-

cours que par ses écrits. 11 a laissé un grand
nombre d'ouvrages dont on trouve la liste dans
Richard et Giraud, et dont un seulement a été

imprimé ; c'est Directorium Inquisit"rum
,

- Ronie,
1578, 1587, 1597, in-fol.; Venise, 1591, 1607, in-
fol. Voy. le P. Touron, Hommes illustr. de/'Ord.
de Saint-Dominique, tom.II, p. 632. Richard et

Giraud.
IL EYMERIC DU CHAMP, vice -chancelier

de l'université de Cologne, vivait au xv e siècle.
Il fut député au concile de Bàle par l'université
de Cologne. On a de lui : 1° un Traite sur l'au-
torité des conciles; — 2° un Commentaire sur les

quatre livres des Sentences; — 3° un Abrégé de
théologie; — 4° diverses Questions et des Ser-
mons.
EYRING (Élie-Martin), protestant, né à Feck-

heim l'an 1673, mort en 1739, fut successive-
ment inspecteur aulique à Cobourg, pasteur à
Meder et à Rodach, puis surintendant dans la
même localité. On lui doit, outre des écrits pu-
rement littéraires : 1° Disserta tiones II de ortu
et progressu christianœ religionis in Francia
orientait; — 2° le Mystère dévoilé en ce qui touche
le monde actuel et la chrétienté; en allemand.
Voq. la \oui\ Biogr. génér.
EYSINGREIN. Voy. Eisengrein, n° I.

EYSSE. abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît,
de la congrégation de Saint-Maur, située à neuf
lieues d'Agen. Elle était unie dès l'an 1080 à la
congrégation de Cluny

;
peu après elle fut sou-

mise à l'abbaye de Moissac; et, l'an 1626, elle
passa à la congrégation de Saint-Maur. Voq. la
C.all. Christ., tom. II, col. 935. Richard et Gi-
raud.

I. ÉZÉCHIAS
, roi de Juda , succéda à Achaz

,

-on père, et fut agréable au Seigneur. Il ren-
versa les temples des idoles, rétablit le culte
du vrai Dieu, secoua le joug des Assyriens,
battit les Philistins, et fortilia Jérusalem, qu'il
mit en état de se défendre. Dans sa lutte avec
Sennachérib, roi d'Assyrie, Ézéehias, désespé-
rant de la victoire , envoya consulter Isaïe

,
qui

lui prédit que Sennachérib s'en retournerait
dans son pays , où il périrait par l'épée ; ce qui
ne tarda pas à se réaliser. Ce prophète guérit
plus tard Ezéehias d'une maladie mortelle; et
ce prince, plein de reconnaissance, composa un
cantique qu'lsaie nous a conservé. Cependant
l'/echias ayant montré, par ostentation, tous
ses trésors aux envoyés du roi de Babylone,
l^aie i u i annonça de la part de Dieu qu'il vien-

drait un temps où toutes ses richesses seraient

transportées à Babylone. Ézéchias se soumit, et

rendit grâces à la justice de Dieu. Le nom de ce

prince a été inséré dans quelques Martyrologes

modernes, et Pierre Natal l'a placé au 23 juin ,

époque à laquelle l'Eglise fait lire dans ses of-

fices les livres des Rois. T'oy. IV Rois,xvi et

suiv. Ecclésiastique, xlviii. isaïe, xxxviii, 10 et

suiv.

IL ÉZÉCHIAS, second fils de Naavia, descen-

dait de Jéroboam. Voy. I Paralip., ni, 23.

III. ÉZÉCHIAS, fils de Sellum, fut un de ceux
qui s'opposèrent aux Israélites, qui avaient em-
mené captifs un grand nombre de leurs frères

appartenant à la tribu de Juda, et qui les obli-

gèrent à les remettre en liberté. Voy. II Paralip.,

xxviii, 12,13.
I. ÉZÉCHIEL , le troisième des grands pro-

phètes , né à Sarrera , selon le faux Épiphane

,

était fils de Buzi , et appartenait à la race sa-

cerdotale: Il fut emmené en captivité à Babylone
par Nabuchodonosor. Il commença à prophéti-
ser la cinquième année de sa captivité. Dieu lui

ayant apparu sur un trône porté par quatre ché-
rubins et lui ayant ordonné d'annoncer à son
peuple ce qui devait lui arriver, Ézéchiel ne
cessa de soutenir et de consoler le peuple cap-
tif jusqu'à ce qu'il fût lapidé par les ordres du
magistrat à qui il avait reproché son idolâtrie.

Les Latins honorent sa mémoire le 10 avril, et

les Grecs le 21 juillet. Malgré son penchant a

nier ou à révoquer en doute l'authenticité des
Livres saints, Spinosa n'a pas attaqué précisé-
ment celle des prophéties d'Ézéchiel. Nous di-

rons de même que les rationalistes d'Allemagne
les plus habiles, tels qu'Eichhorn, Rosenmùlïer,
Bertholdt, Gésénius, de Wette et YViner, ont
attribué à Ezéchiel, sans aucune difficulté, le

livre qui porte son nom. Cependant quelques-
uns contestent à notre prophète les neuf der-
niers chapitres de ses prophéties, et quelques
autres tous les oracles qui concernent les na-
tions étrangères. Voy. D. Calmet, Préface sur
Ezéchiel. J.-B. Glaire, qui, dans son Introduc-
tion, etc., tom. III, p. 453 et suiv., établit par
des preuves positives l'authenticité de toutes les
parties du livre d'Ézéchiel, expose et réfute les
objections qui ont été faites.

IL ÉZÉCHIEL, père de Séchénias, fut un des
Juifs qui revinrent de la captivité de Babylone
avec Esdras. Voy. I Esdras, vm, 5.

ÉZEL, pierre auprès de laquelle Jonathas dit
à David de se cacher pour lui faire connaître la

disposition de Saùl envers lui. Voy. I Rois,
xx, 19.

I. EZENGATSI (Cyriaque), moine arménien,
né en 1369, mort vers l'an 1423 de 1ère chré-
tienne, acquit une belle réputation, tant par sa
sainteté que par l'étendue de ses connaissances
en théologie et en littérature. On a de lui plu-
sieurs ouvrages qui sont restés manuscrits , et
dont on peut voir les titres dans la Xouv. Bioqr.
génér. On lui attribue une hymne sur YAssomp-
tion de ta Suinte Vierge, qui se trouve dans
toutes les éditions du Recueil des cantiques de
l'Église arménienne. Voy. la Xouv. Biogr. géné-
rale.

II. EZENGATSI (Georges), né vers l'an 1338
de J.-C, mort au commencement du XVe siècle
devint un des théologiens les plus distingués de
son siècle. Il a laissé : 1° Instructions sur la ma-
nière d'administrer les sacrements du Mariuue et
du Baptême; — 2» Explication des Homélies de
saint Grégoire de Xazianzv; _ 30 Commentaire
sur FApocalypse: — 4° Quatorze Sermons. On lui
attribue aussi un Commentaire sur Isaïe. Tou>
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ces ouvrages sont inédits. Voy. la Nouv. Biogr
génér.

III. EZENGASTI (Jean), surnommé Dzordzo-
retsi, ou parce qu'il était de Dzordzor, ou parce
qu'il se retira dans le monastère de ce nom.
Outre plusieurs écrits sur divers sujets , on lui

doit : 1° un Panégyrique en l'honneur de saint

Grégoire l'Illuminateur, prononcé en 1288; —
2° un Recueil de préceptes moraux, tirés des ca-

nons, des conciles et des œuvres de saint Ner-
sès, imprimé à la nouvelle Nakhitchevan, 1792,
in-8°; — 3° la continuation du Commentaire de
Nersès Glaïetsi sur l'Evangile de saint Matthieu;
Constantinople, 1825; — 4° des Hymnes et des
Cantiques admis dans le Rituel arménien; —
5° la Traduction arménienne du Traité de saint

Thomas d'Aquin sur les Sacrements. Voy. Cir-

bied, Grammaire de la langue arménienne, p. 26.

Saint-Martin, Mém. histor. et géogr. sur l'Armé-
nie, tom. II

,
p. 433 et 467. La Nouv. Biogr. géné-

rale.
„

I. ÉZER, père d'Hosa, appartenait à la tribu
de Juda. Voy. I Paralip., IV, 4.

II. EZER, prêtre qui revint de la captivité

de Babylone avec Zorobabel. Voy. II Esdras,
xn , 41.

ÉZËRO, en latin Ezernm, ville épisc. de la

première province de Thessalie, au diocèse de
t'Illyrie orientale, érigée en évêché au ix* siècle,

sous la métropole de Larisse. On n'en connaît
que deux évèques, dont le premier, Damien,
assista au concile où Photius fut rétabli. Voy.
De Commanville, I'e Table alphabet., p. 102. Ri-
chard et Giraud.
ÉZIEL, fils d'Araïa, contribua au rétablisse-

ment de Jérusalem après la captivité de Baby-
lone. Voy. II Esdras, m, 8.

EZNAG ou EZNIG, théologien arménien, né
l'an 397, mort vers l'an 478, était si versé dans
les langues grecque et syriaque, que le pa-
triarche Isaac et Mesrob l'envoyèrent, l'an 425,
à Édesse et à Constantinople pour recueillir et

traduire en arménien les œuvres des Pères de
l'Église. Il devint évèque de la province de Pa-
crevant et du pays des Arscharounikh, et il

assista l'an 449 au concile national d'Ardachad,
dont les membres refusèrent énergiquement
d'embrasser la religion de Zoroastre. lia laissé :

1° Destruction des restes des païens, de la religion

des Perses, de la religion des sages de la Grèce

et de la secte de Marcion; Smyrne, 1762, in-12;
Venise, 1826, in-12; — 2° Recueil' de Sentences
tiréesdes Pères grecs, et particulièrement de saint
Nil, à la suite du précédent; édit. de Venise;— 3° un Recueil d'Homélies. Eznig travailla aussi
avec saint Isaac et saint Masrob à la traduction
de la Bible en arménien. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

ÉZ0PÉ0 ou ÉZOVI (Joseph), Juif, poëte dis-
tingué, né à Perpignan dans le XVIe siècle, est.

auteur d'un long poëme moral hébreu, qui a
paru sous le titre d'Êcuelle d'argent à Constan-
tinople, en 1531, et non en 1533, comme l'a dé-
montré de Rossi, contre Bartolocci et Wolf. Ce
poëme, très-estimé des Juifs et même des sa-
vants chrétiens, a été réimprimé à Paris en
1559, avec une traduction latine de Mercier.
Déjà, en 1512, il avait paru à Tubingue une tra-

duction latine par Reuchlin; c'est celle que
Wolf a insérée dans le tom. IV de sa Biblioth.

Hebrœa. Voy. De Rossi, Dizionario storico degli
autori Ebrei. vol. I, p. 115, et Annali ebreotip.

del 1501»/ 1540, p. 35.

EZQUERRA (Alfonse), théologien espagnol,
mort à Alcala de Henarez l'an 1638, a laissé :

Pasos de la. Virgen santissima Maria, Madré de
Dios, nuestra Sehora. con doctrina moral para
todos estados; Alcala, 1629, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

EZRÂ, nom d'un des descendants de Juda.
Voy. I Paralip., iv, 17.

EZRI, lils de Cbelub, était intendant des jar-

dins et des métairies de David et de Salornon.
Voy. I Paralip., xxvn , 26.

ï. EZRIGAM, fils de Naaria, descendant de
David. Voy. I Paralip., m. 23.

II. EZRlCAM, lils d'Aséel, parent de Saùl.
Voy. I Paralip., vin, 38.

III. EZRICAM, fils d'Assub , Lévite. Voy. I Pa-
ralip., ix, 14.

IV. EZRICAM , de la tribu d'Éphraïm, fut mas-
sacré par Zéchri. Voy. II Paralip., xxvin, 7.

I. EZRIEL, de la tribu de Manassé, et ïils de
Jéroham, était un des braves de l'armée de Da-
vid. Il fut intendant de la tribu de Dan. Voy.
I Paralip., v, 24; xxvn, 22.

II. EZRIEL, dont le fils, Saraïas, reçut du
roi Joakim l'ordre d'arrêter le prophète Jéré-

mie et Baruch, son secrétaire. Voy. Jérémie,
xxxvi, 26.

FABARIA (Conrad de), religieux suisse de
labbaye de Saint-Gall, vivait au xve siècle. On
a de lui : 1° Liber de casibus monasterii S. Galli;
— 2° Catalogus Abbatiœ S. Galli, ab an. 614-

1442. Ces deux ouvrages se trouvent dans Mel-
chior Goldast , Scriptores Alemanicarum Rerum,
tom. I, p. 128. Mais il faut remarquer que tous
les écrits de Goldast ont été mis à YIndex par
un décret du 4 mars 1709.
FABBRONI. Voy. Fabroni.
I. FABER (Basile), érudit allemand, né à

Sora, en Silésie, l'an 1520, mort en 1575, fut

recteur du collège Augustinien à Erfurt, et se
montra toujours zélé luthérien. On a de lui :

1° une traduction allemande des remarques la-

tines de Luther sur la Genèse ;
— 2° Collectanea

de novissim.is et statu animarum sépara tarum,
extraits de Luther et de quelques écrivains de

la même secte. Faber a en outre contribué aux
quatre premières centuries de Magdebourg. Les
ouvrages de Basile Faber sont à l'Index de Clé-

ment VIII.

II. FABER ou FABRI, vulgairement Schmidt

(Félix), dominicain, né à Zurich, vivait au
xv e siècle. Il fit deux fois le voyage de Jérusa-

lem; la relation du premier de ces deux voya-

ges a été donnée en allemand par Jacques

d'Evsengrein en 1560. Voy. Fabricius, Biblioth.
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latin, med. et infim. œtatis t 1. VI, p. 413. Le P.
Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. I, p. 871.

III. FABER ou FABRI , ou LE FÈVRE (Gilles),

dont le vrai nom était De Smedt , de l'Ordre des
Carmes, né à Bruxelles, mort l'an 1506, acquit

une grande réputation comme prédicateur, pro-
fessa la théologie à Louvain , et devint prieur
du couvent de Bruxelles. Ses principaux, ou-
vrages sont : 1° Commentaires sur le livre de
Ruth.^ sur celui de Job, sur les Évangiles et sur
les E/irtres de saint Paul; — 2° Commentaires
sur le Maître des Sentences; — 3° Traité de l'o-

rigine des religions; — 4° du Testament de Jésus
en croix; — 5° Chronique de l'Ordre des Carmes.
Voy. Trithème. Swertius, Athen. Belg. Bichard
et Giraud.

IV. FABER ou FAURE, ou LE FÈVRE (Jean),
plus connu au barreau sous son nom latin Joan-
nes Faber, né à Bordeaux ou à Angoulème, mort
l'an 1340, était juge de la Rochefoucault, et

fort versé dans l'un et dans l'autre droit. Il a
laissé : Opus excellentissimi juris ntriusque rno-

narchiœ D. J. Fabri super institutionibus
, sine

quo legum incunabula incassuni juceniculus ani-
mus assequi laborat; Venise, 1488. in -fol. On
lui attribue Progymnasmata ex utroque jure;
Louvain, 1566, in -8°. Voy. Fabricius, Bi-
bliotk. latin, med. et infim. œtatis., tom. VI,
p. 414. Antiquités d'Angoulême, 1. III. Bichard
et Giraud.

V. FABER ou LE FÈVRE (Jean), domini-
cain, né à Leutkirch en Souabe , mort à Vienne
l'an 1541 , fut reçu docteur à l'université de cette
ville, et acquit une grande réputation par sa
science et par son esprit. Il combattit les hé-
résies de Zwingle et de Luther. Nommé évêque
de Vienne en 1531 , il n'en conserva pas moins
toute la simplicité monacale, et veilla avec
sollicitude au soulagement des pauvres ainsi
qu'à l'instruction du peuple. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages, consacrés en grande partie
à combattre le protestantisme ; ils ont été réu-
nis en trois volumes; Cologne, 1537, 1539 et
1541 , in fol. On a encore de lui un célèbre
traité intitulé : Maliens hœreticorum, libri sex,
ad Hadrianum VI, summum pontificem ; Cologne
1.524, in-fol., et Borne, 1569, in- fol. Voy. le P.
Echard, Script. Ordiu. Prœdic, tom. 11, p. 3
et suiv. Le P. Touron , Hommes illustres de
l'Ordre de Saint - Dominique , tom. IV, p. 66 et
suiv. Richard et Giraud. Le Diction, de la théol.

cathol.

VI. FABER ou LE FÈVRE (Jean), dominicain,
né à Heilbronn vers l'an 1500, mort vers Fan
1560, fut reçu docteur en théologie à Cologne.
Il combattit les luthériens de vive voix et par
écrit. On a de lui : 1" Enchiridion bihliovum;
Augsbourg, 1549, in -4», et Cologne, 1568; —
2° Libellus quod fides possit esse sine charitate-
Augsbourg, 1548, in-4°; — 3» Fructus quibus
dignoscuntur hœretici, eorum quoque nomiua ex
Plulastrio , Epiphanio, Augustino, Eusebio, etc.,
quibus armis devincendi ; lngolstadt, 1551, in-4»

;— 4° Tesfimoiiium Scriptm-œ et Patrum B. Pe-
trum Apost. Rornœ fuisse; Anvers, 1553, in-8°;— 5° cinq livres de la Messe évangélitpie , de la
présence réelle de Jésus -Christ dans V Eucharis-
tie, etc., en allemand; Augsbourg, 1555, in-4»;
trad. en latin; Cologne, 1556, et Paris, 1558,
lotj'i et 1507 ;

— 6° des Prières chrétiennes tirées
ne l'Ecriture et des œuvres de saint Augustin;
Dilmgen, 1579, in -4°. Voy. le P Échard , Scri-
ptores Urdin. Prœdic, tom. II, p. 161. Perma-
neder, Manuel du droit ecclés. catholique; Lands-
nut 1846 , tom. I, § 168. Le Diction, de la théol.
cathol.

VII. FABER ou FABRI (Philippe), fran«f-
cain, né à Spianata, mort à Padoue l'an 1630,

remplit les premières charges de son Ordre; il

professa successivement la physique, la théolo-

gie et la métaphysique. Il fut appelé la lumière

et le bouclier des Scotistes. Il a laissé : 1° une
Philosophie selon la doctrine de Scot; Venise,

1622, 5e édit.; — 2° Commentaires sur le Maître

des Sentences: ibid., 1619; — 3° Disputationes

theologicœ de pœnitentia , de peccato, de purga-
torio, de suffragiis , de indulgentiis ; ibid., 1623,
in-fol.; — 4° Disputationes de prœdestinatione;
ibid., 1623, in-fol.; — 5° Disputationes theologicœ
complulenses ;— 6° de Censuris ; — 7° Adversus

impios athœos disputationes quatuor philosophi-
cœ : Venise, 1627, in-4°. Voy. Jean Imperiali

,

3J>csœum historicum. Jérôme. Ghilini , Teatro
d'Uomini letterati. Le P. Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise, tom. II, p. 484. Ri-
chard et Giraud.

VIII. FABER (Vitus), franciscain, né à Neu-
bourg, dans le Palatinat, vivait au xvn e siècle;

il acquit une grande réputation comme prédi-
_

cateur. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° cin-

quante-deux Sermons en allemand ; "Wûrtzbourg,
1676, 1684; — 2° trente Sermons sur la Saluta-
tion angélique; 1681. Voy. \a.Xoiw. Biogr. génér.
FABIEN (saint), pape et martyr, né à Borne

ou au moins en Italie, mort le 1er mars 250 ou
le 20 juin 253, monta sur le trône pontitical le

16 juin 238, selon d'autres, 236. Il construisit

plusieurs églises, combattit les hérétiques,
entre autres Privât, évèque de Lambesa en
Afrique , et on lui attribue la mission des évê-
ques apostoliques qui vinrent prêcher l'Évangile
en France, tels que saint Saturnin de Toulouse,
saint Trophime d'Arles , etc. On lui a attribué
trois décrétales, mais elles paraissent suppo-
sées. Voy. Eusèbe, Hist. ecclés., 1. VI, c. xxn et
suiv. Vitœ et res gestœ Pontificum Romanorum, etc.

Alphonsii Ciaconii, Ordin. Prœdicat. Baronius,
Annal., ad ann. 246, n. 9. Acta Sanctorum Ja-
nuarii, tom. II, p. 252. Anastas., Biblioth., dans
Muratori. Tillemont, Mémoires, tom. III, p. 364.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., t. VIII,

p. 138. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.
XXII, p. 254.

FABI0LE ( sainte ), veuve et dame romaine
,

morte le 27 décembre 400, appartenait à l'il-

lustre maison Fabia. Ses parents lui tirent épou-
ser un homme perdu de débauches, et elle di-
vorça

; mais
, peu instruite encore de la loi de

l'Evangile , elle épousa un second mari du vivant
du premier. Fabiole fut alors exclue de la com-
munion des fidèles, et n'y rentra qu'après avoir
fait une pénitence publique. Elle se distingua
par sa piété et sa charité, et, s'étant rendue en
Palestine , elle visita saint Jérôme à Bethléhem.
Voy. saint Jérôme, Épitres. Bosweide et d'An-
dilly, 17e* des saints Pères des déserts. Richard
et Giraud.
FABLES DU PAGANISME. Des incrédules

de ces derniers temps ont prétendu que les
faits sur lesquels le christianisme est fondé ne
sont ni mieux prouvés, ni plus respectables que
les fables du paganisme. V oici leurs motifs : Les
païens, disent-ils, avaient, comme les chré-
tiens, une tradition immémoriale, des histoires
et des monuments qui attestaient que les dieux
avaient vécu parmi les hommes, et avaient fait
toutes les actions que les poètes leur attri-
buaient; ce qui a fait dire au sa-e Platon qu'il
fallait sur tout cela s'en rapporter aux anciens
et que, quoique leur témoignage ne soit appuyé
d'aucune raison évidente ni probable on ne
doit cependant pas le rejeter, puisqu'ils' en ont
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parlé comme d'une chose évidente et connue.

Or c'est précisément ainsi que raisonnent les

théologiens chrétiens. A la vérité, disent encore
les incrédules, plusieurs fables étaient indé-

centes et scandaleuses ; elles attribuaient aux
dieux des crimes énormes; mais avec le secours
des allégories on parvenait à leur* donner un
sens raisonnable ; mais les chrétiens ne sont-
ils pas obligés de recourir au même expédient,
soit pour expliquer la manière dont les Écri-
tures parlent de Dieu , soit pour excuser la con-
duite de plusieurs personnages que l'on est ac-
coutumé à regarder comme des saints? Il est

donc très-probable que le christianisme n'a fait

parmi les païens des progrès si rapides que
parce qu'ils y ont trouvé à peu près le même
fonds de fables, de mystères, de miracles, de
rites et de cérémonies que dans le paganisme.

Il faut ou une bien grande ignorance ou une
audace excessive pour oser étaler une pareille

comparaison. D'abord il est démontré que les

dieux du paganisme étaient des personnages
imaginaires, des génies, et non des hommes qui
aient jamais vécu sur la tere ; aussi aucune his-

toire, aucun monument, aucun témoignage,
aucune tradition ne saurait constater l'existence

de ces dieux fantastiques. A-t-on les mêmes
preuves que les personnages dont les livres

saints nous font l'histoire ne sont pas plus réels?
Les Grecs ont constamment distingué les temps
fabuleux d'avec les temps historiques; ils ont
donc été très -persuadés que l'histoire préten-
due de leurs dieux était mensongère et forgée
par les poètes : une preuve évidente est la con-
tradiction de ces derniers; ils ne s'accordent
point entre eux ; ils ont attribué à leurs per-
sonnages la généalogie , le caractère, les aven-
tures qui leur ont plu davantage. Or, peut -on
dire la même chose des auteurs de l'Histoire

sainte? Chez les païens, aucun des monuments
que l'on allègue, tels que les tombeaux, les

statues, les temples, les fêtes , les cérémonies,
ne remonte à la date des événements auxquels
on veut qu'ils servent d'attestation; l'on peut
s'en convaincre par la lecture de Pausanias.
Nous, au contraire, lorsque nous citons des
monuments pour appuyer des faits de l'Histoire

sainte , nous montrons que ces monuments re-
montent à l'époque même des événements, et

ont été établis sous les yeux des témoins qui
les ont vus. Pas un des anciens mythologues n'a
été assez téméraire pour affirmer qu'il avait vu
les merveilles qu'il raconte ; tous se fondent sur
une tradition populaire dont l'origine est in-

connue. Il est vrai que les auteurs sacrés ont
attribué à Dieu des qualités, des actions, des
affections humaines, comme la vue, l'ouïe, la

parole, l'amour, la haine, la colère, etc.; mais
ils nous avertissent d'ailleurs, et nous font com-
prendre que Dieu est un pur esprit. Pour don-
ner une idée des opérations et des attributs de
Dieu, il est impossible de faire autrement, à
moins de forger un nouveau langage qui ne se-

rait entendu de personne ; nous ne pouvons com-
parer Dieu qu'aux créatures intelligentes. La
nécessité des métaphores ou des allégories vient
donc des bornes de notre esprit et de l'imper-
fection du langage; le philosophe le plus habile
et le plus spirituaïistey est forcé comme l'homme
le plus ignorant et le plus grossier. "Voilà ce qu'O-
rigène, saint Cyrille d'Alexandrie, Tertullien
et nos autres apologistes ont répondu aux païens
et aux anciens hérétiques, qui reprochaient aux
chrétiens le style métaphorique de nos livres
saints. Mais les écrivains sacrés n'ont jamais
attribué à Dieu des crimes abominables, tels

que les impudicités de Jupiter et de Vénus, la
cruauté de Mars, les vols de Mercure, etc. On
n'a eu recours que fort tard aux allégories, afin
d'en pallier la turpitude, et chaque mythologue
les a expliquées différemment; c'est un expé-
dient imaginé par les philosophes pour répondre
aux Pères de l'Église, qui montraient l'absur-
dité des fables et en faisaient voir les perni-
cieuses conséquences. Jusqu'alors, loin d'ima-
giner que l'on pût déplaire aux dieux en imi-
tant leurs crimes, on les avait regardés comme
une partie du culte religieux. Térence, Ovide,
Juvénal, conviennent de ce fait essentiel, et les
Pères n'ont cessé de le reprocher aux païens.

Si plusieurs personnages de l'Ancien Testa-
ment ont commis des crimes, ils ont en cela
payé le tribut à l'humanité, et l'histoire, qui les
rapporte, ne nous les propose pas pour mo-
dèles : souvent elle les blâme sans ménage-
ment, et montre la punition. Plusieurs ne pa-
raissent criminels que parce qu'on ne fait pas
attention aux circonstances , aux anciennes
mœurs, au droit des particuliers et des nations,
tel qu'il était établi pour lors. Mais de préten-
dus dieux ont-ils jamais dû être sujets aux pas-
sions déréglées et aux vices de l'humanité?
Pour persuader que les païens n'ont embrassé

le christianisme que parce qu'ils y ont trouvé
quelque ressemblance avec leur religion, il fau-
drait faire oublier la haine qu'ils lui ont jurée
dès qu ils ont commencé à le connaître, le sang
qu'ils ont versé pendant trois cents ans pour le

détruire , les calomnies et les invectives que
leurs philosophes ont vomies contre lui , les
tournures artificieuses qu'ils ont employées pour
le rendre odieux. Après 1,500 ans, il .est aisé à
nos adversaires de forger des conjectures et des
probabilités ; mais ils ne parviendront jamais
à les concilier avec les monuments de l'histoire.

Voy. Bergier, Diction, de théol.

I. FABRE (Jean -Claude), oratorien
, né à

Paris l'an 1686, mort en 1753, était bachelier
en théologie. Il professa la philosophie et la

théologie. Son principal ouvrage est la conti-
nuation de V Histoire ecclésiastique de Fleury,
dont il a donné 16 vol. in-4°, Paris, 1734. 11 a
participé en outre à l'édition du Dictionnaire des
cas de conscience de Lamet et de Fromageau,
1733, et à la traduction de l'Histoire universelle
de De Thou. On lui doit aussi quelques traduc-
tions de poètes latins. Voy. Richard et Giraud.
Feller, Bioqr. univers.

II. FABRE D'OLIVET, littérateur, musicien
et philosophe, né à Ganges en Languedoc l'an

1768, mort à Paris en 1825, était calviniste. 11

se livra à l'étude avec une ardeur telle, et son
imagination s'y échauffa au point qu'il mérita
sa réputation de fou et de visionnaire. Il atta-
chait une si grande foi au pouvoir de la vo-
lonté

,
qu'il assurait avoir fait souvent sortir un

volume des rayons de sa bibliothèque en se pla-

çait en face, et en s'imaginant qu'il avait l'au-

teur en personne devant les yeux. Tous ses ou-
vrages se ressentent plus ou moins de cette

disposition d'esprit. Nous citerons seulement :

1° la Langue hébraïque restituée , et le véritable

sens des mots hébreux rétabli et prouvé par l'a-

nalyse radicale; Paris, 1816, 2 parties in -4°;

ouvrage dans lequel l'auteur a réuni plusieurs

pièces relatives à la grammaire et à la lexico-

graphie, et qui a été mis à YIndex (Décret.

26 martii 1825) ;
— 2° de FÉtat social de l'homme,

ou Vues philosophiques sur l'histoire du genre

hinaaia, précédé d'une Dissertation- introduc-

tive; Paris, 1822, 2 vol. in-8°, réimprimé sous

le titre d'Histoire philosophique du genre hu-
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moin, nu /'homme considéré sous tous les rap-

poris religieux et politiques dans l'état social, à

toutes les époques et chez les différents peuples de
la terre; Paris, 1824, 2 vol. in-8° Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.. où l'on

trouve la liste des divers ouvrages de Fabre
d'Olivet, avec quelques mots d'une juste appré-
ciation sur les principaux.
FABRE - PALAPRAT ( Bernard -Raymond )

,

chef de la secte moderne des Templiers, né
vers 1770 dans le voisinage de Cahors, mort
dans un département voisin des Pyrénées en
1838 , fut ordonné prêtre , dit-on, par un constitu-
tionnel au commencement de la révolution. Il

est sur au moins qu'il était très -lié avec plu-
sieurs constitutionnels , entre autres avec Mau-
viel et Grégoire. Il exerça ensuite la médecine.
S'étant agrégé à l'Ordre des Templiers, il fut

sacré évêque , assure-t-on , d'abord sous le rit

joannite par le templier Arnal, ensuite sous le

rit romain par l'évèque Mauviel. A la révolution
de juillet 1830 il se lia avec l'abbé Châtel , qu'il or-

donna évêque primat de l'Église française. Fa-
bré-Palaprat publia successivement : 1° Leviti-

kon ; — 2° Lettre à iMgr l'archevêque de Paris;
— 3° Lettre au rédacteur de l'Univers religieux.

Ces divers écrits respirent un esprit d'impiété
mal déguisé. Voy. Feller, Biogr. univers., au
Supjplém.

I. FABRI (Félix). Voy. Faber, n° II.

II. FABRI (Gabriel)
,
prédicateur protestant,

né à Genève l'an 1666, mort en 1711, a laissé :

1° Recueil de tous les miracles contenus dans le

Vieux et le Nouveau Testament; Genève, 1704,
in-8°; — 4° Sermons sur divers textes; ibid.,

1713, 2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
III. FABRI (Gilles). Voy. Faber, n» III.

IV. FABRI (Honoré), né dans le Bugey vers
l'an 1607, mort à Rome en 1688, s'adonna à la

philosophie , à la théologie et à plusieurs autres
sciences avec un grand succès. Il fut appelé à
Rome pour y remplir les fonctions de grand.pé-
nitencier. On a de lui divers ouvrages, entre au-
tres : 1° Pithanophilus , seu dialogus de opinione
probabili; Rome , 1659, in-8" ;

— 2° Notœ in No-
tas Willelmi Wendrockii ad Ludovici Montaltii
Litteras; Cologne, 1659, in-8°; — 3° Ludovici
Montaltii epistolares Libelli ad provincialem re-
futati; ibid. ,1666, in-8°; ces deux derniers écrits
sont une réfutation des Lettres provinciales, qui
avaient paru sous le nom de IVendrock et de
Montalte;— 4° Summula theologica , in quu quœ-
stiones omnes alicujus momenti quœ a scholasti-
cis agitari soient, breviter dvfiniuntur ac discu-
tiuntur: Lyon, 1669, in -4"; — 5" Apologeticus
doctruiœ moralis societatis Jesu: ibid., 1670 in-
fol.; cet ouvrage, qui contient deux parties, a
été condamné par deux décrets de la S. Congré-
gation de l'Index, l'un daté du 23 mars 1672,
et l'autre, du 2 octobre 1673. Voy. Sotwel, Bi-
blioth. Scriptor. Societ. Jesu. Moréri . Grand Dic-
tion, histor. Le P. Colonia , Hist. litiér. de Lyon,
tom. II. Augustin et Aloïs de Backer, Biblioth.
des écriv. de la Compagnie de Jésus. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univ.Lâ Nouv. Bioqr gén

V. FABRI (Jacques). Voy. Fèvre , n» XII
VI. FABRI (Jean), protestant, docteur en droit

canon et en droit civil, né à Verden ou à Fer-
den en Suède dans le xve siècle, mort dans le
xvie

, a laissé, entre autres ouvrages : 1° un
Traité sur l'art de prêcher, et des qualités d'un
bon prédicateur; — 2° An licitum sit diebus festi-
vis intendere bonarum artiuin disciplinis? Leip-
zig , in-4° ;

— 3° Moyens de parvenir h la vie bien-
lifurpitse. Voy. Fabricius, Biblioth. lat. med. et
"ifim. wtntis. 1. VI, p. 416.

VII. FABRI (Pierre), théologien , né en Nor-

mandie, vivait au xvi e siècle. Son principal ou-

vrage est intitulé : Ung petit traicté, dialogue

fait en l'honneur de Dieu et de sa Mère, nommé
le Defensore de la Conception; Rouen, 1514, in-4°.

Voy. la Nouv. Bioqr. génér.
VIII. FABRI (Philippe). Voy. Faber, n" VII.

'IX. FABRI (Sixte), dominicain, né à Luc-
ques l'an 1540, mort en 1594, était un orienta-

liste distingué. Il fut successivement provincial

de la Terre -Sainte, procureur général de son
Ordre à Rome, maître du sacré palais et géné-
ral de son Ordre. 11 fonda une école pour la

langue hébraïque dans le couvent de la Minerve,
à Rome, et une autre pour la langue grecque à

Pérouse. Il envoya des prédicateurs dans l'O-

rient, et fit la visite de son Ordre en Italie et en
Espagne. On lui doit une édition des Décrétâtes

plus correcte que les précédentes. Voy. le P
Echard, Scriptor. Ord. Prœdic., tom. II, p. 165.
Le P Touron, Hommes illustr. de l'Ord. de Saint-

Dominique, tom. IV, p. 721 et suiv.

FABRIANI (Séverin), littérateur, né à Spi-
lamberb l'an 1792 , mort en 1849, embrassa l'état

ecclésiastique, et seconda l'abbé Baraldi dans
sa publication des Mémoires de religion, de lit-

térature et de morale. Les articles qu'il y donna
sur les services rendus aux sciences par les

communautés religieuses ont été plusieurs fois

réimprimées en corps d'ouvrage. Il se consacra
plus tard à l'instruction des sourdes -muettes,
et le duc de Modène l'encouragea en érigeant
un institut spécial, auquel Fabriani attacha une
congrégation de religieuses vouées à leur in-

struction. Ces religieuses reçurent du Pape le

titre de Filles de la Providence. Parmi ses divers
écrits nous citerons : 1° la Religion chrétienne
démontrée par la nature de ses mystères; 1828-
1837; il n'en a paru que 4 livraisons; — 2° de
l'ouvrage de M. Ballerini touchant la primauté
du Pape; 1822; — 3° Sur le bonheur que procure
aux hommes la religion chrétienne par l'instruc-
tion des sourds-muets ; 1826; — 4° Vie de M9* de
Baraldi, présentée comme un modèle aux jeunes
ecclésiastiques; 1834, in-8°; — 5° Vie de Joseph
Rinaldi ; 1835 , in-8°; Rinaldi était un sémina-
riste d'une conduite exemplaire. Sa Vie , écrite
par Fabriani , a été traduite de l'italien en fran-
çais en 1841, in-18. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.
FABRICIEN ou FABRICIER ÇEdituus), offi-

cier ecclésiastique ou laïque qui prend soin du
temporel des églises. Dans quelques endroits, il

est appelé chambrier; mais il est plus connu
dans les paroisses sous le nom de marguillier.
Voy. Marguiluer.

I. FABRICIUS (André), prévôt d'Ottingen, né
aux environs de Liège, mort l'an 1581, professa
la philosophie et la théologie à Louvain. On lui
doit: 1° Harmonia confessionis Augustanœ: Co-
logne, 1573 et 1587, in-fol.; ouvrage qui est l'ac-
cord prétendu de la confession d'Augshour"
avec la foi; — 2° Remarques sur le catéchisme
romain; Anvers, 1574;-— 3° des Tragédies chré-
tiennes; Ingolstadt, 1585. Voy. André-Valère
Biblioth. Belg. Le Mire , de Scriptor. sœc. sexti-
dGciïïii

IL FABRICIUS (Christophe-Gabriel), protes-
tant, né dans la basse Lusace, mort en 1757
exerça les fonctions de pasteur à Mulknitz a
Weysayk et à Danbitz. On a de lui : l" les Ques-
tions du catéchisme de {luiersfeld

, traduites en
langue wende; Guben, 1711, in-8°; — 2° la Doc-
trine des Hernhutes démasquée, etc.- Wittem-
berg, 1743, in-4». Voj/. la Noiw. Biogr. génér

III. FABRICIUS (Etienne), protestant suisse
,

né l'an 1569. mort a Berne l'an 1648. fut pas-
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teur dans cette ville. Il a laissé : 1° Conciones

in Prophetas minores; 1641, in-fol.; — 2° Concio-

nes sacrœ in Decalogum; 1649, in-4°; — 3° Con-
ciones sacrœ festivitatibus annuis liabitœ; 1656,

in-4° ;
— 4° In CL Psalmos Davidis et aliorum

Prophetarum conciones sacrœ; 1644, in-fol. Voy.

la Nom). Biogr. ge'nér.

IV. FABRICIUS (Gui). Voy. Fèvre, n° X.

V. FABRICIUS (Guillaume), théologien, né
à Nimègue, mort en 1628, prit le bonnet de doc-
teur à Louvain l'an 1594, et succéda à Jacques
à Castro, évêque de Ruremonde , dans la direc-

tion du grand collège des théologiens de Lou-
vain. Plus tard il devint censeur apostolique et

royal des livres, !puis doyen de l'église Saint-

Pierre et conservateur des privilèges de l'uni-

versité deLouvain.il estauteurde : \a D.Leonis
Magni enarratio in dominicain Passionem; Lou-
vain, 1600; — 2°lsagoge sive introductio in eam-
rlem enarrationem ; ibid., 1600; — 3° Confutatio
censurée quorumdam theologorum Parisiensium in

quasdam propositions ex R. P. Santarellœ lihris

collectas; 1027, in-4°. Voy. André-Valère, tom. I,

p. 401, édit. de 1739, in-4°. VÉloge de Guillaume
Fabricius, composé par Louis Médard, chan. de
Saint-Pierre, à Louvain.

VI. FABRICIUS (Jacques), théologien luthé-
rien, né à Coslin, en Poméranie, l'an 1593, mort
en 1654, professa la théologie, et fut ministre
de l'église principale de Stettin. Il a laissé :

1° Disputo.tiones in Genesim et in Epistolam ad
Romanos; — 2° Probatio visionum;— 3° Invictœ

visionum probationes ; — 4° quelques ouvrages
en allemand. Voy. Andrese Caroli, Memorabilia
Ecclesiastica sœc. decimiseptimi , 1. V, c. xxxix,
p. 1041 et 1042.

VII. FABRICIUS (Jean), théologien protestant,
né à Nuremberg l'an 1560, mort en 1636, exerça
les fonctions d'instituteur et de pasteur, et se

montra très-enthousiasmé des doctrines de Mé-
lanchthon. Il a publié : de Dignitate conjugii;

Nuremberg, 1592. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VIII. FABRICIUS (Jean), orientaliste protes-

tant, né à Dantzig l'an 1698, mort en 1653, pro-
fessa les langues orientales à Piostock , et, après
avoir voyagé dans toute l'Europe , il se iixa à

Dantzig, où il devint pasteur de Sainte-Cathe-
rine et professeur d'hébreu et de théologie.

Parmi ses divers ouvrages nous citerons :

1° Diascepsis de Incarnatione Verbi , summi et

supremi Bel contra Socinianos; Rostock, 1637,
in-4°; — 2° Dissevtatio philologica de nomine Je-

hovah; ibid., 1636, in-4°; — 3° Oratio patriarchœ
Antiocheni de hymno angelico in Nativitate

Christi, trad. de l'arabe en latin; Dantzig, 1637,
in-4°; Leyde, 1640. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IX. FABRICIUS (Jean), né à Nuremberg l'an

1618, mort en 1676, professa la théologie et fut

pasteur de Sainte-Marie à Nuremberg. Ses prin-

cipaux ouvrages sont: 1° Ecclesiœ Norimbergen-
sis pastorum responsio ad litteras ministerii Be-
rolinensis ; 1666; — 2° Conciones in Augustanum
confessionem , cum annot. lot.; Nuremberg, 1653;
— 3° Conciones in librum Jobi; ibid., 1681; —
4° Prœlectiones, seu systema theologicum ; Altorf,

1681 ;
— 5° Commentatio de bonorum operum ad

salutem necessitate ; Helmsteedt , 1709. Voy. Glo-
ria Académies Altdorfinœ, p. 33 et suiv.

X. FABRICIUS (Jean), théologien, né à Al-
torf l'an 1644, mort en 1729, professa la théolo-

gie à Altorf et à Helmstaedt. Il devint membre
du conseil consistorial de Brunswick-Lunebourg
et inspecteur général des écoles du duché; en
1702 il fut nommé membre de l'Académie des
sciences de Berlin. On a de lui : 1° Oratio in-

cuguralis de utilitute quam theologiœ studiosus

ex itinere capere potest ltalico; udjectis tabula
figurantm, sive locorum, quibus nonnulla de
Grœcœ et Romance Ecclesiœ ritibus dicta oculis
subjiciuntur,et notis; 1678; ouvrage condamné
par la S. Congrégation de l'Index (Decr. 13
martii 1679); — 2° Consideratio variarum con-
troversio.rum, quœ inter evangelicos et catholicos
reformatosque agitantur; 1704; — 3° Dissertatio
de altaribus; Helmstaedt, 1698, in-4°;— ¥Amœ-
nitates theotogicœ ; ibid., 1699; — 5° plusieurs
autres écrits indiqués dans la Nouv. Biogr.
génér.

XI. FABRICIUS (Jean -Albert), érudit, né à
Leipzig l'an 1668, mort à Hambourg en 1736,
professa l'éloquence dans cette dernière ville.

Il fut sans contredit un des hommes les plus
laborieux et les plus savants de son siècle. On
lui doit un grand nombre d'ouvrages, entre
autres : 1° Biblioth. eccles., in qua continentur
de scriptoribus eccles. Hieronymus , Gennadius,
Isidorus, etc.; Hambourg, 1718; — 2° Biblio-
graphie), antiquaria, sive introductio in noti-
tiavi scriptorum qui antiquitates hebraicas. giec-
cas, romanas et christianas scriptis illustrarunt ;

ibid., 1713, in-4°; ouvrage mis à l'Index le 21
janvier 1721 avec la clause Donec corrigatur

;
—

3° Codex pseudepigraphws Vet. Testamenti colle-

ctus, castigatus, testimoniisque censuris et aaimeid-
versionibus illustratus; ibid., 1713, in- 8°, et
1723;—4° Codex apocryphusNoviTestamentigrœc.
etlat., cum censuris de animadversionibus ; ibid.,

1703, in-8°, 2" édit. ; 1719, 2 vol. in-8° ;
— 5° So-

lutaris lex Evangelii toti orbi per divinam gra-
tiam exoriens , sive notifia historica, chronologica,
litterariei et geographica propugnatorum per or-
bem totum christianorum sacrorum; ibid., 1731,
in-4u ; mis à l'Index le 14 juin 1737 , avec la

clause Donec corrigatur ; — 6° Biblioth. latiua
mediœ et infimœ œiatis; ibid., 1334, 1336, 5 vol.
in-8°; — 7° Hydrothéologie , en allemand; ibid.,

1734, in -4°, trad. en français sous ce titre :

Tliéologie de l'eau, ou Essai sur la bonté de Dieu;
La Haye, 1741, in-8û

, et Paris, 1743, in-8°. Voy.
Hermanni Samuelis Reimari Philos. Professons de
vit.a et scriptis Joannis Alberti Fabricii cominen-
tarius; Hambourg, 1737, in -8°. Richard et Giraud

.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
XII. FABRICIUS (Jean-André), protestant, né

à Dodendorf l'an 1696, mort en 1769, professa
à Brunswick, où il devint recteur. Outre quel-
ques ouvrages d'histoire et de philosophie , il a
laissé : 1° Conspectus theologiœ thetico-polemico-
moralis; Francfort, 1766, in-4°; — 2° Règles de
l'éloquence sacrée ; en allemand; Leipzig, 1748.

' Voy. la Nouv. Biogr. génér.

XIII. FABRICIUS (Jean-Louis), théologien, né
à Schaffouse l'an 1639, mort à Francfort en 1697,
fut reçu ministre à Heidelberg l'an 1657, et pro-
fessa la philosophie et la théologie; l'an 1664 il

fut nommé conseiller ecclésiastique de l'élec-

teur. Il a laissé , entre autres ouvrages : 1° de
Viis Dei ; — 2° Apologeticum pro génère hurnano
contra calumniam atheismi;— 3° de Fide infantu-
lorum; — 4° de Baptismo per mulierem vel ho-
minem privatum administrato ; — 5° ele Contro-
versia circa personam Christi inter Evanyelicox

agitata. Les œuvres complètes de Fabricius ont
été publiées par Heidegger ; Zurich, 1698, in-4°.

Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud.

La Nouv. Biogr. génér.

XIV. FABRICIUS (Samuel), théologien, né
à Eisleben , vivait au xvne siècle ; il exerça les

fonctions de ministre à Zerbst. Son principal

ouvrage est intitulé : Cosmotheoria sacra ; Franc-
fort -sur -le- Mein, 1625, in-8°, et Bâle, 1675.

L'auteur s'est proposé dans cet ouvrage de cë-
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lëbrer lés merveilles de la création. Voy. la

\rrn-. Bioqr. génér.

XV FABRICIUS DE MARLIANO, évêque de

Tortône et de Plaisance, né à Milan, a laissé

une Chronique des évêques de Plaisance qui com-
mencé par Victor, premier évêque, élu l'an 3'22de

Jésus-Christ, et se termine par Fabricius. Cette

Chronique se trouve dans Muratori, Collect. des

aut. de l'Hist. d'Italie , tom. VI.

XVI. FABRICIUS TUSCUS , abbé d'Abington

en Angleterre, appartenait à la congrégation

de Cluny et vivait au xir3 siècle. Il a composé
la Vie de saint Adelme ou Antèles. Voy. Posse-
vin , in appar. sacr.

FABRIGY (le P. Gabriel), dominicain, né à

Saint-Maximin en Provence vers l'an 1725, mort
à Rome en -1800, devint provincial de son Ordre,

et se rendit à Rome, où on le nomma d'abord

lecteur en théologie
,
puis théologien de la Ca-

sanata au couvent de la Minerve. Parmi ses

ouvrages , nous citerons : 1° Des Titres primitifs

de la 'révélation, ou Considérations critiques sur

la pureté et Tintègrilé du texte original des livres

saints de l'Ancien Testament; Rome, 1772, 2 vol.

in-8° ;
— 2° Censoris theologi diatribe, qua bi-

bliographies antiquariœ et sacrœ critices capita

aliquot illustrantur ; Rome, 1782, in-4°. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

FABRIQUE (Fabrica), terme qui se prend
plus particulièrement pour le revenu affecté à

l'entretien d'une église paroissiale, tant pour
les réparations que pour la célébration du ser-

vice. Ce mot s'entend encore de, ceux qui ont
l'administration du temporel de l'Eglise. Le bu-
reau ou lieu d'assemblée est appelé quelquefois
fabrique. Voy. le Conc. de Trente, sess. xxn, de
Reform., c. ix. Richard et Giraud. Thomassin,
Discipline de l'Église, part. II, 1. III; 1. IV,
ch. xvii, xxix. D. Affre, Traité de la propriété
des biens ecclésiastiques. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit canon. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif, qui rapporte l'ancienne législa-
tion d'une manière exacte.

FABRONI ou FABBRONI (Angelo), célè-
bre biographe , né à Marradi en Toscane l'an

1732, mort à Pise en 1803, obtint à Rome une
place dans le collège Randinelli , et s'attacha
surtout à l'étude de la théologie. Il reçut les

ordres en 1758, et fut présenté au prélat Bot-
tari, un des soutiens du parti janséniste, qui le

prit en amitié, et le chargea de remplir pour
lui les fonctions d'un canonicat de Sainte-Marie
in Transtevere. Ce prélat l'engagea à traduire en
italien la Préparation à la mort du P. Quesnel.
les Principes et les règles de la vie chrétienne dé
le Tourneux, et les Maximes de la marquise de
Sablé. Il a publié ensuite une Vie du pape Clé-
ment XII , ouvrage assez médiocre. Outre plu-
sieurs autres écrits, qui sont presque tous des
biographies, il est l'auteur de : 1° Leonis X,
pontificis maximi, Vita ; Pise, 1797, in -4°; —
2» Devotti Affetti in prépara zione aile Feste del
S. S. Natale, etc. ; Pise , 1801 ;

— 3° Novena in
onore di Maria SS. Ausiliatrice , coll' aggiunta
di dodici rneditozioni ;Pise , 1803. Voy. Tripaldo,
Biografia deyli Italiani il/ustri, tom. X. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. génér.
FABR0T (Charles-Annibal), jurisc, né à Aix

en Provence l'an 1581, mort à Paris en 1659,
était profondément versé dans la jurisprudence
civile et canonique. Il fut reçu docteur en droit
l'an 1606, puis avocat au parlement de Pro-
vence, et il devint professeur de droit à Aix
l'an 1609. Outre divers autres écrits, on a de
lui : lo Prœlectio ad titulum Decreta/ium de vita
et hunestate clericorum; Paris, 1651, in-4°; —

2° Notes ad titulum codicis Theodosianidepaga-

nis sacrifiais et templis; Paris, 1618, in-8°;

3° Stromatum libri duo , in quibus, prœter au-

toris dissertationes varias, leges quœdam Di-

gestorum et codicis emendantur et illustrantur;

Aix, 1610, in -12. Voy. Moréri, édit. de 1759.

Taisand, Vies des plus célèbres jurisc. Gh. Gi-

raud, Notice sur la vie de C.-A. Fabrot ; Aix,

1833, in-8". Feller, Biogr. univers., au mot Fab-

brivii. La Nouv. Biogr. génér.
FACCIARDI (Christophe), capucin .prédica-

teur distingué, né à Veruchio ou Verticolo ,

vivait au xvie siècle. Il a laissé : 1" Exercitia

spiritualia, ex SS. Patribus collecta; Lyon, 1590;

Venise, 1597; Paris, 1606, 3 vol. in -8°; —
2° Esercizii d 'anima, raccolti de SS. Padri, pre-

dicati in diverse città d'Italia; Venise, 1592,

in-12; — 3° Meditazioni de' principali mysteri

délia cita s/MWteafe; ibid., 1599, in-4°;— 4» Vita

et gesta sanctoram ecclesiœ Verruchinœ; ibid.,

1600, in-8°; — 5° Tractatus de excellentia B.Ca-
tharinœ , virginis Bononiensis ; Bologne, 1600;
— 6° Ceremoniale sacrum ad usum PP. Capuci-

norvm; Venise, 1614. Voy. Feller, Biogr uni-

vers. La Nouv. Biogr génér.

FACCI0LATI ou FACCI0LAT0 (Jacques),
savant orateur et grammairien italien, né à

Toreglia l'an 1684, mort à Padoue en 176'.), fut

professeur de philosophie
,

puis recteur des

études au séminaire de Padoue , enfin profes-

seur de logique à l'université. Outre un certain

nombre d'ouvrages purement littéraires, il a
laissé : 1° Vita et acta Jesu Christi secundum
utramque generationem divinam ac humanam;
Padoue, 1761, in-24; —2° Viatica TheologicaX,
quibus adversus religionis dissidia catholicus via-

tor munitur; ibid., 1763; — 3° Vita et acta B.
Mariœ Virginis, Jesu Christi matris , ex Evange-
iiorum libris excerpta ; ibid., 1764. Voy. Saxius,
Onomasticon litterarium, tom. VI. N.-C. Papado-
poli, Historia Gymnasii Patavini , tom. I. An-
gelo Fabroni, Vitœ Italor. doctrina excellentium,

qui sœculis XVII et XVIII floruerunt. La Nouv.
Biogr. génér.

FACE, terme qui se prend quelquefois, dans
l'Ecriture, pour Dieu même ou pour son ange;
en d'autres endroits , la face de Dieu désigne sa
colère , sa bonté ou sa protection , ou le salut.

Les anges de la face sont les premiers anges qui
sont les plus proches de Dieu , et dans Isaïe

,

l'ange de la face désigne le Messie. On appelait
pains des faces les pains de proposition, qui
étaient toujours devant la face du Seigneur. Voy.
Exode, xxxin, 13, 14. Psaume xxxm, 17; lxxix,

4; xli, 6. Isaïe, lxiii, 9. D. Calmet, Diction, de
la Bible, Pains de proposition.
FACELLA (Joseph), docteur en droit civil et

canonique, né à Palerme, mort l'an 1648, fut
premier avocat au tribunal de Sicile. On a de
lui : Tractatus quatuor de -recta administratione
justitiœ principum ,

judicum, aliorumque officia-

lium , cum remediis quœ adhiberi possunt pro
defensione causarum, tum civilium , tum crimi-
nelHum , etc. Voy. Falco, Biblioth. Sicula.

FACHINAM ou FACHINHAM (Nicolas), fran-
ciscain, né à Norfolk, mort en 1407, fut reçu
docteur à Oxford , où il professa la théolo-ie.
Il devint provincial de son Ordre, et il se dis-
tingua par sa piété, sa charité et son zèle pour
la foi. On lui doit : 1° de Fraternitate christiana

;

— 2° de Schismahbus Ecclesiœ; — 3° Super
unione Ecclesiœ ;

— 4° de Valore Missœ ; — 5» de
Suffragiis viatorum ; — 6° de Oratione. Voy. Pit-
seus, de Script, anyl. Wading, Scriptores Ord.
Minorum. Le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth.
univ. Francise, tom. II, p. 385.
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FACIENDAIRE, nom donné dans quelques
maisons religieuses au procureur qui est chargé
des affaires des maisons étrangères de l'Ordre.

FACIO DE DUILLERS. Voy. Fatio de Duil-

LERS.
FACULTÉ , en terme d'école . se dit des mem-

bres d'une université divisés selon les divers

arts ou sciences que l'on y enseigne. 11 y avait

autrefois à Paris quatre facultés : la Faculté des

arts, qui comprenait les humanités et la philo-

sophie, et les Facultés de théologie, de droit, et

de médecine. Aujourd'hui il y a cinq Facultés,
qui ont été créées par Bonaparte en 1808; ce

sont les Facultés de théologie, soit catholique,

soit protestante; les Facultés de droit, de mé-
decine, des sciences et des lettres. Nous ne
devons nous occuper que des Facultés de théo-
logie catholique. Il y avait donc autrefois en
France des Facultés de théologie catholique
canoniquement érigées; elles furent emportées,
comme tant d'autres institutions, par le torrent
révolutionnaire de 93. Quant aux Facultés ac-
tuelles, « comme elles sont purement civiles,

remarque l'abbé André, le corps épiscopal de
France les a toujours réprouvées comme anti-

canoniques. En conséquence
,
poursuit l'abbé

André, nous ne nous y arrêterons pas davan-
tage. Nous dirons seulement qu'elles étaient et

qu'elles sont encore très-dangereuses pour l'a-

venir du catholicisme en France. Car si l'État

a porté tant d'intérêt aux Facultés de théologie,

ce n'est que dans le but de faire prévaloir les

principes des libertés de l'Église gallicane, et,

dans diverses circonstances, il l'a avoué haute-
ment... L'établissement de ces Facultés n'a donc
jamais été reconnu canoniquement; ce qui fait

que les grades que ces écoles accordent n'ont
pas plus de valeur que n'en auraient les actes
de juridiction d'un évêque ou d'un prêtre qui
serait simplement nommé par un gouverne-
ment laïque. Ces Facultés n'ont été jusqu'ici que
simplement tolérées par l'Église

;
aucun évêque

de quelque renom ne les a jamais encoura-
gées... Enfin le gouvernement impérial, mieux
disposé en cela que ceux qui l'ont précédé, a

obtenu de Sa Sainteté Pie IX une bulle qui,

peut-être, ne sera jamais fulminée, et par la-

quelle les Facultés recevraient l'institution ca-

nonique. En tout cas la bulle contient les points

suivants : 1° Les différents diocèses ou provinces
ecclésiastiques de France formeront des groupes
qui auront chacun des Facultés de théologie;
2° ces Facultés seront entièrement séparées de
l'Université de France et jouiront d'une vraie

indépendance vis-à-vis du gouvernement; 3° la

nomination et la révocation des professeurs se-
ront réservées aux évêques des diocèses appar-
tenant à chaque groupe ;

4° il appartiendra au
Pape de confirmer le premier dignitaire du
corps professoral de chaque Faculté. Voilà les

bases principales sur lesquelles se relèveraient

les Facultés théologiques de France. On le voit,

des concessions immenses sont faites aux évê-
ques. Cependant plusieurs d'entre eux ne sont
pas favorables au rétablissement de ces Facul-
tés. Nous croyons, en effet, que dans un temps
donné, elles pourraient devenir entre les mains
du pouvoir, qui aura toujours sur elles une
grande influence, beaucoup plus nuisibles
qu'utiles à l'Église. » Voilà ce que publiait en
1859 l'abbé André dans son Cours alphabet, de
droit canon. Pour nous, nous pensons que l'ho-

norable auteur a pris un simple projet de réta-
blissement des Facultés théologiques présenté
à Pie IX pour la bulle que le Saint-Père aurait
accordée, s'il avait réellement accueilli ce pro-

jet; car ces mêmes craintes, ces mêmes appré-
hensions qu'exprime si justement l'abbé André,
Pie IX les éprouvait vivement, nous le savons
pertinemment. Et quelque bien disposé qu'ait
été et que soit encore aujourd'hui le gouverne-
ment impérial sur ce point, il est difficile de
supposer que le Saint-Siège accorde jamais des
Facultés de théologie à un gouvernement fran-
çais, quel qu'il soit, qui maintiendra les Articles
organiques, lesquels, selon la juste remarque
de l'abbé André, compromettent les destinées
de l'Église en France (tom. I,p. 239). Dans un
Mémoire rédigé en 1845 par l'abbé Maret, alors
chargé provisoirement du cours de dogme à la
Faculté de Paris, Mémoire inséré dans le journal
mort-né l'Ere Nouvelle (28 août 1848), on lit :

« Nous avons la douleur d'affirmer que la con-
stitution actuelle (des Facultés de théologie) est
plutôt une constitution civile qu'une constitu-
tion mixte (c'est-à-dire celle dans laquelle les
deux puissances ecclésiastique et laïque con-
courent à une même œuvre par des concessions
mutuelles, et qui laissent intacts leurs droits
inaliénables), et que là est la source de l'humi-
liation, de l'impuissance, de la stérilité des Fa-
cultés de théologie en France. Et d'abord le

décret impérial du 17 mars 1808 créa les Facul-
tés de théologie au même titre que les autres
(art. 6). Aux termes de ce décret, le grand
maître institue les professeurs (art. 52), ratifie

les réceptions (art. 58), délivre les diplômes des
grades théologiques au nom du roi (art. 59, et

ordonnance du 17 février 1815, art. 31). Ce
même décret fixe les bases de l'enseignement
en général (art. 9). D'après l'ordonnance du 17
février 1815, le conseil royal fait les règlements
des études et de la discipline. Avant de com-
mencer l'année scolaire, les professeurs de théo-
logie doivent soumettre leurs programmes au
recteur de l'Académie. (Déclaration du conseil
royal du 23 octobre 1838. ) Subordonnés aussi
dans leur enseignement à l'autorité universi-
taire, les professeurs peuvent être transférés,
suspendus et révoqués par le grand maître. Se-
lon le décret du 17 mars 1808 (art. 7), les nomi-
nations des professeurs doivent se faire au con-
cours, et le concours a lieu entre trois sujets
présentés par l'évèque diocésain. Une ordon-
nance du 24 août 1838 suspend l'effet de ce dé-
cret jusqu'au 1er janvier 1850, et maintient la

nomination ministérielle sur la présentation
épiscopale... L'institution des professeurs, la

désignation des objets de l'enseignement, les

règlements d'études et de discipline, la direc-
tion, la surveillance, les peines et les récom-
penses, tout émane du pouvoir civil, et du pou-
voir civil seul; on ne voit partout que l'action

du pouvoir civil... Loin d'être des Facultés ca-
noniques (les Facultés de théologie), elles ne
sont pas même des Facultés épiscopales et dio-

césaines, puisque légalement elles ne reçoivent
pas leur mission de l'évèque diocésain et sont
entièrement soustraites à son autorité. La puis-

sance de l'évèque sur ces Facultés est tellement
illusoire, qu'un professeur interdit à cause de
ses mauvaises doctrines pourrait être maintenu
dans sa chaire et son droit d'enseigner, si l'État

le voulait. » Voilà ce qn'étaient les Facultés

théologiques de France en 1845 , voilà ce qu'elles

sont encore aujourd'hui ; rien n'y a été changé ;

seulement l'abbé Maret est devenu doyen d'une

de ces Facultés (de la Faculté de Paris), et de-

puis qu'il est entré en fonctions l'usage du latin,

langue consacrée dans l'Église catholique, a été

entièrement banni, tant de l'enseignement que
des épreuves prescrites pour l'obtention des
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grades ; enfin les sujets des thèses sont généra-

lement beaucoup plus historiques et philoso-

phiques que théologiques; au point qu'on a vu

fa même thèse faire un docteur à la Faculté des
lettres et un docteur en théologie. Jusque-là,

nous devons le reconnaître , si la Faculté de
Paris n'était pas canoniquement instituée, elle

avait toujours pris au sérieux le véritable en-
seignement théologique, et surtout la collation

des grades , en se rapprochant le plus possible

de l'ancienne Faculté pour la sévérité des
épreuves

;,
d'autant mieux qu'elle était composée

de professeurs qui avaient appartenu à l'an-

cienne Sorbonne ou qui avaient été formés par
ces nobles vétérans de la théologie. Ajoutons
que si , à une certaine époque , l'illustre arche-
vêque de Paris. Ms-'r All're, a cru devoir autoriser

quelques professeurs à faire leur cours en fran-

çais, parce qu'ils ne connaissaient pas suffisam-

ment la langue latine , il a voulu toutefois que
les examens se fissent et que les thèses se sou-
tinssent en latin.

FACUNDUS, évêqued'Hermiane, dans la pro-
vince de Byzacène , en Afrique , vivait au vie

siècle. Il fut exilé pour n'avoir pas voulu signer
la condamnation de Théodore de Mopsueste, des
écrits de Théodoret et de la Lettre d'Ibas. Il se
sépara même de la communion de ceux qui
avaient signé. On a de lui : 1° Pro defensione
trium capitulorum Libri XII, et contra Mociauum
(ou Mutianum) liber; Paris, 1629, in-8°; cet ou-
vrage se trouve aussi dans les œuvres d'Optat
et dans la Bibliotheco. Patrum ; Lyon, 1677, et

Venise, 1765; — 2° Epistola fidei catholicœ in

defensione trium Capitulorum , dans D'Achéry,
Spicilegium, tom. III, p. 106,

l

re édit, et dans la

Bibliotheco. Patrum. Voy. D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés., tom. XVI, p. 511 et suiv.
Sirmond, in Notis ad Facund. Richard et Giraud.
FADUS. Voy. Cuspius.
FAENZA (Faventia), ville épisc. d'Italie située

dans la Romagne, entre Mola et Forli, dans la

légation apostolique de Ravenne. On ne sait pas
précisément à quelle époque la foi y fut établie.
Le plus ancien évèque que nous en connaissons
est Constantin, qui assista l'an 313 au concile
de Rome. Voy. Ughelli, liai, sacr., tom. II,

p. 402, nouv. édit. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXII, p. 281-317.
FAGE (Durand), calviniste, un des prophètes

eu illuminés des Cévennes, né à Aubais, en Lan-
guedoc, en 1681, et mort probablement en An-
gleterre vers le milieu du xvme siècle, était un
homme sans instruction; mais, comptant sur
son inspiration, il composa le Théâtre sucré des
Cévennes; Londres, 1707, in-12, réimprimé sous
le titre de: les Prophètes profeif««is; Paris, 1847,
in-8°. Il y raconte comment il a été conduit peu
a peu à l'inspiration. Voy. ]&Nouv. Bioqr.qénér.
FAGGIou DE FAGGIIS (Angelo), appelé: aussi

quelquefois Sangrino , du nom du château de
Sangro, dans le royaume de Naples, où il était
né vers l'an 1500, mort au Mont-Cassin en 1593,
est

,
par sa piété autant que par son savoir, un

de ceux qui ont le plus illustré l'Ordre de Saint-
Benoit. Le pape Pie V, qui avait pour lui la plus
grande estime, le nomma inquisiteur de la foi.
Outre plusieurs ouvrages de poésie chrétienne,
u a laissé : 1" Spéculum et exemp/ar christicola-
rum. seu Vitn beati patris Benedicti, monacho-
rum patnarchœ sanctissimi; Florence, 1626,
m-4°; — 2° Traité sur l'Oraison des Quarante
heures; ibid., 1583; — 3» Dialogue sur les noms
'tonnes a Dieu dans les Livres saints; — 4° des
\ies de saints; — 50 des Sermons. Vou. Feller,
Biogr. univers.

FAGIDS, nom latin sous lequel principale-

ment est connu Buchelin ou Buchheim, Buchlin,

Bue/clin (Paul), savant hébraïsant protestant, ne

a Saverne l'an 1504, mort à Cambridge en 1549,

qui professa l'hébreu à Strasbourg et fut charge

de réorganiser l'université de Heidelberg. Lors

de la publication de l'Intérim, Fagius fut déposé,

et il se rendit en Angleterre, où Cranmer le fit

nommer professeur à Cambridge. Il a laissé un
grand nombre d'ouvrages, dont les principaux

sont : 1° Commentarius hebraicus R. David Kim-
chi in X primos Psalmos Davidicos, cum versione

latina; Isny, 1541, in-fol.; — 2° Sententiœ vere

élégantes, piœ mirœque veterum sapientium He-
brœorum, in latinum versœ scholiisque illustratœ;

ibid., 1541 , in-4°; — 3° Exegesis sive expositio

dictionum hebraicarurn litteralis et simplex in iv

cap. Geneseos; ibid., 1542,in-4°. réimp. dans les

Critici sacri; — 4° Liber fidei, seu veritatis, in

latinum translatus; ibid., 1542; — 5° Transla-
tionum prœcipuarum Veteris Testamenti inter se

variantium collatio; ibid., 1543, in-4°, réimpr.
dans les Critici sacri; — 6° Prima iv capita Ge-
neseos hebraico cum versione germanica hebraicis

tamen characteribus exarata, una cum succinctis

scholiis et ratione legendi hebrœo - germanico :

Constance, 1543, in-4°; Strasbourg, 1546; —
1° plusieurs autres écrits dont on peut voir les

listes dans la Nouv. Biogr. génér. Mais tous les

ouvrages de Fagius sont à YIndex.
I.FAGNAN ou FAGNANI (Jean-François), ju-

risc. romain du xvne siècle, a laissé : de la Va-
lidité et de la justice des censures de Paul V ,

Rome, 1607.
IL FAGNAN ou FAGNANI (Prosper), célèbre

canoniste italien, né l'an 1598, mort en 1678,
était considéré comme le premier jurisc. de son
époque dans tout ce qui touchait le droit ecclé-
siastique. Il fut pendant quinze ans secrétaire
de la Congrégation du Concile de Trente. On lui

doit :
1° un Commentaire sur les Décrétâtes;

Rome, 1661, 3 vol. in-fol.; Cologne, 1679, 1681,
1704 et 1786; Venise, 1697; la table de cet ou-
vrage, vrai chef-d'œuvre en ce genre, selon
Feller, vaut seule autant que le Commentaire

;— 2° Traité de l'opinion probable; Rome, 1665.
Voy. Tiraboschi, Storia délia Letterat. Ital.

,

vol. VIII, p. 281. Moréri , Diction, histor. La Nouv.
Bigor. génér. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. Le Diction, ena/clop. de la théol. cathol.
FAGUNDES ou FAGÛNDEZ(Étienne),jésuite,

né à Viana, en Portugal, mort l'an 1645, pro-
fessa la théologie morale à Lisbonne. On a de
lui : 1° Quœstiones de christianis officiis etcasibus
conscientiœ in sexta Ecclesiœ Prœcepta; Lyon
1626, in-fol.; livre prohibé par l'inquisition;
2° Informatio pro opinione esus ovorum et lacti-
ciniorum tempore Quadragesimœ ; Salamanque
1630, in-fol.; ouvrage réimprimé sous le titre
de Apologeticus tractatus ad quœstionem de lacti-
ciniorum ovorumque esu tempore Quadragesi-
mali; Lyon, 1631, in-8°; — 3° In décima prœ-
cepta Decalogi; 1640, in-fol.; — 4» de Contracti-
bus et de acquisitione , ac translatione dominii-
1641, in-fol. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.
Soc. Jesu. Nicolas-Antonio, Scriptor. Hisp. Bar-
bosa Machado, Biblioth. Lusitana. F. Denis dans
la Nouv. Biogr. génér.

'

FAHLENIUS (Eric), théologien suédois, pro-
testant, qui vivait dans la première moitié du
xvine siècle, professa le grec et les langues orien-
tales àPernau. Il est auteur de : i" Disputationes
super duo priora capita ex comment. R. Isaac
Abarbanehsinprophetam Jonam, in linquam la-
tmam translata; 1696; — 2» Oratio introducto-
ria de triphci Judœorum libros sacros conimen-
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tandi ratione eorumdemque scriptorum usu et

utilitate in scholis christianorum ; 1701;— 3° Dis-

putatïo de promulgatione Decalogi; 1706. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

FAIDEAU. Voy. Feydeau.
FAIDIT. Voy. Faydit.
FAIE (Barthélémy de LA), conseiller au par-

ler/lent de Paris, vivait au xvic siècle. Il a laissé :

ïÉnerguménique et l'Alexicaque , ou des Possédés

et des remèdes contre la possession; Paris, 1572.

FAILLANUS. Voy. Foignan.
FAILLE (Germain de LA), né à Castelnau-

dary l'an 1616, mort à Toulouse en 1711, fut

nommé en 1702 secrétaire perpétuel des Jeux
floraux, et mourut doyen des anciens capitouls.

Il a laissé : les Annales de Toulouse; 1687,

1

er vol.,

et 1701 , 2e vol. ; on y trouve une description
très-exacte de l'origine et du progrès de la re-
lision. Voy. les Mémoires de Trévoux, juillet

1712, p. 1230. Richard et Giraud. Feller, Biogr
univers.

FAILLE (SŒURS LE LA), hospitalières ainsi

nommées à cause de leurs grands manteaux,
dont le nom paraît dérivé de palla ou pallium.
Un chaperon attaché à ce manteau leur couvrait
le visage et les empêchait d'être vues. C'était

une colonie du Tiers-Ordre de Saint-François
établie principalement en Flandre. Foy.Hélyot,
Histoire des Ordres monastiques, tom. Vil, p. 301.
Bergier, Diction, de théolog.

FAILLITE. Voy. Banqueroute.
FAIRCL0UGH. Voy. Featlei.
FAISE (LA), en latin Faisia, abbaye réformée

de l'Ordre de Citeaux, située au diocèse de Bor-
deaux. Elle fut fondée l'an 1137, et elle était tille

de Cadouin, tille de Pontigny. Voy. la Go//.

Christ., tom. II, col. 887. Richard et Giraud.
FAISEURS DE PONTS. Voy. Pontifes.
I. FAIT. Ce mot s'emploie, en matière cano-

nique, pour les excommunications et les sus-

penses qui sont encourues par le seul fait (ipso

facto).

II. FAIT. Une grande question entre les dé-
fenseurs de la religion et les incrédules, est de
savoir s'il est convenable à la nature de l'homme
que la religion soit fondée sur des preuves de
fait plutôt que sur des raisonnements abstraits.

Or cette question est décidée par la conduite
que Dieu a suivie dans tous les siècles. Dès la

création Dieu n'a pas attendu que nos premiers
parents apprissent par leurs raisonnements à le

connaître et à l'adorer; il les a instruits lui-

même par une révélation immédiate, comme
l'attestent nos Livres saints. Dieu a renouvelé
aux Juifs cette révélation par Moïse, et à toutes
les nations par Jésus -Christ. En second lieu,

nos devoirs de société, nos droits et nos intérêts

les plus chers ne portent que sur la certitude

morale , sur des preuves de fait. Troisièmement,
la religion est faite pour les ignorants aussi
bien que pour les savants, pour le peuple comme
pour les philosophes. Or le peuple est incapable
de suivre une chaîne de démonstrations méta-
physiques , de se faire un système de religion

;

mais l'homme le plus ignorant peut, sans effort,

se convaincre, d'un fait quelconque, en avoir la

plus ferme persuasion , et même en porter un
témoignage irrécusable. C'est donc par des faits

qu'il doit être convaincu de la vérité de sa reli-

gion. Quatrièmement , les preuves de fait pro-
duisent une persuasion plus inébranlable , sont
sujettes à moins de doutes et de disputes que les

raisonnements abstraits. Une des maximes dic-
tées par le bon sens est qu'il y a de l'absurdité
à disputer contre les faits, à les attaquer par des
arguments spéculatifs. Voy. Bergier, qui, dans

son Diction, de théol., ajoute plusieurs autres
preuves en faveur de la vérité que nous soute-
nons ici.

III. FAIT DOGMATIQUE. Voy. Dogmatique,
n°I.
FALGO ou FALCON (Aymar), chanoine régu-

lier de Saint- Antoine, né dans le Dauphiné,
mort en 1544, fut successivement curé de la

paroisse de Saint-Antoine et grand comman-
deur de Bar-le-Duc. Le chapitre général de son
Ordre le députa à Rome auprès du pape Clé-
ment VII , et, à son retour, il gouverna l'Ordre
avec le titre de vicaire général. Il a laissé :

1° Antonianœ historiœ compendium, etc.; Lyon,
1532; — 2° de Tuta fidelium navigatione inter

varias peregrinorum dogmatum, nec non claudi-

cantium opinionum fluctuationes , decalogi decem;
ibid., 1536; — 3° de Exhilaratione animi . quem
metus mortis angit et excruciat; Vienne, 1541

,

in-8°. Richard et Giraud.
FALCON ou FAUCON, moine de Tournus,

vivait au xi' siècle. Il a composé la Chronique
de Tournus, qui peut se diviser en quatre par-
ties : 1° les Actes de saint Valérien , martyrisé
en 179; — 2° l'Origine légendaire du monastère
de Luçon, érigé depuis en évêché ;

— 3° l'Histoire

des diverses translations du corps de saint Phi-
libert ;— 4° l'Histoire des abbés de Tournus, de
l'an 875 à l'an 1087. Voy. l'abbé Juénin, Hist.

de l'abbaye de Tournas, Préf., p. 98 et 104. D.
Martenne et Durand, Voyage littér., tom. I,

Ire part., p. 230. Mabillon, Àcta Sanctorum Ord.
S. Benedicti. La Gallia Christ, nova. Le Long,
Biblioth. histor.de France. Papillon, Biblioth. des
Aut. de Bourgogne, h'Hist. de la littérature fran-
çaise par des Bénédictins de Saint-Maur . Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

FALC0NE. Voy. Falconis , n° I.

FALC0NER (Thomas), anglican, savant litté-

rateur, né à Chester en 1736, lit partie du col-

lège d'Oxford. Outre plusieurs ouvrages pure-
ment littéraires, on lui doit : Dévotions for fhe

sacrament of the Lord's supper; 1786, réimprimé
souvent depuis. Voy. Feller, Biogr. univers.

FALC0NI (Jean), religieux de l'Ordre de la

Merci, né à Fifiana l'an 1596, mort en 1638, est

auteur de plusieurs ouvrages spirituels et mys-
tiques écrits en espagnol, et qui ont été recueil-

lis et imprimés à Valence , 1662, 1 vol. in-8°. On
en a traduit une partie en français et en italien.

Voy. leJourn. des Savants, 1696, p. 252, l re édit.,

et p. 207, 2e édit. Nicolas - Antonio , Biblioth.

Hispan.
FALC0NIERI (Julienne de), sainte, née en

1270 de parents riches , morte à Florence , sa

patrie, l'an 1341, donna en 1307 une règle aux
oblates ou converses des Servites, dont elle fut

la première supérieure. Le pape Martin V l'ap-

prouva en 1424. La pieuse fondatrice se signala

par les plus grandes austérités. Elle ne man-
geait pas le mercredi et le vendredi. C'est Be-
noît XIII qui la canonisa, en 1729. Voy. Feller,

Biogr. univers.

I. FALC0NIS ou FALC0NE, DE FALC0NIBUS
(Joseph), de l'Ordre des Carmes, né à Plaisance,

mort l'an 1597, fut un prédicateur éloquent, et

il fut élevé aux premières dignités de son Ordre.

Il a laissé : 1° Chronicon Ordinis Carmelitici

;

Plaisance, 1593, in-4°; — 2° Sermones quadra-

gesimales; Venise, 1594. Fbî/.Lucius,m Biblioth.

Carm. Nicol.-Antonio, Biblioth. Hispan. Posse-

vin, in Appar. sacr.

II. FALC0NIS ou FULC0NIS (Pierre de), do-

minicain, né à Reggio, mort l'an 1273, était

très -habile dans le droit civil et canonique. Il

eut beaucoup de succès comme prédicateur, e}
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Grégoire X le nomma grand pénitencier. Il a

laissé : 1° Concordantia juris canonici cum di-

vino; — 2° Universa lex civilis ad instar conclu-

sionum, ou Jus civile ad certas conclusiones re-

dactum. Voy. le P.Echard, Scriptor. Ord.Prœd.,
tom. 1, p. 265.

FALE ou FIDOLE, en latin Fidolus (saint),

prêtre et abbé, né à Clermont, en Auvergne,
mort le 16 mai, au vie siècle, fut fait prisonnier
de guerre par l'armée de Thierry, roi d'Austra-
sie, vers l'an 525, et conduit en Champagne, où
il fut racheté par saint Aventin, solitaire des
environs de Troyes, qui le mit au nombre de
ses disciples. Il surpassa bientôt tous ses frères

par son humilité et son assiduité à la prière;

aussi saint Aventin l'établit-il prieur, puis abbé
de son monastère. Fale gouverna ses religieux

avec l'expérience d'un homme consommé dans
la vie spirituelle. L'Église honore sa mémoire
le 16 mai. Voy. Bollandus. Henschénius. Le P.
Labbe, Biblioth. des manuscr D. Luc et D. Ma-
billon, Actes des S. Bénéd. Richard et Giraud.

I. FALÈRE (Faleris ou Falaris, Falisci), an-
cienne ville épisc. d'Italie située dans la Tos-
cane; elle ne subsiste plus, et sur ses ruines
on a bâti Citta-Castellana

,
qui est devenu le

siège de l'évêché, ce qui fait qu'on donne quel-
quefois à Falère même le nom latin de Civitas
Castellana. Selon De Commanville, elle fut éri-

gée en évêché dans le V e siècle et réunie à l'é-

vëché d'Orta ou Horta en 1437. Falère a eu dix
évéques,dont le premier, Jean, assista aux con-
ciles romains en 595 et en 601. Voy. Ughelli,
lia/, sacr.. tom. X, p. 90. Citta-Castellana. De
Commanville, /re Table alphabet., p. 102. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni. vol. XXIII, p. 16.

II. FALÈRE ou FALÉRIONA, FALÉRONE,
ancienne ville épisc. du Picenum, en Italie, dont
il ne reste plus que des ruines. Les monuments
ecclésiastiques font mention de deux évêques,
dont l'un laissa pour la nourriture des clercs de
son église une terre qu'il avait héritée de son
père , et l'autre dissipait les biens de son église.
Voy. Rescript. Gelasii, pap., dans Hardouin, Conc.
tom. II, col. 928. liai. Sacr., tom .X, col. 92.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXIII,
p. 16 et suiv.

FALETTI (Jérôme), comte de Trignano, doc-
teur en droit, né à Savone, dans l'État de Gênes,
vivait au xvi« siècle. Outre des poésies et le tra-
vail qu'il a fourni au recueil Polyanthe, il est
auteur d'une traduction italienne du traité d'A-
thénagore sur la Résurrection; Venise, 1556, in-4°
Voy. Vincenzo Verzellini, Hist. Savonœ, 1. VII.
Richard et Giraud.
FALLABA, ville épisc. de la province Césa-

rienne, dans l'Afrique occidentale, sous la mé-
tropole de Césarée. Voy. les Notit. Afr., n 28
FAMAGOUSTE ou FAMAGOUSTA (Fama-Au-

gusta ou l'oma-Augusti, Hamacostos, Fm/iagosta),
ville épisc. de l'ile de Chypre, appelée autrefois
Arsxnoé. Son premier évêque latin, Césaréus,
siégeait l'anliMl. Au xvi» siècle, les Turcs s'é-
tant rendus maitres de cette ville, Grégoire XIII
transféra son évêque à Castel-Cisamo,dans l'ile
de Crète, puis à Bergame, l'an 1577. De Corn

le \y siècle dans l'église Saint-George, que les
Latins y mirent aussi un archevêque dès qu'ils
en turent en possession, c'est-à-dire vers la fin
au xii» siècle, dans l'église Saint- Nicolas,
mais qn Innocent 111 le transféra à Nicosie. Dans
la suite Famagouste est devenue un évèché in
partants sous la métropole de Nicosie, siège in

partibus également. Voy. De Commanville, /"

Table alphabet., p. 102, 103. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XXIII, p. 22 et suiv.

I . FAMILIER , nom fort commun en Italie , et

qui a le même sens que commensal, mais d'une

manière beaucoup plus étendue; car il s'ap-

plique à tous ceux qui sont au service et aux
gages d'un prélat. Les familiers sont tous récu-

sables pour témoins et pour juges. Voy., pour
les diverses questions qui se rattachent à cet

art., L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Fa-
miliaris. Gomez, lnregul. de impet. benef. vac.

perobit. Fam. Cardinal., q. 13. Durand de Mail-

lane, Diction, de droit canon., au mot Familier.
Richard et Giraud. L'abbé André, Cours alphab.
de droit canon.

II. FAMILIER (Familiaris), nom donné aux
moindres officiers de l'inquisition.

I. FAMILLE, terme qui se prend : 1° pour
des personnes unies par les liens du sang ou
de l'affinité; 2° pour un monastère de religieux
ou un Ordre tout entier; 3° pour un certain
nombre de moines d'un même monastère qui

,

sous l'abbé ou supérieur général, avaient leurs
supérieurs particuliers et qui demeuraient dans
un même corps de logis. Trois ou quatre fa-

milles réunies ensemble formaient ce qu'on ap-
pelait une tribu. Chaque famille avait son chef
ou prévôt , avec un second pour l'aider. Voy.
Tillemont, Mémoires, tom. VII, p. 179. Richard
et Giraud.

II. FAMILLE D'AMOUR ou MAISON D'A-
MOUR, FAMILISTES (Familistœ), nom d'une
secte qui parut au xvie siècle, et qui faisait con-
sister la perfection dans la charité, excluant
l'espérance et la foi. Cette secte avait pour chef
un certain Henri-Nicolas, de Munster, qui pré-
tendait que Jésus -Christ n'avait été que son
image ou son type. Elle reparut en Angleterre
l'an 1604. Voy. Stockman, Lexic, ad voc. Fa-
milistœ. Bergier, Diction, de théol. Richard et
Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Le
Diction, delà théol. cathol., art. Familistes.

.

III. FAMILLE DE L'ÉVÊQUE. Les anciens
titres désignent sous ce nom ceux qui compo-
sent la maison de l'évêque, soit officiers, do-
mestiques, commensaux et autres qui sont au-
près de lui, dénommés ordinairement en latin
sous le titre de Familiales, c'est-à-dire familiers.
Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif.

FANATIQUE (Fanatiats), dérivé du latin fa-
num, temple, est un nom donné chez les an-
ciens à des espèces de prophètes qui demeu-
raient toujours dans les temples. Depuis on a
donné ce même nom à tous ceux qui se croient
divinement inspirés et qui s'imaginent avoir
des révélations, mais particulièrement à quel-
ques sectes de visionnaires qui se sont répan-
dues en Allemagne, en Hollande et en Angle-
terre. Voy. Richard et Giraud. Gams, qui, dans
le Diction, de la théol. cathol., signale les ca-
ractères les plus habituels du fanatisme reli-
gieux, et fait connaître les principales brandies
qui ont pris naissance et se sont plus ou moins
développées en Allemagne.
FANATISME, zèle aveugle et superstitieux

qui fait commettre des actions injustes et sou-
vent cruelles, non -seulement sans remords
mais même avec joie. Les incrédules, et en o-é-

néral tous les ennemis de la religion, abusant
de ce mot de la manière la plus étrange l'ap-
pliquent non-seulement aux chrétiens qui en-
thousiasmés pour Dieu, pour le bien et 'pour
la foi, sont capables de leur sacrifier jusqu'à
leur vie, maïs encore à tous ceux qui montrent
la moindre fidélité à remplir leurs devoirs re-
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ltgieux. A leur avis, il est impossible d'avoir

une religion sans être fanatique , et le prétendu
fanatisme a été la ^source de tous les maux de
l'univers. Ce sont eux les vrais coupables de
fanatisme. Voy. Bergier, qui, dans son Diction,

de théoL, réfute au long les sophismes , les im-
postures , les calomnies qu'ils ont accumulées
et qu'ils ont répétées dans tous leurs ouvrages
sur les effets, sur les causes, sur les remèdes
Au fanatisme. Frite

,
qui , dans le Diction, de la

the'ol. cathol., fait aussi de bonnes réflexions.

FANDILLE (saint), martyr, né à Acci, ville

que l'on croit être la même que Guadix , au
royaume de Grenade, mort le 13 juin 833. Il

fit profession de la vie religieuse dans le mo-
nastère de Tabane, et il s'y distingua tellement
par sa vertu

,
que les moines du monastère dé

Pilemellar, près de Cordoue, le demandèrent
pour leur supérieur. Il fut chargé également de
diriger un monastère de religieuses qui était

dans le même lieu. Ayant menacé des juge-
ments de Dieu les magistrats mahométans qui
faisaient le procès aux chrétiens , il fut arrêté

et eut la tète tranchée. Son histoire se trouve
au III e livre des Mémoires des martyrs du IX e siè-

cle sons les Sarrasins , écrits par saint Eu-loge .

prêtre de Cordoue
,
qui fut le témoin de leurs

souffrances, et ensuite Je compagnon de leur

martyre.
FANO (Fanum fortunœ)*, ville épisc. d'Italie,

dans l'État ecclésiastique, située entre Pésaro
et Sinigaglia. On croit que saint Paternien

,
qui

en fut le premier évêque et qui siégeait vers

l'an 300, y porta le premier le flambeau de la

foi. Voy. Tjghelli, liai. Sacr., tom. I. p. 667,
nouv. édit. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XIII, p. 160 et suiv., où l'on trouve beau-
coup de détails sur Fano, et l'indication d'un
certain nombre d'écrivains qui s'en sont oc-
cupés.
FANTÔME ou FHANTÔME , spectre, vision,

apparition. Voy. Apparition.
FANT0N0 (Jérôme), dominicain, né à Vi-

gevano , dans le Milanais, mort l'an 1532 , fut

recteur des études à Bologne et inquisiteur de
la foi à Ferrare , d'où il a été surnommé Jé-

rôme de Ferrare. Il a laissé : 1° Index in qua*

tuor volumina Capreoli , seu tabula ut dicitnr

,

tam accurate, ut si quis eam habuerit, totum
habere se Capreolum sub epitomate perspicue

,

gloriari possit; — 2" Repertorium locupletissi-

mum tam librorum quam sententiarum
,
qmxm

quodlibetorum doctoris subtilis Joannis Huns
Scoti; Venise, 1588, in-4°; — 3° Compendium
vniversœ lecturaj abbatis Panormitani super Dé-
crétâtes; Venise, 1564, in -4°. Voy. Rovetta de

Brescia , Biblioth. chronolog. illustrium viror.

provinciœ Lombardiœ, sacriOrd ..Prcedicator. , etc.

Possevin, Apparat, sac. Le P. Échard, Scriptor.

Ord. Prœdic, tom. II, p. 84. Richard et Gi-

raud.

FANTUNGHERI (Philippe), prêtre de Flo-

rence. Nous avons de lui : // Giubileo perpetuo
de' cavalieri di S. Stephano

,
papa è martyre

,

spiegato brevemente da Filippo Fantungheri, etc.;

in-12. L'auteur rapporte dans cet ouvrage l'hist.

de l'Ordre milit. de Saint -Etienne, et la bulle

de Pie IV contenant les privilèges de cet Ordre;
il explique cette bulle, et donne la résolution

de plusieurs doutes ou cas de conscience qui y
ont rapport. Voy. le Journ. des Savants, 1709,

p. 325, 1" édit., et 299, 2e édit. Richard et Gi-

raud. Compar. l'art. Etienne, n° XVIII.
FANUM. Ce mot latin, qui signifie temple,

entre dans la composition de certains noms
propres de lieu : 1° Fanum Brioci. Voy. Saint-

Briêuc; — ^> Fanum Fortuna;. Voy. Fano ;
—

3° Fanum Sancti Audomari. Voy. Saint -Ower
;— 4° Fanum S. Flori. Voy. Saint -FlOur; —

5° Fanum S. Licerii. Voy. Sainï-Lïzier et 'C'o'n-

sérans; — 6» Fanum S. Papuli. Voy. Saint-
Papoul; -^7° Fanum S. Pauli Tricastinum. Voy.
Sajnt-Paul-Trois-Chateaux.
FARAUD! (Bruno), dominicain, né dans le

comté de Nice, mort en 1760, lit ses études à
Avignon sous la direction de son oncle

,
qui

étaitchapelain et chevalier de Malte. Non moins
distingué par sa science que par sa piété, fl

professa avec succès la philosophie et la théo-
logie-, et il fut deux fois vicaire général de la

congrégation du Saint -Sacrement, qu'il gou-
verna avec douceur et sagesse. Il présida pen-
dant plusieurs années les conférences ecclésias-
tiques du diocèse de Saint-Paul-Trois-Châteaux.
Il a laissé : 1° Vie du vénérable P. Antoine Lè-
Quien, fondateur de la congrégation du Saint-
Sacrement, et celle de ses principaux disciples :— 2° Histoire de cette congrégation ;

— 3° Ephé-
mérides du courent de Visan '; — 4° Conférence.-,
sur le Décaloguè, pour servir aux missionnaires.
Les trois premiers ouvrages sont en latin ; ce
dernier seul a été composé en français. Voy.
Richard et Giraud.
FARCEUR ( histrio), bouffon. Voy. Bateleur.

Comédiens-. Spectacles.
FARD (Fucus, pigmentum , cerusa); toute

composition soit de blanc, soit de bleu, soit de
rouge , etc. Les Pères de l'Église se sont tou-
jours élevés contre les femmes chrétiennes qui
empruntaient aux païens l'usage du fard. Selon
saint Cyprien , c'est faire Une espèce de violence
à Dieu. Il marque la maladie de l'âme, ainsi
que s'exprime Clément d'Alexandrie. C'est un
artifice , dit saint Augustin

,
qui ne convient

pas à la pudeur. S'embellir avec du fard, re-

marque Saint Thomas, c'est toujours un péché.
Cependant, ajoute le saint docteur ce n'est pà's

un péché mortel lorsqu'on ne le fait ni par
mépris de Dieu , ni par aucune mauvaise in-

tention 'profiter lasciviam) , ni enfin dans au-
cune circonstance aggravante. Il suit de là qu'on
ne peut ni composer du fard pour les Femmes,
ni leur en vendre sans péché; mais on ne pèche
mortellement en le Vendant que quand on a
un juste fondement de croire que là personne
à qui on le vend s'en servira de manière à pé-
cher mortellement , ainsi que l'enseigne Syl-
vius. Voy. saint Thomas, in cap. ti , 1* ad Ti-

moth., lect. 2 ; et 2. 2.
,
q. 169, art. 2, ad % Pontas

,

au mot Fard. Sylvius, in 2. 2. q. 77, art. 4,
qucest. i, cokcIus. 5. Richard et Giraud. Le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif.

FARDELLA (Cécile). Voy. Augustin, n" XI.

FARE, en latin Burgondofàra (sainte), vierge*

née dans la Brie l'an 595, morte vers 655, était

fille de Chaneric ou Agneri, un des principaux
seigneurs de ce pays, et scèur de saint Cagnou,
évêque de Laon, et dé saint Faron, évêque dé
Meaux. Elle reçut le voile des mains de Gun-
doald, évêque de Meaux, et bâtit à cinq lieues

de cette ville un monastère dans un lieu appelé

autrefois Éboriac, et aujourd'hui Faremoutier

Elle le gouverna jusqu'à sa,mort avec autant de

sagesse que de sainteté. L'Église honore sa mé-
moire lé 7 décembre. Voy. D. Mabillon* IIe siècle

bénéd.

FAREINISTES; secte janséniste formée à Fà-

reins par les piètres Bonjour et Furley-, dont

les prétendus miracles fanatisèrent les parti^

sans. Bonjour, qui était curé à Fareihs, fut

renvoyé plusieurs fois dé sa paroisse , et il finit

par être exilé en Suisse. Il professait une doe-
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trine subversive de la religion et de la société.

Il prêchait l'insubordination des femmes envers

leurs maris ; il attaquait même le droit de pro-

priété, disant qu'Adani n'avait pas fait de testa-

ment, etc. On lui reprochait, entre autres dés-

ordres, les extravagances scandaleuses de quel-

ques obsédées, le crucifiement d'une tille, etc.

Voy. Bergier, Diction, de théol., et les art. Cox-
VULSJOSNAIRES et FlALlMSTES.
FAREL (Guillaume), né au hameau des Fa-

rels l'an 1489, mort à Neufchâtel en 1565, se

montra d'abord très -zélé catholique; mais,
ayant eu le malheur de se lier avec quelques
luthériens , il se mit à prêcher contre l'Eglise,

et obtint une certaine prépondérance dans sa

secte. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages
qui ont très - peu de valeur , et qui sont à YIn-
dex ; on peut en voir la liste dans la Nouv. Biogr.

génér.

FAREWERT. Voy. Farnswort.
FARFADET

,
petit démon ou esprit follet que

l'on croit voir ou entendre pendant la nuit.

FARGEAU ou FERGEM , ou FERRÉOL, en
latin Ferreolus (saint), prêtre et martyr, mort
le 16 juin 211 , était disciple de saint Irénée,
évèque de Lyon

,
qui l'envoya prêcher l'Évan-

gile à Besançon, où sa parole porta beaucoup
de fruit. Les persécuteurs s'emparèrent de sa

personne, et , après lui avoir fait souffrir divers
tourments , lui coupèrent la tête. Voy. Tille-

rnont, Mémoires , tom. III. Chiffet, Hist. de Be-
sancon. Richard et Giraud.
FARIA DE SOUZA (Emmanuel), historien

portugais , chevalier de l'Ordre du Christ , né à
Pombeiro, ou, selon Barbosa Machado, dans la

Quinta de Souto, l'an 1590, mort l'an 1649, fut

envoyé en mission diplomatique auprès de la

cour de Rome. On a de lui , entre autres écrits :

1° Imperio de la China, i cultura evangeliea en
él , por los religiosos de la Compania de Jésus

;
Madrid, 1642, in-4°; — 2° Discursos morales y
politicos ; — 3° Epitome de las historias Povtu-
guezas; 1626, 1672; Bruxelles, 1677 et 1730;
cette dernière édition est la meilleure; on a
joint à chaque chapitre une suite chronologique
de l'histoire sacrée et de l'histoire ecclésias-
tique. Voy. Moréri , édit. de 1759. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers. F. Denis, dans
la Nouv. Biogr. ge'nér., art. Faria y souza (Ma-
noel De).
FARIN (Nicolas-François), prieur de Notre-

Dame du Val , né à Rouen , mort l'an 1675 , a
laissé : 1° Histoire de In ville de Rouen, conte-
nant sa fondation, ses privilèges, l'origine de
ses églises, de ses monastères, etc.; R_ouen
1668, 1706, 3 vol. in -12, et 1721 , 2 vol. in-4<>;— 2° la Normandie chrétienne; Rouen, 1669'
in-4°. Voy. le Journ. des Savants , 1710, p. 319'
l re édit., et p. 291, 2" édit. Richard et Giraud'
FARINACCI ou FARINACCIO (Prosper), ju-

risc, né à Rome l'an 1554, mort en 1618, était
très-versé dans le droit canon et civil. Il exerça
d'abord la profession d'avocat, et il devint pro-
cureur fiscal, charge dans laquelle il déploya
une sévérité qu'il n'avait pas pour lui-même.
On lui doit, outre plusieurs autres ouvrages :

1° Tractatus de hœresi ; — 2° de Immunitate Ec-
clesiœ ; — 3U Decisiones Rotœ romanœ ; — 4° Rp.
pertorium de contractants. Ses œuvres com-
plètes ont paru à Anvers, 1620 ; Francfort , 1670,
1676, 13 vol. in-8°. Voy. Jacques-Philippe Tho-
masini , in Elog. illustr. viror .Tanus Nicius Eri-
thrgeus, Pinacotheca hnaginum illustr.. c. cxxxn.
Ghilini, Teatro d'huomini letterati. Tiraboschi

,

Storia délia Letterat.Ital., vol. VII, part, n, p. 132.
Laasso, Elog. d'huomini letterati. Taisand, les

Vies des jurisconsultes. Richard et Giraud. r el-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'nér.

FARINATOR (Matthias), théologien allemand

qui vivait dans la seconde moitié du XIV e siècle,

a laissé : 1° Lumen fidelis animœ; 1477, 2 vol.;

— 2» de Exemplis naturarum. Voy. Fabricius,

Biblioth. lat. med. et infini, œtaiis. La Nouv.

Biogr. génér.

FARÎNIER (Guillaume), franciscain, né à

Gourdon, au diocèse de Cahors, mort à Avi-

gnon l'an 1361, prit le bonnet de docteur à

Toulouse l'an 1344, devint général de son Ordre

en 1348 et cardinal en 1356. Envoyé en Espagne
en qualité de légat, il réconcilia les rois de

Castille et d'Aragon. On lui doit : 1° des Com-
mentaires sur divers auteurs tant sacrés que
profanes ;

— 2° des Sermons. Voy. Aubéri , Hist.

des cardin. Wading, in Annalib. Minor. Le P.

Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise,

tom. II. p. 38. Richard et Giraud.

FARLATI (Daniel), jésuite, né en 1690 à San
Daniele, dans le Frioul , mort l'an 1773 à Pa-
doue , où il avait été envoyé pour aider le P.

Philippe Riceputi dans son travail sur l'hist. de
l'Illyrie. Après la mort de son confrère, il pu-
blia les immenses matériaux qu'ils avaient re-

cueillis tous les deux, sous le titre de lllyrium

sacrum; Venise, 1750, 5 vol. in-fol. On a en-
core du P. Farlati : de Artis criticœ Inscitia an-

tiquitati objecta; Venise, 1777, in -4°. Tipaldo,

Biographia degli Italiani illustri, tom. I. Au-
gustin et Aloïs de Backer, Biblioth. des écri-

vains de la Société de Jésus. La Nouv. Biogr.
génér.

FARMER ( Hugh ) , théologien , né dans le

Shropshire l'an 1714, mort en 1787, fut pasteur
d'une congrégation de dissidents à Waltham-
stow. Ses principaux ouvrages sont : 1° Enquiry
into the nature and design of our Jjord's tempta-
tion in the wilderness ; 1761 , in-8° ; l'auteur y
soutient que c'était une vision , et non un fait

réel; — 2° Dissertation ou Miracles; 1771, in-8°;
— 3° Essay on the demoniacs of the New Testa-

ment; 1775, in-8°; ouvrage dans lequel Farmer
prétend que ces démoniaques n'étaient que des
malades ordinaires. Voy. Feller, Biogr. univers.
La Nouv. Biogr. génér.

FARNSW0RT ou FAREWERT (Richard),
un des premiers disciples de Georges Fox, au-
teur de la secte fanatique des Quakers ou Trem-
bleurs en Angleterre. 11 ajouta aux rêveries im-
pies de son maitre l'habitude de ne parler à

personne, aux rois mêmes dans les suppliques,
et même à Dieu dans la prière, qu'en le tu-

toyant. Il a composé un livre sur ce sujet. Voy.
le P. Catrou, Hist. des Trembleurs , tom. I.

Feller, Biogr. univers.

I. FARO j nom latin de saint Faron. Voy. Fa-
ron, n° I.

IL FARO (Farus), ville épisc. de Portugal,
située dans le pays que les anciens ont appelé
Cuneus ager, et qui est aujourd'hui le royaume
d'Algarve. Cette ville, qui s'est accrue des
ruines d'Ossobona , a un évêché suffragant d'É-
vora ; il a été établi l'an 1590. Voy. Gaet. Mo-
roni, vol. XXIII, p. 215, 216.

I. FARON, en latin Faro ou Burgundofaro
(saint), évèque de Meaux , né vers l'an 592,
mort le 28 octobre 672, était frère de sainte
Fare. 11 profita du crédit dont il jouissait à la
cour de Clotaire II pour défendre l'innocence et
protéger les faibles. Plus tard il entra dans les
ordres sacrés , et l'an 627 il fut nommé évèque
de Meaux. Il gouverna ce diocèse avec un zèle
infatigable et une charité inaltérable. L'an 657
il assista au second concile de Sens. On lin-
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huma dans l'abbaye de Sainte-Croix
,
qu'il avait

fondée au faubourg de Meaux, et qu'on nomme
aujourd'hui Saint-Faron-lès-Meaux. Voy. D. Ma-
billon, Actes bénédict., tom. II. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni , vol. XXIII, p. 216, 217.

II. FARON (SAINT-), en latin Sanctus Faro

,

abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit, fondée au
viie siècle par saint Faron , évêque de Meaux.
La régularité et la ferveur que l'on remarquait
dans ce monastère déterminèrent Pépin à pren-
dre des religieux de cette abbaye pour fonder
celle de Prum, qu'il venait d'établir dans les

Ardennes. On introduisit l'an 1620 les religieux

de la congrégation de Saint-Maur dans le mo-
nastère de Faron, et ils y rétablirent la discipline

monastique , car depuis plusieurs années cette

maison était tombée dans un grand relâche-
ment. Voy. YHist. de l'Église de Meaux, t. I,

p. 33, 73, 358, 427. La Gallia Christ., tom. VIII,

col. 1688, nouv. édit. Richard et Giraud.
FARSIT (Hugues), chanoine régulier de

Saint-Jean-des-Vignes à Soissons
,
qui vivait au

XIIe siècle , est auteur de : Relation de miracles

arrivés depuis 1128 jusqu'en 1132 dans l'église de
Notre-Dame de Soissons, dans Michel Germain,
Hist. de Notre-Dame de Soissons; — 2° Lettre à
tin chapitre de Prémontrés ; manuscr. de la bi-

blioth. Imp., n° 2842; — 3° Lettre à sa sœur Hel-

vide ; ibid., n° 2484. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FARULLI (Georges-Anges), camaldule, né
vers l'an 1640, mort en 1728, a laissé un grand
nombre d'ouvrages relatifs à l'histoire ecclé-
siastique et à l'hagiographie. Les principaux
sont : 1° Storia cronologica del nobile ed antico

monastero degli Angioli di Firenze, dell' Ordine
Camaldolese ; Lucques, 1700, 20 vol. in -4°; —
2° Annali e memorie dell' antica e nobile città di
S. Sepulcro; Foligno , 1713, in-4°; — 3° Vita
délia fi. Elisabetta Salviati; Bassano, 1723, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FARVAQUES (François), de l'Ordre des Au-
gustins, vivait au xvne siècle. On a de lui :

1° Questions sur l'attrition , ou quel a été l'esprit

du concile de Trente touchant la suffisance de l'at-

trition servile dans le sacrement de Pénitence;

Louvain, 1666; — 2° la Vérité et la charité, ou
l'esprit du concile- sur ce sujet; ibid.; — 3° Dis-

putes apologétiques pour la vérité et la charité;

ibid.; — 4° Opuscules théologiques sur les sacre-

ments ; Liège, 1680.

FASCINATION , charme qui empêche qu'on
ne voie les choses comme elles sont en effet.

L'Écriture sainte nous fournit quelques exem-
ples où le mot fascination est pris dans un sens

ligure. Voy. Sagesse, iv, 12. Galates , m, 1. D.
Calmet, Diction, de la Bible, et Compar. Dé-
mon. Magie. Sorciers.
FASÛL (Jérôme), jésuite, né à Naples, mort

l'an 1639, a laissé des Commentaires sur la pre-

mière partie de la Somme de saint Thomas , où
il traite de Dieu , de la Trinité et de la création

;

Lyon, 1627.

FASSAREAU ou FASSARI (Vincent), jésuite,

né à Palerme l'an 1599, mort en 1663, professa

la théologie morale , et fut recteur du collège

de Salerne. On a de lui : 1° Immaculata Deipa-
rœ Conceptio theologicœ commissa trutinœ; Lyon,
1666, in-fol. ;

— 2° Disputationes philosophicœ de
quantitate , ejusque compositione , essentia, etc.;

Palerme , 1644 , in - fol. ;
— 3° des Eclaircisse-

ments sur l'Écriture sainte, et quelques opus-
cules en latin et en italien. Voy. Mongitore,
Biblioth. Sicula. Augustin et Aloïs de Backer,
Biblioth. des écriv. de la Soc. de Jésus.

FASSEAU (Paul), dominicain, né dans le

Hainaut, mort l'an 1691, professa à Louvain, et

fut défîniteur de sa province au chapitre géné-
ral que l'on tint à Rome l'an 1677. Il gouverna
trois fois le couvent de Mons en qualité de prieur.
Il se montra toujours fort attaché à la doctrine
de saint Thomas. Il a laissé : Authoritas Ger-
mant Philaletis Eupistini contra prœmotiones
physicas pro scientia média , exauthorata pro
prœmotionibusphysicis contra scientiam mediam

;

Douai , in-12. Voy. le P. Échard , Scriptor. Ord.
Prœdic, tom. II, p. 728.
FASSINI (Vincent), dominicain, a laissé :

de Vita et studiis P. Danielis Concinœ , O. P.
commentarius ; Venetiis , ex typographia S. Tho-
rnœ Aquino.tis , 1762, in-8°.

FASS0NI (Libérât), religieux de l'Ordre des
Écoles Pies, né vers l'an 1700, mort à Rome en
1767, professa la théologie dans le collège de
son Ordre à Rome. On lui doit : 1° de Leibnitiano
rationis principio; Sinigaglia, 1754, in-fol.; —
2° de Piorum in sinu A brahœ beutitudine ante Chri-
sti mortem ; Rome, 1760 , in - 4°

;
— 3° de Grœca

Sacrarum Littemrum editione a LXX interpreti-
bus; Urbino; 1754, in-4°. Voy. les Annales typo-
graphiques, février 1762, p. 107 et 108. Richard
et Giraud.
FASTES (Fasti), dérivé du latin fart, parler.

On appelle ainsi les archives et les registres où
sont conservés les mémoires historiques des
choses les plus mémorables arrivées dans chaque
pays. C'est dans ce sens qu'on appelle le Mar-
tyrologe les fastes sacrés de l'Église. « Fasti,
dit Macri , ethnicum vocabulum ; sed a Christia-
nis Calendarium intelligitur, in quo totius anni
solemnitates notabantur, et ab his fastis deinde,
ut ait Baronius, originem habuit Martyrolo-
gium. » Voy. Tertull., de Coron, milit., c. xm.
D. Macri, Hierolexicon. ad voc. Fasti. Richard
et Giraud. Gaet. Moronï, vol. XXIII, p. 232, 233.
FASTIDIUS, auteur du Ve siècle, était, selon

les uns, évêque de Londres , et, selon les autres,
évêque des Bretons. On a de lui : Traité de la

vie chrétienne
,
publié par Holstenius à Rome ,

1663; il a été réimprimé dans la dernière édi-
tion des œuvres de saint Augustin, tom. VI,
appendice, édit. des Bénédictins. On voit dans
cet ouvrage une tendance aux doctrines péla-
giennes, répandues dans la Grande-Bretagne au
temps de Fastidius. Voy. Gennade, de Viris il-

lustr., c. lvi. Galland., Biblioth. Patrum., t. IX,

p. 481; Prolegom., p. 29. Trithème, de Scripto-

rib. eccles., c. cxxix. Tillemont , Mémoires, t. XV.
Le Diction, encyclopéd. de la théol. cathol. D.
Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XIV,
p. 286 et suiv. Richard et Giraud.
FASTRÈDE , appelé aussi Flaster ou Fastrade.

abbé de Clairvaux, mort à Paris l'an 1163, suc-
céda à saint Bernard dans la charge de prieur
des Cisterciens de Clairvaux, et défendit les in-

térêts de l'Église pendant le schisme qui suivit

l'élection du pape Alexandre III. On a de lui

deux Lettres ; l'une se trouve dans les Œuvres.
de saint Bernard , et l'autre dans le P. Labbe

,

Conciles , tom. X.
FATA, ville épisc. de l'Afrique occidentale,

dans la province de Numidie, sous la métro-
pole de Cirta. Voy. les Not.it. Afr., n. 107.

FATALISME, FATALISTE, FATALITÉ. On
appelle fatalisme la doctrine selon laquelle tout

est nécessaire, et rien ne peut être autrement

qu'il est; conséquemment l'homme n'est pas

libre dans ses actions, et le sentiment in-

térieur qui nous atteste notre liberté est faux

et trompeur. On nomme fataliste le partisan du
fatalisme, et fatalité la nécessité d'un événe-

ment dont on ignore la cause , et que les an-

ciens attribuaient à un destin invariable. < Voy.
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Destin.) Fatalisme et fatalité se confondent sou-

vent dans le langage ordinaire. Le fatalisme est

un système aussi opposé à la raison qu'à la re-

ligion elle-même. D'abord ses défenseurs n ar-

gumentent que sur des équivoques , sur l'abus

des termes cause, motif, nécessité, liberté, etc.;

enfin sur une fausse comparaison qu'ils font de

l'être intelligent et actif avec les êtres matériels

et purement passifs. En second lieu, la fatalité

détrui t toute idée de Providence divine: l'homme,
conduit comme une machine, ou du moins
comme la brute, n'est plus capable de bien, ni

de mal moral , ni de vice , ni de vertu , ni de

châtiment, ni de récompense. Troisièmement,
la révélation nous enseigne que Dieu a fait

l'homme à son image; ce qui serait une faus-

seté si l'homme n'était pas maître de ses ac-

tions ; car c'est surtout par son intelligence libre

que l'homme peut avoir quelque ressemblance
avec Dieu. Elle nous apprend encore que Dieu

a donné des lois à l'homme, et qu'il n'en a pas

donné à la bête. 11 a dit au premier malfaiteur :

c Si tu fais bien, n'en recevras-tu pas la récom-
pense? Si tu fais mal , ton péché s'élèvera contre

toi. » Il lui a donc donné sa conscience pour
juge. Mais le témoignage de la conscience se-

rait nul, si nos actions venaient d'une fatalité

à laquelle nous ne fussions pas libres de résis-

ter. Dieu seul serait la cause de nos actions,

bonnes ou mauvaises ; c'est à lui seul qu'elles

seraient imputables. Or l'Écriture nous défend
d'attribuer à Dieu nos crimes, parce qu'il a
laissé à l'homme le pouvoir de se conduire et de
choisir entre le bien et le mal. Quatrièmement,
le sentiment intérieur, qui est le souverain de-
gré de l'évidence, réclame hautement contre
les sophismes des fatalistes; car il nous fait

parfaitement distinguer la différence qu'il y a
entre nos actions nécessaires, qui viennent de
la disposition physique de nos organes, et dont
-îous ne sommes pas les maîtres, et les actions
que nous faisons par un motif réfléchi, par
choix , avec une pleine liberté. Nous n'avons
jamais pensé que les premières fussent mora-
lement bonnes ou mauvaises, dignes de louange
ou de blâme, de récompense ou de châtiment.
Cinquièmement, le fatalisme n'est pas seule-
ment absurde , mais il tend à étouffer les re-
mords du crime, à confirmer les scélérats dans
leur perversité, à ôter tout mérite à la vertu,
à désespérer les gens de bien; ce qui est un
attentat contre l'intérêt général de la société.
Ainsi la révélation, comme la saine raison, con-
damne le fatalisme. Sans doute, d'après les
principes chrétiens, le cours des événements
et la destinée des hommes sont prévus de toute
éternité d'après les arrêts de sa divine sagesse;
l'éternel et divin plan du monde subsiste inva-
riable parmi les vicissitudes de la destinée de
tous les êtres en général et de chacun en par-
ticulier; mais dans ce plan divin la liberté
humaine se trouve comprise; la providence et
la toute-puissance de Dieu lui ont assigné une
place dans l'économie générale du gouverne-
ment du monde, de telle façon que l'homme,
dans l'exercice multiple de sa liberté , coopère
a la réalisation des desseins divins, et s'allie
librement à l'action absolue de Dieu. Voy. Ber-
gier, qui , dans son Diction, de théologie, prouve
que l'absurdité des réponses données par les
fatalistes aux démonstrations qu'on leur oppose
tait encore mieux sentir la solidité de ces dé-
monstrations. Voy. aussi Holzherr, qui, dans le
i)ict,on. encyc/opéd. de la théol. cathol., s'attache
Plus particulièrement à exposer l'histoire du
[utuUïme et ses diverses formes. h'F.ncyclop. ca-

tliotii/iie. où l'on trouve d'excellentes réflexions.

FATINELLIS (Fatinelli de), jurisc, ne a

Lucques l'an 1627, mort en 1719, fut successi-

vement avocat, juge et auditeur à Rome. Inno-

cent XII le créa assesseur à Campidoglio, réfé-

rendaire de l'une et l'autre signature , et prési-

dent de la chambre apostolique. Ses principaux

ouvrages sont : 1» Observationes ad constituho-

nem XLI démentis papœ VIII. nuncupatam bulla

Baronum et responsa juris , lib. II ; Rome, 1714,

4 vol. in-fol.;— 2° Vita B. Zitœ, virginis Lucen-

sis, etc.; Ferrare, 1688; — 3° de Referendorio-

rurn votantium signatures collegio; Rome, 1696';

— 4° Tractafus de translatione pensionis et re-

sponsa juris; ibid., 1709, in-fol. Voy. Giornale

de letterati, tom. III.

FATIO ou FACIO DE DDILLERS (Nicolas),
savant géomètre et célèbre fanatique, né à Bàle

en 1664 , mort dans le comté de Worcester, fut

élevé à Genève et reçu bourgeois de cette ville;

mais il adopta l'Angleterre pour patrie. Non-
seulement il se lit à"Londres l'ardent défenseur
des prophètes des Cévennes, mais encore il se

crut lui-même inspiré par l'esprit divin, et ca-

pable de prophétiser et de faire des miracles.

Cette extravagance d'esprit en matière reli-

gieuse n'a rien été à son mérite scientifique.

Outre ses ouvrages de mathématiques et d'as-

tronomie , il a laissé : Epistola de Mari JEneo
Salomonis ad Bernardum , in qua ostenditur geo-

metrice satisfieri posse mensuris quœ de Mari
JEneo in Sacra Scriptura habentur ; Oxford, 1688,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FATOÙ ,
dominicain, né à Arras en -1644,

mort à Saint -Orner l'an 1694, est auteur de :

le Paradis terrestre du saint Rosaire de l'auguste

Vierge, Mère de Dieu: divisé en douze jardins à
huit parterres, autrement en douze octaves à

huit discours , excepté le onzième
,
qui en a

douze. Idée qui , sans aucun trait de poésie, va
produire une rose à cent feuilles ou cent dis-

cours très -propres sur la même matière du
Rosaire, en 4 tomes ; Saint-Omer et Lille , 1692,
1 vol. in -12; les 3 tomes qui devaient suivre
n'ont pas paru ;

— 2° Discours sur les prodiges
du saint cierge apporté par la très-auguste et

très-miséricordieuse Mère de Dieu comme remède
souverain contre le feu ardent , dans l'église ca-
thédrale d'Arras. le 11 mai 1105; Saint-Omer,
1693; Arras, 1696, petit in -8», et 1744, in-12.
Voy. la Nouv. Biogr génér.

FAUCHER (Denis), bénédictin, né à Arles
l'an 1487, mort à l'abbaye de Lérins en 1562,
devint prieur de son couvent. Ses principaux

écrits sont : 1° Traité delà réformation intérieure;

— 2° Méditations sur la Passion de Jésus-Christ;
— 3° Exhortation aux moines sur la nécessité de
porter sa, croix; — 4° plusieurs discours chré-

tiens ;
— 5° plus de 150 lettres écrites en latin

à divers personnages distingués par leur di-

gnité ou illustres par leur piété ou par leur

science. Tous les ouvrages de Faucher ont été

recueillis par Vincent Barrali, moine de Lérins,
qui les a imprimés à la suite de son ouvrage
intitulé : Chronologia sancturum et aliorum viro-

rum illustrium, ac abbatum sacrœ insulœ Leri-
nensis; Lyon,1613, in-4». Voy. Moréri, Diction,

histor. Richard et Giraud.

II. FAUCHER (Jean), controversiste protes-
tant, mort à Nîmes en 1628, fut nommé pasteur
et professeur de théologie à Nîmes. Les protes-
tants du bas Languedoc le députèrent aux as-
semblées de Sommières et de Grenoble. Il a
laissé : 1° Exorasmes divins, ou propositions
chrétiennes pour chasser les démons et les esprits
abuseurs qui troublent les royaumes; Nîmes,
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1626, in-8°; — 2° Zacharie, ou la sainteté du
mariage, et particulièrement du mariage des ec-

clésiastiques, contre l'usage des sous -introduites

et autres impuretés des consciences cautérizées

;

ibid., 1627, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FAUCHEUR (Michel LE), ministre protes-
tant, mort l'an 1667, exerça ses fonctions à

Montpellier, puis à Charenton. Ses principaux
ouvrages sont : 1° un Traité de l'Eucharistie,

contre le card. Duperron ; in-fol.; — 2° Sermons
sur différents textes de l'Écriture sainte; Genève,
1661 et 1662. Voy. Moréri,édit. de 1759. Richard
et Giraud.
FAUCON. Voy. Falcon.
FAULQUES (D. Henrys), abbé de Longeville,

né à Saint-Mihiel, vivait au xvm e siècle. Il fit

profession à l'abbaye de Munster, de l'Ordre de
Saint -Benoit. Nous citerons seulement de ses
ouvrages : 1° une Dissertation sur le Logos, dont
il est parlé dans l'Évangile de saint Jean, contre
les Sociniens ;

— 2° une traduction française du
livre de Joseph intitulé : les Machahées; elle se

trouve dans les Commentaires de D. Calmet.
Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorr.

FAUNES , animaux sauvages de la nature des
singes. Jérémie en a parlé, et saint Jérôme,
dans la Vie de saint Paul l'Ermite , a entrepris
de prouver leur existence. Voy. Jérémie, L, 39.

Richard et_ Giraud.
FAUNTÉE (Laurent -Arthur), jésuite, né à

Lancastre, mort l'an 1591 , a fait imprimer en
Pologne plusieurs Traités de controverse.

I. FAUR (Gui du), seigneur de Pibrac, mort
à Paris l'an 1584, acquit une telle réputation
dans le barreau de Toulouse, qu'il obtint une
charge de conseiller, et qu'il fut député aux états

d'Orléans l'an 1559. Charles IX le choisit pour
être un de ses ambassadeurs au concile de
Trente, et, l'an 1565, il devint avocat général au
parlement de Paris. Ce fut lui qui, le premier,
introduisit la véritable éloquence au barreau.
Outre des plaidoyers et des harangues , il a
laissé : l°des Quatrains ou maximes de morale
qui sont connus de tout le monde , et qui ont
été traduits en latin, en grec, en arabe , en turc

et en persan ; la ln édit. est de 1574, et la plus
récente de 1746, in-12; — 2° une lettre latine

sur le Massacre de la Saint - Barthélémy ; Paris,

1635, in-8°. Richard et Giraud. Feller, Biogr
univers.

II. FAUR (Pierre du) DE SAINT-JORRY, pre-

mier président au parlement de Toulouse, né à

Saint-Jorry, mort l'an 1600, fut un des plus

savants hommes de son siècle. Outre quelques
ouvrages sur le droit civil , on a de lui : Dode-
camenon, sive de Dei nomine et attributis; Paris,

1588, in-8°. Voy. Charles Paschal, Vie de Pibrac.

Richard et Giraud.
I. FAURE (Antoine), docteur en théologie de

la faculté de Paris, mort l'an 1689, fut principal

du collège de Saint-Michel. Il a laissé : 1° Preuves

de la censure de la faculté de théologie de Paris,

contre le livre de Jacques Vernant; Paris, 1665;
— 2° Instruction sur l'affaire des quatre évéques,

imprimée et réfutée dans leurs mémoires 6e et

7 e
; 1666.
II. FAURE (Charles), premier supérieur gé-

néral des chanoines réguliers de la congréga-

tion de France, né à Luciennes l'an 1594, mort
en 1644, entra à l'abbaye de Saint- Vincent de

Senlis,de l'Ordre des chanoines réguliers, vers

la tin de l'an 1613, où il travailla à établir la

réforme. Il réforma l'abbaye de Sainte -Gene-
viève. Plusieurs autres maisons ayant embrassé
la réforme, on les érigea en congrégation sous

un général électif de trois en trois ans. Dans le

premier chapitre général tenu l'an 1634, le P.
Faure fut élu abbé coadjuteur de Sainte-Gene-
viève et supérieur général de cette congréga-
tion. On a de lui : le Dictionnaire des Novices
ou Conduite pour les Novices; Paris, 1711, in-4°,

2e édit. Le P. Chartonnet a publié la Vie du
P. Faure; 1698, in-4°; elle renferme l'histoire
des chanoines réguliers de la congrégation de
France. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers.

III. FAURE (François), franciscain, né à
Sainte-Quitière l'an 1612 , mort à Paris en 1687,
devint docteur de la faculté de théologie de
Paris, et parvint par son seul mérite aux pre-
mières charges de son Ordre. Nommé à l'évêché
de Glandève en 1651, il fut transféré l'an 1653
à celui d'Amiens. Il assista plusieurs fois aux
assemblées du clergé de France et en fut presque
toujours l'orateur. On a de lui : 1° une Censure
des Lettres provinciales

;
— 2° Ordonnance contre

le Nouveau Testament de Mons; 1673; — 3° plu-
sieurs Oraisons funèbres. Voy. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

IV. FAURE (Jean). Voy. Faber, n° IV
V. FAURE (Jean-André), dominicain, né au

Puy-en-Velay l'an 1608, mort l'an 1673, prêcha
avec succès dans plusieurs villes de France ; il

fut prieur dans divers couvents de sa province
et deux fois provincial. Il a laissé : 1° Abrégé dé
In vie et des miracles de saint Hyacinthe; Paris,
1638 et 1639;— 2° Vie de sainte Rose de Lima;
Bordeaux, 1668, in-12; — 3° Vie de saint Louis
Bertrand; Béziers, 1671, in-12; — 4° la Perfec-
tion chrétienne comprise dans le saint Rosaire,
Paris, 1668, in-12. Voy. le P. Échard, Scriptor.
Ordin. Prœdic, tom. II, p. 651. Richard et Gi-
raud.
FAUSINA. Voy. Phausania.
FAUSSAIRE (Falsarius, fatsificator); il pèche

mortellement en faisant de faux actes ou en al-

térant les actes véritables, lorsque la matière
est grave. Il est aussi obligé à restitution de
tous les dommages dont il est la cause ou l'oc-

casion volontaire par ses falsifications, selon les

paroles de Grégoire IX, in cap. Si culpa, lin.,

de Injuriis et dnmno data, 1. V, tit. xxxvi. Voy.
Sainte-Beuve, t. II , cas 202. Le Prêtre, cent. II,

c. lvi. Richard et Giraud, qui rapportent les

paroles de Grégoire IX, ainsi que l'abbé André
dans son Cours alphabet, de droit canon. Voy.
aussi l'art. Faux.

* FAUSTE et FAUSTUS étant souvent mis
l'un pour l'autre par les biographes et les autres
écrivains, on devra chercher à Fauste les per-
sonnages qui sont appelés ailleurs du nom de
Faustus.

I. FAUSTE (saint), diacre d'Alexandrie et

martyr, vivait au m" siècle. 11 fut un des com-
pagnons de la confession et du bannissement
de saint Denis, évêque de cette ville, qui fut re-

légué l'an 257 dans le désert de Képhro, puis

dans la Maréote. Il revint avec lui à Alexandrie,

l'assista jusqu'à la mort, et cueillit la palme du
martyre durant la persécution de Dioclétien.

Les martyrologes ont placé sa fête au 19 no-

vembre. Eusèbe parle d'un prêtre d'Alexandrie

nommé Fauste, que quelques-uns confondent

avec notre saint diacre; mais il en est distingué

par Adon, Usuard, et le Martyrologe romain,
qui parle même d'un troisième Fauste , martyr

d'Alexandrie sous Valérien. Voy. Tillemont,

Vie de saint Denis d'Alexandrie. Mémoires,

tom. IV. Richard et Giraud.

IL FAUSTE (saint), martyr de Cordoue, souf-

frit, dit-on, du temps de Dioclétien, avec saint

Janvier et saint Martial. Prudence les appelle
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les trois Couronnes de Cordnue. Ils vivaient en-

semble, et lorsqu'on voulut forcer les chrétiens

à adorer les faux dieux, ils allèrent tous les trois

se présenter aux persécuteurs, à qui ils repro-
chèrent leur cruauté. On leur lit subir mille
toitures . et on les condamna à être brûlés. La
plupart des martyrologes placent leur fête au
13 octobre. Voy. D. Thierri Ruinart.

III. FAUSTE (saint), fils de saint Dalmace,
était archimandrite ou supérieur de monastères
dans Constantinople. Voy. Dalmace, n° I.

IV. FAUSTE, évêque de Riez, en Provence,
surnommé en conséquence Reiensis ou Regensix,
Regiensis, né en Bretagne, mort vers l'an 480,
se retira dans le monastère de Lérins, où il suc-
céda à l'abbé saint Maxime, qui monta sur le

siège épiscopal de Riez l'an 433; il succéda en-
core à ce même saint dans l'évèché de Riez, et

il assista au concile de Rome tenu l'an 462. Il

gouverna son église avec la plus grande sagesse.
Fauste fut estimé et loué par de grands hommes
de son temps

; mais il eut aussi de grands adver-
saires

, tels que saint Fulgence de Ruspe , saint

Avit de Vienne;, saint Césaire d'Arles, qui écri-

virent contre lui. Les papes Gélase Ier et Hor-
misdas condamnèrent sa doctrine, et les demi-
Pélagiens le regardaient comme leur chef;
mais parce qu'il a détesté ses erreurs après que
l'Église les a condamnées, dit Baronius, ou qu'il
est mort avant leur condamnation, cela n'em-
pêche pas que quelques églises, telles que celles
de Riez, de Cavaillon et de Lérins, ne fassent
tous les ans sa fête , sans opposition de la part
de l'Eglise romaine. Pour ce qui est de la part
que Fauste a eu dans l'affaire des Prédestina-
tiens, Voy. Prédestinatiens. Il a laissé de nom-
breux ouvrages, dont les principaux sont :

1° Traité contre les Ariens et les Macédoniens
;— 2° de la Grâce et du libre arbitre, dans la

Biblioth. des Pères, édit. de Lyon; — 3° un livre
du Saint-Esprit;— 4° un Traité sur la Trinité;— 5° des Sermons et des Homélies; on trouve
six sermons de Fauste dans les P. Martenne et
Durand, tom. IX, édit. de Paris, 1733. Les églises
de Riez, de Cavaillon et de Lérins, célèbrent sa
fête le 28 septembre. Voy. Sidoine Apollinaire,
Epitres III et IX du livre' IX. Gennade, Hommes
illustres, c. lxxxv. Baronius, à l'an 490. Bollan-
dus, au 16janv. Simon Bartel, Apolog. de Fauste,
à la fin de son Hist. chronol. desévêques de Riez.
Richard et Giraud. La Nom*. Bioqr. qénér. Gaet.
Moroni,vol. XXIII, p. 234,235.

V. FAUSTE, moine de Glanfeuil (Glanifolium),
ancien nom du monastère de Saint-Maur-sur-
Loire. Il accompagna saint Maur en France.
Après la mort de ce dernier, il se retira à Rome
dans le monastère de Latran, qui à cette époque
était occupé par les moines du Mont-Cassin. \
la prière de l'abbé Théodore , il écrivit la Vie
de saint Maur, son Voyage en France, l'Établis-
sement de son monastère et ses miracles. Il pré-
senta son travail au pape Boniface ÏV

, qui
l'approuva vers 607. Plusieurs critiques ont re-
gardé la Vie de saint Maur comme une pièce
supposée, et Fauste comme un auteur imagi-
naire; mais D. Ruinart les a réfutés victorieu-
sement sur les deux points, suivant D. Ceillier
intéressé comme son confrère à cette réfuta-
tion. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut. suer, et ec-
elés., tom. XVII, p. 459. Richard et Giraud. La
Nouv. Bioqr. gènér.

VI. FAUSTE, moine d'Agaune ou de Saint-
Maurice, en Valais, vivait au VIe siècle. Saint
Séverin, son abbé, ayant été appelé à Paris l'an
505, par Clovis I

er
, Fauste l'y suivit, et, après

lu mort de saint Séverin , il écrivit sa vie. Elle

se trouve dans Bollandus au 11 février, et dans

Mabillon, Acta , tom. I, p. 568-570. Voy. D. Ri-

vet, Hist. lit ter. de la France, tom. III, P-m et

suiv.

VII. FAUSTE (Barthélemi de SAINT-), de

l'Ordre des Feuillants , mort |l'an 1636. On lui

doit : 1° le Miroir des confesseurs et des péni-

tents; Lyon, 1621 ;
— 2° le Trésor des religieux:

ibid., 1623; — 3° Traité des Heures canoniales:

ibid., 1627; — 4» Traité du Jubilé; — 5» Traités

de la Pénitence, de l'Eucharistie et du saint sa-

crifice de la Messe; Naples, 1632. Ses œuvres
complètes ont paru à Naples , après la mort de
l'auteur, sous le titre de Théologie morale, divi-

sées en quatre parties.

I. FAUSTIN et JOVITE (saints), morts vers

l'an 121 , demeuraient ensemble à Brescia lorsque

l'Église fut persécutée sous l'empire d'Adrien.

On croit que Faustin était prêtre, et .Tovite

diacre. Bien qu'on ne connaisse point leur vie,

on est parfaitement sûr de leur martyre. L'É-
glise de Brescia les honore comme ses patrons
le 15 février. Voy. Bollandus au 15 février. Til-

lemont, Hist. des Empereurs. Gregorovius,/ZwJ.
de l'empereur Adrien.

II. FAUSTIN (saint), évêque de Lyon, succéda
vers l'an 250 à l'évêque Hélie. Il se distingua par
son zèle pour maintenir la pureté de la foi , et

par l'ardeur avec laquelle il combattit Marcien,
évêque d'Arles

,
qui avait embrassé l'hérésie de

Novatien. Il écrivit au pape saint Etienne pour
faire déposer Marcien, puis à saint Cyprien,
évêque de Carthage. Les deux lettres de Faustin
sont perdues ; mais on en trouve la substance
dans la LXVIP Lettre de saint Cyprien, laquelle
est adressée au pape saint Etienne. Voy. Tille-

mont, Hist. des Empereurs. Sainte-Marthe, Gall.

Christ., tom. IV. Grégoire de Tours, Epitome
historiœ Francorum. L'Histoire littéraire de la

France. La Xouv. Biogr. gènér.
III. FAUSTIN, frère de saint Simplice et de

sainte Béatrix, fut le compagnon de martyre de
saint Félix. Voy. Simplice, n° IL

IV. FAUSTIN ou FAUSTINUS , schismatique,
vivait au IV e siècle, et était diacre, selon les
uns, prêtre, selon les autres. Il s'attacha à l'anti-

pape Ursicin contre le papeDamase, et adhéra
à la secte de Lucifer. On a de lui : 1° de Trini-
tate, seu de fi.de contra. Arianos, ad Flacillam
imperatricem , libri VIII; cet ouvrage est dans
Hérolde, Orthodoxograph.; Bâle, 1555, in-fol.; —
2° Fides Theodosio imperatori oblata, dans Ques-
nel, Canones et Constitut. Eccles. Rom.; Paris,
1675, tom. II, p. 138; — 3° Libellas precum, dans
Sirmond, Opéra. Les ouvrages de Faustin se
trouvent aussi dans la Biblioth. des Pères. Voy.
Gennade, de Script, eccl., c. xvi. Richard et Gi-
raud. La Nnuv. Biogr. génér.

FAUSTINOPOLIS, ville épisc. de la seconde
Cappadoce située au diocèse de Pont, et érigée
en évêché au V e siècle , sous la métropole de
Thyane. On n'en connaît que trois évèques, dont
le premier, Daniel, fut excommunié dans le con-
cile d'Éphèse pour s'être opposé à l'ouverture
du concile avant l'arrivée de Jean d'Antioche
et pour s'être attaché à son parti. Voy. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 103. Richard et
Giraud.
FAUSTINUS. Voy. Faustin, n° IV.
FAUTE se dit, en terme de droit, d'une omis-

sion qui se fait par imprudence et qu'on aurait
pu éviter, mais qui n'est pas toujours un péché
On en distingue de trois sortes : la faute °rave
culpa lata; la légère, levis; et la très - libère

'

tei'issima.
s

'

FAUTIER, nom donné, dans quelques cha-
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pitres, au chanoine qui marque ceux qui sont

absents des offices. Ailleurs on le nomme ponc-
tua teur.

I. FAUX (Crimen falsi), crime que l'on peut
commettre de trois manières : 1° par paroles

,

quand on dépose contre la vérité, en faisant de
faux serments ou en portant un faux témoi-
gnage ;

2° par écriture, quand on altère ou qu'on
fabrique une pièce quelconque , ou qu'on y
change le nom des personnes ;

2° par action

,

quand on vend à faux poids ou à fausse mesure,
ou qu'on altère la monnaie. Tout crime de faux,

en matière bénéficiale, opérait une vacance de
plein droit, soit que le crime eût été commis
sur des lettres apostoliques , devant le. Pape ou
son légat , ou devant l'Ordinaire ; soit qu'il eût
été fait devant le juge ecclésiastique ou séculier.

Voy. Richard et Giraud.
FAUX RESCRITS. Il y a plusieurs manières

de falsifier les rescrits ou lettres apostoliques
;

elles sont marquées dans le chapitre du droit

canon Licet ad regimen, et de crirnin. falsi. Voy.
Richard et Giraud.
FAUX TÉMOIGNAGE. Voy. Témoignage.
FAVARONI ou DE FAVARONIBUS (Augus-

tin), surnommé Augustin de Rome, de l'Ordre
des Augustins, né à Rome, mort l'an 1443, de-
vint général de son Ordre

,
puis évèque de Cé-

sène, dans la Romagne; enfin archevêque de
Nazareth etBarletta, dans le royaume de Naples.
On a de, lui : 1° Commentaires sur VApocalypse,
sur les Épitres de saint Paul et sur le Maître des

Sentences; — 2° de Peccato originali; — 3° de
Potestate Papœ ;

— 4° de Sacramento divinitatis

Jesu Christi et Écclesiœ: — 5° de Christi capite,

et ejus inclyto principatu; — 6° de Caritate
Christi erga electos, et de ejus infinito amore. Ces
trois derniers traités ont été mis à l'Index. Voy.
Trithème. Bellarmin, de Script, eccles. Pamphile
Elssius. Ughellius, halia Sacra. Richard et Gi-
raud.

FAVERNAY {Fauverneium), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoît située dans la Franche-Comté,
à quatre lieues de Luxeuil, au diocèse de Be-
sançon. Ce fut d'abord un monastère de filles,

à la place desquelles Anséric , archevêque de
Besançon, mit des moines l'an 1132. Cette ab-
baye a été régulière jusqu'en 1582; à cette

époque, Grégoire XIII institua le premier abbé
commendataire, sur la nomination du roi d'Es-

pagne , en vertu d'induit. Plus tard on y intro-

duisit la réforme de Saint-Vanne. Voy. La Mar-
tinière, Diction, géogr.

FAVEUR, pouvoir que l'on a auprès de quel-

qu'un et qui n'entre pas dans le commerce or-

dinaire des hommes; c'est pourquoi ceux qui la

vendent pèchent gravement, et sont tenus à res-

titution. Ainsi l'a déclaré la Faculté de théologie

de Paris dans son 89e article de doctrine. Voy.

Pontas, Supplém., part. I, au mot Restitution,
cas. 2.

I. FAVRE , en latin Faber (Antoine), célèbre

jurisc, né à Bourg, en Bresse, l'an 1557, mort
«n 1624, fut premier président au sénat de Cham-
béry et gouverneur de Savoie. Outre des poésies

religieuses et des ouvrages sur le droit civil, on
a de lui : 1° de Erroribus pragrnaticorum et in-

terpretum juris ; Lyon, 1598, in-4°; — 2° Ratio-

nalia in Pandectas; Genève , 1604, in-4°; — 3° de
Religione tuenda in republica; Francfort, 1665,
in-4°; — 4° Entretiens spirituels ; Paris , 1602,

in-8°; — 5° Centurie de quatrains moraux; im-
primés d'abord,séparément, puis avec ceux de

Pibrac. Voy. Éloge et testament du président

Favre, dans les Vies des plus célèbres juriscon-

sultes, par Taisand. Nicéron, Mémoires , t. XIX.

Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

H. FAVRE (Pierre), jésuite, le premier des
compagnons de saint Ignace, dont il avait été
le répétiteur à Sainte-Barbe, à Paris, né en
1506 au hameau du Villaret, diocèse de Genève,
mort à Rome en 1546, fonda les collèges de Co-
logne, de Coïmbre et de Valladolid, reçut de
Philippe II, du roi de Portugal et du pape
Paul III , les témoignages les plus flatteurs de
l'estime qu'ils lui portaient. Il a laissé des
Lettres, dont quelques-unes ont été imprimées
avec celles du P. Canisius. Sa Vie, écrite par
Nicolas Orlandini, a été publiée à Rome en 1615,
in-fol., et à Lyon en 1617, in-8°. Voy. Feller,
Biogr. univers.

III. FAVRE (Pierre-François), prêtre, né à
Brétigny, vivait au xvnr3 siècle. Il a laissé :

Lettres édifiantes et curieuses sur la visite apos-
tolique de M. de la Heaume , èvêque d'Halicar-
nasse, à la Cochinchine, en l'année 1740, pour ser-
vir de continuation aux mémoires historiques
du P. Norbert; 1746, in-4°, et 1753, 3 vol. in-12;
ouvrage qui a été mis à 1 Index (Decr. 16 iunii

1746).
I. FAY (Jean-Gaspard du), jésuite, vivait au

xvme siècle. Il prêcha dans les principales villes

de France avec un immense succès. 11 a laissé :

1° Sermons pour le Carême; Lyon, 1738, 4 vol.

in-12; — 2° Sermons pour l'Avent et pour l'Oc-

tave du Saint-Sacrement ; ibid., 1742 , 5 vol. Voy.
Richard et Giraud. Feller, Biogr univers.

II. FAY (Pierre du), dominicain, né à Bruges
en 1585 , mort l'an 1639 , fut reçu docteur en
théologie à Douai, et professa la théologie mo-
rale à Arras. Plus tard il fut professeur des cas
de conscience au séminaire de Bruges, puis
prieur à Bruges et à Bruxelles. Il a laissé : 1° de
Pœnitentia qua virtute qua sacramento disputa-
tiones theologicœ circa textum divi Thornœ
a q. 84 III p. ad 16 supplementi ; Douai , 1626,
in-4°; — 2° de Pretiosissimo Sanguine Salvatoris
nostri Jesu Christi

,
qui Brugis asservatur, tra-

ctatus theologicus et historicus; Bruges, 1633,
in -4"; — 3° Discursus de perpetuitate approba-
tionum religiosorum ad excipiendas confessiones

et prœdicandum verbum Dei, etc., trad. de l'es-

pagnol ;
— 4° Discursus circa jurisdictionem re-

guïarium, qua munus obeunt prœdicandi; Gand,
1636, in -4°, et sous ce titre : Clypeus Ordinum
mendicantium ; Cologne, 1637, in-8°. Voy. le P.
Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom.II, p. 605.

III. FAY (Polycarpe du), récollet, vivait au
XVIIe siècle. On a de lui : 1° une Exposition de
la règle de Saint-François; — 2° un Panégyrique
des martyrs du Japon. Voy. Richard et Giraud.
FAYDÏT ou FAIDIT (Pierre-Valentin), con-

troversiste , né à Riom en Auvergne , où il est

mort l'an 1709, entra chez les Oratoriens , mais
il fut obligé d'en sortir, parce que, malgré la

défense de ses supérieurs, il avait publié un
ouvrage cartésien intitulé : de Mente humana
juxta placita Neotericorum. Il a laissé : 1° un
Sermon sur saint Polycarpe; — 2° Traité sur la

Trinité, où il établit le trithéisme ;
— 3° Mé-

moires contre les Mémoires ecclésiastiques de Le
Nain de Tillemont; 1695, in-8°, sous le nom ana-

grammatique de Datify de Romi; — 4° la Vie

de saint Amable ;
— 5° Remarques sur le style

poétique de t'Écriture sainte, sur Virgile et sur

Homère. Voy. Richard et Giraud. Feller, Bibliogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. FAYE (Charles), qui vivait au xvi e siècle

,

fut conseiller clerc du parlement de Paris, abbé
de Saint - Fuscien , chanoine et archidiacre de

l'Église de Paris. On a de lui : Discours des
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raisons et moyens contre les huiles monitoriales

de Gréqoire XIV; Tours, 1591-1593, in-8°.

II. FAYE (Jacques), jurisc. né à Paris l'an

1513 mort à Senlis en 1590, s'attacha à Henri III,

qui le nomma maître des requêtes au conseil

d'État. Après la mort de ce prince, il embrassa
sincèrement le parti de Henri IV. Aux états de

Blois, il s'opposa toujours à l'admission en

France des décrets du concile de Trente, sous

prétexte que ces décrets étaient moins l'œuvre

du concile que celle de la cour de Rome. On lui

doit : Avertissement sur la réce)>tion et la publi-

cation du concile de Trente; 1583; cette pièce

se trouve dans les Mémoires de Duplessis-Mor-

nay, tom. I; dans Bouchel, Bibliotli. canonique,

et dans l'abbé Mignot, Hist. de la réception du
concile de Trente, tom. II. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

I. FAZEL ou FAZELLI (Jérôme), domini-

cain qui vivait au xvi e siècle , fut professeur de

théologie, consulteur du Saint-Office, censeur

des livres et prieur du couvent de Palerme. Il

a laissé un volume de Sermons ; ses autres ou-

vrages n'ont pas été imprimés. Voy. le P. Échard,

tom. II, p. '28:2. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers.

II. FAZEL ou FAZELLI ( Thomas ) , domini-

cain , frère du précédent , né à Sacca en Sicile

l'an 1408, mort à Palerme en 1570, fut théolo-

gien, orateur, poëte et philosophe, et prêcha
avec succès pendant cinquante ans dans les

principales villes de l'Italie. Il fut deux fois pro-

vincial et dix fois prieur de son couvent de Pa-
lerme, et il devint plus tard consulteur du Saint-

Office. Il a laissé, entre autres ouvrages : de
Hebus Siculis décades duœ ; Palerme , 1558, 1560

;

Catane, 1749-1753, 3 vol. in-fol.; cette dernière
édition, qui contient les notes et les additions
de Stellata, est la meilleure; traduite en italien

par Remigio; Venise, 1574, in-4°; Palerme,
1628, in-fol. Les Décades ont été insérées dans
les Rerum Sicularum Scriptores veteres et recen-
tiores prœcipui; Francfort, 1579, in-fol. Voy. le

P. Échard, Seriptor. Ordin. Prœdic., tom. II,

p. 213. Mongitore, Bibliolheca Sicula. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

FEABLE , en latin Fidelis (Louis), théologien
hollandais, mort à Tournay en 1555, fut reçu
docteur à l'université de Paris; il professa la

théologie à Tournay, où il devint chanoine et
directeur de l'hôpital. Il restaura et embellit
plusieurs édilices religieux, et fonda divers éta-
blissements de bienfaisance et d'instruction
publique. 11 a donné : 1" de Militia spiritual!;
Paris, 1540, in -12; — 2° de Muiuli structura;
ibid., 1556, in-8"; ce sont des réflexions mo-
rales sur la création; — 3° de Humana restau-
ratione ; Anvers, 1559, in-8°; ce livre traite de
l'Incarnation. Voy. Sv/eert, Athenœ Belgicœ. Fop-
pens, Biblioth. Belgica. Le Long, Biblioth. Sacra.
La Nouv. Biogr. gêner.

FEA ( Charles-Dominique-François-Ignace )

,

né en 1753 à Pigna , dans le comté de NiceJ
mort l'an 1836, étudia la philosophie et la théo-
logie au collège Romain, le droit canonique et
civil à la Sapience. Parmi ses nombreux ou-
vrages, nous citerons : 1" Etude analytique de
la religion, ou Recherche plus exacte de la félicité
de l'homme; 1782 et 1784, 2 vol. ; ouvrage du
P. Fabletti, auquel Fea a ajouté d'excellentes
notes; — 2° Mémoire sur saint Félix, pape et

martyr , inséré dans l'Anthologie romaine
,

tom. XVII; — 3° Essai de nouvelles observations
sur les décrets du concile de Constance dans ses
4" et 5" sessions , dans les Éphémérides littér. de

Rome, août 1821 ;
— 4° Défense histor. du pape

Adrien VI sur /'infaillibilité du Saint-Siège ;
dans

les Ephémérides, juin 1822; — 5° Pie ll?mjl<
:

des calomnies; Rome, 1823, in -8°; — 6° Re-

flexions hislorico-polt tiques sur les quatre propo-

sitions de l'assemblée de 1682 {en France); ibid.,

1825, in-8° ;— 7° Ultimatum sur le domaine indi-

rect du Saint-Siège sur le temporel des gouverne-

ments ; ibid., 1825, in-8° ;
— 8° Considérations sur

l'empire romain et sur l'époque chrétienne jusqu en

767; ibid., 1835, in-8"; — 9° Nullité des admi-
nistrations capitulaires abusives démontrée; ibid.,

1815, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers., au Sup-
plém.
FEATLEI ou FEATLEY , ou FEATLY, ou

FAIRCLOUGH (Daniel), théologien , né à Charl-

ton-sur-Otmore l'an 1582, mort en 1645, étudia

spécialement les Pères de l'Église. Pendant trois

ans qu'il passa à Paris, il disputa contre les

théologiens catholiques les plus savants. Après
avoir occupé plusieurs cures il se maria. Il fut

pourvu de nombreux bénéfices, qu'il perdit plus

tard à cause de son attachement aux doctrines

de l'Église d'Angleterre. On a de lui : 1° Clavis

mystica, a Key opening divers difficult texts of
Scriptures ; 1636 , in-fol.; — 2° Roma ruens; —
3° The dipper dipt , or the anabaptist plunged
over head and ears and shrunk in the washing

,

in-4° ;
— 4° Hexa fexium , or six cordials to streng-

then the heart, against the terror ofdeath ; 1637;
in-fol. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. L'Encyclopéd. cathol. La Nouv. Biogr.
génér.

FEBIANUM ou REBIANUM, ville épisc. de
l'Afrique occidentale, dans la province de Bi-

zacène, sous la métropole d'Adrumète. On n'en
connaît qu'un évêque , Salluste

,
qui souscrivit

à la lettre des évéques de sa province dans le

concile de Latran, tenu en 649, sous le pape
Martin Ier . Voy. les Notit. Afr., n° 69.

FEBRONIUS. Voy. Honteim.
I. FÉBURE ou FÈVRE (LE). Voy. Lefé-

BURE.
II. FÉBURE ou FÈVRE (Michel), en religion

le P Justinien de Tours , capucin, missionnaire
qui résida dix-huit ans en Orient, naquit vers
l'an 1640, comme on le suppose; car la Biblioth.
Seriptor. Capucinoruni, qui parle de ce religieux,

n'indique ni l'époque de sa naissance ni celle

de sa mort. Il a publié divers ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Prœcipuœ objectiones

muhameticœ legis sectatorum, adversus catholicos,

earumque solutiones ; Rome , 1679, in-12 ; traduit

et publié en arabe, 1680, et en arménien, 1681;— 2° Catéchisme , ou Doctrine chrétienne, en
arabe. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

FÉCÂMP ou FÉCAN , FESCAN (Fiseamnum,
Fiseaunvm monasterivm Fiseamense) ; abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit, située dans la ville du
même nom, au diocèse de Rouen. Ce fut d'a-

bord un monastère de lilles, fondé l'an 658 par
saint Vaningue, riche seigneur du pays, et
sainte Hildemarque en fut la première abbesse.
Plus tard on y établit une communauté de cha-
noines, qui furent remplacés l'an 1001 par des
bénédictins de Saint-Bénigne de Dijon. Fnfin,
l'an 164'.),' l'abbaye de Fécamp fut donnée à la
congrégation de Saint-Maur. Voy. la Galt. Christ.,
tom. Il, nouv. édit. Tasin , Hist. des savants de
la congrég. de Saint-Maur. Mabillon, Annal.
Bened., tom. IV, p. 62, 152. Richard et Giraud.
Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

FECHT ,
en latin Fechtius (Jean), luthérien,

né à Salzbourg l'an 1636, mort à Rostock en
1716, exerça les fonctions de pasteur à Langen.
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denzlingen, et fut nommé l'an 1668 prédicateur

de la cour à Dourlach; il professa la théologie

au gymnase de cette ville , devint membre du
conseil ecclésiastique et du consistoire

,
puis

surintendant. 11 s'est attaché surtout à com-
battre les piétistes. Ses principaux ouvrages
sont : la Disquisitio de Judaica Ecclesia , in qua
faciès Ecclesiœ qualis hodie est , et historia per

emnem œtatem exldbitur ; mis à l'Index (Decr.
12 martii 1703); — 2° Compendium universœ
Theologiœ asceticœ et polemicœ; Leipzig, 1744;
— 2° Historia indifferenlismi;— 3° Apjjaratus ad
Supplem. historiée ecclesiasticœ sœculi XVI ;

—
4° de Pelagianismo. Voy. L'Encyclopéd. caihol.

La Nouv. Biogr. génér.

FECKENHÀM (Jean de), surnom donné à

Howman parce qu'il naquit à Feckenham , dans
le comté de Worcester. Howman, dernier abbé
de Westminster, mort en 1585, prisonnier dans
l'ile d'Ély, s'opposa avec beaucoup d'énergie à

la réformation. Envoyé à la Tour, il y demeura
jusqu'au règne de Marie , époque à laquelle il

fut nommé abbé de Westminster. Elisabeth lui

offrit l'archevêché de Cantorbéry à condition
qu'il embrasserait la réforme; il refusa, et il

fut de nouveau conduit à la Tour. On lui doit

,

entre autres écrits : 1° quelques Traités et des
Sermons; — 2° Conférence dialogue- icise held
between the lady Jane Dudley and M. John Fec-
kenham four days before lier death, etc.; Londres,
1554, ouvrage reproduit dans les Actes et mo-
numents des Martyrs de Fox;— 2° the Déclaration

of such scruples and stairs of conscience , tou-

ching the oath ofsupremacy delivered by mriting
to B. Home, bishop of Winchester, 1665; —
3° Caveat emptor, opuscule dont le but paraît

avoir été d'effrayer la conscience des acqué-
reurs des biens séquestrés sur les catholiques
anglais. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr génér., au mot
Howman.
FÉDÈLE (Cassandra), célèbre femme ita-

lienne , née vers 1465 à Venise , où elle est

morte l'an 1558, cultiva avec succès les lettres

grecques et latines , la philosophie , l'éloquence

,

l'histoire, la théologie, la poésie et la musique.
Elle correspondit avec plusieurs souverains,
tels que le pape Léon X, le roi de France
Louis XII, le roi d'Aragon Ferdinand, et Isabelle

de Castille. Fédèle avait été mariée à Remi-
Marie Mapelli, médecin de Vicence. Son mari
étant mort, elle fut nommée, quoique dans un
âge très-avancé, supérieure des hospitalières de
Saint-Dominique à Venise. Elle gouverna cette

maison pendant douze ans. On a d'elle Epistolœ
et Orationes; Padoue , 1589, in-8°, réimprimé
avec des notes de Tommasini; Padoue, 1636,
in-8". Voy. Tommasini, Vitadi Cassandra Fédèle.

à la tête de l'édit. de 1636. Tiraboschi , Storia

délia L/'tterat. liai., vol. VI. Nicéron, Mémoires,
tom. VIII. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér., art. Mapelli (Cassandra Fédèle.)
FEDER (Michel), docteur et professeur de

théologie à Wùrtzbourg, né en 1753 à Œllingen,
dans le cercle bavarois de la basse Franconie
et d'Aschaffenbourg , mort en 1824, après avoir

exercé diverses fonctions. On a de lui : 1° un
grand nombre de Sermons ; — 2° Magasin pra-
tique et théologiquepour les ecclésiastiques catholi-

ques; Nuremberg et Wùrtzbourg, 1798-1799, etc.;

— 3° Magasin pour faciliter les progrès des écoles

de l'Allemagne catholique; ibid., 3 vol., 1791-

1797 ;
— 4° plusieurs ouvrages traduits de l'an-

glais et du français ;
— 5° une révision de YAn-

cien et du Nouveau Testament , traduit par le

D r Henri Braun ; Nuremberg, 1803, 2 vol.; —

6° la traduction de plusieurs fragments de quel-
ques Pères de l'Église, tels que saint Cyrille de
Jérusalem, saint Chrysostome, Théodorel ; frag-
ments qui sont indiqués, aussi bien que les
autres écrits traduits par Féder. dans le Dic-
tion, encudop. de la théol. cathol.

FÉDÊRIG (François -Gil de), dominicain,
missionnaire apostolique dans le Tonquin, mar-
tyrisé pour la foi le 22 janvier 1745 , naquit à
Tortose , ville d'Espagne, dans la Catalogne, fut
baptisé dans l'église cathédrale le 14 décembre
1702. Il se consacra à Dieu dans le couvent de
Barcelone au commencement de sa quinzième
année, et il n'avait pas encore fini sa vingt-
deuxième, qu'il demanda la permission d'aller
prêcher la foi aux gentils dans les Indes orien-
tales. Il partit en 1729 avec vingt-quatre de. ses
confrères, et arriva à Manille avant la fin de
novembre 1730. De là il fut envoyé dans le Ton-
quin, où il souffrit le martyre avec le P Mat-
thieu Liziniana, autre dominicain espagnol. On
leur trancha la tète en présence d'un grand
nombre de fidèles et d'intidèles

,
presque éga-

lement touchés et attendris de la constance des
deux martyrs. Voy. le P. Touron, dans ses
Hommes illustres de l'Ordre de Saint-Dominique.
tom. VI, p. 688 et suiv. Richard et Giraud.
FÉE (André LE), dominicain, né à Rouen

l'an 1625, mort en 1717, prit le bonnet de doc-
teur au collège de Saint-Jacques à Paris, et de-
vint l'an 1690 prieur de ce même collège. Il

acquit beaucoup de réputation comme prédi-
cateur. On a de lui : Idée des prédicateurs

;

Rouen, 1701. Voy. le P Échard, Scriptor. Or-
din. Prœdic., tom. Il, p. 794.

FÉFRE. Voy. Fiacre.
FÉGÈLI (François-Xavier), jésuite , né à Rote,

dans le canton de Fribourg, en 1690, enseigna
la théologie pendant douze ans. On a de lui :

1° de Munere confessarii ; — 2° de Munere pœni-
tentis. Voy. Feller, Biogr. univers.

FEHRÉ (.T.-B.), pasteur à Burgstadt, vivait au
XII e siècle. Il a laissé : Introduction au vrai sens
de la Bévélation de saint Jean, ou plutôt de Jésus-

Christ, et manière de la lire utilement, tirées

des écrits des interprètes célèbres; Leipzig, 1761.
Voy. Annales typographiques , mois de janvier
1762, p. 15. Richard et Giraud.
FEIJ00 ou FEY00-Y-M0NTENEGR0(Franç..-

Benoit-Jérôme), bénédictin, né à Compostelle
en 1701, mort à Oviédo l'an 1764, devint abbé
du monastère de Saint-Vincent à Oviédo. Il est
auteur de : 1° Teatro critico universal , ou dis-

cours différents sur toutes sortes de matières
pour détruire les erreurs communes; 3 vol.

in-4°; une grande partie de cet ouvrage a été
traduit en français par d'Hermilly ; Paris, 1742,
12 vol. in-12, et beaucoup de morceaux en an-
glais par John Brett; 1780,4 vol. in-8°; — 2° Ad-
ditions et correspondance ;

— 'à° Lettres . On trouve
parmi les ouvrages de Feijoo un discours des
prophéties supposées, dans lequel l'auteur exa-
mine tout ce que les anciens ont rapporté de
fausses prophéties, celles des hérétiques anciens
et modernes, etc., et il y fait remarquer les dif-

férents caractères de supposition. Ses œuvres
complètes ont été réimprimées plusieurs fois;

la meilleure édition est celle donnée par Cam-
pomanès; Madrid, 1780, 33 vol. Voy. le Jour»,
des Savants, 1728, p. 508, 1" édit.; 1742, p. 212;

1745, p. 486. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

FEILM0SER (André-Benoit), né l'an 1777 à

Hopfgarten, dans le Tyrol, mort en 183!. Orphe-
lin de père dès son bas âge, Feilmoser reçut les

premières leçons de sa mère
,
qui lui apprit à
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lire, à écrire, et jeta dans son àme les fonde-

ments d'une foi vive qui se retrouve dans toute

la vie de Feilmoser, vie pendant laquelle il es-

suva bien des traverses. Après avoir suivi les

cours de l'Université d'Innsbruck, il entra chez

les bénédictins de Fiecht, où il étudia les lan-

gues orientales sous Georges Maurer. Il a été

chargé, tantôt de l'enseignement de l'exégèse

du Nouveau Testament et de l'Ancien, tantôt

de celui de la morale et de l'histoire ecclésias-

tique. Outre les nombreux articles insérés dans
les Revues, dans les Annales de la littérature

et de l'art en Autriche, et dans la Revue trimes-
trielle de théologie de Tubingue, on a de Feil-

moser : 1° des Propositions, soit de morale chré-

tienne, soit d'exégèse et d'herméneutique biblique,

soit d'histoire ecclésiastique ,
pour les examens

publics dans le couvent des Bénédictins de Fiecht;

Innsbrack, 1803-1806; — 2° Introduction aux
livres du Nouveau Testament; ibid., 1806; c'est

le principal ouvrage de l'auteur; — 3° Abrégé
de la Grammaire hébraïque de Jahn , à l'usage

du lycée royal de Bavière d'Innsbruck, 1812;
— 4° de la Manie de voir partout des hérésies;

Bottweil, 1820. Voy. Felder, Lexique des savants
et des écrivains du clergé catholique d'Allemagne,
tom. I, p. 216; Meusel. l'Allemagne savante,

tom.XVII,p.556; tom. XXII, p. 119. La Gazette
universelle ecclés., 1831, n°133. Le Nécrologe mo-
derne des Allemands, 1831, tom. II, p. 644. Le
Diction, encyclopéd. de la théol. cathol.

FEIND (Berthold), théologien allemand, né
l'an 1633 , mort en 1691 , fit ses études à Ham-
bourg. Parmi ses ouvrages nous citerons :

1° Gerrœ Sociniani cujusdam de SS. Trinitatis
mysterio dissipatœ;— 2° Antisophistica. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

FEIO (Fra Antonio), dominicain, né à Lis-
bonne l'an 1573, mort en 1627, se distingua par
son éloquence; aussi devint -il prédicateur gé-
néral de son Ordre. Il a laissé :1° Tratados qua-
dragesimaes, e da Paschoa; Lisbonne, 1609 et

1612,2 vol. in-fol.; trad. en français et en cas-
tillan; — 2 U Tratados dus festas , das vidas dos
Santos; ibid., 1612-1615, in-fol.; Barcelone,1614,
2 vol. in-4°; — 3° Tratados das festas da V N.
Senhora; ibid., 1615, in-fol.; — 4° Sermaô das
exequias de Filippe III ; ibid., 1621, in-4°. Voy.
Echard, Scriptores Ordinis Prœdicatorum, t. II.

La Nouv. Biogr. génér.
FEITH (Rhynvis), célèbre poëte hollandais,

membre de plusieurs académies et sociétés sa-
vantes, né à Zwolle, dans la province d'Over-
Yssel, en 1753, mort l'an 1824, était aussi élé-
gant prosateur que bon poëte. 11 est auteur d'un
grand nombre d'ouvrages ; nous citerons seule-
ment : 1° Traité sur la force de la preuve de la
vérité, de la divinité de la doctrine de l'Évangile,
déduite des miracles opérés par Jésus-Christ et
par ses apôtres; — 2» la Vertu et les mœurs peu-
vent-elles, chez des peuples où la civilisation a fait
de grands progrès

, trouver un appui suffisant et
une garantie durable dans les meilleures consti~
tutwns humaines de législation, d'économie poli-
tique et d'éducation, sans avoir besoin de l'in-
fluence des idées religieuses? Et qu'est-ce que
l expérience nous apprend à cet égard? Après la
discussion la plus lumineuse, fauteur répond
négativement. Voy. Feller, Bioqr. univers.
FELGENHAUER (Paul), illuminé bohémien,

vivait au xvii* siècle. Il fit ses études à "Wittem-
berg, et fut diacre. Il prétendait avoir reçu une
mission divine. Il composa un grand nombre
a écrits, qui sont tous très-étranges et de l'effet
le plus dangereux. Les principaux sont : 1» Spe-
cutum temporis; 1620, in -4°; — 2" Aurora Sa-

pientuv: 1628, in-4°; — 3° Sphœra Sapientiœ ;

1650, in-12, et 1753, in-8°;— 4° Refutatio Para-

logisnwrum Socinia/iorum ; Amsterdam , 1658

,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. FÉLIBIEN (André), sieur des Avaux et de

Javercy , architecte et historiographe, né à Char-

tres l'an 1619, mort en 1695 , a laissé, outre des

ouvrages historiques et artistiques : 1° Vie de

Pie V, trad. de l'italien; Paris, 1672, in-12; —
— 2° Paraphrases des Lamentations de Jérémie,

du Cantique des trois enfants , et du Miserere;

1646, in-12; — 3° la Vie du P. Louis de Grenade,
dominicain; Paris, 1668, in-12; — 4° le Château
de l'âme, trad. de l'espagnol de sainte Thérèse;
1670, in-12; — 5° Description de l'abbaye de la

Trappe; Paris, 1671, 1678, 1682, 1689, in-12.

Voy. le P. Le Long, Biblioth. sacrée.

IL FÉLIBIEN (Jacques), frère du précédent,
né à Chartres l'an 1636, mort en 1716, s'appliqua

spécialement à l'étude de l'Écriture sainte. Il

fut successivement curé de Vineuil, chanoine
de Chartres et archidiacre de "Vendôme. Il a
laissé : 1° les Cérémonies du baptême mises en
frauçois, avec des réflexions et des prières; Blois,

1673; — 2° Traité du sacrement du Baptême et

des obligations que les chrétiens y contractent ;
Blois, 1678; — 3° Instructions morales en forme
de Catéchisme sur les Commandements de Dieu,
tirées de l'Écriture; Chartres, 1693, in T12; —
4° le Symbole des Apôtres expliqué par l'Ecriture
sain te : Blois, 1692 , in-12, et Chartres ;— 5° Com-
mentarium in Oseam; Chartres, 1702, in-4°;

—

6° Pentateuchus historicus , sive quinquelibri his-
torici, Josue, Judices, Ruth, primus et secundus
Regum, cum commentariis, ex fonte hebraico, ver-
sione Septuaginta interpretum, et variis auctori-
bus collectus; Chartres, 1703. Voy. Moréri, Dic-
tion, histor.. édit. de Drouet. Richard etGiraud.

III. FÉLIBIEN (Michel), de la congrégation
de Saint-Maur, né à Chartres l'an 1665 , mort à
l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés en 1719,
était fils d'André Félibien. On a de lui : 1° His-
toire de l'abbaye de Saint - Denis ; Paris, 1706,
1 vol. in-folio; — 2° Lettre sur la mort de
Mme d'Harcourt , abbesse de Montmartre; 1699;— 3° Vie de Mm° d'Humières , abbesse et réfor-
matrice de l'abbaye de Mouchi; Paris,1711, in-8°;
suivie d'un petit écrit de cette vertueuse dame,
intitulé : Sentiments de piété sur l'Eucharistie;
tiré des Psaumes. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. des
Aut. de la congrég. de Saint-Maur. Richard et
Giraud.
FÉLICIAN (saint), martyr, né à Cordoue

,

mort l'an 61 , était ami de Sénèque. Ayant ap-
pris la persécution dont les chrétiens étaient,

l'objet de la part de Néron, qui les accusait de
l'incendie de Rome, il se réfugia dans sa patrie.
On le conduisit devant le juge, qui le condamna
à mort parce qu'il refusait de sacrifier aux
idoles. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

FELICIÀNUS HISPALÉNSIS. Voy. Félicien
n°VI.
FELICIAN0 (Giovanni-Bernardino), médecin

et savant linguiste, Vénitien, né vers 1490, vi-
vait encore en 1552. Outre la traduction d'un
certain nombre d'auteurs profanes, on lui doit :

Explanatio veteruni SS. Patrum Grœcorum . seu
Catena in Acta Apostolorum et Epistolas ab
GEucumanio; Bàle, 1552, in-8°; 1556. in-8».

I. FÉLICIEN (saint), martyr, était frère de
saint Prime, qui souffrit aussi le martyre. Voy.
Prime , n° II.

II. FÉLICIEN (saint), martyr, fut le compa-
gnon de saint Victor de Marseille, qui souffrit
aussi le martyre. Voy. Victor, n° VI.

III. FÉLICIEN (saint), martvr, mort à Nor-
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raento vers l'an 286. Il fut arrêté à Rome avec
son frère Primus ; on les conduisit devant Maxi-
mien Hercule, qui, n'ayant pu les forcer à sacri-

fier aux idoles, leur fit subir plusieurs tour-

ments
;
puis il les envoya à Normento , où le

juge Promotus les fit décapiter. L'Église honore
leur mémoire le 9 juin. Voy. la Nouv. Biogr.
génér. Surius, Acta Sanctorum. Bollandus. Mo-
réri, Diction, histor.

IV. FÉLICIEN, hérétique arien, vivait au Ve

siècle. Il prétendait qu'on devait examiner
toutes les questions religieuses par la raison,
puis par l'Écriture. Saint Augustin a écrit contre
lui son livre de Unitate Trinitatis. Foy.Pratéole,
au mot Félicien.

V. FÉLICIEN DE SAINTE -MAGDELEINE,
carme, né à Nantes, mort vers l'an 1685, pro-
fessa la théologie à Bordeaux; il fut prieur à
Agen, puis définiteur de la province de Tou-
raine; on le soupçonna d'être janséniste. Il a
laissé : Defensio providentiœ divince fuxta doctri-
nam divi Augustini et S. Thomœ, Ecclesiœ catho-
licœ luminum; Bordeaux, 1657, 3 vol. in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. ge'nér.

VI. FÉLICIEN DE SÉVILLE (Felicianus His-
palensis), capucin espagnol, mort vers l'an 1730,
a laissé : 1° Inslructio vitœ spiritualis brevis et

clara ; Séville, 1696, in-8°; — 2° Cantiones spi-

rituelles de obligationibus christianis et adversus
cantica vitiosa ; ibid., 1698-1705;— 3° de Angelis
principibus empyrei ; ibid .

, 1704, in-8°;— 4° Cym-
balum igneum, id est de suffragiis pro animabus
defunctorum; ibid., 1704, in-4»; — 5° Sol increa-
tus , Deus trinus et unus , ubi cultus devotioque
fidelis excitatur; Cadix, 1707, in-4°; — 6° Cani-
strum mysticum offerendum puero Jesu in suo
sacro natali; ibid., 1719. Voy. Bern. de Bologne,
Biblioth. Capuccin. La Nouv. Bioqr. qe'ne'r.

VII. FÉLICIEN DE VÉGA, archevêque de
Mexique, mort l'an 1640. On a de lui : 1° des
Lettres canoniques ; — 2° un Commentaire sur le

second livre des Décrétâtes; — 3° un Traité des
censures; ces ouvrages ont paru à Lima en 1635.

I. FÉLICISSIME (saint), diacre, souffrit le

martyre avec saint Xiste ou Sixte. Voy. Sixte,
n° I.

H. FÉLICISSIME (saint), martyr, mort à

Carthage vers l'an 250, devint, sous la persécu-
tion de l'empereur Dèce , le compagnon de saint
Rogatien, prêtre de Carthage. Ce fut à eux que
saint Cyprien, évèque de Carthage, confia l'ad-

ministration de son diocèse, lorsque, dans une
révélation, Dieu lui ordonna de fuir la persécu-
tion. L'Église honore la mémoire de saint Féli-

cissime et de saint Rogatien le 26 octobre. Voy.
Rogatien. Cyprian., Epistolœ XXXVIII et

LXXXl. Tillemont, Mémoires, tom. III. Moréri,
Diction, histor. La Nouv. Biogr. génér.

III. FÉLICISSIME, diacre schismatique de
Carthage, vivait au m e siècle. Il s'opposa à l'é-

lection de saint Cyprien comme évêque de
Carthage , et , formant une Église séparée , il

anathématisa les chrétiens qui ne voulaient pas
le suivre. Il assembla un synode dans lequel il

déposa saint Cyprien pour mettre à sa place le

prêtre Fortunatus, et, plus tard, il se joignit aux
Novatiens. Voy. Cyprian., Epistolœ XXXVIII,
XL, LV, etc.Baronius,Jnna/., ad ann. 254,255,
258. Tiilemont, Mémoires, tom. III. La Nouv.
Biogr. génér.

I. FÉLICITÉ, bonheur. Lorsque nous attri-

buons à Dieu la félicité suprême , nous enten-
dons que Dieu se connaît et s'aime lui-même,
qu'il sait que son être est le meilleur et le plus
parfait

,
qu'il ne peut rien perdre ni rien acqué-

rir, par conséquent que son bonheur ne peut

jamais changer; mais il nous est aussi impos-
sible de concevoir ce bonheur que la nature
même de Dieu. Quant à la félicitédes créatures,
celle des saints dans le ciel consiste à voir Dieu,
à l'aimer, à le louer pendant toute l'éternité.
Mais saint Paul nous avertit que nous ne sau-
rions comprendre les biens que Dieu prépare à
ceux qui l'aiment. La félicité des justes sur la
terre est de connaître Dieu, de l'aimer, de sentir
ses bienfaits, d'être soumis à sa volonté, de
travailler à lui plaire , d'espérer la récompense
qu'il promet à la vertu. Les incrédules traitent
ce bonheur de chimère, d'illusion, de fanatisme,
parce qu'ils sont incapables de le connaître et
de le sentir; mais celui qu'ils désirent et après
lequel ils courent continuellement, est-il plus
réel et plus solide? Assurément non; il suffit
pour s'en convaincre de comparer le calme, la
paix, la sérénité qui régnent ordinairement dans
l'âme d'un vrai croyant, avec l'agitation qu'é-
prouvent sans cesse ceux qui cherchent le bon-
heur en ce monde, avec le regret qu'ils ont de
ne pas le trouver, et avec les murmures qui leur
échappent contre la Providence parce qu'elle
n'a pas trouvé bon de le leur procurer. Le simple
bon sens nous dit que des plaisirs aussi fragiles
que ceux de ce monde, toujours troublés par
la crainte de les perdre , et souvent par les re-
mords, ne sauraient rendre l'homme véritable-
ment heureux; et Jésus-Christ ne fait que con-
firmer l'autorité du sens commun, quand il nous
déclare que la félicité parfaite n'est pas de ce
monde, mais qu'elle est réservée à la vertu dans
une autre vie; quand il nomme heureux les
pauvres, les affligés, ceux qui souffrent persé-
cution pour la justice, parce que leur récom-
pense est grande dans le ciel. Voy. Matth., v,

12. I Corinth., n , 9. 1 Jean, m, 2. Bergier, Dic-
tion, dejhéol., et Compur. Bonheur, n° II.

II. FÉLICITE (sainte), dame romaine, mar-
tyrisée à Rome l'an 164. Elle fut arrêtée avec
ses sept fils et conduite au tribunal, où le préfet
de Rome, nommé Publius, la conjura d'avoir
compassion de ses enfants. Félicité les exhorta
à confesser le nom de Jésus-Christ. Tous souf-
frirent avec le plus grand courage, et Félicité
eut la tète tranchée. L'Église célèbre leur fête

le 10 juillet. Voy. Gregor. Magn., Homil. III su-
per Evangelia. Petr. Chrysolog., Sermones,
n° 134. Surius, Acta Sanctorum. D. Thierri
Ruinart, Acta primorum Martyrum sincera. Til-
lemont, Mémoires, tom. II. Richard et Giraud.

III. FÉLICITÉ (sainte), martyrisée à Carthage
vers Fan 202, était d'une condition servile. Ar-
rêtée comme chrétienne, elle refusa de sacrifier

aux idoles et souffrit le martyre avec sainte
Perpétue. L'Église honore sa mémoire le 7
mars. Voy. Perpétue. La Nouv. Biogr. génér.

FÉLICULE (sainte), vierge et martyre, morte
à Rome vers l'an 89. Elle subit d'abord mille
tortures, et on la condamna à mort ; saint Nico-
dème alla retirer son corps du cloaque où il

avait été jeté, et l'ensevelit près de Rome, surla
route d'Ardée. La fête de sainte Félicule est

marquée au 13 juin dans le Martyrologe romain
moderne.
FÉLIN ou FÉLINUS (saint), martyrisé à Pé-

rouse vers l'an 250, était soldat, et il se conver-
tit avec Secondien, Marcellien, Vérien et Gra-
tinien. Il fut arrêté à Rome, ainsi que ses com-
pagnons, et, après avoir souffert diverses tor-

tures , ils furent conduits à Pérouse, où ils mou-
rurent parle glaive. L'Église honore la mémoire
de saint Félin le 9 août.

FÉLINA (Clément- Marie), de l'Ordre des

Cannes, né à Bologne, mort en 1699, fut trois

50
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fois vicaire général de sa congrégation. Il a

laissé : 1° Sacrum Musœum Mtintiiaine congrega-

tionis Curmelitarum de Observantia ; Bologne,
1001 , in-4°; — 2° Pro/udium pro moral i lectura;

ibid., 1G66, in-4°; — 3° I Sacri Nottumi délie

nove lezioni di Giobbe , ridotti in ?>er«; Milan,
169i, in-S°. Vo>/. la Nouv. Bioqr. génér.
FELINUS SÂND^US. Voy. Sandei (Félino).
" FÉLIX. Ce nom étant commun à un certain

nombre de divers personnages, nous avons placé

d'abord celui qui est mentionné dans la Bible,

puis les papes, ensuite les saints non papes, et

enfin le reste des homonymes, en suivant l'ordre

chronologique quand l'ordre alphabétique n'a

pu être exactement observé.
I. FÉLIX, gouverneur de la Judée, voulant

faire plaisir aux Juifs lorsqu'il quitta son gou-
vernement, laissa saint Paul dans les liens à

Césarée de Palestine. Voy. Actes, xxiv, 27. Le
Diction, de la théol. cathol.

II. FÉLIX I
er (saint), pape, né à Rome, mort

le 1" janvier 274, selon Richard et Giraud ; mais
Gaet. Moroni dit qu'il souffrit le martyre dans
la onzième persécution, le 30 mai 275. A cette

époque l'Église était agitée par les erreurs que
Paul de Samosate avait introduites au sujet des

mystères de la sainte Trinité et de l'Incarna-

tion. Félix écrivit à cette occasion à Maxime,
évêque d'Alexandrie, une lettre dont on trouve
un fragment dans les conciles d'Éphèse et de
Chalcédoine. Il encouragea les fidèles à souffrir

durant la persécution d'Aurélien, et les tour-

ments auxquels il fut lui-même en butte lui ont
valu le titre de martyr. Les martyrologes men-
tionnent saint Félix le 30 mai. Voy. Eusèbe,
Hist., 1. VII, c. xxvi. Baronius, Armai., ad 272-
275. Tillemont, Mém. ecc/és., tom. III. Ciaconi,
Vitœ Pontificum. Artaud de Montor, Hist. des
Souver. Pontif. romains, tom. I, p. 124. Gaet.
Moroni, vol. XXIII, p. 254.

III. FÉLIX II, pape, né à Rome, mort le 22
novembre 365. Les historiens les plus accrédités
sont partagés d'opinion par rapport à Félix.
Selon les uns, il fut intrus sur le Saint-Siège
parla volonté de l'empereur Constance, malgré
le clergé et le peuple, l'an 355, après le bannis-
sement du pape Libère; les autres le mettent
au nombre des papes légitimes et même des
martyrs; car, disent-ils, après avoir été intrus,
il fut légitime de l'an 358 à l'an 359. Après le

rétablissement de Libère, Félix se retira dans
une de ses terres, où il mourut. Voy. Sozomène,
1. IV, c. xi. Théodoret, 1. II, c. xvn. Papebroch,
Dissert, sur les Papes. Le P. Fronteau, Notes sur
l'ancien calendrier romain. Le P. Pagi, Critiq.,
ann. 355 et 357. Tillemont, Mém., tom. VI. Ar-
taud de Montor, Hist. des Souv. Pouf if. rom.,
tom. I, p. 171. Gaet. Moroni, vol. XXIII, p. 254
et suiv. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de
la théol. cathol.

IV. FELIX III, ou II, si on regarde comme
illégitime le précédent (saint), pape, né à Rome,
mort le 25 ou le 26 février 492, était le bisaïeul
de saint Grégoire le Grand. Il succéda à Sim-
plicius l'an 483. Son premier acte fut de rejeter
VHunotique ou VUnitif, c'est-à-dire l'édit d'union
de l'empereur Zenon. Il lança une excommu-
nication contre ceux qui le recevraient, et tint
à Rome un concile dans lequel Pierre Mongus,
faux évêque d'Alexandrie, et Pierre Le Foulon,
faux évêque d'Antioche, furent condamnés. Dans
un autre concile qu'il tint l'an 484, il déposa
Acace de Conslantinople, qu'il n'avaitpu gagner
par ses lettres. L'an 487, il assembla un autre
concile pour la réconciliation de ceux qui s'é-
taient fait rebaptiser pur les Ariens pendant la

persécution des Vandales en Afrique, et il écri-

vit à ce sujet une lettre synodale aux prélats ae

cette province. Le Martyrologe romain place

sa fête au 25 février. On lui attribue des lettre*

dont les unes paraissent être réellement de lui,

et les autres n'avoir aucune authenticité. Voy.

S. Grégoire pape, Hom. XXXVIII, in Evaiig.,

et lib. IV Dialog., c. xvi. Baronius. Bollandus.

Le P. Papebroch, Effort de critique sur la chro-

nolog. des Papes. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr

et ecclés., tom. XV, p. 148 et suiv. Baronius,

Annal. Moréri, Diction, histor Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, vol. XXIII, p. 256, 257.

V. FÉLIX IV ou III ( Voy. Félix, n° II), pape,

né à Bénévent, mort l'an 530, succéda à Jean Ier

en 526. Il bâtit à Rome, dans la rue Sacrée,

l'église Saint-Côme et Saint-Damien, et re-

construisit l'église Saint - Saturnin
,
qui avait

été brûlée. Il eut pour successeur Boniface II.

On lui attribue trois Épîtres : l'une à tous les

évêques , l'autre à Sabinus , et l'autre à Césaire

d'Arles. Voy. Gennade, de Script, eccl., clxxxvi.
Du Chêne, Vies des Papes. D. Ceillier, Hist. des

Aut. sacr. et ecclés., tom. XVI, p. 205 et 206.

VI. FÉLIX V ou IV (Voy. Félix, n» II), anti-

pape, était auparavant Ame ou Amédêe VIII,

premier duc de Savoie. Il fut élu au concile de
Bâle le 17 novembre 1439, et il abdiqua le 7

avril 1449. Voy. Guichenon, Hist. de Savoie.

Génébrard. Sponde.
VIL FÉLIX (saint), martyr, était un des fils

de sainte Félicité. Voy. Félicité , n° II.

VIII. FÉLIX (saint), martyr, mort à Sédeloë,
qu'on croit être la petite ville de Saulieu, dans
le territoire d'Autun, vers l'an 170. Il était mar-
chand , et il reçut chez lui saint Andoche et

saint Thyrse, disciples de saint Polycarpe, qui

venaient prêcher l'Evangile dans les Gaules. Il

se convertit, et on l'arrêta avec ces saints apô-
tres pendant la persécution de Marc-Aurèle.
Ayant refusé de sacrifier aux idoles , ils furent
mis à mort. L'Église honore la mémoire de
saint Félix le 24 septembre.

IX. FÉLIX (saint), né à Scillite, martyrisé à
Carthage l'an 200, fut arrêté comme chrétien et

conduit devant le proconsul avec Spérat, Narzal,
Cittin, Voiture, etc.; ils refusèrent devant ce
magistrat de donner leurs livres sacrés , et on
les condamna à mort. L'Église honore leur mé-
moire le 19 juillet sous le nom de Martyrs Scil-

litains. Voy. Baronius, Annal. D. Ruinart, Acta
sincera Martyrum. Drouet, les Véritables actes

des Martyrs.
X. FÉLIX (saint), martyr, mort vers l'an 211,

était prêtre de Valence, en Dauphiné, et disciple

de saint Irénée, évêque de Lyon, qui l'envoya
avec les diacres Fortunat et Achillée prêcher
l'Évangile dans le Dauphiné. Après avoir souf-
fert mille persécutions, ils furent condamnés à
mort. L'Église honore leur mémoire le 23 avril.

Voy. Achillée, n° II.

XI. FÉLIX (saint), martyr et compagnon de
saint Némésien. Voy. Némésien.

XII. FÉLIX (saint), prêtre et confesseur, né
à Noie, en Campanie, mort vers l'an 266, fut
élevé au sacerdoce par saint Maxime, évêque
de Noie, qui se déchargea sur lui du soin de
gouverner en partie son diocèse. Pendant la
persécution de Dèee ou de Valérien , Félix eut
beaucoup à souffrir de la fureur de ses ennemis.
11 sauva saint Maxime, qui, pour échapper à la
mort, s'était réfugié dans les montagnes, où il

allait périr de froid. et de faim. Lorsque la paix
eut été rendue à l'Eglise, Félix reprit avec un
zèle nouveau les fonctions de son ministère-
mais son humilité ne lui ayant pas permis dé
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succéder à saint Maxime sur le siège de Noie

,

il acheva sa vie dans les exercices continuels

du, travail, de la pénitence et de la charité.

L'Église célèbre sa fête le 14 janvier. L'histoire

de saint Félix a été traitée par saint Paulin en
plusieurs poëmes, qui ont été publiés par Mu-
ratori, et avec lesquels saint Grégoire de Tours
a composé un abrégé de la vie du saint prêtre.

Voy. S. Grég. de Tours. Bollandus. D. Ruinart.

Le Brun , Œuvres de saint Paulin. Ant. Mura-
tori, Anecdota ex Ambras. Biblioth. Cad.; Milan,
1697-1698; Padoue, 1713, 2 vol. in-4°. Du Fossé
et Tillemont, Vie de saint Félix. Richard et Gi-
raud. La Nouv. Biogr. ge'nér.

•XIII. FÉLIX (saint), martyr, mort à Sutri, en
Toscane, vers l'an 275, était prêtre. Cité devant
le tribunal de Turcius, que l'empereur Aurélien
avait envoyé pour persécuter les chrétiens, Félix
se montra inflexible dans ses réponses, etlejuge
le fît périr en lui faisant frapper la bouche à
coups de pierre. On célèbre sa fête le 23 juin.

Voy. Tillemont, Hist. de la perse'cut. d'Auré-
lien.

XIV. FÉLIX (saint), évêque de Tubise ou
Thibiare , dans la province proconsulaire d'A-
frique, né l'an 247, mort à Venouse ou Venuse,
dans la Pouille, le 30 août 303, refusa d'obéir à
l'édit de Dioclétien qui ordonnait d'abattre les

églises et de livrer les saintes Écritures pour
qu'elles fussent brûlées. On s'empara de sa per-
sonne , et on le conduisit chargé de chaînes en
Italie , où il eut la tête tranchée. Le Martyrologe
romain a placé sa fête au 24 octobre. Voy. Su-
rius, Acta Sanctorum. D. Ruinart, Acta primo-
rum Martyrum sincera. Tillemont, Mémoires.
Drouet, les Véritables actes des Martyrs.
XV. FÉLIX (saint), martyr, né à Scillite, dans

la province proconsulaire d'Afrique, mort à
Girone, en Espagne, vers l'an 304, passa avec
Cucuphat en Occident; ce dernier resta à Bar-
celone, tandis que Félix se rendit à Girone, où
il cueillit la palme du martyre. L'Église honore
sa mémoire le 1 er août. Voy. Grég. de Tours,
Recueil de la gloire des Martyrs.
XVI. FÉLIX et NABOR (saints), martyrs dans

le Milanais, souffrirent, vers l'an 304, sous l'em-
pereur Maximien Hercule. Leur culte était déjà
célèbre du temps de saint Ambroise, qui les

mentionne dans le c. xm, 1. VII sur S. Luc . et

dans sa Lettre à sa sœur Marcelline sur l'invention

des saints Gervais et Protais. On célèbre la fête

de saint Félix et de saint Nabor le 12 juillet.

XVII. FÉLIX (saint), un des dix-huit martyrs
de Saragosse, fut le compagnon de saint Lu-
perque. Voy. Luperque.
XVIII. FÉLIX (saint), martyr au commence-

ment du IV e siècle , fut le compagnon de saint

Adaucte.
XIX. FÉLIX (saint), compagnon de saiht

Georges, diacre, souffrit le martyre sous les

Sarrasins en Espagne. Voy. Georges, n° II.

XX. FÉLIX (saint), évêque de Trêves , vivait

au ive siècle. Il fut placé l'an 386 sur le siège
de Trêves par les évèques qui avaient embrassé
le parti d'Ithace, évêque d'Ossobone, en Es-
pagne, et dont les autres évêques évitaient la

communion, parce qu'ils avaient poursuivi la

mort des Priscillianistes. Lorsque Ithace eut
été déposé dans le concile assemblé à Milan par
saint Ambroise , Félix demeura séparé de la

communion des évêques catholiques, comme
ayant été ordonné par des schismatiques. Il au-
rait pu cependant justifier de son ordination

,

mais il préféra assurer la paix , et quitter son
siège. Il termina ses jours dans un monastère
qu'il avait fondé près de Trêves. L'Église honore

sa mémoire le 26 mars. Voy. Sulpice Sévère.
Bollandus.. Richard et Giraud.
XXI. FÉLIX (saint), martyr, né à Tonise ou

Thinisle, en Afrique, vivait au ive siècle. On
croit que c'est de lui que parle saint Augustin
dans le Sermon sur le Psaume cxxvn, où il dit

que Félix confessa la foi devant le juge, et qu'on
le trouva mort le lendemain dans sa prison. On
célèbre sa fête le 6 novembre.
XXII. FÉLIX (saint), évêque d'Abbir ou d'A-

bar, dans la province proconsulaire , est un de
ceux qui souffrirent le martyre pendant la per-
sécution qui éclata en Afrique au Ve siècle.
L'Église honore la mémoire de saint Félix le

12 octobre..

XXIII. FÉLIX (saint), évêque de Nantes, né à
Bourges l'an 513, mort le 8 janvier, vers l'an

582, était non moins illustre par ses vertus, son
éloquence et son savoir, que par sa naissance.
Élu évêque vers l'an 550, il assista l'an 557 au
concile de Paris, l'an 566 ou 567 à celui de
Tours, et, l'an 573, à un autre concile tenu à
Paris. Les nouveaux Martyrologes le mention-
nent au 7 juillet. Voy. S. Grég! de Tours, 1. V,
c. v. Fortunat, 1. III, c. iv. D. 'Ceillier, Hist. des
Aut. sacr.et ecclés., tom. XVI, p. 562. Travers,
Hist. abrégée des Evêques de Nantes. Le P Des-
molets, Mém. de littérat. et d'hist., tom. VII,
part. II. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér.
XXIV. FÉLIX (saint), archevêque deRavenne,

mort le 25 novembre 716, était abbé de l'église

Saint- Barthélémy et économe de celle de Ra-
venne , lorsque son éloquence et son savoir le

firent nommer au siège de Ravenne, vacant
par la mort de Damien, l'an 708. Oubliant tout
à coup ses promesses , il excita le peuple à se-
couer le joug de l'empereur, et le clergé à se
révolter contre le Pape. Informé de sa conduite,
Justinien II envoya contre lui des troupes qui
prirent la ville, et emmenèrent à Constanti-
nople l'archevêque et les rebelles. Félix, à qui
l'on creva les yeux, fut envoyé en exil dans le

Pont; mais il donna des preuves si sincères de
son repentir, qu'il fut rappelé à Ravenne , où il

termina ses jours dans la pratique de toutes
sortes de bonnes œuvres. De tous les ouvrages
de, saint Félix il ne reste qu'une Explication de
l'Evangile du dernier dimanche de la Pentecôte,

où il est question du jugement dernier. Il a en
outre recueilli les Sermons de saint Pierre Chry-
sologue , un de ses prédécesseurs , et les a mis
dans l'ordre où ils sont encore aujourd'hui. Voy.
Ughelli, Ital. Sacr., tom. XII, p. 342. D. Liron,
Singularités histor. et littér., p. 466 et suiv. D.
Ceillier, Hist. des Aut. sacv. et ecclés., t. XVIII,
p. 35. Richard et Giraud.
XXV. FÉLIX (saint), religieux espagnol, fut

le compagnon de martyre de saint Anastase
sous les Sarrasins. Voy. Anastase, n° X.
XXVI. FÉLIX DE CANTALICE (saint), capu-

cin, né à Cantalice, dans l'Ombrie, l'an 1513,
mort le 18 mai 1587, prit l'habit de capucin à
Ascoli l'an 1543, et fut envoyé à Rome comme
frère quêteur. Ce fut là qu'il fit l'apprentissage

des austères vertus qui l'ont rendu célèbre
;

il fit remarquer sa charité dans la peste qui

désola Rome l'an 1580, ainsi que dans une fa-

mine arrivée en 1585. Sa canonisation, com-
mencée par Innocent X, fut terminée par Clé-

ment XI le 8 mai 1709. Voy. le P Jean- Fran-
çois de Dieppe, capucin, Vie de saint Félix de
Cantalice ; Rouen , 1714. Richard et Giraud.

XXVII. FÉLIX DE VALOIS (saint), un des
fondateurs de l'Ordre de la Trinité ou de la

Rédemption des Captifs , dit aussi des Mathu-
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rms. né l'an 1127, mort le 4 novembre 1212. Il

se retira dans le bois de Caleresse, aux extré-

mités du Valois , de la Brie et du Soissonnais,

où il construisit un ermitage qu'il habita seul

jusqu'à l'âge de soixante ans. A cette époque,
>amt Jean de Matha vint se mettre sous sa con-
duite, et ils conçurent le généreux projet de
délivrer les chrétiens captifs des infidèles. Le
pape Innocent III approuva ce dessein, et le

premier monastère de leur Ordre fut établi à

Cerfroid en Picardie. On honore la mémoire de
saint Félix de Valois le 20 novembre. Voy. Ri-
chard et Giraud.
XXVIII. FÉLIX OCTAVIUS (saint), martyrisé

a Abitine, dans la province proconsulaire d'A-
frique, en 364, était lecteur du prêtre Saturnin.
Par ordre de Dioelétien et de Maximien, il fut

arrêté avec quarante -huit de ses coreligion-

naires
, parmi lesquels se trouvaient deux autres

Félix. Conduits devant le proconsul, ils confes-
sèrent hardiment leur foi, et furent mis aux fers.

Félix Octavius périt sous le bâton; un second
Félix partagea son supplice; le troisième, dit

Félix le jeune , subit la mort quelques jours
plus tard. L'Église honore ces martyrs le 12 fé-

vrier. Voy. les Bollandistes , Acta Sanctorum.
D. Ruinard, Acta primorum Martyrutn sincera.

Drouet, les Véritables actes des Martyrs.LaNouv.
biogr. gene'r..

XXIX. FÉLIX , bénédictin anglais, dit de Crou-
landt , vivait vers l'an 730, et était rhétoricien
et poète. Il a laissé : 1° Histoire des abbés de
Croulandt; — 2° Vie de Guthlac le reclus; cet
écrit a été rapporté par Surius. Voy. Pitseus,
île Scriptor. angl.
XXX. FÉLIX, évêque d'Urgel en Catalogne,

mort en 818, prétendait que Jésus-Christ, en
tant qu'homme, ou selon la nature humaine,
n'était que le fils adoptif et nuncupatif de Dieu.
Elipand, son disciple, répandit cette erreur
dans les Asturies et la Galice, tandis que Félix
renseignait dans la Septimanie et en Allemagne.
Cond_amné dans le concile de Ratisbonne tenu
l'an 792, il abjura ses erreurs entre les mains
du pape Adrien Ier ; mais il ne tarda pas à y re-
tomber. Il fut condamné l'an 794 dans le concile
de Francfort, et l'an 799 dans celui de Rome.
Il fut relégué à Lyon, où il vécut encore quel-
ques années. Voy. Alcuin, Contra Elipandum.
Le Cointe , Annales eccles. Francorum, n° 42. La
Gallia Christ., tom. IV, p. 52-56. Baronius, An-
aa/. ad ami. 792, 794 et s. Sa.nder.,Hœrescxxxi.
D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. IV. La
Nouv. Biogr. génér.. et Compar. Adoptiens.
XXXI. FELIX (François), de l'Ordre des

i reres-Mineurs
, au xvn* siècle , a laissé : 1° des

Traités de la fin de l'homme, de la béatitude, des
actes humains, de la bonté et de la malice des
actions de la conscience , des habitudes et des ver-
tus; Alcala

, 1642 ;
— 2» de la Vision de Dieu du

pèche actuel, originel et habituel, de la ardre de
la justification et du mérite ; ibid., 1645.

'

XXXII. FÉLIX ALAEMIN , capucin espagnol
de la province des deux Castilles, vivait du xvn«
au xvme siècle. Ce fut un prédicateur savant et
un homme vraiment apostolique. On a de lui :

1° le Miroir de la vraie et de la fausse contem-
plation; Madrid, 1691; — 2» des Tromperies des
démons et des vices; ibid., 1693, 1694 et 1714-— 3° le Portrait d'un véritable prêtre et le ma-
nuel de ses obligations; ibid., 1704, in-4°- —
4° de la Béatitude naturelle et surnaturelle de
l'homme; ibid., 1733, in-fol.; — 5° la Porte du
salut, et le miroir de la vraie et de la favsie
confession; ibid., 1724, in-fol.; — 6» Exhortation
« l exacte observation du Décalogue ; ibid., 1724,

FELL

in-fol. ;
— 7° le Trésor des bienfaits cachés dans

le symbole des apôtres; ibid., 1727, in-fol.; —
8° les Juifs, les mahométans et les hérétiques com-
battus; ibid., 1727, in-4° ; tous ces ouvrages sont

écrits en espagnol. Voy. le P. Jean de Saint-

Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. I, p. 344.

XXXIII. FÉLIX BRANDIMARTE, capucin,
mort l'an 1685 , fut provincial de la province de
Paierai e, consulteur et censeur de l'Inquisition.

Il avait la réputation d'un homme docte, élo-

quent et prudent. On lui doit : 1° Arcus trium-
phalis, panegyricus in laudem S. Rosaliœ , vir-

ginis Panormitanœ ; Palerme, 1659; — 2° Sa-
pientiœ tubœ scientia , id est, traclatus scholasticus

de arte sacra concionandi, etc.; ibid., 1667, in-4°;
— 3° Cursus theologicus admentem Scotiper qua-
tuor annos juxta quatuor Sententiarum libros

commodis lectionibus distributus , etc.; — 4° Ser-
mones; in-4". Voy. Mongitore, Biblioth. Sicula,
tom. I. Le P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth.
univ. Francise, tom. I, p. 344. Richard et Gi-
raud.

XXXIV. FELIXDECOMMERCY.au xvm« siè-
cle , a donné une traduction française d'un livre
intitulé : Symbolum mundi , hoc est doctrina so-
lida de Deo, spirifibus, mundi religione, ac de
bono et malo , superstitioni paganœ ac christianœ
opposita ; Eleutheropolis , 1668. On trouve à la
fin de cet ouvrage une Lettre apologétique, dans
laquelle Félix de Commercy prouve que dans
son livre il n'y a rien qui sente l'athéisme ; car
tel était le reproche qu'on lui avait adressé.
Cette lettre a paru en 1706. Voy. D. Calmet, Bi-
blioth. Lorraine. Richard et Giraud.
XXXV FÉLIX-MARIE (Fr.), capucin de Na-

ples
, a laissé : Raccolta di trattati, opusculi, let-

tere e sermoni di SS. Padri, greci et Mini,
intorno ai doveri degli Ecclesiastici , tratti in
italiano e illustrati con copiosissime note; Naples,
1754, in-4". Voy. le Journ. des Savants, 1755,
p. 444.

XXXVI. FÉLIX PRATENSIS, de l'Ordre des
Ermites de Saint- Augustin, né à Prato, mort
l'an 1557, était fils d'un rabbin, et profondé-
ment versé dans les langues orientales. Il a
laissé : 1° Biblia sacra Hebrœa, cum utraque Ma-
sora et Targum, item cum commentariis rabbi-
norum, etc.; — Venise, 1518, 4 vol. in-fol.; —
2° Psalterium ex hebrœo ad verbum fere transla-
tion, adjectisnotationibus ; Venise, l515;Hague-
nau, 1522; Bàle, 1524, in-4»; cette version se
trouve dans le Psalterium sextuplex; Lyon, 1530
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

'

FELIZÈ ou FELISIUS, FELSIUS A BR0UVER
SHAVEN, CATZ (Matthias), franciscain, mort
à Louvain en 1576, professa la théologie dans
cette ville , et fut provincial de son Ordre dans
les Pays-Bas. Il a laissé : 1» Catholica elucida-
tio Decalogi ; Anvers, 1573, in-8°; Paris, 1576 et
1604; — 2° Catholica elucidatio institutionis chri-
stianœ; Anvers, 1575. Voy. Valère- André Bi-
blioth. Belg. Le P. Jean de Saint- Antoine' Bi-
blioth. univ. Francise, tom. II, p. 352 '

I. FELL (John), évêque d'Oxford, né à Lon<*-
worth l'an 1625, mort en 1686, a laissé, outre
quelques écrits purement littéraires : 1» S Clé-
ment s two Epistks to the Corinthians, in areek
and latin, with notes; 1677; — 2° Novi Testa
menti libri omnes, etc.; 1675, in-8°- Tein^.v"
1679, 1702; Oxford, 1702. Il a' donné' en o

?
u tfe'

avec Pearson, eveque de Chester, une bellp
édition des Otuvres de saint Cyprien -1682 in
fol., avec des remarques savantes

, et une éii
tion des œuvres de saint ThéoDhil** H'A^t^Ju
Oxford, 1684. Voy. le Journ disfja^fiï
Wood, Athenœ Oxomenses. Fabricius

, Biblioth
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Erœca. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

a Nouv. biogr. génér
II. FELL (John), théologien, né à Coeker-

mouth l'an 1735, mort en 1797, fut prédicateur
de la congrégation de Beccles, et devint plus

tard ministre de la secte des Dissidents d'Ho-
merton. Outre des Lectures publiques sur l'évi-

dence du christianisme, lectures publiées en
1798, Fell a laissé encore sur les matières reli-

gieuses : 1° Genuine protestantism ; 1733, in-8° ;— 2° Thejustice and utility ofpénal laws for thé

direction of conscience; 1774, in-8°; — 3° The
idolatry ofGreece and Rome distinguished from
that ofother heathen nations; 1785, in -8°. Voy.
la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

FELLE (Guillaume), dominicain, né à Dieppe
l'an 1633, mort à Rome en 1710, était docteur
en théologie et aumônier de Jean III , roi de
Pologne. On lui doit : 1° Brevissimum fidei pro-
pugnaculum; Venise, 1684, in-4°, 2e édit. ; —
2° Lapis theologorum, ou Resolutissima ac pro-
fundissima omnium difflcilium argumentorum
quœ unquam a Christinativitatepotuerunt afferre
nœretici contra B. Virginis cultum : 1687, in-4°;
— 3° la Ruina del quietismo , e dell'amor puro;
Gênes, 1702. Voy. Échard, Scriptor. Ordin. Prœ-
dic, tom. II, p. 775. Moréri, Diction, histor.

Richard et Giraud.
I. FELLER (François-Xavier de), érudit belge,

né à Bruxelles en 1735, mort en 1802, entra au
noviciat des jésuites àTournay; de là il se ren-
dit à Luxembourg, puis à Liège , où il professa
la rhétorique

; plus tard on l'envoya en Hon-
grie , où son érudition fut très-appréciée ; il fit

sa profession solennelle en 1771 , mais la sup-
pression de la Société de Jésus le laissa tout
entier à ses occupations littéraires. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° le Journal historique et

littéraire; Luxembourg et Liège, 1774-1794
; 60

gros vol.; il renferme beaucoup de dissertations
sur diverses matières ;

— 2° le Dictionnaire his-

torique, qui a eu de nombreuses éditions , et qui
a paru aussi sous le titre de Biographie univer-
selle ou Dictionnaire historique. Outre ces deux
ouvrages , Feller a laissé ; 3° Cours de morale
chrétienne et de littérature religieuse; Paris

,

1824, 5 vol. in-8° ;
— 4° Discours sur divers su-

jets de religion et de morale; Luxembourg, 1777

;

Paris, 1778, 2 vol. in-12; — 5° Dissertatio de
Deo unico ; Luxembourg , 1780, in-8° ;

— 6° Opus-
cules théologico -philosophiques ; Malines, 1824;
~-7° Jugement d'un écrivain protestant touchant
le livre de Febronius intitulé : de Statu Ecclesiœ
et de légitima potestate romani pontifias ; Liège,
1771 , in-12 ;

— 8° le Catéchisme philosophique
;

Liège , 1773 ; souvent réimprimé depuis ;
—

9° plusieurs autres écrits qui sont indiqués dans
la Nouv. Biogr. génér. Voy. la Notice sur la Vie
et les ouvrages de M. l'abbé Feller ; Liège, 1802

;

Baader, la Bavière savante, tom. I; Nuremb.
et Sulzbach, 1804. Le Thésaurus librorum rei

cutholicœ; Wûrtzbourg, 1647, art. Feller. Le
Diction, encyclop. de la théol. cathol.

II. FELLER (Jean -David), né à Chemnitz
dans la première moitié du xvm e siècle , recteur
de Lucknau dans la basse Lusace , est auteur
de divers ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1» Disputatio de Paulo philosopho plane
divino ; 1740, in -4°; — 2° de l'Usage légitime
de la sagesse et de la raison dans l'enseignement
des langues savantes ; VVittemberg , 1741 ;

—
3° Recherche sur ce qu'est un culte divin raison-
nable; 1742 , en allemand. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

FELL0N (Thomas -Bernard), jésuite, né à
Avignon l'an 1672, mort à Lyon en 1759, pro-

fessa d'abord la rhétorique
,
puis se livra a la

prédication. Outre deux petits poèmes latins et
des oraisons funèbres, on doit à Fellon : 1° Ca-
téchisme spirituel du P. Surin

,
jésuite , retouché ;

Lyon , 1730, 2 vol. in-12; — 2° Paraphrase des
psaumes de David et des cantiques de l'Église,
avec une application suivie de chaque psaume et
de chaque cantique à un sujet particulier propre
à servir d'entretien avec Dieu : Lyon , 1731, 4 vol.
in-12; — 3° Traité de l'amour de Dieu, divisé
en douze livres , avec un Discours préliminaire
à la tête de chaque livre , et à la fin de chaque
tome un Recueil de maximes spirituelles , de sen-
tences et de pieuses affections , tirées du corps de
l'ouvrage, selon la doctrine, l'esprit et la méthode
de saint François de Sales; ibid., 1738, 3 vol.
in-12; Paris/1747, 4 vol. in-12;— 4° Heures
chrétiennes, tirées uniquement des Psaumes; ibid.,

1740, in-12. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France. Barbier, Examen critique des Diction,
histor. Augustin et Aloys de Backer, Biblioth.
des écriv. de la Compagnie de Jésus. Richard et
Giraud. La Nouv. Biogr. qénér.

FEL0AGA Y 0ZC0YDÉ (D. Antonio), jurisc,
né à Pampelune, mort à Madrid en 1658, pro-
fessa la jurisprudence civile et le droit cano-
nique à l'université de Salamanque , et devint
avocat du roi au conseil des Indes. Entre autres
ouvrages de droit, il a laissé : 1° Phénix juri-
dica , etc.; Pincia , 1649, in-4° ;

— 2° Ad L. quis-
quis c. ad. leg. Jul. Majest.; ibid. Voy. Nicol.-
Antonio , Biblioth. Scriptor. Hispaniœ. Moréri

,

Diction, histor.

FÉLONIE, action violente et injurieuse du
vassal envers son seigneur. Ce crime ne pouvait
se commettre qu'envers le propriétaire du fief

et non envers l'usufruitier, si ce n'était à l'égard

d'un bénéficier; auquel cas le fief ne se com-
mettait point au profit du bénéficier, mais au
profit de son église. Voy. Brillon, Diction., au
mot Félonie. Despeisses, tom. II, p. 28 et suiv.

Dumoulin, de la Coût, de Paris, art. 43. Henrys,
tom. I, 1. III, c. i, quœst. 4. De Ferrière, de la

Coût, de Paris, sur l'art. 43; et dans son Diction,

de droit et de pratique, au mot Félonie. Deni-
sart, Collect. de juris., tom. I, au mot Félonie.
Richard et Giraud.

I. FELT0N (Henri), anglican, né en 1679,
mort en 1740, étudia à Oxford. En 1708 il eut la

direction de l'église anglaise d'Amsterdam
;
plus

tard il devint successivement recteur de White-
well, principal d'Edmond - Hall , et recteur de
Berwick in Elmet. Felton écrivit sur l'éduca-
tion et sur diverses matières ecclésiastiques. On
lui doit, entre autres ouvrages : The Résurrec-
tion of the same numerical Body andils reunion
to the same soûl, against M. Locke's Notion of
personality and identity; 1725 ;

— 2° The Cornmon
People taught to défend their communion with the

Church of England against the attempts and
i?isinuations ofpopish emissaries; 1727; — 3° Ni-
neteen Sermons; 1748 (posthume). Voy. \a.Nouv.

Biogr. génér.
II. FELTON (Jean), docteur d'Oxford, floris-

sait vers 1440; il fut surnommé YHomiliaire à

cause de son talent pour la prédication. On a
de lui : 1° Alphabetum iheologicum

;
— 2° Lecturœ

Sacrœ Scripturœ; — 3° des Sermons. Voy. Pit-

seus, de Scriptor. Angl. Richard et Giraud.
I. FELTRI, petite ville épisc. d'Italie, dans

l'État de Venise. Elle reçut la foi dès les pre-
miers siècles de l'Église, et l'évèque de Belluno

y tint son siège depuis le pontificat d'Inno-
cent III jusqu'à celui de Pie II. Ces deux sièges
furent réunis pendant un certain temps; mais,
l'an 1402, Pie II donna à chacun d'eux un évêque
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particulier. Frontejus, premier évèque de Fel-

tri , siégeait en 588. Voy. Ughelli, Ital. Sacr.,

tom. V, p. 3G8. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,

vol. XX III, P- 209 et suiv.

II. FELTRI (Ange-Marie de Saint-Antoine),

clerc régulier des Écoles Pies, qui vivait au

XVIIIe siècle, a laissé : S. Hilarii, Pictavorum
episcopi, de pioruni statu in sinu Abrahœ . ante

Christi moriem sentent ia. nuncprimum illustrâta

ob Angelo Maria Feltri, etc.; Naples, 1762, in-4°.

Voy. les Annales typographiques, septembre 1763,

n. 147, p. 200. Richard et Giraud.
FELTZ ou FELTZIUS (Jean -Henri), jurisc,

mort vers l'an 1750, professa le droit à Stras-

bourg et fut recteur de l'université de cette ville.

Nous citerons parmi ses ouvrages 1° Disputa-

tiones I et H ex historia Henrici sancti; Stras-

bourg, 1712 et 1714, in-4°; — 2»Speciminadiffe-

rentiarumjuris communis etjuris gallicani circa

materiam restitutionis in integrum; ibid., 1713,

in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1713, p. 238,
1™ édit., et 203, 2 e édit. Richard et Giraud.

FELVINTZKI (Alexandre), orientaliste hon-
grois du xvne siècle et ministre protestant, qui

à laissé un recueil de toutes les hérésies inti-

tulé : Hœresiologia; Debreczin, 1680, in-8°. Voy.

la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

FELWINGER (Jean -Paul), théologien pro-

testant, né à Nuremberg l'an 1616, mort en
1681, après avoir été professeur à Altfort, se

distingua par son zèle contre les écrivains soci-

niens, auxquels il opposa, entre autres ouvrages :

1° Anti-Ostorodus ;— 2"DefensioproA. Grawero
contra Srnnlzium. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

I. FEMME. Par femme on entend générale-
ment toutes les personnes du sexe féminin,
mariées ou non. Le Seigneur ayant envoyé un
profond sommeil à Adam, tira une côte de son
côté , dont il forma la femme qu'il lui donna
pour compagne et pour aide. Il l'assujettit en-
suite à l'empire de l'homme : Sub viri pote-
state eris. (Gen., m, 16.) L'homme est donc le

maître et le chef de la femme, ainsi que de sa
famille

; et, suivant les lois divines et humaines,
sa femme lui doit être soumise, docile, attentive
a le prévenir et à lui plaire en tout ce qui est
juste et raisonnable. — Par le droit canon les
femmes sont exclues de toutes fonctions ecclé-
siastiques et spirituelles. Une femme ne peut
donc recevoir aucun ordre ecclésiastique

; si

elle le reçoit, l'ordre n'imprime sur elle aucun
caractère

;
que si une abbesse a l'exercice d'une

juridiction par un droit tout particulier, elle ne
peut toutefois ni excommunier, ni absoudre, ni
porter de censure, ni encenser à l'autel, ni tou-
cher les vases sacrés; cependant les évêques
permettent aux religieuses et à des femmes
pieuses de les toucher dans certaines circon-
stances. Elles ne peuvent non plus s'approcher
de l'autel pour servir les ministres de l'Église-
elles ne peuvent par conséquent servir la messe'
ni même, quoique loin de l'autel, répondre là
messe au prêtre. La même impuissance s'étend
à la prédication, à l'enseignement et au droit de
bénir publiquement; et si la glose du chapitre
Addidimus, glos. 16, 33, qu. 1, dit qu'elle peut
prêcher et enseigner avec la permission du su-
périeur, ce ne doit pas être en public. La femme
peut toutefois exercer un patronage; elle est
même capable de posséder certains bénéfices,
qu'on appelle à cause de cela féminins, et qui
ne peuvent être possédés par des hommes. Les
canons ont défendu aux femmes l'entrée du
chœur et du sanctuaire des églises. l'oî/.Éphés.,
v, 22 et suiv. I Corinth., xiv, 34, 35, 37. I Ti-
moth.,n, 11, 12. Le droit can.,C. Diaconissam,

xxvn, qu. 1, const. 30, lib. const. 8. Le C. Nova,

de Pœnit. et remiss.; cap. Mulieres et fin. XXXII.

Le Cap. Dilecta, de Major, et obed. Le C. ni sa-

rratis. dist. 24. Decius', de Reg.juris, n. 39. Le

Missel, 6 I, de Defectibus. Le Cap. Inhibenduml,

de Colmbitatione clericorum. Le concile in Trullo,

can. 70. Le C. Nova de Pœnit. et rem.; cap. Mil-

lier, dist. 23. Le concile de Laodicée, tenu 1 an

321 sons le pape saint Sylvestre, Can. 44. L. Fer-

raris, Prompta Biblioth., ad voc. Femina. Com-
par. Chœur, n» I. Voy. D. Calmet, qui, dans

son Diction, de la Bible, rapporte les diverses

opinions émises sur la création de la femme.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Rergier, qui, dans son Diction, de théo-

logie, répond aux objections soulevées par les

incrédules et les philosophes sur diverses ques-

tions relatives à la femme. Le Diction, encyclop.

de la the'ol. cathol., où il est traité de la Situa-

tion de la femme dans le paganisme, le christia-

nisme et chez les anciens Hébreux.

IL FEMME ADULTÈRE. Voy. Adultère,
n° IL

III. FEMME CAPTIVE, apôtre des Ibériens,

vivait au rv e siècle; son histoire est inconnue,
mais on sait seulement qu'elle était captive chez
ces peuples du temps de l'empereur Constantin.

Elle rendit la santé à la reine du pays, et, d'après

le conseil de cette captive, le roi envoya de-

mander des prêtres et des évêques à Constan-
tin, qui le, satislit avec une bonté toute chré-

tienne. L'Église honore la mémoire de cette

sainte femme le 15 décembre. Voy. Socrate.

Sozqmène. Théodoret. Richard et Giraud.

FÉMY (Fidemium), abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située dans le Cambrésis, sur les fron-

tières du Hainaut, dans un village du même
nom. Elle fut fondée l'an 1080 par deux gentils-

hommes anglais. Voy. la Gall. Christ., tom. III,

col. 140,'edit. nov. Richard et Giraud.

I. FÊNEL (Charles-Maurice), doyen de l'église

de Sens, mort vers l'an 1720, a laissé : Mémoires
pour servir à l'histoire des Archevêques de Sens,

jusqu'en 1716; 3 vol. in-fol. Les bénédictins se

sont utilement servis de cet ouvrage dans la

composition de la Gallia Christiana. Voy. la

Nouv. Biogr. ge'ne'r

II. FÉNEL (Jean-Baptiste-Paschal), neveu du
précédent, né à Paris l'an 1695, mort en 1753,
fut membre de l'Académie des inscriptions. Il

entra dans l'état ecclésiastique , et devint cha-
noine de Sens et prieur de Notre-Dame d'An-
dresy. Outre des travaux historiques et scienti-

fiques, on lui doit : 1° Mémoire sur ce que les

anciens païens ont pensé de la résurrection ; dans
les Mém. de l'Acad. des inscript., tom. XIX; —
2° Plan systématique de la religion et des dogmes
des anciens Gaulois; ibid., tom. XXIV, 345-388.
Voy. Le Long, Biblioth. histor. de la France. La
Nouv. Biogr. génér.

FÉNEL0N (François de Salignac ou Salagnac,
Salagniac, de LA MOTTE), archevêque de Cam-
brai, né au château de Fénelon l'an 1651, mort
en 1715, fut successivement attaché à la paroisse
de Saint-Sulpice, supérieur des Nouvelles-Ca-
tholiques, chef d'une mission sur les côtes de
Saintonge et dans le pays d'Aunis pour tra-
vailler à la conversion des hérétiques, enfin
précepteur des ducs de Bourgogne, d'Anjou et
de Berry, et archevêque de Cambrai. L'an 1693
il avait remplacé Pélisson à l'Académie fran-
çaise. On le suspecta d'avoir partagé les erreurs
de Mme Guyon sur le quiétisme

; mais Fénelon
fut un de ceux qui condamnèrent les endroits
répréhensibles que l'on signala dans les écrits
de cette daine. Parmi les nombreux ouvrages
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de Fénelon, nous citerons seulement : 1° Traité

sur le ministère des pasteurs; Paris, 1688, in-12;
— 2° Traité de la solide piété; ibid., 1692; —
3° Traité de l'existence de Dieu par les preuves de
la, nature; ibid., 1726, 3e édit.; — 4° Sentiments

de piété, etc., pour la conduite des mœurs et de
lavie intérieure; ibid., plusieurs fois réimprimé;
— 5° des Lettres pastorales et des Mandements.
Quant aux Explications des maximes des saints

sur la vie intérieure, elles ont été condamnées
par un bref d'Innocent XII en date du 12 mars
1699. Fénelon publia dès le 9 avril suivant un
mandement pour l'acceptation de ce bref, et lut

lui-même sa propre condamnation, par un acte

d'héroïque humilité. Les Œuvres complètes de
Fénelon ontparu à Versailles, 1820-1830, 34 vol.

in-8°; on a publié un grand nombre d'éditions

de ses Œuvres choisies. On cite comme la meil-

leure celle de Périsse frères ; Paris, 1842, 4 vol.

grand in-8°. Au reste, Richard et Giraud donnent
la liste complète de ses écrits avec quelques
mots d'appréciations. Voy. le chev. de Ramsay,
Vie de Fénelon. Le marquis de Fénelon, Abrégé
de la Vie du même. Le P. de Querbeuf, Vie, etc.

Le card. de Bausset, Hist. de Fénelon, etc. ,4 vol.

in- 8°. Le chancelier d'Aguesseau, Mémoires.
L'abbé Gosselin, sulpicien, Hist. littér. de Féne-

lon, ou Revue lastor de ses œuvres, 1843, in-8°.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. géuér. Le
Diction, encylop. de la théol. cathol.

FENÊTRE. Il n'est pas permis d'ouvrir les

fenêtres dans les églises pour y entendre l'office

divin, par respect pour ces saints lieux. Depuis
que saint Pie "V ordonna, en 1566, de supprimer
toutes ces sortes de fenêtres, la S. Congrég. des

évêques refuse ordinairement toutes les per-

missions qu'on lui demande à cet égard, et pres-

crit la fermeture des fenêtres qui existent. La
même Congrég. ne permet pas d'ouvrir des fe-

nêtres qui auraient vue dans le monastère des
religieuses, ou par lesquelles elles pourraient voir

au dehors ou être vues du dehors; et elle or-

donne de fermer celles qui peuvent exister.

Voy. Clem., 1. V, tit. x, de Sentent, excorn. L.

Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. FexestryE.
L'abbé André, qui, dans son* Cours alpliab. dp

droit canon, rapporte un certain nombre de Dé-
cisions de ladite Congrég.
FENIÈRES (Feneriœ) ou VAL-HONNETE ( Val-

lis-Honesta), abbaye de l'Ordre de Citeaux située

dans l'Auvergne, au diocèse de Clermont. Elle

fut fondée vers l'an 1169 ;
elle était iille d'Ai-

guebelle. Voy. Sainte - Marthe , Gall. Christ.,

iom. II, col. 401. Richard et Giraud.

FENNACCI0L1 (Thomas), théologien, né à

Ascoli, vivait au xvm e siècle. On a de lui : Sum-
mœ theologicœ S. Thomœ Aquinatis, quinti Err/e-

siœ Doctoris, Catena argentea, ipsius angelici

Prœceptoris verbis contexta, ordine alphabetico

disposita, etc.; Fano, 1761, in-fol. L'ordre suivi

par l'auteur permet de trouver sur-le-champ le

sentiment de saint Thomas sur chaque matière.

Voy. Richard et Giraud.
FENOILLET ou FENOUILLET (Pierre de),

évêque de Montpellier, né à Annecy, en Savoie,

mort à Paris en 1652, devint, avant d'être évêque
de Montpellier, théologal à Gap, puis prédica-

teur ordinaire de Henri IV En 1609 il assista

au concile de îsarbonne. Outre quelques Orai-

sons funèbres , il a laissé : 1° Harangue au roi

(Louis XIII) pour l'engager à enlever Montpel-
lier aux protestants, qui exerçaient des violences

et des excès sur les catholiques. Cette harangue
se trouve dans le Mercure franc., tom. VIII; —
2° Remontrance au roi contre les duels, prononcée
au nom du clergé de France à la tenue des États,

le 26 janvier 1615; Paris, 1615, in-8°. Voy. De
Grefeuille, Hist. ecclés. de Montpellier, l.V, c. v.

Le Mercure franc., ann. 1622. Labbe, Concil.,
tom. XV. Le Long, Biblioth. histor. de l'a France.
La Nouv. Biogr. génér.
FËNUÉLÉ'TA, ville épisc. de la Mauritanie

Césarienne, dans l'Afrique occidentale. Voy. les
Notit. A fric, n. 84.

I. FER ARDENT ou FER CHAUD , épreuve
que l'on subissait en justice pour prouver son
innocence. Voy. Épreuve, n° IL
IL FER D'OR, Ordre de chevalerie institué

l'an 1414 dans l'église de Notre-Dame de Paris
par Jean, duc de Bourbon. Les chevaliers fai-

saient serment de s'aimer comme des frères et
de se procurer du bien. Cet Ordre ne subsista
pas longtemps. Voy. Hélyot, Hist. des Ord. nio-
fiast.. p. 350. Richard et 'Giraud.

I. FERADI LA GRANDE, ville épisc. de la

Bizacène, dans l'Afrique occidentale, sous la

métropole d'Adrumète. On n'en connaît qu'un
évêque, Vincent, qui assista à la conférence de
Carthage. Voy. les Notit. Afric, n. 39. Coll.

Carth., c. cxxvi. De Commanville, /re Table al-

phabet., p. 104.
IL FÈRADI ou PÉRADI LA PETITE, ville

épisc. de la Bizacène, dans l'Afrique occiden-
tale, sous la métropole .d'Adrumète. On n'en
connaît qu'un évêque , Félicien

,
qui assista à la

conférence de Carthage. Voy. les Notit. A fric,
n. 31. Coll. Carth., c. cxxxin. Richard et Gi-
raud.

FERALIA , fête que célébraient les païens en
l'honneur des morts, et qui durait depuis le 20
février jusqu'à la lin de ce mois. A la place de
cette fête les chrétiens faisaient, le 22 février,

la fête de saint Pierre; mais, comme on avait

conservé la cérémonie païenne, cet abus fut

condamné par le 22e canon du concile de Tours
de l'an 566. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni,vol. XXIlI,p.284.
FERCHIUS (Matthieu), de l'Ordre des Frères-

Mineurs, né à Veglia, dans l'État de Venise,
vivait au xvn e siècle. Il professa la théologie et

la métaphysique à l'université de Padoue, fut

régent des collèges de son Ordre à Rimini , à
Bologne et à Venise, et devint provincial de la

province de Saint -Bonaventure. Il a laissé :

'["Apologie pour Sco<;Bologne, 1620, in-8°;— 2° la

Vie de Scot; ibid., 1623, in-8°; — 3° Panégyrique
de Scot;— 4° Discussions scotiques; Padoue, 1637;— 5° Abrégé sur les quatre livres des Sentences

de Scot; Venise, in-8°; — 6° un ouvrage sur les

Personnes qui produisent le Saint-Esprit , et un
autre sur les Anges. Voy. le P. .1. de Saint-An-
toine, Biblioth. univ. Francise, tom. II, p. 343.

I. FERDINAND III (saint), roi de Léon et de
Castille , fils d'Alphonse IX , roi de Léon , naquit
en 1198, et mourut le 30 mai 1252. Il donna à

son peuple les lois les plus sages ; il humilia les

grands qui tyrannisaient les petits, purgea ses

Etats des brigands et des voleurs, et donna par

ses sages lois une nouvelle face à l'Espagne.

Son zèle pour la foi fut sans bornes; sa piété,

sa vie austère et exemplaire , sa magnificence

dans tout ce qui concerne le culte de Dieu,

furent constamment regardées par les peuples

chrétiens comme les vraies causes qui tenaient

la victoire attachée à sa personne et à ses

armes. Les philosophes ne lui pardonneront ja-

mais d'avoir poursuivi les hérétiques, fait punir

les dogmatisants. Clément X le mit au nombre
des saints. Le cardinal Rodrigue Ximenès, arch.

de Tolède, a écrit son histoire sous le nom de

Chronique; Séville , 1616; Médina del Campo,
1667, in-fol.; et l'abbé Ligny a donné sa Vie en
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fiançais : Paris, 1759, in-12. Voy. Feller, Biogr.

univers. Le Diction, de la thèal. cathol.

IL FERDINAND (Charles). Voy. Fernand.
III. FERDINAND (Jean), jésuite, né à Tolède,

mort à Paleneial'an 15U5, était très-versé dans

les langues et l'Écriture. Il a laissé : Divinarum
Scripturarum jiuta SS. Patrum sententtas locu-

pletissimt/s Thésaurus; 1594, in -fol. C'est Une
explication des passages difficiles de l'Écriture

rangés par ordre alphabétique. Voy. Nicolas-

Antonio, Biblioth. Hisp. Richard et Giraud.
IV FERDINAND DE CORDOUE, savant es-

pagnol , vivait du xve au xvie siècle. Il connais-

sait parfaitement l'hébreu, le grec, le latin,

l'arabe, le chaldéen, le droit canonique et civil,

la théologie, la médecine et les mathématiques.
Doué d'une mémoire prodigieuse, il citait très

à propos divers auteurs , entre autres Nicolas de

Lyra, saint Thomas, saint Bonaventure, Scot,

Aristote, etc. Il vint à Paris en 1445, où il sur-

prit par sa science les hommes les plus savants

de cette époque. Il a laissé, entre autres ou-

vrages : 1° Commentarius in Apocalypsim S. Joan-

nis apostoli; — 2° de Pontificii pallii mysterio

;

— 3° de Jure beneficiorum vacantium medios fru-

ctus annatasque exigenti, et de potestate Papœ in

temporalibus

;

— 4° de Artificio omnis et investi-

gandi et inveuiendi natura scililis; — 5° Com-
mentarius in Almageslum Ptolemœi. Voy. Mo-
réri , édit. de 1759. Bzovius, Annal, continuât.,

ad ann. 1501, n. 18-19. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hisp.

V. FERDINAND DE JÉSUS, carme réformé,
né à Jaen l'an 1571, mort à Grenade en 1644,
acquit une telle réputation comme prédicateur,
qu'il fut surnommé le Chrysostome espagnol. Il

professa dans plusieurs villes la théologie sco-
iastique et morale, et il était profondément versé
dans les lettres sacrées et profanes. On a de lui

un grand nombre d'ouvrages, dont les princi-
paux sont : 1° un Traité sur la Trinité; — 2° Com-
mentaires sur diverses parties de la Somme de
saint Thomas; — 3° Traités sur les Sacrements ;— 4° Commentaires sur les Prophètes; — 5° In-
troduction à l'étude de l'Ecriture sainte. Voy. le

P Martial de Saint-Jean-Baptiste, Biblioth.
Scriptor. utriusque congreg. et sexus Carmel.
Moréri, édit. de 1759. Richard et Giraud.

VI. FERDINAND DE SANTIAGO ou DE
SAINT -JACQUES, religieux de l'Ordre de la
Merci , né à Séville vers l'an 1541 , mort en
1639, eut la réputation d'un habile prédicateur,
et fut en grande faveur auprès du pape Paul V
et des rois Philippe II et Philippe III. Il devint
préfet de son Ordre à Grenade. On lui doit :

1° Consideraciones sobi'e los Evangelios de los
Santos, con una brève parafrasis de las letras de
los Evangelios; Madrid, 1593, in-4°; Saragosse,
1605, et balamanque, 1615, in-4°; — 2° Conside-
raciones sobre los domingos et ferias de Qua-
resma; Salamanque, 1597; Barcelone, 1598,
in-4°, et Valladolid, 1604, in-4°; — 3" Tratado
del acto de Contricion ; Séville, 1634; — 4° plu-
sieurs autres écrits indiqués dans la Nouv. Biogr.
génér. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp. Mo-
réri, Diction, histor.

VII. FERDINAND DE TALAVERA , religieux
hiéronymite, né à Talavera-la-Reyna , dans la
Vieille -Castille, l'an 1445, mort à Grenade en
1507, devint évêque d'Avila, confesseur et con-
seiller de Ferdinand V le Catholique. Il travailla
avec zèle à la propagation de la foi. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1» Provechosa doctrina de
to que debe saber todo fiel christiano; — 2» Con-
jesional, ou Avisacion de las maneras de pecados;~ 3° de las Ceremonias de la Misa, ou Memoria

de nuestra Redencion en los santisimos mystenos

de la Misa; Salamanque, 1673, in-8°; — 4» Im-

pugnacion catholica en dépensa de nuestra te;

50 Cérémonial de todos los oficios divinos. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.
. ,

FÉRENTINO (Ferentinum), ville épisc. située

à cinq mille milles d'Anagni et à six de Véroli.

On ne voit pas que la religion chrétienne y ait

été établie avant Constantin, quoique le Marty-

rologe mentionne plusieurs martyrs qui y ont

souffert sous Dèce et sous Dioclétien. L'éyèque

de cette ville est immédiatement soumis au

Pape ; le premier fut nommé par saint Sylvestre.

Von. Ughelli, Ital. Sacr., tom. I, p. 572, nouv.

édit., ettom. X, p.263. De Commanville,/re r«6/e

alphabet., p. 104. Richard et Giraud.

FÉRENT0 {Ferentinum novum), ancienne ville

épisc. deTuscie et du Vicariat romain; elle fut

ruinée en 1074, et son évêché a été transféré

à Viterbe. On n'en connaît que trois évèques,
dont le premier, Maxime, souscrivit au concile

de Rome sous le pape Félix III, l'an 487. Voy.

Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, p. 93. De Comman-
ville ,/

re Table alphabet., p. 104.

FÉRENZU0LA (Farentinum et Florentinum),

ville épisc. d'Italie dans le royaume, de Naples
et la Capitanate , bâtie vers l'an 1015. Ce siège

était sous la métropole de Bénévent, et a été

uni à Lucéraauxrve siècle. Il a eu onze évèques,

dont le premier, Ignizzon , fut nommé en 969.

Voy. Lucéra.
FERGE0N. Voy. Fargeau.
FERGET. Voy. Farget.
FÉRIAL (Ferialis), terme de bréviaire et de

chant qui signifie ce gui regarde la férié, qui est

de férié. Un jour férial est un jour de simple
férié; les prières fériales sont celles qu'on dit

à genoux les jours de férié, et l'office férial est

l'office de la férié. Voy. Férié.
FÉRIÉ (Feria), dans l'origine signifiait un jour

férié ou fête. Constantin ayant ordonné de fêter

toute la semaine de Pâques, le dimanche se
trouva être la première férié, le lundi la seconde,
le mardi la troisième, etc. Ces noms, dans la

suite , furent adaptés aux autres semaines ; leur
sens changea. Ftfrie

, en terme de rubrique,
signifie un jour non fêté et non occupé par l'of-

iice d'un saint. Il y a des fériés majeures, comme
le jour des Cendres, les trois derniers jours de
la semaine sainte, les deux jours qui suivent
Pâques et la Pentecôte , dont l'office l'emporte
sur tout autre ; des fériés mineures, qui n'excluent
pas l'office d'un saint, mais desquelles il faut

faire mémoire ; les simples n'excluent rien :

tout autre office prévaut à celui de la férié. Voy.
Baronius, ad ann. 44, n. 86, 88, et ad ann. 58,
n. 87. D. Macri Hierolexicon, ad voc. Feria,
Feriœ légitimai , etc. Durand, Rationale divinor.

officior., 1. I, c. 1. Bergier, Diction, de théol. Ri-
chard et Giraud. L'abbé André, Cours alphabet,
de droit canon. Le Diction, de la théol. cathol.

Gaet. Moroni, qui, vol. XXIII, p. 302 et suiv.,

résume tout ce qui a été dit sur la matière.

I. FERME (SAINT-), en latin Sanctus Ferme-
rius, abbaye de bénédictins non réformés située
dans un petit bourg du même nom , au diocèse
de Bazas. Elle fut fondée vers l'an 1080 parFre-
mond de Bordeaux. Ce monastère a toujours
eu, jusqu'en 1790, ses abbés particuliers qui
portaient les mêmes ornements que les évè-
ques. Voy. la Gall. Christ., tom. I, col. 4218
edit. nov.' Richard et Giraud.

'

IL FERME, FERMIER. Les ecclésiastiques
ne doivent ni ne peuvent être fermiers, quia
rnilitans Deo implicare se negotiis sœcularibus
non débet. Les Ordonnances d Orléans, de Blois
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de Moulins, et divers Edits , l'avaient autrefois

formellement défendu. Les administrateurs des
fabriques ne peuvent se rendre adjudicataires,

ni directement, ni indirectement, de la ferme
des biens appartenant aux établissements ecclé-

siastiques. Compar. Bail , n° I.

FERMENT (Fermentum), levain; nom donné
autrefois à une partie de l'Eucharistie que le

Pape envoyait le dimanche aux prêtres des
églises de Rome qui ne pouvaient pas s'assem-
bler ce jour-là avec lui. Ils recevaient le ferment
consacré par le Pape, en signe de communion,
et le mêlaient dans leur sacrifice comme on
mêle le levain avec la pâte dont on veut faire

le pain. C'est de là que cette portion de l'Eu-
charistie était appelée levain ou ferment. Les
évêques en usaient de même à l'égard des prê-
tres de la ville épiscopale, à qui ils envoyaient
le ferment consacré par forme d'eulogies. Jé-
sus-Christ a employé le mot ferment au ligure,

en parlant de l'hypocrisie des Pharisiens. Voy.
Matthieu, xvi, 6, etc. D. Macri Hierolexicpn, ad
voc. Fermentum. De Vert, Cérém. de l'Église,

tom. III, p. 330. Richard et Giraud.
FERMENTAIRES ou FERMENTACES (Fer-

mentarii ou Fermentacei), nom que les Latins
ont quelquefois donné aux Grecs dans les dis-

putes au sujet de l'Eucharistie, parce qu'ils con-
sacrent du pain fermenté ou levé. C'est pour
répondre au nom d'Azymites que les Grecs don-
nent aux Latins par dérision. Voy. Azymites.
D. Macri Hierolexicon, ad voc. Azymit^e.
FERMERIUS (SANCTUS). Voy. Ferme, n° I.

FERMIER. Voy. Ferme, n» II.

FERMO (Firmanum ou Firmum), ville épisc.

du Picenum et du Vicariat romain, dans la

marche d'Ancône , en Italie. La religion chré-
tienne y fut établie dès les premiers siècles,

puisque, sous Dèce, il y eut soixante-dix mar-
tyrs. De là on a pensé qu'il y avait aussi un
siège épiscopal, quoiqu'on ne sache pas le nom
des évêques. Le premier évêque que l'on con-
naisse est saint Adrien. Sixte V érigea Fermo
en archevêché le 27 mai 1586. Voy. Ughelli,7fo-
lia Sacra, tom. II, p. 679, edit. nov. Richard et

Giraud, qui donnent la liste des évêques depuis
saint Adrien, le premier, jusqu'au soixante-
sixième, Dominique Pinelli , de Gènes, nommé
le 14 août 1577, et celle des archevêques, la-

quelle commence par Sigismond Zannetino,
nommé le 12 décembre 1586, et se termine par
son 9e successeur, Jérôme de Mathœis, Romain,
archevêque de Nazareth, nonce à Venise, trans-

féré le 21 novembre 1712. Mich. Catalanus, de
Ecclesia Firmana, ejusque episcopis, et archiepi-

scopis, Commentarius ; Firmi, 1783. Gaet. Mo-
roni, vol. XXIV, 1-39.

FERM0SIN0S (Nicolas-Rodriguez de), évêque
d'Astorga , né à la Mota de ïoro , bourg de la

Castille-la-Vieille , en Espagne, mort en 1669,
fut d'abord chanoine de Valladolid. Il a laissé :

1° des Commentaires sur les Décrétâtes ;
— 2° de

Officiis et sacris Ecclesiœ ;
— 3° de Legibus eccle-

siasticis;— 4° de Potestate capiiuli sede vacante,
et sede plena; — 5° plusieurs ouvrages de droit

canonique et civil. Tous ces livres ont été im-
primés à Lyon.
FERNA (Joseph). Voy. Daberna.
FERNA, FERN.Œ, ville. Voy. Fernes.
FERNAND ou PHERNANDUS , FERDINAND,

FERRAND, FRENAND (Charles), bénédictin,
né à Bruges vers l'an 1450, mort en 1496, était,

quoique aveugle de naissance , selon quelques-
uns ,

profondément versé dans la théologie , la

philosophie, l'éloquence, la poésie et la mu-
sique. Il professa à l'université de Paris, et il y

acquit une grande réputation. On a de lui :

1° Epistola parœnetica Caroii Fetwand ad Sa-
gienses monachos observationis Benedictinœ , ou
de Observatione regulœ Benedictinœ, Epistola pa-
rœnetica; Paris , 1512 ou 1516; — 2° de Animi
tranquillitate libri duo; ibid., 1512; — 3° Spé-
culum monasticœ disciplina;, religiosi, docti, et

perquam diserti Patris Benedicti Magni, asseclœ
maximi, etc.; ibid., 1515, in-fol.;

—
'4° Monasti-

carum confabulationum libri quatuor, cum vocum
et sententiarum quarumdam explanatione , ou
Collationes monasticœ; ibid., 1515 et 1516; —
5° de Purissima Conceptione sacrœ Dei Genitricis
et Virginis Mariœ , adversus Vincentium , etc.;

Paris ;
— 6° de Conceptione, ad Carthusienses ;

—
7° plusieurs autres écrits que l'on trouve indi-

qués dans la Nouv. Biogr.génér. Voy. Trithème,
Scriptor. eccles. Le Mire, Elogia Belgica. Posse-
vin, Apparat, sacer. Sweert, Athenœ Belgicœ.
André - Valère , Biblioth. Belgica. D. Calmet,
Commentaire sur la règle de Saint-Benoit. Pa-
quot, Mémoires pour servir à l'hist. litte'r. des
Pays-Bas. Moréri, Diction, histor.

I. FERNANDEZ (Alphonse), dominicain, né à
Placentia l'an 1572, gouverna plusieurs maisons
de son Ordre. Il a laissé : 1° une Histoire ecclé-

siastique de son temps; 1611; — 2° Histoire et

Annales de la dévotion et des miracles du Rosaire;

1613, cet ouvrage a eu plusieurs éditions; —
3° Traité des services que l'Ordre de Saint-Domi-
nique rend à l'Espagne avec l'institution de l'In-

quisition; 1615; — 4° Annales de la ville et de
l'Eglise de Placentia; 1627; tous ces ouvrages
sont écrits en espagnol; — 5° Concertatio prœdi-
catoria pro Ecclesia catholica contra hœreticos,

yentiles , Judœos et Agarenos
,
per epitomen in

annales distributa ; Salamanque , 1618. Fernan-
dez a travaillé, en outre , Mm Annales ecclésias-

tiques d'Espagne. Voy. le P. Échard , Scriptor.

Ordin. Prœdic, tom. II, p. 445.
II. FERNANDEZ (Antoine), jésuite, né à

Coïmbre , mort en 1628 , était docteur de l'uni-

versité d'Evora. Il a laissé des Commentaires
in Visiones Veteris Testamenti ; 1618 et 1622,
in-fol. Voy. Biblioth. Portug. M. S., cité par
Drouet, dans sa nouv. édit. de Moréri, 1759.

III. FERNANDEZ (Antoine), jésuite, né à Lis-

bonne vers l'an 1569, mort à Goa en 1642, passa
aux Indes, d'où il alla en Ethiopie. Il a laissé un
traité en langue éthiopienne, dans lequel il ré-

fute un livre écrit dans la même langue et inti-

tulé : Trésor de la foi; l'auteur est un schisma-
tique nommé Raz-Athanatée. Voy. Drouet, nouv.
édit. de Moréri, 1759.

IV. FERNANDEZ (Benoît), jésuite portugais,
mort en 1630. On a de lui des Commentaires et

des Observations sur la Genèse; Lyon, 1621, 1627
et 1631, 3 vol. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.

Societ. Jesu.

V FERNANDEZ (Emmanuel), jésuite portu-
gais, né dans le diocèse de Coïmbre , vivait au
xvne siècle. Il fut pendant vingt-six ans confes-

seur de Pierre H, roi de Portugal. Il a laissé des
instructions chrétiennes intitulées : Aima in-

struida na doctrina, evida christiana; Lisbonne,

1688, 1690 et 1699,3 vol. in-fol. Voy. la Biblioth.

Portug. manuscr.
VI. FERNANDEZ (Gaspard), jésuite, né à

Tolède, mort l'an 1575, fut le confesseur de

saint François de Borgia. Il a laissé, entre autres

ouvrages :' 1» de Statu et officia S. R. E. Cardi-

nalium,\. III; — 2° de Immortalitate animœ.
VIL FERNANDEZ (Jean), dominicain, né à

Villella, dans le royaume d'Aragon, mort en

1625 à Tortose, où il avait été reçu docteur en
théologie et où il avait enseigné l'Ecriture.
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Vni. FERNANDEZ (Jean-Patrice), jésuite es-

pagnol, mort l'an 1672, fut envoyé dans les mis-

sions du Paraguay, où il demeura plusieurs an-

nées. Il a laissé : Relation historica de la mision

enlanacion Chiquitos; Madrid, 1726, in-8°;trad.

en allemand, Vienne, 1729, in-8°;en latin, ibid.,

173;!, in-i°. Voy. \a.Nouv. Biogr. génér.

FERNES (Ferna ou Fer/ur), ville épisc. d'Ir-

lande située dans le comté de "Wexford, et éri-

gée l'an 530 en évèché suffragant de Dublin.

À l'époque de la dernière réforme il fut uni à

levêché de Lagh-Lyn. Son premier éyêque,

saint Édan, communément saint Moeg, siégeait

en 5'J8. La résidence épiscopale est aujourd'hui

à Enniscorthy. Voy. De Commanville , Ire Table

alphabet.,?. 104. Gaet. Moroni, vol. XXIV, p. 40.

FERNO ouFERNUS (Michel), mort en 1513,

fut d'abord avocat et notaire à Milan. Etant

entré l'an 1500 dans l'état ecclésiastique, il de-

vint chanoine. Outre plusieurs ouvrages pure-

ment littéraires, on lui doit : 1° Historia nova

Alexandri VI; Rome , 161)3, in-4°; — 2° de Lega-
tionibus italicis ad Adrianum VI; ibid., 1493,
in-4°. Voy. Argelati, Bihlioth. Mediolan., t. II.

FÉR0N (Philippe LE), docteur en théologie

de la faculté de Paris, de la maison et société

de Sorbonne, mort l'an 1692, fut archidiacre de

Saintes. Il a laissé, outre une Oraison funèbre
de Louis de Bassompierre , évêque de Saintes;

Saintes, 1670 : 1° un Factuni pour le syndic et le

clergé du même diocèse contre les prétendus
réformés, au sujet du temple et des exercices

publics de leur religion; — 2° Défense du livre

intitule' : Renversement de la morale de Jésus-

Christ par les erreurs des calvinistes touchant la

justification , etc.; Paris, 1678.

I. FERRAND, prêtre, bachelier en théologie,

a donné les Progrès de l'âme chrétienne dans les

pratiques de la vie intérieure ; Paris, 1689, in-12.

Cet ouvrage s'adresse aux personnes déjà avan-
cées dans la pratique des vertus chrétiennes.
Voy. le Journal des Savants, 1689, p. 246.

II. FERRAND (Charles). Voy. Fernand.
III. FERRAND , en latin Ferrandus, surnom-

mé Fulgence {Fulgentius), mort vers l'an 550,
était élève de saint Fulgence, évèque deRuspe,
qu'il suivit dans son exil de Sardaigne. De re-
tour en Afrique , il fut diacre de l'église de
Carthage , et il acquit une grande réputation
parmi les théologiens de son temps. On a de
lui : 1° Breviatio canonum; — 2° Epistola ad S.
Fulgentium de duabus quœstionibus super salute
sEthiopis moribundi ; — 3° Epist. ad eumdem de
quinque quœstionibus; — 4° Epist. ad Eugyp-
pium abbatem, de Trinitate et de duobus Christi
naturis;— 5° Vita S. Fulgentii, Ruspensis epi-
scopi ;— 6° Epist. ad Severum scho/asticum C. P.,
quod unus de Trinitate passus dici possit. Les
Œuvres complètes de Ferrand ont paru à Dijon,
1649, in-4". Voy. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér., art. Ferrandus (Fulgentius).

IV. FERRAND (Jean), jésuite, né au Puy-en-
Velay l'an 1586, mort en 1672, professa la rhé-
torique et la théologie dans les collèges de son
Ordre , et devint recteur du collège d'Embrun.
Son principal ouvrage est intitulé : Disquisitio
reliquiaria, sive de suscipiendo et suspecto earum-
dem numéro reliquiarum quœ in diversis eccle-
siis servantur multitudine; Lyon, 1647, in-4°.
Voy. Sotwel, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Ri-
chard et Giraud.

V. FERRAND (Louis), avocat au parlement
de Paris, né à Toulon l'an 1645, mort en 1699,
était très -versé dans les langues orientales
ainsi que dans les antiquités sacrées et profanes.
On a de lui : 1» Réflexions sur la religion chré-

tienne, contenant les prophéties de Jacob et de Da-

niel sur la venue du Messie, etc.; Paris, lovy,

2 vol. in-12; — 2° Liber Psalmormn, cum argu-

mentis,paraphrasi et annotationibus; ibid.,loorf,

in-4»;— 3° Traité de l'Église, contre les hérétiques

et principalement contre les calvinistes; ibid.

,

1685 , in-12 ;
— 4° Réponse à l'Apologie pour la

réformation, pour les réformateurs et pour les

reformés; ibid., 1685, in-12; — 5° Psaumes de

David, en latin et en français, selon la Vulgate;

ibid., 1686, in-12; — 6° Summa Biblica, seu dis-

sertationes prolegomenicœ de Sacra Scriptura;

ibid., 1690, in-12; — 7° plusieurs autres écrits

qui sont indiqués dans Richard et Giraud et

dans la Nouv. Biogr. génér. Voy. le P. Nicéron,

tom. I et X.
FERRANDUS. Voy. Ferrand, n° III.

FERRARA (Antoine ou Antonin), était doyen

du collège de médecine à Messine, vers l'an

1674. On a de lui, outre des poésies en italien :

1° Sylva encomiorum, quibus Sacrœ Litterœ, san-

ctique Patres, aliique ecclesiastici doctores beatam

Virginem laudibus extulerunt ; — 2° Brevis et

pius dialogùmus, erutus ex quingentis nonaginta

septem démentis, epistolam B. Virginis ad urbem
Messanm componentibus . Voy. Mongitore, Bi-

blioth. Sicula.

FERRARE (Ferraria), l'ancienne Forum Al-

lieni. Cette ville, après bien des vicissitudes, est

aujourd'hui une résidence archiépiscopale, chef-

lieu de la délégation apostolique de son nom.
Au IV e siècle, le pape Vitalien y transféra le siège

de Vicovenza, ville qui en était peu éloignée.

L'an 1438, Eugène IV transféra le concile de

Bâle à Ferrare. Deux synodes furent tenus dans
cette ville; le premier en 1106, et le deuxième
en 1110. 1 o;/. De Commanville, I" Table alpha-

bet., p. 104. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXIV, p. 41-187. Le Diction, de la théol.

cathol., art. Ferrare-Florence (Concile de).
* FERRARI. C'est sous ce mot qu'on trouvera

dans ce Dictionnaire les personnages qui sont

souvent désignés par le terme latin correspon-
dant Ferrarids.

I. FERRARI ou DE FERRIÈRES (Albert), né
à Plaisance, fleurit vers l'an 1560. Il a laissé :

1° un Traité des Heures canoniales; — 2° de la

Célébration des messes; — 3° un Traité sur le

premier chapitre du troisième livre des Décrétâtes;

cet ouvrage se trouve dans le Recueil des trai-

tés de droit de Venise de 1584.

II. FERRARI (Barthélémy), fondateur d'ordre

religieux, né à Milan l'an 1497, mort en 1544,
se distingua par sa piété, sa charité et la pureté

de ses mœurs. Il se lia étroitement avec Anto-
nio-Maria Zaccario de Crémone et Giacomo-
Antonio Morigia, gentilhomme milanais. Ils fon-

dèrent ensemble la congrégation des Clercs Ré-
guliers de Saint-Paul, qu'on appela communé-
ment Barnabites, parce qu'on leur donna, l'an

1545, l'église de Saint-Barnabe de Milan. L'an
1530, Clément VII approuva cette congrégation,

qui fut confirmée trois ans après par Paul III.

La principale fonction de ces religieux était

d'aller de ville en ville, comme les apôtres, pour
ramener les pécheurs dans le sentier de la foi.

L'an 1542, Ferrari fut élu supérieur de cet
Ordre. Il y eut plus tard des communautés de
femmes nommées Angéliques, qui suivaient la

règle des Barnabites. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
Hélyot, Hist. des Ord. monast., etc., tom. IV,
c. XVI.

III. FERRARI (Barthélémy), surnommé Ju-
nior, barnabite milanais, né en 1747, mort en
18-20, a publié en italien plusieurs ouvrages,
entre lesquels : 1° Vérité de la religion cfiré-
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tienne et nécessité de la révélation; Milan, 1816;
— 2° la Mission de Moïse, avec une Dissertation

sur le Pentateuque samaritain ; ibid., 1799.
IV. FERRARI (Bernardin), docteur du col-

lège Ambrosien, né à Milan l'an 1577, mort en
1669, étudia avec succès la philosophie, la théo-
logie et les langues, tant anciennes que mo-
dernes. On lui doit : 1° de Antique ecclesiastica-

rum epistolarum génère libri très; Milan, 1612,
in -8°; — 2° de Ritu suerarum Ecctesiœ catholicœ
concionum libri très; ibid., 1618, in-8°; 1620,
in-4°; Paris, 1664, in -8"; Utrecht, 1692, in-8», et

Vérone, 1729, in-8°. Voy. Richard et Giraud.
V. FERRARI (Jean-Baptiste), jésuite, né à

Sienne l'an 1584, mort en 1655, occupa pendant
vingt- huit ans la chaire d'hébreu au collège
Romain. Ses principaux ouvrages sont : 1° No-
menclator syriacus ; Rome, 1622, in-4°; l'auteur
s'est appliqué principalement à expliquer les

mots syriaques de la Bible, et il a eu pour ce
travail le concours de plusieurs savants maro-
nites; — 2° de Christi liberatoris obitu oratio;

ibid., 1623, in-4°: — 3° Orationes; 1625, in-12.

VI. FERRARI (Philippe), général de l'Ordre
des Servîtes, né à Ovillo, dans le Milanais, mort
l'an 1626, professa les mathématiques à l'uni-

versité de Pavie , et gouverna deux fois son
Ordre en qualité de général et deux fois comme
vicaire général. Clément VIII, Paul V et Ur-
bain VIII l'avaient en grande estime. Il a laissé :

1° Typographia in martyrologium Romanum; —
2° Catalogus SS. Italiœ;— 3° Epitome geograph.
lib. IV; il a réuni tous ces ouvrages dans son
Lexicon geographicum; Milan, 1627, in-4°, et

Paris, 1670, in-fol. Voy. Moréri, Diction, histor.

Feller, Biogr univers.

VIL FERRARI (Sigismond), dominicain, né
à Vigevano, dans le Milanais, l'an 1589, mort en
1646, lit ses études en Espagne. Plus tard on
l'envoya comme prédicateur des études à Gratz
et à Vienne. Il devint procureur général des
Dominicains en Autriche et commissaire de la

mission de Hongrie. On lui doit : 1° de Rébus
Hungaricœ provinciœ sacri QrdinisPrœdicatorum;
Vienne, 1637, in-4°; — 2° Correctorium poematis
super universam S. Thomœ summum; Vienne,
1646 ;

— 3° un Opuscule contre les Luthériens et

un autre contre les calvinistes; ibid. Voy. le

P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 550.

FERRARIJE. Voy. Ferrières, n»s II et III.

FERRARIS (Lucius),qui appartenait à l'Ordre

de Saint -François, était consulteur du Saint-

Office. On a de lui un excellent ouvrage inti-

tulé : Prompta Bibliotheca canonica
,
juridica

,

moralis, theologica , nec non ascetica, polemica,

rubristica, historica, etc., ordine alphabelico con-

gesta; Francfort, 1783, 8 vol. in-4°; Venise, 1782,

10 vol. in-4°; Rome, 1784; Bologne, 1763, 9 tom.
en 5 vol. in-fol. Les Bénédictins du Mont-Cas-
sin en ont donné une nouv. édition avec des
additions.

FERRARIUS. Voy. * Ferrari.
FERRARO (André), chanoine et trésorier de

la cathédrale de Naples, vivait au commence-
ment du xvna siècle. Il a laissé : Del cemeterio

Nolano, con le Vite d'alcuni Santi che vi furono
sepeliti; Naples, 1644, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'nér.

FERRE (Vincent), dominicain, né à Valence,
en Espagne, mort vers l'an 1682, se distingua

parmi les théologiens de son temps. Après avoir

professé à Burgos, il se rendit à Rome, où il fut

premier professeur pendant dix- huit ans. Il re-

vint à Salamanque en qualité de prieur et de
préfet des études. Il a laissé des Commentaires

sur la Somme de saint Thomas; sur la l re part.,
Salamanque, 1675, 1676 et 1678, 3 vol. in-
fol.; sur la 1. 2.; 1679, 1681 et 1690, 3 vol.
in-fol.; sur la 2. 2., Rome, 1669, 2 vol. in-fol.
Ces Commentaires sont très-estimés en Espagne.
Ferre y résout, en effet, toutes les difficultés
avec beaucoup de netteté et de précision. Voy.
le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. il,
p. 696 et 697. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers.

I. FERREIRA (Christophe), jésuite, mission-
naire portugais, né à Torres-Vedras l'an 1580,
mort à Nangazaki vers l'an 1652, entra dans la
compagnie de Jésus à l'âge de seize ans, et
passa au Japon en 1609. Malgré les persécutions
auxquelles il fut en butte , son zèle ne se ralen-
tit pas ; il porta partout les lumières de l'Évan-
gile. Cependant, comme il fut arrêté, et sommé
d'opter entre la mort et l'abandon de sa foi,
après quatre heures d'horribles tortures, la dou-
leur l'emporta; mais, déplorant ensuite sa fai-

blesse, il se livra volontairement au martyre,
qu'il souffrit. On a de lui : Annuœ litterœ e Jupo-
nia, anni 1627. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. FERREIRA (Gaspard), jésuite portugais,
né à Castro -Journo an 1571, mort l'an 1649,
entra dans la société de Jésus à l'âge de dix-
sèpt ans, et fut envoyé en 1593 aux Indes, où il

professa dans son couvent les lettres humaines
et sacrées. Ayant passé à la Chine avec le
P. Ricci , il prêcha l'Évangile à Pékin pendant
quarante ans. Il a composé et fait imprimer en
langue chinoise des Vies des Saints pour chaque
mois, avec des passages de l'Écriture et des
Pères, etunRecueil deMéditations surles quinze
mystères du Rosaire. Voy. Feller, Biogr. univers.

III. FERREIRA (Le P. Manoël), jésuite, né à
Lisbonne l'an 1630, mort vers l'an 1694, professa
d'abord la littérature, et fut envoyé aux Indes
en 1658. Il déploya le plus grand zèle pour la

propagation de la foi; et on affirme que, dans
le ïonquin seulement, il fit baptiser plus de
vingt mille idolâtres. Il a laissé : Noticias sum-
marias das Perseyuiçbes da missào de Cochin-
china principiada e continuada pelos Padres da
Companhia de Jésus; Lisbonne, 1700, in-fol. Voy.
Ferdinand Denis, dans la Nouv. Biogr. qéne'r.

IV. FERREIRA MAGHAD0 (Simào), né à Lis-
bonne, a publié : Triumpho eucharistico , exem-
pter da christandade Lusitana , em publica exal-
taç&o da fé na solemne transladaçà.o do divinis-
simo Sacramento , da Igreja da Senhora do Ro-
sario, para urn novo templo da Senhora do Pilar
em Villa-Rica, corte da capitania das Minas, aos
24rfe maio de 1733; Lisbonne, 1734,in-4°. Voy.
Ferdinand Denis, dans la Nouv. Biogr. ge'nér.

I. FERRÉ0L (Ferreolus). Voy. Fargeau.
IL FERRÉ0L (saint), martyr et premier évê-

que de Besançon, mort le 16 juin 211, apparte-
nait à une illustre famille d'Athènes. Il em-
brassa le christianisme avec Ferrutien ou Fer-
jeux, son frère, et tous deux suivirent saint Iré-
née dans les Gaules. Lorsque celui-ci eut suc-
cédé à saint Pothin sur le siège de Lyon , il

envoya les deux frères prêcher l'Évangile dans
la Franche -Comté, où ils opérèrent de nom-
breuses conversions. Le préfet romain les fit

arrêter; et, sur leur refus de sacrifier aux idoles,

on les décapita. La fête de ces deux martyrs
est célébrée dans le diocèse de Besançon le 6
juin, et celle de l'invention de leurs reliques
le 5 septembre. Voy. Tillemont, Mémoires, t. III,

p. 174. Durand, Hist. de l'Église de Besançon, 1. 1.

D. Bivet, Hist. littér. de la France, t. I* p. 226.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. qe'nér.

III. FERRÊ0L ou F0RGEAU, F0RGET, FOR-
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GEY (saint), martyr de Vienne, dans les Gaules,

mort le 18 septembre , vers l'an 287 ou 304 ; il

était tribun, et il fut dénoncé comme chrétien

au gouverneur Crispin, qui, l'ayant trouvé sourd

à ses prières et à ses menaces, le fit jeter dans

une étroite prison. Le troisième jour Ferréol

vit que ses chaînes étaient tombées et que sa

prison était ouverte; il sortit et passa le Rhône
à la nage; mais les soldats l'ayant repris lui

tranchèrent la tète. L'Église honore sa mémoire
le 18 septembre. Voy. Surius. D. Thierri. Tille-

mont, Mémoires, toin. V. Richard et Giraud.
IV. FERRÉOL (saint), évèque d'Uzès, né dans

la Gaule Narbonnaise l'an 521, mort le 4 janvier

581 , succéda à Firmin . son oncle paternel , sur

le siège d'Uzès, l'an 553. Désirant convertir les

juifs de son diocèse, il les invitait à venir chez

lui ; mais on l'accusa bientôt d'entretenir avec

eux des intelligences pernicieuses à l'Etat; et,

après un exil de trois ans , il fut renvoyé dans

son église. A son retour a Uzès il baptisa quel-

ques juifs, et s'appliqua à faire fleurir la piété

dans tous les cœurs. Il bâtit un monastère sous

l'invocation de saint Ferréol, martyr, et com-
posa pour les religieux une règle qui a beau-

coup d'analogie avec les constitutions de saint

Césaire, évêque d'Arles. Elle se trouve dans le

Code ou Recueil des règles monastiques, de l'édi-

tion de Holstenius, 1663, p. 69, et dans le P. Le
Cointe, Annales, torn. I, p. 833. L'Eglise honore
sa mémoire le 18 septembre. Voy. S. Grég. de
Tours, Hist., 1. VI, c. vu. D. Ceillier, Hist. des

Aut. sacr. et ecclés., tom. XVI, p. 559 et suiv.

Richard et G.iraud.

V. FERRÉOL (saint), évêque de Limoges,
mort le 18 septembre 597, succéda à saint Lxo-
tius. L'an 579 il arracha à la fureur du peuple
Marc, référendaire de Chilpéric, qui était chargé
de lever les impôts. Il assista au second concile
de Mâcon et rétablit l'église Saint- Martin de
Brives-la-Gaillarde. Le Martyrologe romain ne
parle pas de saint Ferréol ; mais celui de France
a marqué sa fête au 18 septembre. Voy. saint
Grég. de Tours, Hist., 1. V et VII.

FERREOLUS. Voy. Fargeau.
FERRERAS (Dom Jean de), né à Labanéza,

diocèse d'Astorga, l'an 1652, mort à Madrid en
1735, obtint au concours la cure de Saint-Jac-
ques de Talavera de la Reina, au diocèse de To-
lède, où il fit briller son talent pour la chaire.
De là Ferreras passa à la cure d'Alvarès. Plus
tard le nonce du Pape le fit examinateur théo-
logien de son tribunal, et il devint examinateur
synodal de l'archevêque de Tolède. 11 a laissé :

1° Disputationes scholasticœ de Fide theologica;
Compluti, 1692, 1 vol. in-4°; — 2° Disputationes
theologicœ de Deo, ultimo hominis fine; Matriti,
1735,2 vol. in-4»; — 3° Disputationes de Deo uno
et trino , primoque rerum omnium creatore; Ma-
triti, 1735, 2 vol. in-4°; — 4» Parœnesis ad Gal-
liarum parochos

;
— 5° une traduction espagnole

des Homélies de Clément XI ; Madrid,! vol. in-4°-— 6° plusieurs autres ouvrages indiqués dans
Richard et Giraud; mais surtout dans le grand
Diction, de l'Académie d'Espagne de 1739, t. I et
VI. Voy. les Mémoires de Trévoux, août 174J.
Moréri , Diction, histor.

I. FERRERI (Mathias), capucin, né à Casal-
maggiore, en Piémont, vivait au xvne siècle. Il

professa la théologie dans plusieurs couvents,
et fut même nommé déliniteur des maisons de
son Ordre. Envoyé dans la vallée des Alpes pour
y prêcher, il convertit un grand nombre de pro-
testants. On a de lui une histoire des missions
en général , et en particulier de celles faites par-
les religieux de son Ordre dans les vallées des

Alpes ; elle est intitulée : Jus regnandi apostoh-

cumper missiones apostolicas religiosorum tonus

Ordinis hierarchici ab initio Ecclesiœ, sive Katw-

narium chronographicum missionum evangetica-

rum ab apostolicis operariis
,

prœsertim capucci-

nis, in quatuor mundi partibus , signanter m Gal-

lia cisalpina, exercitarum; Turin, 1659, 2 vol.

in-fol. Voy. Bernard de Bologne, Bibhotn. Ca-

puccinorum. Feller, Biogr. univers.

II. FERRERI (Zacharie), bénédictin du Mont-

Cassin , né à Vicence en 1479, mort à Rome vers

1526 ou 1527, se passionna pour l'étude, et surtout

pour la poésie. Son mérite et ses talents l'ayant

fait nommer abbé de Subiaco, il assista en

cette qualité au concile de Pise, convoqué en

1511 contre le pape Jules II , et en fut nommé
secrétaire. Il a laissé, outre des poésies et plu-

sieurs autres ouvrages restés manuscrits :

1° Sancti Chartusiensis Ordinis origo; Mantoue,

1509 ; c'est la Vie de saint Bruno ;
on la trouve

dans la Collection des Œuvres de saint Bruno
;

Paris, 1524; — 2° Promotiones et progressus sa-

crosancti Pisani concilii, inchoati anno 1511, nec

non acta et décréta sacrosanctœ generalis Pisanœ
synodi; in-fol.; — 3° Apologia sacri Pisani con-

cilii moderni; Pise, 1511 ;
— 4° Acta scitu dignis-

sima Constantiensis concilii; Milan, 1511; —
5° Décréta et acta concilii Basiliensis ; 1511, in-

fol.; 1512, in-8°; — 6° Vita sancti Casimiri;Cra.-
covie, 1520, et insérée dans les Acta Sanctorum
de Bollandus; — 7° Oratio de eliminandis de
regno Poloniœ erroneis traditionibus Lutheri;

ibid., 1521; — 8° de Reformatione Ecclesiœ, sua-

soria oratio ad beatum patrem Hadrianum VI,

pontif. max.; Venise, 1522, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

FERRERO (Guido), évêque de Verceil, né à

Bielle, en Piémont, l'an 1537, mort à Rome en
1585, fut promu au cardinalat par Pie IV en
1565. Il administra les légations de Ravenne et

de la Romagne avec la plus grande sagesse. Il

a laissé : 1° Sommario di decreti conciliari e dio-

cesani spettanti al culto divino; 1572; — 2° Sy-
nodus in qua multa pro cleri et populi reforma-
tione décréta sunt; 1567, 1572; — 3° Decretum
Gratiani emendatum ; Rome, 1582. Voy. Ughelli,
Italia Sacra. La Nouv. Biogr. génér.

FERRET (Philippe), prêtre et sous- chantre
de l'église de La Rochelle, vivait au xviii" siècle.

On lui doit : 1° Tableau de l'Écriture sainte et

de la véritable Église, avec celui des Maximes
évangéliques et un Appendice de l'éloquence sa-
crée ; La Rochelle , 1757 ;

— 2» Réfutation de la

Dissertation sur la légitimité des intérêts d'ar-

gent qui ont cours dans le commerce.
FERRI ou FERRY (Paul), ministre protes-

tant, né à Metz l'an 1591, mort en 1669, fut reçu
ministre à Metz. On a de lui : 1° plusieurs ou-
vrages de controverse en français et en latin-— 2° Catéchisme général de la religion prétendue
réformée; Metz, 1655 et 1729. Bossuel, qui était

alors chanoine et archidiacre de Metz l'a réfuté.

Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorr. La Nouv. Biogr.
génér.. art. Ferry, où on trouve la liste de ceux
des ouvrages du ministre qui ont été imprimés

;

car il en a composé un grand nombre qui sont
restés manuscrits.

I. FERRIER (saint Vincent). Voy. Vincent
prp RTÏTR

II. FERRIER (Jean), jésuite, né à Rhodez,
mort à Paris en 1674, professa la philosophie
et la théologie à Toulouse. L'an 1662 il assista
à une conférence tenue à Paris pour ramener
les défenseurs de Jansénius; et, l'an 1670, il fut
choisi pour être le confesseur de Louis XIV. On
a de lui :

\« plusieurs Traités de théologie- —
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2° quelques ouvrages sur le jansénisme. Voy.

Sotwel, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Les Mém.
de Trévoux, novembre 1704. Richard et Giraud.

III. FERRIER (Jérémie), controversiste , né
vers l'an 1560, mort à Paris en 1626, fut d'abord
ministre protestant et professeur de théologie à

Nimes. Le parlement de Toulouse le décréta

de prise de corps, à cause d'une thèse dans la-

quelle il avait soutenu que Clément VIII était

l'antechrist; mais Henri IV l'ayant soustrait aux
suites d'une procédure criminelle, Ferrier mon-
tra quelques tendances catholiques, et il devint
suspect à ses coreligionnaires. Le synode de
Privas lui interdit la prédication, et les habi-
tants de Nimes faillirent l'assommer. Il se con-
vertit définitivement, et il devint, sousLouisXHI,
conseiller d'État. On a de lui : de l'Antéchrist

et de ses marques, contre les ennemis de l'Eglise

catholique; Paris, 1615, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. FÉRRIÈRE (Claude de), jurisc, né à Paris
l'an 1639 , mort à Reims en 1715 , fut reçu l'an

1690 docteur agrégé à la Faculté de droit, et

professa à Reims le droit civil et le droit fran-

çais. Outre un grand nombre d'ouvrages sur le

droit civil indiqués dans Richard et Giraud, il

a laissé : 1° Traité des droits de patronage , de
présentation aux bénéfices, de préséance et droits

honorifiques; Paris, 1686, in-4°; — 2° Diction-

noire de droit et de pratique; Paris, 1749.

II. FERRIËRE (Claude-Joseph de), fils du pré-
cédent, mort vers l'an 1748, fut doyen de la Fa-
culté de droit de Paris. Outre ses nombreux
écrits sur le droit civil, on a de lui : 1° Nova et

methodica institutionum juris canonici traclatio,

seu Paratitla in quinque libros Decretalium Gre-
gorii IX; Paris , 1701 ;

— 2° Nova et methodica
juris civilis tractatio, etc.; ibid., 1703. Voy. Ri-
chard et Giraud.

I. FERRIÈRES (Charles-Élie, marquis de), né
à Poitiers l'an 1741 , mort en 1804 au château
de Marsay, près de Mirebeau, outre plusieurs

écrits purement littéraires ou politiques, a
laissé : le Théisme ou Recherches sur la nature
de l'homme et sur ses rapports avec les autres

hommes dans l'ordre moral et dans l'ordre poli-

tique; Paris, 1785, 2 vol. in-12, sous le voile de
l'anonyme; 2e édit., 1791; elle porte son nom.
L'auteur cherche à faire connaître le sort ré-

servé aux nations dont les mœurs et les gouver-
nements ne sont pas en rapport avec la religion

établie. Voy. Feller, Biogr. univers.

IL FERRIÈRES ou SAINT-LEONARD DE
FERRIÈRES (Ferrariœ S. Leonardi), abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit située dans le Poitou,

près de Thouars. On ignore l'époque de sa fon-

dation; on n'en connaît qu'un abbé, Guillaume,
qui vivait en 1184. Voy. la Gall. Christ., tom. II,

col. 1296.

III. FERRIÈRES {Ferrariœ), abbaye de l'Or-

dre de Saint-Benoît située dans une petite ville

du même nom, au diocèse de Sens ; elle fut fon-

dée par Clovis Ier . On la nommait autrefois Beth-

léhem, à cause d'une chapelle de ce nom qui

existait dans ce monastère. Voy. La Martinière,

Diction, géogr. Richard et Giraud.
I. FERRINI (Luc), religieux servite, né à Flo-

rence, vivait au xvie siècle. Il publia les manu-
scrits de son confrère P. Poccianti ; les princi-

paux sont : 1° Catalogus scriptorum Florentino-

rum omnis generis,etc; Florence, 1589, in-4°; il

y a ajouté deux cents noms nouveaux; — 2° Vite

ai sette beati Fiorentini fundatori dell' Ordine
de' Servi, etc.; ibid., 1589, in-8°; il y a inséré

deux opuscules dont il est l'auteur : Délia nobi-

lità de' Fiorentini et Délia religione de' Servi.

Voy. Nigri, Storia degli Scritton Fiorentini.
Feller, Biogr. univers. La Nouv . Biogr. génér.

II. FERRINI (Vincenzo), dominicain, né à
Castel-Nuovo-de-Garfagnana, en Toscane, vivait
au xvie siècle , et était un habile et zélé prédi-
cateur. Il fut successivement vicaire général du
Saint-Office à Parme

, puis provincial de Hon-
grie, de Styrie et de Carinthie. Il est auteur de :

1° Alfabetto spirituale; Venise, 1586, in-12; —
2° Alfabetto esemplare ; ibid., 1590; — 3° Lima
universale de' Vitzy; Venise, 1596, in-4". C'est
un recueil de maximes extraites des ouvrages
des prédicateurs les plus célèbres de son temps.
Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic.,
tom. II, p. 313. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers.

FERRO (Michel-Manrique), écrivain espagnol
du xviie siècle, a laissé : 1° des Préséances et

préférences ecclésiastiques ; Lyon, 1637 ;
— 2° Ré-

solutions et questions morales et vicariales: ibid.,

1640.

1. FERRUCE (saint), martyr, né à Mayence,
vivait vers le IVe siècle. Il entra au service des
empereurs; mais voulant travailler exclusive-
ment à son salut, il résolut de vivre dans la soli-

tude. Dès que son dessein eut été connu , on
l'envoya chargé de chaînes dans le château de
Cassel, où il mourut à la suite des mauvais trai-
tements qu'on lui lit subir. L'Église célèbre sa
fête le 28 octobre. Voy. Surius. Nicolas Sera-
rius, Hht. de la ville de Mayence. Richard et
Giraud.
IL FERRUCE. Voy. Fargeau.
I. FERRY ou FRÉDÉRIC (saint), évêque d'U-

trecht et martyr, mort le 18 juillet 838, appar-
tenait à l'une des plus nobles familles de la

Frise. Sa mère le présenta à Ricfrid, évêque
d'Utrecht, qui le fit entrer dans la communauté
de ses clercs et le chargea de l'instruction des
catéchumènes. Il reçut les ordres sacrés, et il

montra en toute circonstance tant de vertu et

de talent
,
qu'à la mort de Ricfrid, vers l'an 820,

le peuple le choisit pour évêque. Il travailla im-
médiatement à la réforme de son diocèse, en-
voya des missionnaires vers les côtes du nord
pour en déraciner l'idolâtrie , et parcourut lui-

même les autres contrées de son diocèse, où il

rétablit la pureté de la foi et des mœurs. La
vigueur qu'il déploya contre les mariages in-

cestueux lui attira l'inimitié des habitants de
"Walacrie, qui le firent poignarder dans son
église. Le Martyrologe romain a placé sa fête

au 18 juillet. Sa Vie, écrite par un inconnu au
XIIe ou xm siècle, se trouve dans Surius, qui
en a changé seulement le style. Voy. Surius.
Richard et Giraud.
IL FERRY (PauD. Voy. Ferri.
FERTÉ-SUR-GRÔSNÉ (LA), en latin Firmitas

ad Gronam, abbaye de l'Ordre de Citeaux située
dans un bourg du même nom, au diocèse de Cha-
lon-sur-Saône. C'était la première de celles

qu'on appelait les quatre filles de Citeaux. Elle

fut fondée l'an 1113 par Etienne , abbé de Ci-

teaux. L'abbé de ce monastère était régulier et

électif, et il avait quinze abbayes de sa filiation

immédiate. Voy. la Gall. Christ., tom. III, col.

1019 et suiv.

FERUS (Jean), de l'Ordre des Frères-Mineurs,
né à Mayence , mort l'an 1554 , fut un des plus

habiles prédicateurs de son temps ;
il était très-

versé dans la connaissance des livres sacrés. Il

a laissé : 1° des Commentaires sur le Pentateuque;
— 2° sur Josué; — 3° sur le Livre des Juges; —
4° sur le Livre de Job; — 5° sur les Psaumes XXXI
et LXVI; — 6° sur les trois derniers chapitres

d'Esdras; — 7° sur l'Ecclésiaste; — 8° sur le



FEST - 798 — FETE

Livre d'Esther;— 9°*vr les Lamentations de Jé-

rémie; — 10° sur Jonas ;— 11° sur saint Matthieu
et saint Jean ;

— 12° sur les Actes des Apôtres;
— 13° sur la I™ Epitre de saint Jean et sur l'É-

pîtrede saint Paul aux Romains; — 14° Examen
ordinundorum. Tous ces ouvrages ont paru à

Mayence, à Louvain, à Anvers, à Lyon, etc.

On lit dans l'Index libror. prohibitorum : « Férus
Joannes. Opéra omnia. Donec corrig. (App. Ind.

Trid.) Excipiuntur tarnen Commentaria in S.

Matthaeum, Commentaria in Evangelium Johan-
nis et in Johannis Epistolam primam editionis

Romœ: et Examen Ordinandorum , impressum
post arihum 1587. (App. Ind. Trid.)» Voy. le

P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Fran-
cise., tom. II, p. 160. Richard et Giraud.
FERVEUR (Fervor), sentiment vif et affec-

tueux qui porte l'âme aux œuvres saintes et

pieuses. Intentio affectus excludens acediam et

teporern.

FESOLI ou FIESOLI , congrég. de religieux,

nommés aussi Freines mendiants de Saint-Jérôme.

Elle eut pour fondateur le B. Charles, fils du
comte de Montgranello ,

qui se retira dans une
solitude des montagnes du Fiesoli, en Toscane.
Il y fut suivi de quelques autres hommes qui

étaient aussi bien que lui du Tiers -Ordre de
Saint-François, et qui donnèrent ainsi naissance
à cette congrégation. Innocent VII l'approuva.

Onuphre en place la naissance sous son ponti-
ficat; mais elle avait commencé dans le temps
du schisme d'Avignon, vers l'an 1386. Gré-
goire XII et Eugène IV la confirmèrent sous la

règle de Saint-Augustin; elle fut supprimée par
Clément IX en 1668. Voy. Bergier, Diction, de
théolog.

FESSERTA , ville épisc. de l'Afrique occiden-
tale, dans la province de Numidie ; elle est mar-
quée dans la Notit. A fric, n. 12.

FESTA (Pierre-Martyr), dominicain, né à Or-
zinuovi, dans le Milanais, mort à Crémone l'an

1618, fut successivement professeur, inquisiteur,
prieur dans plusieurs couvents de son Ordre et
provincial de l'une et l'autre Lombardie. Il a
laissé : 1° Instructio brevis et accurata de modo
procedendi in causis S. Officii, in vicariorum op-
pidanorum commodum; — 2° Summarium ordi-
nationum capitulorum generalium pro provincia
Lombardiœ, et capitulorum provincialium ejusdem
a tempore Concilii Tridentini ad annurn 1603 ce-
lebratorum; — 3° Summarium constitutionum

,

declarotionum et ordinationum pro regimine sa-
cri Ordin. Prœdic, adjectis particulis privilegio-
rum et constitutionum Sedis Apostolicœ, etc.; —
4° Conciones quadragesimœ de Feriis et Sanctis.
Voy. le P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. II, p. 382.

FESTE (saint), martyr, était diacre de saint
Janvier, évèque de Bénévent. Voy. Janvier
(saint).

FESTOIE. Voy. Fiesoli, n°I.
FESTON (Encarpus, corolla foliatà), ornement

qu'on mettait aux portes des temples et dans
tous les endroits où l'on voulait donner des mar-
ques de réjouissance publique. Les chrétiens en
mirent aux portes des églises et sur les tom-
beaux des saints. Voy. Tillemont, Mémoires
tom. XIV, p. 71.

FESTUS (Porcius), successeur de Félix dans
le gouvernement de la Judée vers l'an 60 de
J.-C, proclama l'innocence de saint Paul; mais
l'apôtre ayant appelé à César, Festusle lui ren-
voya. Il réprima les voleurs et les assassins qui
infestaient sa province. Voy. Actes, xxiv, 27;
xxv, xxvi. Joseph, Antiq., 1. XX, c. vin. De
Bello Jud., 1. II, c. xxiv.

FESUL.ffi. Voy. Fiesoli, n" I.
.

...

I. FÊTE désigne le jour consacré particuliè-

rement à des actes de religion, ou les cérémo-

nies religieuses par lesquelles on célèbre ce

jour. L'institution des fêtes remonte a la plus

haute antiquité, puisque nous en y°y0II? Plu
"

sieurs qui ont été établies par la loi de Moïse

,

comme le sabbat, l'année sabbatique et 1 année

jubilaire, les Néoménies, la fête de l'Expiation

ou de Propitiation, et surtout la Pàque, la Pen-

tecôte et les Tabernacles, qui l'emportaient sur

les premières par la solennité avec laquelle on

les célébrait. Plus tard les Juifs en instituèrent

d'autres, dont les principales sont celle des Pou-

rim ou des Sorts, celle de la Mort d'Holoferne

etcelledesEncœnies ou delaDédicace du temple.

(Voy. tous ces mots). Les chrétiens ont aussi

des fêtes qui sont des jours établis par l'Église,

en vertu du pouvoir qu'elle tient de Jésus-Christ,

pour être spécialement employés au service de
Dieu. Les fêtes des chrétiens sont aussi de dif-

férentes sortes;, nous indiquerons les princi-

pales; nous en rapporterons même plusieurs"

que l'abus a introduites, mais que l'Église re-

jette, en suivant toujours l'ordre alphabétique.

Voy. D. Macri Hierolexicon , ad voc. Festum.
L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Festa,
Festivitates. D. Calmet, Diction, de la Bible.

Bergier, Diction, de théolog. J.-B. Glaire, Intro-

duction, etc., tom. II, p. 371 et suiv. L'abbé An-
dré, Diction, alphabet, de droit canon. Moléon

,

Voyage liturgique. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol., où il est traité avec quelques dé-
veloppements des Fêtes annuelles des anciens Hé-
breux et des Juifs modernes.

II. FÊTE CARDINALE se dit des solennités

sur lesquelles roule presque toute l'économie
de l'office divin pendant tout le cours de l'an-

née, comme Pâques
,
qui comprend la passion,

la mort et la résurrection du Sauveur; l'Ascen-
sion, la Pentecôte, Noël et l'Epiphanie.

III. FÊTE CHÔMÉE ou D'OBLIGATION. On
appelle ainsi toute fête qui se célèbre le jour
même où elle tombe, et qu'on doit observer
sous peine de péché, comme le dimanche,
l'Assomption, etc.

IV FÊTE CONSERVÉE, par opposition à fête

supprimée, se dit des fêtes qui, d'après le con-
cordat de 1801 , continuent à se célébrer en
France le jour où elles tombent et ne sont pas
renvoyées au dimanche suivant : telles sont
Noël, l'Ascension, l'Assomption et la Toussaint.
Voy. l'Induit du cardinal J.-B. Caprara du 9
avril 1802, pour la réduction des fêtes; dans
l'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

V. FÊTE DE DÉVOTION. On appelle ainsi les

fêtes qu'on n'est pas obligé d'observer, c'est-à-

dire qui n'emportent aucune obligation d'en-
tendre la messe ni de s'abstenir de travail

; c'est

le plus grand nombre.
VI. FÊTE DE LA RAISON. Cérémonie révo-

lutionnaire qui remplaça un moment en France
celles du culte catholique. Le 10 novembre 1793
la Convention fit célébrer cette fête dans l'église

Notre-Dame de Paris. Une actrice fut portée en
triomphe comme un emblème de la nouvelle
divinité, et la cathédrale fut nommée par un
décret le Temple de la Raison. Un cortège impie
y vint exercer un culte sacrilège. Des blas-
phèmes profanèrent la chaire de vérité; ces
murs, qui avaient si souvent retenti de cantiques
saints, n'entendirent plus que des airs barbares
ou des hymnes irréligieux. Devant la femme
effrontée placée sur l'autel consacré à nos di-
vins et purs mystères

, se présenta la Conven-
tion en corps. Mais ces fêtes , tristes et froides
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d'ailleurs, ne purent prendre racine. Voy. Ber-

gier, Diction, de théol.

VII. FÊTE DE L'ÊTRE SUPREME. Dans un
rapport à la Convention sur les moyens de réta-

blir la morale, Robespierre voulut bien recon-

naître l'existence de Dieu et l'immortalité de
l'âme. Il fit en conséquence décréter des fêtes

publiques qui furent consacrées à la Nature,
au Genre humain, à la Liberté, à l'Égalité, à la

République , à la Haine des tyrans et des traî-

tres, à la Vérité, à la Justice, à la Pudeur, à la

Gloire, à l'Immortalité, à l'Union conjugale, à

l'Amour paternel, etc. Tous ces nouveaux cultes,

non moins insensés que celui de la Raison, furent
admis sans opposition, tant l'idée d'un culte

quelconque est étroitement lié à l'idée de la Di-
vinité. La fête de l'Être suprême fut célébrée la

première de toutes, le 8 juin 1794. Voy. Bergier,
qui en fait la description dans son Diction, de
théol.

VIII. FÊTE DES ÂNES , cérémonie autrefois

en usage le jour de Noël dans la cathédrale
de Rouen. C'était une procession où des ecclé-
siastiques représentaient les prophètes de l'An-
cien Testament qui avaient' prédit la naissance
du Messie. On l'appela Fête des Anes parce que
Balaam y paraissait monté sur une ànesse. Voy.
Du Cange, Glossarium.

IX. FETE DES FOUS (LA), appelée aussi Fête
des Sous-Diacres, était une réjouissance pleine
d'impiétés et d'indécences que des clercs, des
sous-diacres et même des prêtres faisaient pen-
dant l'office divin, à un jour désigné, entre Noël
et les Rois. L'Église a toujours condamné ces
bouffonneries sacrilèges. Voy. Du Cange, Glossa-
rium. Thiers, Traité des jeux. UHist. de Bref.,

tom. I, p. 586.

X. FÊTE DES INNOCENTS (LA) se célébrait

dans quelques monastères de Provence à peu
près comme la fête des Fous dans les cathé-
drales et les collégiales. Voy. Thiers, Traité des
jeux. Naudé, Lettre à Gassendi.

XI. FÊTE DES SOUS-DIACRES. Voy. Fête
des Fous, n° IX.

XII. FÊTE-DIEU ou FÊTE DU SAINT-SA-
CREMENT, fête qui fut instituée l'an 1264 par
Urbain IV, afin de rendre un culte particulier à

Jésus-Christ dans le sacrement de l'Eucharistie.

L'an 1316 Jean XXII y ajouta une Octave, avec
ordre de porter publiquement le Saint-Sacre-
ment en procession.

XIII. FÊTE DOUBLE, celle qui est plus so-

lennelle que la simple et la semi-double. Elle est

appelée ainsi parce qu'on double les Antiennes
en les récitant ou en les chantant. Voy. les Ru-
briques qènér. du Missel et du Bréviaire.

XIV. FÊTE FIXE ou IMMOBILE, NON MO-
BILE. On nomme ainsi les fêtes qui, en suivant
le cours du soleil, sont fixées à certains jours
du mois, comme la Circoncision, au 1 er janvier;

l'Epiphanie, au 6 du même mois, etc., et toutes
les fêtes des saints qui se célèbrent constam-
ment le même jour, sans jamais changer de
place.

XV. FÊTE IMMOBILE. Voy. l'article précé-
dent.

XVI. FÊTE MOBILE. Une fête mobile est

celle qui ne tombe pas toujours dans le même
mois ou au même quantième du mois, comme
Pâques et les fêtes qui en dépendent, telles que
les dimanches de Carême, y compris la Septua-
gésime, la Sexagésime, la Quinquagésime, les

Cendres, les Quatre-Temps, les dimanches d'a-

près Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, la Tri-

nité, la Fête-Dieu, tous les dimanches d'après

la Pentecôte, jusqu'à l'Avent.

XVII. FÊTE NON MOBILE. Voy. Fête fixe,
n« XIII.

XVIII. FÊTE SEMI-DOUBLE. Elle est moins
solennelle que la double, plus solennelle que la

simple. On n'y double pas les Antiennes. Voy.
les Rubriques génér. du Missel et du Bréviaire.
XIX. FETE SIMPLE, celle qui est moins so-

lennelle que la double et même que la semi-
double. Voy., pour les questions qui concernent
cette fête, les Rubriques génér. du Missel et du
Bréviaire.

XX. FÊTE SUPPRIMÉE. On appelle ainsi en
France les fêtes qui étaient autrefois chômées,
et qui ne le sont plus depuis le concordat de
180f. Compar. Fête conservée, n° IV.
FÉTICHE, FÉTICHISME. Le mot fétiche, qui

est d'origine portugaise, et qui signifie magique
ou divinatoire, désigne, dans l'usage ordinaire,
un objet naturel dont les peuples grossiers et
sauvages se servent comme de remède magique,
de moyen de consulter l'avenir, et auquel ils

accordent des honneurs divins. Ces objets sont
pris dans tous les règnes de la nature ; ce sont
des pierres de forme et de grandeur extraor-
dinaires, des morceaux de bois, des forêts en-
tières

, des animaux de toute espèce. C'est le

culte que l'on rend à ces objets qui se nomme
fétichisme : culte qui, comme on le voit, n'est

qu'une espèce de panthéisme grossier, qui mêle
et confond l'Être divin avec la matière. Voy. De
Brosses, Dissertation sur le culte des dieux féti-

ches; ouvrage inspiré par l'idée que l'ancienne
religion égyptienne était le fétichisme actuel de
l'Afrique. De Drey, dans le Diction, encyclop. de
la théol. cathol.

I. FEU , symbole de la divinité. Votre Dieu est

un feu brûlant, dit Moïse. Dieu a souvent paru
au milieu du feu; les anges, comme ministres
du Seigneur, sont comparés à un feu ardent, et

le Seigneur lui-même a paru sous la forme
d'une colonne de feu. Le feu du ciel tomba sou-
vent sur les victimes immolées au Seigneur,
comme marque de son approbation et de sa pré-
sence. On conservait sur l'autel des holocaustes
un feu perpétuel que les prêtres entretenaient.

Dans le Nouveau Testament, Jésus-Christ me-
nace les méchants du feu éternel. Voy. Deutë-
ronome, IV, 24. Ps. cm, 4. Exode, xm , 20, 21;
xl, 34, 35. Nombres, ix, 15-22. Genèse, iv, 4;
xv,17.Lévit, ix, 24. Juges, xm, 19, 20. III Rois,
xvin, 38. II Paralip., vu, 1. II Machab., 1, 19;
xi, 10. Lévit, vi, 12. Matth., ix, 24; xxv, 41.

D. Calmet, Diction, de la Bible. Bergier, Diction.

de théol. Bullet, qui, dans ses Réponses crit.,

tom. I
, p. 251 et suiv., réfute le fameux Toland,

qui a prétendu que la colonne de nuée et de feu
ne devait pas être interprétée miraculeusement.
J.-B. Glaire, qui, dans Les Livres Saints vengés,

tom. I, p. 359 et suiv., a reproduit le fond de
l'article de Bullet, mais avec des additions né-
cessitées surtout par la Notice de Dubois-Aymé
sur le séjour des Hébreux en Egypte et sur leur

fuite dans le désert, notice insérée dans le grand
ouvrage sur l'Egypte, tom. I. Antiquités, Mé-
moires, p. 291 et suiv. Compar. Enfer.

II. FEU (François), docteur en théologie de
la Faculté de Paris, né à Massiac, en Auvergne,
l'an 1633, mort en 1699, fut successivement grand
vicaire de Rouen et curé de Saint-Gervais, à

Paris. Il a laissé un Cours de théologie; Paris,

1692 et 1695, 2 vol. in-4°. Feu s'attache dans cet

ouvrage à traiter à fond les grandes questions,

et passe légèrement sur les autres. Voy. Mo-
réri , Diction, histor. Richard et Giraud.

III. FEU-ARDENT (François), cordelier,né à

Coutances l'an 1541, mort à Paris en 1610, fut
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reçu docteur en théologie à la Faculté de Paris.

Il devint un des plus fameux prédicateurs de la

Ligue. Ses principaux ouvrages sont : 1° S. Ire-

nœi, Lugdunensis episcopi, adversus Valentini et

similium gnosticorum hœreses, libri "V; Paris,

1576, in-fol.; — 2° Examen des confessions,

prières, sacrements et catéchisme des calvinistes,

où ils sont convaincus de six cent soixante-six
contradictions, erreurs, blasphèmes, etc.; ibid.,

1599, in-8», et 1601, in-8»; — 3° Theomachia cal-

vinistica; ibid., 1604, in-4°; — 4° Commentaires
sur les livres de Ruth et d'Esther, surJonas et sur

les Epitres de saint Paul à Philémon, de saint

Jacques, de saint Pierre et de saint Jude. Voy.

Wading, Scriptores Ordin. Minorum. Possevin,

Apparatus sacer, tom. I, p. 496. Nicéron, Mé-
moires pour servir à l'Hist. des hommes illustres,

tom. XXXIX. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.

oénév*

IV. FEU DE SAINTE -BRIGIDE. Après la

mortde sainteBrigide, abbesse de Kildare, c'est-

à-dire au commencement du VIe siècle, ses reli-

gieuses, pour honorer plus particulièrement sa

mémoire, instituèrent un feu sacré et perpétuel

appelé le feu de Sainte-Brigide ,
qui lit donner

au monastère le nom de la Maison du feu. Il

dura jusqu'en 1220, qu'Henri Loundres, arche-

vêque de Dublin, le fit éteindre de peur de su-

perstition. Voy. Richard et Giraud, art. Brigide
(sainte), et Compar. Brigide, n° I.

V. FEU SACRÉ. Voy. Ardents.
I. FEUERLEIN (Jean-Conrad), protestant al-

lemand, né l'an 1656, mort en 1718, remplit di-

verses fonctions ecclésiastiques à Nuremberg,
et devint en 1709 surintendant général à Nord-
lingen. On a de lui : 1° de Immaterialitate men-
tis humanœ; — 2° des Sermons, en allemand.
Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

II. FEUERLEIN (Jacques-Guillaume), fils du
précédent, né à Nuremberg l'an 1689 , mort en
1776, professa la théologie et les langues orien-

tales. L'an 1736 il fut nommé intendant général
de l'école supérieure de Gœttingue, puis con-
seiller consistorial. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons : \°Dis-
sertatio de dubitatione Cartesiana perniciosa;
léna, 1711, in-4°; — 2° Dissertatio ostendens in
quantum Cartesio atheismus ac scepticismus pos-
sint imputari; ibid., 1712, in-4°; — 3° Compen-
dium theologiœ symbolicœ; 1744; — 4° Biblio-
theca symbolica, evangelica, lutherana; Gœttin-
gue, 1732, in-4 ;— 5° Disputatio de errore Au-
gustini solos fidèles esse legitimos possessores re-
rum ; 1739, in-4°; — 6° Disputatio de confessione
Augustana, eodem quo exhibita fuit, anno 1530;
1741, in-4°, et Nuremberg, 1766. Voy. la Nouv.
Biogr. gêner.

III. FEUERLEIN (Georges-Christophe), mé-
decin, né à Nuremberg l'an 1694, mort en 1756,
se proposa d'abord d'entrer dans l'état ecclé-
siastique, mais il préféra plus tard suivre la
carrière médicale, et il devint conseiller aulique.
On lui doit : 1° Dissertatio de abusione abstra-
ctionis metaphysicce in doctrina morum; Altorf,
1717, in-4°; — 2° Dissertatio de amore Dei puro
et perfecto; Altorf, 1717, in-4"; — 3° Témoignage
de la bonté' et de la providence divine, etc.; en
allemand; Nuremberg, 1730, in-4». Voy. la
Nouv. Biogr. géne'r

FEUILLANS ou FEUILLANTS, FEUILLENS
(Fulienses), Ordre religieux réformé de celui
de Citeaux, sous la règle de Saint-Bernard. 11
naquit à Feuillans ou Feuillens , village du Lan-
guedoc , et abbaye de l'Ordre de Citeaux. D.
Jean de la Barrière, abbé de ce monastère

, y
jeta les fondements de la réforme vers l'an

1575. Sixte V approuva cette réforme en 1586

et 1587. Clément VIII et Paul V lui accordèrent

des supérieurs particuliers. Cette reforme était

divisée en deux congrégations : l'une en France,

sous le titre de Notre-Dame- des -remuants;

l'autre en Italie, sous le nom de Réformes de

Saint-Bernard. Voy. le P. Joseph Morotio, Cis-

tercii reflorescentis , seu congregat. ctsterc. mo-

nastic. B. M. Fulienses in Gallia, etc. Le P. He-

lyot, Hist. des Ord. monast., tom. V, p. 401. Ri-

chard et Giraud. Bergier, Diction, de théol. Le

Diction, de la théol. cathol.

FEUILLANTINES {Moniales Fulienses), reli-

gieuses qui ont suivi la même réforme que les

Feuillants, et qui étaient sous leur juridiction.

Leur premier couvent fut établi près de Tou-

louse en 1590 , et fut ensuite transféré au fau-

bourg Saint-Cyprien de cette ville. Voy. Ber-

gier, Diction, de théol. Le Diction, encyclop. de

la théol. cathol.

FEUILLE (Charles-Gaspard LA), dominicain,

vivait du xvir3 au xvme siècle. Il professa la

philosophie à Abbeville et à Nancy, et la théo-

logie à Paris. On a de lui, outre ses Instructio-

nes dialecticœ : 1° -Instructions chrétiennes pour
les pensionnaires de Poissi ; Paris, 1698, in-12;
— 2° Théologie des dames; Paris, 1700, in-12;

ou Théologie familière ; Langres , 1706 , in-4° ;

c'est le même ouvrage augmenté ;
— 3° la Théo-

logie de l'esprit et du cœur; Langres, 1706, et

Chaumont, 6 vol.; — 4° Réflexions d'une âme
dévote pour tous les jours du mois; Langres,

1706, in-12; — 5° Prières du matin et du soir;

Langres , 1706, in-12 ; Chaumont, 1710 ;
— 6" Ré-

flexions d'une âme pénitente pour tous les jours

de l'année; ibid., 1706, in-12. Voy. Le P. Échard,
Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 801.

I. FEUILLET ( Jean - Baptiste ), dominicain

,

né à Paris, mort l'an 1687, se rendit en Amé-
rique comme missionnaire , et , de retour en
France, se livra tout entier à la prédication. Il

a laissé : 1° les Vies de la B. Rose, de saint Louis

Bertrand et de saint Pie ;
— 2U les mois de jan-

vier, février et mars de l'année dominicaine.
Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœd., t. II,

p. 713.

II. FEUILLET (Madeleine), nièce de Nicolas
Feuillet (voy. l'art, suiv.), vers la lin du XVIIe siè-

cle , a composé plusieurs ouvrages de piété qui

ont eu du succès , et dont les principaux sont :

1° Sentiments chrétiens sur les principaux mys-
tères de Notre-Seigneur, etc.; Paris, 1690,, in-12;
— 2° Concordance des Prophéties avec l'Evangile

sur la passion, la résurrection de Jésus - Christ
;

ibid., 1669, in-12; — 3° YAme chrétienne soumise
à l'Esprit de Dieu; ibid ., 1701 , in-12;— 4° les Quatre
Fins de l'homme; ibid., 1684, in-12;— 5° la Voie

qui conduit auciel : ibid., 1694 , in-12 ;
—6° YAnge

gardien; ibid., 1691, in-12. Ces deux derniers
ouvrages sont traduits du latin du P. Drexelius

,

jésuite. Voy. le Journal des Savants, 1690. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

III. FEUILLET (Nicolas), chanoine de Saint-
Cloud , mort à Paris l'an 1693, se livra à la pré-
dication, et convertit un grand nombre de pé-
cheurs. Outre une Oraison funèbre d'Henriette
d'Angleterre, duchesse d'Orléans, il a laissé : His-
toire de la conversion de Chanteau; 1702, in-12.
FEUSTKING (Jean-Henri), théologien pro-

testant , né dans le Holstein l'an 1672 , mort en
1713, fut pasteur et surintendant de Jessen, et
docteur en théologie. On a de lui : 1<> Historia
cleromagiœ Evangelicœ , sive de primo sacerdote,
marito Evangelico Meletema ; 2» Historia collo-
quii Jeverensis inter lutheranos et reformatas
anno 1573 instituti; — 3° Palinodia sacra, sive
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de retractationibus theologorum in rébus fidei

schediasma : orthodoxia menzeriana ; — 4° plu-

sieurs autres écrits indiqués dans Richard et

Giraud. Il a donné en outre une nouvelle édition

du Trésor évangélico-apostolique d'Hunius; il y a
joint l'explication de la Ire Épître de saint Jean et

de l'Épître de saint Jude. Voy. Richard et Giraud

.

* FÈVRE (LE) et LEFÈVRE se mettant sou-
vent l'un pour l'autre dans les biographes et

les autres écrivains, on devra chercher aux ar-

ticles Lefèvre les personnages qu'on ne trou-
vera pas à Fèvre (Le).

I. FÉVRE (Antoine -Martial), bachelier en
théologie, né à Paris, vivait au xvme siècle. Il a
laissé, entre autres ouvrages : 1° Calendrier histo-

rique, chronologique et moral de la sainte Vierge,;

1747, in-12; — 2° Calendrier historique de IÊ-
glise de Paris; 1747, in-12; livre qui contient
l'origine des paroisses , abbayes , monastè-
res ; les conciles tenus à Paris , la liste des
évêques , archevêques, doyens , abbés du dio-

cèse , etc. ;
— 3° Description des curiosités des

églises de Paris et des environs; ibid., 1759,
in-12; — 4° la Nouvelle Athènes, Paris, le séjour

des Muses, avec une seconde partie contenant la

biographie des auteurs ecclés. et des livres les

plus rares; ibid., 1759, in-12. Voy. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Quérard , la France
littér. La Nouv. Biogr. génér.

II. FÈVRE (Denis LÉ), célestin, vie. génér.

et provincial de son Ordre , né dans le Vendo-
mois en 1488, mort à Paris l'an 1538, après
avoir professé avec éclat le grec et le latin , a
laissé : 1° Vita sancti Cœlestini , conscripta pri-

mum a Petro Alliacensi S. /?. E. cardinali, lima-
tiori stylo donata ; Paris , 1539, in-4° ;— 2° Poema
hebraicum de immaculata Conceptione Virginis

Mariœ; Troyes, in -4°; — 3° Index Alphabet.

Scriptor. grœcor et latinor. in omni génère litte-

raturœ; — 4° des Sermons, etc. Voy. Feller,

Biogr. univers.

III. FÈVRE (Hyacinthe LE), récollet, mort
vers l'an 1670 , fut provincial de la province de
Saint-Denys. Il a laissé : 1° Histoire chronolo-

gique des Récollets de la province de Saint-De-
nys; Paris, 1677, in -4°; — 2° le Procès crimi-

nel du jugement dernier, avec le procès civil

dans le tribunal de la, pénitence; ibid., 1695,
in -4°; — 3° Traité des trois états du Fils de
Dieu; ibid.; — 4° Traité de la Pénitence; —
5° Livre de vie ou des prédestinés , et des moyens
d'opérer son salut; 2 vol.; — 6° Traité de vêtures

et professions religieuses, appliqué aux évangiles

des dimanches et des fêtes de l'année ;
— 7° un

Avent de la dignité et des perfections de la Vierge,

Mère de Dieu, dans le mystère de l'incarnation.

Voy. le P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth. uni-

vers. Francise, tom. II, p. 89.

IV. FÈVRE (Jean LE). Voy. Faber ; n» s III-VI.

V.JÈVRE (Jean LE), dominicain, né à Car-

vin-Épinoi , vivait au xvne siècle. Il professa la

théologie dans son Ordre, et fut en 1477 chape-

lain de l'empereur Maximilien Ier . Il a laissé un
ouvrage dans lequel il adresse des exhortations

au Pape, aux rois, aux cardinaux, aux évê-

ques, etc.; il y traite quelques questions, entre

autres, des prodiges qui précédèrent la destruc-

tion du temple de Jérusalem. Voy. le P. Echard,

Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. I, p. 556. Richard
et Giraud.

VI. FEVRE (le P.), mort l'an 1755, a laissé :

1° Traité de la véritable religion; 1744, in-12;
— 2° Bayle en petit, ou Anatomie de ses ouvrages;

1748, in-12.
VIL FÈVRE (Michel LE), capucin de Caen,

vivait au xvinc siècle. Il a donné des Eclaircis-

sements sur la bulle Ad evitanda; 1747, in-12.
VIII. FÈVRE (Nicolas LE), né à Paris l'an

1544, mort en 1612, fut précepteur de Louis XIII.
Il a laissé, entre autres ouvrages : 1° une Pré-
face sur les fragments de saint Hilaire , dans
laquelle il éclaircit beaucoup de faits au sujet
de l'arianisme ;

— 2° de la Justice et de la misé-
ricorde de Dieu sur l'histoire de la mort d'Achan
et de Josué; — 3° de la Nativité et de l'Incarna-
tion de Jésus-Christ ; — 4° sur les Miracles. Les
œuvres complètes de Le Fèvre ont paru à Pa-
ris, 1614, in-4°. Voy. Richard et Giraud.

IX. FÈVRE (Nicolas LE), dominicain, né à
Montfort, mort à La Rochelle l'an 1653, fut l'un
des bons prédicateurs de son temps. On lui

doit : 1° Agématologie , c'est-à-dire Discours de
l'assemblée du chapitre provincial de la pro-
vince de France, de l'Ordre des Frères -Prê-
cheurs , célébré au couvent de Saint - Jacques
à Chartres ; Angers , 1623, in-8° ;

— 2° Doctrinœ
orthodoxœ fidei, seusymboliD. Athanasi... expo-
sitio, ex sparsis S. Thomœ Aquinatis angelicis
operibus excerpta ; Paris, 1631, in-24; — 3° Prœ-
dicator Carnuteus, sive institutio, conventus Car-
nutensis Ord. FF. Prœdic; 1637, in-8°; — 3° Dé-
fense du saint rosaire et chapelet de la très-heu-
reuse toujours vierge Marie ; La Rochelle , 1646,
in-4° ;

— 4° Manuale ecclesiasticum historicum
a Christo nato ad 1646 ; ibid., 1646; — 5° Libel-
lus contra illuminatorum sectam quamdam Car-
nuti pullulantem ; 1632. Voy. le P. Échard, Scri-
ptor. Ordin. Prœdic, tom. II , p. 576.

X. FÈVRE DE LA BODERIE ou FABRICIUS
(Gui), orientaliste, né en Normandie l'an 1541

,

mort vers l'an 1598, fut secrétaire du duc d'A-
lençon , frère de Henri III , et travailla à la Po-
lyglotte d'Anvers. Ses principaux ouvrages sont :

1° Novum Testamentum syriace, cuni versione
latina ; dans la Polyglotte d'Anvers, 1572, t. V,
et dans celle de Le Jay; Paris, 1645, in-fol.;—
2° Novum Jesu Christi Testamentum , syriace lit-

teris hebraicis, cum versione latina interlineari

;

Paris, 1584, in -4°; — 3° Severi Alexandrini
quondam patriarchœ , de ritibus baptismi et sa-
crœ Synaxis apud Sf/ros christianos receplis li-

ber , etc.; Anvers, 1572, in-4°. Voy. Pauli Colo-
mesii , Gallia orientalis

, p. 41, 42. Le Long

,

Biblioth. Sacra, p. 12 et seqq.; p. 53 et seqq.;
et Discours histor. sur les Bibles polyglottes

,

p. 53 et suiv. Nicéron , Mémoires, tom. XXXVIII.
Goujet, Biblioth. Franc., tom. VI et XIII. Huet

,

de Claris Interpretibus . Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la.

théol. cathol.

XI. FÈVRE DE LA BODERIE (Nicolas), frère

du précédent, se livra lui aussi à l'étude des
langues orientales. Il travailla à l'édition de la

Bible polyglotte. On lui doit , outre quelques ou-
vrages purement littéraires, VHeptacle, ou His-
toire de la création, trad. de Pic de La Miran-
dole; Paris, 1578, in-fol.; imprimé avec YHar-
monie du monde, un des écrits de son frère. Voy.
Nicéron, Mémoires. Arias Montanus, Bible poly-
olotte vréface.

XIL FÈVRE D'ÉTAPLES (Jacques Fabri, ou
LE), né à Étaples vers l'an 1455, mort à Nérac
en 1536, professa d'abord la philosophie à Paris

;

il devint vicaire général de Meaux, puis précep-
teur du prince Charles , troisième fils de Fran-
çois Ier . Ses principaux ouvrages sont : 1° une
Traduction latine des quatre livres de Fide or-

thodoxa, de saint Jean Damascène ;
— 2° Psal-

terium conciliatum et expositio in idem ; ejusdem
psalterium quintuplex ,

gallicum , romanum , he-

braicum, vêtus, conciliatum; Paris, 1509 et 1513;— 3° Commentarius in Ecclesiastem , in quatuor

51
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lirangelia; Meaux, 1522, et. Bàle, 1523; — 4" DA-
ceptatio de Maria-May/lalena, trirtuo Christi, et

ex tribun una Maria: Paris, 1516 et 1518; —
5» de Tribus et unica Magdalena , disceptatio se-

amda, etc.; Paris, 1519, in.- 4°. Les Commen-
taires de Le Fèvre sur les Évangiles, les Epi-

t;es de saint Paul, les Épitres catholiques, son

Oxintuplex Psalterium et ses Dissertations sur

les Madeleines ont été mis à VIndex du concile

de Trente, mais avec la clause Donec corrigan-

tur. Voy. Le Nourri, Apparatus ad Biblioth. Pa-

trvm. Le Long, Biblioth. Sucra, tom. II, p- 532.

Sainte-Marthe, Elogia. D. Liron, les Singula-

rités histor. et ïittér.. tom. III, p. 428 et suiv.

Fabricius, Biblioth. ht. med. et infim. œtatis

,

ad voc. Faber Stap. D. Duplessis, Hist. de

l'Église de Meaux. L'abbé Le Clerc, Remarques

critiques sur le Diction, de Bayle en 1732. Joly,

Remarques critiques sur le Diction, de Bayle,

p. 345 et suiv. Richard et Giraud. La Noue.

Biogr. génér. Le Diction, encyclop. de la théol.

cathol.

XIII. FÈVRE D'ORMESSON (Nicolas LE),

minime, mort l'an 1(383, a laissé une Requête

au roi con tre les désordres qui se commettent dans

l'Église; Paris, 1645.

XIV. FÈVRE SMIDELIN (André), vivait au

xvi« siècle, et était chancelier de l'université de

Tubingue. Il a laissé la Formule de concorde;

1558; ouvrage dans lequel il détruit toutes les

sectes du parti luthérien en essayant de les ac-

corder. Voy. Richard et Giraud.

I. FÉVRÈT (Charles), avocat au parlement
de Dijon, né à Semur, capitale de l'Auxois, l'an

1583, mort à Dijon en 1661, acquit une grande

réputation par son éloquence. On a de lui plu-

sieurs ouvrages, dont le principal est intitulé :

Traité de l'abus et du vrai sujet des appellations

qualifiées du nom d'abus; Dijon, 1603, in -fol.;

la meilleure édition est celle de Lyon, 1736,
2 vol. in-fol.; on y a joint le traité de Haute-
serre intitulé : Ecclesiasticœ jurisdictionis vin-

dicice, ddversus C. Fevretti et aliorum traciatus

de Abusu. Cet ouvrage méritait, en effet, d'être

réfuté; car, si Fauteur y fait preuve d'un grand
savoir , il admet des principes qui ne sont pas
à l'abri de graves reproches , son traité compro-
met les droits de l'Église; aussi a-t-il été mis à l'In-

dex. (Decr. 22 Decemb. 1700.) Voy. Papillon, Bi-
blioth. des plus célèbres jurisconsultes. Moréri

,

Diction, histor. Camus, Bibliothèque choisie des
livres de.droit. Richard et Giraud.

(

II. FEVRET (Jacques), prêtre de Dijon, mort
l'an 1694, était bachelier en théologie. Il con-
naissait parfaitement le droit canon, et était
très-versé dans les controverses , ainsi que dans
l'étude des conciles. Il savait le grec , l'italien
et l'espagnol. Il a laissé : Projet de conférences
sur les matières de controverse, appuyé de quel-
ques observations sur trois ou quatre points de
religion , et particulièrement sur le sacrement
de pénitence, etc.; Paris, 1680, in-12. On lui
doit l'édition de la seconde partie de l'Oraison
r/.-'v pécheurs, par le P. de Clugny, de l'Oratoire •

1689. Voy. Moréri, édit. de 1759. Richard et
Giraud.
FÉVRIER (Februarius), second mois de l'an-

née ; il n'a ordinairement que 28 jours , et dans
les années bissextiles il en a 29, à cause d'un
jour intercalaire qu'on v ajoute.

I. FEYDEAU (Claude), docteur en droit ca-
non

, né à Paris vers l'an 1580, mort vers l'an
1050, fut doyen de l'église collégiale de Mou-
lins et supérieur des religieuses de la Visita-
tion. On lui doit , outre une Oraison funèbre de
Claude Duret, président à Moulins : Panégyrique

sur la paraphrase des quarante psaumes d'Ant.

de Laval; 1608; il a été réimprime avec la pa-

raphrase; Paris, 1619, in-4°; - 2° Offices de la

sainte Épine, de saint Lazare, de sainte Lrene-

viève , etc. Voy. Moréri , édit. de 1759.
_

IL FEYDEAU ( Matthieu ), docteur en théolo-

gie, né à Paris l'an 1616, mort à Annonay en

1694, fut successivement vicaire de Belleville
,

puis de Saint-Merrv, théologal de Samt-Pol-de-

Fenouilhèdes, curé de Vitry -le- Français , et

théologal de la cathédrale de Beauvais. Son in-

timité avec Arnauld le fit exiler. Il a laissé :

1 » Méditations sur les
r
principales obligations du

chrétien, tirées de l'Écriture sainte , des conciles

et des saints Pères; 1649, in-12; — 2" Catéchisme

de la grâce; Paris, 1650; — 3" Méditations sur

l'histoire et la concorde des Evangiles; Bruxelles,

1673, 2 vol. in-12; Lyon, 1689-1696, 3 vol. in-12.

Voy. Richard et Giraud.

III. FEYDEAU DE BROU (Henri), évèque
d'Amiens, né l'an 1655, mort en 1706, se dis-

tingua par sa science et par sa piété. Il a laissé :

1° une Lettre latine à Innocent XII. contre le

Nodus prœdestinationis du cardinal Sfondrate
;— 2° Ordonnance pour la juridiction des évêques

et des curés, contre le P. des Tmbrieux, jésuite.

FEYJ00 Y MONTENEGRO. Voy. Feijoo.

FIACRE ou FÊFRE (saint), solitaire, né en
Irlande, mort vers l'an 670, vint en France,
où saint Faron , évêque de Meaux , l'accueillit

avec la plus grande bienveillance. Il le plaça à
Breuil, où il lui fit bâtir une chapelle et un
hôpital pour recevoir les étrangers et les pas-
sants. Saint Fiacre vécut dans cette retraite, et

ajouta aux exercices de la prière, de la péni-
tence et de la charité , la culture d'un petit

jardin. L'Église honore sa mémoire le 30 août.

FIALINISTES, secte ainsi nommée de Fia-
lin, curé de Marsilly vers Montbrison, lequel,

persuadé en 1794 que le prophète Élie allait pa-
raître, assembla un certain nombre de per-
sonnes, des deux sexes dans un bois

,
près de

Saint-Étienne, pour aller à sa rencontre, s'a-

cheminer vers Jérusalem, et composer la répu-
blique de Jésus- Christ. Il leur recommanda de
ne regarder ni à droite ni à gauche , ni en haut
ni en bas , et leur escamota leur argent. Ces fa-

natiques, après avoir erré quelque temps au
milieu des forêts, furent réduits à rentrer dans
leurs foyers , et devinrent l'objet de la risée
publique. Quant à Fialin, il se maria et se re-
tira près de Paris, où il tenait un cabaret, et
finit par être exilé à Nantes. Voy. Bergier, Dic-
tion, de théol.

FIAMMA. Voy. Flamma, n° I.

FIANÇAILLES (Sponsalia), mot dérivé du
verbe fidere se fier. Il y a deux sortes de fian-
çailles : celles qui sont ecclésiastiques et celles
qui ne le sont pas; les premières se contractent
par deux personnes qui se font solennellement
une promesse de mariage en présence d'un
prêtre, qui leur donne sa bénédiction; les se-
condes sont de simples promesses. Voy. Durand
de Maillane, Diction, de droit canonique, au mot
Fiançailles. Richard et Giraud. Bergier, Diction,
de théol. L'abbé André

, Cours alphabet, de droit
canon. Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.
Quant aux fiançailles telles qu'elles se prati-
quaient chez les Hébreux, voy. D. Calmet Dic-
tion, delà Bible. J.-B. Glaire, Introduction etc
tom. II, p. 251, 252. ' ''

FIANCÉ, FIANCÉE. On appelle ainsi les deux
personnes qui ont contracte entre elles des
fiançailles. Voy. Fiançailles.
FIARD (Jean -Baptiste), jésuite, né à Dijon

en 1736, mort dans la même ville l'an 1818, était
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professeur de rhétorique à Alençôn à l'époque

de la suppression de sa compagnie. Ayant re*

fusé de prêter le serment civique , il fut déporté

en 1793 ;
mais il rentra en France environ deux

ans après. L'abbé Fiard avait sur la magie des

idées très-exagérées; il lui attribuait une foule

de phénomènes qui n'étaient que les effets na-
turels des forces physiques. Tous ses écrits, qui
roulent d'ailleurs sur ce sujet , se sentent de
cet esprit d'exagération. Il a publié : 1° Lettres

philosophiques sur la magie; Paris, 1801 j in-12;

ibid., 1803, in-8°; ces lettres avaient paru en
1781 sous le titre de Lettres magiques, ou Lettres

sur le diable; — 2° la France trompée par les

magiciens et les démonolâtres du xvnie siècle, fait

démontré par des faits; Paris, 1803, in-8°; —
3° les Mystères des magnétiseurs et des somnam-
bules dévoilés par un homme du monde; ibid.,

1815, in -8°. Voy. Deleuze, Annales du magné-
tisme animal. Les Annales politiques, morales et

littéraires du 17 décembre 1815. C. M. Aman-
ton

,
qui a inséré dans le Journal de Dijon du

6 août 1825 une Notice très-détaillée sur Fiard.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

FIACRI. 'Voy. Phébade.
FIARNAUD , ancien mot français qui signifie

ceux qui venaient d'outre-mer dans la Terre-
Sainte. Dans l'Ordre de Malte, on appelle Fiar-
naux ceux qui les derniers ont fait profession
dans l'Ordre.

FIBUS (Barthélémy), jésuite, né à Cologne,
vivait au xvra e siècle, et était docteur en théo-
logie. Il a composé un ouvrage dans lequel il

se propose de confondre les incrédules, et qui
a pour titre : Demonstratio tripartita, etc.; Co-
logne , 1700, in-4°. Voy. Jean-Albert Fabricius,
Biblioth. latin, méd. et infim. œtatis, p. 148. Mé-
moires de Trévoux, 1702, tom. III, p. 103. Ri-
chard et Giraud.
FICHET (Alexandre), jésuite, né au petit

Saint-Bernard, dans le diocèse de Genève, l'an

1588, mort à Chambéry en 1659, professa au
collège de la Trinité de Lyon, et se distingua
par sa science. Il a laissé : 1° Favus mellis . ex
variis sanctis Patribus collectus ; Lyon , 1615 et

1617; — 2° Vie de la Mère de Chantai; ibid.,

1642 , in-8° ;
— 3° Chorus poetarum classicorum

duplex, sacrorum et profanorum; ibid., 1616,
in-4° ;

— 4° Arcana studiorum omnium Methodus,
et Bibliotheca scientiarum; ibid., 1649, in-8°; —
5° plusieurs autres écrits dont on peut voir les

titres dans Richard et Giraud. Voy. le P. Colo-
nia, Hist. littér. de la ville de Lyon, tom. II.

FICIN ou FIGIN0 ( Marsilio ) , chanoine , né
à Florence l'an 1433, mort à Corrégia en 1499,
était très-versé dans les langues grecque et la-

tine
, la théologie , la philosophie , la musique

et la médecine; il jouissait de l'estime et de
l'amitié de Cosme et de Laurent de Médicis

,

ainsi que de plusieurs autres personnes distin-

guées. On a de lui de nombreux ouvrages,
parmi lesquels : 1° la traduction des ouvrages
attribués à saint Denys l'Aréopagite ;

— 2° de
Religione christiana , et fidei piefate liber; —
3° Theologia platonica, seu de immortalitate ani-

marurn, et œterna felicitate; — 4° In Pauli epi-

stolas apostoli commentaria , etc.; — 5° de Pas-
sione Domini ;

— 6° de Cantico Simeonis. Les
OEuvres complètes de Ficin ont paru à Bâle,

1561, 2 vol. in -fol. Voy. Negri, Istoria degli

Scrittori Fiorentini. Nicéron, Mémoires, tom. V.
Tiraboschi, Storia délia Letteratura italiana,
vol. VI, part. I. Schelhorn, Amœnitates littera-

riœ, tom. I, p. 18-119. Jean- Albert Fabricius,
Biblioth. lut. mediœ et infimœ œtatis, 1. VI

,

p. 496 et 497. Feller, Biogr. univers. Le Diction.

ehcyclop. de la théol. cathol. La Nom. Biogr.
génér.

FIGKER ou FIKLER (Jean -Baptiste), vivait

au xvie siècle. Il a laissé : 1° Théologiejuridique
,

ou Droit civil théologique; Dilingen, 1515; —
2° soixante -six Oraisons de piété; Ingolstâdt,
1591 ; — 3° du Droit des magistrats sur les sujets,

et du devoir des sujets envers les magistrats
;

ibid., 1578; — 4° Eponge contre les prédicants
de Wittemberg ; ibid., 1585.
FIC0 (Jean-André), prêtre , né à Reazio , au-

jourd'hui Mesuraca
,
qui vivait au xvme siècle

,

a laissé en italien : Notices historiques sur là
patrie et les actions de saint Zozime, pape, avec
une courte description de la Calabre ; Rome

,

1760, in-4°. Voy. Annales typogr., mois de jan-
vier 1762, p. 93 et 94. Richard et Giraud.
FICUS, ville épisc. de la Mauritanie de Sitifi,

dans l'Afrique occidentale , sous la métropole
de Sitifi. Oii en connaît deux évêques : Félix,
qui assista à la conférence de Carthage en 411,
et Abo, qui siégeait en 484, sous le roi Hurie-
ric. Voy. les Notit. Afr., n. 22. Collât. Carth..
c. ccxv, n. 446. Gaet. Moroni , vol. XXIV, p. 239.

,
FIDATI (Simon), de l'Ordre de Saint-Augus-

tin, né à Cassia , mort en odeur de sainteté l'an

1348, se distingua par sa piété et par sa science;
il fonda à Florence le monastère des religieuses
de son Ordre. Il a laissé : 1° de Gestis Domini
Salvatoris; Cologne, 1540; — 2° de Beata Vïr-
gine; Bâle, 1517; — 3° un Traité de la doctrine
chrétienne, et un autre de la Patience;— 4° une
Explication du Symbole; — 5° le Miroir dé la

Croix; — 6° de la Discipline des spirituels; —
7° quelques Lettres; mais ces cinq derniers ou-
vrages sont perdus. Voy. Pamphile, de Vir. U-
lustr. Ord. August. Sixte de Sienne , Biblioth.,

1. IV. Richard et Giraud.
FIDDES (Richard), théologien anglais, né à

Hunmanby l'an 1671 , mort à Putney en 1725

,

obtint le rectorat de Hailsham, puis la place de
chapelain de Hull. Ses principaux ouvrages sont :

1° Theologia speculativa; 1718, in-fbl.; — 2° Theo-
logia practica; 1720, in-fol., où il réfute la fable

des Abeilles de Mandeville, et les Recherches sur
la vertu de Schaftesbury; — 3° Fifty-two practi-

cal Discourses on several subjects , six of which
were never before printed, 1720, in-fol.; — 4° The
life of cardinal Wolsey ; Londres, 1724, in-fol.;

ouvrage qui le fit accuser de papisme, parce
qu'il avait été impartial, et n'avait pas accepté
toutes les assertions si souvent inexactes de Fra
Paolo sur la papauté. Voy. Chalmers, General
biographical Dictionary. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

FIDÉIGOMMIS (Fideicommissum), donation
oblique et indirecte par laquelle on laisse en
tout ou en partie une succession à une per-
sonne , à condition que cette personne la re-
mettra à une autre , selon l'intention du testa-

teur. Les fidéicommis étaient odieux dans le

droit français; aussi ne pouvait- on les faire ni

les recevoir sans pèche mortel dans les lieux

où ils étaient défendus par la loi ou par la cou-

tume. Voy. Pontas, au mot Donation, cas 1 et

2. Collet, Moral., tom. I. Reiffenstuel , Instit.

canon., 1. III, tit. xxn, de fidejussoribus. L. Fer-
raris, Prompta Biblioth., ad voc. Fidejussor.
Liguori, Theologia moralis , 1. IV, n° 912. Gaet.

Moroni, vol. XXIV, p. 239, 240.

FIDËJUSSEUR (fidejussor, sponsor.) Voy.

Caution.
FIDÉJUSSION (fideiussio). Voy. Caution.
FIDEL ou FIDÈLE (saint), capucin, né à Sig-

maringen en Allemagne l'an 1588 , mort lé 24
avril 1622, fut le premier martyr de la congre-
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"ntion de la Propagation de la foi chez les Gri-

sons. Il lit ses études à Fïibourg, où il fut reçu

docteur eu l'un et l'autre droit , et entra chez

les Capucins en 1612. Il lit des progrès rapides

dans la vertu, et ses supérieurs le nommèrent
préfet de la mission chez les Grisons. Son zèle

et son éloquence opérèrent de nombreuses con-

versions à Weltkirchen , et les hérétiques, déses-

pérés de ses succès, l'assassinèrent. Benoit XIV
le canonisa le 28 juillet 1746. Voy. VHist. de la

vie et de la mort précieuse du B. P. Fidel de Sig-

maringen..., par la sacrée Congrég. de Propa-

gande fide; Paris, 1730, in-4°. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni, vol. XXIII, p. 244, 245. Le
Diction, de la théol. cathol.

I. FIDÈLE (Fidelis), nom que l'on donnait,

dans la primitive Église, aux laïques baptisés

,

pour les distinguer des catéchumènes ,
qui n'a-

vaient pas encore reçu ce sacrement. Plus tard

ce nom fut réservé aux chrétiens catholiques,

c'est-à-dire à ceux qui ont la foi par excellence,

par opposition à ceux qui professent de fausses

religions, et que l'on nomme infidèles. Ainsi on
dit l'assemblée des fidèles en parlant de l'Eglise.

Voy. Bergier, Diction, de théol. Gaet. Moroni

,

vol. XXIII, p. 245, 246. Le Diction, de la théol.

cathol.

II. FIDÈLE (saint), martyr de Corne, dans le

Milanais, mort le 28 octobre 304. Il suivait la

profession des armes , et employait aux œuvres
de charité tout le temps que le service ne ré-

clamait pas. Il eut la tète tranchée sous Maxi-
mien Hercule , ainsi que saint Exonthe et saint

Carpophère, compagnons de son martyre. L'E-

glise honore sa mémoire le 28 octobre. Voy.

ïillemont , Mémoires, tom. V.
III. FIDÈLE, de Saint- Germain, capucin de

la province de Milan, mort à Rome l'an 1622,
fut un prédicateur célèbre et vraiment aposto-
lique. Il ne voulut jamais, par un rare exemple
d'humilité, accepter la pourpre romaine, que
Grégoire XV lui offrit. Il a laissé : 1° Exercice
pour la réduction du pécheur; Côme , 1614; —
^"Panégyrique de saint Charles Borromée; Milan,
1610. Voy. le P. Jean de Saint - Antoine , Bi-
blioth. unir. Francise, tom. Ier

, p. 349.
IV FIDÈLE, de l'Ordre des Frères-Mineurs,

né à Lucques , vivait au xvne siècle. Il fut gar-
dien et ministre de la province réformée de
Boulogne , et il acquit la réputation d'un prédi-
cateur distingué et d'un savant théologien. Il

est auteur de Sermons pour VAvent et le Carême
;

1682. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth.
univ. Francise, tom. 1er .

V. FIDÈLE (Benoit), commissaire général du
Tiers-Ordre des Frères -Mineurs, né en Sicile,
vivait au xvne siècle. Il a laissé : 1» Theoremata
moralia de augustissimo Eucharisties- sacramento,
ex psalmo xxn decerpta; Palerme, 1638, in-4°-— 2° des Sermons. Voy. le P Jean de Saint-
Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. Ier

p. 199.
'

VI. FIDÈLE (ROI TRÈS-), en latin Fidelis-
<imus Rex, titre d'honneur que Benoît XIV ac-
corda en 1748 au roi de Portugal Jean V et à
tous ses successeurs. Le mot Fidelis est pris
dans le sens de croyant; car, dans le bref qui
confère ce titre honorifique , il est question des
services rendus à la foi catholique par les rois
de Portugal. Voy. le Diction, de la théol. cathol
FIDELIS. Voy. Féale.
I. FIDÉLITÉ (Fidelitas), vertu qui nous porte

à observer exactement et sincèrement nos pro-
messes. Autrefois, en France, on appelait droit
de serment de fidélité le droit qu'avait le roi de
nommer à la première prébende vacante dans
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l'église, et à la nomination de l'évêque ,
qui^fai-

sait serment de fidélité au roi pour entrer dans

sa prélatine. _. • .

II. FIDÉLITÉ (Fidelitatis Ordo ),
Ordre de

chevalerie institué l'an 1701 par Frédéric 111,

marquis et électeur de Brandebourg, qui pruie

titre de roi de Prusse. On l'appelle aussi Ordre

de l'Aiqle-Noire, parce qu'aux angles de la croix

il y a l'aigle de Prusse émaillée de noir. Voy.

Hélyot. Hist. monast., tom. VIII, p. 335.

FIDELIUM, premier mot de l'oraison que

l'Église dit pour tous les morts immédiatement

avant l'Épitre, et que l'on appelle pour cette

raison Fidelium.

FIDELLE (Louis), chanoine de Tournai et

docteur de Paris, mort l'an 1652, a laissé :

1» de Mundi structura , seu sex dierum opificio

,

lib. VIII; — 2° de Humana Restauratione , seu de

Incornatione Domini ;
— 3° de Militia spirituali,

lib. V. Voy. Le Mire, de Script, sœc. xvi. André-
Valère , Biblioth. Belg.

FIDEMIUM. Voy. Fémy.
FIDÈNES, ancienne ville épisc. située à qua-

rante stades de Rome. On voit aujourd'hui , à
la place qu'elle occupait autrefois , un domaine
qui appartenait au chapitre de Saint-Pierre , et

appelé Castel Giubileo, parce qu'on l'acheta pen-
dant l'année d'un Jubilé universel. On n'en
connaît que deux évêques, dont le premier,
Géronce , assista au concile tenu à Rome sous
Symmaque, et dont le second, Justin, se trouva

au conc. de Rome, sous le pape Agathon, en
680. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. X, p. 97.

FID0LE. Voy. Fale.
FID0L0ME ou FID0LAME, ville épisc. delà

Mauritanie césarienne , dans l'Afrique occiden-

tale, sous la métropole de Césarée. Voy. les

Notit. Afr., n° 17.

I. FIÈF, terre, seigneurie ou droits qu'on
tenait d'un seigneur dominant, à la charge de
foi et hommage ou de quelques redevances.
Outre les liefs de dignité ou les fiefs simples,
il y avait des fiefs épiscopaux ou presbytéraux :

on appelait ainsi des biens ecclésiastiques que
des seigneurs laïques avaient usurpés sur la fin

de la seconde race des rois de France. Il y
avait aussi des liefs de dévotion ou de piété :

c'était le nom que l'on donnait aux États que,
par humilité , les souverains reconnaissaient
tenir de Dieu , à la charge de l'hommage et de
quelques redevances. Voy. Gibert , Instit. eccl.

et Bénéf., p. 798. Richard et Glraud.
II. FIEF -AUMÔNE, ou aumône fieffée, lief

qu'un seigneur donnait à l'Église, par forme
d'aumône, pour quelque fondation.

FIERA (Jean-Baptiste), médecin, né à Man-
toue l'an 1469, mort en 1538, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Histoire évangélique de Dieu
et de l'homme ; Venise et Bàle ;

— 2° Traité de
l'immortalité de l'âme;— 3° Dialogue de la pein-
ture , de la justice et de la prédestination; Man-
toue,1515. Voy. le Catal. de la Biblioth. d'Oxford
FIERBERTUS. Voy. Fitz-Herbert.
FIERTABLE (crime). On disait autrefois à

Rouen qu'un crime était fiertable, lorsqu'on pou-
vait en obtenir la rémission en levant la fierté de
saint Romain ;

tels étaient les crimes de lèse-
majesté, de duel, etc. Voy. Fierté, et Richard
et Giraud.
FIERTE (Feretrum), châsse, cercueil; mot

usité à Rouen en parlant de la châsse de saint
Romain, archevêque de cette ville. On accor-
dait la grâce à un criminel le jour de l'Ascen-
sion, où l'on portait en procession dans la ville
la châsse de saint Romain. Voy. Romain (saint)
n« V.

M
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I. FIESOLI (Fcesula et Fœsulœ, ou Fesulœ,
Festo/œ), ville épisc. d'Italie qui borae , du côté

de l'Apennin , les diocèses de Faenza et d'Imola,

et, du côté de l'Arnec , ceux de Florence, de
Sienne et d'Arezzo. Ce siège est suffragant de
Florence; cette ville est aujourd'hui ruinée,
mais on y voit encore une abbaye qui doit sa
fondation à Côme de Médicis. Le premier évêque
de Fiesoli est saint Romulus, disciple de l'a-

pôtre saint Pierre. Voy. Ughelli, Italia Sacra,
tara. III, p. 210 et suiv. De Commanville, 7re

Table alphab., p. 104. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXIV, p. 255 et suiv.

II. FIESOLI , congrégation. Voy. Fesoli.
FIEUX (Jacques de), évêque de Toul, doc-

teur de la maison de Navarre , mort à Paris en
1687, fut un prédicateur très -distingué. Il pu-
blia : 1» des Statuts synodaux; 1677; ils ont
servi de règle dans la suite à l'Église de Toul;
— 2° un écrit très-estimé sur Y Usure; 1679. Voy.
Feller, Bioyr. univers.

FIGEAC (Figiacum), ancienne abbaye de l'Or-

dre de Saint -Benoît, située dans la ville du
même nom , au diocèse de Cahors. Elle fut fon-
dée vers l'an 755 par Pépin, père de Charle-
magne, en reconnaissance de l'heureux succès
que Dieu avait accordé à ses armes contre les

Sarrasins. Cette abbaye, qui appartenait à la

congrégation de Cluny depuis l'an 1074 , fut sé-

cularisée et changée en collégiale par une bulle
de Paul III, datée du 28 août 1536, mais elle ne
fut exécutée qu'en 1556. Voy. la Gall. Christ.,

tom. I , col. 171 et suiv. Moréri , édit. de 1759.
Richard et Giraud.

I. FIGLIUCCI (Félix), dominicain, né à
Sienne, vivait au xvr3 siècle. Il était très-versé
dans les lettres divines et humaines , et il savait
parfaitement le latin et le grec. Outre quelques
ouvrages purement littéraires, on a de lui :

1° un Discours latin qu'il prononça au (concile
de Trente; — 2° Catéchisme , cioè instruzione
seconda il décréta del concilio di Trento; Rome,
1567, in -8". Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord.
Prœdic, tom. II, p. 263. Richard et Giraud.

II. FIGLIUCCI (Vincent), jésuite, né à
Sienne, mort à Rome l'an 1622, fut péniten-
cier. Ses principaux ouvrages sont : 1° Mora-
lium quœstionum , tom. II ;

— 2° de Statu cleri-

vorum; — 3" de Beneficiis ; — 4° de Clericorum
vita ; — 5° de Sitnonia. Voy. Alegambe , Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu. Le Mire, de Scriptorib.
sœc. xvii.

FIGON (Louis), lazariste , né aux Pennes
,
près

deMarseille,enl745, mort l'an 1824, professa suc-
cessivement la théologie à Arles et à Marseille.
Ayant refusé de prêter serment à la constitution
civile du clergé, il émigra et se rendit à Nice

,

où il s'adonna à la prédication. Revenu en
France sous le Directoire, il desservit à Mar-
seille l'église des Missions jusqu'au concordat
de 1801

,
puis fut curé d'Aubagne jusqu'à sa

mort, avec la permission des supérieurs de
Saint-Lazare. On a de lui un opuscule intitulé :

Encyclique de Benoît XIV, Vix pervenit, expli-

quée par les tribunaux de Rome ;
par un curé

,

ancien professeur de théologie ; Marseille et Pa-
ris, 1822, in-8". C'est un extrait des cahiers de
théologie de l'auteur ; son but est de démontrer
que l'Encyclique n'est pas contraire au prêt à
intérêt. Voy. Feller, Biogr. univers.
FIGUE, figuier, arbre dont il est souvent

question dans l'Écriture. Adam et Eve se cou-
vrirent avec des feuilles de figuier. Jésus

cine. Saint Marc remarque que ce n'était pas
alors la saison des figues; et néanmoins Jésus-
Christ semble vouloir punir la stérilité du fi-

guier; c'est ce qui montre que cette action est
toute mystérieuse ; ce figuier n'était pas cou-
pable de sa stérilité, mais il représentait la
nation juive , coupable d'une stérilité qui allait
attirer sur elle la malédiction du Seigneur.
C'est aussi ce que la plupart des interprètes ont
regardé comme un signe de la réprobation du
peuple juif, figuré par ce figuier. Sans rejeter
cette interprétation , Bossuet en fait une appli-
cation « à la créature raisonnable, qui doit tou-
jours des fruits à son créateur, en quelque
temps qu'il lui en demande. » Voy. Gen., m, 7.

Matth.. xxi, 19. Marc, xi, 13. Luc, xm, 7.

FIGUEIREDO. Voy. Pereira, n° I.

FIGUERI0 ( Pierre ) , chanoine régulier de
Sainte-Croix , né à Figuerio , mort en 1592, fut
l'un des hommes les plus distingués du Portu-
gal. Il savait le latin, le grec, l'hébreu et le

chaldéen; mais sa modestie surpassa de beau-
coup son savoir, et ce fut d'après les ordres
souvent réitérés de ses supérieurs qu'il consen-
tit à se faire recevoir docteur à l'université de
Coïmbre. Il refusa la première chaire d'Écriture
sainte dans cette université, et ne voulut ac-
cepter aucune charge dans sa congrégation. Il

a laissé : 1° Commentaires sur les quinze premiers
psaumes; — 2° Paraphrase sur Jérémie; —
3° Commentaire sur les douze petits Prophètes

;

tous ces ouvrages ont paru à Lyon , 1616. Voy.
Drouet, édit. de Moréri , 1759. Richard et Gi-
raud.

FIGURE, FIGURISME, FIGURISTE. Il y a
des théologiens et des interprètes qui prétendent
que toutes les actions, les histoires et les céré-
monies de l'Ancien Testament étaient des figures

et des prophéties de ce qui devait arriver dans
le Nouveau; on les a nommés pour ce motif
figuristes, et leur système figurisme. Ce système
est évidemment outré, et entraîne beaucoup
d'abus dans l'explication de l'Écriture. Voy.
l'excellent Traité de la véritable religion contre

les athées, etc., par l'abbé de la Chambre, t. IV,

p. 228 et suiv. Bergier, Diction, de théol. J.-B.
Glaire, Introduction, etc., tom. I, p. 237 et suiv.

L'abbé Léonard , Traité du sens littéral et mys-
tique de l'Écriture sainte, d'après la doctrine des

Pères. Fourmont l'aîné, qui, sous le nom de

Rabbi Ismaël Ben-Abraham, a publié Mouhaka
ou Ceinture de douleur, contre les figuristes.

FILACE , ville épisc. de la Byzacène, dans

l'Afrique occidentale, sous la métropole d'Adru-

mète. Voy. les Notit. Afric, n. 79.

FILAM0ND0 (Raphaël-Marie), c^mimcain et

évêque de Suessa, né à Naples -ers l an 1650,

mort vers 1716. Parmi ses <li
er

.
s ecnts nous

citerons seulement : 1» Raqua™ del viaggto fat-

to da padri dell' Ordine d Predicatori inviati

dalla sacra Congregazif fie
Propaganda Fide

missionarii apostolici n'f%JL. ana minore, l'an-

no 1662, etc.; Naplr». 16!*>> ^-8"; — 2» T/ieo-

rhetoricœ idea ex a}>tms Scrtpturts et politioris

literaturœ mystP°^s deducta,Christianis orato-

ribusad imil>i
um

A
Pr°P°si

{
aJ i

J
,id:>l™0.2v°l.

in-4° Voy
-cnard

> Biblioth. Scriptor. Ordin.

Prœdic F » ^°l/r - univers. La Nom. Biogr.

•^tV-îSIERou FILLASSIER (Marin), prêtre,

é
.J-ans, mort l'an 1733, fut chapelain des

jyies de Miramion. Il a laissé : Sentiments
détiens propres aux personnes malades et in-

Christ venant de Béthanie" s'annrocha ^ v,v
^mes pour se sanctifier dans les maux et se pré-

fi"u1er' ^C^^om^ki'l^^ il
" pare'' à une bome mort; Paris

>
1723

>
in-42; cet

maudît', TiKlSâSôt juîqu'à U U '
ouvn»«e 4 eu quatre éditions. Voy. les Nouvelles
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littéraires du 15 janvier 1724, p. 126. Richard et

Giraud.
FILASTRE. Voy. Fillatre.
FILBERT, en latin Fi/hertus (saint), premier

abbé de Jumiéges et deNoirmoutier, né en Gas-
cogne, mort le 20 août, vers l'an 684, fut honoré
dès sa jeunesse de l'amitié de saint Ouen, et il

embrassa de bonne heure la vie religieuse; il

se mit sous la discipline de saint Agile ou Aile,

abbé du monastère de Rebais, en Brie, et il lui

succéda l'an 650. Après avoir visité plusieurs

monastères de France et d'Italie, il fonda, vers

l'an 654, la célèbre abbaye de Jumiéges, située

à cinq lieues de Rouen. Il gouvernait paisible-

ment ce monastère, lorsque Ebroïn, maire du
palais, irrité des remontrances qu'il lui avait

adressées sur sa mauvaise conduite, le calomnia
|

auprès de saint Ouen, qui le fit mettre en pri-

son. Dès qu'il fut libre, Filbert se retira dans le

diocèse de Poitiers , où il fonda les monastères
de Noirmoutier et de Quinçay. L'Église honore
sa mémoire le 20 août. Voy. D. Mabillon, au
II e siècle bénédictin. Richard et Giraud.

FILCHINS ou FILCHIUS (Benoît), capucin,

né a Essex, vers l'an 1560 , mort vers l'an 1630,

fut élevé dans le protestantisme ; mais il se con-
vertit l'an 1599, et il entra chez les Capucins.

Henri IV l'honora toujours d'une bienveillance

particulière. On lui doit : 1° Soliloquium pium et

grave , in quo exponit conversionis suœ primor-
dio ; 1602;— 2° Liber variorum exercitium spiri-

tualium; Viterbe, 1608; — 3° Eques christianus

;

Paris, 1609, 2 vol. in-12; — 4° Régula perfectio-

nis , conlinens brève ac lucidum compendium to-

tius vitœ spiritualis; Rome, 1625 et 162§; —
5° Traité de la volonté de Dieu; Paris, 1648. Fel-
ler, Biogr. univers.

FILESAC (Jean), doyen de la faculté de théo-
logie, né à Paris vers l'an 1550, mort dans cette
ville en 1638, professa les humanités et la phi-
losophie

, fut élu recteur de l'université en 1586,
et reçu docteur en 1590. Il se distingua par sa
droiture , sa science et sa piété. On a de lui :

i" de l'Autorité sacrée des évéques; Paris, 1606,
in-8°; — 2° sur le Carême; — 3° sur l'Origine
des paroisses; — 4° sur la Confession auricu-
laire; — 5° sur l'Idolâtrie. Tous ces traités ont
paru sous ces titres : Opéra varia ; Paris, 1614,
2 vol. in-8°, et Opéra selecta; ibid., 1621, in-4°.
Voy. Du goulay, Hist. de l'Université de Paris,
tom. VI. Moréri, Diction, histor. Richard et Gi-
raud.

FILHTI0N (Genus, flliatio), terme qui s'em-
ploie aai.s un sens ligure pour désigner soit les
églises qu dépendent les unes des autres par

de patronage ou de fondation, soit les
droit
monastères et les abbayes, soit entin les reli-
gieux de certa^ s 0rdres j épousai t deg
maisons ou des évinces (font ils étaient ap-
pelés fils ou enfanu v

FILLASTRE. I oy. r . ,

.

FILLATRE ou FILAS!*- pTT T A oTPP rT
LATRE (Guillaume), prftj "Sis Jnôrt I
Gand l'an 1473, fut d'abord 4™

d
Ç
,ctin ZZ\l

monastère de Saint-Pierre de (?^tm.,^nS ^
prieur dans le duché de Bar,WRevint
Thierri, puis de Saint-Berlin. III

e
£L^™*-

teur à l'université de Louvain l'an ,„* "UL
.:j

occupa successivement les évêchés deV ** u

de Tulle et de Tournai. Il était aussi cha1 "" 11
'

de l'Ordre de la Toison d'or. Il a laisst
ueT

Toison d'or, auquel sous les vertus de magnd^
mité et justice sont contenus les hauts, vertuen

et magnanimes faits, tant des très -chrétiennes

maisons de France, Bourgogne et Flandre, que

d'autres rois et princes de l'Ancien et Nouveau

Testament; Paris, 1577, in-fol., et Troyes, UJU.

Voy. André-Valère, Biblioth. Be^- Le Carpen-

tier, Hist. de Cambrai, tom. I, p. 465. Lel .
Be-

noit, Hist. de Toul, p. 541-551. D. Calmet. Bi-

blioth. Lorraine, .„„,„„
II. FILLATRE ou FILASTRE, FILLASTRE,

FILATRE (Guillaume), bénédictin de la congré-

gation de Saint-Maur, né au diocèse de Rouen
l'an 1634, mort à l'abbaye de Fécamp en 1706

,

fut très-versé dans les lettres et Je droit cano-

nique, et il était en relation avec le P. Mabillon,

qui le consultait souvent. Il a laissé ; 1° Mémoire
sur un point de juridiction épiscopale ; 1690, in-

foj.; — 2° Conjectures sur la caverne du dieu Mi-
thra; dans les Lettres de saint Jérôme, trad. par
D. Roussel, tom. I, p. 516; — 3° trois Lettres,

qui sont dans Mabillon, Œuvres posthumes, 1. 1.

Voy. D. Le Cerf, Biblioth. hist. et crit. des Aut.

de la congrég. de Saint-Maur.
I. FILLE, terme qui désigne : 1° les personnes

du sexe qui n'ont point été mariées; 2° celles

qui ont fait vœu de virginité dans le cloître ou
dans le monde; 3° celles qui vivent dans les

communautés ou sociétés régulières qui ne sont
point érigées en Ordre religieux et qui ne font
pas les vœux de religion. Fille se prend encore
dans un autre sens. Voy. Fils.

II. FILLE DE LA VOIX. Voy. Bath-Kol.
FILLEAU (Jean), jurise., né à Poitiers l'an

1600 , mort en 1682 , fut professeur en droit et
avocat du roi à Poitiers, Nous citerons parmi
ses ouvrages : 1° Relation juridique de ce qui
s'est passé à Poitiers touchant la nouvelle doctrine
des jansénistes; Poitiers, 1654, in-8°; c'est dans
le second chapitre de cet ouvrage que l'on
trouve l'anecdote connue sous le nom de Projet
de Bourg-Fontaine ; — 2° la Preuve histoinque des
litanies de la grande reyne de France sainte Ra-
dégonde; ibid., 1643; — 3° Décisions catholiques
ou Recueil général des arrêts rendus en toutes les

cours souveraines de France, en exécution ou in-
terprétation des édits qui concernent l'exercice de
la religion prétendue réformée ; ibid., 1668, in-fol.

Voy. Moréri, Diction, histor. Fpller, Biogr. univ.
I. FILLES DE LA CHARITÉ. Voy. Charité,

n« VI.
IL FILLES -DIEU ou ENFANTS DE DIEU.

On appelait autrefois Filles-Dieu et Enfants de
Dieu ceux et celles qui demeuraient dans les
hôpitaux appelés Hôtels- Dieu. On donne aussi
le nom de Filles-Dieu à plusieurs hospitalières.
Les religieuses de Fontevrault portaient à Paris
ce nom, parce qu'elles avaient succédé aux hos-
pitalières qui s'appelaient ainsi.

FILLEUL ou FILLEULE (Filiolus, filius lus-
tricus. Filiola, filia lustrica), celui ou celle qu'on
a tenu sur les fonts baptismaux et à qui on a
donné un nom. Voy. Affinité, n° II,

FILLEULS. Voy. Aggrégation.
FILLIUCIUS (Vincent), jésuite, né à Sienne

en 1556, mort en 1622, enseigna la philosophie,
les mathématiques et la théologie, fut péniten-
cier à Rome etcasuiste en chef du Saint-Office.
On lui doit des Questions morales; Lyon 1633.'

Voy. Feller, Biogr. univers.

FIL0TE0 ou FIL0TÉE (Antoine de Homo-
deis), docteur en droit civil et canonique, né en
Sicile, vivait au xvie siècle. Il a laissé plusieurs
ouvrages , dont le principal pour nous est : Com-
pilatio decreturum et canonum sacrosancti œcu-
menici et yeneralis Tridentiui concilii. Vou Mon-
gitore, Biblioth. Sicula.

FILS., FILLE ou ENFANT, terme qui se prend
ans l'Ecriture pour un grand nombre de signi-
"itjons différentes; nous citerons les prhici-
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pales. Ainsi : 1° il se prend pour descendant, à

quelque degré que ce soit; 2° fils se dit pour
petit -fils; 3° fils du fils , signifie petit-fils; 4° fils

des fils, signifie toute la postérité; h" fils de Dieu,

signifie, à proprement parler, le Verbe de Dieu,

la seconde personne de la sainte Trinité ;
6° fils

de Dieu, signifie, dans un sens plus étendu, les

anges, parce qu'ils sont dans le ciel auprès de
Dieu comme des enfants chez leur père. Il dé-
signe encore les élus et les bienheureux

,
parce

que Dieu les aime et les traite comme ses fils.

Ce mot désigne encore les fidèles, ainsi que les

grands, les puissants et les juges de la terre,

parce qu'ils sont les lieutenants de Dieu et les

dépositaires de son autorité ;
7° fils de l'homme

désigne spécialement Jésus-Christ, parce qu'en
s'incarnant il a pris dans le sein de la Vierge
Marie une nature semblable à la nôtre ; mais ce
terme désigne souvent un homme. Il se donne
aux pécheurs par opposition à ceux que l'Écri-

ture appelle fils de Dieu; 8° fils de la résurrec-
tion, signifie les -saints ressuscites après la ré-

surrection générale; 9° fils se prend aussi pour
disciple, ami, compagnon. Voy. Genèse, xxix, 5;
xlv, 10. Ps. cil, 18. Prov., xm,22. IV Rois, n,

3,5, 7. Matth., ix, 15. Richard et Giraud, qui
rapportent plusieurs autres significations. Ber-
gier, Diction, de théol.,dxm mots Fils de Dieu.
Compar. Enfant, n° I; Enfants de Dieu, n° II,

et Enfants des hommes, n° III.

FIMES (Fimœ), ville de France située en
Champagne, dans le diocèse de Reims. On y a
tenu deux conciles : le premier, en 887, fut

présidé par Hincmar de Reims, et le deuxième
l'an 935. Voy. Regia, tom. XXV. Labbe, tom. IV.
Hardouin, tom. VI. Richard et Giraud.
FIMIA (Jérôme), docteur en droit civil et

canonique, né à Catane, mort l'an 1549, fut sur-
nommé l'Aigle volant, à cause de son grand
savoir. Il professa le droit à Catane, et fut suc-
cessivement juge de la cour suprême du roi,

avocat du roi et procureur fiscal. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Addictiones super ritum regni
Siciliœ; — 2° Ad bullam apostolicam Nicolaï V
et reg. paragm. Alfonsi de censibus addictiones;
— 3° Apostilles in caput Volentes.

FIN DERNIÈRE, nom que l'on donne, en
matière de morale, au but, au terme qu'on se

propose dans ses actions, et dans lequel on fait

consister son bonheur, de sorte qu'on ne tende
pas au delà. Ce terme s'entend aussi de la mort,
du jugement, du ciel ou paradis, et de l'enfer;

ce qu'on appelle les quatre fins dernières (novis-

sima), parce que de toutes les choses qui peu-
vent arriver aux hommes ce sont les dernières.

Voy. le Diction, ecclés. et canon portatif. Mattes,

dans le Diction, de la théol. cathol., art. Fins
dernières (les quatre).
FINAZZI (Octavien), barnabite, né à Morano

en 1598, mort à Rome l'an 1649, fut pénitencier

à Bologne et procureur général de son Ordre.
Il a laissé en italien : Retraite pour les ordinands;

Bologne, 1642 et 1847. Voy. Ungarelli, Biblioth.

Barneib.

FINCENHALA. Voy. Finchal.
FINCHAL ou FINCKLEY (Finchala ou Fin-

cenhala),\'\\\e d'Angleterre située dans le diocèse

de Durham, à cent soixante milles de Cantor-

béry. On y a tenu deux conciles : le premier en
788,1e deuxième l'an 799. Voy. Regia, tom. XX.
Labbe, tom. VIL Hardouin, tom. IV
FINCK (Gaspard), théologien luthérien, né à

Giessen l'an 1578, professa la logique, la phy-
sique, la métaphysique et la théologie à l'aca-

demie de cette ville. L'an 1616 il devint prédi-

cateur et surintendant général àCobourg. Nous

avons de lui : 1° Canonum theologicorum pro-
prietatem et naturam Scripturœ sacrée enuclean-
tium centuries dues;— 2° de Monaçhis, eorumauc
consiliis, contra Bellarminum ; — 3° de Diebus
festis et feriatis in ecclesiis augustanœ confessio-
nis; — 4° Controversice theologicœ et philosophiœ ,

oppositœ Goclenii , Piscatoris , Angelocratoris et

nonnullorum aliorum erroneis opinionibus ; —
5° plusieurs autres écrits indiqués par Richard
et Giraud.
FINCKE (Jean-Paul), jurisc. protestant d'Al-

lemagne au xvm e siècle, a laissé, entre autres
ouvrages : Index diplomatum civitatis et Ecelesies

Hamburgensis ; Hambourg , 1751 , in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
FINCKLEY. Voy. Finchal.
FINE DE BRIÂNVILLE. Voy. Brianville.
FINI. Voy. Fino.
FINNIBÔRE ou KILFENOR (Finnabora), pe-

tite ville épisc. située sur la côte occidentale
d'Irlande, dans le comté de Gare, en Connacie.
On dit que ce siège a été établi dès le vie siècle

;

mais le plus ancien évêque que l'on connaisse
est Chrétien, mort en 1254. Voy. De Comman-
ville , 7re Table alphabet., p. 105! Richard et Gi-
raud.

FINNO (Jacob), prédicateur finlandais du
xvie siècle. On a de lui : 1° Cantiones pies epi-

scoporum veterum in regno Suecia
,
prœsertim

magno ducatu Finlandiee usurpâtes, cum notis

musiculibus ; Greifswald, 1582, et Rostock, 1625;— 2° Hyrnni ecclesiastici Finnici idiomatis aucti.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FINO ou FINI, orientaliste et controversiste,
né à Adria l'an 1431, mort à Ferrare en 1517, se
livra spécialement à l'étude du grec et de l'hé-

breu. Il fut maître du trésor du duc de Ferrare.
Il a laissé un ouvrage dans lequel il prouve que
le Messie est venu et que ce Messie est Jésus-
Christ. Ce livre est intitulé : Fini Hadriani .

Ferrariensis, in Judesos flagellum, ex Sacris Scri-

pturis excerptum; Venise, 1538 et 1569; Ferrare,
1573. Voy. Riccioli, Chronolog., tom. IV, ind.,

p. 227. .t.- A. Fabricius, Biblioth. lat. med. et

infini, œtatis , 1. IV, p. 498. Richard et Gi-
raud.
FINS DERNIÈRES (LES QUATRE). Voy.

Fin dernière.
FI0CC0 ou FIOCCHI, en latin Floccus (André-

Dominique), jurisconsulte italien, mort l'an

1452, fut chanoine de la cathédrale de Florence
et secrétaire du pape Eugène IV. Il a laissé :

de Romanis potestatibus, sewerdotiis et magistra-
tibus; Milan, 1477, in-4°; Anvers, 1561, in-8";

trad. en italien; Venise, 1547, in-8°. Voy. Fabri-
cius, Biblioth. lat. mediœ et injfimœ œtatis. Feller,

Biogr univers. La Nouv. Biogr. génér. Richard
et Giraud, art. Floccus.
FIORAVANTI ou FLORAVANTI (Jérôme),

jésuite, né à Rome en 1555, mort l'an 1630,
était très-versé dans les langues orientales. Il

fut recteur du collège Anglais, puis du collège

Maronite, et devint confesseur du pape Ur-
bain VIII. Il a laissé : 1° de Beatissima Trinitate

libri très : primas contra hœreticos, secundus con-

tra scholasticos , tertius contra geniiles; Rome,
1604, 1616, 1618, 1624; — 2° Explanatio in non-

nu/la Sacres Scripturœ loca: Anvers. Voy. Ale-

gambe, de Scriptor. Societ. Jesu. Le Mire, de
Scriptor. sœc. deeimiseptimi.

FI0RDIBELL0 (Antonio), orateur et bio-

graphe, né à Modène l'an 1510, mort l'an 1574,

entra dans les ordres l'an 1550, et fut nommé
l'an 1558 évêque de Lavello. On a de lui plu-

sieurs ouvrages , entre autres : de Auctoritate

Ecclesiœ; Lyon, 1546. Voy. Tiraboschi, Storiu
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délia letteratura iialiana, vol. VII, part. I, p. 282.

La Souv. Biogr. gêner.

FI0RIT0 (Augustin), jésuite, né à Mazzara,

en Sicile, l'an 1580, mort à Palerme l'an 1613,

professa le grec dans cette dernière ville. Il a

recueilli dans les Pères de l'Église grecque un
grand nombre d'opuscules relatifs à l'histoire

ecclésiastique de la Sicile, et il en a donné une
traduction latine. On en trouve plusieurs dans
Octave Gaétan, Sanctorum Siculorum vitœ; Pa-
lerme, 1657, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FIRMAMENT, dans la Genèse, doit s'entendre
de l'étendue {expansion) des cieux ; c'est le sens

du mot hébreu rendu dans la Vulgate par fir-

mamentum. Or cette étendue des cieux n'est

autre chose que l'atmosphère, cette couche d'air

qui enveloppe le globe terrestre et contient les

vapeurs aqueuses qui, en s'élevant de la terre,

se condensent, se rapprochent, forment les

nuages, les brouillards, les pluies, la neige, la

grêle et la rosée. Ainsi, former cette étendue ou

atmosphère, c'était donner à ces vapeurs un
milieu qui pût les recevoir et les séparer des

eaux des mers. Il est facile maintenant de voir

que par eaux supérieures Moïse entendait ces

vapeurs aqueuses de l'atmosphère, et par eaux

inférieures celles qui forment les mers. Ajou-

tons que Moïse ne pouvait choisir un mot plus

propre à peindre l'objet qu'il voulait exprimer;

car dès que nous élevons les yeux de la terre,

ce qui nous frappe uniquement, c'est cet espace

immense, cette vaste étendue dans laquelle la

vue semble se perdre. Disons enfin que le mot
firmament de la Vulgate n'implique nullement
que Moïse, par une erreur grossière, ait cru les

cieux solides, comme l'entendent les incrédules.

FIRMANUM. Voy. Fermo.
FIRMAT (saint), martyr, compagnon de saint

Placide. Voy. Placide.
FIRMICÛS MATERNUS (Julius) ou JULIUS

MATERNUS FIRMICUS, écrivain ecclésias-

tique du IVe siècle , embrassa la religion chré-
tienne, dont il devint un des plus zélés défen-
seurs. C'est à tort qu'on l'a confondu avec saint
Materne, évèque de Milan. Il a laissé un ouvrage
dans lequel il engage les empereurs Constan-
tius et Constant à détruire complètement le

paganisme ; ce livre est intitulé : de l'Erreur et

de la fausseté des religions profanes; Strasbourg,
1562; Heidelberg, 1599, et Bâle, 1603. Voy. D.
Ceillier, Hist . des Aut. sacr. et ecclés., tom. VI

,

p. 1 et suiv.

FIRMILIEN (saint), évèque de Césarée, en
Cappadoce,né vers l'an 200, mort à Tarse l'an
269, assista l'an 231 au concile d'Icône , où l'on
déclara qu'il fallait rebaptiser les hérétiques,
parce que tout baptême donné hors de l'Église
était nul ; l'an 264 il présida le concile d'An-
tioche. A l'exception de l'article des rebaptisants,
saint Firmilien maintint dans son diocèse la
pureté de la foi et celle des mœurs; il résista
au schisme de Novatien, et, pendant les cala-
mités qui désolèrent sa province, il donna les
plus touchants exemples de charité. Saint Basile
cite de saint Firmilien plusieurs Discours, et on
trouve une Lettre de lui parmi celles de saint
Cyprien. Les Grecs honorent sa mémoire le 28
octobre. Voy. saint Basile, de Spiritu Sancto.
Gregor. Nyss., Vita Gregor. Thaumat., c. vi. Eu-
sèbe,Hist., 1. V et VII. Théodoret, Hist., 1. II.

Tillemont, Mémoires, tom. IV. D. Ceillier, Hist.
des Aut. sacr. et ecclés., tom. III, p. 304. Richard
etGiraud.

I. FIRMIN (saint), premier évèque d'Amiens
et martyr, né à Pampelune , mort à Amiens le
'25 septembre 287, fut baptisé et instruit par

saint Honet , qui le conduisit à saint Honorât,

évèque de Toulouse, qui l'ordonna prêtre, puis

évèque. Firmin prêcha l'Évangile dans lAge-

nois, en Auvergne, en Anjou, à Beauvais et a

Amiens; il est regardé comme l'apôtre de cette

ville. L'Église honore sa mémoire le 2o sep-

tembre. ,

II. FIRMIN (saint), qu'on a surnomme le ton-

fès, c'est-à-dire le Confesseur, pour le distinguer

du martyr, naquit à Amiens, dont il fut le troi-

sième évèque. Il succéda à saint Euloge vers

l'an 350. Sa vie est entièrement inconnue. On
célèbre sa fête le 1 er septembre, et on honore

ses reliques dans la cathédrale d'Amiens.

III. FIRMIN (saint), évèque de Verdun, né à

Toul , mort l'an 502, était parent de saint Loup
et de saint Pulchronius, évêques de Troyes. Il

se distingua par sa piété et sa charité ; il eut la

douleur de ne pouvoir empêcher les habitants

de Verdun de se révolter contre Clovis, et il

mourut de frayeur à la vue de l'armée des

Francs qui s'avançait pour soumettre les re-

belles. Voy. D. Caïmet, Hist. de Lorraine.

IV. FIRMIN (saint), évèque d'Uzès, né dans
la Gaule Narbonnaise vers l'an 509, mort le 11

octobre 553, fut d'abord coadjuteur de son oncle
Borice, évèque d'Uzès, auquel il succéda. Il s'ac-

quitta avec un grand zèle de toutes les fonctions

pastorales , et il assista aux conciles d'Orléans
et de Paris. Il fut un des quatre auteurs de la

Vie de saint Césaire d'Arles. On célèbre sa fête

le 11 octobre. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la

France, tom. III, p. 261.

FIRMITAS AD GR0NAM. Voy. Ferté-sur-
Grosne (La).

FIRMUM. Voy. Fermo.
FIRMUS, archevêque de Césarée, en Cappa-

doce, mort l'an 438 ou 439, se trouva au concile

d'Éphèse , approuva la seconde lettre de saint

Cyrille à Nestorius, et souscrivit dans son rang
à la condamnation de cet hérésiarque. Il fut du
nombre des huit évêques que le concile députa
à l'empereur pour défendre les intérêts de la

foi et des prélats
,
que le parti de Jean d'An-

tioche avait maltraités. De divers ouvrages qu'il

a composés, il ne nous est parvenu que qua-
rante-cinq lettres en grec, qui ont été insérées
avec une traduction latine dans les Analecta
grœca de Muratori , et dans le Recueil de Gal-
land, Biblioth. grœco -latino veterum Patrum,
tom. IX, p. 499. Voy. Socrate , Hist. ecclés.,

1. VIL D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. XIV, p. 279 et suiv. Fabricius, Biblioth.

grœca, tom. XIII, p. 781. Richard et Giraud.
FISC vient du latin ficus, qui signifie pro-

prement un panier dejonc ou d'osier dans lequel
les Romains mettaient l'argent. Il se prend au-
jourd'hui pour le domaine ou le trésor public.
L'Église n'a point de fisc, et elle ne peut pas
en avoir, suivant la définition expresse du ca-
non Majores xvi, qu. vu : Hoc tollit fiscus, quod
non accipit Christus. D'où il suit que le juge
d'Église ne peut condamner à l'amende , si ce
n'est pour employer l'argent en œuvres pies.
D'où il suit aussi que le Pape, comme prince
temporel, peut en avoir dans ses États. Voy.
Richard et Giraud.

FISCAMPUM. Voy. Fécamp.
FISCHBECK (Chrétien -Michel), protestant

d'Allemagne , mort vers l'an 1737, fut recteur
à Langensalza et professeur à Gotha. Il a laissé
plusieurs ouvrages , dont les principaux sont :

lo Summarium theologiœ; Langensalza, 1715
in -8°; — 2° hrevis explanatio epistolœ Pauli ad
Romanos; ibid., 1720, in-8»

;
— 3» Ethica chri-

stiana; ibid., 1713; — 4° Doctrina morurn; ibid.,
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1725, in-8°. Voy.la. Nouvelle Biographie générale.

I. FISCHER (Anselme), bénédictin de la con-

grégation de Saint-Joseph en Suède, a laissé :

1° Tractatus asceticus de tribus votis religiosis,

in-8°; — 2° Vita interna cum Deo. seu doctrina

ascetica, quomodo religiosus debeat sibi et mun-
do mori, ut uni vivat. Deo; in-12. Voy. le Journal
des Savants, 1709, p. 474, l re édit., et p. 431,

2e édit.

H. FISCHER (Edmond-Rodolphe), protes-

tant, né à Hasen-Pepprach l'an 1687, mort en
1776, devint superintendant général, membre
du conseil consistorial et professeur au gym-
nase de Cobourg. Ses principaux ouvrages sont :

1° Veteris ecclesiœ legatis , in S. Ignatii episto-

lam ad Polycarpum brevis commentatio , etc.
;

Cobourg , 1717 ;
— 2° Historia ecclesiastica sœ-

culi xn, in vita Johannis Gerhardi; Leipzig,

1727; — 3° Livre complet d'église, en allemand;
Cobourg, 1743, in- 4°; — 4° de Eligenda inter

christianos religione dissidentes sententia brevis

Consultatio, etc.; ibid., 1734. Voy. la.Nouv. Biogr.
génér.

III. FISCHER (Jean-Chrétien), protestant,

né à Groeben l'an 1708 , mort en 1793 , fut ad-

joint à la faculté de philosophie d'Iéna. Il a

laissé , outre quelques ouvrages de droit et de
littérature : Demonstratio de obligatione hominis

ad religionem naturalem et revelatam; 1737.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FlSEN (Barthélémy), jésuite, né à Liège l'an

1591 , mort à Lille en 1649, était fort versé dans
l'antiquité ecclésiastique. Il a laissé : 1° de
prima Origine festi Corporis Christi, ex viso S.

Julianœ Virginis divinitus oblato ; deque vita

Julianœ; Liège, 1628, in -8°; — 2° Paradoxum
christianum , neminem lœdi nisi a seipsu; ibid.,

1640, in -8°; — 3° Sancta Legia, Romance Eccle-

siœ filia , sive historiarum Ecclesiœ Leodiensis

partes duœ, etc.; ibid., 1696, in-fol.;— 4° Flores

Ecclesiœ Leodiensis , sive vitœ vel elogia sancto-

rum et aliorum qui illustriori virtute hanc diœ-
cesim exornarunt ; Lille , 1647, in-fol. Voy. Va-
lère-André , Biblioth. Belg., édit. de 1739, in-4»,

tom. I, p. 125 et 126. Moréri, Diction, histor.

FISHACRE ou FISSACRE, FITSACRE (Ri-
chard), dominicain, né à Oxford, mort l'an

1248, fut le disciple et le collègue de Roger!

Bacon. On lui doit : 1° Commentaire sur les

Sentences; — 2° Apostilles sur les soixante-dix

premiers psaumes; — 3» Traité des indulgences ;— 4° Commentaires sur la Bible;— 5° Traité de

la Pénitence; — 6° Apostilles morales. Voy. Pit-

seus. Le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. I, p. 118.

FISHER (Jean), évêque de Rochester et car-

dinal, né dans le diocèse d'York vers l'an 1455,

mort en 1535, fut le précepteur de Henri VIII,

qui l'aima et l'honora jusqu'à l'époque de son

divorce ; mais Fisher n'ayant pas voulu recon-

naître le roi pour chef de l'Église d'Angleterre,

eut la tête tranchée. Il a laissé , outre plusieurs

ouvrages contre Luther, divers traités , dont les

principaux sont : 1° des Sept Sacrements et du
Purgatoire; — 2° de la Vérité du corps et du
sang de Jésus-Christ dans l'Eucharistie; — 3° de

la Confiance et de la miséricorde ; — 4° Com-
mentaire sur les psaumes de la pénitence; tous

ses ouvrages réunis ont paru à Wûrtzbourg

,

1597. Voy. Bellarmin, de Script, eccles. Posse-

vin. Sponde. Richard et Giraud. Le Diction, de
la théol. cathol.

FISSANUM , ville épisc. d'Afrique dont on ne
connaît pas la province. Elle est mentionnée
dans la conférence de Carthage. Voy. Coll.

Carth., col. 202.

FISS0N. Voy. Fossala.
FISTENP0RT (Jean), de l'Ordre du Saint-

Sépulcre, né à Mayence, a continué la chro-
nique composée par Herman de Gênes; elle se
trouve dans la Collect. de divers monuments an-
ciens et modernes; Brunswick, 1724, in -8°,
tom. I.

FISTULA. Voy. Chalumea.
FITSACRE. Voy. Fishacre.
I. FITZ- HERBERT, en latin Fierbertus (Ni-

colas), théologien irlandais du xvne siècle,
professait la religion catholique. Son principal
ouvrage est intitulé : de Antiquifate et continua-
tione catholicœ religionis in Anglia; Rome, 1608,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IL FITZ-HERBERT (Thomas), jésuite, né à
Swynnerton l'an 1552 , mort en 1640 à Rome

,

où il était recteur du collège des Anglais. Il a
laissé : 1° Defence ofthe catholycke cause; Saint-
Omer, 1602, in -4°; — 2° Treatise concerning
Policy and Religion ; Douai , 1606 , in-4° , et 1610

;

Londres, 1652; — 3° du Serment de fidélité

,

contre Widrington; Saint-Omer, 1614; — 4° Dé-
fense du cardinal Bellarmin; ibid., 1621. Voy.
Sotwel , Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Augus-
tin et Aloys de Bucker, Biblioth. Scriptor. So-
ciet. Jesu

.

lh. FITZ-JAMES (François, duc de), fils du
maréchal duc de Berwick, né à Saint-Germain-
en-Laye l'an 1709, mort à Soissons en 1764, re-

nonça aux dignités de son père , dont il avait la

survivance
,
pour embrasser l'état ecclésiastique

à l'âge de dix-huit ans. Il devint évêque de Sois-

sons en 1739, et ensuite premier aumônier du
roi Louis XV. Ce prélat professait les doctrines
du jansénisme. On a de lui : 1° des Instructions

pastorales ; — 2° un Rituel ; ouvrages qui ont
fait beaucoup de bruit; quelques-uns même de
ces écrits ont été condamnés à Rome et censu-
rés par plusieurs évèques en France. Ces ou-
vrages furent publiés après sa mort sous le

titre d'Œuvres posthumes; 1769, 1770, 3 vol.

in-12. On trouve à la tête de ces œuvres une
Vie du duc de Fitz-James. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr génér.

IV. FITZ-RALPH (Richard), ou Richard Ra-
dulphe, archevêque d'Armagh , mort l'an 1360

,

a laissé : 1° Défense des curés contre les religieux

mendiants; Paris , 1623 ;
— 2° une Somme contre

les Arméniens; — 3° Sermons des louanges de la

Vierge; Paris, 1612.

V. FITZ-SIM0NS (Henri), jésuite, né à Dublin
vers l'an 1570 , mort en 1643 , fut élevé dans le

protestantisme. Il se convertit de bonne heure,
et devint l'un des plus habiles controversistes

de son temps. Il prêcha la foi dans sa patrie,

où il eut le bonheur d'opérer plusieurs conver-
sions ; mais la persécution l'obligea de se cacher
dans les bois, où il mourut. On a de lui :

1° Confutation ofJohn Rider's C/aim of antiquity

in behalf of the protestant religion , and a cal-

ming comfort against his caveat; Rohan, 1608,

in-4° ;
— 2° The justification and exposition of

divine sacrifice of Mass , and of ail rites and cé-

rémonies thereto belonging; Douai, 1611, in-4°;

— 3° Britannomachia ministrorum in plerisque

fidei fundamentis et articulis dissidentium ; ibid.,

1614 , in-4° ;
— 4° Catalogus prœcipuorum sancto-

rum Hiberniœ ; Liège, 1619,in-8°. Voy. Richard

et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

FIUME (Ignace), dominicain, né en Sicile,

mort à Naples en 1694, fut d'abord maître des

études dans sa congrégation, puis professeur au
collège de Sainte-Marie. L'an 1681, Innocent XI
le nomma évêque de Polignano. Il a laissé :

1° Schola veritatis adversus mendacin Luther i

,
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Calvini et protestantium; Naples , 1675, 1677 et

10SU, 3 vol. in -fol. ; — 2° de Sucramentis ; ibid.

Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. II, p. 730.

FLABEMONT ( Flabonimons ) , abbaye de
l'Ordre de Prémontré, située au diocèse de

Toul . Elle était tille de l'abbaye de Belval , du
diocèse de Reims, et elle fut fondée vers l'an

1140. Elle reçut la réforme en 1633. Voy. D.
Calmet, Hist. de Lorraine, tom. II, c, xx. Ri-
chard et Giraud.
FLACCILLA ou FLACILLA JELIA, première

femme de Théodose le Grand, naquit en Es-

pagne, selon le sentiment le plus probable;

elle est morte l'an 385 à Scotinum en Thrace,
et saint Grégoire composa son oraison funèbre.

Tous les écrivains s'accordent à louer Flaccilla

pour sa piété, sa charité et son orthodoxie, et

elle est honorée comme sainte dans l'Eglise

grecque. Voy. saint Jérôme, Ëpist. ad Salvin.,

tom. IV, édit. bénédict. Saint Ambroise, de

Obitu Theodos. Orat, Saint Grég., Orat. funebr.

pro Flacilla. Théodoret, Hist. ecclés., 1. V, c. xix.

Sozomène , Hist. ecclés., 1. VII , c. vi. Tillemont,

Hist. des Empereurs , tom. V.

FLACH-FRANCOWITZ, plus connu sous le

nom latin de Flocius Illyricus (Matthias),

théologien protestant, né à Albona l'an 1520,

mort à Francfort -sur- le -Mein en 1575, se lia

avec Luther et Mélanchthon. Il fut nommé en
1544 professeur d'hébreu à Wittemberg , et de-

vint plus tard professeur de théologie à l'uni-

versité d'Iéna. Il se montra toujours fougueux
luthérien, et abreuva d'amertume la vieillesse

de Mélanchthon, qui avait été son maître et son
bienfaiteur. Ses principaux ouvrages sont :

1° Missa latina quœ olim, ante romanam, circa

790 Dornini annum , usu fuit , bona fide , ex ve-

tusto authenticoque codice dacripta; Strasbourg,
1557, in- 8°; il se trouve dans le P. Lecointe,
Annales, et dans le card. de Bona, Livres liturg.;

— 2° Unanimis primitives Ecclesiœ consensus de
non scrutando divines generutionis Filii Dei
modo; Bàle, 1560, in -8°; — 3° Historia certa-

minum de primatu papœ; ibid., 1554, in -8°: —
4° Ecc/esiastica historia, intégrant Ecclesiœ Chri-
sti ideam secundum singulas centurias perspicuo
ordine complectens ; ibid., 1559-1574, in-fol. ;

—
5° Clavis Scripturœ Sacrœ; ibid., 1567, in-fol.,

et Iéna , 1675, in-fol.; — 6° Glossa compendiaria
in Xovum Testamentum : Bâle, 1570, in-fol., 2e

édit., et Francfort-sur-le-Mein , 1569, in-fol. Les
écrits de Flacius Illyricus sont à l'Index du
concile de Trente. Voy. Nicéron, qui, dans ses
Mémoires, tom. XXIV, donne le catalogue des
ouvrages de Flacius. Feller, Biogr. univers., art.
Francowitz. La Nouv. Biogr. génér., art. Flach-
Francoyvitz. Le Diction, encyclop. de la théol.
cathol., art. Flacius (Matthias.)

1. FLAGELLANTS. Il y a en Italie, en Es-
pagne et en Allemagne des confréries de péni-
tents qui portent le nom de Flagellants

, parce
qu'ils exercent sur eux en public des flagella-
tions volontaires pour l'expiation des péchés.
Assurément, lorsque cette pratique de péni-
tence est inspirée par un regret sincère d'avoir
péché, et par le désir d'apaiser la justice di-
vine, elle est louable et méritoire; mais lors-
qu'elle se fait en public , il est à craindre qu'elle
ne dégénère en un pur spectacle, et quelle
ne contribue en rien à la correction des mœurs.
Voy. Bergier, Diction, de théol. L'abbé Jacquin
et Duesberg , Diction, d'antiquités chrétiennes.
Le Diction, de la théol. cathol.

H. FLAGELLANTS, hérétiques qui parurent
en Italie vers l'an 1*200 , et qui furent ainsi

nommés parce qu'ils se donnaient publiquement

la discipline. Ils disaient, entre autres erreurs .

1° que la flagellation avait plus de vertu pour

remettre les péchés que la confession et que le

martvre même ; 2» que le baptême a eau avait

cessé", et qu'il était changé en celui du sang ;

3° que personne ne pouvait être ni chrétien ni

sauvé sans ce baptême de sang. Ils furent con-

damnés par Clément VI. Voy. Pratéole. bponde.

Bzovius. Raynaldi, ann. 1260. Richard et Gi-

raud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Ber-

gier, Diction, de théol. Pluquet, Diction, des

hérésies.

FLAGELLATION ,
peine du fouet ou de la

discipline en usage principalement chez les

Juifs ; le pénitent était attaché à un pilier les

épaules nues. Le Sauveur du monde a bien

voulu se soumettre à ce tourment pour la ré-

demption de nos péchés. Compar Discipline.

FLAMANG, FLAMANT. Voy. Flajieng.

FLAMARE (M. de), prêtre, vivait au
xvme siècle. Élevé dans le pretestantisme , il

ne tarda pas à en reconnaître les erreurs, et il

se convertit. On a de lui : Conformité de la

créance catholique avec la créance de l'Eglise pri-

mitive, et différence de la créance de l'église

protestante d'avec l'une et Vautre; Rouen, 1701,

2 vol. in-12. Voy. les Mém. de Trévoux, ann.

1781, tom. II, p. 35.

FLAMENG, FLAMANG ou FLAMANT (Guil-

laume), né à Langres vers l'an 1460, mort à

Clairvaux vers 1540, fut d'abord chanoine de la

cathédrale de Langres, puis curé de Monthe-
ries

;
plus tard il se retira à l'abbaye de Clair-

vaux. Il composa en prose et en vers plusieurs

ouvrages de piété, dont trois seulement ont été

imprimés : 1° Dévote exhortation pour avoir

crainte du grand jugement de Dieu; in-4°; —
2° Vie de sainct Bernard ; Paris et Troyes, in-4°;

— 3° la Vie et passion de Ms* sainct Didier,

martyr et évéque de Langres, jouée en ladite cité.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FLAMINI0 C0RNAR0, sénateur de Venise,
a laissé une histoire des églises de Venise inti-

tulée : Ecclesiœ Venetœ antiquis monumentis

,

nunc etiam primum editis , illustratœ ac in déca-
des distributœ; in-4°. Cet ouvrage est très-es-
timé. L'auteur y a ajouté un supplément en 2
volumes aussi in-4°. Voy. Richard et Giraud.

I. FLAMINIUS (Jean-Antoine), né à Foro-
Cornelio, mort à Bologne l'an 1536, a laissé une
courte Interprétation sur le livre des Psaumes;
cet ouvrage a eu plusieurs éditions.

IL FLAMINIUS N0BILIUS, de Lucques,
théologien et critique, né vers 1530, mort en
1588 ou 1590, fut, sous le pape Sixte V, membre
de la congrégation chargée de la révision de la

Vulgate ; il a publié : 1° une édition de l'ancienne

Italique, composée, soit des fragments qu'on
trouve de cette version dans les Pères et dans
les livres liturgiques, soit d'une traduction sur
les Septante, faite dans un style conforme à
celui de ces fragments, qu'elle complète

; Rome,
1588, in-fol.; ce recueil des fragments de Nobi-
lius a été reproduit avec des additions dans la

Polyglotte de B. Wallon, tom. VI, n» 9; — 2» de
Prœdestinatione ; ibid., 1581, in-4°. Voy. J.-B.
Glaire, Introduction, etc., tom. I, p. 145.

III. FLAMINIUS PARISI0, évêque de Bi-
tonte, né à Cosenza, vivait au xvr5 siècle. Il fut
d'abord premier professeur de droit canonique
à Rome ; on lui doit : Traité des résignations et
des bénéfices; 1591, 1 vol. in-fol. Voy. Denys
Simon, Biblioth. hist. des Aut. de droit.

I. FLAMMA ou F1AMMA (Gabriel), évêque de
,
Chiusi, né à Venise, mort l'an 1587, fut d'abord
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chanoine régulier de Latran. Il a laissé : 1° un
Dictionnaire théologique;— 2° des Vies de Saints;
—

• 3° des Sermons ; tous ces ouvrages sont écrits

en italien. Voy, Ghilini , Théâtre des hommes de
lettres.

II. FLAMMA(Gauvinde la), Galwneus, domU
nicain, né à Milan, vivait du xme au xive siècle

;

il professa le droit canon à l'université dePavie.
Ses principaux ouvrages sont ; 1° Chronica Or-
dinis Prœdicatorum ; —r 2° de Archiepiscopis et

aliis memorabilibus Ecclesiœ Mediolanensis. Voy,
le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœd., tora. ï,

p. 617.

FLANDRE
,
province que les canonistes ont

regardée comme un pays d'obédience ou au
moins d'usages, parce qu'elle a conservé cer-
tains usages par rapport à la disposition des
bénéfices et pour la forme de se pourvoir contre
les jugements des supérieurs ecclésiastiques.

Les réserves du pape y avaient lieu, et l'expec-
tative des gradués ne paraissait pas encore y
être exei'cée d'une manière si générale ni si

libre que les brevets. Voy. Richard et Giraud.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

FLANDRIN ou FLANDRINI (Guy), passe pour
l'auteur d'une fameuse lettre ou requête qu'il

présenta lui-même au roi Charles VI en 1402,
de la part de l'université de Toulouse, à l'occa-

sion des troubles qui agitaient l'Église. Cette
lettre fut condamnée par un arrêté du parle-
ment de Paris.

FLARAN (Flaranum), abbaye de l'Ordre de
Citeaux située dans le diocèse d'Auch, était fille

de Bardoue, ligne de Morimond. Elle existait

déjà au xiie siècle; car l'an 1162, Guillaume,
qui en était l'abbé, obtint du pape Alexandre III

une bulle en sa faveur. Voy. la Gall. Christ,, 1. 1.

FLASTER, Voy. Fastrjïde.

FLATRER un animal, pratique superstitieuse
qui consistait à mettre sur la tête d'un animal
la clef de quelque église de saint Pierre rougie
au feu, pour le préserver de la rage. Voy. Pon-
tas, au mot Superstition, cas ï, Richard et
Giraud.

FLATTERIE (Adulatio, assentatio), est un
péché mortel, dit saint Thomas, quand elle est

accompagnée de l'une des trois circonstances

qui détruisent la charité : 1° quand on loue
quelqu'un pour avoir commis un crime ;

2° quand
celui qui loue a pour but de nuire au prochain
et de lui faire faire une démarche préjudiciable

à son salut ou à ses biens; 3° quand les louanges
qu'on donne aux personnes de probité sont pour
elles une occasion d'orgueil. Mais le même doc-

teur assure que quand on loue quelqu'un pour
le consoler ou le soutenir dans ses adversités,
ou pour l'encourager dans les voies du salut,

bien loin de commettre un péché , on pratique
une vertu qui tient de l'amitié : pertinebit ad
virtutem amicitiœ. Voy. S. Thomas, 2, 2.,q. 116,

art. 2, Pontas, au mot Flatterie. Bergier, Dic-
tion, de théol. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés, et canon, portatif.

FLAVEL (John), né à Worcester l'an 1627,

mort en 1691. était ministre non conformiste à

Dartmouth. Il a composé divers ouvrages de
piété sous les titres les plus bizarres, selon

l'usage du temps. Nous citerons entre autres :

1° Husbandry spiritualized ; Londres, 1669; —
2° A saint Indeed on the great work of a clin-

s'tta«;1673; — 3° A Token for mournen; 1674.

Voy. la Nouv. Biogr. génér
FLAVIAN0P0LIS. Voy. Cratia.
FLAVIAS ou FLAVIO'POLIS , ville épisc. de

la seconde Cilicie située au diocèse d'Antioche,

sous la métropole d'Anazarbe. On en connaît

six évêques, dont le premier, Alexandre, fut
désigné par Narcisse, évêque de Jérusalem,
sous l'empire d'Alexandre Sévère , fils de Mam-
mée. Flavias, qu'on appelle encore aujourd'hui
Fliopolis, n'est plus qu'un simple évêché in par-
tibus; de même que sa métropole, Anazarbe, est
un siège également in partibus, Voy. De Com-
manville, I" Table alphabet., p. 105. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXV, p,97, 98.
FLAVIE ou FLAVIENNE (sainte), sœur et

compagne de saint Placide , martyr. Voy. Pla-
cide.

I. FLAVIEN (saint), fut compagnon de saint
Luce, martyr. Voy. Luce, n°VII.

II. FLAVIEN (saint), père de sainte Bibiane.
Voy. Bibiane.

III. FLAVIEN I« (Saint), patriarche d'An-
tioche , né dans cette ville , mort l'an 404

,

était d'une illustre naissance.il montra toujours
le plus grand zèle pour maintenir la pureté de
la foi, et, dès l'an 349, il s'éleva fortement
contre Léonce, évêque d'Antjoche, qui voulait
établir l'arianisme dans son Église. Les Ariens
le chassèrent de la ville; mais, l'an 381, il suc-
céda à saint Mélèce, évêque d'Antioche. Il eut i

subir des contradictions de toutes sortes durant
tout le temps de son épiscopat

;
mais, à la cour

de l'empereur Théodose , il fit admirer sa cha-
rité pastorale en obtenant la grâce des habi-
tants d'Antioche

,
qui avaient brisé les statues

de ce prince. Il gouverna son diocèse durant
vingt-trois ans. L'Église honore la mémoire de
saint Flavien le 21 février. Voy. saint Chrysos-
tome , Homélies prononcées à Antioche, Theodo-
ret, Hist., 1. V, c. xxm. Sozomène, 1. VII, VIII.
Hermant, Vies de saint Basile, de saint Ambroise

et de saint Chrysostome.Ph\lostovge, Hist. ecclés,.

1. III, c. xviii. Fabricius, Biblioth. arcec, t. VIII
et X.

IV. FLAVIEN (saint), patriarche de Constan-
tinople, mort l'an 449, était prêtre et trésorier
de la grande Église lorsqu'il fut appelé à succé-
der à saint Prochus, mort vers l'an 446. L'an
448, Flavien assembla un concile où il con-
damna Eutychès ; mais , l'année suivante , il fut

déposé de la façon la plus odieuse dans le con-
cile appelé le brigandage d'Éphèse ; il mourut
trois jours après, a la suite des mauvais traite-

ments dont il avait été l'objet. Le concile de
Chalcédoine l'a déclaré saint et martyr. Les
Grecs honorent sa mémoire le 16 février, et les

Latins le 18 du même mois. Voy. Evàgrïus, Hist.

ecclés., 1. I, c. vin-x. Baronius, ann. 446, 448,
449. Henschénius, au 18 février. Fabricius, Bi-
blioth. arœca, tom. IX et XII.

V. FLAVIEN II (saint), patriarche d'Antioche,
mort vers 518, succéda à Pallade l'an 498. Il fut

d'abord religieux à Tilmogne, monastère de la

seconde Syrie, Xenaïa, faux évêque d'Hiéraple,
le somma de condamner le concile de Chalcé-
doine s'il ne voulait être déclaré nestorien, ce
qui causa une violente sédition dans la ville.

L'empereur Anastase ayant été gagné par ce
faux prophète, le patriarche fut en butte aux
plus cruelles persécutions, et on le chassa hon-
teusement de son siège. Le Martyrologe romain
a marqué sa fête au 4 juillet. Voy. Évagre, Hist.

ecclés., 1. III, c. xxxin, xxx-xxxh. Baronius,

ann. 496 et 512. Pagi, Crit. in Baron. Tillemont,

Mémoires, tom. XVI.
I. FLAVIGNY (Flaviniacum), abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit située sur une montagne, dans

une petite ville du même nom, au diocèse d'Au-

tun. Elle fut fondée au vm e siècle par le véné-

rable Widrad ou Waré. Cette abbaye fut unie a

la congrégation de Saint-Maur l'an 1644. Voy.
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La Martinière, Diction, géogr. La Gall. Christ.,

tom. IV, col. i54, nov. edit. Richard et Gi-

raud.
IL FLAVIGNY (Valérien de), docteur en

théologie, né à Villers-en-Prayères, près de

Laon,"mort l'an 1674, fut chanoine de Reims,
professeur de langue hébraïque au collège de

France, et doyen du même collège. On lui doit :

1» un écrit intitulé : Ad thesim Clevesianam de

episeopaiu expectatœ Vindiciœ; c'est la défense

d'une thèse dans laquelle Louis de Clèves sou-

tient que la prêtrise est un sacrement, et que

celui qui nie que l'épiscopat ait cette qualité,

suit le sentiment le plus probable; Tournay, 1688,

in-4°; — 2» Epistolœ IV de ingenti Bibliorum

opère septemlingui ; 1636; — 3° Epistolœ duce in

fuibus de ingenti Bibliorum opère quod nuper

utetiœ Parisiorum pi-odiit ac ei prœfixa prœfa-

tione; 1646; — 4° Epistola HIa in qua de libello

Ruth Syriaco, quem Abr. Echellensis insertum

esse vo/uit ingenti Bibliorum operi... 1647; —
ou Epistola adversus Abr. Echellensem de libello

Ruth , simulque sacrosancta veritas hebraica stre-

nue defenditur atque propugnatur; 1648; tous ces

écrits sont dirigés contre la Polyglotte de Le

Jay, à laquelle il avait cependant travaillé ;

—
6° une édition des Œuvres de Guillaume de Saint-

Amour. Compar. Amour, n°II.

FLAVINIACUM. Voy. Flayigny, n» I.

FLAVIO (Biondo). Voy. Blondus, n° II.

FLAVIOPOLIS. Voy. Flayias.

I. FLAVIUS JOSEPH ou JOSEPHE. Voy. Jo-

seph . n° V.
IL FLAVIUS (Melchior), de l'Ordre des Frères-

Mineurs, vivait au xvi e siècle; il fut pénitencier

de Pie V. Il a laissé : 1° Traité du règne de Dieu;

Paris, 1566 ;
— 2° Résolutions sur les IV livres des

Sentences deScot; Cracovie, 1579.

III. FLAVIUS SYLVA, successeur de Bassus
et dernier gouverneur de la Judée. Il prit le

château de Massada, où les rebelles s'étaient

maintenus depuis la prise de Jérusalem, et

serra de si près Eléazar, un des chefs des assas-

sins, qu'après avoir tué toute la garnison il obli-

gea ce dernier de se donner la mort. Cela arriva
l'an 72 de J.-C. Voy. Joseph, de Bello Jud.,
l.VII, c. xxviii. D. Calmet, Diction, de la Bible.

FLËCHIER (Esprit), évèque de Nimes, né à

Pernes , dans le diocèse de Carpentras , l'an

1632 , mort à Montpellier en 1710, entra d'abord
dans la congrégation des Pères de la Doctrine
chrétienne, dont son oncle, Hercule Audifret,
était général. Après la mort de celui-ci il vint
à Paris, où ses Panégyriques et ses Oraisons
funèbres lui acquirent une grande réputation.
Il fut reçu à l'Académie française en 1673 et
nommé à l'évêché de Lavaur l'an 1685, d'où il

fut transféré à Nimes en 1687. Il établit dans
cette dernière ville une académie dont il fut le
président. Il gouverna son diocèse avec la plus
grande sagesse; aussi acquit -il le respect et
l'affection de ses diocésains. Outre plusieurs
ouvrages historiques, on a de Fléchier :

1» des
Oraisons funèbres, souvent réimprimées;
2° Panégyriques des saints; 3 vol.; — 3° des 'Ser-

mons;3 vol.; — 4° Lettres choisies sur divers su-
jets; 1715, 2 vol. in-12. Ses Œuvres complètes
ont paru à Nirnes; 1782, 10 vol. in-8», et 1825,
10 vol. in-8°. Voy. le P. Nicéron, Mém., tom. i!

LeJourn. de Trévoux, septembre 1711. Begaut,
Sermons, tom. V. Ménard, Hist. des évêques de
Nîmes, tom. II, p. 180. Diction, des prédicat..
Lyon, 1757. Rollin, Traité des études, tom. IL
L'abbé Trublet, Réflexions sur Véloquence, p. 74.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Harpe, Cours île littérature. VEncyiiop. cathol.

La Nouv. Biogr. gêner. Lutz, dans le Diction.

encuclop. de la théol. cathol. „, , . „„
FLECTAMUS GENUA, c'est-à-dire fléchissons

les genoux, paroles que dans la liturgie romaine

le célébrant prononce à haute vois le vendredi

saint, le jour des Cendres, aux Quatre-Ternps,

avant certaines oraisons, en fléchissant le genou

gauche, et disant en se relevant : Levate. Aux

messes solennelles , c'est le diacre qui chante

Flectamus genua , et le sous-diacre qui repond

sur le même ton Levate; dans ce cas le célé-

brant, après avoir dit Oremus, attend, pour com-

mencer l'oraison, que le diacre et le sous-diacre

qui ont fléchi le genou se soient relevés. Voy.

Morati, Remsée et les autres rubricistes. Le

Diction, encyclopéd. de la théol. cathol.

FLEETW00D (Guillaume), évèque anglican,

né l'an 1656, mort à Tottenham en 1723, acquit

une certaine réputation comme prédicateur. Il

fut successivement chapelain de la reine Marie

et du roi Guillaume, chanoine de Windsor, puis

évèque d'Ély. Ses principaux ouvrages sont :

1° Essay upon the miracles; 1701, in-8°; — 2° Six-

teen practical Discourses upon the relative duties

of Parents and Children, Husbands and Wives,
Masters and Servants, with three sermons upon

the case of self-murder; 1705, 2 vol. in -8°; —
3° Sermon on thedeath ofqueen Mary: 1694. Voy.

Nicéron, Mémoires, tom. XIII. Chauffepié, Nouv.
Diction, histor. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génêr.

FLEISCHER (Jean-Laurent), jurisc, né à Ba-
reuth l'an 1691, mort en 1749, fut docteur, pro-

fesseur agrégé, puis professeur titulaire de droit

à Halle. Outre plusieurs ouvrages sur le droit

civil, il a laissé : Introduction au droit ecclésias-

tique , en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. FLEMING (Patrice), religieux observantin,

né dans le comté de Louth, en Irlande, l'an 1599,
mort en 1631 , fut un savant théologien et un
habile philosophe. Il professa la philosophie à

Rome, puis àLouvain; ses supérieurs l'envoyè-

rent à Prague , où il fut premier supérieur et

lecteur en théologie au collège de l'Immaculée-
Conception. Cette ville étant menacée d'un siège,

Fleming en sortit, et fut assassiné en chemin
par des paysans armés. On lui doit : 1° Collecta-

nea sacra, seu S. Columbani , Hiberni abbatis...

nec non aliorum aliquot, e vetere ibidem Scotia

seu Hibernia antiquorum sanctorum acta et opu-
scula, nunquam antehac édita...; Louvain, 1667,
in-fol.; — 2° Vita Rev. Pairis Hugonis Cavelli;

1626; — 3° Chronicon consecrati Pétri Ratisbonœ.

Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ.

Francise, tom. II, p. 415. Wadding, Scriptores

Ordinis Minorum. Moréri, Diction, historique.

Richard et Giraud.
IL FLEMING (Robert), théologien écossais,

né à Bathens l'an 1630, mort en 1694, fut em-
prisonné l'an 1673 comme non-conformiste

; et,

dès qu'il fut en liberté, il se rendit en Hollande,
où il officia comme ministre de la congrégation
écossaise à Rotterdam. Son principal ouvrage
est intitulé : The fulfilling ofthe Scriptures; 1726,
in-fol. Voy. Chalmers, General biographical Dic-
tionary. La Nouv. Biogr. génér.

FLÉSSELLES. Voy. Bregy.
FLETCHER (Gilles), anglican, né vers l'an

1588, mort en 1623, obtint le bénéfice d'Alder-
ton. Il a laissé : Christ's Victory and triump in
Heaven and earth over and afier death; Cam-
bridge, 1610, in-4», et 1632. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

FLEURE (Flora), couvent fondé en 1189 par
le Napolitain Joachim de Célico , appelé ordi-
nairement de F/oris. Les statuts rédigés par
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Joachim furent confirmés par Célestin III l'an

1196. Peu à peu l'institut obtint plusieurs cou-

vents à Naples et dans les deux Calabres, et il

prospéra jusqu'en 1470, époque à laquelle l'es-

prit du siècle y ayant pénétré sous des abbés
eommendataires , la plupart des couvents de
Fleure, en Calabre et à Matera, furent unis à

l'Ordre de Citeaux , tandis que quelques autres
furent incorporés aux Chartreux et aux Domi-
nicains. Il y avait aussi quelques couvents de
femmes de cette observance. — Il ne faut pas
confondre l'abbaye de Fleure (Flora) avec celle

de Fleury (Floriacum. Monasterium Floriacen.se),

ni les religieux de Fleure (Floriacenses, Florien-

ses), avec ceux de Fleury (Fleurienses). Voy. le

Diction, de la the'ol. cathol.

FLEURET (Elisabeth), née à Paris en 1725,
entra dans la congrégation des religieuses de
Notre-Dame , où elle devint maîtresse des no-
vices. Elle a composé un ouvrage intitulé :

Guide des supérieures ; 1766, in-12, imprimé par
les soins du P. Querbeuf, et cité par l'abbé

Émery, supérieur du séminaire de Saint- Sul-
pice. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. FLEURIAU (Louis -Gaston), docteur en
théologie et évêque d'Orléans, né en 1662, mort
en 1733, avait été d'abord évêqued'Aire. Il passa
à l'évêché d'Orléans en 1705. A son avènement
au siège d'Orléans, il racheta et fit délivrer

huit cent cinquante - quatre prisonniers pour
dettes. Il assista à l'assemblée du clergé de 1715
et tint plusieurs synodes dans son diocèse. Il

fonda à Orléans plusieurs établissements utiles,

entre autres une maison pour les nouvelles con-
verties. Il a laissé des Ordonnances, etc., qui ont
été publiées sous le titre d'Ordonnances , règle-

ments et avis synodaux tenus par l'évêque d Or-
léans , depuis 1707 jusqu'à sa mort; Orléans,
1736, in-4°. Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France. Feller, Biogr. univers.

II. FLEURIAU (Thomas-Charles), jésuite,

vivait au xvme siècle, et était chargé de corres-

pondre avec les missionnaires du Levant et de
rédiger les mémoires qu'ils envoyaient. On en
trouve plusieurs dans le Recueil des lettres édi-

fiantes; 26 vol. in-12 ou 14 in-8°. Le P. Fleuriau
a publié, en outre : 1° État présent de l'Arménie;

Paris, 1694, in-12; — 2° Nouveaux Mémoires de
la mission de la compagnie de Jésus dans le Le-

vant; Paris, 1712-1717, 7 vol. in-12; — 3° État
des missions de la Grèce; ibid., 1695, in-12. Voy.

Feller, Biogr. univers.

FLEURS. On en mettait autrefois dans toute

l'église , excepté sur l'autel, où on a commencé
à en mettre au xme siècle seulement. On en
mettait aussi autrefois sur les tombeaux des
martyrs qui guérissaient les maladies. Voy. Boc-
quillot, Liturg. sacr., p. 102.

I. FLEURY (Claude), prieur d'Argenteuil, né
à Paris l'an 1640, mort en 1723, fut membre de
l'Académie française et confesseur de Louis XV.
11 a laissé : 1° Histoire ecclésiastique ; Paris, 1691-

1720, 20 vol. in-4°, et plusieurs fois réimprimée
depuis; — 2° Catéchisme historique; 1679; trad.

en latin et en italien , mis à VIndex par un dé-

cret du 1 er avril 1728, avec la clause Donec cor-

rigatur; — 3° Institution au droit ecclésiastique ;

mis à l'Index le 21 avril 1693 ;
— 4° une traduc-

tion latine de l'Exposition de la doctrine de
l'Église par,Bossuet; Anvers, 1678; — 5° Dis-
cours sur l'Écriture sainte, dans le P. Desmolets,
Mém. de littér. et d'hist., tom. II; — 6° Lettre

sur l'histoire ecclésiastique ; 1709; — 7° Discours
sur les libertés de l'Église gallicane; condamné,
avec les notes qui l'accompagnent, par un dé-
cret de la Congrégation de VIndex en date du

13 février 1725 ;
— 8» un Traité des mœurs des

Israélites; in-12; — 9° un Traité des mœurs des
chrétiens; — 10° plusieurs autres ouvrages in-
diqués dans Richard et Giraud. Voy. Feller,
Biogr. univers., où on trouve indiqués les divers
écrits qui ont justement censuré, soit YHistoire
ecclésiastique, soit les Discours de Fleury. Gams,
qui, dans le Diction, de la théol. cathol., re-
marque avec raison que « dans son Histoire
comme dans son Droit ecclésiastique, Fleury est
un gallican exclusif, très -souvent partial dans
le récit de la vie et le jugement des actes des
Papes. »

II. FLEURY (Floriacum , Floriacense mona-
sterium ou SAINT-BEN0IST-SUR-L0IRE , ab-
baye de l'Ordre de Saint-Benoit située dans un
bourg du même nom , au diocèse d'Orléans.
Elle fut fondée au vne siècle par Léodebold

,

abbé de Saint- Aignan, sous l'invocation de
Saint-Pierre; mais elle prit le nom de Saint-
Benoît lorsque les reliques de ce saint y furent
transférées du Mont-Cassin, au même siècle.

Elle a été chef d'Ordre, non-seulement par rap-
port aux monastères qui lui étaient soumis,
mais encore à cause de la prééminence que les

Souverains Pontifes lui accordèrent sur les

autres monastères. Léon VII l'exempta de la

juridiction de l'Ordinaire ; l'observance régu-
lière y fut longtemps en vigueur. Ce monastère
fut uni à la congrégation des Exempts l'an 1588,
et passa l'an 1627 à celle de Saint-Maur. On a
tenu deux conciles à Fleury : le premier l'an

1107, le deuxième l'an 1110. Voy. Richard et
Giraud.
FLEUVE. Les Hébreux donnaient le nom de

fleuve , sans addition , tantôt au Nil , tantôt à
l'Euphrate, et tantôt au Jourdain. Ils le don-
naient aussi à des torrents ou à des rivières peu
considérables. C'est la suite du discours qui dé-
terminait le sens de ce mot.
FLOBERT. Voy. Frobert.
FL0GCUS. Voy. Fiocco.
FL0D0ARD ou FL0DAR, FR0D0AR, cha-

noine de Reims, né à Épernay-sur-Marne l'an

894 , mort en 966, fut curé de Cormici
,
puis de

Corcy. Il alla à Rome l'an 936, où il fut reçu
avec honneur par Léon VII. Il accompagna aussi
Artaud, archevêque de Reims, aux conciles de
Verdun, d'Ingelheim et de Trêves, et il devint
abbé d'un monastère du diocèse de Reims , où
il s'était retiré. On a de lui : 1° Histoire de l'É-
glise de Beims , donnée en latin par le P. Sir-

mond ; Paris , 1611 , et Douai , 1617 ;
— 2° une

Chronique, qui commence à l'an 877 et qui finit

à l'an 966 ; elle a été donnée par Pithou et Du-
chêne, dans leurs Recueils des écrivains de l'his-

toire de France. Voy. Sigebert, de Vir. illustr.,

c. cxxxi. Trithème. Bellarmin. Possevin. D. Ri-
vet, Hist. littér. de la France, tom. VI, p. 313 et

suiv. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. XIX, p. 626 et suiv. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. D. Bouquet, Scriptor. rer.

Gall.. tom. VIII. Pertz, Monum. Germ. Hist.,

tom. V. Richard et Giraud.
FL0HAIRE, prêtre, vivait au Xe siècle. Il a

laissé les Actes de saint Eugène, disciple ou com-
pagnon de saint Denis, premier évêque de Paris.

Voy. D. Rivet, Hist. litt. de la Fr., t. VI, p. 194.

FLONDULFUSjFLONDULPHUS.Foî/.Cloud,
n°II.
FL00D. Voy. Alford.
FL0RAVANTI. Voy. Fioravanti.

FLORE (sainte), vierge et martyre d'Espagne,

morte le 24 novembre 851, était issue d'un père
mahométan et d'une mère chrétienne. Elle per-

dit son père de bonne heure, et sa mère l'éleva
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dans toutes les pratiques de la vie la plus par-

faite; mais son frère, qui était mahométan,
l'obligea de s'enfuir. Ayant appris, peu après,

que son frère persécutait les chrétiens à cause

d'elle, elle revint à Cordoue, où elle se présenta

hardiment aux persécuteurs. On la maltraita

cruellement et on la jeta en prison; elle parvint

à s'évader, et ce ne fut que cinq à six ans après

qu'elle souffrit le martyre. Voy. saint Euloge de

Cordoue, Mémorial, 1. II.

FLOREBELLO (Antonio), né à Modène, mort
l'an 1547, a laissé : 1° de Autoritnte Summi Pon-

tificis, Ecclesiœ capitis; Lyon, 1546;— 2° Vie du
cardinal Jacques Sadolet; Cologne, 1590;— 3° de

Concordia ad Germanos, etc.; Mayence, 1607.

Voi/. Le Mire, de Scriptor. sœc. xvi. Louis-Jacob,

Bihlioth. Pontif., I. II.

I. FLORENCE (saint). Voy. Florent, n° I.

II. FLORENCE (Florentin), ville épisc. d'Italie

et capitale de la Toscane. On ne peut douter

que la religion chrétienne n'y ait été prêchée

par les apôtres ou par leurs disciples , car il y
a eu des martyrs dans cette ville longtemps
avant Constantin. D'après la tradition, saint

Frontin en fut fait évêque par saint Pierre l'an

56. L'évêque ne dépendait autrefois que du
•Saint - Siège , et l'an 1420 Martin V érigea cette

église en métropole. Six conciles ont été tenus

à Florence : le premier, l'an 1055; le second,
l'an 1062; le troisième, l'an 1105 oti 1106; le

quatrième, qui fut général, l'an 1439; le cin-

quième, l'an 1517 et 1518, et le sixième, l'an

1573. Voy. Regia, tom. XXV, XXXII. Labbe

,

tom. IX, XIII. Hardouin , tom. VI, IX. Mansi

,

tom. II, col. 221, 222; v, 407, 915 et suiv. Ri-
chard et Giraud. Bergier, Diction, de the'ol. Gaet.

Moroni , vol. XXV, p. 1 et suiv. Le Diction, de la

the'ol. cathol.

I. FLORENT ou FLORENCE (saint), martyr
à Pérouse , souffrit au ine siècle avec Marcel-
lien , Julien, Faustin et Cyriaque , appelé vul-

gairement San-Chierico. Le Martyrologe romain
place leur fête au 5 juin , mais on la célèbre à
Pérousé le 1 er du même mois, comme étant le

jour de leur martyre. Leurs Actes ont été com-
posés sur ceux de saint Secondien. Voy. Secon-
Dien. Richard et Giraud.
IL FLORENT (saint), patron de la ville de

Roye en Santerre, né dans le Poitou , vint se
mettre sous la direction de saint Martin de
Tours

,
qui , après l'avoir ordonné prêtre , le

renvoya dans le Poitou. Il se retira dans une I

caverne de la montagne dé Glonne ou de Glan,
située dans le diocèse d'Angers , où il termina
ses jours dans les exercices de la pénitence. Sa
fête principale a lieu le 22 septembre , et celle
de la translation de ses reliques est célébrée le
dimanche dans l'octave de l'Assomption. Voy.
Richard et Giraud.

III. FLORENT (saint), solitaire d'Italie , mort
1-e I

er juin 548, succéda à l'ermitage de saint
Eutyque d'Ombrie, lorsqu'il fut élu abbé d'un
monastère voisin. Il s'exerça à toutes les pra-
tiques de la vie érémitique, et après la mort de
saint Eutyque , vers Fan 540, il se retira auprès
de saint Vincent, évêque de Foligno. Voy. saint
Grégoire le Grand, Dialog., 1. III, c. xv.

IV. FLORENT (SAINT-), en latin S. Florentins,
nom de deux abbayes situées dans l'Anjou

; la
première, établie au xvue siècle sur les ruines
de l'ermitage de saint Florent, disciple de saint
Martin, était appelée Saint-Florent-k^Vieux. Ce
monastère ayant été pillé par les Normands,
Thibaud

, Comte de Blois, en rebâtit un autre,
ou l'on déposa les reliques de saint Florent

; il

fut détruit l'an 1025, et on en bâtit un nouveau

auprès de la ville; on l'appelait Saint -Florent-

lès-Saumur ; il était sous la règle de baint-çe-

noit. Ces deux abbayes, unies à la congrégation

de Saint-Maur, n'avaient qu'un même aboe.

Voy. La Martinière , Diction, géogr. D. Vais-

sette, Géogr. histor., tom. VI, p- 413. Richard

et Giraud. „
V. FLORENT, abbé de Saint- Josse en Pôn-

thieu , vivait au xié siècle. Il a écrit la Vie de

saint Josse; elle se trouve dans le Supplément

de Mosander. .

VI. FLORENT , chartreux, né a Louvâm, vi-

vait au xve siècle. II a composé en flamand :

de l'Institution chrétienne; trad. en latin par

Nicolas Zézér et par Laurent Surius. Voy. Pe-

treius, Biblioth. carthus., p. 90 et 91.

VIL FLORENT (François), jurisc, né à Ar-

nay-le - Duc , mort en 1650 , fut d'abord avocat

au parlement de Dijon, puis professeur à Or-

léans, et antécesseur à la faculté de droit de
Paris. On a de lui : 1° Dissertationes selectœ

juris canonici; Paris, 1632 , in-8°;— 2° de Vita

et honestate clericorum; ibid.; — 3° Recueil dé
divers traités sur les neufpremiers titres du pre-

mier livre des Décrétâtes de Grégoire IX; —
4° Opéra juridica... collecta atque in duos partes

divisa... Secunda vero continet opéra inedita, sive

posthuma ; in quibus fuse et exacte ex certis con-

ciliorum, decretalium atque historiariim monu-
rnentis explicantur etc.; ibid., 1679, in -4°. Ri-
chard et Giraud.

VIII. FLORENT BRAVONIUS , moine de Wor-
cester, vivait au XII e siècle. Il a laissé : 1° une
Chronique depuis la création du monde jusqu'en
1141 ; Londres , 1592, in-4», et Francfort, 1601,
in-fol. ;

— 2° de Regali Anglorum prosapia. Voy.
Fabricius, Biblioth. latin, mediœ et infimœ ceta-

tis, tom. II, 1. VI, p. 516 et suiv. Richard et

Giraud.
FLORENTIEN (saint), évêque de Midile, dans

la Numidie, assista à la fameuse conférence de
Carthage

,
que Genséric , roi des Vandales , fit

tenir l'an 484. Il fut exilé dans l'île de Corse
avec saint Hortolan mt Hortulan. Voy. Horto-
lan , n° I.

FLORENTIN (saint), martyr, mort le 27 sep-
tembre vers l'an 406; il demeurait à Pseudun,
dans le diocèse d'Autun, avec Hilaire ou Hilier,

digne compagnon de sa vie pénitente. Les Van-
dales, qui à cette époque ravageaient la Gaule
celtique ou lyonnaise, s'emparèrent de leurs
personnes, et, ne pouvant les faire renoncer à
leur foi, les firent périr cruellement. L'Église
honore leur mémoire le 27 septembre. Richard
et Giraud.
FLORENTINI (François-Marie), médecin, né

à Lucques, vivait au xvne siècle. Il a laissé

quelques ouvrages, dont le principal est inti-

tulé : Origines de la piété de Toscane, ou du Pre-
mier Christianisme de Toscane; Lucques, 1701

,

in-4°. Voy. Richard et Giraud.

FL0RËNTINIUS (Jérôme), clerc régulier, né
à Lucques , vivait au xvir5 siècle. Il a donné
un Traité du baptême des enfants qui naissent
avant terme, et dont on a lieu de douter : Lyon.
1674.

I. FLORES (André), poëte et théologien es-
pagnol ,

dominicain, né à Ségovie en 1484, mort
en 1560. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Suma de toda la Escritura sagrada , en verso
heroyco castellano; ouvrage auquel Pierre Ortis,
curé, a eu la plus grande part; — 2» un caté-
chisme intitulé : de la Doctrina christiana, que
quelques-uns attribuent à un ermite hierony-
mite du même nom. Voy. Nicol. - Antonio

, Bi-
blioth. His]>. nova. Echard, Scriptor. Ordinis
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Prœdic. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

II. FLORES (Louis), dominicain, mission-
naire , né à Gand le 14 janvier 1576 , brûlé au
Japon le 29 août 1622 , a composé : Relation de
los sucesos de la Christiandad del Japon hasta

24 maya del aûo 1622. Voy. Antonio de Leone,
Biblioth. Orienfalis. Échard , Scriptor. Ordinis
Prœdic. Nieol.- Antonio, Biblioth. Hisp. nova.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

I. FLOREZ (Henri), religieux augustin, né
à Madrid l'an 1706 , fut reçu docteur à l'univer-

sité d'Alcala , où il professa pendant quinze
ans; il devint examinateur synodal de l'arche-

vêque de Tolède, historiographe du roi et con-
sulteur de l'Académie d'Espagne. Il a laissé :

1° Theologia augustiniana-thomistica ; 5 vol. in-4°
;— 2° Abrégé très-clair des questions les plus dif-

ficiles du Maître des Sentences; — 3° Clave histo-

rica; — 4° Espaha sagrada; Madrid, 1754, 16
vol. in-4°. Voy. Richard et Giraud.

II. FLOREZ DE SAINT-JOACHIM (Antoine),
frère du précédent, était carme déchaussé du
couvent de Pastrona. On a de lui : 1° de Anno
Theresiano ; 12 vol. in-4°; — 2° Panégyriques du
P Francois-Jean de la Conception; 1 vol. in-fol.

FLOR'IA ou FLOXIANUM , ville épisc. de la

Mauritanie césarienne , dans l'Afrique occiden-
tale , sons la métropole de Césarée. Ptolémée
fait mention de cette ville. Voy. les Notit. Afr.,

h. 32.

FLORIENS ou FLORINIENS , hérétiques qui
ont donné leur nom aux gnostiques , et qui
étaient les sectateurs de Florin, prêtre et dis-

ciple de saint Polycarpe. Ce Florin fut déposé
à cause de ses crimes, et il se mit dès lors à
enseigner : 1° que Dieu est auteur du mal;
2° que Jésus -Christ n'est pas né de la Vierge;
3" qu'il n'y a ni jugement ni résurrection, et

que la résurrection n'est autre chose que la gé-
nération. Ces hérétiques furent condamnés dans
le concile de Rome tenu l'an 198, dans un con-
cile des Gaules tenu sous saint Irénée , et dans
un concile d'Arabie. Voy. saint Irénée, 1. III,

c. m. Saint Augustin, Hœres. lxix. Théodoret,
Hœret. Fab., 1. I. Euseb., Hist., 1. V, c. xx et

xxiv. Gerinade, de Dogmat., c. lxxvi. Philas-
tiius, c. vu et LVIII. Pmchinat, Diction, des hè-
res., au mot Florin. D. Ceillier, tom. II, p. 173
et suiv. Tillemont, Mémoires. Richard et Giraud.
Bergier , Diction, de théol., art. Floriniens. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif, au mot Gnos-
tiques. Feller, Biogr. univers., au mot Flo-
rin.

FLORILÈGE (Florilegium), terme latin de
liturgie qui a la même signification que le mot
grec Anthologe. On appelle aussi florilèges cer-
tains recueils de pièces choisies qui renfer-
ment ce qu'il y a de plus beau et de plus fleuri

dans leur genre. Voy. le Diction, ecclés. et canon,
portatif, et Compar. Anthologe.
FLORILÈGUE (Matthieu), bénédictin de

Westminster, vivait au xive siècle. Il a laissé :

Fleurs historiques ; Francfort, 1601.

FLORIMÛND DE RÉMOND, conseiller au
parlement de Bordeaux, né à Agen vers l'an

1540, mort l'an 1602 , montra d'abord beaucoup
de penchant pour les calvinistes , mais il y re-

nonça entièrement, et il s'attacha à combattre
les erreurs des protestants. Il a laissé plusieurs
traités , dont les principaux sont : 1° de l'Anté-

christ ; — 2° de l Origine des hérésies; ces ou-
vrages ont été souvent réimprimés. Voy. Sponde,
Annales, ad. ann. 1566, n. 31. Génébrard et Gau-
tier, Chron.
FLORIN , FLORINIENS. Voy. Floriens.

FLORINUS (Henri), théologien finlandais du
xvne siècle , obtint l'arehidiaconat de Pemar.
On a de lui : 1° Epitome theologiœ ; 1667; —
2° Hyperapistes , seu defensio veritatis adversus
errores Joh. Heseri; 1694. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

FLORIOPOLIS. Voy. Saïnt-Flotjïu
FLORIOT (Pierre), curé des Lais, près de

Paris, né dans le diocèse de Langres l'an 1604,
mort à Paris en 1691 , fut confesseur des reli-

gieuses de Port-Royal-des-Champs. Il a laissé :

ï° la Morale du Pater; Rouen, 1672, in-4°
,
qui

a eu beaucoup d'éditions , dont la plus complète
a pour titre : la Morale chrétienne rapportée aux
instructions que Jésus-Christ nous a données dans
l'Oraison dominicale ; Rouen , 1741, 5 vol. in-12;
ouvrage dont le cardinal Bona faisaH un grand
cas ;

— 2° Homélies morales sur les Évangiles de
tous les dimanches et sur les principales fêtes de
Notre -Seigneur et de la sainte Vierge; Paris,
1677, 1681 et 1688, 2 vol. in-4°; — 3" Traité de
la messe de paroisse; ibid., 1699, in-8° ;

— 4° un
Ecrit sur les paroles de la consécration. Voy. Mo-
réri, Diction, histor. Richard et Giraud.
FL0RIS, prêtre, connu seulement par son

ouvrage intitulé : les Droits de la vraie religion
soutenus contre les maximes de la nouvelle philo-

sophie , 1774, 2 vol. in-12, qui lui mérite une
place distinguée parmi les défenseurs de la re-
ligion. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. FLORUS (sanctus). Voy. Flour, n» I.

II. FLORUS (Drepanius), diacre, puis prêtre
de l'Église de Lyon, né en Espagne ou à Lyon,
ou ailleurs , mort vers 860 , fut choisi par son
Église pour réfuter les erreurs de Jean Scot,
surnommé Erigène , sur la prédestination. Il a
laissé : 1° Liber de Prœdestinatione , contra Jo-
hannis Scoti erroneas definitiones ; — 2° Com-
mentarius, sive Expositio in canonem Missœ ; ces
deux ouvrages se trouvent dans toutes les col-
lections des Pères ;

— 3° Commentarius in om-
nes S. Pauli epistolas ; Bàle, 1553, et Cologne,
1612 ;

— 4° Traité de l'élection des évéques ; Pa-
ris, 1605 et 1666; — 5° Collection de décrets,
tirée du code Théodosien et de divers conciles

;

on en trouve un fragment dans le Spicilége

,

tom. XII ;
— 6° des Additions au Martyrologe

de Bède; — 7° des Poésies latines que l'on trouve
dans G. Mabillon , Analecla, et dans D. Mar-
tenne et Durand, Anecdota. Elles ont été pu-
bliées séparément; Paris, 1550, et Leipzig,

1653; — 8° plusieurs autres ouvrages indiqués
dans Richard et Giraud , ainsi que ses autres
écrits avec quelques détails. Voy. D. Rivet, Hist.

littér. de la France, tom. V, p. 213 et 240. D.
Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. IX,
p. 1-26. Le Diction, de la théol. cathol.

III. FLORUS (Gessius), succéda à Albinus
dans le gouvernement de la Judée l'an 64 de
Jésus-Christ. Sa mauvaise conduite et ses excès
rallumèrent la furie des zélateurs et poussèrent
à bout la patience des Juifs , qu'il força à se ré-

volter contre les Romains. Tout gain, de quelque
nature qu'il fût, lui était bon. Les bandits qui

infestaient la Judée étaient sûrs de l'impunité

,

pourvu qu'ils partageassent le butin avec le

gouverneur. Cestius Gallus, proconsul de Sy-
rie, étant venu à Jérusalem pour la fête des
azymes, au mois d'avril 65, on lui porta plainte

contre la tyrannie de Florus. Cestius leur pro-

mit que Florus changerait de conduite; mais,

après son retour en Syrie , Florus recommença
ses vexations et ses violences. Césarée com-
mença la révolte, Jérusalem la suivit de près.

Cestius, l'ayant appris , accourut en Judée , en-

tra dans la ville de Jérusalem , assiégea le
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temple; et, comme il était prés de le prendre,

il se retira et fut battu par les Juifs. Joseph ne
dit pas ce que devint Florus; il lui attribue seu-

lement cette dernière guerre des Juifs contre

les Romains, en quoi son témoignage est con-

lirmé par Tacite
;
peut-être quitta-t-il la Judée

lorsque Vespasien y entra. Suétone rapporte

qu'il fut tué dans la révolte. Voij. Joseph, An-
tiq., 1. XX, c. IX. De Bello Jud., 1. II, c. xxiv,

xxv. Tacite, Hist., 1. V, c. x. D. Calmet, Dic-

tion, de la Bible.

I. FLOUR, en latin Florin (saint), premier
évêque de Lodève, mort le 1 er novembre vers

l'an 389, prêcha dans la Gaule narbonnaise,
dans l'Aquitaine, les Cévennes et jusqu'en Au-
vergne. Il s'arrêta principalement à Indiac ou
Indiciac, Indicias, ville qui plus tard prit le

nom de Saint- Flour. On célèbre sa fête à Lo-
dève le 3 novembre. Voy. Richard et Giraud.

II. FLOUR (SAINT-), en latin Floridis ou
Fanum Sancti Flori, Floropolis , ville épisc. de

France, sous la métropole de Bourges. Cette

ville s'appelait anciennement Indiac ou Indiciac,

Indicias. Le monastère de Saint -Flour étant

devenu très -considérable, le pape Jean XXII
l'érigea on cathédrale l'an 1317; son chapitre

demeura régulier de l'Ordre de Saint-Benoît

jusqu'en 1476, qu'il fut sécularisé. Voy. la Gall.

Christ., tom. II, edit. nov. Richard et Giraud,

tom. XXIX, p. 154 et suiv. Gaet. Moroni, vol.

XXV, p. 110, 111.

FLOYD (Jean), jésuite, né dans le comté de

Cambridge, mort en 1649, professa la théologie

et les belles-lettres à Saint-Omer et à Louvain.

Dans ses controverses avec les protestants il

prit le? pseudonymes de Daniel a Jesu, Herma-
nus Lœmelius, etc. Il a composé un certain

nombre d'ouvrages , les uns en anglais , les

autres en latin. Nous citerons seulement :

1° Traité sur le Purgatoire; Rouen, 1613, en
anglais; — 2° Traduction des méditations de
saint Augustin ; ibid., 1621 ;

— 3° Traduction du
livre de Molina, chartreux; ibid., 1613; ces trois

ouvrages sont en anglais; — 4° Somme totale,

en latin; ibid., 1619; — 5° Apologie du Saint-
Siège touchant la manière de procéder dans le

gouvernement des catholiques d'Angleterre : ibid.,

1631 , aussi en latin. Voy. Alegambe , Biblioth.

Scriptor. Soc. Jesu. Richard et Giraud, qui don-
nent la liste des divers écrits du P. Floyd.
FLUCTIBUS (DE). Voy. l'art, suivant.

FLUDD (Robert), en latin De Fluctibus, mé-
decin et théosophe anglican , né à Milgate

,

comté de Kent, en 1574, mort à Londres l'an

1637, après avoir fait ses études au collège Saint-
Jean à Oxford

, passa sept années à parcourir
l'Europe. Il s'affilia à la secte des Rose-Croix,
dont il adopta et développa les étranges doc-
trines. Malgré son culte pour la cabale, la sor-
cellerie, l'astrologie judiciaire, il lit preuve
d'un rare esprit d'observation dans les sciences
exactes. Il fut tout à la fois philosophe , méde-
cin, anatomiste, physicien, chimiste, mathé-
maticien et mécanicien. Il dut surtout sa répu-
tation à son grand système théosophique et cos-
mogonique, qui n'est qu'un pur panthéisme
matérialiste, et dont on peut se faire une idée
en lisant son article dans la Nouvelle Biographie
générale, et en parcourant la longue liste de ses
ouvrages. Ce système, qui attaque à la fois le

christianisme, le bon sens et Aristote, que
Fludd regarde comme la cause première de
toutes les hérésies, a été réfuté par Gassendi
dans Exercitatio in Fluddunam Philosophiam

;

Paris, 1630, in- 12. Le P. Mersenne et Kepler
ont aussi combattu les idées aussi extravagantes

que fausses de cet écrivain extraordinaire. AJ?U
"

Historia a été mis à YIndex (De

.

,

Les ouvrages de Fludd
,
qui sont d'ailleurs très-

rares se trouvent le plus souvent en 5 ou 6

vol. in -fol. Voy. Wood, Athenœ Oxomenses.

Chalmers, General biographical Dictionary. F.

Hœfer, Hist. de la Chimie, tom. IL La Nouv.

Bioqr. qénér.

FLUMENCISPE ou FLUMENPISCE ( Flumen

Piscis), ville épisc. de la Mauritanie de Sitili,

dans l'Afrique occidentale. Victor , évêque do-

natiste de cette ville, assista à la conférence de

Carthage. Voy. Optât., 1. IL

FLUMENZERITA , ville épisc. de la Mauri-

tanie césarienne, dans l'Afrique occidentale,

sous la métropole de Césarée. Voy. les Notit.

Afr.. n. 30.

FODERÉ (Pierre-Jacques), cordelier, né à

Bessan, vivait au xvne siècle. On lui doit :

1° Avertissement aux archevêques et évêques de

France sur l'arrêt rendu Van 1606 contre les Ré-

collets ; Lyon , 1607, in-8°;— 2° Traité des indul-

gences, et confirmation de celles de saint François;

ibid., 1611, in-8°; — 3° Narration historique et.

topographique des couvents de l'Ordre de Saint-

François et des monastères de Sainte-Claire, éri-

gées en la province de Bourgogne , ou de Saint-

Bonaventure; ibid., 1619, in-4°. Voy. Wading

,

Biblioth. Fratrum Minor., p. 182. Papillon, Bi-
blioth. des Aut. de Bourgogne.
F0GARAS, siège épiscop. de la province de

Dardame , située au diocèse de Servie
,
près de

Cronstadt, sous la métropole de Potch. Voy.

Richard et Giraud.
FOGGTNI (Pierre-François), docteur en théo-

logie, né à Florence l'an 1713, mort à Rome en
1783, fut bibliothécaire de la Vaticane à Rome
et camérier secret de Pie VI. Il acquît une
grande réputation par ses travaux archéologi-

ques. Ses principaux ouvrages sont : 1° de Pri-

mis Florentinontm apostolis exercitatio singula-
ris ; Florence, 1740, in-4°; — 2° de Romaho D.
Pétri episcopatu; ibid., 1741, in-4°; — 3° la Fera
istoria di S. Roniolo, vescovo e protettore di Fie-

sole, liberata délie calunnie, etc.; Rome, 1742,
in-4°;— 4° S. Epiphaniide XII gemmis rationalis

Summi Sacerdotis Hebrœorum, etc.; ibid., 1743,
in-4°; — 5° S. Epiphanii Salaminis , in Cypro
episcopi, commentarius in Canticum canticorum,
ex antiqua versione latina; ibid., 1750, in -4°.

Voy. le Journal des Savants, 1741, p. 621 ; 1742

,

p. 188; 1744, p. 435; 1759, p. 573; 1760, p. 361.

Richard et Giraud. Feller, Biogr univers. La
Nouv. Biogr. génér.

I. FOI , vertu théologale et surnaturelle par
laquelle nous croyons fermement tout ce que
Dieu nous a révélé et proposé de croire par son
Église, parce qu'il est la vérité même, incapable
de se tromper ou de nous tromper. Ainsi toutes
les vérités révélées et que l'Eglise nous propose
de la part de Dieu, sont l'objet matériel de la
foi, comme disent les théologiens; de même que
l'autorité de Dieu

,
qui a révélé ces vérités, en

est l'objet formel. — On distingue la foi impli-
cite, par laquelle on croit généralement tout ce
que Dieu a révélé, sans considérer aucune vé-
rité particulière; la foi explicite, par laquelle
on croit quelque vérité particulière , comme la
Trinité, l'incarnation, etc.; la foi habituelle, qui
est une habitude surnaturelle qui porte l'âme à
se soumettre à toutes les vérités révélées- la

foi actuelle, c'est-à-dire l'acte même de la' foi
produit par cette habitude; la foi vive, qui est
animée par les bonnes œuvres; la foi morte
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qui, comme dit saint Augustin, nest pas ac-

compagnée de ces bonnes œuvres ; d'où il suit,

contre Calvin, que la foi sans les bonnes œuvres
ne suffit pas pour la justification. La foi est né-
cessaire de précepte, et est même nécessaire

de nécessité de moyen pour être sauvé. La foi

chrétienne est fondée sur les plus puissants

motifs de crédibilité, tels que l'accomplissement
des prophéties , les miracles opérés en faveur
de la religion chrétienne, la sainteté de ceux qui

l'ont prêchée, la constance des martyrs, la pu-
reté, la divinité de la morale de Jésus- Christ.

Tous les chrétiens sont obligés de croire d'une
foi explicite les principaux mystères, comme la

sainte Trinité, l'Incarnation et la Rédemption,
les vérités contenues dans le Symbole des Apô-
tres. Ils sont aussi tenus de savoir les comman-
dements de Dieu et de l'Église, le nombre des
sacrements, leur nature, leurs effets, surtout
ceux du Baptême , de l'Eucharistie et de la Pé-
nitence. Les péchés qui lui sont opposés sont
l'ignorance des choses nécessaires au salut,

l'apostasie, l'hérésie, l'impiété, et un trop grand
attachement pour les plaisirs et les biens de la

terre. Voy. Religion. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier, Dic-
tion, de the'ol. L'Encyclop. caihol., où E. de Ge-
noude, dans un article aussi éloquent que solide,

montre l'accord des principaux dogmes de la re-

ligion avec les mystères de l'univers, et les avan-
tages que ces dogmes ont apportes au monde. Le
Diction, de la the'ol. caihol. , où le mot Foi est

traité selon ses diverses acceptions et ses diffé-

rents rapports.
IL FOI (SAINTE-), sœur de Sainte -Espé-

rance et de Sainte - Charité , filles de Sainte-
Sophie. Voy. Sophie.

III. FOI (sainte), vierge et martyre d'Agen,
morte vers l'an 287, appartenait à une famille
noble et riche de cette ville. Elle se présenta
au tribunal de Dacien, gouverneur de l'Aqui-

taine
,
qui , n'ayant pu la vaincre par ses me-

naces ou par ses promesses , lui fit trancher la

tête. L'Église honore sa mémoire le 6 octobre.
IV. FOI (CHEVALIERS DE LA), Ordre de

chevalerie dont l'origine est inconnue ; on croit

cependant que cet Ordre a pris naissance en
France et en Italie, à l'époque des croisades
contre les Albigeois. Les chevaliers s'enga-
geaient à combattre les hérétiques et ceux qui
se révoltaient contre l'Église. Voy. Hélyot,/ft.?£.

monast., tom. VIII, p. 286.

FOIGNAN ou FOILLAIN, FOILLAN (saint),

en latin Faillanus ou Fullanus, martyr, mort le

31 octobre 655, était fils de Fyltan
,
petit roi ir-

landais, et frère de saint Fursy et de saint Ul-
tain ou Outain.FoignanetUltain se mirent sous
la direction de Fursy, qui confia à Foignan la

conduite du monastère de Knobersburg, qu'il

avait bâti en Angleterre. Vers l'an 650 ils vin-
rent prêcher en France, et ils se rendirent à
Nivelle, en Brabant, où sainte Gertrude chargea
Foignan de la direction de ses religieuses. Il

fut assassiné deux ans après dans la forêt de
Senef. L'Église honore sa mémoire le 31 oc-
tobre. Voy. Bède, Hist. Richard et Giraud. Fel-
ler, Biogr. univers., au mot Foillan.
FOIGNI (Fulniacuni), abbaye de l'Ordre de

Citeaux située près de Vervins , au diocèse de
Laon. Elle fut fondée, à la demande de Barthé-
lémy, évèque de Laon, par douze religieux en-
voyés l'an 1121 par saint Bernard; le pieux
évèque y entra après s'être démis de son évèché.
Saint Bernard, qui affectionnait beaucoup ce
monastère, y venait souvent pour s'édifier de
l'observance régulière qui y régnait. Voy. la

Gall. Christ., tom. IX, col. 628. Richard et Gi-
raud.

I. FOIGNY (Jacques de), imprimeur, a pu-
blié : les Merveilles de la vie, des combats et. vic-
toires d'Ermine, citoyenne de Reims; Reims,
1648, in-8». Voy. Le Long, Biblioth. histor. de
la France.
IL FOIGNY (Jean de), imprimeur et écrivain

français, né à Reims, vivait au xvi e siècle. On
a de lui, outre une Oraison funèbre : le Sacre et

couronnement du roi de France ( Henri III), avec
les cérémonies et prières qui se font en l'église de
Reims; Reims, 1575. Voy. Le Long, Biblioth.
histor. de la France.

I. FOILLAN (saint). Voy. Foignan.
IL FOILLAN (SAINT-), en latin Sanctus Foilla-

nus, abbaye de l'Ordre de Prémontré située dans
le diocèse de Cambrai, à trois lieues de Mons.
Elle tirait son origine d'une chapelle dédiée au
saint dont elle portait le nom, et qui fut mar-
tyrisé non loin de là l'an 655. Les chanoines de
Fosse, à qui elle appartenait, la cédèrent en
1125 à l'Ordre de Prémontré. L'abbé de Saint -

Foillan était régulier. Voy. la Gall. Christ.,

tom. III, et Compar. Foignan.
FOINARD (Frédéric-Maurice), curé à Calais,

né à Conches vers l'an 1683, mort en 1743, était

bon théologien, et possédait parfaitement, outre
plusieurs langues modernes, le latin, le grec et

l'hébreu. On a de lui, entre autres ouvrages :

1° Projet d'un nouveau bréviaire, avec des obser-

vations sur les bréviaires anciens et nouveaux;
Paris, 1720, in-12; — 2° Analyse du bréviaire

ecclésiastique; ibid., 1726, in-12; — 3° Brevia-
rium ecclesiasticum , editi jam prospectus execu-
tionem exhibens, in gratiam ecclesiarum in quibus
nova facienda erit breviariorum editio; Amster-
dam, 1726, 2 vol. in-8°; — 4° la Genèse, en latin

et en français, avec une explication du sens litté-

ral et du sens spirituel, tirée de l'Écriture et de
la tradition; Paris, 1732; — 5° la Clef des

Psaumes, etc.; ibid., 1740, in-12;

—

&>les Psaumes
dans l'ordre historique, nouvellement traduits de
l'hébreu, et insérés dans l'histoire de David et

dans les autres histoires de l'Écriture sainte

auxquelles elles ont rapport, avec des argu-
ments et des sommaires qui en marquent l'oc-

casion précise et le sujet, et des prières à la fin

de chaque Psaume tirées d'anciens manuscrits
du Vatican , lesquels en renferment l'abrégé et

en font recueillir le fruit; on y a joint une table

historique et géographique où l'on explique le

nom des lieux et des personnes dont il est parlé

dans les Psaumes , et plusieurs autres tables

qui peuvent rendre l'usage de ce livre plus com-
mode et plus utile; Paris, 1742, in-12. Voy. ^lo-

réri , Diction, histor. Quérard , la France litté-

raire. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

FOIRES (Nundinœ), mot dérivé, selon les uns,

de forensis ,
qui signifie marché, et, selon les

autres, de feria, qui veut dire fête, cessation de
travail. On a aussi donné aux foires le nom de
messe, parce qu'elles se tenaient les jours de

fêtes où le peuple venait en foule entendre la

messe. Voici probablement l'origine des foires :

lorsque, dansun endroit, on possédait les reliques

d'un saint, le peuple accourait pour les honorer

le jour de sa fête, et, comme il y avait beau-

coup de monde , un grand nombre de gens ap-

portaient et exposaient en vente auprès des

églises les choses nécessaires à la vie. De là le

nom de férié, fête et messe. Les autorités ecclé-

siastiques et séculières furent obligées, à cause

des abus qui s'y glissèrent, d'interdire ces sortes

de fêtes. Voy. Bocquillot, Liturg. sacr., p. 21.

Pontas. au mot Dimanche, cas 6, et au mot
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Fêtes, cas 3. Richard et Giraud, qui font con-

naître l'ancienne législation relative aux foires.

I. FOIX (Fiixium), ville de France située sur

l'Ariége, entre Pamiers et Tarascon. L'an 1226

on y tint un concile qui fut présidé par le car-

dinal de Saint-Ange, légat du pape Honoré III.

Voy. Labbe, tom. X. Hardouin, tom. VII.

II. FOIX (Marc-Antoine de), jésuite, prédi-

cateur distingué
,
qui vivait au xvne siècle , a

laissé : l'Art de prêcher la parole de Dieu, conte-

nant les règles de l'éloquence chrétienne; Paris,

1687, in-12; ouvrage bien écrit et plein d'excel-

lentes réflexions. Voy. le Diction, des Prédic.

FULBERT. Voy. Fulbert, n° I.

I. FOLCARD ou FOULCARD, abbé de Tor-
ney, en Angleterre , vivait au XIe siècle. Il fut

d'abord moine de Saint -Bertin, en Flandre;
mais, à la demande de Guillaume le Conqué-
rant, il alla se fixer dans le monastère de la

Trinité à Cantorbéry, d'où ce prince le fit sortir

en 4068 pour le faire abbé de Torney. Il gou-
verna ce monastère pendant seize ans. On lui

doit :1° Vie de saint Bertin;— 2° Vie de saint

Orner;— 3° Vie de saint Oswald,évéquede Wor-
cester, puis archevêque de Cantorbéry ; — 4° Vie

de saint Jean de Bêvevley, archevêque d' York;—
5° Vie de saint Botulfe, abbé d'Ikonoam, en An-
gleterre; toutes ces Vies se trouvent dans Bol-
landus, D. Mabillon et Surius. Voy. D. Rivet,

Hist. littér. de la France, tom. VIII, p. 132 et

suiv. Richard et Giraud.
II. FOLCARD, clerc de Bénévent, vivait au

xii» siècle. Il a écrit la Chronique de Bénévent,
qui contient ce qui est arrivé de 1113 à 1140.

FOLCHER (Jean), théologien suédois, né à
Calmar, mort l'an 1729, était licencié en théo-
logie. Il professa la philosophie à Calmar, et la

théologie à Pernau. Ses sympathies pour les

doctrines piétistes l'engagèrent dans de vio-
lentes controverses. Parmi ses écrits nous cite-

rons : 1° Disputatio de spiritu animait; Upsal,
1689; — 2° Dokimasia veri hominis christiani,

etc.; 1696, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
I. FOLCUIN (saint), évêque deTérouanne,

mort le 14 décembre 855, était iils de Jérôme,
frère du roi Pépin. Il quitta la cour pour servir
Dieu dans la retraite; et, l'an 817, il fut élu
évêque. 11 se montra toujours rigide observateur
des saints canons, rétablit la pureté de la foi et
des mœurs dans son diocèse , dressa pour ses
diocésains divers règlements fort salutaires, et
eut beaucoup de part à ceux des conciles où il

assista. L'an 843 il lit la translation des reliques
de saint Orner, le plus illustre de ses prédéces-
seurs, et il mourut en faisant une visite pasto-
rale. L'Eglise honore sa mémoire le 14 dé-
cembre. Voy. D. Mabillon, IV e siècle bénédictin.
Richard et Giraud.
IL FOLCUIN, moine de Saint-Bertin, né en

Lorraine, mort vers l'an 975, était parent du
précédent; il fut élevé au diaconat. D'après
l'ordre d'Adalulf, abbé de son monastère, il

rangea par ordre chronologique les diplômes et
les chartes de son abbaye, et en forma une
espèce de chronique contenant la suite des abbés
de Saint-Bertin jusqu'en 961. D. Mabillon en a
donné des fragments dans ses Acta Benedict.,
tom. V, p. 587, et dans sa Diplomatique, p. 605-
606. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. VI, p. 384-386. D. Ceillier, Hist. des Aut.
mer. et ecclés., tom. XIX, p. 659 et 660. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

III. FOLCUIN ou F0LQUÏN, FULCU1N, abbé
de Laubes ou Lobes, né en Lorraine, mort l'an
9W)_, possédait les principes de la bonne théo-
logie

, et avait des connaissances variées. L'an

965 il succéda à Aletran, abbé de Lobes, dans le

diocèse de Liège. On a de lui : 1° Vie de saint

Folcuin. évêque de Térouanne; elle se trouYe

dans Mabillon, Acta benedict., tom. V;— À» His-

toire des Abbés de Lobes, dans D. Luc d Achen,

Spirilegium, tom. VI. Voy. Trithème, de ben-

ntnr. eccles., c. ceci. André -Valère, Biblioth.

Belq., p. 253. D. Calmet, Biblioth. Lorr. D. Ri-

vet', Hist. littér. de la France, tom. VI, p. 451-

458 D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. XIX, p. 678.
, . „ ,

F0LENGI0 ou F0LENGO,en latin Folengius

(Jean-Baptiste), bénédictin, né à Mantoue l'an

1490, mort à Rome en 1559, fut prieur du mo-
nastère de Mantoue, puis abbé de Sainte-Marie,

dans la marche Trévisane, et il demeura quelque

temps au Mont-Cassin. Il travailla avec zèle à

réformer la discipline ecclésiastique et à rame-
ner au sein de l'Église les hérétiques et les

schématiques. Il a laissé : 1° Commentaires sur

les épîtres canoniques; 1555; ils furent mis à
l'Index, parce qu'on y signala des propositions

trop hasardées; — 2° Commentaires sur les

Psaumes; Bàle, 1549, et Rome, 1585. Voy. Sixte

de Sienne, Biblioth., xvie siècle, part. V.

FOLIE ou DÉMENCE, EXTRAVAGANCE.
Voy. Empêchements, n° II.

FOLIET ou F0LIET0 (Hugues de), bénédic-
tin), vivait au XIIe siècle, et appartenait à l'ab-

baye de Corbie. 11 a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° de Claustro materiali; — 2° de Clau-
stro spirituali;— 3° de Claustro animœ; — A» de
Claustro paradisi;— 5° de la Fuite du mariage,
ou des Noces charnelles et spirituelles. Voy. Tri-
thème, de Scriptor. eccles.

FOLIGNI ou F0LIGN0, FULIGNO (Fulginas,

Fulginia, Fulginium), ville épisc. d'Italie située

dans l'Ombrie. Ughelli dit que saint Paul y a prê-

ché l'Evangile, et que saint Brice et saint Chris-
polde, disciples de saint Pierre, furent ordonnés
évêques de Foligni par cet apôtre. La religion

y devint très-florissante; aussi le pape Paul III

appelait-il cette ville le séminaire de la foi et

le sanctuaire du christianisme. Voy. TJghelli,

Italia sacra, tom. I, p. 681, nov. edit., et t. X,
p. 265.

I.F0LIGN0 ou F0LIGNY (labienheur. Angèle
de), dont nous avons déjà parlé {Voy. Angèle,
n° I), a laissé divers opuscules sur les combats
qu'elle a eu à soutenir contre les attaques du
démon. Ces opuscules ont été réunis et impri-
més sous le titre de Theologia crucis; Paris, 1536
et 1601, trad. en français; Cologne, 1696, in-12;

Paris, 1604, in-12, par le P. J. Blancone. Voy.
les Bollandistes, Acta Sanctorum, au 4 janvier.

S. François de Sales, Traité de l'amour de Dieu.
Bossuet, Instruction sur les états d'oraison, 1. IX,
tom. XXVII, p. 354; Versailles, 1817. VEncyctop.
cathol.

II. FOLIGNO, ville épisc. Voy. Foligni.
F0LIGNY. Voy. Foligno, n°I.

FOLIOTH (Gilbert), chanoine régulier de
Saint-Augustin , mort l'an 1187, fut successive-
ment abbé de Leicester, évêque d'Hereford, puis
de Londres. La complaisance qu'il témoigna à
Henri II contre ;

saint Thomas de Cantorbéry,
accrut sa fortune, mais ternit sa réputation. Il

a laissé quelques ouvrages, dont les principaux
sont: 1° Vitce aliquot SS. Angli<p; _ 2" Com-
mentarius in cantica; Londres, 1638; 3° sept
Lettres, qui se trouvent parmi celles de saint
Thomas de Cantorbéry. Voy. Pitseus, de Scri-
ptor. Angl.
FOLQUIN. Voy. Folcuin

, n°III.
F0NB0NNE, prêtre et chanoine, a laissé :

1° Avis à messieurs les religionnaires de France'-
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ouvrage propre à leur instruction et à rappeler

les protestants à l'ancienne croyance ;
— 2° Dis-

sertation sur le péché originel, à l'usage de mes-
sieurs les auteurs anglais et des traducteurs de
leur histoire; Paris, 1762.

FONDAMENTAUX (ARTICLES). Les théolo-
giens catholiques et les hétérodoxes n'attachent
pas le même sens à cette expression. Les pre-
miers entendent par articles fondamentaux les

dogmes de foi que tout chrétien est obligé de
connaître, de croire ou de professer sous peine
de damnation; tellement que, s'il les ignore, il

n'est plus chrétien ni en état de faire son salut.

Par opposition, ils appellent articles non fonda-
mentaux ceux qu'un chrétien peut ignorer sans
risquer son salut, pourvu que son ignorance ne
soit pas affectée. Dès que l'ignorance est invo-
lontaire, un tidèle soumis à l'Église est censé
croire implicitement les vérités même qu'il

ignore, puisqu'il est disposé à les croire, si elles

lui étaient proposées par l'Église. Dans un sens
très-différent, les protestants nomment articles

fondamentaux les dogmes dont la croyance et
la profession sont nécessaires au salut , et non
fondamentaux ceux que l'on peut nier et rejeter
impunément, quoiqu'ils soient regardés comme
appartenant à la foi par quelques sociétés chré-
tiennes, même par l'Église catholique. Voy.
Bergier, qui, dans son Diction, de théol., réfute
les erreurs des protestants sur ce point.

FONDATEUR (Fundator, conditor), se dit de
celui qui, ayant donné un fonds ou un terrain
pour la construction d'un édilice religieux, a
droit de patronage. 11 se dit encore de celui qui
a fondé ou doté une église , ainsi que de celui

qui a fondé quelques prières ou œuvres pies.

Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif. Ber-
gier, Diction, de théol. Voy. Droits honorifi-
ques. Patron.

I. FONDATION, terme sous lequel on com-
prend les donations ou legs qui ont pour objet
l'établissement d'une église, d'un bénéfice, d'un
collège, d'un hôpital, d'une communauté reli-

gieuse, ou qui sont faits à des églises et à des
communautés déjà établies, àla charge de messes
ou prières annuelles, ou de quelque œuvre de
piété. Les fondations doivent être fidèlement
acquittées, selon l'intention des fondateurs, et

elles suivent les établissements dans leurs trans-
lations. Voy. les Mémoires du clergé, tom. III.

Richard et Giraud. Bergier, Diction, de théol.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.
II. FONDATION, dérogation, juge. EnFrance,

tout ce qui concernait la fondation des béné-
fices appartenait aux juges royaux, privative-
ment à tout autre. Ainsi, ni le Pape ni ses lé-
gats ne pouvaient déroger, en aucune sorte,
aux titres des fondations même ecclésiastiques.
Voy. Durand de Maillane, Diction, de droit ca-
nonique, au mot Fondation.
III.FONDATION ECCLÉSIASTIQUE, celle qui

est affectée à des ecclésiastiques, telle que la

fondation d'un canonicat
t
ou d'un autre béné-

fice.

IV. FONDATION OBITUAIRE, celle qui a
pour objet un obit, c'est-à-dire des messes, ser-
vices et prières pour le repos de l'àme d'une
personne décédée.
V FONDATION PIE ou PIEUSE, celle qui

est affectée à des œuvres de piété.
VI. FONDATION ROYALE, celle qui est due

à la libéralité des rois.

VII. FONDATION SACERDOTALE, celle qui
est faite en faveur des ecclésiastiques qui ont
l'ordre de prêtrise.

VIU. FONDATION SÉCULIÈRE, celle qui

n'est affectée à aucune église : telle qu'un col-
lège, une académie, etc.

FONDI, ville épisc. d'Italie située dans la
terre de Labour; ce siège est soumis immédia-
tement au Pape. La foi parait y avoir été prè-
chée dès les premiers siècles; car on dit que
saint Paterne souffrit le martyre à Fondi. Le
premier évèque de cette ville, dont le nom n'est
pas connu, fut ordonné par le pape saint An-
tère , et le dernier qui a occupé ce siège est
Janvier-Vincent Tortora, qui fut proclamé par
Pie VI dans le consistoire du 27 février 1792.
En 1818, Pie VII supprima l'évèché de Fondi et
le réunit à celui de Gaëte. Voy. Ughelli, Ital.
sacr., tom. I, p. 718. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni , vol. XXV, p. 146 et suiv.

FONDONI (Louis), écrivain espagnol du xvn s

siècle , a laissé : 1° Traité du corps et du sang
de Jésus-Christ ; Valence, 1614; — 2° Traité de
la mort et de la préparation ; ibid., 1621.

I. FONS AVELLANUS. Voy. Fontavelle.
II. FONS CALIDUS, Voy. Font-Caude.
III. FONS EBRALDI,EBRAULII. Voy.Fom-

Evrault.
I. FONSECA (Antoine de), dominicain, né à

Lisbonne en 1517, fut fait docteur en théologie
à la faculté de Paris l'an 1542, et professa l'É-
criture sainte à l'université de Coïmbre, où il

se fit agréger. Plus tard il devint prédicateur
de Jean 111,. roi de Portugal. On lui doit : Re-
marques sur les Commentaires du cardinal Cajé-
tan sur la Bible, avec la vie de ce cardinal et une
introduction au Pentateuque; Paris, 1539, in-fol.

On attribue encore à Fonseca des Commentaires
sur Jostté, sur les livres des Rois et sur les Para-
lipomènes. Voy. le P. Échard , Scripfor. Ordin.
Prœdic, tom. II, p. 135. Barbosa Machado. Ri-
chard et Giraud. Ferd. Denis, dans la Nouv
Biogr. qénér.

II. FONSECA (Christophe), de l'Ordre de
Saint-Augustin, né dans le diocèse de Tolède,
mort l'an 1612, fut un des plus habiles prédica-
teurs de son temps. Il a laissé en espagnol :

1° des Sermons ; Barcelone , 1591 ;
— 2° Vie de

Jésus-Christ; ibid., 1597; — 3° Traitéde l'amour
de Dieu; ibid., 1599; trad. en latin; Ingolstadt,
1623. Voy. Thomas de Herrera, Alphab. august.
Kicolas-Antonio, Bibiioth. Hisp.

III. FONSECA E EVORA (D. Fr.-Jozé), fran-
ciscain, né à Evora l'an 1690, mort en 1760,
s'appelait dans le siècle Jozé Ribeiro da Fonseca
Figueiredo e Souza; il professa la théologie et la

philosophie, et parvint à toutes les dignités de
son Ordre, dont il fut le réformateur. Il parti-

cipa à toutes les affaires religieuses et adminis-
tratives de son temps, et Venise lui décerna le

titre de Patrice. Joào V le nomma évêque de
Porto. On a de lui : 1° Jura romanœ provinciœ
et Ordinis super Ecclesiam AraceiHanam, scha-
lam. conventum et clausuram , etc.; Rome, 1719,
in-fol. ; — 2° Privilégia Terrée Sanctœ et facultas

utendi pontifica/ibus atque sacro Chrismate in sa-

cramento Confirmationis ; ibid., 1721; — 3° Li-

bellus contra Fraticellorum sectam falso a ftri-

but tur B. Jacob de Marchia; ibid., 1724, in-fol.;

— 4° Philosophia et theologia correcta P. Fr.

Claudii Frassen; ibid., 1726, 16 vol. in-4°. Voy.

Barbosa Machado , Bibiioth. Lusitana. La Nouv.

Biogr. gêner.

IV. FONSECA SOARES. Voy. Chagas.
FONT (Pierre de LA), prêtre et docteur en

théologie, né à Avignon, mort au commence-
ment du xvme siècle, fut prieur de Valabrègue,

officiai d'Uzès et directeur du séminaire de cette

ville. On a de lui : 1° Entretiens ecclésiastiques

pour tous les dimanches de l'année sur tous les
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nv/stères de Notre-Seigneur, sur les fêtes de la

sainte Vierge et de saint Charles Borromée , à

l'usage des séminaires; Paris, 1688, 5 vol. in-12,

et 1752 ;
— 2° Prônes pour tous les dimanches de

l'année, Paris, 1701, 4 vol. in-12 ;
— 3° Principes

de théologie morale établis sur l'Écriture sainte,

les canons des conciles, le droit canonique et la

tradition des saints Pères; ibid., 1701, 2 vol.

in-12. Voy. le Diction, des Prédicat. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers.

I. FONTAINE , terme qui se prend dans l'E-

criture : 1° pour toutes sortes de sources d'eaux;

par exemple , toutes les fontaines du grand abime
se rompirent; 2° pour quelques fontaines célè-

bres de la Judée , telles que [les fontaines de

Rogel, de Géhon, de Siloë, etc.; 3° dans un sens

métaphorique, pour les enfants et la postérité.

Autrefois il y avait auprès des églises des fon-

taines destinées à laver les mains et la bouche;
les bénitiers leur ont succédé. Voy. D. Calmet,

Diction, de la Bible, et Compar. Bénitier.
II. FONTAINE (Jacques LA), jurisc, né à

Bruges, qui vivait au xvi e siècle, a laissé :1° In

eonstitutiones Bonifacii et démentis; — 2° Vita

Joannis XXII; — 3° Epist. de expugnatione Rhodi;
— 4° Belli Rhodii hist. lib. III. Voy. Valère-An-
dré , Biblioth. Belg. Le Mire , de Scriptor. sœc.

xvi.

III. FONTAINE (Jean-Baptiste), a publié :

Défense ou Apologie des privilégiés et des reli-

gieux dans la hiérarchie; Wùrtzbourg, 1626.

IV. FONTAINE (Jean -Claude), chanoine de
la collégiale d'Annecy, né à Talloires l'an 1715,
mort en 1807, fut professeur de philosophie au
collège d'Annecy. Il a laissé : 1° Dissertation la-

tine sur l'existence de Dieu, prouvée par le con-
sentement unanime des peuples; couronnée par
l'académie de Leyde; 1755; — 2° Réfutation de
la nécessité et du fatalisme; Annecy, 1783; —
3° le Véritable système sur le mécanisme de l'uni-

vers, ou Démonstration de l'existence du premier
moteur; ibid., 1785, 2 vol. in-8°; — 4° Discours
sur l'amour de Dieu; ibid., 1791. Voy. la Noue.
Biogr. génér.

V. FONTAINE (Martin), religieux espagnol
de l'Ordre de Citeaux , vivait du xvi e au xvne

siècle. Il a laissé des Traités des officiers du mo-
nastère, de la messe , des heures et de l'office di-
vin, des signes dont les moines doivent user pen-
dant le silence; Salamanque, 1595.

VI. FONTAINE (Matthieu), curé de Vignot au
xvnr siècle, était doyen de son district. On a de
lui, entre autres écrits : 1° Traité contre la pro-
fanation des saints jours ; Toul, 1727, in-12; —
2° Sur les portions congrues des curés ; ibid., 1698,
in-4°; — 3° Essais de prônes; ibid., 1711 , in-12.
Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.
Vil. FONTAINE (Nicolas), hagiographe, his-

torien et traducteur, né à Paris l'an 1625, mort
à Melun en 1709, fut confié aux solitaires de
Port-Royal , dont il partagea les travaux ; il pro-
fessa dans les écoles qu'ils avaient fondées. Il a
laissé : 1° Abrégé de saint Jean Chrysostome sur
le Nouveau Testament ; Paris, 1670, in-80,
2° Histoire du Vieux et du Nouveau Testament
représentée avec des figures et des explications
tirées des saints Pères: Paris, 1723, in-fol.; cet
ouvrage fut publié sous le nom de Royaumont-— 3° Vies des saints de l'Ancien Testa/tient ; ibid.

1679, 5 vol. in-8°;— 4° Vies des saints pour tous
les jours de l'année; ibid., 1679, 5 vol. in-8°;
5° Traduction des Homélies de saint Jean Chry-
sostome sur les Epitres de saint Paul; ibid., 1682-
1690, 7 vol. in-8°; — 6° Œuvres de Clément d'A-
lexandrie, trad. du grec; ibid., 1696, in-8°; —
7" Mémoires pour servir à l'histoire de Port-

Royal; Cologne, 1736; — 8° plusieurs autres ou-

vrages indiqués dans Richard et Giraud.

VIII. FONTAINE, en latin Fontanus (^mon)

franciscain, né au Mans, vivait au xvie siècle. 11

fut docteur de la faculté de Paris, et combattit

les hérétiques avec beaucoup de zèle. Il a laisse :

1° Historica in librum Ruth elucidatio; Paris,

1560, in-8°; — 2° Histoire catholique et ecclésias-

tique de notre temps, touchant l'état de la religion

chrétienne, de l'an 1546 à l'an 1550; Anvers,

1558; Paris, 1558, 1560 et 1562; — 3» S. Fontani

Parasceve ad rhetorica ecclesiastica , etc.; 1578,

in-8°. Voy. Le Long, Biblioth. histor. Du Ver-

dier et La Croix du Maine, Biblioth.

IX. F0NTAINE-BÈZE, abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoît. Voy. Bèze, n° I.

X. FONTAINE-DANIEL (Fons-Danielis), ab-

baye de l'Ordre de Citeaux, de la filiation de
Clairvaux, située au diocèse du Mans. Elle fut

fondée l'an 1204 par Juhel de Mayenne III. Voy.

le Diction.univers.de la France.

XL FONTAINE JAILLISSANTE (Congregatio

Fontis Salientis), nom d'une congrégation de
chanoines qui a pris son origine des clercs de

la vie commune institués par Gérard Groot. Ces
clercs, qui possédaient des maisons à Munster,

à Cologne et à Wesel, s'unirent ensemble et

formèrent une congrégation de chanoines qu'Eu-

gène IV approuva l'an 1439, sous le nom de la

Congrégation des chanoines de la Fontaine Jail-

lissante. Voy. Aubert Le Mire, Régal, et constitut.

Clericor. in communi viventium. Hélyot, tom. II,

p. 354.

XII. FONTAINE-JEAN (Fons-Joannis), abbaye
de l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Sens.
Elle était de fondation royale. L'an 1562 elle fut

pillée et brûlée par les troupes de l'amiral Co-
ligny. Voy. La Martinière, Diction, géogr.

XIII. F0NTAINE-LE-C0MTE (Fons-Comitis),
abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin située près
de Poitiers, et fondée par Guillaume, comte de
Poitou. L'an 1664 les chanoines réguliers de la

congrégation de France s'y établirent. Voy. la

Gall. Christ., tom. II, col. 1340.
I. FONTAINES (Pierre-François Guyot des),

jésuite, né à Rouen l'an 1683, mort à Paris en
1745. Outre des poésies sacrées traduites ou
imitées des Psaumes, et un grand nombre d'ou-
vrages littéraires , on lui doit : Lettres à l'abbé
Houtteville, au sujet du livre de la Religion chré-
tienne prouvée par les faits; Paris, 1722, in-12.

Voy. Esprit de l'abbé des Fontaines : 1757, 4 vol.

in-12. LeJourn. de Trévoux, août 1757. Richard
et Giraud. Feller, Bioqr. univers.

IL FONTAINES-LÉS-BLANCHES (Fontanœ-
Albœ), abbaye de l'Ordre de Citeaux, ainsi nom-
mée de la couleur de l'habit de ses religieux-
elle était située dans la Touraine, entre Blois
et Tours. Ce fut d'abord un ermitage fondé en
1127, et érigé en abbaye l'an 1134. Voy. le Dic-
tion, univers, de la France.

I. F0NTANA {Agostino), comte Scagnelli

,

jurisc. italien du xvn e siècle, fut successive-
ment juge à Plaisance, sénateur à Mantoue
puis auditeur de rote à Bologne. Il est auteur
de plusieurs ouvrages; nous citerons seule-
ment : de Successione monasterii bonorum capa-
cis; Bologne, 1685, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. F0NTANA (François -Louis), barnabite
né à Casulmaggiore en 1750, mort à Rome l'an
1822, fut supérieur de son Ordre. Il suivit en
France comme théologien le pape Pie VII et
il partagea ses malheurs, ayant été d'ab'ord
exilé àArcis-sur-Aube,et emprisonné plus tard
à Vincennes. A son retour à Rome Pie VII le
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créa cardinal, et en 1818, préfet de la Propagande.
Sans mentionner ses élégantes poésies latines

et grecques, et ses travaux biographiques, parmi
lesquels on remarque un double Eloge de son
confrère le card. Gerdil , nous indiquerons :

1° Dissertations sur la spiritualité de l'âme et la

loi naturelle; Rome, 1801, 1802; — 2° Considé-

rations à l'occasion du jubilé; Milan, 1795; —
3° Exercices de piété; Rome , 1823 ;

— 4° les Pé-
nibles voyages de Jésus-Christ. Tous ces ouvrages
sont en italien; le dernier a été traduit en fran-

çais sous le titre de : Considérations sur la Pas-
sion ; Avignon, 1845. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. Piantoni, Vie du card.

Fontana; Rome, 1859.

III. FONTANA (Vincent-Marie), dominicain,
né dans le diocèse de Como au xvn e siècle , s'ap-

pliqua spécialement à l'histoire de. son Ordre

,

et publia : 1° Constitutions, déclarations et or-

donnances des chapitres généraux depuis l'an 1220,
en latin ; Rome, 1655 et 1656 , in-fol. ;

— 2° His-
toire des Maîtres du sacré palais, depuis saint

Dominique jusqu'à Raymond Capisucchi ; Rorne,
1663, in-4°;— 3° Sacrum theatrum Dominicanum ;

ibid., 1666, in-fol.;— 4° Epinicia sacra D. Tho-
mœ doctoris Angelici ex recensitis bullis ac bre-

vibus apostolicis, necnon prœstontioribus aucto-

ribus selecta, relatis iisdem brevibus ; ibid., 1670,
in -4°; — 5° de Romana provincia Ordinis Prœ-
dicatorum; ibid., 1670, in-4° ;

— 6° Monumenta
Dominica bréviter in synopsim collecta, de fidis

obsequiis ab Ordine Prœdicatorum S. Dei Ecclesiœ

usque modo prœstitis; ibid., 1675, in-fol. Voy. le

P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 660. Richard et Giraud.
FONTANA ALBJE. Foï/.Fontaine-les-Blan-

ches, n° XIV.
FONTANELLE. Voy. Fontenelle.
FONTANERI ou F0RTANERI, ou FORTA-

NIER VASSALLI, dix -neuvième général de
l'Ordre de Saint -François, né à Cahors , mort
vers l'an 1361 , fut archevêque de Ravenne

,
pa-

triarche de Grado , et il mourut au moment où
il allait recevoir le chapeau de cardinal. Il a

laissé : 1° des Notes sur le livre de la Cité de Dieu
de saint Augustin ;

— 2° Commentaires sur di-

vers livres de la Bible ;
— 3° des Sermons et

quelques traités de théologie. Lecturœ theologiœ;

quodlibet disputata, etc. Voy. Trithème, de Scri-

ptorib. eccles.

FONTANETUM. Voy. Fontenay, n° s I et II.

F0NTANIER (Paul Pélisson de), maître des
requêtes, né à Cahors l'an 1624, mort en 1693,

était né de parents protestants, mais il se con-
vertit au catholicisme. On a de lui : 1° Réflexion

sur les différends de religion, avec les preuves
de la tradition ecclésiastique; Paris, 1688; —
2° les Chimères de Jurieu; ibid., 1687; — 3° Let-

tres de Leibnitz et réponses de Pélisson touchant

la tolérance , ou Partie des réflexions sur les dif-

férends de religion ; ibid., 1692; — 4° Traité sur

l'Eucharistie; ibid., 1694; — 5° Prières au Saint

Sacrement de l'autel pour chaque semaine de l'an-

née, avec des méditations sur divers psaumes de
David ; in -18; — 6° Prières sur les Êpitres et

Évangiles de l'année; in-8° Voq. le Journal des

Savants, 1686, 1690, 1692, 1694, 1700, 1729,
1730, 1734, 1735. Richard et Giraud, tom. XIX,
p. 179, art. Pellisson.
F0NTAN1NI (Juste), archevêque d'Ancyre

en Galatie, né à San-Daniello l'an 1666, mort
en 1736, fut bibliothécaire du cardinal Impe-
riali , et se rendit très-habile dans l'histoire ec-
clésiastique. Il acquit une immense réputation;
Clément XI

,
qui le consultait souvent , le fit

son camérier d'honneur. Il a laissé de nom-

breux ouvrages
,
parmi lesquels nous citerons :

1° // dominio temporale delta, S. Sede apostolica
sopra la cittù di Comacchio; Rome, 1709, in-
fol. ;

— 2° Risposta a varie scritture contra la S.

Sede in proposito di Comacchio; ibid., 1720,
in-fol.; — 3° Délia Storia del dominio temporale
délia Sede apostolica nel ducato di Parma e Pia-
cenza; ibid., 1720, in-fol. ;

4° Gratiani decreto-
rum libri V, secundum Gregorianos Decretalium
libros titulosque distincti, prœfatione , scholiis et

indicibus illustrât),; ibid., 1726, 2 vol. in-fol.;
— 5° Codex constitutionwn, quas Summi Pontifi-
ces ediderunt in solemni canonisatione sanctorum,
a Joanne XXIII ad Benedictum XIII ; ibid., 1729,
in-fol.; — 6° I Morali di S. Gregorio, etc.; ibid.,

1714-1730 , 4 vol. in-4° ;
— 7° Collationes. ovvero

discorsi accademici di storia ecclesiastica ed altro;

Venise, 1758, in-4°. Voy. le P. Échard, Scriptor.
Ordin. Prœdic, tom. I

, p. 839. Raccolta d'opus-
culi scientifici e filologi; Venise , 1737, tom. XV,
p. 337 et suiv. Le P. de Montfaucon, Diarium
Italicam. Richard et Giraud

,
qui donnent la

liste complète des ouvrages de Fontanini. La
Nouv. Bioqr. génér.

F0NTANUS. Voy. Fontaine, n» VIII.

F0NTAVELLE (Fons-Avellanus), ancienne
congrégation de religieux de l'Ombrie

,
qui vi-

vaient sous la règle de Saint-Benoît. Elle tirait

son nom de son principal monastère
,
qui devint

le chef de cette congrégation, et qui fut bâti

vers l'an 1019 au diocèse de Faïence. Autour
de ce monastère il se forma plusieurs ermitages
habités par des religieux, qui vivaient comme
des anachorètes. Ces religieux pratiquaient les

plus incroyables austérités , et témoignaient la

plus grande charité les uns pour les autres. Au
xvi e siècle, cette congrégation fut incorporée à
celle de Camaldoli , et les revenus de l'abbaye

qui en était le chef furent réunis au collège

des Allemands, que Grégoire XIII établit à

Rome. Voy. Petr. Damian., Opuscul. XV et XXX.
Epistol., 1. VI 1

, ep. xxxn et xxxiv. Mabillon,
Annal. Bened., 1. LVIII. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Giravid.

I. F0NT-GAUDE (Fons-Calidus), abbaye de
l'Ordre de Prémontré, située dans le Langue-
doc, à trois lieues de Béziers et au diocèse de
Saint-Pons; elle était de la filiation de Combe-
longue, et elle fut fondée l'an 1154 ou 1164. Les
hérétiques la ruinèrent deux fois au xvie siècle,

mais elle fut rétablie , et on y introduisit la ré-

forme. L'abbé était régulier. Voy. la Gallia

Christ., tom. VI, p. 266, nouv. édit.

II. FONT-COUVERT (Fons-Coopertus), lieu du
diocèse de Narbonne où l'on tint un concile,

l'an 911 , touchant le différend de l'évêque d'Ur-

gel et d'un autre sur les limites de leurs dio-

cèses. Voy. la Gallia Christ., tom. Vi, p. 23 et

531.

III. F0NT-D0UCE {Fons-Du^is), abbaye de

l'Ordre de Saint-Benoit, situéd dans le diocèse

de Saintes, et fondée par Grande de Sale vers

l'an 1115. Comme Éléono-e, duchesse d'Aqui-

taine, lit des donations très -considérables a

cette abbaye l'an 1170.«^'est pour cela sans doute

que quelques auter-s lui en attribuent la fon-

dation. Voy. la GcL Christ., tom. II, col. 1120.

Richard et Gir^d
FONTE Mf^ERATA, dont le vrai nom était

Modesta Pc z0 > née à Venise l'an 1555, morte

en 1592. nl a d'elle divers ouvrages en vers et

en pros^ entre autres un intitulé : IlMerito délie

D „ e . Venise , 1600, in -4°, en prose. Nicolas

rjo^oni a écrit sa Vie. Voy. Richard et Giraud,

Lvfer, Biogr. univers.

F0NTENAI ou FONTENAY (Pierre-Claude),
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jésuite, né à Paris l'an 1683, mort en 1742,

s'appliqua spécialement à l'érudition ecclésias-

tique. 11 devint recteur du collège d'Orléans. Il

fut chargé de fournir des extraits aux Mémoires
de Trévoux. A la mort du P. Longueval il con-

tinua YHistoire de l'Eglise gallicane, dont il a

donné les IXe
, X e et XI e volumes.

FONTENAILLES (André Perret de), ecclé-

siastique, né à Màcon vers 1754, mort à Paris

en 1831, fit ses études au collège Louis-le-
Grand , fut reçu docteur en théologie à la fin

de 1783, et devint quelque temps après chanoine
de la cathédrale de Màcon. Pendant la révolu-

tion de 89 il fut jeté sur les pontons de Roche-
fort, puis il reprit son ministère tantôt comme
missionnaire, tantôt comme curé de Lyon. Une
surdité lui étant survenue , il fut obligé de s'abs-

tenir du tribunal de la pénitence. Il profita de

cette inaction forcée pour publier des écrits

dont les principaux sont : 1° Manuel religieux

à l'usage des maisons d'éducation; 1824, in-18;

— 2° Manuel des domestiques et des ouvriers;

1 826 ;
— 3" Instruction sur lejubilé ; 1826 ;

— 4° le

Guide de la jeunesse chrétienne, ou Manuel reli-

gieux; 2 vol. ;
— 5° Observations sur l'éducation

des jeunes gens; in -8»; — 6° Observations sur

l'éducation des jeunes ecclésiastiques , in -8°; —
7° Discours de morale à l'usage des missions et

des retraites spirituelles; 1829, in-12. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers.

I. FONTENAY (Fontanetum), abbaye de l'Or-

dre de Citeaux et seconde fille de Clairvaux

,

située au diocèse d'Autun. Elle fut fondée vers

l'an 1118 par Rainard, seigneur de Montbard,
oncle de saint Rernard. Ce fut d'abord un er-

mitage habité par un solitaire nommé Martin,
qui le céda à saint Bernard.

II. FONTENAY (Fontanetum), abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoît, située au diocèse de
Bayeux ; elle fut fondée au XI e siècle. L'an 1752
elle embrassa la réforme de Saint - Maur. Voy.
la Ga/l. Christ., tom. II, col. 413, nouv. édit.

III. FONTENAY, jésuite. Voy. Fontenai.
I. FONTENELLE ou FONTENELLES (Fonta-

nellœ , Fontanellense cœnobium), abbaye de bé-
nédictins, appelée aussi Sabit-Vandritle

, parce
que ce fut saint Vandrille , homme de race ho-
norable

,
qui la fonda, en 648. Saint-Vandrille,

jadis Fontenelle , est un bourg de Norman-
die dans le canton de Caudebec. Dès le temps
même du fondateur on y vit de trois à quatre
cents religieux. Plusieurs jeunes Frisons nou-
vellement convertis en fréquentèrent l'école.
Vers 858 le couvent, après avoir été incendié
par les Normands, fut totalement abandonné;
il fut rebâti plus tard ; mais en 1566 les hugue-
nots dévastèrent l'église abbatiale. Enfin en 1636
le couvent fut solennellement remis à la con-
grégation de Saint- Maur. Voy. D. d'Achéry, Spi-
cilegium, tom. III. Gallia Christ., tom. XI. Acta
SS. Ord. Benediu. sœcul. VI. Le Diction, de la
théol. cathol. Ricard et Giraud, art. Van-
drille.

II. FONTENELLE ^ontanellœ) , abbaye de
l'Ordre de Saint-Auguste

;
située au diocèse de

Luçon. Elle fut fondée l'b-, 12)0, et occupée
d'abord par des religieux desa int-Benoit, puis
par les chanoines réguliers de-nancellade. Les
religionnaires la détruisirent <,, xvie siécle
mais elle fut rétablie ,

et l'an 1675 o S chanoines
réguliers de la congrégation de Frai„e s

>

éla
blirent. Voy. la Gallia Christ., tom. 'I, nouv.
édit. Richard et Giraud.
FONT-EVRADD (Fous Ebraldi, Ebra.,^

Ordre religieux fondé vers l'an 1100, sou.
jà

règle de Saint- Benoit, au diocèse de Poitiei.

par le B. Robert d'Arbrissel. Les religieux et

les religieuses de cet Ordre étaient soumis a

l'abbesse de Font-Evraud
,
qui en était la. supé-

rieure générale. Paschal II approuva cet Ordre

en 1106 et en 1113. Voy. Arbrissel (d ). Chro-

nique de l'ours. Martyrologe de Font-Evraud.

Sainte-Marthe, Gallia Christ. Le P. de la Main-

ferme , Clypeus Ordinis Fontebraldensis. He-

lyot, Hist. des Ordres religieux, tom. VI, p. 98

et suiv. Hurter, Innocent III, tom. IV, p. 228.

Bergier, qui, dans son Dictionnaire de théologie,

venge cette abbaye des attaques de l'impiété.

Gaet. Moroni, vol. XXV, p. 181 et suiv. Le Dic-

tion, encyc/op de la théol. cathol.

FONT -FROIDE (Fons-Frigidus), abbaye de

l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Nar-
bonne; elle existait déjà au XIe siècle. Les reli-

gieux de ce monastère suivirent d'abord la règle

de Saint-Benoît; mais, l'an 1145, ils embrassè-
rent celle de Citeaux. Voy. Sainte-Marthe, Gall.

Christ., tom. VI, col. 198.

FONT-GOMBAUD (Fons-Gombaldus), abbaye
de l'Ordre de Saint-Benoît située au diocèse de
Bourges. Elle fut fondée au XIe siècle par- Pierre

de l'Étoile ou des Étoiles, qui la gouverna en
qualité d'abbéjusqu'en 1114. Voy. la Gall. Christ.,

tom. II, col. 168.

FONT-GUILLEMI (Fons-Guillelmi), abbaye
régulière et réformée de l'Ordre de Citeaux,

située au diocèse de Bazas. Elle était fille de
Gondon, ligne de Pontigny, et elle fut fondée
l'an 1124 par Pierre, vicomte de Castello. Voy.

Sainte-Marthe , Gall. Christ., tom. I, col. 1220.
Richard et Giraud.
F0NT-M0RIGNY (Fons-Morigniacus), abbaye

de l'Ordre de Citeaux située au diocèse de
Bourges. Elle était fille de Clairvaux et unie à

l'Ordre de Citeaux depuis l'an 1148. On dit

qu'elle avait appartenu d'abord à l'Ordre de
Saint-Benoit. On ignore l'époque à laquelle elle

fut fondée; mais on sait que Rainaud de Mont-
faucon en confirma la fondation l'an 1169. Voy.
la Gall. Christ., tom. II, col. 198.

F0NTIN0DIUS (Pierre), chanoine de Sala-
manque, né à Ségovie, mort vers l'an 1571, a
laissé : 1° Défense du concile de Trente contre

Jean Fabricius; Venise, 1563, et Louvain, 1567;
— 2° des Sermons.
FONTS BAPTISMAUX (Fontes lustrales, fon-

tes sacri, fontes baptismatis) , bassins de pierre
ou de marbre dans lesquels on conserve l'eau
dont on se sert pour baptiser. Ils sont la mar-
que d'une église paroissiale. On les plaçait au-
trefois dans un bâtiment séparé nommé baptis-
tère. La bénédiction des fonts baptismaux se
fait solennellement deux fois l'année : la veille
de Pâques et la veille de la Pentecôte. Voy. Bap-
tistère. Grég. de Tours, p. 320, 516, etc. Tille-
mont, tom. X. Baronius, Annal., ad ann. 417
554, 555. Bergier, Diction, de théol. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de droit canon.

F0PPENS (Jean- François), chanoine de l'é-

glise métropolitaine de Malines, né à Bruxelles
l'an 1689, mort à Malines en 1761, fut archi-
prêtre, pénitencier, archidiacre et censeur des
livres. Ses principaux ouvrages sont : 1» Histo-
ria episcopatus Antverpie?isis , continens episco-
porum seriem et capitulorum, ahbatiarum et mo-
nasteriorum fundationes, etc.; Bruxelles 1717
in-4"; — 2° Historia episcopatus Sytvcedùcensis'
continens episcoporum et vicariorum generalium
seriem et capitulorum, etc.; ibid.,1721 in-4°- cet
ouvrage a été traduit en flamand; — 30 Com-
pendium chronologicum episcoporum Brugensium
necnon prœpositorum, decanorum et canonicorum'
etc.; Bruges ,

1731
,
in-8°

;
— 4» Bibliotheca Bel-
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gica , sive virorum in Belgio vita scriptisque il-

lustrium catalogus librorumque nomenclatura

,

etc.; Bruxelles, 1739, 2 vol. in-4°. Outre ces ou-
vrages, Foppens a laissé beaucoup de manus-
crits; on en trouve un certain nombre d'indi-

qués dans la Nouv. Biogr. génér.

FOQUERE. Voy. Fouqueré.
FOR, mot dérivé du latin Forum, et qui si-

gnifie tribunal, juridiction. On distingue le for
extérieur et le for intérieur. Le for extérieur est

le tribunal des hommes , et le for intérieur est

le tribunal de la conscience. Il y a deux sortes

de for intérieur : le for de la conscience et le for
de la pénitence ou de la confession sacramen-
telle. L'absolution des censures, hors le sacre-
ment de Pénitence, regarde le for intérieur de
la conscience; l'absolution des péchés dans le

sacrement de Pénitence regarde le for intérieur
de la pénitence. Il y a deux sortes de for exté-
rieur : le civil, dans lequel on traite tout ce qui
appartient à l'ordre politique et temporel, et

l'ecclésiastique, où ressortissent toutes les choses
qui appartiennent à l'ordre spirituel de la reli-

gion. L'Église a le for extérieur et le for inté-

rieur. Son for extérieur est cette juridiction

contentieuse accordée par Jésus-Christ même

,

et qui consiste à juger et à punir des peines
canoniques les délinquants obstinés; et son foi-

intérieur consiste à lier ou à délier les con-
sciences. — On distingue un autre for, c'est le

for pénitentiel ou la puissance que l'Église a
d'imposer aux fidèles des pénitences salutaires

pour les ramener à leur devoir. Enfin le mot
for, en terme de droit, signifie aussi coutume
(consuetudo, jus consuetudinarium). Voy. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et carton, portatif.

FORAIN (Extraneus, forensis), étranger. Au-
trefois, dans quelques universités, on appelait
docteurs forains ceux qui ne résidaient point
dans le lieu de l'université. Dans les auteurs
ecclésiastiques, forensis presbyter signifie un
prêtre étranger venu d'ailleurs.

FORANNAM (saint), évêque d'Armagh, en
Irlande, mort le 30 avril 982, était un noble
irlandais. Dès son enfance il s'appliqua à l'é-

tude et à la pratique de toutes les vertus chré-
tiennes. Son mérite l'éleva au siège d'Armagh,
qu'il quitta bientôt pour se retirer au monas-
tère de Wasor, dans le diocèse de Liège. Les
religieux de ce monastère le mirent à leur tète

;

maiSj afin de s'instruire de la vie régulière, il

alla à l'abbaye de Gorze, dans le pays Messin,
que dirigeait alors le bienheureux Jean; puis il

retourna à Wasor, où en peu de temps il res-

suscita l'esprit de Saint- Benoit, qui en avait

été banni par la négligence du dernier abbé.
Les Martyrologes des Pays-Bas et de l'Ordre de
Saint-Benoit placent sa fête au 30 avril. Voy.

Bollandus. D. Mabillon, Actes des SS. Bénédict.

Richard et Giraud.
F0RANT0NIANA {Forum Antonianum) , ville

épisc. de la Byzacène, dans l'Afrique occident
taie, que De Commanville nomme en latin Fo-
rotiana et Froniauiona, et qu'il met sous la mé-
tropole d'Adrumète. C'est peut-être la ville dont
Bollandus fait mention dans la Vie de saint Ful-
gence, au 1 er janvier. Félix, le seul évêque de
ce siège qu'on connaisse , se trouve nommé
parmi les évêques de la province de la Byzacène
qui , en 484 , furent, exilés de Carthage par un
édit d'Hunneric, roi des Vandales, pour avoir

soutenu avec fermeté la foi de Jésus -Christ
contre la secte des Donatistes. Voy. De Com-
manville, /« Table alphabet., p. 106. Gaet. Mo-
roni, vol. XXV, p. 183, 184.
F0RATIANAouF0RATIA,F0RTIA,etmême

FORIA, ville épisc. de la Byzacène, dans l'A-
frique occidentale, sous la métropole d'Adru-
mète. Boniface, le seul évêque qu'on connaisse
de ce siège, se trouva au concile de Carthage
tenu l'an 484, et fut le troisième des quatre
évêques qui déclarèrent à Hunneric, roi des
Vandales, la profession de foi des catholiques
contre la secte des Donatistes. To?/. les Notit.
A fric., n. 66. Gaet. Moroni, vol. XXV, p. 184.

I. FORBES (Alexandre, lord de PISTLIGO),
connu par son _dévouement à la famille des
Stuarts, né en Ecosse, mort en 1762 à Auchin-
ries, dans le comté d'Aberdeen. Il a publié :

Moral and philosophical Essays; 1734. Voy. Rose,
New gênerai biographical Dictionary. La Nouv.
Biogr. génér.
IL FORBES (Duncan), jurisc. écossais, né à

Culloden en 1685, mort l'an 1747, étudia dans
les universités d'Edimbourg, d'Utreeht,deLeyde
et de Paris. C'est un érudit distingué, et surtout
un habile hébraïsant. On a de lui : 1° Thoughts
on religion; — 2° A letter to a bishop on Hut-
chinson's writings; — 3° Reflections on incredu-
lity; 1750, 2 vol. in-12. Ces trois ouvrages ont
été traduits en français par le P. Houbigant;
Lyon, 1768, 1775, in-8*°. Voy. Rose , Biographical
Dictionary. La Nom:. Bioar. génér.

III. FORBES (Guillaume), en latin Forbesius,
premier évêque d'Edimbourg, né à Aberdeen
vers l'an 1585, mourut en 1634, laissant un fils

qui embrassa la religion catholique. Il se con-
fessa lui-même avant de mourir, et reçut l'ab-

solution d'un prêtre, ce qui confirma l'opinion
qu'il était catholique dans le cœur, quoiqu'il fit

profession de ce qu'on appelait le protestan-
tisme relâché. Forbes s'appliqua à l'étude des
Pères de l'Église, des antiquités ecclésiastiques,
des théologiens scolastiques, des controver-
sistes et de l'hébreu. Il fut successivement pas-
teur à Alford, à Aberdeen, puis à Edimbourg, et

devint évêque de cette ville. On a de lui : Consi-
derationes modesiœ et pacificœ controversiarum

;

Francfort-sur-le-Mein, 1707, in-8°, 3e édit. Voy.
le P. Nicéron, Mémoires, tom. XLII. Richard et
Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

IV. FORBES (Jean), en latin Forbesius, parent
du précédent, né à Aberdeen l'an 1593, mort en
1648, professa dans sa ville natale la théologie
et l'histoire ecclésiastique. 11 souscrivit aux arr
ticles du synode de Perth , et se montra très-fa-

vorable à l'introduction de l'épiscopat en Ecosse.
Son principal ouvrage est intitulé : Institutionev

historieo-theologicœ ; Amsterdam, 1645, in-fol.;

cet ouvrage a eu trois éditions; c'est un vaste
recueil où l'auteur, en traitant de la doctrine
chrétienne, prétend, contre la vérité notoire des
faits, que diverses circonstances y ont apporté
des changements. On a fait un abrégé de cet
ouvrage propre à nourrir les préjugés des pro-
testants. Les Œuvres complètes de Forbes ont
paru à Amsterdam, 1703, 2 vol. in-fol. Voy. le

P Nicéron, Mémoires, tom. XLII. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

V. FORBES (Patrice), évêque d'Aberdeen, et

père du précédent, né l'an 1564, mort en 1635,
fut un des bienfaiteurs de l'université d'Aber-
deen, où il lit revivre renseignement de la théo-t

logie et de la-jurisprudence. Il a laissé : Com-
mentarius in Apocalypsim ; Londres, 1613, in-4°k

FORCE (Foi-titudo), vertu cardinale qui nous
fait surmonter et tout souffrir plutôt que de rien

faire contre notre devoir. L'objet matériel de la

force sont les travaux, les périls, les maux de
cette vie; et l'objet formel est la difficulté de
supporter les uns et de vaincre les autres. Le
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sujet immédiat de la force, c'est la volonté. Les

actes principaux de la force sont le courage de

souffrir, la hardiesse à affronter les dangers. Les

vertus annexées à la force sont la magnanimité,

la magnificence , la patience , la persévérance.

Comme vertu chrétienne, la force nous fait sur-

monter les attraits de la concupiscence et vaincre

l'ennemi de notre salut. Les vices opposés à la

force sont la présomption, la témérité, la mol-
lesse, l'impatience, la prodigalité, etc. Vo>/. Car-
dinale?, n° II. S. Thomas, 2. 2., q. 123. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif.

FORCHEIM (Forchenum, Forchena), ville
;

d'Al-

lemagne située dans le cercle de Franconie, où

l'on tint deux conciles : l'un en 890, et l'autre

en 1077. Voy. Sainte - Marthe , Gall. Christ.,

tom. III, p. 649. Richard et Giraud.

FORDYCE (Jacques), célèbre prédicateur

écossais , né en 1720 à Aberdeen , mort à Bath

l'an 1796, occupa longtemps à Londres la place

de pasteur dune congrégation de dissentants

(dissenters) ou non-conformistes. (Voy. Dissen-

tants et Conformiste.) Ses prédications eurent

beaucoup de vogue. On lui doit, outre un vo-

lume de poésies : 1° Essai sur l'action convenable

à la chaire; in -12, imprimé à la suite de Théo-

dore, dialogue concernant l'art de prêcher, par

David Fordyce, son frère; 1755, 3e édit; —
2° Sur la folie, l'infamie et la misère d'un plaisir

illégitime; 1760; — 3° le Temple de la vertu,

songe; 1755 et 1777, in -12; — 4° Sermons aux

ïeunes femmes: 1765,2 vol. in-12; ils ont été tra-

duits en français; — 5° le Caractère et la con-

duite du sexe "féminin, et les avantages que les

ieunes gens peuvent recueillir de la société des

femmes vertueuses ; 1779, in-8»; le commerce spi-

rituel qu'il recommande aux jeunes gens res-

semble fort à l'amour platonique ;
— 6° Adresses

aux jeunes gens; 1777 et 1796, 2 vol. in-12; —
7° Adresses à la Divinité; 1785 et 1787, in-12.

Tous les ouvrages de Fordyce sont en anglais.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

FOREIRO (François), en latin Forer/us, do-
minicain, né à Lisbonne, mort l'an 1587, était

profondément versé dans les langues latine

,

grecque et hébraïque, ainsi que dans la théolo-

gie ; il obtint les plus éclatants succès dans l'en-

seignement et dans la prédication. L'an 1561 il

assista au concile de Trente, en qualité de théo-
logien du roi de Portugal; et les Pères du con-
cile l'adjoignirent aux évêques de Lanciano et

de Modène pour la correction du Bréviaire et

du Missel romains, la composition du Catéchisme
du concile et l'examen des livres. L'an 1565 il

fut nommé prieur du couvent des dominicains
de Lisbonne, et, l'année suivante, il devint pro-
vincial. Il fit bâtir un couvent de son Ordre à
Almada

,
près de Lisbonne. On a de lui : 1° le

Sermon qu'il prononça au concile de Trente le
premier dimanche de l'Avent 1562; Brescia,
1563; — 2° Isaiœ prophetœ vêtus et nova ex He-
braico versio , cum commentario; "Venise, 1563,
in-fol.; Anvers, 1565, in-8°, et dans les Critici
sacri. tom. V; Londres, 1660;— 3" la Préface qui
est en tête de l'Index des livres défendus; Rome,
1564; — 4° plusieurs autres ouvrages indiqués
dans Richard et Giraud. Voy. le P. Echard,Serï-
ptor. Ord. Prœdic, tom. 11, p ;

261 et suiv. Le
P. Touron, Hommes illustr.de Soini-Dominique,
tom. IV, p. 472 et suiv. Sixte de Sienne, Biblioth.

Sancta.
FORER ou FORERUS (Laurent), jésuite, né

à Lucerne l'an 1580, mort à Ratisbonne l'an

1059, professa la théologie et la philosophie dans
les collèges de sa compagnie , devint chancelier

de l'université de Dillingen, recteur du collège

de Lucerne et confesseur de l'évêque a au„s-

bourg. Il a laissé de nombreux ouvrages ae

controverse , tant en latin qu'en allemand
,
et

dont les principaux sont : 1° Symbolum catholi-

cum, (utheranum, calvinianum, cum apostolico

collatum; Dillingen, 1622, in-4»; — Vf> Lutherus

thaumaturgus ; ibid., 1626, in-4»; — 3° Gramma-

ticus Proteus, arcanorum societatis Jesu Dedalus

dedolatus, et genuino suo vultu reprœsenlatus ;

Ingolstadt, 1636, in-8»; — 4° Défense de l'Eglise

catholique contre le livre : de la Nouveauté des

Papes de Pierre du Moulin; Dillingen, 1641. Voy.

Sotwel, qui, dans sa Biblioth. Scriptor. Societ.

Jesu, donne le catalogue des ouvrages de Forer.

Richard et Giraud, qui les indiquent aussi.

I. F0REST (LA), écrivain du xvne siècle, a

laissé :
1° Sommaire des hérésies et contradictions

de la religion prétendue réformée; — 2° Défi aux

réformés ; — 3° Falsification des Bibles de Ge-

nève; — 4° l'Anti-Drelincourt; Paris, 1643.

IL F0REST (L'abbé), né à Toulouse, vivait

au xvme siècle. Il est l'auteur de : Almanach
historique et chronologique du Languedoc, conte-

nant létat ecclésiastique , civil et littéraire de
cette province : 1752, in-8°.

III. F0REST (Théodore), capucin , né à Ber-
game, mort l'an 1637, fut provincial de la pro-

vince de Brescia et définiteur général, visiteur

et réformateur apostolique, théologien et con-

fesseur du cardinal Barberini, et ami intime du
pape Urbain VIII. On lui doit : Paraphrases et

Commentaires sur le mystère delà sainte Trinité,

selon la doctrine de saint Bonaventure; Rome

,

1633, in-fol. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine,

Biblioth. univers. Franc, tom. III, p. 112 et 113.

IV- F0REST DU CHÊNE (Nicolas), jésuite,

puis religieux de l'Ordre de Citeaux, né à Reims
l'an 1596, mort vers l'an 1650, professa la théo-

logie à Reims, et devint abbé d'un monastère
de l'Ordre de Citeaux à Toul. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Prœcautiones Tridentinœ ad-
versus novitates in fide; Paris, 1649, in-8°; —
2° Lettres d'un théologien à un sien ami malade,
contenant l'abrégé de Jansénius; ibid., 1650, in-4°;

— 3° Selecti sermones theologici; Rouen, 1656,
in-4». Voy. le P. Labbe, Biblioth. anti Jansen.,

n. 83, p. 42. Alegambe, Biblioth. Scriptor. Societ.

Jesu. Sotwel, Scriptores Societatis Jesu. Richard
et Giraud.

V. TQK.EST-M.OîmE'R(Foresti-Monasterium),
abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît située au dio-

cèse "d'Amiens. Elle fut fondée au vn e siècle par
saint Riquier, prêtre et abbé de Centule. Ce
monastère fut d'abord occupé par une commu-
nauté de chanoines, auxquels on substitua des
religieux de Centule. Voy. la Gall. Christ., t. X,
col. 1307. Richard et Giraud.

I. F0RESTI (Antoine), jésuite italien du xvn«
siècle, a laissé : 1° Mappamondo istorico, ovvero
descrizione di tutti imperi del mondo , délie vite

de' Pontefici e i fatti più illustri dell' antica e
moderna storia; Parme, 1690, 6 vol. in-4°; —
2U / Conforti celesti inviati aile milizie cristiane

délia sacra leya; ibid., 1686; — 3° // Sentiero
délia Sapienza mostrato a' giovani studenti;
ibid., 1689 ;

— 4° la Strada al santuario mostrata
a' clerici, iquali aspirano al sacerdozio : Modène
1699. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

' '

II. FORESTI(Jacques-Philippe), ou JACQUES-
PHILIPPE DE BERGAME, de l'Ordre des Er-
mites de Saint-Augustin, né à Soldio l'an 1434
mort en 1520, fut obligé, malgré son aversion
pour les dignités, d accepter les charges de
prieur d'Imola, de Forli et de Bergame. On a
de lui : 1° Supplementmn chronicorum orbis ab
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initio rnundi ad annum 1485; Brescia, 1485, in-

fol., et Venise, 1506, in-fol.;— 2° de Claris mu-
lieribus christianis commentarius ; Ferrare, 1497,

in-fol., et dans l'ouvrage intitulé : de Memorabi-
libus et claris mulieribus aliquot diversorum scri-

ptorum opéra; Paris, 1521, in-fol.; — 3° Confcs-
sionale, seu interrogatorium uliorum novissimum;
Venise, 1487, in-4°,etl500,in-8°. Voy. Trithème,
in Catalog. Bellarmin, de Scriptor. eccles.

I. FORESTIER, ancien ministre envoyé par
les États généraux des Provinces-Unies dans
leurs ambassades à la cour de France et à la

cour Ottomane, vivait au xvnc siècle. Il a laissé :

Justes raisons que les
F
protestants de France ont

eues de se réunir à l'Eglise romaine sous le règne
de Louis le Grand; Paris, 1687, in- 12. Voy. le

Journ. des Savants, 1682, IIe part., p. 141, l re

édit., et p. 118,2e édit.

II.'FORESTIER (Pierre), chanoine de Notre-
Dame d'Avalon , né l'an 1654 , mort en 1723 , a
laissé : 1° trente-deux Homélies précitées aux Ur-
sulines d'Avalon; Paris, 1690, 2 vol. in -12; —
2° Explication littérale des Evangiles des diman-
ches et fêtes de l'Avent et du Carême; ibid., 1700,
in-12; — 3° Histoire des Indulgences et des Ju-
bilés; ibid., 1700, in-12; — 4° Vies des saints

patrons, martyrs et évêques d'Autun ; Dijon, 1713,
in-12. Voy. Papillon, Biblioth. des Aut. de Bour-

fogne, p. 221. Bocquillot, Vies et Lettres, etc.,

745, p. 51. Bichard et Giraud.
F0RFIAMMA ou FORIFIAMMA , FORFLAM-

MA (Forum Flaminii), ancienne ville épiscop.
de l'Ombrie. Elle fut ruinée par les Lombards
l'an 740, et ses habitants se retirèrent à Foligni,

où l'on transféra aussi son évêché. On n'en con-
naît que deux évêques, dont le premier, Boni-
face, assista au concile de Borne qui se tint l'an

503, sous le pape Symmaque, et le second. Dé-
cence, assista au concile qui se tint sous le pape
Agathon en 689. De Commanville dit que cette

ville fut érigée en évêché dans le V e siècle. Voy.
Ughelli, Itaïia Sacra, tom. X, p. 101. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 106. Gaet. Mo-
roni, vol. XXV, p. 184,185.

I. FORGET (saint). Voy. Ferréol , n°I.
II. FORGET (Germain), avocat au présidial

d'Évreux et licencié en l'un et l'autre droit, vi-

vait au XV e siècle. Son principal ouvrage est in-

titulé : sur des Personnes et des choses ecclésias-

tiques et décimales; avec un autre traité des
Droits de régale et des Pensions bénéficiâtes; 1611
et 1625, in-8°. Voy. La Croix du Maine et Du
Verdier, Biblioth. Bichard et Giraud.

FORGEY. Voy. Ferréol, n° I.

FORIA. Voy. Foratiana.
FORIFIAMMA. Voy. Forfiamma.
FORLI (Forum Livii), ville épisc. d'Italie si-

tuée dans la Bomagne, sous la métropole de
Bavenne. La foi paraît y avoir été prêchée de
bonne heure par les apôtres et par leurs disci-

ples ; mais on n'en connaît point d'évéques avant
saint Mercurial, qui siégeait à Forli l'an 359.

Voy. Ughelli, Ital. Sacr., t. II, p. 574, et t. X,
p. 265, nouv. édit. Acta SS., april., tom. III,

p.752.BichardetGiraud.Gaet.Moroni,vol.XXV,
p. 192 et suiv.

FORLIMPOPOLI. Voy. Bertinoro.
FORMA PAUPERUM , forme dans laquelle on

expédie, à la chancellerie de Borne, les dispenses
de mariage entre personnes qui sont parentes
à un degré prohibé , lorsque ces personnes ne
peuvent pas payer les droits accoutumés.

I. FORMA!, ville épisc. delà province de Nu-
midie, dans l'Afrique occidentale. Elle est men-
tionnée dans la conférence de Carthage. Oplat
de Milève parle d'un de ses évêques, qui se

nommait Urbain. Voy. Conf. Carth., c. CC1C
Optât de Milève, 1. II, § 18.
IL FORMA!, ville épisc. de la Mauritanie Cé-

sarienne, dans l'Afrique occidentale, appelée
Forma- de Mïssore,da nom d'un de ses évêques,
qui fut exilé avec plusieurs autres évêques de
Numidie après la conférence de Carthage, par
un édit d'Hunneric, roi des Vandales. Voy. Har-
douin, Concil., tom. II, p. 1072. Gaet. Moroni,
vol. XXV, p. 317.

I. FORME, en terme de théologie, se dit
d'une des parties essentielles des sacrements,
qui consiste dans les paroles. Voy. Sacre-
ment.
IL FORME, disposition que doivent avoir les

actes; c'est, en matière bénéflciale, la manière
dont les provisions de Borne sont conçues. Le
Pape a coutume de pourvoir de deux manières :

en forme gracieuse et en forme commissoire. Les
provisions en forme gracieuse (in forma gra-
tiosa) sont celles par lesquelles le Pape, instruit
des qualités de l'impétrant, confère de sa propre
autorité le bénéfice demandé

; en sorte que l'im-
pétrant peut se mettre en possession du béné-
fice, sans être assujetti à aucun examen par l'Or-
dinaire. Dans les provisions en forme commis-
soire (in forma dignum), le Pape commet les

Ordinaires, c'est-à-dire les évêques, pour con-
férer les bénéfices auctoritate apostolica , après
avoir examiné les impétrants et les avoir trou-
vés capables. Ce committatur du Pape se fait de
plusieurs manières, qu'on peut voir dans Bi-
chard et Giraud, dans le Diction, eccles. et canon,
portatif, dans l'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon , et en général dans tous les cano-
nistes.

FORMÉES (LETTRES), en latin Litterœ for-
mata, nom que l'on donnait à certaines lettres

dont l'usage a été fort commun dans les pre-
miers siècles de l'Église , à cause de certains

caractères que l'on mettait au commencement
ou à la fin pour les faire connaître. Les évêques
donnaient aux voyageurs des lettres formées,
afin qu'ils fussent reçus dans les autres églises.

On les nommait aussi Lettres canoniques, de re-

commandation, de paix, de communion. Les
Grecs modernes ont donné le nom de formée à
l'Eucharistie, parce que les hosties avaient l'em-
preinte d'une croix. Voy. Du Cange, Glossarium.
Le P. Sirmond, Formules de lettres for-
mées. Bergier, Diction, de théologie, au mot
Lettres.
F0RMEY (Jean-Henri-Samuel), ministre pro-

testant, professeur de philosophie , né à Berlin
l'an 1711, mort en 1797, a laissé un grand
nombre d'ouvrages , dont les principaux sont :

1° le Fidèle fortifié par la grâce , ou Sermon sur

l'Èpitre de saint Paul, ad Philipp., c. iv, v. 13;
Berlin, 1736;— 2° Sermons sur divers textes de
l'Écriture; ibid., 1739, in-8°; — 3° le Triomphe de
l'évidence , ou Réfutation du Pyrrhonisme ancien

et moderne; 2 vol. in-8°; — 4° le Philosophe chré-

tien; Leyde, 1753 et 1755; 3 vol. in-12; —
5° Abrégé de l'histoire ecclésiastique ; 1760, 2 vol.

in-12. Voy. Bichard et Giraud
,
qui donnent la

liste complète des écrits de Formey. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

F0RMIES (Formia ou Formiœ, Hormiœ), ville

épisc. de la Campanie , dans le royaume de

Naples, entre Fondi et Minturnes. Elle fut dé-

truite par les Sarrasins l'an 840, et son évêché

fut transféré à Gaëte. Aujourd'hui on voit un
bourg nommé Molu s'élever sur une partie de

l'ancienne ville. Elle a eu onze évêques, dont

le premier, Probe, siégeait au Ve siècle. Voy.

Ughelli, Ital, Sacra, tom. X, p. 97. De Comman-
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ville, I" Table alphabet., p. 106. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni , vol. XXV, p. 323, 324.

FORMOSE, pape, mort l'an 896, était de
Porto, selon les uns, de Pavie, selon les autres,
et d'Ostie, suivant d'autres. Il était évêque de
Porto lorsque Jean VIII le déposséda de son
siège et l'exila, donnant pour motif qu'il avait
osé briguer la papauté, et qu'il avait fait jurer
au roi des Bulgares de ne pas recevoir d'autre
évêque que lui, envoyé par le Saint-Siège. Il

fut rétabli sur son siège par Marin ou Martin II
;

et, l'an 891, il fut élu pape. 11 permit aux évo-
ques ordonnés par Photius de garder leurs
sièges, à condition qu'ils reconnaîtraient leur
faute. Cette condescendance fut taxée de lâcheté,
et devint un des griefs articulés contre lui. Sa
mémoire, anathématisée par Etienne VII, fut

réhabilitée dans le concile de Rome tenu sous
Jean IX, l'an 898. Il est certain que les accusa-
tions dont il fut l'objet ne l'empêchèrent pas de
jouir d'une grande réputation de science et de
vertu; et, suivant plusieurs historiens, cette ré-

putation étaitméritée. Formose avait écrit quel-
ques Lettres; il en reste trois, dont une, celle

qui est adressée aux évèques d'Angleterre , lui

est contestée. Foy.Baronius, Annal. , ad a.nn. 890.

Platina, In Vitas Summorum Pontificam opus.

Richard et Giraud. L'Encyclop. cuthol. Gaet.
Moroni, vol. XXV, p. 324-325. La Nouv. Biogr.

génér.Le Diction, encyclop. de la théol. cathol.

FORMULAIRE (Formularium), écrit qui con-
tient la forme du serment qu'on doit faire en
certaines occasions. Il y a aussi des formulaires
de dévotion et de prières. Il y en a surtout un
qui est devenu très - célèbre , celui du pape
Alexandre VII, au sujet de la condamnation du
jansénisme. Voy. Jansénius, n° II. Le nom de
Formulaire est principalement l'esté à l'acte
dont l'Assemblée du clergé de France et la Fa-
culté de théologie de Paris ont ordonné la si-
gnature en 1661 , et qui est ainsi conçu : « Je me
soumets sincèrement à la constitution du pape
Innocent X du 31 mai 1653 , selon son véritable
sens qui a été déterminé par la constitution de
notre saint Père Alexandre VII, du 16 octobre
1656. Je reconnais que je suis obligé, en con-
science, d'obéir à ces constitutions, et je con-
damne de cœur et de bouche la doctrine des
cinq propositions de Cornélius Jansénius, con-
tenue en son livre intitulé Augustinus, que ces
deux papes et les évèques ont condamnée, la-
quelle doctrine n'est point celle de saint Au-
gustin, que Jansénius a mal expliquée contre
le vrai sens de ce docteur. » Voy. le Diction, ec-
c/és. et canon, portatif.
FORMULE, se dit de certaines règles ou cer-

tains termes prescrits pour les actes de justice
les professions de foi, etc.

FORNARI (Marie-Victoire), née à Gênes en
156-2, morte en odeur de sainteté le 15 décembre
1617, fut mariée à Ange Strate, dont elle eut
trois garçons et deux lilles, qui tous embras-
sèrent la vie religieuse. Après la mort de son
mari, elle institua l'Ordre des Annonciades cé-
lestes, qui se répandirent en Italie, en Alle-
magne et en Fiance. Les religieuses de cet
Ordre sont habillées en blanc, avec un sca-
pulaire et un manteau bleu de ciel; costume
d'où elles ont tiré leur nom de Célestes ou Cé-
lestines.

FORNARIUS (Martin), jésuite, né à Blindes
vivait au xvne siècle. Il a laissé : 1° un Opuscule
• lu sacrement de l'Ordre; Cologne, 1621 ;

— 2» une
Institution des confesseurs; Rome et Cologne
1601

; In-olstadt, 1607.
'

FORNERUS (Frédéric), évêque d'Hébroaau

xvne siècle, est auteur de : 1° le Roi «fW™1
,;

ou Sermon sur le Psaume l; Ingolstadt, 1619 et

1630;, — 2° la Palme triomphante des miracles

de l'Église, et principalement de la Vierge ;va\a.,

1620; — 3° Trente Sermons de la Vierge, et quel-

ques autres sur les mystères; — 4° la Rose à cinq

feuilles; ibid., 1630; — Quatre livres de l'ivro-

gnerie; ibid.

FORNICATEUR (Fomicator. stuprator). Celui

qui corrompt une fille par des' instances accom-
pagnées de dol ou de crainte , est tenu de la

doter ou de l'épouser, parce qu'il lui a fait tort

en la trompant, et qu'il doit par conséquent ré-

parer ce tort. Celui qui corrompt une fille de
son consentement, et sans suite déshonorante
devant les hommes, est tenu seulement à faire

pénitence de son crime. Voy. saint Antonin,
Summ. theol., IIe part., tit. V, c. VI, § 1. Pontas,
au mot Fornication. Richard et Giraud, et

Fornication.
FORNICATION (Fornicatio), commerce illé-

gitime de deux personnes de différent sexe,
dont ni l'une ni l'autre ne sont liées par le ma-
riage, ni par un vœu solennel (Copula carnalis
soluti cum soluta). Si le commerce a lieu avec
une personne libre, mais qui n'est pas vierge,
c'est une fornication simple; mais si la personne
libre est vierge, c'est ce qu'on appelle en latin

defloratio, stuprum. Toute fornication est un pé-
ché mortel défendu par le droit naturel et divin.— Dans l'Ancien Testament, l'idolâtrie est sou-
vent exprimée par le terme de fornication, par'ce
que c'était une espèce de commerce criminel
avec les fausses divinités

,
presque toujours ac-

compagné d'actes d'impudicité. C'est pourquoi
quelques commentateurs ont cru que sous le
nom de fornication le concile de Jérusalem en-
tendait le culte des idoles ; mais cette interpré-
tation parait peu fondée. Quoi qu'il en soit, ce
désordre ne fut jamais excusé ni toléré chez les
Hébreux; il est sévèrement puni dans les deux
textes par la loi de Moïse. Ceux qui ont con-
fondu la fornication avec le concubinage tel qu'il
existait chez l'ancien peuple de Dieu, ont com-
mis une grande erreur, comme on peut le voir
au mot Concubine. Voy. saint Paul, ICorinth.,
vi, 9. Actes, xv, 29. Deutéron., xxn, 21; xxm,
17. Collet, Moral., tom. VI. Moléon, Voyage li-

turg., p. 473. Richard et Giraud. Bergier, Dic-
tion, de théol.

F0RNICI (Jean), né vers l'an 1762, mort en
1828 à Rome, où il était chanoine de la collé-
giale de Saint-Eustache, maître des cérémonies
pontificales, secrétaire de la Congrégation des
Cérémonies, etc., a laissé : 1° des Institutions
liturgiques pour le sénat romain; — 2° Deux col-
lections de questions et les réponses sur les doutes
liturgiques ; — 3° des Notes imprimées par ordre
de la Congrégation des Rites

;
— 4° un Recueil de

panégyriques plusieurs fois réimprimé. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

FORN0UE ou F0RN0VE,F0RN0V0, F0RO-
N0V0 (Forum Novum ou Novanum), ancienne
ville des Sabins, en Italie, laquelle reçut la foi
dès les premiers siècles de l'Église. Ce n'est
plus aujourd'hui qu'un bourg nommé Vescovio
ou Vescovato. Cette ville , dont le siège a été
réuni à Sabine, qui est le titre d'un cardinal
évêque, a eu, quand elle subsistait, quatorze
évèques, dont le premier, Paul, assista au con-
cile de Rome tenu l'an 465 sous le cane «saint
Hilaire. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom X Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVI p. 13

I. FORSTER(Froben), Allemand, né à Kœni"s-
feld l'an 1709, mort en 1791, entra dans lXhdfe



FORT — 827 — FOSC

Je Saint-Benoit, professa la philosophie à Salz-

bourg, et devint successivement prieur, biblio-

thécaire, puis abbé de Saint -Emmeran. Ses
principaux ouvrages sont : 1° de Scripturœ Sacrœ
Vulgata editione; 1748,in-4°; — 2° Methodus in-

veniendi veritatern per meditationem, breviter ex-

posita; Salzbourg, 1746, in-4°; — 3° Quid est Ve-

ritas? etc.; ibid., 1745, in-4°. Voy. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

IL FORSTER (Jean), né à Augsbourg l'an

1495, mort à Wittemberg en 1556, ami de Reu-
chlin, de Mélanchthon et de Luther, fut chargé
par ce dernier d'organiser l'église luthérienne

à Strasbourg. Il professa l'hébreu à Wittemberg
avec distinction. On a de lui : Dictionarium He-
braicum novum, ex saeris Bibliis depromptum ;

Bâle, 1552, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. gêne'r.

III. FORSTER (Nathaniel), anglican, né à
Stadscombe l'an 1717, mort en 1757, connaissait
parfaitement le latin , le grec et l'hébreu ; il joi-

gnait à une vaste érudition un remarquable
esprit de critique. Outre plusieurs ouvrages lit-

téraires, on lui doit : 1° Popery destructive of
the évidence of ckristianity , sermon; Oxford,
1746; — 2° A Dissertation upon tlie uccount sup-
posée! to hâve been given of Jesus-Christ by Jose-

phus; Oxford, 1749; — 3° Biblia hebraica sine

punctis; ibid., 1750, in-4°. Voy. la JVowd. biogr.

génér.

IV. FORSTER (Valentin-Guillaume), jurisc,

né à Marbourg l'an 1574, mort en 1620, professa

le droit à Wittemberg, et fut assesseur à l'éche-

vinat de cette ville. Outre plusieurs autres

écrits, nous citerons : 1° de Jure canonico; —
2U Paratitla in Pandectas; — 3° de Juris inter-

prétaitone libri H. VoyAa. Nour. Biogr. génér.

I. FORT (Paul LE), de l'Ordre de Citeaux, au
xvne siècle, fut prieur de Saint-Lazare à la Fertë-

Milon. On a de lui : t'Horloge bénédictin: Paris,

1645.

II. FORT DE FRANCE, évêché qui a été érigé

en 1850 dans le lieu de ce nom qui est dans l'île

de la Martinique, une des colonies françaises.

La circonscription de ce nouveau diocèse se

compose de toute l'ile. Le siège épiscopal a été

transféré à Saint -Pierre, en vertu d'une bulle

en date du 12 septembre 1851; de sorte que
l'évêque prend maintenant le titre d'évèque de
Saint-Pierre et de Fort-de-France.

FORTANERI ou FORTANIER VASSALI. Voy.

FONTANE.
FORTIA ( Agricole-Joseph-François-Xavier,

marquis de Fortia d'Urban), né l'an 1756, mort
à Paris en 1843, était membre de l'Académie des

inscriptions. 11 a laissé un grand nombre d'ou-

vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° Chro-

nologie de la vie de Jésus-Christ; Paris, 1827,

in-8°, et 1830, in-12; — 2° Essai sur l'immorta-

lité de l'âme et sur la résurrection; Paris, 1835,

in-12; — 3° Mémoires pour servir à l'histoire de

l'introduction du christianisme dans les Gaules;

ibid., 1838. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. FORTUNAT, mentionné dans la première

Épitre de saint Paul aux Corinthiens, vint de

Corinthe à Éphèse pour rendre visite à cet

apôtre, qui l'appelle les prémices de l'Achaïe

avec Stéphane et Achaïque. Ce furent ces trois

personnes qui portèrent la Ire Épitre de saint

Paul aux Corinthiens. Voy. I Corinth., xvi,

15, 17.

II. FORTUNAT (saint), né à Verceil, vivait au
VIe siècle. On lui donne le titre d'évèque , mais

on ignore le temps et le lieu de son épiscopat;

il était fort lié avec saint Germain, évêque de

Paris. Il a laissé la Vie de saint Marcel, insérée

dans le Recueil de Surius, et on lui attribue le

Ier livre de la Vie de saint Hilaire, évêque de Poi-
tiers. Voy. D. Rivet, Hist. Httér. de la France,
tom. III, p. 298 et suiv. D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés., tom. XVI, p. 547 et suiv.

III. FORTUNAT, évêque de Poitiers. Voy.
Venance Fortunat.

IV. FORTUNAT AMALAIRE. Voy. Amalaire,
n° I.

FORTUNATITES {Fortunée cultores), nom
donné à une secte juive qui adorait la fortune
et lui offrait des sacrifices comme à la reine du
ciel. Voy. Alexander ab Alexandro, Génial, die-
rum., 1. I.

FORTUNE (Fortuna), divinité païenne qui
présidait à tous les événements et distribuait à
son gré les biens et les maux. Isaïe reproche
aux Israélites d'avoir dressé des tables à la For-
tune. Chez les chrétiens, la fortune est un évé-
nement dont la cause est cachée, mais qui n'est

autre chose que la providence de Dieu. Voy.
Isaïe, lxv, 11. Bergier, Diction, de théoL, art.

Fortuit, Fortune.
I. F0RTUNI0 (Augustin), chroniqueur, né à

Fiesole vers l'an 1550, mort à Florence vers l'an

1595, entra au couvent des Saints-Anges à Flo-
rence. Il a laissé : 1° Historia Camaldulensiwn

;

Florence, 1575-1579, 2 vol. in-4°; — 2" Apologia
Augusti Ftoreittùii pro libris suis Historiarium
Camaldulensium ; ibid., 1592, in-12; — 3° Chro-
nichetta del monte San-Savino di Toscana; ibid.,

1583, in-4°. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

II. F0RTUNI0 (Garcia). Voy. Ercilla.
I. FORUM CLAUDII, ancienne ville épisc. de

la Campanie,sur le chemin de Rome à Naples,
dont on met les ruines à l'endroit nommé Citta-

Rotta, près de Carinola, où son évêché fut trans-

féré vers 1087. Elle était sous la métropole de
Capoue. On n'en connaît que deux évêques,
dont le premier, Jean, siégeait en 1071. Voy.

Ughelli, Italia Sacra, tom. X, p. 100. De Com-
manville , /

re Table alphabet., p. 106. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVI, p. 12 et 13.

IL FORUM CLAUDII ou CL0DII, ancienne
ville épisc. d'Italie et bourg du patrimoine de
Saint-Pierre, appelé aujourd'hui Oriolo. Elle a

eu trois évèques, dont le premier, Domitien ou
Donatien, assista l'an 313 au concile de Rome,
sous le pape Melchiade. Voy. Optât de Milève,

de Schismate Donatist., 1. I. De Commanville,
I™ Table alphabet., p. 106. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XXVI, p. 13.

III. FORUM FLAMINII. Voy. Forfiamma.
IV. FORUM C0RNELII. Voy. Imola.

V. FORUM JULH. Voy. Julium Carnicum.
VI. FORUM LIV.II. Vou. Forli.

VIL FORUM N0VANUM ou NOVUM. Voy.

FORNOUE.
VIII. FORUM SEBUSI0N0RUM. Voy. Bourg-

en-Bresse.
IX. FORUM TRAJANI, ancienne ville épisc.

de Sardaigne, sous la métropole de Cagliari. On
n'en connaît que deux évêques, dont le pre-

mier, Martinianus, fut un des prélats exilés en
484 par Hunneric, roi des Vandales, et le se-

cond, Innocent ou Libertinus, dont saint Gré-

goire le Grand fait mention dans Epistol. IV ad
Januarium. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXVÏ, p. 14.

FOSCARARI (Gilles), en latin Foscherarius

,

dominicain, né à Bologne l'an 1512, mort à Rome
en 1564, professa dans diverses maisons de son

Ordre
,
prit le bonnet de docteur, et devint in-

quisiteur, puis prieur du couvent de Bologne.

Paul III le nomma maître du sacré palais, et

Jules III l'éleva sur le siège épiscopal de Mo-
dène. Il montra la plus grande charité pendant
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la disette qui affligea cette ville ; mais la pureté

de sa foi ayant été attaquée , Foscarari fut ar-

rêté et conduit au château Saint-Ange , d'où il

ne tarda pas cependant à sortir. Il assista au

concile de Trente, et il fut chargé avec Léonard
Marini et Foreiro de rédiger un catéchisme et

de réformer le Bréviaire, ainsi que le Missel de

Rome. C'est lui, en effet, qui a composé le Ca-
techismus ad Parochos avec les deux autres

dominicains. On attribue à Foscarari : Ordo ju-
diciarius in foro ecclesiastico. Voy. Richard et

Giraud.

FOSCHERARIUS. Voy. l'art, précéd.

FOSCO (Placide), en latin Fuscus, premier
médecin et un des conseillers du pape Pie V,

né en 1505 à Montetiori , dans les environs de
Rimini, mort à Rome l'an 1574, est l'auteur

d'un livre estimé qui a pour titre : de Usu et

abusu Astrologiœ in urte medica. Voy. Jean-Jac-
ques Manget, Biblioth. Scriptorum Medicorum
veterum et recentium, 1. VI, sub lin.

FOSSAIRE (Fossarius), officier de l'Église

d'Orient chargé du soin d'enterrer les fidèles. Il

jouissait, entre autres privilèges, de l'exemption
des impôts et des charges publiques. Le P. Goar
insinue que les fossaires existaient dès le temps
des apôtres, que les jeunes hommes qui enter-
rèrent les corps d'Ananie et de Saphire, et ceux
qui prirent soin de la sépulture de saint Etienne
(Actes, v,6; vm) étaient des fossaires en titre.

Saint Jérôme , ou plutôt l'auteur du traité de
Septem Ordinib. Ecclesiœ , les met au rang des
clercs. Voy. Goar, Eucologe des Grecs, notes.

Tillemont, Hist. des empereurs, tom. IV, p. 235.

Bergier, Diction, de théolog., art. Funérailles,
vers la fin. Compar. Copiâtes.
FOSSALA ou FOSSULA, FUSSULA, FISSON,

siège épisc. de la province de Xumidie, dans
l'Afrique occidentale, sous la métropole de Cirte

;

c'est un château situé à quarante milles d'Hip-
pone , et séparé de ce diocèse du temps même
de saint Augustin. On n'en connaît que deux
évëques, dont le premier, Antoine, est nommé
dans la lettre adressée au pape saint Innocent
I er par le concile de Milève, assemblé pour con-
damner les erreurs des Pélagiens. Voy. saint
Augustin, Epist. CCIX. De Civit. Dei ,'\. XXII,
c. vm. Gaet. Moroni, vol. XXVI, p. 16.
F0SSAN0 {Fossanum Fans), ville épisc. d'Ita-

lie située dans le Piémont, entre Saluées et
Mondovi. Quelques-uns. comme De Comman-
ville, prétendent qu'elle fut érigée en évèché en
1560

;
d'autres veulent qu'elle l'ait été par Gré-

goire XIII; mais TJghelli prouve assez bien
qu'elle le fut, le 15 avril 1592, par Clément VIII,
qui la plaça sous la métropole de Turin. Voy.
De Commanville , /« Table alphabet., p. 107.
Ughelh, tom. IV, p. 1079 et suiv. Richard et
Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVI, p. 16 et suiv.
FOSSARIENS, hérétiques duxv siècle, issus

selon toute apparence, des Albigeois. Leur nom
vient de ce qu'ils s'assemblaient dans les fosses
et dans les cavernes pour y débiter leurs impié-
tés et commettre des actions infâmes. Ils mé-
prisaient les sacrements et les cérémonies de
l'Église. Plus tard ils se confondirent avec les
Hussites de Bohême. Voy. Trithème, Chron. du
monastère de Spanheim. Richard et Giraud.
FOSSÉ (Pierre-Thomas du), mort à Paris l'an

1698, a écrit les Vies des Saints des mois de
janvier et de février, celles de Tertullien, d'Ori-
yène et de saint Thomas de Cantorbéry. Il a
continué les Commentaires sur la Bible, com-
mencés par le Maistre de Sacy.
F0SSEMBRUN0 ou F0SS0MBR0NE (Forum

Svmpronii), ville épisc. d'Italie située dans le

Picenum et le Vicariat romain. On ne sait à

quelle époque la foi y a été prêchée ; mais il y
existait des chrétiens "avant Constantin, puisque

le Martyrologe romain mentionne plusieurs

martyrs qui ont souffert dans les persécutions

qui ont précédé cet empereur. Ce siège est sous

la métropole d'Urbin. Richard et Giraud remar-
quent avec raison que c'est sans fondement
qu'Ughelli donne Félicissime comme le premier
évêque de Fossombrone. A la vérité il y a eu
un évêque de ce nom qui souscrivit au concile

de Rome sous le pape Symmaque, en 499, mais
cet évêque se qualifie d'évêque de Caudium.
D'ailleurs , comme le dit Gaet. Moroni , la tra-

dition donne des prédécesseurs à Félicissime,

bien que leurs notices soient perdues; et De
Commanville reconnaît, de son côté

,
que l'évê-

ché de Fossembruno remonte au IVe ou au \ e

siècle. Voy. Ughelli, Itolia So
r
cra, tom. II, p. 826.

De Commanville, Ire part.. Église lut., p. 25, et

I" Table alphab., p. 107. Gaet. Moroni, vol. XXVI,
p. 36, col. 2.

FOSSOYEUR. Fo.y.FossAiRE.
FOSSULA. Voy. Fossala.
F0STER (Jacques), ministre anglican, né à

Exeter l'an 1697, mort en 1753, étudia à l'école

des non-conformistes de sa ville natale ; et, par-
tageant les opinions du docteur Gale au sujet

du baptême des adultes, il se fit administrer de
nouveau ce sacrement. Il exerça ensuite les

fonctions pastorales chez les Indépendants de
Pinner's Hall. Il a laissé : 1° Essay on funda-
mentals , and his sermon on the résurrection of
the Christ; 1720; — 2° Defence of the usefulness
truth , etc., of Christian révélation ugainst Tin-
dal; 1731 ;

— 3° Tracts on Heresy;— 4° Sermons;
4 vol. in-8°;— 5° Discourses on natural religion

and social virtue ; in -4°. Voy. la Kouv. Biogr.
ge'nér.

II. F0STER (Michel), légiste anglican fort

distingué , né à Marlborough en 1689, mort l'an

1763, occupa plusieurs places importantes qui
lui donnèrent occasion de faire preuve de ses

connaissances comme légiste. On lui doit, entre
autres écrits : 1° A Letter of Advice to protestant
dissenters; 1720; — 2° An Examination of the

Scheme of Church Power laid down in the Codex
Juris ecclesiastici Anglicani , etc. ; 1735. Voy. la

Xonv. Biogr. géne'r.

FOTIUS. Voy. Fozio.
FOU. Voy. Empêchement, n° II, n°ll.
FOUCARMONT (Fulcardi Mons), abbaye de

l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Rouen,
et de la filiation de Savigni. Cette abbaye fut
fondée l'an 1130 par Henri, comte d'Eu, qui y
prit l'habit; elle était régulière et réformée.
Voij. la Gall. Christ., tom. II col 304

ï. FOUCAULT (François), prêtre, né à Or-
léans vers 1590, mort 1 an 1640, méritait à dé-
faut de tout autre titre, d'être cité pour les ser-
vices qu'il rendit comme citoyen et comme ec-
clésiastique aux habitants de sa ville natale
lors de la terrible peste qui la désola en 1626!
C'est à cette occasion qu'il institua pour le
clergé d'Orléans la confrérie qui s'est perpétuée
dans cette ville. On lui doit encore : le Pain
cuit sous la cendre apporté par un ange au pro-
phète Élie pour réconforter le moribond Orléans
1631 ; livre de prières qui fut réimprimé plus
tard sous le nouveau titre de : Prières chré-
tiennes pour servir de préparation à la mort. Voy
Feller, Biogr. univers. ' J '

IL FOUCAULT (Nicolas), prêtre, mort en
1692, était de la même famille et du même dio
cèse que le précédent. Il a fondé lui aussi à
Orléans un excellent établissement celui du
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Bon Pasteur ou des Filles Pénitentes, à l'instar

de celui de Paris. Nicolas a composé des Prônes
pour tous les dimanches de l'année, imprimés
après sa mort, en 1696, et réimprimés depuis.
Voy. Feller, Biogr. univers.

ÏII. FOUCAULT (Nicolas-Joseph), né à Paris
en 1643, mort l'an 1721 dans la même ville,

exerça de hautes fonctions dans l'administra-
tion, sans cesser de cultiver les lettres. Il fit la

découverte du précieux ouvrage de Lactance
de Mortibus persecutorwm

, qu'on ne connaissait
que par une citation de saint Jérôme. Ce fut sur
ce manuscrit , trouvé à l'abbaye de Moissac, en
Quercy, que Baluze a fait son édition. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. FOUCHER (Etienne), dominicain du grand
couvent de Paris, vivait au xvme siècle. On a de
lui : le Séculier parfait sans être singulier, ou le

Secret de servir Dieu dans la perfection parmi le

monde, par cent vingt-six pratiques extérieures
et cinquante-neuf intérieures, extraites de l'Écri-

ture ou des Pères, etc.; Paris, 1708, in-12. Voy.
le Journ. des Savants, 1709, p. 39, l re édit., et

p. 35, 2e édit.

II. FOUCHER (Jean), avocat au parlement de
Paris , né à Auxerre, et qui vivait au xvi e siècle,

a laissé : Prœsulaticum gallicorum , ou Prœsula-
tuum gallicorum prœfecturarumque ritus judi-
ciales; Paris, 1543, 1549, in-8°.

III. FOUCHER (Simon), chanoine honoraire
de la Sainte -Chapelle de Dijon, né l'an 1644,
mort à Paris l'an 1696, était bachelier en théo-
logie. Ses principaux ouvrages sont : 1° Disser-
taiion sur la recherche de la vérité..., où l'on ré-

fute lespréjugés des dogmatistes, tant anciens que
nouveaux, etc.; Paris, 1673, in-12; — 2° de la

Sagesse des anciens, où l'on fait voir que les

principales maximes de leur morale ne sont pas
contraires au christianisme; ibid., 1682, in-12.
Voy. Papillon, Biblioth. des Aut. de Bourgogne

,

tom. I, p. 223 et suiv.

IV. FOUCHER DE CHARTRES {Fulcherius
Carnotensis), né à Chartres l'an 1059, mort à
Jérusalem en 1127. Il partit en 1095 pour la

Terre -Sainte, en qualité d'aumônier de Bau-
douin, qu'il suivit dans toutes ses expéditions,
après lesquelles il résida habituellement à Jé-
rusalem. 11 a écrit une Histoire de Jérusalem qui
s'étend jusqu'à l'année même de sa mort, et

qui contient la plus grande partie des événe-
ments de la croisade, depuis le concile de Cler-

mont, tenu en 1095. Cette histoire a eu plusieurs

éditions : la l re a été donnée par le calviniste

Jacques Bongards, qui l'a publiée dans son Re-
cueil : Gesta Dei per Francos; la 2 e

,
plus com-

plète et plus correcte, par Duchesne, dans le

IVe vol. des Historiens de France; une 3e
, revue

sur les manuscrits, a paru dans la collection des
Historiens des Croisades , publiée par l'Acadé-

mie des inscriptions et belles-lettres. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

I. FOUET , supplice en usage chez les Hé-
breux; ils ne donnaient que trente-neuf coups,
de peur d'excéder le nombre de quarante, fixé

par le Deutéronome. Voy. Deutéron., xxv, 2, 3.

D. Calmet, Dissertation sur les supplices dont il

est parlé dans l'Écriture; en tète de son Com-
ment, sur les Nombres , et Diction, de la Bible.

J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc., t. II,

p. 322, 323.
II. FOUET

, peine ordonnée par différents

textes du droit canon contre les clercs coupa-
bles de certaines fautes ; cette peine ne devait

être exécutée ni par l'évèque, ni par le juge
d'église , ni par un laïque , mais par un clerc.

Voy. C. I, 23, q. 5, c. Universitatis de Sent, ex-

com.^ C. Ciim beatus, dist. 45. C. Permit., dist. 86;
c. Universitatis de Sentent, excom. Les Mém. du
Clergé, tom. VII, p. 1265 et suiv. Richard et Gi-
raud. L'abbé André, Cours alphabet, de droit
canon.

F0UILL0UX (Jacques), licencié de Sorbonne,
né à La Rochelle en 1670, mort à Paris, était
un zélé janséniste. Il eut une grande part :

1° à la l re édition de l'Action dé Dieu sur les

créatures, de François-Laurent Boursier ; 2 vol.
in-4°ou6 vol. in-12; — 2° aux Quatre gémisse-
ments sur Port -Royal ; in-12; — 3" aux Grands
Hexaples; 1721, 7 vol. in-4°; — 4° à l'Histoire du
Cas de conscience; 1705, 8 vol. in-12; — 5° à plu-
sieurs autres productions polémiques qui sont
oubliées aujourd'hui, et qui méritent de l'être.
Voy. Feller, Biogr. univers.

FOUGERET '( Anne - Françoise D'OUTRE-
MONT), fondatrice de la Charité maternelle,
morte en 1813, était fille et petite-fille de juris-
consultes célèbres. Elle fut mariée fort jeune à
M. Fougeret, receveur général des finances.
Douée d'une disposition à la bienfaisance que la
religion augmentait encore, elle regardait l'a-

bandon des enfants comme une des plaies les
plus honteuses de l'humanité. Et comme elle

voyait que les asiles ouverts à l'enfance par
saint Vincent de Paul étaient encombrés

, que
beaucoup d'enfants manquaient de nourrices,
et que la plupart de ceux qui séjournaient à
l'hospice ne pouvaient éviter la contagion, elle
conçut l'idée d'une association qui aurait pour
but de secourir à domicile les mères pauvres,
afin qu'elles pussent nourrir et élever elles-
mêmes leurs enfants. Faisant un appel aux
mères de famille, elle eut bientôt réuni un
grand nombre de dames les plus riches et les
plus considérées de la capitale. Le gouverne-
ment et la famille royale encouragèrent de leurs
bienfaits cette belle institution, et dès la pre-
mière année le nombre des enfants légitimes
portés à l'hospice fut considérablement diminué.
Les sages règlements qui dirigent aujourd"hui
les diverses sociétés de charité maternelle sont
encore ceux que Mme Fougeret avait médités et
établis en 1788. Voy. Feller, Biogr. univers.
FOULCARD. Voy. Folcard.
I. FOULON (CHAMP DU), nom propre de

lieu au midi de Jérusalem. Voy. IV Rois, xviii,

17. Isaïe, vu, 3; xxxvi, 2.

II. FOULON ou F0ULL0N (Jean-Evrard), jé-
suite, né à Liège en 1609, mort à Tournai l'an

1668, se livra avec succès à la prédication pen-
dant trente ans , et fut recteur des collèges de
Huy et de Tournai. On lui doit : 1° Commentarii
historici et morales ad libros I et II Macchabœo-
rum, additis liberioribus excursibus; Liège, 1660
et 1664,2 vol. in-fol.; — 2° Veritatis et Ecclesiœ
Tungrensis brèves vindiciœ contra diatribam P.
Godefredi Henschenii de episcopatu Tungrensi et

Trajectensi; ibid., 1657, in-16; — 3° Fera Eccle-

sia omnium in fide errorum commune remedium ;

ibid., 1662, in-12; — 4" Historia Leodiensis
,
per

episcoporum et principum seriem digesta, etc.;

ibid., 1735 et 1737, 3 vol. in-fol.; — 5° plusieurs

autres ouvrages dont on trouve la liste dans
Richard et Giraud. Voy. \a.lère-André, Biblioth.

Be/g., 1739, tom. II, p. 634 et 635. Mémoires de

Trévoux, août 1737. Moréri, édit. de 1759. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

III. FOULON ou F0ULL0N (Louis), chanoine
de l'église métropolitaine de Cambrai , né dans
cette ville, vivait au xvii" siècle. Il fut aumô-
nier et secrétaire de l'archevêque de Cambrai,
dont il publia la Vie sous ce titre : Epitomevitœ
et virtutum illustrissimi ac reverendissimi D.
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Francùci Vander - Burch, archiepiscopi et ducis

Cameracensis ; Lille, 1647, in-4°. Voy. Valère-
André, Biblioth. Belg., édit. de 1739, tom. II,

p. 831.

IV. FOULON ou FOULLON (Pierre LE), ou
GNAPHÉE, moine hérétique et faux évèque
d'Antioche, qui vivait au V e siècle, professait

l'hérésie d'Eutychès, à laquelle il ajouta les

erreurs des Yalentiniens, des Apollinaristes et

des Sabelliens. Voy. Nicéphore, Hist., 1. XV et

XVI. Baronius, in Annal. Le Diction, encyclop.

de la théol. cathol.

I. FOULQUES , archevêque de Reims, né vers

l'an 850, mort en 900, était proche paient de

Gui, duc de Spolète, qui fut empereur d'Occi-

dent. Charles le Chauve l'appela à sa cour et

lui donna l'abbaye de Saint -Bertin. Il fut élu

archevêque de R"eims l'an 883, et le Pape lui

concéda le droit au pallium, dont avaient joui

ses prédécesseurs. L'an 893,, il tint contre les

usurpateurs des biens de l'Eglise un concile,

dans lequel il fit reconnaître Charles le Simple,

qui le nomma chancelier et partagea avec lui

le gouvernement de l'État. Ioniques s'opposa

très-fortement aux Nicolaïtes, et il fut assassiné

par les gens du comte Baudouin, qui ne pouvait

lui pardonner de lui avoir enlevé l'abbaye de

Saint-VVaast. Il a laissé plusieurs Lettres, dont

Flodoard a donné des extraits. Voy. Flodoard,

Hist. ecc/es. Remens., 1. IV, col. VIII. Baronius,

ad ann. 882, 885 et suiv. D. Rivet, Hist. lit ter.

de la France, tom. V. D. Ceillier, Hist. des Aut.

sacr. et ecclés. ,lom. XIX, p. 403 et suiv.

II. FOULQUES, surnommé le Grand, trente

et unième abbé de Corbie , mort en 1095, assis ta

l'an 1049 au concile de Reims, et, l'an 1065, aux
états généraux de Corbie. Il est célèbre par la

lutte qu'il soutint contre deux évèques d'Amiens
pour les privilèges de son église. 11 présenta au
Pape, à ce sujet, un Mémoire publié en partie

par Mabillon, Annal. Ordin. Bened., tom. LXI.
Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France, t. VIII.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le
Diction, de la théol. cathol.

F0UQUART (Gabrielle), fondatrice des reli-

gieuses de Saint-François-de-Paule en France,
née l'an 1568, morte en 1639, fut mariée à l'âge

de vingt- six ans; mais, ayant perdu son mari
deux ans après, elle reçut l'habit de Saint-Fran-
çois-de-Paule à Abbeviïle, l'an 1601. Elle assem-
bla alors quelques dames séculières qui vécu-
rent sous la même règle jusqu'en 1621, époque
à laquelle elles prirent le voile. L'an 1623, Gré-
goire XV ayant autorisé cet établissement, le
premier monastère de cet Ordre fut fondé sous
le titre de Jesus-Maria. Gabrielle en fut la pre-
mière correctrice. Voy. Ignace de Jesus-Maria,
carme déchaussé, Hist. ecdés. d'Abbeviïle.
F0UQUERÉ ou F0UQUERET, F0QUERÉ (D.

Antoine-Michel), bénédictin de la congrégation
de Saint -Maur, né à Chàteauroux l'an lOil,
mort à Meaux en 1709, fut supérieur de son cou-
vent. 11 avait acquis la réputation d'un hellé-
niste distingué. On a de lui : 1" Synodus Hiero-
solymitanapro realiprœseniia ; Paris, 1678, in-8°-

Fouqueré a mis à la fin de cet ouvrage : Diony-
sii patriarchœ Constantinopolitani super calvi-
ni\-tnrum erroribus, ac reali imprimis prœseutia
responsio, annoiôli édita ;

— 2" Celebris historia
Monothelilarum atnue Honorii eoutroversia scru-
tiniis octo comprehcnsa; ibid., 1678, in-8°. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. FOUR (Charles du). Voy. Dufour, n<> II.

II. FOUR (Thomas du), bénédictin de Saint-
Maur, né vers 1613, mort à Jiuniéges l'an 1647,
était aussi pieux que savant. Il a laissé : 1» une

Grammaire hébraïque; Paris, 1664, in-°°j

2» Testament spirituel pour servir de préparation

à la mort; in-12 ;
— 3° quelques autres ouvrages

de piété. Voy. Feller, Biogr. univers.

III. FOUR (Vital du), franciscain, ne a Bazas,

mort à Avignon l'an 1327, fut promu au cardi-

nalat l'an 1312 par Clément V; et, l'an 1320, il

devint évèque d'Albano. Il a laissé : 1° Miroir

moral; — 2" Commentaires sur les Proverbes de

Salomon, sur les quatre Évangiles et sur l'Apo-

calypse: Venise, 1600.

ÏV. FOUR SACRE (Furnus sacer), nom donne

chez les Grecs à un petit caveau pratiqué sous

l'autel , dans lequel on jetait les choses sacrées

qui étaient usées ou corrompues. Toutes les

églises des Cophtes ont, derrière leurs sacris-

ties, un four fait exprès pour cuire les pains des-

tinés au sacrifice.

I. F0URCR0Y (Bonaventure), né à Clermont,

en Beauvoisis, vers 1610, mort en 1691, fut reçu

avocat l'an 1645. 11 cultiva la poésie. Ainsi, outre

divers plaidoyers et des pièces poétiques, on a
de lui : Réflexions sur tes Uécréta/es d'Innocent III

touchant l'élection du patriarche de Constanti-

nople; Paris, 1689, in-8°. Voy. Moréri, Diction,

histor. La Nouv. Biogr. génér.

IL F0URCR0Y (L'abbé), né à Orléans, vivait

au xviie siècle. On lui doit : 1° Pratiques de piété
pour honorer et adorer le saint Sacrement de
l'autel, avec des élévations à Jésus-Christ caché
dans i'Eucharistie ; in-12; — 2° Catéchisme dog-
matique et moral, etc.; in-12;— 3° Méthode pour
apprendre facilement l'histoire de la Bible, avec

l'histoire des Conciles généraux; 3e édit., in-12;

— ,4° Méthode facile pour apprendre l'Histoire de
l'Église; in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1695,

p. 444, 1« édit., et p. 367, 2* édit.; 1698, p. 168,
l re édit., et p. 150, 2e édit. Richard et Giraud.
FOURIER (Le bienheureux Pierre), curé de

Mattaincourt, bourg de Lorraine, né à Mirecourt
l'an 1565, mort le 9 décembre 1640, entra de
bonne heure dans l'abbaye des chanoines régu-
liers de Pont-à-Mousson,'et fut pourvu plus tard
de la cure de Mattaincourt. Il réforma les cha-
noines réguliers de la congrégation de Saint-
Sauveur de Lorraine , et institua les religieuses

de la Congrégation de Notre-Dame, chargées de
l'instruction des jeunes filles , et dont l'institut

fut approuvé par Paul V en 1615 et en 1616. Le
P. Fourier fut béatifié le 29 janvier 1730. Il a
composé les statuts des chanoines qu'il a ré-
formés et ceux des religieuses dont il est l'ins-

tituteur. Nous avons sur le bienheureux : Imago
boni Parochi, seu acta prœcipue parochialia B.
Pétri Forerii ; de plus sa Vie, écrite par J. Bedel

;

Paris, 1645, in-S°, et par le P. Friant; Nancy,
1746, in-12. Voy. D. Calmet. Biblioth. Lorraine.
Richard et Giraud. VEncyclop. cathol., au Sup-
plém. Le Diction, de la théol. cathol.

FOURIÉRISME, doctrine de François-Charles-
Marie Fourier, né à Besançon en 1772, mort à
Paris en 1837. On peut parfaitement ju^er de
cette doctrine par les propositions suivantes
qui en sont le résumé : 1» Dieu, l'homme et
l'univers ne sont qu'un : ils s'absorbent et se
confondent. 2° L'homme n'est pas un être dé-
chu; il n'apporte en naissant aucun vice ori-
ginel. 3° Le mal moral résulte, non de quelque
funeste inclination de sa nature, mais d'une
mauvaise organisation sociale. 4° La fin de
l'homme est de se rendre maitre du globe et de
l'exploiter de manière à se procurer tout le bien-
être dont sa nature est susceptible. 5° L'homme
n'est pas tenu de mortifier ses sens, ni de sou
mettre en lui le corps à l'esprit. Sa seule loi
est de se livrer a ses penchants et de satisfaire
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ses appétits sensuels. 6° L'homme en société

doit jouir d'une liberté illimitée. Exempt de

toute contrainte et de tout assujettissement, il

ne doit faire que ce qui lui plait. 7° Rien n'oblige

l'homme à s'occuper de Dieu et de ses sembla-
bles. Chacun songeant exclusivement à soi, le

bien résultera des efforts que chacun fera pour
son propre bien. Fourier a publié, entre autres

ouvrages : le Nouveau monde industriel et socié-

taire, ou Invention du procédé d'industrie at-

trayante et naturelle, distribuée en séries passion-

nées /Paris, 1829,1845, in-8°; livre qui a été con-
damné par la Sacrée Congrégation de l'Index

(Decr. 29jan.l835). Voy. Bergier, Diction, de
théol., et YEncyclop. cathol., à l'art. Fourié-
risme. Feller, Biogr. univers. Supplém., et la

Nouv. Biogr. génér., au mot Fourier.
FOURMI, animal qui, dans l'Écriture, est re-

présenté comme le symbole de la sagesse et

delà vie laborieuse et diligente. Voy. Proverbes,
vi, 6; xxx, 25.

FOURMONT (Etienne), connu sous le nom de
Fourmont l'aîné ,

professeur des langues arabe
et chinoise , né à Herbelay l'an 1683, mort en
1745, était un des hommes les plus érudits de
son siècle. Il professa l'arabe au collège royal,

fut reçu à la Société royale de Londres en 1738,
et, l'an 1741, à celle de Berlin. 11 a laissé un
grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° deux Lettres sur le Commentaire du
P. Calmet : l'une sur l'auteur du Pentateuque et

l'autorité des rabbins; Paris, 1709; l'autre sur la

manière de prouver la création par la Genèse;
ibid., 1710, in-12; — 2° Lettre de Rabbilsmaël-
Ben-Abraham, juif converti, à l'abbé Houtteville,

sur son livre intitulé : la Religion chrétienne

prouvée par les faits; ibid., 1722, in-12; —
3° Mouhaka, ou Ceinture de douleurs (c'est la ré-

futation du livre d'Asfeld et de Duguet intitulé :

Règles pour l'intelligence des saintes Écritures),

par Rabbi Ismaël-Ben- Abraham; ibid., 1723,
in-12; — 4° Mémoire historique sur le Sabitsme,

ou la religion des anciens Sabiens, Sabis, Sa-
bàites, Mandaïtes, ou les Chrétiens de saint Jean,

dans les Mém. del'Acad. des belles-lettres, t. XII,

p. 16; — 5° Réflexions critiques sur les histoires

des anciens peuples Chaldéens , Hébreux, Phéni-
ciens, Égyptiens , Grecs, etc., jusqu'au temps de
Cyrus; Paris, 1735, 2 vol. in-4°. Voy. VAbrégé
de la Vie de Fourmont; 1747, in-4°. Richard et

Giraud, qui indiquent les autres ouvrages de
Fourmont. Feller, Biogr. univers. Quérard, lu

France littéraire. La Nouvelle Biographie géné-
rale.

FOURNAISE. Voy. Enfants dans la four-
naise.

FOURSY. Voy. Fursy.
FOURNIER (Raoul), sieur de Rondeau, né en

1562, mort l'an 1627, avait réuni à Orléans plu-

sieurs hommes distingués et en avait formé une
espèce d'académie. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : 1° Méditations chrétiennes; Paris, 1613;
— 2° la Philosophie chrétienne; ibid., 1620; —
3" le Prédicateur; ibid., 1622; — 4» Cento Chri-

stianus; 1644;— 5° les Dernières pensées de Raoul

Foumier; — 6° Pensées d'une âme saintement

affectionnée envers Dieu ; ouvrage posthume. Voy.

YEncyclop. cathol.

I. FOWLER (Christophe), controversiste an-

glican, né à Marlborough en 1611, mort en 1676,
se déclara presbytérien et se signala par la vio-

lence de ses prédications. On a de lui plusieurs

ouvrages, dont le principal est : Dœmonium me-
ridianum, or Satan at noon; being a sincère and
impartial relation ofthe proceedings of the com-
missionners of the county of Berks ; Londres,

1655, in -4°. Voy. Wood, Athenm Oxonienses.
Chalmers, General biografical Dictionary.
IL FOWLER (Edouard), théologien, né à

Westerleigh, dans le comté de Glocester, l'an

1632, mort à Chelsea en 1714, fut recteur de
Northill, dans le comté de Bedford. Il devint
un des membres les plus influents de l'Église
anglicane, et il fut élevé sur le siège épiscopal
de Glocester. Ses principaux ouvrages sont :

1° The principles and practices of certain mode-
rate divines of the Churcli of England, abusivehj
called Latitudinarians ; 1670, in-8°; — 2° The
Design of christianity; 1671, in-8°,— 3° Libertas
Evangelica, or a Discourse of Christian liberty;
1680, in-8°. Voy.Biographia Britannica. L&Nouv.
Biogr. génér.

I. FOX (Edouard), évêque de Hereford, né à
Dursley, mort à Londres l'an 1538, fut envoyé
à Rome avec Gardiner pour négocier le divorce
du roi et de Catherine d'Aragon , et devint un
des principaux promoteurs de la réforme. Il a
laissé : de Vera differentia regiœ potestatis et

ecclesiasticœ , et quœ sit ipsa veritas et virtus

utriusque; Londres, 1534; ouvrage traduit en
anglais par lord Strafford. Voy. Biografia Bri-
tannica. La Nouv. Biogr. génér.
IL FOX (Georges), auteur de la secte des

Quakers, en français Trembleurs , né à Drayton,
dans la province de Leicester, l'an 1624, mort
en 1681 , savait par cœur presque toute l'Écri-

ture. A l'âge de dix-neuf ans il crut qu'il était

prophète, et il se regarda comme un homme
suscité par Dieu pour corriger les vices de son
siècle. Après deux ans de retraite, il parcourut
les villes d'Angleterre vêtu de peaux corroyées,
ce qui le lit appeler VHomme de cuir. Il eut un
grand nombre de disciples. Appelé un jour à

Derby devant les juges, il insista tellement sur

la nécessité de trembler devant le Seigneur, que
le commissaire qui l'interrogeait s'écria qu'il

avait affaire à un Quaker. L'an 1662 il passa en
Amérique pour y fonder sa secte. 11 joignait aux
erreurs des Anabaptistes celles des Sociniens.

Voy. le P. Catrou, Hist. du Fanatisme dans la

religion protestante, contenant l'histoire des Ana-
baptistes, du Duvidisme et des Trembleurs. Neal,
History of Puritans. Sewell, History of Qua-
kers. Aikins, General Biography. ,T. Marsh, Po-
pular Life of Geo. Fox. Le P. Pinchinat, Diction,

des hérétiques. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér,

III. FOX (Jean), théologien anglais, né à Bos-
ton, dans le comté de Lincoln, l'an 1517, mort
en 1587, se livra à l'étude des Pères de l'Église,

des actes des conciles et de la langue hébraïque.
Il eut une prébende dans l'église de Salisbury;

mais ses opinions n'étant point conformes aux
doctrines anglicanes , il ne put arriver aux di-

gnités ecclésiastiques. Il a laissé l'histoire un
peu complaisante de ceux qui ont souffert pour
la réforme , et qui a paru sous ce titre : Acta et

Monumenta Eccleske; Londres, 1563, in-fol., et

1584; cet ouvrage est plus connu sous le nom
de Livre des Martyrs; il est précédé de la Vie

de Fox, par son fils Samuel Fox. Voy. Chalmers,
General biographical Dictionary. La Nouv. Biogr.

génér.

F0Y (L'abbé de), chanoine de l'église de

Meaux et licencié en droit, vivait au xvme

siècle. Il a laissé : Traité des deux puissances, ou
Maximes sur l'abus, avec des preuves tirées du
droit canonique: Paris, 1752, in-12.

FOYER DU PÉCHÉ (Fomes peccati); c'est la

concupiscence. Voy. Concupiscence.
F0ZI0 (Joseph), en latin Fotius, }ésmte, né à

Reggio l'an 1606 , mort à Rome vers 1676 , fut
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successivement professeur de théologie et de

philosophie dans le collège de sa compagnie à

Rome et vice -recteur de la maison professe

dans la même ville. Il a laissé : Informatio pro

ifii. sei~vo Dei Ignatio Azebedo et sociis in odium

fidei interfectis ab hœreticis: Rome, 1662, in-4°.

Il a traduit, en outre, divers ouvrages de piété,

entre autres la Vie de saint François de Sales,

par Franciotti; Rome, 1662, in-8°. Voy. la Nouv.

Bioffr. qénér.

FRACHET (Gérard de), en latin de Fracheto,

dominicain, né àChaluy, près de Limoges, mort

à Limoges l'an 1271, gouverna diverses maisons

de son Ordre, et devint provincial l'an 1251. On
lui doit, outre une Chronique universelle qui est

restée manuscrite : Vitœ fratrum Ordinis Prœ-
dicatorum; Douai, 1619, et Valence, 1667. Voy.

le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. I,

p. 259. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génèr.

FRAGOSO (Baptiste), jésuite portugais ,
ne a

Alagoa, mort l'an 1639, a laissé : Begimen rei-

publicœ christianœ; Lvon, 1641, 1648, et 1652,

3 vol. in-fol. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor.

Societ. Jesu.

FRAICHOT (D. Casimir), bénédictin de la

congrégation de Saint -Vannes, né à Morteau,

mort à Luxeuil en 1720, fut profès de Saint-

Vincent de Besançon, et admis en 1689 dans la

congrégation du Mont-Cassin. Il a laissé plu-

sieurs ouvrages, dont les principaux sont :

1° Supplementum ad annales mundi, sive ad chro-

nicon universalePhilippiLabb. S.-J., ab anno 1660

ad 1692; Venise, 1692; — 2» Exarata gentilitio

D. Pauli gladio , ejusdem aposto/i vitœ Synopsis;

Rome, 1675, in-4°. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine.

FRAIMBAUD. Voy. Frambourg.
FRAIN (Jean), seigneur du Tremblai et de la

Morinière, né à Angers l'an 1641 , mort en 1724,

fut un des trente premiers académiciens d'An-
gers. Ses principaux ouvrages sont : 1° Nouveaux
Essais de morale; Paris, 1691, in-12; — 2° Traité

de la vocation chrétienne des enfants ; ibid., 1685;
— 3° Essais sur Vidée du parfait magistrat;
ibid., 1701 ;

— 4° de la Critique de l'histoire du
concile de Trente par Fra-Paolo; Rouen, 1719,
in-4°; — 5° Traité de la conscience : Paris, 1724.
Voy. Moréri, Diction. histor.Quèr&và, la France
littéraire. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér.

FRAISSE (du), chanoine de Clermont, en Au-
vergne, vivait au xvnc siècle. Il a donné : Ori-
gine des Églises de France prouvée par la succes-
sion de ses évéques, avec la Vie de saint Austre-
moine, apôtre et primat des Aquitaines: Paris,
1688.

FRAMBOURG ou FRAIMBAUD (saint), en
latin Frambaldus, solitaire du Maine au VIe siè-
cle , était issu d'une noble famille d'Auvergne.
De bonne heure il se dégoûta du monde , et se
retira dans une solitude où plus tard se forma
le village d'Ivry. Il se réfugia ensuite à l'abbaye
de Micy, près d'Orléans, puis dans le Maine, et
il se bâtit une cabane dans la forêt de Nuz ou
de Javron , où il se livra tout entier aux dou-
ceurs de la retraite et de la contemplation. Il

mourut dans un village appelé aujourd'hui
Saint -Frambourg-sur-Pesse. Sa fête principale
a lieu le 16 août. Voy. Courvoisier et Bondon-
net, Hist. du Mans. Jollain, curé d'Ivry, Vie de
saint Frambourg. Richard et Giraud.

I. FRANC (Cyrille LE), de l'Ordre des Ser-
vîtes, né à Bologne , en Italie, mort l'an 1585

,

a laissé : Traité du jubilé et des indulgences;
Boulosme, 1571.

II. FRANC ou FRANK (Gaspard), protono-

tairc apostolique, né en Misnie, ™ al * *" ^.L
1

siècle. Issu de parents luthériens, il se conver

tit l'an 1566, professa à Ingolstadt, et se rendit

a Rome en 1577. Il a laissé : 1" Traite du sacer-

doce visible de l'Église catholique ;
Cologne, lo/ o ;

2° Raisons de sa conversion ;
Ingolstaût, looe

,

6°'Traité de la pure parole de Dieu;— 1°Discours

apoloqétique pour la foi orthodoxe;— 8° Déclara-

tion du concile de Trente sur les Livres canoniques;

ces quatre derniers ouvrages ont paru à Ingol-

stadt depuis 1571 jusqu'en 1574.

III. FRANC (N... LE), ancien supérieur des

Eudistesde Caen, fut massacré aux Carmes le

2 septembre 1792. Il avait publié : 1° le Voile levé

pour les curieux, ou Secret de la révolution révélé

à l'aide de la franc - maçonnerie ; Paris, 1791,

jn-8°; — 2° Conjuration contre la religion catho-

lique et les souverains; ibid., 1792, in-8°. Voy.

Feller. Biogr. univers.

IV. FRANC DE POMPIGNAN (Jean-Georges

LE), évèque de Puy-en-Vélay, né à Montauban
en 1715, mort à Paris l'an 1790, fit de bonnes
études au collège Louis -le -Grand, puis au
séminaire de Saint-Sulpice. On lui doit : 1° In-

struction pastorale aux nouveaux convertis de son

diocèse; Montauban et Paris, 1751 ;
— 2° Ques-

tions diverses sur l'incrédulité;V&ris, 1751, in-12;

— 3° le Véritable usage de l'autorité séculière

dans les matières qui concernent la religion ; 1753,
in-12; — 4° la Dévotion réconciliée avec l'esprit;

1754, in-12; — 5° l'Incrédulité convaincue par les

prophètes; Paris, 1759; — 6° Traduction fran-
çaise des Maximes spirituelles qui peuvent con-

duire une âme chrétienne à la perfection, avec des
prières extrêmement utiles du P. Nieremberg

;— 7° Lettres à un évèque sur plusieurs points de
morale et de discipline; 1802, 2 vol. in-8°; ouvrage
posthume; — 8° de nombreux Mandements, Let-

tres pastorales et Rapports à l'assemblée du clergé.

Voy. Richard et Giraud. Émery, Notice sur M. de
Pompignan ; entête de l'ouvrage posthume. Fel-

ler, Biogr. univers. Caillau, les Gloires de Notre-
Dame-du-Puy.
y. FRANC -BÂTIR était un droit dont jouis-

saient autrefois, en France
,
plusieurs abbayes,

de pouvoir prendre du bois dans une forêt pour
l'entretien et le rétablissement de leurs bâti-

ments. Ce droit se réduisait aux bâtiments qui
se trouvaient construits lors de la concession
qui avait été faite de ce droit, et ne s'étendait

pas aux bâtiments que les religieux pouvaient
construire dans la suite.

VI. FRANC-FIEF signifiait, par rapport aux
gens de main-morte, la redevance que devaient
payer au roi les églises, collégiales, commu-
nautés et autres gens de main-morte

,
pour les

choses féodales et censuelles, ou autres immeu-
bles qu'ils possédaient sans qu'ils eussent été
amortis auparavant. Voy. Amortissement
FRANCA VALLIS. Voy. Franquevaux.
FRANCE, grand empire d'Europe qui, dès le

i" siècle de l'Eglise, a eu le bonheur d'être
éclairé par le flambeau de la foi. Malgré les
efforts de l'hérésie, il ne lui a jamais élé enlevé
Depuis l'an 806 jusqu'à l'an 1230, on a tenu eii
France un assez grand nombre de conciles Voit
Regia, t. XX. Hardouin, t. IV et VI. Labbe 't IX
Mansi, t. II, p. 963. Raynaldi, Annal., l'ïàû" Ri-
chard et Giraud Le Diction

i de la théol. cathol.
Gaet.Morom,vol.XXVI-XXVII.CoTOpa,- Gaule
FRANCES (Michel-Antoine d'Urruti-ovti V

archidiacre deSaragosse, mort en 1670 Drofes<4'
le droit. Il a laissé : 1° Traité des églises cathé-
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drales; Lyon, 1665; — 2° Traite de l'origine et

perpétuelle cathédralitéde Saragosse dans l'église

de San-Salvador ; ibid.

FRANCESCHINI (François), barnabite, né à
Udine en 1757, mortàMonza l'an 1840, professa
les mathématiques dans les universités de Bo-
logne , Padoue et Rome, et devint consulteur de
la Congrégation des Rites. Outre ses ouvrages
de poésie et de mathématiques, on a de lui :

1" delà Religion catholique; Padoue, 1832, 2 vol.;

— 2° Institutions de philosophie morale; ibid.,

1839, 2 vol.; — 3° la Législation déduite des prin-
cipes de l'ordre; Rome, 1795, 4 vol.; — 4° Intro-
duction à la Législation déduite, etc.; Padoue,
1825, 1832; Venise, 1827, 3 vol. Tous ces ou-
vrages sont écrits en italien.

I. FRANCFORT-SUR-LE-MEIN (Francfordia,
Francofurtum),\i\\e libre d'Allemagne située en
Franconie,dans le diocèse de Mayence. Depuis
l'an 794 jusqu'à l'an 1409, on v a tenu huit con-
ciles. Foy.Regia, tom. XXVIIÏ.Labbe,tom. VII,
XI. Hardouin,tom. IV, VII. Mansi, Supp/ém. aux
conciles du P. Labbe . tom. I, col. 1077 et 1078.
Conc, tom. IX, p. 784.

II. FRANCFORT-SUR-L'ODER, ancienne ville

libre et impériale située dans la moyenne
marche de Brandebourg, sur la rive gauche de
l'Oder. Elle embrassa la réforme une des pre-
mières, et, après avoir perdu sa religion, elle
ne tarda pas à perdre sa liberté.

I. FRANCHE-AUMÔNE ou Fonds donné en
franche - aumône , se disait autrefois d'un fonds
qu'un seigneur détachait de sa mouvance et

donnait pour construire une église, un cime-
tière ou autre lieu sacré , sans y retenir aucun
droit. Il ne lui restait plus, dans ce cas, de ju-
ridiction proprement dite sur ce fonds, mais
seulement le droit de patronage. Voy. le Diction,
ecclés. et cation, portatif.

II. FRANCHE-COMTÉ
,
province réunie à la

couronne de France en 1678. Ce pays ayant passé
des comtes et ducs de Bourgogne à la maison
d'Autriche, le concordat germanique s'y était

toujours observé. La réserve des mois aposto-
liques y avait donc lieu, et l'expectative des
gradués par conséquent ne s'y exerçait pas pour
cette raison, non plus qu'en Bretagne.

I. FRANCHI (Loreto), né à Vérone, vivait au
xvii e siècle. Il a laissé : 1" des Démêlés des évé-

ques et des réguliers ; Rome, in-fol.; — 2° de Sa-
crificio novellœ legis; Lyon, 1662, 2 vol. Il a
donné, en outre, une édition des Œuvres de
Prosper Farinaccio.

II. FRANCHI (Vincent), célèbre jurisc, né à
Naples l'an 1531 , mort en 1601 , était président
du conseil royal de Naples. Il a publié : Deci-
siones sacrilegi consilii Neapolitani. in-fol. Voy.
Feller, Biogr. univers.

FRANCHINI (Jean), de l'Ordre des Mineurs
Conventuels , né à Modène l'an 1633 , mort en
1695, devint théologien de François II, duc de
Modène. On a de lui : 1° Status religionis fran-
ciscance Minorum Conventualium ; Rome, 1682,
in-4°; — 2° de Antiquitate franciscana Conventua-
libus o.djudicanda ; Ronciglione, 1685, in-4°; —
3" Bibliosophia e memorie letterarie degli Scrit-

tori Francescani Conventuali ch' hanno scritto

dopo l'anno 1585; Modène, 1693, in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génèr.
FRANCHIS (Philippe DE), légiste, né à Pé-

rouse au xve siècle, professa avec distinction le

droit canon à Pérouse, à Pavie et à Ferrare.
Parmi ses nombreux écrits nous citerons seule-

ment : 1° Lectura super sexto Decretalium ; Ve-
nise, 1499, in-fol.; Lyon, 1522 et 1547 ;

— 2° Lec-
tura super titulo de Appellationibus et nullitati-

bus sententiarurn; Sienne, 1488; Venise, 1496;
Pavie, 1476; Francfort, 1576. Voy. Pancirolli,
de Claris legum Interpretibus , tom. III. Tira-
boschi, Storia délia Letteratura Italia.L&Nouv.
Bigor. qènér.

FRANCHISE, immunité ou privilège dont
jouissent plusieurs églises et couvents d'Italie

,

et qui consiste principalement à procurer un
asile aux criminels. Ce terme a surtout été af-
fecté aux quartiers des ambassadeurs à Rome.
Un certain espace de terrain autour de leur pa-
lais, et qui pouvait être plus ou moins considé-
rable

, selon la volonté de l'ambassadeur, était
un lieu de franchise pour les criminels. Cette
franchise fut restreinte, sous Innocent XI, à l'en-
ceinte du palais. La franchise qu'avaient autre-
fois les églises et les monastères est abolie en
France. Elle fut d'abord restreinte par Charle-
magne, ensuite totalement abrogée par Fran-
çois I". {Ordonnance de 1539, art. 166.) Voy. le
Diction, ecclés. et canon, portatif, et Compar.
notre art. Asyle.
FRANCH0IS (Michel), en latin Michael Fran-

cisci, ou de Insulis, dominicain, né près de Lille
vers 1435, mort à Malines l'an 1502, fut reçu
docteur à Cologne l'an 1473. L'an 1478 il fut

chargé de la direction des études dans cette
ville, et il devint successivement prieur de Va-
lenciennes, vicaire général de la congrégation
de Hollande, prieur de Lille, inquisiteur géné-
ral dans les Pays-Bas, aumônier de l'archiduc
Philippe d'Autriche et évêque titulaire de Se-
lymbrie (Salubriensis). On lui doit : 1° Quodli-
betum de veritate fraternitatis sancti Rosarii;
Cologne, 1476, in-4°; — 2° Determinatio de tem-
pore adventus antichristi ac de ejus ingressu in
mundum, progressu et egressu; atque de novito-
tibus quœ jam de eo currunt ; ibid., 1478, in-4°;
— 3° Mortis cellarium aureum; Anvers, 1488;— 4° Decisio quodlibetica super septem B.Mariœ
doloribuSyUna cum officioet doloribus B. V.; ibid.,

1494, in-4°. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord.
Prœdic.,lom.li,\>. 7 et suiv. Richard et Giraud.
FRANCISCAINS , religieux institués par saint

François d'Assise au commencement du xme

siècle. La règle qu'il leur donna fut approuvée
d'abord par Innocent III, et confirmée ensuite
par Honorius ou Honoré III, l'an 1223. Un des
principaux articles de cette règle est la pauvreté
absolue , ou le vœu de ne rien posséder, ni en
propre, ni en commun; mais de vivre d'au-

mônes. Cet Ordre
,
qui fit en peu de temps des

progrès considérables , ne tarda pas de se divi-

ser en différentes branches, dont les principales

sont les Cordeliers, distingués eux-mêmes en
Conventuels et en Ôbservantins, les Capucins,
les Récollets, les religieux du Tiers-Ordre, etc.

Les Franciscains, qui avaient été proscrits en
France par nos lois révolutionnaires , ont com-
mencé à y reparaître depuis qu'en 18481e gou-
vernement républicain a donné aux Ordres re-

ligieux, en général, une liberté que les gouver-
nements précédents avaient constamment refu-

sée. Foy.Bergier, qui, dans son Diction, dethêol.,

réfute les protestants, qui n'ont rien omis pour
persuader que la naissance de l'Ordre des Fran-
ciscains a été une plaie et un malheur pour
l'Église. VEncyclop. cathol., au Supplém.

FRANCISCAINES , religieuses qui suivent la

règle que leur donna saint François d'Assise

l'an 1224. Elles sont nommées autrement Cta-

risses
,
parce que sainte Claire en fut la pre-

mière supérieure. Les religieuses d'Italie, de
France et d'Espagne suivaient la règle de Saint-

Benoit et des constitutions particulières qu'elles

avaient reçues du cardinal Ugolin. Celles du
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monastère d'Assise imitaient la pauvreté et les

austérités qui étaient pratiquées par les disci-

ples de saint François. Ce saint fondateur com-

posa pour elles une règle sur le modèle de celle

qu'il avait faite pour ses religieux , et bientôt

elle fut adoptée par d'autres monastères. Dans

la suite, cette règle ayant paru trop austère pour

les personnes délicates , le pape Urbain IV la

mitigea l'an 1253, et permit aux Clarisses de

posséder des rentes; mais celles d'Assise et

quelques autres ne voulurent pas de. ces adou-

cissements, et persévérèrent dans l'étroite ob-

servation de la règle de Saint- François. De la

se forma la distinction entre les Urbanistes et

les Damianites ou Pauvres Clarisses : les Donna-

nt tes tirent leur nom de l'église de Saint-Da-

mien, auprès de laquelle saint François avait

placé leur couvent à Assise. A l'imitation des

religieux, il y a eu des Franciscaines hospita-

lières. Voy. Bergier, Diction, de théol.

FRANCISCUS (Adam), théologien allemand

du xvi" siècle; il fut surintendant (évêque pro-

testant) à Anspach. Il a laissé : Marganta theo-

logica et mercatw-a margaritarum et mercatura-

rum, continens methodicam explicattonem prœci-

puorum capitum doctrinal christianœ; Wittern-

berg, 1597 et 1602. Vot/. la Nom. Biogr. gêner.

I.TRANCKEouFRANKE(Auguste-Hermann),
ministre protestant, né à Lubeck l'an 1663, mort

en 1727, fonda à Leipzig une espèce de confé-

rence régulière appelée Collegium philobibli-

cum, et dont le but était l'étude de l'Ecriture

sainte. Il devint ministre à Erfurth en 1690; mais

ses prédications lui attirèrent de fâcheuses af-

faires, et il dut quitter cette ville. Il professa le

grec, les langues orientales et la théologie à

Hall, et c'est là qu'il établit la maison connue

sous le nom de Maison des Orphelins de Halle.

On a de lui : 1° des Sermons et des Livres de

dévotion en allemand; — 2° en latin, Progrom-
rnata; 1712; — 3° Prœlectiones hermeneuficœ ;

1712; — 4° Methodus studii theotogici; 1723; —
5° Introductio ad lectionem prophetarum ; 1724;
— 6° Comrnentatio de scopo librorum Veteris et

Xovi Testamenti; Manuductio ad lectionem Scri-

ptural sacrœ; 1693; — 7° Observationes biblicœ;

1595; — 8° Idea studiosi theologiœ; 1712; —
9° Monita pastoralia theologica; 1717. Voy. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol.

II. FRANCKE ou FRANCKEN (Chrétien),
protestant, né à Gardeleben l'an 1549, mort vers
1595, est devenu fameux par ses fréquents chan-
gements de religion; car il se lit catholique, et
devint jésuite, ensuite se fit luthérien, calviniste,
de nouveau catholique

,
puis luthérien, enfin une

troisième fois catholique; ce fut en 1590 : il ne
reste aucune trace d'un nouveau changement.
Parmi ses divers ouvrages nous citerons seule-
ment les suivants, qui démontrent la versatilité
de son esprit : 1° Colloquiumjesuiticum toti orbi
christiano et urbipotissimum Cœsareœ Viennensi,
ad recte cognoscendam , hactenus non satis per-
spectam, Jesuitarum religionem

,
utilissirnum, etc.

•

Leipzig, 1579, 1580; — 2° Sex Paradoxa de be-
stialissima idololatria quant in adoratione panis
et vint rénovât Societus Jesu, sub divino cogno-
mento lafitans secunda bestiu; — 3U F/iistola in

qua déplorât suum a Sonietate Jesu et Ecclesia
catholica discessitm , pjusque fidem ac religionem a
se oppugnatam; Vienne, 1581, in-4°. Plusieurs
autres de ses ouvrages sont indiqués dans Mo-
réii, Diction, histor., édit. de 1759, dans Richard
et Giraud et dans la Nouv. Biogr. génér.

FRANCKENBERG (Abraham de), écrivain
mystique, né à Ludwigsdorff l'an 1593, mort en
1652, fut engagé avec le clergé dans de longues

et violentes polémiques au sujet de la coi mu

nion et de l'Eucharistie, qu'il rejetait. Ajoutons

qu'il adopta la plus grande partie des rêveries

des Boehmistes. Ses principaux ouvrages sont .

1û Via veterum sapientium ;
— 2° Sphœra nvjstica;

30 Trios mystica, seu spéculum apocalypttcum ;

40 du Heu où seront les âmes après la mort
;

en allemand, sous le nom de François Montanus.

Tous les écrits de Franckenberg sont à l'Index

de Clément VIII. Voy. l'abbé Ladvocat, Diction.

FRANC-MACON, FRANC-MAÇONNERIE, ou

simplement MAÇON, MAÇONNERIE. Que la

franc-maçonnerie soit opposée a la foi chré-

tienne, personne n'oserait le contester sérieu-

sement. C'est pour cela aussi que l'Eglise
,
qui

ne perd jamais de vue le salut de ses enfants,

l'a frappée de ses anathèmes. Ainsi,dans sa consti-

tution In Eminenti du 28 avril 1738, Clément XII

prononce l'excommunication contre les francs-

macons (liberi murotori) et leurs fauteurs, et

en 'réserve l'absolution au Pape, hors le cas du

péril de mort. Benoit XIV, en confirmant cette

censure par sa constitution Providas An 18 mai
1751 , exhorte vivement les rois et les princes

à y joindre des peines temporelles. Voy. l'Ency-

clop. cathol., à l'art. Maçon (Franc-), et le Sup-

ple'm., où l'on trouve un exposé historique de

la franc-maçonnerie, la bulle de Benoît XIV et

deux autres plus récentes, dont l'une de Pie VII

contre les Carbonari, et l'autre de Léon XII

contre les sociétés secrètes. Ces pièces sont éga-

lement rapportées dans le Cours alphabet, de

droit canon de l'abbé André.
* FRANÇOIS étant un nom commun à un

certain nombre de divers personnages, nous
avons placé d'abord les saints, puis les autres

homonymes, en mettant les noms simples avant

les composés, et en observant pour tous l'ordre

alphabétique.

I. FRANÇOIS D'ASSISE (saint), fondateur dé
l'Ordre des Frères-Mineurs, né à Assise, dans

l'Ombrie, l'an 1182, mort le 4 octobre 1226, eut

dès sa jeunesse un penchant très-prononcé poul-

ies plaisirs du monde ; mais Dieu l'ayant éprouvé
par une succession de revers, il rentra en lui-

même et s'appliqua à pratiquer la douceur, l'hu-

milité et la pauvreté. Après avoir fait l'abandon

de tous ses biens , il reçut des disciples, aux-

quels il donna une règle que le pape Inno-

cent III approuva , et il leur recommanda sur-

tout la pauvreté, l'obéissance et l'humilité; c'est

pour cela qu'il leur donna le nom de Frères-

Mineurs. Quant à lui, sa vie était une pénitence
continuelle. Désirant même souffrir le martyre,
il s'embarqua pour la Syrie; mais une tempête
l'ayant jeté sur les côtes de l'Esclavonie, il re-

vint en Italie et se trouva à Rome à l'époque du
quatrième concile de Latran. C'est alors qu'il

connut saint Dominique , avec lequel il forma
une sainte amitié. L'an 1219, il tint, au couvent
de Sainte-Marie-des-Anges ou de la Portioncule,
un chapitre général appelé Chapitre des Nattes,
parce que, pour loger les religieux, on fit des
cellules en roseaux et en nattes. L'an 1224,
François reçut l'impression des stigmates, ce
qui lui fit donner le, titre de Séraphique, parce
qu'il l'avait reçue par un séraphin en croix.
Grégoire IX le canonisa l'an 1228. Sa fête prin-
cipale a lieu le 4 octobre, et celle de ses stig-
mates le 17 septembre. Ses Œuvres ont paru°'i
Anvers, 1623, 1641

;
on les trouve dans la Bi-

bliothèque des Pères. Voy. saint Bonaventure
Vie de saint François Wading, Annales Mmn-
rum, tom. I. Le V. Uandide Chalippe, Vie de
saint François; Paris, 1728. Richard et Giraud
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feller, Bioyr. univers. La Nouv. Biogr. génér". Le
Diction, de la théol. cathol.

IL FRANÇOIS DE BORGIA (saint), troisième

général des Jésuites, né à Gandie l'an 1510,

mort le 30 septembre 1572, fut nommé vice-roi

de Catalogne en 1540. 11 gouverna avec la plus

grande sagesse, tandis qu'il vivait dans son pa-

lais comme le religieux le plus fervent. Ayant
perdu sa femme en 1546 , il entra chez les Jé-

suites , et se retira auprès d'Ognate , dans un
ermitage où il se livra à tous les exercices de
mortification et de charité. 11 refusa deux fois

je cardinalat ; mais il ne put point refuser la

charge de général de sa compagnie , dans la-

quelle il rendit des services importants à son
Ordre et à la chrétienté tout entière. Clément X
le canonisa l'an 1671, et sa fête se célèbre le 10
octobre. Saint François a composé, en espagnol,
ilusieurs ouvrages qui ont été traduits en latin:

Sermo de Verbis Lucœ XIX, ut appropinquavit
Jésus, videns civitatem: — 2° Operum Christiani

hominis spéculum; — 3° Collyrium spirituale ;—
4° Super cantic. trium puerorum. Voy. les Pères
Ribadeneira, Verjus et Eusèbe de Nieremberg,
Vie de saint François de Borgia. Sotwel, Scri-
ptor. Societ. Jesu. Feller, Biogr. univers. Créti-

neau-Joly, Histoire de la Compagnie de Jésus,
tom. I et II. La Nouv. Biogr. génér.

III. FRANÇOIS DE HIER0NIM0 ou DE 61-

ROLAM0 (saint), missionnaire de la compagnie
de Jésus, né le 16 décembre 1643 à Grottaglie,
village de la province d'Otrante, dans le royaume
de Naples, mort le 11 mai 1716, fut l'ainé de
douze enfants qui tous se distinguèrent par leurs
vertus. François surtout se fit remarquer dès
ses premières années par la bonté de son carac-
tère et par sa fervente piété, qui décelait déjà
ce qu'il devait être un jour. L'amour des pauvres
de Jésus -Christ et la compassion pour leurs

souffrances, semblaient profondément innés en
lui. On raconte que Dieu, voulant récompenser
d'une manière éclatante sa charité si précoce,
opéra dès lors des prodiges en sa faveur, que
plus d'une fois le pieux enfant trouva son pain
et son argent multipliés. Ayant reçu la tonsure
à l'âge de seize ans , il se rendit à Naples pour
y faire ses études théologiques. Ordonné prêtre
en 1666, il se livra pendant quelque temps avec
un saint zèle aux fonctions du ministère apos-
tolique, puis il entra chez les Jésuites, où il

prononça ses vœux solennels le jour de l'Imma-
culée Conception de l'année 1682. Son plus grand
désir était d'aller prêcher la foi aux Indes ou
au Japon, et d'y voir couler son sang pour la

propagation de la foi catholique ; mais la volonté
de ses supérieurs l'ayant retenu dans sa patrie,

il y exerça un ministère non inoins pénible et

non moins glorieux, puisqu'il s'y livra pendant
quarante années à tous les genres de travaux
apostoliques, opérant de nombreuses conver-
sions, guérissant miraculeusement les malades,
jouissant du don de discerner les esprits, de
découvrir les choses cachées , et d'être souvent
ravi en extase. Les guérisons merveilleuses, les

nombreux miracles opérés par son intercession

après son trépas, lui méritèrent les honneurs
de la béatification; Pie VII, en effet, le déclara

bienheureux le 15 mai 1806. Un nouvel honneur
fut rendu à sa mémoire : le 26 mai 1839, Gré-
goire XVI inscrivit son nom parmi ceux de saint

François Xavier, saint François Borgia et saint

François Régis, comme lui prêtres et membres
de la compagnie de Jésus, avec lesquels il était

en communauté de nom, de zèle et de travaux.

Voy. VEncyclop. cathol.

IV. FRANÇOIS DE PAULE (saint), institu-

teur de l'Ordre des Minimes, né à Paule, ville

de Calabre , l'an 1416, mort au Plessis-les-Tours
le 2 avril, vers 1505, se retira dans la solitude,
où il vécut dans les exercices de la pénitence
et de la mortification. Plusieurs personnes, atti-

rées par l'éclat de ses vertus, vinrent se mettre
sous sa conduite; et le nombre de ses disciples
s'étant considérablement augmenté, on bâtit un
monastère qui fut le premier de cet Ordre.
Sixte IV l'approuva en 1474, et saint François
recommanda surtout à ses religieux l'humilité
la plus profonde; ce qui leur fit donner le nom
de Minimes, c'est-à-dire gens qui s'estiment les
plus petits. Cet Ordre s'établit en France, puis
en Espagne et en Allemagne , du vivant même
de son fondateur. Léon X canonisa François
l'an 1519, et sa fête se célèbre le 2 avril. Le
P. Hilarion de Coste a donné sa Vie, in-4°. Voy.
Bollandus. Richard et Giraud. Feller, Biogr
univers. La Nouv. Biogr. génér.

V. FRANÇOIS DE SALES (saint), évêque et
prince de Genève , instituteur de l'Ordre de la

Visitation, né au château de Sales l'an 1567,
mort à Lyon le 28 décembre 1622, fut reçu doc-
teur à Paris, devint prévôt de l'église de Genève
à Annecy, et reçut les ordres sacrés. Dès son
premier sermon , il convertit trois personnes
fameuses par leurs désordres. Plein de zèle pour
le salut des âmes, il parcourait les villes et les

campagnes, instruisant le peuple. Dans le Cha-
blais, surtout, il convertit une foule d'héréti-
ques. L'an 1602 il fut sacré évêque de Genève,
et il travailla immédiatement à réformer son
diocèse. Il rétablit la régularité dans toutes les

maisons religieuses, en introduisit de nouvelles,
telles que celles des Feuillants et des Barna-
bites, visita son diocèse jusqu'à ses dernières
limites, et il ramena à la foi une infinité d'âmes
égarées. Il institua une congrégation d'Ermites
de la Visitation; puis, l'an 1610, l'Ordre de la

Visitation , dont la bienheureuse de Chantai fut

la fondatrice. Il fut canonisé l'an 1665, et on
célèbre sa fête le 29 janvier. La Vie du saint a
été écrite par l'abbé Marsolier, en 2 vol., par
l'abbé Hamon, curé de Saint-Sulpice; Paris,

1854, 2 vol., et son Esprit, par le Camus, évêque
de Belley, son intime ami. Ce dernier ouvrage
a été abrégé par Collot, docteur de Sorbonne,
Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér. VEncyclop. cathol., au
Supplém. Les Œuvres complètes de saint Fran-
çois de Sales ont été plusieurs fois imprimées

;

la meilleure édition est celle de Biaise; Paris,

1835, 16 vol. in-8».

VI. FRANÇOIS XAVIER (saint), apôtre des
Indes, né au château de Xavier, près de Pam-
pelune , l'an 1506, mort le 2 décembre 1552, fut

reçu maître es arts à l'université de Paris. 11

connut saint Ignace de Loyola, qui, après lui

avoir inspiré le mépris de la gloire mondaine,
l'associa au dessein qu'il formait de fonder la

compagnie de Jésus. A partir de ce moment,
François se livra à tous les exercices de la pé-

nitence ; et, le jour de l'Assomption de l'an 1534,

il fit vœu, avec saint Ignace et cinq autres com-
pagnons, d'aller se présenter au Pape pour lui

offrir de servir l'Église partout où il lui plairait

de les envoyer. Jean III, roi de Portugal, ayant

demandé au Pape des missionnaires pour prê-

cher la foi dans les Indes orientales, François

Xavier y fut envoyé; il arriva à Goa l'an 15i2.

De là il se rendit à la côte de Paravas, dont il

convertit tous les habitants; et il n'obtint pas

moins de succès dans le royaume de Travancor,

dans l'île de Manar, près de Ceylan , et dans

celles qui environnent Macassar. L'an 1549 , il
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alla au Japon, et il obtint la permission de prê-

chera Cangoxima, où il opéra de nombreuses
conversions. Après un séjour de plus de deux
ans dans le Japon, il résolut de passer dans la

Chine; mais il mourut en arrivant. Grégoire XV
le canonisa l'an 102-2 ; sa tète se célèbre" le 3 dé-

cembre. Il a laissé un Catéchisme et des Lettres,

qui ont paru en 1596 et en 1667. Voy. le P.

Bouhours, Vie de suint François Xavier. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr
génér.

VII. FRANÇOIS (Claude), bénédictin de Saint-

Vannes, né à Paris l'an 1559, mort à Saint-Mi-

hiel en 1632, contribua à réformer sa congré-
gation, et fut envoyé au mont Cassin pour y
consulter les constitutions de ce monastère. 11

vint à Paris en 1610, afin de faire approuver les

nouveaux règlements, il fut douze fois président

de sa congrégation. Son principal ouvrage est

intitulé : Propositions d'accommodement, pour
terminer les difficultés touchant les approbations,

élections, promotions et dépositions des supérieurs

de la congrégation; 1627. Voy. D. Calmet, Bi-

hlioth. Lorraine. Feller, Biogr. univers. La Nouv.

Biogr. génér.
VIII. FRANÇOIS (Jacques), jésuite, né à Va-

rennes, mort à Reims l'an 1639, fut reçu doc-

teur en 1619, puis il alla à Pont-à-Mousson, où
il fut chancelier de l'université, après avoir pro-

fessé pendant vingt-six ans la philosophie , la

morale, la théologie scolastique et l'Ecriture

sainte. Il acquit la réputation d'un subtil théo-

logien. Il a laissé : 1° Causa salutis infantium,

adversus infanticidum Tabennense ; Pont-à-Mous-
son , 1630, in -12; — 2° Commentaire sur le

Psaume CXVI1I; — 3° Renversement de la foi par
les calvinistes ;— 4°Exercice d'un serviteur Voy.

D. Calmet, Biblioth. Lorraine. Le P. Abram,
Hist. de l'université de Pont-à-Mousson , ]. VIII,
art. 30. Richard et Giraud.

IX. FRANÇOIS (Laurent), lazariste, né à

Arinthod, dans la Franche -Comté, l'an 1698,
mort à Paris en 1782. On lui doit : 1° Lettre sur
le pouvoir des démons; in-4°; — 2° les Preuves
de la religion de Jésus-Christ contre les Spino-
sistes et les déistes; Paris, 1751 , 4 vol. in-12; —
3° Défense de la religion chrétienne contre les dif-
ficultés des incrédules; ibid., 1755, 2 vol. in-12;— 4° Examen du catéchisme de l'honnête homme,
ou Dialogue entre un caloyer et un homme de
bien ; Bruxelles et Paris , 1764 , in-12 ;

— 5° Ré-
ponse aux difficultés proposées contre la religion
chrétienne par J.-J. Rousseau ; Paris, 1765, in-12

;— 6° Examen des faits qui servent de fondement
ii la religion chrétienne, précédé d'un court traité
contre les athées, les matérialistes et les fatalistes;
ibid., 1767, 3 vol. in-12; — 7» Observations sur
la Philosophie de l'Histoire et sur le Dictionnaire
philosophique , avec des réponses à plusieurs dif-
ficultés; Paris, 1770, 2 vol. in-8°. Voy. Deses-
sarts, les Siècles littéraires. Quérard, la France
littéraire. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.

X. FRANÇOIS (Louis-Jean), lazariste, massa-
cré à Paris le 3 septembre 1702, était supérieur
du séminaire de Saint-Firmin, à Paris; il refusa
de prêter serment à la constitution, et par ses
écrits exhorta ses confrères à suivre son exem-
ple. On a de lui , outre l'Oraison funèbre de la
princesse Louise-Marie de France, religieuse car-
mélite : ["Examen de l'instruction de l'Assemblée
nationale sur la, constitution du clergé; in-8°
2" Point de démission: 1791, in-8°;— 3° JWo« apo-
logie, d'après le refus de serment civique : 1791
in-S". Vfn/. Feller, Biogr. univers.

XI. FRANÇOIS (Nicolas), prérnontré , né à

Preny. mort à l'abbaye de Jovillievs 1 an l'f»

fut reçu docteur à Pont-à-Mousson; n «»evint

supérieur de son Ordre à Nancy, puis abbe de

Jean-d'Heurs. Il a laissé : 1» Réflexions sur une

requête présentée au chapitre de la congrégation

de PrémorJré, séant à Belleval , tendant a ré-

duire le chapitre annuel en chapitre triennal;

Bar-le-Duc, 1733, in-4»; — 2° la Bonne Conduite

d'un novice durant son noviciat; in -fol.; —
3° la Bonne Conduite que doit tenir un religieux

profès depuis sa profession jusqu'à sa mort; in-

fol Ces deux derniers ouvrages sont restés

manuscrits. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

Richard et Giraud.

XII. FRANÇOIS (Philippe), bénédictin de la

congrégation de Saint-Vannes et de Saint-Hi-

dulphe, né à Lunéville l'an 1579, mort à Verdun
en 1635, devint prieur de Saint-Airy de Verdun.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Trésor de per-

fection, tiré des Épitres et des Evangiles qui se

lisent à la messe pendant l'année; Paris, 1618,

5 vol. in-12; — 2° le Guide spirituel pour les no-

vices; ibid., 1616, in-12;— 3» la Règle de Saint-

Benoit, trad. avec des considérations ; ibid., 1613

et 1620 ;
— 4° le Noviciat des vrais bénédictins,

avec un Traité de la mort précieuse des bénédic-

tins; in-12; — 5° Exercices des novices; trad. en
latin, et souvent réimprimés. Voy. D. Calmet,
Biblioth. Lorraine. Richard et Giraud, qui don-
nent la liste complète des ouvrages de François.

Feller, Bioqr. univers.

XIII. FRANÇOIS DE BONNE -ESPÉRANCE
(Francisais Bonie Spei), carme, né à Lille l'an

1617, mort à Bruxelles l'an 1677, professa la

philosophie et la théologie à Louvain,et fut deux
fois provincial. Il a laissé :1° Theologiauniversa;
Anvers, 1662, 6 vol. in-fol.; — 2° Visio prophetœ
E/iœ de Immaculata Conceptione; ibid., 1665,
in-4°; — 3° Causa christianorum Dei , sive SS.
Epiphanii et Hieronymi, cardinalium Baronii et

Bellarmini et SS. Facultatum Parisiensis et Co-
loniensis pro Joanne patriarcha lerosolymitano

,

etc.; ibid., 1666, in-4°; — 4° Christi fidetiumcon-
tritionale, cum SS. Synodi Tridentinœ et antiquœ
facultatis theoloyicœ Lovaniensis vindiciis; Ma-
lines, 1667, in-4°; — 5° Clypeus contritionalis

;

Anvers, 1670, in-4°; — 6° Examen theologicum
super regulis octo ex instruetione Pétri van Bus-
cum collectis; Bruxelles, 1672, in-4°; — 7° Histo-
rico-theologicum Carmeli Armamentarium

,
pro-

ferens omnis generis scuta, quibus tela, seu argu-
menta in Ordinis Carmelitani antiquitatem,ori-
ginem, et ab Elia in monte Carmelo hereditariam
successionem,huc usque légitime non interruptam,
vibrata, fortiter et suavitèr enervantur et ad per-
pétuant concordiam disponuntur; Anvers et Co-
logne, 1669, in-4°; — 8" plusieurs autres ou-
vrages indiques dans Richard et Giraud et dans
la Nouv. Biogr. génér. Voy. la Biblioth. Carmc-
litana , tom. I. Foppens, Biblioth. Belgica, pars I,

col. 482.

XIV. FRANÇOIS DE JÉSUS, carme espagnol,
mort à Madrid 1 an 1634, fut prédicateur des
rois Philippe III et Philippe IV, et refusa divers
évèchés. On a de lui : 1° Cinq Discours pour sou-
tenir l'apostolat, oa Prédication de saint Jacques
en Espagne; Madrid, 1612, in-4»; _ o„ Def?nsio
patronatus S. 1 heresiœ, pro Hispania •— 3" Exer-
cices spirituels pour des religieuses: \nvers 1662
Il a travaillé en outre, à la rédaction de l'Index
libvorum prohibit. et expurgand.; Madrid 161"
et à l'Appendice du même Index

, 1614 vml \L
P. Martial de baint-.Tean-Baptiste, Biblioth Car-
melit. Richard et Giraud.

,™otioth.Lm-

XV. FRANÇOIS DE JÉSUS -MARIE carme
déchaussé, né a Burgos, mort l'an 1677 professa
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avec distinction la théologie au collège de Sa-
lamanque, et devint définiteur général de son
Ordre. Il a laissé : 1° le 1er volume du Cursus
theologiœ Salmanticensis ; Salamanque, 1665;
Lyon, Anvers, 1667 ; Madrid, 1709 ; ce cours com-
prend de Sacramentis in génère, de Baptismo,
de Confirmatione , Eucharistie. , et Extrema Un-
ctione; — 2° Commentarium in Apocalypsim;
Lyon, 1648 et 1649,2 vol. in-fol.;— 3° Tractatus
desensibus Scripturœ Sacrœ; dans le précédent;
— 4° Incentiva animœ fidelis ad amorem; Sala-
manque, 1680, 2e édit. Voy. la Biblioth. Carme-
lit., tom. I, col. 493.

XVI. FRANÇOIS DE LA PLACE, jurisc. de
Bologne, a composé vers l'an 1440 une Somme
des mystères de la foi de Jésus-Christ, dans la-

quelle il traite des restitutions, des usures, du
mariage, des censures ecclésiastiques, etc.; Pa-
doue,1473.
XVII. FRANÇOIS DE L'ENFANT- JÉSDS,

carme de l'ancienne observance, mort à Gand
l'an 1667, exerça dans son Ordre les fonctions
de vicaire et. de promoteur. Il a laissé : 1° In-

struction sur le saint sacrement de Pénitence,
pour apprend?^ à faire une bonne et salutaire

confession; en llamand; Gand, 1660 et 1667,
in-12; — 2° Instructiones et motiva ad veram so-

lidam pietatem; ex operibus B. Alberti Magni

,

S. Theresiœ , ac B. Joannis a Cruee; ibid., 1665,
in-12. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

XVIII. FRANÇOIS DÉ SAINT-ANTOINE, de
l'Ordre des Trinitaires déchaussés, qui vivait

au xvme siècle, a laissé : Arte theorico-practica

de confessores , etc.; Lisbonne, 1751, in-4°; ou-
vrage très -utile pour bien administrer et bien
recevoir le sacrement de pénitence. Voy. le

Journ. des Savants, 1751, p. 695.

XIX. FRANÇOIS DE SAINTE-MARIE , carme
de la réforme de Sainte-Thérèse, né à Grenade
l'an 1567, mort en odeur de sainteté en 1649,
professa la théologie, et fut successivement
prieur et provincial. On a de lui : 1° Histoire de
la reforme de l'Ordre des Carmes , en espagnol;
Madrid, 1643 et 1655, 2 vol. in-fol.; — 2» Traité
de la vertu de religion ;

— 3° Qualificatio solemnis
reliquiarum Martyrum Uryabonensium;— i°Lux
mirabilium quœ Deus operatur in animabus; —
5° de Essentia theologiœ mysticœ, imprimée avec
la Vie de sainte Gertrude; — 6° plusieurs au-
tres ouvrages dont on trouve la liste complète
dans Richard et Giraud, Voy. la Biblioth. Scri-

plor. Carmelitarum excalceat
. , p. 171 et suiv.

XX. FRANÇOIS DE SAINTE - THÉRÈSE
,

chanoine régulier de la congrégation de Saint-

Jean, né à Porto l'an 1688, mort à Coïmbre l'an

1739, fut professenr en théologie et recteur du
collège de Saint-Jean, à Coïmbre. Il était pro-

fondément versé dans la théologie et le droit

canon. On a de lui : 1° Tratado do Cérémonial
da Missa, etc.; Coïmbre, 1733, in-8°; c'est un
traité très-estimé sur les rites observés pour la

célébration de la messe par les prêtres des dif-

férentes communions ;
— 2° Compendio de In-

dulgencias. ibid., 1734, in-8°.

XXI. FRANÇOIS DE T0L0SA , franciscain de
l'étroite observance, né dans la Biscaye, a pu-
blié : Démonstrations catholiques; en espagnol;

1612. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univers. Francise, tom. I, p. 343.

XXII. FRANÇOIS DE TOULOUSE, capucin
du XVIIe siècle, fut provincial de sa province.

Habile théologien et zélé prédicateur, il se si-

gnala dans les missions des Cévennes, où il

convertit beaucoup d'hérétiques. On a de lui :

1" le Parfait Missionnaire; Paris, 1662, 2 vol.

in-4°; — 2° le Missionnaire apostolique; ibid.,

1664, 8 vol. in-8°; — 3» Sermons sur les fêtes des
saints: ibid., 1673, 2 vol. in-8°; — 4° Sermons
sur les fêtes et les mystères de Jésus-Christ et de
la sainte Vierge; ibid., 1673, 1 vol. in -8°; —
5° la Vie de Mme de Listanne, fondatrice de l'Ordre
de la Mère de Dieu; Toulouse, 1672, in-8»; —
8° Histoire de la chapelle de la sainte Vierge
nommée de Gradu; 1675, in-8 ;— 7° l'Impiété de
Transibus, ministre calviniste, renversée ; Paris

,

1675, in-8°. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise.
XXIII. FRANÇOIS ou FRANCISCUS DE VIC-

TORIA, ainsi nommé du lieu de sa naissance,
mort à Salamanque en 1549, fut élevé à Burgos,
fit ses études à Paris, entra dans l'Ordre des
Dominicains, et rentra dans sa patrie, où il

professa. On a de lui : 1° plusieurs Traités, re-
cueillis et publiés après sa mort sous le titre
de Theologicœ Relectiones ; ce sont : de Potestate
Ecclesiœ; de Civili Potestate; de Potestate Con-
cilii et Pontificis; de Ludis et jure belli;de Matri-
monio; de Augmente charitatis ; de Temperantia;
de Homicidio; de Eo ad quod tenetur perveniens
ad usum rationis; de Arte magica; de Simonia;
de Silenfii obligatione ; Summa Sacrumentorum
Ecclesiœ ; Lyon, 2 vol in-8°; Salamanque, 1565,
2 vol. in-8»; Ingolstadt, 1680, 2 vol. in-8»; An-
vers, 1604, 2 vol. in-12. Ce dernier traité a paru
séparément : Valladolid , 1561 , in - 8°

; Venise

,

1569, in-12; Rome, 1567; Anvers, 1586, 1594,
1610, in-12; — 2° Confessionario , etc.; Sala-
manque, 1562 , in-12 ;

— 3» lnstruccion y Refu-
gio del Anima; Salam., 1552, in-8»; — 4° Com-
rnentaria in universam Summam Theologi sancti
Thornœ et IV Mb. Sententiarum; resté manus-
crit. Voy. Bartolomeo de Médina, Prol. Com-
ment, in S. ï'Aom.Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp.
Le P. Échard, Scriptores Ord. Prœdic, tom. II.

XXIV. FRANÇOIS MAIRON ou MAYRON,
docteur de Paris, né à Digne, mort à Plaisance
l'an 1325, fut disciple et confrère de Scot. On
lui doit : 1° Commentaires sur les quatre livres

des Sentences, avec quelques autres Traités sco-

lastiques; Venise; ces ouvrages ont eu plusieurs

éditions ; — 2° Sermons sur te carême et sur les

saints; Venise et Bàle, 1598; — 3» Traités théo-

logiques ; Bàle ;
— 4° Explication sur les dix com-

mandements; Paris, 1619; — 5° Vérités théolo-

giques sur saint Augustin et la Cité de Dieu; Tou-
louse, 1488. et Venise, 1489.

XXV. FRANÇOIS MARTIN, carme, né en
Catalogne au xrve siècle. Il a laissé un traité

intitulé : de la Conception très-pure de la Vierge.

XXVI. FRANÇOIS MAYRON. Voy. n" XXIV.
XXVII. FRANÇOIS RÉGIS. Voy. Régis, n» I.

I. FRANÇOISE (sainte), fondatrice des Col-

latines, née à Rome l'an 1384, morte le 9 mars
1440, aimait dès son enfance la prière, la soli-

tude et la pénitence. Après son mariage , elle

conserva le même esprit de retraite et d'orai-

son, et elle donna à tous ceux qui l'environ-

naient les plus beaux exemples de piété. Plu-

sieurs dames romaines formèrent avec elle l'en-

gagement de se mettre sous la conduite des

Pères de la congrégation du Mont-Olivet. Elle

fonda le nouvel institut des Collatines ou Oblates.

L'an 1437 elle prit l'habit religieux, et fut nom-
mée supérieure de sa congrégation. Elle passa

le reste de sa vie dans les exercices de la péni-

tence la plus austère, et elle fut favorisée du
don de prophétie et de celui des miracles.

Paul V ^a canonisa l'an 1608, et on célèbre sa

fête le 9 mars. Voy. Richard et Giraud. L'Ency-

clop. cathol.

A. FRANÇOISE D'AMBOISE (la bienheu-
reuse), duchesse de Bretagne, née en 1427,
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morte l'an 15%. Promise dès ^a naissance à

Pierre, comte de Guingamp, second fils de

Jean V (ou VI), dit le S/hjp . duc de Bretagne,

elle fut élevée à la cour de ce duc, liancée à sept

ans, et mariée à quinze. Égaré par la jalousie,

Pierre maltraita sa jeune femme; mais, con-

vaincu bientôt de son innocence, il redoubla de
respect pour elle; ils convinrent même que le

survivant des deux entrerait dans un monastère.
Devenue duchesse de Bretagne en 1450, Fran-
çoise ne changea rien à sa 'manière de vivre;

elle continua à être d'une simplicité admirable.
En 4457 Pierre mourut, déclarant « qu'il laissait

sa femme comme il l'avait reçue. » En 1463,

par les conseils du P Jean Soreth, général des

carmes, elle lit venir de Liège des carmélites,

et fonda le monastère desTrois-Maries à Vannes.

Elle y prit l'habit le 25 mars 1467, sous le nom
de sœur Françoise, servante du Seigneur. Deve-

nue prieure en 1475, elle se fit donner un autre

couvent dans le voisinage de Nantes, où elle

termina ses jours. Dans le Martyrologium Ga/li-

canum, Françoise est placée au 2 novembre. Sa

Vie a été écrite par l'abbé Jean Barrin, et im-

primée à Rennes, 1704, in-12. Voy. Dom Lobi-

neau , Histoire de Bretagne. Feller , Biogr. uni-

vers, La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

I. FRANCOLINÏ (Balthasar), savant et ver-

tueux jésuite, né à Fermo, dans la marche d'An-
cône, l'an 1650, mort au collège Romain en

1709, enseigna avec distinction la philosophie

et la théologie à Rome. Il est auteur du Clericus

romanus contra nimiurn rigorem munitus; Rome,
1705; Munich, 1707; ouvrage qui a pour objet

de réfuter les reproches des Jansénistes, et sur-

tout du docteur Arnauld, contre la manière dont
on administre dans l'Église le sacrement de
pénitence. Toutefois, l'auteur est allé trop loin;

car on lit dans l'Index libror. prohibitor. : « Fran-
colinus, Clerici Rom. Paedag., laxioris in admi-
nistrant Pœnit. Sacram. disciplinée magister,
observationibus historico-critico-moralibus exa-
gitatus (Decr.26 oct.1707).» Voy. Feller, Biogr.
univers.

IL FRANCOLINÏ (Marcel), né à Monte-Al-
bodo, dans la marche d'Ancône, vivait sur la fin

du XVIe siècle. Il a laissé : 1° Traité du temps
des heures canoniales ; Rome, 1581 ; Venise, 1605

;— 2° Traite' du mariage des eunuques; Venise,
1605.

I. FRANC0N, antipape. Foy. Boniface,
n° VIL

IL FRANC0N, second abbé du monastère
d'Affligham, de l'Ordre de Saint-Benoît, mort
l'an 1135, se distingua par sa science et par sa
piété. On a de lui -A» Livres de la grâce et de la
miséricorde de Dieu; Anvers, 1665; Fribourg,
1620; — 2° Lettre à Lantbert , pour prouver
qu'un moine apostat ne peut pas être sauvé tant
qu'il reste dans l'apostasie; — 3° Lettre à des
religieuses. Voy. Trithème. Valère- André, Bi-
blioth. Belg., tom. I, p. 418, édit. de 1739, in-4°.

D Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom
XXII, p. 197 et suiv. Richard et Giraud.
FRANCOWITZ. Voy. Flach.
FRANK. Voy. Franc , n° II.

FRANKE. Voy. Francke, n»I.

FRANQUEVAUX {Franca-ValUs), abbaye de
l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Nimes;
elle était de la filiation de Morimonû et sa fon-
dation remonte à l'an 1143. Voy. YHu-t. ecclés.

de la ville de Nimes, p. 207 et suiv. Gall. Christ.,
tom. VI, p. 511 , edit. nov.
FRANQUEVILLE (Dominique de), captcin

italien au xvn e siècle , se fit connaître comn^
prédicateur, et devint définiteur et provincial

de la province d'Otrante. Il a publié :
Directo-

rium quotidianum, tam religiosi sacerdotis, quant

secularis; Naples, 1687. Voy. le P. Jean de Saint-

Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. i, p. ou.

FRANSZ (Pierre), philologue et poète latin

,

né à Amsterdam l'an 1645, mort en 1/04, fut

reçu à Angers docteur en droit civil et en droit

canon. Il professa à Amsterdam l'éloquence,

l'histoire et la langue grecque. H a laissé de

nombreux ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons :
1° Homélie de saint Grégoire de Nazianze

sur la charité pour le prochain, traduite du grec

en flamand, avec des remarques ; Amsterdam,

1699 in-8°
- — 2° Discours sur le Jubilé , prononcé

en latin lé 1er janvier 1700, et traduit en fla-

mand; Amsterdam, 1700, in-4°. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

FRANTZEUS (Wolfgang), théologien luthé-

rien, né à Plawen l'an 1564, mort à Wittem-
berg l'an 1628, professa la théologie dans cette

dernière ville. On a de lui : 1° Syntagma con-

troversiarum theologicarum ; — 2° Hisioria ani-

maliumi, ou Historia animalium sacra;— 3°Schola

sacri/kiorum patriarchalium sacra, hoc est , as-

sertio satisfactionis a Domino nostro Jesu Christo

pro peccatis totius mundi prœstitœ, etc.; Wittem-
berg, 1654, in-4° ;

— 4° Tractatus théologiens de

interpretatione Sanctarum Scripturarum maxime
légitima, etc.; ibid., 1634, in-4°; — 5° Disputa-

tiones quindecim per integrum Deuteronomium

,

quai vicem commentarii supplere possunt; ibid.,

1608, in-4°; — 6° Schola sacrificialis , seu prœle-

ctiones in Leviticum; ibid., 1614, 1625,1698,
in-4°; — 7° Commentarius in Leviticum, in quo
leges mosaicœ ceremoniales et rituelles solide ex-

plicantur; Leipzig, 1696, in-4°; — 8° Augustanœ
conféssionis articuli priores decem disputationibus

12 breviter explicati; — 9° Vindiciœ disputatio-

num theologicarum pro Augustana confessione ha-
bitarum, etc.;— 10°Oratio de initiis et progressu
certaminum Nestorianorum et Eutychianorum in

articulo de persona Christi, etc. Voy. Le Long

,

Biblioth. sacr., in-fol. Moréri, édit. de Paris,

1759, et de Hollande, 1740.
FRA PA0L0. Voy. Sarpi.
FRASGATI. Voy. Frescati.
FRASSEN (Claude), franciscain, né près de

Péronne, en Picardie, l'an 1620, mort en 1711,

prit le bonnet de docteur à Paris l'an 1662, et

fut élu définiteur général de l'Ordre de Saint-
François. Son savoir et ses vertus le rendirent
recommandable; il parut avec distinction au
chapitre général de son Ordre, tenu à Tolède
l'an 1682, et à celui de Rome en 1688. On lui

doit : 1° Cours de théologie; Paris, 1672, 4 vol.

in-fol. ;
— 2° Conduite spirituelle pour une per-

sonne qui veut vivre saintement; Pans, 1667, in-12;— 3° Disquisitiones Biblicœ; Paris, 1682, 2 vol.

in-4°; — 4° Lettres de saint Paul , traduites en
français, avec des remarques ; ibid., 1703, in-8°;— 5» la Règle du Tiers-Ordre de Saint-François;
ibid., 1671 et 1697;— 6» de la Règle des Frères-
Mineurs; ibid., 1703, in-12

;
— 7» plusieurs autres

ouvrages indiqués dans Richard et Giraud. Voy.
le P. Le Long, Biblioth. sacr., p. 248. Moréri
Diction, histor. Mémoires de Trévoux, septembre
1703. Le P. Jean de Saint -Antoine, Biblioth.
univ. Francise, tom. I, p. 268. Feller, Bioqr.
univers.

FRATERNITE, qui signifie proprement le
lien qui unit ensemble des frères et des sœurs-
se prend aussi, dans une acception o-ériérale'
pour exprimer l'union qui règne entre diffé-
rentes espèces de personnes. De là vient crue
Tertullien, saint Cypnen et d'autre» Pères de
l'Église se sont servis de ce mot pour désigner
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l'Église, ou, pour mieux dire, les chrétiens qui

la composent. Dans le langage ascétique, frater-

nité désigne encore : 1° les membres qui com-
posent une communauté ;

2° l'association de
plusieurs maisons religieuses, association dont
l'effet est de faire regarder les membres de
l'une comme membres de l'autre ;

3° l'union

que les laïques contractent avec un Orcflfc mo-
nastique, afin de participer aux prières, suf-

frages et autres œuvres des religieux. Enfin le

quatrième concile de Latran donne le nom de
fraternité aux redevances et autres prestations
dues aux monastères par les laïques qui s'y

font agréger. Voy. l'abbé André , Cours alphab.
de droit canon.

FRATRICELLE, de l'italien Fraticello, c'est-

à-dire Petit-Frère (Fratricetlus), nom donné à
certains hérétiques qui s'élevèrent en Italie vers
la fin du xnic siècle. On prétend que cette secte
s'est formée de quantité de moines débauchés
sortis de l'Ordre des Frères-Mineurs, lesquels,

sous prétexte de mener une vie plus parfaite,

s'étaient révoltés contre l'Église. Ils disaient
que l'Église romaine était la Babylone

,
que la

règle de Saint-François était la règle observée
par Jésus-Christ et par les apôtres, etc. On les

appelait aussi Frères de la pauvre vie, à cause
de leur pauvreté absolue, et Dulcins, du nom
de l'un de leurs docteurs. Boniface VIII et

Jean XXII les condamnèrent. — Il y a eu une
autre espèce de Fratricel/es, qui renouvelaient
les infamies des anciens gnostiques et qui
avaient pour chefs Hercule de Pontgiloup et

Guillemette de Bohême. Voy. Sponde, Annal.,
ad ann. 1297. Hermant, Hist. des hères., tom. II,

p. 149. Pratéole, tit. Fraticelu. YVading, Annal.
FF. Minorum, tom. II. Le P. Pinchinat, Diction,
des hérés. Richard et Giraud. Bergier, Diction,
de théol.

I. FRAUDE (Fraus) , tromperie cachée ; vice
opposé à la bonne foi et à la justice.

II. FRAUDE PIEUSE, mensonge, imposture,
tromperie commise par motif de religion et dans
le dessein de la servir. C'est un péché que la

pureté du motif ne peut pas excuser et que la

religion même condamne. « Dieu , disait Job à
ses amis, n'a pas besoin de mensonges ni de
discours imposteurs pour justifier sa conduite.»
(xm, 7.) Jésus -Christ ordonne à ses disciples

de joindre la simplicité de la colombe à la pru-
dence du serpent. (Matth., x, 7.) Il réprouve
toute espèce de mensonge

,
quel qu'en soit le

motif, et dit que c'est l'ouvrage du démon. (Jean,

Vin, 44.) Saint Paul ne voulait pas que l'on pût
seulement l'eu soupçonner. (Rom. m, 7.) Voy.
Bergier, qui, dans son Diction, de théol. , venge
les Pères de l'Église les plus anciens , accusés
par les protestants d'avoir pensé et pratiqué le

contraire.

FRAXINELLI (Paul), né a Bologne, vivait

au XVIIe siècle. On a de lui : 1° Traité des obliga-

tions des prêtres pour la célébration de la messe
pour les autres; Bologne, 1610; — 2° Vies de
Jeun à Facundo et de saint Thomas de Villeneuve.

FRAXINIS ou DESFRENES (Nicolas), ou

EELEUZE , théologien de Louvain et chanoine
de Saint-Pierre, vivait au xvie siècle. Les doc-
teurs de Louvain le chargèrent de,réviser l'édi-

tion de la Bible de Le Fèvre d'Étaples. On a

aussi de lui : 1° la Pérégrination spirituelle sur

la Terre Sainte, comme en Jérusalem, en Beth-
lêhem, etc., composée en langue thyoise par Pas-
cha, et translatée; Louvain , 1566, in-4°; — 2° les

Heures de Notre-Dame réformées, corrigées, et

par le commandement de Pie V publiées , etc.;

1577, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FRAYSSINOUS (Denis-Luc, comte de), pré-
lat français, né d'un père cultivateur en 1765, à
Curières, dans le diocèse d'Amiens, mort à
Saint-Géniez l'an 1841. Il vint à Paris en 1784,
et entra à la communauté de Laon, dirigée par
les Sulpiciens. Il se préparait à la licence lorsque
la révolution l'obligea de retourner dans son
pays. Ordonné prêtre en 1789, il desservit pen-
dant quelque temps une petite paroisse de vil-
lage dans les montagnes du Rouergue. 11 revint
à Paris en 1801 , où il fit un cours de théologie
dogmatique à des élèves de Saint-Sulpice, qui
s'étaient réunis dans une maison du faubourg
Saint- Jacques. Vers la même époque, il com-
mença dans l'église des Carmes des conférences
sur les vérités du christianisme, conférences
qu'il continua ensuite sous une nouvelle forme
à Saint-Sulpice. On sait quel retentissement
elles eurent et tout le bien qu'elles produisirent.
M. Frayssinous fut obligé de les interrompre
en 1 809, quand survinrent les démêlés de Pie VII
avec Napoléon. Pour atténuer un peu l'effet fâ-
cheux produit par cette interruption, M. de Fon-
tanes

,
grand maître de l'université, le nomma

inspecteur de l'x\eadémie de Paris. Il était alors
simple chanoine honoraire de Notre-Dame. En
1811, la congrégation de Saint-Sulpice ayant été
dispersée, l'abbé Frayssinous, tout en conser-
vant son titre d'inspecteur d'académie, se retira
dans son pays. Au mois d'octobre 1814, il reprit
ses conférences de Saint-Sulpice; elles furent
suspendues pendant les Cent jours; mais il les
reprit au mois de février 1816. Cette même an-
née, une commission de l'Instruction publique
ayant été instituée, l'abbé Frayssinous en fit

partie. En 1822, le 28 avril, il prononça sa der-
nière conférence à Saint-Sulpice. En même
temps le pape Pie VII le préconisa évêque in

purtibus d'Hermopolis, et Louis XVIII le fit

grand maître de l'université le 1 er juin 1825.
Bientôt après il reçut successivement le titre

de comte et de grand officier de la Légion d'hon-
neur, la dignité de pair de France, et la succes-
sion de l'abbé Sicard comme membre de l'Aca-
démie française. Le ministère des cultes venant
d'être rétabli, on l'adjoignit au ministère de
l'instruction publique , et ce département fut

confié le 26 août 1824 à l'évéque d'Hermopolis.
En 1830 il partagea l'exil dés Bourbons de la

branche ainée , et dirigea comme précepteur
l'éducation du duc de Bordeaux. L'éducation du
prince achevée, il rentra en France à la fin de
1838. Les soins que réclamait sa santé délabrée
le ramenèrent un an après dans son pays, où il

finit le reste de ses jours. Par une juste recon-
naissance, le prince dont il avait béni le berceau,
et dont il avait si bien formé l'esprit et le cœur,
lui a fait élever à Rhodez un monument digne
de son attachement et de ses regrets. On doit à
M. Frayssinous :l°les Vrais principes de l'Eglise

gallicane sur la puissance ecclésiastique , la pa-
pauté, les libertés gallicanes , la promotion des

evéques, les trois concordats et les appels comme
d'abus; Paris, 1818; ouvrage entrepris dans le

but de concilier les esprits, le concordat de 1817
ayant provoqué de vives controverses : but as-

surément très-louable et très-honorable, mais
qui ne fut pas entièrement atteint, tant s'en

faut, parce qu'il y avait au fond de la discus-

sion une question de principe que le gallica-

nisme le plus modéré est incapable de résoudre

sans se donner la mort ; — 2° ses Conférences

,

qu'il publia, sur les instances de Louis XVIII,

sous le titre de Défense du christianisme; ibid.,

1825. De 1825 à 1843, il y a eu 15 éditions de ce

précieux ouvrage, qui a mérité d'être traduit
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en anglais, en allemand, en espagnol et en ita-

lien. *iou. Henrion, 17e de .\h r Frayssinous.

L'Ami de la Religion, dans les numéros qui ont

suivi la mort du prélat. La Biogr. du clergé con-

temporain. L'Encyc/opéd. cathol. La Xouv'. Biogr.

géne'r.

FREAUVILLE (Nicolas de), dominicain, né

à Rouen, mort à Lyon Fan 1324, appartenait à

une noble famille de Normandie. Il méprisa de

bonne heure les avantages de sa naissance, et

il se distingua par sa piété et par son savoir. Il

prêcha avec succès à Paris, à Orléans, à Poi-

tiers et dans plusieurs autres villes, et il pro-

fessa la théologie avec beaucoup de distinction.

Philippe le Bel le choisit pour son confesseur,

et l'an 1305 Clament V le promut au cardinalat.

Il se comporta avec la plus grande sagesse dans
l'examen de l'affaire de Boniface VIII , et il ob-

tint que le roi se désistât de ses poursuites. En
1313, Sa Sainteté l'établit son légat en France
pour faire publier la croisade contre les Sarra-

sins ; il fut encore chargé de terminer l'affaire des

Templiers, et il poursuivit avec succès la cano-

nisation de saint Thomas d'Aquin . dont il avait

été le zélé disciple. Il a laissé : 1° des Sermons;
— 2" quelques livres de liturgie. Voy. le P.

Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. I, p. 555

et suiv. Le P. Touron, Hommes illustr. de l'Ordre

de Saint - Dominique , tom. II, p. 35 et suiv.

Duchêne, Hist. des Cardinaux, tom. I, I. II.

Richard et Giraud.
FRÉCULFE, évèque de Lisieux, mort vers

l'an 850, appartenait à l'abbaye de Fulde. Nommé
évèque en 833, il travailla a bannir de son dio-
cèse l'ignorance qui y régnait; il assista au con-
cile convoqué pour examiner la question des
images, puis à un concile provincial tenu l'an

849. Il resta toujours lidèle à Louis le Débon-
naire, et lui donna des preuves de dévouement.
Il a laissé une Chronique d'après les auteurs
anciens, tant sacrés que profanes; elle a paru
à Cologne , 1530 , in-fol., et 1539; à Heidelberg,
1597 ;

on la trouve aussi dans la Bibliothèque des
Pères, édit. de Cologne, tom. IX, et édit. de
Lyon

, tom. XIV. Voy. Fabricius
, Biblioth. lat.

mediœ et infimœ œtatis. L'Histoire littér. de la
France.

FRÉDEGAIRE dit le Scholastique , historien
du viie siècle , était né , dit-on , à Avenches ; sa
vie est complètement inconnue. Il a laissé une
Chronique qui commence à la création du monde
et qui linit à l'an 641; elle a été continuée par
différents auteurs anonymes ; elle a eu plusieurs
éditions , et a paru en dernier lieu dans D. Bou-
quet, Recueil des historiens de France. Voy. D.
Ruinart, Préface sur son édit. de saint Grégoire
de Tours. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. VII, p. 586 et suiv. D. Ceillier, Hist des
Aut.sacr. et ecclés., tom. XVII, p. 667. Richard
et Giraud. La ISouv. Biogr. qénér

I. FREDERIC (saint). Voy. Ferry, n« I.
II. FREDERIC (Jean), prêtre, né à Lummen,

mort 1 an lb02, fut directeur des Béguines d'An-
vers. On lui doit : 1» du Jugement dernier et de
la vocation des Juifs; Anvers , 1567 et 1594-
2° Trésor chrétien; ibid., 1588; — 3» Étreintes
évangé/iques ; ibid., 1568.
FRÊDÉRICI (Christophe-Conrad-Guillaume),

jurisc, né à Hildesheim l'an 1722, mort à Greifs-
wald en 1769, a laissé plusieurs ouvrages dont
le principal est intitulé : Apparatus juris cano-
'liro-pontifirw-ecclesiastici; Gotha, 1759, 2 vol.
in-S". loi/, la Nouv. Bioqr. géuér.
FREDOL ou FRÉDOLÎ (Bérenger de), évèque

de Béziers et cardinal, né au château de la \V-
l'ime vers l'an 1250, mort à Avignon en 1323

fut successivement chanoine et sous-chantre de

l'église de Béziers, abbé de Saint-Aphrooise

,

chanoine et archidiacre de Corbières, chanoine

d'Aix, clerc-domestique de Célestin V et eveque

de Béziers. Clément V le nomma cardinal,

évèque de Tusculum et grand pénitencier de

l'Église romaine. Il était très-versé dans le droit

canon , et Boniface VIII le chargea de la com-

pilation du texte des Décrétâtes ; il prit une part

active aux affaires ecclésiastiques de son temps.

Il a laissé : 1° un Commentaire sur la Somme
du cardinal-évêque d'Ostie , intitulé Oculus ; il

a été imprimé avec cette Somme; Bâle , 1573;
2° Inventarium juris canonici, et quelques

autres ouvrages qui n'ont pas été imprimés.

Voy. Denys de Sainte - Marthe , Gallia Ckrist.,

tom. VI. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.

géné>'.

FREGOSE ou FREGOSO (Frédéric), cardinal,

archevêque de Salerne et évèque de Gubio, mort
l'anl541, était très-versé dans les langues grecque
et hébraïque. 11 fut ambassadeur de la répu-
blique de Gênes auprès de Léon X, et après la

prise de Gênes par les Espagnols il se retira en
France , où François Ier lui donna l'abbaye de
Saint -Bénigne de Dijon. De retour en Italie il

devint évèque et cardinal. Outre des poésies,

il a laissé : 1° Trattuto dell' Orazione; Venise,
1542 et 1543; — 2° Meditazioni sopra i salmi
CXXXa CXLV; — 3° Orazione a Genovesi. Voy.
Foslieta, Hist. gen., 1. XlI.Ughelli, Italia Sacra.
FREHÉR (Marquard), historien, né à Augs-

bourg l'an 1565, mort à Nuremberg en 1614,
fut reçu licencié en droit à Bourges, et professa
le droit à l'université de Heidelberg. Il a laissé

un grand nombre d'ouvrages d'histoire et de
jurisprudence, parmi lesquels nous citerons :

Juris Grœco-Romani , tam canonici qua/n civilis,

tomi duo , ex variis monumentis Europœ et Asiœ
eruti , etc. ; Francfort, 1596, 2 vol. in-fol. Voy.
la Xouv. Biogr. gêner.

FREISINGEN, FREISINGHEN. Voy. Fri-
SINGUE.
FRÉJUS (Forum Julii ou Civitas Forojulien-

sis et Julioforensis) , ville épisc. de France,
suffragante de l'archevêché d'Aix. Ce siège fut

érigé l'an 475. Voy. la Gallia christ., tom. I,

p. 418 et seq. nov. edit. Richard et Giraud.
FREMIN (Louis), avocat général au parle-

ment de Metz , vivait au xvn e siècle. Il a écrit
les décisions de quelques questions traitées à
l'audience du parlement de Metz, séant à Toul :

1° sur les matières ecclésiastiques ; — 2° sur les

mariages et les contrats; — 3° sur les testa-
ments, etc.; Toul, 1644. Voy. D. Calmet, Bi-
blioth. Lorraine.

I. FREMIOT ou FREMYOT (André), arche-
vêque de Bourges , né à Dijon l'an 1573, mort
à Paris en 1641 , étudia la jurisprudence à Pa-
doue , et fut reçu conseiller au parlement de
Dijon l'an 1599. Il devint abbé de Saint-Etienne
de la même ville, puis l'an 1603 archevêque de
Bourges ; Louis XIII l'envoya à Rome en qua-
lité d'ambassadeur, et il résigna son archevê-
ché. Il a laissé : 1° Remontrance faite dans l'as-
semblée du clergé en 1608

; Paris , in-8° • 2° Or-
donnances ecclésiastiques et statuts 'synodaux
faits en 1608; Bourges

, in-8» ; — 3» Discours des
marques de l'Eglise; Pans, 1610, in-8°; — 40 Re_
montrâmes du Clergé de France lorsqu'U fut aux
états de 1614, dans le premier Recueil oénérat
des affaires du Clergé; Paris, 1638, in-8° Voi Pa
pillon, Biblioth. des Aut. de Bourgogne Richard
et Giraud, tom. XI, p. 305,306, et tom XXVMT
p. 193, n» 99.

vuu
-

II. FREMIOT (Jeanne-Françoise), baronne de
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Chantai et sœur du précédent. Voy. Chantal.
FREMONT (D. Charles), réformateur de

l'Ordre de Grammont , né à Tours l'an 1610

,

mort à Thiers en 1689, eut de grands obstacles

à surmonter pour ramener les moines de son
Ordre à la rigueur de leur règle primitive. Ce-
pendant il réussit dans son entreprise

,
grâce à

la protection du cardinal de Richelieu. Il réta-

blit donc l'ancienne discipline non -seulement
dans la maison de Thiers, que les habitants de
cette ville fondèrent pour lui en 1650, mais en-
core dans six ou sept autres maisons qui étaient

presque entièrement ruinées. On a ,de lui : la

Vie, la mort et les miracles de saint Etienne,
confesseur, fondateur de l'Ordre de Grammont,
dit vulgairement des Bons nommes; Dijon, 1647,
in-8°. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ord. monast.,
tom. VII, ch. lv.

FREMYOT. Voy. Fremiot , n° I.

FRENADE (LÀ) , en latin Frenada , abbaye
de l'Ordre de Citeaux, de la (iliation d'Obasine,
située à une lieue de Cognac et à quatre ou
cinq lieues de Saintes. Elle fut ruinée au
xvie siècle par les religionnaires. Voy. la Gallia

Christ., tom. II, c. 1134.

FRENAND. Voy. Fernand.
I. FRENCH (Nicolas), théologien, né à Wex-

ford l'an 1604, mort en 1678, fut curé de Wex-
ford, puis évêque de Fernes. Il fut envoyé en
ambassade à Rome avec Nicolas Plunket , cé-

lèbre jurisconsulte. Les succès de Cromwell le

décidèrent à passer en Espagne, où il devint
suffragant de l'archevêque de Sant-Iago,et l'an

1666 il alla en Flandre , où il exerça les mêmes
fonctions auprès de l'évèque de Gand. On a de
lui : 1° Relation du règlement, ou plutôt de la

vente de l'Irlande , par lequel l'honnête acquéreur
anglais est lésé , /« foi publique violée, au grand
désavantage de l'Eglise et du gouvernement des
Anglais ; Louyain , 1668, in-4°j — 2° VIphigénie
ensanglantée, ou justification de la conduite des
Irlandais catholiques pendant les guerres des
Cromwelliens ; 1647, in-8°; — 3° YInfidèle déser-

teur d'hommes fidèles et d'amis véritables; Paris,

1676 , in - 12 ;
— 4° la Chute déplorable d'André

Sali , religieux apostat, ou reproches que l'auteur

fait à son ami pour avoir embrassé les trente-neuf
articles de la confession anglicane; 1674, in- 8°;
— 5° plusieurs autres ouvrages indiqués dans
Richard et Giraud.
H. FRENCH (Pierre), missionnaire, né à

Galway en Irlande, mort l'an 1693, passa en Es-
pagne, d'où il se rendit aux Indes occidentales.

Pendant trente ans il prêcha l'Évangile aux In-

diens du Mexique et des contrées adjacentes; et,

de retour dans son pays, il travailla à préser-
ver les catholiques de la séduction des héré-
tiques. Il a composé en langue mexicaine un
Catéchisme, ou Exposition de la foi, à l'usage

des naturels du pays. Voy. Moréri , Dietion. his-

tor. Richard et Giraud.
FRENZEL ( Michel), protestant allemand , né

l'an 1633, mort l'an 1706, fut ministre à Post-

witz , dans la haute Lusace , et s'occupa de la

vulgarisation de la langue wende. Il a laissé :

1° les Évangélistes Marc et Matthieu, traduits en
langue wende; Bautzen, 1670, in -12; — 2° le

Catéchisme de Luther, traduit en langue wende
;

ibid., 1693, in-8°; — 3° les Évangiles et les Epi-
tres, trad. en langue wende; ibid., 1695, in-8°;

— 4° le Nouveau Testament , trad. dans la langue
wende de la Lusace supérieure; Zittau, 1706,
in-8°. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.

FREQUENTUM. Voy. Fricenti.
I. FRÈRE , soit au singulier, soit au propre,

soit au figuré , se prend dans plusieurs accep-

tions diverses , comme on peut le voir dans les

articles suivants.

IL FRÈRE se dit de celui qui est né du même
père et de la même mère qu'un autre, ou d'un
même père et d'une mère différente, ou enfin

d'une même mère et d'un père différent. Dans
le premier cas les frères s'appellent frères ger-
mains; dans le second, frères consanguins, et

dans le troisième, frères utérins.

III. FRÈRE se prend , dans l'Écriture sainte,

non - seulement dans sa signification ordinaire

et littérale , mais aussi en général pour un pa-
rent , comme un cousin, un oncle, un neveu , un
homme de la même tribu, du même pays, de
la même nation. Il faudrait citer une partie con-
sidérable de la Bible si on voulait en recueillir

tous les exemples ; les dictionnaires hébreux en
produisent plusieurs. C'est un fait que les in-

terprètes rationalistes même les plus avancés
n'ont jamais nié. C'est donc tout à fait à tort

que certains anciens hérétiques et certains pro-
testants modernes se prévalent d'un passage de
saint Matthieu (xm, 47), pour dire que la très-

sainte Vierge avait eu d'autres enfants que Jé-

sus-Christ. Le nom de frère se donne encore,
dans l'Écriture, à un ami, à un compagnon, à

un époux , à celui qui ressemble à un autre sous

un rapport quelconque , et particulièrement à

un homme
,
quel qu'il soit

,
que nous devons

regarder comme prochain et aimer comme
nous-mêmes. Enfin le terme frère s'emploie pour
désigner généralement tQus les chrétiens, et

plus particulièrement les religieux d'un même
Ordre , d'un même couvent. Voy. les Lexiques
hébreux. D. Calmet, Diction, de lu Bible. Ber-
gier, Diction, de théol. Aberlé, dans le Diction,

encyclop. de la théol. cathol. Ce savant discute

et réfute victorieusement l'erreur de ceux qui

prétendent que l'expression les frères de Jésus-

Christ désigne des frères selon la chair.

IV. FRÈRE (Jean LE), principal du collège

de Bayeux, né à Laval , mort à Paris l'an 1583,

a laissé : 1° une traduction française de la Chro-

nique d'Eusèbe , de l'Histoire de Joseph, etc. ;
—

2° une Histoire de son temps; 1581, et quelques
autres ouvrages. Voy. La Croix du Maine et du
Verdier de Vauprivas, Biblioth. franc.

V. FRÈRES BLANCS , visionnaires qui paru-
rent en Prusse au commencement du xiv e siècle,

et qui se répandirent dans l'Allemagne. On les

nommait ainsi parce qu'ils portaient des man-
teaux blancs, sur lesquels il y avait une croix

de Saint-André de couleur verte. Ils se vantaient

d'avoir des révélations particulières pour déli-

vrer la Terre-Sainte des mains des infidèles.

Voy. Hartfnoch, Origine de la religion chré-

tienne en Prusse, Dissert. xiv.

VI. FRÈRES C0NVERS. Voy. Convers.
VII. FRÈRES DE BOHÊME. Voy. Bohémiens,

n° I.

VIII. FRÈRES DE LA CHARITÉ ou DE LA
MISÉRICORDE, ou DE SAINT JEAN - DE -

DIEU. Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif,

et l'art. Charité, n» III, en ajoutant que ces

frères se sont rétablis en France depuis la ré-

volution de 89 , et qu'ils y ont actuellement six

maisons.
IX. FRÈRES DE LA JUBILATION. Voy.

Frères , n° XXI.
X. FRÈRES DE LA MORT; Ordre religieux

qui reconnaissait saint Paul premier ermite

pour son patron. Voy. Paul (saint), n° VII.

XI. FRÈRES DE LA ROSE-CROIX. Voy. Rose-

Croix.
XII. FRÈRES DE L'AVE-MARIA. Voy. Ser-

vîtes.
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XIII. FRÈRES DE LA VIE COMMUNE. Voy.

XIV 'FRÈRES DE MORAVIE. Voy. Hern-
HITES.
XV. FRERES DE PAUVRE VIE, disciples de

Dulcin, qui avaient pris ce nom sous prétexte

qu'ils avaient renoncé à tout pour ne vivre que

de la vie apostolique. Vm/. Kratricelle.
XVI. FRERES DE SÀINT-JEAN-DE-DIEU.

J >///. Frères, n» VIII.

XVII. FRÈRES DONNÉS (Dati, Donati). Voy.

Donnés.
XVIII. FRÈRES DU LIBRE ARBITRE; es-

pèce de panthéistes nés au commencement du

xme siècle , et qui se sont perpétués à travers

toutes sortes de vicissitudes jusqu'au xv e
. Leur

dogme fondamental était : Detis est formaliter

«mue quod est. Dieu est la substance immanente

du monde; tout est émané de lui; il n'a pas

créé le monde
,
parce qu'il n'était pas avant le

inonde ; le monde est éternel. Tout ce qui est

créature n'est rien; c'est un pur néant; il n'y

a que des formes et des apparences transitoires

de la substance éternelle et divine. L'âme rai-

sonnable de l'homme est une partie de l'essence

divine incréée et incréable. Chaque homme est

le iils de Dieu, engendré de toute éternité par

le Père ; le Christ n'a pas de privilège sur les

autres hommes. Les saintes Ecritures sont un
pur produit de l'esprit humain, et les inspi-

rations du cœur de l'homme méritent autant de
croyance que l'Évangile. Ils niaient l'immorta-

lité personnelle. Comme tout est émané de

Dieu, tout retourne à Dieu. Il n'y a ni enfer ni

purgatoire ; toute âme s'identifie avec la sub-
stance universelle et divine, et se perpétue de
cette manière, mais sans en avoir la conscience
personnelle. Ils allaient accompagnés de femmes
qu'ils appelaient Sœurs du Libre-Esprit, et avec
lesquelles ils vivaient dans les relations les plus
libres. Dès 1212 , on trouve à Strasbuverg d'Or-
tliebiens une secte dont les doctrines panthéis-
tiques s'accordent parfaitement avec celles des
Frères du Libre -Esprit. Voy., dans le Diction,
de la thëol. cathol.. Kober, que nous n'avons
fait qu'analyser ici dans cet article.

XIX. FRÈRES EXTÉRIEURS; frères lais ou
convers, ainsi nommés parce que le monastère
les emploie aux affaires du dehors.
XX. FRÈRES EXTERNES ; clercs et chanoines

affiliés aux prières et aux suffrages d'un mo-
nastère

, ou religieux d'un autre monastère qui
sont de même affiliés.

XXI. FRÈRES JOYEUX ou DE LA JUBILA-
TION

, c'est le surnom donné par le peuple aux
chevaliers de l'Ordre militaire de Sainte-Marie,
parce qu'ils jouissaient de toutes les commodi-
tés de la vie , et que dans la suite ils songeaient
plutôt à passer le temps dans les plaisirs qu'à
s'acquitter des obligations de leur Ordre. Bar-
thélémy, dominicain , établit cet Ordre en Ita-
lie en 1133 sous la règle de saint Augustin, qui
était aussi celle que saint Dominique avait don-
née à ses enfants ; et le pape Urbain IV l'ap-
prouva en 1261. Les principales obligations de
ces chevaliers étaient de défendre l'Église contre
les infidèles et les hérétiques

, de ne se servir
que d'équipages fort simples, d'avoir un soin
particulier des veuves et des orphelins , de tra-
vailler à mettre la paix dans les familles, et à
réconcilier les particuliers. Vu;/. Hermant, His-
t'iirr des Ordres de chevalerie

, p. 283 et suiv.
XXII. FRÈRES LAIS ou LAÏS, ou LAYS. Voy.

CuNYERS.
XXIII. FRÈRES MINEURS. Voy. Cordeliers

f-'t Saint François d'Assise.

XXIV. FRERES MORAVES. Voy. Hernhi tes

XXV. FRÈRES PIES, nom que Ion donnait

autrefois à tous les moines qui étaient vêtus

d'habits moitié blancs et moitié noirs.

XXVI. FRÈRES POLONAIS, nom qu avaient

pris les Sociniens de Pologne pour montrer

qu'ils observaient entre eux une chante invio-

lable. Voy. Sociniens. . ,

XXVII. FRERES PRECHEURS ,
nom donne

en quelques endroits aux religieux de l'Ordre

de Saint-Dominique. Voy. Dominicains.

XXVIII. FRÈRES SERVANTS ,
chevaliers non

nobles des Ordres de Malte et de Saint- Lazare,

et qui appartenaient à la dernière des trois

classes dont se composait chacun de ces Ordres.

Voy. Malte, Saint-Lazare.
XXIX. FRÈRES UNIS DE SAINT-GRÉGOIRE

L'ILLUMINATEUR, Ordre religieux établi en
Arménie au xive siècle. L'an 1328, le P Domi-
nique de Boulogne, dominicain, ayant été en-
voyé en Arménie par le pape Jean XXII

, con-
vertit un grand nombre d'Arméniens schisma-
tiques

,
parmi lesquels se trouvaient plusieurs

supérieurs de monastères. L'un d'eux, Jean,
neveu du prince Georges, institua un Ordre re-

ligieux que l'on appela Frères unis de Saint-

Grégoire l'Illuminateur, parce que ce saint avait

été l'apôtre de l'Arménie. Us prirent l'habit des
frères convers de l'Ordre de Saint-Dominique,
avec les constitutions de cet Ordre et la règle
de Saint-Augustin. L'an 1356, ils s'unirent aux
Dominicains et ils formèrent la province de
Naksivan. Voy. le P. Hélyot, tom. 1, p. 247.

FRÉRET (Nicolas), célèbre érudit, né à Paris
l'an 1688, mort dans la même ville en 1749; il

se livra surtout à l'étude de l'histoire et dé la

chronologie. Il fut admis à l'Académie des in-

scriptions dès l'âge de vingt-cinq ans. Il signala
son entrée par un Discours sur l'oriyine des
Français, discours rempli de propos indiscrets
sur l'affaire des princes avec le régent; ce qui
le fit renfermer à la Bastille. Pendant tout le

temps de sa détention, il lut Bayle tant de fois,

qu'il le savait presque par cœur. Ses travaux
sont presque innombrables ; on en voit la longue
liste dans la Noiev. Biogr. génér. Pour nous,
nous citerons seulement : 1° Lettres de Trasy-
bule à Leucippe; où l'on trouve l'athéisme réduit
en principes, quoique adroitement enveloppé;
— 2° Examen des apologistes du christianisme ;

1767, in-8°; ouvrage posthume aussi répréhen-
sible que le précédent, mais qu'on dit n'être pas
de lui. Quoi qu'il en soit de cette question , le

livre a été mis à l'Index le 17 mars 1770, et Ber-
gier l'a victorieusement réfuté par sa Certitude
des preuves du christianisme. Voy. Feller. L'En-
cyclop. cathol.

FRÉROT (Nicolas), avocat au parlement, né
à Chartres, vivait du xvie au xvir= siècle. Il a
laissé, entre autres écrits : 1° Paratitla, seu Sy-
nopsis Juris canonici; Paris, 1603, in-8°; 2° les

Basiliques, ou Conférences des constitutions des
empereurs avec les ordonnances de nos rois; ibid.,
ltill,in-fol. Voy. Denis Simon, Biblioth.'histor.
des Aut.de droit. DomLiron, liiblioth. Chartraine,
FRESCATI ou FRASCATI (Tusculum), ville

épisc. d'Italie sous la métropole de Rome bâtie
sur les ruines de l'ancien Tusculum. On' croit
que Frescati a reçu la foi par le ministère des
apôtres ou de quelques-uns de leurs disciples
Son premier évêque, Mars, siégeait l'an 269!
Voy. Ughelh, Ital. Sacr., tom. I, p. 225. Richard
et Chaud.
FRESCENNIA. Voy. Galèse.
FHESBNIUS (Jean-Philippe), protestant, théo-

logien, ne a Niederwiesen l'an 1705, mort en
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1761 , fut pasteur à Francfort-sur-le-Mein. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Disputaiio dejus-
tificatione : Strasbourg, 1725, in-4°,— 2° Mémoire
sur l'établissement des prosélytesjuifs de Darm-
stadt; Darmstadt, 1738, in-fol.; — 3° Mémoires
sur des affaires relatives aux Hernhutes; ibid.,

1746-1751 , in - 8°. Ces deux derniers ouvrages
sont en allemand. Voy .la Nouv. Biogr génér.

I. FRESNE (Charles du). Voy. Du Cange.
II. FRESNE (Pierre de). Voy. Forget.
FRESNES (Louis DES), religieux minime,

mort à Paris l'an 1676, a édité un ouvrage du
P. Boyenval, intitulé : Cives sanctorum et dome-
stici Dei ; Rome, 1667. Il a donné, en outre, un
livre intitulé : de la Fidélité avec laquelle on doit

accomplir la volonté de Dieu ; Paris , 1668. Voy.
le Diarium Patrum Ord. Minorum.
FRESMOY. Voy. LenglEt.
FRET (Louis-Joseph), curé de Champs, né au

bourg de Bretonnelles l'an 1800, mort en 1843,
était membre de la Société des antiquaires de
Normandie. Il a laissé : 1° Antiquités et Chro-
niques percheronnes , ou Recherches sur l'histoire

civile, religieuse, monumentale, etc., de l'ancienne

province du Perche et pays limitrophes; 1842, 3
vol. in-8°, 2e édit.; — 2° Dictionnaire des légendes
des saints , ou Table géographique des anciennes
provinces, villes, bourgs, etc., qui se trouvent

mentionnés dans les légendes, canons des conciles

et martyrologes des provinces de France: en latin

et en français ; 1839, in-8°, et 1842,

2

e édit. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

I. FREUX (André DES), en latin Frusius, jé-
suite, né à Chartres, mort à Rome l'an 1556, fut

pendant quelque temps secrétaire de saint
Ignace , et il contribua à la fondation de divers
collèges de son Ordre dans les villes de l'Italie

et dé la Sicile. Il devint recteur du collège al-

lemand à Rome. On lui doit, entre autres écrits :

1° Exercitia spiritualia S. Ignatii, traduits de
l'espagnol en italien; — 2° Assertiones theolo-

gicœ; Rome, 1554. Voy. Alegambe, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu. La Nouv. Biogr. génér.
IL FREUX ou FREUZ (René DES), en latin

Frusius, bénédictin, vivait au xvie siècle, et était

docteur en théologie de la faculté de Paris. Il

a laissé : 1° Briève réponse aux exécrables articles

contre la sainte messe; Paris, 1561, in -8°; —
2° Conférences de René des Freux et des ministres;

ibid., in-8°; — 3° les Marques et enseignes pour
connaître la vraie Église de Jésus -Christ d'avec
la fausse que les hérétiques se forgent; ibid., 1564,
in-8°. Voy. La Croix du Maine^ Biblioth. franc.
D. Liron, Singularités histor., tom. III, p. 488.

Richard et Giraud.
FRÉVIER (Charles -Joseph), jésuite, né à

Rouen l'an 1689, mort vers 1770, est connu par
une discussion qu'il eut avec ses confrères les

journalistes de Trévoux, qui avaient essayé d'é-

tablir
, d'après Bellarmin , que le concile de

Trente, en déclarant la Vulgate authentique,
n'avait pas prétendu qu'elle fût exempte de
fautes. Frévier publia, à ce sujet, un ouvrage
intitulé : La Vulgate authentique, authentique dans
tout son texte, plus authentique que le texte hé-

breu, que le texte grec qui nous restent;^ Théologie
de Bellarmin, son apologie, contre l'écrit annoncé
dans le Journal de Trévoux, art. 85, juillet 1750;
Rome, 1753, in-12. Il y soutient que la "Vulgate
est le seul texte pur, que ni le texte hébreu
ni le grec n'ont cet avantage, et que c'est ainsi

qu'a voulu l'établir le concile de Trente. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

FREVISSE ou FRIDESVIDE, en latin Frides-
wida (sainte), religieuse, née à Oxford, morte
l'an 735, passait les jours et les nuits dans les

jeûnes, les veilles et les prières, dans une église
dédiée à la sainte Trinité , et que son père lui
avait fait bâtir aux portes d'Oxford. Plus tard
il lui fit bâtir un monastère, où elle prit le voile
avec douze demoiselles de qualité; mais un
seigneur du pays ayant voulu l'enlever, elle se
cacha dans un bois où elle vécut près de deux
ans. Elle vint ensuite à Thornbury, et y mourut.
Le Martyrologe romain la mentionne le 19 oc-
tobre, sous le nom de Fredeswinde. Voy. D.
Mabillon, Impart, du IIIe siècle bétiéd. Bulteau"

.. 1. IV, c. LI.Hist..

I. FREY (Charles). Voy. Neuville, n° I.

IL FREY (Jean-Cécile), en latin Junus Cœci-
hus, médecin et philologue , né à Kaiserstuhl

,

en Suisse , vers 1580, mort en 1631 à Paris, où
il avait professé la philosophie au collège de
Montaigu. Nous ne citerons de ses ouvrages que
les suivants : 1° Via ad divas scientias artesque,
linguarum notitiam, sermones extemporaneos

,

nova et expeditissima; Paris, 1628, in -16; —
2° Philosophia Druidarum ; composé en 1625 ;

—
3° Cribrum Philosophorum qui Aristotelem supe-
riore et hac œtate oppugnurunt ; composé en 1628.
Voy. Moréri, Diction, fo'sfor. Nieéron, Mémoires.
tom. XXXIX. On trouve dans ces deux auteurs
la liste complète des ouvrages de Frey.

III. FREY (Jean-Louis), protestant, né à Bâle
l'an 1682, mort en 1759, fut élève du savant Bux-
torf. Il était très -versé dans les langues hé-
braïque

, chaldéenne , syriaque et arabe , ainsi
que dans la philosophie et les mathématiques.
Il fut reçu, en 1703, ministre de l'Évangile, et
il professa à Bâle la théologie, l'hébreu, le per-
san et l'arabe; plus tard, il occupa à Berne la

chaire d'exégèse biblique. On lui doit : 1° Dis-
sertatio de natura humana; Bâle, 1699;— 2°Zte-
pufatio in qua Mahumedis de Jesu Christo sen-
tentia expenditur; ibid., 1703; — 3° de Conjun-
gendo studio linguarum orientaiium cum studio
linguœ grœcœ; 1705; — 4° de Officia doctoris
christiani dissertationes IV; 1711-1715;— 5° Ex-
cerpta ex commentario manuscripto R. Aharonis
hebroice et latine, cum notis; Amsterdam, 1705;— 6° une édition corrigée et augmentée du
Thésaurus ecclesiasticus de Suicer; ibid., 1728,
2 vol. in-fol.; — 7° une édition des Opuscula de
J. Grynseus, avec une notice sur ce savant; —
8° beaucoup de notes pour l'édition des Patres
apostolici; Bâle, 1742. Voy. la Nouv. Biogr. géné-
rale.

IV. FREY (Pierre -Claude). Voy. Neuville,
n° IL
FREYBERGER (Udalric), bénédictin alle-

mand au XVIIe siècle. Il professa à Salzbourg la

philosophie et la théologie. On a de lui, entre
autres ouvrages : 1° de Cœlo; Salzbourg, 1645,
in-4°; — 2° de Ortu et interitu; ibid., 1645, in-4°;

— 3° de Anima in génère et in specie; ibid.,

1645, in-4°; — 4° de Obligatione legum in foro
conscientiœ ; ibid., 1654, in- 4°. Voy. la Nouv.
Biogr. genér.

I.FREYLINGHAUSEN (Jean-Anastase), théo-
logien protestant, né à Gandersheim l'an 1670,
mort en 1739, se livra surtout à l'étude de l'É-

criture sainte. Il a laissé : 1° Fondement de la

théologie , suivi du Compendium de la doctrine

chrétienne; Halle, 1734; — 2° Livre spirituel de
Cantiques ; ibid., 1741; —3° Introduction à l'usage

salutaire de la Passion du Christ; ibid., 1725;—
4° Observations au sujet de la grâce du Nouveau
Testament; 1728; — 5° Prédications de la péni-

tence; 1734; — 6° Prédications sur le Catéchisme;

1734; tous ces ouvrages sont écrits en allemand.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. FREYLINGHAUSEN (Théophile-Anastase),
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fils du précédent, né l'an 1710, mort l'an 1785,

professa la théologie à Halle. On a de lui :

1° Disputatio de conjonctionis christianorum na-

tura;i
riH, in-4°; — 2° Nouvelle histoire des mis-

sions évangéliques dans les Indes orientales; en

allemand ; 1770 ;
— 3° Nouvelles de quelques com-

munautés évangéliques en Amérique; en allemand.
Yoy. la Nouv. Biogr. génér.

FREYMON ou FRÈYMONIUS (Jean-Wolf-
gang), jurisc. bavarois, né à Oberhausen, vivait

dans la seconde moitié du xvie siècle. Jl fut reçu

docteur à Ingolstadt, et devint successivement
assesseur du tribunal de la chambre impériale

et conseiller. Outre plusieurs ouvrages de droit

civil, il a donné : 1° Èlenchus omnium scriptorum

qui in jure, tam civili quam canonico, etc., clarue-

runt, nomina et monumenta complectens ; Franc-
fort, 1574 et 1579, in-4°; — 2° Symphonia juris

utriusque chronologica ; ibid., 1574, în-fol. Voy.

Denys Simon, Biblioth. histor. des Aid. de droit.

FREYTAG (Arnold), médecin allemand, né à

Emmerïch, vers l'an 1560, mort l'an 1614, fut

professeur à Helmstsedt. Nous citerons parmi
ses ouvrages : 1° Philippi Mornœi de Veritate

religionis christianœ liber: Herborn, 1602, in-12
;— 2° Medicina animœ , seu ars moriendi, ex idio-

mo.te etrusco in latinum conversa; Brème, 1614,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FREZZI (Frédéric), dominicain très-distingué

par son savoir et son éloquence, né à Foligno,

mort à Constance en 1416, cultiva avec succès
les belles-lettres, la philosophie, la théologie,

le droit civil et le droit canon. Il assista au con-
cile de Pise et à celui de Constance, pendant la

tenue duquel il mourut. Il est auteur d'un
poëme très-estimé par les Italiens, et intitulé :

Quatre regio del decurso délia vita humana, ou
tes Quatre règnes de la vie humaine. Cet ouvrage
a eu plusieurs éditions ; la meilleure est celle

de Foligno, 1725, 2 vol. in-4°, avec les observa-
tions d'Angelo-Guglielmo Artegiani . Voy. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. I, p. 758. Mé-
traire, Annales typographiques. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

FRIARD (saint), patron des laboureurs, né
dans le diocèse de Nantes vers l'an 511, fut

d'abord laboureur comme son père; mais il sut
joindre les veilles, les jeûnes et les prières au
travail. Il se retira dans une ile de la Loire ap-
pelée Vindonite, avec un diacre nommé Secon-
del. Us avaient leur cellule particulière. Friard
fut honoré du don des miracles. Dans les der-
nières années de sa vie, il eut des disciples,
auxquels il prédit le jour de sa mort; il rendit
le dernier soupir entre.les bras de Félix, évèque
de Nantes, son ami. L'Église honore sa mémoire
le 1" août. Voy. saint Grég. de Tours, les Saints
Pères de France, c. x.

FRIBOURG (Archevêché de). C'est le pape
Pie VII qui érigea cet archevêché par la bulle
Procida Solersque, du 16 août 1821, que Léon XII
compléta par la sienne Ad Dominici gregis 'cu-
stodiam, datée du 11 avril 1827. L'archevêché
comprend la province du Haut-Rhin, et rem-
place en partie l'ancien diocèse métropolitain
de Mayence. Les évèchés qui en dépendent
comme suffragants sont : Rottenbourg, Mayence
Fulde et Limbourg. Voy. le Diction, cncyclop.
de la théol. cathol.

FRIBOURG (Jean). Voy. Jean de Fribourg.
FRIC (San). Voy. Africain , n° II.

FRICCIUS. Voy. Frick.
FRICENTI ou'FRICENTO, FRIGENTO {Fre-

quentum et Fricentium), ville épisc. du Samnium
et du Vicariat romain située à douze milles de

Bénévent, sa métropole. Elle eut pour premier

évèque saint Marcien, qui fut ordonne pai

Léon Ier ; Paul II la voyant complètement rui-

née , unit son évèché à celui d'Ayellmo 1 an

1465. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. VIII, P-^±-
Richard et Giraud. . ,

I. FRICHE ou FRISCHE (Jacques du), béné-

dictin de la congrégation de Saint-Maur, ne a

Séez l'an 1641 , mort à l'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés en 1693, a donné, avec D. Nico-

las Le Nourri, une nouvelle édition des Œuvres

de saint Ambroise; 1690; accompagnée de sa-

vantes notes. Il a travaillé, avec D. Hugues

Vaillant, à la Vie de saint Augustin, qui se

trouve dans la nouvelle édition des Œuvres de

ce saint docteur. Voy. D. Le Cerf de laViéville,

Biblioth. hist. et crit. des Aut. de la Congrég. de

Saint-Maur, p. 135. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers., et la Nouv. Biogr. génér., au mot
Frische.
IL FRICHE (Jean), ou LE P CESAIRE DU

SAINT-SACREMENT, carme déchaussé, né dans
le diocèse de Metz l'an 1616 , mort à Paris en
1688, était un excellent religieux et un directeur

expérimenté. Il était prieur du couvent d'Arras
lorsqu'il se retira dans le désert de Namur pour
y vivre, comme les anciens solitaires, dans tous

les exercices de la pénitence et la contempla-
tion des choses célestes. Il a laissé : 1° Prière

du pécheur pénitent , ou l'esprit avec lequel il doit

réciter l'Oraison Dominicale; Paris, 1690, in-16;
— 2° Méthode pour bien passer la journée ; de la

manière d'entendre la messe et de se disposer à
la communion. Voy. D. Calmet , Biblioth. Lorr.

La Biblioth. Scriptor. Carmel. exca.lceat. Le Journ

.

des Savants, tom. LXXXI, p. 575, édit. de Hol-
lande.

I. FRICK (Albert), en latin Fi-tenus , protes-

tant, né à Ulm l'an 1714, mort en 1776, était

estimé pour ses profondes connaissances en
théologie et en philosophie. Il fut ministre à
Jungingen et prédicateur à Munster. Ses ou-
vrages religieux sont : 1° Historia traditionum
ex monumentis Ecclesiœ christianœ; Ulm, 1740;— 2° de Natura et constiiutione theologiœ cate-

cheticœ; ibid., 1761-1764, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

II. FRICK (Élie), en latin Friccius, protestant,

oncle du précédent, né à Ulm l'an 1673, mort
en 1751, fut prédicateur et professeur de théo-
logie catéchétique au gymnase de sa ville na-
tale. On a de lui : 1° de Studio pacis et benevo-
lentiœ erga omnes ; Ulm, 1704; — 2° Diss. I et II

de cura veterum circa hœreses, suivi de son traité

de Catechisatione veteris et recentioris Ecclesio' ;

ibid., 1704 et 1736; — 2» Claire vérité de la doc-
trine de la sainte communion , etc.; ibid., 1725,
en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. FRICK (Jean), en latin Friccius, théolo-
gien allemand, né à Ulm l'an 1679, mort eu
Î739, appartenait à la famille des précédents.
Il fut successivement pasteur, prédicateur et
professeur de théologie. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Ce qu'il y a au fond de vrai dam-
la différence capitale entre les religions évangé-
lique et catholique romaine , en allemand- 1707 •

— 2° In clementia démentis examinata ,'hoc est
bulla démentis papœ XI adversus P. Quesnelli
observationes , etc.; Ulm, 1774; 3° la bulle Uni-
genitus, ou la Constitution de Clément XI contre
les observations du P. Quesnel sur le Nouveau
Testament, éclairée par de nombreux passaqes de
l'Ecriture sainte et des anciens Pères- 17iV
4» Dissertatio solemnis de culpa schismatis i>ro-
testantibusimmeritoimputatu, injubilœo II evan
yelim habita : Ulm , 1717; — 5» pei -i tou Logou



FRID — 845 FRIO

sivédeVerboœterno DeiFilio. adproœmiumEvan-
gelii Joannis; ibid., 1725, in-4° ;

— 6° de Cura
Ecclesiœ veteris circa canonem S. Scripturœ et ad
conservandam codicum puritatem; ibid., 1728,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

FRIDEGODE, diacre anglais et moine béné-
dictin au Xe siècle, a écrit la vie de quelques
saints. Simler, "Vossius, Cave, le P. Le Cointre

et autres lui ont attribué la Vie de saint Ouen

,

mais ils ont été combattus par D. Rivet dans
son Hist. littéraire de la France . tom. "VI, p. 273
et suiv.

I. FRIDÉRIC, prévôt de Saint-Siméon de
Trêves , vivait au xve siècle. Il a écrit VHistoire
de la découverte et de la translation de saint Si-

méon, reclus, dans la porte de Trêves; cet ou-
vrage se trouve dans les Bollandistes

,
juin,

tom. I, p. 101. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lor-

raine, aux additions, p. 138.

II. FRIDÉRIC, prévôt de Saint -Paulin de
Trêves , a laissé : de l'Invention du corps de saint

Paulin , dans lequel il parle de l'origine et des
antiquités de la ville et de l'église de Trêves.

Cet ouvrage a paru en allemand vers l'an 1660,
par les soins de Jean Enensius, suffragant de
Trêves, et a été depuis traduit en latin et pu-
blié par un religieux de Saint - Maximin de la

même ville, sous le titre A'Epitome, ou de
Moelle de l'Histoire de Trêves. Voy. Brouver, An-
nal. Trevir. pro Parascav., c. m, p. 5. D. Cal-

met, Biblioth. Lorraine.

I. FRIDERICI (Jérémie), protestant, né à

Leipzig l'an 1696 , mort en 1766 , fut catéchiste

et prédicateur. Ses principaux ouvrages sont :

1° Disputafio de Hosea propheta et vaticinio ejus;

Leipzig , 1715, in-4° ;
— 2° Disputatio de Daniele

ejusque vaticinio; ibid., 1718; — 3° de Zacharia
ejusque vaticinio ; ibid., 1718 ;

— 4° de Ezechia
propheta ejusque vaticinio; ibid., 1719, in-4°; —
5° Index homileticus ; ibid., 1720, in-4°; — 6° de
Bibliotheca compendiosa exegetico - homiletica

Snhediasma; ibid., 1720, in-4°; — 7° Disp. de
receptishypothesibus iisque erroneis, seu Scripturœ
interpreti maxime noxiis; ibid., 1729, in-4°; —
8° de Sutoribus fanaticis Commentatio ; ibid.,

1730, in-4°; — 9° Sixtini Amaniœ Parœnesis de
excitandis SS. linguarum studiis, etc.; ibid.,

1730, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. ge'ne'r

II. FRIDERICI (Valentin), protestant, né à

Smalkalde l'an 1630, mort en 1702
,
professa la

langue hébraïque. Sesprincipaux ouvrages sont :

1° Collée tio phrasium e Veteri Testamento descri-

ptarum; Leipzig, 1663, in-4°; — 2° de Pietatc

ex lumine natur/e cognoscibili. Voy. la Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

FRIDESLAR. Voy Fritzlar.
I. FRID0LIN (saint), né en Irlande, mort

vers l'an 588, vint en France, où, après avoir

prêché pendant quelque temps , il s'arrêta dans
les faubourgs de Poitiers, et devint abbé de
Saint- Hilaire l'an 508. Il voyagea ensuite en
Allemagne , et fonda des églises et des monas-
tères à Metz, en Bourgogne, en Alsace, en
Suisse, etc.; enfin il se lixa à Seckingen, à

quelques lieues de Bâle, où il fonda un monas-
tère double. On célèbre sa fête le 6 mars. Voy.

Henschenius , dans le Recueil de Bollandus. D.
Rivet, Hist. littér de la France, tom. III, p. 296
et suiv.

FRIDIGERN
,
qui régnait, au temps de l'em-

pereur Valens, sur une tribu de Visigoths, in-

troduisit l'arianisme parmi eux. Ils avaient

d'abord été admis à la foi catholique ; car non-
seulement Philostorge parle des Goths catho-

liques, mais encore saint Athanase , dans son
Traité de l'Incarnation, écrit avant le concile de

Nicée, saint Cyrille de Jérusalem, saint Basile,
saint Augustin, etc. Voy. Schrœdl, qui, dans
le Diction, de la théol. cathol., fait connaître
comment l'arianisme a été introduit chez les
Goths.

II. FRID0LIN-K0PP , bénédictin, né à Rhein-
felden l'an 1691, mort en 1757, fut élu abbé du
monastère de Mûri, en Suisse, l'an 1708. Il a
laissé : 1° Vindiciœ actorum Muriatium pro et

contra P. Marquardum Herrgolt, genealogiœ di-
plomaticœ Aug. Habsburgicœ gentis autorem;
Mûri, 1750, in -4°.

FRIEDLANDER (David), savant prussien, né
en 1750, mort en 1834, juif de naissance, a fait,

plusieurs écrits concernant les Juifs , et parmi
lesquels nous citerons : 1° Sur la refonte devenue
nécessaire dans le culte et l'éducation, sur la nou-
velle existence des Juifs dans la monarchie prus-
sienne; Berlin, 1812 ;— 2° Discours pour l'édifi-

cation des Juifs instruits , ibid., 1815 ;
— 3° Do-

cuments pour l'hist. de la persécution des Juifs au
XIXe siècle. Voy. YEnci/clop. cathol.

I. FRIES ou FRISIDS ( Jean -Jacques ) ,
pro-

testant
,
professeur de théologie , né à Zurich

l'an 1547, mort en 1611. On a de lui , outre la

Biblioth. de Conrad Gesner, qu'il a augmentée :

1° Bibliotheca Patrum Minorum, ab anno Christi L
ad annurn MCXL : Zurich , 1592 , in-8« ;

— 2" Ora-
tiones de officio vitœ ministrorum Ecclesiœ et de
eorumdem concordia; ibid., 1593, in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
II. FRIES ou FRIESE, FRISIUS (Martin),

protestant jutlandais , né à Riepen l'an 1688

,

mort en 1750, professa la théologie à Kiel. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Dissertatio III de
erroribus pictorum contra historiam sacram; Co-
penhague, 1703-1705, in-4°; — 2° Dissertatio de
dokimasia exhortationis Irenicœ , ad unionem in-

ter Evangelicos et Refbrmatos procurandam hodie
factœ; Kiel, 1722 et 1733; — 3° Fundamenta
Theologiœ theticœ , selectioribus dictis probanti-

bus , eorumque , ubi opus est, exegesi et observa-
tionibus prœcipuis imtructa ; Hambourg, 1724;— 4° Demonstratio exegetica de nonnullis valde
notatu diynis modis quibus Vet. Test, in Novum
adlegatur, pariterque de grœca lxx interpretum
versione; ibid., 1730, in-4°; — 5° Dissertatio de
usu et abusu Grœcorum in primis scriptorum illu-

strandis Nov. Test, vocabulis et dicendi modis
;

Kiel, 1733. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FRIGDIEN , congrégation de chanoines régu-
liers établie par saint Frigdien , évèque de Luc-
ques en Italie. Ce fut d'abord une réunion de
clercs, vivant en commun avec ce saint prélat

dans l'église qu'il avait fait bâtir l'an 566 en
l'honneur des saints diacres Etienne , Laurent
et Vincent. Alexandre II fit venir à Rome quel-

ques-uns de ces chanoines pour réformer l'é-

glise de Latran et celle de Sainte- Croix-de-
Jérusalem. L'an 1507 la congrégation de Saint-
Frigdien fut unie à celle de Saint-Sauveur-de-
Latran. Voy. le P. Hélyot , Hist. des Ord. mo-
nast., tom. II, p. 50.

FRIGDI0NIEN. Voy. Frisonnaire.
FRIGIDITÉ (Frigi'ditas), état permanent de

faiblesse qui fait qu'un homme ne peut rem-
plir le devoir conjugal. Celui qui est froid ne
peut régulièrement contracter mariage ; et, s'il

le fait, le mariage est nul et peut être dissous.

La frigidité peut venir de naissance, de cas for-

tuit ou de quelque maléfice. Voy. Impuissance.

FRIGIDUS M0NS. Voy. Froidmont ,
n° II.

FRI0UL, FRIULI, ou CITTA DI FRIULI
(Forum Jidii), ville épisc. d'Italie» située dans

le Frioul, et sous la métropole d'Aquilée. L'an

790 Paulin, patriarche d'Aquilée, y tint un con-
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cile , dans lequel on établit d'abord que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils, que Jé-

sus-Christ ne peut être appelé Fils adoptif; et

l'on fit ensuite quatorze canons sur la disci-

pline. Voy. Regia , tom. XX. Labbe
,
tom. VIL

Hardouin, tom. IV. Richard et Giraud.

FRIQUÈ. Voy. Africain, n° IL

FRISCH (Iodochus Léopold), protestant, théo-

loffien et naturaliste , né à Berlin l'an 1714, mort

à Grûneberi: en 1787, fut pasteur à Cotwitz, à

Schweidnitz et à Grûneberg; outre ses ouvrages

sur l'histoire naturelle, on lui doit : Recherches

exactes sur les songes divins, tels qu'ils sont ex-

pliqués dans l'Écriture sainte, avec un examen

des songes naturels; Soran, 1745, en allemand.

Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

FRISCHE. Voy. Friche, n° I.

FRISCHMUTH ( Jean), protestant, théologien

et orientaliste , né à Wertheim l'an 1619, mort

à Iéna en 1687, professa l'hébreu dans cette

dernière ville. Il a laissé soixante dissertations

philologiques, bibliques et théologiques, dont

les plus remarquables sont : 1° de Grœca LXX
interpret. versione ; — 2° de Pontificum Hebrœo-

rum vestitu sacro; — 3° de Sacrificiis; — 4° de

Pontificatu Mosis , contra Nihusium; — 5° de

Meditatione mortiset memoria clarissimorum quo-

rumdam in re sacra et litteraria virorum. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

FRISE (chevalier de) ou de la Couronne,

Ordre militaire prétendu dont on attribue l'é-

tablissement à Charlemagne ; c'est ce qui en
prouve la supposition

,
puisqu'on ne connaît pas

d'Ordre militaire avant le XIIe siècle.

FRISI (Paul), barnabite , né à Milan l'an 1727,

mort en 1784, fut professeur de morale et de
métaphysique à l'université de Padoue , et se

distingua surtout par ses connaissances en phy-
sique et en mathématiques. Outre ses nombreux
ouvrages de mathématiques , il a publié : 1° de
Existentia et perfectionibus Dei; Milan, 1754; —
2° Essai de philosophie morale; Lugau , 1755; —
3° Opuscules philosophiques; Milan, 1781. Ces
deux derniers ouvrages sont en italien. Voy. la

Nouv. Biogr. génér
FRISINGDÈ ou FRISINGEN, ou FREISIN-

GEN, ou FREISINGHEN, ville épisc. d'Alle-

magne , sous la métropole de Salzbourg. Ce
siège fut établi au vme siècle par saint Corbi-
nien. L'an 1440, Nicodème de Scala

,
quarante-

quatrième évêque de Frisingue , tint un concile
à Frisingue. Voy. Labbe, tom. XIII, p. 1283.
Richard et Giraud. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

FRISIUS. Voy. FRiES,n°* I et II.

FRISLAR. Voy. Fritzlar.
FRISON ou FRIZON (Nicolas), né à Reims,

vivait au xvme siècle. Il a laissé , entre autres
ouvrages : 1° les Méditations du R. P. Louis Du-
pont, jésuite, traduites en français et retouchées
Châlons,1712; c'est un abrégé* très-bien fait, et
qui a été réimprimé à Paris en 1786 , 4 vol.
in-12 ;

— 2° Vie du cardinal Bellarmin; Nancy,
in-4° : — 3° Vie du roi saint Sigisbert ; — 4» Vie
de la Mère Elisabeth de Ramfaing, institutrice des
religieuses du refuge de Nancy; Avignon , 1735
in -8°; — la Vie de Jean Berckmans, jésuite'-
Nancy, in-8°. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lor-
raine. Feller, Riogr. univers., au mot Frizon.
FRISONNAIRE ou FRIGDIONIEN

, qui est
dédié à saint Frigdien. La congrégation de
Sainte -Marie- de- Frisonnaire, ou la congréga-
tion Frigdionienne , est une congrégation de
chanoines réguliers établie en Italie, et diffé-
rente de celle de Saint -Frigdien de Lucques

,

quoique ce soit à cause de ce saint qu'elle a été

appelée ainsi. Voy. le P. Hélyot, tom. II, ch. lit

6
FRITSCH (Ahasvérus), protestant, polygraphe

allemand, né à Mœcheln l'an 1629, mort en

1701 fut reçu docteur en droit à Iéna, et devint

archiviste de la principauté de Schwarzbourg

,

conseiller de cour et de justice ,
puis chance-

lier. Il a composé de nombreux ouvrages de

droit et de piété, dont les principaux sont :

1" Opuscula varia ad jus publicum, ecclesiasti-

cum, civile, feudale , nec non historiam, politi-

cam et morum doctrinam spectantia ; Leipzig,

1731-1732, 2 vol. in-fol.; — 2° Catalogus scripto-

rum suorum, tam sacrorum quant profanorum,

latinorum; — 3° Tractatus theologico-nomico-

politicus de mendicantibus validis; traité qui a

été mis à l'Index par un décret du 18 juin 1680.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FRITZ (Charles-Maximilien), protestant, né
à Strasbourg en 1758, mort dans la môme ville

l'an 1821 , fut pasteur
,
prédicateur

,
professeur

de théologie, gymnasiarque et inspecteur ecclé-

siastique , a laissé , outre plusieurs autres ou-
vrages en allemand : Tentamen pœdagogicum ;

1782;— 2° Animadversiones ad nonnulla Voltarii

circa religionis christianœ origines asserta ; 1786.

Voy. Feller, Biogr. univers.

. FRITZLAR, FRISLAR ou FRIDESLAR, ville

d'Allemagne située sur la rivière de Wiper,
dans le bas Landgraviat de Hesse. On y tint un
concile l'an 1118 , Concilium Frideslariense. Voy.

Regia, tom. XXVII. Labbe, tom. X. Hardouin,
tom. VI. Le P. Mansi, Supplém. aux conciles du
P. Labbe, tom. II, col. 327 et suiv., et col. 783
et 784. Richard et Giraud.

I. FRITZSCHE (Charles-Frédéric-Auguste),
protestant, fils aîné du suivant, né à Steinbach
l'an 1801 , mort en 1846, professa la théologie
à Rostock et à Giessen. Outre des Dissertations

exégétiques , on a de lui :1° de Nonnullis secundœ
Pauli ad Corinthios epistolœ locis ; Leipzig, 1824

;— 2° Commentaires sur saint Matthieu, en alle-

mand; ibid., 1826; — 3° Commentaires sur saint
Marc; ibid., 1830; — 4° Commentaire sur l'É-
pltre aux Romains, en allemand; Halle, 1843-
1846 ;

— 5° de Conformatione Novi Testament)
critica , quam C. Lachmannus edidit : Giessen,
1841. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IL FRITZSCHE (Christian-Frédéric), protes-
tant, né à Nauendorf l'an 1776, mort à Zurich
en 1850, fut pasteur à Steinbach , surintendant
(évêque protestant) à Dobrilugk, puis profes-
seur titulaire de théologie à Halle. Ses princi-
paux ouvrages sont : 1° Lectures sur la commu-
nion, etc., en allemand; — 2° de Anamartesia
Jpsu Christi; Halle , 1835-1837 ;

— 3» de Revela-
tionis notione biblica; Leipzig, 1828. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

FRIULI. Voy. Frioul.
I. FRIZON (Nicolas). Voy. Frison.
IL FRIZON (Pierre), théologien, né dans le

diocèse de Reims, mort vers l'an 1650, entra
chez les jésuites, mais il les quitta pour entrer
dans l'université de Paris, où il fut reçu doc-
teur en 1623; il devint l'an 1635 grand maître
du collège de Navarre. Ses principaux ouvrages
sont : 1° la Sainte Bible françoise, traduite par
les théologiens de l'université de Louvain avec
des sommaires extraits des Annales du cardinal
Baronius, et les moyens pour discerner les Bibles
françoises catholiques d'avec les huguenotes • Pa-
ris , 1621 , in-fol.

;
— 2» une histoire des papes

et des cardinaux français intitulée : Gallia pur-
purata; ibid., 1629, in-fol. Voy. de Launoi, Hist.
du collège de Navarre, tom. II, p. 833, in-4». Ri-
chard et Giraud.
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FROBENIUS. Voy. Forster (Froben).
FROBERT ou FLOBERT (saint), en latin Fro-

dobertus. abbé près de Troyes en Champagne,
mort le 31 décembre 673, fut un modèle de
vertu pour les clercs de la ville de Troyes ;

mais,

désirant mener une vie plus parfaite, il se re-

tira au monastère de Luxeu , où il lit l'admira-
tion de tous les religieux. Clovis II lui accorda
près de Troyes un emplacement où il bâtit un
monastère, appelé Montier-la-Celle , de l'Ordre

de Saint- Benoit. Il fut honoré du don des mi-
racles avant et après sa mort. Sa fête princi-

pale se célèbre le 31 décembre. Voy. Bollan-
dus, au 8 janvier. D. Mabillon, au IIe siècle bé-

néd. Bulteau, Hist. monust. d'Occident.

FROC , terme qui désigne l'habit d'un moine,
et plus particulièrement la partie de cet habit
qui couvre la tête. Ce mot désigne aussi en
général la profession de religieux.

FRODOARD. Voy. Flodoard.
FRODOBERTUS. Voy. Frobert.
FRODOND , chanoine d'Auxerreetarchiprêtre,

vivait au XIe siècle. Il a écrit : la Vie de Geofroi
de Champaleman et celle de Robert de Nevers,
e'véques d'Auxerre; ces deux biographies se trou-

vent dans le P. Labbe, Biblioth. des manuscrits,
tom. I. Voy. VHist. littèr. de la France, t. VIII,

p. 324 et suiv. Lebœuf , Mèm. pour servir à l'hist.

ecclés. et civile d'Auxerre, tom. II, p. 486, et

parmi les preuves du même volume, p. 251.

Papillon, Biblioth. des Aut. de Bourgogne.
FRŒLICH (Érasme), jésuite, né à Gratz en

Styrie l'an 1700, mort à Vienne en 1758, après

y avoir professé les belles-lettres. Il s'appliqua

surtout à l'étude de l'histoire , des mathémati-
ques et de la numismatique. Parmi ses nom-
breux ouvrages , nous citerons seulement :

1° Utilitas Rei Nummariœ veteris; Vienne , 1733,
in - 8°

;
— 2° Annales compendiarii Regurn et re-

rum Syriœ, Nuiiiinis veteribus illustrati ; ibid.,

1744, in-fol.; — 3° de Fontibus historiœ Syriœ
in libris Maccabœorumprolusio ; ibid., 1746, in-4°.

Voy. Feller, liiogr. univers. La Nouv. Biogr
genér.

FRŒREISEN (Jean-Léonard), protestant, né
à Brau-Schwickersheim l'an 1694, mort en 1761,

professa au collège Guillaume à Iéna, et se fit

connaître comme prédicateur. 11 fut nommé l'an

1724 professeur de théologie. Ses principaux
ouvrages sont : 1° de Infelici diuitis felicitate;

Giessen, in-4° ;
— 2° Disputationes VIII de prœ-

judiciisin studiis historicii evitandis;léna, 1716,
in-4° ;

— 3° de Characteribus verœ Reformatio-
nis; Iéna, 1717, in-4° ;

— 4° de Misera ecclesiœ

Augustanœ confessionis perrmiltis in locis statu;

Strasbourg, 1743, in-4°; — 5° Meletema theolo-

gicum , etc.; ibid., 1754, in -4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

FROÈS (Pierre), jésuite, né à Béja en 1523,
mort à Nangasaki l'an 1597, se rendit aux
Indes et au Japon, où il travailla avec autant
de zèle que de succès à la conversion des infi-

dèles. Il a laissé des Lettres qui contiennent
l'histoire du christianisme dans le Japon ; elles

ont paru à Evora, 1598, in-fol. ;
— 2° plusieurs

autres écrits indiqués dans la Nouv. Biogr.

génér. Voy. Barbosa Machado, Biblioth. Lusi-

tana. Alegambe , Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu.

Augustin et Aloïs de Backer, Biblioth. des écri-

vains de la Société de Jésus.

FR0GEM0NT (Jacques), docteur de Navarre,
né à Chàteauvilain, diocèse de Langres, mort
l'an 1620, a laissé : 1° Réponse catholique à la

déclaration de Bertrand d Avignon , jadis corde-

lier et depuis défroqué à Abbon ; Paris, 1606; —
2" Découverte des fausses conséquences des minis-

tres de la religion prétendue réformée ; Paris

,

1619; — 3° Réplique aux prétendues réponses
faites par P. Dumoulin aux trente-deux demande*
du P. Coton ; ibid., 1619. Voy. Richard et Gi-
raud.

^
I. FR0IDM0NT (Frigidus-Mons), abbaye de

l'Ordre de Citeaux, située à trois lieues de
Beauvais. Elle était fille d'Orcamp, et sa fonda-
tion remonte à l'an 1134.

II. FR0IDM0NT ou FR0IM0NT (Libert), en
latin Fromondus, théologien liégeois, né l'an

1587 à Haccourt, bourg entre Liège et Maës-
tricht, mort à Louvain en 1653, était intime-
ment lié avec Jansénius, dont il publia VAugu-
stinus avec Henri Calenus. Il professa la philo-
sophie et la théologie à Louvain, et fut nommé
l'an 1633 doyen du chapitre de Saint -Pierre,
dans cette ville. Il a laissé plusieurs ouvrages,
dont les principaux sont : 1° Commentaire des
Actes des Apôtres , Paris, 1670, 2 vol. in-fol.; —
2° un Commentaire latin sur les ±,pitres de saint
Paul; 1670, 2 vol. in-fol.; c'est proprement un
abrégé d'Estius ;

— 3° des Commentaires sur le

Cantique des cantiques et sur l'Apocalypse, qui se

ressentent des erreurs jansénistes, qu'il avait

adoptées; — 4° quelques écrits de controverse
contre Voët; — 5° le Concile d'Afrique; —
6° Chrysippus , sive de libero arbitrio; 1644; —
7° Thèses apologétiques pour la question théolo-

gique
, historique et de droit canon : Quel est le

sentiment du concile de Trente sur la grâce effi-

cace et la science moyenne; Louvain, 1644; —
8° Brevis anatomia Nominis; ibid., 1641, in-iu

;— 9° une lettre en latin, Epistola ,
qui com-

mence par Thèses vestras , et qu'il a écrite avec
Henri Calenus ; ces deux derniers ouvrages ont
été condamnés par la bulle d'Urbain VIII en
date du 6 mars 1641, et par un décret de l'Index

du 23 avril 1654. Voy. Foppens, Biblioth. Bel-

gica. Moréri, Diction, histor. D. Calmet, Bi-
blioth. Sacrée. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

FR0ISSARD ou FR0ISSARS, ou FR0ISSART
( Jean ) ,

prêtre , né à Valenciennes l'an 1337,
mort à Chimay vers 1402 ou 1410, fut chanoine
et trésorier de l'église collégiale de cette der-

nière ville. Il a laissé une Chronique qui comprend
ce qui s'est passé en Europe depuis l'an 1326 jus-

qu'à l'an 1400, qui a été continuée par Monstre-
let jusqu'en 1466 , et dont la meilleure édition

est celle de 1559, 4 vol. in-fol. Cette chronique
a été abrégée en français par Belleforest, sous

le titre de Recueil diligent et profitable; Paris,

1572, in-16; l'abrégé latin de Paris, 1537, in-8»,

assez infidèle, a été traduit en anglais, comme
la chronique entière l'a été. Du reste elle est

très-importante ; on y trouve un grand nombre
de particularités intéressantes touchant les af-

faires des Papes de Rome et d'Avignon, touchant
celles d'Espagne, d'Allemagne, d'Italie, quel-

quefois même de la Prusse, de la Hongrie , de
la Turquie, de l'Afrique , des autres pays d'ou-

tre-mer, enfin de tout le monde connu. Voy.

Nicéron, Mémoires , tom. XLII. Richard et Gi-

raud. La Nouv. Biogr. génér., où l'on trouve beau-

coup de détails soit sur Froissard , soit sur ses

ouvrages, soit sur les éditions de sa Chronique
en particulier.

FR0LLAND, évêque de Senlis, vivait au xi e

siècle. Il a laissé une Lettre adressée à Bérenger

de Tours; elle se trouve dans plusieurs collec-

tions ou recueils , entre autres dans le Spicile-

gium de D. Luc d'Achéry, tom. II, dans l'His-

toire de l'Université de Paris, par Du Boulay,

tom. I.

FROMAGE (Pierre), jésuite, né a Laon en
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1(378. mort en 1740, fut envoyé dans les missions

du Levant, d'où il passa en Egypte, puis en Sy-

rie où il termina ses jours. 11 établit une im-

primerie dans le monastère de Saint-Jean-Bap-

tiste, près d'Antura, village de l'Anti-Liban, et

donna, en arabe, un certain nombre d'ouvrages

qui sont tous des traductions ou des imitations,

comme : 1° Explication de l'Evangile , c'est-à-

dire de l'histoire et de la doctrine de N.-S- J.-C;
— 2° les Histoires de l'Ancien et du Nouveau Tes-

tament;— 3° Introduction à la vie dévote , trad.

de saint François de Sales ;
— 4° les Exercices

spirituels de saint Ignace, trad. du P François

Xepveu; — 5° Vies des Saints pour toute l'an-

née; 2 vol. in-fol.; — 6° Abrégé de théologie,

trad. des 4 volumes intitulés : Theologia semi-

narii Pictaviensis ; — 7° la Différence du temps

et de l'éternité, trad. de l'espagnol du P. J.-E.

Xieremberg. Voy. Richard et Giraud, qui citent

plusieurs autres publications de Fromage, et la

Nouv. Biogr. génér., qui en donne la liste com-
plète. Voy. aussi Moréri, Diction, historique.

FROMÀGEAU (Germain), docteur de Sor-

bonne, né vers l'an 1640, mort à Paris en 1705,

succéda à Delamet pour la décision des cas de

conscience qui étaient soumis à la Faculté de

théologie. On a recueilli et imprimé à Pans,

1714, in-8°, ses résolutions touchant la morale

et la discipline de l'Église avec celles de Dela-

met. Le 1 er vol. devait être suivi de trois autres,

qui n'ont point paru; mais on y a suppléé en

réduisant à la forme d'un dictionnaire alphabé-

tique toutes ses résolutions de cas de conscience,

et en y comprenant ce qui avait été imprimé en
1714. Ce travail a été publié à Paris, 1732, en 2
vol. in-fol.

FR0MAGE0T (Jean-Baptiste), canoniste , né
à Dijon l'an 1724, mort en 1753, professa le

droit à l'université de Dijon. Outre plusieurs

dissertations sur des sujets de jurisprudence, il

a laissé : les Lois ecclésiastiques tirées des seuls

Livres Saints; Dijon, 1753, in-12. Voy. le Journ.

des Savants, Î15i, p. 179 et suiv. Richard et Gi-

raud.

FROMENT. Voy. Fromment.
FROMENTHAL (Gabriel Berton de), juge-

mage du Puy-en-Velay, mort vers 1762, fut

l'oracle de son pays par son savoir et son inté-

grité. Il a composé des Décisions de droit civil,

canonique et français; il40, in-fol. Ces décisions
sont consultées de tous les jurisconsultes. Voy.
Feller, Biogr. univers.

FROMENTIÈRES DES ESTANGS ( Jean-
Louis), évêque d'Aire, né à Saint-Denis de Gas-
tines, dans le bas Maine, l'an 1632, mort à Aire
en 1684, acquit une grande réputation comme
prédicateur. On a de lui : 1° Œuvres meslées

;

Paris, 1690, in-8°; — 2° Carême; ibid., 1696, 3
vol. in-8°. Voy. le Diction, portatif des prédicat,
français: Lyon, 1757. Richard et Giraud.
FROMMANN (Erhard-André), jurisc. protes-

tant, né à Wiesenfeld l'an 1712 , mort à Kloster-
Bergen en 1774, fut prédicateur à "Walbeuern,
puis professeur de langues orientales au gym-
nase de Cobourg et à Kloster-Bergen. On lui
doit : 1° Disputatio de Cultu deorum; Altorf,
1745, in-4°; — 2° Philosophemata qumdam R. Mo-
sis Mdirnonidis , cura recentiorum quorumdam
Sententiis collata ; ibid., 1745, in-4°; — 3» de
Hermeneuta veteris Ecclesiœ ; Altorf, 1747, in-4°;— 4° de Sncris Judœorum libris idolorum ima-
ginibus olvn fœdatis; Cobourg, 1759, in-'t",

—

t
n de Ecclestm cliristianœ reformatione Judœis

utt/i: ibid., 1761, in -4°; — 6° plusieurs autres
écrits dont on trouve la liste dans la Nouv. Biogr.
génér.

FROMMENT ou FROMENT (Antoine), un des

réformateurs de Genève, né dans le vai oe

Trièves, près de Grenoble, en 1510, mort a Ge-

nève vers 1585, fut successivement pasteur et

notaire. En 1562 il fut mis en prison comme
pécheur scandaleux, perdit sa charge de notaire,

dans laquelle il fut rétabli après un exil de dix

années. Il composa une histoire de la reforma-

tion à Genève, qui est restée longtemps inédite,

mais qui enfin a été publiée par les soins de

M . Gustave Revillied sous le titre de : les Actes

et les gestes merveilleux de la cité de Genève, nou-

vellement convertie à l'Évangile, faietz du temps

de la réformation, et comment ils l'ont reçue, ré-

digez par escript en forme de chroniques, annales

ou histoires, commençant Van 1522, par Anthoine

Froment; Genève, °1854. Voy. la Nouv. Biogr.

FR0M0NT. Voy Froidmont.
FRONT ou FRONTON (saint), premier évêque

de Périgueux. Sa vie est entièrement inconnue
;

on sait seulement qu'il vint prêcher l'Evangile

dans les Gaules, et qu'il convertit les habitants

de Périgueux. Le Martyrologe romain a placé

sa fête au 25 octobre. Voy. Richard et Giraud.

FR0NTJE , siège épisc. de la Mauritanie Cé-

sarienne, dans l'Afrique occidentale, sous la

métropole de Césarée. Donat, un de ses évêques,

fut exilé par Hunneric, roi des Vandales, l'an

484, avec les autres évêques qui, à cette épo-

que, se trouvèrent au concile de Carthage. Voy.

les Notit. Afr.,n. 58. De Commanville,/™ Table

alphab., p. 107.Gaet.Moroni,vol. XXVII, p.258.
FR0NTAU, carré de peau de veau dure qui

renferme quatre morceaux de parchemin sur
lesquels les Juifs écrivent quatre passages de
la loi, et qu'ils mettent sur le front. Voy. D.
Calmet, Diction, de la Bible.

FR0NTEAU (Jean), chanoine régulier de la

congrégation de Sainte-Geneviève, né à Angers
l'an 1614, mort en 1662, professa la théologie à
l'abbaye de Sainte-Geneviève, et devint chance-
lier de l'université de Paris. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Summa totius philosophiœ, e D.
Thomœ Aquinatis doctrina; Paris, 1640, in-fol.;

— 2° Thomas A-Kempis vindicatus ; ibid., 1641,
in-8°;— 3° Epistola in qua de jure episcoporum
in ecctesias suarum urbium disseritur; ibid., 1659,
in-4°; — 4° Epistola in qua ritus antiqui sese in

compotationibus salutanai tractantur, et ad illu-

strandam divinœ Eucharistiœ institutionem multa
afferuntur; ibid., 1660, in-4°. Voy. Richard et

Giraud
,
qui indiquent tous les écrits de Fron-

teau. Nicéron, Mémoires, tom. XXI. Lallemant,
Vie de Fronteau, dans le recueil intitulé : Joan-
nis Frontonis Memoria disertis per amicos vi-

rosque clarissimos encomiis celebrata ; Paris, 1663,
in-4°. Feller, Biogr univers. La Nouv. Biogr.
génér.

FR0NTIBUS (Geofroi), franciscain anglais,
fut surnommé le Docteur vénérable. On ignore
en quel temps il a vécu; mais on sait qu'il a
laissé quelques ouvrages, entre autres : 1° In
Magistrum Sententiarum

;

— 2" Quodlibeta- —
3° de Infantia S. Edmundi. Voy. VVillot,/« Ath.
francise. Pitseus. »

I. FRONTON (saint), un des dix-huit martyrs
de Saragosse, et compagnon de saint Luperque.
Voy. Luperque.

ÏI. FRONTON. Voy. Front.
III. FRONTON DU DUC ou LE DUC, en latin

Fronto Ducœus, jésuite, né à Bordeaux mort à
Paris l'an 1623, était non moins recomm'andable
par son érudition que par sa sagesse et sa mo-
destie. Il a laisse : 1" une Révision des Oh'm-rr*
de suint Chrysostome; — 2° des Notes et correc-
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tions sur Clément d'Alexandrie , saint Basile

,

saint Grégoire de Nazianze, etc.; — 3° Inven-

taire des erreurs et des contradictions de Phi-
lippe Duplessis-Mornay ; Bordeaux, 1599, 2e édit.

Voy. Alegambe, Biblioth. Script. Societ. Jesu.

Richard et Giraud.
FRORIEP (Just-Frédéric), protestant, né à

Lubeck l'an 1745, mort en 1800, professa la théo-
logie à l'université de Leipzig, et les langues
orientales à l'université d'Erfurt. Ses principaux
ouvrages sont:l° Bibliothèque des connaissances
théologiques; en allemand; Lemgo, 1771-1787;
— 2° Discours sur les dogmes les plus importants
de la religion chrétienne; Erfurt, 1773-1775, 2 vol.

in- 8°; — 3° Dissertatio de emendanda Lutheri
versione Bibliœ; ibid., 1778; — 4° De utilitate

linguœ arabicœ in defendendis nonnullis locis

Sanctarum Scripturarum ; Leipzig, 1767, in-4°;
— 5° Dissertatio inauguralis de nova ratione con-
jungendi theologiam dogmaticam cum theologia

morali; Helmstadt, 1772, in -4°. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

FR0SIN0NE (Frusino), ville de Campanie et

du Vicariat romain qui n'est plus qu'un bourg
dans la campagne de Rome, sur le Cosa. Elle

était autrefois épiscopale.On n'en connaît qu'un
évêque, Papias, qui assista au concile de Rome
tenu sous le pape Symmaque l'an 503. Voy.
Ughelli, ltal. Sacr., tom. X, p. 194. De Com-
manville, /" Table alphabet., p. 107. Gaet. Mo-
roni , vol. XXVII, p. 260 et suiv.

FR0SSARD (Benjamin-Sigïsmond), théolo-
gien protestant, né à Nyon l'an 1754, mort à

Montauban en 1830, exerça les fonctions de pas-
teur à Lyon; il devint plus tard professeur de
morale à Clermont-Ferrand

,
puis doyen de la

faculté de théologie de Montauban. Il a laissé :

1° une traduction du livre de Wilberforce inti-

tulé : Le Christianisme des gens du monde mis en
opposition avec le véritable christianisme; Mon-
tauban, 1821, 2 vol. in-8°; — 2° une Traduction
française des Sermons de Hugh Blair; Lyon, 1782,
3 vol. in-8°; — 3° La cause des esclaves nègres et

des habitants de la Guinée portée au tribunal de
la raison, de la politique et de la religion; Paris,

1788, 2 vol. in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.
FR0TAIRË ou FR0THAIRE, évêque de Toul,'

mort l'an 848, fut d'abord abbé de Saint- Evre
de Toul, puis évêque de cette ville. Il assista

aux conciles de Thionville tenus l'an 821 et l'an

835, puis au parlement d'Ingelheim l'an 840. Il

rétablit la discipline dans son abbaye, à laquelle

il lit restituer les biens qu'elle possédait autre-

fois, et il fit réparer la cathédrale de Toul. On
a de lui plusieurs Lettres, que l'on trouve dans
Duchêne, Historiens français, tom. II, p. 712 et

suiv. Voy. D. Rivet, Hist. littér de la France

,

tom. V. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

FROVA (Joseph), de l'Ordre de Saint- André
de Verceil, vivait au xvme siècle. Il professa la

théologie à Rome, et il devint historiographe de
sa congrégation. Il prit part à la polémique sou-
levée l'an 1760, à propos de l'auteur de l'Imita-

tion. On a de lui, outre une Vie du cardinal

Guala Bicchieri : De sacris Imayinibus ; Venise,
1750, in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

FROWIN , abbé du Mont-des-Anges , dans le

canton de Zurich, en Suisse, vivait au xne siècle.

Il se rendit recommandable par ses vertus et

par son savoir. Il a laissé : 1° une Explication
de l'Oraison Dominicale ; — 2° Sept livres à la

louange du libre arbitre. D. Mabillon a donné
dans ses Annales, tom. VI, Append., les préfaces

de ces deux écrits, avec les sommaires de tous

les chapitres dont les sept livres sur le libre

arbitre sont composés. Voy. D. Ceillier, Hist.
des Aut. sacr. et ecclés., tom. XXII, p. 56.
FRUCHET (Jean -Baptiste), cordelier, né à

Angoulême l'an 1721, était docteur de la faculté
de théologie de Paris. On lui doit : Réflexions
d'un Franciscain sur les trois volumes de l'Ency-
clopédie, avec une lettre préliminaire aux édi-
teurs ; 1754, in-12,

I. FRUCTUEUX (saint), martyr, mort le 21
janvier 259, était évêque de Tarragone, en Es-
pagne, et gouvernait son diocèse avec une cha-
rité qui lui avait attiré l'estime et l'affection des
païens eux-mêmes. Il fut arrêté avec deux de
ses diacres; et, sur leur profession de foi, ils

furent condamnés à être brûlés. L'Église honore
leur mémoire le 21 janvier. Voy. Bollandus.
D. Thierri Ruinart. Richard et Giraud.
IL FRUCTUEUX (saint), archevêque de Bra-

gue, mort le 16 avril, vers l'an 665, descendait
des rois visigoths. Il distribua tous ses biens
aux églises et aux pauvres, ne se réservant que
ce qui lui était nécessaire pour fonder le mo-
nastère de Complute, situé entre la Galice et
les montagnes de Léon. Après avoir donné une
règle à cette maison , il y fit élire un abbé , et
se retira dans un désert ° où il vécut dans de
continuelles privations et d'incroyables austé-
rités. Afin de se cacher à tous les regards, il se
retira dans les montagnes, où il fonda le monas-
tère de Rufane; et comme le nombre de ses
disciples augmentait toujours, il bâtit plusieurs
autres monastères. On l'ordonna d'abord évêque
de Dume, puis les Pères du dixième concile de
Tolède le transférèrent, l'an 656, à l'archevêché
de Brague. Cette position éminente ne changea
rien à sa manière de vivre; il bâtit encore
d'autres monastères, auxquels il donna des
règles qui ont beaucoup d'analogie avec celle

de Saint-Benoit. On célèbre sa fête le 16 avril.

Voy. Henschenius, Continuât, de Bollandus. D.
Mabillon, IIe siècle bénéd. D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr et ecclés., tom. XVII, p. 745 et suiv.

Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

FRUGALITÉ (Frugalitas), tempérance ou mé-
nagement sur le boire et sur le manger. Voy.
Tempérance.
FRUITS , émoluments qui naissent et renais-

sent d'une chose. Les canonistes se sont beau-
coup exercés à marquer, en matière bénéficiale,

l'exacte signification des mots fructus, redditus,

proventus, obventio, emolumentum. Mais ces dif-

férences ne sont d'aucune utilité en France

,

depuis qu'il n'y a plus de bénéfices proprement
dits. On peut voir dans Richard et Giraud et

dans le Diction, ecclés. et canon, portatif ce qui
se pratiquait autrefois en France. Nous remar-
querons seulement que c'était une règle géné-
rale que les fruits du bénéfice retournaient au
successeur (remaneant futuro successori). Cepen-
dant , en matière de régale , les fruits n'étaient

souvent adjugés au régaliste que du jour de sa

prise de possession, en vertu du brevet du roi.

Les fruits antérieurs, en ce cas, étaient distri-

bués aux pauvres du lieu par l'avis de l'évêque.

FRUMENCE (saint), en latin Frumentius,

apôtre de l'Ethiopie , né à Tyr, mort vers l'an

360, fut élevé par Mérope, philosophe célèbre

,

qui le mena en Ethiopie. A la mort de Mérope,
le roi du pays nomma Frumence secrétaire

d'État; plus tard il prit une part active au gou-
vernement de l'Ethiopie , et il y fit fleurir le

christianisme. Saint Athanase l'ordonna évêque
d'Auxum , et il opéra des miracles qui ame-
nèrent la conversion du roi Aizan et celle de
la plupart de ses sujets. Les Grecs honorent la

mémoire de saint Frumence le 30 novembre,

54
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les Éthiopiens le 18 décembre, et les Latins le

27 octobre. Voy. Socrate, 1. 1, e. xv. Saint Atha-

iiase, Apo/oy. I. Rufin, Hist. ecclés., 1, I, c. xix.

Théodoret, I. 1, c. ni. Sozomène, 1. Il, c. xxiv.

Richard et Giraud.

FRUSINO. Voy. Fropixone.
FRUSIUS. Voy. Freux, n« I.

I. FUENTE (Gaspard de LA), cordelier, né à

Tolède, a publié : l u Ai ntomeutarium seraphicum

pro tucnilo titulo huinaculatœ Cortceptionis ;1649;
— 2" Qiie-sliiï/œs dialecticœ et physicœ ad méritera

Senti; 1631. Voy. Wading, Biblioth. Minor. Le
Mire, De Srripfor. screuli decimisexti.

IL FUENTE HURTADO (Didace de LA), jé-

suite, né à Tolède l'an 1615, mort en 1648., a

laissé : 1° Traité de la puissance de l'éréque tou-

chant les excommunications sans adjoints, et des

effets de Fappellation dans le for intérieur; Sara-

gosse, 105 i; — 2° Des solennités du droit re-

quises pour l'aliénation des biens ecclésiastiques;

Madrid, 1672; — 3° Questions morales; ibid.

III. FUENTE LA PENA (Antoine de LA), ca-

pucin, né à Fuente de la Pena, vivait du xvn e

au xvme siècle. Il professa la théologie. On a de

lui, outre un Traité de philosophie : 1° Un Livre

des perfections divines; Madrid, 1685, in-8°, et

1701 ;
— 2° Abrégé de la théologie mystique; —

3°/« Lumière de la vérité,: ibid . ,1702, in-16. Voy.

le P. Jean de Saint- Antoine, Biblioth. univ.

Franc., tom. I, p. 104. Mémoires de Trévoux,
janvier 1702, tom. I, p. 184 et suiv. Richard et

Giraud.

FUENTIDUEGNA (Pierre), en latin Fontido-
nius , chanoine de Salamanque et archidiacre
d'.Albe, né à Ségovie, mort l'an 1579, professa

la rhétorique et la théologie à Alcala.il accord-

ai na l'évêqûe de Salamanque au concile de
rente, où il prononça une Apologie latine

contre Jean Fabricius Montanus. Il s'acquit l'es-

time des Pères par son éloquence et son érudi-
tion. On lui doit, en outre, deux Sermons et une
Harangue, qu'il fit au nom de Philippe II. Voy.
Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.

FUERTES (Antoine de), jurisc, né à Biota
d'Uncatillo, en Aragon, vivait au xvn e siècle. Il

professa le droit à Bologne, et devint auditeur
dans la Calabre ultérieure, puis juge criminel
à Naples délia Curia Yicuriu. Parmi ses ou-
vrages, nous citerons seulement : 1° Canonica-
riuii lectionum libri IV; Bologne, 1633; — 2° de
Appellatio/ubus a subdvlegatis; ibid., 1630. Voy.
Benys Simon, Biblioth. 'hist. des Aut. de droit.
Richard et Giraud.
FUESSLI (Jean-Conrad), historien protes-

tant, né à Zurich l'an 1707, mort à Winterthur
l'an 1775, fut camérier du chapitre de cette der-
nière ville et pasteur à Weltheim. On lui doit,
entre autres écrits : 1» Documents pour servir à
l'éclaircissement de l'histoire de la réformation
ai Suisse; en allemand; Zurich, 1741-1753, in-8°;— 2° Histoire nouvelle et impartiale de l'Eglise
et des hérétitpjrs mt moyen âge; Francfort et
Leipzig, 1770, in-8"; — 3U De genuina Albigen-
sium et \\ iddeiisium, distinction): , dans les Mise.
Lips., tom. IL Voy. la Nouvelle Biographie géné-
rale.

FUET (Louis), avocat au parlement de Paris,
né à Orléans l'an 1681, mort à Paris en 17:!<j'

a laissé
:
1» Mémoire sur l'injustice de l'excom-

munication dont un meuiire les appelants; Paris
1712, 171 il; — 2" Traite des matières liéiiéficiales-

Paris, 1721 , 1723, in-V', et 17W, m-fol. Lorsque
la mort surprit Kuet, il travaillait à un autre
ouvrage considérable sur la jurisprudence ec-
clésiastique; c'est sur ses mémoires que Guy
du Rousseau de La Combe a donné l'ouvrage

£

intitulé : Recueil de jurisprudence canonique et

bénéficiale, par ordre alphabétique , etc.

FUHRMANN (Matthias), savant moine autri-

chien, de l'Ordre de Saint-Paul Ier ,
ermite , dé-

finiteur général de la province d'Autriche, mort
à Vienne l'an 1773, a publié plusieurs ouvrages

sur l'histoire, dont les principaux sont : 1° His-

taria S. de baptismo Constantini Max. Aug. col-

loquiis familiaribus digesta; Rome, 1743, in-4°,

et Vienne , 1747, in-4°; — 2° Vie et miracles de

saint Séverin, apôtre du Nordgau ou de l'Au-

triche ; 1746, in-4° ;
— 3° Dux vice angelicm ad

urbem Romam; 1749, in-8°; ouvrage qui a été

traduit en allemand la même année ;
— 4° His-

toire générale, ecclésiastique et séculière de l'Au-

triche , en allemand; 1769, in -4°. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

FUIR0N (Antoine), prêtre et prédicateur,

vivait au xvn e siècle. On a de lui : Instruction

du chrétien, ou Explication de lu doctrine de
l'Eglise sur l'année sainte, le jubilé et les indul-

gences; in-12. Voy. le Journ. des Savants. 1677,

p. 70, 1™ édit., et p. 40, 2e édit. Richard et Gi-

raud.
I. FUITE. Quand un homme est prévenu d'un

crime, et qu'il s'enfuit , sa fuite n'est pas une
preuve qu'il ait commis le crime dont il est

prévenu ; elle induit seulement une présomption
contre lui.

II. FUITE DE JÉSUS-CHRIST EN EGYPTE.
On lit dans saint Matthieu (n, 13) que, lorsque
les Mages qui étaient venus adorer Jésus-Christ
furent partis, un ange du Seigneur dit à Joseph
de prendre Jésus et sa mère, de fuir en Egypte.
Joseph exécuta la parole de l'ange , et il resta

en Egypte jusqu'à la mort d'Hérode. Les uns
disent que ce séjour en Egypte dura sept ans,
d'autres trois , et d'autres deux seulement. On
n'est pas plus d'accord sur l'époque précise du
départ pour l'Egypte. Enfin on a dit sur ce
voyage une foule de choses qui ne paraissent
nullement fondées. Voy. les commentateurs sur
saint Matthieu (n, 13). D. Calmet, Diction, de la

Bible. Richard et Giraud.
III. FUITE DES OCCASIONS DU PÉCHÉ.

Fuir les occasions qui ont été funestes, les lieux,
les personnes, les objets, les plaisirs pour les-

quels on a eu une affection déréglée, est un de-
voir indispensable sans lequel on ne peut pas
se flatter d'être converti. Le cœur n'est pas dé-
taché du péché lorsqu'il tient encore aux causes
de ses chutes; et, s'il ne dépend point absolu-
ment de lui de ne plus les aimer, il est du moins
le maître de ne plus les rechercher et de s'en
éloigner. Un chrétien qui a fait l'expérience de
sa propre faiblesse doit craindre jusqu'au
moindre danger; des choses qui peuvent être
innocentes pour d'autres ne le sont plus pour
lui. L'Ecclésiastique nous avertit que celui qui
aime le danger y périra (vin, 27). Jésus-Christ
nous ordonne d'arracher l'œil et de couper la
main qui nous scandalise (Matth., v, 29), c'est-
•à-diré qui nous porte au péché. Vog. Bergier,
Diction, de théol.

IV. FUITE PENDANT LA PERSÉCUTION.
Il est permis , en certaines occasions , de fuir
pour éviter la persécution, puisque Jésus-Christ
dit à ses apôtres : « Lorsqu'on vous persécutera
dans une ville, fuyez dans une autre. » (Matth.,
x , 32. ) Cependant les pasteurs des âmes se-
raient répréhensibles s'ils fuyaient uniquement
pour se soustraire au danger, en y laissant leur
troupeau; c'est ici le cas dans lequel Jésus-
Christ dit que le bon pasteur donne sa vie pour
ses brebis, au lieu que le mercenaire ou le faux
pasteur fuit a la vue du danger, et laisse dé-
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vorer son troupeau. (Jean, x, 12.) Dans un temps
de persécution déclarée, l'obligation de nous
conserver ne doit pas céder à l'obligation que
le Sauveur nous impose de confesser son saint

nom au préjudice de notre vie. Non-seulement
il nous défend de le renier (Matth., x, 3), mais
il dit expressément : « Qui aura rougi de moi
« et de mes paroles, le Fils de l'homme rougira

« de lui lorsqu'il viendra dans sa majesté et

« dans celle du Père et des saints anges. » (Luc,

ix, 26.) Le Sauveur dit encore : « Ne craignez

« point ceux qui tuent le corps et ne peuvent
« tuer l'âme. » (Matth., x, 28.) Enfin le Sauveur
déclare « Bienheureux ceux qui souffrent per-
« sécution pour la justice

,
parce qu'à eux ap-

« partient le royaume des deux. » (Matth., v,

10.) Voy. Bergier, Diction, de théol.

I. FULBERT, par corruption FOLBERT, UL-
PERT, et même WILBERT, évêque de Chartres,

né à Poitiers ou à Rome vers 950, mort l'an

1028, fit ses études à Reims, sous Gerbert, d'où
il passa à Chartres pour présider l'école de cette

ville. Il était très-versé dans les lettres divines

et humaines, et il ne devint pas moins célèbre
par sa vertu que par sa science. Il monta sur le

siège épiscopal de Chartres vers l'an 1016, et il

s'occupa avec un zèle extraordinaire à régler la

discipline et les mœurs, à réprimer les abus
avec fermeté et douceur, à prêcher la parole de
Dieu et à dresser des canons pour la pénitence.
Il bâtit la grande église de Chartres, qu'il dédia
à la sainte Vierge, et il y établit la fête de sa

Nativité, dont l'institution était assez récente.

Son nom se trouve dans les Litanies de l'église

de Poitiers, composées du temps d'Urbain VII;
mais il n'est pas dans le Martyrologe romain.
Il a laissé : 1° neuf Sermons ;

— 2° un Péniten-
tiel, fort abrégé ;

— 3° un Recueil de passages de
l'Ecriture sur la Trinité, l'Incarnation et l'Eucha-
ristie; — 4° des Hymnes et des Lettres. Ses
Œuvres ont été recueillies et imprimées à Paris,

1585 et 1608; on les trouve aussi dans les Bi-
bliothèques des Pères de Cologne, de Paris et de
Lyon. Voy. ïrithème. Sixte de Sienne. Baro-
nius. La Galt. Christ., tom. VIII. D. Ceillier,

Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XX, p. 128
et suiv. Richard et Giraud. L-dNouv. Biogr génér.

IL FULBERT, archidiacre de Rouen, vivait

au xi e siècle. Il accompagna l'archevêque de
cette ville et l'évêque de Lisieux dans une vi-

site qu'ils firent, l'an 1056, à l'abbaye de Saint-

Évroul, pour y rétablir l'ordre et la discipline.

Il a laissé : 1° Vie de saint Romain, évêque de
Rouen; 1609, 1 vol. in-8°;— 2° Vie de saint Remy,
évêque de Rouen; elle se trouve dans D. Mar-
tenne et Durand, Thésaurus Anecdotorum, t. III.

Voy. D. Rivet, Hist. littér de la France. Richard
et Giraud.

III. FULBERT, moine de Saint -Ouen de
Rouen, vivait au XI e siècle. Il a laissé : 1° His-
toire des miracles de Saint-Ouen

,
publiée par les

Bollandistes au 24 août; — 2° Vie de saint Ai-
cadre ou Achart, second abbé de Jumiége, rappor-
tée par Surius au 16 septembre, et par le P. du
Moustierdans sa Neustria pia.

FULCARD1 M0NS. Voy. Foucarmont.
FULCHERIUS CARNÔTENSIS. Voy. Tou-

cher, n° IV.

FULC0IE ou FULC0IUS, sous-diacre de l'é-

glise de Meaux,né à Beauvais vers 1020, mort
l'an 1082, se retira à l'abbaye de Celle, où il se
livra à son goût pour la poésie. Il en a laissé

trois volumes ; dans les deux premiers il célèbre
les saints de la Brie et les prélats illustres; dans
te troisième il chante l'union de l'Église et de
Jésus-Christ. Oh trouve des fragments de cet

ouvrage dans les Annales bénédictines, dans
VHistoire de l'Église de Meaux, dans Seyser et

Fabricius, Recueils, et dans Le Beuf, Disserta-
tions. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France.
tom. VIII, p. 113, 120. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et ecclés., tom. XX, p. 595. Richard et Gi-
raud.

FULCONIS. Voy. Falconis, n" II.

FULCRAN ou FULCRAND (saint), évêque de
Lodève, mort le 13 février 1006, était profondé-
ment versé dans les lettres, mais il eut toujours
beaucoup plus de vertu que de science. Sacré
malgré lui évêque de Lodève , l'an 949 , il tra-
vailla avec zèle à réprimer le vice et à faire

fleurir la vertu. Il fonda le monastère de Saint-
Sauveur, en répara d'autres, et rétablit la dis-

cipline dans son diocèse. L'Église honore sa
mémoire le 13 février. Voy. Bollandus. Richard
et Giraud.
FULCUIN. Voy. Folcuin , n° III.

FULDE (Fuldce), célèbre abbaye d'Allemagne
située sur la rivière de Fulde , dans le pays de
Buchow. Elle fut fondée l'an 744, sous la règle
de Saint-Benoît, par saint Boniface, apôtre de
la Frise. Dès sa fondation le pape Zacharie
l'exempta de la juridiction épiscopale et la sou-
mit immédiatement au Saint-Siège. Le pape
Honoré II accorda à ses abbés les ornements
pontificaux, et les empereurs les élevèrent à la

dignité de princes de l'empire. Enfin Benoit XIV
érigea l'abbaye de Fulde en évêclié à la fin de
l'an 1752, et accorda le pallium à l'évêque et

abbé
,
qui était élu par les moines capitulaires.

Voy. Richard et Giraud. Seiters, dans" le Dic-
tion, de la théol. cathol., art. Fulde (Abbaye et
école de). Laberenz, ibid., art. Fulde (Évêché).

I. FULGENGE (saint), évêque de Ruspe, en
Afrique, né à Télepte vers l'an 464, mort le 1 er

janvier 533, se retira dès l'âge de vingt-deux
ans dans un monastère, auprès d'un évêque
nommé Fauste

,
qui avait été banni par Hunne-

ric , roi des Vandales. Il y vécut dans de telles

austérités, que sa santé en fut altérée; mais dès
qu'il l'eut recouvrée il se retira dans un autre
monastère gouverné par l'abbé Félix, qui l'o-

bligea à partager avec lui le gouvernement de
son monastère. Il fonda lui - même plusieurs
monastères, et fut élu évêque de Ruspe l'an 50:-!.

Exilé deux fois en Sardaigne par Trasimond,
roi des Vandales, à cause de son zèle contre
l'arianisme, il revint l'an 523 dans son diocèse,

où il fut reçu aux acclamations du peuple. Ful-
gence assista aux deux conciles de la province
Byzacène , et il mourut sur un rocher de File

de Circine, où il s'était retiré. Il a laissé : 1° Ad-
versus Arianos liber; — 2° Ad Trasimuudum libri

très : primus de mysterio mediatoris Christi duas
naturas in una persona retinentis; secundus de
immensitate divinitatis Filii Dei ; terdus de sa-

cramento dominicœ Passionis; — 3° Trois livres

adressés à Monime; — 4° De remissione peccato-

rum libri duo ad Eutymium; — 5° Ad Donatum
liber de Fide;— 6° De veritate Prœdestinationis

et Gratiœ Dei libri très. Les Œuvres de saint

Fulgence ont paru à Mayence; 1515; à Nurem-
berg, 1519; à Cologne, 1526; à Bàle, 1566 et 1587;

à Anvers, 1574 ; à Paris, 1612 et 1684 ; à Lyon

,

1633. Voy. Ferrand, Vie de saint Fulgence. D.

Ceillier, Hist. des Aid. sacr. et ecclés., tom. XVI,

p. 1 et suiv. Richard et Giraud, qui donnent
une analyse des divers écrits de saint Fulgence

et le jugement qui en a été porté.

II. FULGENCE. Voy. Ferrand, n° III.

III. FULGENGE DE LA NATIVITE ,
francis-

cain de l'étroite observance , né en Espagne

,

vivait au xvm e siècle. On a de lui : Alphabeti-
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cum quodlibetum , seu moralium omnium opera-

tionum Compendium juxta sérient alphabeti,per-

mixto, competenti indice dispositam , ex duplici

tomn Encyclopédies Matthœi Renii deductum; in

quo laxioribus opinionibus rejectis, probabi/iores

et selectiores in hoc unicum vo/umen arctantur;

Kaples, 1701. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine,
Bib/inth. univ. Francise, tom. I, p. 453.

FULGINAS,FULGINIA, FULGINIUM. Voy.

FOLIGM.
FULGOSE ou FRÉGOSE (Raphaël), jurisc,

né à Plaisance, qui vivait au xv e siècle, professa

le droit canon pendant six ans à l'université de

Pavie, puis à Plaisance et à Padoue. Il a laissé :

1° Super codice,lib. IX. super ff.
referi. lib.XXlV,

super ff. novo, lib. XII; — 2° Opéra Galcuteca.

site controversiarum forensium ; et quœstionum

practicarum, décades IV, consilia posthuma, cri-

rninalia, feudaliaet testamentaria, etc. Voy. Tri-

thèrne, De Scriptor. eccles.

FULIGNO. Voy. Foligni.
FULIGATTI (Jacques), jésuite, né à Rome

vers 1580, mort Fan 1653, prêcha avec succès

dans plusieurs villes d'Italie, et devint président

de la congrégation de la Sainte-Vierge à Rome.
Il est auteur de : 1° Vita di Roberto Bel/amiini,

cardinale; Rome, 1624,in-4°; — 2° Vita di sunta

Elisabetta , regina di Portogallo; ibid., 1625,

in-8°; — 3° Compendio délia vita de S. Francesco

Sauerio, apostolo dell' Indie; ibid., 1637, in-8°;

— 4° Martirio de' santi, Abondio, Abondanzio,
Marciano e Giovanni; ibid., 1637, in-8°;— 5° Vita

del Padre Bemardino Realini; Viterbe, 1644,
in-4°; — 6° Vita del Padre Pietro Canisio, délia

compagnia di Giesù ; Rome, 1649, in-8°. Il a aussi

publié les Lettres du cardinal Bellarmin. Voy.

Alegambe, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. La
Non». Biogr. génér.

FULKE (Guillaume), théologien, né à Londres
vers l'an 1540, mort en 1589, fut reçu docteur
à Cambridge, et devint chapelain du comte de
Lincoln. Il a laissé de nombreux ouvrages diri-

gés contre les catholiques; le principal est inti-

tulé : The text of the New Testament of Jesus-
Christ, translatée out of the vulgar latin by the

papists of the traitorous seminarie at Rhemes

;

1580 et 1601. Cet écrit de Fulke est, comme
tous les autres, à YIndex de Clément VIII. Voy.
la Nmir. Biogr. t/e'ne'r.

FULLANUS. 'Voy. Foignan.
I. FULLER (Nicolas), théologien et philo-

logue, né à Southampton l'an 1557, mort à Al-
dington en 1623, se livra spécialement à l'étude
de l'Ecriture sainte et des langues orientales.il
obtint un canonicat à Salisbuiy et le rectorat
de Waltham. On lui doit : 1° Miscellanea théolo-
gien et sacra; Heidelberg, 1612, in-8°; Oxford,
161 6; Londres, 1617; — 2° un Appendix à cet
ouvrage

;
Leyde, 1622, in-8». Ces Miscellanea se

trouvent dans les Critici sac ri , tom. IX. On lit
dans VIndex libror prohibitor., au su|et de cet
ouvrage

: <c Fullerus Nicolaus. Miscellaneorum
Iheologicorum hbn très. His insuper accessit
consimilis argumenti liber quartus (Decr. 11
Aprilisl628). » Voy. Wood, Athenœ Oxonienses.

II. FULLER (Thomas), théologien anglais
né à Aldwincle l'an 1608, mort en 1662, fuf cha-
pelain de Charles I" et de Charles II. il a laissé
de nombreux ouvrages, dont les principaux
sont : 1° Pisgah Sight of Palestine and the con-
fines thereof, with the history of the Old and New
Testament : Londres, 1650, in-fol.; — 2° Com-
ment on Ruth, with two sermons; ibid., 1654
in-8 1

-'; — 3° Commentaire sur le iv chapitre de
saint Matthieu; ibid., 1652, in-8°; — 4° Church
history ofBritain, etc.; ibid., 1655, in-fol. Voy

le P. Le Long, Biblioth. sacr., p. 735. Moren

,

édit. de 1750.

FULMINATION ( Fulminatio ) , sentence de

l'évèque ou de l'official qui est commis par le

Pape pour ordonner l'exécution des bulles. Ce

terme désigne encore plus spécialement l'exé-

cution ou la dénonciation d'une sentence d'ana-

thème, faite publiquement avec solennité.

FULNIACUM. Voy. FoiGny.
FULQUIN ou FÛLCUIN, FOLCUIN, FOL-

QUIN, abbé de Lobes. Voy. FoLCUiN,n° III.

FULVIE, dame romaine qui, ayant embrassé

la religion juive, donna de l'or et de la pourpre

à quelques Juifs qui l'avaient instruite, pour être

envovés au temple de Jérusalem. Mais ces Juifs

retinrent ce présent et en lirent profit. Ce
qu'ayant su l'empereur Tibère, il donna un édit

par lequel tous les Juifs furent chassés de la

ville de Rome. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVIII,
c. v. D. Calmet, Diction, de la Bible.

FUMAGALLI (le P. Ange), savant historien

de la Lombardie et abbé de l'Ordre de Citeaux,

né en 1728, mort à Milan en 1804, se livra à l'é-

tude des langues orientales et de la théologie.

Lorsqu'on créa l'Institut des sciences, des lettres

et des arts du royaume d'Italie, il fut choisi des
premiers pour donner de l'illustration à cette

compagnie naissante; mais la suppression de
son Ordre devint pour lui la cause d'un chagrin
mortel ; il n'y survécut que peu de temps. Parmi
les divers écrits de Fumagalli, qui sont tous en
italien, nous signalerons les suivants comme
ayant rapport à la religion : 1° Sur l'origine de
l'idolâtrie (dans le Recueil milanais); 1757; —
2° Sur un Code grec de la liturgie ombrosienne ;

1759; — 3° Code diplomatique ambrosien, conte-

nant les diplômes et les chartes des siècles vm e et

IXe qui existaient dans les archives du monastère
de Saint- Ambroisien; Milan, 1805, in-4°. Voy.
Feller, Biogr. univers.

FUMANÔ ou FUMANI (Adam), chanoine de
Vérone, mort l'an 1587, possédait les langues
latine et grecque. Outre plusieurs ouvrages en
vers, il a publié : D. Basilii rnacjni archiepiscopi
Ca-sariensis moralia , ascetica magna , ascetica

parva, A. Fumano interprète; Lyon, 1640, in-fol.

Voy. le Journ. de Venise, tom. IX
, p. 135.

FUMÉE (Barthélémy), dominicain, né à Villo,

en Italie, mort l'an 1545, fut un prédicateur cé-
lèbre, et il devint inquisiteur général. On a de
lui : 1° une Somme des cas de conscience inti-

tulée : Armilla aurea; Venise, 1550, in-4°; elle

a eu de nombreuses éditions; — 2° Expositio
compendiosior in Epistolas Pauli et Canonicas;—
3° Philothea , opus immortalis animi dignitatem
continents. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœ-
dic, tom. II, p. 123.

FUMEL (Jean-Félix-Henri de), évêque de Lo-
dève, né à Toulouse l'an 1717, mort en 1790, se
distingua par ses vertus épiscopales, son ardente
charité et son attachement à l'autorité de l'É-
glise. Il a laissé, outre deux Oraisons funèbres,
une Instruction pastorale sur les sources de l'in-
crédulité du siècle; Paris, 1765, in-12. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

FUNAMBULE ou DANSEUR DE CORDE (An-
dabata, funambulus, scœnobates). Ceux qui dan-
sent sur une corde fort élevée se rendent cou-
pables de péché mortel; car, quelque habiles
qu'ils puissent être, ils s'exposent au danger de
se tuer ou de se blesser grièvement, puisqu'il
ne faut pour cela qu'un vertige , une faiblesse
d'imagination

,
un mouvement subit causé par

les cris des spectateurs.

FUNCHAL (Funchala), ville épisc. de l'île de
Madère, dans 1 Océan occidental. L'île fut sou-
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mise aux Portugais l'an 1419. L'évêché y fut

érigé vers le xvie siècle, sous la métropole de
Lisbonne. Cet évêehé a été vacant pendant
quelques années ; mais la reine de Portugal
Marie II y a nommé un évéque, qui a été préco-
nisé par Grégoire XVI dans le consistoire du 22
janvier 1844. Voy. De Commanville , 7re Table
alphabet, p.107, 108. Gaet. Moroni, vol. XXVIII,
p. 14. 15.

I. FUNCK (Christian), protestant, né à Lubeck
l'an 1659, mort en 1729, fut successivement
diacre et pasteur ; il eut de longues controverses
avec les piétistes. Il a laissé : Souvenir nouveau
des prédicateurs d'Aurich, depuis le temps de la

réformation jusqu'en 1717; en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

II. FUNCK (Jean), protestant, né à Werden
l'an 1518, mort l'an 1566, se rendit en Prusse,
où il devint aumônier du duc Albert. Accusé de
fomenter des troubles dans l'État, il fut décapité.

On a de lui, outre une Chronologie en latin, un
Commentaire sur Daniel et sur l'Apocalypse, en
allemand; Francfort, 1596, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

FUNÉRAILLES , mot dérivé du latin funus,
parce que chez les Romains on se servait de
torches dans les enterrements. Ce sont les der-
niers devoirs que l'on rend aux morts. Les Hé-
breux sont remarquables entre tous les anciens
peuples par le soin avec lequel ils rendaient ces

derniers devoirs. Les parents s'occupaient seuls

de tout ce qui concernait les funérailles, comme
de transporter le cadavre, de le descendre dans
la fosse; les bières n'étaient en usage que pour
les corps embaumés, On enveloppait les autres
morts dans un simple suaire , et on les portait

sur un brancard. Voy. J.-B. Glaire, Introduction

crit. et hist., etc., tom. II, p. 286, 287. Gaet.
Moroni , vol. XXVIII, p. 15 et suiv., et Compar.
Sépulture.
FUNÉRAIRES (FRAIS). Voy. Frais Funé-

raires.

FUNES (Martin de), jésuite, né à Valladolid

l'an 1560, mort à Colle en 1617, professa à Sala-

manque, à Gratz et à Milan. Il a laissé : 1° Dis-

putatio de Deo uno ; Disputatio de vitiis et pecca-
tis in génère; Gratz, 1589; — 2° Spéculum morale
et practicum . in quo continetur medulla casuum
conscientiœ; Constance, 1598; Cologne, 1610;—
3° Methodus practicu utendi libro Thomœ de
Kempis de Imitatione Christi; trad. en italien;

Milan, 1603. Voy. Nicol. -Antonio, Biblioth. Hisp.

Sotwel, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. La Nouv.
Biogr. génér.

FURC0NI0 ou F0RC0NI0 (Furconium), an-

cienne ville épisc. d'Italie située dans le lieu

appelé aujourd'hui Saint-Victorin, à trois lieues

d'Aquila , où son évêehé , érigé au vne siècle

comme suffragant de l'archevêché de Chiéti, fut

transféré en 1257. Son premier évéque, Flore,

assista au concile de Rome tenu l'an 680 sous
le pape Agathon. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., t. X,
p. 105. De Commanville, /re Table alphabet.,

p. 108. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII, p. 75.

FUREUR, emportement violent causé par un
dérèglement habituel de l'esprit et de la raison

;

la fureur est une cause d'interdiction. Voy. Ir-

régularité. Richard et Giraud, et Compar. Em-
pêchements, n°II, n°ll.
FURG0LE (Jean -Baptiste), avocat au parle-

ment de Toulouse, né à Castel-Ferrus l'an 1690,

mort à Toulouse en 1761 ou 1771, a laissé, outre

des ouvrages sur le droit civil : Traité des curés

primitifs, où l'on examine leur origine , les diffé-

rentes causes qui y ont donné lieu, leurs droits,

leurs prérogatives , etc.; Toulouse, 1736, in-4°.
FURIEUX (Furiosus), celui qui est emporté

jusqu'à la perte de la raison ne peut accepter
un bénéfice; mais si la fureur survient après
qu'il en a été pourvu, elle ne fait pas vaquer
le bénéfice. On charge seulement quelqu'un de
faire les fonctions qu'il ne peut exercer. Voy.
Irrégularité. Richard et Giraud, et Compar.
Empêchements, n°II, n°1l.
FURIUS (Frédéric), surnommé Seriolanus,

moraliste, né dans le royaume de Valence vers
1510, mort à Valladolid l'an 1592, soutint contre
le professeur Bononia l'utilité de la traduction
de la Bible en langue vulgaire, et il publia à ce
sujet un livre qui fut mis à YIndex, et qui l'ex-

posa à de graves poursuites. Il a laissé : Fononia,
sive deLibris Sacris in vernaculam linguam con-
vertendis, libriduo; Bàle,1556,in-8°. Voy. Nicol.

-

Antonio, Biblioth. Hispan. La Nouv. Biogr. gén
FURL0NG (White), en latin Candidus, de

l'Ordre de Citeaux, né dans le comté de Wex-
ford, en Irlande, mort vers 1614, était issu
d'une famille protestante; il se convertit, et par-
vint à ramener son père au sein de l'Église. II

voyagea en France, en Italie et en Espagne, où
il embrassa la vie monastique, et retourna en
Irlande comme missionnaire. Sa vertu lui attira
la vénération des peuples de cette île. Il a laissé:
1° Oratio per rnodum episto/œ ad S. Malachiam,
archiepiscopum et primalem Hiberniœ ; — 2° Epi
stola ad sanctum patrem nostrum Bernardum.
Voy. Moréri, Diction, histor., édit. de 1759.

FURNI, ville épisc. de l'Afrique occidentale,
dans la province proconsulaire. On n'en connaît
que deux évêques : Siméon, qui assista au con-
cile de Carthage sous Bonitace, et Geminius,
qui se trouva au concile de Carthage sous Cy-
prien. Voy. Bichard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. XXVIII, p. 77.

FURSY ou F0URSY (saint), en latin Furseus,
abbé de Lagny et patron de Péronne, né en Ir-

lande, mort le 16 janvier 650, était fils d'un petit
prince de ce pays

,
qui devint roi de Momonie

ou Munster, une des provinces de l'Hibernie.
S'étant retiré dans une île située près de l'Ir-

lande, il y bâtit un monastère ; mais il fut obligé
de retourner dans sa famille, où il convertit son
aïeul , réconcilia avec ce dernier son père et sa
mère, et fit embrasser la vie monastique à Foi-
gnan et Ultan, ses deux frères. Obligé, par la

jalousie de ses ennemis, de se retirer dans le

royaume des Anglais orientaux, il y bâtit le

monastère de Cnobersburg, puis il passa en
France , où il fonda celui de Lagny. L'Église
honore sa mémoire le 16 janvier. Voy. Desmay,
Vie de saint Fursy. Bulteau, Hist. de l'Ordre de
Saint-Benoit, 1. III.

FUSCHIUS ou FUSCHUS (Paul), évéque de
Sarni, vivait au XV e siècle. Il a laissé : 1° De la

Visite du gouvernement des églises ; Rome, 1581
;— 2° Singularités sur les questions les plus sub-

tiles du droit civil et canonique; Francfort, 1601.

FUSCIEN (saint), martyr, mort le 11 décembre,
vers l'an 287, vint dans les Gaules avec saint

Denis et ses compagnons. Ayant appris que les

chrétiens étaient persécutés dans les diocèses

de Reims et de Soissons, il s'y rendit avec saint

Victoric. Le désir de savoir des nouvelles de
saint Quentin les fit venir à Amiens, où ils

apprirent de leur hôte Gentien qu'il était mort
depuis un mois pour la religion chrétienne. lis

furent hientôt arrêtés eux-mêmes pour la môme
cause. Gentien fut décapité sur-le-champ. Pour
Fuscien et Victoric , on les mit à la question

,

puis on les renferma chargés de chaînes dans
les prisons d'Amiens, pour leur trancher la tète;



GAAL 854 GABA

quelques jours après. L'Église honore leur mé-
moire le 11 décembre. Voy. Tillemont, Mémoires
ecclés., tom. IV, à l'article Saint - Denis de
Paris. Richard et Giraud.

FUSCIEN-AUX-BOIS (SAINT-), en latin S/m-
ctus Fusciunus in ïsemore, abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoit située dans le village dumême nom,
à deux lieues d'Amiens. Ce fut d'abord une église

que Childebert fit bâtir en ce lieu, lorsqu'on y
découvrit le corps de saint Fuscien. Cette ab-
baye ayant été ruinée, Enguerrand, comte d'A-
miens, la fit rebâtir au xi e siècle; et, l'an 1648,
on y introduisit les religieux de la congrégation
de Saint- Maur, qui y rétablirent la discipline

monastique. Voy. Gallia Christ., tom. X, col.

1302.

FUSCULE (saint), évêque et confesseur, vivait

au v e siècle. Hunneric, roi des Vandales, l'exila,

après lui avoir fait donner cent cinquante coups
de bâton. On l'honore le 6 septembre, avec tous

les autres martyrs exilés dans le même temps
et par le même "prince.

FUSI ou FUSIL (Antoine), docteur de Sor-
bonne et protonotaire apostolique , né en Lor-
raine vers l'an 1505, mort dans le pays de Vaud
l'an 1635. Il entra d'abord chez les Jésuites;

mais il n'y resta pas , et devint curé de Saint-
Barthélerny, de Saint-Leu et de Saint-Gilles , à
Paris. Accusé d'hérésie, de sorcellerie et d'in-

continence , il fut privé de ses bénéfices et in-

terdit de toutes fonctions ecclésiastiques. Il de-
meura en prison pendant cinq ans, puis il se
retira à Genève, où il embrassa le calvinisme
et se maria. Il a laissé : 1° Factum pour M. An-
toine Fusi , docteur en théologie, contre maître
Nicolas Vivian et autres, marguilliers ; in-8°; —
2° une violente attaque contre l'Église romaine,
intitulée : Le Franc Archer de la vraye e'rjlise,

contre les abus et énormités de la fausse; Paris,

1619, in-8°. Voy. le P. Nicéron, Mémoires, tom.

XXXIV. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

FUSSALA ou FUSSULA , siège épisc. le même
que FOSSALA, et qui est aujourd'hui un simple

évéché in partibus infidelium. Voy. Fossala, et

Gaet. Moroni,vol. XXVIII, p. 77.

FUSSEL, lieu d'Espagne situé sur les limites

des diocèses de Burgos et d'Osma; on y tint,

l'an 1104, un concile (Concilium Fusselensé), dans
lequel on régla les limites de ces deux diocèses

et d'autres points de discipline ecclésiastique.

Voy. Hardouin, tom. VI.
FUSSULA. Voy. Fussala.
FUXIUM. Voy. Foix, n» I.

I. FYOT DE LA MARCHE (Claude), comte
de Bosjan, né à Dijon l'an 1630, mort en 1721,
embrassa l'état ecclésiastique, et fut nommé
prieur de Pontarlier. L'an 1651, il devint aumô-
nier du roi

,
puis abbé de Saint-Étienne de Di-

jon, député du clergé et conseiller d'État hono-
raire. Il a laissé : 1° Histoire de l'abbaye de Saint-
Étienne; Dijon, 1696, in-fol.; — 2° Manuel pour
entendre la sainte messe, pour la confession et la

communion, etc.; Lyon, 1731 et 1734; — 3° Avis
important sur la pratique et l'administration du
sacrement de Pénitence, pour l'utilité des confes-
seurs et des pénitents , etc.; Bruxelles, 1738, in-12;
— 4° La Dévotion aux saints Anges -.Lyon, 1738,
in-12. Voy. Papillon, Biblioth. des Âut. de Bour-
gogne, tom. I, p. 235 et 236, et, aux additions,

p. 6. Richard et Giraud.
II. FYOT DE VAUGIMOIS, petit-neveu du

précédent, né à Dijon l'an 1689, mort à Lyon
vers 1750, était docteur en théologie, abbé de
Notre-Dame du ïronchet et supérieur du sémi-
naire de Saint-Irénée de Lyon. Il a laissé : En-
tretiens abrégés avec N.-S. Jésus-Christ, avant et

après la messe; Lyon, 1721, 4 vol. in-12. Voy. la

Nom. Biogr. génér.

G

GAAB (Jean-Frédéric), protestant, né à Gœp-
pmgen l'an 1761, mort en 1832, fut inspecteur
de la bibliothèque du séminaire de Tubingue,
assesseur à l'inspection du séminaire théolo-
gique de cette ville, puis surintendant général
(archevêqueprotestant).Sesprincipauxouvrages
sont

:
1" Observationes ad loca quœdam Veteris

1 entament); lubmgue, 1792, et dans les Com-
mentationes theolog

. de Velthusen;—-2° Documents
pour servir à l'éclaircissement du Cantique des
cantiques; en allemand; Tubingue, 1796- —
3» Documents pour servir à l'explication des I»'
IF et IV* livres de Moise; en allemand; ibid

'

1/96;— 4° Dissertaho de locis quibusdam senten-
tiarum Jesu Siracidœ; ibid., 1809;— 5° Dijudi-
catio antiquarum Hoseœ versionum; ibid. 1809-— <j" Animadversiones ad antiquiorem Judœorum
historinm; ibid., 1811; — 7» Éclaircissements
pour servir à l'histoire juive jusqu'à la destruc-
tion de Jérusalem par les Romains, en allemand-
ibid., 1824; — 8° Manuel pour servir à l'intelli-
gence philologique des apocryphes de l'Ancien Tes-
tament

, en allemand; ibid., 1818-1819. Voy. la
Nom-, liingr. génér.
GAAL, fils d'Obed, marcha au secours des

Sichémites, attaqués par Abimélech, fils de Gé-

deon
; il s'avança pour combattre celui-ci , mais

il fut vaincu et il prit la fuite, Voy. Juges, ix,
26 et. suiv.

I. GAAS , montagne du pays échu à la tribu
d'Ephraïm. Voy. Josué, xxiv, 30. Juges, n, 9.
Euseb., Onomasticon. Reland, Palœst. illustrata
p. 344, 345.

II, GAAS , torrent ou vallée dont il est ques-
tion dans II Rois,xxm, 30; I Paralip., xi 32,
L'hébreu et les Septante portent torrents au
pluriel; ajoutons que le mot hébreu est suscep-
tible des deux sens, mais que celui de vallée
parait plus conforme au contexte. Voy. Reland
Palœst. illustr., p. 345.

'
'

* GABA
,
de même que Gabaa, Gabaath, Gabaé

Gabaon, Gabathon , Gabbatha , Gabéé, qu'on lit
dans la Vulgate, viennent d'un mot hébreu oui
signifie hauteur, lieu élevé, comme une colline
une montagne. C'est pourquoi ces noms propres
sont quelquefois traduits dans la Vul°-ate car
lieu élevé, et réciproquement. b

,

GABA, ville de la tribu de Benjamin située
au pied du mont Carmel entre Ptolémaïde et
Cesaree Voy. Isaie, x, 29. D. Calmet, Diction,
de la Bible.
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I. GABAA, ville de la tribu de ,Tuda. Voy.
Josué . xv, 57.

II. GABAA, prés de Cariath-îarim, daris la

tribu de Juda. Voi/. II Rois, vi, 3j 4.

III. GABAA ou GABAATH , GÉBA , ville de la

tribu de Benjamin et patrie de Satil, premier roi

d'Israël
;
c'est ce qui l'a fait appeler par Isaïe

(x,29) Gabaath de Saùl. Elle était située à deux
lieues de Jérusalem, vers le septentrion. Elle
devint fameuse par ses crimes, et surtout par
celui qu'elle commit envers la femme du Lévite
dont il est question au livre des Juges, xlx. Voy.
Hieronym., ad Osée, c. v, et ad Sophon., c. i,

et in Epitaphio Paiilœ . Relând, Falœst. Ûlustr.,

p. 769, 770.

IV. GABAA , ville de la tribu de Benjamin
différente de la précédente. Voy. Josué, xvm, 28.
GABAATH. Voy. Gabaa, n«'HI.
GABAATHE DE.PHINÉÈS, ville située dans

les montagnes, d'Éphraïrn; elle fut donnée à
Phinéès, fils d'Éléazar. Voy. JostJÉ, xxiv, 33.
GABAATHE DE SAÛL. Voy. Gabaa, no III.

GABAATHITES, qui est de Gabaath. Voy.
I Paralip, , xn , 3 , et Gabaa , n° III.

GABAÉ ou GABÊÉ , ville iévitique de la tribu
de Benjamin. Voy. Josué, xvili, 24; xxi, 17.
I Paralip., vi,60.

I. GABALAou GABBUS, ville épisc. de Lydie
située au diocèse d'Asie, sous la métropole de
Sardes, et dont l'érection remonte au v° siècle.

Elle est mentionnée dans les Actes des conciles
et dans les Notices grecques. De Commanville
dit qu'elle se nommait Gebul au temps des croi-
sades, et qu'elle eut un évêque latin immédia-
tement soumis à Antioche. On n'en connaît que
deux évêques, dont le premier, Polycarpe, as-
sista au concile de Chalcédoine, et le second au
septième concile général. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 894. Richard et Giraiid. De
Commanville, /re Table alphabet., p. 108.

II. GABALA, ville épisc. de la première Syrie
située au diocèse d'Antioche, sous le patriarche.
Les Actes des conciles en font mention. Les
croisés s'en emparèrent et y mirent des évêques
latins; le premier siégeait vers l'an 1115. Avant
cet événement elle avait eu dix évêques, dont
le premier, Zoïle, assista au concile de Nicée.
Gabala est aujourd'hui un évêché in partions
sous la métropole d'Antioche, également in par-
iibus. Voy. Pallad., Dialog. de Vit. Chrysost.
Socrate, 1. "VI, c. x et Xi. Assemani, Biblioth.

Orient., tom.I, p. 240. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 798. Êchard , in Ind. episcop. Or.
christ., tom. III, p. 1170. Richard et Giraud.
Gâet. Moroni, vol. XXVIII, p. 80, 81.

GABA0N, capitale des Gabaonites, située à
deux lieues de Jérusalem, vers le nord. Les ha^
bitants de cette ville essayèrent de tromper
Josué et les anciens d'Israël, en leur faisant
entendre qu'ils étaient d'un pays fort éloigné,
et qu'ils désiraient faire alliance avec le peuple
de Dieu. Ils furent condamnés pour cette super-
cherie à porter l'eau et le bois au tabernacle du
Seigneur comme des prisonniers de guerre. Sur
la fin du règne de David et au commencement
de celui de Salornon, le tabernacle et l'autel

des holocaustes que Moïse avait faits dans le

désert se trouvaient à Gabaon. Voy. Josué, ix,

3 et suiv.; x, 1 et suiv. I Paralip., xxi, 29,30.
Joseph, Antiô., 1. VII, c. x.

GABAONITÈ (Gabaonites), qui est de la ville

de Gabaon. Voy. I Paralip., Xn, 4. II Esdras,
m, 7.

GABAONITES (Gabaouitœ), peuple dont la

ville capitale était Gabaon, Voy. Josué, IX, 3, etc.

Cmnpar. GaBAON,

GABARA ou GABAR0TH , ville considérable
de Galilée. Voy. Joseph, de Vitu sua, p. 1017.
GABAThON ou GEBBETH0N, ville de la

tribu de Dan attribuée aux Lévites. Voy. Josué,
xix, 44; xxi, 23. I Rois, xv, 27, etc.

GABBA ou GABBUS, ville épisc. de la pre-
mière Syrie située au diocèse d'Antioche, sous
le patriarche. Les Actes des conciles la men-
tionnent. On n'en connaît que trois évêques,
dont le premier, Bassien, assista au concile de
Nicée. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 787. Richard et Giraud.
GABBARA ou GABBARE, nom que les Égyp-

tiens donnaient aux corps morts qu'ils conser-
vaient chez eux. Voy. S. Augustin, Serm. CXX,
de divers, c. xn. Boliandus, au 17 janvier, p.liO.
Tillemont, Hist.ecclés., tom. VII, p. 132. Richard
et Giraud.
GABBATHA, lieu du palais de Pilate d'où il

prononça la sentence de mort contre Jésus-
Christ. Voy. Jean, xix, 13.

GABBUS. Voy. Gabala, n° I, et Gabba.
GABELLE (Gabel/a), mot dérivé de gabium,

qui signifie tribut : c'est un impôt qu'on lève
sur les marchandises et les denrées que l'on fait

entrer dans les villes. Les saints Pères ont tou-

jours obligé les fidèles à payer les impôts. Voy.
S. Paul, Epitre aux Romains, c. xm. S. Augus-
tin, Exposit. sur l'Épitre aux Romains. Voy. de
Ferrière, Diction, civ. et canoniq. Denisart, Col-
lecf. de Jurisprud., au mot Gabelles.
GABELUS, parent de Tobie, appartenait à la

tribu de Nephthali. Il fut mené en captivité au
delà de l'Euphrate, avec Tobie, son cousin, à qui
il avait emprunté dix talents d'argent, et il éta-

blit sa demenre à Rages, ville de Médie. C'est

là que Tobie envoya son fils pour lui redeman-
der l'argent qu'il lui avait prêté. Voy. Tobie,
iv et suiv.

GABEN, ville épisc. de la seconde Palestine,

au diocèse de Jérusalem, sous la métropole de
Scythopolis, et située à seize milles de Césarée.
On n'en connaît que deux évêques, dont le pre-

mier, Ruflin , assista l'an 431 au concile d'É-

phèse, et le second, Anastase, souscrivit au con-
cile des trois Palestines , en 536. Voy. Lequien

,

Oriens Christ., tom. III, p. 702. Richard et Gi-

raud.
GABER, fils d'Uri, était intendant de la pro-

vince de Galaad et de Basan, au delà du Jour-
dain, sous le règne de Salomon. Voy. III Rois,
iv, 19.

GABIA (Jean-Baptiste), né à Vérone, vivait

au xvi e siècle. Il professa les lettres grecques à

Rome. Il était aussi versé dans la théologie. Il

a laissé : 1° une Traduction latine des Commen-
taires, de Tkéodoret, évêque de Cyr, sur Daniel et

sur Ézéchiel; Rome, 1563, in- fol.; le P Sirmond
l'a donnée dans son édition de Théodoret; —
2° une Traduction de l'historien Zozime, et des

Psaumes d'après le texte hébreu ;
— 3° une Tra-

duction grecque du Calendrier grégorien ; Rome,
1583. Voy. Scipion Maffei, Verona illustrata,

lib. IV, degli Scrittori Veronensi.

GABILÎ0N (Auguste-Frédéric), né à Paris,

vivait au XVIIIe siècle. D'abord théatin, il apos-

tasia et embrassa le protestantisme. Il se rendit

en Hollande, où son inconduite lui fit refuser

l'emploi de ministre, qu'il sollicitait. On a de

lui : la Vérité de la religion réformée prouvéepar
l'Écriture sainte et par C antiquité, pour servir de
réponse à ta Lettre pastorale de M. l'archevêque

de Paris ; La Haye, 1701, in-12. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

GABIM, ville dont on ignore la situation;

quelques-uns prennent le mot de Gabim. selon
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sa signification ,
pour des hauteurs. Voy. Isaïe,

GABINIUS (Aulus), consul romain 58 ans

avant J.-C, mort à Salone vers l'an 40 avant

J.-C, rétablit en Judée plusieurs villes qui

avaient été ruinées dans les guerres, comme il

rétablit Hircan à Jérusalem, lui confirma la di-

gnité de grand sacrificateur, constitua dans la

province des gouverneurs et des juges pour le

gouvernement du peuple; en sorte que la Judée
passa de l'état monarchique à l'état aristocra-

tique. Il y avait des tribunaux dans plusieurs

villes, afin que le peuple trouvant dans tous les

quartiers des juges pour connaître de ses diffé-

rends, ne fût pas obligé de s'éloigner beaucoup
du lieu de sa demeure. Il y a des savants qui

croient que l'établissement du sanhédrin doit

son origine à Gabinius. Voy. Joseph, Antiq.,

1. XIV, c. x. De Bello Jud., 1. I, c. vi. Petav.,

de Doctrina temporwn, 1. II, c. xxvi. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

GABIO, ville épisc. d'Italie située dans le

Latium , entre Rome et Palestrina. On en con-
naît neuf évêques, dont le premier, Ascerius,
assista au concile de Rome tenu l'an 465, sous
le pape Hilaire. Voy. Ughelli, Italio, sacr., t. X,
col. 107. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII , 81 et suiv.

GABLER (Jean -Philippe), protestant, né à

Francfort-sur-le-Mein l'an 1753, mort en 1826,
fut reçu docteur en théologie l'an 1787, devint
premier professeur de théologie à l'université

d'Iéna, puis conseiller privé ecclésiastique et

consistorial. Outre les articles qu'il a fournis au
Theologisches Journal, publié à Nuremberg, il a
composé plusieurs ouvrages. Nous citerons

,

entre autres : 1° Essai d'herméneutique du Nou-
veau Testament; Altdorf, 1788; — 2° Introduction
historico- critique au Nouveau Testament ; ibid.,

1789; — 3° Nouvel Essai sur l'histoire de la créa-
tion de Moïse; ibid., 1795; ce dernier écrit est
le complément de celui de Jean-Gottfried Eich-
horn intitulé Urgeschichte, ou Histoire primitive,
et auquel il a ajouté une introduction et des
notes. Quant à cet ouvrage d'Eichhorn, qui a
du mérite à certains égards, il n'est pas exempt
de défauts graves; nous ne craignons pas d'af-
firmer que son auteur n'a pas compris le vrai
sens des premiers chapitres de la Genèse. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. GABRIEL, un des premiers anges, fut en-
voyé au prophète Daniel pour lui expliquer les
visions du bélier et du bouc qu'il avait vus, et
le mystère des septante semaines qui lui avait
été révélé. Il fut aussi envoyé à Zacharie pour
lui annoncer la naissance de saint Jean-Baptiste
et a Marie, à qui il apprit que le , Fils de Dieu
s incarnerait dans son sein. Les Grecs honorent
l'ange Gabriel le 26 mars, le 11 juin et le 26
juillet; les Latins l'honorent, avec tous les autres
anges, le 29 septembre. Voy. Daniel, vm, 16-
ix, 21. Luc, i. Richard et Giraud.

II. GABRIEL (Archange de SAINT-), fran-
ciscain, ne a Rouen l'an 1637, a laissé • 1» l'Es-
prit de l'Evangile; Paris, 1683 et 1684 , 7 vol.- —
2° la Profanation des églises condamnée par deux
lettres chrétiennes ; ibid., 1688; — 3° la Mort des
élus

, ou Exercices chrétiens pour se préparer à
bien mourir; ibid., 1684 et 1689; — 4° Paroles
tirées du Nouveau Testament pour éclairer les
personnes religieuses et les personnes du monde
ibid., 1691, 2 vol.; — 5° Soliloques sur les sept
Psomnes de la Pénitence: ibid., 1690 et 1697; —
6° Instructions chrétiennes tirées de l'Écriture
sainte; ibid., 1691, 2 vol.;— 7° Pratiques de piété
pour tous les jours de la se/naine; ibid., 1696-

S la Règle du Tiers -Ordre de Saint - François

,

ibid., 1691.

III. GABRIEL ou G'ABRIELIS (Gilles de),

franciscain, vivait au xvii e siècle. Il se lit rece-

voir licencié à l'université de Louvain, et il de-

vint définiteur général et commissaire aposto-

lique dans les Pays-Bas. Il a laissé : 1° Thesis

theologica de sacramento Pœnitentùr, peccatori-

bus, prœsertim consuetudinariis et recidivis, légi-

time administrando ; Bruxelles , 1676 , in-4° ;
—

2° Specimina moralis christianœ , et moralis dia-

bolicœ ; ouvrage qui fut mis à l'Index par un
décret en date du 27 septembre 1679 ; deux nou-
velles éditions parurent, l'une sous le titre de
Specimina moralia , editio secunda ab auctorecor-

recta et aucta, et l'autre sous celui de les Essais
de la théologie morale , 3e édition, revue, corri-

gée et augmentée; elles furent aussi condam-
nées par un seul et même décret daté du 2 sep-
tembre 1683. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise, tom. I, p. 15. Le Journ.
des Savants, 1681, p. 131, l re édit., et p. 85,
2e édit.

IV. GABRIEL DE CHINON, capucin, mission-
naire français, né à Chinon, en Touraine, mort
à Tellichéry (Malabar) en 1670, se fixa vers 1640
à Ispahan, où il apprit les langues orientales et

où il fit un grand nombre de conversions. Vers
1660 il passa à Tauris , où il fonda un couvent
de capucins; il établit aussi des missions dans
le Kurdistan et àTiflis. Gabriel avait écrit beau-
coup de notes et d'observations sur les pays
qu'il avait parcourus , surtout au point de vue
religieux et théologique. Moréri les a publiées
sous le titre de Relations nouvelles du Levant, ou
Traités de la religion, du gouvernement et des
coutumes des Perses . des Arméniens et des Gau-
res. composées par le P. G. D. C. (Père Ga-
briel de Chinon), et données au public par le

sieur L. M. P. D. E. T. (Louis Moréri, prêtre,
docteur en théologie). Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. XXVII. La Nouv. Biogr. génér Le Diction,
de la théol. cathol.

V. GABRIEL DE SAINT -VINCENT, carme
déchaussé, né à Lodi, vivait au xvn e siècle. Il

professa la philosophie, la théologie et la con-
troverse, et fut prieur, définiteur et visiteur
général de la province de Gènes. On lui doit :

1» In Primampartem D. Thomœ ; Rome, 1664,
in-fol.; — 2° In Secundam partent : ibid., 1665,
in-fol.;— 3" De Gratta; ibid. , 1670, in-4°;— 4» De
Fide, spe etcharitate; ibid., 1666, in-fol.;— 5° De
Incarnatione ; ibid., 1656, in-fol.; — 6° De Sacra-
mentis; ibid., 1656, 4 vol. in-4°; — 7° De Cenm-
ris; ibid., 1661, in-fol.; — 8° De Justifia et jure;
ibid., 1661, in-fol.; — 9» Summa moralis; ibid.,

1667, in-fol.; — 10° Anagogia christiana; ibid.,
1666, in-fol.; — 11° et plusieurs autres indiqués
par Richard et Giraud. VoyAa biblioth. Carmel.,
tom. I, p. 533.

VI. GABRIEL SÉVÈRE, né à Monembasie,
autrefois Epidaure, ville du Péloponèse fut con-
sacré évèque de Philadelphie, à Constantinople,
par le patriarche Jérémie, l'an 1577; mais voyant
qu'il y avait peu de Grecs dans son église il se
retira à Venise , où il fut évèque des Grecs de
ce pays. Il a laissé ; 1» Traité des sacrements
en grec

;
Venise, 1600 ;

— 2» Fides Ecclesiœ orien-
tons, seu Gabnelis metropolitœ Philadelphiensis
opuscula, en grec et en latin

; Paris, 1671 Vou
le Journ. des Savants. 1672, p. 37 \ re édit et
p. 3, 2« édit. Moréri, Diction, histor. Richard et
Giraud.

VII. GABRIEL SIONITE orientaliste, né à
Edden, village du mont Liban, l'an 1577 mort
à Paris en 1648, lit ses études à Rome au collège
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des Maronites, et obtint une place de professeur

de théologie. Il vint à Paris en 1614, et fut

nommé professeur d'arabe au collège de France.
On a de lui : 1° Liber Psalmorum Davidis , ex
arabico idiomate in latinum translatifs; Rome,
1614, in-4°, et 1619 ;

— 2° Dottrina christiana ad
uso de' fideli orientali, trad. de l'italien en latin

et en arabe; ibid.,1668, in-8°; — 3° Liber Psal-
morum Davidis, ex idiomate syro in latinum
translatus; Paris, 1625, in-4°;— 4° Testamentum
et pactiones inter Mohammedem et christianœ

fidei culiores, texte arabe et traduction latine
;

ibid., 1630, in-4°; — 5° plusieurs autres écrits

indiqués dans la Nouv. Biogr. géne'r. Voy. Feller,

Biogr. univers.

GABRIELI (Jean-Marie de Saint-Floride),
feuillant, né à Citta di Castella, mort à Capra-
role l'an 1711, était très-versé dans la théologie,
le droit canon , les conciles et l'histoire ecclé-
siastique. Il devint supérieur général de sa con-
grégation

,
président de la Congrégation de la

Propagande , et promu au cardinalat l'an 1699
par le pape Innocent XII. On lui doit : 1° Traité
du Pontife romain et de l'Église, suivant les sen-

timen tsde saint Bernard;Rome , 1686;— 2°Promp-
tuaire d'assertions choisies, historiques, critiques,

dogmatiques , tirées de l'Ecriture, de l'histoire

ecclésiastique, des Papes et des conciles, et distri-

buées dans l'ordre chronologique des dix-huit pre-

miers siècles de l'Église; Rome, 1687;— 3° Théo-
logie historico-dogmatico-scolastique, contre les

païens , les juifs , les hérétiques et les schismati-

ques.

GABRIELIS. Voy. Gabriel, n° III.

GABRIËLITES, secte particulière d'anabap-
tistes qui s'éleva dans la Méranie l'an 1530, et

dont l'auteur fut Gabriel Scherling. Voy. YHist.
des Anabaptistes.

GABRINO (Augustin), fanatique, né à Bres-
cia, vivait au xvn e siècle. Il se faisait appeler le

Prince du nombre septénaire et. le Monarque de la

Sainte-Trinité; il fut le chefd'une secte dont les

membres furent appelés les Chevaliers de l'Apo-
calypse. Voy. Apocalypse , n° II.

GABUTIÙS (Antoine), barnabite, né à No-
vare en 1551 , mort à Rome l'an 1627, rédigea,

par ordre de Paul V, le Rituel romain , et fut

un des meilleurs latinistes de son temps. Ses
ouvrages principaux sont : 1° De Vita et rébus

gestis PU V; Rome, 1605, in-fol.;— 2° PU V apo-
stolicarum Epistolamm libri V; Anvers, 1640;
— 3° Historia congregationis Clericorum Regu-
larium S. Pauli ; Rome, 1852. Voy. Ungarelli,
Bib/ioth. Barnabit.
GACHES (Raymond), pasteur et prédicateur,

né à Castres vers l'an 1615, mort à Paris en
1668, acquit la réputation d'un orateur distin-

gué et fut chargé de desservir l'église protes-
tante de Charenton. Il a laissé : 1° Le Consola-
teur promis aux apôtres, sermon sur Jean, XVI , 7;
Charenton, 1654 et 1655; — 2" Le Triomphe de
l'Evangile, sermon sur II Corinth., Il; ibid., 1654
et 1655 , in-8°; — 3° Jésus dans l'agonie, ,ou Ser-

mon sur les paroles du chap. xxvi de l'Évangile
selon saint Matthieu, versets 37 et 38; Castres,

1654, in-8°; — 4° L'Athéisme confondu, sermon
sur les paroles du Psaume lui ; ibid., 1655, in-8";

— 5° Le Fondement de l'espérance du chrétien;

ibid., 1655, in-8°; — 6° plusieurs autres ouvrages
qui sont indiqués dans la Nouv. Biogr. yénér.

I. GAD, fils de Jacob et de Zelpha, servante
de Lia. Après la mort de Moïse, il reçut son
partage au delà du Jourdain ; et, après avoir aidé

les Israélites à conquérir la terre des Chana-
néens, il s'en retourna bien armé et chargé de
dépouilles. La tribu de Gad sortit de l'Egypte

au nombre de quarante-cinq mille six cent cin-
quante hommes. Les tribus de Gad, de Ruben
et la moitié de Manassé , demandèrent, après la

défaite des rois Og et Séhon , à partager dans
les pays nouvellement conquis, ce qui leur fut
accordé. Gad eut donc sa part entre Ruben au
midi, et Manassé au nord, ayant les montagnes
de Galaad à l'orient et le Jourdain à l'occident.
Voy. Genèse, xxx , 11 ; xlvi, 16; xlix, 19. Nom-
bres, xxxn, 1 et suiv.

IL GAD, prophète et ami de David. Ce fut lui

que le Seigneur envoya à ce prince pour lui an-
noncer qu'il avait encouru la colère divine en
faisant le dénombrement de son peuple, et il lui

donna à choisir entre la famine, la guerre et la

peste ; David opta pour ce dernier fléau. Gad
avait écrit la Vie de David; elle est citée dans
I Paralipomènes, xxix , 29. Voy. II Rois , xxiv,
12 et suiv.

III. GAD, divinité païenne mentionnée par
Isaïe et dans d'autres endroits de l'Écriture. Voy.
Isaïe, lxv, 11. D. Calmet, Diction, de la Bible

,

au mot Gad.
GAD^E. Voy. Gadara.
GADARÉNIENS, de Gadara, habitants de Ga-

dara. C'est ainsi que lisent dans le texte grec
saint Marc (v, 1), saint Luc (vm, 26), et même
plusieurs exemplaires de saint Matthieu (vm,
28), au lieu que la Vulgate porte partout Géra-
séniens, de Gérase, habitants de Gérase, ville que
quelques-uns , suivant Eusèbe et saint Jérôme

,

croyaient être la même que Gadara, bien qu'O-
rigène et Pline les distinguent clairement. Voy.
Euseb., In Onomastic. Hieronym., In Locis Hebr.
Origen., Comment, in Joan. Plin., 1. V, c. xv.
Reland, Palœst ^ illustr., p. 778. D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible, et Comment, sur saint Mat-
thieu, vm, 28.

GADARA, deux villes épisc. situées, l'une
dans la première Palestine, sous Césarée, l'autre

appelée aussi Gadœ, dans la seconde, sous Scy-
thopolis. On connait six évêques de Gadara,
dont le premier, Gajan ou Gaïan, assista au pre-
mier concile de Nicée ; mais on ignore de quelle
ville ils étaient évêques. Gadara est actuelle-

ment un évêché in partibus. Voy. cependant ce
que dit sur ces deux villes Reland , Palœst. il-

lustr., p. 678, 679. Voy. aussi D. Calmet, Diction,

de la Bible, et Comment, sur saint Matth., vin,
28. Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 656.
De Commanville, /re Table alphabet., p. 108. Ri-
chard et Giraud Gaet. Moroni,vol.XXVIII,p.90.
GADDA , ville de la tribu de Juda que la Vul-

gate a rendu par Asergadda , parce que dans
l'hébreu Gadda est immédiatement précédé de
Aser, ou, selon la prononciation généralement
adoptée, Hatser, qui signifie, entre autres choses,
village. Mais, comme dans le texte primitif ces
mots sont séparés, plusieurs en font deux villes

différentes. Pour nous, nous sommes d'un sen-
timent contraire. Voy. Josué, xv, 27. Reland,
Palœst. illust., p. 707.

GADDEL, fils de Gaher. Voy. I Esdras, h, 47.

GADDI, fils de Lusi, de la tribu de Manassé,
fut un des douze Israélites qui allèrent recon-
naître la terre de Chanaan sous Moïse. Voy.

Nombres, xm, 12.

GADDIS , surnom donné à Jean fils de Mata-
thias et frère de Judas Machabée. Fbî/.IMach.,
il, 2.

GADER , ville royale des Chananéens. Le roi

de Gader fut pris et" mis à mort par Josué. (Jo-

sué, xii, 3.) Plusieurs interprètes et géographes
prétendent qu'elle est la même que Gadara, qui
est située dans la première Palestine, près le

voisinage de Diospolis et de Nicopolis, et qui est
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appelée aussi Gadéra, Gadéroth, Gador, Gazer,

Gazéru, Gédéra. Gédor, Gidéroth. Voy. Reland,

Palœst. illustr., p. 678, 679. D. Calmet, Diction,

de la Bible, art. Gadara , II , et Comment, sur

saint Matthieu, vin, 28.

GADÉRA. Voy. Gader.
GADÉROTH. Voy. Gader.
GADGAG, montagne du désert de Pharan si-

tuée entre Benejaacan et Jetebatha. Les Hé-
breux y campèrent dans leur voyage du désert.

Voy. Nombres, xxxm, 32.

GADI, père de Manahem, qui usurpa le

royaume d'Israël. Voy. IV Rois, xv, 14.

GADI, lieu de la naissance de Bonni, un des

braves de David. Voy. II Rois, xxm, 36.

GADOLUS (Bernardin), général de l'Ordre

des Camaldoli , né à Brescia, vivait en 1510. Il

était aussi savant théologien que profond juris-

consulte. On a de lui : 1° De fugiendo Sœculo

et amplexanda religione;— 2° Contra superbiam

et ambitionem; — 3° des Commentaires sur toute

la Bible; — 4° des Sermons et des Epitres. Voy.

Possevin, in Apparat, sacro.

GADOR, ville que Strabon nomme Gadara, et

qu'il place aux environs de Joppé et de Samnia.
La postérité de, Cham s'y était conservée jus-

qu'au règne d'Ézéchias. Voy. I Paralip., iv, 39,

40, et les commentateurs sur ce passage. Stra-

bon,!. XVI. Compor. Gadara et Gader.
GAETAN DE THIÈNE (saint), fondateur des

Théatins, né à Thiène l'an 1480, mort à Naples
le 7 août 1547, était très-versé dans la théologie

ainsi que dans le droit civil et canonique ; après
avoir pris à Padoue le bonnet de docteur

?
il

reçut les ordres sacrés, fut protonotaire partici-

pant, s'enrôla à Vicence parmi les pauvres con-
frères de Saint-Jérôme, et se rendit à Venise

,

où il opéra de nombreuses conversions. Il fonda
avec Caraffe, archevêque de Théate, la congré-
gation des clercs réguliers appelés Théatins,
parce que ce prélat fut leur premier général.
L'an 1525, Clément VII confirma cet institut,

qui, outre la réforme du clergé, renfermait lé

rétablissement du culte extérieur, la fréquenta-
tion des sacrements de Pénitence et d'Eucha-
ristie, et la prédication. Gaétan succéda à Ca-
raffe, et il fonda à Naples une communauté de
son institut. Clément X le canonisa, et l'Église
honore sa mémoire le 7 août. On a plusieurs
Lettres de saint Gaétan; huit sont adressées à
Laura Mignana, religieuse augustine de Brescia,
morte en odeur de sainteté en 1525, et ont été
imprimées dans YHist. du monastère de des reli-
gieuses; 1764, in-4°; les autres se trouvent dans
les Mémoires historiques sur la vie du saint, par
le P. Zinelli; Venise, 1753, in-4°. L'abbé de Bar-
rai, vicaire de Saint-Méry, à Paris, a donné aussi
une édition de ces Lettres; Paris, 1785, in-12
Voy. Sponde, Annal., ad ann. 1524. Le P. Joseph
de Silos, Annales de l'Ordre. Dorn Bernard Théa-
tin , Vie de saint Gaétan ; Paris , 1698. Richard
et Giraud. Le Journal histor. et littér.ASmïÏÏp)
1786, p. 413. Feller, Biogr univers.
GAETAN IS (Benoît de), prêtre de Pise au

xvine siècle, a laissé sur le sacrement de l'Ex-
trème-Onction un ouvrage très-complet, intitulé
De Suprema Unctione liber historico-dogmaticus •

Lucques, 1747, in-8°. Voy. le Journ. des Savants'
1748, p. 58.

'

I. GAËTE, GAIETE ou CAJÈTE, ville épisc.
d'Italie située dans la terre de Labour ; elle re-
lève immédiatement du Saint-Siège. Il est pro-
bable que la religion y a été établie de bonne
heure, car la proximité de Formia et de Mintur-
nia, dont les habitants se signalèrent pour la
défense de la foi, ne permet guère d'en douter.

Ces deux villes ayant été détruites, leurs sièges

furent réunis à celui de Gaëte. Le premier évêque

de cette ville , Camplus ou Campôlus , siégeait

l'an 790, sous le pape Adrien. Voy. Ughélli, ltal.

Sacr., tom. I, col. 526, et tom. X, col. 221. Ri-

chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVIII,

p. 92 et suiv.

IL GAÈTE (Etienne de), dominicain, né à

Gaète au XV e siècle, professa le droit dans plu-

sieurs maisons de son Ordre, et fut pendant
trente-deux ans vicaire de l'archevêque de Na-*

pies. Il avait acquis la réputation de l'un des
premiers canonistes de son temps. Il a laissé :

1" Sacramentale Neapolitanum pérutile; Naples,
1475; — 2° Repetitio quoniam in gua tractatur

materia juris patronatus ; ibid.,in-fol. Foj/.Tuppi
et Nicoderno, Biblioth. Napolit. Échard, Scripto-

res Ord. Prœdicat. Fabricius, Biblioth. latin, me-
diœ et infimœ œtatis. La Nouv. Biogr. génér.

GAFFAREL (Jacques), docteur en théologie
et en droit canon , né à Mannes , en Provence,
l'an 1601, mort en Espagne en 1681, possédait
les langues hébraïque, chaldaïque, syriaque,
grecque, latine, espagnole et italienne. On a de
lui : 1° Curiosités inouïes, traduites en latin sous
le titre de Curiositates inuuditœ de figuris Per-
sarum talismanicis , avec des notes dé Grégoire
Michaëlis; Hambourg, 1676, 2 vol. in-12; ou-
vrage censuré par la Sorbonne; — 2° Qufèstio

pacifica, nurn religionis dissidia, per phtlosopho*
rum principiOy per antiquos christianorum orie?i*

talium libros rituales, et per propria hœreticorum
dogmata conciliari possint ; Paris, 1645, in-4°;
— 3° A. R. Ëlcha ben David de fine mundi ex
hsbrœo latine, interprète et notaiore Jacobo Gaf-
farello; ibid., 1629, in-8°; — 4° Catena hebraica
in omnes Veteris Testamenti libros; — 5° Àbdita
divinœ cabalœ mysteria defensa; ibid., 1625,
in-4°; — 6° De Musica Hebrœorum stupenda; —
7° De Stellis cadentibus opinio nova ; — 8" Traité
des bons et des mauvais génies; — 9° Para*
phrase sur le Psaume Super flumina ; Paris, 1624,
in-12; — 10° Index codicum cabalistorum MSS.
quibus usus est J, Picus Mirandulanus; ibid. , 1651

,

in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

GAFI0RRI (Joseph), barnabite, né à Crémone
en 1705 , a publié , en italien , des Sermons sur
l'histoire de la Passion de N.-S.; Bologne, 1767-
4769,3 vol.

GAGAYAN. Voy, Ségovië, n° II.

GAGE (Pignus), le gage est une chose mobi-
liaire que le débiteur donne au créancier pour
la sûreté de ce qui lui est dû; c'est ce qui s'ap-
pelle aussi nantissement. Or il faut remarquer,
par rapport au gage : 1° qu'il est permis

,
parce

qu'il n'est contraire ni au droit naturel , ni au
droit canonique, ni au droit civil

,
qui ne défen-

dent pas de prendre des assurances pour se faire
payer de la chose qu'on prête; 2» que c'est une
cruauté contraire à la religion et à la raison que
de prendre en gage de quelqu'un ce qui lui est
nécessaire pour se couvrir ou pour e-agner sa
vie, comme à un pauvre son habit, à un labou-
reur sa charrue , etc.

;
3» que le créancier ne

doit pas se servir des meubles engagés sans le
consentement exprès ou justement présumé du
débiteur ; et s'il s'en sert sans ce consentement
il doit au débiteur le prix de l'usage qu'il en à
fait et du dommage qu'il lui a causé, s'il lui en
a causé quelqu'un; 4» que le créancier et le dé-
biteur ne peuvent convenir que, si dans un cer-
tain temps le débiteur ne rend pas ce qu'il a
emprunté, l'objet engagé demeurera au créan-
cier, ces sortes de conventions étant contraires
a l'équité naturelle et condamnées par le droit
canon (Innoc III, in cap. Signiftcanfe vïi de



GAGN — 859 — GAIA

Pignoribus, etc., 1. III, tit. XXI); qu'on peut
cependant stipuler que le gage demeurera au
créancier, suivant l'estimation qui en sera faite

;

5° que si le gage périt par la faute du créancier,

il en porte la perte; que s'il périt sans sa faute,

et par un cas purement fortuit, il n'est tenu à
rien; 6° que lorsque le débiteur ne paie pas au
temps prescrit, le créancier ne peut pas dis-

poser du gage de son autorité privée; il doit

obtenir du juge de le faire vendre publique-
ment et sans fraude, au plus offrant et dernier
enchérisseur; 7° qu'on ne doit jamais, mettre en
gage les meubles ou immeubles de l'Église sans
nécessité ou sans utilité {Cap. i , tit. XIX, l. III,

de Pignoribus); 8" que si un bénéficier avait en-
gagé son bénéiiçe, le créancier serait obligé de
le restituer à l'Eglise, sauf son recours contre
la succession de celui auquel il aurait prêté
(Cap. vu, Significante, cod. tit.). Voy. L. Ferra-
ris, Promptà Biblioth.. ad voc. Pignus. Les Con-
férences de Paris sur l'usure, tom. I, p. 319. Pon-
tas , au mot Gage. Richard et Giraud.

I. GAGLIARDI ou GAGLIARDO (Achille), jé-

suite, né à Padoue en 1537, mort à Modène l'an

1607, professa pendant vingt-cinq ans la morale
et la philosophie à Rome, la théologie à Padoue
et à Milan, devint successivement directeur des
collèges de Turin, de Milan, de Venise et de
Brescia. On a de lui : 1° un Catéchisme en ita-

lien; Milan, 1584, in-8°; — 2" De Disciplina ho-

minis interioris; — 3° Compendium christianœ

perfectionis , continens praxim uniendi aninium
cum Deo, traduit en latin à Vienne, 1633; —
4° des Commentaires sur les écrits de saint Ignace;
— 5° Explication de l'institut de la société de
Jésus; — 6° Méditations pour tous les états: —
7° Différentes manières de méditer en récitant le

rosaire. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. GAGLIARDI ou GAGLIARDO (Paul), cha-
noine de la cathédrale de Brescia, né dans Cette

ville en 1675, mort dans la même ville l'an 1742,
s'est rendu célèbre par son érudition. On lui

doit, outre plusieurs ouvrages purement litté-

raires : i°Oratiopro adventu J. F. Barbadici ad
episcopatum Brixianœ Ecclesiœ; Venise, 1715,
in-12; — 2° les Œuvres de saint Philastre et de
saint Gaudence , évêques de Brescia au IV siècle;

Brescia, 1738, in-4°, avec la Fie des deux saints

évêques et une Béfutation de la critique trop

sévère qu'Ellies Dupin avait faite de leurs écrits;

— 3° Sancti Gaudentii sermones , cum opusculis

Ramperti et Adelmanni Brixiœ episcoporum, avec
des notes ; Padoue , 1710 , in-4°; — 4° des Notes

remplies d'érudition sur la liste des évêques de
Brescia, publiées dans Yltidia Sacra d'Ughelli.

Ces notes ont été insérées à la suite de la liste,

dans la 2e édition de l'ouvrage. Voy. Feller,

Biogr. univers.

GAGNA (Gaspard), jésuite italien, né en 1686,

mort à Turin, directeur du collège , en 1755 , a

laissé : Lettere d'Eugenio apologista ad un col-

lega del P. Daniello Concina sulle dissertazioni

délia storia del probabi/ismo e del rigorismo del

padre Sadetto, con un saggio di avertimentisopra

l'opéra medesima e confutazioni; Venise, 1745,

3 vol. in-4°. Voy. Feller, Bioqr. univers.

GAGNÉE ou GAGNI, ÛAIGNI, GAIGNY,
GANAY, GUIGNI (Jean), en latin Gagnwus, doc-

teur en théologie et chancelier de l'Église de
Paris, né dans cette ville, mort l'an 1549, fut

aumônier de François Ier . Il a laissé : 1° Com-
mentarius Primasii Uticensis, in Africa episcopi,

in Epistolas S. Pauli , latin et français; Paris et

Lyon j 1537 ;
— 2° Pétri Apollonii Collatii, pre-

sbyteri Novariensis , excidii Hierosolymitani li-

bri IV; Paris, 1540; — 3° Davidici Psalmi , in

lyricos diversorum generum versus, etc.; ibid., 1

1547; — 4° Paraphriisis in Epistolam ad Borna-
nos; ibid., 1533 et 1633, in-8°; — 5° Scholia in

Evangelia quatuor et in, Actus Apostolornm . ibid.,

1552, 1631, in-8°, et dans Jean de la Haye,'

Biblia

maxirna; ibid., 1643; — 6° Hendecasyllabus de
sanctissimo Chrisli corpore in Eucharistia; —
7° Alcimus Avitus et Claudius Marius Victor,
poetœ christiani in lucem etuissi; Lyon, 1536
in-8°. Voy. La Croix du Maine et Du Verdier-
Vauprivas, Biblioth.. fraw. Le Mire, De Script.
sœc. decimisexti. Du Boulai , Hisfor. universit.

Paris, tom. VI, p. 95. Richard et Giraud, art.

Gagnée et Gaigni. La Nouv. Biogr. génér.
GAGNI. Voy. Gagnée.
GAGNIER (Jean), orientaliste, né à Paris vers

1670, mort à Oxford en 1740, d'abord catholique,
embrassa dans la suite les nouvelles erreurs du
protestantisme et se fit recevoir membre de
l'Église anglicane. Afin de les professer plus
librement, il passa en Angleterre, où il acheva
ses études à Cambridge et à Oxford

; il devint
même professeur dans cette dernière université
Nous citerons parmi ses ouvrages : 1° Vie de
Mahomet, tracl. et compilée de l'Alcoran, etc.;

ouvrage qui suffit pour réfuter l'apologie que
certains philosophes ont faite de Mahomet; —
2° Josippon sive Josephi ben Gorùmis Historien

Judaicœ , lib. V, ex hebrœo latin, vert.it, prœfa-
tione et notis illustravit J. Gagnier; Oxford, 1706,
in-4°;— 3° L'Eglise romaine convaincue d'idolâtrie

et d'anti-christianisme; La Haye, 1706, in-12;
c'est l'œuvre d'un insensé ;

— 4" Vindiciœ Kir-
cherianœ, sive animadversiones in novas Abrah-
Trommii Concordantias grœcas versionis LXX,
Oxford, 1718; critique trop vive d'un ouvrage
estimé ;

— 5° Lettres sur les médailles samari-
taines, insérées dans le Journal de Trévoux,
ann. 1705; — 6° Fragmenta ex Caten. in Penta-
teuchum arabice syriacis descripta litteris et la-

tine versa : dans l'édition de Saint-Hippolyte par
Alb. Fabricius. Voy. Feller, Biogr. univers. La,
Nouv. Biogr. génér.

GAGUARITA ou CAUVARITA, siège épisc.

de la Byzacène, dans l'Afrique occidentale, sous
la métropole d'Adramitte.On n'en connaît qu'un
évêque, Rogatus, qui assista à la conférence de
Carthage. Voy. Collât. Carth., c. cxxvin,not.
148.

GAGUIN (Robert), général de l'Ordre des
Trinitaires dits Mathurins, né à Calonne-sur-le-
Lys vers 1425, mort au monastère des Préavins
l'an 1502, était docteur en droit dans la faculté

de Paris. Il fut employé dans diverses ambas-
sades en Italie, en Allemagne et en Angleterre.
On a de lui, parmi plusieurs autres ouvrages,
soit en prose, soit en vers : 1° Traité de l'Imma-
culée Conception de la sainte Vierge, contre Vin-
cent de Châteauneuf; Paris, 1598; — 2° Des dif-
férents Ordres des ecclésiastiques ;— 3° Epistolœ
et Orationes; Paris, 1497, in -16, et 1498, in-8°;
— i" Conseils profitables contre les ennuis et les

tribulations du monde ;iïi-S gothique, sans date;
— 5° Chronique de l'Ordre des Mathurins, Voy.
Valère-André , Biblioth. Belg. Le P. Nicéron,
Mémoires, tom. XLIII. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér.

GAHAîî, fils de Nachor et de Roma. Voy.
Genèse, xxn, 24.

GAHER était l'un des chefs des familles qui
revinrent de Babylone à Jérusalem. Voy. I Es-
dras,..n,47.

GAÏAN. Voy. l'art, suiv.

GAÏANITE (Gaianita), secte hérétique issue

des Eutychiens; elle tire son nom de Gaïan,
évêque d'Alexandrie

,
qui se mit à sa tête. Les
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Gaïanites avaient adopté les erreurs de Julien

d'Halicarnasse, chef des incorruptibles et des

fantastiques; ils prétendaient qu'après l'union

des deux natures en Jésus- Christ, son corps
avait été incorruptible, et qu'il n'avait pas souf-

fert les infirmités de la nature humaine. Voy.

Léontius le Scholas.tique,(ie Sectis act.X. Baro-
nius, ann. 515.

GAICHIÉS (Jean), oratorien , mort à Paris

l'an "1731, exerça pendant plus de trente ans les

fonctions de théologal à Soissons, et fut membre
de l'académie de cette ville. Il a laissé : i"Maxi-
mes sur le ministère de la chaire; 1711; ouvrage
très-estimé de Duguet, de Balthasar Gibert, etc.;

— 2° des Discours, dont plusieurs ont été insé-

rés dans les Recueils de l'Académie française.

Voy. Gibert, Jugements des savants sur les au-

teurs qui ont traité de la rhétorique, tom. III. Le
Diction, portât, des Prédicat.

GAIETE, GAJÈTE. Voi/. Gaète.
GAIGNEY, GAIGNI. Voy. Gagnée.
GAILER ou GAYLER, GEILER, GEYLER

(Jean), prédicateur très-zélé et très -éloquent,
né à Schaffhouse en 1445, fut élevé à Kaisers-
berg, en Alsace, mort à Strasbourg l'an 1510.
C'était un ecclésiastique digne, de mœurs sé-

vères, fortement attaché à la foi catholique,
bien que les protestants se soient habitués à le

regarder comme un de leurs précurseurs, parce
qu'il s'éleva avec véhémence contre les abus
qui régnaient parmi les chrétiens relâchés et

certains religieux qui menaient une vie peu
digne de leur saint état. Il a beaucoup écrit en
latin et en allemand; mais comme il ne publia
pas lui-même ses ouvrages, ils furent interpolés
de toute manière; il n'y a que son Pèlerin, son
Oraison Dominicale et sa Passion, qui ne l'ont

pas été. On trouve la liste de ses principaux
écrits dans la Nouv. Biogr. gêner.

GAILLAC ( Gail/acum), ancienne abbaye de
l'Ordre de Saint -Benoit située dans le diocèse
d'Alby, sur le Tarn, où s'est formée l'une des
villes les plus considérables de ce département,
Cette abbaye fut fondée l'an 960, par Raymond
Pons, comte de Toulouse, et Froterius, évêque
d'Alby. L'an 1534, les religieux voulurent deve-
nir chanoines séculiers, et obtinrent à ce sujet
une bulle du pape Paul III. 11 y avait une autre
abbaye de Gaillac située au territoire de Cahors,
et qui fut fondée par Pépin en l'honneur de
saint Quintin. Voy. la Gall. Christ., 1. 1, col. 52,
nouv. édit. Le Diction, univ. de la France. Ri-
chard et Giraud. VEncyc/op. cathol.
GAILLANDE (Jean-Noël), docteur de Sor-

bonne et supérieur de Sainte-Barbe , né à Paris
l'an 1085, mort l'an 1745, était plein de zèle pour
le maintien de la foi et de la discipline ecclé-
siastique. Il a laissé : Éclaircissements sur quel-
ques ouvrages de théologie. Voy. Richard et Gi-
raud.

I. GAILLARD (Honoré), jésuite, né à Aix, en
Provence, l'an 1641 , mort à Paris l'an 1727, ac-
quit une grande réputation comme prédicateur.
Il ne nous reste de lui que quatre Oraisons fu-
nèbres : 1" celle de Louis de la Tour d'Auverqne
prince de Turetme; 1683; — 2° celle de Mgr dé
Harlay, archevêque de Paris; 1095; — 30 cenes
de Louis, dauphin, et de Mane-Adélaïde de Sa-
voie: 1712; — 4" celle du prince de Cundé ; 1709.
Voy. le Diction, portât, des Prédicat.; Lyon

'

1757. Richard et Giraud. La Noun. liiogr. génér
II. GAILLARD (Jacques), théologien protes-

tant, né à Montauban vers l'an 1620, mort à Leyde
vers 1090, professa la philosophie dans sa ville
natale

;
et ayant quitté la France à la suite de

deux mauvaises affaires, il se retira en Hollande

où il devint, l'an 1662 ,
pasteur de l'église wal-

lonne de Bois-le-Duc. Plus tard il professa la

théologie à l'université de Leyde. On a de lui :

1° Genealogia Christi, cum enodatione difficulta-

tum quœ occurrunt in Evangelio Matthœiet Lucœ;

Leyde, 1683, in-8°; — 2° Spécimen quœstionum. in

Nonuni Testamentum de Filio hominis; ibid.

,

1684, in-4°; — 3° Melchisedechus Christus. unus
Rex justitiœ etRex pacis, seu exercitationes XIIde
Melchisedecho ; ibid., 1686, in-8°. Voy. la Nouv.

Bioqr. qénér.

III. GAILLARD DE SAINT-GERMAIN (Marie-

Louis-Stanislas de), né à Saint-Germain-la-Po-
terie en 1816, mort en 1852, a laissé, outre plu-

sieurs autres ouvrages : 1° Notice historique et

descriptive sur l'église Saint-Etienne de Beaa-
vais ; 1843 ;

— 2° Lettres sur l'archéologie mu-
sicale et le chant catholique; 1846; ouvrage dans
lequel il défend le plam-chant contre les fan-

taisies modernes. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GAITTE (Jacques), docteur en théologie et

chanoine de Luçon , vivait au xvme siècle. On
lui doit : 1° De Usura et fœnore; Paris, 1678, in-4°;

— 2° De usuraria trium contractuum Pravitate;
1688. Voy. Moréri, Diction, histor.

I. GAlUS, compagnon de voyage de saint

Paul. Voy. Actes, xix, 29. Romains, xvi, 23.

IL GÂÏUS, à qui saint Jean adresse sa pre-
mière Épitre, est, selon quelques-uns, le même
que le précédent.

I. GAL ou GALL (saint), en latin Gallus, évê-
que de Clermont-Ferrand , né dans cette ville

vers l'an 489, mort vers 553, était l'oncle pater-
nel de saint Grégoire de Tours. De bonne heure
il se retira dans le monastère de Cornon ou
Cronon , et fut ordonné diacre par saint Quin-
tien, évêque d'Auvergne, à qui il succéda l'an
527. Il se lit remarquer par sa patience et par
le zèle qu'il déploya en toute occasion pour le

salut du peuple. 11 assista aux deux premiers
conciles de Clermont-Ferrand, tenus l'an 535 et
l'an 549, ainsi qu'aux deuxième, troisième, qua-
trième et cinquième conciles d'Orléans. Le Mar-
tyrologe romain a placé sa fête au 1er juillet.
Voy. Grég. de Tours, Vie de saint Gai, c. vi.

Mansi, Concilia, tom. IV, p. 1779,1803; tom. V,
p. 388. Le Cointe, Annal, eccles. Franc. Mabillon,
Acta Sanctor. Ordinis Sancti Benedicti. Bulteau,
Abrégé de l'Hist. de l'Ordre des Bénédictins. Ri-
chard et Giraud.

II. GAL ou GALL (saint), en latin Gallianus,
Gallo, Gallunus, abbé, né en Irlande, mort le 16
octobre, vers 646, fit ses études dans le monas-
tère de Bencor, sous la discipline de saint Co-
lomban, qu'il accompagna en France, en Angle-
terre, en Italie et en Suisse. Dans ce pays, il

brûla les temples et brisa les statues des faux
dieux, ce qui lui attira de grandes persécutions
de la part des idolâtres. Hiltibod, curé d'Arbon,
lui indiqua un désert où il bâtit une église'
qu'il entoura de douze cellules. Telle est l'ori-
gine de l'abbaye de Saint-Gai, qui subsiste en-
core aujourd'hui, et suit la règle de Saint-Be-
noit. Saint Gai gouverna ce monastère jusqu'à
sa mort. L'Église honore sa mémoire le 16 oc-
tobre. Voy. Surius. Le P. Mabillon, ii° siècle bé-
nédict. Le Diction, de la théol. cathol.

III. GAL ou GALL (SAINT-), abbaye fondée
en 014 par saint Gai, qui lui donna son nom.
Elle a subsisté jusqu'en 1805, qu'elle fut abolie
emportée par le torrent révolutionnaire. On peut
voir son histoire dans le Diction, de la théol.
cathol. Compar. l'article précédent.

I. GALAAD était fils de Machir et petit-fils
de Manassé. Voy. Nombres, xxvi 29 etc.

II. GALAAD était une contrée q'ui comprenait
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toute la Palestine à l'est du Jourdain, et la

plaine de l'Arnon jusqu'aux monts Galaad et

Basan. Voy. Deutéron., xxxiv, 1. IV Rois, x,

38, etc.

III. GALAAD. Ce mot désigne encore la mon-
tagne située au nord et au midi du fleuve Teboc.
Eusèbe dit que le mont de Galaad s'étend de-
puis le Liban, au nord, jusqu'au pays que pos-
sédait Séhon, roi des Âmorrhéens, et qui fut

cédé à la tribu de Ruben.
GALACTOIRE (saint), martyr, qui vivait au

VI e siècle, est regardé comme le successeur de
saint Julien, premier évèque de Béarn, ville de
la troisième Aquitaine. 11 assista l'an 506 au cé-
lèbre concile d'Agde. Lorsque Clovis se rendit
maître de toute l'Aquitaine, il s'unit à ce prince
pour chasser les Ariens de son diocèse; il leva

des troupes à cet effet, mais il ne put rejoindre
l'armée de Clovis; et, étant tombé au pouvoir
des Ariens, il eut à subir de leur part mille
tourments. Galactoire resta inébranlable dans
la foi, et ses ennemis le massacrèrent. On cé-

lèbre sa fête le 27 juillet. Voy. De Marca, Hist.

de Béarn, 1. I, c. xv, n° 8.

GALANGES (Clément), théatin, a publié,:
1° Conciliation de l'Église arménienne avec l'É-

glise romaine , sur les témoignages des Pères et

docteurs arméniens; Rome, 1650, 1658 et 1661,
2 vol. in-fol.; à l'imprimerie de la Propagande;
— 2° Histoire d'Arménie ecclésiastique et poli-

tique; Cologne, 1686.

GALANTES (Livius), de l'Ordre des Frères-
Mineurs, né à Imola, a donné : La Théologie chré-

tienne comparée avec la philosophie de Platon et

la sagesse des anciens Egyptiens et Grecs; Bo-
logne, 1627. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise, tom. II, p. 283.

GALATES (ÉPÎTRE DE SAINT PAUL AUX).
Il y a un grand partage d'opinions sur le temps
et sur le lieu où fut composée l'Épitre aux
Galates. Pour nous, nous regardons comme
plus probable l'opinion de ceux qui placent la

composition de cette Épître de l'an 56 à l'an 57
de J.-C. Quant.au lieu où elle fut écrite, c'est

probablement Éphèse, comme le soutiennent les

meilleurs critiques, fondés sur ce que les an-
ciens manuscrits latins portaient le nom de
cette ville, et sur ce que les circonstances his-

toriques du voyage de l'Apôtre, bien examinées,
favorisent ce sentiment. Saint Paul s'attache

plus particulièrement, dans cette Epitre, à
prouver trois choses , savoir : la vérité de son
apostolat, la conformité de sa prédication avec
celle des autres apôtres , et enfin l'inutilité des
cérémonies légales pour la justification. Cette
Epitre est d'ailleurs pleine des sentiments les

plus tendres et les plus affectueux. Voy. J.-G.
Glaire, Introduction, etc., tom. V, p. 66 et suiv.

GALATIE, nommée dans la suite Chiangare,
province de l'Asie Mineure, appelée aussi Gallo-

Grèce, du nom des Celtes ou Gaulois qui s'y éta-

blirent. L'empereur Constantin la divisa en deux
provinces : la première, sous la métropole d'An-
cyre, comprend neuf sièges épiseopaux, et la

seconde, sous Pessinonte, en renferme huit.

Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII, p. 110, 111. Le Diction, encyclop. de la

théol. cathol.

GALATIN (Pierre), juif italien qui se con-
vertit et se fit franciscain; il vivait encore en
1532. Il possédait parfaitement le latin, le grec,

l'hébreu et le chaldéen. Il fut provincial de la

province de Saint-Nicolas, dans la Fouille, et il

professa la philosophie
,
puis la théologie. Il a

laissé : De Arcanis catholicœ veritatis, libri XII,
quibus pleraque religionis christiance capita con-

tra Judœos, tant ex scripturis Veteris Testament

i

authenticis,quam ex talmudicorum commentai Us,
confirmare et illustrare conatus est ; 1518 ; Bâle

,

1591; Francfort, 1603, 1612 et 1672. Voy. Sixte
de Sienne, Bihlioth. Possevin, Appar. sacr. Le
Mire. Le P. Jean de Saint- Antoine, Biblioth.
univ. Francise, tom. II, p. 447. Le Journal des
Savants, 1697, p. 286, l re édit, et p. 251,

2

e édit.
Richard et Giraud.
GALBANA. Voy. Eudocias, n° III.

GALBANUM, suc tiré par incision d'une
plante qui ressemble à la férule, et qui croit
dans la Syrie , sur le mont Amanus ; il entrait
dans la composition du parfum qui devait être
brûlé sur l'autel d'or dans le saint.

GALDIN ou GAUDIN (saint), cardinal, arche-
vêque de Milan , mort le 18 avril 1176 , arriva
par degrés aux charges ecclésiastiques. Il était

archidiacre et chancelier de l'église de Milan
lorsque cette ville fut assiégée par Frédéric
Barberousse. Il en sortit avec son archevêque
pour se rendre auprès du pape Alexandre III

,

qu'ils suivirent en France , où ils assistèrent au
concile de Tours tenu l'an 1163. L'an 1165, il fut

promu au cardinalat et appelé à monter sur le

siège de Milan. Il commença par travailler à
détruire le schisme qui désolait la Lombardie;
il fit ériger un nouvel évêché à Alexandrie de
la Paille, puis il rétablit les rites et les anciens
usages de l'Église ambrosienne, fit plusieurs
règlements pour la discipline, assista les pau-
vres, et combattit avec succès les hérétiques
appelés Cathares. L'Église honore sa mémoire
le 18 avril. Voy. Bollandus. Richard et Giraud.

I. GALE (John), anglican, né à Londres l'an

1680, mort en 1721, se livra spécialement à
l'étude des langues orientales. L'université de
Leyde lui offrit le titre de docteur en théologie
et lui proposa de souscrire aux articles du sy-
node de Dordrecht; mais Gale refusa formelle-
ment. Il a laissé : 1° Reflections on M. Wall's
history of Infant baptism; il11; — 2° Sermons;
1726,4 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. GALE (Samuel), antiquaire, né à Londres
l'an 1682, mort l'an 1754, fut le premier tréso-
rier de la Société des Antiquaires. Il a laissé :

A History of Winchester cathedral; Londres,
1715. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. GALE (Théophile), anglican, né l'an 1628,
mort en 1678, fut ministre à Winchester, et se
fit remarquer comme prédicateur ; mais au re-

tour de Charles II, ayant refusé de se soumettre
à l'acte d'uniformité promulgué l'an 1661 , il

perdit son emploi. Il s'occupa alors d'éducation.
Ses principaux ouvrages sont : l°ldea theologiœ,
tara contemplativœ quam activœ, etc.; 1673, in-12;
— 2° Theophilus , or a discourse of the saint's

amity with God in Christ; 1671, in-8°; — 3° The
true idea of Jansenism ; 1669 , in-4°; — 4° The
court of the Gentiles, etc.; Oxford, 1669 et 1671;
Londres, 1676; — 5° Lexicon Grœci Testamenti
etymologicon, synonymum, sive glossarium homo-
nymum; 1678. Voy. Wood, Athen. Oxonienses.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GALEN ou GALIEN (Matthieu), prévôt de
Saint-Amé de Douai et chancelier de l'univer-

sité de cette ville, né à Westcapel, mort vers
l'an 1573, fut reçu docteur à Douai l'an 1564, se
livra à la prédication et professa la théologie
avec distinction. Il a laissé : 1° Commentarium de
christiano et catholico sacerdote ; — 2° De Missœ
sacrificio; — 3° De Originibus monasticis; —
4° De Sœculi nostri choreis; — 5°des Catéchè> e-i ;— 6° Prières et méditations liturgiques ;— 7° Ho-
mélies ou Prônes;— 8° Les Vies de saint Wilbrod
et de saint Denis. Voy. Valère-André, Biblioth.
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Belg., p. 655. Le Mire, De Script, sœc. xvn.
GALÉNITES ou GALÉNISTES, hérétiques

ainsi nommés parce que leur chef était Galé-
nas, médecin d'Amsterdam. Ils soutenaient la

plupart des erreurs des Sociniens ou plutôt des
Ariens, au sujet de la divinité de Jésus-Christ.
Voy. Jovet, tom. I, p. 413.
GALENSIS Voy. Gales, n° I.

GALÈRES
,
peine infamante qui emporte avec

elle la mort civile et la privation du bénéfice.
En Espagne , on n'a permis ni aux juges d'É-
glise, ni aux juges séculiers, de condamner les

ecclésiastiques à cette peine. En Italie, les juges
d'Église condamnent assez souvent les clercs
aux galères; mais en France il n'y avait autre-
fois, comme il n'y a aujourd'hui, que le juge
laïque qui pût condamner les ecclésiastiques
aux galères ; et même un arrêt du règlement de
1544 défendait aux officiers royaux d'assister à
de pareils jugements. La condamnation aux ga-
lères à perpétuité emportait avec elle la mort
civile et la privation du bénéfice; mais si elle

n'était que pour un temps , elle ne causait ni la

mort civile, ni la privation du bénéfice de plein
droit; toutefois le bénéficier devenait incapable,
par la note d'infamie qu'il avait encourue, d'en
obtenir de nouveau. C'est pour le même motif
qu'un condamné aux galères, même pour un
temps plus ou moins long, est irrégulier, la note
d'infamie étant un empêchement à l'ordination.
Quant aux bénéfices à charge d'âmes ou sujets
à résidence qu'il pouvait avoir, on ne peut le

forcer au for extérieur à s'en démettre
,
quoi-

qu'il y soit obligé dans le for intérieur, parce
qu'il ne peut les exercer sans scandale après
une pareille condamnation. Voy. saint Thomas,
in-4", dist. 25, q. 2, art. 2, quaest. 3, in corp. Le
Concil. Toletan. quart. Brodeau sur Louet,
Lettre S, Somme 13, n. 15. Le Prêtre, cent. Il,

c. xxv. De Ferrière, Diction, de droit et dé
k
prat.,

au mot Galères. Les Mémoires du clergé, t. VII,
p. 1241 et suiv. Piales, Traité du dévolut, t. III,

c. xviii, p. 387. Richard et Giraud. Le Diction,
ecclés. et canon, portatif.

GALESI (Dominique), évêque de Ruvo, en
Italie, au XVIIe siècle, a laissé : Ecclesiastica in
matrimonium pôtestas adversus Jo. Launoi do-
ctrinam ; adsunt etiam contra eumdem Launoium
vindiciœ pro annatarumjustitia et Surnma D. Tho-
mœ; Rome, 1678, in-4°. Voy. le Journ. des Sa-
vants,i619, p. 274, 1™ édition, et p. 152, 2e édi-
tion.

GALESINI (Pierre), en latin Petrus Galesi-
nius, protonotaire apostolique, né à Milan, mort
vers 1590. On a de lui : 1° une nouvelle édition
du Martyrologe romain; — 2» Notes sur le texte
grec des Septante; Rome, 1567; — 3» Commen-
taire sur le Pentateuque ; ibid., 1687; — 4» Vies
des Saints mentionnés par l'église de Milan; Mi-
lan, 1582 ;

— 5" De Bibliis grœcis Interpretum 1%
Sixto V S. P. M. editis commentarius brevis ac
dilucidus, — 6° Théâtre pontifical; c'est l'his-
toire des Papes; — 7" plusieurs autres écrits
indiqués dans Feller, Biogr. univers.

GALET. Voy. Gallet.
GALFREDUCCI (Bandinus), jésuite, né à Pis-

toie, mort l'an 1627, était théologien et poète
;

il fut pendant quatre ans secrétaire de son
Ordre. On lui doit, entre autres ouvrages :

1° Oratio de Passione Domini, ad Paulum; Rome,
1606; — 2° Hieromeniœ , seu sacrorum mensium
PP. duœ, quibus varia carminum génère sanctos
celebravit, etc.; ibid., 1622. Voy. La Nouv. Biogr
génér.

GALGAL, ville royale des Chananéens, près
de Dor. Voy. Josué, xn, 23.

GALGALA, lieu situé vis-à-vis de Sichem,
près des monts Hébal et Garizim. Voy. Deutéron.

,

xi, 30.

IL GALGALA, lieu où les Israélites s'arrê-

tèrent après avoir passé le Jourdain (Josué,
IV, 19), et où ils se circoncirent. C'est à l'occa-

sion de cette circoncision que ce lieu fut appelé
Galgala, comme on le voit par le texte de Josué,
v 9.

'GÀLICZON ou GALIZON (Gatien de), docteur
de Sorbonne et évêque d'Agathopolis , né à An-
gers l'an 1658, mort à Ispahan l'an 1712, fut

d'abord chanoine, puis officiai et grand vicaire

de Tours. L'an 1707 on le nomma évêque d'A-
gathopolis et coadjuteurde l'évêque de Babylone.
Il a laissé : 1° Epistolœ Innocenta III , aliaque
monumenta quibus capitulum exporte XIII extr.

de clericis non residentibus exponitur; prodeunt
ex mss. insignis ecclesiœ S. Martini Turonensis;
Condom, 1 694, in-8°; — 2° Quœdam epistolœ Sum-
morum Pontificum Leonis VII , Alexandri III et

Innocenta III aliaque monumenta; prodeunt ex
mss. insignis ecclesiœ S. Martini Turonensis

;

Tours, 1694, in-12. Voy. le Journ. des Savants,
1695, p. 263, lre édit., et p. 220, 2e édit. Moréri,
Diction, histor. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.

I. GÂLIEN (Joseph), dominicain, né à Saint-
Paulien, près le Puy-en-Velay, l'an 1699, mort k
Avignon en 1782, professa la théologie à l'uni-

versité d'Avignon. Son principal ouvrage est in-

titulé : Lettres théologiques touchant l'état dépure
nature ; 1745, in-12.

IL GALIEN (Matthieu). Voy. Galen.
GALIFET ou GALIFAT, GÀLIFEGT, GALLI-

FET (Joseph), jésuite, né en Provence l'an 1663,
mort vers 1740, fut successivement recteur, pro-
vincial du collège de la Trinité à Lyon, puis
assistant du général des Jésuites à Rome. Il est
regardé comme le principal promoteur de la
dévotion au Sacré-Cœur de Jésus. Il a laissé :

1° De Cultu sacrosancti Cordis Dei ac Domini
nostriJ.-C, in variis christiani orbis provinciis
jam propagato; Rome, 1726, in-8°; trad. en fran-
çais par l'auteur, et publié sous ce titre : De
l'Excellence de la dévotion au Cœur adorable de
Jésus-Christ; Lyon, 1733, in-4°; — 2° Le Psautier
delà sainte Vierge, composé par S. Bonaventure,
trad. en français; Paris, 1725- — 3° Exercices
des principales vertus de la religion chrétienne;
Lyon, 1741, in-12; — 4° L'Excellence et la pra-
tique de la dévotion à la sainte Vierge, etc.;
ibid., 1750, in-12. Voy. Feller, Biogr. univers.
La Nouv. Biogr. génér., art. Gallifet. Augustin
et Aloïs de Backer. Biblioth. des écrivains de la
Sociét. de Jésus.

I. GALILÉE, province delà Palestine qui en
comprenait tout le nord et où se trouvaient
quatre tribus : Aser, Nephthali, Zabulon et Is-
sachar. Il en est souvent parlé dans les Évan-
giles. L'historien Joseph la distingue en haute
ou supérieure, et basse ou inférieure. La Galilée
haute ou supérieure est celle qu'Isaïe (ix, 1) et
saint Matthieu (iv, 15) appellent la Galilée des
nations ou des Gentils, parce qu'elle confinait
avec le pays des Gentils , c'est-à-dire la Syrie

,

la Phénicie et l'Arabie. Elle s'étendait surtout
au delà du Jourdain , vers le Liban et la Bata-
née. La basse ou inférieure Galilée s'étendait
dans les tribus de Zabulon, d'Aser et de Neph-
thali, au couchant de la mer de Tibériade. Il
n'en est pas fait mention dans les Livres saints

II. GALILÉE ou GALILE0 - GALILEI , né à
Pise, en Toscane, l'an 1564, mort à Arcé'tri en
1642, est devenu célèbre par les découvertes
qu'il a faites en physique, et surtout par ses
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condamnations, que sa mauvaise foi obstinée

lui attira de la part de l'Inquisition. Cependant
les protestants et les incrédules se sont fait un
titre de ces condamnations pour calomnier l'É-

glise romaine, qui a montré, au contraire, dans

toute cette affaire une sagesse , une prudence
et une modération vraiment admirables. Les
faits sont là qui déposent en sa faveur; aussi

Mallet du Pan, quoique protestant, a publié en
1784 une dissertation où il réfute les injures

banales que les écrivains ont coutume de dire

à cette occasion contre l'Inquisition, et prouve
que tous les torts étaient du côté de Galilée;

mais il suffit des aveux de Galilée lui-même
pour disculper le tribunal romain. Car on semble
oublier que l'Inquisition n'a nullement con-
damné dans Galilée l'opinion pure et simple du
mouvement de la terre et de l'immobilité du
soleil; mais la prétention de donner cette opi-

nion comme une vérité incontestable fondée
sur l'Écriture elle-même , et comme étant né-
cessairement liée à des hypothèses qui sont in-

contestablement erronées ou au moins entière-

ment gratuites. Kepler n'a-t-il pas démontré,
en effet, que le soleil a un mouvement de rota-

tion autour de son axe (Soient, gyrari)! Et La-
place n'a-t-il pas dit que les découvertes ulté-

rieures ont confirmé l'aperçu de Kepler et détruit

l'explication de Galilée, qui répugne aux lois de
l'équilibre et du mouvement des fluides ? Mais une
preuve incontestable que l'Inquisition n'a con-
damné l'opinion de Galilée que dans le sens que
nous venons d'indiquer, c'est que le cardinal

Nicolas de Cusa, mort en 1464 (juste cent ans
avant la naissance de Galilée), avait enseigné
le mouvement de la terre; car il dit formelle-
ment : Jam nobis manifestum est ierram istam
in veritate moveri, licet hoc non appnreat, cum
non apprehendimus motum, nisi per quandam
comparationem ad fixum. Les Œuvres de Gali-

lée, qui sont partie en latin, partie en italien,

ont été recueillies à Florence en 1718, 3 vol.

in-4°; cette édition est ornée d'une vie curieuse
et intéressante de l'auteur; mais la plus com-
plète est celle de Milan, 1808, 15 vol. in-8°. Les
ouvrages qui ont donné lieu au procès de Gali-

lée sont : 1° Dialoghi quattro supra i due rnas-

simi sistemi del mondo Tolemaïco e Copernicano;
— 2° Epistolœ très de conciliatione Sacrœ Scri-

pturœ cum systemaie telluris mobilis , quarum
duœ posteriores nunc primum cura M. Nevrœi
prodeunt; Lyon, 1649, in-4°. Voy. Nicolas de
Cusa, dans son livre De docta Ignorantia, dédié
au cardin. Giuliano Cesarini. Jean Kepler, De
Motu stellœ Martis. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.; mais surtout YEncyclop. ca-

thol., au Supp/ém., où .1., auteur de l'art. Gali-
lée, résume ainsi une excellente discussion :

« 1° Rome n'a jamais condamné le système du
monde tel que l'entendent et l'exposent les

astronomes de nos jours; 2° en soi, et tel qu'il

fut condamné, le système de Galilée était con-
damnable, et également contraire à la foi et à
la raison; 3° comme hypothèse, l'Église le per-
mit toujours ;

4° l'Église fit plus, elle encouragea
l'hypothèse, et ce fut à la cour romaine que la

science dut le livre de Copernic; 5° Galilée se
donna les plus grands torts vis-à-vis de l'Inqui-

sition et du Souverain Pontife ;
6° Galilée fut

traité par l'Inquisition et le Souverain Pontife
avec les plus grands égards et la plus magna-
nime clémence. »

I. GALILÉENS, peuples de Galilée dont le

langage et l'accent différaient de ceux des autres
Juifs. Jésus -Christ a été surnommé Galiléen
parce qu'il avait été élevé à Nazareth, ville de

Galilée. Ses disciples et les chrétiens, en géné-
ral, ont été aussi nommés Galiléens, parce que
les apôtres étaient de Galilée.
IL GALILÉENS, secte de Juifs qui s'éleva

dans la Judée quelques années après la nais-
sance de Jésus-Christ. Ils furent aussi appelés
Hérodiens, parce que Judas Gaulon , leur chef,
était du royaume d'Hérode. D'après Joseph, les

Galiléens étaient d'accord sur tous les points
avec les Pharisiens ; la seule chose qui les dis-

tinguait était l'amour de l'indépendance, ayant
pour principe que Dieu seul doit être appelé
Seigneur, et qu'il est le seul chef auquel il faut
obéir. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVIII, c. il, finetn
versus. Richard et Giraud. Bergïer, Diction, de
théol.

GALIZIA (Jean), barnabite , né à Turin l'an

1592, mort en 1681, fut supérieur général de
son Ordre et consulteur de la S. Congrégation
des Rites. On a de lui : 1° Cérémonial pour
l'usage des religieuses du Mont-Carmel érigées

en France; Paris, 1659, in-8 ;— 2° Vita B. Ale-
xandri Saulii; Rome , 1661 ;

— 3° Vie de la V.
Marguerite Clément de la Visitation; en latin,

Lyon, 1669, et en français, 1686. Voy. Ungarelli,
Bibliofh. Barnabit.

GALIZON. Voy. Galiczon.
GALL. Voy. Gal.
GALLAND ou GALLANDI (André), oratorien,

né à Venise l'an 1709, mort en 1779, possédait
un savoir immense ; il consacra sa vie à de
grands travaux sur l'histoire ecclésiastique. Il

a donné : 1° Bibliotheca grœco-laiina veterum
Patrum nntlquorumque Scriptorum ecclesiastico-

rum; Venise, 1765-1781, 14 vol. in-fol.; collec-
tion très-importante ;

— 2° De vetustis canonum
collectionibus dissèrt. Sylloge, 1790,2 vol. in-4°.

Voy. Feller, Biogr. univers.

GALLASIUS. Voy. Desgallards.
GALLE (sainte), veuve, était tille du patrice

Symmaque le Jeune
,
qui fut consul l'an 485.

Après la mort de son mari, elle se retira dans
un petit monastère situé près de l'église Saint-
Pierre de Rome, où elle finit ses jours dans
les exercices de la prière, de la pénitence et de
la charité. L'Église honore sa mémoire le 5 oc-
tobre. Voy. saint Grégoire, Dialog., 1. IV, c. xm.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XXVIII

,

p. 114.

GALLE (Servais), en latin Servatius Gallœus,
ministre protestant d'Amsterdam , né à Rotter-
dam en 1627, mort à Campen l'an 1709, est au-
teur de : 1° Dissertoiiones de Sibyllis, earumque
oraculis cum figuris œneis; Amsterdam et Paris,

1688, in-4°; — 2° Sibyllina oracula ex veteribus

codicibus emendata ac restituta et commentariis
diversorum illustrata ; ibid., 1689, in-4°; — 3° Lu-
cii Cœlii Lactantii Firmiuiani Opéra , cum séle-

ctif Variorum commentariis ; ouvrage qui est à
l'Index. (Decr. 3 Apr. 1685.) Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

GALLÈSE (Gallesium ou Frescennia). ancien
siège épisc. d'Italie situé dans la province du
Patrimoine. Uni l'an 1252 à l'évêché de Citta-

Castellana, ce siège fut rétabli par Pie IV l'an

1562; mais vers 1576 il fut de nouveau réuni à
Citta-Castellana. Il a eu huit évêques, dont le

premier, Donat, assista l'an 826 au concile de
Rome. Voy. Ughelli, Italia Sacra, t. X, col. 107.

De Commanville, /re Table alphabet., p. 107.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVIII,
p. 116 et suiv.

GALLET ou GALET, ecclésiastique français

attaché à Fénelon, qu'il a presque toujours suivi,

a publié : 1° la Vie de ce prélat, sous le titre de
Recueil des principales vertus de Fénelon; Nancy,
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1725, in-12; — 2° une Dissertation dogmatique
et morale sur la doctrine des indulgences, sur lu

fui des miracles et sur la pratique du Rosaire;

1742. in-12. On attribue à Gallet : Lettre d'un

anonyme à feu M. de Beausobre sur M. Fénelon,

insérée dans la Bibliothèque germanique, t. XLV,
p. 60. Voy. Feller, Biogr. univers.

GALLÉTTI (Pierre-Louis), bénédictin, né à

Rome l'an 1725, mort en 1790, se distingua par

ses vastes connaissances dans l'histoire litté-

raire et ecclésiastique. Il fut bibliothécaire et

archiviste de son Ordre à Florence ; Pie VI lui

donna le titre d'évèque de Cyrène. Il a laissé de

nombreux ouvrages , dont les principaux sont :

1° Lettera intorno la vera e sicura origine del

venerabile Ordine de' PP. Girolomini: Rome,
1755, in-4°; — 2°Del Vestario délia Santa Ronmna
Chiesa, discorso; ibid., 1758; — 3° Memorie de'

tre antiche Chiesedi Rieti,S.-Michele-Arcangelo-

al-Ponte. Sant' Agata-alla-Rocca,e San-Giacomo;
ibid., 1705; — 4° Ragionamento dell' origine e

de' primi tempi dell' Abadia Finrentina ; ibid.,

1773, in-4°; — 5° Del Primicero délia S. Sede
apostolica e di altri uffiziali maggiori del sagro

palagio Lateranense ; ibid., 1770, in-4°. Voy. Fel-

ler, Biogr univers. La Nouv. Biogr génér.

GALLIA CHRISTIANA. Ce beau monument
historique fut commencé par la congrégation
des Bénédictins de Saint-Maur. Deux frères ju-

meaux de la famille des Sainte-Marthe, Scévole
et Louis, recueillirent, avec les encouragements
de l'assemblée du clergé de France de 1645, les

éléments de la collection en 4 volumes qui a

servi de noyau à la vaste compilation des Béné-
dictins. L'œuvre de Scévole et de Louis fut pu-
bliée en 1056, après leur mort, par Pierre-Scé-
vole, Nicolas-Charles et Abel-Louis, qui plus
tard remanièrent, complétèrent et rectifièrent

cette première édition. Ce nouveau travail fut

éclipsé par celui de Dom Denis de Sainte-
Marthe, delà congrégation de Saint-Gui, qui lit

paraître en 1710 le 1 er volume de la vaste collec-

tion qui s'est approprié par excellence le titre

deGallia Christwna. L'ouvrage se continua sans
interruption jusqu'au 13e volume, publié en
1785 par les soins de laborieux érudits, pris dans
la maison de Saint-Germain-des-Prés. Le 13e

vol., publié par les Bénédictins, s'arrêtait, dans
l'ordre alphabétique des métropoles, à la pro-
vince de Tours. Si. Hauréau.a repris cet im-
mense travail.

I. GALLICAN (saint), en latin Gallicanus, con-
sul romain sous l'empereur Constantin, battit
les Scythes, et souffrit le martyre à Alexandrie
par ordre de Julien l'Apostat, le 25 juin 302.

II. GALLICAN, GALLICANISME. Voy. Li-
bertés de l'Eglise gallicane.
GALLICANUS (Grégoire), de l'Ordre des

Frères-Mineurs, vivait au xvne siècle. 11 fut pré-
dicateur et théologien de la province de Milan.
Il a laissé : 1° Mannle. sive Apophthegmata son-
ctoriiin Patrum in omnibus festivitatibus et ma-
teriis V Muriœ; Brescia, 1024; — 2° des Ser-
muns; — 3° une Rhétorique ecclésiastique. Voy.
le P. Jean de Saint -Antoine, Biblioth. univ.
Francise., tom. II, p. 26.

GALLICCI0LI (l'abbé Jean-Baptiste), savant
professeur de grec et d'hébreu, né à Venise en
17.'j:j, mort en 1806; outre l'hébreu et le grec, il

connaissait le chaldéen, le syriaque, le latin,' le
français et l'anglais. Il était d'une excessive cha-
rité pour les pauvres, et à sa grande science se
joignait une extrême modestie. On lui doit :

1" jtizionario latino italiuno délia sacra Bibùia;— 2° Dissertazione dell' antichu lezinne degîi
Ebrei e dell' origine de' punti; — 3" Penswri

sulle 70 settimane di Daniele; écrit rempli d'é-

rudition; — 4° Memorie Venefe antiche profane

ed ecclesiastiche ; 8 vol.; — 5° la grande Table

des 32 vol. in-fol. du Thésaurus antiquitalum
sacrarum d'Ugolini; — 5° des Traductions 'ita-

liennes de ïEcclésiaste , et des différentes Dé-

fenses de la religion chrétienne de Tatien, d'A-
thénagore, etc.; — 6° une Édition de saint Gré-
goire le Grand; — 7° Approssimazione délia si-

nagoga alla nostra religione; cet ouvrage, qui

a coûté à l'auteur vingt ans de travail, n'a pas
été publié. Voy. Feller, Biogr. univers.

I. GALLIM , ville qui paraît appartenir à la

tribu de Benjamin. Voy. Isaïe, x, 30. C'est peut-
être la même qui est nommée I Rois, xxv, 44.

IL GALLIM, ville qui parait être située dans
la contrée autrefois occupée par les Moabites,
à l'orient de la mer Morte. Voy. Isaïe, xv, 8.

GALLI0N, probablement le frère de Sénèque
le Philosophe, était proconsul d'Achaïe. Les
Juifs, irrités des conversions que faisait saint
Paul, traînèrent cet apôtre au tribunal de Gai-
lion, qui ne voulut pas les écouter. Quelques
écrivains ont conclu de là que si Gallion n'était

pas chrétien, il avait quelque penchant au chris-
tianisme. Il faut convenir que si ce penchant
existait en lui, il était bien faible, puisque Né-
ron l'ayant condamné à mort, il se tua lui-

même. Voy. Actes, xvm, 12-16. D. Calmet,
Diction, de la Bible, ou Comment, sur les Act. des
Apôtres, loc. citât. Feller, Biogr. univers.

I. GALLIPOLI, ville épisc. du royaume de
Naples, sous la métropole d'Otrante. Son pre-
mier évêque , Dominique , souscrivit au décret
du pape Vigile contre Théodore de Césarée,
l'an 557. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. IX,
p. 98. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII, p. 141 et suiv.

IL GALLIPOLI, ville de la Turquie euro-
péenne, dans la Romélie, la première d'Europe
qui soit tombée au pouvoir des Turcs, en 1356.
Le gouverneur ou capitan-pacha y réside. C'est
aussi le siège d'un évêque grec suffragant d'Hé-
raclée. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXVIII, p. 143,
144.

GALLOIS (D. Antoine-Paul LE), bénédictin
de la congrégation de Saint-Maur, né à Vire,
mort l'an 1695, prêcha pendant plus de vingt
ans avec le plus grand succès. Outre des orai-
sons funèbres et quelques autres ouvrages peu
importants, on a de lui : 1° Abrégé de sermons
de controverse; Caen, 1648, in-4° ;

— 2» Éclair-
cissements apologétiques sur quelquespropositions
de, théologie où l'on défend les expressions de
VEcriture sainte, etc.; 1686, in-4°. Voy. D. Lo-
bineau, Préface de l'Hist. de Bretagne. D. Le
Cerf, Biblioth. hist. et crif. des mit. de la con-
grèg. de Saint-Maur Richard et Giraud.
GALL0NI (Antoine), en latin Gallonius, ora-

torien, né à Rome, mort l'an 1605, a laissé :

1° De SS. Martyrum cruciatibus ; 1594 , in-4»-
Cologne, 1612, in-8°, et Paris, 1659, in-8»; —
2° Istoria délie SS. Virgini Romane, con varie
annotazioni et con altre vite brevide' loro sunti
parcuti et de' S. Papia et Mauro, soldati romani •

Rome, 1591, in-4"; — 3° Vita B. Phil. Nerei in
an. digesta; Mayence, 1602; — 4» Istoria délia
vita et martirio de' gloriosi santi F/aria Domi-
ti/la, Nereo ed Achilleo , ed altri; ibid. 1597
in-4 ;— 5° Apologeticus liber pro assertis in an-
nalibus Baronianis de monachato S. Greqorii
papœ; ibid., 1004, in-4». Voy. P. Mandosio, Bi-
blioth. Romana. L. Jacob, Biblioth. Pontificia
Possevin, Apparat us sacer. Le Mire, Biblioth.
eccles., Auctarmm. Moréri, Diction. Instor. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér'.
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GALLUPPI (Pasquale), né à Trupea, dans la

Calabre ultérieure , l'an 1770, mort à Naples en
1846, professa la philosophie à Naples avec dis-

tinction. Il s'attacha surtout à combattre dans
ses écrits les doctrines philosophiques du
xvm c siècle. Considérant l'homme dans sa double
essence spirituelle et matérielle , comme com-
posé d'un corps et d'une âme, il s'appuya prin-
cipalement sur la philosophie des saints Pères.
Nous citerons parmi ses ouvrages : 1° Letfere fi-

losofiche sulle vicende délia Filosofia, relativa-

mente ai principj délie conoscenze urnane, da
Cartesio infino a Kant; 1827; Naples, 1838; ou-
vrage traduit en français par Peisse , 1847 ;

—
2» Filosofia délia Volontà; Naples, 1835-1842;
Milan, 1845; — 3° Considerazioni filosofiche sulV
Idealismo trascendanale e sul Razionalismo asso-

luto; Naples, 1841; — 4° Sto?*ia délia Filosofia;
Naples , 1842 ;

— 5° Lezioni di Logica et Meta-
fisica; ibid., 1842 , 5 vol.; — 6° Elementi di Theo-
logia naturale ; ibid., 1844, 4 vol. Voy. les An-
nali di Statistica del Regno délie Due-Sicilie,
liv. LXXVI1I. La Nouv. Biogr. génér.

I. GALLUS, qui prenait le titre à'Abbas aulœ
regiœ, était de l'Ordre de Citeaux, et vivait en Bo-
hême au xive siècle. On lui doit un ouvrage dans
lequel il traite de l'état des commençants dans
la vie spirituelle , de celui de ceux qui avancent,
et de celui des parfaits ; il est intitulé : Dialo-
gus Malogranatus, in tribus libris distinctus, in-

terlocutoribus pâtre et filio. Il a été imprimé en
Allemagne en 1481, in-4°, et en 1487, in -fol.,

sans nom de lieu ni d'imprimeur. Voy. Charles
de Wisch , Bib/ioth. des Aut. de l'Ordre de Ci-
teaux, p. 117.

II. GALLUS (Robert), religieux français du
XIII e siècle , a laissé : Liber trium virorum et

trium spiritualiurn virginum; Paris, 1513, in-fol.

Voy. Maittaire, Annal, typogr., tom. II, p. 242,
1" édit., Richard et Giraud.

III. GALLUS (Thomas), abbé de Saint-André
de Verceil , de l'Ordre des chanoines réguliers
de Saint-Augustin, de la congrégation de Saint-
Victor de Paris selon les uns, et franciscain
selon les autres, mort en 1226 ou en 1246, ac-
quit une grande réputation comme théologien,
et professa dans plusieurs maisons de son Ordre.
Il a laissé : 1° Explications du Cantique des
cantiques: Paris, 1521; Lyon, 1571, in-fol.; —
2° Traduction paraphrasée des livres sur la hiérar-
chie et la théologie mystique attribués à saint
Denys VAréopagite ; cet ouvrage se trouve dans
Jean Eckius, Theologia mystica ; Ingolstadt, 1519,
et à la suite du Commentarius in S. Dionysii
Areopagitœ opéra de Denys le Chartreux

; Co-
logne, 1536. Voy. Richard et Giraud.

IV. GALLUSCESSENIUS ou simplement GAL-
LUS , commandant de la 12e légion de l'armée
romaine en Syrie, fut envoyé par Cestius pour
réduire la Galilée. Il prit Séphoris et plusieurs
autres places, et délit un corps considérable de
Juifs qui s'étaient retranchés sur la montagne
d'Azamon dans la Galilée. Voy. Joseph, De Bello
Jud., 1. II, c. xxiii, vel xxxvii. D. Calmet, Dic-
tion, de la Bible , art. Cesennius Gallus.
V. GALLUS CESTIUS. Voy. Cestius Gallus.
GALLY (Henry), anglican , né à Beckenham,

dans le comté de Kent , l'an 1696, mort en 1769,
occupa divers rectorats , et devint l'an 1735 cha-
?eiain du roi. Ses principaux ouvrages sont :

Two sermons on themisery ofman: 1723, in-8°;
— 2° The reasonableness of Church and collège

fines asserted, and the rights which churches and
collèges hâve in their estâtes defended ; 1731,
in-8° ;

— 3° Sermons before the house of communs
upon the Ascension ; 1739, in-4°; — 4° Some con-

sidérations upon clandestine marrioges; 1750,
in-8°. Voy. Chalmers, General biographical Dic-
tionary. La Nouv. Bioqr. qénèr.
GALOIS. Voy. Gales, n» I.

GALOPIN (Georges), bénédictin, né à Mons
vers 1600, professeur de philosophie au collège
du roi à Douai, était très-versé dans l'histoire
et dans l'antiquité ecclésiastique. 11 a édité, en
y ajoutant des notes, plusieurs bons ouvrages
d'anciens auteurs qui n'avaient pas encore vu le

jour. Nous citerons entre autres : 1° Vidua Sare-
ptana exposita sensu litterali acmystico; Douai,
1634; — 2° La Vie et les miracles de saint Véron,
confesseur, composés en latin par Albert, abbé
de Gemblours

; Mons, 1636, in-4° ; cette vie se
trouve dans les Bollandistes, au 30 mars; —
3° Commentarius S. Brunonis Herbipolensis epi-
scopiin Pentateuchum Moysis; Douai, 1648, in-4°.
Voy. "Valère - André , Biblioth. Belg., édit. de
1739, in -4°, tom. I, p. 337 et 338. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers.

GALTELLY ( Galtellis ) , ancienne ville épisc.
de Sardaigne, sous la métropole d'Arbora. Gal-
telly ayant été ruinée au xvi e siècle , son évé-
ché fut uni à la métropole de Cagliari ; mais le

pape Pie VI, à la demande du roi de Sardaigne,
Victor-Amédée III, l'érigea de nouveau en évê-
ché. Elle a eu quatorze évoques, dont le pre-
mier, Bernard, siégeait l'an 1138. Voy. la Sar-
dinia sacra, p. 280. De Commanville, I™ Table
alphabet., p. 109. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXVIII, p. 152, 153.
GALVAM ou GALVAO(Francisco-Fernandes),

docteur en théologie, né à Lisbonne l'an 1554,
mort en 1610, est regardé en Portugal comme
un écrivain classique. On a de lui : 1° Sermbes
das Festas dos Santos ; Lisbonne , 1613 , in-4°

;— 2° Sermbes das Festas do Christo; ibid., 1616,
in-4°. Ses œuvres réunies ont paru sous ce titre :

Sermbes do doutor F. F. GalvÀo, arcediago de
Cerveira ; ibid., 1611, in-4°, et 1015, in-4°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér
GALVANI (Salvianus), jurisc, né à Bologne

au xiv e siècle , a laissé : 1° Differentiœ leyum et

canonum ; in - 4°
;
— 2° Summa de Transactioni-

bus ; Venise , 1741 , in - fol. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

GALVA0. Voy. Galvam.
GAMA (Antonio DA), jurisc, né à Funchal,

dans l'ile de Madère, l'an 1520, mort en 1595,
prit le grade de docteur à Coïmbre, et fut suc-
cessivement conseiller au parlement de Lis-

bonne, conseiller d'État et grand chancelier. On
lui doit : 1° Tractatus de sacramentis prastandis
ultimo supplicio damnatis; de eorum testamentis,

anatomia et sepidturis; Lisbonne, 1554, in-4°;
— 2" Decisiones supremi senatus regni Lusita-

niœ ; centuries IV, omnibus juris pontificii et cœ-
sarei profeisoribusperutil.es et necessariœ ad ca-

sus cum canonicos, tum civiles, feudales quoque et

criminales, plene cognoscendos ; Lisbonne , 1578,

1610, in-fol.; Francfort, 1598; Crémone, idem.;
Cordoue , 1599 ; Anvers , 1735. Voy. Nicolas-An-
tonio, Biblioth. Hisp. Barbosa Maehado, Biblioth.

Lusitana.
GAMACHE (Philippe de), abbé de Saint-Ju-

lien de Tours, né l'an 1568, mort en 1625, était

docteur en théologie et professeur à la Sor-

bonne. Il a laissé : Theologia scholastica, specu-

lativa , practica , sive commentant in très partes

Summœ D. Thomas ;
Paris, 1627, 2 vol. in-fol. Du

Boulay, Historia Universitat. Parisiensis. Moréri,

Diction, histor Richard et Giraud.

I. GAMALA, ville de Galilée, surnommée la

ville des cavaliers. Voy. Joseph , Antiq., 1. III,

c. I.

55
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II. GAMALA, ville au delà du Jourdain, dans

la Gaulanite. Elle était dans le royaume d'A-

Tippa ; mais, n'ayant pas voulu se soumettre â

ce prince, elle fut assiégée d'abord par son ar-

mée et ensuite par les Romains
,
qui , après un

long siège , la prirent et la saccagèrent. Voy. Jo-

seph. De Bello.Iud., 1. IV, c. ii-vii ou c. i-m.

f . GAMALIEL , fils de Phadassur, était prince

de la tribu de Manassé lorsque les Israélites

sortirent d'Égvpte. Vm/. Nombr,, I, 10.

II. GAMALIEL , docteur de la loi, mort vers

l'an 53 de Jésus-Christ, appartenait à la tribu de

Juda, et était issu de la race même de David.

Il embrassa là religion chrétienne, et il sauva

la vie aux apôtres lorsque, peu de temps après

la Pentecôte, le grand prêtre lit paraître les

apôtres devant le sanhédrin , délibérant si on
ne devait pas les condamner à mort. Gamâliel

avait deux fils, dont l'un, Abilas ou Abilon, fut

baptisé avec son père. Les anciens Martyrologes

ont placé leur fête au 3 août. Voy. TillemOnt,

Mémoires, tom. II. D. Calmet, Diction, de la

Bible. Richard et Giraud. Feller, Biùgr. univers.

Le Diction, de la théol. cathol.

I. GAMARIAS , fils d'Helcias , fut envoyé à Ba-
bylone avec Elasa, fils de Saphan, par Sédé-
cias , rôi de Juda

,
pour porter les tributs à Na-

buchodonosor. Voy. Jérémie, xxix, 3.

II. GAMARIAS, fils dé Saphan, était un des
conseillers du roi Joakim, devant qui Baruch
lut le livre des prophéties de Jérémie. Voy. Jé-
rémie, xxxvi, 12.

GAMARTIA. Voy. Worms.
GAMBACURTA (Pierre), jésuite, hé à Pa-

ïenne en 1544, mort l'an 1605, professa en Sicile,

en France et à Rome, et parvint aux premières
charges de son Ordre. Il â laissé : De Immuni-
tate ecclesiarum in constitutioneni Gregorii XIV

,

lib. VIII; Lyon, 1622; ouvragé mis à YIndex.
(Decr. julii 1623.) Voy. Alegambe, Biblioth.
Scriptor. Societ. Jesu.

GAMBAR ou GAMMAR ( Pierre -André ), ju-
risc, né à Bologne en Italie, vivait au xviie siè-
cle. On lui doit, outre plusieurs traités de droit
civil : 1° Traité du devoir et de l'autorité du légat
à latere; Venise, 1571 ;

— 2» Traité sur la bulle
de Jules II de l'élection d'un pape simoniaque;
ibid., 1587; — 3° Traité de la permutation des
bénéfices ; ibid., -1584.

GAMBARD (André) ou GAMBART (Adrien)
selon Feller, missionnaire, né au diocèse de
Noyon l'an 1600, mort à Paris en 1688, fut reçu
dans la congrégation de saint Vincent de Paul
par ce fondateur, qui eut toujours pour lui une
estime toute particulière. Il se dévoua tout en-
tier à l'instruction des pauvres et des gens de
la campagne, qu'il édifiait tant par ses exem-
ples que par ses prédications. Il a laissé : 1» Le
Missionnaire paroissial, ou Sommaire des exhor-
tations familières pour l'instruction des pauvres
et du simple peuple dans les prônes : Paris , 1668
8 vol. in-12; — 2» Vie symbolique de saint Fran-
çois de Sales sous cinquante - deux emblèmes-
ibid.. 1664, in-12. Voy. le Diction, portatif des
Prédicat., p. 39o et suiv. Richard et Giraud.
Biogr. univers.

GAMBOLB- (John), anglican, moraliste et
philologue, né dans le pays de Galles, mort l'an
1771, entra dans une société de Frères Moraves
et fut ministre régulier de la congrégation de
Londres; l'an 1774, un synode provincial des
Moraves lé choisit pourévêque. Ses principaux
ouvrages sont :

\" A Short suniniary of Christian
dm-trine, in the ivay ofquestions and ansirçrs, etc.;
17(17. in-12; — 2" Ma.rims- and thehhyi.cn/ ideos
and sentences, collected ont ofscveral dissertations

and discourses of àount Zinzendorf, from 1738

titl 1747 ; 1751 , in-8 ; — 3° une édition du Nou
Oxford, 1742, in-12.

qui indique les
veau Testament en grec;

Voy. la Nouv. Biogr. génér..

autres écrits de Gambold.
GAMMAR. Voy. GajiSar.

GAMUL, chef d'une des vingt-quatre familles

sacerdotales qui servaient dans le Temple, cha-

cune à son rang et à son tour. Voy. I Parahp.,

xxiv, 17.

GAMZO, ville de Juda que lès Philistins pri-

rent sous le règne d'Achaz. Voy. II Paralip.,

xxviii, 18.

GAN. Voy. GodON.
GANAY. Voy. Gagnée,
GAND (Ganda, Gànduvinm et Gandawm), ville

épisc. des Pays-Bas située sur l'Escaut, Elle

reçut la foi par le ministère de saint Amand,
vers l'an 603. Elle fut soustraite, l'an 1559, du
diocèse de Tournai, dont elle dépendait, et éri-

gée en cathédrale parle pape Paul IV. Son pre-

mier évèque, Cornélius Jansenius, fut consacré

l'an 1568. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni , vol. XXVIIi, p. 160 et suiv.

GAND0LFE ( François-Dominique-Ahtoine ) 3

de l'Ordre des Ermites de Saint-Augustin, né â

Gênes vers l'an 1645, mort en 1707, se distingua

par son éloquence et son savoir. On le nomma
prédicateur général de son Ordre , et il devint
deux fois prieur de son couvent. On lui doit :

1° Dissertatib historica de ducentis celebèrrimU

Augustinianis ScriptoribuS et illis qui obiêt'wit

post magnum unionèm Ordinis Eremetici usque
ad finem Ttîdentini conéilii, amplioris bibliù'

thecœ Augustinensis edendœ prœvia, et au poste*

ros collectores ecclesiasticorum seriptorum di-

recta... Additâ sunt cliqua ati D. Xieo/nutn Tq-
lentinatum, beatos quosdam ac venerabiles, ejus*

dem Ordinis spectatitia ; Rome, 1704, in-4°; —

-

2» Il Beneficato beneficante ; Gênes, 1679, in-12;
— 3° plusieurs autres écrits qui soht indiqués
dans la Nonv. Biogr. génér. Voy. le Journ. dès
Savants, 1707, p. 299, 1" édit,, et p. 265, 2« édit.

Richard et Giraud.
GANDOLPHY (Pierre), prêtre Catholique an-

glais, né en 1780, mort à Eastsliéëtl l'an 1821.
Ses principaux écrits sont : 1° Défense de ta foi
ancienne, ou Exposé complet de toute ht religion
chrétienne en une série de Sermons de controverse

;

4 vol. in-8°, en anglais; ouvragé condamné par
la S. Congrégation de VIndex (Decr'. 27 Julii

1818); — 2° Exposé de la liturgie, ou Livre de
prières et de l'administration des sairehiëtiis

,

avec tes autres rites des cérémonies de l'Église,
à l'usage de tous les chrétiens du royaume uni de
la Grande-Bretagne et de VIrlande > en anglais;
ouvrage également condamné par la S. Congré-
gation de VIndex. (Decr. 27 Julii 1818.) Von.
VIndex libror. prôhibitor. Feller, Bidtlr univers
GANGANELLI. Voy. Clément, n» XIV
GANGRES (Gangra). évêché in pùrti'bus de

Paphlagonie, située au diocèse de Pont, à vingt
lieues d'Ancvre. Elle a eu 22 évèques dont
le premier, Hypafius, assista au concile de Ni-
cée. 11 est mentionné le 14 novembre par les
MénolOgés des Grecs et le Martyrologe romain
Un concile a été tenu à Gangrès au iv« sièéle •

mais on ne sait pas précisément à quelle époque'
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I p mq'
D. Ceillier, Hist-. des Aut. mer. et écèlés t "tV
p. 734 et suiv. De Commanville,/" Table aibhn-
bét., p. 109. Richard et Giraud.' Gaet Moronl
vol.'xXVIII, p. 164, 165. Le BœUonlde latteoL
cathol.

. ?AN(?
(g«««ûi» /'?«»'«. Mons Ganus), ville

épisC. de Thracè située dans la province d'Eu-
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rope, sons la métropole d'Héraclée. Au Xive

siècle elle fut érigée en métropole, êt
t
dans la

suite, on lui unit les évèehés de Ghora et de
Zichtia. De Gommanville dit que C'est au xv e

siècle qu'elle est devenue un archevêché hono-
raire du rit grec. On en connaît huit évèques,
doht le premier, Joseph, siégeait l'an 1347. Voy.
Lequiën, Oriens Christ., tom. I,p. 1152. De Gom-
manville, I" Table alphabet., p. 109. Richard et

Giraud. GaeL Moroni, vol. XXVIÏI, p. 165, 166.

GANTS (manicce, chirothecœ). L'usage des
gants pendant la célébration des saints mys-
tères ne parait" pas remonter au delà du viie

êiècle. Non-seulement les évéques, mais encore
les simples prêtres en portaient, du moins dans
plusieurs églises. Mais, depuis le xi e siècle sur-
tout, ils ne sont plus permis qu'aux évoques. Or
on donne des gants à un évêque lors de sa con-
sécration

,
pour lui faire entendre qu'il devra

avoir soin de Couvrir par son humilité les bonnes
œuvres que ses mains doivent pratiquer. Les
gants blancs lui rappellent l'innocence , les

rouges le martyre qu'il doit être prêt à souf-
frir, et les violets les œuvres célestes qu'il doit

pratiquer sur la terre; Les abbés mitres qui ont
le droit de porter la crosse reçoivent aussi des
gants dans la cérémonie de leur bénédiction
comme les évèques. Voy, l'abbé André, Cours
ûlphobéf. de droit canon.
GANZ. Voy. David, n° XX.
GAONS, en hébreu Gueonim, nom qu'on a

donné à un Ordre de docteurs juifs qui parut
en Orient après la clôture du Talmud, et suc-
céda aux Séburaïm, C'est-à-dire opinants. Le mot
Guons Signifié élèves, excellents . illustres. On a
de ces docteurs un recueil dé Questions et de
Réponses, au nombre d'environ 400. Ce recueil
a été imprimé à Prague en 15?5, et à Mantoue
en 1597. Voy. D. Câlmet, Diction, de la Bible.

Bergier, Diction, de thêôl. P. L. B. Drach, De
l'Harmonie entre l'Eglise et la Synagogue , 1. 1,

p. 172-173.

GAP (Vdpicum, Vapincum, Vapingum), ville

épisc. de France, dans le Dauphiné, et située

sur la Durance. Selon De Cùmmanville, elle fut

érigée en évêché au ve Siècle, sous la métropole
d'Aix, dont elle est encore aujourd'hui suffra-

gânte. Demetrius fut son premier évêque; mais
oft ignore à quelle époque il ilorissait; on sait

seulement, que son successeur siégeait en 539.
Voy. De Gommanville, ITS Table alphabet., p. '250.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XXVIII,
p. 166 et suiv.

GARAMPI (Giuseppe), cardihal, évêque de
Monte-Fiascone et de Corneto. né à Rimini l'an

1723, mort à Rome en 1792, se distingua comme
numismate et archéologue. Il fut successive-
ment gardien des archives du VatiCah, chanoine
de la basilique vaticane , évêqUe de Bérythe

,

nonce apostolique à Varsovie
,
puis cardinal et

évêque de Monte-FiaScône. Ort lui doit : 1° De
Nummo ttryenteo Benetlicti III, pont. ntox. disser-

tétio, in qua plu'ra ad pontificiam historiam il-

lustrandam et Joannœ papissce fabulant refêllen-

dam proferuntw ; accédant ntmtmi uliquotroma-
tlortthi prontificum hactenus incditi , et appendix
veterum monuméntornm ; Rome, 1749, in^i ;

^-

2° Memoriè ecclësiastiche ûpparieAënti ail' istoria

ed al culto délia beaf.à Chiara di Rimini; ibid.,

1755, in-4*; -=- 3° Ndtizie, règole ed oràzioni in

onore de' SS. Martiri délia Bâsilica Vaticttna

,

etc.; ibid., 1756,in-l2; — 4° plusieurs autres
ouvrages dont on trouve la liste dans la Nouv.
Biogr. génér. Voy. le Jo'urn. des Savants, 1750,

p. /20. Jérôme Amati, Vita Gairtimpi, en tète de
là Bibliotheca J. Gnmntpi. Tripaldo , Biografia

degli Itùli illustri, tom. III. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII, p. 169 et suiv.

GARANT, GARANTIE. Voy. CAtîTioN.
GARASSE (François), jésuite, né â Ahgou-

lême l'an 1585, mort à Poitiers en 1631, prêcha
avec succès dans les principales villes de France,
et mourut victime de sa charité à l'égard dés
pestiférés de Poitiers. Il a laissé de nombreux
ouvrages , dont les principaux sont : 1° Somme
de théologie des vérités capitales de la religion

chrétienne: Paris, 1625;— 2° Erreurs découvertes
dans la censure de sa Somme ; 1626 ;

— 3° Doc-
trine curieuse des beaux esprits de ce temps Ou
prétendus tels : Paris, 1623 ;

-— 4D L'Église réfor-

mée; Bruxelles, 1720; — 5° L'Êlixir calvinis-

tigue; Anvers , 1615. Voy. Nicérort, Mémoires,
tom. XXXI. Alègambe, Biblioth. Scriptor. Societ.

Jesu. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

GARBICELLO ( Joachim), carme déchaussé,
hé à Milan l'an 1625, mort en 1697, a laissé :

1° Mirabiles excelleutiœ, sire grammatica theolo-

gica, anagrammaticc versiones et divina attributa

augustissimi No/ninis Jesu; Milan, 1692, in-fol.;

— 2" Mystica. Anatomio sacratissimi Nominis Dei-
parœ V Mariœ , etc.; Venise, 1690, in-fol.; —
3° De Interprétations sacrarum vockm ex Divinis
Litteris, opus ex doctrinis SanctorumPatrlim, sen-

teniiisque Ecclesiœ Doctorum concinnaturn, ety-

niologiarum, et rerum nàturalium investigatori-

bus, philosophis, theologis, mysticœ sapieïitiœ spe-

culatoribus , Sacrée Scripturœ studiosis, denique
verbi divin/, prœconibus, ad intelligendu Scriptu-
rartim arcana conscfiptum; Milâtt, 1685, in-fol.

Voy. la Biblioth. Scriptor. Mediolan.
GARBIS , ville épisc. de la province de Nu-

midie, dans l'Afrique occidentale. Les Actes du
concile de Cirte et Optât de Milèvè mentionnent
Victor, un dé ses évèques. Von. les Notit.,

n. 102. Optât de Milève,l. I, n. 14.

GARCiEUS (Jean), théologien et astronome
protestant, né à Hambourg l'an 1530, mort en
1575, professa la théologie à Greifswald; il de-
vint surintendant et prédicateur ,'t Brandebourg.
Outre de nombreux ouvrages sur l'astronomie,
il a laissé : 1° Historia, de S. Laureniio , mar-
tyre; Wittêrnberg, 1562; «* 2° Historia de S.

Joanne Baptista; ibid., 1562, in-8"; -^ 3° Historia

de S. Martino , episcopo Turonensi; ibid., 156S,
in-8d ;

— 4° Traité chrétien au Sujet de l'âme, etc.;

ibid., 1569, in-8°; — 5° Historia de S. Ambrosiô

;

ibid., 1571, in-8u
. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. GARCIAS, jurisc, né à Séville , vivait au
XIIIe siècle; il était très-versé dans le droit civil

et canonique. Son principal ouvrage est un Com-
mentaire su)' les Décrétâtes. Voy. Trithèrne, Cs-
ialog. Script, eccles.

IL GARCIAS (Fortunins), jurisc, né dans la

Biscaye, vivait au xvi 6 siècle. Il professa le droit

à Bologne, dans le collège des Espagnols, il a
laissé : De ultimo Fine utrhisque juris ; Venise,
1584; Cologne 1585.

III. GARCIAS (Grégoire), dominicain, né eh
1554 à Cozar, en Andalousie , mort à Baeça en
1627, prêcha longtemps la parole de Dieu dans
l'Amérique méridionale et au Mexique, revint

en Europe vers 1603, et fut nommé lecteur en
théologie morale au couvent de Son Ordre , à

Baeça. On a de ce savant missionnaire : 1° Ori-

gine des Indiens du Nouveau Monde examinée, etc.;

'Valence, 1607, in -12; Madrid, 1729, in-fol.; —
2° Prédication de l'Evangile dans le Nouveau
Monde du virant des A poires; Baeça, 1625, ih-8".

Voy. Feller, Biogr. univers.

IV. GARCIAS (Jean), dominicain, né à Moral,
dans la Castille , mort l'an 1665 , se rendit" dans
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l'île Formosepour travailler à la conversion des

infidèles, et il v bâtit plusieurs églises. De là il

passa en Chine, où on lui lit subir de mauvais

traitements; cependant il y resta pendant trente

ans, et il y opéra de nombreuses conversions.

Il a composé, en langue chinoise, un Catéchisme

et un traité de l'Oraison mentale; il a participé

à un traité sur le Culte de Confucius , et une de

ses Lettres a été traduite et imprimée à Coïmbre,
1654. Voy. Hist. du R. P. GreUon, jésuite,

c. xxviii. Histor. Philip., 1. I
, p. II, c. ix, x,

xxvi, etc., et 1. II, c. xxxvih. Fontana, J/oxotm.

Dominic. Le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic.
tom. II. Moréri, édit. de 1759. Richard et Gi-

raud.
Y GARCIAS (Nicolas), chanoine d'Avila, pro-

fessa le droit civil et canonique. On lui a attri-

bué un Traité des bénéfices, imprimé à Genève,

1618. in-fol.

VI. GARCIAS DE LOAYSA. Voy. Giron.

GARD (LE), en latin Gonlum , abbaye de

l'Ordre de Citeaux située sur la Somme, à trois

lieues d'Amiens. Elle était de la filiation de

Charlieu, ligne de Clairvaux, et elle fut fondée

l'an 1137 par Gérard, vidame d'Amiens et sei-

gneur de Pecquigny. Voy. la Gall. Christ., t. X.
Richard et Giraud.
GARDAZ (François-Marie), avocat, né à Oyon-

nax, enBugey, vers 1777, mort en 1815, montra
le plus grand zèle pour la cause des Bourbons.
Outre un Essai sur la vie et les ouvrages de Lin-

guet, et divers Articles dans les journaux, il a
publié : Vœux prophétiques et réalisés, à l'occa-

sion de l'heureux rétablissement des successeurs de
saint Louis sur le trône de France , par l'abbé

Delille. suivis de quelques considérations sur les

effets du fatalisme et de l'irréligion ; 1814, in-8°

Voy. Feller, Biogr. univers.

GARDEBOSC (Le P. Ambroise), carme au
xvm e siècle, professa la théologie à l'université

de Toulouse. Il a laissé : Historiœ ecclesiasticœ

a, Christi ortu ad hanc usque cetatem Synopsis, et

in omnia ejusdem controversa capita disserta-
tiones ; Toulouse, 1713, in-fol. Voy. le Jour», des
Savants, 1713, p. 193,1™ édit., et p. 163, 2e édit.

Richard et Giraud.
I. GARDE-DE-DIEU (LA), en latin Garda ou

Custodia Dei, abbaye de l'Ordre de Citeaux si-

tuée dans le diocèse de Cahors. Elle fut fondée
Van 1150 par le B. Etienne, abbé d'Obasine, et
bâtie d'abord à huit lieues de là , dans la vallée
de la paroisse de Saint-Martin d'Ésernac; c'est
pour cela que la cure d'Ésernac était à la pré-
sentation de l'abbé de ce monastère. Voy. la
Gallia Christ., tom. I, col. 186. Richard et Gi-
raud.

II. GARDE-GARDIENNE (LETTRES DE). On
appelait ainsi autrefois, en France, les lettres
que le roi accordait à des communautés, cha-
pitres, abbayes, prieurés, églises, universités,
collèges, communautés, et par lesquelles Sa Ma-
jesté déclarait qu'elle prenait sous sa garde
particulière ceux à qui elle les accordait, et que,
pour cet effet, elle leur assignait des juges parti-
culiers devantlesquels toutes leurs causes étaient
commises. Le juge auquel cette juridiction était
attribuée prenait le nom ,de juge conservateur
\'<<y. VOrdon. de 1669. Y,'Edit du mois de février
1722.

GARDEN (Jacques), protestant, docteur et
professeur de théologie au collège d'Aberdeen
en Ecosse, a laissé : Tlie<il<>giu> purin et pacificœ
'o/ida Fundamenta, sire Tlieologiu comparattvu,
ret ouvrage se trouve dans le recueil intitulé :

Théologien pacificœ itenif/ue mystinp etc.' 170-'
in-12.

"
}

GARDICIUM, en français Canlico, selon de

Commanville est une ville épisc. de la première

Thessalie. dans l'exarchat de Macédoine, érigée

au xiie siècle , et qui est encore aujourd'hui un

village sur le golfe de Zéiton, où est un suffra-

gant de Larissa. C'est, sans aucun doute, la

même que Cardic ou Cardice , dont nous avons

parlé plus haut. Voy. De Commanville, 7 re Table

alphabet., p. 109, et Cardic.
I. GARDIEN est, dans l'Ordre de Saint-Fran-

çois, le supérieur du couvent dont la charge,

appelée gardiennat, est ordinairement de trois

ans.

II. GARDIEN (ANGE). Plusieurs passages de

l'Écriture prouvent jusqu'à l'évidence que Dieu
daigne employer ses anges à la garde de

l'homme; nous citerons, entre autres : Genèse,

xxiv, 7; xlviii, 16. Judith, xm, 20. Psaume xc

,

11. Matth., xvm, 10. Actes-, xn, 15. Ainsi ce

n'est pas sans raison que l'Église catholique

rend un culte aux Anges gardiens et célèbre so-

lennellement leur fête. Au m e siècle, saint Gré-
goire le Thaumaturge remerciait son Ange gar-

dien de lui avoir fait connaître Origène et de
l'avoir mis sous la conduite de ce grand homme.
Les autres Pères de l'Église invitent les fidèles

à se souvenir de la présence de leur Ange gar-
dien, afin que cette pensée serve aies détourner
du péché. Voy. Bergier, Diction, de théol. , et

Compar. Ange, n° I.

III. GARDIEN DE LA SPIRITUALITÉ ou DU
SPIRITUEL , nom donné en Angleterre à celui

qui, dans un diocèse, a la juridiction spirituelle

pendant la vacance du siège. Tel est, par exem-
ple, un archevêque, tant qu'un des évêchés de
sa province est vacant.

GARDINER (Etienne), évêque de Winchester,
né à Bury-Saint-Edmond l'an 1483, mort en 1555,
jouit de la plus grande faveur sous Henri VIII,
dont il flatta les passions. Sous le règne de la

reine Marie, il devint chancelier d'Angleterre,
et il prit une part active aux affaires. Il réagit
contre les mesures du régime précédent, et réta-
blit en grande partie le rituel catholique. S'étant
opposé à la réformation, il fut emprisonné et
déposé sous Edouard VI. Il a laissé : 1° De vera
et fa/sa Obedientia; 1534; Francfort, 1621; ou-
vrage qui a pour but de soutenir le divorce de
Henri VIII; — 2° Necessary Doctrine of a Chri-
stian man; 1543; — 3° Conf'utatio cavillationum,
quibus sacrosanctum Eucharistice sacramentum
ab impiis Capernaitis impeti solet; Paris, 1552.
Voy. Feller, Biogr. univers. La. Nouv. Biogr. yen.

I. GAREB , était, un des braves de l'armée de
David. Voy. II Rois, xxm, 38.

II. GAREB, colline située près de Jérusalem.
Voy. Jérémie, xxxi, 39.

GARELLA ou GARIELUS, GARIOLLA, ville
épisc. de Thrace située dans le diocèse de ce
nom, proche d'Apros. Elle fut érigée en métro-
pole au xive siècle. Elle a eu septévêques, dont
le premier, Sisinnius, assista et souscrivit au
septième concile général. Voy. Jean Cantacu-
zène, Hist., c. xxiv. Lequien, Oriens Christ.
tom. I, p. 1169. Richard et Giraud.

'

I. GARET (Jean), en latin Gurctius, chanoine
régulier de Saint-Augustin, docteur en théolo-
gie, né à Louvain, mort à Gand l'an 1571 fut
pénitencier à Gand. On a de lui : 1<> j)e Veritate
corporis Christi in Eucharistia; imprimé plu-
sieurs fois; — 2" De Saciificio missœ ; Anvers
1563;— 3° De Mortuis vivorum precibus iuvandis-
ibid., 1564, in-16; — 4» De Sonctorum invora-
tione; Gand, loli). \vy. André-Va 1ère, Biblioth
Belg. Feller, biogr. univers.

II. GARET (Jean), bénédictin de la congre-
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gation de Saint- Maur, né au Havre l'an 1627,

mort à l'abbaye de Jumiéges en 1694, a donné :

Magni Aurelii Cassiodori Senatoris, viri patri-

cii, consutaris et. Vivariensis abbatis, opéra omnia
in duos tomos distributa, ad fidem mss. codd.

emcndata et aucta, notis et observationibus illu-

strata, etc.; Rouen, 1676, 2 vol. in-fol. Voy. D.

Le Cerf, Biblioth. histor. et crû. des Aut. de la

Congrég. de Saint -Maur. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

I. GARGARA, ville épisc. de Mysie dans la

province d'Asie, et sous la métropole d'Éphèse.
Elle a eu trois évêques, dont le premier, Jean,
souscrivit à la relation synodale de Constanti-

nople, relation adressée au patriarche Jean au
sujet de Sévère d'Antioche et de ses sectateurs.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 704. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXVIII,
p. 183.

II. GARGARA, siège épisc. jacobite au dio-

cèse d'Antioche, et un des sept qui sont aux
environs de Mélitène. On n'en connaît que quatre
évêques, dont le premier, Timothée, siégeait

l'an 1139. Voy. Assémani, Dissert, monoph., t. II.

Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1492. Ri-
chard et Giraud.
GARIELUS , GARIOLLA. Voy. Gareixa.
GARISSOLES (Antoine), théologien protes-

tant, né à Montauban l'an 1587, mort en 1650,
gouverna l'église de Montauban et professa la

théologie dans cette ville. Il a laissé, entre

autres ouvrages : 1° Decreti synodici Carento-
niensis, de imputatione peccati Adœ, explicatio et

defensio: Montauban, 1648, in-8°; — 2° La Voie

du salut'; ibid., 1637, in-8°; — 3° Thèses theolo-

gicœ de religione et eu/tu sive adoratione reli-

giosa; ibid., 1648; — 4° De Christo mediatore

;

Genève, 1662, in-4 . Voy. Moréri, édit. de 1759.

Richard et Giraud.
GARIZIM, montagne de Sichem située dans

la tribu d'Éphraïm et dans la province de Sa-
marie. Manassé, frère du grand prêtre Jaddus,
ayant été expulsé de Jérusalem et souffrant de
se voir privé du sacerdoce, obtint d'Alexandre
le Grand la permission de bâtir sur la montagne
de Garizim un temple

,
qu'il consacra au Dieu

d'Israël. Sous Antiochus, les Samaritains dé-

dièrent ce temple à Jupiter le Grec ou l'Olym-
pien. Du temps de Jésus-Christ, on adorait le

vrai Dieu dans le temple de Garizim. Voy. Jean,

IV, 20, 21. Joseph, Antiquit., 1. XI, c. vin.

GARLAND. Voy. Gerland.
GARME ou BËTH - GARME ,

appelée par les

Arabes Bagerma, contrée d'Assyrie qui com-
prend les villes d'Akuka, de Buazicha, etc. 11 n'y

avait qu'un évêque pour toute cette contrée;

elle appartient au diocèse jacobite d'Antioche.

On n'en connaît qu'un évêque , Constantin, qui

fut exilé l'an 969 avec son patriarche, par Nicé-

phore Phocas, à cause de son obstination dans
l'hérésie. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II

,

p. 1493.

GARMI , un des fils d'Oddaïa, sœur de Naham.
Voy. IParalip., iv, 19.

GARMIER (saint), sous-diacre, né dans le

Forez, mort le 27 février, vers l'an 650, vivait

dans une grande simplicité et dans la pratique
de toutes les vertus chrétiennes. L'abbé Vicence,
qui gouvernait alors le monastère de Saint-Just
de Lyon, fut si édifié de sa piété, qu'il l'emmena
dans son monastère , où il fut ordonné sous-
diacre, malgré ses larmes et ses supplications.

L'Église honore sa mémoire le 27 février. Voy.
Bollandus. Richard et Giraud.
GARNEFELD (Georges), écrivain allemand

•tu xvii siècle , a laissé : 1» Eclaircissement sur

les cinq limes des images des anciens ermites, avec
leurs vies et leurs actions; Cologne, 1621; —
2° Vie de saint Chrysostome ; ibid.

GARNET (Henri), jésuite, né à Nottingham
l'an 1555, mort à Londres l'an 1606, professa à

Rome l'hébreu, la métaphysique et les mathé-
matiques. L'an 1586 il quitta l'enseignement et

se joignit aux derniers missionnaires que sa
compagnie avait gardés en Angleterre. L'an
1588 il fut mis à leur tète, avec le titre de pro-
vincial. Il se lit remarquer par sa piété, son sa-
voir et sa modération; mais ses relations avec
l'ambassadeur d'Espagne le rendirent suspect
au gouvernement anglais ; et, ayant été accusé
de complicité dans la conspiration des poudres,
il fut condamné à être pendu. On a de lui :

1" Epistola de marlyrio Godefridi Mauritii, dans
Did. Jepesius, Hist. des persécut. anglaises; —
2° un opuscule anglais sur la Restauration chré-

tienne; Londres, 1616, in-8°; — 3° divers traités

sur les Indulgences, les Pèlerinages .
etc., insérés

dans sa traduction anglaise du Catéchisme de
Canisius; Londres, 1590, in-8°; Saint-Omer,
1622, in-8°. Voy. Feller, Biogr univers. La Nom.
Biogr. géne'r.

I. GARNIER, chanoine et sous -prieur de
Saint-Victor au xn e siècle, a laissé un traité

intitulé Grégorien, contenant des explications
allégoriques sur la Bible, tirées des Œuvres de
saint Grégoire le Grand ; Paris, 1608.
IL GARNIER (Jean), jésuite, né à Tours l'an

1612, mort à Bologne en 1681 ,
professa la théolo-

gie pendant vingt-six ans. On lui doit : 1° Thèses
de philosophia morali ; 1654 ;

— 2° Regulo> fidei
catholicœ de Gratia Dei per Jesitm Cltristum :

Bourges, 1655; — 3° Juliani Eclanensis episcopi

libellus rnissus ad Sedem Apostolicam, notis illu-

stratus; 1668 ; Éclane était un fameux pélagien ;— 4° Les Œuvres de Marins Mercator, avec des
notes et des dissertations sur les hérésies de
Pelage et de Nestorius; 1673; — 5° VOuvrage
de Libérât, diacre de Carthoge, contenant un
état succinct de la cause des Nestoriens et des
Eutychiens ; 1675; — 6° Le journal des Papes

,

intitulé : Liber diurnus Romanorurn Pontificum ;

1680 ;
— 7" Tractatus de officiis confessoris ergot

singula pœnitentium gênera; Paris, 1689, in-12;

Strasbourg, 1718 et 1726, in-12. Voy. l'éloge du
P. Garnier, que le P. Hardouin a mis à la tète

du Supplément de Théodoret , et celui qui se
trouve dans le Journal des Savants ,1684, p. 157,
l le édit., et p. 100, 2e édit. Bichard et Giraud.
Feller, où on trouve des détails intéressants

sur plusieurs des ouvrages du savant jésuite. La
Nouv. Biogr. t/enér.

III. GARNIER (Julien), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Maur, né à Connerré , dio-
cèse du Mans , l'an 1670, mort à Paris en 1725,
a donné une excellente édition des Œuvres de
saint Basile ; \T2iA130, 3 vol. in-fol. D. Garnier
ne put en publier que les deux premiers ; c'est

D. Maran, son confrère, qui a mis au jour le

troisième. Voy. D. Le Cerf, Biblioth. histor. et

crit. des Aut. de la congrég. de Saint-Maur.
Préface du 3e vol. des Œuvres de saint Basile.

Journal des Savants, 1721 et 1730. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

ge'nér.

IV. GARNIER (Pierre-Ignace), jésuite, né à

Lyon en 1692, mort à Avignon l'an 1763, a donné
les Pensées du marquis de '" sur la religion et

l'Église : 1759 , in-12. Voy. Feller, Biogr. univ.

GARRA. Voy. Gor.
GARRIE (Pierre), docteur en droit civil et

canonique, né à Montpellier, vivait au xvir-' siè-

cle , et était chanoine de l'église cathédrale de
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cette ville. Il a laissé : 1" Origine, changements
et état présent de l'église cathédrale de Saint-

Pierre de Montpellier; 1631, in-12, et 1634, in-8°;

— 2° Séries episcoporum Magalonensium et Mon-
tispeliensium ab anno 451 ad annurn 1652; 1652.

in-fol. ; Toulouse , 1665 ;
— 3° Idée de la ville de

Montpellier, Voy. Aigrefeuille , Hist. ecclés. de
Montpellier. Richard et Giraud.
GARVE (Christian), moraliste protestant, né

à Breslau en 1742, mort dans cette ville l'an

1798, réunissait à beaucoup d'instruction une
grande connaissance du cœur humain. Ses prin*
cipes de morale sont généralement assez purs;
cependant il se montre en quelques endroits

admirateur de la philosophie de Kant. Nous ci-

terons parmi ses ouvrages : 1° Dissertation sur

l'union de la morale et de la politique; Breslau,

1788, in-8", en allomand, ainsi que les suivants
;

cette dissertation a été traduite en français;

Berlin , 1789 ;
-<- 2° Recherches sur divers objets

de la morale, de la littérature et de la vie sociale;

ibid., 1792-1797, 3 part, in-8»; — 3° Quelques
Considérations sur les principes les plus généraux
de la philosophie morale; 1798, in-8»; — 4» Sur
l'Existence de Dieu; ibid., 1802, in-8»! Voy. Fel-

ler, Biogr. univers.

I. GARZIA (Dominique), chanoine de Sainte-
Marie de Saragosse, né dans l'Aragon, mort en
1629, professa les langues à Alcala. On lui doit,

entre autres ouvrages : 1° Propugnaculum chri-

stianœ religumis contra perfidiam Judœprum
;

Saragosse , 1006; — 2° Recentiorum variarum et

inextricabilium quœstionum, ex viscerib. lib. Ge-
neseos, Discussio; ibid., 1624. Voy. Jean Morin,
Exercit. Bibl., 1. I, c. il. Nicolas- Antonio, Bi-
blioth. Hisp.

II. GARZIA (Martin), évêque de Barcelone,
rédicateur du roi Ferdinand V et d'Isabelle de
astille, confesseur ordinaire de cette reine,

vivait sur la fin du xve siècle et au commence-
ment du xvi e

. Il a laissé quelques ouvrages,
entre autres un volume de Sermons _ qu'Augus-
tin Olivan . chanoine de Barcelone , a fait im-
primer en 1550. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth.
Hispan.

GARZ0NI (Thomas), jurise. et chanoine ré-
gulier de Latran , né à Bagnacavallo , dans la
Romagne , en 1549 , mort l'an 1589 , est auteur
de nombreux ouvrages, parmi lesquels nous ci-
terons : 1° Hugonis de S. Victore Opéra omnia
tribus tomis digesta, studio et industria Thom.
Garionii,postitlis annotatiunculis, scholiis ac vita
Autoris exposita ; Venise , 1588 , in-fol. ;

— 2° Le
Vite délie Done illustri délia Scrit titra Sacra •

con l'aggiunta délie Done oscure e laide dell' uno
e l'altro Testamento; discorso sopra la nobilità
délie Done; ibid., 1588. Voy. Rosini, Li/ceum La-
teranense. Nicéron, Mémoires, tom. XXXVI. La
Noue. Bioqr. gènér.

GARZ0tf0S'TASE(Ga/-zono.staï!Vw),termebar-
bare qui, dans les églises grecques, désigne une
espèce de parvis où les domestiques des grands
seigneurs s'arrêtent, tandis que leurs maîtres
sont dans l'église. Voy. D. Macri Hierolexicon
advoc. Garzonostasium. DuCange, Glossarium
ad voc. Garcio, Garciones.

"" '

GASABIA. Voq. Gaudiaba.
GASAUPHALÀ. Voy. Galdabia.
I. GASPARD

,
né à Vérone, fut précepteur du

cardinal Borgia, depuis Alexandre VI. Il a laissé :

Histoire de ce qui s'est passé sous le pontificat de
Paul II; cet ouvrage se trouve dans Rcrum Ita-
ticarum, tom. III.

II. GASPARD (le P.) de Sainte-Marie-Made-
leine, de l'Ordre de Notre-Dame-du-Mont-Car-
mel, fut professeur de théologie, a laissé : Bona

ë

Praxis confessariorum, sive methadus bene admi-
nistrandi pœnitentiœ mcramentum, dialogice de*

ducta ; Anvers, 1703, in-12. Voy. le Journ. des

Savants, 1705, p. 556, 1« édit., et p. 489, 2e

édit.

GASPARI (Jean-Baptiste DE), en latin Gaspa-
ris, conseiller et historiographe de l'archevêque
de Salzbourg, né à Levico , dans la province de
Trente , l'an 1702, mort à Vienne en 1768, oc-

cupa à Vienne une chaire d'histoire , et fut

chargé de l'inspection des écoles élémentaires.

Ses principaux ouvrages sont : 1° De protestan-

tium Germanorum in Catholicos Gestis; vindiciee

adversus sycophantas Juvavienses]; Cologne, 1741,
in-4° ;

— 2° Breviarium vitœ S. Theodori, episcopi

Papiensis, dans les Acta SS., tom. V, mai; —
3° Archiepiscoporum Salisburgensium res ad usque
Westphalicas in Lutheranismum gestœ ; 1780,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GASPHA était un des chefs des Nathinéens.
Vot/. II Esdras, xi, 21.

GASSARIUS. Voy. Gasser.
GASSENDI (Pierre), philosophe et astro-

nome, né à Champtercier, petit village de Pro-
vence

, près de Digne , en 1529 , mort à Paris
l'an 1656, est auteur d'un grand nombre d'ou-
vrages divers , dont les seuls qui entrent dans
notre objet sont : 1° Romanum Calendarium .

compendiose expositum; accessit corollarium de
Romano Martyrologio ; Paris , 1654, in-4° ; Lyon,
1658, 5 vol. in-fol.; Lyon., 1675, comme appen-
dice de l'ouvrage de Gassendi intitulé : Synta-
gma Epicuri ;

— 2° Notitia Ecclesiœ Dixiensis
;

accessit concilium Avenionense , anno 1326; Pa-
ris, 1654, in-4°; Lyon, 1658, 5e vol. in-fol. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.,
où l'on trouve un abrégé de l'histoire de Gas-
sendi, et une longue liste d'auteurs à consulter
sur ce savant et sur ses écrits.

GASSER (Achille-Pirminius), en latin Gas-
serius , Gassarius, médecin luthérien, né à Lin-
dau en Souabe l'an 1505, mort en 1577, fut reçu
docteur en médecine à Avignon. Nous citerons
parmi ses ouvrages : 1° Catalogus reguni om-
nium quorum sub christiana professionè per Eu-
roparn adlntc régna florent ; Augsbourg, 1554-— 2° Catalogus regum hierosolymitanorum ; —
3° Historiarum et chronicorum mundi epitome •

Bàle, 1535, in -8°, 3e édit.; — 4» Otfridi Evan-
gelica gothiea ; Bàle , 1550. Les ouvrages de Gas-
ser ont été mis à YIndex par Clément VIII. Voy.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
GASSNER (Jean-Joseph), né en 1727 à Bratz,

près de Pludentz, sur les frontières du Tyrol et
de la Souabe, mort en 1799, était curé du vil-

lage de Klœsteiie, diocèse de Coire , lorsque
désespérant d'obtenir des médecins la guérison
des maux d'une nature toute particulière qu'il
éprouvait, surtout pendant la messe, et persuadé
d'ailleurs que ces maux venaient du démon il

eut recours au saint nom de Jésus, dont l'invo-
cation, en effet, lui procura un prompt soula-
gement. 11 conçut dès lors la pensée de traiter
les malades et les infirmes par des exorcismes
pratiqués au nom de Jésus. Il réussit si bien
que le prince évoque de Ratisbonne le nomma'
conseiller ecclésiastique et l'emmena avec lui
à Ratisbonne, où il continua ses guérisons mer-
veilleuses. Les protestants eux-mêmes attestè-
rent la vérité des faits. Cependant il se trouva
des contradicteurs e>t des critiques qui voulurent
expliquer ces cures naturellement. Il n'en fut
pas de même du célèbre Lavater, qui reconnut
au contraire le caractère miraculeux des exor-
cismes de Gassner. Voy. Feller, Biogr. univer.
Le Diction, de la théol. cathol.
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J. GAST (Jean), en latin Gastins, théologien, né
à Brisach en Allemagne , mort à Bàle vers l'an

1553, fut pasteur de l'église allemande de Bàle,

Jl a laissé : 1° Çonvivalium sermonum liber, me-
ris soçiis ac salibus refertus; Bàle, 1442, in-8°;

cet ouvrage a eu plusieurs éditions; — 2° De
Anubaptismi exordio, erroribus, historiis abami-
wndis, etc.; 1544, in-8°. Les écrits de Gast sont

à l'Index de Clément VIII. Voy. la Nouv. Bioyr,

ge'ne'r.

II. GAST (Job), théologien protestant, né à

Kuenzelsau , vivait au xvi e siècle. 11 fut prédi-

cateur à Haguenau
,
puis à Cadolzbourg. Ses

principaux ouvrages sont : 1° De administranda
pie Republica; Haguenau , 1527, in-8°; — 2° Ex
vetustissimorum orthodoxorum Putrum Çypriani
et aliorum de genuino Eucharistiœ negotii intel-

lect» et usu; Hanau, 1528, in-4°; — 3° Ecclesia-

stes Salomonis cum comment. Brentii ; Hague-
nau, 1529. Les divers ouvrages de Gast sont à
l Index de Clément VIII. Voy. la Nouv. Biogr.
génér,

III. GAST (John), historien irlandais, né à
Dublin, de parents français, en 1715, mort l'an

1788, fut successivement vicaire de Saint-John,
recteur d'Arklow, puis de Saint -Nicolas à Du-
blin. Il se voua en même temps à l'instruction;

il ouvrit chez lui une école qu'il dirigea avec
beaucoup de zèle et de savoir. Outre plusieurs
ouvrages historiques , on a de lui : Lettre d'un
ministre de l'Église d'Irlande à ses paroissiens

catholiques romains, en anglais- Voy. Quérard,
la France littéraire. Feller, Biogr. univers. La
Nouv, Bioyr. génér.

GASTALDÉ (Sigismond de Saint-Bernard),
de l'Ordre des Feuillants, né à Turin, mort l'an

1633, a laissé : 1° L'Epousée de Jésus-Christ, ou
Louange de la vie claustrale ; — 2° Le Lys d'A-
lexandrie, ou Panégyrique de sainte Catherine;
— 3° L'encens de Citeaux, ou Louange de saint

Bernard;— 4° Le Soldat évangélique, ou Louange
de saint Marc; — 5° Le Pain substantiel, ou Dis-
cours sur les morts; — 6° Le Feu brillant, ou
Louange de saint Antoine de Padoue;— 7° L'An-
tidote sacré pour purifier les vices et acquérir la

vertu;-*- 8° La Noblesse de saint Contard ; Milan,
1654.

GASTAUD ( François ) , cantroversiste , né à

Aix vers l'an 1660, mort à Viviers en 1732, en-

tra dans la congrégation de l'Oratoire ; mais il

la quitta , fut ordonné prêtre , et se livra à la

prédication. Plus tard il se fit recevoir avocat

au parlement d'Aix, et il n'obtint pas moins de
succès au barreau que dans la chaire. Son atta-

chement au jansénisme et ses écrits contre le

vénérable évêque de Marseille, Henri-Xavier de
Belsunce , le firent exiler à Viviers, où il mou-
rut privé de la sépulture ecclésiastique. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Discours prononcé
dans l'église du Val-de-Grûce; Paris, 1692, in-4°;

— 2" Homélies sur l'Épîtr'e de saint Paul aux
Romains; ibid., 1699, 2 vol. in-12. Voy. le Journ.
des Savants , 17'03 ,

p. 144. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

GASTINAU. Voy. Gastjneau.
GASTINE ou GÂTINE (Gastina), abbaye de

chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augus-
tin, située dans la Touraine, à quatre lieues de
Tours, et qui a eu pour fondateurs les comtes
de Blois et de Vendôme. Ce n'était d'abord qu'un
ermitage qui, l'an 1138, fut érigé en abbaye
par Hugues , archevêque de Tours.
GASTINEAU ou GASTINAU (Nicolas), con-

seiller et aumônier du roi , né à Paris vers 1620,
mort à Saint-Cloud en 1696, gouverna pendant
vingt ans la cure d'Anet-sur-Marne, au diocèse

de Meaux. Il a laissé une Réfutation du livre du
ministre Claude intitulé : La Défense de ta ré-

formation contre le livre intitulé : Préjugés légi-

times contre les calvinistes ; cette réfutation forme,
avec quelques lettres , le premier volume des
Lettres de controverse de Gastineau

;
Paris, 1677

;

les deux derniers volumes parurent sous ce
titre : La Grande Controverse de la présence réelle

de Jésus-Christ en l''Eucharistie , ou La suite des
lettres à un gentilhomme de la religion prétendue
réformée; 1679. Voy. Moréri; édit. de 1759. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

GASTRELL (François), évêque de Chester,
né à Slapton vers l'an 1662, mort en 1725, se
distingua comme prédicateur. H fut successive-
ment chanoine de l'église du Christ, chapelain
de la reine, puis évêque. On a de lui : 1° Défense
of the Christian religion against the deists ; 1699;— 2" Some considérations concerning the Trinity,

and the vaays ofmanaging that coniroversy; 1702;— 3° The Christian Institutes , or the sincère irord

of God; 1707; — 4° Remarks upon the Svripture
doctrine of the Trinity , by Dr Samuel Clarke;
1714; — 5 U A Moral proofof a future state ; in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GASTROMANCE (Gastromantia) , sorte de
divination qui se faisait avec des paroles qui
paraissaient sortir du ventre. Il y en avait une
autre qui avait lieu avec des verres ou autres
objets transparents et ronds, au fond desquels
on croyait apercevoir quelques figures.

I.GATAKER (Charles), théologien anglais, né
à Rotherhithe vers l'an 1614, mort l'an 1680, fut

recteur de Hoggeston. Il a laissé divers ouvrages
de controverse, dont les principaux sont un amas
d'injures contre les catholiques : 1° An Answer.
to five captions questions propouuded by a factor

for the Papacy by parallel questions andpositive
resolutions ; Londres , 1673, in-4° ;

— 2° The pa-
pists' Bait, or their usual method of gaining
prosélytes answered ; ibid., 1674, in -4°. Voy.
Chalmers , New gênerai biographicul Dictionary.

Wood, Athence Oxonicnses , tom. IL La Nouv.
Biogr. génér.

IL GATAKER (Thomas), père du précédent,
né à Londres l'an 1574 , mort en 1654, fut pré-
dicateur de Lincoln's-Inn , et obtint le rectorat.

de Rotherhithe; pendant son séjour dans les

Pays-Bas, il persécuta les Anglais catholiques
qui s'étaient réfugiés en Flandre. Il a composé
un grand nombre d'ouvrages

,
parmi lesquels

nous citerons : 1° A Discourse of the nature and
use of lots; a treatise historicaï and theological

;

Londres , 1619 , in - 4° ;
— 2° De Nomine tetra-

grammato dissertatio , qua vocis Jehova apud
nostros receptœ usus defenditur, etc.; ibid., 1645,
in-8°; — 3° Cinnus, seu animadversionum varia-

rum liber primas ;ibid, 1657, in-4"; c'est un re-

cueil d'observations principalementsur les livres

saints, fruit d'une critique quelquefois juste et

savante
,
quelquefois légère et fausse ;

— 4° De
Novi Testamenti stylo dissertatio, etc.; ihid.,

1648 , in - 4°
;
— 5° Adversaria miscellav.eu pos-

thuma, in quibus Sacrœ Scripturœ primo, deinde
aliorum scriptorum , locis rnultis lux affunditur ;

ibid., 1659, in-fol. On a publié un recueil des.

principaux écrits de Gataker sous le titre de :

Thotnœ Gatakeri opéra critica; Utrecht, 1698,
in-fol. Voy. Moréri, édit de 1759. Chalmers,
New GeneralbiograficalDictionary. Feller, Biogr.

uivers. La Nouv. Biogr. génér.

GÂTEAUX. Les gâteaux étaient, chez les Hé-
breux, une des offrandes qu'on faisait dans les.

sacrifices. Ces gâteaux se cuisaient ou au four,

ou dans la poêle, ou sur le gril, ou dans une
poêle percée. Ils étaient ou pétris avec de l'huile
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d'olive, ou cuits dans l'huile, ou simplement

frottés d'huile après avoir été cuits. Dans tous

les cas , les gâteaux devaient être sans levain.

Voy. Exode, xxix, 1, 2. Lévit., il, 4 et suiv.

D. Calmet, Diction, de la Bible, aux mots Gâ-

teaux , Offrandes.
GATHAM, lils d'Éliphas, descendant d'Esaù.

Voy. Genèse, xxxvi , 11.

GATIA ou GATIANA, GATTIA, GRAÏIANA,
ville épisc. de la Byzacène, dans l'Afrique occi-

dentale, sous la métropole d'Adrumète. Elle est

mentionnée dans la conférence de Carthage, où

se trouvait Victor, un de ses évèques. Victor de

Vite parle d'un évèque de cette ville nommé
Boniface. Enfin Janvier, évèque de Gatiana,

souscrivit à la lettre synodale des évèques de la

province de Byzacène, rapportée dans le con-

cile deLatran,sous le pape Martin. Voy. Collât.

Carth., col. 198, not. 368. De Commanville ,
/«

Table alphabet., p. 115. Bichard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. XXVIII, p. 185, 186.

GATIEN (saint), apôtre et premier évèque de

Tours, mort le 18 décembre 301, fut un des pré-

dicateurs envoyés dans les Gaules par le pape

saint Fabien. 11 s'arrêta à Tours, dont les habi-

tants étaient fort attachés à l'idolâtrie, et il y
opéra quelques conversions. Il se rendait, avec

son petit troupeau, dans les lieux les plus ca-

chés pour y célébrer les saints mystères, et il

mourut en paix avec la qualité de confesseur de

Jésus-Christ. L'Église honore sa mémoire le 18

décembre. Voy. saint Grégoire de Tours, dans

son Hist. de France, 1" et dernier vol., et dans

son recueil De la Gloire des confesseurs. Andréas
Salmon, Chronicon Turon. Archiepisc. J. Maan,
Sanctn et metrop. Ecoles. Turon., p. 8.

GATINE. Voi/. Gastine.
GATTEBLED. Voy. Vatable.
GATTIANA. Voy. Gatia.
GATTICO (Jean-Baptiste), chanoine régulier

et abbé de Latran au xvm e siècle , a laissé : De
Oratoriis domesticis, et de usu altaris portatilis,

juxta vetarem et recentem Ecclesiœ disciplinant

,

eeclesiasticorum seculariorumque virorum singula
jura et privilégia complectentem ; Borne, 1746,
in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1746, p. 698.

Bichard et Giraud.
I. GATTINARA (François), barnabite, né à

Vigevano en 1669, mort l'an 1745, fut d'abord
évèque d'Alexandrie, puis archevêque de Turin.
On a de lui : 1° Synodus Alexandrina; Alexan-
drie, 1711; — 2° Décréta habita in Diœccsuna
Synodo Taurinensi ; Turin, 1729.

II. GATTINARA (Mercurius), barnabite, frère
du précédent , né à Lucques en 1685 , mort l'an

1743, fut évèque d'Alexandrie, en Piémont. Il a
publié : 1» Discours moraux, en italien; Alexan-
drie, 1742; — 2° Panégyriques et Oraisons fu-
nèbres, en italien; Turin, 1732, 1735; Novare,
1712; Casale, 1725; — 3° Synodus Alexandrina;
Alexandrie, 1728.

GATTOLA (Dom Érasme), religieux du Mont-
Cassin, né à Gaëte l'an 1662, mort en 1734, fut

farde des archives de l'abbaye. On lui doit :

Historia sacri monusterii Cassinensis ab ere-
ctione ad annum usque 1725; Venise, 1733, 3 vol.

in-fol. ;
— 2" Historia abbatiœ Cassinensis per

sœculorum sérient distributa, qua Leonis Chroni-
con a Petro Diacono ad annum 1538 continuatum
in plerisque suppletur , et ad hœc usque nostra
tempora ex prooatissimis authenticisque documen-
tis producitur; insertis, operis iaitio, monasterii
descriptione , et, ad calcem, pro laudati chronici

auctoribus ûpo/o^w;ibid.,1733, 2 vol. in-fol. Voy.
le Journal des Savants, 1737, p. 116.

GAUBERT ou VALBERT (saint), troisième

abbé de Luxeu, mort le 2 mai 665, suivit d abord

la carrière militaire; mais, d'après les conseils

de saint Eustase, abbé de Luxeu, il embrassa la

vie monastique , et fit en peu de temps de tels

progrès dans la vertu, qu'il fut appelé 1 an b25

à succéder à saint Eustase. Il administra ce mo-

nastère pendant quarante ans, et il s'appliqua a

réformer les imperfections qui y subsistaient

encore. L'Église honore sa mémoire le 2 mai.

Voy. Bollandus. D. Mabillon,au IIIe siècle béné-

dictin. Bichard et Giraud.
_ ,

GAUCHAT (Jean), docteur en théologie, ne a

Louhans, en Bourgogne, l'an 1709, mort en 1774

ou en 1779, fut abbé commendataire de Saint-

Jean de Falaise et prieur de Saint-Jean-du-Dé-

sert. Il s'efforça de répandre l'instruction reli-

gieuse parmi le peuple. Ses principaux ouvrages

sont :
1° Lettres critiques, ou analyse et réfutation

de divers écrits contraires à la religion; Paris,

1753-1763,19 vol. in-12; — 2e Rapport des chré-

tiens et des Hébreux; 1734;— 3» Accord du chris-

tianisme et delà raison; ibid., 1768, 4 vol. in-12.

Voy. le Journal chrétien. 1755 et suiv. Quérard,

La France littéraire. Bichard et Giraud.

GAUCHE (Sinister), nom que l'on donnait, en

Orient, auxNovatiens. Voy. TxWemont, Mémoires,
tom. IX, p. 442.

GAUCHER (saint), chanoine régulier, né à

Meulan vers l'an 1050, mort le 9 avril 1130,
quitta son pays à l'âge de dix-huit ans, et vint

s'établir à Chavagnac, lieu solitaire du Limou-
sin. Il y vécut pendant trois ans dans les exer-

cices continuels de la prière et de la pénitence,

puis il alla à Sauviat ou Aureil, où il bâtit un
double monastère, l'un pour les hommes,
l'autre pour les femmes. Il leur donna la règle

des chanoines réguliers de Saint-Augustin, et

il les porta à la plus haute perfection par ses

discours et par ses exemples. Le pape Céles-

tin III le canonisa l'an 1194, et on célèbre sa

fête le 9 avril. Voy. le P Labbe , Biblioth. ma-
nuscr., tom. II. Bollandus, Acta Sanctorum, t. I

d'avril. Bichard et Giraud.
GAUDAN (Guillaume), de l'Ordre des Frères-

Mineurs, né en Hollande au xvr3 siècle, a laissé :

Exposition des mystères de la messe; Deventer,

1504, et Dilingen, 1564.
GAUDEN (Jean), théologien anglican, né à

Maylield l'an 1605, mort en 1662, obtint la cure
de Chippenham, puis le rectorat de Brightwell.
Plus tard il devint évèque d'Exeter, et, l'an 1662,
on le transféra à Worcester. 11 eut la réputation
d'un homme trop attaché à ses bénéfices, ce qui
le rendit complaisant et infidèle à tous les partis.

Il a laissé divers traités sur les disputes théolo-
idques et politiques du temps ; le principal est
intitulé : The Tears, sighs,complaints, and prayers
of the Church of England, setting forth her for-
mer constitution, compared with her présent con-
dition, also the visible causes and probable cures
ofher distemper;\Qo§,'m-to\. Voy. Wood, Athe-
nœ Oxonienses. Chalmers, New gênerai biogra-
phical Dictionary. La Nouv. Biogr. génér.

GAUDENCE (saint), en latin Gaudentius, évè-
que de Brescia, vivait du iv e au v« siècle. Il fut
sacré par saint Ainbroise, archevêque de Milan
et il succéda à saint Philastre, mort l'an 383 où
387. Il gouverna son troupeau avec la vigilance
du plus zélé pasteur, et il fut. du nombre des
députés que le concile romain de l'an 405 en-
voya à Constantinople en faveur de saint Jean
Chrysostome. Il mérita la qualité de confesseur
par la constance avec laquelle il rejeta la com-
munion d'Attique, intrus sur le siéoe de saint
Jean Chrysostome. Sa fête est marquée au "5

octobre dans le Martyrologe romain moderne
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Nous avons de saint Gaudence : 1° Vie de saint

Philastre; — 2° dix-neuf Instructions; ces ou-

vrages furent publiés pour la première fois dans
Patrum Monumenta orthodoxographa de .T. -.T.

Grynœus; Bâle, 1569, in-fol. Ils se trouvent dans
la Biblioth. Patrum Max., et Galéard les a don-
nés sous ce titre : Veterum Brixiœ episcoporum
S. Philastrii et S. Gaudentii opéra , necnon beati

Ramperti et. vener. Adelmanni opuscula ; Brescia,

1738, in-fol. Voy. Baronius.Bellarmin.Possevin.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et eccle's., tom. X,
p. 517. Le Journal des Savants, 1539, p. 649 et

suiv. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GAUDENZIO (Paganino), protestant converti,

né à Poschiavo, dans le pays des Grisons , l'an

1596, mort en 1649 à Sienne, où il avait professé
les belles-lettres, la politique et l'histoire. Le
P Nicéron cite de lui quarante-deux ouvrages;
Fabroni en a donné aussi le catalogue complet
et détaillé; pour nous, nous citerons : 1° De Dog-
matibus et ritibus hœreticorum ; Rome, 1625 et

1626, 2 vol. in-8°; — 2° De la Transmigration des
âmes; Florence, 1641 ;

— 3° Des Erreurs des sec-

taires de ce siècle; ibid., 1644; Pise, 1641; —
4° Essais sur la Genèse: ibid.; — 5° Des Senti-
ments de philosophie des anciens Pères; Pise,
1644; — 6° De la Vie des chrétiens avant Con-
stantin; Florence, 1637. Voy. le P. Nicéron,
Mémoires, tom. XXXI. Fabroni, Vitœ Italorum,
tom. XIV. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér.

GAUDIABA ou GASABIA, GAZABIA, GA-
SAUPHALA, GOSUPHALA, ville épisc. de Nu-
midie, dans l'Afrique occidentale, sous la mé-
tropole de Cirte. Saturnin, un de ses évêques,
assista à la conférence de Carthage l'an 411 , et

suivit le parti des Donatistes. Victor, un autre
de ses évêques, fut, en 484, du nombre des évo-
ques de Numidie qu'Hunnéric, roi des Vandales,
envoya en exil. Voy. De Commanville, /re Table
alphab..p. 110. Gae't. Moroni, vol. XXVIII, p. 191.

GAUDIN (saint). Voy. Galdin.
II. GAUDIN (Alexandre ou Alexis), chartreux,

né vers l'an 1650, mort vers 1708, a laissé, entre
autres ouvrages : 1° La Distinction et la nature
du bien et du mal , traité où l'on combat l'erreur

des Manichéens , les sentiments de Montaigne et

de Charron, ceux de Bayle; et le Livre de saint

Augustin De la Nature du bien, trad. en français
avec des notes ; Paris, 1704 , in-12 ;

— 2° Traité
sur l'éternité du bonheur et du malheur après la

mort, et la nécessité de la religion; il se trouve
dans l'abbé Archimbauld, Pièces fugitives d'hist.

et de littérat., tom. I, p. 95. Voy. Quérard, La
France littéraire. La Nouv. Biogr. génér.

IL GAUDIN (Jacques), docteur de Sorbonne,
né en Touraine l'an 1612, mort en 1695, fut cha-
noine de l'église Notre-Dame de Paris et offi-

ciai de l'archevêque, M. de Pérétixe. On a de
lui, outre une Oraison funèbre de M. Péréfixe et

un Eloge histor. du P. Latlemant : 1° L'Assomp-
tion de la Vierge vengée , contre la Dissertation
de Joly, en latin ; Paris, 1670 ;

— 2° Réponse à la

neuvième lettre imaginaire de Nicole; — 3° Dé-
fense du traité de controverse du cardinal de Ri-

chelieu, contre la réponse du sieur Martel, ministre

de la religion prétendue réformée; Paris, 1681,
in-12. Voy. le P. Le Long, Biblioth. histor. de la

France. De Vigneul Mareville, Mélange d'histoire,

p. 137. Richard et Giraud.
IV. GAUDIN (Jacques), oratorien, né aux

Sables -d'Olonne, dans la Vendée, vers 1740,
mort à La Rochelle, l'an 1810, devint successi-

vement vicaire général de Mariana, en Corse,
conseiller -clerc au conseil souverain de cette

île
,
juge et bibliothécaire de La Rochelle. Élu

député à l'Assemblée législative en 1791, il ne
parut à la tribune que pour lire un rapport
contre les congrégations religieuses. Outre plu-
sieurs ouvrages purement littéraires qui sont
indiqués dans les biographes, il a publié : Incon-
vénients du célibat des prêtres prouvés par des
recherches histor.; Genève (Lyon), 1781; ouvrage
que, sur la demande de Mirabeau, le libraire

Lejay réimprima sous le titre de Recherches sur
le célibat ecclésiastique ; Paris, 1790, in-8°. Voy.
Quérard, La France littéraire. Feller, Biogr
univers. La Nouv. Biogr. génér.

GAUDRILLET (Joseph), prêtre habitué de
l'église Notre-Dame de Dijon, né dans cette ville

l'an 1689, mort en 1738, a laissé : Histoire de
Notre-Dame de Bon - Espoir, dont l'image mira-
culeuse est en grande vénération a Dijon depuis
plus de huit siècles; Dijon, 1733, in-8°. Voy. Pa-
pillon, Biblioth. des Aut. de Bourgogne. Richard
et Giraud.
GAUDRY (Joachim-Antoine-Joseph), jurisc,

né à Sommevoire, en Champagne, l'an 1790, fut

deux fois élu bâtonnier de l'Ordre des avocats.
Il a donné, parmi plusieurs autres ouvrages :

un Traité de la législation des cultes, et spéciale-

ment du culte catholique, ou De l'Origine , du dé-

veloppement et de l'état actuel du droit ecclésias-

tique en France; Paris, 1854, 3 vol. in-8°. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

GAUFFRË (AmbroiseLE), juiisc, né à Lucé,
ville du Maine, l'an 1568, mort en 1635. professa

à l'université de Caen, et fut vice-chancelier de
l'université de cette ville. On lui doit : Synopsis
Decretalium, seu ml si/tgulos Decretalium titulos

methodica juris utriusque mutationum distinctio:

1656; in-fol. Voy. H uet, Origines de C«e«,p.419,
2 e édit. Hermant, Hist. du diocèse de Bayeux

,

p. 496. Richard et Giraud.

GAUFRIDI (Jean -François de), baron de
Trets , conseiller du roi au parlement de Pro-
vence, né à Aix l'an 1622, mort en 1689, a laissé :

Histoire de la Provence, depuis la fondation de
Marseille jusqu'à la paix de Vervins; Aix, 1694,
2 vol. in-fol., publiés par son (ils. On trouve
dans cet ouvrage l'histoire des concilesde Pro-
vence et une digression sur l'établissement de
la religion chrétienne dans cette province. Voy.

le Journ. des Savants, 1699, p. 25, l re édit., et

p. 22, 2e édit. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

uniners.

GAUGERAN (Gabriel), dominicain, né à Tou-
louse, mort l'an 1754, professa la théologie au
Puy, à Montauban, àToulouseetàCarcassonne.
Il fut successivement prieur du couvent de Tou-
louse et provincial de la même province. Il con-
sacra les deux dernières années de sa vie au
soulagement des malades de l'hôpital de Tou-
louse. Il a laissé : 1° Recens Benedicti XIII ele-

ctio. Oratio extemporalis, dicta Tolosœ die 2 ju-

lii, anni 1724, in œde sacra Frutrum Prœdicato-
rum; Paris, 1725, in-12; — 2° Doctori angelico

divo Thomœ Aquinati, quinto Ecclesiœ doctori,

panegyricus inter festorum ejus solemnia, in an-

gelica Academiœ Tolosana? schola dictus, etc.;

Toulouse; — 3° Lettres théologiques sur le man-
dement de So.léon, évêque de Rhodez; in-4°. Voy.

le Journ. des Savants, 1725, p. 402. D. Rivet, La
France littéraire. Richard et Giraud.

GAUGERIG ou GERI, GUERIC (saint), en
latin Gaugericus et Gauricus, évèque d'Arras et

de Cambrai, né à Yvois, au diocèse de Trêves,
mort le 11 août 619, acquit de bonne heure une
telle réputation de sainteté, que le clergé et le

peuple de Cambrai le demandèrent pour pas-
teur à Childebert II, l'an 580. Geri gouverna son
église pendant trente ans, et il établit partout
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une exacte discipline, Qn célèbre sa fête le 11
août. Voy. Richard et Giraud,

GAULÀN ou GAULON, GOLAN, ville célèbre

au delà du Jourdain qui donna son nom à la

petite province nommée Gaulanite, Elle était

située dans la haute Galilée, et elle fut donnée
à la demi tribu de Manassé, On la céda aux Lé-
vites de la famille de Gerson, et elle devint une
ville de refuge. Elle est la patrie de Judas de
Gaulon, chef des Galiléens ou des Hérodiens.
Voy. Deutéron., IV, 43. Josué, xx, 8; xxi, 27-

I Paralip., vi, 71.

GAULE , grande partie de l'Europe ainsi nom-
mée, dit Ptolémée, de la blancheur de ses habi-

tants, dont les qorps sont à l'abri de l'ardeur du
soleil qui hâle les autres peuples. Gala est un
mot grec qui signifie du lait ; comme si on di-

sait que les. Gaulois étaient blancs comme du
lait. Le même auteur l'appelle Çelto-Galatie, du
nom de cette portion de l'Asie qu'on nommait
autrefois Galatie, et qu'on appelle Natolie.-^Le
P, Jacques Sjrmond, et, après lui, Jean Launoy,
docteur de Paria, soutiennent que la foi n'a été

prêchée dans les Gaules ou en France que vers

le milieu du nr? siècle, un peu avant le consulat

de Dèce et de Gratus, par saint Gatien, qui prê^

chaàTours,Trophime à Arles, Paul àNarbonne,
Martial à Limoges, Deniï:, autre que l'Aréopa-
gite, à Paris, Saturnin à Toulouse, et Strémo-
ni us en Auvergne. Ils s'appuient particulière-

ment sur l'autorité de Grégoire de Tours et de
Sulpice Sévère. Cependant il paraît plus pro-
bable qu'avant les sept missionnaires dont nous
venons de parler la foi de Jésus-Christ fut éta^
blie dans les Gaules, Saint Epiphane croit que
saint Lue y a prêché, et il n'est pas douteux
qu'indépendamment de ce disciple de Jésus-
Christ d'autres n'y soient aussi allés pour tra-
vailler à la propagation de la foi. Car quelle
apparence que saint Pierre, qui envoya de Rome
saint Marc à Alexandrie pqur y fonder une
église, ait négligé d'envoyer des prédicateurs
dans les Gaules, beaucoup plus voisines de l'Ita-

lie que l'Egypte? Saint Irénée marque, en parti-
culier, les Gaules comme ayant été favorisées
des premières de la connaissance du Fils de
Dieu. {Contr, Hœres., \, I, c. iji.) On demandera
peut-être : Si la foi de Jésus-Christ était établie
dès les premiers siècles de l'Église dans les
Gaules, pourquoi voit-on tant d'intervalle entre
les premiers fondateurs de ces églises et leurs
successeurs? Nous répondrons qu'il a fort bien
pu arriver que, la foi chrétienne ait été annoncée
dès les premiers siècles de l'Eglise, qu'elle y ait
même subsisté quelque temps, et qu'ensuite la
violence de la persécution s'étant fait sentir, et
ayant enlevé les èvèques et les pasteurs

,"

les
brebis se soient dispersées et la religion éteinte.— Il s'est tenu dans les Gaules un certain
nombre de conciles

,
qui portent pour cela le

nom de Conciles des Gaules, sans qu'on sache
précisément le lieu, Voy. Iran,, Contr. Hœres
I. I, c. m, xvui. Tertull., /, adv, Fud., c vit'
Cyrill. Hierosol., Catech. XVII. Epiphan., /, de
Hœres., c. xvn. Chrysost., Proefat. in Mpist, ad
Hebr., et Homil. VU, de laud. Pauli, Hieronym.
in cap. v Amos. Baronius, ad ann. 12, 69. Régi à'

tom. XVI. Labbe, tom. VI, IX. Hardouin, tom'
II, III. Mansi,tom. I, II, III, Richard et Giraud'.
Gaet. Moroni, vol. XXVI, XXVU , au mot Fran-
CIA. Le Diction, de la théol. cathol.

GAULES. Voy. Gales, n° I,

GAULON. Voy. Gaulan.
GAULONITES (Gaulonitœ, Gaulonites), Juifs

factieux qui tiraient leur nom d'un certain Ju-
das surnommé Galiléen ou Gaulonite, qui se ré-

volta contre le président romain à l'occasion

d'un tribut. Voy, Actes des Apôtres, V, 37. Joseph,

Antiq,, L XVIH, c u, et De Bello Jud., I, VU,
C, XXVIII,

GAULT (Ignace LE), récollet au xvne siècle,

fut provincial de la province de Saint -Denis,

vicaire général et commissaire apostolique de

tous les Rôcollets de France. Il a laissé '• l9 -Ce

la Sainteté de l'Eglise romaine; — 2U un Traité

contre Paul Ferry, ministre de Metz; —- 3° des

Sermons. Voy, le P. Jean de Saint-Antgine, Bi-

blioth, univ. Francise., tom, IL p. 3,

L GAULTIER ou GAUTIER (François de),

sieur de Saint-Blancard, ministre protestant, né
à Gallargnes (Gard), mort a Berlin en 1703, pré-

sida le dernier synode du bas Languedoc t»nu
à Uzès en 1681, Il a laissé ;

1° Réflexions géné-
rales sur le livre de M, de Mrnux intitulé" : EspO"
sition de la doctrine catholique; Cologne de Bran-
debourg, 1685, in-12 ;— 2° Histoire apologétique,

ou Défense des libertés des églises réformées de
France; Amsterdam, 1688, 2 vol. in-12. Voy, Ja

Nauv. Biogr- génér,

II. GAULTIER (François-Louis). Voy, Gau-
thier, ne II.

III. GAULTIER (Jean -Baptiste), Voy, Gau-
thier, n°III,

IV. GAULTIER (Renç), hagiographe , né au
Boumois

, près de Saumur, mort en 1637, fut
d'abord avocat au grand conseil. Il contribua à
l'installation des Carmélites à Angers, fonda à
Montmartre une chapelle pour les Capucins, et

contribua à l'établissement des Oratoriens à
Notre-Çame-deS'Ardillers. On lui doit plusieurs
traductions de l'espagnol et du latin , dont les
principales sont ; l» la Fkur des saints, de Ri-,

badeneira; 1606, in^fol,; Rouen, 1612, in-fol,; —
2e

< les Œuvres de piété de Jean de la Croix, pre-
mier carme déchaussé, par le P. Molina, char-
treux

;
Paris, 1621, in-8° ;— 3° les Exercices spi-

rituels de l'excellence, profit et nécessité de l'orai-
son mentale, par Molina; 1618-1621;—¥ Histoire
de la vie, vertus et miracles de la V. M, Anne de
Saint - Barthélémy , compagne inséparable de la
mère Thérèse de Jésus, ya.r le P. Ange Manrique

;

Paris, 1633, in*. Voy, l&Nom<. Biogr. génér,
GAULTRUCHE ou GAUTRUCHÉ (Pierre ou

Denis), jésuite, né à Orléans l'an 1602, mort à
Caen en 1681 , se consacra à l'enseignement. U
professa la théologie pendant quatorze ans , et
durant vingt et un ans il fut préfet des études,
Nous citerons parmi ses ouvrages : 1° Jnstitutio
totius Philosophie, cum introductions ad alias
fuçultates; Caen, 1653, 1656, 4 vol, in-12; —
2° Scopuli novorum dogmatum, seu synopsis «.
positionum quas damnarunt Summi Pontific.es.
adversus novorum temporum novatores; Caen!
1673, in-12; — 3g Histoire sainte, avec l'explica-
tion des points controversés dans la religion chré-
tienne; Caen, 1672, 2 vol. in-12; cet ouvrage a
eu de nombreuses éditions. Voy, Sotwel, Bi-
blioth. Scriptor, Soc, Jesu, Huet, Commentaires
et Origines de Caen. Le Journal des Savants
août 1725. Moréri, Diction, histor, La Nquv.
Biogr. génér.
GAUMIN (Gilbert), maître des requêtes et

conseiller d'Etat, né à Moulins, mort l'an 1667
a laissé : 1" Notes sur

_
l'ouvrage de Michel Con-

stantin Psellus intitulé : De Operatione demo-
num; Paris, 1618; — 2° la Traduction d'un traité
hébreu de la vie et de la mort de Moise, avec des
notes ;ib\d-, 1629.

GAUMINE ou GOMINE (MARIAGE)- ma
riage contracté en présence du curé

'

à la
vérité, mais malgré lui, et sans aucune'béné-
diction ni de lui, ni d'un autre prêtre Ces
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sortes de mariages sont contraires aux lois ec-
clésiastiques. Ainsi un curé ne pourrait pas
donner un certificat de mariage à deux per-
sonnes qui se seraient mariées de cette ma-
nière. Voy. le Diction, ecck's. et canon, portatif.

GAUNILLON , moine de Marmoutier dans le

XI e siècle , a laissé : Liber pro insipiente , dans
lequel il attaquait l'argument de saint Anselme,
qui, de l'idée de Dieu, concluait son existence.

Le saint répondit par un livre apologétique de
la justesse de sa conclusion. L'ouvrage de Gau-
nilïon a été inséré dans les Œuvres de saint

Anselme.
GAURIANA, ville épisc. de Numidie, dans

l'Afrique occidentale, sous la métropole de Cirte.

Voy. la Noiit, Afric, n. 99.

GAURIC (Luc), évêque de Civita-Ducale, né
à Giofoni, dans le royaume de Naples, l'an 1476,
mort à Rome en 1558, professa d'abord les ma-
thématiques. Outre de nombreux ouvrages sur
l'astronomie , il a laissé : 1° Calendarium ecclc-

siasticum novum, ex Sacris Litteris probatisque
sanctorum Patrum synodis excerptum, etc.; Ve-
nise, 1522; — 2° Truite de l'éclipsé miraculeuse
qui eut lieu à la mort de Notre-Seiqneur ; Paris,

1553.

GAURICUS. Voy. Gaugeric.
GAUSSEN (Etienne), théologien protestant,

né à Nimes, mort à Saumur l'an 1675, professa
la théologie dans cette dernière ville. Il a laissé ;

1° Thèses inaugurales de Verbo Dei; Saumur,
1655, in-4°;— 2° De Consensu gratice cum natura;
ibid,, 1659, in-4°; — 3° un recueil qui contient
plusieurs traités, savoir : De Ratione studii theo-

togici; De Natura theologiœ; De Utilitate philo-

sophiœ ad theologiam; quibus accessit brève scri-

ptum de recto usuclavium erga œgrotantes ; Sau-
mur, 1670, in-4°; — 4° Thèses theologicœ, altéra

de natura theologiœ, altéra de divinitate Scri-

pturœ Sacrœ ; ibid., 1676, jn-4°, Voy. la Nouv.
Biogr. gènér.

GAUTEREAU, ministre des églises protes-
tantes du Poitou au xvn6 siècle, se convertit au
catholicisme. Il est auteur de : La France toute

catholique sous le règne de Louis le Grand, ou
Entretiens de quelques Français convertis; Lyon,
1685, 3 vol. in-12. Voy. le Journ. des Savants,
1686, p. 38, l re édit., et p. 31, 2e édit. Richard
etGiraud, qui donnent une analyse de cet écrit

de Gautereau. -"

I. GAUTHIER, évêque de Laon, né à Mor-
tagne, mort l'an 1174, professa successivement
la rhétorique, la philosophie et la théologie à
Paris. Il fut d'abord chanoine de la cathédrale
de Laon, puis doyen et évêque l'an 1155. Il as-
sista au concile de Tours tenu Fan 1163. On a
de lui des Lettres insérées par D. Luc d'Achéri
dans son Spicilége, tom, II, p. 459, et par Du
Boulay, dans son Hist. de l'Université de Paris,

ann. 1120. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aid. sacr.

et ecclés., tom. XXIII, p. 202 et suiv. Richard et

Giraud, qui donnent une analyse des Lettres de
Gauthier.

II. GAUTHIER ou GAULTIER (François-
Louis), curé de Savigny-sur-Orge , né à Paris
l'an 1696, mort en 1780, se distingua par son
zèle et sa charité. On lui doit : 1° Réflexions sur
les Ode l'Avent, en forme d'homélies; Paris, 1780,
in-12; — 2» Réflexions chrétiennes sur les huit
béatitudes, ou huit moyens enseignés pour parve-
nir au véritable bonheur; ibid., 1783, in-12; —
3° Instructions familières pour les dimanches et

les fêtes de l'année; ibid., 1784, 2 vol. in-12. Voy,
la Nouv. Biogr. gènér.

III. GAUTHIER ou GAULTIER (Jean- Bap-
tiste), théologien, né à Louviers l'an 1685, mort

en 1755, fut attaché au janséniste Joachim Col-
bert, évêque de Montpellier, dont il rédigeait
les instructions et les mandements. Après la
mort de ce prélat, il se retira à Paris, où il con-
tinua à publier des brochures contre les incré-
dules ou contre la bulle Unigenitus. On peut voit'
la liste de ses ouvrages dans la France littéraire
de 1758, et dans la Nouv, Biogr. qënér,

IV. GAUTHIER (Nicolas), çontroversista, nâ
à Reims, vivait au xvne siècle. Issu de parents
catholiques, il apostasia et se retira à Sedan, où
son zèle lui valut le titre d'ancien de l'Église

;
il quitta tout à coup cette ville, revint au catho-
licisme

, et écrivit contre ses anciens confrères
les ministres protestants, Il a laissé : 1» Descou-
verte des fraudes sedanoises par la confrontation
du catéchisme de Jacques Çappel avec les XL ar-
ticles de la confession des églises prétendues in-
formées de France; Paris, 1618, in-8°;—2"L'Anti-
ministre, ou Réponse à l 'avertusemeni de J. Cap-
pel; Reims, 1618 , in-8»; — 3° Les Livres de Babel
huguenote, par quatorze puissantes misons et mo-
tifs, pour en faire sortir toide âme désireuse de
son salut; ibid., 1619, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér

V. GAUTHIER DE SAINT -VICTOR. Voq.
Gautier, n° III.

I. GAUTIER (saint), chanoine régulier et abbé
d'Estorp, en Limousin, né dans l'Aquitaine vers
l'an 990, mort le 11 mai 1070, se consacra à Dieu
sous la conduite du B, Israël, chanoine du Dorât,
dans la basse Marche. 11 devint chanoine de la
même église, puis il se retira dans le bourg de
Conilans ou Consoulans; il y demeura jusqu'à
ce que les chanoines réguliers d'Estorp, abbaye
voisine de ce lieu, vinssent le chercher pour le

mettre à leur tête. Il leur donna l'exemple des
plus pures vertus, et le pape Victor II ayant
appris avec quel zèle Gautier travaillait au salut
des âmes, lui envoya des pouvoirs extraordi-
naires qu'il fit servir à la conversion d'un grand
nombre de pécheurs. Les Martyrologes ont placé
sa fête au 11 et au 13 mai. Voy. Bollandus. Ri-
chard et Giraud.

II. GAUTIER (saint), premier abbé de Saint-
Martin de Pontoise, né à Andainville, mort le 8
avril 1099, embrassa la règle de Saint-Benoit,
dans l'abbaye de Rebais, au diocèse de Meaux,
d'où il sortit pour diriger un nouveau monastère
près de Pontoise. Il y lit fleurir la discipline
monastique; mais il le quitta bientôt pour aller

vivre obscurément dans l'abbaye de Clugny. Ses
religieux étant venus le chercher, il vécut dans
une grotte située à l'extrémité de son monas-
tère. Il acquit une telle réputation de sainteté

,

que de tous côtés on accourait pour le consulter.
Il s'enfuit de nouveau, et se retira dans une
petite ile près de Tours. Il reprocha la simonie
au roi Philippe , et résista aux évêques assem-
blés à Paris pour s'opposer à un décret du Pape
qui défendait d'entendre la messe d'un prêtre

concubinaire. Sa principale fête a lieu le 8 avril.

Voy. Bollandus. Richard et Giraud.
III. GAUTIER, chanoine régulier de Saint-

Victor, d'où lui vient le nom de Gautier ou
Gaulthier de Saint-Victor, vivait au xnc siè-

cle. Il a écrit contre les premiers théologiens

scolastiques un ouvrage intitulé : Des quatre

Labyrinthes de la France, Abailard , Gilbert de
la Porrée, Pierre Lombard et Pierre des Poitiers;

il les accuse d'erreur sur la Trinité et l'Incar-

nation. Voy. Richard etGiraud. Le Diction, en-

cyclop. de la théol. cuthol.

IV. GAUTIER, de l'Ordre des Frères-Mineurs
et évêque de Poitiers, vivait au xme siècle. Il

a laissé : 1° une Somme théologique sur le Maitre



GAVE — 876 — GAZA

des Sentence.?; — 2° des Sermons pour toute

l'année.

V GAUTIER (François de). Voy. Gaultier,
11» I.

YI. GAUTIER (Joseph), chanoine régulier de

la congrégation de Notre -Sauveur, né en Lor-

raine vers l'an 1714, mort à Lupcourt en 1776,

fut une des cinq personnes qui fondèrent l'A-

cadémie des sciences et belles-lettres de Nancy
en 1750. Il a laissé : 1° Observations- sur la lettre

de Rousseau de Genève à Grimm ; 1752, in -12;
— 2° Réfutation du Celse moderne, ou Objections

contre le christianisme , avec des réponses; 1753,

in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1746, p. 488.

D. Rivet, la France littéraire.

VII. GAUTIER DE DISSE (Dicœus), de l'Ordre

des Carmes, né à Disse, dans le comté de Nor-
folk, mort vers l'an 1404, fut reçu docteur à

Cambridge. Il alla à Rome, où il fat employé
dans des légations importantes par Urbain VI et

Boniface IX. Il a laissé : 1° Commentaires sur le

Maître des Sentences : — 2° Traité du schisme ;
—

3° des Sermons. Voy. Trithème, De Scriptor.

eccles. Lucius, Biblioth. Carmelit.

VIII. GAUTIER DE SIBERT, érudil, né à

Tonnerre vers l'an 1720. mort en 1798, fut reçu

l'an 1767 membre de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres. On a de lui plusieurs ou-

vrages , dont le principal est intituié : Histoire

des Ordres royaux, hospitaliers et militaire? de
Saint -Lazare, de Jérusalem et de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel: Liège et Bruxelles, 1775., in-4°.

Voi/. la Nouv. Biogr. qénér.

IX. GAUTIER DE VINTERBORN, cardinal,

né à Salisbury, mort à Gènes l'an 1305, a laissé :

1° Summa theologiœ; — 2° Quœstiones theologi-

cœ; — 3° Exhortatio ad clerum Anglice. Voy.
Léandre Albert, De Vu: illustr., 1. III , fol. 69.

Onuphre. Sixte de Sienne. Le P. Touron, Hom-
mes illustr., foin. I, p. 729.

GAUTRUCHE. Voy. Gaultruche.
GAUTSAC (l'abbé), écrivain du xvnie siècle,

a laissé : Lettres critiques, ou Analyse et réfuta-
tion de divers écrits modernes contre la religion

;

Paris, 13 vol. in-12. Voy. le Journal des Sa-
vants, 1760, p. 746. Richard et Giraud.
GAUVER (Jean), de l'Ordre des Carmes, né

Allemagne vers l'an 1440, a composé, entre
autres ouvrages : 1° Commentaires sur le Maître
des Sentences : — 2° Commentaires sur l'Exode : —
3° De la Concordance des Evangiles. Voi/. Tri-
thème , De Script, eccles. Lucius, liibtioth. Car-
melit.

GAVANTI ou GAVANTUS (Barthélémy), bar-
nabite, né à Monza ou à Milan, selon le"P. Un-
garelli, l'an 1569, mort à Milan en 1638, devint
consulteur de la Congrégation des Rites et gé-
néral de son Ordre. Il a laissé : 1° Thésaurus
sacrorum rituum , ou Commentaire sur les rubri-
ques du Missel et du Bréviaire romain : Turin

,

1736-174(1, 4 vol. in -4"; Venise, 1762, 2 vol.
in -fol.; cet ouvrage a eu de nombreuses édi-
tions

;
— 2° Praxis visitutiouis episcopalis et sy-

nodi diœcesa/ta- celebrandœ ; Rome , 1628 in-4° •

— 3° Manuale episcoporum ; Paris, 1647 in-4°-— 4° La Vie de saint Paul ; Venise; — 5° Ordre
perpétuel pour la récitation de l'office; ibid.;
6°L'Octaviorium romannm; Bologne et Napies-— 7° Décréta Sacrée Rituum Congregatiouis. etc.'— Florence

, 1743, in -8°. Voy. De Vert, Expl'i-
cut. des cérém. île l'Église, torn. 111 et IV. Jour-
nal des Savants, 1743, p. 570. Ungarelli, Bibtioth.
Bur/iabit. Richard et Giraud. D. Guéranger
Institutions liturgiques. Le Diction, de la tliéoL
vathol.

GAVENNE (Tutelœ redemptio), droit que quel-

ques seigneurs prenaient sur les terres des

églises dont ils étaient gardiens et protecteurs.

Voy. le Diction, eccles. et canon, portatif.

GAVER, défilé situé près de Jérusalem, où

Ochozias, roi de Juda , fut blessé à mort par

Jéhu. Voy. IV Rois, tx, 27.

GAYLER. Voy. Gaii.er

GAYOT DE PITAVAL (François'), jurisc, né

à Lyon l'an 1673, mort à Paris en 1743, fut his-

toriographe de l'évèque de Liège. Il a laissé

plusieurs ouvrages , dont le principal est inti-

tulé : Chronologie historique et universelle , con-

tenant tous les événements mémorables qui sont

arrivés depuis le commencement du monde jus-

qu'à présent ; 20 vol. in-12. C'est une compila-
tion qui peut servir de petite bibliothèque sa-

crée aussi bien que profane ; le tout est entre-

mêlé de dissertations critiques sur les points

difficiles de l'histoire. Comme il est tombé en
plusieurs méprises , il met à la lin de chaque
volume les corrections et les additions néces-
saires pour les volumes précédents. Voy. le

Journ. desSav., 1746, p. 203. Richard et Giraud.

GAZA , ville épisc. qui appartint autrefois aux
Philistins ; elle échut en partage à la tribu de
Juda, et éprouva depuis bien des vicissitudes,

qui sont rappelées en quelques mots par D.
Calmet. Au commencement de l'Église , le nom-
bre des chrétiens n'y fut pas grand, et beaucoup
de fidèles y souffrirent le martyre. Elle a eu
dix -neuf évèques, dont le premier, Philémon,
est, dit-on, le même que celui à qui saint Paul
a adressé une lettre. Voy. Genèse , x, 19. Deu-
tér., ii, 23. Josué , x, 41 ; xv, 47. I Rois, vi, 15

;

IV Rois, xvin, 8. I Machab., xi, 61 ; xm, 43.

Actes, vin, 26. Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xxi
;

1. XIV, ex; 1. XV, c. xi. Plutarque , In Alexan-
dro. Polyb.,dans les Excerpt. Vatesii. Arrian, De
Expedit. Ale.vuud ri, 1. IL Reland, Pa/eest. illustr.,

passim. D. Calmet, Diction, de la Bible. Richard
et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol. Gaet.
Moroni , vol. XXVIII, p. 192 et suiv.

GAZABAR, Persan, était père de Mithridate.
Voy. I Esdras, i, 8.

GAZABIA. Voy. Gaudiaba.
I. GAZ.ŒUS (iEneas). Voy. Énée de Gaze.
IL GAZ.ŒUS (Alard ou Allart. ) Voy. Gazet,

n° I.

III. GAZjEUS (Guillaume). Voy. Gazet, n« II.

IV. GAZ£1US (Nicolas). Voy. Gazet, iv> III.

^ GAZAIGNES (Jean- Antoine), chanoine de
Saint-Benoit à Paris , né à Toulouse l'an 1717,
mort en 1802, était docteur en théologie; il avait
adopté les erreurs des jansénistes. On a de lui :

Annales des soi-disant jésuites; Paris, 1764,
5 vol. in-4°. Cet ouvrage

,
qui parut sous le nom

d'Emmauuel-Robert-Philïbcrt, est entaché d'une
partialité qui révolte toute àme honnête. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
CAZAM , un des chefs de famille qui revin-

rent de Babylone à Jérusalem. Voy, I Esdras
il ,48.

"

GAZARA, dont il est souvent fait mention
dans les Machabées, parait être la même ville
que Gazer; car Eusèbe et saint Jérôme le disent
positivement : Gazer in sorte tribus Ephraim.
Nunc Gazara villa dicitur in quarto milliario Ni-
copoleos contra septentrionem. D'un autre côté
l'auteur du Ier livre des Machabées dit (xiv, 34)
que Gazara est sur les contins d'Azot (EtGa-
zaram, quœ est in finibus Azoti), qui est assez
loin des frontières d'Éphraïm, où était située
Gazer. On lèverait la difficulté en supposant
deux Gazara, l'une appelée aussi Gadara, qui
était, en effet, sur les confins d'Azot, et l'autre
située sur les frontières d'Éphraïm, comme était
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Gazer. (Josué, xvi, 3.) Voy. Reland, Palœst. il-

lustrata, p. 778 et suiv.

GAZARES, hérétiques ainsi nommés parce

qu'ils s'établirent vers l'an 1197 à Gazare , ville

de Dalmatie. Leurs erreurs étaient les mêmes
que celles des Albigeois et des Vaudois. Us en-

seignaient de plus que nulle puissance sur la

terre n'a le droit de condamner à mort, quelque
crime que le coupable ait commis. Voy. Sponde,
ann. 1198. Le P. Pinchinat, Diction, chronol.,

hist. et crit. sur l'origine de l'idolâtrie , des

sectes, etc. Richard et Giraud. Gaet. Moroni.
vol. XXVIII, p. 195.

GAZAUFALA , ville épisc. de Numidie , dans
l'Afrique occidentale , sous la métropole de
Cirte. On n'en connaît qu'un évèque, Salvien

,

qui assista au concile de Carthage sous saint

Cyprien. Voy. la Notit. Afr., n° 2.

GAZER , ville royale des Chananéens , située

sur les frontières d'Éphraïm. (Josué, x, 33; xn,
12; xvi, 3.) Elle fut donnée aux Lévites (Josué,
xxi, 21. I Paralip., vi, 67) Elle est nommée Gé-
zer, II Rois, v, 25; Gazera, I Paralip., xiv, 16;
Ge'ze'ron. I Machab., iv, 15; Gob, I Rois, xxi, 18.

GAZERA , ville de la tribu d'Éphraïm , la

même que Gazer. Voy. I Paralip., xiv, 16, et

Compar. Gazer.
I. GAZET (Alard ou Allart), en latin Gazœus,

né en 1566 à Arras, mort dans la même ville

l'an 1626, était de l'Ordre de. Saint -Benoît et

prévôt de Saint -Michel, près d'Arras. On a de
lui : 1° une édition des Œuvres de Cassien, avec
des notes et des corrections ; Douai, 2 vol. in-8°

;

édition qui a été reproduite à Arras en 1628

,

in-fol. ; à Paris, en 1647 ; à Leipzig, en 1722, in-

fol. ;
— 2° De Officia seu Horis B. Mariœ Virgi-

nis collectanea Disquisitio , omnibus religiosis

cœterisque ecclesiasticis aliisque divœ Virginis cui-

loribus perutilis; accessit altéra Disquisitio de

Offlciis Defunctorum ,
psalmis gradualibus et pœ-

niteniialibus litaniis; Arras, 1622, in-12.

IL GAZET (Guillaume), en latin Gazœus, cha-

noine de la collégiale de Saint-Pierre d'Aire,

dans l'Artois , né à Arras l'an 15oi, mort en
1612, a laissé un grand nombre d'ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° Histoire de la

vie
r

, mort, passion et miracles des saints desquels

l'Église catholique fait fête et mémoire par toute

la chrestienté', etc.; Arras, 1584, et Rouen, 1605;

Rouen, 1619, 2e édit.; — 2° La Somme des pè-

ches et le remède d'iceux, etc.; Arras, 1592, in-8°
;— 3" Ordre et suite des évesques et archevesques

de Cambray , etc. ; ibid., 1597, in-12 ;
— 4° Ordre

des évéques d'Arras depuis la séparation de l'é-

véché de Cambrai, etc.; ibid., 1798, in-16; —
5° Ordre et suite des évéques d'Arras jusqu'en

1604, etc.; ibid., 1604, in-8°; — 6° Thésaurus
precum et litaniarum Scripturœ Sacrœ , sancto-

rumque Patrum gazophylaciis depromptus ; ibid.,

1602, in -18; — 7° Tableaux sacrés de la Gaule
Belgique, etc. ; ibid., 1610, in-8°; —;

8° Histoire

ecclésiastique des Pays-Bas, etc.; ibid., 1614.

Voy. Valère-André, édit. de 1729, in-4°, tom.I.

Nicéron, Mémoires, tom. XLIII. Richard et Gi-

rand. La Nouv. Biog. génér., qui indique tous

les écrits de Gazet.
III. GAZET (Nicolas), franciscain et profes-

seur de théologie, était frère du précédent. Ses
principaux ouvrages sont : Chronique , oii Insti-

tution première de la religion des Annonciades

,

fondée en l'honneur de la Vierge par la princesse

Jeanne de France, etc. ; Arras , 1607, in-12; —
2° L'Histoire sacrée de bon-heurs et mal-heurs
d'Adam et d'Eve, enrichie de notables recherches

et moralités, et preschée en divers lieux; ibid.,

1651. Voy. Wadding, Annales Minorum. Sweert,

Athenœ Belgica;. Foppens, Biblioth. Belgica. La
Nouv. Bingr. génér.
GAZIABA. Voy. Gaudiaba.
GAZOPHYLACIUM, mot dérivé du grec, et

qui signifie garde-trésor ou chambre du trésor.
Les évangélistes l'emploient pour désigner le

tronc dans lequel on jetait les offrandes à l'en-

trée du tample. Voy. Marc, xn, 41, 43. Luc,
xxi, 1.

GAZZANIGA (Pierre-Marie), dominicain , né
à Bergame en Lombardie, vivait au xvme siècle.

Il fut reçu docteur en théologie à l'université

de Bologne , et professa la théologie à Vienne
en Autriche. Il a donné : 1° De Deo ejusque pro-
prietatibus, etc.; 1763 , in-8° ; — 2° De Trinitate
et de actions humants ; 1764. Ces différents traités

ont été réunis et publiés sous le titre de : Prœ-
lection.es tkeologicœ; Vienne, 1770-1775, 4 vol.

grand in-8°; 3e édition en 5 parties , 1775-1779.
On a aussi de Gazaniga : Theologia polemica;
Vienne, 1778-1779; Mayence , 1783. Voy. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol.

GÉAN DE BEAUM0NT, curé de Saint-Nico-
las à Rouen, a laissé, entre autres ouvrages de
piété : 1° Imitation de h sainte Vierge;— 2° Vies

des Saints.

GÉANT (Gigas), nom sous lequel on désigne
des hommes d'une taille extraordinaire. L'his-

torien Joseph entend sous ce nom des hommes
d'une hardiesse et d'une insolence extraordi-

naires ; Origène entend les impies , les athées
et les méchants ; Eusèbe de Césarée dit que les

géants dont parle Moïse n'étaient autres que
des démons, et saint Chrysostome ,_ dans son
Homélie sur la Généra, dit que l'Écriture a
voulu désigner des hommes doués d'une grande
force physique. Il faut bien remarquer qu'au-
cune de ces explications n'exclut l'idée de géants
proprement dits, c'est-à-dire d'une race d'hom-
mes ayant une taille bien supérieure à celle des
hommes ordinaires. Il n'y a pas lieu de douter
de l'existence de vrais géants, quand on lit dans
le livre des Nombres (xni, 33, 34) que les es-

pions envoyés par Josué pour explorer la Terre
Promise dirent à leur retour : <c Le peuple que
nous avons aperçu est d'une stature extraordi-

naire. Nous avons vu là des hommes qui sont
des monstres, des fils d'Énac, de la race des
géants, auprès desquels nous ne paraissons que
comme des sauterelles. » Il faut remarquer en-
core que les annales de tous les peuples s'ac-

cordent unanimement sur l'existence réelle des
géants , et que l'observation nous présente

comme incontestables d'autres faits aussi extra-

ordinaires, mais en même temps parfaitement

analogues à celui-ci, nous voulons dire ces débris

irrécusables d'animaux et de végétaux antédilu-

viens qui avaient des proportions gigantesques.

Voy. J.-B. Glaire, Les Livres saints vengés, t. I,

p. 245 et suiv., où toutes les circonstances du
récit mosaïque (Genèse, vi, 1-5), concernant
les géants sont discutées et vengées des attaques

des interprètes mythologues de ces derniers

temps.
GËBA, ville de la tribu de Benjamin, II Es-

dras, xi, 31. Elle parait être la même que Ga-
baa, n° III.

I. GÈBAL. On lit dans le texte hébreu d'Ezé-

chiel(xxvii,9") : Les vieillards de Gébal, et dans

la Vulgate : Senes Giblii. Or Gébal n'est autre

que Byblos ou Byblus , ville de Phénicie ( Voy.

Byblos), et le Giblii, Gibliens de la Vulgate est

un adjectif formé de Gébal , et que l'on trouve

dans l'hébreu même, Josué, xm, et I Rois, v,

32. Vulg. III Rois, v, 18.

II. GÉBÂL ,
qu'on lit dans le texte hébreu du
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psaume lxxxiii, 8, selon la Vulgatê, Lxxxii, 6,

est une contrée montagneuse située au midi de

Ja tribu de Juda et dans l'Idumée méridionale.

(Psaume, lxxxïiî , 8; Vulg., lxxxïi, 8.) Joseph

en parle sous le nom de Gobolitis, Eusèbe et

saint Jéfôme, sous celui de Gébalène , et les

Arabes l'appellent encore aujourd'hui Djébâl ou

Gébâl, c'est-à-dire montagnes, et Béled Aldjébûl,

ou le pays des montagnes. Le mot Gébâl est pris

ici pour les habitants du pays, pour les Géba-

iiehs ou Gébaliniens, comme Moab pour Moa-
bites ; Amalec pour Amalécites, ete. Voy. Joseph,

Antiq., 1. II, e. i. Eusêb., Onômûsticon dé locis

Hebr., et Hieronym. De Situ et Nominib. Locor.

Hebraicorum. Reland, Palœst. illustruta, p. 69,

71, 82 et seqq.
GEBBAI, Un des descendants de Benjamin

qui habitèrent Jérusalem après la captivité de

Éabvlone. Von. II Esdras, xt, 8.

GÈBBAR, Israélite dont les enfants où les

descendants revinrent de la captivité de Baby-
lone au nombre de quatre - vingt -quinïe. Voy.

I Esdras , il , 20.

GEBBÉTHON , Ville lévitique de la tribu de
Dan, homniëê aussi Gabuthon. ( JosUé, xxi, 23.)
Voy. Josué , xix , 44.

GÉBÉHARD. Voy. ViefdR, n° II.

GEBENNA. Voy. Genève.
GEBÛL. Voi/. Gàèaia, n» I.

GEDALIA (Ben Joseph -Jachija), rabbin, né
à Imola l'an 1500 , mort vers l'an ï558 , a com-
posé vingt-un ouvrages différents dont les titres

sont rapportés dans Wolf, mais dont deux seu-
lement sont parvenus jusqu'à nous : 1* Lé Livre
des recherches ; ce sont cent quatre -vingts dis-

cours qu'il a prononcés dans divers lieux d'Ita-

lie. Schabtai dit qu'ils ont paru à Venise, maïs
sans parler de la date ni du format; — 2° La
Chaîne de la Kabbale, C'est-à-dire la succession
de la tradition ; livré qui traite de la chronolo-
gie sacrée depuis Adam; de l'histoire des doc-
teurs juifs; du monde, de l'astronomie; de la

formation du fétus humain , de l'usage dés par-
ties du corps de l'homme; de l'infusion de
l'âme dans le corps; des magiciens et des éner-
gumènes; de la création du monde, des anges,
des démolis; du paradis, de l'enfer, etc., t. lit,
~i. 169; Venise, 1587, in* 4°; Cracôvie , 1596,
h -4°; Amsterdam, 1697. Voy. Wolr, BiblMh.
Hebrœa, tom. I, p. 277 et seqq.
GEDDEL, dont les enfants oU descendants

revinrent de la captivité à Jérusalem avec Zo-
robabel. Voy. I Paralîp., it , 56.
GEDDELTHI

, fils d'Héman , lévite. Sa famille
était la douzième de celles qui servaient tour
à tour dans le Temple. Voy. I Paralip., xxv,
4 , etc.

I. GEDDES (Alexandre), contrôVersiste et
traducteur, né à Ruthven, en Ecosse, l'an 1737
mort à Londres en 1802

,
prit à l'université

d'Aberdeen^ le grade de docteur es lois, qui
depuis la réforme n'avait jamais été conféré à
Un catholique. Il exerça quelque temps le saint
ministère, mais l'abandonna pour se livrer à
Ses travaux littéraires. Nous citerons parmi ses
écrits : 1° Prospectus Of a new translation ofthé
Bible; Londres , 1786 , in-4° ;

— 2° Letter to the
Bishop ofLondon, contraining doubts, queries,
relative to a vernacular translation of the Holy
Scriptures: ibid., i787, in-4° ;

— 3° Letter to the
ftev. DT Priesiley, in Which the author attemps to
prove by one prescriptive argument the divinity
ofJeslis-Christ was a primitive tenet of christia-
nity; ibid., 1787, in-8\ Voy. Peller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér. Le Dietion. de lu
théol cathol.

I

II. GEDDES (Michel), théologien anglican, né

en Ecosse vers l'an 1640, mort vers 1710, se ren-

dit à Lisbonne comme chapelain de la factorerie

anglaise; mais l'Inquisition lui ayant interdit

l'exercice de ses fonctions , il revint en Angle-

terre, où l'évêque de Salisbury le nomma chan-

celier de son église. Ses principaux Ouvrages

sont : 1° The church history ofMalabar; Londres,

1694 , in-8° ;
— 2° The Church history of JEthiô-

pia; ibid., 1696, in-8»; — 3» The council of Treni,

plainty discovered not to hâve been a free nsseni-

bly; ibid., 1697 et 1714, lh-8°.Geddes S'est fait

une bien grande illusion en écrivant ce livre.

Voy. Wood , Athence Oxonienses. Charniers, Gé-
néral biographical Dictionary. La Nouv. Biogr.

oénër.

GEDDIEL , fils de Sodé , de là tribu de ZabU-
lon, fut envoyé par Moïse pour considérer la

terre de Chânaân. Voy. Nômbr., xin, 11.

GÉDËLIAS, fils de Phassur. Voy. Jérémiê,
XXXVÎII , 1

.

I. GËDÉON ,
juge d'Israël , était fils de, Joas

,

dé la tribu de Manassé, qui demeurait à Éphrà.
Dieu le choisit pour délivrer les Israélites de
l'oppression dès MadiatiiteS, où ils étaient tom-
bés après la mort de Bârac et de Déborâ. Gé-
déon pria le Seigneur d'opérer plusieurs pro-
diges pour prouver qu'il l'avait réellement
choisi pour délivrer son peuple ; et Dieu ayant
exaucé sa prière, Gédéon, à la tête de trois

cents hommes
,
porta la terreur dans le camp

des Madianites, dont les deux rois, Zébée et

Salmana, furent faits prisonniers. A son retour
il punit les villes de Socoth et de Phanuéï, qui
lui avaient refusé des vivres, et il gouverna Is-

raël jusqu'à sa mort. Les latins nonofènt la

mémoire dé Gédéon le 1er septembre. Voy. Ju-
ges , vi-vm.

II. GÉDÉON, fils de Raphaïm, père de Jam-
nor, de la tribu de Simêûn, un des aïeux de Ju-
dith. Voy. Judith, vin, 1.

GEDÈRA, Ville de la tribu de Juda. Voy. jo-
sué, xv, 36. Plusieurs géographes pensent qu'elle
est la même que Gader.
GEDÈROTHAÏM , ville de la tribu de Juda.

Voy. Josué, xv, 36.

I. GÉDÛR, fils de Phanuel, était un des des-
cendants de Juda. Voy. I Paralip., IV, 4.

IL GÉDOR, fils de Jared, était aussi un des
descendants de Juda. Voy. I Paralip., iv, 18.

III. GÉDOR, ville de la tribu de Juda. Voy.
JôSuë, xx, 58. Les uns ia confondent avec GàdOr,
les autres avec Gadet.
GÊDRUS était, selon Eusèbè et saint Jérôme,

un bourg très-considérable à dix milles de Diôs-
polis, sur le chemin d'Êleuthéropolis. On croit
assez généralement que c'est le même lieu que
Gedèm ou Gédor. Voy. Euseb., Ortoriiasticoh, au
mot Gédovjr. Hieronym., De Situ et Nominib.
Locor. Hebrait.Relaftd,Palœst. illustratà, p 492,
698, 803.

GÊENNOM , mot hébreu composé dé Gé OU
Gué, vallée, et de Ènnom, nom propre. Il signi-
fie donc Vallée d'Ennom ; c'était, en effet, le nom
d'une vallée près dé Jérusalem

,
qui lui servait

de voirie. Comme on y entretenait Un feti eh
l'honneur de Moloch , fausse divinité, c'est pour
cela qu'on a donné le nom de géhenne à l'enfer
Voy. Josué, XV 8; xviil, 16, et CùMpar. EnKoM."
GËGÉNBACH (Gégeubachium), abbaye de

l'Ordre de Saint-Bénoit située en Souabe , dans
une petite viîle du même nom. Elle fut fondée
l'an 742 par Sirmin, évêque de Strasbourg. Voy.
La Martinière, Diction, geograph. Là Géouraph.
hishir.,tom. IV, p. 391. Richard et GiraUcl

I GEGITA ou GEGIA, ville épisc. de la Mauri-
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tanie de Sitifi. dans l'Afrique occidentale, sous

là métropole de Sitifi. On n'en connaît qu'un
évêque, Quadratus

,
qui assista à la conférence

de Carthage. Voy. la Notice, n° 13. Confér, de
Càrth., c. cxxvm, not. 149.

GÉHENNE (Gehenna) ou GÉHENNE DU FEU
(Gehenna ignis), ternie qui , dans l'Évangile, si-

gnifie, l'enfer ou le feu de l'enfer. Dans le style

de l'Écriture , fils de géhenne signifie digne de

l'enfer. Voy. Mâttli., V, 22; xvm, 9; XXIH,15,
etc. Le mot dé géhenne vient de gèhentiom, nom
d'une Vallée dé la Palestine. Compar. GéENNom.

I. GÈHON, le second des quatre fleuves qtli

avaient leur source dans le Paradis terrestre.

Le texte hébreu dit seulement qu'il entoure tout

le pays dé Cousch, mot que la Vulgaté a traduit

par ^Ethiopie. Les uns veulent que ce fleuve
soit YArctxe, les autres le Cyrus, d'autres enfin

le Nil, ce qui parait plus probable. Voy. Ge-
nèse, H, 13, et les interprètes sur ce passage.

II. GÊHON , siégé épisé. jacobite situé au dio-

cèse d'Antioche ; on n'en connaît que deux évé-

ques, dont le premier, Basile, fut élu l'an 11 '20

sôus le patriarchat dé Jean XIII. Voy. Asse-
màni, In Dissert, monoph. Richard et Giraud.
Gâet. Môroni, vol. XXVIII, p. 198, 199.

GEHREN (Charles-Chrétien), protestant, né à

Marbotirg l'an 1763, mort en 1832, fut prédica-
teur â Rotheiibourg et pasteur à Felsberg. Il a
laissé en allemand plusieurs ouvrages, dont les

principaux sont : 1° Sermons sur la connaissance
de l'tiomrhe; Lubeck, 1797-1802; — 2° Sermons
sur la destination de la jeunesse; Copenhague,
1800; — 3° Le Devoir d'une pratique intelligente

de la religion; ibid.,1806. Voy. la Nouv. Biogr.
gêner.

GEIER.Fbi/. GèJEr.
GEILER. Voy. Gailer.
GEISLENGEN, petite ville d'Allemagne située

dans le royaume de Wurtemberg. Aribon , ar-

chevêque de Mayencé, y assembla un concile
l'an 1028. Voy. le P. Mansi, Supplém. à la collect.

des Conciles, tom. I , col. 1251 et 1252. Richard
et Giraud.
GEIS0N. Voy. Gisott.

GEJER ou GEIÊR (Martin), luthérien, vivait

au xVne siècle. Il fut docteur en théologie, pro-
fesseur de langue hébraïque, ministre de Saint-
Thomas, prédicateur, confesseur et membre des
conseils ecclésiastiques de l'électeur de Saxe. Il

a laissé : lô Commentaires sur l'Ecclvsiaste, les

Proverbes dé Salomok, et sur les Psaumes; -—

26 Traité Suf le deuil des Hébreux: 1656; ces
ouvrages réunis ont paru à Amsterdam, 1695 et

1696. II a publié, en outré, une longue disserta-
tion intitulée : Éessiôs mors, sepulturaaC resur-

r'ectio, ex Jesaité Lui, 8-10 ; Leipzig, 1679 ; elle se
trouve aussi dans le FaséiculuS opuscutôrum quœ
ad hisforidm ac philologiam sacram spectant;

Rotterdam, 1693, in-8°, tom. I. Voy-. Moreri,
édit. de 1759.

GELABERT. Voy. Salamo.
I. GÊLASE Ief (saint), pape, né en Afrique

,

mort à Rome le 19 novembre 496, avait une telle

réputation de doctrine et de piété, qu'il fut choisi
par le clergé et le peuple romain pour succéder
à Félix III. Il signala son zèle contre les Euty-
chiens, s'opposa fortement aux Pélagiens, et lit

chasser de Rome lés
-

Manichéens. 11 établit ou
régla les fêtes de l'Église, la liturgie, les offices

divins et tout ce qui" a rapport au culte exté-
rieur; puis il dressa un codé de prières et de
rites, auxquels il ajouta de nouvelles formules;
c'est ce qu'on appelle le Sacramentaire de Gé-
lase. L'an 494 il assembla un concile de soixante-
dix évêques , dans lequel il fit le fameux décret

sur les livres canoniques, ecclésiastiques et apo-
cryphes. On lui doit : l»un Recueil dès Conciles;— 2" seize Lettres;— 3° trois l'faites ;— 4" trois
Décrets. Voy. Baronius, ann. 492. Bellarmin, De
Scriptor. eCcles.,\>. 72 et 201. D. Ceillier, Hist.
des Aut. sacr.ct ecclés., tom. XV, p. 288 et suiv.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers,

II. GÉLASE II, pape, nommé auparavant
Jean de Gaete, né à Gaëte vers l'an 1050, mort à
Cluny l'an 1119, fut d'abord moine du Moïït-
Cassin, cardinal, diacre et chancelier dé l'Église
romaine. 11 succéda à Pascal II l'an 1118, et fut

aussitôt chassé de Rome par Gincius-Frangi-
pani, qui voulait mettre une de ses créatures
sur le siège pontifical. Il revint h Rome , d'où il

fut encore expulsé par l'empereur Henri V. Il

vint en France , où ,il tint un concile à "Vienne.
Il a laissé : 1° des ÈpUres ,'— 2» La Vie de suint
EfaSme, évêque de Gaëte et martyr;— 3" L'His-
toire de quelques autres martyrs, en vers; —
4° Le Registre de Pascal H. Voy. Baron., ann.
1118, 1119. Richard et Giraud. Feller, Biogr. Univ.

III. GÊLASE, évêque de Césarée, en Pales-
tine, mort vers l'an 394, était neveu de saint
Cyrille de Jérusalem. Il a donné ; l°une conti-
nuation de l'Histoire ecclésiastique d'Ensèbe Pam-
phile ;

— 2° une Exposition de la foi;— 3° un
Discours sur les Epiphanies ; — 4° Practica stoi-

cheiosis secundum Ecclesiam. Voy. Léontius, Ad-
Ver. Nestorium, 1. I. Labbe, Operum Damasténi
conspectus. La Nouv. Biogr. génér. Photius, Bf*
blioth. codd. 88, 89. ïhébdoret, Opéra, vol. IV,

p. 46,251. Fabricius, Biblioth., tom. IX, p. 290.
IV. GÊLASE, évêque de Césarée, a laissé un

Traité contre les Anoméens. Photius le distfngue
du précédent, d'autres écrivains le confondent
avec lui. Voy. Photius, Biblioth., codd. 89,102.

V. GÉLASE DE CYZIQUE, vivait au v c siècle.

Il a laissé une Réfutation des Eutychiens
,
qui se

trouve dans les différentes Collections des Con-
ciles. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

GÉLASIN (saint), martyr, né à Marianne,
bourg situé près d'HéliOpôlis, vivait au lile siè-

cle, et était' comédien. Ayant résolu, avec lés

autres comédiens, de représenter sur le théâtre
les cérémonies que l'Église pratique dans le

baptême, il fut choisi pour être baptisé et jeté
dans une cuve remplie d'eau tiède ; mais Une
lumière céleste l'éclairant tout à coup, il déclara
qu'il était, chrétien et prêt à mourir pour la foi.

Il fut immédiatement mis à mort. Les Grecs
l'honorent le 10 février sous le nom de Gélose.

Voy. la Chronique pascale ou d'Alexandrie, ann.
297, et Compar. GeNès , n° I.

GELB0É, montagne située à six milles de
Béthsan ou Scythopolis; elle est célèbre par la

défaite et par la mort du roi Saiil, et celle de
son fils, Jonathas. Voy. I Rois, xxxi.
GELÉ (Jean), eontr'ovérslste, né dans les Ar-

dennes l'an 1643, mort en 1735, entra à l'abbayè
de Saint-Remy de Reims , d'où il fut envoyé à
Saint -Denis pour travailler à Une édition dès
Œuvres de saint Augustin. Peu après il fut

chargé de professer la philosophie au mont
Saint-Michel, puis à Saint-Germàift-des-Prés.
H convertit trois ministres calvinistes de la ville

de Saint- Quentin-. II. devint depuis prieur de
Tréport et dé Saint-Quentin-en-1'Ile. Il a fait

paraître le Dictionnaire géographique et histo-

rique de Bàudràttd; 1705 -, 2 vol. in-fol. Voy, la

Nouv. Biogr. génér.

GELEN (Sikisinond). Voy. Ghelen.
I. GELENIÙS (Gilles), Conseiller et histôno-.

graphe de l'archevêque de Cologne, mort à Os-
nabriick l'an 1656, a laissé plusieurs ouvrages,
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dont les principaux sont : 1° Vindex libertatis

ecclesiasiicœ ; Cologne, 1633, in-4°;— 2° Pretiosa
Hierotheca; ibid. , 1634, in -4°. Voy. la Xouv.
Biogr. gêner.

II. GÉLENIUS (Sigismond). TV,;/. Ghf.len.
GELENT (Nicolas), évèque d'Angers, né vers

1220, mort en 1290, succéda l'an 1260 à Michel
de Villoyseau. Durant les trente années de son
épiseopat, il tint des synodes d'où émanèrent
les Statuts que D. Luc d'Achéry a recueillis

dans son Spicilegium. Voy. la JSnuv. Biogr. gén.

GELHOVEN ou GEEYLOVEN (Arnould), cha-
noine de l'Ordre de Saint -Augustin, né à Rot-
terdam , mort l'an -1442 , est auteur d'un traité

de morale intitulé : Gnôthi séauton, sive Spécu-
lum conscientiœ; Bruxelles, 1476, in -fol. Voy.

Foppens, Biblioth. Belg. La Noue. Biogr. gêner.

GELIBERT (Vincent), écrivain du xvne siècle,

a laissé un Commentaire sur les Psaumes; Na-
ples.1639 et 1644.
GÉLO ou GILO , ville de Juda que Joseph ap-

pelle Gelmôn. Les habitants de cette ville sont

nommés dans la Vulgate Gélonites et Gilonites;

mais, dans le texte hébreu, Gilonites seulement.
Voy. Josué, xv, 51. II Rois, xv, 12; xxm, 34.

Joseph, Antiq.. 1. VII, c. ix.

GËL0SC0PIE (Geloscopia), terme composé de
deux mots grecs : rire, et observer, examiner.
C'est, en effet, un genre de divination qui con-
siste à considérer le rire d'une personne pour
en conclure son caractère et ses qualités.

GÉLU (Jacques), archevêque d'Embrun, né
vers 1370 à Yvoy, ancienne ville du Luxembourg,
mort à Embrun l'an 1432, lit ses études à Paris.

Après avoir obtenu plusieurs diplômes et rempli
diverses fonctions importantes, il fut nommé
président du parlement du Dauphiné, puis il

occupa le siège métropolitain de Tours; il sié-

gea au concile de Constance, d'où il fut envoyé
vers Pierre de Lune pour l'engager à mettre lin

au schisme qui désolait l'Église. En 1417, il fut

un des prélats qui représentèrent la France dans
le conclave, où il eut quelques voix. En 1421, il

partit pour Rome, d'où le pape l'envoya à Naples.
De retour en France , il passa le reste de ses
jours dans son diocèse d'Embrun, qu'il gouverna
avec une sagesse remarquable. Gélu a laissé :

1° Apologie pour l'empereur Sigismond , le roi
d'Aragon et les ambassadeurs du concile , contre
l'antipape Benoit XIII; — 2° Vita Jacobi Gelu ad
annum 1421, ab ipso conscripta; pièce qui se
trouve dans le Thésaurus anecdolorum de Dont
Mortenne; — 3° Jacobi Gelu, ministri (archiepi-
scopi) Ebrodunensis, de Puel'a Aurelianensi dis-
sertatio; — i°Rerum ab antecessoribhs in Ecclesia
Ebrodunensi gestarum compendium. Gélu avait
de profondes connaissances, particulièrement
sur les matières ecclésiastiques. Voy. D. Mar-
tène, Thésaurus nnecdotorum, tom. III, col. 1947.
Sainte-Marthe, Galtia Chnstiana, tom. III, col.
1089. Feller, Biogr. univers. La Xouv. Biogr
gêner.

GEMALLI, père d'Ammiel, de la tribu de
Dan. l'oi/. Nombres, xm, 12.

GÉMÂRE ou GHÉMARE, GHÉMARA (Ge-
mara), signifie perfection, complément, et aussi
enseignement. La Gémare, deuxième partie du
Talmud, est l'explication, le commentaire de la
première, nommée Mischna, bien qu'elle n'en
ait pas expliqué un certain nombre de traités
et comme, d'après la division même du Talmud^
il y a deux Mischna, l'une de Babylone, l'autre
de Jérusalem, la même distinction a lieu pour
la Gémare. Il faut remarquer que les rabbins
citent souvent la Gémare seule sous le nom gé-
nérique de Talmud, et qu'ils lui attribuent une

autorité qui va jusqu'à la superstition. I oy. D.

Calmei, Diction, de la Bible. Domn. Petrus Gua-

rin. firamm. hebr. et chald.. tom. II, P- -il^,, 4lo,

422. P. L. B. Drach, De l'Harmonie entre l'Eglise

et la Synagogue, tom.I, p. 123, 124, 161 et smv.

GÉMARIQUE ou GHÉMARIQUE (Gemaricus),

qui appartient à la Gémare.
GÉMATRIE ou GHËMATRIE (Gematria), est

la première espèce de la cabale artificielle des

Juifs cabaliste-. La gématrie se fait de deux
manières. La première consiste à prendre la

valeur numérique de chaque lettre dans un mot
ou dans une phrase , afin de trouver dans ce

mot ou dans cette phrase la signification d'un

autre mot ou d'une autre phrase , dont les let-

tres, prises de même pour des chiffres, font le

même nombre; car chez les Hébreux comme
chez les Grecs, il n'y a point d'autres chiffres

pour marquer les nombres. La deuxième con-

siste à expliquer par des raisons mystiques les

lettres qui, dans certains mots du texte sacré,

sont plus grandes ou plus petites que les autres,

ou bien encore en cherchant à découvrir des
significations abstruses et cachées dans les me-
sures et les dimensions des édifices dont parle

l'Ecriture, en divisant, multipliant, etc., ces

grandeurs les unes par les autres. Voy. Domn.
Petrus Guarin.,G*W'?. hebr. et chald., tom. II,

p. 390, 391, où on trouve un certain nombre
d'exemples très-bien expliqués de ces deux
sortes de gématrie, et Compar. Cabale.
GEMBL0UX (Gembtacum), abbaye de Béné-

dictins située dans la petite ville de ce nom,
laquelle est à trois lieues de Namur, au nord-
est. Elle fut fondée dans la première moitié du
Xe siècle par saint Guibert ou Wicbert, qui ap-
partenait à une famille riche et considérée, et

qui s'y retira et y mourut sous l'administration
d'Erluin, premier abbé et son intime ami. Othon
le Grand confirma la fondation par un acte en
date de l'an 948, et le Pape l'approuva en 954.
Dans la suite ce couvent s'enrichit, ses bâti-
ments furent agrandis, et il devint pendant la

famine de 10i3 un grenier d'abondance pour le

pays. En un mot, Gembloux prospéra au point
que ses abbés obtinrent de très -grands privi-
lèges, comme, par exemple, le droit de battre
monnaie, le titre de comte, et le premier rang
parmi la noblesse du Brabant. En 1678 et en
1712, la ville et l'abbaye devinrent la proie des
flammes. Enfin en 1794, les Autrichiens, battus
par les Français, furent obligés de céder le ter-
rain de Gembloux. Voy. le Diction, de la théol.

cathol.

GEMELLiE, ville épisc. de îsumidie, dans
l'Afrique occidentale, sous la métropole de
Cirte. On n'en connaît qu'un évêque, Littaeus
qui assista au concile de Carthage sous saint
Cvprien. Voy. la Confe'r. de Carth., c. cevi
"GEMISCATA. Voy. Semiscata.
GEMMA (Corneille), né à Louvain en 1535,

mort l'an 1579, docteur en médecine, se rendit
célèbre par ses connaissances en astronomie.
Parmi ses ouvrages en astronomie , lesquels
respirent le bon esprit dont il était animé, nous
citerons particulièrement: Cosmocritice. seude
Snturœ divinis caracterimiis ; Anvers, 1575 in-8°.
C'est un tableau des merveilles de la nature

"

dont l'auteur a profondément saisi la marche et
le but. Il y a des réflexions admirables, expri-
mées en un langage de sentiment qui' touche
autant, qu'il instruit le lecteur. Voy. Feller
Biogr. univers.

'

GENABRIS. Voy. Sexnabris.
GÊNAM ,

ou plutôt GÈ-NAÏS, vallée de Naïm
village dans le Grand -Champ de la Samarie!
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Voy. Joseph, De Bello Jud., 1. Il, c. n. Reland,
Palœst. illustr., p. 803. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

GENCE(,Tean-Baptiste-Modeste),né à Amiens
l'an 1755, mort à Paris en 1840, fut répétiteur

adjoint ou maître de quartier au collège de Na-
varre, puis archiviste au dépôt des chartes.

Parmi ses nombreux écrits, on en voit plusieurs

qui ont pour but de prouver que Gerson est

l'auteur de VImitation de Jésus-Christ. On lui

doit encore : 1" Notices biographiques et suc-

cinctes des Pères et autres auteurs cites par Bour-
daloue, faisant partie des Œuvres complètes de
ce prédicateur; édit. de Versailles, 1812, in-8°;

— 2° Imitation de Jésus-Christ , traduction nou-
velle, faite d'après le texte de l'édition latine

revue sur les manuscrits anciens les plus authen-
tiques; Paris, 1820, in-12 et in-18; — 3° Livre

de prières et de méditations religieuses à l'usage

des chrétiens éclairés de l'Église catholique ; trad.

du D r Brunner; ibid., 1822, in-12; — 4° De Imi-
taiione Christi libri quatuor ad pervetustum
exemplar Internarum Consolationum dictum,etc;
ibid.; 1826, in-8°; — 5° Analyse des principes de
la connaissance humaine, rétablis d'après Des-
cartes sur la base des notions de la spiritualité

de l'âme et de l'existence de Dieu; ibid , 1828,
in-8°;— 6° Méditations religieuses , en forme de
discours, pour toutes les époques , circonstances

et situations de la vie domestique et civile, trad.

de l'allemand; ibid., 1830, 16 vol. in-8°; —
7° Jean Gerson de nouveau restitué et expliquépar
lui-même, ou Parallèle plus ample des passages
propres et semblables des œuvres morales et prin-
cipales de Gerson, avec VImitation de Jésus-

Christ; ibid., 1837,in-8°; — 8° d'autres ouvrages
qui sont indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.

GENDARA. Voy. Gindara.
GENDRE (Jean LE), docteur régent à la fa-

culté de droit de Paris, né à Saint-Flour l'an

1627, a laissé, outre une Somme du droit civil :

Episcopale judicium adversus calumnias Jacobi

Gothofredi acerrime defensum, etc.; Paris, 1690,
in-8°. Voy. le Journ. des Savants, 1690, p. 214 et

367, 1" édit., et p. 101 et 281, 2e édit. Richard
et Giraud.
GENDULF ou GENULF, GENOU (saint), évè-

que que l'Église de Paris honore le 13 novembre,
sans qu'elle sache au juste qui il est. Les uns le

prennent pour saint Gondulf ou Godon, évèque
en Lombardie, chassé de son siège par les

Ariens au VIe ou au vnc siècle, et réfugié dans
le Berry. Les autres disent que ce saint est

saint Genou, honoré le 17 janvier par l'Église

de Cahors, qui le regarde comme son premier
évèque. Voy. Bollandus, au 13 janvier. D. Ma-
billon, au IV e siècle bénéd., 2e part. Tillemont

,

Mémoires, tom. IV, et son Hist. de Saint-Denis
de Paris, art. 25e

.

I. GÉNÉALOGIE , terme grec qui signifie le

dénombrement des ancêtres ou des autres pa-
rents ; l'expression hébraïque qui y correspond
est sefer tûldôth, proprement livre, catalogue

d'êtres engendrés , de descendants , de postérité.

Les Hébreux
,
qui avaient les motifs les plus

puissants de perpétuer leur nom, et qui savaient

d'ailleurs que les tables généalogiques en étaient

le moyen le plus sûr, avaient établi dès l'origine

des schôterim, ou généalogistes publics, chargés
de tenir ces tables et d'y inscrire les noms.
Aussi trouve-t-on encore aujourd'hui dans leurs

livres saints des généalogies conduites pendant
plus de 3,500 ans; et, dans nos évangélistes,
nous voyons la généalogie de Jésus-Christ of-

frant une suite de familles se succédant pendant
4,000 ans. On remarque dans Esdras qu'au re-

tour de la captivité de Babylone on refusa d'ad-
mettre au sacerdoce des prêtres qui ne purent
produire une généalogie exacte de leurs fa-

milles, et Joseph dit qu'il existait dans sa na-
tion une série de prêtres non interrompue de-
puis deux mille ans. Au temps de saint Paul,
les Juifs poussaient à l'excès l'affectation de sa-
voir les généalogies anciennes; de là vient que
le grand apôtre blâme cette affectation , en di-
sant que les généalogies sans fin élèvent des dis-
putes plutôt que l'édifice de Dieu, qui est fondé
sur la foi. Voy. I Esdr., n, 62; vm, 1. 1 Timoth.,
1,4. Tite, m, 9. Joseph, Contra Appion, 1.1. Hie-
ronym., Ad Titum, m. D. Calmet, Diction, de la
Bible. J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc.,

tom. II, p. 170,171.
II. GÉNÉALOGIE DE JÉSUS -CHRIST. Saint

Matthieu commence son Évangile par une liste

généalogique des ancêtres de Jésus-Christ ; de
son côté, saint Luc donne aussi, au chap.m du
sien, une généalogie du Christ. Les Manichéens
ont opposé à cette généalogie des difficultés qui
ont été répétées par les rabbins et par un grand
nombre d'incrédules modernes. Saint Augustin
a suffisamment répondu aux Manichéens

;
quant

aux rabbins et aux incrédules modernes , les

apologistes de la religion chrétienne ont égale-

ment réfuté leurs objections. A la vérité, ils

n'ont pas montré jusqu'à l'évidence l'accord des
deux documents évangéliques ; et les solutions

qu'ils ont offertes pour les difficultés particu-

lières qu'ils renferment, ne sont pas si cer-

taines et si plausibles, qu'elles réunissent tous

les esprits; mais ils en ont donné de probables
et dont les adversaires ne sauraient prouver la

fausseté. Or cela suffit, et la critique la plus

sévère n'exige rien de plus. La raison en est

que nous ne connaissons aujourd'hui que fort

imparfaitement l'histoire des temps et des per-
sonnages auxquels ces généalogies se rappor-

tent. Nous ignorons maintenant une multitude
de circonstances qui, si elles étaient bien con-

nues, feraient très - vraisemblablement dispa-

raître ces difficultés. Du reste , ce que nous
disons ici est le langage que tiennent tous les

critiques quand il s'agit des difficultés et des
obscurités que présentent les écrits profanes.

A peine est-il une histoire écrite qui dans le

siècle suivant ne paraisse, par rapport au temps,
aux lieux et aux autres circonstances, chargée
de contradictions apparentes qu'on a bien de la

peine à concilier, quand le souvenir de ces faits

vient à s'effacer de la mémoire des hommes. Un
fait remarquable vient à l'appui de notre ré-

flexion. Le sacre de Louis XIV était arrêté pour
un jour marqué, et il fut différé par un incident

qui survint. Les médailles étaient frappées , et

elles subsistent encore avec une date différente

du jour de la cérémonie. Supposons pour un
moment que D. Ruinart n'eût pas fait cette ob-

servation; comment, dans deux ou trois siècles,

les savants auraient-ils pu concilier la médaille

avec nos historiens? Cette difficulté, qui n'en

est pas une pour nous, n'aurait-elle pas été in-

surmontable pour eux? A l'obscurité du temps
se joignent encore les usages du peuple juif,

d'après lesquels la même personne pouvait avoir

deux pères, un père naturel et un père adoptif,

et peut-être même un père d'affinité, le beau-

père pouvant être appelé père ; de plus, la même
personne pouvait, d'après la coutume des Juifs,

porter plusieurs noms différents. Or cette mul-
tiplicité de pères et de noms doit avoir laissé

dans les généalogies une multitude de difficul-

tés qui sont peut-être pour nous insurmontables.

Ainsi on ne doit pas exiger qu'on donne la vraie

56
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et unique raison des discordances et des diffi-

cultés de ces généalogies , mais seulement que
l'on offre une solution probable. Voy. August.,
Contra Faustum, 1. III, c. xn; 1. XXIII, c. m;
1. XXVIII, c. I, etc. Mncan.,Ad Arisiid., apud
Euseb., Hist. eccles., 1. I, c. vu. Hieronym., In

Dan., c. I. D. Calmet, Diction, de la Bible. Bul-
let, Réponses critiques, tom. II. Bergier, Diction.

de la Bible. J.-B. Glaire, ira Livres saints vengés,

tom. II, p. 273 et suiv., où toutes les objections
des critiques modernes sont discutées et réfu-
tées.

GENÉBAUD (saint), premier évêque de Laon,
vivait du Ve au VIe siècle. Il épousa d'abord la

nièce de saint Bemy, évêque de Beims, puis il

se sépara de sa femme pour vivre dans la con-
tinence, et fut établi premier évêque de Laon
par saint Bemy, qui avait érigé ce siège l'an

497. Genébaud s'acquitta de son ministère avec
le plus grand zèle ; mais, ayant eu deux enfants
de sa femme, il fit une rude pénitence qui dura
sept ans, au bout desquels il reprit ses fonctions

épiscopales. A partir de ce moment, il vécut
dans une sainteté admirable. L'Église honore sa
mémoire le 5 septembre. Voy. Hincmar, Vie de
saint Remy. Le Cointe, Annal, eccles., ad ann.
549, n« 47.

GÉNÉBRARD (Gilbert), religieux de Cluny,
docteur de la Faculté de théologie de Paris , de
la maison de Navarre, né à Biom, en Auvergne,
l'an 1537, mort à Semur en 1597. Nommé pro-
fesseur d'hébreu au collège de France, il rem-
plit cette place pendant plusieurs années avec
beaucoup de succès. Son attachement au parti
de la Ligue lui valut, l'an 1592, l'archevêché
d'Aix; mais la publication d'un ouvrage dans
lequel il soutenait que les évêques devaient être
élus parle clergé et par le peuple, au lieu d'être
nommés par le roi, le fit exiler. Il obtint cepen-
dant la permission de finir ses jours dans son
prieuré de Semur. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, dont les principaux sont : 1° De sa-
crarum Electionum jure, ad Ecclesice romance
reintegrationem; — 2° trois livres de la sainte
Trinité, contre les anti-Trinitaires et Autothéens
du temps; Paris, 1569; — 3° Les Psaumes, avec
des notes et des commentaires: 1570, 1577 • Lyon
1592 et 1594; Paris, 1588, in-fol.; — 4° Chrono-
logie sacrée; Cologne , 1571 ;

— 5° De la Vie des
saintes femmes ; Paris , 1585 ;

— 6» Traduction du
Commentaire de quelques rabbins sur le Cantique
des cantiques; Paris, 1570; — 7° Symbole de la
foi des Juifs: ibid.,1569;— 8» Edition des Œuvres
d Ongene; ibid., 1584; — 9° Traité des élections
pour soutenir les élections des évéques par le clerqè
et par le peuple contre la nomination du roi; Lvon
1594. %De Thou Hist., 1. CXVII. Spondelm Annal. Bichard et Giraud, qui indiquent tous
les ouvrages de Génébrard.
G^ER

(
Je

?
n-B

.
apfc>te), jésuite espagnol, né

en 1711, mort en 1789, professa la philosophie

f ^iiS? 1
??

18 ^? s son Pays, et vint à Rome
I an 1/66. Il publia en latin une Théoloqie dog-
matique, eclaircie par des dissertations histori-
ques et par les monuments de l'antiquité- 6 vol
m-4"; ouvrage savant qui fournit des témoi-
gnages précieux en faveur de la religion. Voy
Feller, Biogr. univers.&aet. Moroni, vol. XXVIÏI

GÉNÉRAL ou GÉNÉRAUX D'ORDRE chef
d'un Ordre religieux, c'est-à-dire de toutes les
maisons et congrégations qui sont sous la même
règle. Les généraux ont la juridiction directive
ou indirecte, c'est-à-dire celle qui s'exerce sur
les religieux par la force des vœux, la direction
coercitive ou coactive, qui consiste à imposer

des peines, et le pouvoir absolutif et dispensatif,

qui consiste à accorder des dispenses aux re-

ligieux de son Ordre comme l'évêque peut en

accorder aux séculiers. Voy. Durand de Mail-

lane, Diction, de droit canoniq., au mot Géné-
ral. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXVIII, p. 229, 230. L'abbé André, Cours al-

phabet, de droit canon , et Compar. notre article

Abbé, n°I.

.1. GÉNÉRATION (Generatio), terme qui, dans
l'Écriture, signifie : 1° la généalogie ou la suite

des enfants nés d'une même tige; 2° tous les

hommes actuellement vivants (Matth., xxrv,34);
3» un peuple, une race (Matth., xn, 39); 4° l'âge

ou la vie d'un homme. La génération de la gé-

nération désigne les siècles à venir. (Ps. xxxn.)
II. GÉNÉRATION, en théologie, se dit de

l'acte par lequel Dieu le Père produit son Verbe
ou son Fils , et en vertu duquel le Fils est co-

éternel et consubstantiel au Père. Voy. le Traité

de la Trinité dans les théologiens. Bergier, Dic-
tion, de théol., et notre article Trinité.
GÊNES (Genua, Janua), ville épisc. d'Italie

située sur la côte de la Méditerranée. D'après
la, tradition du pays, saint Barnabe y a annoncé
l'Évangile, et la religion s'y est conservée pure
à l'époque où l'arianisme désolait le reste de
l'Italie. Ce siège dépendait autrefois de Milan;
mais Innocent II l'érigea en métropole l'an 1130.
Saint Salomon ou Solon fut, dit-on, le premier
évêque de Gênes. Deux conciles ont été tenus
dans cette ville : l'un en 1216, et l'autre en 1290.
Voy. Ughelli, Mal. Sacr., tom. IV, p. 830. Le
P. Mansi.tom, II, col. 855 et 860; tom. III, col.

235 et suiv. Jacques de Voragine, Chroniq. d'I-

talie, tom. IX, p. 53. Bichard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXVIII, p. 268 et suiv.

I. GENES ou GENEST (saint), martyr, était
chef des comédiens à Borne lorsque Dioclétien
parvint à l'empire. Comme il haïssait mortelle-
ment les chrétiens, il voulut jouer leurs mys-
tères en plein théâtre, devant l'empereur et le
peuple romain. Il contrefit le malade, demanda
le baptême ; mais dès qu'il eut senti l'eau dans
laquelle on l'avait plongé, il vit une main qui
venait du ciel et des anges brillants de lumière
qui lui lurent tous ses péchés écrits dans un
livre, et le lavèrent dans l'eau, dont il sortit
plus blanc que la neige. Ayant raconté ce fait

à Dioclétien, celui-ci le fit battre à coups de
bâton et livrer entre les mains de Plausien,
préfet du prétoire, lequel le fit déchirer avec
des ongles de fer, brûler avec des torches ar-
dentes , et enfin décapiter le 23 d'août, jour où
l'on célèbre sa fête. Voy. D. Ruinart, Acta pri-
morum Martyrum sincera et selecta. Baronius,
Annales. Tillemont, Mémoires. Bollandus, Acta
Sanctorum. Ribadeneira, Vita Sanctorum.

II. GENES (saint), évêque de Clermont, en
Auvergne, mort le 3 juin 662, appartenait à une
noble famille d'Auvergne. Il embrassa l'état ec-
clésiastique , et sa rare piété le fit choisir l'an
656, pour succéder à l'évêque Procule. Il n'ac-
cepta qu'à contre-cœur; aussi, au bout de cinq
ans d'épiscopat , résolu d'embrasser la vie mo-
nastique , il partit pour Rome , vêtu comme un
pauvre pèlerin ;

mais ses miracles trahirent sa
retraite , et il fut obligé de reprendre le gou-
vernement de son église. Il combattit de toutes
ses forces les hérésies de Novatien et de Jovi-
nien, fonda l'abbaye de Manlieu, l'hôpital du
Saint-Esprit et l'église de Saint- Symphorien
où il fut enterré, et qui porta son nom. L'Église*
honore sa mémoire le 3 juin. Voy. Bollandus
Acta Sanctorum. La Gallia Christ, nova. Branche'
Vies des Saints d'Auvergne.

'

'
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III. GENES (SAINT-), lieu situé dans le ter-

ritoire de Lucques ; on y tint, l'an 1079, un con-
cile dans lequel on excommunia les chanoines
de la cathédrale de Lucques

,
qui s'étaient ré-

voltés contre les décrets d'un concile tenu à
Rome. Voy. le P. Mansi, Supptém. aux conciles,

tom. II, col. 33 et 34.

IV. GENES ou GENIES, GENIEZ D'ARLES
(saint), en latin Genesius, martyrisé au rv e siècle,

exerçait la profession de greffier lorsque Maxi-
mien Hercule vint à Arles. II prit la fuite pour
ne pas transcrire un édit de persécution contre
les chrétiens; mais sa retraite ayant été décou-
verte , il fut arrêté au moment où il allait tra-

verser le Rhône à la nage. On le décapita sur
les bords du fleuve. On célèbre sa fête le 25
août. Voy. Grégoire de Tours, De Gloria Mar-
tyrum. Surius. D. Ruinart, Acta.p7-irn.orum Mar-
tyrum. Tillemont, Mémoires, tom. V. Rollandus,
Acta Sanctvrum. Sainte -Marthe, Gallia Christ.
Richard et Giraud.
V GENES DE FONTENELLE (saint), mort

l'an 679, était prieur de l'abbaye de Fontenelle
lorsque la reine Batbilde , édifiée de son amour
pour les pauvres, le choisit pour trésorier de ses
aumônes. A la demande de saint Genès, cette

princesse restaura plusieurs monastères, entre
autres ceux de Corbie et de Fontenelle. Plus
tard il fut nommé archevêque de Lyon ; et, après
avoir fait briller sur ce siège toutes ses vertus,
il se retira à l'abbaye de Chelles. L'Église ho-
nore sa mémoire le 3 novembre. Voy. la Nouv.
Bioç/r. qénér.

GÉNÉSAR. Voy. Cénéreth, n"s III et IV.

GENÈSE , mot dérivé du grec , et qui signifie

origine, naissance, génération; nom donné au
premier des livres de l'Ancien Testament parce
qu'il décrit l'origine du monde. En hébreu ce
livre s'appelle Berêschîth , c'est-à-dire au com-
mencement , expression qui se trouve en tête de
la Genèse, les Juifs ayant nommé chacun des
livres du Pentateuque d'après ses premiers
mots. Moïse composa la Genèse après avoir reçu
la loi sur le mont Sinaï. Ce livre renferme, en
cinquante chapitres, l'histoire de deux mille
trois oent soixante-neuf ans , selon la chronolo-
gie d'Usserius, c'est-à-dire depuis le commen-
cement du monde jusqu'à la mort du patriarche
Joseph. Le Pentateuque en général a éprouvé
diverses attaques de la part des incrédules et

des interprètes rationalistes de ces derniers
temps, mais c'est surtout la Genèse qui a eu
à subir les plus vives et les plus nombreuses.
On peut dire cependant en toute vérité qu'elle

a trouvé des défenseurs qui l'ont complètement
vengée

; en sorte qu'elle est sortie victorieuse

de la lutte, et parmi ses défenseurs on compte
même des protestants, tels que Le Clerc, dans
ses Prolegom. in Gènes. Fr.-H. Ranke, Unter-

suchungen iiber den Pentateuch. H.-A.-Ch. Hse-
vernick, Handbuch der historisch-kritischen

Einleitung in das Alte Test. Hengstenberg, Die
Authentie des Pentateuches , etc. Voy. Eusèbe,
Prœparat. Evang., 1. VII. D. Calmet, Préface sur
la Genèse. Duguet , Explication du livre de la

Genèse. Du Voisin, L'Autorité des livres de Moïse.
Bergier . dans son Traité historique et dogma-
tique de la vraie religion et dans son Diction, de
théologie. J.-B. Glaire, dans son Introd. histor.

et crit., etc., tom. III, où l'authenticité, l'inté-

grité, la véracité et la divinité de la Genèse,
comme des autres livres du Pentateuque, sont dé-
montrées, et où les diverses objections des cri-

tiques rationalistes modernes se trouvent réfu-
tées ; dans le Pentateuque, avec une traduction
française et des notes philologiques par lesquelles

l'auteur s'attache à réfuter les fausses interpré-
tations des exégètes rationalistes; et dans Les
Livres saints vengés, tom. Ier , où sont traitées
avec une certaine étendue toutes les questions
les plus importantes de la Genèse au point de
vue linguistique, historique et scientifique.

I. GËNEST (saint). Voy. Genès, n» I.

IL GENEST (Marc) ou LE P MARC DE LA
NATIVITÉ DE LA VIERGE, carme, né à Cu-
nault Fan 1617, mort à Tours en 1696, occupa
successivement les premières places de son
Ordre. Il a laissé : 1° Direction des novices; Pa-
ris

, 1650, in-12 ;
— 2° Justification des privilèges

des réguliers de La. Flèche ; 1658 , in-4° ;
— 3" Le

Directeur des petits offices de la religion, à l'u-

sage des couvents réformés de l'Ordre de Nofre-
Do.me-du-Mont-Carmel: Angers et La Flèche,
-1677 et 1679, in-12

;
— 4° Manuel du Tiers-Ordre

de Notre-Dame du Mout-Carmel; Angers, 1681,
in-12; — 5° La Manière de bien vivre et de bien
mourir; ibid., 1689, in-12; — 6» Traité de la
componction, avec la vie de l'auteur; Tours,
1696 ;

— L'Office de la sainte Vierge selon l'an-
cien usage des Carmes; Paris , 1696, in-12. Voy.
la Noui'. Biogr. gènér
GENESTO'N ( Genestum ) , abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin, située au diocèse de Nantes,
et fondée vers l'an 1103 par Bernard, évêque de
Nantes. Elle a iini avec la réforme des cha-
noines réguliers de la congrégation de France.

I. GENET (François), évèque de Vaison, né
à Avignon en 1640, mort l'an 1702, fut sacré
à Rome le 25 mars 1686. On a de lui : 1° une
théologie morale connue sous le nom de Morale
de Grenoble, mais dont le vrai titre est : Théo-
logie morale , ou Solutions des cas de conscience
selon l'Ecriture sainte , les canons et les saints
Pères, composée par l'ordre de ,1/çr l'évêque et

prince de Grenoble; Paris, 1682-1683, 7 vol.

in-12, 3e édit. ; ouvrage traduit en latin par Jo-
seph-François Genêt, son frère; Paris, 1702-
1703, 7 vol. in-12. La meilleure édition est celle
de 1715, 8 vol. in -8°, réimprimés à Rouen en
1749; — 2° Éclaircissements apologétiques de la
morale chrétienne touchant le choix des opinions
qu'on peut suivre en conscience , conformément à
l'Ecriture sainte, etc., avec huit réflexions sur les

nouvelles Remarques du sieur J. Remonde, la dé-
fense (sic) de la Théologie morale; Paris, 1680,
in-12 , en 2 parties. Ces Remarques de Remonde
furent mises à l'Index à Rome. Voy. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
gêner

II. GENET ( Jean-François ), frère du précé-
dent , mort en 1716 , fut prieur de Saint-Gemme.
11 est auteur de : Cas de pratique touchant les

sacrements et autres matières importantes, et

quelques autres cas de conscience semblables ; 1710,
in-12. Voy. Genêt, n° I.

GENETHLIAQUE (Genethliacus), celui qui
dresse des horoscopes , ou qui prédit à quel-
qu'un ce qui doit lui arriver en examinant les

astres qui ont présidé à sa naissance.
GENETHLIOGIE ( Genethliogia ), science par

laquelle on prétend connaître le passé et l'ave-

nir en exa_minant les astres.

I. GENÈVE (Geneva, C.ebenna) , l'ancienne

Colonia Allobrogum devenue ville épisc, située

sur le Rhône , à sept lieues d'Annecy, et autre-

fois suffragante de l'archevêché de Vienne en
Dauphiné. Les évêques de cette ville n'en por-

tent plus maintenant que le titre, car depuis

l'an 1535 ils ont fait leur résidence d'abord à

Annecy, ensuite à Lausanne, où ils l'ont aujour-

d'hui. Genève, qui avait reçu la foi dès les pre-
. miers siècles de l'Eglise, embrassa d'abord l'hé*
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résie de Zwingle, puis les erreurs de Calvin,

qui y enseigna la théologie; depuis cette époque

Genève est devenue le centre du protestantisme.

Son premier évêque, Diogène , siégeait vers l'an

200, et l'an 773 Charlemagne y assembla un

concile. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,

vol. XXVIII, p. 668 et suiv.

II. GENÈVE (Robert de). Voy. Clément,

n» VII.

I. GENEVIEVE (sainte), vierge, née a Nan-
terre vers l'an 422 , morte le 3 janvier 512 , fut

dévouée au service de Dieu d'une manière

toute spéciale. Lorsque saint Germain, évêque

d'Auxerre, traversa Nanterre l'an 429, il con-

nut par une inspiration subite la sainteté future

de Geneviève, et il l'exhorta à se consacrer

uniquement au service de Jésus - Christ. Elle

reçut le voile des vierges de la main de l'évêque

de Paris , et sa piété extraordinaire lui acquit

une réputation qui parvint jusqu'à saint Siméon
Stylite. Elle rassura les Parisiens contre les

malheurs dont les menaçait l'arrivée d'Attila.

Elle contribua par ses prières à la conversion
de Clovis, et ce fut à sa demande que ce prince

bâtit l'église de Saint-Pierre et de Saint-Paul

,

qui a reçu depuis le célèbre nom de Sainte-

Geneviève. Plus tard elle lit bâtir l'église

Saint-Denis. Dieu l'honora du don des miracles
avant et après sa mort. Le plus célèbre de ses
miracles fut la guérison de la cruelle maladie
appelée des ardents , qui ravagea Paris en 1129,
sous le règne de Louis le Gros. Le pape Inno-
cent II voulut consacrer le souvenir de cet évé-
nement par une fête qui se célèbre le 26 no-
vembre, sous le nom de Sainte -Geneviève des
ardents. Mais la fête principale et proprement
dite de sainte Geneviève est celle du 3 janvier,
jour de sa mort. Voy. Bollandus, au 3 janvier!
Le P. Charpentier, Vie de sainte Geneviève : Pa-
ris, 1696. Outre cette Vie, il y en a une en latin
écrite l'an 530, et qui est un monument digne
de la plus grande confiance. La Vie de saint
Germain, par le prêtre Constance, qui écrivait
du vivant même de sainte Geneviève. Les Bol-
landistes, Acta Sanctorum, au 31 juillet. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Vie de sainte
Geneviève, patronne de Paris, etc.. par l'abbé
P.-M.-B. Saintyves, etc.; Paris, 1846, in-8°; ou-
vrage recoin mandable sous tous les rapports

II. GENEVIEVE (ÉGLISE SAINTE-) . Vou.
1 art. suivant.

III. GENEVIÈVE (SAINTE-), en latin Sancta
Genovefa, célèbre abbaye de chanoines régu-
liers de l'Ordre de Saint -Augustin, situé! à
Paris au haut de la rue et de la montagne
bainte-Genevieve

,
qui n'était pas encore ren-

fermée dans Pans à l'époque de la fondation de
ce monastère. Il y avait dans ce lieu un cime-
tière dans lequel sainte Geneviève fut inhumée •

on éleva d'abord sur son tombeau un oratoire
de bois qui fut bientôt transformé en une ^rande
église. L'abbaye de Sainte-Geneviève desser
vie jusqu'en 857 par des moines, fut 'occupée
ensuite par des chanoines séculiers, auxquels
succédèrent les chanoines réguliers de l'Ordre
de Saint-Augustin. L'an 1148 Eugène III char-
gea Suger de réformer ce monastère, et celui-
ci y introduisit Eudes, prieur de Saint-Victor
comme chef de la réforme. Cette abbaye ne
devint pas moins célèbre par la discipline qui
y régnait que par la culture des lettres

; ce fut
a cette époque que le chancelier de Sainte-
Geneviève prit son origine. L'an 1226, Gré-
goire IX accorda â l'abbé de Sainte-Geneviève
le privilège de porter l'anneau et la mitre et
l'an 1260 Clément IV lui permit de conférer la

tonsure et les quatre ordres mineurs à ses re-

ligieux. Cependant cette abbaye étant tombée
dans un grand relâchement, on y introduisit

l'an 1624 les chanoines réguliers de la nouvelle

réforme de Saint-Vincent de Senlis
;
puis on

associa plusieurs autres abbayes à celle de
Sainte-Geneviève

,
qui devint ainsi le chef d'une

nouvelle congrégation dont les membres pri-

rent le nom de chanoines de Sainte-Geneviève,

Genovéfains. A côté de cette abbaye, qui a

subi le sort de toutes les autres, s'est élevée

une église majestueuse, l'église Sainte -Gene-
viève, dont le roi Louis XV posa la première
pierre, et qui n'était pas terminée lorsque la

révolution éclata. C'est alors qu'elle reçut le

nom de Panthéon , et qu'on y mit l'inscription :

Aux grands hommes la patrie reconnaissante.

Remarquons que parmi ces grands hommes se

trouvent Voltaire et Rousseau. Quant à l'in-

scription, elle disparut sous la Restauration,
lorsque l'église, rendue au culte, fut confiée

aux missionnaires de France , dont le zèle et

les prédications produisirent les fruits les plus
abondants. La révolution de 1830 ressuscita le

Panthéon. Louis-Philippe, roi des Français,
l'inaugura le 29 juillet 1831. La croix fut enle-
vée du dôme , David sculpta le fronton de l'édi-

fice, et l'ancienne inscription parut de nouveau.
Cependant , soit par un remords qui se com-
prend aisément, soit par un effet de la clameur
publique, soit par tout autre motif, le roi Louis-
Philippe résolut en 1846 de rendre l'ancien
temple sacré à sa première destination. Dans ce
but il chargea son ministre de l'instruction pu-
blique, M. de Salvandy, de proposer à Mgr Affre,
archevêque de Paris , de faire de Sainte-Gene-
viève l'établissement religieux qu'il jugerait le

plus convenable. Le roi s'engageait a donner
pour cette œuvre une somme de quatre mil-
lions; mais c'était à la condition expresse que
l'inscription du fronton serait conservée. Le
digne ministre

,
qu'une pareille proposition ne

pouvait manquer de réjouir, craignait cepen-
dant de ne pas réussir à cause de la condition
mise par le roi. C'est pourquoi il voulut bien
confier la négociation à l'auteur de ce diction-
naire

, alors conseiller à l'université, et dont les
relations d'amitié avec Sa Grandeur lui étaient
parfaitement connues. Le sous - délégué

,
quoi-

qu'aussi peu rassuré que M. Salvandy lui-même,
crut devoir répondre à sa confiance. Il n'é-
prouva donc aucun étonnement lorsqu'il enten-
dit Mgr Affre lui dire d'un ton ferme : Quand
vous vous êtes chargé de me transmettre une sem-
blable proposition, vous avez sans doute prévu
ma réponse. Non, je ne peux pas l'accepter avec
la condition que le roi y a mise. Vous devez le
sentir vous-même ; ce serait commettre une apos-
tasie envers la religion. Une réponse semblable
avait été faite précédemment par Mgr de Quélen
à un vénérable missionnaire de France chargé
de lui faire la même proposition. Le Panthéon
resta donc ce qu'il était alors jusqu'au mois de
décembre 1851, où il redevint encore une fois
temple consacré à la religion, mais sans qu'on
en ôtàt Vabomination de ta désolation Voy Le
Fèvre, Calendrierde l'Eglise de Paris. p'aan 'j

"i a &
la Force, Description de Paris. D.Félibfen Hisf
de la ville de Paris. La Gallia Christiana t "VII*
Richard et Giraud. L'abbé Ouin Lacroix Hist de
l'église de Sainte-Geneviève. VEncyclop! cath'ol
art. Geneviève (sainte), au Supplém

<-ulnol ->

GENGON ou GENG0UL, LE GÈNGDTîY
G0LFF (saint), martyr, né en Bourjm^ne mort
le 11 mai 760, servit dans les arméesT de wl
Humble, chaste, doux, sobre et plein de cha-
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rite pour les pauvres , il ne s'écarta jamais des

voies de la piété et de la justice. 11 fut poignardé
par le complice des désordres de sa méchante
femme. On célèbre sa fête le 11 mai. Voy. Bol-

landus. Richard et Giraud.
GENIES, GENIEZ. Voy. Gênés, n« IV.

GÉNIN (Jean-Louis), littérateur, né au châ-

teau de Petit-Mont l'an 1799, mort en 1839, a

laissé : De la Société chrétienne au rve siècle,

d'après les lettres des Pères de l'Église grecque;

Agen et Paris , 1835 , in - 8°
; cet ouvrage a eu

cinq éditions. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GENIS-DES-FÔNTAINES (SAINT-), en latin

Sanctus Genesius de'Fontanis , abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoît, située dans le Roussillon , au
diocèse de Perpignan. Elle fut fondée au IXe siè-

cle, et elle était régulière et réformée. Les évê-

ques des provinces de Narbonne et d'Arles y
tinrent un concile vers l'an 888. En 1507 cette

abbaye fut unie à celle de Montserrat et à la

congrégation réformée de Valladolid. A partir

de cette époque, ce monastère fut gouverné par
des abbés triennaux élus par l'abbé et les

moines de Montserrat. Voy. Sainte-Marthe, Gal-
lia Christ., tom. VI, col. 1105, 1109. Richard
et Giraud.
GENITE ou GENITÈE , nom donné chez les

Hébreux à ceux qui descendaient d'Abraham
sans mélange d'un sang étranger. Chez les Juifs

hellénistes, on donnait encore ce nom aux Juifs

issus de parents qui ne s'étaient pas alliés à des
familles étrangères pendant la captivité de Ba-
bylone. Feller, Biogr. univers.

GENLIS ( Genliacum ) , abbaye de l'Ordre de
Prémontré, située dans la Picardie, au diocèse
de Noyon. Ce fut d'abord un hôpital, fondé l'an

1221 par Albert de Hangest , seigneur de Gen-
lis; l'an 1246 il fut converti en un monastère de
filles de l'Ordre de Saint-Augustin; enfin l'an

1421 on le céda, sous le titre de prévôté, aux
chanoines de Prémontré, qui l'érigèrent en ab-
baye en 1496. L'an 1641 on y introduisit la ré-
forme. Voy. la Galiia Christ., tom. X.

I. GENNADE (Gennadius), prêtre de Mar-
seille , mort vers 492 ou 493 , a laissé : 1° Libel-

lais de ecclesiasticis Dogmatibus ; publié par El-

menhorstz, Hambourg, 1614, in-4°, et il se

trouve parmi les œuvres de saint Augustin
(tom. VIII, édit. des Bénédictins) ; cet ouvrage
est souvent intitulé : Epistola de fide mea; —
2° De Viris illustribus; Cologne, 1580, in -8°;

Anvers , 1639 , in-fol. ; Holmstsedt, 1700, in-4°,

et Hambourg, 1718, in-fol., dans la Biblioth. ec-

clesiastica de Fabricius. Ce livre de Gennade
contient cent courtes notices sur des écrivains

ecclésiastiques qui ont vécu de 392 à 495 envi-

ron ; c'est une continuation du traité de saint

Jérôme qui porte le même titre. Les autres

écrits de Gennade ne sont pas venus jusqu'à

nous. Voy. Sixte de Sienne, Biblioth. Sancla.

D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. II. D.
Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XV,
p. 473 et suiv. Richard et Giraud. La Now.
Biogr. génér.

H. GENNADE ( Gennadius ) ,
patriarche de

Constantinople , connu dans la première partie

de sa vie sous le nom de Georges le Scholaire

(Georgius Scholarius) , vivait au xv e siècle. Il

acquit de bonne heure une grande réputation

par son éloquence et par ses connaissances dans
le droit et la philosophie. Élevé malgré lui à la

dignité patriarcale , et découragé de la condi-
tion précaire qui était faite aux chrétiens , il se

retira dans un monastère de Serres , où il mou-
rut. 11 nous reste de lui : 1° Apologie, pro quin-
que capitibus concilii Florentini, dans la Biblioth.

Patrum; Lyon, 1677, tom. XXVI; — 2» Exposi-
tion de la foi chrétienne, trad. latine; Vienne,
1530, in-8», et dans Crusius, Turco-Grœcia. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.
GENNŒUS

,
père d'Appollonius. Voy. II Ma-

chab., xxn, 2.

GENNES ( Julien-René-Benjamin de ) , ora-
torien , né à Vitré l'an 1687, mort à Semerville
en 1748 , se fit connaître comme prédicateur, et
professa la théologie à Saumur; mais ses opi-
nions jansénistes le forcèrent de quitter cette
p|ace, et il fut en butte aux attaques les plus
vives Ses supérieurs le reléguèrent à Semer-
ville, où il se fit l'infatigable champion des pré-
tendus miracles du diacre Paris et des prodiges
des convulsionnaires. Il a laissé : Mémoire pour
la cause de Mee l'évêque de Senez, et Recueil con-
tenant un grand nombre de faits et de témoi-
gnages en faveur de la paix de Clément IX; —
2° Mémoire sur l'assemblée de la congrégation de
l'Oratoire tenue en 1733 ;

— 3° Lettre et instruc-

tion pastorale de Mgr l'évêque de Senez contre les

opinions de quelques nouveaux théologiens; 1735,
in-4D

;
— 4° Réclamations des défenseurs légitimes

des convulsions , etc. ; 1742 et 1743. Voy. Feller
,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
I. GENOU (saint). Voy. Gendulf.
IL GENOU (Antoine), publiciste, (ils d'un

limonadier de Grenoble, né à Montélimart en
1792, mort aux îles d'Hyères l'an 1849 , est plus
connu sous le nom d'Eugène de Genoude , sur-
tout depuis les lettres de noblesse qui lui furent
données par Louis XVIII le 28 juin 1828. Après
avoir fait ses études au lycée de Grenoble il

vint à Paris , et entra au séminaire de Saint-
Sulpice, qu'il quitta avant d'avoir pris aucun
engagement sacré. Il épousa M"' de Fleury,
après la mort de laquelle il entra dans les or-
dres sacrés. Nous n'avons pas à juger ici

l'homme politique ni le journaliste; mais nous
dirons sans hésiter que c'était un prêtre plein
de foi et. de piété. Quant à ses ouvrages, nous
signalerons seulement les principaux de ceux
qui ont un objet directement religieux : 1° La
sainte Bible, traduite en français; il y en a eu
plusieurs éditions; les unes, en violation de la

loi de l'Église, ne présentent qu'une simple ver-
sion du texte ; les autres sont accompagnées de
courtes notes et de dissertations; mais, outre
qu'aucune d'elles n'est munie de l'approbation
de l'Ordinaire (malgré l'assertion contraire de
certains éditeurs), ce qui fait qu'on ne peut les

lire sans péché , elles fourmillent de faux sens.
De plus l'auteur, complètement étranger aux
langues de la Bible

,
prend souvent le change

en rapportant à l'hébreu
,
par exemple , un

sens qui est celui du grec des Septante ou du
latin de la Vulgate. Ces observations, et de plus
sévères encore, ont été faites par tous les juges
compétents, entre autres par M. l'abbé Gima-
rey, dans l'Avertissement de la Bible qu'il a
publiée en 1854, et par l'auteur de Lttrod. in

libros sacros Vet. et Nov. Testam., etc., publié à
Malines en 1842. Enfin, si les règles d'interpré-

tation prescrites par Bossuet et les principes

généralement reçus ont quelque fondement, on
doit avouer que la traduction de Genoude est

une vraie corruption du texte sacré. On a bien
essayé récemment de la corriger; mais malheu-
reusement les personnes qui se sont chargées
de ce soin , n'étant certainement pas plus ins-

truites des matières bibliques que Genoude lui-

même , n'ont pu améliorer son travail que fort

médiocrement; — 2° La Raison du christianisme,

ou Preuves de la religion tirées des écrits des
plus grands hommes, etc.; — 3° Traduction de
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l'imitation de Jésus- Christ ; — 4° Les Pères de

l'Église des trois premiers siècles de l'ère chré-

tienne, publiés en français; — 5° Exposition du
dogme catholique; — 6° La Dioinité de Jésus-

Christ annoncée jiar les prophètes , etc. ;
— 7° Dé-

fense du christianisme par les Pères des pre-

miers sièclesde l'Ey lise con tre tes philosophes, etc.;

— 8" Le Précepteur chrétien, ou Œuvres choisies

de Clément d'Alexandrie. Voy. VEncyclop. ca-

tho/., au Supplém. La Nouv. Biogr. génér., où
sont indiqués les autres écrits de Genoude.

III. GENOU DE L'ESTRÉE C SAINT-), en
latin S. Genulfus Stradensis , abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit , située dans le Berry, au dio-

cèse de Bourges. Elle fut fondée l'an 828, et

l'église , dédiée d'abord au saint Sauveur et à

la Vierge
,
prit le nom de Saint-Genou lorsque

le corps de ce saint y fut transféré. Charles le

Chauve soumit à ce monastère celui de Saint-

Pierre , situé près de Nevers , entre la Loire et

l'Allier. Voy. la Gallia Christ., tom. II, col. 145,

146. Richard et Giraud.
GÉNOVÉFAINS, nom donné aux chanoines

réguliers de Sainte-Geneviève. Voy. Geneviève,
n° III.

GENOVÉFINES, filles de Sainte-Geneviève,
qui furent fondées en 163fi à Paris , dans la pa-
roisse de Saint-iS'icolas-du-Chardonnet, par une
sainte fille, Françoise de Blonet. Cette com-
munauté avait pour but de soigner les malades
et instruire les jeunes filles. La pieuse fonda-
trice mourut en 1642 , mais son œuvre se per-
pétua; ses filles s'engagèient même par des
vœux dès l'an 1650. Adrien Bourdoise, prêtre
très -connu par ses vertus sacerdotales, leur
donna une règle en 1658. Elles furent reconnues
comme communauté par l'Ordinaire, et en 1661
elles obtinrent des lettres patentes. Outre leur

école gratuite, elles avaient une école normale
destinée à former des institutrices pour tout le

royaume. La communauté acquit une plus grande
importance en se réunissant à l'association déjà
existante de M me de Miramion. Voy. Miramion
et le Diction, de la théol. cathol.

GENRON ( l'abbé ) a donné : Réflexions in-

structives et morales sur l'Apocalypse; Dijon, 1782,
I vol. in -12.

GENS DE MAIN MORTE. On entend par
cette expression les corps et communautés ec-
clésiastiques qui sont perpétuels, et qui, par
une subrogation de personnes étant censées tou-
jours les mêmes, ne produisent aucune muta-
tion par mort

;
qui ne peuvent ni acquérir, ni

disposer de leurs biens par vente , donation ou
échange, sans y être autorisés par le gouverne-
ment, et sans observer une foule de formalités
prescrites par les lois. Voy. Amortissement.
GENTHON , un des prêtres qui revinrent de

la captivité de Babylone avec Zorobabel. Voy.
II Esdras, xn , 4.

GENTIEN , hôte et compagnon de saint Fus-
cien et de saint Yictoric, martyrs, près d'A-
miens. TV/!/. Fuscien.

I. GENÎIL. Les Hébreux nommaient gôjim
ou gôyîm, c'est-à-dire gentils, nations, tous les
peuples de la terre , tout ce qui n'était pas Is-
raélite. Lorsqu'ils furent convertis à l'Évangile
ils continuèrent à nommer gentils les peuples
qui n'étaient encore ni juifs ni chrétiens. Saint
Paul est appelé l'apôtre des gentils ou des na-
tions

, parce qu'il s'attacha principalement à
instruire et à convertir les païens. Dans saint
Luc et saint Paul , les gentils sont ordinaire-
ment compris sous la dénomination de Grecs.
Ainsi Judœuset Grœcus désignent les Juifs et les
Gentils. Voy. Actes, vi,l. Bergier, Dict.de théol.

II. GENTIL (Claude), jésuite, mort l'an 1704,

était directeur de la congrégation des gentils-

hommes au collège de Rennes. Il a laissé : 1° La

Solitude des vierges, ou la Vie et les mystères

de la très -sainte Vierge, mises en méditations

pour une retraite de huit jours ; Paris , 1696

,

in-12 ;
— 2° Sujets de méditations sur le sermon

que fit Notre -Seigneur sur la montagne; ibid.,

1703, in-12.
III. GENTIL (l'abbé LE) a donné : Recueil

des actes, titres et mémoires concernant les af-

faires du clergé de France , augmenté d'un grand
nombre de pièces et mis en un nouvel ordre; 1676,

6 vol. in-fol. Voy. le Journal des Savants , 1677;

p. 200, 1™ édit., et p. 31, 2" édit.

IV. GENTIL-DONNES, dames nobles, reli-

gieuses de l'Ordre de Saint -Benoît. Elles ont

à Venise plusieurs maisons composées de filles

de sénateurs et des premières familles de la ré-

publique. Le premier de ces couvents fut fondé

par les doges de Venise Ange et Justinien Par-
tiapace, en 819. Voy. Bergier, Diction, de théol.

GENTILIS (Jean-Valentin), hérétique, né à
Cosenza vers l'an 1520, mort à Berne l'an 1566,
avait adopté les opinions de Socin. Il se retira

à Genève, où plusieurs Italiens partisans de la

réforme avaient établi une petite église. Genti-
lis divisa bientôt les protestants, et donna lieu

au formulaire dressé l'an 1558. Il parcourut la

France , la Pologne , la Moravie et l'Autriche
sans trouver de sûreté nulle part ; il vint à

Berne, où, ayant été convaincu d'avoir attaqué
la Trinité , il fut condamné à mort. Il se glori-

fia de perdre la vie pour la gloire du Père , tan-
dis que les apôtres et les autres martyrs n'é-
taient morts, disait-il, que pour la gloire du
Fils. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

GENTILLE (Deodatus), dominicain, né à
Gênes, mort l'an 1616, fut successivement com-
missaire général de l'inquisition , évèque de
Caserte et nonce apostolique dans le royaume
de IS'aples. Il a laissé : 1° Aurea catena in novem
annulas distincta; Bologne, 1583; — 2° Almœ
Urbis mystica descriptio; Gênes, 1589. Voy. le

P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. II.

Richard et Giraud.
GENTILLET (Innocent), jurisc. protestant,

né à Vienne en Dauphiné , mort à Genève vers
l'an 1595, fut d'abord conseiller à la chambre
mi-partie de Grenoble

,
puis président de cette

chambre. Plus tard il se retira à Genève , où il

acquit une grande réputation. Parmi ses prin-
cipaux ouvrages nous citerons : 1° Apologia pro
Gullis christianis religionis reformatée ; Genève
1558 ou 1578, trad. française; 1584 et 1588,
in -8°; — 2° Examen concilii Tridentini , in quo
demonstratur in multis articulis hoc concilium
antiquis conciliis et canonibus regiœque auctori-
tuti contrarium esse, in V libros divisum; Ge-
nève, 1586, in -8°; réimprimé sous ce titre :

Concilii Tridentini historica relatio et nidlita's
solide et ex fundamentis demonstrata ; Amberg
1615, in-8"; Gœritz , 1678, in -8°

; et trad. fran-
çaise sous ce titre : Le Bureau du concile de
Trente, auquel est montré qu'en plusieurs points
iceluy concile est contraire aux anciens conciles et
canons et à l'autorité du roy ; Genève 1586
in-8°. Tous les ouvrages de notre auteur sont
à l'Index. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér., qui donne la liste complète des
écrits de Gentillet.

GENTILLY (Gentilincum), village situé à une
lieu de Paris , sur la Bièvre

; on y tint un con-
cile le jour de Noël de l'an 796. Voy. Re°ia
tom. XVII. Labbe,tom. VI. Hard., tom. III? Le'
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P. Mansi, Supplém., tom. I, col. 623 et 624.
Richard et Giraud.

I. GENTIUS (Georges), orientaliste, né à

Dahme l'an 1618, mort à Freyberg vers 1687,
fut employé dans diverses négociations impor-
tantes , et devint secrétaire de l'électeur de
Saxe. On a de lui , entre autres ouvrages : 1° Hi-
storia Judaica , res Judœorum ab eversa cède hie-

rosolymitana ad hœc fere tempora usque com-
plexe!. , trad. de l'hébreu de Salomon ben Verga,
rabbin espagnol; Amsterdam, 1651, in- 4°; —
2° Canones ethici R. Moseh Maimonidis ex hebrceo
in latinum versi, uberioribusque notis illustrati ;

ibid., 1640, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
II. GENTIUS (Guillaume), docteur en droit,

né à Nimègue, vivait au xvr3 siècle. Il fut con-
seiller du roi dans la Gueldre

,
puis de la cour

souveraine de Brabant. Son principal ouvrage
est intitulé : Exempta illustrium atiquot mira-
culorum sacrosanctm Eucharisties : Paris , 1574

,

in-8"; Cologne, 1584. Voy. André-Valère , Bi-
blioth. Belg., tom. I

, p. 403, in-4", édit. de 1739.
GENUA. Voy. Gênes.
GENUBATH était fils de l'Iduméen Adad et

de Taphnès , sœur de la femme de Pharaon.
Voy. III Rois, xi, 20.

GÉNUFLEXION {Genuflexio) , action qui
consiste à fléchir ou à abaisser le genou droit

jusqu'au talon gauche en tenant le corps droit.

C'est un signe de révérence qui se fait dans
certains cas indiqués par les rubriques , mais
surtout en passant devant le saint Sacrement.
On confond souvent la simple génuflexion avec
la prosternation ou prostration, qui se' fait en
mettant les deux genoux en terre. C'est pour-
quoi nous renvoyons au mot prosternation une
partie de ce que l'on dit ordinairement ici.

L'usage de la génuflexion est très-ancien parmi
les chrétiens; cependant on ne la faisait autre-
fois que comme la font encore aujourd'hui les

Grecs et les Chartreux, en pliant seulement
un peu les genoux pour adorer Jésus- Christ
après la consécration. On voit par là que la gé-
nuflexion n'est pas une marque nécessaire de
l'adoration du saint Sacrement, et que, par con-
séquent, c'est tout à fait à tort que quelques
ministres protestants ont conclu de l'ancien
usage que l'on ne reconnaissait pas autrefois la

présence réelle de Jésus -Christ dans l'Eucha-
ristie, puisque les Grecs et les Chartreux, qui
la reconnaissent incontestablement , ne font pas
de génuflexion. Voy. Bossuet, Explication de la

Messe. De Vert, Cérémonies de l'Eglise, 1. I,

p. 259. Boquillot, Liturgie sacr., p. 40 et. 41 Ri-
chard et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol.,

et Compar. Prosternation.
GENULFUS (S. Stradensis). Voy. Genou,

n° III.

GÉ0FAN0 (Jovisfanum), siège épisç. d'Italie,

situé dans la principauté citérieure. Érigé l'an

1531 par Clément VII , cet évèché fut supprimé
peu de temps après, parce que les revenus
n'étaient pas suffisants pour l'entretien d'un
évêque. Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. X, col.

110. Richard et Giraud.
GE0FFRIN ou J0FRAIN (Claude), plus

connu sons le nom de Dom Jérôme de Sainte-

Marie
, né à Paris en 1639, mort dans cette

même ville l'an 1721 , fut d'abord franciscain

,

puis feuillant. Il devint successivement prieur,

visiteur et assistant général, de ce dernier Ordre.
Il se fit un nom comme prédicateur. S'étant
mêlé en 1717 des disputes qui déchiraient l'É-

glise, il fut exilé à Poitiers; mais il fut rappelé
plus tard dans sa ville natale. Il a laissé des
Serments qui ont été publiés en 1737, en 5 vol.

in -12, par l'abbé Joli de Fleury, chanoine de
Notre-Dame. Voy. le Diction, portatif des Pré-
dicateurs. Moreri, Diction, histor. Feller, Biogr.
univers.

I. GE0FFR0I, abbé de Vendôme (Geoffridus
Vendoe:inensis), né à Angers, mort l'an 1132,
fournit à Urbain II les moyens de racheter le
palais de Latran, occupé par Ferruchius, créa-
ture de l'antipape Guibert. Le Souverain Pon-
tife l'ordonna prêtre, le nomma cardinal et le
renvoya en France, où il fut employé dans les
affaires de l'Église et de l'État. Il soutint en
toute occasion les intérêts du Saint-Siège, pa-
rut dans les conciles , et augmenta considéra-
blement son monastère. Il a laissé : 1° des Let-
tres ; — 2° des Opuscules sur divers sujets dog-
matiques ; — 3° des Serinons; — 4° des 'Hymnes.
Ces ouvrages réunis ont été publiés par le P.
Sirmond; Paris, 1610; ils se trouvent aussi
dans la Biblioth. des Pères, tom. I. Voy. Bellar-
min , De Scriptor. eccl. La Gallia Christ., t. VIII,
col. 1368. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. XI, p. 177. Pierre Frizon, Gallia purpurata.
Richard et Giraud, Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

II. GE0FFR0I , évêque de Châlons , mort l'an

1143, fut successivement prieur de Saint -Ni-
caise de Reims, abbé de Saint-Thierry, puis de
Saint-Médard de Soissons. Il ranima l'amour
des lettres dans les couvents de l'Ordre de
Saint-Benoît, et assista au concile de Sens. Il

a laissé : 1° trois Lettres; la première se trouve
dans Duchesne, Bibliotheca Clucianensis

,
p. 270;

la deuxième, dans D. Luc d'Achéry, Spicile-

gium, et la troisième, dans Baluze, Miscella-
nea ; — 2° dix Chartes ; on en trouve quatre dans
la Gallia Christ., tom. X, inst. 167-173; une
dans D. Calmet , Hist. de Lorraine, tom. IV,
part. II, p. 298; et la sixième dans Petit, Pœ-
nitentiale de saint Théodore , tom. II, p. 673.

III. GE0FFR0I D'AUXERRE, théologien et

hagiographie, né à Auxerre vers 1120 , mort au
commencement du xme siècle, étudia sous Abé-
lard, et il était encore à l'université de Paris
lorsque saint Bernard le toucha dans un sermon,
de manière que Geoffroi s'attacha au saint, dont
il devint le secrétaire et le compagnon de
voyage, et enfin le successeur dans l'abbaye de
Clairvaux. Outre qu'il a recueilli les œuvres de
saint Bernard, il a composé : 1° des Discours sur
les entretiens de saint Pierre avec Jésus - Christ

,

tirés des paroles de saint Bernard; — 2° un ou-
vrage sur le Cantique des cantiques

;
— 3° La Vie

de saint Pierre, archevêque de Tarentaise; —
4° une Vie de saint Bernard; — 5° des Lettres,

des Traités et des Sermons. Ces divers écrits ont
été insérés dans les Œuvres de saint Bernard;
tom. II, édit. de D. Mabillon, excepté la Vie de
l'archevêque de Tarentaise

,
qui se trouve dans

les Bollandistes au 8 mai, la Lettre à Eskil

,

archevêque de Lunden, en Suède
,
qui a été pu-

bliée dans les Miscellanea de 'Baluze, tom. V,

p. 453, et la Vie de saint Bernard , imprimée
aussi dans les Bollandistes, au 20 août. Voy.

l'Histoire littér. de la France, tom. XIV, p. 430.

Richard et Giraud.
IV. GEOFFROI DE BEAULIEU, dominicain

>'

né au diocèse de Rouen, mort vers l'an 1274,

fut pendant vingt-deux ans le confesseur de saint

Louis, qu'il accompagna dans toutes ses expédi-

tions, et dont il reçut le dernier soupir. Il a

écrit la Vie de saint Louis. Voy. le P Touron,

Hommes illustr. de Saint -Dominiq., t. I, p. 292

et suiv. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic, t. I,

p. 270. h'Hist. littér. de la France, tom. XIX,

p. 234. La Nouv. Biogr. génér.
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V. GEOFFROI DE COLDINGHAM, moine à

Durham, vivait au xme siècle. Il obtint une

place de sacristain dans le prieuré de Colding-

ham, en Ecosse. Il a laissé une courte Histoire

de l'Église de Durham, de 1152 à 1-214, dont la

meilleure édition est celle qu'a donnée Raine

,

dans Historiœ Dunelmensis Sen'/)fo;'ftf;1839,in-8 .

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VI. GEOFFROI DE CORNOUAILLES, carme
anglais, vivait au xrv" siècle, et était docteur

d'Oxford et de Paris. Il fut surnommé Doctor

solemnis. Il a écrit : l°sur le Maître des Sentences;

— 2° contre Gilbert de la Porrée et contre Gé-

rard de Boulogne, son général, qui avait voulu

faire quelques changements dans son Ordre en

Angleterre. Voy. Pitseus,rfe Scriptor. Angl.ka-
cius, Biblioth. Carmelit.

VII. GEOFFROI DE LEVES , êvêque de Char-

tres, mort l'an 1 149, fut sacré à Rome par Pas-

cal II lan 1116, et il assista à plusieurs conciles,

où il se distingua par son éloquence. L'an 1127

il accompagna à Rome Etienne de Senlis, évêque

de Paris; et, l'an 1132, il reçut l'autorité de lé-

gat. C'est en cette qualité qu'il combattit dans

l'Aquitaine les partisans de l'antipape Anaclet.

Geoffroi reçut encore du Saint-Siège diverses

missions pour extirper le schisme et l'hérésie.

Il a laissé : 1° des Lettres;— 2° des Chartes, qui

se trouvent dans la Gallia Christiana, t. "VIII.

Voy. YHist. littér. de la France, tom. XIII. La
Nouv. Biogr. génér.

VIII. GEOFFROI DE PÉRONNE, théologien

français du xne siècle, fut une des vingt -neuf
personnes que saint Rernard, dans son voyage
en Flandre , décida à entrer à Clairvaux. Il de-

vint prieur de cette abbaye , et refusa l'évèché

de Tournay. On lui doit un Commentaire sur le

Cantique des cantiques; commentaire que quel-

ques écrivains ont attribué à Geoffroi d'Auxerre,
qui parait n'avoir fait que l'augmenter et le con-
tinuer. Yoy. YHist. littér. de la Fr mee, t. XIV,
p. 426. La Nouv. Biogr. aénér.

IX. GEOFFROI ou GODEFROI DE VITERBE,
évêque de cette ville, mort l'an 1191, était très-

versé dans le latin, le grec, l'hébreu et le chal-
déen. Son principal ouvrage est intitulé : Chro-
nicon universale ou Memoriœ sœculoruni ; on l'a

appelé aussi Panthéon, à cause de la multitude
de faits qu'il contient; il va jusqu'à l'année 1186;
il a paru à Bàle en 1569, in-fol., et àRatisbonne
en 1726. Muratori en a inséré les cinq dernières
parties dans son Thesaur. Scriptor. Itat. Voy.
Trithème, in Catalog. Bellarmin, De Scriptor.
eccles.

X. GEOFFROI DU LOROTJX, archevêque de
Bordeaux, né au Loroux, en Touraine, mort
l'an 1158, enseigna, dit-on, la théologie à Poi-
tiers. L'an 1131, saint Bernard lui écrivit pour
l'engager à prendre le parti d'Innocent II contre
Anaclet, et il présida en qualité de légat du
Saint-Siège le concile de Beaugency, où l'on
prononça le divorce de Louis le Jeune et d'É-
léonore de Guyenne. Il ne nous reste de lui
que cinq Lettres adressées à Suger. et qui ont
été recueillies par Duchesne dans Historiœ Fran-
corum Scriptores, tom. IV, p. 500, 506, 521 , 542
et 546. Voy. la Gallia Christ, nova, tom. II,' col.
811. La Nouv. Biogr. gêner.

XI. GEOFFROI FULCHIER ou FOUCHER,
procureur de l'Ordre des Templiers à Jérusa-
lem. L'an 1168, il accompagna l'archevêque de
Césarée dans son ambassade vers le soudan d'E-
gypte. Il a laissé trois Lettres, adressées à Louis
le Jeune au sujet des malheurs d'Antioche et
de Jérusalem ; elles ont été publiées par Du-
chesne, Historiœ Francor. Scriptores, tom. IV

p. 695, 701 , 702, et par Bongars, Gesta Dei per

Francos, p. 1179. Voy. YHist. littér. de la France,

La Nouv. Biogr. génér .

I. GÉOGRAPHIE BIBLIQUE ou SACREE.
Elle est d'une grande importance pour l'intelli-

gence du sens de l'Écriture. Comment, en effet,

peut-on comprendre la partie historique de la

Bible, si l'on ne connaît les lieux dans lesquels

les événements se sont passés, c'est-à-dire la

géographie de la Palestine , où les Hébreux ont

dominé si longtemps; celle du pays de l'Egypte,

qu'ils ont habité 400 ans; celle de la Chaldée,

dans laquelle ils ont été amenés en captivité;

celle encore de l'Arabie, de l'Idumée, de la Sy-

rie, de la Mésopotamie, de la Phénicie et du
pays des Philistins, théâtre de leurs conquêtes;

enfin celle de la Grèce et des lieux que l'apôtre

saint Paul a parcourus dans ses voyages? Il

semble que les historiens sacrés eux-mêmes
ont voulu nous faire sentir l'importance de la

géographie par le soin qu'ils ont mis à préciser

les lieux où se sont accomplis les faits dont ils

avaient à parler. Moïse surtout est admirable
sur ce point. Ainsi, par exemple, quand il décrit

la création du monde, dans quels détails topo-

graphiques n'entre-t-il pas? Veut-il raconter la

dispersion des hommes qui suivit la construc-

tion de la tour de Babel, il nomme exactement
tous les lieux où se sont répandues les diverses
branches qui se sont formées au moment de
l'émigration. Il n'est pas moins exact à montrer
l'origine et la situation des divers descendants
d'Abraham, de Loth, d'Ismaël et d'Ésaù ; à pla-
cer les Iduméens, les Ammonites, les Moabites,
les étrangers même, tels que les Philistins et

les Amalécites, chacun sur le sol qu'il a occupé.
Dans le testament de Jacob, il donne une topo-
graphie de la Palestine, en assignant à chacun
des enfants de ce patriarche la portion que sa
tribu devait y posséder. Après avoir marqué la

route et les stations des Hébreux sortant de
l'Egypte, il trace leurs marches et leurs divers
campements dans le désert; il les fait arriver à
la vue de la Palestine et du Jourdain; et, avant
de mourir, il place déjà deux tribus sur la rive
orientale de ce fleuve. Il n'était pas possible de
pousser plus loin l'attention et l'exactitude.

Aussi plusieurs savants se sont -ils appliqués à
éclaircir la géographie de la Bible; on trouvera
les principaux cités dans le Diction, de la théol.

cuthol., à la fin de l'art. Géographie biblique,
où l'auteur, le savant Welte, remarque avec
raison que ies cartes qui accompagnent les an-
ciens ouvrages de géographie biblique sont
très-fautives, et signale comme les meilleures
celles deSchulz, Robinson et Smith (dans leur
Palestine, etc.), qui font la base de la carte de
Helmuth, Halle, 1843, et de celle de Raumer et
Sttitpnagel, Gotha, 1844.

IL GÉOGRAPHIE ECCLÉSIASTIQUE. Elle est
à l'histoire ,de l'Église ce qu'est la géographie
sacrée à l'Écriture, c'est-à-dire d'une absolue
nécessité pour la bien comprendre. La géogra-
phie ecclésiastique, tant ancienne que moderne
a pour base la hiérarchie ecclésiastique les
ouvrages et les cartes géographiques donnent
les dénominations, les divisions et sous-divi-
sions, selon que les pays sont partagés en dio-
cèses, exarchats, vicariats, provinces etc. ou
en patriarcats, archevêchés, évêchés' abbayes
n'appartenant à aucun diocèse; et, de plus en
patriarcats, archevêchés et évèchés in partions
infideliiiin, etc. Quant aux auteurs qu'on peut
consulter sur la géographie ecclésiastique outre
ceux qui traitent de la géographie universelle
nous citerons : 1° Michel Lequien, Oriens Chri-
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stianus in quatuor patriarchatus digestus

,
quo

exhibentur Ecclesiœ patriarches, cœterisque pr'es-
suies totius Orientis; Parisiis, 1740;— 2° Biagio
Terzi di Lauria, Siria sacra, descrizione storico-

geografica-cronologica-topografwa délie due chiese

patriarcali Antiochia e Gerusalemme
,
primazie,

metropoli e suffruganee, collegi, abbazie e moni-
steri. Noiizia de' concili, ordini equestri, e di
lutte nazioni cristiane orientali, con due trattati

délie patriarcali di Alessandria e Constantino-
poli, de' primati di Cartagène e d'Etiopia ec;
Roma, 4695; — 3° Morcelli, Africa Christiana
in très partes distributa ; Brixise,1816;— 4°Ferd.
Ughelli, Itulia Sacra, sive de episcopis Italiœ, et

insularum adjacentiurn
, rebusque ab lis prœclare

gestis, deducta série ad nostram œtatem. Opus
singulare provinciis XX distinctum in quo Ecc/e-
siarum origines , urbium conditiones . principum
donationes , recondita monumenta in lucem pro-
feruntur. Editio secunda, aucta et emendata cura
et studio Nicolai Coleti ; Venetiis, 1717;— 5° Au-
gust. Lubin , Abbatiarum Italiœ brevis notifia
quarum excisarum, quant extantium, titulus

,

ordo, diœcesis fundatio, mutationes, situs, etc.,

exactius exprimuntur ; Romse, 1693; — 6° An t.

Félix Mattei, SardiniaSacra, seu de episcopis Sar-
dishistoria; Romse, 1758;— 7° Roch. Pirri, Si-
ciliœ sacrœ disquisitionibus et notiliis illustrata
etc.; Lugduni Batavoram, 1630; — 8° Franc.
Paolo Sperandio, Subina sacra e profana, antica
e moderna; Roma, 1790;— 9° Sammartani, Gal-
lia christ, qua séries omnium archiepiscoporum

,

episcoporum et abbatum Franciœ, vicinarumque
ditionum, ab origine Ecclesiarurn, adnostro. tem-
pora; Lutetise Parisiorum, 1656; — 10° L'abbé
de Commanville, Tables géogr. et chronol. de tous
les archevêchez et évêchez de l'univers , etc.; Paris,
1700; — 11» Aubert Le Mire, Geographia eccle-
siastico, etc.; Lugduni, 1620; — 12° Jean Tour-
net, Notice des diocèses de l'Eglise universelle

,

avec un sommaire de tous les conciles , tant géné-
raux que provinciaux , rapportez à leurs provinces
et diocèses ; Paris, 1625.

III. GÉOGRAPHIE SACRÉE. Voy. Géogra-
phie BIBLIQUE.
GEÔLIERS. Ils étaient autrefois justiciables

du juge d'église, s'ils avaient commis un délit

que le juge d'église pût punir. Voy. Mémoires
du clergé, tom. VII, p. 601 et 602. Richard et

Giraud.

GÉOLOGIE. Les ennemis de la religion n'ont
pas manqué d'invoquer contre elle le témoi-
gnage de cette prétendue science, en soutenant
qu'elle est opposée au récit de la création du
monde tel que la Bible nous le présente. Nous
disons de cette prétendue science, car malgré
tous les efforts d'un certain nombre de géolo-
gues et les découvertes qu'ils ont pu faire jus-
qu'à ce jour, les résultats vraiment scientifiques

constatés dans leurs ouvrages ne sont pas assez
nombreux et peut-être (au moins quelques-uns)
assez sûrement démontrés pour constituer une
science proprement dite. D'ailleurs, on ne sau-
rait en disconvenir, toutes les théories, toutes
les hypothèses, tous les systèmes qui ont paru de-
puis qu'on a commencé de s'occuper sérieuse-
ment de géologie, sont tombés, réfutés les uns
par les autres. Cependant il n'est pas une seule
de ces théories, pas une seule de ces hypo-
thèses, pas un seul de ces systèmes qui n'ait eu
en sa faveur des arguments spécieux et d'ha-
biles défenseurs. Or, en bonne critique, ce seul
fait ne suffit-il pas pour nous donner plein droit
de maintenir le récit biblique, au moins jusqu'à
ce que nos adversaires nous apportent des
preuves bien établies, qui nous mettent à l'abri

de toute crainte pour l'avenir? Mais loin d'être
réellement opposés à la Bible , les faits géolo-
giques dûment prouvés, les seuls hors de dis-
cussion, semblent, au contraire, en justifier la
rigoureuse exactitude, puisque sur une foule de
points la science est en accord avec la cosmo-
gonie mosaïque , comme l'a montré l'abbé A.
Sorignet par des arguments que nous défions
nos adversaires de réfuter d'une manière solide.
Ce qui prouve non-seulement que Moïse est un
historien véridique, mais encore divinement
inspiré; car il est évident qu'il n'a pu, sans le
secours d'une lumière divine, rapporter avec
une si grande exactitude des faits scientifiques
qui n'étaient ni connus, ni même soupçonnés à
son époque. Voy. l'abbé A. Sorignet, La Cosmo-
gonie de la Bible devant les sciences perfection-
nées, etc. L'abbé F.-L.-M. Maupied, Dieu, l'homme
et le monde connus par les trois premiers cha-
pitres de la Genèse, etc. J.-B. Glaire, Les Livres
Saints vengés.

GÉ0MANCE ou GÉOMANCIE (Geomantia),
terme composé de deux mots grecs qui signi-
fient terre et divination. C'esl, en effet, une es-
pèce de divination qui se fait par le moyen de
lignes qu'on trace sur la terre, ou de points que
l'on y fait, sans garder aucun ordre. Or les fi-

gures que le hasard y forme fondent le présage
qu'on tire pour l'avenir.

GÉOMANCIEN (Geomantes), celui qui pra-
tique la géomancie ou qui écrit sur la géo-
mancie.

* GEORGES. Ce nom étant commun à un cer-
tain nombre d'homonymes de nature différente,
nous avons placé d'abord les saints, puis les
divers Ordres religieux et militaires, ensuite
les abbayes, enfin le reste des homonymes.

I. GEORGES (saint), mis par les Grecs au
nombre de ceux qu'ils appellent grands martyrs,
est plus connu par la célébrité de son culte que
par la certitude de son histoire. On ne sait à
quelle époque il a vécu, mais il est certain qu'il
était honoré du temps de Constantin. On cé-
lèbre sa fête le 23 avril, jour où, selon Assé-
mani, le martyre du saint aurait eu lieu; le sa-
vant écrivain affirme que toutes les églises chré-
tiennes sont d'accord sur cetle date. Voy. Jo-
seph-Simon Assémani, Kalendana Ecclesiœ uni-
versœ, tom. V, p. 284. Richard et Giraud.

II. GEORGES (saint), diacre et martyr, né
dans le territoire de Bethléhem, en Palestine,
mort le 27 juillet 852, vivait dans le monastère
de Saint-Sabas, situé à trois lieues de Jérusa-
lem. David, abbé de ce monastère, l'envoya
quêter en Afrique pour sa communauté, qui
était fort pauvre; mais saint Georges ayant
trouvé cette église dans une extrême désola-
tion , sous la tyrannie des infidèles , se rendit
en Espagne , et s'arrêta dans le monastère de
Tabane, à deux lieues de Cordoue. 11 visita une
sainte femme nommée Sabigothon, qui le con-
duisit à son mari, Aurèle, chez qui il trouva
deux confesseurs de la foi , Félix et Liliose. Us
souffrirent tous ensemble le martyre. L'Église

célèbre leur fête le 27 juillet. Voy. saint Euloge
de Cordoue, Mémorial, c. x,dans la Biblioth. des
Pères. D. Mabillon, IV e siècle bénéd. Richard et

Giraud.
III. GEORGES MTHATSMIDEL (saint), né à

Thrialet , en Géorgie , vers l'an 1014, mort vers

1072, fut fait prisonnier par les Grecs, qui le

conduisirent à Constantinople. Après un séjour

de douze ans dans cette ville, il retourna en
Géorgie et entra dans un monastère, qu'il quitta

secrètement pour faire un pèlerinage à Jérusa-

lem. Il alla ensuite au mont Athos, où il resta
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sept ans, durant lesquels il traduisit une grande

partie de la Bible en langue géorgienne. Il écri-

vit. en outre, la Vie de saint Euthyme, quelques

traités théologiques et liturgiques, et traduisit

un grand nombre d'ouvrages des Pères grecs.

Il devint, l'an 1051, abbé du couvent géorgien

du mont Athos, appelé Mtha-Tsminda; mais il

refusa l'évêché de Martwil, en Mingrélie, que
lui offrit le roi Bagrat IV. Il quitta même sa

place d'abbé pour se retirer au monastère de la

Montagne-Noire , dans le Taurus. Cependant il

retourna dans sa patrie , où il travailla à réfor-

mer les mœurs du clergé. Il avait désiré mou-
rir dans le couvent du mont Athos, mais il

mourut avant d'y arriver. On célèbre sa fête le

28 ou le 30 juin. Voy. Brosset, dans sa Traduc-
tion de l'Histoire de Géorgie, p. 324-330. La Nouv.
Biogr. génér.

IV. GEORGES ou GEORGET D'ALGA, IN
ALGA (SAINT-), Ordre de chanoines réguliers

fondé à Venise l'an 1404, par Antoine Corrario
et Gabriel Gondalmeri, qui devint pape sous le

nom d'Eugène IV. L'an 1407, Grégoire XII con-
firma cet institut ; Pie V obligea les chanoines
de faire des vœux solennels; et, l'an 1668 Clé-

ment IX les supprima. Une congrégation du
même institut, fondée en Sicile par Henri de
Siméon, de Palerme, fut approuvée l'an 1437
par Eugène IV. Voy. le P. Hélyot, Hist. monast.,
tom. II, p. 356 et suiv., et tom. IV, c. xi. Ri-
chard et Giraud.
V GEORGES (SAINT-). Il y a eu plusieurs

Ordres militaires de Saint-Georges : 1° celui de
Montesa, fondé en 1316 ou 1319 par Jacques III,

roi d'Aragon, et le pape Jean XXII, pour s'op-
poser aux Maures, à la place des Templiers, qui
venaient d'être supprimés par Clément V dans
le concile de Vienne; 2° celui de la république
de Gênes, dont on ne sait pas bien au juste le

temps de l'institution; 3° celui qui fut établi
vers l'an 1468 par Frédéric III, empereur et
premier archiduc d'Autriche

, pour garder les
frontières de Bohême et de Hongrie contre les
Turcs, et qui fut supprimé dans le xvie siècle.
Quelques auteurs font encore mention de plu-
sieurs autres Ordres de Saint -Georges, men-
tionnés dans Gaet. Moroni. Voy. le P. Hélyot,
tom. IV, c. xi. Gaet. Moroni, vol. XXX, p. 262
et sequent.

VI. GEORGES (SAINT-), ancienne abbaye de
chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augus-
tin située au diocèse d'Angers.

VII. GEORGES DE BOGHERVILLE (SAINT-)
abbave. Voy. Bocherville.

'

VIII. GEÔRGES-DES-BOIS (SAINT-), abbaye
de l'Ordre de Prémontré qui était située au
diocèse du Mans. Voy. Richard et Giraud.

IX. GEORGES, moine et cartophylax, c'est-
a-dire garde-chartres à Constantinople, né à Ni-
comédie

,
vivait au ixe siècle. Il devint arche-

vêque de cette ville. On a de lui : 1<> plusieurs
Homélies sur les fêtes de la sainte. Vierge • —
2" trois Hymnes; ces ouvrages ont été publiés
par le P. Combelis, dans VAuctuarium Biblioth
Pair.

X. GEORGES, métropolitain de Corcyre ou
Corfou, vivait au xn e siècle. Il a laissé : 1<> Mono-
die en l'honneur de l'abbé Nectaire; 2° des
Lettrrx qui se trouvent dans Baronius Annale?
XL GEORGES AMYRUTZA ou AMYRUTZÈs'

écrivain ecclésiastique, né à Trébizonde, mort
vers l'an 1465, était en faveur auprès de Jean II
Paléologue, empereur de Constantinople, qu'il
accompagna l'an 1439 au concile de Florence.
Il devint logothète et protovestiaire de David

'

dernier empereur de Trébizonde; et, après la

prise de cette ville par les Turcs, il jouit d'un
grand crédit à la cour de Mahomet H; aussi lui

et ses enfants embrassèrent le mahométisme.
Comme il mourut subitement en plaidant, sa
mort parut aux chrétiens une juste punition de
son apostasie. Il a laissé : Ad Demetrium Nauplii
ducern, de lis quœ contigerunt in synodo Floren-

tina, ouvrage dirigé contre la réunion des deux
Églises. Allatius en a publié des extraits dans
son livre intitulé : De Consensu idriusque Eccle-
siœ. Voy. la Noiw. Biogr. génér.

XII. GEORGES CHŒR0B0SCUS, grammai-
rien grec du \i* siècle, a composé plusieurs ou-
vrages, dont un seul a été imprimé; il est inti-

tulé : De Figuris poeticis, oratoriis et theologicis,

publié avec une dissertation de Proclus : Sur
l'Instinct divin et poétique; Paris, 1615, in-12.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
XIII. GEORGES D'ALEXANDRIE, écrivain

ecclésiastique du vne siècle, a laissé une Vie de
saint Chrysostome

, qui se trouve dans les édi-
tions des ouvrages de ce saint. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
XIV GEORGES D'AMIENS, capucin de la

province de Paris, mort l'an 1637, était un ha-
bile prédicateur et un savant théologien. Il a
laissé : 1° Tertullianus redivivus, scholiis etanno-
tationibus iltustratus, etc.; Paris, 1646, 1648 et
1650; — 2° Trina S. Pau/i theologia

,
positiva,

moralis et mystica, seu omnigena in universas
apostoli epistolas commentaria , exegetica, tro-
pologica, anagogica; Paris, 1649 et 1650, 3 vol.
in-fol. Voy. le P. Jean de Saint-Antoine, Bi-
blioth. unir. Francise, tom. II, p. 14 et 15.
XV GEORGES DE CYPRE, patriarche de Con-

stantinople, mort vers l'an 1290, fut successive-
ment moine, lecteur, diacre et prêtre. Sacré
patriarche l'an 1283, il prit alors le nom de
Grégoire. A cette époque l'Église grecque était
agitée par les dissensions qui s'étaient élevées
au sujet de la procession du Saint-Esprit et par
le schisme qui suivit la déposition d'Arsenius

,

patriarche de Constantinople. Georges eut a
lutter contre les Arméniens, qui refusaient de
le reconnaître, et il poursuivit les adhérents
de l'ex- patriarche Beccus ou Vecchus

,
qui s'é-

tait déclaré partisan de l'union avec l'Église
latine. On a de lui : 1» Expositio fidei adversus
Beccum; — 2» Confessio fidei; — 3» Responsio
vahdis.simo ad expositionis censuram ;— 4» Lettre
à l'empereur Andronic; ces ouvrages se trou-
vent dans Banduri , Imperium orientale, édit. de
Pans, p. 942-961; — 5° Oratio in honorem S.
Georgn magm, martyris ac vidons, dans les
Acta Sanctorum, avril, tom. II. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
XVI. GEORGES DE LAODICÊE, évêque de

cette ville
,
ne a Alexandrie. Il était déjà prêtre

en 32o; mais il fut déposé à cause de son pen-
chant pour 1 ariamsme. S'étant rendu alors enSyn

,V-
Jl yv,
M n°

4

mmé évê1ue
^
c

'

est en cette
qualité ou il assista aux conciles d'Antioche et
6

m-T-,
11^6 P

-

ri
\

pas aU Concile de Sardique,
ou il fut dépose et excommunié. Sous le règne
de Constance il jouit de la plus grande f

•»

et il prit part a 1 élévation de Meletius sur lé
siège d'Antioche. Il a laissé : 1° Lettres à Alexan-
dre, evequed Alexandrie; - 2» Encomium Euse-
bu Emisent; - 3» un Traité contre te? Mani-
chéens; ouvrage perdu. Voy. Socrate

, ff,>7 £.
cles., 1. I, c. xxiv ; 1. II c . Ix .. <,'" .

ec

1. II, c. vin, 31 ;
1. V, c. vu. Philostoro-e mJ

eccles., 1. VIII, c. xvn. Tillemont Ifh
tom. VIII, IX. La Nouv. Biogr. S.'lI nT*'
de la théol. cathol.

y 9ene
' '
Le Di^on.
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XVII. GEORGES DE MITYLÈNE, hagiographe
byzantin. On a sous son nom : 1° Homelia in

salutiferam D. N. Jesu Christi Passionem, publiée

dans Gretser , De Cruce , tom. II ;
— 2° Davidis

et Symeonis , confessorum et martyrum, Offi-

cium, etc., en manuscrit. Voy. Fabricius, Bi-

blioth. Grœca , tom. XI, p. 628. La Nouv. Biogr.

qénér.

XVIII. GEORGES DE SYRACUSE, évêque de
Constantinople , vivait au xvn e siècle ; il eut la

réputation d'un habile et élégant écrivain. Il a

laissé : 1° Menœa , ou Services pour les fêtes des

saints de l'Église grecque; — 2° Troparia , oxa

Hymnes pour les fêtes de la Nativité et de l'Epi-

phanie.Voy. Fabricius , Biblioth. Grœca, tom. X,

p. 629. La Nouv. Biogr. gêner.

XIX. GEORGES DE TRÉBIZONDE, hellé-

niste, né dans l'île de Crète l'an 1396, mort à

Rome vers 1485, professa la langue grecque, et

devint secrétaire du pape Nicolas V. Il a laissé

un grand nombre d'ouvrages, dont les princi-

paux sont : 1° Ad Joannem Cuboclesium, de pro-
cessione Spiritus Sancti; — 2° De Processione Spi-
ritus Sancti . et de una sancta catholica Ecclesia

,

divinis hominibus qui. in Creta insula hieronoma-
chis et sacerdotibus etc.; ces deux ouvrages se

trouvent dans Allatius, Grœcia orthodoxa; Rome,
1652, tom, I, p. 469-582; — 3° Acta beati An-
drew Chii, dans Surius, De probatis Sanctorum
Vitis , au 29 mai, et dans Bollandus, Acta San-
ctorum, mai, tom. VII, p. 184, etc. Il a laissé

en outre des traductions des Pères grecs , mais
elles sont peu estimées. Voy. Fabricius, Bi-

blioth. Grœca, tom. III, VII, VIII, IX, XI, XII.

Nicéron , Mémoires, tom. XIV, XX. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers.

XX. GEORGES IN ALGA. Voy. Georges,
n» IV.

XXI. GEORGES LE SYNCELLE, chroniqueur
bysantin, vivait du vme au IXe siècle. Il dut son
surnom aux fonctions de syncelle , ou de secré-
taire particulier, qu'il remplissait auprès de
Tarasius, patriarche de Constantinople. Il a
laissé une chronique qui commence à Adam, et

qui linit à Dioclétien ; elle est intitulée : Chro-
nographie choisie, mise en ordre par Georges
Syncelle, de Constantinople; elle a paru en grec
et en latin; Paris, 1652; elle se trouve aussi
dans la collection de Bonn; 1829.

XXII. GEORGES L'HAGIOPOLITE ou DE JÉ-
RUSALEM , écrivain mystique byzantin , a

laissé un Traité sur les êtres incorporels, dont
Léo Allatius a donné des extraits. Voy. la Nouv.
Biogr. qénér.

XXIlf. GEORGES MÉTOCHITE, diacre de
l'Église de Constantinople , vivait au xme siècle.

Il a laissé : 1° Traité de la procession du Saint-
Esprit; — 2° Réfutation des trois chapitres du
moine Planude; — 3° Discours contenant l'his-

toire de l'union des deux Églises ;
— 4° Discours

antihérétiquecontreYécrit de Georges de Chypre.
Voy. Léo Allatius , De Consensu , 1. II, c. xv.

GEORGET D'ALGA ou IN ALGA. Voy. Geor-
ges , n« IV.

I. GEORGI (Antoine-Augustin). Voy. Giorgi,
n<> II.

II. GEORGI ( Christian -Sigismond), protes-
tant, né à Luckau en 1702, mort à Wittemberg
l'an 1774, professa la philosophie et la théolo-
gie dans cette dernière ville. Ses principaux
ouvrages sont : 1° De Hebraismis dictioni N. T.

immerito affectis ; Wittemberg, 1726-1727 ;

—
2° Hierocriticus Novi Testamenti , sive de stylo

Novi Testamenti, libri très ; ibid., 1733 ;
— 3° De

Çorruptione canonissacri impossibiti ; ibid., 1742,
in-4°; — 4° De Testimcmio Joannis Bapiistœ , Je-.

sum esse Christum, publico; ibid., 1742, in-4°;— 5° De Fuga, reditu et baptismo Christi; 1743,
in-4°; — 6° De Magis ad Jesum ejusdein stella

deductis; ibid., 1744, in -4° ;
— 7° De Divinitate

Christi, etc.; ibid., 1745; — 8° Apparatus phi-,

lologico-theologicus ad Evangelia, etc. ; Leipzig,
1745-47, in -4». Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

III. GEORGI (Dominique). Voy. Giorgi,
n° III.

GÉORGIE. Le pays que nous appelons Géor-
gie est nommé Ibérie dans les anciennes Géo-
graphies et les Notices. Les Géorgiens embras-
sèrent le christianisme au ive siècle. « On peut
voir dans Socrate et dans Sozomène comme
quoi la foi chrétienne fut portée en ce pays par
le moyen d'une fille eselave vers le temps du
grand Constantin , et que l'archevêque de Con-
stantinople y envoya ensuite des évoques et des
prêtres par les ordres de cet empereur ; et de-
puis ce temps-là ils ont toujours continué dans
l'union et la dépendance de l'Église grecque. »

C'était là ce que disait De Commanville en 1700;
aujourd'hui les deux tiers du peuple géorgien
appartiennent à l'Église grecque orthodoxe.
C'est à ïiflis, capitale de la Géorgie, que ré-
side le supérieur des missionnaires capucins
qui furent envoyés en Géorgie sous le pontificat
de Clément XI. Sous Pie VI, Salomon, roi d'I-

méret, royaume limitrophe de la Géorgie et
tributaire de la Porte Ottomane, cédant aux
instances du Saint-Siège et de la Congrégation
de la Propagation de la foi, permit aux mis-
sionnaires catholiques de prêcher la foi dans
tous ses États. Voy. De Commanville, Hist. de
tous les archevêchés et évéchés , etc., p. 308 et
suiv. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XXX,
p. 255 e seguent.
GEORGIENNE (Georgiana), ville située dans

le pays de Tabarestanie ou Chorasanie, proche
de la mer de Chozar ou Caspienne. C'était au-
trefois un siège épisc. du diocèse de Chaldée

,

sous la métropole de Raia , mais dont ne con-
naît aucun évèque. Voy. Richard et Giraud.
GEORGIEWITCH ou GEORGIEWITZ (Bar-

thélemi), hongrois, mort à Rome en 1560,
visita les saints lieux, et fut détenu captif pen-
dant treize ans chez les Turcs. On lui doit :

1° Epitomen de Turcorum ritu, moribus et cœ-
remouiis ; Paris, 1545, in-12; ouvrage dont D.
Montfaucon faisait grand cas ;

— 2° Disputatio
de fide christiana, etc. ; Vienne , 1547 ;

— 3° De
Afflictione captivorum sub Turco viventium, etc.

;

W'orms, 1545, in -8°, avec figures; — 4° Pro-
gnome seu Prœsagium Mahometanorum , primum
de christianorum calamitatibus , deinde de mœ
gentis interitu; trad. du persan; Bàle, 1551,
in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

GE0RGI0 (le P. Ignace), abbé des bénédic-*

tins de la congrégation de Raguse , vivait au
xvin e siècle. Il a publié un ouvrage dans lequel
il prétend prouver que le vaisseau qui portait
saint Paul à Rome fit naufrage non près de Malte,
mais près de Mélita; Venise, 1739. Voy. le Journ.
des Savants , 1745, p. 38 et suiv.

I. GÉRA, fils de Benjamin. Voy. Genèse,
xlvi, 12.

II. GÉRA, père d'Aod, juge d'Israël. Voy.
Juges , in , 15.

III. GÉRA , de la tribu de Benjamin, père de
Séméi. Voy. II Rois , xvi, 5.

GERALDINI (Alexandre), premier évèque
d'Hispaniola, depuis Saint-Domingue, et au-
jourd'hui Haïti , né en 1455 à Amena , en Om-
brie, mort à Hispaniola l'an 1525. Christophe
Colomb ayant offert à la cour de Castille son



GÉRA 892 — GÉRA

projet d'aller à la découverte d'un nouveau
monde ,

Geraldini fut un de ceux qui contri-

buèrent le plus à faire agréer le projet; c'est

pourquoi il fut nommé évêque de Saint-Do-
mingue. Arrivé dans son diocèse en 1525, il

s'occupa avec un zèle admirable à y faire fleu-

rir la religion. Outre des Traités de théologie,

des Lettres, etc., Geraldini a laissé : Itinerarium

ad regiones sub œquinoxiali plaga consti/utas

Alexandrini Geraldini, etc.: opus antiquitates,

ritus, mores et religiones populorum Ethiopiœ

,

Africœ , atlantici Oceani , Indiorumque regionum
cnmplecteus , etc. Voy. Feller, Biogr. univers. La.

Nour. Biogr. génér.

GÉRAMB (Ferdinand, baron de), procureur
général de, l'Ordre des Trappistes, né à Lyon
l'an 1772, mort à Rome en 1848, entra d'abord

au service de l'Autriche , et parvint aux grades
les plus élevés. Plus tard il devint chambellan
et chevalier de Malte. 11 entra chez les Trap-
pistes, près de Laval, et en 1831 il fit un voyage
à Jérusalem. On a de lui : 1° Aspirations aux
sacrées plaies de Notre - Seigneur ; 1826 et 1827,
in-18; — 2° Au tombeau démon Sauveur; 1829,
in-18 ;

— 3° Lettres à Eugène sur l'Eucharistie

,

1827, in-12; — 4° Litanies pour une bonne mort;

1828

,

in-16 , et en allemand ; Strasbourg , 1828

,

— h°L'l'nique Chose nécessaire, etc.;1829, in-18;

— 6° Voyage de la Trappe à Rome; 1844, in-12.
Voy. la Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la

théoL caihol.

GÉRARA ou GÉRARE, ancien siège épisc,
situé dans la première Palestine , au diocèse de
Jérusalem , sous la métropole de Césarée. On
n'en connaît qu'un évèque, Marcien

,
qui assista

à la première et à la sixième action du concile

de Chalcédoine. Cette ville appartenait autre-
fois aux Philistins, et du temps d'Abraham elle

était le siège du roi Abimélech. Elle tomba
plus tard au pouvoir du roi d'Ethiopie , dont
Aza, roi de Juda, ayant défait la grande armée,
ravagea les pays environnants. Voy. Genèse,
xx, 1, 2. IlParalip., xiv, 14. Euseb., Onomast.,
Hieronym., De Situ et Nomiuib. locor Hebrai-
cor. Theodoret., lu II Parai., qu. I. D. Calmet,
Diction, de la Bible. Reland, Palœst. illustr.,

804 , 805.

I. GERARD (saint), premier abbé de Brogne,
né au village de Staves , dans le comté de Na-
mur, mort le 3 octobre 959, montra dès le

berceau les plus heureuses dispositions. Il ser-

vit d'abord dans les armées de Bérenger, comte
de Namur, qui le députa vers le prince Robert
l'an 917. Gérard, dans une visite qu'il fit à l'ab-

baye de Saint -Denis, fut si touché de la vie
édifiante des religieux, qu'il passa plus de dix
ans parmi eux. De là il se rendit à Brogne , où
il avait fait bâtir une église, et il y mit des re-
ligieux qui formèrent la célèbre abbaye de
Brogne. Il y établit la discipline monastique.
Plus tard on le chargea aussi de la commu-
nauté de Saint-Guislein en Hainaut; il y obtint
de si grands succès, qu'il fut forcé de gouverner
dix-huit autres monastères

, situés dans le pays
qui s'étend entre la Somme , la Meuse et l'O-
céan. Il y eut encore plusieurs monastères de
Lorraine, de Champagne et de Picardie qui
embrassèrent sa réforme; en sorte qu'il est
honoré comme le restaurateur de l'Ordre de
Saint -Benoit. Voy. Bollandus. Surius. D. Ma-
billon. au Ve siècle bénédict. Richard et Giraud.

IL GÉRARD (saint), évèque de Toul , né
dans le diocèse de Cologne l'an 935, mort le

23 avril 994, entra dans le chapitre de Saint-
Pierre de Cologne, et exerça les fonctions de
cellerier. Sacré évèque de Toul l'an 9(33, Gérard

travailla constamment au salut de son peuple,

et il se montra le père des pauvres et le conso-

lateur des affligés. Il fonda l'église cathédrale

de Toul, consacra plusieurs églises collégiales.

Pendant une terrible famine qui affligeait ses

diocésains il épuisa ses ressources , ainsi que

celles de son église. Il fut canonisé par Léon IX

dans un concile tenu à Rome l'an 1050 ; on ho-

nore sa mémoire le 23 avril. Voy. Bollandus,

continuation , avec les remarques d'Hensche-

nius. Richard et Giraud.
III. GÉRARD (saint), évêque de Chonad, en

Hongrie, né dans les Etats vénitiens, mort l'an

1047, entra de bonne heure dans un monastère,

qu'il quitta avec la permission de ses supé-

rieurs pour aller à Jérusalem. Il traversa la

Hongrie, où le roi saint Etienne, touché de sa

piété, le nomma évêque de Chonad; Gérard
rendit cette ville presque toute chrétienne, bâtit

des églises, et établit partout une sage disci-

pline. Aussi est-il appelé, l'apôtre de la Hongrie.

Après la mort de saint Etienne , il eut à subir

les plus cruelles persécutions , à la suite des-

quelles un seigneur du pays le fit assassiner.

On célèbre sa fête le 24 septembre. Voy. Surius.

Richard et Giraud.
IV. GÉRARD (Le bienheureux), fondateur de

l'Ordre de Malte, né vers l'an 1040, mort vers

1121. On est fort partagé d'opinions sur le lieu

de sa naissance. Gérard se trouvait, selon quel-

ques auteurs, à Jérusalem, lorsque, touché sou-

dain par la grâce, il entra dans un couvent fondé

pour le service religieux des lieux saints. Il fut

nommé supérieur de ce monastère, et il y joi-

gnit un hôpital. Sous son administration, l'Ordre

de Saint- Jean se propagea promptement ; et,

l'an 1113, Pascal II approuva et confirma l'éta-

blissement de l'hôpital de Jérusalem, aux des-

servants duquel il donne le titre de Fratribus

hospitalibus S. Joannis in Hierosolyma ; cette

bulle fut renouvelée par Calixte II l'an 1120.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

V. GÉRARD (Le bienheureux), frère aine de
saint Bernard, mort le 13 juin 1138, suivit d'a-

bord son frère à Citeaux
,
puis à Clairvaux , où

il fit profession et où il remplit l'office de celle-

rier. Doué de l'esprit de sagesse et de conseil,

il était le soutien et la plus douce compagnie
de saint Bernard. Le Martyrologe romain ne le

mentionne pas ; mais il se trouve dans ceux
d'Usuard, de Du Saussay et des Bénédictins. Voy.
saint Bernard, Serm. XXVI, in Cant. Pierre Le
Nain, Essai de l'histoire de Citeaux, tom. IV.

Richard et Giraud.
VI. GÉRARD , de l'Ordre des Ermites de Saint-

Augustin ,qui vivait au xiv c siècle, devint évèque
de Savone. On a de lui : 1° un Commentaire sur
les Sentences; — 2" deux Questions quodlibéti-

ques; — 3° un Commentaire sur le Cantique des
cantiques et sur l' Epitre aux Hébreux: — 4° un
ouvrage sur le 17e livre des Décréta/es.

VIL GÉRARD , ecclésiastique du xvn» siècle,

a laissé : Le Caractère de l'honnête homme, ou
Traité de morale: Paris, 1682, in-12. Voy. le

Journ. des Savants, 1682, p. 222, 2e édit.

VIII. GÉRARD (Alexandre), théologien pro-
testant, né à Garioch, dans le comté d'Aber-
deen, l'an 1728, mort en 1795, professa la théo-
logie au collège Maréchal

,
puis au collège du

Roi. On a de lui : 1° Dissertations un the genius
and évidences of Christianity ; 1766, in-8° ;

—
2° A u Essay on Genius : 1774, in-8°; — 3° des Ser-
mons; 1780 et 1782, 2 vol.; — 4° An Essay on
Taste; 1759, in-8°, et 1780; cet ouvrage a été
couronné par la Société philosophique'd'Édim-
bourg. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
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IX. GÉRARD (André), jésuite, né à Gap, mort

l'an 1674. On a de lui : 1° un Traité de contro-

verses; Grenoble. 1661 ;— 2° La Moelle des Épi-
tres de saint Paul, des Épîtres canoniques et des
autres saints; Lyon, 1672.

X. GÉRARD (Jean), docteur en théologie, né
à Iéna l'an 1621 , mort en 1668, a laissé : 1° Dis-
putationum theologicarum fascicu/us; — 2°Loco-
rum theologicorum epitome de sepultura Mosis;
— 3° Consensus et dissensus religionum profana-
rum;— 4° De Ecclesiœ Copticœ ortu, progressu et

doctrina;— 5° Harmonia linguarum orientalium.

Voy. Moreri, édit. de 1759.

XI. GÉRARD DE BOULOGNE, onzième gé-
néral des Carmes, mort à Avignon l'an 1317,
était docteur de Paris. On lui doit : 1° un Com-
mentaire sur les Sentences; — 2° des Sermons;
— 3° des Questions ordinaires et quodlibétiques

.

Voy. Trithème, Catalog. Pierre Lucius, Bi-
blioth. Scriptor. Ord. Carmelit.

XII. GÉRARD DE BRÉDA, chartreux du XV
siècle , a laissé, outre la Vie de Jésus-Christ, en
vers : 1° De Septem horis canonicis. Voy. Pe-
treius, Biblioth. Carth. André-Valère , Biblioth.

Belg.

XIII. GÉRARD DE LIÈGE, dominicain, né
vers l'an 1220, mort vers l'an 1270, professa à
Liège, et participa à l'établissement de la Fête-
Dieu. On a de lui : 1° De Doctrina cordis; —
2° De Testamento Christi; — 3° Sermones de tem-
pore et de Sanctis; — 4° Le Miroir des Prédica-
teurs; Naples,1607. Voy. André-Valère, Biblioth.

Belg.

XIV. GÉRARD DE SETRIEDAM ou STRE-
DAM

,
prieur des Chartreux de Liège , né en

Hollande, mort vers l'an 1433, a composé : 1° Du
Soin pastoral; — 2° Des sept Sacrements ;

—
3° Des Vertus et des Vices; — 4° Des Préceptes

du Décalogue ; — 5° Le Miroir des religieux; —
6° des Sermons. Voy. André -Valère, Biblioth.

Belg.

XV. GÉRARD DE SIENNE, de l'Ordre des
Ermites de Saint-Augustin, a laissé :1° un Com-
mentaire sur les Sentences;— 2° Traité des con-
trats et de l'usure; — 3° un livre des Prescrip-
tions.

XVI. GÉRARD DE ZERBOLT ou DE ZUT-
PHEN , de la congrégation des Frères de la vie

commune, né l'an 1367, mort en 1398. On a de
lui : 1° De Reformatione virïum animée: — 2° De
spiritualibus Ascensionibus ; Paris , 1492 ; Co-
logne, 1579, et dans la Biblioth. des Pères; Co-
logne, 1618.

XVII. GÉRARD GROOT ou LE GRAND , fon-

dateur des Frères de la vie commune ou de
Wendesheim , né à Deventer l'an 1340, mort en
odeur de sainteté le 20 août 1384, fut d'abord
chanoine d'Utrecht, puis d'Aix-la-Chapelle;
mais il abandonna ces bénéfices, et il se livra

à la prédication. 11 établit une communauté de
clercs chargés d'instruire la jeunesse dans les

lettres et la piété , et qui subvenaient à leurs
besoins en copiant des livres. Plus tard ces
clercs vécurent en commun, et cette congréga-
tion, établie d'abord à Deventer, ne tarda pas à
se répandre dans les Pays-Bas. Grégoire XI con-
firma cet institut l'an 1376, sous la règle de
Saint -Augustin; l'an 1412, on y unit les cha-
noines réguliers du monastère de Groenendael,
situé près de Bruxelles, et qui était chef d'Ordre.
Au xvie siècle , on appela en France les cha-
noines de "Windesheim, et on les établit dans
l'abbaye de Château-Landon . On a de Gérard :

l°Protestatiodeveridicaprœdicatione; — 1°Con-
clusa et proposita ; — 2° De Studio in Sacris Li-
bris; ces trois traités se trouvent parmi les

Œuvres de Thomas A-Kempis. Voy. André-Va-
lère, Biblioth. Belg. Moreri, édit. 'de 1759.

XVIII. GERARD ODONIS, patriarche d'An-
tioche, né à Rovigo , mort à Catane l'an 1349,
fut d'abord général de l'Ordre des Frères -Mi-
neurs. Il a laissé :l°un Commentaire sur les Sen-
tences; — 2° différents Ouvrages sur l'Écriture;— 3° un Commentaire sur les livres de morale
d'Aristote.-

GÉRARE. Foî/.Gérara.
I. GÉRASA ou GERGÉSA, ville située au

delà et à l'orient de la mer Morte. Elle est at-
tribuée par les uns à la Célé-Syrie, par d'autres
à l'Arabie, et on la met au nombre des villes
de la Décapole. Origène dit qu'il faut dire Ger-
gésa, ville située sur le lac de Tibériade, où l'on
montrait de son temps les rochers et les préci-
pices d'où les porcs se précipitèrent dans la
mer. Voy. Matth.., vm, 28. Origène, in Joan. D.
Calmet , Diction, de la Bible. Compar Gadara

,

Gérasa ,nos II et III, et Géraséniens.
II. GÉRASA, ville épisc. d'Arabie dont l'é-

vêque, Plancus, assista au concile de Chalcé-
doine. Elle est marquée la cinquième dans les
Notices de la province d'Arabie. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. III, p. 699. Compar Gérasa,
n° I.

III. GÉRASA, ville épisc. de la province d'A-
rabie située au diocèse d'Antioche, sous la mé-
tropole de Bostres. Elle est au delà du Jourdain,
dans la partie appelée Galaad , d'où elle prend
encore le nom de Giaras. Jésus- Christ, après
avoir passé la mer de Tibériade, se trouva aux
contins des Géraséniens; c'était une des villes
de la Décapole. On n'en connaît que deux é va-
ques, dont le premier, Exeresse, assista au con-
cile de Séleucie. Voy. Matth., vm, 28. Marc, v,
1. Luc, vm, 26. Compar. Gérasa, n° I.

GÉRASÉNIENS (Geraseni). C'est ainsi que
porte la Vulgate dans saint Matth. (vm, 28),
dans saint Marc (v, 1), et dans saint Luc (vin,
26) ; mais le texte grec lit Gergéséens dans saint
Matthieu, et Gadaréniens dans saint Marc et

saint Luc. Saint Matthieu dit que Jésus étant
venu de l'autre côté de la mer, dans le pays des
Géraséniens, délivra deux possédés, et permit
aux démons d'entrer dans des pourceaux qui se
précipitèrent dans la mer. Ainsi les Géraséniens
paraissent être les habitants de Gérasa. Quant
au récit de saint Matthieu, il a été attaqué sous
plusieurs points de vue par les ennemis de la

révélation. On peut voir leurs attaques et la ré-
futation qui en a été faite dans J.-B. Glaire,
Les Livres saints vengés, tom. II, p. 378 et suiv.

GÉRASIME (saint), abbé en Palestine , né en
Lycie, en Asie, mort le 5 mars 475, se retira

dans la Palestine à l'époque où l'hérésie d'Eu-
tychès commençait à se répandre. Gérasime s'y

laissa d'abord surprendre; mais, aidé des con-
seils de saint Euthyme, il reconnut bientôt son
erreur. Il bâtit, à un quart de lieue du Jour-
dain, une grande maison composée de soixante-
dix cellules, et au milieu de laquelle se trouvait

un monastère pour les cénobites. C'est là que
Gérasime finit saintement sa vie. Le Martyro-
loge romain fait mention de lui au 5 mars, jour
de sa mort. Voy. le moine Cyrille, Vie de saint

Euthyme. Richard et Giraud.
I. GËRAUD (saint), patron de la haute Au-

vergne, né l'an 855, mort le 13 octobre 909, ap-

partenait à une des plus illustres familles de ce

pays. Rempli de la crainte de Dieu, il résista

toujours aux tentations de l'orgueil et de la dé-

bauche, et il garda toujours la plus grande con-

tinence. 11 se montra très-charitable envers les

pauvres, qu'il comblait d'aumônes. Il fit sept fois
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le pèlerinage de Rome, et fonda en l'honneur

de saint Pierre une abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit, à Aurillac. Son nom ne se trouve pas

dans le Martyrologe romain; mais on célèbre

sa fête à Aurillac le 13 octobre. Voy. Surius.

D. Mabillon, au Ve siècle bénédict. Richard et

Giraud.
II. GÉRAUD (saint), en latin Gerardus, pre-

mier abbé de la Seauve, près de Bordeaux, né à

Corbie, mort le 5 avril 1095, fut élevé dans le

monastère de l'Ordre de Saint-Benoît situé dans
cette ville. Après avoir fait le pèlerinage de la

Terre -Sainte, il devint abbé du monastère de
SainWincent de Laon, qu'il quitta pour se re-

tirer dans celui de Saint-Médard de Soissons,
dirigé par saint Arnoul. Cet abbé ayant abdi-

qué, Géraud fut appelé à lui succéder; mais
chassé de ce monastère par un faux moine, il

se rendit à six lieues de Bordeaux, dans un lieu

appelé Silve- Majeure, ou la Grande -Forêt, et

qu'on nomme maintenant la Grande-Seauve ou
la Seauve. Il y reçut plusieurs disciples sous la

règle de Saint-Benoit, et il y termina sa vie dans
l'exercice de la pénitence et de la charité. Cé-
lestin III le canonisa l'an 1197, et sa fête prin-

cipale a lieu le 5 avril. Voy. Bollandus. Richard
et Giraud.

III. GÉRAUD (Louis). Voy. Cordemoi.
GERBAIS (Jean), docteur de Sorbonne, né à

Rupois'l'an 1629, mort en 1699, professa l'élo-

quence au collège de France. Parmi ses princi-

paux ouvrages nous citerons : 1° Ordinationes
universi cleri gallicani circa régulâtes conditœ

,

primum in comitiis generalibus ann. 1625, réno-
vâtes et promulgatœ in comitiis anni 1645 , cum
commentants Fr. Hallier; Paris , 1665, in-4°; —
2° Dissertatio de causis majoribus ad caput con-
cordatorum de causis, cum appendice quatuor
monumentorum quibus Ecclesiœ gallicanœ libertas

in retinenda antiqua episcopalium judiciorum
forma confirmatur ; ibid., 1679, in-4°; ouvrage
qui fut condamné par un bref d'Innocent XI en
date du 18 décembre 1680; aussi l'auteur le

réimprima avec des corrections en 1681; —
3° Traité pacifique du pouvoir de l'Église et des
princes sur les empêchements qui subsistent au-
jourd'hui; ibid., 1690, in-4°; — 4° Lettres d'un
docteur de Sorbonne à un bénédictin, touchant le

pécule des religieux faits curés ou évèques; ibid.,

1695 et 1698 , in-12 ; mises à YIndex par un dé-
cret du 11 mars 1704 , avec la clause Donec cor-
rigatur; — 5° Traité du célèbre Panorme touchant
le concile de Basle, mis en français; ibid , 1697,
in-8°; condamné par la Sacrée Congrégation de
VIndex. (Decr. 8 Aprilis 1699.) Voy. Nicéron,
Mémoires, tom. XIV. Richard et Giraud. Feller,
Biogr. univers.

GERBE (Manipulus). L'offrande de la gerbe ou
des prémices de la moisson chez les Hébreux,
était une cérémonie annuelle que Dieu leur
avait ordonnée. Il leur était défendu de manger
du grain nouveau avant d'en avoir offert les
prémices au Seigneur. Cette offrande devait se
faire le second jour de la huitaine de Pâques
par conséquent le quinzième du mois de nisan
ou de la lune de mars. A cette époque l'orge
était déjà mûre et près d'être coupée dans la

Palestine. Cette offrande était destinée à rap-
peler au souvenir des Israélites que la fertilité

de la terre et les fruits qu'elle nous prodigue
sont un don de Dieu, dont il faut user avec re-

connaissance et modération, en en faisant part
aux pauvres. Elle leur rappelait encore un mi-
racle que Dieu avait fait en leur faveur et à la

même époque, lorsque la moisson d'orge des

Égyptiens fut détruite par la grêle et que la leur

fut conservée. Voy. Exode, ix, 31. Dans la suite

ils ajoutèrent de leur chef, à cette cérémonie,
des circonstances puériles et superstitieuses,

comme on peut le voir dans D. Catmet, Diction,

de la Bible. Voy. Feller, Biogr. univers.

GERBER (Christian), protestant, né à Gœr-
mitz l'an 1660, mort en 1731 , exerça les fonc-

tions de pasteur à Roth-Schœnberg êtàLiewitz,
pratiqua la médecine , et ne s'occupa que de
controverses théologiques pendant les dernières
années de sa vie. Ses principaux ouvrages sont :

1" Les Mystères du règne de Dieu;— ^Bienfaits
de Dieu qui sont ignorés: — 3° Méditation théo-

logique sur la question de savoir si, dès sa sépa-

ration d'avec le corps , l'âme d'un croyant entre

immédiatement en jouissance du bonheur éternel;

tous ces ouvrages sont écrits en allemand. Voy.
la Nouv. Biogr. génér

GERBER0N (Gabriel), bénédictin de la con-
grégation de Saint-Maur, né à Saint-Calais l'an

Ï628 , mort en 1711 ,
professa la théologie

, et

devint sous-prieur de l'abbaye de Corbie. 11

soutint les erreurs jansénistes avec un zèle et

un acharnement qui pouvaient compromettre
son parti. Aussi se vit -il abandonné par An-
toine Arnauld lui-même. Quant à la rétracta-

tion qu'il fit dans la prison de "Vincennes , les

uns prétendent qu'elle fut sincère, les autres
veulent qu'il l'ait rétractée avant de mourir. Il

a laissé une foule d'ouvrages ; D. Tassin en cite

trois authentiques ; la Nouv. Biogr. génér. en
indique un assez grand nombre

;
pour nous

,

nous citerons seulement : 1° Apologia pro Ru-
perto, abbate Taitiensi , in qua de Eucharistica
veritate eum catholice sensisse et scripsisse de-
monstrat vindex , etc.; Paris, 1669, in -8"; —
2" Catéchisme du jubilé et des indulgences , avec
une Dissertation sur VAngélus; ibid., 1675; —
3° Le Miroir de la piété chrétienne ; Liège, 1676;— 4° une édition des Œuvres de saint Anselme;
ibid., 1675; — 5° Le Véritable pénitent , ou Apo-
logie de la pénitence; Cologne, 1692, in-12. Voy.
D. Le Cerf, Biblioth. hist. et crit. des aut. de la

congrég. de Saint-Maur. D. Tassin, Hist. de la

congrég. de Saint-Maur. Le Supplérn. au Nécro-
loge de l'abbaye de N.-D. de Port-Royal. Le Né-
crologe des plus célèbres défenseurs de la vérité
du xvnc siècle. Causa Quesnelliana. Feller, Biogr
univers. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de
la théol. cathol.

I. GERBERT. Voy. Sylvestre , n° II.

II. GERBERT (Martin), baron de Hornau,
prélat allemand, né à Horb l'an 1720, mort au
monastère de Saint-Biaise en 1793, lit sa philo-
sophie et sa théologie dans cette abbaye , dont
il devint prince abbé en 1764. Il étudia spécia-
lement l'histoire ecclésiastique du moyen âge,
ainsi que l'histoire de la musique et de la litur-
gie. Outre un ouvrage très-considérable sur la
musique et le chant d'église , il est auteur de
plusieurs autres écrits, dont nous citerons :

1° Offertoria solemnia in festis Domiai, B. Vir-
ginis et SS., opus I; Augsbourg, 1747, in-fol.;— 2° Apparatus ad eruditionem theol.; Saint-
Biaise, 1754; — 3° Vêtus liturgia Alemannica

;
disquisitionibus prœviis , notis et observationibus
illustrata; ibid., 1776, in -4»; — 4» Monumenta
veteris liturgiœ Alemannicœ , ex antiguis manu-
scriptis codicibus, pars I; Saint -Biaise et Ulm
1777, et pars II; ibid., 1779, in-4°; — 5° De Su-
blimi in Evangelio Christi juxta divinam Verbt
incarnati œconomiam ; 1793 , in-8°. Voy, la Nouv.
Biogr. génér.

GERBET( Olympe-Philippe), évoque de Per-
pignan, né en 1798, mort en 1864, un des prin-
cipaux disciples de La Mennais ; vicaire général
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de Mgr de Salinis, évêque d'Amiens, dont il'était

l'ami. Il collabora à l'Avenir ; mais, lorsque Gré-
goire XVI eut censuré ce journal, il s'empressa
de faire sa soumission. Il a donné aussi beaucoup
d'articles à Y Université catholique, revue men-
suelle. En 1853, M. Gerbet futpromu à l'épiscopat.

Son ouvrage intitulé Home chrétienne lui acquit
une grande réputation. Il a laissé en outre :

1° Des Doctrines philosophiques sur la certitude

dans leurs rapports avec les fondements de la

théologie; 1826, in -8°; — 2° Coup d'œil sur la

controverse chrétienne depuis les premiers siècles

jusqu'à nos jours ; 1831 , in-8° ;
— 3° Conférences

de philosophie catholique ; in- 8°
;
— 4° Réflexions

sur la chute de M. de La Mennàis ; 1838, in-8°;
— 5° Considérations sur le dogme générateur de
la piété catholique, suivies de Vues sur le dogme
de la pénitence ; 1852 , 4e édit. ;

— 6° Notice sur
sainte Théodosie, retrouvée dans les catacombes
de Rome. Malgré l'abjuration la plus sincère de
ses anciennes erreurs philosophiques, M. Ger-
bet en avait cependant conservé des restes,
comme il est arrivé aux autres disciples de La
Mennais. Cela se conçoit aisément, si l'on con-
sidère qu'aucun d'eux n'avait une connaissance
positive suffisante des vrais principes de la théo-
logie, pour apercevoir ce qu'il y avait d'erroné
dans le système spécieux de leur maître. Voy.
la Nouv. Ëiogr. génér., dont le court mais excel-
lent article, signé A. Rispail, remonte à 1857.
GERBIER (Pierre-Jean-Baptiste), jurisc, né

à Rennes l'an 1725 , mort en 1788 , avait acquis
une grande réputation comme orateur. Parmi
ses principaux ouvrages nous citerons : Ré-
flexions dans la cause des abbayes de Chezal-
Benoist sur lu nature et l'origine du droit du roi
de nommer aux prélatures du royaume; Paris,
1754, in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

GrERBRAND (Jean), carme, né à Leyde, mort
à Harlem l'an 1504. On a de lui : 1° une Chro-
nique des évéques d'Utrecht et des comtes de Hol-
lande;— 2° une Histoire de l'Ordre des Carmes;
— 3° Collationes SS. Festis Deiparœ. Voy. Lu-
cius, Biblioth. Carm. Valère- André, Biblioth.

Belg. Les Annales du barreau français. Dupin,
Opusc. de jurisprudence.

GERDES (Daniel), protestant, né à Brème
l'an 1698 , mort en 1765 , fut d'abord nommé
prédicateur à Wageningen, puis professeur de
théologie à Utrecht. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages , dont les principaux sont : 1° Com-
pendium theologiœ dogmaticœ ; Groningue, 1734,
in-8°; — 2° Vesperœ Vadenses, seu diatribw theo-

logico - phiiol . de hyperbolis ex Script. S. elimi-

nandis ; Utrecht, 1727, in-4°; — 3° Observationes
miscellaneœ ad quœdam loca Script. S. in quibus
historia patriarcharum illustratur ; Duisbourg,
1729-1733, in-4°; — 4° Introductio in historiam
Evangeliisœc. XVI, passim perEuropam rénovait,

etc.; Groningue, 1744-1752, 4 vol. in-4 ;— 5°Me-
letemata sacra; ibid., 1759, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

GERDIL (Hyacinthe-Sigismond), barnabite,
né à Samoëns en Savoie l'an 1718, mort à Rome
en 1802, était membre de presque toutes les

Académies d'Italie et de plusieurs sociétés lit-

téraires de l'Europe, fut précepteur de Charles-
Emmanuel IV, puis évêque de Dibona, cardinal
et préfet de la Congrégation de la Propagande.

' Il se distingua non moins comme théologien
que comme philosophe, et il laissa plus de cent
ouvrages en latin ou en français, ou en italien;

on en trouve un certain nombre indiqués dans
la Nouv. Biogr. génér. Il y a eu plusieurs édi-
tions des Œuvres complètes du savant écrivain

;

les principales sont celles de Bologne, 1784-
1791, 6 vol. in-4"

; Rome, 1806-1821 , 20 vol. in-4»
;

Florence, 1844-1850; Naples, 1853-1857, 7 vol.
in-4°; l'abbé Cabanes avait entrepris une édi-
tion des Œuvres choisies qui devait avoir 12 vol.
in-8°

;
deux seulement ont paru à Paris en 1826.

Voy. Gaet. Moroni , vol. XXIX, p. 83 e seq.
GEREMARES. Voy. Germer, n° I.

GEREMARUS. Voy. Germer, n°= II et III.

GERE0N , chef des soldats qui composaient
la légion Thébéenne, et qui souffrirent le mar-
tyre à Cologne. Plusieurs auteurs les appellent
les saints Maures, et les prennent pour un corps
de troupes levées en Mauritanie. On honore
leur mémoire le 22 septembre.
GERGENTI, ville épisc. de Sicile, sous la

métropole de Palerme , et formée des ruines
d'Agrigente. D'après la tradition, le premier
évêque de cette ville fut saint Libertin , ordonné
par saint Pierre. Foj/.Roch.Pirrus,S/«'& Sacra.
Richard et Giraud.
GERGÉSA. Voy. Gerasa, n° I.

GERGÉSÉENS, anciens peuples de la terre
de Chanaan et descendants de Gergéséus, cin-
quième fils de Chanaan. Ils demeuraient au delà
de la mer de Tibériade. Josué les met au nombre
des peuples qu'il vainquit. Voy. Genèse, x, 16;
xv, 21. Josué, xxiv, 11. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

GERG0VIA. Voy. Clermont , n° I.

I. GERHARD (Éphraïm)
,
protestant, jurisc,

né à Giersdorf, dans le duché de Brierg, en
1682, mort l'an 1718 à Altorf , où il professait le

droit. On a de lui divers ouvrages de jurispru-
dence et de philosophie. Le principal est : De-
lineatio philosophiœ rationalis , à la fin duquel
on trouve une dissertation, etc., sous le titre

Deprœcipuis sapientiœ Impedimentis. Voy. Feller,
Biogr. univers.

IL GERHARD (Jean ), protestant, né à Qued-
limbourg l'an 1582 , mort en 1637 , fut sucessi-
vement surintendant à Heldbourg

,
professeur

de théologie à Cobourg, surintendant général
de cette ville, et professeur titulaire de théolo-
gie à Iéna. On lui doit plusieurs ouvrages, dont
les principaux sont : 1° Loci theoloqici; Iéna,
1610, 10 vol. in-8"; Tubingue , 1662-1689, 22 vol.

in-4°; — 2° Questiones theologicœ; — 3° Apho-
rismi totius Theologiœ, etc. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.
III. GERHARD (Jean-Ernest), protestant, fils

du précédent, né à Iéna l'an 1621, mort en 1688,
s'appliqua surtout à l'étude des langues orien-
tales et de la théologie

,
qu'il professa à Iéna. Il

a laissé , outre une Harmonia linguarum orien-

talium : Consensus et Dissensus religionum pro-

fanarum, Judaismi, Sarnaritanismi, Muhamedismi
et Paganismi. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IV. GERHARD (Jean -Ernest), fils du précé-
dent, né à Iéna l'an 1662, mort à Giessen en
1707, devint inspecteur des églises et des écoles

du pays de Gotha, professeur de théologie et

prédicateur à Giessen. Son principal ouvrage
est intitulé : L 'Unité de la religion luthérienne et

réformée, en allemand. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

GÈRI. Voy. Gaugéric.
I. GERLAC (Le bienheureux), né à Walken-

bourg ou Fauquemont, au duché de Limbourg,
mort le 5 janvier 1170, se consacra entièrement

à la pénitence après la mort de sa femme. Il lit

nu-pieds plusieurs pèlerinages, et se rendit à

Rome , où il fit une confession générale à Eu-

gène III, qui l'envoya à Jérusalem pour servir

les pauvres. Il y resta sept ans, puis il garda

les troupeaux jusqu'à ce qu'Adrien IV le ren-
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voyàt dans son pays. Il se cacha dans le creux
d'un chêne, et il termfna ses jours dans d'in-

croyables austérités. Les Martyrologes des Pays-
Bas et de la basse Allemagne en font mention
le 5 janvier.

II. GERLAC (Peterssen), en latin Gerlactts

Pétri, chanoine régulier de Windesheim, né
à Deventer l'an 1377, mort en 1411, ne voulut
accepter dans son monastère que la place de
sacristain. Il mena une vie toute de prière et

de contemplation. Il a laissé : A/ter Thomas de
Kempis, sive ignitum cum Deo Suliloquium R. D.
Gerlaci Pétri , Daventriensis, canonici regularis

,

coœtanei quondam Thomœ de Kern/ris, eiiam ca-

nonici regularis; solidas et dilucidas docens se-

mitas totius vitœ spiritualis ; Cologne , 1616

,

in-24, et sous ce titre : Gerlaci Soli/oquia divina,

dans Pierre Poiret, Sacra orationis theologia :

trad. en flamand par Jean de Gorcum ; Bois-le-

Duc, 1613 et 1621, in-12. Yoy. la Nouv. Biogr.

ge'ne'r.

GERLACH (Stephan ou Etienne), protestant,

docteur en théologie, né à Knitlingen, village

de Souabe, Fan 1546, mort à Tubingue en 1612,

remplit dans cette dernière ville la chaire des
lieux théologiques. Il devint doyen de l'église

de Tubingue, puis inspecteur du collège théo-

logique de la même ville. Parmi ses principaux

ouvrages nous citerons :1° Assertio doctrines de
majestate divina Christi hominis, in qua respon-

detur disputationi iïestorianœ de persona Christi,

adversus orthodoxos a Joanne Busœo institutœ
;

Tubingue, 1585, in-4°;— 2° Thèses disputationis

de persona Christi, etc.; ibid., 1591, in-4°; —
3" De Deo uno et trino; ibid., 1589, in-4°; —
4° De Christo mediatore; ibid., 1598, in-4°; —
5° De personali duarum naturantm in Christo

Unione et communicatione : ibid.; — 6° De Sacri-

ficio Missatico; ibid., 1604, in-4°. Les écrits de
Gerlach ont été mis à l'Index par Clément "VIII.

Voy. Xicéron, Mémoires, tom. XXVI et XXVII.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

GERLAND ou GARLAND , théologien , né en
Lorraine vers l'an 1100, mort vers l'an 1150, fut

pourvu d'un canonicat, et occupa l'emploi de
scolastique dans l'église collégiale de Saint-

Paul de Besançon. Il professa les sept arts libé-

raux, qu'il possédait, dit-on, à un degré peu
commun. Il tomba dans l'hérésie de Béranger;
mais on croit qu'il se rétracta promptement. Il

a laissé : Candela studii salutaris
, ou Candela

evtmge/ica ; Cologne, 1527, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

GERMA ou THERMA {Germœ, Thermœ), ville

épisc. de l'Hellespont, au diocèse d'Asie, sous la

métropole de Cyzique. Elle a eu cinq évèques,
dont le premier, Antoine, fut tué par les héré-
tiques l'an 429. Voy. De Commanville, /re Table

alphabet., p. 110, 111. Richard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. XXIX, p. 90.

I. GERMAIN (saint), martyr de la Palestine

au IV e siècle et compagnon de saint Antonin.

Voy. Antonin , n° III.

IL GERMAIN (saint), évêque et confesseur

sous Hunnéric, roi des Vandales, est honoré le

6 septembre.
III. GERMAIN (saint), évèque d'Auxerre,né

dans cette ville l'an 380, mort à Ravenne le 31

juillet 448 ou 449, fit ses études à Rome, et se

distingua dans le barreau. Plus tard il devint

gouverneur d'Auxerre; et, l'an 418, il succéda

à saint Amator,-évèque de cette ville. Doué d'une

extrême charité et du zèle le plus évangélique,

Germain gouverna son diocèse avec une habi-

leté consommée. Il fonda le monastère de Saint-

Côme et de Saint-Damien, et se rendit deux fois

en Angleterre, l'an 429 et l'an 446, pour com-

battre les Pélagiens
;
puis il alla trouver a Ra-

venne l'empereur Valentinien III pour obtenir

la grâce des.peuples de l'Armorique qui s'étaient

révoltés. L'Église honore sa mémoire le 31 juil-

let. Voy. Surius, Vitœ Sanctorum. Bollandus,

au 31 juillet. Le Diction, de la the'ol. cathol. Ri-

chard et Giraud.

IV. GERMAIN (saint), évêque de Capoue, né

dans cette ville, mort le 30 octobre 541, succéda

à l'évêque Alexandre, qui fut élu vers l'an 510.

L'an 519 , le pape Hormisdas envoya Germain,
en qualité de légat, auprès de Justin Ier

,
pour la

réunion des Églises d'Orient et d'Occident. II

eut beaucoup à souffrir de la part des héré-

tiques. L'Église célèbre sa fête le 30 octobre.

Voy. saint Grégoire, Dialogues, 1. II et IV. Ba-

ronius, ad ann. 519. Richard et Giraud.

V. GERMAIN (saint), évèque de Paris, né
dans le territoire d'Autun vers l'an 496, mort le

28 mai 576, fut d'abord abbé du monastère de
Saint-Symphorien d'Autun. Dieu le favorisa du
don de prophétie et de celui des miracles. L'an

555, il fut sacré évèque, et il porta sur son siège

toutes les austérités de la vie monacale. Il as-

sista au troisième concile de Paris, dédia l'é-

glise du monastère de Saint-Vincent, et excom-
munia le roi Charibert pour cause d'inceste. On
célèbre sa fête le 28 mai. Il a laissé une Lettre

adressée à Brunehaut ; elle se trouve dans Fre-

her, Hist. Franc. Script., tom. II, p. 192-193;
dans Duchesne, tom. I, p. 855-857, et dans Gré-
goire de Tours, Histoire. On lui attribue un
Traité sur l'ancienne liturgie gallicane, inséré

dans D. Martenne, Thesaur. Anecdot., tom. V.
Voy. Bollandus, au 28 mai. Richard et Giraud.

Le Diction, de la théol. cathol.

VI. GERMAIN (saint), abbé de Granfel et

martyr, né à Trêves, mort le 21 février, vers

l'an 645, fut élevé par saint Modoald, évêque de
Trêves. A l'âge de dix-sept ans il distribua tous
ses biens aux pauvres, et se mit sous la con-
duite de saint Arnoul, abbé d'un monastère de
Lorraine. Plus tard il se retira dans le monastère
de Remiremont, puis à Luxeu; saint Walbert
l'envoya à Grandval ou Granfel, abbaye du dio-

cèse de Bâle. Germain la gouverna avec tant de
sagesse, qu'on l'obligea de se charger des mo-
nastères de Saint -Ursicin et de Saint-Paul de
Verd. Il adressa des remontrances au duc Boni-
face au sujet des violences qu'il exerçait sur le

peuple, et cette hardiesse lui coûta la vie. On
honore sa mémoire le 21 février. Voy. Bollan-
dus, au 21 février. Richard et Giraud.

VII. GERMAIN (saint), patriarche de Con-
stantinople, mort le 12 mai 740, fut d'abord
évèque de Cyzique, dans l'Hellespont; et, l'an

715, l'empereur Anastase le plaça sur le siège
patriarcal de Constantinople, à la place du faux
patriarche Jean. Il tenta de ramener l'empereur
Léon l'Isaurien, qui avait pris le parti des Ico-
noclastes ;

mais voyant l'inutilité de ses efforts,
il abdiqua l'an 730. L'Église honore sa mémoire
le 12 mai , et on célèbre le 3 février la fête de
sa translation. On lui doit : 1° Theoria seu con-
templatio rerurn ecclesiasticarum;— 2» Commen-
tarius in Oraiio/iem Dominicam; — 3° Fragmen-
tum ex oratione contra hœreses ad Anthimum •

4° Encomium Deiparœ; — 5° Oratio in sacram
B. Virginia vesteni; — 6» De Exaltatione Sanctœ
Crucis; — 7° De Sancta Cruce et in Dominicam
orthodoxiœ m sanctam Christi Sepulturam-
8°Tractatus desex conciliis œcumenicis; tyRe-
tribuens intelligens. Ces ouvrages se trouvent en
partie dans la Bibliotheca Patrum. Voy. Photius
Biblioth., cod. 233. Nicéphore, Chron. Théo-
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phane, Chronog., tom. I. Fabricius, Biblioth.

grœca, tom. VII, VIII, XI. Bollandus. Richard
et Giraud.

VIII. GERMAIN (SAINT-), en latin Sanctus
Germanus, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit
et de la congrégation de Saint -Maur, située à

Auxerre, et fondée par saint Germain l'an 422.

Il la dédia à saint Maurice ; mais comme il y
fut enterré l'an 448, cette abbaye prit son nom.
Voy. La Martinière, Diction. géogr., art. Auxerre.
Richard et Giraud.

IX. GERMAIN-DES-PRÉS (SAINT-), en latin

Sanctus Germanus a Pratis, célèbre abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit située dans un faubourg
de Paris, auquel elle a donné son nom. Elle fut

fondée par Childebert Ier , à la sollicitation de
saint Germain, évèque de Paris. Ce monastère
était exempt de la juridiction de l'évêque dio-

césain, privilège qui, dans la suite, fut confirmé
par dix papes. Il possédait une magnifique bi-

bliothèque. L'an 1631 , l'abbaye Saint-Germain-
des-Prés fut agrégée à la congrégation de Saint-
Maur, dont elle était en quelque sorte le chef,
puisque le général de cette congrégation y rési-

dait. Voy. D. Vaissette, Géogr. histor., tom. VI,
p. 193. D. Jacques Bouillard , Hist. de l'abbaye

royale de Saint -Germain -des -Prés. La Gallia
Christ., tom. VIL Richard et Giraud.
X. GERMAIN, dit le Jeune, patriarche de

Constantinople , né à Anaphus , sur la Propon-
tide, mort vers 1255, fut élevé au patriarcat en
1222. Désireux de voir la réunion de l'Église

grecque et de l'Église latine, il écrivit au pape
Grégoire XI et aux cardinaux des Lettres, qui se

trouvent dans YHistoria Major de Matthieu Pa-
ris. L'empereur Jean Ducas Vatace, favorable à
l'union projetée, rassembla àNymphœa, en Bi-
thynie, en 1233, un concile qui ne décida rien.

Germain , depuis lors, dit-on, devint très-en-
nemi de Rome. On croit qu'il fut déposé en
1240, et rétabli l'an 1254. La plupart de ses ou-
vrages, dont Fabricius a donné la liste, sont
restés manuscrits. Nous citerons parmi les im-
primés : 1° Epistolœ, dont les unes ont été insé-

rées dans YHistoria Major de Matthieu Paris,

les autres dans les Monum.enta Eccles. GrœcœAe
Cotelier, vol. I, p. 462; — 2° Orationes et homi-
liœ . qu'on trouve éparses dans Homiliœ sacrai

de David Hœschel, dans VAuctuarium de Ducseus,
dans celui de Combelis, dans la collection de
Gretser De Cruce, dans les Originum Rerumque
Constantinopolorum de Gombeiis, et dans quel-

ques édit. de la Biblioth. Patrum; — 3° Idiome-
lum. in Festum Annunciationis, dans YAuctuarium
de Combelis;— 4° Rerum Ecclesiasticarum Theo-
ria, ou Expositio in liturgiam, en grec et en
latin, dans YAuctuarium de Ducseus, et dans les

Grœciœ Ecclesiœ Mbnumenta de Cotelier. Voy.
Fabricius, Biblioth. Grœca, tom. XI. La Nouv.
Biogr. qènér.

XI. GERMAIN (Jean), évèque de Chalon-sur-
Saône, né à Cluny, vivait au XV e siècle, et était

docteur de l'université de Paris. Il a laissé :

1° De Conceptione B. Mariœ ,\. II ;
— 2° Adversus

Mahumetanos et infidèles; — 3° Adversus Alcora-
num, 1. V, in lib. IV Sentent. Thésaurus paupe-
rum; — 4° Iter cœli, seu de Regimine ecclesiasti-

corum et laicorum; — 5° Mappa niundi. Voy.
Louis Jacob, De Script. Cabill.

XII. GERMAIN (Michel), bénédictin de la

congrégation de Saint-Maur, né à Péronne l'an

1645, mort à Paris en 1694, accompagna D. Ma-
billon dans ses voyages et le seconda dans ses

travaux. 11 a collaboré au vne et au vme siècle

des Acta Sanctor. Ordin. S. Bened., et a laissé

,

en outre : Histoire de l'abbaye royale de Nôtre-

Darne de Soissons, de l'Ordre de Saint -Benoît,
divisée en quatre livres , avec les preuves ; Paris,
1677, in-4°. Il avait composé une Histoire abré-
gée des monastères de la congrégation de Saint-
Maur qui n'a pas été publiée, mais dont on
trouve quelques extraits dans la Gallia Christ.
Voy. D. Le Cerf, Biblioth. des Aut. de la congréq.
de Saint-Maur. Le Journal des Savants, 1678,
1681 et 1688. Richard et Giraud.

I. GERMANIA, GERMANIE. Voy. Allemagne,
et Gaet. Moroni , vol. XXIX, p. 90-212.

II. GERMANIA, ville ou siège épisc. de la

Numidie, dans l'Afrique occidentale. Un de ses
évoques, Innocent, assista à la conférence de
Carthage. Voy. la Notit., n. 97. Coll. Carth.,
c. cxxi, Notit. 26.

III. GERMANIA, siège épisc. de la province
de Byzacène, dans l'Afrique occidentale, sous
la métropole d'Adramite. Voy. Gaet. Moroni,
vol. XXIX, p. 212.
GERMANICIA, ville épisc. de la province

Euphratéenne, au diocèse d'Antioche, sous la

métropole d'Hiérapolis. Elle a eu cinq évêques,
dont le premier, Salomon, assista aux conciles
de Nicée, d'Ancyre et de Néocésarée. Elle a eu
aussi quatre évèques jacobites, dont le premier,
Thomas, siégeait en 616; ceux-ci avaient soin

également de l'église de Mabuge. Les Notices
latines en font un archevêché honoraire. Ger-
manicia est aujourd'hui un évêché in partibus.
Voy. De Commanville,/re Table alphabet., p. 111.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXIX,
p. 212. 213.

GERMANICOPOLIS , ville épisc. d'Isaurie si-

tuée au diocèse d'Antioche, et sous la métropole
de Séleucie. Elle est mentionnée par toutes les

Notices. Elle a eu trois évèques, dont le pre-
mier, Tyranus, assista au concile de Chalcé-
doine. Elle est présentement évêché in partibus,

sous la métropole de Séleucie, siège également
in partibus. Voy. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXIX, p. 213, 214.

GERMANIE. Voy. Allemagne, et Hectius,
Germania Sacra; "Wittemberg, 1717. Voy. aussi

Gaet. Moroni, vol. XXIX. p. 90-212.

GERMANIQUE (saint), martvr de Smyrne,
mort le 19 janvier, vers l'an lb6. L'Église la-

tine honore sa mémoire le 19 janvier. Son his-

toire se trouve dans la Lettre où l'Église de
Smyrne fait la relation du martyre de saint Po-
lycarpe, son évèque. Voy. Richard et Giraud.

I. GERMER ou GERMIER (saint), en latin

Geremares et Germerius , évèque de Toulouse,
né à Angoulème , mort le 16 mai 560 , fut non
moins remarquable par sa science que par sa

vertu. Il monta sur le siège épiscopal de Tou-
louse vers l'an 510, et il déploya le plus grand
zèle pour extirper l'hérésie arienne, l'idolâtrie

et les vices qui désolaient son diocèse. On cé-

lèbre sa fête le 16 mai. Voy. Richard et Giraud.

IL GERMER (saint), en latin Geremarus, pre-

mier abbé de Flay, en Beauvoisis, né à Warde,
sur la rivière d'Epte, mort le 24 septembre 658,

entra dans le conseil de Dagobert I er ; mais
bientôt dégoûté de la cour, il se retira, d'après

le conseil de saint Ouen, évèque de Rouen, dans

le monastère de Pentale, situé aux extrémités

des diocèses de Rouen et de Lisieux. Peu de

temps après saint Ouen l'obligea de prendre le

gouvernement de ce monastère, qu'il dirigea

moins par ses discours que par ses exemples.

Quelques faux frères ayant attenté a sa vie, il

se retira l'an 649 dans la grotte de Saint-San-

son, d'où il sortit pour fonder le monastère de

Flay ou Flv ou Flix (Flaviucum), appelé Saint-

Germer-de-Flay, et situé à cinq lieues de Beau-
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vais. Il gouverna cette communauté jusqu'à sa

mort. On célèbre sa fête le 24 septembre. Voy.

D. Mabillon, au IIe siècle bénédict. Richard et

Giraud.
III. GERMER-DE-FLAY (SAINT-), en latin

Sonctus Geremarus de Flaviaco. abbaye de l'Ordre

de Saint-Benoit située dans un bourg du même
nom et à cinq lieues de Béarnais. Elle fut fon-

dée par saint Germer. Des moines et des cha-

noines l'occupèrent successivement; mais ayant

été détruite l'an 906, elle dut son rétablisse-

ment, l'an 1035, à Dreux, évèque de Beauvais,

qui y fit venir des religieux de Saint-Maur-des-
Fosses. On y introduisit, l'an 1643, les bénédic-

tins de la congrégation de Saint-Maur. Voy. la

Galh Christ., tom. IX, col. 787, nouv. édit.

GERMIA, ville épisc. de la seconde Galatie

située au diocèse de Pont, sous la métropole
de Pessinonte. Elle fut érigée en métropole au
IX e siècle. Elle a eu quatre évèques, dont lé pre-

mier, Mennas, assista au cinquième concile gé-

néral. Voy. Richard et Giraud. De Commanville,
/re Table alphabet., p. 111. Gaet. Moroni, vol.

XXIX, p. 217.

GERMIER. Voy. Germer, n° I.

GERMIGNI, village du diocèse d'Orléans si-

tué près de Fleuri. On y a tenu deux conciles,

l'un en 842, et l'autre l'an 843. Voy. D. Mabil-
lon, Sœc. iv bened., part. II, et De re Diplomat.
Lenglet, Tablettes chronologiques. Gaet. Moroni,
vol. XXIX, p. 217, 218.

GERMIS ou SEGERMIS (Municipum Seger-
mis), suivant de Commanville et Gaet. Moroni,
ou GERNIS, SEGERNIS, selon Richard et Gi-

raud, siège épisc. de la province de Byzacène,
dans l'Afrique occidentale. On en connaît quatre
évèques, dont le premier siégeait en 255, et le

second souscrivit dans le deuxième concile de
Latran, sous saint Martin Ier , à la lettre syno-
dale des évèques de sa province. Voy. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 211, au mot Se-
jiergis. Gaet. Moroni, vol. XXIX, p. 217.

GERM0C0L0NIA, ville épisc. de la seconde
Galatie, sous la métropole de Pessinonte. On n'en
connaît qu'un évèque, Eustache, qui assista au
concile de Constantinople tenu pour le rétablis-

sement de Photius, après la mort de saint

Ignace.
° GERMOIN ou GERM0NI0 (Athanase ou Anas-
tase), en latin Germonius, archevêque de Taren-
taise , né en Piémont l'an 1551 , mort à Madrid
en 1627, professa à Turin le droit canon. Il ac-
compagna à Rome l'archevêque de cette ville,

et il jouit de la bienveillance de plusieurs papes.
Nommé archevêque l'an 1608, il fut envoyé en
ambassade à la cour d'Espagne. Parmi ses prin-
cipaux ouvrages nous citerons : 1° Paratitla in
libro quinque Decretalium , Turin, 1586, in-fol.;— 2° De sacrorum Immunitatibus libri très , nec
non de ludultis apostolicis; Rome, 1597, in-fol.;— 3° Assertio libertatis immunitatisque ecclesia-

slicœ; ibid.,1607, in-4°. Ses Œuvres complètes
ont paru à Rome, 1623, in-fol. C'est ainsi qu'El-
lies Dupin, le Journal des Savants, etc., ne font
qu'un seul auteur d'Athanase Germoin et d'A-
nastase Germon , tandis que le Diction, histor.

de Moreri, édit. de 1759, Taisand, dans les Vies
des jurisconsultes , etc., n'en font qu'un. Voy.
Pancirole, De claris legum Interpretibus, 1. III,

c. lx. Simon, Biblioth. histor. des Aut. de droit,

tom. I, p. 156. Tiraboschi, Storia délia Lettera-
tura ltaliana, tom. VII, p. 11, 157. Richard et
Giraud. Le Journ. des Savants, 1697, p. 443 de la

l re édit., et 389 de la 2e
. La Nouv. liiogr. géuér.

GERMON (Barthélémy), jésuite, ne à Or-
léans l'an 1693, mort en 1718 dans la même

ville, était fort instruit, et écrivait très -pure-

ment en latin. Il eut avec les PP. Mabillon et

Constant, bénédictins , et avec le P. Serry, do-

minicain , des discussions qui donnèrent lieu

à la publication de plusieurs ouvrages. Ses
principaux écrits sont : 1° Lettre à M. l'abbé""

1

sur sa nouvelle histoire des disputes de Auxiliis ;— 2° Questions importantes à l'occasion de la-

nouvelle histoire des Congrégations de Auxiliis ;

Liège, 1700; — 3° Errata de l'histoire de la

Congrégation de Auxiliis ; ibid., 1702, in-12; —

-

4° De Veteribus hœreticis ecclesiasticorum codi-

cum corruptoribus ; in-8°. Voy. D. Le Cerf, Bi-

blioth. des Aut. de la congre'g. de Saint-Maur,
et Éloges des PP. Constant, Mabillon et Rui-
nart. Le Journal des Savants , 1702, 1704, 1057,

1706,1707 et 1713. Moreri, Diction, histor. Au-
gustin et Aloïs de Backer, Biblioth. des écrivains

de la Compagnie de Jésus, l re série. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

GERM0NÎ0 (Germonius). Voy. Germoin.
GERNIS. Voy. Germis.
GER0R0LUS, en hollandais Outraad (Jean),

pasteur protestant, né à Utrecht, vivait du xvie

au xvn e siècle. Il a laissé : 1° un ouvrage tou-

chant la fondation de diverses églises de la pro-

vince d'Utrecht; 1603; — 2° Vindiciœ catechismi

Heidelbergensis ;
— 3° une traduction de la Pa-

raphrase des Psaumes de Théodore de Bèze. Voy.
Gaspard Burmann, Traject. erudit., p. 102 et

103. Richard et Giraud.
GÉR0CH (Gerhoh), mort en 1169, fut prévôt

du chapitre des chanoines réguliers de Rei-
chersberg, dans la haute Autriche. Il se distin-

gua surtout par son zèle à combattre en faveur
de la réforme du clergé. Il a composé un grand
nombre d'ouvrages où il montre beaucoup de
savoir. Nous citerons seulement : 1° Liber de
gloria et honore Filii hominis , dans Pez, The-
saur., tom. I, p. 11; — 2° Liber adversus duas
hcereses Nestorianorum ; ibid. ;

— 3° Liber de
JEdificio Dei, seu de studio et cura disciplina? ec-

clesiasticœ , dans Pez, tom. II; — 4° Commenta-
rius in Psalmos; ibid., tom. V; — 5° Dialogus
ad Innocentium II, R. P., guid distet intercleri-
cos sœculares et regulares; ibid., tom. IL Voy. le

Diction, encyclopéa. de la théol. cathol.

GER0N (Guillaume), bénédictin de la con-
grégation, né à Orléans, vivait au xvme siècle.

Il a travaillé à YHistoire civile , ecclésiastique
,

naturelle et littéraire de la province de Berry, et
a donné en outre : La Bibliothèque des écrivains
de Touraine.

GÊR0NTES , mot dérivé du grec , et qui si-

gnifie vieillards. On donnait ce nom aux pre-
miers moines.
GÉR0NTIQUE (Geronticon), nom donné chez

les Grecs à un livre célèbre qui contient la vie
des Pères du désert.

GERRA ou GERRHA, GERRUM, GHERRA,
ville épisc

:
de la province Auguslamnique pre-

mière en Egypte , érigée en évêché au V e siècle,
sous la métropole de Péluse. Elle est située sur
ie bord de la mer, vers le mont Cassius. On en
connaît quatre évèques, dont le premier, Eu-
dœmon , est mentionné par Théophile d'Alexan-
drie à la lin.de sa me homélie pascale, et le
quatrième, Etienne, assista aux premières ac-
tions du concile de Chalcédoine, mais ne voulut
pas souscrire à la condamnation de Dioscore
d'Alexandrie. Voy. De Commanville, I" Table
alphabet., p. 3. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXX , p. 5.

'

GERRÉNIENS. C'est probablement le peuple
qui habitait le pays où se trouvait l'ancienne
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Gérare. Voy. II Machab., xm, 24. Reland, Pa-
Imst. illustr., p. 805.

GERSAM, selon la Vulgate Gérsan, suivant

les Septante Gêrsam, et GérscMm dans l'hébreu;

fils de Moïse et de Séphora. Voij. Exode, il, 22;
xviu, .'!. Juges , xvm . 30.

GERSEN ou GESEN, GESSEN (Jean), noms
donnés à un abbé de Verceil dont l'existence

est un problème parmi les savants. Quelques-
uns pensent que Gersen est le nom de Gerson
dénaturé. Plusieurs bénédictins et l'abbé Valart

ont soutenu l'existence de Gersen , et l'ont re-

gardé comme l'auteur du livre de VImitation de
Jésus-Christ, attribué plus généralement à Tho-
mas A-Kempis. Voy. Imitation de J.-C.

I. GERSOM ou GERSON, iils de Lévi, et chef
d'une des grandes familles des Lévites. A la

sortie d'Egypte cette famille comptait sept mille
cinq cents hommes. Dans les marches à travers

le désert ils portaient les voiles et les courtines
du tabernacle. Voy. Genèse, xlvi, 11. Exode, vi,

16. Nombr., iv, 22, 27. I Paralip., vi, 23.

II. GERSOM, desendant de Phinéès, un des
Juifs qui revinrent de la captivité de Babylone
avec Esdras. Voy. I Esdr., vin, 2.

III.GERSOM-BEN-LÊVI. Voij. Gerson, n°III.

I. GERSON. Voy. Gersom, n° I.

II. GERSON (Jean). Voy. Charlier, n° II.

III. GERSON ou GERSOM -BEN -LËVI, ou
GERSONIDE, appelé aussi Léon de Bagnola ou
Bagnolo, né en 1238 dans cette ville de Pro-
vence, mort à Perpignan l'an 1370. Les bio-

graphes juifs assurent qu'il a composé une quan-
tité innombrable d'ouvrages , tant exégétiques

que philosophiques ; les premiers sont des Com-
mentaires sur toute la Bible; les derniers em-
brassent les divers sujets que l'on traite en
philosophie dans le sens le plus étendu de ce

mot. Voy. les titres des principaux de ces ou-

vrages, la date et le lieu de l'impression, dans
Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I, p. 726-730. De
Rossi , Dizion. storico degli autori Ebrei, tom. I,

p. 126-129.

IV. GERSON- BEN -M0SCHÉ, de la famille

des Socirtates, né à Soncino ,
mort l'an 1530,

embrassa la profession de son père, qui en 1480
avait établi une imprimerie hébraïque à Son-
cino. Il en tint une lui-même à Rimini, à Bres-
cia , et en dernier lieu à Constantinople , où il

publia le livre de Kimechi intitulé Mic/ôl, c'est-

à-dire perfection. 'A Brescia il imprima l'an

1494, in-8°, une Bible très -soignée, qu'il avait

fait précéder en 1491 d'une édition in-4°. Voy.

Wolf, Biblioth. Hebr., tom I, p. 285, 1029, 103.

De Rossi, Dizion. storico degli autori Ebrei, etc.,

tom. II, p. 133. La Nouv. Bioc/r. génér.

V. GERSON- BEN -SCHEL0M0, rabbin, né
dans la Catalogne , mort à Perpignan , vivait

vers le milieu du xm' siècle. On a de lui un
ouvrage philosophique intitulé : La Porte du
ciel; "Venise, 1544, in-4°. Ce livre est divisé en
trois parties, dont la première traite des choses
animées et inanimées, comme des oiseaux, des
autres animaux, du feu, du vent, de l'eau, etc.;

la seconde, de l'astronomie , du ciel, du inonde,
etc.; la troisième, des choses divines. Le ma-
nuscrit de cet ouvrage se conserve au Vatican
et à la Biblioth. Boldéïenne. Voy. Wolf, tom. I,

p. 285, 286. De Rossi, Dizion. storico, tom. I,

p. 126.
VI. GERSON HAZZAKEN, c'est-à-dire Gerson

le Vieux, ilorissait en France au XIe siècle. Il

a reçu le titre glorieux de Docteur ou Lumière
de la captivité de France; ce qui marque la

haute estime qu'avaient pour ses vertus et son
savoir les juifs qui le lui ont donné. Il a laissé :

1° des Constitutions liturgiques; Venise, 1519;
souvent réimprimées depuis et dans différentes
villes; — 2» Observations sur le Talmud, dont
les unes ont été imprimées, et les autres sont
restées manuscrites. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,
tom. I, p. 284, 285. De Rossi, Dizionario storico

degli autori Ebrei, tom. I, p. 126.
I. GERTRUDE (sainte), vierge, abbesse de

Nivelle en Brabant, née à Landen l'an 626,
morte le 17 mars 659, était Mlle du bienheureux
Pépin de Landen , maire du palais des l'ois

d'Austrasie. A l'âge de vingt et un ans elle fut

chargée de diriger le monastère de Nivelle
,

fondé par sa mère , la bienheureuse Itte. Elle
le gouverna avec une sagesse consommée

;

mais les austérités ayant altéré sa santé, elle

se démit de sa charge l'an 656. L'Église honore
sa mémoire le 10 mars. La Vie de cette sainte

a été écrite par un auteur contemporain, té-

moin des principaux faits qu'il raconte; elle l'a

été aussi en italien par Bonnucci, in-12; et en
français par Escœuvres, 1612, in-8°. Voy. Bol-
landus , Acta Sanctorum, au 17 mars. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. Le Diction, de
la théol. cathol.

IL GERTRUDE (sainte), née à Eisleben

,

vivait au xme siècle, et était sœur de sainte

Mechtilde. Placée à l'âge de cinq ans chez les

bénédictines de Rodalsdorf, elle en devint ab-
besse en 1294, et l'année suivante elle se char-
gea de la direction du monastère de Heldess.
Complètement détachée de la vie des sens, elle

éprouvait fréquemment des extases et des ra-
vissements. Elle était très-versée dans la con-
naissance de la langue latine , de l'Écriture et

de la théologie. Elle a laissé le récit de ses Ré-
vélations, qui a été imprimé plusieurs fois. Cet
ouvrage, après ceux de sainte Thérèse, est

peut-être le plus propre à nourrir la piété dans
les âmes. On distingue les éditions données par
Lanspergius, chartreux, et par le célèbre Blo-
sius, abbé de Desse. Dom Canteleu en a donné
une édition à Paris , 1662, in-8°, sous le titre de :

Iitsinuationes divinœ pietatis, etc., et Dom Mège
en a donné une autre intitulée : Sanctœ Gerlru-

dis V. et Abbatissœ Ord. Sancti Benedicti , insi-

nuationum divina- pietatis exercitia ; Paris, 1664,
in-12. On a encore de ce dernier une Traduc-
tion française de la Vie et des révélations de
sainte Gertrude; Paris, 1671, in-8°. Voy. Feller,

Biogr. univers. Le Diction, de la théol. cathol.

I. GERVAIS et PR0TAIS (saints), martyrs de
Milan. Leur histoire est à peu près inconnue.
L'an 386 ils apparurent en songe à saint Am-
broise et lui révélèrent que leurs corps se trou-

vaient dans l'église de Saint-Nabor et de Saint-

Félix; on les y trouva effectivement, et on les

transporta dans la basilique ambrosienne. Di-

vers miracles eurent lieu à cette occasion. On
célèbre le 19 juin la fête de cette translation.

Voy. saint Ambroise , Lettre LIV dans les an-

ciennes éditions, et XXII e dans la nouvelle. Fel-

ler, Biogr. univer

IL GÉRVAIS
,
prêtre de Chichester, vivait au

xn e siècle; il était l'ami de saint Thomas de

Cantorbéry, et avait une grande réputation de

doctrine. 11 a laissé : 1° un Commentaire sur le

prophète Malachie ; — 2° un Commentaire sur les

Psaumes; — 3° De sacerdotalis ordinis Institu-

tione. Voy. Pitseus, De Scriptor. Angl.

III. GÉRVAIS , évèque de Séez, né en Angle-

terre, mort l'an 1228, fut reçu docteur à Paris.

11 entra chez les Prémontrés, et devint général

de son Ordre l'an 1206. Innocent III l'engagea,

en 1215, à assister au concile de Latran. 11 de-

vint grand pénitencier, chef de la croisade en
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France, puis évoque de Scez en 1220. Il ne nous
reste de lui que des Letii <w; Valenciennes, 1663,

in-4°; elles se trouvent dans le P. Hugo , abbé
d'Estival : Sacrœ antiquitatis Monumental Esti-

val, 1725, tom. I, p. 1 et suiv. Voy. la Gallia

Christ., tom. XI, p. 693, nouv. édit.

IV. GERVAIS (Laurent), écrivain du xin e

siècle, fut professeur de Philippe III. Il a laissé

une Somme des vertus et des vices, en français;

Paris, 1502, in-4°; et trad. en hollandais ;
Delft

,

1478; Hasselt, 1481 ; Harlem, 1484.

V. GERVAIS DE CANTORBÉRY, moine du
prieuré de l'église du Christ de cette ville, né
vers l'an 1150, a laissé :

1° une Histoire des évê-

ques de Cantorbéry ; — 2° plusieurs traités sur

l'Histoire de l'Angleterre. Tous ces ouvrages ont

été publiés dans les Historiœ ang/icunce Scri-

ptores: Londres, 1652, in-fol., coll. 1285-1684.

I. GERVAISE (D. Armand-François), abbé de
la Trappe, né à Paris l'an 1660, mort en 1751

,

entra d'abord chez les Carmes déchaussés, où
il professa la théologie; il fut nommé prieur de
Grégy, près de Meaux; mais ne trouvant pas la

règle des Carmes assez rigoureuse, il entra chez
les Trappistes en 1695, et succéda à D. Zozime
dans la dignité d'abbé. Il donna sa démission
l'an 1698, et se retira à l'abbaye de Long-Pont.
11 a laissé un grand nombre d'ouvrages

,
parmi

lesquels nous citerons : 1° Vie de saint Cyprien,

docteur de l'Église , évèque de Carthage et mar-
tyr..., mec un Abrégé des ouvrages de ce Père,

des notes critiques et historiques, et des disser-

tations théologiques sur les différentes contesta-

tions de son temps; Paris, 1717, in-4°; — 2° Vie

de saint Irénëe, etc.; ibid., 1723, 2 vol. in-12;
— 3° Lettres d'un théologien à un ecclésiastique

sur une Dissertation touchant la validité des ordi-

nations des Anglais; ibid., 1724, in-12;— 4° Vie

de saint Paul..., éclaircie par l'Écriture sainte,

par l'histoire romaine et par celle des Jidfs ;

ibid., 1734, 3 vol. in-12; — 5° Histoire générale

de la réforme de l'Ordre de Citeaux en France;
Avignon, 1746, in-4°;— 6° Vie de saint Epiphane,
archevêque de Salomine; Paris, 1738, in-4°. Voy.
le Journal des Savants, 1717, p. 145 ; 1720, p. 289,
Inédit., et p. 305,2e édit.; 1721, p. 529 et 561;
1724, p. 84; 1725, p. 25; 1736, p. 592; 1743,
p. 741; 1749, p. 697. Richard et Giraud, et la

Nouv. Éiogr. génér.,qm indiquent tous les autres
écrits de Gervaise.

II. GERVAISE (Nicolas), missionnaire, né à
Paris vers l'an 1662, mort dans la Guyane en
1729, était frère du précédent. Il fut d'abord
attaché à la mission de Siam

; et, après un sé-
jour de quatre ans dans ce royaume, il revint
en France, où il devint curé à Vannes, puis pré-
vôt de Suèvre, dans le Blaisois. Il se rendit à
Rome, et à peine eut-il été sacré évèque d'Hor-
ren

,
qu'il s'embarqua avec plusieurs ecclésias-

tiques pour se rendre dans l'Amérique centrale.
Il fut massacré par les Caraïbes de l'Orénoque.
Il a laissé : 1° Vie de saint Martin, évèque de
Tours, avec l'Histoire de la fondation de son
église, etc.; Tours, 1659, in-4"; — 2° Histoire de
boêce, sénateur romain, avec l'analyse de ses ou-
vrages, des notes et des dissertations historiques
et Ihéo/ogiques; Paris, 1715. Vin/, le Journal des
Savants, 108H, p. 380, 1" édit., et p. 237, 2e édit.-

1690. p. 421, l"' édit., et p. 370, 2f édit.; 1716 et

1724. Moreri, Diction, histor. Richard et Giraud.
Feller, liioyr. univers. La Nouv. Biogr. qénér.

I. GÉRY ou DIDIER (saint), en latin ùeside-
rius, évèque de Cahors, né à Alby vers l'an 580,
mort le 13 novembre, vers 652, s'appliqua à
l'éloquence et à l'étude du droit. Clotaire II le

nomma garde de son trésor vers l'an 614, et

Dagobert lui donna l'évèché de Cahors. Gery

travailla avec zèle à sa propre sanctification et

à celle de ses diocésains; il fonda plusieurs

monastères, entre autres celui de Saint-Amant.

On célèbre sa fête le 15 novembre. Il nous reste

de lui quelques Lettres adressées à Dagobert et

à Sigebert. Voy. D. Mabillon, Analeda, Dissert,

sur saint Géry.
II. GÉRY (André-Guillaume), de la congré-

gation de Sainte-Geneviève, né à Reims en 1727,

mort en 1786, professa la philosophie et la théo-

logie dans les collèges de son Ordre. Il fut suc-

cessivement curé de Saint- Léger à Soissons,

puis de Saint-Irénée à Lyon, et, l'an 1778, il

devint supérieur général de son Ordre. Il avait

une grande réputation comme orateur. Il a

laissé : 1° des Sermons; Paris, 1788, 6 vol. in-12 ;

— 2° Dissertation sur le véritable auteur de l'I-

mitation de Jésus-Christ ; ibid., 1758, in-12. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

GERZI. D'après la Vulgate, ce mot semblerait

désigner un lieu situé au midi de la Palestine

,

près de Gessuri; mais le texte hébreu, qui porte

Gizri, et à la marge, comme correction du
texte, Girzi, exprime un nom de peuple. Dans
tous les cas il s'agirait d'un peuple voisin des

Gessuriens et des Amalécites. Voy. I Rois,

xxvn, 8, et les interprètes sur ce passage.

GÉSAN, un des descendants de Caleb. Voy.

I Paralip., n, 47.

GESENIUS ( Frédéric - Henri - Guillaume )

,

orientaliste, né à Xordhausen l'an 1786, mort à
Halle en 1842, fut appelé à Gœttingue en 1806,
comme répétiteur de théologie , et , en 1810 , il

accepta une chaire de théologie à l'université

de Halle. Outre un grand nombre d'ouvrages
de lexicographie orientale, il a laissé : 1° De
Pentuteuchi Samaritain Origine, indole et aucto-
ritate; Halle, 1815 , in-8°; — 2° Le Prophète Isaïe

traduit et accompagné d'un Commentaire philolo-

gique, critique et historique complet, en alle-

mand; Leipzig, 1820-1821, 3 vol. in-8°, et 1829,
2' édit.; — 3° De Samaritanorum Theologia, ex
fontibus ineditis Comment.; Halle, 1822, in-4°.

Quoique Gesenius ait puisé une grande partie
de son commentaire sur Isaïe dans celui de
Vitringa, il a cependant expliqué d'une manière
à la fois nouvelle et satisfaisante un certain
nombre de termes hébreux mal compris par
ses devanciers, et il a jeté un grand jour sur
beaucoup de passages obscurs et difficiles. Et
si ses préjugés rationalistes l'ont fait tomber
plus d'une fois dans de graves erreurs, peu dignes
de son talent, d'ailleurs vraiment remarquable,
sa fine critique, jointe à une vaste érudition
dans les langues anciennes et dans tout ce qui
tient à l'Orient, l'a conduit à d'heureuses décou-
vertes. Les Scholies de Rosenmùller sont par-
fois un excellent correctif de ses assertions ar-
bitraires. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où l'on
trouve la liste complète des ouvrages de Gese-
nius.

GESLEN. Voy. Giielen.
GESLUNA, ville épise. de la province de Ni-

sibe, au diocèse de Chaldée, et sous la métro-
pole de Nisibe ; elle est peu éloignée de Balada,
qui a eu quelquefois le même évèque. On ne
connaît que deux évoques de Gesluna ; le pre-
mier, Machicha , a fait des remarques sur un
des manuscrits syriaques qui, sous Innocent XIII,
furentmis dans la bibliothèque du Vatican. Voy.
Assémani, Biblioth. Orient., tom. II, p. 486. Ri-
chard et Giraud.
GESNER (Jean), médecin protestant, né à

Zurich l'an 1709, mort en 1790, professa succes-
sivement l'anatomie, l'histoire naturelle, la bo-
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tanique et les mathématiques. Outre un assez

grand nombre d'ouvrages sur ces matières, il

a donné : 1° Dissertatio exhibens considerationem
theologicam; Zurich, 1745, in-4°;— 2° Phytologia
sacra specialis; ibid., 1759, in -8°. Voy. la Bio-
graphie médicale. La Nouv. Biogr. qènèr.

GESSELIUS (Timann), docteur en médecine,
protestant, né à Amersfort, vivait au xvii e siècle.

Il avait adopté les opinions théologiques d'Ar-
minius, et il refusa de souscrire au synode de
Dordrecht. Parmi ses principaux ouvrages nous
citerons : 1° Abrégé de l'Histoire sacrée et ecclé-

siastique, par ordre chronologique, en latin;

Utrecht, 1659, 2 vol. in-4°; — 2» Autiqua etvera
Fides et sola servons; ibid. ,1664, in-4°; — 3° Ca-
thoticus; Amsterdam, 1750, in-12; — 4° De Dis-
tractione imperii et Ecclesiœ; ouvrage posthume.
Voy. Burmann, Traject. Erudit., p. 103-105.

GESSEN, district ou canton; c'était le plus
fertile de l'Egypte. Joseph le fit donner par
Pharaon à son père et à ses frères lorsque ceux-
ci vinrent le rejoindre dans ce pays. Les inter-

prètes, tant anciens que modernes, ne s'accor-
dent pas sur la situation et, l'étendue de ce dis-

trict, et bien que l'Écriture fournisse quelques
indications, elles ne sont pas suffisantes pour
trancher entièrement la question. Voy. Genèse,
xlv, 10 ; xlvu, 26, 27. Sylv. de Sacy, Mémoire sur-

la version arabe des livres de Moïse, p. 71. Qua-
tremère, Mémoire sur l'Egypte, I

, p. 61. Le Dic-
tion, de la théol. cathol.

GESSIUS. Voy. Florus, n° III.

I. GESSUR, pays situé au delà du Jourdain,
dans la demi-tribu de Manassé. Voy. II Rois,
ni, 31; xiii, 37.

II. GESSUR, dans la Syrie, avait un roi in-
dépendant. David épousa la fille de ce prince,
qui donna le jour à Absalon. Voy. I Paralip.,
ni, 2.

I. GESSURI, pays voisin des Philistins et des
Amalécites. Le texte hébreu fait de ce mot un
nom de peuple ; mais la chose revient au même.
Voy. Josué, xiii, 2. I Rois, xxvn, 8.

IL GESSURI, pays au nord de Galaad; l'hé-
breu en fait encore un nom de peuple. Voy.
Deut., m, 14. Josué, xn. 5.

GESTEL (Corneille Van), chanoine de Ma-
lines, né dans cette ville l'an 1658, mort en 1748,
a laissé : Historia sacra et profana Archiepisco-
patus Mechliniensis, sive descriptio archidiœcesis
illius, item urbium, oppidorum , pagorum, domi-
niorum, monasteriorum, castetlorumque sub eu , in

XI decanatus divisa; La Haye, 1725, 2 vol. in-

fol. Voy. Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire

littéraire des Pays-Bas. La Nouv. Biogr. génér.

GESUALD DÉ B0N0NIIS, franciscain, né en
Sicile , vivait au xvne siècle , et était un prédi-
cateur célèbre. Il se rendit non moins recom-
mandable par sa doctrine que par sa piété. Il

professa la théologie, et devint théologien du
cardinal Jérôme Colonne

,
puis qualificateur du

Saint-Office dans le royaume de Sicile. On a de
lui : 1° Cours de théologie morale ; Païenne, 1646

;

Venise, 1649, 3 vol. in- fol.; — 2° Traité des
heures canoniales ;— 3° Des Élections canoniques;
— 4° Sur la Clôture des religieuses; — 5° De la

Simonie; — 6° Disquisitions sur les formalités de
Scot; Palerme, 1652. Voy. le P. Jean de Saint-
Antoine, Biblioth.univ. Francise, tom. II, p. 18.
GET, mot hébreu qui signifie acte, contrat

écrit, l'instrument d'un acte et d'un contrat. Il

se dit particulièrement de l'acte de divorce que
le mari donne à sa femme ou de l'écrit par le-
quel il déclare qu'il la répudie.
GETE ou GHET (François), dominicain, né à

Côme, vivait au xvn e siècle. Il fut successive-

ment profès du couvent de Côme, professeur de
théologie et provincial, et prit le bonnet de doc-
teur à Bologne. On lui doit : 1° Arcana theologia?
se/ectiora de Deo , de Verbo incarnato . de sucra-
mentis et de statu se^rafo;™?.; Pavie,ÎG30,in-4u

;— 2° Thésaurus animœ ex morali Theologia ad
sensum D. Thomœ Aquinatis explicata, etc.; Mi-
lan, 1639, 4 vol. in-fol.; le même ouvrage a paru
en abrégé sous ce titre : Summa Theologiœ mo-
ralis Doctoris Angelici D. Th. ex omnibus ipsius
operibus deprompta, etc.; Plaisance, 1628 et
1629,2 vol. in-4°; Bordeaux, Lyon, Anvers, Avi-
gnon, etc. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord.
Pr/edic, tom. II, p. 501 et 502.

I. GETH , ville célèbre des Philistins, et une
de leurs cinq satrapies ; c'est la patrie de Go-
liath. Voy. Josué, xm. 3, etc. I Rois, vi, 17;
xvn, 4.

IL GETH D'OPHER ou EN OPHER. Voy. Ge-
THHÉPHEE.
GÉTHAÏM, ville de la tribu de Benjamin.

Voy. II Rois , iv, 3. II Esdras , xi, 33.

GETHÉEN (Gethœus), qui est de Geth. Voy.
Josué, xm, 3. II Rois, vi, 10, etc.

GÉTHER, fils d'Aram, dont les descendants
s'établirent dans la Syrie , nommée toujours
Azam en hébreu. Voy. Genèse, x, 23.

GETHHÉPHER , ville de la tribu de Zabulon
(Josué, xix, 13); probablement la même que
Geth en Opher (IV Rois, xiv, 25).
GETHREMM0N. L'Ecriture mentionne trois

villes de ce nom qui furent données aux Lévites
de la famille de Caath : l'une de la tribu de Dan
(Josué, xxi, 24, 26); la seconde, de la demi-
tribu de Manassé (Josué, xxi, 25); la troisième,
de la tribu d'Éphraïm. (I Paralip., vi, 69.) Selon
quelques écrivains, le mot Gethremmon , dans
ces deux derniers passages , serait une faute de
copiste.

GETHSÉMANI, jardin de la montagne des
Oliviers où Jésus-Christ se retirait quelquefois
pendant la nuit. Ce fut dans ce jardin qu'il fit

sa prière, qu'il sua le sang et l'eau , et qu'il fut

arrêté par les Juifs. Voy. Matth.,xxvi,36. Marc,
xiv, 32.

GÉTULE ouZOTUCQUE (saint), martyr, était

le mari de sainte Symphorose. Après avoir servi

dans les armées de Trajan et d'Adrien, il se re-

tira près de Rome. Il fut dénoncé pour sa religion

à Adrien , qui chargea un officier, nommé Cé-
réal , de l'arrêter. Celui - ci ayant été converti

par Gétule, l'empereur envoya Licinius, qui
s'empara de Gétule, de Céréal et de quelques
autres chrétiens ; il les conduisit à Tivoli , où
ils souffrirent le martyre. On célèbre leur fête

le 10 juin. Voy. Bollandus, tom. II de juin. Til-

lemont, Mémoires. Vie de sainte Symphorose,
tom. IL
GETZELINUS. Voy. Gkzelin.
GEVERS. Voy. Goar, n» I.

GEYLER. Voy. Gailer.
GEYSSOLM ( Guillaume ), de l'illustre famille

des barons de Cromms en Ecosse, mort l'an 1629,

fut nommé évèque de Vaison en 1584. Il fut en-

voyé à Jacques VI en qualité de nonce. Il ne
négligea rien pour rétablir la religion catholique

dans sa patrie; et, ne pouvant réussir, il revint

dans son évêché. Il est auteur d'un livre soli-

dement écrit, mais trop peu connu aujourd'hui;

ce livre est intitulé : Examen de la foi calvi-

niste. Voy. Feller, Biogr. univers.

GÉZELIN ou SC0CËLIN (saint), en latin Jes-

celinus, Getzelinus . Gotzelinus , Scotzehnus , so-

litaire, né dans le diocèse de Trêves, mort vers

l'an 1136, vécut pendant dix ans au milieu des

montagnes et des déserts, et ne vivant que de
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racines crues. L'Église honore la mémoire de
saint Gézelin le 6 août. Voy. D. Pierre le Nain,
Hist. de Citeaux, tom. IV. Achard , Vie de saint

Gézelin. Richard et Giraud.
GEZELIUS (Jean), protestant suédois, né

l'an 1647, mort à Stockholm en 1718, professa

la théologie à Abo, et fut successivement surin-

tendant à Narva, puis à Abo, dont son père
avait été évêque. Parmi ses nombreux travaux
on distingue : 1° Nomenclator Adami , seu Com-
mentatio ad Gènes, n, 19, 20; Abo, 1667; —
2° Decisiones casuum conscientice ; ibid., 1689; —
3° Fasciculus homiliiicarum dispositionum : ibid.,

1693. Il a terminé en outre un Commentaire
suédois sur la Bible, que son père avait com-
mencé. Voy. la Kouv. Biogr. génér.

GEZEM , dont les enfants revinrent de la cap-

tivité de Babylone avec Zorobabel. Voy. II Es-
dras_, vu, 51.

GÉZER, ville sur les frontières d'Éphraïrn;

c'est la même que Gazer. Voy. II Rois, v, 25.

Compar. Gazer.
GEZERON parait être la même ville que Gé-

zer de l'article précédent. Voy. I Machab., IV, 51.

I. GÉZEZ , troisième fils de Caleb et d'Epha.

Voy. I Paralip., Il, 46.

II. GÉZEZ, fils de Haran, qui fut lui-même
le premier des fils d'Epha; par conséquent ce

Gézez était neveu du précédent. Voy. I Paralip.,

i, 46.

GÉZON, premier abbé du monastère de Saint-

Martien
,
qui fut bâti vers le milieu du xi siècle.

On a de Gézon un Traité latin sur la vérité du
corps et du sang de Jésus - Christ dans le sacre-

ment de FEucharistie, donné par Muratoi i, Anec-
dotes , tom. III; Padoue, 1713, in-4° ; excellent

monument de la foi de l'Église sur ce mystère
au Xe siècle. Le P. Mabillon en a donné la Pré-
face et l'Index des chapitres dans son Musœum
italicum, tom. I, IIe part. Voy. Ughelli , Itol.

Sacr., tom. IV, p. 631, édit. de Venise, 1719.
GÊZONITE. Voy. Assem.
GHABNI , siège épisc. de l'Arménie Majeure,

sous le catholique de Sis. On ne connaît que
deux évêques, dont le premier, Basile, assista

et souscrivit au concile de Sis , et le second

,

Jacques, se trouva au concile d'Ada.
GHAMKHI , siège épisc. de l'Arménie Ma-

jeure, sous le catholique de Sis. Niersès, un
de ses évêques , se trouva au concile de Sis.

GHARUZ , siège épisc. de l'Arménie Majeure,
sous le catholique de Sis. Marc, un de ses
évêques, était présent au concile de Sis.

GHELEN ou GELEN , GELENIUS , GESLEN
(Sigismond de), philologue, né à Prague en
1477, mort à Bàle l'an 1554. Outre quelques
autres ouvrages purement littéraires, on lui
doit des traductions latines : 1° des Antiquités
jud. de Joseph; — 2° de VHist. ecclés. d'Éva-
grius

;
— 3° du Traité d'Origène contre Celse ;

—
4° des Œuvres de Philon , d'Appien , de saint Jus-
tin, martyr.
GHÉMÀRE, GHÉMARIQUE, GHÉMATRIE.

Voy. Gémare, Gémarique, Gématrie.
GHÉNART (Antoine), né à Visé, dans la prin-

cipauté de Liège , vers l'an 1522 , mort en 1595,
fut chanoine de l'église de Liège, vice-doyen

,

inquisiteur de la foi et professeur de théologie

,

et joignit à ces dignités, dues à son savoir, le

titre non moins mérité de père des pauvres. 11

a eu la plus grande part à l'édition du Maître
des Sentences, faite à Louvain en 1546, in-4°.

On lui doit encore : Manipulus curatorum, a Gui-
done de Monte Rocherii; adjimctus est ritus cele-

brandi SS. Missœ officium, juxta morem dioz-

cesis Leodiensis; item, Hildeberti, Cenomanensis

episcopi
,
poema de officio Missœ; Anvers, 1570,

in-12. Voy. Feller, Biogr univers.

GHERRA. Voy. Gerra.
GHESQUIÈRÈ (Joseph), jésuite, né à Cour-

tray l'an 1731, mort à Essen, dans la Gueldre,

en 1802, a pris une part importante à la publi-

cation des Bollandistes. Il fut historiographe de

l'empereur d'Allemagne, et membre de l'aca-

démie des sciences de Bruxelles. Parmi ses

principaux ouvrages nous citerons : 1° Acta

Snnctorum Belgii selecta, etc.; Bruxelles, 1783-

1789, tom. I-'V, in-4°; Tongerloo, 1794, t. VI,

in-4° ;
— 2" Dissipation sur l'authenticité de la

charte de fondation de l'abbaye d'Anchy de l'an

1079; Paris , 1779, in -4°; — 3° Dissertation sur

l'Imitation de Jésus - Christ : Verceil et Paris,

1773, in-12 ;
— 4° La Vraie Notion des dîmes ré-

tablie sur les principes de la jurisprudence cano-

nique, suivie d'un Appendice; Liège, 1785, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr génér.

GHET (François). Voy. Gete.
GHEYL0VEN. Voy. Gelhoven.
GHEZZI (Nicolas), jésuite, né àDomasol'an

1685, mort à Côme en 1766, se fit estimer par
son savoir et ses vertus. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Saggio di supplément i teologici

morali , e critici, dei cui abbisogna la storia del

probabilismo e del rigorismo del P. Daniele Con-
cilia ;Lucques, 1745, in -8°; — 2° De' Principi

délia morale filosophia riseontranti co' principi

délia cattolica religione; Milan, 1752, 2 vol in-4u
;

cet ouvrage ayant été mis à l'Index, l'auteur

publia sa rétractation sous ce titre : Dichiara-

zione e protesta del P. Nicolo Ghezzi ; Côme,
1754. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXX, p. 286. La
Nouv. Biogr. génér
GHIËGHI , siège épisc. de l'Arménie Majeure,

sous le catholique de Sis. Philippe, son évêque,
alla au concile de Sis.

GHILINI (Jérôme), docteur en droit canon,
né à Monza l'an 1589, mort à Alexandrie vers
l'an 1675, eut l'abbaye de Saint-Jacques de Can-
talupo

,
puis un canonicat uni à la théologale

de l'église Saint-Ambroise à Milan ; il fut aussi

protonotaire apostolique. Son principal ouvrage
est intitulé : Practicabiles casuum conscient iœ Re-

solutioues , brevissimis conclusionibus explicatœ;
Milan, 1636, in -8°. Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. XXXIX. Richard et Giraud.
GHIRARDACCI (Chérubin), de l'Ordre des

Frères Augustins, né à Bologne l'an 1524, mort
en 1598, a laissé : 1° Nuovo e spirituale Nasci-
mento delV' uomo cristiano ; Venise, 1572, in-8°;
— 2° Teatro morale dei moderni ingegni, dove si

scorgono belle e gravi sentenze ; ibid., 1575, in-12;
— 3° Instituzione cristiano. ; Mantoue , 1578

,

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GHISLÀIN. Voy. Guillain.
GHISLEIN ou GUISLIN (saint), abbé en Hai-

naut, mort l'an 681 , se retira l'an 631 dans un
bois , où il bâtit quelques cellules pour lui et
pour ses disciples. Il y joignit ensuite une
église, et jeta les fondements de l'abbaye de la

Celle, dans la terre d'Ursidong, autour de la-
quelle s'est formée , entre Mons et Condé , la
ville de Saint-Guilin. Il y vécut près de trente
ans, uniquement occupé de son salut et de celui
de ses frères. On célèbre sa fête le 9 octobre,
que l'on croit être le jour de sa mort. Voy. Ri-
chard et Giraud, et Compar Guillain.

I. GHISLERI (François), chanoine régulier
de S.-Salvator, né à Bologne, vivait au xvn»
siècle. Il a laissé : Traité du juge des réguliers
Cologne, 1623.

II.^GHISLERI (Michel), clerc régulier théa-
tin, ne a Rome, vivait au XVII e siècle. Il a donné :
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1° Le Cantique des cantiques, selon les différentes

versions sur l'hébreu et le grec des Septante;

Rome, 1609, in-fol.; Venise, Padoue et Lyon;
— 2° Catena vetervm Patrum grœcorum et alio-

rum in Jeremiam et Baruch , etc.; Lyon, 1623,
3 vol. in-fol. Voy. Le Mire, De Scriptnr. swr. xvn.
GH0GHU0NIUM, siège épise. de l'Arménie

Majeure, sous la juridiction du catholique de
Sis. Son évêque, Etienne, souscrivit au concile
d'Ada.

GHURBITARRI, siège épisc. de l'Arménie
Majeure, sous la dépendance du catholique de
Sis. Son évèque, Siméon, assista au concile de
Sis.

GIAC0BAZI0 (Dominique), en latin Jacobatius,
prélat, né à Rome l'an 1443, mort en 1527, étu-
dia spécialement le droit canon et l'histoire

ecclésiastique. 11 devint auditeur de Rote, et fut

successivement évêque de Lucera, de Massano
et de Grossetto. Léon X le nomma cardinal. 11

a laissé un Traité des Conciles; Rome, 1538, in-
fol.; il forme le dernier volume de la Collection

de Labbe. Voy. la Noue., Biogr. gêner.

GIACOMELLI (Michelangelo), archevêque de
Chalcédoine, né à Pistoja l'an 16(J5, mort à

Rome en 1774, fut un des meilleurs philologues
de son temps. Il devint successivement secré-
taire des lettres latines, secrétaire des brefs aux
princes, chanoine de la basilique Vaticane,puis
archevêque. Parmi ses principaux ouvrages nous
citerons : 1° Inforrnazione istorica délie diffé-
rence fra la Sede Apostolica e la real corte di Sa-

w;;«;Rome, 1732; — 2° De Paulo Samoselano,
deque illius doymtite et hœresi; ibid., 1741; —
3° Prosperi cardinulis Lambertini postea Bene-
dicti XIV P. M., Commentarii duo de D. N. J.-C.

Matrisque ejiis festis, et de Missœ sacrificio, re-

tractati atque aucti ; ex iialico in latinum sernto-

ne/n vertit , etc.; Padoue, 1745; — 4° S. Pa/ris
nos tri Modesti,archiepiscopi hierosolymitani, En-
comiurn in dormitionem S. D. nostrœ Deiparœ
semper Virginis Mariœ; Rome, 1760;— 5° Phi-
lonis, episcopi Carpasii , Euarratio in Cauticum
caniicorum, grœcum textum adhuc ineditum quarn
plwimis in lacis depravaium emendavit , et nova
interpretatione adjecta etc.; ibid., 1772, in-4°;
— 6° une Version italienne de la Bible, imprimée
après sa mort. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.. qui donne la liste complète
de ses ouvrages.

GIAHPHAR, siège épisc. jacobite du diocèse
d'Antioche. C'est un château situé près de l'Eu-

phrate, entre Bakam et Ralam. On l'appelait

autrefois Giaabar, et dans la suite on Ta nommé
Dusaria , de Dusare, général d'armée de Naa-
man, qui la bâtit. On n'en connaît aucun
évèque.
GIAME ou GIANI(Arcangelo), de l'Ordre des

Servites, né à Florence l'an 1553, mort en 1623,
devint vicaire général de son Ordre, puis pro-
tonotaire apostolique pour la Toscane. 11 a

laissé : 1° Annales Ordinis Fratrum Servorum
B. Mariœ, ai anno 1223 usque ad\&ld; Florence,
1618, 2 vol. in-fol.; — 2° Vera Origine del sncro
Online de' Servi di Santa- Maria; ibid., 1591,
in-4°; — 3° Catalogua virorum clarorum collegii

universitatis theologicœ Florentinœ ; ibid., 1614,
in-4". Foi/, la Nouv. Biogr. génér., art. Gjam.
_
GIAMPAULO (Paolo-Nicola), philosophe et

économiste, né à Ripalimosani, dans le royaume
de Naples, l'an 1757, mort à Naples en 1832, fut

successivement grand vicaire de Sessa, admi-
nistrateur de la province d'Otrante, vicaire royal
du diocèse de Boiano et inspecteur général des
évèchés vacants de Larino, Termoli, Guadal-
lieri et Isernia. Il eut, en outre, l'abbaye de

Centola. Outre un ouvrage sur l'agriculture, il

a publié : Dialoghi sul/a religione ; Naples, 1815-
1828,4 vol. in-8° Ces dialogues, qui contiennent
les réflexions les plus solides sur la divinité de
la religion chrétienne , sont principalement di-

rigés contre les philosophes du xvm" siècle.
Voy. Tripaldo, Biografia degli Itatiani illustri

,

vol. III. La Nouv. l'iioqr. qénér.
GIANI. Voq. GlAWE.
GIANNONE (Pierre), historien, né l'an 1676

à Ischitella, province de la Capitanate, dans le

royaume de Naples, mort à Turin en 1748, s'est

rendu pendant quelque temps fameux par un
de ses écrits, intitulé : Istoria civile del Begno di
Napoli, libri XL; Naples, 1723, 4 vol. in-4°, et
réimprimé en différents endroits. L'auteur a
rassemblé dans cet ouvrage tous les genres de
sarcasmes contre les prêtres, les religieux, les

ministres de la religion en général, et surtout
contre le Saint-Siège. Chassé de sa patrie, Gian-
none se réfugia dans les États du roi de Sar-
daigne Charles-Emmanuel 111, qui, instruit de
ce qu'était. l'Histoire civile du royaume de Nazies,
envoya l'auteur dans une maison où il finit ses
jours. Cette histoire, mise à l'Index far un décret
daté du I e '- juillet 1723, a été réfutée par plu-
sieurs écrivains, mais surtout par le P. San-
Felice, jésuite (sous le nom de Eusebio Filopa-
tro), dans un excellent ouvrage intitulé : lUfles-

sioni mora/i et teologiche sopra l'istoria civile

del Begno di Napoli'; 2 vol. in-4° Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner., où on
trouve quelques détails sur les Œuvres itrGian-
none.

I. GIANOTTI ou GIAN0ZZ0 MARUTTE, sé-
nateur, né à Florence l'an 1390, mort à Naples
en 1459, fut célèbre par sa rare vertu, son vaste
génie et son savoir. Il étudia particulièrement
la théologie, à laquelle il joignit la connais-
sance des langues grecque et hébraïque. Outre
un grand nombre d'ouvrages historiques et bio-

graphiques, il a laissé : 1° une Traduction des
quatre évangélistes , des Epitres de saint Paul

,

des Epities canoniques et de l'Apocalypse; —
2° Vita Nico/ui V, ponlificis suinini , libri IV,
dans Muratori , Scripte»', lier, fiai., tom. III,

part. II, p. 905; — 3° Oratio de secularibus et

pvntiflcaiibus pompis , ad Carolum. Voy. la
v
Vie

de Gianotli, publiée par Requier, à la Haye, en
1762. Les Mémoires de Trévoux, tom. II de juil-

let, ami. 1762. Richard et Giraud.
U. GIANOTTI (Alphonse), recteur du collège

de Saint-Luc à Bologne, né à Correggio l'an

1596, mort à Bologne en 1649, a laissé : 1° Trat-
tenirnenti spiritua/i con Gesù; Bologne, 1645; —
2° La Guerra cristiana ; ibid., 1646; — 3° Pra-
tiche morali ; Venise, 1664. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

GIAN0ZZ0 MARUTTE. Voy. Gianotti, n° I.

GIARAS. Voy. Gerasa, n° ill.

GIAS ou JASSI, YACI, ville de Moldavie si-

tuée sur le Pruth. L'an 1642, le métropolitain

de Kiovie, avec trois évoques de ce palatinat et

quelques prêtres de la communion grecque, y
tinrent un synode, dans lequel ils souscrivirent

aux décrets du synode de Parthenius, patriarche

de Constantinople, contre la doctrine des calvi-

nistes sur l'Eucharistie , enseignée par Cyrille

Lu car.

GIATTINI (Jean-Baptiste), jésuite, né à Pa-

ïenne l'an 1601, mort à Rome en 1072, où il pro-

fessa la logique, la physique, les mathémati-

ques et la théologie, connaissait plusieurs lan-

gues orientales. Outre un grand nombre de tra-

gédies à l'usage des collèges, une Logique et un
Traité de physique, on a de lui : 1° Vera coucilii
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Trideniini Historia, a Pa/lavicino, latine reddita
per J.-B. Giattini: Anvers, 1672, 3 vol. in-4»; —
2° Quinquaginta Orationes de Morte Christi Do-
mini; Rome, 1641, in-12; — 3° une Traduction
latine des Ve et, VIe livres de saint Cyrille d'A-
lexandrie sur l'Evangile de saint Jean, d'après un
manuscrit apporté de Scio. Voy. Moreri, Diction,

histor. Feller, Biogr. univers, VEncyclop. ca-

thol. La Nouv. Biogr. génér.
GIBALIN (Joseph), en latin Gibalinus

,
jé-

suite, né l'an 1592 à Mende, selon les uns, et à

Nîmes, selon les autres, mort en 1671, fut rec-

teur du collège de la Trinité à Lyon. 11 a laissé :

1° Disquisitiones canonicœ de clausura regulari ex

veteri et novo jure; Lyon, 1648, in-4°; — 2° De
Irregularitatibux ; ibid., 1652, in-4°; — 3° De
l'suris, commerciis, et de œquitate et usa, fori

Lugdimensis;ibid., 1656, in-fol.; — b°DeSimonia;
ibid., 1659, in-8°; — 5° De Scientia canonica et

hieropolitica ; ibid., 1670, 3 vol. in-fol. Voy.

Sotwel, Scriptores Societ. Jesu. Baker, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu. La Kotiv. Biogr. qénèr.

GIBBA ou GILBA, siège épisc. de Numidie,
dans l'Afrique occidentale , sous la métropole
de Cirte. La Notice afric. mentionne deux sièges

de ce nom; tous deux n'avaient qu'un évèque.

Voy. De Commanville , 1™ Table alphabet. Ri-

chard et Giraud.Gaet. Moroni,vol. XXX, p. 230.

GIBBON (Edouard), célèbre historien angli-

can, né en 1737 àPutney,dans le comté de Sur-
rey, mort à Londres l'an 1794 ; ayant lu ÏHist.

des variations des Églises protestantes, par Bos-
suet, se détermina à abjurer le protestantisme

entre les mains d'un prêtre catholique, le 8
juin 1753. Son père, irrité de ce changement,
l'envoya à Lausanne, chez un ministre protes-

tant. Peu de temps après Gibbon revenait au
protestantisme ou plutôt s'engageait dans un
scepticisme qui devint dès lors sa disposition

d'esprit habituelle. Nous n'avons pas à parler
de ses ouvrages; nous dirons seulement que son
History of Décline and Fall of Roman Empire

,

ou Histoire de la décadence et de la chute de l'em-

pire romain, ajustement soulevé l'indignation

de tous les vrais chrétiens; car il y attaque le

christianisme de la manière la plus révoltante,
au point de lui préférer l'ancien paganisme. Et
si son histoire a, sous quelques rapports, un
certain mérite, les incrédules l'ont beaucoup
trop vantée. Voy. Feller, dont les réflexions sur
cet ouvrage sont pleines de vérité. La Nouv.
Biogr. génér., qui donne plus de détails sur la

vie de Gibbon. Le Diction, de théol. cathol., qui
donne aussi des détails, soit sur la personne,
soit sur les écrits de Gibbon. VEncyclop. ca-
thol., au Supplém., où on trouve une réfutation
détaillée des erreurs de Gibbon.
GIBBONS (Thomas), pasteur anglican, né à

Reak l'an 1720, mort en 1785, professa la lo-
gique, la métaphysique, la morale et la rhéto-
rique. Il a laissé, entre autres écrits : 1° Female
irorthies , or the lives and memoirs of eminently
pious women; 1777, 2 vol. in-8°; ouvrage dont on
a donné une nouvelle édition augmentée

; Lon-
dres, 1813, 3 vol. in-8°, grav.; — 2° Sermons on
evangelical and practical subjects , 3 vol., publiés
après sa mort. Voy. Chalmers, General and bio-

graphical Dictionary.VEncyclop.cathoLVaNouv

.

Biogr. ge'ne'r.

GIBELIN (Gibelinus), nom donné à une fac-

tion qui s'éleva en Italie au xnr siècle. Frédé-
ric II ayant été excommunié par Grégoire IX,
fit à ce pape une guerre sanglante ; ses parti-

sans prirent le nom de Gibelins, tandis que le

parti opposé qui s'attacha au pape fut appelé
Guelfe.

(Jean-Pierre), docteur en theolo-

it, né à Aix l'an 1660, mort en 1 /3b,
I. GIBERT

gie et en droit,ric a .-vii i au x^u«,—

.

,

professa la théologie dans les séminaires ae

Toulon et d'Aix. Il eut la réputation d un nabue

canoniste. On lui doit :
1» Les Devoirs du chré-

tien renfermés dans le Psaume cxviii; fans,

1705, in-12;— 2° Cas de pratique concernant les

sacrements en général et en particulier; ibid.,

1709, in-12; — 3° Doctrina canonum in corpore

juris inclusorum circa consensum parentum re-

quisitum ad matrimonium filiorum minorum, etc.;

ibid., 1709, in-12; — 4° Mémoires concernant l'E-

criture sainte, la théologie scolastique et l'histoire

de l'Église, etc.; Luxembourg, 1710, in-12; —
5" Institutions ecclésiastiques et bénéficiâtes, etc.;

Paris, 1720, in-4°, 2e édit.; — 6" Usages de l'E-

glise gallicane, concernant les censures et l'irré-

gularité, etc.; ibid., 1724, in-4°; — 7° Disserta-

tion sur l'autorité du second ordre dans le synode

diocésain; Rouen, 1721, in-4°; — 8° Tradition ou
Histoire de l'Église sur le sacrement de mariage,

etc.; Paris, 1725, 3 vol. in-4°; — 9° Consultations

canoniques sur les sacrements en général et en

particulier ; ibid., 1725,12 vol. in-1'2 ;— 10° Cor-
pus juris canonici per régulas naturali ordine

dispositas,usque temperatas. etc.; Genève, 1736;
Lyon, 1737, 3 vol. in-fol. Voy. Richard et Giraud.
Feller, Biogr univers. L'abbé André, Cours al-

phabet, de droit canon, tom. VI, p. 437.

II. GIBERT (Joseph-Balthasar), membre de
l'Académie des inscriptions, né à Aix l'an 1711,

mort en 1771, a laissé un grand nombre d'ou-

vrages historiques et de dissertations, parmi
lesquelles nous citerons : 1° Sur l'Histoire de
Judith; 1739, in-12, et dans les Mémoires de
l'Académie des inscriptions, tom. XXI, année
175 i; — 2° Sur la Chronologie des Machabées,
dans les mêmes Mémoires, tom. XXY, 1759; —
3° Sur l'Année des Juifs et la célébration de leur

Pâque; tom. XXVII, 1761 ;
— 4» Sur la Chrono-

logie des rois de Juda et d'Israël, tom. XXX,
1761. Voy. le Journal des Savants, 1743, p. 316,
l re édit., et p. 528, 2e édit.; 1741, p. 3, l re édit.,

et p. 638, 2 e édit. D. Rivet, Hist. de la France
littér.

GIBERTI (Jean-Matthieu), évèque de Vérone,
né àPa]ermel'anl495, mort en 1543, fut d'abord
employé comme dataire auprès de Léon X et de
Clément VII. Il créa plusieurs établissements
pour la congrégation des Théatins, et il avait

établi dans son palais une imprimerie pour la

publication des Pères grecs. Ses Œuvres ont
paru a Vérone , 1733, in-4°. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

GIBIEUF (Guillaume), oratorien, né à Bour-
ges, mort l'an 1650 à Saint-Magloire, à Paris,

fut docteur de Sorbonne, vicaire général du
cardinal de Bérulle, et supérieur des Carmélites
en France. Il a laissé : 1° De Libertate Dei et

créatures; Paris, 1630, in-4°; il y enseigne des
choses qui semblent approcher des erreurs de
Jansenius ; cependant dès qu'il sut que le Saint-
Siège avait condamné sa doctrine, il rompit avec
son"parti; — 2° La Vie et les Gra?ideurs de la
très-sainte Vierge; ibid., 1637, 2 vol. in-8°;
3° Catéchèses de la manière de vie parfaite à la-
quelle les chrétiens sont ajipelés; ibid., 1653, in-12-— 4° La Vie de Madeleine de Saint-Joseph, car-
mélite déchaussée; ibid., 1645, in-4 1'. Il avait en
outre, travaillé à la l re édition des Œuvres du
cardinal de Bérulle; ibid., 1644-, in-fol Voy le
Jour», des Sav., 1702, p. 320. Feller, Bioqr unir
GIBLIENS (Giblu). Vo,,. Gkbal, n° I

GIBONAIS (Jean-Arthur de LA), bachelier en
théologie, né a Saint -Malo, mort à Paris en
1728, fut doyen des maîtres des comptes de
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Bretagne. C'était à la fois un moraliste chrétien

et un magistrat éclairé. Outre plusieurs ou-
vrages de jurisprudence civile, on a de lui : De
l'Usure, intérêt et profit que l'on tire du prêt, ou
Ancienne doctrine sur le prêt usuraire opposée aux
nouvelles opinions; Paris, 1710, 1 vol. in-12. Voy.
Richard et Giraud.
GIBRAT ( Jean -Baptiste), prêtre de la Doc-

trine chrétienne, né l'an 1727 aux Cabanes, près
de Tarbes, selon les uns, et à Gaillac, dans le

diocèse d'Alby, selon les autres , mort à Castel-

naudary en 1803, fut principal du collège de
Tarbes, puis au collège de Castelnaudary. Il

adhéra à la constitution civile du clergé , et

exerça ses fonctions ecclésiastiques ; il fut néan-
moins persécuté et emprisonné. Rendu à la li-

berté, il continua de tenir au parti constitution-

nel jusqu'à sa mort. Outre quelques autres ou-
vrages, il a donné une Géographie ancienne,

profane et sacrée; Paris, 1790, 4 vol. in-12. Voy.
Feller, Biogr. univers.

GIBSON (Edmond), anglican, né l'an 1669,
mort en 1748, devint successivement recteur de
Lambeth, archidiacre de Surrey, évêque de
Lincoln, puis de Londres. Ses savantes éditions

d'anciens auteurs anglais lui ont donné un rang
distingué comme archéologue et philologue.
Parmi ses principaux ouvrages nous citerons :

1° Synodus anglicana; 1702; — 2° Codex juris

ecclesiastici Anglicani ; 1713, in-fol.; — 3° Visi-

tation parochial and gênerai, with a sermon, and
sortie other tracts; 1717, in-8°; — 4° A Collection

of the principal treatises against Popery, in the

papal controversy, digestedintoproper heads and
titles, with some préfaces of liis own ; Londres

,

1738, 3 vol. in-fol. Voy. Chalmers, General bio-

graphical Dictionary. La Nouv. Biogr. génér.

GICHTEL (Jean -Georges), protestant fana-
tique , né à Ratisbonne en 1638, mort à Amster-
dam l'an 1710. Après avoir étudié la théologie
et le droit à l'université de Strasbourg, il oc-

cupa plusieurs places dans la magistrature.
Voulant faire prévaloir les idées théosophiques,
il se lia dans ce but avec un certain baron
nommé de "Weltz. Leurs adeptes se sont ré-

pandus à Amsterdam, à Leyde, et même en Al-
lemagne. Accusé comme un rêveur dangereux,
Gichtel fut mis en prison, chassé du barreau,
privé du droit de cité et exilé. Il est auteur de
Lettres qui furent publiées à son insu , en 1701
et 1708, d'abord en 2, puis en 3 vol.; enfin, en
1722, il en parut à Leyde une collection com-
plète en 7 vol, sous le titre de Practische Theo-

sophie, et une autre à Berlin en 1768. Voy. la

Nouv. Biogr. génér. Le Diction, delà théol.cathol.

GIDÈRÔTH, la même ville que Gaden. Voy.
Josué, xv, 41, et Gader.
GIERACI, ville épisc. du royaume de Naples

située dans la Calabre ultérieure , sous la mé-
tropole de Reggio. On y faisait autrefois l'of-

fice divin selon le rit grec; mais, l'an 1472, on
y introduisit le rit latin. On a uni à ce siège

celui de Locres. Le premier évêque de Gieracr
fut Basile, qui assista au concile de Chalcédoine.
Voy. Ughelli, Ital. Suer., tom. IX, p. 394. Ri-

chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXIX, p. 64
et suiv.

I. GIESELER (Georges-Christophe-FrédéricV
théologien protestant, né à Lahde l'an 176Ô,
mort en 1839, fut pasteur à Pétershagen et pre-
mier prédicateur à Warthe. Il a donné : La Cène
du Seigneur, essai liturgique, en allemand; Bie-
lefeld,1835, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. GIESELER (Jean-Charles-Louis), protes-

tant, fils du précédent, né à Pétershagen en
1791, mort à Gœttingue en 1854, professa la

théologie à l'université de Bonn ; en 1831 il fut

appelé à Gœttingue pour y remplir les mêmes
fonctions. On a de lui : 1° Essai historique et

critique sur l'origine et sur les premières desti-

nées des Évangiles écrits ; Leipzig, 1818, in-8°;

l'auteur démontre que le prétendu Évangile pri-

mitif A'Eichhornn'a. aucun fondement;— 2° Ma-
nuel de l'Histoire ecclésiastique ; Bonn, 1824-1857,
5 vol. in-8°; — 3° Coup d'ail rétrospectif sur la

tendance et les développements théologiques et

ecclésiastiques des cinquante dernières années;
Gœttingue, 1837, in-8°;— 4° Histoire des dogmes
jusqu'à la réformation; Bonn, 1855, in-8°; tous
ces ouvrages sont en allemand; — 5° Vêtus
Translutio latina visionis Jesaiœ , libri Veteris

Testamentipseudepigraphi, édita atque illustrata

prœfatione et notis; Gœttingue, 1832, in-8°; —
6° démentis Alex, et Origenis Doctrinœ de Cor-
pore Christi: ibid., 1837, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér
GIÉZI, serviteur d'Elisée, fut frappé de lèpre

pour avoir demandé à Naaman, que ce prophète
avait guéri , des habits et de l'argent. Voy.
IV Rois, v, 20.

GIGAS (Jérôme), jurisc, né à Fossombrone
vers l'an 1480, mort à Rome en 1560, était pro-
fondément versé dans le droit cation. Il fut reçu
docteur à Bologne et nommé référendaire apos-
tolique par Clément VII. Il a laissé : 1° De Pen-
sionibus ecclenasticis; Lyon, 1546; — 2° Responsa
familiaria in materia ecclesiasticarum pensionurn;
— 3° De Intruso : ces trois traités ont été don-
nés ensemble à Cologne, 1619, in-8°; — 4° De
Residentia episcoporum ; Venise, 1569; — 5° Con-
cilia in pensionurn materia et de interesse usura-
rio; ibid., 1560, in-8°. Foî/.Moreri, édit. de 1759.

GIGAULT DE BELLEF0NDS (Léonard), re-

ligieux du xvn e siècle, fonda à Rouen le monas-
tère de Notre-Dame-des-Anges. On a de lui des
poésies et des traités théologiques sous le titre

de : Œuvres spintuelles ; Paris, '1712, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr génér., art. Bellefonds (Léo-
nard Gigault DE).

GIGGE0 (Antoine), en latin Giggeius, orien-

taliste italien, mort à Milan en 1632, était doc-
teur en théologie, et connaissait l'hébreu, le

persan et l'arabe. Outre un Dictionnaire arabe
latin, il a donné une traduction latine des Com-
mentaires de plusieurs rabbins sur les Proverbes;
Milan, 1620. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GIGLI (Girolamo), philologue et poète, né à

Sienne l'an 1660, mort à Rome en 1722, était

membre de l'Académie Gli-Arcadi. Il s'occupa

de philosophie, d'astronomie, d'histoire, de mu-
sique, d'architecture et d'agriculture. Outre un
grand nombre de pièces de théâtre et de poé-
sies, il a donné : Opère di santa Catterina, rac-

colte ed illustrate dal Gigli; Sienne etLucques,
1707-1713, 4 vol. in-4°. Voy. le Journal des Sa-
vants, 1710, p. 373, 1™ édit., et p. 339, 2e édit.;

1746, p. 443. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

GIGORD (Jean), protestant, né à Béziers l'an

1564, mort à Montpellier vers l'an 1650, fut mi-
nistre à Pignans, puis à Montpellier, où il pro-

fessa la théologie. Il assista, l'an 1614,au synode

national de Tonneins, puis, en 1636, à celui

d'Alençon. Il a laissé : 1° Actes de la dispute et

conférence tenue en la ville de Castres en 1599,

entre Jean Gontery ,
jésuite, et Jean Gigord, mi-

nistre; Montpellier, 1599, in-4»;— 2° Pourparler

entre Jean Gigord, ministre, et P. Cotton, de la

compagnie de ceux qui se disent Jésuites; ibid.,

1608, ïn-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GIGUEL ou JUDICAËL (saint), roi d'une

partie de la Bretagne, mort vers l'an 660, vint
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en 635 à la cour du roi Dagobert, où il eut avec

saint Éloi et saint Ouen des conférences qui

servirent à le dégoûter du monde. De retour en
Bretagne, il embrassa la vie religieuse dans le

monastère de Saint-Mein, au diocèse de Saint-

Malo, où il vécut vingt-cinq ans dans les exer-

cices de la piété et de la pénitence. Sa fête est

marquée au 16 décembre dans les Martyrologes
modernes de France et des Bénédictins."

GIHON, fontaine à l'occident de Jérusalem
auprès de laquelle Salomon fut sacré roi par le

grand prêtre Sadoc et par le prophète Nathan.
Voy. III Rois, i, 33. II Paralip., xxxn, 30, etc.

GIL ou GILIO , GILLES (Christovan ou Chri-

stophe), jésuite, né à Bragance l'an 1575, mort
à Coïmbre en 1608, fut reçu docteur à Évora, où
il professa la théologie. On l'appela à Rome en

qualité de censeur des livres. Il a laissé : Com-
mentationum theologicarum de sacra doctrina, et

essentia atque unitate Dei, Libri duo; Lyon et

Cologne, 1610, in -fol. Voy. Sotvvel, Biblioth.

Scriptor. Societ. Jesu. Nicol.-Antonio, Biblioth.

Hispona, tom. I. Antonio-Franco, Synopsis Anna-

lium Societ. Jesu in Lusitauia, ab anno 1540

nsque ad annum 1725. Barbosa Nach&o, Biblioth.

Lusitan. Moreri, Diction, histor., édit. de 1759.

Richard et Giraud, art. Gilles ou Gilio. La
Nom: Biogr. ge'ne'r.

GILBA. Voy. Gibba.
I. GILBERT (saint), évèque de Meaux, mort

en 1015, se distingua tellement par sa science

et sa piété dans l'office d'archidiacre de l'église

de Meaux, qu'il fut appelé à succéder à Archan-

rad, évêque de cette ville, mort en '.95. Il sous-

crivit, en 998 et en 1008, à deux chartes du roi

Robert en faveur de l'abbaye de Saint -Denis.

On honore sa mémoire le 13 février. Voy. D.

Toussaint, Hist. de l'Église de Meaux, tom, I,

p. 9-2 et 553, et note 46.

II. GILBERT (saint), premier abbé de Neuf-
fonts ou Neuffontaines, en Auvergne, mort le 6
juin 1152, se croisa l'an 1146, et se distingua en
Palestine par sa valeur, sa prudence et sa piété.

A son retour il distribua une partie de ses biens
aux pauvres, et employa ce qui lui restait à fon-

der deux monastères, l'un pour les hommes, et

l'autre pour les femmes. Il mit dans ce dernier
sa femme et sa fille , et se retira dans l'autre

,

appelé Neuff'onts ou Neuffontaines , dans le dio-
cèse de Clermont, en Auvergne. Il en fut le

premier abbé, et mourut un an après. On cé-
lèbre sa fête, le 3 octobre, jour de sa translation
dans l'église de l'abbaye de Neuffonts. Voy. la

Biblioth. de Prémoutré.
III. GILBERT DE SEMPRINGHAM (saint),

fondateur de l'Ordre des Gilbertins en Angle-
terre, né vers l'an 1083, mort le 4 lévrier 1189,
entra dans le séminaire de Lincoln , tint école
et devint pénitencier de la cathédrale. Il as-
sembla dans la paroisse de Sempringham des
filles vertueuses qui vivaient dans une clôture
perpétuelle; il étendit cet institut et y joignit
des hommes destinés à s'occuper des plus rudes
travaux. 11 appela des ecclésiastiques pour di-

riger ses religieuses, et il forma ainsi une
double congrégation de tilles sous la règle de
Saint-Benoit, et de chanoines réguliers sous la

règle de Saint-Augustin; ces deux Ordres pri-

rent le nom de Gilbertins. On y recevait aussi

des gens qui avaient été mariés. Les Gilbertins

furent détruits, avec les autres ordres, sous
Henri VIII. On lui attribue : 1° Uilbertinorttm

statuta; — 2° Exhortatioues ad patres. On cé-

lèbre sa f'ète le 4 février.

IV. GILBERT DE NEDFF0NTS ou NEUF-
FONTAINES (SAINT-), abbaye de l'Ordre de

Prémontré située en Auvergne, au diocèse d

Clermont, et fondée vers l'an 1150 par CrilCert,

qui en fut le premier abbé. L'abbaye de »amt"

André-lez-Clermont en dépendait immédiate

ment. Voy. la Gallia Christ., tom. II, col. 41-*.

V. GILBERT, né en Flandre , doyen de 1 e-

glise de Saint-André, dans le bourg de bamt-

Àmand, sur la Scarpe, mort en 1095, a laisse :

1° Vie de Saint-Amand ; — 2° Commentaires sur

les Épi très de saint Paul, etc. Voy. André -Va-

lère, Biblioth. Belg.

VI. GILBERT, évêque de Limerick, en Ir-

lande, et légat du Saint-Siège, mort, en 1139.

On a de lui : 1° Traité sur l'état de l'Église; —
2° deux Lettres; l'une aux prêtres d'Irlande, et

l'autre à saint Anselme; elles se trouvent dans

Usserius, Recueil des Lettres d'Irlande.

VIL GILBERT ou GISBEAT, GUIBERT, de

l'Ordre des Frères Mineurs, né à Tournai, vivait

au xm e siècle, et était docteur de Paris. Parmi
ses principaux ouvrages nous citerons,: 1° Vies

de Jean, évèque de Tournai, et de saint Éleuthère,

premier apôtre de cette ville, données par Bol-

landus au 20 février; — 2° Rudimenta doctrinœ

christianœ; — 3° Des Fonctions de Vévèque et des

cérémonies de l'Église, en latin ; Cologne, 1571
;— 4° De la Paix et de la tranquillité de l'âme;

— 5° Coiiimentaria in Magistrum Sententiarum
;— 6° des Sermons; Paris, 1518. Voy. André-

Valère, Biblioth. Belg. Wading, in Annal., et

Biblioth. Minor. Le P Jean de Saint- Antoine,

Biblioth. univ. Francise, tom. II, p. 19 et suiv.

Richard et Giraud, qui donnent la liste complète
de ses ouvrages.

VIII. GILBERT ( Jacques ) , docteur en théo-
logie de la faculté de Douai , né en Flandre

,

vivait au xvn e siècle. Il a donné : Traité théolo-

gico-enuonique de la', primauté du Saint-Siège,
de l'infaillibilité et de l'autorité des conciles, et

de l'indépendance des rois.

IX. GILBERT ou GUIBERT (Martin), abbé de
Gemblours, vivait du xne au xin e siècle. On lui

doit :
1° Histoire de la vie et des miracles de saint

Martin ; — 2" des Lettres de piété, dont on trouve
des extraits dans le P. Mabillon, Anatectu

,

tom. II.

X. GILBERT (Nicolas-Alain), missionnaire,
né à Saint- Malo l'an 1702, mort en 1821, fut

d'abord curé de la paroisse de Saint-Pern. Pen-
dant la révolution il se rendit en Angleterre,
où il bâtit une église et un presbytère, et forma
par son zèle une société catholique nombreuse,
11 y publia quelques écrits en faveur du catho-
licisme. A son retour en France il eut l'idée

des missions à l'intérieur , et il en organisa
dans plusieurs villes de France. Il a laissé :

1° Défense de la doctrine de l'Église catholique
sur l'Eucharistie, etc.; Londres', 1800; — 2° Re-
cherches si les marques de l'Eglise véritable sont
applicables aux églises presbytériennes; Ber-
wick , 1801 ;

— 3° La Doctrine catholique du bap-
tême prouvée pur l'Ecriture et la tradition : ibid.

1802; — 4° Réponse aux fausses interprétations
que J. Wesley a faites des doctrines catholiques;
VVitby, 1811 ;

tous ces ouvrages sont en an-
glais. Voy. l'Ami de la religion et du roi, t. XXX
p. 753 et suiv. Feller, Biogr. univers. La Nota:
Biogr. génér.

XI. GILBERT CRISPIN. Voy. Crispin n° II
XII. GILBERT DE HOLLANDIA, disciple de

saint Bernard, né en Angleterre, devint abbé
de Sunstin , dans le diocèse de Lincoln. Il a
laissé : 1° La Vie de saint Bernard; — 2° qua-
rante-huit Sermons sur le Cantique des cantiques— 3" sept Traités ascétiques; — V quatre Le

+
ttrel

qui se trouvent dans les lEuvres de saint Ber-
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nard, tom. II, dernière édition. Voy. Trithème,
Catalog. Scriptor. écoles. Pitseus, De Scriptor.
Angl. Charles de "Visch, liiblioth. Cisterc.

XIII. GILBERT DE LA PORRÊE (Gilbertm
Porretanus), évêque de Poitiers, né à Poitiers
môme vers l'an 1070, mort en 1154, fut d'abord
chancelier de l'église de Chartres , et il s'ac-
quitta de ses fonctions de professeur avec un
immense succès. Il occupa ensuite à Paris une
chaire de dialectique et de théologie. Il assista
en 1140 au concile de Sens, qui condamna
Abélard. L'année suivante il fut nommé à la

scolastique de l'église de Saint- Pilaire -le-
Grand à Poitiers , et l'an 1142 il devint évoque
de cette ville. Il se livra à la prédication avec
le plus grand zèle ; mais , ayant avancé en
chaire des propositions erronées au sujet de la
sainte Trinité , il fut obligé de comparaître de-
vant les conciles tenus à Paris et à Reims en
1147, et dans lesquels il rétracta ses erreurs. La
tranquillité de son gouvernement ne fut altérée
dans la suite que par le procès qu'il intenta à
l'abbaye de Fontevrault, qu'il voulait soumettre
à sa juridiction; mais ayant vu l'injustice de
ses prétentions, il ne tarda pas à la réparer.
Parmi ses ouvrages imprimés nous citerons :

1° Commentaire sur les livres de la Trinité de
Boëce; il se trouve dans les Œuvres de Boëce;
Bâle , 1470, 1 vol. in-fol.; — 2° Lettre à Matthieu,
abbé de Saint-Florent de Saumur, dans D. Luc
d'Achéry, Notes sur Guibert de Nogent, p. 564;
dans D. Martenne, Anecdota, toni. I, et dans
les Annales bénédict., tom. VI, 1. lxxvii, n° 113;— 3° Commentaire sur l'Apocalypse ; Paris, 1512,
1 vol. in-8°; —4° Commentaire sur les Psaumes :

1517, in-fol. Voy. Otto Fris., De Gest. Frid., 1. 1^
c. L. La Gallia Christ., nouv. édit., tom. II,
col. 178. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. XII, p. 466 et suiv.

XIV. GILBERT F0LC0TH , abbé de Leices-
ter, né en Angleterre, mort en 1187, devint
évêque d'Hereford, puis de Londres. Il a laissé :

1° un Commentaire sur le Cantique des can-
tiques; — 2° sept Lettres

,
qui se trouvent parmi

celles de saint Thomas de Cantorbéry. Voy.
l'art, suivant.

XV. GILBERT L'UNIVERSEL (Gilbertm Uni-
versalis), ainsi surnommé à cause de sa grande
érudition , Anglais de naissance, mais Français
d'origine, mort en allant à Rome l'an 1134 ou
1136 , fut sacré évêque de Londres au mois de
janvier 1128. Sa réputation était si grande,
qu'on ne croyait pas qu'il y eût en Europe de
savant qu'on pût lui comparer. On lui attribue :

1° une Glose sur l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment; — 2° un Commentaire sur les Lamentations
de Jérémie ; — 3° des Commentaires sur Job,
haie, Jérémie, les Psaumes et quelques autres
livres de la Bible , comme les Petits Prophètes
et saint Matthieu ;— 4° un certain nombre d'au-
tres écrits, mais que VHist. littér de la France
considère comme étant de Gilbert de la Porrée
ou de Gilbert Folcoth, évêque de Londres. Voy.
Gilbert, n°XIV. Richard de Poitiers, Chronique,
tom. V, Ampl. Coll., de D. Martenne. Harpsfeld,
Hist. eccles. Angl. D. Rivet , Hist. littér. de la

France , tom. XI et XX. Le Journal des Savants

,

28 juin , 1706. La Nouv. Biogr. génér.

GILBERTINS. Voy. Gilbert', n° III.

GILDARD ou G0D0ARD (saint), évêque de
Rouen au vie siècle, assista comme métropoli-
tain de Normandie au premier concile d'Or-
léans , tenu l'an 511 , et l'an 529 il sacra saint

Lô évêque de Coutances. Il fut enterré dans
une église de Rouen consacrée d'abord à la

sainte Vierge, et qui depuis a pris le nom de

Saint -Godard. On célèbre sa fête le 8 juin.

^

I. GILDAS (saint), abbé de Ruys, né en Ecosse
l'an 510, mort le 29 janvier vers l'an 570, fut
surnommé le Sage, et quelquefois Badonic, parce
qu'il naquit le jour où Arthur, rois des Rretons,
battit les Saxons, près de la ville ou de la
montagne de Badon. Il se plaça sous la disci-
pline du bienheureux Hildut on Ellut, à qui l'on
attribue l'établissement de la vie monastique
en Angleterre. Dès que Gildes eut été élevé au
sacerdoce, il alla dans la province septentrio-
nale de la Grande-Bretagne, où il opéra de
nombreuses conversions. Tbc là il passa en Ir-

lande, où il rétablit la pureté de la foi et de la
discipline

;
il y fonda aussi plusieurs monas-

tères. Il se rendit ensuite à Rome pour visiter
le tombeau des saints apôtres, et il vint dans
les Gaules. S'étant établi près de Vannes, il bâ-
tit en cet endroit le monastère de Ruys. On a
de lui : I e De Ej.vid.ia Britanniie . publié pour la
première fois à Londres en 1525; — 2° Canons
ou Règlements de discipline donnés par D. Luc
d'Achéry, Spicileg., tom. IX. Voy. Mabillon, Acta
SS. Ord. Bened., tom. I , p. 139 et suiv. Bollan-
dus, au 29 janvier, p. 380. D. Ceillier, Hist. des
Aid. sacr. et ecc/és., tom. XVI, p. 570 et suiv.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXX,
p. 234, 235. Le Diction, de la théol. eathol. Quant
à la Nouv. Biogr. génér., le savant auteur de l'ar-

ticle signé L.-.I. fait de saint Gildas un person-
nage légendaire, àcause de l'impossibilité de con-
cilier les dates assignées par les divers auteurs
qui ont écrit l'histoire du saint abbé. Mais si on
admettait une pareille critique, il n'y aurait
plus moyen d'enlever du domaine de la légende
une foule de personnages historiques, dont il

serait d'ailleurs même ridicule de nier l'exis-

tence réelle

II. GILDAS-DE-RUYS (SAINT-), abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit située sur la presqu'île
de Ruys, à quatre lieues de Vannes. Elle fut

fondée au VI e siècle par saint Gildas le Sage.
Les Normands la détruisirent; mais l'an 1008,
Geoffroi Ier , duc de Bretagne, la rétablit, et,

l'an 1638, on l'unit à la congrégation de Saint-
Maur. Voy. VHist. de Bretagne, tom. II.

III. GILDAS-DES-BOIS (SAINT-), abbaye de
l'Ordre de Saint -Benoit située au diocèse de
Nantes. Elle fut fondée au XIe siècle par Simon
de la Roche - Bernard ; on la soumit plus tard
à la réforme de la congrégation de Saint-
Maur.

IV. GILDAS-EN-BERRY (SAINT-), ancienne
abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit située à seize

lieues de Bourges. Elle fut fondée vers le xB

siècle par Ebbon, seigneur de Péols, qui bâtit

non loin de là le monastère de Bourg-Dieu ou
Bourg-Déols, pour les religieux de Saint-Gildas
de Buys, qui fuyaient devant l'invasion des
Normands, des Huns et des Vandales. L'abbaye
de Saint -Gildas- en -Berry fut sécularisée et

changée en collégiale avec celle de Bourg-Dieu
l'an 1623. Voy. la Gallia Christ,, tom. 11, col.

153. Le Diction, univ. delà France.

GILD0N (Charles), poète, né à Gillengham,
dans le comté de Dorset, en 1665, mort l'an

1724, abandonna la religion catholique, et publia

les ouvrages antichrétiens de Charles Blount.

Cependant il ne tarda pas à revenir à de meil-

leurs sentiments; car il publia en 1705 : The

Deist's Manual , or a rational enquiry info the

Christian religion; ouvrage qui, en effet, peut

être regardé comme la contre-partie de ceux de

Blount, puisqu'il y prouve non-seulement l'exis-

tence de Dieu, mais encore ses divins attributs,

sa providence et l'immortalité de l'âme. Voy.
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Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner., et

Compar. Bloint, n° I.

GILEMME (Pierre), prêtre imposteur, mort
en 1403 , se présenta pour guérir par la magie
la démence de Charles VI, roi de France. Comme
on voulut éprouver ce qu'il savait faire, il pro-

mit de délivrer douze hommes liés de chaînes

de fer; mais il ne réussit pas, et le prévôt de

Paris le fit brûler avec ses compagnons. Voy.

Feller, Biogr univers.

GILIO. Voy. Gil.

GILKENIÛS ou GILKENS (Pierre), jurisc, né
àRuremonde, vivait du xvi e au xvn e siècle. Il

professa le droit à l'université de Wiirtzbourg,
et il fut conseiller de l'évêque de cette ville. On
a de lui, entre autres ouvrages : 1° Commenta-
rius in titulum institutoriim de rerum dinsione;
— 2° Tractatus de usucapiunibits : '1600, in-4°; —
3° Commentationes ac disputationes in pra^ipuos

Codicis Justiniani titulos; Francfort, 1606, '2 vol.

in-fol.;— 4° Commentarius in Ethica et Politica

Aristotelis; 1606, in-4°. Voy. André-Valère , Bi-

blioth. Belg., édit. de Foppens, 1739. La Nouv.

Biogr. génér.

I. GILL (Alexandre), théologien et philologue,

né dans le comté de Lincoln l'an 1564, mort en

1635, prit ses grades à l'université d'Oxford , et

devint en 1608 principal de l'école de Saint-

Paul. Ses ouvrages théologiques sont : 1° Trea-

tise concerning the Trinity; 1601, in-8°; — 2° Sa-

cred philosopha/ of Holy scripiure, or a commen-
tary on the creed; 1635, in -8°. Voy. la Nouv.

Biogr. géne'r.

II. GILL (Jean), controversiste , habile dans

les langues latine, grecque et hébraïque, prédi-

cateur "distingué, né à Kettering l'an 1697, mort
enl771, appartenait à la secte des Anabaptistes,

exerça les fonctions de ministre. On a de lui

plusieurs ouvrages de controverse, dont les

principaux sont : 1° Exposition of the So?ig of
Solomon; 4728 , in-fol.; ouvrage dirigé contre
"Whiston ;

— 2" The Prophecies of the Uld Testa-

ment respecting the Messiah, considered and pro-

ved to be Hteralty ftdfilled in Jésus, etc.; 1728;
— 3° Treatise on the doctrine ofthe Trinity; 1731

;— 4° Exposition of the New Testament ; 1740-

1748, 3 vol. in-fol.;— 5" Exposition of the Bible;
1809 et 1810, 9 vol. in-4», 3e édit.; — 6» .4 Com-
plète body of doctrinal and practical Divinity

;

1795, 3 vol. in-8° Voy. la Noue. Biogr- ge'nér.,

qui donne la liste complète des écrits de Gill.

I. GILLES, en latin .Egidius. Voy. donc à
iEGiDius les Gilles qui ne se trouvent pas ici.

II. GILLES (saint), abbé en Languedoc, mort
le 1 er septembre l'an 547, ou 552, ou 558. On
croit qu'il vint d'Athènes dans les Gaules attiré

par la réputation de saint Césaire à Arles, d'où
il se rendit dans une solitude du diocèse d'Uzès,
pour se mettre sous la direction d'un vertueux
prêtre nommé Veredème. Plus tard il se retira

dans une solitude du diocèse de Nimes; il y ter-
mina ses jours dans la pénitence et la prière.

Il fut enterré dans la cellule de son ermitage
;

il s'y forma une abbaye qui a été sécularisée,
puis une ville qui prit son nom. On célèbre la

fête de saint Gilles, le 1 er septembre. Voy. Ful-
bert de Chartres, Eloge de saint Gilles. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.

III. GILLES , abbé de la Gaule Narbonnaise,
vivait au VI e siècle. Il a laissé : 1° une Lettre;
— 2° une Profession de foi. On trouve ces ou-
vrages dans le P. Sirmond, Conciles, tom. I.

IV GILLES, moine d'Orval, né à Liège, vi-

vait au xm e siècle. 11 a laissé : Les (lestes des

écèques de Tongres , de Maastricht et de Liège.

Cet ouvrage a été publié par Chapeauville, Re-

cueil; Liège, 1612 et 1616. Richard etGnaud.

V. GILLES (Christophe). Voy. Gil.

VI. GILLES (François-Bernard ou Bertrand),

théologien, poëte et musicien, né vers lan l/f>u,

mort vers 1826, était aveugle de naissance, bes

principaux ouvrages sont : 1° Exemple d Emu-
lation qui réunit un ensemble de morale sur les

dispositions que l'homme doit avoir en toute sorte

d'états, pour se rendre utile à soi-même et à la

société ; 1798, in-12 ;
— 2° Développement heureux

de l'exécution des desseins de Dieu, et la propaga-

tion de la philosophie chrétienne; Paris ,
1816,

in-12;— 3° Discours sur la charité spirituelle . à

tous les fidèles de l'Église catholique; ibid.,1824,

in-12 ' — 4° Discours sur la richesse des dons de

Dieu et les avantages qu'ils opèrent dans les cœurs

des hommes qui le servent avec amour et fidélité;

ibid., 1824, in-12; — 5° Éloge des vertus de la

sainte Vierge, et réfutation des systèmes des pro-

testants, par lesquels ils la méprisent, et censurent

injustement nos ministres de l'Eglise ;ihid., 1825,

in-12; — 6° Méditations chrétiennes, ou Discours

à tous les peuples des nations sur les devoirs et

les moyens précieux que nous devons mettre en

usage pour nous attacher à Dieu ; ibid. , 1825, in-12;

— 7° Discours intéressant, curieux et surprenant,

sur le grand intérêt que 'nous avons tous pour ac-

complir la volonté de Dieu; ibid., 1826, in-12;

discours adressé à la maréchale duchesse de
Reggio. Voy. Quérard, La France littéraire. La
Nouv. Biogr. génér.

VII. GILLES (Pierre), pasteur de l'église vau-
doise de la Tour, né dans les vallées du Pié-

mont l'an, 1571, a composé l'Histoire ecclésias-

tique des Églises réformées, recueillies en quelques

vallées du Piémont et circonvoisines, autrefois

appelées églises vaudoises; Genève, 1644, in-4°.

Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

VIII. GILLES DE ROME, archevêque de
Bourges, mort l'an 1316, appartenait à la famille

des Colonna. Il fut docteur de Paris et général
de l'Ordre des Augustins. Ses ouvrages lui ont

acquis le nom de Docteur très-bien fondé. Parmi
ses principaux écrits nous citerons : 1° Question

sur la puissance ecclésiastique et temporelle, dans
Goldaste, Monarchie, tom. II, p. 95; — ^Défense
des livres de saint Thomas contre le Correctoire

de Guillaume de la Mare; Venise, 1501; Cologne,
1624; — 3° Commentaires sur le Maître des Sen-
tences; — 4° Du Péché originel ; — 5° De l'Eu-

charistie; — 6° Du Sujet de la théologie; Venise,
1501. Voy. Trithème, Catalog. Scriptor. écoles.

Bellarmin, De Scriptor. eccles. Richard et Giraud,
qui indiquent tous les écrits de Gilles. La Nour.
Biogr. génér., tom. XI, col. 292.

IX. GILLES DE SAINT-IRÈNE. Voy. Irène,
n° I.

X. GILLES DE VITERBE, général de l'Ordre
des Augustins, mort à Rome en 1532, était très-
versé dans les langues latine, grecque, hébraïque
et chaldéenne. Élu général de son Ordre en
1507, il fut chargé en 1512 de faire l'ouverture
du concile de Latran , et, en 1517, Léon X le

nomma cardinal. Il devint successivement pa-
triarche de Constantinople, évèque de Viterbe
de Népi, de Castro et de Sutri; il fut aussi en-
voyé en Espagne en qualité de légat. On lui
doit : 1° De Ecclesiœ lucremento. etc.; 2° Re-
marques sur les trois premiers chapitres de la
Genèse:— 3° Commentaires sur quelques Psaumes.
Voy. Sadolet, 1. III, Epist. Paul .love, Hist'
1. VI, et in Elog. Doct., c. lxxxv. Ughelli, Itaï.
Socr Auberi ,

Hist. des Cardinaux. Richard et
Giraud. Feller, Biog>\ univers.

XI. GILLES D'ORLEANS, dominicain, ainsi
nommé du lieu de sa naissance, vivait dans la
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seconde moitié du xrae siècle. Il prêcha avec
succès dans les églises de Paris pendant les

années 1272 et 1273. Il a laissé vingt-trois Ser-
mons manuscrits que l'on conserve à la Biblio-

thèque impériale de Paris. Voy. Échard , Scri-

ptores Ordin. Prœdicatorum. D. Rivet, Histoire
littér. de la France, tom. XIX.
GILLES -LES -BOUCHERIES (SAINT-), en

latin Sancti JEgidii villa, petite ville du bas
Languedoc, dans le département du Gard. Il

s'est tenu quatre conciles dans cette ville : le

premier au mois de septembre 1042, le deuxième
l'an 1056, le troisième en 1115, et le quatrième
l'an 1210. Voy. la Gallia Christ., tom. V, VI.
Labbe, Conçu., tom. IX, XI. Hardouin, tom. V.
Gaet. Moroni, vol. XXX, p. 235.

I. GILLET (Claude), jurisc. français qui vivait

au xvme siècle, se distingua par une profonde
connaissance du droit et une grande facilité

d'élocution. Il a laissé : 1° Mémoire pour les rec-

teur, doyen, procureurs et suppôts de l'université

de Paris, appelants comme d'abus contre les

doyen, chanoines et chapitre de Notre-Dame de
Paris; Paris, 1741, in-fol.; — 2° Mémoire pour
les religieux, prieur et couvent de Saint-Denis de
Nogent-le-Rotrou et L. A. de Polignac, chevalier

de Saint-Jean-de-Jérusalem , doyen, commenda-
taire, contre les doyen, chanoines et chapitre de
l'église collégiale de Nogent-le-Rotrou;ibid., in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.
II. GILLET (Louis-Joachim), chanoine régu-

lier de Saint-Augustin, né en Bretagne l'an

1680 , mort en 1753, professa la philosophie à

Ham, fut curé de Manon et conservateur titu-

laire de la bibliothèque de Sainte-Geneviève. Il

a laissé : Nouvelle traduction de l'historien Jo-

seph, faite sur le grec, avec des notes crit. et

histor. pour en corriger le texte dans les endroits
où il parait altéré, l'expliquer dans ceux où il est

obscur, fixer les temps et les circonstances de
quelques événements qui ne sont pas assez déve-

loppés, éclaircir les sentiments de l'auteur et en
donner une juste idée; Paris, 1756 et suiv., 4 vol.

in-4°. Cette version est plus fidèle que celle

d'Arnaud d'Andilly; Paris, 1756-1767, 4 vol. in-4°.

Il avait composé plusieurs traités qui n'ont pas
été imprimés. Voy. le Journal des Savants, 1756,

p. 754 et 758. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér
GILLI (David), ministre protestant du Lan-

guedoc, né en 1648, mort à Angers l'an 1711,
abjura le calvinisme en 1683, et ramena plu-
sieurs errants au bercail. On a de lui un recueil

sous le titre de Conversion de Gilli; 1683, in-12.

Il y explique les raisons qu'il a eues de se réunir
à l'Église romaine. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. GILLI (Philippe-Sauveur), jésuite, né dans
les États romains, alla comme missionnaire
dans l'Amérique méridionale , où il passa dix-

huit ans, c'est-à-dire jusqu'à la suppression de
sa compagnie. Il a publié en italien : Essai sur
l'Histoire d'Amérique, ou Histoire naturelle, civile

et sacrée des royaumes et provinces espagnoles de
la terre ferme dans l'Amérique méridionale;
Rome, 1780-1784, 4 vol. in-8", avec cartes et

figures. Voy. Feller, Bioqr univers.

GILL0T. Voy. Gilot, 'n° II.

GILLY (M.), ancien théologal de l'église de
Bayonne et doyen du chapitre royal de Saint-
Laud, vivait au xvme siècle. On a de lui : Médi-
tations sur les principales vérités de la religion

chrétienne, suivant le rapport qu'elles ont avec le

mystère d'un Dieu soutirant et crucifié; Paris,
1736, in-12.

GILO. Voy. Gèlo.
GIL0N DE PARIS, cardinal, né à Toucy,

dans le comté d'Auxerre, vivait au xir siècle.
Il se rendit à Rome, où Calixte II le nomma
évêque de Tusculum et cardinal; en 1127 Ho-
noré II le chargea de mettre fin aux dissensions
des patriarches d'Antioche et de Tyr, puis il le
nomma légat en Pologne. Il a laissé : 1° De Via
Hierosolymituna

, quando, expulsis et occisis pa-
ganis , devictœ sunt Nicœa, Antiochia et Hieru-
salem a christianis , dans DD. Martenne et Du-
rand, Thésaurus Anecdot., tom. III, p. 212; —
2° Vie de saint Hugues, abbé de Cluny, dont on
trouve des extraits dans les Bollandistes, 29
avril, tom. III, p. 655; — 3" Epistola ad Ber-
nardum, Antiochenum patriarcham , dans Lude-
wig, Reliquiœ manuscript., tom. II. Voy.la. Nouv.
Biogr. génér.

GlLÔNITE. Voy. Gélo.
I. GILOT, chanoine de Reims, a adressé une

Lettre latine à M. Hennebel, docteur de Lou-
vain, sur la neuvaine de saint Hubert; elle a été
traduite en français et insérée dans le P. Le
Brun, Hist. crit. des pratiques superstitieuses.

II. GILOT ou GILLOT (Jacques), doyen de
l'église cathédrale de Langres,né en Bourgogne,
mort en 1619, fut aussi conseiller-clerc du par-
lement de Paris et chanoine de la Sainte-Cha-
pelle. On a de lui : 1° Vie abrégée de Calvin,
en latin

; elle se trouve dans Papire Masson

,

Hommes illustres; — 2° Instructions et lettres-

missives concernant le concile de Trente: 1607,
in-8°, et 1654, in-4 ;

— 3° une Édition des Œu-
vres de saint Hilaire; Paris, 1572. Gilot a, en
outre, collaboré au Catholicon d'Espagne. Voy.
Colomiés, Biblioth. choisie. Vigneul Marville,
Mélange d'hist.

GILPIN (Guillaume), biographe et critique
anglican, né à Carlisle l'an 1724, mort à Boldre,
dans le Hampshire. Séduit par la lecture des
livres d'Érasme, il embrassa plus tard la ré-
forme. En 1804 il fut pasteur de la paroisse de
Boldre. Il avait acquis la réputation d'un bon
professeur et d'un écrivain instruit et élégant.
Outre plusieurs ouvrages sur la peinture , on a
de lui : 1° Lectures on tlie Cathechism of the

church of England; 1779, 2 vol. in-8°; — 2°8er-
mons to a country congrégation; 2 vol. in-8°; —
3° Exposition of the New Testament : 1790, in-4°.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

GIM0NT (Gimundus), abbaye de l'Ordre de
Citeaux située au diocèse d'Auch. Elle fut fondée
l'an 1142 par Géraud de Breuil, et elle était fille

de Berdones, ligne de Morimont. Voy. la Gallia
Christ., tom. I.

GIN, né à Paris en 1726, mort en 1807 dans
la même ville , fut successivement avocat, con-
seiller au parlement Maupeou, et ensuite au
grand conseil, où il resta jusqu'à la suppression
des cours souveraines. 11 se fit remarquer par
son attachement aux principes religieux et à la

cause des Bourbons dans les occasions les plus
périlleuses. Il a laissé un grand nombre d'ou-

vrages, parmi lesquels nous citerons seulement
comme ayant plus particulièrement rapport à
la religion : 1° De la Religion, par un homme du
monde; 1780, 4 vol. in-8°. Il le retoucha et l'a-

brégea en 1806, sous ce titre : De la Religion du
vrai philosophe. On y trouve un recueil complet
des systèmes des philosophes, de leurs vrais

sophismes, et jusqu'à leurs sarcasmes. Le P.

Beauregard disait, dans son fameux Discours sur

les philosophes ,
qu'ils n'y avaient pas répondu

et qu'ils n'y répondraient jamais;— 2° Discours

sur l'histoire universelle, faisant suite à celui de

Bossuet; 1802, vol. in-12. Quoique infiniment

au-dessous du travail de l'évêque de Meaux, le
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livre de Gin n'est pas sans quelque mérite; il

aurait plus de prix qu'il n'en a, sans quelques
négligences de style qu'on y rencontre. Voy.
Feller, Biogr univers.

GINDARÀ ou GENDARA, ville épisc. de
Syrie, au diocèse et sous le patriarcat d'An-
tiôche, érigée en évèché au IVe siècle. On n'en

connaît qu'un évèque , Pierre
,
qui assista au

concile d'Antioche Fan 341. T'oy. De Comman-
ville, /re Table alphab., p. 110. Richard et Gi-

raud.
GINÉA, village situé dans le Grand-Champ

et qui sert de limites entre la Samarie et la

Galilée. C'est peut-être le même que Jennin ou
Ginnim, que les nouveaux voyageurs placent

sur le chemin de Ptoléroaïde à Samarie. Voy.

Joseph, De Bello Jud., 1. III, c. n. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

GINESNA. Voy. Gnesne.
GINETH, père de Thebni. Voy. III Rois,

xvi, 21.

GINOSA. T ov. Gnossus.
GIOANNETTI (Melchior-Benoît), cardinal et

archevêque de Bologne, né dans cette ville en
1722, et mort l'an 1800, fut un modèle de toutes

les vertus chrétiennes. Il exerça surtout sa cha-

rité en 1778 et 1779, où la disette et les trem-

blements de terre désolèrent la ville de Bologne.
Il publia en 1784 dix-huit Leçons pastorales,

suivies d'un Appendice de réflexions dogmatiques
tirées des Actes des Apôtres, et ayant pour objet

de défendre la primaiie du Saint-Siège. Voy.
Feller, Biogr. univers.

GIOBERTI (Vincent), prêtre piémontais,mort
à Paris en 1852, était professeur à Turin. Il se

montra un des plus ardents propagateurs de ce
qu'on appelle les idées libérales. Banni de la

Sardaigne à cause de ses opinions exaltées, il

se retira en Belgique , où il écrivit une partie

de ses ouvrages. Sa philosophie est un pan-
théisme ontologique qui se rattache aux sys-

tèmes de l'Allemagne. Au point de vue théolo-
gique, Gioberti est un vrai rationaliste. Son
livre intitulé : // Gesuita moderno , qui est une
diatribe contre la compagnie de Jésus remplie
de déclamations et d'extraits des Provinciales
de Pascal, a été mis à YIndex le 30 mai 1849;
et un décret du Saint-Office, en date du mer-
credi 14 janvier 1852, condamne tous ses écrits,

en quelque langue qu'ils aient été traduits :

Opéra omnia quocumque idiomate exarata. Voy.
la Civiltà catlolica du 15 octobre 1835. Le Dic-
tion, encyclop. de la théol. cathol.

GI0FFI (Bernard-Marie), capucin, né àNaples,
mort dans cette ville l'an 1715, fut employé par
ses supérieurs dans les missions de la Géorgie,
où il travailla avec succès à la propagation de
la foi. Il a laissé : Prediche morali e panegiriche;
Kaples, 1710, in-4». Voy. la Nouv. Biogr. génér.
GI0RE (Peregrinus),nom qu'on donnait à un

Juif né de parents dont l'un était Israélite, et
l'autre prosélyte.

I. GI0RGI (Alexandre), jésuite, né à Venise
en 1747, mort l'an 1779, fut nommé à l'âge de
19 ans professeur de belles-lettres

, place qu'il
dut à ses talents précoces. Outre plusieurs autres
ouvrages, le P. Giorgi a publié : Prodromo délia
Nova Enciclopedia Italiana ; Sienne, 1780, in-4°.

Les écrivains les plus renommés devaient con-
tribuer à cet ouvrage ; mais le savant jésuite

s'était réservé les articles les plus difficiles de
la métaphysique et de la théologie; et afin d'of-

frir des modèles pour les articles à rédiger, il

en inséra deux fort remarquables dans ce pro-
gramme, savoir : 1° Sur le Pèche' originel ;

—

2" De la Grâce efficace , et de son accord avec ta

liberté' et la volonté humaines. Voy. Ç}
e
™f

nU™
Vannetii, equitis, Commentarius de Vita Alexan-

dre Giorgi; accedunt nonnullœ vtriusque epistoiœ,

Sienne , 1779, in-12. Feller, Biogr. univers. La.

Nouv. Biogr. génér.

II. GIORGI ou GE0RGI (Antoine-Augustin),

de l'Ordre de Saint-Augustin, né à Santo-Mauro

en 1711, mort à Rome en 1797, fut procureur

général de son Ordre et professeur de théologie

au srand collège de Rome ; il déploya toujours

le plus grand zèle pour maintenir la pureté de

la foi. Benoit XIV le chargea de faire l'apologie

de l'Histoire du Pélagianùme du cardinal Noris,

que les théologiens espagnols avaient mise à

l'Index; et il fut tellement satisfait du travail de
Giorgi, qu'il le nomma directeur de la Biblio-

thèque Angélique. Giorgi a laissé : 1° Fragmen-
tum Evangelii S. Johannis grœco-copto-thebai-

cum sœculi iv, traduit en latin; Rome, 1789,
in-4° ;

— 2° De Miraculis S. Goluthi et reliquiis

Actorum S. Panesniv. martyrum, Fragmenta duo,

alterum auctius , alterum mine primum editurn;

ibid., 1793, in-4°; ouvrage qui donna occasion

de publier à Paris,: Manuscrits anciens précieux

à la doctrine de l'Église et à la pratique du culte

catholique, nouvellement publiés à Rome sous ce

titre: Fragmenta, etc.; — "S" Lettres sur la dévo-

tion au sacré Cœur de Jésus;— 4° Traités sur les

traductions arabes et syriaques de la Bible; —
5° Alphabetum Thibetanum, missionnm apostoli-

carum commodo editum ; Rome, 1762. Voy, Fon-
tani , Elogio del P. Giorgi. Fabroni, Vitœ Italo-

rum, tom. XVIII. Feller, Biogr. univers, La Nouv.
Biogr génér.

III. GIORGI ou GE0RGI (Dominique), de Ro-
vigo, bibliothécaire du card. Impériale et cha-
pelain ordinaire de Benoît XIV, a publié, entre
autres ouvrages : 1° De Liturgia Romani Ponti-

ficis in solemni celebratione missarum, libri duo,
ubi sacra mysteria ex antiquis codicibus prœsertirrt

Vaticanis , aliisque monumentis plurimum illu-

strantur ; Rome , 1731, 2 vol. in-4°; — 2° Vita
Nicolai V, pont. max. ad fidem veterum monu-
mentorum conscripta. Accedit Disquisitio de Ni-
colai erga litteras et litteratos viros patrocinio',

ibid., 1742, in-4°; — 3° Martyrologium Adonis,
archiepiscopi Viennensis, ab Heriberto Rosmeido,
S. J. TheologOjjampridem admss. exemplaria re-

censitum, nunc ope codicum biblioth. Vaticanœ
recognitum et adnotationibus illustratum... Ac-
cessere martyrologia et calendaria aliquot ex va-
ticana et aliis biblioth. eruta, nunc primum in
lucem édita; ibid., 1745. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1731, p. 373; 1743, p. 375; 1744, p. 475;
1750, p. 557 et suiv. Richard et Giraud. Feller,
qui, dans sa Biogr univers., cite plusieurs autres
écrits de Giorgi.

GIOVANNI (Giovanni DI), chanoine de la
cathédrale de Palerme, né à Taormine l'an
1699, mort à Palerme en 1753, se fit recevoir
docteur en droit

,
puis il entra dans les ordres,

et il devint chanoine et fiscal de l'Inquisition.
Outre son Codex diplomaticus Siciliœ , on lui
doit : 1° Tractatus de divinis Siculorum ofpciis;
Palerme, 1736, in-4»; — 2» La Storia de' semi-
nari chiericali; ibid., 1747, in-4°;— 3° L'Ebrais-
mn in Sici/ia; ibid., 1748, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér

GI0VENAZZ0 (Juvrnrilmm)
, siège épisc. du

royaume de Naplet. suffragant de Barri. Ce siège
érigé avant Urbain II, eut pour premier évêquè
Jean

,
qui assista à la dédicace du Mont-Cassin

faite en 1071 par le pape Alexandre H Voy
Ughelli, liai. Sacr., tom. VU, p. 720. Richard
et Giraud.

I. GI0VI0 (Giovanni-Battista, comte), histo-
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rien et poëte, né à Côme en 1748, mort au com-
mencement du XIXe siècle, a laissé divers ou-
vrages

,
parmi lesquels nous citerons : Trattato

délia religione; Milan, 1774, in-8°. Voy. la Nouv.
Bior/r. génér.

IL G'IOVIO (Paolo). Voy. Jove (Paul).
GIPHARELENSIS. Voy. Giracla.
GIPSON , évèque de Londres et docteur, vi-

vait au xvme siècle. Il a donné : Codex juris
ecclesiaslici anylicani, ou Statuts, constitutions

,

canons, rubriques et articles de l'église anglicane,

avec un comment, histor. et juridique, et un dis-

cours préliminaire sur l'état présent de la puis-

sance , de la discipline et des lois de cette église,

et un Appendice contenant les preuves, en 2 vol.

in-fol., en anglais. Cet ouvrage parut en 1713.
Voy. le Journ. des Savants, 1636, p. 569.
GIRACLA (Giraclensis , Bisargensis, Bisar-

chiensis, Guisarchensis . Gipharelensis, Gisacensis,
Gravellensis et Gisardensis), ancien siège épisc.

de Sardaigne situé à l'orient de Sassari. Son
évèque résidait à Ardera; de là vient qu'on l'ap-

pelait aussi évèque d'Ardera. Cet évèché fut

uni à celui d'Othane au commencement du
XVIe siècle. Giracla a eu dix-huit évèques, dont
le premier, Pierre, siégeait en 1116. Voy. la

Sardinio Sacra, p. 213. Richard et Giraud.'
GIRAFE. Voy. Caméléopard.
GIRAMONS ou GIRUMONS , selon Gaet.Mo-

roni, Giramona ou Girumunta, ville épisc. de la

Mauritanie Césarienne, dans l'Afrique occiden-
tale, sous la métropole de Césarée. Voy. la No-
tice Afr., n° 9. De Commanville , Ire Table alpha-
bet., p. 112. Richard et Giraud. Gaet. Moroni

,

vol. XXXI, p. 80.

I. GIRARD
,
prêtre, docteur en théologie, est

auteur de : L'Homme du monde confondu dans
le délai de sa conversion, ou L'Aveuglement de
l'homme dans la vie du monde, pour servir de
motif à se convertir et se disposer à gagner le Ju-
bilé; Paris, 1700, in-12.

II. GIRARD, prédicateur et curé de Saint-
Loup. .Nous avons de lui : Les petits Prônes, ou
Instructions familières pour les peuples de la cam-
pagne; Lyon, 1753, 1760, 1766, 8 vol. in-12;
Bruxelles, 1769, 4 vol. in-12; Avignon, 1823,
4 vol. in-12. Cet ouvrage a été traduit en latin

sous ce titre : Concioues in dominicas et /'estas

,

usui parochorum ; Augsbourg, 1766, 4 vol.

in-8°.

III. GIRARD (Antoine), jésuite, né à Autun
l'an 1603 , mort à Paris en 1680. On lui doit :

1° La Peinture de l'innocence fondée sur la fuite

du péché; Paris, 1645, in-12; — 2° La Peinture
de l'innocence fondée sur la garde de la qrdce;
ibid., 1646, in-12; — 3" Combats mémorables et

victoires des suints ; ibid., 1647, in-4"; — 4° Som-
maire de la. vie et passion de Jésus-Christ ; ibid.,

1650, in-fol.; — 5° Peintures .sacrées sur toute

l'Ecriture ;ibid., 1653, in-fol.; .souvent réimpr.;
— 6° Recueil des Épures et Evangiles de toute

l'année, avec des explications des saints Pères et

des interprètes; ibid., 1661, in-4°; — 7° quelques
autres écrits indiqués dans Richard et Giraud.
Le P Girard a donné, en outre, des traduc-
tions. Voy. Papillon, Biblioth. des Auteurs de
Bourgogne. Moreri, édit. de 1759.

IV. GIRARD (Claude), licencié en théologie
de la Faculté de Paris, vivait au xvn e siècle. 11

intervint dans les tentatives faites pour récon-
cilier les Jansénistes avec le Saint-Siège , et il

prit part aux actes qui amenèrent raccommo-
dement connu sous le nom de Paix de l'Église.

Il a laissé : Relation de ce qui s'est passé pour
terminer les contestations des théo/oqinis; Paris,

1663, in-4°. Voy. Moreri, Diction, histor. Gerbe-

ron, Hist. du Jansénisme, tom. IL La Nouv.
Biogr. génér.

V. GIRARD (Etienne), curé de Brenne, né à
Langres l'an 1635, mort en 1708, a publié :

1° Le Village de Jorquenay, ou Le Jour naissant
de la grâce; Lyon, 1663, in-12; — 2° Introduc-
tion à la vie solitaire

,
par les exemples de quel-

ques saints et saintes qui ont fleuri en cet état
depuis le I" siècle jusqu'à présent; Langres,
1697; — 3° La sainte Paroisse de village; ibid.,

1700, in-12. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.
VI. GIRARD (François), né vers l'an 1735 à

la Guillotière, mort à Paris en 1811. après avoir
été curé de Saint-Landry. 11 fut un des premiers
curés de Paris qui se soumirent à la constitu-
tion civile du clergé. Après la suppression de
son église en 1791, il fut un des vicaires épis-
copaux de l'évèque intrus Gobel. Nommé cha-
noine de Paris après la restauration du culte
catholique, il lit réparer et dota la chapelle dite
de la Grande Pénitencerie. On a de lui un opus-
cule anonyme intitulé : Instruction sur la con-
stitution civile du clergé, prononcée par un curé de
Paris dans son église, au moment île la prestation
du serment; Paris, 1791, in-8°. Voy. la Nom:.
Biogr. génér., qui remarque avec raison que
Barbier, dans son Diction, des Anonymes, donne
par erreur à Girard le nom de Gérard.

VII. GIRARD (Guillaume), archidiacre d'An-
goulème, mort en 1663, a laissé, outre quelques
ouvrages biographiques : Im Guide des pécheurs.
traduite de l'espaunol de L. de Grenade; Paris,

1669, in-8°; Paris, 1711, in-8°; Avignon, 1823.
2 vol. in-12; Paris, 182't, 2 vol. in-12. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

VIII. GIRARD (Jacques), jurisc, né à Tour-
nus, mort vers l'an 1583, a laissé plusieurs ou-
vrages, dont les principaux sont : 1° Anchora
utriusque juris, sive Tituli Ca/sarei juris et ponti-

fieii per tabulas jus ta litterarum ordinem; Lyon,
1551. in- /

i-°; — 2° Des Choses merveilleuses en na-
ture, où il est traité des erreurs des sens, des
puissances de l'âme et de l'influence des deux

,

trad. de l'italien du P. Célestin; ibid., 1557,
in-8°. Voy. la Noua. Biogr. génér.

IX. GIRARD DE VILLE -THIERRI (Jean),

prêtre du diocèse de Paris, né l'an 1641, mort
en 1709, est auteur de plusieurs ouvrages de
morale et de piété dont voici les principaux :

1° Le véritable Pénitent, ou Les Devoirs d'une
âme pénitente contenus dans les sept Sacrements

;

1689 et 1709, 2 vol. in-12 ;
— 2" Le Chrétien étran-

ger sur la terre, ou Les Sentiments et les devoirs

d'une âme fidèle qui se qarde étrangère en ce

monde: 1697 et 1709, in-12; — 3° La 'Vie de Jé-

sus-Christ dans l'Eucharistie et la vie des chré-

tiens qui se nourrissent de l'Eucharistie; 1702,
in-12; 1714, in-12; — 4° Des Églises et des tem-
ples chrétiens ; 1706, in-12 ;

— 5° La Vie des clercs,

évoques, prêtres, diacres et autres ecclésiastiques ;

1710,2 vol. in-12; — 6° Les Vertus théologales et

cardinales; 1716, in-12; — 7° Traité de la voca-

tion à l'état ecclésiastique ; 1695; — 8° La Vie

des justes, où l'on explique les principaux devoirs

et

qui

les obligations les plus importantes de ceux

i tendent à la justice chrétienne ; 170'.), in-12.

Voy. Richard et Giraud, qui indiquent les autres

écrits de Girard.

GIRARDEAU , docteur en théologie de la Fa-

culté de Paris, chanoine, grand vicaire et offi-

ciai d'Évreux, vivait au xvnic siècle. Il a laissé :

Proleqomena seu prœlcctiones theologicœ de Re-

ligione, de Verbo Dei, seu scripto, seu tradito, de

Ecclesia et conciliis, curn appendice de Jure eccle-

siastico; opus theologiœ candidatis perutile , si

non necessarium; Paris, 1743, 3vol. in-8°.
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GIRARDEL (Pierre), dominicain, docteur de
l'université de Paris, né à Chameroy, en Bour-
gogne, vers l'an 1575, mort à Rome, en 1633,
inquisiteur de la province de Toulouse

,
passa

pour le plus intelligent interprète de saint

Thomas. On a de lui : 1" Response à l'avertisse-

ment donné par les pasteurs 'de l'Église :protes-

tante de Castre touchant ceux qui sont sollicitez à

s'en retirer et se rendre à la religion catholique;

Toulouse, 1618, in-12; — 2» Vie du R. P Reg.
Chavanac , insérée dans les .Merveilles du sacré
Rosaire de cet auteur; 1613 et 1621, in-12; —
3° Commentaires sur l'Oraison Dominicale, insé-

rés dans quelques édit. des Œuvres de sainte

Thérèse, et traduits en français par Arnaud
d'Andilly; Paris, 1670, in-fol. vôy. la Nouv.Biogr.
génér.

I. GIRARDET (Alexis), jésuite, né à Nozeroy,
dans la Franche-Comté, l'an 1723, mort en 1789,
devint chanoine du chapitre de Nozeroy, est

auteur d'un ouvrage dans lequel il cherche à

montrer que toutes les religions proviennent de
celle des Juifs; il est intitulé : Nouveau système
sur la mythologie ; Dijon, 1788, in-4°. Voy. Qué-
rard, Za France littéraire. La Nouv. Biogr génér.

II. GIRARDET (Jean-Baptiste), médecin, qui
vivait à Lons-le-Saulnier au xvir3 siècle, a laissé :

1° Œuvres diverses, où l'on remarque plusieurs

traits des histoires sainte, profane et naturelle;

Lyon, 1675, in-12 ;
— 2° Le Miracle de la nature,

ou la guérison de toutes sortes de maladies par
l'usage des eaux de Louverot . près de Lons-le-

Saulnier; Besançon, 1677, in-12. Voy. DArtigny,
Nouveaux Mémoires de littérature. La A'owu. Biogr.
génér.

I. GIRARDIN (Jean-Baptiste), curé à Maille-
roncourt-Saint-Pancras, dans le diocèse de Be-
sançon, mort en 1783, a laissé : 1° Réflexions
physiques en forme de commentaire sur le ch. vm
du livre des Proverbes, depuis le verset 11jusqu'au
verset 31 ; Paris, 1758; Besançon, 1759, in-12; —
2° L'Incrédule désabusé par la considération de
l'univers, contre les spinosistes et les épicuriens;
Épinal, 1766, 2 vol. in-12

;
— 3° Lettre d'un gen-

tilhomme à un docteur de ses amis, pour savoir
s'il est obligé de se confesser au temps de Pâques
à son curé; ibid., 1762; il n'est pas bien certain
que ce dernier ouvrage soit de Girardin. Voy.
Feller, Biogr. univers. Quérard, La France litté-

raire. La Nouv. Biogr génér.
II. GIRARDIN (Jean- Jacques-Félix), docteur

en théologie et curé de Fréjus, né dans cette
ville Fan 1678, mort en 1753, a laissé : 1» His-
toire de la ville et de l'Église de Fréjus: Paris,
1729; — 2° Histoire de saint Ansilu

', patron de
Collas, près de Draguignan; Aix, 1750, in-12;
3° Vie du serviteur de Dieu François Mets: ib'id.

1752, in-12; — 4° Vie du serviteur de Dieu Laurens
Bonhomme, solitaire près de Fréjus, vers 1759
in-12. Voy. Quérard , La France littéraire. La
Nouv. Biogr. génér.

GIRARDlNO (Stanislas), barnabite, né à Ve-
nise en 1670, mort l'an 1726, publia en italien :

1» un Carême; Milan, 1727; — 2» Exercices spi-
rituels pour la jeunesse; ibid., 1711; — 3° Médi-
tations sur saint Joseph pour tous les dimanches :

ibid.; — 4° Marie très-aimable; ibid., 1716, in-12'— 5° L'Eucharistie reçue avec fruit; ibid., 1723-— 6° La Vraie douleur des péchés; ibid., 1722;— 7° plusieurs autres ouvrages de piété.

GIRAUDEAU (Bonaventure), jésuite, né dans
le Poitou en 1697, mort en 177i, professa la

rhétorique à La Rochelle. Outre une Introduc-
tion à la langue grecque, on a de lui : 1° L'Évan-
gile médité et distribué pour tous les jours de
l'année, suivant la Concorde dus quatre évangé-

listes: Paris, 1773, 12 vol. in-12; — f. ,

Hist
.%''n

S

et Paraboles du P. Bonaventure; ibid., l'oo,

in-12, souvent réimprimées; — 3» Praxis linyuœ

sacrœ, secundum litteras spectatœ ,
cotnplectens

Gramniaticam hebraicam et Dictionarium heorai-

cum . biblio-chaldaicum et rabbinicum ;
La Ko-

chelle, 1757. in-4°;— 4° Abrégé de la Grammaire
hébraïque; Paris, 1758, in-12 ;

— 5» Dictionarium

hebraicum , chaldaicum et rabbinicum; Paris,

1774, in-4°. A l'imitation de Masclef, le P- Gi-

raudeau prétend lire l'hébreu sans les points

massorétiques : système spécieux, mais qui, loin

de faciliter l'étude de la langue, empêche d'en

acquérir une intelligence parfaite. Voy. Qué-
rard, La France littéraire. Feller, Biogr. uni-

verselle .

I. GIRBA ou GIRBITA .ville épisc.de la pro-
vince de Tripoli , en Afrique. On en connaît
quatre évèques, dont le premier, Monnulus, as-
sista au concile de Carthage sous saint Cyprien.
Voy. De Commanville, /re Table alphabet,, p. 112.
Richard et Giraud.

II. GIRBITA, siège épisc. d'Afrique dont la

province est inconnue, mais différent du précé-
dent, puisque nous trouvons dans les actes du
concile de Carthage , sous Boniface , deux évè-

ques, qui souscrivirent chacun : évêque de Gir-

bita.

GIRIBALDI (Sébastien), barnabite, né à Gènes
en 1644, mort l'an 1720, fut pénitencier de la

cathédrale de Bologne. Il a publié : 1° Opéra
moralia; Bologne, 1606-1612, 5 vol. in-fol.; Ve-
nise, 1735, 3 vol.; — 2° De septem Ecclesiœ Sa-
cramentis ; Bologne, 1706; — 3° De decem Prœ-
ceptis Decalogi; ibid., 1712;— 4° Juris naturalis
humanorumque contractuum et censurarum mora-
lis Discussio;\h\à., 1717.
GIRLAND (Paul), jurisc. florentin du xvie

siècle, a laissé : Traité des hérétiques et des sor-

ciers, et des peines dont on les punit; Lyon, 1536.
GIR0LAM0 (de). Voy. François III.

I. GIRON (Ildefonse), est auteur de : Promp-
tuaire des sermons de fêtes de Jésus-Christ, de
la Vierqe et des saints ; Mayence, 1605 ; Cologne,
1612.

II. GIRON GARCIAS DE L0AYSA, arche-
vêque de Tolède , né à Talavera l'an 1542, mort
à Giron en 1599 , fut d'abord chanoine de To-
lède, puis archidiacre de Guadalaxara, aumô-
nier et maitre de chapelle de Philippe II, grand
vicaire de Tolède et archevêque. On lui doit :

Collectio conciliorum Hispaniœ , cum emendatio-
nibus et notis; Madrid, 1593, in-fol.; il a mis à
la tête de cet ouvrage quelques autres traités,

tels que : Chronologia Toletanorum prœsulum et

conciliorum. — De Primatu Ecclesiœ Toletanœ.
Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.
GlRONE (André de), jésuite, né à Bari , dans

le royaume de Naples, mort en 1652, a composé :

Le Traité de l'évèque et de l'épiscopat NaDles
1649 et 1653.

*

GIR0NI (Robustiano), prêtre oblat de Saint-
Ambroise, né à Gonzangola, village près de
Milan, en 1769, mort en 1838 à Milan, où il était
sous-bibliothécaire, devint membre de plusieurs
académies, conseiller aulique, directeur de la
censure des livres. Outre qu'il était directeur
de la Bibliotheca Italiana publiée à Milan et
qu'il avait pris part au grand ouvrage de Jules
Ferario, Costumes anciens et modernes il a pu-
blié : 1" Elementi dei doveri dell' uomo 1813

l
n
r

-8 ".; T.
2° Dis^rtatim sur le véritable auteur de

I Imitation de Jesus-Christ; 1834; — 3o plusieurs
ouvrages purement littéraires indiqués dans
Feller, Biogr. univers. ^

GIR0NNE (Oirunda), ville épisc. de Cata-
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logne suffragante de Tarragone. Selon l'opinion

commune, saint Narcisse en fut le premier
évêque. De l'an 517 à l'an 1274 on a tenu à Gi-

ronne deux conciles et quatre synodes. Voy.
Regia, tom. X. Labbe, tom. IV. Hardouin. Ba-
luze, Murciœ Hispan., 1. IV. D'Aguirre, Conc.il.

Hisp., tom. IV, p. 432. Le P. Mansi, tom. IV,

col. 139 et suiv. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXI, p. 119 et sequent.
GIROUST (Jacques), jésuite, né à Beaufort,

ville d'Anjou, mort en 1689, s'appliqua spécia-
lement à la prédication. Doué d'une éloquence
naturelle et forte, il éclairait l'esprit en même
temps qu'il touchait le cœur. On a de lui des
Sermons; Tours et Paris, 1700, in-12, 2 vol.;

Paris, 1704, 5 vol. in-12 ; Bruxelles, 1742 , 3 vol.

in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1704, p. 333,
i re édit., et p. 265, 2e édit. Diction, portât, des
Prédicat., p. 3. Richard et Giraud.
GIROVAGUE ou GYROVAGUE (Girovagus),

nom donné par saint Benoît dans le Ier chapitre
de sa règle à des moines errant de monastère
en monastère , sans se fixer nulle part ; ce qui
donnait lieu quelquefois à des abus déplorables.
GIRUMONS. Voy. Giramons.
GIRUTARSI ou GIRUSTARASI, siège épisc.

de Numidie dans l'Afrique occidentale, sous la

métropole de Cirte. Félicien, un de ses évêques,
après la conférence de Carthage en 484, fut

exilé par Hunnéric, roi des Vandales. Voy. la

Notice Afr., n° 121. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXXI, p. 122.

I. GIRY (François), minime, né à Paris l'an

1635, mort en 1688, fut successivement lecteur
en théologie , maître des novices , assistant du
provincial, puis provincial. Il a laissé : 1° Vies

des Saints, composées par le P. Simon Martin

,

corrigées et augmentées; Paris, 1682, 2 vol. in-

fol.; cet ouvrage a eu plusieurs éditions; —
2° Dissertatio chronologica de sententia communi
anni natahs et œtatis S. Francisa de Paula ; ibid.,

1680, in-8°; — 3" La Règle du Tiers-Ordre des
Minimes, trad. en français; ibid., 1673, 1683 et

1697, in-12; — 4° La sainte Enfance de Jésus-

Christ;— 5° Entretien de Jésus-Christ avec l'âme
chrétienne; — 6° Les cent Points d'humilité: —
7° Vie de M. Olier, curé de Saint-Sulpice ; 1687,
in-12

;
— 8° Vie de Pierre Moreau, de l'Ordre des

Minimes, fondateur du couvent de Soissons; Paris,

1687, in-12; — 9° Préparation à la mort; ibid.,

1695; — 10° L'Usure expliquée et condamnée par
l'Écriture, les conciles, et par la tradition uni-

verselle;— 11° Le grand Catéchisme, extrait du
livre de Marchant. Voy. le P. Claude Raffron,
Vie du P. Giry; Paris, 1691, in-12. Le Journ. des
Savants, 1619, p. 297, 1™ édit., et p. 225,

2

e édit.

II. GIRY (Louis), né en 1595 à Paris , où il

mourut l'an 1665, père de François Giry, était

avocat au parlement et au conseil, et un des
premiers membres de l'Académie française ; il a
traduit plusieurs ouvrages, parmi lesquels on
distingue :1° L'Apologétique de Tertullien; Paris,

1636, in-8», et 1646, in-12, 5e édit.; — 2" L'His-

toire sacrée de Sulpice Sévère; ibid., 1652, in-12;
— 3° les dix premiers chapitres de La Cité de
Dieu de saint Augustin; ibid., 1665 et 1667,

2 vol. in-8°; — 4° Èpîtres choisies de saint Au-
gustin; ibid., 1665 et 1667, 2 vol. in -8°. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.
GISBEAT. Voy. Gilbert, n» VII.
I. GISBERT (Biaise), jésuite, né à Cahors l'an

1657, mort à Montpellier en 1731 , acquit une
grande réputation comme prédicateur. Parmi
ses principaux ouvrages nous citerons : 1° Le
Bon Goût de l'éloquence chrétienne; Lyon, 1701,
ou Eloquence chrétienne dans l'idée et dans la

pratique; ibid., 1715, in-4°; Amsterdam , 1728

,

in-12; Paris, 1730, in-12, et dans le P. Houdry,
Bibliothèque des Prédicat.; Lyon, 1741 , in-4°;

Louvain, 1763, in-12; Paris, 1766; — 2» La Rhé-
torique, ou Règles de l'éloquence chrétienne; Paris,

1749, in-12
;
— 3° La Philosophie du Prince , ou

La Véritable Idée de la nouvelle et de l'ancienne

philosophie; ibid., 1689, in-8°. Voy. le Journ. des
Savants, 1715, p. 104 et suiv.

II. GISBERT (Jean), jésuite, né à Cahors l'an

1639, mort à Toulouse en 1710, professa la théo-
logie dans cette dernière ville. Il devint recteur
du collège de Toulouse, puis provincial. On a
de lui : 1° In Summam S. Thomœ Quœstionesju-
ris et facti in collegio Tolosano Societatis Jesu
propugnatœ ; 1670, in-fol.; — 2° Vera Idea theo-

logiœ cum historia ecclesiastica sociatœ; Tou-
louse, 1676, in-12, et 1689, in-12; — 3" Disser-

tations academicœ selectœ; Paris, 1688, in-12;
— 4° Scientia religionis universa, sive christiana

Theologia, historiœ ecclesiastic.œ nova methodo so-

ciata, quœstiones juris et facti complectens ; ibid.,

1689, in-8°; — 5° Antiprobabilismus , sive Tra-
ctatus iheologicus fidelem totius probabilismi sta-

teram continens, in quo ex rationibus divinis ac-

curate examinatur seu Veritas seu fuisitas cujus-

cumque probabilismi in materia morali; Paris,

1703, in-4°. Voy. le Journ. des Savants, 1689,

p. 421, 1"> édit., et p. 356, 2= édit.; 1690, p. 29,
1" édit., et p. 23, 2" édit.; 1703, p. 561. Moreri,

Diction, histor. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.

I. GÏSCALA, ville de Galilée dont Joseph
parle assez souvent dans ses livres de la Guerre
des Juifs. Reland semble croire que c'est celle

que les Juifs mentionnent sous le nom de Gusch-

Chaleb, entre Morem et Capharanan. Saint Jé-

rôme dit, d'après une tradition qu'il traite de
fabuleuse (faoulam accepimus), que saint Paul
était originaire de la ville de Giscala, et, dans
un autre endroit, qu'il était de Giscala, mais
qu'après la prise de cette ville par les Romains,
ses parents s'étaient retirés à Tarse, en Cilicie.

Voy. Joseph, De Bello Jud., 1. IV, c. I, iv. Hie-
ronym., Comment, in Epist. ad Philemon., et

Lib. de Scriptor. eccles. Reland , Palœst. illustr.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

II. GISCALA (Jean de), fils de Lévias, né à

Giscala, après avoir volé sur les grands che-

mins se lit chef de parti, et exerça les plus

grandes cruautés pendant la guerre des Juifs

contre, les Romains. Après la prise de Giscala

,

il se jeta dans Jérusalem, et appela par trahi-

son les Iduméens à son secours, contre Ananus,
grand sacrificateur. Il fit périr plus de monde
que les assiégeants. Après la prise de la ville

et du temple , Titus le condamna à une prison

perpétuelle. Voy. l'art, précéd. Joseph, in Vita

sua. Feller, Biogr univers.

GISENIUS (Jean), théologien, né à Dissen

,

près d'Osnabrûck, l'an 1579, mort en 1659, pro-

fessa à Lemgo, à Giessen et à Strasbourg. L'an

1634 il réforma le couvent d'Osnabriick. On lui

doit plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : Meditationes vice salutis; Rinteln,

1629, in-8°. Voy. la Nouv. Biog. génér.

GISIPA, ville épisc. de la province procon-
sulaire, dans l'Afrique occidentale, sous la mé-
tropole de Carthage. Un de ses évèques, Re-
demptus, assista l'an 525 au concile de Car-
thage, sous Boniface et Mellosus, et souscrivit

à la lettre des évèques de sa province dans le

concile de Latran, sous le pape saint Martin Ier .

Un autre, nomme Janvier, assista à la confé-

rence de Carthage. Voy. la Notit. Afr., n. 24.

Collât., c. cxxxiv, not. 231.
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GISLEBERT. Voy. Crispin, n» II, et Richard
et Giraud, art. Gislebert.
GISLERIUS (Michel), chanoine régulier, né

à Rome, vivait au xvne siècle. Il a laissé :

1» Commentaires sur le Cantique des cantiques;

Venise, 1609; Paris', 1613; Anvers, 1619; —
2° une Chaine des Pères grecs sur Je'rémie, les

Lamentations de Je'rémie et Baruch; Lyon, 1623;
— S" Institutions chrétiennes et régulières: ibid.,

1645.
y

GISON ou GEISON. C'est ainsi que Joseph
appelle un petit mur à hauteur d'appui que l'on

fit faire autour du temple proprement dit, et de
l'autel des holocaustes, afin que le peuple n'en
approchât pas. Dans ses Antiquités (1. VIII, c. n),

il lui donne trois coudées de haut, et, dans sa

Guerre des Juifs (1. VI), il ne lui en donne
qu'une. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

GISSEY (Eudes de), jésuite, né à Autun l'an

1589, mort à Toulouse en 1643. On lui doit :

4° Discours de la Dévotion de Notre-Dame du Puy*
en- Velay; Lyon, 1620, in-8°;— 2° Histoire de la

vie et du martyre du P. Jacques de Sales, et de
son compagnon Guillaume Saltamochius ; Tou-
louse, 1627, in-16 ;

— 3° Histoire de la B. Vierge

du Puy, avec le catalogue des évêques de Roque-
madour; ibid., 1632, in-12; — 4° Histoire de
sainte Ursule et de ses compagnes; — 5° Histoire

de saint Sernin, évêque de Toulouse;— 6° Vie de
saint Roch, confesseur;— 7° Surnma vitœ sancto-

rum Ecclesiœ Aniciensis; — 8° Remarques concer-

nant les évêques du Velay et autres choses ecclé-

siastiques et séculières; auPuy, 1644, in-8°. Voy.
Papillon, Biblioth. des Aut. de Bourgogne.
GITTA ou GITTI , siège épisc. dans l'Afrique

occidentale, mais dont la province n'est pas
connue. Quelques-uns pensent cependant que
cette province pourrait bien être Tripoli. Un
évêque de Gitta appelé Catulin assista à la

conférence de Carthage. Voy. chap. cxxxm,
not. 228. Gaet. Moroni. vol. XXXI, p. 123.

GITTHA ou GITTHAÏM. Voy. Geth.
GIURBA (Mario), jurisc, né à Messine, mort

vers l'an 1648 ,
professa la jurisprudence à l'A-

cadémie de Messine , et il remplit souvent l'of-

fice de juge. Parmi ses ouvrages nous citerons
seulement le suivant, comme ayant un objet
directement religieux : Allegationes in ostenta-
tionem pontificiœ largitatis ac liberalito.tis erga
capitulum sanctœ Ecclesiœ Messinensis. Voy. la

Biblioth. Sicula. Richard et Giraud.
GIUSSANO (Giovanni-Pietro), en latin Clus-

sianus, de la congrégation des Oblats, né à Mi-
lan en 1553, mort près de Monza vers l'an 1623,
fut chargé par saint Charles Borromée d'admi-
nistrer une partie du diocèse de Milan. Il a
laissé : 1° Délie siete Chiese di Milano ; Milan

,

1593, in-12; — 2" Délia penitenza; ibid., 1593,
in-4°;— 3° Vita e miracoli dflle SS. sorelle ver-
gini Liberata e Faustina; Côme, 1597, in-4°; —
4° Istoria evangelica; Venise, 1601, in-4°; —
5° Instruzione alli sacerdoti curati; Milan, 1603,
in-8°;— 6° Vita de san Carlo Borromeo; Rome,
1610, in-4°; souvent réimprimée; — 7° Po.ne-
gyrico per san Carlo; Milan, 1615, in -4°; —
8° Vita. del santo Giovane e del monaco Dositeo

;
ibid., 1626, in-8°. Voy. Argelati, Biblioth. Medio-
lanensis, tom. I. La Nouv. Biogr génér

' GIUSTINIANI, nom italien que l'on traduit
en français par Justiniani. Voy. à Justiniani
les personnages qui ne se trouvent pas à Gius-
TINIANI.

I. GIUSTINIANI (Angelo), né à Chio l'an

1520, mort en 1596, entra d'abord chez les Fran-
ciscains, puis professa la théologie à Padoue et
à Gênes

; plus tard il devint aumônier du duc

de Savoie, puis évêque de Genève. Il assista au
concile de Trente, et réussit dans une négo-
ciation importante dont Pie IV le chargea au-

près du roi de France. Il a laissé : 1° Commen-
tarii in quœdam capita S. Johannis; — 2° Ser-

mones. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
II. GIUSTINIANI (Augustin), dominicain, né

à Gênes en 1470, mort en 1536, se livra spécia-

lement à l'étude des langues orientales. Il fut

nommé évêque de Nebbio, et assista au concile
de Latran. D'après l'invitation de François Ier

,

il vint en France , et professa l'hébreu à l'uni-

versité de Paris. On a de lui : 1° Precatio pie-

tatis plena ad Deum omnipotentem composita ex
duobus et septuaginta nominibus dioinis ebraicis

et latinis; Venise, 1513, in-8°; — 2° Liber Job
nuper hebraicœ veritati restitutus ; Paris, 1516 ou
1520;— 3° Psalterium hebrœum, grœcum, arabi-
cum et chaldaicum; ibid., 1516, in-fol.;— 4° JEneœ
Platonici, grœci christianissimi, de Immortalitate
animarum deque corporum resurrectione aureus
Libellus , eut titulus est Theophrastus ; Venise,
1513, in-8°. Voy. Le Long, Dissert, sur les Bibles

polyglottes. Tiraboschi , Storia, délia Letteratura
Italiana , tom. VII, part. IL Échard, Scriptor.

Ordin. Prœdic. La Nouv. Biogr. génér.

III. GIUSTINIANI (Benedetto), jésuite, né à
Gênes en 1550, mort à Rome en 1622

,
professa

la théologie à Toulouse, à Messine et à Rome
;

plus tard il fut nommé directeur du collège de
la Pénitencerie. On a de lui : Commentarii de
Scriptura Sancta; 3 vol. in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr. qénér.

IV. GIUSTINIANI (Bernardo), abbé et grand-
croix de l'Ordre impérial de Saint-Georges, vi-

vait au xvne siècle. Il a donné : Historié crono-
logiche dell' origine degl' Ordini militari; Ve-
nise, 1692, 2 vol. in-fol.; Amsterdam, 1721,4 vol.
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

V. GIUSTINIANI (Fabien), évêque d'Ajaccio,
né à Lerima en 1578, mort à Ajaccio en 1627,
entra dans la congrégation de Saint-Philippe-
de-Néri ; ses supérieurs le chargèrent de prendre
soin de la bibliothèque de Sainte-Marie de Val-
licella. Il a laissé : 1° Index universalis mate-
riarum biblicarum; Rome, 1612, in-fol.; —
2° Constitutioni ecclesiastiche per il buon governo
del clero e popolo délia diocesi d'Aiaccio; Vi-
terbe, 1620, in -4°; — 3° Tobias explanatus

;

Rome, 1622, in-fol. Voy. Nicéron, Mémoires

,

tom. XXXVIII. Uçhelli, Itulia Sacra, tom. III.

La Nouv. Biogr. génér.

VI. GIUSTINIANI (Loremo), de l'Ordre des
Chartreux , vivait au XVIe siècle. Il a laissé :

Hortus deliciarum; Milan, 1515, in-4° Voy. la
Nouv. Bioqr. génér.

VIL GIUSTINIANI (Michèle), historien et
bibliographe, né à Gênes en 1612, mort vers
l'an 1680, entra dans l'état ecclésiastique, et
devint grand vicaire d'Aleria, en Corse. Ses
principaux ouvrages sont : 1» Constitutioni Giu-
stiniane ecclesiastiche , istruttive e precettive ;

Avellino, 1658, in-4°; — 2° La Scio sacra del rito
latino; ibid., 1658, in4°. Voy. la Nouv. Biogr.
GBTlév

mil. GIUSTINIANI (Orazio), évêque de Mon-
talto, né à Gênes, mort à Rome en 1649, entra
dans la congrégation des prêtres de Saint-Phi-
lippe-de-Néri, et parvint aux premières charges
de son Ordre. Urbain VIII le nomma premier
bibliothécaire au Vatican, puis évêque de Mon-
talto. L'an 1645 Innocent X le promut àl'évêché
de Nocera, lui donna le chapeau de cardinal, et
le choisit peu après pour son grand péniten-
cier. Il a laissé : Histoire des conciles de Florence;
Rome, 1638, in-fol.; — 2» Confessio fidei pro
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Orientalibus; — 3° De Sacramentis Grœcorum.
Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. I et IL La Noiw.

Biogr. gènèr.

IX. GIUSTINIANI (Vicenzo), dominicain, né
à Soio en 1519, mort en 1582, fut élu général

de son Ordre en 1558, et il assista au concile de
Trente, où il soutint la cause des Ordres régu-
liers. Il devint préfet de la Congrégation de VIn-
dex et abbé de Vallombreuse, vice-protecteur de
l'Ordre de Saint-Dominique et abbé de Saint-

Cyr de Gênes. Ses principaux ouvrages sont :

1° Epistolœ encyclicœ ad ordinem ; ces lettres se

trouvent dans tous les recueils des règlements
des Dominicains ;

— 2° Régula S. Augustini et

Constitutiones OrdinisPrœdicatorum;Rome ,1566,

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér. Le P. Touron,
Hommes illustres de l'Ordre de Saint-Dominique,
tom. IV. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdicator.
Richard et Giraud, tom. XIV, p. 334, art. Jus-

tiniani (Vincent).

GIOTRAMBACARIA, siège épisc. de la pro-
vince proconsulaire, dans l'Afrique occidentale,

sous la métropole de Carthage. On en connaît
deux évêques : Victor, qui se trouva avec les

catholiques, en 411, à la conférence de Car-
thage, et Benenatus, qui, dans le concile de
Latran tenu sous le pape Martin, souscrivit à la

lettre synodale des évêques de sa province. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXI,
p. 231.

GLABER (Rodolphe ou Raoul), moine de
Saint-Germain d'Auxerre, puis de Cluny, né en
Bourgogne, mort vers l'an 1050, a laissé : 1° Wil-
helmi , abbatis, gestorum liber; elle se trouve
dans les Bolland'istes, au 1 er janvier; — 2° une
Histoire ecclésiastique, qui commence à Fan 900
et finit à l'an 1046; Francfort, 1506; elle se

trouve dans Duchesne, tom. IV. Voy. Baronius.
D. Rivet, Hist. litte'r. de la France, tom. VIL
Feller, Biogr. univers.

GLADIATEUR (Gladiator, lanista), celui

qui combattait avec l'épée nue sur l'arène , à
Rome. Les saints Pères se sont élevés avec
force contre ces sortes de spectacles. Constan-
tin le Grand, ou Théodoric , roi des Ostrogoths,

les abolit en 500. Voy. Octavio Ferrari, Disser-

tation sur les gladiateurs. Helmstœd, 1721, in-8°.

Bergier, Diction, de the'ol.

GLAIN (N. de SAINT-), né à Limoges vers

1620, se retira en Hollande pour y professer plus
librement le protestantisme. Après avoir servi

dans les armées, il travailla pendant quelque
temps à la Gazette de Hollande. La lecture de
Spinosa le rendit athée; il traduisit en français

son Tractatus theologico-politicus. Cette traduc-
tion parut d'abord sous le titre de La Clef du
sanctuaire, puis sous celui de Traité des cérémo-
nies superstitieuses des Juifs; enfin Glain l'a in-

titulé Réflexions curieuses d'un esprit désintéressé

sur les matières les plus importantes du salut.

Cette traduction fut imprimée en 1678 à Co-
logne. C'est un recueil d'extravagances et d'im-

piétés où Fréret et d'autres savants plus mo-
dernes ont puisé des réilexions dont ils se sont
fait honneur comme si elles leur appartenaient
en propre, et qu'il y eût, en effet, de quoi s'en
glorifier. Voy. Feller, Biogr. univers.

,

GLAIVE (Gladius), terme qui, dans l'Écriture,

signifie au sens figuré la puissance temporelle
et spirituelle. Le glaive temporel désigne le

droit de vie et de mort, qui n'appartient qu'aux
souverains. Le glaive spirituel marque le pou-
voir de l'Église sur toutes les âmes, et plus
particulièrement le droit d'excommunier et de
porter les autres censures. Dans l'Écriture, la

guerre, la médisance, la calomnie et les autres

mauvais discours sont souvent appelés glaives,

à cause de leurs funestes effets. On donne aussi
à la parole de Dieu le nom de glaive à deux
tranchants, parce qu'elle s'insinue dans le cœur
et dans l'esprit pour en retrancher tout ce qu'il

y a de charnel, et séparer, pour ainsi dire,
l'homme d'avec lui-même. Voy. Hébr., rv, 12.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

GLAN (Jean-Baptiste du), en latin Joannes
Baptista a Glano, de l'Ordre des Augustins, né
à Liège, mort en 1613, fut reçu docteur à l'uni-

versité de Paris, et remplit les premières charges
de son Ordre dans les Pays-Bas. On a de lui :

1" Historia Pontificum Romanorum;— 2° OEcono-
rnia christiana; — 3° Europa, seu de primatum
Europœ provinciarum ritibus, cœremoniis et ve-
stibus;— 4° De Officio Piwllarum, etc. Voy. Cur-
tius, De Vir. illustr. aug. Herrera, In Alph.
aug.
GLANATA, GLANDATA, GLANDATE, GLAN-

DATIVA, GLANDETDM, GLANDEVA. Voy.
l'art, suiv.

GLANDÈVE (Glanata, Glandata , Glandate,
Glandativa, Gkmdetum, Glandeva, Glandii civi-

tas, Glannatica, Glannatina), ancienne ville

épisc. de France située dans les Alpes mari-
times, et dont il ne reste plus que des ruines.

On a bâti aux environs une petite ville nommée
Entrevaux (Intervalles), à cause de sa situation,

et on en fit au iv e siècle un siège épisc. sous
la métropole d'Embrun. Ce siège a été sup-
primé en 1801. Voy. la Gallia Christ., tom. III,

p. 1236.

GLANDIÈRES. Voy. Loxgeville.
GLANDII CIVITAS. Voy. Glaxdève.
GLANFEUIL (Glandofolium, donna, Glnmto-

folium), ancien nom du monastère de Saint-

Maur sur Loire. C'est aussi le nom d'une an-
cienne abbaye en Anjou. Voy. la Géographie des

légendes; Paris, 1740.

GLANNATICA, GLANNATINA. Voy. Glan-
deVE.

I. GLANVILL ou GLANVILLE (Barthélémy),
franciscain , né en Angleterre , vivait au xiv e

siècle. Il a laissé une sorte d'encyclopédie qui

traite de Dieu, des anges, des démons, de l'âme,

etc.; cet ouvrage est intitulé : De Proprietatibus

rerum; Strasbourg, 1 -188 , 1505, in-4°; Nurem-
berg, 1492; Paris, 1574; cette dernière édition

a paru sous ce titre : Allegoriarum ac Tropolo-

giarum in utrumque Testamentum. On lui attri-

bue : Sermonurn liber; Strasbourg, 1491. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

IL GLANVILL ou GLANVILLE (Joseph),
chanoine de Worcester, né à Plyrnouth en 1636,
mort à Bath en 1680, prit au collège de Lincoln
le degré de maître es arts, et devint pasteur de
la grande église de Bath , chapelain de Char-
les II, puis chanoine. Parmi ses ouvrages nous
citerons : 1° Vanité de dogmatiser, où il prouve
la brièveté et l'incertitude de nos connaissances;

Londres, 1661 ;
— 2° Lier, orientalis, ou Recherc/tes

de l'opinion des sages d'Orient sur la préexis-

tence des âmes, qui sert de clef pour pénétrer

dans les grands mystères de la Providence; 1662,
in- 1 2 ;

— 3° Recommandation de saison, et défense

de la raison dans les matières de religion, contre

l'incrédulité, le scepticisme et toutes sortes de fa-

natisme; 1670, in-4°; — 4° Essai sur quelque»

sujets importants de philosophie et de religion,

Londres, 1676, in-4°; — 5° Essai sur l'art de
prêcher; 1678, in-12; — 6° Invitation sérieuse à
Lu, communion. Tous ces ouvrages sont écrits en
anglais. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. Criai-

mers, General biographical Dictionary. Moreri,
édit. de 1759. Richard et Giraud, qui indiquent
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plusieurs autres écrits de Glanville. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gênée.

GLAPHYRE, fille d'Archelaiis, roi de Cappa-
doce, épousa d'abord Alexandre , fils du grand
Hérode, puis, après la mort d'Alexandre, Juba,
roi de Mauritanie, et en troisième lieu Arche-
laùs, ethnarque de Judée, frère d'Alexandre,
son premier mari. On dit que, cinq jours avant
qu'elle mourût, son premier mari lui appa-
rut lui reprochant de lui avoir manqué de pa-
role par son second et par son troisième mariage,
et la menaçait de la retirer à lui dans cinq jours

;

elle mourut, en effet, cinq jours après. Voy.

3oieph,Antiq.,\. XVII, c. xv.
I. GLASS (Jean), sectaire, né à Dundee en

1698, mort en 1773, était ministre d'une église

de campagne; mais on le destitua en 1727, parce
qu'il publia un Traité dans lequel il s'efforçait

de démontrer que l'établissement civil de la re-

ligion était contraire à l'esprit du christianisme.

Ce fut alors qu'il forma une secte dont les mem-
bres prirent le nom de Glassites; plus tard ils

se firent appeler Sandemaniens . Glass a laissé

,

en outre , des ouvrages de controverse qui ont
paru à Edimbourg; 4 vol. in-8°. Voy. Chalmers,
General biographical Dictionary. La Nouv. Biogr
génér., qui renvoie à San'deman, mot qu'elle a

oublié.

II. GLASS (Salomon), protestant, plus connu
sous le nom latinisé de Glassius , est un auteur
des plus célèbres parmi les protestants du xvne

siècle. Il naquit à Sondershausen en 1593, et

mourut à Gotha en 1656. Il professa la théologie
à Iéna, et devint surintendant général des
églises et des écoles du duché de Saxe -Gotha.
Il a laissé un assez grand nombre d'ouvrages,
dont les principaux sont : 1° Philologia sacra,

mia totius sacrorwn Veteris et Novi Testamenti
Testamentorum Scripturœ tum stylus et littera-

tura, tum sensus et geminœ interpretationis ratio
ac doctrina libris quinque expanditur ac traditur;
Iéna, 1623, in-4°; Amsterdam, 1711, in-4°; ou-
vrage d'un grand mérite philologique, mais
rempli de déclamations contre les catholiques,
tout à fait étrangères à son sujet. Aussi a-t-il été
mis à l'Index (Decr.l4jan. 1737); — 2° Exegesis
evangelicorum et epistolicorum textuum ; Gotha

,

1647, in-4°; Nuremberg, 1664, in-fol.; — 3» Chri-
stologia Mosaica; Iéna, 1649, in-4°;— 4° Christo-
logia Davidica; ibid., 1638, in-4°; — 5° Onoma-
tologia Messio' prophetica; Iéna, 1624, in-4°; ces
trois ouvrages réunis ont été imprimés à Iéna
vers 1678, in-4°, et à Amsterdam, 1700, in-4°;— 6° Loci theologici; Gotha , 1661 , in-8°. Voy.
Moreri, édit. de 1759. La Nouv. Biogr. qe'nêr.

GLASSE (Georges-Henri), philologue angli-
can, prédicateur anglais, né en 1759, mort en
1809. Ses principaux ouvrages sont : 1° Contem-
plations on the sacred History, altered from the
irorks of bisliop Hall; 1793, 4 vol. in-8°;— 2» Ser-
mons; 1 vol. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.
GLASSIUS. Voy. Glass, n<> II.

GLAUNVILLE (Barthélémy de). Voy. Bar-
thélémy, n° VIII.

GLEN (Jean-Baptiste), augustin, docteur en
théologie et provincial de son Ordre, né vers
l'an 1552, mort à Liège en 1613. On lui doit :

1° Histoire pontificale, ou Démonstration de la
vraye Eglise fondée par Jésus-Christ et ses apô-
tres , etc.; Liège, 1600, in-4°; —2° OEconomie
chrestienne , contenant les règles de bien vivre,
etc.; ibid., 1608, in-8°; — 3° Histoire orientale
des grands progrès de l'Église catholique, apo-
stolique -romaine, en la réduction des anciens
chres tiens dits de Saint-Thomas, etc.; trad. du
portugais de Govea; Bruxelles, 1609, in-8"; —

4° La Messe des anciens chrestiens , en l'ëvesché

d'Angamal es Indet-Orientales, trad. du syriaque

en latin; ibid., 1609, in-8»; — 5° Du Devoir des

filles, etc.; Liège, 1597, in-4°. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

GLEY (Gérard), chanoine honoraire de Gap,

né à Gerardmer en 1761 , mort à Paris en 1830,

fut successivement principal des collèges de
Saint-Dié, d'Alençon, de Moulins et de Tours,
et chapelain à l'hôpital des Invalides. Outre
plusieurs ouvrages d'histoire, de philosophie et

de lexicographie , il a laissé : 1° Histoire de
notre Sauveur, exposée d'après le texte des saints

Évangiles, selon l'ordre chronologique des faits

,

distribuée en soixante instructions , et précédée

d'une harmonie des quatre Evangélistes;
t
Tours,

1819, 2 vol. in-12 ;
— 2° Doctrine de l'Eglise de

France sur l'autorité des Souverains Pontifes et

sur celle du pouvoir temporel, conforme à rensei-

gnement de l'Église catholique, sur les Lettres de
J/gr d'Aviau, archevêque de Bordeaux; Paris,

1827, in-8°; titre qui présente une fausseté ma-
nifeste; car il est de toute notoriété que l'Église

de France ou gallicane diffère des autres par-

ties de l'Église catholique sur ce point, puis-

qu'elle est la seule qui admette les quatre ar-

ticles de la fameuse déclaration de 1682, au
point de les revendiquer comme ses libertés

propres ;
— 3° Journée du soldat chrétien sanc-

tifiée par les bonnes œuvres et la prière; ibid.,

1827,in-32. Voy. Feller, Biogr. univers. LaNouv.
Biogr. génér.

GLICAS. Voy. Glycas.
GL0CESTER (Glovernia et Claudocestria)

,

ville épisc. d'Angleterre située dans le comté
de ce nom. Henri VIII établit ce siège vers l'an

1540. De l'an 1085 à l'an 1378 on a tenu trois

conciles à Glocester. Voy. Godw., De Prœsul.
anql., p. 590.

I. GLOIRE (Gloria), terme qui s'emploie en
parlant de la majesté de Dieu, des louanges et

de l'honneur qui lui sont dus, ainsi que de la

félicité du ciel. Dans l'Écriture , l'arche d'al-

liance est appelée la gloire d'Israël et la gloire

de Dieu, parce qu'elle était le symbole de sa

présence.
II. GLOIRE est, dans la liturgie mozarabique,

une des neuf parties de l'hostie , car on la di-

vise, à la messe , en neuf parties. La gloire est

au milieu de la résurrection et du règne, et ces
trois parties sont à côté des cinq, qui forment
le montant de la croix qu'on représente par
l'arrangement des parties de l'hostie.

III. GLOIRE HUMAINE, honneur mondain
qui résulte de la connaissance qu'ont les hommes
du mérite d'une personne, et qui renferme la

louange ou l'approbation. La vaine gloire n'est

que péché véniel lorsqu'elle ne détruit ni l'a-

mour de Dieu ni celui du prochain ; mais elle

est péché mortel lorsqu'elle anéantit l'amour
de Dieu et qu'on la regarde comme la fin der-
nière de ses actions. Voy. saint Thomas, 2. 2.,

q. 132, art. 1, in corp., et art. 3, in corp. Pontas,
au mot Gloire humaine. Richard et Giraud.
GL0NER (Samuel), professeur de littérature,

né vers 1570, mort vers 1650, a laissé, outre
quelques écrits de poésie : Discours sur le Jubilé
du Gymnase de Strasbourg, dans le volume in-
titulé Sermo?is sur le Jubilé; Strasbourg , 1641

,

in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. GLORIA IN EXCELSIS DE0 , espèce
d'hymne que l'on chante au service divin- ce
sont les paroles que les anges chantèrent a la
naissance de Jésus -Christ, et c'est pour cela
qu'on appelle cette hymne hymne angélique ou
le cantique des anges.
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II. GLORIA PATRI, verset que l'on dit à la

lin des psaumes de l'office divin et dans d'autres

prières de l'Église pour glorilier la sainte Tri-

nité. On croit que ce fut le pape Damase qui

,

l'an 368, ordonna de dire le Gloria Patri à la fin

de chaque psaume de l'office. Il est dit dans le

V e canon du concile de Vaison, tenu l'an 519,
que l'on récitera dans les églises le nom du
Pape, et qu'après le Gloria Patri. on ajoutera

Sicut erat in principio , comme on fait à Rome,
en Afrique et en Italie, à cause des hérétiques,
qui disent que le Fils de Dieu a commencé dans
le temps. Voy. le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif.

GLOSE (Glossa, Commentarius), commentaire
fait pour expliquer le texte d'un livre. La glose
de la Bible appelée Glose ordinaire a été faite

par Nicolas de Lira, en 6 volumes. Les gloses du
droit civil et canonique sont les commentaires
qui expliquent l'un et l'autre droit. La glose a
moins d'autorité que la rubrique des titres,

approuvée dans les collections de Grégoire IX
,

Boniface VIII et Clément V. Voy. Fagnan, in

c. Ne innitaris, de Const. Le Diction, de la théol.

cathol., articles Gloses bibliques, Gloses et
Glossateurs du droit romain et du droit
CANON.
GLOSINDE. Voy. Glossine.
GLOSSAIRE ( Glossarium), dictionnaire qui

sert à l'explication des mots obscurs ou bar-

bares d'une langue corrompue.
GLOSSATEUR (Interpres), auteur qui a glosé

ou interprété quelque livre ; ce terme ne s'em-
ploie guère qu'en parlant des interprètes de
l'Écriture sainte.

GLOSSINE ou GLOSINDE (sainte), vierge et

abbesse,née sur le territoire de Metz, morte
vers l'an 778, prit le voile l'an 768, et se retira

à Trêves auprès de sa tante Rhotilde, femme
d'une grande vertu. Elle revint à Metz, et fit

bâtir près de la ville , vers l'an 772, un monas-
tère qu'elle gouverna avec sagesse et sainteté.

On célèbre sa fête le 25 juillet. Voy. Surius. Le
P. Labbe, Biblioth. des manusc, tom. I. Mabil-
lon, ne Siècle be'ne'd. Richard et Giraud.

GLOVERNIA. Voy. Glocester.
GLYCAS ou GLICÀS (Michel), historien grec,

né à Bvzance ou Constantinople, vivait au xne

siècle. Il était très-versé dans la théologie, ainsi

que dans l'histoire ecclésiastique et civile. Il a

laissé des Annales qui comprennent les événe-

ments arrivés depuis le commencement du
monde jusqu'à l'an 1118; on y trouve, outre

l'histoire des Juifs et des Romains, les disputes

des théologiens et des philosophes ; le P Labbe
a fait imprimer cet ouvrage en grec et en latin,

à Paris, 1660, in-fol. Voy. Richard et Giraud.

GNAPHÉE. Voy. Foulon , n« III.

GNESEN ou GENESNE (Ginesna et Limiosa-

leus), ville archiépisc. et primatiale de la Po-

logne, située dans le palatinat de Kalisch, entre

Posma et Thorn. Avant le xve et au xv e siècle

,

on a tenu plusieurs conciles dans cette ville.

Voy. Regia, tom. XIX, XXIX. Labbe, tom. XII.

Le P. Mansi, tom. I, col. 1215, 1216; tom. II,

col. 814. Richard et Giraud. Gaet. Morom, vol.

XXX, p. 244 et suiv. Le Diction, de la théol.

cathol.

GNIDE, promontoire de l'Asie Mineure situé

vis-à-vis de File de Crète, et devant lequel passa

saint Paul lorsqu'il se rendit en Italie pour se

présenter à Néron. Quelques auteurs ont cru

qu'il s'agissait de l'île de Gnide, située entre le

promontoire de Gnide et l'île de Crète. Voy.

Actes, xxvn, 7.

GNOÏTE (Gnoita), secte Jiérétique issue des

Nestoriens; saint Grégoire le Grand en fait

mention dans ses Lettres.
GNOSE, mot grec qui signifie proprement

connaissance, savoir, science, et, dans un sens
plus étendu, science parfaite , connaissance supé-
rieure, transcendante, mystérieuse. Le système
ou l'ensemble des doctrines philosophiques et

des croyances religieuses qui constituent la

gnose se nomme gnosticisme, et celui qui professe
ce système s'appelle gnostique. Dans les anciens
auteurs ecclésiastiques , et particulièrement
dans Clément d'Alexandrie, ces trois termes
se prennent quelquefois en bonne part; mais,
le plus souvent, ils sont employés dans un mau-
vais sens. C'est une question parmi les savants
de savoir si les gnostiques étaient une secte
particulière, ou si l'on n'appelait pas ainsi toutes
celles qui se piquaient d'enseigner une doctrine
élevée et difficile. Il est certain que les Pères
et les auteurs ecclésiastiques ont donné ce nom
à plusieurs hérétiques des premiers siècles, tels

que les Nicolaïtes , les disciples de Simon , les

Carpocratiens, etc. Cependant saint Épiphane,
saint Augustin, etc., nous parlent des gnostiques
comme d'une secte particulière qui avait pris

ce nom parce qu'elle croyait entendre mieux
les choses divines que les autres sectes. Saint

Épiphane surtout parle des gnostiques comme
d'une secte qu'il connaît et qui avait une doc-

trine particulière. Voy. saint Irénée, 1. IV, c. v
et xvn. Saint Épiphane, Hœres. xxvi, xxvn,
xlvi. Tertullien, in Scorpiac. Saint Augustin,
Hœres. vi. Eusèbe, Hist., 1. IV, c. vu. Pluquet,

Diction, des hérésies. Bergier, Diction, de théol.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif., qui indique les différentes branches
des gnostiques. VEncyc/opéd. cathol., qui fait

un exposé assez développé des doctrines du
gnosticisme. Le Diction, de lu théol. cathol.

GNOSIMAQUE (Gnosimachus), mot dérivé du
grec , et qui signifie ennemi de la science. C'est

le nom donné au vne siècle à des hérétiques qui

rejetaient l'étude de l'Écriture sainte et toute

science religieuse, parce que, disaient-ils, pour
être sauvé , il faut bien vivre, et non pas être sa-

vant. Ils abusaient, comme on le voit, d'un prin-

cipe qui est vrai. Voy. saint Jean Damase, tit.

Gnosmachi, hœres. 88, c. vu. Sandère, Hœres. 121.

Baronius, Annal., ad ann. 68, 120, 145. Bergier,

Diction, de théologie. Gaet. Moroni, vol. XXXI,
p. 247.

GNOSSUS ou GINOSA, ancienne ville épisc.

située au diocèse de l'Illyrie orientale, érigée

en évêché au Ve siècle, sous la métropole de

Gortyne. On en connaît quatre évêques , dont

le premier, Pynitus, est mis par saint Jérôme
au nombre des écrivains ecclésiastiques. Voy.

Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 264. De
Commanville, /re Table a/phabét., p. 113. Gaet.

Moroni, vol. XXXI, p. 24/.

GNOSTICISME. Voy. Gnose.
GNOSTIQUE. Voy. Gnose.
GOA. ville archiépisc. des Indes orientales

située dans le royaume de Décan, dans la pres-

qu'île de l'Inde. Ce siège a été établi par le

pape Paul IV De l'an 1567 à l'an 1585, on a

tenu trois conciles à Goa. Voy. Sousa, Oriente

conquistado, part. II. Richard et Giraud. Gaet.

Moroni, vol. XXXI, p. 249 et suiv. Le Diction, de

la théol. cathol.

I. GOAR ou GOVERS, GEVERS, GOUVRE,
GUÈVRE (saint), solitaire , né dans l'Aquitaine

vers l'an 585, mort le 6 juillet 649, se retira dans

le diocèse de Trêves , et, vers l'an 618, il y bâtit

une cellule, avec une petite chapelle, sur le

ruisseau de Vochara. Il y passa plusieurs an-
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nées dans les jeûnes et les prières, prêchant la

foi aux idolâtres qui se trouvaient encore parmi
les peuples du Rhin. Dénoncé à Rustique, évêque
de Trêves, comme un fourbe et un magicien,
il parvint à se disculper, à la honte de Rustique,
qui se jeta à ses pieds. Sigebert III offrit au
saint l'évêché de Trêves; mais celui-ci refusa,
et retourna dans sa retraite, où il mourut. Voy.
Surius. D. Mabillon, Acta Sanctor. Ordin. Bene-
dict. Richard et Giraud.
IL GOAR (Jacques), dominicain, né à Paris

l'an 1601, mort à Amiens en 1653, s'appliqua
spécialement à l'étude des Livres saints et à

celle des Pères de l'Église. L'an 1631, il se ren-
dit dans l'ile de Chio en qualité de missionnaire
apostolique et de prieur du couvent de Saint-

Sébastien de cette ile , où il passa huit ans oc-

cupé à examiner les sentiments et les usages
des Grecs, et à convertir les schismatiques.
L'an 1639 il alla à Rome , où il devint prieur
du couvent de Saint-Sixte, et à son retour en
France, l'an 1642, on le nomma vicaire général

de la congrégation de Saint-Louis. Il a laissé :

1° Eucologium , sive Rituale Grœcorum, comple-
ctens ritus et ordines divinœ liturgies... juxta
usum orientalis Ecclesiœ ; Paris, 1647, in-fol.

;

"Venise, 1730; — 2° Georgius Codinus curopalata

de officiis magnœ ecclesiœ et aulœ Constantino-

politanœ , ex versione P Jacobi Greizeri Soc.

Jesu; ibid., 1648, in-fol.; — 3° Georgii Monachi
et S. P. N. Tarasii, patriarches C. P., quondam
syncellini , chronographia , ub Adamo usque ad
Dioctetianum; ibid., 1652, in-fol. Voy. le P.

Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 574.

Le P. Touron , Hommes illustres de l'Ordre de
Saint-Dominique, tom.V, p. 357 etsuiv. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
gêner.

GOATHA, nom de lieu près de Jérusalem que
quelques-uns confondent à tort avec Golgotha
ou le Calvaire , car les deux noms en hébreu
n'ont aucun rapport. Voy. Jérémie, xxxi, 39.

G0AZM0AL. Voy. Augustin, n" XXII.
GOB, plaine dans laquelle se donnèrent deux

combats entre les Hébreux et les Philistins. Voy.
II Rois, xxi, 18. Au lieu de Gob on lit Gazer
(I Paralip., x'x, 4). Les Septante portent Nob au
lieu de Gob dans quelques exemplaires, et dans
d'autres Geth.

GOBAT (George), jésuite allemand qui vivait

au xvme siècle, a donné une Théologie morale;
1701 ; cet ouvrage a été censuré en 1703 par
M. Guy de Sève de la Rochechouart, évêque
dArras. Voy. Morenas, Abrégé de l'Hist. ecclés.,

1. XVIII, p. 444. Le P. d'Avrigny, Mémoires,
tom. IV, p. 238. Richard et Giraud.
GOBELIN (Lemur), esprit ou démon familier

que l'on dit faire du bruit dans les maisons
pendant la nuit, ou y rendre quelques ser-
vices.

GOBELINUS. Voy. Persona, n» IL
GOBIEN (Charles LE), jésuite, secrétaire et

procureur des missions, né à Saint-Malo l'an

1653, mort à Paris en 1708. On lui doit. ; 1» His-
toire des lies Mariannes; 1700, in-12; — 2° le

commencement des Lettres édifiantes publiées à
Paris, 1781, 24 vol. in-12; — 3° Lettre sur les

progrès de la religion << lu Chine; ibid., 1697,
in-8°;— 4" Histoire de i'édit de l'empereur de la

Chine en faveur de la religion chrétienne, et éclair-

cissements sur les honneurs que les Chinois rendent
à Confucius; ibid., 1698, in-12;— 3° Histoiredes
lies Mariannes nouvellement converties à la reli-

gion chrétienne, et la mort glorieuse des premiers
missionnaires gui y ont prêché la foi; — 5° plu-
sieurs autres écrits indiqués dans Richard et

Giraud. Voy. le Journ. des Savants, 1698, 1700-

1702, 1705. Feller, Biogr. univers.
G0BINET (Charles), docteur de la maison et

société de Sorbonne, né à Saint- Quentin en
1613, mort à Paris en 1690, fut principal du
collège du Plessis. On a de lui : 1° Instruction

de la jeunesse en la piété , tirée de l'Écriture

sainte et des Pères; Paris, 1655, in-12; ouvrage
souvent réimprimé; — 2° Instruction sur la pé-

nitence et sur la sainte communion; ibid., 1667,

in-12; 1725, 8e édit.; — 3° Instruction sur la vé-

rité du saint Sacrement; ibid., 1677, in-12; 1691,

6e édit.; — 4° Instruction sur la religion; ibid.,

1687, 1743, in-12; — 5° Addition à l'instruction

de la jeunesse; ibid., 1689; 1714, in-12; — 6°Ins-
truction sur la manière de bien étudier; ibid.,

1689 et 1690, in-12;— 1° Instruction chrétienne

des jeunes filles ; ibid., 1682; 1729, in-12. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers.'

G0BLER (Justin), jurisc, né à Saint- Goar
vers l'an 1496, mort en 1567, a laissé, outre des
ouvrages en allemand sur le droit civil : Collectio

conciliorum variorum: Francfort, 1565. Voy. la

Nouv. Biogr. gènér.

G0CELIN ouGOSCELIN, G0TZELIN , moine
de Saint-Bertin, né à Térouane, se trouva à
Rome en 1049 avec Hermann, évêque de Salis-

bury. De retour en Angleterre , il se retira

d'abord au monastère de Ramsey, puis à celui

de Saint-Augustin de Cantorbéry, où il mourut.
Il a laissé : 1° Histoire de saint Augustin, arche-

vêque de Cantorbéry et apôtre en Angleterre , en
deux parties; la première se trouve à la suite

des OEuvres de Lanfranc, et la deuxième est

dans le Recueil des actes de l'Ordre de S. -Benoît,

tom. I; l'ouvrage entier a été inséré dans les

Bollandistes au 26 mai; — 2° Vies des saints
Laurent, Mellite , Juste, Honoré, Dieudonné et

Théodore, successeurs de saint Augustin; —
3° Vie de saint Yves, évêque en Perse, mort en
Angleterre

;
— 4° Vie de sainte Vereburge, vierge;

— 5° Vie de sainte Amalberge, vierge en Flandre;
— 6° Vie de sainte Edgite ou Edithe, morte en
984;— 7° Vies des saints Souithun ou Sithouin,
Grimhald , abbé de Winchester , Erdotiwald

,

évêque de Londres , etc.; — 8° plusieurs autres
écrits dont on trouve la liste dans Richard et
Giraud. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France.
tom. VII, p. 660 et suiv.

I. GODARD ou G0DEHARD, GOTHARD (saint),
évêque de Hildesheim, né dans le diocèse de
Passaw vers l'an 960, mort vers 1038, prit l'habit
de Saint-Benoît en 991. Il devint abbé du mo-
nastère d'Altaich , et il réforma ceux de Hers-
feld, du pays de Hesse, de Tergernsée, dans la
haute Bavière, et de Chrems-Munster, dans la
haute Autriche; il dut, l'an 1021, accepter
malgré lui l'évêché de Hildesheim. Il fonda des
écoles pour la jeunesse, répara les églises, en
bâtit de nouvelles , et il rétablit parmi ses dio-
césains la pureté de la foi et des mœurs. L'É-
glise honore sa mémoire le 4 mai. Voy. Bol-
landus.

II. GODARD (saint), évêque de Rouen. Voy.
Gildard.

III. GODARD (Etienne), docteur en théologie,
né à Paris en 1748, mort en 1803, fut successi-
vement promoteur du diocèse de Bourses vi-
caire général, chanoine et grand archidfacr'e. Il
a publié : Lettre de M. à M. sur la conduite du
clergé dans l'Assemblée nationale, ou Histoire
fidèle et raisonnée des décrets de l'Assemblée re-
lativement aux biens ecclésiastiques et à la reli-
gion: 1791. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

I. GODEAU (Antoine), évêque de Grasse et
de Vence, né a Dreux en 1605, mort à Vence
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en 1672, concourut à la fondation de l'Académie
française en s'assemblant avec quelques litté-

rateurs pour conférer de leurs études et lire

leurs productions. Nommé évêque en 1636, il

tint plusieurs synodes, publia beaucoup d'ins-

tructions pastorales pour son clergé , et rétablit

dans son diocèse la discipline ecclésiastique. Il

se trouva en 1645 et en 1655 aux assemblées
générales du clergé tenues à Paris, et il y sou-
tint la dignité de l'épiscopat et la pureté de la

morale. Ses principaux ouvrages sont : 1° His-

toire de l'Église, depuis le commencement du
monde jusqu'à la fin du vme siècle

; r
1653-1678,

5 vol. in-fol.; — 2° Paraphrase des Epîtres cano-
niques; 1640, in-12 ;

— 3° Paraphrase des Epîtres
de saint Paul; 1641 , in-12; — 4° Avis à M. de
Paris pour le culte du saint Sacrement dans les

paroisses et de la façon de le porter aux malades;
1644; — 5° Instructions et Ordonnances syno-
dales; 1644; — 6° La Version expliquée du Nou-
veau Testament; 1668, 2 vol. in-8°; — 7° La Mo-
rale chrétienne; 1705, 3 vol. in-12. Voy. Pélisson,
Hist. des Aut. ecclés. du xvii" siècle, part. II. Ni-
céron, Mémoires, tom. XVIII et XX. Le Journal
des Savants, 1678, 1682, 1698, 1699, 1708, 1709,
1719 et 1723. Richard et Giraud, qui donnent
la liste complète des ouvrages de Godeau. La
Nouv. Biogr. génér.

II. GODEAU (Michel), curé de Saint -Côme,
né vers l'an 1656, mort en 1736, fut exilé à Cor-
beil comme appelant de la bulle Unigenitus.

Ses principaux ouvrages sont : 1° Abrégé des

maximes de la vie spirituelle, recueilli des senti-

ments des Pères, et traduit du latin de D. Bar-
thélémy des Martyrs; Paris, 1699, in-12;— 2° De
l'Amour de Dieu, traduit de saint Bonaventure;
ibid., 1712, in-12. Voy. la Nouv. Biogr génér.

GODEBERTE (sainte), vierge, née à Boves
vers l'an 640, morte vers 700, fut consacrée par
saint Éloi, évêque de Noyon. Elle établit dans
cette ville une communauté de douze tilles,

qu'elle dirigea avec une grande sagesse, et elle

ne cessa de donner à tous ceux qui l'entouraient
les exemples de l'humilité et de la piété la plus
parfaite. Sa principale fête a lieu le 11 avril,

jour de sa sépulture. Voy. Bollandus. Richard
et Giraud.

I. G0DEFR0I (saint), évêque d'Amiens, né à

Molincourt vers l'an 1066, mort le 8 novembre
1115, fut élevé par le pieux Godefroi , abbé du
mont Saint -Quentin, près de Péronne. On le

nomma malgré lui abbé du monastère de Notre-
Dame de Nogent, dans le diocèse de Laon, et il

fallut toute l'autorité du légat du pape, ainsi

que celle du concile de Troyes
,
pour lui faire

accepter l'évêché d'Amiens. Dans cette haute
position , il ne cessa de donner les plus beaux
exemples de charité, d'humilité, de zèle et de
mortification. L'an 1106 il se rendit à Rome
pour défendre ses droits sur l'abbaye de Saint-

Valeri, et le Pape lui donna gain de cause; l'an

1112 il assista au concile de Vienne; mais l'in-

docilité de son peuple lui ayant fait prendre le

chemin de la grande Chartreuse, il mourut en
route, à l'abbaye de Saint-Crépin de Soissons.

Sa Vie, composée 36 ans après sa mort par Ni-
colas, religieux de Saint-Crépin de Soissons, se
trouve dans Surius. L'Église honore sa mémoire
le 8 novembre. Voy. Richard et Giraud.

II. GODEFROI (Le bienheureux), comte de
Cappenbert , de l'Ordre de Prémontré , né en
Westphalie l'an 1097, mort le 13 janvier 1127,
descendait de Charlemagne par son père , et

,

par sa mère, de la maison de Souabe. Il distri-

bua ses biens aux pauvres, ne se réservant que
six maisons, qu'il convertit en six monastères

de l'Ordre de Prémontré. Il se renferma dans
celui de Cappenbert, où il passa deux ans dans
le jeûne et la prière; il prit au bout de ce temps
l'habit religieux, et saint Norbert l'envoya dans
sa nouvelle maison de Prémontré. Il mourut au
monastère d'Ilmstadt. Sa fête est placée au 13
janvier. Voy. Bollandus.

III. GODEFROI (Le vénérable), abbé des
Monts, mort en 1065, fut d'abord profès de l'ab-

baye de Saint -George, située dans la Forêt-
Noire, où il fut formé à la pratique exacte de la

règle de Saint-Benoît. Plus tard il devint abbé
du monastère de Weingarten, puis de celui des
Monts, situé dans la Styrie. Il a laissé un grand
nombre d' Homélies, publiées par D. Bernard Pez;
Augsbourg, 1725, 2 vol. in-fol. Voy. D. Ceillier,

Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XXIII, p. 90
et suiv.

IV. GODEFROI , prévôt ou prieur de Stavelo,
au diocèse de Liège , vivait au xie siècle. 11 a
laissé : Le Triomphe de saint Remacle sur le mo-
nastère de Malmedi, qui se trouve dans le recueil
de Chapeauville. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de
la France, tom. VIII, p. 147 et suiv.

V GODEFROI ou G0DEFR0Y (Jacques), ju-

risconsulte, né à Genève en 1587, mort en 1652,
fut cinq fois syndic de la république de Genève.
Outre des ouvrages sur le droit civil, il a laissé :

1° Exercitationes duœ de ecclesia et incarnatione

Christi ; Genève, 1643, in-4»; 1649, in-8°; — 2" De
statu Paganorwu sub imperatoribus christianis

;

Leipzig, 1616, in-4°; — 3° Conjectura de subur-

bicariis regïonibus et ecclesiis, seu de prœfecturœ
et episcopi urbis Romœ diœcesi; Francfort, 1618,
in -4°; — 4° Le Mercure jésuite, ou Recueil de
pièces concernant les progrès des Jésuites, leurs

écrits et différends; Genève, 1626, in-8°; 1631.

Voy. Moreri. édit. de 1759.

VI. GODEFROI DE VITERBE. Voy. Geof-
frot, n°, IX.

I. G0DEFR0Y (Jacques). Voy. Godefroi, n°V.
IL G0DEFR0Y (Pierre), jurisconsulte, mort

en 1573, fut procureur du roi pour la foi au tri-

bunal de l'Inquisition de Carcassonne. Il a laissé

plusieurs ouvrages, dont le principal est inti-

tulé : Pet. Godefredi, Carcassonn. jurisconsulti

,

procuratoris regii in fide, Annotamenta in tra-

ctatus primi libri Justiniani codicis, de hœreticis,

ne s. baptisma iteretur; de apostatis, nernini licere

signum etc.; Paris, 1555, in-8û
;
on croit que cet

ouvrage est une nouvelle édition d'un livre du
même auteur, intitulé : Notamenia in proœmiolo
Codicis, etc.; in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

G0DEGRAND. Voy. Chrodegand.
G0DEHARD. Voy. Godard, n° I.

G0DELÈNE. Voy. l'art, suiv.

GODELIÈVE ou G0DELÈNE, G0DELIVE DE
GHISTELLES , en latin Godoleva (sainte), mar-
tyre , née à Ghistelles , en Flandre , morte le 6
juillet, vers l'an 1070, fut mariée à Bertolf, sei-

gneur de Ghistelles, qui, après l'avoir abreuvée
d'outrages et de dégoûts, finit par la faire étran-

gler par ses valets. L'Église honore sa mémoire
le 6 juillet. Voy. Surius.

G0DELIVE. Voy. l'art, précéd.

G0DESCALC ou GODESCALQUE, diacre et

chanoine de l'église de Liège , vivait au vme

siècle. Il a laissé : Vie et relation des miracles de

saint Landebert ou Lambert, évêque de Maëstricht;

cet ouvrage se trouve dans les Antiquœ lectiones

de Canisius et dans le P Mabillon, Acta Sanctor.

Ordin. S. Benedicti, sœc. iv. Voy. André-Valère,

Biblioth. Belg. D. Rivet, Hist. littér. de la France,

tom. IV. La Nouv. Biogr. génér.

GODESCALQUE ou GOTHESCALG, G0TTES-
CHALC , surnommé Fulgence, hérétique, né en
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Allemagne, fit profession dans le monastère
d'Orbais, au diocèse de Soissons, et fut ordonné
prêtre vers l'an 846. Ayant tenté de renouveler
les erreurs du prédestinatianisme, il fut déféré
en 848 au concile de Mayence, et, en 849, au
concile de Querci-sur-Oise. Godescalque fut dé-
gradé de l'ordre de prêtrise et renfermé dans
une étroite prison. Voy. D. Manillon, Acta San-
ctor. Ordin. S. Benedicti, sœc. iv. Le P. Colonia,
Hist. ht ter. de Lyon. Le P. Longueval , Hist. de
rÉglise Gallic, tom. VI. D. Rivet, Hist. littér.

de la France, tom. V.
GODESCARD (Jean-François), écrivain ecclé-

siastique, né à Rocquemont en 1728, mort à
Paris en 1800, fut successivement secrétaire de
l'archevêché de Paris, prieur de Notre-Dame-
de-Bon-Repos, près de Versailles, chanoine de
Saint-Louis-du-Louvre et prieur de Saint-Ho-
noré à Paris. Ses principaux ouvrages sont :

1° Vies des Pères, des martyrs et des autres prin-
cipaux saints, trad. de l'anglais d'Alban Butler;
Villefranche et Paris, 1763, 1783, 1784, 12 vol.

in-8°, et d'autres nombreuses éditions; — 2° une
édition du traité De Controversiisfidei perAdria-
num et Petriim de Valemburg ; Paris, 1768, in-12

;— 3° une édition de YAnalysis fidei de H. Hol-
den; ibid., 1768, in-12; — 4° Essais historicités

et critiques sur la suppression des monastères et

autres établissements pieux en Angleterre , trad.
de l'anglais de W. Dood; ibid., 1791, in-8°. Voy.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner.
GODET DES MARAIS (Paul de), né à Talcy,

près de Blois, en 1649, mort l'an 1709, devint
évêque de Chartres et supérieur de la maison
royale de Saint-Cyr. A son avènement à l'évè-

ché , il abandonna aux indigents la totalité de
ses revenus. Par une ordonnance du 21 no-
vembre 1695, il condamna plusieurs propositions
extraites des ouvrages de Mme Guyon et de ceux
du P. Lacombe. On lui doit la fondation de
quatre séminaires et d'écoles pour l'instruction

de la jeunesse. Il a publié : 1° un grand nombre
de Mandements, d'Ordonnances et Instructions

pastorales, de Statuts synodaux; — 2° des Lettres

à Louis XIV, au Pape et au roi d'Espagne; —
3° des Lettres à M"1 " de Maintenon , imprimées
longtemps après sa mort par les soins de l'abbé
Berthier. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. ge'ne'r.

GODÔLEVA. Voy. Godeliève.
I. G0D0LIAS, iils d'Athican, fut laissé dans

la Palestine par Nabuchodonosor, après la prise
de Jérusalem, pour gouverner le reste du peuple
qui s'y trouvait. Ismaël , fils de Nathanias , vint
le voir et le tua, lui et tous ceux qui l'entou-
raient. Voy. IV Rois, xxv, 22 et suiv. Jérémie,
xxxix, 40 et 41.

IL G0D0LIAS, lils d'Amarias, aïeul du pro-
phète Sophonie. Voy. Sophon.

III. G0D0LIAS, Lévite, était fils d'Éthan ou
d'Idithum. Voy. I Paralip.,xxv, 3.

G0D0LPHIN (Jean), jurisc. anglais, né en
1617, mort en 1678, étudia la théologie et adopta
les principes des puritains. Parmi ses ouvrages
nous citerons : 1° The holy Harbour containing
the sum and substance of the Christian religion;
1651 ;

— 2° Repertorium canonicum; 1678, in-4°-

ouvrage dans lequel l'auteur cherche vainement
à prouver que dans l'origine les rois d'Angle-
terre étaient indépendants du pouvoir du Pape.
Voy. Wood, Athenœ Oxonienses, tom. IL Chauf-
fepié, Nouveau Diction, histor. La Nouv. Biogr.
génér.

G0D0N ou G0N, GAN (saint), confesseur,
mort le 26 mai, vers la fin du \ne siècle, était

neveu de saint Vandrille. Il demeura d'abord

dans l'abbaye de Saint-Romain, en Franche-
Comté, puis à l'abbaye de Fontenelles, qu'il

quitta pour se retirer à Oye, en Champagne, où
il termina ses jours dans la contemplation des

choses divines. Longtemps après sa mort on
bâtit en cet endroit un monastère. On célèbre

sa fête le 26 mai. Voy. Henschenius, dans la

Continuât, de Bollandus. Richard et Giraud.
G0D0Y (Pietro y), dominicain, né à Aldean-

neva vers l'an 1615, mort vers 1686, professa la

théologie dans les principales universités d'Es-
pagne. Il devint le confesseur de Philippe IV,
et fut successivement évêque d'Osma et de Si-

guenza. On a de lui : Disputationes theologicœ
in D. Thomam ; V enise et Paris, 1686, 7 vol. in-

fol. Voy. le P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. II, p. 673 et suiv. Le Journal des Savants,

1686, p. 252, 1" édit., et p. 206, 2e édit. Richard
et Giraud.

I. G0DWIN (Francis), évêque de Llandaff, né
à Havington, dans le comté de Northampton,
en 1561, mort en 1633, était théologien, philo-
sophe, mathématicien , et savait les belles-lettres,

les langues et l'histoire, comme il parait par
ses ouvrages, dont nous citerons seulement : A
Catalogue of the bishops of England , since the

first planting of Christianity in the Island, ivith

an history of their lives and mémorable actions;

1601, 1615, dont il donna une édition en latin

beaucoup plus correcte, sous le titre de : De
Prœsulibus Angliœ Cotnmentarius; Londres, 1616,
in-4°, et depuis il y lit des additions qu'il publia
séparément sous ce titre : Appendix ad Com-
mentarium de Prœsulibus Angliœ; ibid., 1621,
in-4°. Voy. Wood, Athenœ Oxo/i., et Historia uni-
versitatis Oxon. Nicéron, Mémoires , tom. XXII,
p. 166 et suiv. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

IL G0DWIN (Thomas), anglican, né en 1587
à Somerset, mort en 1642, professa la théolo-
gie à Oxford et fut recteur de l'église de Brigt-
well. Outre quatre livres sur les antiquités ro-
maines, on lui doit : Moses et Aaron; Utrecht,
1690; l'auteur y explique tous les rites, tant ec-
clésiastiques que politiques, des anciens Hé-
breux. Voy. Richard et Giraud.

III. G0DWIN (William), lils d'un ministre
non conformiste de Gueswick, mort à Londres
du choléra, en 1832, exerça les fonctions de mi-
nistre de 1778 à 1782; mais abjura bientôt les
opinions des non-conformistes pour embrasser
le calvinisme. Il a laissé, en anglais : 1» Essai
d'histoire en six Sermons; 1782, in-12; — 2° Re-
cherches sur la justice, et son influence sur la
vertu et le bonheur de la société; 1793, in-4°, et
1797, 2 vol. in-8°, trad. en franc, par Benjamin
Constant. Voy. Feller, Biogr. univers.
G0DY (Simplicien), bénédictin de l'étroite

observance de Cluny, né à Ornans vers l'an
1600, mort en 1662, parvint aux plus hautes
charges de son Ordre. Outre des écrits poéti-
ques, on a de lui : 1° Genethliacon,sive principia
Ordinis Benedicti; — 2° Ad Eloquentiam chri-
stianam via ; Paris, 1648 ; c'est un excellent traité
sur l'éloquence de la chaire. Voy. le Journ. des
Savants, 1666, p. 503. Richard et Giraud. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
G0EHRÉE. Voy. Goerée.
G0EBEL (Jean-Henri-Erdmann), protestant,

recteur du lycée de Leipzig, né à Lauban l'an
1732, mort en 1795, a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1<> De l'Immorta-
lité de l'âme; Lauban, 1772;— 2° Du Défaut des
preuves matérielles de l'immortalité de l'âme;
ibid., 1773; ces ouvrages sont en allemand. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.
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GOEPP (Jean -Jacques), théologien protes-

tant, né à Heiligenstein en 1771, mort à Paris

en 1855, fut pasteur de l'église de la confession
d'Augsbourg à Paris, et inaugura avec Boissard
le temple de la rue des Billettes. Parmi ses ou-
vrages nous citerons : 1° Précis de la doctrine

chrétienne exposée par le texte de l'Ecriture

sainte; Paris, 1815, in-8";— 2° Prières à l'usage

du culte domestique , suivies des exercices et pré-
parations à la sainte Cène; ibid., 1821, in-12; —
3° Principes de la religion chrétienne , à l'usage

des écoles élémentaires ; ibid., 1826, in-8°. Voy.
Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire littéraire

des Pays-Bas, tom. IV. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Mogr génèr.

I. GOERÉE ou GOEHRÉE (Hugues-Guillaume),
médecin et théologien, né à Middelbourg, en
Zélande, mort vers 1643, a donné en flamand
une Traduction du Traité de la république des
Hébreux de Pierre Cunœus; avec des gravures et

des suppléments; Amsterdam, 1682; ce livre eut
deux suites publiées par le fils de l'auteur; Am-
sterdam, 1685, in-12; l'ouvrage complet parut,
ibid., 1700, 3 vol. in-12; et avec une troisième
suite tirée du Tractatus de Sacrifiais Veterumde
Guill. Outram; ibid., 1701,4 vol. in-12; trad. en
franc., ibid., 1705, 3 vol. in-12. Voy. Paquot,
Mémoires pour servir à l'Hist. littér. des Pays-
Bas , tom. IV. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

II. GOERÉE ou GOEHRÉE (Guillaume ou
Wilhelm), fils du précédent, né à Middelbourg
l'an 1635, mort à Amsterdam en 1711, se livra à
la culture des arts, des sciences et des lettres.

Il a laissé de nombreux ouvrages, entre autres :

1° Histoire de l'Église juive, tirée de Moïse; Am-
sterdam, 1700, 4 vol. in-fol.; — 2° Histoire ecclé-

siastique et civile: ibid., 1705, in-8°; — 3° Intro-

duction à la science de l'Ecriture et à l'usage des
historiens sacrés et ecclésiastiques, etc.; Utrecht,

1700, in-fol.; Amsterdam, 1716, in-fol.; tous ces

ouvrages sont en allemand. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

G0ERRES (Joseph de), célèbre publiciste et

historien, né à Coblentz en 1776, mort à Munich
l'an 1848, fut d'abord un très-chaud partisan

des idées de la révolution française, pour en
devenir un peu plus tard l'ennemi le plus ar-

dent. En 1819, à l'occasion de plusieurs émeutes
populaires, il publia L'Allemagne et la Révolu-

tion, ouvrage dans lequel il stigmatisait le gou-
vernement prussien , et qui l'obligea à se sauver
en Suisse, où il publia, en 1821, L'Europe et la

Révolution, écrit qui montre la nouvelle direction

de son esprit. Devenu bientôt catholique fervent,

il fut un des défenseurs les plus zélés du catho-

licisme en Allemagne. Il fut nommé professeur

d'histoire à l'université de Munich en 1827; son
Athanasius, publié en 1837 à l'occasion de l'ar-

restation arbitraire de l'archevêque de Cologne,
fit une immense et juste sensation. Tour à tour

journaliste, savant, apologiste et professeur,

Goerres portait dans tout une incontestable su-

périorité. Parmi ses autres ouvrages, qui sont

en grand nombre, nous citerons : 1° Foi et

science; Munich, 1805, in-8°;— 2° Mystique chré-

tienne; Ratisbonne, 1836-1842, 4 vol. in-8°; ou-
vrage inachevé ;

— 3° L'Église et l'État après la

fin du différend de Cologne; "Weissembourg

,

1842, in-8°; — 4° Le Pèlerinage de Trêves ; Ra-
tisbonne, 1844, in-8°. Ces ouvrages sont en alle-

mand; la Mystique chrétienne a été traduite en
français, et cette traduction, due à M. Charles
Sainte-Foi et publiée à Paris sous le titre de
Mystique divine, naturelle et diabolique, a eu deux
éditions, dont la 2e

, en 5 vol. gr. in -18, a été

enrichie d'une table alphabétique des noms
propres des personnes et des lieux qui figurent
dans l'ouvrage. Voy. IaNouv. Biogr. génér.

I. GOES (Damido DE), célèbre historien por-
tugais

,
né à Alemquer l'Antique (Jerarbrica) en

15U1, mort vers 1573, est auteur d'un certain
nombre d'ouvrages dont aucun biographe n'a
donné la liste complète, comme le" dit juste-
ment M. Ferdinand Denis. Pour nous, nous
mentionnerons seulement : 1° Legatio David,
Mthiopiœ régis, ad Clementem papam VIl;ejus-
dem David legatio ad Emanuelem, Porlùgaliœ
regern. De regno JEthiopim ac populo, deque mo-
ribus ejusdem populi nonnulla ; Bologne

, 1533

,

in-4°; — 2° Damio.ni a Goes Commentarius re-
rum gestarum in India, citra Gangem, a Lusita-
nis; Louvain, 1539, in-4° Cet ouvrage, traduit
en italien et publié à Venise en 1539, fut tra-

duit aussi en allemand et publié sous un titre

un peu amplifié en 1540; — 3° Damiani a Goes,
Fides , religio moresque Ethiopum sub imper in

presbyteri Johannis; Louvain, 1540, in-4°; Paris,
1541 ; Louvain , 1547, grand in-4°; Cologne, 1574,
in-4°; Anvers, 1611, in-12. Voy. Ferdinand Denis
dans la Nouv. Biogr. génér.

II. GOES (F, Manoel), carme déchaussé, né
dans le Portugal, mort en 1595, remplit de 1536
à 1563 toutes les dignités de son Ordre. On a
de lui : Procèssionarium Ordim'.s Carmelitarum;
Lisbonne, 1551 , in-4° Voy. la Nouv. Biogr. gên.

III. GOES (Guillaume' VAN DER), en latin

Goesius, jurisc. et philologue protestant, né à
Leyde en 1611, mort à La Haye l'an 1686, est
auteur de plusieurs écrits, dont nous citerons
seulement : Pilatus judex: ibid., 1677, in-4°;
ouvrage dans lequel l'auteur s'attache à démon-
trer combien Pilate a violé les lois existant
de son temps en laissant condamner Jésus-
Christ. Voy. Ferdinand Denis , dans la Nouv.
Biogr. génér.

IV. GOES (Manoel DE), jésuite portugais, mort
en 1593, professa pendant douze ans la philoso-
phie à Coïmbre; il a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous devons signaler : Comrnen-
tarii in très libros de anima ; Coïmbre , 1598 ;

Cologne et Lyon, 1604, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

V. GOES DE VASCONCELLOS , casuiste por-
tugais du xviie siècle, a publié : 1° Caminho es-

piritualdas aimas christa?7îs para a Salvuçào, etc.;

Lisbonne, 1613, in-4°;— 2° Exame de Conscien-
cia et ordem para pénitentes; ibid., 1615, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

G0ESCHEL (Charles-Frédéric), jurisc. et phi-
losophe, né à Langensalza (Thuringe) en 1784,
fut nommé en 1808 conseiller au tribunal supé-
rieur de Naumburg, et devint conseiller d'État
en 1845. Il a embrassé le parti de ceux qui, en
Allemagne, s'efforcent de donner à la secte lu-

thérienne une organisation hiérarchique et des
dogmes stables. Parmi ses ouvrages nous cite-

rons : 1° Aphorismes sur le non-savoir et le savoir
absolu en rapport, avec ta confession chrétienne;

Berlin, 1849; — 2° Considérations sur la philo-

sophie et la théologie du droit; Schleusingen,
1835, in-8°; — 3° Biographie et littérature théo-

logico-juridiques; ibid., 1837 et 1842, 2 vol. in-8°;

4° Preuves de l'immortalité de l'âme au point de
vue de la philosophie spéculative; Berlin, 1835;
tous ces ouvrages sont en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

G0ESIÙS. Voy. Goes, n» III.

GOETHALS (Henri), surnommé Henri de
Gand, archidiacre de Tournay, né à Gand en
1217, mort à Tournay en 1293, fut élève d'Al-

bert le Grand, condisciple de saint Thomas
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d'Aquin et ami de saint Philippe Beniti. La
Sorbonne lui décerna le titre de Docteur solen-
nel. Il se distingua au concile de Lyon, où

t
il

obtint la confirmation de l'Ordre des Servîtes.
A Tournay, il combattit avec succès les erreurs
des Manichéens, dont le peuple était imbu, et

il fonda à Gand l'hôpital Saint-Jacques. On a de
lui : 1° une Théolugie: 3 vol. in-f'ol.; — 2° Traité
des hommes illustres, pour servir de suite à ceux
de saint Jérôme et de Sigebert. Voy. Sanderus,
Flandria illustrata, tom. II, p. 197, 243. Mirœus,
Elogio Belgica. André-Valère, Bihlioth. Belgica.
Feller, art. Henri de Gand. La Nouv. Biogr.
génér.

I. GOETTEN (Gabriel-Wilhelm), protestant,
né à Hanovre en 1708. mort en 1781, fut d'abord
pasteur de l'église Saint - Michel à Hildes-
heim,puis à l'église principale de Zelle; il de-
vint en 1741 intendant à Lunebourg. Sesprinei-
paux ouvrages sont : 1° La Vérité de la religion

chrétienne, trad. de l'anglais de Ditton; Hildes-
heim, 1732, 1734, 1742,^749, in-fol.; — 2° Ser-
mons sur des circonstances extraordinaires;
Braunschweig,1748, in-fol.; — 3° Sermons évan-
géliques ; Hanovre, 1748, in-fol.; — 4° Considé-
rations sur la puissance de la parole de Dieu;
Francfort, 1757, in-fol.; tous ces ouvrages sont
en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. GOETTEN (Henri-Louis), père du précé-
dent, né à Brunswick en 1677, mort à Magde-
bourg en 1737, fut pasteur à "Wahlsdorf, puis à
Magdebourg. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Introduction à des considérations sur la vie et

la mort du Christ, d'après Luther, en allemand
;— 2° Journal ecclésiastique , en allemand. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.
III. GOETTEN (Jacob), protestant, né à Lu-

beck en 1629, mort vers l'an 1671, fut pasteur
de l'église Saint-Jean dans sa ville natale. Il a
laissé : 1° Observationes historico-theologicœ ; —
2° Heures abrégées ou Courtes Méditations , en
allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. GOETZ (Raphaël), théologien, poète et pé-
dagogue protestant, né en Thurgovie en 1559,
mort à Marpurg en 1622, soutint à Genève, sous
les auspices de Théodore de Bèze,une dispute
sur la prédestination. En 1592, il devint profes-
seur du Nouveau Testament à Zurich, et il fut
nommé plus tard professeur de théologie à Mar-
purg. Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° Tra-
ctatus adversus Albericum Triunicuriani, profess.
in Lausanna, de prœdestinatione ; — 2° De Pec-
cato in Spiritum S.; — 3° De gratuita electorum
Salute, et justa reprobatorum damnatione ; —
4° Historia captivitatis Babylonicœ. Voy.\& Nouv.
Biogr. génér.

IÏ. GOETZ ou GOEZ (Zacharie), protestant,
ne a Muhlhausen en 1662, mort après 1705,
recteur à Brunswick, a laissé : 1° Disputatio de
hierarchlis angelorum; Lemgo,1687, in-4°
2° Elementa philosophica ; Osnabrûck, 1699, in-8°;— 3° Remarques sur l'Histoire de l'Église et des
hérésies d'Arnold; ibid., 1701, in-12, en alle-
mand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. GOETZE (Georges -Henri), théologien lu-
thérien, né à Leipzig en 1668, mort en 1729, fut
d'abord ministre de Burg, puis de l'église Sainte-
Sophie à Dresde

,
et surintendant des églises à

Anneberg. Il prit le degré de docteur à Leipzig
en 1699, et, l'an 1702, il devint surintendant des
églises de Lubeck. On lui doit : 1° De Ritu .«/-

craruin lectionum; Wittemberg , 1685, in-4°; —
2° Discussio singularium quœstionurn theologica-

rum; Leipzig, 1686, in-4»; — 3° De Apotheosi
Christi; ibid., 1687, in-4 ;— 4» De Unctura Chri-
sti Bethanice fada; ibid., 1687,. in-8 ; — 5° De

Vigiliis paschalibus veterum christianorum; ibid.

,

1687, in-4°; — 6" De Archidioconis veteris Eccle-

siœ; ibid., 1687, in-4»; — 70 Amœnitatum juris

divini egloga; ibid., 1689, in-4°; — 8° De Centu-

rionesub cruce Christi; 1698, in-4°;— 9° De Spi-

ritu Sancto ad Joann., xiv, 26, dissertatio syno-
dalis, etc.; 1699, in-4"; — 10° De Odio pontificio-

rum in hymnos Ecclesiœ lutheranœ ; 1703, in-4°;

— 11° Princeps commentator biblicus; 1706,in-4°;
12° Elogia germanorum theologorum ; 1709, in-4°;

13° Theologus semi'- secularis ; 1709, in -4°; —
li°Num Pharao opéra Josephi ad veram Ecclesiam
perductus fuerit; 1712, in-4°; — 15° Theologia
latronis, etc. ; 1712, in-4°;— 16° plusieurs autres
ouvrages qui sont indiqués dans Richard et

Giraud. Voy. Nicéron, qui, dans ses Mémoires,
tom. XXIII, donne la liste complète des ouvrages
de Goetze, en marque le caractère, et fait des
réflexions sur un grand nombre d'entre eux.
La Nouv. Biogr génér.

II. GOETZE (Jean-Melchior), protestant, né
à Halberstadt en 1717, mort à Hambourg en 1786,
fut pasteur à l'église Sainte-Catherine de cette

dernière ville. Outre de nombreux ouvrages de
bibliographie, il a laissé :

1° Exercitatin historico-

theologica de Patrum primitivœ Ecclesiœ feliciori

successu in profliganda gentium superstitione quam
in conpZrmanda doctrina christiana ; Halle , 1738,
in-4°; — 2° Défense des vraies idées sur la ré-

surrection des morts, confo>~meà l'Ecriture, contre
les erreurs des Sociniens, récho.uffées par Base-
clou:, en allemand; Hambourg, 1764, in-4°; —
S Défense de la Bible d'Alcala contre les attaques
de Wetstein et de Semler, en allemand; ibid.,

1765, in-8 ; — 4° Défense détaillée du Nouveau
Testament d'Alcala, en allemand; ibid., 1766,
in-8°; — 5° Examen théologique sur la moralité
du théâtre allemand actuel, en allemand; ibid.,

1770, in-8°; — 6° Catalogue d'une collection de
Bibles rares et curieuses, en diverses langues, en
allemand; Halle, 1777, in-4'; — 7° Comparaison
soignée des éditions originules des traductions
de l'Ecriture, publiées par Luther de 1517 à 1545 :

Hambourg, 1777-1779, 2 vol. in-4°; Dessau, 1782,
I vol.; — 8° Pensées sur la destinée de l'homme,
en allemand; Halle, 1748, in-8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

GOEZ. Voi/. Goetz, n»II.
G0EZMANN (Louis-Valentin), magistrat , né

à Landser , en Alsace , l'an 1730
,

guillotiné à
Paris en 1794, fut d'abord substitut du procu-
reur général au conseil souverain d'Alsace,
puis conseiller au même conseil, et conseiller
au parlement Maupeou en la grand'chambre.
II fut condamné à mort pour avoir écrit en fa-

veur de la tyrannie. Parmi ses ouvrages nous
citerons : La Jurisprudence du grand conseil exa-
minée dans les maximes du royaume; ouvrage
contenant : 1° l'histoire de l'inquisition en
France; 2° celle de la bulle In Cœna Domini;
3° celle du pétitoire et du possessoire des ma-
tières ecclésiastiques; 4° celle de la pragma-
tique et du concordat ;

5° celle de l'appellation
comme d'abus; 6° celle du serment de fidélité
et de la régale; 7° celle de l'expectative des
gradués, de l'usure, du privilège de cléricature
et de la compétence du juge laïque et du juge
d'église dans les procès criminels des ecclésias-
tiques; Avignon, 1775; 2 vol. in-8°. Voy. la
Nouv. Biogr. génér., qui indique les autres écrits
de Goezmann.

I. GOG, un des descendants de Ruben Voy
I Paralip.,v, 4.

'
"'

IL GOG, est représenté dans Ézéchiel(xxxvm
2, 3) comme roi d'un pays nommé Magoq. D'un
autre côté, Magog est aussi un nom propre- il
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figure dans la Genèse (x, 2) comme un des fils

de Japheth , et saint Jean , dans l'Apocalypse

(xx, 7), nous donne Gog etMagog comme deux
personnages, sous les noms desquels il désigne
probablement les ennemis de Dieu et de son
Église. Quant au prophète Ézéchiel, il entend
probablement aussi sous les noms de Gog et de
Magog les nations ennemies du peuple de Dieu,
qu'il prédit devoir être vaincues et massacrées
sur les montagnes d'Israël (xxxvm, xxxix). Le
sentiment le plus probable est que le prophète
désigne ici les peuples des provinces septen-
trionales de l'Asie Mineure

t
qui se trouvaient

en grand nombre dans les armées des rois de
Syrie, et sur lesquels les Juifs remportèrent de
grandes victoires sous les Machabées. Voy. les

interprètes sur Ézéchiel et sur l'Apocalypse , et

Compar. Magog.
GOGUET (Antoine- Yves), jurisc, né à Paris

en 1716, mort l'an 1758, fut conseiller au parle-

ment, et étudia spécialement l'histoire du droit.

Il écrivit, en collaboration avec Fugère, un ou-
vrage intitulé : De l'Origine des lois, des arts et

des sciences, et de leurs progrès chez les anciens

peuples; 1758, 3 vol. in-4°; 1759, 6 vol. in-12;

1778, 6 vol. in-12; 1809, 3 vol. in-8»; trad. en
anglais; 1775, 3 vol. in-8°. Parmi les disserta-

tions qui accompagnent ce livre, nous citerons

celle qui est intitulée : Sur l'Authenticité et l'an-

tiquité du livre de Job. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1758, mars, mai, juin, juillet. Fréron,
Année littéraire, 1758, tom. IV, p. 278. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génèr.

GOHARD , archidiacre et vicaire général de
Noyon

,
qui vivait au xvme siècle , a publié un

Traité des bénéfices ecclésiastiques, dans lequel on
concilie la discipline de l'Eglise avec les usages
du royaume de France; Paris, 1765, 7 vol. in-4°.

Si l'auteur n'a pas atteint son but, il a fait au
moins des efforts pour y parvenir; et si son ou-
vrage n'est pas d'une grande utilité aujourd'hui,

puisque les bénéfices proprement dits n'exis-

tent plus en France et que les usages du pays
ont beaucoup changé , il peut servir dans une
foule de cas comme document historique. Voy.

l'abbé André, Cours alphabet, de droit canon,
tom.V, p.438.
GOÏ ou GOY, au pluriel GÔÏM ou GOJIM

,

GOYIM , terme hébreu qui signifie proprement
nation, nations, gentils. Les Juifs ont coutume,
lorsqu'ils parlent entre eux, d'appeler ainsi les

chrétiens, et les femmes chrétiennes Goïa ou
Goja, Goya, au plur. Goïoth ou Gojoth, Goyoth,

nom qu'ils donnent en général à tous les incir-

concis. Ils appellent le christianisme Goïouth ou
Gôïuth, c'est-à-dire Gentilité, sans distinguer les

chrétiens des gentils et des idolâtres. Voy. D.

Calmet, Diction, de la Bible, et Compar. Gentil,
n"I.

GOÏA. Voy. l'art, précédent.

GOILLE {Gollia), abbaye de l'Ordre de Saint-

Augustin située près de Salins , au diocèse de

Besançon. Elle fut fondée l'an 1207 par Gauchet,
seigneur de Salins. VoyAaGallia Christ., t. III,

vet. edit.

GOÏM et GOÏOTH, GOÏOUTH. Voy. Goï.

GOISKE. (Jean-Philippe KNEYLN-ROSEN-
STAND), homme d'état, né à Copenhague en
1754, mort en 1815, étudia la théologie à l'uni-

versité de Copenhague. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Raisonnement d'un laïque sur les Pen-
sées d'un ecclésiastique expérimenté au sujet de
l'Essai liturgique, ouvrage de Bastholm; Copen-
hague, 1785; — 2° Essai d'un traité de la reli-

gion chrétienne , ibid., 1790. Voy. la Nouv. Biogr.

génèr.

GOÏDTH. Voy. Goï.
GOJA, GOJIM, GOJOTH. Voy. Goï.
GOLAIN ou GOLEIN (Jean), de l'Ordre des

Carmes, né à Basqueville, en Normandie, en
1320, mort à Paris en 1403, professa la théolo-
gie à Paris et devint prieur du couvent de Rouen,
puis provincial de son Ordre. Il a laissé : 1° Su-
per Magistrum Sententiarum ; — 2° Super officio

Missœ;— 3° Quœstiones variœ, etc. Charles V le

chargea de traduire quelques ouvrages latins,
tels que le Rationale divinorum Officiorum de
Guillaume Durand et une Histoire des Papes.
Voy. Trithème, De Scriptor. eccles. Du Boulay,
Hist. Universifat. Parisiensis.Fahricivs, Biblioth.
lat. mediœ œtatis. P. Lucius, Carmelit. Biblioth.

D. Rivet, Hist. littér de la France. La Nouv.
Biogr. i/énér., art. Golein.
GOLAN. Voy. Gaulan.
GOLDAST Ï)E HEIMINSFELD (Melchior),

docteur en droit, né à Esperi, en Suisse, l'an

1576, mort à Giessen l'an 1635, fut conseiller du
prince de Weimar, puis chancelier du land-
grave de Hesse-Darmstadt. Parmi ses ouvrages
nous citerons : Monarchia S. Romani imperii,
sive Tractatus de jurisdictione imperia.li et pon-
tificia; Hanau et Francfort, 1611-1615, 3 vol.

in-fol.; collection d'un grand intérêt pour tous
ceux qui veulent approfondir les démêlés des
deux puissances au moyen âge; — 2° Politica

imperiaiia , seu Acta pubtica et Tractatus de Im-
peratoris, Pontificis, Electormn et Imperii Ordi-
num Juribus; Francfort, 1014, in-fol. Un pre-
mier décret de la Sacrée Congrégation de ï'In-

dex , en date du 23 août 1634, a condamné cet

ouvrage; un second décret daté du 4 mars 1709

a prohibé tous les autres écrits de Goldast.

Voy. la Nouv. Biogr. génér
GOLDHAGEN (Hermann), jésuite, né à

Mayence en 1718, mort l'an 1794, professa la

théologie dans plusieurs maisons de son Ordre,
et devint plus tard conseiller ecclésiastique. Il

a publié : 1° un Journal religieux extrait d'an-
ciens et récents auteurs qui ont défendu la reli-

gion chrétienne: 1778-1794; — 2° Rhetorica ex-
plicata et adplicata ad eloquentiam civilem et

ecclesiasticam ; Mayence, 1753 , in-8°; Francfort,

1760;— 3° Lexicon grœco-latinum recensens po-
tiora Novi Testamenti grœci vocabula; Mayence,
1753, in-8°; — 4° Meletema biblico-philologicum

de religione Hœbreorum sub lege naturali; ibid.,

1759, in-8°; il a laissé , en outre , beaucoup de
dissertations sur l'Écriture sainte. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

G0LDMANN. Voy. Chrysander.
G0LFF. Voy. Gengon.
G0LG0THA. Voy. Calvaire, n» I.

GOLIATH, géant fameux né à Geth, une des
cinq satrapies des Philistins, vivait au XI e siècle

avant J.-C; il avait environ douze pieds et demi
de haut, et il fut tué par David. Voy. I Rois, 17.

II. GOLIATH, autre géant qui fut tué par
Adeodatus , fils de Jaïr de Bethléhem. Voy.

II Rois , xxi , 19.

G0LIUS (Pierre), orientaliste, frère de Jac-

ques Golius, autre orientaliste, né à Leyde, vi-

vait au xvue siècle. Élevé dans le protestan-

tisme, il se convertit et entra dans l'Ordre des

Carmes déchaussés, en prenant le nom de Cé-

lestin de Sainte-Liduvine . Il alla prêcher l'Évan-

gile aux Mahométans, et fonda dans le Liban,

à Mar-Élia, un couvent de son Ordre. Il a laissé :

1° une traduction arabe de l'Imitation de Jésus-

Christ ; Rome, 1664; — 2» La Vie de sainte Thé-

rèse, trad. de l'espagnol en arabe; — 3° Recueil

de Paraboles et de Sentences tirées de divers écri-

vains arabes, trad. en latin. Voy. la Biblioth.
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Scriptor Carmelit. excatceat., Bordeaux , 1730

,

in-4°, p. 77, 78, 165 et suiv. Foppens, Biblioth.

Belgica. Richard et Giraud.

GOLLIA. Voy. Goille.
GOMAR (François), protestant, né à Bruges

en 1565, mort à Groningue en 1641, se fit rece-
voir docteur en théologie à Heidelberg; de l'an
1587 à l'an 1593 il remplit les fonctions de pas-
teur de l'église flamande de Francfort, et, l'an
1594, il fut nommé professeur de théologie à
Leyde. Il prit la défense du système de Calvin
sur la prédestination, contre Arminius, son col-
lègue. Ses principaux ouvrages sont : 1" Expli-
catif) doctrinœ orthodoxœ de Providentia divina;
Leyde, 1597, in-8°; — 2° Spéculum verœ Ecclesiœ
Christi; Hanovre, 1603, in-8»; — 3° Examen con-
troversiarum de genealogia Christi; Groningue

,

1631, in-8°; — 4° Dissertatio de Evangelio Mat-
thœi, quanam lingua sit scriptum: Groningue,
1632, in-8°. Ses Œuvres théologiques complètes
ont paru à Amsterdam, 1644, in-fol., et 1664,
in-fol. Voy. Brandt, Hist. delà réforme des Pays-
Bas, tom. II. Bossuet, Hist. des variât., \. XIV.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér., et Compar. Gomaristes.
GOMARISTES, secte de théologiens parmi

les calvinistes, laquelle tire son nom de Gomar,
dont il est question à l'article précédent. Ils

soutenaient avec Calvin, contre les Arminiens,
que Dieu prédestine également les élus à la

gloire , et les réprouvés à la damnation
;
qu'il

produit dans l'homme le crime et la vertu,
parce que l'homme est sans liberté et déterminé
nécessairement dans toutes ses actions. Voy.
Bergier, Diction, de the'ol. Pluquet, Diction, des
hérésies, art. Gomar, et Compar. Arminiens.
GOMBAUT. Voy. Guinebaud.
I. GOMER, fils de Japhet, fut, selon Joseph,

le père des peuples de la Galatie, et, selon
d'autres, le père des Phrygiens ou des Cimbres.
Voy. Genèse, x , 2, et les commentateurs sur ce
passage.

II. GOMER, fille de Débelaïm et femme du
prophète Osée. Voy. Osée, i, 3.

G0MEZ(Luiz),né à Origuela,dans le royaume
de Valence, mort en 1543, fut successivement
auditeur de Rote, directeur de la Pénitencerie,
puis évêque de Sarno , dans le royaume de
Naples. Ses principaux ouvrages sont : 1° In
régulas cancellariœ apostolicœ commentaria;
Paris, 1546; Lyon, 1557; Venise, 1575, in-4"; —
2° Decisiouum Rotœ libriduo; Lyon, 1546, in-4°,

et 1633; cet ouvrage se trouve aussi dans le

Tractatus tractatuum , publié par ordre de Gré-
goire XIII ,

tom. XX. Voy. Andrœas Schottus

,

Hispanœ Biblioth. Ughelli, Italia Sacra, t. VII.
Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.

GOMINE est la même chose que GAUMINE.
Voy. ce dernier mot.

GOMMARC (Jean), protestant, né probable-

ment à Verteuil , en Saintonge , entre 1625 et

1630. Il fut nommé professeur de philosophie à

l'académie protestante de Puylaurens. On a de

lui : 1° De Meditatione Christi et prœdestinati me;
Puylaurens, 1668, in- 4°; — 2° De Scientia Dei

quam Jesuitœ mediam vive hypothecam vocant;

ibid., 1670, in-4»;— 3° De Natura Fidei; ibid.,

1671, in-4°; — 4° De Ortu Fidei; ibid., 1672, in-4°.

Fow.'la Nouv. Biogr. génér.

GOMMER ou GUMMAR (saint), en latin Gum-
marus né dans le Brabant, mort le 11 octobre

774 suivit Pépin en Italie ;
et ayant appris , à

son 'retour, les injustices dont sa femme s'était

rendue coupable, il les répara, puis il se retira

dans un ermitage situé à Ledo, aujourdbui

Lire, entre Malines et Anvers. Il y passa dix ans

dans la prière , le silence et la charité. On ho-

nore sa mémoire le 11 octobre. Voy. Sunus.
Richard et Giraud.
G0M0R, en hébreu hômer ou hiscsçdrôn, me-

sure creuse pour les matières sèches, et qui

formait la dixième partie de Vêphû. Elle tenait

la quantité de manne attribuée à chaque per-

sonne pour sa nourriture journalière. Elle est

égale à environ trois pintes de Paris. Voy. J.-B.

Glaire, Introduction histor. et crit. aux livres de
l'Ane, et du Nouv. Testament, tom. II, p. 199.

GOMORRHE, la plus septentrionale des cinq
villes de la Pentapole. Elle fut consumée par le

feu du ciel, en punition de ses crimes. Voy.
Genèse, xix, 24.

GOMPHI, ville épisc. de Thessalie située au
diocèse de l'Illyrie orientale, et érigée en évê-

ché au vi e siècle, sous la métropole de Larisse.

On n'en connaît qu'un évêque , Eustathe
,
qui

est mentionné dans la requête présentée au
concile romain sous Etienne II. Voy. De Com-
manville, /

re Table alphabet., p. 113. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXI, p. 261.

GON (saint). Voy. Godon.
I. GONÇALEZ (Pierre), dominicain, né à As-

torga, dans le royaume de Léon , vers l'an 1190,
mort à Tui le 15 avril 1240, fut comblé de bé-
néfices par l'évêque d'Astorga, son oncle ma-
ternel. Plein d'orgueil, il se montra en public
pour obtenir les acclamations de la foule ; mais
il fut victime d'un accident qui lui attira les

railleries du peuple. Il résolut dès lors de re-

noncer au monde , et il entra chez les Domini-
cains, où il devint un modèle de vertu. Il se
livra à la prédication, opéra de nombreuses
conversions, et, appelé à la cour d'Espagne , il

réforma les mœurs des courtisans. Il annonça
ensuite l'Évangile aux peuples des Asturies et

de la Galice , et cette pieuse tâche remplit les

dernières années de sa vie. Innocent IV le mit
au rang des bienheureux en 1254, et les mate-
lots espagnols, qui le nommèrent san Ehno ou
saint Elme, le regardent comme leur patron. Sa
fête a été fixée au 14 avril. Voy. Bollandus. Le
P. Touron, Hist. des Hommes illustr. de l'Ordre
de S.-Dominique. t. I, p. 49. Richard et Giraud.

II. GONÇALEZ D'AMARANTHE (Le bienheu-
reux), dominicain, né dans le diocèse de Brague
en 1187, mort le 10 janvier 1259, fut d'abord
curé de Saint-Pélage. Pressé du désir de visiter
les lieux saints, il mit à sa place un neveu qu'il

avait élevé lui-même; mais, à son retour, ce
neveu ne voulut pas lui rendre sa cure, et Gon-
çalez se retira dans un lieu nommé Amaranthe,
d'où il ne sortait que pour évangéliser les peu-
ples de la campagne. Il prit l'habit de Saint-
Dominique, et, après sa profession, il retourna
à son ermitage, où il termina ses jours. Pie IV
le béatifia en 1560. Voy. Bollandus. Le P. Tou-
ron, Hommes illustr. de Saint-Dominiq., tom. I

p. 61.

G0NDISAB0R ou G0NDISAP0R, ville épisc.
et métropolitaine de la province du même nom
au diocèse de Chaldée, située au delà du Ti"re!
D'après Assemani, on la nommait aussi Beth-
Laphat ou Lapeth, et les catholiques y ont tenu
plusieurs conciles. Elle a eu trente-huit évêques
dont le premier, Agapet, porta au n« siècle une
lettre aux Orientaux, de la part d'un concile
tenu en Occident. Voy. Assemani, Biblioth
Orient., tom. I, p. 13; tom. II, p. 497. Richarj
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXI n 26-1 9fi0

I. G0ND0N ou G0ND0U,G0NDULFE (sâintî
évêque de Maëstncht, mort le 26 juillet 61/
appartenait à une famille noble et puissante dé
la basse Austrasie. Unissant la doctrine à la
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piété, il travailla avec zèle à l'instruction de

son peuple. 11 mourut après sept ans d'épisco-

pat. On honore sa mémoire le 16 juillet. Voy.

Henschenius, Dissert, des évêques de Tongres, de
Maastricht et de Liège, tom. VII du mois de mai.

II. GONDON-LÈS-MONTASTRUC (Gondonium
juxta Montera Austrudis), abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoît, puis de la congrégation de Ci-

teaux, située au diocèse d'Agen, près de Mon-
lastruc. Elle fut bâtie au xne siècle par les soins

du B. Géraud de Sala. Plus tard ce monastère
donna naissance à celui de Fontaine-Guillaume,
situé au diocèse de Bazas, et fut soumis à l'Ordre
de Cileaux avec l'abbaye de Godouin, dont il

dépendait. Voy. la Gall. Christ., tom. II, col.

950. Bichard et Giraud.
GONDOU. Voy. GoNDON,n° I.

GONDRIN (Louis -Henri de PARDAILLAN
de), archevêque de Sens, né au château de
Gondrin en 1620, mort à l'abbaye de Chaulnes
en 1674, était cousin d'Octave de Bellegarde,
archevêque de Sens, dont il fut nommé eoadju-
leur en 1645, et à qui il succéda l'année sui-
vante. Il parut toujours avec distinction dans
les assemblées du clergé, et il se montra en
toute, rencontre le zélé défenseur des intérêts
de l'Église et de l'épiscopat. Il a laissé : 1° un
recueil de passages extraits de saint Augustin,
et qui est intitulé : Augustinus docens catholicos
et convincens Pelagianos ; — 2° des Lettres; —
3° Mandements et Ordonnances pastorales. On lui

attribue : Lettres choisies de saint Grégoire le

Grand; Paris, 1676, in-12. Voy. Moreri, Diction,
histor. Feller, Biogr. univers. La Nouv. [Biogr.
ge'nér.

GONDULFE. Voy. Gondon , n° I.

GONET (Jean-Baptiste), dominicain, né à Bé-
ziers en 1616, mort en 1681, fut reçu en 1640
docteur de l'université de Bordeaux, et professa
la théologie jusqu'en 1671, époque à laquelle il

devint provincial. Il a laissé : 1° Dissertatio theo-

logica de probabilitate, in qua novorum casuista-
rum laxitates et Jansenianorum excessus ex do-
ctrina D. Thomœ corriguntur et confutantur

;

Bordeaux, 1664, in-12; — 2° Clypeus theologiœ
thomisticœ contra novos ejus impugnatores ; ibid.,

1666,1670; Paris, 1669, 5 vol. in-fol., et Lyon,
1681, 5 vol. in-fol., qui est la meilleure édition;
— 3° Manuule Thomistarurn , seu brevis theolo-

giœ Cursus, dont la dernière édit. de Lyon, 1581,
in-fol., est la plus exacte. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. II, p. 692. Le
Journ. des Savants, 1665, p. 145 de la l re édit.,

et 87 de la 2e
; 1666, p. 339 de la l re édit., et

203 de la 2e
.

G0NFAL0N ou G0NFAN0N ,
grande bannière

d'étoffe découpée par le bas en plusieurs pièces

pendantes, dontchacune se nomme fanon. C'est

ainsi qu'on appelait autrefois les bannières des

églises qu'on arborait lorsqu'il fallait lever des

troupes et convoquer des vassaux pour la dé-

fense des églises et des biens ecclésiastiques.

Les couleurs de ces bannières variaient suivant
la qualité du saint ou du patron de l'église

;

elles étaient rouges pour un martyr, vertes pour
un évêque, etc. En France, ces bannières étaient

portées par les avoués ou défenseurs des ab-
bayes ; ailleurs par des seigneurs distingués ap-

pelés gonfaloniers. Quelques écrivains préten-
dent que de là est venu l'usage des bannières
qu'on porte aujourd'hui dansées processions.

Dans les auteurs de la basse latinité , ces ban-
nières sont nommées porti/brium. Il y a une
confrérie du Gonfalon ou Confalon. Voy. Con-
falon. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

Bergier, Diction, de théol.

GONFALONIERS. Voy. Gonfalon.
G0NNELIEU (Jérôme de), jésuite, né à Sois-

sons en 1640, mort à Paris en 1715, acquit de
la réputation comme prédicateur, et travailla

avec zèle au salut des âmes. On a de lui : 1° Exer-
cices de la vie intérieure; Paris, 1701, in-12 ;

—
2° De m Présence de Dieu, qui renferme tous les

principes de la vie intérieure; ibid., 1703, 1709,
in-12; — 3° Méthode de bien prier; ibid., 1710,
in-12; — 4° Pratiques de la vie intérieure, ou
Devoirs que tout chrétien doit rendre à Dieu pour
mener une vie chrétienne et se sauver dans le

monde: ibid., 1710, in-12; — 5° Instructions sur
la confession et la communion; ibid., 1710, in-12,

et 1713;— 6° Le Sermon de Notre-Seig?ieur à ses

apôtres après la cène, avec des réflexions: ibid.,

1712 , in-12 ;
— 7° L'Imitation de Jésus-Christ,

trad. en français, avec des pratiques et des
prières ; Nancy, 1712, in-12. On attribue géné-
ralement cette traduction au P. Gonnelieu ; mais
elle est de Jean Cussen ; le P. Gonnelieu n'est

réellement l'auteur que des prières et des pra-
tiques qui se trouvent à la lin de chaque cha-
pitre ;

— 8° Nouvelle Retraite de huit jours , à

l'usage des personnes du monde et du cloître;

ibid., 1736, in-12. Voy. D. Calmet, Biblioth. de
Lorraine. Moreri , Diction, histor. Feller , Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

G0N0N (Benoit), célestin, né à Bourg en
Bresse, vivait au xvne siècle. On lui doit plu-

sieurs ouvrages, dont les principaux sont : 1° Re-

cueil latin des vies et des maximes des Pères

d'Occident, avec quelques Vies des solitaires

d'Orient; Lyon, 1625, in-fol.; — 2» Chronicon

Deiparœ Virginis Mariœ ; ibid., 1637, in -4°; —
3° Histoire de l'Eucharistie, en latin ; ibid ., 1635 ;— 4° Schola sanctorum Patrum; in-8°;— 5° His-

toire et miracles de Notre-Dame-de-Bonne-Nou-
velle aux Célestins de Lyon ; Lyon , 1639 , in-12.

Voy. Richard et Giraud
GONORRHÉE, sorte de maladie qui, chez les

Hébreux, rendait un homme impur tant qu'elle

durait. Ceux qui souffraient cette perte étaient

obligés, le septième jour après leur guérison,

de se laver dans l'eau courante , d'y laver leurs

vêtements, leur lit, et tout ce dont ils s'étaient

servis pendant le temps de leur incommodité

,

et le huitième jour ils devaient offrir deux tour-

terelles ou deux pigeonneaux, l'un en holocauste,

l'autre pour le péché; et le prêtre priait pour
eux alin qu'ils fussent purifiés. La gonorrhée
qu'on se procurait par mollesse ou par quelque
autre motif encore plus criminel était regardée
comme une action abominable et digne des plus

grands supplices. Les rabbins la mettent au rang
des homicides. Voy. Genèse, xxxviii, 9-11.
Lévit., xv, 1-3, 16, 18. Deutéron., xm, 10. I Co-
rinth., vi, 10. D. Calmet, Diction, de la Bible.

GONSALVE (Martin), imposteur, né à Cuença,
vivait au xive siècle. Il prétendait qu'il était

l'archange saint Michel, à qui Dieu avait réservé

la place de Lucifer, et qui devait un jour com-
battre l'Antéchrist. Son disciple, Nicolas le

Calabrais, voulut, après la mort de Gonsalve

,

le faire passer pour le Fils de Dieu; il prêcha
qu'au jour du jugement son maitre délivrerait

tous les damnés par ses prières. Gonsalve et Ni-

colas furent brûlés tous les deux. Voy. Natal.

Alex., xive siècle. D'Argentré, Collect. Judic,

tom. I, p. 576, ann. 1356.

G0NTERY (Jean), jésuite, né à Turin en 1562,

mort à Paris en 1616, fut un prédicateur et un
controversiste très-distingué. On lui doit : 1° Cor-

rection fraternelle faite à M. Dumoulin , ministre

du Ponf-Charenton ; Paris, 1607, in-12; il y est

question du baptême et des limbes, sous le pseu-
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donyme Phitolhe'e, bachelier; — 2° Lettres à M. le

Comte, gouverneur de Sedan, avec les réponses
;

Sedan, 1613, in-12; elles traitent de l'autorité

des Papes et des conciles , du temporel des rois,

du culte des images et de la croix; de l'Eucha-

ristie, du célibat des prêtres et des indulgences.

Ces écrits ont donné lieu à des réponses et à

plusieurs ouvrages dans lesquels il est beaucoup
parlé du P. Gontery ; on peut les voir cités dans
Feller, Biogr. univers.

I. GONTHIER, poëte latin du xme siècle. Voy.
l'art, suivant.

II. GONTHIER, religieux de Saint-Amand, de
la congrégation de Cluny, florissait vers 1160.
Il a fait treize livres de la prière, du jeune et

de l'aumône ; Bâle, 1504 et 1507. On lui attri-

bue aussi la vie de saint Cyr et de sainte
Julitte, écrite en vers. Voilà ce que disent Ri-
chard et Giraud , en citant à leur appui Sige-
bert, De Scriptor. eccles.. cap. clxyi. Valère-
André, Biblioth. Belg. Dupin , Biblioth. desaut.
eccles., xn e siècle, part. II. Feller, au contraire,
attribue, il est vrai, le Martyrium sancti Cyriaci
et VHist. miraculorum sancti Amandi, insérée
dans les Bollandistes, tom. II de février, à Gon-
thier, moine de Saint-Amand; mais il dit avec
plus de vraisemblance que ce religieux est le

même qui assista à la translation du corps de
saint Amand en 1107, et fut témoin des miracles
arrivés à cette occasion, et que l'auteur De Ora-
tione, jejunio, eleemosyna, libri XIII, Bâle , 1504
et 1507, in-4°, est Gonthier, poëte latin du
xm e siècle

, qui , de maître d'école , devint moine
de l'abbaye de Paris, Ordre de Citeaux, dans
le diocèse de Bâle , où il mourut le 11 mars
1223, après avoir composé aussi Hist. Constan-
tinopolitana sub Bulduino, circa anuum 1203,
insérée dans les Antiq. Lectiones de Canisius

,

Amsterdam , 1725, in-fol., tom. IV, à la fin.

GONTRAN ou GUNT-GRAMNE (saint), roi
d'Orléans et de Bourgogne , né l'an 525 , mort
le 28 mars 593, était fils de Clotaire Ier . Équi-
table, modéré, pacifique, il répondait à l'ingra-
titude par des bienfaits; il pardonna aux assas-
sins que Frédégonde avait armés contre lui,
répara le mal qu'avait fait cette princesse, et se
montra toujours libéral envers les églises , res-
pectueux à l'égard des ministres de la religion,
et plein de charité pour les pauvres. Saint Gré-
goire de Tours, qui a écrit sa vie, dit qu'il a
été témoin de plusieurs miracles que ce roi
avait opérés de son vivant. On célèbre sa fête
le 23 mars. Richard et Giraud.

I. G0NZAGUE (Saint Louis de), né au château
de Castiglione le 9 mars 1568, mort à Rome, au
service des malades, en 1591, entra chez les
jésuites le 2 novembre 1587, et s'y sanctifia en
peu de temps par l'exercice de toutes les vertus,
surtout par une grande pureté de mœurs et une'
ardente charité. Notre saint fut béatifié par
Grégoire XV en 1621, et canonisé par Benoît XIII
en 1626. Sa Vie a été écrite par le P. d'Orléans

,

jésuite, et le récit de ses miracles se trouve
dans le P. Cépario et dans les Bollandistes.

II. GONZAGUE (Lucrèce de) , morte en 1576
fut très-malheureuse avec Jean-Paul Manfrone'
qu'elle épousa à regret à l'âge de quatorze ans!
Son mari se conduisit si mal, que le duc de
Ferrare le fit mettre en prison, où il finit ses
jours. A sa mort, Lucrèce ne se remaria point.
On a recueilli et publié ses Lettres: Venise,
1552, in-12; on y a inséré jusqu'aux billets

qu'elle écrivait à ses domestiques. Ce recueil
est,un monument de sa piété et de son esprit.
Voy. Feller, Biogr univers.

I. GONZALEZ (Emmanuel). Voy. Gonzalez,
n° IV.

II. GONZALEZ (Jean), dominicain, né à Al-

belda ou Alvelda, mort en 1622, professa à

Rome en qualité de premier régent du collège

de Saint -Thomas de la Minerve, puis à l'uni-

versité d'Alcala. Il a laissé des Commentaires
sur la Somme dé saint Thomas; Alcala , 1621;

Naples, 1637. Voy. le P. Échard, Scriptor. Or-

din. Prœdic, tom. II
, p. 427.

III. GONZALEZ (Jean), dominicain, né à

Léon, qui vivait au xvne siècle, professa la théo-

logie au collège de Saint-Thomas à Rome. Ses

leçons ont paru sous ce titre : Controversiœ inter

defensores libertatis et prœdicatores gratiœ, de

auxiliis divinœ gratiœ, tara excitantis quam ad-

juvantis , tam operantis quam cooperantis , tant

sufpcientis quam efficacis , et de extremis hœreti-

corum erroribus circa eamdem, Romce anno 1635

et 1636 publicœ catholicorum utilitati expositœ

,

in quibus nec unum extat verbum, quod non vel

Summorum Pontificum et sacrorum conciliorum

definitionibus, vel sanctorum Pafrum etc.; Liège,

1708, in-4». Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin.

Prœdic, tom. II
,
p. 486. Le Journ. des Savants,

1708, Supplém., p. 528, 1™ édit., et p. 437 de
la 2e

. Richard et Giraud.
IV. GONZALEZ (Manuel ou Emmanuel),

évêque de la Nouvelle-Gordoue au Pérou, vivait

au xviiie siècle. Il a laissé : Nova Repetitio ad
textum in cap. inter cœteras iv, de rescript, m
decretalibus ; in-4°. Voy. le Journ. des Savants,
1709, p. 503 et suiv., 1™ édit., et p. 457 et suiv.,

2e édit.

V. GONZALEZ (Thyrse ou Tirso), général
des jésuites, né en Espagne, mort à Rome en
1705, se distingua par son éloquence, son in-

telligence et son savoir. Il professa à l'univer-

sité de Salamanque. On a de lui : 1° Fundamen-
tum theologiœ moralis , idest tractatus théologiens

de recto usu opinionum probabilium, etc. ; Rome,
1687, in-4°; Dilingen, 1689 ; Naples, Lyon, An-
vers , 1694, in-4° ;

— 2° De InfaÙibilitate Romani
Pontifias in definiendis fidei et morum contro-
versiis extra concilium générale , et non expectato
Ecc/esiœ consensu, contra récentes hujus infalli-

bilitatis impugnatores ; Rome, 1689, in -4°, —
3° Veritas religionis catholicœ demonstrata,
Lille, 1696, in-12; — 4° Manuductio ad couver-
sionem Mahometanorum : Dilingen , 1680, in-4°.

Voy. le Journ. des Savants , 1695, p. 9, l re édit.,

et p. 8, 2e édit.; 1698, p. 408, l re édit., et p. 361,
2e édit. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
géne'r.

GOODMAN (Geoffroi), évêque de Glocester,

né à Ruthwyn en 1583, mort en 1655, fut succes-
sivement curé de Stapleford, chanoine de Wind-
sor, doyen de Rochester, puis évêque. Ayant
refusé de signer les dix- sept articles de doc-
trine et de discipline prescrits par l'archevêque
Laud, il fut suspendu de ses fonctions, et, peu
après, il fit profession de catholicisme. On lui

doit : 1° The two Mysteries of chrïs-tian religion,

the Trinity and Incarnation, explicuted ; 1653,
in-4°; — 2° The Fall of man , and corruption of
nature proved by reason; 1616, 1624, in -4°; —
3° An Account of his sufferings; 1650. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

GOOD (John-Masson), médecin et littérateur
anglican, né à Epping, comté d'Essex, en 1764,
mort à Shepperton (Middlesex), l'an 1807. Fa-
miliarisé dans la maison paternelle avec le la-
tin, le grec et le français, il apprit l'égyptien
et l'hébreu pendant son apprentissage de chi-
rurgien, et, plus tard, l'allemand, l'espagnol,
et successivement l'arabe, le persan, le russe,
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le chinois et le sanscrit. Outre ses ouvrages
relatifs à la médecine et une Traduction du
Songe de Salomon, en vers, il a laissé : 1° Trans-
lation ofthe Book ofJob; 1812, in-8°;— 2° Trans-

lation of the Book of Proverbs ; 1822. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

GOODWIN (Thomas), controversiste anglican,
né à Rolesby en 1600, mort en 1679, devint en
1628 prédicateur de l'église de la Trinité à Cam-
bridge, et fut en grande faveur auprès de Crom-
well, qui le nomma président du collège de la

Magdeleine à Oxford. Il a laissé de nombreux
ouvrages consacrés à des controverses reli-

gieuses, et qui ont paru après sa mort en 5 vol.

in-fol. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses. La Nouv.
Biogr. génér.

GOPHNA ou GOPHNITH , GUPHNA , chef-
lieu d'une des Toparchies de la Judée que Jo-

seph joint ordinairement avec VAcrabatène. Eu-
sèbe met Gophna à quinze milles de Jérusalem,
en allant à Sichem ou Naplouse. Voy. Pline,
1. V, c. xiv. Joseph , De Bello Jud.. 1. III , c. iv

;

1. V, c. vin ; 1. VI, c. I. Euseb., Onomast., ad
voc. Pharanx Botruos. Relanà, Palœst. illustr.,

p. 176, 191, 350, 351,461, 493, 817. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

GOR ou GARRA, ville épisc. de la Maurita-
nie Césarienne, dans l'Afrique occidentale. Un
de ses évêques, Victor, assista au concile de
Carthage sous saint Cvprien.
GORCQME. Voy. Henri Gorcome.
GORDE (saint), martyr, né à Césarée, en Cap-

padoce, vivait vers le rv e siècle. Il fut d'abord
capitaine d'une compagnie de cent hommes;
mais ayant quitté le service durant la persécu-
tion de Dioclétien et de Maximien, pour se pré-
parer au martyre par les jeûnes, les veilles et

la prière, il alla se présenter aux païens de Cé-
sarée, qui, ne pouvant ni l'effrayer par leurs
menaces , ni le gagner par la douceur, le con-
damnèrent à mort et l'exécutèrent sur-le-champ.
Les Grecs et les Latins célèbrent sa fête le 3
janvier. Voy. Richard et Giraud.
GORDIEN (saint), martyr de Rome, était juge

ou officier de justice. On lui présenta un prêtre

nommé Janvier, pour qu'il le condamnât comme
ministre de la religion chrétienne; ce saint

homme adressa à Gordien un discours dont ce-

lui-ci fut tellement touché, qu'il se fit baptiser

lui et toute sa famille. Le préfet de Rome le

condamna à mort et lui fit trancher la tète. Les
Grecs célèbrent sa fête le 9 mai. Voy. Bollandus.

I. GORDON ou SAINTE-MARIE-DE-GORDON,
abbaye de l'Ordre de Citeaux située à une lieue

de Gordon et à cinq de Cahors ;
elle était fille

d'Obasine. Elle fut fondée par Guillaume de
Gordon, et, l'an 1273, Grégoire X confirma à

l'abbé et aux religieux de Gordon les immunités
et les privilèges dont ils avaient joui jusqu'alors.

Voy. la Gall. Christ., tom. I, col. 187, nouv.
édit.

II. GORDON ( Jacques -Huntley), jésuite, né
en Ecosse l'an 1543, mort à Paris en 1620, pro-
fessa l'hébreu et la théologie à Rome, à Paris,

à Bordeaux et à Pont-à-Mousson. Il fut employé
dans plusieurs missions apostoliques en Angle-
terre et en Ecosse, et il se montra toujours plein
de zèle pour les intérêts de son Ordre. Il a
laissé : Controversiarum christianœ fideiEpitome;
Cologne, 1620, in-4°. Voy. Alegambe, De Scri-

ptor. Societ. Jesu.

III. GORDON (Jacques-Lesmore), jésuite, né
à Aberdeen en 1553, mort à Paris en 1641, pro-
fessa la théologie, fut recteur des collèges de
son Ordre à Toulouse et à Bordeaux, et devint
confesseur de Louis XIII. On lui doit : 1° Biblia

Sacra, cura commentants ad senmm litterœ et

explicatione locorurn omnium quœ in sacris Lit-
teris obscuritatem habent, una cum textu Biblùe

;

Paris, 1632, in-fol.;— 2° Theologiamoralis uni-
versa, VIII libris comprehensa ; ibid., 1634, in-fol.;— 3° Diatribe de catholica veritate; Bordeaux,
1623, in-12; — 4° Opus chronologicum, annorum
sérient, regnorum mutationes , et rerum tota orbe
gestarum memorabilium sedem annumque, a mun-
di exordio ad nostra usque tempora, complectens;
Poitiers, 1613; Cologne, 1614, 2 vol. in-fol. Voy.
Alegambe, De Scriptor Societ. Jesu.

GORDORINIA, ville épisc. de la Phrygie Sa-
lutaire, au diocèse d'Asie , érigée en évèché au
IXe siècle, sous la métropole de Synnade. On
n'en connaît qu'un évêque, Cyrique, qui assista
au huitième concile général. Cette ville est
mentionnée dans la Notice de Léon.
G0RDQ- SERVI, ville épisc. de la seconde

Bithynie, au diocèse de Pont, sous la métropole
de Nicée

;
les actes des conciles la mentionnent.

Elle a eu trois évêques, dont le premier, Isidore,
assista au sixième concile général. Voy. Richard
et Giraud.
G0RDUS , ville épisc. de Lydie , au diocèse

d'Asie, sous la métropole de Sardes, et située
entre le mont Sipyle et la rivière tlermus. Elle
a eu cinq évêques, dont le premier, Jean, sié-

geait du IV e au V e siècle. Voy. Richard et Giraud.
GORET (Jacques), jésuite, qui vivait au xvnr3

siècle, a donné : L'Ange conducteur dans la dé-
votion chrétienne, réduite en pratique , en faveur
des âmes dévotes, avec l'instruction des grandes
indulgences dont jouissent les personnes associées

à la confrérie de l'Ange gardien: nouv. édit.,

corrigée et augmentée de l'Office de la sainte
Vierge, etc.; Lyon, 1756, in-12.

GÔRGER (Michel), de l'Ordre des Minimes,
mort en 1673, a laissé : Remarques sur les pro-
phéties touchant les Pontifes Romains , attribuées

à saint Malachie; Abbeville, 1659.

G0RGIAS , capitaine des armées d'Antiochus
Epiphane, qui eut souvent à combattre avec
Judas Machabée et ses frères. Voy. I Machab.,
m,38. II Machab., xn, 32.

I. GORGONE (saint), martyr de Nicomédie,
mort en 303, fut le compagnon de saint Doro-
thée, gouverneur des pages de la chambre de
Dioclétien , souffrit avec lui divers genres de
supplices, et fut enfin étranglé. Sa fête est mar-
quée au 9 septembre dans les Martyrologes
d'Adon, d'Usuard, et dans le romain moderne.

II. GORGONE (saint), martyr de Rome, fut

transporté l'an 764 dans l'abbaye de Gorze, par
les soins de Chrodegand, évêque de Metz et fon-
dateur de cette abbaye.
G0RG0NIE (sainte), morte à Icône, était fille

de saint Grégoire de Nazianze, en Cappadoce,
et de sainte Nonne , et sœur de saint Grégoire
de Nazianze le théologien. Pleine de piété , de
modestie et d'humilité, elle obtint de Dieu la

conversion de son mari, qui était païen, et elle

fut guérie miraculeusement de deux maladies.

Les Latins l'honorent le 9 décembre, et les

Grecs, qui célèbrent sa fête cejour-là, l'honorent

encore le 23 février. Voy. Hermant, Vies de saint

Basile et de saint Grégoire de Nazianze. Richard
et Giraud.
GORI (Dominique), dominicain, né à Florence,

mort en 1620, acquit une grande réputation par

son éloquence, et professa la théologie dans les

maisons de son Ordre. Il a laissé : 1° Considéra-

tions morales sur la vie de Jésus-Christ; — 2° Vie

du P. Sanctès Tosinio; ces ouvrages sont écrits

en italien. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord.

Prœdic, tom. II.
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GORICE. Voy. Goritz, n° I.

GORICHÈME. Voy. Henri Gorcoue.
GORIN DE SAINT -AMOUR. Voy. Amour,

n° III.

GORINI ( Joseph -Corio, marquis de), poëte
dramatique , né à Milan vers la fin du xvn e

siècle, outre ses pièces de théâtre, a publié :

1° Politica, diritto e religione,per ben pensare e

sciogliere vero dal falso; Milan, 1742, 2 vol. in-4°;

— 2" L'L'omo, trattato fisico- morale; Lucques,
1756, in-4°; ces deux ouvrages, de même que
L'Uomo Jutilita, et Pax . ont été mis à l'Index

(Decr. S.-Ofiic. 49 julii 1759); — 3° lia e verità

<tui fondamenti délia morale cristiana; Milan,

1761,2 vol. in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Xouv. Biogr. génér.

GORION ou BEN-GORION, GORIONIDES,
c'est-à-dire Fils de Gorion (Joseph), que les Juifs

appellent aussi Josippon, est le pseudonyme d'un

écrivain qui a voulu se faire passer pour Fla-

vius Joseph, et que beaucoup de rabbins ont en

conséquence confondu avec le célèbre historien,

ce qu'ont fait aussi quelques auteurs chrétiens;

mais il parait certain que Gorion est un simple

compilateur du IXe siècle. Quoi qu'il en soit de

cette question , il existe sous ce nom une His-

toire des Juifs écrite en hébreu, et divisée en
six livres. Il y a de cette histoire deux copies

qui ont donné lieu à des éditions diverses. Elle

a été traduite en latin, en allemand et en an-

glais. Gorion parle dans son histoire de plu-

sieurs autres ouvrages qu'il donne comme étant

de lui. Voy. de Rossi , Dizion. storico, tom. I,

p. 149, 150, et surtout Wolf, qui, dans sa Biblioth.

Hebr., tom. I, n° 873, donne l'historique assez

détaillé de Gorionides et de son Histoire. La
Xonv. Biogr. génér., qui donne un résumé du
travail de Wolf.

I. GORITZ ou GORICE (Goritia), ville épisc.

d'Allemagne située dans le duché de Carniole,
et suffragante d'Aquilée; ce siège a été établi

en 1751. La partie du Frioul autrichien qui dé-
pendait autrefois du patriarcat d'Aquilée est

maintenant soumise à l'évêque de Goritz. Voy.
Nicole de la Croix, Géograph. mod., tom. I,

p. 534, édit. de 1756. Gaet. Moroni,vol. XXXI,
p. 290 et suiv.

II. GORITZ (François-Antoine), capucin, né
vers 1725 à Goritz {Goritia), d'où il tire son nom,
mort l'an 1784, se distingua par ses vertus au-
tant que par son savoir. 11 professa pendant plu-
sieurs années la théologie dans les maisons de
son Ordre, et publia de savants ouvrages sur la

morale, sur les monuments profanes et sacrés.
Un des meilleurs ouvrages du P. Goritz est son
Epitome theologiœ moralis in CCXXXIII tabulis
P. F. A.; Goritia, 1795; Venise, 1805; Paris,
1821,1825, 1829. L'auteur étant mort avant
d'avoir terminé son ouvrage , c'est un de ses
confrères, le P Jérôme, qui l'a revu et achevé.
On trouve dans ce livre toute la théologie mo-
rale distribuée en tableaux, qui, pour chaque
question, offrent d'un coup d'oeil tout ce qui se
rapporte à la pratique. Voy. Feller, qui, dans
sa Biogr. univers., montre l'utilité de ces ta-

bleaux.
GORLA (Simplicius), barnabite milanais , né

en 1643, mort en 1689 , fut un célèbre prédica-

teur de son temps. On a de lui , en italien :

1° des Panégyriques ; Milan, 1690, in-8°; — 2° un
Carême: Milan, 1690; Venise, 1709.

G0RMAZ (Jean-Baptiste), jésuite, qui vivait

au xvm e siècle, a professé la théologie au col-

lège romain, et a publié un Cours complet de
théologie scholastique ; 1707', 2 vol. in-12.

GORRAN (Nicolas de), dominicain, né dans le

Maine vers l'an 1230, mort vers l'an 1295, pro-

fessa avec succès la théologie à Paris, et fut le

confesseur de Philippe le Bel. On a de lui :

1» Commentaires sur les quatre Évangiles; Co-

logne, 1537, in-fol.; Anvers, 1617; — 2° Com-
mentaires sur les sept Épitres canoniques ; Anvers,

1620; — 3" Sujets de Sermons: Paris, 1509 et

1523; Anvers, 1620. Voy. le P. Éehard, Scriptor.

Ordin. Prœdic, tom. I.

G0RSCIUS (Jacques), né à Massovie, en Po-
logne, mort en 1581, a laissé : 1° Traité de la

chute et de la justification de l'homme; Cologne,

1583; — 2° Remarques contre les théologiens de
Wittemberg sur la réponse du patriarche Jéré-

mie; ibid., 1587; — 3° un Apologétique pour la

Trinité, contre Fraxen; ibid., 1585.

G0RSKI (Théophylacté), théologien russe,

évèque de Kolomna, mort en 1788. On a de lui :

1° Orthodoxœ orientalis ecclesiœ Dogmata; Leip-

zig, 1784; — 2° Abrégé des dogmes chrétiens, en
latin et en russe; Saint-Pétersbourg, 1792; cet

ouvrage a été traduit en allemand et en fran-

çais. Voy. P. Gagarin, De la Théologie dans
l'Église russe. La Nom. Biogr. génér.

G0RTHA. Voy. Zarzéla.
GORTHÉE était, selon les uns, disciple de

Simon le Magicien, et, selon les autres, il fut un
des sept premiers hérétiques qui, après l'As-

cension de Jésus-Christ, corrompirent la doc-

trine de l'Église. Ils niaient la résurrection des

morts, et combattaient le culte que les Apôtres
et les chrétiens rendaient à Jésus-Christ. Voy.

Théodoret, Hœret. fabul., 1. 1, c. I, Constit. Apost.,

l.VI, c. vi.

GORTHÉNIEN (Gorthenus). Les Gorthéniens
étaient une secte qui tirait son nom d'un nommé
Gorthœus. Selon saint Épiphane , elle existait

parmi les Samaritains, et, selon d'autres, parmi
les Juifs.

G0RTINA ou G0RTYNA, ville épisc. de l'île

de Crète dans l'exarchat de Macédoine. Les
Notices en font la métropole de l'île entière.

Elle fut ruinée par les Sarrasins vers l'an 823

,

et le siège épisc. fut transféré à Candie vers le

XIe ou xne siècle. Son premier évèque, Tite,

était disciple de saint Paul. Cortina est aujour-
d'hui un simple évèché in partibus sous l'ar-

chevêché de Candie, également inpartibus. Voy.
le Martyrol. rom., 4 janvier. Le Ménol. grcec.

Sir/et., 25 août. De Commanville, /re Table al-

phabet., p. 114. Richard et Giraud.Gaet. Moroni,
vol. XXXI, p.
G0RZE (Gorzia), abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située à quatre lieues de Metz, fut fondée
l'an 748 par saint Chrodegand, évèque de Metz,
qui la mit sous la direction générale du chapitre
de cette ville. Elle devint célèbre par la répu-
tation de ses abbés et de ses religieux, et par
son école d'Écriture sainte et de théologie. L'an
1581 elle fut sécularisée, et, l'an 1621, unie à la
primatiale de Nancy. En vertu de l'induit per-
pétuel de Clément IX, les rois de France avaient
droit de nomination à cette abbaye, qui était
séculière; au lieu de moines, il y avait une col-
légiale. Voy. La Martinière, Diction, géogr. Ri-
chard et Giraud.
G0SBERT, abbé de Tergernsée, vivait au

commencement du xie siècle. Il a laissé quatre
Lettres, que l'on trouve dans les Inatecta
tom. IV.

'

GOSGELIN. Voy. Gocelin.
G0SEM, Arabe qui s'opposa avec quelques

autres à Néhémie lorsqu'il entreprit de relever
les murs de Jérusalem. Voy. II Ésdras n 19
GOSLAWSKI ou G0SLAVIUS (Adam de Be-

belno), écrivain socinien, né en Pologne, vivait
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au xvne siècle. Il a laissé deux ouvrages qui
ont pour but de réfuter le système de Keeker-
mann et de Martin sur la divinité de Jésus-Christ,
ce sont : 1° Refutatio eorum quœ Barth. Kecker-
mannus in libro primo systematis sui disputât
adversus eos qui solum Patrem Domini nostri Jesu
Christi esse illum Deum Israelis, Filium vero Dei
neminem alium prœter et o.nte eum qui ex Maria
Virgine natus est, confitentur; Rakow, 1607 et

1613;— 2° Disputatio contra Jacobum Martinum,
professorem Wittemberg., ea in libro II de tribus

Elohim refellere enitentem quœ ab auctore Barth.
Keckermanno parte tertia disputata sunt, tum de
ratione personœ in génère sanctœ, tum de defini-
tione divinœ personœ, a Justino, ut vulgo credi-

lur, tradita respondetur; ibid., 1620. Voy. Zelt-
ner, Historia Socini. La Nouv. Biogr. ge'nér.

GOSSE (Floride), prieur de l'abbaye d'Arro-
naise, entre Bapaume etPéronne, né à Saint-
Amand vers l'an 1735, a laissé : Histoire de l'ab-

baye et de l'ancienne congrégation des chanoines
réguliers d'Arronaise, avec des notes critiques,

historiques et diplomatiques; Lille, 1786, in-4°.

Voy. la Nouv. Biogr. génèr.

ï. GOSSELIN (Charles-Robert), littérateur,

né en 1740 à la Folie, près de Caen, mort à

Maurecourt (Seine-et-Oise) l'an 1820, a publié,
outre des ouvrages d'éducation et de politique,

LAntiquité dévoilée au moyen de la Genèse;
4e édition, augmentée de la Chronologie de la

Genèse et de la théogonie d'Hésiode, expliquée par
la Genèse; Paris, 1817, in-8°. lia laissé plusieurs

manuscrits, parmi lesquels on cite des Réflexions
critiques sur les Œuvres de J.-J. Rousseau. Voy.
Feller, Biogr. univers.

II. GOSSELIN (.Tean-Edme-Auguste), supé-
rieur du séminaire d'Issy, né à Rouen en 1787,
mort l'an 1858 , a édité les Œuvres complètes de
Fànelon; Versailles , 1821-1830, 23 vol. in-8° ; la

Correspondance de Fénelon 12 vol. ; une Nouv.
édit. des Œuvres de Fénelon, revue et augmen-
tée de l'Histoire de Fénelon

,
par le cardinal de

Bausset ; 1850; le Manuel du séminariste et le

Traité de l'obéissance , de l'abbé ïronson ; les

Examens particuliers du même auteur, avec un
supplément; les Méditations de Chenart; l'Es-

prit de saint François de Sales et sa Vraie et so-

lide piété, par Coîlot , l'un et l'autre mis dans
un nouvel ordre. L'abbé Gosselin a de plus com-
posé : 1° Histoire littéraire de Fénelon, ou Revue
analytique et historique de ses œuvres

,
pour ser-

vir de complément à son histoire et aux diffé-
rentes éditions de ses œuvres; — 2° Pouvoir du
Pape sur les souverains au moyen âge , etc. ; Pa-
ris, 1839 et 1845; — 3° Notice historique et cri-

tique sur la sainte couronne d'épines de N.-S.

J.-C. et sur les autres instruments de sa passion,

qui se conservent dans l'église métropolitaine de
Paris; ibid., 1828, in-8°;— 4° Méthode courte et

facile pour se convaincre de la vérité de la reli-

gion catholique, etc.; ibid., 1840, 4e édit.; —
5° Instructions historiques, dogmatiques et mo-
rales sur les principales fêtes de l'Église ; ibid.,

1848 , 2 vol. Voy. la Notice sur M. Gosselin, à la

tête de la Vie de M. Emery ; Paris, 1861.

G0SUPHALA. Voy. Gaudiaba.
G0SWIN HEXIUS, carme, né à Flessingue,

mort en 1475, était docteur de Paris ; il devint

évoque d'Hiérapolis et suffragant d'Utrecht. On
lui doit : 1° Directorium perturbatœ conscientiœ

;

— 2° Quœstiones de virtutibus theologicis et car-

dinalibus; — 3° De Decem Prœceptis; — 4° Com-
mentaires sur le premier et le second livres des

Sentences;— 5° des Sermons. Voy. "Valère-André,
Biblioth. Belg.

G0TER f Jean), missionnaire catholique an-

glais, mort en 1704, avait été élevé dans la re-

ligion anglicane, qu'il abandonna pour embrasser
le catholicisme. Goter devint un habile contro-
versiste. On lui doit un grand nombre d'ouvrages,

parmi lesquels dix-sept de controverse , de mo-
rale et de piété ; on distingue entre autres :

1° Raison et autorité; — 2° La Nuée de témoins;
— 3° La Transsubstantiation défendue; — 4° Le
Catholique mal représenté. On trouve la liste des
autres écrits de Goter dans Dodd , Hist. de l'É-

glise d'Angleterre; Bruxelles , 1737, 1739 et 1742.

Voy. Feller, Biogr. univers.

I. G0THARD (saint). Voy. Godard, n" I.

G0THARD (Georges), vivait au xvie siècle.

On a de lui : 1° Discours des bonnes œuvres et

de la nécessité des sacrements contre les héré-

tiques de notre temps; Ingolstadt, 1597; —
2° Questions scholastiques ; ibid.; — 3° Défense
de l'Eglise catholique contre les calomnies des

faux ministres de Tubinge ; ibid., 1586.

G0THESCALC. Voy. Godescalque.
G0THIE (Gothia), pays des Goths, appelés

Gètes par les Romains. Ces peuples paraissent
avoir connu de bonne heure la religion, mais
ils ne se convertirent entièrement qu'après avoir

été vaincus par Constantin. Ils semblent avoir

professé l'arianisme; mais ce n'est pas dans
toutes ses parties, et il est certain d'ailleurs que
beaucoup d'entre eux s'en préservèrent, ou qu'ils

n'y demeurèrent pas longtemps attachés , car
les Pères parlent avec éloge des martyrs de
cette nation. D'après la Notice de Léon , l'ar-

chevêque de Gothie était le trente-quatrième de
ceux qui relevaient du patriarche de Constanti-

nople. Ce siège fut transféré à Capha , ville si-

tuée dans le Bosphore. On n'en connaît que
quatorze évêques , dont le premier, Théophile

,

assista au concile de Nicée. Voy. Lequien, Oriens

Christ., 1. 1, p. 1239. Saint Basile, Epist. cxxxvm.
Théodoret, Hist., 1. V, c. xxn. Sozomène , Hist.,

1. 1, c. xviii. La Vie des Pères et des Martyrs , au
12 avril. Richard et Giraud. Rergier, Diction,

de théol. Le Diction, de la théol. cathol.

I. GOTHIQUE (LITURGIE). Lorsque les Goths
firent une irruption en Italie , et qu'ils s'établi-

rent en 411 dans la Gaule Narbonnaise et en
Espagne, ils avaient sûrement une liturgie : il

est probable que c'était celle de l'Église de
Constantinople, à cause des liaisons que les

Goths avaient toujours conservées avec cetle

Église ; et l'on présume qu'ils continuèrent à la

suivre , soit dans la Gaule Narbonnaise, soit en
Espagne

,
jusque vers l'an 589, temps auquel ils

renoncèrent à l'arianisme, et rentrèrent dans le

sein de l'Église catholique par les soins de leur

roi Récarède et de saint Léandre , évèque do
Séville. Ce fut postérieurement à cette époque
que saint Léandre et saint Isidore, son frère et

son successeur, travaillèrent à mettre en ordre

le Missel et le Bréviaire des églises d'Espagne.
Dans le vme siècle ce missel et ce bréviaire go-

thiques ont été nommés Mozarabiques. Le P. Le
Brun a observé que le missel gothique gallican

publié par Thomasius et par le P. Mabillon était

à l'usage des Goths de la Gaule Narbonnaise, et

non de ceux d'Espagne; on croit qu'il est au
moins de la fin du vu siècle. Voy. le P. Le
Brun, Explication des cérémonies de la Messe,

tom. III, p. 327 et 274. Bergier, Diction, de

théol., aux mots Goths. Gothique , et Compar.
l'art, précédent Gothie.
IL GOTHIQUE (VERSION). Selon Socrate

,

Sozomène et Philostorgue, Ulphilas , évèque des

Goths dans le IVe siècle , donna à ce peuple les

caractères gothiques, et fit une traduction de

toute la Bible, à l'exception des livres des Rois;
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mais il ne nous est parvenu qu'une partie de
cette version. Sous le titre d'Ulphilas, H.-C. de
Gabelentz et J. Loebe en ont réuni les divers
fragments qui existent, et les ont publiés à Al-
tenbourg et à Leipzig en 1830, in-4°, avec une
traduction latine, des notes critiques, un glos-
saire et une grammaire de la langue gothique.
En 1856 il a paru à Leipzig, par les soins de
M. Massman , une édition accompagnée du texte
grec encore plus complète. Quoique la version
gothique ait été interpolée d'après les manus-
crits de l'ancienne version latine, qui était pla-
cée en regard, son antiquité et sa fidélité lui

ont donné un rang assez élevé dans la critique.
Vny. Socrat., Hist. ecclés,, 1. IV, c. xxvn , ou
dans quelques autres édit., xxxm. Sozom., Hist.

eccL, I. VI, c. xxxvii. Philostorg., Hist. eccl.,

1. II, c. v. Hug, Einleitung in die Schriften des
Neiten Test., erst. Theil., §'128. J.-B. Glaire, In-
trod., etc., tom. I . p. 195, 196.
G0T.HS. Voy. G'othie.
GOTHUS (André-Jonas), protestant suédois,

né à "Wadstena en 1582 , mort à Abo en 1657, fut

recteur à Wadstena, puis pasteur à Abo. Son
principal ouvrage est intitulé : Theoria vitœ

œternœ ; Stockholm, 1647, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. qénér.

GOTTESCHALC. Voy. Godescalque.
GOTTI (Vincent -Louis ), dominicain, né à

Bologne en 1644, mort l'an 1742, fut successi-

vement premier professeur de théologie à l'uni-

versité de Bologne, provincial de son Ordre,
inquisiteur à Milan , cardinal et patriarche de
Jérusalem. Il eut beaucoup de voix au conclave
de 1740, mais on lit valoir que, pour assurer la

paix de l'Église, il fallait un pape plus porté
aux mesures conciliatrices. Il se distingua tou-
jours par une grande piété et une vaste érudi-
tion. On a de lui : 1° De vera Christi Ecclesia ;
Borne, 1719; Milan, 1734 ;

— 2» Colloquia theo-
logico -poiemica , in très classes distributa : in
prima sacrorum ministrorum celibatus, in se-
cundo, Romaitorum Pontificum auctoritas , in ter-
tin oiiœ catholicœ vrritates defenduntur ; Bologne,
1727, in-4°;— 3° Theologiascholastico-dogmntka
juxta mentem D. Thouve Aquinatis; ibid., 1727-
1734, 16 vol. in-4°; — 4° De eligenda inter dis-
sidentes christiauos Scntentia; Borne, 1734; Ba-
tisbonne , 1740 ;

— 5° Veritas religionis christianœ
et librorum qitibux inniiitur, contra atheos, poly-
theos idolatros, Mahomedanos et Judœos demon-
strata; Borne

, 1735-1740, 12 vol. in-4°; ouvrage
d'une grande érudition. Voy. le P. Thomas Be-
chino, De Yita et stucliis fratris Vincentii Ludo-
vic), Gottii, etc.

; Borne , 1742 , in-4°. Le P. Tou-
ron

, Les Hommes illustres de l'Ordre de Saint-
Domimque, tom. VI, p. 641 et suiv. Bichard et
Giraud.
GOTTLIEB LINDNER(Jean), a laissé : M. Mi-

nuta Fehcis Octavii, et Cœcdii Çypriani , de
vanitate idolorum, liber uterque recensitus et
illustratus notis variorum selectis atque etiam
suis a Johan. Gottlieb Linduero, cum prœfatione
./. Aug. Ernesti; Langensalza, 1760, in-8°. Voy.
les Annales typogr pour l'année 1760 p 403
G0TWEIC, monastère de l'Ordre de Saint-

Benoit, situé dans la basse Autriche. L'abbé de
Gotweic a laissé, au sujet de ce monastère, un
ouvrage intitulé : Chronicon Gotwicense, seu an-
nales liberi et exempt i monasterii Gotwicensis
Ordinis S. lienedicti ; 1132 , 2 vol. in-fol. Voy. le
hum. des Savants, 1734, p. 201, 1 rc édit., et
p. 26'. I, 2" édit. Richard et Giraud.
GOTZELINUS. Voy. Gocelin.
GOUDAN ou GOUDE (Jacques de), domini-

cain, né en Flandre , vivait du xv c au xvi e siècle.

Il était très -versé dans les langues grecque et

hébraïque. Ses principaux ouvrages sont : 1° Cor-

rectorium Bibliœ; — 2° Compendium Bibliœ ;
—

3° Passio magistralis D. N. Jesu Christi ex divcr-

sis SS. Ecclesiœ Doctorum postillata , cum glossa

interlincari B. Alberti Magni. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. II, p. 44.

I. GOUDE (Guillaume), de l'Ordre des Frères
Mineurs, qui vivait au xvie siècle, a laissé :

1° Expositio mysteriorum Missœ ; Deventer, 1504;
Anvers et Dilingen, 1567, in-fol.; — 2° Dialo-

gus inter clericum et laicum super dignitate ré-

gla; Deventer, 1497, in-4°. Voy. Valère-André ,

Biblioth. Belg. Le P. Jean de Saint- Antoine,
Biblioth. univ. Francis., tom. II

, p. 39.

GOUDE (Jacques de). Voy. Goudan.
III. GOUDE (Jean de), théologien, né à

Utrecht en 1571, mort à Bruxelles en 1630, pro-
fessa la théologie morale à Anvers. On lui doit

un assez grand nombre d'écrits, dont les prin-

cipaux sont : 1° Apologie pour le sacrement de
F Eucharistie et le dogme de la transsubstantia-

tion, contre Frédéric et Samuel Lansberg , mi-
nistres à Botterdam; Anvers, 1609, in-8°; —
2° La Transsubstantiation victorieuse , contre les

mêmes; ibid., 1611, in-8°; — 3° Traité pour la

défense du culte et de l'invocation des saints;

ibid., 1611; — 4° Explication abrégée du mystère
de la sainte Eucharistie ;~Bois-le-Duc,'i6i'-2, in-12;
— 5° Examen du devoir et de l'autorité d'un ma-
gistrat chrétien par rapport à ce qui regarde la

foi; — 6° Réfutation de la dispute offerte aux
catholiques par quatre ministres calvinistes de
Bois-le-Duc : Anvers , 1630 ; ces ouvrages sont en
latin. Voy. Valère-André, Biblioth. Belg., t, II,

p. 650, édit. de 1739, in-4». Richard et Gi-
raud.

G0UDELIN (Pierre), en latin Gudelinus,
jurisc, né à Ath en 1550, mort à Louvain en
1619, était docteur en l'un et l'autre droit. Il

professa à l'université de Louvain, et acquit une
grande réputation par son savoir et sa modestie.
Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° Commen-
tariorum de jure novissimo Libri VI, optima me-
thodo , accurate ac erudite conscripti ; additis ha-
rum vicinarumque regionum moribus ; Anvers

,

1620 et 1644, in-fol.; Francfort, 1669, in-4»;
Lucques , 1680, in-fol.; le sixième livre traite du
droit canon ;

— 2° Syntagma regularum utrius-
que juris, adjectis passim harum regionum mo-
ribus; Anvers, 1646, in-fol. Voy. Foppens , Bi-
blioth. Belg. Paquot, Mémoires pour servir à
Fhi.it. des Pays-Bas. La Nouv. Biogr. génér.
G0UDIN (Antoine), dominicain, né à Limoges

en 1639, mort en 1695, professa à Avignon
,
puis

à Paris , et devint examinateur synodal et prieur.
Il a laissé : 1° Philosophiajuxta inconcussa tutis-

simaque D. Thomœ dogmata, t. IV comprehensa •

Lyon, 1661, in-12; Paris, 1692, 10^ édit.; —
2° Oraison funèbre de Dominique de Marinis
archevêque d'Avignon, en latin

; Lyon, 1669, in-4°.
Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic
tom. II, p. 739.

'

I. GOUGE (Thomas), anglican, né à Bow en
1005, mort en 1681 , fut d'abord pasteur de Cols-
den, dans le comté de Surrey, puis de l'église
du Saint- Sépulcre à Londres; il consacra sa
fortune à des actes de charité, et travailla à ré-
pandre l'instruction religieuse dans le pavs de
Galles. Il a laissé : 1° The Principles of religion
explaiued;— 1° A Word to sinners ; — 30 Chris-
tian direction to walk ivith God ; 40 f)re
surest andsafest Way of thriviug, viz bu eharitu
to thepoor;- 5» The young nwn'. Guide throuqh
thevi/derness of tlusmorlri. Ces traités réunis
ont paru a Londres, 1706, 111-8". Voy. Chalmers
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General biographical Dictionary. La Nouv. Biogr.
génér.

IL GOUGE (William), théologien, père du
précédent, né à Bow en 1575, mort à Londres
en 1653, devint recteur de Sainte -Anne, dans
Blackfriars , à Londres. En 1643 il fut nommé
membre de l'assemblée des théologiens, et il

prit une part active aux mesures adoptée_s par
cette assemblée pour la réforme de l'Église

d'Angleterre. Son principal ouvrage est inti-

tulé : A Commentary on the epistle to the He-
irews ; 1655 , in-fol. Il a travaillé au commen-
taire sur la Bible appelé ordinairement : The
Assembly's Annotations. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

GOUJET (Claude -Pierre), chanoine de l'é-

glise Saint- Jacques -de -l'Hôpital, né à Paris
en 1697, mort en 1767, était associé des acadé-
mies de Marseille , d'Angers et de Rouen ; il eut
beaucoup de part à la continuation de VHistoire
ecclésiastique de Fleury, donnée par le P. Fabre,
et il collabora à l'Histoire des auteurs sacrés et

ecclésiastiques du R. P. D. Ceillier. Outre un
grand nombre d'ouvrages historiques , litté-

raires et biographiques, on lui doit : 1° Maximes
sur la pénitence et sur la communion; Paris,
in-18 ; cet ouvrage, a eu cinq ou six éditions; —
2° Prières et affections chrétiennes, mis en ordre
et augmenté par l'abbé Goujet; ibid., 1738,
in -12; — 3° Épitres et évangiles avec des ré-

flexions; ibid.. 1738, 3 vol. in-12; — 4° Les Vies
des saints pour tous les jours de l'année, avec
l'histoire des mystères de Notre -Seiqneur : ibid.,

1730, 7 vol. in-12; — 5» Traité de la vérité de la

religion chrétienne, trad. du latin de Grotius
;

ibid., 1714, in-12 ;
— 6° Principes de la vie chré-

tienne , trad. du latin du cardinal Bona; ibid.,

1728, in-12 ;
—7° Récit abrégé des disputes théo-

logiques sur la puissance du Pape et des conciles,

soutenues dans le chapitre général des domini-
cains assemblé à Paris le 26 mai 1611 , trad. du
latin. Voy. YEssai sur la mort de l'abbé Goujet,

par Dagues de Clairefontaine , à la suite de la

Vie de Nicole, 1767. La liste détaillée de ses ou-
vrages , dans les Mémoires histor. et littér. sur
sa vie, publiés par Barrai; La Haye (Paris),
1767, in-12; et Diction, des anonymes, qui en
indique soixante -huit. Moreri, Diction, histor.,

édit, de 1759. Richard et Giraud, qui indiquent
tous les écrits religieux. Feller , Biogr. univers.

La Nnuv. Biogr. génér.

I. GOUJON ( Jacques-Florent), cordelier, né
à Dijon en 1621, mort à Pignerol en 1693, fut

chargé par ses supérieurs de terminer quelques
différends qui étaient survenus entre les Cor-
deliers et le Saint-Siège. Il visita la Terre
Sainte, et demeura quelque temps à Jérusa-
lem avec le titre de commandeur du Saint -Sé-
pulcre. Il a laissé : Histoire et voyage de la Terre
Sainte, où tout ce qu'il y a de plus remarquable
dans les saints lieux est très -exactement décrit;
Lyon, 1672, in -4°. Voy. Papillon, Biblioth. des
auteurs de Bourgogne, tom. I. La Nouv. Biogr.
génér.

IL GOUJON (Pierre), frère du précédent, né
en 1623, mort à Autun en 1673, entra dans
l'Ordre des Cordeliers , et exerça les fonctions
de gardien. On a de lui :

1°" Vie de sainte
Reine, vierge et martyre; son office, etc.; Autun,
1651 , in-12 ;

— 2° Éclaircissement sur la véritable

relique de sainte Reine d'Alyse , etc.; Paris , 1651
et 1666, in-8°. Voy. Papillon, Biblioth. des aut.

de Bourgogne. La Nouv. Biogr. génér.
I. GÔULART (Simon), théologien protes-

tant, né à Senlis en 1543, mort à Genève en
1628, embrassa le protestantisme à l'époque où

il étudiait le droit, et il se retira à Genève, où il

exerça les fonctions de pasteur. Après la mort
de Théodore de Bèze il fut élu président de la

compagnie des pasteurs. Poète, traducteur,
commentateur et compilateur, il a laissé de
nombreux ouvrages, dont les principaux sont :

1° Vingt-huit discours chrestiens touchant l'estat

du monde et de l'Église de Dieu ; 1591 , in-16 ;
—

2" Apophthegmatum sacrorum Loci communes, ex
sacris , ecclesiasticis et sœcularibus libriscollecti;

Genève, 1592, in -8°, trad. en français; ibid.,

1604, in-12; — 3° Considérations de la conscience
humaine; ibid., 1607, in-8°; — 4° Considérations
sur divers articles de la doctrine chrestienne

;

Saumur, 1608, in-8°; — 5° Considérations de la

sagesse de Dieu ou gouvernement du monde;
Genève , 1622, in-8°; — 6° Vingt-cinq médita-
tions chrestiennes de l'essence, des noms, de la

nature et des propriétés de Dieu; ibid., 1610,
in-16; — 7° Du Mariage spirituel de Jésus-Christ
avec son Église, trad. du latin de Zanchius ; 1594,
in-8». Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXIX,
p. 363-374. La Nouv. Biogr. génér., où on trouve
la liste complète des ouvrages de Goulart.

II. GOULART (Simon), théologien protestant,
fils du précédent, né à Genève en 1576, mort
à Frederickstadt en 1628, fut d'abord pasteur
de l'église française de "Wesel, puis desservant
de l'église wallonne à Amsterdam. Partisan des
doctrines d'Arminius, il fut suspendu de ses
fonctions à la suite d'une discussion fort vive
qu'il eut avec ses collègues, calvinistes décla-
rés. Ses principaux ouvrages sont : 1° Brief
Traité de la grâce de Dieu envers les hommes, et

de Féternelle élection des fidèles et réprobation
des infidèles ; Amsterdam, 1616, in-8" ;— 2° Traité
de la, providence de Dieu et autres points indépen-
dants, avec une réfutation du sermon de Jos. Pou-
jade contre les cinq articles des remontrants

;

1627, in-12 ;
— 3° huit Lettres, dont deux latines

et six françaises, sur les affaires de son. parti,

insérées dans les Epistolœ remonstrantium ec-

clesiasticœ ettlieologicœ ; Amsterdam, 1648, i 1 1- fol.

Voy. Nicéron, Mémoires. La Nouv. Biogr. génér.

G0ULD ou G0ULDE (Thomas), contiover-
siste irlandais, né à Cork en 1657, mort à
Thouars (Poitou) en 1734, ht sa théologie à
Poitiers. Nommé d'abord aumônier des Ùrsu-
lines de Thouars, il devint missionnaire pour le

Poitou et abbé de Saint-Laon de Thouars. On
a de lui : 1° Lettre à un gentilhomme du Bas-
Poitou, touchant la véritable croyance de l'Eglise

catholique contre les dogmes qui lui sont fausse-

ment imputés dans les écrits des ministres ; 1705,

in-12; la 4e édition de ce livre a paru sous ce
titre : De la véritable Croyance de l'Eglise catho-

lique, et les preuves de tous les poi?its de sa doc-

trine fondées sur l'Ecriture sainte; Paris, 1720,
in-12 ;

— 2° Traité du sacrifice de la Messe, avec

l'explication des cérémonies qui s'y observent et la

manière d'y assister dévotement, selon Fesprit de
la primitive Église ; ibid., 1724, in-12; — 3° En-
tretiens où l'on explique la doctrine de l'Eglise

catholique par l'Écriture sainte, et où l'on fait un

juste discernement de sa croyance avec celle des

protestants; ibid., 1727, in-12; — 4° Recueil de

différentes objections que font les protestants^

contre les catholiques sur quelques articles de foi

controversés, et des réponses des catholiques aux

dites objections
,
qui les réfutent avec évidence^ et

sans réplique par la sainte Ecriture; ibid., 1735,

in-12. Voy. le Joum. des Savants, mars 1725.

Dreux du Radier, Hist. littér. du Poitou. Qué-

rard, La France littéraire. Feller, Biogr. uni-

vers. La Nouv. Biogr. génér.

I. GOULE (sainte). Voy. Gudule.
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II. GOULE, espèce de chappe. Voy. Cucule.
GOULET (Robert), docteur en théologie qui

vivait au xyie siècle , a donrté : 1° une Histoire

des quatre Évangiles sous ce titre : Tetro.monon ;— 2° Abrégé des sept âges du monde;— 3° une
édition des Œuvres de Joseph en latin; Paris,

1519.

GOULU (Jean), général des Feuillants, né à

Paris en 1576, mort l'an 1629, a laissé : 1° une
Traduction française des livres de saint Denis

l'Aréopagite; Paris, 1629; —2° une Traduction

des Homélies de saint Basile sur l'Hexaméron;
1616; — 3° une Traduction des Œuvres spiri-

tuelles du P. Augustin Manna; 1613; — 4° De
JEterna Beatitudine , trad. de saint Anselme; —
5° Réponse au livre De la Vocation des pasteurs

,

du ministre Dumoulin; 1620; — 6° Vie de saint

François de Sales; 1624, in -8°; — 7° Vindiciœ

theol'ogicœ-ibero-polificœ ; 1628, in-8°. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GOUMER. Voy. Ulmer.
GOURCY (l'abbé de), vicaire général de Bor-

deaux et membre de l'académie de Nancy, se

consacra particulièrement à faire revivre les

anciens apologistes du christianisme. Il fut un
des ecclésiastiques que l'assemblée du clergé

de France employa pour venger la religion des
attaques des philosophes modernes. Nous cite-

rons parmi ses ouvrages : 1° L'Apologétique et

les Prescriptions de Tertullien ; nouv. édit., avec
la traduction et des remarques ; 1780, in-12 ;

—
2° Suite des anciens apologistes de la religion chré-

tienne, traduits et analysés ; Paris, 1786, 2 vol.

in- 8°; ouvrage demandé par l'assemblée du
clergé de France. Voy. Feller, Biogr. univers.

GOURDAN (Simon), chanoine régulier de
l'abbaye de Saint- Victor, né à Paris en 1646,
mort en 1729, s'occupa uniquement de la prière

et de l'étude; il refusa l'abbaye de Saint-Rulf,

que Louis XIV lui lit offrir. On lui doit : 1° Le
Cœur chrétien formé sur le cœur de Jésus-Christ;

Paris, 1722, in-12; — 2° Instruction et pratique

pour la dévotion au sacre' Cœur de Jésus; in-12;
— 3° Sacrifice de foi et d'amour au saint Sacre-

ment de l'autel, pour servir de préparation et

d'actions de grâces à la réception de V Eucharistie
et h la célébration des divins mystères; Paris,

1714, in-12
; 1789, in-12, et 1816, in-12 ;

— 4» Mé-
ditation continuelle de la loi de Dieu, ou projet

de considérations et d 'élévations sur tous les livres

de l'Écriture sainte; ibid., 1727, in-12; — h" Élé-
vations à Dieu sur les Psaumes, disposées pour
tous les jours du mow;1729, in-12, et 1792, nouv.
édit. Voy. Richard et Giraud.

I. G0URD0N (Brampton), archidiacre de Sud-
bury, vivait au xvin 8 siècle. Il a écrit, en anglais,
un ouvrage intitulé : La, Religion chrétienne ap-
puyée et prouvée par les prophéties de l'Ancien
Testament , ou Défense de l'argument tiré de la

prophétie; in-8°. Voy. le Journal des Savants,
1728, p. 443.

II. G0URD0N (Jacques), jésuite écossais,
mort à Paris en 1641, a donné plusieurs ou-
vrages de chronologie, d'histoire, et de plus la

Bible avec des commentaires ; Paris, 1636, 3 vol.;

l'auteur y a mêlé beaucoup de théologie et de
controverse.

GOURJU (Pierre), oratorien , né en 1762 à
Marestel, en Dauphiné , mort à Lyon l'an 1814,
professa dans cette ville la physique et la phi-
losophie jusqu'en 1792, et y devint plus tard pro-
fesseur de philosophie et doyen de la faculté

des Lettres. On lui doit un ouvrageqjK'fait hon-
neur à ses principes; c'est la Philosophie du
XVlir siècle dévoilée par elle-même ; ouvrage
adressé aux pères de famille et aux institutions

chrétiennes, suivie d'observations sur lesnotes dont

Voltaire et Condorcet ont accompagné les Pensées

de Pascal; Lyon, 1816, 2 vol. in-8». Voy. leller,

Biogr. univers. Quérard, La France littéraire. La
Noue. Biogr. génér.

GOURLÏN (Pierre-Sébastien ou Jean-Etienne),
théologien, né à Paris en 1695, mort l'an 1/75,

s'acquit une célébrité par son opposition à la

bulle Unigenitus. Interdit par M. Vintimille, il

vécut caché, ne s'occupantqu'à écrire en faveur

du parti janséniste. A sa mort, son curé lui re-

fusa les sacrements; mais, par ordre du parle-

ment et des huissiers exécuteurs, il fut admi-
nistré. On a de lui : 1° Institution et instruction

chrétiennes; Naples (Paris), 1776, 3 vol. in-12;

ouvrage réimprimé plusieurs fois depuis, sous

le titre de Catéchisme de Naples: — 2° Tractatus

de gratta Christi Salvatoris ac de prœdestina-

tione sanctorum, in sex libros distributus; 1781,

3 vol. in-4°; — 3° un grand nombre de Mémoires

sur les affaires du temps. 11 a édité, en outre,

le Traité de la nature de l'âme et de l'origine de

ses connaissances , par Roche ; 1759. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér., où [on

trouve la liste complète des ouvrages de

Gourlin.

GOURMANDISE (Gula), un des sept péchés

capitaux, qui enfante l'impureté et l'abrutisse-

ment de la raison. Aussi est -elle sévèrement

proscrite par l'Évangile et même par plusieurs

anciens philosophes païens. Dans son décret en
date du 2 mars 1679 , Innocent XI a dit : « Ce
n'est pas péché de manger et de boire jusqu'à

se rassasier pour la seule volupté, pourvu que
cela ne nuise pas à la santé, parce qu'il est per-

mis à l'appétit naturel de jouir des actions qui

lui sont propres. » Voy. saint Thomas, Quœst. 14,

de Malo, art. 2, ad 4. Saint-Antonin , II part.,

Summ. Theolog., tit. VI, c. 1, § 2. Pontas, au mot
Gourmandise. Richard et Giraud. Bergier, qui,

dans son Diction, de théol., cite plusieurs textes

de l'Écriture contre la gourmandise, et ajoute
de justes réflexions

GOUSSAINVILLE ou GUSSANVILLAN (Pierre

de), ecclésiastique, né dans le pays Chartrain
vers l'an 1620, mort en 1683. On lui doit : 1° la

Continuation de l'Hist. des monastères d'Angle-
terre d'Inculfe, depuis 1091 jusqu'en 1596; —
2° cent quatre-vingt-trois Lettres et soixante-
cinq Sermons, avec la Vie de l'auteur et des Notes
savantes ;

— 2° une édition des Œuvres de Pierre
de Blois, avec des notes et sa Vie en latin ; 1667,
in-fol.; — 3° une édition des Œuvres de saint
Grégoire le Grand; 1675. Voy. le Journal des
Savants, 1665 et 1705. D. Liron, Biblioth. génér.
des Auteurs de France, p. 282.

G0USSAULT (L'abbé), licencié de Sorbonne,
qui vivait au xvne siècle, fut d'abord conseiller
au parlement. On trouve dans ses ouvrages un
mélange d'érudition profane et ecclésiastique.
Il a laissé : 1° Raisonnements chrétiens sur ce qui
s'est passé dans le commencement du monde; Pa-
ris, 1679, in-12; — 2° Lettre à un de mes amis
sur le mandement de l'évêque de Laon, touchant
les curés et les prêtres avancés en âge; 1688 in-4 '

— 3° Réflexions sur les défauts ordinaires des

en allemand par Paul -Jacob Marberger; 1692
in-12

;
— 5° Le Portrait d'une honnête femme ;

Paris, 1694, m-12; — 6» Conseils d'un père à ses
enfants; Paris, 1695, in-12; trad. en italien; —
7" Lettres choisies de divers auteurs; Bruxelles
1825, in-8". Voy. le Joum. des Savants, 1079!
1681, 1688 et 1693. Barbier. Examen critique des
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Diction, histor Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

GOUSSE (siliqua), mot que les plus habiles

interprètes ont traduit par caroubes ou caroudes,

fruit d'un arbre d'Egypte qui porte le même
nom; on en tirait une liqueur fort en usage dans
la Syrie et dans l'Egypte , et on donnait le marc
aux porcs. Voy. Luc, xv, 16.

GOUSSENC'OURT (Matthieu de) , célestin, né
à Paris en 1583, mort en 1660, a laissé : Le
Martyrologe des chevaliers de l'Ordre de Saint-
Jean de Jérusalem on de Malte; Paris, 1643 et

1654, 2 vol. in-fol. Voy. le P Becquet, Histoire

des Célestins de la congrég. de France; Paris,

in-4°, p. 203.

GOUSSET (Jacques), en latin Gussetius
,
pro-

testant, né à Blois en 1635, mort à Groningue
en 1704, fut ministre à Poitiers, puis professeur
de théologie et d'hébreu à Groningue. Il a laissé :

1° Considérations théologiques et critiques contre
le projet d'une nouvelle version française de la

Bible; Amsterdam, 1698, in-12; — 2° Disserta-
tions des controverses judaïques; Dordrecht,
1699; — 3° Jesu Christi, Evangeliique veritas de-
monstrata in confutatione libri Chizzuk Emouna;
Amsterdam, 1712, in-4°; — 4° De viva deque
mortua Fide, doctrina Jacobi apostoli evoluta, etc.

;

ibid., 1696, in-8°; — 5° Commentarii linguœ he-

braicœ; c'est un Diction, hébreu, dont la meil-
leure édition est celle de Leipzig, 1743, in-4°;
— 6° plusieurs autres ouvrages indiqués dans la

Nouv. Biogr. génér. Voy. Nicéron, Mémoires,
tom. II et X. Le Journal des Savants, 1702,
n° 40.

G0UTIÈRE ou GUTHIER (Jacques), en latin

Gutherius, avocat au parlement de Paris, né à
Chaumont en 1568, mort en 1638, a laissé plu-
sieurs ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° De veteri Jure pontificio urbis Bomœ ; Paris

,

1612, in-12;— S Spécula ad J. Leschasserii J.-C.

observationem de Ecclesiis suburbicariis ; ibid.,

1618, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GOUTTES (Jean-Louis), évêque d'Autun, né
à Tulle en 1740, mort à Paris en 1794, fut d'abord
curé aux environs de Bordeaux, puis à Argil-

liers ; député aux états généraux en 1789 , il se

prononça en faveur de la cause populaire, et

appuya la motion de Talleyrand-Périgord pour
la mise en vente des biens du clergé. En 1791,
Gouttes succéda à Talleyrand sur le siège d'Au-
tun; mais s'étant opposé à la destruction radi-

cale du culte , il devint suspect, et il fut con-
damné à mort. Ses principaux ouvrages sont :

1° Théorie de l'intérêt de l'argent tirée des prin-
cipes du droit naturel, de la théologie et de la po-
litique, contre l'abus de l'imputation de l'usure;

Pans, 1780, in-12; 1782; — 2° Exposé des prin-

cipes de la constitution civile du clergé par les

èvéques députés à l'Assemblée nationale; 1790,
in-8°. Voy. Quérard, La France littéraire. La
Nouv. Biogr. génér.

GOUTTIÈRES (Les), nom donné à une of-

frande de 113 livres de cire que l'on présentait

tous les ans, le 2 mai, à l'église Sainte-Croix
d'Orléans, aux premières vêpres de la Dédicace,
pendant que l'on chantaitle cantique de vêpres.
Cette offrande , dont l'origine n'est pas bien
connue , se faisait au nom des anciens barons
de, l'Orléanais. Voy. le P. de Fontenay, Hist. de
l'Église gallicane, tom. X. Richard et Giraud.

I. G0UVEA (Antonio DE), jésuite, né à Casale
en 1592, mort en 1677, partit en 1636 pour les

missions de la Chine, devint provincial de son
Ordre et travailla à la propagation de la foi dans
la province de Fou-Kian, pendant plus de trente

années. Il opéra de nombreuses conversions et

traduisit en chinois plusieurs ouvrages chré-
tiens. On a de lui : 1° Innocentia victrix , sive
sententia comitionum imperii Sinici pro innocen-
tia christianœ religionis lata juridice per 1669

;

Canton, 1673, in-fol.; le texte latin se trouve
aussi dans les Paralipomena ad Propylœum Act.
SS. de Mai;— 2° Catechismus, latin-chinois;—
3° Responsum ad scripta duo R. P D. Navarretœ
(circa res Sinenses), dans YApologia pro décréta
S. D. D. N. Alexandri VII et praxi jesuitarum
circa cœremonias Sinensium; Louvain, 1700, p. 80

;

trad. en italien dans Ylstoria dell' editto de/P
imp. de la Cina, p. 226; — 4° plusieurs autres
ouvrages restés manuscrits. Voy. Ferdinand
Denis, dans la Nouv. Biogr. génér.

II. G0UVEA (D. Fr. Antonio DE), de l'Ordre
des Ermites de Saint-Augustin , né à Beja, mort
en 1628, partit pour Goa en 1597 pour y ensei-
gner les sciences scolastiques; il fut envoyé
par le vice-roi des Indes auprès de Schak-Abbas,
et il parvint à faire tourner les armes de ce
prince contre les Turcs, au profit des princes
chrétiens. A son retour en Portugal, il fut nommé
évéque de Cyrène, et il retourna en Perse avec
les pouvoirs de légat a latere; mais il fut jeté
en prison, et il eut beaucoup de peine à recou-
vrer la liberté. Ses principaux ouvrages sont :

1° Histoire orientale des grands progrès de VÉ-
glise catholique, apostolique et romaine, en la ré-

duction des anciens chrestiens dits de saint Tho-
mas, etc., trad. par Glen ; Anvers, 1609 ; Cologne,
1611 ;

— 2° Glorioso Triumfo de très martyres
espanoles . dos portuguezes

,
frayles de saint Au-

gustin, y uno castellano; Madrid, 1623, in-8°. Voy.

Ferdinand Denis, dans la Nouv. Bioqr. génér.

GOUVERNEMENT ECCLÉSIASTIQUE. Il n'est

pas vrai, comme quelques protestants l'ont pré-
tendu, qu'à l'origine du christianisme le gou-
vernement de l'Église ait été purement démo-
cratique, que les pasteurs n'aient rien pu ni

rien osé décider sans le suffrage du peuple. Le
Clerc, qui sur ce point a été de meilleure foi

que les autres, convient que dès le commence-
ment du n e siècle il y a eu dans chaque église

un évêque chargé du gouvernement ; mais que,
par le défaut d'anciens monuments, nous ne
savons ni le temps précis ni la raison de cet

établissement (Hist. eccles., an. 52, §57; an. 68,

§ 6 et 8). Mais, par les lettres de saint Paul à

Timothée et à Tite, nous voyons évidemment
que cette discipline a été établie par les apô-

tres mêmes, et qu'elle n'était pas moins néces-

saire au I
er siècle qu'au IIe . Voy. Bergier, Dic-

tion, de théol., art. Gouvernement ecclésiast.,

Autorité religieuse, Évêque, Hiérarchie,
Pasteur , etc.

G0UVRE. Voy. GoAR,n»I.
G0VERS. Voy. Goar , n° I.

G0Y, GOYA. Voy. Goï.
G0YAX (Goyasa), ville épisc. du Brésil située

dans la province de ce nom. Ce fut le pape
Léon XII qui l'érigea par sa lettre apostolique

Sollicita catholici gregis cura, datée des ides de
juillet 1826, et déclara le siège et l'évêque suf-

fragants de San-Salvador, dans la baie de Tous-

les-Saints. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXXII, p. 148

et suiv.

G0YERS DE BULENS (Jacques), théologien

et historien, né à Malines en 1719, mort a

Bruxelles en 1809, fut successivement lecteur

du séminaire épiscopal, curé dans le diocèse de

Malines , chanoine d'Anderlecht et censeur des

livres. Ses principaux ouvrages sont : 1° lnstru-

ctio practica Confessarii circa errores confiten-

tium; Bruxelles, 1780, in-8°; — 2° Discussio quo

ordine in missa, coram SS. Sacramento exposiio,.
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(licencia sit orulio pro pace, etc.; ibid., 4784,

in-4°. Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

GOYIM , GOYOTH. Voy. Goï.

GOZAN ,
fleuve qui est mentionné dans les

livres saints. C'est aussi le nom d'une nation

ou de la province dans laquelle coulait le fleuve

Gozan. Salmanasar transporta au delà de l'Eu-

phrate , sur le fleuve Gozan , les Israélites des

dis tribus. Voy. IV Rois, xvn, 6. I Paralip.,

v, 26.

GOZARTE, siège épisc. jacobite situé à douze
milles de Mossul, et sous la dépendance du
Maphrien. On n'en connaît que sept évêques,
dont le premier, Basile Marcien, siégeait en
1172. Voy. Assemani, Biblioth. Orient., tom. II,

p. 419. Richard et Giraud.
GOZZE (Ambroise), dominicain, né à Raguse,

mort en 1632 , fut successivement évêque de
Trebigue, puis de Stagno. Il a laissé : Catalogus
virorum ex fomilia Prœdicatorum in litteris in-

signium; Venise, 1605, in-8°. Voy. le P Échard,
Biblioth. Scriptor Ordin. Prœdic. La Nouv. Biogr

génér.

GRABATAIRE (grabatarius), du mot grabat.

Voy. Clinique.
ï. GRABE, protestant, père du suivant, né à

Weissensee en 1627, mort à Colberg en 1686,
fut nommé professeur extraordinaire de théo-
logie à l'université de Kœnigsberg, et, l'an 1679,
il devintintendant enPoméranie.Parmises prin-

cipaux ouvrages nous citerons : 1° Disputatio
contra Socinianos: — 2° De Unione duarum in

Christo naturarum; — 3° De Perspicuitate Scri-

pturœ Sacrœ ejusdemque lectionelaicis concedenda.
Voy. la Xnuv. Biogr. génér.

ÏI. GRABE (Jean-Ernest), protestant, fils du
précédent, né à Kœnigsberg en 1666, mort à
Londres en 1711 , étudia les Pères de l'Église

,

et pencha dès lors vers le catholicisme ; mais
ses idées furent combattues par Baier, Sanden
et quelques autres

,
qui lui conseillèrent de se

rendre en Angleterre. Grabe y alla, en effet, et

il fut jusqu'à sa mort partisan de l'anglica-

nisme. Il a laissé : 1° Spicilegium S. Patrum et

hœreticorum sœculi i-iii, gr. et lut. cum notis;

Oxford, 1698, 2 vol. in-8»; 1700 et 1714; ouvrage
qui a été mis à YIndex (Decr. 15 jan. 1714); —
2° Justùii Apologia prima pro christianis, ad An-
tonium ï'ium, etc.; 1700, in-8°; — 3° Ireuœi ad-
versus omnes hœreses Libri V, etc.; 1702; —
4° Vet. Testameulum juxta LXX interprètes;

ibid., 1707-1709, 4 vol. in-fol.;— 5" G. Biilli Opéra
omnia, cum notis; Londres, 1703, in-fol.; —
6° Dissert, de variis citiis LXX interpretum ver-

\-ione ante Origenis crvum il lotis , etc.; Oxford,
1710. Voy. le P. Le Long, Biblioth. sacrée, p. 749,
in-fol. Lambert Bos, Prolégomènes de son édit.

de la Bible des Septante: in-4", 1709. Le P. Ni-
céron, Mémoires, tom. XXXV. Le Jauni, des Sa-
vants. 1709; Supplém., 1714,1715, 1717 et 1738.
Richard _et Giraud. Feller, Biogr. univers.

I. GRÂCE (Droit canon). C'est le nom qu'on
donne à Rome aux dispenses, mandats, provi-
sions de bénéfices, réhabilitation en matière de
crimes, et à tous les autres rescrits qu'il est
loisible au Pape d'accorder ou de refuser. Voy.
les canonistes.,

II. GRÂCE (Écriture sainte). Ce mot se prend :

l°pour la beauté, la lionne grâce, les agréments
ilu corps (Proverb., n, 9; IV, 9); — 2° pour la

faveur, Yamitié (Genèse, VI, 8; xvm, 3; xxxix,
29. Exod.,XI, 3); — 3° pour grace, pardon, misé-
ricorde; — 4° pour reconnaissance , action de
grâce (II Rois, il, 6. III Rois, il, 7. Coloss., ni,

16); — 5° pour bienfait (Ecclésiastique, vu, 37);— 6° pour mérite, renierciment , reconnaissance

(Luc, vi, 32-34. I Pierre, n, 20);— 7° pour IV-

loquencedu discours (Psaume xliv, 3);— 8° pour

cause, raison, motif. CTite, ï, 5,11-)
III. GRÂCE (Théologie) , signifie, en général,

tout don gratuit, soit naturel, soit surnaturel,

que Dieu fait à l'homme. Les théologiens dis-

tinguent différentes grâces : 1° la grâce incréée

,

qui n'est autre chose que Dieu même, en,tant

qu'il se communique à nous; 2° la grâce créée,

qui est tout bienfait que nous recevons de Dieu;
3° la grâce naturelle, c'est-à-dire le don que Dieu
nous fait de l'être avec ses facultés, ses puis-

sances, ses avantages, comme la santé, la force

du corps, l'esprit, le jugement, etc.; — 4° la

grâce surnaturelle ou intérieure, c'est tout don
qui a rapport au salut; 5° la grâce gratuitement
donnée, qui est donnée à l'homme plutôt pour
le salut du prochain que pour le sien propre,

comme le don des miracles, de la prédication,

etc.; 6° la grâce qui rend agréable à Dieu, c'est-

à-dire qui est donnée à l'homme premièrement
et directement pour son salut; 7° la grâce habi-

tuelle, qualité permanente qui est reçue dans
l'âme et qui rend l'homme juste, saint, agréable
à Dieu, héritier du ciel et capable de faire des
actes méritoires de la vie éternelle ; cependant
il est de foi qu'on peut perdre la grâce habi-

tuelle, et qu'on la perd réellement par le péché
mortel; 8° la grâce actuelle, acte passager ou
motion qui porte au bien en éclairant l'esprit

et en échauffant la volonté ;
9° la grâce opérante,

appelée aussi antécédente, prévenante, excitante,

et qui n'est que la grâce actuelle, en tant que
Dieu l'opère en nous, sans nous, c'est-à-dire

sans action libre de notre part; 10° la grâce
coopérante, qu'on nomme encore concomitante

,

aidante, et n'est également que la grâce actuelle,
mais en tant que Dieu opère en nous avec notre
coopération; 11° la grâce sanctifiante, qui est la

même que la grâce habituelle , et qui s'appelle
grâce de Jésus-Christ, en tant qu'elle est le prix
de son sang; 12° la grâce efficace, celle qui opère
certainement et infailliblement le consentement
de la volonté, à laquelle parconséquent l'homme
ne résiste jamais, quoiqu'il ait un pouvoir très-
réel de lui résister ;

13° la grâce suffisante, qui
donne à la volonté assez de force pour faire le

bien, mais à laquelle l'homme résiste, et qu'il
rend inefficace pur sa résistance même. — Quoi-
que les théologiens ne s'accordent pas sur le
moyen de concilier la grâce efficace avec la li-

berté de l'âme humaine , ils se réunissent tous
sur ce point de foi que , sans le secours de la
grâce intérieure, on ne peut rien faire de bien
dans l'ordre du salut et de méritoire de la vie
éternelle

;
que la grâce n'impose aucune néces-

sité, et que l'homme conserve toujours le pou-
voir de lui résister. Telle est la doctrine de l'É-
glise catholique

,
qui fait encore profession de

croire : 1° que la grâce de Jésus-Christ nous est
donnée sans que nos mérites (ou toute action
faite par les seules forces de la nature) y aient
aucune part; 2° que le désir même de la grâce
et les efforts pour l'obtenir sont un effet de la
grâce; 3° que l'homme, pour chaque action sur-
naturelle, a besoin d'une grâce actuelle, en sorte
néanmoins que l'action soit tout entière de la
volonté et tout entière de la grâce; 4° que tous
les hommes reçoivent de Dieu des grâces avec
le secours desquelles ils peuvent, s'ils le veulent
faire leur salut. Voy., outre le Traité de la grâce
dans les théologiens, Richard et Giraud, qui' dans
sept paragraphes traitent : 1» Du nom, de la dé-
finition de la grâce; 2° Des différents états de la
nature humaine par rapport à la grâce; 3° Des
différentes erreurs touchant la grâce; 4° De la né-
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cessité de la grâce; 5° De la grâce habituelle;

6° De la grâce suffisante; 7° De la grâce efficace.

Le Diction, eccle's. et canon, portatif. Bergier,

Diction, de thèol. L' Encyclop. cathol.

IV, GRÂCE A DIEU (saint). Voy. Deo Gra-
TIAS.

V GRÂCE -DIEU (Gratta Dei), abbaye de
l'Ordre de Citeaux, de la filiation de Clairvaux;
elle était d'abord du diocèse de Saintes, mais
elle appartint plus tard à celui de La Rochelle.
Elle fut fondée du temps de saint Bernard par
Guillaume, duc d'Aquitaine. Voy. Gallia Christ.,

tom. H, p. 1397.
VI. GRÂCE-DIEU (LA), abbaye régulière de

l'Ordre de Citeaux située au diocèse de Besan-
çon; elle était fille de la Charité; sa fondation
remonte au xn e siècle.

VIL GRÂCE -DIEU (LA), abbaye de l'Ordre

de Prémontré. Voy. Jean de Castelle (saint).

VIII. GRÂCE EXPECTATIVE , en matière bé-
néficiale , est une grâce qui consiste dans l'at-

tente ou l'espérance de posséder un tel bénéfice.

On appelle aussi cette grâce mandat, parce que
les Papes qui l'accordent mandent au collateur

du bénéfice de ne le conférer qu'à l'ecclésias-

tique porteur des lettres apostoliques ou de son
mandat de provisions , mandati de providendo.

On l'appelle enfin réserve, parce que le Pape
donne ordinairement l'expectative des bénéfices

qui lui sont réservés avant qu'ils soient vacants,

ou parce que les réserves sont une suite des

mandats. Voy. Expectative.
GRACIAN A MATRE DEI (Jérôme), de l'Or-

dre des Carmes réformés de Sainte-Thérèse, né
à Valladolid en 1545, mort à Bruxelles l'an 1614,

se fit recevoir docteur en philosophie et en
théologie, et devint un prédicateur distingué.

Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° Estimulo
de la Propagacion de la Fe; Lisbonne, 1586;
Bruxelles, 1609; — 2° Cerco espiritual de la

conciencia tentada; Rome, 1596, in-8°;— 3° Tra-

tado del Juhileo del «no santo; 1600, in-8°; —
4° Camino del Cielo , o mystica Teulogia de S.

Bueneventura, con declaraciones ;
Madrid , 1601;

Bruxelles, 1609; — 5° Vida del Aima, libro que

trata de la Imitacion de Christo; Bruxelles, 1609.

Voy. la Nom. Biogr. génér., qui indique plu-

sieurs autres écrits de Gracian.

GRADE. Voy. Gbado.
I. GRADENIG0 (Jean-Augustin), bénédictin,

né à Venise en 1725, mort l'an 1774, professa le

droit canon à Mantoue, et devint évêque de

Chioggia, puis de Ceneda. Archéologue et bio-

graphe distingué , il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° Epistolœ pastorales et sermones faniiliares ad
clerum et populum Clugiensem; V enise, 1770,

in-4°; — 2° Vita del vener. servo di Dio don Giam-
balista Nani, patrizio Veneto; ibid., 1761, in-fol.

Voy. la ISouv. Biogr. génér.

IL GRADENIGÔ (Jean-Jérôme), de l'Ordre

des Théatins, né à Venise en 1708, mort en

1786, occupa d'abord plusieurs chaires au sémi-

naire de Brescia, et devint en 1766 archevêque

d'Udine. Ses principaux ouvrages sont : 1» S.

Gregorius Magnus , pontifex maximus, a crimi-

nationibus Casimiri Oudini vindicatus , etc.;

Rome, 1753, in-8»; réimprimé dans les Œuvres
de saint Grégoire, édit. de Venise, tom. XVI; —
2° Lettera istorka critica sopra tre punti concer-

nenti la questione del probabilismo e probabi/io-

rismo; Brescia, 1750, in-4»;— 3° Brixia sacra,

seu pontificum Brixianorum séries; ibid., 1755,

in-4 ;— 4°Le Cure pastorali ; LTdine,1756, 2 vol.

in-fol.; — 5° Tiara et purpura veneta; Brescia,

1761, in-4 ;— 6° De Siclo argenteo Hebrœorum;

Rome, 1766. Voy. le Joum. des Savants, 1755,
p. 186. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér
GRADES EN THÉOLOGIE, terme qui, en

matière bénéficiale , s'entend des degrés que
l'on obtient dans une université, afin de pouvoir
requérir les bénéfices dans les mois affectés

aux gradués. Compar. Degrés, n° IV
I. GRADI ou GRADI0 (Etienne), en latin

Stephanus Gradius , abbé de Saint-Côme et de
Saint-Damien , né à Raguse en 1613, mort à

Rome en 1683, devint consulteur de la Congré-
gation de l'Index et conservateur de la biblio-

thèque du Vatican. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Disputatio de opinione probabili curn

P. Onorato Fabri theologo ; Rome , 1678 , in-4°
;— 2° Oratio pro eligendo Summo Pontifice ad

S. R. E. cardinales anno 1667; Rome, 1667; —
3° Festinatio B. Virginis Elisabetham invisentis,

etc.; 1631. Voy. le Joum. des Savants, 1679, p. 96,
l re édit., et p. 55,2e édlt.

II. GRADI (Jean), en latin De Gradibus, ju-

risc. français, vivait du xv e au xvi e siècle. Parmi
ses divers ouvrages nous citerons : 1° Biblia la-

tina, curn concordantiis Veferis et Novi Testa-

menti atque juris canonici ; Lyon, 1515, in-fol.;

— 2° Biblia latina, cum concordantiis : accedunt
ex XX de antiquitutibus Josephi authoritates

;

ibid., 1516, 1520, 1521, 1525, 1527; Cambrai,
1522, in-fol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GRADIO. Voy. GRADi,n°I.
GRADO ou GRADE , GRA0 , siège patriarcal

du Frioul, situé dans une ile du même nom de
la mer Adriatique. A l'époque où la ville d'A-

quilée, ayant été ruinée parles Lombards, n'of-

frait plus un asile paisible à ses patriarches

,

ceux-ci s'établirent à Grado. Élie, patriarche

d'Aquilée, demanda donc au Pape que son siège

fût transféré à perpétuité dans cette ville; mais
le concile, assemblé à ce sujet, n'y consentit

pas. Lorsque les empereurs d'Orient eurent re-

pris la côte maritime de Venise et de l'Istrie

,

ils obtinrent du Pape qu'il nommât à Grado
un évêque catholique, qui serait appelé pa-

triarche comme celui d'Aquilée ; mais, l'an 1541,

Nicolas V transféra ce siège, avec tous ses droits,

à Venise. Un concile a été tenu à Grado en
1330. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. V, p. 1079.

Le P. Mansi, tom. II, col. 431 et 432. Richard

et Giraud..

GRADUÉ, celui qui a pris des degrés dans
une université. Il y avait autrefois quatre sortes

de gradués : l°les gradués simples, c'étaient ceux

qui n'avaient que les lettres de leurs degrés

,

avec leur attestation du temps d'étude ;
2° les

gradués nommés, c'étaient ceux qui avaient les

lettres de nomination de leur université, et qui

pouvaient requérir et recevoir des bénéfices;

3° les gradués séculiers ; 4° les gradués réguliers.

Il y avait, en outre, les gradués de grâce, qui,

ayant la capacité requise pour les degrés, avaient

été dispensés du temps d'étude et de quelques

exercices ordinaires , et les gradués de privilège,

qui recevaient du Pape une dispense du temps
d'étude, des examens et des autres exercices.

Ces derniers n'étaient pas capables de bénéfices

dont les titulaires avaient juridiction et charge

d'âmes. Comme aujourd'hui il n'y a plus en

France de facultés de théologie canoniquement

instituées, et que par conséquent les grades

n'ont aucune valeur canonique, il est tout natu-

rel qu'on puisse posséder les offices ou les di-

gnités ecclésiastiques sans être gradué. Voy.

Richard et Giraud, qui traitent fort au long les

diverses questions qui se rattachent aux grades,
' et l'ancienne législation relative aux gradués.
• Voy. aussi le Diction, ecclés. et canon, portatif,
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qui traite la même matière, mais avec moins
d'étendue. Bergier, Diction, de théol., aux mots
Degré, Docteur, et Compar. nos art. Bacca-
lauréat, Docteur en théologie, Faculté.
GRADUEL {Gradualis, Graduale), nom donné

1° à un certain verset que l'on chante à la

messe, après l'Epitre, et qui s'appelle graduel
parce qu'on le chantait autrefois sur le degré
ou lieu élevé nommé depuis tribune, pupitre,
lutrin, jubé, où se plaçaient les lecteurs et les

chantres; 2° à un livre d'Église et aux prières
qu'il contenait, et que l'on chantait après l'E-

pitre; 3° à quinze psaumes. Voy. Psaumes gra-
duels. De Vert, Cérém. de l'Église, tom. III',

p. 103. Beleth, Divinorum Officiorum explicatif).

Durandus, Rationale divinum Officiorum, 1. IV,
c. xix, n. 5. Le Diction, de la théol. cathol.

GRAEFFE (Jean-Frédéric-Christophe), pro-
testant, né à Gœttingue en 1754, mort l'an 1816,
fut ministre à Obernjesa, et professa dans sa
ville natale la catéchétique et la philosophie.
Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° La Théo-
logie pastorale dans toute son étendue; Celle,

1803, 2 vol.;— 2° Nouveau Magasin catéchétique
;

Gœttingue, 1789-1792, 3 vol.; 1793-1794, 4 vol.;

— 3° Manuel complet de catéchétique générale,
d'après les principes de Kant; ibid., 1795-1799,
3 vol. in-8°;— 4° Principes de catéchétique géné-
rale d'après les principes de Kant; ibid., 1799;
accompagnés d'une histoire de la catéchétique
depuis l'antiquité jusqu'à la tin du XVIIIe siècle.

Tous ces écrits sont en allemand. Voy. LuNouv.
Biogr. génér., qui donne la liste complète des
ouvrages de Graeffe.

GRAËS. Voy. Gratius.
GRAFFIO (Jacobus de Grafpis), abbé du Mont-

Cassin et grand pénitencier du diocèse de Na-
ples, né à Capoue, vivait du xvi e au xviie siècle.

Il a laissé : 1° Decisiones aureœ casuum conscien-

tiœ. HbrilV; Lyon, Turin, Anvers, 1592,1597 et

1603; — 2° Addition à ces décisions; Bologne,
1603; — 3° Consilia seu responsa casuum con-

scientiœ; Paris, 1604; — 4° Pratique des cinq cas

réservés au Pape ; Naples, 1609; — 5° Sermons
pour toute l'année; Venise, 1596.
GRAISSE. Dieu avait défendu aux Hébreux

de manger de la graisse des animaux. Joseph
dit que Moïse défend seulement la graisse des
bœufs, des chèvres et des brebis; ce qui est

conforme à la loi du Lévitique (vu, 23): Vous
ne mangerez point de la graisse de brebis , de
bœuf et de chèvre. La loi mosaïque permet en-
core d'employer à divers usages la graisse des
animaux morts d'eux-mêmes et de ceux qui ont
été pris par une bète sauvage ; mais elle défend
de manger la graisse qui doit être offerte pour
l'holocauste du Seigneur. Voy. Lévit., m , 17

;

vu , 23, 24, 25. Joseph, Antiq.. 1. III, c. x.

GRAM ou GRAMM (Jean), archiviste , histo-
riographe, bibliothécaire et conseiller du roi de
Danemark, né dans le Jutland en 1685, mort à
Copenhague l'an 1748, outre plusieurs ouvrages
purement littéraires, a publié : Disputationes VIII
de Veteris Testamenti versionis grœco in Novi
Testamenti allegatione. Voy. Feller, Biogr. uni-
verselle.

I. GRAMM0NT, Ordre religieux. Foy. Grand-
mont.
IL GRAMM0NT (Antoine-Pierre de), arche-

vêque de Besançon , né en 1615 , mort en 1698

,

s'occupa à relever les études dans son diocèse

,

fonda un séminaire et une maison de mission-
naires, rétablit les écoles de théologie, et con-
tribua à la reconstruction du grand hôpital. Il

a donné : 1° un Catéchisme de son diocèse ;
—

2° de nouvelles éditions du Missel, du Bréviaire

et du Rituel. Voy. la Nouv. Biographie générale.

III. GRAMM0NT (François-Joseph de), neveu
du précédent, mort en 1715, fut d'abord coad-

juteur de son oncle, avec le titre d'évêque de
Philadelphie, et il lui succéda sur le siège de
Besancon. Il a publié : 1° un recueil de Statuts

synodaux; — 2° de nouvelles éditions du Bré-

viaire et du Rituel. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.

GRAMM0NTIN. Voy. Gra^'Dmo.
GRAN. Voy. Strigonie.
GRANAD0 (Jacques), jésuite, né à Cadix en

1572, mort à Grenade en 1632, se distingua par
sa piété et par une charité infatigable ; sa mé-
moire est encore en grande vénération en Es-
pagne

,
principalement à Séville, où il a intro-

duit l'usage de célébrer très - solennellement
l'octave du Saint-Sacrement, et à Grenade. On
a de lui : Commentarius in Summum theologicam
S. ÎV(o»iœ,-Hispali, 1623-1631, 8vol. in-fol. Voy.
Feller, Biogr. univers.

GRANATA (François), évêque de Sessa, né
à Capoue en 1701, mort l'an 1771, était docteur
en droit et en théologie. Il a laissé plusieurs
ouvrages, parmi lesquels nous citerons : Storia
sacra del Chiesa metropolitanadi Capua ; Naples,
1766, 2 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Biogr génér
GRANGOLAS (Jean), docteur en théologie de

la faculté de Paris , né vers l'an 1660 , mort à

Paris en 1732, fut chapelain de Monsieur, frère
de Louis XIV. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Traité de l'antiquité des cérémonies des sa-

crements; Paris , 1692, in-12 ;
— 2° Le Quiétisme

contraire à la doctrine des sacrements; ibid.,

1693, in-12; — 3° Instructions sur la religion
tirées de l'Écriture sainte: ibid., 1693, in-12; —
4° La Science des confesseurs , ou la manière d'ad-
ministrer le sacrement de Pénitence; ibid., 1696

;— 5° Histoire de la communion sous une seule
espèce, ibid., 1696; — 6° L'ancienne Discipline de
l'Eglise sur la confession et sur les pratiques les
plus importantes de la pénitence ; ibid., 1697; —
7° Heures sacrées , etc.; ibid., 1697 ;

— 8° Tradi-
tion de l'Église sur le péché originel , etc. ; ibid.,

1698 ;
— 9° L'ancien Pénitentiel de FÉglise, etc.

;

ibid., 1698; — 10° Traité des Liturgies, etc.;
ibid.. 1698, in-12; — 11° L'ancien Sacramentaire
de l'Eglise, ibid., 1699, in-12; — 12° Histoire
abrégée de l'Église, de la ville et de l'université
de Paris; ibid., 1728, 2 vol. in-12. Voy. Richard
et Giraud et la Nouv. Biogr. génér.. qui donnent
la liste complète des écrits de Grancolas.

I. GRAND (Antoine LE), appelé l'abrévia-
teur de Descartes , vivait au xvir3 siècle. On a
de lui , entre autres ouvrages : Historia sacra
a mundi exordio ad Co?istantini magni imperium
deducta; in-8°. Voy. le Journ. des Savants, 1685
p. 326 , l™ édit., et p. 232 , 2e édit.

II. GRAND (Etienne LE), jésuite, né à Châ-
tillon-sur-Seine en 1600, mort à Dijon l'an 1681
a donné : 1° Vie de saint Thiébaud, prêtre et con-
fesseur, de l'Ordre des Camaldoli; Autun. 1664
in - 12 ;

— 2° Histoire sainte de la ville de Chd-
tillon - sur - Seine , etc.; ibid., 1681, in-8°. Voy.
Richard et Giraud.

III. GRAND ou GRANT (Jacques LE), de
l'Ordre de Saint- Augustin, né à Toulouse
vivait du xiv« au xve siècle! Il a laissé : 1» Le
Livre des bonnes mœurs; — 2" Archiloge-Sophie
qui traite de toutes les sciences divines et hu-
maines, de toutes les vertus et de tous les états
de la vie ;

— 3° Sophologium ; Lyon, 1495; Paris
1516; ouvrage dont le sujet est la recherche dé
la sagesse. Voy. l'abbé Sallier , Recherches sur
Jacques le Grand. Mémoires de Trévoux août
1646,1651 et 1652.

IY. GRAND (Joachim LE), oratorien, né en
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Normandie l'an 1653, mort à Paris en 1733, fut

prieur de Neuville -lez -Dames. Il quitta l'Ora-

toire en 1676 pour s'occuper d'éducation; il sui-

vit l'abbé d'Estrées dans ses ambassades d'Es-

pagne et de Portugal. On a de lui : 1° Éloge du
P. Lecointe, dans le Journal des Savants, février

1681; — 2° Éloge de Michel de Marolles, abbé
de Villeloin, dans le Journal des Savants, avril

1681 ;
— 3° Histoire du divorce de Henri VIII et

de Catherine d'Aragon : la défense de Sanderus
et la réfutation des deux premiers livres de l'His-

toire de la Réformation de M. Burnet , avec les

preuves ; Paris, 1688, 3 vol. in-12; — 4° Lettres

de M. Le Grand à M. Burnet touchant l'Histoire

des variations de Bossuet, l'Histoire de la Réfor-
mation et l'Histoire du divorce de Henri VIII;

ibid., 1691, in-12; — 5° Relation historique d'A-
byssinie du R. P. Jérôme Lobo

,
jésuite , trad. du

portugais , avec addition de quinze dissertations,

dont les huit dernières regardent la religion des
Éthiopiens ; ibid., 1728, in-4° ;

— 6° Dissertation

sur les pays d'Ophir et de Tharsis , dans un Re-
cueil de traités géographiques et historiques
pour faciliter l'intelligence de l'Écriture sainte;

La Haye, 1730. Voy. le Journ. des Savants, 1734,

p. 58. Le Long, Biblioth. histor. de la France.
Nicéron, Mémoires, tom. XXVI. Moreri , Dic-
tion, histor. Chaivdon et Delandine, Diction,

univers. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-

vers. Quérard, La France littéraire.

V. GRAND (Louis LE), sulpicien et docteur
de Sorbonne, né en Bourgogne l'an 1711, mort
à Issy en 1780, a donné : 1° Prœlectiones theolo-

gicœ de Deo ac divinis attributis; 1751, 2 vol.

in-12 ; c'est une nouvelle édition du même ou-
vrage dont le véritable auteur est le sulpicien

Lafosse, et qu'on attribue à Tournély; — 3° De
Incarnatione Verbi divini ; 2 vol. in-12, sous le

nom de Tournély ; ouvrage qui fut réimprimé
l'an 1774 en 3 vol. ;

— 3° De Ecclesia Chris ti;

Paris, 1779, in-8°,lel er vol. seulement; — 4° De
Existentia Dei; Paris, 1812, in-8° ; ce sont deux
dissertations, l'une sur l'athéisme, l'autre sur les

preuves de l'existence de Dieu. L'abbé Le Grand
rédigea la plupart des censures portées de son
temps par la faculté de théologie contre YHist.

du peuple de Dieu, l'Emile de J.-J. Rousseau,
le Bélisaire de Marmontel, etc. Voy. J. Mon-
taigne , Notice sur l'auteur, en tête du traité De
Existentia Dei. Chaudon et Delandine, Diction,

univers. Feller, Biogr. univ. La Nouv. Biogr. gén.

VI. GRAND (M. LE), chanoine régulier de
l'Ordre de Saint-Augustin, vivait au xvm e siè-

cle, et était licencié en théologie. Il fut succes-

sivement prieur curé de Notre-Dame de Dome-
rat, et prieur de Sainte-Anne de Fessard. Il a

donné : Défense de l'édit du roi concernant les

bénéfices possédés par les religieux de plusieurs

communautés, donné à Paris au mois de novembre
1719, ou Dissertation sur la manière dont, les

bénéfices simples sont acquis et. possédés par quel-

ques congrégations religieuses; Paris, 1725, in-12.

Voy. le Journ. des Savants, 1725, p. 760, et

1726, p. 72.

VII. GRAND (Matthieu LE), jurisc. de Châ-
teauneuf, vivait au xvi e siècle. Il a laissé un
traité De Usuris et fruct., 1660. Voy. le Journ.

des Savants, 1749, p. 844.

VIII. GRAND ou GRANDIS (Nicolas LE),
cordelier et docteur de Paris qui vivait au
xvie siècle, a laissé : 1° Commentaires sur l'É-

pître de saint Paul aux Romains; Paris, 1546,
in-8° ;

— 2° Commentaires sur l'Epître aux Hé-
breux ; ibid., 1546 et 1552. Voy. Le P. Jean de
Saint-Antoine, biblioth. univ. Francise, tom. II,

p. 386.

IX. GRAND AUMÔNIER. Voy. Aumônier.
X. GRAND -CHAMP (Grandis Campus), ab-

baye de l'Ordre de Prémpntré, située au dio-
cèse de Chartres, entre Épernon et Montfort.
Elle fut fondée l'an 1213 par Simon de Mont-
fort, qui venait de remporter une victoire sur
les Albigeois. Voy. la Gallia Christ., tom. VIII.
Richard et Giraud.

XI. GRAND CONSEIL, tribunal extraordi-
naire et d'attribution, mais souverain

, qui con-
naissait de plusieurs matières, tant civiles que
bénéficiales et criminelles , et dont la juridic-
tion s'étendait dans tout le royaume. Il avait été
établi par Charles VIII en 1497. Voy. le Diction,
ecclés. et canon, portatif.

XII. GRAND-CROIX, nom donné, dans l'Or-

dre de Malte , aux piliers ou chefs des langues
qui étaient baillis conventuels, aux grands
prieurs , aux baillis capitulaires , à l'évêque de
Malte , au prieur de l'église et aux ambassa-
deurs du grand maître auprès des souverains.
Voy. Malte. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

XIII. GRAND MAÎTRE, titre que l'on donne,
dans certains Ordres, au premier chef ou supé-
rieur général; ainsi on dit : grand maître de
Malte, grand, maître de Saint-Lazare , etc.

XIV. GRAND'MESSE, dite aussi MESSE
HAUTE , MESSE SOLENNELLE , celle qui est

accompagée de chant, et qui se célèbre ordi-

nairement avec diacre et sous -diacre.

XV. GRAND PRÊTRE; c'était le nom ordi-

naire du souverain pontife chez les Hébreux,
bien qu'on l'appelât aussi le prêtre chef et sim-
plement le prêtre ou le chef. Le grand prêtre

était le chef de la maison du Seigneur ; il n'é-

tait permis qu'à lui seul d'entrer dans le sanc-
tuaire, et de porter certains vêtements. Il avait

sur les épaules et sur la poitrine les noms des
douze tribus d'Israël. Il portait sur le front une
lame d'or où étaient gravées ces paroles : Lu
sainteté est au Seigneur. Dieu voulait qu'on s'en

rapportât au grand prêtre dans le jugement des
causes difficiles. Voy. Exode, xxvm. Lévit., xxi,

10. Nombr., m, 32. Rois, xn, 11 ; xxv, 18. II

Paralip., xix, 11 ; xxiv, 6. 1 Esdr., vu , 5.

XVI. GRAND -SELVE (Grandis Sylva), ab-

baye de l'Ordre de Citeaux, située à une lieue

de la Garonne , dans la Guyenne. Elle fut fon-

dée l'an 1114 par le P. Gérard de Sales, disciple

de Robert d'Ârbrissel , sous la règle de Saint-

Benoît. Elle fut unie en 1147 à l'Ordre de Ci-

teaux, et devint une des plus riches abbayes de
cet Ordre. Voy. Moreri, édit. de 1759. D. Vais-

sette, Hist. génér. du Languedoc, tom. II, p. 375

et 448.

XVII. GRAND VICAIRE, le prêtre auquel

l'évêque délègue une partie ou la totalité de sa

juridiction. Voy. Vicaire général.
GRANDAMI ou GRANDAMY (Jacques), jé-

suite , né à Nantes en 1588, mort à Paris l'an

1672, professa la philosophie et la théologie

dans divers collèges de son Ordre. Outre plu-

sieurs ouvrages de physique et d'astronomie, il

a laissé : 1° Tractatus evangelicus de summa Dei

gloria in Christo Jcsu ; Paris , 1664 , in - 4°
;

—
2° Chronologia christiana; de Christo wî/o, et

rébus gestis ante etpost Nativitatem ; ibid., 1668,

3 vol. in-4°. Voy. Sotwel, Biblioth. Scriptor.

Societ. Jesu. Le Journ. des Savants, 16&9, p. Set

suiv. Richard et Giraud.

GRANDE (saint Jean), religieux espagnol de

Saint-Jean-de-Dieu, mort le 3 juin loOO, périt

victime de sa charité pour les pestiférés de la

ville de Xérès. Doué d'une extrême humilité, il

avait pris le surnom de pécheur. Il fut canonisé

en 1852. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
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GRANDE-BRETAGNE, île de l'Océan qui

comprend les royaumes d'Angleterre , d'Irlande

et d'Ecosse. Eusèbe et Théodoret disent que
les apôtres y introduisirent l'Évangile. C'est ce
qu'ont prétendu aussi quelques écrivains pos-
térieurs, mais en se fondant sur des légendes,
des traditions peu sûres et des hypothèses peu
solides. Ce qui est certain, c'est que de ï'an 449
à l'an 519 on y a tenu contre les pélagiens trois

conciles, nommés conciles de la Grande-Bre-
tagne. Le premier fut assemblé l'an 449 ; le

second, l'an 512; le troisième, l'an 519. Voy.
le Diction, de la théol. cathol., et Compar. notre
art. Angleterre.
GRANDE SEMAINE (Hebdomas magna ou

Septimana major); c'est ainsi qu'on appelait

autrefois la semaine sainte, à cause des grands
mystères qui s'y sont accomplis ,

comme la pas-

sion et la mort du Sauveur, l'institution de la

sainte Eucharistie. Voy. le Diction, de la théol.

cathol.

GRANDET (Joseph), curé de Sainte- Croix
d'Angers et supérieur du séminaire de cette

ville, né à Angers en 1646, mort en 1724, se

distingua par son zèle et sa charité. Il a laissé

plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Dissertation apologétique sur l'appari-

tion miraculeuse arrivée au saint Sacrement en la

paroisse des Vîmes, près de Saumur , le 2 juin
1668, contenant les preuves de ce miracle, la ré-

ponse aux objections , et plusieurs autres appari-
tions arrivées à lu sainte Eucharistie en diffé-
rents siècles: Château -Gontier, 1715, in-12; —
2° .Considérations et pratiques de piété tirées de
l'Ecriture sainte, des conciles et des Pères de
l'Eglise, pour honorer Jésus-Christ au saint Sa-
crement ; ibid., 1715, in-12. Voy. le P. Le Long,
Biblioth. hist. de la France, p. 269 et 296. Le
Journ. des Savants, 1700, p. 48, l re édit., et

p. 47, 2e édit. Richard et Giraud et la Nouv.
Biogr. génér., qui donnent la liste des autres
écrits de Grandet.

I. GRANDI (Antoine), barnabite , né à li-
cence en 1761 , mort à Rorne l'an 1822, fut vicaire

général de son Ordre , et consulteur de l'Inqui-

sition et de la S. Congrégation des Rites. Nous
citons de lui : 1° Les \'ariahons qu'on objecte à
l'Eglise catholique ne préjudicient point à son in-

faillibilité; Rome , 1805, en italien ;
— 2° Vie du

cardinal FonUuui ; Avignon, 1847. Voy. sa Vie,
par Piantoni ; Rome, 1858.

II. GRANDI (Guy ou Guido), de l'Ordre des
Camaldules, né à Crémone en 1671, mort à Pise
en 1742 , fut un des plus célèbres mathémati-
ciens de son temps. Il professa d'abord la théo-
logie, puis la philosophie à l'université de Pise.
Outre un grand nombre d'ouvrages sur la géo-
métrie, il a laissé : Dissertâtiones Cumaldulen-
ses , in quibus agitur 1» De Iustitutione Ordinis
Camaldulensis ;

2° De JEtate S. P Romualdi;
3° De Visione scalœ ejusdem et habitus mututione
prœteusa ; 4° De S. Pétri Damiani et Avellenita-
rum instituto Camaldulensi , ob'der etiam multa
ecclesiasticœ et profana' historiée loca illustrantur
et coiriguntur ; Lucques, 1707, in -4°. Voy.
G.-M. Ortes , Vita del padre D. Guido Grandi
abbute Camaldolese. Fabroni , Vitœ Italorum
doctrina excellentium, tom. VIII. Montucla, Hist.
des mathématiques, tom. II et III. Tipaldo

,

Biographia degli Italiaui illustri, tom. VII. Le
Journ. des Savants , 1708, p. 786, l tc édit., et

p. 695, 2e édit. Les Mémoires de Trévoux , mois
de mai 1748. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér.

GRANDIDIER (Philippe -André), archiviste
de l'évèché de Strasbourg, né à Strasbourg en

1752, mort en 1787, a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° Histoire de

l'én'rhé et des évéques de Strasbourg ; Strasbourg,
1777-1778, 2 vol. in-4°; — 2° Histoire ecclésias-

tique, militaire, etc., de la province d'Alsace;

ibid., 1787, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où
l'on trouve lalistedesautresécritsdeGrandidier.
GRANDIN (Martin), théologien , né à Saint-

Quentin en 1604, mort à Paris en 1691, fut reçu
docteur à la Sorbonne, et y professa la théolo-

gie durant cinquante ans. On a de lui : Institu-

tiones theologicœ; Paris, 1710-1712; 6 vol. in-4°;

ouvrage imprimé par les soins de M. Duplessis
d'Argentré. Voy. Richard et Giraud.

GRANDIS. Voy. Grand, n° VIII.

GRANDMONT ou GRAMM0NT (Grandis Mons,
Grandimoniiurn

)

, Ordre religieux fondé l'an

1073 par saint Etienne de Muret ; il commença
à Muret, village du Limousin; après la mort de
leur fondateur, ces religieux transportèrent son
corps à Grandmont et s'y établirent. Ils parais-
sent avoir vécu d'abord comme des ermites

,

n'ayant d'autre règle que celle des exemples de
saint Etienne ; mais vers l'an 1150 on écrivit ce
qui s'était pratiqué jusqu'alors pour servir de
règle. Cette règle fut approuvée par Adrien IV
en 1156; mais les successeurs de ce Pape la

modifièrent à cause de sa trop grande austérité.

L'Ordre fut gouverné par des prieurs jusqu'en
1318, époque à laquelle on nomma un abbé. Il

y avait trois couvents de religieuses de cet
Ordre. Voy. Mabillon , Acta Sanctor., tom. II.

Richard et Giraud, et Compar. Etienne, n° XVI.
GRANDM0NTIN ou GRAMM0NTIN (Gran-

dimontanus . Grandimontensis), religieux de
l'Ordre de Grandmont. Voy. l'art, précédent.
GRANDVAL (de), écrivain du xvne siècle, a

laissé : La Vie de la sainte Vierge Marie, Mère
de Dieu. Cet ouvrage est moins une histoire
que des réflexions sur les fêtes et les autres
mystères de la vie de la sainte Vierge. Voy. le

Journ. des Savants, 1665, p. 117, 1" édit., et

p. 89, 2= édit.

GRÀNELLI (Jean), jésuite, né à Gènes en
1703, mort à Modène en 1770, acquit une telle
réputation comme prédicateur, que l'impéra-
trice Marie-Thérèse l'appela à Vienne en 1761
pour prêcher en italien dans cette ville. Plus
tard Granelli fut nommé professeur de théolo-
gie à Modène, et François III le choisit pour
bibliothécaire. Ses écrits religieux sont : 1° Le-
zioni moral

i , istoriche, critiché e cronologiche sul
Genesi, su/i' Esodo, de' Numeri, del Deuterono-
mw

,
di Giosue, de' Giudici, dei Re; Parme.,

1766; Modène, 1768; — 2» Quaresima e Panegi-
rici; Modène, 1771, in -4°;— 3" des Commen-
taires sur les autres livres de la Rible, égale-
ment en italien, publiés en 1770 par Rettinelli
avec son éloge et une nouvelle édition des Le-
zioni morali, etc.; ce qui en fait un cours com-
plet sur l'Ecriture sainte. Voy. Feller Bioqr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

'

GRANET (François), diacre de l'église d'Aîx
né à Brignole en 1692, mort à Paris l'an 1741

'

a laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° une Nouvelle édition du Discours du
P. Le Brun, de l'Oratoire, sur la comédie avec
une préface historique et critique

, beaucoup
d'additions du P. Le Brun lui-même, et d'autres
qui sont de l'éditeur

; Paris , 1731 ;
— 2<> une

Seconde édition de l'Histoire critique des pratiques
superstitieuses du P. Le Brun

;
— 3o une Nouvelle

édition de la traduction française de l'Histoire
des flagellants ,

par l'abbé Bôileau; Paris II a
travaillé en outre à un journal intitulé • Biblio-
thèque française ou Histoire littéraire de la
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France. Voy. les Mémoires de Trévoux, mai 1747.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Fel-

ler, Biogr. "univers.

I. GRANGE (le P. de LA), chanoine régu-
lier , fut d'abord sous - prieur de l'abbaye de
Saint-Victor, puis prieur de Villiers-le-Bel. Il a
publié : 1° La Règle de Saint-Augustin, expliquée

par le vénérable docteur Hugues de Saint-Victor,
trad. du latin ; Paris , 1691 ;

— 2° L'Idée de l'O-

raison; ibid., 1699; ouvrage qui a pour but de
combattre le quiétisme.
IL GRANGE (Rivet de LA). Voy. Rivet,

n°II.

GRANICAIRE (Granicarius), terme dérivé
probablement de Graigneur ou Greigneur, qui
signifiait autrefois un grand seigneur, et qui
venait de grandior, plus grand. C'était l'ancien

nom d'un office dans l'église de Saint- Martin
de Tours. Grégoire IX adressa un bref au
doyen du Mans et à maître Raoul, granicaire
de Saint-Martin de Tours. Voy. le P. Lobineau,
Hist. de Bretagne, tom. II, p. 390.

GRANIER (Nicolas), théologien de Paris, a
publié : 1° Le Glaive de la foi; Paris, 1564; —
2° Harmonie de la foi catholique; ibid., 1565 ;

—
3° Le Bouclier de la foi; ibid., 1567 ;

— 4° Trai-
tés de la justification , de la confession, de l'in-

vocation des saints; ibid.

GRANT. Voy. Grand, n° III.

GRAO. Voy. Grado.
GRAPHES (Corneille), en flamand Schry-

ver, en latin Scribonius et Scriverius
,
poète et

philologue flamand, né à Alost en 1482, mort
en 1558, fut greffier de la ville d'Anvers. Il pa-
rut adopter d'abord les erreurs de Luther, mais
il se rétracta, et revint à l'orthodoxie. Parmi ses
ouvrages nous citerons : 1° Enchiridion princi-

pis ac magistratus christiani; Cologne, 1541,
in -4°; — 2° Querela proditi Christi per novos
hujus temporis Ischariotas turco-christianos ; An-
vers, 1543, in -4°; — 3° Paraphrasis Psalmi
CXXIII; 1543, in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GRAPPIN (D. Pierre -Philippe), bénédictin,
né à Ainvelle-lès-Conflans en 1738 , mort à Be-
sançon en 1833 , embrassa la vie monastique à
Luxeuil en 1756 , et professa au collège de Be-
sançon. Il a laissé un assez grand nombre d'ou-

vrages
,
parmi lesquels nous citerons : 1° Lettre

à l'auteur de l'Examen philosophique de la règle

de Saint-Benoit , ou Examen religieuxlde l'Exa-
men philosophique ; 1768, in-8° ;

— 2° Mémoire sur
les ville et abbaye de Favemey; Besançon, 1771,
in-8°; — 3° Quelle est l'origine des droits de
main-morte dans les provinces qui ont composé le

premier royaume de Bourgogne ; ibid., 1778

,

in -8°; — 4° Abrégé du Traité du pouvoir des

évéques, de Pereira ; Paris, 1803. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

GRAPPIUS (Zacharias), protestant, né à
Rostock en 1671 , mort l'an 1713, fut reçu doc-
teur en théologie en 1692. 11 professa l'hébreu,

la philosophie et la rhétorique dans plusieurs

villes d'Allemagne
,
puis la théologie à Iéna. Il

a laissé un grand nombre de dissertations, entre
autres : 1° Systema novissimarum controversia-

rum, seu theologia recens controversa , Rostock,
1719, in-4°, 4e édit. ; — 2° Orator ecclesiasticus

;

— 3° Rostockium evangelicum , ou Histoire ecclé-

siastique de cette ville depuis la réforme ; — 4° Hi-
storia litteraria Talmudis babylonici et hieroso-

lyrnitani; Rostock, 1696, in-4°;— 5° Historia lit-

teraria Alcorani ; ibid., 1701; — 6° Spécimen
metaphysices biblicœ; ibid., 1702, in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

GRAPTUS. Il y a eu au commencement du
IXe siècle deux frères de ce nom , Théodore et

Théophane , nés à Jérusalem. Ils se sont ren
dus célèbres dans l'Eglise grecque par leurs
vertus et leur martyre. Ils furent envoyés par
le patriarche de Jérusalem vers l'empereur
Léon V, iconoclaste zélé , afin de lui reprocher
son hérésie. Celui-ci les lit battre de verges et
chasser de Constantinople. Exilés à Apamée,
Théodore y mourut , mais son frère devint
évoque de Nicée en Bithynie. L'Église grecque
les honore le 27 décembre. Théodore a laissé :

1° Vie de Nicéphore, patriarche de Constanti-
nople; — 2° Sur la foi irréprochable des chré-
tiens ; Combefis en a donné des extraits dans
son OriginumrerumqueConstantinopolitarumMa-
nipulus. Théophane a laissé des hymnes. Voy.
la Nouv. Biogr génér
GRAS (LÉ). Voy. Legras.
GRASER ( Jean- Baptiste ) , licencié en théo-

logie, né à Ëltmann en 1766, mort à Bareuth
en 1841

,
professa Ja théologie à l'université de

Landshut. On peut voir la liste de ses princi-
paux ouvrages dans la Nouv. Biogr. génér. Ceux
que nous devrions naturellement citer, à cause
des sujets que l'auteur y traite, sont précisé-
ment ceux qui ont été mis à l'Index par un dé-
cret daté du 27 août 1838. Nous signalerons
donc seulement les suivants

,
qui ne se trouvent

pas compris dans le décret : 1° Manuel de mo-
rale à l'usage des étudiants; Landshut, '1801,

2 vol.; — 2° Le Point le plus important à consi-

dérer à l'occasion d'une réforme de l'instruction

primaire; Bareuth , 1822 ; 2e édit., 1823 ;
— 3° Le

Judaïsme et sa réforme ; ibid., 1828.

GRASIUS (Corneille), chartreux, né à Anvers,
mort vers l'an 1608, a laissé : 1° Traité du sacri-

fice de la messe; Cologne, 1600;— 2° Abrégé des

Vies des saints de Surius.

I. GRASSE (Grassa), ville épisc. de France
située dans la haute Provence , et sous la mé-
tropole d'Embrun ; l'évêché d'Antibes y fut

transféré au xni e siècle. Ce siège a été supprimé
parle concordat de 1801. Voy. Gaet. Moroni,
vol. XXXII, p. 73 et suiv.

II. GRASSE (LA) ou NOTRE-DAME DE LA
GRASSE, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit et

de la congrégation de Saint-Maur située sur les

limites des diocèses de Narbonne et de Careas-

sonne, dans un vallon arrosé par la rivière d'O-

thieu. Elle fut fondée vers le viie siècle par Ne-
bridius, depuis archevêque de Narbonne, qui
s'était retiré dans ce lieu avec quelques com-
pagnons. Ce monastère, que Charlemagne com-
bla de bienfaits, fut d'abord nommé Notre-Dame
d'Othieu, et il a donné naissance à la ville de

Grasse. Voy. Moreri , d'après l'Hist. générale du
Lanquecloc, 1. VIII, n. 88.

I.' GRASSI ou GRASSIS (Achille de), eano-
niste, né à Bologne en 1463, mort à Rome en
1523, fut successivement auditeur de Rote, car-

dinal et évèque de Civita-di-Castello, puis de
Bologne. Jules II le chargea de plusieurs mis-

sions, et Léon X le nomma trésorier du con-

clave. Il a laissé : Recueil de décisions de la cour

de Rote; Rome, 1601. Voy. \a.Nouo. Biogr génér.

II. GRASSI ou GRASSIS (Achille de), neveu
de Paris de Cesaris

,
prélat et canoniste , né à

Bologne, mort en 1558, fut nommé en 1551

évèque de Monte-Fiascone, assista au concde

de Trente, et fut nommé après auditeur de

Rote. Il a laissé en manuscrit des additions aux

Decisiones Rotœ Romanœ de César de Grassis.

Voy. Ughelli, Italia Sacra, t. I. La Nouv. Biogr.

génér.

III. GRASSI ou GRASSIS (César de), cano-

niste et parent du précédent, mort à Rome en

1580, devint protonotaire apostolique, puis audi-
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teur de Rote. Il a donné : Additiones ad Ach. de
Grossis decisiones fiotœ Romance; Rome et Mar-
bourg, 1601, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér

IV. GRASSI ou GRASSIS (Paduanus de),
franciscain, né à Barlette, florissait au xvr3 siè-

cle. Il se fit un nom comme écrivain et comme
prédicateur. On lui doit, entre autres écrits :

i" De Rcpublica ecc/esiastica ; — 2° Enchiridion
ecclesiasticum ; Venise, 1533, in-4°. Voy. Feller,

Biogr. univers.

V. GRASSI ou GRASSIS (Paris de), évêque
de Pesaro et frère d'Achille de Grassi, né à Bo-
logne, mort en 1528, était docteur en droit. Il

a laissé : 1° De Cœremoniis cardinalium et epi-

scoporum in eorum diœcesibus , libri II; Rome,
1564, in-fol.; — 2° Ordo romanus, dans Edmond
Martenne, De antiquis Monachorum Ritibus, t. II;

— 3° Diarium curiœ romance , de 1504 à 1521
;

on trouve des extraits de cet ouvrage dans Ray-
naldi, Annales ecclesiastici, et dans Brecquigny,
Notices et extraits des manuscrits de la biblioth.

du Roi. tom. II. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

VI. GRASSI (Pierre-Marie), de l'Ordre des
Augustins , né à Vicence , a donné : De Ortu et

progressif hœresum Joannis Wicleffi, in Anglia
presbyteri , Narratio historica; Vicence, 1707.
Voy. 'le Journ. des Savants, 1709, p. 529,l re édit.,

et p. 482, 2e édit. Richard et Giraud.
GRAT (saint), évèque de Châlons-sur-Saône,

né en Bourgogne, mort le 8 octobre 652, suc-
céda à l'évêque Gelion ou Gilderin en 644. Il

assista au troisième concile tenu dans l'église

cathédrale de Chàlons. Son attrait pour la soli-

tude le porta à se bâtir, près de l'église Saint-

Laurent, une cellule dans laquelle il resta pen-
dant sept années. Il se distingua surtout par
son humilité. L'Église honore sa mémoire le 8
octobre. Voy. Richard et Giraud.
GRATARÔLI (Guillaume), médecin, né à Ber-

game en 1516, mort à Bâle en 1568, fut obligé
à cause de ses opinions protestantes de quitter

sa patrie et de se réfugier à Bâle. Peu après
on l'appela à Marbourg, où il professa la méde-
cine. Outre des ouvrages de médecine, où la

superstition se mêle quelquefois au vrai savoir,

il a publié : P. Potnponatii Opéra : De naturalium
effectuum admirondorum Causis , seu de incanta-
tionibus Liber. Item de Fato, libéra arbitrio, prœ-
destinatione, providentia Dei, libri quinque; Bâle,
1567, in-8°. Tous les ouvrages de Grataroli ont
été mis à YIndex, avec la formule : Donec ernen-
data prodierint. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

GRATIAN (Jérôme), carme déchaussé , né en
Espagne, mort à Bruxelles en 1614, a laissé des
UF.uvresde piété; Madrid, 1616, 1 vol. in-fol.

I. GRATIANI (Antoine-Marie), évêque d'A-
melia, né à del Borgo-San-Sepolcro, en Tos-
cane , mort en 1611 , fut secrétaire de Sixte V,
puis évêque et nonce à Venise. Il a laissé :

1° Statuts et règlements du synode tenu à Ame-
lia en 1595 ; Venise, 1597, 1 vol . in-fol.;— 2° Traité
des sept sacrements, du sacrifice de la messe, de
la vie des ministres et du devoir des curés; ibid.

1599; — 3° De Vita Joannis-Francisci Commen-
doni , cardinalis, libri IV; Paris, 1669, in-4°;
trad. en français par Fléchier; ibid., 1671, et
souvent réimprimée; — 4° De Scriptis invita
Minerva ad Aloysium fratrem libri viginti nunc
primum editi cum adnotationibus H. Lagomur-
sini e Societ. Jesu; Florence, 1745, in-4°; on
trouve dans cet ouvrage le récit des principaux
événements concernant la religion en Europe,
depuis le pontificat de Pie IV jusqu'à celui de
Clément VIII ;

— 5° plusieurs autres ouvrages
qui sont indiqués dans Richard et Giraud. Voy.

Ughelli, liai. Sacr., tom. I, col. 297. Le Journ.

dés Savants, 1672, 1680, 1685, 1749.
GRATIANI (Thomas), de l'Ordre de Saint-

Augustin, né à Liège, mort à Anvers en 1627,

occupa dans les Pays-Bas les premières charges

de son Ordre. On a de lui : Anastasis augusii-

niana, seu de scriptoribus Ordinis S. Augustini;

Anvers, 1613. Voy. André -Valère, Biblioth.

Belg. Le Mire, De Scriptor. sœculi decimise-

ptimi.

I. GRATIAN0P0LIS , ville épîsc. de la Mauri-
tanie Césarienne, dans l'Afrique occidentale,

sous la métropole de Césarée. On n'en connaît

qu'un évêque, Publicius, qui assista à la confé-

rence de Carthage. Voy. Conf. Carth., c. xm,
note 238.

II. GRATIAN0P0LIS. Voy. Grenoble.
GRATIANUS (Philippe-Christophe), protes-

tant, né à Oberroth, dans le comté de Limbourg,
en 1742, mort à Weinsberg en 1799, fut succes-

sivement intendant ecclésiastique, supérieur et

premier pasteur de la ville de "Weinsberg. Il a
laissé : 1° De Harmonia reprœsentationum Dei
realium ;T\ihm%ue, 1763, in-4°; — 2° De Memo-
rabilibus Jusfini martyris historicis atque dog-
maticis; ibid., 1766, in-4°; — 3° Essai historique

sur l'origine et la propagation du christianisme

enEurope , en allemand ; ibid., 1766-1773, 2 vol.;

— 4? Histoire de l'origine du christianisme dans
les États de l'Europe qui se sont formés des débris

de l'empire romain, en allemand; Stuttgard,
1778-1779; — 5° Principes fondamentaux de la

religion, en allemand; Lemgo, 1787. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

I.GRATIEN, célèbre canoniste, né à Chiusi,
vivait du XI e au xn e siècle. Il embrassa, dit-on,
la règle de Saint-Benoit dans le monastère de
Saint-Félix et de Saint-Nabor, de Boulogne;
c'est là qu'il a composé la première partie du
Droit canon appelé Décret de Gratien, ou Concor-
dantia discordantium canonurn, parce que l'au-

teur tâche de concilier les canons qui semblent
contraires les uns aux autres. Voy. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers. Gaet. Moroni,
vol. XXXII, p. 85, 86. La Nouv. Biogr. génér. Le
Diction, de la théol. cathol., et Compar. Droit
canon, n° I.

IL GRATIEN (Jean-Baptiste), évèque consti-
tutionnel, né l'an 1747 à Nice ou à Cresentino,
en Piémont, mort à Bouen en 1799, fut d'abord
lazariste, et dirigea le grand séminaire de Beaul,
près de Chartres. Malgré sa promesse de rester
iidèle à l'orthodoxie, il se prononça pour la
constitution civile du clergé , et fut élu évêque
du département de la Seine-Inférieure; plus
tard il fut élu député au concile de Paris,
réuni pour nommer des évêques constitution-
nels. Ses principaux ouvrages sont : 1° Lettre
théologique sur l'approbation et la juridiction des
confesseurs; Chartres et Paris, Ï791 , in-8°-
2° Lettre pastorale; Rouen, 1792, in-8"; — 3<> In-
struction pastorale sur la continence des minis-
tres de la religion; 1792, in-8°; — 4» Contraste
de la réformation .anglicane par Henri VIII, et de
la réformation gallicane par l'Assemblée consti-
tuante; Chartres, 1791, in-8°; — 5° La Vérité de
la religion chrétienne démontrée par les miracles
de Jésus-Christ. Voy. Feller, Biogr univers. La
Nouv. Biogr. génér.

GRATIFICATION. On est dans l'usage, à la
Daterie, d'insérer dans les provisions des béné-
fices une clause par laquelle celui à qui elles
sont accordées est préféré aux autres pourvus
le même jour. On appelle cette clause Clausula
gratificationis. Cette clause de gratification n'a
jamais été en usage en France. Voy. Rebuffe,
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Praxis benef., tertia pars signât., de clans, gratif,

n.I.

GRATIGNAN ou GRATINIEN (saint), martyr
de Pérouse, souffrit , ainsi que Secondien et ses

compagnons , sous l'empereur Dèce. On célèbre

sa fête le 9 août.

GRATIOLI, GRATIOLO. Voy. Grazioli.
GRATIDS (Orthuinus ou Orthwinus), dont le

véritable nom était Graës, théologien, né à Holt-
wick, mort à Cologne en 1542, professa dans
cette dernière ville. On a de lui : 1° Fasciculus

rerumexpetendarumetfugiendarum, in quocon-
tinetur concilium Basiliense ; Cologne, "1535, in-

fol.; Londres, 1690, 2 vol. in -fol.; ouvrage qui
fut mis à l'Index; — 2° Lamentâtiones obscuro-
rurn virorum non prohibitœ per Sedem Apostoli-

cam ; Cologne, 1518, in-8°, et 1649; c'est une ré-

ponse à une attaque de quelques protestants
intitulée : Epistolœ obscurorum virorum ad do-
rninum Ortwinum Gratium, et qui fut condam-
née par Léon X le 15 mars 1517;— 3° plusieurs
autres écrits indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.
et Richard et Giraud. Voy. le Journal des Sa-
vants

? 1692, p. 15, Inédit., et p. 12, 2e édit.Fel-
ler, Biogr. univers.

GRATLEI , lieu d'Angleterre où l'on a tenu
un concile sur la discipline l'an 928. Voy. Len-
glet, Tablettes chronologiques, p. 292.

GRATUS (Valerius), gouverneur de la Judée
depuis l'an 15 ou 16 de Jésus -Christ jusqu'en
26 ou 27, succéda à Annius Rufus , et eut pour
successeur Ponce-Pilate. Il se fit surtout remar-
quer par les changements qu'il opéra dans la

souveraine sacriiicature. C'est ainsi qu'il déposa
successivement Ananus, Éléazar, Simon et

Caïphe. Voy. Joseph, Antiq., 1. XVIII, c. m. D.
Calmet, Diction, de la Bible. La Nouv. Biogr.
génér.

I. GRAVE (Gautier de), en latin Gualterus
Gravius, dominicain, mort à Nimègue en 1534,
fut prieur du couvent de cette ville. On a de lui :

1° Apo/ogia adversus Erasmi Roteradami librum.

de Confessione ; — 2° Appendix in librum ejusdem
Erasmi de Usu carnium ; ces deux ouvrages ont
paru à Louvain, 1525, in-8°, sous le pseudonyme
de Godefridi Ruysii Taxandri; — 3° De Ritibus

olim circa baptizatos et confitentes observatis;

Cologne, 1530; — 4° Prwfationes 113. Voy.

Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II, p. 89.

II. GRAVE (Henri), dominicain, né à Grave,
mort à Nimègue en 1552, professa la théologie

dans le couvent de cette ville, dont il devint

prieur. Il se distingua comme critique exercé et

habile interprète dans ses éditions des Pères
de l'Église. Il a laissé : 1° S. Cypriani opéra;

Cologne, 1544, in-fol.; — 2" S. Patris J. Dama-
sceni universa opéra; ibid., 1546, in-fol.; — 3° D.
Paulini, episcopiNolani, Opéra omnia; ibid., 1560,
in-8°; — 4° Epistolarum D. Hieronymi Decas
prima, scholiis illustrata; Anvers, 1568, in-8°.

Ses notes complètes sur saint Jérôme ont paru
sous ce titre : Annotationes et castigationes in

S. Hieronymi epistolas; Cologne, 1618, in-fol.

Voy. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. II,

p. 140. Foppens, Biblioth. Belgic.La. Nouv. Biogr.

ge'ne'r.

GRAVELENSIS. Voy. Giracla.
GRAVEROL (Jean), théologien protestant, né

à Nîmes en 1636 ou 1647, mort à Londres en
1718 ou 1730, exerça les fonctions de pasteur à

Lyon, puis à Londres, où il s'était retiré après

la révocation de l'édit de Nantes. Il a laissé :

1° De religionum Conciliatoribus ; Lausanne,
1674, in-12 ;

— 2° Réponse d'un théologien à un
de ses amis sur quelques points de la discipline

ecclésiastique; 1679, in-8°; — 3° L'Église protes-

tante justifiée par l'Eglise romaine sur quelques
points de controverse; Genève, 1682, in-12; —
4° Instructions pour les Nicodémites , où, après
avoir convaincu ceux qui sont tombés de la gran-
deur de leur crime, on fait voir qu'aucune violence
ne peut dispenser les hommes de l'obligation de
professer la vérité; Amsterdam, 1687, 1700, in-12;— 5° Projet de réunion entre les protestants de la

Grande-Bretagne; Londres, 1689, in-8°; — 6° Mo-
ses vindicatus, seu asserta Idstorica creationis
mundi aliarumque rerum quales a Mose narratur,
veritas, adversus Th. Burnetii Archœologias phi-
losophicas; Amsterdam, 1694, in-12; — 7° Des
Points fondamentaux de la religion chrétienne

;

ibid., 1697, in-8°; — 8° Réflexions désintéressées
sur certains prétendus inspirés qui, depuis quelque
temps, se mêlent de prophétiser dans Londres;
Londres,1707, in-8°. Voy. Moreri, édit.del759.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. yénér.

GRAVER0N (N.), prêtre de l'Oratoire, a
donné des Conférences sur divers sujets de mo-
rale et de piété; Paris, 1763, 2 vol. in-12. Ces
conférences, au nombre de 24, renferment des
instructions solides, énoncées dans des termes
clairs, nets, précis et pleins d'onction, et avec
des détails intéressants.

GRAVESON (Ignace-Hyacinthe-Amat de), do-

minicain, docteur de Sorbonne, né à Graveson,
près d'Avignon, en 1670, mort à Arles en 1733,
assista au concile de Rome en 1725. Il professa

ensuite au couvent de son Ordre à Arles. Il a

laissé : 1° Histoire de l'Ancien Testament; —
2° Histoire ecclésiastique du Nouveau Testament
jusqu'au xiye siècle; ces deux ouvrages ont été

réimprimés sous ce titre : Historia ecclesiastica

tum Veteris Testamenti... tum et Novi Testamenti,

colloquiis digesta ; Augsbourg, 1751, 1756, 2 vol.

in-fol.; — 3° Traité de la vie et des mystères de
Jésus-Christ ; — 4° des Opuscules sur la grâce et

la prédestination : ces divers ouvrages ont été

recueillis sous ce titre : Opéra omnia; Venise,

1740, 7 vol. in-4°. Voy. le Journal des Savants,

1731 et 1732. Richard' et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér. Gaet. Moroni,
vol. XXXII, p. 77, 78.

I. GRAVINA, ville épisc. de la Pouille située

dans la terre de Bari; selon les uns elle était

suffragante d'Acerenza, et, selon les autres, de
Matera ; mais aujourd'hui elle dépend immédia-
tement du Saint-Siège. On ignore l'époque à

laquelle elle a reçu la foi. Son premier évêque,

Léon, assista en 876 au concile de Pontvon.
Voy. Ughelli, Ital. Sacr., tom. VII, p. 114." De
Commanville, Jre Table alphab., p. 115. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXII, p. 82 et

suiv.

II. GRAVINA (Dominique), dominicain, né
à Naples vers l'an 1580, mort à Rome en 1643,
fut reçu licencié en théologie à Rome, où il pro-

fessa pendant plusieurs années au collège de la

Minerve. Il prêcha avec distinction à Naples et

à Palerme, et devint successivement provincial

de son Ordre pour le royaume de Naples, puis

procureur généra). On lui doit : 1" Catholicœ

Pra;scriptiones adversus omnes veteres et nostri

temporis hœreticos; Naples, 1619-1639, 4 vol. in-

fol.; — 2° Pro sacro fidei catholicœ et apostolicœ

deposito fideliter a Romanis Pontificibus custo-

dito Apologeticus ; Naples, 1629, in-4»; Cologne,

1638, in-4°; — 3» Ad discemendas veras a falsis

visionibuset revelationibus Lapis lydius ; Naples,

1638, 2 vol. in-4°; — 4° Pro sacrosancto Ordinis

sacramento Vindiciœ orthodoxœ, etc.; Naples,

1634; Cologne, 1638, in-i°;—o" Cherubim para-

disi S. Thomœ Aquinatis characteribus divinœ

sapienliœ illustratus, etc.; Naples, 1641, in-4 —
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6° plusieurs autres ouvrages indiqués dans Ri-

chard et Giraud, et dans Gaet. Moroni, vol.

XXXII, p. 80, 81. Voy. le P. Echard, Scriptor.

Ordiu. Prœdiv., tom. II, p. 532 et suiv.

III. GRAVINA (Jean-Vincent), jurisc, né à
Roggiano en 1664, mort à Rome en 1718, pro-
fessa le droit canon au collège de la Sapience,
et il contribua à la fondation de l'Académie des
Arcades à Rome. Il a laissé un assez grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : Acta consistorialia creationis eminent. ac.

rev. cardinaliurn instituta> a S. D. N. Clémente XI,
P M. diehus, 17 maiiet 7 junii, anno salulis 1706.

Accessit eorumdem cardinaliurn brevis delineatio;

Cologne, 1707, in-4°. Voy. le Giornale de litte-

rati, tom. XXXIV, p. 271 et suiv. Le P Nicé-

ron, Mémoires, tom. XXVIJetXXIX. Chauffepié,

Noiw. Dict. hist. et crit., tom. II, p. 71 et suiv.

GRAVISCA ou GRAVIStLE, ancienne ville

épisc. d'Italie située dans la Toscane. Elle fut

érigée dans le ive ou v e siècle, sous la dépen-

dance immédiate du Saint-Siège ;
mais les Goths

l'ayant ruinée, son évèché fut transporté à Cor-

nera, ville voisine. On n'en connaît qu'un évêque,

Adonius, qui, l'an 584, assista au concile de

Rome. Voy. U-helli, Ital. Sacr., tom. X, col. 110.

De Commanville, /re Table alphabet., p. 115.

Gaet. Moroni, vol. XXXII, p. 8i, 85.

GRAVISSET (Paul), né à Metz, vivait au xvn e

siècle. Issu d'une famille calviniste, il fut d'a-

bord ministre de l'église française protestante

de Londres; mais il se convertit, et revint à
Metz. Il a laissé : 1° Abrégé de Josèphe, historien

juif; Paris, 1697, 4 vol. in-12; c'est un récit cri-

tique de tous les faits de l'Ancien Testament,
dans lequel on trouve une Théologie historique
et une Ribliothèque sacrée; — 2° Exposition de
l'Eucharistie et de son institution, avec de courtes

méditations et des prières pour se préparer à
communier dignement; Paris, 1598. Voy. D. Cal-
met, Biblioth. Lorr. Le Journ. des Savants, 1698
et 1699, Richard et Giraud.

I. GRAVIUS (Gautier). Voy. Grave, n» I.

II. GRAVIUS (Henri). Voy. Grave, n° II.

GRAWER (Albert), théologien luthérien, né
à Mescow, village de la Marche de Brandebourg
en 1575, mort en 1617 surintendant des églises

du pays de Weimar, s'acquit une grande répu-
tation parmi ses coreligionnaires par ses écrits

contre l'Église romaine, contre les sociniens et

contre les calvinistes. Son style était très -em-
porté. On lui doit : Absurda absurdorum, absur-
dissiina calvinistica ;Iéna, 1612, in-4°; — l'Anti-
Luhinus de nature mali; Magdebourg, 1606, in-4°;
ouvrage dirigé contre Eilhart Lubin

,
qui avait

renouvelé le manichéisme en l'ajustant à sa
mode et fait deux principes de Dieu et du néant;— 3° Belluni Calvini et Jesu Christi; ibid., 1605,
in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

GRAY (Robert) , évêque anglican de Bristol,
né à Londres en 1762, mort à Rodney-House
l'an 1834, devint successivement vicaire de Far-
ringdon, dans le Berkshire, recteur de Craik,
dans le Yorkshire, chanoine de la cathédrale de
Durham et évêque. Parmi ses ouvrages nous
citerons : 1° Key to the O/d Testament and. Apo-
crypha, or an account oftheir several books, their

contents and authors , and of the t_imes in -ivhich

they ivere respectively ivritlen ; 1790, in -8°; —
2° Bampton Lecture, Sermons on the principles

of the reformation of the Church of England
;

1796, in-8°. Voy. Rose, New gênerai Biographi-

cal Diction ary. La Nouv. Biogr. génér., où on
trouve la liste complète des ouvrages de Gray.

GRAZILIER (Thomas), de l'Ordre de Ci-

teaux, a laissé : Entreliens de Dieu et de l'âme,

selon le Cantique des cantiques; Autun, lbol.

GRAZI0LI ou GRATI0LI,GRATI0L0 (Pierre),

barnabite, né à Bologne en 1700, mort dans

cette même ville l'an "1753, a laissé, entre au-

tres écrits : 1° Délia Vita, virtù e miracoli del

B. A/pssandro Sauli ; Bologne, 1741, 1742; Tu-

rin, 1742 ; Borne , 1741, 1756, — 2° Prœstanhum
virorum qui in congregatione S. Pauli ,

vulgo

Barnabitarum , memoria nostra floruerunt , etc.;

Bologne, 1757. Voy. la notice détaillée des

écrits de Grazioli dans les Scrittori Bolognesi

de Fantucci, tom. IV, p. 269. Voy. Feller, Biogr.

univers.

GRÉARD (Louis), avocat au parlement de

Rouen. On a de lui, entre autres ouvrages :

Mémoire sur les dîmes , où il soutient qu'elles

sont de droit divin quant à l'institution ; dans le

Traité des dimes en général; Paris, 1731, 2 vol.

in-12. Voy. le Journal des Savants, 1732, p. 100,

et 1737, p. 191.

GREAVES (Thomas), anglican, né vers l'an

1610, mort en 1676, professa l'arabe à l'univer-

sité d'Oxford , et fut recteur de Dunsby. Outre

un ouvrage sur l'utilité de la langue arabe, il

a laissé : 1° Ohservationes quœdam in persicam

Pentateuchi versionem, dans la Polyglot Bible,

tom. VI; — 2° Anuotationes quœdam in persicam

interpretationem Evangeliorum , dans le même
volume. Voy. la Nouv. Biogr génér

I. GREBËNUS, siège épisc. de la province de

Dardanie situé au diocèse de Servie, sous la

métropole d'Achryde. On n'en connaît qu'un
évêque, Jean, qui fut ordonné par Léon, arche-

vêque de Bulgarie. Voy. Dosith. Hierosol., De
Patriarch. Jerosol.,\. IH. c. II.

II. GREBËNUS, siège épisc. de la province

de Dardanie situé au diocèse de Bulgarie , sous

la métropole de Petch.

GRÈCE, nom qui, dans l'Écriture, désigne
tous les pays habités par les descendants de
Javan. Les Juifs se sont accoutumés à nommer
Grecs tous les peuples gentils soumis à l'empire
des Grecs , tant dans l'Orient que dans l'Occi-

dent; aussi, dans les livres des Machabées, dans
l'Évangile et dans saint Paul, un Grec signifie

un gentil. La Grèce reçut de bonne heure la

lumière de l'Évangile, et conserva longtemps la

pureté de la foi. De l'an 198 à l'an Ï3'i4 plu-
sieurs conciles ont été tenus dans ce pays. Voy.
D. Calmet, Diction, de la Bible. Le P."Mansi,
tom. I, col. 718; tom. II, col. 877 et suiv., 967,
968, 1035; Appendix, col. 54 et suiv.; tom. III,

col. 65 et suiv. : 539, 540. Richard et Giraud. Le
Diction, de la théol. cathol.

GRECQUE (VERSION). Voy. Septante, n<> I
GRECS (SCHISME DES). Voy. Schisme.
GREENE (Thomas) évêque de Norwich, né

dans cette même ville l'an 1658, mort en 1738
fut successivement curé de Minster, archidiacre'
de Canterbury, puis évêque de Norwich et
d'Ely. Parmi ses ouvrages nous citerons : 1<> The
Principles of religion explained for the instruc-
tion of the weak; Londres, 1726, in-12'

—

"

2° Four Discourses on the four last thinqs' vi~
Deaf/i, Ji'i/drneut, flraven and Bell; ibid 173i"
in-12. Voy. Chalmers, New gênerai biogravhi'-
cal Dirtionary. La hoiiu. Biogr. qénér
GREEVE. Voy. Grève.
GREFFE, bureau public où s'expédient 1p«
tes de justice, et ou sont déposés lés registre*

' quels on insère en minute ces mêmes

acte
dans
actes.

GRÈFEVILLE. (Charles de), docteur P r> tu
logie et chanoine de la cathédrale de Cntnel-
lier, est le même que AiarrefeuMlp t-„,

um
Ijei-

GREFFIER (auluarii
,^ft ?îâ£-



IrREG - 943 — GREG

chargé ries expéditions qui se font dans un
greffe , de la garde des registres et des papiers

qui y sont déposés. Cette charge est très -an-
cienne; car il paraît que les évêques ont tou-
jours eu auprès d'eux des personnes chargées
d'écrire les actes. Le concile général de Latran,

tenu l'an 1215, sous le pape Innocent III , lit à

ce sujet un règlement très-sage, qui donna lieu

aux derniers conciles provinciaux d'en faire de
semblables sur cette matière. Ainsi , celui de
Rouen, tenu en 1581, ordonne aux évêques
d'instituer des greffiers des cours ecclésiasti-

ques, et de choisir pour remplir cette place des
clercs pu des notaires non mariés , et versés

dans l'Écriture. Plus tard on a conlié ces oflices

à des laïques mariés. Voy. les Mémoires du
clergé, tom. VII, p. 987. Richard et Giraud.
L'abbé André, qui, dans son Cours alphabet, de
droit canon, rapporte le règlement du concile

GREGENTIUS (saint), archevêque de Té-
phar, ville de l'Arabie Heureuse, mort vers l'an

552, se rendit à Alexandrie, où il embrassa la

vie d'anachorète. Le patriarche de cette ville

l'ayant chargé d'aller gouverner l'Église des
Homérites , Gregentius trouva le trône occupé
par Abramius ou Abraha. Il exerça bientôt une
grande influence sur l'esprit de ce prince , et il

usa de son crédit pour propager le christianisme
au milieu des tribus juives et idolâtres de l'Yé-

men. On lui attribue un ouvrage grec traduit en
latin par Nicolas Gulonius, et publié avec la

traduction sous le titre de : S. Patris nosiri Gre-
gentis , Tephrensis archiepiscopi , disputatio mon
Herbano Judœo; Paris, 1586,1603, in-8° ; on le

trouve dans Ducseus (Fronton du Duc), Aucta-
rium, tom. I; dans la Bibliotheca Patrum, t. XI;
Paris , 1654, et dans Galland, Biblioth. Patrum,
tom. XI; Proleg., c. xil ; Venise, 1765. Voy. D.
Ceillier, Ilist. des Aut. sacr. et ecclés., t. XVI,
p. 500 et suiv. Baronius, Annal., ad ann. 523,
n. 16-31. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
génér.

* GRÉGOIRE. Ce nom étant commun à des
personnages divers , nous avons placé d'abord
les Papes, puis les patriarches, ensuite les

saints qui n'appartiennent à aucune de ces deux
catégories, enfin tous les autres homonvmes.

I. GRÉGOIRE LE GRAND Ier (saint), pape,
né à Rome l'an 540, mort le 12 mars 604 , fut

d'abord préfet de Rome ou préteur. L'an 674 il

fonda six monastères en Sicile et un septième
à Rome, où il se retira, après avoir distribué

aux pauvres tout ce qu'il possédait encore.

Benoit I" l'ordonna diacre de l'Église romaine
en 578, et Pelage II l'envoya à Constantinople
en qualité de nonce du Saint-Siège. L'an 585
il revint à Rome, et il se retira dans son monas-
tère, qu'il gouverna jusqu'en 590, époque à la-

quelle il monta sur le trône pontifical. Com-
battre le schisme et détruire le paganisme, telle

fut dès lors sa première pensée. Non content

d'évangéliser lui-même son peuple, il envoya
partout d'habiles et zélés prédicateurs, et il

chargea saint Augustin, prieur de son monas-
tère de Rome, d'aller porter en Angleterre la

lumière de la foi. Il s'appliqua à réduire les

donatistes et,les ariens, ramena les Lombards
au sein de l'Église , et travailla à la conversion
des juifs, des nestoriens , des manichéens et

des agnoïtes; il tint plusieurs conciles, et lit un
grand nombre de règlements pour rétablir ou
maintenir la discipline de l'Église. L'éininence
des vertus de saint Grégoire , la profondeur de
son savoir et l'excellence de ses écrits lui ont

valu le surnom de Grand. L'Église honore sa

mémoire le 12 mars. Il a laissé : 1° un Commen-
taire sur Job ;

— 2° des Homélies sur Èzéchiel n
sur les Évangiles ; — 3° un Pastoral ; — 4° des
Dialogues ; — 5° des Lettres;— 6° un Sacramen-
taire, etc. La meilleure édition des Œuvres de
saint Grégoire est celle qui a été donnée par
D. Denys de Sainte -Marthe; Paris, 1705, 4 vol.

in-fol. Voy. le P. Maimbourg , Hist. du pontifi-
cat de saint Grégoire le Grand. D. Sammarthe,
Hist. de saint Grégoire le Grand

, pape et dorteitr

de l'Église, tirée principalement de ses ouvrages.

F. del Pozzo , Istoria délia vita e del pontificato
di S. Gregorio M., papa et dottore délia Chiesn.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., t. XVII.
Denys de Sainte-Marthe , Vie de saint Grégoire.
Voy. encore, sur ce Pape et les suivants, Ri-
chard et Giraud, la Nouv. Biogr. génér., le Dic-
tion, de la théol. cathol.; on y trouve l'indication

d'un certain nombre d'ouvrages utiles à con-
sulter.

II. GRÉGOIRE II ( saint), pape, né à Rome,
mort le 12 février 731, succéda à Constantin Ier

en 715. Le premier acte de son pontificat fut

de substituer saint Germain, évêque deGyzique,
à Jean, faux patriarche, de Constantinople; puis
il releva les églises, les monastères et les hô-
pitaux de Rome , fit refleurir dans l'Italie en-
tière la discipline ecclésiastique, travailla à
extirper les hérésies , à convertir les infidèles

et à réformer les mœurs. 11 envoya en Alle-

magne saint Corbinien et saint Boniface en
qualité de missionnaires apostoliques, et il as-

sembla trois conciles, un, entre autres, contre
les iconoclastes , dans lequel il excommunia
Léon l'Isaurien. On célèbre sa fête le 13 avril.

Il a laissé : 1° Quinze Lettres, dans les Conciles

du P. Labbe, tom. VI, p. 1437 et suiv.; une
dans la Biblioth. Floracensis de Dubois , I re par-
tie ; deux dans VItalia Sacra d'Ughelli, tom. V,

p. 1087 et 1088, et. 13 dans les Annales de Ba-
ronius, tom. XII; — 2° Explunationum ecclés.

Lihri X grœce et latine, edente A. Morello ; Ve-
nise , 1791, in-fol. ;

— 3° S. Gregorii papœ qv.em

Bialogum Grceci cognominant Divinum Officim»

,

sive Missa; Paris, 1595, in-12, et 1604, in-4".

Tout le monde cependant n'attribue pas ces
deux derniers ouvrages à notre saint ; — 4" un
Mémoire sur divers points de la discipline ec-
clésiastique. Voy. Anastase le Bibliothécaire

,

De Vitis Romanor. Pontifieum. Baronius. Bol-
landus. D. Ceillier, tom. XVIII, p. 41 et suiv.

III. GRÉGOIRE III (saint), pape, né en Sy-
rie, mort le 28 novembre 741 , succéda à Gré-
goire II en 731. Son pontificat fut également
troublé par la lutte qu'il eut à soutenir contre
les iconoclastes, qu'il excommunia dans un con-
cile tenu dans l'église Saint, -Pierre au Vati-

can. Il établit de nouveaux évêchés en Alle-

magne, et appela Charles Martel au secours de
la ville de Rome, attaquée par Luitprand, roi

des Lombards. Grégoire III laissa la réputation

d'un homme savant, sage , doux , humble, dés-

intéressé et charitable. On a de lui : 1° sept

Lettres insérées dans Labbe, Conciles, tom. VI,

p. 1461; — 2" huit Lettres dans Baronius, An-
nales, tom. XII, p. 400; — 3° deux Lettres,

dans Ughelli, Itaiia Sacra, tom. V, p. 1089 et

1090. Voy. Anastase, De Vitis Romanor. Pontif.

Bellarmin. Baronius. D. Ceillier, tom. XVIII,

p. 47 et suiv.

IV. GRÉGOIRE IV, pape, né à Rome, mort
en 844, succéda malgré lui à Valentin en 828.

Il vint en France, où il favorisa les enfants de
Louis le Débonnaire contre ce malheureux
prime, releva la ville d'Ostie, qu'il nomma
Grégoriopolis, et étendit à tout le monde cliré-
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tien la fête de Tous les Saints, qui n'était

célébrée qu'à Rome. 11 a laissé : 1° deux Lettres

insérées dans Labbe, Conciles, tom. VII, p. 4572 ;— 2° cinq Lettres, dans Baluze, Miscellanea,

tom. I; — 3° une Lettre, dans Baronius, t. XIV,
p. 130. Voi/. Anastase. Baronius. D. Ceillier,

tom. XVIII, p. 660.

V. GRÉGOIRE V, pape, né en Allemagne,
mort en 999, se nommait Brunon. Il succéda à

Jean XVI en 996
;
peu de temps après son or-

dination il couronna empereur le roi Othon, son
oncle , et il ordonna que les Allemands auraient

seuls le droit d'élire le roi des Romains, qui

prendrait le titre d'empereur et d'Auguste.
Crescentius, consul de Rome

,
tenta de lui op-

poser Jean , évèque de Plaisance ; mais ce der-

nier fut chassé par Othon ; Grégoire V tint deux
conciles à Rome : l'un en 996 , l'autre en 998.

Il rendit à Jean, archevêque de Ravenne, l'é-

glise de Plaisance, que son prédécesseur avait

érigée en archevêché , donna le pallium à Ger-
bert, archevêque de Ravenne, et accorda un
privilège à l'abbaye de Saint-Ambroise de Mi-
lan. Il a laissé : 1° plusieurs Lettres, que l'on

trouve dans Baluze , Miscellanea , tom. VI ; dans
D. Luc d'Achéry, Spicilegium, t.VI, et dans Labbe,
Conciles, t. IX, p. 752 ;

— 2° cinq Bulles insé-

rées dans Ughelli , Italia Sacra, tom. IL p. 352-

354. Voy. Baronius. D. Ceillier, tom. XIX, p. 720
et suiv.

VI. GRÉGOIRE VI
,
pape , né à Rome , mort

en 1047, se nommait Jean Gratien. Il monta sur

le trône pontifical en 1045, époque à laquelle

trois prétendants se disputaient la papauté :

Benoit IX, Sylvestre III et Grégoire VI. Ce der-
nier tenta de réprimer les abus et de réformer
les mœurs , ce qui lui créa de nombreux enne-
mis. La guerre civile allait éclater, lorsque
l'empereur Henri III vint en Italie et assembla
un concile à Sutri; l'élection de Grégoire VI
ayant été déclarée irrégulière, il fut déposé, et

Suidger, évèque de Bamberg, fut élu pape sous
le nom de Clément II, en 4046. On a de Gré-
goire VI une Lettre qui se trouve dans Ughelli,
Ital. Sacr., tom. III, p. 65. Voy. Ciaconius. Ba-
ronius, ann. 4044.

VII. GRÉGOIRE VII, pape, né à Soana, petite
ville de Toscane, mort le 24 mai 4085, se nom-
mait Hildebrand. Il succéda, sur le trône ponti-
fical, à Alexandre II, l'an 4073. Son pontificat
fut une longue suite de démêlés avec les évo-
ques, les empereurs et les rois. Il se trouva à
une époque extrêmement difficile; aussi, quand
on considère sans prévention aucune son his-
toire et sa vie, il est impossible de ne pas re-
connaître qu'il fut vraiment l'homme de la

droite de Dieu, suscité pour arracher les peuples
aux excès de la tyrannie, et l'Église à un escla-
vage honteux du pouvoir temporel. Qu'il nous
suffise de dire que la simonie, par exemple,
était appuyée alors de toute l'autorité impé-
riale, comme l'a reconnu Voltaire lui-même,
quand il a dit : Cette autorité avait tout envahi.
Les empereurs nommaient aux évec/iés, et Henri IV
les vendait. (Annal, de l'Empire, ann. 1076.)
Mais si des catholiques n'ont pas rougi d'atta-

quer injustement sa mémoire, il s'est trouvé
des protestants plus équitables qui ont eu le

courage de la défendre ; nous voulons parler,
entre autres, de Gaab et de Voigt; l'un dans
son Apologie de Grégoire VII, l'autre dans
Hildebrand et son siècle. Oui, quoi qu'en aient

pu dire des écrivains égarés par l'esprit de parti,

Grégoire Vil fut un des plus admirables et des
plus énergiques défenseurs de la vérité et de la

vertu. De la Grégoire Xlll fit introduire le nom

de Grégoire VII dans le Martvrologe romain.

En 1600, Paul V, après une enquête sévère sur

la vie et les miracles de Grégoire , Ipublia la

bulle de canonisation, et, en 4728, Benoit Xlll

prescrivit son culte pour toute l'Église. Gré-

goire VII a laissé 359 Lettres, dont on a fait un
registre divisé en 9 livres. Voy. Feller, Biogr.

univers.

VIII. GREGOIRE VIII, pape, né à Bénévent,

mort en 1187, se nommait Albert. de.Mora. Il

fut d'abord cardinal , chancelier de l'Église ro-

maine, puis légat en Espagne et en Angleterre.

Il succéda à Urbain III deux mois environ avant

sa mort. Voy. Baronius, Annales, ad ann. 4487,

IX. GRÉGOIRE IX, pape, né à Anagni, mort
à Rome en 4244, appelé auparavant Hugolin,
appartenait à la famille des comtes de Segni. Il

succéda à Honorius III en 1227, et pressa l'em-

pereur Frédéric II d'aller combattre les Sarra-
sins, comme il l'avait promis; mais ce prince
eut l'air de différer, et le Pape l'excommunia.
Frédéric partit cependant, et à son retour il

pilla les biens de l'Eglise et vint assiéger Rome,
ce qui fit mourir Grégoire de chagrin. Ce pape
avait tenté de réunir les Grecs et les Latins, et

ordonné à saint Raymond de Pennal'ort de faire

une collection des Décrétales. Les Œuvres de
Grégoire IX ont paru à Anvers, 4572. Voy. Gé-
nébrard et Onuphre , Chron. Sigonius. Sponde.
Bzovius.
X. GRÉGOIRE X, pape, né à Plaisance, mort

à Arezzo en 4276, se nommait Thibaud, et ap-
partenait à la famille des Visconti.il était archi-

diacre de Liège, et se trouvait dans la Terre-
Sainte avec le roi d'Angleterre lorsque, d'après
le conseil de saint Bonaventure, il fut appelé à
succéder à Clément IV, en 4274. Il présida le

deuxième concile général de Lyon tenu en 4274,
et il fut le premier qui ordonna qu'après la

mort du Pape on enfermerait les cardinaux dans
le conclave jusqu'à ce qu'ils eussent nommé un
nouveau pape. C'est aussi à lui qu'on doit l'éta-

blissement, dans le palais apostolique, d'une
personne chargée de distribuer des aumônes
aux pauvres. Grégoire se montra toujours zélé

défenseur de l'honneur de Dieu et des droits de
l'Église. Il est au nombre des bienheureux. On
a de lui des Lettres, que l'on trouve dans Labbe,
Conciles, dans Wading, ad ann. 4272, et dans le

Regestum Pontificum. Voy. Onuphre. Génébrard.
Sponde.
XL GRÉGOIRE XI, pape, né au château de

Maumont, dans le Limousin, en 4336, mort à

Rome en 1377, était neveu de Clément VI et fils

du comte de Beaufort. Il succéda à Urbain V
en 4370, et son premier soin fut de réconcilier
les princes chrétiens et de réformer les Ordres
religieux. Il publia, en 4375, une croisade contre
les Florentins révoltés, et, sollicité par sainte
Catherine de Sienne de reporter le Saint-Siège
à Rome, il quitta Avignon en 4376, et fit son
entrée à Rome le 7 janvier de l'année suivante.
On lui doit des Lettres, qui se trouvent dans les
Conciles, dans Bzovius, dans VVadding, et dans
le Reqestum Pontificum. Voy. saint Antonin

,

III p., tit. XXII, c. i.

XII. GRÉGOIRE XII, pape, né à Venise vers
l'an 1325, mort à Recanati en 4447, se nommait
Ange Corario. Il fut d'abord évèque de Venise
et de Chalcide, patriarche de Constantinople,
nonce dans le royaume de Xaples et cardinal
Il succéda à Innocent VII en 1406. A cette
époque le schisme désolait l'Église, et, tandis
que Grégoire XII siégeait à Rome, Benoit XIII
était à Avignon. Les cardinaux réunis à Pise
citèrent Benoit et Grégoire, mais aucun des
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deux ne se présenta , et Alexandre V fut nommé
à leur place. Grégoire tint cependant un con-
cile à Udine, et il fit présenter sa cession au
concile de Constance, qui lui concéda la di-

gnité de doyen des cardinaux et de légat de la

marche d'Ancône. On a de lui deux Lettres et

deux Bulles, qui se trouvent dans Ughelli , Ital.

Sacra.
XIII. GRÉGOIRE XIII

,
pape , né à Bologne

en 1502, mort en 1585, dont le nom de famille

était Hugues Buoncompagno, succéda à Pie V en
1572, travailla à la conversion des païens et des
hérétiques, fonda plusieurs collèges, approuva
des congrégations religieuses, réforma le calen-
drier, et fit publier le corps du droit canon, qu'il

possédait à un très-haut degré. On a de lui des
Épitres et des Harangues. Voy. Louis Jacob,
Biblioth. pontif. Sponde, ad ann. 1572 et suiv.

XIV. GRÉGOIRE XIV, pape, né à Milan, mort
en 1591 , se nommait Nicolas Sfondrate. 11 fut

d'abord évêque de Milan , et il succéda à Ur-
bain VII en 1590. Il montra toujours beaucoup
de piété , de zèle pour la conversion des héré-
tiques et de charité pour les pauvres. C'est lui

qui donna le chapeau rouge aux cardinaux ré-
guliers. Voy. Sponde, ad ann. 1590 et 1591.
XV. GRÉGOIRE XV, pape, né à Bologne,

mort en 1623, appelé auparavant Alexandre Lu-
dovisio. succéda à Paul V en 1621 ,

publia une
bulle au sujet de l'élection des papes par les

suffrages secrets, contribua à la guerre que fit

l'empereur aux hérétiques d'Allemagne, et à
celle du roi de Pologne contre les Turcs. Il ca-
nonisa plusieurs saints, érigea l'évêché de Paris
en métropole, et fonda la Propagation de la foi.

On lui doit la publication de plusieurs collec-

tions importantes, parmi lesquelles on cite les

Décisions de la Rote. On a encore de lui : 1° Bulla
apostolica erectionis archiepiscopatus Parisiensis

;

1623, in-8°; — 2° Epistola ad Persarum regem
Sciahabbahas ; Paris, 1627, in-8°. Voy. Sponde,
ad ann. 1621, n. 1 ; 1622, n. 4. Bzovius.
XVI. GRÉGOIRE XVI, pape, né à Bellune

en 1765, mort à Rome en 1846, dont le nom de
famille était Mauro Cappellari , appartenait à

l'Ordre des Camaldules. Il succéda, en 1831,
à Pie VIII. Aussitôt après son avènement, il eut
la douleur de voir l'Italie insurgée décréter
l'abolition du pouvoir temporel du pape, et il

fut obligé de lutter contre les idées qui trou-

blaient le repos de l'Italie. Use montra toujours
le protecteur éclairé des arts et des sciences ; il

fit reconstruire la basilique Saint-Paul-hors-
les-Murs, créa un jardin de botanique, un musée
étrusque, une école d'agriculture, et deux écoles

gratuites; il procéda aussi à la canonisation de
plusieurs saints. On, a de lui : Le Triomphe du
Saint-Siège et de l'Église , ou les novateurs mo-
dernes combattus par leurs propres armes; 1799
et 1832, 3e édi t.

XVII. GRÉGOIRE, nom de trois antipapes ; le

premier fut opposé à Benoît VIII, en 1012, le

second, Maurice Bourdin,; s'opposa à Gélase II

sous le nom de Grégoire VIII , et le troisième
fut le compétiteur d'Innocent II en 1138.

XVIII. GRÉGOIRE Ier (saint), patriarche d'Ar-

ménie et apôtre de cette contrée, né à Vagar-
chabad en 257, mort vers l'an 332, fut surnommé
VIlluminateur.il fut transporté dès son jeune âge
à Césarée, en Cappadoce, où on l'instruisit de la

religion chrétienne; et, à son retour dans son
pays, il convertit le roi Tiridate, ainsi que la

plupart de ses sujets; il régla leurs églises et

porta la lumière de la foi jusqu'à la mer Cas-

pienne. Les Grecs l'honorent le 30 septembre.
Il a laissé : 1° un Recueil d'Homélies; Constan-

tinople, 1737; — 2° des Oraisons et des Prières ,

imprimées avec l'ouvrage précédent sous ce
titre : Le célèbre Omelie e Preci del nostro S. Pa-
dre Gregorio Illuminatore; Venise, 1838, in-8°.

Voy. Surius. Tillemont, Hist. de la persécut. de
Dioclétien.

XIX. GRÉGOIRE XIII ,
patriarche d'Arménie,

né en 1092, mort en 1166, fut sacré patriarche
en 1113. Il vécut en bonne intelligence avec
l'Eglise romaine, assista en 1141 au concile
d'Antioche, puis à celui de Jérusalem, où il se
distingua par son éloquence, et reçut le pallium
d'Eugène III, à qui il envoya une ambassade en
1145. Il tenta , mais inutilement , de réunir les

églises arménienne et grecque. Il mit en ordre
le Martyrologe arménien, auquel il fit quelques
additions, et a composé des Hymnes que l'on

chante encore dans les cérémonies de l'Église

arménienne. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

XX. GRÉGOIRE IV, patriarche d'Arménie,
mort en 1193, succéda sur ce siège à Nersès IV,
son oncle, en 1173. L'an 1178, il convoqua un
concile à Tarse dans le but de réunir les Eglises
grecque et arménienne, tandis que le patriarche
de Constantinople faisait discuter les conditions
auxquelles cette réunion pourrait avoir lieu. En
1179, les Arméniens tinrent un nouveau concile,

à Hromgla ; mais les habitants de la grande Ar-
ménie n'approuvèrent pas les actes de ce con-
cile, et, se. séparant de Grégoire, reconnurent
pour patriarche Basile, archevêque d'Ani. C'est
alors que Grégoire , accusé de nestorianisme

,

adressa à Lucius III une apologie que le Souve-
rain Pontife accueillit parfaitement; il exigea
que les Arméniens célébrassent la fête de Noël
le 25 décembre. Grégoire a laissé des Lettres

qui ont paru sous ce titre : Opère del patriar-
cha Gregorio sopranominate Degha /Venise, 1838,
in-24. Voy. la Nouv. Biogr. qe'ne'r.

XXI. GRÉGOIRE D'ANTIOCHE, patriarche,
mort vers l'an 593 , fut d'abord moine à Con-
stantinople, puis abbé d'un couvent du mont
Sinaï. Nommé patriarche d'Antioche vers l'an

570, il se distingua par sa charité, combattit
vigoureusement les acéphales, disciples de Sé-
vère d'Antioche, et chassa de la Syrie ceux qui
refusèrent de revenir à l'orthodoxie. 11 se démit
de sa dignité à cause des embarras que ses
ennemis lui suscitèrent. Il a laissé : 1° Discours
à l'armée; — 2° Discours sur les femmes qui se

parfument; ces deux ouvrages se trouvent dans
Galland, Bibliotheca Patrum, tom. XII. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.
XXII. GREGOIRE MAMAS, patriarche de

Constantinople, vivait au xve siècle. Il fut d'a-

bord proto-syncelle, c'est-à-dire premier vicaire
du patriarche, à qui il succéda ; il soutint l'union
au concile de Florence. On a de lui : 1° divers
Recueils des écrits des Pères; — 2° une Lettre sur
la procession du Saint-Esprit, donnée par Alla-
tius, Grœcia orthodoxa, tom. I. Voy. Bellarmin,
De Scriptor. eccl.

XXIII. GRÉGOIRE (saint), évêque de Lan-
gres, né à Autun, mort en 539, fut élevé à l'âge

de dix-sept ans à la dignité de gouverneur de
la ville d'Autun. Après la mort de sa femme

,

il se retira dans la solitude, d'où on le fit sortir

malgré lui pour le faire monter sur le siège de
Langres. Il vécut dans l'exercice continuel des
mortifications et de la prière, et, par ses prédi-
cations, il convertit un grand nombre d'infi-

dèles. On célèbre sa fête le 4 janvier. Voy. saint

Grég. de Tours, Vies des Pères, c. vu. Le Coin te.

Bollandus.
XXIV. GRÉGOIRE (saint), évêque de Ger-

genti, en Sicile, vivait au vie siècle. Il visita les

G0
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lieux saints, et demeura pendant quelque temps
dans un monastère de Jérusalem. Il se trouva
à Constantinople l'an 553, durant le cinquième
concile œcuménique. Plus tard il succéda à

Théodore sur le siège de Gergenti, et il gou-
verna son diocèse avec vigilance et charité. Ses
ennemis tâchèrent de lui nuire en le calom-
niant; mais saint Grégoire le Grand ayant pris
connaissance de sa cause, le déclara innocent.
On célèbre sa fête le 23 novembre.
XXV. GRÉGOIRE (saint), administrateur de

l'évêché d'Utrecht, en Hollande, né vers l'an

708, mort le 25 août, vers l'an 776, s'attacha à
saint Boniface, apôtre de l'Allemagne; il l'ac-

compagna à Rome, et l'aida si bien dans ses
travaux apostoliques, que, lorsque Boniface de-
vint archevêque de Mayence, il le garda auprès
de lui. Après le martyre de ce saint prélat, Gré-
goire administra l'évêché d'Utrecht et gouverna
en qualité d'abbé le monastère de Saint-Sau-
veur, situé dans cette ville. Il donna à tous les

plus beaux exemples de vertu, et une paralysie
dont il fut frappé quelques années avant sa
mort, ne l'empêcha ni de se livrer à la prédica-
tion , ni de composer des ouvrages spirituels.

On honore sa mémoire le 25 août. Voy. D. Ma-
billon, iiie siècle bénédict., part. IL Bulteau,
Hist. de l'Ord. de S.- Benoit, 1. IV. Bollandus,
au 5 juin et au 26 mars.
XXVI. GRÉGOIRE D'AGRIGENTE (saint),

évèque d'Agrigente, né près de cette ville vers
l'an 524, mort le 23 novembre 562, reçut les

ordres à Jérusalem, d'où il se rendit à Antioche,
puis à Constantinople. D'après Nicéphore Cal-
liste, il surpassait tous ses contemporains par
sa sainteté, son éloquence et son savoir. Il alla

à Rome , où le Pape le nomma évêque ; mais ce
fut pour lui une source de chagrins, car ses
ennemis le calomnièrent indignement; il par-
vint cependant à se justifier. On a de lui :

i° Orationes de fidei dogmatibus, ad Antiochenos
;— 2° Orationes tum ad docendum tum ad lau-

dandum; — 3° Conciones ad populum de dogma-
tibus; ces discours se trouvent dans Leontius.
Voy. la Nouv. Biog. qénér.
XXVII. GRÉGOIRE D'ARMÉNIE (saint), né

en Arménie, mort le 16 mars, au commence-
ment du XIe siècle, distribua ses biens aux
pauvres, et se retira dans une communauté de
clercs située près de Nicople. L'évèquede cette
ville l'ordonna prêtre, l'employa au ministère
de son église, le nomma son coadjuteur, et lui

laissa son évêché en mourant. Grégoire gouverna
son diocèse avec un zèle admirable ; mais l'a-

mour de la solitude, joint à une profonde hu-
milité, le détermina à passer en Occident; il se
fixa près de Pluviers, en Beauce, au diocèse
d'Orléans , et il vécut pendant sept ans dans
cette retraite, au milieu des austérités les plus
rigoureuses. On célèbre sa fête le 16 mars.
XXVIII. GRÉGOIRE DE NAREKA (saint), de

l'Ordre de Saint-Basile, vivait au xe siècle, et
était supérieur du monastère de Nareka, situé
aux environs du mont Ararat. Il fut un docteur
de l'église d'Arménie, qu'il éclaira par ses lu-
mières et par ses ouvrages. Outre un Recueil de
Prières, il a laissé divers écrits contre les schis-
matiques et des Homélies. Voy. Richard et Gi-
raud.
XXIX. GRÉGOIRE DE NAZIANZE (saint),

évêque de Nazianze, mort l'an 373, était né de
parents idolâtres. L'an 325 il se convertit, grâce
aux exhortations de sa femme, sainte Nonne,
et, l'an 328, il fut élu évêque. Il eut la faiblesse

de souscrire au formulaire de Rimini; mais il

répara bientôt sa faute. 1. Église honore sa mé-

moire le 1 er janvier. Voy. Hermant, Vies de saint

Basile et de saint Gréqoire de Nazianze fils.

XXX. GRÉGOIRE DE NAZIANZE (saint),

docteur de l'Église et évèque de Constantinople,

né à Arianze, bourg du territoire de Nazianze,

en 329, mort en 390, était fils de saint Grégoire

de Nazianze et de sainte Nonne, et frère de saint

Césaire et de sainte Gorgonie. Il s'unit d'amitié

à saint Basile, avec lequel il se retira dans les

déserts du Pont ; ils y menèrent une vie angé-
lique; mais, l'an 359, saint Grégoire fut obligé

de quitter sa retraite pour seconder son père
dans le gouvernement de son église. Saint Ba-
sile étant devenu évêque de Césarée, ordonna
Grégoire évêque de Sasimes; mais ce dernier
fut contraint de retourner à Nazianze, où il

resta jusqu'à la mort de son père. Plus tard
saint Grégoire étant allé à Constantinople pour
y rétablir la foi, fut nommé évêque de cette ville.

Il gouverna son diocèse avec une sagesse admi-
rable, au milieu des persécutions des Ariens,
jusqu'en 381, époque à laquelle il se retira dans
la solitude. On a de lui : 1° cinquante-cinq Dis-
cours ou Sermons; — 2° des Lettres; — 3° des
Poèmes ; ces ouvrages ont été souvent imprimés

;

Paris, 1609, 1611 et 1630; Leipzig, 1690. Ses
Oraisons, trad. en français, ont paru à Paris,
1693, 2 vol. in -8°. Voy. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. gêner.

XXXI. GRÉGOIRE DE NÊOGÉSARËE (saint),

évêque de Néocésarée, né dans cette ville, mort
le 17 novembre, vers l'an 270, fut surnommé
Thaumaturge , c'est-à-dire faiseur de miracles. Il

résolut d'aller, avec son frère , étudier le droit

à Béryte ; mais, en passant à Césarée , ils ren-
contrèrent Origène

,
qui les convertit. A son

retour dans son pays, Grégoire se retira dans
la solitude, d'où l'évêque d'Amasée le fit sortir
en le nommant évèque de Néocésarée. L'an
240 il prit possession de son siège, et en peu
de temps il convertit un grand nombre de
personnes. Il fit bâtir une église, donna des
évêques à plusieurs villes, assista au concile
tenu à Antioche l'an 264, et opéra une infinité

de miracles. L'Église célèbre sa fête le 17 no-
vembre. On a de lui : 1° une Harangue à la

louange d' Origène;— 2° une Paraphrase sur l'Ec-

clésiastique ;
— 3° une Formule, ou Symbole de

foi; — 4° une Epi Ire canonique , citée dans le

troisième canon du sixième concile général.
Ses ouvrages ont paru en latin à Venise , 1574,
puis en grec et en latin à Mayence, 1604, et à
Paris, 1622. Voy. Eusèbe, Hist. ecclés., 1. VI,
c. xxiii. S. Basile, Lib.de Spiritu Sancto, c.xxix,
et Epist. LXIV. Saint Grégoire de Nysse, Pané-
gyrique de saint Grégoire de Néocésarée. Baro-
nius. D. Ceillier, tom. III, p. 307 et suiv.
XXXII. GRÉGOIRE DE NYSSE (saint), Père

de l'Église et évêque de Nysse, né en Cappa-
doce l'an 331, mort vers 396, était frère de saint
Basile, de saint Pierre de Sébaste et de sainte
Macrine. Il épousa une femme très-vertueuse
nommée Théosébie, qui se sépara de lui lors-
qu'il fut ordonné prêtre. Nommé évêque de
Nysse vers l'an 372, il fut exilé en 375 par l'em-
pereur Valens , à cause de son zèle contre les
Ariens. Il revint dans son diocèse en 378, et
assista l'année suivante au concile d'Antioche
où il fut chargé de visiter la Palestine et l'Ara-
bie , afin d'y réformer les églises. Enfin il se
trouva aux conciles tenus à Constantinople dans
les années 381, 382 et 394. Les Grecs honorent
sa mémoire le 10 janvier, et les Latins le 9 mars
Ses ouvrages, souvent réimprimés, ont Dam à
Cologne, 1537, à Baie, 1562, 1571 et 1603- Paris
16151 1618 et 1638. Voy. saint Basile ,'

EpIsL
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XLIII. Saint Grégoire de Nazianze, Orat, VI.

Saint Jérôme, De Script, eccles., c. cxxix. Her-
mant, Vie de saint Basile. D. Ceillier, tom. VIII.

p. 200 et suiv. Richard etGiraud. La Nouv. Biogr.

qénér.

XXXIII. GREGOIRE DE TOURS (saint),
évêque de Tours, né en 544, mort le 17 no-
vembre 595, était neveu de saint Nizier, évêque
de Lyon, et de saint Gai, évêque de Clermont.
Il succéda à saint Euphrone sur le siège de
Tours, l'an 573, et il eut fort à souffrir à cause
des calomnies dont il fut l'objet auprès de Chil-
péric et de Frédégonde. Dans le concile tenu à
Paris en 577, il défendit courageusement Pré-
textât, évêque de Rouen, et, trois £>ns après, il

se trouva au concile de Braine , où il jura qu'il

était innocent des propos odieux qu'on lui prê-
tait. Plus tard Gontran, roi d'Orléans, l'envoya

en ambassade auprès de son neveu le roi d'Aus-
trasie; l'an 589 il fut chargé de pacifier les

troubles qui étaient survenus dans le monastère
de Sainte-Radégonde , à Poitiers, et, l'an 594,
il se rendit à Rome pour voir saint Grégoire
le Grand, qui le regarda comme un grand ser-
viteur de Dieu. On l'honore le 17 novembre. Il

a laissé : 1° Huit Livres des Miracles ou de la vie

des saints; — 2° un Traité du cours ecclésias-

tique ou de l'Office divin; — 3° une Préface au
livre des messes de Sidonius; — 4° une Histoire
de France, en dix livres. La meilleure édition
des Œuvres de saint Grégoire de Tours est celle

qui a été donnée par Thierri Ruinart, 1699, in-

fol. Voy. Honoré d'Autun, 1. III, c. xxni. Tri-
thème etBellarmin, De Scriptor. eccles. D. Ri-
vet, Hist. littér. de la France, tom. III.

XXXIV. GRÉGOIRE LE RÉTIQUE (saint),

évêque d'Elvire, en Espagne, vivait au ive siècle
;

il fut surnommé le Bétique parce qu'il était né
dans cette partie de l'Espagne qu'arrose le Gua-
dalquivir, et qu'on nomme en latin Bœtis. Il

défendit toujours l'orthodoxie contre les Ariens,
s'opposa au grand Osius après sa chute, refusa
de signer la formule de Rimini, et eut beaucoup
à souffrir de la part des hérétiques. L'Église
l'honore le 24 avril. On lui attribue un Traité de
la foi et quelques petits Traités contre les Ariens;

Rome, 1573; ils se trouvent dans la Bibliothèque
des Pères; on pense que le Traité de la foi, dont
il est l'auteur, est le 49e discours qui se trouve
parmi les Œuvres de saint Grégoire de Nazianze.
Voy. saint Jérôme, De Script, eccles., c. 105.
Bollandus. D. Ceillier, tom. VI, p. 57 et suiv.

XXXV. GRÉGOIRE THAUMATURGE (saint).

Voy. Grégoire, n° XXXI.
XXXVI. GRÉGOIRE, évêque d'EWça, en Es-

pagne, assista en 357 au concile de Sirmium,
et, en 359, à celui de Rimini ; il s'y montra l'ad-

versaire zélé de l'arianisme. On lui attribue :

De Fide Orthodoxa , seu de Trinitate; ouvrage
qui a paru pour la première fois à Rome, 1575,
in-4°; il se trouve dans les Monumenta Patrum
orthodoxograpliorum, tom. II, p. 1998, et dans la

Bibliotheca rnaxima Patrum, tom. V, p. 637.

XXXVII. GRÉGOIRE, évêque de Terracine,
vivait du XIe au xu e siècle. Il était moine du
Mont-Cassin lorsque Pascal II, informé de sa

vertu et de sa science, lui donna l'évêché de
Terracine, où il rétablit le bon ordre et la dis-

cipline. Il assista, en 1106, au concile de Guas-
taile, et souscrivit en 1126 à la bulle que le pape
Honorius II accorda à l'église de Pise. Il mérita
d'être appelé la Colonne de l'Eglise. On à de
lui : 1» les Actes de saint Caste, de saint Cassius

et de sainte Restitue; — 2° La Vie de saint Gé-

rard, confesseur; — 3° des Homélies; — 4° des

Hymnes et des Poèmes. Voy. tom. XXI, p. 100.

XXXVIII. GRÉGOIRE (Henri), curé d'Ember-
mesnil , né à Vého, près de Lunéville , en 1750,
mort à Paris en 1831 , représenta le clergé lor-

rain aux états généraux. Il prit une part active
aux événements de cette époque, et son dé-
vouement aux principes révolutionnaires fut

récompensé par l'évêché de Blois ; il passa les

dernières années de sa vie dans la retraite, per-
sistant dans le schisme, intimement convaincu
que rien de ce qu'il avait dit, écrit et fait, n'était
de nature à mériter l'exclusion de la communion
catholique. Chargé de faire et de cultiver sa
connaissance, nous pouvons nous flatter d'avoir
détruit en lui plus d'un préjugé; mais malheu-
reusement il en restait encore de profondément
enracinés dans son esprit; ce qui nous affligeait

d'autant plus
,
que , malgré ses erreurs sur cer-

tains points, son âme nourrissait des senti-
ments d'une foi très-vive et d'une piété peu
commune. On a écrit sur ses derniers moments
des détails qui manquent de vérité. Ne pouvant
les réfuter ici , nous nous bornerons à citer la

profession de foi telle que l'abbé Guillon l'a de-
mandée au malade, et que celui-ci l'a réelle-

ment faite : « Croyez-vous tout ce que croit

l'Eglise catholique, apostolique, romaine? —
Oui, je.le crois. — Rejetez-vous tout ce que re-

jette l'Église catholique, apostolique, romaine?
— Oui, je le rejette. » L'abbé Guillon n'en exi-

gea pas davantage, croyant, nous a-t-il dit,

l'évêque Grégoire tout a fait in extremis. Il lui

donna l'extrême-onction sans même penser d'où
pouvaient venir les saintes huiles dont il s'était

servi. Ainsi le malade a fait cette profession de
foi spontanément, parce qu'il n'a jamais com-
pris que son serment à la constitution civile du
clergé fût un acte schismatique. Nous citerons
parmi ses ouvrages : 1° Histoire des sectes reli-

gieuses; 1810, 2 vol. in-8° ; 2e édit., 1828 , 5 vol.;

le 6 e et dernier n'a paru qu'après la mort de
l'auteur ;

— 2° Histoire des confesseurs, des em-
pereurs, des rois et d'autres princes; 1824; ces
deux ouvrages ont été mis à VIndex : le pre-
mier par un décret daté du 18 août 1828, et le

second par un décret du 11 juin 1827 ;
— 3° Es-

sai historique sur les libertés de l'Eglise galli-

cane; 1818 et 1826, 2e édit.; — 4° Histoire du
mariage des prêtres en France; 1826; — 5° De
l'Influence du Christianisme sur la condition des
femmes; 1821. Voy. Feller, Biogr. univers. Le
Diction, de la théol. cathol.

XXXIX. GRÉGOIRE (Pierre), jurisc, né à
Toulouse vers l'an 1540, mort en 1617, professa

lé droit à Cahors, à Toulouse, à Saint-Mihiel, et

fut nommé doyen de la faculté de droit à l'uni-

versité de Pont-à-Mousson. Parmi ses ouvrages
nous citerons : 1° Syntagma jaris universi atque
legum pêne omnium gentium et rerum publicarum
prœcipuarum , in ties partes divisum, etc.; Lyon,
1582etl587 ; Francfort, 1591,1599,1611 ; Genève,
1623, 1639;— 2° Commenlaria et Annotationc* in

Decretalium proœmium; Lyon, 1592, in -8°; —
3°

.

Jaris canonici Partitiones; Lyon, 1594; Franc-
fort, 1595: Orléans, 1623 ; ces deux derniers ou-
vrages ont été réimprimés dans les Opéra omnia
ad jus pontificium spédant io ; Lyon, 1612; —
4° tractatus de bénéficia eccksiasticis , etc.; Co-
logne, 1626. Voy. D- Calmet, Biblioth. Lorr.

XL. GRÉGOIRE DE CÉSARÉE, hagiographe,
vivait au X e siècle, et était, à ce que l'on croit,

prêtre de l'église de Césarée. 11 ne reste de lui

que deux ouvrages : 1° Vita S. Gregorii Nazian-

zeui. dont Billius a donné une traduction latine

dans son édition des Œuvres de saint Grégoire

de Nazianze; elle a été réimprimée dans Su-

rius, Vies des Saints, mai; — 2° In Patres Ni
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cœnos, imprimé avec une traduction latine dans
Combefis, Novum Auctarium, vol. II, p. 547;
cette traduction se trouve dans Lipomannus, Vie

des Saints, et dans Surius , au 10 juillet. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

XLI. GRÉGOIRE DE NAPLES, évêque de
Bayeux, mort en 1276 , appartenait à la famille

des comtes Segni ; il avait été chapelain du pape
Urbain IV 11 a écrit la Vie de ce pape

,
qui se

trouve dans l'ouvrage de Papire Masson inti-

tulé De Episcopis Romanis; 1586, in-4°; ouvrage
qui a été mis à l'Index avec la formule Donec
corriqatur. Voy. la Nouv. Rioqr. qénér.

XLlI. GRÉGOIRE DE RIMINI ou ARIMINO,
général des augustins , surnommé le Docteur

authentique , mort à Vienne , après avoir professé

au couvent de son Ordre à Rimini. Il fut un
grand défenseur de la philosophie scolastique.

On a de lui : 1° Lectura primi lihri Sententia-

rum; Paris, 1482, in-fol., et 1487; — 2» Super
secundum Sententiarum ; Milan , 1494 ;

— 3° De
Vsuris; Rimini , 1622; — 4° Liber de Imprestan-
tiis Venetorum et usuris; ibid., 1522 et 1622; —
4° plusieurs autres ouvrages restés manuscrits.
Voy. Trithème. Sixte de Sienne. La Nouv. Biogr.

,

géne'r.. art. Arimino.
XLIII. GRÉGOIRE DZÉRENTS, écrivain ar-

ménien, né vers l'an 1350, mort vers 1425.

Après avoir passé la plus grande partie de sa

vie au monastère de Zibnah, dans le Daroupé-
ran , il fut massacré par les Kurdes. Il a laissé :

1" Hymnes sacrés; — 2° Vies des martyrs les plus

récents ; cet ouvrage se trouve à la suite du
grand Martyrologe arménien , imprimé à Con-
stantinople; 1706 et 1730. Voy. l&Nouv. Biogr.
génér.

XLIV. GRÉGOIRE LE MOINE, hagiographe
grec, vivait au Xe siècle; il eut pour directeur
spirituel saint Basile le Jeune. A la mort de
celui-ci, Grégoire écrivit sur lui deux Notices

;

une seule est parvenue jusqu'à nous , et elle se
trouve dans les Bollandistes , Acta Sanctorum,
mars, tom. III, p. 667, et Appendix , p. 24.

Combefis en a donné un long extrait dans ses
Historiée Byzantinœ Scriptores post Theophanem;
Paris, 1585, in-fol. Voy. la Nouv. Bioqr. qénér.
XLV. GRÉGOIRE PALAMAS, archevêque de

Thessalonique , vivait au xiv c siècle. Il a com-
posé contre les Latins plusieurs écrits sur la

Procession du Saint-Esprit. Voy. Sponde, A. C.
1337, n» 11.

GRÉGORAS NICÉPHORE. Voy. Nicéphore
Grégoras.
GRÉGORIEN se dit des usages et des institu-

tions qu'on attribue au pape saint Grégoire;
ainsi, on dit : Calendrier grégorien, chant gré-
gorien , liturgie grégorienne, rit grégorien. Voy.
Calendrier Ambrosien , etc. Bergier, Diction,
de thèol.. art. Grégorien.
GREGORII ( Jean-Godefroi)

,
protestant, né à

Toba en Thuringe , vivait au commencement du
xviip siècle. 11 fut pasteur à Siegelbach et
Trosldorf, puis à Dornheim, près d'Arnstadt.
Outre un assez grand nombre d'ouvrages histo-
riques

,
géographiques et archéologiques , il a

laissé : Notice sur les douze évéques protestants
d'Arnstadt, en allemand, 1712, in-fol. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

GREG0RI0 (Maurice de), dominicain, né à
Gamerata en Sicile vers l'an 1575, mort à Naples
en 1651 ,

professa la théologie à Messine
, puis

à Naples , et devint consulteur du Saint-Office.
Il fut membre de l'académie dey/i Ozi.osi de
Naples. Parmi ses ouvrages nous citerons :

1° Praxis S. S. luqui.sitionis ; Venise, 1640, in-8°;
— 2° Expositio laconica paraphrastka omnium

Bullarum, Conciliorum. Decretorum; Naples,

1645, in-fol.; — 3° Commentaria laconica ad
sensum Proœmii in quatuor libros contra Genti-

les; ibid., 1644, in-fol.; — 4° Ad concilii Tri-

dentini décréta Margarita et Hyacinthus; Venise,

1619, in-8°; — 5° Encyclopœdia: id est omnium
scientiarum circulus ad sensum Proœmii in qua-

tuor libros contra Gentiles; Naples , 1652, in-fol.

Voy. Mongitore , Biblioth. Sicula. Echard, Scri-

ptor. Ordin. Prœdic, tom. I. La Nouv. Biogr.

génér.

GRÉG0RI0P0LIS , nom donné par Grégoire IV
à la ville épisc. d'Ostie en 828, lorsqu'il la fit

rebâtir et ceindre d'un nouveau mur à cause des
Sarrasins, qui, après s'être emparés de la Si-

cile, infestaient les côtes de l'Italie et cher-

chaient à y pénétrer. Voy. Gaet. Moroni, vol.

XXXIII, p. 21.

GREG0RIUS (Emmanuel-Frédéric), protes-
tant , né à Camenz , dans la haute Lusace , en
1730, mort en 1800, fut archidiacre, puis pre-
mier pasteur de Lauban. Outre un grand nom-
bre d'articles théologiques publiés dans diverses

revues , il a laissé plusieurs ouvrages
,
parmi

lesquels nous citerons : 1° Commentatio de beato

Luthero, senioris eloquentiœ pro nostris sacris

instau/^atore ;WMemherg, 1749, in-4°;— 2° Des
Idoles de feu des Samaritains, en allemand;
Lauban, 1754, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

I. GREG0RJ ou GREG0RY (Charles -Emma-
nuel), de l'Ordre des Frères Mineurs de Saint-

François, né à Crescentino en 1713, mort l'an

1789, fut lecteur de théologie à Fano, vicaire

général des couvents de Piémont et consulteur du
Saint-Office. Outre YAntichità di Crescentino , il

a laissé : La Vie du très - glorieux apôtre saint

Thomas; Turin , 1781 , in-4°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. GREG0RJ ou GREG0RY (Jean -Gaspard
de), magistrat italien, né en 1769, mort à
Turin en 1846, fut reçu docteur en droit en
1792. Il a composé : 1° Mémoire sur le véritable

auteur de l'Imitation de Jésus- Chris t ; Paris, 1827,
in-12; 2° De Imitatione Christi et contemptu
mundi omniumque^ejus vanitatum Libri IV; co-

dex de Advocatis sœc. XIII, etc.; ibid., 1833,
in-8°; — 3° Histoire du livre de l'Imitation de
Jésus -Christ et de son véritable auteur; ibid.,

1842, 2 vol. in-8°; — 4° plusieurs autres écrits

indiqués dans la Nouv. Biogr. génér.

I. GREG0RY (Georges).'né à Edernin en Ir-

lande l'an 1754 , mort en 1808 , exerça les fonc-

tions de pasteur à Liverpool
,
puis à Londres

,

et devint en 1804 curé de Westham. Il a laissé,

outre plusieurs autres ouvrages : 1° Church his-

tory ; 1788, 1795 , 2 vol. in-8»; — 2» A Transla-
tion of Lowth's Lectures on the sacred poetry of
the Hebrews , 1787 ; — 3° Essays historical and
moral ;1785, in-8°. Voy. Feller, Biogr.univers.lA
Nouv. Biogr. génér.

II. GRÈG0RY (Jean), anglican , né à Amers-
ham, dans le comté de Buckingham, en 1607,
mort en 1646, fut chapelain du collège de
Christ-Church, et obtint des prébendes dans les
églises de Chichester et de Salisbury. Il a laissé :

1° une édition annotée de l'ouvrage de Thomas
Ridley, intitulé : View of the civil and ecclesiusti-
cal law; Oxford, 1634, in-4»; — 2» Notes and
observations on some passages of Scripture • ibid
1646, in-4°; — 3° A Discourse of the LXX inter-
prétera ; the place and manner of their interpré-
tation;— 4° A Sermon upon the résurrection etc •

ces deux derniers ouvrages se trouvent dans ses
Opéra posthuma ; Londres , 1650 , 1664 167

1

1683, m -4". Voy. Wood, Athenœ Oxonienses]
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Chauffepié, Diction, histor. La Nouv. Biogr.
génér.

GREIDERER (le P. Vigile), franciscain alle-

mand, mort en 1780, professa l'histoire dans
plusieurs établissements de l'Autriche. On a de
lui : Germania Franciscana, S. Chronicon geo-
graphico- historicum Orclin. S. Francisci in Ger-
mania ; Inspruck , 1777 , 1781, 2 vol. in-fol. Voy.
la Nouv. Biogr. génér.

GREIFF ( Conradin-André ), protestant , né à
Albeck en 1745, mort à Prenzlau en 1795, fut
sous -directeur, puis recteur du lycée de cette
dernière ville. On a de lui : 1» Spécimen philo-
logico-criticum de versionibus antiquis non abso-
lute ad interpretationem Veieris Testamenti ad-
hibendis ; Uhn , 1764, in-4° ;

— 2° De Cognatione
Philosophiœ cum Litteris humanioribus ; ibid.,

1779, in-4° ;
— 3° Doute par rapport à l'étude des

auteurs classiques dans les écoles; ibid., 1784,
in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
GRÊLÉ (PIERRES DE). On lit dans Josué

(x, 11) que, lorsque les Amorrhéens fuyaient
devant les Israélites, et qu'ils étaient dans la

descente de Béthoron, tâchant de regagner leur
pays, le Seigneur fit tomber du ciel de grosses
pierres sur eux jusqu'à Azèca, et que ces
pierres de grêle en tuèrent beaucoup plus que
les Israélites n'en avaient détruit par le glaive.
Les mythologues ne voient dans ce fait qu'une
pure fiction imitée de la fable d'Hercule, qui,
dans sa guerre contre Albion et Bergion, obtint
de Jupiter une pluie de pierres qui écrasa ces
fils de Neptune. Les rationalistes, au contraire,

y reconnaissent un fait réel et vraiment histo-
rique , mais ils prétendent qu'il n'y a dans ce
fait rien de miraculeux. Malheureusement pour
les mythologues, le livre de Josué remonte in-
contestablement à une époque où la fable d'Her-
cule n'avait pas encore été inventée ; et d'ail-

leurs la lecture même la plus superficielle de
ces deux récits démontre jusqu'à l'évidence
qu'il n'y a pas entre eux le moindre rapport.
Quant aux rationalistes, qu'on entende le texte
de grosses pierres ordinaires qui tombaient
comme une grêle abondante, ou qu'on l'ex-

plique d'une simple grêle , mais dont les grê-
lons étaient d'une grosseur extraordinaire, ils

ne sont pas mieux fondés dans leur opinion que
les mythologues eux-mêmes; car une pluie de
simples grêlons , ou de véritables aérolithes, qui
sont assez gros et assez durs pour tuer un
nombre infini d'hommes à l'ennemi seulement,
en épargnant les Israélites, et qui tombe pen-
dant six à sept heures de chemin, est tout à
fait contraire au cours ordinaire de la nature, et

constitue un vrai miracle. Voy. J.-B. Glaire, Les
Livres^ saints vengés , tom. II

, p. 13 et suiv.

GRËMIAL (Gremialé), pièce d'étotfe que l'on

E
laçait autrefois sur les genoux du prêtre célé-
rant lorsqu'il était assis, pour empêcher la

chasuble d'être salie, soit par l'attouchement
de ses mains, soit en posant le missel dessus.
Aujourd'hui cet ornement ne sert plus qu'aux
évêques. Voy. De Vert, Cérém.de l'Eglise, t. IV,

p. 125. D. Macri, Hiero/exicon, ad voc. Gremialé.
Gaet. Morom, vol. XXXIII, p. 21 et suiv.

I. GRENADE (Granata, Granatum, Iliberis ou
Illipula), ville archiépisc. d'Espagne, et capitale
du royaume auquel elle donna son nom. Cette
église fut érigée en métropole sous le pape In-
nocent VIII , vers 1492. Le premier évêque de
Grenade fut saint Csecilius, martyr. Voy. Richard
et Giraud.

II. GRENADE ou NOUVELLE GRENADE,
grand pays de l'Amérique méridionale que les

géographes appellent Castilte Neuve ou Castille

d'Or. Ximenès y bâtit la ville de Santa-Fé, qui
en est la capitale , et où est aujourd'hui un ar-
chevêché dont les suffragants sont Popayan,
Carthagène et Sainte-Marthe.

III. GRENADE (Louis de). Voy. Louis de
Grenade.
GRENETIÈRE (LA), en latin Granateria, ab-

baye de l'Ordre de Saint-Benoit située au dio-
cèse de Luçon, à une lieue du bourg d'Her-
bières. Elle fut fondée vers le xne siècle par
Godefroi ou Géraud, abbé de Font-Douce. Voy.
la Gall. Christ., t. II, col. 1429. Richard et Giraud.
GRENIER (Dominique), dominicain, né à

Toulouse, vivait du xm e au xrve siècle. Il fut
successivement professeur de théologie, maître
du sacré palais, puis évêque de Pamiers. Il a
laissé des Apostilles sur les cinq livres de Moïse
et sur les autres livres historiques de la Bible.

GRENOBLE (Gratianopolis), appelée par Pto-
lémée Accusium, et, dans les anciennes inscrip-
tions. Cularo, est une ville épisc. de France ca-
pitale du Dauphiné. L'évêché, érigé au ive siècle,

était autrefois suffragant de Vienne ; il est au-
jourd'hui sous la métropole de Lyon. Saint Do-
minin, son premier évêque, se trouva en 318 au
concile d'Aquilée. Voy. Richard et Giraud, tom.
XXVIII, p. 308 et suiv.

GRENOUILLE (Iïana). Quoique Moïse ne
nomme pas la grenouille parmi les animaux
dont il était défendu de manger, il la désigne
clairement lorsqu'il dit : « Mais tout ce qui n'a
pas de nageoires et d'écaillés dans ce qui se
meut et vit dans les eaux, vous sera abomi-
nable... Vous n'en mangerez point la chair, etc.»
Les grenouilles furent une des plaies de l'E-

gypte. Voy. Exode, vm, 2 et suiv. Lévit., xi,
9-12. Apocal., xvi, 13, etc.

GREPIUS. Voy. Grzepski.
GREPTSIUS. Voy. Grzepski.
GRESLON (Adrien), jésuite, né à Périgueux

en 1618, mort en 1697, professa jusqu'en 1655 la

littérature et la théologie dans plusieurs mai-
sons de son Ordre. Il fut attaché à cette époque
aux missions asiatiques, et, l'an 1657, il débar-
qua dans File d'Hian. Après avoir appris les
langues chinoise et mantchoue , il prêcha l'É-

vangile, et revint en France en 1670. Il a donné :

1° Vies des saints patriarches de l'Ancien Testa-
ment , avec des réflexions en langue chinoise ; —
2° Histoire de la Chine sous la domination des
Tartares, depuis l'année 1651 jusqu'en 1669, etc.;

Paris, 1661, in-8°. Voy. Moreri, Diction, histor.

La Nouv. Biogr. génér.

GRESTAIN ou GRETAIN (Grestanum), ab-
baye de l'Ordre de Saint-Benoît située dans un
bourg du même nom, sur la côte de Normandie.
Elle fut fondée par Herluin de Couteville

,
qui

y fit venir des religieux de Fontenelle et de
Préaux. Voy. la Gallia Christ., tom. Il, col. 843.
GRETAIN. Voy. Grestain.
GRETSER (Jacques), jésuite, né à Markdorf

en 1561, mort à Jngolstadt l'an 1625, professa
successivement la philosophie, la théologie mo-
rale, puis la théologie scolastique.il a laissé un
très-grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels
nous citerons : 1° Defensionis Bellarminianœ

;

Ingolstadt, 1607-1609, 2 vol. in-fol. — 2° De San-
cta Cruce ; ibid. ,1616, dernière édit.; — 3° Loco-
rum quorumdam Tertullianicorum a perversis

Fr. Junii Calvinistœ depravationibus Vindicatio;

ibid., 1600, in-4°; — 4° Exercitationum theologi-

carum libri sex; ibid., 1604, in-4°; — 5° De Fu-
nere chrisiiano ; ibid., 1611, in-4°; — 6° Volumen
epistolarum. quas Romani Pontifices miserunt ad
principes et reges Francorum; ibid., 1613, in-4°;

— 7° Georgii Codini, Curopulatœ , de Officiis et
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officialibus magnœ Ecclesiœ et aulœ Constantino-

politanœ. etc.; Paris, 1625, in-fol. Ses Œuvres
complètes ont paru à Ratisbonne, 1734-1741, 17

vol. in-fol. Voy. Alegambe, Biblioth. Scriptor

Socict. Jesu. Le Mire, De Scriptor. sœculi deci-

miseptimi. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.

qe'ne'r.

I. GREVE ou GREEVE (Egbert-Jean), protes-

tant néerlandais, né à Deventer en 1754, mort
en 1811 ,

professa les langues orientales et les

antiquités hébraïques à l'université de Frane-
ker. On a de lui : 1° Ultirna Capita (xxxviii-xlii)

Jobi ad grœcam versionem recensita, suivi d'un

traité des mètres hébreux, part. I; Deventer,

1788; part. II; Rurg-Steinfort, 1791 , in-4°; —
2,° une traduction hollandaise de la plupart des

Épitres de saint Paul; 1790, in-8°; — 3° Obser-

vations sur les Epitres de saint Paul; Amster-
dam, 1794 et 1804, 3 vol. in-8»; — 4" Vaticinia

Nahumi et Habacuci, texte hébreu, avec des

traductions latine et hollandaise, et des notes;

ibid., 1793, in-4°; ouvrage qui fourmille de pa-

radoxes, relevés et jugés comme ils le méritent

dans la Bibliothèque génér. de la littérature bi-

blique d'Eichhom, part. VI, p. 367 et suiv.; —
5° Vaticinia Jesaiœ hebraica ad numéros recen-

sita, avec une traduct. hollandaise; ibid., 1800,

2 vol. in-8". Voy. J.-B. Glaire, qui, dans son
Introduction histor. et crit., t. IV, p. 92, donne
une idée des différentes matières traitées par

Grève dans Vaticinia Nahumi, etc. La Nouv.

Bioar. génér.

IL GREVE (Jean), prédicateur arminien, né
dans le duché de Clèvesvers l'an 1580, fut exilé

en 1619 pour n'avoir pas voulu signer la profes-

sion de foi du synode de Dordrecht; rappelé

plus tard par ses coreligionnaires, il fut con-

damné à une prison perpétuelle. Il a laissé :

1° Tribunal reformatum, in quo sanioris et tutio-

ris justitiœ via judici christiano in processu cri-

minali commonstratur , etc.; Hambourg, 1624-

1635, in-4°; — 2° des Lettres, insérées dans les

Limburgii Epistol. remontr. ecclesiast. Voy. la

Nouv. Bioqr. génér.

III. GREVE (Philippe de), chancelier de l'u-

niversité de Paris, fleurit vers 1230. On a de lui :

des Sermons sur tes Psaumes; Bresse, 1600.

GREW (Obadiah), théologien anglican , né à

Atherstone, dans le comté de Warwick, en 1607,
mort en 1698, fut ministre de Saint- Michel à
Coventry.il a laissé : 1° A Sinuer's justification

by Christ; 1670, in-8°; — 2° Méditations upon
our Saviour's parable of the prodigal son; 1678,
in-4°. Voy. la Xouv. Biogr. génér

I. GRÈY (Richard), théologien, né à New-
castle en 1694, mort en 1771, fut successive-
ment recteur à Kilncote et à Hinton

;
plus tard

il obtint la prébende de l'église cathédrale de
Saint-Paul. Son principal ouvrage est intitulé :

A System of english ecclesiastical law, extracted
front the Codex juris ecclesiastici anglicani of the
R. R. the lord Bishop of London, for the use of
young students in the universities , etc.; 1731,
in-8°. Voy. Chalrners, General Biographical Dic-
tionary. La Nouv. Biogr. génér.

II. GREY (Zacharie), anglican, né en 1687,
mort en 1766, fut recteur de Houghton-Con-
quest, puis vicaire de Saint-Giles et de Saint-
Pierre à Cambridge. On lui doit un assez grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : Impartial examination ofthe second volume

of M. Daniel Neal's history of the Puritans

;

1736, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GRIESBACH (Jean-Jacques), protestant, né à

Buzhach en 1715, mort à Iéna l'an 1812, pro-

fessa la théologie à Halle, puis à Iéna. Il visita

l'Allemagne, la Hollande, l'Angleterre et la

France pour collationner les manuscrits cru

Nouveau Testament, dans le but de travailler a

une révision critique du texte sacré. Ayant mis

à profit ses propres richesses et toutes celles

que Vetstein avait amassées avant lui, et ayant

perfectionné les règles de critique de Bengel,

il publia un Nouveau Testament de 1775 à 1777,

avec des Prolégomènes dans lesquels il expose

son système de critique. Cette édition fut bien-

tôt épuisée. Cependant plusieurs savants, tels

que Matbei, professeur à Moscou, Fr. Ch. Alter,

professeur à Vienne, et Birch
,
professeur à Co-

penhague, recueillirent beaucoup de matériaux

pour la critique du Nouveau Testament. Or
c'est avec tous ces nouveaux matériaux , dispo-

sés d'après un plan général, que Griesbach

donna une 2e édit. du Nouveau Testament, la*

quelle parut en 2 vol., sous le titre de : Novum
Testamentum grœce. Textum ad fidem codicum,

versionum et Patrwm recensuit, et lectiones varie-

tatum adjecit D. J.-J. Griesbach. Vol. I, quatuor

Evangelia complectens . Editio secundo emenda-
tior, etc.; Halœ Saxonum,apud J.-J. Curtii hae-

redes, et Londini apud Petrum Elmsly; 1796.

Le 2 e vol. est intitulé : Nov. Test., etc. Vol. II.

Act. et Epist., curn Apocalyps. complectens. Edi-
tio secunda. Halœ Saronum et Londini, apud
Payne et Marhinlay : 1806. Cette 2e édit. acquit

une grande autorité parmi les critiques; plu-

sieurs éditions la suivirent; mais on y remar-
qua des fautes de plus d'un genre; ce qui déter-

mina le savant D. David Schulz a en donner
une 3e édit. à Berlin, en 1827. Griesbach a com-
posé plusieurs ouvrages pour faire connaître et

justifier les principes de sa méthode. Il est un
de ceux qui ont rejeté, comme étant une inter-

polation, le vers. 7 du chap. v de la I re Épître
de saint Jean : // y en a trois qui rendent témoi-

gnage dans le ciel, le Père, le Verbe et le Saint-
Esprit ; et ces trois sont une même chose; mais
nous ne craignons pas de dire que ses argu-
ments sont loin de contre-balancer le sentiment
contraire. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où l'on

trouve la liste des autres écrits du savant cri-

tique. J.-B. Glaire, qui, dans son Introd. histor.

et crit.. etc., tom. V, p. 232 et suiv., expose et

réfute les objections faites contre l'authenticité

du fameux passage de saint Jean que nous ve-
nons de rapporter.

I. GRIESINGER (Georges -Frédéric), théolo-
gien, né à Marschalken-Zimmorn en 1734, mort
a Stuttgard en 1828, obtint une place de prédi-
cateur dans cette dernière ville. Il fit introduire
de salutaires réformes dans l'administration des
écoles et des églises du royaume de Wurtem-
berg. Ses principaux ouvrages sont : 1° Intro-
duction aux écrits du Nouveau Testament , en
allemand; Stuttgard, 1799, in-8°; — 2° De l'Au-
thenticité des écrits de l'Ancien Testament , en
allemand; ibid., 1804, in-8°; — 3» Nouvelle tra-
duction de toute la Bible, faite par différents
auteurs; ibid., 1824, 2 vol. in-8»;— 4° Theologia
dogmatica; ibid., 1825, m-8»; — 5» Initia theo-
logiœ moralis; ibid., 1826, in -8°. Griesinger a
attaqué l'authenticité du livre de Daniel , mais
par des raisons peu dignes d'un bon critique
comme l'a montré Hengstenberg

; et d'un autre
côté il a été forcé d'avouer que l'auteur du livre
s'était beaucoup exercé à entrer dans le carac-
tère historique de ce prophète, et qu'il avait
emprunté à la vie politique de ce dernier les
principales couleurs de ses visions prophétiques
Voy. J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit \t,>

'

tom. III, p. 505, 506, 516.
lU

'
eU">

II. GRIESINGER (Jean-Burchard), luthérien,
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né àWorms en 1638, mort l'an 1701, se fixa à

Kœnigsberg, où il se distingua comme prédica-
teur. Il a laissé : 1° Disputatio de conceptu quid-
ditativo immutabilitatis Dei; — 2° De genuina
nominis tetragrammati Lectione. Voy. la Nouv.
Biogr. gêner.

I. GRIFFET (Claude), jésuite, né à Nevers
en 1702, qu'on a confondu avec Griffet (Henri),
se distingua comme prédicateur. Ses principaux
ouvrages sont : 1° L'Année du chrétien, etc.;

Paris, 1747, 19 vol. in-12; — 2° Exercices de
piété pour la communion; 1748, in-12; — 3° Les
Hymnes du Bréviaire de Bourges; — 4° une nou-
velle édition de V Histoire de France, par le

P. Daniel ; 16 vol. in-4°; — 5° Méditations pour
tous lesjours de l'année sur les principaux devoirs
du christianisme; Paris, 1759, in-12; 1769, in-16
et depuis souvent réimprimées. Ces deux der-
niers ouvrages sont attribués à Griffet (Henri);
— 6° Sermons pour l'A vent, le Carême et les fêtes

principales de l'année; Paris, 1766 ou 1767,
4 vol. in-12; Liège, 1774, 3 vol. in-12. Voy. le

Journal des Savants, 1745, p. 525 et 1747, p. 166,
et l'art, suivant.

II. GRIFFET (Henri), jésuite, né à Moulins
en 1698, mort à Bruxelles en 1771, suppléa le

P. Porée comme professeur de belles-lettres au
collège Louis-le-Grand, et obtint le titre de pré-
dicateur ordinaire du roi. Plusieurs l'ont con-
fondu avec Claude Grifï'et, qui précède. Il a
laissé , entre autres ouvrages : 1° Méditations
pour tous les jours de l'année sur les principaux
devoirs du christianisme; Paris, 1759, in-12; ou-
vrage souvent réimprimé ;

— 2° Mémoire concer-

nant l'institut, la doctrine et l'établissement des
Jêsuitesen Fiance; Avignon, 1761 ; Rennes, 1762,
in-12; — 3° Mémoire sur l'établissement des Jé-

suites en France; Rennes , 1762, in-8°; — 4° His-

toire des hosties miraculeuses ; Bruxelles, 1770,
in-8°; — 5° L'Insuffisance de la religion naturelle

prouvée par les vérités contenues dans les livres

de l'Écriture sainte; Liège et Paris, 1770, 2 vol.

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. géuér., qui indique
les autres écrits du P. Henri Griffet, et Compar
l'art, précédent.
GRIFFINI (Michel- Ange), barnabite, né à

Lodi en 1731, mort en 1809, se distingua comme
théologien. On a de lui. entre autres ouvrages :

1° Pro Patrum Eloquentia in morum institutione

contra Barbeyracium ; Bologne , 1762 ;
— 2° De

non absolvendo Complice in peccato turpi; ibid.,

1763; — 3° Propositiouum damnatarum Censura;
ibid., 1791-1792,2 voL; — 4° Retraite spirituelle;

Milan, 1800, 2 vol. in-12; — 5° Mois de Marie;
Bologne, 1717, 2e édit. ; ces deux derniers ou-

vrages sont en italien.

GRIFFITH (Michel), est le même qu'Alford.

Voy. Ai.ford.
I. GRIFFON (Gryphs). C'est par ce mot que

les Septante et la Vulgate ont rendu l'hébreu

Pérès, qui est diversement interprété. Quoi qu'il

en soit de la vraie signification;du mot, l'animal

qu'il désigne était impur chez les Hébreux. Voy.

Lévit., xi, 13. D. Calmet, Diction, de la Bible.

J.-B. Glaire, Introduction, etc.,tom. II, p. 76.

II. GRIFFON (Le P.), secrétaire général de
la Congrégation Chrétienne, est auteur d'un

Abrégé de la théologie de saint Thomas contenue

dans la Somme, avec la résolution des principales

difficultés qu'on peut former sur les décisions de
ce saint docteur, par demandes et par réponses

;

Paris, 1707, 2 vol. in-12. Voy. le Journ. des Sa-
vants,p. 159, l ve édit., et p. 144, 2e édit.

GRIGOROVIGH (Basile), moine russe, né à

Kief en 1702, mort en 1747, a laissé : Voyages de
B. Grigorovich aux Lieux saints d'Europe, d'Asie

et d'Afrique, commencés en 1723, et terminés en

1747; cet ouvrage a été souvent réimprimé.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
GRILL0T (Jean -Joseph), né à Chablis en

1708, mort en 1765, fut fort attaché au parti

janséniste; arrêté à Paris dans une imprimerie
qui s'occupait clandestinement de la propaga-
tion des écrits en faveur de l'appel, il fut exilé.

En 1749 il obtint la permission de rentrer en
France. Il a laissé : 1° Recueil de cantiques spi-

rituels sur les principales vérités de la religion;
in-12;— 2° Suite au Catéchisme historique et dog-
matique, in-12. Il fut un des principaux éditeurs
des Œuvres de Colhert , évêque de Montpellier

,

et il a donné une Nouvelle édition de la Vérité

rendue sensible à tout le. monde . par Dusaussois,
curé d'Haucourt; 1743, 2 vol. in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

GRIMALD , théologien allemand , mort en
872, prit l'habit religieux dans le monastère de
Reichenau. Il devint en 825 archichapelain de
Louis le Germanique, et, en 841, abbé de Saint-
Gall. Il a laissé : Comme» tarii ad Grrgorii Sa-
cramentarium , insérés dans Pamelius, Litur-

gica Latinorum , tom. II. Voy. D. Ceillier, Hist.

des Aut. sacr. et ecclès., tom. XIX, p. 229 et

suiv. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GRIMALDI (Constantin), jurisc. et philo-
sophe, né à Naples en ,1667, mort l'an 1750,
défendit le cartésianisme contre les attaques du
P. Benedictis. Il était très-versé dans la juris-

prudence, la théologie, la médecine et les ma*
thématiques. Parmi ses principaux ouvrages
nous citerons : 1° Risposta alla lettera o/io/oge-

tica di Benedetto Aletino nella quale si dimostro.
esser quanto necessaria e utile la teologia dom-
matica e metodica, tanto inutile e vana la volgar
teologia scolastica ; — 2° Considerazioni teolo-

giche e politiche faite a pro degli editti di S. M.
C. intorno aile rendite ecclesiastiche del regno di
Napoli; Naples, 1708, 2 vol. in-4°; — 3° Dis-
cussioni istoriche, teologiche e filosofiche fatteper
occasione délie risposte aile lettere upologetiche di
Ben. Aletino. Voy. la Nouv. Biogr génér.

GRIMAUD (Gibert), docteur en théologie
de la faculté de Paris , né à Saint-Haon dans le

Forez , vivait au xvir3 siècle. Il fut successive-
ment chanoine théologal de l'église métropoli-
taine de Bordeaux, oflicial et grand vicaire. On
a de lui : 1° une Liturgie sacrée; — 2° un Traité
de l'eau bénite , du pain bénit, des processions et

des cloches; Paris, 1678, 3 vol. in-12. Voy. le

P. Le Long , Biblioth. histor. de la France, p. 157.
Le P. de Chàlons, oratorien , Hist. de France,
tom. III , p. 350. Richard et Giraud.
GRIMAUDET (François), jurisc, né à An-

gers en 1520, mort en 1580, était avocat du roi

au présidial d'Angers. Il a laissé plusieurs ou-
vrages

,
parmi lesquels nous citerons : 1° Pa-

raphrase du droit des dixmes inféodées et ecclé-

siastiques; Paris, 1574, in-8°; — 2° De la

Puissance royale et sacerdotale ; 1579, in-8°; —
3° De Hœreticis a principe puniendis et gratta
hœreseos resipiscentibus facienda; Paris, 1560,
in-8°. Tous ces ouvrages réunis ont paru sous ce
titre : Œuvres de François Grimaudet sur tes

matières ecclésiastiques , du droit public et du
droit civil; Amiens et Paris , 1669, in- fol. Voy.

le P. Le Long, Biblioth. hist. de la France,
p. 123. Ménage, Vie de Pierre Ayrault, p. 242.

GRIMLAIC ou GRIMLAIE, prêtre et soli-

taire, vivait au ix e siècle, et appartenait au dio-

cèse de Reims. 11 se retira dans la solitude, et,

d'après le conseil d'un prêtre nommé aussi
Grimlaie, il écrivit : Begula solitariorum ; cet

ouvrage a été publié pour la première fois par
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D. Luc d'Achéry; Paris, 1653, in-16. Holste-
nius l'a inséré dans son Codex regularum ; Rome,
1662; Paris, 1663, in-4». Voy. D. Ceillier, t. XIX,
p. 400 et suiv. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. V. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. ge'nér.

GRIMM (Henri-Adolphe), protestant rationa-
liste d'Allemagne , a publié : 1» sur le prophète
Jonas un livre intitulé : Der Prophet Jonas aufs
Neue ûbersetz und mit erklœrenden Anmerkungen
herausgegeben von Heinr. Adolph. Grimm ; Dus-
seldorf, 1789, in -8°; l'auteur prétend dans ce
livre que le fait particulier de Jonas englouti

dans le poisson s'est simplement passé en songe
;

et cela, parce qu'il est dit que, lorsque la tem-
pête s'éleva , Jonas, qui était descendu au fond
du navire, y dormait d'un profond sommeil.
(Jonas , il , v. ) Il faut être le jouet d'un vrai

rêve pour raisonner de cette manière ; aussi

Rosenmùller lui-même avoue-t-il que le senti-

ment de notre auteur n'est appuyé d'aucune
preuve solide; — 2° Nahum, neu ûbersetz mit
erklœrenden Anmerkungen von Heinr. Adolph.
Grimm; Dusseldorf, 1790, in -8». Voy. J. -B.
Glaire, Introd., etc., tom. IV, p. 61, 62, où
l'opinion de Grimm est discutée et réfutée.

GRIMOIRE, art magique d'évoquer les âmes
des morts. Il se dit aussi d'un recueil de con-
jurations magiques (libellus magicus), propres,
selon certaines personnes, à évoquer les dé-
mons. La religion et la raison condamnent éga-
lement ces pratiques superstitieuses.

GRIS (LE). Voy. Legris.
GRISCHOW (Jean -Henri), protestant, né à

Osterode en Westphalie, mort en 1754, se con-
sacra spécialement à l'établissement biblique de
Canstein. Il a laissé : 1° une Traduction latine

de l'ouvrage anglais de Bingham
,
qu'il a publié

sous ce titre : Origines, ou Antiquitates eccle-

siasticœ; Halle , 1724, 10 vol. in-4°; — 2° Con-
sidérations sur les quatre dernières choses, par
Thomas Green , trad. de l'anglais en allemand;
ibid.,1736; — 3° Prières spirituelles d'Ant. TT"

Bahrne, trad. du latin en allemand; Altona,
1731, in-12; — 4° un grand nombre de pièces
religieuses traduites de l'allemand en latin; —
5° Courtes Notices sur les anciens et les nouveaux
auteurs de cantiques ; Halle, 1771. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

I. GRISEL (Jean), jésuite, né à Rouen en
1601, mort en 1657, exerça durant vingt- cinq
ans le ministère de la prédication. On a de lui,
outre une Oraison funèbre : 1° Le Mystère de
l'Homme-Dieu, etc.; Paris, 1654, in-fol.; —
2° un Avent intitulé: Balthazard , ou YOubli de
Dieu puni; 1655, in-8"; — 3° Sermons pour les
quatre dimanches et quelques fêtes de VAvent;
Paris, 1655, in-8»; — 4» Sermons pour les di-
manches et les fêtes de l'année ; ibid., 1655, in-8° •

— 5° Sermons pour le Carême; ibid., 1658, in-8»'.
Voy. le Diction, des Prédicat. Richard et Gi-
raud.

II. GRISEL (Joseph), sous -pénitencier de
Kotre- Darne, né à Cherbourg en 1703, mort
à Versailles l'an 1787, fut le restaurateur et le
supérieur de la communauté des Adoratrices
du Sacré-Cœur, dites Filles de Sainte-Aure. On
a de lui : 1° Le Chemin de l'amour divin, des-
cription de son palais et des beautés qui y sont
renfermées; Paris, 1746, in-12; — 2° Lettres
d'une religieuse du Calvaire; ibid., 1755, in-12-— 3° L'Année religieuse, ou Occupation intérieure
pendant les divins offices ; ibid., 1766-1768, 8 vol.
in-12 ;

— 4° L'Adoration perpétuelle du sacré Cœur
de Jésus; ibid., 1784, in-12; — 5° Constitution
des religieuses de Sainte-Aure suivant la règle

de Saint-Augustin, avec des instructions pour les

novices; ibid., 1786, in-18. Voy. Richard et Gi-

raud. Quérard, La France littéraire. La Nouv.

Biogr. génér.

GRISOT ou GRIZ0T (Jean-Urbain), directeur

du séminaire de Besançon , né à Chancey vers

l'an 1710, mort à Besançon en 1772. On lui

doit : 1° Lettre à un ministre protestant au sujet

d'une abjuration; Besançon, 1775, in-12; —
2° Lettre à un protestant sur la cène du Seigneur,

ou la divine Eucharistie; ibid. 1767, in-12; —
3° Histoire de la vie publique de Jésus-Christ

,

tirée des quatre évangélistes , etc.; ibid., 1765,
3 vol. in-12 ;

— 4° Histoire de la sainte jeunesse

de Jésus-Christ, tirée de l'Évangile; ibid., 1769,
2 vol. in-12 ;

— 5° Histoire de la vie souffrante

et glorieuse de Jésus-Christ dès la dernière Pdque
jusqu'à son Ascension au ciel, tirée des Évan-
gélistes; ibid., 1770, 2 vol. in-12; — 6° Projets
de prônes pour tous les dimanches de l'année,

publiés en 1772 dans les Instructions sur les

fonctions du ministère pastoral adressées par
Mer l'évêque comte de Tout au clergé de son aio-
cèse , et dont ils forment les tom. III , IV et V.
Les tom. I et II

,
qui traitent du gouvernement

des paroisses et de la méthode de direction

,

ont été retouchés et améliorés par l'abbé Ri-
chard, supérieur du séminaire de Besançon, et

très-souvent réimprimés sous le titre de : Mé-
thode pour la direction des âmes dans le tribu-

nal de la pénitence, et pour le bon gouvernement
des paroisses; 2 vol. in-12. On a donné à Be-
sançon , 1819 , une nouvelle édition des Projets

de prônes avec des additions de quelques écrits

importants qu'on a trouvés du même auteur.
Voy. Feller, Biogr. univers.

GR0BEND0NQUE (Charles)
,
jésuite, né à

Malines en 1600 , mort à Prague l'an 1672, pro-
fessa la philosophie à Prague et à Olmutz. On
a de lui , outre un ouvrage contre la fausse po-
litique : 1° Apologeticus pro Societate Jesu

,
poli-

ticismi a pluribus insimulata; Prague, 1C66,
in-fol.; — 2° Methodus pie transigendi tempus sa-

cri Adventus; ibid., 1660, in-4°; — 3° Modus
transigendi tempus intra Adventum et Quadra-
gesimam ; ibid., 1661, in-12; — 4° Modus transi-

gendi tempus sanctœ Quadragesimœ ; ibid, 1661,
in-12; — 5° Modus transigendi tempus ad Pascha
usque ad Corpus Christi ; ibid., 1662, in -12; —
6° Modus transigendi prœcipuas festivitates bea-
tissimœ Virginis Mariœ ; ibid., 1669, in-12. Voy.
Feller, Biogr. univers.

I. GRODDECK(Benjamin), orientaliste protes-
tant, né à Dantzig en 1728 , mort dans la même
ville l'an 1778, a laissé : 1° De Sensu Scripturœ
Sacrœ; Dantzig, 1752; — 2° Oratio de anno ju-
bilœo Hebrœorum; ibid., 1758; — 3° De Usu ver-
sionum grœcorum Vet. Test, hermeneutico et cri-
tico ; ibid. , 1763 ;

— 4° plusieurs ouvrages sur les
langues orientales, et principalement sur l'hé-
breu; on peut en voir les titres dans la Nouv.
Biogr. génér.

II. GR0DDECK (Gabriel), protestant, profes-
seur de philosophie , né à Dantzig en 1672 . mort
l'an 1709, était oncle du précédent. Parmi ses
divers ouvrages nous citerons les dissertations
suivantes : 1° De Cœrimonia palmarum apud Ju-
dœos in festo Tabernaculorum solemni- Leipzig
1694, in-4» ;

— 2° De Judœis prœputi'um attra-
hentibus; — 3° De Probationibus castitatis. Voy.
Moreri, édit. de 1759. La Nouv. Bioqr oénér
GRODICIUS (Stanislas), jésuite, né en Pos-

nanie l'an 1541, mort en 1613, docteur et pro-
fesseur de théologie à "Wilna , recteur du col-
lège de Cracovie ,

est auteur : 1<> de Sermons
latins pour tous les dimanches et toutes les
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fêtes de l'année ; 8 vol. ;
— 2° de divers ou-

vrages polémiques, ascétiques en polonais. Voy.
Feller, Biogr. univers.

I. GROOT. Voy. Gérard . n» XVII.
II. GROOT (Hugues). Voy. Grotius.
GROPP (Ignace), bénédictin, né à Kissingen

en 1695, mort à Gundersleben l'an 1758, devint
prieur du monastère de Saint-Étienne à Wùrtz-
bourg. Il a laissé, outre une Chronique de Wùrtz-
bourg : 1° Vita S. Bilhildis , ducissœ Franciœ
orient.; Wùrtzbourg, 1727; — 2° Monumenta se-

pulchralia ecclesiœ Ebracensis ; ibid., 1730, in-4°;
— 3° Historia monasterii Amorbacensis ; Franc-
fort, 1736, in-fol.; — 4" Biographie des SS. Ki-

lian, Colonatus et Tolnanus, en allemand; ibid.,

1738, in-4°; — 5° L'Éve'ché béni de Wùrtzbourg,
en allemand, 1764; — 6° JEtas mille annorum
antiquissimi et regalis monasterii B. M. Virg. in

Amorbach, etc., hist. methodo adumbrata ; Franc-
fort, 1736, in-fol.; — 7° des Sermons. Voy. la

Nouv. Biogr. gènèr.

I. GROPPER ou CROPPER (Gaspard), frère

du suivant , fut nonce de Cologne , et rendit de
grands services à la religion catholique en Al-
lemagne. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. GROPPER ou CROPPER (Jean), théolo-
gien, né à Soes en Westphalie l'an 1501, mort
à Rome en 1558, était docteur en théologie et

en droit, prévôt de l'église de Bonn et archi-
diacre de Cologne. Il fut un de ceux qui défen-
dirent l'orthodoxie contre les protestants au
colloque de Ratisbonne en 1541, et il assista au
concile de Trente. Il refusa par modestie le

chapeau de cardinal. Il a laissé : 1° Religionis

christianœ Enchiridion; Cologne, 1546, 1550-1586;
parlant d'une édition de 1536, Feller dit : « C'est
un excellent abrégé de la théologie dogmatique.
Il a cependant été mis à YIndex, avec la clause
Donec corrigatur » ;— 2° Jnstitutio ad planiorern
christianœ religionis cognitionem ; Cologne, 1546;— 3° De Veritate corporis et sanguinis Christi in

Eucharistia ; ibid.; — 4° De Asservatione Eucha-
ristiœ; ibid.;— 5° De Christo in Eucharistia ado-
rando ;— 6° De Communione sub una specie ; Co-
logne, 1560. Voy. Sponde, in Annal. Le Mire,
De Scriptor. sœc. decimisexti. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. GROS , terme qui désignait autrefois la

portion principale du revenu d'un bénéfice. Le
gros d'un chanoine et de toute autre prébende
était la portion qui leur était donnée sur le

revenu du chapitre, sans y comprendre les

obits et les distributions manuelles. Le gros
d'une cure était une pension en argent ou en
fruits que les gros décimateurs donnaient aux
curés au lieu de dîmes. C'était aussi une portion
congrue qu'un curé donnait au vicaire perpé-
tuel pour vivre, outre les menues dimes. C'était

au juge royal et non au juge ecclésiastique qu'il

appartenait de connaître des affaires qui con-
cernaient le gros et les portions congrues des
curés. Voy. le Diction, ccclés. et canon, portatif.

II. GRÔS-BOS ou GROS-BOIS (Grossum-Bos-
cum), ancienne abbaye de chanoines réguliers
de l'Ordre de Cîteaux, située au diocèse et à
quatre lieues d'Angoulême; elle était de la filia-

tion d'Obazine, et elle fut fondée vers le xii"

siècle. Voi/. la Gallia Christ., tom. II, col. 1048.
III. GROS DE BESPLAS. Voy. Bespias.
IV. GROS (LE). Voy. Legros.
GR0SEZ (Jean-Étienne), jésuite, né à Arbois,

mort à Lyon vers l'an 1695, professa d'abord
les basses classes dans différents collèges, et se
consacra plus tard aux missions. Il a laissé,

outre une Oraison funèbre : 1° Le Journal des
Saints, où sont représentées leurs images, avec un

abrégé de leur vie et une méditation pour chaque
jour de l'année , tirée ou de la vie du saint , ou
d'une maxime de l'Évangile; Lyon. 1675, 3 vol.
in-12; Paris et Lyon, 1822-1828, 2vol. in-12;—
2° Vie de la Mère Anne de Xaintonges

,
fonda-

trice delà compagnie de Sainte-Ursule, au comté
de Bourgogne; Lyon, 1681, 1691 , 1697, in-8»; —
3° Vie de la Mère Marie-Madeleine de la Trinité,

fondatrice de l'Ordre de Notre-Dame de la Misé-
ricorde; Lyon, 1690, 1696, in-8°; — 4° Le Long,
Biblioth. histor. delà France. Quérard, la France
littéraire. La Nouv: Biogr. génér.

GROSIER(Jean-Bapt'iste-Gabriel-Alexandre),
jésuite, né à Saint-Omer l'an 1743, mort à Paris
en 1823, étant bibliothécaire de l'Arsenal. Il

travailla successivement à l'Année littéraire de
Fréron, au Journal de Trévoux, au Magasin ency-
clopédique, et à la Biographie universelle. On a
de lui : 1° Histoire générale de la Chine, ou Les

grandes Annales de l'Empire, traduites du chi-
nois par feu le P. de Mailla; Paris, 1779 et an-
nées suiv., 12 vol. in-4°; — 2° Description génér.
de la Chine, formant le XIII e vol. de l'ouvrage
précédent; ibid., 1787, in-4", et 2 vol. in-8°; —
3° Antidote de l'athéisme ou Examen critique du
Diction, des athées de Silvain Maréchal; ibid.,

1801, in-8°; — 4° Mémoires pour servir à l'Hist.

ancienne du globe terrestre; ibid., 1809, in-12;

cet ouvrage, qui lui est attribué par la Biogr.

des Hommes vivants de Michaud, appartient, se-

lon Barbier, à Léon Aléa. Voy. Barbier, Revue

encydop., 1823, tom. XXI. Quérard, La France
littéraire. Abel Rémusat, Mélanges asiatiques,

tom. I. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

GROSLEY (Pierre-Jean), né à Troyes en 1718,

mort en 1785, fut associé de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres. Outre un grand
nombre de Mémoires et de travaux historiques,

biographiques et critiques, il a donné : La Théo-

rie des bénéfices; Troyes, 1767, 2 vol. in-12;
c'est, à proprement parler, une nouvelle édition

des Traités sur les bénéfices de Fra Paolo et de
Richard Simon. Voy. la Nouvelle Biographie gé-

nérale.

I. GROSS (Erhart), chartreux, né à Nurem-
berg au xv e siècle , a traduit en langue germa-
nique le Doctrinale Laicorum, qui eut tant de
vogue au moyen âge. Cette traduction a eu trois

éditions consécutives : la l re
, in-fol., ne porte

ni nom de lieu, ni date; la 2e a paru à Augs-
bourg en 1485, in-fol., et la 3e

, dans la même
ville, l'an 1493, in-4°. Voy. \&Nouv. Biogr. génér.

II. GROSS (Jean-Georges), théologien, né à

Bàle en 1581, mort en 1630, devint pasteur à

Bàle et professeur de théologie à l'université

de cette ville. Il a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° Theatrum Bi-

blicum , ex scriptis theologorum veterum; Bàle,

1615-1618, 2 vol. in-4°; — 2° Thésaurus concio-

num sacrarum; ibid., 1616-1617; — 3° Compen-
dium philosophiœ, Medic Jurispr. et Theologiœ ;

ibid., 1620; — 4" Theologia popularis; ibid.,

1622. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GROSSE AVENTURÉ. Voy. Société.

GR0SSEN (Chrétien), luthérien, né à Vittem-

berg en 1602, mort en 1673, fut professeur de

théologie à Stettin et surintendant général de

la Poméranie. Il a publié, entre autres ouvrages,

un Traité contre la primauté du Pape. Voy. Fel-

ler, Biogr. univers.

GROSSESSE. Voy. Avortement.
GROSSE-TÊTE ou GR0STEAD, GR0STHEAD

(Robert), en latin Capito, évêque de Lincoln,

né à Strodbrook, village du comté de Suiïolk,

vers 1175, mort à Bugedon l'an 1253, étudia
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d'abord à Oxford
,
puis à l'université de Paris

,

où il professa ensuite. Il a composé un assez

grand nombre d'ouvrages; mais plusieurs sont
restés manuscrits. Parmi les imprimés nous
citerons : 1° une Traduction latine du Testament
des douze patriarches , livre hébreu très-ancien

;

Augsbourg, 1483; Haguenau, 1532, in-8°; Paris,

1549, in-12; cette traduction, qu'on dit avoir été

faite d'après une version attribuée à saint Chi-y-

sostome, se trouve dans le Spicilegium de Grabe
et dans le Code.r pseudepigruphus Veteris Te*fu-

ment i de J.-A. Fabiïcius; — 2° De Corruptelis

Ecclesiœ; discours prononcé devant le Pape
dans un consistoire tenu à Lyon en 1250, et

imprimé dans VÀnglia Sacra de Warton; —
3° un Commentaire sur la Théologie mystique de
saint Denis l'Arêopagile; imprimé avec les Œu-
vres de ce saint; Strasbourg, 1503, in-fol.; —
4° De Cessâtione legalium; Venise, 1652, in-'J 2.

Voy. Chalmers, General Biographieal Dictionary.

L'Hist.littér. de la France, tom. XVIII. La Nouv.
Biogr. gêner. Richard et Giraud, qui donnent les

titres de plusieurs manuscrits de Grosse -Tète.

GR0SSETT0 {Hosetum ou Grossetum), ville

épisc. d'Italie, en Toscane, sous la métropole
de Sienne. On dit qu'elle a été bâtie sur les

ruines de Buxella, ancienne ville épiscopale

qui était florissante du temps du pape saint Gré-
goire. Son premier évêque, Vitellien, siégeait

en 499. Voy. Ughelli, Italia Sacra, p. 655, t. III,

nouv. édit. Richard et Giraud.
I. GROSSI (Jean), oratorien, vivait au xvm e

siècle. Il a publié les Œuvres de piété de la V
M. Louise-Blanche-Thérèse de Ballon, fondatrice
et première supérieure des religieuses Bernar-
dines réformées de Savoie et de France; Paris,
1700, in-8°. Voi/. le Journal des Savants, 1708,
p. 168, 1" édit!, et p. 154, 2e édit.

II. GROSSI ou GROSSIS (Jean-Baptiste), pro-
tonotaire apostolique, né à Catane en 1605,
mort en 1666, était docteur en théologie, en
droit civil et canonique. Il fut président de l'of-

licialité, vicaire général et chanoine
;

il se dis-

tingua par son savoir et par son éloquence. On
a de lui : 1° Catanense Decachordum , sive novis-
sima sacrœ Catanensis Ecclesiœ Notitia; Catane,
1642-1647, 2 vol. in-fol., et dans Grsevius et Bur-
mann, Thésaurus antiquitatum Italiœ, tom. XL;— 2° Abbas vindicatus, sive Nicolai de Tudiscis,
archiepiscopi Panormitani Vita; Florence, 1651

,

in-4°; — 3° Catana Sacra, sive de Episcopis Cata-
nensibus; Catane, 1654, in-fol.; — 4° plusieurs
autres ouvrages et quelques manuscrits, dont
on peut voir les titres dans Richard et Giraud.
Voy. Mongitore, hihlioth. Sicida, tom. I.

GROSTEAD. Voy. Grosse-Tête.
I.GROSTÊTE DE LA MOTHE (Claude), théo-

logien protestant, né à Orléans en 1647, mort à
Londres en 1713, se fit recevoir docteur en droit,
et exerça les fonctions de pasteur à Lisy, puis
à Rouen. Il a laissé, entre autres ouvrages :

1° Traité de l'inspiration des livres sacrez du Nou-
veau Testament; Amsterdam, 1695, in-8°;
2° Entretiens sur la correspondance fraternelle
de l'Eglise anglicane avec les autres églises ré-
formées; La Baye, 1705; Londres, 1707; Rotter-
dam, 1708; — 3° Caractère des nouvelles prophé-
ties, en quatre sermons ; Londres, 1708 ;

— 4" La
Pratique de l'humilité; Amsterdam, 1710, in-12;— 5° Charitas anylicana; — 6° Le Devoir du
chrétien convalescent, etc.; La Haye, 1713, in-8°;
•— 7° Sermons sur divers textes; Amsterdam,
1715,in-8°. Voi/. la Nouv. Biogr. génér.

II. GR0STÊTE DES MAHIS (Marin), théolo-
gien, né à Paris en 1649, mort en 1694, était né
dans la religion protestante. D'abord ministre

de Bionne, il se distingua par son zèle et par sa

science; mais, l'an 1681, il abjura entre les

mains de l'évêque d'Orléans, et devint chanoine

de cette ville. Il a laissé :
1° Considérations sur

le schisme des protestants ;— 2° Traité de la pré-

sence réelle du corps de Jésus-Christ dans l'Eu-

charistie prouvée par l'Écriture; ces deux ou-

vrages ont paru à Orléans, 1685 ; — 3° La Vérité

delà religion catholique prouvée par l'Ecriture',

Paris, 1697, et avec des augmentations consi-

dérables par M. François Geoffroi, prêtre de

la paroisse Saint-Germain-l'Auxerrois; Paris,

1713, 3 vol. in-12. Voy. le Journal des Savants,

1696 et 1737. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

GR0STHEAD. Voy. Grosse-Tête.
GR0TIUS ou GR00T (Hugues), érudit, né à

Delft en 1582, mort à Rostock en 1645, fut un
des hommes les plus éminents de son siècle. Il

s'est exercé sur presque tous les sujets : théo-
logie

,
jurisprudence ,

mathématiques , histoire,

poésie, langues, etc. Avocat avant l'âge de dix-

sept ans, il en avait vingt-quatre lorsqu'il fut

nommé avocat général. Ses principaux ouvrages
sont : 1° De Veritate religionischristianie, l. VI;

traduit dans presque toutes les langues; la der-

nière traduction française a été imprimée à
Paris, 1724; — 2° Annotationes in totam Scri-

pturam Sacram; 1679; — 3° De Jure belH et pa-
cis libri III; Paris, 1625, in-4°; Francfort, 1626,
in-8°; Amsterdam, 1631, in-fol., et 1642, in-8°;

cette dernière édition a été augmentée par Gro-
tius d'un grand nombre de notes. Les trois

livres du Traité ont été mis à VIndex , avec la

clause Donec corrigantur. Plusieurs autres écrits

de Grotius, et en particulier tous ses ouvrages
théologiques, y ont été mis aussi, mais d'une
manière absolue. Voy. Nicéron, Mémoires, tom.
XIX. Richard et Giraud. Feller, Biogr univers.

La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la ihéol.

cathol. Mais c'est surtout Bossuet qu'il faut lire

pour bien connaître Grotius; personne ne l'a

étudié avec tant de soin que le grand évèque
de Meaux; personne n'a mieux l'ait sentir ce
qu'il y a de bon et de mauvais dans ses écrits.

GROU (Jean), théologien, né dans le Calaisis

en 1731, mort en Angleterre en 1803, fut obligé
pendant la révolution de se retirer en Angle-
terre, chez Thomas Weld, qui avait fait bâtir
un couvent pour les Trappistes sur sa terre de
Lutworth. Grou a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1° Morale tirée

des Confessions de saint Augustin; Paris, 1786,
2 vol. in-12; — 2° Les Caractères de la vraie

dévotion ; Paris, 1788 ; ouvrage qui a été souvent
réimprimé; — 3° La Science pratique du Crucifix
dans l'usage des sacrements de Pénitence et d'Eu-
charistie; ibid., 1789, in-12; — 4° Méditations
en forme de retraite sur l'amour de Dieu, avec
un petit écrit sur le Don de soi-même à Dieu;
Londres, 1796, in-12, souvent réimpr.;— &> L'In-
térieur de Jésus et de Marie; Paris, 1814, 2 vol.
in-12. Voy. Feller, Biogr. univers. Quérard, La
France littéraire. La Nouvelle Biographie gêné'
raie.

GR0VE (Henri), anglican, né à Taunton, dans
le comté de Somerset, en 1683 mort à Full-
wood

,
près de Taunton , l'an 1738, fut directeur

du collège de Taunton, puis pasteur de deux
petites congrégations du voisinage. Parmi ses
ouvrages nous citerons : 1° An Essay towards
a démonstration of the soul's immortalitu 1778 •

-2» Essay on the terms of Christian' commu-
nion ; 1719; — 3" The Evidence of our Saviour's
résurrection; 1730. Voy. la Nouv. Biogr, qènér
qui indique les autres écrits de Grove.

''
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GROZET. Voy. Grosez.
GRUBENHAIRE ( Grubenharius), nom donné

à une secte issue des protestants , et qui, sous
prétexte d'un mariage spirituel, ont les femmes
en communauté. Voy. Jovet, tom. I, p. 470.

GRUBER (Jean-Daniel), jurisc. et historien
Ïirotestant, né à Ipsheim en Franconie, mort à
lanovre en 1748, professa le droit à Halle et

à Giessen. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerous : 1° Fleurii Institutiones
juris ecclesiastici , cum J.-H. Boehmeri notis ;

Francfort et Leipzig, 1724, in -8°; l'Institution

du droit ecclésiastique de Fleury est à l'Index
(Decr. 21 aprilis 1693); — 2,J Origines Livonice
sacrœ et civilis , seu chronicon Livonicum vêtus,
continens res gestas trium priorum episcopo-
rum, etc.; Francfort et Leipzig, 1740, in-fol. Voy.
la Nouv. Biogr. génèr., qui donne la liste des
autres écrits de Gruber.

GRUMENTO {Grumentum), village du royaume
de Naples, appelé aujourd'hui Agromento , était

autrefois une ville épiscopale. Ayant été dé-
truite par les Sarrasins, on en transféra le siège
à Marsico. Voy. Marsico-Novo. De Comman-
ville. /re Table alphabet., p. 115.

GRUN^US. Voy. Gryn^us.
GRUNDMANN (Martin), théologien protes-

tant, né à Leobschùtz en Silésie l'an 1619, mort
à Gruno

,
près de Gœrlitz, en 1696, exerça les

fonctions de pasteur. On a de lui , entre autres
ouvrages : 1° Vade niecum, s. Memoriale bibli-

cum; Gœrlitz, 1654; — 2° Histoire religieuse et

histoire profane , en allemand; Dresde, 1655, et

Gœrlitz, 1677, in -12. Voy. la Nouv. Biogr.
génèr

GRUNER ( Jean-Frédéric ), philologue , né à
Cobourg en 1723, mort à Halle en 1778, professa
la théologie à l'université de cette dernière ville.

Il a laissé un grand nombre d'ouvrages
,
parmi

lesquels nous citerons : 1° De Origine episcopo-

rum eorumque in Ecclesia primitiva jure ; Halle,

1764; — 2° Leçons d'éloquence sacrée, en alle-

mand ; ibid., 1765 ;
— 3° Essai d'un extrait prag-

matique de l'histoire ecclésiastique des chrétiens,

en allemand ; ibid., 1766 ;
— 4° Introduction pra-

tique à la religion de la Bible, en allemand;
ibid., 1773; — 5° Institutiones theologitè dogma-
ticce, libri très; ibid., 1777. Voy. la Nouv. Biogr.

génér.. qui indique plusieurs autres ouvrages de
Gruner.

GRUTER (Jean ou Janus), célèbre philologue

prolestant, né à Anvers en 1560, mort en 1627,

fut reçu docteur en droit à Leyde , et professa

à Wittemberg et à Heidelberg. Il a laissé plu-
sieurs ouvrages

,
parmi lesquels nous citerons :

1° Lampas sive fax artium liberalium, hoc est

thésaurus criticus, in quo infinitis locis theologo-

rum, philosophorum , etc., scripta supplentur,

corrigantur , illustrantur, notantur; Francfort,

1602-1612, 6 vol. in-8°; — 2° Chronicon chroni-

corum ecclesiastico-politicum ; ibid., 1614, 4 vol.

in-8°; — 3° Bibliotheca exulum , seu Enchiridion

diuinœ humanasque prudentiœ ; Strasbourg, 1624,
in-12

; Francfort, 1625, in-12. Voy. Valère-André,
Biblioth. Belg. Flayderus, Vïta Grutery. Le P.

Nicéron, Mémoires, tom. IX. Richard et Gi-
raud.

GRYFF (Christian), en latin Griphius
,
philo-

logue, né à Frauenstadt en 1649, mort à Bres-
lau en 1706, fut nommé professeur de langue
latine et bibliothécaire à Breslau. Outre plu-

sieurs écrits purement littéraires, on lui doit :

Essai sur les Ordres ecclésiastiques et civils, en
allemand; Leipzig, 1697. Voy. la Nouv. Biogr.

génér. Nicéron, Mémoires, tom. II.

GRYMPE ou GRYMPHE , GRYPE (Grympa
ou Grympha , Grypa). On nomme ainsi le voile
miraculeux de sainte Agathe, ou plutôt l'enve-
loppe ou poêle qu'on avait mis sur son tom-
beau, ou qui enveloppait sa tète. On a coutume
de l'opposer aux flammes du mont Etna. Ma-
crini, qui dit l'avoir vu et vénéré, le décrit
ainsi : « Fortasse a verbo grseco grumpanô, quod.
involvere significat : solet enim ad hastam hoc
sacrum vélum involutum populo ostendi, vel
quia involutum conservatur, vel tandem quia ad
caput martyris obvolvebatur : est quidem satis
longum, eolorisque castanei , et in extremitati-
bus auro ornatum. » Voy. D. Macri , Uierolexi-
con

l
ad voc. Grympa. Claude Chastelain , Le

Martyrologe romain, trad. en français, tom. I,

p. 540.

I. GRYN./EUS ou GRUNJEUS (Jean), protes-
tant, né à Leufeilingen en 1705, mort à Bâle
en 1744, professa la théologie dans cette der-
nière ville. Il a laissé : Opuscula Theol. miscell.;

Bâle, 1746, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
II.GRYINLEUS ou GRUNjEUS (Jean-Jacques),

protestant, né à Berne en 1540, mort l'an 1617
à Bâle , où il occupa la chaire de l'Ancien et du
Nouveau Testament, fut quatre fois recteur de
l'université et doyen de la faculté de Bâle. Nous
citerons ses principaux ouvrages; mais en pré-
venant le lecteur que tous ses écrits sont à l'In-

dex : 1° Ecclesiastica historica Eusebii, Pamphili,
Ruffini, Socratis, Theodoreti, Sozomeni, Theodori,
Evagrii, et Dorothei, in locis obscur is innumeris
illustrata, etc.; Bâle, 1571, 1588, 1611, in-fol.;— 2° Epitomes Sacrorum, Bibliorum, pars la

f

complectens Veteris Testamenti , tmtt librorum
tum capitum, argumenta; ibid., 1577, in-8°; —
3° Characler christianorum , seu de fidei, spei et

charitatis Doctrina, etc.; ibid., 1578, in -8°; —
4° Synopsis historiée homiuis , seu de prima ho-
minis Origine, ejusque corruptione, etc.; acces-

serunt Thèses analyticœ Symboli Apostolici;Bùle,

1576, in -8°; — 5° Chronologia brevis historiée

evangelicœ; ibid., 1580 ;
— 6° Sciagraphia sacrœ

theologiœ secundum très methodi formas , syn-
ihesim, analysim et definitionem, delineata, etc.;

ibid., 1577, in -4°; — 7° Censura theologica de
prima, antichristianorum errorum origine; Hei-
delberg, 1584. Voy. Brunn , Vie de Grynée. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GRZEPSKI (Stanislas), en latin Gresptsius ou
Grepius, philologue et mathématicien polonais,
né en 1526, mort en 1572

,
professa à l'univer-

sité de Cracovie. Parmi ses principaux ouvrages
nous citerons :

1° Duo Poemata Gregorii Nazian-
zeni theologi : alterum de virtute hominis, alte-

rum de vitce itineribus et vanitate rerum, hujus
sancti , scholiis explicata; Cracovie, 1561: —
2° De multiplia Siclo et talento hebraico. Item de
Mensuris hebraicis, tam aridorimi quam liquido-

rum, etc. ; Anvers , 1568. Cet ouvrage se trouve
aussi dans le Fasciculus secundus opusculorum ;

Rotterdam, 1694, in-8°. Voy. le Journal des Sa-
vants, 15 août 1684. Richard et Giraud, au mot
Gresptsius. La Nouv. Biogr. génér.

GUADAGN0LI ou GUADAGN0L0 (Philippe),

de l'Ordre des Clercs réguliers mineurs, né à

Magliano vers l'an 1596, dans l'Abruzze ulté-

rieure, mort à Rome en 1656, professa avec

distinction l'arabe au collège de la Sapience.

Outre l'arabe, il connaissait le grec, l'hébreu,

le chaldéen et le syriaque. La Congrégation de

la Propagande l'employa à traduire la Bible en
arabe sous le pontificat d'Urbain VIII, avec Ser-

gius Risius , savant maronite ,
archevêque de

Damas, et Pierre Golius ou Célestin de Sainte-

Liduvine, carme. Cette traduction a paru sous
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le titre de : Biblia sacra S. Congregationis de
Propaganda Fide ; Rome, 1674, 3 vol. in-fol.

Outre cet ouvrage et une Grammaire arabe, on
doit à Guadagnoli : 1° Apologia pro christiana
religione, qua respondetur ad objectiones Ahmed
filii Zin Alabedin, Persœ Asphaensis, contentas
in libro inscripto Politor Speculi ; Rome , 1634

,

in-4° ; le texte arabe de cette Apologie a été

imprimé à Rome en 1637, in-4u
,
par l'ordre

d'Urbain VIII ;
— 2° un Traité de polémique

contre le Coran, en Arabe; Rome, 1649. Voy.
Toppi, Biblioth. Napolitana. Nicéron, Mémoires,
tom. VII. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr
génér.

I. GUADALAJARA ou GUADALAXARA, ville

épisc. de l'Amérique septentrionale, et capitale

de la province qui porte son nom. L'évêché, qui
d'abord fut établi à Compostelle en 1540 ou
1548 , fut transféré dans cette ville en 4552 ou
1560, sous l'archevêché de Mexique. Voy. De
Comman ville, I" Table alphabet., p. 115. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 75, 76.

II. GUADALAJARA ou GUADALAXARA Y
XAVIERO (Marc), carme, né à Saragosse vers
l'an 1580, mort vers 1630, fut nommé en 1606 pré-
fet des études du monastère d'Alcana. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Quarto et quinta parte
de la Historia pontifical, gênerai y catholica ; Sa-
ragosse, Madrid et Barcelone, 1612, 1614 et 1630,
in-fol.; ouvrage mis à YIndex, donec corrigatur
(Decr.23aug. 1634);— 2° Catalogo de los santos
de la Orden de Nuestra-Seriora-del-Carmen ;

—
3° Delas lndulgenciasy gracias concedidas a la Or-
den de Nuestra-Senora-del-Carmen ;

— 4° Tesoro
espiritual de la Orden del Carmen : Saragosse

,

1616, in-8°; trad. en italien par le P. Elia Mar-
rugi ; 1624. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.
Le Mire, De Scriptor. sœculi decimiseptimi. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr génér.
GUADIX ( Gaudicium ou Guadicium ) , l'an-

cienne Acci, ville épisc. d'Espagne, située dans
le royaume de Grenade. Le premier évêque de
Guadix fut saint Torquat , disciple de l'apôtre
saint Jacques. L'an 64 il vint dans cette ville

,

dont il convertit les habitants. Dès l'année 510
elle était suffragante de Tolède. Ce siège fut
détruit lorsque les Maures s'emparèrent de Gua-
dix

; mais il fut rétabli en 1492 par Ferdinand
et Isabelle, et soumis à l'archevêché de Gre-
nade. Voy. De Commanville, P' Table alphabet.,
p. 115. Richard et Giraud. Gaet. Moroni . vol.
XXXIII, p. 77 et suiv.

GUAIFER (Benoît), moine du Mont-Cassin,
né à Salerne, vivait au me siècle. Il se distin-
gua par sa piété , son éloquence et son savoir.
On a de lui : 1» Vita S. Secundini episcopi Tri-
venti, dans Yltalia Sacra, tom. I ;

— 2° des Ho-
mélies; — 3° Martyrium S. Lucœ, papœ ; mais
ces opuscules et quelques autres sont restés
manuscrits dans la bibliothèque du Mont-Cassin
Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés.
tom. XX, p. 97. Richard et Giraud.
GUAITTE (Charles), docteur en théologie de

la faculté de Paris, a donné un Traité de l'usure •

Paris , 1668.
'

I. GUALANDI (Jean-Bernard), ecclésiastique
italien qui vivait au xvi e siècle , a fait des tra-
ductions de quelques anciens auteurs, et com-
posé , outre plusieurs discours latins : Tracta-
tus de vero Judicio et Providentia Dei ; Florence
1562, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. GUALANDI (Odoardo), évêque de Césène,
né à Pise, mort à Rome en 1597, se démit de
son évèclié après trente années d'épiscopat, et
se retira à Rome, où il publia : Philosophiœ

moralis ac totius facultatis civilis vera et ohso-

luta Methodus ; 1598 et 1604, in-fol . Voy. Ughelli,

Italia Sacra, tom. II. La Nouv. Biogr. génér.

GUALBERT (saint Jean), fondateur de 1 Or-

dre de Vallombreuse , né à Florence ,
mort le

12 juillet 1073, se retira d'abord dans l'abbaye

de Saint-Miniat, de l'Ordre de Saint-Benoît. A
la mort de saint Miniat il fut appelé à lui suc-

céder; mais un autre religieux s'étant fait pour-

voir de l'abbaye auprès de l'archevêque de Flo-

rence , Gualbert se retira à Vallombreuse , lieu

situé à six à sept lieues de Florence, et où il

établit un monastère de l'Ordre de Saint -Be-
noit. Il bâtit plusieurs autres monastères, et en
réforma un grand nombre ; sa sainteté, sa cha-
'rité et son humilité lui attirèrent la bienveil-

lance des Souverains Pontifes; mais il eut beau-
coup à souffrir des violences de Pierre de Pa-
vie, archevêque de Florence, qu'il prétendait
convaincre de simonie et d'hérésie. Célestin III

l'a canonisé en 1193. Voy. Surius. Richard et

Giraud.
GUALDO. Voy. Tadino.
GUALFREDÛGCI (Bandino), jésuite, né à

Pistoie en 1565 , mort à Rome en 1627, devint
secrétaire du général de son Ordre

,
puis coad-

jutor spiritualis dans la maison professe de
Rome. Parmi ses principaux ouvrages nous ci-

terons : Hieromeniœ, seu sacrorum mensium par-
tes II; Rome, 1622, in-12; 1625, in-12. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

I. GUALTERIUS (Rodolphe), théologien, né
à Zurich en 1518, mort en 1586, fut surinten-
dant des affaires ecclésiastiques à Zurich. Il a
laissé un assez grand nombre d'ouvrages qui
ont été publiés à Zurich l'an 1585, en 15 vol.,

et mis à l'Index. Parmi ces ouvrages il en est
un, YAnti-Christus . qui a soulevé beaucoup
d'ennemis contre lui , à cause de la manière
indigne dont il s'y prononce sur la religion ca-
tholique.

II. GUALTERUS GRAVIUS. Voy. Grave, n° I.

GUAMANGA, ville épisc. de l'Amérique mé-
ridionale, située au sud-est de Lima, sa métro-
pole. Elle fut fondée en 1539 par François Pi-
zarre, qui la nomma Saint-Jean-de-la-Victoire.
Cet évêehé a été érigé en 1611, sous la métro-
pole de Lima. Voy. De Commanville, 7re Table
alphabet., p. 115 et 116. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 91, 92.
GUANZELLIS (Gianmaria DE'), dominicain,

né à Brazighella en 1557, mort en 1619, professa
avec succès dans plusieurs maisons de son
Ordre. Paul V le nomma maître du sacré pa-
lais

,
puis évêque de Polignano. Il a laissé :

1° Synodus diœcesana Polymnianensis ; Bari ;
—

2° Index librorum expurgandonim in studioso-
rum gratiam confectus; Rome , 1607, in-8°; Ber-
game, 1608, in-8» Voy. Ughelli, Italia Sacra,
tom. VII. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdicator.
La Nouv. Bioqr. génér.

GUARDASÏALLUM. Voy. Guastalla
GUARDIA-ALFERIA ou GUARDALFERIA

,

ville épisc. du royaume deNaples, située sur la'

rivière de Tiferno, et sous la métropole de Bé-
névent. Ce siège fut établi vers l'an 1000 Voy
liai. Sacr., tom. VIII, p. 296. Richard et Giraud
Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 90, 98

uuduu -

GUARGANTO (Matthie), barnabite, né à Son-
cino en 1557, mort l'an 1630, a publié en ita-
lien Vie angélique; Milan, 1628; Bologne -Ifi^-l"

in-12. Voy. Ungarelli, Biblioth. Bamabit
'

GUARIN (Pierre), de la congrégation de
Saint-Maur,ne au Tronquay, en Normandie en

V"?.' ÏT1 à P*™-! »? «29, était bibhoSire
de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. On a
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de lui : 1° Grammatica hebraica et chaldaica, ex
optimis quœ hactenus prodierunt , nova facilique

rriodo concinno.ta; Paris, 1724-1728, 2 vol. in-4°;

excellent ouvrage où les faits grammaticaux
sont parfaitement constatés ;

— 2° Lexicon He-
braicum et chaldœobiblicum , in quo non solum
voces primigeniœ, seu radicales, verum etiam dé-
rivâtes, cum omnibus earum accidentibus, ordine
alphabetico disponuntur ; et latinis earum inter-

pretationibus, quas exhibent optima quœ hactenus
prodierunt, vocabularia hebraica et chaldaica,
prœmittuntur grœcœ quas suppeditant LXX inter-

pretum translatio, et quœ supersunt Aquilœ, Sym-
machi , Theodotionis V, VI et VII editionum fra-
gmenta. Accedunt nomina propria virorum. mulie-
rum, idolorum, populorum, regionum, urbium,
montium, fluviorum, etc., cum prœcipuis eorurn
etymologiis ; Paris, 1746, 2 vol. in-4°. Il est dit

dans la Préface que D. Guarin n'a fait que jus-

qu'à la lettre Mem inclusivement, que les sept
lettres suivantes ont été exécutées par D. Le
Tournois, et les deux dernières par deux autres
religieux de la congrégation de Saint- Maur.
Voy. Dom Le Cerf, Biblioth. histor. et crit. des
Auteurs de la congrégation de Saint-Maur. Le
Mercure, décembre 1729. Le Journal des Savants,
1717,1725 et 1746.

GUARINI (Camillo Guarino), religieux Ihéa-
tin, né à Modène en 1624, mort en 1683, était

un savant philosophe et profond mathémati-
cien. Outre ses ouvrages sur l'architecture et

les mathématiques, etc., il a composé : Placita
philosophica ; Paris, 1665, in-fol., où il combat
les erreurs qu'on enseignait alors dans les

écoles , etc. Voy. Feller, Biogr. univers.

GUARNACCI (Mario), prélat romain, né à
"Volterre en 1701, mort l'an 1785, se fit recevoir
docteur à Florence, et fut honoré de la bien-
veillance de Clément XIII et de Benoît XIV. Il

a laissé plusieurs ouvrages, dont le principal
est intitulé : Vitœ et res gestœ Pontïficum Rorna-
norum et S. R. E. cardinaliwm a Clémente X ad
Clementem XII, etc.; Rome, 1751, 2 vol. in-fol.

Voy. le Journal des Savants, 1751, p. 379; 1752,

p. 632. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. gén.
GUARNIER (Antoine), de l'Ordre des Frères-

Mineurs, né à Montréal, vivait au xvn e siè-

cle; il professa la théologie, et devint provin-
cial de la province d'Assise. Il est l'auteur d'un
traité latin sur YEglise militante; Rome, 1694,
in-fol. Voy. le P. JeandeSaint-i\ntoine, Biblioth.

univ. Francise, tom. I, p. 106.

GUASTALLA (Guardastal/um et Vastalla),

ville et duché d'Italie sur le Pô, en Lombardie.
L'an 1106, le pape Pascal II y tint un concile.

Voy. Labbe, tom. X. Hardouin, tom. VI. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 139 et

suiv.

GUASTALLINES (Guastallina), nom que por-

tent deux communautés de iilles fondées à Mi-
lan au xvie siècle, par la comtesse de Guastalla.

Les premières portent l'habit de Saint-Domi-
nique, et les secondes forment le collège de la

Guastalla. Les filles qui composent cette der-

nière communauté ne font point de vœu, et

sont chargées de l'éducation de dix-huit filles

nobles et orphelines. Voy. Richard et Giraud.

Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

GDATIMALA, ville épisc. de l'Amérique sep-

tentrionale. Cet évêché fut érigé en 1547 par
Paul III, et mis sous la métropole de Mexico;
en 1607 on y unit celui de Vera-Paz. En 1852, il

y a eu une convention passée entre notre saint

Père le pape Pie IX et Raphaël Carrera
,
prési-

dent de la république de Guatimala. Cette con-
vention fut confirmée par des Lettres aposto-

liques datées du 3 des nones d'août 1853. Voy.
De Commanville, /« Table alphabet., p. 116. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXX, p. 144,
145. L'abbé André, qui, dans son Cours alphab.
de droit canon, tom. III, p. 477-484, et 518-524,
donne le texte français et latin , tant de la con-
vention passée entre Pie IX et le président de
la république de Guatimala, que des Lettres
apostoliques qui l'ont confirmée.
GUAXACA. Voy. Antequera de Guaxaca,

et Richard et Giraud, art. Guaxaca.
GUBA, une des sept villes épisc. voisines de

Mélitène, du diocèse d'Antioche, et siège des
Jacobites. On n'en connaît que cinq évêques,
dont le premier, Denis, fut transféré de Guba
à Mélitène en 1102. L'an 585, les Eutyehiens s'y

rassemblèrent , et condamnèrent comme apos-
tats Probe et l'abbé Jean

,
qui étaient rentrés

dans la foi du concile de Cbalcédoine. Voy. le

P. Mansi, Supplem. Concil., tom. I, col. 453 et

454. Richard et Giraud.
GDBI0 (Eugubium), ville épisc. d'Italie dans

l'État de l'Église, et sous la métropole d'Urbin.
Son premier évèque, Léonce de Luceoli, fut

ordonné par le pape saint Sylvestre en 324. Voy.
Ughelli, Italia Sacra, tom. I, p. 632. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 148 et

suiv.

I. GUDE (Frédéric), protestant, né à Ger-
seiffen, en Silésie, l'an 1669, mort à Lauban en
1753, fut premier pasteur dans cette dernière
ville. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi les-

quels nous citerons : 1" Souvenirs des doctrines

évangéliques , etc.; Lauban, 1711; — 2° Le Com-
pagnon et le guide de la vie du chrétien; ibid.,

1711 ;
— 3° Le Guide utile de la vie du chrétien;

Budissin, 1714-1721; — 4° La Connaissance de
soi-même, etc.; ibid., 1716; tous ces ouvrages
sont en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.,

qui donne la liste de tous les écrits de Gude.
II. GUDE (Gottlob-Friedrich), protestant, fils

du précédent, né à Lauban en 1701, mort en
1756, fut d'abord premier diacre, puis archi-

diacre dans sa ville natale. Parmi ses principaux

ouvrages nous citerons : 1° De Causis dissen-

suum inter Scripturœ interprètes ; Leipzig, 1724;
— 2° Le Voyage du chrétien à sa véritable patrie,

en allemand; Halle, 1726, in-fol.; — 3° De my-
stica miraculorum et. fatorum Christi Interpreta-

tione; Leipzig, 1729; — 4° Enseignement caté-

chétique , en allemand ; Lauban, 1730 ;
— 5° Ser-

mons sur les parties importantes de la religion

et de la morale chrétienne, en allemand ; Budis-
sin, 1731; — 6° Commentaires sur l'Epitre de
saint Paul aux Éphésiens, en allemand ; Lauban,
1735; — 7° Lineœ primœ theologiœ universalis

ex Jobi libro; Leipzig, 1750; — 8° Thésaurus

phraseologiœ Ebrœo-Biblicœ ; Lauban, 1755. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

III. GUDE, en latin Gudius (Marquard), ar-

chéologue et philologue, né à Rensbourg en
1635, mort en 1689, a laissé plusieurs ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1" De Clinicis

sive Grabatariis veteris Ecclesiœ; Iéna, 1657;
— 2° Hippolyti martyris de Antichristo Liber;

Paris, 1661, ïn-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GUDELINUS. Voy. Goudelin.
GUDIUS. Voy. Gude, n» III.

GUDULE ou GOULE, ERG0ULE (sainte),

vierge, patronne de Bruxelles, née dans le Bra-

bant vers l'an 650, morte le 8 janvier 712, était

fille de sainte Amalberge. Elle fut élevée au-

près de sainte Gertrude, sa marraine, dans le

monastère de Nivelle. L'an 664 elle retourna

dans la maison paternelle, où elle vécut dans

de continuelles austérités et la pratique des
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bonnes œuvres. Dieu la favorisa du don des
miracles avant et après sa mort. Son corps est

dans l'église Saint-Michel, à Bruxelles, qui plus
tard a pris son nom , et qui la regarde comme
sa patronne particulière. Voy. Richard et Gi-
raud.
GUDVERT, curé de Saint-Pierre-le-Vieux, à

Laon, mort l'an 1737, embrassa avec ardeur les

doctz-ines des jansénistes, et se signala par une
vive opposition aux décrets du Saint-Siège; ce
qui lui fit perdre sa cure. Il publia un grand
nombre d'écrits qui n ont aucun intérêt aujour-
d'hui. Son livre, intitulé Jésus-Christ sous l'ana-

thème, 1734, in-12, condamné d'abord par l'au-

torité ecclésiastique, puis par le parlement, fut

brûlé par la main du bourreau. Gudvert en ap-

pela alors au futur concile, et. jusque dans son
testament, il protesta contre la bulle Unigeni-

tus. Voy, Chaudon et Delandine, Diction, uni-

uerseAQuérard, La France littéraire.

GUÉ (Claude du), en latin Vadanus, cano-
niste , né à Auvers-le-Hamon , dans le Maine

,

vivait au xvie siècle; il était très-versé dans les

langues latine, grecque et hébraïque. Il a laissé :

1° Le Concile provincial de Coloigne , auquel est

traicté sainctement et doctement de l'office, doc-

trine, vie et. mœurs des évéques , abbez , archi-

diacres, etc.; Paris, 1575, in-8°; — 2° Dévotes et

chrestie?mes institutions pour l'usage de la con-

frairie de la très-heureuse Vierge Marie, avec la

Bulle sur la forme de jurement de la profession

de foi; ibid., 1579, in-16; — 3° quelques autres
ouvrages qui n'ont pas été imprimés ou qui

sont perdus aujourd'hui. Voy. La Croix du
Maine, Biblioth. franc., tom. I. Du "Verdier de
"Vauprivaz, Biblioth. franc, tom. II.

GUÉ DE LAUNAY, anc. abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoît située au diocèse et près du Mans.
GUÉDIER DE SAINT-AUBIN (Henri -Mi-

chel), théologien, né à Gournay-en-Bray l'an

1695, mort à Paris en 1742, fut reçu docteur en
4723. Il obtint l'abbaye de Saint - Vulmer, et,

pendant quatorze ans, décida en Sorbonne
toutes les questions relatives aux cas de con-
science. Il était très-versé dans les langues,
l'histoire et la théologie. Il a laissé : Histoire
sainte des deux Alliances : Paris, 1741, 7 vol. in-
12. Voy. Ladvocat, Diction, histor. portatif. Mo-
reri, Diction, histor.

GUEL, fils de Machi, fut un de ceux que
Moïse envoya pour examiner la terre promise.
Voy. Nombres, xm, 10.

GUELDI (D. Gabriel), clerc régulier de Pa-
doue, né dans cette ville vers l'an 1670, professa
la théologie , et acquit une grande réputation
par son éloquence. On a de lui : Baptisma pue-
rorum in uteris existeutium asserfum, quamvis
theologi et canonista- antiqui, per plura sœcula
hoc vel negarint vel tacueriut; dissertatio medic.o-
theologica; Padoue, 1711, in-8°. Voy. le Journ.
des Savants, 1711, p. 111. Richard et Giraud.
La Nouv. Biogr. génér.
GUELFE (Guelfus), nom donné à une faction

d'Italie opposée à celle des Gibelins. Voy. Gi-
belin. La Nouv. Biogr. génér Le Diction, de la
théol. çathol., art. Guelfes et Gibelins.
GUÉNARD (Antoine), jésuite, né à Damblin,

près Bourmont, en Lorraine, l'an 1726, mort en
1806, près de Nancy, au château de Fléville, où
il exerça les fonctions de chapelain pendant la

révolution. A des connaissances variées il réu-
nissait une piété aussi fervente qu'éclairée. On
lui doit : 1° En quoi consiste l'esprit philosophique,
conformément aux paroles de saint Paul : « Non
plus sapere quam oportet sapere , sed sapere ad
sobrietatem;» Paris, 1755, in-4°; discours qui a

été couronné la même année par l'Académie

française, qui a été reproduit dans plusieurs

ouvrages, que d'Alembert a comblé d'éloges, et

que La Harpe appelait un chef-d'œuvre:— 2° ^oui-

maire de la doctrine du P. Berruyer; m-12.

Lorsqu'il était au château de Fléville, il com-

posa une Réfutation des principes de l'Encyclo-

pédie: cette réfutation était faite lorsque le règne

de la terreur arriva ; il crut alors prudent de brû-

ler son manuscrit, Voy. les Mémoires de l'Acadé-

mie française, année 1785. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

GUENAU ou GUENEAU , GUENOEL (saint),

en latin Guinailus . Guennailus . Wenialus, abbé

de Landevenec en Basse-Bretagne, mort dans

le pavs de Cornouailles le 3 novembre vers l'an

579, fut élevé auprès de saint Guingalois, fon-

dateur de l'abbaye de Landevenec ,
qui le choi-

sit pour son successeur. Guenau n'accepta cette

charge que pour sept ans, au bout desquels il

se retira en Angleterre avec douze religieux.

Là il prêcha, convertit un grand nombre de

pécheurs, réforma plusieurs monastères, et,

de retour en Bretagne, il bâtit une abbaye ; il

en fonda une autre dans la petite ile de Croy

,

et éleva aussi un monastère dans le pays de

Cornouailles. Les reliques de saint Guenau ont

été constamment vénérées à Corbeil depuis 966.

On célèbre sa fête le 3 novembre. Voy. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

GUÉNEBAUD (Jean), antiquaire et médecin,
né à Dijon , où il est mort vers 1630, reçut ses

degrés à Padoue , et exerça son art dans diffé-

rentes villes d'Italie. Il a publié : Le Réveil de
Chindonax

,
prince des Vacies, Druides, Celtiques,

Dijonnais, avec la sainteté, religion et diversité

des cérémonies observées aux anciennes sépul-

tures; Dijon, 1621, in-4°, avec gravures. Le
titre de cet ouvrage est singulier et bizarre

,

mais le fond est intéressant. Voy. Feller, Biogr.

univers.

GUÉNÉE (Antoine), controversiste , né à

Étampes en 1717, mort à Fontainebleau en 1803,

professa la rhétorique au collège du Plessis,

fut nommé chanoine à la cathédrale d'Amiens,
et obtint l'abbaye de Loroy. Il fut reçu en 1778
associé de l'Académie des inscriptions. Il a

publié : 1° Les Témoins de la résurrection de
Jésus-Christ examinés suivant les règles du bar-

reau; trad. de l'anglais de Sherlock; Paris,

1753, in-12 ;
— 2° La Religion chrétienne démon-

trée par la conversion et l'apostolat de saint Paul,

trad. de l'anglais de Lyttleton , avec un Discours
sur l'excellence intrinsèque de l'Écriture; ibid.,

1754, in-12; — 3° Observations sur l'histoire et

sur les preuves de la résurrection de Jésus-Christ,

trad. de l'anglais de West; ibid., 1757, in-12;
— 4° Lettres de quelques juifs portugais, alle-

mands et polonais a 31. de Voltaire, etc.; Paris;
1769, in- 8°; ouvrage souvent réimprimé avec
des additions de l'auteur, notamment dix Let-
tres contenant des Considérations sur la loi mo-
saïque, et des mémoires sous le titre de Recher-
ches sur la Judée, considérée principalement par
rapport à la fertilité de son terroir, depuis la
captivité de Babylone jusqu'à nos temps. Guénée
prouve dans ces mémoires, par une foule de
témoignages, que la Judée était véritablement
dans les temps anciens telle que l'Écriture la
représente, c'est-à-dire abondante et fertile
contre le dire de Voltaire et de plusieurs autres
écrivains aussi téméraires sur ce point que le
patriarche de l'incrédulité moderne. Vnq. Da-
cier, Notice sur l'abbé Guénée, dans la 7 e édition
des Lettres de quelques juifs. Richard et Giraud
qui donnent des détails très-iuteressants sur les



GUÉR 959 — GUER
écrits de Guénée. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

GUENOEL.' Voy. Gdenau.
GUEONIM. Voy. Gaons.
GUÉRARD (D. Robert), bénédictin, né à

Rouen en 1641, mort en 1715, a laissé : Abrégé
de la sainte Bible, en forme de questions et de
réponses familières, tiré de différents au-
teurs , etc.; 1707, 2 vol. in-12. Voy. Vigneuil de
Marville, Mélanges de littérature et d'histoire.

Cet ouvrage a été composé avec soin ; aussi les

quatre éditions qu'on en a faites prouvent suf-
fisamment son utilité. D. Le Cerf, Biblioth. his-

tor. et crit. des Aut. de la congrég. de Saint-
Maur. Le Journ. des Savants, 1707, 1726 et 1739.

I. GUÈRET (Gabriel), avocat au parlement
de Paris, né dans cette ville en 4611 , mort en
1688, a laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels
nous citerons : Entretiens sur l'éloquence de la

chaire et du barreau; Paris , 1666. Voy. le Journ.
des Savants , 1666 et 1740.

IL GUÉRET (Louis-Gabriel), docteur de Sor-
bonne, né à Paris en 1673, mort en 1758 ou
1759, était fils du précédent et frère du curé de
Saint -Paul à Paris. Il devint grand vicaire du
diocèse de Rodez. Son attachement aux opi-
nions des jansénistes le fit suspendre plusieurs
fois de ses fonctions. On a de lui plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° fle-

fléxions d'un théologien sur l'instruction pasto-
rale de M. de Cambray ; 1735, in-4°

;
— 2° Lettre

d'un théologien sur l'exaction des billets de con-
fession pour administrer le saint viatique ; 1751,
in-12 ;

— 3° Mémoire sur les immunités du clergé;

1551 , in-12 ;
— 4" Mémoire sur le refus des sacre-

ments; 1752, in-12 ;
— 5° quelques autres écrits

analogues, et tous faits dans le même esprit.

Voy. Barbier, Diction, des anonymes. Quérard,
La France littéraire. La Nouv. Biogr. génér.

I. GUÉRIG (saint). Voy. Gaugeric,
IL GUÉRIG , abbé. Voy. Guerric.
I. GUÉRIN ou GAÉRIN ( saint ) , né vers l'an

626, mort en 678, martyrisé avec son frère saint
Léger ou Léodegaire, évêque d'Autun. Voy.
Léger, n°I.
IL GUÉRIN, dominicain, né à Gy-1'Évesque,

près d'Auxerre, vers l'an 1280, mort à Mont-
meillan en 1348, fut reçu docteur en théologie
à Paris en 1333, professa la théologie dans cette

ville, et devint en 1346 général de son Ordre. 11

a donné la Vie de la B. Marguerite de Hongrie,
insérée dans Boljandus, tom. II, p. 900, mois
de janvier. Voy. Échard , Scriptor. Ordin. Prœ-
dicator., tom. I. L'abbé Lebeuf , Mémoires con-
cernant l'histoire ecclésiastique et civile d'A uxerre,
tom. II, p_. 498. La Nouv. Biogr. génér.

III. GUÉRIN (François), ministre protestant,

né dans le Dauphiné
,
qui vivait au xvne siècle,

a laissé, entre autres ouvrages : Le Pèlerinage
chrétien; Genève, 1645, in -8°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

IV. GUÉRIN DU ROCHER (François-Robert),
jésuite, né à Falaise en 1736, mort à Paris en
1792, passa plusieurs années en Orient, où il

avait obtenu la permission d'aller prêcher l'E-

vangile. Il refusa de prêter serment à la consti-

tution , et fut massacré avec son frère le 2 sep-
tembre 1792. Il a laissé : 1° Histoire des temps
fabuleux; Paris, 1777, 3 vol. in-8°. Compar. Cha-
pelle, n° VII; — 2" Lettre d'un missionnaire

apostolique, curédans le Levant, à Mir l'archevêque

de Paris , touchant l'état présent de la religion

parmi les Grecs; Paris, 1792, in-8°. Voy. Quérard,
La France littéraire. La Nouv. Biogr. génér.

GUÉRINOIS (Jacques-Casimir), dominicain,
né à Laval en 1640, mort à Bordeaux en 1703

,

professa la théologie dans cette dernière ville.
On a de lui : Clypeus philosophiœ Thomisticcr
contra veteres et noves ejus impugnatores ; Bor-
deaux, 1703, in-8°. Voy. le P. Échard, Scriptor
Ordin.

w Prœdic., tom. H, p. 762.
GUÉR0ULT (M.), prêtre du diocèse de Rouen,

vivait au xvme siècle. Il a laissé : Ouvrage de
piété divisé en quatre parties :1° réflexions; 2° ac-
tions de grâces; 3° prières; 4° méditations sur
les principaux mystères et sur les vérités les plus
importantes de la religion; Paris, 1749, in-12.

I. GUERRE (Bellum). L'Évangile, recom-
mandant partout la douceur et défendant la
vengeance, semblerait par là même défendre
absolument la guerre ; mais les Pères et l'É-
glise, interprètes naturels et légitimes de l'Évan-
gile , nous enseignent qu'on peut conserver dans
le cœur l'esprit de douceur et de modération
en réprimant ceux qui font des injustices à un
État, pour les engager par là à n'en plus com-
mettre dans la suite. Aussi saint Jean-Baptiste
n'ordonne pas aux soldats de quitter la profes-
sion des armes; il leur dit seulement de ne pas
faire de concussion, et de se contenter de leur
solde. Mais

,
pour ne pas être opposée à l'es-

prit évangélique, la guerre doit être juste. Or
elle est juste, selon la doctrine de saint Tho-
mas, quand elle réunit les trois conditions sui-
vantes : 1° elle doit être faite par autorité sou-
veraine

;
2° il faut que la cause en soit fondée

sur la justice ;
3° l'intention de celui qui fait la

guerre doit être droite. Le sentiment commun
des canonistes est que, dans une guerre juste,
il n'y a que ceux qui tuent ou qui mutilent de
leurs propres mains qui encourent l'irrégula-
rité. Voy. saint Thomas, 2. 2., q. 40, art. 1 in
corp. et q. 41 , art. 1, ad 2, et 3 part., q. 42,
art. 2, ad 1. Covarruvias, qui assigne quatre
causes justes de la guerre , tom. I, part, n, re-
lect. in au. peccatum, 1- de regul., in 6, § 9, nos 3
et 4. Richard et Giraud. Compar. Armes, n° IL

II. GUERRE DE RELIGION. Un des repro-
ches qu'on trouve le plus souvent dans les livres

des incrédules, c'est que le christianisme est
la seule religion qui ait armé les hommes les

uns contre les autres, et qu'il a fait répandre
lui seul plus de sang que toutes les autres re-
ligions ensemble. Pour détruire une pareille
calomnie, il suffit de jeter un simple coup
d'œil sur l'histoire du genre humain. Cette his-

toire, en effet, prouve jusqu'à l'évidence : 1° que
presque tous les peuples connus ont eu des
guerres de religion: 2° qu'il y en a eu beaucoup
moins parmi les chrétiens que les incrédules
ne le supposent; 3° que le principal motif de
ces guerres n'était pas la religion. Voy. Ber-
gier, qui, dans son Dictionnaire de théologie,

démontre, en effet, l'histoire à la main, la vérité

de ces trois propositions.
III. GUERRE CHEZ LES HÉBREUX. On dis-

tingue deux sortes de guerre chez les Hébreux :

les unes d'obligation, les autres libres et volon-
taires. On entend par les premières celles que
le Seigneur lui-même ordonnait, comme la

guerre contre les Amalécites et les Chananéens;
et par les dernières , celles qui étaient entre-

prises par les chefs du peuple de Dieu pour
venger les injures de la nation, pour punir le

crime; par exemple, celle que les Hébreux fi-

rent contre Gabaa. Lorsque la guerre était dé-

clarée, on assemblait tout le peuple capable de
porter les armes, ou une partie, selon l'exi-

gence du cas ; on marquait un rendez-vous gé-

nérai, et on marchait à l'ennemi. Quand l'heure

du combat était proche, le prêtre se présentait

à la tête de l'armée, et exhortait le peuple à ne
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pas craindre les ennemis, parce que le Sei-

gneur devait combattre pour lui. C'est tout à

fait à tort que les incrédules prétendent que les

Juifs ont fait la guerre avec plus de cruauté que
les autres peuples : il n'en est aucune , au con-

traire, qui ait eu sur ce sujet des lois plus mo-
dérées et plus sages. Diodore de Sicile leur a

rendu cette justice. La loi de Moïse défend

d'attaquer l'ennemi et d'assiéger une ville sans

avoir offert la paix. Si la paix est acceptée , la

loi veut qu'on se contente d'imposer un tribut

sans tuer personne. Si l'ennemi se défend et

que la ville soit emportée d'assaut , la loi per-

met de faire main basse sur tous ceux qui ont

les armes à la main , mais non sur les femmes,
sur les enfants, ni même sur les animaux. Elle

défend de faire des dégâts inutiles, de couper
les arbres fruitiers et les autres s'il n'en est pas

besoin pour faire un siège. Trouve-t-on des lois

de guerre aussi humaines chez les autres na-
tions? Voy. Deutéron., xx. Diodore de Sicile,

Traduct. de Terrasson, tom. VII. p. 147. Ber-
gier, Diction, de thèol. Pour les autres questions

qui se rattachent à la guerre chez les Hébreux,
voy. Armées, n° I, et Armes, n° I.

ï. GUERREIRO (Alfonse-Alvarez), évêque de
Monopoli, né à Almodovar, mort en 1587, était

docteur en droit. Il se fixa de bonne heure dans
le royaume de Naples , où il devint successive-

ment conseiller du roi
,
président de la chan-

cellerie, puis évêque. Ses principaux ouvrages
sont : 1° De Modo et ordine gêneralis concilii

celebrandi; Naples, 1543, in-4°; — 2° Thésaurus
christianœ religionis, et spéculum Summorum Pon-
tificum, imperatorum, regurn et SS. episcoporum

;

Venise, 1559,in-fol. Voy. Nicolas-Antonio, Bi-

blioth. Belg.

II. GUERREIRO (Bartholomeu), jésuite, né
à Almodovar en 1564, mort en 1642, a laissé,

entre autres ouvrages : Gloriosa Coroa de esfor-

çados religiosos da Companhia de Jésus , mortes
pela fe catholica nas conquistas dos reinos da co-

roa de Portugal; 1642, in-fol. Voy. la Nouv.
Biogr génér.

IÏI. GUERREIRO (Pernào), jésuite, né à Al-
modovar vers l'an 1550, mort à Madère en 1617,
nous a transmis dans ses ouvrages des rensei-

gnements pleins d'intérêt sur l'état du Japon
au xvne siècle. Il nous suffira de citer : RelaçÀo
annual das couzas que fizeram os padres da Com-
panhia de Jésus nas partes da India oriental, e

em ulgumas outras da conquista deste reino, nos
annos de 1604 e 1605, e do processo da conversào
e christiandade d'uquellaspartes. . . divida em qua-
tro livros : o primeirodeJapÀo,segundoda China,
terceiro da India, quarto da Ethiopia e Guine;
Lisbonne, 1607, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. qétiér.

IV. GUERREIRO CAMACH0 DE AB0ÏM
(Diego), jurisc.,né à Campo-de-Ourique, mort
à Lisbonne en 1709, acquit une. grande réputa-
tion de savoir et d'intégrité. Il fut conseiller au
parlement de Porto, puis président de celui de
Lisbonne. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° De Privilegiis farni-
liarium S. Inquisiiionis ; Coïmbre, 1699. in-fol.;— 2° De Mancre judicis orphanorum; ibid., 1699-
1700, 6 vol. in-fol.; — 3° Escolla moral, politica,
christaa, etc.; Lisbonne , 1733. Voy. Moréri,
édit. de 1759.

GUERRIG ou GUÉRIC, abbé d'Igni, né à
Tournay, mort vers l'an 1155, fut d'abord cha-
noine et écolâtre de Tournay. La réputation de
saint Bernard l'attira à Clairvaux en 1131, et il

résolut d'embrasser la vie cénobitique sous un
si sage maître. Humbert, abbé d'Igni, ayant
abdiqué en 1138, saint Bernard désigna Guerric

pour lui succéder. Il a laissé divers ouvrages;

mais il n'y a eu que ses Sermons d'imprimés,

et ils l'ont été par ordre de François Ier . Le
titre de ces sermons est : D. Guerrici, abbatis

Igniacensis, Sermones antiqui, eruditionis et. con-

solationis pleni; Paris, 1539, in-8°, 1547 et 1563;

Anvers. 1546, avec la traduction [en français;

Paris, 1547 et 1563; Lyon, 1630; ils se trouvent

dans les Bibliothèques des Pères de Cologne et

de Lyon, et dans Combefis, Biblioth. des Prédic.

Voy. Manriquez, Annal. Cisterc, ad ann. 1131

et sequent. h'Hist. littér. de la France, tom. XII,

p. 450 et suiv. Sixte de Sienne, Biblioth. Sancta.

André-Valère, Biblioth. Belg. Charles D. de
Visch. Biblioth. Cisterc. Ant. Sanders, Biblioth.

Belg. manuscripta. Richard et Giraud, qui don-

nent des détails utiles sur les écrits de Guerric.

On retrouve quelques-uns de ces détails dans

la Nouv. Biogr. génér.

GUERR0IS (Marie-Nicolas des), théologien,

né à Arcis-sur-Aube vers l'an 1580, mort à Paris

en 1676, obtint un canonicat à Saint-Urbain, et

se distingua comme prédicateur. Il connaissait

parfaitement l'histoire sacrée et profane. Il a
laissé : 1° La Sainteté chrétienne ; 1(337, in-4°; —
2° Vie de saint Gaond ou Gon, insérée dans le

P. Martenne, Thésaurus Anecdotorum

;

— 3° Ephe-
meris sanctorum insignis Ecclesiœ Trecensis,jussu

et auctoritate illustrissimi et reverendissimi in

Christo patris DD. Renati de Breslay, episcopi

Trecensis, etc.; Troyes,1648, in-12; — 4° S. Lu-
pus et Mernerius cum Attila rege, disquisitio;

ibid., 1643. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

GUESNAY (Jean-Baptiste), jésuite, né à Aix
en 1585 , mort à Avignon en 1658 ,

professa la

théologie et la philosophie, fut élevé à la charge
de recteur, et se fit connaitre comme prédica-
teur. Il a laissé : 1° Magdalena Massiliensis ad-
vena, sive de ejus in Provinciam appulsu ; disser-

tatio theologico-historica in Joannem Launoyum;
Lyon, 1643, in-4°; — 2° Auctuarium historicum
de Magdalena Massiliensi advena , etc.; ibid.,

1643, in-4°, et 1657, in-fol.;— 3° S. Joannes Cas-
sianus illustratus , sive chronologia vitœ S. Joan-
nis Castiani abbatis, et monasterii S. Vicloris ab
eodem Massiliœ conditi; ibid., 1652, in-4°; —
4° Provinciœ Massiliensis et reliquiœ Phocensis
Annales, seuMassilia gentilis et christiana ; ibid.,

1657, in-fol. Launoy et d'autres écrivains ont
nié la venue de sainte Madeleine en Provence

;

mais, outre que leurs arguments n'ont jamais
été sans réplique, ils le sont encore bien moins
depuis qu'un savant sulpicien, M. l'abbé Faillon,
a publié Monuments inédits sur l'apostolat de
sainte Magdeleine en Provence. Voy. la Notw.
Biogr. ge'nér.

I. GÙEVARA (Antoine de), franciscain, né à
Alava vers l'an 1490, mort en 1545, était un pré-
dicateur distingué. Il devint conseiller d'État,
évêque de Guadix, puis de Mondonedo. Il a
laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Le Mont Calvaire, ou Des Mystères
de la Passion de Notre-Seigneur, et des paroles
de Jésus-Christ sur la croix; Salamanque, 1542,
in-fol., réimprimé souvent depuis en différents
endroits; — 2° L'Oratoire des religieux; Venise,
1565; — 3° De Adrcntu S. Jacobi apostoli in His-
paniam; Anvers, 1608, in-8»;— 4» Dispute contre
les Juifs; 1539, in-fol.; — 5° Epistolœ, in quibus
multa Sacrœ Scripturœ loca explicantur, etc.;
Leipzig, 1744,2 vol. in-8». Voy. le P. Jean de
Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise, tom. I,

p. 106. Le Journal des Savants, 1745, p. 57. Ri-
chard et Giraud.

II. GUEVARA (Antoine de), neveu du précé-
dent, fut aumônier de Philippe II, puis prieur
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de Saint-Miguel d'Escalada. Il a laissé des Com-
mentaires sur Habacuc; Madrid, 1595, in-fol. Voy.
le P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univers.

Francise, tom. I. Nicolas -Antonio, Biblioth.

Hisp.

III. GUEVARA (Fra Juan), de l'Ordre des
Ermites de Saint-Augustin, né à Tolède en 1564,
mort à Salamanque en 1660 ,

professa pendant
trente-six ans la théologie dans cette dernière
ville. Il a laissé : 1° Commentant doctissimi in

IV lib. Sententiarum ; — 2° De Sacramentis in

génère. Voy. la Nouv. hiogr. génér.
IV. GUEVARA (Jérôme), jésuite , né à Ségo-

vie, mort en 1646, a laissé des Commentaires
sur l'Évangile de saint Matthieu; Madrid, 1634,
3 vol.

V. GUEVARA (Juan-Beltran), archevêque de
Compostelle , né à Médina -de- Las -Torres en
1541, mort en 1622, était profondément versé
dans le droit. Envoyé dans le royaume de Naples
avec une mission importante, il montra le plus
grand dévouement à Paul V. Il fut successive-
ment arch. de Salerne, évêque de Badajoz, puis
archev. de Compostelle. Son principal ouvrage
est intitulé : Propugnaculum ecclesiasticœ liberta-

tis adversus leges Venetiis latas. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
GUÈVRE. Voy. Goar, n°I.
GUI , GUY. Ces deux mots s'employant l'un

pour l'autre , on devra chercher à Guy les noms
que l'on ne trouvera pas à Gui.

I. GUI ou GUY, GUYON (saint), abbé de Pom-
pose, dans le duché de Ferrare , né à Casimar,
village situé à trois lieues de Ravenne, mort à
Borgo-San-Domnino le 31 mars 1046, se mit
sous la conduite d'un saint ermite nommé Mar-
tin, qui l'envoya à l'abbaye de Pompose. Il passa
par toutes les charges de ce monastère, puis il

fut choisi pour diriger celui de Ravenne; et,

l'an 998, il revint à Pompose, dont il venait
d'être nommé abbé. Ses disciples devinrent si

nombreux qu'il fut obligé de bâtir un nouveau
monastère. Il eut à lutter contre Herbert, ar-
chevêque de Ravenne, qu'il fit rentrer en lui-

même , et il mourut en se rendant auprès de
l'empereur Henri III. Ce prince fit transporter
le corps du saint à Spire, qui le prit pour son
patron. On l'honore le31 mars. Voy. Bollandus.
Richard et Giraud.
IL GUI (saint), de Brabant. Voy. Guidon.
III. GUI, évêque du Puy, mort en 996, était

fils de Foulques le Bon, comte d'Anjou. Il fut

pourvu de plusieurs abbayes et bénéfices; mais
comme ce cumul était interdit par l'Église, il

se démit de plusieurs abbayes, ne se réservant
que celle de Cormeri. A la mort de son frère

Drogon, évêque du Puy, il fut appelé à lui suc-

céder. Gui rétablit l'ordre dans son diocèse,
fonda le monastère de Saint - Pierre , et bâtit

l'église de Saint-Michel de l'Aiguille. On a de
lui : 1° le Manifeste par lequel il se démit de ses

abbayes; il se trouve dans Mabillon, Annal.
Ordin. Benedict., tom. I, p. 47 ;

— 2° un Diplôme
au sujet de la fondation du monastère de Saint-

Pierre, dans la Gallia Christiana, tom. III; —
3° des Statuts insérés dans Mabillon, Diploma-
tique, tom. I, p. 6, et dans la Gallia Christ.,

tom. III, p. 225-226. Voy. la Nouv. Biogr ge'ne'r.

IV. GUI ou GUIDO, GUY, instituteur de
l'Ordre des Hospitaliers du Saint-Esprit, né à
Montpellier, mort en 1208, réunit en 1197 quel-
ques personnes pieuses chargées spécialement
de donner l'hospitalité aux malades, et rédigea
des règles qui furent approuvées en 1198 par
Innocent III. Ce pape appela à Rome Gui et

quelques-uns de ses religieux, et les chargea

d'administrer l'hôpital de Sainte-Marie in Saxia,
qu'il avait fait rebâtir. L'Ordre des Hospitaliers
fut regardé plus tard comme militaire. Voy.

Hermant, Hist. des Ordres de chevalerie , p. 177
et suiv.

V. GUI , cardinal , né en Bourgogne vers l'an

1210, mort à Lyon en 1274 , fut d'abord élu abbé
de Citeaux en 1260. Ayant entrepris un voyage
à Rome pour les affaires de son Ordre , Ur-
bain IV le nomma cardinal et lui confia plu-
sieurs missions. 11 présida , en 1267, le concile
de Vienne, en Autriche, et prit une grande part
à la rédaction des actes de cette assemblée. On
les trouve dans Mansi, Concilia, tom. XXIII,
p. 1167-1178. Voy. la Nouvelle Biographie géné-
rale.

VI. GUI D'AREZZO. Voy. Guido, n° III.

VIL GUI DE BRÈS, protestant français, mort
à Valenciennes en 1567, fut successivement pas-
teur à Lille et à Valenciennes. On lui doit,

outre sa collaboration à la rédaction de la Con-
fession de foi des églises réformées des Pays-Bas,
imprimée en langue wallonne en 1561 et 1562,
un gros volume de réfutations des doctrines des
Anabaptistes, qu'il représente comme très -ré-
pandus en Allemagne, en Angleterre, etc. Voy.
la Nouv. Biogr ge'nér., art. Brès (Gui de).

VIII. GUI ou GUY DE CRÈME, cardinal, mort
misérablement l'an 1168, fut élu antipape l'an

1164 par la faction d'Octavien, auquel il succéda
sous le nom de Pascal III. Appuyé par l'empe-
reur Frédéric Ier , il continua le schisme contre
le pape légitime Alexandre III. Compar.
Alexandre III, n° XVIII.

IX. GUI DE MONT-ROCHER (Guido de Monte
Rocher»), théologien français qui vivait au xive

siècle, a laissé : 1° Manipulus curatorum; c'est

une instruction pour les néophytes; Paris, 1473
et 1478; Anvers, 1570; — 2° Traité de la ma-
nière de célébrer la messe. Voy. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers., au mot Guido.
X. GUI DE MUN0IS, abbé de Saint- Ger-

main d'Auxerre, né à Munois vers l'an 1240,
mort en 1313, se démit de sa charge en 1308,
et finit ses jours dans la retraite. On a de lui :

Historia abbatum S. Germani Aulissiodor. ab
anno 989 ad an. 1277; on trouve cet ouvrage
dans le P. Labbe, Bibliotheca, tom. I. Voy. la

Nouv. Biogr. ge'nér.

XL GUI ou GUY FOULQUES, FOUQUET.
Voy. Clément, n° IV.

XII. GUI LE PAUVRE. Voy. Guidon.
XIII. GUI-PAPE, jurisc, né à Saint-Sym-

phorien d'Ozon en 1402, mort en 1475, fut con-
seiller au parlement du Dauphiné. Il a laissé

divers ouvrages de droit civil et un Commentaire
sur les De'crétales; in-fol. Voy. Chorier, Hist. du
Dauphiné, tom. 11,1. XIII et XIV. Denys Simon>
Biblioth. des Aut. de droit.

XIV. GUI TERRENI, évêque de Majorque,
puis d'Elne, né à Perpignan, mort à Avignon
en 1342, fut surnommé le Carmélite parce qu'il

fut général des Carmes. On lui doit : 1° De Per-

fectione vitœ catholicœ; — 2° Super Sententias;
— 3° Quodlibeta IV;— 4° Quœstiones ordinariœ;
— 5° De Concordia Evangelistarum ;

— 6° Cor-

rectorium decreti; — 7° une Somme des hérésies,

avec leur réfutation; Paris, 1528; — 8° des Sta-

tuts synodaux. Voy. Trithème , De Scriptor. ec-

cles. Lucius, In Biblioth. Carmelit.

I. GUIARD (Antoine), bénédictin de la con-

grégation de Saint-Maur, né à Saulieu, diocèse

d'Autun, en 1692, mort l'an 1760, a publié :

1° Entretiens d'une dame avec son directeur sur

les modes du siècle; 1736, in-12; — 2° Réflexions

politiques sur la régie du temporel et des bénéfices
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cemsistoriaux; 1738; — 3° Dissertation sur l'ho-

noraire des messes; 1748, in-8°. et 1757, in-12;

ouvrage auquel on a reproché trop de sévérité.

Voy. Collet, Traité des saints mystères, c. xvm.
Feiler, Biogr. univers.

II. GUIARD ou GUYARD (Bernard), domini-
cain, né à Craon, dans l'Anjou, en 1601, mort à

Paris l'an 1674 , fut docteur et professeur en
théologie, conseiller et prédicateur du roi. On
a de lui : 1° Vie de saint Vincent Ferrier, 1634,
in-8°; — 2° Discrimina inter doctrinam thomi-
sticam et jansenianam; Paris, 1655, in-4°; —
3° La Fatalité de Saint-Cloud ; in-fol. et in-12,

où il tâche de prouver que ce n'est pas un do-

minicain qui a tué Henri III. Voy. Echard, Bi-

blioth. Prœdicatorum. tom. I. Nicéron, Mémoires,
tom. XXXVIIÏ. Feiler, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génêr., au mot Guyard.
GUIBAUD (Eustache), oratorien,né à Hyères

en 1711 , mort dans sa famille l'an 1794, était,

par sa mère, cousin de Massillon. Il professa les

humanités et la philosophie dans différents col-

lèges de son Ordre. Appelé à Soissons par M. de
Fitz-James, il y rédigea avec Valla et Chabpt le

Diction, histor., littér. et critique, publié sous
le nom de Barrai. 11 passa ensuite à Lyon sous
M. de Montazet. Après la mort de cet arche-
vêque, il fut accusé de jansénisme , et renvoyé
du diocèse à l'âge de soixante-dix-sept ans. 11

était ami de l'abbé de Bellegarde (Compar. Bel-
legarde, n» II), et fut ardent à répandre les

livres de son parti. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Gémissements d'une âme pénitente : 1778,
in-12; ouvrage souvent réimprimé, et qui a été

traduit en italien;— 2° Explication du Nouveau
Testament, à l'usage des collèges; Paris, 1785,
5 vol. in-8°; — 3° La Morale en action ; Lyon

,

4787, in-12; réimprimée sous ce titre : Élite de
faits mémorables et d'anecdotes instructives , con-

tenant le Manuel de la jeunesse française : Paris

,

1824, in-12; Lyon, 1830, in-12, et 1836, in-32.

Voy. Feiler, Biogr univers.

I. GUIBERT ou WIBERT (saint), fondateur
de l'abbaye de Gemblours, né dans le Brabant
vers l'an 892, mort le 23 mai 962, suivit d'abord
la carrière des armes, qu'il ne tarda pas à aban-
donner pour se retirer dans une de ses terres,

où il fonda le monastère de Gemblqurs, dont il

confia la direction à Erluin. Quant à lui, il se
renferma dans l'abbaye de Gorze, située au dio-

cèse de Metz, et il devint un sujet d'admiration
pour tous ses frères. L'Église honore sa mé-
moire le 23 mai

,
jour de sa mort, et le 23 sep-

tembre, jour de sa translation. Voy. D. Luc
d'Achéry, Spicilegium, tom. VI. Surius. Bollan-
dus.Lambecius, Biblioth. de l'Empereur, tom. II.

D. Mabillon. ve siècle bénédictin.
II. GUIBERT, antipape, natif de Parme, mort

en 1100, était chancelier de l'empereur Henri IV,
qui le fit mettre sur le siège archiépiscopal de
Ravenne, ensuite sur le Saint-Siège de Rome
en 1080, quoiqu'il eût été excommunié pour
avoir dépouillé son église. 11 prit le nom de Clé-
ment III, et se rendit maître de Rome par les
armes. Après une fortune diverse et une vie
scandaleuse, il mourut misérablement; mais
cette mort n'éteignit pas le, schisme. Dès que
la paix eut été rendue à l'Église, ses os furent
déterrés et jetés à la rivière. Voy. Feiler, Biogr.
univers.

III. GUIBERT ou WIBERT, archidiacre de
Toul , vivait au XIe siècle. Il a donné la Vie du
pape Léon IX publiée par le P. Sirmond en
1615. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. VII.
IV. GUIBERT, abbé de Nogent- sous-Coussi,

au diocèse de Laon, né près de Clermont. en

Beauvoisis, l'an 1053, mort en 1124, prit l'habit

religieux à l'abbaye de Saint-Germer, et fut élu

abbé de Nogent en 1104, Il a laissé de nom-
breux ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1" un Traité de la Prédication; — 2° Traité des

gages {De Pignoribus ou Des Reliques des Saints);

— 3° Commentaires moraux sur la Genèse: «-

4° Commentaires sur Osée, Amos et Jérémie: -^

5° Traité contre les Juifs; —• 6° Traité de la vé-

rité du corps de Jésus-Christ dans l'Eucharistie ;— 7° Gesta Dei per Francos; c'est une histoire

de la première croisade; D. Luc d'Achéry a
réuni tous les ouvrages de Guibert, qu'il a pu-
bliés sous ce titre: Venerabilis Guiberti Abbatis
B. M., de Novigenfo, Opéra, etc.; Paris. 1651,
in-fol. Voy. P. Rivet, Hist. littér de la France,
tom. X. D. Ceillier, Hist . des Aut. Sacr. et eccléx.,

tom. XXI, p. 602 et suiv. Richard et Giraud.
V. GUIBERT, de l'Ordre des Frères-Mineurs.

Voy. Gilbert, n° VII.
VI. GUIBERT (Martin). Voy. Gilbert, n°IX.
GUIBORAT ouVIBORADE (sainte), vierge,

née dans la Souabe, morte le 2 mai 925, prati-

qua dès l'enfance les exercices de la piété chré-
tienne. Elle demeura avec son frère Hitton, qui
était prêtre, et fit de sa maison un hôpital poul-

ies pauvres; plus tard elle l'accompagna à
Rome , et lui conseilla de se retirer dans l'ab-

baye de Saint-Gall. Elle vécut elle-même dans
une cellule située près de cette abbaye, puis
dans une autre placée non loin de l'église de
Saint-Magne. Elle y demeura pendant trente-
quatre ans, menant une vie tout angélique. Les
Hongrois

,
qui à cette époque désolaient la

Souabe, la trouvèrent dans sa cellule et la

tuèrent à coups de hache. On célèbre sa fête le

2 mai. Voy. Bollandus. D. Mabillon, v« siècle

bénéd.

I. GUICHARD, archevêque de Lyon, mort
vers l'an 1180 , entra dans l'Ordre de Citeaux,
devint abbé de Pontigny, et fut nommé en 1165
archevêque de Lyon. Il termina, en 1173, les
contestations qui troublaient la province , et il

rendit d'utiles services à son église. Il a laissé :

1° des Lettres;-^ 2» des Statuts; ces ouvrages
ont été publiés par D. Martenne, De antiq. Ec-
cles. Ritibus, tom. III. Voy. D. Rivet, Hist. littér.

de la France. La Nouv. Biogr. génèr
II. GUICHARD (Claude), né à Saint-Rambert,

dans le Bugey, mort à Turin l'an 1607, fut doc-
teur en droit civil et en droit canonique de
l'université de Turin , et est auteur de : 1° Funé-
railles et diverses manières d'ensevelir des Ro-
mains, Grecs et autres nations, tant anciennes
que modernes; Lyon, 1581, in-4»; — 2» Agréables
nouvelles à tous bons catholiques de la conversion
du duché de Chamblais; Chambéry, 1598. Voy.
Moreri , Diction, histor. Guichenou , Hist. du
Bugey.

III. GUICHARD (Louis-Anastase), du Tiers
Ordre de Saint-François , mort à Paris en 1737
a publié : 1° Histoire du socinianisme ; Paris,'
1723 , in-4° ;

— 2° Traité anonyme sur les livres
défendus ;1721. Voy. la Nouv. Biogr. génèr.
GUIDAGERIO (Agathon), prêtre hébraïsant,

né à Rocca-Coragio, dans la Calabre, professa
l'hébreu à Rome ,

puis à Paris , où François Ie '

lui donna en 1530 une chaire au collège de France.
Ses principaux ouvrages sont : 1» Commentaire
sur le Cantique des cantiques, avec le texte hé-
breu et latin; Rome, 1524; Paris, 1531 et 1539,
in-4°; — 2» Commentaire sur l'Ecclésiaste ; 1531
et 1539, in-4». Voy. Le Long, Biblioth. Sacra.
Goujet, Mém. histor. sur le collège de Finance,
part. I, p. 83-87 La Nouv. Biogr génèr.
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GUIDBERT. Voy. Widbert.
I. GUIDI (Jean-Baptiste ) , archiprêtre de l'é-

glise Sainte-Marie-des-Allemands, né à Bologne,
mort en cette ville l'an 1771 , a laissé : 1° Du-
plicata animale di parochiali diseorsi, per tutte

le domeniehe e solennité del Signore; Bologne,
1745; Venise, 1782; — 2° Diseorsi per tutte le

f'este délia beata Vergine et dei santi; "Venise,

1781, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. GUIDI (Jean-Baptiste-Marie), neveu du
précédent, né vers l'an 1732, mort à Paris en
1816, fut doyen des gentilshommes ordinaires
du roi et des censeurs royaux. On a de lui :

1° La véritable Dévotion, trad. de l'italien de
Muratori; 1778, in -12; — 2° Lettres contenant
le Journal d'un voyage fait à Rome ; Genève
(Paris), 1783, 2 vol. in-12. Voy. Chaudon et

Ùelandine, Diction, univers. La Nouv. Biogr.
gêner

.

III. GUIDI (Louis), né à Lyon en 1710, mort
à Paris en 1780

,
professa les humanités au

collège des Oratoriens, reçut les ordres sacrés,

et fit au collège de Juilly des conférences qui
eurent beaucoup de succès. 11 a travaillé à la

Gazette ecclésiastique . et a laissé en outre plu-
sieurs ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

I." Entretiens philosophiques sur la religion; Pa-
ris, 1772, 1781, 3 vol. in- 12; — 3°' Dialogue
entre un curé et un éve'que sur le mariage des
protestants; ibid., 1775, 1776, in-12 ;

— 3° Lettre

à l'auteur de la prédication sur les moyens de
réformer les mœurs: ibid., 1780, in-12. Voy.
Desessarts, Les Siècles littéraires de la France.
La Nouv. Biogr génér.

I. GUIDO. Voy'. Gui, n° IV.
II. GUIDO BASIUS ou DE BAYSIA. Voy. Ar-

CHlriIACONl'S.

III. GUIDO ou GUI D'AREZZO , bénédictin
de l'abbaye de Pompose , né à Arezzo

,
petite

ville de Toscane, vers 990, devenu célèbre dans
l'histoire de la musique au moyen âge par les

inventions qui lui sont attribuées , et surtout par
certains procédés tellement simples, qu'ils per-
mettaient d'apprendre en un an ce qui exigeait

auparavant dix années d'études pénibles. Mais
on a prétendu que Guido n'avait réellement
rien inventé , seulement qu'il avait fait une
meilleure application de ce qui existait déjà

avant lui. Voy. la Nouv. Biogr. génér
IV. GUIDO DE MONTE RÔCHERII. Voy. Gui,

n° VIII.

V. GUIDO DE CASTRO N0V0. Voy. Guiges.
VI. GUIDO FULGODI. Voy. Clément IV.

GUIDON ou GUI LE PAUVRE (saint), né
dans un village du Brabant, mort le 12 sep-
tembre 1112, reçut une éducation chrétienne.
Le curé du village de Lacke l'ayant vu prier
dans son église avec la plus grande ferveur, lui

proposa d'y rester pour la servir, ce que Gui
accepta volontiers. Il mena la vie la plus péni-
tente et la plus charitable ; mais un marchand
de Bruxelles l'ayant engagé à s'associer à son
négoce afin de pouvoir faire plus d'aumônes

,

Gui quitta son église. Il en conçut bientôt une
telle douleur, qu'il entreprit deux fois le voyage
de Rome et de la Terre Sainte,, et à son retour
il mourut près de Bruxelles. L'Église honore sa
mémoire le 12 septembre. Voy. Surius. Richard
et Giraud.

^ GUIDONS (Schola Guidonum), nom donné par
Charlemagne aux clercs qu'il établit à Rome
pour conduire à Jérusalem les pèlerins qui vou-
draient visiter les lieux saints, et pour les as-

sister en cas de maladie ou de mort.
GUIDONIS DE LA GUYONIE (Bernard),

dominicain, né dans le Limousin l'an 1260,

mort en 1332, prédicateur distingué, fut suc-
cessivement professeur et prieur. Élu procu-
reur général de son Ordre en 1317, Jean XXII
le nomma cette année même légat en Italie,

office qu'il remplit ensuite en France et dans
les Pays-Bas. L'an 1324 il fut promu à l'évêehé
de Thui en Galice, d'où il fut transféré à Lo-
dève. Il assembla un synode

,
publia des statuts,

augmenta les revenus du chapitre et de l'ar-

chidiacre, et créa un archiprêtre. Il a laissé

plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1» Vies de Clément V et de Jean XXI!:
Paris, 1693; — 2° Vie de saint Fulcran , dans
Bollandus, au 13 février; — 3° Vie de sainte
Glodesinde, dans Surius, au 25 juillet ; — 4° His-
toire de Grandmont et du monastère de Saint-
Augustin de Limoges, dans le P Labbe, Bi-
blioth.; — 5° Libellus , seu tractatus magistro-
rum Ordinis Prœdicatorum , neenon et priorum
provincialium provincial Tolosanœ ; — 6° Historia
fundationum conventuum ordinis Prœdicatorum
Tolosanœ et provincial Provinciarum; ces deux
derniers ouvrages se trouvent dans YAmplissima
Collectio veterum Scriptor. et monument., etc.,

tom. VI. Voy. le P. Echard, Scriptor Ordin.
Prœdic, tom. I, p. 576. Le P. Touron , Hommes
illustres de l'Ordre de Saint-Dominique, tom. II,

p. 94 et suiv. Richard et Giraud.
GUIET. Voy. Guyet.
GUIGËS. Voy. Guigues , n» I.

GUIGNONIS (Éloi), écrivain du XVIe siècle,

a laissé : De la Perfection , f
de l'union , du con-

seil et de la victoire de l'Eglise romaine ; Avi-
gnon , 1562.
GUIG0. Voy. l'art, suivant.
I. GUIGUES ou GUIGÈS , surnommé Duchas-

tel ( Guido ou Guigo de Castro novo) , chartreux,
né l'an 1083 au château de Saint -Romain en
Dauphiné, d'où il avait pris son surnom, mort
l'an 1137, devint en 1110 prieur de la Grande-
Chartreuse , fonda la chartreuse des Portes, et
contribua à l'établissement de plusieurs autres
monastères. On a de lui : 1° Les Statuts de son
Ordre; Bàle, 1510; Paris, 1582, et dans les An-
nales des Chartreux , tom. I; 1703; — 2° Scala
Paradisi, dans les œuvres de saint Augustin et.

de saint Bernard; — 3° Vie de saint Hugues,
évéque de Grenoble ; — 4° des Lettres , données
par Mabillon dans les Œuvres de saint Bernard,
tom. II; — 5° Traité ou Lettre aux Frères du
Mont -Dieu, que l'on a longtemps attribué à
saint Bernard, ou à Guillaume, abbé de Saint-
Thierri. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et

ecclés., tom. XXII, p. 134. D. Rivet , Hist. lit ter.

de la France. Labbe , Bibliolh. manuscr. Richard
et Giraud, Feller , Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

H. GUIGUES, prieur de la Grande -Char-
treuse, mort vraisemblablement vers 1188 ou
1189. Il était entièrement livré à la contempla-
tion des choses célestes; ce qui l'a fait regarder
non pas comme un homme, mais comme un
ange. On lui attribue : 1° Scala Paradisi, ou
Scala Claustralium, sive Tractatus de modo orandi,
qui se trouve sous l'un ou l'autre titre dans
les éditions de saint Augustin et de saint Ber-
nard; — 2° De quadriparfito Exercitio cellœ

;

ouvrage que le P. F. Chifflet a publié sous le

titre de Munuale Solitariorum, e veterum patrum
Cartusiensium cellis depromptum ; Dijon, 1657,
in-8°, et qui a été ensuite inséré dans la Biblio-

theca maxima Patrum, édition de Lyon. Voy,
YHist. littér. de la France, tom. XV, p. 11. et

suiv. La Nouv. Biogr. génér.

I. GUIJ0N (André), prieur de Saint -Sau-
veur, né à Autun en 1547, mort en odeur de
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sainteté l'an 1631, fut reçu docteur en théolo-
gie à Paris en 1586. Il devint successivement
grand vicaire de l'archevêque de Rouen, puis
théologal et grand vicaire du diocèse d'Autun.
On a de lui : 1° Instructions générales pour les

curés, prêtres et autres clercs du diocèse de Rouen;
Gaillon , 1608 ;

— 2° Remarques sur Voctroi des
sentences fulminatoires ; Rouen, 1613, in -12;— 3" Munuale diœcesis Rothomagensis ; ibid.,

1611 ;
— 4° des Sermons manuscrits. Voy. Papil-

lon , Biblioth. des Aut. de Bourgogne
, p. 291.

Richard et Giraud.
H. GUIJON (Hugues), frère du précédent, né

à Autun en 1552 , mort l'an 1622, fut doyen de
la faculté de droit de Paris

,
puis professeur de

droit canon. Parmi ses ouvrages nous citerons :

1° De Origine, excellentia et utilitate juris cano-
nici, contra illius œmulos et detractores ; 1603;
— 2° Facultate juris canonici contra sermocina-
lium artium magistros , etc.; 1617. Voy. Papil-

lon, Biblioth. des Aut. deBourgogne,^. 292 et293.

Richard et Giraud.
III. GUIJON (Jacques), de la famille des pré-

cédents , né à Noyers en 1663, mort l'an 1739,
entra dans l'état ecclésiastique. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Apophthegm.es , ou les belles

Paroles des saints; Paris, 1721, in-12; — 2° Re-
lation de la vie et de la mort de Mme Magdeleine
de Clermont- Tonnerre, abbesse de Notre-Dame-
de-Saint-Paul

,
près Beauvais; ibid., 1709. Voy.

Philibert de La Mare , Vitœ Guiioniorum. Ri-
chard et Giraud.
GUILBERT (l'abbé Pierre), précepteur des

pages du roi , né à Paris en 1697, mort l'an 1759,
a laissé , outre les Mémoires historiques et chro-

nologiques de Port-Royal : 1° Offices propres de
l'église Saint-Germain-l'Auxerrois ; 1729 , in-12;
— 2° Jésus au Calvaire; 1731 , in-16 ;

— 3° L'A-
mour pénitent, trad. du latin de Jean Neercas-
sel, évèque de Castorie; Utrecht, 1741, 3 vol.

in-12. Feller, Biogr. univers.

GUILKHOVEN. Voy. Gimc.
GUILLARD ou WILLEHAD , WILHEAD

(saint), premier évèque de Brème , né dans le

Northumberland , mort le 8 novembre 789, prê-
cha d'abord dans la Frise et dans le pays d'Ovver-
Issel, où il convertit un grand nombre de païens.
La révolte des Saxons l'obligea de se retirer à

Rome, et l'an 782 il alla demeurer dans l'ab-

baye d'Echternach , au diocèse de Trêves. L'an
787 il fut élevé à la dignité épiscopale, et, sans
se relâcher de ses austérités, il n'en devint que
plus appliqué et plus vigilant ; il bâtit à Brème
une église cathédrale sous l'invocation de Saint-
Pierre. L'Église honore sa mémoire le 8 no-
vembre. Voy. D. Mabillon, 2e part, du nv siècle
bénéd. Richard et Giraud.
GUILLAIN ou GHISLAIN (SAINT-), en latin

Sanctus Gislenus, abbaye de l'Ordre de Saint-
Benoit , située dans le Hainaut , au diocèse de
Cambray. Elle fut fondée au vne siècle par le

saint dont elle portait le nom. Cette abbaye em-
brassa en 1642 la réforme du Mont-Cassin ; l'abbé
était régulier , comme dans toutes les abbayes
des Pays-Bas catholiques. Voy. La Martinière,
Diction, géogr., tom. VII. La Gallia Christ.,

tom. III, nouv. édit. Richard et Giraud. Compar.
Ghislein.
GUILLARD D'ARCY (Charles), prêtre de l'O-

ratoire, né à Paris, mort à Nonancourt en 1659,
a laissé : Règles de la discipline ecclésiastique

,

recueil/tes des conciles, des synodes de France et

des saints Pères de l'Eglise, touchant l'état et les

mreurs du clergé; Paris, 1665 et 1679, in-12.

GUILLAUD ou GUILLIAUD (Claude), doc-
teur de Sorbonne, né à Beaujeu, mort en 1561,

fut curé de Villefranche, puis chanoine et théo-

logal d'Autun. On a de lui :
1° Commentaires sur

les Évangiles de saint Matthieu et de saint Jean;

Paris, 1550 et 1562; — 2" Collations sur les

Êpitres de saint Paul et sur les Èpitres canoni-

ques; ibid., 1543; — 3° des Homélies; ibid.,

1560.
* GUILLAUME étant un nom commun à di-

vers personnages, nous avons placé d'abord les

saints, puis les autres homonymes , en suivant
l'ordre chronologique lorsque l'ordre alphabé-
tique n'a pu être observé. Quant à l'abbaye de
Saint-Guillaume-du-Désert , elle a été classée

parmi les saints.

I. GUILLAUME (saint), duc d'Aquitaine, sur-

nommé le Grand, mort le 28 mai, vers l'an 812,
était fils du comte Thierri, qui, dit-on, était

parent de Charlernagne. Guillaume ayant forcé

les Sarrasins
,
qui avaient envahi l'Aquitaine

,

de se retirer en Espagne, entra dans le conseil

de Charlernagne, et reçut, avec le titre de duc
d'Aquitaine, le gouvernement de cette province.
Il l'administra avec sagesse et charité

,
puis il

fonda à Gellone, petite vallée du diocèse de Lo-
dève, une abbaye où il se retira l'an 806. 11 reçut
l'habit monastique des mains de saint Benoit
d'Aniane, et remplit pendant quatre ans les

fonctions les plus pénibles et les plus viles.

D'après l'ordre de son abbé, il se renferma en-
suite dans une cellule près de la chapelle Saint-
Michel, où il se voua uniquement à la prière
et à l'étude des Livres saints. L'abbaye de Gel-
lone prit plus tard le nom de Saint-Guillaume
ou Saint-Gui/lem-du-Désert. On honore la mé-
moire de ce pieux fondateur le 10 février. Voy.
D. Mabillon, rv e siècle bénéd. Bollandus, tom. "VI

de mai. Richard et Giraud.
H. GUILLAUME (saint), abbé de Saint-Bé-

nigne de Dijon, né en Italie l'an 961 , mort le

1 er janvier 1031 , se mit sous la direction de
saint Mayeul, qui l'amena à Cluny. Il fut nommé
abbé de Saint -Bénigne de Dijon et supérieur
d'un grand nombre de monastères, où il intro-
duisit la réforme ; il contribua à la conversion
de saint Odilon et de quelques autres religieux.
Dieu l'honora du don des miracles avant et

après sa mort. Quoiqu'il n'ait pas été canonisé,
plusieurs Martyrologes placent sa fête au 1 er

janvier. Il nous reste de lui trois Lettres, insé-
rées par Glaber dans la Vie de ce saint, par Fla-
vigny, Chronique de Verdun, et parle P. Labbe,
Biblioth. manuscript. Voy. D. Ceillier, t. XXVI,
p. 177 et suiv. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. VII. Richard et Giraud.

III. GUILLAUME (saint), fondateur de la
congrégation du Mont- Vierge, né à Verceil,
mort le 23 juin 1142, se retira sur une montagne
déserte du royaume de Naples, puis sur une
autre appelée le Mont-Virgilien, et, plus tard
le Mont- Vierge, à cause d'une église que ce saint
y fit bâtir en l'honneur de Notre-Dame. Plu-
sieurs prêtres, touchés de ses discours et de sa
manière de vivre, se joignirent à lui l'an 1119;
et c'est ainsi que fut fondée la congrégation dû
Mont-Vierge. Il établit plusieurs autres monas-
tères d'hommes et de tilles, notamment à Sa-
lerne et à Golète, où il mourut. On célèbre sa
fête le 23 juin. Alexandre III mit sa congréga-
tion sous la règle de Saint-Benoit. Voy. Baro-
nius, Annal., xn e siècle. Félix Renda, Vie de
saint Guillaume. Bichard et Giraud

IV. GUILLAUME (saint), fondateur des Guil-
lelmites ou Giutlemins, mort le 10 février 1157
était, dit-on, un gentilhomme français qui, vou-
lant expier ses péchés, se rendit à Rome l'an
1145. Eugène III lui ordonna de visiter les lieux
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saints. Après avoir accompli son pèlerinage, il

se rendit en Toscane, et s'établit, l'an 1155,

dans la vallée de Malaval ou Maleval; ce qui l'a

fait surnommer Guillaume de Malaval ou Male-

val. Il y mena une vie extrêmement austère.

Vers la fin de sa vie , il fut honoré du don de
prophétie et de celui des miracles. Il n'eut

qu'un disciple, qui, après sa mort, se joignit à

Reinald ou Renaud. Ils bâtirent un ermitage
et une chapelle sur le tombeau du saint, et fon-

dèrent ainsi l'Ordre des Guillelmites. On célèbre

la fête de saint Guillaume le 10 février. Voy.
Moreri, Diction, histor.

V. GUILLAUME (saint), sous-prieur de Sainte-

Geneviève-du-Mont, à Paris, né dans cette ville

vers l'an 1105, mort en 1202 , devint abbé d'Es-

chil , en Danemark. Il fut élevé par son oncle

,

Hugues, abbé de Saint-Germain-des-Prés , et

nommé chanoine de l'église collégiale de Sainte-
Geneviève-du-Mont, qui n'était pas encore ré-

gulière. Il eut beaucoup à souffrir de la part de
ses confrères, qui regardaient sa vertu comme
une censure de leur conduite; mais Suger
ayant régularisé ce chapitre en 1148, Guillaume
en fut nommé sous-prieur. A la prière d'Asa-
lon, évêque de Roschilden, en Danemark, il ré-

forma le monastère d'Eschil, malgré des reli-

gieux qui faillirent le faire périr. Dieu l'honora

du don des miracles, et il fut canonisé par Ho-
norius III. On célèbre sa fête le 6 avril. Voy.

Surius. Bollandus.

VI. GUILLAUME (saint), archevêque de
Bourges, né au bourg d'Arthel, dans le Niver-
nais, mort le 10 janvier 1209, était issu des an-

ciens comtes de Nevers. Pierre l'Hermite , ar-

chidiacre de Soissons, son oncle maternel, re-

leva dans les lettres et la piété. Guillaume,
d'abord chanoine de Soissons, puis de Paris, se

retira dans la solitude de Grandmont, d'où il

passa à Pontigny, dont il fut nommé prieur.

L'an 1186, il devint abbé de Fontaine-Jean, au
diocèse de Sens, puis de Chalis, au diocèse de
Senlis. Il ne pensait qu'à se sanctifier dans le

repos du cloitre , lorsqu'en 1200 on le plaça sur

le siège de Bourges. Il fut pour ses diocésains

ce qu'il avait été pour ses religieux : un modèle
accompli de toutes les vertus chrétiennes. Le
pape Honoré III le canonisa en 1218, et l'Église

l'honore le 10 janvier. Voy. Bollandus. Du
Fossé, Vie de saint Guillaume. D. Pierre Lenain,

Hist.de Citeaux, tom. VII. Labbe, Nova Bibliotk.

Kaynal, Hist. du Berry.

VIL GUILLAUME -DU -DÉSERT ou GUIL-
LEM-DU-DÉSERT (SAINT-), en latin S. Guil-

ielmus de Desertis , abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située dans la vallée de Gellone, en Lan-
guedoc, et au diocèse de Lodève. Elle fut fondée

en 804 par Guillaume, duc d'Aquitaine, qui y
lit venir des religieux de l'abbaye d'Aniane

.,
et

qui y mourut en 812. Ce monastère releva d'a-

bord de l'abbaye d'Aniane; mais, l'an 1068, il

fut soumis immédiatement au Saint-Siège , et

,

en 1644, on l'unit à la congrégation de Saint-

Maur. Voy. la Gall. Christ., tom. VI.

VIII. GUILLAUME PINCH0N (saint), évêque
de Saint-Brieuc , né en 1184, mort en 1234, fut

d'abord chanoine, puis évêque. Il eut de graves

démêlés avec Pierre Mauclerc, qui l'exila ; mais
la cour de Rome ayant pris sa défense , Guil-

laume revint dans son diocèse en 1231. Inno-

cent IV le canonisa, et l'Église l'honore comme
confesseur le 4 août. Voy. Ch. Guimart, Hist. des

évéques.

IX. GUILLAUME, archevêque de Mayence,
mort en 968, a écrit la Chronique des archevê-

ques de Mayence, qui se trouve dans le Recueil
des historiens d'Allemagne.
X. GUILLAUME, abbé de Saint- Arnoul de

Metz, mort vers l'an 1089, a laissé sept Lettres.

avec une prière en l'honneur de saint Augustin,
destinée à être récitée par le prêtre avant de
monter à l'autel; on les trouve dans D. Mabil-
lon, Analecta, 1. LXIV, n. 69. Voy. Cei'lier,

tom. XXI, p. 40.

XL GUILLAUME, abbé de Saint- Thierry,
né à Liège, mort vers l'an 1150, vint faire ses
études à Reims avec son frère Simon. La vie

édifiante que l'on menait à l'abbaye de Saint-
Nicaise les détermina à embrasser l'état mo-
nastique, et, l'an 1119, ils devinrent abbés,
Guillaume, de Saint-Thierry, près de Reims, et

Simon, de Saint-Nicolas-aux-Bois , au diocèse
de Laon. Guillaume se lia d'amitié avec saint

Bernard. Ce dernier l'invita à venir à Clairvaux,
lorsque, peu de temps après son élévation à la

dignité abbatiale, il tomba dangereusement ma-
lade. Guillaume se rendit effectivement auprès
de saint Bernard, et il ne tarda pas à recouvrer
la santé. L'an 1130, l'abbé de Saint -Thierry
assista au premier chapitre général des béné-
dictins tenu à Saint-Médard de Soissons, et il y
signala son zèle par les sages règlements qu'il

fit faire. Quatre ans après il se retira dans l'ab-

baye de Signy, de l'Ordre de Citeaux, située au
diocèse de Reims , où il termina sa vie dans
l'étude, la contemplation et la défense des inté-

rêts de la religion. Il mit aux prises Abailard et

l'abbé de Clairvaux, et combattit heureusement
plusieurs autres novateurs de son siècle. Ses
principaux ouvrages sont : 1° Traité de la vie so-

litaire;— 2° Recueil de Méditations ;
— 3° De la

Contemplation ; — 4° Traité de la nature et de la

dignité de l'amour de Dieu; — 5° Le Miroir de la

foi; — 6U L'Énigme de la foi ;
— 7° une Lettre

sur l'Eucharistie ; — 8° Du Corps et du sang de

Jésus-Christ ; — 9° Commentaires sur le Cantique
des cantiques et sur l'Epître de saint Paul aux
Romains ; tous ces ouvrages ont été insérés dans
la Bibliothèque de Citeaux, tom. IV; Bonne-Fon-
taine, 1669. Voy. S. Bernardi Epist. De Wisch,
Biblioth. Scriptor. Cisterc. D. Ceillier, t. XXII.
Richard et Giraud.

XII. GUILLAUME, juif de Bourges qui vi-

vait du xne au xm e siècle , était d'origine espa-

gnole. On ignore son nom hébreu. Il prit celui

de saint Guillaume, archevêque de Bourges, qui
le convertit et qui lui conféra le diaconat. Guil-

laume a laissé un Traité contre les Juifs, que
l'on trouve dans ,T. Hommey, dans le Supple-

mentum Patrurn; Paris, 1624, in-8". Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

XIII. GUILLAUME, abbé d'Ardres, dans le

diocèse de Térouanne, a laissé une Chronique de
son monastère, qui commence à l'an 1082 et qui

finit à l'année 1234; on la trouve dans D. Luc
d'Achéry, Spicileqium, tom. IX.

XIV. GUILLAUME D'AUVERGNE ou GUIL-
LAUME DE PARIS, parce qu'il fut évêque de

Paris, né à Aurillac, en Auvergne, mort en 1248,

était également versé dans les sciences sacrées

et profanes. Il succéda, en 1228, à l'évèque Bar-

thélémy, et prit une grande part aux affaires de

l'État. Il se montra toujours un pasteur vigilant

et éclairé , aida Louis IX de ses conseils , et fut

honoré de la bienveillance du Souverain Pon-
tife. Son nom se trouve dans le Martyrologe de

l'Église de Paris. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° Traité de la foi et des lois; — 2° Traité des

vertus et des tentations; — 3° traité du mérite

et de la récompense; — 4° Traité des sacrements;
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— 5° Traité de l'Incarnation; — 6° traité de

l'univers ; — 7° des Sermons. Ses Œuvres com-
plètes ont eu de nombreuses éditions ; la meil-

leure est celle qui a été donnée par Biaise Le-

féron ;
Orléans, 1674, 2 vol. in-fol. Voy. D. Ceil-

lier, tom. XXIII, p. 4G0 et suiv. La Ga/l. Christ.,

tom. VII, col. 94. D. Rivet, Hist. lifter, de la

France, tom. XVIII. Richard etGiraud.La Nouv.
Biogr. génér.

XV. GUILLAUME D'AUXERRE, professeur

de théologie, mort à Rome en 1230, avait une
grande réputation de savoir; il devint archi-

diacre de Beauvais. On a de lui : Summa theo-

logica, in quatuor libros distributa ; 1500, in-fol.

Denis le Chartreux en a donné un abrégé. Voy.

la Nouv. Biogr. génér

XVI. GUILLAUME DE CHAMPEAUX (fiuil-

lelmus Campellensis), évêque de Chàlons-sur-

Marne, né à Champeaux, bourg de la Brie, mort
en 1121, professa d'abord la rhétorique, la dia-

lectique et la théologie jusqu'en 1108, époque
à laquelle il se retira, avec quelques disciples,

dans une ancienne chapelle dédiée à saint Vic-

tor. Nommé évêque en 1113, il fut envoyé en
1119 par Calixte II auprès de l'empereur Henri,

qui se trouvait alors à Strasbourg, et il assista

en 1120 au concile de Beauvais. Saint Bernard
l'appelle un docte et saint évêque. Il a laissé :

1° Traité de l'origine de l'âme, publié par

D. Marterme; — 2° Abrégé des morales { Mo-
ralia abbreviata) de saint Grégoire sur Job; —
3° Fragment sur l'Eucharistie, dans D. Mabillon.

Voy. D. Geillier, tom. XXI, p. 600 et suiv. D.
Martenne, Thésaurus Anecdot., tom. V. D. Ma-
billon, à la suite du tom. IV des Œuvres de saint

Bernard. D. Rivet, Hist. littér de la France,
tom. X. De Visch, Biblioth. Cisterc. Richard et

Giraud. La Xouv. Biogr. gêner., au mot Cham-
peaux.

XVII. GUILLAUME DE CHARTRES, domini-
cain et chapelain du roi saint Louis, né à Char-
tres vers 1225, mort vers 1280, a continué la

Vie de ce saint roi, commencée par Geoffroy
de Beaulieu. L'ouvrage de Guillaume et celui
de Beaulieu (Gaufridi de Belloco Liber de Vita
sancti Ludovici) furent imprimés d'abord par
Mesnards à la suite de l'Histoire de Joinville: on
les trouve encore dans André Duchesne, Séries
auctorum omnium qui de Fruncorum historia, etc.

,

tom. V, dans les Bollandistes, et dans la grande
collection des historiens de France. Voy. Bol-
landus, Acta Sanctor. August., tom. V, p. 276.
La Col/ectio de Rébus Gall., tom. XX, p. 41-44.
La Nouv. Biogr. génér.

XVIII. GUILLAUME DE C0NCHES, grammai-
rien et philosophe, né à Conches en 1080, mort
vers l'an 1150, professa avec beaucoup d'éclat.
Il fut un de ceux qui s'élevèrent contre les Cor-
nificiens, secte ennemie de toute méthode dans
l'étude des arts et des sciences. Ayant hasardé

,

dans ses ouvrages, plusieurs propositions qui
fuient attaquées par Guillaume de Saint-Thierri,
il se hâta de les rétracter. On a de lui : Magna
de naturis Philosophia; 1474, 2 vol. in-fol,-
2° Philosophia minor; ouvrage qui se trouve
parmi les œuvres du vénérable Bède ; — 3° Dra-
gmaticon philosophiez ; ouvrage dans lequel il

rétracte ses erreurs; Strasbourg, 1566, in-8°.
Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France, t. XII,
p. 455 et suiv. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér

XIX. GUILLAUME DE LINDEV00D , jurisc.
anglais, mort en 1436, devint évêque de Saint-
David. Il a donné un Recueil des Constitutions
des archevêques de Cantorbéry depuis Etienne

de Langton jusqu'à Henri Chichlei; Paris, 150o;

Londres, 1557 ; Oxford, 1579 et 1663.

KX. GUILLAUME DE MALAVAL ou MA-
LEVAL. Voy. Guillaume, n° IV.

XXI. GUILLAUME DE MALMESBURY, bé-

nédictin anglais, mort vers l'an 1150, lit pro-

fession à l'abbaye de Malmesbury, dont il de-

vint bibliothécaire et precentor, se voua à 1 é-

tude de l'histoire. Il a laissé un assez grand

nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons :
1° De Gestis pontificum Anglorum, dans

Savile, Rerum anglic. Scriptor. post Bedam prœ-

cipui; Londres , 1596, in-fol., p. 6-294; — 2» De
Antiquitatibus Glastoniensis Ecclesiœ , dans Th.

Gale, Histor. Britann.. Saxon. ,
Anglo-Danicœ

,

Scriptor. quindecim; Oxford, 1691, in-fol., p. 291-

381
;

_ 30 Yies d'Adhelm et de Wulstan, dans

Wharton, Anglia Sacra; Londres, 1691, in-fol.

,

IIe part., p. 1-49, 239-270; — 4° Vie de saint Pa-

trick, dont on trouve des extraits dans Leland,
Colléctanea, tom. II, p. 236. Voy. Fabricius, Bi-

blioth. lutina mediœ et infimœ œiat. Ziegellauer,

Historia littér. Ordin. S. Benedicti, tom. IV. La
Nouv. Biogr. génér., qui donne la liste complète
des ouvrages connus de Guillaume. Le Diction,

de la théd . eathol.

XXII. GUILLAUME DE MANDAG0T, arche-
vêque d'Embrun, né à Lodève, mort à Avignon
en 1321, fut successivement archidiacre de
Nîmes, prévôt de l'église de Toulouse, arche-
vêque d'Embrun, puis d'Aix, et cardinal-évèque
de Palestrine.il était profondément versé dans
le droit canon, et Boniface VIII le chargea de
composer, avec Bérenger de Frédol et Richard
de Sienne , le sixième livre des Décrétâtes. Il a

laissé: Summa libelli electionum ; Cologne, 1573;
cet ouvrage a été souvent réimprimé. Voy. Mo-
reri, Diction, histor. La Nouvelle Biographie gé-

XXIII. GUILLAUME DE NANGIS, bénédictin
de l'abbaye de Saint-Denis, en France, mort
vers 1302. Il a laissé, entre autres écrits, une
Histoire de saint Louis, sous le titre de Gesta
S. Ludovici IX, Francorum régis; histoire moins
hagiographique que celle de Geoffroy de Beau-
lieu ; elle a été insérée dans la CoUection des
histor. de France de Pithou; Francfort, 1596,
in-fol., p. 400, dans la Séries auctorum, etc., de
Duchesne, tom. V, p. 326, et dans la nouvelle
édit. donnée par Daunou et Naudet dans le

Recueil des histor. des Gaules et de la France
tom. XX; Paris, 1840, in-fol., p. 309-462. Guil-
laume de Nangis a traduit lui-même son ou-
vrage en français. Sa traduction, publiée par
Capperonnier en 1761, à la suite de Joinville, a
été réimprimée par Daunou et Naudet en regard
du texte latin. Voy. Félibien, Hist. de l'abbaye
de Saint-Denis, p. 284. Nicéron, tom. XXVIÏI.
Le Long, Biblioth. histor. de la France. Daunou
dans YHist. littér. de la France, tom. XVIII

'

p. 133.

XXIV GUILLAUME DE RAMSEY, moine de
Croyland, qui vivait au xni e siècle, est auteur
d'une Vie du Saxon Watheofc qui a été publiée
par M. Fr. Michel sous le titre de Vita et Passio
SValdevi comitis. Miracula S. Waldevi

, gloriosi
martxjris , dans son Recueil des chroniques anqlo-
normandes; Rouen, 1836, in-8°, tom. Il, p 99.
142. Voy. Wight, Biographia Britanica liter.
tom. II. La Nouv. Biogr. génér.

XXV. GUILLAUME DE RENNES, domini-
cain, vivait au xnr2 siècle. Il a fait une G/ute de
la Somme De Pœnitentia et Matrhnonio de Ray-
mond de Pennafort; cette glose se trouve dans
Vincent de Beauvais, Spéculum quadruplex na-
tura/e, doctrinale, momte, historiale : Ar^nt'inse
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1471! el 1476, 7 vol. in-fol. Voy. D, Rivet, Hi.it.

littér. de la France. Quétif et Échard , Biblioth.

F. Prœdic., auct.) tom. I.p.109. La Nouv. Biogr
qénér.

XXVI. GUILLAUME DÉ SAINT -AMOUR.
Voi/. Amour, n°II.

XXVII. GUILLAUME DE SEGNELAY (ZteSe-
tigniaco), évéque d'Auxerre, puis de Paris, mort
i\ Saint-Cloud en 1223, a laissé : 1° une Somme
tle théologie qui a eu plusieurs éditions; — 2°un
Commentaire sur le Maître des Sentences. Voy.
VHist. de l'Église d'Auxerre

,
p. 479. Trithème.

Bellarmin , De Scriptor. eccles.

XXVIII. GUILLAUME DE SOMERSET, histo-

rien, né à Somerset, vivait au XII e siècle; il fut

bibliothécaire et préchantre. Il a laissé plusieurs
ouvrages, parmi lesquels nous citerons : 1° His-
toire des évéques d'Angleterre, depuis saint Au-
gustin , apôtre de ce pays, jusqu'en 1143; —
2° Vie de saint Adelme, qui se trouve au 1

er siècle

bénédictin; — 3° Antiquités de l'Église de Gas-
ton, insérées dans la Collection des quinze his-

toriens anglais; Oxford, 1691. Voy. D. Ceillier,

tom. XXII, p. 143etsuiv.
XXIX. GUILLAUME DE TRIPOLI, domi-

nicain, né vers 1220 à Tripoli, ville de Syrie,
est auteur d'un ouvrage intitulé De Statu Sara-
cenorum et de Mahomete, pseudopropheta eorum,
et eorum lege et fide, resté manuscrit, mais
dont un fragment a été inséré par André Du-
chesne dans Séries auctorum omnium qui de
Francorum historia^ etc., tom. V, p. 432. Le
P. Échard, Scriptor Ordin. Prœdic., tom. I. La
Nouv. Bioqr. génér.

xxx. Guillaume de tyr, archidiacre,
puis archev. de Tyr, né vers 1130, a composé
une histoire très-intéressante des événements
survenus dans la Terre -Sainte, depuis la pre-
mière croisade, en 1095, jusqu'en 1184, année
qui précéda la mort de Baudouin IV. Cette his-
toire fut publiée pour la première fois par Phi-
libert Poyssenot sous le titre de Be/li sacri Hist.,

libris XXIII comprehensa , etc.; Bàle, 1549, in-

fol.; pour la seconde, par Pantaléon, médecin
de Bàle, sous ce titre : Hist. be/li sacri veris-

sima, lectu etjucundaetutilissinw...; Bâle, 1556,
in-fol. Une trad. franc, en a été donnée au xme

siècle par Hugues Plagon ; on la trouve dans
VAmplissima Cotlectio de Dom Martenne ; une
2e édit. a paru à Paris en 1574, in-fol., et une
3e par M. Guizot, dans sa Collection de Mémoires
relatifs à l'Hist. de France, tom. XVI-XVIII. 11

y a eu deux éditions en italien; l'une par Jo-
seph Horologgi; Venise, 1562, in-4°; l'autre par
Thomas Bagnoli, (foc?., 1610, in-4». Voy. D.CeiL
lier, tom. XXII, p. 160 et suiv. Fabricius, BU
blioth. Mina rnediœ et infimœ œtatis. D. Rivet,

Hist. littér. de la France, tom. XIV. La Nouv.
Bioqr. génér.

XXXI. GUILLAUME DE V0RIL0NG, de
l'Ordre des Frères-Mineurs , né en Flandre

,

mort en 1474, a laissé : 1° un Commentaire sur

les quatre livres des Sentences; Lyon, 1484, et

ailleurs ;
— 2° Vade mecum, abrégé de questions

théologiques; Strasbourg, 1507.

XXXII. GUILLAUME D'HIRSAUGE, savant
religieux allemand , né au commencement du
xie siècle , mort en 1091 , fit profession dans
l'abbaye de Saint-Emméramne

,
près de Ratis-

bonne. En 1068 il fut nommé abbé de la célèbre

abbaye d'Hirsauge ou Hirschau. On a de lui

divers ouvrages , dont quelques-uns sont restés

manuscrits, et quelques autres ont été publiés;

nous citerons parmi ces derniers : 1° Prologus
Consuetudinum monachorum Hersauqicnsium

,

dans Mabillon, Analecta, tom. IV ;
— 2° Consue-

iudines seu Constitutiones monachorum Hirsun-
giensium, dans Marquard, Vêtus Disciplina mo-
nastica, p. 375; — 3° De Musica et Tonis ; ou-
vrage dans lequel l'auteur traite longuement de
tous les tons du plain-chant, et qui a été in-

séré dans Gerbert, Scriptores en;lesiastici de
musica sacra , tom. VI. Voy. Trithème , dans
Chronicun Hirsaugiense

,
p. 62; dans Catalog.

Scriptor. ecc/esiast. cap. ccclii , et dans De ïl-

lustr. Benedic finis , 1. II, c. en. D. Ceillier,
tom. XXI, p. 79. Mabillon, Acta Sanctor. Ordin.
S. Benedicii, ssec. vi, tom. IL Richard et Gi<-

raud. La Nouv. Biogr. oénér.

XXXIII. GUILLAUME KECELLE, chanoine de
l'église de Beverlaï, au diocèse d'York, vivait

sous le règne dé Guillaume le Conquérant. Il

a écrit l'Histoire des miracles de saint Jean de
Beverlaï, archevêque d'York, mort en 721; elle

se trouve dans Bollandus, aii 7 mai. Voy. P.
Ceillier, tom. XXVI.
XXXIV. GUILLAUME LE BIBLIOTHÉCAIRE,

ainsi surnommé parce qu'il était bibliothécaire
du Vatican, vivait au IXe siècle. Il a continué le

Liber pontificalis d'Anastase, publié par le P
Jean Busée, jésuite , à Mayence en 1602 , avec
l'histoire du même Ànastase. Compar. Anas
tase, n° XX1I1. et Busée. n° IL
XXXV. GUILLAUME PARIS, dominicain

du XIV e siècle. Nommé inquisiteur en France,
il instruisit le procès des Templiers. On a de
lui : 1° Poslille sur les Epifres et les Evangiles
de l'année; Paris, 1509; — 2° Dialogues sur les

sept sacrements ; Leipzig , 1512 ; cet ouvrage a
eu plusieurs éditions.

XXXVI. GUILLAUME PÉRAULT, domini-
cain, né àPéraultau xuic siècle, jouissait d'une
grande réputation de doctrine, d'éloquence et

de piété. Il fut coadjuteur de Philippe de Sa-
voie, archevêque de Lyon. On a de lui : 1» une
Somme des vices et des vertus; — 2° des Ser-
mons; — 3° un Commentaire sur la règle de
Saint-Benoit ; — 4° Traité pour l'instruction des
religieux. Voy. le P Echard, Scriptor. Ord.
Prœdic., tom. I. Le P. Touron , Hommes illustres

de l'Ordre de Suint-Dominique , tom. I, p. 182.

XXXVII. GUILLAUME R0BI0N , de l'Ordre
des Frères - Mineurs , vivait au xrv e siècle. On
a de lui des Disputes .y//;' les Sentences: Paris,

1518.
I. GUILLEBAUD ou WlLBAUD (saint), Wil-

libaldus , évéque d'Eichstadt en Allemagne , né
en Angleterre, mort le 7 juillet vers l'an 786,
était frère de saint Guinebaud et de sainte Wal-
purge, et cousin de saint Winfride ou Boni-
face , archev. de Mayence. Il fut élevé à l'abbaye

de Waltheim; l'an 721 il se rendit à Rome,
puis dans la Terre Sainte , et à son retour, en
729, il se retira au Mont-Cassin , où il demeura
dix ans. A cette époque il fut envoyé en Alle-
magne par Grégoire III pour seconder saint

Bonil'ace dans ses travaux apostoliques, et ce
dernier le sacra évéque. L'an 742 il assista au
concile tenu en Allemagne par saint Boniface

,

et durant quarante -cinq ans il travailla sans

relâche à déraciner l'idolâtrie , l'impiété et le

vice. Il bâtit une cathédrale , et composa son
chapitre d'une communauté de religieux. On
célèbre sa fête le 7 juillet. V<>y. Canisius, Lec-

tiones antiquœ , tom. IV. D. Mabillon, IIe part,

du me siècle bènéd. Bulteau , Abrégé de l'Hist:

de l'Ordre de Saint-Benoit , tom. IL

IL GUILLEBAUD (Pierre ) ,
plus connu sous

le nom de Pierre de Suiut-Bomuald, qu'on lui

donna lorsqu'il entra chez les Feuillants , né à

Angouléme en 1586, mort à Paris l'an 1667, fut

d'abord chanoine d'Augoulème. Il a laissé plu-
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sieurs ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° Trésor chronologique et historique , contenant

ce qui s'est passé de plus remarquable et de plus

curieux dans l'Etat, tant civil qu'ecclésiastique

,

depuis le commencement du monde jusqu'en 1647;
Paris, 1642 -1647 et 1658, 3 vol. în-fol.; —
2° Abrégé du trésor chronologique et historique :

ibid., 1660, 3 vol. in-12. Voy. le P. Nicéron,
Mémoires, tom. XIX. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér.

GUILLÉBELT (Nicolas), écrivain du xvne siè-

cle , a donné une Paraphrase des
t
Psaumes, des

Proverbes, de YEcclésiaste et des Épîtres de saint

Paul: Rouen , 1629; Paris, 1625, 1631 et 1633.

GUILLELMITE. Voy. Guillelmin , n° I.

GUILLEM-DU-DÉSÈRT (SAINT-). Voy. Guil-
laume, n° VII.

GUILLEMETTE ou GUILLEMINE (Gw'fe/ma),
visionnaire bohème, morte l'an 1280 ou 1300,
fut le chef d'une secte infâme qui parut, à Milan.

Elle prétendait qu'elle était le Saint-Esprit in-

carné, que Dieu avait envoyé pour consommer
la rédemption du genre humain. Elle fit beau-
coup de prosélytes , et réussit à se faire regar-
der comme sainte; mais après sa mort les hon-
teuses pratiques de ses disciples furent dévoi-

lées, et l'Inquisition fit disparaître cette secte

scandaleuse et abominable. Voy. D. Mabillon,
[ter. Itol., tom. I. Moreri , Diction, hittor. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

I. GUILLEMIN ou GULLELMITE (Guillel-
ininus, Guillelmita), congrégation religieuse ins-

tituée par Guillaume, ermite de Malaval en
Toscane. Par une bulle de l'an 1256, Alexan-
dre IV autorisa ces religieux à conserver leur
habit particulier et à vivre sous la règle de
Saint-Benoit, avec les instructions de leur fon-

dateur. Voy. Guillaume, n° IV.
II. GUILLEMIN (Pierre), bénédictin de la

congrégation de Saint-Vanne, né à Bar-le-Duc,
mort à Neuf-Château en 1747, a donné un Com-
mentaire littéral abrégé sur tous les livres de
l'Ancien et du 'Nouveau Testament ; Paris , 1721,
3 vol. in-8°. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

Le Journ. des Savants, 1722, p. 647, l re édit., et

p. 657, 2e édit.

GUILLEMINE. Voy. Guillemette.
GUILLERY (Pierre), chanoine régulier de

Sainte-Geneviève, né à Beauvais en 1617, mort
en odeur de sainteté l'an 1673, fut élu procureur
général dans le chapitre tenu en 1650. Il devint
prieur de Saint-Ferréol d'Essôrne

,
près de Châ-

teau-Thierry, puis de Saint-Lô, et ensuite prieur
curé de la Ferté-Milon. La Vie de Guillery a été
écrite ; on la conserve manuscrite à la biblio-

thèque de Sainte-Geneviève. On lui doit : In-
structions catholiques des mystères de la foi, en
faveur de ceux qui se trouvent parmi les religion-

naires; cet ouvrage a eu trois éditions en peu
de temps. Voy. Blondel, Vie des Saints pour
tous les jours de l'année ; Paris , 1722. Moreri

,

Diction, histor.

GUILLET (Benoit), moraliste, né à Cham-
béry en 1759, mort l'an 1812 , fut d'abord direc-

teur au séminaire d'Annecy. Il devint en 1803
supérieur du séminaire des Cordeliers de Cham-
béry

,
puis il organisa le petit séminaire de

Neuilly, et fonda à ses frais celui de Saint-Louis-
du-Mont. 11 travailla pendant toute sa vie à for-

mer des disciples capables de répandre la foi.

Il a donné : 1° Projets pour un cours complet
d'instructions familières à l'usage des ecclésias-

tiques ; Paris , 1815 ; Lyon et Paris , 1825 , 4 vol.

in-12; — 2° Petit Règlement de vie à la portée

des gens de la campagne ; Poitiers et Dijon, 1818;

Rodez , 1827, in-24. Voy. Feller. Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.
GUILLIAÛD. Voy. Guillaud.
GUILLIMANN ou VILLEMANN, VUILLE-

MAIN (François), né à Romont, canton de Fri-

bourg , en Suisse , mort en 1612 ou 1623, pro-

fesseur d'histoire et historiographe delà maison
d'Autriche , outre quelques autres ouvrages

d'histoire et des poésies latines , a composé :

De Episcopis Argentinensibus ; Fribourg, 1608,

in -4°. Voy. Feller, Biogr. univers. D. Clément,
Biblioth. curieuse, toni. IX, p. 313. La Nouv.

Biogr. génér.

I. GÙILL0N (Aimé), qui prit le surnom de

Montléon en 1824 pour se distinguer de son ho-

monyme, qui devint évêque de Maroc, naquit

à Lyon en 1758, et mourut à Paris en 1842. Il se

livra d'abord avec succès à la prédication; mais

en 1792 il se réfugia à Chambéry pour échap-

per à la déportation , dont étaient menacés tous

les prêtres qui ne prêtaient point serment à la

constitution civile du clergé. Attaché aux doc-

trines gallicanes , il attaqua vigoureusement les

jésuites et les évêques in partibus. En 1816 il

fut nommé conservateur à la bibliothèque Ma-
zarine. L'abbé Guillon a travaillé à plusieurs

publications périodiques, et a laissé de nom-
breux ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° Histoire générale de l'Église pendant le

xvme siècle, etc.; Besançon et Paris, 1823, in-8°
;— 2° Les Martyrs de la foi pendant la révolu-

tion française, etc.; ibid., 1820-1821, 4 vol.

in-8» ;
— 3° Des Conflits de la juridiction de l'Or-

dinaire avec les prétentions des grands aumô-
niers de France; ibid., 1824, in -8°; — 4° Sur
deux traductions nouvelles de l'Imitation de Jé-

sus-Christ . et principalement sur celle de M. de
Genoude; Paris, 1820, in-8°. Il a donné une nou-
velle édition de l'ouvrage de M. Baston inti-

tulé : Réclamation pour l'Église de France et

pour la vérité, auquel il a ajouté une préface;

Paris, 1821. Voy. la Nouv. Biogr. génér., qui

donne la liste des nombreux écrits d'Aimé
Guillon.

II. GUILLON (Marie-Nicolas-Sylvestre), évê-
que de Maroc , né à Paris en 1760, mort à Mont-
fermeil l'an 1847, suivit en même temps des
cours d'éloquence sacrée et profane, de méde-
cine et des sciences naturelles et exactes. Il

obtint des succès comme prédicateur, et devint
aumônier de la princesse de Lamballe. Pen-
dant la révolution il exerça la médecine; après
le rétablissement du culte, il fut nommé cha-
noine honoraire et bibliothécaire de l'archevê-
ché ; il accompagna à Rome le cardinal Fesch
en qualité d'auditeur théologien de la légation
française, puis il fut appelé à la chaire d'élo-
quence sacrée. Sous la Restauration il devint
aumônier de la duchesse d'Orléans

, et en 1831
il fut promu à l'évêché de Beauvais. Mais les
réclamations qui s'élevèrent de différents côtés,
et surtout le refus du Saint-Siège de sanction-
ner la nomination royale, le déterminèrent à
prier le roi Louis -Philippe de retirer sa de-
mande; il fit même alors à l'auteur de ce Dic-
tionnaire des réflexions qui, en l'édifiant, lui
prouvèrent que son désistement venait unique-
ment d'un grand sentiment de foi. Il n'eut donc
pas l'évêché de Beauvais , mais en 1833 il fut
sacré évêque in partibus de Maroc. Nous croyons
devoir ajouter quelques considérations à l'ar-
ticle, excellent d'ailleurs, de la Nouv. Biogr. gé-
nér. M. Guillon n'a jamais été doyen de là fa-
culté de théologie de Paris, mais seulement
chargé des fonctions de doyen pour l'adminis-
tration temporelle et les rapports officiels avec
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l'Université, l'archevêque de Paris , Me1' de Qué-
len , ayant chargé un autre professeur de la fa-

culté de correspondre avec lui pour tout ce qui

concernait le spirituel.il est certain que, même
en droit universitaire, un ministre ne peut
établir un doyen en théologie sans le concours
de l'ordinaire. Quant à la prescription du rituel,

elle suffit pour les cas ordinaires ; mais l'abbé

Grégoire, qui était notoirement schismatique

,

ne pouvait légitimement recevoir l'extrème-
onction, ni même l'absolution , sans abjurer spé-
cialement l'erreur qui constituait son schisme.
M. Guillon nous a avoué ingénument que la

rétractation, telle qu'il l'avait exigée du malade,
lui avait paru suffisante. (Compar. Grégoire,
n° XXXVIII). Ainsi la conduite de Msr de Quélen
en cette circonstance a été parfaitement ce
qu'elle devait être; et la faute de M. Guillon peut
s'expliquer naturellement par le peu d'habitude
qu'avait ce savant ecclésiastique de l'exercice

du ministère sacré ; aussi est-il allé pour la ré-

parer au delà de ce qu'il devait: paroles que
nous avons recueillies de la propre bouche du
vénérable archevêque de Paris. M. Guillon a
laissé un grand nombre d'ouvrages

,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Parallèle des révolutions

sous le rapport des hérésies qui ont désolé l'É-

glise; Paris , 1791, in-8° ;
— 2° Brefs et instruc-

tions du Saint-Siège relatifs à la révolution fran-
çaise ; ibid., 1799 j 2 vol. in-8»; — 3° De la No-
mination aux évêchés dans les circonstances ac-

tuelles , etc.; ibid., 1801, in-8°; — 4° Discours

sur l'autorité de l'Église romaine; ibid., 1802,
in -8°; — 5° Panégyrique de saint Louis; ibid.,

1818 ;
— 6° Dissertation sur les Psaumes , trad.

du latin ; 1822 ;
— 7° Histoire générale de la phi-

losophie ancienne et moderne, ou Supplément à la

Bibliothèque choisie des Pères grecs et latins;

ibid., 1835 et 1848; — 8° une traduction des
Œuvres complètes de saint Cyprien ; ibid., 1837,
2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où sont
indiqués les nombreux écrits de l'auteur.

GUILLORÉ (François), jésuite, né au Croisic,

dans le diocèse de Nantes, en 1615, mort à

Paris en 1684, acquit une certaine réputation

comme prédicateur, et fut supérieur de la mai-
son de Nantes. Il a laissé : 1° Maximes spiri-

tuelles pour la conduite des âmes, également
utiles aux directeurs et aux pénitents ; Nantes

,

1668-1671, in-12; Paris , 1670-1671 , 1673, 1674,
1687, 1703 et 1841, 2 vol. in-12; — 2" Progrès
de la vie spirituelle selon les différents estats de
l'âme; Paris, 1675, 1676, 1703, 1842; — 3« Les

secrets de la vie spirituelle ; ibid., 1673, trad. en
italien ;

— 4° Manière de conduire les âmes dans
la vie spirituelle; ibid., 1676 et 1842; — 5° Con-
férences spirituelles pour bien mourir à soi-même
et pour bien aimer Jésus; ibid., 1683 et 1841 ;

—
6° Entretiens curieux pour les dames ; Paris et

Louvain , 1746, trad. en italien ; Ferrare. 1702;
Venise , 1705. Les Œuvres spirituelles dé Guil-

loré ont été publiées par lui-même ; Paris, 1684,

in-fol., et Paris, 7 vol. in-12. Voy. le Journ. des

Savants , 1684, p. 108, 1" édit., et p. 70, 2e édit.

Sotwel, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Augus-
tin et Aloïs de Backer, Biblioth. des écrivains

de la Société de Jésus, l ie série. Richard et Gi-

raud. La Nouv Biogr. génér.

GUIMENIUS. Voy. Moya.
GUIM0ND ou GÛITM0ND, évêque d'Aversa

en Italie, vivait au XIe siècle. Il fut moine de
la Croix, au diocèse d'Évreux, et il acquit une
telle réputation de savoir et de piété

,
que Guil-

laume le Conquérant l'appela en Angleterre. De
là il se rendit à Rome , où il devint évêque. Il

a laissé : 1° un Traité de l'Eucharistie; — 2° une

Exposition de la foi ; — 3° Discours au roi d'An-
gleterre iur le refus d'un évêché que ce prince lui

avait offert ;
— \" Lettre à Erfaste , abbé de Lire

en Normandie ; elle se trouve dans D. Luc
d'Achéry, Spicilegium, tom. Il

-, p. 377. Tous ces
ouvrages ont été insérés dans les Bibliothèques

des Pères, imprimées à Paris, à Cologne et à
Lyon. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France

,

tom. VIII. D. Ceillier, tom. XXI, p. 127 et suiv.

GUINEBAUD ou G0MBAUT , ou WUNEBAUD
(saint), premier abbé de Heidenheim, né en
Angleterre vers l'an 702, mort le 18 décembre
761, était frère de saint Guillebaud, qu'il ac-

compagna à Rome. Il y resta sept ans enfermé
dans un cloître, puis il retourna en Angleterre,

où il opéra plusieurs conversions. Dans un se-

cond voyage qu'il fit à Rome il vit saint Boni-
face , évêque dé Mayence , qui l'emmena en
Allemagne. Il reçut les ordres , fut chargé de
sept paroisses de Thuringe

,
puis il se lixa à

Heidenheim , où il bâtit un monastère qu'il

gouverna jusqu'à sa mort. On célèbre sa fête le

\8 décembre. Voy. D. Mabillon, IIe part, du
m e siècle bénédict. Richard et Giraud. Compar.
GUILLEBATD , n° I.

I. GUINET (Nicolas), jurisc, né dans le

comté de Charolais, mort vers l'aa 1630, pro-
fessa le droit canon à l'université de Pont-à-
Mousson. Il a laissé : 1° Pacti nudi Vindiciœ, seu

nornocanonica Prœlectio in titulum de Pactis apud
Gregorium; Pont -à- Mousson, 1629, in-12; —
2° Commentaires sur les Décrétâtes. Voy. D. Cal-

met, Biblioth. Lorraine.

IL GUINET (Nicolas), de l'Ordre des Pré-
montrés , né à Nancy en 1621 , mort en 1695

,

était docteur en théologie et en droit. Il fut suc-

cessivement professeur de philosophie et de
théologie, maître des novices, prieur et défi-

niteur de sa congrégation, abbé de Sainte-Marie
de Pont-à-Mousson et vicaire général de sa con-

grégation. Ses principaux ouvrages sont : 1° Liste

des abbesses du monastère de Sainte -Claire de
Pont-h-Mousson; — 2° Ramusculus, sive successio

abbatum regularium S. Mariœ; — 3° Seize Mé-
moires pour la défense de l'Ordre des Prémon-
trés : in-4° ;

— 4° La Couronne du bon religieux

en la mort du R. P. Louis Bosimon, prieur de
Cuisi/. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

GUINGÀL0IS ou GUIN0LÉ, VENN0LË
(saint), en latin Gunulo ou Winvaloeus, abbé de
Landevenec, dans le diocèse deQuimper, né vers

l'an 455, mort le 3 mars, vers 518, était parent
de Cotton, prince de Bretagne. A l'âge de vingt

ans il se retira, avec onze religieux, dans une
île appelée Topepige. De là il passa à Lande-
venec, où il fonda un monastère qui, sous sa

conduite, devint très -florissant. Doux, affable

et doué d'une grande égalité d'humeur, il vécut
au milieu d'incroyables austérités. Les Marty-
rologes ont placé sa fête au 2 ou au 3 mars, et

on célèbre le 1" août la fête de sa translation.

Voy. Bollandus. Richard et Giraud.

I. GUIOT (Antoine), curé d'Adompt, au dio-

cèse de Toul, vivait au xvnc siècle. 11 a donné :

1° État de la donoiion, érection , charges et ser-

vices de la chapelle fondée sous te titre et invoca-

tion de Jésus, Marie, Joseph, en l'église paroissiale

de Dammariin-lez- Villes sur Illon ; Toul , 1661 ;

— 2° L'Agriculture morale; ibid., 1682. Voy. D.
Calmet, Biblioth. Lorraine.

II. GUIOT (Joseph-André), curé de Bourg-la-

Reine, né à Rouen en 1739, mort en 1807, fut

d'abord bibliothécaire de l'abbaye de Saint-Vic-

tor et prieur de Saint- Guénault à Corbeil. Il

était très-versé dans la littérature latine et dans
l'archéologie française. Il a laissé un assez
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grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Sermons sur l'altération de la foi;
Paris, 1805, in-8°; — 2° Discours sur la transla-
tion des reliques de saint Etienne, pope et martyr,
en l'église de Marly -la- Ville , le 7 mai 1805;
ibid., 1805, in-8°; — 3° Abrégé de la vie du véné-
rable frère Fiacre, etc.; ibid., 1805, in-8°; —
4° Hymnes et Proses en l'honneur et pour les fêtes
de saint Spire et de saint Leu, patrons'de Cor-
beil; 1801, in-18°; — 5° Adieux d'un curé à ses

paroissiens le dimanche veille de la Toussaint;
Corbeil, 1802, in-8°. Voy. Quérard, La France
littéraire. La Nouv. Biogr. génér., où on trouve
la liste des autres écrits de Guiot.

III. GUIOT DE MARNE (Joseph-Claude),
grand vicaire de l'Ordre de Malte, né à Bar-le-
Duc en 1693, a donné : 1° une Dissertation la-

tine pour prouver que saint Paul a passé à
Malte d'Afrique et non à Méléda, du golfe Adria-
tique

; Rome, 1731 ;
— 2° un Commentaire latin

sur les Actes des Apôtres; Palerme. Voy. D. Cal-
met, Biblioth. Lorraine.

GUIRA ou GIRA, GURRA, ville épisc. de Nu-
midie, en Afrique. Lucien, un de ses évêques,
assista en 411 à la conférence de Cartilage , et
Martial, autre évêque, fut un de ceux qu'Hun-
néric, roi des Vandales, exila en 484. Guira est
mentionnée dans les Tables de Peutinger sous
le nom de Gurra. Voy. De Commanville, Ile

Table alphabet., p. 112, art. Gira ou Gurra. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, v. XXXIII, p. 207
GUISARCHENSIS. Voy. Giracla.
GUISARD (Henri), ministre protestant du

Vigan,a publié : Vindiciœ testamentariœ , seu
dissertationis cujusdam in ix caput Epistolœ ad
Hebrœos a Ph. Codurcio concinnatœ Confutatio;
hisce vindiciis Dissertatio Codurciana suhjungi-
tur; Genève, 1656, in-8°. Voy. la Nouv, Biogr.
génér.

I. GUISE (Charles de Lorraine, cardinal de),
plus connu sous le nom de cardinal de Lor-
raine, né à Joinville en 1524, mort en 1574, fut
promu en 1538 à l'archevêché de Reims. L'an
1547 il fut nommé chancelier de l'Ordre de
Saint-Michel , sacra Henri II , et reçut le cha-
peau de cardinal. Chargé de plusieurs négocia-
tions difticiles, il réussit toujours, grâce "à son
éloquence, protégea constamment les lettres,
et fonda l'université de Reims. Il a laissé, entre
autres ouvrages : 1° Oraison prononcée au col-
loque de Poissy; Paris, 1562, in-8°; Reims, 1562,
in-12; — 2° Harangue au sujet de la religion,
dans les Comment, de l'état de la religion sous
Charles IX; 1565, in-fol.; — 3° Oratio habita in
concil. Trident., 23 novembre 1562, dans Conci-
lium Trident, orat.; Louvain, 1567, in-fol. et
dans Dupuy, Instruct. sur le conc. de Trente-
1654, in-4°, p. 328; — 4° Sermon enseignant par
quel moyen nous devons préparer nos consciences
pour recevoir Jésus-Christ venant en nous. Voy.
la Nouv. Biogr. génér., qui indique les autres
écrits du cardinal.

II. GUISE (Guillaume). Voy. Guyse.
GUISLIN. Voy. Ghislein.
GUISTRES ou GUITRES (Aquistrice), abbaye

de l'Ordre de Saint-Benoit située dans le dio-
cèse de Bordeaux, sur la rivière d'Ile, à trois
lieues de Libourne.
GUITER, abbé de Saint-Loup, àTroyes, vi-

vait au xne siècle; il a laissé une Histoire de son
monastère , insérée par Nicolas Camusat dans
son Promptuarium antiquitatum Tricassinœ diœ-
cesis; Troyes, 1610, iu-8°. Voy. ï'Hist. littér. de
la France. La Nouv. Biogr. génér.
GUITM0ND. Voy. Giimond.
GULDBERG (Ove Hœegh), protestant danois,

né à Horsens en 1731, mort en 1808, professa
l'éloquence à l'académie de Sorœe, et devint
précepteur du prince Frédéric, second fils de
Frédéric V. Il fut successivement secrétaire, du
cabinet du régent et du roi, secrétaire d'État

et ministre d'État. Il employa toujours son cré-
dit en faveur de la religion. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° La Théologie naturelle; Ham-
bourg, 1763; — 2° La Théologie expliquée; ibid.,

1773; — 3° Détermination de l'époque où furent
composés les livres du Nouveau Testament; ibid.,

1785. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GULE. Voy. Cucule.
GULICHIUS (Abraham), protestant hollan-

dais, disciple de Cocceius, a donné un abrégé
des grands volumes de son maître, sous le titre

de Theologia prophetica de rébus Veteris Testa-

menti; 1675; deux ans après il lit paraître deux
nouveaux volumes, dans lesquels il applique à
certains temps marqués les prophéties de l'An-
cien et du Nouveau Testament, d'après les opi-
nions de Cocceius. Voy. le Journ. des Savants,
1709 et 1717, et Compar. Cocceius.
GULMARGA , ville épisc. des Jacobites sous

la dépendance du Maphrien, et Située près de
Sigara. On n'en connaît qu'un évêque, Johas,
qui siégeait vers l'an 790.

GUMA, siège épisc. des Jacobites situé au
diocèse d'Antioche. On n'en connaît qu'un évê-
que, Denis ou Matthieu, qui fut transféré à

Alep.

GUMAL, ville épisc. des Jacobites située dans
le Maraga. Elle occupe le cinquième rang parmi
les évêchés dépendants du Maphrien. On n'en
connaît qu'un évêque, Aitallaha, qui fut ordonné
en 629 par les évèques orientaux. Voy. Richard
et Giraud.
GUMMAR. Voy. Gommer.
GUMMI ou GUMMASA, GUMULA, ville

épisc. de la Byzacène, dans l'Afrique occiden-
tale, sons la métropole d'Adramitte. Elle est
marquée dans la Notifia Afr. sous le n° 89. Son
évêque, Sabinien, assista en 525 au concile de
Carthage. Du temps de Léon IX , où l'on ne
comptait plus que cinq évèques en Afrique,
celui de Gummi briguait la dignité de primat,
comme le prouvent les lettres 3 et 4 de ce pape.
Voy. De Commanville, /re Table alphabet., p. 116.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 212.

GUNAGITA ou GUNAITA, GUNUGI, siège
épisc. de la Mauritanie Césarienne, dans l'Afri-

que occidentale, sous la métropole de Césarée.
Pline en parle comme d'une colonie. Aurilius,
son évêque, fut un de ceux qu'exila Hunnéric,
roi des Vandales. Voy. la Notit. Afr., n° 111. De
Commanville, /" Table alphabet., p. 116. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII
p. 212.

GUNDLING(Wolfgang), protestant allemand,
mort en 1689, fut d'abord ministre à Kirehen-
sittenbach, puis pasteur à l'église Saint-Laurent
de Nuremberg. Il a laissé : 1» Eustratii Johati-
nidis Zialowski Rutheni brevis Detineatio ecclesim
orientalis grœcœ, numquam antehac , nunc vero
cum notis evulgata; Nuremberg, 1681, in-8°- ->-

2° Canones grœci concilii Laodicensis , cum ver-
sionibus et observationibus ; ibid., 1684 in-8°-
ouvrage mis à Vlndex par un Décret du 12
mars 1703; — 3° Annotationes in concilii Gan-
grensis canones XX; Altorf, 1695, in-8° Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

GUNELA, siège épisc. d'Afrique dans la pro-
vince proconsulaire; il est mentionné dans la
Notit. Afr. sous le n° VI. Paschase , un de ses
évêques, fut exile en Corse par Hunnéric rot
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des Vandales, en 484. Voy. Gaet. Moroni, vol.

XXXlIT d 212.

GUNI, /ils dé Nephthali et chef de la famille

des Gunites. Voy. Nombres, xxvi, 48.

GUNNING (Pierre), évèque anglican de Chi*
chester, puis d'Ely, né en 1613, mort en 1684,
professa la théologie à Cambridge et à Oxford,
fut reçu docteur en 1660, et promu àl'épiscopat.
Il acquit une certaine réputation comme pré-
dicateur et poursuivit les non-conformistes. Il

a laissé : 1° A Contention for truth; Londres,
1658, in-4°; — 1°Schism unmasked ; Paris, 1659;— 3° A View and correction of the common
prayer; Londres, 1662; — 4° The paschal or Lent
fast; ibid., 1662, in-4°. Voy. Wood, Athenœ
Oxonienses. La Nouv. Biogr. génér.

GUNT-GRAMNE. Voy. Gonïran.
I. GUNTHER ou GONTHIER, moine de Saint-

Amand, dans le diocèse de Tournay, Vivait du
XIe au xiie siècle. On lui doit : Historia miracu-
lorum S. Amandi, dans les Œuvres de Ph. de
Bonne-Espérance; Douai, 1621, in-fol., et dans
les Acta Sanctorum, février, tom. I, p. 900. Voy.
Trithème, De Scriptor. eccles., c. cccxrv. D. Ri-
vet, Hist. littér. de la France, tom. IX, p. 381.
La Nouv. Biogr. génér., et Compar. Gonthier

,

n» IL
IL GUNTHER, de l'Ordre de Citeaux, vivait

au xme siècle. Il a laissé : 1° Historia Constan-
tinopolitana sub Balduino circa annum 1203, dans
Canisius, Antiquœ Lectiones , tom. V, l re édit.;

— 2° De Oratione, jejunio , et eleemosyna , libri

XIII; Bàle, 1504 et 1507, in-4° Voy. la Nouv.
Biogr. génér., et Compar. Gonthier , n° IL
GUNUGI. Voy. Gunagita.
GUNULO. Voy. Guingalois.
GURBAAL, ville d'Arabie. Voy. II Paralip.,

xxvi, 7.

GURC ou GURK (Gurca), autrefois Guilkho-
ven, ville épisc. d'Allemagne , dans la basse Ca-
rinthie , située sur la petite rivière qui porte
son nom, et à six lieues de Clageafurt. Ce siège
fut établi en 1073 par Alexandre II, et placé

sous la métropole de Salzbourg. Voy. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 116. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 212 et

suiv.

GBRGAITA ou GURGITES, siège épisc. de
la Byzacène, dans l'Afrique occidentale, sous
la métropole d'Adramitte. Elle est marquée
dans la Notit. Afr. sous le n° 78. Félix, qui en
était évèque, assista au concile de Carthage
sous saint Cyprien, et Primianus, un autre de
ses évéques, fut exilé par Hunnéric, roi des
Vandales. Voy. De Commanville,ile Table alpha-

bet., p. 116.

GURIC (saint), martyr d'Édesse, vivait au
IV e siècle. Il vivait à la campagne avec Samone
et Abile, dans une austérité extraordinaire,

lorsqu'à l'époque de la persécution de Dioclé-

tien ils furent emprisonnés. On les laissa dans
les fers pendant trois ans, et ils eurent la tête

tranchée le 15 novembre. L'Église honore leur

mémoire ce jour-là. Voy. Surius. Tillemont,
Mémoires, tom. V. Richard et Giraud.

GURK. Voy. Gurc.
GURRA. Voy. Guira.
GURTLER (Nicolas), protestant, né à Bâle

en 1654, mort à Franeker en 1711, professa la

théologie à Hanau , à Brème , à Deventer et à

Franeker. On a de lui plusieurs ouvrages, parmi
lesquels : 1° Historia Templariorum , observatio-

nibus ecclesiasticis aucta; Amsterdam, 1691,
in-8°; — 2° Institutiones theologicœ ; ibid., 1694,
m -4°;— 3° Systema theologiœ propheticœ , cum
indice omnium locorum S. Scripturœ; ibid., 1702,

in -4°; — 4° Dissertationes de Jesu Christo in
gloriam ececto; Franeker, 1711; —5° Origines
mundi, etc.; Amsterdam, 1708, in-4°. Outre que
tous ces livres sont condamnés par la seconde
règle générale de VIndex, comme étant d'un
auteur hérétique et traitant ex professo de reli-

gion, il en est deux du même écrivain qui ont
été condamnés par des décrets particuliers; ce
sont : 1° Institutiones theologicœ ordine maxime
naturali dispositw. Adjectà est in fine Mathiœ
Martinii Epitome sacrœ theologiœ ( Decr. 14
jan. 1737); — 2° Sy?wpsis theologiœ reformatœ.
(Decr. 28 julii 1742). Voy. le Joum. des Sa-
vants, 1693, 1708 et 1713. L'abbé Ladvocat,
Diction, histor. Chaulïepié , Nouv. Diction, his-

torique et critique.

GUSSANVILLAN. Voy. Goussainville.
GUSSETIUS. Voy. Gousset.
GUTBIRIUS ou GUTBIER (^gidius), orien-

taliste protestant, né à Weissensée (Thuringe)
en 1617, mort à Ufhofen en 1667, professa au
gymnase de Hambourg les langues orientales,
la métaphysique et la logique. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Novum Testamcutum syria-
cum ; Hambourg, 1664, in-8°, et 1749; — l> lexi-
con syriacum , continens omnes Novi Testamenti
dictiones et particulas ;

— ibid., 1667 et 1694; —
3° Notœ criticœ in Novum Testamentum syria-

cum ; ibid., 1667; — 4° De Angelis ; — 5» De
controversiarebaptizationis. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

* GUY, GUI. Ces deux mots s'employant l'un

pour l'autre , on devra chercher à Gn les noms
que l'on ne trouvera pas à Guy.

I. GUY (saint), en latin Vitus , martyr, né
en Sicile, appartenait à une famille illustre de
ce pays. Crescence , sa nourrice , l'éleva dans la

religion chrétienne, qu'elle professait elle-

même; mais Hylas, père de Guy, n'ayant pu le

pervertir, le livra au gouverneur Valérien, qui
après l'avoir fait fouetter le renvoya chez lui.

Guy prit la fuite avec Crescence; ils abordèrent
dans la province du royaume de Naples , appe-
lée aujourd'hui la Principauté Ultérieure, et y
souffrirent le martyre. On célèbre leur fête

le 15 juin. Voy. Bollandus. D. Mabillon, IV e i'î'èc/e

bénéd. Richard et Giraud.
IL GUY (saint), abbé de Pompose. Voy. Gui,

n° I.

III. GUY DE BAIF, né àReggio, jurisc. et ar-

chidiacre de Bologne , vivait au xme siècle. Il

a laissé , sous le titre de Rosaire , des commen-
taires sur le décret et sur les Décrétâtes

; Ve-
nise, 1580.

IV GUY FOULQUES ou F0UQUET. Voy. Clé-
ment , n° IV.

GUYARD ( Bernard ), Voy. Guiard , n° IL
GUYET ou GUIET (Charles), jésuite, né à

Tours en 1600, mort en 1664
,
professa la théo-

logie inorale pendant dix ans, et se livra en-
suite à la prédication, ainsi qu'à l'étude des cé-

rémonies de l'Église. Il a laissé : 1° Ordo gene-
ralis et perpetuus divini officii recitandi; Paris,

1632 , in-8° ;
— 2° Horologiu , sive de Festis pro-

priis locorum et ecclesiarum ; hymni proprii. va-

riarum Galliœ ecclesiarum revocati ad carminis
et latinitatis leges ; Paris, 1657, in-fol.; Urbino,
1728; Venise, 1729, in-fol. ; livre plein d'érudi-

tion et de bonne critique ; on y trouve des choses
intéressantes non-seulement pour l'hagiographie

et l'histoire ecclésiastique, mais encore pour
l'histoire profane. Voy. Sotwel, Biblioth. Script.

Societ. Jesu. Le Joum. des Savants, 1707 et 1708.

Feller, Biogr. univers.

I. GUY0N (saint). Voy. Gui, n° I.

IL GUY0N (André), docteur de la société
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de Navarre, mort en 1631 , a laissé : 1<> Instruc-

tion générale pour les curés , prêtres et autres

clercs du diocèse de Rouen ; Gaillon , 1607 ;
—

•2° Remontrance au parlement de Rouen sur l'oc-

troi des sentences fulminatoires ; Rouen, 1613;
— 3° Manuel revu et corrigé ;ibid., 1631.

III. GDYON (Claude -Marie), historien, né à
Lons-le-Saulnier en 1699, mort à Paris l'an

1771 , reçut les ordres sacrés , et entra dans la

congrégation de l'Oratoire
,
qu'il quitta bientôt

pour venir se fixer à Paris. Outre un grand
nombre d'ouvrages historiques , il a laissé :

1° Bibliothèque ecclésiastique, par forme d'ins-

tructions dogmatiques et morales sur les reliques;

Paris, 1771-1772 , 8 vol. in-12; — 2° L'Oracle des
nouveaux philosophes ; Berne, 1759-1760, in-8»;

en deux parties. L'auteur réfute les erreurs et

les impiétés de Voltaire , en rapprochant ses

principes, et en le mettant en contradiction avec
lui-même. Les injures grossières que "Voltaire

opposa à cette réfutation ne l'empêchèrent pas
d'avoir un grand succès. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1734, 1736, 1740, 1741 et 1742. La France
littéraire.

IV GUYON (Jacques). Voy. Guyon, n° VI.

V. GUYON ( Jeanne - Marie Bouviers de la

Mothe ), née à Montargis en 1648, morte à Blois

l'an 1717. se retira à l'âge de vingt -huit ans,
et d'après l'invitation de l'évêque de Genève,
dans une communauté nouvellement établie à
Gex. Elle en sortit pour se rendre chez les Ur-
sulines de Thonon , d'où elle alla à Turin , à

Grenoble et à Verceil. Elle vint à Paris en 1687,
et fut enfermée par ordre du roi chez les reli-

gieuses de la Visitation. Ses ouvrages ayant
provoqué contre elle de violentes réclamations,
elle les soumit àBossuet, qui les censura. Ses
principaux écrits sont : 1° Moyen court et fa-
cile de faire oraison; — 2° Le Cantique des can-
tiques interprétéselon le sens mystique; —3° L'An-
cien et le Nouveau Testament, avec des explica-
tions et des réflexions ;

— 4" Discours chrétiens

et spirituels. Voy. Richard et Giraud. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér., qui in-

dique les autres écrits de Mme Guyon. Gaet.
Moroni, vol. XXXIII, p. 216, 217.

VI. GUYON (Symphorien ), oratorien , né à
Orléans, mort en 1657, fut envoyé à Malines
avec le P. Bourgoing pour y établir une mai-
son de son Ordre ; il devint en 1638 curé de
Saint -Victor d'Orléans. Il a laissé : 1° Notitia
Sanctorum Ecclesiœ Aurelianensis , et historia chro-
noloyica episcoporum ejusdem Ecclesiœ, utraque
eprobatis autoribus collecta ; Orléans, 1637, in-8°

;— 2° Histoire de l'église et diocèse, ville et uni-
versité d'Orléans; ibid., 1647, in-fol. La seconde
partie de cet ouvrage parut en 1650 par les soins
de Jacques Guyon , frère de l'auteur, qui y joi-
gnit une préface. Celui-ci a laissé un livre inti-

tulé : Entrée solennelle des évéques d'Orléans;
Paris , 1660, in -8°. Voy. Moreri, édit. de 1759.

I. GUY0T (Germain- Antoine ), jurisc, né à
Paris en 169*, mort l'an 1750, fut avocat au
parlement de Paris. Outre plusieurs écrits sur
le droit civil , on lui doit : Observations sur le

droit des patrons et des seigneurs de paroisse aux
honneurs dans l'église, et sur la qualité de sei-

gneur sine addito, c'est-à-dire seigneur purement
et simplement de tel village ; Paris, 1751, in-4°.

Voy. le Journ. des Savants, 1739, 1741, 1747,
1748 et 1750.

II. GUYOT (Guillaume -Germain), doyen de

la cathédrale de Soissons , né à Orléans en 1724,

mort l'an 1800, devint aumônier du duc d'Or-

léans. Outre des panégyriques et des Oraisons
funèbres, il a laissé : 1° Exercices spirituels pour

le sacrifice de la Messe; Paris, 1751 , in -8°; —
2° Hymne pour l'office du sacré Cœur de Jésus;

Caen, 1748, in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. GUYOT (Joseph -Nicolas), jurisc, né à

Saint -Dié en 1728, mort à Paris en 1816, fut

reçu licencié en droit à l'université de Pont-à-

Mousson. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : Répertoire universel et

raisonné de jurisprudence civile , criminelle , ca-

nonique et bénéficiais , ouvrage de plusieursJu-
risc, mis en ordre par Guyoit; Paris , 1775-1786,

64 vol. in-8°; 1784-1785. Il a collaboré à l'ou-

vrage intitulé : Traité des droits, fonctions, fran-
chises, etc., annexés en France à chaque di-

gnité..., soit civile, soit ecclésiastique; Paris,

1786-1788, 4 vol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

GUYSE ou GUISE (Guillaume), théologien et

orientaliste anglican, né près de Glocester l'an

1653, mort en 1683, au moment où il préparait

une édition de la Géographie d'Abulféda. Il a
laissé une Traduction latine du commencement
de la Mischna (la l re partie du Talmud), avec de
savantes remarques; Oxford, 1690, in-4°. Voy.
Feller, Biogr. univers.

GUZABËTA, siège épisc. d'Afrique dont la

province n'est pas connue. Innocent, un de ses

évéques, assista à la conférence de Carthage.
Voy. Collatio Carth., c. cxcvni, not. 373.

GYA (Jean), professeur d'Écriture sainte, né
en Flandre , mort à Paris en 1557, a donné un
Commentaire sur l'ouvrage de Guillaume Budée
intitulé De Contemptu renim fortuitarum; Paris,

1526, in-4°. Voy. André-Valère , Bibl. Belg.

GYGANA. Voy. Zygana.
GYMNASE. Les Grecs, qui étaient passionnés

pour les exercices du théâtre, portèrent ces in-

clinations dans l'Orient, et introduisirent leurs
jeux et leurs exercices dans les pays qu'ils con-
quirent. Ainsi c'est à leur imitation que Jason
bâtit un gymnase à Jérusalem, et qu'on vit les

Juifs mépriser les exercices de leur nation pour
s'appliquer à ceux des Grecs. Les prêtres même,
négligeant les fonctions de leur ministère et

les sacrifices du temple, couraient aux exer-
cices et aspiraient aux prix qui en étaient la

récompense. Voy. I Machab., i, 15. II Machab.,
iv, 9. 12.

GYNÉC0CRATIE (Gynœcocratia), État où les
femmes peuvent gouverner et exercer l'autorité
souveraine.
GYNÉG0NE (Gynœcona), lieu dans l'église

destiné aux femmes. L'historien Joseph rap-
porte qu'il y avait dans le temple de Jérusalem
un mur de séparation entre les hommes. Voy.
Joseph, De Bello Jud., 1. VI, c. vi. D. Macri*
Hierolexicon, ad voc. Gynœcona.
GYPSARIA, ville épisc. de la Mauritanie Cé-

sarienne, en Afrique. Quelques auteurs la pla-
cent dans la Byzacène. On n'en connaît qu'un
évèque, Germain, qui assista à la Conférence de
Carthage. Voy. Collatio Carth., c. cxxvm not
137.

'

GYROMANCE ou GYR0MANCIE {Gyroman-
tia), sorte de divination qui se pratique en
marchant en rond.

GYR0VAGUE. Voy. Girovague.
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HAA ou TOR-ABDIN , MONT-ABDIN , siège

épisc. jacobite situé en deçà du Tigre; i'évêque

résidait dans un monastère voisin appelé de
Sainte-Croix. Il a eu sept évêques, dont le pre-

mier, Jonas, est regardé comme saint par les

Jaeobites, qui célèbrent sa fête le 28 septembre.
Voy. Bar-Hebrœus , in Chron. Leqtiien, Oriens
Christ., tom. II

,
p. 1500.

I. HAAS (Charles -François -Hubert), histo-

rien, né à Cassel en 1722, mort en 1789, pro-
fessa l'histoire à l'université de Marbourg.
Parmi ses principaux ouvrages nous citerons :

Essai d'une histoire ecclésiastique de la Hessejus-
qu'au xvie siècle , en allemand ; Marbourg, 1782,
m-8° Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. HAAS (Jean-Matthias), protestant, né à

Augsbourg en 1684, mort à Wittemberg l'an

1742; outre d'autres ouvrages historiques, a
laissé : Regni Dauidici et Salomonis Descriptio

geographica et historien; Nuremberg, 1739, in-

fol., avec cartes coloriées; ouvrage rempli d'é-

rudition et qui jouit d'une grande estime parmi
les protestants. Voy. Feller, Biographie univer-

selle.

HABA, fils de Somer, et un des descendants
de Benjamin. Voy. I Paralip., vu, 34.

HABACUC, appelé par les Septante Amba-
koum, est le huitième des petits prophètes dans
toutes les Bibles hébraïques

,
grecques et la-

tines. On ne connaît d'une manière certaine ni

sa patrie , ni le temps auquel il a prophétisé.

On convient cependant que
,
puisqu'il annonce

comme prochaine l'irruption des Chaldéens, il

a dû exercer le ministère prophétique avant la

captivité. D'ailleurs la beauté et la pureté de
son style accusent une époque plus ancienne
que celle de cet exil, qui a eu une si funeste

influence sur la langue et la littérature hé-

braïques. Ainsi la question n'est pas précisé-

ment de savoir si Habacuc a fleuri avant ou
après la captivité , mais plutôt de déterminer,

dans les temps antérieurs, l'époque précise à

laquelle il a dû annoncer ses oracles prophé-

tiques; question qui divise les critiques. Le
livre des prophéties d'Habacuc se compose de

trois chapitres; il y déplore les désordres du
royaume de Juda, et il prédit les conquêtes de

Nabuchodonosor. Les rationalistes n'ont jamais

attaqué l'authenticité des prophéties, bien qu'on

ne s'accorde pas sur l'époque précise où Haba-

cuc les a composées. La prière qui les termine,

et qui commence par Domine, audivi auditionem

tuam, et timui, est, surtout dans le texte hébreu,

un des cantiques de l'Écriture les plus beaux
et les plus touchants; il est rempli et d'images

vastes, sublimes, magnifiques, et de sentiments

vifs et profonds. Les Grecs honorent le saint

prophète le 2 décembre, et les Latins le 15 jan-

vier. Voy. D. Calmet, Préface sur Habacuc, et

Diction, de la Bible. J.-B. Glaire, Introduct., etc.,

tom. IV, p. 92 et suiv. Le Diction, de la théol.

cathol.

HABDALAou HABHDALA, HAVDALA , c'est-

à-dire séparation , nom d'une cérémonie qui se

pratique chez les Juifs le jour du sabbat, vers

le soir. Elle marque la séparation du jour du
sabbat de la semaine qui commence, et elle a
été instituée pour empêcher les Juifs de préci-
piter la fin du sabbat. Dès qu'on voit paraître
quelques étoiles, on allume un cierge, ou un
flambeau, ou une lampe à deux mèches : on
prépare une petite cassette pleine d'aromates,
on prend un verre devin, et, après avoir chanté
ou récité une prière, on bénit ie vin et les aro-
mates; on les flaire, on renverse un peu de vin
bénit, chacun en goûte, et l'on se sépare en se
souhaitant une bonne semaine. Voy. Buxtorf,
Synagog. Jud., c. xvi, p. 340 et suiv.

HABENCE ( saint) . moine et martyr, mort à
Cordoue le 7 juin 851, eut la tête tranchée dans
la persécution excitée contre les chrétiens par
Abderrama ou Habdarraghaman, roi des Sarra-
sins. Saint Euloge a écrit l'histoire du martyre
de saint Habence et de ses compagnons. L'E-
glise honore la mémoire de ce saint le 7 juin.

Voy. le Recueil de l'Espagne illustrée, tom. IV,
et la Biblioth. des Pères , tom. IX.
HABER, Cinéen, appartenait à la famille de

Jéthro, et était le mari de Jahel, qui tua Sisara.

Voij. Juges, iv, 11.

L HABERKORN (Pierre), luthérien, né en
1604 à Butzbach, en Vétéravie , surintendant et

professeur de théologie à Giessen, mort en cette

ville l'an 1676, parla beaucoup dans divers col-

loques tenus au sujet de la religion. Son prin-

cipal ouvrage est Heptas disputationum Anti-
Walemburgicarum ; 1650-1652, vol. in-8°. C'est

un recueil de tout ce que les protestants ont dit

pour chercher à justifier leur séparation de
l'Église romaine. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. HABERKORN DE HABERFELS (l'abbé

Joseph), né à Kœnigswarten , en Bohême, l'an

1734, mort après 1786, a publié des Sermons;
Breslaw, 1780-1781, 14 vol.

HABERMANN. Voy. Avenarius, n° I.

I. HABERT (Isaac), évêque de Vabres, né à

Paris, mort à Pont-de-Salars, près de Rhodez,
en 1668, était docteur de la faculté de théologie

de Paris. Il fut successivement chanoine et théo-

logal de Paris, prédicateur du roi, puis évêque.
On croit qu'il est l'auteur de la lettre de 1651
à Innocent X, souscrite par quatre-vingt-cinq

évêques, pour prier ce pape de juger la question

de la grâce. Outre un grand nombre de Ser-

mons, d'écrits contre le jansénisme, il a laissé :

1° De Consensu hierarchiœ et monarchiœ , contre

YOptatus Gallus de Ch. Hersent; Paris, 1640;

trad. en français par le P. Giry, sous ce titre :

Union de l'Église avec l'État; ibid., 1641, in-8°;

— 2° Liber pontificalis, grœce et latine, cum no-

tis; ibid., 1643, in-fol.; — 3° De Cathedra seu

primatu S. Pétri; 1645 ;
— 4» Défense de la théo-

logie des Pères grecs sur la grâce; 1646; — 5° In

B. Pauli apostoli Epistolas très episcopales Expo-

sitio perpétua; ibid., 1656, in -8»; — 6» des

Hymnes pour la fête de saint L ouïs , dans le bré-

viaire de Paris. Voy. Moreri, Diction, histor.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

H. HABERT (Louis), docteur de la société de

Sorbonne, né à Fraucillon . près de Blois, en
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1636, mort en 1718, devint successivement cha-

noine théologal et grand vicaire de Luçon

,

d'Auxerre, puis de Verdun, officiai et supérieur

du séminaire de Chàlons-sur-Marne. Il vivait

retiré dans la maison de Sorbonne quand, en

1714, il fut exilé pour son opposition à la bulle

f'nigenitus. Cet exil ne dura pas plus d'un an.

L'auteur du Diction, des livres jansénistes appelle

Louis Habert un janséniste radouci , qui, par des

routes obliques, revient toujours au système jan-

sénien. Il a laissé :
1° La Pratique du sacrement

de Pénitence pour le diocèse de Verdun; Blois,

1688, in-12; — 2° Réponse à la quatrième lettre

d'un docteur de Sorbonne à un homme de qualité,

touchant les hérésies du XVIIIe siècle; Paris, 1714,

in-8°; — 3° Theo/ogia dogmatica et moralis ad
usum seminarii Catalaunensis ; ibid., 1707, 7 vol.

in-12; Lyon, 1709, 6 vol. in-12; ouvrage qui fut

censuré par Fénelon dans son Instr. pastor du
1" mars 1711 ;

— 4° Défense de l'auteur de la

théologie du séminaire de Chàlons contre un li-

belle intitulé ce Dénonciation »; Paris, 1714,
in-12; — o°Compendium theologiœ dogmaticœ et

rnoralis , etc.; ibid., 1714, 2 vol."in-12. Voy. Gou-
jet, Biblioth. des Aut. ecclés. du xvm e siècle,

tom. III, p. 105 et suiv. Le Jour», des Savants.

1691, 1707, 1709, 1710, 1714, 1728, 1737 et 1748.

Richard et Giraud. Feller. La Xouv. Biogr. géné-
rale.

III. HABERT (Nicolas), prieur de l'abbaye de
Notre-Dame-de-Mouzon, mort en 1734, a donné
une Histoire de cette abbaye en latin ; 1728. Voy.
D. Calmet, Biblioth. Lorraine.
HABESSUS. Voy. Antiphellus.
HABET-DEUM (saint), évèque et confesseur,

vivait au v e siècle, et était le compagnon de
saint Eugène, évèque de Carthage. Habet-Deum
fut exilé à Tamalle, dont l'évèque arien, An-
toine, s'efforça par divers tourments de lui faire

embrasser l'arianisme. Rien ne put ébranler la

foi du saint évèque , qui se rendit à Carthage
pour adresser d'énergiques remontrances au
roi Hunnéric; mais ces remontrances ne pro-
curèrent ni la paix à l'Église ni le martyre à
leur auteur. On célèbre la fête de saint Habet-
Deum le 13 juillet. Voy. Richard et Giraud.
HABIA, chef d'une des familles sacerdotales.

Voy. H Esdras, vu, 63.

I. HABIT CLÉRICAL ou ECCLÉSIASTIQUE,
COSTUME ECCLÉSIASTIQUE. Dans les quatre
premiers siècles de l'Église, les clercs ou ec-
clésiastiques ne portaient pas des habits diffé-
rents de ceux des laïques, et, dans les trois
premiers siècles, les ministres de l'autel n'en
avaient point de particuliers pour remplir leurs
fonctions. Saint Jérôme le premier a parlé de
la distinction des habits que l'on mettait à l'au-
tel et de ceux dont on se servait dans la vie
commune. D'après saint Thomas, les personnes
constituées en dignité peuvent, sans pécher,
porter des habits plus riches que les autres'
pourvu que ce ne soit pas par vanité, mais seu-
lement pour faire comprendre l'excellence de
leur état et le respect dû à leur dignité. Aujour-
d'hui l'habit clérical que doivent porter ceux
qui sont dans les ordres sacrés est l'habit lon^
{vestis talaris), c'est-à-dire la soutane. Ainsi
l'ont décidé les conciles et les règlements ec-
clésiastiques. Voy. Hieronym., in cap. xliv Eze-
chiel. Saint Thomas, 2. 2., qusest. 169, art. 1,
ad 2. Le conc. de Trente, sess. XIV, de Re-
formât. Le conc. de Bordeaux, ann. 1583. Pon-
tas , au mot Habit, cas 1 et 2. Le Journal des
Savants, 1680, 1686,1701 etl704,1709.Supplém.,
p. 31 de la l r" édit., et 265 de la 2". Richard et

Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

II. HABIT DES CHRÉTIENS. La modestie et.

la mortification commandées dans l'Evangile

ne permettaient pas aux premiers chrétiens

d'affecter le luxe et la somptuosité des habits.

Jésus-Christ dit que ceux qui sont mollement

vêtus sont dans les palais des rois, et saint Paul

condamne l'affectation des parures, même dans

les femmes. Clément d'Alexandrie permet aux

femmes de porter un plus bel habit que les

hommes; mais il ne veut pas qu'il blesse la

pudeur et qu'il sente la mollesse. Tertullien et

saint Cyprien ont condamné avec la plus grande

rigueurles femmes qui portaient dans les églises

ou ailleurs un faste indécent et une parure

immodeste. Or la coutume ne saurait prescrire

contre de pareilles autorités, et la tolérance sur

ce point est une véritable apostasie de l'esprit

chrétien. Voy. Matth., xi, 8. Luc, vm, 25. I Ti-

moth., i, 9. I Pierre, m, 3. Clém. d'Alex., Pœ-
daq.. 1. III, c. xi.

III. HABIT DES RELIGIEUX. C'est celui de

l'Ordre que ceux qui ont fait profession sont

obligés de porter. Pour obtenir un bénéfice ré-

gulier, il ne suffisait pas d'être novice et de

porter l'habit religieux, il fallait encore être

profès. Voy. le Diction, de droit et de pratique

de Ferrière, au mot Habit des religieux.

IV. HABIT ECCLÉSIASTIQUE. Voy. Habit
CLÉRICAL.
HABITUDE (Habitus, assuetudo), qualité ou

impression de l'esprit et du corps qui se con-

tracte par des actes réitérés , et qui fait qu'on

se porte à une chose avec d'autant plus de faci-

lité qu'on l'a faite plus souvent; c'est ce qu'on
appelle des habitudes acquises; mais il y a, en
outre, des habitudes infuses que Dieu nous
donne sans que nous puissions les acquérir par

nos propres efforts. Telles sont les vertus de
foi, d'espérance et de charité. L'habitude du
vice étant volontaire dans son principe, est cou-

pable, lors même qu'elle ôte à l'homme la li-

berté de délibérer. Ainsi, loin de diminuer la

grièveté du péché qu'elle fait commettre, elle

l'augmente plutôt, parce que celui qui pèche
par habitude pèche par une plus grande incli-

nation au mal. 11 est également vrai, dans un
sens contraire , que l'habitude dans le bien ne
diminue pas, mais qu'elle augmente même le

mérite de nos actions qui en procèdent, parce
que plus cette habitude est formée, plus l'incli-

nation au bien est grande. Cependant les péchés
d'habitude peuvent, en certains cas, être excu-
sables , savoir : lorsque le pécheur est dans la

douleur actuelle de son péché précédent, qu'il

travaille sérieusement à détruire son mauvais
penchant, et que l'habitude prévient tellement
sa volonté qu'il n'y a aucune part, tant dans sa
cause que dans ses effets. Voy. le Diction, ecclés.

et canon, portatif.

HABITUÉ, se dit d'un prêtre fixé à une pa-
roisse, et qui est chargé seulement de certaines
fonctions déterminées , comme la célébration
des offices, le catéchisme, la prédication- mais
qui généralement n'est pas censé député, comme
le vicaire, pour remplacer le curé dans là charge
pastorale. Les prêtres habitués dans une pa-
roisse doivent obéir aux curés et assister aux
offices en habit d'église. On doit leur fournir
une subsistance convenable sur les revenus et
le casuel de l'église. Les évêques peuvent en-
voyer dans les paroisses, même sans le consen-
tement des curés, des prêtres pour remnlir
toutes les fonctions sacerdotales. Voy. les Mem
du clergé, tom. I, p. 613, et tom. III

'
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HABSANIAS, père de Jérémie. Voy. Jérémie,

XXXV, 5.

HABSEN (Bona-Gratia de), capucin, né en
Alsace, vivait au xvne siècle. Il professa la théo-

logie, exerça les fonctions de missionnaire, et

devint déhniteur de sa province. Il a laissé :

1° Summa quœstionum regularium, in speciakm

FF, Minor. Capucinorum usum ; Fribourg, 1665,

in-8°; Cologne, 1667 ; Lyon, 1671 ;
— 2° Brevicu-

hts selectarum quœstionum regularium; Cologne,

1688; — 3° Elucidatio quarumdarn quœstionum
et locorum theologicorum de sacramentis ; ibid.,

1669, in-8°; — 4° Disceptatio de matrimotais hœ-
reticorum; ibid., 1669; — 5° Libri duo. quœstio-

num, in quibus quœritur causa cur hodie multi
religiosi a religione cafholica deficiant ; ibid.,

1660, in-8°. Voy. le P Jean de Saint-Antoine,
Biblioth. univ. Francise, tom. I, p. 223 et suiv.

HAGGUS, père d'Urias, travailla à bâtir les

murs de Jérusalem sous Néhémie. Voy. II Es-
dras, m, 21.

HAGELDAMA, champ situé au midi de Jéru-
salem, et qui fut acheté par les prêtres avec les

trente sicles d'argent qu'ils avaient donnés à
Judas pour le prix du sang de Jésus-Christ. Voy.
Matth., xxyii, 8. Actes, i , 19.

HACHAMONI
,
père de Jesbaam ou de Jahiel.

Voy. ï Parai., xi, II.

HACHE (ORDRE DE LA) ou ORDRE DES
DAMES DU PASSE-TEMPS, Ordre militaire

institué à Tortose vers l'an 1149 par Raimond
Bérenger, comte de Barcelone, en mémoire de
ce que les femmes de Tortose, armées de
haches, défendirent leur ville contre les Maures.
Voy. Hélyot, Hist. monast., tom. VIII, p. 425.

HACHEIiAI, père d'Athersatha , fut un de
ceux qui signèrent l'alliance que Néhémie re-
nouvela avec le Seigneur. Voy. II Esdras, x, 1.

HACHETTE DES PORTES (Henri), évêque
de Glandèves, né au diocèse de Reims en 1712,
mort à Bologne en 1795, fut successivement
chanoine de la cathédrale de Reims, archidiacre
et grand vicaire de ce diocèse, visiteur des Car-
mélites, abbé de Vermand , de l'Ordre des Pré-
montrés, évêque de Sidon in partibus, et, en
1771, évêque de Glandèves. Il combattit vigou-

reusement les Jansénistes et contribua à ré-

pandre parmi les Carmélites la dévotion au sacré

Cfieur de Marie. Il a laissé : 1° La Dévotion au
Cœur de Marie: Nice, 1792, in-12; Paris, 1825,
in-12; — 2° Catéchisme sur les affaires du temps;
— 3P Lettre pastorale contre le serment à la con-

stitution civile du clergé; — 4° Lettre aux mis-

sionnaires de Notre -Dame -de-* la- Garde d'Avi-

gnon sur la mort de M. Imbart , leur supérieur

général, Voy. la Nouv. Biogr. génér.

HACHILA, montagne où David se réfugia

lorsque les habitants de Ziph voulurent le livrer

à Saûl. Voy. I Rois, xxm, 19.

HACK (Jacques), jésuite, né à Juliers, ville

et duché de l'Empire, près des Pays-Bas, mort
en 1634, s'appliqua avec succès à la controverse.

On lui doit : 1° Défense du sermon de Scherer

pour la communion sous une seule espèce; 01-

mutz, 1613; — 2° un Écrit contre Paul Tossan;

ibid., 1614; — 3° Réponses sur des questions né-

cessaires, contre le même; ibid., 1617; tous ces

ouvrages sont écrits en allemand.

HAÇKELMANN (Léôpold), jurisc. protestant,

né à Stade, près de Brème, en 1563, mort en
1619, se fit recevoir docteur en droit à l'univer-

sité d'Iéna, où il professa quelques années plus

tard. Il devint conseiller de l'archevêque de

Magdebourg, puis professeur de droit à Leipzig.

Parmi ses principaux ouvrages nous citerons :

1° Semicenturia quœstionum controversarum utri-

usque juris ; Leipzig, 1616 ;
— 2" Quœstiones il-

lustres ex jure civiti pontificio , feudali et Saxo-
nico; Iéna. 1594, in-4°: Francfort, 1602; Magde-
hourg, 1613, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HACKER (Jacques), théologien, né à Ethin-

gen, vivait au xvip siècle
; il professa la théo-

logie à Fribourg en Brisgau. On a de lui :

1° Dispute sur la prédestination; Fribourg, 1609;
-^2° Disputationes de prœdestiiiationis' causa,
falso et ementito autore Dan. Neidengero . vero
autem et. germano ejus fabro Fr. Andr. Urciano,
Ord. Min., etc.; — 3° Commentaire sur la mé-
thode du Docteur angélique touchant la Divinité,
la Trinité et les anges: Fribourg, 1619; — ¥ De
la Béatitude... et de la grâce; ibi'd. Voy. Richard
etGiraud.

_

I. HACKET (Jean), évêque anglican de Lich-
lield et Coventry, né à Londres en I592, mort
à Lichfield l'an 1670, fut d'abord chapelain de
l'évêque de Lincoln. Durant la guerre civile il

se déclara ouvertement pour le roi , ce qui lui

attira des persécutions; après la restauration il

fut promu à l'épiscopat. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° A Sermon preached before ihe
king, march 22 1660; — 2° A Century af sermons
upon several remarkab/e subjects; 1675, in -fol.;— 3° The Life of Archbishop Williams ; 1693.
Ambroise Philips en a donné un abrégé; 1700,
in-8°. Voy. Wood, Athenœ Oxonienses , tom. IL
La Nouv. Biogr. génér.

IL HACKET (Jean-Baptiste), dominicain, né
à Féthard en Irlande , mort à Rome vers l'an

1685, professa la théologie dans plusieurs cou-
vents de son Ordre. Il a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° Con-
troversarium theologicum . comptée teus omnes tra-

ctaius Primœ Secundœ Doetoris augelici ; Rome,
1659, in-fol.; — 2" Synopsis théologien in tracta-

t.um de fide, spe et charitate ; ibid., 1675, in-4°;
— 3° Synopsis philosophica ; 4 vol. in-4°. Voy. le

P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. II,

p. 579.

HACKI (Jean-François), jésuite polonais du
XVII e siècle. On a de lui : Scrutinium veritatis

fidei, quo in prima parte inquiritur on non uni-

versarum a rom. cathol. Eccles. atqiic mter se dis-

sidentium hujus temporis religionum ex uno om-
nium principio

,
quod scilicet verbum, Dei scr>-

ptum, exclusa cathol. Eccles. autorilote.,sit régula,

no.rm.a, judexaue fidei , nulliias manifeste sequa-
tur ; Oliva , 'lb82, hi-4°. Voy. le Jouni. des Sa-
vants , 1683, p. 33, l re édit., et p. 22, 2» édit.

Richard et Giraud.
HACKSPAN (Théodore ou Thierry), luthé-

rien, né à Weimar, ville de Thuringe , en 1607,

mort l'an 1659, professa la théologie
,
puis l'hé-

breu à l'université d'Altorf. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : l" Notœ philologico-theologicœ in varia, et

difficiliora Veteris et Novi Testamenti loca ; AI-

torf, 1662, 3 vol.; — 2° Quadrigœ Disputationes

de locutionibus sacris; ibid., 1648; — 3° Obser-

vâtiones Arabico-Syriacœ in quœdam loca Veteris

et Novi Testamenti; ibid., 1639; — 4° De Ange-
lorum dœmonumque Nominibus ; ibid., 1641 ;

—
5° Miscellaneorum sacrorum Libri d«o; ibid. , 1660 ;

cet ouvrage, aussi bien que Exereitatio in Ca-

bala Judaica qui s'y trouve joint, a été mis à

l'Index. (Dec' 15 jan. 1714.) Voi/. le P. Le Long,

Biblioth. Sacr., p. 760 et 761, édit. in-fol. La Glo-

ria Academ. Altdorfinœ, p. 34 et suiv. Richard

et Giraud
,
qui reproduisent la liste des ouvrages

d'Hackspan indiqués par le P Le Long.

HACQUEVILLE (Nicolas de), conseiller au

parlement de Paris, vivait au xv e siècle. II

devint chanoine de l'église métropolitaine de
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Paris, puis abbé commendataire de l'abbaye de
Livry. Il a laissé : 1° des Lettres sur la réforme
de Livry ;

— 2" un Poème latin sur saint Ber-

nard et en ("honneur de l'abbaye de Cluirvaux.

Voy. M. Le Beuf, Hist. du diocèse de Paris;

tom. VI, p. 213.

HACUPHA, un des Juifs qui revinrent à Jé-
rusalem avec Zorobabel après la captivité de
Babylone. Voy. I Esdras , n , 51. II Esdras

,

vu , 53.

HADAD , un des douze fils d'Ismaël , dont les

descendants se répandirent dans l'Arabie. Voy.
Genèse, xxv, 15, et Compar. Hadar.
HADAlA

,
père de la reine Idida, mère de

Josias, roi de Juda. Voy. IV Rois, xxn, 1.

HADAR, un des douze lils d'Ismaël. (Genèse,
xxv, 15. ) Le texte samaritain et la version arabe
portent Hadad , et la Vulgate elle-même lit

Hadad, I Paralip., i, 30. Voy. Hadad.
HADASSA, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 37.

HADID , ville de la tribu de Benjamin. Voy.
II Esdras, xi, 34.

I. HADITHA, siège épisc. de la province de
Massul , au diocèse des Chaldéens , située au
levant sur le Tigre, à l'endroit où le Zeba se
jette dans ce fleuve. II a eu dix évêques , dont
le premier, Maranzacha, siégeait vers le vme siè-

cle , sous le catholique Salibazaca. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1225.

II. HADITHA , ville épisc. des Jacobites , si-

tuée dans la Mésopotamie , sur l'Euphrate , et

près d'Anbora. Elle a eu pour évêque Jean
,
qui

fut amené avec le patriarche Jean VIII à Con-
stantinople,enl229; et, comme il ne voulut pas
se rétracter de ses erreurs, il mourut en prison
dans cette ville. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 1501. Richard et Giraud.
III. HADITHA, siège épisc. jacobite, sous le

Mapbrien, dans le Ségestan. Il a eu un évèque,
Aaron, qui vers l'an 1155 se fit mahométan,
puis retourna au christianisme , ensuite apos-
tasiade nouveau, et rentra encore dans le sein

de l'Église catholique. Mais cette seconde fois

il se retira au mont Liban, chez les Maronites,
où il finit ses jours dans la pénitence. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 1584.

HADRACH est très - probablement le nom
d'une ville et d'une contrée situées à l'orient

de Damas. Voy. Zacharie, ix,l. J.-D. Michaëlis,
Supplément, ad Lex. Hebr., p. 677. Jérôme Van
Alphen.De Terra Chadrach et Damaso ; Utrecht,
1723, in -12; ouvrage réimprimé dans Ugolini,
Thésaurus ontiq. sacrarum , tom. VII, n° 20.

HADRAMITUM. Voy. Adrumète.
HADRIA. Voy. Adria , n° II.

HADRIAN ou HADRIANA, ADRIANA, ville

épisc. de l'Hellespont, située au diocèse d'Asie,

sous la métropole de Cyzique. Elle est men-
tionnée dans toutes les Notices ecclésiastiques.

Elle a eu six évêques , dont le premier, Alexan-
dre, siégea d'abord àHélénopolis. Voy. Socrate,

Hist. eccles., 1. I, c. xxxvi. Lequien, Oriens

Christ., tom. I, p. 782. Richard et Giraud.

HADRIANI, ville épisc. de la province de
Bithynie, sous la métropole de Nicomédie. Elle

a eu" sept évêques, dont le premier, Evethius,

assista au concile de Nicée. Voy. Socrate, Hist.

eccles., 1. VII , c. xxvn. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 626.

I. HADRIAN0P0LIS ou ADRIANOPOLÏS,
ville épisc. de la province Honoriade, située

au diocèse de Pont , érigée en évêché au ixe siè-

cle, sous la métropole de Claudiopolis. Elle a

eu six évêques, dont le premier fut Evethius;

ce qui semble la confondre avec Hadriani, dont

le premier évêque porte aussi le nom à' Eve-

thius; mais Holstenius remarque quil faut la

distinguer de ce siège épiscopal. Voy. Lequien,

Oriens Christ., tom. I,p. 577. De Commanville

,

1" Table alphabet., p. 117. Richard et Giraud.

II. HADRIAN0P0LIS ou ADRIANOPOLÏS,
ville épisc. et métropolitaine de la province

d'Hoemimont , au diocèse de Thrace ;
les Turcs

l'appellent Maritza. Son premier évêque ,
Eu-

trope, fut chassé de son siège par les ariens

pour avoir empêché qu'on ne se fiât aux dis-

cours d'Eusèbe de Nicomédie. Voy. Lequien,

tom. I , p. 1172. De Commanville , /re Table al-

phabet., p. 117. Richard et Giraud.

III. HADRIAN0P0LIS, appelée Andrinopoh

par les Latins, et Androu par les Turcs. Elle

fut aussi le siège d'un archevêque latin, sous

le patriarche de Constantinople. Un de ses

évêques , N..., fut invité par Innocent III a as-

sister au concile de Latran en 1215. Voy. Le-

quien, tom. III, p. 962. Richard et Giraud.

IV. HADRIAN0P0LIS ou ADRIANOPOLIS ,

ville épisc. de la province de Pisidie ,
au dio-

cèse d'Asie, sous la métropole d'Antioche;

toutes les Notices et les Actes des conciles la

mentionnent. Elle a eu huit évêques, dont le

premier, Olympe, réfuta l'erreur d'Ongene sur

la résurrection. Voy. Lequien, tom. I, p. 1049.

Richard et Giraud.
HADRIANOTHERŒ , ville épisc. de l'Helles-

pont, au diocèse d'Asie, sous la métropole de

Cyzique. Les Notices grecques et les Actes des

conciles la mentionnent. Elle a eu quatre évê-

ques , dont le premier , Patrice , assista au se-

cond concile de Chalcédoine. Voy.

HADRIEL , fils de Berzellaï , épousa Mérob,
fille de Saùl , dont il eut cinq fils

,
qui furent

livrés aux Gabaonites pour être mis à mort
en présence du Seigneur, en vengeance de la

cruauté de Saùl à l'égard des Gabaonites. Voy.

1 Rois , xvni, 19 ; II Rois , xxi , 6 et suiv.

HADVINDUS. Voy. Chadouin.
H.ŒBERLIN (François-Dominique), vice-rec-

teur de l'université de Helmstadt, vivait au
xvne siècle. On a de lui : Selecta quœdam de S.

Michaele Archangelo , ejus apparitionibus, festis

et cultu, imprimis in monte Gargano , illucque

factis peregrinationibus in solemni die unniver-

sario S. Michaëlis; Helmstadt, 1659, in-4°. Voy.
les Annales typogr., mois d'octobre 1761. Ri-
chard et Girand.
HAEFTEN (Jacques VAN), bénédictin, né à

Utrecht en 1588, mort en 1648, étant devenu
abbé d'Affiiguem , dans le Brabant, changea
son nom de baptême en celui de Benoît. Il in-

troduisit dans son monastère les constitutions
de la congrégation des SS. Vannes et Hydulphe.
Il a laissé : 1° Propugnaculum reformations mo-
nasticœ Ordinis S. Benedicti; — 2° Paradisus

,

sive viridarium catechisticum ; — Anvers
, 1622,

in-4° ;
— 3° Schola cordis; ibid., 1629; — 4° Pu-

nis quotidianus , seu meditationes sacrœ, in sin-
gulos anni dies distributœ; ibid., 1634 ;

— 5° Dis-
quisitiones monasticœ, quibus S. Benedicti régula
et religiosorum rituum antiquitates varie diluci-
dautur; prœmissa S. Benedicti Vita; ibid., 1643,
2 vol. in-fol.; — 6° Venatio sacra, sive Ars quœ-
rendi Deum; ibid., 1650, in-fol.; ouvrage pos-
thume, — 7° Via regia crucis, trad. en français
sous ce titre : Le Chemin royal de In croix;
in-8°. Voy. Burnam, Trajectum érudition, p. 133.
Le Grand Théâtre sacré de Brabant, t. I

, part. n.
André -Valère ,

Biblioth. Belg. Richard et Gi-
raud. La Noue. Biogr. qénér.'

HJEMIMONT ou HÉMIMONT, province de
Thrace . ainsi nommée parce que le mont Hœ-
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mus la termine au septentrion; c'est la partie

septentrionale de la Thrace vers la Mœsie infé-

rieure. Hadrianopolis était sa métropole
;
plu-

sieurs de ses évêchés ont été érigés en arche-
vêchés. Compar. Hadrianopolis, n° II.

HffiMERCHEN. Voy. Kempis.
H.ŒMERLIN. Voy. Kempis.
HAEN (Antoine de), savant médecin, né à

La Haye en 1704 , mort à Vienne en 1776 , a pu-
blié plusieurs dissertations et traités, parmi
lesquels nous citerons : 1° De Magia; "Vienne,

1774, et Venise, 1775, in-8°; ouvrage où l'au-

teur combat la crédulité du peuple, et beaucoup
de contes que l'ignorance a enfantés sur la ma-
gie ; mais où il maintient , conformément à
l'Écriture sainte , aux saints Pères et à l'histoire

de tous les siècles , sa possibilité et même sa

réalité
,
quoique dans des cas plus rares que le

vulgaire ne l'imagine ; l'incrédulité en a pris

occasion d'affaiblir sa réputation; — 2° De Mi-
raculis; ibid., 1775, in-8°. Les Œuvres complètes
de Haen ont été publiées à Paris, 1761-1774,
11 vol. in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers.

HAER (Florent VAN DER), chanoine et tré-

sorier de la collégiale de Saint -Pierre à Lille,

né à Louvain en 1547, mort en 1634, fit une
étude particulière de l'histoire de son pays et

des antiquités ecclésiastiques. On lui doit , entre
autres ouvrages : Antiquitatum liturqicarum
Arcana; Douai, 1605, in-8°. Il y donne deux ex-
plications de chaque messe de Tempore; la pre-
mière, moitié littérale, moitié ascétique, ren-
ferme l'enchaînement des parties du texte; la

seconde est une suite de recherches sur l'ori-

gine des cérémonies de la messe. Voy. Feller,
Biogr. univers.

H^SCHELIUS ou HŒSCHELIUS (David),
helléniste, né à Augsbourg en 1556, mort l'an

1617, eut la direction de la bibliothèque pu-
blique du collège de Sainte-Anne à Augsbourg,
et le rectorat du même collège. Il a laissé un
grand nombre d'ouvrages

,
parmi lesquels nous

citerons : 1° Homiliœ quœdo.m sacrœ Basilii ma-
gni, Gregorii Nysseni , Nazianzeni , Joann. Chry-
sostomi , Cyri Germani in prœcipuas ferias,cum
fragmento Cyrilli Alexandrini , etc.; Augsbourg,
1587, in- 4°; — 2° S. Joannis Damascèni, pres-

byteri , Oratio grœco-latina in Transfigurationern
Domini et Senatoris nostri J.-C. ad manuscripti
codicis augustani fidern emendata et integritati

restituta, etc.; ibid., 1588, in-8°; 3° S. Gregorii,

episcopi Nysseni, Oratio de Filii et Spiritus Sanch
deitate, etc.; ibid., 1591, in-4°; — 4° D. Grego-
rii Nysseni Opuscula, etc.; Leyde, 1593, in-Ï2;
— 5" D. Joann. Chrysost. Oratio in diem nata-
lem Servatoris nostri J.-C. édita nunc prirnum;
ibid., 1594, in-8°. Voy. Richard et Giraud.
HAFFNER (Isaac), prédicateur protestant,

né à Strasbourg en 1751, mort en 1831, devint
doyen de la faculté de théologie de sa ville

natale. On lui doit : 1° des Sermons; 1801-1803,
2 vol. in-8°; — 2° Jubilé, en français et en al-

lemand; Strasbourg, 1831, in-8°; — 3° Des Se-

cours que l'étude des langues, de l'histoire, de
la philosophie et de la littérature offre à la théo-

logie; ibid., 1803, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
ge'ne'r.

HAGAB , un des principaux d'entre les Nathi-
néens. Voy. I Esdras, n, 16.

HAGABA , un des principaux d'entre les Na-
thinéens. Voy. I Esdr., n, 45.

I. HAGEN (Jean de). Voy. Jean de Hagen.
II. HAGEN (Pierre),.Hagius, poëte, né à Hen-

neberg en 1569, mort à Kœnigsberg en 1620, fut

recteur du collège de cette dernière ville. Outre
plusieurs cantiques qui se trouvent dans les

recueils de chants d'église protestants , on a de
lui : 1° Prosopopœia veri et sinceri Christiani;

1618; — 2° Praxis pietatis maxime quœstuosœ ;

Kœnigsberg, 1623. Voy. La Nouv. Biogr. génér.
HAGER (Balthazar), jésuite, né à Uberlin-

ghen, en Souabe, mort en 1627, a laissé : A." Con-
férence de la confession d'Augsbourg et du con-
cile de Trente avec la parole de Dieu; Wùrtz-
bourg , 1627 ;

— 2° Défense des images, en alle-

mand; Mayence; — 3° La Conduite à la reli-

gion catholique;— 4° Sermon dujubilé; — 5° Le
Sacrilège calvinistique, contre Mosenus.
HAGGI, second fils de Gad. Voy. Genèse,

xlvi , 16.

HAGGIA , fils de Samaa , un des descendants
de Mérari. Voy. IParalip., VI, 30.

HAGGITH , femme de David et mère d'Ado-
nias. Voy. II Rois, m, 4. C'est la même qu'Ag-
gith. Voy. II Paralip., m, 2.

I. HÀGIOGRAPHES ,
terme qui s'emploie

pour désigner certains livres de la Bible. Les
Juifs divisent en trois classes les livres sacrés :

l°la Loi, qui comprend les cinq livres de Moïse;
2° les Prophètes; 3° les Hagiographes, qui sont :

les Psaumes, les Proverbes, Job, Daniel, Es-
dras, les Chroniques ou Paralipomènes, le Can-
tique des cantiques, Ruth, les Lamentations de
Jérémie, l'Ecclésiaste et Esther. Us appellent
ces livres écrits par excellence, parce qu'ils ont
été écrits par l'inspiration du Saint-Esprit,
tandis que les prophéties ont été écrites, non
par une simple inspiration du Saint-Esprit,
mais par la prophétie, qui consiste en songes,
visions, extases, etc.; distinction qui est assez

mal fondée ; car David , Salomon , Daniel , ont
eu des songes, des visions, des extases, aussi

bien que Samuel, Isaïe, etc.,' et l'on ne peut
montrer aucune différence dans la manière dont
Dieu lésa inspirés.

II. HAGIOGRAPHES se dit encore de ceux
qui ont écrit les vies et les actions des saints.

HAGI0L0GIQUE (Hagiologicus), discours qui

concerne les saints ou les choses saintes.

HAGIOSIBÈRE ou HIGI0SLDIRE, mot dérivé

du grec, et qui signifie fer saint ou sacré; c'est

le nom donné à une lame de fer large de quatre

doigts et longue de seize, attachée par le mi-
lieu à une corde qui la tient suspendue et sur

laquelle on frappe pour faire du bruit. Les
Grecs qui sont sous la domination des Turcs

,

ne pouvant se servir de cloches, font usage de
ces hagiosidères pour appeler les fidèles à l'é-

glise. Quand on porte le saint Sacrement aux
malades, le ministre qui précède le prêtre

frappe trois fois de temps en temps, pour aver-

tir qu'on adore Jésus-Christ. Voy. Jérôme Maggi,
Traité des cloches.

HAGN0ALDUS. Voy. Cagnoald.
HAHN (Philippe-Matthieu), mécanicien, pro-

testant, né à Scharrhausen
,
près de Stuttgard,

en 1739, mort en 1790, étudia l'astronomie, la

peinture et la théologie. Il exerça les fonctions

de pasteur, et il a laissé , outré des ouvrages
sur l'astronomie : 1° La Cause principale de l'A-

pocalypse de Jean; Francfort et Leipzig, 1772;

in-8°; — 2° Recueil de Méditations sur les Evan-
giles des dimanches, des fêtes et solennités, depuis

le jour de l'an jusqu'à Pâques; ibid., 1774, in-8°;—'3° Le Nouveau Testament, avec des commen-
taires; Winterthur, 1780-1781 , 4 vol. in-8»; —
4° Écrits divers de théologie; ibid., 1780-1781,

4 vol. in-8". Tous ces ouvrages sont en alle-

mand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HAÏ ou Aï, que les Septante appellent Ag-
gaï, l'historien Joseph Anoï, et d'autres Aiaht,

est une ville située près de Béthel, à l'occident
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de cette ville. Voy. Genèse, xn, 8. Josué, vu, 2.

II Esdras, xi,31, etc.

II. HAÏ ou HAYA, le dernier et le plus cé-

lèbre des Gaons, né en 969, mort en 1038, était

fils du rabbin Scherira Gaon
,
qui lui confia la

direction de l'école de Firouz Schabour (Baby-
lonie), connue sous le nom d'Académie Pombe-
dithane. 11 enseigna les diverses parties de là

jurisprudence rabbinique. Il a écrit, en arabe,
plusieurs ouvrages qui ont été traduits en hé-
breu, entre autres : 1° Instruction de Vintelligence;
Paris, 1562; Venise, 1579; Constantinople, 1533;
Hambourg, 1638, in-4°, avec une trad. latine

par Ébert; — 2° Interprétation des songes; Fer-
rare, 1552, réimprimé plusieurs fois et en di-

vers lieux; — 3° Commentaires bibliques, dont
Schnurrer a donné un extrait dans R. Tanchum
Hierosolymitani ad libros Vet. Test. Comment,
arahici spécimen ; Tubingue, 1791, in-4°. Voy.

"Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I, III, IV, n°541. De
Rossi , Dizionario storico degli autori Ebrei,
vol. I, p. 152, 153. La Nota: Biogr. génér.

HAICARD. Foî/.Eccard.
HAIDEN (Jean), jésuite, né à Hradischt, en

Moravie, l'an 1716, et qui vivait encore en 1786,

était un des hommes les plus érudits de son

siècle , comme ses ouvrages le prouvent. On a

de lui : 1° Dissertationes de Therapeutis Philonis

Judai; Prague, 1756, in-4°; — 2" De Instituto

Ecclesiœ infantibus r/wx cum baptismo conferendi

Sacramentel Confinnationis et EucharistiœDisser-

tatio; 1758, in-4°; — 3° De Eugeni IV Décréta

pro Armerais : num tanquam pars Synodi œc><-

rnenicœ Florentines sit respiciendum ? 1759 , in-4°;

— 4° De Prudentii Marani opinione, Homousion
Antiochiœ sœculo m proscriptum negantis; 1760,
in-4°; — 5° Animadversiones criticœ in chronolo-

giam; 1760, in-4°; — 6° Exercitationes chronolo-

ficœ de tribus prœcipuis anuis Christi , nati

,

aptisati et morientis , ad calcuhim Joannis Ke-
pleri olini apuel Pragenses , astronomi accommo-
dâtes; 1761, in-8°; — 7° Appendix ad exercitatio-

nes chronologicas de profectione Romance Sedis, et

obitus Principis upostolorum Pétri annis: 1761,
in-8°. Yen/. Feller, Biogr. univers.

I. HAIMON ou AIMON, HEMMON, disciple
d'Alcuin, né dans la France orientale ou dans la

Bretagne insulaire, fut d'abord moine de Fulde,
puis abbé de Hirschfeld, dans le diocèse de
Mayence, enfin évêque d'Halberstadt, en Saxe ; il

mourut en 853. Il avait assisté en 847 au concile
de Mayence. On a de lui :1° Glossœ continuée super
Psalterium; Cologne, 1523, in-8°, et 1561; —
2° lu Cantica canticorum ; Cologne, 1519, in-fol.;

Worms, 1631, in- 8°; — 3° in duodeci/n Prophe-
tas minores; Cologne, 1519, 1529, 1533 et 1573;
— 4° Humiliée super Evangelia totius aiini; Co-
logne , 1531 ; Paris , 1533 ;

— 5° Super Apocaly-
psïm Explanatio; Cologne et Paris, 1531; —
6° Breviaritirri historiée ecclesiasticee ; ibid., 1531;
trad. en français par Claude d'Espence; Paris,

1573, in-8°; — 7° De Corpore et. sanguine Christi,

dans D. Luc d'Achéry, Spicilegiion. Voy. D. Ceil-

lier, Hist. des Aid. sacr. et ecciês., toni. XVIII,

p. 712 et suiv. Le Long, Biblioth. Sacra. Sixte

de Sienne, Biblioth. Saucfa, tom. IV. Trithème,

De Scriptor. eccles. D. Rivet, Hist. lit ter. de la

France, tom. V, p. 111-126. Richard et Giraud.

La Nom: Biogr. génér.

II. HAIMON ou AIMON, religieux de Saint-

Denis, vivait au XII e siècle; sa vie est complè-

tement inconnue ; on le regarde comme 1 au-

teur d'une Relation de la découverte des corps

des saints Denis, Éleuthère et Rustique; on

trouve cet ouvrage tout entier dans Féhbien,

Histoire de l'abbaye de Suint-Denis, et Duchesne

en a donné un extrait dans Scriptores Aerum

Gallicarum, tom. IV. Voy. D. Rivet, Hist. Mter.

de la France, tom. XV, p. 303. La Nouv. Biogr.

oénér. . ,

I. HAINE, HAÏR. Ces termes, souvent répé-

tés dans l'Écriture sainte, ont donné lieu a

quelques difficultés. Ainsi, on lit au livre de la

Sagesse, xiv, 9, que Dieu hait l'impie et son

impiété; et, xi,25, l'auteur dit à Dieu: Vous

aime: tout ce qui existe, et vous ne haïssez rien

de ce que vous avez fait. Il n'y a cependant là

aucune contradiction. Haïr, dans le premier

passage comme dans plusieurs autres de l'E-

criture, signifie proprement punir, châtier, quand

il s'agit de Dieu. Mais, quand Dieu punit, ce

n'est ni par haine ni par un sentiment de ven-

geance tel que nous l'entendons ordinairement.

C'est, ou pour corriger le pécheur, ou pour

inspirer aux autres, par cet exemple de sévé-

rité, la crainte de pécher. L'auteur de la Sagesse

lui-même nous le faitremarquer(xn,l et suiv.).

Il a donc raison de conclure que Dieu n'a de

haine ou d'aversion pour aucune de ses créa-

tures. Qui l'empêcherait, en effet, de les anéan-
tir? La haine, qui dans l'homme est une passion

déréglée, et qui dans le fond vient de son im-
puissance, ne peut pas se trouver en Dieu. Il

faut remarquer aussi que le mot haïr veut dire

quelquefois aimer moins, dans l'Ancien Testa-

ment comme dans le Nouveau
;
par exemple

,

dans Malachie (i, 2), dans saint Luc (xiv, 26),
qui est expliqué en ce sens par saint Matthieu
(x, 37). Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

Bergier, Diction, de théol., et les interprètes sur
les divers passages bibliques que nous venons
de citer.

IL HAINE, HAÏR, en termes de morale est

une passion de l'âme qui nous donne de l'éloi-

gnement pour quelqu'un. Haïr une personne
pour elle-même est toujours un péché mortel
ou véniel , selon la nature de la haine et la

grandeur du mal que l'on souhaite à la personne
haïe. Haïr une personne qui nous a fait du tort

est aussi un péché plus ou moins grave; car il

n'est pas permis de haïr une personne qui nous
est nuisible, quoiqu'on puisse haïr le tort qu'elle

nous a fait. On peut haïr les défauts et les vices
d'une personne, mais non la personne en qui
ces choses se trouvent. Voy. saint Thomas , in
3 dist. 30, et 2. 2., q. 34, art. 3, in corp. Pon-
tas, au mot Haine. Richard et Giraud, qui rap-
portent plusieurs propositions sur la haine con-
damnées par le pape Innocent XL
HAINEUFVE (Julien), jésuite, né à Laval,

mort à Paris en 1663, a donné : 1° Philosophie
chrétienne, en latin; Rouen; — 2° De la Con-
duite de la vie et des mœurs qui mènent au salut
1639; — 3° Méditations pour tous les jours de
l'année.

HAIRE
, petit vêtement tissu de crin en forme

de corps de chemise, et qu'on porte sur la peau
dans un esprit de pénitence et de mortification
semblable à celui qui faisait dire à saint Paul
qu'il châtiait son corps et le réduisait en servi-
tude

,
de peur qu'après avoir prêché aux autres

il ne fût lui-même réprouvé. Voy. I Corinth.
ix, 27, et Compar. Mortification.

d'histoire et de' littérature -.'{'"Esprit du^Cért
monied d'Aix en la célébration de la Fétp- r>,„„
Aix, 1708, m-\2;-î° Histoire de saint Benezet

'

contenant celle des religieux pontifes ibid 1708 •— 3» Histoire de sainte Rossoline de Villeneuve'
de l Ordre des Chartreux; ibid., 1720, in-1^- _!
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4° Histoire de la vie et du culte du B. Gérard
Tengue, fondateur de l'Ordre de Saint-Jean-de-
Jérusalem; ibid., 1730, in-12. Voy. le Journ. des
Savants, 1708, Supplém., p. 358, i™ édit., et

p. 293, 2e édit.; 1725, p. 261. Lelong, Biblioth.

histur. de la France. Le Diction, de la Provence.
Moreri, Diction, histor. La Nouv. Biogr. gêner.
HAKEWILL (Georges), anglican, né à Èxeter

en 1579, mort en 1649, fut successivement cha-
pelain de Charles Ier , archidiacre de Surrey et

recteur du collège d'Exeter. Outre un grand
nombre de sermons et de traités de controverse,
il a laissé : An Apology, or déclaration of the
power and providence of God in the government
ofthe World; 1627 et 1635. Voy. Wood, Athenœ
Oxonienses. La Nouv. Biogr. ge'nér.

HALA
,
pays situé au delà de l'Euphrate , où

les rois d'Assyrie transportèrent les Israélites
des dix tribus. Voy. IV Rois, xvn, 6.

HALAA , femme d'Assur. Voy. I Paralip.

,

iv, 5.

HALAIN. Voy. Alain.
HALBERSTÀDT, ville épisc. de la basse Saxe

située à sept lieues de Magdebourg. L'an 787,
Charlemagne fonda un évèché à Osterwick,
nommé depuis Seligenstadt ; mais ce lieu étant
trop malsain, on transféra son siège à Halber-
stadten 809. Cet évèché ayant été cédé à l'élec-

teur de Brandebourg par les traités de West-
phalie, fut converti en principauté séculière.
Voy. Richard et Giraud. Le Diction, de la the'ol.

cathol. Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 220, 221.

HALCATH, ville de la tribu d'Aser. Voy.
Josué, xi_x, 25. Compar. Helcath.
HALDÉ (Jean-Baptiste du), jésuite, né à Paris

en 1674, mort en 1743, a laissé, outre une Des-
cription de la Chine et de la Tartarie chinoise :

1° Le Sage chrétien, ou les Principes de la vraie
sagesse pour se conduire chrétiennement dans te

inonde ; Paris, 1724, in-4°;— 2° Lettres édifiantes
et curieuses, écrites des missions étrangères par
quelques missionnaires de la Chine, depuis le 9e

recueil inclusivement jusqu'au 26e
; 1743. Feller,

Biogr. univers.

IIALDREN (Arnoul), chanoine de la cathé-
drale de Cologne, né à Wesel, mort en 1534 , a
laissé : 1° Exposition des dix préceptes du Déca-
logue; — 2° Consultation sur la confession d'Augs-
bourg;— Traité du culte des martyrs; Bologne,
1568.

I. HALENIDS (Engelbert), fils du suivant,

évêque de Skara, né en 1700, mort l'an 1767, a
composé : 1° des Sermons et des Oraisons funè-
bres ; — 2° des Dissertations ; — 3° La traduc-
tion latine d'un traité de Moïse Maimonide,
sous le titre de De Miscellis. Voy. Lelong, Bi-
blioth. Sacra. La Nouv. Biogr. gêner.

II. HALENIUS (Lars), protestant suédois, né
dans la paroisse de Sœderala (Helsingland) en
1654, mort en 1721, fut aumônier de légation
en Russie, puis pasteur à Sœderala. On a de lui :

Concordance suédoise et grecque du Nouveau Tes-

tament ; Stockholm, 1732-1742, 2 vol. in-fol.;

ouvrage dont le P. Lelong parle avantageuse-
ment dans sa Biblioth. sacra . Voy. la Nouv. Biogr.

génér.

I. HALÈS (Alexandre de). Voy. Alès , n° III.

II. HALÈS (Jean), professeur de grec à Oxford
et chanoine de Windsor, né à Bath en 1584,

mort à Windsor l'an 1656, fut persécuté à cause

de son zèle pour l'anglicanisme. On lui doit :

1° des Sermons; — 2» des Lettres; — 3° des

Opuscules théologiques sous le titre de Relique

d'or, etc.; 1659 etl673, avec additions, publiées

après sa mort sous le titre de Traités divers;

Londres, 1677, in-8°. VHist. du synode de Dor-

drecht, qui se trouve dans ses Lettres, a été
mise à l'Index par un décret daté du 11 sept.
1750. Voy. Feller, Biogr. univers.
HALHUL, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 58.

HALLŒETUS, qu'on lit dans la Vulgate, Lé-
vit., xi, 13, et Deutéron., xiv, 12, signifie aigle
marin; c'est aussi en ce sens que les Septante
ont rendu l'original hozniyya ; mais les Talmu-
distes, suivis de Bochart et de plusieurs hébraï-
sants modernes, entendent ce mot hébreu de
Yaigle noir, que les Romains appelaient valeria.
Quoi qu'il en soit de cette question philologique,
les Hébreux mettaient le hozniyya au nombre
des animaux impurs. Voy. J.-B. Glaire , In tro-
duction, etc., tom. II, p. 76, 77.

HALICARNASSE , ou , selon la Vulgate (I Ma-
chab., xv, 23), ALIGARNASSE, ville de Carie
fort célèbre dans l'antiquité, qui, au Ve siècle,
fut érigée en évèché sous la métropole d'Aphro-
disiade , est aujourd'hui évèché in partibus sous
Stauropoli , archevêché également in partibus.
Elle a eu quatre évêques, dont le premier, Ca-
landion, se lit représenter au concile de Chal-
cédoine par le prêtre Julien. Voy. De Comman-
ville, I™ Table alphabet., p. 117. Richard et Gi-
raud.

HALITGAIRE ou HALITGARE, évêque de
Cambrai et d'Arras depuis 817, mort en 850,
fut envoyé ambassadeur à Constantinople en
828, par Louis le Débonnaire, et assista au
sixième concile de Paris. A la prière d'Ebbon

,

archevêque de Reims, il composa un Péniten-
tiel en 5 livres, intitulé De Remediis peccatorum
et ordine pœnitentiœ. Plus tard il ajouta un 6e

livre tiré du Pénitentiel romain ; les 5 premiers
ont été insérés parmi Antiquœ tectiones de Ca-
nisius; Ingolstadt, 1604, et le 6 e a paru en 1616
dans la collection de Stevartius. D. Hugues Mé-
nard l'a donné depuis dans ses Notes sur le Sa-
cramentaire de saint Grégoire, et il se trouve
aussi dans la Bibliotheca Patrum, tom. XIV, édit.

de Lyon. Voy. D. Ceillier, tom. XVIII, p. 533 et

suiv. Richard et Giraud. Feller.

HALITS ou HALICZ, HALITZ (Halicia ou
Hallicia), petite ville de Pokutie, province delà
Russie polonaise. Louis, roi de Hongrie et de
Pologne, y transféra l'évêché de Léopold en
1375, et la fit ériger en archevêché par le pape
Grégoire XI; mais la noblesse polonaise lit tant

de réclamations, qu'il fallut remettre le siège à
Léopold, sous le pontificat de Jean XXIII, l'an

1414. Aujourd'hui il y a à Léopold ou Lenberg
un archevêque, qui gouverne les archevêchés
réunis de Halitz et de Kaminieck. Voy. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 117. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXIII, p. 225, 226.

I. HALL ou HALLE (Hala Suevorum), ville

impériale d'Allemagne, dans la Souabe,où Wig-
man, évêque de Magdebourg, tint un concile en
1176. Voy. le P. Mansi, Collect. des conciles, Sup-
plém., tom. II, col. 675 et676. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 224, 225.

II. HALL (Joseph), évêque anglican d'Exeter,

né à Bristow-Park, dans le comté de Leicester,

ou à Ashby de la Zouche, selon Feller, né en

1574, mort en 1656, fut successivement recteur

de Halstead, dans le comté de Suffolk, chapelain

du prince de Galles, doyen de Worcester, puis

évêque. Il assista, en 1618, au synode de Dor-

drecht, et, l'an 1641 , il fut transféré sur le siège

épiscopal de Norwich. Il se montra toujours

zélé défenseur de l'épiscopat, et les persécutions

auxquelles il fut en butte l'obligèrent de quitter

son siège. Il a laissé : l°des Sermons; — 2° des

Paraphrases sur l'Écriture; — 3° des Epitres
,



HALL — 980 — HAM
— 4° des Méditations; — 5° des Ouvrages de
morale. Ses Œuvres complètes ont été réunies
et imprimées en 1808, 10 vol. in-8°, avec un
ample Index, et plusieurs de ses écrits ont été

traduits en français par Jacquemot, entre autres

ses Lettres ; Genève , 1627, in-12. Voy. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
IÎI. HALL ou HALLE (Richard), théologien,

né en Angleterre, mort en 1674, professa la

théologie à Douai. Il a laissé : 1» Traité pour la

défense de l'autorité royale et sacerdotale contre

les rebelles; Douai, 1584; — 2° une édition du
livre de Jean Giovani sur le Schisme, avec une
préface ;

— 3° trois livres des Cinq parties de
la Conscience; Douai, 1598; — 4° Des trois pre-
mières Causes des tumultes de Flandre contre l'as-

semblage de plusieurs religions ; ibid., 1581. Tous
ces ouvrages sont écrits en latin.

IV. HALL (Robert), prédicateur, né à Anisby,
dans le comté de Lancastre, en 1764, mort à

Bristol en 1831, appartenait à une congrégation
de baptistes. Il devint successivement coadju-

teur du docteur Evans à Bristol, pasteur d'une

congrégation de Cambridge
,
puis d'une con-

grégation baptiste de Leicester; il avait acquis

une grande réputation comme prédicateur. Il a

laisse plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Modem Infidelity considered with

respect to its influence on society, a sermon : 1800;
— 2° On Ternis of communion , with a particular

view to the case of the Baptists and ihe Pœdo-
Baptists ; 1815; — 3° The essential Différence

between Christian Baptism and Baptism of John;
1816-1818. Tous les ouvrages de Robert Hall,
dont la Nouv. Biogr. génér. donne la liste com-
plète , ont été recueillis et publiés à Londres

,

1831-1832, 6 vol. iri-8°.

HALLE, ville d'Allemagne. Voy. Hall, n° I.

HALLE (Richard). Voy. Hall, no III.

HALLE (Pierre), jurisc, né àBayeux en 1611,
mort à Paris l'an 1689 , fut nommé en 1654 pro-
fesseur es saints décrets à la faculté de droit
de Paris. Il y fit créer deux nouvelles chaires,
et rétablir les anciens usages tombés en désué-
tude. Ses principaux ouvrages sont : 1° Disser-
tations de censuris ecclesiasticis ; 1659, in-4° ;

—
2° Institutionum canonicarum libri IV, opus ad
prœsentem Ecclesiœ Gallicanœ usum accommoda-
tion ; Paris, 1685, in-12. Voy. Michel Deloy,
Eloge de Halle; Paris, in-8°. Le Journ. des Sa-
vants , 1685 et 1691. Huet, Origines de la ville

de Caen, p. 780. Nicéron , Mémoires. Richard et
Giraud. La Nouv. Biogr. génér.
HALLENBERG (Jonas), protestant, né en

1748 à Hallaryd, paroisse de Smaland
,
province

de Suède, mort à Stockholm l'an 1834, a laissé
un grand nombre d'ouvrages d'érudition indi-
qués dans la Nouv. Biogr. génér., et parmi les-
quels nous citerons, comme ayant un rapport
plus direct avec notre sujet : 1» Disquisitio de
origine nominis Gud (Dieu) ex oecasione nummi
cufici; Stockholm, 1796, in-8°; — 2° Dogmatis
de resurrectione corporum mortuorum Origo, et
num in libro Jobi ejusdnm mentio facta sit

;

ibid., 1798, in-8°; — 3° Remarques histor sur
l'Apocalypse; ibid., 1800, 3 vol. in-8°; ouvrage
en suédois, et dont l'introduction a été traduite
en allemand par O.-G. Tyschen , sous le titre

de : Die geheime Leyre der alten Orientaler und
Juden , c'est-à-dire la Doctrine secrète des an-
ciens Orientaux et des Juifs. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.
HALLER (Charles-Louis), publiciste protes-

tant, né à Berne en 1768, mort à Soleure en 1851,
abjura le protestantisme à Paris. Outre quelques
écrits politiques, il a laissé : 1° Lettre de Haller

à sa famille pour lui déclarer son retour à l Éghse
_

catholique, apostolique et romaine; Paris, 18-1;

lettre qui a été plusieurs fois réimprimée [avec

des rétlexions de M. de Bonald et un extrait

d'une lettre pastorale de l'évêque de Pignerol ;

—
2° Histoire de la révolution religieuse ou de m
réforme protestante dans la Suisse occidentale;

Paris, 1837, in-8°; 1838, in-12. Voy. Quérard,

La France litéraire. La Nouv. Biogr. génér.

I. HALLIER (François), évêque de Cavail-

lon, né à Chartres en 1595, mort l'an 1659, pro-

fessait à seize ans la philosophie à Paris. Il se

fit recevoir docteur en théologie à Paris en

1625, et fut successivement théologal de l'église

de Chartres
,
promoteur de l'assemblée du cierge

de France, syndic de la faculté de théologie de

Paris, évêque de Toul, puis de Cavaillon. Il a

laissé : 1° De sacris Electionibus et ordinatiom-

bus, ex antiquo et novo Ecclesiœ usu; Paris,

1636, in-fol.; — 2° De Hierarchia ecclesiastica

libri quatuor; 1646, in-fol.; — 3° Ordinationes

universi cleri Gatlicani circa Regulares, conditœ

primum in comitiis generalibus anno 1625, reno-

vatœ et promulgatœ in comitiis anno 1645, etc. :

Paris , 1665 : — 4° Défense de la hiérarchie ecclé-

siastique et de la censure de la faculté de théolo-

gie de Paris, etc.; ibid., 1632; — 5° Théologie

morale des jésuites ; 1644. Tous ces ouvrages
sont en latin. Voy. Feller. Richard et Giraud.

II. HALLIER (Jacques), dominicain, né à

Château-du-Loir, dans le Maine , mort en 1683,

a laissé : Advis salutaires aux pécheurs pour les

induire à vivre en bons chrétiens, tirez du latin

de L. Carbo ; Paris , 1644, in-18; réimprimé sous

ce titre : L'Homme juste , où l'on voit, par cent

chapitres , l'heureux état des gens de bien ; 1667

,

in-8". Voy. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdicat.,
tom. IV, p. 699. B. Hauréau, Hist. littér. du
Maine, tom. I, p. 156, et tom. IV, p. 396. La
Nouv. Biogr. génér.

HALLIFAX (Samuel), évêque anglican de
Glocester, puis de Saint- Asaph, né à Mans-
field , dans le comté de Derby, en 1733 , mort
en 1790, fut successivement recteur de Chad-
dington, dans le comté de Buckingham, pro-
fesseur d'arabe à Cambridge, chapelain ordi-

naire de Georges III, recteur de Warsop , dans
le comté de Nottingham

,
puis évêque. Il a

laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : Twelve Sermons on the prophecies con-
cerning the Christian religion , and in particular
concerning the church of papal Rome , preached in

Lincoln s Inn chapel , at bishop Warburton's lec-

ture; 1776, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HALL0IX (Pierre), jésuite, né à Liège en

1572, mort en 1656, était versé dans l'histoire

ancienne, la critique et les langues. On lui
doit : 1° Vie et dogmes de saint Justin; Douai
1622 ;— 2° Vie et doctrine des saints illustres de
l'Église grecque du 1

er et du IIe siècle; ibid., 1633,
2 vol. in-fol. ;

— 3° Vie de saint Denis; — 40 Vie
d'Origène; — 5° Origène défendu; Liège, 1648
in-fol.; dédié au pape Innocent X, attaqué par
le cardinal Henri de Nons , et mis à l'Index do-
uée corrigatur. (Decr. 12 maii 1655); — 6»' Vie
du P. Camille de Lellis , etc. Tous ces ouvra «es
sont en latin. De plus il a publié en grec VÉpitre
de saint Polycarpe aux Philippiens. Voit \le -

gambe, De Script. Societ. Jesu. André-Vàlère
Biblioth. Belg. Le Journ. des Savants -17-in'

p. 274, 1" édit., et p. 235, 2- édit. Feller! Bioar
univers. y

I. HAM (Hamum), abbaye de l'Ordre de
Saint-Augustin, dans le pays de Vermandois en
Picardie. On ,gnore 1 époque de sa fondation et
le nom de son fondateur. Avant le xu« siècle
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ce n'était qu'une collégiale de chanoines sécu-
liers , mais en 1108 l'évêque de Noyon y établit

des chanoines réguliers. Ce monastère apparte-
nait autrefois à la congrégation de Saint-Victor

de Paris, et l'an 1641 il fut cédé aux chanoines
réguliers delà congrégation de France. Voy. la.

Gallia Christ., tom. IX, col. 1121.

II. HAM-LEZ-LILLIERS ou LILLERS ( Ha-
num Lilleriense) , abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoît, située près d'une ville du même nom,
dans l'Artois , au diocèse de Saint-Omer. Elle

fut fondée vers l'an 1080 par Enguerrand, sei-

gneur de Lilliers
,
qui y mit des religieux de

l'abbaye de Charroux en Poitou. L'abbé de Ham
était régulier, et il avait séance aux États d'Ar-
tois. Voy. la Gallia Christ., tom. III, col. 508.

Richard et Giraud.
HAMACOSTOS. Voy. Famagouste.
HAMADANA. Voy. Hamdan, n° II.

HAMATHÉENS. Voy. Amathéens.
HAMBERGER (Georges-Albert ou Albrecht),

protestant , né à Baierberg , en Franconie , l'an

1662 , mort à Iéna en 1716, professa les mathé-
matiques et la physique à l'université de cette

dernière ville. Parmi ses ouvrages nous cite-

rons : 1° De Usu matheseos in theologia; Iéna,
1694 ;

— 2° De Basi computi ecclesiastici. Le re-

cueil de ses écrits a été publié à Iéna en 1708,
in-4°, et 1750, in-fol. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. géne'r.

HAMBEIA. Voy. Hambuye.
HAMBOURG (Hamburgum ou Hammeburgum),

ville impériale et hanséatique d'Allemagne,
dans la basse Saxe, où Jean Slamestorp, arche-
vêque de Brème, tint un concile provincial en
1406. Voy. le P. Mansi, Supplém., tom. III, col.

771 et 772. Richard et Giraud.
HAMBR^US (.Tonas), orientaliste suédois,

né dans la paroisse de Bollnœss en 1588, mort
à Paris en 1671 , fut le premier aumônier de la

chapelle luthérienne fondée à Paris dans l'hô-

tel du ministre de Suède , et il devint profes-

seur extraordinaire d'hébreu , d'arabe et de sy-

riaque à l'université de Paris. Il a laissé plu-
sieurs ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° Epître de saint Jean , en arabe et en latin
;

Paris, 1630, in-12 ;
— 2° La Passion, en syriaque

;

ibid., 1635; ces deux ouvrages ont été réédités

ensemble en 1672. Voy. Le Long, Biblioth. Sa-
cra. La Nouv. Biogr. géne'r.

HAMBUYE (Hambeia), abbaye de l'Ordre de
Saint-Benoît, située en Normandie, à cinq lieues

de Coulances et à six de Granville. Elle fut fon-

dée au XII e siècle par Guillaume Paisnel. Voy.
la Gall. Christ., tom. III, col. 108. Richard et

Giraud
I. HAMDAN, fils de Dison, descendant de

Séhir le Horréen. Voy. Genèse, xxxvi, 26.

IL HAMDAN ou HAMADANA, ville épisc.

de la province Holwana, au diocèse des Chal-
déens ; elle était autrefois dans l'ancienne Par-
thie, et l'on croit que c'est la même qu'Ecbatane ;

c'est aujourd'hui une grande ville au pied du
mont Alvend. Ce siège fut érigé en métropole
après la ruine de Holwa. On n'en connaît que
deux évêques. Voy. Oriens Christ., t. II. p. 1249.

I. HAMEL (BÀRD0U DU). Voy. Bardou
,

n° III.

IL HAMEL (Du), prêtre flamand, dont nous
avons : Les Lettres flamandes, ou Histoire des

variations de la prétendue religion naturelle;

1752, in-12.

III. HAMEL (Jean -Baptiste du), aumônier
du roi , né à Vire en 1624, mort à Paris en 1706,
entra d'abord chez les Pères de l'Oratoire, qu'il

quitta pour occuper la cure de Neuilly. Il de-

vint en 1663 chancelier de l'église de Bayeux,
et il fut choisi en 1666 pour être secrétaire de
l'Académie des sciences. Il laissé un grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels : 1° Theo-
logia speculatrix et practica

,
juxta SS. PP. do-

gmata pertractata, et ad usum scholœ accommo-
data ; Paris , 1691 , 7 vol . in-12 ;

— 2° Theologiœ
clericorumseminariisaccommodatœ Summoriwn ;

ibid., 1694, 5 vol. in-12; — 3° une Dissertation
latine sur les privilèges de l'abbaye de Saint-Ger-
main -des- Pre's; ibid., 1667; — 4° Philosophia
vêtus et nova ad usum scholœ accommodata

;

1700, 6 vol. in-12 ;
— 5° lnstitutiones biblicœ, seu

Scripturœ Sacrœ Prolegomena , una cum selectis

annotationibus in Pentateuchum ; — 6° Biblia sa-

cra Vulgatœ editionis , Sixti V et démentis VIII
Pont. max. auctoritate recognita, etc.; 1705, in-

fol. Voy. Richard et Giraud. Feller.

HAMELMANN (Hermann), théologien pro-
testant, né à Osnabruck en 1525, mort à Olden-
bourg en 1595, fut élevé dans le catholicisme,
et devint curé de Camern

;
plus tard il embrassa

les doctrines de Luther, et prêcha la réforme
dans plusieurs villes d'Allemagne. En 1569 le

duc de Brunswick le nomma premier surinten-
dant (évêque protestant) de Gandersheim. Outre
plusieurs ouvrages historiques, il a laissé : 1° De
Eucharistia et controversiis inter Pontificos et

Lutheranos hoc de articulo agitatis; Francfort,
1556; — 2° De Traditionibus veris falsisque;
ibid., 1555; — 3° De conjugio sacerdotum brevis

Interlocutorius a suffraganeo et diacono; Dort-
mund, 1582, 2e édit.; — 4° Historia ecclesiastica

renati evangel.; Altenbourg, 1586. Voy. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r. Le Dic-
tion, de la théol. cathol.

HAMELSVELD (Isbrand VAN), docteur en
théologie protestant, né à Utrecht en 1743,
mort à Amsterdam en 1812 , exerça les fonc-
tions de pasteur à Goës en Zélande , et professa

la théologie à Utrecht. Il a laissé, entre autres

ouvrages : 1° Introduction aux livres de ïAncien
Testament . traduit de l'allemand d'Eichhorn

;

Utrecht , 1789 , 3 vol. in-8° ;
— 2° Géographie de

lu Bible; Amsterdam, 1790; 6 vol. in-8°; —
3° Histoire de la Bible;\h\A., 1,797, 2 vol. in-8°;
— 4° Histoire générale de l'Eglise chrétienne;

Harlem, 1799-1819, 26 vol. in-8»; — La Sainte

Bible, trad. en hollandais avec des Commentaires ;

Amsterdam, 1802, 10 vol. in-8°; — 6° Histoire

des Juifs , depuis la destruction de la ville et du
temple de Jérusalem jusqu'à nos jours;— 7° des
Sermons, Tous ces ouvrages sont écrits en hol-

landais. Voy. la Nouv. Biogr. géne'r.

HAMER (Guillaume), dominicain , né à Nuys,
dans le diocèse de Cologne ; il possédait parfai-

tement le latin, le grec et l'hébreu. On n'a plus

de lui que Commentationes in Genesim doctœ et

utiles et lectu jucundœ; plurimis clarissimorum
hebrœœ

,
grecœ et latinœ linguœ auctorum sacro-

rum et profanorum sententiis adeo ornatœ, ut

œquo candidoque lectore non sine magno fructu

et utilitate legi possint ; Dilingen, 1564, in-fol.

Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. II, p. 186.

HAMIER (Pierre), jésuite, né à Mons en
Hainaut en 1640 , a laissé : 1» Le Chariot de

piété; Ypres, 1610; — 2° quarante Sermons de

l'Avent; Anvers, 1628; — 3° Le Ménologe des

SQ. îïl ts

,

HAMILT0N (Elisabeth), anglicane, née à

Belfast (Irlande) en 1758, morte à Harrowgate

( Yorkshire ) l'an 1816, a publié des traités d'é-

ducation et de morale, et des romans de mœurs
très-estimés. On a d'elle en anglais : 1° Souve-

nirs des philosophes modernes ; 1800, 3 vol. in-8°;
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trad. en français par M. B***, sous le titre de
Bridgetina; 1802, 4 vol. in-12

; c'est une critique

assez vive des doctrines de l'école française;—
2° Lettres sur les principes élémentaires de l'édu-

cation ; 1802, 2 vol. in-8°; trad. en français par
L.-C. Chéron; 1804; — 3° Lettres sur la forma-
tion de Vidée religieuse et morale; 1806, 2 vol.

in-8° ;
— 4° Exercices sur les connaissances reli-

gieuses; 1809, in-12; — 5° Avis pour les écoles

publiques; 1815 : ce sont des avis destinés aux
directeurs d'écoles publiques ;

— 6° plusieurs
autres écrits qui sont indiqués dans Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. qénér.
HAMMERLEIN ou HAMMERLIN , HEMMER-

LIN (Félix), en latin Malleolus, théologien, né
à Zurich en 1389, mort vers l'an 1457, fut suc-
cessivement chanoine à Zolfingue, prévôt de
Soleure, chantre à Zurich. Il assista au concile
de Bâle, où il montra un grand zèle pour le

rétablissement de la discipline ecclésiastique.
La manière dont il parla de ses compatriotes
dans un de ses ouvrages lui attira leur animo-
sité. Il a publié plusieurs ouvrages, qui ont
paru sous le titre de : Variœ oblectationis opu-
scula et tractatus; Bâle, 1497, in-fol., et qui ont
été mis à YIndex par Clément VIII. Voy. Fa-
bricius, Biblioth. Latina rnediœ et infimœ œtatis.

Nicéron, Mémoires, tom. XXVIII.
I. HAMMOND (Henry), anglican, né à Chert-

sey, dans le comté de Surrey, en 1605, mort en
1660, devint successivement recteur de Pens-
hurst, dans le comté de Kent, archidiacre de
Chichester, chanoine de Christ- Church, puis
évèque de Worcester ; mais il mourut avant
d'avoir pris possession de son siège. On a de
lui plusieurs ouvrages, dont les uns ont été im-
primés, et les autres sont restés manuscrits. Son
secrétaire, "William Fulman, a recueilli et pu-
blié les uns et les autres l'an 1684, en 4 vol.
in-fol., et Peek a donné en 1739 la Collection de
ses Lettres, au nombre de dix -neuf. Parmi ces
divers écrits on distingue surtout : 1° un Caté-
chisme pratique; c'est un abrégé de la morale
chrétienne; — 2° une Paraphrase du Nouveau
Testament avec des annotations; 1653-1656; trad.
en français avec des notes par Jean Leclerc

,

protestant; Amsterdam, 1697, 2 vol. in-fol.; —
3° une Paraphrase des Psaumes. La Vie de Ham-
mond a été écrite par Jean Fell, évêque d'Oxford.
Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gén.

II HAMMOND (Jean), protestant norvégien,
né en 1734, mort en 1792, fut aumônier de
l'hôpital de Trondbjem et de la paroisse luthé-
rienne à Londres, puis pasteur de Bragnœs et
Strœmsse, dans le département de Buskerud. Il
a écrit dans sa langue maternelle : 1" Histoire
des missions dans le Nordland et le Finmark
pour la conversion des Lapons et des Finnois- Co-
penhague, 1787, in-8»

;
— 2° des Sermons et des

traductions de l'allemand en danois. Voy. la
Nouv. Biogr. gêner.

HAMM'OTH-DOR, ville lévitique de la tribu
de Nephthali. Voy. Josué, xxn , 31. Cette ville
est nommée Ho/mon, I Paralip., vi, 76.

I. HAMON , ville de la tribu d'Aser. Voy. Jo-
sué , xix , 28.

II. HAMON, ville de la tribu de Nephthali.
Voy. Hammoth-Dor.

III. HAMON (saint), né dans le diocèse de
Rennes , mort le 30 avril 1173, entra à l'abbaye
de Savigny , où saint Geoffroy lui confia l'em-
ploi de confesseur de ce monastère. Il forma
un grand nombre de disciples, parmi lesquels
on cite saint Pierre d'Avranches et la B. Bei-
goigne, religieuse de Mortain. Les religieux de
Savigny faisaient tous les jours, à l'office, men-

tion de cinq saints, au nombre desquels se trou-

vait Hamon. Voy. D. Ménard, Martyrologe bé-

nédictin. L'abbé Tresvaux, Vie des saints de Bre-

tagne. La Nouv. Biogr. gêner.

IV. HAMON (Jean), docteur en médecine, né

à Cherbourg en 1618, mort en 1687, distribua

ses biens aux pauvres à l'âge de trente -trois

ans , et se retira à l'abbaye de Port-Royal. Il y
mena la vie la plus austère et la plus mortifiée,

et s'y livra à l'étude des Pères grecs et latins,

des conciles et des auteurs ecclésiastiques. Il a

laissé : 1° Divers Traités de piété; Paris , 1675,

2 vol. in-12 ;
— 2° De la Prière et des devoirs des

pasteurs; ibid., 1689 , 2 vol. in-12; — 3» La Pra-

tique de la prière continuelle, ou Sentiments

d'une âme vivement touchée de Dieu; ibid., 1702,

in-12; — 4° JEgrœ animœ et dolorem lenire co-

nantis pia in psalmum cxviii Soliloquia; 1684;
trad. en français; 1685 et 1732; — 5° Explica-
tion du Cantique des cantiques; Paris, 1708, 4
vol. in-12; — 6° Recueil d'instructions pour les

religieuses de Port-Royal; 1727 et 1730 , 2 vol.;

— 7° Instructions sur les Sacrements , sur le Ju-
bilé, etc.; ibid., 1734, in-12; — 8° Explication
de l'Oraison dominicale; ibid., 1735; — 9° plu-
sieurs autres écrits dont on trouve les titres

dans Richard et Giraud , et qui sont très - re-

cherchés par les jansénistes, parce que, comme
l'a justement remarqué Feller, il a des maximes
propres à obstiner les esprits dans la rébellion
contre l'Église, en faisant regarder comme mé-
ritoire et profitable la privation des sacrements
et autres peines décernées contre ceux qui re-

fusent d'écouter la mère commune des fidèles.

HAMP0L0. Voy. Richard d'Hampolo.
HAMRAM, fils aîné de Dison , de la race de

Séhir le Horréen. Voy. I Paralip., i, 41.

HAMUEL, fils de Masma, de la tribu de Si-

méon. Voy. I Paralip., iv, 26.

HAMUL, fils de Phares, chef de la famille
des Hamulistes. Voy. Nombres, xxvi, 21.

HANAMÉEL, fils de Sellum et parent de Jé-
rémie, vendit à ce prophète un champ qu'il

avait à Anathoth. Voy. Jérémie, xxxn, 7.

I. HANAN, père de Rinna, de la tribu de
Juda. Voy. I Paralip., iv, 20.

II. HANAN , fils d'Asel , de la tribu de Si-
méon. Voy. I Paralip., vm, 38.

III. HANAN, fils de Maacha, un des braves
de l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 43.

HANANÉEL donna son nom à une tour de
Jérusalem. Voy. II Esdras, m, 1.

HANANEL. Voy. Ananel.
I. HANANI, père du prophète Jéhu. Voy.

III Rois, xvi, 7.

II. HANANI, prophète qui fut mis en prison
pour avoir repris Asa , roi de Juda. Voy. II Pa-
ralip., xvi, 17.

III. HANANI, lévite et musicien qui avait le
dix-huitième rang dans l'ordre établi par David
pour le service du Temple. Voy. I Paralin
xxv, 4, 25.

F- '

I. HANANIAS, père de Sélémias et grand-
père de Jérémias, qui arrêta Jérémie à la porte
de Jérusalem nommée porte de Benjamin sous
prétexte que ce prophète voulait se rendre aux
Chaldéens. Voy. Jérémie, xxxvn, 12.

II. HANANIAS ,
un des fils de Zorobabel Von

I Paralip., in, 19. '
rulJ -

III. HANANIAS, fils d'Asur, faux prophète
de la ville de Gabaon. Voy. Jérémie, xxvnr -l

HANAPS. Voy. Hannapes. '

HANATH0N, ville de la tribu de Zabulon
Voy. Josué, xix, 14.

HANER (Georges) protestant, docteur en
théologie, ne a Schœssbourg, en Transylvanie
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i'an 1672, mort en 1740, devint successivement
pasteur à Medwisch et surintendant (évêque). On
lui doit : 1° Historia Ecclesiarum Transylvanica-
rum, inde a primis populorum originibus ad hœc
risque tempora; Francfort et Leipzig, 1694, in-8°;

— 2° De Lustratione Eebrœorum ; Wittemberg

,

1692; — 3° De Litterarum hebraicarum Origine;
ibid., 1697; — 4° De punctorum Eebrœorum cum
litteris Coœvitate; ibid., 1693, in-4°. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

HANÈS, ville dont parle Isaïe (xxx, 4). On
s'accorde assez généralement à dire que c'était

une ville d'Egypte; mais on ne sait laquelle.

Voy. les interprètes sur le passage d'Isaïe, et,

de plus, Etienne Quatremère, Mémoires sur l'E-

gypte, tom. I, p. 500, 501. Champollion, l'Egypte
sous les Pharaons, tom. I, p. 309.

HANGEST (Jérôme de), théologien et philo-
sophe, né à Compiègne, mort au Mans en 1538,
fut professeur à l'université de Paris, chanoine
et écolâtre de l'église du Mans, et grand vicaire
de ce diocèse. Il montra toujours le plus grand
zèle contre les novateurs. On a de lui, outre un
livre en vers : 1° De Libero arbitrio, contra Lu-
therurn; — 2° De Christifera Eucharistia, adver-
sus Nugiferos; Paris, 1521 ;

— 3° Antilogie contre
les faux christs ; ibid., 1523; — 4°Des Académies,
contre Luther; ibid., 1531; c'est une défense des
universités et de l'usage d'y prendre des grades,
en même temps qu'une justification de la théo-
logie scolastique contre cet hérésiarque; —
5° Livre de lumière évangélique pour la sainte

Eucharistie, contre les Ténébrions; ibid., 1534,
in-8° — 6° Le Livre de voie sûre en controverse

;

Avignon, 1566, in-16. Voy. Du Boulay, Historia

Universitatis Parisiensis. La Croix du Maine et

Du Verdier, Biblioth. française. Le Mire, De
Scriptor. sœculi xvi. Moreri, Diction, histor. Fel-

ler. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. gêner.

HANMER (Meredith), controversiste , né à

Porkington, dans le Shropshire, en 1543, mort
en 1604, fut successivement chapelain de Cor-
pus-Christi-College , à Oxford, curé de Saint-

Léonard à Shoreditch, puis trésorier de l'église

de la Sainte-Trinité à Dublin. Outre plusieurs

traités contre les Jésuites, il a laissé : 1° Trans-

lation ofthe ancient ecclesiastical historiés of the

first six hundred years after Christ, originally

written by Eusebius, Socrates and Evagrius;

1576; — 2° The Ephemeris of the Saints of Ire-

land, and the Chronicle of Ireland, en 2 part.;

la 3 e partie de cette chronique a paru à Dublin,

1633, in -fol. Voy. Wood, Atheniœ Oxonienses.

La Nouv. Biogr. génér.

HANNA EROÙSAGHEMATSI (Jean de Jéru-

salem), arménien, né à Jérusalem, devint coad-

juteur du patriarche de cette ville en 1717. Il

est auteur d'une Description de Jérusalem, écrite

en 1727, et éditée l"an 1734 à Constantinople

,

où on la réimprima deux fois. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

HANNAPES ou HANAPS (Nicolas de), le der-

nier des patriarches latins de Jérusalem , né^à

Hannapes , dans les Ardennes ,
vers l'an 1225

,

mort en 1291, prit l'habit de dominicain à Reims,
professa la théologie, fut prieur de plusieurs

communautés, devint grand pénitencier à Rome,
et fut nommé par Nicolas IV patriarche de Jé-

rusalem. Il reçut plus tard le titre de légat apo-

stolique en Syrie, en Chypre et en Arménie. Il

a laissé : 1° Virtutum vitiorumque Exempta ex

sacris Litteris excerpta; Tubingue, 1533; Venise,

1538, trad. en français par Ant. Tyron sous le

titre de Le Promptuaire des exemples des vertus

et des vices, recueillis de l'Ane, et du Nouv. Tes-

tament; Anvers. 1520, in-8°; cet ouvrage, qui est

très-utile aux prédicateurs qui veulent nourrir
leurs discours des passages et exemples de la

Bible, a été réimprimé à Prague et à Wùrtz-
bourg en 1753; — 2° Dicta sahitis, dans les
Œuvres de saint Bonaventure, édit. de Mayence,
1609,in-fol.; — 3° Typicon dejejuniis Grœcorum

,

etc., manuscrit de la Biblioth. de Paris sous le
n° 5000. Voy. le P Échard, Scriptor. Ordin.
Prœdicator., tom. I, p. 422 et suiv.Le P. Touron,
Hommes illustres de l'Ordre de Saint-Dominique,
tom. I, p. 529 et suiv. D. Rivet, Hist. lit ter. de
la France. Feller, Biogr univers. La Nouv. Biogr.
génér.

I. HANNEKEN (Memnon), luthérien, né en
1595 à Blaxen , dans le pays d'Oldenbourg, mort
en 1671 à Lubeck, où il était surintendant
(évêque), après avoir été professeur de théolo-
gie et des langues orientales à Marburg. Ses
principaux ouvrages roulent sur la controverse.
On a encore de lui : 1° une Grammaire hébrdique;
— 2° Expositio Epistolœ Pau/iad Ephesios; Mar-
burg, 1631,in-4°. Voy. Feller.

II. HANNEKEN (Philippe-Louis), fils du pré-
cédent, mort professeur de théologie à Wittem-
berg en 1706, est aussi auteur de divers Ou-
vrages sur l'Ecriture, in-4° et in-12.

HANNEMANN (Jean -Louis), médecin alle-

mand, a laissé quelques ouvrages, parmi les-

quels nous citerons : Mysterium papal i corome
inscriptum , non ens, seu Commentarius in cap.

xvn Apocalypseos, v, 5, quo demonstratur pupali
coronœ mysterium nunquam fuisse inscriptum :

Hambourg, 1698; réfutation de Bollhulï, qui
avait prétendu qu'il y avait sur la tiare du pape
cette inscription : Mysterium ; prétention qu'a-
vait déjà eue le ministre Jurieu, et que Bossuet
avait combattue. Voy. le Journal des Savants,

1712, p. 290, Inédit, et p. 255, 2" édit. Richard
et Giraud.
HANNI, un des Lévites qui revinrent de la

captivité de Babylone avec Zorobabel. Voy.

II Esdras , xii , 9.

HANNIEL, fils d'Ephod, de la tribu de Ma-
nassé, fut un des Israélites envoyés par Moïse
pour examiner la terre promise. Voy. Nombres,
xxxiv, 23.

HANON ou HANNON, fils de Naas, roi des
Ammonites, insulta les ambassadeurs de David,

qui étaient venus le complimenter au sujet de
la mort de Naas, son père, en leur faisant raser

la barbe et couper les habits jusqu'à la moitié

du corps. Voy. II Rois, x.

HANSITZ ou HANSIZ (Marc), jésuite, né en
Carinthie en 1683, mort à Vienne en 1766, a

laissé : 1° Germania Sacra, tom. I; Metropolis

Laureacensis cum episcopatu Pataviensi chrono-

logie^ proposita , tom. II; Augsbourg, 1727; Ar-

chiepiscopatus Salisburgensis chronologice propo-

situs, tom. III; ibid., 1729; — 2» De episcopatu

Ratisbonensi Prodromus ; Vienne, 1755; — 3° Dis-

quisitio de valore privilegiorum libertatis mona-
sterii Emmerani; ibid., 1755, 1756, in-4°; —
4° Documentum decisionum litis de sede mona-
stica olim Ratisbonœ; ibid., 1746; — 5° Illustra-

tio apologetica prodromi episcopatus Ratisbonœ;

ibid., 1755; — 6? Analecta seu Collectanea pro

historia Carinthiœ mneinnanda, opus posthu-

mum; Klagenfurth, 1782, in -8°; nouv. édit.,

augmentée; Nuremberg, 1793, in-8». Voy. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gêner. Le

Diction, de la théol. cathol.

HANWAY (Jonas), anglican, né à Portsmouth

en 1712, mort à Londres l'an 1786, était un né-

gociant qui dota l'Angleterre, soit par ses écrits,

soit par ses œuvres , de plusieurs institutions

philanthropiques qui ont rendu de très-grands
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services à sa patrie. Outre quelques ouvrages
très-intéressants sur ses voyages en Allemagne,
en Russie et en Perse, on a de lui : 1° Réflexions,

essais et méditations sur le monde et la religion,

avec un Recueil de Proverbes et des Lettres sur

différents sujets ; Londres, 1761, 2 vol. in-8"; —
2° La Vertu dans les classes inférieures, conte-

nant des réflexions sur les devoirs réciproques du
riche et du pauvre, du maître et du domestique ;

1774, 2 vol. in-8°, réimprimé en 2 vol. in-4°.

Voy. J.Pugh, qui a publié Circonstances remar-
quables de la vie de Jonas Hanway; in-8°, com-
prenant un extrait de ses voyages en Russie et

en Perse, réimprimé pour la seconde fois en
1788, in-8°. Chalmers, General biographical Dic-

tionary. Feller, Biogr. univers.
HANUM, un des Juifs qui, au retour de la

captivité de Babylone, bâtirent à Jérusalem la

porte de la Vallée. Voi/. II Esdras, ni, 13.

HAPHAM , fils de Hïr, de la tribu de Benja-
min. Voy. I Paralip., vu, 12.

HAPHARAÏM, ville de la tribu d'Issachar.

Voy. Josué, xix, 19.

HAPHSIBA, mère de Manassé, roi de Juda.

Voy. IV Rois, xxi, 1.

HAPHTARA. C'est la lecture que les Juifs

font dans la synagogue le jour du sabbat, après

celle de la Parascha, qui est une section du
Pentateuque. Or la Haphtara est un passage
correspondant tiré des Prophètes, mot par le-

quel les Juifs désignent Josué , les Juges , les

deux livres de .Samuel et les deux des Rois,
Isaïe, Jérémie, Ézécbiel et les douze petits pro-
phètes; d'où la Haphtara peut être considérée
comme une sorte de commentaire de la Para-
scha. Quant à l'étymologie, Haphtara signifie,

selon les uns, cessation, terminaison, fin, parce
que c'est par là que se termine la lecture publi-
que de la parole de Dieu, et plus probablement,
d'après l'étymologie du mot, selon les autres,
renvoi, congé, parce que c'est à la suite de cette
lecture qu'on renvoie le peuple. Voy. Elias Levita,
dans son Tischbi. D. Guarin, Grammatica he-
braica et chaldaica, tom. II, p. 437 et suiv.j où
se trouvent parfaitement traitées les différentes
questions qui se rattachent à la Haphtara et la
liste de chacune d'elles mise en regard de sa
Parascha correspondante.
HAPPHIM, fils de Machir. Voy. I Paralip.,

vu, 15, et les commentateurs sur ce passage.
HARA ou HARI , HÉRAT, peut-être la même

qu'Aria , ville de la Bactriane située sur la ri-
vière appelée Arius et Héri , onzième province
du diocèse des Chaldéens. Elle faisait partie du
Chorasan, et l'église du Ségestan dépendait
d'elle. On ne connaît que deuxévêques de Hara,
dont l'un, Jonas, siégeait en 820, etl'autre, Abra-
ham, fut ordonné par Mares II, catholique, l'an
1000. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. II, p. 1264
HARAC. Voy. Petra , n° V
HARAD, fontaine située au pied du mont

Gelboé. Voy. Juges, vu, 1.

HAR.ŒUS. Voy. Harhe.
I. HARAN ,

fils de Caleb et d'Épha, sa concu-
bine. Voy. I Paralip., n, 46.

II. HARAN, ville. Voy. Charax, n» I.

III. HARAN, siège épisc. jaeobite. Voy. Har-
RAN, n° II.

HARBARD (Burchard), protestant, professeur
de théologie à Leipzig, né en 1546 d'une famille
distinguée de Prusse, mort en 1614, a laissé :

1° Doctrina de conjugio; de confessione ; de nia-
gistratu politico; — 2° Thèses de Siiialkadinœ
confessionis articulis ; de Lege dicina, etc.; ou-
vrages imbus des préjugés de sa secte. Voy.
Feller, Biogr. univers.

HARBONA, eunuque d'Assuérusqui fit mou-

rir Aman. Voy. Esther, 1,10. , . ,.

HARCANUM , siège épisc. de l'Armeme Ma-
jeure sous le catholique de Sis. Un de ses eve-

ques, André, assista et souscrivit au conçue de

Sis.

HARDASCIR , ville épisc. du diocèse des Chal-

déens dont la province est inconnue. On en

connaît deux évêques, Mares, natifde cette ville,

et auquel Ibas d'Édesse adressa la fameuse

lettre qui lit tant de bruit au cinquième con-

cile général; et Maanès, nestorien, qui, chassé

de l'école d'Édesse , fut élu catholique XVIIIe
.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1316.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 226.

HARDEBI (Geofroi), de l'Ordre de Saint-Au-
gustin , né en Angleterre , mort à Londres en
1360, fut confesseur et conseiller d'Edouard III,

roi d'Angleterre. Il était docteur, et il professa

à Oxford. On lui doit plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Lecturœ in Vêtus et

Novum Testamentum ; — 2° Postillœ; — 3° Ser-
mones:— 4° De la Perfection de la pauvreté évan-
gélique, contre Armachanus ;

— 5° une Histoire

de son Ordre. Voy. Joseph Pamphile, in Chron.
Pitseus, De illustribus Angliœ Scriptoribus.

HARDEN. Voy. Hawarbex.
HARDEWICK (Gérard), né dans la Gueldre

,

mort l'an 1503, curé de Sainte-Colombe à Co-
logne, où il avait professé la philosophie. Il a
donné des Commentaires sur Aristote, sur quel-
ques ouvrages d'Albert le Grand, et sur les livres

de philosophie du pape Jean XXI, imprimés en
1486-1504, en plusieurs vol. in-fol. Voy. Feller,

Bioqr. univers.

HARDINGUE (Etienne), abbé de Citeaux,
mort en 1134, a laissé, entre autres écrits :

1° Chartre de la Charité, dans les Annales de
Citeaux ;

— 2° Le Petit Commencement de l'Ordre
de Citeaux; — 3° Discours adressé à saint Ber-
nard

; il se trouve dans la Bibliothèque de Ci-
teaux.

HARDI0N (Jacques), de l'Académie française
et de l'Académie des inscriptions, né à Tours
en 1686, mort à Versailles en 1766, a laissé un
assez grand nombre d'ouvrages historiques,
parmi lesquels nous citerons : Histoire univer-
selle sacrée et profane; Paris, 1754-1769, 20 vol.

in-12; les deux derniers volumes sont de Lin-
guel. Voy. le Journ. des Savants. 1724, 1730,
1734, 1737, 1738, 1741 et 1743. Le Journal chré-
tien, 1759, mois d'avril et de mai. Feller, qui
dit que l'ouvrage d'Hardion est estimé et utile,

quoique le jugement et la saine critique n'y
aient pas toujours présidé; mais que dans les
2 vol. de Linguet tous les faits sont intervertis
et les caractères défigurés; que les grands
hommes sont peints comme des monstres et
les monstres comme des grands hommes; que
des vérités de tous les genres sont sacrifiées à
des saillies; que des faussetés palpables sont
données pour des maximes; que la haine contre
la religion et ses ministres est montée au même
point que dans son Essai sur le monachisme

I. HARD0UIN, évêque du Mans. Voy. Cha-
DOUIN.

II. HARD0UIN (Denis), jurisc. et historien
né à Gand, mort en 1606, a travaillé au Recueil
des historiens de Flandre publié par Sanderus
Il a laissé, en outre, plusieurs ouvrages entre
autres : Historia ecclesiastica Flandre v™,
André-Valère, Bib/ioth. Belg.

voy -

III. HARD0UIN (Jean), jésuite, né à Quim-
per-Corentin, en Bretagne, l'an 1646 mor \
Paris en 1729, était théologien

, antiqTalre!
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chronologiste, historien, littérateur, philologue,

naturaliste et commentateur. On peut dire en
deux mots que c'était un prodige d'érudition

;

mais que son jugement n'était nullement en
rapport avec son prodigieux savoir. Aussi s'est-

il fait remarquer par la singularité de ses opi-

nions. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages
dont tous les biographes ont parlé , et sur les-

quels par conséquent nous pouvons garder le

silence ; nous devons cependant faire remarquer
que ses Opéra selecta et ses Opéra varia ont été

mis à l'Index par un décret du 13 avril 1749, et

que son Commentaire sur le Nouveau Testament
l'a été aussi en vertu d'un autre décret en date
du 23 juillet 1742.

I. HARDT (Anton-Julius VON DER), archéo-
logue, neveu du suivant, né à Brunswick en
1707, mort à Helmstœdt l'an 1785, professa à

l'université de cette dernière ville. Il a laissé :

1° De prœcipuis in antiquitate judaica Momentis
et ordine disciplinarum ea pertinentium ; Helm-
stsedt, 1744; — 2° Pentecoste Judœorum; ibid.,

1785; — 3° De Sophismatibus Judœorum in pro-
bandis suis constitutionibus ; ibid., 1729; — 4° De
Judœorum Statuto Scripturœ sensum inflectendi ;

ibid., 1728. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

II. HARDT (Hermann VON DÈR), orienta-

liste, né à Melle en "Westphalie l'an 1660,
mort à Helmstœdt en 1746, professa les langues
orientales. Parmi ses principaux ouvrages on
distingue : 1° Ephemerides philologicœ , quitus

difficiliora quœdam loca Pentateuchi ad hebrai-

corum fontium tenorem explicata , etc. ; Helm-
stœdt, 1693, 1696 et 1703 ;

— 2° Hoseas illustra-

tus chaldaica Jonathanis versione et philologicis

celebrium rabbinorwm Raschi, AbenEsrœ et Kim-
chi commentariis ; ibid., 1702, 1775 ;

— 3° Parœ-
nesis ad doctores judœos; ibid., 1715 ;

— 4° Ma-
gnum œcumenicum Constantiense Concilium de
universali Ecclesiœ reforrnatione , unione et fide,

etc.; Francfort et Leipzig, 1700, 1742, 4 vol. in-

fol.; ouvrage mis à \ Index par un décret du 12
mars 1703 ;

— 5° Tomus primus in Jobum, histo-

riam populi Israelis in Assyriaco exilio, Sama-
ria eversa et regno extincto , etc.; ibid., 1728,
in-fol. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér. Le Diction, de la théologie catho-

lique.

HARDY (Pierre), physicien, né à Chartres
vers 1720, mort à Saint -Maurice -Saint -Ger-
main , dans la Beauce, l'an 1768, fut professeur

au collège Mazarin à Paris , et curé de Saint-

Maurice-en-Galon. Il a publié : 1° Essai physique
sur l'heure des marées dans la mer Rouge , com-
parée avec l'heure du passage des Hébreux ; Paris,

1755, in -12; Gœttingue, 1758, in -8°,'avec des
remarques de Michaelis ;

— 2° Lettre au P. Cal-

met sur la terre de Gessen; 1757, in-12; c'est une
réplique au savant bénédictin, qui avait attaqué

l'Essai de Hardy. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

HARE (Julius-Charles), théologien anglican,

né en 1796 , mort en 1855 , fut successivement
recteur de Hurstmonceaux , archidiacre de
Lewes

,
prébendaire de Chichester et chapelain

de la reine. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Sermons preached

before the university of Cambridge ; 1839; —
2° The Victory of faith, and other sermons; 1840;
— 3° The Unity of the church; 1845; — 4» The
Mission ofthe cornforter, and other sermons ; 1846,
2 vol.; — 5° Vindication of Luther against his

récent English assailants . H. Hallam, J. - H.
Newnian, W.-G. Ward , and sir William Ha-
milton ; 1854. Voy. la Nouv. Biogr. génér,, qui
indique plusieurs autres écrits de Hare.
HARÉE ou VERHAER (François), en latin

Franciscus Harœus, chanoine de Bois-le-Duc, de
Namur

,
puis de Louvain , né à Utrecht , mort

à Louvain en 1632 , a laissé , entre autres ou-
vrages : Vitœ sanctorum ex probatissimis aucto-
ribus

.
et potissimum ex Surio, brevi compendio

summa fide collectœ; Anvers, 1500, in -8°; —
2° Catena aurea in quatuor Evangelia ; ibid.,

1625; — 3° Concordia historiœ sacrœ et profanas,
per olympiades et fastos, a Roma condita usque
ad Christum passum; Anvers, 1614, in-fol.; —
4° Biblia sacra cum expositionibus priscorum Pa-
trum litteralibus et mysticis ; ibid., 1638, 2 vol.
in-fol.; — 5° Le Médecin spirituel; en français;
Anvers, 1599. Voy. André-Valère, Biblioth. Belg.
Le Mire, De Scriptor. sœculi decimi-septimi.
Bichard et Giraud. Feller, au mot Haiusus.
HAREL (Marie - Maximilien) , en religion le

Père Élie, franciscain, né à Bouen en 1749,
mort en 1823, fut d'abord vicaire de Saint-Ger-
main-des-Prés à Paris. Après avoir prononcé
ses vœux, il se lit recevoir docteur en théolo-
gie à Paris, et il fut nommé gardien du couvent
de Nazareth dans cette ville. Il se distingua par
la prédication aussi bien que par ses écrits. Il

a publié : 1° Voltaire, recueil de particularités

curieuses de sa vie et de sa mort; 1781, in -8°,
réimprimé en 1817, et traduit en allemand ;

—
2° La vraie Philosophie, 1783, in-8°; — 3° Vie

de Benoit-Joseph Labre . mort à Borne en odeur
de sainteté; 1784, in-12; — 4° L'Esprit du sacer-

doce , ou Recueil de réflexions sur les devoirs des
prêtres ; 1818, 2 vol. in-12 ; ouvrage très-utile aux
ecclésiastiques ; car l'auteur y traite d'une ma-
nière remarquable de tout ce qui est relatif au
sacerdoce. Voy. Feller, Biogr. univers.

HAREM ou HARIM, chef de la troisième
famille sacerdotale. Voy. I Paralip., xxiv, 8.

I Esdras , n , 32 ; II Esdr., vu , 35.

HAREN (Jean de), théologien, né à Valen-
ciennes vers l'an 1540, mort vers l'an 1620, était

(ils d'un ministre protestant. Il exerça les fonc-

tions de ministre prédicant, puis il se conver-
tit, prêcha la foi catholique et retourna au pro-

testantisme. Il a laissé : 1° Brief discours des
causes justes et équitables qui ont meues M. Jean
de Haren, jadis ministre, de quitter la religion

prétendue réformée pour se ranger au giron de
l'Église catholique , etc.; Anvers, 1586 et 1587; —
2° treize Catéchèses contre Calvin et les calvi-

nistes; Nancy, 1599, in-12; — 3° Profession ca-

tholique de Jean Haren; ibid., 1599, in-12; —
4" Épitre de demande chrestienne de Jean Haren
à Ambroise Ville, ministre des estrangers wal-
lons retirez en la ville d'Aix-la-Chapelle ; ibid.,

1599. in-12. Voy. André-Valère et Foppens, Bi-

blioth. Belg. D. Calmet, Biblioth. Lorraine. Pa-
quet, Mémoires pour servir à l'hist. littér. des

Pays-Bas, tom. IV. La Nouv. Biogr. génér.

HARENBERG (Jean-Christophe), théologien

protestant, né à Langenholtzen en 1696, mort
en 1774, professa les langues orientales à l'uni-

versité de Helmstsedt. Il devint successivement
recteur de l'école du chapitre de Gandersheim,
inspecteur des écoles du duché de Wolfenbut-

tel, professeur d'histoire ecclésiastique et de

géographie politique au Carolinum de Bruns-

wick, et prévôt du monastère de Saint-Laurent,

près Schœningen. Il fut nommé en 1738 mem-
bre de l'Académie des sciences de Berlin. Il a

laissé un grand nombre d'ouvrages
,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Introduction succincte à

la théologie ancienne et nouvelle de l'Ethiopie, et

particulièrement de l'Abyssinie, en allemand,

sous le nom d'Adolphe Windhorn ; Helmstasdt,

1719 in-4°- — 2° Jura IsraelUarum in Palœstina
;

Hildèsheim , 1721 , in-4"; — 3° Historia Ecclesiœ
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Gandersheimensis catheûralis ac collégiales diplo-

matica : Hanovre, 17:'. i, in -fol.; cet ouvrage

ayant été attaqué, l'auteur y répondit par Vin-

dicte Harenberginœ ; — 4° Otia Gandesheimensia

sacra, exponendis sacris Litteris et historia ecc/e-

siastica dicata; Utrecht, 1739, in-4°; — 5° De
Theologia primorum christianorum dogmatica ;

Brunswick, 1746, in -4°; — 6° Explication de
l'Apocalypse de saint Jean, en allemand; ibid.,

1756, in-8°; — 7° Explications du livre de Da-
niel, en allemand; Quedlimhourg, 1770-1772,
2 vol. in-4°; — 8° Commentatio de Thomœ Aqui-

natis librn adhuc msc. de Essentia essentiarum;

Iéna, 1772. Voy. Rathlef, Hist. des auteurs vi-

vants, tom. Y, p. 94-144. Strodtmann, Hist. de

l'érudition, tom. V, p. 230-253. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

HAREPH, chef de famille, dont les enfants

revinrent de la captivité de Babylone avec Zo-

robabel , au nombre de cent douze. Voy. II Es-

dras, vu, 24.

HARÈS, montagne située dans la tribu de

Dan. Voy. Juges, i, 35.

HARÉSC (Philibert), de l'Ordre des Augus-
tins, né à Paris, mort en 1545, était docteur

en théologie de la faculté de Paris, et est auteur

d'une Exposition de l'Épître aux Romains; Pa-

ris, 1536.
HARET-BARET , ville épisc. de la petite Ar-

ménie , au diocèse jacobite d'Antioche. Elle a

eu six évêques , dont le premier, Moïse , siégeait

en 1029. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 1505. Richard et Giraud.

HARFORDIA. Voy. Hartford.
HARI. Voy. Hara.
HARIM. Voy. Harem.
HARIPH , fils de Hur, le père de Caleb. Voy.

I Paralip., n, 51.

HARIULPHE, moine de Saint-Riquier en Pi-
cardie, vivait au xne siècle. On a de lui :

1° Chronique de l'abbaye de Soint-Riquier , dans
D. Luc d'Achéry, Spicilegium, tom. IV ;

— 2° Vie
de saint Arnoul de Soissons; — 3° Miracles de
saint Riquier ;

— 4° Vie de saint Maldegisile

,

dans Mabillon , Siècles bénédict.

I. HARLAY (François de), archevêque de
Rouen , né à Paris en 1585, mort l'an 1653, fut

d'abord abbé de Saint -Victor à Paris. Son in-
dulgence et sa charité le firent aimer de ses
diocésains. Outre un grand nombre de Mande-
ments , de Statuts synodaux et d'ouvrages de
controverse , on a de lui 1° Ecclesiasticœ historiée

liber primus; 1629 ;
— 2° Acta ecclesiœ Rothoma-

gensis, dans la collection des conciles de Nor-
mandie ;

— 3° Manière de bien entendre la messe
de paroisse , souvent réimprimé ;

— 4° Caté-
chisme des controverses; — 5° Vie de saint Jean
de Dieu, trad. de l'espagnol de Fr. Castro ; Pa-
ris, 1691. Voy. le Journ. des Savants, 1685,
p. 375, l re édit., et p. 276, 2e édit.; 1691

, p. 286,
1™ édit., et p. 217, 2e édit. Pommeraye

, Hist.
des archev. de Rouen. La Gallia Christ.", Richard
et Giraud. La Nouv. Bioqr. génér.

II. HARLAY-CHANVALLON (François de),
archevêque de Paris, né en 1625, mort l'an 1695.
fut d'abord abbé du monastère de Jumiéges

,

puis archevêque de Rouen , et enfin archevêque
de Paris. Il se distingua par son éloquence et
par le zèle qu'il déploya pour la conversion des
hérétiques. Il a laissé des Mandements, des ou-
vrages de controverse et de discipline ecclé-
siastique; il a édité le Synodicon Parisiense

,

recueil de tous les synodes tenus par ses pré-
décesseurs. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HARLET. Voy. Arlet.
HARMA ou HERMA, et HORMA, comme

porte partout le texte hébreu, ville royale des

Chananéens, voisine de l'Idumée. Elle échut en

partage à la tribu de Juda ; mais elle fut cedee

a celle de Siméon. Elle s'appelait d'abord Se-

phaath; elle reçut le nom de Horma, c'est-a-dire

anathème, lorsque les Israélites eurent dévoue

à l'anathème le pays du roi d'Arad. Voy. Nombr.,

xiv, 45; xxi, 3. Deut., i, 44. Josué, xn, 14;

xv, 30; xix, 4. Juges, i, 17. I Paralip., rv, 30.

HARMENSEN. Voy. Arminius.
HARMER (Thomas), orientaliste anglican,

né à Norwich en 1715, mort l'an 1788, dirigea

une petite congrégation de dissidents établie à

à Wattsfield, dans le Suffolk. Il a laissé plu-

sieurs ouvrages d'exégèse biblique, dont le prin-

cipal est intitulé : Observations on divers pas-

sages ofSoipture placing thern in nevo light;com-

pited from relations incidentally mentioned in

books ofvoyages and travels into the East; 1764,

in-8° ; 1776, 2 vol. in-8° , et 1816 , 4 vol. in-8°.

Voy. Chalmers, General biographical Dictionary.

La Nouv. Bioqr. génér.

HARMONIES ÉVANGELIQUES , livres qui,

comme les Concordes, démontrent le consen-
tement uniforme et la concordance des quatre

Évangélistes. Comp. Concordes évangéliques.
HARNAPHER , second tils de Supha , de la

tribu d'Aser. Voy. I Paralip., vu, 36.

HARNEY (Martin), dominicain, né à Ams-
terdam en 1634, mort à Louvain l'an 1704, en-
seigna dans son Ordre avec beaucoup de distinc-

tion , et y occupa les emplois les pins impor-
tants. Profondément instruit dans les sciences

théologiques , il se servit de ses connaissances
pour combattre l'hérésie jansénienne, qui trou-

blait alors l'Église en Belgique, et composa dif-

férents ouvrages en faveur des décrets émanés
du Saint-Siège. Ainsi on lui doit : 1° Epistola
apologetica ad R. adm. P -F. Petrum de Alva
et Astorga, Ord. FF. Min., lectorem jubilatum
de secimda editione illius nodi indissolubilis et

publicatione libelli eut titulum fecit : Certum
quid; Bruxelles , 1664, in-4° ;

— 2° L'Obéissance
raisonnable des catholiques des Pays-Bas

,
par

rapport à la lecture de l'Écriture sainte en langue
vulgaire , examinée à fond et démontrée contre
M. A.-A. (Antoine Arnaud) dans son Traité de
la lecture de l'Écriture sainte, avec quelques pièces
authentiques relatives à la matière, en flamand;
Anvers , 1686 , in - 12 ; — 3° De Lectione gallicœ
TranslationisNovi Testamenti, Montibus impressa;
c'est une réponse victorieuse à douze lettres

que les défenseurs d'Arnaud lui avaient oppo-
sées; — 4° De Sacra Scriptura linguis vulgari-
bus legenda , rationabile obsequium Belgii catho-
lici: 1692 , in - 12 ; c'est la traduction de son
traité flamand L'Obéissance raisonnable , etc.

Voy. Feller, qui cite deux aveux remarquables
en faveur de la circonspection de l'Église ro-
maine sur les traductions de l'Écriture en langue
vulgaire : l'un est de Jean-Jacques Rousseau
l'autre de David Hume.
HARNUA, siège épisc. jacobite sous le Ma-

phrien. Il y a eu pour évêque à Harnua N., qui
fut ordonné par le Maphrien Maruthas, mort en
649. Voy. Richard et Giraud.

HARO (Louis-Antoine). Voy. Moncada.
HARO ou CLAMEUR DE HARO (Quiritatio)

était autrefois, en Normandie, la clameur pu-
blique, ou de celui à qui on faisait violence et
qui implorait le secours public, ou la clameur
de celui qui, trouvant sa partie, voulait la me-
ner devant le juge. Le haro a même eu lieu en
matière bénéticiale ou concernant les biens de
l'Église. Le juge d'Eglise était incompétent d'en
connaître, pour quelque cause et matière que le



HARP 987 — HART
haro eût été crié. Voy. De Ferrière, Diction, de

droit et de pratique. Richard et Giraud.
HARODI, lieu de la naissance de Semna et

d'Élica , deux braves guerriers de. l'armée de Da-
vid. Voy. II Rois, xxin, 25, et Compar. Araric.
HAROLD (François), cordelier, né à Lime-

rick, en Irlande, mort à Rome en 1685, était

neveu de Wading. Il professa la théologie à
Vienne en Autriche, à Prague et à Rome. On a
de lui : 1° Epitome Annalium Ordinis Minorum;
Cologne, 1658; Rome, 1662 et 1734; c'est un
abrégé des Annales des Franciscains , ouvrage de
son oncle; — 2° Annalium Ordinis Seraphici,
tom. IX

;
— 3° Vita et acta B. Alberti a Sar-

iiano. Lima limata conciliis, constitutionibus sy-
nodalibus et aliis monumentis , quibus Taribius
Alphonsus Mograveius, archiepisc. Lirnanus, pro-
vinciam Limanensem, seu Peruanum imperium
elimavit, et ad normam canonum compostât ; om-
nia fere ex hispanica, latine reddita notis et scho-
lis illustraia, a Francisco Haroldo; Rome, 1673,
in-fol. Voy. le P Jean de Saint- Antoine, Bi-
biioth. univ. Francise, tom. I, p. 391. Salmon,
Traite' de l'étude des conc, p. 256 et 615.
HAROMAPH, dont le fils, nommé Jedaïa, fut

un de ceux qui, après la captivité de Babylone,
travaillèrent à rebâtir les murs de Jérusalem.
Voy. II Esdras, m, 10.

HAROSCH. Voy. AscHER,n» II.

HAROSETH , ville située sur le lac de Sémé-
chon, lieu de la demeure de Sisara. Voy. Juges,
iv, 2; xni, 16.

HARPASA, ville épisc. de la province de
Carie, au diocèse d'Asie, érigée au Ve siècle sous
la métropole d'Aphrodisiade. On en connaît
quatre évêques, dont le premier, Phanias, as-
sista au premier concile d'Éphèse. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. I, p. 998. De Commanville,
Ite Table alphabet., p. 118. Richard et Giraud.
HARPE. C'est par ce mot que l'on rend ordi-

nairement le terme cithara de la Vulgate
,
qui

est lui-même la traduction de l'hébreu kinnor,
et qui signifie plutôt la lyre ancienne ou la

guitare. Plusieurs passages de l'Écriture sem-
blent prouver qu'on le touchait avec la main
(I Rois, xxvi, 23; xvm, 10; xix, 9); d'un autre
côté , Joseph dit qu'on le touchait avec un ar-

chet. Le kinnor existait chez les anciens Hé-
breux, avant le déluge (Genèse, iv, 21). On re-
présente le roi David avec une harpe ; mais on
ne sait si la harpe des Hébreux était semblable
à la nôtre. Voy. D. Calmet, Dissert, sur les in-
struments de musique des anciens Hébreux, et

Diction, de ta Bible. Auguste. Frédéric, Ueber
die Musik der alteu Hebrœer. Maier, qui, dans le

Diction, de la théol. cathol., art. Musique chez
les Hébreux , cite Forkel, Hist. de la musique,
tom. I, p. 99. Jones, Hist. de la musique, trad.

de l'angl. de Mosel. Groshème, Frog. de l'Hist.

de la musique. Scheider, Hist. de la musique des
Hébreux. Richard et Giraud.
HARPHIUS et HARPIUS. Voy. Henri Har-

PHIUS.

HARPOCRATIENS, nom donné à certains

hérétiques dont il est question dans les livres

d'Origène contre Celse, p. 272, édit. de Cam-
bridge. Voy. Tascodrugites.

I. HARPSFELD (John), doyen de Norwich,
né vers l'an 1510, mort à Londres en 1578, dé-
ploya sous le règne de Marie le plus grand zèle

contre le parti anglican. Il a laissé : 1° Concio
ad Clerum; Londres, 1553; — 2" Homilies; ibid.,

1554, 1555; — 3° Disputationes and Epistles;

dans les Acts and monuments de Fox. Voy. Wood

,

Athenœ Oxonienses, tom. I. Chalmers, General
biographical Dictionary. La Nouv. Biogr. gêner.

II. HARPSFELD (Nicolas), archidiacre de
Cantorbéry, mort en 1582, était frère du précé-
dent. Resté fidèle au catholicisme pendant les
querelles religieuses qui agitèrent l'Angleterre
à cette époque, il fut mis en prison sous le
règne d'Elisabeth, et y resta jusqu'à sa mort.
Il a laissé : 1° Dialogi sex contra Summi Ponti-
ficatus, monasticœ vitœ , Sanctorum, sacrarum
imaginum oppugnatores et pseudomartyres; An-
vers, 1566, in-4°;— 2° Historia anglicana eccle-
siastica; Douai, 1622. P

r
oy.Pitseus,' De illustrib.

Scriptorib. Le Joum. des Savants, 1710, p. 273,
l re édit., et p. 249, 2e édit. Athenœ Oxonienses.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

I. HARRAN (Charra), ville épisc. du diocèse
des Chaldéens dont la province est inconnue.
On en cite deux évêques : Grégoire , sous le
catholique Phétion , et Serbajus, qui fut le 48e

catholique. Voy. Lequien, Oriens Christ., t. II,

p. 1316. Richard et Giraud.
IL HARRAN ou HARAN, siège épisc. jaco-

bite situé dans l'Osrhoène, et que les anciens
nomment Charras. Avant l'apparition des Jaco-
bites, il y eut sur ce siège un nommé Jean,
évêque monophysite, que l'empereur Justin
chassa de son diocèse en 518. Depuis cette
époque Harran a eu douze évêques, dont le pre-
mier, Sergius, siégeait en 546. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. II, p. 1504. Richard et Gi-
raud, et Compar. Charres.
HARRINGT0N (John), anglican, né vers 1561

à Kelston, dans le comté de Somerset, mort en
1612, a laissé, outre plusieurs écrits de poésie,
un livre contre le mariage des évêques; Londres,
1653; livre qui excita de violentes clameurs
parmi les anglicans. Voy. Feller, Biogr. univers.

HARRIS (John), anglican , né à Ùgborough

,

dans le Devonshire, en 1802, mort en 1850, fut

pasteur à Epsom, acquit de la réputation comme
prédicateur, et professa la théologie au collège
de Cheshunt. Parmi ses ouvrages nous citerons:
1° The great Teacher;— 2° Contributions to theo-

logical science; 1855. Voy. \&Nouv. Biogr génér.
HARSA, chef de famille. Voy. II Esdras, n, 52.
HARSGHER (Jean), jésuite, né au diocèse de

Constance, mort à Fribourg en 1250. Il a donné :

1° Parallèle des protestants avec les trois pre-
miers siècles; Fribourg, 1646; — 2° Parallèle des
protestants avec les IVe

, V e
, vi e et vn e siècles;

ibid.

HARTFORD ou HERTF0RD, HERFELD (Har-
fordia ou Hedtfelda), ville d'Angleterre située à
quinze milles de Londres, où l'on tint deux
conciles , l'un en 673 , et l'autre en 680. Voy.
les Angl. Concil., tom. "VI, p. 577. Bède, Historia
eccles. genfis Anglorum , 1. IV, c. xvn et xvm.
Richard et Giraud.
HARTKNOCH (Christophe), protestant alle-

mand, mort en 1687, après avoir professé l'his-

toire à Thorn, puis à Kœnigsberg. On a de lui,

outre quelques autres ouvrages historiques sur
la Prusse et la Pologne : Histoire ecclésiastique

de la Prusse, en allemand ; Francfort, 1686, in-4°.

Voy. Feller, Biogr. univers.

HARTLIB (Samuel), anglican qui vivait au
xvne siècle, s'occupa de la réunion des diverses

églises protestantes. Il a laissé plusieurs ou-

vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° A Re-

lation of that which hath been lately uttempted,

to procure ecclesiastico.l peace among protestants;

Londres, 1641 ;
— 2° Considérations concerning

England's reformation in church and state ; 1647,

in-4°; — 3° Tivisse'sdoubting conscience resolved
;

1652, in-8°. Voy. Chalmers, General biographical

Dictionari/. La Nouv. Biogr. génér

I. HARTMANN (Antoine-Théodore), protes-
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tant, né à Dusseldorf en 1774, mort à Rostock
en 1838, fut nommé en 181 1 professeur de théo-

logie dans cette dernière ville
;

il reçut plus

tard le titre de conseiller de consistoire. Il a

laissé un assez grand nombre d'ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Eclaircissements sur

/' isie pour ceux qui étudient la Bible; Olden-
bourg, 1800 et 1807, 2 vol. in-8"; — 2° Recherches

historico-critiques sur la formation, l'époque et le

plan des cinq livres de Moise, avec une introduc-

tion et une caractéristique exacte des traditions

hébraïques; Rostock et Gustrow, 1831 , in-8°; —
3° De l'étroite Liaison de l'Ancien et du Nouveau
Testament ; Hambourg, 1831 , in-8°; — 4° Intro-

duction philologique à l'étude des livres de l'An-

cien Testament; Brème, 1818, in-8"; — 5° Coup
d'oeil sur l'esprit du christianisme primitif; Dus-
seldorf, 1802, in-8"; tous ces ouvrages sont en

allemand; — 6° Supplementa ad J. Buxtorfii et

\V. Geremii Lexic: Rostock, 1813, in-4°; —
7° Thesauri linguœ hebraicœ e Mischna augendi

;

ibid., 1825-1826, 3 part. in-4°; Hartmann y in-

dique le nombre des mots de la Mischna dont

la racine se trouve dans l'hébreu ancien , mais
dont la forme est nouvelle, le nombre des

termes grecs et latins, entin le nombre des mots

particuliers à lu Mischna. Voy. la Nouv. Biogv.

génér.

II. HARTMANN (Jean-Adolphe) , né à Mun-
ster en 1680 , mort à Marbourg l'an 1744 , entra

chez les Jésuites
,
puis se iit calviniste à Cassel

en 1715. Il professa la philosophie, la poésie,

l'histoire et l'éloquence. On a de lui plusieurs

écrits, parmi lesquels : 1° Vitœ Pontificum Ro-

manorum Yictoris III, Urbani II, Paschalis II,

Gelasii II et Callisti II; Marbourg, 1729; —
2° Transsubstantiatio pontifica ex ipsis philoso-

phiœ rationalis principiis rejecta; ibid., 1732,
in-4°. On conçoit aisément dans quel esprit ces

ouvrages ont été composés. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. HARTZHEIM (Gaspard), jésuite , né à Co-
logne en 1678, mort vers l'an 1750, professa la

rhétorique, la philosophie et la théologie à

Trêves, à Paderborn et à Cologne. Il a laissé,

outre une Vie du card. Nicolas de Cusa : 1° Cas-
tum novœ legis Presbyterium in congruenti excel-

lent ia sua, tum conservanda tum reparanda pro-
positum, ex selectis Scripturœ Sacrœ et sanctorum
Patrum commentationibus decerpturn; Cologne,
1717, in-8°; — 2° Pietas in Sa/vatorem mundi , a
sancto Damaso P P. ligato , nunc soluto stylo;

Mayence, 1728, in-12; — 3° Explicatio fabula-
rum et superstitionurn quanim in S. Scripturis fit
mentio, vario hinc inde sensu prœter litteralem,
ut allegorico, morali, anagogico , etc.; Cologne,
1734, in-8»; Padoue, 1731, in-8°; — 4° Sortile-
giuru solandis animabus defunctorum; Cologne,
1743, in-12. Voy. Augustin et Aloïs de Backer,
Biblioth. des écriv. de la Compagnie de Jésus

,

l re série. La Nouv. Biogr. génér.

II. HARTZHEIM (Joseph), jésuite, né à Co-
logne en 1694, mort en 1763, fut appelé dans le

Milanais pour y professer les langues orientales,

et, de retour dans sa patrie, il enseigna la phi-
losophie et la théologie. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Concilia Geriuaniœ, etc.; Cologne, 1759-

1775, 11 vol. in-fol.; — 2° Summa historiée om-
nis, ab exordio rerum ad annum a Christo nato
1718; — 3° De Initio metropoleos ecclesiasticœ

Coloniœ Claudiœ Augustœ Agrippincnsiuni Dis-
quisitiones III; Cologne, 1731-1732, in-4"; —
4° Programma de edenda colleclione conciliorum
('rmaniœ; ibid., 1758, in-fol.; — 5° Prodromus
historiœ universitatis Coloniensis , quo exhibetur

' synopsis actorum et scriptorum a facultate theo-

loqica pro Ecclesia catholica et repuhlica; ibid.,

1759, in-4». Voy. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers. Augustin et Aloïs de Backer,

Bililioth. des écrivains de la Compagnie de Jésus,

1™ série.

HARUPHITE, surnom donné à Saphatia, un
des braves de l'armée de David (I Paralip., xn,

5). Le texte hébreu porte Harouphi ou Hariphi;

le premier est un nom patronymique évidem-

ment dérivé de Harouph, qui, comme le re-

marque justement Simonis, est un nom inconnu;

le second est formé d'Hariph, qu'on lit dans

l'hébreu (II Esdras, vu, 24; x, 20), et au lieu

duquel on trouve dans la Vulgate Hareph (II Es-

dras, vu, 24) et Hazir (x, 20). On peut donc con-

sidérer Haruphite comme un nom patronymique
de Hareph. Voy. Joli. Simonis, Onomàsticon,

tom. II, p. 256, 268, et Compar. l'art. Hareph.
HARUS, père de Messalemeth, femme de

Manassé, roi de Juda. Voy. IV Rois,xxi, 19.

HARW00D (Edouard), anglican, né dans le

Lancashire en 1729, mort en 1794, fut nommé
directeur d'une congrégation à Bristol. Outre
plusieurs ouvrages purement littéraires , on a
de lui : 1° Introduction to the study of the New
Testament; Londres , 1767, in - 8°; — 2° A New
translation of the New Testament; ibid., 1768,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr génér.

HARZÉ (Jérôme), écrivain du xvn e siècle , a
donné : Catholique et salutaire Altrition expli-

quée; Anvers, 1671.

HASABAS, fils de Zorobabel. Voy. I Paralip.,

m,20.
I. HASABIAS, fils d'Amasias, Lévite. Voy.

I Paralip., vi, 45.

IL HASABIAS, Lévite, fils d'Idithurn. Voy.
I Paralip., xxv, 19.

HASADIAS , fils de Zorobabel. Voy. I Paralip.,

ni , 20.

HASARD ou HAZARD. C'est l'effet, non d'une
cause inconnue , comme l'on dit des philoso-
phes, mais d'une cause privée d'intelligence et

qui ne sait ce qu'elle fait. Ainsi, lorsque le vent
a fait tomber sur ma tête une tuile ou une ar-

doise, c'est par hasard, quoique j'en connaisse
très-bien la cause; mais cette cause n'a pas agi
avec intelligence et par réflexion, et je ne pré-
voyais pas moi-même qu'elle agirait en ce mo-
ment. Dans le gouvernement de ce monde rien
n'est hasard pour ceux qui reconnaissent un
Dieu souverainement intelligent, puissant, sage
et bon. Compar. Fortune, et Voy. le Diction,
de la théol. cathol., art. Hazard.
HASARMOTH , fils de Jectan , descendant de

Noé par son fils Sem. Voy. Genèse, x, 26.

HASARSUAL, ville de la tribu de Siméon
(I Paralip., iv, 28) nommée Hasersual (Josué,
xix, 3).

HASARSUSIM, ville de la tribu de Siméon
(I Paralip., iv, 31) nommée Hasersusa (Josué,
xix , 5.

HASASONTHAMAR ,
nom d'un lieu, soit ville,

soit bourg, habité par les Amorrhéens. Voy.
Genèse, xiv, 7.

HASBADANA, Lévite qui se tenait à la
gauche d'Esdras pendant que ce dernier lisait
la loi. Voy. II Esdras, vin, 4.

HASEBIA, fils de Mérari. Voy. I Paralin
ix, 14.

^'

HASE (Théodore de), protestant, né à Brème
en 1682, mort dans la même ville, après y avoir
professé la théologie et été ministre, a laisse des
Dissertations pleines d'érudition, in-8°. 11 tra-
vaillait avec Lampe à un journal commencé
sous le titre de Biblioth. historico-philologico-
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theologica, et continué sous celui de Musœum
historico-philologico-theologicum. Voy. Feller,
Biogr. univers.

HASEBNA , un des chefs du peuple qui, après
la captivité de Babylone , signèrent l'alliance

renouvelée avec le Seigneur. Voy. II Esdras,
x , 25.

HASEBNIA, un des Lévites qui, après la

captivité de Babylone, adressèrent une prière
au Seigneur au moment du renouvellement de
l'alliance avec lui. Voy. II Esdras, ix, 5.

HASEBONIA, père d'Attus, qui fut un des
reconstructeurs des murs de Jérusalem après
la captivité de Babylone. Voy. II Esdras, m,
10.

HASEM, chef des Israélites, dont les descen-
dants revinrent de Babylone avec Zorobabel au
nombre de 328. Voy. II Esdras , vu , 22.

HASERGADDA , une des villes situées à l'ex-

trémité méridionale de Juda , le long de l'Idu-

mée. Voy. Josué, xvi, 21, 27.

HASERIM
, ville qui avait été autrefois occu-

pée par les Hévéens ; Deutéron., xi, 23.
I. HASÉROTH

, quatorzième station des Is-
raélites dans le désert. Voy. Nombr., xi, 34;
xxxni, 17.

II. HASÉROTH, lieu situé dans le désert, au
delà du Jourdain, vers l'endroit où Moïse pro-
nonça son dernierdiscours.Fo!/. Deutéron., i, 1.

HASERSUAL , ville de la tribu de Juda , Jo-
sué, xv, 28; cédée à la tribu de Siméon, Josué,
xix, 13; nommée Hasarsual, I Paralip., IV, 28.

HASERSUSA. Voy. Hasarsusim.
HASIDA , oiseau impur chez les Hébreux.

Voy. Lévit., xi, 19. Deutéron., xiv, 18. La plu-
part des modernes , et surtout Bochart, préten-
dent que ce mot hébreu désigne la cigogne, ou
uvis pia des Latins

,
parce qu'il vient d'un verbe

qui signifie être bon, bienfaisant. Mais Michaëlis,
dans ses Supplem. ad Lexica kebr., a opposé à
cette opinion plusieurs difficultés sérieuses

;

nous pensons , comme lui
,
que le héron semble

répondre mieux que la cigogne à tout ce que
l'Ecriture dit de Hasida. Voy. Hieronym. in

Psalm. civ, 17. Jérém., vin , 7. Zachar., v. 9, et

Epist. ad Sunium et Fretellam , cxxxv. J.-B.
Glaire, qui , dans son Introduction, etc., tom. II,

p. 82, donne les principales difficultés propo-
sées par Michaëlis contre l'interprétation de ci-

gogne.

HASIM. Ce mot, qu'on lit I Paralip., vu, 12

,

est suivi de fils, mis au plur., dans la Vulgate
comme dans l'hébreu ; il est lui-même un vé-
ritable pluriel par sa terminaison. Cette der-
nière circonstance rend très-propable l'opinion

des interprètes, qui considèrent Hasim comme
exprimant non point une personne, un indi-

vidu, mais une race, une famille. Ainsi le vrai

sens de ce passage serait : Les Hasim furent les

fils d'Aher.

HASMONEENS. Voy. Asmonéens.
HASNON (Hasnoniwn), abbaye de l'Ordre de

Saint-Benoit, située dans le pays d'Ostrevant,
au comté de Hainaut, en Belgique, et dans le

diocèse d'Arras. Elle fut fondée en 670 par Jean
et Eulalie, personnages distingués qui bâti-

rent deux monastères : l'un pour les hommes,
l'autre pour les femmes. Eulalie fut la première
abbesse de cette dernière maison. L'an 800, l'in-

vasion des Normands mit en fuite ces religieux;

et, jusqu'en 1065, quelques chanoines ou clercs

séculiers y demeurèrent. A cette époque Bau-
douin, comte de Flandre, y mit des religieux de
l'abbaye de Saint-Amand. Voy. Gallia Christ.,

tom. 3.

HAS0M , un des Juifs dont les enfants avaient

épousé des femmes étrangères pendant la cap-
tivité de Babylone. Voy. I Esdras, x, 33.
HASRA

, maître de la garde-robe sous le roi
Josias. Voy. II Paralip., xxxiv, 22.

HASSASINIS ( Hassassina ou Hassassam ) ,

siège épisc. qui fait partie du pays appelé Ta-
grite. On en connaît deux évêques, dont le pre-
mier

,
[Phéraa , fut ordonné par le Maphrien

Athanase Ier . Voy. Lequien, Oriens Christ., t. II,

p. 1548.

HASSELS (Jean), en latin Joannes de Hasela
ou Hasalanus, théologien liégeois, mort à Trente
en 1552, professa la théologie à Louvain. Char-
les V l'envoya au concile de Trente, où il parut
avec distinction. Il a laissé : 1° Quœstiones ca-
suales; — 2° De Quœstionibus casualibus , quœ in

Surnma S. Raymundi et Apparatu ejus vel non
continentur. vel minus plane explicantur , dans
Sander., Elench., part. II, p. 219.

HASSEM0N , une des villes situées à l'extré-

mité méridionale de Juda , le long de Tldumée.
Voy. Josué , xv, 27.

HASSUB, dont le fils, lévite, nommé Sé-
méia, fut un des premiers habitants de Jéru-
salem après la captivité de Babylone. Voy. I Pa-
ralip., ix, 14.

HASUB , fils de Phahath , fut un des Juifs qui,

après la captivité de Babylone, travaillèrent à
la reconstruction des murs de Jérusalem. Voy.
II Esdras, m, 11.

HASUM, chef d'une des familles qui revin-

rent à Jérusalem avec Zorobabel. Voy. I Esdras,
H, 19.

HASUPHA , un des chefs de famille des Na-
thinéens qui revinrent à Jérusalem avec Zoro-
babel. Voy. I Esdras, il, 43.

HATACHA, ville épisc. jacobite du diocèse
d'Antioche, dans le Déarbéchir ou pays d'Ami-
die, en Mésopotamie, dont l'un des évoques,
Siméon , assista en 1293 au concile dans lequel
Ignace V fut élu.

HATEL , un des chefs de famille des Nathi-
néens qui revinrent avez Zorobabel de la capti-

vité de Babylone. Voy. I Esdras, il, 57.

HATHATH , fils d'Othoniel , un des descen-
dants de Juda. Voy. I Paralip., iv, 13.

HATIPHA , un des chefs de famille des Na-
thinéens qui revinrent de la captivité avec Zo-
robabel. Voy. I Esdras, n, 54.

HATITA , un des descendants des portiers du
temple, qui revinrent de la captivité avec Zo-
robabel.

I. HATTEM (Olivier), médecin converti , né
à Utrecht, mort en 1610. On a de lui : 1° Justi-

fication de ma conversion; Louvain, 1610; —
2° Apologie contre les ministres de la religion

prétendue réformée.
IL HATTEM (Pontien VAN), ministre dans

la province de Zélande au xvn e siècle, devint chef
d'une secte dont les partisans prirent le nom
d'Hattémistes. Hattem s'attacha aux doctrines

de Spinosa, mais il les mitigea par le luthéra-

nisme; ce qui ne l'empêcha pas d'être dégradé
dans un consistoire. Il admettait une nécessité

fatale et insurmontable , et il tomba ainsi dans
l'athéisme. Il niait la différence entre le bien

et le mal et la corruption de la nature humaine,
et concluait de là que les hommes ne sont pas
obligés de se faire violence pour corriger leurs

mauvaises inclinations et pour obéir à la loi de
Dieu. Il prétendait encore que Jésus-Christ n'a

point satisfait à la justice divine, ni expié les

péchés des hommes par ses souffrances; mais
que, par sa médiation, il a seulement voulu
nous faire entendre qu'aucune de nos actions

ne peut offenser Dieu. « C'est ainsi, disait-il,
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que Jésus -Christ justifie ses serviteurs, et les

présente purs au tribunal de Dieu. » Les Hat-
témistes se confondirent dans la suite avec les

Verschooristes , bien que leur fondateur, Jacob
Verschoor, ne voulût jamais faire une même
société avec Hattem. On a de ce dernier un
Traité sur le Catéchisme d'Heidelberg. Voy.

Sweert, p. 589. Paquot, Mémoires pour servir à
l'hist. des Pays-Bas, tom. IX, p. 96-98. Bergier,

Diction, de théologie. La Nouv. Biogr. génér., et

Compnr. l'art. Verschoor.
I. HATTON ou HETTON, HEYTO , évêque de

Bàle , né en 763, mort en 836, fut d'abord abbé
du monastère d'Auge ou de Reichenau. On a de

lui : 1° Relation des visions de Vuetin ou Guetin,

moine de son abbaye; — 2° Capitulaire pour
l'instruction de ses prêtres, dans D. Luc d'Achéry,

Spicilegium, tom. VI , et dans la dernière Collec-

tion des Conciles. Voy. D. Rivet, Hist. lit ter. de

la France, tom. IV. Le Diction, de la théol.

cathol.

IL HATTON ou OTHON Ier ,
dixième arche-

vêque de Mayence , mort en 913 , écrivit au

pape Jean IX une Lettre au sujet de l'élection

de l'empereur Louis , après la mort de son père

Arnould. D. Rivet lui attribue les Actes du con-

cile de Treuver Voy. D. Mabillon, Acta Sancto-

rum Ordin. Benedict. Baronius , Annal., tom. X,

ann. 891 et 895. Trithème, Chron. Hisaurgiense,

tom. I, p. 53. Labbe et Cossart, Concilia, t. IX,

p. 438 et suiv. D. Rivet, Hist. littér. de la France,

tom. VI, p. 144 et suiv. D. Bouquet, Scriptores

Rerum Francorum, tom. VIII, p. 54. D. Ceillier,

Hist. des Aut. sacr. et ecclés., tom. XIX, p. 463

et 464. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la

théol. cathol.

HATTUS , fils de Seméia , un des descen-
dants de David. Voy. I Paralip., m, 22.

HAUBER ( Eberhard-David ) ,
protestant, né

à Hohenhasseach, dans le "Wurtemberg, en 1695,
mort en 1765 , fut successivement répétiteur à

l'institut théologique de Tubingue, surintendant

( évêque ) à Stadthagen
,
puis pasteur de la com-

munauté allemande de Saint-Pierre à Copenha-
gue. Outre des ouvrages d'histoire et de géogra-
phie , il a laissé : 1° Chronologie de la Bible

;

Copenhague , 1753 , in -8°; — 2° Notices appro-
fondies des livres qui traitent de la puissance du
diable, etc.; Lemgo, 1738-1741, 3 vol. in-8°; ces
ouvrages sont écrits en allemand. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

HAUDIQUER DE BLANCOURT (François),
qui vivait sur la fin du xvn« siècle , a publié

,

entre autres ouvrages : Recherches sur l'Ordre
du Saint-Esprit; Paris, 1595 ou 1712, 2 vol.
n-12. Voy. Feller, Biogr. univers.
EAUK (Ferdinand), barnabile, né à Mayence

en 1606 , mort l'an 1683 , se distingua comme
missionnaire dans la Bohême. Il publia, entre
autres ouvrages : 1° Epinomia Parochorum; Mu-
nich, 1665; Prague, 1672. in-8°; — 2» Pharetra
divini Amoris ; Vienne, 1663; Prague, 1672,
in-4° ;

— 3° Messias desideratus ; Prague, 1667
;— 4° Litaniœ Paulinœ ; ibid., 1673, in-4°- —

5° Sermons sur les de l'Avent; Prague, 1670,
in-4°; Vienne, 1678, in-fol. Voy. Ungarelli , Bi-
blioth. Barnabitarum.
HAURA, siége;épisc. jacobite de la princi-

pauté de Sarug, et au diocèse d'Antioche. On
n'en connaît qu'un évêque , Jean

,
qui siégeait

en 740.

HAUTEFAGE (Jean), théologien, né à Puy-
Morin, près de Toulouse, en 1735, mort à Pa-
ris en 1816, devint sous -principal du collège
d'Auxerre et chanoine de ce diocèse; mais ses
opinions jansénistes lui firent perdre sa posi-

tion. Il a travaillé à une édition des Œuvres

d'Antoine Arnaud ; Lausanne , 1775 et ann. suiv.,

42 vol. in-4°. Il a donné en outre : 1° Institution

et Instruction chrétiennes; 1785 , in-12;
— L* 'a

troisième partie des Nouvelles ecclésiastiques,

depuis 1761 jusqu'en 1790 inclusivement; 1791,

in-8°. Voy. la Nouv. Bior/r génér.

I. HAUTE -FONTAINE (Altus-Fons), abbaye

de l'Ordre de Citeaux , située au diocèse de

Châlons en Champagne, et dont le principal

fondateur est Isambard de Vitri. L'an 1136, saint

Bernard y mit pour premier abbé un religieux

de Trois-Fontaines nommé Raoul. Voy. la Gal-

lia Christ., tom. IX, col. 962. Richard et Gi-

raud. . , , .

II. HAUTE-JUSTICE , terme qui désigne en

général une juridiction qui a droit de connaître

des crimes qui troublent l'ordre public et de

les réprimer. Les seigneurs hauts justiciers con-

naissaient de toutes les matières dont les juges

des moyens et bas justiciers pouvaient con-

naître. Les juges des hauts justiciers ne pou-

vaient connaître des contestations où le roi

avait intérêt , ni de celles où les officiers royaux,

les églises cathédrales et les églises de fonda-

tions royales étaient intéressés ; ils ne con-

naissaient des matières bénéficiales que lorsque

les bénéfices étaient à la nomination du sei-

gneur. Voy. Denisart, Collect. de jurisprud., au
mot Haute Justice. Richard et Giraud, qui
donnent aussi des détails intéressants sur l'an-

cieune jurisprudence en cette matière.

III. HAUTE-SEILLE (Alta Sylva), abbaye ré-

gulière de l'Ordre de Citeaux, située en Lor-
raine , au diocèse de Toul ; fut fondée en 1140.

I. HAUTESERRE ou ALTE SERRA (Antoine
Dadin de), jurisc, né dans le diocèse de Cahors,
mort en 1682

,
professa le droit à l'université de

Toulouse, dont il devint ensuite doyen. Il a laissé

un grand nombre d'ouvrages
,
parmi lesquels

nous citerons : 1° Dissertationum juris canonici

Libri quatuor, quorum duo priores de adjutoribus
episcoporum , duo posteriores sunt de sacris cen-

sibus ; Toulouse, 1651 , in-4°; — 2° Dissertatio-

num juris canonici Liber quintus et sextus de pa-
rochiis , deque officio et potestate parochi; ibid.,

1654, in-4°; — 3° Innocentius III, pontifex maxi-
mus , seu commentarius perpetuus in singulas dé-

crétâtes hujusce Pontifias quœ per libros V decre-
talium sparsœ sunt; Pans, 1666, in -fol.; —
4° Notée et observationes in duodecim libros Epi-
stolarum B. Gregorii papœ I; Toulouse, 1669,
in-4°

;
— 5° In libros Clementinarum Comrnen-

iarii; accessere sex Prœlectiones habitœ pro in-

staurandis scholis ; Paris, 1680, in-4°; — 6° Ec-
clesiœ juridictionis Vindiciœ, adversus Caroli Fe-
vreti et aliorum Tractatus de abusu ; Orléans et
Paris , 1403, in-4°. Ses Œuvres complètes ont été
réunies et publiées à Naples, 1777/11 vol. in-4°.
Voy. le Joum. des Savants , 1665, 1666 1676
1680, 1684, 1703, 1729 et 1737. Moreri , Diction,
histor. Le Long, Biblioth. histor. de France. Ri-
chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

IL HAUTESERRE DE SALVAIZ0N (Fran-
çois de), écrivain du xvir5 siècle, a laissé :

1° Exercitations sur^ les titres des Décrétâtes de
Grégoire IX, sur l'âge et la qualité des prélats •

Paris, 1635 ;
— Notes sur les Canons de Ferrnnd

et de Cresconius; Poitiers, 1631.
HAUTEVILLE (Nicolas de), docteur en théo

logie, né en Auvergne mort en Savoie l'an
1660, a laisse : 1° rhéologie angélique • 1658
in-8°; — 2° Explication du Traité de saint Tho-
mas des attributs de Dieu, pour former l'idée
d'un chrétien savant et spirituel, avec l'esprit de
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Raymond Lulie; 1666, in-12; — 3° Histoire royale,

ou les plus belles et les plus curieuses Questions

de la Genèse, en forme de lettres; Paris , 1667,
in-4°; — 4° Histoire de la Vie de saint François
de Sales; in -4°; — 5° Les Caractères , ou les

Peintures de la vie et de la douceur de saint Fran-
çois de Sales; Lyon, 1661, in -8°; — 6° Actions
de saint François de Sales , ou les plus beaux
Traits de sa vie , en 9 panégyriques; 1668, in-8°;
— 7° Origines de la maison de Savoie; 1699,
in-4° ; réimprimées la même année à Clermont
sous le titre d'Histoire de la vie de saint Fran-
çois de Sales, in-4° ;

— 8° L'Examen des esprits,

ou Les Entretiens de Philon et de Po/yalte , où
sont examinées les opinions les plus curieuses des
philosophes et des beaux esprits; Paris, 1666,
in-4°, et 1672, in-12 ;

— 9° L'Art de prêcher , ou
L'Idée d'un parfait prédicateur ; ibid. , 1683, in-12.

Voy. Richard et Giraud. Feller.

HAUTIN (Jacques), jésuite, né à Lille en
1599, a publié : 1° Traité de l'Eucharistie; —
2° Traité de l'Ange gardien ou des Offices de
l'Ange gardien.

HAUT-MONT (Altus-Mons ou Altimontium),
abbaye régulière de l'Ordre de Saint-Benoît si-

tuée dans le Hainaut, au diocèse de Cambrai.
Elle fut fondée vers l'an 650 par le comte Vin-
cent Madelgaire, dit saint Mauger ou saint Vin-
cent de Soignies, mari de sainte Vaudru. lequel
s'y retira pour se consacrer à Dieu. Voy. La
Martinière, Diction, géogr. Richard et Giraud.
HAUTS LIEUX (Excelsa), montagnes ou hau-

teurs sur lesquelles les Juifs allaient sacrifier.

Avant la construction du Temple de Jérusalem,
il ne paraît pas que ce fut contraire à la loi

quand on n'y adorait que le vrai Dieu ; car Sa-
muel a offert des sacrifices en plus d'un endroit,

hors du tabernacle et la présence de l'arche
;

et, sous David même, on sacrifiait au Seigneur
à Silo, à Jérusalem et à Gabaon. Après la con-
struction du Temple , il fut défendu de sacrifier

hors de Jérusalem ; cependant le peuple super-
stitieux sacrifiait aux idoles sur les hauteurs, ce
qui excitait la colère divine et ce qui engageait
les rois à détruire ces hauts lieux. Voy. III Rois,
m. J.-B. Glaire, Introduction histor. et crit., etc.,

tom. II, p. 364-365.

HAUTVILLIERS (Altum-Villare), abbaye de
l'Ordre de Saint-Benoit et de la congrégation
de Saint-Vannes située dans la Champagne, au
diocèse et à quatre lieues de Reims. Elle fut

fondée vers le milieu du VIIe siècle par saint

Nivard , archevêque de Reims
,
qui en nomma

saint Bercaire premier abbé. On y suivit la règle
de Saint-Benoit et celle de Saint-Colomban.
Comme le relâchement s'était introduit dans ce
monastère , on y établit en 1635 la réforme de
la congrégation de Saint-Vannes.
HAUZEUR (Matthias), récollet, né à Hervé,

dans le duché de Limbourg, vivait au xviie

siècle, et appartenait au couvent de Liège. Il se
fit connaître comme prédicateur, professa la

théologie , et fut successivement définiteur et

provincial de la province de Flandre. On lui

doit : 1° Apologia analogica pro vero Ordine et

successore S. Francisci; Liège, 1650, in-8°; —
2° Anatomia totius augustissimœ doctrinœ B. Au-
gustini episcopi; ibid., 1643-1645, 2 vol. in-fol.;

— 3° Collatio totius Theologiœ inter majores
nostros Fr. Alexandrum Alensem, patriarcham
theologorum, doctorem irrefragabilem, S. Bona-
veniuram,doct. seraph.,Fr.J.DunsScotum, doct.

subtil., ad mentem S. Augustini sub magisterio

Christiinterioreper gratiam, exteriore per Eccle-
siam; Liège et Naiiaur, 1646-1652, vol. in-fol.;

— 4° plusieurs autres puvrages , dont Richard

et Giraud ont donné la liste complète. Voy. "Wa-
ding. André-Valère, Biblioth. Belg. Le P. Jean
de Saint- Antoine, Biblioth. univers. Francise,
tom. II, p. 353.
HAVDALA. Voy. Habdala.
HAVELBERG (Havelberga, Havelburgam), an-

cienne ville épisc. de la moyenne marche de
Brandebourg, située sur la rivière de Havel,
dans le petit pays de Brignitz, à dix milles de
Magdebourg et à douze de Berlin. Ce siège fut
établi en 946 par Othon Ier, sous la métropole
de Magdebourg; mais les protestants l'usur-
pèrent au xvie siècle. Anselme, qui en fut le
onzième évêque, se distingua par son grand
savoir. (Voy. Anselme, n» III.) Il n'exista que
jusqu'en 1598, époque à laquelle les protestants
s'emparèrent de la ville. Ce fut alors, en effet,
qu'on sécularisa le chapitre, et qu'on le protes-
tantisa. Or ce chapitre, ainsi protestantisé , se
maintint jusqu'en 1812 ; il avait encore, en 1805,
un prévôt, un doyen, un vice-doyen et quatre
chanoines. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 230. Le Diction, de la théol. cathol., où l'on
trouve, tracée assez en détail, l'histoire de cette
ancienne ville épiscopale.
HAVENS (Arnoul), en latin Havesnius, né à

Bois-le-Duc en 1538 ou 1540, mort à Gand en
1609 ou 1611, entra en 1573 chez les Jésuites,
qu'il quitta en 1586 pour se retirer chez les
chartreux de Louvain. On a de lui , en latin :

1° l'Histoire des Chartreux martyrisés à Rure-
monde en 1572, et des Chartreux d'Angleterre,
sous ce titre : Innocence et constance victorieuses;
— 2° De la Cruauté et des mœurs des anciens et

des nouveaux hérétiques; Cologne, 1608;— 3° De
l'érection des nouveaux évéchés en Flandre; ibid.;

1609; — 4° Des Avantages de la vie solitaire;

ibid. Voy. Petreius, Biblioth. Carthus. André-
Valère, Biblioth. Belg.

. HAVERCAMP (Sigebert), ministre du saint
Évangile et professeur à l'académie de Leyde,
né à Utrecht en 1683, mort à Leyde l'an 1742.
Parmi ses nombreux et savants écrits nous ci-

terons : 1° 2. S. FI. Tertulliani Carthag. presb.
Apologeticus , ad cod. mss. et editiones veteres

summa cura recognitus, castigatus et emendatus,
ut etperpetuo commentario, in quo non modo va-
riorum auctorum , sed et plura Sacrœ Scripturœ
loca strictius et uberius explicantur, elucidantur
et illustrantur studio et industria Sigebertii Ha-
vercampi D. Ministri, qui, prœter argumenta ca-

pitum, indices etiam locupletissimos très adjecit,

cum figuris et nummorum typis; in-8°; — 2° His-
toria Jacobilorum seu Çoptorum in JEgypto

,

Lybia, Nubia, Ethiopia tota, Cypri insulœ parte
habitantium ; opéra J. Abudacni... vulgavit nunc
primumexbibliothecasua S.Havercampus; in-8°;

— 3° Josephi Opéra ornnia gr. et lat., cum notis

et versione Joli. Hudsoni ; acced. nunc primurn
notœ integrœ ad grœca Josephi et varios ejusdem
libros, D. Ed. Bernardi, Jac. Gronovii, Franc.
Combefissi, Jo. Silvandœ , Henr. Aldrichii, ut et

ineditœ in universa FI. Josephi opéra Jo. Cocceii,

Ezech. Spanhemii , Had. Relandi et selectœ alio-

rum, ex recens. Sig. Haverc; Amsterdam, 2 vol.

in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1719 et 1742.

Moreri, Diction, histor. Sax, Onomasticon, t. VI,

p. 346. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. gé-

nérale.

HAVERMANS (Macaire), de l'Ordre des Pré-

montrés, né à Breda, en Flandre, l'an 1644,

mort à Anvers en 1680, professa la théologie

avec éclat. On a de lui : 1° Tyrocinium christia-

nce moralis théologie/, ad mentem SS. Patrum,
prœserlirn S. Augustini; Anvers, 1675, 2 vol.

in-12; Bruxelles, 1703; — 2» Défense de cet ou-
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vrage contre les thèses publiques des Jésuites;

Cologne, 1676; — 3° Lettre apologétique à Inno-
cent XI; ibid.; — 4° Disquisition théologique sur
l'amour du prochain; ibid., 1678; — 5° Quel
amour est nécessaire et suffisant pour la justifica-

tion dans le sacrement de Pénitence? ibid.; tous
ces ouvrages sont écrits en latin. Foppens dit

que Havermans était un homme savant, mais
que quelques critiques ont cru lui trouver une
teinte de jansénisme. Voy. le Journ. des Savants,
1707, p. 589, 1" édit., et p. 518, 2° édit. Foppens,
Biblioth. Belg. Richard etGiraud. Feller.
HAVINGE. Voy. Philippe Havinge.
HAVOTH-JAÏR. Voy. Avoth-Jaïr.
HAVOYE. Voy. Hedwige.
HAWARDEN (Edouard), prêtre catholique

anglais, vulgairement appelé Harden, né dans
le comté de Lancaster, mort à Londres en 1735,
professa successivement les humanités, la phi-
losophie et la théologie à Douai. On lui doit :

1° La Charité et la vérité; où il s'attache à prou-
ver qu'on ne blesse pas la charité en soutenant
qu'il n'y a point de salut hors du sein de l'É-

glise catholique ;
— 2° Fondements de la foi ca-

tholique; où il démontre l'inaltérable ortho-
doxie de l'Église catholique; — 3° La véritable

Eglise de Jésus-Christ prouvée par le concours des

témoignages de l'Écriture sainte et de la tradition

primitive ; — 4° Réponse au docteur Clarke et à
M. Whision touchant la dignité du Fils de Dieu
et celle du Saint-Esprit ;

— 5° Entretiens sur la

religion entre un ministre de l'Eglise anglicane
et un laïque habitant de la campagne ; traité des
points controversés entre l'Église romaine et

l'Église anglicane;— 6° La Règle de la foi expo-
sée suivant une méthode neuve et facile;— 7° Cours
de théologie; resté manuscrit au collège de
Douai;— 7° Traité de l'usure; aussi inédit. Voy.
Feller, Biogr. univers.

HAWEIS (Thomas), anglican, né à Truro,
dans le comté de Gornouailles , en 1734, mort
en 1820, fut curé d'Ail- Saints et eut la direc-
tion du séminaire fondé par la comtesse d'Hun-
tingdon pour l'éducation des étudiants en théo-
logie. Parmi ses principaux ouvrages nous ci-
terons : 1° History ofthe church; Londres, 1800,
3 vol. in-8°;— 2° State of the evangelical religion
throughout theworld; in-8°. Voy. la Noue. Biogr.
génér.

.
I. HAY (Georges), vicaire apostolique en

Ecosse , né en 1729 , de parents presbytériens

,

mort en 1811 , en Ecosse, après avoir embrassé
le catholicisme et avoir reçu les ordres sacrés
à Rome. On lui doit : 1» Le Chrétien sincère dans
la foi de Jésus-Christ; 2 vol.; — 2° Le Chrétien
dévot; 2 vol.; — 3° Le Chrétien pieux ; 1 vol.; —
4° un Catéchisme; — 5» La Fidélité des catho-
liques démontrée, et la doctrine de l'Écriture sur
les miracles; 2 vol.; ouvrage dirigé contre Hume
et Middleton, traduit en français et publié à
Paris en 1808, 3 vol. in-12. Voy. Feller, qui
dans sa Biogr univers- , donne des détails inté-
ressants sur la personne de Hay.

II. HAY (Guillaume). Voy. Hay, n° IV.
III. HAY (Jean), jésuite, né à Dalkeith, près

d'Edimbourg, en Ecosse, vers 1544, mort en
1607, professa en Pologne, en France et dans
les Pays-Bas; il enseigna à Tournon la théologie
les mathématiques et l'hébreu , et devint chan-
celier de l'université de Pont-à-Mousson. Il a
laissé : 1° Recueil de demandes aux ministres, en
écossais, et trad. en français; — 2° Apologie de
ces demandes, en latin; Lyon, 1586; — 3° une
traduction latine de quelques Lettres des Jé-
suites, écrites du Japon et du Pérou; Anvers,
1605, in-8°; — 4° Antimouium ad responsa Bezœ;

— 5° Disputatio contra ministrum anonymum
Nemausenseiyi ; — 6° Scholia brevia in Biblwthe-

cam Sixti Senensis; Lyon, 1591, in-fol. Voy. Sot-

wel, Biblioth. Scriptor Societ. Jesu. D. Calmet,

Biblioth. Lorraine. Richard et Giraud. Feller,

Biogr univers.

IV. HAY (William ou Guillaume), littérateur

anglican, né en 1695 à Glymbourn, dans le comte

de Sussex, mort à Londres l'an 1755, a composé
en anglais plusieurs écrits, entre autres : Reli-

gio philosophi, or the Principles of Morality and
Christianity ; 1753. Voy. Chalmers, General bio-

graphical Dictionary. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

I. HAYE (Barthélemi de LA), capucin, né à

Paris, mort en 1660, se distingua par son savoir

et son éloquence. On a de lui : 1° L'Ouvrage par-

fait des prédicateurs; Paris , 1648 , 1 vol. in-fol.;

— 2° Le Milleloquium de la Bibliothèque des
Pères; 1 vol. in-fol.; — 3° Paralogie quadragé-
simale ou Sermons pour le Carême; 2 vol. in-4°;

— 4° Commentaire sur le Cantique des cantiques;

1 vol. in-fol.;— 5° Le Triomphe des trois Cruci-

fiés , Jésus, Marie et saint François; 1 vol. in-4°;

— 6° Couronne ecclésiastique ou Sermons du
Saint-Sacrement. Voy. Wading, De Scriptor.

FF. Minor. Genuensis , De Scriptor. Capuc. Le
P. Jean de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Fran-
cise, tom. I, p. 187.

II. HAYE (Gilbert de LA), dominicain, né à
Lille en 1640, mort dans la même ville l'an 1692,
a fouillé dans beaucoup d'archives des mona-
stères des Pays -Pas, d'où il a tiré un grand
nombre de pièces pour éclaircir l'histoire des
couvents et des écrivains de son Ordre. Il a
laissé manuscrit dans la bibliothèque de Lille :

1° Compendium historiœ provinciœ Germaniœ in-

ferioris FF. Prœdicatorum , dont le P. Richard
a beaucoup profité dans YHist. du couvent des
Dominicains de Lille; 1781; — 2° Biblioth. Belgo-
dominicana

, que le P. Échard a inséré dans sa
continuation des Scriptores Ordin. Prœdicat. du
P. Quétif; Paris, 1721, in-fol. Voy. Feller.

III. HAYE (Jacques de LA), jésuite, puis ar-
chevêque de Nicée, est regardé comme l'auteur
d'un ouvrage intitulé : Apologie pour l'université

de Paris contre le discours d'un jésuite; Paris,
1643; ce jésuite est le P. Cellot, dont le livre

De Hierarchia fut censuré par la Sorbonne; on
fit l'apologie de cette censure , et le P. de La
Haye attaqua YApologie. Voy. le Journ. des Sa-
vants, 1704.

IV. HAYE (Jean de LA), jésuite, né dans le

Hainaut, mort en 1614, a laissé : 1° Concordance
des quatre Évangiles ; Douai, 1607; — 2° Apparat
évangélique ; ibid., 1611.

V. HAYE (Jean de LA), franciscain, né à
Paris en 1593, mort en 1661, se distingua comme
professeur de philosophie et de tliéologie. Il

devint prédicateur ordinaire de la reine* Anne
d'Autriche, prédicateur de Louis XIII et procu-
reur général de son Ordre à la cour. On a de
lui : 1° une Traduction latine des Cas réservés
aux provinciaux de l'Ordre de Saint - François •

Paris, 1617; — 2» une édition des Ouvragés de
saint Bernardin de Sienne, avec des notes -

Lyon, 1650, 5 vol.; — 3" une édition d'un Com-
mentaire d'Alexandre de Halès sur VApocalypse •

Paris, 1647, in-fol.; — 4» Commentaire sur là
Genèse; ibid., 1651, 4 vol. in-fol.; -— 50 Commen-
taires sur l'Exode et sur l'Apocalypse

/ ibid 1641
6 vol. in-fol.

;
— 6° Biblia magna commentario-

rum htterahum Joannis Gagnœi, doctor Paris
Guillelmi Estii, doctor. Duacensis, Emmanuelis
Sa, Joannis Menochn, et Jacobi Tyrini Soc Jesu
erudiie et intègre Sacram Scriptwam exponen-
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tium, prolegomenis , chronico sacro, indicibus lo-

cupletissimis illustrata; 19 vol.; — 7° Arbor vitœ,

ouvrage pour les prédicateurs. Voy. le P. Jean
de Saint-Antoine, Biblioth. univ. Francise, t. II,

p. 171.

HAYER (Jean-Nicolas-Hubert), récollet, né à

Sarrelouis en 1708, mort à Paris en 1780
,
pro-

fessa la philosophie et la théologie dans son
Ordre, et combattit avec zèle les incrédules de
son temps. On lui doit : 1° La Spiritualité et l'im-

mortalité de l'âme; Paris, 1758, 5 vol. in-12; —
2° La Règle de foi vengée des calomnies des pro-
testants; ibid., 1761, 3 voL in-12; — 3° L'Apo-
stolicité du ministère de l'Eglise romaine; ibid.,

1765, in-12 ;
— 4° Traité de l'existence de Dieu et

de la religion chrétienne; ibid., 1774, in-12; —
5° La Charlataneried.es incrédules: 1780, in-12.

Hayer composa de plus pendant quelques an-
nées, en société avec M. Soret, avocat, un ou-
vrage périodique intitulé : La Religion vengée ;

1757-1761,, 21 vol. in-12. Voy. Richard et Giraud.
Feller.

HAYES (Charles), mathématicien et chrono-
logiste anglican, né en 1678, mort à Londres en
1760, a laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels
nous citerons : 1° A critical Examination of the

Holy Gospels according to st. Matthew and st.

Luke, with regard to the history of the birth and
infancy of our lord Jesus-Christ ; 1738, in-8 ;-*-

2° A Vindication of the history of the Septua-
gint; 1736, in-8°; — 3° Dissertation on the chro-

nology of the Septuagint; 1741, in-8°; — 4° Chro-
nographiœ osiaticœ et œgyptiacœ Spécimen, in

quo 7° origo chronologiœ LXX interpretum in-

vestigatur, II conspectus totius operis exhibetur.
Voy. Chalmers, General biographical Dictionary.
La Nouv. Biogr. génér.
HAYM0N. Voy. Haimon.
HAYNEUFVE (Julien). Voy. Haineufve.
HAZAEL, roi de Syrie qui fit beaucoup de

mal à Israël et à Juda. Il mourut presque en
même temps que Joachas, roi d'Israël, et il eut
pour successeur Bénadad, son fils. Voy. III Rois,
xix, 15 et suiv. IV Rois, vm, 8, etc.

HAZAÏA, fils d'Adaïa, un des descendants de
Juda. Voy. II Esdras, xi, 5.

HAZARD. Voy. Hasard.
HAZARDS (Hugues des), évêque de Toul, né

à Blenod, dans le diocèse de Toul, mort en
1517, se fit recevoir docteur, et exerça à Rome
les fonctions d'avocat. Il devint successivement
chanoine de Toul, doyen de l'église de Metz,
prévôt de la collégiale de Saint-Georges de
Nancy, coadjuteur de l'évêque de Toul, puis
évêque. On a de lui : 1° Statuta synodalia, olim
per episcopos Tullenses édita, per R. P. Hugonem
de Hazardis, innovata, reformata etaucta;Tul\e,
1514; — 2° un Bréviaire. Voy. le P. Benoit Pi-

card, Hist. de Toul, p. 599 et suiv. D. Calmet,
Biblioth. Lorraine. Richard et Giraud.
HAZART (Corneille), jésuite, né à Oudenarde,

vivait au xvir3 siècle. 11 a laissé : 1° plusieurs

ouvrages de controverse en flamand ;
Anvers

,

1660 et suiv.;— 2° Histoire ecclésiastique dux\i"
et du XVIIe siècle; ibid., 1666 et suiv.; — 3° Dis-

cursus morales in selectiora loca Genesis, Exodi,
Levitici, Numerorum; opus concionatoribus im-
primis accommodatum ; ibid., 1688, in-4°. Voy.

le Journ. des Savants, 1688, p. 319, lie édit., et

p. 265, 2° édit.

HAZIR, un des chefs du peuple qui signèrent

l'alliance renouvelée avec le Seigneur après la

captivité de Babylone. Voy. II Esdras, x, 20.

I. HEATH (Benjamin), érudit anglican
,
gref-

fier d'Exeter, a laissé , outre quelques ouvrages
purement littéraires : An Essay towards a dé-

monstrative proof of the divine existence, unity
and attributes; 1740. Voy. Chalmers, General
biographical Dictionary. La Nouv. Biogr. génér.

II. HEATH (Thomas), frère du précédent et
alderman d'Exeter, a publié : An Essay towards
a new version of Job; 1755. Voy. Chalmers, Ge-
neral biographical Dictionary. La Nouv. Biogr.
génér.

HËBAL, montagne célèbre dans la tribu
d'Éphraïm, près de la ville de Sichem, vis-à-vis

de la montagne de Garizim. Voy. Deutéron.,
xi, 29. Josué, vm, 30, etc.

HEBDOMADAIRE ou HEBD0MADIER, SE-
MAINIER ( Hebdomadarius , Septimanarius)

,

mots dérivés de Hebdomas, Septimana, c'est-à-

dire Semaine, celui qui est de semaine dans un
chapitre ou un couvent, pour dire les oraisons
de l'office, présider et faire les autres fonctions
propres aux supérieurs dans les fêtes solennelles.

Dans les chapitres, il est le plus souvent le col-

lateur des bénéfices qui viennent à vaquer pen-
dant sa semaine. Dans les chapitres et dans les

monastères il y avait autrefois plusieurs sortes

d'hebdomadiers : l'hebdomadier-chantre, l'heb-

domadier du chœur, l'hebdomadier des morts

,

qui surveillait l'office et les services des morts;
l'hebdomadier de la grand'messe, qui disait la

grand'messe pendant la semaine, et l'hebdoma-
dier du psautier, qui était probablement le

même que celui du chœur, etc. Voy. D.Macri,
Hierolexicon , ad voc. Hebdomadarius. Richard
et Giraud.
HEBDOMADIÈRE, religieuse qui est de se-

maine pour dire l'office et y présider.

HEBEDIÉSU. Voy. Abdiésu.
HEBEL (Jean-Pierre), protestant, né à Bàle

en 1760, mort à Schwetzingen en 1826, fut rec-

teur du lycée de Carlsruhe, puis prévôt du cha-

pitre ecclésiastique. Outre plusieurs écrits poé-
tiques, on a de lui, en allemand : 1° Histoires

bibliques pour la jeunesse protestante; Stuttgard,

1822 et 1824, 2 vol.;— 2° Histoires bibliques pour
la jeunesse catholique; ibid., 1825; — 3° Caté-

chisme chrétien; Carlsruhe, 1828 et 1829. Les
Œuvres complètes de Hebel ont eu plusieurs

éditions; la dernière est celle de Carlsruhe,

1846-1847. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HEBENSTREIT ( Johann -Chrétien), pro-

testant , né à Neuenhof
,
près de Neustadt-sur-

l'Orla, en 1686, mort à Leipzig en 1756, professa

l'hébreu et la théologie dans cette dernière

ville , et devint prédicateur à l'église Saint-

Thomas. Il a laissé : 1° De Pentecoste Veterum
pro loco ; Leipzig , 1715 ;

— 2" De differendo im-

pœnitentis delinquentis Supplicio ; ibid., 1723;
— 3° De corporis humani Machina divinœ sa-

pientiœ et providentiœ teste; ibid., 1725; — ¥Dis-
putationes i-ix in prophetam Malachiam; ibid.,

1731-1746; — 5° De Sabbato ante legem Mosis

existente; ibid. ,1748 ;
— 6° De Labhod una ex ap-

pellationibus Messiœ ; ibid., 1751 ;
— 7° De Segiil-

lah appellatione populi Jud. et Eccles. Christi;

ibid., 1753, etc. Voy. la Nouv. Biogr. génér

II. HEBENSTREIT ( Johann- Paul ), protes-

tant, né à Neustadt-sur-1'Orla en 1664, mort à

Erfurt en 1718, professa la philosophie et la

théologie, et se retira à Dornbourg, où il fut

inspecteur des affaires ecclésiastiques. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° Theologia naturalis;

Iéna , 1694 ;
— 2° Philosophia prima ad meutem

veterum sapienturn concinnata; ibid., 1797; —
3° De Legibus ecclesiasticis ; ibid., 1698; —-

4° De
Canonibus, ut dicuntur vulgo, apostolicis ; ibid.,

1701 ;
— 5° Systema theologiœ; ibid., 1707-1717,

3 vol. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HÉBER, patriarche, fils de. Salé et père de

03
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Phaleg. Voy. Genèse, x. 21, 25, et Coinpar Hé-
breu , n os I et II.

JI. HÉBER, fils de Béria et petit-fils d'Aser,

fondateur de la tribu de ce nom. Voy. Genèse,
XLvi, 17.

I. HEBERT (François), évêque et comte
d'Agen , mort en 1728, a laissé : Prônes pour les

dimanches de Tannée; Paris, 1725, 4 vol. in-12.

II. HÉBERT (Michel), jésuite, né à Caen en
1672, mort à Paris en 1711. On a de lui, entre

autres ouvrages : Imago vitœ humanœ quatuor

an ni tempestatibus expressa ; Caen, 1704, in-12.

HÉBRAÏQUE (LANGUE). Voy. Hébreu, n° II.

HËBRAÏSME, manière de parler propre à la

langue hébraïque; c'est ce qu'on nomme en-

core idiotisme. La connaissance des hébraïsmes
est absolument nécessaire pour comprendre
non-seulement le texte original , mais aussi les

Septante et même la Vulgate, parce que les

auteurs de ces versions les ont généralement
conservées , et le plus souvent en faisant vio-

lence au génie de leur propre langue. Les Gram-
maires hébraïques aussi bien que les Diction-

naires font assez ordinairement connaître les

idiotismes de la langue sainte; nous signale-

rons en particulier la Grammaire sacrée, ou
Règles pour entendre le sens littéral de l'Ecriture

sainte, et le Diction, de la Bible de Charles

Huré. Notre Introd. hist. et crit., tom. I, p. 158
et suiv., où l'on trouve les principaux idiotismes

des textes originaux , lesquels ont été conservés

dans la Vulgate. Sprachtiche Erœterurtgen zur

Vulgata, Von Jacob Arnold Hagen, Freiburg in

Bresgau, 1803.
I. HÉBREU , HÉBREUX. Le surnom d'Hébreu

fut donné à Abraham après son arrivée dans la

terre de Chanaan , à l'occasion de la guerre de
Chodorlahomor et de ses alliés

,
par un homme

qui vint l'avertir que Loth avait été fait prison-
nier. Depuis ce temps - là les descendants du
patriarche ont été appelés Hébreux, jusqu'à la

séparation des dix tribus qui formèrent le

royaume de Samarie. On ne s'accorde point sur
l'étymologie de ce nom. Parmi les anciens,
Joseph , Eusèbe , saint Augustin , le vénérable
Bède , saint Isidore, etc., croient qu'il vient
d'Héber, iils de Salé, tandis qu'Origène, saint

Jérôme, saint Chrysostome, Théodoret, pré-
tendent qu'il a été donné à Abraham et à sa
race parce qu'ils étaient venus dans la terre de
Chanaan de delà l'Euphrate. Les interprètes et
les critiques modernes sont également partagés
d'opinion sur ce point. Toutefois il est certain
que'hêber, en hébreu, veut dire proprement pas-
sage, traversée, et de là, côté ultérieur, partie
située au delà d'un fleuve ou d'une rivière, et
que hibri , régulièrement formé de héber

,
peut

très-légitimement signifier passager gui a tra-
versé; aussi est-ce précisément le sens que les
Septante et Aquila ont donné au surnom d'A-
braham, Hahibri , en le traduisant : ]>ératatés,

péraitês. Quant à l'expression Bem 1 Hibri, Hi-
brim, que quelques hébraïsants modernes oppo-
sent à cette interprétation, elle ne saurait offrir

une difficulté sérieuse; car si Bené Tsiôn (litté-

ralement Fils de Siou) et Beuê Kédem (à la

lettre Fils de l'Orient) signifient incontestable-
ment : Qui sont de Si<>n, ou habitants de Sion;
gui sont de l'Orient, Orientaux, ou habitants de
l'Orient, pourquoi Bené Hibri et Hibrim ne pour-
raient-ils pas signifier : Qui sont venus de l'autre

coté (de l'Euphrate), ou bien lialiilauts du côté
ultérieur (de l'Euphrate)? D. Calmet donne plu-
sieurs autres raisons très-solides en faveur de
ce sentiment. Nous croirions perdre inutile-

ment notre temps, si nous voulions réfuter les
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incrédules, qui soutiennent que les Hébreux

étaient ou une colonie d'Égyptiens, ou une

horde d'Arabes Bédouins. Nous renvoyons au

Diction, de théologie de Bergier les lecteurs qui

seraient curieux de voir jusqu'à quel point 1 in-

l'absurdité
• jusqu ;

crédulité peut pousser l'ignorance,

et même la crédulité. Voij., pour l'histoire aes

Hébreux, la Bible , Joseph, Antiquit. et De Hello

Judaico, une foule d'auteurs modernes qui ont

écrit soit sur certaines parties ,
soit sur 1 en-

semble de l'histoire des Hébreux, et parmi les-

quels nous citerons : La République des Hébreux,

par Cunseus, qui a été traduit du latin en tran-

çais avec des notes et additions. La JUonarctiie

des Hébreux, par le marquis de Saint-Philippe.

Le Traité de la république des Hébreux, par bi-

gonius , avec les savantes remarques de Maflei,

qui se trouvent dans le tom. IV des Sigonius,

recueillies par les soins d'Argellati, et impri-

mées à Milan en 1732. Les Antiquités sacrées des

Hébreux, par Reland. Les différentes Disserta-

tions de D. Calmet sur les mariages, le manger,

la sépulture . etc., des Hébreux. Le Discours sur

la poésie des Hébreux, par Fleury. Le Trésor

des antiquités sacrées et hébraïques, publie par

Biaise Ugolini sous le titre de : Thésaurus anti-

quitatum sacrarum complectens selectissima cla-

rissunorum virorum opuscula in quitus veterum

Hebrœorum mores, leges, instituta, ritus sacri et

civiles illustrantur. Gaët. Moroni,qui, dans son

vol. XXI, p. 1-43 , traite en particulier des juifs

de Rome, et le Diction, de la théol.cathol., où
on trouve un précis historique divisé en six pé-

riodes ,
savoir : celles des patriarches , de Moïse

,

des Juges, des Rois, de la captivité et du retour

après la captivité.

II. HÉBREU ou LANGUE HEBRAÏQUE. Les
philologues et les commentateurs de l'Ecriture

ont beaucoup agité deux questions de pure éru-

dition, savoir : 1° si la langue hébraïque, don
immédiat du Créateur, s'est transmise de gé-

nération en génération depuis le premierhomme
jusqu'à nous; 2° si elle est au moins la plus an-

cienne des langues connues , telles que le chal-

déen , le syriaque, l'arabe, l'arménien, le sans-

crit, le chinois. Si la première question ne peut
se démontrer d'une manière rigoureuse, on n'a

pas trouvé jusqu'ici de preuve suffisante pour
en justifier la fausseté. Quant à la seconde, nous
sommes intimement convaincu que , si l'on com-
pare ces idiomes sous leurs divers points de
vue , on reconnaîtra aisément que l'hébreu est

celui de tous qui réunit le plus de caractères
d'antiquité. Quoi qu'il en soit de ces deux ques-
tions , l'hébreu, considéré sous le double rap-
port de la grammaire et de la rhétorique, offre
des beautés qu'on chercherait vainement dans
la plupart des autres langues connues; nous
croyons au moins l'avoir prouvé dans notre In-
troduction histor. et crit., etc. (tom. II, p. 147 et
suiv.). Mais c'est surtout l'utilité qu'il faut envi-
sager dans l'hébreu; car si la connaissance de
cette langue n'est pas absolument nécessaire
pour entendre les Livres saints, comme l'ont
prétendu à tort les protestants, elle est d'une
grande utilité pour en avoir une intelligence
plus parfaite, et surtout pour réfuter avec suc-
cès le rationalisme biblique moderne, qui, dans
ses attaques, a transporté son principal champ
de bataille sur le terrain de la philologie. En ce
qui touche l'histoire de la langue hébraïque

,

nous nous bornerons à remarquer qu'elle n'a
point cessé d'être vulgaire avant la captivité ,

comme on l'a prétendu dans le Diction, ency-
clop. des sciences et des arts

, pour infirmer cer-
tains arguments qui militent en faveur de Tin-
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tégrité et de la véracité du Pentateuque. 11 existe

une foule d'ouvrages sur la langue hébraïque
;

mais, il faut bien le dire, ceux qui se recom-
mandent le plus par le mérite littéraire, comme
la Philologie sacrée de Glassius, YHist. de la

langue et de l'écriture hébraïque, et la Qram,
hébr. de Gesenius , le Diction, de la Bible de
Winer, la Gram. crit. de. la langue hebr. et YHist.
du peuple d'Israël d'Ewald, etc., pèchent beau-
coup contre la vérité théologique, et quelque-
fois même contre les lois de la vraie philologie,
à cause des préjugés dogmatiques de leurs au-
teurs. La Philologie sacrée de Glassius en parti-
culier a été mise à YIndex par un décret du 14
janvier 1737.

. I. HÉBREUX (ÉPÎTRE AUX). De toutes les

Épitres de saint Paul, c'est celle qui a donné le

plus de peine aux interprètes et aux critiques,

et qui a fourni le plus de matière à la discus-
sion; car non-seulement on a élevé des doutes
sur son authenticité, son autorité divine, et on
a beaucoup disputé sur le lieu et le temps où
elle a été composée. , et sur la langue dans la-

quelle son auteur l'a écrite , mais encore on a
mis en question sa nature même et les per-
sonnes auxquelles elle était adressée.

1° Quand on examine attentivement les diffé-

rentes parties dont se compose cette Épître, on
reste convaincu qu'elle appartient en partie au
genre épistolaire, mais qu'elle est aussi en par-
tie une sorte de traité didactique par sa forme,
sa marche générale et son style. Le sentiment
le plus généralement reçu est que cette Épitre
a été écrite principalement aux Juifs de Pales-
tine, avec l'intention néanmoins qu'elle fût com-
muniquée aux autres Juifs dispersés. L'opinion
de presque tous les critiques et interprètes mo-
dernes est que saint Paul l'a composée en grec

;

et c'est aussi celle que nous regardons nous-
même comme la plus probable; mais le lieu

précis d'où il l'a écrite est absolument inconnu,
bien que l'inscription porte que ce soit à Rome.
Toutefois la plupart des interprètes la regar-
dent comme écrite de quelque endroit de l'Ita-

lie. Quant au temps de sa composition, il doit

nécessairement être antérieur à la destruction
du Temple; car, outre que saint Paul n'a pas
survécu à cette, destruction, il suppose claire-

ment dans son Épitre que le temple existait et

que les sacrifices s'y offraient encore. Le but de
l'Apôtre dans cet écrit paraît avoir été de prou-
ver la nécessité de la foi en Jésus-Christ, pour
réfuter les erreurs de quelques faux apôtres qui

s'efforcèrent de persuader aux Hébreux que non-
seulement on pouvait concilier les alliances ju-

daïques avec le christianisme, mais que la loi

ancienne l'emportait en excellence sur la nou-
velle. Voilà pourquoi il commence par montrer
l'excellence de Jésus-Christ, sa prééminence
sur les prophètes , et sur Moïse en particulier,

qu'il montre ensuite la supériorité du sacer-

doce de Jésus-Christ sur celui d'Aaron, et pré-

sente les sacrifices anciens abolis comme inu-

tiles et incapables surtout d'effacer les péchés.
2° Quoique dans les premiers siècles de l'É-

glise il y ait eu quelques doutes sur l'authenti-

cité de l'Épître aux Hébreux, et que ces doutes
se soient perpétués assez généralement parmi
les protestants, nous ne balançons pas à regar-
der comme, une vérité certaine, sinon de foi,

que cette Épitre est l'œuvre du grand Apôtre
;

car, malgré ces quelques doutes , une suite de
témoignages qui remonte jusqu'à l'origine même
de la Lettre, l'attribue à saint Paul; et parmi
ces témoignages se trouve non-seulement celui

des anciens hérétiques, mais aussi celui des

protestants du commencement' de la réforme
et celui des protestants d'aujourd'hui

,
puisqu'à

l'exception de quelques-uns d'entre eux, qui
semblent vouloir fermer les yeux à la lumière

,

tous partagent ce sentiment. Ajoutons que les

preuves intrinsèques, c'est-à-dire celles qui se

tirent de l'Épître elle-même, ne laissent aucun
doute à cet égard. Enfin ce qui démontre en-
core, quoique indirectement, que l'Épître aux
Hébreux est réellement sortie de la plume de
saint Paul, c'est que toutes les autres opinions
qu'on a embrassées n'ont aucun fondement.

3° Parmi les critiques qui ont erré sur la di-

vinité de l'Épître aux Hébreux, les uns lui ont
refusé absolument toute autorité divine, les

autres ont laissé la question douteuse et indé-
cise. Pour nous, d'accord avec tous les catho-
liques, nous regardons comme une vérité de
foi que cette Épître est véritablement munie du
sceau de l'inspiration divine , et que par consé-
quent on ne peut lui refuser ce titre sans se

rendre coupable d'hérésie. D'abord ce titre lui

a été reconnu par une décision formelle du
concile de Laodicée chez les Grecs, et de celui

de Carthage chez les Latins. De là vient qu'il

n'est pas un, seul canon ecclésiastique qui ne
place cette Épître parmi les Écritures divine-

ment inspirées, et que le saint concile de Trente
a lancé ses anathèmes contre quiconque serait

assez osé et assez téméraire pour en nier la

divinité. Ces dispositions des conciles sont d'au-

tant plus naturelles, que l'Épître a été citée

comme Écriture sainte par la plupart des doc-
teurs de l'Église, en y comprenant les plus an-
ciens Pères; que toutes les sectes d'hérétiques,

aux ariens et aux marcionites près, en ont re-

connu la divine autorité
;
qu'enfin tout dans la

morale comme dans le dogme y respire un air

de noblesse , de grandeur et de sainteté qui dé-
cèlent une origine divine. Voy. les interprètes

catholiques sur l'Épître aux Hébreux. J.-B.
Glaire, Introduct., etc., tom. V, p. 137 et suiv.,

où l'on trouve réunies les diverses questions qui

se rattachent à cette Épître.

II. HÉBREUX (LES). Voy. Hébreu, n° I.

HÉBRI, fils de Mérari, lévite. Voy. I Para-
lip., xxiv, 27.

I. HÉBRON , fils de Caleb , chef de la famille

des Hébronites. Voy. Exode, vi, 18. Nombres,
m, 19. 1 Paralip., vi,2, 18; xv, 9; xxin, 12, 19.

IL HÉBRON, un des descendants de Juda.
Voy. I Paralip., n, 42, 43.

III. HÉBRON ou CHÉBRON (I Machab., v,

23), ville épisc. située dans la partie méridio-
nale de la terre de Chanaan, près du lac Asphal-
tite, à vingt-deux milles de Jérusalem. Les La-
tins établirent ce siège après la prise de Jéru-
salem , et

,
plus tard , les Grecs y mirent des

évêques de leur rit ; le seul que nous connais-

sions est Joannice
,
qui siégeait en 1692. Cette

ville subsistait avant Moïse, et portait le nom
d'Arbée, père d'Enoch. Non loin de là était une
caverne double où furent ensevelis Abraham,
Sara, Isaac et Jacob. Près de cette ville était le

lieu appelé Chêne de Mamré ou Mambré, auprès
duquel Abraham se retira. Ce lieu était regardé

comme saint parles juifs, les chrétiens et même
les païens, en mémoire des anges qui, selon la

tradition, y apparurent à Abraham. Constantin

fit purifier ce lieu, et ordonna qu'on y bâtit une
église. Les Latins, en 1799, près Jérusalem et

le pays circonvoisin , établirent un siège épis-

copal à Hébron; mais, comme ils en furent

chassés , les Grecs y mirent un évèque de leur

rit. Or, parmi les évêques grecs qui ont occupé
ce siège, on cite Joannice, qui, en 1672, assista
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au concile de Bethléhem et y proscrivit les sen-

timents calvinistes de Cyrille -Lucar, sous le

patriarche Dosithée.

II. HÉBRON. que les Arabes appellent El-

Khalil, c'est-à-dire l'ami (de Dieu), épithète

d'Abraham, est aujourd'hui un évêché in parti-

bus suffragant du patriarcat de Jérusalem, siège

également in partibus. Voy. Genèse , xxxm , 2,

etc. Reland. Palœst. illustr., p. 69, 91, 272, 346,

357, 408, 417, 489, 591, 752. De Commanville,
I" Table alphabet., p. 95, 96. Richard et Giraud.

Gaet. Moroni, vol. XXI, p. 43, 44. Le Diction, de

la théol. cathol. Compar. notre art. ArbÉe.
HËBRONA , lieu situé entre Jétebata et Élath,

et où les Israélites campèrent dans le désert.

Voy. Nombres, xxxm, 34.

HÉBRONI et HÈBRONITE
,
qui appartient à

la famille d'Hébron, iils de Caleb. Voy. Nom-
bres, m, 27; xxvi, 58. I Paralip., xxvi,23, 30,

31. Compar. HÉBRON, n°I.
HECHT (Chrétien), protestant, ministre d'E-

sens en Ostlrise, né à Halle (Saxe), en 1696,

mort en 1748, a laissé des ouvrages qui lui ont

fait un nom parmi les savants; les principaux

sont : 1° Commentatio philologico-critico-exege-

tica de secta Scribarum ;— 2° Antiquitas Harœo-
rum inter Judœos in Poloniœ et Turcici imp. re-

gionibus florentis sectœ, adserta et vindicata.

Voy. Feller, Biogr. univers.

HECHTERMANS (Henri), dominicain , né à

Munster-Bilsen , dans la Campine liégeoise en
1606, mort à Maëstricht en 1679, professa la

théologie à Aix-la-Chapelle, à Bruxelles, à Lou-
vain et à Maëstricht. Il obtint des succès comme
prédicateur, et devint successivement maître
en théologie de son Ordre, définiteur de sa pro-
vince, prieur à Maëstricht et à Malines, et pre-
mier vicaire du couvent de Tongres. Ses prin-

cipaux écrits sont : 1° Mariale, sive conciones
super Evangelia festivitatum sacratissimœ V. Ma-
riée, etc.; traduit de l'espagnol du F. Ignace de
Coutino; — 2° Sanctorale , sive Conciones super
festivitates maxime illustrium sanctorum, etc.;

— 3° Quadragesimale, sive Conciones super Evan-
gelia trium prœcipuarum feriarum quadrage-
simœ, etc.: ces ouvrages réunis ont paru à
Bruxelles, 1653, et à Cologne, 1661, 3 vol. in-4»;— 4° Compendium doctrinal christianœ, trad. de
l'espagnol; Bruxelles, 1658. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdicat., tom. II, p. 660,687.
Paquot, Mémoires pour servir à l'Hist. des Pays-
Bas, tom. IX, p. 430. La Nouv. Biogr. génér.
HEGKEL (Jean-Frédéric), théologien et phi-

lologue protestant, né à Géra vers l'an 1640,
mort à Œlsnitz en 1715, fut recteur du collège
de Reichenbach, puis sous-directeur du collège
de Rudolstadt. Outre un grand nombre d'écrits
purement littéraires, on a de lui : 1» Disserta-
tio historico-philologico-theologica de habitu re-
gio Christo in Passione a Judœis in ignominiam
oblato; Chemnitz, 1675; — 2» Sciagraphia theo-
logorum evangelicorum ; Dresde, 1678. Voy.
Saxius, Onomast. litterar., pars V, p. 603. La
Nouv. Biogr. génér.

I. HECQUÉT (Adrien du), de l'Ordre des
Carmes, né à Crépy, en Picardie, vers 1515
mort à Arras en 1580, devint prieur du couvent
d'Arras. Il a écrit en vers et en prose

; ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Compendiosa expugna-
torum hœreseon Laus; Paris, 1649, in -12;
2° Hevocatio hœreticorum a lutheranismo, et a
reliquis hœreseon generibus , ad evangelicam et
vere catholicam Ecclesiœ fidem; Anvers, 1550 et
1557, in-12; — 3° La Forme de parfaite pénitence,
pour apprendre à soy bien confesser et mettre la

conscience en bon estât; ibid., 1569; Lyon, 1569;

— 4° Enarraliones locupletissimœ, seu honuhœ

in Evangelia quadragesimalia ; Paris, 1570, in-12;

— 5° Les Enseignements des paroisses, contenant

familières contions des Èpistres et Évangiles, etc.;

Anvers, Paris, 1572. Voy. Foppens, Biblioth.

Belg., tom. I, p. 13. L'abbé Gouget, Biblioth.

Francise, tom. XII, p. 333. Paquot, Mémoires

pour servir à l'Hist. des Pays-Bas. La Croix du

Maine et Du Verdier, Les Biblioth. françaises

,

édit. de 1772, in-4°. La Nouv. Biogr. génér.

IL HECQUET (Philippe), célèbre médecin,

né à Abbeville en 1661, mort en 1737, fut doyen

de la faculté de médecine de Paris et médecin
des religieuses de Port-Royal. Parmi ses nom-
breux ouvrages , voici ceux qui ont rapport à

notre objet :î° De l'Indécence aux hommes d'ac-

coucher les femmes, et de l'obligation aux femmes
de nourrir leurs enfants; Trévoux, 1708, in-12;
— 2° Traité des dispenses du Carême, dans le-

quel on découvre la fausseté des prétextes qu'on

apporte pour les obtenir; 1708, 1709, 1715 et

1741 , 2 vol. in-12; — 3° An Creatoris et naturœ
legum imago carnisprivii lex; thèse du 18 mars
1723; — 4° Lettres'd'un médecin de Paris à un
médecin de province sur un miracle arrivé sur

une femme (la dame La Fosse) du faubourg
Saint -Antoine; 1725, in-4°; — 5° La Médecine
théologique, ou la médecine créée, telle qu'elle se

fait voir ici sortie des mains de Dieu, avec la

plupart des thèses de l'auteur; Paris, 1733, 2
vol. in-12; l'auteur y démontre que l'étude de
la médecine est plus propre à affermir les

croyances religieuses par le spectacle merveil-

leux de l'organisation qu'à les affaiblir. Voy. la

Biblioth. Franc. Le P. Nicéron, Mémoires, t. XII.

Richard et Giraud. La Biogr. médicale. La Nouv.
Biogr. génér.

HECTIUS (Godefroy), protestant allemand du
xvme siècle, a laissé : Germania sacra et litte-

rata , sive de origine ac progressu rei sacrœ ac
politioris in Germania doctrinœ , ex œvo medio
Commentarii; in-12. Voy. le Journ. des Savants,
1718, p. 519.

HEDDAI, un des braves guerriers de l'armée
de David. Voy. II Rois, xxm, 30.

HÉDER. fut un de ceux qui prirent la ville

de Geth. Voy. I Paralip., vin, 15.

HEDIO ou HEDION (Gaspard), théologien,
né à Ettlingen, dans le margraviat de Bade, en
1494, mort à Strasbourg l'an 1552, fut un de
ceux qui contribuèrent le plus à propager le

protestantisme. Ses ouvrages, dont on trouve
la liste dans la Nouv. Biogr. génér., ont été mis
kYIndex vslT Clément VIII.

HÉD0IN ou HÉDOUIN (Jean-Baptiste), de
l'Ordre des Prémontrés, né à Reims en 1749,
mort à Rethonviller en 1802, fut nommé prieur-
curé dans cette dernière ville. On a de lui,

entre autres écrits : Principes de l'éloquence

sacrée, mêlés d'exemples puisés principalement
dans l'Écriture sainte, dans les Saints Pères et

dans les plus célèbres orateurs chrétiens; Sois-
sons, 1787, in-12. Voy. Feller. Biogr. univers.
La Nouv. Biogr. génér.

HEDTFELDA. Voy. Hartford.
HEDWIGE ou AV0IE, EDWIGE, HAV0YE

(sainte), duchesse de Pologne et de Silésie, née
vers l'an 1172, morte le 15 octobre 1243, était
fille du prince Berthold, duc de Carinthie. Elle
fut élevée dans le monastère des bénédictins de
Lutzing, et, à l'âge de douze ans, elle épousa
Henri le Barbu, duc de Pologne et de Silésie
dont elle eut six enfants. Elle vécut dans des
pratiques continuelles de piété, et elle décida
son mari à bâtir, pour les religieuses de Citeaux,
le grand monastère de Trebnitz, où elle termina
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ses jours. Dieu l'honora du don des miracles
avant et après sa mort ; Clément IV la canonisa
le 15 octobre 1267, et, sous Innocent XI, sa

fête fut placée au 17 du même mois. Voy. Su-
rius, au 15 octobre. Matthieu Bader, Bavière
sainte. Richard et Giraud. Le Diction, de la

théol. cathol.

HEERMANN (Jean), théologien et poète pro-
testant, né à Rauden, en Silésie, en 1585, mort
à Lissa, en Pologne, en 1647, fut pasteur de la

commune de Kœben , dans la principauté de
Glogau, en Silésie. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Exegesis fidei christianœ: Wittemberg,
1609 ;

— 2° Livre de prières, en allemand ; Leip-
zig, 1609 et 1645; — 3° Heptalogus Christi;, Iéna,

1619 ; Berlin, 1856 ;
— 4° Explications des Èpitres

de tous les dimanches et jours de fête , en alle-

mand; Brunswick, 1624; Leipzig, 1653, 7e édit.,

in-fol.; trad. en latin; Lùbeck, 1641 et 1661.
3e édit. Voy. la JVbwu. Biogr. génér.

HEGEL (Georges-Guiliaume-Frédéric), pro-
testant, né à Stuttgard en 1770, mort à Berlin
l'an 1831, s'est rendu célèbre par son système
de philosophie appelé hégélianisme . qui aboutit
au panthéisme de Spinosa. Cette philosophie
n'a été qu'un nouvel effort pour expliquer l'uni-

vers par les idées. Ses partisans enthousiastes
s'étaient ligure qu'elle allait régénérer le

monde; mais, au contraire, elle n'y a exercé
aucune influence réelle; elle a même perdu ses

disciples, et aujourd'hui elle n'appartient plus
qu'à l'histoire. Voy. un court exposé et une juste

appréciation de cette philosophie, surtout au
point de vue théologique, dans Bergier, Diction,

de théol., art. Hégélianisme, édit. de Lille,

1844. La Nouv. Biogr. génér., où on trouve une
analyse plus développée du système philoso-
phique d'Hegel, et la liste de ses ouvrages.
HEGENDORF (Christophe), philologue pro-

testant, né à Leipzig en 1500, mort à Lunebourg
en 1540, fut surintendant des affaires ecclésias-

tiques dans cette dernière ville. Il contribua
puissamment à répandre las doctrines de Lu-
ther. 11 a laissé plusieurs ouvrages, entre autres :

Annotationes in Evany. Marci. Scholia in Epist.

ad Hœbreos et I Pétri. In supplicivm Christi se-

cundum Matth. et Joannem; in Act. apost., etc.;

La Haye, 1528, nouv. édit. Voy. Saxius, Onoma-
sticon litterarium, part. III, p. 82. La Nouv.
Biogr. qénér.

I. HÉGÉSIPPE ou ÉGÉSIPPE (saint), histo-

rien, mort vers l'an 180, était juif d'origine. Il

se convertit et défendit la foi chrétienne avec

beaucoup de zèle contre les hérétiques et les

païens. 11 demeura pendant vingt ans à Rome,
où il recueillit et mit en ordre la doctrine apo-

stolique reçue de main en main dans cette

église, depuis saint Pierre jusqu'à Anicet. Il a

composé aussi une Histoire ecclésiastique qui

s'arrête au pape Éleuthère, et dont on trouve

des fragments dans Eusèbe, Histoire ecclésias-

tique; dans Grabe, Spicilegium Patrum, tom. II,

p. 205; dans Halloix,//te*>\ Ecoles. Orient. Scri-

ptores, p. 703-705, et dans Galland, Bibliotheca

Patrum, tom. II, p. 59. On célèbre la fête de
saint Hégésippe le 7 avril. Voy. Tillemont, Mé-
moires, tom. III. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr.

et ecclés., tom. II. Henschenius, Acta Sanctorum,

au 7 avril. Richard et Giraud.
II. HÉGÉSIPPE, historien d'une époque in-

certaine auquel on attribue un ouvrage intitulé :

De Bello Judaico et Excidio Urbis Hierosolymi-

tanœ, en cinq livres. C'est une compilation tirée

de Joseph , dont on a probablement corrompu
le nom en le transcrivant. Un copiste a pu fa-

cilement écrire Hegesippus pom-Josippus. Cette

compilation a paru à Paris, 1511, in-fol.; à Mi-
lan, 1513, in-fol.; à Cologne, 1526, in-fol.; ibid.,

1559, 1575, 1580, in-8°; elle a été insérée dans
la Biblioth. Patrum de Lyon, tom. V, traduite

en français, en italien et en allemand. Voy. Vos-
sius, De Historicis Grœcis, tom. II, c. XIV. Sige-
bert Havercamp, dans son édit. de Joseph.,
tom. II. Mabillon, Musœum ItaL, part. I, p. 14.

Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

HÉGLA, nom de la troisième tille de Sal-

phaad. Voy^. Nombres, xxvi, 33, etc.

HÉGUMÈNE (Hegumenus), supérieur d'un
monastère de moines chez les Grecs, les Russes
et les Nestoriens. Les hégumènes paraissent
subordonnés aux archimandrites; ils ont un
chef nommé exarque , dont les fonctions sont
analogues à celles des provinciaux d'Ordre. On
trouve dans le Pontifical de l'Église la formule
de leur bénédiction aussi bien que de celle de
l'exarque. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ordres
monastiques, etc., tom. I, p. 63. Bergier, Diction,

de théol.

HEICÈTES. Voy. Eicètes.
HEIDEGGER (Jean-Henri), théologien, né à

Ursivellen, près de Zurich, en 1633, mort à
Zurich en 1698, professa l'hébreu à Heidelberg,
où il se lit recevoir docteur en théologie

;
puis

il professa à Steinfurt la théologie et l'histoire

ecclésiastique. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, qui tous respirent une haine ardente
contre l'Église catholique, et qui ont été mis à
YIndex (Decr. 2 oct. 1678, et 27 maii 1687); on
trouve la liste des principaux dans Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la

théol. cathol.

HEIDMANN (Christophe), luthérien, né à
Helmstadt,mort professeur d'éloquence en 1627,
est auteur de plusieurs ouvrages, dont le plus
connu est Palœstina, sive Terra Sancta; Hanau,
1689, in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

HEILMANN (Jean-David), théologien et phi-
lologue protestant, né à Ôsnabrûck en 1727,
mort à Gœttingue en 1764, professa la théologie

à l'université de cette dernière ville. On a de
lui : 1° Compendium theologiœ dogmaticœ : Gœt-
tingue, 1761 et 1774; — 2° Spécimen observatio-

num quarumdam ad itlustrationem Novi Testa-

menti ex profanis pertinentium ; Halle, 1748; —
3°De Auctoritate UbrorumN. T. apud Manichœos;
ibid.; 1750; — 4° De Scholis priscorum christia-

norum theologicis ; Reinteln, 1 754 ;
— 5° plusieurs

autres ouvrages indiqués dans la Nouv. Biogr.

génér. Voy. Saxius, Onomasticon litterarium,

part. VII, p. 128.

HEIMERAMMUS , HEIMMERANUS. Voy.
EîlMERAM, n° I.

HEINHARDUS. Voy. Egixard.
HEINECCIUS ou HEINECKÉ (Jean-Michel),

théologien protestant, né à Eisenberg en 1674,
mort à Halle en 1722, exerça le ministère ecclé-

siastique à Goslar et à Halle. Parmi ses ou-

vrages nous citerons : 1° Tableau de l'Eglise

grecque ancienne et moderne; Leipzig, 1711; —
2° Examen des nouveaux Prophètes; Halle, 1715,

in-4°; ces deux ouvrages sont en allemand; —
3° De Jurisconsultis christianis priorum sœculo-

rum, eorumquein Ecclesiam meritis; ibid.; 1713;
— 4° Colloquia religiosa publiée et privatim in-

ter bina hœc sœcula habita ; Halle et Magdebourg,
1719, in-4°. Voy. Saxius, Onomast. litterarium,

part. VI, p. 45. La Nouv. Biogr. génér.

HEINSIUS (Daniel), philologue protestant,

né à Gand vers l'an 1580, mort en 1655, professa

l'histoire et la politique à Leyde , et devint his-

toriographe de Suède. Parmi un grand nombre
d'écrits purement littéraires, nous citerons seu-
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lement : 1° A'ote et emendationes in Clementem
Alexandrinum; Leyde, 1616, in-fol.- — 2° Ari-

starchus sacer , sive ad Nonni in Johannem me-

taphrasim Exercitationes , mis à l'Index (Decr.

49 mardi 1633); — 3° Sacrarum Exercitationum

ad Novum Testamentum Libri XX; ouvrage mis
aussi à l'Index par un décr. daté du 18 déeemb.
1646. Voy. Saxius, Onomast. litter., tom. IV,

p. 186. Foppens, Biblioth. Belg. La Nouv. Biogr.

ge'ne'r., où l'on trouve la liste de tous les ou-

vrages de Heinsius.

HEIRIC. Voy. Héric.
HEISSIUS (Sébastien), jésuite, né à Augs-

bourg, mort en 1614, a laissé : 1° Réfutation du
traité hérétique des vingt articles de la confession

d'Augsbourg; Dilingen, 1608; — 2° Déclaration

apologétique des aphorismes de la doctrine des

Jésuites et autres catholiques; Ingolstadt, 1609;
— 3° De la vraie Église et des moyens de la con-

naître: 1610; — 4° Le Purgatoire des luthériens.

HEISTERBACENSIS. Voy. Cksarius, n° II.

HELAM, lieu dans les environs de Damas
célèbre par la victoire que David remporta sur

les Syriens. Voy. II Rois, x, 17.

HELBA, ville de la tribu d'Aser. Voy. Juges,

i, 31.

HELCATH , ville de la tribu d'Aser qui fut

donnée aux Lévites de la famille de Gerson

(Josué, xxi, 31); elle est nommée Hucar (I Pa-

ralip., vi, 75). C'est la même que Halcath (Jo-

sué, xix, 25)."

HELCÉSAÏTES. Voy. Elcésaïtes.

HELCI, un des chefs des familles sacerdo-

tales qui revinrent de Babylone à Jérusalem
avec Zorobabel. Voy. II Esdras, xn, 15.

I. HELCIAS ,
père de Néhémie. Voy. II Es-

dras, i,l.
II. HELCIAS, père d'Eliacim. Voy. IV Rois,

xvni , 18.

III. HELCIAS , fils d'Amasaï, Lévite de la fa-

mille de Mérari. Voy. I Paralip., vi, 45.

IV. HELCIAS, père de Susanne. Voy. Daniel,

xiii , 2.

V. HELCIAS, père de Jérémie. Voy. Jérémie,

1,4.
VI. HELCIAS, grand prêtre , petit-fils de Sel-

lum et père d'Azarias ,
qui lui succéda dans la

grande sacriticature. Ce fut sous le pontificat

d'Helcias , et du temps du roi Josias
, que l'on

trouva le livre de la loi dans le trésor du temple.
Voy. IV Rois , xxn.
. VII. HELCIAS, père du précédent, vivait sous
Ézéchias. Voy. IV Rois , xvm, 18.

HELD (Willibald), de l'Ordre de Prémontré,
né à Erolzheim en 1726 , mort à Roth (Souabe),
l'an 1789 , devint abbé du couvent de celte der-
nière ville ; et , en cette qualité

,
prélat immé-

diat de l'empire. On a de lui , outre l'impression
d'un savant ouvrage historique de son prédé-
cesseur : 1° Nemesis Norbertina , seu methodus
corrigendi canonicos regulares Prœmonstraten-
ses; Augsbourg , 1757, in-8°

;
— 2" Jurispruden-

tia universalis , ex juribus canonico , civili , ro-
mano et Germanico, etc.; Boos, 1768-1773, 5
vol. ;

— 3° Observations critiques sur la préten-
due réformation en Allemagne vers la fin du
xvme siècle, en allemand; Francfort, 1782
in-8° ;

— 4° Droits et prérogatives des prélatures
immédiates du Saint-Empire, en allemand ; 1782-
1785. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

HELDINGE ou HELDINGUE (Michel), évêque
de Mersbourg, né en 1506, mort l'an 1561, pro-
fessa à Mayence et obtint une cure dans cette
ville; il devint évêque de Seide ou Sidon, ce
qui le fit surnommer Sidonius, puis évêque de

Mersbourg. Il parut avec éclat au concile de

Trente. On a de lui : 1» Institutio ad christia-

nam pietatem ; — 2° un Catéchisme; Louvam,
1557; — 3° Décrets d'un concile provincial de

Mai/ence; 1549; — 4° des Sermons; Ingolstadt,

1545; ils étaient en allemand, et Surius les a

traduits en latin. Sa Vie a été écrite avec beau-

coup d'exactitude dans Observationes Hallenses

,

tom. I, sous le titre de Michaelis Sidonii episc.

Martisburgensis Vita. Voy. Richard et Giraud.

Feller.

HÉLEC , lils de Galaad , de la tribu de Ma-

riasse , fut chef de la famille des Hélécites. Voy.

Nombres , xxvi , 30.

HÉLED, fils de Baana , et un des braves guer-

riers de l'armée de David. Voy. II Rois, xxm,
29.

I. HÉLEM , un des Juifs désignés pour offrir

des couronnes dans le temple après la captivité

de Babvlone. Voy. Zacharie, vi , 14.

IL HÉLEM , un des descendants d'Aser. Voy.

I Paralip., vu, 35.

HÉLÈNE (sainte), en latin Flavia Julia He-
lena , mère du grand Constantin , née vers l'an

247, morte en 327, appartenait à une famille

obscure de Bithynie. Constance-Chlore l'épousa

lorsqu'il n'était encore qu'officier dans les ar-

mées de Gallien.Elle avait à peu près soixante-

quatre ans lorsqu'elle se convertit; et depuis
cette époque elle ne cessa d'édifier l'Église

par ses vertus. Elle se rendit à Jérusalem , où
elle présida à l'érection de l'église du Saint-

Sépulcre après avoir découvert la vraie croix,

et eut part aux autres églises qui
,
par les ordres

de Constantin, furent bâties sur le mont des
Oliviers et à Bethléhem. L'Église latine célèbre

sa fête le 18 août, et l'Église grecque, le 21 mai.
Voy. Eusèbe, Vie de Constantin, 1. III. Théo-
doret. Surius. D. Mabillon, au IVe siècle bénéd.,

part. II. Tillemont, Histoire des Empereurs.
HÉLËNIENS, nom donné aux disciples de

Simon le Magicien à cause d'Hélène où Sélène,
sa concubine.

I. HÉLÉN0P0LIS , ville épisc. de la province
de Bithynie, au diocèse du Pont, sous la mé-
tropole de îs'ieomédie. On l'appelait autrefois

Drepanum ou Drépane, nom que lui donna Con-
stantin à cause de sa mère, qui y mourut,comme
semble l'indiquer Sozomène, et comme le disent
formellement Nicéphore Caliste et le Supplé-
ment de la chronique d'Eusèbe. On en connaît
neuf évêques, dont le premier, Macrin , est

mentionné dans l'Index PP. Mcœra. Hélénopolis
est maintenant un évêché inpartibus suflragant
de Nicomédie , métropole aujourd'hui égale-
ment in partibus. Voy. Sozomène, Hist. ecclés.,

1. II, c. I. Lequien, Oriens Christ., t. I, p. 622.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXI,
p. 175, 176.

II. HÉLÉN0P0LIS ,
ville épisc. de Lydie, au

diocèse d'Asie, sous la métropole de Sardes.
On n'en connaît qu'un évêque

, Numénius
,
qui

fut un de ceux qui s'opposèrent à la tenue du
concile d'Éphèse avant l'arrivée de Jean d'An-
tioche. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I

p. 897.
III. HÉLÉN0P0LIS , ville épisc. de la seconde

Palestine , située au diocèse de Jérusalem, sous
la métropole de Scythopolis. On n'en connaît
qu'un évêque, Procope

,
qui siégeait en 536 et

qui assista au concile de Jérusalem sous Pierre
contre Anthême. Voy. Lequien, Oriens Christ

'

tom. III, p. 712.

HÉLÉN0P0NT, une des deux provinces du
Pont, ainsi nommée à cause d'Hélène, mère
du grand Constantin ; Amasée en était la mé-
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tropolé. Plus tard Justinien réunit ces deux
provinces en une seule , et il lui conserva le

nom i'Hélénopont, sans rien changer à l'ordre
ecclésiastique.

HÉLEPH , ville de la tribu de Nephthali. Voy.
Josué, xix, 33.

HÉLÈS DE PHALTI, un des braves guer-
riers de l'armée de David. Voy. II Rois, xxm,
26. Il est appelé Hellès Phalonite , I Paralip.,

xi , 27 ; xxvii , 10.

HELGAUD (Helgaldus ou Helgaudus), moine
français, mort l'an 1048, était religieux de l'ab-

baye de Saint-Benoît-sur-Loire
, a laissé , entre

autres ouvrages : l'Histoire de la fondation de
l'abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire au vn e siècle.

Voy. Feller.

ï. HÉLI
,
grand prêtre des Juifs , descendait

d'Ithamar: il succéda à Abdon, et eut pour suc-
cesseur Samuel dans le gouvernement du peuple.
Il fut juge d'Israël pendant quarante ans, et il

excita la colère divine par son indulgence exa-
gérée à l'égard de ses enfants. Voy. ÏBois, ni,
tô; iv, 15.

'

IL HÉLI, le dernier des aïeux de Jésus-
Christ. Voy. Luc, m, 23.

I. HÉLIA. Voy. Hély , n» I.

H. HÉLIA. Foy.VÉLiA.
HÉLICITES, hérétiques ou faux dévots du

vn e siècle, qui vivaient dans la solitude, et fai-

saient consister le service divin dans le chant de
cantiques pieux. Ils dansaient avec des femmes,
à l'exemple, disaient-ils, de Moïse et de Marie,
d'après ce qui est rapporté dans l'Exode. Le
mot Hélicite peut venir du grec e'liké , c'est-à-
dire ce qui tourne , et on le leur avait probable-
ment donné à cause de leurs danses en rond.
Voy. Bergier, Diction, de the'ol.

HÉLINAND , historien et poëte français , né
à Pruneroi dans le Beauvoisis , mort vers 1229,
se lit moine cistercien à l'abbaye de Froid-
mont, dans le diocèse de Beauvais. Il a laissé,

outre une Chronique, un Poème sur la mort :

1° des Sermons au nombre de vingt-huit, qui
ont été publiés dans la Biblioth. Cisterciensis;
— 2° Flores Helùwndi ; trois opuscules très-

estimés au xmc siècle ^ et également insérés

dans la Biblioth. Cisterciensis ;
— 3° une Vie de

saint Géréon , publiée par les Bollandistes au
10 octobre ;

— 4° quelques opuscules restés ma-
nuscrits. Voy. YHist. littéraire de la France,
tom. XVIII, p. 87. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

I. HÉLIODORE, premier ministre de Séleu-
cus Philopator, roi de Syrie, fut envoyé par ce

prince à Jérusalem pour enlever les trésors que
l'on disait être dans le temple. On sait com-
ment Héliodore fut châtié au moment où il al-

lait exécuter les ordres de son maître , et com-
ment Dieu lui fit grâce en faveur de la prière

d'Onias, le grand prêtre. Héliodore offrit une
hostie au Seigneur et s'en retourna vers son
maître, à qui il raconta ce qui était arrivé. Voy.

11 Machab., m.
IL HÉLIODORE ( saint ), évêque d'Altino en

Italie, né en Dalmatie, vivait au ive siècle. Il

rejoignit saint Jérôme à Aquilée , et l'accompa-
gna dans son voyage d'Orient. Après avoir par-

couru avec lui là Thrace, la Bithynie, le Pont,

la Galatie el la Syrie , Héliodore repassa en Ita-

lie, et fut nommé évêque. L'an 381 il assista au
concile d'Aquilée, où il combattit vigoureuse-
ment l'arianisme. Le Martyrologe romain mo-
derne a placé sa fête au 3 juillet. Voy. saint

Jérôme, Lettres. Bulteau, Hist. monastique d'O-
rient , 1. II. Richard et Giraud.
HÉLIOGNOSTIQUE, secte juive, ainsi nom-

mée du grec élios, soleil, et ginnôskô
,
je con-

nais, parce que ces Juifs adoraient le soleil, à
l'exemple des Perses. C'est une des plus an-
ciennes idolâtries

; Dieu l'avait sévèrement dé-
fendue. Voy. Deutéron., xvn. Bergier, Diction,
de théol.

I. HÉLIOPOLIS
, ville d'Égvpte, dont le nom

signifie en grec ville du soleil ; elle est appelée
Owen hébreu. Voy. Genèse, xli, 45; xlvi, 20.
Ezrècliid xxx IV

II. HÉLIOPOLIS , ville épisc. de la seconde
Phénicie, située au diocèse d'Antioche, sous
la métropole de Damas, et aujourd'hui arche-
vêché in partibus sans suffragant. C'est la même
queBalbeck. Voy. Gaet. Moroni,vol.XXI,p. 248,
249, et Compar. Balbeck.

III. HÉLIOPOLIS, ville épisc. de la seconde
Augustamnique,dans le patriarcatd'Alexandrie;
c'est la même qu'Héliopolis n° I. On prétend
que.Jésus-Christ y demeura lorsqu'on le porta
en Egypte, dans son enfance. Cette ville a eu
quatre évêques , dont le premier, Hélénus , est
mentionné dans les Actes de sainte Eugénie.
C'est maintenant un évêché in partibus sous le

patriarcat d'Alexandrie , également in partibus.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 562.
De Commanville, /"> Table alphabet., p. 119.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXI.
p. 249 250.

HÉLÏ0T (Benoît d'), abbé du Perray-Nêuf,
né à Toulouse en 1695, mort l'an 1779, devint
curé de Colomiers. Il a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : Discours
sur la grandeur de Jésus; Toulouse et Paris,
in-12. \'oy. le Journ. des Savants, 1753, p. 445.

I. HELLADE ou HELLADIUS , évêque de Cé-
sarée en Cappadoce , succéda à saint Basile, son
maître, sur le siège épiscopal de cette ville en
378. Il assista aux deux conciles de Constanti-
nople, en 381 et 394. Damascène cite sa Vie de
saint Basile ; cependant l'authenticité de cet

ouvrage est contestée. Voy. Sozomène, Hist.

ecclés., 1. VIII, c. vi. Tillemont, Mémoires, t. VI,

p. 589. Fabricius, Biblioth. Grœca, t. IX, p. 293.

IL HELLADE ou HELLADIUS, évêque de
Tarse, métropole de la première Cilicie, vivait

au V e si_ècle. Il fut déposé dans le premier con-
cile d'Éphèse à cause de son attachement à

Nestorius. Hellade a laissé sept Lettres , qui se
trouvent dans la Collection de Lupus.
HELLAS , terme qui désigue quelquefois la

Grèce entière; elle n'en est cependant qu'une
partie , appelée Achaïe ; on l'appelle aujourd'hui
la Livadie; Corinthe en est la seule métropole,
même depuis qu'on lui a uni le Péloponèse. On
lui a ajouté depuis de nouvelles métropoles,
hors le Péloponèse, comme Athènes au ixe siè-

cle, etc. Voy. Bichard et Giraud.

HELLÉNISME, manière de parler particu-

lière à la langue grecque. Le latin du Nouveau
Testament est rempli d'héllénismes qu'il est

nécessaire de connaître pour le comprendre.
L'empereur Julien et quelques autres ontnommé
la religion païenne 1 hellénisme , parce que c'é-

tait la religion des Grecs. Voy. Bergier , Dic-
tion, de théol.

HELLÉNISTE (Hellenisia) , mot qui se trouve
dans le texte grec du Nouveau Testament, et

qui signifie les Juifs grecs qui habitaient l'E-

gypte et les autres lieux où l'on parlait la langue
grecque , à la différence des Juifs hébreux, qui

parlaient la langue hébraïque, et qui habitaient

le territoire de Jérusalem. C'est des Hellénistes

qu'est venue la version grecque de l'Ancien

Testament appelée la Bible des Septante; ils

s'en servaient dans leurs assemblées. Les hel-
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lénistes sont quelquefois nommés Hellènes-Grecs.

Mais , il faut nien le remarquer, dans les Actes

des apôtres le mot hellénistes se prend dans

trois sens différents. Ainsi il désigne : 1° des

Juifs qui parlaient grec et qui étaient convertis

(vi, 1) ;
2° les Juifs grecs non convertis (ix, 29) ;

3o les Grecs gentils ou païens (xi, 20). Voy. D.

Calmet, Diction, de la Bible. Bergier, Diction.

de théol.

HELLÉNISTIQUE (LANGUE), nom donné à

la langue qui était en usage parmi les Juifs

grecs, et dans laquelle il y avait beaucoup d'hé-

braïsmes et de syriacismes. Voy. l'art. Black-
wall , où nous indiquons l'ouvrage de ce sa-

vant
,
qui s'attache à montrer que la plupart des

expressions et des phrases critiquées comme
barbarismes dans le Nouveau Testament ont

été employées par les meilleurs auteurs clas-

siques.

HELLER (Joseph) , écrivain allemand, né à

Bamberg en 1798, mort l'an 1849, s'est fait con-

naître par des travaux sur les beaux-arts. Parmi
ses principaux ouvrages , nous citerons : 1° His-

toire de la réformation de l'évéché de Bamberg;
Bamberg , 1825 ;

— 2° Histoire des évêques de

Bamberg ; ibid., 1839; — 3° Histoire de l'archi-

tecture sacrée au moyen âge: ibid., 1826; tous

ces ouvrages sont écrits en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

HELLÈS PHALONITE. Voy. Hellés de
Phalti.
HELLESPONT, province de l'Asie Mineure,

ou plutôt partie de la Mysie sur la Propontide
L'évêque d'Éphèse ayant "embrassé l'arianisme,

fut déposé dans le concile de Sardique, et on
donna la ville de Cyzique pour métropole aux
provinces d'Asie, de Carie et de Lydie. Vers
l'an 869 on érigea en archevêchés , dans cette

province , les villes de Préconnèse, de Marmora
et de Pare ; cette dernière devint même mé-
tropolitaine, aussi bien qu'Abide, mais celle-ci

revint à son premier état. Voy. Richard et Gi-
raud. Gaet. Moroni , vol. XXI, p. 253, 254.

HELMODUS ou HELMOLDUS
,
prêtre de Bu-

zow, village situé près du lac de Plœn . mort
de 1170 à 1180, fut intimement lié avec Gé-
rolde

,
premier évêque de Lubeck

,
qu'il aida

dans la conversion des Wagres. A la demande
de ce prélat, Helmodus écrivit Chronicon Slavi-
cum, qui commence par la conversion des Saxons
au christianisme sous Charlemagne , et qui finit

à l'année 1170. Cette Chronique a été continuée
jusqu'à l'an 1449, et plusieurs fois réimprimée
avec des notes et des remarques. Reineccius en
a donné une édition qui a été mise à VIndex
par un décret daté du 4 février 1627. Voy. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr génér.
HELMONDEBLATHAÏM. quarantième cam-

pement des Israélites dans le désert. Voy. Nom-
bres , xxxiii, 46, 47.

HELM0NT (François -Mercure VAN), né,
selon quelques biographes, à Vilvorde en 1618'
mort à Berlin vers 1699. On lui doit, outre deux
cents Questions sur les révolutions de l'orne :

1° Alphabeti vere naturalis hebraici brevissima
Delineutio ,

qucr simulmethodum suppeditat juxta
quant qui surdi nati sunt sic informari possunt
ut non alios saltem loquentes intelligant , sed et
ipsi ad sermimis usum perveniant ; Salzbach,1667
in-12, avec trente-six planches; — 2° Opuscula
plu losophica. . ,quibus subjecta suntCC Problemato
de revolutione anhnarum humanarum; Amster-
dam, 1690, in-12; ouvrage dans lequel l'auteur
admet la métempsycose ;

— 3° Quœdam Prœme-
ditationes et considérâtes capitatioues super qua-
tuor prinra cupita libri primi Moisis, Genesis

nominati; Amsterdam , 1697, in-8°; - *" Seder

Olam , sive ordo sœculorum , historica enai >
ano

doctrinœ ; 1693, in-12; mais il n'est pas sur que

cet ouvrage soit de lui; — 5° plusieurs opus-

cules, tels que De Attributis divinis, De m-

femo, etc. Voy. Moreri, Diction, histor. Feller,

Bioc/r. univers. La Nouv. Biogr. génér.

HEL0 (François), avocat au parlement de

Paris, vivait au XVIIe siècle. Il a donne un

Traité de juridiction romaine, française, sécu-

lière et ecclésiastique ; 1 vol. in-4°. Voy. Moreri,

édit. de 1759.

HÉL0ÏSE ou LOUISE
,
première abbesse du

Paraclet, née à Paris l'an 1101, morte en 1164,

était nièce de Fulbert, chanoine de Pans. Elle

connaissait les langues latine ,
grecque et hé-

braïque , et elle s'appliqua à l'étude de la philo-

sophie, des mathématiques et de l'Ecriture

sainte. Elle a laissé un Recueil de lettres adres-

sées à Abélard, et qui ont été imprimées en 1616

et en 1723 , 2 vol. in-12. On lui attribue des

Co?istitutions ou Statuts pour ses religieuses.

Voy. Le P. de Fontenay, Hist. de l'Eglise galli-

cane, tom. IX. D. Gervaise, Vie d'Abélard et

d'Héloïse. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ec-

clés., tom. XXII, p. 154 et sniv. Compar. l'art.

Abailard.
I. HÊL0N , père d'Eliab , de la tribu de Za-

bulon. Voy. Nombres, 1, 9.

II. HÊL0N , ville de la tribu de Dan. Voy.

AÏALON, 11° II.

III. HÉL0N , ville de la tribu de Juda
,
qui fut

donnée aux Lévites ; I Paralip., VI , 58 ; nommée
Holon. .losué.xxi, 15, et Olon, Jos., xv, 51.

IV. HÉL0N , ville de la tribu de Ruben, qui

retomba entre les mains des Moabites. Voy.

Jérémis \lviii *21.

I. HELPÉRIC ou HILPÉRIG , abbé d'Arles

,

au diocèse d'Elne , vivait au ix° siècle. On a de

lui : une Lettre adressée à Charles le Chauve,
et qui a rapport à la translation des saints mar-
tyrs Abdon et Sennen dans son monastère
d'Arles ; elle se trouve dans le Traité que le P.

Michel Lot a composé sur le même sujet. Voy.

D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. V,

p. 332.

II. HELPÉRIC , moine et écolàtre de l'abbaye

de Grandfel qui vivait au Xe siècle , a laissé un
Traité du comput ecclésiastique ; on a sous le

nom dElpric une Lettre qui se trouve parmi
les pièces dont se compose le Traité des offices

divins, qui porte le nom d'Alcuin. On attribue

encore à Helpéric : 1° un Traité de l'Incarna-

tion ;
— 2° des Se-i-mons ou des Homélies sur di-

vers sujets. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la

Finance, tom. VI. p. 197 et suiv. D. Ceillier,

Hist. des Aid. sacr. et ecclés., tom. XIX, p. 661
et suiv

HELPIDIUS. Voy. Elpidius.
HELVÉTIUS (Claude-Adrien), né à Paris en

1715, mort l'an 1771, professa l'athéisme. On a
de lui plusieurs ouvrages , dont les principaux
sont : 1° De l'Esprit; Paris

, 1758, 3 vol. in-4»,
réimprimé à Amsterdam, à Londres, à Paris;
ouvrage composé de quatre Discours

, dont on
peut réduire la substance aux trois points sui-
vants : 1° Toutes nos facultés se réduisent à la
sensibilité physique, et nous ne différons des
animaux que par l'organisation extérieure •

2° notre intérêt, fondé sur l'amour du plaisir
ou la crainte de la douleur, est l'unique mobile
de nos jugements, de nos actions et de nos
affections ; il n'existe pas de liberté

; et les no-
tions du juste et l'injuste varient selon les cou-
tumes; 3° tous les hommes sont susceptibles aumême degré des mnnes passions, que l'édu-



HEM 1001 HÉME
cation seule développe plus ou moins. Le con-
seil d'État révoqua par un arrêt le privilège par
lui accordé trois mois auparavant. Helvetius

fit plusieurs rétractations , mais qui étaient visi-

blement insuffisantes ; aussi son ouvrage , con-
damné par M. de Beaumont, archevêque de
Paris

,
par une lettre apostolique du pape Clé-

ment XIII et par la faculté de théologie de Pa-
ris, fut-il brûlé par arrêt du parlement le 10 fé-

vrier 1759; — 2° De l'Homme, de ses facultés

intellectuelles et de son éducation; 1772, 2 vol.

in-8°; ouvrage posthume, qui n'est qu'une sorte

de commentaire du livre De l'Esprit , et qui a
été mis à YIndex. (Decr. 19 aug. 1774.) Il y a eu
en plusieurs lieux des éditions des Œuvres com-
plètes d 'Helvetius; mais la principale est celle

de Paris, 1795, 14 vol. in-18, chez P. Didot, à
laquelle présida l'abbé Lefebvre de la Roche

,

légataire des papiers du philosophe, en y ajou-

tant différentes pièces trouvées dans ses ma-
nuscrits. Voy. Feller, Biogr. univers. La. Nom.
Biogr. génér. Le Diction, de la théologie cathol.

HELVIDIENS. Voy. l'art, suiv.

HELVIDIUS, chef des helvidiens ou antidi-

comarianites , au IVe siècle, était disciple de
l'hérésiarque Auxence. Ennemi de la virginité

,

il prétendait que Marie n'avait pas toujours été

vierge, et qu'elle avait eu plusieurs enfants de
saint Joseph. Son erreur fut condamnée en 391
par le concile de Capoue. Saint Jérôme et saint

Épiphane ont réfuté ses erreurs. Voy. saint Épi-

phane, Hœres., lxx et lxxviii. Saint Augustin,
Hœres., i.vi et lxxxiv. Baronius, Annal., adann.
382. Gennade, De Viris illustrions, c. xxxii.

Richard et Giraud. Le Diction, de la théol. ca-

thol. Compar. Antidicomarianites.
HELVIORUM ALBA. Voy. Viviers.

HÉLYE (Thomas), dit le Bienheureux , thau-

maturge célèbre de la basse Normandie , mort
en odeur de sainteté le 19 octobre 1257, né et in-

humé à Béville, arrondissement de Cherbourg,
était confesseur de saint Louis , et jouissait d'une

grande réputation comme prédicateur. Son tom-
beau est visité chaque année par de nombreux
pèlerins , à cause des miracles qui s'y sont opé-
rés. Voy. la Nouv. Biogr. gêner., où on indique

plusieurs auteurs qui ont écrit sur Hélye.

I. HÉLYOT (Claude), conseiller à la cour des

aides, né à Paris en 1628 , mort l'an 1686 , mena
la vie la plus édifiante et la plus austère. Il était

très-versé dans toutes les sciences , et il avait

étudié spécialement la théologie. On a de lui

vingt-quatre Discours sur divers sujets de piété

qui ont paru sous ce titre : OEuvres spirituelles;

Paris, 1710. Voy. l'abbé Goujet , Biblioth. des

Aut. ecclés. du xvmc siècle, p. 325 et suiv., où
on trouve une analyse de cet ouvrage.

II. HÉLYOT (Pierre) ou le P. Hippolyte, du
Tiers-Ordre de Saint-François, né en 1660 à

Paris , ou bien à Picpus , où il est mort en 1716,

Il fut secrétaire de trois provinciaux de son

Ordre. On lui doit : 1° Histoire des Ordres mo-
nastiques, religieux et militaires, et des congré-

gations séculières de l'un et de l'autre sexe ; Pa-

ris. 1714-1721, 8 vol. in-4°; Guingamp et Paris,

1838, 3 vol. in-8°, dernière édit. ;
— 2» Le Chré-

tien mourant; Paris, 1695 et 1705, in -12; —
3° Dissertation sur le Bréviaire du cardinal Qui-

gnonez; — 4° Lettre sur la nouvelle édition de

l'Histoire des Ordres religieux de M. Hermant,

curé de Maltot en Normandie; in- 4°. Voy. le

Journ. des Savants, 1708, 1711, 1714, 1716 et

1719. Moréri, Diction, histor. Le Long, Biblioth.

histor. de la France. Richard et Giraud. Feller,

Biour. univers. La Nouv. Biogr. génér.

HEM, fils de Sophonie, et un des Juifs dési-

gnés pour offrir des couronnes dans le Temple
de Jérusalem après la captivité de Babylone.
Voy. Zacharie, vi, 14.

I. HEMAN , fils de Lothan et petit-fils d'Esaû.
Voy. Genèse, xxxvi, 22.

II. HÉMAN
, descendant de Caath , fut un des

chantres du Temple après la captivité de Baby-
lone. Voy. I Paralip., VI, 33.

HEMATH. Voy. Émath, n° I.

HÉMATITES , dérivé d'un mot grec qui si-

gnifie sang, est le nom d'une secte que Clément
d'Alexandrie nomme (Stromates , 1. Vil); mais
sans expliquer quelle était leur hérésie. Les
uns ont cru que ces hérétiques étaient ainsi

nommés parce qu'ils mangeaient des viandes
suffoquées ou consacrées au démon ; les autres,
parce qu'ils offraient du sang humain dans la

célébration des mystères. Voy. Spencer, Dis-
sert, ad Act., c. xv, v. 20.

HÉMÉRÉ (Claude), chanoine de l'église de
Saint-Quentin, né dans cette ville vers l'an 1580,
mort en 1650, fut reçu docteur en 1614, et

nommé en 1638 bibliothécaire de la Sorbonne.
H a laissé , outre une pièce de poésie : 1° Carthu-
sianus, sive lier ad Sapientiain ; Saint-Quentin,
1627, in-8°; — 2° De Scholis publias , earumque
magisteriis ; dissertatio pro regali Ecclesia S.
Quintini; ibid., 1633, in-8°; — 3° Tabella chro-
nologica decunorum , custodum, canonicorumque
regalis Ecclesiœ S. Quintini, etc.; ibid., 1633,
in-8°

;
— 4° De Academia Parisiens)', qualis primo

fuit in insula, et episcoporum scholis liber; ibid,.

1637, in-4»
;
— 5° Augusta Viromanduorum vin-

dicata et illustrata, duobus libris, quibus antiqui-

tates urbis et Ecclesiœ S. Quintini, etc.; ibid.,

1643. Voy. le P. Lelong, Biblioth. des histor. de
France, p. 72. Moréri ," Dis tion. histor.

HÉMÉROBAPTISTES, secte de Juifs ainsi

nommés parce qu'ils se baignaient tous les

jours et professaient les mêmes dogmes que les

Scribes et les Pharisiens ; mais, comme les Sad-
ducéens, il niaient la résurrection des morts
et ils avaient adopté une partie de leurs im-
piétés. D'Herbelot et quelques autres savants
ont prétendu que ces sectaires subsistaient en-
core sur les bords du golfe Persique sous le nom
de Mendài-Jahia ou chrétiens de Saint-Jean.
Voy. Epiphan., De Hœresib. D'Herbelot, Bi-

blioth. Orientale. Bergier, Diction, de théol.

HEMERT (Paul VAN), protestant, né à Am-
sterdam en 1756 , mort à la Haye en 1825 , se

fit recevoir docteur en théologie, et devint pré-

dicateur à Baarn, puis à "Wyk-by-Dunrstede.
Accusé d'hétérodoxie, il donna sa démission
pour ne point se soumettre au jugement du
consistoire. Outre des ouvrages de littérature ei

d'histoire , il a publié : 1° Éléments de la philo-

sophie de Kant; 4 vol. in -8°; — 2° sous le nom
de Paul de Samosate , une brochure intitulée :

Sur les Opinions des premiers chrétiens et des

Pères de l'Église relativement à la personne du
Christ; 1787. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. biogr. génér.

HÉMEY- D'AUBERIVE (Nicolas -Philibert)

,

docteur de Sorbonne , abbé d'Ébreuil , ancien

grand vicaire d'Autun, de Lyon, etc., né à Châ-

lons-sur-Marne en 1739 , mort à Paris l'an 1815,

fit ses études théologiques avec beaucoup de

distinction à Paris, chez les Robertins. Il refusa

trois fois l'épiscopat qui lui était offert. Après
la Terreur, il aida l'abbé Émery de Saint-Sul-

pice dans la publication du Christianisme de

Bacon, des Pensées de Leibniz, et depuis des

Pensées de Descartes. On lui doit : 1° une édit

.

de la Doctrine de l'Écriture sur les Miracles:

ouvrage compose- par Hay, vicaire apostolique
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en Ecosse, traduit en franc, par l'abbé Nagot,

sulpicien, mais auquel Hémey a ajouté des Ob-
servations et fait des additions sur différents

sujets; — 2° les quatre premiers vol. des Œu-
vres de Bossuet ; chez Lebel , à Versailles ;

—
3» Anecdotes sur les décapités; 1796, in-8°, ano-

nyme; — 4° des articles dans YAmi de la Reli-

gion et du Roi; — 5° Recherches sur In magie;
manuscrit conservé à la Biblioth. royale. Voy.

YAmi de la Religion et du Roi, t. V, p. 308, et t. VI,

p. 49. Le Mémorial religieux, politique et littér.,

1816 , n° du 19 octobre. Feller, Biogr. univers,

HÉMIMONT. Voi/. H^mimont.
HEMIN-LIÉTARD (Henniacum), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin située dans l'Artois,

au diocèse d'Arras, entre Douai et Lens. Ce n'é-

tait d'abord qu'un chapitre de chanoines sécu-

liers fondé en 1040 par Robert, avocat d'Arras,

sous l'invocation de saint Martin; mais, en
1094, ces chanoines embrassèrent la règle de

Saint-Augustin. Cette abbaye était alors à Hen-
nin, petite ville dont elle avait pris le nom, et,

l'an 1109, elle fut transférée à un quart de lieue

de cette ville. Yoy. la Gallia Christ., tom. III,

col. 438. Richard et Giraud.
HÉMITÈRE (saint). Voy. Chélidoine.
HEMMERLIN. Yoy. Hammerleix.
HEMMINCIUS (Nicolas), né dans l'île de La-

land en 1513, d'un forgeron ,
mort en 1600, étu-

dia sous Mélanchthon, devint successivement
ministre, professeur d'hébreu et de théologie à

Copenhague, enfin chanoine de Rochild. Les
luthériens l'accusèrent d'avoir un penchant pour
le calvinisme. Il a laissé plusieurs ouvrages peu
estimés, excepté ses Opuscules théologiques ; Ge-
nève, 1564, in-fol., dont les calvinistes ont fait

cas. Voy. Feller, Biogr univers.

HEMMON. Voy. Hai.mon, n° I.

HÊM0R, prince de la ville de Sichem et

père d'un jeune homme nommé Sichem, qui
viola Dina, fille de Jacob. Voy. Genèse, xxxiv.
HÉM0RRH0ÏSSE, nom sous lequel on dé-

signe une femme qui avait une perte de sang
depuis douze ans, et qui fut guérie en touchant
la frange du vêtement de Jésus. Saint Ambroise
croit que cette femme était sainte Marthe. Jean
Malala et Codinus l'appellent Véronique; mais
Eusèbe assure que c'était une femme païenne
de la ville de Panéade , et qu'il a vu de ses
propres yeux la statue qu'elle avait érigée en
l'honneur de Jésus- Christ, comme monument
de sa reconnaissance. Voy. Luc, vin, 43. Am-
bres., De Salomone, c. v. Euseb., Hist. eccles.,
1. VII, c. xvii. D. Calmet, Diction, de la Bible.
HEMSEN (Jean-Tychsen), protestant, né à

Boldixum, dans le Schleswig, en 1792, mort à
Gœttingue en 1830 , fut reçu docteur en philo-
sophie et professeur extraordinaire de théolo-
gie. Il a laissé plusieurs ouvrages

,
parmi les-

quels nous citerons : 1» L'Authenticité des écrits
de Vévangéliste Jean; Schleswig, 1823, en alle-
mand

;
réfutation des Probabilica (Probabilités)

de Bretschneider
;
— 2» De Christologia Joan-

nis Btiptistœ; Gœttingue, 1824; — 3" L'Apôtre
Paul, sa vie , ses actions et ses écrits; Go3ttin°-ue
1830, in-8°; ouvrage posthume, en allemand. Voy.
la Nom:. Biogr. génér.

HEMSTERHUYS (François), protestant, né
à Groingue, mort à La Haye en 1790, philosophe
qui avait un grand zèle pour le christianisme
et une haine profonde pour les athées et les
matérialistes. 11 a composé divers ouvrages al-
lemands, qui ont été traduits en français l'an
1(73, sous le titre d'Œuvres philosophiques
d'il.msterhuys; 2« édit., 1808, 2 vol. in-8». Nous
citerons parmi ses écrits : 1° Lettre sur les dé-

sirs;l110 ;
— 2° Lettre sur l'homme et ses rapports;

1773;— 3° Sophyle ou la Philosophie, dialogue;

1778;— 4° Aristée ou la Divinité, dialogue;

1779;— 5° Simon ou Des Facultés de l'âme;

Rigga, 1787. Voy. Feller, Biogr univers. Artaud,

qui, dans la Nouv. Bioqr. génér., donne une ana-

lyse des ouvrages de Hemsterhuys.
HENAO (Gabriel de), jésuite espagnol, né en

1611, mort en 1704, professa la philosophie et

la théologie à Salamanque. Il était regardé

comme un des hommes les plus savants de l'Es-

pagne. On a de lui : 1° De sacrosancto Eucha-

ristiœ Sacramenio; Lyon, 1655, in-fol.; — 2° De
Missœ sacrificio divino atque tremendo Tractatio

scholastica, moralis, expositiva et canonica; Sa-

lamanque, 1658; — 3° Practica moralis et cano-

nica; ibid., 1659 et 1661, in-fol.; — 4° Theologia

scientiœ mediœ secta ; Lyon ;
— 5° Empyrœologia

sive Philosophia christiana de empyrœo cœlo;

ibid., 1652, in-fol. Voy. les Mémoires de Tré-

voux, août 1704. Nicolas-Antonio, Biblioth. His-

pan., tom. II, p. 506. Moreri, Diction, histor.

Richard et Giraud.
HÉNARB (Nicolas), jésuite, né à Toul, mort

à Eu en 1618, acquit de la réputation comme
prédicateur. Il professa la morale et devint rec-

teur du collège d'Eu. Il a laissé : 1° Sermons
pour tous les dimanches de l'Avent et pour les

fêtes; Paris, 1600, in-8°; — 2° Sermons sur les

sacrés mystères des principales solennités de l'an-

née; ibid., \Wb,in-\<2. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine.

HÉNAULT (Charles-Jean-François), historien,
né à Paris en 1685, mort en 1770, était membre
de l'Académie française et de l'Académie des
sciences de Berlin. Il fut président honoraire
en la première chambre des enquêtes et surin-

tendant des finances de la reine. Outre un grand
nombre d'ouvrages historiques et littéraires,

il a laissé : 1° un Discours qui a remporté le

prix à l'Académie française en 1707, et dont le

sujet était : Qu'Une peut y avoir de véritable bon-
heur pour l'homme que dans la pratique des ver-
tus chrétiennes; — 2° un Discours qui a remporté
le prix à l'Académie des Jeux Floraux en 1708,
et dont le sujet était : L'Incertitude de l'avenir

est un bien qui n'est pas assez connu; — 3° un
Discours qui lui valut en 1709 un accessit à l'A-

cadémie française, et dont le sujet était : Rien
ne rend l'homme véritablementgrand que la crainte

de Dieu. Voy. le Journ. des Savants, 1744 et 1746.
La Nouv. Biogr. génér.

HENEL Vt)N HENNEFELD (Nicolas), jurisc.

et historien, né à Neustadt, en Silésie, en 1582,
mort en 1656, fut successivement vice-chance-
lier de la principauté de Munsterberg et de la
seigneurie de Frankenstein, et syndic de Bres-
lau. Il a laissé plusieurs ouvrages

,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Séries episcoporum Vra-
tislaviensium , donné par Sommersberg dans
Script, rer. Siles., tom. III, p. 1 ;

— 2° Tractatus
eucharisticus ; — 3° Christus patiens; — 4° Psal-
morum Paraphrases poeticœ. Voy. la JV. Bioar qén
HENICHIOS (Jean), luthérien, né en 1616*

mort en 1671, professa la théologie à l'académie
de Rinthel, au pays de Hesse, puis la métaphy-
sique et la langue hébraïque à la même aca-
démie. Il souhaita vivement la réunion des lu-
thériens avec les calvinistes; mais ses efforts
pour cette réunion ne lui attirèrent de la part
des deux sectes que des injures et de mauvais
procédés. Il a laissé plusieurs ouvrages entre
autres : 1» Compendium sacrœ theolooiœ Rin-
thel, 1657, 1671, in-8»; -2» Dissertait Je pœ-
mtentia lapsorum; ibid., 1659, in-4<>- 3° ne
Veritate religionis christiana; ibid., 1667 in-12-
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— 4° Institutiones theologicœ; 1665, in-4°; —
5° Historiée ecclesiasticœ et civilis; 1669-1674,
in-4°; — 6° Disputationes aliquot , ex quitus est,

de mysterio sanctissimœ Trinitatis, de confes-
sione Augustini, de fide et operibus , etc. Voy.
De Witte, Memor. theolog. Moreri, édit, de 1759.
Richard et Giraud, qui indiquent les autres
écrits de Henichius. Feller, Biogr. univers.
HENKE (Henri-Philippe-Conradin), théolo-

gien protestant , né à Hehlen en 1752 , mort à
Brunswick en 1809, professa la théologie à l'uni-
versité deHelmstsedt. On a de lui, en allemand:
1° Histoire générale de VÉglise chrétienne ; Bruns-
wick, 1788-1804, 6 vol.; — 2° Magasin de philo-
sophie religieuse, d'exégèse et d'histoire ecclésias-
tique; Helmstœdt, 1793-1804, 12 vol.; — 3° An-
nales de la religion; Brunswick, 1800-1805, 12
livraisons

;
— 4° Recherches historiques sur la re-

ligion chrétienne;Helmst8edt, 1802;— 5° Histoire
ecclésiastique du xvme siècle ; Brunswick , 1802

;— 6" Manuel de l'Histoire générale de l'Église
chrétienne; ibid., 1853, 3 vol.; — 7° plusieurs
autres ouvrages indiqués dans la Nouv. Biogr.
génér.

HENNEBEL (Libert), docteur de Louvain, né
en 1652, mort en 1720, fut envoyé à Rome pour
défendre l'université de Louvain. Il se distingua
par son éloquence et son érudition. On a de
lui : 1° Declaratio qua theologi Belgœ de janse-
nismo et rigorismo accusati doctrinam suam circa
articulos de quitus accusabantur coram Sede Apo-
stolica

,
per doctorem Hennebellum suum in urte

depuiatum professi sunt die 10 septembris 1700;— 2° Memoriale quo theologi Belgœ de rigore
accusati treviter respondent farragini accusatio-
uum quas in ipsos conyesserat desiderantius, etc.;

ces deux pièces se trouvent dans Opstraët, Cle-
ricus Belga ; Liège, 1706, in-12 ;

— 3° Thèses sacrce
ex Epistola B. Pauli Apostoli ad Rornanos, quas
pro adipiscendo sacrœ Theologiœ Magisterio expo-
suit Lovanii 17 Augusti 1682. Ces thèses ont été
mises à VIndex par un décret daté du 14 octobre
1682.

HENNEGUIER (Jérôme), dominicain, né à
Saint-Omer en 1633, mort en 1712, professa la

théologie à Douai. Il devint successivement
prieur de Tournai, définiteur général de la pro-
vince de Sainte-Rose , et prieur du couvent de
Saint-Omer. Parmi ses principaux ouvrages
nous citerons :1° Cultus B. V. Mariœ vindicatus,
etc.; Saint-Omer, 1674, in-12; trad. en français
et en flamand; — 2° Dissertatio theologica de
absolutione sacramentali percipienda et impar-
tienda ad sacrosancti concilii Trid., etc.; ibid.,

1682, in-8°; — 3° Tractatus theologicus quo de-
monstratur, uti R. A. D. de la Verdure contra
seipsum dimicat in controversia de recidivorum
absolutione ; ibid.; — 4° Oratio in laudem ange-
liciet communis Ecclesiœ doctorisS. Thomas Aqui-
natis; Anvers, 1702. Voy. le P. Échard, Script.

Ordin. Prœdic, tom. XXIV, p. 781 et suiv. Ri-
chard et Giraud, qui donnent la liste de tous
les ouvrages de Henneguier.

I. HENNEQUIN (Aimar), évêque de Rennes,
mort en 1596, fut d'abord abbé d'Épernay ; il se
montra un des plus chauds partisans de la

Ligue. On lui doit : 1° Les Confessions de saint

Augustin, trad. en français; Paris, 1577 et 1618,
in-8°; — 2° Brevis Descriptio et interpretatio cœ-
remoniarum in sacrificio Missœ ; 1579 , in-12 ;

—
3° une traduction de YImitation de Jésus-Christ

;

Paris, 1582. Voy. Moreri, Diction, histor. La
Nouv. Biogr. génér.
IL HENNEQUIN (Claude), théologien, né en

i654, mort à Paris en 1738 , fut vicaire général
à Alby, puis chanoine de Notre-Dame de Paris.

Il a laissé : 1° Bitlia sacra Vulgatœ editionis
Sixti V et démentis VIII, pont, max., auctorU
tate recognita, una cum selectis annotationibus
ex optimis quibusque intei^pretibus excerptis , ta-
tulis chronologicis , historicis et geographicis il-

lustrata, indiceque epistolarum et evangeliorum
aucta; Paris, 1731,2,vil. in-fol.; — 2» Mémoires
sur les libertés de l'Église gallicane ; 1714, in-12.
Voy. le Journ. des Savants, 1731, p. 500.
HENNEZ0N (D. Henri), bénédictin, né à Saint-

Mihiel, en Lorraine, mort en 1681. devint abbé
du monastère de Saint- Avold, puis de Saint-
Mihiel; sous sa direction, cette dernière abbaye
devint plus florissante que jamais. On a de lui :

1° Histoire de l'abbaye de Saint -Mihiel depuis
sa fondation; Toul, 1684; elle se trouve dans
les Chroniques de Saint-Benoit, tom. II ;

— 2° De
l'État et qualité de l'abbaye de Saint - Mihiel

;

ibid., 1684, in-12; — 3° divers manuscrits, dont
plusieurs sont indiqués dans Richard et Gi-
raud. Voy. D. Calmet, Bitlioth. Lorraine.
HENNIACUM. Voy. Hémin-Liétard.
HENNIER (Pierre), théologien, né à Laval,

mort en 1510, fut chanoine de l'église du Mans
et curé de Saint-Pierre-la-Cour. On lui doit :

1° Manuale ad usum Ecclesiœ Cenomanensis ;

Rouen , 1501 ;
— 2° la première édition du Mis-

sale Cenomanense ; ibid., 1489, in-fol.; — 3° la

Révisio?i du Rituel et du Bréviaire du même dio-

cèse. Voy. Hauréau, Hist. lit ter. du Mante, t. IV,

p. 48. La Nouv. Biogr. génér.
HENNIKER (Sir Frederick), voyageur anglais,

né à Londres en 1793, mort l'an 1825, a publié :

Notes during a visit to mount Sina ; Londres,
1823, in-8°, avec figures ; une 2e édit. augmentée
a paru en 1824; elle contient des détails inté-

ressants sur l'Egypte , la Palestine, la Syrie et

la Nubie. Voy. la Nouvelle Biographie géné-
rale.

HENN0N. Voy. Annon.
I. HÉN0CH ou ÉN0CH, fils de Gain, qui a

donné son nom à la plus, ancienne ville dont il

soit fait mention dans l'Écriture. Voy. Genèse,
iv, 17, e_t Compar. Hénoch, n°V.

II. HÉNOCH, septième patriarche, était fils

de Jared. En récompense de la sainteté de sa
vie, il ne mourut pas ;

mais il fut enlevé vivant
du milieu des hommes par Dieu lui-même. Les
paroles de Moïse sont formelles à cet égard;
celles de l'auteur de l'Ecclésiastique et de saint

Paul ne le sont pas moins. Les Pères sont una-
nimes sur ce point. Les rationalistes ne veulent
voir dans cet enlèvement qu'une mort préma-
turée

,
qui a pu arriver d'une manière plus ou

moins insolite; mais où il n'y a rien eu de sur-
naturel. Cependant, quoique rationaliste, Kui-
noel, dans son Commentaire sur l'Épitre aux
Hébreux, expose cette opinion et la réfute en
déclarant qu'il est de l'avis des interprètes qui
soutiennent que le passage de la Genèse et ce-
lui de saint Paul établissent que Hénoch n'est

pas mort, mais qu'il a été transporté dans le

ciel : Henochum non mortuum, sed vioum in cœlum
translatum esse. Quelques calendriers mettent
la fête de l'enlèvement d'Hénoch au 3 janvier.

Les chrétiens d'Ethiopie célèbrent aussi une
fête en l'honneur du patriarche Hénoch

,
qu'ils

appellent le Sabbat d'Hénoch. Voy. Genèse, v,

18, 19. Ecclésiastique, xli,16; xlix, 16. Hé-
breux, xi, 5. Iren., 1. IV, c. xxxvni. August.,
Opus imperfect. contra Julian., 1. VI, c. xxx.
Hieron., in Amos vin. D. Calmet, Diction, de la

Bible. Richard et Giraud.
III. HÉNOCH, fils de Madian et petit-hls

d'Abraham et de Céthura. Voy. Genèse, xxv, 4.

IV. HÉNOCH, lils aine de Ruben, et auteur
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de la famille des Hénochites. Voy. xlvi, 9. Nom-
bres, XXVI.

V. HÉNOCH , ville bâtie par Caïn en l'hon-

neur d'Hénoch, son fils aine. Elle était située à

l'orient d'Éden ;
mais le lieu qu'elle occupait

est devenu inconnu depuis le déluge. Voy. Ge-
nève, iv. 17, et Compar. Héxocii, n° I.

VI. HÉNOCH (LE LIVRE D'). Voy. Jude
(saint).

HÉNOCHITES , nom patronymique. Voy. HÉ-
noch . n° IV.

HÉNOTIQUE ou HÉNOTICON (Henoticum),

mot dérivé du grec, et qui signifie union; nom
donné au V e siècle à un édit de l'empereur Ze-

non, qui tendait à réunir les Eutychiens et les

catholiques. Ce décret d'union est une lettre

adressée aux évèques , aux clercs , aux moines
et aux peuples de l'Egypte et de la Libye; il fut

donné par le conseil'd'Acace, patriarche de

Constantinople ; mais il favorisait les Eutychiens

et condamnait le concile de Chalcédoine. Aussi

Félix III condamna-t-il ce décret. Voy. Baro-

nius, Annal., ad ann. 483, n. 19; 484, n. 27;

ann. 495, n. 5; 519, n. 2. Tillemont, Mémoires,

tom. XVI, p. 327. D. Macri Hierolexicon, ad voc.

Enotius. Le Diction, de la théol. cathol.

I. HENRI II (saint), empereur d'Allemagne,

né au château d'Abaude, sur le Danube, en 972,

mort le 14 juillet 1024, fut baptisé par saint

Wolfgang, évèque de Ratisbonne
,
qui le forma

à la pratique des vertus chrétiennes. Lorsqu'il

fut monté sur le trône, il lit régner dans ses

États la justice et la paix. Il établit un nouvel

évêché à Bamberg, se rendit à Rome , où il re-

çut des mains de Benoît VIII la couronne d'em-
pereur des Romains. Il contribua à la conver-
sion de saint Etienne, roi de Hongrie, en lui

donnant sa sœur Giselle en mariage. Ce n'est

pas sans raison qu'il fut surnommé l'apôtre des

Hongrois. Eugène III le canonisa le 14 mars
mars 1152, et on célèbre sa fête le 15 juillet.

Voy. Canisius, Antiq. Lectiones, tom. VI. Surius.

Sigebert de Gemblours. Glaber. Le P. Barre,
Hist. d'Allemagne, tom. III. Richard et Giraud.

IL HENRI ou ÉRIC (saint), roi de Suède,
mort le 18 mai 1151, s'appliqua à étendre la foi

dans ses États, à y entretenir la paix et l'union,

et à y faire fleurir les lois de l'Évangile. Il ren-
dait lui-même la justice et visitait les provinces
de son royaume, où il répandait ses grâces et

ses libéralités. Il menait la vie la plus austère,
et il y avait dix ans qu'il faisait le bonheur de
ses sujets, lorsque Magnus, fils du roi de Dane-
mark, qui prétendait à la couronne de Suède,
l'attaqua soudain, et, après lui avoir fait souf-
frir d'indignes traitements en dérision de sa
piété

, lui fit couper la tète. L'Église l'honore
comme martyr le 18 mai.

III. HENRI, archevêque de Reims, vivait au
XII e siècle. Il nous reste de lui deux Lettres,
que l'on trouve dans Baluze, Miscellanea, t. IL
IV HENRI

, fondateur de la secte des Henri-
ciens, mort en 1149, avait embrassé en Italie la
profession religieuse et vivait en ermite. Vers
l'an 1113, il parcourut l'Italie, disant qu'il était
inutile de baptiser les enfants. Il niait le mys-
tère de l'Eucharistie, prétendait abolir le culte
et ne voulait point que l'on priât pour les morts,
etc. Chassé de l'Italie, il se rendit à Lausanne,
puis en France, où il excita une révolte parmi
le peuple. Le pape Eugène III, saint Bernard
et plusieurs évèques, s'élevèrent contre cet hé-
résiarque, dont les doctrines furent condamnées
dans le concile tenu à Reims en 1148. Il ter-
mina ses jours dans les prisons de l'archevêché
de Toulouse. Ses partisans se confondirent avec

les Vaudois et les Albigeois. Comme sur plu-

sieurs points Henri avait les mêmes doctrines

que Pierre de Bruys, la plupart des auteurs ont

cru qu'il avait été son disciple, et l'ont "O1" 1™5

Henri de Bruys. Voy. S. Bernard, Epist. CCXLl,

CCXLII. Mabillon, Prœfat. in S. Bernardurn,

S 6, et inAnalect.,tom.lll,p. 312. Pierre le Vé-

nérable, in Petro Brus. Biblioth. Cluniac, p. 111°,

1123. Dom Vaissette, Hist. génér. du Languedoc,

tom. Il, p. 443-447. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Bergier, Diction, de théol., au mot Hen-
riciens. Feller, Biogr. univers., art. Henri, er-

mite du xn e siècle. La Nouv. Biogr. génér., et

Compar. Bruys, n° IL

V. HENRI VIII, roi d'Angleterre, né en 1491,

mort l'an 1547, successeur d'Henri VII, son

père, nous montre en sa personne les funestes

effets d'une certaine passion, quand on n'a pas

le courage de la dompter; car l'histoire même
des amours de ce prince, d'ailleurs plein de foi,

prouve jusqu'à l'évidence que telle fut la vraie

cause du malheureux schisme religieux de l'An-

gleterre, ce pays qui avait mérité d'être appelé

la terre des saints. A peine les erreurs de Lu-
ther avaient éclaté

,
que ce monarque entreprit

de réfuter l'hérésiarque dans un livre qu'il pré-

senta et dédia â Léon X, qui l'honora lui et ses

successeurs du titre de défenseur de la foi, titre

qu'il sollicitait depuis cinq ans, et qu'il ne mé-
rita pas longtemps, puisque dès 1533 il répudia

Catherine d'Aragon, sa femme légitime, pour
épouser Anne de Boulen(jlwwa Boleyn), sa maî-
tresse , à qui trois ans après il fit trancher la

tète afin de contracter un nouveau mariage
avec Jeanne Seymour, dont il était devenu éper-

dument amoureux. Mais le pape l'ayant excom-
munié à son premier divorce, il se fit déclarer

Protecteur et chef suprême de l'Eglise d'Angle-

terre. Le parlement lui confirma ce titre, abolit

toute l'autorité du Pontife Romain, et fit effacer

son nom de tous les livres; on ne l'appela plus

que Vévéque de Rome. Les peuples prêtèrent au
roi son nouveau serment, qui fut appelé serment

de suprématie. Le cardinal Jean Fisher, Thomas
Morus et plusieurs autres personnages illustres,

ennemis de ces nouveautés sacrilèges, perdirent
leur tète sur un échafaud. Henri, poussant plus

loin ses violences, ouvrit les maisons religieuses,

s'appropria leurs biens, et avec les dépouilles

des couvents il acheta des plaisirs qui s'éva-

nouirent avec les trésors qui les avaient payés.

Cependant, quoique le malheureux prince se fût

déclaré contre le pape , il ne voulut être ni lu-

thérien ni calviniste. La croyance en la trans-

substantiation fut maintenue, la nécessité de la

confession auriculaire et de la communion sous
une seule espèce confirmée. Le. célibat des prê-
tres et les vœux de chasteté furent reconnus
irrévocables. L'invocation des saints ne fut point
abolie, mais restreinte. Il déclara qu'il ne pré-
tendait pas s'éloigner des articles de foi reçus
par l'Église catholique. Singulière déclaration !

n'était-ce pas, au contraire, s'en éloigner beau-
coup, que de rompre l'unité? Quand on examine
avec quelque attention la conduite de Henri VIII,
on ne peut que plaindre l'Angleterre d'avoir eu
un pareil roi. Voy. l'abbé Raynal, Divorce de
Henri VIII; Paris, 1/63, in-12. Thomas Philips,
Histoire du cardinal Polus ; histoire exacte qui
fait connaître particulièrement le mauvais mo-
narque John Lingard History of England from
the first invasion by the Romans to the accession
of William and Mary in 1688, ou la traductirm
française; Paris, 1825-1831. William Gobb'tt
Hist. de ta réforma t ion protestante en Anoleterrl
et en Irlande; ouvrage qui a été traduit en fran*
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çais; Paris, 1826, in-8°, et dans la Biblioth. ca-
thol.; ibid., 1827, in-8°. Audin, Hist. de Henri VIII

et du schisme d'Angleterre; Paris, 1847. Feller,

Biogr univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r. Le Diction,

de la the'ol. cathol.

VI. HENRI (Matthieu), ministre presbyté-
rien, né en 1662, mort à Chester l'an 1714, s'ap-

pliqua aux langues savantes pour se livrer à

l'étude de l'Ecriture avec plus de succès. Il a
publié plusieurs ouvrages , entre lesquels ceux
de sa secte distinguent surtout : 1° Exposition
de la Bible; 5 vol. in-fol.; — 2° Discours sur la

nature du schisme ; 1689 ;
— 3° Vie de Philippe

Henri; 1696; c'est la vie de son père, un des
fondateurs du presbytérianisme en Angleterre.
Voi/. Feller.

VII. HENRI (Nicolas), né à Verdun en 1692,
mort à Paris en 1752 , était très-versé dans les

langues, l'histoire de France et le droit public.
Il a donné une nouvelle édition de la Bible de
Vatable, avec des notes de différents interprètes
et deux versions : l'ancienne, qui est la Vulgate,
et la nouvelle, qui est celle de Pagnin; Paris,
1729-1745, 2 vol. in-fol. Voy. le Journal de Ver-
dun, mois de mars 1752. Goujet, Me'm. hist. et

littér. sur le Collège Royal, torn. I, p. 279 et

suiv.

VIII. HENRI (Pierre-Joseph), curé de Surice
pendant quarante -six ans , né à Chàtelet, dans
le pays de Liège, en 1711, mort en 1791 à Na-
mur. fut un modèle de zèle et surtout de cha-
rité ; car dans les dernières années de sa vie il

fut réduit à vivre d'aumônes , tant il s'était dé-
pouillé pour nourrir les pauvres de sa paroisse.
On lui doit : 1° De Doctrina sacra; Louvain,
1771, petit in-12; — 2° Explications sur le Caté-
chisme des diocèses de Liège, Cambrai et Namur;
Liège, 1780, 4 vol. in-12, 2e édit; — 3° Instruc-

tion familière, dogmatique et\morale sur les quatre
doctrines de la religion chrétienne; Rouen, 1785,
et Liège, 1786, 4 vol. in-12;— 4° Discours fami-
liers sur divers sujets de morale; Liège , 1786;
Rouen, 1787, in-12. Ce dernier volume se joint

aux quatre précédents pour former un recueil
de discours et d'instructions sur toutes les vé-
rités de la foi , très-bien appropriés à l'intelli-

gence du peuple. Il en a paru une édition où
quelques expressions vieillies ont été changées;
Lille , 1822, 5 vol. Voy. Feller.

IX. HENRI-AMAND DE SUSON. Voy. Suson.
X. HENRI ARNOULD , de l'Ordre des Char-

treux, natif de Saxe, mort en 1487, a laissé un
Traité de la Conception immaculée de la Vierge

;

Anvers, 1527.
XI. HENRI BOICH , docteur en droit, né au

diocèse de Saint -Pol- de -Léon en Bretagne
,

vivait au XIV e siècle. Il a donné un Commentaire
sur les cinq livres des Décrétâtes , sur le VIe et

sur les Clémentines ; Venise , 1556,1570.
XII. HENRI DE BALME ou DE PALME,

franciscain, natifde la Balme, dans l'Isère, mort
en 1439, a laissé un Traité de théologie mys-
tique qui a été inséré dans les Opuscules de
saint Bonaventure, et que quelques auteurs ont
attribué à Jean de Parme. Ce livre existait au-

trefois sous le titre de De triplici Via ad Sapien-
tiam, parmi les manuscrits de la bibliothèque
de Saint-Victor de Paris. Voy. Wading, Annales
Minorum. La Nouv. Biogr. génér., art. Balme
(Henri de).

XIII. HENRI DE BRUNE. Voy. Henri,
n° XXVII.
XIV. HENRI DE BRUYS. Voy. Henri, n° IV.

XV. HENRI DE COEFFLEDT, prieur de di-

verses chartreuses, né en Westphalie, mort à

Bruges en 1410. On a de lui : 1° Commentaires

sur l'Exode et sur l'Ëpitre de saint Paul aux
Romains ; — 2° un Traité sur les vœux monas-
tiques , contre la propriété des moines , sur l'in-

stitution des novices et sur les trois observances
monastiques ; — 3° Du Sacrement de l'autel ;

—
4° De la Circoncision mystique; — 5° des Ser-
mons; — 6" des Lettres.' Voy. Sixte de Sienne,
Biblioth. Sacra. ïrithème, De Scriptor. eccles.

Petrus Sutor ou Pierre Cousturier.
XVI. HENRI DE GAND. Voy. Henri, n»

XXXVI
XVII.' HENRI DE GAUDE, de l'Ordre de

Saint-Augustin
, né en Hollande

,
professait à

Heidelberg vers 1435. On a de lui : 1° un livre

de Questions sur les Sentences; — 2° un Traité
de la célébration de la Messe; — 3° diverses
questions et des discours. Voy. Trithème, De
Scriptor. ecclés.

XVIII. HENRI DE GRAVE. Voy. Grave,
n» II.

XIX. HENRI DEHERP. Voy. Henri, n»XXXIX.
XX. HENRI DE HERVORDEN. Voy. Hervor-

DEN.
XXI. HENRI DE HESSE, de l'Ordre des

Chartreux , mort vers l'an 1428, était prieur de
Sainte-Marie-de-Gueldres. Il a laissé des com-
mentaires : 1° sur le Maître des Sentences ;

—
2° sur la Genèse et l'Exode; — 3° sur les Para-
boles de Salomon ;

— 4° sur l'Apocalypse ;
—

5° un Dialogue entre un évéque et un prêtre. Voy.
Possevin , Apparatus sacer. Trithème, De Scri-

Tftor eccles

XXII. HENRI DE HESSE , de l'Ordre des Er-
mites de Saint-Augustin, au xv siècle, a laissé :

1° Des Clefs de l'Église; — 2° Des Indulgences ;
—

3° des Commentaires. Voy. Petreius, Biblioth.

Carthus., p. 130.

XXIII. HENRI DE HESSE ou DE LANGE-
STEIN. Voy. Langestein.
XXIV. HENRI DE LA HARPE. Voy. Henri,

n» XXXVIII.
XXV. HENRI DE LIV0NIE, historien du

commencement du xm e siècle, qu'on présume
avoir appartenu à une congrégation religieuse

,

est auteur d'un ouvrage posthume intitulé : Ori-
gines Livoniœ sacrœ et civilis; Francfort, 1740.
Voy. Trithème , De Scriptor. eccles. La Nouv.
Biogr. qénér.

XXVI. HENRI DE PALME. Voy. Henri,
n» XII.

XXVII. HENRI DE PIR0 ou DE BRUNE, ju-
risc, né à Cologne, assista au concile de Con-
stance, et entra chez les Chartreux. On lui doit :

1° Observations sur les statuts de son Ordre; —
2° un Traité pour les novices; — 3° des Sermons.
Voy. Trithème. Petreius, Biblioth. Carthus.
XXVIII. HENRI DE RIMINI (Henricus Rimi-

nensis), dominicain, né à Rimini, vivait au
xiv e siècle. Il alla en Portugal en 1313, et s'y

distingua comme prédicateur. 11 a laissé , outre
De Politica : 1° Tractatus de quatuor virlutibus

moralibus ; Spire , 1472; — 2° Quodlibeta varia
theologica ;

— 3° De septem Capitibus Draconis;
— 4° quelques autres ouvrages restés manu-
scrits. Voy. Le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœ-
dicator. La Nouv. Bioqr. qénér.

XXIX. HENRI DE SAINT-IGNACE, de l'Or-

dre des Carmes, né à Ath en Flandre, mort à

la Cavée, près de Liège, vers l'an 1720, professa

la théologie dans plusieurs maisons de son
Ordre, et demeura quelque temps à Rome , où
il fut très-bien accueilli par Clément XI. Il a

laissé plusieurs écrits
,
parmi lesquels nous ci-

terons : 1° Ethica amoris; Liège, 1709, 3 vol.

in-fol.; ouvrage qui est à VIndex (Decr. 12
sept. 1714 et 29 julii 1722 ) ;

— 2° Theologia ve-
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tus, fundamentah's , ad mentem resoluti Doctoris

J. de Bachone ,çarmeliticœ doctrinœ principes , ad-
juncto ci famine angelici solis D. ThomœAquinat.,
de Deo uno et trino; Liège, 1677, in-fol.; —
3» Theologia sanctorum veterum ac novissimorum
circa universam morum doctrinam; etc., in -8°;
— 4° Molinismus profligatus; Liège, 1715, 2

vol. in -8°. Voy. Goujet, Biblioth. des Aut. ec-

ele's. du xvm e
- siècle, tom. I

, p. 299 et suiv. Ri-

chard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. ge'nér.

XXX. HENRI DE SUZE , archev. d'Embrun

,

mort Tan 1267 ou 1271 , ou 1281 , fut nommé
vers l'an 1250 cardinal évêque d'Ostie , ce qui

l'a fait surnommer Ostiensis , nom sous lequel
il est connu et cité. Il était si habile canoniste
qu'on l'appelait la Source et la splendeur du
droit. On a de lui : 1° une Somme du droit cano-

nique et civil, nommée Somme dorée; Bâle , 1437
et 1573; Lyon, 1588 et 1507; — 2° des Com-
mentaires sur les Décrétâtes; Rome, 1470 et 1473,

Venise, 1498 et 1581.
XXXI. HENRI DE VIC. Voy. Noble Théo-

logien.
XXII. HENRI DE ZOEMEREN, docteur de

Paris, né dans le Brabant, mort à Rome en
1472

,
professa à Louvain et fut doyen à Anvers.

On a de lui : 1° un Traité contre les hérétiques ;
—

2° un A brégé de la première partie d'Occam.
Voy. André-Valère, Biblioth. Belg.

XXXIII. HENRI ou HENRY D'HUNTINGDON
(Huntingtoniensis), historien anglais du xn e siè-

cle, fut chanoine de Lincoln, puis archidiacre
d'Huntingdon. Outre une Histoire d'Angleterre,
qui se trouve dans sir Henri Savile , Rerum An-
glicarum Scriptores post Bedam prœcipui ; Lon-
dres

, 1596; Francfort, 1601, on a de lui un
Traité du mépris du monde, dans le Spicilegium
de Luc d'Achérv, tom. VIII.

XXXIV. HENRI D'URIMARIA, de l'Ordre
des Ermites de Saint-Augustin , né dans la Thu-
ringe, vivait au xiv e siècle, et jouissait d'une
grande réputation de science et de piété. On a
de lui : 1° Commentaires ou Additions aux livres
des Sentences; Cologne, 1513; — 2° Traité des
quatre instincts ; Venise , 1498 ;

— 3° Sermons de
la Passion de Jésus-Christ et des saints; Hague-
nau, 1513; Paris, 1514, avec le traité précé-
dent. Voy. Richard et Giraud.
XXXV. HENRI DU THABOR. Voy. Henri,

n° XLI.
'

XXXVI. HENRI GOETHALS ou HENRI DE
GAND, archidiacre de Tournai, né à Gand en
1217, mort à Tournai l'an 1293, reçut de la Sor-
bonne le titre de Docteur solennel. On a de lui
en latin : 1° une Somme de théologie; Paris,
1520; — 2° Questions quodlibéhques de théologie
sur les quatre livres des Sentences ; Paris, 15Î8-
Venise

, 1615; — 3° Traité des hommes illustres
ou des Auteurs ecclésiastiques , faisant suite à
ceux de saint Jérôme et de Sigebert de Gem-
blou

;
il a été imprimé avec ce\ix de saint Jé-

rôme et de Sigebert; Cologne, 1580; Anvers.
1639; — 4° plusieurs autres ouvrages manu-
scrits dont Trithème fait mention, et dont Ri-
chard et Giraud rapportent les titres. Voy. Tri-
thème, De Scriptor. eccles. Sanderus , Fland.ia
illustrata, tom. I. Miraeus, Elogia Belgica. An-
dré-Valère , Biblioth. Belg. Richard et Giraud.
Feller. Biogr. unir. Le Diction, de In tliécd. cnth
XXXVII. HENRI GORCOME ou GORICHÈMÉ

(Henricus Gorcmnius, Gorichemius), vice-chance-
lier de l'université de Cologne en 1420, né à
Gorcum, ville de Hollande , a laissé , entre au-
tres ouvrages : 1° De Ca-remoniis ecclesiasticis

;

Cologne, 1503; —2° De Celcbritate festorum;

— 3" Conclusiones et Concordantiœ Bibliorumac

Canonum in libros Magistri Sententiarum ;
Co-

logne, 1502; Venise , 1506, in-fol.; — 4° lralte

de quelques observations ou cérémonies supersti-

tieuses ; Cologne, 1503; Lyon, 1621. Voy. Posse-

vin, in Apparat, sacer. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers.

XXXVIII. HENRI GULPEN, bénédictin, vi-

vait au xv e siècle , et était abbé du monastère

de Saint-Gilles de Nuremberg. Il a donné : l°un

Traité de la pénitence; — 2° un Traité de la

Consécration; — 3° un Traité de la Passion de

Jésus-Christ. Voy. Trithème, De Scriptor. eccles.

Possevin , Apparat. Sacer.

XXXIX. HENRI HARPHIUS ou HARPIUS,
nom latinisé, ou HENRI DE ERP, ou encore DE
ERPH, DE HERP , DE HERPH , DE LA HARPE,
en latin Citharœdus (suivant les langues dans

lesquelles ses ouvrages ont été traduits), cor-

delier, né à Erp ou Herp, dans le Brabant, mort
à Malines en 1478, a laissé des ouvrages mys-
tiques : 1° Directoire d'or des contemplatifs ;

—
2° Le Miroir de la perfection; — 3° Le Miroir

d'or des préceptes du Décalogue ; — 4° des Ser-

mons, avec un Discours des trois parties de la

Pénitence, et un autre Discours du triple avéne-

nement de Jésus- Christ ; — 5° plusieurs autres

ouvrages dont on peut lire les titres dans la

Nouv. Biogr. génér. Tous les écrits de notre

auteur ont été composés en flamand et impri-

més en différents endroits, mais ils ont depuis
été traduits en latin ; il y en a aussi qui l'ont été

en français. Quant à sa Théologie mystique, elle

a été mise à YIndex avec la clause : Nisi re-

purgata fuerit ad exemplar illius quœ fuit im-
pressa Romœ anno 1585. Voy. Trithème, De Scri-

ptor. eccles. Possevin , Apparat, sacer. André-
Valère , Biblioth. Belg. Wading, Scriptor. Ordin.

Minor. Le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdica-
tor. Le P. Honoré de Sainte - Marie , dans la

Table histor. et chronol. des Aut. eccles. du t. Ier

de son livre de la Tradition des Pères sur la

contemplation. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.
XL. HENRI KALTEISEN, dominicain, né à

Coblentz, mort en 1465, était docteur de Co-
logne. Il devint successivement maître du Sacré
Palais, inquisiteur général en Allemagne, puis
archevêque de Kidrosie et de Césarée. Il assista

au concile de Bâle , où il prononça un Discours
contre Ulric

,
prêtre de la secte des orphelins :

ce discours se trouve dans les Conciles , t. XII.
Voy. Trithème

,
qui attribue encore à cet auteur

des Questions , des Conférences et des Sermons.
Richard et Giraud.
XLI. HENRI THABORITE ou DU THABOR

(Henricus Thaborita), chroniqueur frison, vivait

au xvie siècle , et était profès du monastère des
chanoines réguliers du Thabor , situé près de
Sneek en Frise. Il a écrit en latin une Histoire
ecclésiastique et civile depuis la naissance de
J.-C. jusqu'en 1508. Voy. Valère-André, Biblioth.
Belg. Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire
lit ter. des Pays-Bas , tom. IV. La Nouv. Biogr.
génér.

HENRICI (Thomas), écrivain du xvn<> siècle
a laissé : 1° Analomie de la confession d'Auqs-
bourg; Fribourg en Brisgau, 1631 ;

— 2" Chaine
sur la Bible; 1642.

I. HENRICIENS, hérétiques. Voy. Henri
n° IV.

'

IL HENRICIENS; nom donné aux partisans
des empereurs Henri IV et Henri "V, qui se ren-
daient coupables de simonie en vendant les bé-
néfices ecclésiastiques, sous prétexte d'en don-
ner les investitures.
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HENRICO ou ENRICO (Scipione), littérateur,

né à Messine en 1592 , mort en 4670, entra dans
les ordres , acquit une grande réputation comme
poëte, et professa la philosophie avec succès.
Parmi ses ouvrages nous citerons : De tribus

Scriptoribus historiée concilii Tridentini ; Amster-
dam et Anvers, 1656, in -8°. Voy. Mongitore,
Bibliofh. Sicula. La Nouv. Biogr. génér.

HENRIET (Protais), savant récollet français,

mort en 1688 , est auteur d'une Harmonie évan-
géiique , avec des notes selon le sens littéral et

moral, et d'autres ouvrages connus. Voy. Fel-
ler, Bioqr. univers.

HENRlON (Matthieu-Richard-Auguste), avo-
cat, né en 1805 à Metz , où il fit ses études,

a concouru à la rédaction de plusieurs jour-
naux, a publié plusieurs ouvrages littéraires,

historiques et religieux. Nous citerons parmi
ces derniers : 1° Rédemption du genre humain

,

annoncée par les traditions et les croyances re-

ligieuses, figurée par les sacrifices de tous les

peuples , ouvrage qui sert d'appendice aux Soi-

rées de Saint-Pétersbourg , Paris , 1828, in-8° ;
—

2° Code ecclésiastique français d'après les Lois

ecclésiastiques d'Héricourt, avec les modifications
commandées par la législation nouvelle, et accom-
pagné de notes ; Paris, 1829, 2 vol. in-8°; 2e

édit., revue, corrigée et augmentée; — 3° His-

toire des Ordres religieux, depuis leur origine

jusqu'à l'établissement des Ordres mendiants ;
ibid., 1831, in-12, et 1835, 2 vol. in-12 ;

— 4° Ta-
bleau des congrégations religieuses formées en
France depuis le xvne siècle , ou Hist. des con-

grég. établies depuis saint Vincent de Paul jus-

qu'à nos jours ; ibid., 1831, in-12 ;
— 5° Hist. de

la Papauté ; Ma., 1832 , 3 vol. in-12 ;
— 6» Hist.

génér. de l'Église, depuis la prédication des apô-
tres jusqu'au pontificat de Grégoire XVI; ou-
vrage rédigé à l'usage des séminaires et du
clergé

,
publication dont les neuf premiers vo-

lumes contiennent le texte rectifié de Bérault-

Bercastel , et les quatre derniers , la continua-
tion depuis l'an 1719 jusqu'à l'an 1844; ibid.,

1844; Voy. la Nouv. Biogr. qênér.

I. HENRIQUES (Francisco ) ,
jésuite portu-

gais , mort en 155b, fut envoyé en mission à

Salfete. Il a laissé : Carta a S. Ignacio escrita

êe Tanâ, publiée en italien; "Venise, 1559, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr génér.

II. HENRIQUES (Francisco)
,
jésuite, né à

Lisbonne , mort en 1590 ,
professa la théologie

dans plusieurs collèges de son Ordre. On a de
lui : 1° Constituiçoés das religiosas de S. Martha
de Lisboa ; — 2» Carta aos assistentes em Roma
sobre o martyrio do P. Pedro Dias e seus com-
panheiros. Voy. la Nouv^ Biogr. génér.

III. HENRIQUES (Francisco), de l'Ordre

de la Merci de la Vierge, né à Lisbonne au
xvir3 siècle , devint premier professeur de l'u-

niversité de Valladolid. Il a laissé : 1° Oracio-

nes panegyricas de los santos Patriarcas de las

Religiones ; Madrid, 1634 , 2 vol. in-4° ;
— 2° Dis-

cursos morales a los Evangelios de la Quaresma ;

ibid., 1634-1639, 2 vol. in -4°; — 3° Discursos

morales a los Evangelios del Adviento; ibid.,

1644;— 4° In Canticà canticorum ; 2 vol.;— 5° De
Metu Judœorum : — 6° Oraciones panegyricas de

los santos de t'odo el ano ; — 7» Sermones de

Nuestra Senora. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth.

Hisp.. tom. III. La Nouv. Biogr. génér.

IV.' HENRIQUES (Henrique) ou HENRIQUEZ
(Henri), jésuite, né à Villa-Viçoza vers l'an

1520, mort à Punicale en 1600, travailla pen-

dant cinquante-trois ans dans les missions dites

de la Pêcherie. On a de lui, outre un Vocabu-
laire et une grammaire de la langue malabare :

1° Methodo de confessar; — 2° Doutrina Chris-
tad; — 3° Vida de Christo, N. Senhora, e san-
tos ; — 4° Contra as fabulas dos gentios ;

—
5° Cartas sobre a Missâo ; ces lettres sont au
nombre de vingt -quatre. Voy. Ribadeneira et
Alegambe, Biblioth. Scriptor.Societ. Jesu.Vàcol.-
Antonio , Biblioth. Hisp., tom. III. La Nouv.
Biogr. qénér. Feller, art. Henriquez (Henri).

V. HENRIQUES (Henrique) ou HENRIQUEZ
(Henri), Portugais, né à Porto en 1536, mort
à Tivoli l'an 1608, fut admis dans la compagnie
de Jésus par saint Ignace, enseigna avec répu-
tation la théologie à Salamanque , où il eut Sua-
rez pour disciple , et ensuite à Cordoue. Il passa
chez les dominicains

,
qu'il quitta avant d'avoir

fait sa profession pour rentrer chez les jésuites,

qui le reçurent à cause de son grand mérite.
On lui doit : 1° Summa Theologiœ moralis; Sa-
lamanque, 1591-1593, in -fol.; Venise, 1596 et

1600, 3 vol.; Mayence, 1615, in-fol.; — 2» De
Clavibus Ecclesice; mis à ïhide.r par un décr. du
7 août 1603 , avec la clause Donec corrigatur ;

—
3° De Justitia Censurarum in causa Reipublicœ
Venetœ; manuscrit du Vatican; — 4° un grand
nombre d'opuscules théol. inédits. Voy. Nicol.

-

Antonio , Biblioth. Hisp., tom. III. Feller, Biogr.
univers., art. HENRIQUEZ (Henri). La Nouv. Biogr.
génér.

VI. HENRIQUES DE ARREU (Pedro), curé
de S.-Pedro-de-Farinha-Podre, dans le diocèse
de Coïmbre, né à Evora de Alcobaça

,
qui vivait

au xvn e siècle, est auteur de : Vida e Martyrio
de S. Quiteria e de suas irmûas ; Coïmbre, 1651

,

in-4°. Voy. la Nouv. Biogr génér.

I. HENRIQUEZ (Crisostomo) , de l'Ordre de
Cîteaux, né à Madrid en 1594, mort à Louvain
l'an 1632, professa dans plusieurs maisons
de son Ordre la philosophie , la théologie et

l'histoire. Il parvint à une position élevée dans
son Ordre

,
qu'il illustra par son mérite. Il a

laissé un grand nombre d'ouvrages
,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Thesuurus evangelicus ,.

seu de viris sanctitate egregiis congregationis Hi-
spaniœ ; — 2° Relatio illustrium virorum quos

Ordo Cisterciensis habuitin Hibernia nostro œvo;
Madrid, 1691, in-4° ;

— 3° Constantia catholica,

seu de persecutionibus Hibernorum ; Bruxelles,

1662 , in - 8° ;
— 4° Fasciculi Sanctorum Ordinis

cisterciensis; de patriarchis et propagatoribus

Ordinis, de sanctis prœsulibus , ac de origine

Ordinum militarium, etc.; ibid.. 1623, in-fol.;
— 5° De Sanctis Pontificibus , archiepiscopis, epi-

scopis, abbatibus sanctitate prœcipuis , de marty-
ribus Ordinis, et de Clarevallensis et aliorum mo-
nasteriorum monumentis; ibid., 1623, in-fol.; —
6° Coronœ sacrœ Ordinis Cisterciensis , sive de

reginis et infantibus qui habitum hujus Ordinis

sumpserunt; ibid., 1624, in-4° ;
— 7° Kalendarium

Ordinis Cisterciensis ; ibid., 1620; — 8° Summa-
rium prœcipuarum constituaonum militiœ Cister-

ciensis de Calatrava, et forma qua ejusdem mili-

tes horas canonicas légère debent; ibid., 1626.

Voy. Ch. de Wisch, Biblioth. Cisterc. Nicolas-

Antonio. Biblioth. Hisp., t. III. La Nouv. Biogr.

génér., qui donne la liste complète des écrits

de l'auteur.

II. HENRIQUEZ (Henri). Voy. Henriques,
nos ry^ y.

I. HENRY (François), licencié en droit et

doyen de l'église collégiale de Saint-Nicolas de

Briscey, vivait au xvn e siècle. Il a donné,: Nar-

ration panéqyrique sur la vie de saint Elophe,

martyr au duché de Lorraine ; Nancy, 1629. Voy.

D. Calmet, Biblioth. Lorraine.

IL HENRY (Jean ) , chantre et chanoine de

l'église Notre-Dame de Paris , mort en 1473 ou
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1483. On lui attribue : 1° Le Livre de méditation

sur la réparation de la nature humaine, ensemble

le livre de consolation sur la joyeuse méditation

de la nativité de Jésus; Paris, in -16; — 2» Le

Livre du Jardin de Contemplation , auquel l'âme

dévote contemple le mystère de la Passion de Jé-

sus-Christ , etc.; ibid.; — 3° Le Pèlerinage de
yotre-Dame et de Joseph de Nazareth en Bethlé-

hem, etc. ; ibid., 1506; — 4° Le Livre de Réfor-

mation, utile et nécessaire pour toutes religieuses

désirant mener une vie vertueuse ; ibid., in -8°
;— 5° Le Livre d'instruction pour novices et pro-

fesses ; ibid., in-8°. Voy. La Croix du Maine et

Du Verdier, Bibliothèques françaises.
III. HENRY (Jean), pasteur* protestant, né à

Berlin en 1761, mort l'an 1831, fut nommé pré-

dicateur à l'église française de Brandebourg,
puis à celle de Berlin, et devint en 1819 prési-

dent du synode provincial français. Il a laissé

plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Considérations sur les rapports entre

l'Église et l'État, et sur la meilleure forme du
gouvernement ecclésiastique , suivies d'un Sermon
pour l'ouverture du synode provincial, prononcé à

Berlin le 17 août 1819; Paris, 1820, in-8°; —
2» Geist und Leben der Kirche am 25 Juni 1530,

1630, 1730. Voy. la Nouv. Biogr gêner.

IV. HENRY (Paul-Émile), pasteur, né à Post-

dam en 1792, mort à Berlin l'an 1853, fut ca-

téchiste de la maison des Orphelins de cette

ville, puis pasteur de l'église de Friedrichstadt

et directeur du séminaire français. Il a laissé :

1° Vie de Calvin, en allemand; Berlin , 1844 ;
—

2° une traduction allemande de la Confession de

foi des Églises réformées de France ; ibid., 1845.

Voy. la S'ouv. Biogr. génér.

HENSCHENIUS (Godefroy), jésuite, né à
Venrai , dans le Limbourg, en 1601, mort à
Anvers l'an 1681 , travailla avec Bollandus

,
qui

avait été son régent, et le P. Papebrock , aux
sept premiers volumes des Act/i Sanctoncm. Il

<a laissé en outre quelques ouvrages de critique
historique

,
parmi lesquels : Exegesis historica

seu diatriba de episcopatu Tongrensi et Traje-
tensi; Anvers, 1653, m-4°. Voy. Foppens,ifr-
blioth. Belgica , où se trouvent les titres des
nombreuses Dissertations d'Henschenius. Ale-
gambe, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Feller,
Biogr. univers. Le Diction, de la théol. cathol.

HENSÉE (René), bénédictin, puis chartreux,
né à Scherpenseel , dans le duché de Juliers

,

mort au commencement du xvne siècle , a laissé :

Apprentissage de la milice sacrée et reliqieuse :

Cologne , 1607 et 1609.
HENTEN (Jean), plus connu sous le nom latin

de Joannes Hentenius , né à Nalina, au diocèse
de Liège, mort à Louvain en 1566, embrassa
d'abord l'Ordre des Hiéronymites, en Portugal,
puis celui des Dominicains. Il fut docteur et
régent des études à l'université de Louvain,
puis inquisiteur général de la Foi à Bois-le-Duc
et prieur de Louvain. Il était bon théologien et
très -versé dans les langues grecque et hé-
braïque. 11 a donné : 1» Commentaria in sacro-
sancta quatuor Christi Evangelia ex Chrysostomi
aliorumque veterum scriptis magna ex parte col-
lecta, autore quidem Euthyrnio Zigabeno, inter-
prète vero Joanne Hentenio, etc.; Louvain, 1554
in-fol.; — 2° Enarrntiones vetustissimorum theo-
logorum in Acta Apostolorum , et in omnes D.
l'auli ac catholicas Epistolas ul> OEcumenio, item
Enarrationes in Apocalypsim ab Aretha Cœsareœ
( appadociœ episcopo, quas e grœco in latinum pri-
mus vertit ac edidit. etc.; Anvers, 1545, in-fol.

-

Paris, 1545, 1547 et 1560; — 3» Biblia ad vetus-
tissima exemplaria castigata; Louvain, 1547,

in-fol. Il a travaillé, en outre, à la version fran-

çaise de la Bible, faite en 1550 par les docteurs

de Louvain. Voy. André-Valère , Biblioth. Belg.

Le P. Échard, Scriptor. Ord. Prœdic, tom. 11

,

p. 195 et suiv.
, . ,

HÉPATOSCOPIE (Hepatoscopia), mot dérive

du grec, et qui signifie inspection du foie; nom
sous lequel on désigne l'art de deviner les choses

futures ou cachées par l'inspection des en-

trailles, parce que dans cette sorte de divina-

tion on s'attache surtout à examiner le foie.

HEPHjESTUS, ville épiscop. de la première

Augustamnique, dans le patriarcat d'Alexandrie.

Elle est mentionnée dans la notice d'Hiérocle.

Elle fut érigée en évêché au Ve siècle, sous la

métropole de Pélusium. On n'en connaît que

deux évêques, dont le premier, Jean, assista en

449 au second concile d'Éphèse, et le second,

Pierre, souscrivit au décret de Gennade de Con-
stantinople contre les simoniaques. Voy. De
Commanville, 7rc Table alphabet., p. 119.

HEPHER, père de Salphaad et chef de la

famille des Héphérites. Voy. Nombres, xxvi, 32,

33; xxvn, 1.

HEPIDANUS, moine de Saint-Gall, mort vers

l'an 1080, a laissé, outre une Chronique qui com-
mence à l'an 709 et finit à l'an 1044, deux livres

de la Vie et des miracles de saint Wiborade, qui

se trouvent dans les Bollandistes et dans le P.
Mabillon.
HEPTAN0ME. Voy. ARSiNOÉ,n°I.
HEPTATEUQUE (Heptateuchus), mot dérivé

du grec, et qui signifie un ouvrage qui a sept

parties ou sept différents ouvrages joints en-
semble. On donne ce nom aux sept premiers
livres de l'Ancien Testament: la Genèse, l'Exode,

le Lévitique, les Nombres, le Deutéronome,
Josué et les Juges. On trouve le mot Hepta-
teuque dans Eusèbe d'Émèse, saint Grégoire,
pape, etc. Voy. Ives de Chartres, Epist. XXXVIII.
HER ou HERE , fils aine du patriarche Juda

et époux de Thamar, chef de la famille des
Hérites. Voy. Genèse, xxxvm, 3 et suiv.

HERAC.'Fby. Petra, n° V.
HÉRACLAS ou HÉRACLE (saint), patriarche

d'Alexandrie, mort en 246, était frère de saint

Plutarque. Ils avaient été élevés dans le paga-
nisme, et ils furent convertis parOrigène. Après
la mort de son frère , Héraclas embrassa la vie

ascétique , et partagea avec Origène le travail

des Catéchèses. Il dirigea les nouveaux conver-
tis et les premiers catéchumènes. Plus tard

,

Héraclas resta seul chargé de l'école théolo-
gique d'Alexandrie , place qu'il occupa jusqu'au
moment où il succéda à Démètre sur le siège
de cette ville. Il multiplia le nombre des évêques
et assembla un concile pour ramener Ammone,
qui était tombé dans l'hérésie. Héraclas gou-
verna son diocèse pendant 16 ans. Le Mai'tyrol.
romain a placé sa fête au 14 juillet. Voy. Eusèbe,
Hist. eccl., 1. VI. ïillemont, Mémoires, tom. III.

I. HÉRACLÉE, ville d'Istrie et du Vicariat
italique dont les ruines sont dans la Marche
Trévisane, près de Citta-Nova, où l'on a trans-
féré son évêché. Elle fut érigée au VIe siècle
sous l'archevêché d'Aquilée. Voy. De Comman-
ville, i re Table alphabet., p. 119.

IL HÉRACLÉE, ville épisc. et métropolitaine
de la province d'Europe, au diocèse de Thrace
reçut la foi dès les premiers siècles, car son
premier évèque, Domitius, siégeait sous Anto-
nin le Pieux. Héraclée a eu aussi un évèque
latin; Innocent III a adressé une lettre à l'é-
vèque nouvellement élu de cette ville Vov In
nocent III, Epist. CXII, 16 ; ibid., t. lil p 966
Voy. De Commanville, ibid. Richard et Gi-
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raud. Gaet. Moroni,vol. XXII, p. 22 et suiv.

III. HÉRACLÉE DE SALBACE, ville épisc.

de la province de Carie, au diocèse d'Asie, et

sous la métropole d'Aphrodisiade. Les Actes du
concile de Chalcédoine la nomment Heraclia

Lyncestidum. Elle a eu trois évêques , dont le

premier, Polychrone, assista au concile d'É-
phèse et se joignit aux opposants. Aujourd'hui
c'est un siège in partibus. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 904. Richard et Giraud.

IV. HÉRAGLEE DU'PONT, ville épisc. de la

province Honoriade, au diocèse de Pont, sous
la métropole de Claudiopolis, et située sur le

Lycus. Elle devint métropole quand Claudiopo-
lis, ruinée par les Barbares au xme siècle, cessa
de l'être. Elle subsiste aujourd'hui sous le nom
de Penderachi. Elle a eu dauze évêques, dont le

premier, Eusèbe , assista au concile d'Éphèse.
Héraclée est aujourd'hui un évêché in partibus
sous la métropole de Claudiopolis, qui est elle-

même un siège in partibus. Voy. Lequien, ibid.,

tom. I, p. 573. De Commanvillè, /re Table alpha-
bet., p. 119. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXII, p. 19 et suiv.

V. HÉRACLÉE LA GRANDE (Heraclea Magna),
ville épisc. d'Arcadie dans le patriarcat d'A-
lexandrie, dont l'évêché fut fondé au IXe siècle.

On en connaît trois évêques, dont le premier,
Potamon, assista au concile de Nicée et prit le

parti de saint Athanase dans celui de Tyr. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 579. De Com-
manville, /re Table alphabet., p. 119. Richard et

Giraud.
"VI. HÉRACLÉE LATMI ou LATHMI, ville

épisc. de la province de Carie, au diocèse d'Asie,

érigée en évêché au Ve siècle, sous la métropole
d'Aphrodisiade, et située sur le mont Latmus.
On en connaît cinq évêques , dont le premier,
Aphtonète, défendit le concile d'Éphèse contre
Polychrone, évèque d'une autre Héraclée, qui
avait embrassé le parti de Jean d'Antioche et

des Orientaux. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 906. La Syria Sacra, p. 260. De Com-
manville, /

re Table alphabet., p. 119. Richard et

Giraud.
VII. HÉRACLÉE SINTIQUE, appelée aussi

Pelagonia, ville épisc. de la province de Macé-
doine située au diocèse de l'illyrie orientale,

sous la métropole de Thessalonique , est deve-
nue une métropole du diocèse de Bulgarie. On
en connaît sept évêques, dont le premier, Eva-
gre, assista au concile de Sardique. Voy. Le-
quien, Oriens Christ., tom. II, p. 82. Richard et

Giraud.

HÉRACLÉON, gnostique du IIe siècle. Ce sec-

taire admettait un principe qu'il appelait Sei-

gneur; de ce premier principe, disait-il, en était

né un second, qui, avec le premier, en avait

engendré plusieurs autres. Il soutenait que le

Verbe divin n'était pas le créateur du monde
,

mais que c'était l'œuvre d'un des Eons. Il re-

poussait les anciennes prophéties, et ordonnait
d'oindre les morts avec une huile, particulière

et du baume , afin d'adoucir leurs peines. Il a

composé un Commentaire sur l'Evangile de saint

Jean et sur celui de saint Luc ; on en a des frag-

ments qui se trouvent dispersés dans les écrits

d'Origène, et qui ont été insérés par Grabe dans
le Spicilegium Patrum et Hœreticorum, tom. II,

p. 83. Voy. Tertullien, de Prœscript.,
r
c. xlix.

S. Irénée, Hœres., 1. IV, c. IV. S. Epiphane,
Hœres. xxxvi. Dom Massuet, Première Disserta-

tion sur saint Irénée. Richard et Giraud. Bergier,

Diction, de thëol. Pluquet , Diction, des hérésies.

Le Diction, de la théol. cathol.

HÉRACLÉONITES (Heracleonitœ), hérétiques

qui avaient adopté les erreurs d'Héracléon.
Voy. l'art, précéd.
HERACLÉ0P0LIS

, ville épiscop. de l'île de
Crète située au diocèse de l'illyrie orientale,
sous la métropole de Gortyne. Un de ses évê-
ques, Théodore, souscrivit au septième concile
général. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 268.

HERACLIA LYNCESTIDUM. Voy. Héraclée,
n° III.

HËRACLIDE (saint), disciple d'Origène , n'é-
tait que catéchumène lorsqu'il souffrit le mar-
tyre, en 203, à Alexandrie, avec saint PI utarque.
Voy. Plutarque.
HÉRACLIOPOLIS , ville épisc. de la première

Arménie située au diocèse de Pont, sous la mé-
tropole de Sébaste; les Actes du septième con-
cile général l'appellent Didachihoé , et les no-
tices grecques en font un archevêché. On en
connaît trois évêques, dont le premier, Athéno-
gènes, est mentionné par le martyrologe ro-
main au 16 juillet. Voy. Lequien, Oriens Christ.,
tom. I, p. 437. Richard et Giraud.
HÉRACLITES, hérétiques qui condamnaient

le mariage, et qui niaient que les enfants pussent
gagner le ciel par le baptême.
HÉRAIS (sainte), élève d'Origène et caté-

chumène, souffrit le martyre à Alexandrie avec
saint Plutarque. Voy. Plutarque.
HÉRAN, fils de'Suthala, de la tribu d'É-

phraïm, et chef des Héranites. Voy. Nombres,
xxvi , 36.

HËRARD, archevêque de Tours, mort en 871,
monta sur ce siège en 855, consacra en 859 l'é-

glise de Cormery, et assista aux conciles de
Savonnières, de Tousi, de Pistes, de Verberie,
de Soissons, de Troyes et de Kiersy ; il prit une
grande part à toutes les affaires de son temps.
On a de lui : 1° un Recueil de Statuts synodaux,
que l'on trouve parmi les Instrumenta de la

(iallia Christ., tom. XIV; — 2° un Monitoire au
concile de Soissons; — 3° Vie de saint Chrode-
gang , évêque de Séez , donnée par les Bollan-
distes au 3 septembre. Voy. l'Histoire littéraire

de la France, t. V. La Gallia Christ., t. XIV. La
Nouv. Biogr. gënér.

HÉRAT. Voy. Hara.
HÉRAULD (Didier), en latin Desiderius He-

raldus, protestant, philologue, et jurisconsulte,

né vers l'an 1575, mort à Paris en 1649, pro-
fessa d'abord la langue grecque à l'Académie
protestante de Sedan; mais son penchant pour
l'arminianisme lui attira des inimitiés qui le

forcèrent à donner sa démission. Il vint à Paris,

se fit recevoir avocat; les discussions qu'il eut
avec Saumaise troublèrent les dernières années
de sa vie. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Tertulliani Apolog.,

commentants illustrât, et adjectis duobus digres-

sionum libris ; Paris, 1613, in-4°; — 2° David
Leidhresseri super doctrinœ capitibus inter Aca-
demiam Parisiensem et Societatis Jesu Patres

controversis Dissertalio politica; Strasbourg ou
Cologne, 1612, in-4°; ouvrage dirigé contre

l'autorité du Saint-Siège. C'est pour ce motif

sans doute qu'il a voulu déguiser son nom. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

II. HÉRAÙLD( Louis), fils du précédent, né

à Sedan vers 1604, mort vers 1675, fut successi-

vement ministre à Alençon, pasteur de l'église

wallonne à Londres, et chanoine de Cantorbéry.

On a de lui : 1° Le Pacifique royal en deuil, corn.-

pris en douze Sermons; Saumur, 1649, in-8°; —
2° Le Pacifique royal en joie, compris en vingt.

Sermons; Amsterdam, 1665,in-8°. Les premiers

sermons sont contre la mort de Charles Ier , roi

04
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d'Angleterre, et les derniers ont été composés

après le rétablissement de Charles II sur le

trône. Yoy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.

Biogr. génèr.

HERBELOT (Barthélémy d'), orientaliste , né

à Paris en 1625, mort en 1695, professa la langue
syriaque au collège de France. On a de lui :

Bibliothèque orientale, ou Dictionnaire universel

contenant tout ce qui fait connaître les peuples de

l'Orient, leurs mœurs , leurs arts, leur théologie,

etc.; ouvrage posthume publié parGalland; Paris,

1697, in-fol.; réimprimé à Maëstricht, 1776, in-

fol., avec un supplém. publié en 1781; nouvelle

édit.; La Haye, 1777-1779, 3 vol.; et, avec ce

supplém., des additions et des corrections de
Schultens et de Reiske. Desessarts en a donné
un abrégé à l'usage des gens du monde; Paris,

1782, 6 vol. in-8°, et Schultens une traduct. al-

lemande; Halle, 1785, 4 vol. gr. in-8°. Voi/. le

Journ. des Savants, 1696, p. 7, l rc édit.; 1697,

p. 181, 1" édit., et p. 160, 2e édit. Ladvocat,
Diction, histor. Richard etGiraud. Feller, Biogr.

univers. La S'ouv. Biogr génèr.

I. HERBERT, surnommé Losinga, parce qu'il

flattait beaucoup les grands, évèque de Nor-
wich, né à Hiesmes (Oximiensis pagus), en Nor-
mandie, mort en 1119, fut d'abord prieur de

l'abbaye de Fécamp; l'an ll87, Guillaume II

l'appela en Angleterre et lui donna l'abbaye de
Ramsey. Il monta a prix d'argent sur le siège

de Thetford; mais, touché de repentir, il alla

à Rome chercher l'absolution de sa faute ; le

Pape lui laissa son évêché , et, de retour en An-
gleterre , il transféra son évèché à Norwich. Il

fonda à Thetford un couvent de moines de Cluny,
bâtit plusieurs églises , et rétablit partout la

discipline ecclésiastique. Il ne nous reste de
lui que des Lettres, qui ont paru sous ce titre :

Epistolœ Herberti de Losinga, primi episcopi
Norwicensis; Bruxelles, 1846, in-8°. Voy. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. gêner.
IL HERBERT (Adélaïde), institutrice, née à

Amiens l'an 1794, morte le 1er janvier 1862, a
montré dès sa plus tendre enfance un esprit de
foi et de piété qui n'est pas ordinaire à cet âge;
et s'il nous était permis de rapporter ici les
preuves si nombreuses qu'elle en a données,
nous serions sûr d'exciter la plus vive admira-
tion. A sa grande foi se joignait une intelli-
gence remarquable. Nous tenons de M. l'abbé
Thibaud, mort à la Sorbonne, inspecteur géné-
ral des études, et qui lui a donné les premières
leçons, lorsqu'il était proviseur du collège royal
d'Amiens, qu'à treize ans elle expliquait Tite-
Live avec plus de facilité que ne le font ordi-
nairement les élèves de seconde. Au sortir des
mains de ce premier maitre, Adélaïde fut placée
au pensionnat des Religieuses du Sacré-Cœur
d'Amiens, qu'elle n'aurait jamais quitté si le
précepte divin : Tes père et mère honoreras, ne
lui eut fait comprendre qu'elle devait chercher
à satisfaire moins ses goûts personnels que les
besoins de ceux qui lui avaient donné le jour.
Ce fut uniquement pour ce motif qu'en s'éloi-
gnant d'une maison qui lui était chère à plus
d'un titre, elle accepta la place d'institutrice
dans une des grandes et nobles familles fran-
çaises, qui lui fournirent l'occasion de mon-
trer en Angleterre ce que peut la vertu d'une
jeune fille vraiment chrétienne. A son retour
en France, vers 1814, elle se voua à l'éducation
publique, et elle continua jusqu'en 1850 cette
noble tâche avec une habileté , une sollicitude
et un dévouement qui a fait dire et répéter sou-
vent à Mgr Mioland, évèque d'Amiens, quï/ ne
concevait rien de plus par/ait eu éducation que

la maison de il/
1" Herbert. C'est ce qu'attestent

aujourd'hui un millier de ses anciennes élevés».

qui, répandues surtout dans les départements

de la Somme, du Nord, de l'Oise et du Pas-de-

Calais, font l'édification de toutes les personnes

qui les connaissent. Pour nous , il nous semble

entendre encore cette quantité de pères de fa-

milles ,
qui, le 3 janvier 1862, accompagnant a

leur dernière demeure les tristes restes de la

vertueuse Amiénoise, disaient hautement :
Ja-

mais on ne trouvera une institutrice qui sache

aussi bien former d'excellentes mè?*es de familles

comme le sont nos femmes. Il faut dire que

M lle Herbert a été puissamment secondée par

M. l'abbé Correur, vicaire général, ancien pré-

montré , aussi vertueux que profondément in-

struit. Ce qui le distinguait surtout, c'était une

habileté extraordinaire pour la conduite des

âmes. Aussi n'est-il pas étonnant qu'il ait donné

et à la maîtresse et aux élèves la direction la

plus sage et la plus éclairée. Mais quarante an-

nées de dévouement à l'éducation des jeunes

personnes n'est pas le seul mérite d'Adélaïde

Herbert. Comprenant tout ce qu'a de pénible

et de cruel la séparation de deux vieillards

unis depuis longues années par les liens du
mariage, quand la maladie oblige l'un d'eux à

aller finir ses jours dans un hospice, sa charité

compatissante lui a inspiré une œuvre admi-

rable, qui, sous le nom d'Œuvre des vieux mé-
nages, fournit à de vieux époux le moyen de

rester ensemble jusqu'à la mort, sous le toit

qui a vu se former leur union. Or cette œuvre
est entretenue surtout par ses anciennes élèves,

qui, non contentes de leur porter le pain maté-
riel qui doit nourrir leur corps, et de confec-

tionner de leurs propres mains les vêtements
destinés à les couvrir, préparent leurs âmes à

recevoir les secours spirituels qui leur assurent

le bonheur éternel. Le digne évèque actuel

d'Amiens prouve suffisamment l'importance et

l'utilité de cette belle œuvre par la protection

signalée qu'il y accorde et par les encourage-
ments qu'il ne cesse de donner aux personnes
qui l'entretiennent. On a d'Adélaïde Herbert ;

1° L'Ange du sanctuaire , ou Réflexions et Prières

pour aider à entendre la messe; Paris, 1850, in-18;

ouvrage que le titre ne fait pas suffisamment
connaître ; car les Prières ou Réflexions sont pré-

cédées de quelques considérations importantes
sur le Culte public, sur le Sacrifice en général,

le Sacrifice de la Croix, le Sacrifice de la Messe,
sur les Objets servant à la célébration du Sacri-

fice , comme Yautel, les vêtements sacerdotaux

,

les vuses sacrés, etc.; sur quelques pratiques
pieuses qui précèdent ou accompagnent la Messe,
telles que l'eau bénite, l'aspersion; sur les céré-
monies et les différentes parties de la messe; ce
qui ,

joint aux vêpres, aux hymnes, aux cantiques
liturgiques, en latin et en français

, placés à la

fin du livre, forment un excellent Eucologe,
d'une nature toute particulière

;
— 2° Espérance

ou Livre dujeune âge; Instructions et Prières poul-
ies enfants de six à douze ans; Amiens, 1851,
in-32

;
— 3° Souvenirs ou Lectures religieusespour

tous les âges; Amiens, 2 vol. in-12- livre où
toutes les vérités fondamentales de là relio-ion
sont exposées et prouvées avec une certaine
érudition, mais mise d'une manière habile à la
portée des intelligences les plus ordinaires- —
4" Vie de Mme Corbie, religieuse du Sacré-Cmir-
ibid., 1856 , 2 vol. in-18

;
- 5° Notice sur la mort

édifiante de JW lle Eudoxie Morgan; ibid 1S58
in-18; -6° Le Bon Ange desjeunes communiante
ou Suite d entretiens pour disposer les enfants d
la première communion; ibid., 1859 in-18- -
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7" Entretiens familiers d'une mère avec ses en-

fants touchant les saintes Écritures ; Paris, 1862,
in-12. Il n'est pas un seul de ces ouvrages

,

même de ceux qui s'adressent à l'enfance, où
on ne rencontre presque à chaque page une
instruction, un avis , un conseil utile aux per-
sonnes surtout chargées de diriger la jeu-
nesse.

HERBET ( Jean ) , né en Lorraine , vivait au
xvf siècle. On a de lui : De Cozna Domini , seu

Demonstratio veritatis Corporis Christi ; Paris,
1578. Voy. D. Calmet , Biblioth. Lorraine.

HERBINIUS (Jean), théologien protestant et

naturaliste , né à Pietschen , en Silésie , en 1633,
mort à Graudenz en 1676, fut recteur du collège
de Wolau , et prédicateur à Wilna et à Grau-
denz. Il a laissé plusieurs ouvrages

,
parmi les-

quels nous citerons : 1° Dissertationes de para-
diso, de admirandis mundi cataractis supra et

subterraneis eorumque principio; Amsterdam,
1678, in- 4°; — 2° Tragi-comedia et Ludi in-

nocui de Juliano imperatore apostata , ecclesia-

rum et scholarum eversore , in-4° ;
— 3° Examen

controversiœ famosœ de solis vel telluris molu
iheologico-philosophicum ; TJtrecht , 1655 , in-12

;— 4° De Statu ecclesiarum Augustance confessio-

nis addictarura in Polonia ; Copenhague , 1670

,

in-4". Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XXV. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. géne'r.

HERBIPOLIS. Voy. Wurtzbourg.
HERBLAND. Voy. Erbland.
HERBON ou HERBORN, HERBRON (Nico-

las ) , de l'Ordre des Frères Mineurs , né en
France, vivait du XVe au xvie siècle, et était

commissaire général de la province de Cologne.
On lui doit : 1° Monas sacrosanctœ evangelicœ

doctrinœ , ab orthodoxis Patribus veluti per nia-

nus tradita; Cologne , 1529, in-8°; Paris, 1534;
— 2° Epistola ad Minoritas , guod optima apolo-

gia est vitœ emendatio ; Cologne; — 3° Enchiri-

dion locorum communium adversus sut temporis

hœreses ; ibid., 1529, in -8° ;
— 4° De Nolis verœ

Ecclesiœ ab adultéra dignoscendœ; ibid. ;
— 5° Me-

thodus prœdicandi concionatoribus , etc.;— 6° In

psalmum LXXVIII Enarratio lamentatoria ; ibid.;

1529, in-8° ;
— 7° Epitome convertendi génies In-

diarum ; Bâle , 1555 ;
— 8° Enarrationes Evan-

geliorum per sacrum quadragesimœ tempus oc-

currentium; Anvers, 1533, in -8°; Paris, 1543;
— 9° Paraaoxa theologica , seu theologicœ asser-

tationes divinis Eloquiis contra neotericos hœreti-

cos roboratœ ; Paris , 1534 ;
— ÎO* De tribus Votis,

ac prœsertim de obedientia religiosorum ;
—

11° Monotessaron Domini nostri Jesu Christi ;
—

12° Apologia verœ fideï. Voy. Wading. Le P. Jean
de Saint-Antoine , Biblioth. univ. Francise, t. II,

p. 386 et suiv.

HERBRAND ( Michel ), carme du xv e siècle,

a laissé : 1° des Sermons; — 2° des Conférences

synodales et quelques autres ouvrages. Voy. Lu-
cius, Biblioth. Carmel.
HERBRON. Voy. Herbon.
ÏÏERBST (Jean- George), né à Rottweil en

1787, mort l'an 1836 à ïubingue , où il était bi-

bliothécaire en chef de l'université, s'est fait un
nom par ses connaissances dans les langues

orientales
,
qu'il professa avec un grand succès,

et par ses travaux bibliques. On a de lui : 1° une
thèse , soutenue en 1817 pour obtenir le grade

de docteur en théologie , intitulée : Observatio-

nes quœdam de Pentateuchi quatuor librorum po-

steriorum auctore et dictore, etc.; commentatio cri-

lica;— 2° une série de dissertations ;
— 3° une

Introduction aux livres de l'Ancien Testament, en
allemand, que sa mort l'empêcha d'achever,

mais qui parut plus tard à Fribourg, complétée

par un de ses élèves , le professeur Welk. Voy.
le Diction, de la the'ol. cathol.

HERCULANUS .(Jean Herquel), chanoine de
Saint-Dié , né à Plainfain , au diocèse de Saint-
Dié , mort en 1782 , est auteur d'une Histoire

de son église, insérée par Hugo, abbé d'Étival,

dans les Sacrœ antiquitatis Monumenta, tom. I,

p. 171, et par D. Calmet, dans Preuves de l'his-

toire de Lorraine. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine.

HERCULANT (saint), évêque de Pérouse

,

mort vers l'an 544, avait embrassé d'abord la

vie religieuse. Totila, roi des Goths , s'étant

emparé de sa ville épiscopale , le fit décapiter.
On célèbre sa fête le 7 novembre. Voy. saint

Grég. le Grand, Dialog., 1. III. Richard et Gi-

raud.
HERCULE, faux dieu dont il est question

dans les Machabées, 1. II, c. iv ; les païens di-

saient qu'il avait été pendant trois jours dans
le ventre d'un chien marin , comme Jonas avait

été dans le ventre d'une baleine. Voy. Huet

,

Démonstr. e'vang. Lycophron ïhéophraste. Ri-
chard et Giraud.
HERCULIE. Voy. Arda.
HERCULIEN (saint), martyr, mort l'an 362,

souffrit à Antioche avec saint Bonose. Voy. Bo-
nose, n° II.

HERDER (Jean Gottfried ou Godefroi de),
un des écrivains les plus remarquables de l'Al-

lemagne, né en 1744 à Mohrungen, petite ville

de la Prusse orientale, mort à Weimar l'an

1803, est auteur d'un grand nombre d'écrits en
allemand, qui ont été imprimés à Stuttgard et

à Tubingue en 1805-1820, 15 vol., et en 1827-

1830, en 60 vol., et qui se divisent naturelle-

ment en belles-lettres et littérature , en religion

et théologie , en philosophie et histoire. Or
nous avons de lui en philosophie et en théolo-
gie : 1° Idées sur la philosophie de l'histoire de
l'humanité : 1784; — 2° Lettres sur les progrès de
l'humanité; 1793-1797 ; ouvrage qui peut servir

de suite au précédent ;
— 3° Maximes et Dialo-

gues sur l'immortalité de l'Ame ; — 4° Dialogues

sur Dieu et sur l'âme ,
propres à rectifier certains

points de la doctrine de Spinosa ; — 5° Génie de
la poésie hébraïque; — 6° Sermons ; — 7° Homé-
lies ; — 8° Commentaires sur le Cantique des

cantiques;— 9° Commentaires sur l'Apocalypse
;— 10° Eclaircissements sur le Nouveau Testa-

ment , d'après les récentes découvertes faites

dans l'Orient; — 11» Des Conseils, ou Lettres

relatives aux prédicateurs , aux élèves en théolo-

gie , etc. Il faut remarquer que Herder était

plutôt poëte que vrai philosophe. Quant à l'É-

criture sainte, dont il dit des choses ravissantes,

il ne l'envisageait cependant que comme une
œuvre purement humaine

,
quoiqu'il la mit

pour la poésie bien au-dessus d'Homère, de
Shakspeare et d'Ossian. Voy. sa veuve, Marie-

Caroline, Erinnerungen aus dem Leben J. Gott-

fried von Herder. Feller, Biogr. univers. La Nouv.

Biogr. génér Le Diction, de la théol. cathol.

I. HÉRED, fils de Bêla, de la tribu de Ben-
jamin , et chef de la famille des Hérédités. Voy.

Nombres, xxvi, 40.

IL HÉRED, ville royale des Chananéens (Jo-

sué, xn, 14), que plusieurs géographes suppo-

sent être la même qa'Arad ou Eder. Compar.
Arad et Eder
HÉREMBERT , HËREMPERT. Voy. Erchem-

BERT.
HEREF0RDIA. Voy. Herfort.
HËRÉNAQUE (Herenacus) ,

nom donne a des

clercs hibernois à simple tonsure qui ramas-

saient les biens de l'Église , dont ils donnaient
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une partie à l'évêque , une autre aux pauvres

,

et consacraient la troisième aux besoins de

l'église.

HERENTALS (Pierre de), chanoine régulier

de l'Ordre de Prémontré, né vers 1320 à Heren-

tals, dans la province d'Anvers, mort l'an 1390,

est auteur : 1° d'un Commentaire sur les Psaumes,

en latin; Cologne, 1483; Rouen, 1504; —
2° Chronica ab orbis initio, manuscrit, dont

Baluze a détaché les Vies des papes Jean XXII,
Benoit XII, Clément VI, Grégoire XI et Clé-

ment VII, qu'il a insérées dans ses Vies des papes

d'Avignon ; Paris , 1693. Voy. Richard et Giraud.

Feller, Biogr. univers. Cotnpar. notre art. Ba-
loze.
HERESBACH (Conrad de), savant allemand,

né à Heresbach, dans le duché de Clèves, en

1496, mort à Lorinsaulen en 1576, était très-

versé dans les langues anciennes et modernes;
il avait étudié aussi la jurisprudence et la phi-

lologie. Il devint conseiller intime du duc de

Clèves, qui lui confia plusieurs missions im-

portantes. Parmi ses principaux ouvrages nous

citerons : 1° Historia Anabaptistica, etc.
;
Ams-

terdam, 1650, dernière édit. ;
— 2° Psalmorum

Davidis simplex et dilucida Explicatio, etc.; Bâle,

1578; — 3° Christianœ jurisprudentiœ Epitome;

Neustadt , 1586. Voy. Melchior Adam , Vies des

jurisc. allem. Teissier, Éloges, tirés de l'hist.

de M. de Thou.
HÉRÉSIARQUE (Hœresiarchus , Hœresiarcha),

Inventeur d'une hérésie ou chef d'une secte

hérétique. Voy. Bergier, Diction, de théol.

HÉRÉSIE , erreur volontaire et opiniâtre dans
un chrétien touchant une ou plusieurs vérités

catholiques, c'est-à-dire révélées par Dieu , et

proposées comme telles aux chrétiens par l'E-

glise. Les causes de l'hérésie sont ou inté-

rieures, comme l'orgueil, l'avarice, la luxure
et autres péchés semblables qui aveuglent l'es-

prit; ou extérieures, telles que le défaut d'in-

struction, la mauvaise instruction, la lecture des
livres hérétiques et leur fréquentation , les mau-
vais exemples de certains catholiques , la négli-

gence des pasteurs, etc. On distingue : 1° l'hé-

résie formelle , c'est-à-dire celle que nous venons
de définir ;

2° l'hérésie matérielle , qui a pour
objet une chose contraire à la foi, qu'on ne sait

pas être telle; 3° Vhérésie objective est cette

chose même contraire à la foi , soit qu'on la

connaisse telle , ou qu'on ne la connaisse pas.
L'hérésie formelle se divise encore en hérésie
mentale ou purement intérieure

,
qui ne parait

point au dehors , et en hérésie extérieure , qui
se manifeste par la parole ou par quelque autre
signe. Voy. L. Ferraris, Prompta Biblioth. Bi-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif. Bergier, Diction, de théol. VEncyclop. ca-
thol. et le Supplém. L'abbé André, Cours alpha-
bet, de droit cation.

HERETICITE
, note d'hérésie imprimée à une

proposition par la censure de l'Église. Ainsi,
démontrer Vhéréticité d'une proposition, c'est
faire voir qu'elle est formellement contraire à
un dogme de foi décidé et professé par l'Église
catholique. Héréticité est l'opposé de catholicité
et d'horthodoxie. Voy. Bergier, Diction, de théol.

I. HÉRÉTIQUE, celui qui soutient avec opi-
niâtreté une erreur opposée à la foi. 11 faut trois
conditions pour être hérétique : 1° professer le

christianisme ;
2" refuser de croire une vérité

révélée et décidée par l'Église; 3° soutenir opi-
niâtrement ce qui est contraire à la foi. Voy.
saint Thomas, 2. 2., quœst. 11, art. 2. Syl-
vestre. Navarre. L. Ferraris , Prompta Biblioth.
Richard et Giraud, qui traitent en six paragra-

. XXXIII,

Genèse

,

phes de la notion des hérétiques; des juges des

hérétiques; des peines des hérétiques ;_du com-

merce avec les hérétiques; des livres hérétiques

et des disputes avec les hérétiques. Bergier,

Diction, de théol. VEncyclop. cathol. et le bup-

n/i'm., art. Hérésie. . .

II. HÉRÉTIQUE (LIVRE). Voy. Livre hère-

III. 'HÉRÉTIQUE (MARIAGE). Voy. Empê-

chements, n° H, 6°. ,.

IV. HÉRÉTIQUE NÉGATIF. En langage d in-

quisition, on appelle hérétique négatif celui qui,

étant convaincu d'hérésie par des preuves in-

contestables , se tient cependant toujours sur

la négative, déclarant qu'il a horreur de la

doctrine dont on l'accuse , et fait profession de

croire les vérités opposées. Voy. Bergier , Dic-

tion, de théol.

HERFELD. Voy. Hartfort.
HERF0RT (Herefordia), province et comté

d'Angleterre, avec une ville épisc. du même
nom, dans laquelle on tint deux conciles; l'un

en 673 , et l'autre en 1137. Voy. la Regia, t. XV.
Labbe, tom. VI. Hardouin, tom. III. Anghc.

t. I. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, v.

p. 235 236.

HÉR'i, un des fils de Gad. Voy.

xlvi, 16.

I. HÉRIBERT (saint), archevêque de Cologne,

né à Yv'orms, mort le 16 mars 1021, fit ses

études à Gorze, célèbre monastère de Lorraine.

Il se distingua par une humilité profonde et par

une charité inépuisable
,
qui le rendit le sau-

veur des pauvres pendant une famine qui af-

fligea l'Allemagne et la France. Il devint suc-

cessivement prévôt de l'église de Worms, chan-

celier de l'empereur Othon III
,
puis archevêque

en 999. Il fonda le monastère de Duitz , répara

les anciennes églises , en bâtit de nouvelles, et

mit tout en œuvre pour la sanctification de son

troupeau. Le pape Grégoire IX ou XI le cano-

nisa; on célèbre sa fête principale le 16 mars,
et celle de sa translation le 30 août. Voy. Bol-

landus. Rupert, Abbaye de Duitz. Richard et

Giraud.
IL HÉRIBERT, clerc d'Orléans, hérétique

manichéen , fut entraîné dans l'erreur par une
femme qui venait d'Italie. Il se joignit à un de
ses compagnons , nommé Lisoius ; et , comme
ils étaient tous deux des plus nobles et des plus

savants du clergé, ils pervertirent un grand
nombre de personnes de diverses conditions. Le
roi Robert assembla un concile en 1017 pour les

faire rétracter; mais, comme ils s'y refusèrent

opiniâtrement, on lit allumer un bûcher près

de la ville où plusieurs furent brûlés. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

III. HÉRIBERT (Jean), écrivain du XVIIe siè-

cle , a donné un Traité des eunuques nés, faits et

mystiques, contre Zacharie Pasquiligus ," Dijon,
1655.

HÉRIC ou HEIRIC, moine de l'abbaye de
Saint-Germain d'Auxerre , né à Auxerre , mort
vers l'an 841 ,

passa tour à tour dans les mo-
nastères de Fulde et de Ferrières. Il était très-
versé dans la théologie, la philosophie, les
belles-lettres et l'Ecriture sainte. 11 professa à
l'abbaye de Saint- Germain, où il compta au
nombre de ses disciples Lothaire, fils de Charles
le Chauve. On a de lui : Vie de saint Germain
évéque d'Auxerre, Paris

, 1543; — 2» un Recueil
des miracles de saint Germain , donné par le P
Labbe ,

Biblioth. Nouu., tom. I, et par les Bol-
landistes , au 31Juillet ;

- 3» Histoire desévéques
d Auxerre; — 4° des Homélies ; — 50 un #ec ,,e,7
des Sentences des Pères. Voy. D. Ceillier Hist.
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des Aut. sacr. et eccle's., tom. XIX, p. 283 et

suiv. Richard et Giraud.
HÉRICOURT DU VATIER (Louis de), jurisc,

né à Soissons tn 1687, mort à Thiais, près de
Paris, en 1752, entra successivement dans
l'Ordre de Saint - Benoît

,
puis dans celui de

l'Oratoire, qu'il quitta pour étudier le droit.

Reçu en 1712 avocat au parlement de Paris, il se

fit remarquer par sa connaissance approfondie
du droit canonique. Il a laissé, outre ses ou-
vrages de droit civil : 1° Ancienne et nouvelle Dis-
cipline de l'Eglise touchant les bénéfices et les bé-

néficiers, extraite de la Discipline du P. Tho-
massin, etc.; Paris, 1717, in-4°; — 2° Les Lois
ecclésiastiques de France dans leur ordre naturel,
et une Analyse des livres du droit canonique,
conférés avec les usages de l'Église gallicane;
ibid., 1719, in-fol., et 1771 , souvent réimprimé

;

mais qui, selon la juste remarque de Feller,

est en général peu favorable à la puissance ec-

clésiastique, et qui renferme quelques principes
propres à jeter le trouble dans l'administration

des choses spirituelles ;
— 3° Œuvresposthumes

;

ibid., 1759, 4 vol. in-4°, contenant des consulta-

tions et des mémoires sur le droit civil et ca-

nonique. Voy. le Journ. des Savants , 1718, 1719,
1721, 1730, 1743 et 1750. Moreri, Diction, histor

Lelong, Biblioth. histor. de la France. Feller,

Biogr. univers.

HÉRÏGER, abbé de Lobbes, né dans le Bra-
bant vers l'an 940, mort en odeur de sainteté

l'an 1007, était très -versé dans la littérature

sacrée et profane. Il nous reste de lui : 1° Histo-

ria et gesta episcoporum Leodicensium , publiée

par Chapeauville ; Liège, 1612, in-4°; — 2° De
Vita S. Ursmari, poëme héroïque qui a été in-

séré dans les Monumenta monoMeni Laubiensis;

1628; on en trouve des extraits dans Mabillon,
Acta sanctorum Ordinis S. Benedicti; tom. IV,
— 3° Epistola ad Hugonem de quibusdam quœ-
stionibus , insérée dans D. Martenne , Anecdota,
tom. I; — 4° Vita S. Berlendis Virginis , dans
les Bollandistes, au 3 février, et dans Mabillon

,

Acta Sanctorum, etc., tom. VII; — 5° Vita S.

Landoaldi, dans Surius , Vitœ Sanctorum , au 19

mars; — 6° Vita S. Laudelini, dans Mabillon,

Acta Sanctorum, etc., tom. IV. Sigebert de Gem-
bloux, De Scriptorib. ecclesiast., cap. cxxxvn.
Foppens, Biblioth. Belg. L' Histoire littér. de la

France, tom. VII. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

HERIMAN. Voy. Hermaxn.
HÉRISSON (Herinacius); c'est par ce mot

que la Vulgate a rendu le terme hébreu sc/tâ-

phân dans le psaume cm (Hebr., civ), 18,

qu'elle a traduit par choerogryllus (Lévit., xi, 5.

Deutéron., xiv, 7), et par lepasculus (Prov., xxx,

26). Les Septante ont constamment rendu l'hé-

breu par choïrogrullios
,
qui est le mus jaculus

de Linné . et peut- être le jerbouh des Arabes
,

c'est-à-dire une espèce de rat gros comme le

lapin
,
qui va par grandes troupes , habite dans

les rochers, et que l'on mange dans l'Arabie.

Bochart croit que c'est le jerbôa femelle ; mais
le voyageur Shaw combat cette opinion , comme
Bochart lui-même combat la signification de

lapin ordinaire donnée par les rabbins. 11 faut

remarquer que les Septante et la Vulgate ont

rendu aussi par hérisson (Isaïe. xxxiv, 15) l'hé-

breu kippôz
,
qui parait être le serpent acontias

ou jaculus des anciens. Tout ce qu'on sait par

l'Écriture du schâphàn c'est qu'il est une bète

impure
,
qu'il demeure dans les rochers ,

et que
son espèce est appelée peuple faible et impuis-

sant (Proverb., xxx, 26). Voy. Bochart, Hieroz.,

tom. I, p. 1001 et suiv. Shaw, Voyages, tom. I
,

p. 322; tom. II, p. 75. Œdmann, Verm. Samm-
lungen, IV, p. 48. J.-B. Glaire, Introduction, etc.,

t. II. p. 69, 70, 85.

HERITAGE DE JOSEPH, champ situé près
de Sichem, et que Jacob avait acheté des en-
fants d'Hémor et donné à son fils Joseph. Voy.
Genèse, xxxm, 19; xlviii, 22. Jean, iv, 5.

HÉRITES. Voy. Her.
HÉRITIER, celui qui a droit de succéder à

un autre dans la possession de quelques biens.
Les héritiers sont obligés, sous peine de péché
mortel, d'exécuter la volonté du testateur, de
garder ses contrats légitimes, de payer ses dettes
selon l'étendue de l'hérédité, et d'accomplir les

vœux réels, comme les offrandes, etc. Autrefois,

suivant le droit commun, ceux qui ne pouvaient
être institués héritiers étaient : 1° les hérétiques
et les païens ;

2° les fauteurs et les receleurs
des hérétiques; S" les apostats; 41 les compa-
gnies défendues; 5° les exilés; 6° ceux qui
étaient flétris par une sentence infamante;
7° les excommuniés dénoncés; 8° les bâtards;
9° ceux qui étaient coupables d'inceste avec des
personnes religieuses; 10° les criminels de lèse-

majesté ;
11° les simoniaques. Voy. Silvestre

,

Summa, dict. hereditas , 3, q. 2. Richard et Gi-

raud.

HERLINDE et RENELLE (saintes), vierges

et abbesses, nées au pays de Tongres, vivaient

au vnie siècle. Elles furent élevées dans un mo-
nastère de Valenciennes , et leurs parents leur

firent bâtir l'abbaye d'Eike , située, au diocèse
de Maëstricht. Elles gouvernèrent toutes deux
ce monastère, donnant à toutes leurs religieuses

les plus beaux exemples de piété et de vertu.

Sainte Herlinde mourut la première, le 12 oc-

tobre, et sainte Renelle le 6 février. Outre leurs

fêtes particulières, on les honore ensemble le

22 mars. Voy. Bollandus, au 22 mars. D. Ma-
billon, nie siècle bénédict. , part. I. Bulteau, Htst.

bénédict., tom. II. Richard et Giraud.

HERLUISON (Pierre- Grégoire), ecclésias-

tique, né àTroyes en 1759, mort à Saint-Martin-

les-Vignes en 1811 ,
professa à l'école militaire

de Brïenne, et fut bibliothécaire de l'école cen-

trale de l'Aube, puis de la ville de Troyes. Ses
principaux ouvrages sont : 1° La Théologie ré-

conciliée avec le patriotisme , ou Lettres théolo-

giques sur la puissance royale et sur l'origine de

cette puissance; Troyes, 1790, in-12 ; Paris, 1791
;

l'auteur y cherche à établir la souveraineté du
peuple par le témoignage des Pères ;

— 2° Le
Fanatisme du libertinage confondu, ouLettres sur

le célibat des ministres de l'Église; Paris, 1792,

in-8°; — 3° Traité sur la religion; ouvrage pos-

thume publié par M. Boulage, sous ce titre :

De la Religion révélée, ou De la Nécessité des ca-

ractères et de l'authenticité de la révélation ; Pa-
ris, 1813, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Bioqr. génér.

HERMÂ. Voy. Harma.
I. HERMAN, moine de Reichenau, né en

Allemagne l'an 1013, mort à Aleshusen en 1054,

reçut le surnom de Contractus, parce que dès

son enfance il avait eu les membres rétrécis.

Il fut élevé dans le monastère de Saint-Gall; il

était très -versé dans l'astronomie, la méca-

nique, etc. Il a laissé une Chronique qui finit à

l'année 1054, et qui a été souvent imprimée;

les meilleures éditions sont celle d'Ussermann :

1790-1792, 2 vol. in-4°, et celle que l'on trouve

dans Pertz, Monumenta Germaniœ, tom. VII.

On lui attribue les hymnes Salve Iiegina et Aima

Redemptoris mater. Voy. Honoré d'Autun, 1. IV,

c. xn. Trithème. Bellarmin. Feller.

II. HERMAN (Nicolas), religieux convers des
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carmes déchaussés, mort en 1691, a laissé :

Maximes spirituelles utiles aux âmes pieuses pour

acauérir la présence de Dieu; Paris, 1692, in-12.

III. HERMAN DE SCHILDE, de l'Ordre des

Ermites de Saint-Augustin, vivait au xiv e siècle.

II a laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels

nous citerons : 1° un Traité sur le premier livre

des Sentences; — 2° deux livres sur la Genèse;
— 3° un Commentaire sur le Cantique des can-

tiques: — 4° un Traité des quatre sens de l'E-

criture ; — 5° Le Manuel des Prêtres; — 6° une
Explication de la Messe; — 7° De la Conception

de la Vierge; — 8° des Heures canoniales, etc.

Voy. Trithème, De Scriptorib. eccles.

IV. HERMAN DE STEINFELDT (Joseph),

bienheureux, de l'Ordre de Prémontré, né à

Cologne, mort le 7 avril, vers l'an 1241, fut

élevé dans le monastère de Steinfeldt, où il fut

employé au réfectoire et à la sacristie. Il se

distingua par une extrême pureté d'esprit et de

cçeur, et par une humilité extraordinaire. Il a

laissé, entre autres ouvrages, un Commentaire

sur le Cantique des cantiques. Dieu attesta sa

sainteté par des miracles, et on l'honore le 7

avril comme bienheureux dans l'Ordre de Pre-

montré et dans plusieurs endroits du diocèse

de Cologne et des Pays-Bas. Voy. Richard et

Giraud.
V. HERMAN PETRI DU STUTDORP, char-

treux, né en Allemagne, mort en 1428, apparte-

nait au monastère de Sainte -Anne, près de

Bruges. Il a laissé : 1° un Traité du gouvernement
des religieuses ; — 2» des Sermons; Louvain,
1484.

HERMANN ou HERIMAN, bénédictin, vivait

au xne siècle, et était abbé de Saint-Martin de
Tournai. On a de lui : 1° Histoire du rétablisse-

ment de l'abbaye de Saint -Martin de Tournai,
dans D.Luc d'Achéry, Spicilegium, tom. XII;—
2° un Traité de l'Incarnation ; Leyde, 1692, in-8°;

— 3° Miracles de Notre-Dame de Laon, dans
VAppendice des Œuvres de Guibert de Nogent;
Paris, 1651. Voy. le Journ. des Savants , 1675.

D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecc/e's., t. XXII,

p. 307 et suiv. Richard et Giraud.
I. HERMANT (Godefroy), docteur en théolo-

gie , né à Beauvais en 1617 , mort à Paris en
1690, professa à Beauvais, où il obtint un cano-
nicat, et devint recteur de l'université de Paris.

11 a laissé un grand nombre d'ouvrages, dont
les principaux sont : 1° plusieurs Apologies pour
l'université de Paris, contre les Jésuites ; Paris

,

1643,1644, in-8°; — 2° Apologie pour M. Arnauld
contre un libelle intitulé: Remarques judicieuses
sur le livre De la fréquente Communion; ibid.,

1644, 1648. in-4°; — 3° Défense des prélats ap-
probateurs du livre De la fréquente Communion
de M. Arnauld; 1646; — 4° Défense des disciples
de suint Augustin contre un Sermon du P. Ber-
nage, jésuite; 1650, in-4»; —

r

5° Défense de la
piété et de la foi de la sainte Eglise catholique,
apostolique et romaine, contre les impiétés et les
blasphèmes de Jean Labadie; ibid., 1651, in-8°-— 6° Fraus Calvinistarum retecta, etc.; ibid.'

1652, in-4°; — 7U une traduction française dû
Traité de la Providence, par saint Jean Chry-
sostome; ibid., 1658, in-12; — 8° Vie de saint
Athanase; ibid., 1671; souvent réimprimée;
9° Entretiens spirituels sur saint Matthieu; ibid.

1690, 3 vol. in-12; — 10" Clavis disciplinée eccle-
siasticœ, seu Index universulis totius juris eccle-
siostici; Lille, 1693, in-fol.;— 11° La Conduite
canonique de l'Église pour la réception des filles
dans les monastères, avec Ant. Arnauld; ibid.,
1668, in-12. Voy. le Journ. des Savants, 1665,
1675,1678, 1690, 1693, 1697 et 1717. Richard et

Giraud, qui donnent la liste complète des écrits

d'Hermant et de ceux qu'on lui a attribues.

II HERMANT (Jean), curé de Maltot, au dio-

cèse de Bayeux, né à Caen en 1650, mort en

1725. On lui doit : 1° des Homélies sur les hvun-

aiîes de tous les dimanches de Tannée; Rouen,

1705, 2 vol. in-12; — 2» Semions et Panégy-

riques des saints; 1706, 2 vol. in-12; - 3° His-

toire des Conciles; Rouen, 1695 et 1704;— 4" His-

toire de l'établissement des Ordres religieux et des

congrégations régulières et séculières de l'Eglise,

avec l'éloge et la vie de leurs saints patriarches

et de ceux qui y ont mis la réforme; Rouen, 1097,

in-12- — 5° Histoire des religions ou Ordres mi-

litaires de l'Église et des Ordres de chevalerie;

Rouen, 1698, in-12; — 6° Histoire des hérésies;

Rouen, 1717, 4 vol. in-12, 3e édit.; — 7° Histoire

du diocèse de Bayeux; Caen, 1705, m -4°; —
8» plusieurs autres ouvrages indiqués dans Ri-

chard et Giraud et dans la Nour. Biogr génér.

Voy. le Journ. des Savants , 1705, 1710,1711,

1712 et 1725. Moréri, Diction, histor.

HERMAPHRODITE. Une personne herma-
phrodite est réputée appartenir au sexe qui pré-

vaut en elle. Selon le droit romain, elle peut se

marier avec une autre personne d'un sexe dif-

férent de celui qui prévaut en elle : Eligendum

sexum qui in Us prœvalet (1. xff.de Stat. homi-

num); ce qui serait suivi dans l'usage (Glos. in

can. Si testes 4, qu. 2). Mais, comme le remarque
judicieusement Collet, un curé ne doit jamais

marier des hermaphrodites, priusquam eccl.ju-

dex, ex expertorum inspectione, dijudicaverit quis

sexus prœvalet; et declarationem juramento fir-

matam exegerit qua spondeant androgyni se mm-
quam usuros altero sexu, etiamsi œqualiter

,

utriusque compotes essent;quod raro aut nunquam
contingere docent peritiores medici. Quant à la

capacité de recevoir les ordres , les canonistes

disent : Hermaphroditus , si virilis in eo sexus

prœvaleat, ordinari valide potest, sed non sine

scelere; est enim etiam tum irregularis utpote

quœdam species monstri. Si. quodrarissimum est,

sexum utrumque pari gradu participet , ne valide

qaidem ordinabitur,cum fœmina sitœque ac vir.

Ainsi, quoique les hermaphrodites aient la ca-

pacité radicale pour la réception des ordres, les

lois de l'Église leur en interdisent absolument
l'accès : Iltitteratos aut aliqua parte corporis vi-

tiatos, vel imminutos, nullus prœsumat ad cleri-

catus ordinem promovere (Cap. I, dist.36). Voy.
Collet, Traité des dispenses, 1. II, c. xiv, n. 230;
1. "V, c. il, n. 2, 138, in fine. Barbosa, de Officia

et potest episc, part. H, alleg. 2, n. 28. Scha-
malzgrueber, Jus Eccles. universum, etc.

HERMAS, un des Pères apostoliques, vivait

dans le Ier siècle de l'ère chrétienne. Les Grecs
le mettent au nombre des apôtres et des dis-

ciples, et ils ajoutent qu'il était évêque de Phi-
lippes, en Macédoine, ou de Philippopolis, en
Thrace; mais on pense généralement qu'Her-
mas était un simple laïque. Suivant Origène,
Eusèbe, saint Jérôme, et le commun des inter-
prètes , cet Hermas est le même qui est men-
tionné dans l'Épître de saint Paul aux Romains
(xvi, 14); et on ne voit rien qui oblige à s'é-
carter de ce sentiment. On attribue à Hermas
le livre du Pasteur, divisé en trois parties et
où l'on trouve des choses remarquables sur
l'état et la discipline de l'Église. Quoiqu'on ne
voie .pas dans cet ouvrage des passades précis
des Epitres de saint Paul textuellement ran
portés, l'auteur y feit beaucoup d'allusions ma-
nifestes, et il y. dit un grand nombre de choses
qui en sont clairement tirées; ce qui n'est m «
un faible argument en faveur de ^authenticité
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de ces Épitres. Plusieurs écrivains ayant regardé
le Pasteur comme un livre canonique , le pape
Gélase déclara qu'il ne faisait point partie de
l'Ecriture. Ce livre, souvent réimprimé, se
trouve dans la Bibliothèque des Pères; la der-
nière édition est celle de M. Dressel; Leipzig,
1857. Les Grecs honorent la mémoire d'Hermas
le 8 mars et le 5 octobre, et les Latins le 9
mai. Voy. Origen., in Rom., xvi, 14. Euseb.,
Hist. eccles., 1. III, c. m. Hieron., De Viris il-

iustr., c. x. Bollandus. Tillemont, Mémoires,
tom. II, 9 mai. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr
et ecclés., tom. I, p. 582 et suiv. Richard et Gi-
raud. Bergier, Diction, de théol. La Nouv. Biogr.
gêner. Le Diction, delà théol. cathol..I. -B. Glaire,
Introduction, etc., tom. V, p. 6, 7.

HERMELANDUS. Voy. Erbland.
HERMÉLINDE 'Hermelendis). Voy. Ermé-

LINDE.

HERMËNÉGILDE (saint), martyr d'Espagne,
mort le 13 avril 586, était fils de Leuvigilde, roi
des Goths, en Espagne, et de Théodore, qui,
dit-on, était sœur de saint Léandre et de saint
Isidore, évêque de Séville. Élevé dans l'aria-
nisme, il épousa en 579 Ingonde, fille de Sige-
bert, roi d'Austrasie; cette princesse, aidée par
saint Léandre, parvint à faire abjurer l'erreur
à son mari ; mais Leuvigilde fit mettre à mort
son fils

, parce qu'il n'avait pas voulu recevoir
la communion des mains d'un évêque arien. On
honore la mémoire de saint Herménégilde le

13 avril. Voy. Bollandus. Mariana, Histoire, 1. V.
Richard et Giraud.
HERMÉNEUTIQUE SACRÉE. L'herméneu-

tique, en général , est l'art d'interpréter le sens
d'unlivre; lorsqu'on l'applique à l'Écriture sainte,
elle prend le nom d'herméneutique sacrée. Dans
le langage ordinaire on la confond très-souvent
avecl'exégèse oul'exégétique, qui est proprement
Xexplication même des textes, c'est-à-dire que
Yherméneutique donne les règles à suivre pour
interpréter un livre, et l'exégèse fait l'application
de ces mêmes règles en l'interprétant. L'her-
méneutique étant l'art d'interpréter le sens d'un
livre , il faut connaître le sens de ce livre et en
expliquer, en démontrer le sens. Ainsi il y a
deux parties bien distinctes dans l'herméneu-
tique : l'une qui donne les moyens de saisir le

véritable sens, l'autre qui fournit à l'interprète les

moyens de faire connaître auxautres le sens qu'il

a découvert lui-même. l°Les moyens que donne
l'herméneutique pour connaître le vrai sens de
l'Écriture sont ou intrinsèques, c'est-à-dire qui
tiennent en quelque sorte à l'herméneutique
même, comme la connaissance de la langue et

des notions particulières que l'usage attachait
aux mots chez les Hébreux; car toutes les si-

gnifications des mots et toutes les notions par-
ticulières qu'on y attachait se connaissent par
l'usage qui avait lieu au temps où écrivait l'au-

teur sacré, puisque, parlant pour être entendu
de ses contemporains, il a dû nécessairement se

conformer à l'usage communément reçu; ou
extrinsèques, c'est-à-dire en dehors de l'hermé-
neutique, mais dont elle ne peut se passer. Ces
moyens sont les sciences que doit posséder ce-
lui qui veut pénétrer dans le vrai sens des Écri-

tures. Or ces sciences sont la grammaire de la

langue dans laquelle ont été écrits les livres

saints ; la critique
,
qui découvre la vraie leçon

d'un passage quand elle est douteuse; la rhéto-
rique et la poésie sacrées, qui font saisir toutes
les beautés du style des écrivains sacrés ;

la dia-

lectique, qui apprend à faire l'analyse d'un livre
;

la philosophie, mais surtout la théologie, qui

est absolument indispensable dans l'étude des

livres sacrés; de plus l'histoire et les antiquités
du peuple juif, à ses différentes époques ; la
chronologie, la géographie, enfin l'histoire na-
turelle de la Palestine. 2° Les moyens que l'her-
méneutique fournit à un interprète de faire con-
naître aux autres le vrai sens de l'Écriture quand
il l'a découvert lui-même, sont une traduction,
des scolies, une paraphrase, un commentaire;
moyens auxquels on peut ajouter la lecture des
commentateurs comme une sorte de complé-
ment nécessaire. Ce serait sans doute ici le cas
d'exposer et de réfuter les erreurs des protes-
tants modernes par rapport à l'herméneutique
sacrée, mais nous l'avons déjà fait à l'article

Exégèse.
HERMENRIC. Voy. Ermenric.
HERMERIOffi. Voy. Hermières.
I. HERMÈS (saint), mentionné par saint Paul

dans son Epitre aux Romains (xvi, 14), était

,

selon les Grecs, un des soixante -dix disciples,
et devint évêque de Dalmatie. On l'honore le 8
avril.

II. HERMÈS (saint), martyr de Rome, était,
dit- on, un préfet de cette ville converti par
Alexandre Ier , et martyrisé sous le règne de
l'empereur Adrien. On célèbre sa fête le 28
août. Voy. Richard et Giraud.

III. HERMÈS (saint), diacre et martyr, fut le

compagnon de saint Philippe, évêque d'Héra-
clée, en Thr.ice. Voy. Philippe, n°

IV. HERMÈS (Georges), théologien catho-
lique, né à Dreyerwald', près de Munster, en
1775, mort à Bonn en 1831, fonda une école phi-
losophieo-dogmatique. (Voy. Hermésiams.me.)I1
devint professeur de dogmatique à l'université

de Munster, puis professeur de théologie à l'uni-

versité de Bonn. On a de lui , en allemand :

1° Introduction à la théologie catholique; Muns-
ter, 1819 et 1829; éditions qui ont été condam-
nées par un bref de Grégoire XVI en date du
26 septembre 1835, et par un décret de la Sacrée
Congrégation de l'Index daté du 7 janvier 1836;— 2° Recherches sur la vérité intérieure du chris-

tianisme; ibid., 1805; — 3° Plans d'études de
théologie; ibid., 1819; — 4° Dogmatique chré-

tienne catholique; ibid., 1834-1835, 3 vol.; ou-
vrage condamné par le même bref du pape Gré-
goire et le même décret de la Sacrée Congré-
gation de l'Index que l'Introd. à la théol. cathol.

V. HERMÈS (Jean-Auguste), théologien pro-
testant, né à Magdebourg en 1736, mort à Qued-
limbourg en 1822, exerça d'abord les fonctions

de pasteur; plus tard il se fixa à Quedlimbourg,
où il fut successivement prédicateur en chef,

conseiller du consistoire et premier conseiller

ecclésiastique. Il a laissé : 1° Manuel de la reli-

gion; Berlin, 1779 et 1791, 4e édit.; traduit en
français, Berlin, 1784; en hollandais, Hameln,
1788-1789, et en suédois, 1790; — 2° Sermons
sur les textes de l'Évangile; Berlin, 1782 et 1788;
— 3° Livre de communion; ibid., 1783 et 1798;
— 4° Bibliothèque théologique universelle ;

Qued-
limbourg, 1784-1787 ;

— 5° Des Réformes à intro-

duire dans le culte public; Leipzig, 1785-1788,
2 vol.;— 6° Traité de la religion de Jésus; Qued-
limbourg, 1799 et 1822, 3e édit.; tous ces ou-

vrages sont écrits en allemand. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

HERMÉSIANISME. C'est la doctrine qu'a ré-

pandue dans ces derniers temps, en Allemagne,

Georges Hermès, dont nous avons parlé ci-des-

sus ; doctrine qui a exercé dans ce pays une in-

fluence fâcheuse pour la pureté de la foi. En
voulant combattre le système philosophique de

Kaiit, Hermès entreprit de donner une démons-

tration rationnelle du catholicisme, dans la-
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quelle il finit par accorder trop à la raison

humaine, et fut conduit à un doute positif qui

entraîna ses disciples dans un véritable scepti-

cisme. Ce système excita tout d'abord des récla-

mations; l'archevêque de Cologne le condamna,

et le Saint-Siège confirma plus tard cette con-

damnation, en mettant les livres d'Hermès à

l'Index, comme nous l'avons indiqué. Un certain

nombre de ses partisans se soumirent; beau-

coup d'autres résistèrent, et ainsi l'hermésia-

nisme continua de séduire une partie du clergé

catholique allemand. Voy. le Diction, de théol.

de Bergier. Le Diction, des hérésies de Pluquet.

Le Diction, de la théol. cathol. On trouve dans ces

trois diction, l'exposé, la réfutation des fausses

doctrines d'Hermès.
HERMÉTHES. Voy. Hermonthis.
HERMIANITES. Voy. Hermias , n° III.

I. HERMIAS ou HERMIE (saint), martyr de

Cappadoce, mort vers l'an 466, servait dans

l'armée romaine. Il se retira à Comanes, ville

de Cappadoce, afin de mener une vie toute chré-

tienne; mais un officier étant venu dans cette

ville pour rechercher les chrétiens, se fit ame-
ner Hermias , à qui il fit couper la tète. On cé-

lèbre sa fête le 31 mai, que l'on croit être le

jour de sa mort. Voy. Tillemont , Notes sur la

persécution de Marc-Aurèle.

II. HERMIAS, philosophe chrétien, vivait au

IIe siècle. Il a écrit, en grec, un petit ouvrage

intitulé Dérision des philosophes, où, après avoir

passé en revue les opinions des philosophes sur

la divinité, il conclut à la nécessité de la révé-

lation. Le style rappelle , moins le cynisme, la

causticité de Lucien; on en a donné de nom-
breuses éditions; Zurich, 1553, in-8°; 1560, in-

fo].; il a été inséré dans les collections des écri-

vains ecclésiastiques. L'abbé Guillon l'a traduit

en français et l'a donné dans sa Biblioth. des
Pères. Voy. le Journal des Savants, 1686, 1722
et 1743. Bergier, Diction, de théol.

III. HERMIAS, philosophe de Galatie, héré-
tique dont les disciples ont pris le nom d'Her-
mianites , d'Hermiatites et d' Herminiens, Hermio-
nites, Hermiotites , enseignait, comme Hermo-
gène, que la matière est éternelle, que Dieu est

corporel, comme le soutenaient les stoïciens;

que Jésus-Christ, en montant au ciel, avait laissé

son corps dans le soleil, où il l'avait pris. Ces
hérétiques étaient aussi nommés Séleuciens , à
cause de Séleucus, compagnon d'Hermias. Voy.
Séleuciens. Philastre, de Hœr., c. lv, lyi.
HERMIE. Voy. Hermias, n° I.

HERMIÉRES (Hermericœ), abbaye de l'Ordre
de Prémontré située dans la Brie, entre Crécy
et Lagny. D'après une charte donnée en 1202
par Adèle, fille de Thibaut, comte de Blois et
de Champagne, et femme de Louis VII, on est
porté à croire que cette abbaye fut fondée par
les ancêtres de cette princesse. Voy. la Gut.Ua
Christ., tom.VII.
HERMINE (Ordo Velleris pontici), Ordre de

chevalerie institué l'an 1381 par Jean IV, duc
de Bretagne ; les dames y étaient reçues et s'ap-
pelaient chevaleresses. L'an 1464, Ferdinand, roi
de Naples, institua un autre Ordre de l'Hermine.
Voy. le P Lobineau, Hist. de Bretagne, tom. I,

p. 442. Le P. Hélyot, Hist. des Ordres rnonast.,
tom. IV, p. 460. Hermant, Hist. des Ordres de
chevalerie, p. 274 et suiv.

HERMINIENS. Voy. Hermias, n° III.

HERMINIER (Nicolas L'), théologien sco-
lastique, né dans le Perche en 1657, fut reçu
docteur en théologie à Paris en 1689, et devint
théologal, puis archidiacre du Mans. Il professa
longtemps la théologie. On a de lui : l°un Cours

de théologie; 7 vol. in-8";— 2» Des Sacrements;

3 vol. in-12 ; ces deux ouvrages sont en latin

,

30 Traité sur la distinction formelle des attri-

buts divins; en français; — 4° Traité de la

grâce; 1709, nouv. édit., qui contient dans la

préface une réponse à l'accusation de J
anse "

nisme portée contre ce traité. Voy. Richard et

G
HERMIONITES , HERMIOTITES. Voy. Her-

mias, n° III-

HERMIPPE. Voy. Hermolaus.
HERMITE. Voy. Ermite.
HERMOCAPELIA , ville épisc. de Lydie , si-

tuée au diocèse d'Asie , et érigée au IXe siècle,

sous la métropole de Sardes; on en connaît

deux évêques , dont le premier, Théopiste, as-

sista au VIIe concile général , et le second, Ni-

céphore, au concile de Photius. Voy. Lequien

,

Oriens Christ., tom. I, p. 890. De Commanville,

l™ Table alphabet., p. 120. Richard et Giraud.

I. HERM0GÈNE ou HERM0GENES, dont

parle saint Paul à Timothée , était, selon quel-

ques auteurs peu sûrs d'ailleurs , un magicien

converti par saint Jacques le Majeur avec Phi-

gelle. Mais , après avoir suivi l'Apôtre pendant

quelque temps, ils le quittèrent lorsqu'ils le

virent en prison pour la foi. Tertullien dit

qu'Hermogène renonça à la foi , et qu'il est dif-

férent d'un autre Hermogène, contre lequel il

écrit. Il est certain que saint Paul dit à Timo-
thée que tous ceux qui étaient en Asie se sont

éloignés de lui, ajoutant que Phigelle et Her-

mogène étaient de ce nombre. Voy. IITimoth.,

1, 15. Abdias, Apostol. histor., 1. IV, De Jacobo

Majore. Tertull., contra Hermogen. D. Calmet,
Dict.dela Bible, et Comment, sur II Timoth., 1,15.

II. HERMOGÈNE ou HERMOGÈNES, philo-

sophe stoïcien qui embrassa le christianisme,

et devint hérésiarque. 11 naquit dans la pro-
vince d'Afrique , et il vivait sur la fin du
11 e siècle. 11 eut pour principaux disciples Her-
mias et Séleucus. 11 prétendait que Dieu n'ayant
créé aucune chose de rien , avait tout fait avec
une matière incréée qui lui était coéternelle,

et c'est à cette matière première qu'Hermogène
attribuait le mal. Il soutenait , entre autres
choses, que les démons se dissoudraient un
jour pour retourner à la matière première; que
le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'étaient

point des personnes, mais seulement des noms
et des vertus, etc. Voy. Tertullien, contr. Her-
mogen. Eusèbe, Liber de Prœparat. Evang., 1. VU,
c. vin et ix. Saint Jérôme , De Sci'ipt. eccles. et

Epist. xv, 5. Théodoret, Hœret. Fabul., 1. I,

c. xix. Pluquet , Diction, des hérésies. Le Dic-
tion, ecclés. et canon, portatif. Bergier, le Dic-
tion, de la théol. cathol. Richard et Giraud, art.

Hermogéniens.
HERM0GÉNIENS, hérétiques qui avaient

adopté les opinions d'Hermogène. Voy. l'art,

précédent.
HERMOLAIRE ou HERM0L0GE (Hirmolo-

gium)
,
nom donné , chez les Grecs , à un livre

d'église qui contient les hymnes.
HERMOLAUS (saint), catéchiste de Panta-

léon , lût décollé
,
par ordre de Maximien

, avec
deux autres chrétiens : Hermippe et Hermo-
crate. Voy. Pantaléon.
HERMÔN ;

c'est proprement le sommet le
plus élevé de l'Anti-Liban

; mais ce mot se
prend ordinairement dans un sens plus étendu •

il signifie la chaîne de montagnes qui est a
l'extrémité septentrionale du pays occupé nar
la demi-tribu de Manassé au delà du Jourdain
Voilà pourquoi ce mot se met au pluriel Her
moniim (Ps. XLll; Vu/g., xu

, 7). He'rmon
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s'appelait aussi Sion. Les Sidoniens la nom-
maient Sarion , et les Amorrhéens , Sanir. Avant
que les Israélites en fissent la conquête , Her-
mon appartenait au roi Og. Voy. Deutéron., m,
8, 9; iv, 48. Ps. cxxxn , 3. Reland, Palœst. il-

lustrata, p. 223. D. Calmet , Diction, de la Bible.
HERMONTHIS ou HERMÉTHES, ville épisc.

de la seconde Thébaïde , dans le patriarcat
d'Alexandrie, que les Arabes appellent aujour-
d'hui Arment. Elle fut érigée au iv e siècle. On
en connaît quatre évêques , dont le dernier était
le jacobite Pamon

,
qui siégeait vers l'an 1081.

Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 610.
De Commanville , I

Tù Table alphabet., p. 120.
I. HERMOPOLIS LA GRANDE, ville épisc.

et capitale de la Thébaïde , située dans le pa-
triarcat d'Alexandrie ; on l'appelle aujourd'hui
Aschumin. Quelques auteurs assez anciens pré-
tendent que Jésus y vint avec Joseph et Marie,
et qu'à son arrivée les idoles du temple tom-
bèrent par terre. C'est un des sièges de l'Église
copte. Elle a eu neuf évêques , dont le premier,
Conon, est mentionné par Eusèbe, Hist., 1. VI,
c. XLvi. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 595. Les Vitœ Patrum , 1. II, c. vu, p. 460.
Sozomène, Hist. eccles., 1. V, c. xxi. Nicéphore,
Hist., 1. X, c xxxi. Lequien, Oriens Christ.,
tom. II, p. 595.

II. HERMOPOLIS LA PETITE , ville épisc.
de la première Egypte, sous le patriarche d'A-
lexandrie. On pense que c'est celle qu'on ap-
pelle aujourd'hui Demenhur, et où il n'y a plus
d'évèque. Hermopolis, qui est maintenant un
simple évèché in partibus, a eu autrefois dix
évoques connus; le premier, Ammon, fut le père
de tous les moines de Nitrie ; les Grecs célèbrent
sa fête le 5 décembre. Voy. Lequien, Oriens
Christ., tom. II, p. 514. Richard et Giraud.
HERNANDEZ (Philippe), d'origine espagnole,

né à Paris en 1724, mort dans la même ville l'an

1782, a laissé, entre autres ouvrages : Descrip-
tion de la généralité de Paris, contenant l'état

ecclésiastique et civil et le pouillé des diocèses de
Paris, Sens

,
Meaux, Beauvais, Senlis ; les noms

des seigneurs, terres et autres détails; Paris,
1759, in-8». Voy. le P. Lelong, Biblioth. histor.

de la France. Chaudon et Delandine , Diction.
univers., hist. et crit. Quérard, la France littér

HERNHDTES ou HERNHUTERS , secte d'en-
thousiastes introduite dans ces derniers temps
en Moravie, en Vétéravie , en Hollande et en
Angleterre. Elle tire son nom de la montagne
de Hutberg, qui donna lieu aux sectaires d'ap-

peler leur habitation Hut-des-Herrn , et dans la

suite Hernhut, mot qui peut signifier la garde
ou la protection du Seigneur; c'est de là qu'ils

ont été appelés Hernhutes. On les nomme aussi

Zinzendorfiens
,
parce qu'ils doivent leur origine

au comte Nicolas -Louis de Zinzendorf. Voy.
Bergier

,
qui , dans son Diction, de théol., fait

un exposé de leurs croyances et de leur culte,

et Compar. l'art. Zinzendorf.
HERNIO (Jacques), dominicain, né à Rennes,

mort en 1706
,
professa la théologie avec dis-

tinction. Il devint vicaire de la congrégation
britannique et commissaire général de son Or-
dre. Il a laissé un Traité de l'usure, avec une
Dissertation sur les intérêts des deniers pupil-

laires , selon l'usage de Bretagne; Rennes, 1698,
in-16. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœ-
dic, tom. II. p. 770-

I. HÉRODE, fils d'Antipater et de Cypros,
surnommé le Grand, né l'an du monde 3932,
ou 68 ans avant J.-C, mort l'an 4 avant l'ère

chrétienne, devint roi de Judée l'an du monde
3964. Notre -Seigneur étant venu au monde la

dernière année de son règne, il fit périr tous
les enfants mâles âgés de deux ans et au-des-
sous dans tout le pays qui environnait Bethlé-
hem. Voy. Matth., n , 16. Joseph, Antiq., 1. XIII,
c. xvn ; 1. XIV et suiv., et De Belto , 1. 1, c. v.
Jul. African. apud Euseb., Hist. eccles., 1. I,
c. vi, vii. D. Calmet, Diction, de la Bible.,

II. HERODE, nommé Philippe dans l'Évan-
gile

,
fils du grand Hérode, avait épousé Héro-

diade
, dont il eut Salomé, cette danseuse dont

il est question dans l'Évangile. Voy. Matth., xiv,
3 et suiv. Marc, vi, 17 et suiv. Joseph, Antiq.,
1. XVII. c. iv, vi, vu; 1. XVIII, c. il. De Belto,
1. II , c. xvi. D. Calmet, Diction, de la Bible.

III. HERODE, frère d'Agrippa et d'Héro-
diade, et petit-fils du grand Hérode, obtint de
l'empereur Claude le royaume de Chalcide

,

l'autorité et l'inspection sur le temple et sur
l'argent consacré à Dieu, avec le pouvotr d'éta-
blir et de déposer les souverains Pontifes. Voy.
Joseph, Antiq.. 1. XIX, c. iv ; 1. XX, c. i.

IV. HÉRODE AGRIPPA, fils d'Aristobule et

petit-fils du grand Hérode
, qui prit soin de son

éducation, et l'envoya à Rome pour faire sa
cour à Tibère. Devenu roi , il régna avec dou-
ceur sur les Juifs, et s'en fit aimer. L'envie dû
leur plaire, et son faux zèle pour leur religion,
le porta à faire mourir saint Jacques le Majeur
et à emprisonner saint Pierre , dans le dessein
de le condamner à mort après la fête de Pâques

;

mais Dieu tira l'apôtre de prison par un miracle.
Après la fête , Agrippa alla à Césarée pour y
faire représenter les jeuxen l'honneur de Claude".

S'étant assis sur son trône, revêtu de ses habits
royaux , il fit une harangue qui lui attira les

acclamations de l'assemblée. Comme tout le

monde s'écria qu'il avait la voix de Dieu, et non
celle d'un homme, et qu'il fut trop sensible à
cette flatterie impie , l'ange du Seigneur le

frappa d'une horrible maladie qui le fit mourir,
rongé de vers et dans Je cruelles douleurs. Voy.
Actes, xn. Joseph, Antiq., 1. XVIII, c. vu, vin;
1. XIX, c. iv, vu; 1. XX, c. i et seq. De Bello

,

1. II, c. xv, xxi-xm. D. Calmet, Dict. de la Bible.

V HÉRODE ANTIPAS , fils du grand Hérode.
fut tétrarque de la Galilée et de la Pérée. Il

épousa en premières noces la tille d'Arétas , roi

d'Arabie, puis il la répudia pour épouser Hé-
rodiade , femme de son frère Philippe, qui vivait

encore. Saint Jean-Baptiste' ayant reproché cet

inceste à Hérode , fut condamné par ce prince

,

à la sollicitation d'Hérodiade , à avoir la tète

tranchée. Voy. Matth., xiv. 3 et suiv. Marc,vi,
17 et suiv. Joseph , Antiq., 1. XVII , c. vu

;

1. XVIII, c. h. De Bello, 1. II, c. xvi. D. Cal-
met , Diction, de la Bible.

HERODIADE ou HÉR0DIAS, fille d'Aristo-

bule et de Bérénice , sœur du roi Agrippa et

petite-fille du grand Hérode , épousa en pre-
mières noces Hérode Philippe, son oncle, dont
elle eut Salomé ; plus tard elle épousa Hérode
Anti pas, qui était aussi son oncle, et, pour se ven-

ger de saint Jean-Baptiste, qui avait élevé la voix

contre cet inceste , elle persuada à Salomé , sa

fille , de demander au roi la tête du saint. Voy.

Matth., xiv, 3. Marc, vi , 17. Joseph, Antiq.,

1. XVIH, c. vu, ix. Hieronym., in Ruffin., 1. III,

c. xi. D. Calmet, Diction, de la Bible.

HÉR0DIENS, nom donné à une des quatre

sectes qui existaient parmi les Juifs du temps
de Notre -Seigneur; on est fort partagé au
sujet de cette secte : le P. Hardouin les con-

fond avec les Sadducéens; D. Calmet assure

que les Hérodiens étaient les disciples de Judas

le Gaulonite ou le Galiléen
;
qu'en les nomma

Galiléens, parce que Gaulon est dans la haute



HERO 1018 — HERR

Galilée . et Hèrodiens . parce que cette ville était

du royaume d'Hérode Antipas. Voy. Matth.,

xxii. Marc, xn. D. Calmet, Dissert., tom. I,

p. 341-343- Diction, de la Bible. Cornpar Gali-

lée* s . n° II.

I. HERODION, parent de saint Paul, que les

Grecs modernes mettent au nombre des soixante-

douze disciples et des apôtres. C'est peut-être

le même que saint Rhodion , dont ils disent

qu'il eut la tète tranchée à Rome le même jour

que saint Pierre et saint Paul. Voy. Romains,
XVI , 11. Memrri . 8 april. Bollandus , 8 april.

II. HERODION, château bâti par Hérode au

lieu où il avait battu ses ennemis dans sa fuite.

Ce château était à soixante stades de Jérusalem,

et ce prince voulut y être enterré. Il n'était pas

loin de Thécué. Reland pense, et avec raison,

ce semble
,
qu'Hérode avait fait bâtir un autre

chiteau dé ce nom vers les montagnes d'Ara-

bie, et, comme il conjecture, au delà du Jour-

dain ; car un château bâti à soixante stades de

Jérusalem ne saurait s'entendre d'une forteresse

construite vers les montagnes d'Arabie. Voy.

Joseph, Antiq., 1. XV, c. xxv ; 1. XVI, c. xxi.

De Bello,\. I, c. xvi, xxi; 1. V, c. vu. Reland,

Palœstina illustr., p. 448, 820.

I. HÉROLD (Basile-Jean), protestant connu

sous les noms de Hochstatensis , Acropolita, Acro-

polita?ius,nè à Hochstœdt, en Souabe, l'an 1511,

mort à Bâle vers 1570 , fut pasteur dans le voi-

sinage de cette ville, est auteur d'un grand

nombre d'ouvrages qui ont été mis à l'Index

par Clément VIII, et dont on trouve les princi-

paux indiqués par leurs litres dans la Nouv.

Biogr. génér.

II. HÉROLD (Jean), dominicain, vivait au
xve siècle. Il a laissé de savants travaux théo-

logiques qui ont été imprimés à Mayence, 1612,

3 vol. in-4°. Voy. la Nota-. Biogr. génér
I. HÉRON (saint), évêque d'Antioche, suc-

céda l'an 107 à saint Ignace. A l'exemple de son
prédécesseur, il combattit les hérésies, princi-

palement celle de Saturnin, qui s'éleva de son
temps dans cette ville. L'Église l'honore comme
martyr le 17 octobre. Voy. Eusèbe, Hist.,\. IV,

c. xx, et in Chron.
II. HÉRON (saint), disciple d'Origène, souf-

frit le martyre avec saint Plutarque
,
peu de

temps après avoir reçu le baptême. Voy. Plu-
tarque (saint).

III. HÉRON (Nicolas), docteur en théologie
de la faculté de Paris , né dans cette ville , vi-
vait au xviie siècle. Il fut aumônier de la reine
et trésorier de la Sainte-Chapelle de Vincennes.
Il a laissé : 1° Traité^ de la modestie des postu-
lantes, contre l'abus' des parures à leur prise
d'habit; Paris, 1678, in -12; — 2» Oraison fu-
nèbre de la reine Marie d'Autriche, prononcée
aux Nouvelles Catholiques le 1er novembre 1684.
Voy., le Joum. des Savants. 1684 et 1698.
HER0ND1NE (sainte) forma sainte Rédempte

à la vertu. Le Martyrologe romain les men-
tionne le 23 juillet. Voy. Rédempte.
HÉROUVILLE (N... abbé d'), écrivain reli-

gieux français du xvme siècle, a laissé sous le
voile de l'anonyme : 1° L'Imitation de la très-
sainte Vierge ,

sur le modèle de l'Imitation de
Jésus -Christ, Paris, 1678, in-12; ouvrage sou-
vent réimprimé ;

— 2° Neuvaine à l'honneur du
sacré Cœur de Jésus; Avignon et Paris, 1770,
in -24; — 3° L'Esprit consolateur, ou Réflexions
sur quelques paroles de l'Esprit-Saint, très-propres
à consoler les âmes affligées ; Paris, 1775, in-12;
souvent réimprimé ;

— 4° Lectures chrétiennes
sur différents sujets de piété; ibid., 1779, in-12.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

HERRÉ (Dominique de), dominicain, ne a

Bruxelles , mort à Anvers en 1677
?

occupa ai-

vers emplois dans sa province, qu'il gouverna

en l'absence du provincial. Il se distingua par

sa prudence , sa piété et son expérience dans

les affaires. On lui doit : les Fastes de son Ordre ;

Anvers, 1675; cet ouvrage est écrit en flamand.

Voy le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic,

tom. II. p. 711.

HERRENGET (le P.), né à Lille en Flandre,

a publié : Les Mœurs chrétiennes ; 1750, in-12;

c'est une critique de l'Homme machine, des

Pensées philosophiques et du Livre des Mœurs.

I. HERRERA (Alphonse d'), dominicain, né

en Espagne, mort vers l'an 1559, fut nommé
prédicateur de Charles - Quint. Il a publié : De
Valore bonorum operum adversus lutheranos Dis-

ceptatio; Paris, 15113, in -8». Voy. le P. Echard,

Scriptor. Ordin. prœdic, tom. II, p. 165.

II. HERRERA (Alphonse d'), de l'Ordre des

Frères Mineurs de l'étroite Observance, né à

Grenade , vivait au xvue siècle. On a de lui :

1° Menaces du jugement final et des peines de

l'enfer sur le psaume xlviii ; Séville , 1618, in-4»
;— 2° Les Attributs de Jésus -Christ et les excel-

lences du nom de Jésus; ibid., 1619, in-4°; —
3° La Colère de Dieu contre les jureurs ; ibid.,

1619, in-4° : — 4° Le Jugement final; ibid., 1617;
— 5° Le Miroir des personnes mariées; Lima,
1627; Grenade, 1631; — 6° Questions évangé-

liques pour l'Avent; Saragosse, 1644; Lima,
1049; — 7° Sermons pour le carême; tous ces

ouvrages sont écris en espagnol. Voy. Nicolas-

Antonio, Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. Wa-
ding. Le P Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

univers. Francise, tom. I
, p. 45.

III. HERRERA (Augustin d'), jésuite, né à

Séville , mort en 1649 , a laissé : 1° De l'Ori-

gine et du progrès des rites et des cérémonies de

la messe, en espagnol; Séville, 1642; — 2° De
l'Origine et du progrès de l'office divin; ibid., 1644.

IV. HERRERA (Augustin d')
,
jésuite, né au

diocèse d'Osma , en Espagne, mort vers l'an

1675. On a de lui : 1° De la Prédestination ;

Alcala, 1671 ; — 2° De la Science de Dieu; ibid.;

4° De la Sainte Trinité; ibid., 1674.
V. HERRERA (François d'), dominicain, né

à Séville en 1548, mort à Salamanque en 1630

,

fut un des plus grands théologiens de l'univer-

sité de cette dernière ville, dont il emporta au
concours la première chaire de théologie. Il

devint successivement évêque de Canaries, de
Tui et de Tarazona , mais il mourut avant d'a-

voir pris possession de ce dernier siège. Il a

publié : In Tractatum de Trinitate D. Thomœ
Aquinatis Commentarii et disputationes ; Pavie,
1627, in-4°. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin.
Prœdic, tom. II, p. 467.

VI. HERRERA (Thomas d'), de l'Ordre des
Augustins, né en Espagne, vivait au xvne siècle.
On a de lui : 1° Histoire abrégée des prélats et

autres hommes illustres de Saint- Augustin, en
; Madrid , 1643 ; — 2» L'Alphabet ait--Alphabet —

3° des Catéchèses chré-

espagnol
_

gustinien ; ibid., 1665 ;

tiennes : Tortose . 1623.

HERRGOTT (Marquard), bénédictin, né à
Fribourg en Bnsgau en 1694 , mort à Vienne
en 1762, entra en 1714 au couvent de Saint-
Biaise , dans la Forêt-Noire. Il devint conseil-
ler et historiographe de l'Empereur. Outre plu-
sieurs ouvrages purement littéraires on lui
doit : Vêtus Disciplina monastica, seu ''collectio
auctorum Ordinis S. Benedicti , maximum partent
ineditorum, qui de monastica disciplina tracta
runt; Paris, 16'26, in-4°. Voy. le Journ de „ o"
vant's, 1739, 1740 et 1749. La Nouv. Biogr génér.
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HERRI. Voy. Errha.
HERSAN (Marc-Antoine), professeur de l'u-

niversité de Paris, né à Compiègne en 1652,
mort l'an 1724 , compta Rollin au nombre de
ses disciples. Il a laissé , outre l'Oraison funèbre
de Le Tellier et des pièces de vers latins :

1° Pensées édifiantes sur la mort, tirées des pro-
pres paroles de l'Ecriture sainte et des saints
Pères; Paris, 1722, in-12; — 2» Le Cantique de
Moïse après le passage de la mer Rouge, expli-
qué selon les règles de la rhétorique dans Rol-
lin. Traité des études . tom. II.

HERSANT ou HERSENT (Charles), oratorien,
né à Paris, mort en Bretagne vers l'an 1660,
fut docteur de Sorbonne et chancelier de l'é-

glise de Metz. Il prêcha avec succès dans plu-
sieurs villes de France, se rendit à Rome en
1624 à l'occasion du jubilé, et à son retour il

quitta l'Oratoire. Il a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1° Pastorale sainte
ou Paraphrase du Cantique des cantiques; Paris,
1635, in-8° ;

— 2° In D. Dionysii Areopagitœ de
mystica theologia librum Apparatus , interpreta-
tio, notœ, commentarii , periphrasis ; ibid., 1626,
in-8°; — 3° Traité de la fréquente communion et

du légitime usage de la pénitence , contre l'ou-
vrage d'Arnauld; 1644, in -4°; — 4° Jugement
sur la congrégation de l'Oratoire de Jésus, par
un prêtre qui en est sorti depuis quelque temps;
Paris, 1626, in-12; — 5» Optatus Gallas de ca-
vendo schismate , in-8°; ouvrage adressé aux
prélats de l'Église gallicane , et dans lequel l'au-

teur s'attache à montrer que l'Église de France
était en danger de faire schisme avec Rome.
Ce sage avertissement fut mal reçu ; le parle-
ment, par un arrêt du 23 mars 1640, condamna
le livre au feu, et, de leur côté, les évêques du
parlement de Paris prononcèrent aussi sa con-
damnation. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine.
Richard et Giraud.
HERSLER (Pierre), protestant norvégien,

fils d'un pasteur, né à Stodt, dans le diocèse de
Drontheim, en 1689, mort en 1757, fut succes-
sivement évèque de Christiana et de Copen-
hague. Il a laissé : De Heliolatria, quarn chri-

stianis objecerunt pagani ; Copenhague, 1705,
in-4°; — 2° De duobus Jacobis ; ibid.; — 3° Ser-
mons divers prononcés devant, le roi; ibid., 1741
et 1771 ;

— 4° Discours publics prononcés dans
des solennités religieuses; ibid., 1740-1756. 5
vol . in-8° ; ces deux derniers ouvrages sont écrits

dans sa langue maternelle ;
— 5° plusieurs au-

tres ouvrages dont on peut voir les titres dans la

Nouv. Biogr. gènèr.

HERTFORD. Voy. Hartford.
I. HERTZ

,
prédicateur et poëte, protestant, né

l'an 1766 à Œrsloev, près de Vordingbord, en
Danemark, mort l'an 1825, fut reçu docteur en
théologie en 1817, et devint évèque et surinten-
dant de Ribe. Parmi ses ouvrages nous citerons :

1° De Julio Firmico Materno; Copenhague, 1817,
in-4o; _ 2» des Sermons; ibid., 1830, in -8°; —
3° Est-il fait allusion, dans le livre des Rois, au
Pentateuque et aux lois mosaïques? Altona, 1822,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
IL HERTZ (Nephthali). Voy. Hirtz, n» I.

HERTZIG (François), jésuite, né à Muglitz,
en Moravie, l'an 1674, mort à Breslau en 1732,
publia plusieurs ouvrages contre les jansénistes,

les bohémistes, les schwenkfeldistes et autres
hérétiques, ouvrages parmi lesquels on distingue

celui qui a pour titre : Calvinus Cornelii Jansenii
Iprensis episcopi, sanctœ Scripturœ, pontificibus,

conciliis et sanctis Patribus, prœprimis Augu-
stino, e diametro oppositus; Breslaû, 1716, in-12.

Voy. Feller, Biogr. univers.

HERVAS Y PANDUR0 (Laurent), jésuite es-
pagnol, né à Horcajo. dans la province de la
Manche, en 1735, mort en 1809, partit pour
l'Amérique, où il séjourna dans les missions;
plus tard il se rendit à Rome, où il fut nommé
préfet de la bibliothèque Quirinale. Il était versé
dans la philologie, les mathématiques et la phy-
sique. Parmi ses nombreux et divers ouvrages
nous citerons : 1° Analisi filosofico-feoloqica delta
natura délia Carita; Foligno, 1792, in -4°;
2° Catéchisme pour les sourds -muets; en espa-
gnol; Madrid, 1795, 1800, in-12; — 3" Préémi-
nence et dignité de la maison mère de Uclès et
de son prieuré ecclésiastique de l'Ordre militaire
de Saint-Jacques, etc.; en espagnol; Carthagène,
1801, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér., où on
a la liste complète des écrits de notre auteur.

I. HERVE, archevêque de Reims, mort en
odeur de sainteté le 2 juillet 922, tint plusieurs
conciles avec ses suffragants; le plus célèbre
est celui de Trosley, village près de Soissons,
l'an 909, dont il a écrit les Actes. Il travailla
beaucoup à la conversion des Normands, qui
étaient encore ensevelis dans les ténèbres du
paganisme. Outre les Actes du concile de Trosley.
on a encore de ce prélat un ouvrage adressé à
Widon, archevêque de Rouen, divisé en 23 cha-
pitres, sur la pénitence qu'il faut imposer aux
relaps qui, après avoir été baptisés, retournent
aux idoles. On le trouve dans la BibliothecaPa-
trum et dans les dernières éditions des conciles.
Voy. Feller.

_

II. HERVÉ, bénédictin, né au Mans, mort
vers l'an 1145, entra dans le monastère de Bourg-
déols , en Berry, vers l'an 1100. Il ne se distin-
gua pas moins par son érudition que par sa
pieté; il a laissé de nombreux ouvrages sur
l'Écriture sainte et sur les Pères; mais^la plu-
part de ces écrits n'ont pas été publiés. Il nous
reste de lui : 1° Commentariorum in Isaiam pro-
phetarn Libri VIII, publiés par Bernard Pez, A uec-
dota, tom. III; — 2° Expositio super Epistolas
S. Pauli: ouvrage attribué à saint Anselme, et
qui a été publié par René de Chasteigner; 1553,
in-fol. Voy. D. Liron, Singularités hist . et iittér.,

tom. III. VHist. Iittér. de la France, tom. XII.
Epistola monachorum Burdigal. de morte Hervœï.
dans le Spicilegium de D. Luc d'Achéry, tom. IL
B. Hauréau, Hist. Iittér. du Maine, tom. I, p. 293.
Richard et Gjraud. La Nouv. Biogr. génér.

III. HERVÉ, évèque de Gap, vivait au xvm e

siècle. On a de lui : 1° Lettre pastorale aux nou-
veaux catholiques de son diocèse; Paris, 1700,
in-12; — 2° Réflexions sur différentes matières
de religion; ibid., 1717, in-12. Voy. le Journal
des Savants, 1700 et 1717. Richard et Giraud.

IV. HERVÉ (Daniel), oratorien, né à Saint-
Père-en-Rets, dans le diocèse de Nantes , mort
à Rouen en 1694, devint théologal, puis supé-
rieur de la maison de son Ordre à Boulogne et

dans plusieurs autres endroits; plus tard il fut

curé de Sainte-Croix-Saint-Ouen , à Rouen. II

a laissé : 1° La Vie chrétienne de la vénérable

sœur Marie de l'Incarnation, fondatrice des Car-
mélites en France; Paris, 1666, in-8°; — 2» Apo-
calypsis B.Joannis apostoli Explunatio historica;

Lyon , 1684, in-4°; — 3° Sermons; Rouen, 1692
;— 4° Paraphrase de l'Ordinaire de la Messe;

Lyon; — 5° des Commentaires sur Osée et Joël,

qui sont restés manuscrits dans la maison de
Rouen , où il est mort. Voy. le P. Le Long, Bi-

blioth. sacr., in-fol. Le Journ. des Savants, 1684,

p. 202, lre édit., et p. 127, 2e édit. Moreri, Dic-

tion, hislor.

V. HERVÉ (Noël), en latin Hervœus Natalii,

surnommé le Breton, quatorzième général des
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Dominicains, né dans le diocèse de Tréguier,

en Bretagne, mort à Narbonne en 1323, fut un
des plus zélés défenseurs de la doctrine de saint

Thomas. On a de lui : 1° Commentaire sur les

Sentences; Venise, 1505; Paris. 1647, en latin; —
2° Quodlibeto. magna; Venise, i486, in-fol.; —
3o De secundis latent ionibus ; Paris, 1544, in-4°,

2e édit.; — 4° De Beatitudine; — 5° De Verbo; —
6° De .Èternitate mundi; — 7° De Materia cœli ;

— 8° De Relationibus ; — 9° De Pluralitate for-

marum; — 10° De Virtutibus; — 11° De Motu
angeli; ces huit derniers traités ont été publiés

à Venise, 1513, in-fol.;— 12° De Potestate Eccle-

siœetPnpœ; Paris, 1647. Voy. Sixte de Sienne.

Bellarmin. Possevin. Le P. Èchard. Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr génér.
HERVET (Gentien), chanoine de Reims, né à

Olivet, près d'Orléans , en 1499, mort à Reims
en 1584, combattit de vive voix et par écrit la

doctrine de Calvin , et parut avec éclat au col-

loque de Poissy et au concile de Trente, où

t'avait amené le cardinal de Lorraine , arche-

vêque de Reims. Outre un grand nombre de

traductions d'auteurs grecs en latin et en fran-

çais, et d'auteurs latins en français, il a com-
posé beaucoup d'ouvrages, parmi lesquels nous

citerons : 1° D. Joannis Chrysostomi HomiKœ in

Psalmos, e grœco in latinum converses; Venise,

1549; Anvers, 1552; — 2° Theodoreti, episcopi

Cyri Eranistes, seu polymorphis libris IV; ejus-

dem hœreticorum improbarum nugarum et fabu-

larum Compendium ; ejusdem divinorum decreto-

rum seu dogmatum Epitome; latine versa; Bâle,

1549, in-8°; — 3° Orutio ad Concilium Tridenti-

num, etc.; Paris, 1556 et 1563, in-4°; — 4° De re-

cuperanda ecclesiasticorum disciplina Oratio, quœ
interpretatur sexium canonem concilii Chalceaen-
sis; Paris, 1561, in-8°; — 5° Canones sanctorum
Apostolorum , conciliorum generalium et particu-
larium, sanctorum Patrum..., omnia hœc com-
mentariis Theodori Balsumonis , Antiocheni pu-
triarchœ, explicata, etc.; ibid., 1561, in-fol.; —
6° Catéchisme ou Sommaire de la foi, etc.; ibid.,

1561, in-8°;— 7° Traité du Purgatoire, etc.; ibid.,

1562, in-12 ;
— 8° Les Ruses et finesses du diable

pour tâcher à abolir le saint sacrifice de Jésus-
Christ; Reims, 1562, in-8°. Voy. Possevin. La
Croix du Maine et du Verdier, Biblioth. franc.
Le P. Nicéron, Mémoires, tom.XVII. Richard et
Giraud. La Nouv. Biogr. génér., qui indique tous
les autres écrits de Hervet.
HERVEY (James), théol. et moraliste angli-

can, méthodiste mitigé, naquit à Hardingstone

,

près de Northampton, en 1714, et mourut en
1758. 11 fut recteur de Weston-Favell, dans le
comté de Northampton. Il a laissé plusieurs
écrits, entre autres : 1» Méditations and contem-
plations, containing méditations among the tombs.
reflections on a flower-garden, and a descant
on création ; 1746, in-8°; c'est le plus connu des
ouvrages d'Hervey; il a été publié en français
par Peyron et Le Tourneur; Mme Thiroux d'Ar-
conville l'a aussi traduit; Paris, 1771, in-12-
2° Remarks on lord Bolingbroke's Leticrs on the
Study and the use of histoiy, so far as they relate
to the history ofthe Old Testament, in a letter to
a lady of quality ; 1753, in-8°; — 3° des Sermons
imprimés après sa mort, pour la 3e fois en 1759.
Voy. Chalmers, General Biographical Diction.
Feller , Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.
qui indique d'autres ouvrages de Hervey.
HESBON. Voy. Ésebon , 11° II.

HÉSEN-CÉPHA. Voy. Hesna.
I. HËSER, ville de Juda que Salomon bâtit

ou fortifia. Voy. III Rois , IX, 15.
II. HÊSER (Georges), jésuite, né à Weyern,

pi es de Passau, en 1609, professa la poésie, la

rhétorique, la dialectique et la controverse a

Munich et à Ingolstadt
;
plus tard il se ht con-

naître comme prédicateur. Dans la discussion

qui s'éleva au sujet du véritable auteur de '^"M "

tation de Jésus-Christ, il se prononça pour Tho-

mas A-Kempis. On lui doit : 1° Psalmi Davidis

CL juda sensum litteralem explanati; Ingol-

stadt, 1654; Munich, 1673, in-fol.; — 2» Vsahn

arqumentis et commentants illustrati; Munich,

1673, 1676, in-fol.; — 3° VitœChristi Monotessa
_

rwn evangelicum ; ibid., 1657, in-12; — 4° LXX
Palmœ, seu panegyricus in laudem librorum IV

Thomœ A Kempis, ex hominum piorum elogiis

LXX concinnutus ; Ingolstadt, 1651, in -8»; —
5° plusieurs autres ouvrages, dont la Nouv. Biogr.

génér. donne les titres.

HESHUSIENS. Voy. l'art, suivant.

HESHUSIUS, théol. de la confession d'Augs-

bourg, plus connu sous le nom de Ti/emannus

,

né en 1526 à Wesel, au pays de Clèves, mort
l'an 1588, professa la théologie dans un grand

nombre de villes d'Allemagne, d'où il se fit ren-

voyer par son esprit turbulent et séditieux. Il

enseigna l'arianisme, et y ajouta d'autres er

reurs. Ses partisans, appelés de son nom Hes
husiens, sont une branche du socinianisme. Hes
husius a laissé des Commentaires : 1" sur les

Psaupies, in-fol.; — 2° sur Isaïe, in-fol.; — 3°«,t

les Èpitres de saint Paul, in-8°; — 4° un Traité

de la Cène et de ta Justification, in-fol.; —
5° Errores quos Romana Ecclesia furenter défen-

dit; Francfort, 1577, in-8°. Tous ces ouvrages
ont été mis à YIndex par Clément VIII; outre

les erreurs qu'ils contiennent, on y remarque
peu d'ordre, et encore moins de jugement. Voy.

Feller, Bergier, Diction, de théol., au mot Hes-
husiens.
HÉSITANTS (Hœsitantes, Hœsitabundi), nom

qu'on donna sur la lin du Ve siècle à ceux des
Eutychiens acéphales qui ne savaient s'ils de-

vaient recevoir ou rejeter le concile de Chalcé-
doine, qui n'étaient attachés ni à Jean d'Antio-

che, fauteur de Nestorius, ni à saint Cyrille, qui
l'avait condamné. Les Hésitants appelèrent Sy-
nodolins ceux qui se soumirent à ce concile.

Voy. Bergier, Diction, de théol.

HESLI , fils de Naggé, un des aïeux de Jésus-
Christ. Voy. Luc, m, 25.

HESM0NA, vingt- sixième station des Israé-

lites dans le désert. Vou. Nombr., xxxni, 29,30.
HESNA ou HÉSEN-CÉPHA, siège épisc. du

diocèse des Chaldéens qui fut érigé en métro-
pole. On en connaît trois évêques, dont le pre-
mier, Élie, assista à la promotion de Machica II;

le deuxième, Emmanuel, à celle de Jaballaha III,

et le troisième, Gabriel, abjura en 1616 les er-

reurs des Nestoriens dans le concile d'Amide.
HESPELLE (Augustin), né à Neuville-Saint-

Vaast, près d'Arras, en 1731 , mais dont l'année
de la mort est restée inconnue, était chapelain
des Quinze-Vingts, à Paris, avant la révolution
de 89. Forcé de quitter la France , il passa dans
les Pays-Bas. On a de lui quelques ouvrages,
dont les principaux sont : 1» Chemin du ciel où
Vie du chrétien sanctifiée par la prière • Paris
1773, in-12;— 2° Théothrescie ou la Véritable re-
ligion démontrée contre les athées, les déistes et
tous les sectaires; ibid., 1774, 2 vol. in-12 et
1780, 3 vol. in-12; — 3° Recueil de Prières dédié
aux Carmélites de Saint- Denis

;
— A L'Aurore

du Fiat lux; 1797; — 5° Le Dédale des aberra-
tions du chaos français : il n'y a plus ni activité
ni énergie, ni foi, m loi; où l'on démontre (contré
M. de Bausset) qu'on ne peut rectifier par un
serment la soumission des lois aux eaprices d'un
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individu sans saper tout principe de morale, etc.:

Malines, vers 1797, in-8°; — 6° Le Fiat lux du
chaos français , où l'on voit la déviation de tout

principe, de toute vérité et de toute tradition, etc.;

Bruxelles. 1799, date non indiquée sur le livre.

On lui attribue le Jansénisme démontré et con-
damné. Voy. Feller.

HESRAÏ ou HESRO , un des braves de l'ar-

mée de David. Voy. Jl Rois, xxm, 35. 1 Paralip.,
xi , 37.

I. HESRON , troisième fils de Ruben et chefde
la famille des Hesronites. Voy. Nombres , xxvi , 6.

H. HESRON, fils de Phares et petit-fils de
Juda. Voy. Genèse, xlvi, 12.

III. HESRON , ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, '25, et Compar. Asor , n° III.

IV. HESRON , siège épisc. du diocèse des
Maronites , et où on prétend que la langue ehal-
daïque ou syriaque s'est conservée, malgré celle

que les Sarrasins ont voulu y introduire. On en
connaît deux évêques, dont le premier, Jean,
dominicain, surnommé Léopard, a fait un Traité
sur les contradictions de l'Alcoran, et le second,
Jean II, siégeait à la fin du xvr3 siècle. Informé
du relâchement qui s'était introduit dans la

discipline ecclésiastique parmi les Maronites, le

pape Clément XII envoya clans le pays le savant
prélat Joseph Assemani

,
qui la rendit à son

ancien éclat au moyen d'un concile qu'il con-
voqua d'après ses ordres. Voy. Gaet. Moroni,
vol.XXXHI, p. 237.

HESRONITE, qui est de la famille d'Hesron.
Voy. Hesron, n° I.

HESS (Jean-Jacques), théologien protestant,
né à Zurich en 1741, mort en 1828, fut nommé
en 1795 premier pasteur de sa ville natale. Il a
laissé un assez grand nombre d'ouvrages, parmi
lesquels nous citerons :

1° Histoire des trois der-
nières années de la vie de Jésus; Zurich, 1768-

1773, 6 vol.; 1828, 3 vol., 8e édit.; ouvrage qui a
été arrangé pour les catholiques par J.-A. de
Krapf; Munster, 1782, 2 vol.;— 2° Du Royaume
de Dieu; ibid., 1774 et 1826, 5» édit.; — 3° His-
toire et écrits des Apôtres de Jésus; ibid., 1775,
3 vol.; 1820-1822, 4e édit.; livre également mo-
difié pour les catholiques; Munster,1794, 2 vol.;

— 4° Histoire des Israélites avant Jésus; ibid.,

1776-1788, 12 vol.; — 5° De la Doctrine, des
œuvres et des destins de Notre -Seigneur; ibid.,

1782, 2 vol.; 1817,4e édit. Ses Œuvres complètes
ont paru à Zurich sous ce titre : Œuvres bibli-

ques de Hess. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

HESSEENS ou HOSSEENS (Hœssei), nom
donné à une partie des Esséniens qui habitaient

dans le pays clés Moabites et dans l'Iturée, à l'o-

rientde la mer Morte. Fo#.Epiphan.,ffœre?.,xix.

HESSELINK (Gérard), anabaptiste, né à Gro-
ningue en 1735, mort à Amsterdam en 1811,
professa la théologie et la philosophie au se'

minaire des Anabaptistes à Amsterdam. 11 avait

étudié aussi la physique et l'histoire naturelle.

Outre des Thèses et des Dissertations sur la phy-
sique, l'histoire naturelle , la littérature , on lui

doit : Oratio causas exponens cur doctrina evan-

gelica, prœstantia longe eminens luculentissimis-

que miraculis minuta, a plurimis quidem licet

protinus recepta, a multis tamen , tam ex Judœis

quam gentibus rejecta fuerit; — 2° Sur le Sacer-

doce de Jésus-Christ, tel qu'il nous est représenté

dans l'Èpitre aux Hébreux; — 3° Dictionnaire

herméneutique du Nouveau Testament
,
qui a eu

deux éditions ; 2 vol. in -8° ;
— 5° Mémoire sur

le rapport qui existe entre la religion naturelle,

la religion judaïque et la religion chrétienne;

— 5° Mémoire sur le scepticisme et l'inconvenance

d'une décision magistrale dans les affaires de

religion ; — 6° Mémoire, sur l'influence du gouver-
nement sur la religion ; cet ouvrage et les quatre
précédents sont écrits en hollandais. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

___
HESSELIUS (André), pasteur suédois, né à

Slora-Skedvi , en Dalécarlie , l'an 1677, mort à
Gagnef en 1733, fut nommé en 1712 pasteur de
la communauté suédoise, qui s'était établie en
Amérique sous le règne de Christine. Il a écrit
dans sa langue maternelle un ouvrage intitulé :

Relation de l'état présent de l'Église suédoise en
Amérique; Norrkœping, 1725, in-4°. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.

I. HESSELS (Jean), né à Malines en 1522,
mort à Louvain en 1563 ou 1566, professa la
théologie à Louvain, et fut envoyé par Philippe II
au concile de Trente. Il a laissé : 1° Breuis et
catholica Symboli aposiolici Explicatio; Louvam,
1562; Anvers, 1566; — 2° Confutatio novitiœ
fidei et Tractatus de cathedra; Pétri perpétua
protectione et firmitate; Louvain , 1562, in-8°; —
3° Tractatus pro invocatione sanctorum, etc.;
ibid., 1562 et 1564;— 4° De schismaticis Templis
Judœorum; ibid., 1565; — 5° Brevis et catholica
Decalogi Explicatio; ibid., 1567 ;

— 6° Catechi-
smus romanus; ibid., 1567 ; Anvers, 1574 et 1611

;

ouvrage qui n'est pas une simple exposition des
dogmes catholiques , mais un corps de théolo-
gie dogmatique et morale puisé avec beaucoup
de discernement dans les Pères de l'Église, et

principalement dans saint. Augustin. Henri Gra-
vius

,
premier éditeur de cet ouvrage, en re-

trancha tout ce qui sentait le baïanisme; —
7° Declaratio quod sumptio Eucharistiœ sub unica
panis specie neque Christi prœcepto aut institu-

tioni adversetur, neque minus fructuosa sit; Lou-
vain, 1565, in-8u

;
— 8° De Ofpciopii et christianœ

pacis vere amantis viri , exmrgente aut vigente
hœresi; Anvers, 1566, in -8°; — 9° Explicatio
Orationis Dominicœ ; ibid., 1566, in-8°; — 10° Ex-
plicatio dominicœ Passionis; Louvain, 1568, in-8°

;— 11° In priorem B. Pauli apostoli ad Timo-
thœum Epistolam Commentarius ; in priorem B.
Pétri , Probatio corporalis prœsentiœ corporis et

sanguinis Dominici in Eucharistia ; ibid., 1568,
in -8°; — 12° plusieurs autres ouvrages indi-

qués dans Richard et Giraud. Voy. André -Va-
lère, Biblioth. Belg. Richard et Giraud. Feller.

II. HESSELS (William). Voy. Estius.
HÉSYGHASTE, tiré du grec ésuchastés ou

mieux hésuchastés , c'est-à-dire tranquille
, qui

est en repos, et qui répond au mot français

quiétiste. Ce nom fut donné d'abord à des
moines grecs du XIe siècle qui, sous la conduite
de Siméon le Jeune, abbé de Xérocace , s'adon-

naient à la contemplation d'une manière parti-

culière , et qui, dans la ferveur de leurs médi-
tations, croyaient voir sortir de leur nombril
une lumière qu'ils disaient être céleste, et sem-
blable à la gloire du Thabor. Au commence-
ment du xiv e siècle, Grégoire Palamas, moine
du mont Athos, adopta les règles que Simon
le Jeune avait prescrites pour la contempla-
tion, et les accrédita. Dès lors Constantinople
fut rempli d'Hésychastes ou Palamites. Cette

démence y causa des disputes, et donna lieu à
des assemblées d'évêques , à des censures , à

des livres qui furent écrits pour et contre. L'abbé

Barlaam, moine de Saint-Basile, visitant les

monastères du mont Athôs , condamna cette

folie des moines ; mais Grégoire Palamas prit la

défense de ses moines, et fit condamner Barlaam
dans un concile de Constantinople l'an 1341. De
cette dispute absurde les protestants ont pris

occasion de déclamer contre les mystiques en
général, et contre la vie contemplative. Mais un
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accès de démence survenu aux moines du mont
Athos ne prouve que la faiblesse de leur cer-

veau. L'on peut avoir l'habitude de la médita-

tion sans pour cela perdre l'esprit, et l'on peut
être fou sans jamais avoir été contemplatif. Voy.

le Diction, écriés, et canon, portatif. Bergier,
Diction, de the'ol.

I. HESYCHIUS , évêque égyptien qui souffrit

le martyre pendant la persécution de Dioclétien
et de Galérien, vers 310 ou 311. Hody l'identifie

avec l'Hesychius qui revisa la Bible des Sep-
tante, et Fabricius, avec Hesychius d'Alexan-
drie le grammairien, auteur d'un Lexique. Voy.
Euseb., Hh-t. ecclés., 1. VIII, c. xm. Hieronym.,
Prœfat.inPo.ralipom.,etPrwf. in quatuor Evang .,

tom. I, édit. des Bénéd. Hody, De Biblior Tex-
tib. original. ; Oxford^ p. 303.

II. HESYCHIUS, écrivain ecclésiasique . a
' laissé : 1° Ad Theodulum Sermo compendiosus
animœ perutitis de temperantia et virtute . dans
la Biblioth. Potruni, tom. XII, p. 194; — 2° une
Concordance des Évangélistes , dans Combefis,
Novum Auctarium, tom. I, p. 773, et dans Co-
telier, Ecoles, grœc. Monum., tom. III, part. I.

III. HESYCHIUS, évêque de Salonina en Dal-

matie au commencement du ve siècle, était lié

d'amitié avec saint Augustin et saint Jérôme.
On a de lui une Lettre qui se trouve dans la

correspondance de saint Augustin, n° cxcvm,
édit. des Bénéd. Voy. la Noav. Biogr. gènér.

IV HESYCHIUS, prêtre de Jérusalem, vivait

au Ve ou au vne siècle. On a de lui un Commen-
taire sur le Lévitique, dont on a donné deux édi-

tions latines; Bàle , 1527, in-fol.; Paris, 1581,
in-8°. On lui attribue : 1° deux Centuries de sen-
tences , en grec ; Paris , 1563 ;

— 2° Capita in

duodecim Prophetas minores et Esaiam; Augs-
bourg, 1602. in -4°, et dans les Critici sacri

;

Londres, 1660, tom. VIII, p. 26; — 3" Homiliœ
de S. Maria Deipura , dans la Biblioth. vet. Pa-
trum, tom. II, p. 417; — 4° De Resurrectione
D. N. Christi, et De Hora tertia et sexta quibus
Dominus fuisse crucifixus dicitur , dans Combe-
fis, Novum Auctarium. Voy. D. Ceïllier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés., tom. XVII, p. 534. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr ge'ne'r.

HÉSYQUE (saint), disciple de saint Hilarion,
fut le compagnon de ses travaux et de ses
voyages. On célèbre sa fête le 30 octobre.
HETERODOXE, nom formé de deux mots

grecs , dont le premier, e'téros, signifie autre , et
le second, doxa, veut dire sentiment, opinion.
Or hétérodoxe se dit des personnes et des
choses. Un écrivain hétérodoxe est celui qui tient
ou qui enseigne un sentiment contraire à la
doctrine catholique

; comme une proposition hé-
térodoxe est une proposition contraire à une
vérité catholique.
HETÈR0USIEN {Heterousius), mot grec qui

signifie dune autre nature; ce nom fut donné
a une secte d'ariens , disciples d'Aetius parce
qu'ils disaient que le Fils de Dieu était d'une
autre substance que le Père. Ces hérétiques ap-
pelaient les catholiques Omoousiens

, qui veut
dire ceux d'une semblable substance, ces der-
niers soutenant, en effet, que le Fils de Dieu
est de la même substance que le Père. Voy.
D. Macri, Hterolexicon , ad voc. Heterousios.
HETH

,
premier fils de Chanaan et père des

Héthéens ; il demeurait au midi de la terre
promise, à Hébron et aux environs. Voy. Ge-
nèse , x, 5 ; xxm , 3.

HETHAL0N, ville qui bornait la Terre pro-
mise du côté du septentrion. Voy. Ëzéchiel
XLVH,15; XLVIU.l.
HETSRON. Voy. Esron , n" II.

HÉTHÉENS , descendants de Heth. Voy. Juges,

m, 5, etc.

HETTHIM, nom de lieu; c'est apparemment
le pays qu'occupaient les' Héthéens, descen-

dants de Heth. Voy. Juges, i, 26.

HETTI, archevêque de Trêves, mort en b-t/,

était frère de Warentrude, abbesse de Palz, et

de Grimoald , abbé de Sainl-Gall. Il monta sur

le siège de Trêves en 814 , et assista aux con-

ciles d'Aix-la-Chapelle en 819, de Thionville en

821 et en 835 ,
puis à ceux de Mayence en 829 et

en 834. On a de lui deux Lettres adressées à

Frotaire, évêque de Toul ; on trouve une de

ces Lettres dans la Gatlia Christïana, tom. XIII.

Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France, t. V.

HETT0N. Voy. Hatton ,
n» I.

HETZEL ou HEZEL (Jean-Guillaume-Frédé-

ric), théologien et orientaliste, protestant ,né

à Kœnigsberg en 1754, mort en 1829, fut succes-

sivement professeur de langues orientales à

Giessen , conservateur de la bibliothèque de
l'université de cette ville, et professeur de lit-

térature orientale à l'université deDorpat. Outre
plusieurs ouvrages de grammaire hébraïque

,

chaldaïque , syriaque et arabe , on a de lui ;

1° Les Livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, avec des notes explicatives ; Lemgo, 1780-
1791, 10 vol.; — 2° Dialogues pour servir de com-
mentaires à la Bible; Leipzig, 1785; — 3° La
Bible dans sa véritable forme; Halle, 1786; —
4° deux traductions du Nouveau Testament, avec
des notes explicatives ; Dorpat et Leipzig, 1800-

1809; — 5° Nouvel Essai sur l'Epitre aux Hé-
breux; Leipzig, 1795-, in-8°; — 6° Dictionnaire
de la Bible; Leipzig , 1783-1785, 3 vol. in-8°; tous
ces ouvrages sont écrits en allemand. Voy. la

Nouv. Biogr. génér., qui donne la liste complète
des écrits de Hetzel.

HETZER (Louis), Bavarois , fameux socinien
du xvie siècle qui a fait une traduction alle-
mande de la Bible. Il s'aida dans ce travail de
Jean Denck

, socinien comme lui. Cette tra-
duction fut supprimée presque partout à cause
des erreurs qu'elle contient. Le nom de son
auteur ligure particulièrement dans YIndex de
Clément VIII. Voy. Feller, Biogr. univers., et
Compar. l'art. Denck.
HEUBNER (Henri -Léonard), protestant, né

à Lauterbach, en Saxe, l'an 1780, mort en 1853,
professa la théologie, et fut chargé de la direc-
tion du séminaire de Wittemberg. Il a laissé :

1° Interpretatio miraculorum Novi Testamenti
historico - grammatica ; Wittemberg, 1807; —
2° Concordance biblique des choses et des mots,
faite d'après l'ouvrage de Bùchner, en alle-
mand

; Halle, 1837-1840; 1844, 7 e édit.; — 3° Re-
cueil de Sermons, en allemand; ibid., 1854, 2
vol.; — 4° Sermons; Berlin, 1847 ; Magdebourg,
1851

;
— 5° Commentaires pratiques du Nouveau

Testament, en allemand; Postdam 1855-
6° Sermons de catéchisme , en allemand • Halle
1853 Voy. la Nouv. Biogr. génér

' '

HEUMANN (Christophe -Auguste), théolo-
gien

, né à Alstœdt, dans le duché de Weimar
en 1681 , mort en 1704, professa la théologie a
1 université de Gœttingue. Il a laissé outre un
assez grand nombre d'écrits purement litté-
raires

: 1» Lutherus apoculypticus, hoc est historia
ecclesiastica ex Johannea Apocalynsi erntn • Fio
nach , 1714 ;

Hanovre
, 1717 ; -% NovasânTe

dissertaiionum ; Rostocket Wisemar M^ tntô.
2 part, in-8"; recueil de dissertations relatives
surtout à la théologie et à l'histoire eccâZV
tique

;
— 3° Traduction du Nouveau T*7,

esla
f
*

enallémand; Hanovre, 1748-150 ^8° ^fo F
'

plication du Nouveau Testament, en allerna d •
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ibid., 1750-1763, trad. en hollandais; — ûn De
Prudentia christiana; 1761-1763, 12 part. in-8°;
— 6° Preuve que renseignement de l'Eglise réfor-

mée sur la Cène est la vraie; Eisleben, 1764, in-4°
;— 7° Lactantii Opéra, cum notis; Iéna, 1736,

in-8°. On doit reconnaître que les travaux bibli-

ques d'Heumann n'ont pas une grande valeur
exégétique ; à côté de quelques explications assez
heureuses on rencontre beaucoup d'erreurs et

de paradoxes. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HEUNISCHIUS (Gaspard), écrivain allemand

du XVII e siècle , a donné : JEtates Patrum et

chronologia conciliorum ; in-8° ; ouvrage tiré de
l'Histoire des conciles du P. Labbe. Voy. le Journ.
des Savants, 1678, p. 135, 1« édit., et p. 74,2e édit.

HEURE. Il n'y a dans les livres saints aucun
mot, ni hébreu, ni chaldéen

,
qui désigue les

heures comme nous les entendons. Pour comp-
ter les parties du temps qui ont quelque ana-
logie avec nos heures , on se servit d'abord des
gnomons, qui ne donnaient que le midi , et en-
suite d'horloges solaires. C'est au IV e livre des
Rois (xx, 9-11) qu'il est question pour la pre-
mière fois d'une horloge solaire. Mais, comme
ni les uns ni les autres n'étaient d'aucun se-
cours quand le soleil se trouvait caché par les

nuages, on inventa les clepsydres, qu'on voit

encore en usage dans la Perse au xvn e siècle.

Plus tard les Juifs divisèrent en quatre portions
le temps de la présence du soleil sur l'horizon

;

chacune de ces divisions était de 3 heures. Et,

comme en été le soleil est sur l'horizon plus
longtemps qu'en hiver, les heures étaient plus
longues dans la première saison que dans la

seconde. Ces divisions du jour, qu'Ausone ap-
pelle trihories, se nommaient Ire , IIIe VI e et IX e

heure. La I
ie commençait au lever du soleil, et

durait environ 3 de nos heures ; la IIIe
,
qui com-

mençait 3 heures après le soleil levé , finissait

à midi ; la VIe commençait à midi , et se tei'mi-
nait à peu près au moment où il est pour nous
3 heures après midi; enfin la IXe heure s'éten-
dait depuis 3 heures après midi jusqu'au cou-
cher du soleil; de sorte que la dernière heure
de la quatrième division est la douzième du
jour. Il est question de la IIIe , de la VIe et de la

IXe heure dans les Actes des apôtres (n, 15;
m, 1 ; x, 3, 9), comme destinées à la prière.

C'est aussi de cette manière que saint Marc
compte les heures' (xv, 33). Les Juifs divisaient

encore le jour en 12 heures , comprises dans les

quatre trihories dont nous venons de parler ; de
manière que la Ire heure commençait au lever
du soleil; la VI e répondait à midi, et la XIIe

finissait au soleil couchant. C'est d'après cette

division que saint Jean compte les heures ( xi

,

9; xix, 14). Nous n'ignorons pas que presque
tous les hébraïsants et la plupart des interprètes
rendent le terme chaldéen schahta par hora;
mais c'est à tort, selon nous , ce mot venant du
verbe scheha , c'est-à-dire jeter un regard, et

signifiant simplement coup d'œil, clin à'œil ( en
allemand Augenblick), et de là moment, instant,

sens qui convient parfaitement aux divers pas-
sages où il se rencontre (Daniel, m, 6, 15; rv,

16, 50; v, 5), comme nous l'avons dit dans notre
Introd. hist. et crit., etc., tom. II, p. 173.

HEURES CANONIALES, nom donné à des
prières vocales que toutes les personnes qui sont

engagées dans les ordres sacrés doivent réciter

tous les jours au temps marqué. On les appelle

Heures, parce qu'on doit les réciter à certaines

heures du jour ou de la nuit, selon l'usage des
lieux, et canoniales, parce qu'elles ont été insti-

tuées par les canons et qu'elles doivent être

dites par des personnes ecclésiastiques vivant

canoniquement ou régulièrement. Ces heures
sont au nombre de sept : Matines et Laudes,
qui n'en font qu'une, puisqu'elles n'ont qu'une
seule collecte; Prime, Tierce, Sexte, None,
Vêpres et Complies. Ces sept heures représen-
tent les sept dons du Saint-Esprit, les sept prin-
cipaux bienfaits de Dieu et les sept mystères de
la Passion de Notre-Seigneur, renfermés dans
ces vers :

Hœc sunt septennis propter quae psallimus horis :

Matutina ligat Christum
, qui crimina purgat

;

Prima replet sputis; dat causam ïertia mortis;
Sexta cruci nectit; latus ejus Nona bipartit;
Vespera deponit ; tumulo Compléta reponit.

C'est au xme siècle que les Heures canoniales
ont été réduites à leur forme actuelle; mais,
quant à la substance, elles sont aussi anciennes
que l'Eglise

,
puisque du temps des apôtres les

premiers fidèles chantaient et récitaient des
prières, des hymnes et des cantiques spirituels
dans leurs assemblées (Actes, h. Ephes., v).
Voy. Tertull., De Jejun., n° X, etc. Cypr., Lib.
de Orat. domin. Origen., deOrat., n.XH. Clerr..

Alex., Strom., 1. VII, c. vi. D. Mabillon, De Cursu
gallicano, à la suite de son ouvrage De Liturgia
gallicana. Bergier, Diction, de théol. Richard et
Giraud, qui, en sept paragraphes, traitent de la

nature, du nombre et du temps de l'institution

des Heures canoniales ; de ceux qui sont obligés
à les réciter ; de la forme de la récitation ; de
la récitation particulière ; de la récitation pu-
blique ; de la manière de réciter ces Heures;
des causes qui dispensent de les réciter, et des
obligations de ceux qui manquent de les réci-

ter. Compar. Office divin, Matines, Laudes,
Prime, etc.

HEURTAULT (Claude-Robert), capucin, né
à Issoudun en 1717 ; l'époque de sa mort n'est

pas connue. Il a travaillé avec plusieurs reli-

gieux de son Ordre aux ouvrages suivants :

1° Principes discutés pour faciliter l'intelligence

des livres prophétiques ; Paris, 1755 et suiv., 15
vol. in-12; — 2° une traduction latine et fran-

çaise des Prophéties d'Hahacuc ; ibid., 1775, 2 vol.

in-12; — 3° une traduction latine et française

de YÉcclésiaste ; ibid., 1771, in-12; — ¥ Nouvelle

Version des Psaumes faite sur le texte hébreu;
ibid., 1762, in-12. Voy. la Nouvelle Biographie
aénérale.

HEUSET ou HEUZET, HEUTZEL (Jean), pro-
fesseur du collège de Beauvais,né à Saint-Quen-
tin vers l'an 1660, mort en 1728 , a laissé parmi
plusieurs ouvrages littéraires : 1° Selectœ e Veteri

l'estamento Historiœ ad usuni eorum qui lingua:

latinœ rudimentis imbuuntur; Paris, 1726, 2 part.

in-12, et 1818, in-18; trad. en franc, par un ano-

nyme; Bruxelles, 1751, in-12; Paris, 1764, in-12;
— 2° Selectœ e profanis scriptoribus Historiœ,

quibus admixta sunt varia honeste vivendi pree-

cepta, ex Scriptoribus iisdem deprompta , etc.;

Paris, 1727, in-12; cet ouvrage est précédé d'un

court traité sur la religion. Voy. le Journ. dea

Savants, 1727, p. 275 et suiv. Rollin, Traité, efev

études, 1. I, c. III. Feller, Biogr. univers., art.

Heutzel. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.

génér., art. Heuzet.
HEUSSEN (Hugues-François VAN), orato-

rien, né à La Haye en 1654, mort en 1729, se

fixa à Leyde, où il bâtit une église et un pres-

bytère. 11 donna asile àNeercassel, évêque de

Castorie, patriarche de la petite Eglise, et qui

en mourant le désigna pour son successeur;

mais cette nomination ne fut pas confirmée , à

cause des opinions jansénistes que professait

Heussen. Le chapitre d'Utrecht lui donna pour-
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tant, en 1700, le titre de provicaire. Il a laissé :

1° Batavia Sucra , sive res gestœ opostolicorum
• irorum qui fidem Batavia intulerunt; Bruxelles,

1714, in-fol.; — 2° Historia episcoporum fœderati

Belg'ii; Leyde, 1719, in-fol.; ces deux ouvrages

ont été traduits en hollandais par Van Rhyn.

Voy. Sax, Onomasticon, tom. VI
, p. 673. Feller,

Bifiqr. univers. La Nouv. Biogr.génër.

HEUTZEL. Voy. Heuset.
HEUZET. Voy. Heuset.
HEVjEUS , un des lils de Chanaan et le fon-

dateur des Hévéens. Voy. Genèse, x, 15, 17, et

l'art, siiiv.

HÉVÉENS
,
peuple issu d'Hevœus, fils de Cha-

naan. Ce peuple occupa d'abord le pays que les

Caphtorins ou Philistins possédèrent dans la

suite. Il y avait aussi des Hévéens à Sichem, à

Gabaon et au delà du Jourdain, au pied du mont
Hermon. Voy. Josué, xi, 19; xm, 4, etc.

I. HÉVILÀ, fils de Chus, peupla, selon Bo-

chart, la partie de l'Arabie Heureuse où l'Eu-

phrate et le Tigre se réunissent pour se dé-

charger dans le golfe Persique. Voy. Genèse,
x, 7. .

II. HEVILA , fils de Jectan, dont les descen-

dants se répandirent dans le pays d'Hévilath.

f'ov v Genèse, x,29, et Hévilatii.

HÉVILATH, pays qui produisait de l'or excel-

lent et autour duquel coulait le Phison ouPha-
sis. On croit que ce pays est la Colchide. Voy.
Genèse, n, 11, 12, et les commentateurs sur ce
passage.

HEXAMÉRON, mot dérivé du grec, et qui
signifie six jours. On a donné ce nom aux com-
mentaires ou traités, tant anciens que modernes,
faits sur les premiers chapitres de la Genèse et

l'histoire de la création du monde, qui se fit en
six jours; mais on l'a consacré plus particuliè-

rement à désigner les ouvrages de saint Basile

et de saint Ambroise dans lesquels il est traité

de l'ouvrage des six jours du divin Créateur.
Voy. D. Macri, Hierolexicon.

HEXAPLES. Voy. Exaples.
HEY (Jean), anglican , né en 1734, mort à

Londres en 1815, professa la théologie au col-
lège Sydney, et occupa successivement les rec-
torats de Passenham, dans le comté de Nor-
thampton, et de Calverton, dans le comté de
Buckingham. Ses ouvrages sont, outre un Poème
fur la Hédemption : 1° Lectures on Divinity;M96-
1798, 4 vol. in-8°; — 2° Discourses on the male-
volent Sentiments; 1801, in-8»; — 3° Observations
on the Writings of S. Paul; 1811, in-8° Voy. la
Nouv. Biogr. gêner.
HEYDENREICH (Charles-Henri), philosophe

protestant, né à Stolpen, en Saxe, en 1764, mort
en 1801, professa à l'université de Leipzig. Parmi
ses principaux ouvrages nous citerons : 1° Na-
ture et Dieu d'après S/iinosa ; Leipzig , 1788 ;

—
2° Observations sur la philosophie de la religion
naturelle; ibid., 1790-1791, 2 vol.; — 3° Manuel
philosophique à /'usage des croyants intelligents:
ibid., 1796-1799, 4 vol.; tous ces ouvrages sont
écrits en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.,
qui indique plusieurs autres écrits de cet au-
teur.

HEYENDAL (Nicolas), religieux augustin, né
à AValhorn, au duché de Limbourg, en 1658
mort l'an 1733, enseigna la théologie et l'Écri-
ture sainte à l'abbaye de Rolduc, dont il fut fait
abbé en 1711. On lui doit : 1» Lettres ecclésias-
tiqi/es sur la vie et les devoirs des ministres de
/'Eglise, en latin; Liège, 1703, in-12;— 2° Or-
thodoxie de la foi et de la. doctrine de l'abbé et
des chanoines réguliers de Saint-Augustin de l'ab-
baye de Bo/duc, etc.; en latin et en français; —

3° quelques autres Écrits en latin sur les matières

de la r/râce, suivant les principes de l'université

de Louvain, 1710, 1712, 1714; — 4° quelques

Mémoires sur des afhnres de politique et de juri-

diction : 1728. Voy. Feller, Biogr. univers.

HEYLA. Foi/.'Velia.

HEYLIN ou' HEYLLEN (Pierre), théologien

anglican, néàBurford, dans le comté d'Oxford,

en 1600, mort à Londres en 1662 , fut successi-

vement chapelain du roi , recteur d'Hemming-
ford, chanoine de Westminster et curé d'Hough-
ton. La guerre civile lui fit perdre ses places;

mais il les recouvra au rétablissement de Char-

les IL II a laissé plusieurs ouvrages, dont les

principaux sont : 1° History of thut most famous
saint and soldier of Jesus-Christ, S. George of
Cappadoce; 1631 ;

— 2° History of the Sabbath;
1636, in-4°; — 3° Theologia veterum , the sum of
the Christian theology contained in the creed, ac-

cording to the Greeks and Latins ; Londres, 1G54,

in-fol.; — 4° Ecclesia vindicata, or the church of
Englandjustified; ibid. , 1658, in-8°;— 5° History

of the reformation of the church ofEngland from
the first préparations to it made by king Henri VIII

un til the légal settling and establishing of it un~
der the queen Elisabeth; Londres, 1661, in-fol.

Voy. Wood, Athenœ Oxonienses, tom. IL Moreri,
édït. de 1759. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

HEYT0. Voy. H.VTTON, n» II.

HEYW00D (Olivier), théologien non-confor-
miste, né à Little-Lever. dans le comté de Lan-
castre, en 1629, mort en 1702, a laissé plusieurs
traités de piété, dont les principaux sont :

1° Heart's treasure; 1667; — 2" Israël's Lamen-
tations; 1681. Voy. Chalmers, General Biogra-
phical Dictionary. La Nouvelle Biographie géné-
rale.

HÉZÉCHIEL, une des vingt-quatre familles
sacerdotales; elle occupait le vingtième rang
dans le service du temple. Voy. I Paralip.,
xxiv, 16.

HEZÉCI, fils d'Elphaad, un des descendants
de Benjamin. Voy. I Paralip., vm, 17.
HEZECIAS, Israélite dont la famille, au

nombre de quatre-vingt-dix-huit personnes,
revint de la captivité de Babylone avec Zoroba-
bel. Voy. II Esdras, vu, 21.

HÉZËCQUES (Raymond de), dominicain , né
à Valenciennes , vers l'an 1584, mort en 1670.
fut aumônier particulier de Marie de Médieis^
qui le nomma prédicateur de la cour. On a de
lui : 1° Doctes et rares sermons pour tous les jours
de Carême, prononcés en Portugal par B. P. F.
Antoine Feo, de l'Ordre de Saint -Dominique;
nouvelle traduct. française; Paris, 1618, in-8°;— 2° Isdias, inter majores prophetas primus, A.
B. P. Hieronymo Oleuslro Lusitano, quondam
inquisitore, commentariis illustratus; ibid., 1622
in-fol.; — 3° L'Homme de douleurs, son art de
pleurer et son salaire; ibid., 1616, in-fol. Voy. le
P. Échard, Bihlioth. Ordiu. Prœdic. , tom. II.
Paquot, Mémoires pour servir à l'hist. des dix-
sept provinces des Pays-Bas, tom. XII. La Nouv.
Bioqr. génér.

HEZEL. Voy. Hetzel.
HÉZI0N, père de Tabremon, roi de Svrie.

F o.i/.. IU Rois, xv, 18.

HÉZIR, un des chefs des vingt-quatre classes
des Lévites. Voy. 1 Paralip., xxiv, 15.
HHADET, ancienne ville épisc, aujourd'hui

déserte , mais célèbre dans l'histoire des Maro-
nites par la résistance qu'elle opposa aux atta-
ques des Sarrasins, qui la tinrent assiégée pen-
dant sept ans. Les noms de sesévèquesne sont
pas parvenus jusqu'à nous.
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HIALSA. Voy. Dalda.
HIBERNALE. Voy. Iverneaux.
HIBERNIE. Foy.' Irlande.
HIBOU ou CHAT- HUANT (Bubo, ulula, no-

ctua , nycticorax) , animal mis par Moïse au
nombre des animaux impurs. Voy. Lévitiq.,

xi, 17.

HICKI (Antoine), en latin Antonius Hiqueeus,

de l'Ordre de Saint-François, né dans le comté
de Clare, en Irlande, mort à Rome en 1641, était

très-versé dans la philosophie, la théologie sco-
lastique et morale, l'Écriture sainte, les con-
ciles, les saints Pères, le droit canon, l'histoire

ecclésiastique et les controverses. Il professa la

théologie à Cologne et à Louvain , et il devint
supérieur du couvent de Saint- Antoine dans
cette dernière ville. Le P. Wading l'appela à
Rome pour l'aider dans son ouvrage sur les

Annales de son Ordre. Il a laissé : 1° Nitela

Franciscanœ religionis, et abstersio sordium, qui-

bus eam conspurcare frustra tentavit Abraharnus
Bzovius; Lyon, 1627, in-4°, sous le nom de Dor-
mitius fhadœus, nom qu'il portait dans le monde
avant d'être religieux; — 2° In Quartum senten-

tiarum juxta mentem Scoti; Lyon, 1639, 3 vol.

in-fol.; — 3° plusieurs manuscrits. Voy. Wa-
ding. LeP. Jean de Saint-Antoine, Bibli.oth. univ.

Francise, tom. I, p. 108. Richard et Giraud, qui

donnent les titres des manuscrits de Hicki.

HIDACIUS. Voy. IDACE,n°I.
HIDULPHE ou HILDULFE (saint), arche-

vêque de Trêves, né en Ravière , mort vers l'an

707, gouvernait son diocèse avec beaucoup de
fruit, lorsqu'il résolut d'imiter les solitaires des
Vosges, dont il avait entendu parler. Il obtint

des 'moines d'Estival et de Senones la permis-
sion de s'établir dans un lieu qui , depuis , fut

appelé Moyen -Moutier, et qui avait à l'orient

l'abbaye de Senones, au couchant celle d'Esti-

val, au midi celle de Jointure, qui est aujour-
d'hui la ville de Saint-Dié , et au nord Bodon-
Munster. Il eut près de trois cents moines sous
son administration. Voy. les ActaBenedic, t. IV
D. Belhomme, Histoire du monastère de Moyen-
Moutier.

HIEL, Israélite de la ville de Béthel qui re-

bâtit Jéricho, malgré l'anathème prononcé par
Josué contre celui qui la rétablirait. Voy. Josué,
vi, 26. III Rois, xvi, 34.

HIÉRACAS ou HIÉRAX, hérésiarque, méde-
cin de profession, né à Leontium ou Léontopole,

en Egypte, vivait vers l'an 279. Il enseignait que
l'âme seule de l'homme ressusciterait et non
pas la chair, et qu'ainsi la résurrection serait

seulementspirituelle.il condamnait le mariage,

et refusait le salut aux enfants qui , étant morts
avant d'avoir atteint l'âge de raison, n'avaient

pas eu le mérite du combat. Enfin, renouvelant
les erreurs des Melchisédéchiens, il disait que
Melchisédech était le Saint-Esprit. Voy. S. Epi-

phane, Hœr. 67. Baronius, Annal., ad ann. 287.

Pratéole, Elenchus omnium Hœretic. Tillemont,

Mémoires, tom. IV. Bergier, Diction, de théo-

logie.

HIÊRACIENS ou HIÉRACITES, hérétiques,

disciples de Hiéracas. Voy. l'article précé-

dent.

HIÉRA-PÉTRA, appelée aujourd'hui Ge'ra-

Pétra, siège épisc. de l'Illyrie orientale * situé

dans l'île de Crète, près du mont Ida. On en
connait sept évêques, dont le premier, Thomas,
siégeait du temps de Jean XX.II. Voy. Lequien,

Oriens Christ., tom. II, p. 266. Richard et Gi-

raud.
I. HIÉRAPOLIS, ville épisc. de la Phrygie

Salutaire, sous la métropole de Synnade. On

trouve dans YOriens Christ, (tom. I), sous le

titre d'Hiérapolis de la Phrygie Salutaire , dix-
neuf évêques, dont quelques-uns sont attribués

à Hiérapolis de la Phrygie Pacatienne. Le pre-
mier de ces évêques fut Héris, qu'on dit avoir
été ordonné par l'apôtre saint Philippe, à qui il

avait sauvé la vie. Cette ville a eu, en outré,
huit évêques latins, dont le premier fut Jean Ier;

après lui le siège vaqua longtemps, et Nicolas V
y nomma en 1449. Voy. Lequien. Oriens Christ.,

tom. I. p. 832, et tom'. III, p. 1123.
IL HIÉRAPOLIS, ville épisc. de la Phrygie

Pacatienne , et celle dont parle saint Paul dans
son Épître aux Colossiens (iv, 13). Ce n'était

d'abord qu'un simple évêché suffragant de Lao-
dicée ; mais lorsque la Phrygie Pacatienne fut

divisée en deux provinces, Hiérapolis devint la

métropole de la seconde Phrygie Pacatienne.
Cette ville a eu aussi des évêques latins; nous
n'en connaissons que deux; le premier fut An-
toine d'Alexandrie, nommé par Clément VI en
1346. Vers l'an 170, on tint dans cette ville un
concile contre Montan et Théodore le Corroyeur.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 978.

Richard et Giraud.
III. HIÉRAPOLIS , ville épisc. et métropoli-

taine de la province Euphratéenne , dans la Sy-
rie, au diocèse d'Antioche. Les Syriens l'appe-

laient Mabog ou Maboug , et les Grecs, Bombice.

Cette ville a eu dix évêques , dont le premier
,

Philotime , assista au concile de Nicée. Les
Latins s'étant rendus maîtres d'Hiérapolis au
XIe siècle

, y placèrent un archevêque de leur

rite, François, qui siégeait vers l'an 1136. Il y
a eu aussi" à Hiérapolis un évêque arménien,
nommé Jean, qui fut envoyé à Grégoire XIII

par Azarie, catholique de Sis. L'an 445 on a

tenu un concile dans cette ville. Voy. Evagr.,

1. VI, c. XX. Lequien , Oriens Christ., tom. II,

p. 926; tom. III, p. 1194; tom. I, p. 1423. Ri-

chard et Giraud.
IV. HIÉRAPOLIS , ville épisc. de la province

d'Isaurie , au diocèse d'Antioche , sous la mé-
tropole de Séleucie, dont Paul était évêque
quand il souscrivit la lettre de sa province à

l'empereur Léon. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 1026.

HIÉRARCHIE, mot dérivé du grec, et qui

signifie sacrée principauté. Il se dit 1° de la su-

bordination qui est entre les divers chœurs des

anges; saint Denis l'Aréopagite en distingue

neuf, qu'il divise en trois hiérarchies; 2° de

l'inégalité de pouvoirs qui existe entre les pas-

teurs et les ministres de l'Église. Sous ce rap-

port, la hiérarchie est un pouvoir bien ordonné
de personnes sacrées qui ont une juste supé-

riorité sur leurs sujets; c'est, suivant la juste

remarque de Devoti, un pouvoir que Jésus-Christ

a accordé à ses apôtres et à,leurs légitimes suc-

cesseurs, pour gouverner l'Église et y distribuer

les divins mystères. D'après la définition du
concile de Trente , la hiérarchie ecclésiastique

est composée des évêques, des prêtres et des

ministres. Mais le concile n'ayant pas expliqué

ce qu'il entendait par ministres, beaucoup de

théologiens soutiennent que les sous-diacres et

les clercs inférieurs ne font point partie de la

hiérarchie, parce qu'ils ne sont pas d'institution

divine. La définition de ce concile a été faite

contre les luthériens et les calvinistes, qui sou-

tiennent que la hiérarchie est une institution

purement humaine, malgré le témoignage de

saint Paul le plus formel, et l'usage établi dans

l'Église, depuis le temps des apôtres, de distin-

guer trois rangs dans la hiérarchie. Voy. Actes,

Ix, 28. I Corinth., xii, 5, 28. Ephés., iv, 11.
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I Timoth., iv, 17. Tite, i, 5. Conc. Trid., sess.

xxm, can. 6. D. Macri Hiero/extcon. L. Ferra-

ris ,
Prompta HUdioth. Richard et Giraud. Ber-

gier. M- 1 ' Malou, évoque de Bruges, Mandement

de Carême pour l'année 1857. Ce mandement

,

dans lequel l'auteur montre la beauté , la force

et l'autorité de la hiérarchie de l'Église , a été

reproduit dans VEncyclop. cathol., Supplément
,

à la suite de l'art, de Bergier, qui y a été éga-

lement reproduit.

HIÉRARCHIQUE, qui appartient à la hiérar-

chie; se dit des personnes et des choses.

HIÉRARQUE, qui est de la hiérarchie; se

dit exclusivement des personnes.
HIÉRAX. Voy. Hiéracas.
HIÉRÉMIAS. Voy. Jérémje , n° IX.

HIÉRISSE, autrefois Apollonia , ville épisc.

de la province de Macédoine, au diocèse de

l'Illyrie orientale , sous la métropole de Thes-

salonique , et située au pied du mont Athos.

Elle est appelée Hiérisse ou Montagne sainte,

Earce que les moines y sont en grand nombre,

'évèque gouverne tous ces monastères. On en

connait trois évêques, dont le premier, David,

siégeait en 1564. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 100. Richard et Giraud.

HIERIUS. Voy. Pierius, n« I.

HIEROCÉSARÉE , ville épisc. de Lydie , située

au diocèse d'Asie , sous la métropole de Sardes.

On en connait trois évêques , dont le premier,

Cossinius, assista au concile de Constantinople,

tenu sous Flavien. Voy. Lequien , Oriens Christ.,

tom. I, p. 889. Richard et Giraud.

HIÈROCLÈS, philosophe néo -platonicien
,

vivait à Alexandrie au \ c siècle. Il a laissé, entre

autres écrits : 1° un Commentaire sur les Vers
dorés de Pythagore, qui a été traduit et publié

en latin: Padoue , 1474, in -4"; Rome, 1475,

1793, 1795, in-4°, et ailleurs; en grec avec une
traduction latine, par ,7. Courtier; Paris, 1583,
in-1'2 , etc.; en français sous ce titre : Institution

divine can tre les athéisies; Lyon, 1560, in-8°, et

Paris, 1706, in-12; — 2° Sur la Providence et le

destin , et sur la conciliation de la liberté de
l'homme avec toute la puissance divine, dont on
trouve des extraits dans la Bibliothèque de Pho-
tius, Morelli les a publiés séparément; Paris,

1593, 1597, in-8°. Voy. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Bingr. r/rnév.

HIÉROGLYPHE, mot dérivé du grec, et qui
siyniiie figure, emblème, symbole mystérieux;
signe des choses sacrées. Il y a dans les théolo-
gies païenne, juive et chrétienne, des hiéro-
glyphes qui sont des images des choses divines,
surnaturelles et sacrées.

HIÉROGLYPHES ÉGYPTIENS. On entend par
cette expression les inscriptions en écriture
symbolique dont les anciens monuments de l'E-
gypte sont couverts. Les incrédules du xvm e siè-
cle prétendaient trouver dans ces inscriptions
un argument contre la chronologie biblique. A
des assertions purement gratuites les défen-
seurs de nos Livres saints opposaient la tradi-
tion de tous les peuples; mais ce témoignage
n'avait pas pour les incrédules une autorité suffi-
sante, parce qu'il n'offrait qu'un moyen indirect
de démonstration. Us semblaient oublier que
leur prétention ne s'appuyait sur aucun fonde-
ment solide

;
leurs raisonnements n'avaient pour

li;>M' que les explications les plus arbitraires.
Aujourd'hui cette ressource même leur fait dé-
faut

,
puisque les hiéroglyphes, expliqués d'une

manière plus scientilique, et par conséquent
plus sûre, confirment la vérité de la chrono-
logie mosaïque. Vny. ChAMPOLLION.
HIÉROLOGlE (Uiera/ugia) , mot dérivé du

grec, et qui signifie discours sur les choses saintes,

bénédiction; ce terme désigne plus spécialement

la bénédiction nuptiale chez les Grecs.

HIÉR0MNÉM0N, mot grec qui signifie sacré

avertisseur ; c'est ainsi qu'on nommait un offi-

cier de l'Église grecque ; c'était un diacre dont

la principale fonction , dans les cérémonies, était

de se tenir derrière le patriarche, et de lui mon-
trer les oraisons qu'il devait dire ; il le revêtait

aussi de ses habits pontificaux. Si l'hiéromné-

mon était prêtre , il n'habillait point le pa-

triarche. Voy. Codin, De Off., c. I. D. Macri

Hierolexicon. Le Diction, ecclés. et canon, por-

tatif.

HIÉR0NIM0 Voy. François, n» III.

HIÉRONYME, officier de l'armée d'Antio-

chus Eupator
,
que Lysias avait laissé dans la

Judée après l'accord conclu entre les Juifs et

Antiochus, accabla les Juifs de mauvais traite-

ments pour les obliger à rompre le traité. Voy.
II Machab., n , 2.

HIÉRONYMITES et HIÉR0NIMITES. Voy.

JÉROMMITES.
HIÉR0PHYLAX. Voy. Jérophvlax.
HIÉROSGOPIE, sorte de divination

,
qui con-

sistait à examiner les victimes et tout ce qui

se passait durant le sacrifice pour présager

quelque événement.
HIGI0SIDIRE, Voy. Hagiosidère.
I. HILAIRE (saint), pape, que l'on fait ori-

ginaire de Sardaigne, mort en 467, succéda à

saint Léon le Grand en 461. Il condamna de
nouveau Nestorius et Eutychès, confirma les

conciles de Nicée , d'Éphèse et de Chalcédoine,
rétablit le bon ordre parmi le clergé des Gaules
Viennoise , Narbonnaise et Lyonnaise , tint à

Rome, le 17 novembre 465, un concile dans
lequel il fit un grand nombre de bons règle-

ments, et empêcha que les Grecs n'introduisis-

sent à Rome les hérésies qui régnaient en
Orient. On célèbre sa fête le 10 septembre. Il

nous reste de saint Hilaire : 1° des Lettres, qui
se trouvent dans Labbe, Conciles, t. IV, p. 1032-
1047 ;

— 2° des Décrets qui ont été publiés dans
C. Lupus, Variorum Patrum Epistotœ; Lou-
vain, 1682,2 vol. in-4°. Voy. Anastase , In Vit.

Pontif. Baronius, Annales, ad ann. 461. D. Ceil-
lier, Hist. des Aut. sacr et ecclés., tom. XV, p. 1
et suiv. Richard et Giraud. Le Diction, de la
thèol. cathol.

IL HILAIRE, diacre de l'Église de Rome,
vivait au iv e siècle. Envoyé par le pape Libère
au concile de Milan pour défendre l'orthodoxie
devant l'empereur Constance , il s'acquitta de
sa mission avec tant de vigueur et si peu de
ménagements pour ce prince, que Constance le
fit battre de verges et le condamna à l'exil. Plus
tard Hilaire embrassa le schisme des Lucifé-
riens.On lui attribue :1° Commentarius in Epis-
tolas Pauli

,
publié avec les Œuvres de saint

Ambroise; — 2° Quœstiones Veteris et Novi Tes-
tamenti , insérées parmi les Œuvres de saint
Augustin.

III. HILAIRE (saint) , évèque de Poitiers, doc-
teur de l'Eglise , mort vers l'an 367, fut d'abord
marié , et eut une fille. La lecture des livres
saints le détermina à se convertir , et il se fit

baptiser avec sa femme et sa fille. L'an 353 il

fut élu évèque de Poitiers, et dès lors il se mon-
tra un des plus ardents défenseurs de la foi. Il
assista en 335 au concile de Milan

,
puis à celui

de Béziers , d'où il fut exilé en Phrygie par les
artifices de Saturnin d'Arles. L'an 3o0 il parut
an concile de Séleucie, où il justifia les évêques
des Gaules

,
que les ariens avaient accusés de
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sabellianisme. L'an 360 il revint à Poitiers , as-
sembla divers conciles dans les Gaules, où il

éclaira plusieurs évêques qui s'étaient laissé
induire en erreur, et l'an 362 il alla en Italie,

où il dénonça à l'empereur Valentinien les four-
beries d'Auxence, évêque de Milan. Saint Hi-
laire était déjà honoré comme docteur dans
quelques églises particulières, lorsque Pie IX, à
la demande du concile de Bordeaux, l'a déclaré
docteur de l'Eglise universelle, et a prescrit
pour le jour de sa fête, qui est le 14 janvier,
la messe et l'office des docteurs. Les Œuvres
de saint Hilaire ont été réunies et publiées par
D. Coustant, de la congrégation de Saint-Maur;
1693, in-fol., et par le marquis Scipion Maffei;
Vérone, 1730, avec des additions. Voy. saint Jé-
rôme, Prœf. in lib. VIII, comment, in Isaiam.
Epist. XLIX ad Paulin, et CXXVI ad Marcellam.
Saint Augustin, De Doctr. christ., 1. II , ch. XL.
De Triait., n» 11. Sozomène, Hist. ecclés., 1. III,

c. xiv, et 1. V, c. xni. D. Ceillier, tom. V. La
Défense de saint Hilaire, par D. Petit - Didier

,

bénédictin de la congrégation de Saint-Vannes,
contre Ellies Dupin

, qui se trouve dans le t. II
des Remarques de ce bénédictin sur la Biblioth.
des Aut. ecclés. de Dupin. Richard et Giraud,

Sui donnent une analyse des ouvrages de saint
lilaire, citent les endroits remarquables de la

doctrine du grand évêque sur le dogme , la mo-
rale et la discipline , ses sentences spirituelles,

et le jugement qui a été porté sur ses œuvres
par les Pères qui sont venus après lui, et par
saint Jérôme en particulier. Bergier, Diction,
de théol.

IV. HILAIRE (saint), archevêque d'Arles,
né sur les confins de la Lorraine et de la Bour-
gogne vers l'an 401, mort le 5 mai 449, fut ar-
raché au siècle par saint Honorât, alors abbé
de Lérins. Il entra dans ce monastère , d'où on
l'arracha pour l'obliger de succéder à saint Ho-
norât sur le siège d'Arles vers l'an 429. Il pra-
tiqua les mêmes austérités que dans le cloître,

montra la plus grande charité envers tous, éta-
blit à Arles une communauté de personnes
pieuses , et présida aux conciles de Riez en 439,
et à ceux d'Orange en 441 et en 444. Chéli-
doine, qui, dit-on, était évêque de Besançon,
avantété déposé dans cette assemblée pour cause
d irrégularité , en appela au pape saint Léon Ier

;

ce souverain pontife , circonvenu par les ruses
de Chélidoine, censura les actes de saint Hi-
laire, qui, sans céder, mit cependant tout en
œuvre pour calmer l'esprit de saint Léon. Saint
Hilaire, dont on célèbre la fête le 5 mai, a
laissé plusieurs ouvrages , dont le plus authen-
tique est la Vie de saint Honorât,_ évêque d'Arles;
on la trouve dans Bollandus, au 16 janvier. Le
P. Quesnel a réuni toutes les œuvres qui por-
tent le nom de saint Hilaire dans son Appendice
aux œuvres de saint Léon; mais nous devons
faire observer que cette édition de saint Léon
a été mise à l'Index par un décret du 22 juin
1676. Voy. Tillemont , Mémoires pour servir à
l'Hist. ecclés., tom. XV. D. Rivet, Hist. liltér. de
la France, tom. II, p. 262 et suiv. D. Ceillier,

tom. XIII, p. 523 et suivantes. Richard et Gi-
raud.

V. HILAIRE ou HILIER (saint), compagnon
de saint Florentin, souffrit le martyre en Bour-
gogne. Voy. Florentin.

VI. HILAIRE ou HILAR, ILAR (saint), abbé
de Galliata, en Italie, né en Toscane en 476,
mort le 15 mai 558, se retira à l'âge de douze
ans dans une solitude du mont Apennin , pour
y vivre dans les exercices de la vie monastique.
Le bruit de sa réputation lui attira un grand

nombre de disciples, parmi lesquels on cite
Olybre, riche seigneur de Bavenne, qui lui
donna des terres qu'il possédait dans le voi-
sinage de cette solitude. Saint Hilaire y bâtit un
monastère, qu'il appela Galliata, du nom d'un
village voisin; mais plus tard on changea ce
nom en celui de Saint-ltar, son fondateur. Théo-
doric, roi des Goths, protégea également Hi-
laire

,
qui gouverna sa communauté avec sa-

gesse pendant près de cinquante ans. Voy. Bol-
landus. Richard et Giraud.

VII. HILAIRE (saint), en latin Sanctus Hila-
rius, abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît située
dans le Languedoc, au diocèse et à deux lieues
de Carcassonne. Placée d'abord sous l'invoca-
tion de Saint -Saturnin, martyr, elle prit plus
tard le nom de Saint -Hilaire, évêque de Car-
cassonne, qui y fut inhumé, et qui passait pour
son fondateur. Charlemagne donna de grands
biens à ce monastère. Voy. YHist. ecclés. et ci-

vile de la ville et du diocèse de Carcassonne, p. 32,
33, 59 et 60. La Gall. Christ., tom. VI, p. 1009.
Richard et Giraud.

VIII. HILAIRE -LE -GRAND (SAINT-), en
latin Sanctus Hitarins Ma/jnus, ancienne abbaye
de l'Ordre de Saint -Augustin située dans la

ville de Poitiers. Saint Grégoire de Tours en
parle comme de la plus noble et de la plus an-
cienne abbaye de cette ville. Cette abbaye fut
sécularisée, et devint église collégiale. Voy. la

Gall. Christ., tom. II, col. 1223, nouv. édit. Ri-
chard et Giraud.
HILAR (saint). Voy. Hilaire, n» VI.
HILARET. Voy. Hylaret.
HILARIANUS ou HILARI0 (Julius). écrivain

ecclésiastique du IV e siècle, a laissé : 1° Exposi-
tum de die Paschœ et rnensis, inséré dans l'édi-

tion de Lactance ; Paris, 1712, et dans Galland,
BibliothecaPatrum,tom.VllI,Â.ppend. II, p. 745;
Venise, 1772, in-fol.; — 2° De rnundi Duratione,
ou De Cursv, temporum, dans la Bibliotheca l'a-

trum, Append.; Paris, 1579, et dans Galland,
Biblioth. Patrum, tom. VIII, p. 235. Voy. Fabri-
cius, Biblioth. Latina m.ediœ et infiinœ œtalis.

Richard et Giraud.
HILARIE (sainte), martyre et mère de sainte

Afre. Voy. Afre.
HILARlN (saint), solitaire et martyr, fut le

compagnon de saint Donat, évêque d'Arezzo.
On célèbre sa fête le 16 juillet. Voy. Donat,
n° I.

HILARI0 Voy. Hilarianus.
I. HILARI0N (saint), instituteur de la vie

monastique en Palestine, né à Thébathe ou Ta-
bathe , vers l'an 291 , mort vers l'an 371 , était

issu de parents païens. Il se convertit vers l'an

306, et demeura pendant deux mois auprès de
saint Antoine

,
qui l'instruisit des pratiques de

la vie solitaire. Après la mort de ses parents,
il partagea son bien entre ses frères et les pau-
vres, et se retira dans un désert à deux lieues

et demie du bourg de Magume. Il vécut dès
lors dans d'incroyables austérités, opéra un
grand nombre de miracles, établit plusieurs mo-
nastères dans, la Palestine et dans la Syrie, et

se rendit en Egypte pour assister à l'anniver-

saire de la mort de saint Antoine. Il mourut
dans l'île de Chypre, où il s'était réfugié pour
échapper à tous les regards. On célèbre sa fête

le 21 octobre. Voy. saint Jérôme, Vit. Hilarion.

Sozomène, Hist. ecclés., 1. III, c. xiv, et 1. V,
c. ix. Richard et Giraud.

II. HILARION, moine grec du XVe siècle, a
fait, selon le sentiment des Latins, un Traité du
pain azyme dans l'Eucharistie, inséré par Alla-

tius dans sa Foi orthodoxe, tom. I.
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III. HILARION, capucin, né à Milan, vivait

au xvif siècle. On a de lui : Elogia et icônes plu-

rium virorum illustrium, qui in ordine minori-

tano anie reassumptam a capucinis habitus for-

mam, eodem induti floruerunt ; Milan, 1664, in-

fol. Voi/. le P Jean de Saint-Antoine, Biblioth.

vniv. Francise, tom. II, p. 82.

IV. HILARION, capucin, prédicateur, né à

Nolay, qui vivait au xvir3 siècle, a laissé : La
Gloire du Tiers-Ordre de Saint-François , ou

l'Histoire de son établissement et de ses progrès;

Lyon, 1694, in-4°. Voy. le Journ. des Savants,

1695. Richard et Giraud.

I. HILDEBERT ou HILDEVERT, DATLE-
VERT (saint), en latin Hildebertus , Ildevertus

,

Datlever tus , évêque de Meaux, mort le 27 mai,
vers l'an 680, fut mis sous la discipline de saint

Faron, vers l'an 632. Il donna tant d'exemples

de douceur, d'humilité, de charité et de péni-

tence, qu'après la mort de saint Faron il fut

appelé à lui succéder sur le siège de Meaux. La
ville de Gournai, en Normandie, le reconnaît

pour son patron , et on célèbre sa fête princi-

pale le 27 mai. Voy. Bollandus, tom. VI de mai.

D. Mabillon, Prélimin. sur le IIe et le III e siècle

bénédict., et Notes sur la Vie de saint Faron.
D. Toussaint Duplessis, Histoire de l'Église de
Meaux, tom. I, p. 62 et 63. Richard et Gi-

raud.
II. HILDEBERT, archevêque de Tours, né au

château de Lavardin, dans le Vendomois, vers
l'an 1057, mort vers l'an 1133, fut nommé évêque
du Mans en 1097, puis archevêque de Tours en
1125. Il gouverna ces deux diocèses avec sa-

gesse et fermeté. Il assista aux conciles d'An-
gouléme, de Reims, de Chartres, de Latran et

d'Étampes. Dans la Bibliothèque des Pères et

dans quelques martyrologes, on lui donne le

titre de saint; mais l'éditeur de ses Œuvres ne
lui donne que celui de vénérable. Il a laissé :

1° quelques Opuscules théologiques; — 2° des
Lettres; — 3° une Paraphrase du Canon de la

messe;— 4° deux Proses sur la Nativité de Notre-
Seigneur. Ses Œuvres complètes ont été publiées
par Beaugendre en 1708, in-fol. Voy. Bellarmin,
De Scriptor. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et

ecclés., tom. XXII, p. 12 et suiv. Richard et Gi-
raud. Feller, Biogr. univers. Le Corvaisier, Hist.
des évêques du Mans. B. Hauréau, Histoire lit-

téraire du iloine, tom. IL La Nouvelle Biogra-
phie générale.

I. HILDEBRAND. Voy. Grégoire, n° VIL
IL HILDEBRAND ou HILDEBRANDT (Joa-

emm), protestant, né à Walkenried , dans le
comté de Hohenstein, en 1623, mort à Zell en
1081

,
professa la théologie à l'université de

llelmstœdt. On lui doit un très-grand nombre
d'ouvrages, dont les plus connus sont : \°Enchi-
ridioit de pronitivœ lùxtvsiu- sacris publicis, tem-
plis et diebus/estis: Helmstœdt, 1052,1702,1718,
in-4", — 2° Sacra piddica reteris Ecclesiœ in com-
pendivm redacta ; ibid., 1702, in-4";— 3» De Dic-
bus festis Libel/us; ibid., 1706, in-4"- — 4« De
veterum Concionibus ; ibid., 1661, in-4°- 5° Sa-
crarum antiquilatum de precibus veterum chri-
stianorum Libel/us; ibid., 1701, in-4°- 6° Ri-
tuale orantium; ibid., 1650, in- 4°; — 7° Rituale
baptismi veteris; ibid., 1699, in-4"; — 8° Rituale
eucharistiœ veteris Ecclesiœ; ibid., 1712, in-4°-— 9° Primiliiœ Ecclesiœ Offcrlurium pro def'un-
ctis; ibid., 1707, in-4 ;— 1U" De \itpt us veterum
christiunariou Libellus; ibid., 1714, in -4°;
11° Historia concilinriiin ; ibid., 1707, in-4 r';

12" Libellus de lnvresibus ; ibid., 1710. iu-4";
13° Veteris Ecclesiœ martijrum, iinprimis et S.
Patrum

, Ars bene moriendi, etc.; ibid., 1719

in-4"; en allemand; 1744, in-4°; — 14» Institu-

tiones sacrœ; ibid., 1660; réimpr. sous ce titre :

Theologia dogmatica; ibid., 1692, in -8°. Voy.

Ladvocat, Dict. hist. portât.

HILDEFONSE. Voy. Ildefonse, n" I.

HILDEGAIRE, évêque de Meaux, mort vers

l'an 874, fut d'abord moine de l'abbaye de Saint-

Denis. Il assista en 855 au concile de Bonneuil,

en 858 au concile de Kiersy, en 859 au concile

de Savonnières, en 860 aux conciles d'Aix-la-

Chapelle et de Tousi, en 862 aux conciles de

Piste et de Soissons , et en 866 aux conciles de

Soissons et de Verberie. Il a laissé une Vie de

saint Faron, évêque de Meaux, donnée par Ma-
billon, Acta SS. Ord. Benedict., tom. IL Voy. la

Gallia Christ., tom. VIII, col. 1604. VHist. littér.

de la France, tom. V, p. 474. La Nouv. Biogr.

génér.

HILDEGARDE (sainte), vierge, abbesse du
Mont-Saint-Rupert ou Robert, née à Spanheim,
dans le diocèse de Mayence, en 1098, morte le

17 septembre 1178, se retira sur la montagne
de Saint -Disibode, où elle vécut en recluse,

puis dans un lieu appelé Bingue. Elle bâtit, non
loin de là et près de Mayence, un monastère
appelé Mont-Saint-Rupert , dont elle fut supé-
rieure. Elle fut favorisée dès sa jeunesse de
visions célestes, et sa réputation s'étendit jus-

qu'à Rome. Elle écrivit ces visions, qui , ayant
été examinées, furent déclarées par Eugène III

conformes à la foi de l'Église. On célèbre sa
fête le 17 septembre. Elle a laissé : 1° trois livres

de révélations, sous ce titre : Scite vias; Cologne,
1566, in-4"; — 2° Libri quatuor elementorum ;

Strasbourg, 1533, in-fol. ; — 3° Commentaire sur
la Vie de saint Benoit; — 4° Vies de saint Disi-
bode et de saint Rupert ; — 5° des Lettres, qui
se trouvent dans la Biblioth. des Pères et dans
D. Martenne. Ses Œuvres complètes ont paru à
Cologne en 1566, in-4°. Voy. les Bollandistes.
Richard et Giraud.
HILDEG0NDE (sainte), vierge, née à Nuilz,

au diocèse de Cologne, morte à Schonange le

20 avril 1188, appartenait à une famille noble
et riche. Son père l'emmena avec lui dans la
Palestine , lui lit prendre des habits d'homme,
et lui donna le nom de Joseph. C'est sous ce
nom qu'à son retour de Jérusalem elle entra
dans l'abbaye de Schonauge, située près d'Hei-
delberg, et qui appartenait à l'Ordre de Citeaux.
Elle y vécut d'une manière si sainte et si pru-
dente , que ce fut seulement après sa mort que
l'on découvrit son sexe. Les martyrologes d'Al-
lemagne, des Pays-Bas, de l'Ordre de Citeaux
et de Saint-Benoit, marquent sa fête au 20 avril •

mais son culte ne parait autorisé par aucun
décret du Saint-Siège. On a sa Vie par Cœsa-
rius, moine d'Heisterbach, et par un anonyme,
son confrère à l'abbaye de Schonauge; celle de
Roderus est la plus estimée. Voy. les Bollan-
distes.

HILDEMAN (saint), évêque de Beauvais, mort
vers l'an 845, entra d'abord dans l'abbaye de
Corbie, située au diocèse d'Amiens. Élu évêque
vers l'an 822, il assista au concile de Paris, tenu
l'an 829; mais ayant été soupçonné d'avoir voulu
favoriser la révolte de Lothaire contre son père
il fut retenu dans l'abbaye de Saint-Vaastd'Ar-
ras, et contraint de se justifier dans le concile
assemblé à Thionville en 835. Il se joignit aux
prélats qui rendirent la couronne à Louis le
Débonnaire, et assista à quelques conciles. Sa
fête est placée au 8 décembre. Voy. D. Mabil-
lon, ive siècle bénédict. Richard et Giraud.
HILDEMAR , religieux bénédictin du ixe siè-

cle, fut envoyé avec l'abbé Lutgar, l'an 822, dans
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les monastères du diocèse de Milan, afin d'y

rétablir l'observance régulière. On lui attribue

un Commentaire sur la Règle de Saint-Benoît

,

dont on trouve quantité de fragments dans l'ou-

vrage de D. Martenne sur la même Règle. Voy.

D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et eccle's., t. XVIII,
p. 488.

HILDEPHONSE. Voy. Ildefonse, n° I.

I. HILDESHEIM , ancienne ville épisc. de la

Basse -Saxe, sous la métropole de Mayence.
Charlemagne établit d'abord ce siège au bourg
d'Étiz ou Koningsaal, situé au confluent des
rivières de Leyne et de Sabe. Louis le Débon-
naire le transféra, en 814, au bourg d'Hilden-
rehée, appelé plus tard Hideseum ou Hildeshe-

minm. En 1543, la plupart des habitants de cette

ville embrassèrent la confession d'Augsbourg.
Le premier évëque de Hildesheimfut Gonthier,
nommé en 814 par Louis le Débonnaire.

II. HILDESHEIM (Charles d'), capucin alle-

mand de la province de Cologne, vivait au xvne

siècle. Il déploya toujours le plus grand zèle

pour le salut des âmes , et il ne cessa de com-
battre les hérétiques. On a de lui, en allemand :

1° Traité contre les calomniateurs de "Eglise; —
2° Traite de la retraite de huit jours; — 3° Le
Nouvel homme, ou Exercices spirituels pour les

religieux; Cologne, 1686, en latin et en alle-

mand ; — 4° Réfutation de la Dissertation de Si-

mon d'Hœnolies, hollandais; ibid. ,1684;— 5° Va-
lérien ressuscité, ou Explication de lu règle de
Valérien Magni; ibid., 1683; — 6° Sermons et

Discours de piété;— 7° Annales ephemerici pro-
vincial Coloniœ. Voy. le P. Jean de Saint -An-
toine, Biblioth. univ. Francise, tom. I, p. 253.

HILDEVERT. Voy. Hildebert , n° I.

HILDUIN, abbé de Saint -Denis, mort en
840, fut nommé par Louis le Débonnaire archi-

chapelain du palais; plus tard il reçut les ab-

bayes de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-

Médard de Soissons, et réussit à rétablir l'an-

cienne discipline à l'abbaye de Saint-Denis
Hilduin ayant favorisé la révolte de Lothaire
contre son père , ce dernier lui enleva ses ab-

bayes et le relégua à Corbie, en Saxe; il les

recouvra cependant, grâce à l'intervention de
Hincmar. Il a laissé un ouvrage dans lequel il

tâche de prouver que saint Denis, apôtre de la

France, est l'Aréopagite; ce livre est intitulé :

Areopagitica ; Cologne, 1563, in-8°; Paris, 1565,
in-8°; il se trouve dansSurius, Vitee Satictorum,

au 9 octobre. Voy. Sigebert de Gembloux, De
Scriptor. eccles., c. lxxxii. L'Hist. littér. de la

France, tom. IV. D. Ceillier, tom. XVIII, p. 625
et suiv. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.

génér.

HILDULPHE. Voy. Hidulphe.
HILIER (saint). Voy. Hila.ire, n°V.
HILL (Richard), controversiste anglican, né

en 1733, mort en 1808, se fit remarquer par son

zèle pour le méthodisme. Il a laissé plusieurs

ouvrages de controverse, dont le plus remar-
quable est une Défense du calvinisme, contre

l'ouvrage de Daubenev intitulé : Guide to the

church; 1798, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HILLEL, dit VA mien, juif célèbre, né dans
la Babylonie vers l'an 112 avant J.-C, mort à

Jérusalem huit ans après la naissance de Jésus-

Christ , fut président du Sanhédrin de Jérusa-

lem, forma une école fameuse, et eut un grand
nombre de disciples. Il soutint avec un grand
zèle les traditions orales des Juifs contre Scham-
maï, son ancien disciple, qui était devenu son
antagoniste , et qui voulait qu'on s'en tint litté-

ralement au texte de l'Écriture, sans s'embar-

rasser de ce qui n'était transmis que verbale-

ment. Hillel est un des docteurs de la Mischna.
Il peut même en être regardé comme le pre-
mier auteur, puisque, selon les Juifs, il rangea
le premier les traditions judaïques en six seda-
rim ou ordres (classes, sections). Il travailla
beaucoup à donner une édition correcte du texte
sacré, édition que cependant beaucoup d'au-
teurs attribuent à Hillel le Jeune. Voy. Barto-
locci , Magna Biblioth. Rabbin. AVolf , Biblioth.
Hebrœa, toin. II, p. 824. La Nouv. Biogr. gêné:,
et Compar. l'art, suiv.

II. HILLEL dit le Jeune , Espagnol , arrière-
petit-fils de Juda Haqquadosch, c'est-à-dire le

Saint, et descendant de Hillel l'Ancien, mort
vers le milieu du rve siècle , était un Nasci ou
prince de sa nation, et il fut aussi un des au-
teurs de la Mischna. Ce qui l'a rendu surtout
célèbre , c'est l'invention d'un cycle de 19 ans,
qui, au moyen de 7 intercalations, conciliait

le cours du soleil avec celui de la lune , et qui
fut en usage jusqu'au règne d'Alphonse , roi de
Castille. Hillel introduisit parmi les Juifs l'usage
de compter les années depuis la création du
monde; car avant lui ils les comptaient de l'en-

trée d'Alexandre le Macédonien à Jérusalem;
et, dans,les temps anciens, de l'époque de la

sortie d'Egypte. On prétend qu'il est.le même
personnage qu'Ellel, dont parle saint Epiphane.
et qui, s'étant converti au christianisme, fut

baptisé au lit de mort par l'évêque de Tibériade.
Le plus grand nombre des écrivains israélites

lui attribuent l'édition du texte hébreu qui porte
le nom de Hillel, et qu'on dit s'être conservée
jusqu'à la fin du XIIe siècle. On peut lire ce qu'a
dit de Rossi sur cette copie

,
que d'autres attri-

buent, plus probablement peut-être, à Hillel

l'Ancien. Voy. Épiphan., Contra hœres., 1. 1. Bar-
tolocci , Magna Biblioth. Rabbinica, tom. II,

p. 415, 459, 545. Wolf, Biblioth. Hebrœa, t. II,

p. 829. De Rossi , Dizionario storico degli Autori
Ebrei, vol. I, p. 170, 171. La Nouv. Biogr. génér.

HILLER (.Matthieu), prolestant, né à btutt-

gard en 1646, mort à Kœnigsberg en 1725,
professa le grec, les langues orientales et la

théologie. On a de lui : 1" Sciagraphia Gram-
matical Hebrœœ ;

— 2° Lexicon latino-hebraicum,

1685; — 3° De Arc<mokeri et Kethib; Tubingue,
1692; ouvrage dans lequel il examine la valeur

des leçons marginales ( Keri ) et de celles du
texte (Kethib); — 4° lnstitutiones linguœ san-

ctœ; la dernière édition est de Tubingue ; 1760,

in-8°; — 5° Onomasticon sacrum; ibid., 1706,
in-4° ; trad. en allemand par l'auteur ;

— 6° Syn-
tagma hermerteutica quibus loca S. Scripturœ plu-

rima ex hebraico textu nove explicantur ; ibid.,

1711, in-4° ;
— 7° Hierophyticon , sive coinmen-

tarius in loca Sacrœ Scripturœ quœ plantarum
faciuntmentionem;lStrechl,iT-2'ô; —8° plusieurs

autres ouvrages qui sont indiqués dans la Nouv.

Biogr. génér. et dans Richard et Giraud. Voy.

Moréri, édit. de 1759.

I. HILLERIN (Charles), janséniste , curé de
Saint-Méry, mort à Paris en 1669, eut successi-

vement pour directeurs deux autres fameux jan-

sénistes, Jean Verger de Haurane, abbé de Saint-

Cyran, et Singlin. Ayant résigné sa cure d'après

leur conseil, il se retira dans un petit prieuré

qu'il avait en Poitou. Plus tard il alla résider

quelque temps à Port -Royal. On a attribué à

Charles Hillerin quelques-uns des ouvrages dont

le véritable auteur est Jacques Hillerin, dont

nous parlons dans l'art, suivant. Voy. le Nécro-

loge de Port-Roval. Moreri , Diction, histor.

'II. HILLERlfi (Jacques de), né à Mortagne

vers 1573, mort à Paris vers 1663, reçut du curé

même de Mortagne les premiers enseignements
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des lettres , et suivit les cours de rhétorique et

de philosophie à Angers. Cependant les huguenots

avant pris cette ville, il vint à Poitiers, où il

étudia le droit. Il se fit ensuite inscrire comme
avocat, et se rendit à Paris pour suivre le pa-

lais. Mais une vocation bien prononcée le porta

à recevoir les ordres sacrés. Peu de temps après,

son père étant mort, il acheta une charge de
conseiller au parlement. On doit à Hillerin :

1° Les Grandeurs et mystères du saint Verbe in-

carné... divisez en 12 livres, composez par J. de
Hillerin, prestre, chanoine de Nostre-Dame de
Paris, conseille)- du roy en sa cour du parlement;
Paris, 1635-1646, 4 parties en 1 vol. in-fol.; —
2° Les Grandeurs de Marie la sainte Vierge, avec

l'office du chrestien, etc.; ibid., 1648, in-fol.; —
3° Discours mélangez et actions diverses en la

cour du parlement de Paris, etc.; ibid., 1651,

in-fol.;— 4° Le Charriot chrestien à quatre roues,

menant à salut , dans le souvenir de la mort, du
jugement, de l'enfer et du paradis : Oraisons ser-

'vant d'exercices à ceux qui, laissant la terre,

cherchent le ciel ; au nombre de soixante, faisant

quatre livres. Instructions pour prier et méditer.

Lettres chronologiques et spirituelles , au nombre
de deux cents, réduites en quatre livres; ibid.,

1652, in-fol.; l'auteur y fait mention d'un ou-
vrage qu'il avait composé sous le titre de : Les
Sept Sacrements , mais dont on n'a aucune con-
naissance. Voy. Dreux du Radier, Biblioth. his-

tor. et crit. du Poitou, tom. V, p. 488. La Nouv.
Biogr. génér.

HILPÉRIC. Voy. Helpéric, n° I.

HILPERT (Jean), luthérien, né à Cologne,
mort en 1680, professa l'hébreu et la théologie,

et devint surintendant de quelques églises de
sa secte. Il a laissé : 1° Disquisitio de prœada-
mitis ; Helmstaedt , 1656 , in -4°; Amsterdam et

Utrecht; réfutation d'Isaac La Peyrère, qui sou-
tenait l'existence des préadamites ;

— 2° Dispu-
tatio de Judœorum flagellandi ritibus ; Helm-
staedt, 1652, in-4°; — 3° De Gloria Jemp/i poste-
rions ; ibid. , 1653, in-4° ;

— 4° Explicatio Psalmi
secundi; Wittemberg, 1653, in-4°. Voy. le P. Le
Long, Biblioth. Sacr., p. 778. Moréri , édit. de
1759.

HILTON (Walter), chartreux anglais , vivait
au xve siècle , et appartenait au monastère de
Sheen, dans le Surrey. Il a laissé : 1°VÉchelle,
ou Le Guide de la perfection, publié par Wood-
head; Londres, 1659. Voy. Pitseus , De illustrib.
Angliœ Srriptor. La Nouv. Biogr. génér.
HILTRUDE (sainte), vierge au vm» siècle,

était fille du comte Wibert ou Guibert, gentil-
homme du Poitou qui

,
pour échapper aux per-

sécutions dont il était l'objet de la part du duc
d'Aquitaine, se retira dans le Hainaut. Elle
reçut le voile de la main de l'évêque de Cam-
brai, et se retira dans une cellule

, située près
de l'église du monastère de Liessies

,
que son

père avait fait bâtir pour son fils Gontrad. On
célèbre sa fête principale le 27 septembre que
l'on croit être le jour de sa mort. Voy. D.' Ma-
billon , IIe Siècle bé/tédict., part. ii.

HIMBERT, docteur en théologie et grand ar-
chidiacre de Sens au xyne siècle

, est auteur de :

Eclaircissc/iimts pour l'intelligence du sens lit-
téral des Epitres de saint P"uul et des autres
livres du Nouveau Testament; Paris, 1690, in-12.
Voy. le Journ. des Savants, 1691, p. 157 lié
édit., et p. 119, 2e édit.

HIMÉRIA, ville épisc. de l'Osroèrie, située
au diocèse d'Antioche, et érigée en évèché au
Ve siècle, sous la métropole d'Edesse. Elle a eu
sept éyèques, dont le premier. Eustathe, est
celui à qui saint Basile écrivit sa trentième

lettre. Himéria est aujourd'hui un évèche in

partibus suffragant d'Éphèse , métropole égale-

ment in partibus. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. II, p. 983. De Commamille, I" Table al-

phabet., p. 122. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXX, p. 241, 242, 312.

HIMMELIUS ( Jean ) , docteur en théologie

,

né à Stolpe, en Poméranie , en 1581, mort en

1642, professa la théologie à Giessen. Il a laissé

plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° De Canonicatu, jure cunonico et theolo-

gia scholasiica; Iéna, 1632, in-12 ;
— 2» Tracta-

tus de Scriptura Saciv : — 3° [Commentarius in

epist. ad Galat. et ad Philemon. Voy. Write,
Memor. theolog.Spitze\,Templ. honoris reseratum.

HJN , mesure des liquides chez les Hébreux
;

c'était le demi -boisseau ou la sixième partie

du bath. Voy. Bath.
HINCKELMANN (Abraham), protestant , né

à Dœbeln , en Misnie , l'an 1652 , mort à Ham-
bourg en 1695, fut recteur à Gardelegen et à
Lubeck, puis pasteur à Hambourg, et surin-

tendant général des églises de Hesse-Darmstadt.
Il a laissé plusieurs ouvrages

,
parmi lesquels

nous citerons : 1° Sylloge vocum et phrasium
rabbinicarum obscuriorum ; Lubeck , 1675, in-4°;
— 2° Theologia evangelica ; — 3° De Sacrifiais
Hebrœorum; — 4° Disserlatio de atheismo; —
5° Testamentum et pactiones inter Muhammedem
et christianœ fidei cultores, en arabe et en latin;

Hambourg , 1690 , in - 4°
;
— 6° Traduction de

l'Apologétique et du Livre de la Patience, de Ter-
tullien , en allemand ;

— 7° Dissertations ihéolo-

giques , en latin et en allemand ;
— 8° des Ser-

mons , et quelques écrits de controverse contre
Jacques Boehm , enthousiaste. Voy. Pippingy

,

Memor. theolog. Chauffepié , Diction, hisior.,

où on trouve la liste complète des écrits de
Hinckelmann. Feller, Biogr. univers.

HINCKLEY (John), anglican', né dans le

comté de Warwick en 1617, mort en 16i!5, fut

vicaire de Coleshill
,
puis recteur de Drayton

et de Northfield. On a de lui plusieurs ouvrages
de controverse , dont le principal est intitulé ;

Fasciculus litterarum , or Letters on seveml occa-
sions , written by Richard Baxter and Dr Hinck-
ley on the divisions of the church; 1630, in-8°.

Voy. "Wood, Athenœ Oxonienses , tom. II. Chal-
mers , General biographical Dictionury. La Nouv.
Biogr. génér.

I. HINGMAR, archevêque de Reims, né vers
l'an 806 , mort à Épernay en 882 , était parent
de Bernard, comte de Toulouse. 11 embrassa la
réforme établie par Hilduin dans le monaslére
de Saint-Denis en 829, et fut élu archevêque en
845. Il eut part à toutes les affaires de son temps,
et montra toujours beaucoup d'adresse et de
fermeté. Il a laissé : 1" des Traités: — 2° des
Capitulaires ; — 3° des Lettres; — 4° des Mé-
moires. Le P. Sirmond a réuni ses ouvrages, et
les a publiés en 1645, 2 vol. in-fol. Voy. Flo-
doard, Hist. Remens., 1. III. Sigebert, De Vir.
illustr., c. xcix et in Chron. Possevin. La Gcdlia
Christ., tom. IX. D. Rivet, Hist. lit ter. de la
France, tom. V. D. Ceillier, tom. XIX, p. 308
et suiv. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
vers.. La Nouv. Biogr. génér.

II. HINCMAR, évèque de Laon, neveu du
précédent, né dans le Bolonais, mort vers l'an
880, était évêque en 858. Sa conduite peu ré-
gulière, ses injustices et ses violences contre
son clergé donnèrent lieu au concile de Verbe-
rie

; mais un appel au Pape fit suspendre les
procédures. Accusé et déposé dans le con-
cile de Douzi en 871, il fut mis en prison et eut
les yeux crevés. Cependant Jean VIII le réha-



HIPP — 1031 — HIRC

bjlita en quelque sorte , et lui fit attribuer une
partie des revenus de son ancienne église. Il a

laissé des Lettres et des Mémoires, que l'on

trouve dans la Biblioth. des Pères et dans les

œuvres de Hincmar, archevêque de Reims. Voy.
Flodoard, Hist. Remens., 1. III. D. Rivet, Hist.

litttèr. de la France , tom. V. D. Ceillier, t. XIX,
p. 274 et suiv. Richard et Giraud. Feller.

HIPPPÈNE. Voy: Hippos.
HIPPICOS, tour de la ville de Jérusalem,

bâtie par Hérode le Grand , et démolie par les

Romains. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

HIPPIUM. Voy. Arpi.
HIPPO-REGIUS. Voy. Hippone.
I. HIPPOLYTE (saint), docteur de l'Église,

vivait au me siècle, Il fut probablement évêque
en Orient; mais on ne connaît ni son pays, ni

sa famille , ni le siège qu'il occupa. Il fut le

disciple de saint Irénée, combattit les héré-
tiques de son temps, et mourut pour la foi, Les
Grecs célèbrent sa fête à la fin du mois de jan-
vier; Adon mentionne un saint Hippolyte, mar-
tyr, au 23 août, et Usuard, au 22. Parmi les

ouvrages laissés par saint Hippolyte, et qui sont

venus jusqu'à nous, nous citerons : 1° un Traité
sur l'Antéchrist; — 2° un Cycle pascal ;

— 3° une
Homélie sur la Théophanie; — 4° des fragments
de ses Commentaires sur la Genèse , les Psaumes,
les Proverbes , l'Ecclésiaste , etc. ; Fabricius a
donné une édition complète de ses Œuvres, en
grec et en latin ; Hambourg , 1716-1718 , 2 vol.

in-fol. Richard et Giraud. Le Diction, de la théol.

cathoL, qui, outre quelques particularités nou-
velles , donne une analyse des écrits de saint

Hippolvte.

II. HIPPOLYTE (saint), martyr de Rome,
mort le 9 décembre 257, vivait dans les grottes

qui environnent cette ville. Il convertissait beau-
coup de païens, qu'il conduisait au pape Etienne,
afin qu'ils fussent baptisés. Arrêté comme chré-

tien, on le mit à la torture, et il expira au mi-
lieu des plus cruels supplices. Il eut pour com-
pagnons de son martyre saint Adric , son beau-
frère, sainte Pauline, sa sœur, Néon et Marie,

leurs enfants; de plus le prêtre Eusèbe et le

greffier Maxime
,

qui dut sa conversion aux
prières de saint Hippolyte. Voy. Baronius. Su-
rius , au 2 décembre. Tillemont, Mémoires, t. IV.

Hist. du pape saint Etienne.

III. HIPPOLYTE (saint), martyr de Rome,
fut converti par saint Laurent. On célèbre sa

fête le 13 août.
IV. HIPPOLYTE ,

prêtre de l'Eglise de Rome,
vivait au me siècle ; il souffrit le martyre à Os-
tie ou à Porto vers le milieu du me siècle. On
honore sa mémoire le 13 août. U y a en outre,

tant à Rome qu'à Porto , cinq ou six autres

saints du même nom dont on célèbre la fête

en divers jours de l'année. Richard et Giraud.

V. HIPPOLYTE, né à Thèbes, vivait au
XIe siècle. 11 a composé en grec un ouvrage
dont un fragment a été traduit en latin sous ce
titre : Libellus de ortu et cognatione Virginis

Maries ; Padoue , 1556, in-8»; des fragments du
texte ont été insérés dans Canisius , Lectiones

antiquœ, tom. III; dans Lambecius, Comment,
de Biblioth. Casar.; dans Schelstrate, Antig,

eccles. illustr.;Rome, 1692, in-fol. , et dans Gal-

land, Biblioth. Patrum. tom. XIV, p. 106. C'est

a Hippolyte de Thèbes qu'il faut attribuer la Vie

des douze Apôtres, insérée par le P. Combefis
dans son Auctarium, à la Biblioth. des Pères.

Voy. Possevin, in Apparatu saci\ Richard et

Giraud. La Nouv. Biogr. gêner.

VI. HIPPOLYTE (FRÈRES DE SAINT-) ; c'est

un Ordre de charité fondé au xvr2 siècle par

une société qui s'était formée à Mexico en 1585,
sous la direction d'une personne qui est restée
inconnue. Cette personne avait fondé un hôpital
dédié à saint Hippolyte , en reconnaissance de
ce que la ville de Mexico était tombée sous la

domination chrétienne par la conquête de Fer-
nand Cortez, le jour même de la fête de saint
Hippolyte. Voy. le Diction, de la théol. çathol,

HIPPONIUM. Fot/.Vibona.
HIPPONE (Hippo-Regius), aujourd'hui Bone,

ancienne ville épisc. d'Afrique dans le royaume
d'Alger, illustrée par saint Augustin , un de ses

évêques. De l'an 393 à l'an 426, on y a tenu
quatre conciles. Voy. Regia, tom. III. Labbe

,

tom. IL Hardouin, tom. II. S. Augustin, Epist.

CCXIII. Baluze, Concile, tom. I, p. 371. DeCom-
manville, /" Table alphabet., p. 122. Richard et

Giraud.
HIPPOS, ville célèbre du temps de l'histo-

rien Joseph, et capitale d'un petit canton nommé
Hippène, qui lui a quelquefois donné son nom.
Hippos était au delà de Tibériade, à trente

stades de Tibériade et à soixante de Gadara,
dans la seconde Palestine ; elle est devenue, au
VI e siècle, ville épisc. du diocèse de Jérusalem,
sous la métropole de Scythopolis. On en con-
naît trois évêques, dont le premier, Pierre, as-

sista au concile de Séleucie en 359, Voy. Jo-

seph, DeBello, 1. III, c. n, etlib. De Vita, p. 1025.

Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 709. La
Syria Sacra, p. 277. De Commanville , F* Table

aïphabét. p. 122. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXIII, p. 242.

HIPSISTAIRES, HIPSISTARIENS. Voy. Hyp-
SISTARIENS.
HIPSUS. Voy. Ipsus.

HIQU.EUS. Voy. Hicki.

HIR, tils de Caleb. Voy. I Paralip., IV, 15.

HIRA, fils d'Accès, de la ville de Thécua, et

un des braves guerriers de l'armée de David.

Voy. II Rois, xxiii, 26.

ï. HIRAM, de la race d'Ésaù, et dernier chef

de l'Idumée. Voy. Genèse, xxxvi, 43.

II. HIRAM , roi de Tyr, était fils d'Abibal. Il

envoya à David des ambassadeurs, des ouvriers

et du bois de cèdre pour lui bâtir un palais. Il

en envoya autant à Salomon pour la construc-

tion du temple. -Voy. II Rois, v, 11. III Rois, v.

III. HIRAM, ouvrier qui excellait en toutes

sortes d'ouvrages en airain. Voy. III Rois, vu,
13.

HIRAS, Chananéen, de la ville d'Odollam,

était beau-père de Juda, fils de Jacob. Voy. Ge-

nèse . xxxviii ,1,2.
I. HIRGAN (Jean), fils de Simon Machabée

,

fut, du vivant de son père, gouverneur des fron-

tières de la Judée du côté de la mer. Après la

mort de Simon, il fut reconnu comme prince

de sa nation et comme grand prêtre. Il secoua

le joug des Syriens, et vainquit les Iduméens.

Voy. D. Calmét, Diction, de la Bible.

Ù. HIRCAN, fils de Joseph et petit -fils du

grand sacrificateur Onias 11. Dans le IIe livre

des Machabées.il est appelé fils de Tobie, parce

qu'il était petit-fils de Tobie et fils de Joseph.

Voy. II Machab., m, 11, 12. D. Calmet, Diction,

de la Bible.

III. HIRCAN , fils aîné d'Alexandre Jannee et

frère d'Aristobule , Asmonéen, succéda a son

père dans le pontificat des Juifs, et, selon le

droit d'ainesse , il devait lui succéder a la cou-

ronne. Son frère Aristobule la lui disputa après

la mort d'Alexandra on Salomé, leur mère, qui

avait gouverné pendant neuf ou dix ans, et la

lui ravit les armes à la main ;
mais il lui laissa

la dignité de grand prêtre. Plus tard, Antigène,
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son neveu, lui fit couper les oreilles. Enfin, s'é-

tant laissé persuader par Alexandra, sa fille,

mère de Marianne, femme d'Hérode, de se re-

tirer chez les Arabes, il écrivit à Malchus, qui

en était le roi, de lui envoyer des cavaliers poul-

ie mener jusqu'au lac Asphaltite, frontière d'A-

rabie, afin de le dérober aux embûches et à la

mauvaise volonté d'Hérode. Mais Hérode ayant

eu connaissance de ce projet et de la réponse
affirmative de Malchus, fit mourir Hircan, alors

âgé de quatre-vingts ans. Voy. D. Calmet, Dic-

tion, de la Bible.

HIRCANION, château Irès-fort et bourg de
Judée. Voy. Joseph, De Bello Jud., 1. 1, c. xrv.

HIRME (Hirmus), mot dérivé du grec , et qui

signifie je tire , j'entraîne ; ce terme désigne,
dans la liturgie grecque , une antienne sur le

ton de laquelle on chante les tropaires qui la

.suivent, et dont elle fait la première partie. Voy.
Léon Allatius. Goar.
HIRM0L0GE. Voy. Hermolaire.
HIRNHEIM ou HIRNHAIM (Jérôme), de

l'Ordre de Prémontré, né à Troppau en 1635,
mort en 1679 , fut le cinquante et unième abbé
du monastère de Mont-Sion ou Strachow, à

Prague. Il était docteur en théologie, en droit

civil et canonique, et très-versé dans la méde-
cine et les belles-lettres. Il fit ileurir les lettres

dans les abbayes de son Ordre. On a de lui :

1° Commentaire sur le Discours de saint Norbert
à ses frères; — 2° Meditationes pro singulis anni
diebus ex Sacra Scriptura excerptœ, etc.; mis à
l'Index par un décret du 18 juin 1680, avec la

clause Donec corrigatur; — 3° De Typho generis
humani, sive scienliarum humanarum inani ac
verdoso tumore, difficultate , labilitate

,
falsitate,

jactantia, prœsumptione, incommodis et periculis,

Tractatus brevis, etc.; Prague, 1676, in-4°; égale-
ment mis à l'Index, mais sans la clause (Decr.
14 april. 1682). Voy. Observationes Hallenses,
tom. VII, p. 206 et suiv. Hugo, Annales de l'Ordre
des Prémontrés, tom. III, p. 931. Moreri, Diction,
histor. Richard et Giraud.
HIRSAU ou HIRSCHAU (Hirsauga, Hirsagua),

célèbre abbaye de l'ancien diocèse de Spire,
située entre les villes de Calw et Liebenzell,
doit sa fondation à Erlafried, comte de Calw,
qui la bâtit en 830-838, en s'associant à Notting,
évêque de Verceil, qui, outre l'argent et les vases
précieux qu'il fournit, y apporta le corps de
saint Aurélien. Ce couvent a fourni une foule
d'hommes savants, qui l'ont illustré par leur
enseignement et leurs écrits. Voy. Trithème,
Chronicon Hirsaugiense. M.-C.-D. Christmann,
hxst. du couvent de Hirschau. Héfélé , Hist. de
l'introduction du christianisme dans le sud de
l'Allemagne. La Vie du saint abbé Guillaume,
dans Bolland., au 4 Juillet dans D. Mabillon
Acta Sanctor., sœcul. vi, part. II. La Nouv. Bioqr
génér. Gaet.Moroni, vol. XXXIII, p. 242.243
HIRSEMES, ville de la tribu de Dan.Tov

Josué,xix, 41.
J

HIRT ou HIRTH (Jean-Frédéric), protestant
né à Apolda (Saxe-Weimar) en 1719, mort a
AVittemberg en 1784 , a été successivement pro-
fesseur de philosophie et de théologie, et surin-
tendant à iéna et à Weimar. Il avait des con-
naissances très-étendues dans les langues orien-
tales et dans la critique sacrée. Outre un °rand
nombre d'ouvrages sur les langues hébraïque
chaldaïque et arabe , il a laissé : 1» De Coronis
opud Ebreos nuptialibus; Iéna, 1748, in-4°-
2° De Imperatorum ante Constantinum Magnum
eiga Christianos Favore; ibid., 1758, in-4»; _
3° Nouvelle considération sur la première confes-
sion de foi de ta personne du Messie; ibid., 1759

in-8°, en allemand ;
— 4" Explication complète

des Proverbes de Salomon; ibid., 1768, in-4°. Voy.

Feller, Biogr. univers., art. Hirt. La Nouv. Biogr.

génér., qui dcftine la liste complète des écrits de

Hirt -

, -. ^
HIRTANAAMANIS , siège épisc. jacobite de

l'Assyrie, située à trois milles de Cupha. Elle

tire son nom de Naaman , fils de Monder, qui y
demeurait, et qui, après sa conversion, y fit

élever des églises magnifiques. Les Jacobites

soumis au maphrien y ont eu un siège épisc. qui

a été rempli par quatre évêques , dont le pre-

mier, Théodore, siégeait en 551. Voy. Lequien,

Oriens Christ., tom. II, p. 1586. Richard et Gi-

raud. _
I. HIRTZ ou HERTZ (Naphthali), BEN-JA-

HACOB-ELCHANAN , rabbin, né à Francfort-

sur-le-Mein, mort en Palestine, qui vivait au
xvi e siècle, a laissé : 1° La Vallée du Roi ; Am-
sterdam, 1648 ; c'est une clé et une introduction

à la Cabbale, et une explication du Zohar et de
plusieurs autres livres très-estimés des Juifs.

Rosenroth a inséré beaucoup de choses de cet

ouvrage de Hirtz dans sa Caballa denudata. Dans
sa préface, Hirtz fait mention de plusieurs autres
écrits de sa composition, parmi lesquels se
trouvent un Commentaire sur l'Ecriture et un
autre sur le Zohar. intitulé Le Jardin du Roi;

mais ils n'ont jamais été publiés. Voy. Wolf,
Biblioth. Hebrœa, tom. III, p. 844, n. 1712. De
Rossi, Dizionario storico degli Autori Ebrei, 1. 1,

p. 154.

II. HIRTZ ou HERTZ (Naphthali), BEN-
MENACHEM , rabbin de Limbourg, a publié un
Commentaire des termes les plus obscurs et les

plus difficiles du Medrasch Rabboth sur le Penta-
teuque, et un autre Comment, sur les cinq Me-
ghilloth; Cracovie, 1569, in- 4° l'un et l'autre.

Voy. Wolf, Biblioth. Hebrœa, tom. III, n. 1711.
De Rossi, Dizion. storico, etc. tom. I, p. 154.

III. HIRTZ ou HERTZ (Napht.hali), BEN-
SCHIMHON, rabbin de Hambourg, a fait impri-
mer : 1° un Commentaire du Pentateuque et des
cinq Meghilloth;— 2° des Sermons sur le Penta-
teuque: Venise, 1742.

HISPAHAN-JULFA ou HISPAHAN-GIULFA,
siège épisc. de l'Arménie Majeure, sous Eumia-
sin; il est situé dans un faubourg nommé Julfa.

Autrefois les Géorgiens occupaient un autre fau-

bourg et y avaient aussi un évêque. Etienne,
évêque arménien, briguait en 1699 le catholicat
ou dignité de catholique, qu'il finit par obtenir.
Aujourd'hui, dans le diocèse d'Hispahan, il ne
se trouve que quelques familles latines qui sont
secourues par les missionnaires lazaristes. Il y
a encore des familles arméniennes catholiques
qui sont assistées par les religieux arméniens
de Saint -Antoine. Voy. De Commanville, îte

Table alphabet., p. 122, 123. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni , vol. XXXIII, p. 244 et suiv.
HISPELLUM, aujourd'hui Spello, ancienne

ville épisc. d'Italie située dans l'Ombrie, à trois
milles de Foligno', du côté de Pérouse. On en
connait trois évoques, dont le premier Félix
fut martyrisé sous les empereurs Dioctétien et
Maximien. Au VIe siècle, cet évèché fut uni à
celui de Spolète. Voy. Vital, sacr., tom. X col
114. De Commanville, I" Table alphabet', p'1^3"
Richard et Giraud.

•»*"•-•

I. HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE. C'est l'his-
toire de l'établissement, des progrès des révo-
lutions du christianisme , depuis le commence-
ment de la prédication de l'Evangile jusqu'à nos
jours, pendant une période de plus de dix-huit
siècles. La connaissance de cette histoire est
une partie essentielle de la théologie En effet
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la théologie n'est pas une science d'invention,
mais de tradition; elle consiste à savoir ce que
Jésus-Christ a enseigné, soit par lui-même, soit

par ses apôtres ; comment cette doctrine a été

attaquée, et comment elle a été défendue. Les
sources de l'histoire ecclésiastique sont les écrits

des apôtres, des évangélistes, des Pères qui leur

ont succédé, les actes des martyrs, ceux des
conciles, les mémoires des historiens, tels,qu'Eu-
sèbe, Socrate, Sozomène, Théodoret, Évagre,
Philostorgue , et tous les modernes qui, dans les

différents pays du monde chrétien, ont couru
la même carrière. Voy. Bergier, Diction, de
théol.

II. HISTOIRE EVANGÉLIQUE. La vérité du
christianisme est fondée principalement sur la

vérité des faits rapportés dans cette histoire;

voilà pourquoi les ennemis de la religion chré-
tienne de tous les temps se sont efforcés de
combattre l'authenticité et la véracité des Évan-
giles ;

mais tous leurs efforts ont complètement
échoué toutes les fois que l'histoire et la cri-

tique ont montré le caractère des historiens sa-

crés, la nature des faits qu'ils rapportent, les

effets produits par ces faits, les témoignages des
païens et des plus anciens hérétiques en faveur
de ces mêmes faits. Voy. Bergier, Diction, de
théol., et Compar. l'art. Evangile, où nous avons
indiqué les divers ouvrages propres à réfuter
tout ce qui, jusqu'à ce jour, a été opposé à l'au-

thenticité, la véracité, l'intégrité et l'autorité

divine des Évangiles.

III. HISTOIRE SAINTE. Celle histoire, écrite

par les auteurs de l'Ancien Testament, com-
mence à la création du monde, et finit à la nais-

sance de Jésus-Christ; elle parcourt un espace
de 4000 ans, selon le calcul le plus borné. Mal-
gré la multitude des critiques téméraires que
les incrédules anciens et modernes en ont faites,

et malgré le mépris avec lequel ils en ont parlé,

nous soutenons, sans crainte de recevoir un dé-

menti fondé
,
qu'il n'est au monde aucune his-

toire plus respectable à tous égards, plus sage-
ment écrite, qui porte avec elle plus de marques
d'authenticité et de vérité, et où l'on voie plus

clairement la main de Dieu. C'est l'histoire de
la religion et du gouvernement de la Provi-

dence; la durée des siècles y est partagée en
trois grandes époques, savoir : l'état des fa-

milles"^ isolées et nomades , uniquement régies

par la loi de la nature ; l'état de ces peuplades
réduites en société nationale et politique, et sou-
mise a une législation écrite; enfin l'état des
peuples policés et unis entre eux par une société

religieuse universelle. Ajoutons que cette his-

toire nous montre la révélation toujours rela-

tive à ces trois états divers. Or un plan aussi

vaste et aussi sublime ne peut être l'ouvrage de
l'intelligence humaine. Dieu seul a pu le con-
cevoir et l'exécuter; rien de semblable ne se

voit chez aucune autre nation de l'univers. Voy.

Bergier, Diction, de théol. ; on y trouvera le dé-

veloppement de toutes ces idées.

HISTONIUM ou ISTONIUM, aujourd'hui

Vasto ou Guasto di Amone , ville d'Italie, située

dans l'Abruzze citérieure. D'après un bref du
pape Gélase, inséré dans le Décret, dist. xxiv

,

«an. 3, on peut croire que cette ville a été le

siège d'un évêché ; mais on n'en connaît aucun
évèque. Voy. TJghelli, Ital. Sacr., t. X , col. 116.

Richard et Giraud.
HISTRIO. Voy. Bateleur.
HITYUS. Voy. Pithussa.
HOADLY (Benjamin), évèque de Bangor, né

à "Westerham, dans le comté de Kent, en 1676,

mort à Chelsea en 1761
,
professa des doctrines

théologiques qui se rapprochaient de ce qu'on
appelle aujourd'hui l'unitairianisme. Il a laissé :

1° The Reasonableness of conformity to the church

of England represented to the disserting minis-
ters, etc.; 1703, in -8°; — 2° The Measures of
submission to the civil magistrate , considered in

a defence of the doctrine delivered in a sermon
;

1705, in-8° ;
— 3° Discourse on the terms of ac-

ceptance with God ; 1711 , in -8°; — 4° plusieurs
autres ouvrages indiqués dans la Nouv. 'Biogr.
génér. Les œuvres complètes de Hoadly ont été
publiées par son fils cadet, le D r John Hoadly;
1773, 1 vol. in -fol. Voy. Feller, qui, dans sa
Biogr. univers., fait de justes réflexions sur les

doctrines de cet évèque.
H06A , ville située au septentrion de Damas.

Voy. Genèse , xiv, 15.

HOBAB, fils de Raguel. Moïse étant sur le

point de partir du mont Sinaï pour aller à la
conquête de la Terre promise, pria avec ins-
tance Hobab de l'accompagner. Voy. Nombr.,
x 29. Ju°"cs iv 11.

H0BBES ou H0BBS (Thomas), en latin Hob-
besius et Hobbius . philosophe anglican , né à
Malmesbury en 1388, mort à Hardwich l'an

1679 , était très - versé dans les langues an-
ciennes. Les événements politiques qui signa-
lèrent l'époque où il vécut l'obligèrent à cher-
cher un refuge en France ; mais , ne se croyant
pas en sûreté dans ce pays , il retourna en
Angleterre. Quant aux principes qu'il a établis

dans ses ouvrages, ils sont affreux. Il n'y a,
selon lui, point de différence entre le juste et

l'injuste dans la nature des choses; l'homme,
considéré dans l'état naturel, et antécédemment
à ses conventions faites avec les autres hommes,
n'est obligé ni à leur vouloir du bien, ni à aucun
autre devoir envers eux ; il n'appartient qu'à ceux
qui gouvernent de décider si une chose est juste

ou injuste; et la différence du vice et de la

vertu dépend absolument de leur autorité et

des lois positives. Il a écrit sur la politique , la

géométrie, la philosophie et les belles -lettres.

Ses ouvrages , dont on trouve la liste dans la

Nouv. Biogr. génér., ont tous été mis à l'Index,

savoir : son Leviatan, par un décret du 12 mars
1703, et tous les autres

,
par un décret daté du

4 mars 1709. Voy., outre les auteurs anglais qui

ont écrit sur Hobbes, Nicéron , Mémoires. Chauf-

fepié , Nouv. Diction. Richard et Giraud. Feller

,

Biogr. univers.

H0BIA , Juif dont les enfants revinrent de la

captivité avec Zorobabel. Voy. I. Esdr., il, 61.

H0CHSTETTER (André-Adam), luthérien,

né à Tubingue en 1668, mort en 1717, devint

successivement professeur d'éloquence, de théo-

logie
,
pasteur, surintendant et recteur de l'aca-

démie de cette ville, a publié plusieurs ouvrages,

parmi lesquels nous citerons : 1° Collegium Puf-

fendorfinum ; — 2° De Festo expiationis et hirco

Azazel. Tous les écrits de l'auteur sont savants

et vraiment utiles dans tous les endroits où il

s'est tenu en garde contre les préjugés de sa

secte. Vou. Feller.

H0CHMUTH (Gilles), luthérien, né à Kirch-

berg
,
près de Zwickau , mort quelques années

après 1725, exerça les fonctions de pasteur a

Torgau et à Mùhlberg. Parmi ses ouvrages nous

citerons : Manuel des principaux sectaires et

hérétiques, en allemand; Dresde, 1710, in -8°.

Vou. la Nouv. Biogr. gêner.

HOCHSTRAT ou HÔOGSTRATT (Jacques d'),

dominicain , né à Hoog - Straten ,
dans le Bra-

bant, mort à Cologne en 1527, professa la théo-

logie dans cette dernière ville, et fut inquisi-

teur des diocèses de Mayence, de Trêves et de
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Cologne. Il s'opposa avec force aux hérétiques

de son temps , et Luther trouva en lui un ad-

versaire redoutable. Il a laissé : 1° Défense des

religieux mendiants; Cologne, 1507, in- 4"; —
Qo Quilnijues avec saint Augustin contre Luther :

Anvers, 1524; — 3° De la Vénération et de l'in-

vocation des saints ; 1524; — 4° cinq Traités de

la liberté chrétienne ; 1526; — 5° De la Foi et des

lionnes œuvres; Cologne , 1525, in-4° ;
— 6° Contre

les huit blasphèmes des luthériens; — 7° La Perle

de la philosophie morale ; 1521 ;
— 8° Traité du

purgatoire; Anvers, 1525, in- 8°. Voy. Le Mire.

Valere- André, Bihlioth. Belg. Le P. Échard

,

Script. Ordin. Prœdic, tora. II, p. 67 et suiv.

Richard et Giraud.
HOCQUARD (Bonaventure), cordelier, né en

Lorraine, vivait au xvne siècle; il est auteur

de : Perspectivum lutheranorurn et calvinistarum,

in duas partes divisum, ad orthodoxoritm omnium

confirmationem et nutantium instructionem , ho-

stiumque verœ fidei confusionem, etc.; Vienne,

1648, 2 vol. in-8°. Voy. D. Calmet, Bibhoth.

Lormine. Richard et Giraud.

HOCSEM, HOXEM (Hocsemius, Hoxemius),

(Jean d'), chanoine de l'église Saint -Lambert

de Liège, né à Hoxem, dans le diocèse de

Liège, en 1278, mort à Liège en 1348, fut chargé

de quelques missions importantes auprès du
Saint-Siège et des cours de France et de Bra-

dant. Il a laissé : 1° Gesta pontificum Leodien-

sium ab Henrico Gueldrensi usque ad Adulphum;
1248-1348; ouvrage publié par Chapeauville

;

Liège , 1613, in-4°; — 2° Digitus florum utrius-

que Juris, flores autorum et philosophorum. etc.;

inédit. Voy. X>a\ère-Anàrè, Biblioth. Belg. Swer-
tius, Athenœ Belg. Vossius, De Histor. Lut. Fa-
bricius , Biblioth. Lat, med. et infini, cetatis. Ri-
chard et Giraud.
HOCWART (Laurent), qu'on croit être né à

Ratisbonne dans le xvie siècle , a laissé une
Chronique de l'évéché de Ratisbonne. Cet ou-
vrage

,
qu'on regarde comme assez exact, et

qu'on avait oublié , a été publié par ,£fele , bi-

bliothécaire de l'électeur de Bavière en 1763,
dans le Ier tom. des Scriptores rerum Boicarum

,

en 2 vql. jn-fol. Voy. Feller.

HOD , fils de Supha , et un des chefs les plus
braves de l'armée de David. Voy. I Paralip., vu,
36, 37.

.

H0DÊG0S, mot grec qui signifie guide; c'est
le titre d'un ouvrage qu'Anastase le Sinaïte
composa vers la tin du Ve siècle , et où il expose
une méthode de controverse contre les héré-
tiques

,
particulièrement contre les eutychiens

acéphales. Toland , célèbre incrédule , a publié
sous le même titre une dissertation pour prou-
ver que la colonne de nuée qui servait de guide
aux Israélites dans le désert n'avait rien de
miraculeux. Voy. Colonne

, n° II.

HODÈS , femme que Saharaïm prit dans le
pays des Moabites. Voy. I Paralip., vra, 9.
HODSI, en hébreu Hodschi

, parait être un
nom de lieu; mais on en ignore la situation.
L'Écriture dit seulement que Joab étant allé,
par ordre de David, pour faire le dénombre-
ment du peuple , vint à Gad et à la monta«ne
de Hodsi. Voy. II Rois, xxiv, 9.

°

HODY (Humphred ou Humfroy), anglican, né
à Oldcomb en 1659, mort à Oxford l'an 1706
professa la langue grecque , et devint archi-
diacre. Parmi ses écrits nous citerons : 1» Con-
tra historiam Aristeœ de LXX interpretibus Dis-
sertatio , in qua probatur illam a Judœo atiquo
confictam fuisse ad conciliandam authovitatcm
oersionis grœcœ, et Isaaci Vossii aliorumque de-
t'ensioues ejusdem examini subjiciunlur; Londres,

1085. in-S"; ouvrage qui est à l'Index (Decr. 21

aprilis 1693) ;
— 2' De Bibliorum Textibus ori-

yinalibus, etc.; Oxford, 1705, in-fol.; — f An-

glicani novi schismatis Rednrgulio , sive tracta-

tas ex historicis ecclesiasticis
,
quo ostenditur

episco/ios injuste licet depositos orthodoxi suc-

cesxovis communionem numquam refugisse; îbid.,

1691. Jebb, Notitia de Vita et Scriptis H. Ho-

dil. en tête des Dissert, de Grœcis illustribus

linguœ grœcœ. etc. Voy. Richard et Giraud, La
Noue. Biogr. génér.

HOE DEHÔENEGG (Matthias), luthérien,

docteur en droit canon et en droit civil, né à

Vienne en 1580, mort l'an 1645, fut conseiller

des empereurs Maximilien II et Rodolphe II
,

premier prédicateur de la cour de Dresde

,

surintendant de Plauen, directeur de l'église

allemande de Prague. Il fut toujours aussi

acharné contre les calvinistes que contre les

catholiques. Quand l'électeur palatin Frédéric

fut élu roi de Bohème , Hoe écrivit au comte de
Schlick : « Quel malheur, quel immense mal-
heur, que tant et de si nobles contrées tombent
dans la gueule du calvinisme ! C'est un maigre
avantage que de s'être affranchi de l'antechrist

occidental pour en prendre un oriental. Votre
Seigneurie n'a jamais pu tolérer le joug pa-
piste ; en vérité, le joug calviniste est plus in-

supportable !» On a de lui , entre autres écrits :

1° un Commentaire sur l'Apocalypse; Leipzig,

1671, in-fol.;— 2 e' Solida Detestat'io Papœ et Cal-
vin istarum; — 3° Caluinistarwn vera, viva ac
genuina Descriptio; — 4° Preuve évidente de l'ac-

cord des culvinistes avec les ariens; — 5° Aver-
tissement cordial adressé à tous les luthériens

zélés qui résident à Berlin ou dans la marche
électorale de Brandebourg , pour les empêcher,
au nom de leur salut , de se laisser surprendre
par la passion des calvinistes, et d'embrasser
leur confession; cet Avertissement fut publié
lorsque Jean Sigismond , électeur de Brande-
bourg, adopta la confession réformée; — 6° Pe-
tit Livre du Jubile êvangélique de la confession
d'Augsbourg; Hoe fit imprimer ce livre à l'oc-

casion du jubilé de la réforme, publié le 31
octobre et le 1 er novembre 1677 par l'électeur

et les théologiens de Saxe, jubilé annoncé par
une lettre qui exaltait la grâce du luthéra-
nisme, et chargeait d'injures l'antechrist et son
royaume. Voy. Feller, Biogr. univers. Le Dic-
tion, de la ihéol. cathol.

HŒPFNER (Jean-Georges-Chrétien), archéo-
logue protestant, né à Leipzig en 1765, mort
l'an 1827, fut recteur du collège d'Eisleben, et
rédacteur de la revue littéraire Jahrbuch der
neuesten Litteratur. Parmi ses écrits nous cite-
rons : 1° Curarum criticarum et exegeticarum in
LXX vivalem versionem vaticiniorum Jonœ Spe*
cimen i-m ; Leipzig, 1787-1788, in-4°; — 2° De
Origine dogmatis Romanorum Pontifîcorum de
Purgatorio ; Halle , 1792 ;

— 3° Description de
l'état domestique, religieux, moral, politique,
guerrier et scientifique des Grecs, en allemand-
Erfurt , 1795-1800. Voy. la Nouv. Biogr aénér

'

HŒSCHELIUS. Voy. H^scheuus
HOFFBAUER, protestant, né à Bielefeld en

1766 , mort l'an 1827 à Halle
, où il professa la

philosophie , a publié un grand nombre d'ou-
vrages en allemand , parmi lesquels nous cite-
rons : 1° Histoire naturelle de l'âme ; Halle 1796
in-8»

;
— 2° Éléments de philosophie morale sui-

vis d'une histoire universelle de cette
''

maladies de l'âme; Halle, 1802-1807, 3

%

"'
. _
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5° Le Droit naturel et la morale examine'» sous le

double rapport de leur dépendance réciproque et

de leur indépendance; ibid., 1816, in-8°. Voy.

la Nouv. Biogr. génér.

HOFFEE (Paul), en latin Hoffœus ,
jésuite, né

à Binghen , au diocèse de Mayence , mort à In-

golstadt en 1608, a laissé : un Traité de la com-
munion sous une espèce, et la Défense de ce livre

contre Smidelin et Spingeberge ; 1565. Voy.
Richard et Giraud. Feller,

I. HOFFMANN ou HOFMANN (Daniel), mi-
nistre luthérien

,
professeur de théologie à

Helmstadt, né en 1539, mort à Wolfenbuttel en
1611 , fut chef d'une secte qui prit le nom de
Hoffmanistes , et qui soutenait qu'il y avait des

choses véritables en théologie qui sont fausses en
philosophie. L'erreur de Hoffmann excita des
disputes, et causa des troubles dans les écoles
protestantes d'Allemagne. Pour les assoupir, le

duc de Brunswick , après avoir consulté l'uni-

versité de Rostorck, obligea Hoffmann de se ré-

tracter publiquement , et d'enseigner que la

vraie philosophie n'est pas opposée à la vraie
théologie. On accuse encore Hoffmann ou ses

disciples d'avoir enseigné, comme les anciens
gnostiques ,

que le Fils de Dieu s'est fait homme
sans prendre naissance dans le sein d'une
femme, et d'avoir imité les novatiens, qui sou-
tenaient que ceux qui retombent dans le péché
ne doivent pas être pardonnes. Le nom de Da-
niel Hoffmann se trouve dans Vlndex de Clé-
ment VIII. Voy. Bergier, Diction, de théol. Fel-
ler, Biogr. univers.

II. HOFFMANN ou HOFMANN (Jean-Jac-
ques), philologue protestant, né à Bàle en 1635,
mort dans la même ville, l'an 1706, a laissé :

1° Lexicon universale historico-geographico-poe-

tico-philologicum ; Bâle , 1667, 2 vol. in-fol.; ou-
vrage mis à l'Index, ainsi que sa continuation

,

avec la clause Donec expurgetur (decr. 10 sept;

1688); — 2° Historia Paparum ; ibid., 1687,
2 vol. in-12 , où tous les faits sont altérés ;

—
3° plusieurs autres ouvrages indiqués dans la

Nouv. Biogr. génér. Voy. Feller, Biogr. univers.

III. HOFFMANN ou HOFMANN (Melchior),
fanatique du xvi c siècle qui mourut en prison à

Strasbourg, après avoir fait beaucoup de bruit
par les erreurs qu'il enseignait. Le nom de ce
sectaire figure dans l'Index de Clément VIII,

Voy. Feller, ibid.

HOFFMANNISTES ou HOFMANNISTES. Voy.
Hoffmann , n° I.

HOFMEISTER (Jean), de l'Ordre de Saint-

Augustin , né en Souabe au xvi c siècle , fut

vicaire général de son Ordre en Allemagne et

dans les* Pays-Bas. ,11 a laissé : 1° Commentâmes
sur Tobie, sur les Évangiles de saint Marc et de
saint Luc , sur les douze premiers chapitres des

Actes des apôtres et sur les Èpîtres de saint Paul
aux Corinthiens ; Paris, 1558; — 2° Sermons sur
les évangiles de l'année et sur les fêtes des saints;

ibid., 1555; — 3° La Clef de l'Ecriture , ou Rè-
gles pour l'interpréter ; Mayence , 1545 ;

—
4° Lieux communs de théologie et autres traités

de controverse; Paris, 1568 et 1573; — 5° Dia-
logues sur la vérité des dogmes de l'Église; In-

golstadt; — 6° Jugement sur les articles de la

confession d'Augsbourg ; Cologne, 1559;— 7° Ex-
plication des prières et des cérémonies de la

messe : Anvers , 1552.

HOFSTEDE, calviniste, né à Rotterdam en
1720, mort en 1803, professa la théologie à Rot-
terdam; il attaqua les philosophes sceptiques

de son temps , surtout ceux qui s'écartaient du
calvinisme. Il a publié en hollandais : 1° contre

l'établissement d'une église luthérienne au cap

de Bonne-Espérance , Affaires ecclésiastiques des
Indes; La Haye, 1779-1780, 2 vol. in -8»; —
2° contre le Bélisaire de Marmontel, un ouvrage
traduit en allemand sous le titre de : Le Béli-
saire de M. Marmontel jugé , et les vices des cé-

lèbres païens démontrés; Leipzig, 1769, in -8°,

Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HOGUE ( Louis - Gilles de LA), prêtre, né à

Paris en 1740, mort en Irlande l'an 1827, lit ses
études ecclésiastiques à Laon sous les Sulpi-
ciens, et son cours de licence en Sorbonne. Il

enseigna l'Écriture sainte à la Sorbonne pen-
dant plus de vingt ans. Nommé censeur royal
en 1772, il s'acquitta de ces fonctions difficiles

avec zèle. Toutefois on lui a reproché d'avoir

approuvé de confiance des livres qu il n'avait

pas bien examinés , ou pour lesquels l'amitié

sollicitait son indulgence. Dans ses travaux sur
la Genèse, il s'était proposé de répondre aux
difficultés que les incrédules opposaient à l'his-

toire sacrée. Il combattit aussi la révolution par
ses écrits, et réclama avec ses collègues, le 16
novembre 1791, contre la décision en vertu de
laquelle la Sorbonne fut fermée. Obligé de
quitter la France au moment de la Terreur, il

passa en Angleterre , où l'évêque de Saint-Pol-
de-Léon le nomma son grand vicaire, et le

chargea de la distribution des secours aux Fran-
çais que la révolution avait proscrits. Appelé
en 1798 à la chaire de dogme dans le collège

de Maynooth
,
près de Dublin , il reprit ses tra-

travaux de prédilection, et acquit une certaine

influence sur le clergé , à qui il faisait part de
ses lumières. On lui doit : 1° Entretiens entre

un curé et ses paroissiens ; 1791, in-8° ; brochure
pleine de réflexions solides; — 2° Exposé des

motifs qui ont déterminé le clergé de France à
se retirer en pays étrangers, qu'il publia peu
après son arrivée à Londres; — 3° S. Cypriani

ad martyres et confessores , ad usum confessorum

Ecclesiœ Gallicanœ; Londres , 1794, in-12, dont

il donna une traduction française sous ce titre :

Saint Cyprien consolant les fidèles persécutés de
l'Église de France, convainquant de schisme l'E-

glise constitutionnelle , et traçant à ceux qui sont

tombés des règles de pénitence; Londres, 1797,

2e édit., augmentée; — 4° une édition française

revue et corrigée de l'Imitation, connue sous

le nom de Beuil, mais qui est de le Maistre de

Sacy ;
— 5° une édition de la Journée du chré-

tien avec un abrégé de la Doctrine chrétienne,

qui est de lui, souvent réimprimé; — 6° Intro-

ductio ad Sacrum Scripturam et Compendium
Historiœ ecclesiasticœ ; 1750, avec des additions

;

1811, in-12, et avec de nouvelles additions,

1820 ;
— 7° une suite de Traités de théologie, ré-

digés en Irlande pour l'usage de ses élèves,

qui ont paru imprimés, 1808-1813, et qui ont

été adoptés dans plusieurs séminaires , même
hors de l'Irlande; — 8° Traités de la religion

et de. l'Église; Paris, 1815 et 1816, Voy. Feller,

Biogr. univers.

H0HENAW , lieu d'Allemagne où l'on a tenu

un concile en 1178. Voy, Labbe , tom. X. Har-

douin, tom. IX.
H0HENL0HE-WALDENBURG-SCHILLINGS-

FtîRST ( Alexandre - Léopold - François - Enwis-

rich. prince de), prélat hongrois, né à Kup-
ferzelle, près de Waldenbourg, en 1794, mort

en 1850, fut grand prévôt du chapitre de Gross-

vardein, évêque in parlibus de Sardique, et abbé

du couvent de Saint-Michel de Gabojan. Les

sentiments de piété dans lesquels sa mère l'a-

vait élevé se fortifièrent avec l'âge. A peine

ordonné prêtre , Hohenlohe donna l'exemple de

toutes les vertus sacerdotales. On l'a vu jour et
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nuit exposer sa santé , sa vie même au milieu

des maladies épidémiques. Il n'y aurait donc
pas lieu de s'étonner que Dieu ait accordé le

don des miracles à ce digne prêtre, qui certai-

nement était selon son cœur. Nous citerons

parmi ses ouvrages : 1" Le Chrétien priant dans
l'esprit de l'Église catholique; Bamberg, 1819;
Leipzig , 1824 , 3e édit.; — 2° Le Pèlerinage d'une

âme cherchant Dieu dans notre vallée de larmes ,

ou Le Palais delà science du salut ; Vienne, 1830;
— 3° Esquisses de la vie laïque, et ecclésiastique ;

Ratisbonne , 1836 ;
— 4° sermons pour toute

l'année ecclésiastique; ibid., 1839-1840, 4 vol.;

tous ces ouvrages sont écrits en allemand. Voy.

la Nouv. Biogr. ge'nér. et VEncyclop. cathol., au
Supplém.; on y trouve plusieurs autres écrits de

l'auteur indiqués.
HOIUS ou HOY, HOYUS (André), professeur

d'histoire et de grec à Douai, né à Bruges, mort
après l'an 1625, a laissé , outre une Paraphrase

sur Ézéchiel et la Vie de Jacques de Vitry : 1° His-

toire sacrée et profane ; Douai , 4629, 2 vol.; —
2° deux Apologies sur saint Grégoire le Grand ;

ibid.; — 3° Antiquités liturgiques; ibid., 1605;
— 4° trois Oraisons; la première sur la con-
stance de Mardochée; la seconde sur la ligue

des Machabées; la troisième sur les pharisiens;

ibid., 1629.

HOLA , ville épisc. sur la côte septentrionale

de l'Islande. L'évèché y fut établi vers l'an 1000,

sous la métropole de Brème
,
par le roi Olaus

dit le Saint , et fut mis sous la dépendance de
l'archevêché de Drontheim vers l'an 1150. Voy.
Voy. De Commanville , 7re Table alphabétique

,

p. 123.

HOLBACH (Paul-Henri-Thiry, baron d'), phi-

losophe, né à Heidelsheim,dans le grand-duché
de Bade, en 1723, mort à Paris en 1789, profes-

sait ouvertement le matérialisme et l'athéisme.
C'est pour cela qu'il a surpassé en impiété tous
les autres incrédules; mais quand on examine
sérieusement ses raisonnements, on les trouve
d'une faiblesse extrême ; on est même affecté

d'un sentiment pénible en pensant que l'intelli-

gence humaine puisse tomber aussi bas dans le

domaine de la raison. Parmi les écrits d'Hol-
bach, nous citerons seulement : 1° Le Christia-
nisme dévoilé, ou Examen des principes et des
effets de la religion chrétienne; Amsterdam,
1767 ;

— 2° Esprit du clergé, ou le Christianisme
primitif vengé des entreprises et des excès de nos
prêtres modernes; Londres, 1767; — 3° De l'Im-
posture sacerdotale, ou Recueil de pièces sur le
clergé; Amsterdam, 1767. Voy. la Nouv. Biogr.
gêner., où on trouve indiqués plusieurs autres
écrits d'Holbach, et Feller, qui en cite un plus
grand nombre

, et fait de très-justes réflexions
tant sur la personne d'Holbach que sur ses prin-
cipaux écrits. VEncyclop. cathol.
H0LC0T ou H0LK0T (Robert), dominicain

né a Northampton, mort en 1349, était docteur
en théologie. Doué d'un vaste génie, il était in-
fatigable au travail et très-versé dans les lettres
divines et humaines. Il a laissé , entre autres
ouvrages : 1° Commentaires sur les quatre livres
des Sentences; Lyon, 1497, 1510 et 1518-
2° Commentaire sur la Sagesse de Salomon ; Spire
1483, souvent réimprimé

;
— 3° Commentaire sur

le Cantique des cantiques et sur les sept premiers
chapitres de l'Ecclésiastique; tous ces ouvrages
sont écrits en latin; Venise, 1509: — 4° Morali-
sationes historiarum ; Bàle, 1586;— 5° De Ori-
gine, definitione et remédia peccatnrum; Paris
1517, in-8°. Voy. le P. Échard, Soiptnr. Ordin.
Pradic. toni. ï, p. 029 et suiv. Fabricius , Bi-
blioth. Lat. mi-d. œtatis. Richard et Giraud, qui

donnent la liste complète des écrits de l'auteur.

La Sotiv. Biogr. gêner.
T

HOLDA, prophétesse, femme de Sellum. .10-

sias la consulta sur le livre de la loi qu'on avait

trouvé dans le trésor du temple. Les Grecs no-

norent Holda le 10 avril. Voy. IV Rois,xxil, 14.

I. H0LDAÏ. Le Seigneur ordonna à Zacnarie

de demander à Holdai et à quelques autres de

l'or pour faire des couronnes à Jésus, hls de

Josédech. Voy. Zacbar., vi , 10.

II. HOLDAÏ, un des douze chefs des troupes

de David qui servaient chacun à leur tour au

palais avec les vingt-quatre mille hommes qu'ils

commandaient. Voy. I Paralip., xxvn, 15.

H0LDEN (Henry), né dans le Lancashire en

1596, mort à Paris en 1665, après avoir enseigné

la théologie dans plusieurs universités vint re-

cevoir le bonnet de docteur en Sorbonne. Il fut

un des théologiens les plus distingués de son

temps. On a de lui 1° Analysis fidei: ouvrage
qui a été très-vanté, mais qui cependant ren-

ferme des assertions peu exactes, surtout dans
la manière dont il traite la nature et les motifs

de la foi; — 2° De Schisniate; — 3° De l'sura;

Paris, 1652, in-8°; le premier de ces ouvrages a

été traduit en anglais; Paris, 1658, in-4°; —
4» Kovum Testamentum; ibid., 1660, in-8°; —
5° une Lettre à Arnauld ;

— 6° Oratio Henrici Hol-

den quam paratam habebat ad enuntiationem in

examine propositionis Amaldinœ ; Francfort

,

1656.

H0LIAS (Jean des), dominicain, né à Cler-

mont en Auvergne, mort à Chartres en 1716,
fut profès du couvent de son ordre à Clermont

;

il se distingua par son zèle pour le salut des

âmes. On lui doit : 1° Octave des morts ou La
Pénitence des âmes du purgatoire; Paris, 1697,

in-8"; — 2° trois Octaves du saint sacrement de
TEucharistie ; Chartres, 1716. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Piredic. tom.II, p. 791.

H0LK0T. Voy. Holcot.
HOLL (François-Xavier), jésuite, né en 1720

à Schwandorf, dans le haut Palatinat, mort à

Heidelberg l'an 1784, après avoir enseigné les

belles-lettres se consacra entièrement à l'étude

du droit ecclésiastique de l'Allemagne, et fut

professeur pendant vingt-six ans dans les plus

célèbres universités de l'empire. Il a laissé,

entre autres écrits : Statistica Ecclesiœ Germa-
nicœ; Heidelberg, 1779, in-8°; plein de recher-
ches sur la discipline ancienne et moderne de
l'Église, et sur ses usages et ses lois. Il était

occupé à préparer le deuxième volume quand
la mort l'enleva. Voy. Feller, Biogr. univers.

HOLLANDE. L'Église catholique, en Hollande,
a été organisée hiérarchiquement par la lettre

apostolique de N. S.-P. le pape Pie IX, datée
du 4 mars 1853. Jusque-là elle comprenait dans
les Pays-Bas : 1° les trois vicariats apostoliques
de Bois -le -Duc, de Breda et de Ruremonde,
gouvernés par trois vicaires apostoliques revêtus
du titre d'évêques in partibus infidelium; 2° ce
qu'on appelait proprement la mission de Hol-
lande, divisée en six missions, gouvernées par
six archiprètres, sous l'autorité de l'internonce
apostolique en résidence à La Haye, lequel avait
le titre de président ou vice- supérieur de la
mission. Mais ce titre de vice-supérieur ne da-
tait que des dernières années du dernier siècle -

car auparavant et depuis l'établissement du jan-
sénisme la mission de Hollande était Gouvernée
par les nonces en résidence à Bruxelles avec
le titre de supérieurs; et avant le iansé'nisine
et depuis 1583, elle avait été régie par des ^
caires apostoliques qui avaient remolacé 1 PC
évèques d'Utreeht. Aujourd'hui trois évfehés
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ayant des évèques titulaires et non in partibus,

ont remplacé les trois vicariats de Bois-le-Duc,
de Breda et de Ruremonde; et, quant à la mis-
sion, elle a été divisée en deux diocèses, l'ar-

chevêché d'Utrecht et l'évêché de Harlem.
Utrecht est métropole, ayant pour suffragants
les évêchés de Harlem, de Bois-le-Duc, de Breda
et de Buremonde. Voy. l'abbé André, qui, dans
son Cours alphabet, de droit canon, rapporte, et

les lettres apostoliques de N. S.-P. le pape
Pie IX pour le rétablissement de la hiérarchie
épiscopale en Hollande, et l'allocution de Sa
Sainteté dans le consistoire secret du 7 mars
1853, sur ce même rétablissement. Voy. aussi
le Diction, de la théol. cathol., qui trace l'histoire

ecclésiastique de la Hollande, et Pluquet, qui,
dans son Diction, des hérésies, le fait avec plus
d'étendue.

HOLLANDUS ou D'HOLLANDER (Henry ),
missionnaire anglais, né à Worcester, vivait au
xvn e siècle. Il fut reçu bachelier en théologie
à Douai, prêcha avec succès à Reims, et fut

envoyé comme missionnaire dans son pays , où
il convertit plusieurs de ses compatriotes. Il a
laissé : 1° un Traité sur le sacrifice de la messe,
en latin; Douai, 1609; — 2» Arca novi fœderis
in sanctœ missœ canone representata; Anvers,
1615, in-8». Voy. Moreri, édit. de 1759.
HOLLEBEEK (Ewald), protestant hollandais,

mort en 1796 ,
professeur de l'université de

Leyde. Son principal ouvrage est : De Theologo
nonvere orthodoxo, nisi vere pio; Leyde, 1763,
in-4°. Voy. Paquot, Mémoires pour servir à l'his-

toire des Pays-Bas. La Nouv. Biogr. génér.
I. HOLMES (Nathaniel), théologien anglais

non conformiste, mort en 1678, était très-versé
dans la connaissance de la langue hébraïque. Il

fut dépossédé de la cure de Sainte-Marie-Stai-
ning, à Londres, pour ses opinions de non con-
formiste. On distingue entre ses ouvrages : La
Résurrection révélée; 1654, in-fol. Voy. Chatidon
et Delandine, Diction, univ. histor., crit. et bi-

bliogr.

II. HOLMES (Robert), anglican, né au comté
de Hamps, mort en 1806, fut reçu docteur à

Oxford en 1786, puis nommé successivement
professeur de poésie, chanoine des églises de
Salisbury et du Christ, et doyen de Winchester.
Son ouvrage principal est la part qu'il prit à la

belle édition des Septante publiée à Oxford en
5 vol. in-fol. Déjà, en 1795, il publia in-fol., pour
l'évêque de Durham, deux lettres latines conte-
nant un spécimen du travail qu'il préparait, et

il fit paraître successivement la Genèse, l'Exode
et les autres livres de Moïse, chacun avec une
petite préface et un appendice. En 1S05, quel-
ques mois avant sa mort, il publia le livre de
Daniel, selon la version de Théodotion et celle

des Septante, de la même manière que le Pen-
tateuque. C'est le savant James Parsons qui a
continué l'ouvrage de Holmes , en suivant son
plan avec une grande exactitude. Voy., dans
J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. I, p. 143,
une note importante relative à l'édit. des Sep-
tante donnée par Holmes et Parsons.
HOLOCAUSTE (Holocaustum), mot dérivé du

â"rec, et qui signifie entièrement brûlé; sacrifice

ans lequel on brûlait complètement toute la

chair des victimes ; c'est ce qui distinguait l'ho-

locauste des sacrifices expiatoires et des hosties

salutaires, où l'on réservait quelques parties de
la victime qui n'étaient pas consumées sur l'au-

tel. Voy. J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc.,

tom. Il, p. 393,394.
H0L0FERNE , lieutenant général des armées

de Nabuchodonosor, roi d'Assyrie , fut tué par

Judith devant Béthulie. Voy. Judith, n, 4,7
m, 1, etc.

H0L0N. Voy. Hélon , n° II.

HOLSTENIUS (Luc), dont le nom allemand
est HOLSTE, érudit, né à Hambourg en 1596,
mort a Rome en 1661, embrassa le catholicisme
pendant un voyage qu'il fit en France , et s'at-
tacha au cardinal Barberini. qui obtint pour lui
plusieurs bénéfices. Innocent X le nomma bi-
bliothécaire du Vatican. Il était très-versé dans
l'antiquité sacrée et profane , et il avait acquis
une grande réputation dans l'Europe entière.
Il a laissé un grand nombre d'ouvrages

,
parmi

lesquels nous citerons : 1» Christiani Ranzovii
ad Georgium Calixtum Epistola, qua sui ad Ec-
clesiam catholicam accessus rationes exponit
Rome, 1651, in-8°; — 2° Lucœ Holstenii Testimo-
nium adversus Gersenistas pro Thoma a Kernpis.
inséré par Naudé dans le Testimonium adversus
Gersenistas triplex; Paris, 1652, in-8°; — 3° De
Abyssinorum Communione sub unica specie; Rome;— 4° Collectio romana bipartita veterum aliquot
Historiœ Ecclesiasticœmonumen torum; ibid

.
, 1662,

in-8«; — 5° Passio SS. Perpétua; et Felicitatis et
Bonif'acii romani, necnon acta SS. Tavachi, Probi
et Andronici, curn notis et animadversis ad Ba-
ronii martyrologium romanum; Rome, 1663;
Paris, 1664, in-8°; — 6° Annotationes in Geogra-
phiarn sacram Caroli a S. Paulo, Italiam anti-
quam Cluverii et Thesaurum geographicum Or-
tellii; quibus accedit dissertatio duplex de sacra-
menio Confirmationis apud Grœcos; Rome, 1666,
in-8°; — 7° Theodoti Ancyrani Expositio in Sym-
bolum Nicœnum, adversus Nestorium, avec une
traduct. latine de Holstenius; ibid., 1669, in-8°.
Voy. le Journ. des Savants, 1665, 1668, 1675,
1693, 1707, 1709 et 1712. Richard et Giraud, qui
donnent la liste complète des écrits d'Holste-
nius. Feller.

H0LWAN , huitième province du diocèse des
Nestoriens, dont la métropole est Holwa, ville

épisc. située à l'orient de Babylone; elle est
éloignée de cinq à six journées de Bagdad. On
enconnaitdix évoques, dont le premier, Suri-
nus, siégeait en 754. Ce siège fut transféré à
Hamadana en 1175. Voy. Lequien, Oriens Christ.,
tom. II, p. 1248. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXIII, p. 252.

H0LYW00D. Voy. Sacrobosco.
HOLZHAUSER (Barthélémy), fondateur de la

congrégation des Barthélemites ou Bartholo-
mites, né à Langnau, petit village de Souabe, en
1613, mort à Bingenen 1658, fut ordonné prêtre
en 1639, et conçut le projet de rendre aux ecclé-
siastiques la vie en commun qu'ils goûtaient
dans les premiers siècles de l'Église. Il fonda
dans ce but une maison à Tittmoningen, et ou-
vrit à Salzbourg un séminaire préparatoire. Il

devint curé à Tittmoningen, à Leoggenthal, puis
à Bingen. Il a laissé, parmi d'autres ouvrages :

1° Constitutiones cum exercitiis clericorum sœcu-
larium in communi viventium; Cologne, 1662;
cet ouvrage, approuvé par le pape en 1680 , fut

réimprimé à Wùrtzbourg, Rome, Mayence,
Liège, Dillingen, Ingolstadt, Prague, etc.; —
2° De Humilùate ; Mayence, 1663, 1784, et en
plusieurs autres lieux;"— 3° De l'Amour. de Dieu;

Mayence, 1663; — 4° Opusculum visionum varia-

rum; — 5° plusieurs autres écrits, parmi les-

quels on distingue son Interprétation de l'Apo-

calypse. Voy. la Biographia venerabilis servi Dei

Bartholomœi Holzhauser, vitœ communis clerico-

rum sœcularium restauratoris. Accédant ejusdem

in Apocalypsim Commentarii plane admirabiles

;

Bamberga3, 1784, in-12. L'abbé J.-P.-L. Gaduel,

Vie du vénérable serviteur de Dieu Barthélémy
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Hohhavser, fondateur de l'Institut des clercs sé-

culier* vivant en communauté ; avec une Etude

-m- cet hulitut; Orléans, 1S61, in-12; livre qui

fait connaître tous les ouvrages de Holzhauser.

La Xovv. Biogr. ge'nér. Compar. Bartholomites,

n" II.

HOMAM, fils de Lotan et descendant d'Abra-

ham par Cétura. Voy. I Paralip., i, 39.

HOMBELINE (La bienheur.), sœur de saint

Bernard, née en 1092, morte le 21 août 1141,

fut mariée à un jeune seigneur qui, disait-on,

était proche parent de la duchesse de Lorraine.

L'an 1122, elle vint à Clairvaux pour voir son

frère Bernard; mais il refusa de la voir, parce

qu'elle était venue dans un magnifique équipage.

Elle fondit en larmes, et promit de faire tout

ce que saint Bernard lui ordonnerait. Il lui in-

terdit toutes les vanités du siècle, et, à partir

de ce moment, elle vécut dans le jeûne, les

veilles et la prière. Elle se relira ensuite dans

le monastère de Billette , au diocèse de Langres,

où elle mourut saintement, eu présence de saint

Bernard. L'Ordre de Citeaux célèbre sa fête le

'21 août. Voy. Guillaume, abbé de Saint-Thierri,

Vie de saint Bernard.
I. HOME (David), en latin Humius , contro-

versiste écossais du xvn e siècle, fut d'abord pas-

teur à Duras, dans la basse Guienne, puis à

Gergeau, dans l'Orléanais. Jacques Ier le char-

gea de réunir toutes les sectes protestantes. Il

a laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels :

1° Lettres et traitez chrestiens; fierg, 1613, in-12;
— 2° L'Assassinat du roy, ou Maximes du vieil

de la montagne vaticane et de ses assassins, prac-
tii/nc'cs en lapersonne de deffunct Henry le Grand;
1017, in-8°;— 3°Davidis Hwnii Apologw basilica,

seu Machiavelli ingenium examinatum in libro

gnon Princeps inscripsit ; Paris, 1626, in-4°; le

titre seul de ces libelles suffit pour prouver que
c'est le fruit d'une méchanceté grossière et dé-
goûtante.
IL HOME (Henri), jurisc. et philosophe an-

glican, né à Kames, en Ecosse, en 1696, mort
en 1782, acquit une certaine réputation, et ob-
tint en 1763 la dignité de lord du justicier, c'est-

à-dire du suprême tribunal criminel d'Ecosse.

Parmi ses principaux écrits nous devons dis-

tinguer : Essays on the principles of morality
and natural religion; 1751, in-8°; cet ouvrage,
destiné par l'auteur à combattre les mauvaises
doctrines de David Home, son ami, était cepen-
dant empreint de fatalisme; ce qui souleva tel-

lement les réclamations du clergé, que Fauteur
crut prudent d'adoucir quelques passages dans
la 2e édition. 1

r
oy. Chalmers, General biographi-

cal Dictionary. La Souv. Biogr. géne'r.

III. HOME (Jacques), écrivain anglican du
xvm 1' siècle, a publié dans sa langue maternelle
un ouvrage intitulé : Histoire des Juifs et de leur
re'pulilique, tirée de l'Écriture sainte; 2 vol. in-8°.

l'y. le Joum.des Savants, 1737, p. 751 et suiv.
HOMELIE {Homelia), mot dérivé du grec, et

qui signifie un discours familier. En effet, les
homélies se faisaient familièrement dans les
églises par les prélats, qui interrogeaient le

peuple, et étaient interrogés par lui, tandis que
les sermons se faisaient en chaire, à la manière
des orateurs. Toutefois, ce terme signifiait ori-
ginairement une conférence ou une assemblée,
et ce n'est que plus tard qu'il s'est dit des exhor-
tations et des sermons qu'on faisait au peuple
dans l'église. Il nous est resté de belles homé-
lies de saint Jean Chrysostome, de saint tirc-

goire et d'autres pères de l'Iiglise. On appelle
aussi homélies les leçons du troisième nocturne
des matines, qui expliquent l'Évangile du jour,

et qui sont des extraits des homélies des Pères.

Voy. Bergier, Diction, de théol. Bichard et Gi-

raud. Le Diction, de la théol. cathol.

HOMEM (Fr.-Manoël), théologien et histo-

rien, né à Lisbonne en 1599, mort en 1662, a

laissé parmi plusieurs autres ouvrages : Kalen-

dario quadriennal conforme o estylo da ordem
dos pregadores. Resoluçào de algumas duvidas

graves pertenentes ao ofpZcio divino : conferencia

rubrical de ambosos breviarios velho et novo, etc.;

Lisbonne, 1643, in-8°. Voy. le P. Éehard, Scri-

ptor. Ordin. Prœdic., tom. IL Barbosa Machado,
Bihlioth. Lusitana. La Nouv. Biogr. génér.

HOMER. Voy. Gomor.
HOMÉRITES, peuples qui habitent la côte

méridionale de l'Arabie Heureuse ; les anciens

géographes les ont désignés sous le nom de

Sabéens; les Grecs et les Romains sous celui

d'Indiens. Ce pays est nommé aujourd'hui la

principauté d'Aden. L'apôtre saint Barthélémy
annonça l'Évangile à ces peuples, et on prétend

que Pantsenus
,
prêtre et préfet de l'école d'A-

lexandrie, y rétablit la foi, que la persécution

avait sans doute affaiblie. La religion prospéra

parmi ces peuples jusqu'à l'époque où, d'après

le conseil des Juifs, le roi Dunaam s'efforça de
la détruire. Ce prince prit Nagra, et fit périr

Aréthas, qui en était le prince; et tous les ha-
bitants de cette, ville subirent le même sort.

Elesbaam, roi d'Ethiopie, ayant résolu de venger
ces martyrs, détrôna Dunaam, et le remplaça
par un prince chrétien, puis demanda à Alexan-
drie un évêque. On envoya un nommé Jean, qui

établit son siège à Thaphar. Plus tard, les Nes-
toriens s'emparèrent de cette église, et ces peu-
ples se soumirent au catholique de leur secte
qui résidait à Séleucie. On connaît cinq évêques
qui ont gouverné les Homérites; le premier,
Paul, mourut deux ans avant la prise de Nagra.
Voy. YHist. patriarch. Alex. Lequien, Oriens
Christ., tom. I, p. 663. Richard et Giraud.

I. HOMICIDE ou MEURTRE (Homicidium),
crime également contraire à la loi naturelle , di-

vine et humaine, soit qu'on le commette sur soi-

même ou sur un autre
,
parce que l'homme n'a

pas plus droit svir sa propre vie que sur celle du
prochain, et qu'en se tuant soi-même on fait

injure à Dieu, dont on usurpe les droits. C'est

un des trois crimes pour lesquels on refusait

l'absolution dans quelques églises, même à l'ar-

ticle de la mort. D'après les Épitres canoniques
de saint Basile, la pénitence de l'homicide vo-
lontaire était de vingt ans , et de l'involontaire
dix ans. On se rend coupable d'homicide en y
coopérant, soit directement , soit indirectement.
Or on coopère directement à l'homicide : 1° quand
on le commande, qu'on le conseille, qu'on per-
suade à quelqu'un de le commettre ;

2° lorsqu'on

y consent, comme ferait un juge qui opinerait
pour la condamnation d'un innocent qu'il croit
tel; 3° quand on loue ou approuve le dessein de
tuer quelqu'un, ou qu'on blâme celui qui n'ose
pas en venir à cet excès; 4° quand on retire ou
qu'on protège un homicide pour le favoriser et
l'appuyer dans son crime ;

5° enfin lorsqu'on aide
à commettre ce. crime. On coopère indirecte-
ment à l'homicide : 1° quand on ne met point en
œuvre tous les moyens dont on est capable pour
l'empêcher

;
2° quand on garde le silence sur

un meurtre commis, qu'on est obligé de décou-
vrir

;
3° lorsqu'on ne le punit pas

,
quoiqu'on soit,

obligé par état de le faire. Conformément au
concile de Trente, quiconque aura volontaire-
ment commis un homicide, bien que le crime
ne soit pas prouvé par la voie ordinaire de la
justice, ni publié en aucune manière, mais qu'il
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soit secret, ne pourra jamais être promu aux
ordres sacrés, et il ne sera pas permis de lui

conférer aucunbénélice, même de ceux qui n'ont

pas charge d'âmes; mais il demeurera à perpé-
tuité exclu et privé de tout ordre , bénéfice et

office ecclésiastique. Si l'homicide a été commis,
non de propos délibéré, mais par accident, ou
en repoussant la force par la force et pour se

défendre soi-même de la mort, de manière que
de droit il y ait lieu en quelque façon d'accorder

la dispense pour être promu aux ordres sacrés

et aux ministères des autels, et à toute sorte de
bénéfices et dignités, la cause sera commise à

l'Ordinaire, ou, s'il y a raison pour le renvoi, au
métropolitain ou bien au plus prochain évoque,
qui ne pourra donner la dispense qu'après avoir

Cris connaissance de la chose. Voy. Exode, xxi,

4. Conc. Trident., sess. XIV, de tieform., c. vu.
Les Mémoires du clergé , tom. I

, p. 72 et suiv.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. L'abbé André
, Bergier.

II.HOMIGIDE ou MEURTRIER. P.Meurtrier.
HOMILIAIRE et HOMILIER ( Homi/iare , ho-

miliarius liber ) , livre qui contient les homélies
des Pères qu'on lit à l'office.

HOMILIASTE (Homiliastes , Homilites), fai-

seur d'homélies.
HOMILIER. Voy. Homiliairë.
HOMINICOLES {Hominicolœ) , nom donné

par les apollinaristes anx catholiques, parce
qu'ils adoraient Jésus - Christ Dieu et homme.
Voy. Facundus Herminianensis, Epistola fidei

catholicœ, 1. xix, c. m.
HOMMAGE FIDÉLITÉ ou FOI, serment

que les prélats ecclésiastiques devaient au roi

pour le temporel de leurs bénéfices, mais sans
hommage -vasselage. Compar. Fidélité, n° I.

HOMME (L') est une créature raisonnable
composée d'un corps corruptible de sa nature,
et d'une substance spirituelle et immortelle
qu'on appelle âme. La foi nous enseigne sur
l'homme : 1° qu'il est l'ouvrage de Dieu, qui
forma son corps de terre, et l'anima en lui

inspirant un souffle de vie , c'est-à-dire en l'u-

nissant à une âme raisonnable ;
2° qu'il a été

formé à l'image et à la ressemblance de Dieu,
en ce qu'il a reçu du Créateur une âme capable
de connaissance et d'amour; 3° qu'il a été créé
pour connaître et aimer Dieu

,
procurer sa

gloire, et jouir de lui pendant toute l'éternité;
4° qu'il fut créé libre, juste, heureux et im-
mortel, et placé dans un lieu de délices appelé
Paradis terrestre , où il devait vivre exempt de
tous maux s'il eût persévéré dans la justice

;

mais qu'il a péché , et que ce-péché s'est trans-
mis à toute sa postérité. Voy. Genèse , i-m. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier, Dic-
tion, de the'oL Le Diction, de la théol. cathol.

h'Encyclnp. cathol.

HOMME VIVANT ET MOURANT , nom donné
autrefois à une personne sur la tête de laquelle

résidaient par fiction les propriétés qui appar-
tenaient réellement aux chapitres, aux hôpi-
taux et autres gens de mainmorte formant des
communautés; cette personne satisfaisait aux
devoirs de vassal pour les gens de mainmorte;
dans quelques endroits on lui donnait le nom
de vicaire. Voy. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés. et canon, portatif.

H0MMEB0N. Voy. Homobon.
HOMMEY (Jacques), de l'Ordre des Augus-

tins
, né à Séez, en Normandie, l'an 1643, mort

à Angers en 1713, savait le latin, le grec et

l'hébreu. Ses principaux ouvrages sont :

1" S. Gregorii papœ Milleloquiurn morale; Lyon,
1683 , in-fol.; — 2° Supptementum Patrum ; Paris,

1684, in-4°; — 3° Fasti annui, in quibus res po-
liticœ insigniores , ecclesiasticœ , litterariœqus per
universam orbem primo sœculi 18 anno breviter

et dictim narrantur; — 4° un Fragment de Ger-
son sur la théologie mystique et la vie contempla-
tive. Voy. D. Calmet, Biblioth. Lorraine. Les
Mém. de Trévoux

,
juin 1708. Le Journ. des Sa-

vants, 1683, 1684, 1693, 1694 et 1696. Richard
et Giraud

,
qui donnent la liste complète des

écrit de Hommey. La Nouv. Biogr. génér.

HOMOBON ou H0MMEB0N (saint), marchand
de Crémone, mort le 13 novembre 1197, fut

élevé dans la pratique de toutes les vertus
chrétiennes. Il exerça le commerce de la ma-
nière la plus droite , distribuant aux pauvres
avec une sainte profusion l'aumône matérielle
et spirituelle , et convertissant par ses exemples
les hérétiques et les chrétiens relâchés. Inno-
cent III le canonisa un an après sa mort. On
célèbre sa fête le 13 novembre. Voy. Surius.
H0M0I0USIEN. Voy. Homoousien.
H0M0L0GÈTE ( Homologetes , Hosnologeta);

terme qui vient du grec, et qui signifie confes-

seur. Il est quelquefois employé dans les Marty-
rologes.

HÔMONA ou H0M0NADA, MANADA, ONO-
MADA, ville épisc. de Lycaonie , au diocèse
d'Asie, qui fut érigée en évêché aurv« siècle,

sous la métropole d'Iconie. On en connaît quatre
évêques , dont le premier , Cyrille , assista au
premier concile général de Constantinople. Voy.

De Commanville, 1™ Table alphabet., p. 147, au
mot Manada. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXXIII, p. 252.

H0M0NGI0NISTES ou H0M0NCI0NITES,
HOMUNGIONISTES {Homuncionistœ), nom
donné aux photiniens ou disciples de Photin,
parce qu'ils soutenaient que Jésus -Christ était

un pur homme. Voy. Baronius, Annal, ad ann.
357.

H0M0NÉE, nom de lieu dans la Galilée, à
trente stades de Tibériade. Voy. Joseph, De
Vito sua. p. 1020.

HOMOOUSIEN ou HOMOUSIEN, H0M0I0U-
SIEN ,HOMOUSI0NISTE , HOMOUSIASTE , mot
dérivé du grec, et qui signifie consubstantiel

;

nom donné par les ariens aux catholiques, parce
qu'ils soutenaient que le Fils de Dieu est con-
substantiel à son Père. Voy. le Diction, de la

théol. cathol.
,
art. Homoousiens.

HOMUNCIONATES , nom donné par les ariens

aux orthodoxes, parce qu'ils admettaient deux
natures en Jésus-Christ.

HOMUNCIONISTES. Voy. Homoncionistes.
HON, fils de Phéleth, appartenait à la tribu

de Ruben. Il fut le compagnon de la révolte et

du châtiment de Coré , Dathan et d'Abiron.

Voy. Nombres, xvi, 1.

HONAERT. Voy. Honert.
HONGALA (Antoine), écrivain espagnol du

xvie siècle, a donné : 1° Le Peniaple de la piété

chrétienne ; 1546; — 2° Commentaires sur la Ge-
nèse; Alcala, 1551 ; Salamanque , 1553.

HONCE (LA), en latin Leunsium, abbaye de
l'Ordre de Prémontré, située au diocèse et à

trois lieues de Bayonne. Elle fut fondée par

Bertrand , vicomte de Bayonne , mentionné au
30 octobre dans le nécrologe de la Case-Dieu,,

du même Ordre.
HONERT ou HONAERT (Jean VAN DEN),

calviniste, né en 1693, dans un village près de

Dordrecht, mort à Leyde l'an 1758, devint pas-

teur et professeur de théologie , d'histoire ec-

clésiastique et d'éloquence sacrée dans cette

dernière ville. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, la plupart polémiques, remplis des
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préjugés de sa secte. Ce qu'il a écrit contre la

présence réelle de Jésus -Christ dans l'Eucha-
ristie a été parfaitement réfuté par Philippe

Verhulst, sous le nom de Zeelander, dans un
ouvrage en flamand intitulé : Les vrais Prin-

cipes de la foi catholique touchant le saint Sacre-

ment de l'autel; Gand, 1746, 6 vol. in -fol. Il y
a eu un 7 e vol. en réponse aux subterfuges de
Honert ; ibid., 1762. Voy. Feller, Biogr. univers.

HONESTE ou HONÊT (saint), en latin Ho-
nestus, prêtre de Toulouse, né à Nîmes, vivait

au IIIe siècle. Disciple de saint Saturnin ,
qui

l'envoya prêcher dans la Navarre et la Biscaye,

Honeste fut maître de saint Firmin
,
premier

évêque d'Amiens. Les uns le regardent comme
martyr, les autres, comme confesseur. On cé-

lèbre sa fête le 16 février. Voy. Richard et

Giraud.
HONESTUS ou DE HONESTIS (Pierre), abbé

de Sainte -Marie -du -Port, près de Ravenne,
vivait au XIIe siècle. Il a laissé les règles dites

Constitutiones Portuenses, qui avaient été attri-

buées au cardinal Pierre Damien. Voy. Le Mire,

De Scriptor. eccles. in Auct.

HONÊT. Voy. Honeste.
HONGNANT (Claude-René), jésuite, né à

Paris en 1671, mort en 1745, professa la philo-

sophie et la théologie , et fut préfet des études

au collège de Paris. Il a laissé : 1° Examen du
Poème de M. Racine sur la grâce ; Paris , 1723

,

in-8°; c'est un exposé et une censure de la

doctrine de ce poëme ;
— 2° Apologie des an-

ciens docteurs de la faculté de théologie de Pa-
ris , Claude de Saintes et Nicolas Isambert. contre

une lettre du P. Le Brun, de l'Oratoire , insé-

rée dans les Mémoires de Trévoux, juillet 1728;
Paris, 1727, in -12; — 3° vingt Lettres à
M. l'abbé Houtteville au sujet du livre de la Re-
ligion chrétienne prouvée par les faits , ibid.,

1722, in-12. Voy. Moreri , édit. de 1759. Richard
et Giraud.
HONGRE (Jacques LE), dominicain et grand

vicaire de Rouen, docteur en théologie de Paris,
né à Argentan, en basse Normandie, l'an 1500,
mort à Rouen en 1575, travailla avec zèle à la

répression des hérésies, se distingua par son
zèle et son éloquence , et fut un des plus cé-
lèbres prédicateurs de son temps. Il prononça
l'éloge funèbre du duc de Guise, assassiné de-
vant Orléans, et il publia sa Vie en 1563. On
a encore de lui : 1° quatre Homélies au sujet des
saintes images ;

— 2° Déclaration des trois points
contenus au sacré mystère de la messe , savoir :

De la Consécration, de l'oblation et de la commu-
nion de Notre-Seigneur. Voy. le P. Échard , Scri-
ptor. Ordin. Prcedic, tom. II, p. 233. Richard
et Giraud.
HONGRIE, ancien royaume d'Europe, situé

le long du Danube, et formé d'une partie de
l'ancienne Pannonie et de l'ancienne Dacie. At-
tila y établit les Huns, qui ont donné leur nom
à ce pays. Geisa

,
qui en fut le premier prince

chrétien, dut sa conversion à saint Adalbert;
et son lils , saint Etienne , reçut du Pape, outre
le titre de roi, celui d'apôtre et de légat du
Saint-Siège. Ce prince établit les deux métro-
poles de Gran et de Colocza, avec la plupart des
évèchés qui subsistent encore. Voy. les Scripto-
res rerum hungaric. veteres et genuini; Vienne,
1746. Wittinger, Abrégé de l'Hist. littér. de
Hongrie , avec la liste de tous les auteurs qui
ont écrit sur l'Hist. de Hongrie. Richard et Gi-
raud. Le Diction, de la thèol. cathol., art. Hon-
grois (Conversion des).
HONlTA, ville épisc. d'Assyrie, de la pro-

vince d'Adiabène , située dans le diocèse des

Chaldéens , sous la métropole de Hazza et d'Ar-

béla ;
elle est peu éloignée de Nuhadra et de

Maelta. Ces trois villes ne formaient autrefois

qu'un seul évêché. Honita a eu cinq évêques,

dont le premier, Acepsime, souffrit le martyre

sous le roi Sapor. On célèbre la fête de ce saint

martyr le 22 avril. Voy. Lèquien , Oriens Christ.,

tom. II, p. 1234. Richard et Giraud.
HONNECOURT (Hunnocurtum), abbaye de

l'Ordre de Saint-Benoit, située à quatre lieues

de Cambrai, près de Saint -Quentin. Elle fut

fondée au vne siècle par Amalfride, seigneur
du Cambrésis , et Childebertine , sa femme ; et

Auriane , leur fille , fut la première et unique
abbesse de ce monastère : car après sa mort
on remplaça les religieuses qui y demeuraient
par des moines de Saint-Bertin. Plus tard cette

abbaye fut possédée par des chanoines, aux-
quels succédèrent des bénédictins. Voy. la Gai-

lia Christ., tom. III , col. 112. Richard et Giraud.

HONNÊTETÉ PUBLIQUE. Voy. Empêche-
ments , n° II , 10.

HONNEUR (Honor), terme qui se prend ou
pour les témoignages extérieurs d'estime, de
respect, de soumission que l'on a pour quel-

qu'un, ou pour les charges et les dignités qui

attirent le respect et la soumission , ou pour la

vertu en général, ou pour une vertu particu-

lière. On doit honorer Dieu, les saints, les per-

sonnes vertueuses et, en outre, les supérieurs,

même vicieux, soit laïques, soit ecclésiastiques,

non point à cause de leurs dérèglements, mais à
cause du pouvoir dont ils sont revêtus; « car,

dit saint Paul , il n'y a pas de puissance qui ne
vienne de Dieu, et celles qui sont ont été éta-

blies de Dieu. » Voy. Rom., xm, 1. Saint

Thomas, 2. 2., quœst. 103, art. 2, et Quodlibet,

8, art. 7, in corp.

H0N0PHRE. Voy. Onuphre.
HONORAIRE, terme qui désigne ce que l'on

donne aux ecclésiastiques pour les offices spi-

rituels, tels que la messe, les funérailles, etc.

Les évêques doivent fixer ce qui est dû aux ec-

clésiastiques pour la célébration des messes et

du service divin. On ne doit rien exiger pour
l'administration des sacrements ,

quoiqu'on
puisse recevoir ce qui est librement offert. Voy.

l'abbé André, Cours alphabet, de droit cation.

Le Diction, eccles. et canon, portatif, qui rap-
porte le règlement de l'archevêque de Paris du
30 mai 1693, homologué par arrêt rendu le

10 juin suivant
,
qui fixe les droits que les curés

et les ecclésiastiques de la ville de Paris peu-
vent exiger pour leurs honoraires. Compar. Ca-
suel, Messe, Simonie.

I. HONORAT (saint), évêque d'Arles, né sur

les confins de la Champagne et de la Lorraine,

mort , selon l'opinion la plus commune , le 16
janvier 429, reçut le baptême malgré ses pa-
rents. Il quitta son pays, et se rendit en Grèce
avec son frère Venance ,

qui y mourut. Cet
événement ramena Honorât dans les Gaules , et

l'an 391 il s'établit avec son directeur, saint

Capraise , et quelques autres compagnons dans
l'ile de Lérins. Il se distingua par sa foi, sa

sagesse, sa pureté, son humilité, et une ar-

dente charité qui lui gagnait tous les cœurs.
11 gouvernait le monastère de Lérins depuis
trente-cinq ans lorsqu'il fut obligé de monter
sur siège épiscopal d'Arles, où ses grandes
vertus le rendirent l'objet de la vénération pu-
blique. Il avait donné à ses religieux une excel-

lente règle, qui s'est perdue, de même que des
lettres et des homélies qu'il avait composées.
Ses reliques ont été déposées dans l'île de Lé-
rins, qui a pris le nom de Saint-Honorat. On
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célèbre sa fête le 16 janvier. Voy. Baronius.
Bollandus. Sponde. Vincent Barrai, Chronologie

de Lérins. D. Bivet, Hist. littér. de la France,
tom. II. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et eccle's.,

tom. XIII , p. 535 et suiv. Bichard et Giraud.

II. HONORAT (saint), évèque et originaire

de Marseille , vivait vers l'an 420. Doué d'une
grande éloquence, il possédait un savoir aussi

varié que profond. Il fut nommé évoque vers

l'an 475. Il a laissé : 1° des Homélies , — 2° une
Vie de saint Hilaire , qui a été insérée par Vin-
cent Barrai dans sa Chronologie de Lérins, et

par le P. Quesnel dans sa Dissert, sur les Œu-
vres de saint Léon, ouvrage mis à l'Index (Decr.

22 junii 1776) avec le Saint Prosper, imprimé
à Borne, 1752, in -8°. Voy. Vossius , His. lat.,

1. H, ch. xviii. Feller, Biogr. univers. La Nouv.
Biogr. génér.

III. HONORAT ( saint), abbé de Fondi , Tivait

du ve auvi° siècle. Il était fils d'un pauvre paysan;

le Saint-Esprit fut son seul maître; et il se con-
damna de bonne heure au silence et à une
abstinence perpétuelle de chair. Il éleva un
monastère sur le territoire de Fondi, entre
Kome et Naples , et il y réunit près de deux
cents religieux

,
qu'il conduisit, tant par ses

discours que par ses exemples , dans le chemin
de la perfection. On honore sa mémoire le 16

janvier. Voy. saint Grég. pape, Dial., 1.1, c. 1.

Bichard et Giraud.

HONORATUS ANTONINUS, évèque de Con-
stantia en Afrique , a adressé vers l'an 437 , à

un Espagnol nommé Arcadius
,
qui avait été

banni pour la foi , une lettre fort touchante in-

titulée : Episiola ad labores pro Christo ferendos

exhortatoria ; elle a été insérée dans Sichar-

dus, Antidot. contra omîtes hœreses; Bâle, 1528,
in-fol., dans la Magna Biblioth. Patrum; Co-
logne, 1618, in-fol., tom. V, p. 111 ; dans la Bi-

blioth. Patrum; Paris, 1644 et 1654, tom. III,

et dans la Biblioth. Max. Patr.; Lyon, 1677,
in-fol., tom. III, p. 665. Voy. fiuinart, Hist.

persecutionis Vandalicœ, part. II, c. rv, p. 433.

La Nouv. Biogr génér.

I. HONORE , pape. Voy. Honorius, n°I.

II. HONORÉ ou HONORE, HONORIUS (saint),

évèque de Cantorbéry , né en Italie , mort le

30 septembre 653, fut disciple de saint Gré-
goire pape ; saint Paulin , évèque d'York , le

sacra. Honoré gouverna avec sagesse son église

pendant l'espace de vingt ans , et il s'attacha

surtout à combattre le péîagianisme. On célèbre

sa fête le 30 septembre.
III. HONORÉ (saint), en latin Honoratus,

évèque d'Amiens , né dans le Ponthieu , dut à

son mérite son élévation sur le siégé épiscopal

d'Amiens. Il gouverna son diocèse avec une
haute réputation vers l'an 667 ou 677. Le Mar-
tyrologe romain a placé sa fête au 16 mai. Voy.

Bollandus. Richard et Giraud.
IV. HONORÉ ou HONORIUS , scolastique de

l'église d Autun , vivait du xi c au xnc siècle ; on
ne sait rien de certain sur sa personne. On a

de lui : 1° Elucidarium; traité sommaire de
théologie qui a été traduit, en allemand et en
français ; il a paru sous le nom de saint An-
selme; Paris, 1560, in-8°; — 2° In Cantica can-

ticorum et Sigillum Mariœ ; Cologne, 1540,
in-8°; — 3° Inevitabilis, ou Dialogus de gratia

et libero arbitrio; dans les Bibliothèques des

Pères; — 4° Spéculum Ecclesiœ; Cologne , 1531 ;

Bàle , 1544 ;
— 5° Gemma anirnœ ; dans les Bi-

blioth. des Pères; — 6° Sacramentarius , dans
B. Pez, Anecdota, tom. II , col. 249 ; — l'JJexa-
meion; dans Anecdota, tom. II, col. 70; —
8° Eucharisticon , dans Anecdota, tom. II, col.

348; — 9° Tractatus de Deo et vita œtema, at-
tribué à saint Augustin; il se trouve dans les
Œuvres de ce Père ;

— 10° De Apostolico et au-
gusto, dans B. Pez, Anecdota, tom. II, col. 180;— 11° Scala cœli, dans B. Pez, Anecdota, t. II,

col. 157; — 12° Elucidatio Psalterii, dans Anec-
dota, tom. II, col. 96; — 13° De Luminaribus
Ecclesiœ, dans la Biblioth. des Pères, édit. de
Lyon, tom. XX; — 14° De solis Affectibus, dans
le même ouvrage, tom. XX , col. 1020 ; — 15° De
Hœresibus , même vol., col. 138; — 16° Summa
duodecim quœstionum

, dans Anecdota, tom. II,
col. 201 ;

— 17° De Exilio etpatria anirnœ, même
vol., col. 224; — 18° De libero Arbitrio; col.

237. Voy. D. Doublet, Hist. de l'abbaye de Saint-
Denis , p. 128. Lebeuf, Dissertations, tom. I,

p, 254. D. Bivet, Hist. littér. de la France,
tom. XII, p. 165. La Nouv. Biogr. génér. Bi-
chard et Giraud, qui donnent des détails inté-
ressants concernant les écrits d'Honoré. Le
Diction, de la théol. cathol.

V. HONORÉ DE SAINTE-MARIE, carme dé-
chaussé , né à Limoges en 1651, mort à Lille en
1729, portait dans le monde le nom de Biaise
Vauzelle. Il professa la philosophie et la théolo-
gie dans la province d'Aquitaine, et fut succes-
sivement prieur, définiteur, provincial et visi-

teur général de trois provinces. Il était très-

versé dans la connaissance de l'Écriture, des
Pères, des conciles, de l'histoire ecclésiastique,
de la théologie mystique et de la critique. Il a
laissé , entre autres écrits : 1° Expositio symboli
Apostolorum dogmatica, historico-hœretica, histo-

rico-positiva et scholastica, etc.; Perpignan,1689;
— 2° Dissertation apologétique sur la théologie

mystique ; Bordeaux, 1701, in-12 ;
— 3° Tradition

des Pères et des auteurs ecclésiastiques sur la con-

templation; Paris, 1706, 2 vol. in-8 ;— 4° Des
Motifs et de la pratique de l'amour de Dieu;
ibid., 1713, in-8°; — 5° Traité des indulgences et

du jubilé; Bordeaux, 1701, et Malines, 1735,
3e édit.; — 6° Réflexions sur les règles et sur l'u-

sage de la critique touchant l'histoire de l'Eglise,

les ouvrages des Pères, les Actes des martyrs, les

Vies des saints, etc.; Paris et Lyon , 1713-1720,

3 vol. in-8°;— 7° Vie de saint Jean de la Croix;

Tournay, 1724; — 8° Observations sur l'Histoire

ecclésiastique de Fleury; Malines, 1726-1729; —
9° Observations dogmatiques , historiques et cri-

tiques sur les ouvrages de Jansenius, de Saint-

Cyran, d'Arnavld,' du P. Quesnel et de Petit-

Pied; Ypres, 1724, in-4°;— 10° Dissertation his-

torique et critique sur la chevalerie ancienne et

moderne , séculière et régulière ; Paris, 1718, in-4°

.

Voy. la Vie du P. Honoré, dans Biblioth. Scriptor.

utriusque Congregationis et sexus Carmelitarum
excalceatorum, collecta et digesta per Patrem Mar-
tialem a S.Joanne-Baptista, ejusdem Ordinis, etc.;

Bordeaux, 1730, in-4°. Le Journ. des Savants,

1708, 1713,1717, 1718, 1720, 1721. Bichard et

Giraud, qui donnent la liste complète des ou-

vrages d'Honoré qui ont été imprimés. Feller,

Biogr. univers.

H0N0RIADE, province établie par Théodose

le Jeune en l'honneur de son oncle Honorius;

on l'appelait autrefois Mariandynes. Justinien

unit cette province à la Paphlagonie , transfé-

rant à Ponto-Héraclée (Herac/ea Ponti) les droits

métropolitains que Théodose avait attachés à

Claudiopolis. Comvar. Claudiopolis, n° I.

HONORINE (sainte), vierge et martyre , née,

selon les uns, à Césarée, en Cappadoce, et, selon

les autres, en France. On trouva son corps sur

les rives de la Seine, à l'endroit ou elle se dé-

charné dans la mer, soit à Granville, soit à Hon-

rleur" La crainte des Normands -Danois le lit

66
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transporter vers l'un 997 à Conflans, en Vexin,
qui a été appelé depnis Conflans-Sainte-Hono-
rine. On célèbre la fête de sainte Honorine le

27 février. Voy. D. Mabillon , IVe Siècle bénéd.

part. II. _ »
I. H0N0RIUS ou HONORE P 1

', pape, né .îais

la campagne de Rome, mort en 637, succéda à

Boniface V en 625. Il mit lin au schisme des
évêques d'Istrie, envoya des missionnaires en
Angleterre et en Ecosse , et gouverna l'Église

universelle avec autant de zèle que de prudence.
Cependant la faiblesse qu'il montra à l'égard

des monothélites a fait supposer qu'il était

tombé dans l'hérésie
; mais il n'en est rien. L'ar-

tilicieux Sergius, patriarche de Constantinople,
chef du monothélisme , lui écrivit une lettre

pleine de déguisement, dans laquelle il lui disait

qu'on était convenu de garder le silence sur la

dispute des deux opérations en Jésus -Christ.

Quand on lit attentivement et sans idée pré-
conçue la réponse du pontife, on ne peut s'em-
pêcher de reconnaître qu'il a été trompé par des
termes équivoques, employés à dessein par Ser-
gius. Aussi Bellarmin et Baronius ont-ils justifié

pleinement le sens personnel d'Honorius, et non
pas le sens naturel et grammatical de son asser-
tion. Ajoutons que cette réponse, qui favorisait

les vues de Sergius, n'était point adressée à tous
les fidèles , comme le sont la plupart des lettres

dogmatiques des papes , mais seulement à ce
patriarche de Constantinople. Si donc on veut
accuser Honorius de négligence et de précipita-
tion, on est peu fondé à le regarder comme un
partisan du monothélisme. Le P. Merlin l'a, du
reste, victorieusement vengé par des raisons
solides et des autorités respectables, dans une
dissertation approfondie qu'il a composée tout
exprès à ce sujet; tandis que, de son côté,
M. Havelange a montré clairement que de la
conduite d'Honorius on ne peut rien inférer
contre l'infaillibilité de l'Église. A la vérité, on
trouve le nom de ce pape à la lin du sixième
concile général parmi ceux des hérétiques qui
y ont été condamnes; mais n'y ligure-t-il pas
simplement comme fauteur du monothélisme et
des monothélites, plutôt que comme hérétique
proprement dit ? Et d'ailleurs le P. Marche-
sius, de l'Oratoire, semble avoir prouvé d'une
manière assez satisfaisante que le nom d'Ho-
norius a été introduit par un conciliabule des
Grecs après que les Actes du concile avaient
été approuvés par le pape Agathon? Nous n'i-
gnorons pas ce que Bossuet a écrit dans sa De-
fensio Declarationis Cleri Gallicani, en faveur
de la prétendue hérésie d'Honorius; mais, nous
ne craignons pas de l'avouer, ici comme partout
ailleurs où il s'attaqua à l'infaillibilité du pape,
il n'est pas heureux; sa puissante et prodigieuse
dialectique semble l'abandonner; son éloquence
même perd beaucoup de son prestige

; en un
mot, nous ne retrouvons plus Bossuet. Il nous
reste d'Honorius : 1° huit Lettres, publiées dans
Labbe, Conciles, tom. V, p. 1681-1685; — 2» deux
Lettres, dans Ughelli, Italia Sacra, t. IV, p. 1085-— 3° une Epigramme, qui a été insérée parMar"!
de Bigiie dans la Biblioth. Patriim, tom. Vllï'
p. 538. Voy. Baronius, Annal., ad ami. 633'
6'k», etc. Bellarmmus, Disputationes de contro-
versiis fidei, etc. Godeau, Hist. ecclés., VI e siècle
1. II, ri" 12. Le P. Corabefis, Hist. monothel. Le
P Garnier, Dissert, de Honorio. Fr. Marche-
sius, C/ypeu.^ fortiurn, sive Vindiciœ Ihmorii pa-
pa-

; Rome, 1680, in- 4°. D. Ceillier, tom. XVII,
P- 522 et suiv. Le P. Merlin, Examen exact et dé-
tmdé du fait d'Honorius, 1738, 12. Havelange,
Ecclesiœ Infallibilitas in fuctis dogmaticis. Le

Jown. histor. et littér., 1 er avril, 1790, p. 530.

Richard et Giraud. Feller, Biogr univers.

II. HONORIUS II, pape, né dans le comté de

Bologne, mort en 1130, se nommait auparavant
Lambert de Fagnan, et était évêque d'Ostie, suc-

céda à Calixte II. Il confirma l'élection de l'em-

pereur Lothaire, excommunia Frédéric et Con-
rad, neveux de l'empereur Henri V, qui vou-
laient usurper l'empire, déclara la guerre à

Roger, comte de Sicile, et l'excommunia l'année
suivante parce qu'il prétendait jouir de la Ca-
labre et de la Pouille sans relever du Saint-

Siège. 11 nous reste de ce pape : l°onze Lettres,

que l'on trouve dans Labbe, Conciles, tom. X,
p. 908-912; — 2° deux Bulles et quelques frag-

ments, dans Ughelli, Itol. Sacra. Voy. Baronius,
Annal., ad ann. 1121- et 1130. Louis Jacob, Bi-

blioth. pont if. Muratori, Rertim Italienrum Seri-

ptores, tom. III. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. uniners. La jSoiw. Biogr. gêner.

III. HONORIUS III, pape, né à Rome, mort
en 1227, se nommait auparavant Cencio Suvelli

,

et était cardinal du titre de Saint-Jean et de
Saint-Paul. Il succéda à Innocent III en 1216,
confirma l'Ordre de Saint-Dominique, déploya
le plus grand zèle pour le recouvrement de la

Terre-Sainte, ainsi que pour la conversion des
pécheurs et des idolâtres, donna la couronne
de Constantinople à Pierre de Courtenay, assista

au couronnement de l'empereur Frédéric II,

accorda le premier des indulgences dans la ca-
nonisation des saints, et défendit à l'université
de Paris d'enseigner le droit civil. Il a laissé un
assez grand nombre de Lettres, qui se trouvent
dans Labbe , Ughelli, Duchesne, D. Martenne,
etc., et qui ont été publiées dans l'ouvrage d'In-

nocent Ciron intitulé : Compilatio Epistolarum
decretalium Honorii III ; Toulouse, 1615, in-fol.

Voy. Onuphre et Platina, Z)e Vit. Pontif.^ponde.
Bzovius et Rainaldi, lu Annalib. Alphonse Cia-
conius, Vies et actions des Souverains Pontifes.
Richard et Giraud.

IV. HONORIUS IV, pape, né à Rome, mort
en 1287, nommé auparavant Jacques Savelli,
succéda à Martin IV en '1285, et, quoiqne très-
souflrant de la goutte, il gouverna avec une
grande activité. Il se montra toujours zélé dé-
fenseur des droits de l'Église, s'opposa au roi
d'Angleterre, qui voulait lever les décimes sur
les ecclésiastiques, purgea ses domaines des
voleurs qui les infestaient, et fonda à Paris un
collège pour les langues orientales. Il nous reste
de ce pape : 1° une Lettre, qui se trouve dans
Ughelli, Italia Sacra, tom. VIII, p. 536; —
2° quelques fragments, qui ont été insérés dans
Wading, Annales. Voy. Ciaconius. Onuphre.
Platina. Sponde. Bzovius.

V. HONORIUS, antipape. Voy. Cadalo.
VI. HONORIUS (saint), évêque de Cantor-

béry. Voi/. Honoré, n° II.

VIL HONORIUS . scolastique de l'église d'Au-
tun. Voy. Honoré, n° IV.

VIII. 'HONORIUS (Barthélémy), chanoine ré-
gulier de l'abbaye de Floref, de l'Ordre de Pré-
montré, dans le comté de Namur, né à Liéae,
vivait au xvi e siècle. On a de lui : 1° Admomtio
ad fratres inferioris Gerrnaniœ; Bois-le-Duc,
1578; — 2° Elogium S. Norberti , et eatalogus ce-
lebriorum Ordinis Prainonstratensis per orbem
universum abbatiarum; ibid., 1584; — 3° Quœ-
stionesLXX theologicre adversus calvin istas ; 1686
in-4°; — 4° plusieurs autres ouvrages , dont oiï
trouve les titres dans Richard et Giraud. Voy.
Valère-André, Biblioth. Belg. édit de 1739 in-4°
tom. I, p. 126.

'

HONTHEIM (Jean -Nicolas de), plus connu
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sous le pseudonyme de Justinus Febronius . ju-
risc, né à Trêves en 1701, mort en 1790, em-
brassa l'état ecclésiastique, et devint évêque
in parfibus de Myriophis, puis suffragant du
siège de Trêves. Outre de nombreux traités de
jurisprudence, il a laissé : 1° Historia Treviremis,
dogmatica et prndica, etc., ah cmno 418 ad an-
num 1745; Weithem, 1750, 3 vol. in-fol.; Augs-
bourg, 1757, 2 vol. in-fol.; recueil de diplômes
et de divers écrits sur le droit public, civil et
ficelés, du pays de Trêves, avec des observations
pleines de recherches, mais empreintes d'une
critique peu équitable envers ceux dont il avait
recueilli le plus de lumière ;

— 2° De Statu Ec-
clesiœ et légitima potestate Romani pontifias liber
singularis, ad reuniendos dissidentes in religione
christiana compositus ; Francfort, 1763, in-4°. Cet
ouvrage, qui a fait tant de bruit dans le monde,
que les ignorants ont tant prôné

,
que les enne-

mis de l'Eglise ont si avidement accueilli
,
qui

a servi à autoriser tant de manœuvres funestes
à Ja foi , à la hiérarchie et à la discipline de
l'Eglise catholique, cet ouvrage a été condamné
dès son apparition par Clément XIII et par la

plupart des évoques d'Allemagne. Dénoncé au
clergé de France en 1775, par l'archevêque élec-
teur de Trêves, il a éprouvé le même sort. Voy.
Feller, qui, dans sa Biogr. univers., fait l'histoire

de ce livre et en discute les doctrines fort au
long.

HONTIVERQS (Dom Bernard), bénédictin es-
pagnol, mort en 1662, fut premier professeur de
théologie à l'université d'Oviédo, théologien du
roi, consulteur du tribunal de l'Inquisition, gé-
néral de son Ordre, puis évêque de Calahorra.
On lui doit : Lacrymœ militantis Ecclesiœ ; ou-
vrage dirigé contre les casuistes relâchés. Voy.
Henri de Saint-Ignace, Theologia sanctorum re-

terum ac novissimorum. etc.; Liège, 1700, in-8°.

H0QGSTRATT. Voy. Hociistrat.
E00KE (Luce-Joseph), docteur de Sorbonne

et professeur de théologie, né en Irlande, mort
à Saint- Cloud en 1796, a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° Reli-

gionis ivdaralis revelatœ et catholicœ Principia;
Paris, 1754, 2 vol. in-8°; seconde édit., corrigée
et augmentée par Dom Brewer; Paris, 1774,
3 vol. in-8°; — 2° Principe sur la nature et l'es-

sence du pouvoir de l'Église; ibid., 1791, in-8°.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. hiogr.
génér.

I. HOOKSRou V0WELL (John), anglican, né
à Exeter vers l'an 1524, mort en 1601, a laissé

plusieurs ouvrages, parmi lesquels : A Catalogue
ofthe Bis/tops of Excester; Londres, 1584, in-4°.

Voy. la Nouvelle Biogr. génér.
,
qui indique les

autres écrits de Hooker.
II. HOOKER (Richard), théologien, neveu du

précédent, né à Heavitree, près d'Exeter, vers
l'an 1554, mort en 1600, fut curé à Drayton-
Beauchamp , dans le comté de Buckingham,
maître du temple, puis recteur de Bishops-
boufne, dans le comté de Kent. Outre divers trai-

tés religieux, il a laissé : The laws of ecc/esiasti-

cal Polity ; ouvrage dans.lequel il entreprend de
défendre les droits de l'Église anglicane. La vie

et les ouvrages de Hooker ont été souvent im-
primés; la dernière édition est celle d'Oxford,

1836, 3 vol. in-8°. Voy. Moreri , édit. de 1759.
Chalmers , General biographical Dictionary. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér

III. HOOKER (Thomas), anglican, né à Mar-
field, en Angleterre

, l'an 1586, mort à Hartford,
dans le Connecticut^ en 1647, prêcha en Angle-
terre

; mais il fut interdit par l'évêque Laud pour
avoir attaqué les privilèges de l'Eglise établie.

Il se rendit en Hollande, puis dans la Nouvelle-
Angleterre, où, à la tète d'une centaine de fidèles,
il fonda la ville de Hartford , dont il fut le pas-
teur. Il a laissé : 1° An Exposition of the Lord's
Prayer; Londres, 1645, in-4°; — 2° The Saint'

s

Guide; ibid., 1645, in-12; — 3" A Survey of the
summe of Church Discipline : ibid. , 1 648, in-4»; —
4" The Saint's Diqnity and Duti/ ; ibid., 1651,
in-4»; — 5° The Poor doubting Christian; 1743,
7 e édit. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
H00PER (Georges), théolo-ien, né à Grimlev,

dans le comté de Worcester, en 1640, mort "à

Barkley en 1727, fut aumônier de la princesse
d'Orange, qui, après son élévation au trône', le
nomma évêque de Saint -Asaph, puis de Bath
et Wells. Ses ouvrages principaux sont : 1° A
fuir and methodical Discussion of the first and
great Controversy between the Church of England
and the Church of Rome, concerning the infallible
Guide; 1687; — 2° De valentinianorum hœresi
Conjectura;

, quibus illius origo ex /Egyptiaca theo-
logia deducilur; 1711. Voy. la Nouv. Biogr. aén.
H00RNBEEK ou H00RNBEG (Jean), protes-

tant, né à Harlem en 1617, mort à Leyde l'an
1666, professa la théologie dans les universités
d'Utrecht et de Leyde. Il était très-versé dans
les langues savantes et modernes. On a de lui
un assez grand nombre d'ouvrage, entre autres :

1° Institutiones iheologicœ; in-8°; — 2" Socinia-
nismi confutati; 3 vol. in-4 ;— 3° Pro convincen-
dis Judœis ; in-4°;— 4° De Conversione gentilium :

in-4°; — 5« Examen Bultœ Urbaui V1IÏ de Jesui-
ticis imaginibus et festis; in-4°; — 6" Apologia
pro Ecclesia christiana hodierna; in-8°; — 7° De
observando a christianis Prœcepta Decalogi quarto;
in-12; — 8° De Episcopatu; in-8»; — 9° Theolo-
gicœ practicœ , tom. II, in-4 ;— 10» Summa con-
troversiarum ; in-8°. Voy. Richard et Giraud.
Feller.

H0PHA, prêtre dont la famille tenait le trei T

zième rang dans les vingt-quatre bandes qui
servaient tour à tour et par semaine dans le
temple, sous David. Voy. 1 Paralip., xxiv, 13.
H0PHRA. Voy. Épurée.
HÔPITAL (Ptochodochium, Ptochotrophium) et

HÔTEL-DIEU, lieu pieux et charitable dont la

fondation n'est pas moins ancienne que les biens
fixes de l'Eglise; car dès que l'Église eut des
biens assurés, on fonda des hôpitaux et on leur
assigna des revenus pour le soulagement des
pauvres. Ces maisons étaient gouvernées par des
prêtres et des diacres, qui en rendaient compte
à l'évêque. On établit aussi des hôpitaux, qui
devaient être gouvernés par des religieux et des
religieuses, et qui étaient exempts de la juridic-

tion de l'évêque. Les clercs qui avaient l'admi-
nistration des hôpitaux l'ayant convertie en titres

de bénéfices à leur profit particulier, le concile
de Vienne ordonna que ces maisons fussent ad-
ministrées par des laïques capables et solvables,

avec l'obligation d'en rendre compte aux ordi-

naires. Voy. Richard et Giraud. Le Diction, ee-

c/és. et canon, portatif. Bergier, Diction, de théol.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

I. H0PKINS (Ézéehiel), anglican, né à Sand-
ford, dans le Devonshire, en 1633, mort à Alder-

manbury en 1690, lut successivement chapelain

du collège de la Madeleine à Oxford, prédica-

teur puritain à Londres, évêque de Raphoe,puis
de Londonderry. Il a laissé : 1° Exposition of the

Lord's Prayer: 1691 :
— 2° An Exposition ofthe

Ten commandmmts
;'

1692, in-4». Voy. Wood,
Athenœ Oxonienses, tom. II. Chalmers, General

biographical Dictionary. La Nouv. Biogr. génér.

II. H0PKINS (Samuel), théologien américain,

né à Waterbury, dans le Connecticut, en 1721

,
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mort à Newport l'an 1803, forma une espèce de

secte dont les membres prirent le nom à'Hop-

kinsians: ce sont les puritains du calvinisme.

Outre plusieurs dissertations théologiques, on
lui doit : Si/stem of doctrines contained in divine

relation: 1793. Voy. Bergier, au mot Hopkin-
Sians. La Nouv. Biogr génér

HOPPER (Joachim), jurisconsulte, né à Se-
neck , dans la Frise, en 1523, mort à Madrid
l'an 1578, professa à Louvain, et devint con-

seiller au grand conseil de Malines. Philippe II,

roi d'Espagne , l'attacha à sa personne , et Hop-
per servit très-lidèlement ce prince. Outre plu-

sieurs traités de droit civil , Hopper a laissé :

Paraphrase et explication des Psaumes, avec un
livre De V Usage et de la division des Psaumes;
Anvers , 1590. Voy. Valère André , Biblioth.

Bely.
HOR, montagne de l'Arabie Pctrée, située

aux confins de l'Idumée , et où Aaron mourut.

Voy. Deutéron., xxxn, 50.

HORAM, roi de Gazer, voulut secourir le

roi de Lachis, et fut vaincu par Josué. Voy.

Josué, x, 33.

HORANTS ou HORANTES, ORANTES (Fran-

çois ) , des Frères Mineurs , né en Espagne

,

mort l'an 1584 , assista au concile de Trente. Il

fut ensuite confesseur de Don Juan d'Autriche,

puis évoque d'Oviédo. On a de lui : 1° Locorum
catholicorum pro romana fide adversv.s Calvini
institutiones, Libri septem , Venise, 1564; Paris,

1566 ;
— 2° le Discours qu'il prononça au con-

cile de Trente ; il se trouve à la page 312 de ce
concile, édit. de Louvain, et dans Labbe, Con-
ciles, tom. XIV, col. 1425; — 3° Truite de la

justification ;
—

:
4° Commentaires sur Job et sur

Daniel ;— 4° une Lettre à Michel Baius sur l'au-

torité de l'Église. Voy. le P. Jean de Saint-An-
toine, Biblioth. univ. Francise, tom. I, p. 393.
Nicol.-Antonio, Biblioth. Hisp. Gilles -Gonçalès
d'Avila, Teatro ecclesiastico de las Iglesias me-
tropolitanas y catedrales de los reynos de las

Castillas, Vidas de sus Arzobispos y Obispos y
cosas mémorables de sus sedes.

HOREB, montagne de l'Arabie Pétrée , tel-

lement voisine du mont Sinaï
,
que ces deux

montagnes semblent être les deux coteaux d'une
même montagne. Voy. Exode, m, 1; xvn, 6.

HORATI (Charles), religieux observantin,
missionnaire à la Chine depuis 1688 jusqu'en
1733, a laissé, outre une (grammaire et Diction-
naire de la langue chinoise : 1° une Relation de
ses voyages: Rome , 1759 , en italien , estimée ;— 2° une Relation des coutumes et des cérémo-
nies chinoises; — 3° Explication de la philoso-
phie et des livres sacrés des Chinois; Rome,
1759; ouvrage plein d'érudition. Voy. Feller,
Biogr. univers.

HOREM , ville de la tribu de Nephthali. Voy.
Josué , xix

, 38.

HORI ,
fils de Lothan , appartenait à la race

de Séir le Horréen. Voy. Genèse, xxxvi, 22.
I. HORLOGE {Horologium); livre ecclésias-

tique des Grecs, qui leur sert de bréviaire. Il
est ainsi nommé parce qu'il contient l'office des
heures canoniales du jour et de la nuit. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

II. HORLOGE SOLAIRE. C'est au IVe livre
des Rois (xx, 9-11) qu'il est question d'une
horloge solaire ; encore la chose n'est pas en-
tièrement certaine; car le mot hébreu hamma-
haloth , c'est-à-dire les degrés, pourrait à la ri-

gueur s'entendre des degrés du palais d'Achaz.
Voy. au reste les commentateurs sur ce pas-
>iige. Bergier, Diction, de théol.

HORMA. Voy. Harjia.

I. HORMISDAS (saint), pape, né à Frosi-

none. dans la campagne de Rome, mort le

6 août 523, succéda à Symmaque en 514. Il

écrivit aux églises d'Orient pour les exhorter

à l'union, et ramener à la foi les hérétiques. Il

envoya à l'empereur Anastase plusieurs am-
bassades qui n'amenèrent aucun résultat ;

mais

il fut plus heureux sous Justin , et la réconci-

liation entre l'Église de Rome et celle d'Orient

fut publiée à Constantinople l'an 519. Ce Sou-

verain Pontife veilla avec le plus grand zèle

sur les Églises des Gaules et d'Espagne, instrui-

sit le clergé dans l'étude de la psalmodie, et

donna les plus grands exemples de charité , de
modestie et de pénitence. On célèbre sa fête

le 6 août. Il nous reste d'Hormisdas quatre-

vingts Lettres, que l'on trouve dans Labbe, Con-

ciles, tom. IV, p. 1420. Dans l'une d'elles, qui

est adressée à Salluste de Séville, son vicaire

en Espagne , on voit combien était grande_ l'au-

torité que les Papes exerçaient dans l'Église

longtemps avant Isidore Mercator. Voy. Baro-
nius, Annal., tom. VI et VIL D. Ceillier, Hist.

des A ut. sacr et ecc/és.. tom. XV, p. 495 et

suiv. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Xouo. Biogr. qênér.

II. HORMISDAS (saint), martyr persan,
appartenait à l'illustre race des Acheinénides.
Varavane V, voulant le faire renoncer à la foi,

le priva de ses biens, et le réduisit à conduire
les chameaux de l'armée. Plus tard le roi

l'ayant vu passer couvert de poussière et brûlé
de soleil , le fit revêtir d'une robe de fin lin,

en lui disant : JVe sois donc plus si opiniâtre, et

renonce enfin au fils du charpentier. Hormisdas
déchira la robe devant le roi

,
qui l'exila. On

ne sait ce qu'il devint depuis ce temps; mais,
pour honorer sa confession, on a mis son nom
au 8 août dans le Martyrologe romain. Voy.
Théodoret, Hist. ecc/és., 1. V, c. xxxix.
H0RM0Z. Voy. Ahyvaz.
H0RMUTZ ou H0RMUZ, siège épisc. des

Xestoriens, situé dans la Caramanie, au fond
du golfe Persique. On en connaît deux évèques,
dont le premier, Gabriel, qui siégeait vers l'an

540, a écrit contre les Manichéens et les Chal-
déens, et le second, Théodore, envoyé par le

catholique Jesuiab III pour ramener à son obéis-
sance les évèques de la métropole de Perse, qui
s'étaient soustraits au catholique de Séleucie.
Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II, p. 1317.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol. XXXIII,
p. 261 , 262.

HORN. 1 ojy. Hon^ius.
HORNE ( Àrnoul de ) , évêque de Liège dans

le xvi e siècle , a laissé : 1° Traité de paix entre
Dieu et les hommes ; Paris, 1550 ;|— 2" La Liberté
consciencieuse des artisans: ibid., 1555; — 3° Le
Contre-poison des Psaumes de Marot; ibid., 15(30;— 4° Lamentation de l'Église; ibid.; — 5° Le
Combat d'un fidèle papiste contre un antipapiste. :

ibid.

KORNEIUS (Conrad), protestant, né à Bruns-
wick en 1590, mort à Helmslaedt l'an 1649, après
y avoir professé la philosophie et la théologie.
Son principal ouvrage est : Philosophiœ mora-
lis, sive civilis doctrinœ de moribus Libri quatuor
in-8°; c'est le fruit des compilations de l'auteur!
Voij. Feller, Biogr. univers.

HORNIUS ou HORN (Georges), historien,
né dans le Palatinat , mort en 1670, passa en
Angleterre , où il embrassa le parti des presby-
tériens

;
puis il se rendit à Harderwick où il

professa la politique, l'histoire et la géographie -

plus tard il professa l'histoire à Levage. Nous
citerons parmi ses écrits : 1" De vera .Etale
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mundi; Leyde , in -4°; ouvrage dirigé contre
celui que Vossius avait publié la même année
touchant l'âge du monde, qu'il prétendait re-
monter 1440 ans plus haut que ne le porte l'ère
vulgaire; — 2» Histoire ecclésiastique jusqu'à l'an
1GGB , avec une Introduction à l'histoire univer-
selle politique, en latin; Leyde. 1066, in-12;
cet ouvrage a été traduit en français; Rotter-
dam, 1699; — 3° Commentaire sur "l'état présent
des églises en Angleterre, avec un Appendice con-
tenant les décrets donnés dans le synode de
Glascow contre les évêques , en latin ; 1648

,

in-4°; — 4° Geographia vêtus, sacra et profana,
et Arca Noe, Arca Mosis, etc. Voy. Witten, Diar.
Struvii, Act. litter. Richard et Giraud et la
Nouv. Biogr. génér., qui indiquent plusieurs
autres écrits de Hornius.
HOROLOGE (Horologium), nom donné chez

les Grecs à un livre d'office d'église qui con-
tient les heures ou l'office qu'on doit réciter
tous les jours à chaque heure ; il y en a un
grand et un petit, qui est tiré du grand. Voy.
Ac/a sanctorum du mois de juin , toin. II.

H0R0NITE, qui est d'Oronaïm, habitant
d'Oronaïm , en hébreu Horonaïm. Voy. II Es-
dras, il, 10,19; xm,28.
HORRÉENS. Voy. Choréens.
HORRY (Claude), ancien notaire apostolique

de l'archevêché de Paris, et procureur à l'ot'fi-

cialité de cet archevêché, a donné : 1° Obser-
vations sommaires sur les édits et déclarations de
nos rois touchant la. célébration du mariage, etc.;

Paris , 1692, in-4" ;
— 2° Institution à la pratique

bénéficiale et ecclésiastique, etc.; ibid., 1693; —
3° Nouveau Traité du mariage chrétien

, fait selon

les lois de l'Église et les ordonnances de nos
rois, etc.; ibid., 1700.
H0RSLEY (Samuel), prélat anglican, né en

1733, mort en 1806, fut d'abord recteur d'Ay-
lesbury; il occupa successivement les sièges de
Saint-David, de Rochester et de Saint-Asaph.
Outre plusieurs ouvrages purement littéraires,

on lui doit : 1» The Power of God f'rom the compu-
table instantaneous productions of it in the. Solar
syst.; Oxford, 1767, in-8°;— 2° Hosea, iranslated

from the hebrew, ivith notes explanatory and cri-

tical; 1801, in -4°; réimprimé avec des addi-
tions sous ce titre : liibtical Criiicism; 1805* et

1844; — 3° Animadversions on the history of the

Corruptions of'Chrystianityby D' Priestley ;1783;— 4° Tracts in controversy with DT Priestley

upon the historical question of the belief of the

first âges in Our-Lord's divinity ; 1812, in-12;
— 5° Sermons; 1810, 1812, 3 vol. in -8°. Voy.
Feller, Biogr. univers. Chalmers, General bio-

graphicat Dictionary. La Nouv. Biogr. génér.

HORSTIUS. Voy. Merler.
H0RTA (H0RTANUM et ORTA), ancienne

ville épisc. de l'État de l'Église , située, près du
Tibre. Ughelli prétend qu'elle reçut la foi dès
les premiers siècles; cependant on n'en con-
naît pas d'évêque avant 330 , époque à laquelle

siégeait Jean Montanus. Eugène IV unit ce siège

à celui de Citta Castellana en 1447. Voy. Ri-
chard et Giraud, et Compar. Citta Castellana
et Orta.
HORTENSIUS (Lambert), philologue calvi-

niste, né à Montfort, dans la seigneurie d'U-
trecht, en 1501, mort en 1575 ou 1577, flottant

entre le luthéranisme et le catholicisme. On
ignore jusqu'à son nom , car Hortensius est un
surnom qu'on lui a donné parce que son père
était jardinier. Nous citerons parmi ses écrits :

1° Secessionum civitium Ultrojectinarum et bet-

lorum ub anno 1554 usque ad translationem epi-

scopatus ad Burgundos Libri VIU; Bâle, 1546;

in -fol.; — 2° De Tumultibus anabaptistarum
,

Bâle, 1548, in-fol. Voy. Foppens, Biblioth. Belg.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biographie gé-
nérale.

I. H0RT0LAN ou H0RTULAN (saint), évêque
de Bénèfe , dans la Byzacène , assista à la con-
férence de Carthage, 'tenue en 484 sous Gensé-
ric, roi des Vandales. Dépouillé de ses biens et
de son église, il fut exilé dans l'ile de Corse.
On célèbre sa fête le 28 novembre.
IL H0RT0LAN (Corne -Damien), abbé de

Ville-Bertrand, né à Perpignan, mort en 1566,
fut envoyé par Philippe II au concile de Trente.
Il a laissé une Paraphrase sur le Cantique des
cantiques, avec une Introduction à l'Ecriture
sainte; Venise, 1585.

H0RTULAN. Voy. Hortolan, n° I.

HORWITZ, famille juive qui pendant plu-
sieurs générations a produit des écrivains esti-
més . dont les plus connus sont les suivants :

I. HORWITZ (Abraham), rabbin, né à Prague
dans la première moitié du xvi e siècle , a écrit
en hébreu : 1° Alliance d'Abraham ; Cracovie

,

1602, in-4°; — 2» Grâce faite à Abraham ; ibid.,

1577, in-fol.; réimprimé avec le précédent, et
dans plusieurs éditions du,Talmud; — 3° Ce
sont ceux qui se fient à l'Eternel, instruction
morale ; Prague , 1615 , in-4° ;

— 4° Vallée de
bénédictions ; Cracovie, 1597, in-4°. Voy. \aNouv.
Biogr. génér.

IL HORWITZ (Isaïe), rabbin, fils du précédent,
né à Prague vers l'an 1550, mort à Tibériade en
1629, a composé en hébreu : 1° Les Deux Tables
de l'alliance; Amsterdam, 1649, in-fol.; ce
livre, qui jouit parmi les Juifs d'une grande es-

time, a eu de nombreuses éditions; — 2° Vête-

ments de salut; c'est un commentaire sur le

livre de Mardochée; ibid., 1757, in-4°; cet ou-
vrage a été souvent réimprimé; il se trouve
dans les éditions du Talmud ;

— 3° La Porte des
deux; commentaire cabalistique sur les psaumes
et sur les prières; ibid. 1717, in-4°. Voy. De
Rossi, Dizionario storico degli Autori Ebrei

,

tom. I, p. 154. La Nouv. Biogr. génér.

III. HORWITZ (Isaïe), BEN JAG0B, petit-

fils du précédent, né en Pologne, mort l'an

1695 , a laissé en hébreu : Maison de Lévi; c'est

un commentaire sur quelques passages du Tal-

mud relatifs à la jurisprudence juive ; Venise ,

1663, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IV. HORWITZ (SCHABTAÏ SCHAHPHTEL),
rabbin , hls d'Isaïe Horwitz de Prague , mort
à Vienne vers l'an 1650 , a écrit en hébreu :

1° Livre des clous des colonnes ; traité de morale
en six sections, dont les sujets sont la loi, le

culte divin, Yaumône, le jugement , la vérité et

la paix, et servant de préface au livre des Deux
Tables d'alliance de son père ;

Amsterdam, 1649,

in-fol.; — 2° Testament; c'est une instruction

morale; ibid., 1717. in-4° ;
— 3° Explication du

livre des bénédictions; ibid., 1757, in-4°; Zol-

kiew, 1826, in-fol. Voy. Woli, Biblioth. Hebrœa,

tom. I. p. 1029. La Nou». Bioqr. génér.

V. HORWITZ (SCHABTAÏ SCHAHPHTEL)
Hallévi, médecin de Prague, a publié en hé-

breu :
1° un livre intitulé : Le Souffle ( c'est-à-

dire l'âme) de Schabtaï Hallévi, dans lequel

l'auteur traite de l'âme et des commencements
de la cabale, par demandes et par réponses,

dialogue entre un maître et son élève
;
Prague,

161(5
;
_ 2» Abondance de rosée; Hanau , 1612,

in-fol.: livre qui explique divers passages du

Zohar et des principaux livres cabalistiques. En
hébreu le titre de ce livre répond au mot Schah-

phtci. Voy. Wolf. Biblioth. Hebrœa., tom. I,

p. 1028, 1029.
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I. HOSA, fils d'Ézer, et un des descendants

de Juda. Voy. I Paralip., iv, 4.

II. HOSA, un des descendants de Mérari. Voy.

I Pa'ralip., xxvi, '10, 11.

HOSANA ou HOSANNA, en hébreu Hoschahna,

du verbe huschia-una. , c'est-à-dire sauvez, je vous

prie (salua, quœso), formule de bénédiction ou
d'heureux souhaits. Les Juifs appellent Hosanna
des prières qu'ils récitent le septième jour de
la fête des Tabernacles, et même les branches
de saule qu'ils portent à la main pendant cette

fête
,
parce qu'en les agitant de tous côtés ils

chantent fréquemment hosanna. Ils appellent

grand hosanna. soit la fête même des Taber-
nacles, parce qu'ils répètent souvent hosanna
pour appeler la bénédiction de Dieu sur l'année

qui vient de commencer, soit le septième jour
de la solennité

,
parce qu'ils demandent particu-

lièrement en ce jour le secours de Dieu contre
leurs ennemis, et sa bénédiction pour la nou-
velle année. Voy. Buxtorf, Synag. jud., c. xxi.

D. Calmet, Diction, de la Bible. Bergier, Dic-
iion. de the'ol.

HOSIEL, fils de Séméi , était chantre et Lé-
vite. Voy. I Paralip., xxiii, 9.

I. EOSIUS, év. deCordoue. Voy. Osius, n° I.

II. HOSIUS (Stanislas), cardinal, évêque de
Warmie , né à Cracovie en 150i, mort à Capra-
roia

,
près de Rome , l'an 1579, se fit recevoir

docteur en droit à Bologne. 11 fut successive-

ment chanoine de Cracovie et évêque de Culm,
puis de Warmie. Pie IV lui donna le chapeau
de cardinal en 1561 , et le chargea d'aller en
qualité de légat ouvrir le concile de Trente,
et Grégoire XIII le nomma grand pénitencier
de l'Église de Rome. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, parmi lesquels nous citerons : Con-
fessio cathoiicœ fidei. christianœ , sive explicatio
Confessionis a Patribus fitctce in synodo provin-
ciale habita Petricoviœ , anno 1551; Mayence,
1557, in-fol. Ses Œuvres unt paru sous ce titre :

Opura omnia ; Paris , 1562, in-fol.; Anvers , 1571
;

mais d'une manière plus complète , Cologne

,

1584, 2 vol. in-fol. Les ouvrages d'Hosius ont été
traduits en français, en italien, en allemand,
en flamand, en polonais, en anglais, en écos-
sais et en arménien. Voy. Rescius, Vie d'Ho-
sius. Génébrard , Chronic. Sponde , Annal. Pa-
îavicini , Hist. couc. Trident., 1. XXII , c. iv, n° 6.
Eggs , Pontificium seu Purpura Docta. tom. II

p. 666. Moréri, Diction, histor. Richard et
Gïraud. Feller, Biogr univers. La Noue. Biogr.
gêner. Le Diction, de la théol. cathol.

I. HOSPICE ou SOSPIS (saint), reclus de Pro-
vence, mort le 21 mai 581, se renferma dans une
tour abandonnée près de "Villefranche , à une
lieue de Nice

, en Provence, lieu qui se nomme
aujourdhui par corruption San-Sospir. Il vécut
au milieu des austérités les plus extraordinaires,
et prédit en 575 l'invasion des Lombards. Ces
barbares l'ayant trouvé dans sa tour, le prirent
pour un scélérat, et un d'eux leva son sabre pour
lui trancher la tête; mais il éprouva un tel
engourdissement dans le bras que le sabre tomba
à terre; le saint le guérit et le convertit. On
célèbre la fête de saint Hospice le 2i mai. Voy.
saint Grég. de Tours, Histoire.

II. HOSPICE (Hospitium), petit couvent que
des religieux bâtissent dans une ville pour y
recevoir les étrangers du même Ordre qui y
viennent passer quelque temps. Comme ces
lieux sont contraires à l'esprit et aux règles de
1 Eglise, touchant la forme des monastères, la
congrégation des Évêques et des Réguliers a
souvent décidé qu'on, ne pouvait ériger ces hos-
pices en églises, ni en couvents. Voy. l'abbé

André, Dictionnaire alphabétique de droit canon.

III. HOSPICE. On donne assez généralement
aujourd'hui le nom d'hospices aux hôpitaux.

HOSPINIEN ou HOSPINEAU (Rodolphe),
théologien protestant, né à Altorf , dans le can-

ton de Zurich, en 1547, mort l'an 1626, eut di-

vers emplois ecclésiastiques. On a de lui : 1° De
Templis, hoc est de origine, progressu, usu et

abusu templorum, etc.; Zurich, 1587, in-fol.; —
2° De Monachis, hoc est de origine et progressu

monachatus et ordinum monasticorum equifumque
miliiarium omnium, librisex; ibid., 1588, in-iol.,

et 1609, in-fol.; — 3Ù De Festis christianorum,

hoc est de origine, progressu, cœremoniis et riti-

bus festorum dieruni christianorum liber unus;
ibid., 1593 et 1612, in-fol.; — 4° De Festis Ju-

dceorum et Ethnicarum , etc.; ibid., 1592 et 1611-

in-fol.; — 5° Historia sacramentaria,hoc est libri

quinque de Cœnœ dorninicœ prima instiiatione

ejusque vero usu et abusu in primitiva Ecclesia,

etc.; ibid., 1598, in-fol.;— 6° Concordia discors;

de origine et progressu formulée Concordiœ Ber-

gensis liber unus , etc.; ibid., 1609, in-fol.; —
7° Historia Jesuitica: ibid., 1619, in-fol. Outre
une condamnation générale portée contre les

ouvrages d'Hospinien, il y a un décret particu-

lier de la Sacrée Congrégation de Vlndex (Decr.

15 febr. 1625) qui frappe YHistoria Jesuitica.

Ses Œuvres complètes ont paru à Genève; 1669-

1681, 7 vol. in-fol. Voy. Fabricius, Historia Bi-

blioth., part. I, p. 349, 350; part. II, p. 510-511
;

part. III, p. 87, 88. Saxius, Onomast. Liter. Ri-
chard et Giraud. La Noue. Biogr. génér.

HOSPITALIER (Hospitalarius), se dit : 1° de
tous les Ordres religieux, en général, qui se con-
sacrent au service des pauvres, des malades,
des pèlerins, etc.; 2° de certains religieux, en
particulier, qui suivent la règle de Saint-Augus-
tin, parce qu'autrefois tous les hôpitaux étaient

gouvernés par des clercs. La plupart de ces re-

ligieux font remonter leur origine jusqu'à Abra-
ham ou jusqu'à sainte Marthe, qui reçut chez
elle Jésus-Christ; 3° des chevaliers des Ordres
militaires, tels que les chevaliers de Saint-La-
zare et de Saint- Jean -de -Jérusalem. Voy. le

P. Hélyot, tom. I, Préf., p. 23. Bergier, Diction,

de théol.

HOSPITALIÈRE , nom donné à plusieurs con-
grégations de religieuses établies pour le sou-
lagement des pauvres, telles que les hospita-

lières de la Charité de Notre-Dame, celles de
la Miséricorde de Jésus, celles de Saint-Thomas-
de-Villeneuve, et plusieurs autres qui sont men-
tionnées dans le Diction, ecclés. et canon, porta-

tif, avec quelques mots sur leur fondation et les

privilèges qui leur étaient accordés. Voy. les

Mémoires du clergé, p. 1689 et suiv. Bergier,
Diction, de théol.

HOSPITALITÉ (Hospitalitas), devoir qui est
souvent recommandé par l'Ecriture, qui en
fournit divers exemples : Abraham reçoit les
trois anges, Sara fait la cuisine, et Loth attend
à la porte pour recevoir les hôtes qui pouvaient
arriver. Notre-Seigneur a dit que quiconque
reçoit ses apôtres le reçoit lui-même, et les
premiers chrétiens exerçaient une hospitalité
si scrupuleuse, que les païens eux-mêmes en
étaient dans l'admiration. Les premiers chré-
tiens voyageaient toujours avec des lettres de
communion, qui suffisaient à les faire recevoir
partout où Jésus-Christ était connu. Voy. Ge-
nèse, xviii, 19. Matth., x, 40, 41. Rom., xn, 13.
I Pierre, iv, 9. Le Diction, ecclés. et canon, por-
tatif, où l'on trouve plusieurs anciens arrêts ci-
vils qui concernent l'hospitalité, et qui en mon-
trent l'esprit et l'importance, Bergier, qui, dans
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son Diction, de théol., répond aux censeurs qui

reprochent aux chrétiens de ne plus exercer
l'hospitalité comme autrefois.

HOSSÊENS. Voy. Hessëens.
I. HOSTIE (Hostia), mot qui vient, ou de l'an-

cien verbe hostio, c'est-à-dire,je frappe, je lue.

ou de al> hostibus, parce qu'on immolait des vic-

times avant la bataille pour se rendre les dieux
favorables, ou, après la victoire, pour les en
remercier. Ce terme désigne une victime qu'on
immole en sacrifice à la Divinité. Hostie se dit :

1° du Verbe incarné, qui s'est immolé, comme
une hostie sans tache, pour le salut des hommes;
2° du sacré corps de Notre-Seigneur, qui s'im-

mole tous les jours sur nos autels ;
3° des petits

pains sans levain destinés à la consécration et

à la communion. Dans un de ses canons, le con-

cile de Tolède , tenu l'an 693, ordonne aux prê-

tres de n'employer pour le sacrifice de la messe
qu'un pain entier, mais petit, blanc, fait exprès,

et. facile à conserver dans une petite boite. Par
où l'on voit que dès cette époque les hosties

étaient à peu près ce qu'elles sont aujourd'hui

dans l'Église latine. Voy. Richard et Giraud.

Bergier, Diction, de théol. Le Diction, eccle's. et

canon, portatif. L'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon, et les Rituels.

il. HOSTIE PACIFIQUE. Voy. au mot Sacri-
fice.
HOSTUS (Matthieu), antiquaire allemand,

protestant, né en 1509, mort à Francfort-sur-

i'Oderl'an 1587, a laissé, outre plusieurs autres

ouvrages : 1° De Re nummuria veterum Grœco-
rum, Romanorum et Hebrœorum ; Francfort, '1580,

in-8°; — 2° De Monomaclda Davidis et Goliœ; —
3° Desex hydriarum Capacitate : — 3° lnquisitio

in fabricam arcœ Noe; Londres, 1GG0, in-fol. Voy.

Feller, Bioqr. univers.

HÔTEL-DIEU. Voy. Hôpital.
HOTHAM , lils d'Héber, de la tribu d'Aser.

Voy. I Paralip., vu, 32.

HOTMAN (François), en latin Hotomanus ou
Hottomcmus, jurisc, né à Paris en 1524, mort à

Bâle en 1590, ouvrit un cours libre de droit ro-

main à l'université de Paris; mais ayant em-
brassé la réforme, il se retira à Lyon, puis à

Lausanne, où il fut nommé professeur de belles-

lettres et d'histoire. En 1556, il accompagna
Calvin au synode de Francfort, et il devint en
1560 un des principaux instigateurs de la cons-

piration d'Amboise. L'an 1567 , il revint en
France, et fut nommé professeur de droit à

Bourges; mais une sédition populaire l'obligea

à prendre la fuite, et il vint à Paris, où il obtint

la place d'historiographe du roi. 11 a laissé de

nombreux ouvrages, qui ont été mis à l'Index

par Clément VIII, et publiés en 1599, 3 vol. in-

fol., par Jacques Lectius, qui a augmenté ce

recueil de la Vie de l'auteur, composée par Ne-
velet. Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XL Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

IL H0TTINGER (Jean- Conrad), théologien

suisse, neveu du suivant, a laissé : Commenta-
rius philologicus de decimis Judœorum, decem

exercitationibus absoluius, in quo omnia quœ ad
hanc materiam illustrandam pertinent, tum in

sacris Litteris, tum ipsis Judœorum veterum mo-

numentis explicantur, etc.; Leyde, 1713, in-4°.

Voy. le Journ. des Savants, 1713, p. 529, l re éd.,

et p. 449, 2e éd. Richard et Giraud.

II. H0TTINGER (Jean-Henri), protestant, né

à Zurich en 1620, mort l'an 1667, professa suc-

cessivement l'histoire ecclésiastique, la théolo-

gie , les langues orientales , l'Écriture sainte et

ia controverse. On a de lui : 1° Thésaurus philo-

logicus, seu ClavisScripiurœ; Zurich, 1649, in-8°;

mis à VIndex par un décret du 20 juin 1662; —
2° beaucoup d'autres ouvrages

,
qui tous aussi

ont été mis à YIndex (Decr. 10 maii 1757). Voy.
Nicéron, Mémoires, t. VIII. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. géne'r. Le
Diction, de la théol. cathol.

III. H0TTINGER (Jean -Henri), protestant,
petit -fils du précédent, né à Zurich en 1681,
mort à Heidelberg l'an 1750, professa la théolo-
gie à Zurich, à Genève et à Amsterdam. Il devint
pasteur de l'Église réformée de Frankenthal

,

puis il fut appelé à Heidelberg, où il enseigna
la théologie. On lui doit : 1° Typus doctrines

christianœ ; Francfort-sur-le-Mein, 1714, in-8°;
— 2° Disquisitio de revelationibus extraordina-
riis in génère et de quibusdam hodiernis vulgo
dictis inspiratis in specie; 1111, in-8°; — 3° Ty-
pus pastoris evangelici; Bàle, 1741, in-8°. Voy.
la Nouv. Biogr. qénér.

IV. HOTTINGER (Jean-Jacques), protestant

,

fils d'Henri (n° II), né à Zurich en 1652, mort
l'an 1735, professa la théologie dans sa ville

natale. Parmi ses principaux ouvrages, nous ci-

terons : 1° Sforzia Pallavicinus infelix concilii

Tridentini vindex; Zurich, 1690, in-4°; — 2° Biga
exercitationumhistorico-theologicaruni de pœni-
tentia primitivœ neenon Romance Ecclesiœ; ibid.,

1706, in-4°; — 3° Diatribe historico-theologica

qua prœdestinationem et Godeschalci pseudohœ-
reses adversariorum gratiœ commenta esse de-

monstratur; ibid., 1710, in-4°; — 4° Pentas dis-

sertâtionum biblico-theologicarum ; Trêves, 1723,

in-8°; — 5° De Potentia Verbi divini ; 1704, in-4°;

— 6° Histoire ecclésiastique de la Suisse; 1708-

1729, 4 vol. in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HOU (sainte), vierge et sœur de sainte Lin-
dru ou Lutrude. Votj. Lutrude.
H. HOU. Voy. Ai'gulfe, n° IL
H0UBIGANT (Charles -François), prêtre de

l'Oratoire, né à Paris en 1686, mort en 1783,

professa successivement les belles- lettres, la

rhétorique et la philosophie.il devint supérieur

du collège de Vendôme, puis il fut appelé à

Paris en 1722 pour faire les conférences de

Saint-Magloire, dans lesquelles on traitait les

points les plus importants de l'antiquité et de

la discipline ecclésiastique. On a de lui :
1" Ra-

cines de la langue hébraïque; Paris, 1732, in-8°;

ouvrage en vers, à l'imitation des racines grec-

aues de Port-Royal ; dans la préface il fait des

élïorts ridicules pour montrer, d'après Masclef,

l'inutilité et même les inconvénients des points

voyelles pour l'étude de l'hébreu ;
— 2» Prolego-

mena in Scripturam Sacrum; Paris, 1746, in-4°;

— 3° Biblia hebraica cum notis criticis et versione

Mina ad notas criticas fada; accedunt libri

qrœci qui Deutero-Canonici vocantur, etc.; Paris,

1753 et 1754, 4 vol. in-fol.; — 4° Examen du

Psautier français des R. P. Capucins; Paris, 1764,

in-8». _ 50 Une traduction latine des Proverbes

et de VEcclésiaste; 1763, in-12; — 6» quelques

traductions d'ouvrages anglais. Tout le monde

connaît la témérité et la hardiesse du savant

auteur dans ses prétendues corrections du texte

sacré. Quand sa faible science en hébreu ne lui

permettait pas de comprendre un passage, il

n'hésitait pas à soutenir que la leçon en était

•Icieuse et à y substituer celle que lui suggé-

raient les principes qu'il s'était arbitrairement

formés. Voy. la Biogr. univers, de Relier et la

Nouv. Bioqr génér.; le P. Houbigant est parfai-

tement jugé et apprécié dans ces deux ouvrages.

HOUDAYER (Julien), théologien, ne a Noyen,

dans le Maine, en 1562, mort au Mans en lbl9

fut nommé en 1595 recteur de la Sorbonne. 11

devint chanoine de U cathédrale du Mans, cure
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de Saint-Nicolas dans la même ville, et supé-

rieur du séminaire diocésain. On a de lui : Du
Devoir des curés : le Mans, 1612, in-12. Voy. Mo-
réri, Diction, histor B. Hauréau, Hist. littér. du
Maine, tom. II, p. 352. La Nouv. Biogr. gêner.

HOUDRI ou HOUDRY (Vincent), jésuite, né

à Tours en 1631. mort à Paris l'an 1729, se livra

pendant trente années à la prédication. Il a

laissé : 1° Sermons sur tous les sujets de la mo-
rale chrétienne; Paris, 1696 et ann. suiv., 20 vol.

in-12; — 1a Traitéde la manière d'imiter les bons

prédicateurs, avec des tables pour les différents

usages qu'on peut faire sur tous les sujets de

la morale chrétienne; ibid., 1702, in-12; —
3° Bibliothèque des Prédicateurs , contenant les

principaux sujets de la morale chrétienne ; ibid.,

1712 et ann. suiv., 23 vol. in-4"; Liège, 1716,

4 vol. in-fol. Voy. le Journ. des Savants, 1702 et

1712. Les Mémoires de Trévoux, janvier 1725 et

avril 1726. Le Diction, portât, des prédic. Richard
et Giraud. Feller, Biogr. univers. Quérard, la

France littér. La Nouv. Biogr. génér.

HOUGTON (Jean), chartreux anglais, mort en
1535, était docteur de l'université de Cambridge.
Il mourut pour la foi au commencement du
schisme de Henri VIII. On a recueilli un volume
de ses Épitres. Voy. Petreius, Bibiioth. Carthus.,

p. 194.

HOUPELANDE (Guillaume), curé de Saint-

Séverin, né à Rickel, dans le diocèse de Liège,

mort en 1492, était docteur de Paris. Il devint

chanoine de Notre-Dame et archidiacre de Brie.

On lui doit : 1° De l'Immortalité de l'âme et de
son état après la mort; Paris, 1499; — 2° Somme
de la foi orthodoxe; Anvers, 1569.

HOUSSAY (Frère Jean du), ermite du mont
Valérien, près de Paris, né à Chaillot en 1539,

mort l'an 1609. La communauté dont il faisait

partie ne dépendait d'aucune autre, et le but de
ces religieux était démarcher sur les traces des
anciens ermites. Il a laissé : 1" Règle et consti-

tutions des Frères Ermites du Mont- Valérien,
près Paris, sur le modèle des anciens solitaires;

Paris, 1776, in-12; — 2° Livre d'église et cérémo-
nial des Ermites du Mont -Valérien; ibid., 1786.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
HOUSSAYE (AMELOT DE LA). Voy. Amelot

DE LA. HOUSSAYE.
HOUSTA (Baudouin de), de l'Ordre des Au-

gustins, né à Tubise, dans le Brabant, en 1677,
mort à Enghien l'an 1760, professa la philoso-
phie et la théologie dans plusieurs villes, et

particulièrement à Louvain, où il prit le degré
de bachelier. En 1728, il fonda à Binchen un des
plus beaux collèges quiexistent en Hainaut, puis
il devint historiographe de son Ordre, défîniteur
et provincial de la basse Germanie. On a de lui :

1° La Mauvaise Foi de M. l'abbé Fteury prouvée
par plusieurs passages des saints Pères, des con-
ciles et d'autres auteurs ecclésiastiques

,
qu'il a

omis, tronqués, ou infidèlement traduits dans son
histoire; Malines, 1733; — 2° des Conclusions et
des Thèses théologiques , qui ont été imprimées
en divers endroits; mais mises à YIndex par un
décret du 12 septembre 1714; — 3° plusieurs
autres ouvrages qui sont restés manuscrits, et
dont Richard et Giraud citent les titres.

H0UTTEVILLE (Claude-François), secrétaire
perpétuel de l'Académie française, né à Paris en
1686, mort l'an 1742, resta dix-huit ans chez les
Oratoriens. Il fut nommé abbé de Saint-Vincent-
du-Bourg-sur-Mer, abbaye de l'Ordre de Saint-
Augustin située au diocèse de Bordeaux. Il a
laissé, outre des Discours académiques l°La Vé-
rité de la religion chrétienne prouvée par les faits,

précédée d'un Discours historique et critique sur

la méthode des principaux auteurs qui ont écrit

pour ou contre le christianisme, depuis son ori-

gine; Paris, 1722, in-4°; ouvrage qui méritait

d'être critiqué, et qui le fut en effet; mais
Houtteville profita de ces critiques dans la 2e édi-

tion qu'il donna en 1741 , 3 vol. in-4°, et qui_fut

suivie de deux autres posthumes, l'une en 1749,

et l'autre en 1765, en 4 vol. in-12; — 2° Essai

philosophique sur laProvidence ; 1728, in-12. Voy.

le Journ. des Savants, 1722, 1723, 1728, 1740.

Morér\, Diction, histor. Richard et Giraud. Fel-

ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

I. HÔVE (Antoine VAN), en latin Antonius
Hoivœus , bénédictin, né à Egmond, en Hollande,
vers 1505, mort l'an 1568, abbé d'Epternach
(Luxembourg), a laissé : 1° Zuermondius, vel de
temporis nostri statu ac conditione Dialogus, etc.;

c'est un entretien que son frère Théodose et lui

eurent avec un philosophe chrétien nommé
Zuermond, la veille de la mort de ce philosophe,
sur la Providence divine, l'immortalité de l'âme,

les hérésies du XVIe siècle, etc.; — 2° De Arte
amandi Deum : accessit odarum , hymnorum ac
precum Liber; Cologne, 1566, in-12; — 3° plu-
sieurs autres ouvrages indiqués dans la Nouv.
Biogr. génér. Voy. Sweertius, Rerum Belgic.

Annal. André -Valère, Bibiioth. Belg. Foppens,
Bibiioth. Belg.

IL HOVE (Pierre VAN), franciscain, né en
1726 à Rethi, dans la.Campine, mort à Anvers
l'an 1790, lecteur en Écriture sainte et en théo-
logie, et préfet du musée de philologie sacrée

,

devint bientôt l'émule du savant Guillaume
Smiths et son successeur dans la Traduction de
la Vulgate en langue belge; il acheva celle du
Pentateuque. Son travail, rendu public dans les

Œuvres posthumes de Smiths, lui a mérité la

reconnaissance de tous ceux qui ont à cœur la

dignité et la sainteté des divines Écritures. Voy.
Feller, Biogr. univers.

H0VEDEN (Roger de), historien, né dans le

comté d'York, vivait au xne siècle; il était cha-
pelain de Henri II, qui l'estimait beaucoup à

cause de ses connaissances dans le droit civil

et canonique. Outre des Commentaires sur le

droit, il a laissé : Annales rerum Anglicarum, de
l'an 731 à l'an 1202; c'est une continuation de
l'Histoire ecclésiastique de Bède ; cet ouvrage se
trouve dans Saville, Rerum anglicarum Sci-ipto-

res; Londres, 1596, p. 230-471 ; il a été réim-
primé à Francfort en 1601, in-fol., et on en
trouve des extraits dans Leibniz , Scriptores
Brunsvicenses, tom. I, p. 846-880. Voy. Pitseus,
De illustrib. Script. Angl. Bellarmin, De Scri-

ptor. eccles. Fabricius , Bibiioth. Lut. mediœ
œtatis.

H0VIUS (Matthias), archevêque de Malines,
mort en 1620, tint, l'an 1607, un concile provin-
cial où il prononça un Discours sur la réforme
des abus dans l'Église et dans le clergé; il a paru
à Anvers en 1608.

H0WE (John), théologien non-conformiste,
né à Longborough en 1630, mort à Londres en
1705, fut ministre de Great-Torrington, dans le

Devonshire; il était, très- versé dans la théolo-
gie, ainsi que dans les langues classiques et
dans la langue hébraïque. Parmi ses principaux
ouvrages nous citerons : 1° A Tréalise on deliqh-
ting in God; 1674, in-8°; — 2° The living Temple
oradesigned improvement of that notion that à
good man is the temple o/God: 1674, in-8°. Ses
Œuvres complètes ont paru en 1724, in-fol., avec
sa Vie, par le docteur Calamy, puis à Londres
1810-1816, 8 vol. in-8°; ibid., 1848, 3 vol. in-8»'
Voy. la Nouv. Biogr. génér.

H0WELL (Laurence), théologien anglais , né
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vers l'an 1660, mort en 1720, entra dans les
ordres; mais, fidèle à la cause des Stuarts, il

refusa de prêter serment à Guillaume III, à la
reine Anne et à Georges Ier ; et, comme il publia
un écrit pour appuyer ce refus, il fut mis dans
la prison de Newgate , où il mourut. On a de
lui : 1° Synopsis Canonum SS. Apostolorum et
conciliorum œcumenkorum et provincialium ab
Ecclesia grœca receptorum ; 1708, in-fol . ;

— 2° Sy-
nopsis Canonum Ecclesiœ latinœ; 1710-1715, in-
fol.;— 3° The View of the pontificate. from its
supposée! beginning to the end of the Council of
Trent; 1712; — 4° Histwy of the Bible; 3 vol.
in-8°. Voy. Chalmers, General biographical Dic-
tionary. La Nouv. Biogr. gêner.
H0WMAN. Voy. Feckenham.
H0XEMIUS. Voy. Hocsem.
H0Y. Voy. Hoïus.
H0YER (Michel), de l'Ordre des Augustins,

né à Hesdin en 1596, mort à Lille l'an 1650, fut
régent de poésie et de rhétorique dans plusieurs
maisons de son Ordre

,
puis préfet des études

à Lille. On lui doit : 1» Flammulœ amoris S. P.
Augusiini; Anvers, 1629 et 1639, in-16; —
2° Vitœ religiosœ Idea, seu Vita S. Patris Ephrœm
Syri, etc.; ibid., 1640, in-16; — 3» Eistoriœ tra-
gicœ , sacrœ et profana; , décades duœ; Cologne,
1647, in-12; Bruxelles, 1652, in-16; — 4" plu-
sieurs autres ouvrages indiqués dans la Nouv.
Biogr. génér. Voy. André-Valère, Biblioth. Belg.
Le P. Elsius, Encomiasticon Augustinianum. Pa-
quot, Mémoires pour servir à l'Hist. littér. des
Pays-Bas. tom. I.

H0YNCK VAN PAPENDRECHT (Corneille-
Paul), chanoine et archiprêtre de Malines, né
à Dordrecht en 1686, mort à Malines l'an 1753,
déploya un si grand zèle contre les jansénistes
que Marie-Elisabeth, gouvernante des Pays-Bas,
lit frapper une médaille d'or destinée à rappeler
ses services. Il a laissé : 1° Historia de rébus
Ecclesiœ Ultrajectinœ, a tempore mututœ religio-

nis in fœderato Belgio , in qua oslenditur ordi-
naria sedis archiepiscopalis et capitulijura inter-

cedisse , etc.; Malines, 1725, in-fol.; trad. en
flamand; ibid., 1728, in-fol.; — 2° Analecta Bel-

gica ad historiam scissi Belgii potissimum atti-

nentia. in sex partes divisa ; La Haye , 1743, 3 vol.

in-4°. Ces Analecta embrassent également l'his-

toire ecclés. des Pays-Bas aussi bien que l'histoire

civile et littéraire , et commencent à l'époque
où la domination d'Autriche y a cessé; c'est une
collection de pièces de différents auteurs qui
ont écrit sur l'histoire de Flandre de ces
temps-là. Voy. le Journ. des Savants, 1726 et

1747. Foppens, Biblioth. Belg., préface, p. vu.
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Fel-
ler, Biogr. univers., au mot PAPENDRECHT.
H0YUS. Voy. Hoïus.
HOZAl, prophète qui vivait sous le règne de

Manassé. Il y a des Juifs qui le confondent avec
Isaïe ; le rabbin Kimchi l'a pris pour un pluriel

égal à Hosini, et signifiant dans un sens géné-
rique les voyants, les prophètes ; mais le manque
de l'article déterminatif, comme l'a justement
remarqué Gesenius, s'oppose à cette interpré-
tation. Voy. II Paralip., xxxni , 19.

H0ZEL, siège épisc. de la troisième Pales-
tine

, au diocèse de Jérusalem , sous la métro-
pole de Pétra, et près du mont Sinaï. L'évèque
de ce siège prétendait être exempt de la juri-

diction du patriarche.
HUART (Ignace), du diocèse de Liège, reli-

gieux de l'Ordre de Citeaux , mort après l'an

1651, a laissé : 1° L'Abbé Bernard, ou Fleurs
pastorales tirées des Œuvres choisies de saint

Bernard ; Louvain , 1654; — 2° Commentaire sur

le Traité de la grâce et du libre arbitre de saint
Bernard, sous le nom de Ranutius Higatius

;

ibid., 1649; — 3° Exceptions et défense de cet
ouvrage

; — 4» Addition à cette défense.
HUARTE NAVARRO (.Tuan-de-Dios), méde-

cin et philosophe, né à Saint-Jean -Pied -de-
Port, dans la basse Navarre, qui vivait au
XVIe siècle , est auteur de : Examen de Ingénias

,

para las sciencias , etc.; 1593; Bacrça , 1575;
Pampelune, 1578; cet ouvrage a été traduit en
latin sous ce titre : Scrutinium ingeniorum

;

Strasbourg, 1612; trad. en français plusieurs
fois par divers auteurs; Lvon, 1580; Paris, 1588
1645, etc.; en italien, 1582, 1586, 1590. On lit

dans VIndexlibrorumprohibitorum:<.( Huarte Gio.
Esame degl'ingegni degli uomini. (Decr. 16 dec.
1605.) » Voy. Possevin, Biblioth. sélect., de nat.
ingenior., c. xiii-xvm, etc., Nicolas -Antonio,
Biblioth. Hisp. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. génér.

I. HUBER (Marie), protestante, née à Ge-
nève en 1695, morte à Lyon l'an 1753. Nous ci-

terons parmi ses écrits : 1° Ijt Système des an-
ciens et des modernes concilié par l'exposition des
sentiments différents de quelques théologiens sur
l'état des âmes séparées des corps, en quatorze
lettres; Londres, 1731, 1733, 1739, 1752, 2 part.
in-12; l'auteur y attaque le dogme des peines
éternelles ; ce qui lui attira de justes et nom-
breuses critiques de la part des protestants
aussi bien que du côté des catholiques; —
2° Suite du livre des quatorze lettres sur l'état

des âmes séparées des corps, servant de réponse
au livre du D r Rachat; ibid., 1739, 1757, in-12;
3° Lettres sur la religion essentielle à l'homme,
distinguée de ce qui n'en est que l'accessoire

;

Amsterdam, 1738, 1739, 1754; Londres, 1756,
in-8°; Marie Huber professant dans cet ouvrage
le pur déisme, a été justement censurée par
tous les vrais chrétiens ;

— 3° Le Monde fol pré-

féré au monde sage, en vingt-quatre promenades ;

ibid., 1731, 1733, 1744, 2 vol. in-12. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

IL HÙBER (Samuel), né à Berne en 1547,
mort à Osterwick, en Allemagne, l'an 1624, oc-
cupa plusieurs cures, et devint professeur à
Wittemberg, place qu'il perdit en 1595 à cause
de son opinion sur la prédestination , opinion
opposée à la doctrine de Luther. Il soutenait,

en effet, que Dieu a de toute éternité élu tous
les hommes pour la béatitude, qu'ils aient ou
qu'ils n'aient pas la foi , la loi n'étant pas le

fondement de l'élection gratuite. Huber, dès
ce moment, se proclama martyr de la vérité, et

parcourut un certain nombre de villes pour se

faire des partisans. Il eut peu de succès dans
son entreprise ; ses adhérents , nommés Hubé-
riens et Hubérianistes, ne furent jamais très-nom-
breux; les principaux étaient quelques profes-

seurs de Wittemberg. Aussi sa secte finit-elle

à peu près avec lui. Voy. le Diction, de la théol.

cathol., au mot Huber. Le Diction, eccles. et ca-

non, portatif, art. Luther.
III. HUBER (Ulrich), jurisc. frison, protes-

tant , né à Dorkuni en 1636, mort l'an 1694, se

lit recevoir docteur en droit à Heidelberg, et

professa l'éloquence à Franeker. On a de lui

plusieurs ouvrages, entre autres : 1° Positiones

juridico-theologkœ; Franeker, 1686, in-4° ;
ou-

vrage qui a pour but de prouver que l'homme
ne peut être persuadé de la vérité de la révéla-

tion que par le témoignage intérieur du Saint-

Esprit; — 2° De Concursu rationis et Scripturœ
;

ibid., 1687, in-8°; — 3° Dissertationes juridico-

theologkœ VII, de fœderibuset testamentis, una

cum libro singulari de Prœtorio; ibid., 1688 et
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1698. in-8°. Voy. Chauffepié, Nouv. Diction, his-

tor Feller, Biogr. univers. La Nouv. hiogr.qénér.

HUBÊRIANÎSTES, HUBÉRIENS. Voy. Hu-
ber, n° II.

I. HUBERT (saint), dernier évêque de Maës-
tricht et premier évêque de Liège . né, comme
on croit, en Aquitaine vers Fan (156, mort en
'~21, le '20 mars selon les uns , le 20 mai selon

les autres , descendait de Clovis par son père

,

Bertrand , duc d'Aquitaine , et par sa mère , Hug-
berne. Il vécut d'abord à la cour de Thierry 111,

et on dit qu'il fut marié à une dame de qualité,

dont il eut un fils, nommé Floribert, qui lui

succéda sur son siège épiscopal. Il se retira

vers l'an 688 dans la communauté de saint

Lambert, évêque de Maastricht, et après la

mort de ce 'prélat il fut appelé à lui succéder.

Il distribua ses biens aux pauvres , extirpa les

vices et les erreurs, et la treizième année de
son épiscopat il transféra son siège à Liège. Il

déploya tant de zèle dans la visite de son nou-
veau diocèse, et fit tant de conversions, qu'il a

mérité le nom de Patron des Antennes. Un in-

voque saint Hubert contre la rage en particu-

lier, et les miracles opérés par son intercession

ont rendu son pèlerinage très-célèbre. Sa fête

principale est fixée au 3 novembre. Voy. Su-
rius. Le P. Le Comte, Annales. D. Mabillon,
IV e siècle bénéd. Le P. Jean Roberti , Vie de saint

Hubert; Luxembourg, 1621. UHist. de l'abbaye

de Soiut -Hubert des Ardennes, dans la grande
collection du P. Martenne , tom. IV. Richard et

Giraud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

II. HUBERT (SAINT-), en latin Andagi-
num ou Andainum , en Ardennes , monastère
d'hommes de l'Ordre de Saint-Benoit, au dio-
cèse de Liège. Il fut fondé en 687.

III. HUBERT (SAINT-), Ordre militaire in-

stitué par GérardV, duc deClèves et de Gueldre,
en mémoire de la victoire que ce prince rem-
porta en 1444, le jour de Saint-Hubert, sur la

maison d'Egmont, qui lui disputait ses États.
Les chevaliers portaient dans le commence-
ment, attachée à un collier d'or, une médaille
représentant saint Hubert ; mais dans la suite
ce fut une croix et l'image de saint Hubert. Voy.
Feller, art. Hubert (saint). Le Diction, de la
théoi. cathol.

IV. HUBERT, moine brabançon, vivait au
XI e siècle. 11 a laissé la Vie de 'sainte Gudule,
que l'on trouve dans Bollandus, Acta sancto-
rum, 8 janvier. T oy. la Nouvelle Biographie gé-
nérale.

V. HUBERT, ancien visiteur de la congréga-
tion de Sainte-Geneviève, vivait au xvnr3 siècle.
Il a écrit au P. Le Grand une Lettre sur ta ma-
nière dont ta congrégation de Sainte -Geneviève
acquiert et possède des bénéfices simples. Voy le
Joitrn. des Savants, 1725, p. 763. Richard et
Giraud.
VI. HUBERT (Léonard), Belge, de l'Ordre

des Carmes , a écrit vers l'an 1490. Il professa
la théologie à Paris

,
puis fut évêque de Darie et

inquisiteur à Liège. On lui doit, entre autres
ouvrages : 1° In Evangclium Lucœ: — '2° De Re-
gimine principum ; — 3° De Immunitate eccle-
siastica; — 4° Contra hœreticos Niveltenses. Voy.
Fabricius, Bib/ioth. Lat. mediœ cetatis. Sixtus
Senensis, Bibïioth. Sanctu.
VIL HUBERT (Matthieu), oratorien, né à

Châtillon-sur-Colmont, près de Mayenne, en
1040, mort à Paris en 1717, avait acquis une
grande réputation comme prédicateur. Après sa
mort on a recueilli ses Sermons, qui ont paru
en 1725, en 5 vol. in-12. Voy. le Joitrn. des Sa-

vants, 1725. p. 305. Richard et Giraud. Feller,

Biogr. univers.

HUBERTIN DE CASAL ou DE f.ASALI. Voy.

Casali, n° I.

HUBI ou HUBY (Vincent), jésuite , né à Hen-
nebon, en Bretagne, l'an 1608, mort à Vannes
en 1693, s'employa avec zèle aux missions et à

la direction des retraites. On lui doit l'établis-

sement des congrégations de Notre-Dame dans
les villes de la basse Bretagne, et de plusieurs

maisons de retraite. Il a laissé, entre autres

écrits : 1° une Retraite spirituelle; — 2° Les

Mo/ifs d'aimer Dieu, pour chaque jour du mois;
— 3° La Pratique de l'amour divin ;— 4° Le Bon
Prêtre ; — 5° La Bonne Mort ; — 6°

l La Dévotion
des croix ; — 7° L'Explication des médailles du
cœur de Jésus et de Marie ; — 8° Instruction tou-

chant les procès ; — 9° Conduite d'un homme qui
veut vraiment se sauver ;

— 10° Méditations sur
l'amour de Dieu pour les retraites. Ses ouvrages
ont été recueillis par l'abbé Lenoir-Duparc

, et

ont été publiés sous ce titre : Œuvres spirituelles

du P. Vincent Huby : Paris, 1753, 1761, 1769,
Lyon et Paris, 1827, in-12. On a publié en outre :

Conversations propres à faire naître et à entre-
tenir l'amour divin dans nos cœurs , extraites des
OEuvres du P. Huby; 1821, in -24. Voy. Pierre
Phonamie , Vies des fondateurs des maisons de
retraite. D. Lobineau , Hist. des saints de Bre-
tagne.

HUCUGA, ville d'Aser attribuée, dans Josué,
à Nephthali, probablement parce que ces deux
tribus étaient limitrophes. Voq. Josué, xix, 34.

HUCBALD ou HUCB0LD (Hubaldus, Hucbal-
dus , Hugbaldus) , bénédictin du monastère de
Saint-Amand , au diocèse de Tournay, mort en
930, dirigea l'école du monastère de Saint-
Bertin. Foulques, archevêque de Reims, ayant
entendu parler avec éloge d'Hucbald , l'appela
auprès de lui , et le chargea de réorganiser les

deux écoles qui avaient existé dans son diocèse.
Grâce aux soins d'Hucbald, ces écoles devin-
rent très-ilorissantes, et produisirent une foule
de savants. Il a écrit en latin la Vie de plusieurs
saints : 1° celle de saint Lebuin ou Lebwin, pa-
tron de Deventer, donnée par D. Martenne; —
2° Les Actes de saint Cyr et de sainte Julitfe, sa
mère, qui ont été recueillis par les Bollan-
distes; — 3° celles de sainte Rictrude , de sainte

Aldegonde et de sainte Malaberte. Il a laissé en
outre des Traités de musique qui ont été publiés
par Gerbert , Recueil des écrivains ecclésiastiques,

tom. I. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. VI. De Coussemaker, Mémoire sur Hucbald
et sur ses Traités de musique , et Hist. de l'har-

monie au moyen âge. La Nouv. Biogr. génér.

HUDS0N (Jean), savant philologue anglican,
né à Widehope (Cumberland) en 1662, mort à
Oxford l'an 1719, fut professeur de philosophie
et de belles-lettres à Oxford , bibliothécaire de
la bibliothèque Bodleyenne, et principal du col-
lège de Sainte-Marie-Hall. Parmi ses ouvrages
nous citerons seulement, comme étant le seul
qui ait un rapport direct avec notre objet : Fia-
vu Josephi Opéra quœ reperiri potuerunt omnia.
Ad cod. mss. diligenter recensuit , nova versione
donavit et notis illustravit J. H.; Oxford , 1720
2 vol. in-fol. Cette magnifique et excellente édi-
tion, imprimée en grande partie du vivant
d'Hudson, fut publiée après sa mort par les
soins d'Antoine Hall. Voy. Wood , Athenœ Oxo-
uienses, tom. IL Chauffepié , Nouv. Diction, his-
tor. La Nouv. Biogr. génér.

HUÉ DE LAUNE (Jean -Baptiste), docteur
de Sorbonne , né dans le diocèse de Coutances
en 1638, mort à Bayeux en 1722, après avoir
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joui de plusieurs autres dignités ecclésiastiques,
devint vicaire général du diocèse de Bayeux.
Doué d'un admirable talent pour la controverse,
il eut le bonheur de ramener dans le sein de
l'Église un grand nombre d'hérétiques. Il a
laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Les Motifs; de conversion d'une fa-
mille de qualité à l'Eglise catholique, aposto-
lique et romaine, et lu conduite des ministres de
Caen dans l'éclaircissement qu'on leur a de-
mandé sur les matières de controverse : Caen

,

1673, in -12; — 2» Avertissement à M. Morin

,

ministre de, Caen, pour lui faire savoir ce que
c'est que l'Eglise catholique ; ibid., 1673, in-12;—
3° Catéchisme, ou Entretien solide et familier
entre un docteur et un nouveau catholique, en
faveur de ceux qui se sont réunis à l'Église clans
le diocèse de Bayeux: ibid., 1686, in-12. Yoi/.

Moréri , édit. de 1759. Richard et Giraud
, qui

donnent la liste complète des ouvrages de Hué.
HUELBERT (Fortuné), de l'Ordre de Saint-

François , a publié : Menologium, seu brevis et

compendiosa illuminatio relucens in splendoribus
sanctorum, beatorum, miraculosorum , incorru-
ptorum, extaticorum , beneficorum et quocum,que
sanctimoniœ vel virtutis fulgore illustrium, sin-
gularium autprœcellentiumfamulorum, famula-
rumque Dei , viartyrum , confessorum, virginum,
viduarum, pœnitentium ab initio Minoritici insti-

tua usque ad modema tempora, etc.; 1698, in-fol.

Voy. le Joum. des Savants, 1700, p. 407.
HUERGA (Cyprien). Voy. Cyprien, n° IX.
HUESCA, autrefois Saturnia, Osca Illergetum,

ville épisc. d'Espagne suffragante de Saràgosse,
et située près de la rivière Usuela. Son premier
évêque, Vincent, siégea de l'an 553 à l'an 569.
On a tenu deux conciles à Huesca : l'un en 598,
et l'autre en 1303. Voy. la Regia, tom. V. Labbe,
tom.V. Hardouin, tom. III. Richard et Giraud.
HUESDEN (Jean de), chanoine régulier et

prieur de Windesem au xv e siècle, a laissé une
Lettre touchant les exercices spirituels sur la Vie
et la Passion de Jésus-Christ ; Anvers , 1621.

HUET (Pierre-Daniel), évêque d'Avranches,
né à Caen en 1630, mort à Paris en 1721 , était

mathématicien, physicien, géographe, et très-

versé dans les langues latine
,
grecque et hé-

braïque. En 1670, il fut nommé sous-précepteur
du Dauphin, puis membre de l'Académie fran-

çaise. Le roi lui donna l'abbaye d'Aunai, puis le

nomma à l'évêché d'Avranches, dont il se démit
au bout de dix ans. Il eut à la place l'abbaye de
Fontenai, près de Caen. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° De Interpréta tione libri duo; Pa-
ris, 1661, in-4°; — 2° Origenis Commenturia in

Sacram Scripturam; Rouen, 1668, 2 vol. in-fol.;

— 3° Demonstratioevanyelica;ibid.,i&19, in-fol.;

— 4° Censura philosophiœ Cartesianœ ; Paris,
1689, in-12; — 5° Quœstiones Alnetanœ de concor-
dia rationis etfidei; ibid., 1690, in-4°; — 5° Dis-
sertations sur diverses matières de religion et de
philosophie; ibid., 1712, in-12; — 6° plusieurs
autres écrits qui sont indiqués dans Richard et

Giraud. Le lecteur comprendra aisément, sans
doute, l'impossibilité qu'il y a pour nous d'en-
trer dans la discussion qu'ont soulevée les idées
philosophiques d'IIuet; nous ne pouvons que le

renvoyer aux écrivains qui ont traité ce sujet.

La Nouv. Biogr. génér, donne la liste des prin-

cipaux.

HUG (Jean-Léonard), théologien, né à Con-
stance en 1765, mort à Fribourg, en Brisgau, l'an

1846, professa à l'université de Fribourgla théo-

logie, et fut chargé de l'enseignement des lan-

gues orientales, de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament. Il remplit ces diverses fonctions avec le

plus grand succès. Ses écrits ne lui font pas
moins d'honneur; car, soit dans la Gazette de
Fribourg, dont il fut le fondateur et le rédacteur
principal, soit dans ses livres, il combattit vic-
torieusement le rationalisme biblique, en mon-
trant avec autant de force que de clarté tout ce
qu'il y a de faux et d'arbitraire dans ce nouveau
système. On a de lui : 1» De Antiquitate codicis
Vaticani Commeniatio; Fribourg, 1810; — 2° De
conjugii christiani Vinculo indissolubili Com-
ment, exegetica; Fribourg, 1816; — 3° De Penta-
teuchi Versione Alexandrina Commentatio ; ibid.,
1818; —4° Introduction aux écrits du Nouveau
Testament; Stuttgard et Tubingue, 1808, 1821,
1826 et 1847, ouvrage qui peut être regardé
comme une démonstration sans réplique de l'au-
thenticité du Nouveau Testament, sous le rap-
port de la critique ; ce qui n'empêche pas que
sur certains points particuliers le savant auteur
n'émette des idées peu exactes et trop hardies,
comme nous croyons l'avoir prouvé en quelques
endroits de notre propre introd. au Nouv. Test.;
il a été traduit et publié en anglais, à Londres,
l'an 1827, et analysé par J.-E."Cellérier fils, à
Genève, en 1823; — 5° Invention de l'écriture

alphabétique, son état et. son usage dans l'anti-

quité, etc.; Fribourg, 1801; — 6° Recherches sur
les mythes des peuples les plus célèbres de l'ancien
monde, etc.; Fribourg et Constance, 1812; —
7° Le Cantique des cantiques dans un sens nou-
veau; Fribourg, 1813; suivi de l'apologie de cet
écrit; ibid., 1818; — 8° un Catéchisme; ibid.,

1836; — 9° Sentiment ou Opinion sur la Vie de
Jésus, parD.-F. Strauss; ibid., 1841 et 1842, en
deux parties. Voy. Mayer, Oraison funèbre de
Hug ; Fribourg, 1847. Le Diction, de la théol.

caihol.

I. HUGO (Charles-Louis), de l'Ordre de Pré-
montré, né à Saint-Mihiel, en Lorraine, en 1667,
mort à Étival en 1739, se fit recevoir docteur à
Bourges, et professa la théologie à Jand'heurs
et à Étival. II devint abbé de Fontaine-André,
puis d'Étival, et fut nommé en 1728 évêque de
Ptolémaïde. Il a laissé de nombreux ouvrages,
dont les principaux sont : 1° Réfutation du sys-

tème de il/, l'abbé Faydit sur la Trinité; Luxem-
bourg, 1699, in-12; — 2° Vie de saint Norbert,
archevêque de Magclebourg et fondateur de l'Ordre

des Chanoines réguliers Prémontrés; ibid., 1704,
in-4°;— 3° Sacra/ antiquitatis Monumenta histo-

rica , dogmatica, diplomatica , cum notis; 1725-

1731,2 vol. in-fol.; — 4° Sacri et canonici Ordi-
nis Prœmonstratensis Annales, etc.; Nancy, 1734-

1736, 2 vol. in-fol. Voy. D. Calmet, Biblioth.

Lorraine. LeJourn. des Savants, 1702, 1704,1726
et 1735. Moréri, Diction, histor. Lelong, Biblioth.

histor. de la France. Quérard, la France littér.

Richard et Giraud, qui donnent la liste complète
des écrits de Hugo. La Nouv. Biogr. génér.

IL HUGO (Herrnan), jésuite, né à Bruxelles

en 1588, mort à Rhinberg en 1629
,
professa les

humanités à Anvers, et fut préfet des études à

Bruxelles. On lui doit : 1° De vera Fide capes-

senda ad neo-evangelicanam synodum Dordra-
cenam apologetici libri 1res, etc.; Anvers, Plan-

tin, 1620,in-8°;— 2»Pî'a Desideria, emblematibus

,

elegiis et affectibus SS. Patrum illustrata; An-
vers, 1624, in-8°; — 3° Vita P. Caroli Spinolœ,

Societatis Jesu, pro christiana religione in Japo-

nia mortui, trad. de l'italien du P. Fabio-Am-
brosio Spinola; Anvers, Plantin, 1630, in-8 ;

—
4° plusieurs autres ouvrages, que la Nouv. Biogr.

génér. indique. Voy. Sotwel, De Scriptor. Socie-

tatis Jesu. Chaudon et Delandine, Diction, uni-

vers., etc. Aloïs et Augustin de Backer, Biblioth.

des écrivains de la Compagnie de Jésus.
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I. HUGOLIN (saint), un des frères mineurs
qui furent martyrisés chez les Maures en 1221,

ayant à leur tête Daniel. Voy. Daniel , n» VI.

"II. HUGOLIN (Barthélemi), jurisconsulte, né

en Lombardie, vivait au xvf siècle. Il se fit re-

cevoir docteur en droit à Bologne, puis il entra

dans les ordres. Il a laissé , entre autres ou-
vrages : 1° un Traité îles Sacrements , en latin;

qu'il présenta à Sixte V; Rimini,1587, in-foL; —
2° De Censuris Eccles.; — 3° De Censuris reser-

vatis Summo Pontifici; — 4° De Justitia et vali-

ditate monitorii , etc.

HUGON (Pierre), jésuite, né à Lucerne, en
Suisse, vers 1587, mort en 1651 à Fribourg, après

avoir enseigné dans plusieurs collèges se livra

à la prédication. Envoyé comme supérieur à

Amberg, dans le haut Palatinat, il y contribua

beaucoup à la propagation de la religion catho-

lique. On a de lui :'~1° Vie de Nicolas Von der

Flue (Nicolai de Rupe), ermite célèbre; Fri-

bourg, 1636, in-12, et dans les Bolland., Acta
Sanctorum, tom. III, du mois de mars ;

— 2° Apo-
logie de la religion catholique romaine; Fribourg,

1651, en allemand; — 3° Manuel des catholiques;

Ingolstadt, en allemand. Voy. Feller, Biogr.

univers.

HUGONIS (Jacques). Voy. Hugues, n° XV.
HUGONIUS (Matthias), évêque de Fama-

gouste , né à Bresse au xvi e siècle, a composé :

1° un traité De la Dignité patriarcale; Bresse,

1510; — 2° un traité des conciles intitulé : Syno-

dia Hugonia; Venise, 1565.

HUGUENOT (Hugonotus), surnom donné aux
calvinistes de France. On a formé plusieurs

conjectures sur l'origine de ce sobriquet ; la plus

vraisemblable, selon nous, est qu'il vient de
Hugues, comme Phi/ippot vient de Philippe, etc.

Mais, tout en admettant cette étymologie, on
l'explique de différentes manières. Les uns donc
veulent que ce nom ait été donné aux réformés de
France vers le temps de l'entreprise d'Amboise,
par rapport à Hugues Capet, dont ils soute-
naient les droits en la personne de ses succes-
seurs. Les autres pensent qu'il leur fut donné à

Tours, parce qu'ils s'assemblaient près d'une
porte de la ville ou dans un quartier appelé
Saint-Hugues. Voy. Richard et Giraud. et le Dic-
tion, eccles. et canon, portatif. Le Diction, de la

théol. cathol.

ï. HUGUES (saint), évêque de Rouen, mort à
Jumiéges le 9 avril 730, était lils de Drogon,
duc de Bourgogne et de Champagne, et petit-
iils de Pépin d'Héristal. Il distribua ses biens
aux pauvres, aux églises et aux monastères, et
lit profession en 71b, dans l'abbaye de Jumiéges.
Il fut d'abord primicier de l'église de Metz, puis
évêque de Rouen, de Paris et de Bayeux, abbé
de Jumiéges et de Saint -Wandrille. Il veilla
avec la plus grande sollicitude à procurer aux
peuples qui lui étaient conliés tous les soulage-
ments spirituels et temporels. Les Martyrologes
de France, aussi bien que le romain, font men-
tion de lui , bien que ses actes qu'on a publiés
soient rejetés par les auteurs de l'ancienne et
de la nouvelle Gallia Christ iuna comme apo-
cryphes et pleins de fables. Vol/. la Gall. Christ.
tom. VII, col. 28; tom. XI, col. 17. Bollandus,
Acta Sanctor., april.,tom. 1. Le Cltronicon Fon-
tanellense, dans le Spicileyium de d'Aehérv
tom. III.

II. HUGUES (saint), évêque de Grenoble, né
à Chàteau-Neuf, sur l'Isère, en 1053, mort le

1er avril 1132, donna dès l'enfance les plus beaux
exemples de vertu chrétienne. Il était chanoine
de la cathédrale de Valence lorsque le légat du
pape le mena à Rome en 1080 pour y être sacré

évêque de Grenoble. Hugues travailla avec ar-

deur à déraciner les vices et à bannir la cor-

ruption de son diocèse; et, en peu de temps,
il réussit à y faire fleurir la vertu. L'an 1084, il

se retira à l'abbaye de la Chaise -Dieu; mais,
d'après l'ordre de Grégoire VII, il reprit bientôt

le gouvernement de son église. En 1086, il reçut

saint Bruno et l'aida à bâtir la Chartreuse. 11

s'éleva vigoureusement contre l'antipape Ana-
clet II. Innocent II canonisa Hugues en 1134,

et on célèbre sa fête le 1 er avril. On regarde saint

Hugues comme l'auteur du célèbre Cartulaire

de l'Église de Grenoble, dont Jacques Petit a

publié plusieurs extraits à la suite du Pe'niten-

tiel de saint Théodore de Cantorbéry, et dont

on trouve des fragments dans Allard, Mémoires
du Dauphiné, ilii, 2 vol. in-fol. D. Mabillon a

publié , de plus , une Lettre du saint dans ses

Annales Ordin. S. Benedicti, tom. V, append. Voy.
Bollandus. L'Hist. litter. de la France, tom. XI.

La Gallia Christ, (vêtus), tom. II. Richard et Gi-

raud. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr
gêner.

III. HUGUES (saint), sixième abbé de Cluny.
né en 1024, mort le 29 avril 1109, descendait des
anciens ducs de Bourgogne. 11 se mit sous la

discipline de saint Odilon, abbé de Cluny, qui,

appréciant son mérite, le nomma prieur de sa

communauté. La sagesse de son gouvernement
le lit choisir, en 1047, pour réformer l'abbaye
de Paternac, au diocèse de Lausanne, et, l'an

1049, il succéda à saint Odilon. 11 multiplia les

maisons de son Ordre, et donna à Grégoire VII,
qui le consultait sur les affaires de l'Église,

d'excellents conseils qui amenèrent une récon-
ciliation entre ce pape et l'empereur Henri III;

les souverains de l'Europe lui témoignèrent tou-

jours le plus grand respect, et Léon IX l'envoya
en Hongrie, avec le titre de légat, pour récon-
cilier le roi André et l'empereur Henri. On cé-

lèbre sa fête le 29 avril. Voy. Duchène et Mar-
rier, Bibiioth. de Cluny. Bollandus.

IV. HUGUES (saint), abbé de Bonnevaux,
vivait au xn e siècle. Il lit profession à l'abbaye
de Mézières, située en Bourgogne , au diocèse
de Chalon-sur-Saône; et, étant tombé dange-
reusement malade, il reçut la visite de saint

Bernard, qui le guérit. L'an 1177, il réconcilia

Alexandre III avec l'empereur Barberousse. Dieu
l'honora du don des miracles, qui, joints à la

sainteté de sa vie , lui tirent rendre un culte

public peu de temps après sa mort, dans tout
l'Ordre de Citeaux. On célèbre sa fête le 1er avril.

Voy. Richard et Giraud.
V. HUGUES (saint), évêque de Lincoln, né

au château d'Avalon en 1140, mort le 17 no-
vembre 1200, fut d'abord chanoine régulier en
Bourgogne

,
puis il se retira à la Grande-Char-

treuse; et, à la demande de Henri II, roi d'An-
gleterre, il prit le gouvernement du monastère
de Witham. Enfin, en 1184, le peuple de Lincoln
le demanda pour évêque. Il rétablit la paix
entre la France et l'Angleterre peu de temps
après l'avènement de Jean sans Terre. Il a
donné, pour les religieuses de Cotun , des Sta-
tuts, que l'on trouve dans le Monaslicon Angli-
canum, tom. I, p. 924. On célèbre sa fête le M
novembre. Voy. Surius.

VI. HUGUES ,
évêque de Die, puis archevêque

de Lyon et légat du Saint-Siège, vivait au xi"
siècle. Il nous reste de lui deux Lettres, adres-
sées à Grégoire VII au sujet des affaires de
France ; on les trouve dans les Conciles, tom X
parmi celles de ce pape. Voy. Yves de Chartres,'
In Epist.

VII. HUGUES, archidiacre de Tours au xi»
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siècle, a écrit un petit Dialogue entre lui et Ful-
bert, évèque de Chartres, au sujet d'une révé-
lation faite par saint Martin à Hervé , trésorier

de Saint-Martin de Tours; cet écrit a été donné
par D. Mabillon, Analecta, tom.II.

VIII. HUGUES , abbé de Flavigny, au diocèse
d'Autun, né l'an 1065, mort vers l'an 1115, était,

par sa mère, parent de l'empereur Othon III. Il

lit profession à Verdun, dans l'abbaye de Saint-
Vannes; maisl'évêché de cette ville s'étant dé-
claré pour l'empereur conlre le pape, chassa
de Verdun les moines de Saint -Vannes, qui
n'avaient pas suivi son exemple, et ceux-ci
furent contraints de se retirer dans l'abbaye de
Saint-Bénigne de Dijon. L'abbé de ce monastère
ne voulut pas avoir d'autre ami que Hugues, et

tous deux parcoururent ensemble l'Angleterre

et la Normandie. L'an 1097, Hugues fut nommé
abbé du monastère de Flavigny

; mais des dif-

ficultés survenues entre lui et l'évoque de ce
siège le forcèrent à se retirer à Saint-Bénigne

,

et, l'an 1100, il parut au concile de Valence.
Plus tard il se désista de tous ses droits sur
l'abbaye de Flavigny. On a de lui quelques ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons sa chro-
nique appelée Chronique de Verdun ou de Fla-
vigny; elle a été publiée par le P. Labbe, Bi-
hiioiheca nova, tom. I. Voy. la Gall. Christ.,

tom. IV, col. 460. VHist. littér. de la France,
tom. X, p. 78. La Nouv. Biogr. géne'r.

IX. HUGUES, évèque de Porto, mort après
l'an 1125, fut d'abord archidiacre de Compos-
telle. Nommé évèque de Porto en 1114, il obtint

de Calliste II que l'église de Compostelle fût

élevée à la dignité d'église métropolitaine. De
l'an 1122 à l'an 1125, il assista à plusieurs con-
ciles. Il a écrit l'histoire de la Translation des
reliques de saint Fructueux; laquelle se trouve
dans la collection des Bollandistes, au 16 avril.

Il a travaillé, en outre, à l'Histoire de l'église de
Compostelle. Voy. YHist. littér de la France,
tom. XI

,
p. 115. La Nouv. Biogr. gêner.

X. HUGUES ou HUGUES DE SAINT-VICTOR,
chanoine régulier de Saint- Victor, né probable-
ment aux environs d'Ypres (quoique le lieu de
sa naissance soit fort contesté), mort à Paris

dans l'abbaye de Saint- Victor, en 1141, entra

d'abord chez les chanoines d'Hamersleben, qu'il

quitta vers l'an 1118 pour se rendre à l'abbaye

de Saint-Victor de Marseille, d'où il vint à Saint-

Victor de Paris. 11 professa dans cette dernière

ville, d'une manière brillante, la philosophie et

la théologie. Il eut la réputation du plus grand
théologien de son siècle, et il a laissé de nom-
breux ouvrages, parmi lesquels nous citerons :

1° De Scripturis et Scriptoribus sacris Prœnota-
tiunculce; — 2° Annotationes elucidatoriœ in Pen-
tateuchum; — 3° Commentaires sur les écrits at-

tribués à saint Denys l'Aréopogite ; — ¥ Expli-
cation de la règle de Saint -Augustin; — 5° De
Laude charitatis; — 6° De Sapienlia Christi et de
Sapientia Christo; — 7° Conférences sur le Verbe
incarné ;

— 8° Le Miroir de l'Église. Les Œuvres
complètes de Hugues de Saint -Victor ont été

souvent imprimées ; Paris, 1518 et 1526; Venise,

1588; Mayence et Cologne, 1617; Rouen, 1648,
3 vol. in -fol. Voy. Vincent de Beauvais, Spécu-

lum Hist. Trithème, De Scriptor. eccles. D. Ri-

vet, Hist. littér. de la France, tom. XII, p. 1 et

suiv. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et eccles.,

tom. XXII, p. 200 et suiv. Richard et Giraud,

qui citent les différentes opinions sur le lieu de

la naissance de Hugues, et qui donnent l'ana-

lyse de ses écrits imprimés , de ses ouvrages
restés manuscrits et de ceux qu'on lui a faus-

sement attribués. La Nouv. Biogr. géne'r.

XI. HUGUES ou HUGUES D'AMIENS, arche-
vêque de Rouen , né sur le territoire de Laon

,

mort en 1 164 , appartenait à la maison de Boves,
qui prétendait être parente des comtes d'Amiens.
11 lit profession dans le monastère de Clunv, et
devint successivement prieur de Saint-Martial
de Limoges, prieur de Saint-Pancrace de Leuves,
dans le diocèse de Chichester, abbédeReading,
au diocèse de Salisbury, puis archevêque de
Rouen en 1130. Il fonda cette année-là l'abbaye
de Saint-Martin d'Aumale, embrassa chaleureu-
sement la cause d'Innocent II contre l'antipape
Anaclet, assista en 1133 au concile de Jouarre,
en 1134 à celui de Montpellier, en 1135 au con-
cile de Pise, en 1148 à ceux de Paris et de
Reims, et, l'an 1151, au concile de Beaugency.
Il prit part à toutes les affaires ecclésiastiques
de son temps, et exerça une grande influence.
Il a laissé : 1° Dialogi de Summo Bono liliri Vil,

que l'on trouve dans D. Martenne, Anecdota,
tom. V, p. 895; — 2° De Hœresibus sut temporis,
publié par Luc d'Achéry comme Appendice aux
Œuvres de Guibert de Nogent; — 3° In Laudem
memoriœ; — 4° De Fide catholica et oratione
dominica, publiés par Martenne, Amplissima Col-
lectio, tom. IX; — 5° Hexameron ou De Crealione
rerum, dont on trouve un fragment dans Mar-
tenne, Anecdota, tom. V. Voy. Richard et Gi-
raud, qui donnent des détails sur plusieurs ou-
vrages de Hugues. La Nouv. Biogr. géne'r.

XII. HUGUES, moine lorrain, né sur le ter-

ritoire de Toul, mort en 1168, fut successive-
ment prieur de Saint-Jean de Laon, abbé d'Hum-
blières, puis abbé de Saint-Amand. Il ne nous
reste de lui qu'une Lettre, qui a été donnée par
D. Martenne, Anecdota, tom. I, col. 443. Voy.

D. Rivet, Hist. littér. de la France, tom. XIII.

La Nouv. Biogr. génér.

XIII. HUGUES , chanoine régulier de Saint-

Martin d'Auxerre, vivait au xine siècle. Il a con-
tinué la Chronique de Robert de Saint-Marian.

Son ouvrage a été imprimé avec cette chro-

nique ; Troyes, 1608.

XIV. HUGUES (Alexis), moine du Mont-Cas-
sin, né à Bresse, vivait au xvie siècle. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° Dialogue de la solitude ;

Paris, 1545; — 2° De la Paix de Jésus-Christ et

de la dignité de la république du Mont-Cassin;
Venise, 1559.

XV. HUGUES ou HUG0NIS (Jacques), doc-

teur en théologie, né à Lille, vivait au xvii"

siècle, et était chanoine de l'église collégiale

de Saint-Pierre de Lille. On a de lui : 1° Spéci-

men optimi generis explanandi Scripturas, novem
Psalmorum expositione editum; Lille, 1646, in-12

;— 2° Explanatio in Canticum canticorum; Douai,

1649. Voy. Valère- André, Biblioth. Belg., édit.

in-4° de 1759, tom. I, p. 518.

XVI. HUGUES D'AMIENS. Voy. Hugues,
n° XL
XVII. HUGUES DE BRETEUIL ou DE LAN-

GRES , évèque de cette ville, mort en 1051, était

fils de Gelduin, comte de Breteuil et frère de

Valeranne, abbé de Saint-Vannes.H a laissé, sur

les erreurs de Bérenger, une Lettre qui a été

publiée à la suite des Œuvres de Lanfranc et

dans la Biblioth. des Pères, tom. XVIII.

XVIII. HUGUES DE CASTR0-N0V0, c est-

à-dire DE NEWCASTLE, près de Durbam en

Angleterre , lieu de sa naissance, était de 1 Ordre

des Frères-Mineurs, et vivait au xiv« siècle. Il

fut un des défenseurs de Duns Scot. On lui at-

tribue : De Victoria Christi contra Antichristum

,

qui, selon Fabricius, a été imprime en 17*1,

sans nom de lieu. Hugues est auteur d un ou-

vrage curieux, intitulé : De Laudibus B.Mariœ;
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manuscrit qui se trouve à la bibliothèque im-
périale de Paris sous le n° 1715 de l'ancien fonds

de la Sorbonne, et que la Nom'. Biogr génér
décrit en quelques lignes. Voy. Wadding, Annal.
Minor. ,iom. III. Fabricius, Biblioth. Lat. mediœ
œtatis.

XIX. HUGUES DE CHAMPFLEURI, évêque
de Soissons, mort à l'abbaye de Saint- Victor
en 1175, fut nommé chancelier de France en
-1151, puis évêque en 1159. Il servit toujours
avec zèle le pape et le roi. Il nous reste de lui

des Lettres , qui se trouvent dans la collection

des continuateurs de D. Bouquet, tom. XVI.
Voy. D. Rivet , Hist. littér. de ta France. La
Nouv. Biogr. génér.

XX. HUGUES DE CLUNY , religieux de cet

Ordre au. X!i e siècle, a écrit la Vie de saint

Hugues, son abbé. Voy. Geoffroi de Vendôme,
Epist. 1.

XXI. HUGUES DE FOLIET ou DE F0UILL0I,
chanoine de Saint-Augustin, né à Fouilloi, près
de Corbie, mort après l'an 1173, fit profession

dans le prieuré de Saint-Laurent de Keilly, dé-

pendant de l'abbaye de Corbie
;
plus tard il de-

vint abbé de Saint-Denis de Reims. Il a laissé

quelques ouvrages ,
qui ont été attribués à

Hugues, abbé de^ Saint-Victor, et imprimés avec
les Œuvres de ce dernier; nous citerons, entre

autres : 1° De Claustro anima? libri IV;— 2° De
Mcdicina animée; — 3° De B. Muriœ Virginitate

perpétua;— 4° In Lamentationcs Hieremiœ. Vog.

D. Rivet, Hist. littér. de la France , tom. XIII.

Trithème, De Scriptor. eccles. Richard etGiraud.
La Nouv. Biogr. génér., art. Hugues de Fouil-
loi; art. dans lequel B. Hauréau fait une foule

de réflexions d'une saine critique sur plusieurs
questions relatives tant à Hugues qu'à ses ou-

XXlï. HUGUES DE FRAZAN ou DE TRASAN,
dixième abbé de Cluny, mort après l'an 1166,
fut excommunié et chassé de son abbaye par
Alexandre III, pour avoir pris le parti de l'anti-

pape Victor IV. Il ne nous reste de lui qu'une
Lettre adressée à l'empereur Frédéric ; on la

trouve dans D. Luc d'Achéry, Spicilegium, t. II,

p. 400. Vog. la Nouv. Biogr. génér.
XXIII. HUGUES DE LANGRES. roy. Hugues,

n° XVII.
XXIV. HUGUES DE MONCEAUX, abbé de

Saint-Germain-des-Prés, mort en 1182, fut d'a-
bord moine à Vézelay; élu abbé de Saint-Ger-
main, il lit consacrer par Alexandre III son
église abbatiale, en 1163; assista au concile de
Tours, puis à celui de Latran, et fut chargé par
le roi de rétablir l'Ordre dans l'abbaye de Sainte-
Colombe, au diocèse de Sens. Il a laissé : 1° Le
Bécit de la consécration de l'abbaye de Senrd-
Gvmeun, publié dans la Gallia Christ., tom. VII,
col. 71 ;

— 2" deux Lettres, que l'on trouve dans
le Recueil d'André Duchesne, tom. IV. Voy. la
Nouv. Biogr. génér.
xxv. Hugues de nonant, évêque de c -

ventry, né à Nonant, en Normandie, mort en
1198, fut d'abord archidiacre de Lisieux. Il lit

disgracier l'évoque d'Ely, qui avait d'abord joui
de la plus grande faveur auprès du roi d'Angle-
terre; mais il fut lui-même exilé peu de temps
après. On lui doit un Récit de la disgrâce de l'é-

véque d'Ely, qui a été inséré par Roger de Ho-
veden dans Scriptor. rer. Angi., p. 702. Voy.B.
Rivet, Hist. littér. de la France, tom. XV La
.\oui>. Biogr. génér.
XXVI. HUGUES DE POITIERS, moine de

Vézelay, mort après l'an 1161 . 11 a écrit, d'après
l'ordre" de l'abbé de Vézelay, YHistoire de ce
monastère, qui a été publiée par D. Luc d'A-

chéry, Spicilegium, tom. III. Voy. D. Rivet,

Hist. littér. de la France, tom. VII. La Nouv.

Bior/r. qénér.

XXVH. HUGUES DE RIBEMONT, théologien

français du XIIe siècle, n'est connu que par un
écrit intitulé : Epistola de natura et origine ani-

mée, publié par D. Martenne, Anecdota, tom. I.

Voy. YHist. littér. de la France, tom. XI, où on

trouve une analyse de l'ouvrage de Hugues. La

Non». Bioerr. qénér.

XXVIII.' HUGUES DE SAINT-CHER, domi-

nicain, né dans le diocèse de Vienne, en Dau-
phiné , mort à Orviéto en 1263, professa le droit

civil et canonique à l'université de Paris, fut

deux fois provincial de la province de France

et créé cardinal en 1244. Il prit une grande part

à tout ce que l'on fit dans le concile général de

Lyon, et il fut employé à diverses légations.

Enfin il fonda plusieurs maisons de son Ordre

à Auxerre, à Toul, à Tours, à Bourges, à Amiens,
etc. Il a laissé : 1° Postilles sur la Bible; —
2" Commentaire sur les Psaumes; — 3° des Ser-

mons; — 4° Le Miroir de l'Eglise et des prêtres;
— 5° Concordances de la Bible; — 6° Explication

des cérémonies de M messe; tous ces ouvrages,
écrits en latin, ont été souvent imprimés; Bàle,

1498 et 1504; Paris, 1538; Venise, 1600; Lyon,
1009. Voy. Sponde, ad ann. 1240. S. Antonin,
Tit. XIX, cap. £ ii. Trithème, De Scriptor. eccles.

Sixte de Sienne, Biblioth. Seincta. Le P Touron,
Homm. illust. de l'Ordre de S.-Dominiq., tom. I,

p. 200. Le P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic.,

tom. I. Hubert Le Mire, Auctar. de Scriptor. ec-

cles. Fabricius, Biblioth. Lat. mediœ evtatis.

L'Hist. littér. de la France, tom. XIX. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de
la théol. cathejl.

XXIX. HUGUES DE SAINT-VÏCT0R. Voy.
Hugues, n° X.
XXX. HUGUES DE SAINTE -MARIE, moine

de Fleury, mort vers l'an 1130, se rendit célèbre
par sa science. On a de lui : 1° Chronicon Flo-

riacenseon Historia ecclesiastica ; Munster, 1638;
— 2° De Potestate regali et de sacerdototi digni-

tate, donné par Baluze, Miseelkmca, tom. IV ;
—

3° Vie de saint Sacerdos ou Sardos, évêque de
Limoges, publiée par le P Labbe dans sa Bi-

blioth. nova manuscript., tom. II, p. 661, et par
les Bollandistes au 6 mai ;

— 4° Liber miraculo-
rum S. Benedicti. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de
la France, tom. X, p. 285 et suiv. Lenglet Du
Fresnoy, Méthode pour étudier l'histoire, t. III.

Richard et Giraud. La Nouvelle Biographie géné-

XXXI. HUGUES DE SCHELESTADT, écrivain

allemand du xvi° siècle, a donné, entre autres

ouvrages: Quœstiomim, sententieirum Libri qua-
tuerr. Voi/. Trithème, De Scriptor eexles.

XXXI'I. HUGUES DE TRASAN. Voy. Hugues,
n» XXII.
XXXIII. HUGUES ETHERÏANUS ou ÊTHÉ-

RIEN, théologien toscan, vivait au xne siècle.

11 demeura quelque temps à la cour de Constan-
tinople, où il obtint l'estime de Manuel Com-
nène. Il a laissé : 1° De Hœresilms quas Grœci in

Latinos devolmoit, traité qui est connu sous ce
titre : De Immortali Deo libri très ; — 2° De
l'État de rame séparée du corps; ces deux ou-
vrages ont paru à Bàle en 1543, et ils se trou*
vent dans la Bibliothèque des Pères, édit. de
Lyon, tom. XXII. Voy. Trithème, De Scriptor.
eccles. Richard et Giraud.

XXXIV. HUGUES FOUCAUT, abbé de Saint-
Denis, mort en 1197, a laissé une chronique
très-importante.intitulée : De Tyrannide Siculo-
rma; on la trouve dans Muràtori, Historiens
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d'Italie, t. VIT. Voy. l'Hist. littéraire de France,
tom. XV. La Nom*. Biogr. ge'nér.

XXXV. HUGUES HERMAN, jésuite, né à
Bruxelles, mort en 1639, a laissé : 1° Trois Livres
apologétiques

,
pour montrer qu'il faut embrasser

la vraie foi, contre le synode de Dordrecht ; An-
vers , 4610; — 2° Désirs pieux; ibid., 1621.
XXXVI. HUGUES METELLUS, chanoine ré-

gulier de l'abbaye de Saint-Léon de Toul en
Lorraine, vivait au xn c siècle. Il nous reste de
lui une Lettre dans laquelle il prouve la présence
réelle de Jésus -Christ au saint Sacrement; on
la trouve dans le P. Mabillon, Analecta, t. III.

Voy. Richard et Giraud.
XXXVII. HUGUES PELTRE, chanoine régu-

lier de Prémontré , né à Saint-Nicolas en Lor-
raine selon les uns, ou à Vie, selon d'autres,
mort en 1724 à .Tustemont, au diocèse de Metz,
fut pendant plusieurs années supérieur du cou-
vent de Sainte -Odile en Alsace. On a de lui :

1° Réfutation du système de l'abbé Faydit sur la

Trinité ; Luxembourg, 1C99; — 2° Réplique à In

réponse de Faydit : ibid., 1703 ;
— 3° Vie de sainte

Odile; Strasbourg, 1702. Voy. Richard et Gi-
rnud

,
aux articles Hugues Peltre et Peltre

(Hugues).
I. HUILE, dans la Bible, se prend souvent

dans un sens figuré. Comme elle sert de nouv-
riture

,
qu'elle entre dans la composition <fes

parfums, qu'elle est employée comme remède,
qu'elle se répand aisément

,
qu'elle pénètre les

corps solides, qu'elle s'allume et. donne de la

lumière, ces différentes propriétés ont donné
lieu à des métaphores. C'est ainsi qu'elle a été

regardée comme un symbole de la fertilité , de
l'abondance, de la joie, et surtout de la grâce
divine

,
qui s'insinue doucement dans notre

âme, la réjouit et la console, guérit ses infir-

mités , la fortifie , l'éclairé, et la fait briller par
la vertu. Voy. Isaïe, v, 1 ; «ci, 3. Ps. xxn, 5;
xliv, 8; cm, 15; cxl, 5. Répandre des parfums
composés d'huile sur quelqu'un, c'était, chez les

Hébreux, une marque d'honneur et de respect;
on en donnait aux convives que l'on recevait

chez soi, on les prodiguait pour les grands;
conséquemment une onction d'huile parfumée
était censée rendre une personne sacrée. Cette
action est donc devenue naturellement un sym-
bole de consécration même pour les choses
inanimées. Jacob

,
pour consacrer une pierre

et en faire un autel, y répand de l'huile. (Ge-
nèse, xxvm, 18; xxxv, 14.) De là vient que,
dans le style de l'Écriture, une personne ointe
est une personne sacrée, et que

,
par métony-

mie, huile signifiait non- seulement l'onction

même, mais aussi la personne qui l'avait reçue,
un roi, un prêtre , un prophète (Isaïe, x, 27.

Zacharie, iv, 14). Voy. Bergier, Diction, de
théol.

^

II. HUILE DES CATÉCHUMÈNES ;
c'est

l'huile consacrée par l'évêque le jeudi saint, et

de laquelle on fait une onction sur la poitrine

et les épaules de ceux qui reçoivent le baptême.
Voy. saint Cyrille de Jérusalem, Catéch. mys-
tag., n, n. 3. Bergier, qui, dans son Diction.

de thëoL, réfute l'objection des protestants contre
l'antiquité de cette onction.

III. HUILE DES MALADES ,
huile consacrée

par l'évêque pour administrer aux malades le

sacrement de l'extrême -onction. Voy. Extrême-
Onction.

IV. HUILE D'ONCTION
,
parfum que Moïse

avait composé pour sacrer les rois et les pon-
tifes, et pour consacrer les vases et les instru-

ments du culte divin dont les Juifs se servirent

dans le tabernacle, et ensuite dans le temple.

Ce parfum était composé de myrrhe , de cinna-
mome, de roseau aromatique et d'huile d'olive,
le tout mélangé selon l'art des parfumeurs.
Tout ce qui avait été oint de cette huile était
sacré

, et quiconque le touchait était sanctifié.
Il fut ordonné aux Israélites de garder précieu-
sement cette huile pour les siècles futurs: con-
séquemment elle fut déposée dans le sanctuaire;
mais il était défendu à tout particulier , sous
peine de mort, de faire un parfum semblable,
et de l'employer à aucun usage profane. Tous
les rois ne recevaient pas cette onction , mais
seulement le premier d'une famille qui montait
sur le trône, et il était ainsi sacré tant pour lui
que pour tous les successeurs de sa race, qui
n'en étaient pas moins appelés oints du Sei-
gnpur. Mais chaque souverain sacrificateur rece-
vait l'onction avant d'entrer dans l'exercice de
ses fonctions, et il en était de même du prêtre
qui allait tenir sa place à la guerre. Cette onc-
tion périt dans la destruction du premier temple
bâti par Salomon, et manqua dans le second,
construit par Zorobabel. L'Église chrétienne a
jugé très-sage de conserver ce rit ancien et uni-
versel, auquel les peuples étaient accoutumés,
et dont ils ne pouvaient méconnaître la signifi-

cation
; c'est pourquoi elle s'en sert encore dans

le baptême , dans la confirmation , dans l'ex-
trême-onction, dans l'ordination, de même que
dans plusieurs consécrations de choses inani-
mées. Voy. Exode, xxx, 23 et suiv. Bergier,
Diction, de théol.

HUILES (LES SAINTES) sont celles dont
l'Église se sert dans l'administration des sacre-
ments de baptême, de confirmation, de l'ordre

et de l'extrêrne-onction. Les simples prêtres ne
peuvent pas consacrer les saintes huiles. Pie VI
refusa d'accorder ce pouvoir pendant la révo-
lution française de 80: mais, par un bref daté

du 10 mai 1791 , il permit aux évoques de France
de bénir les saintes huiles en d'autres temps
que le jour du jeudi saint tant que durerait la

persécution. Voy. André, Cours alphabet, de droit

canon, où l'on trouve tout ce qui doit s'obser-

ver par rapport aux saintes huiles.

HUIRON , abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît,

de la congrégation de Saint-Vannes, située au
diocèse de Châlons-sur-Marne ; on croit qu'elle

fut fondée, vers l'an 1080, par un gentilhomme
nommé Guy Barba ou Barbet. Voy. la Gallia

Christ., tom. IX.

HUISSEAU (Jacques d'), grand prieur de
l'abbaye de Marmoutier, né en Touraine, mort
à Marmoutier en 1626, se fit recevoir docteur

en droit canon. Il devint plus tard provincial

de la congrégation bénédictine des Exempts en
P'rance. Il a laissé : 1° Enchiridion precum ;

Tours, 1607; — 2° Supplément à la Chronique

des abbés de Marmoutiers ;
— 3° Chronique des

prieurs du même monastère. Voy. D. Martenne

,

Hist. de Marmoutiers , manuscr. de la Biblioth.

irnpér. de Paris. Salmon, Chron. de Touraine,

p. 136. La Nouv. Biogr génér.

HUL , second fils d'Aram. Voy. Genèse , x , 23.

I Paralip.. I, 17.

HULDRÎCH (Jean-Jacques), protestant, ne

à Zurich en 1683, mort en 1731 , fut pasteur de

la maison des Orphelins, et professa la morale

au gvmnase de Zurich. On a de hu : 1° Histo*

ria Jeschua Nazareni , a Judœis blasphème cor*

rupta, ex manuscripto hactenus inedito, hebraice

et latine, cum notis; Leyde, 1705, in-8°
;
—

2° Gentilis Obtrectator,sivede calummis gentuium

in Judœos Commentarius; Zurich, 1741, m-4°. Il

a édité divers opuscules réunis sous ce titre :

Miscellanea Tigurina; ibid., 1722, 3 vol. in- 8».
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Zimmermanii a donné la Vie d'Huldrich en
latin ; on la trouve dans un recueil de pièces

imprimé à Zurich , 1732, in -4°. Voy. Feller,

Bioqr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

fiULOT (Henri-Louis), prêtre français, né à

Avenay, en Champagne, l'an 1757, mort en

1829, professa la théologie au séminaire de
Reims jusqu'en 1791, époque L laquelle il partit

pour l'exil , après avoir refusé le serment. Il

résida tour à tour dans les Pays-Bas et en Al-

lemagne. Rentré en France, if devint successi-

vement curé d'Avançon, puis d'Attigny, cha-

noine
,
grand vicaire et officiai à Reims. Parmi

ses ouvrages nous citerons : 1° Première Lettre

aux catholiques de Reims, en latin et en fran-

çais; 1793, in-8°; —2° Lettre aux prêtres catho-

liques de Reims; Utrecht, 1795 ;
— 3° Sedis Apos-

tolicœ Triumphus,seu Sedes Apostolica, protectore

Deo, semper invicta; Laon , 1836, in -8°; —
4° Galiicanorum episcoporum Dissensus innocuus;

1801, in -8°; — 5° Collection des , brefs du pape
Pie VI; Augsbourg, 1796; — 6° État des catho-

liques anglais; 1798 , in-8° ;
— 7° Salisburgensis

cujusdem religiosi (Ian Ricler, augustin) dé-

lecta Castigaiio, seu Vindiciœ cleri gallicani exu-

lis; 1800, in-8°. Voy. YAmi de la Religion et du
Roi. 1829. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

HULSEMANN (Jean), luthérien, surinten-

dant des églises de Leipzig, né à Essen, en
Frise, l'an 1602, mort en 1661, professa la théo-

logie à Hambourg et à Marbourg. On a de lui :

1° Co/legium puhlicum antipapisticum ;
— 2°5re-

viarium theologicum; — 3° Manuale confessionis

Augustanœ

;

— 4° Calvinismus irreconciabilis ;
—

5° Methodus concionandi ;
— 6° De Auxiliis gra-

tiœ ; — 7° Extensio hremarii theologici; — 8° De
Ministro consecrationis et Ordinationis Sacerdo-
talis Tractatus. Quoique tous les ouvrages de
Jean Hulsemann se trouvent condamnés par la
seconde règle générale de l'index comme trai-

tant de religion, celui-ci a été l'objet d'un dé-
cret particulier daté du 13 novembre 1662. Voy.
Viten , Memor. theolog. Caroli, Memorabilia Sœc.
decimi-septimi.

I. HULSIUS (Antoine), ministre protestant
de Bréda, né à Hilde, dans le duché de Berg,
en 1615, mort professeur à Leyde en 1685, a
laissé : 1° Theologia judaica ; 1653 ; — 2° Opus
catecheticum , didactico -polemicum ; 1676; —
3° Est non eus prœadamiticum ; 1656.

II. HULSIUS (Henri), protestant, docteur
en théologie, né en 1654, mort en 1723, était
fils du précédent. On a de lui : 1° Sulamith;
1683; — 2° Summa theologiœ ; 1689; — 3" De
Principio credenti; 1688; — 4° De Vallibus pro-
phetarum sacril.; 1683 ;

— 5° Commentarius in
Jsraelis prisci prœrogativas ac bona; 1713; —
6° Causa Dei ; 1717

;
— 7° Melchisedecus ; 1706;— 8° Dissertationes voriœ.

HUMANA-ROVINATA
, ancienne ville épisc.

de l'Etat de l'Eglise; on en voit les ruines entre
Ancône et Lorette. Ce siège fut uni à celui
d'Ancône en 1422. Il avait eu auparavant vingt-
neuf évèques ,

dont le premier, Philippe, assista
au concile de Rome en 465. Voy. Ughelli , Ital.
Sacr., tom. I, col. 743, et tom. X, col. 269. Ri-
chard et Giraud.

I. HUMANITÉ ( humanitas ). L'humanité ou
amour des hommes, considérée comme vertu,
n'est autre chose dans le fond que la charité
universelle étroitement commandée par Jésus-
Christ. Lorsqu'il nous a dit d'aimer notre pro-
chain comme nous-mêmes , de faire aux autres
ce que nous voulons qu'ils nous fassent, de faire
du bien à tous, etc., il ne nous a ordonné que

les devoirs de l'humanité; mais il les a mieux

développés que ne l'ont fait les philosophes

même les plus philanthropes; il en a mieux fait

sentir l'étendue, l'importance, les avantages; il

a fondé ces devoirs sur des motifs plus relevés

et plus puissants que ceux qu'ils nous proposent.

Voilà pourquoi ses leçons ont été plus efficaces

que les leurs. Voilà pourquoi l'humanité chré-

tienne opère tous les jours des merveilles, pour

lesquelles la philanthropie purement philoso-

phique est obligée d'avouer son impuissance.
Voy. Bergier, friction, de iheol.

II. HUMANITÉ DE JÉSUS-CHRIST; c'est la

nature humaine que le Fils de Dieu a prise en
s'incarnant, et avec laquelle il s'est uni substan-

tiellement ou hypostatiquement
,
pour parler le

langage de la théologie. Or la nature humaine
se compose d'un corps et d'une âme. Nestorius

a nié cette union substantielle ou hypostatique

en Jésus-Christ, d'où il concluait que le Verbe
divin et Jésus-Christ formaient deux personnes
différentes, et que Jésus-Christ n'était pas Dieu
dans le sens propre et rigoureux. En voulant
combattre cette erreur , Eutychès tomba dans
l'excès.opposé , il soutint l'unité de nature en
Jésus-Christ. L'Église catholique réprouve éga-
lement ces deux erreurs; elle croit et enseigne
que, par l'incarnation, le Verbe divin , seconde
personne de la Trinité, s'est uni substantielle-

ment à l'humanité, c'est-à-dire à la nature
humaine, a pris un corps et une âme sem-
blables aux nôtres; qu'il n'y a donc en lui

qu'une seule personne, qui est le Verbe, et

deux natures , savoir, la divinité et l'humanité
;

d'où il suit évidemment que Jésus -Christ est

Homme-Dieu et Dieu-Homme
;
qu'on doit lui

attribuer toutes les qualités de la divinité et

toutes celles de l'humanité, excepté toutefois

celles qui sont incompatibles avec la majesté
et la sainteté divines, telles que le péché et ce
qui peut y porter, l'ignorance, la concupis-
cence , les passions , etc., et qu'ainsi Marie est

véritablement Mère de Dieu. Il suit encore , et

c'est une vérité de foi
,
que le Verbe divin a

communiqué à cette humanité , dès le moment
de sa conception dans le sein de la Vierge Ma-
rie , une effusion abondante de ses divines pro-
priétés, mais autant qu'une nature créée est

capable d'en recevoir. Ces propriétés sont, se-

lon les Pères, l'immortalité, la science, la puis-

sance, la sainteté, la majesté, l'empire et la

domination sur toutes choses; c'est ce que les

théologiens entendent lorsqu'ils disent qu'il y
a entre le Verbe et l'humanité de Jésus-Christ
une communication d'idiomes. Mais il faut re-

marquer, et c'est une autre vérité de foi, que
l'humanité de Jésus -Christ était libre de sa
nature, et qu'elle avait l'usage de cette liberté
pour pouvoir mériter et pour satisfaire. Voy.
Bergier, Diction, de theol. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif, et Compar. Communication
d'idiomes. Eutychès, Incarnation, Mérites de
Jésus-Christ. Nestorius.

I. HUMBERT ou HUMBERT DE MAR0LLES
(saint), né à Mézières (Champagne), mort le
23 mars 682 , était lils du bienheureux Evrard.
Élevé dans un monastère de Laon , il y fut or-
donné prêtre, et y édifia tous les religieux par
sa rare vertu. Il se rendit deux fois à Rome
puis il se retira dans le monastère de Marolles
ou Maroilles, situé dans le Hainaut, au diocèse
de Cambrai , et dont on croit qu'il fut abbé ou
supérieur. Il donna la plus grande partie de ses
biens à ce monastère , et termina ses jours
dans la retraite et la pénitence. On célèbre sa
fête le 23 mars. Voy. Richard et Giraud.
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IL HUMBERT, cardinal, né en Bourgogne,
mort vers l'an 1063, embrassa l'Ordre de Saint-

Benoit dans le monastère de Moyen-le-Moutier,
au diocèse de Toul. L'an 1049, Léon IX l'ap-

pela à Rome et le nomma archevêque de Sicile,

puis cardinal-évêque de Blanche-Selve. En 1053

il fut envoyé à Constantinople , avec le titre de
légat, pouramenerlaréuniondesÉglises grecque
et latine. Les successeurs de Léon IX lui témoi-
gnèrent aussi beaucoup de confiance. Il a laissé

plusieurs ouvrages
,
parmi lesquels on cite :

1° un Traité contre les simoniaq'ues
,
qui a été

donné par D. Martenne dans ses_ Anecdota ;
—

2° deux écrits dirigés contre l'Église grecque
que l'on trouve dans Baronius , Annales eccle-

siastici. Voy. Trithème. Bellarmin. D. Hubert
Belhomme, Hist. lut. du monast. de Moyen-Mou-
tier. D. Rivet, Hist. litte'r. de la France, t. VII,

p. 527 et suiv. D. Calmet, Biblioth. Lorr. Ri-

chard et Giraud, qui donnent la liste complète
des écrits du savant cardinal. Antoine Aubery,
Hist. générale des cardinaux.

III. HUMBERT ou HUMBERT DE ROMANS,
cinquième général des dominicains, né à Ro-
mans en Dauphiné vers l'an 1200, mort à Va-
lence en 1277, fut élu général de son Ordre en

1254, et fit fleurir l'esprit de zèle , de prière et

de régularité , ainsi que l'amour de l'étude. Il

se démit de sa charge par humilité, et refusa

le patriarcat de Jérusalem, qu'Urbain IV lui

avait offert. Il a laissé , entre autres ouvrages :

1° Expositio super Regulam S. Augustini: il se

trouve dans la Bibliothèque des Pères , t. XXV;
— 2° Liber de instructione offlcialium Ordinis

Fratrum Prœdic; Lyon, 1551; souvent réim-

primé ;
— 3° De Eruditione Prœdicaiorum, dans

la Biblioth. des Pères, tom. XXV; il a été im-
primé en outre à Vicence, 1604, et à Barcelone

en 1607 ;
— 4° Epistola de tribus votis substan-

tialibus religiosorum ; Haguenau, 1508 ;
Venise,

1603; cet écrit se trouve dans la Bibliothèque des

Pères , t. XXV ; — 5° Liber de his quœ tractanda

videbantur in concilio generali Lugduni cele-

brando; on en trouve des extraits dans Mar-

tenne, Thésaurus Anecdot., t. VIL Voy. Léandre

Albert, 1. I. Bzovius, ad. ann. 1273. Trithème.

S. Antonin. Sixte de Sienne, Biblioth. sancta.

Le P. Échard, Sc7-i.pt. Ordin. Prœdic. Le P. Tou-

ron , Hommes illustres de l'Ordre de Saint-Domi-

nique, tom. I, p. 320. D. Rivet, HM. littér de

la France. Richard et Giraud, qui indiquent les

écrits d'Humbert. La Nouv. Biogr gêner., où on

trouve des réflexions marquées au coin d'une

bonne critique.

IV. HUMBERT (Pierre -Hubert), supérieur

des missionnaires de Beaupré , au diocèse de

Besancon , né en 1685 ou 1686 au village de

Vauclans, près de Nods , dans la Franche-Comté,

mort à Beaupré l'an 1779, était un ecclésiastique

aussi savant que pieux, et qu'on peut regarder

comme un apôtre de son pays. Malgré ses pré-

dications continuelles il a composé un grand

nombre d'ouvrages , entre autres : 1° Vie chré-

tienne; 1752, in-12; — 2° Maximes sur les ventés

les plus importantes de la religion et sur les de-

voirs du christianisme; 1753, in-12; — 3" Règles

de conduite pour la jeunesse; 1753,
î
n "12; —

4° Cantiques à l'usage des missions; in-12; —
5° Instructions abrégées sur les devoirs et les exer-

cices du chrétien, et des Instructions sur les éga-

rements de l'esprit et du cœur humain, et sui- les

vertus nécessaires au salut; ces ouvrages ont été

réimprimés plusieurs fois ;
— 5° Plan de réforme

pour le Missel ; 1758, in-4° ; écrit que Richard et

Giraud attribuent à Humbert, chanoine de Ver-

ce personnage, et sans ajouter au titre du 'ivre

un seul mot qui en indique le lieu dé l'impres-
sion, la date et le format. Voy. Feller, Biogr.
univers.

V. HUMBERT DE MAR0LLES. Voy. Humbert,
n° I.

VI. HUMBERT DE ROMANS. Voy. Humbert,
n» III.

HUMBLES. Voy. Humiliés, n» IL
HUMBL0T (François) , minime , né à Verdun

en 1569, mort à Tours en 1612, fut non moins
recommandable par sa science que par sa piété.

Il se fit recevoir docteur en théologie à Avi-

gnon
,
prêcha avec fruit à Metz , à Grenoble , à

Toulouse, à Lyon et à Paris, et il obtint de
grands succès dans ses controverses avec les

ministres protestants. Outre des ouvrages de
philosophie et de mathématiques , on a de lui :

1° Le Récit de sa conférence avec le ministre

Cassegrain ;
— 2° un ouvrage de Controverse:

1612; — 3° Oraison funèbre du P. Ange de
Joyeuse, provincial des capucins ; Le P. Chavi-

neau , confrère du P. Humblot , et son succes-

seur au provincialat de Touraine, a composé
un livre sur sa mort; et le P. Louis Doni-Dati-

chi a écrit sa Vie au IIIe livre de l'Histoire gé-

nérale de l'Ordre sacré des Minimes. Voy. D. Cal-

met, Biblioth. Lorr Richard et Giraud.

HUME (David), protestant, philosophe et

historien , né à Edimbourg, en Ecosse , l'an 1711

,

mort en 1776, a acquis une grande réputation

par ses écrits ; mais on ne saurait trop déplorer

le scepticisme dont il était profondément imbu.

Il fut d'abord destiné au barreau ; mais , ne

possédant le talent de la parole qu'à un degré

médiocre, il quitta la jurisprudence pour cul-

tiver la littérature et la philosophie du jour. Le

désir delà renommée littéraire le dominait; il

y sacrifia tous les genres de principes et de vé-

rités. Après un séjour de trois ans en France

(de 1734 à 1737) il rentra en Angleterre. Ses

principaux écrits sont : 1» Natural History of

the religion; Londres, 1755; trad. en français

par Merlan; Amsterdam , 1759, in-8°;— 2» The

History of England , from the invasion of J. Cee-

sar to the révolution 1688; Londres, 1763,6 vol.

in-4°; trad. également en français; — 3° En-

quiry concerning human understanding ; c'est son

Treatise on human nature refondu; — 4° Essays

moral, political and literary ; Edimbourg, 1742,

2 vol. in-8° ;
— 5° Dialogues concerning natural

religion; ouvrage posthume, traduit en français

sous la fausse indication d'Edimbourg, 1779,

in-8». L'Histoire d'Angleterre, ainsi que les dif-

férentes versions qui en ont été faites en quelque

langue que ce soit, ont été condamnées, avec

tous les autres ouvrages de Hume, par un décret

de la S. Congrégation de VIndex en date du

10 septembre 1827. Déjà un décret de la même
Congrégation avait frappé, le 19 janvier 1/bl,

ses Essais philosophiques sur l'entendement hu-

main. Voy. Feller , Biogr. univers. La ISouv.

Biogr. qénér. Le Diction, de la theol. cathol.

if HUMILIÉS , Ordre religieux fonde par

quelques gentilhommes milanais ,
qui vécurent

en commun après être sortis des prisons de

l'empereur Conrad ou de Frédéric Barberousse

l'an 1172. Le Saint-Siège approuva cet Ordre

sous la règle de Saint-Benoit; mais les religieux

tombèrent dans un si grand relâchement, que

saint Charles Borromée , leur protecteur, ayant

voulut les réformer, faillit périr victime de leur

ressentiment. C'est alors que Pie V abolit en

1570 l'Ordre des Humilies. Comme il y avait

aussi des religieuses humiliées, le P. Helyot dit

dans la bulle
dun , sans rien dire qui puisse faire connaître

j

quelles ne fui eut pas comprises

67
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rte suppression, et qu'on trouve encore des

monastères de ces religieuses en Italie. Voy. le

P. Hélyot, Hist. des Ordres monast., tom. IV,

eh. xv, p. 11-. Le Diction, de la théol. cathol.

II. HUMILIÉS ou HUMBLES, hérétiques du
XIII e siècle qui furent condamnés par Inno-
cent III. Voy. Sponde, ad ann. 1199, n° 11.

I. HUMILITÉ (sainte), fondatrice des reli-

gieuses de Vallombreuse , née à Faënza en 1226,
morte le 13 décembre 1319, fut mariée à Ugo-
iotte, qui appartenait à la famile des Caccia-
Neroici. Au bout de neuf ans de mariage elle

lui persuada de vivre dans la continence , et

elle bâtit près de Faënza un monastère où elle

lit adopter la règle de Vallombreuse. Plus tard
elle en fonda un autre sous la même règle à
Florence. On célèbre sa fête le 22 mai. Voy.
Ignace Guiducci , Vita di S. Humilitu. Bollan-
dus , au 22 mai.

II. HUMILITÉ (Humilitas), vertu morale qui
nous porte à nous mépriser nous-mêmes , et à
souhaiter que les autres nous méprisent dans
la vue de nos défauts. Elle est souvent recom-
mandée dans le Nouveau Testament. Plusieurs
philosophes ont prétendu que l'humilité était

impraticable, et qu'elle ne pouvait servir qu'à
dégrader l'homme, et à étouffer en lui toute
énergie et tout désir de se rendre utile à la so-

ciété ; mais ils se sont complètement trompés;
les saints ont parfaitement pratiqué cette vertu

;

et c'est leur humilité même qui leur a inspiré
le courage de se dévouer tout entiers à l'utilité

spirituelle et temporelle de leurs frères ; et cette
conduite, loin de les dégrader, leur a concilié
le respect et l'admiration de tous les siècles.
Voy. Mat th., xi, 20; xxiv, 12. Marc, ix , 34.
Philip., H, 3. Jacq., iv, 6, etc. Bergier, Diction,
de théol.

HUMIUS. Voy. Home, n° I.

HUMPHREY (Laurent), en latin Humfredus

.

théologien anglais non-conformiste, né à New-
port -Pagnel, dans le comté de Buckingham

,

vers l'an 1527, mort en 1589 ou 1500, fut suc-
cessivement professeur de grec et de théologie,
doyen de Glocester et de Winchester. Son nom
figure dans l'Index de Clément VIII. Outre ses
ouvrages de littérature, il a laissé plusieurs
écrits de controverse où l'on trouve bien des
calomnies contre l'Église romaine. Les princi-
paux sont : 1° De religionis Conservatîone et re-
formatione , deque primatu regum; Bâle, 1559,
in-8°; — 2° Optimales, sive de nobiiitate ejusque
trafiqua origine, natura ,officiis , disciplina: ibid.,
1561, in-8°

;
— 3° Joannis Juelli, episcopi' Salis-

liuriensis, Vita et mors; Londres, 1573, in-4°; —
4° Jesuitismi Pars prima, sive praxis romance
curiœ contra respublicas et principes; ibid., 1582,
in-8°; — 5° Jesuitismi Pars secunda; puritano-pa-
pismi seu doctrinœjesuiticœ aliquot rationibus ab
Edm. Campiano comprehensœ et a Johanne Durœo
defensœconfutatio; ibid. , 1584, in-8°. Voy.MVood
Athenœ Oxonienses , tom. I. Chalmers, General
hiographical Dictionary. Chaullëpié , Diction.
Instor. La Nouv. Biogr. qénèr.
HUNEBERT. Voy. Cl-nhiert.
HUNEGONDE (sainte), religieuse de Hom-

blières, née â Lambaïde, dans leVermandois
en 641 , morte le 25 août 690, était filleule de
saint Eloi, évêque de Noyon. Elle fut fiancée
contre son gré à un gentilhomme, à qui elle
persuada de faire un pèlerinage à Rome avant
leur mariage. Dès qu'ils y furent arrivés elle
reçut le voile des mains du pape Vitalien. A son
retour dans son pays, elle se rendit dans le mo-
nastère de Homblières, situé à une lieue de
.Saint-Quentin , où elle termina ses jours dans

la pénitence. On honore sa mémoire le 25 août.

Voy. Surius. D. Mabillon , au ne siècle bénédicf.

HUNERIC II, roi des Vandales en Afrique,

fils et successeur de Genseric, régna de 477 à

484. Ce prince était, infecté des erreurs de l'a-

rianisme. Il bannit 4,966 ecclésiastiques, publia

divers édits contre eux , et fit mourir jusqu'à

40,000 catholiques par des tourments inouïs , à

la persuasion des évêques ariens. Sa cruauté ne

connaissait pas de bornes ; Théodoric , son frère,

ses enfants, le patriarche des ariens, et tous

ceux contre lesquels il avait conçu quelques

soupçons en furent les victimes; il employait
indifféremment le fer et le feu pour la satis-

faire. Les différents récits qu'on a faits de sa

mort horrible n'ont entre eux aucun genre d'op-

position, ils s'accordent, au contraire, très-na-

turellement. Voy. Victor de Vite , Hist. Persecu-

tionis Vandalicœ, édit. de Ruinait. Gibbon, His-

toryofDécline andFail of Roman Empire. Feller,

Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

HUNGER (Albert), docteur en droit et en
théologie, sur la fin du xvic siècle , devint vice-

chancelier de l'université d'Ingolstadt et cha-
noine de Passaw. Il se distingua par son zèle

pour la défense de la foi catholique , et combat-
tit vigoureusement le protestantisme. Parmi ses

Oraisons, imprimées à Ingolstadt, nous en avons
une publiée l'an 1582 sous ce titre : De Homo-
logia sive consensu Lutheri cum philosophie.

Epicuri. Voy. Le Mire , De Script, sœc. decimisexti.

HUNNÉÈ ou HUNN.ŒUS ( Augustin ), né à
Malines en 1522, mort à Louvain l'an 1577, fut

professeur en théologie, chanoine de Saint-
Pierre , docteur et recteur de l'université de Lou-
vain. On lui doit : 1° un petit Catéchisme ; An-
vers, 1567 et 1570; — 2° un Traité des Sacre-

ments de l'Église ; 1370 ;
— 3° quelques éditions

de la Somme de saint Thomas, revues sur des
manuscrits fort anciens , et dont la meilleure
est celle d'Anvers, 1575, 4 vol. in -fol. Hunnée
a aussi pris part à l'édition de la Polyglotte

d'Anvers. Voy. Richard et Giraud. Feller, Biogr.
univers., au mot HunN-EUs.
HUNNIUS (Gilles), luthérien, né à Winnen-

den , dans le Wurtemberg , en 1 550 , mort en
1603, devint professeur de théologie à Marbourg
et à Wittemberg. Pendant toute sa vie il sou-
tint les polémiques les plus ardentes contre les

catholiques, les calvinistes , et tous ceux qui s'é-

taient
,
pour peu que ce fût , séparés de la con-

fession d'Augsbourg; il s'efforçait même con-
stamment de faire persécuter par son gouver-
nement tous ceux qui ne lui paraissaient pas
bons luthériens. Son nom se trouve dans l'Index
de Clément VIII. Ses principaux ouvrages sont :

1° Calvinusjudaizans ; Wittemberg , 1593, in-8°
;— 2° Anti-Gretzerus ; ibid., 1602; — 3» Anti-Ta-

merus. Hunnius a publié encore beaucoup de
Sermons, des ouvrages de piété, ainsi que divers
traités de controverse. Ses Œuvres latines ont été
recueillies à Wittemberg, 1607-1609, 5 vol. in-
fol. Voy. la Nouv. Biogr. gêner. Le Diction, de la
théol. cathol

H0NN0CURTUM. Voy. Honnecotjrt.
HUNN0LD ou HUN0LT (François), jésuite,

né dans le pays de Nassau, mort à Trêves en
1746, se distingua comme prédicateur, a laissé
des Sermons ; Cologne et Augsbourg, 6 vol. in-
fol. Ils ont eu une si grande vogue, qu'on en a
multiplié les éditions dans différentes province
de l'Allemagne. On reproche cependant au I\
1 lunnold de s'écarter quelquefois des plans qu'ii
annonce, et de ne pas toujours bien choisir les
exemples qu'il apporte en preuve des vérités
qu'il avance. Voy. Feller, Biogr. univers.
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HUNT (Thomas), philologue anglican , né en
1696, mort à Oxford en 1774, se fit recevoir doc-
teur en théologie en 1744; il fut nommé en 1738
professeur de langue arabe, et en 1747, profes-

seur royal d'hébreu à Oxford. On lui doit, outre
un discours sur l'antiquité, l'élégance et l'uti-

lité de la langue arabe : 1° De Benedictione pa-
triarchœ Jacobi; Oxford , 1728, in-4°; — 2° Ob-
servations on several passages in the book of
Proverbs, wifh two sermons; ibid., 1775, in-4°;

ouvrage publié après la mort de Hunt par Ken-
nicott; — 3" De Usu dialectorum orientalium, ac
prœcipue Arabiœ inhebraico Codice interpretando,

Oratio; ibid., 1748, in-4°: — 3° une Édition des

OEuvres complètes de Hoqper, évèque de Bath;
1757, et avec Costar une Edition annotée de l'ou-

vrage de Th. Hyde, intitulé : Historia religionis

veterum Persarum ; 1760. Il faut dire aussi que
Hunt fut d'un grand secours à Br. Wallon pour
la publication de la Polyglotte de Londres. Voy.

Nouv. Biogr. ge'nér.

HUNTER (Henri), prédicateur et traducteur,

né à Cubross, dans le Perthshire, en 1741, mort
à Bristol en 1802, fut successivement ministre
à Dunfermline , à South-Leith et à Londres. 11

avait parmi les presbytériens une grande répu-
tation de savoir et de piété. On a de lui, outre
des traductions : 1° Sacred Biography, or the

eharacters of Scriptural ; 1783-1792, 6 vol. in-8»;

— 2° Miscellaneous Sermons; 2 vol. in-8". Voy.

Calmers, General biographical Dictionary. La
Nouv. Biogr. ge'ne'r.

HUNTINGFORD (Georges-Isaac), anglican,

né à "Winchester en 1748, mort en 1832, fut

nommé en 1801 évêque de Glocester, et trans-

féré en 1815 à Hereford. Outre plusieurs traités

de théologie et quelques écrits purement litté-

raires , il a donné : 1° A Call for union with the

estabiished church, addressed to english protes-

tants; 1800; — 2° A Protestant letter addressed

to the R. Hon. Lord Somers: 1813, in-S°. Voy.

la Nouv. Biogr. ge'ne'r.

HUPHAM ou 0PHIM , fils de Benjamin , et

chef de la famille des Huphamites. Voy. Ge-
nèse , xlvi , 21. Nombr., xxxvi , 39.

HUPPE ( Upupa ) , oiseau que Moïse a mis au
nombre des oiseaux impurs. L'hébreu porte

doukîphath, que les Septante, la Vulgate et

l'arabe ont entendu , en etfet, de la huppe , et le

chaldéen , le syriaque , les rabbins et plusieurs

autres interprètes, comme Bochart, Rosenmûl-
ler, etc., du coq de montagne ou coq sauvage;

mais la huppe peut être mise dans la classe des

coqs à cause de sa crête, et parce qu'elle de-

meure ordinairement sur la cime des rochers

les plus escarpés et dans les endroits les plus

déserts des forêts. Voy. Lévit., xi , 19. Deuté-

ron., xiv, 18. Bochart, Hierozoic, p. n, 1. II,

c. xxxi. Rosenmùller, Biblisch. Naturgesch.,

tom. II, p. 324 et suiv. J.-B. Glaire, Inirod.

hist. etcrit., etc., tom. II, p. 82.

I. HUR, fils de Caleb ,
qui était iils d'Esron,

et qu'il ne faut pas confondre avec Caleb, fils

de Jéphoné. D'après Joseph, il avait épousé

Marie, sœur de Moïse, et selon d'autres il était

son fils. 11 monta sur la montagne avec Moïse

,

et lui soutint les bras pendant qu'il les levait

au ciel pour prier. Voy. Exode , xvil , 10. D. Gal-

met, Diction, de la Bible.

II. HUR, prince de Madian, fut tué dans le

combat que Phinéès livra aux Madianites. Voy.

Nombr., xxxi, 8.

HURAÏ, un des héros de l'armée de David.

Voy. I Paralip., xi, 32; c'est le même que Hed-
dai, II Rois, xxui,30.

HURAM, fils d'Ahod, appartenait à la tribu
de Benjamin. Voy. I Paralip., vm, v.

HURD (Richard), théologien et philologue
anglican , né en 1720, mort en 1808, fut succes-
sivement recteur de Thurcaston

,
prédicateur de

Lincoln's Inn , archidiacre de Glocester, évêque
de Lichfield et Coventry, puis évêque de Wor-
cester. Parmi ses ouvrages nous citerons : Re-
•marks on Hume's Essay on the natural Hisfory of
religion ; 1757. Voy. Chalmers, General biogra-
phical Dictionary.

HURE (Charles), principal du collège de Bon-
court, né à Champigny-sur-"¥onne en 1639, mort
à Paris en 1717, a laissé : 1° une édition du Nou-
veau Testament, avec des notes; Rouen, 1692,
2 vol. in -12; ouvrage qui a été mis à l'Index

(Decr. 20 Julii 1722); — 2° Novum Testamentum
regulis illustratum , seu canones Sacrœ Scriptural

certa methodo digesti; Paris, 1696, in-12; —
3° Dictionnaire universel de l'Écriture sainte;

Reims, 1715, 2 vol. in-fol. Voy. le P. Le Long,
Biblioth. sacrée, p. 3i0, 343, 562, 787. Le Jour/i.

des Savants, 1703 et 1707. Quérard, La France
littéraire. Feller, Biogr. univers. Richard et Gi-

raud.
I. HURI, père de Saphat, de la tribu de Si-

méon. Voy. Nombres, xm, 6.

II. HURI , fils de Jara, de la tribu de Gad. Voy.

I Paralip., V, 14.

HURTAD0 (Thomas), clerc régulier mineur,
né à Tolède, mort en 1659, professa à Rome, à

Alcala et à Salamanque; ses ouvrages lui ac-

quirent une grande réputation. 11 a laissé :l°une
Philosophie et une Théologie, selon la doctrine

de saint Thomas; — 2° Resolutionum moralium
de congrua Substantiatione ecclesiasticorum Lib.

VI;
—"3° Resolutionum moralium de Residentia

sacra Lib. XII; — 4° Resolutiones de unico mar-

tyrio; traité contre celui De Martyrioperpestem

du P. Théophile Raynand, jésuite, qui lui ré-

pondit que si la charité a ses martyrs, comme
la foi, celui qui prodigue sa vie au service des

pestiférés mérite également le nom de martyr.

Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp. Le Mire,

De Script, sœc. decimiseptimi . Feller, Biogr.

univeiv.

I. HUS ou US, premier-né d'Aram. Voy. Us,

dans Genèse, x, 23. I Paralip., i, 17.

II. HUS ,
premier-né de Nachor, qui descen-

dait d'Arphaxad , troisième iils de Sem. Voy.

Genèse, xxii, 21.

III. HUS, fils de Disan, de la race d'Esau.

Voy. Genèse, xxvi, 28.

IV. HUS, nom du pays où demeurait Job. Ce

mot signifie probablement, en hébreu comme
en arabe, une terre molle et fertile, et désigne

un pays et un peuple, au nord de l'Arabie dé-

serte, entre la Palestine, l'Idumée et l'Euphrate.

Voy. Job, i, 1. Jérém., xxv, 20. Lamentât., iv,

21, et les interprètes, entre autres Bochart,

Phaleg., 1. H, c. vm. J.-D. Michaelis, Spicileg.

Geographiœ Hebrœorum exterœ ,
part. II, p. 126

et seq. Ilgen, De Jobi Natura et indole, p. 9o, 9b.

V. HUS ou HUSS (Jean), hérésiarque, ne a

Hus, en Bohême, en 1373, brûlé a Constance

l'an 1415, était recteur de l'université de Prague

eu 1407, lorsqu'il commença à dogmatiser; il

renouvela les erreurs des Vaudois et des Wi-

clefistes.il prétendait, entre autres choses, que

le pape n'est pas le chef de l'Eglise, que 1 obéis-

sance ecclésiastique est une invention humaine,

que l'excommunication ne peut empêcher les

prêtres de prêcher, et qu'il fallait communier

sous les deux espèces. Il fut condamne par le

concile de Constance, et brûlé vif avec Jérôme

de Prague. Les ouvrages de Hus, qui tous ont
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été mit- à l'Index de Clément VIII, se composent

de trois traités en latin :
1° sur les Commande-

ments de Dieu: — 2° sur Y Oraison Dominicale;
30 SUr la Pénitence et le Sacrement du corps

et du sang de Jésus-Christ , etc.; ces ouvrages

ont paru a Strasbourg en 1525, in-4°, et à Nu-
remberg, 1558, 2 vol. in-fol., sous le titre de

./. Hus et Hieronymi Pmgensis Historia et monu-
menta : édition qui a été redonnée en 1615. Voy.

Cochlœus, Hist. des Hussites. Bossuet, Hist. des

variations, 1. II. Hermant, Hist. des hérésies,

tom. II, p. 164. Labbe, Collection des Conciles.

Aloïsius Boheslaùs Balbin, Epitome historica re-

rum Bohemicarum. Emile de Bonnechose, Les

Réformateurs avant la réforme. Richard et Gi-

rand , et Bergier, art. Hussites. La Nouv. Biogr.

qénér.. qui donne un aperçu historique assez

étendu sur ,T. Hus. Le Diction, de la théol. cathol.

Voy. aussi la Vie de Jean Hus, écrite en alle-

mand par A. Zitte; Prague, 1709, 2 vol. in-8°,

et par Tischer, Leipzig, 1804, in-4°. Feller, qui,

a l'art. Huss, justifie la conduite du concile de

Constance envers cet hérésiarque, et remarque
fort à propos que le concile condamna ses pro-

positions sans les qualifier chacune en particu-

lier; exemple qui suffirait, s'il était seul, pour

réfuter ceux qui, dans ces sortes de condam-

nations, exigent des qualifications individuelle-

ment déterminées.
HUSAM , roi de l'Idumée, successeur de Jo-

bab. Voy. Genèse, xxxvi, 34.

HUSÂTI. On lit dans la Vulgate (II Rois,

(xxi, 18) : Sobochaï de Husati , et (xxm, 27) :

Mobonnài de Husati; ce qui a fait croire au
commun des interprètes que Husati était un nom
de lieu ; mais comme l'hébreu porte dans ces

deux passages Sibbechài, Mebunndi, Hahuschathi,

et que la "Vulgate elle-même a rendu ailleurs

(I Paralip., xi, 29; xx, 4; xxvn, 1) l'hébreu Ha-
huschathi par Husathites, il est plus probable que
Husati représente un nom patronymique.
HUSI, père de Banaa. Voy. III Rois, rv, 16.

I. HUSIM, fils de Dan. Voy. Genèse, xlvi, 23.
II. HUSIM

,
première femme de Saharaïm.

Voy. I Paralip., vm, 8.

HUSSITES (Hussitœ), nom donné aux secta-
teurs de l'hérésiarque Jean Hus. Les Hussites,
comme presque tous les hérétiques, allumèrent
une guerre civile. Dès que la nouvelle de la

mort de Hus arriva en Bohême et en Moravie,
elle y excita la plus vive fermentation ; les amis
de l'hérésiarque firent éclater leur haine contre
les partisans du concile, et surtout contre le
clergé et les religieux. A Prague , le peuple se
souleva et se précipita sur les maisons des ad-
versaires de Hus , les démolit, maltraita les ec-
clésiastiques, en tua un certain nombre, assié-
gea le palais épiscopal. Le clergé des campagnes
fut aussi victime de leur fureur; les barons
chassèrent les curés de leurs terres et donnèrent
leurs places à des Hussites. Ziska, disciple de
Hus, à la tète de plusieurs milliers de forcenés,
désola non -seulement la Bohème, mais encore
presque toute l'Allemagne. Enfin l'empereur
Sigismond mit en campagne une armée qui
battit et dispersa les Hussites, commandés alors
par Procope, successeur de Ziska. On croit qu'il
en existe encore dans la Moravie et la Bohême,
par les Frères Moraves. Voy. Feller et le Diction,
de la théol. cathol.

I. HUSSON (Claude-Robert), cordelier, qui
\ivait au xvme siècle, avait été définiteur géné-
ral de son Ordre. 11 est auteur de : La parfaite
OroUon, ou La vraie Manière de méditer et de
prier avec fruit; Nancy, 1763, in -12; ouvrage
tiès-utile à tout chrétien et surtout aux per-

sonnes religieuses, pour les former a la pieté.

Voy. Richard et Giraud, qui donnent une ana-

lyse de cet excellent livre.

H. HUSSON (Martin), avocat au parlement

de Paris, né à Montmirel, mort en 1695, a laisse,

outre un Factum sur le domaine de la couronne,

sur l'origine des fiefs, etc., un ouvrage intitule :

De Advocato, libri quatuor; Pans, 16b7, in-4»;

il traite dans ce livre de tout ce qui a rapport

à la profession des avocats , et il montre com-

ment le christianisme, en rappelant la probité

au barreau , lui a donné un nouvel éclat. Voy.

le Journ. des Savants, 1667 et 1702. Richard et

Giraud.
HUTCHESON (Francis), protestant, originaire

d'Ecosse, né en 169't dans le nord de l'Irlande,

mort l'an 1747 à Glasgow , où il professait la

philosophie avec distinction depuis 1729, était

fils de John Hutcheson, ministre d'une congré-
gation de dissidents (dissenters). On a de lui :

1° Inquiry Mo the Original of our Ideas of
Beouty and Virlue; Londres, 1725, in-8°; traduit

en français; Amsterdam, 1749, 2 vol. in-12;—
2° Essay on the nature and vonduct of the pas-

sions and the affections, with. illustrations on the

moral sensé; Londres, 1728, in-8°; — 3° Philoso-

phiœ moralis Institutio compendaria ; Glasgow,
1742, in-12; — 4° Metaphysicœ Synopsis; ibid.,

1742, in-8°; — 5° A short Introduction to moral
philosophy , in three books; containing the élé-

ments of ethics and the latv of nature , with the

principles of économies and politics; translated

from the original latin; Glasgow, 1747, in-12, et

1764, 2 vol. in-8°; — 6° A System of moral phi-

losophy, in three books . to ivhich is prefixed an
account of the life, writings and character of the

author,by IF. Leechmam, principal of the collège

of Glasgow; ibid., 1655, 2 vol. in-4°, publié par
son fils ; traduit en français par Eidous , 1770

;— 7° Letters concerniny the true foundation of
Virtue, or moral goodness; Glasgow, 1772, in-8°;

ouvrage posthume, Voy. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. gêner., qui donne une analyse
des ouvrages de Hutcheson.
HUTCHINS0N (John), hébraïsant et natura-

liste anglais, né à Spennithorne, dans le comté
d'York, en 1674, mort en 1737, a laissé, entre
autres ouvrages, une interprétation mystique
et cabalistique de la Bible ; il s'est efforcé de
démontrer dans cet ouvrage que l'Ancien Tes-
tament contient un système complet d'histoire

naturelle, de théodicée et de religion. Ainsi,
par exemple, il suppose que l'idée de la Trinité

a dû être prise des trois principaux agents dans
le système de la nature : le feu, la lumière et
l'esprit. Ses vues philologiques et exégétiques
out trouvé de nombreux partisans, qui ont pris
le nom de Hutchinsoniens . Ses Œuvres complètes
ont paru sous ce titre : The philosophical a?id
theological Works of the la te truly learued John
Hutchinson; 1748, 12 vol. in-8». On en a donné
un extrait en un vol. in-12, sous le titre de Che-
min abrégé de la vérité; 1793 , in-8°, publié par
un de ses partisans. Voy. Feller, Biogr. univers.
Chalmers, General biographical Dictionary. La'
Nouv. Biogr. génér.

HUTITES, hérétiques anti-luthériens et dis-
ciples de Jean Hutus. Ils disaient qu'ils étaient
les enfants d'Israël, venus pour exterminer les
Chananéens. Ils disaient encore que le jour du
jugement approchait, et qu'il fallait s'y préparer
en mangeant et en buvant. Voy. Du Préau au
mot Hut. Florimond de Raimond, De la \n-;
sance de Iheresie. 1. II, c. xvi n»3
HUTTENU5U HUTTENUS (Ulrich de) célèbre

promoteurMu protestantisme, né à Steekelber"
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en 1488, mort d'une maladie honteuse l'an 1523, !

embrassa la carrière des armes, puis la quitta

pour la reprendre ensuite, et l'abandonna de
nouveau. En 1520, il s'unit à Luther, et le se-

conda de toute la haine qu'il portait au Saint-

Siège. Il a écrit sur divers sujets. Nous ne men-
tionnerons que son Phalarismus Dialogue Hutte-
nicus , dont le sujet est le luthéranisme; 1520,
in-4°, et qui est à YIndex du concile de Trente.
Hutten ligure encore dans YIndex de Clé-
ment VIII. Voy. Burckard, Commentarius de
fatis et merilis Utrici Hutteni. Nicéron, Mé-
moires, tom. XV, XX. Feller, Biogr univers. La
Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la the'ol.

cathol., au mot Ulric.
I. HDTTER ou HUTTERUS (Élie), protestant,

né à Ulm vers 1554, mort à Nuremberg vers
1602, était très-versé dans les langues de l'Orient

et de l'Occident. Ses principaux ouvrages sont :

1° Via sancta , sive Biblia sacra hebrœa Veteris

Testamenti; Hambourg, 1587-1588,2 vol. in-fol.,

dont le second se termine par le psaume cxvii,

en 30 langues; Bible qui a cela de particulier,

que les lettres radicales sont en caractères noirs
et pleins, les serviles en caractères creux, et les

quiescentes et déficientes en petits caractères au-
dessus de la ligne ;

— 2° une Poli/glotte en hé-
breu, en grec et en allemand ; Hambourg, 1596,
5 vol. in-fol.; — 3° une autre Polyglotte en hé-
breu, en chaldéen , en grec, en latin, avec la

version allemande de Luther, et de plus le

sclavon, ou le français, ou l'italien, ou le saxon,
selon que les exemplaires ont été destinés à ces
diverses nations ; mais il n'y a d'imprimé en ces

quatre dernières langues que le Pentateuque',

Josué, les Juges et Ruth ;
— 3° le Nouveau Testa-

ment, en 12 langues, dont 6 occupent la pre-
mière page, savoir : le syriaque, l'hébreu, le

grec, l'italien, le français et l'espagnol, et dont
les 6 autres, qui remplissent la seconde page,
sont le latin, l'allemand, le bohémien, l'anglais,

le danois et le polonais ; Nuremberg , 1600 ;
—

4° le Nouveau Testament, en quatre langues seu-

lement, en hébreu, en grec, en latin et en alle-

mand; ibid., 1603. Tous ces ouvrages de Hutter

sont à YIndex de Clément VIII. Voy. Chaudon
et Delandine, Diction. histor. J.-B. Glaire, Inlrod.

histor. et crit.. etc., tom. I, p. 226.

II. HUTTER ou HUTTERUS (Léonhard),
théologien luthérien , né à Ulm en 1563, mort à

Wittemberg en 1616, professa la théologie dans
cette dernière ville. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, dont les principaux sont : 1° De Vo-

luntate Dei circa œternum prœdestinationis sal-

vandorum decretum ; Wittemberg , 1605, in-4°;
— 2° Exphcatio libri christianœ concordantiœ

;

ibid., 1608, in -8°; — 3° Cornpendium locorum

theologicorum ex Sacra Scriptura et libro concor-

diœ collectum; ibid., 1610, in-8°; ouvrage sou-

vent réimprimé ;
— 4° Loci communes theologici,

ex sacris Litteris eruti, veterumque Patrum testi-

moniis passim roborati et confirma ti, ad metho-

dum locorum Me/anchthonis ; ibid., 1619, in-fol.;

Francfort, 1661, in-fol.; — 5"Concordia concors,

sive de origine et progressu formulœ concordiœ

ecclesiarum Augustanœ confessionis ; ibid., 1614,

in-fol.; Francfort, 1690, in-4°; — 6° Irenicum

vere christianum, sive tractatus de synodo et

unione evangelicorum non fucata conciliandu;

Rostock, 1616, in-4», et 1619, in-fol. Voy. la

Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la théol. coth.

HUYGHEN'S (Gommare, en latin Gummarus),
docteur de Louvain,né à Lyre, ville de Brabant,

en 1631, mort l'an 1702, professa la philosophie

avec distinction à Louvain, était intimement lié

avec Arnauld et le P. Quesnel, dont il défendit

la cause avec enthousiasme. On a de lui un
certain nombre d'ouvrages, parmi lesquels :

1° Methodus remittendi et retinendi peccata ; Lou-
vain, 1674, 1686, in -12; traduit en français,
aussi in-12

;
— 2" Thèses theologicœ, id est arti-

culi theologorum Lovan., exhibiti archiep. Mechl.
causa concordiœ ineundœ cum PP. Soc. Jesu, quas
defendet Joannes Beauver 12 Julii 1685; ouvrage
condamné par la S. Congrégation de YIndex
(Decr. 8 Aug. 1685); — Z°"Cornpendium Theolo-
giœ,idest Thèses ex prima parte. 1. 2., et 2. 2.,

D. Thomœ,defensœ ab anno 1672, usque ad annum
1679; écrit également mis à YIndex (Decr. 17
Jan. 1691 ). Voy. Goujet, Biblioth. des aut. ecclés.

du xvme siècle, tom. I, p. 161 et suiv. Le Journ.
des Savants, 1688, 1695,1707. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers.

HUZ. Voy. Ahwaz.
HWIID (André -Christian), luthérien, né à

Copenhague en 1749, mort en 1788, fut nommé
aumônier et professeur au collège de la Régence.
Parmi ses ouvrages nous citerons : 1° Spécimen
ineditœ versionis arabico - samaritanœ Pentateu-
chi; Rome, 1780, in-4°; mais ce fragment avait

déjà été publié et traduit par Durell, à Oxford,
en 1763 ;

— 2° Libellus criticus de indole codicis

mss. N. T. bibliothecœ Cœsareo-Vindobonensis

;

Copenhague , 1785. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

I. HYACINTHE (saint), martyr, souffrit près

de Rome , sous le règne de Marc-Aurèle et Lu-
cius-Verus, ou peut-être sous celui de Sévère
et Caracalla. Le juge qui l'interrogeait n'ayant

pu l'intimider par ses menaces, le condamna à

avoir la tête tranchée. Adon et Usuard font men-
tion de ce saint martyr au 26 juillet.

II. HYACINTHE (saint), martyr, était frère

et compagnon de saint Prote. Voy. Prote.
III. HYACINTHE (saint), martyr d'Amastre,

aujourd'hui Famastro, en Paphlagonie, né à

Amastre, de parents riches et chrétiens. Il con-

vertit plusieurs de ses concitoyens, et eut le

courage d'abattre, près de la ville, un arbre qui

était un des principaux objets du culte des ido-

lâtres. Les prêtres de cette fausse divinité traî-

nèrent Hyacinthe devant le premier magistrat

de la ville, qui, après l'avoir fait mettre à la

torture, le jeta dans une prison , où il mourut.

On célèbre la fête de saint Hyacinthe le 17

juillet. Au IXe siècle, Nicolas David a composé
son Panégyrique ; il a été publié, en grec et en

latin, par le P. Combefis, en 1666, in-4°. Voy.

Richard et Giraud.

IV HYACINTHE (saint), martyr de Césarée,

en Cappadoce.
V. HYACINTHE (saint), dominicain, né, sui-

vant l'opinion la plus commune, au château de

Saxe, en Silésie, en 1185, mort le 15 août 1257,

appartenait à la maison des comtes d'Oldro-

vans, une des plus nobles familles de la Silésie.

Reçu docteur en droit et en théologie à Bo-

logne, il se rendit auprès de l'évêque de Cra-

covie, qui, après lui avoir donné un canonicat,

voulut lui faire partager l'administration de son

diocèse. Il édifia tout le chapitre par sa pieté,

son zèle et son esprit de pénitence. S'étant rendu

à Rome en 1218, il reçut l'habit religieux des

mains de saint Dominique. Il revint en Pologne,

où il fonda plusieurs maisons de son Ordre, et

prêcha avec succès dans la Styne, 1 Autriche,

la Moravie, la Silésie, la Poméranie, la Prusse,

le Danemark, la Suède, la Norwege ,
a petite

Russie, où il convertit le prince Daniel, la Vo-

lhynie , la Podolie et la Lithuame. Tant de tra-

vaux, joints à la vie la plus sainte, ont fait sur-

nommer saint Hyacinthe VApôtre du Nord, et

les miracles que Dieu a opérés par son mims-
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tère l'ont fait appeler le Thaumaturge de son

liïcle. Clément VIII le canonisa en 1594 On cé-

lèbre sa fête le 16 août. Voy. Stanislas et Leandre

Alberti Vie * saint Hyacinthe. Thomas Mal-

veM^Chroniqite. Le P. Touron, \ *e de saint

C
Vl'"h^AC

P
INTHE DE L'ASSOMPTION. Voy.

JlONTARGON. , .

VII. HYACINTHE ,
pierre précieuse dont il

est question dans l'Écriture. Il y en a de quatre

sortes : la première tire sur la couleur du rubis

,

la seconde est d'un jaune doré, la troisième

d'un jaune de citron, et la quatrième a la cou-

leur du srenat. Voy. Cantiq., v, 14. Apocal.,

xxi, 20.

HYDAT0SC0PIE, espèce de divination qui

consiste à prédire l'avenir par le moyen de l'eau.

Il y a une hvdatoscopie naturelle et permise :

c'est celle d'après laquelle on connaît les orages

et les tempêtes, et certaines choses que l'on

remarque sur la mer et sur les rivières.

I. HYDE, ville épisc. de Lycaonie. située au

diocèse d'Asie, sous la métropole d'iconium.

On en connaît deux évêques, dont le premier,

Théodose, assista au premier concile général

de Constantinople , et le second, Rufe. à celui

de Chalcédoine. Toutes les Notices mentionnent
ce siège.

II. HYDE (Thomas), orientaliste anglican,

né à Billinsrsley, dans le comté d'York, en 1636,

mort à Oxford en 1703, avait acquis de bonne
heure une telle connaissance de la langue per-

sane
,
qu'il fut choisi pour prendre part à la pu-

blication de la Bible polyglotte de Londres.
Nommé professeur d'hébreu à Oxford, il fut

plus tard appelé à occuper la chaire d'arabe, et

les services qu'il rendit comme secrétaire in-

terprète furent récompensés par un canonicat
de l'église de Salisbury et par l'archidiaconat
de Glocester. Il a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : Quatuor Evange-
lia et Acta apostolorum lingua malaica caracten-
èus europœù; Oxford , 1677, in-4°. Voy. Br. Y\"al-

ton dans sa préface de la Polyglotte de Londres.
La Nouv. Biogr. génér.

HYDRA./E , ville épisc. de la Lybie Pentapole,
dans le patriarcat d'Alexandrie , à laquelle on
joint Palaebisca. Ce ne sont plus que des vil-

la °"es.

HYDROMANTIE (Hydromantia), espèce de
divination qui se fait au moyen de l'eau. Çom-
par. Hvdatoscopie, et voy. D. Macri, Hierolexi-
con . ad voc. Hydromantia.
HYDROMISTES ou HYDROMITES, et mieux

Hydromystes, Hydromytes , anciens officiers de
l'Eglise grecque qui étaient chargés de faire la
bénédiction et l'aspersion de l'eau bénite. L'an-
tiquité de cette fonction , chez les Grecs, prouve
que l'usage de l'eau bénite n'est point une pra-
tique inventée récemment dans l'Église latine

,

comme l'ont prétendu les protestants. Voy. Sy-
nesius, Epist. cxxi. D. Macri, Hierolexicon , ad
voc. Hydromysta. Bergier, Diction, de théol.

HYDROPARASTATE ou HYDROPARASTE
(Hydroparastata) , mot dérivé du grec, et qui
signifie celui qui offre de l'eau. On a donné ce
nom aux Encratites ou Aquariens

, parce qu'ils
ne se servaient que d'eau pour leur prétendue
consécration de l'Eucharistie. Compar. Aqua-
riens, et voy. D. Macri, qui, dans son Hiero-
lexicon. ad voc. Hydroparastate, montre que
les Arméniens, par une fausse interprétation
d'un passage de saint Chrysostome contre les
Aquariens, sont tombés dans l'erreur opposée
à celle de ces hérétiques, en ne mêlant au vin
de la consécration aucune goutte d'eau. Macri

fait remarquer en même temps qu'il y avait

aussi dans les premiers siècles de l'Église des

chrétiens orthodoxes d'ailleurs qui n'offraient

que de l'eau à la messe du matin, de crainte

que , trahis par l'odeur du vin , ils ne fussent

reconnus par les persécuteurs de la foi, tandis

qu'au sacrifice du soir ils offraient du vin.

HYGIN ( saint ) ,
pape , né, à ce qu'on croit

,

en Grèce , mort le S janvier 142, succéda à saint

Télesphore l'an 138. Il rétablit le bon ordre et

la distinction des rangs dans le clergé de Rome,
et déploya beaucoup de zèle contre les hérésies

de son temps. Il usa cependant d'indulgence à

l'égard de Cerdon et de Valentin, qui n'en su-

rent pas profiter. On célèbre sa fête le 11 jan-

vier ; les modernes lui donnent la qualité de

martvr, quoique les anciens n'en parlent pas.

Voy.' le P. Pagi. Tillemont. Richard et Gi-

raud.
HYLANDER (Sven), protestant suédois, né

en 1797, mort en 18-25, enseigna l'histoire litté-

raire à l'université de Lund. Il a laissé plusieurs

ouvrages
,
parmi lesquels nous citerons : Cata-

logus reliquianun sunciorum in ecclesia Lun-
densi: Lund, 1820. Voy. la Nouv: Biogr. génér.

HYLARET ou HILARET (Maurice), corde-
lier, né à Angoulème en 1539, mort à Orléans
l'an 1591, se lit recevoir docteur a la Sorbonne,
professa la philosophie et la théologie

,
puis se

livra à la prédication. Il fut un des promoteurs
de la ligue. On a de lui : 1° Sacrœ Décades
quinqueparlitœ , conciones quadragesimales atque

paschales , numéro quinquaginta , etc.; Lyon,
1591, 2 vol. in-8°; ouvrage traduit en français

sous ce titre : Sermons catholiques pour tous les

jours du carême et fêtes de Pâques , etc.; Paris,

1689, 2 vol. in-8°; — 2° Concionum per adventum
Enneades sacrœ quatuor, homilias triginta sex

complectentes . etc.; Paris, 1591, in-8°; — 3° Ho-
miliœ in Evonyelia dominicalia per totum an-
mim; ibid., 1604, 2 vol. in-8°; — 4° De non con-

veniendo cum hœreticis et de non ineundo cum
hœretica a viro catholico conjugio ; Orléans, 1587.

Voy. Nicéron, Mémoires, tom. XVIII. Wadding,
Scriptor. Ordinis S. Francisci. Feller, Biogr
univers. La Nouv. Biogr. génér.

HYMÉNÉE, habitant d'Éphèse qui fut con-
verti par saint Paul , mais qui tomba plus tard

dans l'hérésie de ceux qui niaient la résurrec-
tion de la chair, et que l'apôtre excommunia.
Voy. 1 Timoth., i, 20. II Timoth., u, 17.

HYMNAIRE (Hymnorium), et par corruption
Imnariam. On a donné ce nom à une collection

d'hymnes qu'on chante à l'Église. Le cardinal
Thomasi a fait imprimer à Rome , en 1683, un
recueil d'hymnes sous le titre à'Hymnarium.
Voy. le Diction, e.cclés. et canon, portatif. D. Ma-
cri , Hierolexicon, ad voc. Hyjinarium.
HYMNE (Hymnus), petit poëme, cantique en

vers composé a la louange de Dieu ou des saints,

et destiné à exposer les mystères de notre reli-

gion, et à être chanté dans l'église. Dés le com-
mencement du christianisme on avait coutume
de composer des hymnes et des cantiques en
l'honneur de Jésus-Christ, ainsi que le prouve
le traité composé par un anonyme contre Arté-
mon ,

hérésiarque du ine siècle. Dans la litur-
gie grecque on distingue quatre sortes d'hymnes,
quoiqu'elles ne soient pas en vers : l'hymne an-
gé/ique ou le Gloria in excelsis , le trisagion
Vhymne chérubique et Vhymne de victoire et de
triomphe. Voy. Eusèbe , Hist. ecclés., ]. V
c. xxxvni. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr et
ecclés., tom. II

, p. 209, 255 et 256. Le P. Claire
Recueil d'hymnes ecclésiast.; Paris, 1676. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et eunon. portatif
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Bergier, Diction, de théol. D. Macri Hierole.ri-

con., ad. voc. Hymnus.
HYMNISTE (Hymnista), celui qui fait ou qui

chante des hymnes. Voy. D. Macri, Hierolexi-
con, ad voc. Hymnista.
HYMNOLOGIE (Hymnologia), récitation ou

chant des hymnes. Voy. D. Macri , Hierolexicon,
ad voc. Hymnologia.
HYPACE ou HYPAS (saint), évêque de Gan-

gres en Paphlagonie, et martyr, vivait au IVe siè-
cle. Les Novatiens le lapidèrent au moment où
il revenait du concile général de Nicée, tenu
l'an 325. Les Grecs honorent sa mémoire le
14 novembre.
HYPjÏPA. Voy. Hypépa.
HYPANTE ou HYPOPANTE, mot dérivé du

grec, et qui signifie rencontre. Nom donné par
les Grecs à la Purification de la sainte Vierge

,

pour rappeler la rencontre du vieillard Simèon
et d'Anne la prophétesse, qui se trouvèrent dans
le temple lorsque l'enfant Jésus y fut présenté.
D'autres donnent une explication un peu diffé-

rente de cette rencontre. Voy. D. Macri, Hiero-
lexicon , ad voc. Hypante.
HYPAS. Voy. Hypace.
HYPATE, ville épisc. de Thessalie, située au

diocèse de l'Illyrie orientale, sous la métropole
Larisse, au pied du mont (Eta, sur le golfe

Maliacum. On n'en connaît qu'un évêque , Pau-
sanias, qui assista au premier concile d'Éphèse,
où il embrassa , ainsi que son métropolitain , le

parti de Nestorius.
HYPÉPA ou HIP.ŒPA, ville épisc. de la pro-

vince d'Asie, au diocèse d'Asie, érigée en évê-
ché au v e siècle, sous la métropole d'Éphèse,
et en métropole au temps de l'empereur Isaac
Comnène, vers 1190. Hypépa n'existe plus, mais
l'endroit qu'elle occupait s'appelle aujourd'hui
Ipépa, près d'Éphèse. Hypépa a eu six évêques
connus ; le premier, Mithes, assista au 1 er concile
de Nicée. Voy. de Commanville , /re Table alpha-
bet., p. 12i. Richard et Giraud.
HYPERDULIE (Hyperdulia), mot dérivé du

grec, et qui signifie culte au-dessus. C'est le nom
donné au culte que l'on rend à la sainte Vierge

;

on l'appelle ainsi pour montrer que ce culte est

au-dessus de celui que l'on rend aux saints. Voy.
Bergier, Diction, de théol., et Compar. Dulie.
HYPERIUS (Gérard-André), théologien pro-

testant , né à Ypres en 151 1 , mort à Marbourg
l'an 1564, professa la théologie dans cette der-
nière ville. Il abandonna le catholicisme pour
embrasser la réforme ; et depuis ce moment il

ne manqua pas une occasion d'injurier les ca-

tholiques. On a de lui les ouvrages suivants,

qui sont tous à l'Index de Clément VIII : 1° De
formandis Concionibus sacris , seu de interpreta-

tione Scripturarum populari libri II; Dortmund,
1555, in -8"; Halle , 1781, in-8»; — 2» De Theo-
iogo, seu de ratione studii theologici; libri IV ;

Bàle, 1556, in-8° ;
— 3° Elernenta christianœ re-

ligionis; Bâle , 1563, in-8°; — 4° Topica theolo-

gica; Wittemberg, 1565 , in-8" ; Bàle, 1573, in-8»
;— 5° Methodi theologiœ, sive prœcipuorum chri-

stianœ religionis locorum communium, Libri III;

Bàle , 1566 et 1568 , in-8° ;
— 6° Opuscula theolo-

gica varia; ibid., 1570, 2 vol. in-8»; — 7° De
Sacrai Scripturœ Lectione et meditatione; ibid.,

1581 , in-8» ;
— 8° Comment, in Epistolas ad Ti-

moth., Titum et Philem.; Zurich, 1582, in -fol.;

— 9° Comment, in Pauli Epistolas ; ibid., 1583,
in-fol.; — 10° Comment, in Epistol.ad Hebrœos;
ibid., 1585, in-fol. Voy. Valère-André , Biblioth.

Belg. La Nouv. Biogr. ge'nér.

HYPOCRISIE (L') est un péché mortel quand
l'hypocrite méprise intérieurement la sainteté

qu il affecte extérieurement, lorsqu'il cause un
dommage considérable à quelqu'un, quand il

nuit a la religion par la confiance qu'il inspire,
ou lorsqu'il tend à obtenir par ce mo\ en quelque
bénéfice, quelque dignité ou quelque charge.
L hypocrisie est un péché véniel , lorsqu'on af-
fecte de paraître plus parfait qu'on ne l'est réel-
lement, sans mauvaise intention. L'hypocrisie
est exempte de tout péehé lorsqu'elle a pour
but de cacher quelque vice qui pourrait scan-
daliser. Voy. saint Thomas, in 4, distA6,queestA,
art. 1, quœstiunc. 3, in corp., e/! 2. 2.,?. 3, art. 4,
in corp. Pontas, au mot Hypocrisie. Bergier,
Diction, de théol., où on trouve des réflexions
très-justes sur la fausse application que les en-
nemis de la religion font tous les jours de ce
mot, en supposant injustement et malicieuse-
ment que tous les dévots sont hypocrites, et
qu'aucun d'eux n'est franchement et sincère-
ment pieux.

HYP0GN0STIQUE ou HYPOMNISTIQUE
(Commonitorium), mot dérivé du grec, et qui
signifie ce qui fait ressouvenir; nom donné à un
ouvrage qui se trouve parmi ceux de saint Au-
gustin , et qui est un abrégé de tout ce que ce
saint a écrit contre les f'élagiens.

HYPOPANTE. Voy. Hvpante.
HYPOSTASE (Hijpostasis), mot grec qui si-

gnifie proprement ce qui est au-dessous de la

substance essence, et, en théologie, personne.
C'est un article de la foi catholique qu'il y a en
Dieu une seule substance ou nature , et trois

/typostases ou trois personnes. Ce mot a excité
autrefois des discussions parmi les Grecs , et

ensuite entre les Grecs et les Latins. Dans le

langage de quelques Pères grecs, il semble que
hypostase soit la même chose que substance;
dans cette signification, c'était une hérésie de
dire que Jésus -Christ est une autre hypostase
que Dieu le Père; mais tous les Grecs ne l'ont

pas entendu de même. De leur côté, les Latins,
qui par hypostase entendaient substance ou es-

sence, nature, furent scandalisés, croyant que les

Grecs admettaient en Dieu trois substances ou
trois natures , comme les trithéistes. Dans un
synode d'Alexandrie, auquel saint Athanase pré-
sida vers l'an 362, on s'expliqua de part et d'autre,

et l'on parvint à s'entendre; on vit que sous
des termes différents on rendait précisément
la même idée. Cependant tous les esprits ne
furent pas calmés d'abord

,
puisque vers l'an

376 saint Jérôme, passant par l'Orient, et solli-

cité de professer comme les Grecs trois hypo-
stases dans la sainte Trinité, consulta le pape
Damase pour savoir ce qu'il devait faire et de
quelle manière il devait s'expliquer. Voy. Til-

lemont, Mémoires, tom. II, p. 43 et suiv. Ber-
gier, Diction, de théol.

HYPOTHÈQUE (Hypotheca
,
pignus , oppigne-

ratus fundus), obligation par laquelle le bien

du débiteur est obligé et affecté au créancier

pour l'assurance de sa dette. Autrefois les bien$

des bénéficiers étaient tacitement affectés et

hypothéqués à la conservation et aux répara-

tions des bâtiments de leurs bénéfices, du jour

de leur prise de possession. Voy. Richard et

Giraud.
HYPSÈLE, ville épisc. de la première Thé-

baïde,dans le patriarcat d'Alexandrie, dont les

ruines sont à l'endroit appelé Sciotb, dans le

Saïd, où les Coptes ont eu aussi un évêché. Elle

fut érigée au w siècle, sous la métropole d'An-

tinoé. On n'en connaît qu'un évêque, Arsène,

qui vivait au ive siècle, et qui assista au concile

de Sardique et rendit toujours justice à saint

Athanase. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,
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p. G00. De Coinmanville , I" Table alphabet.,

p. 124. Richard et Giraud.

HYPSISTARIENS ou HIPSISTARIENS.HIP-
SISTAIRES , hérétiques du IVe siècle, ainsi nom-
mes parce qu'ils faisaient profession d'adorer

le Dieu Très-Haut, en grec Hypsistos , Hypsis-

tarius, comme les chrétiens
;
mais il parait qu'ils

entendaient par là le soleil, puisqu'ils révéraient

aussi, comme les païens, le feu et les éclairs,

et qu'ils observaient le sabbat, ainsi que la dis-

tinction des viandes mondes et immondes,
comme les Juifs. Saint Grégoire de Nazianze
nous apprend que ces hérétiques étaient origi-

nairement des Juifs, qui, établis depuis long-

temps dans la Perse, s'étaient laissés entraîner

au culte du feu par les mages , mais qui avaient

d'ailleurs en horreur les sacrifices des Grecs.

\'oy. Gregor. Xazianz., Orat. XIX. Epiphan.,

Hœres.SO. Tillemont,.Me»zoîVe.j,tom.XIlI.p.315.

Bercier, Diction, de théol.

HYPS0P0LIS. Voy. Ipsrs.

HYRCAN. Voy. Hircan.
HYRCANIA, ville épisc.de Lydie, au diocèse

et sous la métropole de Sardes. Elle a eu quatre

cvèques. dont le premier, Asyncrite, est salué

par saint Faul dans saLettre aux Romains, c.xvi.

Voy. le Menolog. grœc, au 18 avril. Lequien,

Orifus Christ., tom. I, p. 88. Richard et Giraud.

HYSOPE ou HYSSOPE. Comme cette plante

est mise quelquefois dans l'Écriture en opposi-

tion avec le cèdre , on doit croire naturellement

qu'elle était très-petite. Cependant il fallait que

sa tige fût d'une certaine hauteur, puisque saint

JeanTÉvangéliste dit (xix, 29) que les soldats

qui environnaient Jésus-Christ dans sa Passion

mirent une éponge sur une hysope pour pré-

senter à boire à ce divin Sauveur, dont la croix

était certainement fort élevée. Il est très-pro-

bable que les soldats attachèrent une éponge à

un bouquet d'hyssope, et qu'ils mirent ensuite

ce bouquet au bout d'un roseau : supposition

d'autant mieux fondée, que saint Matthieu et

saint Marc disent expressément que c'est au

bout d'un roseau que l'éponge pleine de vinaigre

fut présentée au Sauveur sur la croix. Ajoutons
que tel est le sentiment de saint Hilaire, de
saint Augustin, de saint Chrysostome et de
Théophylaete. Voy. Matth., xxvn. 48. Marc,
xv, 36. Hiller, Hierophuticon

, p. II, p. 45, 46.

J.-B. Glaire, Introd., etc., tom. II, p. 119, 120.

I

IAHN. Voy. Jahn.
IBAS, évèque d'Édesse , mort vers l'an 457,

embrassa d'abord le parti de Nestorius; mais il

rentra peu de temps après dans le sein de l'É-

glise catholique. Accusé de divers crimes, il fut

absous dans les conciles de Tyr et de Béryte,
tenus en 4iS. L'année suivante,, Dioscore l'ayant

déposé dans le faux synode d'Éphèse, il en ap-
pela au concile général de Chalcédoine, qui le

rétablit sur son siège l'an 451. Dans le siècle
suivant, à la demande de Théodore, évèque de
Césarée, en Cappadoce, Justinien lit condamner
dans le cinquième concile général tenu en 553
à Constantinople, une Lettre qu'Ibas avait écrite
à un Persan nommé Maris, et on y condamna
aussi les écrits de Théodore de Mopsueste, ainsi
que les anathèmesde Théodoret, évèque de Cvr;
c'est ce qu'on appelle l'affaire des trois chapitres,
qui causa un schisme dans l'Église. On trouve
la plus grande partie de la lettre d'Ibas dans le
Recueil des conciles, tom. IV, p. 661. Voy. Baro-
nius, Annal, ad ann. 448, 449, 451, 553. Cabas-
sut. Xotitia Conciliorum. Feller, Biogr. univers.
IBBOT (Benjamin), anglican, né à Beaebam-

well, dans le comté de Norfolk, en 1680, mort
eu 1725, fut nommé en 1708 trésorier de la ca-
thédrale de Wells. En 1716, il devint chapelain
de Georges Ier , et, en 1724, prébendierde West-
minster. Il a donné une traduction de l'ouvrage
de Puffendorf : De Habitu religionis christianœ
ad ritam rivilem; 1719. On a publié un choix de
ses Sermons, sous ce titre : 'Ihirty Discourses on
pmctical subjccts; 1726, 2 vol. in-8° Voy. Chal-
mers, General biographical Dictionary. La Nouv.
Biogr. génér.

IBÉRIE. Voy. Géor&ie.
IBERNIE. Voy. Irlande.

_

IBERNON (André), Espagnol, religieux de
l'Ordre de Saint -François, de la réforme de
Sainl-Pierre d'Alcantarâ , né l'an 153 \, se dis-

tingua par sa charité, son abnégation et toutes
les vertus de son état, qui le lirent béatifier par
le pape Pie VI en 1791 . Voy. Feller, Biogr. unit.

IBIDINGE, ville épisc. d'Isaurie située au
diocèse d'Antioche, sous la métropole de Sé-
leucie. On n'en connaît qu'un évèque, Basile,
qui a souscrit aux canons in Trullo.

IBIS, oiseau de proie particulier à l'Egypte,
et que Moïse classe parmi les animaux impurs.
C'est le mot par lequel les Septante et la Vul-
gate ont rendu l'hébreu Yanschouph ou Yan-
schoph, comme il est écrit dans Isaïe (xxxivyll);
terme que les paraphrases chaldaïques, la ver-
sion syriaque et Bochart ont entendu du hibou.
Voy. J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. II,

p. 22; 23.

IBONA ou IBORA, IBYRA, appelée Pimo-
lissa dans la Notice de Léon le Sage ; ville épisc.
de l'Hélénopont située au diocèse de Pont, sous
la métropole d'Amasie. On en connaît sept
évêques, dont le premier, Araxius, inhuma
sainte Macrine,sœur de saint Basile et de saint
Grégoire de Nysse. Ibona est aujourd'hui un
simple évêché m partibus, toujours sous la mé-
tropole d'Amasie, également in partibus. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 532. Richard
et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 266.
IBRAHAÏM. Voy. Abraham, n° VII.

IBREIUM. Voy. Ivrv.

IBUM, terme hébreu par lequel les rabbins
désignent le mariage d'un frère, qui, selon la
loi, doit épouser sa belle-sœur, veuve de son
frère mort sans enfants, afin de donner un héri-
tier au défunt. Cette loi se trouve dans le Deuté-
ronome (xxv); mais elle est plus ancienne que
Moïse, car nous voyons par l'histoire de Tha-
mar (Genèse, xxxvm) qu'elle était déjà obser-
vée par les patriarches. Voy. Lévirat.
ICAMIA, iils de Sellum et père d'Élisama,

delà race deCaleb. Voy, I Paralip., u, 41.
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ICARD (Charles), ministre protestant, né à

Saint-Hippolyte , dans le Languedoc , en 1636

,

mort à Brème en 1715, prêcha à Nimes, où il

eut une place de pasteur. La part qu'il prit aux
soulèvements du Vivarais et du bas Languedoc
l'ayant obligé à prendre la fuite, il se sauva à
Genève

,
puis à Neufchàtel, où il exerça les fonc-

tions de pasteur jusqu'en 1688. Appelé à Brème
à cette époque, il y desservit l'Église française.
On a de lui : 1» deux Sermons; — 2° Avis salu-
taire aux Eglises réformées de France; Amster-
dam, 1685, in-12; — 3" une édition des Institu-
tions de Calvin; Brème, 1713, in-fol.; — 4° une
édition des Entretiens d'un père et de son fils sur
le changement de religion, par.Tosué de La Place.
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
ICHABOD, fils de Phinéès et petit-fils du

grand prêtre Héli. Voy. I Rois, IV, 21.
ICHTHYOMANCIE, divination qui se fait par

l'inspection des entrailles des poissons.
ICHTHYS

, acrostiche de la sibylle Erythrée
dont parlent Eusèbe et saint Augustin, et dans
laquelle les premières lettres de chaque vers
formaient les initiales de ces mots : lésons Chri-
ios Theou Uios Sotér, c'est-à-dire Jésus-Christ,
Fils de Dieu, Sauveur Comme les lettres initiales
forment le mot grec ichthus ou poisson, Tertul-
lien et Optât de Slilève ont appelé les chrétiens
petits poissons (pisciculi), parce qu'ils ont été
régénérés par l'eau du baptême. Voy. Bergier,
Diction, de théol.

ICIODORUM. Voy. Issoire.
ICONIUM , aujourd'hui COGNI , ville épisc. et

métropolitaine de la province de Lycaonie , au
diocèse d'Asie. Elle était située près du lac Tro-
gite et du mont Taurus ; saint Paul y vint deux
fois : l'an 45 et l'an 51 ; il y convertit plusieurs
Juifs et plusieurs Gentils, et on croit que c'est
dans son premier voyage qu'il convertit sainte
Thècle, si célèbre par son martyre. Les Maho-
métans se sont emparés de cette ville, et y ont
presque détruit le christianisme. Le premier
éyèque d'Iconium, Sosipater, était cousin et dis-

ciple de saint Paul. L'an 256, on tint dans cette

ville un concile dont les décisions furent con-
damnées par le pape Etienne Ier . Iconium est

aujourd'hui un archevêché in partibus, et qui a
pour suffragants les évêchés également in par-
tibus d'isauropolis, de Laranda et de Lystra. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 1065. Labbe,
tom. I. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol.

XXXIII, p. 267, 268. Le Diction, de la théol. cathol.

ICONOCLASTES ou IC0N0MAQUES, dérivé
du grec, signifie briseurs d'images ; nom donné
à des hérétiques du viue siècle, parce qu'ils

brisaient les images de Jésus-Christ et des saints.

L'empereur Léon l'Isaurien fut le principal
appui de cette hérésie, qui fut aussi favorisée

par Constantin Copronyme et par Léon , fils de
Constantin. Grégoire II et ses successeurs se

sont élevés fortement contre ces hérétiques ; le

deuxième concile de Nicée, qui fut le septième
général, les condamna l'an 787, et les décrets

de ce concile furent confirmés en 842 dans celui

de Constantinople. Dans la suite, on a donné le

nom à'Iconoclastes à tous ceux qui se sont dé-

clarés contre le culte des images, aux protes-

tants, par exemple, et à quelques sectes d'Orient

qui n'en souffrent pas dans leurs églises. Voy.

Sanderus, Hœres. 130. Baronius, Annal., adann.
722.D.Macri Hierolexicon, advoc.IcoNOMACHUS.
Bergier, Diction, de théol. Gaet. Moroni, vol.

XXXIII, p. 268 et suiv. Le Diction, de lu théol.

cathol.

IC0N0LÂTRES ou IC0N0DULES, qui veut
dire en grec adorateurs des images, est un nom

donné calomnieusement par les iconoclastes
aux catholiques, pour persuader que le culte que
ces derniers rendent aux images est une adora-
tion, un culte suprême, tel que celui que l'on
rend à Dieu. L'Église catholique a toujours
exprimé sa croyance sur ce point d'une manière
qui ne laisse aucune prise à l'erreur; et il y a
vraiment de la mauvaise foi à lui prêter des
sentiments qu'elle fait profession de rejeter.
Voy. Bergier, Diction, de théol.

IC0N0MAQUE (Iconomachus). Voy. Icono-
claste.
ICULISMA. Voy. Angoulême.
ICUTHIEL

,
père de Zanoé, et un des descen-

dants de Juda. Voy. I Paralip., iv, 18.
I. IDACE (Idacius ou Itacius, Ithacius , Hida-

tius), évêque de Chiaves, né à Lameço, en Ga-
lice. Nommé évêque vers l'an 427, il fut chargé
par le pape saint Léon de s'opposer au progrès
des Priscillianistes. En 461, les Suèves le dépo-
sèrent et le retinrent en prison. On lui doit une
Chronique, qui commence à l'an 379 et iinit à
l'an 467; elle a été publiée par Sirmond; Paris,
1619, in-8°; elle se trouve, en outre, dans Sir-
mond, Opéra, tom. II; dans Scaliger, Thésaurus,
2e édit.; dans la Biblioth. max. Patrum, tom. VII;
dans Galland , Biblioth. Patrum, tom. X; dans
Roncalli , Vetustiora latinorum Scriptor. Chro-
nica; Padoue, 1787, et dans Rœsler. Chronica
medii rai; Tubingue, 1798. On attribue à Idace
des Fastes, dont Sirmond a donné une édi-
tion; Paris, 1619, in-8°. Voy. Isidore, De Vir.
illustr., c. ix. Sigebert, In Catul., c. xvm, et

in Chron., ad ann. 490. Tillemont, Hist. des em-
pereurs , tom. VI. Nicol.- Antonio, Bibliotheca
Hisp. vêtus, tom. I.

H. IDACE, évêque d'Ossobone. Voy. Itiiace.

III. IDACE, théologien, qui vivait à Naples
au milieu du Ve siècle, a laissé : 1° Libri adversus
Varimadum, diaconum arianum, insérés dans Si-

chard, Antidoton adversus hœreses; dansHerold,
Hœresiologia, et dans la Biblioth. Patrum, t. IV;
— 2° Libri VIII de sancta Trinitate, ouvrage qui
se trouve dans les Œuvres de saint Athanase , à
qui il a été attribué. Voy. la Nouv. Biogr. gén.

I. IDACIUS, évêque de Chiaves. Voy. Idace,
n° I.

II. IDACIUS, évêque d'Ossobone. Voy. Ithace.
IDAÏA, père d'Allon, et un des descendants

de Siméon. Voy. I Parai., iv, 37.

II. IDAÏA, chef d'une des familles sacerdo-
tales. Foy.IIEsdr.,vn,39.
IDE (La bienheureuse), comtesse de Bou-

logne, née vers l'an 1040, morte le 13 avril 1113,
était fille de Godefroy IV, duc de Lothier, dans
la basse Lorraine , et de Gode , Dode ou Ode

,

appartenant tous deux à la branche carlovin-

gienne allemande. Elle épousa Eustache II,

comte de Boulogne , et donna le jour à Gode-
froy de Bouillon. Également recommandable
par sa sagesse et sa piété, Ide vendit après la

mort de son mari, en 1070, une partie de son

bien pour établir des églises et des monastères.

Parmi ces fondations, on remarque Saint-Wul-
mer, à Boulogne, Saint-Waast, appelé depuis

Vasconvilliers, Saint-Wulmer-aux-Bois, aujour-

d'hui Saumer ou Samer, et Notre-Dame-de-la-
Chapelle. Quoiqu elle n'ait pas été canonisée,

on célébrait sa fête le 13 avril dans l'église des

Filles-du-Saint-Sacrement de la rue Cassette, à

Paris. Voy. Henschenius, au 13 avril. Richard

et Giraud.
IDELF0NS0 DE SAN-CARLO, de l'Ordre des

Piaristes,né en Espagne en 1709, mort à Rome
en 1790, passa la plus grande partie de sa vie

dans cette ville, où il fut précepteur de Charles-
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Edouard, prince de Galles, surnommé le Préten-

dant, et du cardinal Stuart, duc d'York, son
frère. Il occupa les principaux emplois de son
Ordre, et acquit comme érudit une grande ré-

putation. Benoit XIV le chargea de traduire en
latin ses h'c/its, Notifications et Lettres pasto-

rales, pour l'édition complète de ses Œuvres;
Rome , 1748. Yoy. Chaudon et Delandine, Dic-
tion, histor.

IDES , mot dérivé probablement du latin ldus,

qui vient de l'ancien mot toscan iduare, c'est-à-

dire diviser. C'est un terme de calendrier dont
on se sert pour compter et distinguer certains
jours du mois. Il y a huit ides à chaque mois,
et elles sont d'ordinaire le 13 de chaque mois

,

excepté aux mois de mars , mai , juillet et oc-
tobre, où elles sont le 15, parce que ces quatre
mois avaient six jours avant les nones , et les

autres quatre. On compte encore de cette façon
dans la chancellerie romaine et dans le calen-
drier du bréviaire. Voy. Ant. Aubriot, Nouveau
principe de compter les calendes, ides et nones.
Richard et Giraud.
IDIDA, mère de Josias, roi de Juda. Voy.

IV Rois, xxn, 1.

IDIOME (Idioma), mot dérivé du grec, et qui
signifie langage propre d'un pays ou d'une na-
tion ; il est de la plus urgente nécessité que les

pasteurs entendent et parlent l'idiome des dio-
cèses et des paroisses confiés à leurs soins, afin
de pourvoir convenablement aux besoins spiri-

tuels des fidèles. Convaincu de cette nécessité,
Innocent III fit rendre en 1215, dans le concile
général de Latran , un décret ordonnant aux
évêques de donner aux peuples des pasteurs
capables de les instruire dans leurs idiomes.
Plus tard, Eugène IV publia à ce sujet la règle
xxe de chancellerie : De Idiomate. Cette règle
n'a lieu que pour les bénéfices à charge d'âmes.
Voy. Gomez, In hanc reg., q. 12, 14. Richard et

Giraud.
IDIOMÈLE (Idiomelon), nom donné chez les

Grecs modernes, à certains versets qui ne sont
point tirés de l'Écriture sainte, et qui se chan-
tent sur un ton particulier.

IDIOMES (COMMUNICATION D'). Voy. Com-
munication d'Idiomes.
IDIOT ou le SAVANT IDIOT, pseudonyme de

liainiond Jordan
,
prévôt d'Uzès

,
puis abbé de

Celles, dans le diocèse de Bourges, qui vivait
en 1331. Il a donné quelques ouvrages, qui se
trouvent dans la bibliothèque des Pères. Voy. le
P. Théophile Rainaud

,
jésuite , Opusc. n , t, II.

Riccioli , Chronolog. reform., 1. IX, c. x, ann. 4.
Richard et Giraud.
IDITHUN ou IDITEUM, lévite de la race de

Mérari
, et un des quatre grands maîtres de

musique du temple de Jérusalem. Voy. I Para-
lip., xvi, 38,41,42.
IDOLÂTRE (Idolâtra), celui qui adore de

faux dieux, des créatures, des ouvrages faits
par la main des hommes, et leur rend le culte
qui n'est dû qu'au seul vrai Dieu.
IDOLÂTRIE (Idololatria), péché par lequel on

rend aux idoles ou à quelque autre créature le
culte qui n'est dû qu'à Dieu. On en attribue
l'origine à l'invention des deux principes

, l'un
du bien, et l'autre du mal. Les principales causes
de l'idolâtrie sont d'abord l'idée ineffaçable de
la Divinité, qui a porté l'homme à rendre un
culte superstitieux à ce qu'il aimait et estimait
avec excès

,
puis l'attachement excessif aux

choses sensibles; enfin la superstition, le scru-
pule et la crainte. L'idolâtrie est un des plus
grands péchés que l'on puisse commettre, car
il blesse la majesté divine, dont on transfère le

culte incommunicable à de viles créatures.

Quoique le peuple hébreu eût été spécialement
choisi pour maintenir le culte du vrai Dieu sur

la terre, et le répandre parmi les peuples

païens, il tomba lui-même très - souvent dans
l'idolâtrie. Voy. Genèse , xxxi , 19. Juges, xvn, 5.

I Rois, ix, 13; xv, 23. Judith, v,"6 et suiv.

Ézéeh., xxm , 2-4. Amos , v, 25, 26. Osée, m, 4.

Zacharie, x, 2. Joseph, Antiq., 1. I, c. vin. Eu-
sèb., Prmpar. Evany,, 1. III. D. Calmet, Disser-

tations , tom. I, p. 427 et suiv. Le P Tourne-
mine , De l'Origine des fables , dans les Mém.
de Trévoux , 1703. L'abbé Bannier , Histoire des
fables , 2 vol. in-12. Bergier, qui , dans son Dic-

tion, de the'ol., montre : 1° ce qu'étaient les

dieux des polythéistes et des idolâtres; 2° com-
ment le polythéisme et l'idolâtrie se sont intro-

duits dans le monde ;
3° en quoi a consisté le

crime des polythéistes et des idolâtres; 4° à qui
était adressé le culte rendu aux idoles; 5° fu-

nestes conséquences du polythéisme et de l'ido-

lâtrie à l'égard des mœurs ;
6° que le culte que

nous rendons aux saints , à leurs images , à leurs
reliques n'est pas une idolâtrie. Le Diction, de
la the'ol. cathol., qui traite spécialement de Yido-
lâtrie chez les Hébreux. J.-B. Glaire, qui, dans
son Introduction , etc. (tom. II, p. 402 et suiv.),

expose les diverses questions qui se rattachent
au culte idolâtrique, comme les causes de ce
culte , son origine , ses progrès, ses pratiques,
et les faux dieux auxquels les Hébreux ont sa-
crifié

; article emprunté en partie à D. Calmet.
Gaet. Moroni, vol. XXXIII, p. 276-279.
IDOLE (Idolum), statue, image d'une fausse

divinité à qui on rend les honneurs divins. Les
premières idoles dont il est question dans l'An-
cien Testament sont celles que Laban avait
dans sa maison. Il est probable que ces idoles
étaient ces dieux figurés et domestiques appe-
lés chez les païens Pénates. Voy. Bidermann

,

De divino lapidum cultu Commentutio. Sébas-
tian Campi, Prospetto dell'origine délia statua-
ria, délie varie materie in diversi tempi ad ope-
rate per le statue degli Dei et degli uornini, dans
le tom. XV du Giornale délia collez, di opusc.
scient, e letter. Le P. Lupi, dans ses Disserta-
zioni, tom. II, p. 78. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 279-283.

ID0L0THYTE, chose qui a été offerte ou
immolée aux idoles. Les premiers chrétiens,
embarrassés par rapport à la manducation des
idolothytes, consultèrent saint Paul, qui répon-
dit que l'idole n'était rien , et qu'on pouvait
manger des viandes qui lui avaient été offertes,
pourvu qu'il n'y eût pas de scandale ; mais, dans
le premier concile de Jérusalem , les apôtres
défendirent l'usage des idolothytes , et plusieurs
autres conciles renouvelèrent cette défense. Voy.
Act., xv, 29. 1 Corinth., vin, 4. Apocalypse, n

"

14. Bergier, Diction, de the'ol.

IDOX, grand-père de Judith. Voy. Judith,
vin, 1.

"'

IDUMÉE, province d'Arabie qui tire son nom-
d'Édom ou d'Ésaù, qui y établit sa demeure.
Ésaù s'établit d'abord dans les montagnes dé
Séir, au pays des Horréens, situé à l'orient et
au midi de la mer Morte

; mais ses descendants
se répandirent dans l'Arabie Pétrée , ainsi que
dans le pays qui est situé au midi de la Pales-
tine

, de la mer Morte et de la Méditerranée. Ils
occupèrent de plus le pays situé au midi de
Juda, et s'avancèrent jusqu'à Hébron. Aussi
doit -on distinguer, par rapport à la Palestine
deux Idumées ,

l'une orientale, l'autre méri-
dionale. Voy. Strabon. Bonfrère. Adrichomius
Torniel. D. Calmet, Diction, de la Bible.
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IDUMEENS, peuples qui habitaient l'Humée.

Jusqu'au temps de David ils demeurèrent indé-
pendants; mais ce prince les assujettit; et ainsi
fut accomplie la prédiction d'Isaac

,
qui avait

dit que Jacob dominerait Ésaù. Les Iduméens
conseillèrent à Nabuchodonosor de ruiner com-
plètement Jérusalem, et, cinq ans après la prise
de cette ville, Nabuchodonosor abattit toutes les

puissances voisines de la Judée, et particuliè-
rement les Iduméens. Jean Hircan les dompta,
et les força à recevoir la circoncision et à suivre
la loi juive. Jusqu'à la destruction de Jérusalem
par les Romains , ils furent soumis aux derniers
rois de la Judée. 11 est probable que les Idu-
méens adorèrent d'abord le vrai Dieu, dont le

culte leur avait été transmis par Ésaù. Voy. les

Rois et les Paralip. Joseph, Antiquit., L II, c. n;
1. XIII, c. xni et xvn, et 1. xv, c. n. Épiphan.,
Hœres., lv, p. 469. Torniel. Salian. Sponde, In
annal. Sacr. Vet. Test. D. Calmet, Diction, de
la Bible. Bergier, Diction, de théol.

IÉR0PH0RE. Voy. Jérophore.
IÉROPHYLAX. Voy. Jérophylax.
IÉR0SC0PIE. Voy. Jéroscopie.
IETSIRA ou JETSIRA , livre cabalistique très-

estimé chez les Juifs; le Talmud en fait men-
tion , et les rabbins l'attribuent à Abraham le

patriarche. Ce livre est appelé Jetsira. c'est-à-

dire création, formation, parce qu'il traite, en
effet , de la création du monde. Il distingue en
Dieu trois numérations générales qui se confon-
dent dans la numération suprême, et ne forment
ensemble qu'une essence. On croit voir dans ce
passage l'idée d'un seul Dieu en trois personnes.
IGAAL , fils de Nathan, un des braves guer-

riers de l'armée de David. Voy. II Rois , xxm, 36.

IGAL , fils de Joseph, de la tribu d'Issachar,

fut un des Israélites envoyés pour reconnaître
la Terre promise. Voy. Nombres , xm , 8.

IGLESIAS ( Ecclesiœ ou Villa -Ecclesiœ), an-
cienne ville épisc. de Sardaigne , située , dit-on,

à l'endroit où l'on voyait autrefois un bourg
nomme Metalla, à dix -sept lieues.de Cagliari.

Vers l'an 1504 l'évêché de Sulci fut transféré à

Iglesias , et en 1513 uni à l'église de Cagliari, sa

métropole. L'archevêque de celte dernière ville

tenait un vicaire général à Iglesias ; mais, dans
la suite, le Saint-Siège établit un évêque à Igle-

sias, et le déclara suffragant de Cagliari. Voy.

Ant. Mattei, Sardinia Sacra, p. 138. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXIII, p. 284, 285. Richard et Gi-

raud.

I. IGNACE (saint), évêque d'Antioche et mar-
tyr, né vraisemblablement en Syrie, mort le

20 décembre 107, fut surnommé Théophore, c'est-

à-dire Porte-Dieu. Il fut disciple de saint Jean
1 évangéliste , et succéda à Évode sur le .siège

d'Antioche vers l'an 70. Il gouverna son Église

avec une sagesse et une constance admirables
jusqu'à l'arrivée de Trajan à Antioche ; ce prince

ayant commencé à persécuter les chrétiens

,

condamna à mort Ignace, qui fut conduit à
Rome, et exposé à des lions furieux qui le dé-

vorèrent. Les Grecs honorent la mémoire de ce

saint le 20 décembre, et les Latins, le 1er fé-

vrier. Saint Ignace a laissé des Épitres, dont
douze en grec et trois en latin

;
parmi les douze

premières , sept seulement passent pour, au-

thentiques; elles sont adressées : 1° Aux Ephé-
siens; — 2° Aux Magnésiens ;

— 3° Aux Tralliens;

— 4° Aux Romains ;
— 5° Aux Philadelphiens

;— 6° Aux Smyrniens; — 1° A Polycarpe. Les
lettres de saint Ignace et les actes de son mar-
tyre (Martyrium Ignalii) ont été recueillis dans
les diverses collections des Pères apostoliques,

parmi lesquelles nous citerons les Patres Apo-

Leclerc
;

les Patrum

stolici de Cotelier, seconde édit., par
Amsterdam, 1724, 2 vol. in-fol., et le

Apostolicorum Opéra du D r Héfélé ; Tubingue ,

1855, in- 8°, 4e édit. Jacobson en a donné une
bonne édition; Oxford, 1838, 2 vol. in-8°. Une
autre édition critique des Lettres de saint Ignace
est celle du professeur Petermann, laquelle a
paru sous ce titre : S. Ignatii, Patris apostoltci,
quœ ferunhrr Epistolœ , una cum ejusdem Mar-
tyrio, collatis edd. Grœcis versionibusque Sy-
riaca, Armeniaca, Latinis , denuo recensuit no-
tasque criticas adjecit J.-Henr. Petermann; Leip-
zig, 1849, in-8». La même année 1849, le R. W-
Cureton publiait à Londres : Corpus Ignatia-
num : a complète collection ofthe Ignatian Epistles,
genuine, intcrpolated and spurious, together
with numerous extracts from them , as quoted by
ecclesiastical writers down to the tenth century

;

in syriac
,
greek , and latin ; an english transla-

tion of the syriac text, copious notes, and intro-
duction ; in -8°. Voy. Polycarp., Epist. ad Phi-
lipp. Iren., adv. Hœres., 1. V, c. xxvm. Euseb.,
Hist. eccles.. 1. III, c. xxx. Hieronym., Catatog.,
c. xvi. D. Thierry Ruinard. D. Ceillier, tom. I

,

p. 620 et suiv. Pearson , Vindiciœ Ignatianœ.
Galland, Biblioth. Patrum, vol. I, Proleg., c. vu,
Vin. Beyer, Dissertationes II de Ignalio , verita-
tis et martyre; Leipzig, 1722, in-4°. W Cure-
ton , Vindiciœ Ignitianœ or the genuine writings
of saint Ignatius as exhibited in the ancient sy-
riac version vindicated from. the charge of here-
sy ; Londres, 1846, in-8°. Bergier, Diction, de
théol. La Nouv. Biogr. génér Le Diction, de la

théol. cathol. Richard et Giraud, qui rapportent
les endroits remarquables de saint Ignace sur
le dogme, la morale et la discipline, et ses

sentences spirituelles.

IL IGNACE (saint), martyr d'Afrique, mort
au me siècle, était oncle de saint Célerin de
Carthage; il souffrit avec son beau -frère Lau-
rentin

,
qui, comme lui, avait servi dans les

armées de l'empire. Saint Cyprien témoigne
qu'il offrait chaque année le saint sacrifice en
leur mémoire, lorsqu'il célébrait le jour du
triomphe des martyrs. On célèbre la fête de
saint Ignace le 3 février. Voy. Cyprian. , Epist.

xxxix, alias xxxiv.
III. IGNACE, diacre et scevophylax , c'est-à-

dire gardien des vases sacrés, vivait à la fin du
vm e siècle et au commencement du IXe

; il de-
vint archevêque de Nicée. 11 a laissé en grec :

1° Vie de Tarasius, patriarche de Constantinople

;

le texte grec est resté inédit; mais il en a été

publié une traduction latine dans le De Probatis

Sanctorum Vitis de Surius, et dans les Acta
Sanctorum des Bollandides, 25 février, tom. III,

p. 576; — 2° Vie de saint Nicéphore, patriarche

de Constantinople, dont le texte grec est dans
les Acta Sanctorum, au 13 mars , vol. II , Appen-
dix , p. 704, et une trad. latine, même vol.,

p. 294. Voy. La Nouv. Biogr. génér.

IV. IGNACE (saint), patriarche de Constanti-

nople , né dans cette ville en 799, mort le 23 oc-

tobre 877, se nommait Nicéfas , et était fils de

l'empereur Michel Ier , surnommé Rangabe\ Ce
prince ayant été chassé du trône en 813, Nicé-

tas fut mis dans un monastère, et prit le nom
d'Iqnace. On le fit sortir de ce monastère , dont

il était abbé
,
pour le placer en 846 sur le siège

de Constantinople , où il déploya en toute oc-

casion les vertus d'un grand évêque. Il eut à

subir les plus cruels traitements de la part de

Bardas, frère de l'impératrice Théodore, tutrice

de son fils Michel III. Les vices de Bardas ayant

excité le juste courroux d'Ignace, ce saint pré-

lat se vit relégué dans l'île de Térébinthe , et
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Pljotius
,
qu'on lui avait donné pour successeur,

n 'avant, pu par ses menaces ni ses insultes le

forcer à donner sa démission, le lit exiler dans

l'ile d'Hyères, puis à Promète, où il fut tenu

dans une dure captivité. Plus tard il se vit obligé

de se cacher dans des cavernes pour échapper

à ses persécuteurs ; et ce fut seulement en 867

qu'il fut rétabli sur son siège. On célèbre sa

fête le 23 octobre. Voy. Nicétas-David , Vie de

saint Ignace. Zonara. Cédrène. Baronius. Ri-

chard et Giraud. La Xouv. Biogr. génér.

V. IGNACE DE LOYOLA (saint), fondateur

de la compagnie de Jésus, né au château de

Loyola , en Biscaye, l'an 1491, mort le 31 juillet

15o6, fut d'abord page de Ferdinand V. Plus

tard il embrassa la carrière des armes, dans

laquelle il donna de grandes preuves de cou-

rage. Au siège de Pampelune il fut blessé d'un

éclat de pierre à la jambe gauche ,
et d'un bou-

let de canon à la droite. Pendant sa convales-

cence il lut la "Vie des saints , et cette lecture

l'avant illuminé soudain, il prit la résolution

de se convertir. Dès qu'il fut guéri, il entreprit

le pèlerinage de Notre-Dame-de-Mont-Serrat

,

en Catalogne, puis il se retira dans l'hôpital de

Manrèze en qualité de pauvre, et il y pratiqua

de si incroyables austérités qu'il devint mécon-
naissable. De là Ignace se rendit à Rome et à

Jérusalem. Il lit ses études à Alcala, à Sala-

manque et à Paris; et c'est dans cette dernière

ville qu'il forma le dessein d'établir une com-
pagnie d'hommes apostoliques. Dans ce but il

s'associa six compagnons, avec lesquels il se

consacra à Dieu le jour de l'Assomption de l'an

1534, dans l'église de Montmartre. Il fit vœu
d'aller à Jérusalem pour convertir les infidèles

du Levant, et partout où le Pape voudrait l'en-

voyer. L'an 1540, Paul III approuva cet institut

sous le nom de Compagnie de Jésus, et saint

Ignace fut élu général de l'Ordre ; il le gouverna
avec une grande sagesse , et dressa des règles

et des constitutions vraiment admirables. Ses
enfants reçurent ensuite le nom deje'suites, du
nom de l'église île Jésus

,
qu'on leur donna à

Rome. Quant aux services que la compagnie de
Jésus n'a cessé de rendre depuis sa fondation

,

ils sont inscrits dans toutes les parties du monde
en caractères ineffaçables ; et il n'y a ou qu'une
haine implacable pour la religion ou qu'une
sotte jalousie qui pourrait les contester. Paul V
béalitia Ignace en 1607, Grégoire XV le cano-
nisa en 1622, et Urbain VIII plaça son nom dans
le Martyrologe romain. Sa fête se célèbre le
31 juillet. On doit à ce saint : 1° Libro de las
Constituciones de la Compania de IHS ; ce livre
admirable a été trad. en latin par le P. Juan
Polanco; Rome, 1558 et 1559, in -8°; Prague,
1567, in-fol.; — 2° Formula Instituti ; 1540; —
3° Cartade la religiosa Obedientia, adressée aux
jésuites de Portugal; 1553; — 4» Carta de la
Perfection religiosa

, écrite aux socios espagnols;
1547 ;

— 5° Exercicios espirituales ; livre excel-
lent qui a reçu l'approbation des Papes ; c'est
un recueil de méditations qui renferme une
méthode particulière pour la réformalion des
mœurs; il a été traduit en latin par Frusius
traduction souvent réimprimée, et en français
par Drouet de Maupertuis. « Le bénédictin Con-
stantin Cajetan , remarque judicieusement Fel-
ler, le même qui avait revendiqué les Exercices
spirituels comme un ouvrage de Garcias Cesne-
roz, son confrère, prétend, dans son Vindex Be-
nedictorum

, que saint Ignace avait pris sa règle
de saint Benoît , et qu'elle avait été composée
au Mont-Cassin par quatre bénédictins. Mais ce
conte ridicule fait assez voir ce qu'il faut pen-

ser de l'autre; » — 6° Ratio studiorum ; 1;j*6

in-8°; ouvrage réimprimé avec des changements,

1591 , in-8°. Voy. le P Alegambe ,
Biblioih. S"-

ciet. Jesu. Ribadeneira, Vida de S. Ignatio. G.-P.

Maffei , De Vita et Moribus S. Ignatii Loyolœ.

Le P. Bouhours, Vie de saint Ignace, fondateur

de la compagnie de Jésus. Bartholi, Hist. de la

Soc. de Jésus. Nicolas-Antonio, Biblioih. Hisp.,

tom. III. Le card. de Bausset, Hist. de Fénelon

,

tom. I. Feller, Biogr. univers. Crétineau-Joly

,

Hist. des Jésuites. La Nouv. Biogr. génér.

VI. IGNACE ( le P. de Jésus ) , carme dé-

chaussé du xvii e siècle , a laissé en latin une
Relation des chrétiens de Saint-Jean, qui a été

insérée dans Thévenot, Recueil de Voyages. Voy.

le Jnurn. des Savants. 1696.

VII. IGNACE-JOSEPH DE JÊSDS-MARIA.
Voy. Sanson , n° I.

ÏGNARRA (Nicolas), antiquaire, né à Pietra

Bianca, près de Naples, en 1728, mort l'an 1808,
fuf successivement professeur de grec , de poé-
sie, d'Écriture sainte, directeur de l'imprimerie
royale, précepteur du prince héréditaire Fran-
çois de Bourbon , chanoine de la cathédrale de
Naples ; il fut même nommé au siège épiscopal

de Reggio, qu'il refusa par humilité. On a de
lui , entre autres ouvrages : De Fratriis Neapo-
litanis ; Naples, 1785; l'auteur y démontre que
les anciennes associations, appelées fratriœ,
étaient des assemblées politiques établies parmi
les Grecs, et non des confréries religieuses,

comme le prétendent Reineke , de Vandale , Fa-
bretti et Martorelli. Voy. Joseph Castaldi, Vie
d'Ignarra. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér.

IGNI (Iguiacum), abbaye de l'Ordre de Cî-

teaux , fondée en 1126 par Raynaud II , arche-
vêque de Reims , et située en Champagne , au
diocèse et à cinq lieues de Reims. Elle était la

quatrième fille de Clairvaux, et elle possédait
une fameuse bibliothèque, que le P. Sirmond
cite souvent dans ses Notes sur les conciles
de France. Voy. la Gallia Christ., tom. IX.
IGNORANCE (L') est le défaut de connais-

sance dans un sujet capable de connaître. Ce
défaut est joint à l'erreur, ou il ne l'est pas;
dans le premier cas on l'appelle ignorance de
mauvaise disposition ; dans le second il conserve
le nom générique. Si la chose qu'on ignore doit
être connue du sujet, l'ignorance est privative;
si non, elle est négative. On peut considérer
l'ignorance ou par rapport au sujet, c'est-à-dire
à la personne qui ignore , ou par rapport à l'ob-
jet ignoré , ou enfin par rapport à l'action que
l'on commet par ignorance. 1° Par rapport au
sujet ou à la personne qui ignore, on distingue
Yignorance invincible, celle qu'on ne peut vaincre
où déposer par les soins, les efforts, ni avec
les secours ordinaires de la grâce ; ainsi les in-
fidèles, qui n'ont jamais entendu parler de l'É-
vangile , l'ignorent invinciblement; et Yigno-
rance vincible, celle qu'on peut vaincre et déposer
avec les secours ordinaires de la grâce. Si on
affecte d'ignorer ses devoirs pour les violer plus
librement, l'ignorance est affectée. Si on néglige
seulement de s'instruire de ses devoirs, sans
affecter positivement de les ignorer, l'ignorance
est dite grossière, ou crasse (crassa , supùia).
2° Par rapport à l'objet ignoré il y a une igno-
rance du droit (juris), celle qui tombe sur la
loi, et une ignorance du fait (facti), celle qui
tombe sur le fait. La première est, par exemple
celle d'un homme qui voudrait épouser une
parente ou une alliée du second ou du troisième
degré , ignorant la loi qui s'y oppose

; et la se-
conde, celle d'un homme qui ignore que la per-
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sonne qu'il veut épouser est sa parente ou son
alliée. 3° Par rapport à l'action , l'ignorance est

antécédente, concomitante ou subséquente. La pre-
mière est celle qui est entièrement involon-
taire , et qui est cause en même temps qu'on
veut une chose qu'on ne voudrait pas si on la

connaissait. Telle est l'ignorance d'un père qui
tue à la chasse un iils chéri, croyant tuer une
bête. La seconde est celle qui accompagne l'ac-

tion de manière qu'on ne laisserait pas de la

faire quand même on la connaîtrait. Telle est
l'ignorance de celui qui tue son ennemi croyant
tuer une bête , et qui le tuerait volontiers quand
même il saurait que c'est lui. La troisième est

celle qui est volontaire directement ou indirec-
tement, et qu'on peut déposer. C'est celle d'une
personne qui, ne s'informant pas des jours d'abs-
tinence , use d'aliments gras lorsqu'elle devrait

s'en priver. Quant aux diverses conclusions de
morale pratique qui découlent de ces principes,

on peut les voir dans les traités de la théologie
morale

;
pour nous , nous remarquerons seule-

ment : 1° qu'il n'y a point d'ignorance invincible

des premiers principes de la loi naturelle ni des
conséquences qui s'ensuivent immédiatement,
parce que tout le monde peut les connaître sans
beaucoup de difficulté ;

2° qu'il peut y avoir une
ignorance invincible des faits et des conclusions
éloignés des premiers principes de la loi natu-
relle, puisque , parmi les plus saints et les plus
savants docteurs, les uns croient permis ce que
les autres condamnent, sans que les uns ou les

autres soient coupables. Voy. Bergier, qui, dans
son Diction, de théologie, venge saint Augustin
des fausses idées sur l'ignorance que lui ont
prêtées les jansénistes.

IGNORANTINS. Voy. Écoles, n» I.

IHELOM ou IHELÔN , lils d'Esaù et d'Ooli-

bama. Voy- Genèse, xxxvi,5, 18. I. Paralip.,

I, 35.

IHRE (Jean), protestant, né à Lund, en Suède,
l'an 1707, mort en 1780 , fut professeur de belles-

lettres à Upsal; il fut persécuté parles théolo-

giens de sa communion à l'occasion d'une dis-

sertation latine où il démontrait l'alliance de la

foi et de la raison. Il a publié un certain nombre
d'ouvrages

,
parmi lesquels nous citerons : 1° Ul-

philas illusiratus;—1a Upsal ,1752-1755, 6 part.;

— 2" Fragmenta versionis Ulphilanœ ; ibid., 1763,

2 part., réimprimés par Busching, 1773, sous le

titre de : Scripta versionem Ulphilanam et lin-

guam mœso-gothicum illustrantia , avec des chan-

gements et des additions par l'auteur ;
— 3° Re-

marques sur le Codex argenteus d'Upsal; Stock-

holm, 1767. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

IIM, ville de' la tribu de .luda. Voy. Josué,

xv, 29.

I. IKEN (Conrad), théologien et hébraïsant

protestant , né à Brème en 1689, mort l'an 1753,

professa la théologie au Gymnase réformé , et

l'ut premier prédicateur de Saint -Etienne à

Brème. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi

lesquels nous citerons : Ântiquitates hebraicœ

secundum triplicem Judœorum statum , ecclesias-

ticum, politicum et œconomicum; Brème , 1730,

in-4° ; Utrecht, 1810, in-8" ;
— 2° Thésaurus no-

vus theolog.-philolog. dissertationum exegetica-

rum ex Musœo Th. Hasœi et Conr. lkenii; ibid.,

1735 et 1739, in -8°; — 3° Tractatus talmudicus

de cultu quotidiano Templi , etc.; ibid., 1736,

in -4°; — 40 Harmonia historiée perpessionum

Jesu Christi; ibid., 1743, in-4°; Utrecht, 1758,

in-4°; — 5° Dissertâtiones philog .-theolog . in di-

versa sacra Codicis utriusque instrumentalia loca;

Leyde, 1749, in-4°; Utrecht, 1770, in-4»; —
6° De lnstitutis et ceremoniis legis Mosaicœ ante

Mosen; Brème , 1752, in-4». Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. IKEN (Henri -Frédéric), protestant, pa-
rent du précédent, né à Neuenkirchen en 1791,
fut pasteur à Grepelin

,
près de Brème, a laissé :

1° la Réfutation d'un ouvrage de J.-Ând. Bre-
necke (1819), qui prétendait prouver que Jésus-
Christ, après sa résurrection , avait passé vingt-
sept ans sur la terre ;

— 2° plusieurs livres de
piété, parmi lesquels on distingue particulière-
ment : Bible de Consolation pour les malades et

les affligés, extraite des Psaumes, et accom-
pagnée d'explications; Hambourg, 1827, in-8°;
Brème , 1835, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
ILAI , un des braves guerriers de l'armée de

David. Voy. I Paralip., xi, 29.

ILAR. Voy. Hilaire, 11° IV.

I. ILDEFÔNSE ou HILDEPH0NSE, ou ISLE-
F0NSE (saint), évêque de Tolède, né dans cette

ville en 607, mort le 23 février 667, entra dans
le monastère d'Agli , situé dans un faubourg de
Tolède , et il en devint abbé. A la mort de l'é-

vêque saint Eugène, il fut appelé à lui succéder,
et il travailla avec zèle à maintenir dans son dio-

cèse la pureté de la foi et celle des mœurs.
L'Espagne, qui le regarde comme, un de ses
patrons, honore sa mémoire le 23 janvier. Parmi
ses nombreux ouvrages nous citerons : 1° De
Viris illustribus scriptoribus ecclesiasticis

,
pour

servir de continuation à l'ouvrage de saint Isi-

dore ; on trouve ces notices à la suite des Ca-
talogues de saint Jérôme et de Gennade ;

— De
Virginitate S. Mariœ , contra très infidèles; Va-
lence, 1556; Bâle, 1557; Paris, 1576, et dans
les Bibliothèques des Pères; — 3° De Proprietate

personarum Patris et Filii et Spiritus Sancti ; —
4° Libri duo adnotationum de cognitione bap-

tismi, et de itinere deserti guo pergitur post bap-

tismum, dans Baluze, Miscellanea , tom. IV, p. 5
et 104. Ses Œuvres complètes ont paru à Paris

,

1576, et elles se trouvent dans les diverses Bi-

bliothèques des Pères. Voy. Surius, Vitœ Sancto-

rum , au 27 janvier. Le Mire, Biblioth. ecclés.

Possevin, Apparatus sacer. Mariana, Hispania

illustrata, tom. IX. Fabricius, Biblioth. Lut.

med. et infim. œtatis , tom. III. Moréri, Diction,

histor Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp., tom. I.

D. Rivet, Hist. lit ter de la France, tom. III.

Trithème et Bellarmin, De Scrip. eccles. D. Ceil-

lier, t. XVII, p. 712 et suiv. Richard et Giraud.

II. ÏLDEFONSE, évêque d'Espagne, vivait

au Xe siècle. Il a laissé un Traité sur le pain

eucharistique, que le P. Mabillon a donné à la

lin de son traité : De Pane eucharistico. Voy. le

Journ. des Savants, 1675. Richard et Giraud.

ILDE7ERTUS. Voy. Hildebert, n" I.

ILE. Voy. Isle.

ILISTRÀ ou ILISTRUM, ville épisc. de Ly-

caonie, située au diocèse d'Asie, et érigée en

cvèché au V e siècle, sous la métropole d'Ico-

nium. On n'en connaît que deux évêques ,
dont

le premier, Martyrius, assista au 1er concile

d'Éphèse, et le second, Onésime, au concile

de Chaloédoine. Voy. Lequien, Onens Christ,

tom. I , p. 1087.

ILIUM, ville épisc. de l'Hellespont, au dio-

cèse d'Asie, érigée au Ve siècle, sous la métro-

pole de Cyzique. Elle fut bâtie par Alexandre

le Grand à la place de l'ancienne Troie. Elle

a eu six évêques, dont le premier, Onon, as-

sista au concile de Nicce. Voy. Lequien Onens

Christ., tom. I, p. 775. Richard et Giraud. Gact.

Moroni , vol. XXXIII, p. 299, 300.

ILIVE (Jacob), conlroversiste anglican, ne

vers l'an 1710, mort en 1763, publia en 1733 un

Discours dont le but était de démontrer la plu-



ÏLLf ; — 1070 — IMAG

ra]ité dos mondes, et il se livra à des prédica-

tions peu orthodoxes.il a laissé en outre : A Dia-

,'ogne between a doctor of the church of England
and M- J. Hive upon the subjeet of the ovation

;

1733. On lui doit encore la seconde édition des

Coneordantiœ Sacrorum Bibliorum de Calasio
;

Londres, 1747, 4 vol. in -fol. Voij. Chalmers,
General biographical Dictionary .La Xouv. Biogr.

génér.

ILLAPS, espèce d'extase contemplative dans
laquelle certaines personnes tombent par de-

grés; alors les fonctions des sens sont suspen-
dues, les organes intérieurs s'agitent, et met-
tent l'âme dans une sorte de repos ou de quié-

tude qui lui parait fort doux. Comme ce peut
être un effet du tempérament dans quelques
personnes, il faut user de beaucoup de pru-
dence avant de décider que c'est un effet sur-

naturel de la grâce. Voy. Bergier, Diction, de

théol.

ILLATION , se dit : 1° en théologie et en phi-

losophie, de la conclusion ou conséquence d'un

raisonnement : connaître une vérité par illation,

c'est la connaître par voie de conséquence;
2° en liturgie mozarabique, de ce que nous ap-

pelons préface de la messe; on trouve encoie

les mots contestation et immolation employés
pour signifier la même chose. Dans quelques

calendriers monastiques, XIllation de saint Benoit

est la fête ou le jour auquel ses reliques furent

rapportées de l'église Saint-Agnan d'Orléans

dans celle de Fleure. Voy. Bergier, Diction, de
théol.

ILLÉGITIME. Les enfants illégitimes sont
irréguliers; mais on ne regarde pas comme il-

légitimes ni comme irréguliers, c'est-à-dire in-

capables de recevoir les ordres ou d'exercer les

fonctions de ceux qu'on a reçus , ceux qui sont
nés d'un mariage nul, mais dont la nullité était

inconnue aux contractants. L'irrégularité des
enfants illégitimes cesse par la dispense ou par
la légitimation.

ILLEL
,
père d'Abdon , juge d'Israël. Voy.

Juges, xn, 13.

î. ILLESCAS, lieu d'Espagne où, l'an 1379,
on tint un concile contre un antipape. Voy.
d'Aguirre, Collection des conciles d'Espagne

,

tom. III.

II. ILLESCAS (Gonsalve), Espagnol, abbé de
San-Trontes et prieur de Duenas, dans le dio-
cèse de Palentia, mort en 1580, a laissé , outre
plusieurs traités : une Histoire des Papes jus-
qu'en 1570, en espagnol, et en deux parties.
Louis de Babia la continua jusqu'en 1005, et
ajouta deux parties, et Marc de Guadalaxara, de
l'Ordre des Carmes, y en a ajouté une nouvelle
partie. Voy. Nicolas-Antonio, Biblioth. Hisp.
ILLGEN (Christian-Frédéric), théologien pro-

testant, né à Chemnitz en 1786, mort a Leipzig
en 1844, professa la théologie à l'université de
cette dernière ville. 11 a laissé plusieurs ou-
vrages

,
parmi lesquels nous citerons : 1» De la

Valeur de l'histoire des dogmes chrétiens; Leip-
zig , 1817, in-8°; — 2» Mémoires historico-théolo-
giques; ibid., 1818-1824, 3 vol. in-8°; — 3<> La
Transfiguration de la vie terrestre par l'Évan-
gile; ibid., 1823, in-8°; tous ces ouvrages sont
écrits en allemand. Voy. la Nouv. Biogr. géné-
rale.

ILLHARAT. Voy. Chambre , n°I.
ILLIBERIS. Voy. Elvire et Grenade, n» I.

ILLIDIUS. Voy. Allyre.
ILLIPULA. Voy. Grenade, n° I.

ILLUMINATION. Voy. l'art, suivant.
I. ILLUMINÉS (Illuminait). On appelait ainsi

autrefois les néophytes ou nouveaux baptisés,

parce qu'en les baptisant on leur mettait en

main un cierge allumé, emblème de lafoi et de

la srâce qu'on reçoit dans le baptême; c'est pour

la même raison que plusieurs Pères de l'Eglise

ont appelé le baptême illumination, elle baptis-

tère illaminatoire. Voy. Grég. de Tours, Hist..

1 I c. il. Bu Cange. G/ossar.

IL ILLUMINÉS. Voy. Bose-Croix.

III. ILLUMINÉS, hérétiques qui parurent er.

Espagne vers l'an 1575, et que les Espagnols

appelaient Alombrodos. Ils renouvelaient les

erreurs des béguards et des béguines, et en

ajoutaient de nouvelles. Ils enseignaient, entre

autres choses, que l'oraison mentale était un
sacrement, et qu'avec elle seule on accomplis-

sait toute la loi; que les serviteurs de Dieu ne

doivent ni travailler, ni obéir, et qu'afin de se

disposer à l'oraison il faut manger de bonnes

viandes, etc.; ces hérétiques reparurent à Sé-

ville vers l'an 1623, et on découvrit une secte

semblable en France l'an 1634. Ces erreurs

furent introduites en Picardie par Pierre Gué-
rin , curé de Saint-Georges de Boye , et on ap-

pela ses disciples Guérinets. Voy. Sponde, ann.

1623, n. 7. L'abbé Siri, Mémoires, tom. VIII.

Gautier, Chron. du XVIIe siècle. Hermant, Hist.

des Itérés., tara. IL
ILLURO , ILLURONA. Voy. Oléron.
ILLYRICUS (Thomas). Voy. Thomas Illy-

RICUS.
ILLYRIE ou ILLYRIQUE, grand pays d'Eu-

rope borné par la mer Adriatique, la Pannonie,
ÏTstrie, la Macédoine et la Mœsie. Avant la di-

vision de l'Illyrie, Syrmich, ville de la basse
Pannonie, était la métropole du pays. Cette con-
trée reçut la foi de l'apôtre saint Paul, comme
on le voit dans l'Épitre aux Romains. Après la

mort de l'Apôtre, les évêques de Rome eurent
juridiction sur ceux d'Illyrie. De l'an 372 à l'an

550, on tint quatre conciles en Illyrie, mais le

dernier ne fut pas reconnu. l'oy.Rom., xv, 19.

Regia, tom. III. Labbe,tom. IL Hardouin, 1. 1.

Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIII,
p. 301-306.

ILUSA ou ILUSI, HÉLASA, HÉLUSA, ville

épisc. de la Phrygie Pacatienne, au diocèse
d'Asie, érigée au V e siècle sons la métropole de
Laodicée. Elle a eu quatre évêques, dont le pre^
mier, Évagoras, fut représenté au concile de
Chalcédoine par.Numechius de Laodicée. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 812. De Com-
manville, I™ Table alphabet., p. 118. Richard et

Giraud.
I. IMAGES (CULTE DES). Les protestants

prétendent que le culte des images n'a com-
mencé que dans le IV e siècle , et qu'il est plein
d'idolâtrie. Ces deux prétentions sont aussi
fausses qu'injustes. Le culte des images est éga-
lement pur et ancien. Il est fondé dans les di-

vines Écritures des deux Testaments, et il a été
en usage dans tous les temps parmi les fidèles
de la loi ancienne et de la loi nouvelle. Il fau-
drait être de l'ignorance la plus profonde pour
oser nier ces vérités. Il faudrait être d'une igno-
rance semblable pour soutenir que le culte des
images est idolàtrique; car il ne renferme nul-
lement l'adoration proprement dite, ni envers
les images, ni envers les originaux. Il n'est point
contraire par conséquent au premier comman-
dement de Dieu, qui ne défend autre chose que
de faire des idoles ou des images pour les servir
et les adorer, comme le pratiquaient les Gentils.
En d'autres termes, Dieu ne défend que le culte
des idoles et le crime de l'idolâtrie, auquel le
peuple hébreu était extrêmement porté , et par
son propre penchant et par l'exemple des' païens
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qui l'environnaient. Le culte que nous rendons
aux images n'est pas plus idolâtrique

,
parce

qu'il ne s'adresse et ne se termine pas aux
images elles-mêmes, mais bien aux saints

qu'elles représentent. C'est ainsi que, quand
nous baisons avec respect et amour le portrait

d'un père ou d'une mère que la mort nous a
enlevés, nous ne prétendons pas rendre cet
honneur à la toile et à la peinture qui nous les

représente. Telle est la doctrine de l'Église à

cet égard; elle ne pouvait l'exprimer d'une ma-
nière plus explicite et plus formelle que lors-

qu'elle a dit par l'organe du co ile de Trente :

« On doit donc avoir et conserver, principale-
ment dans les églises , les images de Jésus-
Christ, de la "Vierge Mère de Dieu et des autres
saints, et il faut leur rendre l'honneur et la vé-
nération qui leur sont dus. Ce n'est pas que
nous croyons qu'il y ait en elles aucune divinité

ou aucune vertu pour laquelle on doive les ré-

vérer, ni leur demander aucune grâce, ni mettre
en elles aucune confiance, comme faisaient les

païens, qui mettaient leur espérance dans les

idoles; mais parce que l'honneur qu'on leur
rend se rapporte aux originaux (ad prototypa)
qu'elles représentent ; en sorte que par les

images que nous baisons et devant lesquelles

nous nous découvrons et nous prosternons, nous
adorons Jésus-Christ et nous honorons les saints

dont elles portent la ressemblance, comme il a

été défini par les décrets des conciles, et parti-

culièrement du second concile de Nicée, contre
ceux qui attaquaient les images. » Mais si le

culte des images est permis et louable, celles

qu'on choisit doivent avoir un fondement dans
l'Écriture ou dans la tradition, et non point dans
la seule imagination des peintres. On ne doit

pas en avoir d'indécentes . ni qui contiennent
des représentations fausses, apocryphes, su-

perstitieuses, qui portent à l'erreur ou à l'ido-

lâtrie. On ne doit pas non plus en mettre dans
les églises d'extraordinaires et d'inusitées sans
la permission des évêques. Enfin on n'en doit

pas souffrir non plus de mutilées, qui puissent

causer quelque scandale. Voy. Exode, xxv, 18 et

suiv.; xxvii, 7; xxxv. Nombr., xxvm. II Rois,

vi, 12, 10. III Rois, vi, 23, 32, 35. I Paralip.,

xxvm, 18. II Paralip., m, 10, 11 ; v, 2 et suiv.

Ps. xcvin, 5. Philipp., il, 10. Hébreux, xi, 21.

Tertull., De Pudicit., c. vu et x. Euseb., Hist.,

c. x. Basil., Epist. CCCLX, ad Julian. Le conc.

de Nicée, sess. XXV, c. il. Le conc. de Trente,

sess. XXV, Delnvoc. Vener... etSacris Imaginib.

Bossuet, tom. XV11I, 86, 159, 160; tom. XIX, 87

et suiv., où on lit que Luther trouve qu'empê-
cher le culte des images c'est à ter la liberté

chrétienne; xxv, 23 et suiv., 306, 348, 387, 447,

527; xxvi, 54; xxxii, 527 et suiv.; xxxix, 99, et

alibi passim; Versailles, édit. de Lebel. Richard
et Giraud, art. Saints. Bergier, Diction, de théol.

L'abbé André . Cours alphabet, de droit canon.

Le Diction, de la théol. cathol. Gaet. Moroni

,

vol. XXXIV, 1 et suiv.

II. IMAGES MIRACULEUSES. On appelle

ainsi certaines statues et certains tableaux re-

présentant Jésus-Christ ou les saints, et aux-

quels se rattachent des faits miraculeux. Ces

images se distinguent de toutes les autres par

la multitude innombrable des fidèles dans les

cœurs desquels elles réveillent des sentiments

tout particulier de respect et de confiance. On
accourt vers elles des contrées les plus loin-

taines pour demander la guérison des maladies,

l'éloignement de quelque danger, pour obtenir

des faveurs spirituelles et temporelles de toutes

sortes. L'histoire fait foi que ce pieux usage re-

monte jusqu'aux temps les plus anciens, et que
le nombre de ces images croissant toujours de
plus en plus, chaque contrée, chaque province
a eu la sienne. Au point de vue dogmatique, on
ne peut rien objecter contre les images mira-
culeuses. D'abord la bénédiction que l'Église
leur donne établit un rapport intime entre cha-
cune d'elles et son prototype; et alors qui em-
pêche qu'elle ne devienne l'organe et le véhi-
cule de la vertu libératrice qui émane de Jésus-
Christ et se répand dans les saints, membres
vivants de son corps? En second lieu, Dieu ne
peut-il point, par des vues particulières de sa
providence, faire de telle de ces images un ca-
nal plus riche et plus abondant de ses grâces et

de ses faveurs, que telle autre? Tantqu'on n'aura
pas démontré l'impuissance divine sur ce point,

toute objection contre les images miraculeuses
tombera d'elle-même et sera sans effet. Voy. le

Diction, de la théol. cathol. Gaet. Moroni, vol.

XXXIV, p. 21,22.
IMBÉCILE. Voy. Empêchements, n° II, 11°.

IMBERT (M. P. V.), doyen de l'église collé-

giale de Notre-Dame de Marvejols, vivait au
xvn e siècle. On a de lui : Voyage ou Conduite
du dévoyé à la vraie Église, par les principes de
la lumière naturelle, pour n'en plus sortir; in-12.

Voy. le Journ. des Savants, 1682, p. 72, 1" édit.,

et p. 49, 2e édit.

IMB0NATI (Dom Charles -Joseph de Saint-

Benoit), religieux feuillant, né à Milan, mort
après l'an 1696, professa l'hébreu et la théologie

à Rome , a donné : 1° Bibliotheca magna rabhi-

nica de scriptoribus et scriptis rabbinicis ordine

alphabetico hebraice et latine digestis, etc.; Rome,
1693, in-fol.; c'est le IV e volume de la Biblioth.

que Bartolocci avait laissé inachevé, et qu'Im-

bonati, son disciple, termina et publia;— ^Bi-
bliotheca latino-hebraica , sive de scriptoribus la-

tinis , qui ex diversis nationibus contra Judœos,

vel de re hebraica utcumque scripsere, etc.; ibid.,

1694-1696,2 vol. in-fol.; c'est une suite de l'ou-

vrage précédent; — 3° un Traité des mesures et

des monnaies des Hébreux ; iftS
1
! ;
— 4° une Chro-

nique sacrée, depuis la création jusqu'à la nais-

sance de Jésus-Christ : 1694, in-fol.; le Journal de

Trévoux (1717) lui attrihue encore : Chronicon

tragicum, sive de Eventibus tragicis principum;

Rome, 1696, in-4°; enfin une longue et savante

Dissertation, où il prouve aux Juifs, avec leurs

propres raisonnements, la venue du Messie. Voy.

le Journ. des Savants, 1665, p. 277, 1" édit., et

p. 231, 2e édit. Feller, Biogr. univers. Richard et

Giraud.
IMBRUS ou IMBR0S, île et ville épisc. des

Cyclades, au diocèse d'Asie , sous la métropole

de Rhodes. Au xnr3 siècle, elle suivait le rit

latin, et était soumise à l'archevêque de Paro-

naxia ; depuis elle a suivi le rit grec, et est de-

venue métropole. On en connaît trois évêques,

dont le premier, Joachim, a écrit une lettre à

Théodore Zygomale. protonotaire de l'Eglise de

Constantinople. Voy. Léo Aiiatius, Epist. II ad

Berihold. Nihusium, de consens., col. 1655. Ri-

chard et Giraud.

IMMACULÉE CONCEPTION. Voy. Concep-

tion , nos V et VI.

IMMATÉRIEL. Voy. Ame ,
n° 1.

IMMANENT, acte qui demeure dans la per-

sonne qui agit, sans produire d'effet au dehors,

par opposition à l'acte transitoire, qui passe au

dehors. Ainsi Dieu le Père a engendre le Fils

et produit )e Saint-Esprit par des actes imma-

nents, puisque le Fils et le Saint-Esprit ne sont

pas hors du Père. Au contraire, Dieu a crée le

monde par un acte transitoire, puisque le monde
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»st hors de Dieu. Voy. le Truite de la Trinité

dans les théologiens.

IMMENSITE, attribut de Dieu par lequel

nous concevons qu'il est substantiellement par-

tout et en toutes choses , sans être contenu ni

renfermé en elles. Or Dieu est présent partout:

le par sa science infinie, tout est nu et découvert

(levant ses yeux: 2° par sa toute-puissance, toutes

choses lui sont assujetties; 3° par son essence,

car il est présent à toutes choses, comme la

cause de leur être et de la continuation de ce

même être. Mais il est particulièrement dans

l'humanité de Jésus-Christ par l'union hyposta-

tique, et, dans les justes, par sa grâce sancti-

fiante. Voy. le Diction, eccltis. et canon, portatif.

Bergier, Diction, de tkeol.. et le Traité De Dieu

et de ses attributs, dans les théologiens.

IMMERSEUR (Immersor), nom qu'on donnait

autrefois au ministre qui, pour conférer le bap-
tême, plongeait le catéchumène dans l'eau. Il y
avait trois ministres pour administrer ce sacre-

ment : le premier bénissait l'eau, le second fai-

sait les exorcismes, et le troisième, qui devait

être prêtre, était l'immerseur.
IMMERSION. Ancienne manière de conférer

le baptême, laquelle consistait à plonger dans
l'eau le corps du catéchumène qu'on baptisait.

Cet usage n'a plus lieu en Occident. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol., et Cornpar. Baptême,
n° I.

IMMOBILE (FÊTE). Voy. Fête, n° XIV
I. IMMOLATION

,
qui, dans l'origine , voulait

dire l'action de répandre de la farine (mola) et

du sel sur la tète de la victime qu'on allait sa-

crifier, a signifié dans la suite l'action entière
du sacrificateur. Immolation se dit chez les chré-
tiens du sacrifice sanglant de Jésus-Christ im-
molé sur la croix, et du sacrifice non sanglant
par lequel ce divin Sauveur s'offre tous les jours
sur l'autel par les mains des prêtres. Saint Paul
s'est servi de ce mot pour exprimer l'offrande
qu'il faisait à Dieu de sa vie pour la confirma-
tion de l'Évangile, comme le psalmiste l'a em-
ployé dans le sens figuré pour dire un sacrifice
de louanges. Voy. Philipp., n, 17. Ps. xlix,4.

II. IMMOLATION, nom que l'on donnait au-
trefois à la partie de la messe que nous nom-
mons Préface.

IMMOLÉES (VIANDES). Voy. Idolothytes.
IMMONDE, terme qui ne s'emploie qu'en

matière de religion. Il était défendu aux Juifs
de manger des animaux immondes comme le
porc. On était immonde quand on avait touché
un corps mort. Voy. Impureté légale.
IMMORTALITÉ, qualité, état de ce qui est

immortel.
IMMORTEL, ou qui n'est pas sujet à la mort,

se dit particulièrement de l'àme humaine, qui,
étant essentiellement distincte de la matière
ne peut périr avec le corps, comme le prouvent
la philosophie et surtout la théologie, par des
arguments tirés de la révélation divine. Ce qui
est immortel peut avoir eu un commencement
bien qu'il ne saurait avoir une fin. Cornpar.
Ame, h 1, et Eternel.
IMMORTELS. Voy. Bose-Croix.
IMMUABLE, se dit de Dieu, de ses décrets

de sa volonté. Voy. I.mmi'tabilité.
'

IMMUNITE (Immitit itas), terme qui signifie
privilège, exemption d'une charge. L'usage a
consacré ce mot particulièrement aux exemp-
tions et privilèges ecclésiastiques. Il y en a de
trois sortes : celle des lieux, celle des personnes
et celle des biens. La première consiste dans
le droit qui fait des églises un asile sacré. (Voy.
Asyi.i:). |,a seconde est attachée à la profession,

et regarde les personnes consacrées à Dieu dans
le clergé séculier et régulier , comme l'exemp-
tion du service militaire , etc. La troisième, qui

a rapport aux biens que possédait l'Église, con-

siste dans l'exemption des impôts accordée aux
biens ecclésiastiques. Dès les temps les plus re-

culés, les ministres de la religion ont joui de
cette exemption ; car on lit dans la Genèse que
les terres d'Egypte payaient au souverain le cin-

quième de leur revenu, et que les terres des
prêtres étaient exemptes de cette contribution.

La loi juive exemptait les lévites de tout tribut,

et Artaxercès les en exempta lorsqu'il renvoya
les Juifs dans leur patrie . sous la conduite d'Es-

dras. Voy. I Esdras, vu, 24. L. Ferraris, Prom-
pta Bibl'ioth. Gaet. Moroni, vol. XXXIV, p. 22
et seq. Bichard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Bergier, Diction, de théol. L'abbé
André , Cours alphabet, de droit cation.

IMMUTABILITÉ, attribut de Dieu qui exclut
de son être divin tout changement. Dieu, en
effet, ne peut changer ni de nature, ni d'exis-

tence , ni de perfection , parce qu'il est néces-
sairement tout ce qu'il est; ni de quantité,
parce qu'il n'est pas corps; ni de lieu, parce
qu'il est toujours présent partout. Si l'Écriture

semble lui attribuer quelques changements, ses

expressions doivent être prises dans un sens
métaphysique. Quant au changement qui arrive
dans les choses par l'ordre ou l'opération de
Dieu, il est tout entier du côté des créatures,
et nullement du côté de Dieu. L'action de Dieu
à cet égard n'est autre chose qu'un acte par
lequel il a voulu de toute éternité, et non par
une volonté nouvelle et accidentelle

,
qu'une

chose fût dans le temps, de la manière qu'il a

déterminée. Ainsi, ce sont les choses qui chan-
gent, en devenant ce qu'elles n'étaient pas,
mais Dieu ne change point en les produisant.
Voy., outre le Traité de Dieu dans les théolo-
giens, Nombr., xxm, 19. Ps. ci, 26. Malachie,
in, 6. Le card. de la Luzerne , Dissertation sur
l'existence et les attributs de Dieu. Bichard et
Giraud, art. Dieu. Bergier, Diction, de théol.,

au mot Immutabilité.
I. IMOLA (Forum Cornelii), ville épisc. d'Ita-

lie, située dans la Romagne , entre Bologne et
Faënza. Ughelli et tous les Italiens disent que
cette ville reçut la foi par saint Cassien, évêque
de Brescia, qui y souffrit le martyre. Le premier
évêque de cette ville siégeait vers l'an 374. Voy.
Ughelli, Ital. Sacr., tom. II, col. 618, ettom. X,
col. 271. Bichard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXXIV, p. 39 e seg.

II. IMOLA (Alexandre d'). Voy. Taktagm.
III. IMMOLA (Jean d'), jurisc, né à Bologne,

mort en 1436, a laissé un Commentaire sur trois
livres des Décrétâtes, sur le Sexte et les Clémen-
tines : Venise, 1575.

IMPANATEUR (Impanator), nom donné à
ceux qui , comme les luthériens , croient que
la substance du pain et du vin reste avec le
corps et le sang de Jésus-Christ, après la con-
sécration, dans la divine Eucharistie. Voy. Bos-
sue t . Hist. des Variations, 1. H

f n . n XUI
xliii'. Bergier, Diction, de théol.

'

IMPANÀTION (Impanatio), terme employé
par les catholiques pour expliquer le sentiment
des luthériens, qui admettent la substance du
pain et du vin avec le corps et le sang de Jé-
sus-Christ , après la consécration

, dans la di-
vine Eucharistie. L'impanation se nomme aussi
consubstantiation (Voy. ce mot). Les calvinistes
ont beaucoup écrit contre l'impanation; ils ont
prouvé que si Jésus-Christ est réellement, cor-
porellement et substantiellement présent'dans
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l'Eucharistie, il faut nécessairement reconnaître
qu'il y est par la transsubstantiation; que deux
substances ne peuvent être ensemble sous les

mêmes accidents; que , s'il faut absolument ad-
mettre un miracle, il est plus naturel de s'en te-

nir à celui des catholiques qu'à celui des luthé-
riens, attendu que Jésus -Christ n'a pas dit :

Dans ceci, sous ceci, avec ceci est mon corps et

mon sang. Mais, de son côté, Luther répondait
que les paroles de Jésus - Christ emportaient
dans leur sens littéral une présence réelle , cor-
porelle et substantielle , puisque Jésus - Christ
n'a pas dit : Ceci est la figure de mon corps et

de mon sang; mais ceci est mon corps et mon
sang. Il faut en convenir, si les catholiques
avaient besoin d'une preuve en faveur de leur
sentiment , ils en trouveraient une assez plau-
sible dans cette dispute des luthériens et des
calvinistes. Voy. l'art, précéd.
IMPASSIBILITÉ ,

qualité de ce qui est exempt
de souffrance. Dieu est impassible par sa na-
ture; les anges et les saints sont impassibles par
grâce et par privilège.

IMPECCABILITÉ , état de celui qui ne peut
pécher. Dieu est impeccable par sa nature ; Jé-
sus-Christ même, en tant qu'homme, est im-
peccable à cause de l'union hypostatique. Les
bienheureux le sont parce qu'ils voient Dieu
face à face , et les saints qui seraient confirmés
en grâce sur la terre auraient aussi l'impecca-
bilité , ou plutôt l'impeccance

,
par l'effet de la

grâce qui les confirmerait. Voy. Bergier, Dic-

tion, de thêol.

IMPECCABLE, celui qui ne peut pas pécher.
Voy. l'art, précéd.
IMPECCABLES , nom donné à quelques héré-

tiques , tels que les Gnostiques , les Priscillia-

nistes et les Messaliens
,
qui croyaient ne pou-

voir plus pécher.
I. IMPENITENCE, endurcissement qui em-

pêche le pécheur de se convertir. Le pécheur
qui attend jusqu'au dernier moment pour ef-

facer par un seul instant de pénitence les crimes
d'une vie entière, doit craindre que Dieu ne
rejette alors sa prière. Voy. le Diction, eccle's. et

canon, portatif, où on trouve d'excellentes ré-

flexions sur les pécheurs impénitents. h'Ency-
clop. cathol.

II. IMPENITENCE FINALE; c'est celle dans
laquelle on meurt. Il n'y a que ce péché qui

soit irrémissible. Voy. VÉncyclop. cathol.

IMPERFECTION, défaut de l'âme qui vient

de ce que l'appétit sensitif n'est pas parfaite-

ment assujetti à l'entendement et à la volonté,

et que , malgré elle ou sans elle , il s'émeut soit

par quelque mouvement de passion, soit en
prévenant le jugement de l'esprit ou le consen-

tement de la volonté. Ces imperfections ne sont

point des péchés parce qu'elles ne sont pas

volontaires, et qu'il n'y a pas de péché sans

volonté. Cependant saint Thomas dit qu'il y a

des mouvements involontaires qui sont péchés

véniels
,
parce que

,
pouvant les prévenir, on ne

les prévient pas ou qu'on néglige de les repous-

ser. Voy. saint Thomas, 2. 2., q.161, art. 5 in

corp. Pontas, au mot Confession, cas 27. Ab-
solution . cas 10.

IMPÉTÉABLE , se dit d'un bénéfice ou d'une

grâce que l'on peut obtenir.

IMPÉTRANT, celui qui a obtenu du Pape ce

qu'il lui a demandé, principalement un béné-

fice vacant par dévolut ou par résignation.

IMPÉTRATION, demande fondée par une
supplication suivie de son effet ; ce qui peut se

dire de toutes les provisions qui émanent du pape.

IMPIÉTÉ, terme générique qui signifie toute

injure faite à Dieu. Dans un sens vague, il se
prend pour la mauvaise disposition du cœur
qui n'a pas de religion , ni aucun sentiment des
choses du ciel

,
qui est honteusement asservi à

des passions, et qui s'en glorifie. Voy. le Dic-
tion, eccle's. et canon, portatif.

IMPLICITE. Voy. Explicite.
IMPOSER , mot dérivé du latin imponere, dont

saint Benoît s'est servi dans sa Règle. Les uns
l'ont expliqué par incipere, et les autres, par pro-
nuntiare. Quoi qu'il en soit, imposer une antienne,
c'est la chanter seul; imposer un psaume, c'est
le commencer, ce qui arrive lorsqu'un seul
chante la moitié du premier verset, qui est
continué par les autres. Voy. D. Joseph Mége,
Comment, sur la Règle de Saint-Benoit.

IMPOSITION DES MAINS, cérémonie fort

usitée chez les Juifs et chez les chrétiens; les

premiers imposaient les mains : 1° à ceux pour
lesquels ils priaient; 2° aux juges et aux magis-
trats en les établissant; 3° aux prêtres et aux
ministres sacrés en les ordonnant, et en les

offrant au Seigneur; 4° sur les hosties qu'ils

présentaient au tabernacle pour le péché ;
5° les

témoins imposaient les mains sur la tête de la

personne accusée, comme pour marquer qu'ils

se déchargeaient sur elle de son sang. Jésus-
Christ imposait les mains aux enfants qu'on lui

présentait, et il les bénissait. Les apôtres don-
naient le Saint-Esprit aux baptisés en leur im-
posant les mains. L'imposition des mains est la

forme essentielle du sacrement de. l'Ordre. Voy.

Exode, xxix, 10, 15, 19. Lévit., i ,3, 4. Nombr.,
xxvn, 18-23. Matth., ix, 18; xix, 15. Actes,
vin, 14-17; xix, 5, 6; xx, 28. I Timoth., iv, 14.

D. Calmet, Diction, de la Bible. Bergier, Dic-

tion, de théol. Le Diction, de la the'ol. cathol.

IMPÔT (Tributum, vectigal), charge qu'on im-
pose sur le peuple et les denrées pour subvenir

aux besoins de l'État. Cette loi n'est pas seule-

ment pénale , mais elle est morale , et oblige

en conscience. Voy. Rom., xm, 5-7.

IMPRÉCATION (Imprecatio , execratio), ma-
lédiction , souhait que l'on fait afin qu'il arrive

du mal à quelqu'un. Le verbe latin imprecor se

prend quelquefois, dans l'Écriture, pour les

bons souhaits et les vœux favorables (Genèse,

xxiv, 60. II Paralip., xxm, 11), mais le plus

souvent pour les mauvais. Les imprécations ré-

pandues dans les Livres saints ne doivent pas

toujours se prendre au pied de la lettre; elles

expriment le plus ordinairement ou la simple

prédiction des choses qui doivent arriver; ou
des souhaits tendant à la conversion des mé-
chants

,
par le moyen des châtiments et des af-

flictions salutaires qu'on désire pour eux
; ou le

zèle pour la justice divine contre les pécheurs

endurcis; ou l'horreur de la méchanceté des

méchants , et non la haine des méchants eux-

mêmes. Voy. saint Thomas, 2. 2., quœst. 83,

art. 8, ad 1. Bergier, Diction, de théol. Compar.

Malédiction.
.

IMPRESCRIPTIBLE, ce qui n'est pas sujet

à prescription. Voy. Prescription.
IMPRIMERIE, art qui, selon l'opinion la

plus commune, a été inventé par Gutenberg,

citoyen de Mayence. qui le mit à exécution

avec le concours de Faust, et avec l'aide de P.

Schœlfer. On ne sait pas au juste quel est le

premier ouvrage que l'on a imprime ;
le plus

ancien aue l'on connaisse est un Psautier latin

,

est la Bible, de l'an 1462. Voy. Richard et Gi-

raud. Le Diction, de la théol. cathol.

63
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IMPROPÈRE, nom d'une chapelle de l'église

du Saint-Sépulcre à Jérusalem ; elle est située

à quelques degrés au-dessus du lieu où la croix

de Jésus-Christ fut trouvée , du temps de Con-

stantin. On y voit une colonne de deux pieds
,

sur laquelle on dit que Jésus-Christ était assis

pendant que les soldats l'insultaient.

IMPUBÈRES; ce sont ceux qui n'ont pas at-

teint l'âge de puberté, qui est de quatorze ans

accomplis pour les garçons, et de douze ans

pour les filles. Un mariage contracté avant cet

âge est nul: 1° de droit naturel, parce qu'un im-
pubère n'a pas la connaissance suffisante et

nécessaire pour consentir à un engagement in-

dissoluble; 2° par le droit canon , à cause de la

faiblesse de l'âge, qui ne permet pas de rem-
plir les devoirs du mariage. L'Église accorde

cependant une dispense aux impubères quand
elle juge qu'ils ont une connaissance suffisante.

Yoy. le Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé

André, Cours alphabet, de droit canon.

IMPUDIGITÉ; c'est l'amour des voluptés

sensuelles contraires à la pudeur et à la chas-

teté. Il n'est pas de religion qui condamne cette

passion avec plus de sévérité que le christia-

nisme ; et l'on sent la nécessité de cette rigueur
lorsqu'on se rappelle que les païens l'ont divi-

nisée sous le nom de Vénus, et qu'ils s'y livraient,

dans certaines occasions, par motif de religion.

Le tableau que saint Paul a tracé des dérègle-

ments auxquels se sont abandonnés même les

philosophes, inspire la plus vive horreur à toute
âme honnête. Ce hideux tableau n'est que trop
confirmé par les auteurs profanes. Jésus-Christ,

en condamnant non-seulement les actions, mais
les désirs et les pensées contraires à la pudeur,
a porté le remède à la racine du mal. Voy.
Matth.,v, 28. Rom., i, 16.

IMPUDIQUE désigne non-seulement les per-
sonnes qui font des actions contraires à la chas-
teté , mais encore tout ce qui blesse cette vertu
dans les actions ou dans les discours.

I. IMPUISSANCE, défaut de pouvoir pour
faire une chose. Il y en a de deux sortes : l'im-
puissance physique et l'impuissance morale; la

première est le défaut d'un principe physique

,

nécessaire pour agir, qui manque absolument
ou qui n'a pas sa liberté d'action ; la seconde est
une grande difficulté d'agir qui vient d'une forte
habitude contraire, d'une passion violente, d'un
grand penchant, etc.

II. IMPUISSANCE. Voy. Empêchements,
n° II, 4°.

I. IMPUR, dans le sens propre, se disait,
chez les Hébreux : 1° des animaux qu'on ne
pouvait ni manger ni offrir en sacrifice; 2° des
personnes qui contractent quelque impureté lé-
gale. Yoy. D. Culmet, Diction, de la Bible. J.-B.
Glaire, Introd., etc., tom. II, p. 237, 258, et
Co)fipar. Impureté, n° II.

II. IMPUR, pris iigurément, signifie impu-
dique, mais il se dit plutôt des choses que des
personnes.

I. IMPURETÉ; pris iigurément, ce mot est
synonyme d'impudicité. Voy. Impudicité

II. IMPURETÉ LÉGALE, nom donné par les
Juifs à certaines souillures extérieures et cor-
porelles qui se contractaient en faisant les
choses que la loi soumettait à ces sortes d'im-
puretés. Les unes étaient volontaires, comme
l'attouchement d'un mort ou d'un animal im-
pur, ou des choses saintes par celui qui n'était
pas pur, ou qui n'était pas prêtre ; les autres
étaient involontaires, comme lorsqu'on tou-
chait par mégarde des os ou un tombeau, ou
quand on était atteint d'une maladie qui souil-

lait, telle que la lèpre, etc. La plupart des

souillures légales se purifiaient par le bain ,
et

ne duraient que jusqu'au soir
;
quelques-unes

s'expiaient par des sacrifices. Il y avait des im-

puretés , comme la lèpre, qui excluaient du
commerce du monde et des villes ;

d'autres qui

excluaient de l'usage des choses saintes, comme
l'attouchement involontaire d'un animal impur;
et d'autres qui séparaient la personne de ses

proches, dans sa propre maison, comme les

femmes nouvellement accouchées. Vot/. Lévi-

tique, xi, 24-43; xn, 2-5; xm, 14; xv, '2, 4, 16,

18, 25; xvi, 19; xxn, 4. Nombres, v, 2; xix

,

10, 11, 12, 14, 20. Deutéronome , xxn, 10. Dom
Calmet, Diction, delà Bible, au mot Impur. J.-B.

Glaire, Introd., etc., tom. II, p. 237, 258. Ber-

gier, qui, dans son Dioiion. de the'ol., prouve la

grande sagesse de la législation mosaïque rela-

tive à l'impureté légale.

IMPUTATION; ce terme, dont l'usage est

très -fréquent chez les théologiens, se dit du
péché et de la justice. Ainsi les théologiens en-
seignent que l'imputation du péché d'Adam est

faite à sa postérité, puisque , par sa chute, tous

ses enfants sont devenus criminels aux yeux de
Dieu, et qu'ils portent tous la peine de ce pre-
mier crime. Mais, remarquons- le bien, il n'y

a rien d'injuste dans cette conduite de Dieu à

l'égard du genre humain ; nous croyons l'avoir

démontré à l'art. Péché originel. Les protes-

tants prétendent que le pécheur est justifié par
l'imputation qui lui est faite de la justice de Jé-

sus-Christ, et que cette imputation se fait par
la foi

,
par laquelle il croit fermement que les

mérites de Jésus-Christ lui deviennent propres
et personnels; par conséquent ils n'admettent
dans le pécheur réconcilié avec Dieu qu'une
justice extrinsèque, qui ne le rend pas formel-
lement et intérieurement juste, mais qui le fait

réputer tel
;
qui cache ses péchés , mais qui ne

les efface pas. Cette doctrine est uniquement
fondée sur une fausse interprétation que Luther
a faite des passages dans lesquels saint Paul dit

que la foi d'Abraham lui fut réputée à justice

,

et qu'il en est de même de la foi de ceux qui
croient en Jésus-Christ (Rom., iv, 3, 24, etc.),

et elle l'a porté à conclure, contre le sentiment
unanime des catholiques, que le repentir de
nos péchés, l'aveu que nous en faisons, la ré-
solution de nous corriger, et de satisfaire à la

justice divine par de bonnes œuvres, ne sont
nullement nécessaires à la justification , et n'y
entrent pour rien; que les sacrements n'y con-
tribuent pas davantage

;
que , malgré tous les

crimes possibles, un pécheur ne cesse pas d'être
réputé juste aux yeux de Dieu dès qu'il se per-
suade que la justice de Jésus-Christ lui est im-
putée ; de là est né le dogme absurde et perni-
cieux de l'inamissibilité de la justice. Voy. Ber-
gier, Diction, de théol., et Compar. Inamissibi-
lité. Justification.
INACTION, dans le langage des mystiques,

signifie une privation de mouvement, une es-
pèce d'anéantissement de toutes les facultés de
l'âme par lequel on ferme la porte à tous les
objets extérieurs, une extase dans laquelle Dieu
parle immédiatement au cœur de ses servi-
teurs. Cet état d'inaction est, selon les mys-
tiques, le plus propre à recevoir les lumières
du Saint-Esprit. Dans ce repos et cet assoupis-
sement de l'âme ,

Dieu, disent-ils, lui commu-
nique des grâces sublimes et ineffables. Quel-
ques-uns cependant ne font pas consister l'in-
action dans une suspension générale de tout
sentiment ;

ils entendent seulement que l'àme
ne se livre pas à des méditations stériles ni
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aux vaines spéculations de la raison, mais
qu'elle demande en général ce qui peut plaire
à Dieu sans rien déterminer, et sans former
aucun désir particulier. Cette dernière doctrine
est celle des anciens mystiques; la première est
celle des.quiétistes. Compar. Extase.
INALIENABLE. On appelle ainsi une chose

dont la propriété ne peut valablement être
transportée à une autre personne. Les biens
d'Eglise ne peuvent être aliénés sans une né-
cessité ou une utilité; évidente. Voy. Aliéna-
tion dés biens d'Eglise.'

,!

INAMISSIBILlTÊ
, INAMISSIBLE. Un point

capital de la doctrine des calvinistes , c'est l'i-

namissibilité de la grâce; ils soutiennent, en
effet, qu'un homme qui l'a une fois reçue ne peut
plus la perdre. Ainsi, dans leur sentiment, dès
qu'un fidèle est justifié par la foi en Jésus-Christ
c'est-à-dire croit fermement que la justice dé
Jésus - Christ lui est imputée , il ne peut plus
déchoir de cet état, lors même qu'il tombe dans
des crimes graves, tels que l'adultère, le meurtre,
le vol , etc.; sa justice est inamissible. Il n'a pas
été difficile aux théologiens catholiques de dé-
montrer la fausseté, l'impiété, et les perni-
cieuses conséquences de cette doctrine. Voy.
Bossuet, Hist. des Variations. 1. XIV, n. 71 et
suiv. Arnaud, Le Renversement de la morale de
Jésus -Christ par les erreurs des calvinistes tou-
chant la justification , et Compar. Imputation.
INAMOVIBILITÉ. L'inamovibilité, dans le

clergé, est la stabilité des prêtres dans les pa-
roisses où ils ont été canoniquement institués;
c'est l'idée qu'en donne le droit canon : In Ec-
clesia quilibet titula tus est , in ea perseveret (can. n,
dist. 70). Un bénélice doit être conféré pour
toujours, et non à temps. (C. Prœcepfa, dist.w;
C. Satis perversum, dist. lvi.) La question de
l'inamovibilité

,
question d'une grande impor-

tance, est fort agitée aujourd'hui. On comprend
aisément que les limites qui nous sont imposées
dans ce Dictionnaire ne nous permettent pas
d'y entrer; nous nous bornerons donc à ren-
voyer le lecteur aux ouvrages spéciaux de droit
canon , et particulièrement au Cours alphabet,
de droit canon, de l'abbé André

,
qui l'a traitée

en sept paragraphes, dont les titres sont : I. Ori-
gine et histoire de l'Inamovibilité; II. Inamovi-
bilité. Jugements canoniques ; III. Inconvénients
de l'Inamovibilité civile ; IV Nécessité de réta-
blir l'Inamovibilité canonique : V Réponses aux
objections faites contre l'Inamovibilité ; VI. Ob-
servations de quelques évêques sur l'Inamovibi-
lité

; VII. Décision de Rome sur l'Inamovibi-
lité. Cette décision est une réponse de Gré-
goire XVI à l'évêque de Liège, qui avait demandé
si l'inamovibilité des succursalistes, introduite
en Belgique après le concordat de '1801 , était

en vigueur, et obligeait en conscience. Voici
cette réponse : Ex audientia Sanctissimi , die
prima 1815. Sanctissimus Dominus noster , uni-
versœ rei de qua in precibus , ratione mature
perpensa, gravibusque ex cousis animum suum
moventibus, referente infra scripto cardinali Sa-
crœ Congregationis Concilii prœfecto, bénigne an-
nuit , ut in regimine ecclesiarum succursalium

,

de quibtis agitur , nulla immutatio fiât, donec
aliter a Sancta Apostolica Sede stafutum fuerit.

(Sign.) P. card. Polidorius, Prœf.
A. Tomasselli , Sub-Secret.

INAUGURATION ( lnauguratio ) , cérémonie
qu'on fait au sacre d'un empereur, d'un roi ou
d'un prélat. On l'appelle ainsi, à l'imitation des
cérémonies que faisaient les Romains lorsqu'ils

entraient dans le collège des augures.
INGAMÉRATION ( Incameratio ) , terme de la

chancellerie apostolique qui désigne l'union de
quelque terre , droit ou revenu au domaine du
Pape.

INCAPABLES, en matière de bénéfices, sont
ceux qui n'ont pas les capacités requises pour
les posséder. Les canonistes qui ont écrit eu
latin emploient le plus souvent inhabiles au
lieu de incapables. Or les incapables sont ceux
qui n'ont pas un titre légitime au moins coloré

,

ceux qui n'ont pas l'âge requis , ceux qui sont
sous l'administration et la curatelle d'un autre,
le clerc marié, le non-tonsuré ou le laïque, le
bigame, l'hérétique, le schismatique, le simo-
niaque, le criminel de lèse -majesté, le sacri-
lège

, l'exilé , le faussaire , l'excommunié
, l'a-

postat
, le sodomite

, l'homicide , les irréguliers
en général, les religieux mendiants, les reli-
gieux quelconques pour un bénéfice séculier, et
les clercs séculierspourun bénéfice régulier, etc.
Voy. Richard et Giraud, qui donnent une liste
bien plus comnlète des personnes incapables.
INCAPACITÉ est, en matière bénéficiale, un

défaut ou une privation des dispositions et qua-
lités requises pour être pourvu de bénéfices. Il

y en a de deux sortes : les unes rendent la pro-
vision du bénéfice nulle dans son principe ; telles
sont : le défaut de dispense d'âge pour un mi-
neur, de légitimation pour un bâtard , de natu-
ralisation pour un étranger , etc.; les autres an-
nulent les provisions qui étaient valables dans
leur commencement ; telles sont : les crimes
qui rendent le bénélice impétrable , ou qui le
font vaquer de plein droit , ou qui font tomber
le bénéficier dans l'irrégularité. L'incapacité
est imprescriptible, et la longue possession ne
rend pas habile un incapable. Voy. Richard et
Giraud, et Compar. Incapables.

I. INCARNATION, union hypostatique ou
personnelle de la nature divine et de la nature
humaine dans la personne du Verbe , dont il

résulte un seul Christ. L'Incarnation est un ar-
ticle de foi contenu dans les Symboles des apô-
tres , de Nicée et de saint Athanase. C'est un
mystère qui n'a point de connexion nécessaire
avec les effets de la nature. La vérité de l'Incar-

nation se prouve : 1° contre les Juifs, par l'ac-

complissement des prophéties sur la venue du
Messie; 2° contre les Gentils, par les miracles
authentiques opérés en sa faveur , et par l'éta-

blissement de la religion chrétienne, qui est

fondée principalement sur l'accomplissement de
ce mystère. L'Incarnation n'était pas absolu-
ment nécessaire ; mais elle était d'une nécessité

de convenance
,
parce qu'il était digne de la mi-

séricorde de Dieu que l'homme fût racheté de
manière à être pleinement justifié. Or, rien de
plus convenable à cette fin que l'incarnation du
Verbe, dans laquelle éclatent merveilleuse-
ment : 1° la charité infinie de Dieu pour les

hommes, puisqu'il n'épargne pas même son
Fils, qu'il livra pour eux; 2° sa sagesse, en ce

qu'étant invisible de sa nature , il s'est rendu
visible par l'incarnation , s'est proportionné à
notre faiblesse , s'est rendu notre modèle, nous
a élevés par les choses sensibles aux choses spi-

rituelles ;
3° sa justice, car il n'y avait qu'un

Dieu-homme qui pût pleinement satisfaire pour
les péchés des hommes. — La gloire de Dieu a
été la fin principale de l'Incarnation. Le salut

de l'homme et sa réconciliation avec Dieu en
ont été la fin prochaine. Il était libre au Verbe
divin de s'unir à telle nature qu'il eût voulu ;

mais il a choisi la nature humaine, parce que,
dit saint Léon , il fallait que le démon fût vaincu

dans cette nature qu'il avait lui-même vaincue.

Le Verbe , en s'incarnant , a pris un corps vé-
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ritable. et non fantastique; un corps semblable

au nôtre, avec toutes les misères humaines,

excepté le péché, et. avec les faiblesses inno-

centes de la nature. D'où il suit que Jésus-

Christ a voulu souffrir dans son corps, et éprou-

ver les sentiments de tristesse, de crainte, d'in-

dignation, etc. Ce corps a été formé dans le

sein de la "Vierge, du plus pur de son sang, par

l'opération du Saint-Esprit, comme le chante

l'Église. Le Verbe, en s'incarnant, a pris aussi

une âme humaine, et conséquemment un en-

tendement humain
,
puisqu'il s'est uni à la na-

ture humaine, qui est composée d'un corps et

d'une àme. 11 était bien juste qu'un événement
aussi important pour le monde entier, et dont

toutes les nations ont pu avoir quelque connais-

sance , servit d'époque pour compter les an-

nées. Aussi, depuis plusieurs siècles les chré-

tiens ont - ils introduit l'usage de supputer les

temps et de les dater de XIncarnation ,
quoi-

qu'on entende ici par ce mot la naissance de

Jésus-Christ. Voy., outre le Traité de l'Incarna-

tion dans les théologiens, Richard et Giraud,

qui , dans seize paragraphes , traitent les ques-

tions principales qui se rattachent au mystère

de l'Incarnation. Bergier, qui, dans son Diction,

de théol., donne, comme Richard et Giraud,
un aperçu historique des erreurs touchant l'In-

carnation. VEncyclop. cathol.

II. INCARNATION, terme de liturgie. C'est

la première des parties de l'hostie que le prêtre

divise à la messe, selon le rit mozarabique.
INCARNATUS (Fabius), écrivain du xvn»

siècle, a laissé : Le Scrutin sacerdotal, ou la Ma-
nière d'examiner dans la visite et dans l'ordina-

tion ; Venise, 1602.

INCENDENS, c'est-à-dire incendiaire, qu'on
lit dans la Vulgate (I Paralip., iv, 22), est la tra-

duction latine du mot hébreu Sçarapk, nom
propre d'un des descendants de Juda.
INCENDIAIRE, INCENDIE, celui qui com-

met volontairement un incendie. L'ancien droit
canon condamnait l'incendiaire non-seulement
aux dommages et intérêts, mais encore à la pé-
nitence publique. Celui qui avait incendié des
bâtiments ordinaires ou des récoltes devait d'a-

bord dédommager de la perte et faire trois an-
nées de pénitence

; mais la pénitence de l'incen-
diaire d'une église était de quinze années.
D'après le droit canon moins ancien, l'incen-
diaire de bâtiments ordinaires doit être excom-
munié , mais seulement ferendœ sententiœ, c'est-
à-dire après un jugement, tandis que l'incen-
diaire d'une église, d'un cimetière ou d'un bâti-
ment qui n'en est éloigné que de trente pas, est
excommunié ipso facto. S'il est traduit en jus-
tice, le Pape seul peut le relever de l'excom-
munication, et il faut qu'après avoir dédommagé
il prête serment de s'amender. L'incendiaire
impénitent était privé de la sépulture ecclésias-
tique. On n'encourtpasl'excoinmunication quand
on a incendié seulement par imprudence ; il faut
seulement payer les dommages, et encore on
n'y est obligé qu'après la sentence du juge. Voy.
L. Ferraris, qui, dans sa Prompta Bibiioth.,
traite la matière fort au long. Le Diction, de ta
théol. cathol.

INCENDIE ou EMBRASEMENT (Incendium,
itieensio) , nom donné au lieu où campèrent les
Hébreux après leur départ de Sinaï, parce que
Dieu, irrité de ce qu'ils se plaignaient qu'ils ne
mangeaient pas de viande, envoya contre eux
un feu qui en dévora un grand nombre. Voy.
Nombres , xi , 3.

INCESIN (Martin de Sainte-Marie), feuillant,
né à Paris, a publié : 1° Le Livre découvert, ou

Les premiers Eléments de la Bible: Paris, 1673;

_ 2° Table générale de la doctrine de saint Tho-

mas; ibid., 1679; — 3» Table du droit canonique

et civil; ibid., 1684.

INCESTE (Incestus), crime qui se commet par

le commerce charnel entre personnes qui sont

parentes ou alliées jusqu'au degré prohibé par

l'Église, qui est le quatrième inclusivement. Ce
crime est plus ou moins grave , selon que le

degré de consanguinité ou d'affinité est plus ou

moins éloigné. On en distingue de deux sortes :

l'inceste spirituel et Yinceste légal. Le premier
est le crime commis de la même manière entre

des personnes qui ont une alliance spirituelle

par le sacrement de Baptême et de Confirma-

tion; le second est le crime commis entre per-

sonnes alliées par la parenté légale, c'est-à-dire

par la parenté de l'adoption, comme entre celui

qui a adopté et celle qui a été adoptée. Voy.

Collet, Moral. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés. et canon, portatif. Bergier, Diction, de
théol. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon.

I. INCESTUEUX, coupable d'incesle. Voy.
Inceste.

II. INCESTUEUX , nom donné à quelques écri-

vains qui firent du bruit en Italie vers 1063. Les
jurisconsultes de Ravenne, consultés par les

Florentins sur les degrés de consanguinité qui

empêchent le mariage, répondirent que la sep-

tième génération marquée par les canons devait

se prendre des deux côtés joints ensemble, en
sorte que l'on comptât quatre générations d'un

côté seulement, et trois de l'autre. Ils préten-
daient prouver cette opinion par un endroit du
Code Justinien, où il est dit que l'on peut épou-
ser la petite -fille de son frère et de sa sœur,
quoiqu'elle soit au quatrième degré. De là ils

concluaient : Si la petite-fille de mon frère est

à mon égard au quatrième degré , elle est au
cinquième pour mon fils, au sixième pour mon
petit-fils, et au septième pour mon arrière-petit-

fils. Mais c'était une erreur. Il est évident que
la petite-fille de mon frère n'est à mon égard
qu'au troisième degré. Le B. Pierre Damien
écrivit contre l'erreur de ces jurisconsultes.

Alexandre II la condamna dans un concile tenu
à Rome l'an 1065, et lança l'excommunication
contre ceux qui oseraient contracter mariage
dans les degrés prohibés par les canons. Voy.
le Diction, des conciles. Bergier, Diction, de théol.

INCHIN (Gabriel d'), chanoine régulier de
Saint-Jean-de-Latran , vivait au xvne siècle. Il

a donné : 1° Prédications des quatre dernières

fins de l'homme, en latin; Cologne, 1609; en ita-

lien, Venise, 1601; — 2" des Sermons, intitulés :

Chemins du ciel, en français; Paris, 1606; en
latin, Cologne, 1649.

INCHOFER (Melchior), jésuite, né à Vienne,
en Autriche, l'an 1584, mort en 1648, professa
la théologie et les mathématiques à Messine, et
dirigea à Macerata le collège de son Ordre. On
a de lui plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° De Epistota B. Virginis ad Messa-
nenses Conjectatio; Viterbe, 1632, in-fol. ;

2° Tracta tus syllepticus, in quo quid de terrœ
solisque motu vel elatione secundum Sacram Scrï-
pturum sentiendum ostendiiur; Rome, 1633, in-4»;— 3° Historia sacrœ latinitatis, hoc est de variis
linguœ latinœ mysteriis; Messine, 1635; Munich,
1638, in-8 ;— 4° Annales ecciesia'stici regni Hun-
gariœ; Rome, 1644, in-fol. Voy. Alegambe, Bi-
biioth. Scriptor. Societ. Jesu. L. Allatius, Apes ur-
banœ. Nicéron, Mémoires, tom. XXXV. Chauffe-
pié, Nouv. Diction, histor. Feller, Biogr. univers.
La Aro«f. Biogr. génër.
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INCLINATIONS, mouvements du corps quand
il se baisse. Les rubriques prescrivent plusieurs
sortes d'inclinations pendant la messe et le ser-

vice divin.

INCOMPATIBILITÉ se dit, en matière bé-
néficiale, de l'opposition de deux bénéfices, qui
fait qu'on ne peut les posséder légitimement
ensemble. L'incompatibilité des bénéfices se
prend de trois endroits : 1" de ce qu'ils sont si-

tués dans des lieux différents où ils obligent de
résider; 2° de ce qu'étant dans le même lieu ils

obligent à des fonctions différentes, qu'il faut

faire à la même heure ;
3° de ce que chacun

oblige à la même action le même jour, comme
deux prébendes sacerdotales chargées chacune
d'une messe. Le premier canon, qui, dans la

défense de tenir plusieurs bénéfices incompa-
tibles, mentionne expressément ceux qui sont
dans une même église , est tiré du xxixe cha-
pitre du concile deLatran, tenu en 1*215 , sous
Innocent III; il est rapporté dans les Décrétâtes
dePrceb.,c. xxvm. Voy. Gibert, lnstit. eccl. et

benef., p. 709. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés. et canon, portatif. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit canon. Compar. Bénéfice.
INCONTINENCE , vice opposé à la continence.

Voy. Luxure.
INCORPOREL. Plusieurs critiques protestants

ont affecté de remarquer que chez les anciens
les mots spirituel, immatériel, incorporel, ne si-

gnifiaient pas, comme chez nous, un être abso-
lument privé de corps, mais seulement une
substance non revêtue d'un corps grossier et

dont les parties fussent séparables, une sub-
stance active, formée d'une matière très-subtile,

et dont les parties étaient inséparables; ce qui
rendrait cette matière impérissable. Ces mêmes
critiques en ont conclu que les Pères de l'Église

n'avaient pas des idées plus justes de la parfaite

spiritualité que les philosophes païens, et que
conséquemment les Pères ont conçu Dieu, les

anges et les âmes humaines, comme des corps

très-subtils, et non comme de purs esprits. Mais
cette comparaison des anciens philosophes et

des Pères de l'Église est entièrement fausse,

comme l'a montré Bergier dans son Diction, de
théol.

INCORRUPTIBLES ou INCORRUPTIBLES ,

nom donné à une sorte d'Eutychiens, qui di-

saient que le corps de Jésus-Christ était incor-

ruptible et exempt de changement, d'altération,

de toute passion naturelle , comme la faim , la

soif, la joie, la tristesse, etc. Voy. Bergier, D(o
tion. de théol. Gaet. Moroni, vol. XXXIV, p. 166.

INCRÉDULES. Ce sont de prétendus philo-

sophes ou littérateurs, qui font profession de

ne pas croire à la religion, qui l'attaquent par

leurs discours et par leurs écrits, et qui s'effor-

cent de communiquer aux autres les erreurs

dont ils sont prévenus. On imagine, sans doute,

qu'ils ont fouillé dans tous les monuments de

l'antiquité, qu'ils ont fait de nouvelles décou-

vertes, qu'ils ont trouvé des objections dont on

n'avait jamais entendu parler : il n'en est rien.

Ce sont de vils plagiaires, qui ne font que se

copier les uns les autres et répéter les mêmes
choses. Pour attaquer la religion en général et

les premières vérités, ils ont emprunté les prin-

cipes et les objections des épicuriens, des pyr-

rhoniens, des cyniques, des académies rigides

et des cyrénaïques : c'est une doctrine renou-

velée des Grecs ; mais ils n'ont pas daigné exa-

miner les raisons par lesquelles Platon, Socrate,

Cicéron, Plutarque et d'autres anciens ont réfuté

toutes ces visions. Contre l'Ancien Testament
et la religion juive, ils ont rajeuni les difficul-

tés des Marcionites , des Manichéens, de Celse,
de Julien, de Porphyre, des philosophes du m«
et du ive siècle. On retrouve ces difficultés dans
Ongène, Tertullien, saint Cyrille, saint Augus-
tin et les autres Pères de l'Église; mais les in-
crédules ont laissé de côté les réponses de ces
savants docteurs, ils n'ont copié que les objec-
tions. Lorsqu'ils ont voulu combattre le chris-
tianisme, ils ont puisé dans les livres des juifs
et des mahométans

; ils ont extrait les reproches
de tous les hérétiques, surtout des controver-
sistes protestants et sociniens; mais ils n'ont
pas dit un mot des raisons et des preuves que
leur ont opposées les théologiens catholiques.
Ils nous accusent d'être crédules, dominés par
les préjugés, asservis à l'autorité de nos maîtres
et de nos aïeux; nous leur prouvons qu'ils sont
plus crédules que nous. Ils sont forcés de re-
connaître que la plupart d'entre eux renoncent
à la religion pour satisfaire leurs passions

,
par

vanité et sur parole; que très-peu sont en état
d'approfondir une question, de sentir la force
ou la faiblesse d'un argument. Ce n'est donc
pas la raison, mais l'autorité qui les détermine.
Le manque de fixité des incrédules et le peu
d'accord qui existe entre eux empêchera tou-
jours les esprits raisonnables d'avoir en eux la

moindre confiance. En effet, il n'y en a pas deux
qui pensent de même

;
pas un seul n'a été con-

stant dans l'opinion qu'il avait embrassée d'a-
bord. L'un tâche de soutenir les débris chance-
lants du déisme, l'autre professe le matéria-
lisme sans détour; quelques-uns biaisent entre
ces deux hypothèses, soutiennent tantôt l'une,
tantôt l'autre , ne savent de quel principe
partir, ni où ils doivent s'arrêter. Ce que l'un

établit, l'autre le détruit; ils ne se réunissent
que dans un seul point, clans une haine aveugle
contre le christianisme, et surtout contre le

catholicisme. Ce n'est pas tout, ils accusent les

prêtres de ne pas croire à la religion, et de ne
la défendre que par intérêt; mais ils les accu-
sent surtoutd'ètre intolérants. Malheureusement
pour eux, et heureusement pour les catholiques,

l'expérience de tous les jours démontre aux
yeux mêmes des moins clairvoyants que leurs

accusations, dont aucune n'atteint leurs adver-

saires, retombent sur eux-mêmes de tout leur

poids. Voy. Bergier, qui, dans son Diction, de
théol., fournit les preuves de toutes nos asser-

tions.

INCRÉDULITÉ, profession de ne pas croire

à la religion. Compar. l'art, précéd., et Voy. les

nouvelles réflexions faites par Bergier, à ce

même mot Incrédulité, et les considérations,

quoique parfois obscures, du D r Hagemann,
dans le Diction, de la théol. cathot.

INDAGINE (Jean de). Voy. Jean de Hagen.
I. INDE , INDIENS. Quelques écrivains euro-

péens, sans aller aussi loin que les Indiens, qui

donnent à leur nation une existence de plusieurs

millions de siècles, n'ont pas craint cependant

de reculer l'origine de ce peuple bien au delà

de l'époque assignée par Moïse à la création du
monde, se fondant pour cela sur les monuments
chronologiques et astronomiques de l'Inde. Nous
ne saurions admettre la prétention de ces écri-

vains, quoique infiniment plus bornée que celle

des lndous. Et d'abord, au milieu de cette mul-

titude innombrable de livres de théologie mys-

tique ou de métaphysique abstraite que les brah-

manes possèdent, on ne trouve rien qui puisse

nous instruire avec ordre et quelque apparence

de certitude sur l'origine de leur nation et les

vicissitudes de leur société. Ainsi on ne saurait

en tirer rien qui puisse donner un démenti for-,
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mel à la chronologie cosmogonique de Moïse.

Auguste-Guillaume de Schlegel, un des india-

nistes les plus distingués et en même temps un
des plus grands admirateurs de la littérature

indienne , avoue que cette littérature si riche et

si variée offre pourtant une grande lacune , celle

d'annales régulières d'une date fort ancienne,

d'une histoire , au point que le savant indianiste

en est réduit à former le vœu que des Européens
comblent ce vide , en faisant, autant que cela est

encore possible, l'Histoire de l'Inde. Mais William
Jones, indianiste non moins distingué, ne laisse

aucun espoir qu'on puisse jamais former un
système d'histoire chez les Indous

,
parce qu'un

sujet si obscur par lui-même le devient encore
davantage par les nuages de fictions dont l'ont

entouré les brahmanes, qui par orgueil ont voulu
se donner à dessein une antiquité mensongère.
Wilson avoue que dans le système de géogra-
phie-, de chronologie et d'histoire de ce peuple,

il n'y a qu'une absurdité monstrueuse. Nous
pourrions multiplier les témoignages de ce
genre. On ne doit dune pas être surpris de voir

le savant Klaproth placer le commencement de
la véritable chronologie indienne dans le xn e

siècle de notre ère. Quant aux monuments as-

tronomiques, nous croyons rendre service à la

mémoire de Bailly en gardant un profond si-

lence sur ses hypothèses aussi étranges qu'er-
ronées relativement à l'astronomie des Indiens.
Lalande etLaplace en ont déjà fait justice. Nous
nous bornerons donc, pour prouver notre thèse,
à reproduire le sentiment de Laplace

,
qui est

peut-être la plus grande autorité en cette ma-
tière : « Les tablés indiennes, dit donc ce savant
astronome, supposent une astronomie assez
avancée; mais tout porte à croire qu'elles ne
sont pas d'une haute antiquité. Ici je m'éloigne
avec peine de l'opinion d'un illustre et malheu-
reux ami (Bailly, qui périt sur l'échafaud en
93)... L'ensemble de ces tables, et surtout l'im-
possibilité de la conjonction générale qu'elles
supposent, prouvent qu'elles ont été construites
ou du moins rectifiées dans des temps mo-
dernes. » Ce court exposé suffit sans doute pour
prouver que les divers monuments chronolo-
giques et astronomiques des Indiens n'ont rien
qui puisse donner un démenti fondé au récit
de Moïse touchant l'âge de notre globe. Voij.
Aug. Guil. de Schlegel, Réflexions sur l'étude des
langues asiatiques, etc., p. 23; Paris, 1832. "Will.
Jones, Asiat. Researches, tom. II, p. 145. Wilson,
ibid., tom.V, p. 241-296. J. Klaproth, Mémoires
relatifs à l'Asie, p. 412. Jérôme Lalande, Bi-
bliogr. astronomique,^. 601 ; Paris, an XI (1803).
Laplace, Exposition du système du monde, p. 364,
365, 367,368. J.-B. Glaire, Les Livres saints ven-
gés, tom. I, p. 167 et suiv., où la question est
traitée avec de certains développements.

IL INDE, quatorzième province du diocèse
des Chaldéens. L'apôtre saint Thomas y a prê-
ché l'Evangile et y a fondé des églises, ainsi
que nous l'apprend saint Jérôme d'ans son Ca-
talogue des écrivains ecclésiastiques; et saint
Jean Chrysostome dit que saint Thomas par-
courut toutes les régions d'Asie peu éloignées
des Indes et qui sont contiguës à la Perse. Dès
la tin du III e siècle, les peuples du Malabar se
vantaient d'avoir reçu la foi de saint Thomas.
Le premier métropolitain des Indes fut Xabro-
Prould, qui siégeait en 880. Voy. Lequmti, Oriens
Christ., tom. 11, p. 1273. Richard et Giraud. Les
Lettres édifiantes et curieuses publiées par les
Jésuites. Orlandini , Hist. Societ. Jesu. Tarricus
Thesaur. rer. Indicar. Bartoli, Hist. Asiat. Soc.
Jesu. Catrou , Hist. gêné: de l'empire du Mogol.

Paulin de Saint-Barthélémy, India Orient. Christ.

Bertrand , Mission du Maduré. Raulinus , Hist.

eccles. Malabarensis. Assemani, Biblioth. Orient.

Le Diction, de la théol. cathol., art. Indes (Mis-

sions chrétiennes dans les). Nous ne cite-

rons pas YHist. du christianisme des Indes, par

La Croze
,
parce que c'est un ouvrage plein de

faussetés et de jugements dictés par la haine
de la religion catholique. Il est d'ailleurs à

YIndex. Voi/. aussi Inde, n° I.

INDÉFECTIBILITÉ. C'est un des caractères
qu'a l'Église catholique de ne pouvoir périr

ou disparaître dans le monde. Il est appuyé sur
divers passages de l'Écriture, et en particulier

sur ces paroles de Jésus-Christ à ses apôtres :

Je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consom-
mation des siècles (Matth., xxviii), et sur la

doctrine constante et unanime des saints Pères.
INDEMNITÉ, droit que les gens de main-

morte payaient aux seigneurs de qui relevaient
les héritages qu'ils acquéraient, pour les in-

demniser de ce que ces héritages n'étaient plus
dans le commerce , et que

,
par ce moyen , les

seigneurs étaient privés des droits qu'ils rece-
vaient à chaque mutation. Ce droit était diffé-

rent selon la diversité des coutumes; il était

sujet à prescription par trente ans contre un
seigneur temporel , et quarante contre le sei-

gneur ecclésiastique. Voy. Dumoulin, Comm. de
la coût, de Paris , sur l'art. 51 de la nouv. coût.,
gl. 11, n° 68. Delive , 1. II, ch. xn. De Ferrière,
sur les Prélimin. du tit. I de la coût, de Paris.
Le Diction, ccclés. et canon, portatif.

INDÉPENDANCE DE L'ÉGLISE. Une puis-
sance immédiatement émanée de Dieu, dit

avec raison Pey, est de sa nature indépendante
de toute autre puissance qui n'a point de mis-
sion dans l'ordre des choses qui sont de la com-
pétence de la première. Or telle est la puissance
de l'Église. Jésus -Christ, envoyé de son Père
avec une pleine autorité pour former un nouveau
peuple , a commandé en maître en tout ce qui
concernait sa religion. Quoiqu'il fut soumis aux
empereurs dans l'ordre civil, quoiqu'il leur payât
le tribut comme simple sujet , il a exercé le
pouvoir de sa mission avec une entière indé-
pendance des magistrats et des princes de la
terre. Avant de quitter le monde, il a transmis
son pouvoir non aux princes (pas un mot dans
l'Écriture sainte qui puisse nous le faire soup-
çonner), mais à ses apôtres. Après sa résurrec-
tion, Jésus-Christ apparaissant à ses apôtres ra-
tifie d'une manière plus solennelle encore la
mission qu'il leur a donnée. Saint Paul , dans
l'énumération qu'il fait des ministres destinés à
l'édification du corps mystique de Jésus-Christ,
compte des apôtres, des évangélistes, des pas-
teurs , des docteurs ; nulle part il ne fait men-
tion des puissances du siècle. Il fait souvenir
aux évêques de Milet qu'ils ont été appelés non
par l'autorité des princes, mais par la mission
de l'Esprit -Saint, pour gouverner l'Église de
Dieu. 11 s'annonce lui-même non comme l'en-
voyé des rois de la terre, mais comme l'ambas-
sadeur de Jésus-Christ, agissant et. parlant en
son nom, et revêtu de la puissance du Très-
Haut. Or, si la puissance spirituelle a été don-
née immédiatement par Jésus-Christ à ses apô-
tres

, si elle n'a été donnée qu'à eux, elle est
indépendante, elle est distincte de la puissance
des princes. Jésus -Christ distingue lui-même
expressément les deux puissances , en ordonnant
de rendre à César ce qui appartient à César et
à Dieu ce qui appartient à Dieu. S'il honore' la
magistrature dans la personne d'un juge même
inique , s'il reconnaît que la puissance de ce juge
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lui a été donnée de Dieu , il parle aussi avec
toute l'autorité d'un maître souverain lorsqu'il

exerce les fonctions de l'épiscopat. Il déclare

que quiconque ne croit pas en lui est déjà jugé.
11 dit à ses disciples , en leur donnant, sa mis-
sion : Celui qui vous écoute m'écoute , et celui qui

vous méprise me méprise. Quiconque n'écoute pas
l'Église

,
qu'il soit regardé comme un païen et un

publicain. Bien loin d'appeler les empereurs au
gouvernement de cette Église, il prédit qu'ils

eu seront les persécuteurs ; il exhorte ses dis-

ciples à s'armer de courage pour souffrir la

persécution , et à se réjouir d'être maltraités

pour l'amour de lui. La puissance que Jésus-

Christ a donnée à ses apôtres se confirme par
l'autorité que les apôtres ont exercée ; ils en-

seignent, ils définissent les points de doctrine,

ils statuent sur tout ce qui concerne la religion,

ils inst^uent les ministres, ils punissent les

pécheurs obstinés, ils transmettent à leurs suc-

cesseurs la mission qu'ils ont reçue. Ceux - ci

exercent le même pouvoir avec la même indé-

pendance , sans que les empereurs intervien-

nent jamais dans le gouvernement ecclésias-

tique. Les pouvoirs de l'Église sont inaliénables

et imprescriptibles, parce qu'ils sont essentiels

à son gouvernement , et fondés sur l'institution

divine. Elle doit donc les exercer dans tous les

temps avec la même indépendance. Les Pères

de l'Église et les conciles ont constamment en-

seigne la même doctrine; de sorte que, pour
être conséquent, il faut de toute nécessité ou
rejeter absolument le christianisme , ou ad-

mettre Vindépendance de l'Église dans son gou-

vernement. Voy. Matth., xvi, 7, 18, 19; xvm,
17-20. Luc , VI , 23 ; x , 16. Jean, m , 18 ; xxi , 15,

17. Corinth., v, 20. Éphes., iv.ll. 12. Athanas.,

Epist. ad solitar. vitam agentes. Gregor. Na-
zianz., Orat., xvn. Ambros'., Epist. ad Valent.,

xxi, n. 12; In conc. contra Aux., n. 36. Joan.

Damascenus, Orat. i, de imag.; Orat., il, n. 17.

Nicolas 1", dans le droit canon, C. Si impera-

tor, n, dist. 96. Gregor. II , dans Baronius , An-
nal, ad ann. 814, tom. IX, n. 12. Labbe, Con-

cil., tom. II, col. 1011. Pey, De l'Autorité des

deux puissances, part. III, ch. I, § 1. Sozomen.,

Hist. eccles., 1. VI, c. xxi. Justinien, Authent.

Quomodo oport. episcopos , inprinc, col. 1 . L'abbé

André, qui, dans son Cours alphabet, de droit

canon., cite plusieurs autres autorités qui sou-

tiennent l'indépendance de l'Eglise.

INDÉPENDANTISME, système et secte des

Indépendants. Voy. l'art, suiv.

INDÉPENDANTS , nom donné à des sectaires

d'Angleterre et de Hollande, parce qu'ils fai-

saient profession de ne dépendre d'aucune autre

assemblée ecclésiastique , et qu'ils prétendaient

que chaque église ou congrégation particulière

a toute la puissance nécessaire pour se gouver-

ner elle-même. Il y en a de deux sortes : les

premiers ne diffèrent des presbytériens que

pour ce qui regarde le gouvernement de l'E-

glise ; les autres sont un ramas d'hérétiques. Le

synode de Charenton les condamna comme pré-

judiciables à l'Église et à l'Etat. Quant aux

indépendants de Hollande , ils sont sortis des

Brounistes. Robinson donna naissance a cette

secte, et, l'an 1535, Jean Cotton y mit la der-

nière main. Voy. le P. d'Orléans, Hévolut. d An-

glet. Bergier, Diction, de théol. Richard et Gi-

raud. Gaet. Moroni , vol. XXXIV, p. 264.

I. INDES OCCIDENTALES (Les ) sont une

des parties les plus importantes de l'Amérique

au point de vue religieux. Guanahani, ou San

Salvador, fut le premier point que Christophe

Colomb découvrit en Amérique l'an 1492. Bien-

tôt, après les Espagnols découvrirent et occupè-
rent plusieurs autres iles des Indes occidentales,
où le catholicisme ne tarda pas à prendre de
l'empire. En effet, peu après le retour de Chris-
tophe Colomb de son premier voyage d'Amé-
rique, on prépara une mission qui produisit les

fruits les plus abondants dans toutes les con-
trées du Nouveau Monde. Quatre évèchés furent
promptement et successivement fondés dans les

Indes occidentales; mais l'Église catholique ne
jouit pas longtemps de ses premiers succès ; le

protestantisme, qui se propagea dans le Nou-
veau Monde , choisit les Indes occidentales pour
son premier théâtre, et ne fit que gagner aux
divers bouleversements politiques qui se sont
succédé dans ces contrées. Quant aux posses-
sions anglaises, il a fallu un certain temps pour
que le catholicisme s'y propageât. Quelques
vicariats apostoliques y ont été érigés. Aujour-
d'hui les Indes occidentales forment un patriar-

cat. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXIV, p. 175-180.

Le Diction, de la théol. cathol., art. Indes occi-

dentales (au point de vue religieux).

II. INDES ORIENTALES. Le christianisme

s'introduisit dans les Indes orientales en 1511,

lorsque Malaca fut enlevé aux mahométans par
les Portugais , sous la conduite d'Alphonse d'Al-

buquerque. Les conquérants y bâtirent plusieurs

églises. Paul IV y érigea un évêché en 1557,

tandis que plusieurs Ordres religieux s'y éta-

blirent successivement. En 1838,1'évêché fut

aboli, et son territoire réuni en grande partie

au vicariat apostolique de Siam. Les autres par-

ties des Indes orientales furent également évan-

gélisées par des missionnaires de divers Or-

dres. Voy., outre les Lettres édifiantes et curieuses

publiées par les jésuites, Pallegoix ,
Description

du royaume de Thai ou de Siam. Miche, Excur-

sions au pays des Laos, dans les Nouvelles An-

nales des Voyages, rédigées par Vivien de Saint-

Martin. Les Lettres de suint François Xavier. Les

Litterœ annuœ , Rome , 1583 et suiv. Tarricus

.

Thésaurus rerum Indicarum. Guzman, Historia

de las Missiones de la Comprima de Jésus en lu

India Oriental, et plusieurs autres ouvrages ci-

tés soit par Gaet. Moroni dans son long article

sur les Indes orientales, vol. XXXIV, p. 180-264,

soit par Mullbauer dans le Diction, de la théol.

cathol.
;
art. Inde au delà du Gange, etc.

INDES (saint), eunuque de l'empereur Dio-

ctétien; il souffrit le martyre avec saint Gorgone.

Voy. Gorgone , n° I.

INDEX , catalogue des livres défendus. Il y a

à Rome une Congrégation de VIndex qui, après

avoir examiné les livres, met dans un Index, ou

catalogue , ceux dont elle défend la lecture, soit

absolument , soit jusqu'à ce qu'ils soient corri-

gés. C'est Philippe II, roi d'Espagne, qui le

premier lit imprimer, en 1563, un Index des

livres défendus par l'inquisition d'Espagne ;
l'an-

née suivante, Paul IV imita son exemple à Borne.

Les décrets de YIndex ont force de loi dans

l'Église universelle comme décrets disciplinaires.

Les peines qu'il impose à ceux qui osent violer

la défense des livres prohibés sont extrêmement

sévères; c'est l'excommunication, la privation

et l'incapacité de toutes charges et bénéfices

,

l'infamie perpétuelle, et autres peines sembla-

bles. Ainsi VIndex oblige en conscience ,
et tous

les chrétiens doivent s'y soumettre. On a ob-

jecté que n'ayant pas été reçu en Fiance, il

ne saurait y faire loi. D'abord le suppose est

absolument faux; VIndex a été promulgué ™r
les conciles provinciaux d'Embrun en 1583, de

Cambrai en 1580, de Rouen en 1581, de Tours

en 1583, de Bordeaux en 1583 et en 1624, de
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Bourges en 1584, d'Aix en 1585, de Toulouse en

1590 d'Avignon en 1594, et de Narbonne en

1609.' En second lieu, la France ne saurait ré-

cuser l'autorité de l'Index sans se déclarer par

là même schismatique. Voy. J.-B. Malou , La

Lecture de la Bible en langue vulgaire, etc., t. I,

p. 340. L'abbé .T. Stremler, Traité des peines ec-

clés., etc., p. 578 et suiv. L'abbé André, qui,

dans son Cours atphabét. de droit canon., rap-

porte plusieurs pièces intéressantes touchant

l'Index. L'Encyclop. cathol., Supplém., dont l'art,

est extrait de la Correspondance de Rome , avril

1852. Le Diction, de la théol. cathol., où on trouve

les Règles de la Congrégation de l'Index, établie

par le concile de Trente.

INDICOPLEUSTES. Voy. Cosmas.
I. INDICTION , convocation d'une assemblée

ecclésiastique, comme d'un concile, d'un sy-

node, et même d'une diète. On le dit aussi des
différentes sessions d'un même concile.

II. INDICTION , terme qui signifie dénoncia-
tion , avertissement, ordonnance, imposition;
l'indiction est une période de quinze ans ac-

complis; lorsqu'elle est finie on revient à l'u-

nité. On compte trois sortes d'indictions : 1° Vin-
diction de Constantinople

,
qui commençait le

1 er septembre; 2° l'indiction césarienne ou im-
périale, qui consistait à avertir le peuple, le

24 septembre, de payer un certain tribut; 3° Vin-
diction romaine ou pontificale , dont on se sert

encore aujourd'hui dans les bulles du pape , et

qui commence au 1er janvier. On ignore l'ori-

gine de l'indiction romaine. Voy. Richard et

Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIV, p. 264 et
seq.

I. INDIENS', peuple. Voy. Inde, n° I.

II. INDIENS , Ordre religieux qui , d'après
François Modius , était une branche de celui du
Carmel

; il en rapporte l'institution à l'an 1506.
On croit qu'on donna à cet Ordre religieux le

nom d'Indiens, parce qu'ils avaient pris la ré-
solution d'aller dans les Indes pour couvertir
les idolâtres. Voy. Franc. Modius, De Orig. Ord.
eccles. Le P. Hélyot , Hist. des Ord. monast.,
tom. I,p.340

I. INDIFFÉRENCE, indétermination. On en
distingue de deux sortes : l'active et la passive.
L'indifférence active est le pouvoir de se dé-
terminer soi-même, et l'indifférence passive est
le pouvoir d'être déterminé. Voy. Bergier, qui,
dans son Diction, de théol., réfute les erreurs
des philosophes et des pélagiens touchant l'in-

différence.

IL INDIFFERENCE MYSTIQUE ou SAINTE
INDIFFÉRENCE, anéantissement de tout dé-
sir intéressé et de toute volonté propre, de
sorte que l'âme ne veut plus rien pour soi ni
par son propre mouvement , mais elle ne veut
que pour Dieu., et par son attrait.

III. INDIFFERENCE RELIGIEUSE ou EN
MATIÈRE DE RELIGION. Elle consiste à sou-
tenir que toutes les religions sont également
bonnes; que l'une n'est ni plus vraie ni plus
avantageuse aux hommes que les autres ; qu'on
doit laisser à chaque peuple et à chaque parti-
culier la liberté de rendre à Dieu tel culte qu'il
lui plaît , ou même de ne lui en rendre aucun
s'il le juge à propos. Voy. Bergier, Diction, de
théol. Le Diction, de la théol. cathol. L'Encyclop.
cnthol., Supplém., où on reproduit l'article dé
Bergier.
INDIFFÉRENTS ou INDIFFÊRENTISTES,

TOLÉRANTS , noms que l'on donne aux parti-
sans de l'indifférence religieuse. Ce sont aussi
les noms que les luthériens d'Allemagne en
particulier donnent à ceux qui reçoivent indif-

féremment toutes les confessions de foi , et qui

disent qu'on peut se sauver dans toutes les re-

ligions. Voy. l'art, précédent.

INDIGNÉ , INDIGNITÉ. 11 y a des indigni-

tés qui rendent les ecclésiastiques incapables

d'acquérir ou de posséder des bénéfices. Or, les

indignes sont ceux qui se rendent coupables de

lèse-majesté divine et humaine, d'assassinat,

de faux , de simonie , d'homicide , de blas-

phème , etc. Voy. Rebuffe , In titulo Pœnie con-

tra collatores indignis conferentes, et Compar.
Incapables.
INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE. L'indisso-

lubilité est le plus important des effets du ma-
riage. Rien ne le peut dissoudre quand il a été

légitimement contracté. La parole de Jésus-

Christ est formelle ; elle ne saurait être plus

précise et plus claire ; car, après avoir rappelé

aux pharisiens l'origine divine du mariage, le

Sauveur leur dit : Ce que Dieu donc a uni, que

l'homme ne le sépare point. De là l'enseignement
constant et unanime des Pères de l'Église, des
conciles, des théologiens catholiques en faveur

de cette indissolubilité. Ainsi tous les argu-
ments (plus spécieux que solides) faits par des
hommes même de bonne foi , ne devront jamais
prévaloir contre de pareilles autorités. Voy.
Matth., xix, 3 et suiv., et le Traité du mariage
dans les théologiens.
INDULGENCE, mot dérivé du verbe indul-

gere, faire grâce, qui est la même chose que re-

mittere, c'est-à-dire remettre,pardonner, accorder
grâce, d'où vient remissio ou rémission, remise,

pardon ; c'est pourquoi Alexandre III a appelé
les indulgences remises ou rémissions (remissio-

nes), terme que l'Église a emprunté à l'Écriture

sainte même. L'indulgence est la relaxation ou
la remise de la peine temporelle due aux péchés,
même pardonnes quant à la coulpe et à la peine
éternelle. Les indulgences sont fondées sur le

trésor infini des mérites de Jésus-Christ et sur
les mérites de la très-sainte Vierge et des saints,

qui peuvent nous être appliqués en vertu de la

communion des saints. L'Église, par le pouvoir
qu'elle en a reçu de Jésus-Christ, en fait l'ap-

plication aux fidèles. Les indulgences se divisent
en plénières et non plénières ou partielles, h'in-
dulgence plénière est celle par laquelle on obtient
la rémission de toute la peine temporelle due
au péché, soit en cette vie, soit en l'autre, lors-

qu'on a le bonheur de la gagner pleinement;
l'indulgence non plénière ou partielle ne remet
qu'une partie de la peine temporelle due au
péché, comme les indulgencesde plusieurs jours,

de plusieurs semaines, etc.; c'est-à-dire que ces
sortes d'indulgences remettent autant de jours
ou d'années de pénitence qu'on en devait faire

selon les anciens canons pour les péchés qu'on
avait commis. Voy., outre le Traité de la Péni-
tence dans les théologiens, le concile de Trente,
sess. XXV, Décret, de Indulgent. Bellarm., De
Indulgentiis et Jubilœo libri II. Amort.,De Ori-
gine, progressu, valore ac fructu Indulgentiarum.
Bergier, Diction, de théol., où sont réfutées les

objections des protestants. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. L. Ferraris, Prompta Biblioth.,

art. Indulgentia, où toutes les questions et la

plupart des pièces relatives aux indulgences se
trouvent réunies. Gaet. Moroni, v.XXXIV, p. 267
et suiv. Richard et Giraud, qui traitent en huit
paragr. : Du nom et de la nature des indulgences

;

Des différentes sortes d'indulgences ; De la vertu
et des effets des indulgences; De l'existence ou de
la vérité et du fondement des indulgences: Des
causes des indulgences: Du sujet des indulgences;
Des conditions et dispositions nécessaires pour
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gagner les indulgences ; Des abus des indul-

gences.

INDULT, grâce accordée par bulles du pape
à une communauté ou à une personne pour en
faire obtenir quelque chose contre le droit com-
mun. On divise les induits en actifs et en pas-
sifs : les premiers consistent dans le pouvoir de
nommer, conférer et présenter librement aux
bénétices établis par les réserves et les règles
de la chancellerie apostolique; les seconds con-
sistent dans le pouvoir de recevoir des bénéfices
et grâces expectatives. Les induits actifs se di-

visent en ordinaires et en extraordinaires; les

ordinaires sont ceux qui s'accordent aux cardi-
naux et collateurs pour conférer les bénéfices
dépendants de leur collation, sans pouvoir être
prévenus, durant les six mois que le concile de
Latran leur accorde; les extraordinaires sont
ceux que le pape accorde aux ecclésiastiques et

aux souverains qui ne sont pas collateurs. Voy.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif, et tous les canonistes.

INDULTAIRE, celui qui a un induit, qui re-
quiert un bénétice en vertu d'un induit. L'in-

dultaire devait, lors de la nomination du roi,

être clerc tonsuré, et, lors de la réquisition, il

devait avoir les autres qualités nécessaires pour
posséder le bénéfice requis; il n'était pas obligé
de signifier son induit au collateur dans l'an-

née, à compter du jour de la nomination du roi,

parce que cette nomination était perpétuelle
;

il devait faire signifier ses lettres d'induit au
patron ou collateur par un notaire apostolique
et deux témoins, ou par deux notaires aposto-
liques; et, après cette notification, il devait dans
les six mois de la vacance requérir les bénétices
qui venaient à vaquer. Voy. Cochet de Saint-

Vallier etRegnaudin, Traités de l'induit. Gibert,

Instit. eccl. et benef., p. 505. De la Combe, Recueil

de jurisprud. canon., au mot Indult. Mém. du
clergé, tom. II, p. 844; tom. II, p. 1336, etc.

François Pinsson, Notes sommaires sur les Induits

accordés, etc. Durand de Maillane, Diction, de
droit canonique. Richard et Giraud. Le Diction,

ecclés. et canon, portatif, à l'art. Indult, et Com-
par. Indult.
INDDT (Indutus), revêtu ; nom donné dans le

diocèse de Paris aux clercs qui assistent à la

messe revêtus d'une aube et d'une tunique,

pour servir le diacre et le sous-diacre.

INEFFABLE , terme de théologie qui signifie

ce qui ne peut ni se comprendre ni s'exprimer,

comme les perfections de Dieu et les mystères
de la religion.

INÉGALITÉ. Une des objections que font or-

dinairement les déistes contre la révélation, est

que si Dieu accordait à un peuple quelconque
des lumières, des grâces, des secours de salut

qu'il refuse aux autres, cette inégalité serait

une injustice. Si les déistes étaient conséquents,

ils devraient prétendre aussi, comme les athées,

que l'inégalité des dons naturels ne peut être

l'ouvrage\l'un Dieu juste, sage et bon, que c'est

l'effet du hasard
;
qu'ainsi l'existence et la pro-

vidence de Dieu sont de pures chimères; car

on ne voit pas pourquoi l'inégalité dans la dis-

tribution des grâces et des secours surnaturels

dérogerait plutôt aux attributs divins que cette

même inégalité dans l'ordre de la nature. Saint

Augustin soutient avec raison, contre les Péla-

giens, que les dons naturels, soit du corps, soit

de l'âme, sont également gratuits, également
dépendants de la bonté seule de Dieu. Or dans

cette répartition inégale, il n'y a point d'aveugle

prédilection, puisque Dieu sait ce qu'il fait et

pourquoi il le fait, sans être obligé de nous en

rendre compte
;
point de partialité, puisque Dieu

ne doit rien à personne, et que ses dons, soit
naturels, soit surnaturels, sont également gra-
tuits; point de haine ni de malice, puisque Dieu
fait du bien à tous, n'abandonne, n'oublie, ne
délaisse absolument personne. Ne serait-il pas
absurde de prétendre qu'un bienfait moindre
qu'un autre est l'effet de la haine et de l'injus-
tice? Les déistes, dans leur objection, raisonnent
comme si les grâces que Dieu accorde à tel
peuple diminuaient la portion qu'il destine à un
autre et lui portaient préjudice. Erreur manifeste.
La révélation, les connaissances, les secours
que Dieu a daigné accorder aux Juifs n'ont pas
plus dérogé à ce qu'il a voulu faire en faveur
des Chinois, par exemple, que les grâces dépar-
ties à saint Pierre n'ont nui à celles qu'il desti-
nait à saint Paul. A la vérité, Dieu nous a fait

connaître ce qu'il a opéré en faveur des Juifs

,

et il ne nous a pas révélé de même ce qu'il a
accordé ou refusé aux Indiens et aux Chinois;
mais avons-nous besoin de le savoir? L'Écriture
sainte nous assure que Dieu a soin de tous les

hommes, qu'il les gouverne et les conduit tous,

que ses miséricordes sont répandues sur tous
ses ouvrages. Ces considérations sont plus que
suffisantes pour montrer qu'il y a de la témérité
et de l'injustice à traiter Dieu d'injuste parce
qu'il départit ses dons naturels ou surnaturels
d'une manière inégale.

INFAILLIBILITES. Voy. Infaillibilité,
n« II.

I. INFAILLIBILITÉ DE L'ÉGLISE. Être doué
de l'infaillibilité , c'est avoir le privilège de ne
pouvoir se tromper soi-même et de ne pouvoir
tromper les autres en les enseignant. C'est dans
ce sens que l'Église catholique possède l'infail-

libilité, et c'est de Jésus-Christ lui-même qu'elle

a reçu ce privilège. Les sectes hétérodoxes sou-
tiennent que le corps actuel des pasteurs ne
jouit pas de l'infaillibilité, et qu'ainsi il peut se
méprendre sur la vraie doctrine de Jésus-Christ,
l'altérer, et induire ainsi les fidèles en erreur.

Mais un pareil sentiment est lui-même une vé-
ritable méprise et une altération manifeste des
paroles si précises et si formelles de Jésus-
Christ : Etvoici quejesuis avecvous tous lesjours

jusqu'à la consommation dumonde (Matth., xxvm,
20); car le texte sacré ne saurait avoir un sens
raisonnable si on entendait ici le mot grec aïân

autrement que du monde, AeVunivers. D'ailleurs,

s'il y avait dans ce mot quelque amphibologie,
elle disparaîtrait devant ces autres paroles du
Sauveur : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâ-

tirai mon Église, et les portes de l'enfer ne pré-

vaudront point contre elle (Matth., xvi, 18). Que
signifieraient des promesses aussi formelles et

aussi solennelles, si elles avaient dû n'avoir d'ef-

fet que pour la personne et pendant la vie des

apôtres? Voy. le Traité de l'Église dans nos
théologiens. Voy. aussi nos apologistes; il n'en

est pas un seul qui n'ait donné de l'infaillibilité

de l'Église des preuves qui ferment la bouche
à tous ses adversaires.

II. INFAILLIBILITÉ DU PAPE. Ceux qui

croient à l'infaillibilité du pape, c'est-à-dire tous

les catholiques du monde, moins quelques Fran-

çais, sont appelés infaillibilistes. Cette infailli-

bilité se prouve par les mêmes arguments que

l'on emploie pour prouver l'infaillibilité de l'E-

glise; et toutes les difficultés qu'on y oppose

retombent de tout leur poids sur l'autorité infail-

lible de l'Église. Il est vrai que l'infaillibilité de

l'Église est un article de foi, et que l'infaillibilité

du pape n'a pas été érigée en dogme ; ce qui éta-

blit une bien grande différence. Mais il faut con-
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sidérer que cette différence n'existe seulement
que pour la croyance; car dans la pratique elle

s'efface entièrement; dans la pratique, en effet,

on ne reconnaît que la maxime de saint Am-
broise : Là où est le pape, là est l'Eglise; novis

en avons une preuve entre bien d'autres, dans
ce qui s'est passé en 1801 , lorsque Pie VII de-
manda aux évêques de France la démission de
leurs sièges. Il est vrai encore que l'assemblée

du clergé de France, en 1682, a déclaré que
« dans les questions de foi, le souverain Pontife

a la principale part, et que ses décrets concer-
nent toutes les Eglises; mais que son jugement
n'est pas irréformable jusqu'à ce .qu'il soit con-

firmé par l'acquiescement de l'Église. » Cette

dernière considération est une puérilité, pour
ne rien dire de plus. Comment, dans cette nom-
breuse et savante assemblée, ne s'est -il pas

crouvé un seul membre qui ait fait observer que
l'acquiescement de l'Église universelle était déjà

acquis atout décret émané d'un souverain Pon-
tife, dès qu'il était promulgué et avant tout

examen, puisque YÉglise gallicane était la seule

dans le monde catholique qui se crût en droit

de suspendre son adhésion? Voy. le card. Litta,

Lettres sur les quatre articles dits du clergé de

France. Joseph de Maistre, dans son ouvrage Bu
Pape. Il y a assurément dans cet ouvrage des

choses que n'oserait avouer un théologien de
profession, mais on y trouve une foule de con-

sidérations en faveur de l'infaillibilité du pape
qui sont sans réplique ; nous regrettons vive-

ment que les limites qui nous sont imposées ne
nous permettent pas de les reproduire. Bergier,

à l'art. Ixfaillibilistes , auquel les nouveaux
éditeurs ont ajouté les Lettres XIX et À'A" du
card. Litta.

INFÂMES. Les infâmes, en général, sont ceux
qui se trouvent notés de quelque infamie. Voy.
Infamie.
INFAMIE (L') est la perte de l'honneur et de

la réputation. On la distingue en infamie de fait

et en infamie de droit ; la première s'encourt

par ceux qui commettent des actions déshono-
rantes par elles-mêmes ; la seconde est celle qui

résulte d'un jugement et d'une condamnation.
L'une et l'autre rendent un homme irrégulier

pour les ordres et pour les bénéfices. C'est une
maxime que tous les péchés qui rendent infâme
selon le droit civil, rendent aussi infâme selon
le droit canonique. Les marques générales par
lesquelles on juge que les péchés rendent in-

fâme selon le droit canon, sont : 1° s'ils sont
capitaux ou dignes de mort; 2° s'ils sont punis
d'excommunication majeure ipso facto; 3" s'ils

excluent de l'accusation et du témoignage
;

4° s'ils rendent irréguliers. Mais l'irrégularité

causée par l'infamie cesse : 1° par le rétablis-
sement de l'infâme en son honneur ;

2° par la

justification; 3° par la pénitence; 4° par le re-
noncement à la profession qui rendait infâme;
5° par le laps du temps. Le pape seul peut dis-

penser quand il s'agit de V infamie de droit ; l'é-

vêque ne peut dispenser que pour Vinfamie de
fait; et encore ce pouvoir lui est contesté par
quelques théologiens. Voy. L. FerrAris, Prompta
Bibtioth., où on trouve les citations de droit
canon que nous n'avons pas faites. L'abbé An-
dré, Cours alphabet, de droit canon.

INFANTICIDE, meurtre d'un enfant. Ce crime
est réprouvé par la loi de Dieu, qui défend en
général toute espèce d'homicide : le précepte
tu ne tueras point ne distingue ni les âges ni les

sexes. L'Écriture sainte regarde comme abomi-
nable la malice d'un homme qui trompe l'inten-

tion de la nature dans l'usage du mariage; à

plus forte raison condamne-t-elle la cruauté de

celui qui ôte la vie à un enfant, soit avant, soit

après sa naissance. Voy. Bergier, qui, dans son'

Diction, de théol., fait de justes réflexions en
comparant le sort des enfants chez les chrétiens

à celui des enfants dans les familles païennes.
INFÉODATION , acte par lequel le seigneur

aliénait une terre pour être tenue en fief. Presque
tous les anciens canonistes traitent de l'inféo-

dation relativement aux dîmes. Or c'estune règle,

suivant le droit canonique, que les laïques sont
incapables de jouir du droit de percevoir les

dîmes ecclésiastiques. Les auteurs qui considè-
rent les dîmes comme un droit tout spirituel,

disent que l'évêque même ne peut, contre cette

incapacité, en donner à des laïques, à moins qu'il

ne s'agisse de délivrer son église d'une oppres-
sion tyrannique. Selon eux, il n'y a que le pape
qui puisse concéder à des laïques le droit de
percevoir les dirnes ecclésiastiques, et les pos-
sessions même au titre d'une inféodation anté-
rieure au concile de Latran ne sont pas une
preuve contraire à cette incapacité : Laici nec
ante neepost concilium Lateranense fusrunt deci-

marum caprices. Il faut remarquer que le pape
Alexandre III lit rendre au concile de Latran
tenu sous son pontificat, l'an 1179, le décret
suivant : Prohibemus ne laici décimas cum ani-
marum suarum periculo detinentes , in alios lai-

cos possint aliguo modo transferre. Si qui? vero
receperit et Ecclesiœ non reddiderit, christiana

sepultura privetur. A l'époque de la révolution
de 1789, beaucoup de laïques possédaient des
dîmes inféodées. Voy. le droit canon, C. Quia
sacerdotes , 10, qu. 1; C. Décimas, 16, qu. 7;
C. Causarn, de Pi'œscript.; C. fin. de Rerum per-
mut; C. 2, de Judic. ;

glos . communis, in C. Quam-
vis, de Decimis. Le conc. de Latran, cap. xix, de
Decimis. Fagnan , in c. Cum apostolica de His
quœ fiunt a prœlat. Rebuffe, de Decim, cap. \h,
qu. 13. Guipape, decis. 61. Moneta, de Decim,
c. v, qu. 4, n. 57.

INFÉRAINS (Inferani) ou SÉPULCRAUX,
sorte de luthériens qui niaient la descente de
Jésus-Christ aux enfers quant à l'âme, disant
qu'il n'y était descendu que quant au corps.
INFERNAUX, nom donné aux disciples de

Nicolas Gallus et de Jacques Smidelin, qui vi-

vaient au xvie siècle ; ils prétendaient que Jésus-
Christ descendit aux enfers après sa mort, où
il souffrit tous les tourments qu'éprouvent les
damnés. Voy. Bergier, Diction, de théol.

INFIDÈLE, celui qui n'admet ni le baptême
ni les autres mystères du christianisme. Les
infidèles ne peuvent faire aucune action méri-
toire de la vie éternelle

,
parce qu'ils n'ont pas

la grâce sanctifiante
,
qui peut seule donner ce

mérite aux actions humaines; mais il est faux
de dire que toutes les actions des infidèles sont
des péchés. C'est une erreur qui a été justement
condamnée par l'Église dans Baïus et ses par-
tisans. Cette erreur tenait à une autre par la-

quelle ils soutenaient que Dieu n'accorde aucune
grâce intérieure aux infidèles pour faire le bien,
et que la foi est la première grâce; nouvelle
erreur qui a été condamnée de même. Bergier
a très-bien réfuté l'une et l'autre. On peut com-
muniquer avec les infidèles, pourvu que ce ne
soit pas dans les choses de la religion, et que
cette communication ne soit ni dangereuse ni
scandaleuse. Voy. saint Thomas, 2. 2., q. 10,
art. 4, et art. 8, in corp. Pontas, au mot Infi-
délité. L'abbé André, Cours alphabet, de droit
canon.
INFIDÉLITÉ (Infidelùas), terme qui signifie,

à proprement parler, la fausse religion de ceux
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qui n'admettent pas le baptême ni les autres
mystères du christianisme. On la divise en infi-
délité négative et en infidélité positive. La pre-
mière est celle de toutes les personnes à qui la
foi n'a pas été suffisamment annoncée pour
qu'elles aient pu croire

; la seconde est celle de
toute personne à qui la foi a été suffisamment
annoncée pour croire, mais qui ne l'a pas voulu
par mépris ou par négligence. L'infidélité néga-
tive n'est pas un péché, c'est seulement la peine
du péché originel. Voy. l'abbé André, Cours al-
phabet, de droit canon, au mot Infidèle.
INFINI , mot qui signifie qui n'a ni commen-

cement, ni fin, ni bornes, en quelque genre de
perfections que ce soit, mais qui les possède
toutes au suprême degré. Dieu seul est infini.

INFINITE, qualité de ce qui est infini. Voy.
Dieu.

y

I. INFORMATIONS. Les informations contre
un ecclésiastique accusé de crimes pouvaient
être faites sans abus par le juge d'église ailleurs
que dans l'ofticialité. Au cas de revendication
des clercs par les promoteurs des oflicialités et
de renvoi pour le délit commun, les informations
et autres procédures faites par le juge royal
devaient subsister selon leur forme et teneur.
De même , les informations faites par le juge
d'église avant que le juge royal eût été appelé,
subsistaient en leur force et vertu, à la charge
que les témoins fussent récolés par le juge royal.
Voy. les Mém. du clergé, tom. VII, p. 424-433;
tom. VIII, p. 673 et suiv.

IL INFORMATIONS des vie, mœurs et doc-
trine de ceux qui sont nommés aux évêchés et
aux autres bénéfices consistoriaux. Quant aux
évêchés d'Italie , Clément VII a réglé que ceux
qui seront nommés seront examinés à Rome
par la Congrégation ou par les prélats ; relati-
vement à ceux de France et d'Espagne, que
l'examen sera fait, ou en présence des prélats,
ou en présence du nonce, des patriarches, ar-
chevêques, évêques et autres personnes capa-
bles qui auront un pouvoir spécial du pape. Voy.
De la Combe , Recueil de jurisprud. canon., au
mot Information. Mém. du clergé, tom. X,
p. 574, 582, 583, 5S8. Richard et Giraud.
INFRA ACTIONEM , mots qui précèdent le

Communicantes, et qui ont la même signification

que intru canonem, comme inf'ra octavam signi-

fie intra octavam. Ils avertissent le prêtre que le

Communicantes change quelquefois, aux grandes
fêtes par exemple. Le canon s'appelle action

,

parce que c'est dans cette partie de la messe
que s'opère la consécration du corps de Jésus-
Christ, la plus grande de toutes les actions. Voy.
Lebrun , tom. I, p. 46.

INFRALAPSAI'RES , nom donné à ceux qui

prétendent que Dieu n'a créé un certain nombre
d'hommes que pour les damner, sans leur don-
ner les secours nécessaires pour se sauver. Ce
nom leur vient de ce qu'ils disent que Dieu a
pris cette résolution après la chute du premier
homme, infra lapsum Adami, tandis que les

Supralapsaires soutiennent que Dieu a conçu ce

projet avant la chute d'Adam , supra lapsum
Adami. C'est une impiété horrible de supposer
que Dieu, en donnant l'être à des créatures, a

pu avoir un autre motif que celui de leur faire

du bien. Voy. Bergier, Diction, de théol. Gaet.

Moroni, vol. XXXIV, p. 295, 296. Le Diction,

de la théol. cathol.

INGAUNUM (ALBIUM). Voy. Albenga.
INGELHEIM (Ingelheinum et Ingelenheimum),

bourg d'Allemagne , situé sur le Rhin , entre

Mayence et Bingen. De l'an 788 à l'an 980 on
y tint sept conciles. Voy. D. Mabillon, Annal.

S. Bened., tom. VI, p. 662. La Gallia Chnst.,
tom. III, p. 944. Regia, tom. XX, XXI, XXV.
Labbe, tom. VII, IX. Hardouin, tom. IV. VI.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXIV,
p. 296 , 297.

INGÈNE ( saint ) , soldat et martyr d'Alexan-
drie, vivait au m e siècle. Le Martyrologe ro-
main , ainsi que ceux d'Adon et d'Usuard, pla-
cent sa fête au 20 décembre.
INGHEN (Marsile d'), trésorier de l'église de

Cologne, mort en 1394, a laissé un Commen-
taire sur les Sentences; Strasbourg, 1501.
INGILA ou AGHEL, ville épisc. de la Méso-

potamie, située au diocèse d'Antioche, sous la
métropole d'Amide. On n'en connait que deux
évêques, dont le premier, Adée , assista au
concile de Nicée, et le second, Théodore, au
Ve concile général. Voy. Assemani , Biblioth.
Orient., tom. I, p. 171.

INGLEVERT. Voy. Angilbert.
IN GLOBO, littér., en globe, en masse; ex-

pression qu'on emploie en théologie lorsque l'on

condamne tout un livre, ou toute une série de
propositions.

INGOULT (Le P.), jésuite, né en Norman-
die

,
près de Paris , en 1753, prêcha d'abord

avec distinction en province; puis il vint à Pa-
ris, où pendant vingt ans il obtint les plus
grands succès. Il a donné : 1°- Le 8e volume des
nouveaux Mémoires des missions de la compagnie
de Jésus dans le Levant; in-12; — 8° un Extrait
de Sermon sur le Jugement dernier , inséré dans
les Lettres sur les ouvrages de piété ; 17J6, t. I,

p. 55. Voy. le Diction, portatif des Prédicat. Ri-
chard etjGiraud.

INGRÈS , en matière bénéiiciale , est le droit

par lequel celui qui a résigné un bénéfice
dont il n'a pas pris possession avec stipulation

de retour, peut rentrer dans le même bénéfice

( ingredi in beneficium ) dans les cas pour les-

quels le retour a été stipulé. Pie V, par sa

constitution de l'an 1571, abolit l'usage de 1'!»-

grès aussi bien que celui de tous les autres actes

tendant à rendre les bénéfices héréditaires
;

mais cette constitution n'a été proprement exé-
cutée qu'en France, où l'on ne connaît que les

Règles et les coadjutoreries en certains cas rares.

Voy. Richard et Giraud , et l'abbé André, Cours
alpnabét. de droit canon., au mot Accès, et Com-
par. l'art. Regrès.
INGUIMBERT (Dominique-Joseph-Malachie

d'), évêque de Carpentras , né dans cette ville,

mort en 1757, entra d'abord chez les domini-
cains, puis dans l'Ordre de Citeaux, où il devint

abbé. 11 se fit recevoir docteur en théologie, et

professa à l'université de Pise
;
puis il devint

bibiothécaire de Clément XII, consulteur du
Saint -Office, archevêque titulaire de Théodo-
sie , enfin évêque de Carpentras. Après avoir

bâti dans ce diocèse le plus bel hôpital qui existe

en Provence , il y établit des sœurs hospita-

lières chargées de soigner les malades , el dressa

à ses frais , dans le palais épiscopal de Carpen-
tras , une riche bibliothèque. Il a laissé : 1° Ca^
racler qenuinus , seu ,vita Armandi Joannis Bu-
tilieri liancœi, abbatis monasterii de la Trappe;

1718, in-4°; — 2° Spécimen catholicœ veriiatis

;

1722, in-4°; — 3° N. Baccatii Florentini, ex Or-

dine cisterciensi abbatis, septimaniœ historiœ Li-

bri VII; — 4° Vila di Malachia di Gameyra;
1726 , in - 8° ;

— 5° Bartholomœi a Martyribus

Opéra omnia et vita; Rome, 1754, 2 vol. in-fol.

INGULF ou INGULPHE, INGULPHUS, chro-

niqueur anglais, né vers l'an 1030, mort en
1109, fut secrétaire de Guillaume le Conqué-
rant. Il fit le pèlerinage de Jérusalem, et devint
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successivement prieur de Fontenelle, ou Saint-

Vandrilla, en Normandie, et abbé de Croyland

ou Crowland, dans le comté de Lincoln. Il a

écrit en latin : 1° VHistoire des monastères d'An-

gleterre, de l'an 626 à l'an 1091 ;
— 2° YHistoire

de l'abbaye de Croyland , qui a été insérée dans

les Rerum anglicarum Scriptores , tom. I. Voy.
Bellarmin , De Script, eccles. Pitseus , De Script.

AHffl.

INHABILES. Voy. Incapables.
INHUMATION. Voy. Sépulture.
INJURE (Injuria) est un péché mortel, lors-

qu'elle déshonore ou offense notablement la

personne à qui on la dit, et qu'on la profère
avec une pleine advertance; mais elle n'est que
péché véniel si elle n'offense pas notablement
la personne, ou si, étant grave, on la profère
par inadvertance ou légèreté , sans intention
d'insulter et de déshonorer. Ceux qui disent
des injures sont obligés de les réparer. Voy.
saint Thomas, 2. 2., q. 72, art. 2, ad 1 et 3.

Ibid., art. 3, in corp. Pontas, au mot Ixjure.
Richard et Giraud.
INJUSTICE

,
péché opposé à la justice. Voy.

Justice
INNOCENCE ou ÉTAT D'INNOCENCE, IN-

NOCENCE ORIGINELLE; c'est ainsi qu'on ap-
pelle l'état dans lequel Adam a été créé , et a
vécu avant son péché. C'est uniquement par la

révélation que nous pouvons savoir en quoi
consistaient les privilèges et les avantages de
cet état. L'Ecriture nous apprend que Dieu avait
créé Adam dans la droiture; qu'il l'avait fait

à son image et immortel ; mais que
,
par la

jalousie du démon , la mort est entrée dans le

monde; que Dieu avait donné à nos premiers
parents les lumières de l'esprit, l'intelligence,

la connaissance du bien et du mal, etc. D'ail-
leurs, par la manière dont l'Écriture parle des
effets , des suites du péché , et de la réparation
que Jésus-Christ en a faite, les Pères de l'Église
et les théologiens en ont conclu tout .naturel-
lement qu'Adam avait été créé de Dieu avec la

grâce sanctifiante , avec le droit à une béati-
tude éternelle , avec un empire absolu sur les
passions, et avec le don de l'immortalité. Voy.
Sagesse, n, 23. Ecclésiastique, vu, 30; xvn, 5.
Bergier, Diction, de théol.

I. INNOCENT I" (saint), pape, né à Alba ou
Albe, dans le Montferrat, mort le 14 février ou
le 12 mars, ou le 28 juillet 417, succéda en 407
à saint Anastase. Il prit énergiquement la dé-
fense de saint Jean Chrysostome

,
que son zèle

contre l'arianisme avait fait condamner à l'exil,
mit tout en œuvre pour calmer les malheurs des
chrétiens, réduits à la plus affreuse misère par
l'invasion d'Alaric et d'Astolf en Italie, con-
damna l'hérésie de Pelage

,
qui fut anathéma-

tisé par les conciles de Carthage et de Milève,
et se montra toujours fort jaloux des droits et
de la grandeur de l'Église. Le Martyrologe ro-
main place sa fête au 28 juillet. Il nous reste
d'Innocent Ier trente Lettres, qui se trouvent
dans Labbe, Concil., tom. II, p. 1245-1308. On
lui attribue : Decretum occidentalium et orienta-
lium ecclesiis adversus pelagianos datum. Voy.
saint Augustin, Epist. XC , XCIH, XCIV. Saint
Jérôme

, Epist. VIII. Gennade , De Viris illust.
Baronius, ad ann. 402. D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr. et ccclés., tom. X, p. 104 et suiv.
Anastase le Bibliothécaire, Vitœ Roman. Ponti-
ficum, tom. Ier

, p. 275. Ciaconius, Vitœ et res
gestœ Pontificum Romanor., tom. I, p. 63. Mu-
ratori, Rerum Ital. Scriptores, tom. III, où on
trouve deux Vies d'Innocent /er . Le P. Pagi , Bre-
viar Pontif. Romo.norum. Mansi, tom. IV. Fel-

ler, Biogr. univers. Richard et Giraud. Gr et. Mo-
roni, vol. XXXV, p. 206, 207.

IL INNOCENT II, pape, né à Rome, mort
en 1143, succéda à Honorius II en 1130. Il fut

d'abord moine à Saint- Jean -de- Latran, puis

abbé du monastère de Saint-Nicolas; il avait été

promu au cardinalat par Urbain II , et Calixte II

l'avait envoyé en France en qualité de légat. 11 fut

élu par une partie des cardinaux , et le lendemain
les autres nommèrent Pierre de Léon

,
qui prit

le nom d'Anaclet IL Le schisme qui en résulta

força Innocent de passer en France , où il tint

des conciles à Clermont, à Reims, et au Puy-
en-Vélay. Il couronna l'empereur Lothaire à
Liège, et Louis le Jeune à Reims. Plus tard il

retourna en Italie, tint des conciles à Plaisance
et à Pise, et sacra Lothaire à Rome en 1133.
Anaclet étant mort l'an 1138, les schismatiques
lui substituèrent le cardinal Grégoire

,
qui prit

le nom de Victor III; mais ce dernier fit peu
de temps après une abdication volontaire entre
les mains d'Innocent II, qui demeura tranquille

possesseur du trône pontifical. L'an 1139, ce
pontife tint à Rome le second concile général
de Latran, et condamna les erreurs d'Abeilard
et d'Arnaud de Brescia. Il nous reste d'Inno-
cent II quarante-trois Lettres, qui ont été in-

sérées par Labbe dans ses Conciles, tom. X,
p. 946-971 ; on en trouve une dans Ughelli , Ital.

Sacr., tom. IV, p. 456. Voy. Louis Jacob, Bi-
blioth. Pontif. D. Jeanne de Lannes, Hist. d'In-
nocent II ; Paris , 1741. Platina, Istoria délie Vite
dei Summi Pontefici . Artaud de Montor, Hist. des
Souverains Pontifes romains, tom. III. Gaet. Mo-
roni , vol. XXXV, p. 207 et seq.

^
III. INNOCENT III, pape , né à Anagni vers

l'an 1160, mort à Pérouse en 1216, appartenait
à la maison des comtes de Segni , et était neveu
de Clément III. 11 fit ses études à Rome, à Pa-
ris et à Cologne. Il était profondément versé
dans le droit, et il travailla constamment à
maintenir la discipline ecclésiastique, ainsi que
l'union parmi les princes chrétiens. Modeste,
pieux, charitable envers les pauvres

,
pour les-

quels il lit vendre sa vaisselle d'argent , il mon-
tra toujours le plus grand zèle pour le salut des
âmes. Il succéda à Célestin III en 1198, pro-
cura des secours à la Terre Sainte, condamna
les Albigeois, termina les différends qui s'é-

taient élevés entre l'archevêque de Tours et

1 évêque de Dol, publia en 1212 une croisade
générale , et tint en 1215 le IV e concile général
de Latran. C'est sous son pontificat que les
Ordres de Saint -Dominique et de Saint -Fran-
çois prirent naissance. Innocent III a laissé :

4° des Commentaires sur les sept Psaumes pe'ni-

lenliaux ; — 2° trois livres du? Mépris du monde
et quelques autres traités; ces ouvrages ont
paru à Cologne, 1552, 1575, et à Venise, 1578;— 3° Onze livres de Lettres , publiées par Ba-
luze, 1382, 2 vol. in-fol., auxquels de Brequi-
gny et La Porte ajoutèrent, en 1791, 2 nouveaux
vol. in-fol. d'autres lettres de ce pape. On at-
tribue encore à Innocent III plusieurs autres
ouvrages dont Richard et Giraud ont donné la
liste. Voy. Sigonius. Trithème. Sixte de Sienne.
Bellarmin. Sponde. Louis Jacob. Gaet. Moroni
vol. XXXV, p. 212-298. Fr. Hurter, Histoire
d'Innocent III et de ses contemporains , tom. II

p. 691; tom. III, p. 1, en allemand, trad. en
français par Saint-Chéron.

IV. INNOCENT IV, pape, né à Gènes, mort
à Naples l'an 1254, se nommait auparavant Si-
nibalde, et appartenait à la maison de Fiesque
des comtes de Lavagne. Son profond savoir dans
la jurisprudence le fit surnommer le Père du
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droit. Il succéda à Célestin IV en 1243, mais
il fut obligé de se réfugier en France pour
échapper au ressentiment de Frédéric II. L'an
1245 il tint le premier concile général de Lyon,
où il excommunia Frédéric, et où il donna aux
cardinaux le chapeau rouge, pour les avertir
qu'ils devaient être prêts à verser leur sang
pour l'Église. L'an 1251 Innocent retourna en
Italie. Il essaya de recouvrer le royaume de
Naples , ses troupes furent vaincues par Main-
froi. Innocent IV a laissé : 1° Apparatus super
Décrétâtes ; in-fol., souvent réimprimé ;

— 2° De
Potestate ecclesiastica et juridictione Imperii; —
3° Ofpcium in actavis festi Nativitatis. B. Mariée;
— 4° Interpretationes in Vêtus Testamentum ; ces
ouvrages ont paru à "Venise , à Lyon et à Franc-
fort; — 5° des Lettres, que l'on trouve dans
Labbe , Concil., t. XI, p. 598-632 ; dans Ughelli,
Ital. Suer., passim, et dans Duchesne , Historiœ.
tom. V, p. 412 et 861. Voy. saint Antonin. Tri-
thème. Sixte de Sienne. Sponde. Bzovius. Louis
Jacob. Ciaconius. Raynaldi , Continuation de Ba-
ronius , tom. II. Paolo Panza, Vita del gran
Pontefice Innocenzio Quarto. Gaet. Moroni , vol.

XXXV, p. 298-308.

V. INNOCENT V, pape, né à Moustier, en
Savoie, l'an 1225, mort à Rome en 1276, se
nommait auparavant Pierre de Tarantaise , ou
Pierre de Champagni ou de Chamgagniaco. Il

entra de bonne heure chez les dominicains,
succéda à saint Thomas d'Aquin dans l'ensei-

gnement de la théologie à l'université de Paris,

et fut surnommé Famosissimus doctor. L'an 1272
il monta sur le siège archiépiscopal de Lyon, et

devint évêque d'Ostie, puis grand pénitencier.
Il succéda à Grégoire X en 1276, rétablit la paix
en Italie, leva les censures, dont son prédéces-
seur avait frappé les Florentins, et amena une
réconciliation entre les Lucquois et les Pisans.
Adrien V fut appelé à lui succéder. On a d'In-

nocent V des Commentaires : 1° Super IV libros

Sententiarum ; Toulouse, 1652 , 3 vol. in-fol.; —
2° Super Pentateuchum ; super Lucam; super Epis-
tolas Pauli; Cologne, 1478; Anvers, 1617, in-

fol.; — 3° diyers traités dont on trouve les titres

dans le P. Éehard , Scriptores Ord. Prœdicat.,

tom.I. Voi/. Onuphre. Trithème. Sponde. Louis
Jacob, Bihlioth. Pontif. La Gallia Christ., t. IV.

Labbe , Concil., tom. XI. Ciaconius , tom. II.

Duchesne, tom. II. Platina. Muratori. Raynaldi,
tom. III. Le P. Touron , Hist. des hommes illus-

tres de l'Ordre de Saùit-Domi?uque , t. I, p. 344.

Gaet. Moroni , vol. XXXV, p. 308-310.

VI. INNOCENT VI
,
pape , né à Brissac , dans

le diocèse de Limoges, mort à Avignon en 1362,

se nommait Etienne d'Albert ou Auber. Il pro-

fessa le droit civil à Toulouse, et devint succes-

sivement évêque de Noyen, puis de Clermont,
cardinal évêque d'Ostie , et grand pénitencier.

Il succéda à Clément VI en 1352 , obligea les

bénéliciers à la résidence , travailla à la réforme
de l'Église, ainsi qu'au maintien de la paix dans
les royaumes de France et d'Angleterre. Il fit

plusieurs fondations, dont la plus considérable

est celle de la Chartreuse de Ville -Neuve-lez-
Avignon. Urbain V fut son successeur. 11 nous
veste d'Innocent VI quelques Lettres qui ont été

insérées dans Labbe, Concil., tom. Il, p. 1930;

dans Ughelli, Ital. Sacr.. et dans D. Martenne,
Thésaurus, tom. II, p. 813-1072. Voy. Labbe,
tom. XI. Raynaldi, tom. VI et VIL Martenne,
Thésaurus, tom. II. Sponde. Louis Jacob, et les

autres écrivains cités dans les articles précé-

dents.

VII. INNOCENT VII, pape, né à Sulmone,
dans l'Abruzze , en 1336 , mort à Rome en 1406,

se nommait auparavant Corne Meliorati. Il de-
vint successivement évêque de Ravenne et de
Bologne, puis cardinal, et l'an 1404 il succéda
à Boniface IX. A cette époque le schisme déso-
lait l'Occident , et Innocent VII se trouva en
concurrence avec Benoit XIII. Il fut obligé de
quitter Rome, mais il y fut rappelé quelque
temps après. Doux, affable, rompu aux affaires,
et d'une conduite irréprochable , il se montra
toujours grand ami de la paix. Il eut Grégoire XII
pour successeur. Il nous reste d'Innocent VII :

1° une Lettre qui a été insérée dans Ughelli,
Ital. Sacr., tom. I

, p. 1381 ;
— 2» Oratio de ec-

clesiastica unione; — 3° Approbatio Regulœ fra-
trum et sororum de pœnitentia Ordinis S. Do-
minici. Voy. Labbe , tom. XI. Raynaldi , t. VIII.
Sponde, In Annalib., et les autres écrivains cités
dans les articles précédents.

VIII. INNOCENT VIII, pape, successeur de
Sixte IV en 1484, né à Gènes en 1432, mort à
Rome en 1492 , se nommait Jean-Baptiste Cibo
ou Cybo, et était grec d'origine. Il resta long-
temps au service d'Alphonse d'Aragon , roi de
Naples , devint successivement évêque de Sa-
vonne et de Melfe, puis cardinal. Il travailla à
réconcilier les princes italiens , tenta de s'op-
poser aux progrès des Turcs , obtint qu'on lui

remit Zizime , frère de Bajazet, empereur des
Turcs , donna le chapeau de cardinal à Pierre
d'Aubusson

,
grand-maître de Malte , confirma

l'institut des religieuses de la Conception, fondé
à Tolède par Béatrix de Sylva , canonisa Léo-
pold d'Autriche, condamna les thèses de Jean
Pic de la Mirandole , autorisa la réunion à la

couronne d'Espagne des trois Ordres militaires
de Calatrava, de Saint-Jacques et d'Alcantara

,

et approuva la confrérie de la Miséricorde , in-

stituée à Rome dans le but d'assister les crimi-
nels condamnés à mort , et d'avoir soin de leur
sépulture. Il eut pour successeur Alexandre VI.

Il reste d'Innocent VIII : deux Lettres qui ont
été insérées dans Ughelli, Italia Sacra, tom. I,

p. 710; tom. V, p. 948. Voy. Labbe, tom. XIII.

Raynaldi, tom. XI. Onuphre. Ciaconius. In Vit.

Pontif. Duchène. Gaet. Moroni , vol. XXXVI
,

p. 6-10 , et les autres écrivains cités dans les ar-

ticles précédents.
IX. INNOCENT IX, pape, nommé auparavant

Jean-Antoine Faichinelti , né à Bologne en 1519,

mort l'an 1591 , fut d'abord évêque dans la Ca-
labre, puis cardinal, et assista au concile de
Trente. Il succéda à Grégoire XIV en 1591, et

il se conduisit avec tant de sagesse qu'il con-
tenta à la fois la noblesse , le peuple et les mi-
nistres étrangers. Il avait exposé un plan de
réformes intérieures que la mort ne lui permit
pas de mettre à exécution. Il eut Clément VIII

pour successeur. Voy., outre Labbe, tom. XI,
et les autres auteurs indiqués dans les articles

précédents , Ranke , Les Papes , tom. II , en al-

lemand , et la trad. franc., intitulée : Hist. de

la Papauté pendant le xvr3 et le xvne siècle,

tom. III.

X. INNOCENT X, pape , né à Rome en 1572,

mort l'an 1655, se nommait Jean- Baptiste Pan-

fili. Il fut d'abord avocat consistorial , auditeur

de la rote , nonce a Naples, dataire dans la lé-

gation de François Barberini en France et en

Espagne
,
puis cardinal. L'an 1644 il succéda à

Urbain VIII. Il expulsa de Rome les Barberini

,

dont les intrigues troublaient la ville, et, par

une bulle du mois de mai 1653, il condamna
les cinq fameuses propositions de Jansenius.

Alexandre VII fut son successeur. Voy., outre

les auteurs cités pour les papes précédents, la

Relation des délibérations du clergé de France sur
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la. Constitution et, sur le Bref de N. S. P le pape
Innocent X, et de la foi de l'Eglise; Paris , 1656

,

in-fol. De Lalane , Défense de la Constitution du
pope Innocent X et de la foi de l'Église. Feller,

Jiiogr. univers., où on trouve quelques détails

sur la condamnation des cinq propositions de
.îansenius.

XI. INNOCENT XI, pape, né à Cômeenl61l,
mort en 1689, se nommait Benoit Odescalchi. On
a prétendu qu'il avait embrassé la carrière des
crmes dans sa jeunesse; mais ce fait est très-

douteux. Il devint successivement protonotaire
apostolique, président de la chambre, commis-
saire de la province de la Marche, gouverneur
de Macerata, évèque de Novare et cardinal. Il

succéda en 1676 à Clément X. Il travailla au
rétablissement de la discipline ecclésiastique

,

défendit l'usure aux Juifs, renvoya dans leurs

diocèses les évèques qui habitaient Rome, et

pourvut généreusement aux besoins des pauvres.
11 eut avec la France, au sujet de la régale et

du droit de franchise dont nos ambassadeurs
jouissaient à Rome, des démêlés qui existaient

encore lorsqu'il mourut. C'est à cette occasion

que Louis XIV convoqua une assemblée du
clergé, qui, sous la direction de Bossuet, décréta

les quatre propositions devenues si célèbres, et

qu'Innocent XI fit brûler publiquement à Rome
par le bourreau, en adressant au clergé de

France des reproches sur sa lâcheté, son infidé-

lité, son manque de conscience, et en refusant

de conlirmer les nominations d'évèques faites

par le roi parmi les membres de cette assem-
blée ; de sorte qu'à la mort du pape trente sièges

épiscopaux étaient vacants. Innocent envoya au
roi de Pologne et aux Vénitiens des secours
contre les Turcs, et condamna les erreurs de
Molinos, théologien espagnol, auteur delà Guide
spirituelle. Il eut pour successeur Alexandre VIII.

On a d'Innocent XI deux Lettres, qui se trouvent
dans Ughelli, Italia Sacra, t. IV, p. 513; t. X,
p. 53. On a publié en France : 1° Brève ad Fra?i-

ciscum episcopum Aparnianensem ; Paris, in -4°;— 2° Decretum desacrœ communionis usu datum;
ibid., in-4°; — 3° Différents Brefs touchant les

évèques d'Met, dePamiers et autres; ibid.,in-4°;
— 4* Brefpour la confirmation des chapitres gé-
néraux de l'Ordre de Citeaux des années 1672 et

1683; ibid., in-4». Voy. Ranke, tom.IV. Feller,
Biogr univers. La Nouv. Biogr. génér. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXVI. Le Diction, de la théol. cathol.,

et Compar. Assemblées, n° I.

XII. INNOCENT XII, pape, né à Naples en
1615, mort en 1700, se nommait Antoine Pigtia-
telii. Il fut successivement inquisiteur de Malte,
gouverneur de Viterbe, nonce à Florence, en
Pologne et à Vienne , évêque de Lecce, puis de
Faënza, légat de Bologne, archevêque de Naples
et cardinal. 11 succéda à Alexandre VIII en 1691.
Il travailla à réformer les mœurs des moines,
rétablit la police dans Rome, fit cesser un grand
nombre d'abus, força les curés de Rome à s'as-
sembler une fois par semaine pour discuter des
cas de conscience, supprima toutes les charges
inutiles, et se montra toujours plein de ten-
dresse pour les pauvres, qu'il appelait ses ne-
veux. Il fonda plusieurs hôpitaux et agrandit les
ports d'Anzio et de Nettuno. Son pontificat fut
encore marqué par la condamnation du livre
des Maximes des saints de Fénelon, et par la lin

du différend qui subsistait entre le Saint-Siège
et la France depuis 1682, époque de l'assemblée
du clergé qui fut condamnée par Alexandre VIII.
Ce fut Clément XI qui lui succéda. Les Bulles
d'Innocent XII parurent à Borne en 1697, dans
un bullaire spécial. On a publié en France :

1° Bref portant suspension de toutes indulgences
pendant l'année du jubilé de 1700 ; Paris , 1699,

in-4»; — 2» Actes et délibérations concernant la

Constitution de N. S.-P. le pape Innocent XII,
portant la condamnation du livre de Fénelon ;

ibid., 1700, in-4°. Voy.. entre autres, Gaet. Mo-
roni , vol. XXXVI, p. 31 et suiv. Ranke, tom. IV

XIII. INNOCENT XIII, pape, né à Rome en
1655, mort en 1724, nommé auparavant Michel-
Ange Conti , fut successivement gouverneur de
Viterbe, archevêque de Tarse, nonce à Lisbonne,
cardinal, légat de Ferrare et évêque de Viterbe.
Il succéda à Clément XI en 1721 , et il se mon-
tra toujours plein de piété, de désintéressement,
et animé du plus ardent amour pour la paix. La
courte durée de son règne ne lui permit pas de
signaler son pontificat par des œuvres écla-
tantes, et les maladies dont il fut affligé depuis
son exaltation l'empêchèrent d'exécuter tout ce
que son zèle lui inspirait. Benoit XIII lui succéda.
Voy. Mario Guarnacci, Vitœ et Bes gestœ Ponti-

ficum Romanorum et cardinalium a Clémente X
ad Clementem XII; tom. II, p. 137 et suiv., 381.

Ranke, les Papes, tom. III, p. 302, au Supplém.
Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 37 et suiv.

XIV. INNOCENT, prélat russe, né à Sievsk,
dans le gouvernement d'Orel , en 1800 , mort à

Odessa en 1857, prit l'habit de Saint-Basile. Il

fut successivement inspecteur de l'académie
théologique de Saint-Pétersbourg, recteur de
celle de Kief ; il fut promu en 1848 au siège de
Kherson, et nommé membre du Saint- Synode
en 1856. Il a laissé plusieurs ouvrages, dont les

principaux sont : 1° Les Derniers Jours de la vie

terrestre du Christ; 1828; — 2° La Vie du saint

apôtre Paul; ibid.; — 3° Discours et Sermons:
1843, 3 vol.; — 4° Du Péché et de ses conséquences;
— 5° une traduction de la Doctrine chrétienne
de saint Augustin. Voy. la Nouv. Biogr génér.

XV. INNOCENT (Gizel), prélat russe, né dans
la Pologne prussienne, mort à Kief en 1684. Issu
de parents luthériens , il embrassa la religion

grecque et l'état monastique. A. la demande du
métropolite Pierre Mohila, il fonda à Kief une
chaire d'éloquence latine, et, plus tard, il fut

placé à la tête de la grande laure de Kief. Parmi
ses ouvrages nous citerons : 1° De la Paix entre

Dieu et l'homme; Kief, 1669; livre qu un oukaze
du synode de 1766 a misa l'Index;— S Instruc-

tions sur le Sacrement de Pénitence; ibid., 1671.

Voy. la Xouv. Biogr. génér.

INNOCENTS, nom donné aux enfants qu'Hé-
rode lit tuer dans Bethléhem et sa banlieue,
depuis l'âge de deux ans et au-dessous, afin d'en-

velopper dans ce massacre le nouveau roi des
Juifs, dont les mages lui avaient appris la nais-

sance. Quelques incrédules se sont inscrits en
faux contre ce massacre , sous prétexte que Jo-
seph n'en a pas parlé ;

mais le silence d'un his-

torien sur un fait n'a jamais prévalu, en bonne
critique, contre le témoignage formel d'un
autre historien qui mérite d'ailleurs toute con-
fiance. D'ailleurs si Joseph ne parle pas de cet
événement en termes formels, il le rend très-

vraisemblable, et il le fait entrevoir dans l'his-

toire qu'il nous a laissée des actions et des
mœurs d'Hérode. Ajoutons que les grands évé-
nements qui sont arrivés dans le même temps
que ce massacre, ont attiré toute l'attention de
cet historien. Au reste, nous avons en faveur
du récit de saint Matthieu une autorité qui pour
nos adversaires est bien supérieure, c'est celle
de l'empereur Auguste, qui, ayant appris qu'Hé-
rode, roi des Juifs, avait fait tuer dans la Syrie
tous les enfants âgés de deux ans et au-dessous,
et que son fils avait été enveloppé dans ce mas-
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sacre, dit : II vaut mieux être le pourceau d'Hé-
rode que son fils. L'Église regarde les Innocents
comme les fleurs des martyrs ; les Latins cé-
lèbrent leur fête le 28 décembre, et les Grecs
le 29 du même mois. Voy. Matthieu, il , 16. Ma-
crobe, Saturnales, 1. I, c. iv. S. Irénée, 1. III,

c. xvin. Origène, Homil.1V, p. 457. S. Augustin,
De Lib. Arb., 1. III, § 68. S. Chrysostome, in
Matth. Homil. IX. Bergier, Diction, de théol.

IN PARTIBUS. Voy. Partibus (In).
INQUISITEUR, officier d'un tribunal établi

pour informer contre les hérétiques et tous les

ennemis de la religion. D'après l'opinion la plus
répandue , saint Dominique fut nommé pre-
mier inquisiteur par Innocent III. Avant lui on
informait, il est vrai, contre les hérétiques,
mais ceux qui remplissaient cette charge n'en
portaient point le nom , n'en avaient point le

tribunal, et n'en exerçaient pas toutes les fonc-
tions. Les inquisiteurs généraux de Rome sont
les cardinaux de la Congrégation du Saint-Office
ou de l'Inquisition. Voy. Richard et Giraud. Le
Diction, ecclés. et canon, portatif. L. Ferraris

,

Prompta Biblioth., ad voc. Inquisitio , et Com-
par. l'art, suiv. Inquisition.

I. INQUISITION , tribunal ecclésiastique éta-
bli par les papes pour rechercher et punir ceux
qui ont de mauvais sentiments contre la reli-

gion. Ce tribunal, établi d'abord en France pour
réprimer l'hérésie des Albigeois , fut érigé en-
suite dans les autres royaumes. Saint Domi-
nique fut nommé premier inquisiteur général

,

et , douze ans après sa mort , Grégoire IX
nomma deux religieux'de son Ordre pour rem-
plir cette charge. L'Inquisition de Rome, appe-
lée aussi Congrégation du Saint-Office, est com-
posée du pape, qui en est le chef, de douze
cardinaux qui tiennent la place de juges , de
consulteurs

,
qui tiennent lieu d'avocats, et qui

examinent les livres , les sentiments, les actions
de personnes dénoncées, et de plusieurs autres
officiers. Voy. L. Ferraris, Prompta Bibliotheca.

Bergier, Diction, de théol. Richard et Giraud.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif. L'abbé
Bouix, De Curia Romana, pars II , cap. il. L'abbé
André, Cours alphabet, de droit canon. L'abbé
.T. Stremler , Traitédes peines ecclésiastiques, etc.,

p. 514, 515, 603 et suiv. Le Diction, de la théol.

cathol., art. Inquisitio h^eretioe pravitatis.
Compar. Congrégation , n° I.

II. INQUISITION D'ESPAGNE ET DE POR-
TUGAL; l'Inquisition fut généralement établie

en Espagne l'an 1448 , et en Portugal l'an 1535.

Il y avait dans ces deux royaumes un conseil

suprême de l'Inquisition qui avait la même au-
torité que la Congrégation du Saint - Office à

Rome. Toutes les inquisitions particulières en
dépendaient, à l'exception de celle du duché
de Milan

,
qui relevait de l'Inquisition générale

de Rome. 11 y a six cas principaux soumis au
jugement de l'Inquisition : 1° l'hérésie; 2° le

soupçon de l'hérésie; 3° la protection de l'héré-

sie; 4° la magie, les maléfices, les sortilèges

et les enchantements ;
5° le blasphème qui con-

tient quelque hérésie , ou quelque chose qui y
a rapport; 6° les injures faites à l'Inquisition ou
à quelqu'un de ses ministres , et la résistance

à l'exécution de ses ordres. Voy. Richard et Gi-

raud. Le Diction, de la théol. cathol., art. In-

quisition politique d'Espagne.
IN REATU. Un ecclésiastique est in reatu

lorsqu'il est prévenu de crime , et qu'il est dans
les liens du décret, ou lorsqu'il a été élargi sous
un plus ample informé. Cette expression vient du
latin reus

,
qui en français signifie coupable;

mais on donne aussi ce nom à un simple ac-

cusé. Voy. le Diction, ecclés. et canon, portatif.

INSIGNE
,
qualification que le droit canon

donne à certaines églises collégiales qui sont
distinguées des autres par le grand nombre
d'ecclésiastiques qui les composent, ou parleurs
plus grands revenus. Les églises insignes por-
taient ordinairement dans les processions et

autres cérémonies publiques et capitulaires une
sorte de bannière pour marque de leur insi-

gnité. Voy. Barbosa, De Jure ecclesiastico , 1. II,

c. vi, n. 15.

INSABATE ou INZAPATE (Insapatus, Inza-
patus), mot dérivé de l'espagnol zapato, qui si-

gnifie soulier, et dont nous avons fait savate.

Inzapate désigne donc celui qui porte des savates
;

on donna ce nom aux Yaudois à cause des san-
dales qu'ils portaient.

INSIGNES, nom qu'on a donné à la réunion
des objets servant à un évêque dans ses fonc-
tions pontificales, c'est-à-dire la mitre, la crosse,
le bougeoir, le pontifical, etc.

INSINUATION (Relatio in acfa), terme qui,
en matière bénéficiale, signifie l'enregistrement
des collations, présentations, procurations, etc.,

aux greffes des insinuations ecclésiastiques, qui
étaient établis dans chaque diocèse. Cette loi

était obligatoire pour tous, clercs ou laïques,
puisqu'il y avait des lois pour les insinuations
ecclésiastiques comme pour les laïques, qui im-
posaient cette obligation , et qui prononçaient
la nullité contre les actes non insinués. Voy.
Pontas , au mot Insinuation. De La Combe

,

Recueil dejurisprud. canon., au même mot. Ri-
chard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

INSPECTEUR, officier des synagogues des
Juifs qui a l'inspection des lectures et des prières
que l'on fait, les prépare et les donne, ou les

montre au lecteur; il reprend le lecteur s'il

manque; on appelle aussi cet officier ministre,

nonce, ou envoyé de la synagogue. D'après Bux-
torf, l'inspecteur est une espèce de sacris-

tain.

I. INSPIRATION, mouvement surnaturel qui
excite intérieurement l'âme à faire quelque
œuvre de piété ; lorsqu'on est inspiré de faire

de bonnes œuvres qui ne sont que de conseil,

on n'est pas obligé, sous peine de péché, de
suivre ces inspirations, puisqu'elles ne peuvent
pas plus forcer que le conseil même; afin d'é-

viter le péché, il suffit de n'en avoir point du
mépris. Cependant, si on est persuadé que la

bonne action inspirée est de précepte
,
quoi-

qu'elle ne soit réellement que de conseil, on
pèche en l'omettant, parce qu'alors on agit

contre sa propre conscience , comme l'enseigne

saint Thomas. Ajoutons qu'en obéissant à ce
mouvement surnaturel on a d'autant plus de
mérite aux yeux de Dieu

,
qu'il n'y a point d'obli-

gation de le suivre. Voy. Pontas, au mot Ins-

piration. Le Diction, ecclé';. et canon, portatif:

II. INSPIRATION DE L'ÉCRITURE SAINTE.
Par le mot inspiration, appliqué à l'Ecriture

sainte, on entend le secours surnaturel qui,

. influant sur la volonté de l'écrivain sacré, l'ex-

j
cite et le détermine à écrire, en éclairant son

entendement de manière à lui suggérer au
moins le fond de ce qu'il doit dire. Cette défi-

nition s'accorde parfaitement avec l'idée que
Jésus -Christ, les apôtres, les autres écrivains

sacrés , les auteurs juifs , les Pères de l'Eglise

et les écrivains ecclésiastiques nous ont donnée

du secours surnaturel qu'il a fallu à ceux qui

ont composé les livres saints
,
pour que ce qu'ils

ont écrit fût réellement la parole de Dieu. Elle

est surtout conforme au terme si clair et si précis
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employé par l'apôtre saint Paul, Thèopneustos

;

terme qui n"est lui-même que la traduction

fidèle de Rouah Elohim, ou Souffle de Dieu, con-
sacré chez les anciens Hébreux pour marquer
l'influence que l'Esprit divin exerçait sur les

prophètes par la bouche desquels il voulait

exprimer ses oracles. Voy. Nombr., xxiv , 2.

I Rois, x, 6, 10; xix, 20, 23. Isaïe, xlii 1; lix,

21. Osée, ix, 7. Matth., x, 20. II Timoth., m,
16. II Pierre, I, 21 ; m, 2. Cornélius a Lapide

,

in II Timoth., m , 16. La Dissertation sur la di-

vinité des saintes Ecritures , ou Dissertation sur
la révélation et l'inspiration des livres saints, en
tète des diverses éditions de la Bible de Vence.
J.-B. Glaire, Introduction, etc., tom. I, où les

erreurs des rationalistes modernes sur l'inspi-

ration sont exposées et réfutées.
III. INSPIRATION (ÉLECTION PAR). On

appelle ainsi l'élection qui se fait lorsque, sans
aucune convention préalable , tous les électeurs,
sans exception (nemine reclamante), donnent
leurs suffrages à la même personne, comme
s'ils étaient tous inspirés de Dieu. Cette sorte

d'élection est celle qui donne naturellement la

plus grande garantie d'une nomination vraiment
canonique , et qu'on doit par conséquent le plus
désirer dans le choix des sujets pour remplir
les dignités de l'Église. La moindre discussion
précédente, ou la moindre contradiction, suffit

pour empêcher qu une élection soit censée avoir
été faite par inspiration. Une rumeur tumul-
tueuse que la brigue exciterait pour tenir lieu
d'inspiration, donnerait encore moins le carac-
tère d'une élection inspirée. Voy., à l'art. Élec-
tion

, les noms des auteurs qui ont traité cette
matière.

INSTABULÉ se dit d'un ecclésiastique qui
a été mis dans la table, ou registre, d'une église
ou d'un chapitre. Voy. le Diction, ecclés. et
canon, portatif.

INSTALLATION , action par laquelle on est
mis dans la place , dans le siège (stallum) qu'on
doit occuper quand on est appelé à exercer
une charge ou à desservir un bénéfice. Ceux
qui sont pourvus de charges en survivance, de
bénéfices par expectative , ne peuvent solliciter
leur installation qu'après la mort du titulaire.

L'installation des curés et des autres ecclésias-
tiques doit être gratuite. Voy. le concile de La-
tran de l'an 1779, can. vu, et Compar Posses-
sion.

INSTITOR (Henri), dominicain allemand au
xvc siècle

, fut docteur et professeur de théolo-
gie. Innocent VIII le nomma avec Jacques
Sprenger, autre dominicain, inquisiteur géné-
ral dans les cinq provinces ecclésiastiques de
Mayence, Cologne, Trêves, Salzbourg et Bre-
men. Institor était lecteur de l'église de Salz-
bourg lorsque son général l'appela, en 1495, en
Italie pour combattre des ecclésiastiques qui
avaient émis des opinions suspectes au sujet
du mystère de l'Eucharistie. Institor a laissé :

1° Mallcus maleficarum , en collaboration avec
Sprenger; Lyon, 1484, souvent réimprimé; —
2" des Sermons; Nuremberg, 1496; — 3» Traité
de la puissance du pape; Venise, 1499; réfuta-
tion du traité De Monarchia sire de potestate im-
peratoris, par Antoine Roselli

, jurisc. de Pa-
doue. Voy. le P. Échard , Scriptor. Ord. Prœdic
tom. I, p. 896.
INSTITUT, règle qui prescrit un certain

genre de vie, telle que celle d'un Ordre reli-
gieux. Voy. le Diction, de la théol. cathol., art.
Instituts ecclésiastioues.
INSTITUTES. Voy. Instituts.
INSTITUTEUR, se dit de celui qui est le pre-

mier auteur, le fondateur d'un Ordre religieux.

INSTITUTS ou INSTITUTES , ou INSTITU-
TIONS , livre contenant les éléments et les prin-

cipes du droit romain; c'est la dernière partie

du corps du droit.

I. INSTITUTION , terme qui dans le droit

canon signifie, en un sens générique, toutes

sortes de provisions de quelque bénéfice que
ce soit. En un sens spécifique , il y a dans le

droit canon trois sortes d'institutions : 1° la cor-

porelle , ou la mise en possession ; 2° l'autori-

sable, c'est-à-dire l'approbation pour le soin des
âmes; de droit commun elle appartient à l'é-

vêque ;
3° la collative , c'est-à-dire celle qui

confère le titre ; c'est ce que nous appelons au-
jourd'hui institution. Ainsi l'institution propre-

ment dite, ou collative, est la collation cano-
nique et nécessaire du bénéfice

,
parce qu'elle

doit être faite à celui qui est présenté. Voy.
cap. iv extr. dejure patron. Le Concile de Trente,

sess. XIV. ch. xiii, de Reform., et tous les ca-

nonistes.

IL INSTITUTION, maison destinée à l'ins-

truction des novices et de la jeunesse, et surtout
de ceux qui veulent embrasser l'état ecclésias-

tique. Ce mot, quand il est pris dans le sens
de noviciat, est particulier aux Pères de l'Ora-

toire, qui ne font pas de vœux.
INSTITUTIONS. Voy. Instituts.
INSTRUMENT DE PAIX; nom de deux plaques

de métal garnies d'un manche ou d'un anneau,
et que l'on donne à baiser aux fidèles depuis
l'abolition du baiser de paix primitif, qui avait
lieu vers la fin du saint sacrifice , après YAgnus
Dei. Ces instruments de paix portent ordinai-
rement en bas -relief la figure ou le mono-
gramme de Notre-Seigneur. Voy. l'abbé Jacquin
et Duesberg, Dictionnaire d'antiquit. chrétiennes.

Le Diction, de la théol. cathol.

I. INSULA. Voy. Isola.
IL INSULA BARBARA. Voy. Isle, n° II.

III. INSULA BARRI DUCIS. Fow.IsLE.no III.

IV. INSULA CALCETI. Voy. Isle, n° IV.
V. INSULA DEI. Voy. Isle , n° VI.
VI. INSULA IN MEBULIO PAGO. Voy. Isle,

n° V.
INSULANUM. T'o^. Isle.
INTÉGRITÉ DE L'ÉCRITURE SAINTE. L'his-

toire critique du texte sacré prouve clairement
que les divers livres qui composent la Bible des
catholiques sont parvenus jusqu'à nous dans
leur intégrité parfaite , c'est-à-dire qu'ils n'ont
éprouvé ni retranchements , ni additions ou in-
terpolations , ni aucune autre espèce de chan-
gements dans les choses essentielles; car les
variantes qu'ils présentent, quelque nombreuses
qu'elles soient, ne portant que sur des lettres,

des syllabes , des mots , des transpositions et
quelques propositions entières, ne sont que de
simples différences, qui ne détruisent en rien
le fond et la substance des vérités révélées que
ces livres renferment. En établissant cette thèse
dans notre Introduction histor. et crit., etc.,

nous avons cité les différents auteurs, même
protestants, qui l'ont soutenue avec le plus
grand succès.

INTEMPÉRANCE, vice opposé à la tempé-
rance. Compar. les art. Tempérance, Gourman-
dise.

I. INTENTION {Intcntio, mens, omsilium);
c'est un acte de la volonté par lequel elle se
propose une fin déterminée pour agir. On dis-
tingue l'intention, comme l'attention, en actuelle,
virtuelle, habituelle et interprétative (voy. Atten-
tion). On distingue de plus l'intention en inté-
rieure; celle du ministre d'un sacrement, par
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exemple , lequel se propose d'accomplir le rit

extérieur en tant qu'il est sacré, et que la grâce

y est attachée; en purement extérieure , c'est-à-

dire qui exclut l'intérieure ; enfin en extérieure

ministérielle ; telle est celle du ministre qui se
propose d'agir

, et qui agit réellement comme
un ministre de l'Église; en d'autres termes, qui
a l'intention de faire ce que fait l'Église. Voy.,
pour cet art. et les suiv., L. Ferraris, Prompta
Diblioth.

IL INTENTION DROITE. La droiture d'inten-
tion est nécessaire à la bonté d'une action; mais
elle ne peut rendre bonne une action qui est
mauvaise en elle-même. Pour que l'intention

soit droite, il faut : 1° que l'action qu'on se pro-
pose soit bonne en elle - même ;

2° que la fin

prochaine soit honnête ;
3° qu'elle ait pour fin

dernière la gloire de Dieu. Voy. le Diction, éc-

oles, et canon, portatif.

III. INTENTION EN MATIÈRE BÉNÉFI-
GIALE. L'intention de ceux qui entrent dans un
bénéfice doit être, selon les propres expres-
sions du concile de Trente, d'y travailler avec
sollicitude à la gloire de Dieu , et non pour leurs
propres intérêts , ni pour les richesses et poul-
ie luxe. Ainsi , c'est avoir des intentions mau-
vaises et très-coupables que d'y entrer, soit par
un esprit d'orgueil et d'ambition, soit par un
esprit de convoitise des biens du mort, soit par
un esprit de sensualité, pour mener une vie
molle et oisive , soit enfin par une affection
tout humaine et toute charnelle envers leurs
frères, leurs neveux et leurs parents, qui est,

ajoute le saint concile, la source de beaucoup
de maux dans l'Église. Voy. le Conc. de Trente,
sess. XXV, decr. de Reform., can. I.

IV. INTENTION EN MATIÈRE DE SACRE-
MENTS. L'Église a décidé que, pour la validité

des sacrements , il faut que celui qui les Confère
ait au moins l'intention de faire ce que fait

l'Église : « Si quelqu'un dit que l'intention de
faire ce que fait l'Église n'est pas requise dans
les ministres lorsqu'ils font et confèrent les sa-

crements, qu'il soit anathème (Conc. Trid.,

sess. VII, can. 11). » Or, pour cela l'intention

actuelle n'est pas nécessaire
;
quoiqu'elle soit dé-

sirable , l'intention habituelle ne suffit pas , la

virtuelle est suffisante. Voy. le Diction, ecclés.

et canon, portatif, au mot Sacrement. Bergier,
Diction, de théol. , art. Intention , et Compar.
Intention , n° I.

INTERAMNA, INTERAMNUM. Voy. Terni.
INTERCALAIRE ( Intercalaris) ,

qui est in-

séré dans un autre ; on appelle intercalaire le

jour qu'on ajoute à l'année tous les quatre ans,
et qui forme l'année bissextile. Voy. Bissexte
ou Bissextile.
INTERCALATION , action par laquelle on in-

sère une chose dans une autre. Il ne se dit

guère que du jour qui fait l'année bissextile.

I. INTERCESSEUR, celui qui prie, qui inter-

cède pour quelqu'un ; les saints sont nos inter-

cesseurs auprès de Dieu. Voy. Saints.
IL INTERCESSEUR ou INTERVENTEUR

(Intercessor. Interveutor) , nom donné autrefois

aux évêques qui , pendant la vacance d'un siège,

administraient révêché jusqu'à l'élection du suc-

cesseur de l'évêque mort. Il se trouvait ainsi

placé entre l'évêque mort et son successeur.
Comme ce genre d'administration produisait des
abus, le Ve concile de Carthage y remédia en
ordonnant : 1° que l'office d'intercesseur ne
pourrait être exercé pendant plus d'un an par
le même évêque ;

2" que nul intercesseur, même
quand il aurait pour lui les vœux du peuple , ne
pourrait être placé sur le siège épiscopal qu'il

aurait administré pendant sa vacance. Voy.,
dans Hardouin , Conc, tom. I

,
p. 1251 , Canones

Africani. Richard et Giraud. Bergier , Diction,
de théol. L'abbé André

,
qui , dans son Cours al-

phabet, de droit canon., a reproduit l'article de
Bergier.

INTERCESSION, l'action de prier, d'intercé-
der. Compar. Intercesseur, n° I.

INTERDICTION. Voy. l'art, suivant.
INTERDIT, et quelquefois INTERDICTION,

se dit de la censure par laquelle l'Église prive
les fidèles de l'usage de certaines choses saintes,
telles que les sacrements, les offices divins,
l'entrée de l'église, la sépulture ecclésiastique,
en tant que ces choses sont des biens qui peu-
vent être possédés par les fidèles. L'interdit se
divise en personnel, local et mixte. Le person-
nel affecte immédiatement les personnes en les
privant de l'usage des choses saintes; et il se
dit particulièrement du prêtre que l'autorité ec-
clésiastique prive de ses fonctions ; le local af-
fecte le lieu , et empêche qu'on y entende et
qu'on y célèbre la messe

,
qu'on y reçoive les

sacrements , et qu'on y donne la sépulture ; le
mixte renferme le personnel et le local , et
tombe sur les personnes et sur les lieux. Voy.,
pour les autres divisions de l'interdit, et les
autres questions qui se rattachent à ce mot,
Pontas, au mot Interdit. Collet, Morale. Du-
perray, De la Capacité, 1. IV, c. iv. Lancelot,
De Ecoles, interdict., § Rursus. L. Ferraris

,

Prompta Biblioth., ad voc. Interdicta , Inter-
dictum. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés.

et canon, portatif. L'abbé André, Cours alpha-
bet, de droit canon. Le Diction, de la théol.

cathol.

INTÉRÊTS. Voy. Usure.
INTERIANouINTERIANODEAYALA(Juan),

en latin Joannes bxierianus ou Interamnensis de
Ajala , de l'Ordre de la Merci, né en Espagne
en 1656, mort en 1730, était poëte, historien,

critique et théologien. Presque tous ses ou-
vrages sont en espagnol; nous citerons, entre
autres : 1° Examen sérieux de la vérité : dé-

monstration historique de l'état religieux de saint
Pierre Pascal de Valence, évéque de Jaên, etc.;

Madrid, 1721, in-4°; après avoir lu l'ouvrage
d'Interiano Ferreras , il déclara qu'il s'était

trompé au sujet de saint P. Pascal; — 2° Ser-
mons prêches en différentes occasions; ibid. , 1720-

1722, in -4°; — 3° Pictor christianus eruditus
;

ibid., în-fol. L'auteur fait connaître les erreurs
dans lesquelles tombent la plupart des peintres

des tableaux religieux. Voy. Moréri , Diction,

histor., édit. de 1759.

. I. INTÉRIEUR. Saint Paul parle, dans ses

Épitres , de Yhomme intérieur et spirituel qui
se porte au bien par le secours de la grâce , et

il l'oppose à l'homme extérieur, charnel et sen-
suel , dont les appétits déréglés l'entraînent au
mal. Il dit que celui-ci se corrompt et dépérit,

mais que l'autre se fortifie de jour en jour. Voy.

Rom., vu, 22. II Corinth., iv, 16. Éphes., m,
16.

II. INTÉRIEUR, INTÉRIEURES (VOIES),
nom donné, dans la théologie mystique, aux
dispositions internes de l'âme pour parvenir à

la perfection et à la contemplation passive, dont

les principales sont l'amour pur et désintéressé,

la sainte indifférence, le sacrifice de toute vo-

lonté propre, la désappropriation , le silence

intérieur, etc. Voy. Contemplation.
III. INTÉRIEUR DE NOTRE-SEIGNEUR ET

DE LA SAINTE VIERGE , nom donné aux deux
fêtes que l'on célèbre tous les ans dans les sé-

minaires de Saint- Sulpice pour honorer les

69
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grâces dont l'intérieur, c'est-à-dire l'âme de

Jésus-Christ et celle de la sainte Vierge étaient

ornées. On faisait de plus l'office de l'intérieur

de Notre-Peigneur toutes les semaines où il n'y

a rien de particulier qui en empêche ; mais on
ne la fait point pendant l'Avent , le Carême et

le temps Pascal.

INTERIM , terme emprunté du latin qui s'em-

ploie dans le sens de Ventre -temps. L'an 1548,

Charles- Quint , dans le but de pacifier l'Alle-

magne, publia l'intérim
,^
espèce de règlement

survies articles de la religion , en attendant la

décision du concile de Trente. Les catholiques

et les luthériens en furent également mécon-
tents , et les luthériens qui s'y soumirent fu-

rent appelés intërimistes et adiaphoristes. Il y
eut encore l'intérim de Leipzig, ou le nouvel
intérim, et celui des théologiens de Franconie.

TV/;/. Bergier, Diction, de tlièol.

ÏNTÊRÏMISTE , nom donné aux luthériens

qui s'attachèrent à l'un des trois intérim dont

il est question dans l'article précédent. Ceux
qui , avec Mélanchthon, s'attachèrent à l'intérim

de Charles-Quint reçurent le nom de politiques

ou impériaux, parce qu'ils suivaient la volonté

de l'empereur. On appela aussi les intérinristes

luthériens relâchés.

INTERMONTIUM. Yoy. Entremont.
INTERNONCE , envoyé du pape dans une cour

étrangère , soit en attendant qu'il y ait un nonce,
soit pour y rester, en titre, comme dans les

États où il n'y a pas de nonciature. Voy. Nonce.
INTERNONCIATURE se dit : 1° de la dignité

d'un internonce ;
2° de la durée de ses fonc-

tions ;
3° de sa juridiction.

I. INTERPRETATION, exposition ou expli-

cation des termes et de l'esprit d'une loi. D'après
les règles du Sexte, il faut plus s'attacher à

découvrir le véritable sens et l'esprit de la loi,

qu'à en suivre les paroles. Les canonistes éta-
blissent qu'il appartient au pape seul d'inter-

préter les canons en général , et surtout ceux
du concile de Trente et des autres conciles
généraux. Ses interprétations, en tant que dé-
clarations d'un texte douteux et équivoque, font
loi comme le texte même. Yoy. les canonistes,
et, en particulier, L. Ferraris, PromptaBiblioth.,
ad voc. Interpretatio legis. Richard et Giraud.
L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

II. INTERPRÉTATION DE L'ÉCRITURE. Yoy.
Exégèse, Herjiéneutioue sacrée.

III. INTERPRÉTATION DES SONGES. Yoy.
Songes.
INTERROGATION DU CONFESSEUR. C'est

un devoir de conscience pour tout confesseur
de faire des interrogations à ses pénitents toutes
les fois qu'il a lieu de craindre que leurs sim-
ples aveux spontanés ne suffiraient pas pour
procurer l'intégrité de la confession et les autres
fruits qu'on a droit d'attendre de cette divine
institution. Il devra donc interroger de manière :

1° à obtenir l'aveu des péchés qui ont été passés
sous silence, voilés par légèreté , aveuglement,
ou bien oubliés par négligence; 2° à connaître
non-seulement l'espèce et la nature, mais le
nombre des péchés ;

3° à savoir les relations des
pénitents, la situation où ils se trouvent, les
circonstances qui les environnent et qui sont
d'une grande importance pour bien s'assurer de
l'état des âmes. Mais il doit se garder de deve-
nir importun par la multiplicité des questions

,

comme il faut qu'il évite avec le plus grand
soin tout ce qui semble une pure curiosité, et
qu'il s'attache, au contraire, à n'adresser que des
interrogations inspirées par une véritable cha-
rité et par un zèle sincère du salut des âmes.

Yoy. saint Thomas, in IV Sententiarum,dist. 19.

L'auteur du livre De vera et falsa Pœnitentia

,

c. xx ,
parmi les œuvres de saint Augustin. Le

quatrième concile de Latran, can. Ornnis utrius-

quesexus. Le Rituel romain. Le Traité de la Pé-

nitence dans les théologiens. Le Diction, de la

théol. cathol.y dont l'art. Interrogation {Devoir

du confesseur) est plein de sages réflexions.

INTERSTICE (Interstitium), intervalle de

temps réglé par les lois. Les interstices ecclé-

siastiques sont les intervalles de temps qui, se-

lon les lois de l'Église, doivent se trouver entre

la réception d'un ordre et celle d'un autre ordre
supérieur. Le pape seul peut dispenser entière-

ment des interstices en donnant plusieurs ordres

majeurs, en un même jour, à une même per-

sonne; l'évêque peut seulement dispenser d'une

partie, pour la nécessité ou l'utilité de l'Église.

Le grand vicaire de l'évêque peut dispenser des

interstices en l'absence de l'évêque , mais seu-

lement lorsqu'il a le pouvoir d'accorder des

dimissoires. Voy. le Conc. de Sardique tenu l'an

347, can. 10. Le Conc. de Trente, sess. XXIII,
can. xi, xiii, xiv, de Reform. Barbosa, de Officia

et potestate episc, alleg. 18. Pontas, au mot
Interstices. Richard et Giraud. L. Ferraris,

Prompta Biblioth. L'abbé André, Coûtas alphabet.

de droit canon. Le Diction, de la théol. cathol.

INTERVENTEUR. Yoy. Intercesseur.
INTESTAT (Intestatus), qui meurt sans faire

de testament. On regardait autrefois comme
damnés et infâmes ceux qui mouraient intestats,

parce qu'ils n'observaient pas les canons des
conciles, qui ordonnaient aux mourants de don-
ner une partie de leurs biens à l'Église ou aux
pauvres; on les privait même de l'absolution,

du viatique et de la sépulture. Il y a longtemps
que cette discipline n'est plus en usage.
INTIMELIUM. Voy. Vintimille, n» I.

INTINCTION , mélange qui se fait à la messe
entre la consécration et la communion, d'une
petite partie de l'hostie consacrée avec le sang
de Jésus-Christ. A l'exception des sectaires du
xvi e siècle, toutes les liturgies du monde chré-
tien ont fait non-seulement l'élévation et l'ado-

ration de l'Eucharistie, mais encore le mélange
des symboles du corps et du sang de Jésus-
Christ, afin qu'après avoir exprimé sur l'autel

la mort de Jésus-Christ par la consécration du
corps et du sang faite séparément, on représente
la réunion de son corps et de son âme, et par
conséquent son état vivant et glorieux par la

réunion des espèces. Chez les Grecs , on fait

l'intinction du sang en formant une croix sur
chaque pain consacré avec la petite cuiller

trempée dans le précieux sang. Voy. le P. Le
Brun, Explicaf. de la messe, tom. II, p. 375, et

tom. III, p. 327.

I. INTOLÉRANCE (Intolerantia). Elle consiste

à n'avoir aucune communion en fait de religion,

de prières, de service divin, avec ceux qui ne
sont pas soumis à l'Église. Ce genre d'intolérance
est fondé sur le commandement de Jésus-Christ,

qui dit expressément que celui qui n'écoute pas
l'Église doit être pour nous comme un païen et

un publicain. C'est de là que l'Église chrétienne
a tiré la discipline qu'elle a toujours observée
envers les hérétiques et les excommuniés

,

comme on le voit par l'Écriture et les monu-
ments ecclésiastiques. Yoy. Matth., xvm, 17.
I Corinth., v, 11. Tite, m, 10. II Jean, x, 11.
Iren., adv. Emres.,\. III, c. m.

II. INTOLÉRANCE ou persécution que l'on
emploie contre ceux qui ont une croyance con-
traire à la nôtre. Si les évèques ariens ont
donné les premiers l'exemple de cette intolé-
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rance, comme saint Athanase le leur reproche
très-vivement, ils ne se sont pas moins rendus
coupables envers le genre humain par ce funeste

exemple que par leur hérésie. Jésus-Christ n'ac-

corde à ses apôtres aucun pouvoir de persécu-
ter; il leur dit simplement : Allez, enseignez

toutes les nations, les baptisant au nom, du Père,

et du Fils, et du Saint-Esprit ; leur apprenant à
garder tout ce que je vous ai commandé. Or voici

ce que leur avait commandé ce divin Sauveur :

Apprenez de moi que je suis doux et humble de
cœur... Lorsqu'on vous persécutera dans une ville,

fuyez dans une autre. Toutefois, ne prenons point
le change. N'appelons point persécuteurs les sou-
verains qui ont fait des lois et qui ont statué

des peines pour réprimer des sectes séditieuses

et turbulentes, pour contenir des sujets révoltés

qui avaient fait trembler plus d'une fois le

gouvernement, pour en imposer à des prédi-

cants qui voulaient que leur religion s'établît

par la force, pour punir des écrivains audacieux
qui ne respectaient ni la religion, ni les mœurs,
ni la décence, ni la police; ce serait une ca-

lomnie et une absurdité ; comme soutenir que
cette conduite est une injuste tyrannie, que
ceux qui l'approuvent sont des hommes de sang,
serait un vrai fanatisme ; ce serait prêcher la

tolérance avec toute la fureur de l'intolérance.

Voy. Matth., x, 23; xi, 29; xxvm, 19, 20. Ber-
gier, Diction, de théol.

INTONATION, action par laquelle un chœur
commence à chanter, à entonner un psaume,
un motet, etc.

INTRODUCTION A L'ÉCRITURE SAINTE.
Quand on ne veut pas se borner à faire de l'É-

criture sainte une étude superficielle, et par là

même très -imparfaite, il ne suffit pas de lire

le texte original ou quelque version qui le re-

présente avec plus ou moins de fidélité ; il faut

encore chercher à pénétrer le vrai sens de ces
divins livres de manière à bien les comprendre,
soit dans leur ensemble , soit dans chacune de
leurs parties. Or le seul et unique moyen d'at-

teindre à ce but, c'est sans contredit la connais-

sance d'un certain nombre de questions préli-

minaires
,
qui , embrassant d'un coup d'œil gé-

néral tout ce qui s'y rattache, nous servent

comme de clef pour nous introduire dans cet

auguste sanctuaire. C'est pourquoi depuis Eu-
sèbe

,
qui s'est appliqué avec le plus grand soin

à recueillir, particulièrement dans son Histoire

ecclésiastique , ce que les anciens avaient écrit

sur les Livres saints et sur leurs auteurs jus-

qu'à nos jours, on ne saurait compter le nombre
d'ouvrages sur l'Écriture sainte qui ont paru
tant chez les catholiques que chez les protes-

tants, sous les titres de Clef, &Introduction

,

d'Apparat, de Prolégomènes , de Prologues, Dis-

quisitions, Exercitations , Critique, etc. La plu-

part des questions que l'on traite ordinairement

dans une introduction aux Livres saints, comme
sont, par exemple , l'inspiration , la canonicité

,

les textes, les versions, etc., pouvant être envi-

sagées sous un double rapport en tant qu'elles

s'appliquent à ces oracles sacrés, considérés

sous un point de vue général, ou qu'elles se

rapportent à chacun d'eux en particulier, on
divise l'Introduction en deux parties principales,

c'est-à-dire en Introduction générale, où l'on doit

traiter de la nature, de l'excellence ou de l'au-

torité des Livres saints, de leur canonicité, des

textes originaux et des principales versions

qu'on en a faites ; des divers sens de l'Écriture,

des différentes manières de l'interpréter, enfin

des règles à suivre pour en donner une inter-

prétation légitime ; et en Introduction particu-

lière ou spéciale, qui fait connaître le plan et le
sujet de chaque livre en particulier, tant de
l'Ancien que du Nouveau Testament, le but que
l'auteur s'y est proposé , le temps et l'occasion
à laquelle il a été composé, la langue dans la-

quelle il a été originairement écrit , son carac-
tère littéraire et les commentaires qui ont été
faits pour en expliquer le véritable sens. Mais
quelque utiles que soient les notions qui nous
sont fournies par l'Introduction , soit générale,
soit particulière , elles seraient cependant in-

suffisantes si on n'y joignait une certaine con-
naissance de la religion , des mœurs et usages
du peuple juif. C'est pour cela que nous avons
cru devoir consacrer un volume entier de notre
propre Introduction à une Archéologie biblique.

INTROÏT (Introitus), mot qui signifie entrée.

C'est une antienne qui est chantée par le chœur
et est récitée parle prêtre dès qu'il est monté à
l'autel. Elle est composée ordinairement de
quelque verset d'un psaume. Autrefois on chan-
tait le psaume entier. On dit à la fin le Gloria
Patri, etc., selon l'usage de l'Église, fondé sur
la tradition des apôtres. Les intrdits diffèrent

selon les jours et les fêtes de l'année. Quelques
dimanches portent le nom du.premier mot de
leur introït. Dans la primitive Église, il ne pa-
raît pas qu'il y ait eu d'autre introït que le

salut de l'évêque Dominus vobiscum et les lec-

tures de l'Écriture. Dans le rit ambrosien, l'in-

troït est appelé ingressus et ingressa; c'est une
simple antienne sans psaume, ni Gloria, ni ré-

pétition, si ce n'est aux messes des morts, où
le Requiem est répété après le verset Te decet.

Voy. le P. Le Brun, Explication de la messe,
tom. II, p. 36 et 199. Le card. Bona, De la Psal-

modie, c. xvi, § 6. L'abbé Jacquin et Duesberg,
Diction. d'Antiq. chrétiennes.

INTRONISATION , entrée d'un prélat en pos-
session de son siège épiscopal. Le septième ca-

non du concile de Latran, tenu en 1179, défend
d'exiger quelque chose pour l'intronisation des
évèqucs. Voy. Duperray, De la Capacité des ec-

clésiastiques. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

INTRUS (Intrusus), mot dérivé du verbe latin

intrudere, qui signifie faire entrer par force. C'est

le nom donné à celui qui s'est mis en posses-

sion d'un bénéfice de sa propre autorité et sans

un titre canonique , du moins coloré. Le droit

commun qualifie d'intrus : 1° ceux qui, ayant

plusieurs bénéfices incompatibles , veulent en-

core en avoir d'autres semblables par ambition

ou par cupidité ;
2° ceux qui se font pourvoir de

bénéfices sans l'autorité du collateur; 3° ceux
qui se font donner par les collateurs des béné-
fices qui ne sont pas vacants ;

4° ceux qui entrent

dans un bénéfice de leur propre autorité ou par
force, sans y avoir aucun droit. D'après Pontas,

un intrus dans un bénéfice devenait irrégu-

lier, et par conséquent incapable de posséder

aucun bénéfice, puisque la plupart des théo-

logiens ont déclaré que l'irrégularité produisait

l'inhabileté générale. Voy. Gibert, Instit. ecclés.,

p. 660. Pontas, au mot Irrégularité, cas 107.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon.

INTRUSION
,
prise de possession d'un béné-

fice violente et contre les règles. L'intrusion

emporte une incapacité perpétuelle. Voy. Ri-

chard et Giraud. Le Diction, de la théol. cathol.

INTUITIVE (VISION). Les théologiens en-

seignent que les bienheureux dans le ciel jouis-

sent de la vision intuitive de Dieu et de la con-

naissance claire et distincte des mystères que

nous croyons par la foi. Ils se fondent sur plu-
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sieurs passages de l'Écriture qui paraissent, en

effet, très-favorables à leur sentiment. Voy.l Co-

rinth., xm, 12. I Jean, m, 2.

INVÈGES (Augustin), jésuite, né à Sciacca,

en Sicile, l'an 1595, mort à Palerme en 1677,

professa la philosophie et la théologie dans plu-

sieurs maisons de son Ordre. Plus tard, il en
sortit pour se livrer à l'étude des Pères et de

l'histoire. Il a laissé : 1° Palermo Antico. etc.;

Palerme, 1649, in-fol . ;
— 2° Palermo Sarro; 1650 ;

— 3° Palermo nobile; 1651; ces trois volumes
composent son histoire de Palerme; — 4° Histo-

ria sacra Paradisi terrestris et S. S. innocentiee

status; Palerme, 1651, in-8°; — 5° Ad Annales

Siculos prœliminaris Apparatus,etc; ibifî. , 1709,

in-4°; ouvrage accompagné des notes du P Mi-

chel Guidice, bénédictin de la congrégation du
Mont-Cassin et abbé du monastère de Montréal.

Voy. Mongitore, Biblioth. Sicul. Le P. Nicéron,

Mémoires, tom. XI.
I. INVENTION (Inventio), terme qui se prend

ici pour une des manières d'acquérir la posses-

sion d'une chose. Quant à la question de savoir

si les choses trouvées appartiennent à celui qui

les trouve en vertu de l'invention, il est certain

qu'il faut rendre la chose trouvée à celui à qui

elle appartient; mais s'il n'est pas possible d'en

découvrir le propriétaire, les choses trouvées

doivent être données aux pauvres ou aux lieux

pieux : c'est ce qu'a déclaré saint Charles Bor-
romée, et c'est ce qu'ordonne le catéchisme
romain. Si le propriétaire de l'objet trouvé se

présente après que cet objet a été employé en
bonnes oeuvres, celui qui l'a trouvé n'est pas
tenu de lui en rendre le prix s'il a attendu le

temps suffisant et s'il a fait les perquisitions né-
cessaires avant d'en disposer. Voy. le quatrième
concile de Milan. Le Catéchisme romain, part, il

ad septimum Decalogi prœceptum, n° 16. Richard
et Giraud.

II. INVENTION DE LA SAINTE CROIX.
Fête instituée par l'Église d'Occident, et dans
laquelle on expose à la vénération des fidèles

une portion de la croix de Notre-Seigneur. Cette
croix fut trouvée sur le Calvaire, l'an 326, par
sainte Hélène , mère du grand Constantin

,
qui

en laissa une portion à Jérusalem et la donna
en garde à l'évêque du lieu. On la montra d'a-

bord le Vendredi saint seulement, puis le len-
demain de Pâques, et enfin le troisième dimanche
du Carême ; mais ces solennités n'ont jamais
été regardées comme les fêtes de l'Invention de
la Sainte Croix. Cette fête paraît n'avoir pas été
généralement reçue dans l'Église romaine avant
Grégoire II. Par une bulle de l'an 1642, Ur-
bain VIII mit l'Invention de la Sainte Croix
parmi les fêtes de précepte. On a placé cette
fête au 3 mai , afin de la rapprocher de l'Ado-
ration de la Croix, qui a lieu le Vendredi saint,
d'où la fête de l'Invention semble avoir tiré son
origine. Foy. Richard et Giraud.
INVESTITURE, mot dérivé du verbe latin

investire, qui signifie vêtir, orner; c'est pour cela
qu'investir et inféoder sont synonymes, et signi-
fient mettre en possession et revêtir du fief celui
qui prête le serment de fidélité au seigneur do-
minant. L'investiture est, en matière bénéfi-
ciai, le droit qu'exerçaient les empereurs, les
rois, les princ.es, ducs, comtes et autres sei-
gneurs, de mettre en possession par la crosse
et l'anneau les évéques et les abbés de leurs
États, qui leur prêtaient foi et hommage pour
les fiefs qu'ils tenaient d'eux. Le premier pape
qui contesta le droit à.' investiture aux souverains
est Grégoire VI, l'an 1045; mais Grégoire VII,
qui fut élu pape l'an 1073, le fit avec beaucoup

plus de force. 11 excommunia Henri IV, et dé-

fendit à tout ecclésiastique, sous peine d'excom-
munication, de recevoir l'investiture de la main
des princes temporels. Victor III et Urbain II,

successeurs immédiats de Grégoire VII ,
défen-

dirent généralement toutes les investitures. En
France, les rois ont toujours joui de ce droit

jusqu'au temps de Grégoire VII ; mais sous les

successeurs de ce pontife, ils ont renoncé à l'in-

vestiture par le bâton pastoral et par l'anneau,

quoiqu'ils n'aient jamais prétendu donner la

puissance spirituelle par ces marques exté-

rieures aux prélats qui les recevaient d'eux. La
question des investitures n'était nullement une
cérémonie indifférente , comme l'ont prétendu
des écrivains légers et superficiels; jamais, au
contraire, aucune controverse ne fut d'un plus

grand intérêt dans l'ordre de la religion. « Les
empereurs, dit Bossuet, abusaient de l'usage des

investitures pour vendre les évêchés et réduire

l'Église de Jésus-Christ à une éternelle servi-

tude. » Presque tous les écrivains catholiques

ont jugé comme Bossuet la question des inves-

titures. Bien plus, les protestants qui l'ont étu-

diée sérieusement et sans préventions, comme
Voigt et Hurter, par exemple, ont exprimé le

même sentiment. Voy. Labbe, ConciL, tom. X,
p. 901. Bossuet, Defensio déclarât., 1. III, c. xn.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Le comte de Maistre, Bu Pape, 1. II,

c. vu. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon. Le Diction, de la théol. cathol.

INVISIBLES, nom donné à quelques rigides

confessionnistes et aux sectateurs d'Osiander, de
Flaccius Illyricus et de Swenkfeld, qui croyaient
qu'il n'y a point d'Église visible. On a aussi
donné ce nom aux Frères delà Rose-Croix. Voy.
Pratéole, au mot Invisibles.
INVITAT0IRE, verset que l'on chante ou

qu'on récite au commencement des matines,
avant le psaume Venite exultemus, et qui se ré-

pète alternativement, en entier et en partie,

après chaque strophe. Il change suivant l'office

ou la fête. Il n'y a point d'invitatoire le jour de
l'Epiphanie ni les trois derniers jours de la se-

maine sainte. Le nom d'Invitatoire a été donné
à cette partie de l'office divin

,
paixe que c'est

une invitation à louer Dieu. Voy. Bergier, Dic-
tion, de théol.

INVITAT0RIEN. On a donné ce nom, dans
l'Ordre de Citeaux , à celui qui est chargé de
commencer l'office divin.

I. INVOCATION. Prière par laquelle on s'a-

dresse à Dieu pour lui demander son secours.
Toutes les grandes cérémonies religieuses com-
mencent par l'invocation du Saint-Esprit, par
le Veni, Creator. Voy. le Manuel cat/ioi. pour
l'intelligence de l'office divin.

II. INVOCATION, se dit d'une des parties du
canon de la messe. Voy. Bergier, au mot Con-
sécration.

III. INVOCATION DES SAINTS. Invoquer les
saints, c'est-à-dire demander leur intercession
auprès de Dieu, est une pratique qui a toujours
été en usage dans l'Église

,
qui est de tradition

apostolique, et qui est confirmée parle concile
de Trente, lequel déclare, contre les protestants,
que l'invocation des saints n'est ni une idolâtrie
ni une superstition. Toutes les églises sont dé-
diées à Dieu sous Vin vocation d'un saint parti-
culier. Voy. le Manuel cathol. pour l'intelligence
de l'office divin. Voy. aussi Saints. Le concile
de Trente, sess. XXV, De l'Invocation et de la
vénération des saints. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

INZAPATE. Voy. Insabate.
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IPERIUS (Jean), surnommé le Long , et ap-

pelé Iperius parce qu'il était d'Ypres en Flandre,
mort en 1383, fut abbé de Saint -Bertin, dans
l'Artois, docteur en décret et en droit dans l'u-

niversité de Paris. Il jouissait d'une grande ré-
putation de savoir et de piété. On a de lui :

1° une Histoire de son monastère, qui com-
mence à l'an 590, et finit à l'an 1294 ; elle a été
insérée sous ce titre : Chronica , sive historia
monasterii S. Bertini , dans le Thésaurus novus
anecdotorum, etc.; 1717, tom. III, p. 446 et suiv.,
des Pères D. Martenne et D. Durand; — 2° Vita
S. Erkembodonis

,
publiée avec des notes, par

Henschenius, dans les Acta Sanctorum, au 12
avril. Voy. Valère-André , Biblioth. Belq.., édit.
de 1739 , in-4° , tom. II

, p. 669.
IPSALA. Voy. Cypsella.
IPSUS ou IPSUM, HIPSUS, HYPS0P0LIS,

UPSU , ville épisc. de la Phrygie Salutaire , au
diocèse d'Asie, érigée en évêché sous la mé-
tropole de Synnade. Elle a eu quatre évèques,
dont le premier, Lucien , souscrivit au concile
de Chalcédoine. C'est aujourd'hui un simple
évêché in partibus, toujours suffragant de Syn-
nade, également in partibus. Voy. Lequien,
Oriens Christ., tom. I, p. 842. De Commanville,
ire Table alphabet., p. 122. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 82.

IRA, Jaïrite, c'est-à-dire probablement des-
cendant de Jaïr, fils de Manassé (Nombr., xxxn,
41). L'Écriture (H Rois, xx, 26) le qualifie de
prêtre de David, ce qui signifie sans doute mi-
nistre , conseiller de David , comme elle donne
le même titre aux propres fils de ce prince
(I Rois, vm, 18), lesquels assurément n'é-
taient pas prêtres. La paraphrase chaldaïque
ayant rendu le mot hébreu cohen par rab , les
rabbins disent qu'Ira était le maître, le docteur
de David.
IRA ou HIRA, comme on lit dans l'hébreu,

est le même que Hira. Voy. I Paralip., xi, 28,
et Compar. Hira, et I Paralip., xxvn, 9.

IRAD , fils d'Enoch et petit-iils de Caïn. Voy.
Genèse, iv, 18.

IRÉNARQUE, terme grec qui signifie prince
de paix; il a été emprunté à Isaïe (ix, 6), qui
l'a appliqué au Messie. Or, VIrénarque était un
officier civil chargé de maintenir la paix parmi
les citoyens, en usant de leur autorité pour dé-
truire les vices et faire fleurir les bonnes mœurs.
Voy. D. Macri Hierolexicon,&A voc. Irenarcha.
IRENDAEL (Chrétien d'), théologien, a laissé :

S. Facultatis theologicœ Coloniensis sapientissi-

mum Judicium pro doctrina perillustris D. Hen-
rici Denys , sacrœ theologiœ licentiati Lovanien-
sis, in seminario Leodiensi professons , necnon
in ecclesia Leodiensi canonici theologi, adversus
inepfias, cavillationes , aberrationes et imposturas
doctoris Fr. Martin, in libello cui titulus , Refn-
tatiojustificationis...vindicatum per Christianum
ab Irendael , theologum; Marianople,1701, in-4°.

I. IRÈNE (Gilles de SAINTE-), bienheureux,
dominicain , né dans le diocèse de Viseo , en
Portugal , l'an 1190 , mort le 14 mai 1265 , ap-
partenait à une famille noble et riche. Il pos-
séda de bonne heure deux prieurés et trois ca-

nonicats dans les chapitres de Brague, de
Coïmbre et d'Idanha; ce qui ne fit qu'augmen-
ter sa vanité et favoriser ses passions. Cependant
il ne négligeait pas l'étude de la physique, de
la médecine et des autres sciences profanes.
Mais, touché enfin par la grâce, il entra dans
l'Ordre de Saint-Dominique après s'être démis
de tous ses bénéfices, et il devint aussi humble
et aussi modeste qu'il avait été orgueilleux et

mondain. Il s'appliqua à la théologie, parcou-

rut l'Espagne, où il prêcha avec fruit, et répara
le scandale qu'il avait causé. Il fonda de nou-
velles maisons pour son Ordre , et fut élu deux
fois provincial de la province d'Espagne. Dieu
l'honora du don de prophétie et de celui des
miracles. On a placé sa fête au dimanche qui
suit le jour de l'Ascension. Voy. le P. Touron,
Hommes illustres de l'Ordre de Saint-Dominique,
tom. I, p 4

76 et suiv. Richard et Giraud.
II. IRÈNE, impératrice de Constantinople,

née à Athènes vers l'an 752, morte dans l'ile

de Lesbos le 15 août 803, épousa Léon, fils de
Constantin Copronyme. Après la mort de son
mari, en 786, elle convoqua un concile à Con-
stantinople

, afin de rétablir dans tout l'empire
le culte des images, qui avait été banni sous
les règnes précédents, fonda des hôpitaux pour
les vieillards, les étrangers et les pauvres, et
établit un monastère de religieuses auxquelles
elle donna une règle qu'elle dicta elle-même;
on la trouve, sous le nom de typicum , dans les
Analecta grœca, tom. I. Les Grecs célèbrent la
fête de cette princesse le 15 août. Voy. le Journ.
des Savants, 1688 , IIe part., p. 372, l re édit., et

p. 307, 2» édit. Richard et Giraud.
I. IRÉNÉE (saint), évêque de Lyon , docteur

de l'Eglise et martyr, né dans l'Asie Mineure
vers l'an 120, mort vers l'an 202, était disciple
de Papias et de saint Polycarpe

,
qui avaient été

instruits par saint Jean l'évangéliste. On croit
que ce fut saint Polycarpe qui, vers l'an 157,
envoya saint Irénée dans les Gaules. Il se fixa

à Lyon , où il exerça sous l'évêque saint Pothin
les fonctions sacerdotales , et il acquit tant de
réputation par sa science et sa piété

,
que les

martyrs de Lyon l'envoyèrent à Rome, l'an 178,
pour prier le pape Éleuthère de réprimer les

Monlanistes. Il soutint des controverses contre
l'hérésiarque Valentin et ses disciples, dont il

réfuta les erreurs dans ses ouvrages. Plus tard
il succéda à saint Pothin, et devint le chef des
églises des Gaules

,
qu'il gouverna avec piété

,

zèle et douceur. Il prit part à la contestation
qui s'était élevée entre le pape Victor et les

évêques asiatiques au sujet de la célébration de
la Pàque, et la lettre qu'il écrivit au pape à
cette occasion rétablit la paix dans l'Église. Ce
grand prélat souffrit le martyre ; on célèbre
sa fête le 28 juin

,
que l'on croit être le jour de

sa mort; mais à Lyon elle a été renvoyée au
29 novembre. Il nous reste de saint Irénée :

1° une version latine de son ouvrage contre les

Hérésies; — 2° sa Lettre au pape Victor; —
3°V Histoire des premiers martyrs de Lyon /parmi
les éditions de ses œuvres nous citerons, comme
la meilleure, celle de D. Massuet, bénédictin
de Saint-Maur, 1710, in-fol., avec les fragments
du saint docteur cités dans tous les écrivains
anciens , de savantes dissertations et des notes
pour éclaircir les endroits difficiles. Quant à
l'édition du savant protestant Grabe, Oxford,
1702 , le texte y est souvent altéré , et les notes
la défigurent par leur hétérodoxie. Voy. Eusèbe,
Hist. eccle's. et Chron. Saint Jérôme, in Catalog.

Photius, Cod. CXX. D. Ceillier, Hist. des Aut.
sacr. et eccle's., tom. III

, p. 135 et suiv. D. Ger-
vaise, Vie de saint Irénée. L'abbé Guillon, Bi-
blioth. choisie des Pères de l'Église

,
grecque et

latine. Feller, Biogr. univers. Richard et Giraud,

qui citent quelques-uns des endroits les plus

remarquables de la doctrine de saint Irénée

touchant le dogme , la morale et la discipline.

II. IRÉNÉE (saint), diacre et martyr en Tos-
cane , mort l'an 275 , fut arrêté par l'ordre du
gouverneur de Toscane, qui le fit périr dans
les plus cruels tourments. Irénée ne cessa de



TRÉN — 1094 — IRLA

rendre grâces à Jésus - Christ
,
qui l'avait jugé

di^ne de mourir pour son saint nom. Mustiole,

parente de l'empereur Claude II , souffrit et

mourut avec saint Irénée. On célèbre leur fête

le 3 juillet. Voy. Tillemont, Mémoires, tom. IV.

Richard et Giraud.
III. IRÉNÉE ( saint ) , évêque de Sirmich en

Pannonie , aujourd'hui Hongrie, mort le 25 mars
304, fut arrêté par l'ordre de Probus, gouver-
neur de Pannonie, et amené à son tribunal. Il

subit divers tourments avec la plus grande
constance , et ne daigna pas même répondre à

ses amis, qui le conjuraient d'avoir pitié de lui-

même ; ses bourreaux lui tranchèrent enfin la

tête. On célèbre sa fête le 25 mars. Voy. Rui-
nart , Acta Martyrum. Tillemont, Mémoires,
tom. V.

IV. IRÉNÉE , évêque de Tyr, vivait au Ve siè-

cle. En 431 il représenta Théodose II au concile

d'Ëphèse, et embrassa le parti des Nestoriens;
puis, se rendant à Constantinople , il essaya de
s'emparer de l'esprit de l'empereur; mais ce
prince se prononça contre les Nestoriens , et

bannit Irénée de la cour. L'an 444, ce dernier
fut nommé évêque par les prélats orientaux
qui partageaient ses opinions; mais un décret
impérial le déposa de l'épiscopat, et le priva du
caractère ecclésiastique; cette sentence fut exé-
cutée en 448. Dans sa retraite , Irénée écrivit

une histoire de la controverse nestorienne inti-

tulée : Tragœdia, seu commentarii de rébus in

synodo Ephesiœ ac in Oriente gestis; il n'en
reste que des fragments, qui ont paru sous ce
titre : Variorum Patrum Episto/œ ad concilium
Ephesium pertinentes ;Louvain,1682. Voy. Ebed-
Jésu, Catalog. des écrivains chalde'ens. Mansi,
Sacr. Concil. nova et amplissima collectio, t. V,
p. 417, 731. Tillemont, Mémoires, tom. XIV. La
Nouv. Biogr. ge'nér.

V. IRÉNÉE (Falkovski), prélat russe, né en
1762 , mort en 1823

,
possédait l'hébreu , le

latin, le français, l'allemand, la philosophie,
l'histoire et les mathématiques. Il a laissé :

1° Chronologie ecclésiastique ; Moscou, 1797; —
2° Christianœ orthodoxes dogmatico -polemicœ
theologiœ Compendium ; Moscou, 1802, in-8°; —
3° Commentaires sur les Épîtres de saint Paul
aux Romains et aux Galat.es; Kief, 1806, in-S°.
Voy. la Npuv_. Biogr. ge'ne'r.

VI. IRÉNÉE (Klementievski), évêque russe
de Tver et archevêque de Pskov, né à Klemen-
tief, dans le gouvernement de Vladimir, en
1753, mort à Saint-Pétersbourg en 1818, était
fort érudit. On a de lui : 1° Commentaires sui-
tes douze petits Prophètes ;

— 2° sur les Épîtres
de saint Paul aux Romains et aux Hébreux; —
3° Sermons prononcés à la cour ; ces ouvrages ont
paru à Saint-Pétersbourg en 1794; — 4» une
traduction en langue russe de plusieurs Traités
de différents Pères, soit grecs, soit latins- —
5° une traduction russe des Commentaires sur
les Psaumes du cardinal Bellarmin; Moscou
1807 ;

— 6° deux Opuscides ascétiques. Voy. là
Nouv. Bior/r. génér.
VIL IRÉNÉE DE SAINT-JACQUES

, de l'Ordre
des Carmes, né en Bretagne, mort à Paris en
1676, a professé dans cette ville la philosophie
et la théologie. On lui doit : 1» Tractatus theo-
logicus de singulari immaculatœ Virginis pro-
tectione ; Paris, 1650, in -4°; c'est une réponse
à deux dissertations de Launoy ; l'une sur le
scapulaire des Carmes , et l'autre sur la vision
de Simon Stock; Lyon, 1642; — 2° Philosophiœ
Cursus ad mentem D. Thomœ, etc.; ibid., 1655
réimprimé sous ce titre : Musœum philosopho-
rum, seu P. Irenarus, carmelita, docens logicam,

physicam et moralem; ibid., 1663; — 3° Theolo-

gia de Deo uno , de Deo trino, de angelis; Poi-

tiers, 1661, in-fol.; — 4° Theologia de peccatis,

de legibus , de gratia, de fide, spe et' charitate

,

de jure et justifia; ibid., 1671, 1 vol. in-fol.; —
5° Tractatus de regulis fidei; ibid., 1 vol. in-fol.;

— 6° Theologia de Verbo incamatu ; Paris, 1676,
in-fol. Voy. la Biblioth. Carmélit., tom. II, col.

196.

IRÉNEPOLIS ou NÉR0NIAS , ville épisc. de
la seconde Cilicie, située au diocèse d'Antioche,
érigée au rve siècle sous la métropole d'Ana-
zarbe. On en connaît six évèques, dont le pre-
mier, Narcisse, assista aux conciles d'Aneyre et

de Néocésarée ; c'était un des principaux évèques
ariens. Il assista aussi au concile d'Antioche en
335', et à celui de Sardique, d'où il se retira à
Philippopolis; il doit être mort avant 359. Voy.
de Commanville, Ile Table alphabet., p. 128. Ri-
chard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXVI,
p. 84.

I. IRÉN0P0LIS, ville épisc. d'Isaurie, dans
le diocèse d'Antioche, érigée au ve siècle, sous
la métropole de Séleucie. On en connaît cinq
évèques , dont le premier, Jean , assista au con-
cile de Nicée. Irénopolis est aujourd'hui un ar-
chevêché in partibus, mais sans aucun suffra-
gant. Richard et Giraud. Gaet. Moroni, ibid.
IL IRÉNOPOLIS, siège épisc. de la Babylo-

nie, dans l'acienne Chaldée. Les Nestoriens y
établirent un archevêché au IXe siècle ; leur
patriarche y fait encore sa résidence. C'est le

même siège que Bagdad. Voy. de Commanville,
i' e Table alphabet., p. 33, au mot Bagdatuji.
Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 84, et Compar.
Bagdad.
IRICI ou IRICO (Jean-André), théologien et

jurisc, né à Trino, près de Verceil , dans le

Montferrat , en 1704, mort l'an 1782 , fut d'abord
un des préfets de la bibliothèque Ambrosienne,
puis prévôt et curé de l'église paroissiale de
Trino. Ses principaux ouvrages sont : 1° lierum
patriœ Libri très , ab anno urbis œternœ 154, ad
annum Christi 1672, ubi Montférrati principum

,

episcoporum , aliorumque virorum gesta ex ma-
numeutis plurimis nunc primum editis recen-
sentur ; accedit dissertatio de sancto Oglerio, ce-
leberrimi Lacediensis monasterii abbate , cum
figuris et indicibus; Milan, 1745, in-fol.; —
2° Codex Evangeliorum S. Eusebii Magni , epi-
scopi et martyris, manu exaratus ex autographo
basilicœ Vercellensis , ad unguem exhibiius, nunc
primum in lucemproditus; ibid., 1748,2 vol.in-4°.

Voy. le Journ. des Savants. 1745, p. 310. La
Nouv. Biogr. génér.

IRIEZ ou YRIER, YRIEZ, ÉREIE (saint),
abbé de Limoges, né dans cette ville en 511,
mort le 25 août 591, était issu de parents nobles
et pieux. Il fut reçu au nombre des gentils-
hommes de Théodebert, roi d'Austrasie; mais
d'après le conseil de saint Nicée , évêque de
Trêves , il quitta la cour et se consacra à la pé-
nitence. Il fonda dans le Limousin, vers l'an
550, le monastère d'Atane, dont il fut le premier
abbé ; il dressa pour ses religieux une règle em-
pruntée aux institutions de Cassien et de saint
Basile, et aux plus saintes maximes des anciens
Pères. On célèbre sa fête le 25 août. Voy. Ri-
chard et Giraud.
IRKUTSK0I, ville épisc. de Sibérie située

sur la rivière d'Angera, où demeure un évêque
dépendant de l'archevêque de Tobolsk. Voy
Gaet. Moroni , vol. XXXVI

, p. 84.

IRLANDE ou HIBERNIE, IBERNIE (Hiber-
nia), île de l'océan Occidental située au cou-
chant de l'Angleterre ; elle se divisait autrefois
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en cinq provinces : La génie, Momonie, Conacie,
Ultonie et Midie. Les quatre premières étaient
autrefois autant de royaumes. L'Irlande reçut
la foi au v e siècle parles soins de Pallade, diacre
de l'église de Rome, et de saint Patrice, envovés
tous deux dans ce pays par Célestin I". Cette
île a mérité le nom AHle des Saints, à cause du
grand nombre de saints qu'elle a produits. Mal-
gré l'introduction de l'hérésie dans ce pays, les
Irlandais ont conservé leur foi; il y a, en Ir-
lande, quatre archevêchés : Armagh, Dublin,
Cassel et Tuam ou Toam. De l'an 465 à l'an
1186, on a tenu six conciles en Irlande. Voy. les
Conc.,tom. III, p. 1478,1482. Wilkins, Concil.
Bntan. et Hibern., tom. I. Labbe, Conc, tom.
IX XL Hardouin, tom. VI. Anglic, tom. I.
Mansi, tom. II, p. 733, et Supplém., tom. I, col.
513, 514. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,
vol. XXXVI, p. 85-124. Le Diction, de la théol.
cathol.

IRMINE (sainte), fille de Dagobert, a donné
son nom à un célèbre monastère que son père
fonda à Trêves, et dont elle fut la première ab-
besse.

IRONIE, raillerie ingénieuse qui n'est pas
mauvaise de sa nature; on peut l'employer
pourvu que ce soit sans mauvaise intention.
Dieu s'en est servi à l'égard d'Adam

, et le pro-
phète Elie à l'égard des quatre cents faux pro-
phètes de Baal.'Koj/. Genèse, m, 22. III Rois,
xviii, 27. Pontas, au mot Ironie. Richard et Gi-
raud. Le Diction, de la théol. cathol.

IRRÉGULARITÉ, empêchement canonique,
c'est-à-dire établi par les canons de l'Église,
qui provient de certains défauts et de certains
crimes, et qui fait qu'on ne peut licitement re-
cevoir les ordres qu'on n'a pas, ni exercer les
fonctions, tant de ceux qu'on a reçus que de la
juridiction ecclésiastique attachée à ces ordres,
ni enfui être pourvu validement d'un bénéfice
ecclésiastique sans avoir obtenu une dispense.
On distingue les irrégularités qui proviennent
d'un péché ex delicto, et celles qui viennent d'un
défaut ex defeclu. Il y a cinq péchés qui pro-
duisent l'irrégularité ex delicto : 1° l'homicide
volontaire; 2° la réitération du baptême; 3° la

mauvaise réception des ordres; 4° le mauvais
exercice de ces mêmes ordres; 5° l'hérésie. 11 y
a huit sortes de défauts qui produisent l'irrégu-
larité ex defectu : l°le défaut de naissance; 2° le

défaut de raison; 3° le défaut du corps; 4° le

défaut d'âge; 5° le défaut de liberté; 6° le défaut
de réputation; 7° la bigamie; 8° le défaut de
douceur. L'oubli, l'inadvertance, la bonne foi,

la légèreté de la matière, et généralement tout
ce qui excuse de péché mortel, empêche l'irré-

gularité ex delicto, parce qu'on ne peut encourir
une peine si grave que pour une faute mortelle.
iVîais pour l'irrégularité ex defectu, elle s'encourt
par le défaut seul, indépendamment de toute
faute. Il y a différentes questions qui se ratta-

chent à Virrégularité; on peut les trouver dans
les théologiens et les canonistes. Voy., en parti-

culier, Richard et Giraud. L. Ferraris, Promp ta

Biblioth. Le Diction, ecclés. et carton, portatif.

L'abbé André , Cours alphabet, de droit canon.
Le Diction, delà théol. cathol.

IRUROSQDE (Pierre), dominicain du royaume
de Navarre , docteur de Sorbonne en 1297, a

composé plusieurs ouvrages, dont le principal

est une Harmonie évangèlique imprimée en 1557,
in-fol., sous le titre de Séries Evangelii. Voy.
Feller, Biogr. univers.

IRVIKG (Edward), célèbre prédicateur angli-

can, né en 1791 à Annan, dans le Dumfriesshire,
a laissé : 1° une Collection de Sermons; 1827

;

— 2° Avènement du Messie dans sa gloire et ma-
jesté, par Josaphat Ben-Ezra , traduit de l'espa-
gnol, et accompagné de commentaires sur l'hé-
résie de l'auteur; 1827; -— 3° Lettre au roi sur
la révocation du serment; 1828; — 4° Les Derniers
Jours ; 1828; — 5° Discours sur le mauvais carac-
tère de notre temps; 1828; — 6° Responsabilité
réciproque de l'État et de l'Église; 1829; —
7° une série de Discours sur la Vision de Daniel
dans la fosse aux lions ;

— 8° plusieurs Sermons,
Discours, etc., prononcés dans des occasions
solennelles. Voy. Feller, Biogr. univers., au Sup-
plément.

I. ISAAC
,
patriarche hébreu , mort à Mam-

bré, âgé de cent quatre-vingt-six ans, était fils

d'Abraham et de Sara. L'histoire d'Isaac est
assez connue pour qu'il ne soit pas nécessaire
de la rappeler ici; nous dirons seulement que
l'Eglise honore ce patriarche comme une des
figures les plus parfaites de Jésus-Christ, et que,
depuis le IXe siècle , son immolation est marquée
au 25 mars comme un sujet de fête. Les Juifs
disent qu'Abraham composa les prières qu'ils
ont coutume de réciter le matin; Isaac; celles
de midi, et Jacob, celles du soir. Voy. Genèse,
xviii et suiv. Richard et Giraud. Wo'lf, Biblioth.
Hebr., tom. I, p. 622, n. 1131.
IL ISAAC (saint), solitaire, né, comme on le

croit, en Orient, mort le 26 mai 383, embrassa
de bonne heure la vie monastique, et, d'après
l'ordre de Dieu , se rendit à Constantinople pour
admonester l'empereur, qui avait embrassé l'a-

rianisme; mais ce prince le fit emprisonner et
battre de verges. Plus tard Isaac se retira dans
les environs de la ville. Il prédit à Valens, qui
partait pour une expédition contre les Goths,
qu'il perdrait son armée et qu'il n'en revien-
drait pas; l'empereur fit emprisonner le saint,
et ordonna qu'on le retint dans les fers jusqu'à
son retour; mais la prédiction d'Isaac s'accom-
plit; il retourna dans sa cellule, fonda un mo- •

nastère , et fut regardé comme un nouvel Élie.

Les Grecs honorent sa mémoire le 30 mai. Voy.
Théodoret. Sozomène. Bolland., au 30 mai. Ri-
chard et Giraud.

III. ISAAC (saint), solitaire, né en Syrie, vi-

vait au ive siècle. Il passa d'Orient en Occident
vers l'an 314, avec le bienheureux Jean de Pa-
rane, et s'établit dans le territoire de Spolète,
en Ombrie. Plus tard il se fixa dans un désert

,

où il bâtit une petite demeure, et il y reçut plu-
sieurs disciples, qu'il gouverna saintement jus-
qu'à sa mort. On célèbre sa fête le 11 avril. Voy.
saint Grégoire le Grand, Dialogues. Richard et

Giraud.
IV. ISAAC (saint), martyr de Cordoue, mort

le 3 juin 851, appartenait à l'une des plus nobles
et des plus riches familles de cette ville. Touché
de la grâce , il se retira dans le monastère de
Tabane , où il se distingua par son humilité et

ses mortifications. Il répandit son sang pour la

foi, pendant la persécution excitée en Espagne
par les Sarrasins. On honore sa mémoire le 5
juin. Voy. S. Euloge, Mémorial des Saints, inséré

dans l'Espagne illustrée, tom. IV, et dans la Bi-

blioth. des Pères , tom. IX.
V. ISAAC

,
juif converti, vivait au V e siècle. Il

a laissé, sur la Trinité et l'Incarnation, un ou-

vrage intitulé La Fui d'Isaac qui avait étéjuif; le

P. Sirmond en a donné une édition. Voy. Gen-
nade.

VI. ISAAC, évêque arménien, qui vivait au
XIIe siècle ; il a composé, contre les Arméniens,
deux Traités qui ont été insérés dans les Biblio-

thèques des Pères.

VII. ISAAC, moine anglais du xne siècle,
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embrassa l'Ordre de Citeauxdans un monastère
de sa ville natale, et vint en France, où, vers

l'an 11 47, il succéda à Bernard, abbé de l'Etoile,

au diocèse de Poitiers. Il a laissé : 1° cent cin-

quante-deux Sermon*; — 2° deux Lettres; l'une

sur la Nature de l'âme, et l'autre sur les Offices

divins; ces ouvrages se trouvent dans la Biblio-

thèque de Citeaux. tom.YI. ÏO!/.La Nouv. Biogr.
gêner.

VIII. ISAAC, rabbin et président de la syna-

gogue des Juifs espagnols à Hambourg, a donné
une édition d'un ouvrage d'un auteur anonyme
qui contientles rites, les institutions et les céré-

monies des Juifs; cet écrit est intitulé Livre des

Mémoires: Prague. Isaac a laissé quelques ou-

vrages de jurisprudence et un livre intitulé Col-

lectio farinœ ; Amsterdam, 1607. Yoy. Wolfius
Isaac Aboulfeda, surnommé Alklalidi, auteur de
l'Histoire de la ville et du pèlerinage d'Hébron,
où est le sépulcre du patriarche Abraham en
Palestine. D'Herbelot, Biblioth. Orient.

IX. ISAAC BEN-ABRAHAM, docteur juif ca-

raïte, né à Trock, en Lithuanie, mort en 1594,
a laissé en hébreu plusieurs ouvrages, dont le

plus connu est intitulé Défense de la foi; c'est

une apologie de la religion mosaïque et une
attaque générale contre le christianisme; il a
été publié, avec une traduction latine, dans Tela

ignea Satanœ ; Altdorf , 1682 ; le texte hébreu a

paru à Amsterdam en 1705; il a été traduit en
allemand et en espagnol. Voy. Wolf, Biblioth.

Hebr., tom. I, p. 641-643; tom. III, p. 544-547.

De Rossi, Dizionario storico degli Autori Ebrei,
vol. I,p. 172. La Noue. Biogr. génér.

X. ISAAC BEN-JOSEPH , plus connu sous le

nom de ISAAC DE CORBEIL, né dans cette

ville, mort en 1280, est auteur d'un ouvrage
célèbre, intitulé Colonnes de l'exil; en hébreu;
Constantinople, 1510, in-4°; Crémone, 1557, in-4";

Cracovie, 1596, in-4". Il a laissé, en outre, un
abrégé des préceptes de la religion juive, sous
ce titre : Le Petit Livre des préceptes; on en a
fait un compendium, qui a paru à Cracovie en
1579. in-4». Voy. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I,

p. 659, ii.1203. De Rossi, Dizionario storico de-
gli Autori Ebrei, tom. I, p. 173. La Nouv. Biogr.
génér.

XI. ISAAC BEN-SCHESCHATH, rabbin, né
à Alger, vivait au xiv e siècle. Il fut d'abord rab-
bin a Saragosse, puis à El-Madia et à Alger. Il

a laissé en hébreu, sous ce titre : Questions et

Réponses, un recueil de décisions sur divers
points de jurisprudence juive; Constantinople,
1547, in-fol.; Lemberg, 1808, dernière édit. Voy.
De Rossi, Dizionario storico, etc., tom. I, p. 173.
La Nouv. Bioc/r. génér.

XII. ISAAC CHAY0UTH , rabbin du xvi« siè-
cle, fut président de l'école de Prague; il a
laissé plusieurs ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° L'Effroi d'Isaac; ce sont des récits
du Talmud sur la destruction du temple ; Am-
sterdam, 1585; — 2° Méditation d'Isaac : c'est un
poëme sur la veille de Pàque. Voy. Wolf, Bi-
blioth. Hebr., tom. I, p.656,n. 1191.

XIII. ISAAC DE CORBEIL. Voy. Isaac, n°X.
XIV. ISAAC KAR0, rabbin de Tolède, vivait

au xve siècle. 11 quitta l'Espagne en 1492, à cause
de l'arrêt de Ferdinand et d'Isabelle, et se retira
dans le Portugal, puis à Jérusalem. Il a laissé
un commentaire sur le Pentateuque, intitulé Les
Générations d'Isaac; Constantinople, 1518. Man-
toue et Amsterdam, 1708. Voy. AVolf, Biblioth.
Hebr., tom. I, p. 689, 690. n. 1266.

XV. ISAAC L'ANCIEN ou LE GRAND, moine,
puis prêtre d'Antioche, mort vers l'an 460, a
écrit en syriaque et en grec quelques traités

théologiques dirigés contre les Xestoriens et les

Eutvchiens. On lui attribue un traité intitulé :

De Cogitationibus, dont le texte grec , avec une
traduction latine , a été donné par Petrus Pos-

sinus dans ses Ascetica. Voy. D. Ceillier, t. XV,
p. 4H3 et suiv. Gennadius, De Scriptor. eccles. Fa-
bricius, Biblioth. Grœca, tom. XI, p. 214. Richard
et Giraud. La Nouv. Biogr. génér., au 1 er art.

Isaac le Syrien.
XVI. ISAAC LE BON, évêque de Langres,

mort à Chàlons en 880 , fut ordonné en 856 , et

assista aux conciles de Toul et de Langres en
859, de Tousy en 860, de Pistes en 862, de Ver-
berie et de Soissons en 866, où il se distingua
par sa prudence et sa sagesse. On a de lui :

1° un Recueil de lois ecclésiastiques , tirées des
trois derniers livres des Capitulaires des rois

de France
,
que le diacre Benoit a ajouté à la

collection d'Ansegise ;
— 2° des Canons, donnés

par le P. Sirmond dans Conciliorum Galliœ torni

très. Labbe, Concil.. tom. III, et par Baluze, Ca-
pitulaires, tom. II. Voy. Gatïia Christ., tom. IV,

col. 533. D. Rivet, Hist. littér. de la France,
tom. V, p. 528. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. qénér.

XVII. ISAAC LE GRAND. Voy. Isaac, n» XV.
XVIII. ISAAC LE SYRIEN, évêque de Ni-

nive, vivait vers le milieu du vi e siècle. Il se

démit de l'épiscopat, et se retira dans un cou-
vent, dont il devint abbé. Plus tard il se fixa

dans un monastère, près de Spolète. On lui

attribue : De Contemptu mundi, de operatione
corporali et sui abjectione liber, inséré dans les

Orthodoxographi : Bàle, 1569, 2e édit.; dans la

Biblioth. Patrum de Cologne, tom. VI; dans la

Biblioth. Patrum de Paris, tom. V ; dans la Bi-

blioth. Patrum de Galland, tom. XII, et dans la

Biblioth. novissima de Lyon , tom. Xi. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

XIX. ISAAC LÉVI ou LÈVITA, Juif, né en
1515, mort à Cologne l'an 1577, se lit luthérien,

et reçut à son baptême le prénom de Jean.
Après sa conversion on le nomma professeur
d'hébreu à Cologne. Richard Simon a dit avec
raison qu'Isaac comptait parmi les plus habiles
grammairiens juifs. On a de lui : Defensio veri-

tatis hebraicœ ; Cologne , 1558. C'est une réponse
à Guillaume Lindanus

,
qui , dans un ouvrage

intitulé : De Optimo Scripi.uras interpretandi Gé-
nère , soutenait que les Juifs avaient altéré le

texte hébreu de la Bible. On lui attribue aussi
une traduction latine de la Physique hébraïque
d'Aben-Tibbon , et une Lettre de Maymonide sur

l'astrologie; mais il n'est pas certain que ces

traductions soient de lui. Voy. Bartolocci, Bi-

blioth. magna rabbinica, tom. III. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. génér.

ISAAR ou JESAAR (l'hébreu porte partout
Itshar), un des fils de Caath. Voy. Exode, vi,

18. Nombr., m, 19. I Paralip., vi, 2, etc.

ISAARI, fils de Salémoth, était chef de la

quatrième des vinst-quatre familles des Lévites.

Voy. I Paralip., xxiv, 22; xxv, 11.

ISAARITE
,
qui est de la famille d'Isaar. Voy.

Nombr., m, 27. I Paralip., xxvi, 23, 29.

ISABELLE (La bienheureuse), sœur de saint

Louis, née en 1225, morte le 22 février 1270,
se consacra à Dieu à l'âge de treize ans, et

passa sa vie dans les exercices continuels de la

prière, de la lecture et du travail. Elle refusa
l'alliance de l'empereur Frédéric II, et se retira

dans le monastère de Longchamps, qu'elle avait
fait bâtir, à une lieue et demie de Paris, pour
des religieuses de Sainte-Claire

, qu'on nomma
plus tard Urbanistes à cause du pape Urbain IV,
qui modéra leur première règle. Léon X la
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déclara bienheureuse, et permit aux religieuses

de Lonchamp de faire sa fête le 31 août ; Inno-
cent XII étendit cette permission à l'Ordre de
Saint -François tout entier. Voy. Agnès d'Har-
court, Vie de sainte Isabelle de France, à la suite

de l'Hist. de saint Louis de Joinville, publiée
par Du Cange. Bollandus , Acta Sanctorum , au
31 août. Sébastien Rouillard , La Sainte Mère,
ou la Vie de sainte Isabelle de Finance.

ISAÏ, fils d'Obed et père de David; on le

nomme aussi Jessé. Voy. Ruth, iv, 17. Isaïe,
xi. 1. Matth., i, 5, etc.

ISAÏE, le premier des grands prophètes, était

fils d'Amos (différent d'Amos le prophète, dont
le nom en hébreu est Amots), qui , selon une
tradition des Juifs , avait eu pour père .Toas

,

roi de Juda. Il prophétisa , comme il nous l'ap-

prend lui-même ( i , 1 ), sous les, quatre rois de
Juda, Osias, Joathan, Achaz et Ézéchias. Il est

même plus que vraisemblable qu'il a survécu à

Ezéchias
,
puisque , selon l'auteur du second

livre des Paralipomènes (xxxn, 32), il a écrit

la vie de ce roi. Le sentiment fort commun
parmi les Juifs et les chrétiens qu'il a été dé-
chiré par le milieu du corps avec une scie de
bois , supplice très-usité en Orient

,
prouverait

même qu'il a vécu sous Manassé. Ajoutons
que la nature même des oracles contenus dans
les vingt-septderniers chapitres ne laisse presque
aucun doute sur ce point. Les rationalistes Eich-
horn et de Wette , bien qu'ils n'admettent pas
l'authenticité de ces chapitres, conviennent qu'il

y a dans plusieurs une peinture si fidèle des
temps de Manassé

,
qu'on ne saurait les rappor-

ter à une autre époque de l'histoire des Juifs.

Isaïe était marié, et avait deux fils (vu, 3;
vin, 3). En supposant qu'il ait commencé à pro-

phétiser à l'âge de vingt ans, ce qui lui donnerait
quatre-vingt-deux ans lorsque Ézéchias mourut,
il a pu vivre encore huit ans sous Manassé , et

par conséquent finir ses jours à sa quatre-vingt-

dixième année. Les Grecs célèbrent sa fête le

9 mai, et les Latins, le 6 juillet. Le livre d'Isaïe,

qui se compose de soixante-six chapitres, traite

de la captivité de Babylone, du retour de cette

captivité , et du règne du Messie. Quant au plan

de ce livre , les critiques modernes sont très-

partages d'opinion. Quelques-uns, comme Koppe
et Augusti, en voulant, pour ainsi dire, dépecer
en morceaux des prophéties qui , formant un
tout complet, ne sont nullement susceptibles

d'être ni divisées , ni partagées , et en les attri-

buant à des auteurs différents, ont porté la

confusion dans toute l'économie de ce livre;

au point que Gesenius lui-même, malgré sa

hardiesse extrême, n'a pu s'empêcher de ré-

prouver cette manière de voir, qui, en effet,

parait aussi absurde en elle-même que con-
traire à toutes les lois de la critique. Pour nous,

nous regardons comme chose certaine que l'ordre

de toutes les prophéties n'est pas rigoureuse-

ment chronologique ,
puisqu'au moins le cha-

pitre vi n'occupe point sa place naturelle. Ce-
pendant il semble que la plupart des oracles

suivent assez exactement les règnes des princes

sous lesquels Isaïe a prophétisé. Quant aux pré-

dictions contre les nations étrangères, il est

difficile de soutenir qu'elles soient placées dans

leur ordre chronologique ; il est beaucoup plus

vraisemblable qu'on les a réunies, en n'ayant

égard qu'à la similitude des objets auxquels

elles se rapportent. Ainsi, on aurait suivi dans
la disposition actuelle des prophéties de ce li-

vre, tantôt l'ordre des temps, tantôt celui des

choses. Pour ce qui est de l'authenticité de ces

prophéties
,
personne n'ignore que Spinosa est

le premier qui ait osé élever quelques doutes
sur elle. Dans ces derniers temps les critiques
d'Allemagne l'ont attaquée avec un acharne-
ment sans égal. A les entendre , tous les oracles
qui ne regardent pas les Juifs , et de plus les
vingt-sept derniers chapitres , appartiennent à
des auteurs dont on ignore le nom, et qui
ont vécu après ce prophète. Les principaux dé-
fenseurs de cette opinion sont Koppe , Dœder-
lin, Paulus, Eichhorn, Bauer, Rosenmùller,
Bertholdt, de Wette , Gesenius et Hitzig. Mais
il est important de remarquer que ces critiques,
quoique unanimes à rejeter la seconde partie,
c'est-à-dire les vingt-sept derniers chapitres,
sont très- divisés entre eux sur la multiplicité
des auteurs qui l'ont composée, les uns en ad-
mettant un grand nombre , les autres , et c'est
l'opinion qui paraît dominante aujourd'hui parmi
eux, n'en admettant qu'un seul. Ils varient en-
core sur le temps auquel cette seconde partie
aurait été composée , ceux - ci voulant que ce
soit après la captivité , et ceux-là, sur la fin de
la même captivité. Gesenius s'est déclaré pour
ce dernier sentiment. Il prétend que les vingt-
sept chapitres en question sont l'œuvre d'un
Juif exilé

,
qui

,
pour adoucir les peines de ses

compatriotes captifs, leur adressa ces discours,
aussi propres à les consoler qu'à les instruire.

Mais ces attaques dirigées contre l'authenticité

d'Isaïe ne sont pas restées sans réponses ; car
d'habiles critiques les ont réfutées de la ma-
nière la plus victorieuse; tels sont, pour ne
citer que des protestants , Pipper, Beckhaus

,

Grève, Mœller, Hengstenberg, Haevernick, Klei-

nert, etc. Profitant nous-même de tous les se-

cours que nous ont offerts ces savants critiques,

et bien d'autres encore, nous croyons avoir éta-

bli l'authenticité des prophéties d'Isaïe sur des
preuves irrécusables, et n'avoir pas laissé sans
réponse une seule objection des critiques ratio-

nalistes. Voy. une analyse très -développée de
toutes les prophéties d'Isaïe dans les dernières
édit. de la Bible de Vence. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'nér.

J.-B. Glaire, Introd. histor. et crit., etc., t. III,

p. 339-393.

II. ISAÏE (saint), martyr de Palestine, fut

le compagnon des saints Elie, Jérémie , Samuel
et Daniel" Voy. Élie , n» II.

III. ISAtE ,* rabbin , mort en 1610, était fils

d'Abraham Levita ; il fut président de différentes

synagogues en Pologne et en Bohême, et il eut
dans la Terre -Sainte la (dignité de naschi ou
de prince. Il a laissé plusieurs ouvrages

,
parmi

lesquels on cite : Les Deux Tables de la loi ;

Amsterdam, 1648. Voy. Wolf, Biblioth. Hebr.,

tom. I, n. 1298.

ISAMBERT (Nicolas), docteur en théologie,

né à Orléans l'an 1565, mort l'an 1642, professa

longtemps la théologie à la Sorbonne; il joi-

gnait à un profond savoir une grande piété et

un jugement solide. 11 a laissé , en latin : 1° des

Traites de théologie;— 2° des Commentaires sur

la Somme de saint Thomas ; Paris, 6 vol. in-fol.

Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

ISARI ou SORI , fils d'Idithun, dont la famille

était la quatrième des vingt-quatre familles des

Lévites qui servaient dans le temple. Voy. I Pa-

ralip., xxv, 3, 11.

ISAURE ou ISAUROPOLIS, ville épisc. de

Lycaonie , située au diocèse d'Asie, sous la mé-
tropole d'Icône. Saint Basile la place dans la

Pisidie parce que , de son temps , elle en fai-

sait effectivement partie , la province d'Isaurie

n'ayant été établie que sous l'empereur Théo-

dose. On connaît quatre évoques d'Isaure , dont
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le premier, Hilaire, siégeait en 381. Isaure est

aujourd'hui un évèché in partibus , sous l'ar-

chevêché, également in partibus. à'Icoaium. Voy.

Richard et Giraud. Gaet. Moroiîi, vol. XXXVI,
p. 1-27, 128.

ISAURIE, appelée Snitria par les Turcs; con-

trée de l'Asie Mineure située en partie aux
extrémités du mont Taurus, et en partie dans

la montagne. Elle ne devint province ecclésias-

tique qu'après le concile de Nicée; on y joignit

quelques villes et quelques bourgs de la Cilicie

Trachée, principalement Séleucie, qu'on éri-

gea en métropole ; et la Cataonie
,
qui était une

partie de la Cappadoce , dont la ville de Clau-

diopolis lui fut aussi unie. Elle fut soumise au
patriarche d'Antioche jusqu'à ce que Léon l'I-

saurien
,
qui en était originaire, l'ait attribuée

au siège de Constantinople. Isaura, petite ville

qui donna le nom à cette province
,
passa à celle

de Lycaonie. Voi/. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
rorii, vol. XXXVI, p. 126, 127.

ISAUROPOLIS. Voy. Isaure.
ISBAAB , chef de la quatorzième famille sa-

cerdotale. Voy. I Paralip., iv, 13.

ISBOSETH, fils et successeur de Saûl , fut

reconnu roi par la plupart des tribus d'Israël,

et régna quelques années; on l'assassina pen-
dant son sommeil. Par sa mort la royauté finit

dans la maison de Saul. Voy. II Rois, n, in, iv.

ISGARIOTE ou ISCARIOTH. Voy. Judas Isca-

RIOTE.
ISCHANIUM , siège épisc. du diocèse de Con-

stantinople. On en connaît trois évêques, dont
le premier, Joasaph , siégeait en 1574. Voy. Ri-

chard et Giraud.
ISCHIA, ville épisc, située dans l'île du

même nom , sur la côte de Naples , et sous la

métropole de Naples. Son premier évêque,
Pierre, assista en 117!) au concile de Latran,
tenu sous Alexandre III. Voy. Ughelli , Italia

Sacra, tom. VI . p. 230. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXXVI, p. 129-131.

.

ISCHIRION (saint), martyr en Egypte, mort
l'an 251 ou 253, pendant la persécution de Dèce,
était agent ou homme d'affaires. 11 refusa d'obéir
à son maitre

,
qui lui ordonnait de sacrifier aux

idoles, et celui-ci le perça d'un pieu aiguisé.
La fête de saint Ischirion est marquée dans les
Martyrologes au 22 décembre.
ISÈLIN (Jacques-Christophe), théologien et

philologue protestant, né à Bàle en 168f, mort
l'an 1737, possédait les langues anciennes, et
surtout le grec, qu'il parlait facilement. Il de-
vint ministre de l'Évangile en 1701, professa à
Marbourg l'histoire et l'éloquence, puis il re-
tourna à Bàle , où il eut la chaire d'histoire et
d'antiquités , et plus tard celle de théologie.
Parmi ses nombreux écrits, généralement em-
preints de l'esprit de sa secte, nous citerons :

1" In Sententiam J.-D. Bossuet de Babylone bes-
tiisque et meretrice Apocalypseos; Bâle , 1701,
in-4"; — 2° De Canone Kov'i Testament! , inséré
dans Miscellanea Groningana , t. III; — 3» Vin-
dicatio Erasmi ab accusatione auctoris Prolego-
menorum in Xovuni Testa mentum

, dans Gerdes.
Miscellanea Duisburgensia , tom. I; — 4» Disser-
tations sur le projet de l'empereur Tibère de mettre
Jésus-Christ au nombre des dieux de Rome . in-
sérées dans la Biblioth. Germanique , t. XXXII
et XXXIII , laquelle, il faut le remarquer, a été
mise à l' Index. (Decr. 28 julii 1742, et 10 maii
1757.) Voy. Moréri , Diction. histor.,oi\ on trouve
la liste complète des ouvrages d'Iselin. La Noiw.
Biogr. génér., qui indique également ses autres
écrits.

ISENBIEHL (Jean-Laurent), prêtre , né à Hei-

ligenstadt en 1744, mort l'an 1808 à Oestrich,

dans le Rheingau, fut d'abord chargé, en qualité

de missionnaire , de diriger la paroisse catho-

lique de Gœttingue. A la suppression des jé-

suites , en 1773, il devint professeur ordinaire

de langues orientales et d'exégèse à Mayence;
mais une interprétation erronée qu'il donna d'un
passage d'Isaïe : Voici que la Vierge concevra, etc.

(vu, 14), et qu'il voulut maintenir, le fit des-
tituer, et consigner pendant deux ans dans le

grand séminaire pour y compléter son instruc-
tion théologique. Pendant cet intervalle de temps
il composa une dissertation sur YEmmanuel pour
justifier ce qu'il en avait dit dans son cours. Une
copie étant parvenue à la censure de Vienne, la

dissertation fut déclarée une œuvre fausse, témé-
raire et erronée. En 1777 il devint professeur de
langue grecque à l'école secondaire , et reçut
l'ordre de ne pas s'occuper d'Écriture sainte

dans son enseignement ; mais il vendit alors sa
dissertation à un libraire de Cologne , et obtint

l'imprimatur du censeur de l'électeur de Trêves.
On a de lui : 1° cette dissertation, intitulée :

Essai sur la prophétie d'Emmanuel de J.-L. Isen-

biehl ; 1776, in-8° , 292 pages , en allemand, sans
nom d'imprimeur, et qui a été condamnée par
plusieurs évêques, par plusieurs facultés de
théologie d'Allemagne et de France, et par un
bref de Pie VI en date du 20 septembre 1779,
bref qui amena une rétractation complète de la

part d'Isenbiehl; — 2° Chrestomathia patristica

grœca; Mayence, 1774, in-4°; — 3° Remarques
sur l'emploi des points diacritiques syriaques pour
les verbes ; 1771 ;

— 4° Corpus decisionum dogma-
ticarum Êcclesiœ catholicœ ; 1777. Voy. le Dic-
tion, de la théol. cathol.

ISERNIA (&SERNIA), ville épiscopale du
royaume de Naples , située dans le comté de
Molisse. On croit que Photin ,, disciple de l'a-

pôtre saint. Pierre
, y prêcha l'Évangile , et que

la foi y était déjà bien établie du temps de saint
Sylvestre. Elle était déjà évêché dès le iv e siècle,

sous la métropole de Capoue. C'est la patrie de
Pierre de Mouron, qui devint pape sous le nom
Célestin V. Ce fut dans cette ville qu'il fonda
l'Ordre des Célestins

,
que Grégoire X approuva

en 1273. Le premier évêque d'Isernia fut saint
Benoit. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. VI,
p. 366. De Commanville, /re Table alphabet., p. 6,
au mot /Esernia. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXVI

, p. 135 et seq.

ISF0RDING (Jean), jésuite, né à Munster en
1566, mort à Passau l'an 1639, administra le

collège de Molsheim, et devint recteur de celui
de Passau. On a imprimé sous son nom : Ele-
menta christianœ perfectionis , a Thoma de Kem-
pis , quatuor libris de Imitatione Christi olim
comprehensa , nunc iisdem verbis novn ordine per
locos communes digesta; Dillingen, 1626, in-16;
traduit en français sous ce titre : Les Éléments
de la perfection chrétienne, ou Les Quatre Livres
de l'Imitation de Jésus -Christ rédigés en lieux
communs, selon l'ordre alphabétique ; Paris, 1680,
in-12; réimprimé sous le tite de : Dictionnaire
spirituel, contenant les maximes les plus essen-
tielles à la perfection chrétienne , tirées du livre
de l'Imitation de Jésus- Christ, et rangées par
ordre alphabétique; ibid., 1690, in-12. Voy. Ale-
gambe , Biblioth. Scriptor. Societ. Jesu. La Nouv.
Biogr. génér.

1. ISIDORE (saint), martyr d'Alexandrie,
mort l'an 250, souffrit avec Héron et Ater, au-
trement Arsène. On célèbre sa fête le 12 dé-
cembre.
IL ISIDORE D'ALEXANDRIE le Xénodoque

ou l'Hospitalier (saint), prêtre et solitaire, né
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en Egypte vers 318, mort à Constantinople vers
403, vécut pendant plusieurs années dans la

solitude de la Thébaïde et dans le désert de Ni-
tria. Saint Athanase l'ordonna prêtre, et le char-
gea de diriger un hôpital fondé pour donner
asile aux pauvres et aux étrangers; c'est ce qui
lit donner à Isidore le nom d'Hospitalier. Il dé-
fendit courageusement la mémoire de saint
Athanase contre les attaques des ariens ; mais
s'étant brouillé avec le patriarche d'Alexandrie,
il se réfugia à Constantinople. On célèbre sa
fête le 15 janvier. Voy. Pallade, Hist. Luusiaque.
Théodoret. Hermant, Vies de saint Athanase et de
saint Chrysost. Bulteau, Hist. monast. d'Orient.

III. ISIDORE DE CHIO (saint), martyr, souf-
frit pendant la persécution de Dèce. Son culte
est très -célèbre à Venise. Les Grecs célèbrent
sa fête le 14 mai, et les Latins le 15 du même
mois.

IV. ISIDORE DE C0RD0UE (saint), évêque
de cette ville sous l'empire d'Honorins et de
Théodose le Jeune , est nommé aussi Isidore
l'Ancien pour le distinguer d'Isidore le Jeune,
plus connu sous le nom d'Isidore de Séville. Il a
écrit en latin : 1° des Commentaires sur les livres
des Rois, qu'il a dédiés à Paul Orose, disciple
de saint Augustin, vers 412; — 2° des Allégories
sur les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.
Plusieurs biographes prétendent qu'il n'y a ja-
mais eu d'évèque de Cordoue nommé Isidore,

bien que le faux Dexter en reconnaisse deux, et

que d'autres écrivains qui ont réfuté celui-ci
aient admis l'existence du personnage dont il

est ici question. Il paraît que les écrits qu'on
lui a attribués appartiennent 'à Isidore de Sé-
ville. On trouve les documents les plus précis
sur cette question dans la Biblioth. Hisp. de
Nicolas-Antoine. Voy. Feller, Biogr univers.

VI. ISIDORE DE DAMIETTE. Voy. Isidore,
n» VII.

VI. ISIDORE DE ISOLANIS. Voy. Isidore,
n» XIV.
VIL ISIDORE DE PÉLUSE, dit vulgairement

DE DAMIETTE (saint), théologien, né à Alexan-
drie vers l'an 370, mort en 450, distribua ses

biens aux pauvres, et se retira près de Péluse,

dans un monastère dont il était abbé. Il acquit

une grande réputation par la sainteté de sa vie

et l'éminence de sa doctrine. Disciple de saint

Chrysostome, il fut son plus zélé défenseur, par-

tagea ses souffrances , et fut en butte aux plus

cruelles persécutions. Les Grecs et les Latins

célèbrent sa fête le 4 février, jour présumé de
sa mort. Il ne nous reste de lui que ses Lettres,

dont une édition complète a paru à Paris en
1038, in -fol. François Arcudius a fait sur ces

lettres de savantes" remarques, qui ont été pu-
bliées sous ce titre : Isidorianœ Collationes, qui-

tus Isidori Pelusiotœ epistolœ omnes hactenus

éditée, cum multis untiquis optimœ notœ manu-
scriptis codicibus comparantur, et inde circitar

bis mille locis supplentur et emendaniur; Rome,
1671. Voy. Sixte de Sienne. Bellarmin. Hens-
chenius.'D. Ceillier, Hist. dcsAut. sacr. etceclés.,

tom. XIII, p. 000. Tillemont, Mémoires, t. XV,
p. 97 et suiv. Richard et Giraud. Gaet. Moroni,

vol. XXXVL p. 139.

VIII. ISIDORE DE SEVILLE (saint), évêque
de cette ville, né à Carthagène vers l'an 570,

mort à Séville le 4 avril 036, est appelé aussi

Isidore le Jeune, pour le distinguer d'Isidore de
Cordoue,dit Isidore l'Ancien, li descendait par

sa mère des rois goths; il avait pour frères

saint Léandre, évêque de Séville, saint Fulgence,

évêque de Cartilage, et pour sœur l'abbesse

Florentine. H succéda en 601 à saint Léandre,

il établit une école pour l'éducation de la jeu-
nesse, présida en 619 le second concile de Sé-
ville

, et en l'année 633 , le quatrième de To-
lède. Il déploya toujours le plus grand zèle pour
la propagation de la foi , et combattit vigoureu-
sement l'arianisme. Parmi ses disciples on cite
saint Ildefonse , archevêque de Tolède. Sa fête
principale a lieu le 4 avril. Il a laissé en latin
un grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels
nous citerons : 1° des Prolégomènes sur la Bible;— 2° des Commentaires sur le Pentateuque , sur
Josué, les Juges et les Rois; — 3° des Allégories
sur l'Ancien et le Nouveau Testament; — 4° un
Commentaire sur le Cantique des cantiques; —
5° un traité des Étymotogies ou Origines, qu'il
a composées avec saint Braulion. La collection
la plus complète de ses œuvres est celle de
Madrid, 1778, 2 vol. in-fol. On estime aussi
celle de Rome, 1797-1805, 7 vol. in-4°. Voy.
Braulion, évêque de Saragosse, In prœf. ad lib.

S. Isidori. S. Ildefonse, de Viris illustribus.Ma-
riansi, Hist. Hisp., 1. VI, c. v-vn. Trithème, de
Scriptorib. eccles. D. Ceillier, tom. XVII, p. 621.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér., où Ferd. Hœfer a donné
une analyse détaillée des écrits de notre saint.

Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 139, 140.
IX. ISIDORE L'ANCIEN. Voy. Isidore, n»IV.
X. ISIDORE LE JEUNE (saint). Voy. Isidore,

n» VIII.

XI. ISIDORE LE LABOUREUR (saint), pa-
tron de Madrid, mort en 1130, cultivait la terre

à Madrid, en Espagne, et, tous les matins avant
d'aller à son travail, il visitait toutes les églises

de la ville. Il avait une femme et un fils, avec
lesquels il se sanctifia par le travail et la prière.

Grégoire XV le canonisa en 1622, et on célèbre
sa fête le 15 mai.

XII. ISIDORE, archevêque de Kiovie, se
trouva au concile de Florence, où il prononça
un Discours que l'on trouve dans les Actes àe
ce concile.

XIII. ISIDORE CLARI0 ou CLAR0 (Clarius).

Voy. Clario.
XIV. ISIDORE IS0LAN ou IS0LANI , DE

ISOLANIS, dominicain de Milan, vivait du xve

au XVI e siècle. Il professa la philosophie et la

théologie dans plusieurs collèges de la province
de Lombardie , et les Sentences dans celui de
Bologne, où il se fit recevoir bachelier. On a de
lui : 1° Tractatus de mundi œtemitate contra

Averroistas, lib. IV; Pavie, 1513 et 1522; Lyon,
1528 et 1580; — 2° Tractatus de imperio militan-

lis Ecclesiœ; Milan, 1517, in-fol.; — 3° Inexpli-

cabilis mysterii Gesta B. Vcronicœ virginis, etc.;

Milan, 1518, in-4°; — 4° Epitome Quœstionum
F. Joannis Capreol , in IV libris Sententiarum a
F. Paulo Souci nate adomafa, per F. Isidorum de
Isolanis édita, etc.; Pavie, 1522, in-8°; Lyon, 1828;
— 5° Disputationes catholicœ quinque ;Lyon,io80,
in-4°; — 6° Surnma de donis S. Joseph; Pavie,

1522 , in-4°; — 7° De regum et principum Insti-

tuas. Voy. le P. Êchard, Scriptor. Ordin. Prœdic,
tom. II, p. 50. Argelati, Scriptor. Mediolan. Ghi-

lini, Theat. d'Huom. letter., tom. II, p. 170. La
Nouv. Bioqr. qénér., art. Isolani (Isodoro).

XV. ISIDORE MERCAT0R ou PECGAT0R,
vivait au vin" siècle , selon les uns, et, selon

les autres, c'est le même personnage qu'Isi-

dore de Séville', qui, par humilité, prenait le

nom de Peccator, dont par erreur les copistes

ont fait Mercator. La Collection des Canons qu'on

lui attribue contient les canons des principaux

conciles qui se sont tenus dans l'Afrique , les

Gaules , l'Espagne, même à Rome. On y trouve

aussi les Décrétales, de plus de 60 pages, depuis
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saint Clément jusqu'à saint Sirice. Ceux qui

regardent ces décrétâtes comme fausses con-
viennent qu'il y a néanmoins beaucoup de
pièces véritables, telles que les Epitres et les

Décrets d'un grand nombre de papes, depuis
saint Sirice jusqu'à Zacharie, mort en 752. Elle

a été souvent imprimée et augmentée. Voy.
Doujat, Hist. du droit canon. Traité de Vétude des

conciles], p. 156. Grand-Colas, Crit. des aut. ec-

clés., tom. I, p. 160. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr.génér. Feller, Biogr. univers., où on
trouve de justes réilexions sur les Décrétales.

Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 141, 142.

ISINDE (Isionda, Pisinda, Sinda), ville épisc.

de la seconde Pamphilie située au diocèse d'Asie,

sous la métropole de Perges. Elle a eu cinq

évêques, dont le premier, Cyrille, assista au
concile de Nicée. Voy. Lequien, Oriens Christ.,

tom. I, p. 1033.

ISLAMISME. Voy. Mahojiétisme.
I. ISLE (lnsulanum), lieu du comtat Venais-

sin où, l'an 1288, Rostaing de Câpre, archevêque
d'Arles, tint un concile. Voy. Richard et Giraud.

II. ISLE-BARBE (Insula ^Barbara), abbaye de
l'Ordre de Saint- Benoit située dans une petite

ile, au milieu de la Saône et un peu au-dessus
de Lyon. On en attribue la fondation à deux
chrétiens, Etienne et Pérégrin, qui s'y retirèrent
vers l'an 202 pour échapper à la persécution.
La règle de Saint-Benoit paraît y avoir été éta-

blie au milieu du vne siècle. L'an 1551 , cette

abbaye fut sécularisée et changée en collégiale.

Voy. la Gallia Christ., tom. IV, nouv. édit. Dom
Vaissette, Geogr. histor., tom. VII, p. 469. La
Martinière, Diction, geogr. Richard et Giraud.

III. ISLE EN BARROIS (Insula Barri Ducis),
abbaye de l'Ordre de Citeaux située dans le

Barrois, au diocèse de Toul. Fondée l'an 1151,
elle appartint d'abord aux chanoines réguliers
de Saint-Augustin, et elle fut donnée à l'église

primatiale de Nancy, en échange de l'abbaye de
Gorze, qui en avait été distraite et cédée à la

France par le traité de Vincennes, en 1661.
IV. ISLE-CHAUVET (Insula Calveti), abbaye

de l'Ordre de Saint -Benoit située dans le bas
Poitou, au diocèse de Luçon. On croit qu'elle
fut fondée vers l'an 1130 par des moines d'Absie.
Détruite en partie par un incendie en 1588, elle
fut rétablie par les Camaldules. Voy. la Gallia
Christ., tom. II, col. 1432. Richard et Giraud.

V. ISLE-DE-MED0C (Insula in Medulio pago),
abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin située dans
le Médoc, entre l'Océan et la Garonne. On ignore
l'époque de sa fondation ; mais elle existait en
1079 , époque à laquelle Grégoire VIII écrivit à
Fulcard, qui en était abbé, en faveur d'un de ses
chanoinesnommé Lambert. Voy. la Gallia Christ.,
tom. II.

'

VI. ISLE -DIEU (Insula Dei), abbaye de l'Or-
dre de Prémontré située dans le diocèse et à
quatre lieues de Rouen, sur une ile de la rivière
d'Andèle, d'où lui vient le nom de YIsle-Dieu.
Elle fut fondée vers l'an 1187 par Reginald, sei-
gneur de Pouilly, et Gilbert de Valcueil, châte-
lain de Beauvais. Elle était fille de l'abbaye de
Silly.

VII..ISLE-DE-RË. Voy. Ré.
ISLÉBIENS, nom donné aux partisans de

Jean Agricola, théologien luthérien, qui s'ap-
pelait aussi Islehius. Prenant trop à la lettre
quelques passages de saint Paul touchant la loi

judaïque, il déclamait contre la loi et contre la
nécessité des bonnes œuvres; ce qui fit nommer
ses disciples Antinomiens, c'est-à-dire contraires
à la loi. Compar. Agricola, n° IX, et Antino-
miens.

ISLEFONSE. Voy. Ildefonse, n°I.

I. ISMAËL , fils d'Abraham et d'Agar, épousa

une femme égyptienne, dont il eut douze fils,

qui ont donné naissance aux douze tribus des

Arabes, lesquelles existent encore aujourd'hui.

Ils sont connus dans l'histoire sous le nom gé-

néral d'Arabes et A'Ismaélites. On les appelle

maintenant Turcs ou Musulmans : car, depuis le

vne siècle, ils ont embrassé presque tous la re-

ligion de Mahomet. Voy. Genèse, xvi, 25 ; xxxvn,
25. Juges, vm, 24, etc. D. Calmet, Diction, de
la Bible. Compar. Mahométisme.

II. ISMAËL , fils de Xathanias, appartenait à

la race royale de Juda. 11 tua Godolias, que Na-
buehodonosor avait établi sur les restes du
peuple qui n'avait pas quitté la Judée après la

ruine de Jérusalem. Voy. IV Rois, xxv, 25-27.

Jérémie, xli , et Compar. Godolias.
III. ISMAËL Ier , souverain sacrificateur des

Juifs, fils de Phabi ou Phabée, succéda à Ana-
nus, et fut établi par Valerius Gratus gouver-
neur de Judée; mais il fut déposé l'année sui-

vante, et Éléazar,fils d'Ananus, lui succéda. Voy.
l'art, suiv.

IV. ISMAËL II, frère du précédent, et grand
sacrificateur comme lui, succéda à Ananias, fils

de Nébédée, par la faveur du roi Agrippa. Il fut

obligé d'aller à Rome avec Chelcias et dix des
principaux de Jérusalem, pour demander à Né-
ron qu'il leur fût permis de rétablir un mur que
Festus, gouverneur de Judée, avait fait abattre,
parce qu'il empêchait que les troupes romaines
ne vinssent dans le temple et qu'il bornait la

vue du palais d'Agrippa. Ce fut en leur consi-
dération que l'historien Joseph fit le voyage de
Rome pour le défendre. Ils obtinrent, ce qu'ils

demandaient. Ismaël ne revint plus à Jérusalem,
et Agrippa lui ôta la souveraine sacrificature
pour la donner à Joseph, fils de Simon, sur-
nommé Cabéi. Voy. Joseph, Antiq.. l.XX, c. vi,

vu, et De Vita sua, p. 998, 999.
V. ISMAËL, fils d'Elisée, théologien juif, né

dans la Galilée supérieure vers le milieu du Ier

siècle de l'ère chrétienne, mort l'an 121, fut le

maître du célèbre Simon Ben-.Iochaï. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° un livre de théologie
mystique, intitulé Chapitre des Temples ou Livre
du Khanok, ou Exposition du chapitre des Tem-
ples; Venise, 1777, in-8°; Zolhiew, 1833, in-8°;
on en trouve un fragment dans le Zohar; —
2° Le Livre de la stature; écrit cabalistique
dans lequel l'auteur traite de l'essence et des
attributs de Dieu ;

— 3° un Commentaire allégo-
rique des chapitres xn à xxmde l'Exode; Cons-
tantinople, 1515; Wilna, 1844, in -fol.; il a été
traduit en latin par Ugolini, Thésaurus antiquita-
tum, tom. XIV; — 4° Les Treize Manières ou
règles d'interpréter la loi; traduit en latin par
Philippe d'Aquin; Constantinople , 1516, in-4u .

Voy. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. II, p. 1350. De
Rossi, Dizion. stor. clegli Autori Ebrei, vol. I,

p. 176, 177. La Nouv. Biogr. génér.

ISMAÉLITES. Voy. Ismael, n» I.

ISMIEL, un des chefs célèbres des familles
et des maisons de la tribu de Siméon. Vov
I Paralip., iv, 36, 38.

"'

IS0CHRISTE, mot grec qui signifie égal au
Christ, et nom d'une secte qui parut vers le
milieu du vie siècle. Après la mort de Nonus
moine origéniste, ses disciples se divisèrent en
plusieurs sectes; l'une de ces sectes était les
Isochristes

,
qui prétendaient que, puisque les

apôtres dès leur vivant avaient fait de si "rands
miracles, et qu'ils étaient en si grand honneur
mème après leur mort, ils ne pourraient rece-
voir d'autre avantage , à la résurrection que
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celui d'être rendus égaux à Jésus-Christ. Il

faut dire aussi, pour son honneur, qu'Origène
n'a nullement donné lieu à cette absurdité

,
qui

fut condamnée au concile de Constantinople, en
553. Voi/. Bergier, Diction, de théol.

ISOIE. Voy. Eusébie.
ISOLA (Insula), ville épisc. du royaume des

Deux-Siciles , située dans la Calabre ultérieure,
et sous la métropole de Sibérine. De Comman-
ville dit que cette ville eut des évêques dès le

vii e siècle ; mais le premier que l'on connaisse
est Arenulphe, qui assista en 1046 au concile
de Pavie. Voy. Ughelli, Italia Sacra, tom. IX,
p. 505. De Commanville, J™ Table alphabet.,

p. 127, au mot Insula. Gaet. Moroni , v. XXXVI,
p. 147, 148.

ISOLAN. Voy. Isidore, n° XIV.
I. ISOLANI (Isidore). Voy. Isidore, n» XIV.
II. ISOLANI (Marie-Joseph), prêtre de la con-

grégation de l'Oratoire de Saint -Philippe de
Néri, né à Bologne en 1686, mort saintement
dans la même ville l'an 1756. On lui doit : 1° des
recueils de Mémoires sur les vies des saints, des
bienheureux, et des plus illustres serviteurs de
Dieu; admirés et souvent cités par les Bollan-
distes, qui s'appuient de leur autorité, et loués
par le savant Gaétan Volpi; — 2° Vita di Anna
Maria Calegari Zucchini, Bolognese; 1743; —
3° Vita del P. Luigi Fenaroli, prête dell' Orato-
rio, di Bologna; Brescia, 1759; — 4° Objets de
dévotion et de spiritualité, 60 vol. restés manus-
crits dans la biblioth. des Pères de l'Oratoire
de Bologne. Voy. le P. Barbieri, de la même
congrégation, Memorie délia vita e virtù del
padre Ercole Maria Giuseppe Isolani, etc.; Ve-
nise, 1751. Les Notizie degli scrittori Bolognesi,
del cavalière Fantuzzi

, p. 566 et suiv.

III. ISOLANIS (DE). Voy. Isidore, n°XIV.
ISON, moine allemand, né vers l'an 841,

mort en odeur de sainteté à Granfel l'an 871

,

acheva ses études au monastère de Saint-Gall,
où il remplit les fonctions de scolastique. Il fut

appelé par Rodolphe , duc de Bourgogne , au
monastère de Granfel pour y diriger les études.
Il a laissé : 1<> Histoire des translations du corps
de saint Gall, qui a été insérée dans Surius au
16 novembre, et dans Mabillon, Acta Benedict.,
tom. IV; — 2° Vie et miracles de saint Othman,
dans le me siècle bénédict., tom. II. Voy. D. Ri-
vet, Hist. littêr. de la France, tom. V. La Nouv.
Biogr. génér.

ISRAËL , mot hébreu qui veut dire : héros de
Dieu, qui lutte avec Dieu; il se dit : 1° de Jacob,
que l'ange nomma ainsi après qu'il eut lutté

toute la nuit avec lui à Mahanaïm ou Phanuel
(Genèse, xxxn, 28; xxxv,10); 2° tout le peuple
de toute la race de Jacob des Israélites (xxxiv,

7; xlix, 7, etc.); 3° du royaume d'Israël, ou des
dix tribus, distinguées du royaume de Juda
(II Rois, il, 9, etc.); 4° du royaume même
de Juda après la captivité de Babylone ( II Pa-
ralip., xn , 1 ; xv, 17, etc.). Compar. Jacob, n° I.

ISRAÉLITES, descendants d'Israël ou Jacob,

appelés d'abord Hébreux à cause d'Abraham,
qui était venu de delà l'Euphrate. Plus tard ils

furent appelés Juifs à cause de la tribu de Juda,

qui, depuis la captivité de Babylone, se trou-

vait de beaucoup supérieure aux autres. Compar
Israël.
ISRÉÉLA, chef de la septième famille des

chantres du temple. Voy. I Paralip., xxv, 14.

ISSACHAR, cinquième fils de Jacob, et dont la

mère fut Lia. Issachar, fondateur de la tribu qui

porte son noi n , eut quatre fils : Thola, Phua, Jobab
et Semron. La tribu d'Issachar eut son partage

dans un des meilleurs endroits de la terre de

Chanaan
, le long de la vallée de Jezraël ; elle

était bornée au midi par la demi -tribu de Ma-
riasse

; au septentrion, par celle de Zabulon;
à l'occident, par la Méditerranée, et à l'orient,
par le Jourdain. Voy. Genèse, xxx, 18; xlvi,
13. Josué, xvii, 10, etc.

ISS0IRE (Issiodorum et Iciodorum), abbaye
de l'Ordre de Saint-Benoit, située dans une
petite ville du même nom, au diocèse de Cler-
mont, dans la basse Auvergne. Elle fut fondée
par saint Austremoine

,
premier évêque et pre-

mier apôtre. Ce monastère ayant été détruit,
fut rétabli au xe siècle par un moine de Char-
roux. L'an 1625, cette abbaye fut unie à la con-
grégation de Saint-Maur. Voy. la Gallia Christ.,
tom. II , col. 357. Richard et Giraud.

I. ISS0UDUN (Exelodunum, Exsoldunum,
Exolidunum, Ernodotus), ville de France si-
tuée près de Bourges. On y tint en 1081 un
concile, où Richard, archevêque de Bourges,
donna l'église de Saint-Martin-des-Champs aux
religieux de Marmoutiers. Voy. Labbe, tom. X.
Hardouin, tom. V.

II. ISSOUDUN (Exoldunum), abbaye de
l'Ordre de Saint -Benoit, située dans la ville du
même nom , au diocèse et à huit lieues de
Bourges ; elle était dédiée à Notre - Dame. On
pense généralement qu'elle fut fondée , vers
l'an 947, par les anciens seigneurs d'Issoudun.
Voy. la Gallia Christ., tom. II, col. 156. Richard
et Giraud.
ISSUS ou ISUS

,
grand prêtre des Juifs , men-

tionné par l'historien Joseph comme ayant suc-
cédé à Joram , et ayant eu pour successeur
Axioram. Mais l'Écriture ne parle pas de ce
pontife ; à moins que ce ne soit le même qu'A-
zarias qui est nommé aux premiers livres des
Paralipomènes (iv, 19). Voy. Joseph, Antiq.,
1. X, c. xi. D. Calmet, Diction, de la Bible.

ISTÉMO ou ISTHÉM0. Voy. Esthem.
ISTOB ,

qu'on lit ainsi dans les Septante et la

Vulgate (II Rois, x, 6, 8), est écrit en hébreu
isch Tob, c'est-à-dire homme, ou habitant de Tob.
Or, Tob était un pays situé à l'extrémité sep-
tentrionale des montagnes de Galaad. Voy. Tob.
ISUHAÏA , un des chefs célèbres des familles

et des maisons de la tribu de Siinéon. Voy. I Pa-
ralip., iv, 36.

ISUS. Voy. Issus.

ITABURIM ou ITABURIUS. C'est ainsi que
l'historien Joseph appelle le mont Thabor. Voy.
Joseph, De Bello Jud., 1. IV, c. H.

I. ITACIUS, évêque de Chiaves. Voy. Idace,
n° I.

II. ITACIUS, évêque d'Ossobone. Po?/.Ithace.

ITALIE, région de l'Europe que l'empire
romain a rendue autrefois célèbre, et que la

religion rend maintenant si vénérable. Elle

est divisée aujourd'hui en moyenne, basse,
haute, et en îles maritimes, qui sont princi-

palement la Sardaigne, la Corse et la Sicile.

C'est dans l'Italie moyenne qu'est située la

ville de Rome , centre de l'unité catholique ,

capitale de toute l'Église. De l'an 380 à l'an 886,

quatre conciles ont été tenus en Italie. Il y en
a eu un cinquième à la tin du ixe siècle , lequel

ordonne aux ecclésiastiques aussi bien qu'aux

laïques , aux hommes , aux femmes , de rece-

voir les cendres le premier jour du carême.

Voy. le P. Mansi , Supplém. à la collection des

conciles, tom. I, col. 243 et 285. Martenne, Thé-

saurus, tom. IV. Richard et Giraud. Le Diction,

de la théol. cathol., où l'on trouve la statistique

religieuse des diverses parties de l'Italie. Gaet.

Moroni
,
qui , dans son vol. XXXIII, p. 157-244,

entre aussi dans un grand nombre de détails
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sur l'Italie , considérée au point de vue de la

religion; il donne en particulier la liste des

auteurs principaux qui ont écrit sur cette con-

trée , liste que nous croyons devoir reproduire

ici en faveur des lecteurs qui n'auraient pas à

leur disposition le grand ouvrage du chevalier

Gaet. Moroni. — Francesco Guicciardini, La
Historia d'Italia; Venetia, 1563. Carlo Sigonio,

Historiarwn de regno Ital'iœ; Francofurti, 1591.

Lodovico Muratori, Annali d'Italia dal principio

dell' era volgare sino ait' anno 1749 ; Milano

,

4744-1749. Antonio Coppi, Annali d'Italia dal

1750 al 1829. Le 1 er vol. a été imprimé à Rome
l'an 1828, et le 7e

, à Lucques en 1843. Carlo

Botta , Storia dei popoli d'Italia : Storia d'Italia

continuaia da quelle, del Guicciardini sino al

1789 : Storia d'Italia dal 1789 al 1814. Ces deux
ouvrages de Guicciardini sont à l'Index. Carlo

Giovanni Maria Denina , Bivoluzioni d'Italia

,

1767. Saggio sopra la lettatura italiana , 1762.

Saggi suite tracée antiche degli italiani moderni,
ec. 1807. Storia dell' Italia occidentale, 1809. De
Rossi, Memorie storiche dei principali avveni-

menti po/itica d'Italia, Rome, 1837. Historiœ

vatriœmonumenta ; Augustse Taurinorum , 1836.
Filippo Moisi , Storia dei dominii stranieri in

Italia, dalla caduta dell' imperio rnmano in ac-

cidente fino in nostri giorni: Florence , 1839.

ITALIENNE (COHORTE). Von. l'art, suiv.

I. ITALIQUE ou ITALIENNE (COHORTE).
La cohorte comprenait ordinairement six cents
hommes. Celle dont il s'agit dans les Actes des
apôtres est appelée Italique ou Italienne (Ita-
lica), parce qu'elle se composait entièrement
de soldats originaires d'Italie. Voy. Actes , m , 1,
et Compar. Cohorte.
IL ITALIQUE (VERSION). La Version ita-

lique, appelée plus tard VAncienne Vulgate

,

était en usage dans l'Église latine avant la ver-
sion de saint Jérôme

,
qu'on nomma Nouvelle

Vulgate, ou simplement Vulgate, pour la dis-
tinguer de la première. On croit qu'elle fut ap-
pelée Italique parce qu'elle avait pris naissance
en Italie, et peut-être dans Rome même. Il est
très -probable que la Version Italique remonte
jusqu'aux temps apostoliques. L'auteur s'est at-
taché à rendre mot pour mot le grec des Sep-
tante sans consulter l'hébreu , et sans prendre
aucun soin de la pureté du langage; mais si
elle est barbare et obscure en plusieurs en-
droits, d'un autre côté, elle joint souvent à sa
simplicité et à sa rudesse des expressions har-
dies, grandes, nobles et sublimes. C'est cette
version que saint Jérôme corrigea sous le pon-
tificat du pape Damase

,
qui l'avait prié d'entre-

prendre ce travail. Voy. J.-B. Glaire, Introduc-
tion, etc., tom. I, p. 143 et suiv., et Compar.
Bible, 3°.

ITE MISSA EST; paroles qui sont adressées
aux fidèles à la fin de la messe par le prêtre ou
par le diacre. Les uns les traduisent par : Allez
c'est le renvoi, comme si missa était synonyme
de missio; mais d'autres supposent avec plus de
probabilité que le sens en est : Allez (l'hostie
la victime), a été envoyée, adressée, offerte (a
Dieu). Car, comme le remarque justement Ma-
gri, autrefois le prêtre donnait la bénédiction
immédiatement après la communion

, qui est
en effet , la dernière partie essentielle du sacri-
fice , et par conséquent le moment où les fidèles
peuvent se retirer. Voy. D. Maori Hierolexicon
ITHACE ou IDACE (1THACIUS, IDACIUS,

ITACIUS), surnommé Clarus, évêque d'Osso-
naba ou Ossonoba, mort l'an 391, assista en 380
au concile de Saragosse , où l'on condamna
Priscillien et ses adhérents. Il obtint de l'em-

pereur Gratien l'ordre de faire exiler les Pris-

cillianistes, ce qui lui attira la haine de cette

secte. Plus tard, en 384, il a été appelé à por-

ter accusation contre les Priscillianistes, dont

le procès s'instruisait à Trêves par ordre de l'em-

pereur Maxime. Les Priscillianistes furent con-

damnés à mort, et la subirent. Cependant, avant
l'exécution , Ithace se désista de son accusation.

Mais cela n'empêcha pas plusieurs évoques des

Gaules d'excommunier Ithace , comme ayant
trempé dans un jugement à la peine capitale.

En 389 il fut envoyé en exil , où il mourut.
Ithace avait écrit contre ces hérétiques un ou-
vrage qui est perdu. On lui a attribué l'ouvrage

contre Varimond ou Vœrimond, diacre arien,

qui porte le nom d'Idace, et qui se trouve dans
la Biblioth. des Pères, tom. IV. Voy. Isidore de
Séville, De Vit-, illustr., c. il. Saint Jérôme, In

Priscill. Sulpice Sévère, Historia sacra, 1. IL
Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér. Dom
Ceillier, Hist. génér. des Aut. sacr. et ecclés.,

tom. VIII, p. 454.

ITHACIENS , nom de ceux qui , au IVe siècle

,

s'unirent à Ithace pour poursuivre à mort les

Priscillianistes. On sait que Maxime , qui ré-

gnait alors sur les Gaules et sur l'Espagne,
était un usurpateur, un tyran souillé de crimes,
et détesté pour sa cruauté. Les Ithaciens furent
condamnés par saint Ambroise

,
par le pape

Cirice, et par un concile de Turin. ioy. l'art.

préeéd.

ITHAI ou ÉTHAI , (ils de Ribaï de Gabath

,

un des braves guerriers de l'armée de David.
Voy. II Rois, xxiii, 29. I Paralip., xi, 31, etc.

ITHAMAR, quatrième fils d'Aaron. Voy.
Exode, vi, 23.

ITHIER (Bernard), bibliothécaire de Saint-
Martial à Limoges, né en 1163, mort l'an 1225,
fit ses études à l'abbaye de Saint- Martial. Il

devint successivement trésorier ou sacristain
de son monastère , troisième prieur de Tarn

,

prédicateur à Saint-Martial, puis bibliothécaire.
Il a laissé : 1° une Chronique, qui contient des
faits intéressants au sujet de l'histoire civile et

ecclésiastique du Limousin ; on en trouve des
fragments dans la Collection des historiens de
France, tom. XII et XVIII; — 2° un Office des
Saints. Voy. D. Rivet, Hist. littèr. de la France,
tom. XVII, p. 298 et suiv. La îsouv. Biogr.
génér.

ITH0BAL, roi de Tyr. Ce roi, que l'historien
Joseph nomme ainsi , et qui ne se lit pas dans
l'Écriture , est certainement le même qu'Eth-
baal. Voy. Eihbaal. Joseph, Antiq., 1. IX, c.vi.
Coittr. Appium , 1. I.

ITHURÉE. Voy. Iturée.
ITTIG ou ITTIGIUS (Thomas), protestant,

né à Leipzig en 1642, mort l'an 1710, professa
la théologie, et devint surintendant du diocèse
de Leipzig. Il a laissé de nombreux ouvrages

,

entre autres : 1° De Hœresiarchis œvi apostolici
et apostolico proximi ; Leipzig, 1690 et 1703,
in -4°; — 2° Bibliotheca Patrum apostolicorum
grœco-lutina , etc.; ibid., 1699, 2 vol. in-8°;
ouvrage qui a été mis à YIndex, ainsi que le
précédent (Decr. 15 jan. 1714); — 3» Operum
démentis Alexandnni Supplementum, etc.; ibid.
1700, in-8°; — 4» Exercitationum theologicarum
varii Aryumenti, etc.; ibid., 1702; — 5° Exerci-
tatio theologica de novis fanaticorum quorumdam
nostrœ œtatis purgatoriis ; ibid.., 1703, in-4°-
6° De Bibliothecis et caienis Patrum, variisque
veterum scriptorum ecclesiastkorum collectioni-
bus, tractatus; ibid., 1707 ;

— 7° Historia conci-
lii Nicœni ; ibid., 1712 ; — 8° Historiœ ecclesias-
ticce primi a Christo nato seculi selecta Capita
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etc.; Leipzig, 1709, in-4°; — 9" Historiée Eccle-

siasticœ secundi a Christo nato seculi selecta Ca-
pita, etc.; ibid., 1711, in -4°; ouvrage mis à
l'Index (Decr. 10 maii 1717), comme le précé-
dent l'avait été auparavant (Decr. 15 jan. 1714).
La plupart des ouvrages d'ittigius sont remplis
de préjugés puisés dans la secte qu'il profes-

sait. Voy. F. Kern, De Vita,obitu, scriptisque

Th. Ittigii epistolicu Dissertatio. Saxius , Ono-
masticon Litterar., parsV, p. 392. Append., vi,

p. 585 ; où l'on trouve des particularités très-

curieuses. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr.
nénér

ITÙRÉE ou ITHURÉE, ITURÉENS ou ITU-
RIENS.L'Iturée était une province de Syrie ou
d'Arabie, comprise dans l'Arabie Pétrée, et si-

tuée au delà du Jourdain, à l'orient de la Ba-
tanée , et au midi de la Trachonite. Les Ituréens
viennent très-probablement de Jether ou Jethur,

un des fils d'Ismaël. Selon Joseph , Aristobule,

roi ou prince des Juifs , dès le commencement
de son règne fit la guerre aux Ituréens , et

,

après en avoir soumis la plus grande partie,

les obligea d'embrasser le judaïsme, de même
que, quelques années auparavant, Hircan, son
père, y avait obligé les Iduméens. C'était Phi-
lippe, un des lils d'Hérode, qui était tétrarche

ou prince d'Iturée lorsque saint Jean -Baptiste

commença les fonctions de son ministère. Voy.

Genèse, xxv, 15. I Paralip., i, 31. Luc, m, 1.

Joseph, Antiq., 1. XIII, 19. D. Calmet, Diction,

de la Bible , art. Ithurée. F Mùnier, De Rébus
lturœorwn. Le Diction, de la théol. cathol.

IVERNEAUX (Hibernale), abbaye de cha-
noines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin,
située à une lieue de Brie -Comte -Robert, au
diocèse et à cinq lieues de Paris. Elle fut fondée,

dit-on, en 1226 par saint Louis, en exécution
du testament de Louis VIII, et à la sollicitation

de l'abbé de Saint-Victor, qui était aussi exécu-
teur testamentaire de ce prince. On met ce

monastère au nombre de ceux qui composaient
l'ancienne congrégation de Saint-Victor, et qui

jouissaient des mêmes privilèges. Voy. la Gallia

Chrùt., tom. VII. Description de Paris, tom. I.

Richard et Giraud.
IVES. Voy. Yves.
IVO. Voy. Yves.
IVRÉE (Eporadia ou Hipporegium) , ville

épisc. du Piémont, située sur un rocher qui se

trouve devant l'entrée du val d'Aost. D'après la

tradition du pays, cette ville a reçu la foi par

les disciples de saint Eusèbe de Verceil. Son
premier évèque , Elelogius ou Eulogius , assista

en 451 au concile de Chalcédoine. Voy. Ughelli

,

Italia Sacra, tom. IV, p. 1064. Richard et Gi-

raud.

I. IVRESSE, IVROGNERIE. L'ivresse est la

privation volontaire de l'usage de la raison pour

quelque temps , causée par l'excès dans le boire,

pris uniquement pour satisfaire son plaisir, et

l'ivrognerie est l'habitude de l'ivresse. Celui qui

s'enivre volontairement commet, selon saint

Thomas, un péché mortel. Cependant il dis-

tingue à ce sujet trois sortes divresse. La pre-

mière , causée par la force du vin inconnue à

celui qui boit, et qui en est surpris; alors l'i-

vresse, dit-il, peut être sans péché. La seconde,

c'est lorsqu'on connaît, à la vérité, que l'on boit

trop , et qu'on ne croit pas qu'une telle quantité

soit capable d'enivrer ; dans ce cas l'ivresse

peut n'être qu'un péché véniel. La troisième est

lorsqu'un homme , connaissant qu'il boit trop

,

aime mieux risquer de s'enivrer que de cesser

de boire ; alors il commet proprement le péché

d'ivresse
,
qui , selon le même docteur, est mor-

tel de sa nature. Dans ce dernier cas, l'ivresse

n'excuse pas devant Dieu des péchés que l'on

commet en cet état
,
parce qu'ils sont volon-

taires dans leur cause. Le péché d'ivresse est
plus ou moins grief, à raison des personnes qui
le commettent, et d'autres circonstances qui
peuvent l'accompagner. Or il est plus énorme :

1° dans les personnes du sexe , à cause des
suites honteuses qu'il peut avoir; 2° dans les

personnes constituées en dignité , et qui doivent
particulièrement l'exemple aux autres : tels

sont les pères de famille , les magistrats , les

ecclésiastiques, curés, etc. Les conciles défen-
dent avec la dernière rigueur aux ecclésias-
tiques de s'exposer à ces excès. Ceux qui tâchent
d'enivrer les autres sont très-criminels devant
Dieu

,
qu'ils réussissent ou non dans leur mau-

vais dessein. Si l'ivresse a lieu, ils sont res-
ponsables des suites. L'ivrognerie étant, comme
nous venons de le dire, l'habitude de boire
avec excès, constitue un péché contraire à la

tempérance, et forme une des branches de la

gourmandise. Considérée en général , et indé-
pendamment des effets qu'elle peut produire

,

soit qu'elle trouble plus ou moins la raison,

elle est condamnée par les saintes Écritures
dans les termes les plus forts , et mise au
nombre des péchés qui excluent du royaume
de Dieu. Les saints Pères et tous les docteurs
disent que l'ivrognerie entretient l'impureté

,

qu'elle porte à ce vice , et qu'elle rend l'homme
capable des plus grandes brutalités, et enhardit

les scélérats au crime. Voy. Isaïe, v, 11. I Co-
rinth., vi, 10. Ambros., Lib. de Ella et Jejun.,

c. xvi. ïhom., 2. 2., p. 15, art. 1. Conc. Lateran,

III, can. xv. Conc. Agath., can. xli. Richard
et Giraud, art. Yvre. Le Diction, ecclés. et ca-

non, portatif, au mot Ivrognerie.
IL IVRESSE SPIRITUELLE, terme de théo-

logie mystique qui désigne une disposition d'âme
si douce, si ardente, accompagnée d'une joie

si excessive et d'un contentement si sensible

,

que l'âme ne sait ni que faire, ni que vouloir,

ni que demander à Dieu, et ni si elle doit se

taire ou parler. Elle dit plusieurs choses à la

louange de Dieu , fait des gestes, jette des cris,

et ne peut se contenir au dedans d'elle-même;
en sorte qu'elle ressemble à une personne ivre.

C'est ce que sainte Thérèse appelle une sage et

céleste folie. Voy. sainte Thérèse , IVe Demeure,
ch. il. J. Rusbroch,De Ornatu spirilualium nu-

ptiarum, 1. II, c. xx. Le P. Honoré de Sainte-

Marie, Tradit. sur la contemplation, tom. I,

p. 504.

IVROGNERIE. Voy. Ivresse.

IVRY (Ibreiunï), abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située en Normandie, dans un bourg du
même nom, au diocèse d'Évreux et sur les li-

mites de celui de Chartres. Elle fut fondée en

1071 par Roger d'Ivry, échanson de Guillaume

le Bâtard, roi d'Angleterre, et soumise à l'ab-

bave de Colombe. L'an 1244, les moines d'Ivry

obtinrent du pape la permission d'élire leur

abbé sans la participation de celui de Colombe.

L'an 1669, on y introduisit les bénédictins de

la congrégation de Saint- Maur. Voy. la Gallia

Christiana, tom. II, col. 652. Richard et Gi-

raud.
IXI0N, espèce de vautour dont le plumage

est blanc , et qui a la vue fort perçante. Moïse le

met au nombre des animaux impurs. Saint Jé-

rôme l'a traduit par milan dans le Lévitique,

xi, 14. roy.Deutér., xiv,13. D. Calmet, Diction,

de la Bible. J.-B. Glaire, Introduction, etc., t. H,

p. 77.

IZATE, dont il est souvent parle dans l'his-
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torien Joseph, était roi des Adiabéniens. Quel-

ques auteurs en font un chrétien, tandis que

Joseph dit qu'il se convertit au judaïsme.

11 mourut l'an 61 de Jésus- Christ, âgé de cin-

quante-cinq ans, après un règne de vingt-quatre,

laissant la couronne à Monobaze, son lils. Ses

os furent transportés à Jérusalem et enterrés

avec ceux d'Hélène, sa mère, dans un mausolée
magnifique qu'elle avait fait faire près de cette

ville. Au dernier siège de Jérusalem par Tite

,

il y avait quelques-uns des enfants et des frères

d'izate enfermés dans la ville, et à qui Tite

accorda la vie. Voy. Joseph, Antiq., 1. XX, c. n;
1. VI, c. xxxvi. De Bello Judaico, 1. VI, c. xxxvin.

D. Cahnet, Diction, de la Bible.

IZRAHIA, lils d'Ozi, et chef illustre de fa-

mille de la' tribu d'Issachar. Voy. I Paralip.,

vu, 3.

JAAPHAR EBN TOPHAIL, philosophe arabe

et mahométan, vivait au xir siècle. Ha laisse

un roman philosophique intitulé Histoire de Hat

F/m Yokdan, ou le Philosophe de soi-même, où

l'on montre comment la raison humaine , avec

le secours de l'expérience et d'un grand nombre
d'observations exactes, peut parvenir à la con-

naissance des choses naturelles, découvrir en-

suite les surnaturelles, et s'élever jusqu'à Dieu

et à ce qui regarde l'autre vie. Cet ouvrage a

été traduit en hébreu, au xvie siècle, par le rab-

bin Moïse de Narbonne. Plus tard on en a donné

une traduction flamande qui a paru à Amster-

dam, in-4°; puis une traduction persane et deux

anglaises; ce livre a paru dans cette dernière

langue à Londres, 1686 et 1709. On en trouve

un extrait dans Leclerc, Biblioth. univ., t. III,

art. 4, p. 76 et suiv. Voy. Moréri,édit. de 1759.

JAASIA , lils ou habitant de Thécué ; car, dans

l'Écriture, fils se prend souvent pour habitant;

fut un des commissaires nommés pour recher-

cher les Juifs qui avaient épousé des femmes
étrangères après le retour de la captivité. Voy.

I Esdras, x,15.
JABALOT (François-Ferdinand), dominicain,

né à Parme en 1780, mort à Rome l'an 1834,

était très -versé dans les langues orientales. Il

obtint de grands succès comme prédicateur, et

devint successivement maître général et consul-
teur de la Congrégation de YIndex et des Indul-

gences, puis examinateur des évêques. On a de
lui, outre une Oraison funèbre : Degli Ebrei nel
loro rapporta colle nazioni cristiune ; Piome, 1825,
in-12. Voy.\& Nouv. Biogr. yénér.

JABEL, lils de Lamech et d'Ada, fut comme
le maître, le chef, l'instituteur de ceux qui vivent
sous des tentes à la campagne et font le métier
de pasteurs. Voy. Genèse, iv, 20.

I. JABES
,
père de Sellum, quinzième roi d'Is-

raël ou du royaume de Samarie. Voy. IV Rois

.

xv, 10.

II. JABÈS. L'Écriture dit qu'il fut plus illustre

que ses frères; elle loue sa piété; mais elle ne
dit pas de qui il était lils. Voy. I Paralip., iv,

9, 10.

III. JABÈS DE GALAAD, ville de la demi-
tribu de Manassé située au delà du Jourdain,
au pied des montagnes de Galaad. Elle fut sac-
cagée par les Israélites, parce quelle n'avait

pas voulu joindre ses armes aux leurs dans la

guerre qu'ils lirent aux Benjamites, en punition
de l'outrage fait à la femme du Lévite dans la

ville de Gabaa. Voy. Juges, xxi, 8. I Rois, xi,
1 et suiv.

I. JABIN , roi d'Asor, dans la partie septen-
trionale de la terre de Chanaan, se ligua avec

plusieurs autres contre Josué ; mais il fut vaincu
aux eaux de Mérom,ettué à Asor. Voy. Josué, xi.

IL JABIN , roi d'Asor, opprima les Israélites

pendant vingt ans. Dieu, touché de leurs pleurs,

suscita la prophétesse Débora et Barach. Ce
dernier vainquit Sisara, général des troupes de
Jabin, au pied du montCarmel, et les Israélites

accablèrent complètement ce roi idolâtre. Voy.
Juges, iv.

JABINEAU (Henri), écrivain religieux, né à
Étampes, mort en 1792, entra chez les Doctri-
naires, reçut les ordres, devint recteur du col-

lège de Vitry, et se livra à la prédication. Plus
tard il obtint un prieuré et une place de chape-
lain à l'église Saint-Benoit. En 1791, il combattit
la constitution civile du clergé, et commença
la publication d'un journal intitulé Nouvelles ec-

clésiastiques, ou Mémoires pour servir à l'histoire

de la constitution prétendue civile du clergé. Il a
laissé, en outre, un grand nombre d'ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1° Mémoire ù con-
sulter et consultation sur la compétence de la puis-
sance temporelle, relativement à l'érection et à la

suppression des sièges épiscopaux; 1760, in-8°;
— 2° Epitres et Évangiles des dimanches et fêtes
de toute l'année, avec de nouvelles réflexions;
Paris, 1775; — 3° Exposition des principes de la

foi catholique sur l'Église ; ibid., 1792, in~8°. Voy

.

Feller, Biogr. univers. Quérard, La France litté-

raire. La Nouv. Biogr. génér.
I. JABL0NSKI (Daniel -Ernest), théologien

protestant, né à Dantzig en 1660, mort à Berlin
Î'anl741, prit ses degrésà l'université de Frane-
fort-sur-1'Oder. Il devint successivement pasteur
d'une église réformée de Magdebourg, prédica-
teur du roi de Prusse, conseiller du consistoire,

membre du directoire des églises réformées, et
président de l'Académie royale de Berlin. On
lui doit : 1° une édition de la Bible hébraïque

,

avec des notes et une préface; Berlin, 1699,
in-8°, et 1712, in-12 ;

— 2° une édition du Tal-
rnud; — 3° Petit catéchisme pour les prosélytes

juifs; en allemand; 1708, in-8°; — 4° Sermons
chrétiens, en allemand; Berlin, 17 16 et suiv.; —
5° Genium Stephani Javorskii H ex ejus posthumo
theosophico Petra fidei dicto, in epistola fami/iari
revelatum; ibid., 1730, in-4°; — 6° Historia con-
sensus Sandomiriensis inter evangelicos regni Po-
Iriuire et Lithuaniœ , in synodo genemli evangeli-
corum utriusque partis; ibid., 1731, in-4°. Il a
donné, en outre, une traduction latine des huit
Discours de Rich. Bentley contre l'athéisme, du
Traité de Jos. Woodwardsurles sociétés pieuses
de Londres et de celui de Burnet sur la prédes-
tination et la grâce. Voy. la Nouv. Biogr. génér.
Le Diction, de ta théol. cathol.



JACH — 1105 - JACO
II. JABLONSKI (Jean-Ernest), fils de Paul-

Ernest, vivait au xvme siècle. Il a laissé quel-
ques ouvrages, parmi lesquels on cite Spicilegii
animadversionum de cultu virtutum sacro apud
gentes profanas Spécimen; Francfort-sur-1'Oder,
1752, in-8». Voy. la Nouv. Biogr. qénér.

III. JABLONSKI (Paul -Ernest), théologien,
fils de Daniel-Ernest, né à Berlin en 1693, mort
à Francfort-sur-l'Oder l'an 1757 ou 1767, se li-

vra spécialement à l'étude de la langue copte.
Il devint successivement pasteur à Liebenberg,
professeur de philosophie

,
puis de théologie , à

l'université de Francfort-sur-1'Oder, et membre
de l'Académie royale de Berlin. Parmi ses ou-
vrages nous citerons : 1° Exercitatio historico-
theologica de Nestorianismo, et Ma imprimis Ne-
storianorum phasi gua humanam Christi naturam
templum Divinitatis vocare solebant /Berlin, 1724,
in-8°; trad. en allemand; Magdebourg, 1752,
in-4°; — 2° Remphan, /Egyptiorum Deus, ab Is-

raelitis in descrto cultus; Francfort-sur-1'Oder,
1731, in-8»; — 3° Dissertatio exeg.-histor. de Se-
rapi parabolico, ad Matth., xm, 31 et 32; ibid.,

1736, in-4»; — 4°De Ultimis Pauli apostoli Labo-
ribus a beato Luca prœtermissis ; Berlin, 1746,
in-4°; — 5° Panthéon œgyptianum; excellent
traité sur la religion des Egyptiens; 1750-1752,
3 vol. in-8°; — 6° Institutiones historiœ christia-
nœ antiquioris; Francfort-sur-rOder,1753,in-8°;— 7° Institutiones historiée christianœ recentioris;
ibid., 1756, in-8°; ces deux ouvrages réunis ont
paru sous ce titre : Institutiones historiœ chri-
stianœ; ibid., 1766 et 1767, 1783 et 1784;— 8° Opu-
scula guibus lingua et antiquitas JEgyptiorum
difficilia sacrorum librorum loca et hist. eccles.

capita illustrantur; publiés après sa mort ; Leyde,
1804-1816, 3 vol. in-8». Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. ge'nér. Le Diction, de la

the'ol. cathol.

JABNIA. Voy. Jamnia.
JABOC ou JÉBOG , torrent situé au delà du

Jourdain, et qui a sa source dans les montagnes
de Galaad. Il servait de limite septentrionale
au royaume de Séhon. C'est sur le Jaboc que
Jacob eut à sa rencontre les anges qui luttèrent
contre lui.Voy. Gen.,xxxn,l,2,22.1Sombr., xxi,
24. Juges, xi, 22. Le Diction, de la the'ol. cathol.

JABRUDA ou TABRUDA, ville épisc. de la

seconde Phénicie située au diocèse d'Antioche,
érigée au IVe siècle sous la métropole de Damas.
Elle a eu trois évêques, dont le premier, Eusèbe,
fut représenté au concile de Chalcédoine par
Théodore de Damas. Voy. De Commanville,
I'e Table alphabet., p. 226, au motTABRUDA. Ri-
chard et Giraud.
JACA ou JACCA, YACA, YIACCA, ville épisc.

du royaume d'Espagne dans la province d'Ara-
gon, et située sur une rivière du même nom, au
pied des montagnes qui font partie des Pyré-
nées. Elle fut érigée auxvie sièclesous la méîro-
pole de Saragosse. L'an 1573, elle fut séparée
de l'évêché de Huesca. Son premier évèque,
Pierre de Frago, mourut en 1581. On tint un con-
cile à Jaca, vers l'an 1060. Voy. Labbe, tom. IX.
Hardouin, tom. VI. De Commanville, /rc Table
alphabet., p. 124. Richard et Giraud. Gaet. Mo-
roni, vol. XXXVI, p. 252, 253.

JACHAN, un des enfants de la tribu de Gad.
Voy. I Paralip., v, 13.

JACHANAN DU CARMEL, JECNAM ou JE-
C0NAM, ville royale des Chananéens dont le

roi fut vaincu par Josué. Elle fut possédée par
la tribu de Zabulon , et donnée en partage aux
Lévites. Voy. Josué, xh, 22; xix, 11 ; xxi, 34.

. I. JAGHIN, un des fils de Siméon; il alla en
Egypte avec son père, et fut le chef de la famille

des Jachinites. Voy. Genèse, XLvi, 10. Nombres,
xxvi, 12.

II. JAGHIN , nom donné à l'une des deux
colonnes qui se trouvaient des deux côtés du
vestibule du temple de Salomon. L'autre co-
lonne s'appelait Booz. Voy. Booz, n° II.

JAGIM , chef de la douzième famille des vingt-
quatre classes sacerdotales. Voy. I Paralip.,
xxiv 12
JACIME. Voy. Alcime.
JACKSON (John), controversiste, né dans le

comté d'York en 1686, mort l'an 1763, fut rec-
teur de Rossington. Plus tard il succéda dans
la place de directeur du duché de Lancastre, à
Clarke, dont il était l'ami et dont il partageait
les erreurs sur la Trinité : erreurs qu'il soutint
avec tant d'acharnement, que l'université de
Cambridge lui refusa le titre de maître es arts,
et qu'il ne put être admis à Bath à la commu-
nion anglicane. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, entre autres : 1° trois Lettres apolo-
gétiques de la doctrine de Samuel Clarke sur la
Trinité; 1714; — 2° Novatiani presbyteri romani
Opéra quœ supersunt omnia, postJa.cobi Vamelii
Brugensis recensionem; prœmittitur dissertatio de
Filii Dei homoousia; 1728, in-8°; — 3° A Disser-
tation on matter and spirit; with some remarks
on a book entitled : An Enquiry into the nature
of human soûl, written by M. Baxter ; 1735; —
4° plusieurs autres écrits contre Warburton,
pour établir la mission divine de Moïse, et contre
Middleton, pour prouver que le pouvoir des mi-
racles a continué dans l'Église après les apô-
tres. Voy. Chalmers , General Biographical Dic-
tionary. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
géne'r.

JACKSON (Thomas), théologien anglican, né
à Witton, dans le comté de Durham, en 1579,
mort l'an 1640, fut reçu docteur à Oxford en
1622. Il devint successivement curé de Saint-
Nicolas, chapelain de Neile, évèque de Durham,
président du collège du Corps-du-Christ, cha-
pelain de Charles 1er

,
prébendaire de Winches-

ter et doyen de Peterborough. Il a laissé .plu-

sieurs ouvrages, parmi lesquels on cite des
Commentaires sur lu Bible et une Explication du
Symbole estimée des Anglais Ses OEuvres com-
plètes ont paru à Londres en 1672 et 1673, 3 vol.

in-fol. Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv . Biogr.
géne'r.

I. JACOB, patriarche, père des douze tribus

d'Israël ( Voy. Israël), était fils d'Isaac et de
Rébecca, et frère jumeau d'Ésau. Nous ne ra-
conterons pas ici l'histoire de Jacob ; on la trouve
exposée dans la Genèse ; nous dirons seulement
qu'il a toujours été regardé comme l'un des
principaux amis de Dieu, qui s'est appelé lui-

même le Dieu de Jacob, comme il s'était appelé
le Dieu d'Abraham et d'Isaac. Il a été honoré
comme un grand prophète et le premier de ceux
qui ont annoncé la venue du Messie; il l'a re-

présenté dans sa conduite, dans ses travaux,

dans son mariage avec Lia, symbole de la syna-
gogue, et avec Rachel, image de l'Église. Les
Grecs l'honorent, avec tous les justes qui ont
précédé la venue du Messie , le dimanche qui

précède le jour de Noël; les Latins célèbrent

sa fête le 5 février, jour qui est consacré aux
patriarches du troisième âge du monde. Voy.

Genèse, xv et suiv. D. Ceillier, Hist. des Aut.

sacr. et eccle's., tom. I, p. 471. Richard et Giraud.

Feller, Biogr. univers.; mais surtout D. Galmet,

qui, dans son Diction, de la Bible, fait connaître

les discussions qui ont eu lieu au sujet de plu-

sieurs traits de l'histoire de Jacob. Le Diction.

de la the'ol. cathol.
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II. JACOB (FONTAINE ou PUITS DE), puits

situé près de la ville de Sichem, et sur le bord
duquel Jésus-Christ parla à la Samaritaine. Ja-

cob avait sa demeure non loin de là avant que
ses fils eussent mis à mort les habitants de Si-

chem. Voy. Jean, iv, 6. Reland, Palœstina il-

lustrata, p. 1008, 1009. D. Calmet, Diction, de la

Bible.

III. JACOB (GUÉ DE). On prétend qu'il est

situé au-dessus de l'embouchure du Jourdain,
dans la mer de Tibériade, et au-dessous de
Césarée de Philippe , à l'endroit où il y a au-
jourd'hui un pont; mais, comme le remarque
D. Calmet, il est bien plus vraisemblable que
Jacob passa le Jourdain à Bethsan ou aux en-

virons, puisqu'à son retour de la Mésopotamie
il passa le Jaboc à Mahanaïm , d'où il se rendit
à Phanuel et à Socoth, lieux situés près de
Bethsan. Voy. Genèse, xxvm , 10. D. Calmet,
Diction, de la Bible.

IV. JACOB, père de Mathan et aïeul de saint

Joseph , époux de la très-sainte "Vierge. Sa vie

est, pour ainsi dire, inconnue. Foj/.Matth., i, 15.

V. JACOB, chef des Pastoureaux ou Patou-
reaux , né en Hongrie, vivait au xm° siècle, et

était appelé le Maître de Hongrie. On croit qu'il

était entré dans l'Ordre de Citeaux , et qu'il

l'abandonna pour embrasser l'islamisme. Il pré-
tendait être envoyé de Dieu pour recouvrer la

Palestine , et rendre la liberté au roi Louis IX.
Il émut le peuple à un tel point, que les labou-
reurs

, les paysans et les bergers se levèrent en
masse pour le suivre ; ce qui lit donner à sa
troupe le nom de Pastoureaux. Ils parcoururent
la province, et arrivèrent à Paris; mais, leur
audace augmentant à mesure que leur nombre
s'accroissait; ils commirent dans plusieurs villes

des excès incroyables : le meurtre et le pillage
leur étaient devenus familiers, et partout on
fut obligé de les chasser comme des bètes fauves.
Jacob fut tué d'un coup de hache, et ses pro-
sélytes finirent par se disperser. Voy. Feller,
Bioqr. univers. La Nouv. Bioqr. gènér.

VI. JACOB (Louis), de l'Ordre des Carmes,
né à Chalon-sur-Saône en 1008, mort l'an 1670,
fut conseiller et aumônier du roi. En prenant
l'habit religieux, il changea son nom de famille
Jacob en celui de Louis de Saint-Charles. On lui
doit un grand nombre d'écrits, parmi lesquels :

1° Bibliotheca pontificia, duobus Itbris distincta,
etc.; Lyon, 1643, in-4°; — 2° Elogium venera-
bilis sororis Joannœ de Cambri , Tornacensis,
monialis S. Augusiiui, imprimé en tête d'un
traité français de cette religieuse, intitulé : Sur
la Destruction de Vamour-propre, et bâtiment de
l'amour divin; Paris, 1644, in-4° ;

— 3° Biblio-

(I
raphia parisina , etc.; ibid., 1645, in-4°; —

4° Bibliorjruphia gallica univcrsalis , etc.; 1646,
in-4°; — 5° Elogium Mariœ Schurmanœ, virginis
Batavœ eruditismnœ ; ibid., 1646, in-8°; Leyde

,

1646 , in-8°
; Utrecht , 1652 , in-8° ;

— 6» De Cla-
ris Scriptoribus Cabilmensibus libri très, etc.;
Paris, 1652, in-4». Il a édité en outre un assez
grand nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1" Avis salutaires et charitables de
François Irëne'e sur les questions de la prédestina-
tion et de la fréquente communion ; Paris , 1643
in-8

;
— 2° Catalogus abbaium et abbatissaruni

Benedictionis Dei, Ordinis Cisterciensis, diœcesis
Lugdunensis; — 3° Catalogus ahbatum Caroli
Loci , Ordinis Cisterciensis , in diœcesi Silvane-
ciensi ; ces deux derniers ouvrages ont été in-
sérés dans la Gullia Christiana , tom. IV, an-
cienne édit. Voy. le P. Cosme de Saint-Etienne,
carme d Orléans, Mémoire sur le P. Louis de
Saint-Charles, tiré de sa Biblioth. CariuelUarw.

Nicéron, qui dit. (Mémoires, tom. XL, p. 87)
du P. Jacob qu'il n'avait ni cette justesse de
discernement , ni ce goût critique sans lesquels

un écrivain ne peut guère éviter les fautes , et

que la connaissance qu'il avait des livres était

superficielle , et se terminait à ce qu'ils ont

d'extérieur. Labbe, Biblioth. Bibliothecarum.Le
P. Lelong , Biblioth. Sacra et Biblioth. histor.

de France. Papillon , Bibtioth. des aut. de Bour-
gogne. Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr. génér.

VIL JACOB (Pierre), dominicain, né à Bé-
ziers , a laissé un Mémoire sur la canonicité de
l'institut de Saint - Dominique ; 1750, in -8°;
l'auteur prouve, dans cet ouvrage, que l'Ordre

de Saint-Dominique est un Ordre de chanoines
réguliers.

VIII. JACOB-BAR-ASCHER, savant juif, né
en Allemagne, mort à Tolède, selon les uns,
en 1328, et, selon les autres, en 1370, comme le

remarque "VVolf, bien qu'il donne lui-même la

date de 1340. On a de ce rabbin , en hébreu :

1° Les Quatre Ordres , abrégé de tout ce que les

docteurs juifs avaient écrit sur les lois et les

rites de leur nation ; la meilleure édition est

celle de Hanau, 1610. Cet ouvrage, en l'im-

mortalisant parmi les siens, a trouvé de nom-
breux commentateurs ; et un fils de l'auteur en
a fait un résumé sous ce titre ; Abrégé des dé-

cisions du R. Ascher ; Constantinople, 1606, in-

fol.;— 2° des Notes sur le Penlateuque ; Constan-
tinople, 1514; Zolkiew, 1806, in-8° ; Hanovre,
1838, in-4°. Ces Notes sont plutôt allégoriques
et morales que littérales; et de Rossi dit qu'on
a découvert que ce n'était qu'un abrégé ou un
extrait de son premier commentaire

,
qui est

un manuscrit très-volumineux, conservé dans
la bibliothèque des Juifs à Mantoue. Voy. Bar-
tolocci , Bibtioth. magna rabbinica , tom. III,

p. 830 et seq. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I,

p. 582-584; tom. III, p. 442-450. De Rossi, Di-
zion. sfor. degli Autori Ebrei, tom. I, p. 131,
132. La Noue. Biogr génér.

IX. JACOB- BEN -CHAJIM, un des critiques

juifs les plus distingués, né à Turin vers la fin

du xv e siècle , se rendit à Venise au commence-
ment du XVI e

, et il entra comme correcteur dans
la célèbre imprimerie de Daniel Bomberg. Il

est surtout connu par l'édition de la Bible hé-
braïque , désignée sous ce titre : Bibiia rabbi-
nica Bombergiana secunda; Venise, 1525, 4 vol.

in-fol.; cette édition est restée le type de toutes
celles qui ont été données dans la suite. Il a
surveillé l'impression de l'ouvrage de Maimo-
nides , intitulé : La Main forte; Venise, 1524,
in-fol. Voy. Buxtorf, Tiberias, cap. xix. J. Wo-
rin, Exercitationes Biblicœ

, p. 284, seq. et 556,
seq. Wolf, Biblioth. Hebr., tom. I

, p. 592; t. III,

457, 458, 1045. De Rossi, Dizion. stor., p. 132,
133, et Dissertazione pretiminare

, qui est en
tête du 4e vol. de ses Variœ Lectiones Veteris

Testamenti. La Nouv. Bioqr. génér.

X. JACOB DE SAINT-CHARLES. Voy. Jacob,
n° VI.

JAC0BA, un des chefs célèbres des familles
et des maisons de la tribu de Siméon. Voy.
I Paralip., iv, 36, 38.

I. JACOBATIUS (Dominique), théologien , né
à Rome, mort vers l'an 1528, était très -versé
dans la jurisprudence canonique. Il fut créé
cardinal par Léon X en 1517, et devint succes-
sivement évêque de Lucera , de Massano et de
Grosseto. Il a laissé : un Traité des conciles qui
a eu de nombreuses éditions in-fol.

IL JAC0BATJUS (Raphaël), dominicain de
Venise , vivait au xvine siècle. On a de lui :
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Doctrinadogmatica de sacramentis ; Venise, 1720.

Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prcedic,

tom. II, p. 813.

JACOBEAU ou JACOBEL, hérétique et com-
pagnon de Jean Huss , né à Mise en Bohême

,

vivait au XVe siècle , et était curé de la paroisse

de Saint-Michel de Prague. 11 se laissa séduire
par un Vaudois, nommé Pierre Dresois, et se
mit à débiter plusieurs erreurs, entre autres,
que la communion sous les deux espèces était

nécessaire aux laïques. Excommunié par l'ar-

chevêque de Prague, il fut condamné, ainsi

que Jean Huss, dans le concile de Constance;
mais il brava la condamnation, et mourut dans
la contumace. Ses disciples furent appelés Ja-
cobeaux. Voy. Pratéole , tit. Jacobellus.

I. JACOBI (Frédéric -Henri), philosophe, né
àDusseldorf en 1743, mort l'an 1819, fut pré-

sident de l'académie des sciences de Munich.
On lui doit plusieurs ouvrages en allemand,
entre autres : 1° Lettres sur la philosophie de
Spinosa ; Leipzig, 1785, avec un Supplément,
dans lequel il réfute Mendelssohn ; Leipzig, 1785 ;— 2° Des Choses divines et de leur révélation;

ouvrage dirigé contre la philosophie de Schel-
Iing; Leipzig, 1811 ;

— 3° David Hume sur la

loi , ou Idéalisme et réalisme; Ibid., 1787. Voy.
la Nouv. Biogr. génèr.

II. JACOBI (Pierre), né à Orléans, vivait au
XIV e siècle, et professait le droit à Montpel-
lier. H a laissé : Aurea Practica libellorum; Co-
logne, 1575, in-4". Voy. YHist. ecclés. de Mont-
pellier, p. 356.

JACOBILLI (Louis), protonotaire aposto-
lique , né à Rome en 1598, mort à Foligno vers
l'an 1664 , eut pour parrain le cardinal Baro-
nius.il étudia spécialement l'histoire civile, ecclé-

siastique et littéraire de l'Ombrie. Outre un grand
nombre d'ouvrages biographiques, il a laissé :

1° Cronica délia chiesa e monasterio di S. Croce
di Sassovino, nel territorio di Foligno; 1653, in-4°;

— 2° Di Nocera nell' Umària e sua diocesi e cro-

nologia de' vescovi di essa città; 1653 , in-4° ;
—

3° Bibliotheca limbriœ , sive de Scriptoribus pro-

vincial Umbriœ; 1658 , in-4° ;
— 4° Vite deï san-

tisscmo summo Pontefice Pio V, etc.; 1661 , in-4°.

Tous ces ouvrages ont été imprimés à Foligno.

Voy. Kcenig, Bihlioth. vet. et nov. La Nouv. Biogr.

génér., où on trouve indiqué un certain nombre
d'autres ouvrages , soit imprimés , soit manus-
crits, de Jacobilli.

JACOBIN, JACOBINE. On appelait ainsi, en
France, les religieux et les religieuses de l'Ordre

de Saint-Dominique
,
parce que le premier cou-

vent qu'ils eurent à Paris, près de la porte

Saint-Jacques , était devenu un hôpital des pè-

lerins de Saint -Jacques, lorsqu'à la prière du
pape Honoré III il leur fut donné , en 1218, par
le docteur Jean, doyen de Saint- Quentin, et

par l'université de Paris. Voy. Dominicains.

JACOBINS (Jacobini) , nom donné par le con-

cile de Florence aux hérétiques d'Orient connus
sous le nom de Jacobites. Voy. Jacques de Vitri,

Bis t. de Jérusalem.
JACOBINIUS (Henri), doyen des pénitenciers

apostoliques, né en Bretagne, florissait vers

l'an 1530. On a de lui : 1° un Dialogue de la

confession ; Rome , 1532 ;
— 2° un Traité du libre

arbitre; ibid., 1551.

JACOBITES , hérétiques appelés aussi niono-

physites, parce qu'ils n'admettent qu'une seule

nature en Jésus -Christ. Eutychès , archiman-
drite ou supérieur et abbé d'un célèbre monas-
tère de Gonstantinople , émit le premier cette

opinion ; il fut condamné et déposé de sa charge

par saint Flavien , dans un concile tenu en 448.

L'année suivante, l'hérésiarque fut absous dans
un concile assemblé à Éphèse , Flavien fut exilé,

et les évoques orthodoxes déposés. Cependant

,

en 451, le concile de Chalcédoine condamna
tout ce qui s'était fait dans le concile d'Éphèse

;

mais les Égyptiens ne voulurent point souscrire
aux décisions de ce concile. Les Jacobites eurent
donc des patriarches, qui siégèrent à Amide en
Mésopotamie; le premier fut Sévère, qui mou-
rut en 539. "Vers l'an 1646, il y eut des patriar-
ches jacobites résidant à Alep qui abjurèrent le

monophysisme, et embrassèrent le catholicisme.
Cependant, il faut bien le remarquer, les jaco-
bites ont la même croyance que les catholiques
sur tous les points contestés entre les calvinistes

et nous. L'abbé Renaudot l'a démontré jusqu'à
l'évidence dans sa Perpétuité de la foi sur l'Eu-

charistie. Voy. Assemani, Biblioth. Orient., t. II,

§ m, V, vi, vin, ix, x. Lequien , Oriens Christ.,

tom. II. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Bergier, Diction, de thèoh, et

surtout le Diction, de la théol, cathol., qui traite

la question avec une certaine étendue, et sous
ses divers points de vue.

JACOBUS (Magdalius), surnommé Goudanus
parce qu'il était de Goude en Hollande , mort
vers 1520 , se fit dominicain , et s'appliqua aux
langues savantes. Ses principaux ouvrages sont :

1° Correctorium Bibliœ , cum difficilium dictio-

num interprétations , et Compendium Bibliœ; Co-
logne , 1 508 , in - 4°

;
— 2° Ftavii Josephi liber de

impératrice Ratione, e grœco latine versus ; ibid.,

1517, in-4°. Voy. Feller, Biogr. univers.

JAC0NIEL (Thomas), dominicain, né à Pi-

gnerol, dans le Piémont, mort en 1569, fut

d'abord inquisiteur général de la foi à Turin,
puis évèque de Toulon. 11 se distingua par son
érudition

,
par son zèle pour la propagation de

la foi , et par la prudence avec laquelle il gou-
verna son diocèse. Il a laissé : 1° Traité sur l'au-

torité du pape ; — 2° Traité contre les Vaudois
;— 3° Propugnaculum contra Francisci Meddensis

franciscani calumnias; Turin, 1559, in-8 . Voy.

le P. Échard , Scriptor. Ordin. Prcedic, tom. 11,

p. 208.

JACQUELOT. Voy. Jaquelot.
JACQUEMART (Nicolas-François), né à Se-

dan l'an 1735, mort à l'hospice de La Charité,

à Paris, en 1799, a laissé plusieurs ouvrages

sous le voile de l'anonyme. Nous citerons seu-

lement : 1° Remarques historiques et critiques sur

les trente-trois églises paroissiales de Paris, après

sa circonscription , par ordre numérique ; Paris,

1791, in-8°; — 2° Remarques historiques et cri-

tiques sur les abbayes, collégiales, paroisses et

chapelles supprimées dans la ville et les faubourgs

de Paris , d'après le décret de l'Assemblée na-

tionale du 2 février 1791; Paris, 1791 , in -8».

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

JACQUEMIN (Jacques -Alexis), évêque de

Saint-Dié, né à Nancy en 1750, mort l'an 1832

,

se ii t connaître comme prédicateur. Il fut nommé
en 1778 professeur de théologie à l'université

de Nancy, travailla au journal intitulé : Le Ca-

tholique de Nancy, refusa de prêter serment à

la constitution civile du clergé , et se retira en

Allemagne. Nommé évèque en 1823, il donna

peu de temps après sa démission, et il se fixa

à Nancy avec le titre de chanoine-évêque du

chapitre de Saint-Denis. On lui doit : 1° De In-

carnatione Verbi Domini : — 2" Abrégé des Mé-

moires de l'abbé Barruel, pour servir à l'histoire

du Jacobinisme ; Nancy, 1801 ;
Pans , 1817, 2 vol.

in-12. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

JACQUEMONT (François
1

), prêtre, ne en 1757

à Boen, dans le diocèse de Lyon, mort à Saint-
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Etienne l'an 1835, fut élevé dans les principes

du jansénisme. La révolution de 1789 étant ar-

rivée, Jacquemont fit le serment, mais il ne
tarda pas à le rétracter, et il resta caché dans
les montagnes du Lyonnais et du Forez, encou-
rageant les prêtres et les fidèles de son parti.

Il refusa en 1802 de signer le formulaire qui

lui fut présenté par M. de Mérinville, évêque de
Cliambéry, chargé d'organiser provisoirement
le diocèse de Lyon. Sous le règne de Napoléon
il dogmatisa avec beaucoup de précaution; mais
dès 1814 il se gêna moins, et rompit le silence

en publiant plusieurs ouvrages. On a de lui :

1° Instruction sur les avantages et les vérités de
la religion chrétienne, suivie d'une Instruction

historique sur les maux qui affligent l'Église, et

sur les remèdes que Dieu promet à ces maux;
1795, in-12 ;

— 2° Avis aux fidèles sur la conduite
qu'ils doivent tenir dans les disputes qui affligent

l'Eglise; 1796, in-12; ouvrage qui est d'un bout
à l'autre un plaidoyer en faveur du jansénisme,
et qui se termine par une justification des pro-
positions condamnées par la bulle Unigenitus

;

— 3° Lettre à Mgr le cardinal Fesch sur la pu-
blication du nouveau Catéchisme; Paris, 1815,
in-12 ;

— 4° Mémoire sur les interdits arbitraires,

et sur le refus public des sacrements et de la sé-

pulture ecclésiastique; ibid., 1815, in-12; —
5° Maximes de l'Église gallicane victorieuse des
attaques des modernes ultramontains

,
par un

curé de campagne; Lyon, 1818, in -8° de 130
pages ; c'est une réponse à deux écrits publiés
à Lyon , dont l'un avait pour titre : Réflexions
sur le respect dû au pape et à ses décisions dog-
matiques; et l'autre : Précis des vérités catho-
liques. Voy. Feller. Biogr. univers., au Supplé-
ment.

' JACQUES (Jacobus). Ce mot s'appliquant à
divers homonymes, nous avons placé d'abord
les saints, en y comprenant les bienheureux,
les Ordres religieux et militaires ; ensuite les
abbayes , enfin le reste des homonymes, en sui-
vant autant que possible l'ordre alphabétique
pour chaque catégorie.

I. JACQUES (saint), àitYAncien ou le Majeur,
apôtre et martyr, né , comme on croit, à Belh-
saïde en Galilée , mort l'an 44, ou plus proba-
blement l'an 42 , était fils de Zébédée et de Sa-
lorné , et frère aine de saint Jean l'Èvangéliste.
11 fut le quatrième des douze premiers apôtres.
Appelé à l'apostolat avec saint Jean, ils reçu-
rent de Jésus - Christ le nom de Fils du tonnerre
(dénomination qu'on interprète diversement),
furent témoins de la transfiguration de Notre-
Seigneur sur le Thabor, et l'accompagnèrent au
jardin des Oliviers. On croit que saint Jacques
prêcha le premier l'Évangile aux Juifs disper-
sés sur toute la terre

; mais ce qui est certain,
c'est qu'il prêcha avecizèle à Jérusalem. Les
Juifs suscitèrent contre lui Hérode Agrippa,
roi de Judée, qui le fit mourir par l'épée vers
le temps de Pâque. Les Grecs célèbrent sa
iête le 30 avril, et les Latins, le 25 juillet. Voy.
outre les évangélistes , Baronius, Annales, t. ïx'.
Choner, Hist. du Dauphiné, t. II, 1. 1, sect. vin,
p. 15. Le P. Alexandre, Dissertât, sur saint
Jacques. Tillemont, Mémoires, tom. I. D. Ceil-
lier, tom. I, p. 483. Richard et Giraud. La Nouv.
Biogr. qénér. Le Diction, de la théol. cathol

II. JACQUES LE MINEUR (saint), apôtre
mort l'an 02 ou 03 de Jésus- Christ , était fils
de Cléoplias ou Alphée et de Marie, sœur de la
sainte Vierge, et frère de saint Jude. Il était
donc cousin germain de Notre-Seigneur selon
la chair, et il est appelé frère du Seigneur,
parce que les Juifs, comme les autres peuples

de l'antiquité, donnaient le nom de frères à

ceux qui appartenaient à la même famille (Com-
par. Frères, n° III). Il fut appelé à l'aposto-

lat, avec son frère saint Jude, la seconde année
de la prédication de Jésus-Christ, et Notre-Sei-
gneur lui apparut en particulier après sa résur-
rection. Les uns prétendent que ce fut le Sau-
veur lui-même qui , dans cette apparition ou
dans celle qu'il fit à tous les apôtres ensemble,
le mit à la tête de l'Église de Jérusalem; d'au-
tres veulent que ce soient les apôtres, mais en
vertu du choix que le Seigneur avait fait de lui

pour cette Église lorsqu'il monta au ciel. Quoi
qu'il en soit , la sainteté de sa vie répondit à sa
mission, et lui acquit une grande autorité parmi
les chrétiens et les Juifs. Il gagna plusieurs
Juifs par sa douceur; mais les autres, irrités

contre lui , tramèrent sa perte. Ananus II
,
grand

prêtre, le fit condamner et livrer au peuple,
qui le précipita du haut de la terrasse du temple.
Les Latins honorent sa mémoire le 1er mai. Les
anciens hérétiques lui ont attribué quelques
écrits, mais l'Église ne regarde comme authen-
tique que son Epitre, qui est la première des
sept catholiques, et qui est adressée à tous les

Juifs convertis et dispersés sur toute la surface
de la terre; on croit qu'il l'écrivit en grec. Voy.
Tillemont, Mémoires, tom. I. D. Calmet. D. Ceil-
lier, tom. I, p. 422 et suiv. La Nouv. Biogr. gê-
ner. Comme il y a encore aujourd'hui des pro-
testants qui prétendent que saint Jacques était

frère de Jésus-Christ selon la chair, nous croyons
devoir renvoyer le lecteur aux preuves évidentes
du contraire que nous en avons données dans
notre Traduction française du Nouveau Testa-
ment , 2e édit., Notes supplémentaires, p. 30 et
suiv., comme nous le renvoyons à notre Introd.
histor. et crit., etc., tom. V, p. 173,et suiv., pour
toutes les questions relatives à l'Epître du saint
apôtre.

III. JACQUES (saint), martyr de Numidie,
et compagnon de saint Marien. Voy. Marien.
n° I.

IV. JACQUES (saint), évêque de Nisibe, né
dans cette ville, mort vers l'an 350, s'acquitta

de ses fonctions épiscopales sans rien relâcher
des austérités qu'il avait pratiquées dans la so-
litude. Il assista en 325 au concile de Nicée, où
il condamna l'arianisme; et par ses prières
il délivra la ville de Nisibe assiégée par les

Perses. Les Grecs célèbrent sa fête le 31 octobre,
et les Latins le 15 juillet. On a, sous son nom,
un volume intitulé : S. Jacobi, episcopi Nisibeni,

Sermones. armeniceet latine, cum prœfatione, no-
tis et dissertatione de ascètes ; omnianunc primum
in lucem prodierunt ; Rome , 1756, in-fol.; le texte

arménien et la traduction latine ont été impri-
més dans Galland, Bibliotheca Patrum; Venise,
1765; le texte seul a été réimprimé à Constan-
tinople en 1824. Voy. Théodoret, Hist.. 1. I,

c. vu, et 1. II, c. xxx. Gennade, In Calai., c. i.

Richard et Giraud.
V. JACQUES (saint), ermite de Sancerre, dans

le Berry {Heremita Saxiacus), né en Grèce, mort
vers l'an 865, suivit d'abord la carrière des
armes, et fut très considéré de l'empereur
Léon V, qui l'appela auprès de lui; mais son
frère, Herpelin, le détermina à embrassercomme
lui la vie solitaire, et ils vécurent ensemble
pendant un an dans toutes les pratiques de la

pénitence. L'an 859, Jacques vint en France,
visita plusieurs monastères, et se fixa dans une
abbaye de l'Ordre de Saint -Benoit, située à
quelques milles de Bourges. Plus tard il se re-
tira dans une solitude peu éloignée de la petite
rivière de Saudre, où il vécut de la manière la
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plus austère. On l'inhuma dans la chapelle de
son ermitage , où il se forma dans la suite un
petit monastère appelé la Chapelle-Dam-Cillon,
et, par corruption, d'Angillon. On célèbre la

fête de ce saint ermite le 19 novembre. Voy.
D. Mabillon, rv e Siècle bénéd., p. 2. Bulteau,
Abrégé de l'Hist. de l'Ordre de Saint-Benoit et

des moines d'Occident, 1. V, c. vin.

VI. JACQUES DE MEVANIA (saint), domini-
cain, né à Meviana, aujourd'hui Bevagna, dans
l'Ombrie, en 1220, mort le 22 août 1301, se livra

avec succès à la prédication. Il fonda un couvent
de son Ordre à Mevania, où il établit une par-
faite régularité, et il convertit Ortinelli ou Otto-
nelli, chef d'une secte qui faisait de grands ra-
vages dans l'Ombrie, et qui était connue sous
le nom de Nouveaux Nicolaïtes. On célèbre sa
fête le 23 août. Voy. le P. Touron, Hommes il-

lust. de Saint-Dominique, tom. I, p. 629 et suiv.

Richard et Giraud.
VII. JACQUES INTERCIS (saint), martyr de

Perse, né à Elap ou Bélade,mort le 27 novembre
420. Appartenant à une famille noble et chré-
tienne, il épousa une femme chrétienne. 11 re-
nonça à la foi pour plaire au roi Isdegerbe;
mais, touché des remontrances de sa mère et

de sa femme , il répara sa faute, et fit connaître
son retour à sa religion. Le roi, indigné, le con-
damna à être coupé vif en morceaux; c'est ce
genre de supplice qui l'a fait surnommer Inter-

cis par les Latins, et Ecmeliste par les Grecs.
On célèbre sa i'è te le 27 novembre. Voy. Richard
et Giraud.

VIII JACQUES SAL0M0N (Le bienheureux),
dominicain , né à Venise en 1231 , mort le 31
mai 1314, avait un goût prononcé pour le si-

lence et la retraite ; ce qui ne l'empêchait pas de
se livrer à la prédication, de résoudre les doutes
des fidèles, et de leur procurer tous les secours
spirituels et temporels dont ils avaient besoin.
11 avait acquis une telle réputation de sainteté,

que sa modestie en ayant été alarmée, il alla se

cacher à Forli, dans le couvent de son noviciat.

Il y vécut près de quarante-cinq ans dans les

pratiques de la dévotion, de la pénitence et de
la charité. Son culte, d'abord autorisé à Forli,

fut étendu à tous les États de Venise par
Paul V, et à tout l'Ordre des Frères Prêcheurs
par Grégoire XV. Voy. le P. Touron, Homm.
illustr. de l'Ordre de Saint -Dominiq., tom. I,

p. 763 et suiv. Richard et Giraud.
IX. JACQUES (ERMITES DE SAINT-), de

Molinio et de Loupeavo, près de Lucques, en
Italie; nom des ermites d'une congrégation

qu'Alexandre IV réunit à beaucoup d'autres

pour former l'Ordre des Ermites de Saint-Au-

gustin. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ord. rnonast.,

tom. III, c. il.

X. JACQUES DE L'ÉPÉE (SAINT-), nom donné
aux chanoines de Saint -Éloi qui avaient en
Espagne des hôpitaux sur le chemin appelé la

Voie française. Ils s'unirent à l'Ordre militaire

qui se fonda à leur instar, en,prenant le même
titre de Saint- Jacques de l'Épée, et devinrent

chapelains des nouveaux chevaliers. Alexan-

dre III leur donne seulement le nom de clercs,

mais Adrien VI et Clément VII les appelle cha-

noines réguliers de Saint-Augustin. Il y a aussi

des chevalières ou chanoinesses de Saint -Jacques

de l'Épée, dont le premier monastère fut fondé

en 1312, à Salamanque, par le chevalier Peley

Perez et Marie Mendez, sa femme, pour loger

les pèlerins de Saint-Jacques. Voy. le P. Hélyot,

tom. II. Hermant, Histoire des Ordres de cheva-

lerie,^. 55 et suiv., et Compar. l'art, suiv.

XI. JACQUES DE L'ÉPÉE (SAINT-), Ordre

militaire établi en Espagne vers 1170, sous le

règne de Ferdinand II, roi de Léon et de Ga-
lice. Le but de cette institution était de mettre
un terme aux incursions des Maures, qui trou-
blaient les pèlerins qui se rendaient à Compos-
telle pour visiter le tombeau de saint Jacques.
Cet Ordre fut approuvé en 1175 par Alexandre III,

en 1198 par Innocent III, et en 1507 par Jules II.

La dignité de grand maître de Saint-Jacques
fut réunie à la couronne d'Espagne par Adrien VI,
en faveur de Charles-Quint. Voy. le P. Hélyot

,

Hist. des Ord. monast., tom. il, p. 256. Her-
mant, Histoire des Ordres de chevalerie, p. 55 et

suiv., et Compar. l'art, précéd.
XII. JACQUES DE L'ÉPÉE (SAINT-), Ordre

militaire établi l'an 1320 en Portugal ; c'est le

même que le précédent. Les chevaliers d'Es-
pagne furent d'abord appelés en Portugal par
les rois de ce pays; mais, dans la suite, l'Ordre

y étant devenu très-riche et très-puissant, le roi

Denis voulut avoir un grand maitre qui ne re-
levât d'aucun autre. Il ordonna donc par ses

édits que la ville d'Alcaçar do Sal serait le chef
de l'Ordre ; depuis c'est Palmela qui l'est de-
venu. Voy. l'art, précéd.

XIII. JACQUES DU HAUT-PAS ou DE LUC-
QUES (SAINT-), Ordre religieux de chanoines
hospitaliers dont on ne connaît pas l'origine, et

que le P du Breuil met au nombre des Ordres
militaires. Il est cependant certain qu'il y a eu
un Ordre de Saint-Jacques du Haut-Pas , dont
une paroisse de Paris a conservé le nom. Le but
de cet Ordre était de passer gratis les pèlerins

sur les rivières. Aussi furent-ils tous frères lais

d'abord; ce n'est que plus tard qu'ils reçurent
les ordres sacrés. Pie II supprima cet institut

en 1459; ce qui n'empêcha pas qu'il n'y eût en-
core quelques-uns de ces religieux en France
l'an 1572. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ord. mo-
nast., tom. II, p. 278. Richard et Giraud.

XIV. JACQUES (SAINT-), abbaye de l'Ordre

de Saint-Augustin située dans la ville de Béziers.

On ignore l'époque de sa fondation, mais il est

certain qu'elle existait dès le commencement
du Xe siècle. L'an 1664, elle fut unie à la con-
grégation des chanoines réguliers de Sainte-

Geneviève. Voy. la Gatlia Christ., tom. VI, col.

414. Richard et Giraud.

XV. JACQUES (SAINT-), abbaye de chanoines
réguliers de la congrégation de France dite de
Sainte-Geneviève, située à Provins, en Brie, au
diocèse de Sens; elle fut fondée au xne siècle

par Thibaud, comte de Champagne. Voy. Ri-

chard et Giraud.
XVI. JACQUES DE D0É (SAINT-), en latin

Sanctus Jacobus de Boa , abbaye de l'Ordre de
Prémontré située sur le sommet d'une mon-
tagne, près de la ville du Puy-en-Velay. Elle

fut fondée l'an 1138 par les seigneurs de Saint-

Quentin; il parait qu'elle fut d'abord occupée
par des chanoines de Saint -Norbert. L'abbé

jouissait de plusieurs beaux privilèges, entre

autres d'être constitué par commission expresse

du Saint-Siège arbitre souverain des différends

qui pouvaient s'élever entre les évêques et les

chanoines. Voy. la Gallia Christ., tom. IL Ri-

chard et Giraud.
XVII. JACQUES DE M0NTF0RT (SAINT-),

abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin située dans

la ville de Montfort, en Bretagne, au diocèse

de Saint-Malo. Elle fut fondée au milieu du xne

siècle par Guillaume Ier , sire de Montfort et de

Gaël. Elle suivait la réforme des chanoines régu-

liers de la congrégation de France.

XVIII. JACQUES, diacre d'Edesse, vivait au

IVe siècle; il a laissé la Vie de sainte Pélagie
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d'Jntioche, qui est rapportée par Surius au 8

octobre.
XIX. JACQUES, évêque de Batna, en Méso-

potamie, né à Curtanes, village situé sur les

bords de l'Euphrate, en 452, mort en 521, fut

élevé à l'épiscopat en 519. Sa réputation de

doctrine et de piété lui a valu de la part des

Syriens, tant orthodoxes qu'hérétiques, les hon-
neurs que l'on rend aux saints. Les Maronites

célèbrent sa fête le 5 avril, et les Jacobites le

29 octobre. Il a laissé un grand nombre d'ou-

vrages qui n'ont pas été imprimés; seule, sa

Liturgie a été donnée par Renaudot, dans les

Liturgies orientales, tom. II; il est aussi l'auteur

des rites du baptême usités dans l'église des Sy-

riens. Votj. Assemani, Bililioth. Orient., tom. I,

p. 297. D. Ceillier, tom. XV, p. 545 et suiv.

XX. JACQUES (François), Père récollet de
la province d'Avignon, né à Digne, a donné :

Historiographie générale des provinces ecclésias-

tiques de l'Eglise latine; où l'on traite de l'ori-

gine des patriarcats, primaties, archevêchés et

évèchés répandus dans les quatre parties du
monde, comme aussi de l'établissement des

Ordres religieux dans chaque diocèse et des
lieux qui ont donné naissance à leurs fondateurs

et fondatrices; Avignon, 1716, in- fol. Voy. le

Journal des Savants, 1716, p. 589 et suiv. Richard
et Giraud , où l'on trouve une analyse détaillée

de cet ouvrage.
XXI. JACQUES (Jean), écrivain du xvn e siè-

cle, a donné un Abrégé des cérémonies; Anvers.
1621. Voy. Kœnig. Bib/ioth. vet. etnov.

XXII. JACQUES (Matthieu-Joseph), théolo-
gien, grammairien et mathématicien, né dans
la Franche-Comté en 1736, mort à Lyon en 1821,
obtint au concours, en 1775, la chaire de théo-
logie de l'université de Besançon. Il fut nommé
en 1S10 professeur et doyen de la faculté de
théologie de Lyon. Outre des ouvrages de lexi-

cographie, de mathématiques, de métaphysique
et d'histoire, il a laissé : 1° Prœlectiones theolo-

gicœ deDeoet Trinitate inquibus, scholasticorum
missis altercationibus , id tractatur unum quod
utile videatur; Besançon, 1781, in-12; — 2» De
Incamcdione Verbi divini ; ibid., 1782, in-12; —
3° De Ecclesia Christi ; ibid., 1783, in-12; —
4° De Religione;\h\A.,\TSo, in-12;— 5° De Gra-
tia; ibid., 1786, in-12; — 6° De Scriptura sacra
et traditione; ibid., 1786,2vol. m-l%^l<> Preuves
de la vérité de la religion catholique, en forme de
dialogue, à la portée des peuples; Neufchàtel,
1793, in-12; Paris, 1804; Dôle, 1812; à la fin de
la l re édit on trouve une Réfutation des Prin-
cipes de l'Eglise constitutionnelle , et la 2e édit. a
pour titre : Preuves convaincantes de la vérité
de la religion chrétienne, à la portée de tout le
monde. Voy. Béchet, qui lui a consacré une
Notice dans le Recueil de l'Académie des sciences
de Besançon. L'Ami de la Religion, tom. XXVII.
Quérard, La France littér. Feller, Biogr. univers.
La Nouv. Biogr. génér.

XXIII. JACQUES CAÏÊTAN , cardinal et ne-
veu de Boniface VIII, a écrit un livre de la Cen-
tième année ou du Jubilé , donné par Reuss avec
des notes, et imprimé dans la bibliothèque des
Pcres de Cologne, tom. XIII.

XXIV. JACQUES DE CLUSA ou DE CLUSE.
Voi/. Clusa.
XXV. JACQUES DE JUNTERBUCK. Voy.

JUNTERBUCH.
XXVI. JACQUES DE LAUSANNE, domini-

cain, né à Lausanne, mort en 1322 dans le cou-
vent de Pons, diocèse de La Rochelle, pendant
qu'il était prieur provincial de France. On lui
doit : lo Sermones dominicales et festivales;

Paris, 1530, in-8»; — 2» Moralitates ; Limoges

,

1528, in -8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér., qui

donne les titres de plusieurs ouvrages de notre

auteur, et qui fait judicieusement remarquer
que le titre commun de Moralitates a été donné
à un grand nombre de gloses sur l'Écriture

sainte, qui sont conservées dans diverses biblio-

thèques sous le nom de Jacques de Lausanne,
et que le volume publié à Limoges est loin de
renfermer toutes ces gloses. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdicat., tom. I, p. 547.
XXVII. JACQUES DE PARADES ou DE PA-

RADISO. Voy. Clusa.
XXVIII. JACQUES DE SAINT-DOMINIQUE,

dominicain, né à Langres en 1617, mort à

Rouen en 1704
,
professa la philosophie et la

théologie , et devint vicaire , puis commissaire
général de la province de France. Il a laissé :

1° Nova Cassiopeœ Stella antiquum prœdetermi-
nationis thomisticœ negotium, originem, pro-
gressum ac necessitutem illustrons , etc.; Langres,
1667, in-fol.; Paris, 1676, 1679; Rouen , 1695,—
2° Securiores Semitœ moralis theologiœ , seu tra-

ctatus de divinis et humanis legibus , œterna ac
céleris ab ea derivatis ; Langres, 1669; Paris,
1679; — 3° Dissertatio thomistica de opinionum
delectu opprime necessaria ; Langres et Paris

,

1679, in-12; — 4° Dissertatio theologica pro do-
ctrina D. Thomas quantum ad concursum primas
causœ secundis necessarium, ex innata dependen-
tia et indole

,
quam habet creatura a Creatore;

Paris ;
— 5° Compendiaria theologiœ moralis Ex-

plicatio ad sensum SS. Patrum Augustini , Leo-
nispapœ, Gregorii Magni . Doctoris Angelici ac
aliorum, etc.; Paris, 1670, in-4»; — 6° Décou-
verte de la manne cachée, c'est-à-dire La Réalité

du corps de Jésus-Christ dans ïEucharistie prou-
vée par l'Ecriture sainte, etc.; Rouen, 1692; —
7° Dissertation eucharistique touchant la façon
prescrite par les rituels ecclésiastiques pour ad-
ministrer la sainte communion; Rouen, 1692;
— 8° plusieurs autres ouvrages qui se trouvent
indiqués dans Richard et Giraud.
XXIX. JACQUES DE TERMES ou DE THER-

MES, DE THARMES (de Thermis ou de Thar-
mis), de l'Ordre de Giteaux, mort à Pontigny,
diocèse d'Auxerre en 1321, fut d'abord abbé de
Chaalis , au diocèse de Senlis , et siégea en
cette qualité au concile de Vienne en 1311

;
plus

tard il devint abbé de Pontigny. On a de lui :

Tractatus contra impugnatores exemptionum et

privilegiorum ; il se trouve dans la Bibliothèque
de Citeaux, tom. IV, p. 261. Il en a laissé plu-
sieurs autres, mais qui sont restés inédits; on
peut en voir les titres dans la Nouv. Biogr.
génér.

XXX. JACQUES DE VITERBE , archevêque
de Naples , mort en 1308, fut d'abord ermite
de Saint- Augustin; il jouissait d'une grande
réputation de science. Il a laissé en latin : 1° un
livre sur les Sentences; — 2° des Questions quod-
libétiques; — 3° Du Gouvernement des chrétiens.

Voy. Herreto, In Alphabet. August. Trithème
>

De Scriptor. eccles. Fabricius, Biblioth. Lat. med.
œtat. Ûghelli, ltalia Sacra. La Nouv. Biogr.
génér.

JACQUES DE VITRI ou DE WITRY , cardi-
nal, né à Vitry-sur-Seine.mort à Rome en 1244,
fut d'abord curé d'Argenteuil et chanoine régu-
lier d'Oignies, au diocèse de Namur. Il accom-
pagna les croisés dans la Palestine, et devint
successivement évêque d'Acre ou Ptolémaïde

,

cardinal évêque de Frascati, et légat en France,
en Brabant et dans la Terre-Sainte. On lui doit :

1° des Sermons; Anvers, 1575, in-fol.; — 2» des
Lettres, qui ont été insérées dans Martenne

,
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Thesaur. Anecdot., t. III; dans d'Aohéry, Spici-

legiurn , tom. VIII, p. 373, et dans Bongars,
Gesta Dei per Francos ; — 3° Liber de mulieri-
bus Leodiensibus , dans le Spéculum historiale,

tom. XXX ;
— 4° Vita B. Mariœ , Oignacensis

beghinœ ; Arras , 1660 , in-8° ;
— 5° Historia orien-

taliset Historia occidentalis ; Douai, 1597, in-8°

Voy. Trithème et Bellarmin, De Scriptor.'eccles.

Grand-Colas , Crit., tom. II. Elogium Jacobi de
Vitriaio a Francisco Moscho , in fronte Historiée

Orientalis , édit. de Douai. D. Rivet, Hist. littér.

de la France, tom. XVIII. Foppens, Biblioth.

Belg. Ciaconius, Vitœ Pontifie, et Cardinal., t. II.

Vincent de Beauvais, Specul. Hist. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. ge'nér.

XXXII. JACQUES DE VALENCE. Voy. Perez,
n» III.

XXXIII. JACQUES DE VORAGINE ou JAC-
QUES VORAGINE, dominicain, né à Voragium
ou Vorago , sur la côte de Gènes, mort en 1292,
fut un habile théologien et un éloquent prédi-
cateur. D'abord provincial de la province de
Lombardie, il fut élu à l'unanimité archevêque
de Gênes , et il gouverna cette église avec sa-

gesse et gloire. Il a laissé un assez grand nombre
d'ouvrages

,
parmi lesquels nous citerons : 1° une

version italienne de la Bible qui n'existe plus,
et que quelques-uns même prétendent n'avoir

jamais existé; — 2° des Sermons; — 3° une Table
des histoires contenues dans les saintes Écritures;
— 4° un Livre sur les ouvrages de saint Augustin;
— 5° un Abrégé de la Somme des vertus et des

vices de Guillaume Pérault, dominicain ;
— 6° un

Traité des louanges de la Vierge ;
— 7° un Traité

de morale , ou Décision des cas de conscience
;— 8° Les Actes du concile provincial assemblé à

Gènes en 1293 ;
— 9° un recueil de vies de saints

intitulé : Légende d'or ou dorée; ouvrage pieux,

mais entièrement dépourvu de critique et de
discernement. C'est un mélange perpétuel du
vrai et du faux quant aux faits. On y rencontre
une infinité de fables merveilleuses et puériles.

Aussi s'explique- 1- on difficilement le succès

qu'elle a obtenu pendant trois cents ans. Voy.

Sixtus Senensis, Biblioth. Sancta, 1. IV. Le P.

Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic, t. I, p. 456.

Le P Touron, Hommes illustres de l'Ordre de

Saint-Dominique, p. 582 et suiv. Richard et Gi-

raud. Le Diction, de la théol. cathol.

XXXV. JACQUES PEREZ. Voy. Perez, n° I.

XXXVI. JACQUES SPRINGER, dominicain

allemand, fut nommé inquisiteur avec Henri

Institor, religieux du même Ordre, par Inno-

cent VIII. Il a laissé un ouvrage contre les

femmes qui exercent des malélices ;
ce livre est

intitulé ; Mal/eus maleficarum ; Venise , Franc-

fort et Lyon.

XXXV. JACQUES VORAGINE. Voy. Jacques,

n» XXXIII.

JACQUET (Pierre), jurisconsulte ,
né à Gre-

noble, mort en 1766, était avocat au parle-

ment de Paris. Outre plusieurs ouvrages sur le

droit civil, il a laissé : La Clef du Paradis, ou

Prières chrétiennes extraites des meilleurs livres

de l'Église; Paris, 1766, in -12. Voy. la Nouv.

Biogr. génér.

I. JACQUIER (François), mathématicien, né

à Vitry-le-Francais en 1711, mort à Rome l'an

1788, entra dans l'Ordre des Minimes ,
et passa

en Italie, où il devint professeur d'Ecriture

sainte au collège de la Propagande. Outre plu-

sieurs ouvrages sur les mathématiques ,
il a

laissé : Institutio philosophica ad studia theolo-

gica potissimum accommodata ; 1757, 6 vol. in-12.

Voy. Feller , Biogr. univers.

II. JACQUIER (Nicolas), dominicain, né à
Dijon , mort en 1472, se distingua par son zèle
pour le salut des âmes. Il devint inquisiteur de
la foi

,
parcourut la Flandre , où il prêcha avec

succès , et se rendit en Bohème , l'an 1466, pour
combattre les Hussites. On a de lui , outre un
manuscrit intitulé De Calcatione dœmonum : 1° De
Sacra Communione, contra Hussitas ; Tournai,
1466 ;

— 2° Flagellum hœreticorum fascinario-

rum; Francfort , 1581. Voy. le P. Échard, Scri-
ptor Ordin. Prœdic, tom. I, p. 847.

JACQUIN ( Armand - Pierre ) , chapelain de
l'église cathédrale d'Amiens, né à Amiens en
1721, mort vers l'an 1780, devint historiographe
du comte d'Artois et membre honoraire des
académies d'Arras, de Rouen et de Metz. Outre
des ouvrages purement littéraires, il a laissé ;

1° Sermons pour l'Avent et le Carême; Paris,

1769,2 vol. in-12; — 2° Entretien sur les romans;
ouvrage moral et critique; ibid., 1755, in-12; —
3° Lettres philosophiques et théologiques sur l'ino-

culation de la petite vérole; ibid., 1756, in-12;
l'auteur cherche à prouver que la religion con-
damne l'inoculation. Voy. Feller, Biogr. univ.

La Nouv: Biogr. génér.

I. JACQUINOT (Barthélémy), jésuite, né à

Dijon en 1569, mort à Borne l'an 1647, fut suc-

cessivement recteur du grand collège de Lyon,
supérieur des maisons professes de Toulouse et

de Paris, provincial des cinq provinces que les

Jésuites avaient en France, puis assistant du
général pour la France. Il a laissé : 1° Adresse

pour vivre selon Dieu dans le monde; Paris, 1614,

in-16; traduit en latin par le P Monod, sous ce

titre : Hermès christianus ; Lyon , 1629 , et par
l'auteur, sous ce titre : Via et ratio vitœ ad Dei
cultum instituendœ ; Paris, 1636; — 2° L'Eglise

prétendue réformée n'est pas l'Église de Dieu;
Toulouse, 1623, in-12; — 3° Le Chrétien au pied

des autels, etc.; ibid., 1640; trad. en latin par

l'auteur, sous ce titre : Christianus ad aras, etc.;

Lyon, 1646. Voy. Papillon, Biblioth. des Aut. de

Bourgogne. Richard et Giraud.

IL JACQUINOT (Jean), jésuite, né à Dijon en

1606, mort à Châlons l'an 1653, fut recteur des

collèges de Châlons en Champagne et de Nancy.

On lui doit ;
1° La Gloire de saint Joseph; Dijon,

1645, in-12; — 2° Bouquet sacré fait de pieuses

affections envers Jésus; Châlons, 1646, in-8°, et

Nancy, 1652, in-12; — 3° Abrégé de la Vie de

saint Joseph ; Châlons, 1650, in-8°.

JACSENIUS ou JASCENIUS ( Bonaventure ),

de l'Ordre des Frères-Mineurs au xvne siècle,

fut premier détiniteur de la province de son

Ordre en Angleterre et gardien du collège des

Anglais à Douai. Il a laissé : Introduction au

palais de la vérité; Malines et Milan, 1616. Voy.

le P. Jean de Saint-Antoine , Biblioth. univers.

Francise, tom. I, p. 334.

JACULATOIRE (Jaculatorius). On appelle

Oraisons jaculatoires les aspirations ou prières

courtes et ferventes qu'on pousse du fond du

cœur, comme des traits vers le ciel, même sans

prononcer des paroles. La plupart des versets

des psaumes sont des prières de cette espèce
;

tel est le verset Deus in adjutorium, etc., que

l'Église a placé à la tête de toutes les heures

canoniales. Les auteurs ascétiques recomman-

dent l'usage fréquent des oraisons jaculatoires

à tous ceux qui veulent s'élever à la perfection

chrétienne. Elles servent à rappeler le souvenir

de la présence de Dieu, à écarter les teniations

et à sanctifier toutes nos actions. Voy. Bergier,

Diction, de théol.

JADA, fils d'Onan, et un des descendants de

Juda. Voy. I Paralip., H, 28, 32.
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JADAÏA ,
prêtre qui revint de la captivité de

Babylone, sous Zorobabel, avec 973 de ses

frères. Voy. I Esdras, n , 36.

JADASON , fleuve nommé Hydaspes dans la

version grecque. Il traversait la Susianne pour

se rendre dans le Tigre. Voy. Judith, i, 6.

JADDO, fils de Zacharie et chef de la demi-

tribu de Manassé, au delà du Jourdain, du temps

de David et de Salomon. Voy. I Paralip., xxvn,

21.

JADER (saint), évèque de Midile, dans la Nu-
midie, fut martyr et compagnon de saint Né-
mésien. Voy. Némésien.
JADIAS , surintendant d'une partie des trou-

peaux de David. Voy. I Paralip., xxvn, 30.

JADIHEL , fils de Benjamin (I Paralip., vu, 6);

il est appelé Asbel dans le passage parallèle

(Genèse, xlvi, 21), et dans ce même livre des

Paralipomènes (vin, 1).

JADON MERONATHITE , un des Juifs qui

travaillèrent à rebâtir les murs de Jérusalem
après la captivité de Babylone. Voy. II Esdras,

m, 7.

J5!GER(Jean-Wolfgang), luthérien, né à Stutt-

gart en 1647, mort en 1720, fut successivement

conseiller du duc de Wurtemberg, professeur

en théologie, chancelier de l'université et pré-

vôt de l'église deTubingue. Il a donné plusieurs

ouvrages, dont les plus connus sont : 1° une
Histoire ecclésiastique comparée avec l'histoirepro-

fane; Hambourg, 1709, 2 vol. in-fol.; — 2» un
Système et un Abrégé de théologie;— 3°plusieurs

Traités de théol. mystique, contre Poiret . Féne-

lon, etc.; 2 vol. in-8°;— 4° Observations sur Puf-

fendorf, et sur le Droit de la guerre et de la paix
de Grotius ; — 5° Traité des lois; in-8°; — 6° Exa-
men de la vie et de la doctrine de Spinosa; —
7° une Théologie morale. Tous ces ouvrages sont
en Jatin. Voy. Feller, Biogr. univers.

JAËN (Giennium , Gennia ou Oningis), ville

épisc. d'Espagne sous la métropole de Tolède
,

située au pied d'une montagne, à neuf ou dix
lieues de Grenade. L'an 1243, Ferdinand II, roi

de Castille, ayant enlevé cette ville aux Maures,
y transféra le siège épiscopal de Baeza. D'après
la tradition espagnole , le premier évêque de
.Taën fut saint Euphrasius, disciple de saint
Pierre, qui souffrit le martyre sous Néron. Voy.
Richard et Giraud. Gaet. Moroni, vol. XXXV,
p. 256,257.
JAFFA. Voy. Joppé.
JAGU (saint), abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située sur la côte de Bretagne, au dio-
cèse de Dol, à deux lieues de Saint-Malo. Elle
reconnaissait pour son fondateur le saint dont
elle portait le nom, et qui vivait au v e siècle.
Elle l'ut souvent pillée par les Saxons, les Nor-
mands et les Anglais; mais les bénédictins de
la congrégation de Saint-Maur, qui y furent in-
troduits en 1647, lui rendirent son ancien lustre.
Voy. La Martinière, Diction, géogr. L'Hist. de
Bretagne, tom. II.

JAGUR, ville située au midi de la tribu de
Juda. Voy. Josué, xv, 21.

JAH. Voy..Jehova.
JAHADDAÏ, père de Régom, et un des des-

cendants de Juda. Voy. I Paralip., n, 47.
JAHALA , un des chefs des Nathinéens qui

revinrent de Babylone à Jérusalem, avec Zoro-
babel. Voy. II Esdras , vu , 58.

I. JAHATH, de la race de Gerson, fils de
Lobni, était un des chantres du temple du temps
de David. Voy. I Paralip., vi, 20.

II. JAHATH, lévite de la race de Mérari,
intendant des ouvriers que Josias employa aux
réparations du temple. Voy. II Paralip., xxxiv, 12.

JAHAZIA, fils de Thécué et un des commis-;

saires nommés par Esdras pour examiner qui

étaient ceux des Juifs qui avaient épousé des

femmes étrangères pendant la captivité. Voy.

I Esdras, x, 15.

JAHAZIEL , troisième fils d'Hébron, et un des
lévites qui faisaient le service du temple au
temps de David. Voy. I Paralip., xxm, 19.

JAHEL , femme d'Haber le Cinéen. Elle tua

Sisara, général des troupes de Jabin,roi d'Asor,

en lui enfonçant un clou dans la tempe. Ce fait,

qui est raconté au livre des Juges (rv,17 et suiv.),

a donné lieu à des incrédules de s'inscrire en
faux contre la divinité de ce livre, sous prétexte

que l'auteur a loué dans Jahel (vi, 24 et suiv.)

un mensonge, une violation du droit de l'hospi-

talité et un lâche assassinat. Remarquons que
si Jahel est louée par l'écrivain sacré, c'est à

cause de la résolution généreuse que lui inspira

son attachement pour les Israélites , dont sa fa-

mille était l'alliée , et non à cause de la trom-
perie dont elle usa en cette circonstance. A la

vérité on justifierait difficilement son mensonge
formel, son manque de bonne foi , choses mau-
vaises en elles-mêmes; mais cela ne doit pas em-
pêcher de rendre justice à ses intentions, qui

étaient incontestablement pures et louables.

D'ailleurs, dans ces temps reculés, dans les cir-

constances toutes particulières où elle se trou-

vait, cette femme n'a-t-elle pas pu se faire illu-

sion sur son véritable devoir? Serait -il bien

étonnant qu'elle se fût persuadée que, dans un
cas semblable, et surtout d'après les lois de la

guerre alors existantes, le mensonge, la trom-
perie et le meurtre même, étaient des strata-

gèmes qu'il lui était permis d'employer contre

Sisara, ennemi déclaré du peuple Israélite dont
elle faisait partie? Quant au droit de l'hospita-

lité qu'on dit avoir été violé, oblige-t-il quel-
qu'un envers les ennemis publics et les injustes

oppresseurs de son peuple? Le devoir de l'amour
pour la patrie n'est-il pas plus rigoureux? Ajou-
tons que Sisara ne dut s'imputer qu'à lui-même
d'avoir cherché un refuge dans une famille qui

faisait partie du peuple avec lequel il était en
guerre. Enfin Jahel pouvait tout naturellement
craindre que Sisara ne fût qu'un espion de son
parti, qui cachait quelque dessein de trahison.

JAHELEL, fils de Zabulon et un des Israé-

lites qui entrèrent en Egypte avec Jacob. Voy.
Genèse, xlvi, 14.

JAHIEL ,
Lévite et chantre du temple. Il avait

aussi la garde des trésors et des portes du lieu

saint. Voy. I Paralip., xv, 18.

JAHN ou IAHN (Jean), théologien catho-
lique, né à Taswitz, en Moravie, l'an 1750, mort
à Vienne en 1816, peut passer à bon droit pour
un des orientalistes, critiques et exégètes les

plus habiles de l'Allemagne. Il professa à Bruck
les langues orientales, et l'herméneutique bi-

blique. Plus tard il occupa à Vienne la chaire
des langues orientales, d'archéologie biblique
et de dogmatique ; mais la grande hardiesse de
ses opinions la lui fit perdre. Pour le dédom-
mager, on le nomma chanoine de Saint-Étienne
de Vienne. Outre de bons ouvrages de lexico-
graphie et de grammaire, et des articles insérés
dans les Archives théologiques de Bengel, en al-
lemand, il a laissé : 1° Introduction aux saintes
Écritures de l'Ancien Testament; en allemand-
Vienne, 1793, 1 vol. en 2 tom.; 2e édit.; consi-
dérablement augmentée, 1802-1803, 2 vol. en 4
tom.; — 2° Archéologie biblique, en allemand •

ibid. , 1797-1805; 1817-1825, 2e édit., 5 vol.- —
3° Biblia hebraica; ibid., 1806, 4 vol. in-8°; —
4° Introductio in libros sacros Veteris Fœderis
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in compendium redacta; Vienne, 1804, in-8°; —
5° Archœologia biblica in compendium redacta;

1804, 2e édit. ; 1814; — 6° Enchiridion herme-
neuticœ generalis tabularum Veteris et Novi Fœ-
deris; 1812, in-8°; — 7° Appendix Hermeneuticœ,
seu exercitationes exegeticœ ( Vaticinia de Messia),

fasc. I, 1813; fasc. II, 1815. Ces quatre derniers
ouvrages ont été mis à Ylndex par un décret en
date du 26 août 1822; ils contiennent, en effet,

des propositions qu'il est impossible d'accorder
avec les principes catholiques. Voy. Feller, Biogr.
univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r. Le Diction, de
la théol. cathol.

JAI. Voy.JxY.
I. JAÏR, fils de Manassé, se rendit maître

d'une partie du pays de Galaad. Voy. Nombr.,
xxxii, 41. Deutéron., m, 14.

II. JAÏR , fils de Ségub, et un des descendants
du patriarche Isaac. Voy. I Paralip., n, 22.

III. JAÏR, père de Mardochée. Voy. Esther,

II, 5.

IV. JAÏR ou JAÏRE (Jaïrus), chef de la syna-
gogue de Capharnaùm, dont Jésus -Christ res-

suscita la fille. Voy. Marc, v, 22. Luc, vm, 41.

Saint Matthieu ne nomme pas Jaïr; il dit sim-
plement un chefiix, 18).

V. JAiR GALAADITE, de la famille de Ma-
nassé, succéda à Thola dans la judicature ou
gouvernement des Israélites, et il eut pour suc-
cesseur Jephté. Jaïr gouverna pendant vingt-

deux ans. Voy. Juges, x, 3.

JAÏRITE, c'est-à-dire descendant de Jaïr,

fils de Manassé. Voy. II Kois, xx, 26.

JAKOB (Louis -Henri de), né à Wettin en
1759, mort à Lauchstadt l'an 1827

,
professa la

philosophie à Halle et l'économie, politique à

Kharkow. Il fut aussi conseiller d'État en Rus-
sie. Outre un grand nombre d'ouvrages philo-

sophiques , il a laissé : 1° Examen de toutes les

preuves spéculatives de l'existence de Dieu ; Leip-

zig, 1786; — 2° La
r
Religion universelle; Halle,

1797, in-8°; — 3° Études philosophiques de théo-

logie, politique , religion et morale ; ibid., 1797,

in-8°; tous ces ouvrages sont écrits en alle-

mand. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

JALA , un des chefs des Nathinéens , officiers

de Salomon. Voy. I Esdras , il , 56.

JALABERT ( Jean -François- Joseph) , né à

Toulouse en 1753, mort à Paris en 1835, était,

à l'époque de la révolution de 89 , directeur du
petit séminaire de sa ville natale. 11 refusa de

prêter serment à la constitution civile du clergé,

et vint à Pans, où il se lia avec l'abbé Emery.
Plus tard il fut nommé chanoine de Notre-

Dame, grand vicaire capitulaire, archidiacre

de Notre-Dame, et premier grand vicaire. On
a, de lui : 1° une Oraison funèbre de Mgr Antoine-

Êléonore - Léon Leclerc de Juiyné, ancien arche-

vêque de Pans; Paris, 1811, in-8°; — 2» Des

Sœurs de Charité en 1809 et 1810 ;
ouvrage qu'il

composa à l'occasion des divisions qui éclatè-

rent dans la congrégation des filles de la Cha-

rité par suite des tracasseries que leur susci-

tait Napoléon ; et on lui attribue : 1" Examen
des difficultés qu'on oppose à la promesse de fidé-

lité à la constitution; Paris, 1800, in -8°; —
2° Projet de charger les ecclésiastiques d'éclairer

les fidèles sur leurs droits contre les entreprises

du despotisme , et de propager la doctrine de la

souveraineté des peuples par l'envoi de mission-

naires en pays étrangers , avec un aperçu de l'es-

prit actuel de l'Église constitutionnelle; ibid.,

1801, in-8". Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv.

Biogr. génér.

JALEL , fils de Zabulon , et chef de la famille

des Jalélites. Voy. Nombres, xxvi, 26.

JALELÉEL, père de Ziph, était un des des-
cendants de Juda. Voy. I Paralip., iv, 16.

JALÉLITES. Voy. .Îalel.

JALON, fils d'Ézra, était un des descen-
dants de Juda. Voy. I Paralip., iv, 17.

I. JALOUSIE, JALOUX. Le Seigneur est ap-
pelé dans l'Écriture Dieu jaloux, Dieu d'une
violente jalousie

,
qui ne souffre pas impunément

que l'on rende à d'autres qu'à lui le culte qui lui

est dû. Autrefois les Marcionites , les Mani-
chéens, etc., se sont scandalisés de ces expres-
sions ; les incrédules modernes les reprochent
encore aux auteurs sacrés. Nous avons déjà, fait

remarquer que, si les saintes Écritures attri-

buent à Dieu des actions ou affections qui ne
conviennent qu'aux hommes, c'est uniquement
pour s'accommoder et se proportionner à notre
intelligence. Ainsi, sans nullement ressentir la

passion de la jalousie , Dieu agit comme s'il

était jaloux ; il défend de rendre à d'autres qu'à
lui le culte qu'on lui doit ; et il menace de punir
ceux qui se rendent coupables de cette profana-
tion. Le polythéisme et l'idolâtrie sont, en effet,

absurdes, contraires à la raison et au bon sens,

toujours accompagnés de crimes et de désor-
dres

,
par conséquent pernicieux à l'homme. La

jalousie de Dieu à cet égard n'est donc autre
chose que sa justice souveraine et sa bonté à

l'égard de l'homme. Quant à la jalousie des
hommes, elle est formellement condamnée par
l'apôtre saint Jacques , et c'est un des vices les

plus opposés à la charité chrétienne. Voy. Jac-

ques , m, 14, 16. Bergier, Diction, de théol. Le
Diction, de la théol. cathol., et Compar. nos art.

Anthropologie, Anthropomorphites.
II. JALOUSIE (EAUX DE). Voy. Eaux de

Jalousie.
I. JAMBLIQUE chez les Grecs, et Malc chez

les Latins; le second des sept Dormants, mar-
tyrs d'Éphèse. Voy. Dormants, n° I.

II. JAMBLIQUE, nom de deux philosophes

platoniciens, dont l'un, disciple d'Anatolius et

de Porphyre , était de Chalcide , et l'autre , d'A-

pamée en Syrie. Plusieurs ouvrages ont été pu-
bliés sous le nom de Jamblique sans qu'on sache

lequel des deux en est l'auteur. Nous citerons

seulement un écrit contre la Lettre de Porphyre

sur les mystères des Égyptiens ; Oxford , 1678

,

in-fol.; écrit déjà publié avec d'autres Traités

philosophiques; Venise, 1497, in-fol. Cet ouvrage

est un traité de théologie dans lequel le plato-

nisme est ajusté sur le christianisme, la philo-

sophie ayant cherché dans tous les temps à se

parer des lumières de la religion. G.-E. Heben-
streit a publié en 1764 contre cet ouvrage une
dissertation intitulée : De Jamblici... Doctrina,

christiunœ religioni
,
quam imitari studet, noxia.

Voy. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. gé-

nér. Le Diction', de la théol. cathol., art. Néo-
platonisme.
JAMBRI , homme puissant de la ville de Mé-

daba, située au delà du Jourdain. Voy. I Machab.,

ix , 36.

JAMDUNIA. Voy. Jandure.
JAMES ou JAMESIUS (Thomas), anglican,

controversiste et philologue , né à Newport, dans

l'ile de Wight, vers l'an 1571, mort en 1629,

fut agrégé au collège d'Oxford en 1593. Il se fit

recevoir docteur en 1614, et eut peu de temps

après le sous-doyenné de l'église de Wells, la

cure de Mongeham , dans le comté de Kent, et

la charge de juge de paix. Il a laisse un grand

nombre d'ouvrages ,
parmi lesquels nous cite-

rons • 1° De Persona et officia judicis apud He-

brœos, aliosque; Oxford, 1600, in-4° ;
— 2° Con-

cordantin sanctorum Patrum, id est vera et pia
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libri Canticorum per Patres universos , tam grœ-
cos quam latinos, expositio ; ibid., 1607, in -4°;
— 3° Ireatùe of the corruption of Scriphires

,

councils and fathers ; Londres, 1611, in- 4°; —
4° index yeneralis S. Putrum ad singu/os versus

c. v secundum Matthœum ; ibid., 1624, in-8"; —
5° Spécimen con uptelarum pontificiorum in Cy-
priano , Ambrosio , Gregorio Alagno et Auctore

operis imperfecti et injure canonico; ibid. ,1626,

in-4° ;
— 6° Index librorum prohibitorum a pon-

tifiais; Oxford, 1627, in-8°; — 7° Bellmn papale,

she concordia discors Sixti V et démentis VIII,

circa Hieronymianam tditionem, cum utriusgue

Vulgatœ illorum pontificum , et postremœ Lova-
niensium comparatione ; Londres. 1600, in -4".

L'esprit atrabilaire et mélancolique de James
se révèle dans tout son jour en plusieurs de ses

ouvrages ; sa haine furibonde contre l'Église ro-

maine et contre les jésuites, ses plus vigoureux
défenseurs, l'a fait tomber dans des excès qui
ont paralysé en quelque sorte son grand savoir;

aussi ses diatribes ont fait peu d'impression sur

les gens sensés. Voy. Richard et Giraud. Wood,
Athenw Oxonienses. Chalmers, General biogra-

phical Dictionary. Nicéron, Mémoires, t. XIX.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

JAMET (Pierre -Charles), né à Louviers

,

près d'Alençon , l'an 1701 , mort vers 1770, fut

employé dans les finances, et mis à la Bastille

pour avoir participé à la composition de pam-
phlets contre la cour. Il a publié de plus, sous
le voile de l'anonyme, plusieurs ouvrages où
l'on trouve les principes de la mauvaise philo-
sophie de son temps ; nous citerons seulement :

1° Essais métaphysiques ; 1732, in-12; — 2° Dis-
sertation sur la Création; 1733, in-8°; — 3° Let-
tres critiques sur le Goût et la Doctrine de Bayle;
1740, in-8°; — 4" Lettres à Lancelot sur l'infini;
1740, in -8°

;
— 5° Lettre sur le principe de saint

Augustin : Sub Deo justo nemo miser, nisi me-
reatur;1143, in -8°. Voy. Quérard, La France
littér. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr,
génér., qui indique les autres écrits de Jamet.
JAMIES0N (John), né à Forfar, en Ecosse,

l'an 1758, mort à Edimbourg en 1838, fut pen-
dant les quarante dernières années de sa vie
pasteur d'une communauté dissidente de l'Église
écossaise. Il se livra d'abord à la philosophie, à
la poésie et à la théologie. Nous citerons parmi
ses divers écrits : 1° An Alarm to Britain

, or
an inquiry into the cases of the rapid progress of
infidelity; 1795 ;

— 2" Vindication ofthe Doctrine
of Scripture, and of the primitive faith concer.
ning the divinity of Christ, in reply to D' Pries t-
ley's History ofearly opinions; 1795, 2 vol. in-8» •

— 3° The Use of sacred History ; 1802 , 2 vol.'
in-8°

;
— 4" An Historical Account of the ancient

Culdees of Iona and of their seulement in En-
gland

, Scotland und lre/and ; Londres , in-4° •

c'est un essai sur les anciens Guidées d'Iona où
clergé de la primitive Église scoto-celtique. Voy
la huuv. Biogr. génér., qui donne la liste des
autres ouvrages de Jamieson.

I. JAMIN, second fils de Siméon, et chef de
la famille des Jaminites. Voy. Genèse xlvi 10

II. JAMIN (D. -Nicolas), bénédictin, né à'

Dman
, en Bretagne , l'an 1711 , et non en 1730

mort en 1782, fut nommé en 1763 prieur de
l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Parmi ses
principaux ouvrages nous citerons : 1» Pensées
théologiques relatives aux erreurs du temps
Paris

, in - 12 : Bruxelles , 1772 ; Toulouse , 18'>Ô
et 1822

; Dijon et Paris, 1825; — 2» Placide à
Maclovte, sur les scrupules; Paris, 1873, in-12-
irad. en italien par le P. Riccardi; Turin, 1782^
in-12; — 3° Traité de la lecture chrétienne, dans

lequel on expose les règles propres à guider les

fidèles dans le choix des livres; Paris, 1774;
Dijon, 1825, in-12; réimprimé dans la Biblio-

thèque catholique ; 1827 ;
— 40 ie Fruit de mes

lectures, ou Pensées tirées des auteurs profanes
relatives aux différents ordres de la société; Pa-
ris, 1775 et 1776, in-12; Dijon et Paris, 1825,
in-12; ces ouvrages ont été traduits en alle-

mand. Voy. le Journal histor. et littér., ann. 1174,
in-12, 15 juillet, p. 70. Feller, Biogr. univers,

La Nouv. Biogr. génér.

JAMINITES. Voxj. Jamin , n° I.

JAMNE , fils aîné d'Aser, et un des Israélites

qui entrèrent en Egypte avec le patriarche Ja-
cob. Voy. Genèse , xlvi , 17.

I. JAMNIA ou JABNIA, ancienne ville des
Philistins, dont le roi Ozias détruisit les murs,
ainsi que ceux d'Azoth et de Geth. Elle est

mentionnée, sous le nom de Jomnia, dans le

recensement fait par Josué des villes de Juda.
Cette ville, qui n'est plus aujourd'hui qu'un vil-

lage connu sous le nom de Zania, fut érigée en
évèché au ive siècle, dans la première Palestine,
au diocèse de Jérusalem , et sous la métropole
de Césarée. Elle a eu six évêques , dont le pre-
mier, Macrin, siégeait lorsque Arius commença
à répandre son hérésie. Voy. II Paralip., xxvi,
6. II Machab., xn , 9. Joseph , Antiq., 1. v, c. 1.

Reland, Palœst. illustrata , 176, 370, 408, 409,
436, 439, 460, 461, 608, 822 et seq. Lequien,
Oriens Christ. ,tom. III, p. 587. De Commanville,
7re Table alphabet., p. 124. Richard et Giraud.
Gaet. Moroni, vol. XXXVI, p. 257. Le Diction,
de la théol. cathol., art. Jabma.
IL JAMNIA. Joseph parle d'un bourg de la

haute Galilée nommé Jamnia ou Jamnith. Voy.
Joseph, De Bello Jud., 1. II, c. xxv, et Viia sua,

p. 1012. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible.

Reland, Palœst. illustr., p. 182, 825.

JAMN0R, un des aïeuls de Judith. Voy. Ju-
dith, vin, 1.

JAMRA, fils de Supha, et un des descendants
d'Aser. Voy. I Paralip., vu, 36.

JAMUEL ou NAMUEL, fils de Siméon, un
des Israélites qui entrèrent en Egypte avec le

patriarche Jacob. Voy. Genèse, xlvi, 10. I Pa-
ralip., iv. 24.

JANAÏ, de la tribu de Gad, était fils d'Abi-
gaïl. Voy. I Paralip., v, 12.

JANDURE (Jamdunia), abbaye régulière de
l'Ordre de Prémontré située dans le duché de
Bar, au diocèse de Toul, à trois lieues de Bar-
le-Duc.
JANINA. Voy. Jannina.
JANNÉ , fils de Joseph et père de Melchi. Voy.

Luc, m, 24.

JANNÈS et MAMBRES, deux magiciens que
saint Paul, fondé sur la tradition, dit avoir ré-

sisté à Moïse pendant qu'il était en Egypte. Voy
II Timoth., 111,8.

JANNIN (Louis), jésuite, vivait au xvii« siècle.
On a de lui : 1° une traduction latine de la Vie
de saint Ignace

,
écrite en italien par le P. Bar-

tholi ; 1666 ;
— 2° une traduction latine des trois

parties de l'Asie, du même auteur, et dont la
première contient la "Vie de saint François Xa-
vier. Voy. le Joum. des Savants, 1709.
JANNÏNA ou JANINA (Joaunina), et, selon

quelques-uns, CASSI0PÉA, ville épisc. de l'an-
cienne Épire, au diocèse de l'illyrie orientale
érigée en évèché au IX e siècle et devenue mé-
tropole au xiie siècle, ayant pour suffragants les
évêques d'Argiro -Castro, de Delbeno,'de Gly-
kéon et de Butrino. Zacharie, son premier évë-
que, se trouva au concile que fit assembler Pho-
tius après la mort de saint Ignace , et où il fut
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rétabli, Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. II,

p. 150. De Commanville , /'« Table alphabet.,

p. 127. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol.

XXXVI, p. 257-259.

JANNING (Conrad), jésuite, vivait au xvnr3

siècle. 11 succéda au P. Papebroch dans la com-
position des Actes des Saints, et donna le sixième
tome du mois de juin, qui est un supplément
des cinq premiers volumes; il a mis à la tête
de ce tome l'Éloge du P. Papebroch. Voy. le
Journ. des Savants, 1716, p. 498 et suiv. Richard
et Giraud.
JANOÉ, ville de la tribu d'Éphraïm située sur

la frontière de la demi-tribu de Manassé. Voy.
Josué,xvi, 7.

JANSEN (Henri), traducteur, né à la Haye
en 1741 , mort en 1812, fut successivement li-

braire, bibliothécaire du prince de Talleyrand
et censeur impérial. Il a laissé un assez grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Recherches historiques sur l'état de la

religion chrétienne au Japon, relativement à la

nation hollandaise ;trad. du hollandais du baron
Onno Swier de Haren; Paris, 1778, in -12; —
2° Précis de l'histoire universelle, politique, ecclé-

siastique et littéraire, depuis la création du
monde jusqu'à la paix de Schœnbrunn, trad. de
.T.-N. Zopf; 1810, 5 vol. in-12. Voy. Quérard, La
France littéraire. La Nouv. Biogr. gêner.
JANSÉNISME, doctrine de Jansenius,évêque

d'Ypres. Voy. Jansenius , n° II.

JANSÉNISTE (Jansenianus, Jansenista), par-
tisan de la doctrine de Jansenius , évêque d'Y-
pres. Voy. Jansenius, n° II.

I. JANSENIUS (Corneille), premier évêque
de Gand,né à Hulst, en Flandre, l'an 1510, mort
à Gand en 1576, possédait le grec et l'hébreu. 11

professa la théologie chez les religieux prémon-
trés de Tongerloo, devint curé de Saint-Martin
de Courtray, doyen de la faculté de théologie
«le Louvain, et fut nommé évêque à son retour
du concile de Trente. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Concordia evangelica et ejusdem concor-

dia- ratio; Louvain, 1549, in-8°; — 2° Paraphra-
sis in omnes Psalmos Davidicos; ibid.. 1549, in-4°;

— 3° Commentarii in concordiam ac totam histo-

riam evangelicam ; ibid., 1572, 1577 et 1617;
Lyon, 1597 et 1606, in-fol.; — 4° Annotationes in

librum Sapientiœ Salomonis; Anvers, 1589, in-4";

— 5° Commentarii in Proverbia Salomonis et Ec-
clesiasticam ; Lyon, 1586. Voy. Gallia Christ.,

tom. VI. Sanderus , De illustribus Gandis. Ge-
nebrardus, Chronicon. Foppens, Biblioth. Belg.

Mirœus, De Scriptor. sœcuii xvi. Fabricius, His-

tor. Biblioth. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr. génér.

IL JANSENIUS (Corneille), évêque d'Ypres,

né à Accoy, en Hollande, l'an 1585, mort en
1688, était fils d'un catholique nommé Jean
Otto , et ce fut à Louvain qu'il changea son nom
en celui de Jansen ou Jansenius, qui veut dire

fils de Jean. Il fit sa philosophie et sa théologie

à Louvain, puis il vint en France, où il se livra

à l'enseignement; et, de retour à Louvain, il

fut nommé principal du nouveau collège de
Saiiite-Pulchérie, et professeur d'Écriture sainte;

l'an 1635, il devint évêque d'Ypres. Il a laissé :

1° Oratio de interioris hominis reformatione
;

1627; trad. en français par Arnauld d'Andilly;

— 2° Tetrateuchus, sive commentarius in IV' Evan-
gelia; Louvain, 1639, in-4°; — 3° Pentateuchus

,

sive commentarius in quinque librus Moysis ; ibid.,

4641, in-4»; — 4° Analecta in Proverbia, Eccte-

siasten, Sapientiam, Habacuc et Sophoniam ; ibid.,

1644, in-4°; — 5° Augustinus, seu doctrina S.Au-
gustini de humanœ naturœ sanctitate, œgritU'

dine, medicina, adversus Pelagianos et Massi-
henses; in-fol.; ouvrage dans lequel l'auteur
prétend avoir recueilli toute la doctrine de saint
Augustin sur la grâce, le libre arbitre et la pré-
destination. Jansenius le soumit par son testa-
ment au Saint-Siège. Libert Fromont et Henri
Calenus,ses exécuteurs testamentaires, le firent
imprimer à Louvain l'an 1610. Les évêques de
France le déférèrent à Rome , et demandèrent
la condamnation des cinq propositions suivantes:
I e Quelques commandements de Dieu sont im-
possibles aux hommes justes , lors même qu'ils
veulent et s'efforcent de les accomplir selon les
forces présentes qu'ils ont; et la grâce qui les
rendrait possibles leur manque. IIe Dans l'état
de la nature corrompue, on ne résiste jamais à
la grâce intérieure. IIIe Pour mériter et démé-
rite^ dans l'état de la nature corrompue, la li-

berté qui exclut la nécessité n'est pas requise
en l'homme , mais la liberté sans la contrainte
suffit. IVe Les semi-pélagiens admettent la néces-
sité delà grâce intérieure prévenante pour chaque
action en particulier, même pour le commence-
ment de la foi

; et ils étaient hérétiques en ce qu'ils
voulaient que cette grâce fût telle que la volonté
humaine pût lui résister ou lui obéir. V e C'est
donner dans l'erreur des semi-pélagiens que de
dire que Jésus-Christ est mort ou qu'il a ré-
pandu son sang généralement pour tous les

hommes. — Ces cinq propositions furent, en effet,

condamnées par Innocent X le 31 mai 1653, et

par Alexandre VII le 16 octobre 1656. Ce pon-
tife déclara que les cinq propositions étaient ti-

rées du livre de Jansenius intitulé Augustinus

,

et qu'elles avaient été condamnées dans le sens
de l'auteur. Il ordonna en conséquence la si-

gnature d'un formulaire qu'il dressa sur cette
matière. Depuis, le pape Innocent XII, par deux
brefs, l'un du 6 février 1694, l'autre du 24 no-
vembre 1696, déclara que quand Alexandre VII
avait dit que les cinq propositions avaient été

condamnées dans le sens de Jansenius, il avait

entendu le sens de ces propositions qui se pré-
sente d'abord à l'esprit dans la lecture de ce
livre, De son côté, Clément XI, par sa bulle du
16 juillet 1705, rappelle les bulles de ses prédé-
cesseurs , et déclare de plus que par le silence

respectueux on ne satisfait point à l'obéissance

qui est due aux constitutions apostoliques; mais
que le sens de Jansenius condamné dans les

cinq propositions , et que les termes dont elles

sont composées portent d'eux-mêmes, doit être

rejeté de cœur et de bouche comme hérétique
par tous les fidèles chrétiens , et qu'on ne peut
licitement signer le formulaire dans un autre
esprit. Le clergé de France a accepté solennel-

lement toutes ces constitutions du Saint-Siège,

et il n'y a personne aujourd'hui en France ni dans
aucun autre royaume catholique, qui n'y soit

soumis. Voy. l'Exposition historique de toutes les

hérésies et les erreurs que l'Eglise a condamnées
sur les matières de la grâce et du libre arbitre;

Paris, 1714, in-12. Tournely, dans son Traité de

la grâce. Le P. Graveson , Lettres théologiques.

Les Conférences d'Angers, sur la Grâce. Le Re-

cueil histor. et dogm. sur l'origine, les progrès et

la condamnation des erreurs de Baius , Janse-

nius , etc. Les Mémoires du clergé, tom. I, p. 193-

318, où est rapporté tout ce qui concerne le

jansénisme. Richard et Giraud. Feller, Biogr

univers. Bergier, Diction, de théol.; on y trouve

le texte même de la bulle d'Innocent X. Le Dic-

tion, de la théol. cathol.

III. JANSENIUS (Gérard), écrivain flamand

du xvi° siècle , a laissé dix Traités de la vérité

de l'Église et de son autorité; Cologne, 1575.
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IV. JANSENIUS ou JANSON, JANSONIUS
(Jacques), licencié en théologie, né à Amster-

dam en 1547, de parents catholiques, mort en

1629, fut envoyé à Louvain pour y étudier la

philosophie et la théologie. Il devint licencié en
théologie, et fut successivement premier prési-

dent du collège des Augustins, président de

celui du pape Adrien VI
,
professeur de théolo-

gie et doyen de l'église collégiale de Saint-

Pierre. On lui doit : 1° Institutio catholici eccle-

siastœ; Louvain, 1585; — 2° Commentaires sur

le ch. xv de l'Exode, sur le xxxir2 du Deutéronome,
sur le nd du /er livre des Rois, sur les Psaumes et

sur les Cantiques de la Bible; ibid., 1597; —
3° quatre Livres liturgiques , ou du Sacrifice de

l'autel matériel, avec une Explication du canon

de la »zme;Heidelberg,1596 et 1604; — 4° Com-
mentaires sur les XII e et xxxvm e ch. d'Isaïe, sur

Nahum et Habacuc , sur les i" et n ilc ch. de saint

Luc; ibid., 1599; — 5° Commentaire sur le Can-
tique des cantiques; Anvers, 1605; — 6° Com-
mentaire sur le livre de Job; ibid., 1623; —
7° Commentaire sur l'Évangile de saint Jean;

Louvain, 1630; — 7° Le Ruban de pourpre, ou
Explication de la Passion de Notre-Seigneur;
ibid., 1600; — 8° Traité du sacerdoce ; en fla-

mand; ibid., 1618. Voy. Jean Massius, dans la

Vie de cet auteur. Mirseus, de Scriptor. eccles.

sœculidecimiseptimi. Richard et Giraud. Le Dic-

tion, ecclés. et canon, portatif. Feller, Biogr.

univers. L'Enc/clop. cathol., art. Jansénisme.
JANSENS ÉLINGA (François), dominicain,

né à Bruges, mort en 1715, fut un des plus cé-

lèbres canonistes de son temps. Il professa la

philosophie à Louvain, se lit recevoir licencié

en théologie, devint premier régent des études
générales à Anvers, reçut dans son Ordre le

titre de docteur, et fut trois fois provincial de
la basse Germanie. On a de lui : 1° Autoritas
D. Thomœ Aquinatis , quinti Ecclesiœ doctoris

l

nodo indissolubili per R. P. Petrunt de Alva et

Astorga S. T. lectorem jubilatum nuper revincta.

nunc vero soluta; Gand, 1664, in-8°;— 2° Certis-

simum quid certissimœ veritatispro doctrina do-
ctoris angelici; ibid.; — 3° Cribratio vocabu/arri

R. P. Pétri de Alva et Astorga; Anvers, 1664,
in-8°; — 4° Responsio ad Epistolam alicujus FF.
Minor. publicatam sub larva summulistœ Mino-
ris; ibid.; — 5° Controversiœ in hœreticos , opu-
sculum; Anvers, 1673; — 6° Veritas manifesta
pro autoritate R. P. Thomœ Turci..., circa prœ-
determinationem physicam, etc.; Anvers, 1675,
in-4° ;

— 7° Summa conciliorum dudum collecta
per R. P. Bartholomœum Caranza, archiepisc. To-
letanum; Louvain, 1668, in-8°; — 8° Suprema Ro-
mani Pontificis Autoritas, ejusque extra concilium
générale definientis infallibilitas , etc.; Bruges,
1689, in-8»; —9° Summa totius doctrinœ de Ro-
mani Pontificis autoritate et infallibilitate , 13
articulis comprehensa; ibid., 1690, in-4°; —
10° Forma et Esse Ecclesiœ Christi, qwt dum-
taxat est apud romano-catholicos; 1702; —
11° Dissertationes XXVI theologicœ selectœ de
principalioribus quœstionibus hoc tempore in
scholis disputaiis; 1707; — 12° plusieurs autres
écrits indiqués dans Richard et Giraud.

I. JANSON (Charles -Henri), prêtre, né en
1734, à Besançon, où il mourut l'an 1817. Après
avoir été chargé d'une cure dans son diocèse
pendant vingt-trois ans, il se vit obligé de rési-
gner son bénéfice, à cause de la faiblesse de
sa santé. Il se retira à Paris, où on lui confia
la direction des Carmélites de Saint- Honoré.
Pendant la révolution, il se réfugia en Suisse,
et il y exerça pendant cinq ans les fonctions du
ministère. De retour en France, il desservit pen-

dant quelque temps une paroisse restée sans

pasteur; mais son grand âge et ses infirmités

l'obligèrent encore d'abandonner son troupeau
pour se retirer à Besançon, où il finit ses jours.

On lui doit : 1° L'Eucharistie selon le dogme et

la morale; Besançon, 1769, 2 vol. in-12; —
2° Instructions familières sur les vérités dogma-
tiques et morales de la religion; ibid., 1781 , 5
vol. in-12; abrégées en 2 vol. in-12; Paris,

1788; — 3° La Vérité de la religion démontrée
par le miracle de la résurrection de Jésus-Christ ;

în-12; abrégé de l'anglais de Ditton;— 4° Dis-
cours sur l'Eucharistie pour l'Octave de la Fête-
Dieu; 2 vol. in-12 ;

— 5° Le Panégyrique de sainte

Thérèse; in-8°; — 6° Explication succincte des
devoirs propres à chaque état de la société natu-
relle et civile; Paris, 1787, in-12; — 1° Le Caté-
chisme des Fêtes; Paris, 1786, in-12; — 8° un
grand nombre d'autres ouvrages qui sont restés

manuscrits. Voy. Feller, Biogr. univers.

II. JANSON (Jacques). Voy. Jansenius
,

n»IV.
JANSSE (Lucas), théologien protestant, né à

Rouen vers l'an 1605, mort à Rotterdam en 1686,
exerça les fonctions de ministre à Rouen. Il a
laissé : 1° La Messe trouvée dans l'Écriture;
Rouen, 1647, in-12; c'est un dialogue satirique
dirigé contre le P. Véron ;

— 2° Traité de la fin
du monde; Rouen et Quevilly, 1656, in-8°; —
3° Le Chrétien au pied de la croix, ou Entretiens
sacrés de l'âme fidèle avec son Sauveur sur l'his-

toire de la Passion; Rouen, 1683, in-8°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

I. JANSSÉNB0Y (Corneille), dominicain,
missionnaire hollandais, frère des suivants, mort
dans une tempête l'an 1637, se rendit en Italie

au commencement du xvne siècle, d'où la Con-
grégation de la Propagande le fit partir pour les

provinces du Nord. Il essaya de ramener au
catholicisme les habitants de la Basse -Saxe;
mais il n'obtint pas tout le succès que méritait
son zèle. S'étant embarqué après sa mission
pour aller à Rome, il périt dans la traversée. Il

a composé quelques ouvrages de piété et d'his-

toire qui n'ont été imprimés qu'après sa mort

,

et il a publié en 1635 une Apologie de la Defen-
sio Fidei catholicœ, etc., de son frère Nicolas,
laquelle avait été attaquée par les ministres
luthériens. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin.
Prœdic. Le P. Touron, Humm. illustr. de l'Ordre
de Saint-Dominique. La Nouv. Biogr. génér.

II. JANSSENB0Y (Dominique), dominicain,
missionnaire hollandais, frère du précédent,
mort à Amsterdam en 1647, fut envoyé dans le

Nord par le Saint-Siège en même temps que
ses frères. Il s'établit en 1623 à Hambourg, où
il disputa contre les pasteurs réformés. En 1634,
il vint à Cologne, et, en 1643, ses supérieurs
l'envoyèrent à Amsterdam. Pendant son séjour
à Cologne, il publia plusieurs ouvrages en latin
et en allemand, pour expliquer les pratiques de
l'Église romaine attaquées par les Luthériens,
et montrer que les doctrines luthériennes ne
sont pas moins opposées à l'Ecriture qu'à la tra-
dition. Voy. le P Échard, Scriptor. Ordin. Prœ-
dic. Le P Touron, Hommes illustr. de l'Ordre de
Saint-Domin. Richard et Giraud, art. Jassen-
BOYS (Nicolas

-

). La Nouv. Biogr. génér.

III. JANSSENB0Y (Léonard), dominicain,
missionnaire hollandais, frère des précédents'
mort en 1663, à Bois-le-Duc, après s'y être livré
avec un zèle infatigable à tous les travaux apo-
stoliques pendant l'espace de trente-quatre ans
et y avoir composé plusieurs ouvrages de piété'
a laissé : 1° des Cantiques spirituels; en flamand -

Anvers, 1635; — 2° Histoire abrégée de quelques
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saints personnages de l'Ordre de Saint- Domi-
tiioue * 1.644.

IV.' JANSSENBOY (Nicolas ) , dominicain

,

rère des précédents , né à Zieriezée en Zélande,
mort l'an 1634, professa la théologie à Louvain,
fut envoyé par le Saint-Siège dans le Dane-
mark, avec le P. Jacques de Brower et ses
frères Corneille et Dominique

,
pour travailler

à la conversion des luthériens , et il obtint du
roi de Danemark le libre exercice de la religion
catholique à Frederikstadt. Il a laissé : 1° Pané-
gyrique de saint Thomas d'Aquin; Louvain, 1621,
in -8°; — 2° Vie de saint Dominique; Anvers,
1622, in-8° ;

— 3° Animadversiones et scholia in

Apologiam nuper editam de vita et morte Joannis
Duns Scoti , etc.; Cologne , 1622 ;

— 4° Defensio
fidei catholicœ et apostolicœ romance opposita Ad-
monitioni necessariœ Joannis Mulleri, etc.; An-
vers , 1631 , in-8° ;

— 5° Bénéficia FF. Prœdica-
toribus a diva Virgine collata; ibid., 1632, in-12.

Voy. le P. Échard, Scriptor. Ordin. Prœdic. Le
P. Touron , Hommes illustres de l'Ordre de Saint-
Dominique. Richard et Giraud, art. Jassenboys
(Nicolas). La Nouy. Biogr. génèr.

I. JANSSENS (Érasme), en latin Erasmus Jo-
hannis, théologien unitaire hollandais, né vers
l'an 1540, mort à Clausembourg vers l'an 1595

,

embrassa le socinianisme, et se réfugia à Craco-
vie , où il eut une conférence avec le célèbre
Faust Socin. Plus tard il rétracta ses opinions
pour avoir une place de ministre des unitaires

à Clausembourg. Parmi ses principaux ouvrages
nous citerons : 1° Clara Demonstratio Antichri-
stum immédiate post mortem apostolorum cœpisse
regnare in Ecc/esia Christi; 1 584, in-12 ;

— 2° An-
tithesis doctrines Christi et Antichristi de uno
vero Deo; 1585;— 3° Scriptum quo causas propter
quas vita œterna contingat complectitur, et in

quo de triplici justifia filiorum Dei tractât ; 1589 ;— 4° De Unigeniti Filii Dei Existentiu ; sive dis-

putatio inter Erasmum Johannis , afjirmantem
Christum fuisse unigenitum Dei Filium , etiam an-

tequam ex Virgine nasceretur , et Faustum Soci-

num, contrariant sententiam asserentem, etc.;

Cracovie , 1595, in-12 , et dans les Œuvres de
Socin, tom. H; Amsterdam, 1668. Voy. IslNouv.

Biogr. ge'ne'r., où on trouve plusieurs autres ou-

vrages indiqués.
II. JANSSENS (Herman), récollet, né à An-

vers l'an 1685, mort pieusement dans la même
ville en 1762. On a de lui : 1° Prodromus sacer;

Anvers , 1731 , in-4° ; l'auteur y donne des règles

pour traduire l'Écriture sainte , et pour décou-
vrir les défauts des traductions flamandes ;

—
2° Explanatio rubricarum Missalis romani , etc.;

ibid., 1757, 2 vol. in-8°; ouvrage plus estimé

que le précédent. Voy. Feller, Biogr. univers.

III. JANSSENS (Jean-Hermann), professeur

d'Écriture sainte et de théologie dogmatique au
séminaire de Liège, né à Maeseyk ,

province du
Limbourg , en 1783 , mort l'an 1855 , outre son

Histoire des Pays-Bas, écrite au point de vue
orangiste , a laissé : Herrneneutica sacra seu In-

troductio in omnes et singulos libros sacros Vete-

ris ac Novi Fœderis ; Liège, 1818, 2 vol. in-8°;

reproduite à Paris, 1851, en 1 vol. in-8°, sans

aucun changement. En 1858 , une 3e édition a

paru à Turin, également en 1 vol. in-8», ste-

reotypa, mendis innumeris expurgata. On sait

que , lorsque l'abbé Janssens publia cet ou-

vrage , il y eut de vives réolamations dans une
partie du clergé belge. Parmi les divers repro-

ches adressés à l'Herméneutique, il en est plu-

sieurs d'incontestablement mérités. L'estimable

auteur ne montre pas toujours une orthodoxie

rigoureuse ; ses opinions parfois ne s'éloignent

guère des interprètes et des critiques qu'il veut
combattre. Il semble l'avoir compris lui-même

;

car, lorsqu'en 1827 l'éditeur J. -J. Biaise lui
communiqua le premier volume de la traduc-
tion française de J.-J. Pacaud, augmentée d'un
certain nombre de notes qui rectifiaient son tra-
vail sur plusieurs points, il s'empressa de té-

moigner sa" satisfaction en envoyant quelques
additions et corrections faites par lui-même.
Outre l'édition française de 1827 , le même li-

braire-éditeur en fit paraître en 1833 une se-
conde , revue, corrigée et augmentée , en 3 vol.,

en 2 formats, in-8° et in-12. Depuis, l'abbé Sion-
net a donné une nouvelle édition de cette der-
nière, en y faisant d'utiles additions, mais en
même temps des retranchements considérables
qui ne paraissent nullement fondés. Malgré les

diverses additions faites au travail de Janssens,
son ouvrage n'est pas , tant s'en faut, au niveau
de la science biblique actuelle. Voy. l'Ami de
la Religion et du Roi, n»s 629, 1406, 1407.
JAN'UA. Voy. Gênes.
JANUA (De). Voy. Balbi.
JANUENSIS. Voy. Balbi.
JANUM , ville de la tribu de Juda. Voy. Josué,

xv, 53.

I. JANVIER (Januarius), nom du premier
mois de l'année, selon la supputation dont on
se sert aujourd'hui en Occident. L'année de
Romulus commençait au mois de mars, et ce
fut Nuraa Pompilius qui ajouta le mois de jan-
vier. En France , l'année commençait autrefois

à Pâques ou à Noël , mais Charles IX ordonna
qu'on commencerait à compter l'année par le

premier jour de janvier. A Rome , l'année com-
mence encore maintenant à Pâques. Voy. Ba-
ronius, Notes sur le Martyrologe romain, au
1 er janvier, note 1. Le P. Petau, Rationarium
temporum. De Ferrière , Diction, de droit et de
prat., au mot Janvier. Richard et Giraud.

II. JANVIER (saint), martyr, était un des fils

de sainte Félicité. Voy. Félicité , n° II.

III. JANVIER (saint), martyr et compagnon
de saint Sixte. Voy. Sixte, n°'

IV. JANVIER (saint), martyr de Cordoue, et

compagnon de saint Fausle. Foy.FAUSTE, n°III.

V. JANVIER (saint), évèque de Bénévent et

martyr, né à Naples, mort vers 305, était lié

avec un saint diacre, nommé Sosie, qui fut

emprisonné pour la foi à Pouzzoles. Janvier fut

arrêté lui-même
,
parce qu'il allait le voir et le

consoler ; il eut la tête tranchée , et Feste , Di-

dier, Sosie , Procule, diacres, subirent le même
sort. La translation des reliques de saint Jan-

vier se fit à Naples vers l'an 400 ; elles furent

transférées ensuite à Bénévent vers 825; enfin

on les déposa dans la cathédrale de Naples le

13 janvier 1497. La ville de Naples honore saint

Janvier comme un de ses patrons. Ce qui rend

son culte très-célèbre , c'est le miracle qui se

renouvelle tous les ans. Or, ce miracle consiste

en ce que le sang du saint, qui est renfermé

dans une fiole, et qui est congelé, devient li-

quide lorsqu'on approche la fiole de la tète du
saint martyr. Quand on a retiré le sang, et qu'il

n'est plus en présence du chef, il redevient so-

lide. On fait cette cérémonie avec beaucoup de

pompe le jour de la fête de saint Janvier, le

19 septembre, et le premier dimanche de mai,

jour où on célèbre la translation du saint mar-

tyr de Pouzzoles à Naples. Le pape Paul II parle

de la liquéfaction du sang de saint Janvier sous

le règne d'Alphonse Ier d'Aragon, en 1450.

Ange Caton, qui florissait en 1474, et d'autres

auteurs de ce siècle en font mention. Les pro-

testants n'ont jamais nié ce phénomène
;
plu-
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sieurs voyageurs de leur communion l'attestent

comme témoins oculaires ; leurs efforts pour l'ex-

pliquer naturellement ont été jusqu'ici entière-

ment vains. Que d'incrédules qui, s'étant rendus

sur les lieux dans ces derniers temps, bien per-

suadés de la fausseté du fait, sont revenus ani-

més d'un sentiment contraire ! Les Grecs célè-

brent la fête de ce saint et celle de ses compa-
gnons le 21 avril, el le 18 ou le 19 septembre

;

les Latins honorent ces saints martyrs le 19 sep-
tembre. Voy. Tillemont, Mémoires , tom. V. Les
Bollandistes, qui, au 19 septembre, tom. VI de
septembre, à la lin, semblent avoir épuisé tout

ce qu'on peut dire sur saint Janvier, et les S§
xxii-xxxi du Comment, prœv., en particulier, qui
traitent à fond la question du sang du martyr.
Le Journal histor.et litte'r. du 15 novembre 1779;
du 15 juillet 1788, p. 421 ; du 15 mai 1789, p. 97.

Baronius, Annal., ad ann. 305, et Annotât, ad
Martyr. Roman., ad 19 sept. Pic de la Miran-
dole , Lib. de Fide. Benoit XIV, De Canonisât.,
1. IV Melchior Canus, Defens. miracul. advers.
Danhawerum. Feller, Biogr. unirers.

VI. JANVIER (Ambroise), bénédictin, né à
Sainte -Suzanne, dans le diocèse du Mans, en
1614, mort à Paris, l'an 1682 , à l'abbaye de
Saint-Germain-des-Prés, était très-versé dans
la langue hébraïque. On a de lui : 1° Rabbi Dav.
Kimhhi Commentarii in Psalmos ex hebrœo latine
redditi: Paris, 1666, in -4°; D. Janvier a omis
dans sa traduction plusieurs choses injurieuses
à la religion chrétienne, et complètement inu-
tiles pour l'intelligence du texte; — 2° une édi-
tion des Œuvres de Pierre de Celles; 1671, in-4";

elle se trouve dans le tom. XXIII de la Biblioth.
des Pères de Lyon, 1677; — 3° une pièce de
vers hébreux en l'honneur de Jérôme Bignon

,

1656 ; elle a été insérée à la suite des Formules
de Marculphe. Voy. le Journ. des Savants 16(36

p. 473, 1" édit., et p. 281, 2« édit. L'Hist. littér.

de la congrégation de Saint- Maur. Richard et
Giraud. Feller, Biogr. univers. B. Hauréau, Hist.
littér. du Maine, tom. II.

I. JAPHETH, fils de Noé. Beaucoup d'inter-
prètes en font le fils aine de Noé; mais, outre
qu'il est constamment nommé le troisième dans
l'Ecriture, il y a d'autres difficultés que ces in-
terprètes n'ont peut-être pas examinées. Quoi
qu'il en soit de cette question , Japheth eut en
partage une partie de l'Asie. Noé dit en le bé-
nissant : « Que le Seigneur dilate Japheth; que
« Japheth demeure dans les tentes de Sem, et
« que Chanaan soit son esclave. » Cette béné-
diction fut accomplie, lorsque les Grecs et les
Romains portèrent leurs conquêtes dans l'Asie
et dans l'Afrique, où Sein et Chanaan avaient
leur demeure et le siège de leur puissance. Les
musulmans mettent Japheth au nombre des pro-
phètes. Voy. Genèse, v, 31; ix, 27. I Paralip.,
i, 4, etc. Herbelot, Biblioth. Orient., p. 470. D.
Calrnet, Diction, de la Bible.

II. JAPHETH
, province située au midi de la

Cilicie , et dont parle Judith. Voy. Judith
ii,15.

J uuli ">

I. JAPHIA , roi de Lachis , tué par Josué.
Voy. Josué, x, 3, 26.

II. JAPHIA , un des fils de David. Voy. II Rois
v, 16. .

'

JAPHIÉ, ville de la tribu de Zabulon. Voy.
Josué, xix, 12.

JAPON (Japonia , Juponicœ insulœ), empire
d'Asie qui consiste en plusieurs îles. A peine le
Japon avait-il été découvert par les Portugais

,que, vers l'an 1549, saint François Xavier yprêcha l'Évangile avec quelques autres jésuites,
et y fit de nombreuses conversions; car dans

l'espace de dix -huit mois il baptisa plusieurs

milliers de païens. Après son départ, ses com-
pagnons continuèrent l'œuvre de la mission ;

de sorte qu'en 1582 il y avait déjà au Japon
plus de 200,000 chrétiens et 250 églises , un cer-

tain nombre d'écoles et de séminaires , un no-
viciat de jésuites, dans lequel se trouvaient des

Japonais. Trois rois reçurent le baptême , et

contribuèrent puissamment à la conversion de
leurs sujets. L'empereur Taïkosama, qui s'était

pendant longtemps montré favorable aux chré-
tiens, conçut peu à peu de la jalousie contre
les missionnaires

,
qui lui parurent des espions

et des instruments des projets de conquête des
Portugais. Bientôt les persécutions contre les

chrétiens commencèrent , et se perpétuèrent au
point que vers le milieu du xvne siècle le chris-

tianisme fut complètement aboli. Depuis cette

époque, les Hollandais sont les seuls Euro-
péens qui peuvent aborder au Japon pour y
commercer, et on ne leur permet d'aller à terre

qu'après avoir foulé aux pieds l'image de Jésus-
Christ. Voy. Maffé , Hist. des Indes. Le P. Bou-
hours, Vie de saint François-Xavier Le P. Cras-
set, Hist. de l'Église du Japon. Charlevoix, Hist.

géne'r. du Japon. Bergier, qui , dans son Diction,
de théol., venge les catholiques faussement ac-
cusés d'avoir excité eux-mêmes des séditions
dans l'empire du Japon, et d'avoir été les au-
teurs des révolutions qui y sont arrivées. Le Dic-
tion, de la théol. cathol., où on trouve un bon
résumé de l'histoire du christianisme au Japon.
JAQUEL0T ou JACQUEL0T (Isaac), théolo-

gien, né à Vassy, en Champagne, l'an 1647,
mort à Berlin en 1708, était lils d'un ministre
protestant, et il fut donné pour collègue à son
père. Il alla à Heidelberg et à La Haye, où il

acquit de la réputation comme prédicateur. On
a de lui , entre autres écrits : 1° Dissertations
sur l'existence de Dieu , etc.; La Haye , 1697,
in- 4°; — 2° Dissertations sur le Messie, où l'on

prouve aux Juifs que Jésus -Christ est le Messie
promis et prédit dans l'Ancien Testament ; ibid.,

1699, in-8"; — 3° Lettres à MM. les prélats de
l'Église gallicane; ibid., 1700, in-4° ;

— 4° Lettres

à MM. les pasteurs et conducteurs des églises wal-
lonnes des Provinces-Unies ; ibid., 1698, in-4°; —
5° La Conformité de la foi avec la raison , ou
Défense de la religion contre les principales dif-
ficultés répandues dans le Dictionnaire historique
et critique de Boyle; Amsterdam, 1705, in -8°;
— 6° Examen de la théologie de Bayle ; ibid.,

1706, in-8°; — 7° Traité de la vérité et de l'in-

spiration du Vieux et du Nouveau Testament; Rot-
terdam , 1715 , in - 8°

;
— 8° Sermons sur divers

textes de l'Écriture sainte ; Genève, 1750, 2 vol.

in-12. Voy. Kicéron, Mémoires, tom. VI; on y
trouve la liste complète des ouvrages de Jac-
quelot. Richard et Giraud. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv._ Biogr. génér.

JAR ou JAÏR , mois des Hébreux qui corres-
pond à notre mois d'avril, selon les rabbins;
mais c'est plus probablement à la nouvelle lune
de mai. Il était le huitième de l'année civile, et
le second de l'année sainte ou sacrée

; il n'avait
que vingt-neufjours. Le 10 de ce mois, les Juifs
portent le deuil du grand prêtre Héli et de ses
deux filles ; le 18, ils commencent la moisson
du froment ; le 23, ils font la commémoration
de la purification du temple faite par Judas
Machabée après qu'il en eut expulsé les Sy-
riens; le 29, ils font mémoire de la mort du
prophète Samuel; enfin, ceux qui n'ont pu cé-
lébrer la Pàque dans le mois de nisan la font
dans le mois de jar. Voy. D. Calmet, Diction.
de la Bible.
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I. JARA
,
père d'Huri , et un des descendants

de Ruben. Voy. I Paralip., v, 14.

II. JARA, fils d'Ahas, appartenait à la race

de Saul. Voy. I Paralip., ix, 42.

JARAMOTH , ville de tribu d'Issachar, qui fut

donnée aux lévites tils de Gerson, et assignée
pour ville de refuge. Voy. Josué, xxi, 29.

JARCHI (Salomon), rabbin, est connu aussi

sous le nom de Raschi
, mot qui est formé de

la réunion des initiales de Rabbi Schelomo Itshac,

c'est-à-dire Rabbin Salomon lsaac. Jarchi est né
à Troyes en Champagne l'an 1104, et mort en
1180 selon plusieurs ; mais de Rossi rejette ces
dates comme n'ayant aucun fondement solide

,

et y substitue comme plus probables les années
1040 et 1105. Wolf avait déjà examiné cette

question. Quoi qu'il en soit, Jarchi passe pour
un des rabbins les plus savants dans sa nation,
et un des meilleurs interprètes. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Biblia sacra hebraica , cum
punctis ; cum triplici Targum in Pentateuchmn

;

et Commentarii R. Salomon Jarchi in omnes XXIV
S. Scripturœ cibros , per Abraham Ben - Eliezer

;

Hanovre, 1611; in -8°; — 2° Biblia Sacra he-

braica, cum punctis; item cum commentariis R.

S. Jarchi et Massoretarum notis crilicis; Venise,
1646 et 1649, 4 vol. in-4°; — 3» R. S. Jarchi
Schoiia in librum Eslher. etc.; Paris, 1622; —
4° Pentateuchus hebraice cum Targum seu Para-
phrasi Chaldaica..., et cum commentariis R. S.

Jarchi; 1490 et 1491, in- fol.; Constantinople

,

1546; Venise, 1557, etc.; traduit en latin; Go-
tha, 1710; trad. en allemand; Bâle , 1583, in-

fol.; — 5° Lux iniellectus,quo continentur exposi-

tiones in Rabboth , seu textus libri Rabboth in

Genesim, cum commentariis S. Jarchi , etc.; Ve-
nise, 1667, in -fol.; — 6° Commentarius in Pro-
plietas majores et minores , in Jobum et in Psal-

mos; en hébreu, et trad. en latin; Gotha, 1713,
in -4°

;
— 7° Hoseas propheta , hebraice et chal-

daice, cum duplici versione latina et comment.
S. Jarchi, Aben- Esrœ et Davidis Kimchi, etc.;

Leyde , 1611, in-4°; — 8° Le Prophète Joël, avec
des Commentaires des mêmes rabbins; Paris,

1613, in -4°; Utrecht, 1657, in -8°; — 9» Panis
lacrymarum, sive R. S. Jarchi et R. Samuelis

Ufidœ commentarii duo in Lamentationes Jere-

miœ, etc.; Venise , 1605, in-4° ;
— 10° Canticum

canticorum Salomonis , cum commentariis Jarchi

et aliorum , etc.; Paris , 1750, in-4°. Voy. le P. Le
Long, Bibliath. Sacr., in-fol. Catal. de la Bi-

blioth. du roi, t. I. Wolf, Biblioth. Hebr., t. I,

p. 1057 et seq. De Rossi, Dizion. stor., tom. I,

p. 161 et seq., où on trouve l'indication de plu-

sieurs ouvrages de Jarchi que Wolf n'a pas

mentionnés. Richard et Giraud.

I. JARD (Jardurn), abbaye de l'Ordre de
Saint -Augustin, située dans la Brie, près de
Melun , au diocèse de Sens. Ce monastère fut

commencé, l'an 1671, par un ermite nommé
Fulbert, qui fonda le prieuré de la Miséricorde

de Dieu, appelé Notre-Dame de Pacy. Alexan-
dre III confirma cet établissement, et Michel,

archevêque de Sens, convertit ce prieuré en

abbaye. Adèle, reine de France, ayant bâti un
monastère dans son château du .Tard, y trans-

féra en 1203 les chanoines réguliers de Pacy.

Voy. la Gallia Christ., tom. III, col. 517, vet.

edi't.

II. JARD (François), prédicateur, né à Bol-

lène
,
près d'Avignon, en 1675, mort en 1768

,

fut prêtre de la doctrine chrétienne, et un des

appelants les plus exaltés à l'apparition de la

bulle Unigenitus. On a de lui : 1° La Religion

chrétienne méditée dans le véritable esprit de ses

maximes, ou Cours suivi et complet de réflexions

ou de sujets de méditations pour chaque jour de
l'année sur les Épitres et les Évangiles des di-

manches et des fêtes : ouvrage fait avec le P Dé-
bonnaire ; Paris , 1743, 1763, 6 vol. in-12; Lvon,
1819; — 2» des Sermons; 1768, 5 vol. in-12.
Voy. Feller, Bioqr. univers.

JARDINS (DÉS) , abbé , vivait au XVIIIe siècle.

Il a laissé : 1° un Sermon sur la Cène , prêché
devant le roi en 1735 ;

— 2° un Panégyrique de
saint Augustin, prononcé la même année ; Pa-
ris , 1736, in-4°.

JARDUM. Voy. jARD,n°I.
JARE, (ils de Jectan, dont les descendants

s'établirent vers l'Arménie. Voy. Genèse , x, 26.

JARED, tils de Malaléel, fut père d'Hénoch.
Voy. Genèse, v, 15, 18.

JARENT0N, abbé de Saint-Bénigne de Dijon,

né sur le territoire de Vienne, en Dauphiné

,

vers 1045, mort vers 1113, se retira vers l'an

1074 dans l'abbaye de la Chaise-Dieu, où il vé-

cut dans les plus grandes austérités. Nommé
prieur de ce monastère , il devint trois ans après
abbé de Saint - Bénigne , où il se distingua par
une haute prudence et une grande énergie. Il

jouit du plus grand crédit auprès de Grégoire VII
et d'Urbain II, qui lui confièrent d'importantes

négociations. L'an 1100 il assista au concile de
Valence. Il ne nous reste de Jarenton qu'une
Lettre adressée à Thierry, abbé de Saint -Hu-
bert ; on la trouve dans D. Martenne, Amplissima
collectio, tom. I, p. 669. Voy. la Gallia Christ.,

tom. IV, col. 680. D. Rivet, Hist. littér. de la

France, tom. IX, p. 526. Mabillon , Annal. Be-

nened.. 1. LXIV, LXV, LXVI, LXXI. La Nouv.

Biogr. génêr.

JARÈPHEL , ville de la tribu de Benjamin.

Voy. Josué, xvm, 27.

JARIB , fils de Siméon. Voy. I Paralip., iv, 24.

JARIM, montagne située sur les frontières

septentrionales de* la tribu de Juda. Voy. Josué,

xv, 20.

JARQUE ou XARQUE (D. Francisco), jésuite

américain du xvir3 siècle , entra dans les mis-

sions du Paraguay, et devint curé du Potosi

,

puis doyen d'Albarradin. Il possédait à fond la

langue Guarani. On a de lui : Esto.do présente

de las Missiones en el Tucuman, Paraguay e Rio

de la Plata; 1687, in -4°. Voy. la Nouv. Biogr.

oénév
JARRETIÈRE (ORDRE DE LA), en latin

Ordo Gurterianus, Ordre militaire fondé par

Edouard III, roi d'Angleterre. On n'est point

d'accord sur l'origine de cet Ordre; les uns

disent qu'il fut institué en l'honneur d'une dame
de la cour; les autres prétendent qu'Edouard

ayant gagné la bataille de Crécy par l'interces-

sion de saint Georges , lit bâtir, à son retour,

une magnifique église en l'honneur de ce saint

dans le château de Windsor , et qu'il institua à

cette occasion l'Ordre de la Jarretière; d'autres

enfin disent qu'ayant fait déployer sa jarretière

pour donner le signal du combat, il voulut

qu'une jarretière fût le principal ornement de

cet Ordre. Voy. Bolland., Act. Sanct., tom. III,

avril, p. 158. Froissard , Chronique de France,

d'Angleterre et d'Ecosse. Mondon Belvalet, Ca-

tech. Ordin. perisce/idis. Le P. Hélyot ,
Hist. des

Ord. relig., tom. VIII, ch. xliv, p. 298. Her-

mant, Hist. des Ordres de chevalerie, p. 33b et

suiv -
. . m ,i

JARRIGE (Pierre), jésuite, ne a Tulle, en

Limousin, l'an 1605, mort dans cette même
ville l'an 1660, quitta la compagnie de Jésus en

1647, et se sauva en Hollande, dont les états

généraux lui firent une pension. Cet apostat fut

cependant converti par le P. Ponthelier, et ren^
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tra dans le sein de l'Église catholique. Il se re-

tira d'abord chez les jésuites d'Anvers, puis il

revint en France, dans sa ville natale, où il

vécut en prêtre séculier jusqu'à la fin de ses

jours. Il a laissé : 1° Les Jésuites mis sur l'écha-

fuud pour plusieurs crimes capitaux .Leyde, 1619,

in-12 ; c'est un livre exécrable * et un des plus

sanglants libelles que la vengeance ait enfantés
;

il a été mis à l'Index par un décret daté du 16

septembre 1688; — 2° une ample Rétractation de

tout ce qu'il avait avancé dans son ouvrage,

qu'il traite d'avorton, que sa mauvaise conscience

avait conçu, que la mélancolie avait formé, et que

la vengeance avait produit ; Anvers , 1650, in-12.

Voy. teller, Biogr univers.

I. JARRY (Laurent JUILHARD, JUILLARD
DU), prédicateur et poète, né à Jarry , village

situé près de Saintes, vers l'an 1658, mort en

1715, eut pour protecteurs le duc de Montau-
sier, Bossuet, Bourdaloue et Fléchier. Il rem-
porta trois fois le prix de poésie à l'Académie
française, prêcha avec fruit, et devint prieur de

Notre-Dame-du-Jarry, de l'Ordre de Grammont,
au diocèse de Saintes. On a de lui : 1° Essais de

panégyriques sur les fêtes de la Vierge ; Paris,

1692 ;
— 2° Essais de sermons pour les domini-

cales et les mystères de Notre -Seigneur; 1696,
2 vol. in -8°; — 3° Essais de sermons; 1698,
in-8°; — 4° Sermons sur les mystères de Notre-

Seigneur et de la sainte Vierge ; 2 vol. in-12 ;
—

5° Sentiments sur le ministère évangélique , avec

des réflexions sur le style de l'Ecriture sainte et

sur l'éloquence de la chaire; Paris, 1726; —
6° Dissertations sur les oraisons funèbres ; Paris

,

1706, in-12 ;
— 7° Recueil de divers ouvrages de

piété; ibid., 1688, in-12; — 8° Oraison funèbre
de Fléchier, réimprimée avec, les Mandements
et les Lettres pastorales de ce prélat; 1712. Voy.
Fléchier, Lettres , tom. II, p. 155 et suiv. Gil-

bert, Jugement des Savants, tom. III, p. 241 et

suiv. Diction, portât, des Prédic, p. 127 et suiv.

Le Journ. des Savants, 1690, 1693, 1709, 1713,
1715 et 1726. Moréri, Diction, histor. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Chaudon et De-
landine, Diction, univers. Histor. Critique et

Biogr. Richard et Giraud. Feller, Biogr univers.

La Nouv. Biogr. génér.
II. JARRY (Pierre-François-Théophile), écri-

vain religieux, né à Saint-Pierre-sur-Dives, en
Normandie, l'an 1764, mort à Lisieux en 1820,
fut curé d'Escots ; mais à l'époque de la révo-
lution il voyagea en Angleterre et en Allemagne.
L'évêque d'Auxerre l'ayant rencontré en Alle-
magne, le nomma son grand vicaire, et Pie VII,
exilé à Florence, lui donna la place d'archi-
diacre et de chanoine tréfoncier de l'église de
Liège

; mais il ne put prendre possession de cet
emploi. Après la restauration il se fixa à Fa-
laise, où l'évêque de Bayeux lui donna le titre

de vicaire général. Il a laissé plusieurs ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1° Dissertation
sur l'épiscopat de saint Pierre à Antioche, avec la
défense de l'authenticité des écrits des saints
Pères; Paris, 1807, in- 8°

;
— 2° Examen d'une

dissertation (de l'abbé Emery ) sur la mitigation
des peines des damnés; Leipzig, 1810, in-8°; —
3° Sur la petite Église ; Falaise , 1819, in-8° ; cet
écrit est peut-être, dans sa brièveté, la meil-
leure réponse qui ait été faite aux déclamations
et aux divagations des partisans du schisme.
Voy. Feller, Biogr. univers. Quérard, La France
l/ttér. La Nouv. Biogr. génér., où on trouve la

liste complète des écrits de Jarry.

JASA, ville du royaume de Séhon, auprès de
laquelle ce roi fut défait par les Israélites,

(ïvombr., xxi, 23.) Elle est nommée Jassa dans

Josué , xiii , 18 , où on voit qu'elle se trouvait

dans le partage de Ruben. Elle est encore nom-
mée Jaser, Josué , xxi, 36. Elle fut donnée aux

Lévites, comme il est rapporté dans I Paralip.,

vi , 78.

I. JASER, fils de Caleb et d'Azuba. Voy. I Pa-

ralip., ii, 18.

II. JASER , ville de la tribu de Ruben. Voy.

Jasa.
III. JASER, ville de la tribu de Gad, Josué,

xm, 25 ; cédée aux Lévites , Josué , xxi , 37 ;

nommée Jazer , Nombr., xxi, 32; xxxn, 1,3, et

Jezer, I Paralip., vi, 81. Il y avait près de cette

ville un lac ou torrent que jérémie (xuvm , 32)
appelle mer de Jazer.

JASI , un des Juifs qui
,
pendant la captivité

,

avaient épousé des femmes étrangères. Voy.

Esdr., x, 37.

I. JASIEL, fils de Nephthali. Voy. Genèse,
xlvi, 24.

II. JASIEL, de Masobia, un des braves guer-

riers de l'armée de David. Voy. I Paralip., xi, 46.

I. JASON, fils d'Éléazar, fut envoyé à Rome
par Judas Machabée pour renouveler l'alliance

avec les Romains. Voy. I Machab., vin, 17.

II. JAS0N, Juif, né à Cyrène, on ignore à

quelle époque. Il a écrit, en cinq livres, YHis-
toire des persécutions d'Antiochus Épiphane et

d'Eupator contre les Juifs ; cet ouvrage fut

abrégé par un Juif dont le nom est inconnu;
c'est cet abrégé qui forme le second livre des

Machabées. Voy. II Machab., n, 24. D. Ceillier,

Hist. génér. des Auteurs sacrés, etc., tom. I,

p. 326.

III. JASON, grand prêtre des Juifs et frère

d'Onias III, vivait l'an 175 avant J.-G.; il s'ef-

força de substituer les coutumes païennes à
celïes des Juifs; aussi fut-il privé de son ponti-

ficat et remplacé parMénélaùs, frère de Simon.
Il tenta, mais en vain, de rentrer en possession
de ses fonctions sacerdotales, et il se réfugia

chez Arétas, roi des Arabes, qui l'expulsa de
ses États, puis en Egypte, où il éprouva le même
sort. Il mourut misérablement à Lacédémone.
Voy. II Machab., iv, 7 et suiv.; v, 1-10.

IV. JAS0N (saint), parent et disciple de saint

Paul, né à Thessalonique, en Macédoine, vivait

dans le I
er siècle de l'ère chrétienne. Saint Paul

et ses compagnons demeurèrent chez lui, ce
qui causa une grande sédition parmi les Juifs,

qui traînèrent Jason devant les magistrats; ce-

pendant ceux-ci le renvoyèrent, à condition
qu'il répondrait de ceux qu'on avait cherchés
chez lui , si on prouvait quelque chose contre
eux. Saint Paul parle de Jason dans son Épitre
aux Romains. Les Grecs célèbrent sa fête le 29
avril, et les Latins le 12 juillet. Voy. Actes,
xvn, 5 et suiv. Romains, xvi, 21.

JASSA. Voy. Jasa.
JASSEM , mentionné dans le II e livre des

Rois (xxiii, 32), est le même qu'Assem. Voy.
Assem.
JASSI. Voy. Gias.
JASSUS, ville épisc. de la Carie située au

diocèse d'Asie, érigée au Ve siècle, sous la mé-
tropole d'Aphrodisias C'est aujourd'ui un simple
évêché in partibus infidelium.Jassus a eu quatre
évêques, dont le premier, Themitthius, as-
sista au concile d'Éphèse. Voy. de Comman-
ville, I" Table alphabétique, p. 124. Richard
et Giraud.

I. JASDB , de la tribu d'Issachar, fut le chef
de la famille des Jasubites. Voy. Nombres,
xxvi , 24.

II. JASUB, fils du prophète Isaïe. Voy. Isaïe,
vu , 3.
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JATHANAEL, fils de Mésilémia, un des por-

tiers du temple. Voy. I Paralip., xxvi, 2.

JATRE (Matthieu), religieux dont on ne con-
naît ni l'Ordre ni la patrie, et qui vivait au xm e

siècle , a laissé en vers grecs : 1° un Traité des
offices de l'Église de Constantinople ;

— 2° un
Traite' des offices du palais de la même ville

;

ces ouvrages ont paru à Paris en 1648, avec une
traduction latine de Jacques Goar, qui y a joint

le livre de Georges Codin sur les Offices de Cons-
tantinople. Voy. Hankius, De Bysan tinarum rerum
Scriptoribus

, pars II, c. vin. Richard et Giraud.
I. JAUBERT (Guillaume-Auguste), évêque de

Saint-Flour, né à Condom , en Gascogne , l'an

1769, mort en 1825 , fut d'abord curé de Notre-
Dame de Bordeaux, puis grand vicaire de ce
diocèse. Nommé en 1809 évêque de Saint-Flour,
par Bonaparte, il prit possession de son évèché
avant d'avoir ses bulles, que le pape ne con-
sentit à lui accorder qu'en 1811 . En cette même
année 1811 , il assista au concile national , et se
démit de son évèché en 1816. Il a donné : Vraie
Idée du Saint-Siège; Paris, 1819, in-8°,trad. de
l'italien de D. Tamburini de Brescia. Voy. Feller,

Biogr. univers.

II. JAUBERT (Pierre), curé de Cestas, près
de Bordeaux, né dans cette ville vers l'an 1715,
mort à Paris vers 1780, a laissé, outre plusieurs

ouvrages littéraires et scientifiques : 1° De l'Imi-

tation de Jésus -Christ; traduction nouvelle;
Paris, 1770, in-12; — 2°Anecdotes ecclésiastiques,

contenant tout ce gui s'est passé dans les Églises
d'Orient et d'Occident , avec l'abbé Dinouart;
Paris, 1772, 2 vol. in-8°. Voy. Chaudon et Delan-
dine, Diction, univers., histor., crit. et biogr.

Quérard, La France littér. La Nouv. Biogr. génér.

III.JAUBERT DE BARRAULT (Jean), évêque
de Bazas, mort à Paris en 1643, fut d'abord abbé
de Saint-Pierre de Solognac , au diocèse de Li-

moges. Il fut sacré à Rome, en 1612, évêque de
Bazas, et nommé en 1630 à l'archevêché d'Arles.

Il présida, en 1635, l'assemblée du clergé tenue
à Paris. On a de lui : Erreurs et faussetés re-

marquables contenues dans le livre : Le Bouclier

de la Foi. de Pierre du Moulin; Bordeaux, 1622-

1631, 2 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér. La
Gallia Christ., aux évêques de Bazas et arche-

vêques d'Arles. Moréri, Diction, histor. Chau-
don et Delandine, Diction, univers., histor., crit.

et biogr.

JAÙCELS ou JONCELS (Juncellum), abbaye
de l'Ordre de Saint-Benoit située dans le terri-

toire de Lunat, au diocèse de Béziers, et à huit

lieues de cette ville. On ignore l'époque de sa

fondation; mais il est certain qu'elle existait au
vme siècle, puisqu'en 752 le roi Pépin la fit ré-

tablir, après avoir donné à l'abbé Benoit la terre

de Jaucels, d'où le monastère a tiré son nom.
11 releva pendant quelque temps de l'abbaye de
Psalmodie, située au diocèse de Nimes, et, l'an

1366, Urbain V l'unit à celle de Saint-Victor de
Marseille. Voy. Richard et Giraud.

I. JAUFFRET (Gaspard-Jean-André-Joseph),
archevêque d'Aix, né à la Roque-Brussane, en
Provence, l'an 1759, mort à Paris en 1823. En
1791 , il fonda les Annales de la religion et du
sentiment, journal dans lequel il se prononça
contre la constitution civile du clergé; et, après

la révolution, il fut un des principaux rédac-

teurs des Annales religieuses. En l'absence du
cardinal Fesch, il administra le diocèse de

Lyon ; et c'est sous son administration que les

séminaires de Lyon furent établis , et qu'on y
réorganisa les Frères des Écoles chrétiennes

et les Sœurs de Saint-Charles. Appelé à Paris

comme secrétaire de la grande aumônerie, il fit

autoriser les Missions Étrangères, les Sœurs
hospitalières et institutrices, les Dames de Saint-
Maur et de Saint -Michel. Nommé évêque de
Metz en 1806, il s'occupa activement des éta-
blissements religieux de ce diocèse. Enfin, en
1811, il fut transféré à l'archevêché d'Aix. Parmi
ses principaux ouvrages nous citerons : 1° L'A-
dorateur en esprit et en vérité', ou les Exercices
de la vie chrétienne réglée selon l'esprit de Jésus-
Christ et de son Église; 1800, 3 vol. in -18; —
2° Méditations sur les souffrances de la croix de
Notre -Seigneur Jésus-Christ, suivies d'une Ins-
truction sur les Indulgences; 1800, in-12; —
3° Entretiens sur le sacrement de Confirmation;
1809, in-8° ;

— 4° Du Culte public, ou de la néces-
sité du culte public en général, et de l'excellence
du culte catholique en particulier; 1795, 2 vol.
in-8»; 1815, 3e édit. Voy. Feller, où on trouve
plusieurs autres ouvrages indiqués. L'Ami de la
Religion et du Roi, tom. XXXVI, p. 65-74. La
Chronique religieuse , tom. VI, p. 289-305. Qué-
rard, La France littér. La Nouv. Biogr. génér., qui
donne la liste complète des écrits de Mgr Jauf-
fret.

II. JAUFFRET (Joseph), secrétaire général
du ministère des cultes et frère du précédent

,

né à la Roque-Brussane en 1781 , mort à Paris
l'an 1836, fut nommé en 1814 maitre des requêtes
au conseil d'État. On lui doit : 1° Examen des
articles organiques publiés à la suite du Concordat
de 1801, dans leurs rapports avec nos libertés, les

règles générales de VEglise et la police de l'État
;

Paris, 1817, in-8°; — 2° Examen du projet de loi

relatif au nouveau Concordat; ibid., 1817, in-8°;
— 3° Mémoires historiques sur les affaires ecclé-

siastiques de France pendant les premières années
du xixe siècle; ibid., 1819-1824, 3 vol. in-8°; on
y remarque de la partialité pour l'administra-
tion de Portalis; — 4° Des Missions en Fiance;
ibid., 1820, in-8°; c'est une réfutation des objec-
tions rebattues contre les missions et les mis-
sionnaires; — 5° Des Nouvelles officialités , ou
Réfutation d'un écrit de M. le comte Lanjuinais

,

pair de Fronce, contre une ordonnance de Mor Fé-

véque de Metz, qui rétablit quant au spirituel Vof-
pZcialité diocésaine; — 6° Des Recours au conseil

d'Etat dans les cas d'abus en matières ecclésiasti-

ques; ibid., 1825, 1830, in-8»; — 7° Du Célibat

des prêtres à l'occasion d'une ordonnance rendue
par le président de première instance de la Seine,

le 16 février 1828; ibid., 1828, in-8». Les ou-
vrages de Jauffret sont en général empreints
d'un grand esprit de modération ; seulement
l'estimable auteur accordait quelquefois un peu
trop à l'autorité temporelle. Voy. l'Ami de la Re-

ligion, 30 avril 1836. Quérard, la France littér.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

JAUFR0I (Etienne)
,
prêtre de la Doctrine

chrétienne, né à Ollioules, diocèse de Toulon,
mort en 1760, était aussi remarquable par ses

vertus que par ses lumières. On lui doit : 1° des

Statuts synodaux, publiés dans le synode géné-

ral tenu à Mende en 1758, 1759, in-8°; —2° Con-

férence de Mende; 1761, in-12. Voy. Feller.

JAVAN
,
quatrième fils de Japheth, fut le père

des Ioniens ou Grecs. Voy. Genèse, x, 4. Ezé-

chiel (xxvii, 19) applique le nom Javan (Vulgat.

Grœcia)k un peuple arabe; mais cette difficulté

disparait, si, avec quelques interprètes, on en-

tend ce mot d'une colonie grecque Ionienne;

d'autant mieux que le Periplus maris Erythr.,

p. 17, attribué à Arrien, mentionne positivement

une colonie grecque dans Vile de Socothra

(Dioscoridis insula). Voy. le Diction, de la théol.

cathol.

JAVELLO(Chrysostome), dominicain, né dans

71
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le duché de Milan, mort vers l'an 1538, professa

la théologie à Bologne. Pomponace, son ami,

qui professait alors la philosophie dans cette

ville , avait publié un livre dans lequel il pré-

tendait prouver, suivant Aristote, que l'âme de

l'homme n'était pas immortelle; et, comme il

je vit unanimement condamné , il pria Javello

de résoudre toutes les difficultés. Javello lit la

critique de l'ouvrage, et cette critique fut im-
primée dans l'édition de Venise, 1525, in-fol. On
a, en outre, de Javello : 1° Philosophie chré-

tienne; — 2° Politique chrétienne; — Économie
chrétienne; ces ouvrages ont paru à Venise en

1540; — 4° De Dei Prœdestinatione et reproba-

tione; ce traité se trouve avec les Œuvres phi-

losophiques de l'auteur dans les éditions de 1567,

1574 et 1588, 3 vol. in-fol,; ce dernier ouvrage
a été inséré dans l'édition de la Somme de saint

Thonias donnée à Mayence en 1611. Voy. le

P. Échard, Scriptor. Grelin. Prœdic, tom. II,

p. 104 et suiv. Richard et Giraud,
I. JAY (Claude LE), en latin Jaïus et Laïus,

jésuite, né à Annecy, selon les uns, et à Aise,
dans le diocèse de Genève, selon les autres, vers

1505, mort l'an 1552 à Vienne, en Autriche, fut

un des premiers compagnons de saint Ignace.

Il assista, au concile de Trente. Envoyé en Alle-

magne comme missionnaire , il y travailla avec
le plus grand zèle au maintien de la foi catho-

lique, attaquée par les nouvelles sectes. Il eut un
succès éclatant à Worms, Ratisbonne, Ingol-

stadt, Augsbourg, mais surtout en. Autriche. Il

avait composé de nombreux écrits, dont on n'a

publié que le Spéculum prœsulis, ex Sacrœ Scri-
pturce, canonum et doctorum verbis ; Ingolstadt

,

1625, in-4°) et dans le tom. XVII des OEuvres du
P. Gretser; Ratisbonne, 1741. Voy. Sotvvel, Bi-
blioth. Scriptor. Soc. Jesu. Alegambe, Biblioth.
Scriptor. Soc. Jesu. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér., art. Lejay.

II. JAY (Gabriel-François LE), jésuite, mort
en 1734, était professeur de rhétorique au col-
lège Louis-le-Grand. Il a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : Le triomphe
de la religion sous Louis le Grand, représenté par
des inscriptions et des devises, avec une explica-
tion en latin et en français; in-12. Voy. le
Journ. des Savants, 1688.

III. JAY (Gui -Michel LE) , d'abord avocat au
parlement de Paris

,
puis doyen de Vézelay , dans

le Nivernais, mort en 1675, était très -versé
dans les langues. Il a donné une Bible Poly-
glotte; Paris, 1645, 10 vol. in-fol.; elle a pour
titre

: Biblia hebraica , samaritana, chaldaica,
grœca

, syriaca , latina , arabica
, quibus textus

originales totius Scripturœ Sacrœ quarum pars
in editione Complutensi, deinde in Antverpiensi
regns sumptibus exstat , nunc integri ex mams-
cnphs toto fere orbe quœsitis exemplaribus exhi-
bentur. Le Jay avait commencé dès 1628, après
s être adjoint des collaborateurs très - capables
tels que le P. Morin, de l'Oratoire. Gabriel Sio-
nite

,
Abraham Echellensis et plusieurs autres

On ne trouve dans cette Polyglotte ni apparatm grammaires, ni dictionnaires, ce qui rend
imparfait ce grand ouvrage, recommandable
a ailleurs par la beauté des caractères. Voy. Le
Long, Discours histor. sur les principales édi-
tions des Bibles polyglottes. Biblioth. Sacra 1. 1
p. 34. Lacaille, Hist. de l'imprimerie , tom. IL
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. aéné'r
JAZER. Voy. Jaser, n» III.

JAZIEL
, fils d'Asrnoth , et un des braves de

1 aimée de David. Voy. I Paralip., xn, 3.
JAZIEL, prêtre qui fut d'un grand secours

a David dans ses guerres. Voy, I Paralip., xv, 18.

JAZIZ , Agarénien, était intendant des trou-

peaux de brebis qui appartenaient à David. Voy.

I Paralip., xxvn, 31.

JÉABARIM, un des campements des Israé-

lites sur les frontières de Moab , après leur sor-

tie d'Egypte. Voy. Nombres, xxi, 11 , xxxin, 44.
* JEAN Ce nom étant commun à un grand

nombre d'homonymes divers , nous avons
placé d'abord ceux qui sont mentionnés dans
l'Ancien et dans le Nouveau Testament, puis

les papes saints et autres, ensuite les saints

non papes, soit hommes, soit lieux, puis les

bienheureux , et enfin le reste des homonymes
qui n'appartiennent à aucune de ces catégories.

I. JEAN, père du célèbre Mattathias Macha-
bée

,
qui était de la race des sacrificateurs de

la famille de Joïarib. Voy. 1 Machab., h, 1.

IL JEAN GADDIS , fils de Mattathias, et frère

de Judas , de Jonathas et de Simon Machabée.
Les enfants de Jambri tuèrent Jean Machabée
par trahison. Voy. I Machab., rx , 36 et suiv.

III. JEAN HIRCAN. Voy. Hircan, n° I.

IV. JEAN-BAPTISTE (saint), précurseur de
Jésus -Christ, mort vers l'an 31 de l'ère chré-
tienne , était Mis de Zacharie et d'Elisabeth, qui
appartenaient à la famille d'Aaron. L'ange Ga-
briel ayant annoncé à Zacharie qu'il aurait un
fils

, et celui-ci n'ayant pas ajouté foi à la pro-
messe de l'envoyé du Seigneur, il devint muet,
et ne recouvra la parole qu'à la naissance de
son fils. Jean se retira de bonne heure dans le

désert pour conserver la grâce de la sanctifica-

tion
,
qu'il avait reçue dans le sein de sa mère

,

et il n'en sortit que pour aller prêcher, sur les

rives du Jourdain, le baptême de la pénitence
et la venue du Messie. Il répondait à ceux qui
le prenaient pour le Messie : « Je suis la voix
de celui qui crie dans le désert : Préparez la

voie du Seigneur. » Tout le monde venait à lui,

et Notre -Seigneur voulut recevoir le baptême
de sa main. Il fut jeté en prison par l'ordre

d'Hérode-Antipas , dont il avait blâmé les vices
;

et, à la demande de Salomé, fille d'Hérodiade,
ce prince fit trancher la tète au saint précur-
seur. Les deux fêtes principales de saint Jean-
Baptiste sont celles de sa nativité

,
qui a lieu le

24 juin, et celle de sa décollation, que l'on cé-
lèbre le 29 août. Voy. les Évangélistes. Baro-
nius, in Annal, et in Not. ad Martyrol. rom., ad
29 august. Torniel et Salian. Grandami

,
Quœst.

evang., 1. II, D. Calmet, Diction, de la Bible.

V. JEAN (saint), apôtre et évangéliste , était
fils de Zébédée et de Salomé , et frère puîné
de saint Jacques le Majeur. Il était très-jeune
encore lorsqu'il quitta ses filets pour suivre
Notre -Seigneur, dont il fut le disciple bien-
aimé , à cause de l'innocence de ses mœurs. Il

vit les actions et les miracles de Jésus -Christ,
sa transfiguration sur le Thabor, alla à Jérusa-
lem pour lui préparer la dernière Cène , l'ac-

compagna au jardin des Oliviers, et le suivit
jusqu'à la croix , où Jésus expirant le donna
pour fils à sa sainte mère. Jean la prit chez lui
pour en avoir soin , fut le premier à reconnaître
le Sauveur après sa résurrection, assista au
concile de Jérusalem, prêcha la foi dans l'Asie,
devint le premier évêque d'Ephèse. Domitien
d'autres disent Néron , le fit jeter dans une chau-
dière d'huile bouillante; mais, comme il en
sortit sain et sauf, il fut relégué. à Pathmos,
Rappelé de son exil, il revint à Ephèse , où'
suivant Polycrate. ,

saint Irénée , Tertullien
'

Eusèbe , saint Jérôme , saint Ambroise
, saint

Chrysostome, le concile d'Ephèse et tous les
anciens auteurs ecclésiastiques , il mourut et
fut enterré dans, te troisième année de l'empire
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de Trajan, c'est-à-dire l'an 101 de l'ère vul-

gaire, âgé d'environ 100 ans. La principale fête

de saint Jean a lieu le 27 décembre , et on cé-

lèbre, le 6 mai, celle de son martyre ou de sa

confession. Il a écrit,: 1° VEvangile; — 2° YApo-
calypse ;

— 3° trois Epîtres, qui sont au nombre
des Épîtres catholiques. Voy. les Évangélistes et

les Actes des Apôtres. Saint Irénée. Saint Jé-

rôme, in Cat. Éusèbe, tw Chron., tom. 1 et III.

Tillemont, Mémoires, tom. I. D. Calmet, Dic-

tion. de la Bible. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr.

et ecclés., tom. I, p. 364 et suiv. J.-B. Glaire,

Introduction , etc., tom. IV, p. 240 et suiv., et

t. V, p. 226 et suiv., où sont traitées toutes les

questions qui se rattachent aux écrits de saint

Jean, et où l'on trouve indiqués les principaux
écrivains, tant anciens que modernes, qui les

ont commentés.
VI. JEAN-MARC (saint), disciple et cousin

de saint Barnabe , vivait au I
er siècle de l'ère

chrétienne, et était fils de Marie, femme chré-
tienne chez qui les fidèles se réunissaient à
Jérusalem. Il s'attacha à saint Paul et à saint

Barnabe , et les accompagna jusqu'à la ville de
Perge en Pamphylie. Plus tard , Jean -Marc sui-
vit Barnabe dans l'ile de Chypre. L'an 63 il se

trouva à Rome, où il rendit de grands services

à saint Paul, qui était alors en prison, et, l'an

65, il était avec Timothée en Asie. Il parait

qu'il mourut à Éphèse , car son tombeau était

très -célèbre dans cette ville. Les Grecs et les

Latins célèbrent sa fête le 27 décembre. Voy.

Act., XII, 13, 15. Tillemont , Mémoires, tom. ÏI.

VIL JEAN I
er (saint), né en Toscane, mort

à Ravenne le 27 mai 526 , succéda à Hormisdas
en 523. Le roi Théodoric, qui favorisait l'aria-

nisme , l'envoya auprès de l'empereur Justin

pour obtenir la révocation des mesures que ce
prince avait prises contre l'hérésie ; mais Justin

n'ayant accordé que quelques adoucissements
aux Ariens, Théodoric fit jeter en prison le Sou-
verain Pontife. L'Église l'honore comme un mar-
tyr le 27 mai. Il eut Félix IV pour successeur.

Il y a deux Lettres qui portent son nom
; Baro-

nius les tient pour authentiques; mais on les

regarde généralement comme supposées. Voy.

Anastase le Bibliothécaire, Liber Pontificalis.

Muratori, Rerum Italicar. Scriptores, tom. III,

où l'on trouve deux Vies du saint pape. Baro-
nius, Annal. Le P. Pagi, Breviar. Pontifie. Ro-

man., tom. I. Bollandus, Acta Sanctor. ad 27

maii. Piatina, In Vitas Sumrnor. Pontifie. Opus.

Onuphre Panvinius, Epitome Vitarum Summor.
Pontifie. Alphonse Ciaconius , Vies et Actions des

Souverains Pontifes, etc. D. Ceillier, Hist. ge'ne'r.

des Auteurs sacrés, etc., tom. XXVI. Duchêne
,

Hist. des Papes. Artaud de Montor, Hist. des

Souverains Pontifes. Gaet. Moroni , vol. XXXI
,

p. 45 e sequent. La plupart de ces citations sont

applicables aux art. suiv.

VIII. JEAN II, pape, né à Rome, mort en

535, succéda à Boniface II en 533; son éloquence

lui fit donner le surnom de Mercure. Il déter-

mina le roi Athalaric à rendre un édit qui an-

nulait les dons et les promesses simoniaques

qui seraient faits à l'occasion de l'élection des

papes. En 533, l'empereur Justinien envoya au-

près de Jean II une ambassade solennelle , le

priant de s'expliquer sur l'orthodoxie de la pro-

position mus de Trinitate passus est in carne,

qui avait été écartée par le pape Hormisdas

comme pouvant être mal interprétée par les Eu-

tychiens. Jean ordonna aux moines acémètes,

qui repoussaient cette proposition, de l'accep-

ter sous peine d'excommunication. Ce pape a

laissé plusieurs Lettres qui ont été insérées

dans Hardouin, Collectio conciliorum, tom. II,

p. 1145. Agapet succéda à Jean II.

IX. JEAN III
,
pape , né à Rome , mort en

573, succéda à Pelage Ier en 560. Son pontificat

n'offre rien de remarquable ; on doit dire ce-
pendant qu'il montra toujours le plus grand
zèle pour la réparation des cimetières des mar-
tyrs et la décoration des églises ; il fit termi-
ner à Rome la basilique des Douze-Apôtres. Il

eut Benoît Ior pour successeur.
X, JEAN IV, pape, né à Salone en Dalmatie,

mort en 642 , succéda à Séverin en 640. Il con-
damna l'hérésie des Monothélites et VEcthèse de
l'empereur Héraclius. Il consacra la plus grande
partie de ses revenus au rachat des chrétiens
faits prisonniers par les Slaves. On a de Jean IV :

1° une Apologie en faveur d'Honorius;— 2° deux
Lettres , dont l'une est adressée au clergé d'Ir-

lande, et qui est relative à l'époque de la célé-

bration de la fête de Pàque. Ces écrits ont été

insérés dans le P. Hardouin , Collect. concilior.,

tom. III. Théodore Ier lui succéda.
XL JEAN V, pape, né en Syrie, mort en 686,

avait été envoyé comme diacre cardinal au VI8

concile œcuménique de Constantinople. Il suc-
céda à Benoit II en 685, et il fit restituer à
l'Église de Rome l'ordination des églises de Sar-
daigne, qui pendant quelque temps avait été

accordée aux archevêques de Cagliari. On lui

attribue deux Lettres . qui se trouvent dans Spel-
man, Concilia Magnœ Brilanniœ et Hiberniœ,
tom. I. Il eut Conon pour successeur.

XII. JEAN VI, pape, né en Grèce , mort en
705, succéda à Sergius Ier en 701. Il mit un
terme aux dévastations commises sur les terres

de l'Église par Gisulfe , due de Bénévent; et en
1703 il accueillit avec bonté saint Wilfrid, évêque
d'York, qu'un concile d'évèques anglais avait

excommunié, et qui s'était rendu à Rome pour
appelerdujugementprononcé contre lui. Jean VI
remit Wilfrid en possession de son siège. Il eut

Jean VII pour successeur.
XIII. JEAN VII ,

pape , né en Grèce , mort en
707, succéda à Jean VI en 705. L'empereur Jus-

tinien II, lui envoya les Actes du concile //*

Trullo,q\ie ses prédécesseurs n'avaient pas voulu
approuver parce qu'ils n'étaient pas conformes

en tous points aux sentiments de l'Eglise ro-

maine ; mais dans la crainte de déplaire à l'em-

pereur, Jean Vil renvoya les volumes sans y
rien changer. L'an 707, Jean reçut du roi des

Lombards un diplôme écrit en lettres d'or, et

par lequel ce prince restituait au Saint-Siège

plusieurs domaines situés dans les Alpes Cot-

tiennes, et qui avaient été enlevés aux papes à

l'époque de l'invasion des Lombards. I) nous

reste de ce pontife des Lettres qui ont été in-

sérées dans le P. Hardouin, Collectio concilior.,

tom. III, et dans Baluze, Miscellanea, tom. V.

Jean VII eut Sisinnius pour successeur.

XIV. JEAN VIII, né à Rome, mort en 882,

succéda à Adrien II en 872. Il couronna Charles

le Chauve à Rome en 875, et c'est dans le con-

cile de Pontion , assemblé en 876 pour confir-

mer l'élection de Charles
,
que date le titre de

primat des Gaules, qui fut donné par le pape à

Ansegise , archevêque de Sens. Jean VIII vint

deux fois en France ;
d'abord pour implorer le

secours de l'empereur contre les Sarrasins;

puis pour tenir le concile de Troyes. A la de-

mande de l'empereur Basile, il rétablit Pho-

tius sur le siège de Constantinople. Il a laissé

des Lettres, qui ont été insérées dans Labbe

,

Conciles, tom. IX , dans Ughelli, Itaha Sacra,

tom. 1 , II , IV et VI , et dans Duchesne , t. III.

Martin II succéda à Jean VIII.
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XV. JEAN IX ,
pape , né à Tivoli , mort 1 an

100 appartenait d'abord à l'Ordre de Saint-

Benoit: Il succéda à Théodore II en 898 , et eut

pour compétiteur le prêtre Sergius
,
qui fut con-

traint de se retirer en Toscane. Jean IX assem-

bla à Ravenne un concile où il lit annuler la

procédure intentée contre la mémoire de For-

mose; et on y prit des mesures importantes au

sujet du gouvernement de l'Église et de la dis-

cipline ecclésiastique
,
que le pape voulait main-

tenir dans toute sa pureté. Il nous reste de ce

pontife : quatre Lettres, qui ont été insérées

le P. Hardouin, tom. VI
,
part. I

,
p. 467. Be-

noit IV lui succéda.
XVI. JEAN X

,
pape, né à Rome, mort en 928,

succéda au pape Landon en 915. Il vainquit les

Sarrasins en plusieurs rencontres, apaisa les

dissensions qui s'étaient élevées entre plusieurs

prélats des Gaules au sujet de l'évêché d'Utrecht,

et mourut dans la prison où la duchesse de Tos-

cane l'avait fait jeter. 11 eut Léon VI pour suc-

C6SS6UI*.

XVII. JEAN XI, pape, mort en 936, succéda

en 931 à Etienne VII, par l'influence de sa mère
la duchesse de Toscane, à qui il laissa le pouvoir

temporel, ne se réservant que les fonctions ec-

clésiastiques. Albéric , autre fils de cette prin-

cesse, la lit jeter en prison, ainsi que Jean, qui

mourut dans les fers. Léon VII succéda à Jean XI.

XVIII. JEAN XII, pape, né à Rome en 938,

mort en 963, s'empara du Saint-Siège en 956,

et, quoiqu'il s'appelât Octavien. il prit le nom
de Jean XII ; c'est le premier pape qui ait changé
de nom. Il s'unit à l'empereur Othon contre

Béranger, roi d'Italie; mais n'ayant pas rempli
ses engagements envers l'empereur, il fut obligé

de quitter Rome lorsque ce dernier y vint.

Jean XII se vit condamné et déposé dans un
concile ; mais, après le départ d'Othon , il rentra
à Rome et lit brûler dans un nouveau concile
les actes de celui qui avait été tenu contre lui.

Il eut Benoit V pour successeur. On trouve dans
Muratori, tom. III, deux Vies de Jean XII en
latin.

XIX. JEAN XIII, pape, né à Rome, mort en
972, fut élu par l'influence germanique en 965,
ce qui, joint à sa sévérité, lui attira la haine
des grands, qui l'expulsèrent de Rome. Cepen-
dant il y rentra l'année suivante, couronna l'em-
pereur Othon le Jeune le jour de Noël de l'an

967, et assista au concile qui fut assemblé à Ra-
venne la même année. Benoit VII lui succéda.
On trouve dans Muratori, tom. III, trois Vies de
Jean XIII , en latin.

XX. JEAN XIV, pape, évêque de Pavie, mort
en 985, succéda à Benoit VII en 984. Il quitta le
nom de Pierre, qu'il avait auparavant, par res-
pect pour le prince des apôtres, dont aucun des
successeurs n'a porté le nom. L'antipape Boni-
l'ace VII, surnommé Francon, l'enferma au châ-
teau Saint-Ange, où il mourut de misère ou par
le poison. Jean XV lui succéda.
XXI. JEAN XV, Romain, fils de Robert, fut

élu en 985, après la mort de l'antipape Boniface
;

plusieurs historiens ne le mettent pas au nombre
des pontifes , et il n'est compté que pour faire
nombre, soit qu'il soit mort avant d'avoir été sa-
cré , soit pour d'autres motifs. Jean XVI lui suc-
céda, mais presque toujours sous le nom de
Jean XV.

XXII. JEAN XVI ou XV (Voy. l'art, précéd.),
pape, né à Rome , mort en 996, fut élevé sur la
chaire de saint Pierre en 986. C'est sous son
pontificat qu'eut lieu la première canonisation
solennelle : ce fut celle de saint Uldaric, évêque
d'Augsbourg. Il travailla aussi à concilier les

princes chrétiens. Il eut Grégoire V pour suc-

cesseur. Il faut distinguer ce Jean XVI de l'an-

tipape Jean XVI, nommé auparavant JeanPhila-

qathos, auquel les gens d'Othon III coupèrent

les mains et les oreilles, et arrachèrent la langue

en 998.
XXIII. JEAN XVII, Romain, nommé aupara-

vant Sicco, mort en 1003, succéda à Sylvestre II

l'année même de sa mort; son pontificat n'offre

rien de remarquable; il eut pour successeur

Jean XVIII.
XXIV. JEAN XVIII, Romain, nommé aupa-

ravant Fasan. mort en 1009, fut élu l'an 1004.

Il abdiqua deux mois avant sa mort, et se retira

à l'abbaye de Saint-Paul de Rome, où il em-
brassa la vie monastique. Sergius IV lui suc-

XXV. JEAN XIX, pape, mort en 1033, suc-

céda en 1024 à son frère Benoit VIII. Il couronna
l'empereur Conrad II, et l'impératrice Gisèle,

sa femme, fut chassée de Rome par la noblesse

et ramenée par Conrad. Son neveu, Théophy-
lacte, lui succéda sous le nom de Benoît IX.

Voy. Ciaconius, Vitœ êtres gestœ Pontif. Roman.,
tom. I.

XXVI. JEAN XX ou XXI, auparavant Fier
Julien, né à Lisbonne, mort à Viterbe en 1277,
succéda à Adrien V l'an 1276. Fils d'un méde-
cin, médecin lui-même, il en remplit les fonc-

tions auprès de Grégoire X, qui le nomma ar-

chevêque de Braga, puis évêque -cardinal de
Frascati. On devrait ne le nommer que Jean XX,
puisque le dernier pape du même nom était

Jean XIX; mais comme quelques-uns ont compté
pour pape Jean, fils de Robert, et qu'ils ont
aussi inséré l'antipape Philagathos dans la liste

des Souverains Pontifes, on a nommé celui-ci

Jean XXI. Dès qu'il fut élu pape , il travailla à
rétablir la paix entre les rois de France et de
Castille, obtint que le roi de Portugal cessât de
dépouiller les églises, envoya des légats à Michel
Paléologue pour le déterminer à observer ce qui
avait été résolu au concile de Lyon tenu sous
Grégoire X, au sujet de l'union des deux Églises,

révoqua la constitution de ce pape touchant
l'élection du Souverain Pontife, et reçut l'hom-
mage de Charles, roi de Naples et de Sicile. Il

eut Nicolas III pour successeur. Outre des ou-
vrages de médecine et de philosophie, on a de
Jean XX : 1° une Lettre au roi de France, rap-
portée par Ciaconius; — 2° une Lettre au roi

d'Angleterre, insérée dans les Conciles, tom. X;
— 3° quelques autres Lettres que l'on trouve
dans Rainaldi et Wading. Voy. Eggs, Pontifi-
civ.m, p. 498 et seq.
XXVII. JEAN XXII ou XXIII, nommé aupa-

ravant Jacques d'Euse. né à Cahors vers l'an

1244, mort à Avignon en 1334, succéda à Clé-
ment V en 1316. Il était très-versé dans la juris-
prudence civile et canonique , et il avait été suc-
cessivement chancelier de Robert, fils de Char-
les II, roi de Naples et comte de Provence,
évêche de Fréjus, puis d'Avignon, enfin cardi-
nal-évêque de Porto. Il donna une constitution
nouvelle à l'Ordre de Grandmont, apaisa la que-
relle qui s'était élevée parmi les Cordeliers , et
qui consistait à savoir si ces religieux avaient la
propriété des choses qu'on leur donnait, dans le
temps qu'ils en faisaient usage , fonda en 1318
les évêchés de Tulle, de Lavaur et de Mirepoix
en France, l'archev. de Saragosse en Espagne

'

et l'évêché de Sultanée, en Perse; eut à lutter
contre Louis de Bavière, lequel lui opposa le cor-
delier Pierre de Corbière, qui, sous le nom de
Nicolas V, lui disputa le Saint-Siège. Enfin Jean
canonisa saint Louis, évêque de Toulouse et
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saint Thomas d'Aquin. Benoît XII lui succéda.
Jean XXII publia les constitutions appelées Clé-
mentines, du nom de Clément V, et dressa vingt-
deux autres constitutions nommées Extrava-
gantes. On a en outre de lui : 1° un assez grand
nombre de Lettres , que l'on trouve dans Bzo-
vius, dans les Conciles, dans "Wading, et dans le
Regestum Pontificum ;— 2° un Acte d'inquisition
contre Pierre de la Palu ;

— 3° sa Rétraction sur
la béatitude des Saints, insérée dans Jean Vil-
lani, Histoire de Florence, 1. Il, c. xix. Voy. Sixte
de Sienne, Biblioth. Sancta, 1. Vl.Sponde, Bzo-
vius, Rainaldi, in Annal. Etienne Baluze a aussi
écrit sur Jean XXII et sur les autres papes d'A-
vignon; mais son ouvrage intitulé Vitœ Paparum
Avenionensium , 2 vol. in-4°, a été mis à VIndex
par un décret en date du 22 décembre 1700.
XXVIII. JEAN XXIII ou XXIV, pape, né à

Naples, mort en 1419, succéda à Alexandre V en
1410; il se nommait Balthazar Cossa, et était
cardinal-diacre. Il indiqua en 1414 le concile
général de Constance, et y accepta une formule
de cession d'après laquelle il promit de renon-
cer à la papauté si Grégoire XII et Benoît XIII,
ses compétiteurs, y renonçaient aussi; mais il

s'enfuit de Constance , et le concile le déposa.
Mis en prison sous la garde de Louis de Ba-
vière, il en sortit en 1419, et alla se jeter aux
pieds de Martin V, qui le mit au nombre des
cardinaux, le lit doyen du sacré-collége, et lui

donna dans les assemblées un siège plus élevé
que celui des autres. On a de Jean XXIII :1° la

Bulle de convocation du concile de Constance; —
2° une Promesse d'abdiquer la papauté ;

— 3° des
Lettres, qui se trouvent dans les Conciles et dans
Bzovius. Voy. Acta Concil. Constant. Thierri de
Niem, Vita Joannis XXIII. Dupuis, Hist. du
schisme. Muratori, tom. III, où l'on trouve deux
Vies de Jean XXIII. Eggs, Pontificium

, p. 585.
Ciaconius, Vitœ et res gestœ Pontifie. Roman.,
tom. II.

XXIX. JEAN (saint), martyr de Nicomédie,
mort le 24 février 303, fut rôti sur un gril pour
avoir arraché et déchiré publiquement l'édit

des empereurs contre les chrétiens. On célèbre
sa fête le 7 septembre. Voy. Eusèbe, Hist.,

1. VIII, c. il. Lactanee, De Morlib. persecut.,

c. xin. Tillemont, Mémoires, tom. V.
XXX. JEAN (saint), martyr d'Alexandrie vers

311 , fut le compagnon de saint Cyr. Voy. Cyr,
n» II.

XXXI.JEAN (saint) et son frère Paul souffrirent

le martyre à Rome vers l'an 362, sous le règne de
Julien l'Apostat. On les honore le 26 juin.

XXXII. JEAN (saint), évêque de Bergame,
en Lombardie, et martyr, mort le 11 juillet683,

fut promu à l'épiscopat vers l'an 656. Il s'éleva

avec énergie contre les ariens et les monothélites,

en convertit un grand nombre, assista au con-
cile tenu à Rome en 679 par le pape Agathon,
et périt assassiné par les ariens. On célèbre sa

fête le 11 juillet.

XXXIII. JEAN (saint), évêque de Naples, né
à Acquarola, village dans le territoire de Naples,

mort le 1 er avril 853, monta malgré lui sur le

siège de Naples, à la place de Tibère, que le

consul de cette ville avait emprisonné. Après la

mort de son prédécesseur, Jean fut ordonné par

Grégoire IV; il veilla avec zèle au salut de son

peuple, et se distingua surtout par son humilité

et, sa charité. On célèbre sa fête le 1 er avril, et

l'Église de Naples le regarde comme un de ses

patrons.
XXXIV. JEAN CALYBITE (saint), reclus de

Constantinople, né dans cette ville vers l'an 426,

mort vers 447, fut ainsi surnommé parce qu'il

vécut inconnu au milieu de ses parents et dans
sa propre maison. A l'âge de douze ans, il quitta
secrètement ses parents pour faire profession
dans un monastère d'Aceniètes, et, six ans après,
il revint dans sa ville natale, habillé en pauvre.
Il obtint des domestiques de son père laper-
mission de bâtir une petite cabane sous la porte
de la maison, et c'est là que pendant trois ans
il vécut d'aumônes, en butte au mépris et aux
railleries de tout le monde. Au moment de
mourir, il lit appeler ses parents, se lit con-
naître, et expira dans les bras de sa famille. On
l'honore le 15 janvier. Voy. Bollandus.
XXXV. JEAN CAPISTRAN. Voy. Capis-

TRAN.
XXXVI. JEAN CHRYS0ST0ME (saint), pa-

triarche de Constantinople, Père et docteur de
l'Eglise , né à Antioche vers l'an 347, mort le

14 septembre 407, se consacra à Dieu dès l'âge
de vingt ans. Saint Mélèce, évêque d'Antioche,
l'instruisit, le baptisa et le fit lecteur. Jean se
retira ensuite dans les montagnes voisines de
cette ville, où, sous la direction d'un ancien
solitaire , il étudia l'Écriture , et se livra à la

prière et à la mortiheation
;
puis il se cacha dans

une caverne, où il vécut pendant deux ans, au
bout desquels sa santé l'obligea de retourner à
Antioche. Saint Mélèce l'ordonna diacre, et

Flavien , successeur de ce prélat, l'éleva au sa-

cerdoce, et le nomma prédicateur, emploi qui,
à cette époque, était réservé aux évoques. L'an
398, il succéda malgré lui à Nectaire, patriarche
de Constantinople, et il s'appliqua dès lors à
remplir tous les devoirs d'un bon pasteur. Il

réforma les abus de son clergé, pourvut à la

subsistance des pauvres, fit bâtir des hôpitaux,
et s'éleva avec tant de force contre l'avarice

,

l'orgueil et le luxe des grands, qu'il fut déposé
en 403, dans le synode du Chêne, et exilé en
Bithynie. Mais la nuit même de son départ il y
eut à Constantinople un tremblement de terre

si épouvantable, que l'impératrice, effrayée,

obtint de son mari le rappel du saint évêque.
Le jour de ce glorieux retour fut consacré par
une fête établie le 13 novembre. Cependant il

prêcha encore contre les excès de la cour, et

il fut relégué à Cucuse, en Arménie, puis à Ara-
bisse et à Pytionte. On célèbre sa fête principale

le 27 janvier. Les Œuvres de saint Jean Chry-
sostome ont eu de nombreuses éditions; la

meilleure est celle qui a été donnée par D. Ber-
nard de Montfaucon, bénédictin; 1738, 13 vol.

in-fol. Voy. Richard et Giraud
,
qui non-seule-

ment donnent le catalogue et une analyse de ces

13 volumes, mais exposent la doctrine de saint

Jean Chrysostome sur les principales vérités de
la religion , et citent les jugements qui ont été

portés sur les écrits de l'illustre docteur.

XXXVII. JEAN CLIMAQUE ou JEAN SI-

NAÏTE (saint), abbé du Mont-Sinaï, né dans la

Palestine vers l'an 525, mort le 30 mars, vers

l'an 605, acquit de bonne heure une grande ré-

putation dans les sciences humaines, ce qui lui

valut le surnom de Scholastique. A l'âge de seize

ans, il se retira au Mont-Sinaï, où il se forma à

la pratique de toutes les vertus chrétiennes
;

puis il embrassa la vie des anachorètes dans

l'ermitage de Thole , où , durant quarante ans

,

il vécut dans la pénitence, la contemplation et

l'étude des Pères. Entin, l'an 600, il fut élu abbé
du Mont-Sinaï. On célèbre sa fête le 30 mars.

Il a laissé un ouvrage intitulé Echelle, en grec

Climax, d'où lui est venu le surnom de Cli-

maque. Le P Raderus, jésuite, a donné une édi-

tion de cet ouvrage en grec et en latin ; Paris

,

1633, 1 vol. in-fol. Il y en a une traduction fran-
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Voy.
çaise sous le nom d'Arnauld d'Andilly

Hnftpau Hist. monasi. d'Orient.

XXXVIII. JEAN COLOMBINI ou COLOM-
BINO f'Oll. COLOMBINI, 11° I.

XXXIX. JEAN DAMASCÉNE ou DE DA-

MAS, nommé aussi MANSOUR (saint), né à

Damas vers l'an 676, mort vers Tan 754 ou 780,

acquit de bonne heure une telle réputation de

science et de vertu, qu'après la mort de son

père le prince des Sarrasins le nomma chef de

son conseil. Bientôt, dégoûté du monde, Jean

embrassa la vie religieuse dans le monastère de

Saint-Sabas, près dé Jérusalem, où il se distin-

gua par une humilité profonde et une obéis-

sance aveugle à ses supérieurs. Il s'éleya avec

énergie contre les Iconoclastes, et n'épargna

rien pour cueillir la palme du martyre. Le Mar-

tyrologe romain moderne a placé sa fête au 6

mai. Il a composé en grec de nombreux ouvrages

sur diverses matières, entre autres : 1° Sur les

Hérésies; — 2° Exposition de la foi orthodoxe;

— 3° Contre les Adversaires des saintes images;
— 4° Profession de foi orthodoxe; — 5° Contre

les Jacobites, les Monophysites et les Eutychiens ;— 6° Sur la sainte Trinité: — 7° Instruction élé-

mentaire sur les dogmes chrétiens ; — 8° Sur les

deux Volontés et actions en Jésus - Christ , et ses

autres propriétés physiques; — 9° Canon paschal.

Ces ouvrages ont eu de nombreuses éditions

,

mais la meilleure est celle qui a été donnée par

le P Lequien; Paris, 1712, 2 vol. in -8°. Voy.

Jean de Jérusalem , Vie de saint Jean de Damas,
dans Surius, Vitœ Sanctorum, au 6 mai. Richard
et Giraud

,
qui indiquent les autres écrits du

saint. Le Diction, de la théol. cathol., où on
trouve quelques explications sur plusieurs de
ces écrits. La Nouv. Biogr. génér., qui donne des
notions intéressantes au sujet des ouvrages sur
la musique attribués à ce saint.

XL. JEAN D'AVILA. Vo,,. Avila, n° VII.
XLI. JEAN DE BEVERLÉY (saint), évêque

d'York, né à Harpham, dans le diocèse d'York,
mort le 7 mai 721, fut d'abord marié, et eut
une lille qui devint abbesse de Hereburge. 11 fit

profession dans le monastère du Streneshal,
appelé depuis Witby , au diocèse d'York; il en
sortit pour monter sur le siège épiscopal de
Hagustad, puis sur celui d'York. L'an 717 il se
retira dans le monastère de Beverley, qu'il avait
fait bâtir, et où il termina sa vie dans tous les

exercices de la pénitence. Il fut honoré du don
des miracles avant et après sa mort. On célèbre
sa fête le 7 mai. Voy. Bède , Hist. ecclés. d'Angl.,
1. V. Bollandus , au 7 mai.

XLII. JEAN DE CAPISTRAN (saint). Voy.C\-
PISTRAN.

XLI1I. JEAN DE DIEU (saint), fondateur de
l'Ordre de la Charité

, né à Montemajor-Elnovo

,

en Portugal , l'an 1495, mort à Grenade le 8 mars
1550, fut conduit de bonne heure en Espagne

,

où il garda les troupeaux. Il embrassa ensuite la
carrière des armes, et s'engagea dans les troupes
qui partaient pour combattre les Turcs. En ar-
rivant à Gibraltar, il rencontra un gentilhomme
portugais qui était exilé à Ceuta avec sa femme
et ses quatre tilles ;

il se mit à son service et il

travailla pendant quelque temps pour nourrir
ses maîtres. De retour en Espagne

, il fut con-
verti par un sermon du célèbre Jean d'Avila.
Peu après il fonda l'Ordre de la Charité pour
l'assistance des malades. Alexandre VIII le ca-
nonisa en 1690 , et on honore sa mémoire le
8 mars. Compar. Charité , n° III.

XLIY. JEAN DE LA CROIX ou CRUZ. Voy.
Croix, n° XX.
XLV. JEAN DE MATERA (saint), fondateur

de l'Ordre de Pulsano, né à Matera, dans la

Pouille , vers l'an 1050 ou 1070, mort le 20 juin

1139, appartenait à une famille illustre. Ses dis-

cours et ses miracles convertirent un grand

nombre de personnes. Il se lia d'amitié avec

saint Guillaume , fondateur de l'Ordre du Mont-
Vierge; et, vers l'an 1118, il établit sur le mont
Gargan un Ordre qui ne subsiste plus. On cé-

lèbre sa fête le 20 juin. Voy. les Bollandistes

,

Acta Sanctor., au 20 juin , tom. IV.

XLVI. JEAN DE MATHA (saint), fondateur
de l'Ordre de la Sainte - Trinité pour la rédemp-
tion des captifs, né dans la Provence l'an 1160,
mort à Rome le 21 décembre 1213, se fit rece-
voir docteur en théologie à Paris. Le jour où
il dit sa première messe , il sut que Dieu le

destinait à la rédemption des captifs, et il se

rendit à Rome , auprès d'Innocent III , avec
saint Félix de Valois. Ce pontife approuva leur
dessein, leur permit de recevoir des disciples,

et, à leur retour en France, Gaucher de Châ-
tillon leur donna Cerfroy, près de Meaux, pour
être leur chef d'Ordre. L'an 1201, saint Jean de
Matha se rendit à Tunis, d'où il ramena cent
dix captifs, puis il alla en Espagne , où il bâtit

plusieurs hôpitaux et quelques monastères de
son Ordre. Innocent XI a placé sa fête au 8 fé-

vrier. L'Ordre des Trinitaires est appelé aussi
Mathurins , parce qu'on leur donna

,
pour fonder

une maison à Paris, un lieu où il y avait une
chapelle dédiée à saint Mathurin. Voy. le P.
Ignace Dilloud, Vie de saint Jean de Matha.
1695.

XLVII. JEAN DE MEDA (saint), supérieur de
l'Ordre des Humiliés, né à Meda, près de Côme,
en Italie, mort le 26 septembre 1159, apparte-
nait à une famille illustre. A cette époque

,

l'Ordre des Humiliés n'était composé que de
laïques; Jean y fit recevoir la règle de Saint-
Benoît, et y introduisit les chanoines réguliers.
Ses discours, sa charité et ses miracles produi-
sirent de grands fruits. Alexandre III le cano-
nisa l'année même de sa mort, et on célèbre sa
fête le 26 septembre. Compar Humiliés , n° I.

XLVIII. JEAN DE RÉ0MÉ (saint), abbé du
monastère de Réomé, appelé depuis le Moufier-
Saint-Jean, né à Dijon vers l'an 450, était fils

d'Hilaire, sénateur du pays, et de Quiète, saints
personnages que l'Église honore le 28 novembre.
A l'âge de vingt ans, il se retira dans une cel-
lule peu éloignée du lieu de sa naissance, puis
à Réomé, désert situé sur le territoire de la

petite ville de Tonnerre. Après avoir visité les
plus célèbres monastères de France, il alla se
cacher parmi les solitaires de Lérins, et re-
tourna à Réomé , où il rétablit la règle de Saint-
Macaire. Il finit ses jours dans le jeûne, la

prière et les austérités de toutes sortes. On cé-
lèbre sa fête le 28 janvier. Voy. D. Mabillon

,

I
er Siècle bénédict.

XL1X. JEAN GUALBERT (saint). Voy. Gual-
BERT.

L. JEAN L'AUMÔNIER (saint), patriarche
d'Alexandrie , né à Amathonte , dans l'île de
Chypre, mort l'an 616, fut promu malgré lui
à l'épiscopat l'an 606. Doué d'une charité sans
bornes , il se fit donner la liste de tous les pau-
vres de la ville, et, quoiqu'ils fussent au nombre
de 7,500, il parvint à suffire à tous leurs besoins.
Il déploya un zèle extraordinaire à purger son
Église des hérésies de Pierre le Foulon des
Sévériens ou Acéphales, et des autres

, et il se-
courut un grand nombre de personnes qui avaient
été obligées de quitter Jérusalem lorsque cette
ville fut saccagée par les Perses. Il envoya même
à Jérusalem des denrées, de l'argent, et des ou
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vriers pour rebâtir les églises. Il se retira à
Amathonte au moment où les Perses mena-
çaient d'envahir l'Egypte. Les Grecs célèbrent
sa fête le 12 novembre

, et les Latins, le 23 jan-
vier, tom. IL Aloysius Lippomani, Historien de
Vitis Sanctorumcum scholiis, au 12 novembre.
Surius, De Probatis Sanctorum Vitis.

LI. JEAN L'HERMITE (saint), né à Lvcopo-
lis

, dans la Thébaïde , mort vers l'an 393, exerça
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans l'état de charpen-
tier et de menuisier. Vers l'an 328 , il quitta le
monde pour se mettre sous la conduite d'un
vieillard expérimenté, puis il vécut pendant
cinq ans dans divers monastères, et il se retira
enfin dans une montagne déserte , située à deux
lieues de Lycophe , où, après trente ans de pé-
nitence, Dieu l'honora du don de prophétie. On
célèbre sa fête le 27 mars. Voy. Rufin , Vies des
Pères du désert, 1. IL Pallade , dans son Histoire
Lausiaque. Cassin, Institutions monastiques. Bul-
teau , Essai de l'hist. monastique de l'Orient.

LILJEAN LE SILENCIAIRE ou SILENCIEUX
(saint), né à Nicople , en Arménie, l'an 454,
mort en 557, bâtit à l'âge de dix-huit ans un
monastère dans lequel il se renferma avec dix
personnes d'élite. L'an 482 il fut élu évèque de
Colonie en Arménie) mais il quitta son diocèse
pour aller en Palestine, et il se retira dans la

laure de saint Sabas, où on l'employa aux of-

fices les plus bas et les plus pénibles. Saint
Sabas, reconnaissant en lui une vertu extraor-
dinaire , Voulut qu'il se livrât uniquement à la

contemplation. L'an 503 il se relira dans le dé-
sert de Rube , où il vécut pendant neuf ans dans
un silence parfait; puis saint Sabas, l'ayant ra-

mené dans sa laure , le renferma dans une cel-

lule , où durant quarante-sept ans il observa un
silence complet. Les Grecs honorent sa mé-
moire les 3, 7 et 8 décembre, et les Latins, le

13 mai. Voy. Bollandus. Bulteau, Essai de l'Hist.

monast. de l'Orient.

LUI. JEAN NÉPOMUCÈNE (saint), martyr.
Voy. NÉPOMt'CKNE.
LIV. JEAN-BAPTISTE DE VALENCIENNES

(SAINT-), abbaye de l'Ordre de Saint-Augustin,
située à Valenciennes , dans lé diocèse de Cam-
brai. Fondée , dit-on, en 680 pour des religieuses

bénédictines, elle fut donnée par Pépin, roi de
France , à des chanoines séculiers , auxquels
succédèrent des chanoines réguliers. Ces der-

niers ayant été obligés de céder leur monas-
tère aux chanoines séculiers

, y furent réinté-

grés vers le milieu du XIIe siècle. Cette abbaye
appartenait autrefois à la congrégation d'A-
rouaise. Voy. la Gallia Christ., tom. III, p.

156.

LV. JEAN D'ANGÉLY (SAINT-), en latin

Angeriacum , abbaye de l'Ordre de Saint-Benoit,

située dans la ville du même nom, en Sain-
tonge , au diocèse et à cinq lieues de Saintes

;

elle fut fondée , au IXe siècle
,
par Pépin , roi

d'Aquitaine, en l'honneur de saint Jean-Bap-
tiste. Ce monastère ayant été détruit par les

Normands en 867, fut rétabli au Xe siècle; il

appartenait à la congrégation de Saint -Maur.
Voy. D. Vaissette , Gêugr., hist. ecclés., tom. VI,

p. 555. Richard et Giraud.
LVI. JEAN DE CASTELLE ou DE LA CAS-

TERA (SAINT-) ou LA GRÂCE-DIEU ,
abbaye

de l'Ordre de Prémontré située dans le diocèse

d'Aire , sur l'Adour. On prétend qu'elle appar-

tint d'abord à l'Ordre de Saint-Benoit
,
qu'elle

existait dès l'an 1073, et que l'an 1155 le comte
et la comtesse de Bigorre la dotèrent de leurs

biens et la donnèrent à des religieux de la Chaise-

Dieu ; d'où vient que l'on dit la Grâce-Dieu, fille

de la Chaise-Dieu. Voy. la Gallia Christ., tûlh. I,

col. 1182, et Compar. Chaise, h» L
LVII. JEAN DE FALAISE (SAINT-), abbaye

de l'Ordre de Prémontré, située dans un fau*
bourg de Falaise, au diocèse de Séez, en Nor-
mandie. Ce fut d'abord un hôpital fondé l'an

1127, par un habitant de Falaise; l'an 1134, on
y bâtit une nouvelle église sous le nom de Saint-
Jean-Baptiste, et on y établit des clercs, qui em-
brassèrent la règle de Saint-Augustih; mais, ëtl

1159, ce monastère fut cédé aux religieux de
Prémontré, qu'on y appela de l'abbaye de Saint-
Josse-aux-Bois. Voy. la Gallia Christ., tom. II,
col. 754. Richard et Giraud.

LVIII. JEAN DE LA CASTERA (SAINT-).
Voy. Jean , n° LVI.
LIX. JEAN DE LAON (SAINT-), abbaye de

l'Ordre de Saint-Benoit située dans la ville dé
Laon , et fondée , vers l'an 640, par sainte Sala-
berge, pour des religieuses, qui plus tard tom-
bèrent dans un tel relâchement, qu'on leur sub-
stitua des religieux. L'an 1648, cette abbaye fut

unie à la congrégation de Saint-Maur.
LX. JEAN DE SENS (SAINT-), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin située dans la ville

de Sens. Elle fut fondée au VIe siècle par Hera-
clius , archevêque de cette ville

,
qui y mit des

religieuses; plus tard on leur substitua des
chanoines réguliersde la congrégation de France
dite de Sainte - Geneviève , lesquels occupaient
cette abbaye, dont la mense abbatiale était unie
à l'archevêché de Sens.
LXI. JEAN DES PRÉS (SAINT-), abbaye de

l'Ordre de Saint-Augustin située ait diocèse de
SainUMalo, en Bretagne. On ignore en quel
temps et par qui elle fut fondée. On y avait in-

troduit la réforme des chanoines réguliers dé
la congrégation de France.

LXI1. JEAN DES VIGNES (SAINT-), abbaye
de l'Ordre de Saint-Augustin située dans la ville

de Soissons, et fondée par Hugues, Seigneur de
Château-Thierry en 1076. Ce monastère , envi-
ronné de vignes , un des plus considérables de
France, était depuis l'an 1552 enfermé dans l'en»

ceinte de la ville ; il n'a jamais eu besoin de
réformé. Voy. la Gall. Christ., torn.IX, col. 456.

Richard et Giraud.
LXIII. JEAN EN VALLÉE (SAINT-), abbaye

de l'Ordre de Saint -Augustin située dans mi
faubourg de Chartres. D'après le nécrologe de
ce monastère, ùfl prêtre nommé Tealdus en
fonda l'église l'an 1038; mais elle ne fut érigée

en abbaye qu'en 1099, par Yves de Chartres,

qui y appela des chanoines réguliers de Beait-

vais. Plus tard on y introduisit les chanoines
réguliers de la congrégation de France. Voy. la

Gallia Christ., tom. VIII, col. 1310.

LX1V. JEAN-LEZ-AMIENS (SAINT-), abbaye
de l'Ordre de Prémontré fondée au XII e siècle

,

près d'Amiens; elle porta d'abord le nom de
Saint-Firmin , et prit ensuite celui de Saint-

Jean-Baptiste. Détruite en 1358 par quelques

habitants d'Amiens, et, l'an 1597, par les Espa-

gnols , dans la crainte qu'elle ne servit de re-

tranchement aux Français, en cas qu'ils vou-

lussent reprendre la ville, cette abbaye a été

rebâtie plus tard dans l'enceinte d'Amiens. Voy.

Richard et Giraud.
LXV. JEAN(Lebienheureux),abbé de Gorze,

en Lorraine , né à Vendière , village situé sur

les limites des territoires de Metz et de Tout,

mort au mois de février de l'an 973 , se retira

auprès d'Humbert , saint reclus de Verdun , et

d'un autre solitaire nommé Lambert, dans la

forêt d'Argone. Après avoir visité les monas-
tères et les ermitages de l'Italie, il retourna à
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Verdun et, avec le concours d'Humbert , il ré-

forma l'abbaye de Gorze. Il exerça les fonctions

de procureur et de cellérier de ce monastère, et

donna à tous les religieux les plus beaux exem-

ples de vertu. L'an 956, Othon Ier l'envoya en

ambassade vers Abdérame, roi des Maures, en

Espagne ; et, dans ce voyage, Jean fut non moins
apôtre qu'ambassadeur. A son retour, on le

nomma abbé de Gorze, emploi qu'il remplit

pendant treize ans avec une sagesse peu com-
mune. On célèbre sa fête le 27 février.

LXVT.JEAN DE COLOGNE (Le bienheureux),

dominicain de la province d'Allemagne, mort le

9 juillet 1572, obtint de ses supérieurs la per-

mission de servir les villages de Hollande, qui

étaient privés de tout secours spirituel, et il

réussit à réparer les dégâts que l'hérésie avait

causés dans la paroisse de Hornes. Les héré-

tiques le jetèrent en prison avec les prêtres, les

religieux et les fidèles qui gémissaient déjà dans

leurs fers; et, après leur avoir fait souffrir toutes

sortes d'opprobres et de tourments, ils voulurent

les forcer à abjurer la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'Eucharistie , et les obliger à re-

noncer à l'obéissance due au pape. Ces généreux
martyrs prêchèrent, au contraire, les vérités

qu'enseigne l'Église romaine. Aussi les calvi-

nistes, irrités, les lièrent-ils ensemble et les con-
duisirent-ils à Brille, lieu de leur supplice, au
milieu des insultes de la populace hérétique.

ClémentX les a mis dans le catalogue des bien-

heureux, et a permis qu'on célébrât leur fête

tous les ms.Voy. Devienne, ViedesSaints, t. III.

LXVII. JEAN DE LICCI (Le bienheureux), do-
minicain, né à Cacabi, en Sicile, vers l'an 1400,
mort en 1511 , éprouva dès sa naissance toutes
les rigueurs de la pauvreté , et fut nourri par
une femme pieuse qui eut pitié de sa détresse;
car il avait perdu sa mère, et son père n'avait
pas le moyen de payer une nourrice. Humble et
dévot dès son enfance, il croissait en âge et en
vertu. Il s'appliqua à l'étude des saintes Écri-
tures, devint un prédicateur éloquent, et propa-
gea de toutes ses forces la dévotion du Rosaire.
Chargé par ses supérieurs de gouverner la pro-
vince de Sicile, il montra en toute occasion une
rare prudence et un grand zèle pour l'obser-
vance régulière. Benoit XIV a approuvé son
culte, et a permis à son Ordre ainsi qu'au clergé
de Palerme de célébrer sa fête.

LXVIII. JEAN DE MONTMIREL ou MONT-
MIRAIL (Le bienheureux), en latin De Monte Mi-
rabili, de l'Ordre de Citeaux, né au château de
Montmirail,dans la Brie, vers l'an 1165, mort
le 29 septembre 1217, se maria d'abord, eut trois
fils et trois filles, et fut en grande faveur à la
courde Philippe-Auguste. Cependant, convaincu
de la vanité du monde, il se retira à Montmirel,
où il consacra son corps à la pénitence et ses
biens a la charité. Le jour de l'Ascension de
l'an 1210, il prit l'habit de l'Ordre de Citeaux
dans le monastère de Long-Pont, à trois lieues
de Soissons, où il vécut dans l'exercice des fonc-
tions les plus humbles et les plus pénibles. Sa
fête est placée au 29 septembre. Voy. Jean-Bap-
tiste Machault, Vie du bienheureux Montmirel.
Ange Manrique , Cistercensium annalium Libri
JEAN DE SALERNE. Voy. Jean, n° CVII. •'

LX1X. JEAN, abbé de Kaite, vivait au vi«
siècle. On lui doit : 1° une Lettre, adressée à
saint Jean Climaque ;

— 2° un Éloge et des Com-
mentaires sur VÉchelle de ce Père; ces ouvrages
se trouvent dans les Bibliothèques des Pères*
LXX. JEAN, patriarche de Constantinople

vivait en 517. On a de lui : 1" trois Lettres au
pape Hormisdas; — 2» une Lettre à Jean de Jé-

rusalem; — 3» une Lettre à Épiphane, évêque de

Tur; elles ont été insérées dans les Conciles,

tom.IVetV.
LXXI. JEAN, moine italien, mort vers l'an

945, fut d'abord chanoine à Rome, puis il vint

en France, et entra dans le monastère de Cluny.

Plus tard, revenu en Italie, Jean fut prieur de
l'abbaye de Saint-Paul, à Rome, qui avait été

réformée par Odon. Il a laissé : 1» Vie de saint

Odon, donnée par Mabillon, Acta Sanctorum.
tom. VII, p. 152; — 2° des extraits des Moraliâ
de saint Grégoire. Voy. YHist. littéraire de la

France, tom. VI. La Nouv. Biogr. ge'ne'r.

LXXII. JEAN , abbé de Saint-Arnoul de Metz,
mort Ters l'an 977, succéda en 960 à Anstée,
dans l'administration de l'abbaye de Saint-Ar-

noul. On a de lui : 1° Vie de sainte Glodesinde

,

que l'on trouve dans Mabillon, Acta Sanctor.,

tom. II, col. 1087; — 2° Vie de saint Jean de
Vendière, abbé de Gorze , insérée dans Bollan-
dus, tom. III du mois de février. Voy. la Gallia
Christ., tom. XIII, col. 900. Hist. littér. de la

France, tom. VII. La Nouv. Biogr. gêner.

LXXII1. JEAN ou JEANNELIN, abbé de Fé-
camp, né sur le territoire de Ravenne, mort en
1079, vint en France avec Guillaume, abbé de
Saint-Bénigne de Dijon, et se rendit expert dans
les sciences. D'abord prieur de l'abbaye de Fé-
camp, Jean en devint bientôt abbé, et fut con-
sacré par Hugues, évêque d'Avranches. En 1032,
il fut chargé de réformer l'abbaye de Blanzy,
qu'il fit gouverner par un de ses moines; et

dans ses démêlés avec l'archevêque de Rouen
il sut mettre le pape Pascal II dans ses intérêts.

En 1052, Jean fut élu abbé de Saint-Bénigne
;

et , avant de mourir, il voulut visiter la Pales-
tine, où il fut fait prisonnier par les Musul-
mans; on pense qu'il ne revint pas en France
avant l'année 1076. On a de Jean : 1° un Recueil
de Prières, dont Mabillon a donné la préface
dans ses Ano.lecta, tom. I, p. 133; dans le re-
cueil intitulé Meditationes S. Augustini, on
trouve trois chapitres empruntés à l'ouvrage de
l'abbé Jean ;

— 2° des Lettres, qui ont été insé-
rées dans Mabillon et Martenne.On lui attribue
De Divina Contemplatione, imprimé sous le faux
nom de Jean Cassien, sous ce titre : Confessio
theologica; 1539. Voy. la Gallia Christ., tom. XI,
col. 206. L'Hist. littér. de la France, tom. VIII,
p. 48. La Nouv. Biogr. génér.

LXXIV. JEAN ou JEAN DE BAYEUX, évêque
d'Avranches, puis archevêque de Rouen , mort
en 1079, était fils de Raoul , comte de Bayeux.
Il montra toujours le plus grand zèle pour le

maintien de la discipline ; mais la violence de
son caractère lui suscita de nombreux ennemis.
11 a laissé : Tractatus de officiis ecclesiasticis , ou
Enchiridion consuetudinarium , liber de diversis
consuetudinibus Ecclesiarum; Rouen, 1679, in-8°-

cet ouvrage a eu de nombreuses éditions. Voy'.

la Gallia Christ., tom. XI, col. 31, 475. L'Hist.
littér de la France, tom. VIII, p. 48. La Nouv.
Biogr. génér.

LXXV. JEAN, moine de Bèse, mort vers l'an
1120, a laissé : Besuensis monasterii Chronicon

,

qui a été donnée par D. Luc d'Achéry, Spicile-
gium. tom. I. Voy. la Nouv. Biogr. génér. L'Hist
"littér. de ta France, tom, X, p. 270.
LXXVI. JEAN, patriarche d'Antioche, qui

vivait au xii e siècle, a laissé un Traité contre la
coutume de donner des monastères à des laï-
ques ; cet ouvrage se trouve dans Cotelier Mo-
numents de l'Eglise grecque, tom. I.

'

LXXVII. JEAN (Benoitde SAINT-), bénédic-
tin de la congrégation de Saint -Vannes qui
vivait au xvn e siècle, a laissé : Des Bénédictions
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et des grâces accordées à l'Ordre de saint Benoît

et des excellences de la règle du même saint;

Paris, 1629. Voy. Hœfften, Disquis. monast.,

p. 193.

LXXVIII. JEAN ARGIROPULE, écrivain grec
du xve siècle. On lui doit : De la Procession du
Saint-Esprit, pour la défense du décret du con-
cile de Florence; cet ouvrage a été donné par
Allatius, Grèce orthodoxe, tom. I.

LXXIX. JEAN BALISTARI, dix-septième gé-
néral de l'Ordre des Carmes , né en Catalogne,
mort à Majorque en 1374, a laissé : 1° Traité de
la guerre de FEglise militante contre les attaques

de rAntéchrist :— 2° Commentaire sur les Sen-
tences ; — 3° des Sermons.
LXXX. JEAN - BAPTISTE NOVAMALA ou

TROVAMALA. Voy. Trovamala.
LXXXI. JEAN BAPTISTE SALVIS ou DE

SALIS, frère mineur, mort vers l'an 1194, est

auteur d'une Somme de cas de conscience appe-
lée liaptistinienne ; Paris, 1499.

LXXXII. JEAN BASSOLIS , frère mineur au
XIVe siècle , fut disciple de Scot et appelé com-
munément le Docteur d'ordre, Doctor ordinatis-

simus; il professa à Reims et à Malines. On a de
lui un Commentaire sur les Sentences; Paris,

1517.

LXXXIII. JEAN CALDERIN ,
jurisc. de Bo-

logne au XIV e siècle, a laissé plusieurs ouvrages
de droit, parmi lesquels nous citerons :1° Traité

de l'interdit ecclésiastique ; Venise, 1584; — 2° des
Conseils; Lyon, 1536.

LXXXIV. JEAN CANON , de l'Ordre des Frères
Mineurs, né en Angleterre, vivait au xiv* siècle.

On a de lui : 1° Commentaire sur le Maître des

Sentences; — 2° des Leçons;— 3° des Questions;
— 4° un Traité sur là Physique d'Aristote; ces

ouvrages ont paru à Venise en 1492.

LXXXV. JEAN CHRYSOSTOME, capucin, né
à Béthune au xvme siècle. On a de lui 1« Pa-
raphrase sur le Psaume CXVIII; 1736, in -12;
trad. en italien; 1739; — Paraphrases sur les

Psaumes de la Pénitence; 174:0, in-12;— ^"Abrégé
de la Vie du B. Séraphin à Monte Granario, ca-

pucin; 1738, in-12; — 4° Abrégé historique des

Vies du P. Laurent de Brindisi , général de l'Ordre

des Capucins, et du vertueux frère Bernard de
Corléon: 1751, in-12.

LXXXVI.JEAN CYPARISSIOTE ou LE SAGE,
écrivain grec du xiv e siècle, a laissé : 1° Les

Transgressionspalamiques ; ouvrage dirigé contre

Palamas ;
— 2° Exposition matérielle de ce que

les théologiens disent de Dieu; donné en latin

par Turrien; Rome, 1581; ce livre se trouve

aussi dans les Bibliothèques des Pères.

LXXXVII. JEAN D'ANAGNIA, jurisc, pro-

fesseur et archidiacre de Bologne, qui vivait au
xve siècle, est auteur de Commentaires sur tes

Décrétâtes ; Milan, 1492, 1497; Lyon , 1546.

LXXXVilI. JEAN D'ANDRE (Joannes Andreœ),

célèbre jurisc, né a Mugello, mort à Bologne

en 1348, professa pendant quarante -cinq ans

dans cette dernière ville. On a de lui : 1° No-
velles ou Commentaires sur les cinq livres des

Décrétâtes; Venise , 1581 ;
— 2° deux Commen-

taires sur le XVI" livre; — 3° Additions au Mi-

roir de Durand ;
— 4° Arbre de la consanguinité,

affinité et parenté, tant spirituelle que légale;

Baie, 1517 ;
— 5° des Questions féodales, et sur

les Mariages et Interdits: Venise, 1584; — 6° une
Somme des fiançailles, du Mariage et des degrés

de parenté, insérée dans le Traciatus tracta-

tuum, tom. VI.
LXXXIX. JEAN D'ANTIOCHE ou LE SCHO-

LASTIQUE, patriarche de Constantinople , vi-

vait au VIe siècle. On a de lui : 1° un Recueil de

canons, disposés selon l'ordre des matières; —
2° Nomocanon; ouvrage qui avait pour but de
rapprocher des dispositions antérieures les

constitutions de .Tustinien relatives à l'Eglise;

ces deux écrits se trouvent dans Voell et Jus-
tel, Biblioth. juris canonici veteris; Paris, 1661.
XC. JEAN DE BAYEUX. Voy. n» LXXII.
XCI. JEAN DE CORNOUAILLES , théologien

français ou anglais , vivait au xne siècle ; sa vie
est inconnue, mais on sait qu'il fréquenta les

écoles de Paris au temps de Pierre Lombard et

de Robert de Melun. On est également fort in-

certain au sujet de ses ouvrages; celui qui lui

est attribué sans contestation est intitulé : Eu-
logium, et il se trouve dans D. Martenne , Anec-
dota, tom. V, col. 1637; c'est un traité spécial
sur l'humanité de Jésus -Christ. Voy. L'Hist.

littér de la France, tom. XIV. La Nouv. Bioqr.
génér.

XCII. JEAN DE FLANDRE, mort en 1292,
était fils de Guy, comte de Flandre. Il fut suc-
cessivement prévôt de Saint-Pierre de Lille et

de Saint-Donatien de Bruges, évèque de Metz

,

puis de Liège. On a de lui des Statuts synodaux,
qui ont été insérés par D. Martenne, Anecdota,
tom. IV, col. 829. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

XCIII. JEAN DE FRIBOURG, dominicain,
mort en 1314, fut évèque d'Osma, en Hongrie.
On lui doit : 1° une Somme pour les prédicateurs;

Rutlingen, 1487; — 2° une grande Somme pour
les confesseurs; Lyon, 1518; — 3° des Gloses sur

te décret de Gratien et sur la Somme de saint

Raymond de Pegnafort ; — 4° Commentaire sur
le livre des Sentences. Voy. le P. Échard, Scriptor.

Ordin. Prœdic, tom. I.

XCIV. JEAN DE GALLES, surnommé l'Arbre

de vie, de l'Ordre des Frères -Mineurs, passa
d'Angleterre à Paris, où il florissait vers l'an

1260. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi les-

quels nous citerons : 1° une Somme de Confé-
rences; Paris, 1516 et 1561 ;

— 2° une Collection

des Décrétâtes des Papes ; — 3° un Discours des

quatre vertus cardinales des anciens princes et

philosophes;— 4° La Perle des docteurs, ou Somme
du gouvernement de la vie; — h" L'Ordinaire, ou
Alphabet de la vie religieuse.

XCV. JEAN GENES DE LA CAILLE, de
l'Ordre des Frères Mineurs, vivait au xnr>

siècle. Il a laissé : Traité de la Cité de Jésus-

Christ; Reggio,1501; Rome, 1523.

XCVI. JEAN DE HAGEN ou DE INDAGINE,
chartreux d'Erford, mort vers l'an 1475. On lui

doit : De la Perfection et des exercices de l'Ordre

des Chartreux; Cologne, 1608.

XCVII.JEAN DE JÉSUS-MARIE, général de

l'Ordre des Carmes, né à Calahorra, en Espagne,

en 1564, mort l'an 1615, se nommait dans le

monde Jean de Saint -Pierre y Uztarros. Il a

laissé un grand nombre d'ouvrages, dont les

principaux sont: \"Commentaria in Job; Rome,
1611, in-4°; — 2° In Cuntica canticorum; ibid.,

1601; Salamanque, 1602; Mayence, 1603; Co-

logne, 1602 et 1610; Francfort, 1602 et 1610 ;
—

3° Interpretatio in Threnos seu Lamentationes Je-

remiœ; Naples, 1608; in-8»; Cologne, 1611 ;
—

4° In Jeremiam prophetam ; Naples, 1608 , in-8°
;— 5° Theologia mystica ; Cologne , 1611 ; Naples,

1607; Paris, 1612, in -8°; — 6° Disciplina mo-
nastica; Rome, 1615, in-8»; — 7» Instructio ma-
gistri novitiorum ;Nap\es,A601;en italien , Rome,
1605; en latin, Cologne, 1613 et 1621; en alle-

mand, Cologne, 1614; en français, Pans, 1630;
— 8» Disciplina claustralis; Anvers, 1616; Co-

logne, 1621 et 1629; Douai, 1627; en français,

Paris 1628; — 9° De Arnore cultuque Reginœ

cœft;'Salamanque, 1618; Cologne, 1622, Les
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Œuvres complètes de ce savant religieux ont

paru à Cologne, 11*22, 3 vol. in-fol., et en 1650,

4 vol in-fol.,avee des additions, T m/, la Bibltoth.

Carmelit.. tom. II, col. 13. Richard et Giraud.

XCYIII. JEAN DE L'ANNONCIATION, gé-

néral des Carmes déchaussés , né à Oviédo, en

Enia -ne > mort à Salamanque l'an 1701, se nom-

mait ^dans le monde Jean Lianes -Campomanès.

On a de lui : 1° Cursus theologici Salmantiensis ;

10 vol. in-fol.; — 2° Promptuarium Carmelita-

rum; Madrid, 1669, 2 vol. in-4°, en espagnol;

30 un livre d'.lm adressés à ses religieux;

en espagnol ; ibid., 1698, in-4°; — 4° deux Lettres-

Circulaires adressées, l'une à sa congrégation-,

l'autre aux religieuses; ibid., 1697 et 1699;

— 5° Cursus philosophions collegii Complutensis,

adclariorem formam redactus ; Lyon, 4 vol. in-4°.

Voy. Lucius, Biblioth. Carmeht., tom. I, col.

728.

XCIX. JEAN DE LIGNANO, jurisc.de Milan,

très - versé dans la science du droit. On l'a

surnommé Lignano, du nom du lieu de sa

naissance. Il vivait au xiv c siècle. Voy. l'ar-

ticle Lignano.
C. JEAN DE LIMOGES , moine de Clairvaux,

né vraisemblablement à Limoges, dont il porte

le nom, vivait du xne au xine siècle. Le seul de

ses ouvrages qui ait été publié a pour titre :

Exposition sur le songe de Pharaon; il a été

donné par Fabricius; 1713 et 1722. Voy. laAW.
Biogr. gêner., qui indique plusieurs manuscrits

de .ïean, inconnus aux bibliographes, et que pos-

sède aujourd'hui la bibliothèque de Troyes; ces

manuscrits proviennent de l'ancienne abbaye de
Claii'vanx.

CL JEAN DE MONTMEDI ou DE MONT-
MOYEN (De Montemedio), de l'Ordre des Char-
treux, au xne siècle, est auteur de cinq Lettres,

que l'on trouve dans le P. Chifflet, Manuel des
solitaires. Voy. la Nouv. Biogr. gêner.

CIL JEAN DE NAPLES , nom porté par trois

dominicains. Le premier, mort vers l'an 1330,
professa à Paris, et laissa : 1° un Commentaire
sw le Maître des Sentences; — 2° quarante-deux
Questions de philosophie et de théologie; Naples,
1618; — 3° des Questions quodlibétiques ; — 4° un
Traité de la pauvreté de Jésus-Christ ; — 5° des
Sermons, etc. Le second, qui vivait au xv e siècle,

a laissé des Questions sur l'état religieux. Le
troisième ilorissait en 1460; on a de lui des Ser-
mons et des Panégyriques de sainte Catherine de
Sienne. Voy. le P. Echard, Scriptor. Ordin. Prœ-
die, tom. I.

CIIL JEAN DE PARIS. Richard et Giraud
distinguent deux dominicains qui ont porté ce
nom, et qui étaient également docteurs et pro-
fesseurs en théologie de la faculté de Paris. Le
premier, surnommé Poinlane {Pungensasinum)

,

et qui vivait au xm e siècle, a composé un Com-
mentaire sur le Maître des Sentences, et quelques
autres ouvrages. Poinlane, ajoutent Richard et
Giraud, était le nom de sa famille. Le second
dominicain, appelé Jean de Paris, et, dans
quelques manuscrits, Quidort et Surdus ou de
Saurais, mourut à Bordeaux le 22 septembre
1306. Il a composé : l"un Traité de la puissance
royale et pontificale , à l'occasion du différend
de BonifaceVIIl et de Philippe le Bel; — 2° un
Traité sur la manière dont Jésus-Christ est pré-
sent dans l'Eucharistie; Londres, 1686, in-8°; il y
dit que la transsubstantiation n'est pas de foi,
et qu'on peut expliquer la présence réelle d'une
autre manière ; — 3° Correctorium corruptorii
sancti Thomœ de Aquino; ouvrage opposé à ce-
lui de Guillaume de la Mare , de l'Ordre des
Frères Mineurs , intitulé : Correctorium Fratris

Thomœ de Aquino; mais il est douteux s'il ap-

partient à Jean de Paris ou à Richard Clapoël

ou Clapvelle, dominicain anglais. D'autres bio-

graphes, au lieu de distinguer deux Jean de

Paris, attribuent ces divers écrits à Jean Poin-

lane, qu'ils prétendent avoir été surnommé ainsi

à cause de son ardeur et de sa vigueur dans les

disputes. Quoi qu'il en soit, il n'y a pas de doute

que l'auteur du traité De Regia Potestate et pa-

puli. prit le parti du roi contre le pape , et que

sa Determinatio de modo existendi Corporis

Christi in Sacramenlo altaris, fut condamnée
par Guillaume, évèque de Paris, qui défendit en

même temps à Jean de prêcher et d'enseigner.

Celui-ci en appela au pape, et alla à Rome pour

s'y défendre; mais il mourut avant la décision

du Souverain Pontife. Il faut dire cependant

que Jean était disposé à s'y soumettre quelle

qu'elle fût. Voy. le P. Échard, Scripfores Ordin.

Prœdic, tom. I, p. 500. Richard et Giraud. Fel-

ler, Riogr. univers. Bergier, Diction, de th.éoi.

CIV. JEAN DE PARME, frère mineur, doc-

teur régent dans l'école de Paris, puis général

de son Ordre , naquit dans le Bolonais , en Ita-

lie. L'an 1249, il fut envoyé en qualité de légat

auprès de l'empereur Jean Yatace, qui désirait

la réunion des Grecs avec les Latins. L'Évan-
gile éternel, ouvrage qui contient quelques er-

reurs de l'abbé Joachim sur l'essence divine et

d'autres points, lui ayant été attribué, il fut dé-
posé dans le chapitre général de son Ordre l'an

1256, et l'ouvrage condamné par l'université de
Paris et par le pape Alexandre IV. Voy. Richard
et Giraud

,
qui indiquent plusieurs autres ou-

vrages de Jean de Parme. Feller, Biogr. univers.

CV. JEAN DE P0ILLI, docteur de la faculté

de théologie de Paris au xiv= siècle, soutenait
que ni les évêques, ni le pape, ni Dieu lui-même
n'avaient le droit de donner aux religieux la

permission de confesser les paroissiens d'un
curé

;
qu'il fallait que tous les habitants d'une

ville se confessassent à leur curé même. Après
de longues disputes, le pape condamna cette

assertion. Voy. Bergier, Diction, de thénl.

CVI. JEAN DE RAGUSE, dominicain, né à
Raguse, mort vers l'an 1443, prit à Paris le bon-
net de docteur. L'an 1426, il fut nommé procu-
reur général de son Ordre en cour de Rome, et

envoyé par Martin V au concile de Bâle
,

qu'il

présida à la place du cardinal Cesarini. Il y
parla contre les Hussites, et peu après il fut

envoyé à Constantinople en qualité de légat
pour amener la réunion des Grecs. Il refusa
un évêché de Dalmatie, qu'onlui offrit. On le

députa auprès d'Eugène IV, à l'occasion de la

division qui venait d'éclater dans la XXVe ses-
sion du concile. Plus tard , il fut nommé à l'ë-

vèché d'Argos, dans le Péloponèse, puis il reçut
le chapeau de cardinal. Il nous reste de ce sa-
vant théologien : 1° le Discours qu'il prononça
contre les Hussites au concile de Bàle, et que
l'on trouve dans Bzovius, Annales ecclés., t. XVI,
dans l'Histoire du concile de Bâle, et dans Cani-
sius, Antiquœ Lectiones, tom. III, 2e part.; —2° les
Actes de sa légation à Constantinople; on les
trouve parmi ceux du concile de Bàle ;

— 3° une
Relation de ses voyages en Orient, donnée par
Léon Allatius; — 4° un Sermon en l'honneur de
saint Benoit, donné par le P. Mabillon. Voy. le
P. Échard, Scriptor Ordin. Prœdic, tom. I

p. 792. Le P. Touron, Homm. illust. de l'Ordre
de Saint-Dominique, tom. III, p. 246 et suiv

CVII. JEAN DESALERNE(Le bienheureux)
dominicain, né à Salerne en 1 191, mort l'an 1242'
appartenait à l'illustre famille des Quarna, issue
des anciens Normands qui s'étaient établis dans
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la Pouille au xi c siècle. Dès son enfance il

donna des marques de piété. Pendant qu'il fai-

sait ses études à Bologne , il eut le bonheur d'y

connaître saint Dominique, ce qui lui donna le

vif désir de s'attacher à lui par le lien de la

religion. Dans ce but, il demanda et obtint du
saint la permission de porter l'habit de son
institut avant d'y appartenir réellement. C'était

au moyen âge une coutume assez généralement
répandue parmi les personnes pieuses de l'un

et l'autre sexe, de s'aflilier à l'Ordre qu'elles

aimaient le mieux, et d'en porter les saintes
livrées. Mais Jean ne tardant pas à éprouver du
dégoût pour l'état auquel il s'était destiné, quitta

la robe de dominicain. Cependant des remords
continuels le poursuivaient; il se repentait de
la précipitation avec laquelle il avait abandonné
sa première résolution. Fatigué enfin de cette

lutte incessante contre la grâce , il se rend au-
près de saint Dominique, se jette à ses genoux,
confesse sa faute, le prie de le recevoir au
nombre de ses enfants, et reprend l'habit reli-

gieux pour ne plus le quitter. A partir de ce
moment Jean fut un modèle de toutes les vertus.

Aussi les habitants de Florence ayant désiré

posséder dans leur ville une maison de frères

prêcheurs, on leur envoya douze religieux, aux-
quels Jean fut donné pour supérieur. Il est im-
possible d'énumérer les heureux résultats du
zèle, du dévouement du serviteur de Dieu. Ses
prédications opérèrent une foule de vrais pro-

diges dans l'ordre de la grâce. On peut mettre
de ce nombre la conversion d'une malheureuse
femme qui, aveuglée par une folle passion,

avait tenté tous les moyens imaginables pour
le corrompre. Le pape Grégoire IX le chargea
de combattre les Patarins, une des sectes, des
Manichéens, qui s'étaient glissés dans les États

de la république florentine, et y semaient clan-

destinement leurs erreurs. Jean remplit parfai-

tement sa mission , sans s'effrayer ni de la co-

lère , ni des menaces de ces hérétiques. Il ré-

forma aussi, d'après les ordres du même pon-
tife, le monastère de Saint -Anthime, dans le

diocèse deChiusi. Enfin, après plusieurs autres

œuvres des plus méritoires , Jean sentit que sa

fin approchait; il en avertit ses religieux, et se

fortifia contre les terreurs du dernier passage

par la réception des sacrements. Ses reliques

furent religieusement conservées à Florence
dans l'église de Sainte-Marie-la-Neuve, et opé-

rèrent un grand nombre de miracles. Le pape
Pie VI approuva, le 2 avril 1783, le culte que les

fidèles avaient rendu de leur propre mouvement
au saint religieux. Voy.YeWer, Biogr. univers.

CVIII. JEAN DE SALISBURY. Voy. Jean,
n° CXXVII.

C1X. JEAN DE SEMEGA, prévôt de Saint-

Êtienne d'Halberstadt, mort l'an 1267, est auteur

de la Glose commune du décret de Gratien.

CX. JEAN DE TAMBACH, dominicain, né en

Alsace, fut premier recteur de l'université de

Prague et maître du Sacré -Palais en 1366. On
lui doit : 1° La Consolation de lu théologie, ou le

Miroir de la sagesse, divisé en 15 livres; Paris,

1493; Cologne, 1502; Nuremberg, 1509; — 2° Les

Délices du Paradis; — 3° un Traité théologique

du péché et de la grâce, divisé en 16 questions;
— 4° un Traité de l'amour des vertus ; — 5° un
Traité de la béatitude; — 6° Le Directoire des

confesseurs. Voy. le P. Échard.tom. I. Le P. Tou-

ron, tom. II, p. 460.

CXI. JEAN DE THESSALONIQUE, écrivain

du VIIe siècle , a laissé : 1» une Homélie sur les

femmes qui portèrent des parfums au sépulcre

de Jésus-Christ; — 2° deux Dialogues sur la reli-

gion. On trouve des fragments de ces ouvrages
dans le septième concile. Voy. Aet., iv.

CXII. JEAN DIACRE (Joannes Diaconus)
i

chroniqueur napolitain du xB siècle. On a de
lui : 1° Chronicon episcoporum Neapolitanorum
usque ad annum 872, inséré dans Muratori :

Scriptores rerum Italicarum, tom. I; — 2° Vita
Joannis episcopi Neapolitani anno 853 defuncto,
dans Bollandus, Acta Sanct., avril, tom. I; —
3° Martyrium S. Procopii, episcopi Tauromenitani
ejusque sociorum, dans Octave Cajetan, Vitœ
Sanct. Siculorum, tom. II, dans J.-B. Carusio,
Biblioth. histor. Siciliœ, et dans Muratori, Scri-
ptor. rerum. Italie, tom.I; — 4° Historia trans-
lationis reliquiarum S. Severini, Noricorum apo-
stoli, dans Bollandus, Acta Sanct., 7 janv., 1. 1;— 5° Martyrium XL Sanctorum Sebastenorum
sub Licinio, trad. du grec d'Evôdius ; il se trouve
dans les Acta Sanctorum, mars, tom. IL Voy.
Fabricius, Biblioth. lat. mediœ et infimœ œtatis.
La Nouv. Bioqr. génér.

CXIII. JEÀN-DOMINIQUE , dominicain, né à
Florence en 1360, mort vers l'an 1418, devint
archevêque de Raguse, cardinal de Saint-Sixte
et légat apostolique dans les royaumes du Nord.
On lui doit : 1° Commentaires sur l'Ecclésiuste

,

le Cantique des cantiques, sur saint Matthieu,
le Magnificat et YÉpltre de saint Paul aux Ro-
mains;— 2° La Lampe de la nuit; — 3° L'Itiné-

raire de la dévotion; — 4° De la Charité: Ve-
nise, 1555, etc. Voy. le P. Échard, Scriptor. Ord.
Prœd., tom. I. Le P Touron, Homm. illustr. de
l'Ord. de Saint-Dominique, tom. IL'

CXIV. JEAN DU BOURG, chancelier de l'uni-

versité de Cambridge et curé de Colingham,
qui vivait au XIVe siècle , a laissé : La Prunelle

de l'œil; il y traite de l'administration des sa-

crements , des préceptes du Décalogue et des
offices des ecclésiastiques; Paris, 1510; Stras-

bourg, 1514; Rouen, 1516.

CXV. JEAN DDNS. Voy. Duns.
CXVI. JEAN D'YPRES, troisième abbé de

Saint-Bertin, mort en 1230, fut d'abord moine
de Lobes, dans le diocèse de Cambrai. On lui

attribue : 1° Vie de saint Bernard le Pénitent;
— 2° Légende de saint Erkembodon; on trouve

ces ouvrages dans les Bollandistes, au 12 et au
19 avril, avec des notes d'Henschenius. Il y a

eu un autre abbé de Saint-Bertin nommé Jean
d'Ypres, et qui est auteur d'une Chronique de
Saint-Bertin. Celui-ci est mort en 1383. Voy.

YHist. littér. de la France, tom. XVIII, p. 108.

La Nouv. Biogr. génér.

CXVII. JEAN ÉRIGÈNE. Voy. Érigène.
CXVIII.JEAN LE JEÛNEUR, patriarche de

Constantinople, succéda à Eutychius en 582, et

osa le premier prendre la qualité d'évêque œcu-
ménique ou universel, ce qui lui valut de sé-

vères remontrances de la part du pape Pelage
et de saint Grégoire le Grand. Il a laissé : 1° des

Homélies, qui sont peut-être parmi celles de
saint Jean Chrysostome ;

— 2° deux Livres péni-

tentiels, donnés par le P. Morin. Voy. saint Gré-
goire, 1. IV, Ép. XXXVIII et XXXiX.Nicéphore,
Hist. ecclés.,1. XVIII, c. xxxiv. Baromus,A?mal.
CXIX. JEAN LE MOINE (Johannes Mona-

chus), de l'Ordre de Citeaux, né à Cressi, dans

le Ponthieu, mort en 1313, devint cardinal. Il

a donné une Glose sur les Décrétales de Boni-

face VIII et de Benoit IX; elle a été annotée et

publiée par Phil. Probus, docteur de l'école de
Bourges. Ses ouvrages sont intitulés : Glossœ in

sexturn Decretalium. Voy. la Nouv. Biogr. géné-

CXX.JEAN LE SCHOLASTIQUE (saint), abbé

du Mont-Sinaï. Voy. Jean XXXVII.
CXX1. JEAN LE SCHOLASTIQUE, patriarche
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de Constantinople. Voy. Jean, n° LXXXIX.
CXXII- JEAN LE TEUTONIQUE, quatrième

«énéral des Dominicains, né à Wildeshusen

,

dans la Westphalie, vers l'an 1180, mort en 1252,

devint évêque de Bosnie et légat du pape. Il

opéra par ses sermons de nombreuses conver-

sions en Autriche et dans les pays voisins. II a

laissé des Lettres -Circulaires. On lui attribue

une Somme des prédicateurs; Reutlingen, 1487,

in -fol., et une Somme des confesseurs; Lyon,
1515, in-fol.; mais le P. Échard soutient que ces

deux ouvrages sont de Jean de Fribourg, aussi

appelé le Teutonique, autre dominicain, mort en

1313. Il est certain que l'un et l'autre, eurent

un nom dans leur siècle. Voy. le P. Échard,
Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. I, p. 113. Le
P. Touron, Honim. illustr. de Saint-Dominiq.,

tom. I , p. 95. Feller, Biogr. univers.

CXXI1I. JEAN L'ÉVANGÉLISTE, capucin,

né à Arras, vivait à la lin du xvi e siècle. 11 est

auteur de La Phi/omèle séraphique, divisée en
quatre parties, etc.; Tournay, 1632 et 1640; dans

cet ouvrage, Jean célèbre, entre autres choses,

les mystères de la Passion et ceux du saint

Rosaire. Voy. la Noue. Biogr. gènér.

CXXIV.J'EAN MAXENCE, moine de Scythie,

vivait au vic siècle. Il a laissé : 1° une Requête

aux légats du pape Hormisdas; — 2° deux Pro-

fessions de foi; — 3° douze Anathématismes
contre les Nestoriens; — 4° un Traité contre

les Acéphales; — 5° De l'Union du Verbe avec la

chair; — 6° deux livres de Dialogues contre les

Nestoriens; ces ouvrages se trouvent dans la

bibliothèque des Pères, tom. IX.

CXXV. JEAN MOSCHUS, prêtre et moine
grec du vne siècle, vint à Rome avec Sophro-
nius, son disciple, après avoir visité les mo-
nastères de l'Orient. On a de lui : Le Pre spiri-

tuel ; ouvrage dans lequel il raconte les miracles
et les actions extraordinaires dos moines de
divers pays; il a été traduit en Jatir par Am-
broise Camaldule, et on le trouve dans Ros-
weide, Vies des Père*, ainsi que dans la Biblio-
thèque des Pères, tom. II de l'addition.

CXXVI. JEAN -PAUL DONAT ou D0NAT0.
Voy. Donat, n° IX.
CXXVII. JEAN PETIT DE SALISBURY,

évêque de Chartres , né en Angleterre , dans le

diocèse de Salisbury, vers Tan 1110, mort en
1180, fit ses études à Paris sous Pierre Abai-
lard et Gilbert de la Porrée. L'an 1149, il re-
tourna en Angleterre , où il fut chapelain et
secrétaire de Thibaut, archevêque de Cantor-
béry. II jouit de la bienveillance d'Adrien IV,
d'Eugène III et d'Alexandre III, et fut élu évêque
en 1176. Parmi ses principaux ouvrages nous
citerons : 1° Polycratique , ou Amusement des
courtisans; Paris, 1513; — 2» des Lettres; Paris,
1611 ;

on les trouve aussi dans les Bibliothèques
des Pères;— 3° Vie de saint Thomas de Cantor-
béry, avec le recueil de ses, Lettres; Paris, 1611;— 4° Commentaire sur les Épîtres de saint Paul;
Amsterdam, 1646; —5° Commentaire sur VËpitre
aux Colossiens; Cambridge, 1227 et 1630-
6° des Poésies, qui ont été imprimées avec celles
de Fulbert de Chartres; Leipzig, 1555, in-8°.
Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés
tom. XXIII, p. 270 et suiv. La Gallia Christ.',
tom. VIII, col. 1146. B. Hauréau, De la Philoso-
phie scolastique, et son art. Jean de Salisbury,
dans la Nouv. Biogr. génér., art. rempli d'obser-
vations critiques très-judicieuses. Le savant écri-
vain blâme justement le mot Petit, intercalé dans
le nom de .lean Salisbury.
CXXV1II. JEAN PHILÙP0NDS, grammairien

d Alexandrie au vr» siècle, et un des plus fa-

meux philosophes du vne siècle , appartenait a

la secte des trithéistes. On a de lui : 1° une Ré-

futation du Traité des idoles du philosophe Jam-

blique; — 2° un livre sur Les Six Jours de la

création, contre Théodore de Mopsueste; —
3<> un Traité relativement à la Pâque ;

ces deux

ouvrages ont paru à Venise en 1630 ;
— 4° un

Traité sur la résurrection; l'auteur rejette la

résurrection des corps ;
— 5° un livre contre le

quatrième concile; — 6° un autre contre l'In-

struction de Jean le Scholastique, évêque de Con-

stantinople, sur la sainte et consubstantielle Tri-

nité, prêchée sous l'empire de Justin le jeune.

Voy. Photius, Coe?. 43, 216, 240.

CXXIX. JEAN RUSBR0CH ou RUSBR0CK,
RUSBR0ECH, RUSBROEGK, RUYSBR0CK.
Voy. Rusbroch.
CXXX.JEAN SINAÏTE. Voy. Jean, n°XXXVII.
CXXXI. JEAN STAMBER. Voy. Stamber.
CXXXII. JEAN TAULÈRE ou THAULERE.

Voy. Taulère.
CXXX III. JEAN TORQUEMADA ou TURRE-

CREMATA. Voy. Torqvemada.
JEANJEAN (Antoine), docteur en théologie

,

né à Schelestadt en 1727, mort à la tin de 1790,

fut chanoine de Saint-Pierre-le-Jeune à Stras-

bourg, directeur du séminaire , et recteur de
l'université de cette ville. Depuis son ordina-

tion , il se livra aux travaux du sacerdoce , et

surtout à la confession et à la prédication, avec
une ardeur infatigable qui fut couronnée du
plus heureux succès. On a de lui des Sermons
en allemand; Strasbourg, 1815-1828, 8 vol. in-8°.

Voy. Feller, Biogr. univers.

I. JEANNE, femme de Chusa, intendant d'Hé-

rode Antipas, tétrarque de Galilée, est du nombre
de ces femmes qui ayant été guéries par Notre-
Seigneur , l'accompagnèrent et l'assistèrent.

Elle le suivit au Calvaire, assista à sa sépulture,

porta des aromates à son tombeau , et fut une
de celles à qui Jésus-Christ apparut. On honore
sa mémoire le 24 mai. Voy. Luc, vm, 3; xxiv, 10.

D. Calmet, Diction, de la Bible.

II. JEANNE DE LA CROIX (sainte), reli-

gieuse du Tiers-Ordre de Saint-François. Le
livre intitulé : Vie admirable de sainte Jeanne de
la Croix, religieuse du Tiers-Ordre de la Pénitence
du séraphique saint François, etc., et qui a paru
en 1614, a été censuré par la faculté de théolo-
gie de Paris comme contenant plusieurs choses
fausses, scandaleuses, superstitieuses et fabu-
leuses, qui ne conviennent pas à la doctrine
chrétienne. Voy. le Journ. des Savants, 1728,
p. 493 et suiv.

III. JEANNE DE FRANCE ou DE VALOIS
(La bienheureuse), reine , duchesse de Berry,
née en 1464, morte le 4 février, vers l'an 1504,
était lille de Louis XI et de Charlotte de Savoie

;

elle épousa en 1476 son cousin Louis, duc d'Or-
léans, qui monta sur le trône sous le nom de
Louis XII. Après la dissolution de son mariage,
cette princesse se retira à Bourges, où elle
fonda l'Ordre de l'Annonciade. Elle a été béa-
tifiée en 1743. Nous ayons plusieurs Vies de
Jeanne; une a été écrite par dom d'Atrichi,
une autre par Nicolas Gazet, et une troisième
par le P. Mareuil, jésuite. Voy. l'abbé Séguy,
Panégyrique de la B. Jeanne dp France. Richard
et Giraud, et Compar. Annonciade, n° III.

IV. JEANNE DE PORTUGAL (La bienheu-
reuse), née à Lisbonne en 1452, morte le 12
mai 1490, était fille de D. Alphonse V Dès son
enfance , elle montra un vif amour pour Jésus-
Christ et un profond dégoût pour les choses du
siècle. Elle prit l'habit de Saint-Dominique à
Aveyro , et fut pour toutes les religieuses un
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modèle accompli de toutes les vertus. Elle se
distingua par une obéissance aveugle , une pé-
nitence universelle , une humilité profonde et
une ardente charité. Elle a été béatifiée par
Innocent XII en 1693. Voy. Duché, Recueil d'hist.

édifiantes. Richard et Giraud.
V. JEANNE DE VALOIS (La bienheureuse).

Voy. Jeanne, n° III.

VI. JEANNE D'ORVIÈTE (La bienheureuse),
vierge du Tiers-Ordre de Saint-Dominique, née
dans le diocèse d'Orviète, en Toscane, morte le

23 juillet 4306, se voua à Dieu à l'âge de sept
ans. Dès ce moment elle vécut dans les austé-
rités, et entra à quatorze ans dans le Tiers-Ordre
de Saint-Dominique. Elle ne pouvait parler ni
entendre parler du mystère de la Passion de
Jésus-Christ sans fondre en larmes, et elle se
distingua surtout par une profonde humilité.
Dieu récompensa sa vertu en lui faisant con-
naître le jour et l'heure de sa mort. Benoit XIV
a permis aux Dominicains et au clergé d'Orviète
de célébrer son office. Voy. le P. Souèges , An-
née dominic, tom. II , mois de juillet. Richard
et Giraud.

VII. JEANNE D'ARC ou mieux DARC DU
LYS , appelée ordinairement la Pucelle d'Orléans,
née le 6 janvier 1412 à Domremy, près de Vau-
couleurs, en Lorraine, morte à Rouen le 31 mai
1431, avait dix-sept ans lorsque l'archange Saint-
Michel lui apparut plusieurs fois, lui ordonna
d'aller faire lever le siège que les Anglais avaient
mis devant Orléans, et sacrer ensuite le roi

Charles VII à Reims. Elle se rendit auprès de
Baudricourt, gouverneur de Vaucouleurs, et lui

raconta les visions qu'elle avait eues. Ce gentil-

homme se moqua d'abord d'elle ; mais il l'en-

voya bientôt après au roi, ayant cru reconnaître
en elle quelque chose d'extraordinaire. Le par-
lement, à qui le roi la renvoya, la traita de folle,

et lui demanda un miracle. Jeanne répondit
qu'elle ne manquerait pas d'en faire à Orléans.
Cependant les Anglais pressaient le siège et

étaient sur le point de prendre la ville. Charles,
qui, en la perdant, eût perdu sa dernière res-

source , crut devoir profiter du courage d'une
fille qui paraissait avoir l'enthousiasme d'une
inspirée et la valeur d'un héros. Jeanne , vêtue
en homme, armée en guerrier, entreprit de
secourir la place, parla à l'armée au nom de
Dieu, et lui communiqua la confiance dont elle

était remplie elle-même. Elle marcha ensuite
du côté d'Orléans, y entra en triomphe en y
introduisant des vivres; et, bien qu'un coup de
flèche lui eût percé l'épaule dans l'attaque d'un
des forts , elle avança avec intrépidité , monta
rapidement sur le retranchement des ennemis,
et planta elle-même son étendard. Le siège

d'Orléans fut bientôt levé; les Anglais furent

battus dans la Beauce; la Pucelle se montra
partout héroïne. Le premier article de sa mis-
sion rempli, elle voulut accomplir le second.
Elle marcha vers Reims, y fit sacrer le roi en
1429, et assista à la cérémonie son étendard à
la main. En reconnaissance de ses services,

Charles VII lui donna le nom Du Lys, et y
ajouta des terres pour pouvoir soutenir ce nom.
Blessée à l'attaque de Paris , et prise au siège

de Compiègne, elle perdit tout son prestige.

On l'accusa, suivant l'esprit du siècle, d'être

sorcière; on instruisit en conséquence son pro-

cès, et on la condamna à Rouen, l'an 1431,
comme sorcière, devineresse, sacrilège, idolâtre,

blasphémant le nom de Dieuet des saints, désirant

l'effusion du sang humain, ayant du tout dépouillé

la pudeur de son sexe, séduisant les princes et les

peuples, etc. Jeanne montra sur le bûcher !a

même fermeté que sur les murs d'Orléans. On
l'entendit seulement invoquer le nom de Jésus
en expirant au milieu des flammes. Les Anglais
eux-mêmes pleurèrent sa mort. Charles Vlï ne
fit rien pour la venger; seulement, bien des
années après , il fit intervenir ses parents pour
demander au Saint-Siège la révision du procès.
Le pape Calixte III réhabilita sa mémoire, et
la déclara martyre de sa religion, de sa patrie et
de son roi. Jeanne d'Arc est incontestablement
une des plus belles gloires de la France; et,
bien qu'un Français indigne de ce nom , appelé
Voltaire, ait fait tous ses efforts pour salir cette
belle figure du XVe siècle, elle n'a rien perdu
ni de sa pureté ni de son éclat. Voy. Lenglet
du Fresnoy, L'Histoire de Jeanne d'Arc, vierge,
héroïne et martyre d'État; 1753, 2 vol. in-12,
réimprimée sous le titre de Histoire de Jeanne
d'Arc, dite la Pucelle d'Orléans; 1775, en trois

parties. Voy. encore trois ouvrages consacrés à
l'héroïne d'Orléans, l'un par Berriat de Saint-
Prix, 1817, in-8°; l'autre, plus complet et plus
étendu, par Le Brun des Charmettes, 1817, 4
vol. in-8°; le troisième par Jallois,1820, in-fol.,

avec planches. Jules Quicherat , Procès de con-
damnation et de réhabilitation de Jeanne d'Arc,
dite la Pucelle d'Orléans , publiés pour la pre-
mière fois d'après les manuscrits de la Biblio-

thèque royale, suivis de tous les documents his-

toriques qu'on a pu réunir, et accompagnés de
notes et d'éclaircissements; Paris, 1847, 2 vol.

in-8°. Barthélémy de Beauregard , Histoire de
Jeanne d'Arc, etc.; Paris, 1847, 2 vol. in-8°; à la

fin du second volume se trouve une bibliogra-

phie qui contient près de 1200 indications de
monuments littéraires ou autres relatifs à la

Pucelle. Feller. Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér., où on trouve des renseignements de
divers genres très-intéressants.

VIII. JEANNE (LA PAPESSE). C'est vers le

milieu du IXe siècle, entre Léon IV et son suc-

cesseur Benoît III, que l'on place la fable de la

papesse Jeanne, fable trop ridicule et trop scan-

daleuse pour que nous perdions notre temps à

la raconter ici. D'ailleurs les progrès des études
historiques en ont fait justice depuis longtemps

;

aussi les critiques protestants eux-mêmes l'ont-

ils entièrement abandonnée. Toutefois, les lec-

teurs qui désireraient la connaître, peuvent
consulter: Mabillon, De Re diplomat. Smets,
La Fable de la papesse Jeanne. Allatius, Confu-
tatio fabulœ Joannœ papissœ. Garampi, De Num-
mo argenteo Benedicti III P. M. ad itlustrandam

historiam pontificiam , et ad Joannœ papissœ fa-

bulam refellendam. Car. Blasch, Diatriba de

Johanna papissa, seu de ejus fabulœ origine. Jean
Char.-Florimond Raymond, ou Louis Riche-

mond, Erreur populaire de la papesse Jeanne.

Le P. Georges Scherer, jésuite, Donna non es-

serestata Pontefice. Serarius, DeJoanna, in Annal.

Mogunt., 1. I, c. xli. Le P. Annat, Apparatus ad
theolog. positiv., p. 650. Gaet. Moroni, vol. XXX,
p. 276-279. La Nouv. Biogr. génér. Le Diction,

de la tliéol. cathol. On trouve dans ces trois der-

niers ouvrages les noms de plusieurs autres

écrivains qui ont traité la question de la pa-

pesse Jeanne.
JEANNELIN. Voy. jEAN,n« LXXIII.

JEANS0N , docteur en théologie de la faculté

de Paris , vivait au xvm e siècle. On a de lui :

Dissertationes deprœcipuis religionis fundamen-

tis, scilicet de existentia Dei, spiritualitate animœ,

existentia alterius post mortem vitœ, necessitate

religionis in génère, et de pœnis inferorum œter-

nis,ab uno e magistris sacrœ Facultatis Paris., etc.;

Paris, 1750, in-4°.
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JÉBAHAR, <ils de David. Voy. II Rois, v, 15.

JÉBANIAS, père de Rahuel, et un de ceux

qui habitèrent les premiers à Jérusalem. Voy.

I Paralip., ix, 8.

I. JEBB (John), controversiste anglican, ne a

Londres en 1730, mort en 1786, obtint en 1764

le rectorat d'Ovington , dans le comté de Nor-

folk- H professa la théologie à Cambridge; mais

ses opinions sociniennes lui ayant fait inter-

dire l'enseignement, il se fit recevoir docteur,

et exerça la médecine. Outre les langues clas-

siques, il savait l'hébreu, l'arabe et l'allemand.

Ses Œuvres théologiques, politiques et médi-
cales, ont paru en 1787, 3 vol. in» 8°. Voy, la

Kouv. Biogr. ge'nér.

II. JEBB (John), évéque anglican de Lime-
rick, né à Drogheda en 1775, mort à Limerick
en 1883, fut d'abord curé de Swanlibar; plus

tard il reçut le bénéfice d'Abington, et fut

nommé évéque en 1823. On a de lui : 1° Pra-
ctical Sermons ; — 2° Essay on sacred literature.

Voy. la Noue, Biogr. génér,
JEBLAAM , ville de la demi-tribu de Manassé

en deçà du Jourdain. Voy. Josué,xvn, 11. Juges,

XXI, 7, etc.

JEBNAËL, ville de la tribu de Nephthali.
Voi/- Josué, xix, 33.

JEBNÉEL , ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 11.

JEBOC. Voy. Jaboc.
JEBSEM, iilsdeThola et petit-fils d'Issachar.

Voy. I Paralip., vu, 2.

JÉBUS, ancien nom de Jérusalem, lorsqu'elle

était occupée par les Jébuséens. Voy. Josué

,

xvm, 28. Juges, xix, 10. II Rois, v, 6.

JÉBUSÉENS, descendants de Chanaan, fils

de Cham et petit -fils de Noé. Les Jébuséens
s'établirent particulièrement à Jébus, l'ancienne
Jérusalem. Voy. Genèse, x, 16.

JÉCÉMIA, fils de Jéchonias. Voy. I Paralip.,

m, 18.

JÉCHÉLIA, femme d'Amasias, roi de Juda
çt mère d'Azarias, Voy. IV Rois, xv, 2.

JÉCHONIAS, fils de' Joachim, roi de Juda, et

petit-lils de Josias, né à l'époque de la première
captivité de Babyione. A l'âge de huit ans, il

commença à régner avec son père, et à dix-huit
ans il gouverna seul ; mais il n'occupa le trône
que trois mois et dix jours. Jérémie parle de
ce prince comme d'un homme méchant, qui,
par ses crimes, avait attiré sur lui la colère de
Dieu. Il fut mené en captivité à Babyione, où il

mourut; cependant il parait qu'il se repentit,
et que Dieu usa de miséricorde à son égard.
Voy. IV Rois , xxv, 27. Jéréinie, xxn , 24. If Pa.
ralip., xxxvi, 9.

I. JECMAAM
,
quatrième fils d'Hébron. Voy.

I Paralip., xxm, 19.
II JECMAAM ou JECMAAN , ville lévitique

de la tribu d'Ephiaïm. Voy. III Rois, iv, 12.
i Paralip., vi, 68.

JECNAM , ville lévitique de la tribu de Za-
bulon (Josué, xxi, 34), la même que Jachanam,
ville royale des Chananéens (Josué, xu,22),
Elle est nommée Jéconam (Josué, xix, 11).
JECSAN, second fils d'Abraham et de Cé-

thura
; il demeura dans les provinces situées à

l'orient de Béersabée, c'est-à-dire dans une
partie de l'Arabie Heureuse et dans une partie
de l'Arabie Déserte. Voy. Genèse, xxv, 2,

JECTAN
,
premier fils d'Héber. Il eut en par-

tage les pays qui s'étendent depuis Messa jusqu'à
Sephar, montagne d'Orient. Voy. Genèse, x, 25.
JECTÉHEL, ou, selon l'hébreu, qui porte

comme dans Josué (xv, 38) JOCTEEL, c'est-à-
dire soumission ou soumis à Dieu; nom qu'A-

masias, roi de Juda, donna au rocher de la

vallée des Salines lorsqu'il s'en empara, et qu il

précipita de son sommet dix mille Iduméens
qu'il avait faits prisonniers. Voy. IV Rois, xiv,

7, et Compar.U Paralip., xxv, 11, 12. Cependant
beaucoup d'interprètes entendent par le mot
hébreu Sëlah (littér. pierre, rocher), la ville

même de Petra, capitale de l'Arabie Pétrée.

Voy. PETRA.
JECTHEL, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 38, et l'art, précéd,

JEDAHIA, HAPPENINI BEDRASCHI, fils

d'Abraham Bédraschi , surnommé Ambonet
Abram, rabbin, et un des écrivains juifs les plus

élégants; ce qui lui a valu le titre d'orateur,

rhéteur. Il florissait à Barcelone en 1298. Il est

appelé Bédraschi, disent quelques-uns, parce
qu'il est né à Béziers, en latin Biterrœ. Il a

laissé, en hébreu, plusieurs ouvrages, dont les

principaux sont : 1° Appréciation ou Examen du
monde, livre dans lequel l'auteur traite de la

fragilité de la nature humaine, de la vanité du
monde et de l'immatérialité de l'âme ; Mantoue,
1476; Soncino, 1484; Paris, 1629; Furth, 1807,

avec des notes, un commentaire et une traduc-
tion allemande en lettres hébraïques; — 2° Lan-
gue d'or; c'est un commentaire sur les Psaumes

;

Venise, 1593; Zanetti, 1599, in-4»; — 3° Choix
de pierres précieuses ; livre très-estimé des Juifs;

il contient des préceptes de morale recueillis

des anciens philosophes grecs et arabes. L'au-

teur le rédigea en arabe; mais il a été traduit

en hébreu par le rabbin Juda Aben Tibbon , et

publié en plusieurs endroits, d'abord à Soncino,
en 1484, in-4°. Jacques Erbert en a traduit une
grande partie en latin, avec des notes explica-

tives et le texte hébreu accompagné des points-

voyelles; Francfort- sur-1'Oder, 1630, in-4°. Voy.
Wolf, Bib/ioth. Hebr., tom. I, p. 401 et seq. De
Rossi, Dizionario storico degli Autori Ebrei

,

vol. I, p. 167, 168.
I. JEDAÏA ou JEDEÏ, un des prêtres juifs qui

habitèrent à Jérusalem après la captivité de
Babyione. Voy. I Paralip., ix, 10;xxiv, 7.

II. JEDAÏA, fils d'Haromuph, un des Juifs

qui, après le retour de la captivité de Babyione,
travaillèrent à la reconstruction des murs du
temple de Jérusalem. Voy. II Esdras, m, 10.

JEDALA ou JERALA , ville de la tribu de
Zabulon. Voy. Josué, xix, 15.

JEDD0. fils deBuz, de la tribu de Gad. Voy.
I Paralip.', v, 14.

JEDD0A, souverain pontife des Juifs du temps
d'Alexandre le Grand. Voy. II Esdras, xii, 11.

JEDDU , fils de Nébo , et un de ceux qui
avaient épousé des femmes étrangères pendant
la captivité. Voy. I Esdras, x, 41.

JEDDUA, un des Juifs qui signèrent l'alliance

avec le Seigneur du temps d'Esdras et de Né-
hémie. Voy. II Esdras, x, 21.

JEDÈB0S , fils d'Étam , et un des descendants
de Juda, Voy. I Paralip., iv, 3.

JEDEÏ. Voy. Jedaïa , n° I.

JEDEL , chef de la seconde classe sacerdo-
tale. Voy. I Paralip., xxiv, 7.

JÉDIEL, chef de famille de la tribu de Ma-
rnasse. Voy. I Paralip., v, 24.

JEDIHÉL , un des braves guerriers qui quitta
le parti de Saùl; il appartenait à la tribu de
Manassé , était fils de Samri et frère de Joha.
Voy. I Paralip., xi, 45.

JEDLAPH ,
fils de Nachor et neveu d'Abra-

ham. Voy. Genèse, xxu, 22.

JEFFÉRY (John), anglican, né à Ipswich en
1617, mort en 1720, fut curé de Dennin<non
dans le comté de Suffolk, puis ministre d'une
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paroisse de Norwich et archidiacre de cette der-
nière ville . Ses prédications et son savoir l'avaient

rendu très-populaire. Il a laissé : 1° des Ser-
mons; — 2° quelques Traités de morale chré-

tienne. Ses Œuvres réunies ont paru en 1751

,

2 vol. in-8°. Il avait publié lui-même : Christian
marais de saint Thomas Brovvne , et Moral and
Religious Aphorisms , tirés des papiers du doc-
teur Wichcote. Voy, Ghalmers, General biogra-
phical Dictionary.
JEGAAL , fils de Seméia , et un des descen-

dants de David. Voy. I Paralip., m, 22.

JEGBAA, ville de la tribu de Gad près de
Bethnemra. Voy. Nombres, xxxn, 35.

JEGÉDÉLIAS , homme de Dieu qui avait la

garde d'un des celliers du temple. Voy. Jéré-
mie , xxxv, 4.

JEGER ( Jean-Wolfgang), théologien, né à
Stuttgard en 1647, mort en 1720, fut fait en
1692 docteur et professeur extraordinaire en
théologie, et surveillant du stipendium. Plus
tard il devint successivement conseiller du duc
de Wurtemberg, surintendant général, abbé du
couvent de Maulbrunn, conseiller consistorial,

prédicateur de la cathédrale à Stuttgart, abbé
du couvent d'Adelberg, premier professeur de
théologie , chancelier de l'université et prévôt
de l'église de Tubingue. Il a laissé un grand
nombre d'ouvrages , dont les principaux sont :

1° Historia ecclesiastica , cum parailelismo pro-

fanes; Hambourg, 1709, 2 vol. in-fol,; —2° Sy-
stema t/ieolngiœ thetica-polemicum; — 3° Com-
pendium theologiœ per f'œdera ; — 4° Jus Dei fçp.-

derale; Tubingue, 1498, in-8°; — 5" Tractatus

de fœdere gra'tiœ ejusque œconomia sub periodis

septem Veteris et Novi Testamenti; Stuttgard,

1701 , in-4°; — 6° Examen theologiœ novee , et

maxime Pétri Poireti, et Antoniœ Burignoniœ per
preecipuos fidei articulos, etc.; Francfort, 1708,
in-8°; — 7° Examen theologiœ mysticœ veteris et

novœ, etc.; ibid., 1709, in-8°; — 8" Tractatus de
Ecclesiœ , etc.; — 9° Observationes theologicœ et

morales in Grotium de jure belli et pacis; Tu-
bingue, 1710, in-8°. Voy. Fabricius, Delectus ar-

gumentorum. 1725, p. 361 et 459, in-8°. Moréri

,

édit. de 1759. Richard et Giraud , qui indiquent

les autres ouvrages de Jeger.

JÉHÉDÉIA, Lévite, dont le père Subaël était

descendant de Gerson, fils de Moïse, et préposé

aux trésors du temple. Voy. I Paralip., xxiv, 20;

xxvi, 24.

JÉHÊZIEL , un des braves guerriers qui aban-
donnèrent le parti de Saùl pour embrasser celui

de David. Voy. I Paralip., xn, 4.

JÉHIAS, Lévite qui aida à porter l'arche

lorsque David la retira à Obédédom pour la

transporter à Jérusalem. Voy. I Paralip., xv, 24.

I. JÉHIEL, chef de famille dans la tribu de

Ruben. Voy. I Paralip., v, 7.

II. JÉHIEL, Lévite qui demeura à Gabaon
après la captivité. Voy. I Paralip., IX, 35.

JÉHIÉLI, fils de Lédan. Voy. I Paralip.,

xxvi, 21.

JEH0VA, nom propre de Dieu, qui signifie

à la lettre qui a été, gui est, qui sera, c'est-à-dire

l'Éternel- Cette signification est fondée, tant sur

la forme du mot et le sens du verbe hébreu

dont il dérive, que sur la réponse de Dieu lui-

même faite à Moïse, lorsqu'il lui demanda son

nom : Je suis celui qui suis... Celui qui est; et,

sur le passage de l'Apocalypse, qui est une al-

lusion évidente à celle-ci : Qui est (le Seigneur

Dieu), qui était, et qui doit venir. Parmi les nom-
breux critiques qui ont écrit sur ce nom, qui,

en hébreu, se compose des quatre consonnes

JHVH, et s'appelle en conséquence Tetragram-

maton, les uns prétendent que les voyelles qui
l'accompagnent lui appartiennent en propre , et

que par conséquent Jehova est sa véritable pro-
nonciation ; les autres soutiennent, au contraire,

que ces mêmes voyelles ont été empruntées à
Adonaï (pour Edonaï, c'est-à-dire Seigneur), mot
que les Juifs substituent toujours dans la lec-

ture de la Bible. Cette dernière opinion est la
plus généralement reçue aujourd'hui, et paraît
en ettet la plus probable. Ce qui est certain

,

c'est que la version grecque met constamment
o Kurios (le Seigneur), au lieu de Jehova. Selon
les Juifs , c'est par ce nom que Moïse

,
qui en

connaissait la vraie signification, a opéré ses

miracles. Depuis le retour de la captivité , le

grand prêtre seul le prononçait une fois dans
l'année, et dans le temple, au jour de l'expiation

solennelle. Depuis la destruction du temple, on
a cessé complètement de le prononcer. Dans
une longue et savante dissertation , le P. Sou-
ciet, jésuite , s'efforce de prouver qu'il était per-
mis de prononcer le nom Jehova dans le temple
et dans les cérémonies saintes

;
que la pronon-

ciation s'est conservée après la destruction du
temple, surtout chez les sages et les rabbins;
que si les traducteurs ne l'ont pas employé, c'est

qu'on avait pour lui un si grand respect, qu'on
ne le traduisait jamais dans une langue étran-
gère ; enfin, qu'il entre dans la composition de
plusieurs noms propres des Hébreux, dont par
conséquent on n'a pu conserver la prononcia-
tion sans conserver la sienne. Gesenius convient
dans son Thésaurus que ce dernier argument
a une grande force. Il y a une foule d'auteurs
qui ont écrit sur Jehova, comme Génébrard

,

Fullerus, Drusius, Sixtinus Amama, son disciple,

Buxtorf le fils, Louis Capell, Gataker, Jablonski,

Ébrard, Haneberg, Welte, Kurtz, Hengstenberg,
Tholuk,D. Calmet, Drach, etc.

I. JÉHU
,
prophète, fils d'Hanani, fut envoyé

par le Seigneur vers Basa, roi d'Israël, pour lui

prédire l'extinction de sa postérité; ce prince

le fit périr. Voy. III Rois, xvi, 1 et. suiv.

IL JÉHU, fils de Josaphat et petit- fils de
Namsi , capitaine des troupes de Joram , roi

d'Israël. Dieu le destina à régner sur Israël et

à venger les crimes de la maison d'Achab. Il

fut sacré roi , tua Joram , roi d'Israël , fit jeter

son corps dans le champ de Naboth de Jezraël,

ainsi que l'avait prédit le prophète Élie, fit périr

les enfants, les parents et les amis d'Achab, et

condamna à mort les ministres de Baal, dont il

brûla la statue et détruisit le temple. Il gou-
verna Israël pendant vingt-huit ans, et l'Écri-

ture dit qu'il ne se retira pas des péchés de
Jéroboam, fils de Nabat, qui avait fait prévari-

quer Israël en y introduisant le culte des veaux
d'or. Voy. IV Rois, xix et suiv.

JÉHUEL, un des Juifs qui habitèrent Jéru-

salem après la captivité deBabylone. Voy.l Pa-
ralip., ix, 6.

JÉHUS , fils d'Ésaù et d'Oolibama. Voy. Ge-
nèse, xxxvi, 5.

JÉHUS, fils de Balan, de la tribu de Benja-

min. Voy. I Paralip., vu, 10.

III. JÉHUS , fils d'Esec et descendant de Saûl.

Voy. I Paralip., vm, 39.

IV. JÉHUS, quatrième fils de Roboam ,
roi

de Juda, etd'Abigaïl. Voy. II Paralip., xi, 19.

JEMAÏ, fils" de Thola et petit-fils d'Issachar.

Voy. I Paralip., vu, 2.

JEMINI, nom que Jacob donna à son fils,

que Rachel avait nommé Bénoni; ce nom se

met ordinairement pour Benjamin. On dit que

Saùl était fils de Jernini, c'est-à-dire de la tribu
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de Benjamin. Voy. I Rois, IX, 1. I Paralip.,

xxvn, 12, etc.

JEMLA, père du prophète Michee. Voy.

III Rois, xxn, 8. II Paralip., xvm,7, etc.

JEMLECH , chef de famille et descendant de

Juda. Voy. I Paralip., iv, 34.

I. JEMNA, premier fils d'Aser, chef de la

famille des Jamnaïtes. Voy. Genèse, xlvi, 17.

II. JEMNA, îils d'Hélem, de la tribu d'Aser.

Voi/. I Paralip., vu, 35.

JENINS. Voy. Jenyns.
JENISCHIUS (Paul), protestant, né à Anvers

en 1558, mort à Stuttgart l'an 1647, était versé

dans les sciences et dans les langues. Il est au-

teur d'un ouvrage intitulé: Thésaurus unimarum,
qui le fit bannir de son pays. Voy. Feller, Biogr.

univers.

JENENSIS. Foî/.Jenois.
I. JENKIN (Robert), anglican, né à Minster,

dans l'île de Tnanet, en 1(356, mort en 1727, de-

vint successivement agrégé à l'université de

Cambridge, principal du collège de Saint-Jean

et professeur de théologie
;
plus tard il fut cha-

pelain de l'évêque de Chichester. Il a laissé :

1° Examination of the authorily of gênerai coun-

cils; Londres, 1688, in-4°;— 2° Defensio S. Au-
gustini versus S. Phereponum; 1707, in -8°; —
3° Remarks upon IV books just published. entre

autres sur YHistoire des Juifs de Basnage, la

Paraphrase de l'Épitre de saint Paul de Loke, et

la Bibliothèque choisie de Le Clerc; — 4° The

Reasonableness of the Christian religion ; ouvrage
qui a eu six éditions; — 5° une traduction an-

glaise de la Vie d'Apollonius de Tyane de Tille-

mont. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér.

II. JENKIN (William), anglican, né à Sud-
bury en 1612 , mort en 1685, administra d'abord
quelques paroisses de province, puis il devint
prédicateur à Sainte-Anne de Blackfriars. Sous
le règne de Charles II, il fut mis en prison pour
avoir adopté les opinions des non-conformistes
et les avoir prèchees publiquement. On a de
lui : 1° An Exposition of the Epistle of Jude;1
vol. in-4°, et in-fol.; — 2° plusieurs écrits de
controverse ;

— 3° des Sermons. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

JENKS (Benjamin), théologien anglican, né
en 1646, mort en 1724, était parent du docteur
Williams, évêque de Chichester. Il administra
les paroisses de Harlay et de Kenley. On lui

doit : 1° Prayers and offices of dévotion ; 1810

,

27 e édition; — 2° Méditations upon various im-
portant subjects; 1756, 2 vol. in-8°, 2e édit. Voy.
la Nouv. Biogr ye'nér.

JENNINGS (David), anglican, mais dissident,
né à Kibworth , dans le comté de Leicester, en
1691, mort en 1762, exerça les fonctions de mi-
nistre pendant plus de quarante ans à Londres,
et il professa la théologie avec succès. Il a laissé :

1° The Beauty and benefit of early piety ; 1730,
in-12;

—

1° An Appeal to reason and common sensé
for the truth of the holy Scriptures ;— 3° Jewish
Antiquities, or a course of lectures on the III first
books ofGodwin's Moses and Aaron; 1766, 2 vol.
in-8°; — 4° plusieurs autres ouvrages indiqués
dans la Nouv. Biogr. génér.

JENOIS (Jenensis), secte luthérienne qui, se-
lon toute apparence, prit le nom de la ville où
elle s'étabht. Voy. Lindanus, Dubitantius Dialo-
gus de origine sectarum hujus sœculi.

JENYNS ou JENINS (Soame), anglican, né
en 1704 à Bottesham , en Cambridgishire , ou

,

selon d'autres, à Londres, mort en 1787, fit de
très-bonnes études à Cambridge. On a de lui

plusieurs ouvrages, parmi lesquels on distingue :

Examen de l'évidence intrinsèque du christia-

nisme; ouvrage où Ton trouve d'excellentes vues

sur la vérité de l'Evangile et sur le véritable

esprit du christianisme. Le Tourneur en a donné

une traduction imparfaite, où l'original a été

substantiellement mutilé et ajusté aux idées

quelquefois faibles ou fausses du traducteur.

Une édition plus fidèle est celle de Liège de

1779, in-12, avec des notes, où plusieurs ré-

flexions de l'auteur sont développées et confir-

mées, et d'autres présentées sous un point de

vue qui les met à l'abri de tout reproche de la

critique. Voy. le Journal hist. et littèr., 15 sep-

tembre 1779, p. 94, et 1 er mai 1780, p. 8. Feller,

Biogr. univers.

JEPHDAÏA , fils de Sésac , et un des descen-

dants de Benjamin. Voy. I Paralip., vm, 25.

JEPHLAT, fils d'Héber, de la tribu d'Aser.

Voy. I Paralip., vu, 32.

JEPHLÊTI , ville située sur les frontières de
Benjamin et d'Éphraïm. Voy. Josué, xvi, 3.

I. JÉPH0NÉ, père de Caleb. Voy. Nombres,
xiii, 7.

II. JÉPH0NÊ, fils de .Tether, et un des des-
cendants d'Aser. Voy. I Paralip., vu, 38.

JEPHTAËL, ville de la tribu de Zabulon.
Voy. Josué, xix, 14.

JEPHTÊ, juge d'Israël, né à Maspha, en Ga-
laad, était fils d'un nommé Galaad. Il se fixa dans
le pays de Tob, et y devint chef d'une troupe.
Les Israélites qui habitaient le pays situé au
delà du Jourdain vinrent le prier de les secou-
rir contre les Ammonites. Jephté y consentit, à
condition qu'à la fin de la guerre ils le recon-
naîtraient pour chef. Les Israélites l'ayant re-

connu, en effet, pour chef, il assembla des
troupes et promit à Dieu que , s'il triomphait
de ses ennemis , il lui offrirait en holocauste la

première personne qui sortirait de sa maison
et qui viendrait à sa rencontre. Il revint victo-

rieux; et sa fille s'étant offerte la première à
ses yeux , il la sacrifia , comme il en avait fait

vœu. Contre le sentiment de tous les anciens,
tant chrétiens que juifs, plusieurs interprètes

modernes prétendent que la fille de Jephté ne
fut pas réellement immolée , mais seulement
consacrée au service du sanctuaire. Quelque
opinion qu'on adopte, on ne peut rien conclure
contre la religion des Hébreux; car le vœu de
Jephté est un fait qui lui est entièrement per-
sonnel. Il n'était pas commandé par la loi,

puisque la loi, au contraire, défendait expressé-
ment le sacrifice de victimes humaines. C'est

un fait isolé, et auquel le grand prêtre et la

majorité du peuple ne prit aucune part. A la

vérité
, parmi les raisons alléguées contre l'im-

molation réelle, il en est de spécieuses; mais
elles ne peuvent contrebalancer la teneur du
texte sacré, qu'on r>e saurait entendre d'une
consécration au service du sanctuaire sans en
fausser le véritable sens. Aussi sommes -nous
étonnés de voir un hébraïsant aussi distingué
que Hengstenberg soutenir cette dernière opi-
nion. Voy. Juges, il. La Paraphrase chaldaïque.
Joseph, Antiq., 1. V, c. IX. Ambros., De Officiis,

1. III, c. xii. Hieronym., Contra Jovinian., 1. L
August., Quœst. XLIX in Judic. Chrysost. Ho-
mil. XIV, ad populum Antioch. Théodoret, Quœst.
XX in Judic. D. Calmet, qui, dans sa Disserta-
tion sur le vœu de Jephté, placée à la tête de son
commentaire sur les Juges, cite plusieurs autres
auteurs, tant anciens que modernes, en faveur
du sacrifice réel, expose le sentiment opposé
et le combat par d'excellentes raisons.
JEPHTHA, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué , xv, 43.

JÉRAA ,
esclave égyptien à qui Sésan , son
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rnaitre, donna sa fille en mariage. Voy. I Para-
lip., 11.34.

I. JÉRAMÊEL, fils de Cis, de la tribu de
Lévi. Vni/. I Paralip., xxiv, 29.

II. JÉRAMÊEL , fils aîné d'Hesron, de la tribu
de Juda. Voy. I Paralip., n, 9.

III. JÉRAMÊEL
, canton du partage de Juda

situé vers le midi de cette tribu. Voy. I Rois,
xxvii , 10.

JERCAAM, était fils de Raham. Voy. I Pa-
ralip., ii,44.

JÊRÉMIA. Voy. Jérémie, n° III.

I. JÉRÉMIE , ie second des grands prophètes,
né à Anathoth, ville lévitique de la tribu de Ben-
jamin, était fils d'Helcias, qui appartenait à la
race sacerdotale. Dès le sein de sa mère, il fut

sanctifié et destiné à l'emploi de prophète. La
treizième année du règne de Josias, Dieu l'en-
voya porter ses ordres aux princes et aux peu-
ples, et il prédit à ce prince qu'il aurait beau-
coup à souffrir, ce qui excita contre lui la colère
de ses parents et de ses compatriotes, qui me-
nacèrent de le tuer s'il prophétisait encore.
Plus tard il annonça à Joakim, roi de Juda, que
s'il persévérait dans ses désordres la colère de
Dieu s'appesantirait sur lui. Plus tard, il prédit
la destruction du temple, la captivité des Juifs,

qui devait durer soixante-dix ans; et, après la

prise de la ville, il alla joindre Godolias à Mas-
phath. Les chefs du. peuple l'obligèrent de se
retirer avec eux en Egypte, où, selon une tra-

dition ancienne, il fut lapidé à Taphnis ou Tanis,
par les Juifs, qui ne pouvaient supporter ni ses
veproches ni ses menaces. Les Grecs et les La-
tins l'honorent comme un martyr le 1er mai. On
a de Jérémie : 1° un livre de Prophéties;— 2° des
Lamentations; — 3° une Lettre, qui forme le

chapitre vi du livre de Baruch. Les Prophéties
embrassent 52, ou plutôt 51 chapitres, puisqu'on
reconnaît généralement que le 52e n'est pas de
l'illustre prophète. Ces Prophéties renferment
des oracles prophétiques proprement dits, des
discours moraux et des récits historiques. Dans
le recueil tel que nous le présentent nos Bibles,

tant grecques qu'hébraïques, les oracles ne sont
nullement disposés selon l'ordre chronologique

;

il y a même de la variété entre l'arrangement
que leur donnent les exemplaires du texte hé-
breu suivi par la Vulgate, et celui que leur assi-

gnent les exemplaires de la version des Sep-
tante; de plus, on trouve dans les Septante des
omissions considérables; trois phénomènes sur
lesquels nous avons dit quelques mots dans
notre Introduction, etc. (tom. III, p. 396 et suiv.),

pour faciliter l'intelligence de ces divins oracles.

— Les Lamentations , que les Juifs appellent

aussi en hébreu Echa, c'est-à-dire comment (quo-

modo), parce qu'elles commencent par ce mot,
renferment 5 chapitres, dans lesquels Jérémie
déplore la désolation de Jérusalem prise par les

Chaldéens, puis nous dépeint ses propres mal-
heurs, pour revenir encore sur la ruine de Jé-

rusalem. Il reproche ensuite à l'Idumée de se

réjouir du malheur des enfants de Juda, et lui

annonce à elle-même sa ruine entière et en
même temps la délivrance de Sion. Enfin il

représente au Seigneur les maux sans nombre
qui ont désolé les enfants de Juda, et il le con-

jure de les rappeler à lui et de les rétablir dans

leur ancienne splendeur. — Quant à la Lettre

insérée dans le livre de Baruch, l'inscription

qu'elle porte en tête, et qui se trouve dans

presque tous les manuscrits et dans toutes les

versions , et qu'enfin presque tous les Pères ont

admise, l'inscription, disons -nous, l'attribue

expressément à Jérémie. D'un autre côté, les

caractères intrinsèques de cette Lettre prou-
vent également qu'elle est sortie de la plume
du prophète. On peut même remarquer que
non-seulement le sujet n'est pas différent de
celui du chapitre x de Jérémie, mais que la

construction des phrases et jusqu'aux incises
de la période, tout est absolument dans le

même goût. Les autres écrits de Jérémie,
dont nous venons de parler, réunissent encore,
plus de marques d'authenticité, comme nous
croyons l'avoir démontré dans notre Introduc-
tion, etc. (tom. III, p. 406 et suiv.), et comme
le reconnaissent même les critiques les plus
portés à rejeter en général l'autorité des divines
Écritures, quoique quelques-uns d'entre eux
refusent au prophète une bien faible partie de
l'ouvrage qu'on lui attribue. Voy. Huet, De-
rnonstr. evang., propos. IV: de Prophet. Jeremiœ.
D. Ceillier, Hist. génér des Auteurs sacr. et éc-

oles., tom. I, p. 276 et suiv. D. Calmet, Diction,
de la Bible. La Bible de Vence. Préface sur Jé-
rémie, et Préf. sur les Lament. de Jérémie. J.-B.
Glaire, Introcl., tom. III, où on trouve la liste

des principaux auteurs catholiques, protestants

et juifs qui ont écrit sur Jérémie.
ÏI. JÉRÉMIE, de la ville de Lobna, était père

d'Amital, femme de Josias, roi de Juda, et

mère de Joachas et de Sédécias. Voy. IV Rois,
xxiv, 18

III. JÉRÉMIE ou JÉRÉMIA, homme vaillant

de la tribu de Manassé, et chef de sa famille.

Voy. I Paralip., v, 24.

IV. JÉRÉMIE, nom porté par deux héros des
armées de David. Voy. I Paralip., x, 13; xn, 4.

V. JÉRÉMIE (saint), martyr de Palestine et

compagnon de saint Elie, de saint Daniel, etc.

Voy. Eue, n° II.

VI. JÉRÉMIE (saint), martyr du mont Sina,
fut le compagnon de saint Élie, de saint Sa-
bas, etc. Voy. Élie, n° III.

VII. JÉRÉMIE (saint), martyr de Cordoue et

compagnon de saint Pierre , de saint Wala-
bonze , etc. Ko?/. Pierre , n° VIII.

VIII. JÉRÉMIE (saint), martyr sous les Sar-
rasins d'Espagne, et compagnon de saint Émi-
lan ou Émillan. Voy. Emilan.
JÉRÉMIEL, fils d'Amélech, fut un de ceux à

qui Joachim , roi de Juda, ordonna de prendre
Jérémie et Baruch, secrétaire du prophète. Voy.
Jérémie, xxxvi, 26.

JÉRIAS, fils de Sélémia, arrêta Jérémie à la

porte Benjamin de Jérusalem, l'accusant faus-

sement de vouloir passer comme transfuge aux
Chaldéens. Voy. Jérémie, xxxvu, 12.

JÉRIAÏÏ, fiis aine d'Hébron , Lévite. Voy.
I Paralip., xxm, 19.

JÉRIBAI, fils d'Elnaëm, était un des braves
de Tannée de David. Voy. I Paralip., xi, 46.

JÉRICHO, ville royale des Chananéens qui

échut en partage à la tribu de Benjamin. Voy.

Josué, ji, 1; vi, 2; xu,9; xvm, 21. — Jéricho

est devenue au IV e siècle de l'ère chrétienne
une ville épisc. de la première Palestine, dans
le patriarcat de Jérusalem, sous la métropole
de Césarëe. Ce n'est plus aujourd'hui qu'un
pauvre village habité par les Arabes. Jéricho a
eu six évoques, dont le premier assista au 1 er con-

cile de Nicôe. Voy. Lequien, Qriens Christ.,

tom. III, p. 654. De Commanville, Ire Table al-

phabet., p. 125. Richard et Giraud.

JÉRIEL, fils de Thola et petit-fils d'Issachar.

Voy. I Paralip., vu, 2.

1. JÉRIMOTH. Il y a eu plusieurs personnages
de ce nom : 1° un (ils de Bêla et petit-fils de
Benjamin (1 Paralip., vu, 7); 2° un fils de Bé-
chor(vers. 8); 3° un fils de Baria(vm, 14); 4° un
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fils de Musi, Lévite (xxm, 23); 5° un fils de

Héman (xxv, 4); 6° un fils d'Oznel; 7° un fils de

David (II Paralip., xï, 18); 8° un fils d'Êlam,

lequel fut obligé de renvoyer la femme étran-

gère qu'il avait épousée pendant la captivité,

contre la loi mosaïque (I Esdras,x, 26).

II. JÉRIMOTH , ville royale des Chananéens
qui échut en partage à la tribu de Benjamin.
Voy. Josué, x, 3; xii, Il ; xv, 35. Elle est appe-

lée Jérimuth dans II Esdras, xi, 29.

I. JÉRIMOTH, un des trente vaillants capi-

taines de David. Voy. I Paralip., xn, 5.

II. JÉRIMUTH, fils de Zéthua, lequel fut

obligé de répudier la femme qu'il avait épousée
pendant la captivité, contre la loi mosaïque.
Voy. I Esdras, x, 27.

III. JÉRIMUTH , ville. Voy. Jérimoth, n° II.

JÉRIOTH, fils de Caleb et d'Azuba. Voy.

I Paralip.. n, 18.

JERMAÏ, un des Juifs qui furent obligés de

répudier les femmes étrangères qu'ils avaient

épousées pendant la captivité , en violation de
la loi mosaïque. Voy. I Esdras, x, 33.

JERMYN (Michel), théologien anglican , né à

Knowston , dans le Devonshire , l'an 1590, mort
en 1659, se fit recevoir docteur en théologie à

Leyde , et devint chapelain ordinaire de Char-
les I er et recteur de l'église Saint - Martin.

Parmi ses principaux ouvrages nous citerons :

1° Paraphrases sur les Proverbes de Salomon;
1638,in-fol.;— 2° Commentaire sur l'Ecclésinste;

in-fol., Foî/. Wood, Athenœ Oxonienses.

I. JÉROBAAL , surnom que l'on donna à Gé-
déon après qu'il eut abattu le bois de Baal. Voy,
Juges, vu, 1.

II. JÉROBAAL, père d'Abimélech. Voy.
II Rois, xi, 21.

I. JÉROBOAM Ier , roi d'Israël, était fils

de Nabat et d'une veuve nommée Sarva. Il est

regardé dans l'Écriture comme l'auteur du
schisme et de l'idolâtrie des dix tribus qui,
après la mort de Salomon, le reconnurent pour
roi. Il défendit aux Juifs d'aller à Jérusalem,
et mit un veau d'or à Dan et un autre à Bersa-
bée. Il éleva des temples sur les hauts lieux

,

et choisit des prêtres qui n'appartenaient pas
à la tribu de Lévi. Il mourut dans l'impiété.
Voy. III Rois, xi et suiv.

H. JÉROBOAM II, roi d'Israël, fils et succes-
seur de Joas. A l'exemple de ses prédécesseurs,
il fit de Samarie sa capitale. Le prophète Jonas
lui annonça qu'il vaincrait les Syriens, qui
avaient enlevé au royaume d'Israël une partie
de son territoire. Jéroboam leur ayant déclaré
la guerre, s'empara d'Émath et de Damas, et
rendit à son royaume ses anciennes limites. Ce
prince régna heureusement pendant plus de
quarante années; mais il fit le mal devant le
Seigneur, et surpassa même l'impiété des mau-
vais rois qui l'avaient précédé. Voy. IV Rois,
xiv, 23 et suiv.

JÉROHAM, fils d'Elcana. Voy. I Paralip., vi,
27, etc.

1. JÉRÔME (saint), prêtre et docteur de l'É-
glise, né à Stridon, en Dalmatie, vers l'an 331,
mort le 30 septembre 420, reçut le baptême à
Rome à l'âge de trente ans. Après avoir visité
Aquilée, il vint dans les Gaules, puis il parcou-
rut la Thrace, le Pont, la Bithynie,la Galatie
la Cappadoce et la Cilicie, demeura à Antioche,
et se fixa dans le désert qui s'étend entre la
Syrie et le pays des Sarrasins. Là il vécut dans
de grandes austérités, lisant et méditant les
Livres saints. A cette époque , différents partis
divisaient l'Église d'Antioche, et saint Jérôme,
pressé de se déclarer, embrassa la cause de

Paulin, qui l'éleva au sacerdoce. Après un sé-

jour assez long en Palestine, il se rendit en 380

à Constantinople, dans le but d'y étudier la

théologie sous saint Grégoire de Nazianze, alors

évêque de cette ville. Vers l'an 381, il assista au

concile tenu à Rome par le pape Damase, et, à

la mort de ce pontife, il alla en Egypte, visita

les monastères de Nitrie, et retourna à la soli-

tude de Bethléhem, qui lui était si chère. C'est

là qu'il reçut la nouvelle de la prise de Rome
par Alaric", et qu'il apprit la mort de ses plus

intimes amis. Il déploya la plus grande charité

à l'égard de la noblesse de Rome, qui vint im-
plorer son secours. L'an 411 , il échappa avec

peine aux barbares, qui faisaient de fréquentes

incursions sur les frontières de la Palestine et

des pays environnants, et il eut à souffrir de

cruelles persécutions de la part des Pélagiens.

On célèbre sa fête le 30 septembre. Ses Œuvres
complètes ont eu de nombreuses éditions ; les

meilleures sont celles de D. Jean Martianay,

bénédictin; Paris, 1693-1706, 5 vol. in-fol., et

celle de Vallarsi ; Vérone, 1734-1742, 11 vol. in-

fol. ; Venise, 1766, 11 vol. in-4°. Voy. Richard et

Giraud
,
qui , outre une analyse assez détaillée

des ouvrages de saint Jérôme d'après l'édition

de D. Martianay, citent les endroits remarquables
de l'illustre Père touchant le dogme, la morale
et la discipline, et portent sur ses écrits un ju-

gement aussi juste que flatteur. Baronius, An-
nal. Tillemont, Mémoires , tom. XII. D. Martia-

nay, dans la Vie de suint Jérôme. D. Ceillier,

Hist. ge'nér. des Auteurs sacrés et ecclés., tom. X,
p. 172 et suiv. Feller, qui, dans sa Biogr. uni-

vers., fait ressortir le mérite de la Vulgate,
œuvre principale de saint Jérôme, et cite plu-
sieurs protestants très-habiles et très-renommés
qui donnent les plus grands éloges à cette ver-
sion. La youv. Biogr. génér., où on trouve aussi

une analyse des ouvrages de saint Jérôme.
II. JÉRÔME DE F0RLI, dominicain, vivait

au xv e siècle. Il a laissé : 1° une Chronique de
Forli

,
qui s'étend de l'an 1397 à l'an 1433; —

2° des Sermons; — 3° plusieurs ouvrages de
piété. Voy. le Journ. des Savants, 1734, p. 770

III. JÉRÔME DE PRAGUE, le plus fameux
disciple de Jean Hus, né à Prague vers .l'an

1378, mort à Constance en 1416, était bachelier
et maître en théologie. Plus savant et plus sub-
til que Jean Hus, il commença en 1408 à pro-
pager sa doctrine, et, ayant été conduit devant
le concile de Constance pour y être interrogé
sur sa doctrine , il condamna dans la dix-neu-
vième session les erreurs de "Wiclef et de Jean
Hus; mais, dans la vingt et unième session, il

rétracta son abjuration. Déclaré hérétique et
parjure, il fut livré au bras séculier et brûlé
comme relaps. Voy .Mansi, Sacrorum conciliorum
nova et amplissima Collectio, tom. XXYIL Ber-
gier, Diction, de théoL, au motHussiTES. Feller,
et Compar. notre art. Hus , n° V.

IV. JÉRÔME DE PRAGUE
,
qu'il ne faut pas

confondre avec le précédent, était un pieux so-
litaire qui s'est élevé contre le disciple de Jean
Hus et qui détestait ses erreurs. Voy. Feller,
Biogr. univers.

V. JÉRÔME DE SAINTE-FOI, juif espagnol
converti , nommé avant sa conversion Joseph
Lurchi, devint médecin de l'antipape Pierre de
Lune, qui prenait le nom de Benoit XIII. Dans
une conférence publique qui commença le 7
février 1413, et qui finit le 10 mai suivant, il

prouva en présence du pape , de plusieurs car-
dinaux, d'un grand nombre d'évéques, desa-
vants théologiens, du chef des synagogues d'Y-
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ragon, accompagné des plus savants rabbins de
ce royaume, il prouva, disons-nous, que le Mes-
sie était venu, et que Jésus-Christ en avait par-
faitement rempli les caractères. On a de Jé-
TÔme : 1° Des Moyens de réfuter et de convaincre
y>s Juifs; — 2° un Traité contre le Talmud ; ces
Jeux ouvrages ont paru ensemble sous ce titre :

Hebrœorum mastix; Francfort, 1602; ils ont été
insérés, en outre, dans la Bibliothèque des Pères,
et ont converti à leur apparition environ 5,000
juifs. Voi/. Feller, Hiogr. univers.

VI. JÉRÔME DE SAINTE-MARIE. Voy. Geof-
FRJN.

JÉRON
,
ville de la tribu de Nephthali. Voy.

Josué , xix , 38.

JÉRONIMITES, JÉRONYMITES ou ERMITES
DE SAINT-JÉRÔME. Il y a quatre Ordres dif-
férents de ce nom : 1° les Jéronimites d'Espagne,
qui doivent leur naissance au Tiers-Ordre de
Saint-François; les premiers Jéronimites de ce
royaume furent quelques disciples du B. Tho-
mas de Sienne ou Thomasuccio, profès du Tiers-
Ordre de Saint-François, qui choisirent saint
Jérôme pour leur protecteur et leur modèle.
Grégoire XI approuva cet Ordre et lui donna
la règle de Saint-Augustin. Il y a aussi en Es-
pagne des religieuses Jéronimites qui, vers la
lin du xv e siècle , furent établies à Tolède par
une sainte fille nommée Marie Gardas; 2° les
Jéronimites de Lombardie ou de l'Observance,
fondés par Loup d'Olmédo, né en Espagne en
1370; l'an 1424, il obtint de Martin V la permis-
sion de fonder clans lés montagnes de la Cazalla,
au diocèse de Séville, une congrégation sous le

titre de Moines ermites de Saint- Jérôme. Leur
règle était empruntée à celle de Saint-Augus-
tin et à celle des Chartreux; 3° les Jéronimites
du B. Pierre de Pise, fondés vers l'an 1375 par
ce saint personnage; il en jeta les fondements
en Ombrie, sur une montagne nommée Mon-
tehello; 4° les Jéronimites de Fiesoli , dont l'in-

stituteur est le B. Charles de Montegraneli. Cet
institut, approuvé en 1406 par Innocent Vil , fut

confirmé pur Grégoire XII sous une règle et
des constitutions dites de Saint- Jérôme. Eu-
gène IV donna à ces religieux la règle de Saint-
Augustin; mais, l'an 1668, Clément IX supprima
l'Ordre. Voy. le P. Hélyot, Hist. desOrd.monast.,
tom. III et IV. Richard et Giraud. Le Diction.
ecc/és. et canon, portatif.

JÉR0PH0RE ou IÉR0PH0RE (Ierophorus),
celui qui porte les choses sacrées; c'est un
office chez les Grecs.

JÉR0PHYLAX ou IÉR0PHYLAX, HIÉR0-
PHYLAX, garde des choses sacrées; c'est un
office dans l'Église grecque.

JÉR0SG0PIE ou ÏÉRQSCOPIE (Hieroscopia),
sorte de divination qui consiste à considérer les

victimes et tout ce qui arrive dans les sacri-

fices pour en tirer des présages.

JÉR0SLAW, ancienne ville épisc. et capitale

de la province de ce nom; elle est située sur
le Volga, à douze milles de Rostow; son siège a
été réuni à celui de cette dernière ville , sous
l'archevêché de Kiovie. Voy. Rostow.
JERSIA, fils de Jéroham et descendant de

Benjamin. Voy. I Paralip., vm, 27.

JÉRUEL , désert situé au couchant de la mer
Morte, dans la partie méridionale de Juda. Voy.

II Paralip., xx, 16.

JÉRUSA, mère de Joatham. Voy. IV Rois,
xv, 33.

I. JÉRUSALEM (Hierosolyma ou Solyma), se

nommait autrefois Jébus et Salem. Josué la

donna à la tribu de Benjamin; mais il parait

qu'elle n'appartint entièrement aux Israélites
que du temps de David

,
qui y établit le siège

de son royaume après en avoir expulsé les Jé-
buséens. Ce prince l'agrandit beaucoup et bâtit
une nouvelle ville sur la montagne de Sion,
qui depuis a porté son nom, et qui était opposée
à celle des Jébuséens. Manassès et les Maeha-
bées l'augmentèrent encore. Enfin Salomon y
fit de si grands et de si beaux ouvrages, qu'il

la rendit la merveille du monde. Cette ville,

attaquée tour à tour par les rois de Syrie el

d'Egypte, puis par les Romains, eut à" subir
d'horribles malheurs , et périt totalement sous
Titus. Disons encore que c'est à Jérusalem que
le Sauveur a offert le premier sacrifice de la

nouvelle alliance, qu'il a établi la première
Église, et que tant qu'elle subsista elle fut la

mère de toutes les Églises de la Palestine. Enfin
c'est de là que la prédication de l'Evangile s'est

répandue sur l'univers entier. Jacques le Mi-
neur, appelé le frère de Jésus-Christ, fut le pre-
mier évèque de cette ville. Après la ruine de Jé-
rusalem, Césarée,, une des plus importantes villes

de la Palestine, devint la métropole de tout le

pays où les chrétiens s'étaient retirés. L'an 1091),

les Latins prirent Jérusalem et y mirent un pa-
triarche de leur rit. De l'an 33 à l'an 1672 , ou
a tenu vingt-deux conciles dans cette ville. Voy.
Actes des Apôtres, i, 15; vi, 1-6 et suiv.; xv,C
et suiv. Lequien, Oriens Christ., tom. III, p. 102
et suiv. Le P. Mansi. Hardouin. Labbe. Richard
et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

Bergier, Diction, de théol. Le Diction, de la théol.

cathol. D. Calmet, qui, dans son Diction, de la

Bible, cite par ordre chronologique les événe-
ments les plus remarquables qui sont arrivés à

la ville de Jérusalem depuis Moïse jusqu'à sa
ruine entière par Nabuchodonosor.

II. JÉRUSALEM. Ce mot est souvent pris au
figuré pour désigner le ciel, le paradis, le séjour
des bienheureux; et c'est en ce sens qu'on dit :

La Jérusalem, d'en haut, la Jérusalem céleste, la

sainte Jérusalem. — En terme de spiritualité,

Jérusalem se prend pour l'assemblée de ceux
qui ont du goût pour les choses saintes, et est

opposé en ce sens au monde ou à l'assemblée
des mondains, signifiée par l'Egypte. Voy. le

Diction, ecclés. et canon, portatif.

III. JÉRUSALEM (.Jean-Frédéric-Guillaume),

protestant, né à Osnabruck en 1709, mort en
1789, fut appelé en 1742 à Wolfenbûttel comme
prédicateur de la cour et précepteur du prince
héréditaire. C'est d'après son conseil que l'on

fonda à Brunswick le Collegium Carolinurn, éta-

blissement destiné à tenir le milieu entre le

collège et l'université. En 1752, il devint abbé
du couvent de Riddagshausen, converti par les

protestants en un séminaire où se formaient les

jeunes ministres. Jérusalem a travaillé de toutes

ses forces à défendre la morale de l'Évangile

contre les attaques des philosophes matéria-

listes. Il a laissé, en allemand, un assez grand
nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous cite-

rons : 1° Considérations sur les vérités fonda-
mentales de la religion; Brunswick, 1768-1779,
5 vol. in-8°, et 1785, 2 vol. in-8°; trad. en fran-

çais; Yverdun, 1770, in-12; en danois, Copen-
hague, 1776 et 1780, in-8°; en hollandais, Am-
sterdam, 1780-1781, 2 vol. in -8°; en suédois, 1

Upsal, 1783-1786, 3 vol. in-8»; — 2» Becueil de

Sermons; Brunswick, 1745-1752; 1706-1757;

1788-1789, 2 vol. in-8°; ces sermons ont été tra-

duits en hollandais et en suédois; six d'entre

eux ont été publiés dans une traduction fran-

çaise; Leipzig, 1748; — 3° Lettres sur les écrits

de Moïse; Brunswick, 1762, 1773 et 1783, in-8».
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Voy. la Noitv. Biogr. génér. Le Diction, de la

théol. cathol.

JÉSAAR. Voy. Isaar.

JÉSAÏA ou JÉSAIAS, Lévite. Voy. I Paralip.,

xxv, -15.

JÈSAMARI, fils J'Elphaal et descendant de

Benjamin. Voy. I Paralip., vin, IX.

JÉSANA, ville de la tribu d'Éphraïm. Voy.

II Paralip., xiii, 19.

JESBA , fils d'Ezra et un des descendants de

Juda. Voy. I Paralip., iv, 17.

JESBAAM, fils de Haschmoni, capitaine ou

chef dans l'armée de David. Voy. I Paralip.,

xi. 11.

JESBAAN de Carchim ou JESBAAN de la race

de Coré, un des braves qui vinrent joindre David

pendant la persécution de Saûl. Voy. I Paralip.,

xn , 6.

JESBACASSA, fils d'Héman, Lévite et chantre.

Voy. I Paralip., xxv, 4.

JESBIBENOB , géant qui fut mis à mort par
Abisaï comme il allait tuer David. Voy. II Rois,

xxi, 16.

JESBOAM, fils de Zabdiel, était chef d'une
troupe de 24,000 hommes qui servaient à la

cour de David, au mois de nisan. Voy. I Pa-
ralip., xxvii, 2.

JESBOC, fils d'Abraham et de Céthura. Voy.
Genèse, xxv, 2. I Paralip., i, 32.

JESCHA, fille d'Aran. Voy. Genèse, xi, 29.

JESCHUA ou JÉSUA, nom de Jésus-Christ
prononcé à la manière des Hébreux. On le dit

ainsi des rabbins qui portent ce nom.
I. JÈSÉIAS, fils de Phaltias, et descendant de

David. Voy. I Paralip., ni, 21.

II. JÉSEIAS, fils d'Idithum, chef de la hui-
tième famille des Lévites qui servaient au temple.
Voy. I Paralip., xxy, 3.

JESEMA, fils d'Élam et un des descendants
de Juda. Voy. I Paralip., iv, 3.

JÉSENCH, siège épisc. de l'Arménie majeure
sous le catholique de Sis, dont on ne connaît
qu'un évèque, Sergius, qui assista et souscrivit
au concile de Sis.

JÉSER, fils de Nephthali, chef de la famille
des Jé«érites. Voy. Genèse, xlvi, 24, etc.
JÉSÉRITES, nom d'une famille dont Jéser

fut le chef. Voy. Nombres, xxvi. 49, et Compar.
l'art, précéd.
JÉSÉSI, de la tribu de Gad, était fils de

Jaddo,. Voy. I Paralip., y, 14.
I. JÉSI, fils d'Apphaïm. Voy. IParalip., n, 31.
IL JESI (.Esis ou .Esium , Esis), ville épisc.

d'Italie située dans l'Ombrie; il parait qu'elle
reçut la foi dès les premiers siècles. Son pre-
mier évêque, Septime, soutînt le martvre le 5
septembre 307. Voy. Ughelli, Italia Sacra, t. I

Ç/Jl{'','.-T
RlcharJ et Giraud. Gaet. Moroni,vol.

\\yvi. p. 261 et suiv.
JESIA ou JÈSIAS, fils d'Izrahia et descendant

dlssachar. Voy. I Paralip., vu, 3.
JESIEL, de la tribu de Nephthali et chef de

la fa m il le des Jésiélites. Voy. Nombres, xxvi.48.
JESIELITES. Vuij. l'art, précédent.
JESIMON, ville située dans le désert de

ilaon
;
elle appartenait à la tribu de Siméon

ou
, selon d'autres, à la tribu de Juda. Le texte'

hébreu porte Hajjeschimon ou Hoyi/eschimon
c est-à-dire le désert. Voy. I Rois, xxiu wH '

JESMACHIAS
, un des chefs des Lévites sous

le roi Ezéchias. Voy. II Paralip., xxxi, 13
JESMAIAS, fils d'Abdia, était du temps de

David chef de la tribu de Zabulon. Voy. 1 pa-
ralip., xxvn, 19.

.

JESPHA, fils de Baria et descendant de Ben-
jamin. Voy I Paralip., via , 16.

JESPHAM , fils de Sésac et descendant de

Benjamin. Voy. I Paralip., vin, 22.

I. JESSÉ ou ISAÏ, père de David.
JESSÉ , évêque d'Amiens, vivait au IXe siècle.

On a de lui une Lettre adressée à Charlemagne.
et dans laquelle il parle du Baptême, de la

Confirmation et de l'Eucharistie
; elle a été in-

sérée à la fin des Œuvres d'Hincmar. Voy. Ri-

chard et Giraud.
I. JESSUI, fils d'Aser et chef de la famille

des Jessuites. Voy. Nombres, xxvi. 44.

IL JESSUI , fils de Saiil. Voy. I Rois, xiv, 49.

JESSUITES. Voy. Jessui ,n»l.
JÉSU , fils d'Éliézer. Voy. Éliézek, n» VII.

I. JÉSUA, fils d'Aser. Voy. Genèse, xlvi,

17.

IL JÉSUA, chef de la neuvième famille sa-

cerdotale. Voy. I Paralip., xxiv, 11.

III. JÉSUA, Lévite qui dépendait de Coré.
Voy. II Paralip., xxxi, 15.

ÏV JÉSUA. Voy. Jeschua.
V. JÉSUA, rabbin espagnol du XVe siècle, a

laissé, en hébreu : Les Voies de l'éternité: il ;i

paru en hébreu et en latin: Leyde, 1634. Cet
ouvrage est utile à ceux qui s'appliquent à l'é-

tude du Talmud. Voy. Buxtorf, Biblioth. rabbin.
Richard et Giraud.

I. JÉSUATES ou JÉSUATES DE SAINT-JÉ-
RÔME et CLERCS APOSTOLIQUES DE SAINT-
JÉRÔME , Ordre religieux fondé vers l'an 1365
par saint Jean Colombin de Sienne, avec le con-
cours de François de Mino Vincenti. Urbain V
l'approuva en 1367. Les Jésuates reçurent d'a-

bord une règle qui leur avait été faite par le

B. Jean de Tossignan; mais, plus tard, ilsadop-
tèrent celle de Saint-Augustin. On leur donna
le nom de Jésuates parce que leurs premiers
fondateurs prononçaient très-souvent le nom
de Jésus, et celui de Jésuates de Saint -Jérôme,
parce qu'ils avaient une grande dévotion à ce
saint. Pie V a mis les Jésuates au nombre des
Ordres mendiants. En 1668, la république de
Venise obtint de Clément IX la suppression de
cet Ordre

,
qui s'était beaucoup relâché ; on

employa ses biens aux frais de la guerre de
Candie, alors assiégée par les Turcs. Voy. le

P. Hélyot, tom. III, p. 407. Richard et Giraud.
Le Diction, ecclés. et canon, portatif. Bergier,
Diction, de théol.

II. JÉSUATES, ou religieuses de Saint- Jé-
rôme; Ordre religieux établi, comme le précé-
dent, par saint Jean Colombin. Elles ne furent
pas comprises dans la bulle de Clément IX, qui
supprimait les religieux Jésuates. La première
religieuse de cet Ordre fut la B. Catherine Co-
lombin de Sienne . cousine de saint Jean Co-
lombin, qui fit construire son premier monas-
tère à Valpiatta. Voy. le P. Hélyot, ibid., p. 419.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif.

JÉSUÉ, ville de la tribu de Juda. Voy. II Es-
dras, xi, 26,1e seul endroit de la Bible où cette
ville se trouve mentionnée.

I. JÉSUIAB, Azronite, a laissé : 1» un Ou-
vrage contre Eunomius;— 2U des Disputes contre
un autre hérétique; — 3° vingt-deux Questions
touchant les sacrements de l'Eglise; — 4<> une
Apologie; — 5° des Epitres et des Statuts syno-
daux. Voy. Ebed-Jesu, Catalogue des écrivains
chaldéens. Bichard et Giraud.

IL JÉSUIAB, Hadibite, a laissé plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° un
livre sur le Baptême; — 2° un écrit dans lequel
il explique chaque Ordination ;— 3° Sur la Con-
sérration d'une nouvelle église:— 40 des Hymnes'— 5" des Oraisons; — o des' Épitres; — 7° des
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ouvrages Je controverse. Voij. Ebed-Jesu , ibid.
Richard et Giraud.
JÉSUITES ou COMPAGNIE DE JÉSUS, SO-

CIÉTÉ DE JESUS , Ordre religieux fondé par
saint Ignace de Loyola. Le nom de Jésuite, in-
connu à l'origine de la compagnie, n'a été en
usage que depuis qu'on a donné à ces religieux
l'église de Jésus, à Rome. Quant à l'Ordre, il se
compose de clercs réguliers qui font une pro-
fession particulière de travailler au salut du
prochain par l'instruction de la jeunesse, la pré-
dication, l'administration des sacrements et les
missions chez les hérétiques et les idolâtres.
Cet Ordre est composé de cinq sortes diiférentes
de personnes : les profès, les coadjuteurs spiri-
tuels, les écoliers approuvés, les frères laïques,
qui s'appellent coadjuteurs temporels, et les no-
vices. La compagnie de Jésus fut approuvée ou
plutôt instituée l'an 1540, par le pape Paul III,

et ses successeurs lui ont accordé des privilèges
très-considérables. Le général des Jésuites est
nommé à perpétuité , et réside à Rome dans la

maison dite de Jésus. Il a cinq assistants géné-
raux, d'Italie, de France, d'Espagne, d'Allemagne
et de Portugal, qui n'ont que voix consultative.
On ne saurait compter et le nombre d'hommes
illustres qu'a produit cette société et les ser-
vices qu'elle a rendus dans toutes les parties
du monde. Ce qui fait surtout son honneur et
sa gloire, c'est que jamais elle n'a eu besoin de
réforme : jamais, en eiîet, quoi qu'en puissent
dire ses ennemis, elle n'a terni l'éclat du beau
nom qu'elle porte. Il est cependant un autre
éloge que nous ne saurions passer sous silence;
c'est celui de Calvin, qui demande que les Jé-
suites qui s'opposent si fortement au protes-
tantisme soient tués , ou, si on ne le peut faci-

lement, chassés, ou au moins accablés par les

mensonges et les calomnies, ce Jesuitse vero, qui
« se maxime nobis opponunt, aut necancli, aut
« si hoc commode fieri non potest, ejiciendi,

« aut certe mendaciis et calumniis opprimendi
€ sunt. » Enfin, s'il s'est trouvé un pape pour
la détruire, il y en a eu plus de vingt qui l'ont

approuvée et l'ont exaltée. Supprimée par Clé-
ment XIV (bref Dominus ac Hedemptor noster,

du 21 juillet 1773), la compagnie de Jésus fut

rétablie avec beaucoup de solennité par Pie VII
(bulle Sollicitudo omnium Ecclesiarum, du 7 août
1814). Voy., outre les sources à consulter que
nous avons indiquées à l'article Ignace, n° V,
Crétineau-Joly, Clément XIV et les Jésuites, et

la Défense de ce dernier ouvrage en réponse à

l'abbé Gioberti. Bergier, Diction, de t/téol. Ri-

chard et Giraud. L'Encyclop.cathol., tom. XIII,

et au supplém. L'abbé André, Cours alphab . de
droit canon, où l'on trouve, entre autres choses

intéressantes : La Bulle de Sa Sainteté Pie VII
pour le rétablissement de la société de Jésus.

JÉSUITESSES, Ordre de religieuses qui sui-

vaient la règle des Jésuites; elles avaient en
Flandre et en Italie plusieurs maisons, dont les

unes s'appelaient Collèges, les autres Proba-

tions. Il y avait dans chacune de ces maisons
une supérieure entre les mains de laquelle les

religieuses faisaient vœu de pauvreté, de chas-

teté et d'obéissance; mais elles ne gardaient

pas la clôture, et elles s'adonnaient à la prédi-

cation. Ce furent deux filles anglaises qui, étant

en Flandre, établirent cet Ordre, à l'instigation

du P. Gérard , recteur du collège, et de quelques

autres Pères jésuites. Leur dessein était d'en-

voyer de ces tilles prêcher en Angleterre. Mais

le pape Urbain VIII, par son bref du 13 janvier

1631, supprima cet institut, lequel d'ailleurs

n'avait jamais été approuvé par le Saint-Siège.

Voy. Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et

canon, portatif. Bergier, Diction, de théol.

I. JÉSUS, fils de Josédec, était grand prêtre.

Voy. Aggée, 1, 1.

IL JÉSUS. Voy. Josué, n°I.
III. JÉSUS, fils de Sirach, est auteur du

livre de l'Ecclésiastique. On ne sait à quelle
époque il a vécu , et sa vie est entièrement in-
connue ; mais son livre est plein de grandes
vérités et d'une excellente morale, exprimées
avec une onction et une vivacité de sentiments
auxquelles la philosophie humaine n'a jamais
pu atteindre. Voy. à l'art. Ecclésiastique, n°II,

ce que nous avons dit de cet excellent ouvrage
sous les rapports de la critique, de l'herméneu-
tique et de l'exégèse.

IV. JÉSUS, nom hébreu de Notre-Seigneur,
qui veut dire Sauveur; nom divin qui est au-
dessus de tous les noms ; nom adorable devant
lequel tout genou doit fléchir dans le ciel , sur
la terre et dans les enfers; nom salutaire,

puisque c'est le seul nom sous le ciel donné aux
hommes par lequel ils doivent être sauvés. C'est

l'ange Gabriel qui l'apporta du ciel à Marie, en
lui annonçant le mystère de l'Incarnation. Voy.
Marc, i, 31. Actes, iv, 12. Philippiens, il, 9. 10.

V. JÉSUS (PRÊTRES DU BON), congrégation
dont l'emploi est de confesser, prêcher et en-
seigner. Elle fut instituée dans l'église de Saint-

Jean de Latran , et établie à Ravenne vers l'an

1326 par Séraphin de Furmo, chanoine régulier

de Saint-Sauveur. Ils vivent en commun , sans
rien posséder en propre, et choisissent parmi
eux un prieur qui a le commandement seule-
ment pour un an, mais qui peut être encore
continué trois années. Voy. te Diction, ecclés.

et canon, portatif.

VI JÉSUS-CHRIST. Ces deux mots, dont le

premier, qui est hébreu, signifie Sauveur, et le

second, qui est grec, veut dire Oint ou Sacré,

forment le nom du Fils de Dieu , du Verbe in-

carné, Dieu et Homme tout ensemble, notre
Seigneur et notre Rédempteur. Dieu avait or-

donné, comme on le voit à l'article précédent,
que le nom de Jésus serait donné à l'enfant qui
naîtrait delà Vierge Marie. Le nom de Christ se
donnait dans l'ancienne loi aux prêtres et aux
rois, parce qu'ils recevaient une onction sacrée
avant que d'entrer dans l'exercice de leurs fonc-

tions. Le Verbe divin s'étant fait homme dans
le sein de Marie, et réunissant en lui les titres

de Messie ou Libérateur, et de Souverain Prêtre
de la loi nouvelle, porte avec justice le nom de
Jésus-Christ. La connaissance de ce nom ado-
rable, ou plutôt de celui qu'il signifie, est le

fondement de notre foi. Avant la venue du
Messie, la foi au moins implicite au Libérateur
promis était absolument nécessaire au salut.

Depuis la publication de l'Évangile, la foi expli-

cite en Jésus-Christ est également nécessaire
pour être sauvé; car on ne peut l'être sans avoir

reçu ou désiré de recevoir le baptême, ce qui

exige la foi explicita en Jésus-Christ.— Jésus-

Christ est le vrai Messie promis et prédit par
les prophètes. En effet : 1° le Messie devait pa-
raître dans le temps où la tribu de Juda per-

drait l'autorité qu'elle avait eue jusqu'alors.

2° Son ministère devait être saint. 3° Il de-

vait venir dans le second Temple, selon la pro-

phétie d'Aggée. 4" Il devait être méconnu,
et livré par le peuple même qui l'attendait.

5° Il devait être mis à mort vers la fin des se-

maines marquées par le prophète Daniel. 6° Il

devait être Fils de Dieu et Dieu lui-même. 7° Il

devait ressusciter. 8° Par la prédication du
Messie, les peuples et les rois de la terre de-
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Taïent abandonner leurs fausses divinités et

recevoir sou Évangile. 9° Les Juifs, à l'exception

d'un petit nombre , devaient méconnaître le

Messie et le rejeter; les Gentils, au contraire,

devaient croire en lui. 10° Les Juifs, enfin, en
punition du déicide commis sur la personne de
Jésus-Christ, devaient être dispersés par toute

la terre, et leur retour à la vérité est marqué
pour la fin du monde. Or, qu'on ouvre les Écri-

tures et l'histoire sainte, et on se convaincra
qu'on ne peut trouver une plus parfaite confor-

mité entre la prédiction et l'événement. — Jé-
sus-Christ est né de la Vierge Marie, selon ces

paroles du troisième article du symbole de notre
foi , né de la Vierge Marie. Il est Dieu et homme
tout ensemble. 11 est homme, comme on peut
le voir à l'art. Incarnation , n° I. Il est le Mes-
sie. Or le Messie est Dieu. — Il y a en Jésus-
Christ deux natures , deux volontés , une seule

personne. Voy. D. Calmet, qui, dans son Dic-

tion, de la Bible, donne une Vie assez étendue
de Jésus-Christ, d'après les Évangélistes, en
discutant les points particuliers qui ont donné
lieu à quelque controverse, et en rapportant les

divers récits que les Orientaux et les Juifs ont
fait de la personne du Sauveur. Richard et Gi-

raud, qui, après avoir décrit l'histoire de Jésus-
Christ, donnent la Table chronologique de la Vie

de Jésus-Christ, selon Usserius, suivie de la Gé-
néalogie de Jésus -Christ selon saint Luc, avec
l'exposé des difficultés qu'on y a opposées, et

les réponses à ces difficultés. Le Diction, ecclés.

et canon, portatif. UMncyclop. cathol., tom. XIII,

et au Supplém. L'Hist. de Jésus-Christ d'après
les textes contemporains , par M. Th. Foisset;
Paris, 1854. La Vie de Jésus par le DT Sepp, tra-

duite de l'allemand, par Ch. Sainte-Foi; Paris,
1854. Dans ce dernier ouvrage, le D r Sepp s'at-

tache principalement à réfuter les erreurs de
Strauss; on trouve une analyse de cet écrit au
Supplément de l'Encyclop. cathol. Le Diction, de
la f/iéol. cathol., où i'on examine : 1° L'histoire
chrétienne, c'est-à-dire celle qui se relie direc-
tement à la personne de Jésus-Christ; 2" celle
qui est antérieure à Jésus-Christ; 3° celle qui
est postérieure à Jésus -Christ; c'est-à-dire que
l'on fait connaître le Christ personnel, le Christ
avant l'ère chrétienne, le Christ depuis cette
ère. Compar. Incarnation. Union hyposta-
tique.

"VIL JÉSUS-CHRIST. Ordre militaire institué
à Avignon l'an 1320, par Jean XXII. Foy.Favin,
Théâtre d'honneur et de chevalerie. Richard et
Giraud.

YIII. JÉSUS-CHRIST (ORDRE DE LA CROIX
DE), Ordre que donnaient autrefois les inqui-
siteurs dominicains. Les chevaliers de cet Ordre
ajoutaient au titre de la Croix de Jésus-Christ
celui de Saint -Dominique et de Saint -Pierre
martyr, comme on le voit par les lettres d'un
chevalier de cet Ordre , rapportées par le P.
Hélyot, qui pense que les Ordres de la Croix de
Jésus-Christ, du saint Empire de la Foi de Jésus-
Christ, étaient les mêmes que celui de la Mi-
lice de Jésus-Christ, nommé plus tard l'Ordre de
la Pénitence de Saint-Dominique , et communé-
ment le Tiers-Ordre de Saint - Dominique. Voy.
le P. Hélyot, Hist. des Ordr. relia, et monast

'

tom. III, p. 261.
'

IX. JÉSUS-CHRIST (ORDRE DE LA FOI DE),
Ordre militaire qui, dit-on , était répandu dans
les diocèses de Milan, d'Yvrée et de Vereeil-
mais il parait que c'était une association dé
personnes qui en recevant une croix, faisaient
vœu de la porter en l'honneur de Jésus-Christ,
d'exposer leur vie pour la défense de la foi, et

d'obéir à l'inquisiteur et à ses vicaires en tout

ce qui concernait l'inquisition. Plus tard, ils ne

firent plus que le serment de servir l'inquisi-

tion. Voy. le P. Hélyot, Hist. des Ordres relig.

et monast., t. III, p. 259. Compar. l'art, précéd.

JÉSUS ET MARIE. Ordre de chevalerie in-

stitué, dit-on, par Paul V.Les chevaliers de cet

Ordre étaient obligés d'entretenir chacun un
cheval et un homme armé contre les ennemis
de l'État ecclésiastique. Le grand maître était

choisi parmi trois chevaliers que le pape pro-

posait au chapitre. Voy. Bonnami, Catal. Ordin.

equestr.

JETA , ville de la tribu de Juda qui fut assi-

gnée aux Lévites (Josué, xxi , 16) ; elle est aussi

nommée Jota (Josué, xv, 35).

JËTÉBA , ville de la tribu de Juda. Voy.

JÉTÉBATHA, campement des Israélites dans
le désert, entre Gadgad et Hébrona. Voy. Nom-
bres, xxxiii, 34.

JETH, fils de Gerson. Voy. I Paralip., vi,43.

JETHELA, ville de la tribu de Dan. Voy.
Josué, xix, 42.

I. JETHER, fils de Gédéon. Voy. Juges,
vin, 20.

IL JETHER ou JETHRA, époux d'Abigaïl,

sœur de David, et père d'Amasa. Voy. II Rois,

xvn, 25. I Paralip., H, 17.

III. JETHER, ville de la tribu de Juda qui fut

cédée aux Lévites de la famille de Caath. Voy.
Josué, xv, 48; xxi, 14; 1 Paralip., vi, 58, et

Compar. Athar.
JÉTHETH, fils d'Ésaù. Voy. Genèse, xxxvi,

40. I Paralip., 1,31.
JETHMA, Moabite, était un des braves guer-

riers de l'armée de David. Voy. I Paralip.,

xi, 46.

JETHNAM, ville de la tribu de Juda. Voy.
Josué, xv, 23.

JETHRAHAM, iils de David et d'Égla. Voy.
I Paralip., in, 3.

JETHRAÏ, fils de Zara, et descendant de Lévi
et d'Aaron. Voy. I Paralip., vi, 21.

JETHRAN, fils de Supha. Voy. I Paralip.,

vu, 37.

JETHREEN (Jethrceus), qu'on lit dans la Vul-
gate (1 Paralip., n, 53; xi , 40), parait être le

même que Jéthrite (Jethrites), qu'on lit aussi

dans la Vulgate (II Rois, xxm, 38); car le texte

hébreu porte partout Jithri
,
que les uns tra-

duisent par habitant de Jether, et les autres par
qui est de la famille ou descendant de Jether.

Voy. Jether.
JÉTHRITE. Voy. l'art, précéd.
JETHRO

,
prêtre ou prince de Madian, beau-

père de Moïse, avait, selon les uns, quatre noms :

Jéthro, Raguel, Hobad et Céni ; mais d'autres
prétendent que Jéthro et Raguel étaient une
même personne

,
que Hobad était fils de Jéthro,

et que Céni était un nom commun qui désignait
le pays desCinéens, que les descendants d'Ho-
bad habitèrent au midi de la terre promise. On
croit que Jéthro était prêtre du vrai Dieu , et

qu'il professait la vraie religion, comme des-
cendant de Madian, fils d'Abraham et de Cé-
thura. Voy. Exode, xvm.
JETHSON. Voy. Cademoth, n° I.

JETHUR, fils d'Ismaël, fut père des Ithu-
riens. Voy. Genèse, xxv, 15.

JETONS. Plusieurs règlements défendent aux
communautés d'exiger des jetons ou des repas
des récipiendaires.

JEU (Ludus), exercice pris dans la vue de se
divertir ou de se délasser. On distingue trois
sortes de jeux : 1° celui de pure industrie, qui
consiste entièrement dans l'adresse des joueurs
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comme le jeu de paume; 2° le jeu de pur ha-
sard

, qui dépend uniquement ou presque uni-
quement de la fortune, tel que le jeu de dés;
3" le jeu mixte, qui dépend de la fortune et de
l'adresse tout ensemble, comme plusieurs jeux
de cartes. Aucun de ces jeux n'est mauvais en
lui-même; mais les jeux de pur hasard sont
défendus aux ecclésiastiques, et même aux
laïques, par les lois ecclésiastiques. Cependant,
en vertu de la coutume, il en est certains qui
sont aujourd'hui tolérés, du moins à l'égard des
laïques, pourvu que ce soit dans les conditions
dont nous allons parler. — Quoiqu'un jeu soit

licite en soi, il faut plusieurs conditions pour
qu'on puisse y jouer licitement. 1° La somme
que l'on expose au jeu doit être modique et pro-
portionnée aux facultés de celui qui l'expose.
2° Il faut jouer sans fraude. 3° Les joueurs doi-
vent être à peu près de même force. 4° Il est

nécessaire qu'ils soient libres, c'est-à-dire que
rien ne les oblige à jouer. Lorsqu'une de ces
conditions manque, celui qui gagne est obligé

à restitution. Suivant les canonistes, il faut res-

tituer ce qu'on a gagné aux jeux défendus, non
point aux joueurs, mais aux pauvres, ou l'em-
ployer à d autres bonnes œuvres. — Le jeu, en
général, est permis, lorsqu'il est pris comme
une récréation honnête ; mais il peut devenir
péché mortel si la cupidité y préside, si on y
emploie un temps considérable, s'il nous fait

négliger des devoirs essentiels. Un prêtre ne
peut en conscience donner l'absolution à ceux
qui tiennent des brelans publics et autres jeux
de hasard. Ces jeux sont d'ailleurs proscrits par
les lois civiles et ecclésiastiques; et cette pro-

scription est d'autant plus sage
,
qu'ils causent

la ruine des familles, entretiennent les désor-

dres de la jeunesse, et n'enfantent que trop

souvent la haine , les inimitiés et le meurtre.
Quant aux jeux qui se jouent en public, comme
le mail, la paume, ils sont défendus aux clercs.

Il en est de même de tous ceux dans lesquels

ils peuvent être un scandale pour les laïques

(concile de Sens, tenu en 1528, canon 25). Aussi

les ordonnances du diocèse de Sens leur défen-

dent-elles, sous peine de suspense ipso facto, de

jouer à la paume ou aux boules en public, ou à la

vue du public. La même peine est portée contre

ceux qui jouent dans les lieux publics. Voy.

Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. L'abbé André, Cours alphabet, de droit

canon. D. Calmet, qui, dans son Diction, delà

Bibie, art. Jeux, Jouer ,
traite particulièrement

des jeux relativement aux Israélites.

I. JEUDI {Jovisdies), ou cinquième férié,; l'ap-

plication du nom de la principale divinité des

païens au cinquième jour de la semaine, attira

sur ce jour une espèce de vénération religieuse

qui le fit regarder chez les gentils comme un

jour de fête. Afin de déraciner cet abus, le con-

cile de Narbonne tenu en 589 prononça l'ex-

communication contre quiconque chômerait en

ce jour; enfin, l'an 714, le pape Grégoire II or-

donna que les jeudis de carême auraient doré-

navant un jeûne et un office propre comme les

autres jours. Autrefois le jeudi était destiné à

célébrer la réunion du peuple juif et du peuple

gentil en Jésus-Christ; mais, depuis l'institu-

tion de la fête du Saint-Sacrement, les jeudis

sont spécialement consacrés à ce mystère,

II. JEUDI SAINT. Le Jeudi saint, qu'on ap-

pelle encore le Grand-Jeudi ou le Jeudi absolu,

on célèbre le lavement des pieds
,
qui fait le

sujet de l'Évangile de ce jour, l'institution de

la divine Eucharistie, et l'absoute ou la récon-

ciliation des pénitents, la bénédiction des saintes

huiles et du saint chrême
,
qui se fait pour

l'usage des sacrements. On voit, par une lettre

de saint Augustin, que de son temps, en quelques
églises, on disait deux messes le jour du Jeudi
saint, l'une à midi, après la réconciliation des
pénitents, en faveur des catéchumènes, qui de-
vaient se baigner ce jour-là pour se préparer au
baptême, et qui, à cause du bain, ne pouvaient
prolonger le jeûne jusqu'au soir; l'autre se di-

sait à l'heure de vêpres
,
pour le reste des fi-

dèles. En d'autres églises, on disait trois messes
successivement, l'une pour la réconciliation des
pénitents, la seconde pour la consécration des
saintes huiles, la troisième pour la communion
des fidèles. Hors ces exceptions particulières

,

l'usage commun était que dans ces trois jours
on ne disait qu'une seule messe en chaque
église, et que les prêtres y communiaient avec
le célébrant. Dans la messe de ce jour, le célé-
brant consacre deux hosties, l'une pour le sacri-
fice, l'autre pour l'office du lendemain, dans
lequel on ne consacre point. Cette hostie de ré-
serve se nomme les présauctifiés ; on la porte en
pompe au tombeau ou reposoir que l'on a élevé
dans une chapelle de l'église. Là le corps sacré
de Jésus - Christ repose comme dans son sé-
pulcre, en mémoire du temps qu'il passa dans
le tombeau. On ne sonne pas les cloches depuis
le jeudi jusqu'au samedi ; et ce silence des clo-

ches peut être regardé comme la. marque d'une
profonde tristesse. Voy. August., Epist. LIV.
Richard et Giraud, art. Semaine sainte. L'abbé
Jacquin et Dusberg, Diction, d'antiquités chré-
tiennes, p. 460.

I. JEÛNE , acte de la vertu de tempérance par
lequel on s'abstient de certaines choses per-
mises. Il y a quatre espèces de jeûne : 1° le

jeûne moral , qui règle la mesure des aliments
sur le besoin du corps; 2° le jeûne spirituel,

qui n'est autre chose que la fuite du péché;
3° le jeûne naturel, qui consiste à n'avoir rien
pris depuis l'heure de minuit, ni sous forme de
nourriture, ni sous forme de médicament; 4° le

jeûne ecclésiastique
,
qui exclut certains aliments

et ne permet les autres qu'en une certaine quan-
tité, selon la forme prescrite par l'Église. Le
jeûne a été en usage dans tous les temps et

chez toutes les nations, car saint Jérôme se sert

des jeûnes des païens pour confondre Jovinien,

ce grand ennemi du jeûne ; et , au rapport de
Tertullien, les païens ne consultaient jamais les

oracles sans avoir indiqué d'abord un jeûne.
Enfin, depuis Moïse, les exemples du jeûne sont
fréquents parmi les Hébreux et les Juifs. On
peut s'en assurer en lisant le long et excellent
article de D. Calmet, dans son Diction, de la

Bible, art. Jeune. On peut voir encore : Pontas,
au mot Jeune. Collet, Moral., tom. I

, p. 48, et

tom. II, p. 553. Le P. Nicolaï, Traité sur le

jeûne. Le P. Thomassin, Des Jeûnes de l'Église.

Hecquet, Traité sur les dispenses du Carême. Le
P. D. Joseph de l'Ile, Hist. dogmat. et morale du
jeûne; Paris, 1741. Bergier, Diction, de théol.

Richard et Giraud
,
qui traitent en six paragra-

phes : De la nature et de la division du jeûne;

De l'antiquité dujeûne; Des jeûnes des chrétiens;

Des personnes obligées au jeûne, et des causes qui

en dispensent; De plusieurs difficultés touchant

le jeûne; Du pouvoir de l'Église dans l'établisse-

ment des jeunes. Le Diction, ecclés. et canon,

portatif. Le Diction, de la théol. cathol.

II. JEUNE (Claude-Mansuet), chanoine régu-

lier de la réforme de Prémontré , né à Tigna-
cour, au duché de Bar, en 1732, professa la phi-

losophie et la théologie à l'abbaye d'Estival, prit

le bonnet de docteur dans l'université de Pont-
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à-Mousson, et fut prieur de Sainte-Marie. Il re-

tourna à Estival, où il vécut dans la retraite,

occupé de la composition de quelques ouvrages.

On a de lui : 1° Hist. critique et apologétique de

l'Oidre des chevaliers du Temple de Jérusalem,

ditt Templiers: Paris, 1789, et avec un titre ra-

fraîchi, an XV (1805), 2 vol. in-4°; — 2» Disser-

tation pour prouver que l'amour qui est requis

dans le sacrement de Pénitence n'est pas seule-

ment un amour d'espérance , mais un véritable

amour de charité. Voy. Feller, Biogr. univers.

III. JEUNE (Jean LE), prêtre de l'Oratoire,

né à Poligni, en Bourgogne, l'an 1592, mort à

Limoges en odeur de sainteté, en 1672, avait

pour les missions un talent spécial, qu'il exerça
pendant soixante ans. 11 perdit la vue à l'âge

de trente-cinq ans; mais ce malheur n amoin-
drit pas son zèle et ne lui lit pas interrompre
ses travaux apostoliques. Ses sermons ont paru
sous ce titre : Le Missionnaire de l'Oratoire, ou
Sermons pour les A vents, Carêmes, fêtes de l'an-

née, etc.; la meilleure édition est celle qui a

paru à Toulouse en 1668, 10 vol. in-8°. Voy. le

P. Lamy, VII e Entretien sur les sciences, p. 324
et 325; édit. de 1694. Le Diction, portât, des pré-

dicat. Feller, Biogr. univers.

IV- JEÛNE NATUREL. On appelle ainsi le

jeune indispensable avant la communion eu-
charistique et la célébration de la sainte

messe.
JEWEL (Jean), en latin Juellus, anglican,

évéque de Salisbury, né àBuden, dans le De-
vonshire , Tan 1522 , mort en 1571 , se lit rece-
voir à Oxford bachelier en théologie. Il vécut
dans l'obscurité sous le règne de la reine Marie;
mais, à l'avènement d'Elisabeth, il acquit une
certaine réputation , et parvint à l'épiscopat en
1559. Il a laissé plusieurs ouvrages, parmi les-
quels nous citerons : 1° Apologia Ecclesiœ an-
ylicanœ; Londres, 1562, in-8°;cet ouvrage a été
souvent réimprimé , et traduit en six langues

;— 2° .4 Defence of the Apology ; ibid., 1564 et
1567, in-fol.;— 3° A View ofa séditions bullsent
into England from Pius F; ibid., 1582, in-8°; —
4° Treatise ofthe holy Scriptures; ibid. ,1582, in-8°;— 5° Treatise of the sacraments; ibid., 1583,
in -8° Voy. Feller, Biogr. univers. Chalmers,
General biographical Dietionary. La Nouv. Biogr.
génér.

JEZABAD LE GADEROTHITE, un des braves
guerriers de l'armée de David. Voy. I Paralip.,
xii, 4.

JEZABEL, fille d'Ethbahal, roi de Tyr et de
Sidon, et épouse d'Achab, roi d'Israël, semblait
avoir entrepris d'abolir le culte du vrai Dieu en
mettant à mort les prophètes et en introduisant
dans Israël le culte, des divinités phéniciennes
ou chananéennes. Élie prédit que le corps de
Jézabel serait dévoré par les chiens dans la
campagne de Jezrael , et cette prédiction s'ac-
complit, lorsque ,léhu, s'étant révolté contre
Achab et étant venu à Jezraël, la fit jeter par
les fenêtres de son appartement. Le nom de
Jézabel est passé en proverbe pour désigner
une femme cruelle et impie. Voy. IV Rois ix
et suiv.

I. JÉZER, fils de Galaad et chef de la famille
des Jézérites. Voy. Nombres, xxvi, 30.

II. JËZER, vilie. Voy. Jaser, n° III.

JÉZÉRITE. Voy. Jézer, n° I.

JEZLIA
, fils d'Èlphaal , et descendant de Ben-

jamin, fut un des chefs de famille qui habitèrent
à Jérusalem après la captivité. Voy. I Paralin
vin ,18.

'

I. JÉZONIAS, fils deMaacliathi. Voy. IV Roi*
xxv, 23.

II. JÉZONIAS, fils de Jérémie Réchabite.

Voy. Jérémie, xxxv, 3.

III. JÉZONIAS, fils d'Osaia. Voy. Jérémie,

XLH , 1
•

.

IV. JEZONIAS, fils de Schapan et chef des

Israélites idolâtres qui furent montrés en vision

à Ézéchiel. Voy. Ézéch., vin, 11.

V. JÉZONIAS, fils d'Azur. Voy. Ézéch., xi, 1.

JEZRA, fils de Mosollam. Voy. I Paralip.,

ix, 12.

I. JEZRAËL, ville de la tribu de Juda. Voy.

Jos., xv, 56.

IL JEZRAËL ou JEZRAHEL, ville de la tribu

d'Issachar. Voy. Jos., xix,18. 1 Rois,xxix, 1, 41.

I. JEZRAHEL, fils d'Etham, de la tribu de
Juda. Voy. I Paralip., iv, 3.

II. JEZRAHEL , fils du prophète Osée et de
Gomer , courtisane qu'il avait épousée. Voy.

Osée i 4.

III.'jEZRAHEL, ville. Voy. Jezraël, n» IL
I. JEZRAHÉLITE (Jezrahelita), homme de la

ville de Jezrahel. Voy. III Rois, xxi,l,21, 25.

Compar. Jezrael , n° II.

II. JEZRAHÉLITE (Jezrahelitis), femme de la

ville de Jezrahel. Voy. I Rois, xxvn, 3, et Com-
par. Jezrael , n° II.

JEZRAÏA, chef des chantres du temps de
Néhémie. Voy. II Esdr., xii, 41.

JOAB , célèbre guerrier, était fils de Sarvia,
sœur de David, et frère d'Abisaï et d'Azaël.
Habile et vaillant, mais cruel et impérieux,
Joab fut toujours dévoué à David, qui lui laissa,

quoiqu'à regret, le commandement général de
ses armées. Ce guerrier se signala dans le com-
bat de Gabaon, contre Abner, chef du parti d'Is-

boseth, fils de Sauf, dans les guerres que David
entreprit contre les Syriens et les Iduméens ; il

subjugua les Ammonites, vainquit Absalon ré-
volté contre David, et le tua de sa propre main;
enfin il assassina Abner et Amasa. David étant
sur le point de mourir, recommanda à Salomon
de faire périr Joab , ce qui fut exécuté au pied
de l'autel où ce général s'était réfugié. Voy.
I Rois, xxvi, 6. II Rois, n, 13; xi et suiv.

I. JOACHAZ, fils de Jéhu, roi d'Israël, suc-
céda à son père. Il fit le mal devant le Seigneur,
qui livra son royaume à Hazaël, roi de Syrie,
et à Bénadad, son fils. Voy. IV Rois, xm.

II. JOACHAZ ou 0CH0SIAS. roi de Juda.
Voy. Ochosias.

III. JOACHAZ ou SELLUM, fils de Josias,
roi de Juda, enleva le trône à son frère Eliacim,
que le roi d'Egypte Néchao rétablit sous le nom
de Joachim. Joachaz mourut en Egypte, après
un règne de trois mois, et ses malheurs furent
regardés comme un juste châtiment de son im-
piété. Voy. Jérémie, xxn, 11.

IV. JOACHAZ, père de Joha. Voy. II Paralip.,
xxxiv, 8.

I. JOACHIM ou JOAKIM, ELIACIM, fils aîné
de Josias, roi de Juda, mort l'an 598 avant J.-C,
avait vingt-cinq ans lorsqu'il fut rétabli sur le
trône par Néchao. Joachim imita l'impiété de
ses prédécesseurs, et Jérémie lui ayant annoncé,
de la part de Dieu , la ruine de Jérusalem et la
captivité des Juifs, le roi de Juda fit brûler la
sentence prophétique et condamna le prophète
à mort. Ce prince expia bientôt ses crimes, car
Nabuchodonosor, roi de Babylone, vint dans la
Judée, la soumit, et condamna Joachim à lui
payer un tribut annuel. Au bout de trois ans
le roi de Juda ayant tenté de secouer le jou"

'

fut pris par iNabuchodonosor, qui le condamna
à mort et fit jeter son corps à la voirie. Ainsi
fut accomplie la prédiction de Jérémie. Voy.
IV Rois, xxiii, 34 et suiv. Jérém , xxn, LS et 19.'
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II. JOACHIM (saint), époux de sainte Anne,

père de la sainte Vierge et aïeul de Jésus-Christ
selon la chair. Son nom ne se lit pas dans les
écritures canoniques du Nouveau -Testament,
mais on l'a adopté dans l'Église grecque dès le
III e ou le iv« siècle, et dans l'Église latine, à
une époque beaucoup plus récente, puisque du
temps de saint Bernard la fête de saint Joachim
et de sainte Anne était encore inconnue. On
prétend que c'est Jules II qui établit la fête de
saint Joachim, le 22 mars; Grégoire XIII la mit
au 20 mars , et Grégoire XV ordonna qu'on en
ferait l'office double. Voy. Bollandus,au 18 mars.
Moréri, Diction, histor. D. Calmet, Diction, de
la Bible.

III. JOACHIM, abbé et fondateur du monas-
tère de Fiora, en Calabre, né dans le diocèse
de Cosence vers l'an 1145, mort le 30 mars 1202,
entra au service de la cour; mais il la quitta
bientôt pour visiter les Lieux saints , d'où il se
rendit dans la Thébaïde. A son retour en Ca-
labre, il fit profession dans le monastère de
Corace, dont il devint abbé. Clément III lui
ayant ordonné de continuer les commentaires
sur l'Écriture qu'il avait commencés , il se dé-
mit de son abbaye et se retira dans un lieu dé-
sert nommé Fiora, où il fonda un monastère
qui ne tarda pas à devenir très-florissant. Il est
honoré en Calabre le 29 mai. On a de lui :

1° Concordia Veteris et Novi Testamenti ; Venise,
1519, in-4°; — 2° Expositio super Apocalypsùn ;

ibid., 1527; — 3° Psalterium decem chordarum;
ibid., 1527; — 4° Exposition sur haie et sur Je-
rémie; ibid., 1519 et 1524; Cologne, 1577; —
5" Commentaires sur Nahum , Habacuc , Zacharie
et Malachie; Venise, 1517, in-4°. On lui attribue
encore quelques autres écrits, comme YEvangile
éternel ; mais il n'est pas certain qu'il en soit

l'auteur. On trouve dans les ouvrages de l'abbé
Joachim des erreurs qui ont été condamnées,
sans nommer l'auteur, dès l'an 1215, par le con-
cile de Lalran, et, en 1260, par celui d'Arles;

mais on doit considérer que l'auteur déclare
qu'il n'a pas eu le temps de les donner à exa-
miner; et que, comme il ne doute point qu'il n'y

ait des choses sujettes à correction, tant dans
ceux qu'il avait achevés que dans ceux auxquels
il travaillait actuellement, il pria les abbés de
son Ordre, au cas qu'il meure avant d'y avoir

mis la dernière main et les avoir donnés à cor-

riger, de les faire examiner par le Saint-Siège,

se soumettant à la censure qu'il en fera, ne
prétendant pas soutenir son opinion contre les

décisions, mais condamnant ce que l'Église con-

damne, et ne voulant jamais s'éloigner de ce

qu'elle croit. De là vient que si plusieurs des

écrits de l'abbé Joachim ont été condamnés, on
n'a rien prononcé contre sa personne. Voy. Ba-

ronius, Annal, ad ann. 1190. Ch. de Visch, Bi-

blioth. de Citeaux, et les auteurs qu'il cite p. 171

et suiv. Bollandus, Acta Sanctor., tom. VII, maii

die 26. Syllanœus, Joach. Abb. et Flor. Ord.

Chron. Gregorius de Laude, B. Joachim Abb. et

Veritas defensa. D. Ceillier, tom. XXIII, p. 338

et suiv. Moréri, Diction, histor. VHist. littèr. de

la France. D. Gervaise, Hist. de l'abbé Joachim.

Car. de Wisch, Biblioth. Cisterciensis. Tirabos-

chi , Storia délia Letterat. Ital., t. IV, 2e édit.

Richard et Giraud. Pluquet, Diction, des héré-

sies. La Nouv. Biogr. génér.

JOACHIMITES , disciples de l'abbé Joachim.

Abusant du mot ternaire, relativement aux trois

personnes de la sainte Trinité, ils prétendaient

que Dieu le Père avait régné sur les hommes de-

puis le commencement du monde jusqu'à l'avé-

nement de Jésus-Christ; que l'opération du Fils

a duré depuis cet avènement jusqu'à leur temps,
c'est-à-dire 1260 ans; qu'après cela le Saint-
Esprit devait opérer aussi à son tour. Ils divi-
saient aussi les hommes, les temps, la doctrine,
la manière de vivre, chacun en trois ordres ou
trois états, ce qui faisait quatre ternaires. Ces
erreurs ont été condamnées par le concile"
d'Arles en 1260. Voy. Bergier , Diction, de théol.

Pluquet, Diction, des hérésies.

JOACHIN , fils de Joalrim , roi de Juda, suc-
céda à son père. Voy. IV Rois, xxrv,6.
J0AGIM, père d'Éliasib, et fils du grand

prêtre Josué. Voy. II Esdras, xn, 1, 10.

J0ADA, fils d'Ahas. Voy. I Paralip., vin, 36.
J0ADAN, mère d'Amasias. Voy. IV Rois,

xiv, 2.

J0AH, fils de Zamma ou Zemma. Voy. I Pa-
ralip.. vi, 21. II Paralip., xxix, 12.

JOAHA, fils d'Obédédom. Voy. I Paralip.,
xxvi , 4.

JOAHÉ , fils d'Asaph. Voy. IV Rois, xvm, 18.
JOAÏRIB. Foî/.Joarib.
I. JOAKIM, roi de Juda. Voy. Joachim, n° I.

H. JOAKIM , mari de la chaste Susanne, ha-
bitant à Babylone pendant la captivité. Voy.
Daniel, xm, 1 et suiv. Moréri, Diction, histor.

I. JOANNA, père de Juda, et fils de Résa,
fut un des ancêtres de Jésus-Christ. Voy. Luc,
m, 27.

IL JOANNA
,
que quelques auteurs écrivent

ainsi , n'est simplement que le mot latin au-
quel correspond le français Jeanne. Or il désigne
ici la femme de Chusa dont il a été fait men-
tion plus haut à l'article Jeanne, n° I.

JOANNES A BOSCO. Voy. Dubois, n» III.

JOANNET (Claude), littérateur, né à Dôle en
1716, mort à Paris en 1789, entra dans les

ordres , cultiva la poésie et la métaphysique, et

fut nommé membre de la Société des sciences

et belles-lettres de Nancy. Il a laissé plusieurs

ouvrages, entre autres : 1° Lettres sur les ou-

vrages de piété, ou Journal chrétien; 1754-1764,
40 vol. in -12; il renferme quatre parties : Re-
ligion, Morale, Histoire et Beaux-Arts, et il a
été fait avec la collaboration des abbés Trublet
et Dinouart ;

— 2° De la Connaissance de l'homme
dans son être et dans ses rapports; Paris, 1775,
2 vol. in-8°. Voy. Richard et Giraud.

JOANNET (François), jurisc. du xvie siècle,

a laissé : 1° Des Pontifes Romains; Venise, 1570;
— 2° Défense tripartite; ibid., 1564; — 3° De
l'Empire romain et de sa jurisprudence , inséré

dans le Recueil des Traités de droit de Venise.

JOANNICE (saint), ermite, né à Marycat, en
Bithynie, vers l'an 755, mort le 4 novembre 845,
servit dans les armées de Constantin Copro-
nyme et de Léon IV, et tomba dans l'erreur des
iconomaques. Les remontrances d'un solitaire

le firent rentrer en lui-même, et il expia sa
faute par des jeûnes et des prières. Plus tard,

il se retira sur le mont Olympe, en Bithynie,

puis dans le monastère d'Ériste, où il fut ho-
noré du don de prophétie et de celui des mi-
racles. Il travailla beaucoup pour le culte des
saintes images, et termina ses jours dans une
cellule du monastère du mont Anlide. Les
Grecs et les Latins célèbrent sa fête le 4 no-
vembre.
JOANNINA ou JANINA, CASSIOPEA, ville

archiépisc. de l'ancienne Épire, située au dio-

cèse de lTllyrie orientale, sous la métropole de

Nicopolis. Dans la notice de l'empereur Léon,
elle est la cinquième de la province d'Etolie,

sous Lépante. Elle a eu huit évoques, dont le

premier, Zacharie, assista au concile que fit

assemblerPhotius après la mort de saint Ignace ,
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et OÙ il fut rétabli. Voy. Lequien, ôriem Christ.,

tom II P 150. De Commanville, i re Table olpha-

','
'

n r>l Richard et Giraud, Gaet. Moroni,

vol" XXXVI. p. 257-259. '

JOANNITES, nom donné dans le Ve siècle a

reux qui demeurèrent attachés à saint Chry-

i-ostome et ne voulurent pas rompre leur com-

munion avec ce saint, à l'époque où il fut exilé

par les artifices de l'impératrice Eudoxie et

déposé dans un conciliabule par Théophile d'A-

lexandrie, et ensuite dans un second tenu à

Constantinople. Voy. Bergier, Diction, de théol.,

et Compar. Jean , n° XXXVI.
JOANNITZA, siège épisc. de la province de

Thrace, érigé au ixe siècle, sous la métropole

de Philippopolis. On n'en connaît qu'un éyéque,

Joannèses, qui assista au concile de Photius.

JOARIB ou JOÏARIB,chef de la première des

vingt-quatre familles sacerdotales établies sous

David. Voy. I Paralip., xxiv, 7.

I. JOAS', père de Gédéon. Voy. Juges, vi, 11.

II. JOAS, fils d'Amélech. qui, par l'ordre du

roi Achab, tint en prison le prophète Michée.

Voy. III Rois, xxn, 26.

III. JOAS, un des descendants de Sela, fils

de Juda. Il est appelé Securus dans la Vulgate.

Voy. I Paralip., iv, 22.

IV. JOAS, fils de Béchor. Voy. I Paralip.,

vu, 8.

Y. JOAS, fils d'Ochosias, roi de Juda, fut

soustrait dans son enfance à la cruauté d'Atha-

lie , son aïeule, par Josabeth, fille du roi Joram,

sœur d'Ochosias et épouse du grand prêtre

Joïada. Pendant six ans il demeura caché dans

le temple, et, la septième année, Joïada le fit

reconnaître pour roi. 11 gouverna son peuple
dans la crainte de Dieu tant qu'il fut dirigé par
le grand prêtre; mais, après la mort de ce der-

nier, Joas écouta les mauvais conseils des cour-
tisans qui abandonnèrent le Seigneur pour se

livrer à l'idolâtrie. De grands malheurs fondirent

alors sur Juda et sur Jérusalem : les Syriens
ravagèrent deux fois le pays et traitèrent igno-
minieusement Joas, qui périt sous les coups de
ses propres serviteurs. Il avait régné quarante
ans. Voy. IV Rois, xi et suiv.

VI. JOAS, roi d'Israël, fils et successeur de
Joachaz, eut à soutenir une guerre contre le

roi de Juda, qu'il vainquit près de Bethsem. Il

détruisit une partie des murailles de Jérusalem,
s'empara des trésors royaux, et emmena en otage
les iils de son ennemi. Il défit Bénadad, roi de
Syrie, reconquit toutes les villes que les princes
syriens avaient enlevées au royaume d'Israël,

et battit Amasias , roi de Juda. Il fit le mal de-
vant le Seigneur, et imita Jéroboam, qui avait
fait prévariquer Israël. Voy. IV Rois, xm.

I. JOATHAM ou JOATHÀN , le plus jeune des
fils de Gédéon. 11 échappa au massacre de toute
sa famille, qui eut heu en présence et par les
ordres d'Abimélech, fils bâtard de Gédéon, que
ceux de Sichem établirent roi. Tant que dura
le gouvernement d'Abimélech, Joathan demeura
dans le pays de Béïr. Voy. Juges, ix, 5 et suiv.

II. JOATHAM ou JOATHAN , fils et successeur
d'Osias ou Azarias, roi de Juda, mort en 742
avant J.-C., gouverna d'abord du vivant de son
père, qui, étant atteint de la lèpre, ne pouvait
paraître en public. 11 fut pieux comme son père,
mais il ne détruisit pas les hauts lieux; il em-
bellit Jérusalem, dont il répara les murailles,
et vainquit les Ammonites, qu'il rendit tribu-
taires. Voy. IV Rois, xv,32. II Paralip., xxvi, 16
et suiv.

I. JOB ou JOBAB, fils de Jectan. Voy. Ge-
nèse, x, 29.

II. JOB ou JOBAB, fils de Zara et petit-fils

d'Ésaii. Voy. Genèse, xxxvi, 33.

III. JOB ou JOBAB, troisième fils d'Issachar.

Voy. Genèse, xlvi, 13.

IV. JOB ou JOBAB, roi de Madon. Voy. Jo-

sué, xi, 4.
, ,

V. JOB ou JOBAB, fils de Saharaïm, de la

tribu de Benjamin. Voy. I Paralip., \m, 9.

VI. JOB ou JOBAB, fils d'Elphaal, de la tribu

de Benjamin. Voy. I Paralip., vin, 18. .

VII. JOB , modèle de patience que l'Ecriture

offre à notre admiration, demeurait dans la terre

de Hus. Nous ne rapporterons pas ici l'histoire

de cet homme pieux et simple; on la trouve

dans le livre qui porte son nom ;
nous dirons

seulement que son nom se trouve dans les an-

ciens martyrologes, avec le titre de prophète,

de saint et de martyr. Les Grecs célèbrent sa

fête le 6 mai, et les Latins, le 10 du même mois.

C'est le premier des saints de l'Ancien Testa-

ment, après les Machabées, à qui l'Eglise d'Oc-

cident ait décerné les honneurs publics et reli-

gieux. Il n'y a pas d'histoire dans nos Livres

saints contre laquelle on ait formé plus de diffi-

cultés; car, outre qu'on en conteste la réalité,

on dispute encore sur la personne de Job, sur

le temps auquel il a vécu, sur le pays qui l'a vu
naitre, sur son origine et sur sa religion. Les
critiques et les commentateurs ont traité fort

au long toutes ces questions, et plusieurs autres.

Pour nous, nous nous bornerons à quelques

courtes observations : 1° Le livre qui porte le

nom de Job a été très-probablement composé
en hébreu, et nous regardons comme peu so-

lides les raisons sur lesquelles des critiques se

fondent pour soutenir qu'il a été originairement

écrit en arabe. Comment, en effet, le style, qui

en est si coulant, si beau et si parfait, pourrait-il

appartenir à une simple version
,
qui porte tou-

jours l'empreinte de la gêne où se trouve nécessai-

rement le traducteur, même le plus habile
,
par

la difficulté de rendre fidèlement l'original qu'il

veut traduire? 2° Tous les faits et tous les dis-

cours contenus dans le livre de Job sont réels,

aussi bien que Job, dont on a nié l'existence.

En effet, les témoignages de plusieurs auteurs
sacrés, celui des Pères et la pratique de l'Église,

et de plus les caractères intrinsèques du livre

lui-même nous fournissent une preuve incontes-
table que Job a existé réellement, et que son
livre n'est pas une simple parabole, mais une
histoire réelle et véritable. 3° On ne sait pas
d'une manière certaine quel est l'auteur du livre

qui porte le nom de Job ; cependant nous sommes
assez porté à croire que Job a composé lui-

même le fond de l'ouvrage
,
parce qu'il n'y a

guère que lui qui ait pu rapporter avec exacti-

tude tous les discours, tous les dialogues et une
multitude d'autres traits que nous y lisons

;

mais nous n'admettons pas pour cela que
l'écrivain sacré qui a donné à ce premier tra-

vail sa forme actuelle, n'ait été qu'un simple
traducteur. Quant au nom de cet écrivain , ou
au temps auquel il a vécu, les caractères intrin-

sèques du poëme peuvent d'autant moins nous
en fournir des indices certains, que les cri-

tiques les plus habiles s'en sont également servis
pour établir les opinions les plus opposées. Nous
ne nous prononcerons donc point sur l'auteur du
livre de Job, ni sur l'époque à laquelle il a été
composé ; nous dirons seulement qu'à la manière
dont les mœurs et les usages y sont décrits , on
doit le rapporter à des temps très-anciens. .Nous
ajouterons que les connaissances dont l'auteur
fait preuve nous ont toujours paru beaucoup
moins étendues et moins perfectionnées dans le
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livre même que dans les ouvrages des critiques,

où elles sont présentées sous une couleur scien-

tifique qu'elles n'ont réellement pas. Le plan
lui-même et l'ordonnance du poëme n'ont rien
de bien recherché

; et
,
quoique dans son en-

semble, il offre un ouvrage admirable, il pèche,
sous plus d'un rapport, dans ses détails contre
les règles de l'art. En un mot, le poëme de Job
est, selon nous, plein de beautés, mais de beau-
tés naturelles, qui viennent plutôt de la nature
même de la langue dans laquelle il est écrit

,

et des sujets sublimes qu'on y traite, que du
talent extraordinaire de l'auteur et de la supé-
riorité du siècle dans lequel il a été composé.
Ces considérations semblent confirmer l'opi-

nion de ceux qui prétendent que le Job dont
nous parlons ici est le même que Job ou Jobab,
fils de Zara (Voy. Job n° II). 4° Quoi qu'il en
soit de ces questions, on ne saurait nier la di-

vinité et la canonicité du livre de Job , sans
commettre une hérésie, puisque l'Église l'a

toujours reconnu comme Écriture divine , et

qu'à ce titre elle l'a inséré dans tous les cata-

logues des livres sacrés qui ont été dressés
par les chrétiens. Les Pères grecs et latins l'ont

admis au même titre d'un consentement una-
nime. Le seul qui ait osé le rejeter est Théo-
dore de Mopsueste, qui, pour cette raison, a été

frappé d'anathème dans le cinquième concile

général. Voy., pour les diverses questions que
nous venons d'indiquer, Ézéchiel, xiv, 4. Tobie,
h, 12. Jacques, V, il. August., De Civitat.

1. XVIII, c. XLvni. Chrysost., Homil. II. de Pa-
tientia Jobi. Athanas., Synopsis. Gregor., Com-
ment, super Jobum. Ambros., Super Jobum..

Hieronym., Epist. ad Paulin. Torniel., Salian

et Sponde, Annales Vet. Test. Bellarm., DeScri-
ptor eccles, et De Verbo Dei, c. xx, etc. D. Ceil-

lier, Hist. génér. des auteurs sacrés, etc., tom. I.

D. Calmet, qui, dans sa Préface sur le livre de

Job , cite un certain nombre d'auteurs qui ont

écrit sur ce livre, et J. B. Glaire
,
qui , dans son

lntrod. histor. et crit., etc., tom. III, fait con-

naître les plus récents.

JOBAB. Voy. Job, n» I-VI.

JOHANIA, fils de Jéroham. Voy. I Para-

lip., ix, 8.

JOBERT (Louis), Jésuite, né à Paris, en 1637,

mort dans la même ville, en 1719, se livra

d'abord à l'enseignement, mais il le quitta pour

la carrière de la chaire , et il acquit, comme
prédicateur, une certaine réputation. Outre

quelques ouvrages sur la numismatique, il a

laissé :
1° La Dévotion des serviteurs de la Mère

de Dieu; Paris, 1668, in-16; — 2» Pratique de

dévotion pour les douze fêtes de la sainte Vierge;

ibid., 1670, în-12; 3° Abrégé de la vie du P.

Crasset, jésuite, avec le traité de cet auteur :

De la Foi victorieuse; ibid., 1693, in-12; — 4° Des

Congrégations de Notre-Dame érigées dans les

maisons de la compagnie de Jésus; ibid., 1694.

Voy. Richard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér.

JOBIUS, moine d'Orientqui vivaitau vie siècle,

est auteur d'un Traité du Verbe incarné, dont

Photius a donné de longs extraits.

JOCH (Jean-Georges), luthérien, docteur en

théologie, né à Rottenbourg, sur le Tauber, en

1676, mort en 1730, fut successivement surin-

tendant et directeur du gymnase à Dortmund;

desservant d'une église et professeur de théo-

logie à Erfurth, enfin professeur ordinaire de

théologie et prévôt à Wittemberg. Outre un

grand nombre de Thèses, on a de lui plusieurs

ouvrages parmi lesquels nous citerons : 1° De

Sijnodo Tremoniensi;—^ De Patribus primitivœ

Ecclesiœ, et speciatim Ignatio, non faventibus me-

rito bonorum operum; — 3° De Pœnitentia r?gc-

nitorum;— faDeSpiritu attico. Voy. Chauflepié,
Nouv. Diction. Histor. et Crit. Richard et Gi-
raud.

JOCHABED, épouse d'Amram, fut mère de
Marie, de Moïse et d'Aaron. Voy. Exode, vi, 20.

Nombres, xxvi . 59.

JOCHANAN BEN-NAPCHA, célèbre docteur
juif, né dans la Judée vers l'an 185 de l'ère

chrétienne, mort en 279, descendait de l'histo-

rien Joseph, d'après les traditions juives. Il est

le premier compilateur du Talmudde Jérusalem
;

Venise, vers Fan 1523; Cracovie, 1609, in-fol.;

Derrau, 1743; Berlin, 1757. Voy. Bartolocci,

Magna Biblioth. rabbinica. Ugolini , Thesaur,
tom. XXVII, XVIII, XX, XXV, XXX. Wolf.
Biblioth. Hebr.i 1. 1, p. 469. De Rossi, Dizionar.

vol. I. p. 171 . Fùrst, Biblioth. Judaica , tom. II
,

p. 94-99. Voy. La Nouv. Biogr. génér.

J0C0NDUS, martyr africain dont il est fait

mention dans les Actes de sainte Félicité et de
sainte Perpétue. Il avait été brûlé vif un peu
avant qu'elles souffrissent le martyre. Voy. Mo-
réri , Diction, histor.

J0D0CUS. Voy. JOSSE, n» I.

JOED, un des descendants de Benjamin. Voy.

Voij. 11= Esdr. xi, 7.

L JOËL, lilsaîné du prophète Samuel. Voy. I

Rois, viu, 2.

II . JOËL, fils de Josabias, appartenait à la tribu

de Siméon. Voy. I Paralip., iv, 35.

III. JOËL, fils d'Israhia, était de la tribu d'Issa-

char. Voy. I Paralip, vil, 3.

IV. JOËL, Un des braves guerriers de l'ar-

mée de David. Voy. I Paralip., xi, 38.

V JOËL, lévite, un des chefs de la musique
du temps rie David. Voy. I Paralip., xvi , 7.

VI. JOËL, fils de Phadaïa, appartenait à la

tribu de Manassé. Voy. I Paralip., xxvn, 20.

VII. JOËL , Le second des douze petits pro-

phètes, dans le texte hébreu et dans la Vulgate,

mais le quatrième dans les Septante , était fils de

Phatuel, comme il nous l'apprend lui-même;
et c'est la seule chose que nous sachions de
son histoire. D'après le contenu de sa prophé-
tie, tous les interprètes en général pensent

qu'il vivait dans le royaume de Juda ; c'est en-

core d'après son livre, qui a la plus grande con-

formité avec celui d'Amos, que beaucoup d'ha-

biles critiques, tant juifs que chrétiens, le font

contemporain d'Amos et d'Osée. Quant à l'au-

thenticité du livre de Joël, elle a toujours été

admise par les Juifs et par les chrétiens, et les

rationalistes eux-mêmes ne la contestent pas.

Les sauterelles dont il est question dans les deux
premiers chapitres de Joël ont été prises à la

lettre par Eichhorn, Justi, Rosenmùller, De
ÂVette, Credner, etc. Ces écrivains, qui ne voient

dans les prophètes sacrés que de simples poètes,

n'ont trouvé dans ce récit qu'une dévastation

réelle de sauterelles , exprimée avec toutes les
#

fictions de la poésie orientale; mais selon un
un très-grand nombre d'habiles interprètes an-

ciens et modernes de tous les camps, tels que

saint Jérôme, Théodoret, Ribera , Sanctius

,

Theiner, et la plupart des commentateurs ca-

tholiques, et d'un autre côté Grotius, Eccher-

man, Bertholdt, Hengstenberg et beaucoup d'au-

tres protestants, auxquels nous nous joignons

volontiers, ces insectes dévastateurs ne sont

que les ennemis du peuple juif, exprimés d'une

manière allégorique. Nous croyons aussi que

l'expression hébraïque est très -bien rendue

dans la Vulgate par Doctorem justitiœ (11,23),

c'est-à-dire le Messie législateur, quoique gram-

maticalement elle puisse s'interpréter dans un



JOIA — 1148 — JOLL

autre sens. Les vers. 28 et 29 du chap. n doivent

s'entendre' de la descente du Saint-Esprit sur

i^s apôtres, le jour de la Pentecôte, elles suiv.

des sianes du jugement dernier. Yoy. les com-
mentateurs catholiques sur Joël, et.T.-B. Glaire,

«mi. dans son Introduction histor. et crit., etc.,

rom'. III. traite les principales questions rela-

tives au livre de ce prophète.

JOÉLA, fils de Jéroham, de la tribu de Ben-
jamin, fut un des braves qui se joignirent à

David lorsqu'il était persécuté par Saùl. Yoy. I

Paralip., xii, 7.

JOÉZER, de la même tribu que le précédent,

se joignit comme lui à David dans la même
circonstance. Yoy. I Paralip., xii, fi.

JOFRAIN. Voy. Geoffrin.
JOGLI, père de Bocci. Voy. Nombres, xxxiv,

22.

I. JOHA, fils de Baria, descendant de Saiil.

Voy. 1 Paralip., vm , 10.

IL JOHA , un des braves guerriers de l'armée

de David. Voy. I Paralip., xi, 45.

III. JOHA, secrétaire du roi Josias, qui fut

employé aux réparations du temple. Yoy. II Pa-
ralip., xxxiv, 8.

I. JOHANAN, lils de Garée. Voy. IV Rois,
XXV -3.

II. JOHANAN, fils de Josias. Voy. I Paralip.,

m, 15.

III. JOHANAN , fils d'Elivenaï, un des descen-
dants de David par Zorobabel. Voy. I Para-

lip., m.
IV. JOHANAN, grand prêtre des Juifs, était

fils du grand prêtre Azarias et père d'un autre
Azarias. Voy. I Paralip., vi, 9.

V. JOHANAN, le huitième des braves de l'ar-

mée de David. Voy. I Paralip., xxvi, 3.

VI. JOHANAN, lieutenant- général des ar-
mées de .losaphat. Voy. II Paralip., xvn, 15.

JOHANNjEUS (Finnus), en latin FINN J0HN-
SEN , historien islandais, né à Hitterdal en 1704,
mort en 1789, fut pasteur de Reikholt, puis
évoque de Skalholt; en 1774, l'université de
Copenhague lui conféra le titre de docteur en
théologie. Parmi ses principaux ouvrages, nous
citerons : 1° Historia ecclesiastica Islandiœ; Co-
penhague, 1772-1778, 4 vol. in-4°; cet ouvrage
a été continué jusqu'en 1840 par Pierre Peturs-
son; ibid., 1840-1841, in-4°; — 2° Historia mo-
^astica Islandiœ; ibid., 1775, in-4"; réimprimé
Jans le tom. IV de l'ouvrage précédent. Voy.
la Nnw. Bioqr. génér.

JOHNSON.(John), anglican, né près de Ro-
chesteren 1662, mort à Cranbrook en 1725, a
laissé : 1" Paraphrase with notes on the book of
Psalms; 1706, in -4»; — 2° Clergyman's Vade-
.necim; 1708 et 1709; — 3» Propiiiatory Oblation
:n the Eucharist; 1710, in-8°; — 4» The tmbloody
Sacrifice; 1714 et 1717,2 vol. in-8°; — 5» Collec-
tion of ecclesiastical hors; 1110; — Q°The Cano-
nical Codes of the primitive church; 1787, in-4».
Voy. la Nouv. Biogr. génér.
J0HNST0NE (Bryce), anglican, né à Annan,

dans le comté de Dumfries, l'an 1747, mort en
1805. fut ministre de la paroisse d'Holvwood
l'université d'Edimbourg lui conféra le diplômé
de docteur en théologie. Parmi ses principaux
ouvrages, nous citerons : 1° Commentary on tlîe

Révélation of S. John ; 1794, 2 vol. in-8°; — 2° On
the Influence of religion on civil society and civil
govemment ; 1801; — 3° Sermons; 1807, in-8\
Voy. la...\'«><r. Biogr. génér.

I- J0ÏADA, grand prêtre et successeur d'Aza-
r 'as, sauva Joas des mains d'Athalie, et le réta-
blit sur le trône après avoir fait périr cette
cruelle princesse. Il fut enterré dans le tombeau

des rois, et eut pour successeur son (ils Zacha-

rie. Yoi/. II Paralip., xxiv, 20.

II. J0ÏADA, lils de Phaséa. Voy. II Esdras,

m. G.

III. J0ÏADA ou JUDAS, grand prêtre des

Juifs, vivait du temps de Néhémie; il succéda

à Éliasib ou Joasib. Voy. II Esdras, xii, 10.

I. J0ÏARIB. Voy. Joarib.

II. J0ÏARIB, un des prêtres qui revinrent

de Babylone à Jérusalem avec Zorobabel. Yoy.

II Esdras, xii, 6.

III. J0ÏARIB, un des prêtres qui habitèrent

les premiers à Jérusalem après la captivité de
Babylone. Voy. I Paralip., ix, 10.

JOIE. Un des reproches les plus communs
que les incrédules font à la religion, c'est que
ses dogmes, sa morale, ses pratiques, semblent
faits pour nous attrister, pour nous interdire

toute espèce de joie et de plaisirs; que la piété

ou la dévotion n'est dans le fond qu'un accès
de mélancolie

;
qu'un chrétien régulier et fer-

vent doit être le plus malheureux des hommes.
Cette accusation, aussi fausse que ridicule,

tombe d'elle-même dès qu'on ouvre le livre des
Psaumes; car lepsalmiste exhorte continuelle-

ment les adorateurs du vrai Dieu à se réjouir,

à se livrer aux plus doux transports de la joie.

Saint Paul exhorte de même les fidèles à se

réjouir dans le Seigneur (Philip., m, 1 ; iv, 4);
à chanter de tout leur cœur des hymnes et des
cantiques pour louer Dieu (Éphés., v, 19. Co-
loss., m, 16). Il dit que le royaume de Dieu en
ce monde ne consiste pas dans les voluptés sen-

suelles, mais dans la joie et dans la paix du
Saint-Esprit (Romains, xiv, 17). Il proteste qu'au
milieu des travaux et des peines de l'apostolat,

il est comblé et transporté de joie (II Corinth.,

vu, 4). Les saints de tous les siècles ont répété
la même chose. Enfin l'expérience de chaque
jour dément le reproche de nos adversaires. Si
les apôtres ont eu à souffrir les tourments et la

mort même^iour établir le christianisme, leurs
souffrances, selon la promesse du divin Sauveur
(Jean, xvr, 20), ont été changées en joie. Voy.
Bergier, Diction, de théol.

J0INVILLE(Jean, sire de), sénéchal de Cham-
pagne, né au château de Joinville, dans le dio-
cèse de Chàlons-sur-Marne , en 1224, mort en
1319, descendait d'une des plus nobles et des
plus anciennes maisons de la Champagne. Saint
Louis l'affectionnait beaucoup à cause de sa va-
leur, de son esprit et de sa franchise, et n entre-
prenait rien sans lui communiquer ses projets.

11 suivit ce prince dans ses expéditions militaires.

On a de lui : Histoire de saint Louis; cet ou-
vrage a été plusieurs fois imprimé; Poitiers,

1547, in-4°; 1617, in-4»; 1668, in-fol.; Paris, 1761,
in fol.; il a été traduit en anglais et en espa-
gnol; la traduction latine a été insérée dans le

recueil des Bollandistes. Voy. le Journ. des Sa-
vants, sept, et octob. 1761. Richard et Giraud.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér. ;

J0LI0T(J.-F.), docteur en théologie et prêtre
du diocèse de Besancon, a publié : Le Sacru-
mentaire des pasteurs tiré des saintes Écritures,
des conciles, des Pères, et des usages de l'Église
de France, contenant le dogme et la pratique de
tous les sacrements , avec un Traité des moni-
toires à l'usage des cours ecclésiastiques et sécu-
lières et de MM. les curés; Paris, 1709, in-4". Voy.
le Journ. des Savants, 170LI, p. 796, l re édit., et
p. 729, 2 e édit. Richard et Giraud.

J0LLY (Toussaint-Félix), chanoine régulier
de Sainte-Geneviève, né à Moivre, près de Chà-
lons-sur-Marne, en 1760, mort à Paris l'an 1829
professa la théologie dans plusieurs couvents
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de son Ordre. Il devint prieur de Chàtillon, et,

en 4801 , il professa la théologie et l'Écriture
sainte au séminaire de Troyes. Ses principaux
ouvrages sont : 1° Memoriale Scripturœ sanctœ

,

ex ipsis textus socri verbis cornpositum , sive Ma-
nuale veritatis et salutis, continent , etc.; Paris,
1824, 1826, 2 vol. in-12; — 2" Tractatus de reli-

gwne catholica , de virtutibus et vitiis, atque de
primis diversorum statuum obligationibus com-
pendium, etc.; ibid., 1825, in-12. Voij. Feller,
Biogr. univers. La Nouv. Biogr. ge'ne'r. Quérard,
La Fronce littéraire.

I. JOLY, doyen de l'église de Langres, né à
Dijon en 1715, mort vers 1775, a laissé : 1° La
Religion chrétienne éclairée des lumières de l'in-

2 vol. in-12; — 3° Traité des anges, bons et mau-
vais; ibid., 3 vol. in-12.

II. JOLY (Rénigne), docteur en théologie, né
à Dijon en 1644, mort en 1694, fut chanoine et
vicaire général de Saint-Étienne. Il se fit re-
marquer par une grande charité pour les pau-
vres

, auxquels il faisait le catéchisme et pour
lesquels il établit une confrérie. Il institua aussi
la communauté du Bon -Pasteur, refuge pour
les filles débauchées qui veulent faire pénitence,
et maison de correction pour celles que leurs
parents ou les magistrats jugent à propos d'y
renfermer. Choisi pour rétablir le bon ordre
dans l'hôpital de Notre-Dame de la Charité, il

y institua en 1685 une communauté de filles

séculières, dont il fut le supérieur le reste de
sa vie. On a de lui : 1° Exercices de piété pour
employer saintement la journée; Dijon, 1682,
1687, 1690, 1707, 1716, 1789, in-12; — ^Prière
et manière d'assister dévotement à la procession
du saint Sacrement de l'autel, etc.; ibid., 1690,
in-12;— 3° Pratiques chrétiennes dans les actions

ordinaires de la vie; ibid., 1690; — 4» Médita-
tions ou Entretiens de l'âme avec Notre-Seigneur
Jésus-Christ , après la sainte communion, sur les

Evangiles de tous les dimanches et fêtes princi-

pales de l'année, etc.; ibid., 1691, 1709, in-12;
— 5° Méditations chrétiennes pour tous les jours
du mois, etc.; ibid., 1691, in-8">; — 6° Devoirs du
chrétien; ibid., 1697, in-12 ;

— 7° Le Chrétien cha-

ritable; ibid., 1697, in-12;— 8° Règlements pour
les religieuses hospitalières de Dijon. Voy. D.
Beaugendre, Vie de M. Joly ; Paris, 1700, in-8°.

Le Journ. des Savants, ann. 1700. Moréri, Dic-

tion, histor. Papillon, Biblioth. des Auteurs de
Bourgogne.

III. JOLY (Claude), chanoine de Notre-Dame,
né à Paris en 1607, mort l'an 1700, était très-

versé dans la théologie et le droit, et joignait

l'érudition ecclésiastique à la profane. 11 a laissé

un grand nombre d'ouvrages, entre lesquels :

1° De Reformandis Horis canonicis ac rite consti-

tuendis clericorum muneribus Consultatio , etc.;

1643, in-8°; 1675, in-12 ;
— 2° Propositions chré-

tiennes d'un député de la Chambre de saint Louis

pour le soulagement des pauvres; Paris, 1652,

in-4°; — 3° Règles chrétiennespour entrer et vivre

saintement dans le mariage; ibid., 1664, 1685,

in-12 ;
— 4° Dissertatio de verbis Usuardi relatis

in Mariyrologio Parisiensi de Assumptione B.

Mariœ Virginis; Sens, 1669, in-12 ;
— 5°Epistola

apologetica ad cardinales Retzium et Bultonium

pro Usuardi verbis de Assumptione B. M. V. et con-

clusse capituli Parisiensis ; Rouen, 1670, in-12;

— 6° Traditio antiqua Ecclesiarum Franciœ de

verbis Usuardi ad festum Assumptionis B. M. V.,

etc.; ibid., 1672, in-12;— 7° Des Ecolastres épis-

copaks et ecclésiastiques, pour le droit des chan-

tres, chanceliers et ecolastres des Eglises cathé-
drales de France, et particulièrement du chantre
de l'Eglise de Paris, sur les écoles qui lui sont
commises; Paris, 1678, in-12. Voy. le P. Nicé-
ron, Mémoires, tom. IX, p. 116 et suiv. Moréri,
Diction, histor. Louis Le Gendre, Éloge de Claude
Joly, en latin. Colorniès, Biblioth. choisie. Ri-
chard et Giraud. La Nouv. Biogr. génér., où on
trouve la liste complète des écrits de Claude
Joly.

IV JOLY (Claude), prédicateur, né à Rury-
sur-1'Ornain , en Lorraine, en 1610, mort enl678,
était docteur de Sorbonne. Il fut successivement
curé de Saint-Nicolas-des-Cliamps, à Paris,
évêque de Saint-Pol-de-Léon, en basse Bre-
tagne, et évêque d'Agen. On lui doit : 1° Les
Devoirs du chrétien, dressés en forme de caté-

chisme en faveur des curés et des fidèles de son
diocèse; Agen, 1719, in-12, 9e édit; — 2° Prônes
pour tous les dimanches de l'année ; 1692 et 1694

;

Paris, 1698, 1699 et 1725; — 3» Œuvres mêlées;
1696. Voy. le Diction, portât, des prédicat. Mo-
réri, Diction, histor. Chaudonet Delandine, Dic-
tion, univers., histor., crit. et bibliogr. Richard
et Giraud.

V. JOLY (Joseph -Romain), capucin, né à
Saint -Claude en 1715, mort à Paris en 1805,
cultiva la poésie, l'éloquence, l'histoire et les

sciences naturelles. Parmi ses ouvrages, nous
citerons : 1° Letlressur les spectacles, àM lle Clai-

ron; Avignon (Paris), 1762, in-8°; — 2° Histoire

de la prédication; Paris, 1767, in-12; — 3° Con-
férences pour servir à l'instruction du peuple;
ibid., 1771, 3 vol. in-12; — 4° Conférences sur
les mystères; ibid., 1773, in-12; — 5° La Géogra-
phie sacrée et les Monuments de l'histoire sainte;

ibid., 1784;— 6° Théologie abrégée, ou Sommaire
de la doctrine chrétienne; ibid., 1790, 2 vol. in-12.

Voy. Feller, Biogr. univers. Quérard, La Fraticc

littéraire. La Nouv. Biogr. génér.

VI. JOLY DE BÉVY (Louis-Philibert ou Phi-
lippe-Joseph), magistrat, né à Dijon en 1736,
mort en 1822, a laissé plusieurs ouvrages, entre
autres : 1° Nouvelle traduction de l'Imitation de
Jésus-Christ; Dijon, 1816, in-12; — 2° De la nou-
velle Église de France; Dijon et Paris, 1816,
in-12; — 3° Prières à l'usage des fidèles dans
les temps d'afflictions et de calamités, tirées des
Psaumes et des Cantiques compris dans les divins

offices de l'Église; Dijon, 1817, in-8°; — 4° In-

structions pour un pécheur touché de Dieu, qui veut

se convertir, etc.; ibid., 1820, in-12. Voy. Feller,

Biogr. univers. Quérard, La France littéraire.

La Nouv . Biogr. génér.

VII. JOLY DE FLEURY (Jean-Omer), cha-
noine de l'église de Paris, né dans cette ville

en 1700, mort l'an 1755, devint abbé d'Aumale,
puis de Chézy. Il a donné : La Science du salut,

ou principes solides sur les devoirs les plus impor-
tants de ta religion, tirés des Essais de Morale
de Nicole; 1746, in-12. Il a collaboré au Traité

de la véritable religion du docteur de La Cham-
bre, et a publié les Sermons du P. Jérôme ; 1738,

5 vol. in-12. On lui attribue : 1° Paraphrase et

explication de l'Ancien Testament; 1754, 4 vol.

in-12; — 2° des Quatre Évangiles; 1754, 4 vol.

in-12; — 3° des Psaumes; 1755, in-12. Voy.

Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. génér.

Quérard, La France littéraire.

I. JON (François du), ou JDNIUS, protestant,

théologien et philologue, né à Bourges en 1545,

mort à Leyde en 1602, fut d'abord ministre de

l'Église wallonne d'Anvers
;
plus tard il exerça

les mêmes fondions à Limbourg ; mais ses opi-

nions religieuses l'ayant contraint de se retirer

à Heidelberg, on lui confia la direction d'une
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petite église clés environs de cette ville; plus

tard les°magistrats de Leyde le prièrent d'ac-

cepter une chaire de théologie, qu'il ne crut pas

devoir refuser. 11 s'attira par là l'inimitié de

Scalitrer, qui ne le ménagea pas dans ses ou-

vrages. .Ion, dont le nom ligure dans YIndex de

Clément VIII, a laissé un grand nombre d écrits,

parmi lesquels nous citerons : 1° des traductions

latines de la version arabe des Actes des Apô-
tres, et des deux Épitres de saint Paul aux Co-

rinthiens:,— 2° des Commentaires sur le Penta-

teugue, Ézéchiel, Jonas, Daniel, les Actes des

Apôtres, les Épitres aux Corinthiens, l'Epitre aux
Hébreux, i'Épître de Jude et l'Apocalypse; —
3° Protoctisia , seu creationis a Deo factœ, et in

ea prioris Adami, ex creatione integri et ex lapsu

comipti, historia; Heidelberg, 1589, in-4°; —
4° Procatablema ad Veteris Testamenti interpre-

toticnem; ibid., -1585, in-4°; — 5° Sncrorum pa-

rallelorum Libri très: ibid., 1588 et 1610, in-4°;

— 6° Ecclesiastici, sire de natura et administra-

tion ilnts Ecclesiœ Dei, libri III; Francfort, 1581

et 1596, in-8"; trad. en français sous ce titre :

Ecclésiastique ou de l'État et des administrations

de l'Église de Dieu; Francfort, 1581, in -8°; —
7° Defensio catholicœ doctrinœ de S. Trinitnte

personarum in unitate essentiœ Dei ; Heidelberg,

1590, in-4°, et 1591; — 8° Eirenicum de puce

Ecclesiœ catholicœ inter christianos, guamvis di-

versos sententiis, religiose procuranda, colenda

atque continuenda ; Genève, 1593, in-S ; trad. en
français ; Leyde, 1593, in-8°; — 9° Catholicœ do-

ctrinœ de natura hominis in peccato jacentis, et

ratiœDei evocantis omnes communiter, Collatio;

eyde, 1592, in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

Nicéron, Mémoires, tom. XVI.
II. JON (François du), ou JUNIUS, protes-

tant, fils du précédent, né à Heidelberg en 1589,

mort à Windsor en 1677, étudia la théologie et

les idiomes du nord. On a de lui, entre autres
ouvrages : 1° Observationes in Willerami Para-
phrasim francicam Cantici canticorum ; Amster-
dam, 1655, in-8°; — 2° Annotationes in Harmo-
nium latino- francicam quatuor Evangelistarum
latine a Tatiam confectam; ibid., 1655, in-8°;—
3° Cœdemonis Paraphrasis poetica Geneseos; ibid.,

1655, in-4»; — 4° Quatuor D. N. J. C. Evange-
liorum Versiones pera.ntiquœ duœ, gothica scilicet

-t anglo-saxonica , etc.; Dordrecht, 1665, 2 vol.

in-4°. Voy. Nicéron, tom. XVI. Chauffepié, Dic-
tion, histor. Richard et Giraud, art. Junids. La
Nouv. Biogr. génér.

I. JONA, père de Joseph et fils d'Éliakim,
est compté parmi les ancêtres de Jésus-Christ.
Voy. Luc, m , 30.

II. JONA, père de l'apôtre saint Pierre. Voy.
Jean,i, 42.

III. JONA (BAR-). Bar-Jona signifie, en sy-
riaque, fils de Jona, et désigne l'apôtre saint
Pierre. Voy. Matthieu, xvi , 17.

I. JONADAB , tils de Semmaa, neveu de David
et cousin germain d'Amnon. Il conseilla à ce
jeune prince de feindre une maladie pour avoir
occasion de violer sa sœur Thamar. Voy. II Rois
Xiii ,3.

II. JONADAB , fils de Réchab,fut le chef des
Réchabites, et Jéhu le conduisit sur son char à
Samarie pour le rendre témoin du châtiment
infligé aux faux prophètes et à ceux qui pous-
saient le peuple à l'idolâtrie. Voy. IV Rois,
x 15,
. 'i. J0N.Œ ou JONSEN ( Gisle ), protestant
islandais, né à Hraungerde, en 1518, mort à
^kalholt, en 1587, fut pourvu en 1546 de la pré-
bende de Gelardal; plus tard, il remplit les
onctions d'oflicial auprès des évèques Eissur

Einarsen et Morten Einarsen. En 1550, il em-
brassa les doctrines de Luther; en 1556, il fut

promu à l'évêché de Skalholt; l'année suivante,

il fut sacré en Danemark; il se maria deux fois.

On a de lui :
1° Le Lin e Chap. d'Isaïe; Copen-

hague , 1557 ;
— 2" Histoire de la destruction

de Jérusalem : ibid., 1557 ;
— 3° Margarita théo-

logien; ibid., 155*; — 4° les Psaumes trad. en

islandais; ibid., 1558; — 5° Epistola ad Joli.

Hennichinm pasinrem : Francfort, 1587. Voy. La
Nouv. Biogr génér.

IL JONjE ou JONSEN (Pierre), protestant,

né dans l'Helsingeland, en Suède, mort en 1607,

fut nommé en 1508 professeur de théologie à

Upsal, et s'opposa à l'introduction delà liturgie

composée par le roi Jean III. Plus tard il de-

vint évoque de Strengnœs. On lui doit : 1° Li-

turgia Suecanœ ecclesiœ catholica et orthodoxiœ

conformais; Stockholm, 1576, in-fol. — 2° Apo-
logia in satisfactionem negatœ liturgiœ; 1586; —
3° Apologia pro innocentia sua et totius cleri

;

1589. Voy. La Nouv. Biogr. génér.

III. JÔN.Œ ou JONSEN (Stein), protestant,

évêque de Holum, né vers l'an 1665, mort en
1739, étudia la théologie à Copenhague, et, de
retour dans son pays, il fut successivement curé
d'Hiternes et de Setberg, puis évêque. Ses prin-

cipaux ouvrages sont : 1° Prédications sur la

Passion; Holum, 1723-1740, in-8° ;
— 2» De la

Bible; ibid., 1728, in-fol.;, — 3° Psalterium triom-

phale ; Copenhague, 1742, in-8°. Voy. La Nouv.
Biogr. génér.

I. JONAS, le cinquième des petits prophètes,
dans les Bibles hébraïques et dans la Vulgate,
mais le sixième dans les Septante , fils d'Ama-
thi , naquit à Geth-Opher, ville de la tribu de
Zabulon (Josué, xix, 13). On convient assez
généralement que Jonas commença à prophé-
tiser au plus tard dans les premières années de
Jéroboam II, roi d'Israël, à qui il prédit qu'il

triompherait des Syriens et de ses autres enne-
mis. On sait qu'il fut envoyé par Dieu aux Ni-
nivites pour les engager à faire pénitence , et

que ceux-ci se convertirent à la parole du pro-
phète. Les Grecs et les Latins célèbrent sa
fête le 21 septembre. Jonas a été un type de
Jésus-Christ, en ce qu'après trois jours il sor-
tit vivant du ventre du poisson qui l'avait en-
glouti , comme Jésus-Christ sortit vivant du
tombeau , après le même espace de temps.
Quant au livre qui porte le nom de Jonas, et qui
se compose de quatre chapitres , nous tenons
pour très-probable qu'il est l'œuvre de ce pro-
phète, et pour certain qu'il contient une his-

toire véritable dans toutes ses parties
;
par con-

séquent nous regardons comme plus ou moins
fausses les diverses opinions de Rosenmiiller,
Winer, Eichhorn, Henri-Adolphe Grimm, Her-
mann von der Hard, Godefroi Less, etc., qui ne
voient dans tous ou presque tous les récits que
des mythes empruntés des Grecs, ou que des pa-
raboles et des allégories qui étaient tout à fait

du goût de ces anciens temps. Ajoutons que
ces opinions erronées ne s'appuient que sur des
hypothèses qui n'ont pas même le mérite de la

vraisemblance , et qui n'ont été imaginées que
pour rejeter l'existence d'un miracle. Voy.
D. Calmet, Diction, de la Bible, Bergier, Dic-
tion, de théol. J. B. Glaire, qui, dans son Intro-
duction, etc., tom. II, réfute les erreurs des
rationalistes modernes sur le livre de Jonas
et indique plusieurs excellents ouvrages faits
dans le but de défendre la vérité historique de
ce livre divin.

IL JONAS, martyr, Voy. Bahachise.
III. JONAS, moine de Bobio, né à Suze, en
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Ligurie, mort à l'abbaye de Marchiennes, au
diocèse d'Arras, en 691, a laissé : 1° Vie de S. Co-
loniban ;

— 2° Vies de S. Attale et de S. Bertulfe,
abbés de Bobio ; — 3° Vie de S. Eustase , abbé de
Luxen; — 4° Vie de sainte Fare, abbesse d'Evo-
riac ou Frn-emoutier : ces ouvrages se trouvent
dans le recueil des Bollandistes , et dans Ma-
billon, Acta Sanctorum. Jonas a retouché la

Vie de S. Jean de Re'omé publiée par Mabillon
et Bollandus. Voy. D. Rivet, Hist. littér. de
la France, tom. III. D.Ceiller, tom.XVII, p. 471,
657 et 658.

IV. JONAS, évêque d'Orléans, né dans l'Aqui-
taine, mort en 843, assista aux conciles de Pa-
ris, en 825 et 829 , aux synodes de Sens en
833, de ïhionville en 835, et d'Aix-la-Chapelle
en 837. Il acquit une grande réputation dans
l'Eglise et combattit vigoureusement les héré-
tiques. On a de lui : 1° De Institutione laicali, ou
Vin recta et antiqua

,
publié dans D. Luc

d'Achéry, Spicilegium; D. Joseph Mége en a
donné une traduction française sous ce titre :

1° La Morale chrétienne de Jonas, Paris, 1662,
in-12; — 2° De Imaginibus ; inséré dans la Bi-
bliothèque des Pères, tom. XIV, édit. de Lyon;
— 3° De Institutione regia ; inséré dans le Spi-
cilegium et traduit en français, sous ce titre :

Instruction d'un roi chrétien ; Paris , 1662 , Voy.
Bellarmin, Descriptor. eccl. Baronius. Possevin.
Grand-Colas, Crit., tom. II, Gallia christ.,

tom. VIII, col. 1423. D. Rivet, Hist. littér. de la

France, tom. V. La Nouv. Biogr. génér.

V. JONAS {Justus ou Jodocus, Judocus) protes-

tant dont le nom figure dans l'Index de Clé-

ment VIII, naquit à Nordhausen, en 1493, et

mourut à Eisfeld, l'an 1555. Il se livra à l'étude

de la théologie d'après le conseil d'Erasme et

de Luther, et fut successivement recteur de
l'université d'Erfurth, professeur de droit, puis

de théologie à "Wittemberg. Il collabora à la

rédaction de la Confession d'Augsbourg, prêcha
la réforme à Naumbourg, obtint l'intendance

supérieure des affaires ecclésiastiques de Halle

et devint prédicateur de la cour de Cobourg. Il

est auteur d'un grand nombre d'ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : Prœfatio in Epistolas

divi Pauli Apostoli ad Corinthios, etc.; Érfurth,

1520, in-4°; — 2° Annotationes J. Jonœ in Acta

Apostolorum; Wittemberg, 1524 ; Baie, 1525 ;
—

3° De l'ancien et du nouveau Dieu, la Foi et le

Dogme, en allemand; Wittemberg, 1526; —4»
De la véritable et de la fausse Eglise, etc.; ibid.,

1534, in-4°; — 5° Courte Histoire des combats

bibliques et spirituels de Luther ; cet écrit cu-

rieux aux points de vue historique et littéraire

se trouve dans l'édition des Œuvres de Luther.

Il a traduit, en outre, en allemand, un grand

nombre d'ouvrages de Mélanchthon et de Lu-

ther. Voy. La Nouv. Biogr. génér., qui contient

(les détails sur la vie de Jonas et la longue liste

de ses écrits.

I. JONATHAN, fils deGersara, fils de Moïse,

Lévite, s'arrêta à Laïs, dans la maison de Mica,

pour sacrifier aune idole que cet homme s'était

faite. Lorsque cette idole fut enlevée par des

hommes de la tribu de Dan, Jonathan les suivit

pour continuer son ministère. On croit que ce

fut l'origine de l'idolâtrie établie dans les dix

tribus par le roi Jéroboam. Voy. Juges, xvm, 30.

IL JONATHAN ou JONATHAS, fils de Saûl

et ami de David, donna des preuves de sa va-

leur dans les guerres que Saùl entreprit contre

les Philistins. Il mourut avec son père dans une

de ces guerres sur la montagne de Gelboé. Voy.

I Rois, xni et suiv.

III. JONATHAN BEN - UZIEL parait avoir

vécu après la ruine de Jérusalem et la disper-
sion des Juifs, bien que les talmudistes le

fassent contemporain des prophètes Aggée, Za-
charie et Malachie. Il a donné une Paraphrase
chaldaïque des livres de Josué,,de Samuel, des
Rois, d'Isaïe, de Jérémie, d'Ézéchiel, et des
douze petits prophètes. Cet ouvrage a paru pour
la première fois en 1494; il a été réimprimé à
Venise avec le Targum d'Onkelos, et il se trouve
dans les Polyglottes d'Anvers, de Londres, etc.;

la meilleure édition est celle qui a été donnée
par Buxtorf, Bible hébraïque; Bâle, 1720. Une
autre paraphrase chaldaïque, qui contient seu-
lement le Pentateuque , a été faussement attri-

buée à Jonathan; de là vient qu'on l'appelle

Targum du Pseudo - Jonathan. Cette dernière
paraphrase, qui parait être du vnr3

, ou tout au
plus du vne siècle, n'a rien de commun avec la

précédente, qui, sans être écrite en un chal-
déen aussi pur que celui d'Onkelos, est cepen-
dant d'un style assez châtié ; et quant aux fables

qui s'y trouvent répandues çà et là, ce sont de
pures interpolations qui se trahissent d'elles-

mêmes. Comme la paraphrase d'Onkelos, celle

de Jonathan applique au Messie plusieurs ora-

cles prophétiques dont les Juifs plus modernes
font une autre application. Voy. le P. Morin,
Exercit. bibl., 1. II, Exercit. VIII, c. I, il et m.
D. Calmet, Diction, de la Bible. Wolf, Biblioth.

Hebrœa, tom. II, p. 1159-1191. J.-B. Glaire, In-

troduction, etc., tom. I, p. 184, 185. J.-H. Pe-
termann, De duabus Pentateuchi Paraphrasibus
chaldaicis ; c'est une thèse soutenue à Berlin le

28 janvier 1829, in-4°.

I. JONATHAS, fils de Saùl. Voy. Jonathan,
n°II.

IL JONATHAS, fils du grand prêtre Abia-
thar, vint près de la fontaine de Rogel apprendre
à Adonias que David avait déclaré Salomon
son successeur. Voy. III Rois, I, 42.

III. JONATHAS, scribe et concierge des pri-

sons de Jérusalem sous le roi Sédécias, fit beau-
coup souffrir le prophète Jérémie

,
qui fut mis

dans la prison dont il était le gardien. Voy. Jé-

rémie xxxvn 14.

IV. JONATHAS, fils de Sage et d'Arari, était

un des braves guerriers de l'armée de David.

Voy. I Paralip., xi, 33.

V. JONATHAS, fils de Samaa et neveu de
David, tua un géant qui avait six doigts à chaque
pied et à chaque main. Voy. I Paralip., xx, 7.

VI. JONATHAS, fils d'Ôzia, était intendant

des finances de David. Voy. I Paralip., xxvil, 25.

VII. JONATHAS, fils d'Asaël. Voy. I Esdr.,

x,15.
VIII. JONATHAS, surnommé Âpphus, était

fils de Mattathias et frère de Judas Machabée.
Après la mort de Judas, il fut établi chef du
peuple; il vainquit Bacchides et Apollonius,

général des troupes de Démétrius Nicator, et

fut tué par Triphon à Ptolémaïde. Voy. I Ma-
chab., ix et suiv. D. Calmet, Diction, de la Bible,

art. IX Jonathas.
IX. JONATHAS, fils d'Absalomi, fut envoyé

par Simon Machabée pour s'emparer de la ville

de Joppé. Voy. I Machab., xm, 11.

JONGELS. Foî/.Jaucels.
JONCHEERE (Jacques de), dominicain du

couvent de Bruges, mort en 1704, fut trois fois

prieur et une fois définiteur du chapitre pro-

vincial. Il a laissé : 1° Historiœ belgicœ Ordinis

FF. Prœdicatorum tomi très, in -4°;— 2° B. P.

Dominions, Ord. FF. Prœdic. inquisitor,per orbem
propagator , et primus magister, etc.; ces ou-

vrages et d'autres encore, qui n'ont pas été

imprimés , ne sont que des fragments de l'his-
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toirede son Ordre, établi aux Pays-Bas. Le P. de

Jonche, dominicain, s'est servi de ces docu-

ments pour son Belgium dominicnnum . publié

en -1718. Voi/. Richard et Giraud.

JONCOURT (Pierre de), prédicateur et théo-

logien protestant français, né à Clermont, en

Beauvoisis . mort à la Haye en 1725, se réfugia

en Hollande peu de temps avant la révocation

de l'édit de Nantes. Il fut pasteur à Middelbourg,

puis à la Haye. On a de lui plusieurs ouvrages,

entre autres": 1° Entretiens sur les différentes

méthodes d'expliquer l'Écriture et de prêcher de

ceux qu'on appelle Coccéiens et Vnét t'eus dans les

Provinces-Unies , etc.; Amsterdam, 1707, in-12.

— 2° Pensées utiles aux chrétiens de tous les états

sur divers sujets importants de la religon; La
Haye, 1710, in-8°; — 3° Lettres critiques sur di-

vers sujets importants de l'Ecriture sainte; Am-
sterdam, 1715, in-12; — 4° Entretiens sur l'état

présent de la religion en France, où l'on traite

de l'autorité des papes et de ses fondements, etc.;

La Haye, 1725, in-12. Voy. le Joum. des Savants,

1705 ei 1708. Richard et Giraud. La Nouv. Bioqr.

génér.

JONCOUX (Françoise-Marguerite de), née en

1660, morte en 1715, se montra fort attachée

aux doctrines de Port -Royal. Elle a donné,
outre une Traduction française des Notes de Ni-

cole (caché sous le nom de Wendrock) sur les

Provinciales : 1° Histoire abrégée du jansénisme

,

avec Jean Louail, prieur d'Auray; Paris, 1698,
in-12 ;

— 2° Histoire du Cas de conscience signé

par quarante docteurs de Sorbonne, avec le

même; Nancy, 1705-1711, 8 vol. in-12. Voy.

Feller, Biogr.jinivers. La. Nouv. Biogr. génér.

J0ND0T (Élie ou Etienne), littérateur, né à

Monteenis, près d'Autun, en 1770, mort en 1834,
professa l'histoire à l'école militaire de Fontai-
nebleau, puis à l'Académie de Rouen et à celle

d'Orléans. Parmi ses ouvrages nous citerons :

1° Observations critiques sur les Leçons de l'his-

toire de Volnct/..., suivi d'un chapitre contre
l'athéisme; Paris, 1800, in-8°; — 2° Histoire de
l'empereur Julien; ibid., 1817, 2 vol. in-8°; —
3° La Philosophie rendue à ses principes, ou cours
d'études sur la morale , la religion et la philoso~
phie de l'ordre social, avec Mutin et Salgues;
ibid., 1801,2 vol. in-8u

;
— 3° L'Auti-Pyrrhonien,

ou réfutation complète des principes contenus
dans le II" volume de l'Essai sur l'indifférence
en matière de religion

,
principes subversifs de

toute croyance religieuse, de toute morale , etc.;

ibid., 1817, 2 vol. in-8°. Voy. Feller, Biogr. uni-
vers. La Nouv. Biogr. génér.

I. JONES (Jérémie), anglican, né en 1693,
mort en 1724, était ministre dissident; il fut
a'.aché à une paroisse du comté de Glocester,
et acquit une certaine réputation comme prédi-
cateur et comme linguiste. 11 a laissé : 1° A In-
dication ofthe former part of S. Matthew's Gos-
pel; 1719, in-8°; — 2° New and full Method of
settling the cauonical authority ofthe New Testa-
ment; 1726, 3 vol. in-8°. Voy. la Nouv. Biogr.
génér.

II. JONES (John), nommé aussi Léandre de
Saint-Martin, théologien catholique, né à Lon-
dres en 1575, mort en 1630, fut élevé à Oxford
au collège de Saint-John , acheva ses études à
Compostelle, et entra chez les Bénédictins, qui
l'envoyèrent à Douai, où il professa l'hébreu et
la théologie au collège de Saint-Vaast. On lui
doit, entre autres écrits :

1° Sacra Ars memoriœ,
ad Scriptural divinas in promptu habendas ac-
•ornmodata; Douai, 1623. in-8°; — 2° Conciliatio
hicorum cummuuiuiu totius Scripturœ ; ibid.,
1623, in-8°. De plus, il a donné des éditions de

la Bible, avec une glose interlinéaire, 6 vol. m-

fol.. et il a collaboré à YApostolatus Benedicti-

norumdu P. Reyner. Voy. "Wood, Athenœ Oxo-

nienses, tom. I. Feller, Biogr. univers, ha Nouv.

Biogr génér.

l\[. JONES (John), anglican, né à Cœrmar-
then en 1700, mort vers l'an 1760, administra

plusieurs paroisses et étudia spécialement la

liturgie anglicane. Parmi ses principaux ou-

vrages, on cite : 1° Free and canclid Disquisi-

tions; 1749; — 2° Catholic Faith and practice;

1765. Voi/. la Nouv. Biogr génér

IV. JONES (William), théologien et littéra-

teur anglican, né à Lowick en 1726, mort l'an

1800, administra plusieurs paroisses, devint cha-

pelain du docteur Horne, évêque de Norwich,
et obtint plus tard la cure de Finedon, dans le

comté de Kent. Il a laissé un assez grand
nombre d'ouvrages, entre autres : 1° A Full an-

swer to bishop Clayton's Essay on spirit; 1753,

in-8°; — 2° Catholic Doctrine ofthe Trinitypro-

ved from Scripture: 1757; — 3° Course of lec-

tures on the figurative language of the holy Scri-

pture; 1787, in-8°; — 4° Sermons; 1790, 2 vol.

in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

J0NGÉ (Nicolas), protestant, littérateur, né
à Copenhague en 1727, entra dans les ordres et

administra une paroisse de la Séelande. On lui

doit, entre autres écrits : 1° Collegium biblicum,

continens historiarn sacrum Veteris et Novi Tes-

tamenti; Copenhague, 1760, in-8°; — 2° un re-

cueil de commentaires sur les textes évangé-
liques intitulé : Archivarius homileticus ; ibid.,

1763-1777 ;
— 3° Vies des évéques évangéliques du

diocèse de Séelande; ibid., 1761, in-4°. Voy. la

Nouv. Biogr. génér.

J0NGELIN (Gaspard), de l'Ordre de Cîteaux,
né à Anvers, fut nommé en 1641 abbé de Di-
semberg. On a de lui : 1° Notice des abbayes de
son Ordre; Cologne, 1640; — 2° Origine et pro-
grès de cet Ordre; ibid., 1641 ;

— 3° Éloges de
saint Bernard et des moines de Citeaux; ibid.,

1644; — 4° La Pourpre de saint Bernard, ou
Eloges des pontifes, cardinaux , archevêques et

évéques de l'Ordre de Citeaux; ibid., 1644, in-fol.

Voy. Richard et Giraud.
ï. J0NGHE ou JUNIDS (Baudouin de), de

l'Ordre de Saint-François, né à Dordrecht, en
Hollande, mort à Bruxelles en 1634, était dis-

ciple de Juste -Lipse. Il se distingua par son
savoir et sa piété , fut bon théologien et habile
prédicateur, et devint définiteur de sa province.
On lui doit : 1° Démonstrations fidei orthodoxœ
ex operibus Bellarmini depromptœ ; Anvers, 1612,
in-4°; — 2° Manuale theologicum ; Cologne, 1614,
in-4°; Mayence, 1615;

—
'3° Chrouicon morale;

ibid., 1610 et 1622, in-4°; — 4" Scutum catholicœ

fidei; — 5° Tuba concionatorum. Voy. Le Mire,
De Scriptor. sœc. decimiseptimi. Valère- André,
Biblioth. Belg. Le P. Jean de Saint -Antoine,
Biblioth. univ. Francise., tom. L p. 173 et suiv.
IL J0NGHE ou JUNIUS (Bernard), domini-

cain, né à Gand en 1674, mort en 1749, fut suc-
cessivement sacristain et vice-prieur de sa mai-
son professe, puis prieur du couvent de la ville

de Lier. Ses principaux ouvrages sont : 1» De
Solata Batavia, seu descriptio brevis omnium
conventiawi et monasleriorum sacri Ordinis Pr/;:-

dicatorum, etc.; Gand, 1717, in-8"; — 2° Belgium
dominicnnum, sive historta provinciœ Germanicœ
inferioris sacri Ordinis FF. Prœdicat. ex anti~
guis manuscriptis, etc.; Bruxelles, 1719, in-4°
JONGHEN (Henri de), récollet, né à Hasselt

en 1608, mort en 1669, se livra à la prédication
et professa la théologie au grand couvent de
son Ordre à Louvain. On a de lui : 1" Medulla
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sancti Evangelii; Anvers, 1657, in-8c
;
— 2° Nu-

ptiœ agni, sive discursus pro sacris vestitionibus,

professionibus jubilœis religiosorum ; ibid., 1658,
in-4°; — 3° Marianum Haseletum; ibid., 1660,
in-8»;— 4" Brevis Elucidatio HbriJob; ibid.,

1661, in-8°; — 5° Vera Fraternitas declamanda;
ibid., 1662, in-4°. Voy. la Nouv. Biogr. génér
JONILLE ou JUNILIE (sainte), martyre , fut

la compagne des trois saints jumeaux : Speu-
sippe, Eleusippe et Méleusippe. Voy. Speusippe.
J0N0P0LIS ou JUN0P0LIS, ville épisc. de

Paphlagonie, au diocèse du Pont, sous la mé-
tropole de Gangres. Elle a eu huit évêques, dont
le premier, Pétrone, est mentionné dans l'Index
PP. Me.;aujourd'hui c'est un évèché in partibus
sous l'archevêché de Gangres, également in

partibus. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 555. Richard et Giraud. Gaet. Moroni , vol.

XXXVII, p. 8.

JONQUE ou JUNKE (Juncus ou Junca), nom
de deux villes épisc. situées en Afrique; l'une
était dans la Byzacène,et l'autre dans la Mauri-
tanie Césarienne. L'an 524, on tint un concile
(Concilium Juncense) dans la première de ces
deux villes. Saint Fulgence, évêque de Ruspe,
y assista. Voy. la Reg., tom. II. Labbe, tom. IV.
Hardouin, tom. II. De Commanville , /re Table
alphabet, .p. 129.

JONQUIÈRE ou JUNCAIRE, JUNICAIRE,
JUNIÈRES (Juncaria, Junicaria, Juniaria), lieu

dans le diocèse de Montpellier où l'on a tenu
deux conciles, l'un en 894, et l'autre en 909. Voy.
D. Mabillon, Annal. S. Bened.. tom. IV, p. 531.

JONSEN. Voy. JonvE.
JONSIUS (Jean), protestant érudit, né à

Flensbourg, dans le duché de Sleswig, l'an 1624,
mort à Leipzig ou à Francfort-sur-le-Mein en
1659, devint, en 1656, recteur de l'école de la

cathédrale de Sleswig. Outre plusieurs ouvrages
de philosophie , on a de lui Discursus philolo-

gicus de vocis Akrides (Matth., m, 4. Marc, I, 6)
signip.cati.one ; Kcenigsberg , 1651 , in-4° ; Ham-
bourg, 1653, in-4°. Voy. Chauffepié, Nouv. Dic-

tion, histor., crit., où l'on trouve la liste com-
Elète des écrits de Jonsius. Feller, Biogr. univers.

a Nouv. Biogr. génér.

JONSTON (Jean), naturaliste, né à Sambter,
dans la grande Pologne, en 1603, mort l'an

1775, était très-versé dans l'hébreu , l'histoire

,

la médecine, l'anatomie et la botanique. On a

de lui : 1° plusieurs ouvrages sur l'histoire na

salis civilis et ecclesiastica , condamnée aussi

comme les suivants par la Congr. de l'Index

(Decr.. 18junii 1651); — 3° De Festis Hebrœorum
etGrœcorum Schediasma (Decr. 20 junii 1662);
— 4° Polyrnathiœ Philologicœ, seu lotius rerum
universitatis ad suos ordines revocatœ adumbratio

(Decr. 28 augusti 1690). Voy. Chalmers, The gêne-

rai biographicalDictionary. La Nouv. Biogr. génér.

JOPPÉ, appelée Jaffa ou Japha, Japho, par

les écrivains du moyen âge et par les auteurs

modernes, est une ville et un port de mer de la

Palestine sur la Méditerranée. C'était laque le

roi Hiram faisait porter par mer les cèdres du
Liban, qu'on conduisait ensuite par terre à Jé-

rusalem. Ce fut là aussi que Jonas s'embarqua

lorsqu'il fut jeté à la mer et englouti par un
monstre marin. L'apôtre saint Pierre séjourna

à Joppé, et y rendit la vie à Tabitha. Joppé de-

vint, dans le V e siècle, ville épisc. de la pre-

mière Palestine, au diocèse de Jérusalem, sous

la métropole de Césarée. Elle a eu trois évêques
orientaux, dont le premier, Fidus, siégeait en

415; elle a eu en outre trois évêques latins, dont
le premier est Guy de Nimars, mort en 1524.
Aujourd'hui ce n'est plus qu'un évèché in par-
tibus, toujours sous la métropole de Césarée,
également in partibus, et un simple village où
abordent ordinairement les pèlerins d'Europe
lorsqu'ils se rendent dans la Terre-Sainte. Voy.
Josué, xix, 46.11 Paralip., il, 16. IEsdras, m, 7.

Jonas, i, 3. I Machab., x, 75, 76; xi-xv, et

Il Machab., iv, 23. Actes, ix, 36; x, xi, etc.

Joseph, De Bello Jud.. 1. III, c. xv. Hieronym.,
in cap. i Jonœ, et in Epitaph. Paulœ. D. Calmet,
Diction, de la Bible. Lequien, Oriens Christ.,

tom. III, p. 625 et 1291. De Commanville, 7rc Ta-
ble alphabet., p. 127. Richard et Giraud. Gaet.
Moroni, vol. XXXVI, p. 316-318.
J0PPITES (Joppitœ), habitants de Joppé. Voy.

II Machab., xn, 3, 7.

J0RA , un des chefs de ceux qui revinrent de
Babylone à Jérusalem sous la conduite de Zo-
robabel. Voy. I Esdr., n, 18.

J0RAÏ, un des chefs de la tribu de Gad. Voy,
I Paralip., v, 13.

I. J0RAM, fils de Thoù, roi d'Émath, en
Syrie. Voy. II Rois, vin, 10.

II. JfjRAM, fils et successeur de Josaphat,
roi de Juda, lit périr ses frères et les princi-
paux fonctionnaires du royaume. Il épousa Atha-
lie, fille d'Aehab, qui l'engagea dans l'idolâtrie.

II força ses sujets à sacrifier sur les hauts lieux,

et, malgré les avertissements d'Élie, il ne se
convertit pas. Les Iduméens se révoltèrent
contre lui, les Arabes et les Philistins rava-
gèrent la Judée; mais ces désastres ne le tou-
chèrent pas, et il mourut dans l'impiété. Voy.
IV Rois, vm, 16 et suiv. II Paralip., xxi, 3 et

suiv. D. Calmet. Diction, delà Bible.

III. JORAM, fils d'Aehab, roi d'Israël, suc-
céda à son frère Ochozias, mort sans enfants.
Il rendit un culte impie aux veaux d'or, fit la

guerre aux Moabites, et eut pour allié Josaphat,
roi de Juda, en faveur de qui le prophète Elisée
lui promit la victoire. Il fut aussi en guerre avec
Bénadad, roi de Syrie, qui vint assiéger Sama-
rie , et cette ville fut bientôt en proie à une
épouvantable famine. Cependant les crimes de
Joram ayant excité la colère divine, Élie prédit
de grands malheurs à la maison d'Aehab; ce
qui ne tarda pas à se réaliser, car Jéhu ayant
rencontré Joram dans le champ de Naboth , le

perça d'une flèche, et fit dévorer son corps par
les chiens. Voy. IV Rois, m, 2, 3, etc.; vi-ix, et

II Paralip., xxn, 4 et suiv. D. Calmet, Diction,

de la Bible.

I. JORDAIN , évoque. Voy. Jourdain, n° I.

IL JORDAIN , fleuve. Voy. Jourdain, n» IL
I. JORDAN (Jordanus de Saxonia), deuxième

général des Dominicains, né à Borrentrick, dans
le diocèse de Paderborn, mort auprès de Jutalie,

en revenant de la Terre- Sainte, l'an 1236 ou
1237, se fit recevoir bachelier en théologie à
l'université de Paris. On lui doit : 1° De Princi-

pio Ordinis Prœdicatorum , inséré dans le P.
Echard, Scriptor. Ordin. Prœdic, tom. I; —
2° Epistola de translatione corporis B. Dominici,
dans Bzovius, Annales, tom. I, p. 1233. Voy.

Acta Sanctorum, fevr., tom. II, p. 720. Échard,
tom. VI. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.

génér.

II. JORDAN (Camille), littérateur et homme
politique, né à Lyon l'an 1771, mort à Paris en
1821, fit ses études au collège de l'Oratoire,

puis au séminaire de Saint-Irénée. Il reçut dans
ces deux établissements aussi bien que dans sa
famille des principes très -religieux, qu'il con-

serva toute sa vie. Aussi le vit-on se déclarer

73
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contre la constitution civile du clergé et publier

même à ce sujet plusieurs écrits remarquables.

Parmi ses divers ouvrages, nous citerons :

1° Lettre à M. Lamourette , se disant évêque de
c{hône-et-Loire et métropolitain du Sud-Est; Lyon,

17<>2, in 8°; l'auieur y combat cet évoque con-

stitutionnel par des raisons et des autorités con-

cluantes; — 2° Histoire de la conversion d'une

dame parisienne; Paris, 1792, in-8°; fiction écrite

avec un grand talent, qui représente une femme
d'abord éprise de la révolution, et bientôt désa-

busée, et qui est également dirigée contre l'É-

glise constitutionnelle; — 3° La Loi et la, religion

vengées sur les troubles arrives dans l'Eglise de

France; ibid., 1792, in-8°; réclamation énergique
contre les persécutions des révolutionnaires
envers les catboliques attachés à leurs pasteurs
légitimes; elle est signée : le citoyen Simon ;

—
4° Discours sur la liberté, la police et l'exercice

des cultes, prononce' dans le Conseil des Cinq-
Cents, an 7(1797); rapport dans lequel Jordan
demande pour tous les cultes une entière li-

berté, la révocation des lois antérieures, sans
exiger des prêtres ni serment ni promesse. Voy.
le Moniteur universel , an V, n os 247-350 ; an VI

,

nos 8-343. L'abbé Guillon, Hist. des troubles de
Lyon. Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr.
génér. On trouve cités dans ces deux derniers
ouvrages plusieurs autres auteurs qui ont écrit

sur Camille Jordan.
III. JORDAN (Lelio), évêque d'Acerno, qui

vivait au x\T siècle, a publié : 1° Traité pour
montre)- que les causes majeures et celles des ëvë-

ques doivent être portées à Home; Venise, 1672;— 2° De l'Origine et de l'autorité du Saint-Siège
de Home; ibid., 1584.

IV. JORDAN (Raymond), écrivain du xrv e

siècle, était connu sous le nom d'Idiot ou du
Savant idiot. Ses ouvrages

,
qui contiennent :

1° des Méditations; — 2° un Traité de la Vierge
Marie; — 3° un Traité de la vie religieuse, etc.,
ont paru sous ce titre : Idiota sapiens, antehac
truncus, nunc integer; Lyon, 1638, in-12; Paris,
1654, in-4°. Voy. "la Noav. Biogr. génér. Voy.
Idiot.

JORDANUS DE SAXONIA. Voy. Jordan,
n» I.

'

JORIM
,
fils de Mathat. Voy. Luc, m, 19.

JORNARIUM. Voy. Journaire.
JORTIN (Jean), anglican, théologien et phi-

lologue, né à Londres en 1698, mort en 1770,
curé de Kensington, est auteur de plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons : 1° Seven
Dissertations on the truth of Christian religion :

Londres , 1746, in-8°; — 2° Remarks on ecclesia-
sticalhistory;\bid., 1751-1754, 3 vol. in-8»; 1767-
1773, 4 vol. in-8°; — 3° Sermons on différent
subjects; ibid., 1771, 4 vol. in-8». Il a paru une
édition des Œuvres complètes de Jortin en 1773.
Voy. Chalmers, The gênerai Biogr. Dictionary.
Feller, Biogr. univers. La Nouv. Biogr. géné-
rale.

JORZ (Thomas), dominicain, né en Angleterre,
mort à Grenoble, en 1310, se fit recevoir doc-
teur en théologie à l'université d'Oxford. Il fut
successivement prieur du couvent de son ordre
dans cette ville, provincial d'Angleterre, con-
fesseur d'Edouard III et cardinal-prêtre du titre
de Sainte-Sabine. Il prit une grande part aux
affaires de son temps. Tous ses ouvrages sont
perdus, à l'exception de son Commentaire sur
le 1" livre des Sentences. Voy. Le P. Echard,
Scriptor Ord. Prœdic, tom. ï, p. 508 et suiv.
Richard et Giraud.
JOSAB-HÉSED, fils de Zorobabel. Voy. I Pa-

ralip., ni, 20.

J0SABIA ou JOSABETH, fille de Joram et

sœur d'Ochosias, roi de Juda. Elle épousa le

grand prêtre Joïada et sauva Joas des mains
d'Athalie. Voy. IV Rois, xi.

J0SABIA,filsde Saraïa. J%.IParalip.,rv,35.
J0SAÏA, fils d'Elnaën. Voy. I Paralip., XI, 46.

I. J0SAPHAT, (Us d'Ahilul, fut secrétaire de
David et de Salomon. Voy. II Rois, vin, 16.

II. J0SAPHAT, fils de Pharué, était inten-

dant de Salomon dans la tribu d'Issachar. Voy.

III Rois, iv, 17.

III. J0SAPHAT, fils et successeur d'Aza , roi

de Juda, fut un des plus dignes héritiers de Da-
vid. Il fit abattre les hauts lieux et les bois, où
l'on commettait les crimes lesplus_abominables,
établit un bon ordre dans ses États, tant au
point de vue sacré qu'au point de vue profane,

envoya dans tous les cantons de Juda des prêtres

et des lévites chargés d'instruire le peuple de
ses devoirs, et demeura toujours fidèle au Sei-

gneur, qui le bénit dans toutes ses entre-

prises. Voy. III Rois, xxii, 42.

IV. J0SÂPHAT, un des capitaines de David.
Voy. I Paralip., xi, 43.

V. J0SAPHAT, abbaye de l'ordre de Saint-Be-
noît, située à une lieue de Chartres; elle fut

fondée, l'an 1117, par Geoffroi de Lieu, évêque
de Chartres, etGauslin,son frère. Cette abbaye,
d'abord célèbre par sa régularité et par sa fer-

veur, se relâcha beaucoup dans la suite, mais
les religieux de la congrégation de Saint-Maur,
qu'on y introduisit en 1640, lui rendirent sa
première splendeur. Voy. La Gallia Christ.,

tom. VIII. Richard et Giraud.
VI. J0SAPHAT (VALLÉE DE), lieu que les uns

placent vers la mer Morte, au désert de Thé-
cué, et qui, selon les autres, est situé entre les

murs de Jérusalem et le mont des Oliviers.
D'après un passage de Joël, les Juifs et plusieurs
chrétiens ont pensé que le jugement dernier
aurait lieu dans la vallée de Josaphat , mais
d'autres ont cru qu'il fallait prendre ce passage
dans un sens allégorique. Voy. Joël, m, 2, 12.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

J0SCELIN ou J0SSEN, évêque de Soissons,
mort en 1152, tenait d'abord une école sur la

montagne Sainte-Geneviève. Il assista aux con-
ciles de Troyes et de Rouen, fonda en 1132
l'abbaye de Longpont,fut en 1140 un des juges
d'Abélard au concile de Sens ; et au concile de
Paris, tenu en 1147, il fut chargé de l'examen
des propositions attribuées à Gilbert de la Por-
rée. On a de lui : 1° Expositio symboli; —
2° Expositio Orationis dominicœ ; ces ouvrages ont
été publiés par D. Martenne et Durand dans
YAmplissima collectio , tom. IX, p. 1101-1111

;— 3° Deux Lettres adressées à Suger, abbé de
Saint-Denis; on les trouve dans D. Martenne,
Anecdota, tom. I, 434. Voy. Lequien, Gallia
Christ, tom. III, col. 357, nouv. édit. D. Rivet,
Hist. littér. de la France, tom. XII, p. 412 et
suiv. Richard et Giraud.
JOSÉ. Voy. Joseph, n°III.

I. J0SÉDEC, fils et successeur de Saraïas,
souverain pontife des Juifs. Voy. I Paralip.
vi. 14.

'

II. J0SÉDEC, père de Josué. Voy. I Esdras
m, 2.

'

* JOSEPH. Ce mot s'appliquant à un certain
nombre de personnages divers, nous avons
placé d'abord ceux de l'Ancien et du Nouveau
Testament, ensuite ceux que mentionne l'his-
torien Joseph et les saints qui ont vécu depuis
enfin les autres homonymes, en mettant comme
toujours les noms simples avant les composés
et en suivant l'ordre alphabétique pour les pré-
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noms, ou l'ordre chronologique, quand les pré-
noms font défaut.

I. JOSEPH, patriarche hébreu, était fils de
Jacob et de Rachel. Nous ne rapporterons pas
ici l'histoire de Joseph, racontée tout au long
dans la Genèse. Nous dirons seulement que
lorsque Moïse fit sortir les Israélites de l'Egypte,
il emporta le corps de Joseph, qui fut donné en
garde à la tribu d'Ephraïm et enterré près de
Sichem. Les Grecs et les Latins honorent Jo-
seph comme un patriarche, un prophète, une
figure de Notre-Seigneur et un modèle parfait
de chasteté. On célèbre sa fête le 11 décembre.
Voy. Genèse, xxxvn et suiv. D. Calmet, Diction.
de la Bible.

II. JOSEPH (saint), époux de la sainte Vierge
et père nourricier de Jésus-Christ , était fils de
Jacob, petit-fils de Mathan et appartenait à la

tribu de Juda. On ignore le lieu de sa naissance,
mais on sait qu'il demeurait à Nazareth et qu'il

exerçait le métier de charpentier ; c'était , dit

l'Evangile, un homme juste. 11 épousa Marie pour
être le protecteur et le gardien de sa virginité,

et il y avait trois mois qu'ils étaient unis lors-

qu'ayant remarqué la grossesse de Marie, il

résolut de la renvoyer secrètement; mais l'ange
du Seigneur lui apparut en songe et lui apprit
le mystère de l'Incarnation. Il veilla avec solli-

citude sur l'enfance de Jésus-Christ. On croit

que saint Joseph était mort avant que Jésus
commençât à prêcher; car l'Écriture n'en parle
plus après que lui et Marie eurent trouvé le

divin enfant instruisant les docteurs dans le

temple. On célèbre sa fête le 19 mars, mais son
culte ne se répandit qu'assez tard en Occident,
et on croit qu'il date de l'époqqe des croisades.

On peut encore mettre au nombre des fêtes de
saint Joseph : 1° celle de son mariage avec la

sainte Vierge ;
— 2° celle de ses fiançailles ;

—
3° celle de l'éclaircissement que l'ange lui

donna au sujet de l'Incarnation. Voy. Matth., i,

D. Calmet, Diction, de la Bible.

III. JOSEPH ou JOSÉ, fils de Marie, sœur de
la sainte Vierge et de Cléophas, frère de saint

Joseph, était frère de saint Jacques le Mineur,
et par conséquent proche parent de Jésus-
Christ selon la chair. Voy. Matth., xm, 55.

IV. JOSEPH BARSABÀS, surnommé le Juste,

un des premiers disciples de Jésus-Christ, fut

proposé par saint Pierre avec saint Mathias
pour succéder au traître Judas. Saint Mathias
fut préféré, mais saint Joseph persévéra jus-

qu'à la fin dans le ministère apostolique. Il eut
beaucoup à souffrir de la part des Juifs. On cé-

lèbre sa fête le 20 juillet. Voy. Actes, i, 21,23.

Papias, Apud Eusèb., Hist. ecc/.és. 1. III, c. xxxix.
D. Calmet, Diction, de la Bible.

V. JOSEPH D'ARIMATHIE ou DE RAMATHA,
(saint), sénateur des Juifs et disciple secret de
Jésus-Christ, ne consentit pas aux desseins de
ceux qui le condamnèrent à mort. Il lui donna
une sépulture honorable dans le sépulcre de
son jardin, situé sur la montagne du Calvaire.

Les Grecs font sa fête le 31 juillet, et les Latins

le 17 mars. Voy. Matth., xxvn, 60. Marc, xv,

43. Luc, xxm, 51. Jean, six, 38 et suiv. Bol-

land., au 17 mars. D. Calmet, Diction, de la

Bible.

VI. JOSEPH, mari de Salomé, sœur du grand
Hérode, fut établi gouverneur de Judée pen-

dant le voyage que ce prince fit pour aller se

justifier auprès de Marc-Antoine de la mort
du jeune Aristobule, frère de Marianne, sa

femme. A son retour, Hérode, soupçonnant Jo-

seph d'avoir eu de trop grandes familiarités

avec Marianne, le fit mourir, sans même vou-

loir l'entendre. Voy. Joseph, Antiq., 1. XV,
c. iv. D. Calmet, Diction, de la Bible , art. vu
Joseph.
VIL JOSEPH, fils d'Ellem, fut substitué pour

un jour au grand prêtre Mathias, parce que
celui-ci avait contracté une des souillures qui,
selon la loi mosaïque, rendent incapables d'exer-
cer les fonctions sacerdotales. Voy. Levit. xxn,
4, 5. Deutéron, xxm, 10. Joseph, Antiq., 1. XVII,
c. vin. D. Calmet, Ibid., art. ix.

VIII. JOSEPH , fils de Canée
,
grand pontife

des Juifs depuis l'an du monde 4048 jusqu'en
4050. Voy. D. Calmet, Ibid., art. x.

IX. JOSEPH, surnommé Cabéi ou Guddis

,

grand prêtre des Juifs établi par Agrippa l'an

du monde 4066, et destitué la même année. Voy.
D. Calmet.
X. JOSEPH, fils d'Antipater et frère du grand

Hérode, fut tué dans un combat qu'il livra à
Antigone Asmonéen, contre la défense que lui

en avait faite son frère Hérode. Voy. Joseph
,

Antiq., 1. XIV, c. xxvn. D. Calmet.
XI. JOSEPH, fils de Gorion, fut nommé, avec

le pontife Ananus, pour mettre la ville de Jé-

rusalem en état de défense pendant la dernière
guerre des Romains contre les Juifs. Il ne faut

pas le confondre avec un écrivain de ce nom
dont nous avons parlé à l'art. Gorion. Voy.,
pour le premier, Joseph, De Bellojudaico , 1. II,

c. xlii, et pour les deux, D. Calmet, art. xm,
Joseph.

XII. JOSEPH DE CUPERTIN (saint), ainsi

nommé du lieu de sa naissance
,
petite ville du

diocèse de Nardo, dans le royaume de Naples,
né en 1603 de parents pauvres, mort à Osimo
l'an 1663, était entré dans l'Ordre des francis-

cains conventuels. Élevé au sacerdoce, il se
sanctifia par la pratique de toutes les vertus
propres à son état. Il fut canonisé en 1767; le

procès de sa canonisation fait mention d'un
grand nombre de faveurs extraordinaires qu'il

reçut de Dieu. Le P. Pastrovicchi , religieux du
même Ordre , a écrit sa Vie en 1753. Voy. Fel-
ler, Biogr. univers.

XIII. JOSEPH DE LE0NESSA (saint), mis-
sionnaire capucin, né à Leonessa, dans le

royaume de Naples, en 1555, mort le 4 février

1612, se livra avec fruit à la prédication. On
l'envoya en mission à Constantinople, et, dès le

lendemain de son arrivée, il se rendit dans les

cachots pour instruire et secourir les esclaves
chrétiens; il eut le bonheur d'opérer un certain
nombre de conversions , entre autres celle d'un
archevêque grec qui avait apostasie ; il avait

même entrepris de convertir le sultan , ce qui
le fit condamner à un cruel supplice auquel il

survécut. Il revint dans l'Ombrie, et finit ses
jours dans le couvent de FArnatrice, après avoir

fait de nombreuses conversions. Le pape Clé-

ment XI le béatifia en 1637, et Benoit XIV le

canonisa l'an 1746. On a de lui : 1° Préparation
à bien mourir; — 2° Protestation que doivent

fréquemment faire ceux qui se préparent à bien

mourir; cet ouvrage a été inséré dans le Para-
dis intérieur; Brest, Boulogne, Venise et Milan,

1610. Voy. le P. Daniel, Vie du saint. Richard et

Giraud.
XIV. JOSEPH DE PALESTINE ou le COMTE

JOSEPH (saint), juif, né à Tibériade, en Galilée,

l'an 286, appartenait à une famille très-considé-

rable, et tenait lui-même le rang d'apôtre. Tel
était le nom que donnaient les Juifs à ceux qui

étaient les premiers après le patriarche. Jésus-

Christ lui apparut quatre fois en songe pour le

convertir, mais son cœur resta toujours endurci
;

cependant les Juifs l'ayant vu lire l'Évangile, le
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maltraitèrent. C'est alors qu'il reçut le baptême

et qu'il se rendit à la cour de Constantin, qui

lui accorda, avec la dignité de comte, la permis-

sion de faire construire des églises dans les

villes et les bourgades des Juifs où il n'y en

avait pas. Joseph protégea aussi les catholiques

contre les ariens, et donna l'hospitalité à saint

Eusèbe de Verceil, que l'empereur Constance

avait exilé à Scythopolis. Les Grecs et les Latins

célèbrent sa fête le 22 juillet. Voy. saint £pi-

phane, Hœres. XXX. n. 5. Richard et Giraud.

XV. JOSEPH DE RAMATHA (saint). Voy.

Joseph, n° V.

XVI. JOSEPH, archevêque de Thessalonique,

qui vivait au IX e siècle, fut exilé pour s'être

opposé au mariage de Constantin Copronyme
et avoir soutenu le culte des images. Il a laissé :

1° un Discours en l'honneur de la Croix; —
2" une Lettre au moine Siméon . rapportée par

Baronius à l'an 808, n° 10.

XVII. JOSEPH, évêque de Métone au xv»

siècle, soutint l'union faite au concile de Flo-

rence, et écrivit à ce sujet une Réponse au Traité

de Marc d'Éphèse contre le concile de Florence
;

elle se trouve à la fin des Actes de ce concile.

XVIII. JOSEPH (Charles), capucin, né à

Troyes au xvn e siècle, a laissé : 1° De Prœdesti-

natione hominum ad gloriam; disputatio theolo-

gica, in qua clare demonstratur prœdestinationem

illam factom esse post prœvisa mérita, idque po-

tissimum ex doctrina D. Augustini et Bonaven-
turœ; Paris, 1669 et 1673, in-4°; — 2» Supple-

mentum Auyustinianum ad illustrandam et con-

firmandam prœdictœ prœdestinationis non gra-
tuitœ, sed post prœvisa mérita factœ veritaiem;

ibid., 1673;— 3° Tractatus de indifferenti lapsi

hominis arbitrio sub gratia et concupiscentia se-

cundum D. Augwstinum, etc.; Paris, 1674, in-4°;

— 4° De Necessaria ad salutem Gratia omnibus
et singulis data secunditm Augustinurn, etc.;

ibid., 1673, in-4°; — 5° De Natura peccati origi-

nales secundum mentem Augustini Tractatus uni-

cus, etc.; ibid., 1677, in-4«; — 6° De Causa bo-

norum operum secundum mentem D. Augustini
Tractatus unicus , etc.; ibid., 1677, in -4°; —
7° Supplementum ad Tractatum de causa operum
bonorum, etc.; ibid., 1679, in-4°; — 8° Commen-
tarius brevis et continuus in libros D. Augustini
contra pelayianos; ibid., 1680, in-4 ;

— 9° Com-
tnentarius in libros De Gratia et libero arbitrio,

et in libros De Correptione et gratia; ibid., 1680;— 10° Commentarius brevis et continuus in libr.

D. Augustini contra, semi pelagianos , etc.; —
11° plusieurs ouvrages en français au sujet de
la grâce et du libre arbitre. Voy. le P. Jean
de Saint -Antoine, Biblioth. univ. Francise.
tom. I, p. 253 et suiv. Richard et Giraud, qui
donnent les titres de ces ouvrages français.
XIX. JOSEPH ou J0SÈPHE (Flavius), histo-

rien juif, né à Jérusalem l'an 37 de notre ère,
mort vers l'an 100, descendait de la première
des vingt-quatre familles sacerdotales. Il étudia
la doctrine des trois sectes qui se partageaient
la Judée, puis il se rendit auprès d'un solitaire
avec lequel il demeura trois ans; et, à son re-
tour à Jérusalem, il entra dans la secte des pha-
risiens. Plus tard il fut nommé gouverneur de
la Galilée, et il se conduisit avec prudence et
fermeté au milieu des discordes dont la Judée
était alors le théâtre. Enfin il jouit de la plus
grande faveur auprès de Titus, fils de Vespasien
qu'il accompagna au siège de Jérusalem; et ce
fut en vain que les Juifs, jaloux de son crédit,
tentèrent de le perdre auprès de l'empereur!
On a de Joseph : 1° Histoire de la guerre des
Juifs contre les Romains, et de la ruine de Jéru-

salem; cet ouvrage, écrit d'abord en hébreu, fut

traduit en grec par l'auteur; — 2° Histoire an-

cienne des Juifs, depuis la création du mondejus-

qu'à la révolte de la Judée contre les Romains;
— 3° Autobiographie ; — 4° Réponse à Apion,
grammairien d'Alexandrie, qui avait attaqué les

Juifs; — 5° Discours sur le martyre des Macha-
bées. Les Œuvres de Joseph ont été souvent im-
primées ; nous citerons, entre autres, les édit. de

Bàle, 1544, in-fol.; d'Amsterdam, 1726, in-fol.,

et de Leipzig, 1824-1827, 6 vol. in-12. Voy. Hie-

ronym., in Catal., c. xm. Euseb., in Chron. et

Histor. Bellarmin.Possevin. Tillemont. D. Ceil-

lier, tom. I. Richard et Giraud. Feller, Biogr.

univers. La Nouv. Biogr génér., art. Josèphe
;

on y trouve des détails très-intéressants, soit

sur les œuvres de l'historien juif, soit sur les

éditions qui en ont été données. J.-B. Glaire,

qui, dans son Introd. histor et crit., etc., fait

connaître le caractère et l'utilité de ses écrits

par rapport aux Livres saints, en citant une
foule de ses témoisnages en leur faveur.

XX. JOSEPH (JEAN-CHRYS0ST0ME DE
SAINT-), clerc régulier des Écoles Pies au xvnr3

siècle. On lui doit'l" De Canone Librorum Sacro-

rum constituto a S. Palribus in magno Nicœno
conci/io, Dissertatio; Rome, 1742, in-4°; — 2° De
S. Athanasii Appellatione ad S. Julium papam,
et perfugio ad Constantinum imperatorem Disser-

tatio; ibid., 1743, in-4°; — 3° Dissertation sur le

nombre des canons du concile de Nicée. Voy. le

Journ. des Savants, 1742 et 1743.

XXI. JOSEPH (PIERRE-DANIEL DE SAINT-),
de l'Ordre des Carmes, né à Saint-Malo, vivait

au xviie siècle. 11 est auteur de : Disputes sur la

première Partie de saint Thomas; Paris, 1649;
Caen, 1659.

XXII. JOSEPH (PIERRE DE SAINT-), de
l'Ordre des Feuillants, né dans le diocèse d'Auch
en 1594, mort en 1662, a laissé : 1° Traite' de la
grâce; Paris, 1625 ;— 2° Idée de la théologie spé-
culative et pratique; ibid., 1642 ;

— 3° Défense de
saint Augustin, évêque d'Hippone, contre l'Augus-
tin d'Ypres; en latin; — 4° L'Accord de la grâce
et de la liberté; en latin; Paris, 1639; — 5° Sen-
timents de saint François de Sales sur la grâce;
ibid., 1644; — 6° Défense de saint Thomas sur la

promotion physique; en latin; Douai, 1633; —
7° Examen de la théologie moderne, contenant
la Défense du sentiment de Molina sur la grâce ,

la Réfutation du livre De la Grandeur de l Église
romaine, et un Traité du sacrement de pénitence
et de la fréquente communion; Paris, 1648;—
8° Des Sacrements de l'Église; en latin; Tou-
louse, 1627; — 9° Défense des évêques contre les
jansénistes ; Paris; — 10° Défense de la constitu-
tion d'Innocent X contre les cinq propositions de
Jansénius; ibid., 1656; — 11° Du Sacrement de
l'Eucharistie; ibid., 1640; — 12° Œuvres spiri-
tuelles ; Toulouse ;

— 13° Summula casuum con-
scientiœ; 2 vol. in-12; — 14° Réfutation du livre
de Denis Raymond pour les cinq propositions

;
Paris, 1661. Voi/. Richard et Giraud.

XXIII. JOSEPH ( THOMAS -D'AQUIN DE
SAINT-), carme déchaussé, a publié : 1° deux
Dissertations contre de Laanoi sur le scapulaire
et la vision de Simon Stock; le privilège de la
bulle sabbatine; — 2° L'Arrivée de sainte Mugde-
leine et de saint Denis l'Aréopaqite en France •

Tulle, 1648.

XXIV. JOSEPH ALB0. Voy. Albo.
XXV. JOSEPH BEN-G0RI0N. Koy. Gorion
XXVI. JOSEPH-CHARLEMAGNE DE SAINT-

MICHEL, de l'Ordre des Carmes, né à Mehun-
sur- Yèvre , dans le Berry, mort à Paris en 1748
a laissé : 1° Idées historiques, morales et chrono-
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logiques de tous les livres de l'Ecriture sainte

,

avec des réflexions tirées des saints Pères; Paris,

1737, in-8»;— 2° Conciliation des passages et faits

historiques de l'Ecriture sainte qui paraissent
opposés les uns aux autres; 1 vol. in-4°. Voy. la

Biblioth. Carmelit., tom. II, col. 173. Richard
et Giraud.
XXVII. JOSEPH DE LA NATIVITÉ , domini-

cain portugais, a donné : Apologie de l'Ordre de
Saint-Dominique : Lisbonne, 1750.
XXVIII. JOSEPH DE MORLAIX, capucin, né

à Morlaix, en Bretagne, mort en 1661, se dis-

tingua comme prédicateur. On a de lui : Lettre
de Crescentius de Mont-Ouvert; Reims, 1641,
in-8°; c'est une réponse à deux discours du mi-
nistre Du Moulin, l'un sur la Prédestination,
l'autre sur le Sacrifice de la Messe; Paris, 1640,
in-4°. Voy. la Nouv. Bioqr. génér.
XXIX. JOSEPH-MARIE DE NOVARE, capu-

cin et prédicateur de la province de Milan au
XVIIe siècle , a laissé : 1° Vita S. Gaudendi, epi-

scopi Novariensis ; 1678, in-4°; sous le pseudo-
nyme de Philippe de Bagliotti; — 2° Vera Idea
sacerdotis apostolici expressa in vita S.Laurentii,
presbyteri et martyris ; — 3° Deliciœ seraphicœ
sacri montis Ortensis, S. Francisci. Voy. Bernard
a Bonnnia, Biblioth. Capuc.,^. 160.

JOSÈPHE. Voy. Joseph, n° XIX.
JOSEPINS ou JOSEPHISTES (Josepini, Jose-

phistœ), hérétiques qui furent probablement
ainsi nommés à cause d'un de leurs chefs appelé
Joseph. Ils contractaient un mariage spirituel,

et se livraient à toutes sortes d'impuretés. Le
pape Lucius III les condamna dans le concile

tenu à Vérone en 1184. Voy. Reiner Sachon

,

Traité contre les Vaudois, c. vu. Compar. Vau-
dois.

JOSIAS, fils d'Amon, roi de Juda, purifia

Juda et Jérusalem des hauts lieux, des bois pro-
fanes et des idoles, et répara le temple, où le

grand prêtre Helcias trouva le livre de la loi de
Moïse. Josias, après l'avoir lu dans l'assemblée
des anciens, fit alliance avec le Seigneur, s'obli-

gea par serment à observer ses ordonnances, et

exigea la même promesse de ceux qui se trou-

vaient à cette assemblée. Il fit célébrer la pàque
avec une grande pompe, et montra le plus grand
zèle pour tout ce qui avait rapport à la religion.

Josias mourut des suites de la blessure qu'il

avait reçue à la bataille de Mageddo. Voy.

IV Rois, xxii et suiv.

JOSIPPON. Voy. Gorion.
JOSPHIAS, fils de Selomith, revint de l'exil

de Babylone avec soixante personnes. Voy.

I Esdras, viii,10.

I. JOSSE (saint), Judocus ou Jodocus, mort le

13 décembre 668, était fils de Juel, comte de

Bretagne , et frère de Judicaël ,
qui le premier

prit le titre de roi de Bretagne. Ce dernier, ayant

formé la résolution de se consacrer à Dieu,

voulut céder le trône à son frère ;
mais Josse

se retira dans le Ponthieu, au diocèse d'Amiens,

où pendant sept ans il desservit une chapelle.

L'an 643 il se rendit avec Wurmar, son disciple,

dans un désert appelé Bruhic, maintenant Roi,

où il demeura huit ans; puis il alla à Runiac,

aujourd'hui Vil/iers-sur-Josse, vis-à-vis d'Etaples,

et il y construisit une chapelle en l'honneur de

saint Martin. Il y vécut treize années, après

lesquelles il se renferma dans un ermitage voi-

sin , dont on a fait un monastère. On célèbre

la fête de saint Josse le 13 décembre. Voy. D.

Mabillon, IIe siècle bénédictin. Richard et Giraud.

IL JOSSE (Charles), franciscain, né dans le

Maine, mort vers l'an 1636 , est auteur d'un re-

cueil de Sermons intitulé : La Déroute de Buby-

lon, descrite par saint Jean en l'Apocalypse; 1612,
in-8°. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

III. JOSSE-ADX-BOIS (SAINT-). Voy. Dom-
MARTIN.

IV. JOSSE- SUR-MER (SAINT-), S. Judocus
supra mare, abbaye de l'ordre de Saint-Benoit
située dans le Ponthieu, au diocèse d'Amiens,
doit sa fondation à saint Josse. On l'appelait

Saint-Josse-sur-Mer, pour la distinguer de l'ab-

baye de Saint-Josse-aux-Bois ou de-Dammartin,
de l'Ordre de Prémontré, qui d'abord n'était

qu'une simple chapelle bâtie par saint Josse au
diocèse d'Amiens. L'abbaye de Josse-sur-Mer
ayant été détruite, on y introduisit les bénédic-
tins de la congrégation de Saint-Maur, qui lui

rendirent son ancienne splendeur. Voy. la Gal-
tia Christ., tom. I, col. 1289, nouv. édit.

JOSSELIN. Voy. Joscelin.
I. JOSUÉ, fils de Nun, appartenait à la tribu

d'Éphraïm. Il s'appelait d'abord Osée, et c'est

sous ce nom qu'il est mentionné dans le livre

des Nombres. Il s'attacha au service de Moïse,
et ce saint législateur le désigna pour son suc-

cesseur, en lui imposant les mains par l'ordre

de Dieu. Après la mort de Moïse, Josué prit le

commandement des Israélites), introduisit le

peuple dans la terre promise, la lui partagea,
et, lorsqu'il se sentit près de sa fin, il assembla
toutes les tribus àSichem,y fit apporter l'arche

d'alliance , rappela au peuple les faveurs qu'il

avait reçues de Dieu, l'engagea à lui rester

fidèle, fit avec lui une alliance réciproque de
la part du Seigneur, et il en rédigea l'acte, qu'il

mit dans le livre de la loi. Quant au livre qui
porte le nom de Josué, l'opinion la plus com-
mune parmi les anciens et les modernes l'at-

tribue à cet ancien chef du peuple hébreu , et

d'un autre côté les caractères intrinsèques de
l'ouvrage lui-même prouvent jusqu'à un certain

point qu'il est sorti de sa plume ; car tout y res-

pire tellement la loi de Moïse, qu'il ne peut avoir

pour auteur que Josué, l'ami, le compagnon, le

ministre du législateur des Hébreux, Josué, qui,

en succédant à" Moïse dans ses fonctions, s'était

pénétré en même temps de son esprit et de ses

principes. Voy. Exode, xvn, 9; xxiv, 13, etc.

Nombr., xm, 9, 17. Deutéron., I, 38, etc. Josué,

i-xxiv. Juges, i, 1, etc. D. Calmet, Diction, de

la Bible, et Préf. sur le livre de Josué. J.-B.

Glaire, Introduction, etc., tom. III, p. 93 et

suiv., où sont exposées et discutées les ques-
tions de l'authenticité, de l'intégrité, de la véra-

cité et de la divinité du livre qui porte le nom
de Josué, et où l'on fait connaître les principaux
interprètes de ce livre sacré.

IL JOSUÉ BARNUN, auteur syrien auquel
on attribue : 1° un livre intitulé : Théologie; —
2° des Questions sur toute l'Écriture; — 3° des
Décisions de plusieurs causes et jugements; —
4° des Lettres;— 5° un ouvrage sur la Différence

des offices ecclésiastiques ; — 6° un petit livre sur

les Hymnes. Voy. Ebed-Jesu, Catalog. des écriv.

syriens.

JOTA. Voy. Jeta.
JOTABA, ville épisc. de la deuxième Pales-

tine située au diocèse de Jérusalem, sous la

métropole de Scythopolis. On n'en connaît que
deux évêques, dont le premier, Marcien, assista

au concile de Chalcédoine. Voy. Richard et Gi-

raud.
JOTAPA. Voy. Jotape.
JOTAPATE, ville de Galilée qui, selon Joseph,

était à quarante stades de Gabara, ou peut-être

Gadara. Elle fut prise et ruinée l'an 67 de l'ère

vulgaire. Jotapate est célèbre par le siège que
Joseph l'historien y soutint contre Vespasien,
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alors général de l'armée romaine, et depuis

empereur. Voy. Joseph, in Vita, p. 1017; De

Helto Jud., 1. III, c. iv et seqq. D. Calmet, Dic-

tion, de In Bible.

JOTAPE ou JOTAPA, ville épisc. d'Isaurie

située au diocèse d'Antioche, sous la métropole

de Séleucie. Elle n'est connue que par les No-

tices et les Actes des conciles, où se sont trouvés

les évêques Marinien et Ammonius, dont le

premier assista, en effet, au concile d'Antioche

sous Domnus, et le second souscrivit au concile

de Cbalcédoine. Compar De Commanville, A e

Table alphabet., p. 127, au mot Jotapa.
JOTFAUTO ou JOTSAULD, moine de Cluny

au xie siècle , exerçait dans son monastère les

fonctions de chancelier ou de secrétaire. On a

de lui : La Vie de saint Odilon, qui a été publiée

uar D. Mabillon, Acta SS. Ord. S. Bened.,

tom. VIII. Voi/. D. Rivet, Hist. litfër. de la

France, tom. VII. Richard et Giraud. La Nouv.

Biogr. gêner.

JOUÂN (Guillaume), grand archidiacre de

Tours, qui vivait du xvn e au xvme siècle, a

laissé : Bibliotheca sanctœ ac metropolitanœ Ec-

clesiœ Turonensis, compendiose et ordinatc di-

gesta : seu catalogus librorum missœ qui in eadem
bibliotheca asservantur ,

juxta rectum ordinem
dispositus, etc.; Tours, 1706, in-8° Voy. Richard
et Giraud.
JOUANNAUX, abbé de Paris, a laissé, outre

une Suite des Causes célèbres. 1° La Géographie
des légendes ;\7il, in-12; — 2° Canons de prime
à l'usage des fidèles ; 1755 , in-12.

JODARE ou JOUARS, abbaye de filles de
l'Ordre de Saint-Benoit, située au diocèse de
Meaux, et fondée au vn r siècle. On y tint un
concile en 1130. Voy. la Regia , XXVII. Labbe,
tom. X. Hardonin, tom. VI. Le P. Pagi, ad an-
num 1135. Richard et Giraud.

I. JOUBERT (François), abbé, né à Mont-
pellier en 10x9, mort à Paris l'an 1763, fut en-
fermé à la Bastille à cause de son attachement
au jansénisme. Ses principaux ouvrages sont :

1° De la Connaissance des temps par rapport à
la religion; in-12; — 2° Explication de l'histoire

de Joseph selon les divers sens que les saints Pères
y ont donnés; Paris, 1728, in-12; — 3° Éclair-
cissement sur les discours de Job; in-12; —
4° Traité du caractère essentiel à tous les pro-
phètes; in-12; — 5° Observations sur Joël; Avi-
gnon, 1733, in-12; — 6° Lettres sur l'interpréta-
tion des Ecritures ; Paris, 17 54, in-12; — 7° Con-
cordance et explication des principales prophéties
deJérémie, d'Ézéchielet de Daniel; 1715, in-4°;— 8° Commentaires sur les douze petits pro]>hètes';
Avignon, 1754 et ann. suiv., 6 vol. in-12; —
9° Commentaire sur l'Apocalypse; 1702, 2 vol.
in-12. Il faut remarquer que tous les écrits de
Joubert portent l'empreinte du jansénisme, et
que ceux qu'il a composés sur l'Écriture sainte
sont en faveur du millénarisme. Voy. Feller
Biogr. univers. La Nouv. Bioqr. qénér.

' '

II. JOUBERT DE BEAUPRÉ (Jean-Baptiste),
frère .du précèdent, né à Montpellier en 1701,
mort en 1791 , a collaboré : 1« au Propre des
saints de l'église cathédrale et du diocèse de Mont-
pellier; — 5J« à l'Office pour la fête des Miracles
de Notre-Dame des Tables, qui se célèbre le 31
août dans l'église paroissiale de ce nom à Mont-
pellier. Voi/. la A our. Hioi/r.qéuér.

JOUENNEAUX ou J0UVENNEAUX, JUVE-
NAL(Guy), théologien et grammairien, né dans
le Maine, mort en 1507, acquit d'abord une
grande réputation comme professeur. Il lit pro-
fession dans le couvent de Chesal-Benoit,et fut
institué en 1497 abbé triennal de Saint-Sulpice

de Bourges. Parmi ses ouvrages, nous citerons :

1» une Traduction française de la Règle de Saint-

Benoît; 1500 ou 1505; —2° Vindicte, seu Defeusio

reformationis monasticœ , etc.; Paris, 1503, in-8°.

Voy. D. Liron, Singularités histor. et littéraires,

tom. III. Richard et Giraud, art. .Todven'NEAUX.

B. Hauréau, Histoire littéraire du Maine, tom.I,

p. 233, tom. IV, p. 397.

JOUG-DIEU (Jugum Dei) , ancienne abbaye

de l'Ordre de Saint-Benoît située dans le Beau-

jolais, près de Villefranche.au diocèse de Lyon.

Fondée vers l'an 1115 par Guichard de Beanjeu,

elle fut placée sous la dépendance de l'abbaye

de Tiron; mais les religieux ayant demandé,
l'an 1681, d'être transférés jilîeurs, on leur

permit en 1688 de s'unir aux chanoines de Vil-

lefranche. Voy. Lequien, Gallia Christ., tom. IV

et VIII.

JOUIN-DE-MARNES (SAINT-), Jovinus de

Marnis (Sanctus), abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoit située dans le Poitou, près de Marnes et

de Thouars, au diocèse de Poitiers. On ignore

l'époque de sa fondation; mais il est ce'rtain

qu'elle existait avant le VI e siècle. Le relâche-

ment s'étant introduit dans ce monastère, les

moines de Saint-Martin-de-Verton, abbaye si-

tuée à deux lieues de Nantes et dépendant de

Saint-Jouin-de-Marnes, y fuient appelés en 844,

et y rétablirent l'observance régulière; ce mo-
nastère fut uni, en 1655, à la congrégation da
Saint-Maur. Voy. Lequien, Gallia Christ., t. II,

col. 377. Richard et Giraud.
I. JOUR, nom de la fille aînée de Job. Voy.

Job,xLii, 14.

II. JOUR. Chez les catholiques romains, le.

jour est l'espace de temps compris entre un
minuit et le minuit suivant. Les Hébreux, tant

pour ce qui concernait la religion que pour les

affaires civiles, comptaient leurs jours d'un cou-
cher du soleil à un autre (Lévit., xxm, 32);
usage que l'Église catholique a consacré pour
la célébration de l'office divin. Ils avaient cou-
tume de désigner un jour entier, c'est-à-dire

l'espace de vingt- quatre heures, par les mots
soir et matin

;
quelquefois enfin ils appelaient

jour et nuit de simples fractions du jour et de
la nuit (Genèse, i, 5; vin, 22. Matth.,xn, 40);
mais il est absolument faux que, dans lei" cha-
pitre de la Genèse, il faille entendre par le mot
jours de longs espaces de temps, des époques
indéterminées. Aucun hébraïsant sérieux n'ose-
rait le prétendre, et la géologie elle-même,
qu'on a invoquée si longtemps à tort, n'exige
nullement une pareille interprétation. Avant
l'invention des horloges, les Juifs partageaient
le jour en six parties inégales, ce que font en-
core aujourd'hui les Arabes; c'étaient : 1° l'au-

rore ou le crépuscule du matin ;
2° le matin

au moment où le soleil se montre sur l'horizon
;

3° la chaleur du jour, qui commence à se faire

sentir vers neuf heures; 4° le midi, en hébreu
les deux lumières; 5° l'heure du vent, à cause de
celui qui, dans les contrées chaudes de l'Orient,

souffle chaque jour un peu avant le coucher du
soleil jusqu'au soir; 6° le soir, qui commençait
au coucher du soleil et finissait au moment où
les ténèbres couvraient la terre. Le soir se divi-

sait, comme le midi, en deux parties, nommées
en conséquence les deux soirs. On appelle bons
jours toutes les fêtes solennelles. Voy. D. Cal-
met, Diction, de la Bible. J.-B. Glaire, Introduc-
tion, etc., tom. II, p. 172, 173. Compar. l'art.

Heure.
I. JOURDAIN ou J0RDAIN, de Laon,évêque

de Limoges, mort vers l'an 1051 , était d'abord
prévôt à Saint-Léonard. H assista aux conciles



JOUR — 1159 — JOUY

tenus à Limoges et à Poitiers. Il a laissé : 1° une
Lettre adressée à Benoît VIII, au sujet de l'a-

postolat de saint Martial; — 2° plusieurs Dis-
cours recueillis dans les Actes du concile tenu
l'an 1031 à Limoges; — 3° une Relation abrégée
du premier concile tenu dans cette ville, à l'oc-

casion du même apôtre; — 4° une Homélie sur
ces paroles de saint Luc : Le Fils de l'Homme
est venu pour chercher et sauver ce qui était perdu;
— 5° Éloge des monastères du diocèse de Limoges.
Voy. Dom Rivet, Hist. littéraire de la France,
tom. VII. Labbe, Biblioth. nova, tom. I et IL La
Nouv. Biogr. ge'ne'r.

II. JOURDAIN ou.JOURDAN, JORDAIN,
fleuve célèbre dans l'Écriture, et où il s'est fait

plusieurs miracles : il se partagea pour laisser

le passage libre aux Hébreux conduits par Jo-
sué. Élie et Elisée le passèrent en marchant sur
ses eaux, et Jésus-Christ y fut baptisé. Ce fleuve
prend sa source dans le mont Liban, va se perdre
dans la mer Morte , forme dans son cours le lac

de Séméchon, et traverse le lac de Tibériade.
On l'appelle Petit Jourdain quand il est près de
sa source et avant qu'il soit grossi par les eaux
des fontaines et des ruisseaux qui s'y déchar-
gent. Voy. .Tosué, m, 13, 16. IV Rois, n, 8.

D. Calmet, Diction, de la Bible. Bergier, qui,
dans son Diction, de théol., soutient le passage
miraculeux du Jourdain par les Israélites, sous
la conduite de Moïse. J.-B. Glaire, Introduction,

etc., tom. II, p. 1 et suiv., où se trouvent dis-

cutées et réfutées les difficultés opposées par
les incrédules et les mythologues à la véracité

d'un certain nombre de faits rapportés dans le

livre de Josué. Le Diction, de la théologie catho-

lique.

III. JOURDAIN (François), théologien, né à

Paris au XVI e siècle, a laissé : Réputation de la

doctrine de Lambert Danée touchant la Trinité
;

Paris, 1681.

IV JOURDAIN (Guillaume), dominicain an-
glais du xiy 1' siècle, était docteur en théologie

de l'université d'Oxford; il signala son zèle

contre les Wicléfites. Il a laissé plusieurs ou-

vrages, parmi lesquels : 1° Commentaire sur

l'Épître aux Romains; — 2° Traité de la claire

vision de Dieu; — 3° Traité de la liberté; —
4° Traité de la conception de la sainte Vierge.

Voy. le P. Échard;, Scriptor. Ord. Prœdic, t. I,

p. 695.

V. JOURDAIN DE SAXE, second général des

Dominicains, né en Saxe, au diocèse de Pader-

born, mort en 1237, succéda en 1222 à saint

Dominique, dont il suivit Fidèlement les traces.

Plusieurs martyrologes lui donnent le titre de

bienheureux. Il nous reste de lui : 1° Petite chro-

nique ou Relation succincte des commencements

de l'Ordre des Frères-Prêcheurs;— 2» une longue

Oraison, qui est en quelque sorte un abrégé de

la Vie de saint Dominique, et qui est rapportée

par les Bollandistes, tom. I, p. 530; — 3° Lettre

sur la translation du corps de saint Dominique.

On lui attribue l'Office de saint Dominique. Voy.

le P. Touron, Vie de saint Dominique, p. 695.

Richard et Giraud.

VI. JOURDAIN DE SAXE ou de QUEDELIM-
BOURG, de l'Ordre des Ermites de Saint-Au-

gustin au XIV e siècle, a laissé : 1° une Somme de

Sermons pour tous les dimanches de l'année; —
2° des Sermons pour les fêtes des saints;— 3° un
Traité des quatre communions nécessaires à ceux

qui font profession de la vie monastique ;
— 4° un

Recueil de diverses pièces pour les Ermites de S.-

Augustin. Foy. Trithème. Richard et Giraud.

JOURNAlRE ou JOURNAL (Jornarium Jiber

diumalis ) , nom donné autrefois dans l'Église

latine à un livre qui , comme nos bréviaires ou
nos diurnaux , contenait l'office de chaque jour,

I. JOURS (BONS). Voy. .Tour, n° II.

IL JOURS (OBSERVATION DES), sorte de
superstition qui consiste à observer si certains

jours, certains temps de l'année ont été accom-
pagnés de quelque événement heureux ou mal-
heureux , afin d'en tirer des conséquences pour
l'avenir. Saint Paul fait aux Galates un reproche
d'être tombés dans cette erreur grossière. Saint
Chrysostome , saint Ambroise et autres saints

condamnent cette pratique non -seulement
comme ridicule, mais comme une invention du
démon, qui cherche à séduire les âmes qui se

prêtent à ses folles suggestions. Voy. le Diction.

ecclés. et canon, portatif.

JOUSSE (Daniel), jurisc, né à Orléans en
1704, mort l'an 1781, s'est fait un nom par ses

travaux et ses lumières en matière de jurispru-

dence. Ses écrits , comme tous ceux des juris-

consultes de son temps , favorisent le gallica-

nisme. On a de lui , outre plusieurs ouvrages
sur l'histoire et le droit civil : 1° Commentaire
sur l'èdit de 1695 concernant la juridiction ec-

clésiastique; Paris, 1751, in-4°; 1754,2 vol. in-12;

1757, in-12, et 1761, 2 vol. in-12; — 2» Traité

de la juridiction volontaire et contenfieuse des

officiuuxet autres juges d'Église, tant en matière

civile que criminelle; ibid., 1769, in-12; ouvrage
qui fait suite au précédent , dont il peut servir

de supplément ;
— 3° Traité du gouvernement

spirituel et temporel des paroisses ; ibid., 1769,
in-12. Voy. l'abbé André, Cours alphabet, de
droit canon, tom. VI, p. 447. La Nouv. Biogr.

qénér., qui indique tous les écrits de Jousse.
' JOUVANCY ou JOUVENCY (Joseph de),
jésuite , né à Paris en 1643, mort à Rome l'an

1719, professa la rhétorique à Caen, à la Flèche

et à Paris. Plus tard il fut appelé à Rome pour

y continuer l'histoire de sa société. On lui doit

un grand nombre d'ouvrages, entre autres :

1° Historiœ societatis Jesu Pars quinta; Rome,
1710, in -fol.; — 2° Magislris scholarum inferio-

rum societatis Jesu de Ratione discendi et docendi

ex décréta congregationis generalis XIV; Flo-

rence, 1703, in-8» , Francfort, 1706 ; Dijon , 17Û8 ;

Paris, 1711, in-12. Voy. Moréri, Diction, hislor.

Chaudon et Delandine , Diction, univers., histor.,

ait. et bibiiogr. Quérard , Im France littêr. Au-
gustin et Aloïs de Backer, Biblioth. des écriv.

de la compagnie de Jésus. Feller, Biogr. univers.

La Nouv. Biogr gêner., qui donne la liste com-
plète des écrits du P. de Jouvancy.
JOUVENNEAUX. Voy. Jouennaux.
JOUVILLIERS (Jouvillare ) , abbaye régulière

de l'Ordre de Prémontré, située dans le duché
de Bar en Lorraine , au diocèse de Toul. Elle

fut fondée, vers l'an 1140, par Geoffroi, sei-

gneur de Joinville et sénéchal de Champagne.
Lucius III et Alexandre III confirmèrent les

biens de cette abbaye. Voy. D. Calmet, Hist.

de Lorraine, tom. III.

I. JOUY (Louis -François de), avocat au
parlement, né à Paris en 1714, mort en 1771,

étudia spécialement les matières ecclésias-

,
tiques, et fut chargé des affaires du clergé. Il

[
a laissé : 1° Principes sur les droits et obliga-

| lions des gradués; in-12; — 2» Conférence des

i ordonnances ecclésiastiques; 1753, m -4", —
3° Principes et usages concernant les dixmes;

1752, in-12; 1776. Voy. Feller, Biogr. univer-

S'£'Il

G

.

II." JOUY (Joyacum), abbaye de l'Ordre de

Cïteaux, située dans la Brie, à deux lieues da
Provins , dans la forêt de Jouy , au diocèse de
Sens; elle était fille de Pontigny. Elle fut fon-
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dée l'an 1124 par deux gentilshommes , Pierre

du Chatel et Milan de Naudé. Voy. la Gallia

Christ., tom. III, col. 541, anc. édit.

JOVE (Paul), en italien Gwm'o (Paolo ), his-

torien célèbre , né à Côme en Lombardie , mort

à Florence l'an 1552, devint évèque de Nocera

après avoir été médecin. Comme écrivain c'é-

tait un homme peu honorable; car sa plume
appartenait, à qui savait l'acheter; aussi ses

œuvres sont- elles pleines des mensonges dont

profita sa cupidité. Il y a eu plusieurs éditions

de ses œuvres ; on regarde comme la meilleure

celle qui a été donnée à Bàle en 1678, 2 vol. in-

fol., et qui contient, entre autres, Vita Leo-

nis X, pontifias muximi , Hbris IV; vie traduite

en français par Michel de Pure; Paris, 1567,

in -12. Voy. de Thou, Hist. univers. Nicéron,

Hommes illustres, tom. XXV. Feller, Biogr uni-

vers. La Nouv. Biogr. génér., qui, outre des dé-

t ils sur la personne de Jove, donne la liste

complète de ses écrits.

JOVET, chanoine de Laon et prieur de Plain-

chatel, vivait au xvin» siècle. On lui doit : His-

toire des religions de tous les royaumes du monde;

Paris, 1710, 4 vol.; l'auteur prouve dans cet

ouvrage qu'il n'y a qu'une seule religion qui

sauve les hommes, et que cette religion est la

religion catholique , apostolique et romaine.

Voy. le Joum. des Savants, 1711
,
p. 570, 1" édit.,

et p. 492,2» édit.

JOVIEN (saint), martyr d'Antioche et com-
pagnon de saint Bonose. Voy. Bonose, n° I.

JOVINIANISTES, disciples de Jovinien. Voy.

l'art, suivant.

JOVINIEN, hérésiarque, mort vers l'an 412,

était moine dans un monastère de Milan. Il se

relâcha de sa première ferveur, et vers l'an 382
1 se rendit à Rome avec quelques autres moi-
nes. Il y débita, entre autres erreurs, que Ma-
rie n'était pas demeurée vierge après avoir

enfanté Jésus -Christ; que la chair de Jésus-
Christ n'était que fantastique , et que les œuvres
de pénitence n'avaient aucun mérite. Enfin il

persuada à plusieurs religieuses de se marier.
Saint Jérôme , saint Ambroise et saint Augus-
tin réfutèrent cet hérésiarque , le pape Sirice

le condamna dans un concile tenu à Milan en
390, et l'empereur Honorius le relégua dans
une île, où il mourut misérablement. Voy. saint

Ambroise , Epist. XLH. Saint Augustin , De
Hœres., c. lxxxii. Saint Jérôme, Lib. contr. Jo-

vin. Godeau , Hist. ecc/és., 1. LVI. Hermant, Hist.

des hérés., tom. II. Feller, Biogr. univers. Plu-
quet, Diction, des hérésies. Bergier, Diction, de
théol., au mot Jovimanistes.
JOVINUS DE MARNIS (SANCTUS). Voy.

Joi:in-de-M.\rnes (Saint-),
JOVISFANUM. Voy. Geofano.
JOY, JOYE ou GËE (Jean), théologien, né

dans le comté de Bedfort vers 1492, mort l'an

1553, obtint une chaire à l'université de Cam-
bridge, mais il la perdit pour avoir adopté les
principes de la réforme. Il a laissé plusieurs
ouvrages, entre autres : On the Unity and schism
of the ancieat Church; Wesal, 1534, in-8°. Voy.
Chalmers, General biograph. Dictionary. La
Nouv. Biogr. génér.

JOYACÙM. Voy. Jouy, n° II.

JOYE. Voy. Joy.
JOYENVAL (Gaudium Vallis), abbaye de

rOi dre de Prémontré , située à deux lieues de
Saint-Germain-en-Laye, au diocèse de Chartres.
Elle fut fondée l'an 1221 par Barthélémy de
Roye , chambellan de France. L'an 1697 , la
mense abbatiale de ce monastère fut unie à l'é-
vêché de Chartres, qui avait été démembré

lorsqu'on avait formé le diocèse de Blois. Voy.

la Galiia Christ., tom. VIII, nouv. édit.

JOYEULX (François), dominicain, mort en

1707, était docteur en théologie. Il fut succes-

sivement profès du couvent de Bruges et pre-

mier régent des études générales de son Ordre

à Anvers. On lui doit : Notœ in translationem

Belgicam Novi Testamenti, Ebrigœ vulgatum ;

Anvers, 1701, in -8».

JOYEUSE ENTREE (DROIT DE). Droit en
vertu duquel le roi de France nommait à un
canonicat lorsqu'il faisait sa première entrée

dans les villes de son royaume ou dans les

églises dont il était reconnu chanoine; car les

rois de France avaient des canonicats et des
dignités dans plusieurs églises, qu'ils conser-

vaient quoique laïques et mariés. Le roi de
France avait encore un autre droit semblable

,

et qui n'était peut-être que l'extension du pre-
mier, celui de disposer du premier bénéfice
qui venait à vaquer dans une ville où il faisait

son entrée solennelle. Voy. le Diction, ecclés. et

canon, portatif.

JOYEUX AVÈNEMENT A LA COURONNE,
droit que payaient les sujets à l'avènement du
roi. Les rois de France , en montant sur le

trône, confirmaient les privilèges accordés à
des particuliers et à des communautés; et, à
cause de cette confirmation , ils percevaient un
droit sur les sujets dont l'état ou les privilèges
étaient confirmés. Ce droit se nommait confir-

mation ou joyeux avènement. Outre ce droit, le

nouveau roi pouvait nommer, même au préju-
dice des gradués, à la première prébende qui
vaquait dans chaque église cathédrale ou dans
certaines collégiales duroyaume. Voy. le Diction,

ecclés. et canon, portatif. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit canon, aux mots Brevet,
Entrée, et compar. notre art. Brevet.

I. J0ZABAD, fils de Somer, fut un des as-
sassins de Joas, roi de Juda. Voy. IV Rois,
xii, 21.

II. J0ZABAD , un des braves guerriers de
l'armée de David, appartenait à la tribu de
Manassé. Voy. I Paralip., xii, 20.

III. JOZABAD , fils d'Obédédom , lévite et por-
tier du tabernacle. Voy. I Paralip., xxvi.

IV. J0ZABAD, chef de cent quatre -vingt
mille hommes des armées de Josaphat. Voy.
II Paralip., xvn, 18.

I. J0ZABED, en hébreu Jozâbâd , fils de Jo-
sué , et un des Juifs qui revinrent de Babylone
avec Esdras. Voy. I Esdr., vin, 33.

II. J0ZABED, en hébreu Jozâbâd, fils de
Pheschur, répudia, au retour de la captivité,

sa femme, qu'il avait épousée contre la loi. Voy.
I Esdr., x, 22, etc.

J0ZACHAR, fils de Séméath, serviteur de
Joas. Voy. IV Rois, xn, 21.

JUBAL, fils de Lamech et d'Ada, inventa les
instruments de musique. Voy. Genèse, iv, 21.

I. JUBË, lieu élevé ,
dans les églises, qui sé-

pare le chœur de la nef, et où on va dire l'é-

vangile des messes solennelles; c'est la même
chose que l'ambon, où se faisaient toutes les
lectures publiques que l'on récitait dans l'église

pendant les offices divins du jour et de la nuit.
Ce lieu est ainsi nommé parce qu'avant de
commencer la lecture, le lecteur demandait au
célébrant la bénédiction en ces termes : Jubé.
Domne, benedicere. Il y avait des jubés dans les
églises dès l'an 420; on en fit de dilférents poul-
ies différentes lectures; celui de l'Évangile,
dans les anciennes basiliques qui étaient si-
tuées à l'occident , fut placé à la droite du pon-
tife, qui était au fond de l'abside. Voy. Abside.
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Ambon. Thiers, Dissertât, sur les jubés. Claude
du Vert, Cére'm. de l'Église, tom. IV, p. 162.

Bocquillot , Liturg. sacr., p. 74.

II. JUBE (Jacquet), curé de Vaugirard, puis
d'Asnières , né à Vanvres , près de Paris , en
1674 , mort à Paris en 1745 , devint bientôt un
janséniste fanatique , et se fit remarquer par
l'austérité de sa conduite et la sévérité de sa
vie. Il aida Baillet dans son ouvrage de la Vie

des Saints, et laissa, en outre : Pour et contre
Jansenius, touchant les intérêts de la grâce; Pa-
ris , 1703

1

, in-12. Voy. Lebœuf, Histoire du dio-

cèse de Paris , tom. X. Réflexions sur la Nouvelle
Liturgie d'Asnières, 1724, in-12, attribuées à

Blin, chan. de Rouen. Barbier, Examen critique

des Diction. Histor. Feller, Biogr. univers. La
Nouv. Biogr. génér.

III. JUBE, DOMNE, BENEDICERE, formule
dont le diacre se sert à la messe haute pour
demander la bénédiction au prêtre. Jubé est

mis pour velis; et cette phrase signifie donc
mot à mot : Faites-moi , Seigneur, la grâce de
me bénir. Voy. Claude de Vert, Ce're'm. de l'É-

glise, tom. IV, p. 102. Emman. Ezévédo

,

,
Exer-

citat. de divino officio ,
p. 116. D. Macri Hie-

rolexicon.

I. JUBILAIRE se dit communément de ce
qui appartient au jubilé. Ainsi on dit : Année
jubilaire, etc. Voy. Jubilé, n° I.

II. JUBILAIRE ou JUBILÉ, nom donné à un
religieux qui avait cinquante ans de profession

dans un monastère ; à un ecclésiastique qui
avait desservi une église pendant cinquante ans,

et à un chanoine qui, ayant assisté aux offices

durant le temps marqué par les statuts capitu-

laires, c'est-à-dire trente, quarante ou cinquante
ans, était exempt de l'obligation d'assister aux
matines, excepté les dimanches et les fêtes,

et le temps pendant lequel il était semainier.
Mais ces statuts étaient abusifs, parce qu'ils

étaient contraires non -seulement à la nature
même des canonicats, qui obligent tous les cha-
noines non légitimement empêchés d'assister à

tous les offices divins, mais encore aux conciles

généraux et particuliers, et aux constitutions

papales. Voy. le conc. de Bâle, sess. XXI, et

celui de Trente, sess. XXIV. Pontas, au mot
Chanoine, cas 15. Collet, Moral. Richard et

Giraud. Le Diction, ecclés. et canon, portatif.

L'abbé André, Cours alphabet, de droit canon.

JUBILATE, terme latin qui veut dire réjouis-

sez-vous, et que l'on a appliqué au IIIe dimanche
après Pâques, parce que YIntroït de la messe
de ce jour commence par ce mot, tiré du pre-

mier verset du psaume LXV. Voy. le Manuel ca-

thol. pour l'intelligence de l'office divin.

JUBILATION , terme de théologie mystique
qui signifie une joie si spirituelle , si excessive

et si ineffable
,
qu'on ne peut ni l'exprimer ni

la cacher. Cette joie, qui vient du cœur, se

manifeste au dehors par des mouvements et

des saillies qu'ii n'est pas possible d'empêcher.
Voy. sainte Thérèse, Château de l'Ame, de-

meure VI, chap. vi. Richard et Giraud. Le Dic-

tion, ecclés. et canon, portatif, qui rapporte les

propres paroles de sainte Thérèse.

1. JUBILÉ (Jubitum) , signifie proprement

un cri de joie. Chez les Hébreux , le jubilé ou

année jubilaire se célébrait au bout de sept

semaines sabbatiques, c'est-à-dire la cinquan-

tième année. L'année jubilaire commencée

,

toutes les dettes étaient annulées, comme pen-

dant l'année sabbatique; les esclaves, même
ceux qui avaient été retenus pour une cause

légitime, étaient mis en liberté; toutes les

terres , tous les héritages qui avaient été ven-

dus ou engagés retournaient aux héritiers de
ceux qui les avaient aliénés, sans aucun prix
ou compensation. Dans l'Église catholique, le

Jubilé est une indulgence plénière et extraor-

dinaire que le Pape accorde à l'Eglise univer-
selle , ou du moins à tous ceux qui visitent à
Rome les églises de Saint -Pierre et de Saint-

Paul. Elle est différente des indulgences ordi-

naires en ce que, pendant le Jubilé , le Pape ac-

corde aux confesseurs le pouvoir d'absoudre de
tous les cas réservés, et de commuer les vœux
simples. Alexandre III, qui monta sur le trône
pontifical en 1159, accorda à l'église de Com-
postelle un Jubilé sur le modèle de celui de
Rome ; ce qui prouve que le Jubilé de Rome
ou de l'année sainte était déjà établi. Il y a
même des auteurs qui en rapportent l'institu-

tion aux temps apostoliques. On célébrait d'a-

bord le Jubilé de cent ans en cent ans; mais,
en 1350, Clément VI ordonna que ce fût de
cinquante ans en cinquante ans, et, l'an 1470,
Paul II le fixa à chaque vingt-cinquième an-
née. Outre ces Jubilés, tous les nouveaux Papes
en accordent un à leur exaltation , et ils en ac-

cordent aussi pour les besoins extraordinaires
de la chrétienté. Voy. Lévit., xxv, 8. D. Cal-
met , Diction, de la Bible. Richard et Giraud

,

qui traitent : 1° de l'origine et de la nature du
Jubilé; 2° de ses privilèges; 3° de sa publica-

tion ;
4° de la suspension des autres indul-

gences pendant toute sa durée. Le Diction, ec-

clés. et canon, portatif. L'abbé André , Cours
alphabet, de droit, canon. Bergier, Diction, de
théol. Le Diction, de la théol. cathol.

IL JUBILÉ, pris adjectivement, se dit d'un
religieux, d'un ecclésiastique et d'un chanoine
après un certain temps de profession ou d'exer-
cice de leurs fonctions. Voy. Jubilaire, n° II.

JUBIN ou GEBUIN (saint), archevêque de
Lyon, mort dans cette ville le 18 avril 1082,
était fils de Hugues III, comte de Dijon. D'abord
archidiacre de l'église de Langres , il assista en
1077 au concile tenu à Autun; et, après la dépo-
sition d'Humbert, archevêque de Lyon, le clergé
et le peuple le choisirent pour occuper le siège
de cette ville. Jubin déclina cet honneur; mais
il fut contraint d'accepter; et, après avoir pris

possession de son église, il se rendit à Rome,
où le pape Grégoire VII le reçut avec honneur
et lui confirma la primatie qu'il revendiquait
pour son siège sur les quatre provinces de Lyon,
de Rouen, de Tours et de Sens. On a de lui :

six Lettres, qui ont été imprimées par D. Liron,
Baluze, etc. Voy. la Gallia Christ, nov., t. IV,

p. 89. Le P de Colonia, Histoire littéraire de la

ville de Lyon. D. Rivet , Hist. littér. de la France,
tom. VIII, p. 104. Guérin, chan. de Saint-Irénée,
Abrégé histor. des martyrs de Lyon. J.-B. Du-
rand, curé de Saint-Irénée-, Notice sur saint

Jubin, archevêque de Lyon, avec une Dissertation

sur l'authenticité de son corps; quelques-unes des
guérisons obtenues par son intercession; une neu-
vaine de méditations et prières ; la messe et les

vêpres à l'honneur de ce saint pontife , et le Che-
min de la croix. Feller, Biogr univers.

JUCADAM, ville de la tribu de Juda. Voy.

Josué, xv, 56.

JUCATAN ou YUCATAN (Jucatan), ville épisc.

de l'Amériqne méridionale dans la Nouvelle-
Espagne. L'évêché fut fondé en 1547 par le pape
Paul 111, aux prières de l'empereur Charles V,
et soumis comme suffragant de la métropole
de Mexico. Voy. Gaet. Moroni, vol. XXXVII,
p. 5-7.

JUCHAL, fils de Sélémia. Voy. Jérém.,
xxx\n, 3 ; xxxvin , 1

.
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JDD, ville de la tribu de Dan. Voy. Josué,

xix, 45.
* JUDA et JUDAS sont des noms souvent

confondus dans les écrivains qui les ont em-

ployés. On devra donc chercher aux articles

Judas les personnages qu'on ne trouvera pas à

Juda. Quant à la place qu'ils occupent, nous

avons mis : 1° ceux de l'Ancien et du Nouveau
Testament; 2° ceux que mentionne l'historien

Joseph: 3° les rabbins; 4° tous les autres.

I. JUDA ou JUDAS, patriarche hébreu, qua-

trième fils de Jacob et de Lia, naquit en Méso-

potamie. Ce fut lui qui conseilla à ses frères

de vendre Joseph plutôt que de tremper leurs

mains dans son sang. 11 épousa Sué, fille d'un

Chananéen nommé Hiram. Juda fut toujours

regardé comme le plus considérable des enfants

deJacob. La bénédiction que son père mourant
lui donna , renferme une prophétie du Messie.

Vuij. Genèse, xxix, 35; xxxvn, 26; xxxvm, 1,

2, etc.; XLix, 8-10. Compar. l'art, suivant.

II. JUDA, tribu dont le patriarche Juda fut le

fondateur, et qui devint la plus puissante et la

plus nombreuse ; car elle occupait toute la partie

méridionale de la Palestine. L'une de ses prin-

cipales prérogatives est d'avoir conservé le dé-

pôt de la vraie religion, ainsi que l'exercice

public du sacerdoce et des cérémonies de la

loi dans le temple de Jérusalem
,
pendant que

les dix tribus étaient livrées à l'idolâtrie. La
royauté passa de la tribu de Benjamin dans celle

de" Juda, jusqu'à la captivité de Babylone; et,

après le retour de la captivité, cette tribu réu-

nissait, en quelque sorte, en elle-même, toute

la nation des Hébreux, puisqu'on ne les connais-

sait alors que sous le nom de Juifs, descendants
de Juda. Voy. Genèse, xlix, 8, etc.

III. JUDA, un des deux royaumes qui se for-

mèrent de celui de Salomon après la mort de
ce prince, et dont le premier fut Roboam, fils

de Salomon. Ce royaume se composait des tri-

bus de Benjamin et de Juda, et était opposé au
royaume d'Israël, qui comprenait les dix autres
tribus, et qu'on appelait pour cela le royaume
des dix tribus. Jéroboam, lils de Nabat, fut le

premier souverain du royaume d'Israël. Voy.
III Rois, xi, 26, 43, etc. D. Calmet, Diction, de
la Bible, aux art. I Jéroboam , JunA, Roboam.
IV. JUDA ou JUDAS MACHABÉE, chef et

gouverneur du peuple juif, était fils de Matta-
thias, qui descendait par Joïarib de la famille
d'Éléazar, grand sacrificateur et fils aine d'Aa-
ron. Il succéda à son père durant la persécution
d'Antiochus Epiphane. 11 se distingua par son
zèle pour la religion et par son courage in-
domptable dans les victoires qu'il remporta sur
Apollonius, Seron, Gorgias,Nicanor, Timolhée,
Baccbides et Lysias. 11 mourut en combattant
les généraux de Démétrius, roi de Syrie, et
tout Israël pleura sa perte. Judas Machabée a
été une des ligures les plus expressives du
Messie, vrai sauveur d'Israël. Pierre Natal ou
Pietro de Natali l'a placé dans son Catalogus
sanctorion , au mois d'octobre, parce que son
histoire se lit alors dans les offices de l'Église
et d'autres l'ont mentionné au 18 décembre'
époque qu'il fit la dédicace du temple. Voy.
I Machab., ni et suiv. II Machab., vm x, xi'
xm, xiv. D. Calmet, Diction, de la Bible, art!
II Judas Machabée. Bossuet, V* Avertissement
uux protestants, n° 24, où se trouve victorieuse-
ment réfutée la prétention de ceux qui veulent
que la guerre d'Antiochus contre les Juifs n'était
pas injuste. Feller, qui cite les paroles de Bos-
suet et d'autres autorités.

V. JUDA ou JUDAS MACHABÉE. C'est le nom

que l'on donne au quatrième des sept frères

Machabéesqui souffrirent le martyre à Antioche

ou à Jérusalem sous Antiochus Epiphane. Mais

ce nom ne se trouve dans aucun auteur authen-

tique. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible, art.

III Judas.
VI. JUDA (LÉON DE) ou LÉON JUD.Œ,

théologien protestant, né en Alsace l'an 1482,
mort à Zurich en 1542, fut un des plus ardents
propagateurs du protestantisme. Son nom se

trouve dans l'Index de Clément VIII. Juda a

laissé un assez grand nombre d'ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : 1° Biblia sacrosancta

Testamenti Veteris et Novi, religiosissime trans-

lata in serrnonem latinum ; 1543, in-fol.; Paris,

1545; cette Bible fut réimprimée par les théolo-

giens de Salamanque, avec de nombreux chan-
gements; mais la Sorbonne la rejeta; — 2Mn-
notationes in IV Evangelistas, Epistolas, Genesin,

etc., ex ore Zwinglii excepfœ; Tongres, 1581,
in-fol.; — 3° Catechismits ; ibid., 1534 , in-12; —
4° Opinion d'Érasme et de Luther touchant la

sainte Cène, en allemand; Zurich, 1526; —
5° une traduction allemande des Livres qui ne
sont pas compris dans la Bible; ibid., 1529, in-

fol. Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér. Le Diction, de
la the'ol. cathol.

VII. JUDA BAR ou BEN DAVID, plus connu
sous le nom de Juda Chiug ou Chioug, appelé
en arabe Jahid ou Aben-Zacharia , né à Fez, en
Afrique, au commencement du XI e siècle, fut un
des plus célèbres grammairiens juifs. On a de
lui, en arabe : 1° Le Livre des lettres quiescentes,

traduit en hébreu; Francfort, 1844, in-8°; divisé

en trois parties, dont la première traite des
verbescommençant par unedes trois quiescentes
Alef, Vav et Iod ; la deuxième , des verbes qui
ont une de ces trois lettres pour seconde radi-
cale, et la troisième, des verbes terminés par
une de ces lettres ;

— 2° Le Livre du redouble-
ment ; examen par ordre alphabétique de tous
les verbes redoublés qui se trouvent dans la

Bible; traduit également en hébreu; Francfort,
1844, in-8°; — 3° Le Livre de la ponctuation, tra-
duit en hébreu ;

— 4° Le Livre des accents, suite
du précédent. Ces divers écrits ont été publiés
ensemble par les soins de L. Dukes, sous le

titre d'OEuvres grammaticales de R. Juda Chiug
de Fez; Francfort, 1844, in-8°. Voy. Wolf, Bi-
blioth. Hebreea, tom. I,p. 422 et suiv., et tom. III,

p. 307. De Rossi , Dizianario storico degli Autori
Ebrei.vol. I, p. 88, 89. J. Furst, Biblioth. Jud.,
tom. I, p. 160. La Nouv. Biogr. ge'nér.

VIII. JUDA HAKKADOSCH, c'est-à-dire le

Saint, rabbin, né à Séphoris, en Galilée, l'an
120 ou 123, ou 135, mort dans la même ville en
190, était fils du rabbin Siméon, de la tribu de
Benjamin, et descendant de Hillel l'ancien. On
l'appelle aussi Habbe'nou, met qui signifie notre
maître. A l'âge de trente ans , il fut revêtu de
la plus haute dignité qui existait de son temps,
celle de nasci, ou prince. Fort jeune encore, il

entra au sanhédrin, et devint le chef de ce corps
qui, à cette époque, siégeait à Tibériade. Il a
donné, sous le nom de Alischna, un recueil de
décisions, d'interprétations et de discussions
des docteurs juifs sur les croyances, les pra-
tiques et les lois de leur nation. Amsterdam,
1631, in-8ft

, avec de courtes gloses. Cet ouvrage
a été réimprimé >.rès-souvent, avec des explica-
tions plus ou moins étendues, à Amsterdam, à
Venise, à Constantinople, etc. Voy. Bartolocci,
Magna Biblioth. Rabbinica. Wolf, Biblioth. He-
brœa, tom. II, p. 842, 843. De Rossi, Dizionario
storico degli Autori Ebrei , vol. I, p. 145, 146.
D. Calmet, Diction, de la Bible, art. XIV Juda.
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La Nouv. Biogr. génér. Le Diction, de la tfiéol.

cathol. ,T. Furst, qui, dans sa Biblioth. Judaico,
donne le catalogue complet de toutes les édi-
tions de l'ouvrage deJuda, ainsi que l'indication

des publications des diverses parties séparées,
des traductions totales ou partielles , et des livres

destinés à faciliter l'intelligence de ce recueil.
Compar. Mischna. Talmud.

IX. JUDA LÉVI BEN-SCHAOUL ou SCHE-
MOUEL, rabbin, né dans la Castille vers Tan
1080, mort en 1140, est nommé par les Arabes
Aboul-Hassan. Les Juifs le regardent comme le

plus grand de leurs poètes. Il a laissé, en arabe,
un ouvrage intitulé Cosri ou Cusri, Cosari, et

dont le but est d'établir la vérité et la divinité

de la religion juive. Juda Ben-Tibbon l'a traduit,

en hébreu, et Buxtorf en a donné une traduc-
tion latine; Bâle, 1660, in-4°; on en a une édi-

tion moderne sous ce titre : Liber Cosri; in lin-

guam arabicam dcscripsit R. Jehuda Ben-Levi;
ex arabica in linguam hebrœam transtulit R. Je-
huda Ben-Tibbon; curn commentario rabbinico
nunc edidit S. Brechcr; Prague et Landau, 1838-
1840, in-S°. Voy. Wolf, Biblioth. Hebrœa, tom. I,

p. 139 et__suiv. La Nouv. Biogr. génér.

JUDAÏSAiNTS, nom qu'on donna dans le pre-
mier siècle de l'Église à ceux d'entre les Juifs

convertis qui soutenaient que, pour être sauvé,
ce n'était pas assez de croire en Jésus-Christ et

de pratiquer sa doctrine , mais qu'il fallait en-
core être fidèle à toutes les observances ju-

daïques ordonnées par la loi de Moïse, telles

que le sabbat, la circoncision, l'abstinence de
certaines viandes, etc., et qui prétendaient
même que les gentils devenus chrétiens y
étaient obligés. Les apôtres décidèrent le con-
traire au concile de Jérusalem, et

,
quelques

années après, saint Paul écrivit' contre eux.
Aussi les nouveaux convertis qui persévérèrent
dans cette erreur furent -ils regardés comme
hérétiques. Si l'Église chrétienne conserve en-
core quelques-unes des pratiques religieuses

qui étaient observées parles Juifs, ce n'est point

parce que Moïse les a prescrites et que les Juifs

les ont gardées, mais parce que les apôtres

nous les ont transmises et nous ont ordonné de
conserver tout ce qui est bon. Ainsi les catholiques

ne méritent nullement le reproche de judaï-

sants, que les protestants et les incrédules leur

adressent à ce sujet. Voy. Actes, xv, 5 et suiv.

Galat., il, v, vi, et I Thessal., v, 21. Bergier,

Diction, de the'ol.

JUDAÏSER se dit, dans le style familier, d'une

personne lorsqu'elle observe trop scrupuleuse-

ment les pratiques qui paraissent peu essen-

tielles à la religion ; mais, avant de blâmer cette

exactitude, on doit se rappeler la leçon que Jé-

sus-Christ faisait aux pharisiens qui négligeaient

les devoirs les plus essentiels de la loi, pendant
qu'ils s'attachaient à de pures minuties. Voy.

Maith., xxiit, 23. Bergier, Diction, de thëol.

JUDAÏSME, religion des Juifs. Nous enten-

dons par ce mot non-seulement le culte reli-

gieux des juifs modernes, mais encore celui que
leurs ancêtres ont professé depuis la création

de l'homme. Or l'histoire de ce culte peut se

diviser naturellement en quatre périodes , dont

la première s'étend depuis l'origine du monde
jusqu'à Moïse; la seconde, depuis Moïse jusqu'à

la fin de la captivité de Babylone; la troisième,

depuis cette captivité jusqu'au temps de Jésus-

Christ et des Apôtres; la quatrième, depuis les

temps apostoliques jusqu'à nos jours. — I. Au
moment où Dieu créa le premier homme, il se

manifesta à lui, et il lui fit connaître distincte-

ment les rapports qu'il avait avec lui. L'homme

comprit donc dès lors, d'une manière nette et

précise, tout ce qu'il devait à Dieu, comme à
l'Etre suprême, comme à son créateur, comme
à son maître absolu , comme à sa dernière fin,

comme à celui de qui il dépendait entièrement
et de qui il attendait tout son bonheur. Dieu
promit à Adam pénitent et à sa postérité un
Sauveur, qui, dans le temps marqué par les dé-
crets de sa sagesse, devait réparer pleinement
le péché du premier homme et toutes les suites
de ce péché. De là vient que Caïn et Abel of-

fraient à Dieu des sacrifices pour reconnaître
son souverain domaine sur toutes choses, que
la foi du Messie à venir était la base et le fon-
dement de la religion primitive, et que les pa-
triarches ont cru de plus que Dieu est un pur
esprit, seul créateur, seul gouverneur du monde
et souverain législateur; que l'homme, créé à
l'image de Dieu, a une âme spirituelle, libre et

immortelle
;
qu'après cette vie il y aura un bon-

heur éternel destiné à récompenser les justes,
et des supplices éternels pour punir les mé-
chants. Dieu prescrivit à Abraham la circonci-
sion, qui devint un sacrement de la loi an-
cienne, figurant le baptême, la Passion de Jé-
sus-Christ et la résurrection future. — II. La
religion qui fut donnée aux Hébreux par le mi-
nistère de Moïse fut, pour le fond, celle qu'Adam,
Noé et Abraham avalent reçue de Dieu; car la

principale différence qui existe entre l'une et

l'autre consiste en ce que le Messie promis dès
l'origine du monde fut révélé au peuple hébreu
d'une manière plus circonstanciée par ses pro-
phètes, et que ce peuple fut spécialement choisi
de Dieu pour figurer le Messie dans les céré-
monies de son culte. Des dogmes sublimes des
Hébreux découle naturellement la morale la

plus belle et la plus pure. Aussi n'existe-t-il pas
un vice que le code moral des Hébreux ne ilé-

trisse et ne condamne sévèrement. Mais non-
seulement les actions mauvaises sont défendues,
mais les désirs même sont interdits (Exode, xx,
2-7. Deutéron., vi, 5,13). Outre qu'il exige une
équité parfaite, une probité sans reproche, la

fidélité, la droiture, il veut encore qu'on soit

humain, compatissant; il prescrit même l'acte

le plus héroïque dont la nature humaine soit

susceptible : aimer son prochain comme soi-même
(Lévit, xix, 18). — III. Les quatre siècles qui
précédèrent la ruine de Jérusalem furent mar-
qués par les grands progrès que le judaïsme fit

dans toutes les contrées de l'Orient. La persé-
cutiond'AntiochusÉpiphane ycontribua presque
autant que la gloire dont les Machabées cou-
vrirent leur nation. On y vit alors des peuples
entiers se soumettre à la circoncision, et, entre
autres, les Iduméens, les Ituréens et les Moa-
bites. Cent et quelques années avant Jésus-
Christ, dans l'Yémen, contrée de l'Arabie Heu-
reuse

, le roi professait le judaïsme et en était

un défenseur ardent. Les Juifs, qui commer-
çaient dans toute l'Asie Mineure, dans la Grèce
et même à Home, faisaient beaucoup de prosé-
lytes. Ils devinrent si nombreux et si puissants
dans l'empire romain en particulier, qu'ils ins-

pirèrent de sérieuses craintes. Ce fut aussi pour
cette raison que Tibère et Claude donnèrent
ordre de les chasser, le premier de l'Italie, et

le second de Borne. Mais leur multitude même
et leur puissance firent que les décrets de ces
deux empereurs ne furent exécutés qu'en partie.

C'est dans cette troisième période qu'on vit

naître dans la nation juive plusieurs schismes
et plusieurs sectes ou hérésies qui sont devenus
célèbres. Ce sont : le schisme des Samaritains

,

le schisme de Mariasses, et le schisme d'A/e.van-
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drie. Quant aux sectes, les principales sont :

celle des Pharisiens, celle des Sadducéens, et celle

des Esséniens ou Esséens; on peut y joindre

celle des Hérodiens, que beaucoup de critiques

regardent comme de simples partisans d'Hé-

rode, mais qui sont probablement les mêmes
que les Zélés ou Zélateurs dont parle Joseph
dans sa Guerre des Juifs. Toutefois on ne doit

point classer parmi les sectaires juifs les Scribes,

les Hellénistes et les Prosélytes; car il est bien
difficile de leur reconnaître le caractère d'hé-

résie proprement dite. Les Scribes, docteurs de
la loi, ont pu se tromper individuellement dans
leurs interprétations, sans pour cela mettre leur

classe en état d'hérésie. Les Hellénistes
,
qui

étaient des Juifs parlant la langue grecque, pou-
vaient être attachés à une hérésie comme les

Juifs l'origine pure; niais ils ne doivent pas
être considérés comme hérétiques en leur qua-
lité d'Hellénistes seulement. Il en est de même
des Prosélytes, qui pouvaient se trouver dans
l'orthodoxie aussi bien que dans le schisme ou
l'hérésie. — IV. Depuis la ruine du temple de
Jérusalem et la destruction du sacerdoce lévi-

tique, les Juifs n'offrent plus de sacrifices; mais
ils ont conservé la circoncision et plusieurs

autres parties de leur ancien culte. Ils divisent

aujourd'hui leurs lois et leurs cérémonies en
trois ordres, dont le premier comprend les pré-

ceptes de la loi écrite, qui sont renfermés dans
le Pentateuque. Le second regarde la loi orale,

c'est-à-dire les gloses que les docteurs ont faites

sur le Pentateuque, et un nombre infini de cons-
titutions et de règles recueillies dans le Talmud.
Le troisième comprend les choses que l'usage

a autorisées en divers temps et en différents

lieux, ce qui fait qu'on les appelle coutumes.
La loi écrite par Moïse et la loi orale, qui vient
des docteurs par tradition, sont généralement
reçues de tous les Juifs, quoique dispersés dans
toutes les parties du monde, sans qu'il y ait

entre eux à cet égard aucune différence consi-
dérable. Mais, pour les coutumes, elles diffèrent

beaucoup, parce que les Juifs ont pris les usages
des lieux où ils se sont trouvés dispersés. Tout
leur culte ne consiste plus qu'en prières qu'ils

font dans leurs synagogues, et leur symbole de
foi contient les articles suivants : 1° Dieu est
un, incorporel et éternel. 2° On ne doit adorer
et servir que Dieu seul. 3° Il y a eu et il peut
y avoir des prophètes. 4° Moïse a été le plus
grand prophète , et la loi qu'il a laissée a été
dictée de Dieu. 5° La loi de Moïse est immuable,
l'on n'y peut ni ajouter, ni retrancher. 6° Il

viendra un Messie plus puissant que tous les
rois de la terre. 7° Dieu ressuscitera les morts
à la fin des temps, et fera ensuite un jugement
universel. Dans ces derniers temps, il s'est,

formé en Allemagne une secte rationaliste parmi
les juifs. Les partisans de cette secte s'engagent
à renoncera tous les rites, à toutes les cérémonies
judaïco-talmudiques ; à ne plus regarder la cir-
concision comme un acte obligatoire, ni sous le
rapport religieux, ni sous le rapport civil, et
enfin à croire et à reconnaître que le Messie est
déjà venu, se/on la croyance de la patrie germa-
nique. Le principal motif des sectaires est d'ob-
vier à l'indifférentisme religieux qui dévore la
société, et d opérer un fraternel rapprochement
avec les chrétiens. Malheureusement les chré-
tiens avec lesquels le néo-judaïsme veut s'unir
ne sont pas les vrais disciples de Jésus-Christ,
les enfants soumis à l'Église qu'il a fondée en
ce monde, mais bien les piétistes évangéliques.
les théistes rationnels , et les philosophes pan-
théistes

, qui n'ont conservé du véritable chris-

tianisme que le nom seul. Yoy., dans les théo-

logiens catholiques, le Traité de la religion.

D. Calmet, qui, dans son Diction, de la Bible, au

mot Juifs, donne surtout l'histoire religieuse

de ce peuple. Bergier, Diction, dethéol., où l'on

trouve des détails importants sur le Judaïsme

réformé. J.-B. Glaire, qui, dans son Introduc-

tion, etc., tom. II, p. 348 et suiv., traite les

diverses questions relatives à VHist. de la reli-

gion chez les anciens Hébreux et chez les Juifs,

depuis l'origine du monde jusqu'au temps de Jé-

sus-Christ et des apôtres. Haneberg, qui, dans
le Diction, de la théol. cathol., art. Judaïsme
MODERNE, RABBINIQUE ET ORTHODOXE, Consi-

dère la doctrine et les usages de ce rationa-

lisme.
* JUDAS et JUDA étant souvent confondus

dans les écrivains qui les ont employés, on
devra chercher parmi les articles Juda les per-
sonnages du nom de Judas qui ne se rencon-
trent pas ici. Quant à la place qu'ils occupent,
nous avons mis : l°ceux de l'Ancien et du Nou-
veau Testament ;

2° ceux que mentionne l'his-

torien Joseph; 3° les autres homonymes.
I. JUDAS, patriarche, fils de Jacob. Voy.

Juda , n» I.

II. JUDAS, grand prêtre des Juifs. Voy.
Joïada, n° III.

III. JUDAS, mentionné dans le IIe livre des
Machabées, 1,10, n'est connu que parce que son
nom se lit à la tète d'une lettre du sénat de
Jérusalem à Aristobule, précepteur du roi Pto-
lémée.

IV. JUDAS MACHABÉE. Voy. Juda, n°* IV
et V

V. JUDAS, hôte de saint Paul à Damas. Voy.
Actes ix, 9, 11.

VI. JUDAS BÀRSABAS. Voy. Jude Barsabas.
VU. JUDAS DE GAULAN ou GAULANITE,

appelé le Galiléen dans les Actes des Apôtres
(v, 37), et dont il est fait mention dans l'histo-

rien Joseph. Voy. Gaulonites.
VIII. JUDAS ISCARIOTE ou ISCARIOTH,

c'est-à-dire homme de Carioth, ville de la tribu
de Juda, se fit toujours remarquer par son
excessive cupidité, et livra Notre - Seigneur à
ses ennemis moyennant trente deniers d'argent.
Les Caïnites avaient composé un évangile au-
quel ils avaient donné le nom de Judas. Voy.
Josué, xv, 25. Matth., x, 4. Marc, m, 19. Luc,
vi, 16. Jean, xn,6. S. Irénée, 1. I, c. xxxv.
S. Épiphane, Hœres. xxvni, n.l.

IX. JUDAS , fils de Sariphée , s'étant joint à
Matthias, fils de Margalothe , docteur de la loi

,

persuada à ses écoliers et à quelques autres
Juifs d'abattre l'aigle d'or qu'Hérode le Grand
avait fait poser sur le portail du temple en
l'honneur d'Auguste. Ce prince cruel le con-
damna à être brûlé vif. Voy. Joseph, Antiq..
1. XVII, c. vin et xi.

X. JUDAS L'ESSÉEN on L'ESSENIEN , s'est

rendu célèbre par le don de prophétie dont il

était rempli. Il prédit un jour qu'Antigone, pre-
mier prince des Asmonéens et frère du roi Aris-
tobule, périrait dans la tour deStraton. Cepen-
dant, le jour même qu'il devait mourir, le
jeune prince arriva à Jérusalem tout glorieux
d'une victoire qu'il venait de remporter. Judas,
le voyant, dit à ses disciples : Je voudrais être
mort, puisque mes prédictions se trouvent
fausses. Comment Antigone pourrait- il périr
dans la tour de Straton, distante de Jérusalem
de 600 stades (25 lieues)? Il ignorait que l'Es-
prit qui parlait en lui avait, voulu désigner, non
la tour de Straton sur la Méditerranée, où l'on
bâtit depuis Césarée de Palestine, mais un
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endroit du palais appelé la Tour de Straton , où
Antigone fut effectivement tué quelques instants
après par les ordres du roi Aristobule. Voy.
Joseph, Antiq., 1. XIII, c. xix, et Compar. Es-
SÈENS.

XI. JUDAS , théologien et historien grec, vi-
vait du 11 e au m* siècle. On a de lui: 1° un
Traité des soixante-dix semaine? de la prophétie
de Daniel; — 2° une Chronographie

, qui s'arrête

à l'an 203. Voy. Eusèbe , Hist. eccle's., 1. "VI, c. vi.

Nicéphore, Hist., 1. IV, c. xxxiv. S. Jérôme,
In Catal.

JDDDE (Claude), jésuite, né à Rouen en 1661,
mort à Paris en 1735, fut chargé de diriger le
noviciat de Rouen

;
plus tard il devint supérieur

du noviciat de Paris. Ses principaux ouvrages
sont : 1° Réflexions chre'tiennes sur les grandes
vérités de la Foi et sur les principaux mystères
de la Passion ; Paris, 1756, in-12 ;

— 2° Exhorta-
tions sur les principaux devoirs de l'état religieux;
ibid., 1780, 2 vol. in-12;— 3° Retraite spirituelle

pour les personnes religieuses : ibid., 1746, in-12.
L'abbé Lenoir du Parc a publié : Collection com-
plète des Œuvres spirituelles du P. Judde ; Paris,
1781 et 1782,7 vol. in-12; Besancon, 1815-1816;
Paris, 1825-1826, 5 vol. in-12. On*a aussi publié :

Traité sur la confession , à l'usage des sémina-
ristes et des communautés religieuses, tiré des
Œuvres du P. Judde; Besançon, 1825, in -8°.

Voy. Feller, Bioqr. univers.

Ï.JUDE BARSABAS ou JUDAS BARSABAS,
était, à ce qu'on croit, du nombre des soixante-
dix disciples. Saint Luc dit qu'il était prophète
et des premiers d'entre les frères. Il fut envoyé
à l'égiise d'Antioche avec Paul et Barnabe, afin

de lui apprendre la résolution qui avait été prise
au concile de Jérusalem, au sujet des obser-
vances légales. Il séjourna pendant quelque
temps à Antioche, puis il revint à Jérusalem.
Voy. Actes, xv, 22.

II. JUDE LEBBÉE ou THADDÉE (saint),
frère de saint Jacques le Mineur et cousin
germain de Jésus- Christ, mort vers l'an 80, fut

mis au nombre des apôtres la seconde année
de la prédication de Jésus-Christ. Le nom de
Jude ne se lit pas dans la liste des apôtres don-
née par saint Matthieu (x, 2-4) et saint Marc
(m,16-19), mais il se trouve dans celle que
saint Luc a faite , soit dans son Évangile , soit

dans les Actes des Apôtres, où il est appelé
Jude (frère) de Jacques. Saint Marc le désigne
par Thaddée , et saint Matthieu, par Lebbée,
surnommé Thaddée. Dans la dernière cène , il

demanda à Jésus pourquoi il devait se manifes-
ter à ses disciples et non pas au monde. Les
Grecs disent qu'après la descente du Saint-Es-

prit, saint Jude alla prêcher l'Évangile dans la

Mésopotamie, l'Arabie, la Syrie, l'Idumée et

la Lybie, et qu'il mourut pour la foi à Béryte.

Les Arméniens prétendent qu'il est mort chez

eux après y avoir fondé l'épiscopat; mais, d'a-

près l'opinion la plus commune , il mourut dans
la Perse avec son frère , saint Simon ou Siméon.
On célèbre, leur fête le 28 octobre. Saint Jude
a laissé une Épître

,
qui est la dernière des sept

catholiques. Saint Jérôme et Eusèbe remarquent
que plusieurs anciens n'admettaient pas l'au-

thenticité de cette Épitre; mais ils ajoutent

qu'on la lisait publiquement dansplusieurs églises ;

que le temps et l'usage en ont consacré l'autorité,

et qu'on la range aujourd'hui parmi les saintes

Écritures. Quant aux écrivains modernes, si

quelques-uns, comme Grotius, Botten, Wel-
ker, Dahl, Berger, lui refusent une origine

apostolique, la plupart la reconnaissent pour
authentique. De "Wette lui-même, ce savant ra-

tionaliste, tout porté qu'il est généralement
à déprimer l'autorité des Livres sacrés, avoue
dans son Introduction au Nouveau Testament que
l'Épitre attribuée à saint Jude ne décèle aucune
trace d'une composition postérieure au temps
auquel on la rapporte , et il ne craint pas de re-
garder comme purement arbitraire l'opinion de
Grotius et celle des autres critiques que nous
venons de citer. Plusieurs autres savants pro-
testants d'Allemagne

,
que nous avons mention-

nés dans notre Introd.. tom. V, ont également
vengé l'autorité authentique de l'Épitre de saint
Jude. Ainsi l'authenticité de cet écrit, bien
qu'elle ne soit pas de foi, comme l'est sa divinité,
présente tous les caractères de certitude qu'un
esprit raisonnable peut désirer. Voy. Matth., x,
2-4. Marc , m ,

16-19. Luc, vi, 14-16. Actes , i

,

13. Il faut remarquer que les mots Lebbée sur-
nommé

,
que nous attribuons à saint Matthieu,

x , 3, ne se lisent que dans le texte grec ; la Vul-
gate porte seulement Thaddée. Hieronym., in

Catalog., sub voc. Judas. Eusèb., Hist. ecclés.,

1. II, c. xxiii ; m, 25. Baronius, Annal., etNot.
sup. Martyr. Rom. Bellarm., De Scriptor. Eccles.
D. Calmet, Préface sur tEpitre de saint Jude.
D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et ecclés., t. I,

p. 451 et suiv. Joseph -Simon Assémani, Bi-
blioth. Orient., tom. I, p. 318; tom. III, part. I,

p. 299, 302; part. II, p. 13 et seq. Richard et
Giraud. Bergier, Diction, de théol. Feller, Biogr.
univers. Le Diction, de la théol. cathol., et com-
par. notre art. Catholiques.
JUDÉE, contrée de l'Asie, tient son nom de

Juda, fils de Jacob. Elle était appelée ancien-
nement PALESTINE ou TERRE DE CHANAAN,
DE PROMISSION, D'ISRAËL, TERRE-SAINTE.
On ne la nomma Judée que depuis le retour
de la captivité de Babylone

,
parce qu'alors la

tribu de Juda était la principale, et la seule
qui formât un corps , les restes des autres tri-

bus s'étant réunis à elle parce que leurs terres
étaient presque toutes occupées par les Sama-
ritains, les Iduméens et les Philistins. La Judée
ou Terre- Sainte en général comprenait les
douze tribus des enfants d'Israël ; la Judée par-
ticulière renfermait les tribus de Juda et de
Benjamin, avec les villes de Jérusalem, de
Bethléhem , d'Ascalon , d'Azot , de Joppé , etc.
Au temps de Jésus - Christ , tout ce pays était
divisé en six parties : en Galilée , Samarie et
Judée propre, qui étaient situées en deçà du
Jourdain vers la Méditerranée, et en Tracho-
nite, Iturée ou Pérée, et Idumée, situées au
delà du même fleuve. Voy. Joseph, Antiq.,
1. XV, c. v, et De Bello jud., 1. III, c. h , 18 et
36. D. Calmet, Diction, de la Bible , et compar.
Palestine.
JUDEX (Matthieu), dont le véritable nom

était Richter en allemand, c'est-à-dire Juge
(Judex), naquit à Tippolswade , dans la Misnïe,
en 1528, mort à Rostock l'an 1564. Après avoir
été ministre de l'église Saint-Ulric à Mag-
debourg, il devint professeur de théologie à
Iéna. Judex fut un des principaux rédacteurs
des Centuries de Magdebourg. Son nom figure
dans l'Index de Clément VIII. Voy. Richard et
Giraud. P'eller, Biogr. univers., et compar. Cen-
turies de Magdebourg.
JUDI, fils de Nathanias. Voy. Jérémie,

xxxvi , 14.

JUDICAËL. Voy. Giguel.
JUDICE (D. Frédéric de), religieux célestin,

professeur de théologie dogmatique à l'archi-

gyrnnase Romain, est auteur de : Inslitutiones

theologicœ dogmaticœ , sive brevis demonstratio
verœ religionis , id est, naturalis, christianœ,
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rnthoiirtr advenus atheos , dcidas et heterodoxos*

nutore D. Fridcrico de Judice , abbate cœlestino
;

et sacrorum dogmutum in Homano archigymnasio

professore , duabus partibus comprehensa, primo,

pars de essentiel et existentia verce religionis;

Rome, 1755, in-8°. Voy. le Journ. des Savants,

•1757, p. 758. Richard et Giraud.

JUDITH, d'après le livre qui porte son nom,
était une femme fort belle et fort riche ,

fille

de Jlérari et veuve de Manassé. Elle passait les

années de son veuvage dans la retraite , le jeûne

et la pénitence , et se faisait estimer et respec-

ter de tout, le monde par sa vertu et sa piété.

Ayant appris que les habitants de Béthulie, où
elle demeurait, et qui était assiégée par Holo-

pherne , avaient promis de se rendre dans cinq

jours s'il ne leur arrivait aucun secours, elle

leur reprocha leur peu de courage ;
et, après

les avoir exhortés à demander miséricorde pour

la faute qu'ils avaient faite en prescrivant un
terme à Dieu, et à le prier, en attendant son

secours dans le temps et de la manière qu'il

lui plairait, elle se retira elle-même, et fit à

Dieu une prière pleine de foi; ensuite, con-

duite par le mouvement de l'Esprit-Saint, elle

sortit de la ville, parée de ses plus beaux ha-

bits , se rendit auprès d'Holopherne
,

qui la

reçut avec joie, lui permettant de vivre à sa ma-
nière. Un jour il l'invita à un festin, où il s'eni-

vra tellement qu'il fallut le mettre au lit. Pen-
dant qu'il dormait, Judith, qui était restée

seule avec sa servante, prit le sabre du général

assyrien , lui coupa la tète , et , l'ayant enfer-

mée dans un sac , elle sortit, selon sa coutume
et la permission qu'elle en avait , comme pour
aller prier hors du camp. Quand elle fut arrivée

à Béthulie, elle montra la tète d'Holopherne aux
habitants

,
qui

,
profitant de la consternation

des Assyriens, tombèrent sur eux, et, après en
avoir tué un grand nombre , s'enrichirent de
leurs dépouilles. Après avoir demeuré cent cinq
ans dans la maison de son mari à Béthulie, Ju-
dith mourut , et tout le peuple la pleura pen-
dant sept jours; on trouve son nom dans le ca-
lendrier Julien au 27 septembre. Il y a des chro-
nologistes qui font vivre Judith après la capti-
vité de Babylone ; mais la plupart placent son
existence avant la captivité. Les novateurs mo-
dernes ont eu la témérité et la hardiesse de
contester la réalité de l'histoire de Judith, en la

traitant de simple allégorie , de pure fiction
;

mais , outre que cette histoire réunit en elle-

même tous les caractères d'un récit vraiment
historique , la tradition entière rend témoi-
gnage à sa réalité. Quant au livre qui porte le
nom de Judith , il fait partie des Deutéro-Cano-
niques( Voy. Deutéro-Canonique); l'auteur en
est inconnu; cependant l'opinion des critiques,
qui l'attribuent au grand prêtre Éliacim, nous
parait avoir quelque probabilité. Voy. Clem.
Rom., Epist. I ad Corinth., n° 55. Clem. Alex.,
Stromat., 1. I"V. Origen., Homel. XIX in Jerem.,
et 1. III in Joan. Terlull.,De Monogamia, c. xvn.
Ambros., De Viduis , c. vu. Hieronym., Prcefat.
in Judith, et Epist. ad Furian. Fulgent, Epist. II
ad Gallam., c. xm. Sulp. Sever., 1. II, c. xiv.
Serarius, Prolegom. in Judith. D. Montfaucon,
Vérité de l'hist. de Judith. Gibert, Dissertation
sur l'hist. de Judith., dans les Mémoires de /'Aca-
démie des inscriptions et belles- lettres. D. Cal-
met, Préface sur Judith. D. Geillier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés., tom. I, p. 155 et suiv. La
Bible de Vence , édit. de Rondet. Bergier, Dic-
tion, de théol. J.-B. Glaire, Introduction, etc.,
tom. III , où sont résolues toutes les objections
faites contre la réalité et la véracité de l'his-

toire de Judith , et où on trouve la Dissertation

d'un savant religieux sur le temps auquel est

arrivée l'histoire de Judith, dissertation qui

semble résoudre les difficultés d'une manière
plus satisfaisante que ne l'ont fait toutes les

explications données jusqu'à ce jour. Wette,
dans le Diction, de ta théol. cathol.

I. JUDOCUS CS.). Voy. Josse,ii°I.

IL JUDOCUS (S.) SUPRA MARE. Voy. Josse,

n° IV.

JUDSON (Adoniram), missionnaire, né à

Maldem , dans le Massachussetts, en 1788, mort
l'an 1850, était iils d'un ministre congrégatio-

naliste. Il provoqua la fondation d'une société

des Missions étrangères
,
qui l'envoya chez les

Birmans. Il se rendit à Calcutta, où il se rallia

à la secte des baptistes, puis il s'établit à Ran-
goun , et au bout de trois ans il comprenait et

parlait la langue du pays. 11 forma plusieurs

établissements à Ava, à Moulméin, etc. On a

de lui plusieurs ouvrages , dont le principal est

une Bible en birman; Rangoun, 1835 et 1840,
2 e édit. Voy. la Nouv. Biogr génèr.

JUELLÛS. Voy. Jewel.
I. JUÊNIN ou JUENIN (Gaspard), orato-

l'ien , né à Varembon, en Bresse , en 1650 , mort
à Paris en 1713, professa la théologie dans plu-

sieurs maisons de son Ordre, et au séminaire
de Saint -Magloire à Paris. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Institutiones theologicœ ad asum
seminariorum ; Lyon, 1696, 4 vol. in-12; Paris,

1700, 7 vol. in-12; ouvrage mis à l'Index le 25
septembre 1708 avec la clause Donec corrigan-
tur; — 2° Commentarius historicus et dogmali-
cus de Sacramentis ; Lyon , 1696, 2 vol. in-fol.;

— 3° Théorie et pratique des sacrements ; Paris,

1701, 3 vol. in-12; — 4° Théologie morale, ou
Résolution des cas de conscience sur la vertu, la

justice et l'équité: ibid., 1701 , 4 vol. in-12. Voy.
Moréri , Diction, histor. Chaudon et Delandine,
Diction, univers., histor., crit. et bibliogr. Lad-
vocat, Diction, histor. portatif. Feller, Biogr
univers. Richard et Giraud.

II. JUÉNIN (Pierre), chanoine de la collé-

giale de Saint-Philibert de Tournus, né à Bourg
en Bresse l'an 1668 , mort en 1747,, a laissé :

Nouvelle Histoire de l'abbaye royale et collégiale

de Saint-Philibert de la ville de Tournus , enri-
chie de figures, avec une table chronologique et

quelques remarques critiques sur le IVe tome de
la nouvelle Gaule chrétienne, les preuves de l'his-

toire , le pouillé des bénéfices dépendant de l'ab-

baye, etc.; Dijon, 1730-1733, 2 vol. in- 4° Voy.
Le Long , Biblioih. histor. de la France. Qué-
rard, La France littér. La Nouv. Biogr. génér.

JUENNIN. Voy. Juénin . n° I.

I. JUGE, personne publique, soit ecclésias-

tique, soit laïque, établie pour rendre la jus-
tice. Le juge ecclésiastique connaît des choses
spirituelles, comme les sacrements, le service
divin, la simonie, l'hérésie, etc.; le juge laïque
connaît des choses temporelles et séculières.

Les juges ne peuvent juger que ceux qui leur
sont soumis , et il leur est interdit par l'Écri-
ture, les conciles et les ordonnances des rois,
de recevoir des présents de leurs clients. Voy.
Ecclésiastique, XX , 31. Le conc. de Toulouse,
tenu l'an 1229, celui de Cantorbéry de l'an

1295, etc. Pontas, au mot Juge. Collet, Moral.,
tom. V, p. 205. De la Bigotière, Devoir des
juges. André- Bon -Mandelt, Traité des devoirs
des juges. Richard et Giraud

,
qui traitent : des

Différentes sortes de juges; de leurs devoirs par
rapporta eux-mêmes, aux lois et à leurs clients.

II. JUGE CONSERVATEUR. Voy. Conserva-
teur.
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I. JUGEMENT. Ce terme se prend dans l'É-

criture en plusieurs sens. Il signifie : 1° le pou-
voir de juger absolument (Deutéron., i, 17.

Apocal., xx , 4) ;
— 2° la droiture , l'équité, et les

autres bonnes quulilés du juge (Ps. lxxi, 2;
lxxxviii, 15; xcxvm, 4); 4° la justice vindica-
tive, la rigueur des jugements de Dieu (Exod.,
xii , 12. Ps. cxvui , 84. Isaïe , xxvi , 9 ) ;

— 4° là

justice, Véquitè, la fidélité (Genès., xvm, 19.

Ps. cxvm , 121. Isaïe , v, 7 ) ;
— 5° mis au plur.,

les lois judicielles , les ordonnances , les com-
mandements (Exod., xxiv, 3. Lévit., xxi, 1. Ps.
CXLVii,20) ; — 6° la coutume, Yusage (Ps. cxvm,
132 ) ;

— 7° la discrétion , la sagesse , la prudence
(Ps. CXI, 5. Jérém., iv, 2) ;

— 8° le rational du
grand prêtre

,
qui était la marque de son auto-

rité judiciaire sur les enfants d'Israël (Exod.,
xxvin, 30), appelé ailleurs le rational du juge-
ment. Voy. D. Calmet, Diction, de la Bible, et les

Lexiques hébreux, au mot Mischpat.
II. JUGEMENT CANONIQUE. On appelle

ainsi les jugements que l'Église exerce. Or
l'Église a le droit de juger ses personnes et ses
affaires non - seulement au for intérieur, mais
mais encore au for extérieur; et ce droit est
fondé sur l'Écriture sainte, sur la tradition, et
il est constaté par l'histoire et par la pratique
perpétuelle. Il ne saurait en être autrement

,

puisque l'Église est une société distincte de la

société civile par la diversité des objets, des
moyens et de la fin, et puisqu'elle a, de droit
divin , un prince souverain qui lui est propre,
et des magistrats investis du pouvoir législatif et

exécutif. A quoi , en effet , serviraient les lois

ecclésiastiques si on pouvait les violer impuné-
ment? Il est donc nécessaire que l'Église ait le

pouvoir judiciaire sur les personnes et les choses
qui lui appartiennent. Voy. I Corinth., vi, 3.

I Timoth., v, 19. L'abbé André, Cours alphabet,

de droit canon.
III. JUGEMENT DE DIEU, épreuves qu'on

faisait autrefois en justice pour connaître la

vérité des faits cachés. Voy. Épreuve , n° II.

IV. JUGEMENT DERNIER, celui que Jésus-

Christ exercera à la fin du monde sur tous les

hommes, pour faire triompher la providence de
Dieu , séparer publiquement les bons d'avec les

méchants , récompenser ou punir les hommes
dans leurs corps et dans leurs âmes , et aug-
menter la gloire des saints et le supplice des

méchants. Voy. Matin., xxv, 31 et suiv. II Co-
rinth., v, 10. Richard et Giraud. Bergier, Dic-

tion, de théol.

V. JUGEMENT DE ZÈLE. C'est ainsi que les

Juifs ont appelé un prétendu droit établi chez

leurs aïeux , et selon lequel tout individu pou-
vait , en s'abandonnant à son zèle, mettre à

mort sur-le-champ, et sans aucune forme de
procès, quiconque renonçait au culte de Dieu,
prêchait l'idolâtrie, et voulait y engager ses

concitoyens. Ils se fondent sur l'exemple de

Phinées , fils d'Éléazar
,
qui , ayant vu entrer

un Israélite dans la tente d'une prostituée de Ma-
dian , tua les deux coupables au moment où ils

commettaient le crime. Ils citent encore l'exem-

ple de Mattathias, père des Machabées, qui,

emporté par son zèle , mit à mort un Israélite

qui voulait sacrifier aux faux dieux. Les incon-

vénients de ce zèle sont manifestes : une multi-

tude inconsidérée , un Israélite outré , un fana-

tique se croira permis de faire périr un homme
qu'il croira agir contrairement aux intérêts de

Dieu et de la religion. Les exemples n'en sont

que trop fréquents'dans l'histoire. Voy. Nombr.,
xxv, 6 et suiv. I Machab., h, 24; et, pour les

exemples d'un faux zèle, Actes, vu, 58; xxi,

27; xxii, 22, 23; xxm, 12. D. Calmet, Diction,
de la Bible. Berçier, Diction, de théol.

VI. JUGEMENT DOCTRINAL, jugement
porté sur un point fhéologique par des per-
sonnes savantes , mais qui n'ont pas reçu de
Dieu l'autorité pour décider. Le Pape seul et

les évêques ont reçu de Dieu le droit de porter
des jugements définitifs et décisifs en matière
ecclésiastique ou théologique. Ainsi les théolo-
giens et les docteurs ne peuvent porter que des
jugements doctrinaux sur les questions qui leur
sont proposées.

VII. JUGEMENT TÉMÉRAIRE , celui que l'on

porte du péché du prochain sans raison suffi-

sante. Il est péché mortel lorsqu'il est volon-
taire en matière grave, parce qu'il fait au pro-
chain

,
que l'on croit mauvais sans un juste

fondement , une injure considérable.
I. JUGES, magistrats établis par Moïse, dans

chaque ville, pour terminer les différends du
peuple. Lorsqu'il survenait une affaire impor-
tante, il fallait se transporter devant les prêtres
de la race d'Aaron et devant le juge que le Sei-
gneur avait suscité , et au jugement duquel on
devait déférer sous peine de mort. Ces juges
furent rétablis après la captivité , et se perpétuè-
rent jusqu'au temps des Machabées. Du temps de
Jésus-Christ, il y avait dans chaque ville un tri-

bunal composé de trois juges qui connaissaient
des moindres fautes; puis un tribunal composé
de vingt-trois juges

,
qui connaissaient des af-

faires importantes et criminelles; enfin le grand
sanhédrin, qui siégeait à Jérusalem, et qui
jugeait les affaires les plus graves de la reli-

gion et de l'État. Voy. Deutéron., xvi , 18; xvn,
8, 9. D. Calmet, Diction, de la Bible. J.-B.
Glaire, Introd., etc., tom. III, p. 315, 316.

II. JUGES, nom donné aux chefs qui gouver-
nèrent les Israélites depuis Josué jusqu'à Saûl.
Les Carthaginois avaient aussi des magistrats
suprêmes ou gouverneurs appelés suffètes. Cette
charge était à vie , mais non pas héréditaire.
Ordinairement Dieu suscitait les juges , et leur
donnait toute l'autorité qui leur était néces-
saire; mais il arrivait quelquefois que le peuple
choisissait pour juge celui qui lui paraissait le

plus capable de le tirer de l'oppression. Cepen-
dant le pouvoir des juges n'était pas égal en
tout à celui des rois , car ils vivaient sans éclat,

n'avaient d'autre revenu que les présents qu'on
leur faisait, ne promulguaient pas de nouvelles
lois et ne levaient aucun impôt; du reste ils

jugeaient les procès, décidaient de la paix ou
de la guerre

,
protégeaient la religion et punis-

saient les crimes. Voy. Juges, i-xxi. Tite-Live,
Deco.d., m, 1. VIL D. Calmet, Diction, de la

Bible.

III. JUGES (LIVRE DES), livre de l'Écri-

ture sainte qui a pris ce titre de ce qui en fait

l'objet principal, puisqu'il contient l'histoire des
chefs qui gouvernèrent les Israélites depuis la

mort de Josué presque jusqu'au temps où ils

demandèrent un roi. On ne sait pas avec certi-

tude quel est l'auteur de ce livre; mais ce que
l'on ne peut mettre en doute , c'est qu'il n'est

pas aussi moderne que le prétendent beaucoup
de critiques téméraires de ces derniers temps.
Ajoutons que l'opinion qui l'attribue à Samuel
otfre quelque probabilité. C'est, en effet, non-
seulement celle de Kimchi , d'Abarbanel et de la

plupart des rabbins, qui la soutiennent d'après

les talmudistes, mais encore celle qui est la

plus généralement suivie parmi les interprètes

chrétiens. Voy. D. Calmet, Préface sur le livre

des Juges. J.-B. Glaire
,
qui , dans son Introduc-

tion, tom. III, p. 115-118, et dans Les Livres
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saints vengés . tom. I, p. 464-467
;
tom. II

, p. 39-

75, expose et réfute les diverses objections qui

ont été opposées à la véracité du livre des

Ju:res.

JUGLARE ou JUGLARIS (Aloysius), jésuite,

né à Nice en 1607, mort à Messine l'an 1653,

fut chargé de l'éducation du prince Charles-

Emmanuel de Savoie. Outre plusieurs oraisons

funèbres , on a de lui : 1° Christus Jésus, hoc est

Deihominis elogia centum; Gênes, 1641, in-4°;

souvent réimprimé ;
— 2° Pars secundo, elogio-

rum , humana complectens ; c'est un éloge des

plus grands évêques; Lyon , 1644 ; Gênes, 1653;
— 3° un Discours sur l'Eucharistie , en italien

;— 4° des Panégyriques en l'honneur de Jésus-

Christ , en italien ;
— 5° des Sermons pour l'Avent

et pour le Carême. Voy. le Journ. des Savants,

1710. p. 222, 1" édit., et p. 201, 2e édit. Ri-

chard et Giraud.

JDGUM BEI. Voy. Joug -Dieu.

JUIFS (Judœi), nom qu'on donna, surtout

depuis la captivité de Babylone , aux Israélites

qui en revinrent ; ce nom vient de Juda, parce

qu'alors cette tribu était la plus puissante du

pays. Auparavant on donnait le nom de Juifs

à ceux qui habitaient le royaume de Juda, et,

tant que la Terre Sainte ne fut pas divisée en

deux royaumes , les descendants de Jacob furent

connus sous le nom d'Israélites ou d'Hébreux.

Avant Jésus -Christ les Juifs avaient formé
une des plus puissantes nations de l'Orient;

mais le crime exécrable dont ils se sont rendus
coupables en crucifiant le Messie est cause que,

depuis dix-huit cents ans , errants et dispersés

sur toute la surface de la terre , ils traînent

avec eux la marque de la réprobation, Voy. D.

Calmet , Diction, de la Bible. Bergier, qui , dans
son Diction, de théol., traite : 1° de l'origine des
Juifs ;

2° de leurs mœurs ;
3° de leur prospérité

;

4° de la haine que les autres nations leur ont

témoignée ;
5° du choix que Dieu avait fait de ce

peuple; 6° de son état actuel ;
7° de sa conver-

sion future.

JUIGNÉ ( Antoine-Éléonore-Léon LECLERC
DE), évèque de Châlons , né à Paris en 1728,
mort l'an 1811, fut d'abord grand vicaire de
l'evèque de Carcassonne

,
puis agent général

du clergé. Nommé à l'évêché de Châlons en
1704, il sévit contre le jansénisme , reconstrui-

sit le grand séminaire de cette ville , et en éta-

blit un second. En 1781 il se vit contraint d'ac-

cepter l'archevêché de Paris , et il consacra ses

revenus à des œuvres de bienfaisance. Pendant
la révolution il se réfugia à Constance, et en
1S02 il donna sa démission entre les mains du
souverain Pontife. Outre des Mandements , il a
laissé un Rituel; Châlons, 1776, 2 vol. in-4°,
réimprimé sous ce titre : Pastoral de Paris;
Paris, 1786, 3 vol. in-8°. Voy. Feller, Biogr.
univers. Chaudon et Delandine , Diction, univ.
Histor. crit. et bibliogr. La Nouv. Biogr. génér.
JUILLARD (Laurent ), prédicateur et poète,

né à Jarry, près de Saintes, vers l'an 1658, mort
en 1730, était abbé de Notre-Dame du Jarry.
Outre des poésies, il a laissé : 1° Recueil de
divers ouvrages de piété; Paris, 1688, in-12;

—

2° Sentiments sur le ministère évangélique , avec
des réfle.rioris sur le style de l'Ecriture sainte et
sur /'

'éloquence de la chaire; ibid., 1089, in-12;
réimprimé sous ce titre : Le Ministère évangé-
lique , etc.; ibid., 1720, in-12 ;

— 3° Panégyriques
choisis; ibid., 1700, in-12; — 4° Dissertations
sur les oraisons funèbres ; ibid., 1706, in-12; —
— 5° Panégyriques et oraisons funèbres; ibid.,

1709, 2 vol. in-12; — 6° Essais de sermons pour
les Dominicales et l'Avent; ibid., 1696, 3 vol.

in-8°. Voy. Moréri, Diction, histor. Le Long,
Biblioth. histor. de la France. Chaudon et De-
landine , Diction, univ., histor., crit. et bibliogr.

La Nouv. Biogr. génér.

I. JULE ou JULES, JULIUS, centurion de

la cohorte nommée YAuguste, à qui Festus,

gouverneur de Judée , remit saint Paul pour

le conduire à Rome. A son arrivée à Alexan-

drie, Jule remit le saint apôtre sur un vaisseau

qui allait à Rome. Voy. Act., xxvn, 1, 3.

II. JULE ou JULES Ier (saint), pape, né à

Rome, mort dans cette ville le 12 avril 352,

succéda à saint Marc en 337. Jule prit le parti

de saint Athanase contre les Ariens, le reçut

avec honneur à Rome, et le rétablit sur le siège

d'Alexandrie ;
enfin, l'an 347, il envoya des légats

au concile de Sardique. Il reste de Jule Ier deux

Lettres, que saint Athanase nous a conservées

dans ses apologies. On célèbre sa fête le 12 avril.

Le pape Libère lui succéda. Voy. Hermant, Vie

de saint Athanase. Pagi, Critiq. de Baron.

III. JULE II
,
pape, né à Albizolla ou Albizale,

près de Savone, en 1441, mort en 1513, senom-
maitJulien delaRovère et était neveu de Sixte IV.

Il succéda à Pie III en 1503. Il fut successive-

ment évèque de Carpentras, d'Albano, d'Ostie,

de Bologne et d'Avignon. Sixte IV le nomma
cardinal en 1471. Jule rétablit le pouvoir pon-

tifical dans les États de l'Église, travailla éner-

giquement à l'indépendance de l'Italie et à la

réforme des abus. Il fut aussi un protecteur

éclairé des sciences et des arts. Ce fut lui qui

fit construire l'église Saint -Pierre , dont il

posa la première pierre. On lui a reproché son

esprit guerrier et de l'ambition; mais quand on
étudie son règne de près et sans prévention,

on ne peut s'empêcher de reconnaître que ce
fut un grand homme et un pontife édifiant. Il

eut pour successeur Léon X. On doit à Jules II

trois Lettres, qui ont été insérées dans Ughelli,

Italia Sacra. Voy. Sponde, in Annalib., ann.
1503. Ciacconius, Vita et res gestœ Pontificum
Romanorum.S. Binius, Concilia generalia et pro-

vincialia, tom. IV, p. 1.

IV. JULE III
,
pape, né à Arezzo en 1487, mort

en 1555, se nommait Jean -Marie du Mont; il

succéda à Paul III en 1549. Il avait été aupara-
vant évèque de Palestrine, archevêque de Si-

ponte et cardinal, puis légat dans la Lombardie,
laRomagne et à Bologne. Dès qu'il fut élu pape,
il rétablit et continua le concile de Trente

,

auquel il avait présidé sous son prédécesseur,
prit les armes avec l'empereur contre le duc
de Parme, Octave Farnèse, et reçut l'obéissance
de quelques patriarches orientaux. Il eut pour
successeur Marcel II. Voy. Sponde et Rainaldi,

in Annalib.

V. JULE, martyr de Saragosse. Voy. Julia,
n° IL

VI. JULE ou JULES (saint), martyr en Bul-
garie, mort vers l'an 302, était un des soldats

de l'armée romaine qui gardaient les limites de
l'empire à Durostoro, ville delà seconde Mcesie.
Il confessa la foi devant Maxime

,
gouverneur

du pays, qui lui fit trancher la tête. On honore
sa mémoire le 27 mai.

VII. JULE BILE (saint), martyr et compa-
gnon de sainte Crispine. Voy. Cmspine.

VIII. JULE AFRICAIN. Voy. Africain, n<> I.

I. JULIA ou JULIAS, JULIE, femme ro-
maine mentionnée par saint Paul dans son
Epitre aux Romains (xvi, 15). Quelques auteurs
ont pensé que Julias était un homme.
IL JULIA ou JULE (saint), un des dix-huit

martyrs de Saragosse, fut compagnon de saint
Luperc. Voy. Luperc.
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I. JULIE, mentionnée par saint Paul. Voy.
JULiA,n°I.

II. JULIE (sainte), vierge et martyre en
Corse , née à Carthage , vivait au v e siècle." Après
la prise de cette ville par Genséric, les femmes
et les filles de qualité furent vendues à des mar-
chands d'esclaves, et Julie fut emmenée en Syrie
et vendue à un homme de ce pays nommé Eu-
sèbe. Celui-ci s'étant embarqué pour les Gau-
les, s'arrêta au cap Corse , où les païens célé-
braient une fête en l'honneur de leurs idoles.

Julie ayant déploré leur aveuglement, fut dé-
noncée au gouverneur du pays, qui la fit pendre.
On honore sa mémoire le 22 mai. Fb!/. D.Thierri
Ruinart, Hist. de lapersécut. des Vandales, jointe
à son édit. de Victor de Vite.

I. JULIEN (saint), martyr et compagnon de
saint Césaire, diacre et martyr de Terracine.
Voy. Césaire, n° I.

II. JULIEN (saint), martyr, né à Vienne, en
Dauphiné, mort près de Brioude en 304, suivit la

carrière des armes. Dénoncé comme chrétien
à Crispinus, gouverneur de la province, Julien
s'enfuit en Auvergne; mais il fut arrêté et dé-
capité. On célèbre sa fête le 28 août; c'est en
son honneur que l'on éleva à Paris une église
appelée Saint-Julien-le-Vieux et Saint-Julien-le-

Pauvre. Voy. Tillemont, Mémoires ,tora. V.
III. JULIEN (saint), martyr, était un des sept

fils de sainte Symphorose, martyrs à Tivoli,
près de Rome. Voy. Symphorose.

IV. JULIEN (saint), apôtre et premier évêque
du Mans, vivait vers la fin du m e siècle. Il con-
vertit les peuples du Maine; mais on ne connaît
pas le lieu de sa naissance, et on n'a aucun dé-
tail sur sa vie. L'Église honore sa mémoire le

27 janvier.

V. JULIEN (saint), martyr de Césarée, en
Palestine, fut le compagnon de saint Théodule.
Voy. Théodule, n° IV.

VI. JULIEN (saint), martyr et compagnon de
saint Luce, martyr d'Afrique. Voy. MoxTAN,n°I.
VIL JULIEN (saint), martyr d'Alexandrie au
me siècle, fut brûlé pour la foi avec Cronion, un
de ses domestiques. Besas, soldat qui avait ga-
ranti ces martyrs des insultes de la populace,
fut pris et décapité comme chrétien. Le marty-
rologe romain a placé leur fête au 27 février.

Voy. Eusèbe, Hist., l.VI, c. xli.

VIII. JULIEN (saint), martyr de Cilicie au
m e ou au IV e siècle. Il fut pendant un an conduit
de ville en ville, où il fut exposé aux insultes

de la populace; après avoir souffert mille tour-

ments , il fut cousu dans un sac avec des cou-
leuvres, des vipères et des scorpions, et jeté à

la mer. Les Grecs et les Latins célèbrent sa

fête le 16 mars. Voy. saint Chrysostome, Ho-
mel. XLVII, tom. I. D. Ruinart, Acta sincera.

Tillemont, Mémoires, tom. V.
IX. JULIEN (saint), anachorète, né en Occi-

dent, mort vers les commencements de l'empe-
reur Valens, qui fut associé à l'empire en 364.

Dans son enfance, il fut vendu comme esclave

et emmené à Héliopolis du mont Liban, où il

suivit un maître qui le traita fort durement.
Plus tard il passa en Mésopotamie , où il em-
brassa la vie solitaire, et vécut avec saint

Éphrem. Il ne cessa de donner les plus beaux
exemples de mortification, de patience et d'hu-

milité. L'Église honore sa mémoire le 9 juin.

Voy. Surius. Bollandus. Sozomène, Hist., 1. III,

C XIV.

'x. JULIEN (saint), évêque de Tolède, né
dans cette ville, mort le 6 mars 690, fut élu

évêque en 680. Doux, humble, modeste, frugal,

infatigable au travail et à la prière, il montra

en toute occasion une sagesse consommée, une
charité inépuisable et une vigilance continuelle.
Il défendit toujours les droits de l'Église, ré-
forma les mœurs de ses diocésains , et fut le

père et le protecteur des pauvres. Il présida
trois conciles nationaux assemblés à Tolède, et

dans lesquels il fit faire un grand nombre de
sages règlements. On célèbre sa fête le 8 mars.
Il nous reste de lui : 1° Traité des pronostics;
ouvrage dans lequel l'auteur traite de l'origine

de la mort des hommes, de l'état des âmes des
morts jusqu'à la résurrection, et de la résurrec-
tion même; — 2° Traité du VIe âge du monde;
il y prouve aux Juifs que le Messie est venu, et

que ce Messie est Jésus-Christ; — 3° Traité des
écrivains ecclésiastiques , qui fait suite à celui de
saint Ildefonse. Voy. saint Isidore de Séville,

Livre des homm. illustr., in Append. D. Ceillier,

Hist. des Aid„ sacr. et ecclés., tom. XVII, p. 733
et suiv. Richard et Giraud.

XI. JULIEN L'HOSPITALIER (saint), martyr
d'Àndrinople, né en Egypte, vivait au commen-
cement du IVe siècle, du temps de Maximin. Il

épousa une femme très-vertueuse nommée Ba-
silisse, avec laquelle il garda une continence
perpétuelle. Basilisse convertit beaucoup d'ido-

lâtres, et Julien souffrit le martyre. L'Église
les honore tous les deux le 9 janvier, sous le

titre de vierges et martyrs. Voy. Richard et Gi-
raud.

XII. JULIEN SABAS (saint), solitaire, se
retira d'abord dans une caverne du territoire

d'Édesse,où il menait une vie très-austère, et

avait cent disciples. Les honneurs qu'on lui ren-
dait le déterminèrent à se réfugier au mont
Sina, en Arabie; mais plus tard il revint en
Mésopotamie, où il prédit la mort de Julien

l'Apostat. L'an 370, il parfit pour Antioche,
après avoir appris que les Ariens faisaient cou-
rir le bruit qu'il avait adopté leurs opinions, et

les nombreux miracles que saint Julien opéra
confondit ces hérétiques. Il retourna ensuite
dans sa solitude, où il termina ses jours. On
honore sa mémoire le 18 octobre. Voy. d'An-
dilly, Vies des Pères du désert, tom. II. Richard
et Giraud.

XIII. JULIEN-DE-TOURS (SAINT-), abbaye
de l'Ordre de Saint -Benoit et de la congréga-
tion de Saint-Maur située dans la ville de Tours

;

elle existait sous le nom de Saint-Maurice avant
saint Grégoire de Tours. Ce monastère ayant
été détruit, vers l'an 853, par les Normands,
Théotole, archevêque de Tours, le rétablit et y
appela Odon de Cluny. Voy. la Gallia Christ.,

tom. III, p. 545, anc. édit.

XIV. JULIEN (Esprit), théologien, né à Ma-
laucène, près de Vaucluse, en 1603, mort à
Naples en 1671, entra chez les carmes déchaus-
sés de Lyon, passa trois ans à Rome au sémi-
naire des missions de son Ordre , et partit pour
l'Orient en 1629. Il traversa la Perse, s'arrêta

à Goa, où il fut nommé prieur d'un couvent,
parcourut ensuite l'Arabie, la Syrie, l'Arménie,
une partie de la Médie, puis il revint en France,
dans la province de Lyon, et fut nommé deux
fois général de son Ordre. Ses principaux ou-
vrages sont : 1° Summa theologiœ thomisticœ

;

Lyon, 1653, 5 vol. in-fol.;— 2° Historiœ Carme-
litarum Compendium; ibid., 1656, in-8°;— 3° De-
cor Carmeli religiosi; ibid., 1665, in-fol.; —
4° De Immaculata Conceptione ; ibid., 1667, in-8°.

Voy. la Nouv. Biogr. génér.

XV. JULIEN (Mme de), vicomtesse de Monfa,
nouvelle convertie, morte en 1687, a donné :

Elévations à Jésus-Christ sur des textes du Nou-
veau Testament, avec quelques réflexions chré-
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tiennes sur divers sujets; Montpellier, 1689;

Paris, 1706. Voy. le Journ. des Savants, 1706,

p. 606 et suiv.

XVI. JULIEN CESARIN ou CESARINI, car-

dinal-évéque de Frascati, vivait au XVe siècle. Il

fut envoyé par Martin V contre les Bohémiens,
et nommé légat du Saint-Siège au concile de
Bâle. On a de lui : 1° deux Lettres, adressées

au pape Eugène pour le détourner de la disso-

lution du concile ;
— 2° un Discours qu'il lit dans

le concile contre les Bohémiens; — 3°plusieurs

Discours qu'il a faits à Ferrare et à Florence.
Voy. le Diction, de la théol. cathol.

XVII. JULIEN D'ÉCLANE, hérésiarque, mort
vers l'an 450, était fils de Memorius,évèque de
Capoue et ami intime de saint Augustin. Nommé
l'an 416 évêque d'Éclane,en Apulie, il embrassa
la cause de Pelage, dont il se montra un des

plus zélés partisans. Il fut expulsé de son siège

et condamné par les papes et les empereurs. Il

a laissé: 1° un Symbole de foi;— 2° deux Lettres

et quelques autres ouvrages dont on trouve des
fragments dans Bède ;

— 3° quatre Livres à Tur-
bantius contre le premier livre de saint Augus-
tin. Voy. Prosper, in Chron. Baronius, ad ann.
419. Noris, Hist. Pelag.

XVIII. JULIEN L'APOSTAT ( Flavius -Clau-
dius-Julianus), empereur romain, né à Cons-
tantinople en 331, mort dans l'Apolloniatide,

province d'Assyrie, l'an 363, faillit périr dans
l'horrible massacre que les fils de Constantin
firent de sa famille; il ne fut sauvé que par les
soins de Marc, évêque d'Aréthuse, qui le cacha
dans le sanctuaire de son église. Son frère Gal-
lus et lui entrèrent dans le clergé, et firent l'of-

fice de lecteurs. Gallus avait beaucoup de piété,
et Julien nourrissait un secret penchant pour
le culte des faux dieux. Envoyé à Athènes à
lage de vingt-quatre ans, il s'y"appliqua à l'as-

trologie, à la rnagie et à toutes les vaines illu-

sions du paganisme. Devenu empereur d'Orient,
il travailla avec un grand zèle à détruire une
foule de maux qui désolaient l'empire, et fit

naître par là les plus fortes espérances d'un
lejne heureux; mais les philosophes dont il

étuit environné les firent évanouir. Us lui per-
suadèrent d'anéantir le christianisme et de ra-
viver l'idolâtrie. Fidèle à leurs leçons, Julien
ordonna par un édit général d'ouvrir les temples
du paganisme. 11 fit lui-même les fonctions de
souverain pontife, avec toutes les cérémonies
païennes, s'eiïbrçant d'effacer le caractère de
son baptême avec le sang des sacrifices. Il as-
signa des revenus aux prêtres des idoles, dé-
pouilla les églises chrétiennes de tous leurs
biens, révoqua tous les privilèges que Constan-
tin leur avait accordés, et commit bien d'autres
excès contre la vraie religion. Mais, plus adroit
que ses prédécesseurs, il ne crut pas d'abord
devoir employer la violence; il affecta même la
douceur envers les chrétiens, rappelant tous ceux
qui avaient été exilés sous Constance à cause
de la religion. Quoiqu'il témoignât en toute
occasion un mépris souverain pour les chré-
tiens, qu'il appelait toujours Galiléens , cepen-
dant il sentait l'avantage que leur donnaient la
pureté de leurs mœurs et l'éclat de leurs ver-
tus; il ne cessait de proposer leurs exemples
aux prêtres païens. Tel fut d'abord le caractère
de la persécution de Julien : la douceur appa-
rente et la dérision de l'Évangile. Il en vint
néanmoins à des moyens violents, quand il vit
que les autres étaient inutiles; ainsi les tour-
ments et le martyre devinrent à l'ordre du jour.
Voulant donner un démenti à la prédiction dé
Jésus-Christ sur le temple de Jérusalem, il en-

treprit de le faire rebâtir par les Juifs; mais,
lorsqu'on creusa les fondements, il en sortit des

tourbillons de flammes qui consumèrent les ou-
vriers et l'ouvrage commencé. Résolu d'éteindre

le christianisme, Julien voulait auparavant ter-

miner la guerre contre les Perses; mais c'est

précisément dans le premier combat de cette

guerre qu'il fut blessé à mort. Des incrédules

ont soutenu que Julien ne fut ni apostat, ni

persécuteur mais que ce fut un héros et un
sage. Ces incrédules, outre qu'ils vont contre
les sentiments des Pères et des écrivains ecclé-

siastiques, ignorent sans doute que ses panégy-
ristes attestent qu'après avoir été élevé dans la

religion chrétienne, il l'a ensuite abjurée pour
embrasser le paganisme. Us ignorent encore
que Julien lui-même convient de ce fait dans
une de ses lettres aux habitants d'Alexandrie.

Us ignorent enlin que ce sont les païens eux-
mêmes, entre autres Eutrope et Ammien Mar-
cellin, qui l'accusent d'avoir persécuté les chré-
tiens. On ne peut lui nier le courage et la bra-
voure; mais il fut bouillant, téméraire, avide de
gloire à un excès puéril; et, s'il eût été sage,
il ne se serait pas livré comme il le fit à celte
troupe de sophistes et d'imposteurs qui l'envi-

ronnaient; il ne les aurait pas rendus insolents
en les comblant d'honneurs et de bienfaits; il

n'aurait pas donné dans toutes les superstitions
de la théurgie et de la magie ; il n'aurait pas
poussé aux derniers excès l'entêtement pour la

divination et l'idolâtrie
;

il aurait rougi d'en
exercer les fonctions les plus dégoûtantes; ri-
dicule que les païens lui ont encore reproché.
Cependant, remarquons-le bien, il n'a jamais
nié formellement les miracles de Jésus-Christ

;

il reconnaît, au contraire, que Jésus a guéri les
boiteux et les aveugles, qu'il a exorcise les dé-
mons dans les villages de Bethsaïde et de Bé-
thanie, et qu'il a marché sur la mer. D'un autre
côté, non-seulement il avoue la constance des
chrétiens à souffrir le martyre, mais il reconnaît
leur libéralité envers les pauvres. Il convient
que le christianisme s'est établi par les œuvres
de charité et par la sainteté des mœurs que les
chrétiens savent contrefaire; qu'ils nourrissent
leurs pauvres et même ceux des païens. Il aurait
voulu introduire parmi les prêtres du paganisme
la même régularité de mœurs qu'il voyait ré-
gner parmi les ministres de la religion chré-
tienne. Ces divers témoignages, rendus à notre
religion par un de ses plus grands ennemis, sont
la meilleure apologie que l'on puisse opposer
aux calomnies des incrédules modernes. On a
de Julien des Panégyriques , des Traités théolo-
giques et moraux, des Lettres, des Satires, et un
Ouvrage polémique dont nous ne connaissons
que les fragments épars dans la réfutation de
Cyrille d'Alexandrie et de Théodoret. Tourlet a
recueilli et publié les Œuvres complètes de l'em-
pereur Julien, en français; Paris, 3 vol. in -8°.

Voy. Ammian. Marcell., Rerum gestor. libr. XV-
XXV. Libanius, Oraison funèbre de l'empereur
Julien. Saint Grég. de Nazianze, Déclamations
contre l'Apost. Eutrope, Breviarium, l.X. Tille-
mont, Hist. des empereurs. D. Ceillier, Hist. des
Aut. sacr. et ecclés. Chastelux

,
qui

,
quoique

ayant des sentiments antichrétiens peu équi-
voques, a très-bien jugé Julien dans son ouvrage
De la Félicité publique. Gerdil, Considérations
sur Julien. Bergier, Diction, de théol. Feller,
Biogr. univers. La Nmiv. Biogr. génér., où l'un
trouve des détails utiles sur les écrits de Julien
l'Apostat , mais où l'on rencontre aussi quelques
réflexions qui ne nous semblent pas entière-
ment justes. Le Diction, de la théol. cathol.
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XIX. JULIEN POMÈRE
,
prêtre et abbé , né

en Mauritanie , vint dans les Gaules, où il fut

ordonné prêtre. Cependant il ne quitta point les

exercices de la vie monastique dont il faisait

profession. Il était également versé dans les
sciences divines et humaines. On a de lui trois
livres de la Vie contemplative, qui, pendant
longtemps, ont été attribués à saint Prosper;
on les trouve dans VAppendix des ouvrages de
ce saint; Paris, 1711; ils ont été imprimés sé-
parément dans la même ville et la même an-
née. Voy. D. Ceillier, Hist. des Aut. sacr. et
eccïés., tom. XV, p. 451 et suiv. Richard et Gi-
raud.

I. JULIENNE (sainte), vierge et martyre,
mourut pour la foi à Nicomédie , en Bithynie

,

dans le rve siècle, du temps de l'empereur Ga-
lère Maximien. Les Grecs célèbrent sa fête le

21 décembre , et les Latins le 16 février.
II. JULIENNE (La bienhem-euse), prieure du

Mont-Cornillon oudesCornoultes,près de Liège,
née à Rétine, près de Liège, l'anl'193, morte le

5 avril 1258, avait une dévotion extraordinaire
à la sainte Eucharistie. Devenue prieure du
Mont-Cornillon vers l'an 1230, elle contribua
puissamment à l'institution de la fête du Saint-
Sacrement, que l'on commença à célébrer à
Liège l'an 1246. Les tribulations auxquelles elle
fut en butte l'obligèrent de se retirer successi-
vement dans différents monastères. Les marty-
rologes la mentionnent le 5 avril. Voy. Bollan-
dus. Dom Pierre Le Nain, tom. VIII. Richard et
Giraud.
JULI0P0LIS, appelée autrefois Gondo, ville

épisc. de la première Galatie, au diocèse de
Pont, sous la métropole d'Ancyre. Elle a eu
onze évêques, dont le premier, Philadelphie,
souscrivit aux canons du concile d'Ancyre. Voy.
Lequien, Oriens Christ., tom. I, p. 475. Richard
et Giraud.

I. JULITTE (sainte), martyre de Tarse, vivait

au IVe siècle, et descendait des anciens rois de
l'Asie. Elle quitta la ville d'Icône , où elle de-
meurait avec son fils saint Cyr, âgé de trois ans,
afin de fuir la persécution; mais elle ne fut pas
plutôt arrivée à Tarse, en Cilicie, que le gou-
verneur d'Isaurie vint dans cette ville, et lui fit

trancher la tête. Les Latins célèbrent la fête de
sainte Julitte et de saint Cyr le 16 juin. Voy.
Tillemont, Mémoires, tom. V.

II. JULITTE (sainte), martyre de Césarée, en
Cappadoce, mourut, à ce que l'on croit, au ive

siècle, sous Galère Maximien. Ayant souffert

plusieurs injustices de la part d'un homme puis-
sant, elle se plaignit au magistrat ; mais comme
celui-ci voulut l'obliger d'offrir de l'encens aux
dieux avant de l'écouter, et que Julitte repoussa
avec horreur cette proposition , le juge la con-
damna à être brûlée vive. On honore sa mé-
moire le 30 juillet. Voy. D. Ruinart, Act. sincer.

mort. Richard et Giraud.
JULIUM CARNICUM, aujourd;hui ZUGLIO,

ancien siège épisc, érigé au VI e siècle sous l'ar

chevêche d'Aquilée, et qui, plus tard, fut trans-

féré à Cividale di Friuli, capitale du Frioul. Les
patriarches d'Aquilée s'étant retirés dans cette

ville, y établirent leur résidence du VIIIe au xui 6

siècle ; mais le patriarche Calixte en chassa
l'évèque et annexa cette église à son diocèse.

On en connaît trois évêques, dont le premier,
Maxentius, siégeait en 579. Voy. Ughelli , Ital.

sacr., tom. X, col. 118. De Commanville, /re

Table alphabet., p. 129. Richard et Giraud.

JULIUS FIRMICUS ou MATERNUS FIRMI-
CUS. Voy. Firmicus Maternus.
JULTANIA, siège épisc. de l'Arménie Ma-

jeure sous le catholique de Sis. Jean, un de ses
évêques, fut envoyé avec deux autres à Gré-
goire XIII par le catholique Azarie.

JUMIÉGES (Gemetimm), abbaye de l'Ordre
de Saint-Benoit située dans un bourg du même
nom, au diocèse et à cinq lieues de Rouen; elle

fut fondée au vn e siècle par saint Philibert, qui
en fut le premier abbé. Ce monastère, qui était

extrêmement florissant, fut détruit par les Da-
nois, et rétabli en 940 par Guillaume Longue-
Epée, second duc des Normands. L'an 1515,
l'abbaye de Jumiéges fut unie à la congrégation
de Chezal-Benoit, puis, en 1617, à celle de Saint-
Vanne , et plus tard à celle de Saint-Maur. Voy.
Moréri, édit. de 1759. La Gallia Christ., tom. II,.

col. 185 et suiv., nouv. édit. Richard et Giraud.
JUNCA. Voy. Jonque.
JUNGAIRÉ. Voy. Jonquière.
JUNCELLUM. Voy. Jaucels.
JUNCKER (Christian), protestant, philologue

et historien, né à Dresde en 1668, mort en 1714,
se fit recevoir en 1691 maître en philosophie à
l'université de Leipzig, et devint successivement
co-recteurdu gymnase de Schleusingen, recteur
du collège d'Eisenach, directeur du collège d'Al-
tenbourg et membre de la société royale de
Berlin. 11 a laissé un grand nombre d'ouvrages,
parmi lesquels nous citerons : 1° Éléments d'his-

toire ecclésiastiquejusqu'à l'an 1710, en allemand ;•

Hambourg et Leipzig, 1710, 1716, 1720 et 1727,
in-8°; — 2° Discours sur les Ordres fondes par les

maisons électorale et princière de Saxe, en alle-

mand; Eisenach, 1708, in -fol. Voy. la Nouv.
Biogr. génér.

JUNCUS. Voy. Jonque.
JUNIGAIRE. Voy. Jonquière.
JUNIE est jointe à Andronique dans l'Épître

aux Romains. La plupart des interprètes mo-
dernes pensent que Junie et Andronique étaient

deux hommes; mais saint Chrysostome , Théo-
phylacte et ceux qui les ont suivis, prennent
Junie pour la femme d'Andronique. Les Grecs
et les Latins, qui les regardent comme le mari
et la femme, célèbrent leur fête le 17 mai. Voy.
Rom., xvi ,7. D. Calmet, dans son Diction, de la

Bible, et dans son Comment, littéral., sur ce
passage de saint Paul.
JUNIEN (saint), célèbre solitaire, né à

Briou , dans le Poitou , mort le 13 août 587

,

était lié d'une amitié toute céleste avec sainte
Radégonde , reine de France. Il bâtit à Maire
un monastère qui un des premiers en France
reçut la règle de Saint- Benoît. Il passa sa vie
dans la contemplation et les œuvres de péni-
tence. Dieu le favorisa du don de prophétie et
de celui des miracles. On célèbre sa fête le

13 août. Voy. D. Mabillon , Ier siècle bénéd. Ri-
chard et Giraud.
JUNIÈRES. Voy. Jonquière.
JUNILIE. Voy. Jonille.
JUNILIUS, évèque d'Afrique

,
qui vivait vers

le milieu du VIe siècle, est auteur d'un ouvrage
intitulé : De Partibus divinœ legis libri duo: cet
ouvrage, qui a la forme d'un dialogue entre un
maître et son disciple, se trouve dans la Bi-
blioth. maxima veterum Patrum de Lyon , t. X,
Fritz dit , dans le Diction, de la théol. cathol.,

que ce les jugements de Juniliùs sur le caractère
canonique et apocryphe des différents livres de
l'Ecriture sont remarquables. » Pour nous, nous
croyons devoir faire remarquer que Junilius
met à tort plusieurs livres proto-canoniques au
même rang que Judith et les Machabées

, qui
n'étaient pas dans le canon des Hébreux.

I. JUNIUS (Baudouin). Voy. Jonghe, n» I.

IL JUNIUS (Bernard). Voy. Jonghe, n° IL
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III. JUNIUS (François). Voy. Jon, n° I et II.

JUNKE. Voy. Jonque.
JUNOPOLIS. Voy. Jonopolis.

JUNOT (Jean-Baptiste), cordelier, né à Châ-

tillon- sur -Seine en 1638, mort l'an 1714, a

laissé, outre des Oraisons funèbres : Le Chemin
du ciel ouvert aux âmes qui aspirent à la perfec-

tion ; Autun ,1670. Voy. Le Long , Biblioth. hist.

delà France. La Nouv. Biogr. gé7iér.

JUNTERBUCK (Jacques), de l'Ordre de Ci-

teaux, né à Interbok, en Pologne, vers l'an

1385, mort en 1465, se fit recevoir docteur en

théologie à l'université de Cracovie, et fut abbé
du couvent du Paradis , au diocèse de Posen. Il

assista au concile de Bâle. On lui doit un cer-

tain nombre d'ouvrages, parmi lesquels nous
citerons : 1° Sermones dominicales notahiles et

formules; Ulm , 1474, in-fol.; — 2° De Valore et

utilitate missarum pro defunctis; Essling, 1474,

in-fol.;— 3° Tractatus de appuritionibus anima-
rurn post exitum earum a corporibus , et de ea-

rumclem receptaculis ; Burgdorf, 1475, in-fol.;

— 4° De Erroribus et moribus christianorum

;

Leipzig, 1488, in-4°. Voy. la Nouv. Bioyr. ge'nér.,

qui donne la liste complète des écrits de Jun-
terbuek.
JURAIN ( Claude ), historien , né à Auxonne

,

mort en 1618, se fit recevoir avocat à Dijon.

Outre un ouvrage purement historique, im-
primé à Dijon, et quelques manuscrits, il a

laissé : Voyage de Sainte-Reine , contenant l'in-

struction du pèlerin, la vie, mort et passion de
cette vierge, la translation de son corps, plu-

sieurs prières et cantiques spirituels à ce sujet

,

et la messe du jour de la fête ; Dijon , 1612, in-8°.

Voy. Papillon , Biblioth. des auteurs de Bour-
gogne. La Nouv. Biogr. ge'nér.

JURE (Jean -Baptiste de SAINT-), jésuite,

né à Metz en 1588, mort à Paris l'an 1657, se
distingua par ses travaux continuels pour le

salut des âmes , et particulièrement pour la di-

rection des collèges. Les écrits ascétiques qu'il

publia décèlent un homme consommé dans les

voies de Dieu et la science des saints. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : 1° Le Livre des élus , ou
Jésus crucifié (qu'il ne faut pas confondre avec
Jésus crucifié de Duguet) ; Paris , 1771, in-12 ;

—
2° La Connaissance de l'amour de Jésus - Christ

,

in-4°, abrégé et réimprimé à Paris en 1791,
in-12, et dont il y a eu plusieurs éditions en
divers formats, notamment celle de Lyon, 1825,
5 vol. in-8°, avec des corrections de style, et
celle de Paris, 1773, abrégé en un vol. in-12;
abrégé publié par l'abbé de Saint-Pard , et
réimprimé à Paris en 1824, avec des correc-
tions et augmentations. Voy. Fe\\ev,Bioqr. univ.

I. JUREMENT ou SERMENT, acte de reli-
gion par lequel on prend Dieu à témoin des
choses que l'on assure ou que l'on promet. L'u-
sage du jurement est, permis, lorsque toutes les
conditions nécessaires s'y rencontrent. Dieu a
juré, et a prescrit la manière de jurer. Le jure-
ment ne contient rien que de bon, soit du côté
de son principe, qui consiste dans la haute
idée que l'on a de l'infaillibilité de Dieu ; soit du
coté de sa tin , lorsqu'on jure pour terminer les
différends

; soit du côté de sa matière
,
quand

toutes les conditions requises l'accompagnent.
Jésus-Christ n'a donc pas défendu le jurement
d'une manière absolue, ni comme une chose
mauvaise en elle-même, mais il a seulement
condamné la légèreté, la témérité et la facilité

des Juifs, qui s'imaginaient que le jurement
n'était illicite que lorsqu'il péchait contre la
vérité

, d'où vient qu'ils juraient très-souvent et
sans raison. La formule du jurement , chez les

Hébreux , était ordinairement : Le Seigneur vit

,

de là Dieu lui-même dit souvent : Je vis, pour
attester ce qu'il fera. Il était défendu par la loi

mosaïque de jurer par le nom des dieux étran-

gers, et de prendre en vain le nom du Sei-

gneur. Quand Jésus -Christ dit dans l'Évangile

de ne point jurer, il parle du discours ordinaire

et non des actes publics de justice, c'est-à-dire

des serments qui se font devant les juges pour
confirmer un témoignage , ou entre des hommes
constitués en autorité, qui j nrent l'exécution d'un
traité. Voy. Genèse, xiv, 22; xxh, 16. Nombr.,
xiv, 28. Ëxod., xx , 7 ; xxm , 13. Lévit., xix , 22.

Jérém., xxiv, 2. Matth., v, 33. Saint Thomas,
2. 2., q. 89, a. 4. in vorp. Pontas, au mot Jure-
ment , et les théologiens , dans le Traité du Dé-
calogue. D. Calmet, Diction, de la Bible. Diction,

de, théologie. Richard et Giraud, qui traitent

les différentes questions relatives au jurement.
II. JUREMENT. On appelle ainsi, dans le

style populaire , non - seulement toutes les for-

mules dans lesquelles le nom de Dieu est em-
ployé directement ou indirectement pour con-
firmer ce que l'on dit, comme dans le jurement
proprement dit ou serment, mais encore les

blasphèmes, les imprécations que l'on fait contre
soi-même ou contre les autres, même les pa-
roles brutales et injurieuses au prochain. Or
tout cela est évidemment condamné par l'Évan-

gile, et même par la simple raison naturelle.

Von. Bersier, Diction, de théol.

JURGËNSEN ( Jœrgen ou Georges), aventu-
rier danois, né à Copenhague en 1779, mort à
la Nouvelle-Galles du Sud vers 1830, est connu
par les efforts qu'il tenta pour l'indépendance
de l'Islande. Parmi ses ouvrages , nous cite-

rons : 1° State of christianity in the Isla.nd of
Otaheite and a defence of the gospel against mo-
dem Antichrists ; Londres, 1811 ;

— 2° The Re-

ligion of Christ is the religion of nature; ibid.,

1827, in-8". Voy. la Nouv. Biogr. ge'nér

I. JURIDICTION
,
pouvoir de faire droit et

d'exercer la justice. Il y en a de deux sortes :

la séculière, qui regarde le civil, et l'ecclésias-

tique, qui regarde le spirituel et ce qui appar-
tient au clergé. Cette dernière se divise en vo-

lontaire , gracieuse et contentieuse. La juridiction

volontaire s'exerce dans l'extérieur, sans le foi-

intérieur; celle qui s'exerce dans le for inté-
rieur regarde spécialement le sacrement de pé-
nitence, et s'appelle pénitentielle. La juridiction
gracieuse est celle qui s'exerce sans les formes
judiciaires, qui ne dépend que de la prudence
de ceux qui la possèdent, et dont on ne peut
se plaindre aux supérieurs; telle est la juridic-

tion d'un évèque qui confère des bénéfices
à sa collation , et qui donne permission de
prêcher et de confesser aux prêtres qui n'ont
pas de titre. Enfin la juridiction contentieuse est

celle qui prononce sur les différends qu'il faut
instruire selon les formes judiciaires. L'évêque
a une juridiction de droit {a jure communi et

canone) dans toute l'étendue de son diocèse;
mais c'est une grande question parmi les cano-
nistes de savoir si cette juridiction des évèques
leur donne de droit divin le pouvoir de faire

dans leurs diocèses tout ce que le Pape peut
faire dans l'Église universelle, et s'ils tiennent
ce pouvoir immédiatement de Jésus-Christ ou
du Pape. On comprend aisément que nous ne
pouvons entrer ici dans cette discussion

; nous
dirons donc seulement avec Benoit XIV que la
juridiction des évèques est toujours soumise au
Pape; de sorte qu'il peut la restreindre, el

même l'ôter à ceux qui l'ont, lorsqu'il y a une
cause légitime : Ex légitima causa omn'ino au-
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fempotest. Ainsi , soit que les évêques tiennent

leur juridiction immédiatement de Jésus-Christ,

soit qu'ils la reçoivent immédiatement du Pape,
ils ne la reçoivent que par le Pape (per Pe-

trum) ; car ils ne peuvent avoir l'institution ca-

nonique que par le Pape. Pie VI, dans un bref

(ad episcopurn Mohdensem) , dit clairement que
la dignité épiscopale vient immédiatement de
Dieu quant à l'ordre , et du Siège Apostolique
quant à la juridiction : Digrritatem episcopalem...

quœ quoad ordinem immédiate est a Deo , et quoad

j urisdictionem abApostolica Sede. Voy. La Combe,
au mot Juridiction. Gibert, Instit. ecclés.,y. 128.

L. Ferraris, Prompta Biblioth., ad voc. Jurisdi-
ctio. Bergier, Diction, de théol., édit. de Lille,

1844, où l'on rectifie certaines idées de Bergier.

Richard et Giraud. Joan. card. Soglia, Institu-

tiones juris publia eccles., p. 136, 137, 5e édit.

L'abbé André. Cours alphabet, de droit canon.

II. JURIDICTION DÉLÉGUÉE. Voy. Délé-
gué.

III. JURIDICTION DES PRÊTRES. Cette ju-
ridiction est constatée par le concile de Trente,
qui dit que Notre -Seigneur étant sur le point,

de monter de la terre au ciel, a laissé les prê-
tres , ses vicaires, comme des juges et des pré-

sidents chargés de remettre ou de retenir les

péchés mortels que les fidèles devraient leur dé-

clarer, afin de pouvoir exercer cette juridiction

(judicium hoc) avec connaissance de cause. Le
même concile fait encore mention de la juridic-

tion du prêtre quand il déclare la nullité d'une
absolution que donne un prêtre à une personne
sur laquelle il n'a point de juridiction (juris-

dictionem) ordinaire ou subdéléguée. Voy. le

conc. de Tr., sess. XIV, c. v et vu.
IV. JURIDICTION QUASI ÉPISCOPALE. On

appelait ainsi autrefois la juridiction dont jouis-

saient plusieurs chapitres ou abbayes, laquelle

leur donnait droit d'avoir des officiaux , de don-
ner l'institution canonique des bénéfices , d'or-

donner des prières, de faire la visite dans leur
ressort, de tenir des synodes, de donner des
dimissoires , etc. La juridiction quasi épiscopale

n'a pas d'autre origine que celle des exemptions.
Seulement elle était, sous un certain rapport,
plus contraire à l'esprit et à l'ordre hiérar-

chique de l'Église que les exemptions. Cette
juridiction donnait à ceux qui en avaient reçu
le privilège le pouvoir de faire généralement,
dans le district qui leur était assigné, tout ce
qui n'était point particulièrement propre au
caractère et à l'ordre épiscopal ; et c'est sous
cette restriction qu'on leur appliquait les dispo-

sitions de l'édit de 1695 sur la juridiction. Voy.
cet édit dans M. de Champeaux, Droit civil ec-

clésiastique, tom. I, p. 218; on en trouve les

principaux articles dans le Diction, ecc/es. et

canon, portatif.

JURIEU (Pierre), théologien protestant, né
à Mer, dans l'Orléanais, en 1637, mort à Rot-
terdam l'an 1713, fut appelé à Vitré pour exer-
cer les fonctions de ministre, puis à Sedan, où
il professa la théologie et l'hébreu; plus tard il

fut obligé de se retirer à Rotterdam , et il y
professa la théologie. L'irritabilité de son ca-

ractère lui fit avoir de vifs démêlés même avec
ses coreligionnaires Bayle, Basnage. Jaquelot,

Saurin, etc. Il a laissé un grand nombre d'ou-

vrages, dont les principaux sont : 1° Traité de
la dévotion ; Rouen , 1674, in-12, souvent,réim-
primé ;

— 2° Traité de la puissance de l'Eglise;

Quevilly, 1677, in-8 ;— 3° Préservatif contre le

changement de religion: Rouen, 1680, in-12;
c'est une réponse à VExposition de la foi catho-

lique de Bossuet;— 4° Suite du préservatif, etc.;

La Haye , 1683 , in-12 ;
— 5° Les Derniers efforts

de l'innocence affligée; Rotterdam, 1682, in-12;
— 6° Histoire du calvinisme et du papisme;
ibid., 1682 et 1683 ;

— 7° Abréqé de l'histoire du
concile de Trente ; Genève, 1682, in-12; Amster-
dam, 1683; — 8° Justification de la morale des

réformés contre les accusations de M. Arnauld;
— 9° Le Vrai système de l'Eglise et la véritable

analyse de la foi ; Dordrecht , 1686 , in - 8°
;
—

10° L'Accomplissement des prophéties , ou la Dé-
livrance prochaine de l'Église; Rotterdam, 1686.
Il faut remarquer que la Justification de la mo-
rale des réformés, etc., a été mis à YIndex le

21 avril 1696 , et que tous les écrits en général
de Jurieu l'ont été par deux décrets, l'un daté
du 14 janvier 1737, et l'autre, du 10 mai 1757.
Voy. Bossuet, tom. XX-XXIII, édit. de Lebel.
Richard et Giraud. Feller, Biogr. univers. Le
Diction, de la théol. cathol., où Pierre Gams a
recueilli des aveux importants de Jurieu sur l'é-

tablissement du protestantisme.
I. JUST (saint), évèque de Lyon au rve siè-

cle , fut d'abord diacre de l'église de Vienne

,

monta sur le siège épiscopal de Lyon en 374,
et assista la même année au concile de Valence,
dans la province de Vienne. Afin de travailler

d'une manière plus profitable au bien de l'E-

glise, il se lia étroitement avec saint Ambroise,
s'appliqua à l'instruction du peuple , et donna
les plus beaux exemples de vertu chrétienne.
Les évoques des Gaules le députèrent, avec
Constance , évèque d'Orange , et Procule , de
Marseille , au concile d'Aquilée. On célèbre sa
fête le 2 septembre. Voy. Surius. Hermant, Vie
de saint Ambroise. Théophile Raynaud , Cata-
log. des saints de Lyon. Severt, Hist. des archev.

de Lyon. Richard et Giraud.
II. JUST et PASTOUR (saints), martyrs, nés

à Complute ou Alcala, vivaient au iv e siècle,
et étaient frères. Ils allaient aux écoles de la

ville lorsqu'on publia les édits de persécution
contre les chrétiens; ces deux enfants, saisis

d'une ardeur céleste , coururent au tribunal du
gouverneur , et confessèrent la foi de Jésus-
Christ; celui-ci les fit décapiter. On célèbre
leur fête le 6 août. Voy. Surius. Saint Euloge
de Cordoue, Mémorial. Richard et Giraud.

III. JUST (saint), martyr en Beauvaisis, né
à Auxerre , n'avait , à ce qu'on dit

, que neuf
ans lorsqu'il persuada à son père d'aller a
Amiens pour faire sortir de prison un frère
qu'il avait; il fut tué en chemin par les bar-
bares. On bâtit une église de son nom sur le
lieu de sa sépulture , à six lieues de Beauvais
et à onze lieues d'Amiens; il s'y est formé un
bourg et une abbaye de l'Ordre de Prémontré.
On honore la mémoire de saint Just le 18 oc-
tobre.

IV. JUST (SAINT-) S. Justus, abbaye de
l'Ordre de Prémontré, située en Picardie, au
diocèse et à cinq lieues de Beauvais. Elle fut
occupée en 1107 par des chanoines séculiers;
en 1119 on y mit des chanoines réguliers de
Saint-Quentin, et l'an 1147 on y appela des
religieux Prémontrôs de l'abbaye de Dammar-
tin. Voy. la Gallia Christ., tom. IX, col.

840.

V. JUST- MONT {Justus Mons), abbaye de
l'Ordre de Prérnontré , située dans le diocèse
et à quatre lieues de Metz; elle était élective
et de la réforme.

I. JUSTE, terme qui, dans l'Écriture sainte
et la théologie , se dit de celui qui a la grâce
sanctifiante. On l'emploie aussi en parlant des
saints qui sont dans le ciel. Voy. Saints. Ber-
gier , Diction, de théol.
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II. JUSTE, surnom donné à Joseph Barsabas.
Voy. Joseph, n° IV.

''III. JUSTE, surnom de Jésus, juif converti

dont parle saint Paul. Voy, Coloss., IV, 11.

IV. JUSTE (saint), évéque deRochester, puis

de Cantorbéry, mort vers Fan 633, était au
nombre des missionnaires que saint Grégoire
envoya en Angleterre, l'an 601, pour seconder
saint Augustin. Ordonné évéque par ce saint

apôtre, saint Juste établit son siège à Roches-
ter l'an 607, et l'an 624 il fut transféré à Can-
torbéry. On célèbre sa fête le 10 novembre.
Voy. Bède, Hist. d'Angl., 1. II. Richard et Gi-

ràud.
V. JUSTE et RUFINE (saintes), martyres en

Espagne, élaient deux, femmes chrétiennes de

Séville , et vendaient de la vaisselle de terre.

Ayant refusé de vendre un vase pour servir aux
sacrifices de Vénus, et ayant brisé la statue de

cette fausse divinité , elles furent dénoncées au

gouverneur, qui les fit mettre en prison. Juste

mourut dans les fers, et Ruiine fut étranglée.

On célèbre leur fête le 19 juillet. Voy. Surius.

Richard et Giraud.
VI. JUSTE , évéque d'Urgel

,
qui , au VI e siècle,

est auteur d'un Commentaire sur le Cantique des

cantiques clair et concis; il a été inséré dans

Biblioth. Patrum.
VII. JUSTE LIPSE. Voy. Lipse.

I. JUSTEL (Christophe), théologien protes-

tant, né à Paris en 1580, mort en 1649, était

conseiller et secrétaire du roi. Il était très-versé

dans l'histoire du moyen âge. Il a laissé , outre

plusieurs ouvrages historiques : 1° Codex cano-

num Ecclesiœ universœ a Justiniano Imp. confir-

matus, et notis illustratus; Paris, 1610, in-8°;

mis à YIndex (décr. 17 déc. 1623); — 2" Codex
canonum Ecclesiœ Africanœ ; ibid., 1615, in-8°;
— 3° Nomocanon Photii

,
patriarchœ C. P.. etc.;

ibid., 1615, in
7
8°; — 4° Le Temple de Dieu, ou

Discours de l'Église , de son origine, et de l'ex-

cellence des perfections de l'Église chrétienne;

Sedan, 1018, in- 8°; réimprimé sous ce titre :

Excellent traité de l'Eglise chrétienne, de son
origine, de ses progrès et de l'excellence d'icelle;

Sedan et Quevilly, 1628, in-12; — 5° Codex ca-

nonum ecclesiasticorum Dionysii Exigui , etc.;

Paris, 1628, in-8°. Voy. Sax, Onomasticon. Mo-
re ri , Diction, histor. Richard et Giraud. La
Nouv. Biogr. génér., qui donne la liste complète
des ouvrages de Justel.

II. JUSTEL (Henri), protestant, fils du pré-
cédent, né à Paris en 1620, mort à Londres
l'an 1693, succéda à son père dans la charge
de secrétaire et de conseiller du roi. L'an 1675
l'université d'Oxford lui conféra le diplôme de
docteur en droit , et peu après il fut nommé
garde de l'a bibliothèque royale de Saint-James.
11 a publié, en collaboration avec Guillaume
Voël : Bibliotheca juris canonici in duos tomos
distributa, etc.; Paris, 1661, 2 vol. in-fol. Voy.
Chauffepié, Nouv. diction, histor. et crit. Sax,
Onomasticon. Bruzen de la Martinière, biogr.
Britann., suppl. Chalmers, General biographi-
cal Dictionary. La Nouv. Biogr. génér., qui donne
le titre développé de l'ouvrage de Justel
JUSTES (LIVRE DES), le nom de ce livre,

qui est cité dans Josué et dans le second livre
dés Rois , s'écrit en hébreu Sépher hayyâschâr

,

à la lettre le Livre du Juste ou des Justes, en
prenant le dernier terme collectivement , ce
que permet le génie de la langue hébraïque.
Les uns ont pensé que ce livre n'était point
différent du Pentateuque; les autres ont cru
qu'il traitait du devoir; et, dans sa Démonstra-
tion évangélique , Huet dit que c'était un ou-

vrage de morale, où l'on exhortait les hommes
à bien vivre. Quelques-uns lisant, d'après les

version syriaque et arabe, Haschschir, c'est-à-

dire le Cantique, l'entendent d'un recueil de

cantiques, ce qui semble plus probable, si on

considère que les passages qu'on en a emprun-
tés sont des morceaux poétiques. Quoi qu'il en

soit, ce livre n'existe plus. Voy. les commen-
tateurs du livre de Josué. Richard et Giraud.
J.-B. Glaire, Introduction , etc., tom. III, p. 99.

I. JUSTICE , terme qui se prend : 1» pour la

piété en général ;
2° pour l'assemblage de toutes

les qualités et de toutes les vertus qui font le

saint; 3° pour la miséricorde dont Dieu use à

l'égard des pécheurs ;
4° pour une vertu oppo-

sée à la miséricorde, et qui venge rigoureuse-

ment les injures faites à Dieu par le péché
;

5° pour l'aumône ;
6° pour la justice que Dieu

nous rend , et la vengeance qu'il exerce contre

nos ennemis; 7° pour la justice générale, qui

dirige les actes des vertus particulières au bien
commun de la république; 8° pour une des
quatre vertus cardinales ; et c'est dans ce der-
nier sens qu'on la définit ainsi : une volonté

constante et perpétuelle de rendre à autrui ce qui
lui appartient , selon l'égalité'. La justice est

donc une vertu
,
puisqu'elle porte l'homme au

bien; c'est une vertu particulière, puisqu'elle

a un objet formel, qui est le droit à rendre à
chacun avec égalité ; enfin c'est une vertu mo-
rale et non théologique

,
puisqu'elle n'a pas

Dieu pour objet immédiat. La justice est ou
commutative ou distributive. La justice commu-
tative est celle qui a lieu entre les particuliers,
et qui consiste à garder une exacte égalité entre
ce que l'on doit et ce l'on accorde , ce que l'on
vend et le prix qu'on en reçoit , etc. Elle est
en usage dans les contrats et autres actes sem-
blables. La justice distributive est celle qui
s'exerce par une communauté ou celui qui la

représente en faveur de cette communauté, et

qui consiste à ce qu'on distribue les charges et
les bénéfices selon les forces, les facultés, les
mérites , l'état et la condition des personnes.
La justice distributive se divise en rémunéra-
tive

,
qui demande que l'on récompense selon

les mérites et l'état des personnes, et en puni-
tive ou vindicative, qui veut que l'on punisse
en proportion des crimes. L'objet de la justice, ce
sont les actions par lesquelles on rend à chacun
son droit. Le sujet de la justice, ce sont les per-
sonnes entre lesquelles il y a lieu de rendre la

justice. Le fondement de la justice est le do-
maine ou le droit qu'on a sur une chose. Voy.
Richard et Giraud. Le Diction, ecclés. et canon,
portatif. Bergier , Diction, de théol.

IL JUSTICE DE DIEU; attribut par lequel
Dieu accomplit les promesses qu'il a faites à
ses créatures, récompense la vertu et punit
le crime. Jésus -Christ nous donne dans l'É-
vangile la véritable idée de la justice divine
parla parabole des talents (Matth. xxv. Luc

,

xix). Mais quand on dit que la justice de Dieu
exige que le crime soit puni , on entend qu'il le
soit en ce monde ou en l'autre

, par des peines
passagères ou par un supplice éternel; et ce
n'est pas à nous de juger en quel cas Dieu ne
peut et ne doit plus pardonner. A la vérité , Jé-
sus-Christ déclare que les méchants iront au
feu éternel, et les justes à la vie éternelle
(Matth., xxv, 46); mais il n'a pas décidé quei

doit être le degré de méchanceté de l'homme
pour que la miséricorde divine ne puisse plus
s'exercer. Voy. les justes réflexions que fait à
ce sujet Bergier dans son Diction, de théol.

III. JUSTICE EN DIEU. On appelle ainsi le
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complément de toutes les vertus que Dieu pos-
sède par essence et dans un souverain degré.
Voy. le Diction, ecck's. et canon, portatif.

IV. JUSTICE SEIGNEURIALE, droit qu'a-
vaient autrefois les seigneurs en France de
faire rendre la justice dans l'étendue de leur
seigneurie. Un bénéficier était en droit de ré-

voquer les officiers de la justice temporelle
de son bénéfice

,
quand ces officiers n'avaient

pas été pourvus à titre onéreux. Pour conser-
ver leur justice temporelle, plusieurs bénéfi-
ciers et communautés formaient avec le roi une
association sous certaines conditions. Voy. le

Diction, ncclés. et canon, portatif.

JUSTIFICATION , terme qui se prend dans
l'Écriture : 1° pour la manifestation de l'inno-

cence; 2° pour la loi divine qui enseigne la

justice ;
3° pour l'acquisition de la justice ou

de la sainteté par laquelle l'homme est justi-

fié
;

4° pour l'augmentation de cette justice;
5° pour la persévérance dans cette justice

;

6° pour le passage de l'état du péché à celui de
la grâce , ou le changement qui s'opère dans
un homme qui devient saint après avoir été

pécheur et impie; ce qui a lieu par l'infusion

de la grâce habituelle et sanctifiante. C'est dans
ce, dernier sens que nous prenons ce terme.
L'Église enseigne que les dispositions néces-
saires à la justification sont la foi et les bonnes
œuvres; mais cette foi est la foi théologique,
par laquelle nous croyons fermement les véri-

tés révélées
,
jointe à l'espérance et à la con-

fiance en Dieu , si souvent recommandées par
les saintes Écritures. Voy. le Conc. de Trente,
sess."VI, de jttstific. L'Herminier, sur la Justifi-

cation, tom. IV, p. 551, et les autres théolo-

giens. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de
ïhéol. Le Diction, de la théol. cathol. On trouve

dans ces divers ouvrages la réfutation victo-

rieuse des fausses idées des protestants et des

jansénistes sur la justification.

I. JUSTIN (saint), philosophe, docteur, apo-

logiste et martyr, né à Naplouse, autrefois Si-

chem, en Palestine, l'an 103, mort l'an 167,

embrassa le christianisme l'an 133. Il se rendit

à Rome , où il instruisit ceux qui venaient le

trouver , et de temps en temps il visitait les

provinces de l'empire pour y porter la foi. Rus-
tique

,
préfet de la ville , le fit arrêter avec plu-

sieurs autres chrétiens; il furent tous décapités.

On honore la mémoire de saint Justin le 13

avril.. Il est regardé comme le premier des Pères

de l'Église
,
puisque après les apôtres et leurs

disciples il n'y a pas d'auteur aussi ancien que
lui , et tous lès Pères de l'Église en ont parlé

avec le plus grand éloge. Les ouvrages de saint

Justin étaient assez nombreux; ceux qui nous

restent sont : 1° Deux Apologies en faveur des

chrétiens ; — 2° un Dialogue avec Triphon
, dans

lequel il prouve aux Juifs que Jésus-Christ est

le Messie;.— 3° De la Monarchie, ou de l'Unité

de Dieu, dont il ne nous reste qu'un fragment;
— 4° deux Discours , adressés aux Gentils , sur

la vanité des idoles et la vérité de la religion.

Les meilleures éditions des Œuvres de saint

Justin sont celles de Robert Etienne, 1551 et

1571 , en grec ; de Commelin , 1595, en grec et

en latin ; celle de Morel , 1656 ,
gr.-lat., et celle

de D. Prudent Maran, bénédictin , 1743, in-fol.

Voy. saint Irénée, Advers. Hœres., 1. IV, c. xm,
etl.V, c. m. Eusèbe, In Hist. eiChron. Photius,

Biblioth., cod. xxin et xxv. Bollandus. D. Th.

Ruinart. Tillemont. D. Ceillier, tom. II, p. 1 et

suiv. Richard et Giraud. Bergier, Diction, de

ihe'ol. Feller, Biogr. univers. L'abbé Guillon,

qui , dans sa Biblioth. choisie des Pères de l'E-

glise grecque et latine, a donné la plupart des
principaux ouvrages du grand docteur. Héfélé.,

dans le Diction, de la théol. cathol., où l'on

trouve des détails très - intéressants sur saint

Justin.

II. JUSTIN (saint), martyr de Tivoli, était

un des fils de sainte Symphorose. Voy. Sympho-
rose.

III. JUSTIN (saint), martyr du Parisis au
V e siècle , fut tué par les barbares en haine de
la religion. Comme le reste de son histoire est

tout à fait semblable à celle de saint Just , mar-
tyrisé en Beauvaisis, Baillet ne fait pas de diffi-

culté à dire que c'est un même saint honoré
dans deux églises sous deux noms différents;

mais le moine Usuard
,
qui vivait à Paris au

IXe siècle , les distingue formellement. D'ail-

leurs il s'est trouvé réellement deux corps,
l'un de saint Justin au diocèse de Paris, l'autre

de saint Just, au diocèse de Beauvais. Le pre-
mier fut enterré à Louvre, bourg du diocèse
de Paris, et de là transporté à la cathédrale
même de Paris , où on la conservé , et où on
célèbre sa fête le 8 août.

I. JUSTINE (sainte), vierge et martyre de
Padoue , mise à mort dans cette ville , l'an 304,
par les ordres de l'empereur Maximien , fut

enterrée hors de la ville par les soins de saint

Prosdocime, et transportée plus tard au dedans
de la ville , dans l'église qui porte maintenant
son nom. On célèbre sa fête le 7 octobre. Voy.
Tillemont , Hist. de la persécution de Dioclétien.

II. JUSTINE (sainte), vierge et martyre
d'Antioche , vivait au rve siècle. Elle fut marty-
risée à Nicomédie avec saint Cyprien le Magi-
cien. Voy. Cyprien.

* JUSTINIANI. Ce mot étant souvent con-
fondu par les écrivains avec Giustiniani, voy. à
Giustiniani les personnages qui ne se trouvent
pas à Justiniani.

I. JUSTINIANI ou JUSTINIEN (Laurent),
saint, premier patriarche de Venise, né l'an

1381, mort le 3 janvier 1455, appartenait à l'il-

lustre famille des Justiniens de Venise. Il entra
chez les chanoines réguliers de Saint- Georges
in Alga, qui le regardent comme leur fonda-
teur, à cause des sages règlements qu'il leur
donna. Il gouverna deux fois cet Ordre en qua-
lité de général. L'an 1434, Eugène IV le nomma
évêque de Venise, et, à sa considération, Nico-
las V transféra en 1451 au siège de Venise le

titre de patriarche
,
qui était attaché à celui

de Grado. Il se montra toujours humble, péni-
tent , austère , doux et charitable , et il réforma
son clergé et son peuple. Pendant sa vie, Dieu
l'honora du don de prophétie, et après sa
mort , de celui des miracles. Alexandre VIII le

canonisa en 1690. On célèbre sa fête le 5 sep-
tembre. Il a laissé : 1° De la Discipline et de la

perfection spirituelle; — 2° Du Chaste Mariage
du Verbe et de l'âme; — 3U Du Combat triom-
phant de Jésus-Christ ;— 4° Des Plaintes et de la

perfection chrétienne; — 5° des Sermons, etc.;

ses Œuvres complètes ont paru à Bàle en 1560;
à Lyon en 1568 , et à Venise en 1606. Voy. Tri-
thème et Bellarmin , De Scriptor. eccles. Ughelli,
Ital. Sacr., tom. V.
IL JUSTINIANI (Bernard), neveu de Laurent

Justiniani, premier patriarche de Venise , né à
Venise vers l'an 1407, mort en 1489, était très-

versé dans les lettres et dans l'éloquence. Il

prit part au gouvernement de son pays , et il

s'acquitta avec succès de toutes les missions
dont il fut chargé; enfin, l'an 1474, il fut élu
procurateur de Saint- Marc. Outre un grand
nombre de Harangues, il a laissé : 1° La Vie de
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Laurent Justiniani , son oncle; 147o, in-4»; on 1 a

mise à la tête des Œuvres de Laurent Justiniani,

et on la trouve dans Surius et dans Bollandus

au 8 janvier- — "2° une Histoire de Venise, en

latin; Venise, 1492, in-fol., et 1534, in-fol.; -
30 De Yita S. Marci evangehstœ , corpore Vene-

tias translate, et sepulturœ loco; cet ouvrage,

ainsi que le précédent, a été inséré dans Bur-

man, l'résor îles écrivains d'Italie, tom. V. Voy.

Trithème, De Scriptor. eccles., num. 834. Le

p. Xicéron, Mémoires, tom. VII, p. 7. Giornal

de tetterati, tom. XIX, p. 865 et suiv.Chauffepié,

\ouo. Dict. histor. et cri t., tom. 111, p. 84-85.

III. JUSTINIANI DE MONEGLIA (Paul), do-

minicain, né à Gènes en 1444, mort à Bude l'an

•150-2, fut reçu docteur, et devint en 1476 prieur

du couvent de Saint-Dominique à Gênes. Il fut

successivement provincial de Lombardie, maître

du Sacré-Palais, inquisiteur général de la foi

dans toutes les terres soumises à la république

de Gênes, évêque de Scio et nonce apostolique

en Hongrie. Il fut un des juges qui examinèrent

les nouveaux dogmes de Pierre d'Aranda, évèque

de Calahorra, convaincu de judaïsme etde quel-

ques autres erreurs. On lui doit des Commen-
taires sur presque tous les livres de la Bible.

Yoy. le P. Touron, Hist. des Homm. illustr. de

l'Ord. de Saint-Dominiq., tom. III, p. 649 et suiv.

Bichard et Giraud.

JUSTINIANOPOLIS, ville épisc. de la pre-

mière Arménie située au diocèse du Pont, sous

la métropole de Sébaste, entre le mont Taurus
et l'Euphrate. Elle a eu six évêques , dont le

premier, Jean, souscrivit au décret synodal de I

Gennade de Constantinopie contre les simo- !

niaques. Voy. Lequien, Oriens Christ., tom. I,

p. 436.

I. JUSTINIEN (saint). Voy. Justiniani,

n» I.

IL JUSTINIEN Ier , empereur d'Orient, né à

Tauresium, en Dardanie, vers l'an 483, mort en

565, succéda à Justin, son oncle, en 527. 11 com-
battit les hérétiques, protégea l'Église, vainquit

les Perses, les Vandales et les Goths, et rendit

à l'empire romain sa première splendeur. Ce-
pendant on regrette la manière dont il traita

les papes Agapet, Silverius et Vigile
,
pour les-

quels il n'eut point tout le respect que ces pon-
tifes méritaient. On doit à Justinien : 1° Le Code
des Novelles. qui renferme un grand nombre de
règlements sur la discipline ecclésiastique

;

Rome, 1476, l re édit.; — 2° une Lettre et une
Confession de foi; en latin ;

— 3° une Lettre au V e

concile; — 4° trois Lettres au sujet de Théodore
de Mopsueste; — 5° une Lettre et un Traité
contre les erreurs d'Origène ;

— 6° une Confes-
sion de foi contre les trois chapitres; — 7° un
Edit contre Anthime, patriarche de Constanti-
nopie; — 8° Le Code Justinien;— 9° les Dioestes
ou Pandectes ;— 10° les Institutes. Voy. Procope.
Xicephore. Baronius. Richard et Giraud. Feller,
Biogr. univers. La Nnuv. Biogr génér., où l'on
trouve beaucoup de détails sur Justinien , aussi
bien que sur ses écrits.

111. JUSTINIEN, évêque de Valence, en Es-

pagne, au VIe siècle, a laissé un Traité contenant.

diverses réponses aux questions de Rustique; la

première traite du Saint-Esprit; la deuxième

est contre les Bosniaques, qui prétendaient que
Jésus-Christ n'était que le fils adoptif de Dieu

;

la troisième roule sur le baptême ; la quatrième,

sur la distinction du baptême de saint Jean et

de celui de Jésus-Christ; la cinquième, sur l'in-

visibilité du Fils.

JUSTIN0P0LIS. Voy. Capo d'Istria.

JUSTIS (Vincent de), canoniste, est auteur

d'un ouvrage savant et très-pratique, qui a pour
titre : Praxis dispensationum matrimonialium in

Curia Romana; Lucques, 1691, in-fol. Voy. l'abbé

André, Cours alphabet. ,de droit canon, tom. VI,

p. 448.

JUUSTEN (Paul), protestant, évèque de Wi-
borg, puis d'Abo , né à Wiborg, en Finlande,
mort à Abo en 1576, a laissé : 1° Chronicon epi-

scoporum Finlandensiuin; Stockholm, 1728; Abo,
1780-1796; ->- 2° des écrits religieux en langue
finnoise. Voy. la Nouv. Biogr. génér.

JUVAVIA. Voy. Saltzburg.
I. JUVÉNAL (saint), premier évêque de Narni,

en Ombrie, vivait au IVe siècle. Il reçut sa mis-
sion du pape Damase, et opéra beaucoup de
conversions par ses miracles et la sainteté de
sa vie. On célèbre sa fête à Narni le 7 août, et

ailleurs le 3 mai.
II. JUVÉNAL (Gui). Voy. Jouennaux.
JUVENATIUM. Voy. Giovenazzo.
JUVENCE. Voy. Év'ance.

JUVENCUS (Àquilinus-Vettius), poëte chré-
tien, né en Espagne, vivait au IVe siècle , il entra
dans les ordres; mais on n'a aucun détail sur
sa vie. On a de lui : 1° Historiœ evangelicœ Li-
bri IV; c'est une vie de Jésus-Christ en vers
hexamètres, compilée d'après les quatre évan-
gélistes; Deventer, 1490, in-4°; cet ouvrage se
trouve dans I'abricius, Poetarum veter. eccles.

Opéra; Bàle, 1564, in-fol.; dans Maittaire, Opéra
et fragment, vet. poet. latinorum; Londres, 1713,
in-fol., et dans la Biblioth. Patrum max.; Lyon,
1677, tom. IV, p. 55; — 2° Liber in Genesim

,

poëme en vers hexamètres; inséré dans D. Mar-
tenne et Durand, Scriptor. et Monument . amplis-
sima Collectio; Paris, 1723, tom. IX, p. 14, et dans
Galldnd, Biblioth. Patrum; Venise, 1770, in-fol.,

tom. IV, p. 587. Voy. D. Ceillier, tom. IV, p. 121
et suiv. Le Journ. des Savants, 1697, 1719, 1734
et 1744.

JUVENTIN (saint), martyr d'Antioche, mort
l'an 363, était un des gardes de Julien l'Apostat.
S'étant plaint un jour des désordres de l'empe-
reur, il fut mandé avec Maxime, garde et chré-
tien comme lui; et, d'après leurs réponses, on
les fit décapiter. L'Église honore leur mémoire
le 25 janvier. Voy. saint Chrysostome, Homil.XL,
ad popul. Antioch. Théodoret, Hist. eccl., 1. III,

c.xv.

JUVERNAY (Pierre), prêtre, né à Paris au
XVII e siècle, a laissé : 1° Traité de la réitération

du sacrement de Pénitence; Paris, 1634; — 2° De
la Douleur nécessaire pour recevoir le sacrement
de Pénitence : ibid., 1657.

l'ours. — Impr. Majie.




